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L'impression du tome VIII ayant été considérablement retardée parles événements, une législation
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l'exposé dans des ADDITIONS imprimées à la fin du présent volume, avant les Tables.

Ces additions se réfèrent aux mots : Mariage, Manufactures et ateliers dangereux, etc.,
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des fonctionnaires publics, Monnaies et médailles. Monts -de -piété, Navigation aérienne.

Notaire, Octroi, Opérations de bourse, Ordres civils et militaii-es.



RÉPERTOIRE PRATIQUE

MANDAT
(R. et S. eod. v").

1. U mandat est, dnns le ser^s le plus pneral du moU« contrat

par lequel une personne, appelée « mandant
'Y''" f i^ "Xsieurs

\,me\ée « mandataire .., le pouvoir d accomplir un ou Plusicuis

^[tWjurîdiquës, soit au'nom'^du mandant, soit simplement en son

"'2 U?i'r?glcs concernant le mandat font l'objet du titre 13 du

livre 3 du Code civil (art. 19S^l a 2010).

Division.

Caractères du mandat (n» 3).

Distinction entre le mandat et certains autres faits juri-

diques (n° 10).

. Choses qui peuvent faire l'objet du mandat (n» 25).

Personnes qui peuvent donner ou recevoir mandat

(n« 34).

Qui peut donner un mandat (n» 3i).

Qui peut recevoir un mandat (n" 41).

. Du mandat gratuit ou salarié (n" 49).

- Mandat gi-aluit (n» 49).

- Mandat salarié (n» 50).

- De l'étendue du mandat (n» 63).

- Mandat général et mandat spécial (n° 64).

- Mandat conçu en termes généraux et mandat exprès

(n" 66).

- Forme et preuve du mandat (n» 114).

- Forme du mandat (n» 114).

- Preuve du mandat (n» 137).

- Acceptation du mandat (n» 152).

- Obligations du mandataire à l'égard du mandant (n° 155).

- Exécution du mandat (n" 1.55).

- Responsabilité du mandataire (n« 161).

Art. 1.

Art. 2.

Art. 3.

Art. 4.

§ 1-

§2.

Art. 5.

§1-
§2.

Art. 6.

SI-
§2.

Art. 7.

5 1-

§2.

Art. 8.

Art. 9.

§1-
§2.

Reddition de compte (n» 1S5).

Intérêt des sommes reçues (n» 207).

De la substitution d'un mandataire (n» 219).

De la solidarité entre les mandataires (n" 232).

Obligations du mandataire à l'égard des tiers (n" 236).

Obligations du mandant à l'égard du mandataire

(n» 248).

Payement des avances et salaire du mandataire (n» 248).

Intérêt des avances (n» 273).

Indemnité pour pertes faites parle mandataire (no 2ib).

Solidarité entre les mandants (n" 282).

Obligations du mandant à l'égard des tiers (n" 2S8).

Actes faits par le mandataire au nom du mandant et

dans les limites de ses pouvoirs (n" 289).

Actes faits par le mandataire au nom du mandant, mais

en dehors des limites de ses pouvoirs (n" 2 ol.

Actes faits par le mandataire e'n son propre nom. —
Prête-nom (n° 301).

. Ratification du mandat (n» 304).

Fin du mandat (n" 314).

Bibliographie.

AuBRY ET Rau, Cours de droit civil français i' éd., t. 4, § 410 à

417 p 634 à 655. - Baudry-Lacantinlrie et Wahl, Du »"«»"<«',

oe é'd — Ant. Coste, De la coiwenllon de prête -nom ,
^bJl. -

CniiN ET Capitant, Cours élémentaire de droit civil, t. J, p. oao

à 716 - DE.11ANTE ET COLMET DE Santerre ,
Cours analytique du

Code civil, 2- éd., t. 8, n". 200 à 235. - Domenget Du ^nandat

de la commission et de la gestion d'aflaires, 2« éd., t. 1, n» 1

à 690 - Duranton, Cours de droit civU français suivant le (.ode

civil, t. 18. - GuiLLOUARD, Traité du mandat 2= ed - lue,

Commentaire théorique et praliquedu Code ""'.'; )' -
^%l

RENT, Droit civil français, 3« ed.,18/b, t. 2/ n« 332 a o2b et t -b,

n<" 1 à 116. - LEREDOORS-PlGEOiNNlERE, Dit pn'te-noni, 1!>J8. —
Merin Répertoire, v» Mandat. - M. Planiol, TraMe elemenlaire
iMLKuw j^cpe-iu

, _ p^^lPont, Commen-
du droit civil, à' éd., t. i, n"» J.-ai d ~-'^- .'

. ,nX PnT,,,,.-n nu
taire-traité des petits contrats, t. 1. n- ;91 a llSo. - f*»;

'f"^
/^^

mandat. - ToulliER, Droit civil français suivant l ordre da C de

d"ii t 7 et II. - ÏROPLONG, Commentaire du tUre du mandat.

S 3.

§4..
§5.
§6.

Art. 10. •

Art. 11.

S 1-

§2.

§ 3.

§4-

Art. 12.

§1-

§3. -

Art. 13.—

Art. 14.—

Art. 1". — Caractères du mandat.

a. — I. Aux termes de l'art. 1984, al. 1, du

Code civil : « le mandat ou procuration est

un acte par lequel une personne donne à

une autre le pouvoir de faire quelque chose

pour le mandant et en son nom. » — Rien

que cette déliiiilion paraisse confondre le

mandat avec la procuration, les deux expres-

sions ne sont pas synonymes : la procura-

tion, c'est le pouvoir donné par le mandant

au mandataire; le mandat est le contrat

qui a pour objet de lui conférer ce pouvoir.

4 D'apr6s une opinion, le mandat serait

un contrat unilatéral (Glui.l.oUARD, n" 10).

Suivant une autre doctrine, ce serait un

contrat synallagmalique , mais imparfait

seulement, car l'obligation contractée par

le mandataire constitue la seule obligation

directe et principale du contrat, celle du

mandant étant indirecte et pouvant ne pas

prendre naissance (TrOplong, n» 11 ;
Po.nt

,

BÉP. PRAT. DALLÛZ. — VIII.

t. 1, n'SU). — Enfin, certains auteurs le

qualifient de svnallagmalique parfait (La-

RO.MRIÉRE, t. 1, art. 1102-1106, n" 2), au

moins lorsqu'il est salarié (Laurent, t. 27,

n» 446; Baudry-Lacantinerie et Waiil,

n" 365. — En sens contraire : Pont, t. 1,

n° 882 ;
Giullouard , n» 14). — Sur les con-

séquences de ces divers systèmes, en ce qui

concerne la question de savoir si le mandat

a jamais besoin, pour sa validité, d être lait

eii double original, V. infra, n» 116.
^ ^

5. On a discuté la question de savoir si le

mandat impliquait nécessairement le pou-

voir, pour le mandataire, de représenter e

mandant. — Certains, conformément a la

définition de PoTiUER (11° 1), ne voient dans le

mandat qu'un contrat par lequel I une des

parties donne mission a l'autre de gérer, a

sa place, une ou plusieurs allaires, sans que

celle mission implique la représentation du

mandant par le mandatai: e ('iROPLONG,

art. 1984, w' 8 et suiv. ;
Domenget, t. 1,

n»' 1 et suiv. ; Demante et Colmet de San-

tebre t 8 n''201 tts, V et VI. Comp. Colin

et Capitant, p. 096). Suivant une autre opi

nion plus réiiandue, le trait caractéristique

du mandat consiste en ce que le manda-

taire a le pouvoir d'agir au vom du m an-

dant, de le représenter juridiquement. Cette

opinion s'appuie, notamment, sur les ter nés

nièmes de l'art. 1984, lesquels supposera

que le mand,.taire agit « au nom » du

mandant (D.P. 92. 2. 51, note 1;2; n.P- 99-

2 212 note 1-3; Civ. H avr. 1886 (I" ar-

rêt). D.P. 86. i. 220-221. - Pont, t. 1,

n»» 79s 826 et 1081; Aubry et Rau, t. 4,

S 410, p. 634; Laurent, t. 27, n» 334; GuiL-

LOUARD, 2. éd., n» 16: Hi'c, t. 12, n» |;
Baudry-Lacantinerie et Wahl, 'i° 3bd,

Dissertation de M. Labbe,_Sir. 189d. 1.

407) Il a été jugé, conformément a cette

opinion, qu'on ne peut assimiler a un man-

dataire ou à un gérant d'allaires la per-

sonnequi joue le rôle d'intermédiaire, unique-

1



2 — MANDAT

le

ment cliarcée de pourparlers, sans être nan-

tie d'aucun pouvoir pour traiter et sans faire

connaitre le nom «le celui qui l'emploie ;
que,

jar conséquent, la remise malérielle, entre

.es mains .le cette personne, d'un écrit poi^

tant promesse de vente ne crée aucun lien

de droit entre le signataire de l'écrit et son

destinataire inconnu, alors qu'il n'est juslitie

d'aucune acceptatioB avant la révocation de

la pollicitation (Req. 29 avr. 1903, DP. 1904.

1. 135). — V. aussi Civ. 14 avr. ISbb, D.P.

86. I. 2iO.

Il est certains cas, d'ailleurs, ou ce trait

caractéristique fait défaut, le mandat ne se

TOiinifestant p:is d'une façon ostensible au

re-ard des tiers. C'est ce qui a lieu dans le

contrat de commission {C. com. art. 94)

(V Commissumnaire). dans la déclaration

de command (C. proc. art. 707. — V. lenle

publiii>te d'immeubles), enfin dans la con-

vention de prête-nom {\. infra. n" 6 et 7,

158. -246 et s., 33S).

6. — II. Une personne peut avoir avan-

tatre, non seulement à faire traiter nne

alfaire par lintermédiaire d'un mandataire,

mais encore à laisser croire aux tiers que ce

mandataire fait ram.ire pour lui-même, qu'il

traite en son propre nom, qu'il est le véri-

table intéressé. Le mandataire se présente

alors comme agissant de sa propre initiative

et dans son i'ntéièt personnel : le man-
dant est entièrement dissimulé ;

on ignore

même qu'il y a mandat. G est la convention

de proie- ftfim.

7. La jurisprodence et la doctrine sont

d'accord pour reconnaître que les conven-

tions de p:tle-nom sont valables à une double

conililion ; 1» qu'elles n'aient pas pour olget

de fjire frnude à la loi ; ... 2" qu'elles n'aient

pas été conclues en vue de causer nu préju-

dice aux tiers (GfiLLOCARD , n" 20; BaL'dry-

LACANTiNEr.ii; etWaiil, n°SS3-SSl). — Ainsi,

ont été v^liJées comme faites sans dol ni

Irauil*, et comme ne portant aucun préjudice

aui tiers, des conventions de prête-nom : ...

en vue de ligurer à un ordre et à une coUoca-

Uon nouai, 21 déc IS-'S, D.r. 5i. 2. 1G4;

J'oitiers, 17 août la54, U.P. 55. 5. 2S0) ; ...

En vue de réclamer le payement d'une lettre

de cbauL-e (r.ea. 2 janv. 1828, K. 29-2»),

ou d'un billet a ordie (Req. 7 avr. 1813,

R. 2G-1»); ... En vue de réclamer le pare-

ment d'une créance (Bordeaux, 27 avr. ISûl,

D.P. 31. 1. 271); ... En vue de faire des

actes conservatoires (Civ. 15 juin 1813,

R. 26-2": Caen. 24 mars 1S62, U.P. 63. 2.

1S2); ... En vue de soutenir des droits en
justice, la maxime nul en France^ ne plaide

par procureur él^nl inapplicable à celui qui

plaide par prèle-nom (Tiib. corr. Brest, 8 mai
1»s7, U.P. 86. 2. 2-29; Paris. 21 mars 1893,

Gaz. Pal., 1S93, 1, 2« partie, p. 68; Civ.

23 avr. 1894, Sir. 95. 1. 230).

Mais une convention de prête-nom n'est pas

valable lorsqu'elle a pour objet : ... de sous-

tr.iire un créancier aux compensations que le

débiteur peut avoir à lui opposer (Req.5 a\T.

1880, D.P. 8). 1. 13); ... De dissimuler la qua-

lité dn mandataire véritable (dans l'espèce,

un notaire) sous le nom d'un mandataire sup-

posé (un clerc de ce même notaire) et de
ménager ainsi au mandataire véritable

(le notaire) la faculté d'instrumenter dans
les actes passés par le mandant (Req. 17 déc.

18*Ji, D.P. 95. 1. 193. — V. aussi Toulouse,
1- mai 1901, D.P. 1903. 5. 465); ... De faire

adjuger an prête- nom du saisi l'immeuble
faisant l'objet de la saisie (Req. 29 juill.

Ife'JO, D.P. 91. 1. 200; 15 avr. 1891, D.P.
92. 1. 238. — BAL-BRY-LACANTINEIire ET AVaiil,

n» 8t>3. — Contra : C\M'.t El CnAL'vEAU._ lois

de la procédure ctvile, qniest. 2395-6»;

Co!-TE, n"» 166 et s.); ... De taire acliolcr un
mmeuble par un prête -nom afin que cet

immeuble ne tombe pas en commnnanté, et

éciiappe aux poni'siiilcs des créanciers (Req.

26 juin 1883, D.P. &4. 1. 229j.

Aux deux conditions exigées pour la vali-

dité des conventions de prête-nom s'ajoutent

celles qui sont énumérées dans les numéros
précédents et qui sont communes à tous les

mandats, ostensibles ou non. Par exemple,

il faut que le prête-nom ait eu la possibi-

lité de faire la chose, objet du mandat
(V. infra, n» 80); notamment, le prête-nom
qui elléctue un payement peut stipuler à son

profit le bénélice de la subrogation conven-

tionnelle; mais, s'il ne se trouve pas dans

l'un des cas limitaLivement prévus par la loi,

il ne peut être admis au bénéfice de la sub-

rogation légale, ni par suite en faire pro-

fiter son mandant (Riom, 13 févr. 1897, D.P.

99. 1. 297, et la note).

8. — III. Le mandat constitue unacte de

commerce toutes les fois qu'il a été donné
par nn commerçant et pour les besoins de

son commerce ou que, émané même d'un

non-commerçant, il a pour objet une opéra-

tion commerciale (V. Acte de commerce,
n»s 230 et s. 235).— Sur le caractère du man-
dat lorsque c'est le mandataire qui est com-
merçant, V. eod. vo, n" 23i.

9. — W. Il appartient aux jupes du fond

de décider, en tenant compte des faits et

circonstances de la cause et de la volonté

des parties, que l'on se trouve en présnce

d'un mandat ou de tout autre contrat. CV. les

arrêts cités, y'Cassation, n'i350. — V. aussi :

Req. 25 nov. 1842, R. 21 ; 7 déc. 1852, D.P.

53. 1. 35 ; Civ. 29 mai 1876, D.P. 76. 1. 361
;

Req. 12 janv. 1863, D.P. 63. 1. 302 ; 31 mars

1S73, D.P. 74. 1. 269; Paris, 2 nov. 189.T,

D.P. 96. 2. 141 ; Civ. 1" août 189i, D.P. 95.

1. 143).

Art 2. — Distinctioî) entre tE makdat
ET CERTAINS AUTRES FAITS JCRIDIQUES.

10. — I. Ordre d'agir. — Le mandataire

reçoit toujours du mandat un ordre d'agir.

Mais ce n'est pas à dire que tout ordre d'agir

suppose l'existence d'un mandat. Ainsi lors-

qu'on supérieur hiérarcbique ou_ on patron

donne un ordre <à son subordonné, ou à son

ouvrier ou employé, il n'y a pas mandat et

l'accomplissement de cet ordre ne constitue

que l'exécution d'un louage de services

(Civ. 14 avr. 18S6, 1" arrêt, D.P. 86. 1.

220-221).

1 1 . On s'est demandé si un clerc de notaire

est le mandataire de sonpatron. Mais la

question ne saurait être résolue en termes

eênéraux ; c'est une question de fait. La plu-

part du temps, un clerc agit dans l'étude de

son patron comme un simple employé ou
préposé; il loue, en réalilé, ses services

moyennant unecertaine rétribution; en con-

séquence, il ne peut être poursuivi , comme
mandataire de son patron en reddition de

comptes (Douai, 17 août 1874, D.P. 72. 2.

74). Sa responsabilité personnelle doit se dé-

montrer par les circonstances de fait se

référant aux actes qui lui sont opposés

(Besançon, 5 mars 1874, D.P. 76. 5. 294);

notamment, s'il résulte de ces circonstances

que le clerc qui a ligure comme mandataire

de l'emprunteur, dans un acte d'emprunt
liypolliécaire passé cirez son patron, est in-

te'rvenu sur l'ordre et comme préposé de ce

dernier, il n'est point personnellement res-

ponsable des fonds provenant de la réalisa-

lion des immeubles allectés à la garantie du

prêt, et, si le notaire a ensuite dissipé les

fonds, le client n'a aucune action contre le

clerc (Dijon, 22 nov. 1895, D.P. 96. 2. 523.

- V. aussi Req. 2 déc. 1824, R. 169-3»).

Il peut arriver d'ailleurs que le premier

clerc d'un notaire ait agi comme mandataire

de .son patron (Nancy, 5 août 1871, D.P. 72.

2. 77), notamment quand il s'agit d'actes où

la présence du notaire n'est pas indispen-

sable comme condition essentielle de leur

validité; il ne saurait alors, lorsqu'il n'a

pas outrepassé son mandat, être personnel-

lement obligé envers les clients de l'étude

avec lesquels il n'a traité qu'en qualité da
représentant de son patron (Dijon, 22 nov.

1895, précité).

D'autre part, un clerc de notaire peut de-

venir le mandataire des clients de son patron.

.\insi, il a été décidé qu'un clerc de notaire

qui, dans un act>e reçu par son patron, a

consenti à se constituer mandataire de l'une

des parties, doit, comme toute autre per-

sonne, accomplir son mandat sous peine de
dommages-intérêts, et, notamment, remettre

le prix au vendeur, lorsqu'il s'est dit son
mandataire, alors d'ailleurs qu'il n'a pas dé-

claré recevoir cette somme pour le compte
de son patron (Metz, 15 janv. 1856, D.P. 56.

2. 135).

m. — U. Conseil. — Lorsqu'une personne
donne un avis à une autre qui est venue la

consulter, il ne se forme pas un contrat de
mandat ; celui qui reçoit le conseil n'est

pas tenu de s'y conformer, tandis que le

mandataire doit suivre les indications four-

nies par le mandant. Celui qui donne le con-

seil n'encourt donc aucune responsabilité en
qualité de mandant; U pourrait toutefois

ère responsable en vertu de l'art. 1382 C. civ.

s'il avait fourni des conseils de mauvaise
foi, ou, même en cas de bonne foi, s'il avait

commis une erreur grossière. — U pourrait,

d'ailleurs, y avoir mandat, si le conseil sor-

tait du rôle qui lui appartient. C'est ainsi

que le notaire qui, suivant l'opinion géné-

rale, n'est pas dans l'exercice normal de ses

fonctions le mandataire de ses clients

(V. Notaire), le devient lorsqu'il se charge

d'agir pour le compte de ceux-ci , notam-
ment quand il se fait leur intermédiaire

pour un placement de fonds, par exemple,

ou pour recevoir de l'argent en leur nom
(Req. 3 déc. 1835, R. 14; 7 mars 1842,

il.13-3» ; 22aoiît 1842, R. 13-5»
; 3 août 1847,

D.P. 47. 1. 300; Req. 9 juill. 1890, sol.

impl.. Sir. 1892. 1. 557). Mais, dans le doute,

on ne doit pas supposer facilement que celui

dont la mission était de donner un conseil

a voulu aller au delà, et se faire garant du

succès de l'affaire. Ainsi, jugé qu'un notaire

ne peut être réputé avoir agi comme manda-
taire dans le placement opéré par acte

reçu de lui, lorsque le prêteur est intervenu

dans le contrat, y a agi seul, et a reçu

communication réelle de tous les titres et

renseignements produits sur la solvabilité

de l'emprunteur [Ais., 29 juill. 1839, R. Hes-

ponsab., 351-1").

13. 11 est, d'ailleurs, des officiers ministé-

riels qui, en raison de lanature même de leurs

fonctions, ne se bornent pas à donner des

conseils, mais ont pour mission habituelle

d'agir pour leurs clients et de les représen-

ter ; ce sont, par conséquent, de véritables

mandataires : tels sont les avoués, et même
les huissiers, car ils accomplissent toujours

des actes jur-idiques au nom de leurs chenls

(Trib. civ. Seine, 4 janv. 1893, Gaz. Pal.,

1893. 1. 692. — CmUra ; Baudry-Lacanii-
NERTE ET AVahl, n° 387).

14. — m. Election de domicile. — Les

rapports entre la personne chez laquelle do-

micile est élu et celle qui fait élection de

domicile sont généralement ceux de manda-

taire à mandant {\. Domicile élu, n«37ets.)

15. _ r\T. Vente. — « La différence ca-

ractéristique entre la vente et le mandat

,

disent Mil. Baudry-Lacanhnerie et W_AitL,

n" 367, est que l'acquéreur devient immédia-

tement propriétaire de l'objet vendu ,
tandis

que le mandataire ne fait que repré-

senter le mandant, et doit lui rendre compte

des opérations qu'il fait pour lui. » La ju-

risprudence a eu fréquemment l'occasioii

d'appliquer cette distinction. Ainsi il a été

jugé qu'il y a vente , et non pas mandat :

... lorsqu'un mandataife a reçu mission de

vendre avec pouvoir de disposer et obhga-

tion de remettre au mandant une somme
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déterminée, quel que soit le prix qu'il obtien-

dra (Req. 8 nov. -1841, R. Enreg., 592;

11 déc. 1855, Sir. 56. 1. 512); ... Lorsque,

en vertu d'un contrat de réassurance, un

réassureur a obtenu le droit de résilier les

polices du réassuré et d'y substituer les

siennes propres, alors surtout que, en contre-

oartie des primes qu'il a abandonnées, le

réassuré a stipulé du réassureur l'obligation

de paver en son lieu et place toutes les in-

demnités qui seraient dues aux assurés, et

qu'il a reçu ainsi l'équivalent des créances

qu'il a cédées (Civ. 4 août 1891, D.P. 92. 1.

169; 13 juin ItVC, D.P. 93. 1. 525). - Au

contraire, il y a mandat, et non pas vérité :

... lorsqu'un commerçant donne pouvoir a

un agent d'alTaires d'encaisser les créances

qui lui sont dues, sans toutefois abandonner

la propriété ou même la possession dfsdites

créances (Douai, 20avr. 1891, D.P. 92.2. 51);...

Lorsque, en vertu du contrat appelé œsfinia-

tnm en droit romain, une personne à qui

une chose est remise pour être vendue s'en-

gage à rendre la chose elle-même ou son

prix suivant une estimation convenue (Cr.

3 déc. 1892, D.P. 93. 1. 265 ; 21 avr. 1898 et

la note, D.P. 98. 1. 433. - Note de M. Roux,

Pand. franc, -pér., 1894. 1. 81. — Conlra :

Rapport de M. le conseiller Accarias, sous

Cr. § déc. 1892, précité). Suivant une autre

opinion, ce contrat rentrerait dans la catégo-

rie des contrats innoraés ; ... Lorsque, en

vertu du contrat d'émission , un banquier

s'engage à servir d'intermédiaire entre le

public et une société cliercbant à placer les

litres qu'elle a créés, alors du moins que le

banquier agit au nom de l'emprunteur et se

borne à lui prêter ses guichets (Civ. 18 mars

1891, 1" arrêt, motils, D.P. 91. 1. 401;

Trib. Seine, 6 juin. 1892, Gaz. /'a!., 92. 2.

208. — Contra : Trib. Bordeaux, 12 mars
1888, Bec. pér. enreg., n» 7255). D'après

ce jugement, un tel contrat constituerait un
louage d'ouvrage.

16. — V. Louage. — La question peut,

dans certains cas, se poser de savoir si une
convention constitne un mandat ou un louage

(V. Louage, n« 28, 29).

17. — VI. Louage d'ouvrage et d'indus-

trie. — Sur la distinction entre le mandat
salarié et le louage d'ouvrage, V. Louage
d'ouvrage et d'industrie, n»s 7 et s.

18. — Vil. Gestion d'affaires. — Sur les

dilférences qui existent entre la gestion d'af-

faires et le mandat, spécialement le mandat
tacite, V. Quasi-contrat.
19. — VIll. Société. — Le mandat présente

nue analogie avec la société, du moins lors-

qu'il est donné .i la fois dans l'intérêt du
mandant et dans celui du mandataire. Pour
caractériser le contrat, il faut rechercher en
fait si les parties ont eu ou non Va/fectio so-

cielatis. — Ainsi, est considérée comme cons-

tituant un mandat plutôt qu'une société :

la convention par laquelle des négociants

chargent un tiers, moyennant l'attribution

de la moitié des bénélices, de toutes les

opérations d'achat et de revente relatives à

une spéculation sur certaines marchandises,
ei toutefois ces négociants, ont tenu eux-

mêmes les écritures, payé directement les

achats et les dépenses d'exploitation, et tou-

ché le prix des ventes (Poitiers, 6 juin 1871,

D.P. 71. 2. 181. — V. aussi Req. 10 janv.

1815, Bordeaux, 7 juin 1836. D.P. 37. 2. 137).

— Mais dans le cas où deux négociants ont
stipulé que l'un d'eux fera des achats de
marchandises destinées à être expédiées à

l'autre qui se charge de les revendre, avec
partage des bénéfices et des pertes, cette

cfmvention constitue une association en par-

ticipation, et non un contrat de mandat ou de
commission , alors surtout que les associés

ont respectivement renoncé à tout .droit de
commission pour les achats et les ventes fai-

sant l'objet de leur association (Civ. 4 juin

1800, D.P. 60. 1. '267j.

20. — IX. Dépôt. — Sur les dilférences

qui existent entre le dépôt et le mandat,

V. Dépôt-séquestre , n» 20.

21. — X. Cautionnement. — Le mandat
dilTère du cautionnement en ce que : ...

1» à la dilîérence de ce qui a lieu dans le

cautionnement, l'obliçation du mandant ne

vient pas s'adjoindre à une obligation prin-

cipale, d'où il résulte que l'obligation du

mandant est valable alors même que le man-
dataire est incapable de s'obliger, tandis

qu'il n'en est pas toujours ainsi à l'égard

du eautionnement ayant pour objet la ga-

rantie d'une obligation nulle ("V. Cautionne-

ment, nos 21 et s.)"; ... 2" La caution ne repré-

sente jamais le débiteur principal ,
tandis

que le mandataire représente le mandant ;

... 3" Enfin le fidéjusseur peut réclamer le

bénéfice de discussion, lorsqu'il est poursuivi

par le créancier, tandis que le mandant ne

peut invoquer une telle exception.

22. — XI. Nanlissement. — Le nantisse-

ment dilTère du mandat : ... en ce que le

nantissement est fourni en garantie du paye-

ment d'une créance, tandis que l'objet confié

au mandataire doit être employé conformé-

ment aux instructions du mandant et dans

l'intérêt de celui-ci (Baudry-La.c\ntinebie

ET Wahl, n» 409). Ainsi, ont le caractère,

non pas d'un gage, mais d'un mandat : ...

l'expédition de' marchandises faite par un
négociant à son créancier, avec pouvoir de

vendre ces marchandises moyennant un prix

indiqué à imputer sur la créance (Douai,

20 févr. 1847, D.P. 48. 2. 93) ; ... La conven-

tion par laquelle une compagnie de navi-

gation se substitue un tiers, dans le seul

but d'assurer l'exécution des engagements

pris envers sa clientèle en ramenant des

navires à un port désigné (Req. Iodée. 1897,

D.P. 99. 1. 177).

23. — XII. Obligation de faire. — On
discute la question de savoir si la convention

par laquelle un agent d'affaires s'engage,

moyennant un honoraire ou une quote-part

de la succession, à révéler à un héritier

l'existence d'une succession qui lui est échue,

et à poursuivre, à ses risques et périls, le

recouvrement de celte succession, constitue

ou non un mandat. Suivant une opinion

,

un tel contrat ne constitue ni une gestion

d'aflaires, ni un mandat, mais un conlratsui

generis, aléatoire, ayant pour cause la révé-

lation de la succession (Paris, 12 mars 1694,

Sir 1894. 2. 193 ; Trib. î\lontauban, 17 mars
1694, Sir. 1894. 2. 150). — Il a été jugé, au

contraire, qu'une telle convention constitue,

en réalité, un contrat de gestion d'alTaires,

mêlé de mandat (Paris, 17 mai 1667, Sir. lSti8.

2. 5). — En tout cas, la stipulation, entre

deux parties, par laquelle l'une se charge

de recueillir une succession échue à l'autre,

et de faire les avances nécessaires, sans ré-

pétition, même en cas d'insuccès, mais à

condition de partager ce qui sera recouvré,

constitue une véritable obligation synaljag-

niatique, el non un simple mandat révo-

cable à volonté, encore que la qualification

de mandat se trouverait dans l'acte (Bor-

deaux, 7 juin. 1837, U. 2-3-1»).

24. — XHI. Contrat de commission. —
Sur la distinction entre le mandat et le con-

trat de commission, \. Commissionnaire,
n<« 2 et s.

Art. 3. — Choses qui peuvent FiiBE

l'objet du mandat.

25. — 1. Acte juridique. — L'objet du
mandat doit être nécessairement l'accom-

plissement d'actes juridi'ques, à l'exclusion

de toute autre chose; c'est, du moins, ce

qui résulte de la doctrine généralement

admise, suivant laquelle le trait caractéris-

tique du mandat consiste en ce que le man-
dataire a pour mission de représenter juri-

diquement le mandant (V. supra, n« 5).

26. — II. Affaire non consommée. —
L'acte juridique dont est cbargé le mandant
doit être à faire ; le mandat est sans effet

s'il est intervenu pour effectuer un acte juri

dique, qui se trouvait déjà accompli au
temps où le mandat a été donné (Potiuer,

n» 6 ; Troplong , n» 29 ; Guillooaed, n° 60;

BAl:DRY-LACANII^ERIE ET Waiil , n»_4_44).

11 a été jugé qu'on ne pouvait considérer

ni comme gérant d'affaires, ni comme man-
dataire . celui qui, sans avoir été chargé

de procurer un placement de fonds, avait

seulement reçu du préteur pouvoir de pro-

céder à une ouverture de crédit, à une
époque où , les négociations sur le prêt

étant achevées, son rôle devait se borner à

figurer dans un acte authentique pour con-

sacrer une chose déjà décidée (Fiennes,

13 janv. 1899, l" et 2« espèces, D.P. 9'.l. 2.

212). Il a même été décidé que le mandataire
pouvait être déclaré responsable de la non-
exécution de ce qu'il s'était chargé de faire,

encore que cette exécution fût devenue im-
possible au moment où il a accepté le man-
dat, s'il l'a fait en connaissance de cause et

avec garantie du résultat (Paris, 11 mars
1892, ÎJ.P. 94.2. 415). — Le mandataire peut,

d'ailleurs, répéter contre le mandant les dé-

penses par lui faites dans l'ignorance où il

était que l'affaire était déjà exécutée lorsqu'il

a été constitué mandataire (Guillouard,
n» 60; Baudry-Lacantinerie et Wahl,
n» 458).

27. — III. Affaire licite. — Une chose ne
peut faire l'objet d'un mandat que si elle est

licite. — Ainsi est nul, comme ayant un objet

contraire aux lois, le mandat de remettre des

biens à des établissements incapables de les

recevoir. De même une personne ne saurait

légitimement donner mandat à une autre de
disposer des sommes qu'elle doit recevoir

contrairement aux droits des tiers (Angers,

9 avr. 1892, D.P. 93. 2. 50,. De même encore,

le mandat donné par le tuteur d'acheter

pour son compte les biens du pupille est

nul (C. civ. art. 450); mais, si un tel mandat
a été exécuté, il faut décider, d'une part, que

le mandant peut en demander compte au
mandataire, la défense d'acheter n'étant faite

au tuteur qu'en faveur du mineur, et, d'autre

part, que le mandant ne peut invoquer la

nullité du mandat pour refuser de rembour-

ser les avances du mandataire. — Est égale-

ment contraire aux lois, le mandat par lequel

le débiteur donne à son créancier hypotlié-

caire, à défaut de payement à l'échéance, le

droit de faire vendre devant notaire, aux

euclières, et après l'observation de certaines

formalités, l'immeuble liypoUiéqué. Ce man-
dat est, en effet, contraire aux disposi-

tions de l'art. 742 C. proc. qui prohibe Ja

clause dite de voie parée, en vertu de

laquelle le débiteur donne au créancier le

mandat irrévocable de vendre sans formali-

tés de justice les immeubles affectés à la

garantie de la dette, et renonce ainsi aux
garanties que la loi avait voulu lui ménager.

Slais cette prohibition ne vise que l'hypo-

thèse où la clause dont il s'agit est insérée

dans une convention antérieure a l'exigibi-

lité de la dette; elle ne saurait s'étendre au

cas où le créancier et le débiteur s'en-

tendent, après l'échéance, pour faire vendre

l'immeuble a l'effet d'acquitter la dette dont

il forme le gace lOdéans, 21 juill. 1883, O.P.

85. 2. 20; Bordeaux, 27 avr. 1885, D.P. 86. 2.

2(i3. _ V. aussi comme exemples de mandat
illieUe : Turin, 12 déc. 1807, R. 33-1»; Req.

7 nov. 1832, R. 33). — Sur le mandat relatif

à des opérations de bourse prohibées,

V. Upéralions de bourse. — Sur le mandat
de payer une dette de jeu, V. Jeu-pari,

n» 62, — Sur le mandat qui constitue l'un

des procédés auxquels on jîeut avoir re-

cours dans les contptes joints, lesquels ont

pour objet de soustraire au payement des

droits (le succession les valeurs dont les so-
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ciétés, agents de change, banquiers, etc.,

peuvent elre détenteurs ou débiteurs, \. la

note sous Req. 22 avr. -1913, DP. 1914.

1. 193.
j , .

Dans tous les cas où l'objet du mandat est

illicite, le mandataire n'est privé d'action

que s'il a été de mauvaise foi en acceptant

le mandat, c'est-à-dire s'il a eu connais-

sance de l'acte illicite dont il se rendait com-

plice (PûNT, t. 1, n» 816 in fine; Hue, t. 12,

n» 26. Comp. Bauory-Lac^niinehie et Wahl,
n» 45**).

.

28. — IV. Chose certaine. — La cliose

que le mandataire est chargé d'accomplir

doit être déterminée : en effet, le mandataire

reçoit, de la part du mandant, une investi-

ture formelle et précise, et il ne peut se

mouvoir que dans les limites de la mission

qui lui est coiiliée (Rennes, "13 janv. 1899,

1" et 2« espèces, D.P. 99. 2. 212). — Cepen-

dant un mandat exprimé d'une manière

incertaine peut acquérir de la certitude en

raison soit des circonstances, soit de la

situation particulière du mandant.
_
Par

e,xemple, si le mandataire avait pu, à l'aide

6e quelques circonstances, connaître la pen-

sée du mandant, bien que sa volonté ne fût

pas nettement précisée, il n'y aurait pas lieu

de dire que le mandat est incertain. En
conséquence, le mandat d'acheter a un objet

certain, bien que le mandant n'ait pas lixé

le prix qu'il veut mettre à la chose : le man-
dant est alors réputé s'en être rapporté pour

Je prix à son mandataire. On considère, de

même, comme ayant un objet certain, le

mandat d'emprunter quoiqu'il n'exprime pas

le chiffre de la somme jusqu'à concurrence

de laquelle les emprunts pourront être con-

tractés (Req. 6 févr. 1861, D.P. 61. A.

;i67).

29. — V. Possibilité pour le manda-
taire de faire la chose. — Pour que le man-
dat soit valable il faut : 1» Que la chose soit

juridiqueriienl cl matériellement possible

pour le mandataire. Par exemple, serait

nul le mandat donné à un tuteur d'acheter

pour le mandant les biens du mineur, qui

doivent être vendus en justice; ... le man-
dat donné au premier clerc d'un notaire

afin de permettre à celui-ci d'instrumenter

comme ol'licier public dans les actes aux-

quels donnerait lieu l'exécution du mandat
(Ansers, 16 nov. 1892, et la note de M. Bois-

tel," D.P. 95. 1. 193).

2» Que la hn permette de confier au man-
dataire la chose qu'on lui donne maudat de

dire. Ainsi, on ne peut tester par procura-

tion. On ne peut pas davantage se marier
par procuration. :>ur cette règle, et l'excep-

tion qui y a été récemment apportée, V. Ma-
riage, n" 402). De même , aux termes de l'art.

238 C. civ., modifié par l'art. 1" de la loi

du IS avr. 1886, sur la procédure en ma-
tière de divorce et de séparation de corps,

les époux ne peuvent pas se faire repré-

senter par mandataire dans le préliminaire

de conciliation (V. Divorce, n» Vii; Sépara-
tion de corps). De même encore, l'art. 121

C. civ. exi.i_-e que le serment soit fait par

les parties en personne et à l'audience. Mais

la maxime nul en France ne plaida par
procureur n'est pas exclusive du droit de

se faire représenter en justice (V. Action,

n" 89).

30. — VI. Possibilité pour le mandant de

faire la chose. — Suivant certains auteurs,

le mandat n'est pas valable si la chose qui

en est l'objet n'est pas de nature à pouvoir

être faite par le mandant lui-même (Pont,

t. 1, n» 812; Dix, t. 12, n» 26. — Comp.
Paris, 1« févr. 1800, ./ourn. trib. com. 1890,

p. .548). — Mais on fait remarquer que l'on

a souvent recours à un mandataire précisé-

ment pour faire ce que le mandant ne pour-
rait elfectuer lui-même, et que, si le man-
dat n'était pas valable dans ces conditions,

il D'y aurait plus guci'e de mandats possibles

(Troplong, n» 33. — Comp. Trib. civ. Samt-

Vrieix, 13 févr. 1856, D.P. 56. 3. 17). C'est

d'ailleurs sur ce principe que l'on s'appuie

pour valider la convention de prête-nom
(V. supra, n" 7).

31. — VII. Chose concernant l'intérêt du
mandant ou d'un tiers. — Le mandat ne

peut être donné dans le seul intérêt du man-
dataire; un tel mandat ne constituerait qu'un

conseil; s'il en était autrement, l'acte ne

serait plus un mandat véritable, mais une
recommandation ou encore une faculté con-

férée au prétendu mandataire (Comp. Gre-

noble, 27 mai 1841, R. 23-8").

32. Mais le mandat peut être donné dans

l'intérêt commun du mandant et du man-
dataire, comme dans le cas, par exemple,

où l'on charge une personne de prêter a

intérêt une somme d'argent à un tiers, qui

doit l'employer au profit du mandant, ou

encore lorsqu'on a cédé son action à une per-

sonne dénommée procuralor in rem suam,
qui agit à la fois dans l'intérêt du mandant
et dans son intérêt propre ; ... Ou dans l'in-

térêt du mandataire et d'un tiers, comme,
par exemple, lorsque le mandataire a été

chargé de prêter une somme à intérêt à un
individu qui en a besoin; ... Ou enfin dans

l'inlérèt à la fois du mandataire, du man-
dant et d'un tiers, ce qui a lieu notamment,
lorsqu'une personne en charge une autre de

prêter à intérêt à un tiers une somme qui

doit être employée pour les besoins de ce

tiers et du mandant.
Les juges du fond apprécient souveraine-

ment d'après les circonstances de la cause,

l'inlérèt dans lequel un mandat a étédonné,
spécialement s'il l'a été dans l'intérêt com-
mun du mandant et du mandataire et si,

par suite, il est révocable au gré du man-
dant (Req. i" mai 1907, D.P. 1907. 1. 435).

33. Il y a controverse sur le point de

savoir si le mandat peut être donné dans

l'intérêt exclusif d'un tiers. Une opinion

admet la validité d'un tel mandat, parce que le

mandant devient alors le negoliurum gestor

du véritable intéressé (Pothier, n» 17 ;
Trop-

long, n» 36; Domenget, t. 1, n»* 70 e' 85;

Baudry-Lacantinerie et Wahl, n» 404). —
Mais, plus généralement, on refuse toute

validité à un pareil mandat, l'exécution n'en

pouvant êlre réclamée par le mandant et

l'intérêt étant la mesure des actions (P. Pont,

t. 1, n°8l9; Albryet Rau, t. 4, §410, note 5,

p. 635; Demante et Colmet de Santerre,

t. 8, n» 203 bis; Laurent, t. 27, n« 405;

GUILLOUARD , n» 17).

Art. 4. Personnes qui peuvent donner
ou recevoir mandat.

§
1er. — Qui peut donner un mandat.

34. — L Le mandat peut être donné
par la loi, par la juslice ou par un particu-

lier. — Sont des mandats légaux, notam-
ment, celui du mari, celui du tuteur, celui

du père, adminisirateur légal.

35. Sont des mandats judiciaires ceux

qui sont déférés par les tribunaux à l'ell'et

de pourvoir à l'administration des intérêls

dont la garde n'est confiée à personne
(Douai, 20 janv. 1881, D.P. _82. 2. 21), par

exemple, pour pourvoir à l'administration

des biens d'un absent, d'une succession

vacante. En dehors des cas prévus par la

loi, la justice a le droit de conférer de tels

mandais (
Bauuhv-Lacantinerie et Wahl,

n» 511. — Contra : Pont, t. 1, n» 806; Guil-

LOUARi», n» 9). — Il a été jugé en ce sens

que, dans le cas • où l'acte autorisant une
société à émettre des obligations contient

celte condition, expresse et substantielle,

que les obligataires seront roprésenlés par

un mandataire assisté d'un comité de con-

trôle, si la société est tombée en faillite

sans que 1« mandataire dé.iigné ail été mis

à même de remplir son mandat, à défaiit

de constitution du comité de contrôle, il

appartient aux tribunaux de sauvegarder

les droits des obligataires par la nomi-
nation d'un mandataire commun et col-

lectif de ceux-ci, avec tous les pouvoirs

conlérés à leur représentaiit par l'acte

(Douai, 20 janv. 1881, précité, et, sur pour-

voi, Civ. 19 févr. 1884, D.P. 84. 1. 396. —
V. en sens contraire : Bruxelles, 27 mars
1880, D.P. 82. 2. 21-22). D'ailleurs, les_ tri-

bunaux ne doiveut user de la faculté de
nommer un maudataire qu'avec la plus

extrême réserve, et dans le cas seulement où
un intérêt pressant commanderait cette me-
sure, et, en général, ils ne sauraient imposer
un mandataire aux parties pour l'exercice

de leurs droits. Ainsi il a été décidé, spécia-

lement, que le jugement qui ordonne le par-

tage d'une succession ne peut, sans le con-
sentement de tous les héritiers, prescrire

que les titres et dossiers de procédure dé-

pendant de cette succession seront remis à

un huissier pour qu'il poursuive les recou-
vrements pendant les opérations et jusqu'à

l'achèvement du partage (Riom, 11 avr. 1856,

D.P. 57. 2. 22).

36. Les mandats conventionnels sont

ceux qui résultent de convenlions entre par-

ticuliers. — Certains mandataires exercent

à la fois un mandat légal et un mandat
convcnl'ionnel ; tels sont les officiers minis-
tériels.

37. — II. La capacité nécessaire pour
conférer un mandat se détermine d'après les

règles générales sur la capacité. Ainsi les

personnes qui, sans être pleinementcapables,

ont l'administration de leurs biens, peuvent

donner le mandat de faire les actes d'admi-
nistration ; il en est ainsi, notamment, du
mineur émancipé, de celui qui est pourvu
d'un conseil judiciaire, de la femme mariée
séparée de biens. Le mandai serait nul, au

contraire, s'il avait pour objet des actes de

dispcsilion, comme le mandat de vendre ou
de donner.
Par application de ces principes, la femme

ne peut donner à son mari le pouvoir d'em-
prunter sans limilation et pour des causes

non déterminées (Amiens, 1" mars 1839,

R. 57). Elle ne pourrait non plus recevoir de

son mari ou de juslice l'autorisation de don-

ner une procuration générale, car celle

autorisation serait générale et prohibée par

la loi (l'oNT, 1. 1, n" 906 et 907; Guillouard,

n" 7b bis).

38. La capacité du mandant doit être

appréciée au jour de la procuration, et non
pas au jour où le mandataire exécute le

mandat. 11 a été jugé, en conséquence, que

la vente faite par le tuteur en vertu d'une

procuration à lui donnée par son pupille

sans les solennités exigées par la loi est

nulle, encore qu'elle n'ait eu lieu que depuis

la majorité du mandant (Civ. 2 niv. an 5,

R. 58). — Inversement, le notaire qui rédige

une procuration passée par un individu dont

l'interdiction a été prononcée quelques

années plus tard n'encourt aucune respon-

sabilité, si les circonstances, au moment où
l'acte a été dressé, autorisaient le notaire à

croire qu'il était sain d'esprit, ou si elles

ont été de nature à lui inspirer confiance

(Aix, 19 nov. 1889, Gaz. trib., 4 janv-

1890).
39. La nullité du mandat donne par un

incapable est une nullité relative. Elle ne

peut donc être opposée que par l'incapable.

Les actes faits en vertu d'un tel mandat
sont, d'ailleurs, nuls, bien que le manda-
taire et les tiers avec lesquels ils ont trailé

aient agi de bonne foi (Pont, t. 1, n» 962;

Guillouard, n» 55 ; Baudrv-Lacantinerie
ET Wahl, n» 416). Il en est ainsi, spé-

cialement, dans le cas où un failli avait

donné mandat, après la déclaration de fail-

lite, de faire un acte impliquant la dispo-



MANDAT

eilion d'une partie de son actif (Req. 14 janv.

1862 D P 62. 1. 168). Et le mandataire serait

alors responsable du préjudice causé par cet

acte à la faillite du mandant, sans qu illtii

fût permis d'exciper de l'ignorance ou il était

de l'incapacité de son mandant (Même arrêt).

— Il a été jugé, toutefois, qu'on ne saurait

opposer la nullité du mandat aux tiers qui

ont traité de bonne foi avec nn mandataire

dans l'ignorance de l'incapacité qui pouvait

atteindre le mandant, ces liers n'étant tenus

qu'à vérifier la capacité du mandataire (Aix,

19 nov. 1889, précité).

40. — ni. Le mandat ne peut être con-

féré que par une personne a\ant qualité

pour faire l'opération qui est l'objet de la con-

vention.— Le gérant d'all'aires a qualité pour

donner mandat à un tiers de faire un acte

dans lintérêt de sa gestion; en tout cas,

celui qui a accepté un tel mandat ne sau-

rait se prévaloir du prétendu défaut de qua-

lité de son mandant (Orléans, 23 mars

1847, D.P. 47. 4. 327).

g 2. _ Qui peut recevoir un mandat.

41. — 1. Capacité requise pour être man-
dataire. — La question de savoir quelle est

la capacité requise pour être mandataire doit

être résolue dilléremment suivant que l'on

considère les rapports du mandataire avec

les tiers, ou les rapports du mandataire et

du mandant.
42. — IL Quand il s'agit des rapports du

mandataire avec les tiers, il n'est pas né-

cessaire que le mandataire ait une capacité

propre : toute personne peut être désignée

comme mandataire et obliger le mandant, car

la régularité des actes faits par un manda-

taire doit être appréciée eu égard à la capa-

cité, non de celui-ci, mais du mandant. 11

a été jugé en conséquence que, dans une

société par actions, un fondateur apporteur,

bien que personnellement privé du droit de

suffrage dans les scrutins relatifs
_
aux

apports, peut valablement prendre part à ces

scrutins en qualité de mandataire d'un asso-

cié non apporteur, lequel avait, aux termes

des statuts, le droit de voler à l'assemblée

générale par un fondé de pouvoirs sous la seule

condition que celui-ci serait pris parmi les

associés (Civ. 20 janv. 1892, D P. 92. 1. 22"J|.

^11 suit delà que les mineurs peuvent ctre

choisis pour mandataires (C. civ. art. 1990),

sans qu'il y ait à distinguer, comm - on pour-

rait l'induire du texte de l'arLicle précité,

s'ils sont émancipés ou non (Rouen, 27 fé\ r.

18.ÎÔ, D.P. 56. 2. 275). 11 sufllt que le mineur

soit d'un àgesuflisant pour pouvoir accepter

le mandat (lluc, t. 12, n» 80).

43. Une femme peut également recevoir un
mandatde la part d'un liers fC. civ. art. 1990),

et si elle est mariée elle na pas besoin de

l'autorisation du mari (AUBiiv ET R.^U, t. '>,

§ 472, p. 137). On a même prétendu que le

mari ne pouvait pas s'opposer à ce que sa

femme acceptât ce mandat. En tout cas, si

la femme passait o.ilre à l'opposition de son

mari, le mandat ii en serait pas moins va-

lable (Laurent, t. 27, n» 399).

Il n'est pas douteux non plus que la femme
puisse recevoir un mandat de son mari no-

tamment pour administrer les biens de la

communaulé (Orléans, 8 juin 189't, D.P. 96.

2. 334), ou pour souscrire en son nom des

actions d'une société ( Bruxelles, 26 mai 1884,

D.P. 86. 2. 185). Ce mandat peut être géné-

ral ; il peut être- tacite (Comp. infra,

n« 135).

44. Si un incapable peut être mandataire

et accomplir tous les actes que comporte

l'exécution du mandat, tout engagement
qu'il contracterait personnellement à cette

occasion serait nul, dés lors qu'ils excéde-

raient les limites de sa capacité, telles qu'elles

sont déterminées parla loi. Aussi décide-t-on,

en général, que le mandat conljé à un inca-

pible n'est valable, à l'égard des tiers, que

s il s'agit d'un mandat de nature civile;

car, dans le mandat commercial, ou com-

mission , le mandataire, qui agit en son

nom, s'engage personnellement a l'égard des

liers CV. Commissionnaire , n» 15), ce qui

n'est pas permis, en général, à un inca-

pable (Fré.minville, Minorité, t. 2, n» 9^1

1er P. Pont, 1. 1, n'OGS. — Contra : Rennes,

27 août 1819, R. 63 ;
Delamarre et Lepoit-

viN, 3'railé de dr. commercial, t. 1, n» o3 ;

Troplono, n» 332). — Il est, d'ailleurs, une

variété de mandat qui est absolument inter-

dite à tous les incapables, et qu'ils ne

peuvent, en conséquence, accomplir valable-

ment même à l'égard des tiers ;
aux termes

de l'art. 1028, quiconque « ne peut s'obliger »

ne peut « être exécuteur testamentaire ». V.

toutefois, en ce qui concerne la femme ma-

riée, G. civ. art. 1029 (V. Testament). Il

a été jugé, d'autre part, que des incapables

ne peuvent représenter à titre de manda-

taires les membres d'un conseil de famille,

et ce. à peine de nullité de la délibération

à laquelle l'incapable, notamment un mineur

émancipé, aurait pris part en cette qualité

(Orléans, 12 janv. 1S50, D.P. 50. 2. 60).

45. Au regard du mandant, l'incapacité

du mandataire entraîne toutes les consé-

quences qui dérivent de celte incapacité

d'après le droit commun. C'est ainsi que,

aux termes de l'art. 1990 C. civ. , « le man-

dant n'a d'action contre le mandataire mi-

neur que d'après les règles générales re-

latives aux oldigations des mineurs, et contre

la femme mariée, qui a accepté le man-

dant sans autorisation de son mari, que

d'.iprès les règles établies au titre du contrat

de mariage et des droits respectifs des

époux». — Le mandant n'a donc, en principe,

aucune action contre le mineur à raison du

mandat qu'il lui a conféré (Trib. civ. Rouen,
1«r mars 1895, Gaz. trib. 18 août 189o),

Toutefois, si l'incapable avait refu quelque

somme dont il aurait prolité, il en devrait

rendre compte dans la mesure de son

enrichissement (Pont, t. 1, n» 966; Bau-

dry-Lacantinerie et Wahl, t. 2 ,
n» 41b; ;

et, s'il avait commis quelque délit ou quasi-

délit, si par exemple il avait détourné des

objets à lui confiés par le mandant, il serait

passible de dommages - intérêts (Trib. civ.

lîouen, 1" mars 1S95, précité. — AUDHV ET

Rau, t. 4, §411, p. 639 et 640).
,

46. — ni. Choix du mandataire. — tn

principe, le mandant a le droit de choisir

librement son mandataire sans que les tri-

bunaux puissent limiter sa liberté à cet égard

(Chambéry ,
4 mai 1891 , Gaz. trib. 24 mai

1891). Spécialement, les parties sont maî-

tresses de choisir leur notaire, pour la récep-

tion des actes qui les concernent (Req.

31 mai 1897, motifs, D.P. 97. 1. 382). Elles

peuvent de même choisir, en qualité de

mandataire, l'un des clercs de leur notaire

(V. S'ipra, n» 11 in l'me).

Si plusieurs parties ont, dans un même
contrai, des intérêts semblables, rien ne s'op-

pose à ce qu'elles soient représentées par un

même mandataire. Aussi a-t-il fallu une

disposition expresse pour interdire que,

dans les conseils de famille, un fondé de

pouvoirs pût représenter plus d'une per-

sonne (C. civ. art. 412. - V. ilinorité tu-

tetie-émancipat'icni).

47. La liberté du choix du mandataire

comporte certaines restrictions. Ainsi l'officier

public, chargé en cette qualité de recevoir

un acte ou de l'accomplir, ne peut représen-

ter l'une des parties ligurant dans cet acte.

Celte prohibition s'applique, spécialement,

aux notaires (L. 25 vent, an 11, art. 8). Il est,

de même, interdit aux greffiers d'être man-

dataires dans une affaire où ils remplissent

leur ollice de preflier (Civ. 3 févr. 1892, D.P.

92. 1. 201 ; 30 jiiill. 1900, D.P. 1900. 1. 461).

On décide aussi que l'huissier de service

auprès d'un tribunal ne peut figurer à l'au-

dience comme mandataire d'une partie (Cr.

15 mars 1862, D.P. 62. 5. 18.5).

D'autre part, certains actes ne peuvent

être accomplis que par l'intermédiaire de

certains mandataires, investis à cet égard

d'une sorte de monopole. Tels senties agents

de change, les avoués, les commissaires-pri-

seurs, les courtiers, les huissiers, les no-

taires (V. ces mots).

48. Les défenses et restrictions de la loi

en matière de mandat sont essentiellement

limitatives ; elles ne sauraient être générali-

sées ni étendues (Req. 11 nov. 1907, et le

rapport de M. le conseiller Alphandéry, D.P.

1908. 1. 471). Par application de ce principe,

a été déclaré valable le mandat général et

sans réserves donné par des héritiers ma-
jeurs à un légataire universel pour les repré-

senter dans une procédure de liquidation

et partage, encore que ce légataire ail des

intérêts opposés à ceux des mandants (Même
arrêt).

Art. 5. — Do mandat gratuit on salarié.

§ 1er. — Mandat gratuit.

49. Le mandat était, en droit romain,

essentiellement gratuit. Il est encore gra-

tuit d'après le Code civil (art. 1986) ;
mais

cette gratuité est de la nature plutôt que de

l'essence du contrat de mandat. — En aucun

cas, d'ailleurs, la gratuité du mandat n'est

exclusive du droit, pour le mandataire, de

se faire indemniser des frais et des avances

qu'il a pu faire dans l'intérêt du mandant

(C. civ. art. 1999. — V. infra, n»^ 248 et s.)

(Req. 22 juin 1820, R. 74-2").

§ 2. — Mandat salarié.

50. La gratuité étant de la nature, mais

non de I essence du mandat, il en résulte :

... 1° que le mandat peut être salarié ,
si les

parties l'ont ainsi convenu (C. civ. art. 1986);

„. 2" Que le mandat ne perd point son

caractère et ne dégénère pas en louage

d'ouvrage ou d'industrie , par cela seul

ou'il Y est inséré une stipulation intéres-

sée (Douai, 20 avr. 1891, D.P. 92. 2. 51).

— La convention en vertu de laquelle le

mandat est stipulé salarié peut être expresse

ou tacite (V. le numéro suivant). Toulefois

la jurisprudence admet que, dans c.rtains

cas, le mandat est pi ésumé salarié, sans que

lu convention ait besoin d'être prouvée (Y.

infra, n« 54 et s.).

51. — I. Convention expresse ou tacite.

— L'art. 19S6 C. civ. déclare que le mandat-

est gratuit» s'il n'y a convention contraire ».

Il ne faut pas conclure de là qu'il ne peut

exister de mandat salarié sans convention

précise au sujet du salaire. Il suffit d'un con-

cours de volontés; le consentement qui en

résulte peut être tacite. — C'est aux tribu-

naux qu'il appartient de juger si, en fait, il

y a eu, ou non, convention relative au salaire.

L'appréciation du caractère salarié d'uti

mandai est souveraine de la part des juges

du fait et échappe, dès lors, au contrôle de

la Cour de cassation (Req. 14 janv. 1856,

D P 56. 1. 456; 23 nov. 1858, D.P. 59. 1.

131; 15 juin. 1896, D.P. 96. 1. 561).

Au reste, la gratuité du mandat devant être

présumée, il en résulte que, lorsque aucun

salaire n'a été expressément convenu, les

tribunaux ne peuvent en allouer que si, des

circonstances, il découle nécessairement que

le mandant a eu l'intention de payer un

salaire et le mandataire celle d'en recevoir

(Rennes, 18 avr. 1815, R. 67-30; Gand

.

23 févr. 1838, R. 67-1°).
. ,

52. Les liens de parenté ou d'amilie, qui

existent entre le mandant et le mandataire,

impliquent généralement la gratuité du

mandat. Ainsi les bons offices accordés gra-
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tuilement, mais dans l'espoir de liguier au

nombre de ses Icsataires, à un parent qui

ne s'est engagé a aucune récompense, ne

peuvent, au cas où l'évéuemeut n'a pas ré-

l)ondu à celte attente, donner droit à une
indemnité quelconque sur sa succession

(Cordeaux, 29 juin 1852, D.P. 53. 2. 188;

Ueq. 1" mars 1881, D.P. St. 1. 480). Mais il

ne faut pas conclure de là que le mandat entre

parents ou entre amis soit nécessairement

gratuit. La solution dépend toujours des cir-

constances du fait.

53. De ce que le mandat est, en règle

générale, présumé gratuit, il résulte encore

que la preuve de l'aljsence de gratuité in-

combe au mandataire : s'il réclame des

honoi aires, il est tenu de prouver que le

mandant s'est engagé à les lui payer, soit

e.\pressément, soit tacitement (Req. 1" mars
•1381

,
précité; Trih. civ. Seine, 9 janv. 1904,

Go:. li;b. du 31 mai 1904).

54. — 11. Présomplion de non-gratuité.
— Si, en principe, la gratuité se présume, il

est des cas oii, au contraire, le mandat est

présumé salarié : c'est ce qui a lieu à l'égard

des mandats confiés à des personnes qui

s'occupent par élat ou par profession des

alfaires d'autrui. Tels sont : ... les ofliciers

ministériels (V. les numéros suivants); ..._les

mandataires commerciaux (V. iiifra, n' 59);

... les agents d'all'aires (V. infra, n» 60); ...

les séquestres {V. infra, n" 61); ... les ar-

bitres volontaires (V. in/Va, n» 62); ... les ré-

vélateurs de successions (V. supra, n" '23;

V. Agent d'affaires, n" 53 et s.). — Mais ce

n'est pas à dire que tous les mandats exécutés

par ces personnes soient nécessairement sala-

riés. Même dans l'exercice de leur profession,

il peut leur arriver de remplir des mandats
gratuits. La gratuité peut alors résulter des

circonstances, par exemple du fait que le

mandataire ne s'est jamais crédité sur ses

livres de salaires à ce sujet, qu'il n'a for-

mulé pendant longtemps aucune réclama-

tion de ce chef et qu'il existait entre lui

et le mandant des relations de nature à

faire présumer la gratuité du mandat (Bor-

deaux, 31 déc. 1895, D.P. 97. 2. 97j. — En
revanche, le mandataire qui a été chargé

d'un acte étranger à sa fonction et à son
ministère, et qui n'est pas rémunéré selon

les tarifs spéciaux à sa profession, a le droit

de réclamerdes honoraires pour les soins qu'il

a pi is et pour les démarches auxquelles il s'est

livré dans l'intérêt du mandant, son client.

55. — 1° Officiers miniitijriels. — Un
salaire est toujours dii à l'avoué, même
quand il n'y a pas eu, à ce sujt-t, de stipu-

lation. — Ce salaire consiste, d'abord, dans
les émoluments établis par le tarif. 11 com-
prend , en outre : ... les soins que l'avoué

a donnés et les travaux qu'il a faits dans
l'intérêt de son client, m dehors de son
ministère légal (V. Avoué, n" 89; Req.
5 janv. imi, D.l'. 69. 1. 127), notamment
des honoraires de plaidoiries (V. eod. v,
n» 88. — Adde: Trib. civ. Gray, 26 janv.

1894, D.P. 94. 2. 551); ... une rémunéra-
tion pour des opérations telles que le re-

couvrement de créances contestées, gui exige

des connaissances spéciales propres a l'avoué

(Montpellier, 27 juin 1,S55, D.P. 50. 2. 21),

ou mèrne pour des faux frais, travaux extraor-

dinaires et soins spéciaux donnés aux inté-

rêts de leurs clients, en deliors de ceux dont
ils soiittenns parleurs fonctiûns(Req.l" févr.

1870, U.P. 70. 1. 307; Civ. 24 avr. 1901, D.P.
19Ij5. 1.79). — Mais, s'il s'agit d'actes rentrant

directement dans le ministère de l'avoué, il

n'a droitqu'aux émoluments que lui attribue

le tarif, cl n'est pas fondé à réclamer des
honoraires spéciaux à raison des difficultés

particulières auxquelles la direction du
procès a donné lieu (Agen, 2 mars 1893,
Gaz. Pal. 1893. 1. 383).

56. En ce qui concerne les honoraires dus
aux notaires, tant pour les actes de leur

ministère que pour ceux qui y sont étran-
gers V. Notaire.
57. Les huissiers ont droit à des hono-

raires, en l'absence même de toute stipula-

tion, non seulement pour les actes de leur

ministère, mais encore pour les soins et

démarches qu'ils fout hors de l'exercice de
leur profession (V. huissier, n° 62. — Adde :

Trib. civ. Lyon, 21 déc. 1899, D.P. 1900. 2.

417). — Il en serait toutefois autreinent s'il

s'agissait de soins et démarches interdits à

l'huissier par ses règles professionnelles, tels

que l'encaissement d'effets de commerce; en
ce cas, il ne pourrait, à moins de convention
contraire, reclamer aucun salaire à raison

de l'exécution d'un tel mandat (Bordeaux,
3 juin 1879, Sir. ISSl. 2. 154).

58. Sur les lionoraires del'avocat, V. Avo-
cat , n"" 198 et s.

59. — 2° Mandataire commercial. —
Certaines personnes, qui s'occupent par état

des alfaires commerciales, sont, en vertu de
testes spéciaux, considérées comme manda-
taires salariés. Tels sont : les commission-
naires (C. com. art. 91 et s.); li-s .-.genls de
change et courtiers (C. com. art. 74 et s.l;

les syniiics de faillite (C. com. art. 462.);

les liquidateurs, en cas de liquidation judi-

ciaire (L. 4 mars 1S89, art. 10, D.P. 89.

4. 9j. En cas de dissidence sur le taux des

salaires de ces mandataires, il appartient

aux tribunaux de les fixer (Bordeaux, 22 déc.

18a6, R. 71-2").

Suivant un arrêt, en dehors de ces per-

sonnes, le mandat, même en matière de com-
merce, serait réputé gratuit, à moins de con-

vention contraire, l'art. l'ÂSfJ n'ayant été

modifié par aucune disposition exception-

nelle du Code de commerce (Nancy, 23 juin

1815, R. 72). Mais il est généralement admis
que le mandat en matière commerciale est

toujours présumé salarié (Rouen, 9 mars
1889, Bec. de liouen, 1889, p. 21. — Pont,
t. 1 , n» 885; Guilloi;ard, n» 11; Bau-
DRY-I^ACANTINERIE ET ^YAI1L, n» 728). — 11

a été fait application de ce principe aux
arbitres près les tribunaux de commerce
(Montpellier, 24 aoiît 1821, R. Expertise,

346); ... aux subrécargues (Rennes, 9 avr.

1827, R. 72). — Toutefois la règle concer-

nant les mandataires commerciaux suppose
qu'ils agissent véritablement comrafe manda-
taires ; elle ne s'étend pas au cas où ils jouent

le rôle de simples gérants d'affaires (Trib.

com. Seine, 11 oct. 1905, D.P. 1906. 5. 29).

60. — S" Agents d'affaires. — La stipu-

lation d'un juste salaire est toujours sous-

entendue lorsque la procuration est confiée

à un mandataire de profession, tel qu'un
agent d'atlaires — V., sur ce point, Agent
d'affaires, n" 30 et s.

61. — 4" Scgiteslre. — Les séquestres

sont considérés par l'usage comme des man-
dataires salariés, même à défaut de toute

convention expresse ou tacite. ,Iugé, à cet

éçard : ... que le séquestre administrateur

n'^est qu'un mandataire salarié dont la rému-
nération doit être appréciée et fixée par les

tribun;iux suivant l'importance des sommes
dont il a eu le maniement, les difficultés

qu'il a rencontrées dans l'exécution de sa

nii.ssion et les responsabilités auxquelles il

a été exposé (Lyon, 7 mai 1890, D.P. 91. 5.

337); ... Que le séquestre ayant dû, en vertu

du mandat de justice dont il a été investi,

procéder à un mventaire des pièces confiées

à sa garde, a droit à une rémunération, alors

surtout qu'il est résulté pour lui une cer-

taine responsabilité de la garde des titres

scellés (Nancy, 7juill. 1900, Rec. de Nancy,
1S99-1900, p. 294).

62. — 5» Arbitre volontaire. — Il est

généralement admis que le mandat des ar-

bitres volontaires n'est pas gratuit: on pré-

sume l'existence d'une convention tacite

intervenue à cet étrard entre les paities

(V. Arbitrage, n» 645).

Art 6. — De l'éie.\uue du mandat.

63. Au point de vue de l'étendue, le

Code civil dist ngue : d'une part entre le

mandat général et le mandat spécial (V. les

numéros suivants); d'autre part entre le man-
dat conçu en termes généraux et le mandat
exprès (V. infra, n»» 66 et s.).

§ i"'. — Mandat général et mandat spécial,

(C. civ. art. 1987).

64. Aux termes de l'art. 1987 C. civ.. le

mandat est ou spécial et pour une all'aire

déterminée, ou général et pour toutes les

affaires du mandant. — Celte disposition a été
diversement interprétée par les auteurs. Sui-
vant une opinion, pour que le mandat soit

général, i[ ne suffit pas qu'il embrasse toulrs

les affaires du mandant; il faut, déplus, qu'il

confère au mandataire le pouvoir de faire

,

au nom et pour le compte de ce dernier,
tous les actes juridiques susceptibles d'être

accomplis par un mandalaire. Le mandat
qui ne présente pas ce double caractère est
spécial, quelle qu'en soit d'ailleurs l'éten-

due (AUBRY ET llAU, t. 4, S 412, p. 640;
Laurent, t. 27, n» 406. — Comp. en sens
divers : Pont, t. J, n" 894; Guillouaru,
n" 71).

65. La loi, dans certains cas, exige un
mandat spécial. Il en est ainsi, notamment,
pour les actes de l'état civil (C. civ. art. 36);
... la représentation d'un membre du con-
seil de famille dans les délibérations de ce

conseil (C. civ. art. 412); ... l'aveu judi-

ciaire (C. civ. art. 13.56; C. proc. art. 352);
... la délation du serment (C. civ. art. 1358);

... la vérification d'écriture (C. civ. art. 198);

... l'inscription de faux (C. proc. art. 216);

... les oppositions à mariage (C. civ. art. 66);

... la comparution en justice (C. proc. art.

421 : C. com. art. 627); ... la saisie immo-
bilière (C. proc. art. 556).

§2. — Mandat conçu en termes généraux
et mandat exprés.

66. Le mandat conçu en termes géné-
raux ne doit pas être confondu avec le man-
dat .général prévu par l'art. 1987, dont il est

question dans l'art. 1988; un mandat spé-

cial peut aussi bien qu'un mandat général

être conçu en termes généraux (Laurent,
t. 27, n» 409 ; Guillouard , n» 76). Ce qui

caractérise le mandat conçu en termes gé-

néraux, c'est, aux termes de l'art. 1988, al. 1,

C. civ., qu'il « n'embrasse que les actes

d'administration » ; les actes de disposition

n'v sont pas compris. C'est ce qu'exprime le

second alinéa de l'art. 1988: « s'il s'agit d'alié-

ner ou hypothéquer, ou de quelque autre

acte de propriété, le mandat doit être

exprès. » Les mois actes d'administration
s'entendent, d'ailleurs, ici dans un sens très

large et comprennent tout ce qui est néces-

saire pour la gestion des intérêts dont le

mandataire est chargé.

67. Le mandat exprès, dont parle l'art.

1988, 2* al., ne doit pas être confond. u avec

le mandat spécial, visé par Parte 1987

(V. supra, n" 64). De même que It man-
dat conçu en termes généraux peut ère spé-

cial, de même le mandat exprès peut être

général. Il n'est pas indispensable qu'un tel

mandat indique d'une manière particulière

et déterminée l'afiaire ou les affaires qui

devront en faire l'objet, et une procuration

générale, qui contient pouvoir de faire tous

l'es actes de la nature de celui' dont il s'agit,

est suffisante (Cr. 28 janv. 1813, R. 103).

Ainsi, le mandat de vendre les immeubles
du mandant, d'hypothéquer ses biens ou de

contracter des emprunts, suffit pour auto-

riser le mandataire à passer des actes do

cette nature, bien que les immeubles à

vendre ou à hypothéquer ne soient pas no-
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mmativement iBdiqués dans la procuratiOB,

ou que le montant desemoruaU n» sûitjpas

fiïé ,AEBBY ET RiU, t. 4. J 4li, p. bi\). U en

«serait cependant autrement du mandat con-

féré dans ces termes par une femme manee

=oit i son mari, soil a un tiers avec auton-

sation de ce dernier (C. civ. art. 2^jJ. .

68 II V a lieu, d'ailleurs, d examiner,

pour chaque espèce d' actes en particulier, si

elle rentre dans les pouvoirs du manda-

taire dont le mandat est conçu en termes

généraux.

A. — Etendue du mandat conçu en tenues

géoéraus. I

g9. I. Acceptation oit répudialion i

d'une succession on d'une Uberalilé. — Le

mandataire investi d'un pouvoir conçu en
,

termes généraux ne peut prendre paru ni ;

sur une-succession, ni sur un legs univei-sel '

ou a litre universel, ni sur un legs particu-

lier (Sur ce dernier point, V. en ces^ns :

EALDRY-LAa\MlSERlE ET W AHJ. , n» OoS

Contra : Po.nt . t. 1. n» 934; GriLLOiiBD,

n» 9ô) ; ... qu'il s'agisse soit dune accepta-

tion pure et simple, soit d'une acceptation

sous bénéfice d inventaire , soit d'une re-

nonciation, ilais il pourrait faire procé-

der à l'inventaire des biens d'une succes-

sion ouverte au profit du mandant (PoXT,

n" ilâl I.
— De même , quant aux donations,

le mandataire a besoin d'un çouvoir exprès

pour les accepter (C. civ. art. 9o3i. Ce man-

dat peut, d'ailleurs, être séneral, et conte-

rer au mandataire qualité pour acceçter

toutes les donations qui viendiaient i etie

faites au mandant ^Req. 4 juill. 1S4S, D.P.

48. 1. 233:.
^ , ^

70. — II. Acquisitions. — Le mandat

conçu en termes généraux donne au manda-

taire le pouvoir d'acheter les objets mobi-

liers, qui sont nécessaires pour l'exécution

du mandat, par exemple d'acheter les four-

nitures destinées à alimenter des dépôts de

vivres établis pour la subsistance des ouvriers

sur le domaine que le mandataire est charge,

par le mandant, d'exploiter (Req. 29 mai

•liàlô, D.P. 95. 1. 507). — 11 peut même com-

porter, pour le mandataire, le droit d'acheter

des imniL-ubles. lorsque telle a été l'intenljon

du mandant I Req. 5 janv. 1S63, D.P. 63. 1. 77).

71. — III. Actions judiciaires. — En
principe, un mandat exprès est nécessaire

tour représenter une personne en justice

\r-. C. proc. art. 75 et s.. 421. 4S2. 470,

C. inslr. art 152. — V. toutefois Bruxelles,

24 juilL 1816, U. 19). — Spécialement, on

refusa à celui dont le mandat est conçu en

termes généraux qualité pour intenter une

action immobilière ou y défendre pour le

compte du mandant. U en est de même
en ce qui concerne l'action en partage. On
lui reconnaît, toutefois, le pouvoir d'in-

ienter les actions possessoiresdont l'exercice

ne peut compromettre au fond les droits

du mandant et qui, d'ailleurs, sont urgentes

,AUBRY ET Rau. t. 4, ^ 412, p. 642; GciL-

Loi-iRO, n» 91; Baudry- Lacamlnerie et

\Vahl, n°527).
72. — IV. Aliéiiations. — Les actes d alié-

nation sont formellement interdits par

l'art. 198S, al. 2, à celui dont le mandat est

conçu eu termes généraux. La règle est

absolue ; ainsi un pouvoir exprès serait né-

cessaire à ce mandataire pour traiter de la

cession amiable d'un immeuble sous le coup

d'une exproprùilion pour cause d'utilité pu-

blique (D.P. 72. 1. 441, note 3). — Toute-

fois , on Ini reconnaît le pouvoir de vendre

les fruits et récoltes, ainsi que les mar-
chandises ou autres choses sujettes à dé-

pécissement, car ces ventes rentrent dans les

actes d'administration l Laurent, t. 27,

n» iîQ; Baudry-Lacaniinebie et 'Uahl,

n» 523. — Conlra ,• Pont , U 1 , n" 927 et

.^28 ; GuiLLOtUiiD, n" 83j.

73. La cooslitutioa d'un droit réel, no-

tamment d'une servitude, excède également

les pouvoirs du mandataire dont le mandat

est conçu en termes généraux. — Toutercis

il a été ju£;é que la convention ayant pour

objet létabrissement sur un fonds de la ser-

vitude lécala de passage des eaux, créée par

la loi du '29 a%T. ISiô, constitue moins un

acte d'aliénation qu'une mesure de simple

administration renUant dans les pouvoirs

d'un niandalaite chaipé de la ses»'»" "«

l'immeuble assujetti (îlontpeUier, 22 mai

lS:i. DP. 72. 1.441).

74. Par aoplication de la règle édictée par

l'art 19jS, l'a procuration générale donnée

par une femme à son rn..ri ne confère a celui;

ci que le pouvoir d administrer et non celui

d'aliéner ^Req. IS mars 1*40. avec le rapport

de M. le conseiller Tvoplong, R. ^<\>-^<^9^'

n» 853; Civ. 10 mai IS:^. i^'P- ?3. 1- Iw^;

Trib. civ. Seine, 19 avr. 19ol, D.P. 1903. 2.

271'.

75. — V. Baux. — Le mandat conçu en

termes sénéraux comprend le pouvoir de

consentir des baux (La Rtunion, ol août

1^1, 5 janv, IStS, D.P. 63. l. 78; ; ... -Même

s'il s'agit de biens échus au mandant par

succession, depuis la procttration(Req.S août,

1821, R. Mandui, 78) ; ... mais sans que les

baux ainsi consentis puissent dépasser la

durée de neuf années (Pans, 22 a\T. Ibib,

R. Louage, 76-1'; Gand, 24 fevr. IS4^,

R. eod. V, 76 -2«. - Al-bkt et Ral-, t. 4,

^ 412, p. 612; Lalrest, t. 2i, n» 42- ; Gm-
LOUARD, no SO. — Contra : Potiuer. n" 14b:

Pont t. 1. n* 923; I!AUDRV-UcA^^^;ERlE

ET W\HL, n' 5361. Le mandataire a pourtant

pouvoir de consentir un bail de plus de

neuf ans, s'il a reçu pouvoir de passer tous

les baux à lover « à tel prix, clauses et con-

ditions qu'il' jugera convenables » (V. iii-

f,a n» 97); ... Ou s'il résulte des circons-

unces que le baU prolongé est une amé-

lioration évidente, par exemple, s il s agit

d'un terrain inculte loué pour plus de neuf

années à charge de culture ( PosT. toc_. cit.

— Cant:ea : Laihikt, t. 27 , n" 429 ;
GciL-

LOUARD, toc. CU.]. , .

76. Le mantlat conçu en termes généraux

confère au mandataire le pouvoir de prendre

des immeubles à bail pour le mandant toutes

les fois que cet acte rentre dans l'intention

du mandant ou est nécessaire pour mener a

bonne un l'administration qui lui est confiée

(GiiLLOtURD. n» SI ;
Baldry-Lacvmixep.ie et

Wahl, n» 536. — Contra : La Reunion,

31 août lî«l, précité). Mais il n'en serait

ainsi, d'après an auteur, que si le bail n ex-

cède pas neuf années iGctU-OUARD, loc. cit.).

Le mandataire dont la procuration est con-

çue en termes généraux n'a pas le pouvoir

de résilier un bail fait p.-ir le mandant en

qualité de preneur (Bruxelles, 18 juUL 1814,

R. Matidat. 90-3').

77. _ \1. Donation. — Ln mandataire

ne peut disposera titre gratuit d'un bien du

mandant qu'en vertu d un mandat exprès.

On lui reconnaît cependant le pouvoir de

faire des cadeaux d'usage et d'allouer des

sr.'.titications aux employés ou aux ouvriers ;

ce sont là des actes d'administration. — S'il

s'agit d'un mandat conféré par une femme
ina°riée à son mari, il doit, conformément a

la règle édictée par l'art. 223, être non seule-

ment exprès, mais spécial (C:omp. Dijon,

19 févr. lSlj-2, Sir. l'^. X 38, et S. 48).

73. _ VIT. Election de domici/e. —
y. Domicile élu, n"» 6 et s.

'

79. — VI II. Etyiploi des /onrfs.— Suivant

une opinion (Gcilloiard, n- 89), le manda-

taire investi d'un mandat conçu en termes

eénéraux serait tenu de déposer les fonds

§u mandant à la Caisse des dépôts et consi-

gnations, sauf pourtant ceux qu'il doilem-

plover à paver les dettes du mandant (\. in-

fra', n» bb'). — Lne autre opinion, plus

généralement suivie, autorise tous antres

emplois, à la condition qu'ils soient tai'.3

avec toutes les garanties nécessaires ( Pont.

Lin» 917 ; BAL•DRT-LACA^-TI^•ERlK ET W AHL,

n» 533).
80. — IS. Emprunt; engageaient. —

En principe, un emprunt ne constitue gé-

néralement pas un acte de simple admi-

nistration. Aussi le mandataire a-t-U be-

soin pour emprunter, d un mandat exprès

(Grenoble, 30 juin iyi'7, R. 87-2-> ; Bruxelles,

23 juill. tSS4. D.P. 86. 2. 185-136). — Mais

le mandant peut conférer au mandataire

le pouvoir de contracter des empru:iis

d'une façon générale et sans spécitier^de

quels emprunts il s'agit (Civ. 6 déc. 185ï>,

U.P. 59. 1. 75: Req. 6 févr. 1861, D.P.

ei. 1. 368). Cette solution s applique aa

cas où le mandat a été donné à une femme
mariée par son m.iri; c'est précisément

à cette hvpot'hèse que se réfèrent le» arrêts

du 6 déc. 1858 et du 6 févr. 1861 ,
préci-

tés. Il en' serait autrement dins le cas oa

le mandat serait donné par la femme ;
la

question, en eû'et, doit alors être résolue

non d'après les règles contenues par les

art. 1!;IS7 et 19S3, mais d'après celles qui

déterminent les conditions que doit remplir

l'autorisation maritale. Ces règles sont pesées

dans les art. 223 et 15S3, qui prohibent toute

antorisation générale pour tout ce qui excède

l'admiiiistrat\on et exige pour chaque acte

une autorisation spéciale. 11 en résulte que

le mandat d'emprunter, hypothéquer, céder

ses reprises et consentir siibi-ogation dans

son hvpothèque légale, conféré par la femme
soità'son mari, soit à un tiers, avec l'aulc-

risation du mari, n'est pas valable si! ne

contient sucune limitation de sommes'et s'il

ne spécifie aucune opération particulière

(Civ. 15 févr. 1853. D.P. 53. 1. 75; P.eq.

4 mai 1S68. D.P. 71. 1. -246), sauf le droU.

pour la femme, de ratifier ultérieurement

les opéi-aiions effectuées.

On admet, d'ailleurs, que le mandataire

dont le titre est conçu en termes généraux,

pouvant faire tous les actes qne nécessitent

îa conservation el l'exploitation des biens du

mandant, peut emprunter les sommes néces-

saires à cet elTel iReq. -28 juin 1836, R. 92;

23 oct. 190Ô, D.P. 19i«. 1. !)
, .

8t. — X. Il'jvûthique. — Le mandataire

ne peut, sans un mandat exprès, hypotiié-

quer les biens du mandant, et ce alors même
qne l'hvpolhèque inléressercit l'adminis-

tration dont le mandataire est chargé, .\insi

jueé que le gérant ou le liquidateur d'une

société n'ont" pas qualité pour hypothéquer

le^ immeubles de la socié.é (Civ. '29 juin 18S1,

D.P. 82. t. 3C'6|. On admçl toutefois qu'une

hvpothèque pourrait cire constituée par la

m'andataire, si elle éuùt nécessaire pour la

réalisation d'un emprunt qu'il a !e pouvoir

de contracter (GciLLOrARD, n» 92; HaidrY;

L.\CA.NTiNEP.iE ET Wahl. n- 534. — V. aussi

Req. S nov. 1S69, D.P. 71. 1. i^. — .\ucuae

expression sacramentelle n'est, d ailleurs,

prescrite pour conférer le mandat exprès

dhvpothéquer, el, à cet égard, les juges ont

un 'pouvoir souverain d'appréciation (Req.

8 nov. 1869, D.P. 72. 1. 195j. - Sur les actes

que peut accomplir celui qui a_ reçu mandat

d'hvpothéquer, V. supra, w 96.

ë2. Le l'ait de prendre ou de rencnve.er

une inscription hypothécaire constitue un

acte conservatoire, et, par conséquent, per-

mis à celui qui est investi d'un_ mandat

conçu en termes généraux, de même qu'à

un gérant d'allaires (Civ, -20 cet. liU-, U.P.

ia>2. 1. 40).

83.— XI. Xantissement. — Le mandataire

investi d'un mandai conçu en termes géné-

raux ne peut donner en nantissement la

chose qu'il détient en sa qualité de manda-

taire (Trib. civ. Lyon. 6 juill. 188S, Mon.

jud. de Lyfin, 12 nov. lS8t).

84. — Xll. Kovation. — La question d«

vsaoir si le niaodatî're pourvu d'une procu-

.- i*
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ration en termes généraux peut nover la

créance du mandant, notamment en consentir

une novation par changement d'objet ou de

débiteur, est diversement résolue par les

auteurs (V. pour l'affirmative : Baudry-La-
CAXTiNERiE ET AVahl, n» 535. — Contra:
PoM, t. 1, n» 913 ; Guillouard, n« 90).

85. — XIII. Payement. — Il n'est pas

douteux que le mandataire dont la procu-

ration est conçue en termes généraux puisse

recevoir le payement de tout ce qui est dû
au mandant et en donner bonne et valable

quittance. On a même été jusqu'à lui recon-

naître le droit de recevoir une dation en

pavement (Baudry-Lacantinerie et AVahl,

n»"ô3l. — Contra : Pont, t. 1 , d» 913;
Guillouard, n" ^).
86. On est d'accord aussi pour recon-

naîlre que ce même mandataire peut em-
ployer les fonds qu'il reçoit au payement des

dettes du mandant. Il pourrait même, sui-

vant une opinion, faire une dation en paye-

ment (Bruxelles, 21 déc. 1809, R. Mariage,
8i44o. _ Pont, t. 1, n» 9IS; Baudry-La-
CANTiNERiE et '\Vahl, n» 535. — Contra :

Laurent, t. -27, n« 421 ; Guillouard, n" 90).

M.iis le mandataire investi d'un mandat
conçu en termes généraux n'a pas le pou-
voir d'acquitter une obligation naturelle dont
est tenu le mandant (Pont, t. 1 , n" 920;
Guillouard, loc. cit.)

.

87. — XIV. Poursuite des débiteurs. —
On est d'accord pour reconnaître au manda-
taire investi d'un mandat conçu en termes
généraux le droit de poursuivre les débi-

teurs du mandant, et de faire toutes saisies

mobilières, en vertu des titres exécutoires

qu'il a entre les mains, ainsi que toutes sai-

sies-arrêts sur les créanciers des débiteurs

du mandant, et en donner mainlevée. — Il

pourrait même, suivant certains auteurs,

poursuivre une saisie immobilière (Laurent,

t. 27, n» 422 ; Uaudry-Lacantinerie et Waiil,

n" 528). D'autres lui refusent ce pouvoir, en

tirant argument de l'art. 556 C. proc, aux

termes duquel l'huissier qui procède à une
saisie immobilière doit justifier d'un man-
dat spécial (Pont, 1. 1, n^giS; Guillouard ,

n» 86).

88. — XV. Piemise de dette. — Elle ne
peut être faite qu'en vertu d'un mandatexprès.
Il en est autrement toutefois dans le cas de

faillite d'un débiteur du mandant, car, en ce

cas, le créancier est obligé de remettre au
failli une partie de sa créance pour ne pas en
perdre la totalité, et il ne s'agil, alors, que
d'un acte d'administration.

89. — XVI. Renonciation à un droit. —
Le mandataire ne peut, s'il n'est investi

d'un mandat exprès à cet efl'et, renoncer à

des droits échus appartenant à son mandant,
par exemple, à une indemnité due pour
pertes immobilièi'es (Cons. d'Et. 7 fé\r.

183'», R. 102), à une prescription acquise, etc.

Il en est de même d'une renonciation à la

communauté (Laurent, t. 27, n» 431. —
Contra: Aix, 19 avr. 18:», R. 100-1°).

90. — XVII. Transaction, compromis et

acquiescement. — Le mandat conçu en
termes généraux ne confère le pouvoir ni de
transiger (V. Transaction), ni de compro-
mettre (Req. 31 déc. 1855, Sir. 1845. 1.362),

ni d'acquiescer (V. Acquiescentent, n» 3G).

91. — XVIII. Aveu. — Aucun aveu ne
peut être fait en justice par le représentant

d'une partie sans un pouvoir spécial (Civ.

9 avr. 18&i, D.l'. 88. 1. 319. — V. J'reuvc).

Ainsi le mandat conçu en termes généraux
ne comporte donc pas le pouvoir de faire un
tel aveu.

B. — Limite du mandat exprès.

92. L'art. 1989 C.xiv. interdit au manda-
taire de « rien faire au delà de ce qui est

porlé dans son mandat » (V. cotrime appli-

culion de celter^'i!^. noLamrnen : Bordeaux,

7 févr. 1839, E. Succession, 1638), Toute pro-

curation doit donc être limitalivement inter-

prétée. Cependant, certains actes peuvent
être virtuellement compris dans le mandat,
comme en étant la conséquence ou la suite

nécessaire, quoiqu'ils n'y soient pas formelle-

ment exprimés. 11 y a lieu d'examiner suc-
cessivement l'étendue que les pouvoirs du
mandataire peuvent recevoir dans les di-

verses variétés de mandats. — L'appréciation
de cette étendue rentre, d'ailleui-s, dans les

pouvoirs souverains des juges du fond (V.

notamment : Keq. 5 juill. 1S87, D.P. 87. 1.

325; Civ. 15 janv, 1890, D.P. 97. 1. 131;
13 nov. 1906, D.P. 1907. 1. 491).

93. — I. Mandat de vendre. — Ne sont
pas compris dans le mandat de vendre, le

pouvoir notamment : ... 1° de recevoir le

prix de la vente. En conséquence, le paye-
ment fait par l'acquéreur entre les mains du
mandataire, non spécialement autorisé à re-

cevoir le prix, n'est pas libératoire (Req.
18 nov. 1824. R. 115-1»; Trib. civ. Seine,
15 avr. 1893, Revue des sociétés, 1894. 1.

367 ; Trib. Bruxelles, 20 mars 1895, Pasicri-
sie, 1895. 3. 282. — Aubry et Rau, t. 4,

§ 412, p. 642; Laurent, t. 27. n» 435;
Guillouard, n" 97); ... 2» De défendre à

l'action en nullité de la vente inlenlée par
l'acquéreur contre le mandataire (Bruxelles,

15 oct. 1819, R. 46); ... 3» De faire à l'ache-

teur commandement de payer (Jlême ar-

rêt); ... 4» De ratilier l'adjudication , faite

postérieurement au mandat, de la chose
que le mandataire était chargé de vendre
(Trib. Seine, 14 janv. 1836, R. eod. u», 116);
... 5° D'hypothéquer, sauf dans le cas où
le but du mandat était exclusivement de
procurer des fonds au mandant (Glillouard,
n» 97 ; Baudry - Lacantinerie et Waiil ,

n» 553) ; ... 6° D'insérer dans l'acte de
vente une clause imposant au vendeur une
obligation autre que ses obligations lé-

gales, telle qu'une clause rendant le man-
dant garant de la solvabilité actuelle et fu-

ture d'un débiteur cédé (Douai, 25 janv.

1897, D.P. 97. 2. 319 ; Nîmes, 17 févr. 19U2,
D.P. 1904. 2. 81) ; ... 7" D'imposer au ven-
deur 1 obligation de ne pas exercer, dans un
rayon ou pendant un temps déterminés, un
commerce analogue à celui dont l'exploita-

tion est cédée iBaudry-Lacantineiue et
Waiil, n»555). Cependant ce pouvoir a été

reconnu au syndic de faillite, parce qu'il a

qualilé pour insérer dans le caliier des
charges les conditions les plus utiles pour
facilUer la vente (Civ. 21 juill. 1891, D.P.
93. 1. 123).

94. liais le mandat de vendre comprend,
notamment, le pouvoir : ... 1" de régler les

honoraires des ofliciers chargés de la vente,
lorsque la procuration confie au mandataire
le soin non seulement de vendçe, mais
encore de toucher le prix (Paris, 21 avr.

1806, R. 129-1»); ... 2» D'acquitter une dette

du mandant, lorsque le mandat avait été
donné sans indication de prix ni d'époque
(Paris, 12 juill. 1892, D.P. 93. 2. 509.
— Contra : Baudry- Lacantinerie et Waiil,
n» 553) ; ... 3" Pa contracter une garantie
solidaire de tous troubles et empêche-
ments quelconques, alors que le manda-
taire a élé autorisé par la convention à

vendre aux charges, clauses, conditions et

jouissance que le procureur conslitué jugera
à propos (Paris, 27 frim. an 12, I\. 130-1»);
... 4» De dissimuler à l'acquéreur la partie

de la procuration qui impose au mandataire
l'obligation de faire du prix de la vente un
emploi spécifié (Req. 5 nov. 189i, D.P. 96. 1.

33); ... 5» De céder les sommes prove-
nant de la vente et de touclier le prix de la

cession, lorsque le mandataire a reçu man-
dat non seulement de vendre les biens du
mandant, mais encore d'en toucher le prix

(Bordeaux, 22 janv. 1827, R. 129-4», 402); ...

6» De démolir une maison et d'en vendre les

matériaux, lorsque la personne qui avait
mandat de vendre avait, en outre, mission
de faire, en bon père de famille, tout ce qui
n'était pas prévu dans la procuration (Req.
13 août 1SI1, R. 127) ; ... 7» De faire des
transports-cessions, lorsque, au mandat de
vendre, est ajouté celui de toucher le prix et
de donner des quittances subrosatoires
(Nancy, 22 janv. 1842, R. 129-2». — Contra.-
Laurent , t. 27, n» 443 in fine).

95. — IL Mandat d'acheter. — Le man-
dat d'acheter implique le pouvoir de prendre
livraison (Baudry-Lacantinerie et Waiil,
n» 556).

Il a été jugé que le mandataire, chargé
d'acheter une terre, a pu, faute de remise
de fonds suffisants de la part de son com-
mettant, reprendre une somme qu'il avait
payée à un créancier délégué, pour, de pré-
férence, acquitter des sommes hypothéquées
sur la terre acquise; que, dans ce cas, le

créancier auquel les fonds ont été remis ne
peut être réputé payé et avoir fait un nou-
veau prêt de ces fonds , en sorte qu'il doive
être considéré comme ayant perdu la qualité

de créancier hypotliécaire, relativement à
la créance primitive (Rennes, 20 janv. 1813,
R. 130-3").

96. — m. Mandat d'hypothéquer. — Le
mandat d'hypothéquer s'interprète toujours
restrictivemeiit.il ne confère pas au manda-
taire d'autre pouvoir que celui de consentir
les garanties hypothécaires énoncées au con-
trat; notamment, le mandat d'hypothéquer
un immeuble pour la sûreté d'un emprunt
n'emporte pas le pouvoir de conférer au prê-
teur le droit de faire vendre l'immeuble sans
formalités de justice, à défaut de rembour-
sement du prêt (Bordeaux, 21 déc. 1832, D.P.
33. 2. 152. — V. aussi : Turin, 10 nov. 1810,
R. 9i). — II a pu être jugé, cependant, sans
que cette décision tombât sous la censure
de la Cour de cassation, que la procuration
à l'effet d'emprunter et d'hypothéquer im-
pliquait la faculté de conférer hypothèque
tant pour des emprunts postérieurs que
pour des emprunts ou créances antérieurs à
la procuration (Civ. 5 juill. 1827, R. 143-5».
— V. aussi : Nancv, 24 janv. 1825, R. Priv.
et hypoth., 989 ; Req. 12'juin 1839, R. 130-9»;

25 jânv. 1843, R. Mariage, 907).

97. — IV. Mandat de donner à bail. —
L'étendue du mandat de donner à bail est

susceptible de varier suivant les circons-

tances et les termes dans lesquels il est

conçu. Il a été jugé, notamment, que le man-
dataire qui a reçu le pouvoir de passer tous

baux à loyer à tels prix, clauses et conditions

qu'il jugera convenables, peut sans excéder
son mandat consentir un bail de quinze
années (Paris, 27 nov. 1813, R. 78. — En
principe, le mandataire chargé de donner à

bail ne peut encaisser le loyer (V. Guil-
lolard, n» 97; Baudry- Lacantinerif. et
Waiil, n» 535).

98. — V. Mandat de consentir des obli-

gations. — 11 a été jugé que le pouvoir de
consentir obligations et billets relatifs au
commerce du mandant contient implicite-

ment celui d'arrêter les comptes et de sous-

crire obligation pour le montant du reliquat

dont le mandant peut demeurer débiteur

(Req. 8 juill. 1807, R. 130-2»). - Décidé,

d'autre part, que la procuration par laquelle

une femme commune autorise son mari à

l'obliger, conjointement avec lui, n'emporte
pas le pouvoir de l'obliger solidairement,

quoique le mot solidaire ne soit pas sacra-

mentel (Rennes, 12 déc. 1835, R. 130-9»).

99. — VI. Mandat de recevoir. — Le
mandataire qui a reçu mission de recevoir

le montant d'une ou de plusieurs créa-nces

n'a pas, pour cela, le pouvoir de pour-
suivie les débiteurs, qui, à l'échéance, ne se

sont pas libérés (Nancv, 24 févr. 1869, D.P.

69. 2. 196; 2fi févr. \8'K, D.P. 72. 2. 46). -
Il n'a pas davantage le pouvoir de faira
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remise
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me

(le la
....„„ _ _n débiteur d'une pai'tie

l'éaiice ; mais il peut recevoir un rembourse-

..lent partiel (Req. 24 juin -1867, D.P. 68. 1.

29). _ Il ne peut non plus céder la créance,

ii'i y renoncer, à moins que le mandat de

recouvrer la créance n'ait été donné sous la

forme de cession de la créance (Bordeaux,

25 iuill. -1820, R. 402-4»). Mais il peut don-

nef mainlevée de l'iiypothéque qui garan-

tissait le payement de la créance. 11 peut

même recevoir le payement par anticipa-

tion, bien que ce pouvoir ne lui soit pas

conféré expressément par le mandant (Civ.

2'' juin 1903, D.P. 1903. 1. 478). — Après

avoir encaissé les fonds, il ne peut en dis-

poser, fîjt-ce pour les besoins du mandant,

sans l'ordre ou l'aveu de ce dernier (Angers,

9 avr. 1882, D.P. 93. 2. 50). - Celui qui

a reçu le pouvoir de toucher les revenus n a

pas celui de recevoir les capitaux (IJruxelles,

23 cet. 1893, Pasicr. belge, 1894. 2. 111).

Sur la question de savoir si la stipulalion

d'après laquelle le payement doit avoir lieu

en l'étude d'un notaire confère à ceUu-ci le

mandat de recevoir et de donner quittance,

\. Obligations, p. 1070.

100. — VU. Mandat de payer. — Le

mandataire chargé de payer les dettes du

mandant a le pouvoir de faire un em-

prunt à cet effet (Bordeaux, 9 fevr. 1829,

R. 130-7"). — Il peut, s'il a reçu un

pouvoir général de payer les dettes du

mandataire ,
payer des dettes dont le

titre est périmé (Limoges, 2 juill. 18i0,

R 130-11°), ... ou dispenser le porteur d une

lettre de change due par le mandant d'exer-

cer le recours prévu par l'art. 16o C. com.

(Civ. 5 juill. 1843, R. Success., 944). IMais

il ne peut souscrire des lettres de change

(Aix, lu juin 1833, K. 90-1»), ni, en aucun cas,

se faire céder personnellement l'une des

créances qu'il est chargé de racheter (Req.

10 mars 1869, D.P. 70. 1. 107).

101. — VIII. Constitution de dot et dona-

tion par contrat de mariage. — 11 a été jugé

que le mandat à l'effet de constituer en dot

soit une somme déterminée payable dans les

délais qu'il conviendra au mandataire de

fixer, soit la rente perpétuelle en raison du

capital, emporte, comme moyens essentiels

de remplir le mandat, pouvoir de consentir

hvpolhèque sur les biens du mandant, pour

sûreté de la dot constituée en rente per-

pétuelle (Paris, 17 mars 1827, R. 130-5».

— Pont, t. 1, n» 9,")3
;
GiiiLL0U.\Rn, n° 97.

— Contra: BAUimv-LACANTiNERiB et Wahl,
^0 55'p). _ Décidé aussi que le mandat d'in-

lervenir au contrat de mariage d'une per-

sonne, pour lui consentir une donation au

nom du mandant, avait pu être réputé com-

prendre celui de faire cette donation, après le

maria"e célébré, par acte distinct du contrat

de ma?iage (Civ. 11 déc. 1844, D.P. 45. 1. 125).

102. LK. Mandat de poursuivre. —
Lorsqu'un mandataire a reçu mission d'ob-

tenir, par tous moyens convenables, le paye-

ment'd'une somme due, il a le pouvoir d'agir

par toutes voies de contrainte, notamment
par voie de saisie immobilière (Paris, 25 mai

1831, R. 122; Bordeaux, 4 mai 1891, Sir.

92. 2. 75. — BAUnRY-LACANTlNEriIB ET

Wahl", n» 518. — Contra : Colmar, 5 mars

1832 R. 121-2»), ... et de faire tous actes

conservatoires de la créance (Trib. civ. Neuf-

châtel-en-Bray, 14 mai 1903, Gaz. trib.,

22 oct. 1903), ... mais sans jamais être tenu

d'accomplir ces actes conservatoires, à moins

que des pouvoirs particuliers ne lui aient

été conférés à cet effet (Trib. civ. Seine,

2 juill. 1901, Gaz. trib., 12 déc. 1901).

Lorsque sa procuration lui donne le droit

d'exproprier le débiteur du mandant, il a

le droit de faire revendre par surenchère

(Civ. 15 pluv. an 13, It. eud. v", 1197; et,

si c'est un avoué qui est mandataire d'un

saisi, il peut, sauf ordres contraires de son

client, consentir, sans pouvoir spécial, à la

RÉP . PRAT. DALLOZ. — 'VIU.

conversion de la saisie en vente volontaire

(Req. 17 oct. 1894, D.P. 95. 1. 85).

103. Celui qui a reçu mandatde poursuivre

des débiteurs par voie de saisie immobilière

ne peut se rendre adjudicataire au nom du

mandant (Req. 1" avr. 1839, R. IW). —
Lorsqu'il a reçu mission de poursuivre le

payement de certaines créances, le manda-
taire ne peut accepter des billets à terme en

échange des billets primitifs (
Bordeaux ,

14 août 1826, R. 110-1»). - Celui qui a reçu

mandat de poursuivre en justice tous les

droits résultant d'un acte a aussi le pouvoir

de soutenir la validité de cet acte contre

ceux qui en demandentla nullité (Req. 22 avr.

183i, R. 132-2»).

104. — X. Mandat de transiger. — Le

pouvoir de transiger doit être interprété

suivant l'intention du mandant; et il ny
a pas, à cet égard, de règle absolue. Ainsi,

en cas de faiïlilc, le pouvoir de transiger

donné par le débiteur peut comporter le

pouvoir d'adhérer à une société en comman-
dite formée entre les créanciers et le débi-

teur, en vue d'atténuer l'étendue des pertes

(Req. 4 janv. 1818, R. 134). — Mais le pou-

voir de transiger ne compreml pas celui de

compromettre (C. civ. art. 1989).

Le mandataire qui a le pouvoir de com-

paraître en conciliation, ou de représenter

le mandant à des opérations d'expertise,

n'a pas pour cela mission de transiger

(Trib. civ. Seine, 5 févr. 1901, Le Droit,

10 mai 1901). Mais le pouvoir donné a l'effet

de se concilier emporte nécessairement celui

de transiger (Douai, 13 mai 1836, H. 135).

105. — XL Mandat de compromettre.
— Sur l'étendue de ce mandat, V. Civ.

21 juill. 1852, D.P. 52. 1. 191, cité, v» Arbt-

traqe , n" 35 in fine.

106. — XII. Mandats judiciaires. — Le

mandat d'exercer une action ne permet pas

au mandataire de renoncer à l'appel, ... ni

d'acquiescer an jugement (Bruxelles, 25 mars

1817, R. 83-2»), ... ni de proroger la juridic-

tion du tribunal compétent (PoNT, t. 1,

n» 910 ; GuiLLOUARb, n» 87. — Contra : Bau-

drv-Lacantinerie ET Wahl, n» 530). — Un
pouvoir spécial est nécessaire au mandataire

pour interjeter appel soit en matière civile

(V. toutelois Aix, 9 juin 1866, D.P. 67. 5.

35) ... soit en matière aJniinittutiis (Cans.

d'Et. 27 déc. 1890, D.P. 91. 3. 61), ... soit en

matière criminelle, ... ou pour se pourvoir

en cassation (V. toutefois Civ. 29 janv. 18o0;

Garson'NET, Tr. de procédure, 2» éd., t. 6,

§ 2314, p. 393, note 3).

107. — XIII. Mandat de surenchérir,

de faire soumission de caution. — Celui

qui a reçu mandat de surenchérir n'a pas

de plein droit le pouvoir de déposer en nan-

tissement des titres de rente appartenant au

surenchérisseur, surtout lorsque ces titres

ne sont pas eux-mêmes disponibles et réali-

sables (Req. 6 déc. 1887, D.P. 88. 1. 145).

Le mandataire qui soumissionne au nom
d'une caution, spécialement en matière de

surenchère, doit être pourvu d'une pro-

curation expresse, car l'engagement de la

caution et celle du surenchérisseur ont

même importance et mêmes eO'ets, et, par

conséquent, sont astreints aux mêmes règles,

notamment à celle des art. 2185 C. civ. et

832 C. proc. relatifs à l'obligation pour le

mandataire du surenchérisseur d'être pourvu

d'une procuralion expresse. Si le mandataire

qui soumissionne au nom d'une caution est

un avoué, la question est plus délicate;

mais on peut, en considérant que l'avoué ne

remplit pas, alors, un mandat judiciaire,

exiger encore qu'il ait un mandat exprès

(Req. 3 juin 1893, D.P. 94. 1. 122).

108. — XIV. Mandat de gérer un com-
merce. — Le gérant d'une maison de com-
merce peut vendre ou acheter des marchan-
dises (Baudrv-Lauantinerie ET Wahl, n"ô40).

11 peut accepter une traite qui a pour cause

des fournitures faites par un liera à l'en-

treprise (Nancy, 25 févr. 1890, D.P. 90. 2.

347); et, d'une façon générale, faire tous

les actes nécessaires au fonctionnement de

la maison. Il a été jugé qu'une femme gé-

rant le commerce de son mari peut adhérer

à la cessiiui de biens de l'un des débiteurs

du mari (Req. 28 déc. 1846, D.P. 47. 1. 75) ;

... qu'elle peut contracter un emprunt (Douai,

15 févr. 1814, R. 130-4». — V. en sens con-
traire: Baudry-LacantinerieetAVahl, n»540,
note 5).

109. — XV. Mandat du commis voya-
geur et du placier. — La question de sa-

voir dans quels cas les marchés conclus par

des commis voyageurs obligent les maisons
de commerce qu'ils représentent, lorsqu'ils

n'ont pas de pouvoir spécial , a été diverse-

semeut résolue.

Dans un premier système, Igs commis
voyageurs sont réputés, à moins de res-

triction expresse dans leur mandat, être

investis du pouvoir do vendre déllnitivement

et non pas seulement sauf ratilica tion , et,

par conséquent, d'obli;.er leurs mandants à

exécuter les contrats qu'ils forment (Aix,

3 mars 1830, R. Fente, 404-1»
; 22 janv.

18'iS, D.P. 49. 2.37; Nimes, 29 mars 18.r2,

D.P. 52. 2. 188; Montpellier, 3 juill. 1885,

Sir. 1886. 2. 56, et S. 53). Il n'est même
pas nécessaire que le mandat soit écrit :

il sui'tit que la preuve en résulte des cir-

constances (Angers, 12 août 182.5, R. 139-9°).

Une seconde opinion, écartant toute pré-

somption semblable, exige, pour la vali-

dité des marchés passés par le commis voya-

geur, qu'ils aient été, soit conclus en vertu

d'un pouvoir spécial, soit acceptés par la

maison de commerce ou, au moins, ratiliés

tacitement par l'exécution des ordres (Mont-

pellier, 21 déc. 1826, R. Compct. com., 445;

26 mai 1819, D.P. 52. 1. 225; Poitiers, 8 juin

1854, D.P. 55. 2. 97 ; Aix, 12 avr. 1872, D.P.

73. 5. 315; Paris, 5 août 1875, D.P. 77. 1.

176).

D'après un troisième système , adopte

par la doctrine, il n'y aurait pas de présomp-

tion générale applicable à la matière. La

solution de la question de vriit être cherchée

dans les habitudes du commère, dans les

usages propres aux différentes places, dans

la nature des contrats très variables qui in-

terviennent entre les commis voyageurs et

leurs maisons (Paris, 8 nov. 1836, R. 139-4»;

Req. 16 août 1860, D.P. 60. 1. 49.3. — Par-

DES^s, Cours de dr. conimerc, t. 2, n» 561 ;

Thoplong, n» 327; Pont, t. 1, n» 851; Lau-

rent, t. 28, n» 72; Domenuet, t. 1 , n» 123;

Rivière, Du commis voyageur, n» 95; Lvun-

Caen et Renault, Traité de dr. commerc.
t. 3, n» 525; Guillouard, n» 51; Baudry-

Lacvntinerie et Wahl, n» 541). Certains

arrêts qui admettent en principe celte der-

nière solution exigent cependant, pour que

la maison de commerce soit obligée, que le

commis voyageur ait observé , dans la con-

clusion du marché, les usages de la maison,

et suivi les indications des catalogues, prix

courants ou autres pièces dont il était por-

teur (Angers, 12 août 1825, précité; Paris,

20 janv. 18^6, D.P. 46. 2. 17, et, sur pour-

voi Ueq. 4 janv. 1847, D.P. 47. 1. 79; Rouen,

3iuill.18.i6, D.P. 46. 2.201).

il n'est, d'ailleurs, pas douteux que, s il est

établi que le commis voyageur n'a d'autre

pouvoir que celui de recevoir des commis-

sions pour les faire parvenir à sa maison,

les contrats qu'il a passés ne deviennent par-

faits que par l'acceptation ou l'exécution des

ordres reçus par lui (Req. 19 déc. 1821,

R. Compét. com., 447).

On admet, d'autre part, sans difficulté,

que le commis voyageur a qualité pour

conclure des stipulations actessoires, rela-

tives aux marchés qu'il a valablement pas-

sés. Ainsi, s'il peut vendie des marchan-

dises pour son commettant, il a le pouvoir
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ie stipuler que ces marchandises seront

assurées au pront île l'acheteur iBorùeauï,

23 nov. ISiiO, R. -ISy-S»). De même, si la

mai-chandise envovée en exécution du mar-

ché valablement passé par le commis voya-

geur n'est pas conforme aux accords, le

commis vovageur a pouvoir a 1 effet d ac-

cepter, au nom du mandant, le « laisse pour

compte « de l'acheteur (Aix, 29 dec. 16/0,

U.l'. 71. 2. 93).
, . ., ,

ItO. Quant au simple- placier, U na
jamais le pouvoir de traiter au nom du man-

dant, et celui-ci ne serait oblige par les

marchés conclus par le placier qu autant

qu'il les auiait ratiliés (Trib. corn. Nantes,

S) août 1865, D.P. Gj. 3. 80; Besançon,

4 m-ii -ISSO. motifs, D.P. 81. 2. 85; Trib. civ.

Sidi-bel-Abbès, 1" mai lS'i4, Gaz. trib. du

21 août lilli). ,, . ,

S'il était impossible de déterminer par les

circonstances de la cause ou les usaps
commerciaux l'étendue du mandat d un

commis voyageur, il y aurait lieu de le con-

sidérer plutôt comme un simple placier,

n'ayant pas pouvoir d'engager la maison

pour laquelle il voyage.
.

in. — XVl. iJandal du commission-

naire. — Il a été jugé que le commission-

naire chargé de recevoir des marchandises,

den acquitter les frais de transport et de

les expédier à son commettant, pouvait era-

prunler une somme destinée à payer ce tiaiis-

porl
i
Req. 10 févr. 1830, B. Comimssionn., 4b).

112. — XVII. Mandai de recevoir dfs

lettres. — Il a été jugé que le tiers qui a

reçu mandat de retirer de la poste, en 1 ab-

sence du mandant, les plis charges ou re-

commandés et de signer tous acquits et

émargements sur les registres de la poste,

excèd"e ses pouvoirs, s'il ouvre les lettres

qu'il reçoit et dispose des fonds qui y sont

Renfermés (Angers, 9 avr. 1892. D.P. 93. 2. 50).

113. — XVIII. Souscriplion dans un but

rehrjicux on de hienfaisanca. — Il est par-

fois délicat de délimiter le mandat assume

par une commission, qui recueille des fonds

dans uu but religieux ou de bienfaisance;

«'est le plus souvent une question d'espèce.

- Ainsi on a jugé : ... qu'une commission,
|

nommée par des souscripteurs pour l'érec-

tion dune é-hse, avait reçu implicitement

le mandat dé gérer cette église, une fois

ouverte au culte (Req. 5 juiU. 1887, D.l . 8/.

1. 3'i.ô) ; ... Qu'un comité, institué pour re-

cueillir et distribuer des secours aux vic-

times de l'incendie d'un tbé.itre, pouvait

Eubuidonner la remise des secours à la con-

dition que les victimes bénéliciaires renon-

ceraient à toute action contre les personnes

responsables du sinistre (Civ. 3 mais 188o,

D.P. S.'j. 1. 411412. — Contra : Aix, 2o avr.

1883. ca=*é par Civ. 3 mars 1885, précité,

D.P. 81. 2. 45;. — Mais il a été décidé, d autre

part, que le comité nommé par une muni-

cipalité, avec mission de recueillir des fonds

pour ériger un monument public, n avait

aucun droit de surveillance sur l'emploi des

fonds, ni aucune action pour contraindre la

municipulilé à maintenir à ces fonds leur

affectation première (Besançon, 26 mai 188i,

et la note de .M. l'.uben de Couder, Sir. 1883.

2. 121).

Art. 7. — For,.ME et preuve du mandat.

g .j.c. — Forme du mandat.

114. Le mandat peut se donner soit par

écrit (C. civ. art. 1985, al. 1), — et, eu ce

cas. il psut être sous seing privé ou autlien-

lique, — soit verbalement, ou tacitement.

A. — Mandat par écrit

115. _ I. Mandat soux teing privé. — Le

mandat sous seing privé n'est assujetti à

aucune forme. — Il n'a pas besoin d'être

enregistré (Civ. 18 janv. 1837, R. Cassation,

290; Paris, 22 juin 1901, D.P. 1903. 5. 406);

... A moins qu'on ne veuille en faire usage

dans un acte soumis lui-même à l'enregis-

trement. Même, dans ce dernier cas, le défaut

d'enregistrement n'altère aucunement l'exis-

tence du mandat (Civ. 18 janv. 1837, R. Cas-

sation, 290; Paris, 22 juin 1901, précité),

IIS. Il n'a pas besoin non plus d'être fait

en double original. Pourtant, ceux qui consi-

dérciil le mandat salarié comme un contrat

svnallasmalique exigent, en ce qui le con-

cerne, 'la formalité du double écrit ( Laurent,

t. 27, n» 416; Eaudry- LACAMiNiiRiE et

Wahl, n" 47tJl. — Il en est autrement des

auteurs qui n'y voient qu'un contrat unila-

téral (Po.M, t.'l, n«8S2; Guillouard, n»>14

et 371.

117. Même lorsque le mandat a pour

objet l'emprunt d'une somme d'argent, il

n'est pas soumis à la formalité du «bon »

ou « approuvé », prescrite par l'art. 1326 C.

civ. (Req. 6 févr. 1861, D.P. 61. 1. 366. —
Pont, t. 1, n» 863; Guillouard, p. 38).

118. Le mandat peut être conféré par

simple lettre missive (G. civ. art. lUS.'i, al. 1;

Civ. 6 févr. 1837, R. 155-1°), et même par

télégramme (Alger, 7 avr. 18-81, D.P. 8o. 2.

189. — GuiLLOi ARD, n» 36; Baudry- Lacan-

tinerieetWaiil, n»477. — Contra : Amiens,

6 févr. 189'k, Journ. de la cour d'Amiens,

1894, p. 1781.

119. La loi n'exige pas que la procura-

tion sous seing privé soit légalisée. Mais,

devant les tribunaux de commerce, les

« agréés » seuls sont admis à se présenter

comme mandataires sans pouvoirs légalisés.

120. — II. Mandat yar acte authen-

tique. — En vertu de textes exprès, le man-
dat doit être authentique en matière : ...

d'actes de l'état civil (G. civ. art. 36); ...

d'opposition à mariage (C. civ. art. fi61;

... De donation (C. civ. art. 931. — L. 13 aoiît

1902, art. 9, D.P. 1902. 4. 74-75); ... DJ^ac-

ceplations de donation (C. civ. art. 933);

... D'inscription de faux (G. proc. art. 353);

... De récusation de juges (C. proc. art. 384) ;

... De prise à partie (C. proc. art. 511).

121. En dehors de ces cas prévus par la

loi, on estime, dans une opinion, qu'une pro-

curation privée est toujours sul'lisante, même
lorsqu'il s'agit d'habiliter le mandataire à

faire un acte assujetti lui-même à la forme

autlicntique (Req. 21 mars lSi6 , R. Disp.

entre vifs, 1422; 5 juiU. 1827, lois, 430. -
DuuANTON, t. 8, n» 433; TROrtONG. n<>_104).

122. Mais, suivant la doctrine générale-

ment admise, il y a lieu de distinguer sui-

vant que la solennité de l'acte est exigée

dans l'intérêt des contractants et pour pro-

tê;;er leur iiidêpLMidance, ou qu'elle est pres-

crite dans un but de publicité. Le mandat
devrait être donné par acte authentique dans

le premier cas , mais non dans le second

(Pont, t. 1, n»' 865 et s.; Aurry et Rau,

t. 4, S 411, p. 638 et 639; Laurent, t. 27,

n» 415; Guillouard, n»' 40-41; Uuc, t. 12,

n» 9; Baudry-Lacantinerie ET Waiil, n" 465

et s.; Colin et Capitant, p. 700-701). Ainsi,

le mandat doit être authentique, quand il

s'agit : ... d'une reconnaissance d'enfant

naUirel (G. civ. art. 334); ... D'un contrat

de mariage (G. civ. art. 1394); ... D'une

constitution d'hypothèque (G. civ. art. 2127.

— V. Pricilhiea et Injpothcques); ... D'une

mainlevée d'hypothèque (C. civ. art. 2157-

21.':8); ... D'une subrogation de l'hypothèque

légale de la femme mariée (V. Privilèges et

litll'olhcques). Au contraire, la forme authen-

tique n'est pas obligatoire quand il s'agit :

. de l'acceptation d'un transport de créance

(Civ. 20 iuill. 1892, D.l". 93. 1. 42; Besançon,

•26 avr. 1893, D.P. 95. 2. 190) ; ... D'une subro-

gation au nom du débiteur (Civ. 5 août

1891, D.P. 92. 1. 217); ... D'une renonciation

à une succession: ... D'une acceptation de

succession sous bénélice d'iiiveutaire ; ...

D'une renonciation à une communauté ; ...

D'un encaissement d'argent à la Caisse des

dépôts et consignations.

Suivant un arrêt, les tiers peuvent exi-

ger, même dans les cas oii l'aulhenticité uu
mandat n'est pas nécessaire, que le manda-
taire soit porteur d'un acte authentique

(Orléans, 19 nov. 1859, D.P. 61. 5. 301. -
En ce sens : Guillouard, m" 40. — Contra :

Baudry-Lacantineiue et Wahl, n» 472).

123. En principe, un mandat authentique

se donne par acte notarié en minute ou en

brevet. — Pourtant, il parait résulter de

l'art. 933 C. civ. que le mandat pour accep-

ter une donation doit être donné en minute

(Laurent, t. 27, n» 4'i5; Dumenoi.t, t. 1,

n» 94. — Contra : Pont, t. 1, n» 8(4). De
même, en matière île transfert d'inscrip-

tion de rente, les procur.itions en brevet ne
sont admises que pour les inscriptions de

50 francs de rente et au-dessus (Cire. 24 déc.

1877. — V. Trésor public).

La procuration doit toujours être annexée

à l'acte qu'elle autorise (L. 25 vent, an 11,

art. 13. — V. Solaii-d).

124. Le mandat, même lorsque la loi en

exige l'authenticité, peut élre donné eii

termes quelconques ; il n'est assujetti à

aucune furmule sacramentelle. Il en est

ainsi, spécialement, du mandat d'hypothé-

quer. Jugé que la clause d'un acte de so-

ciété qui alltibue au gérant non seulement

des pouvoirs d'administration, mais encore

le droit de traiter tout ce qui ser.-iit relatif

à la marche des alluires et à létiblissement

de la société, peut être interpiélée comme
conférant au gérant la faculté d'hypothéquer

les immeubles sociaux à la garantie d'un

emprunt fait au nom de la société (Req.

S nov. 1869, D.P. 72. 1. 195).

125. Quand tous les intéressés sont con-

sentants, l'authenticité du mandat peut être

remplacée par le dènùt de la procuration

sous seing privé dans une étude de notaire

(Baudry-Lacantinerie et Wahl, n° 474).

B. — Mandat verbal.

126. Le mandat peut être verbal, et,

même, exprimé par simples gestes. — Ln
mandat verbal suflit, notamment, pour re-

présenter le mandant devant un notaire

(V jVo/air(3) ou devant des administrations

publiques (Req. 23 mars 1831, R. 1.57-_1»).

127. Depuis la loi du 12 jiiill. 19Uo, sur

les justices de paix (D.P. 19(J5. 4. 71), « les

avocats régulièrement inscrits a un barreau

sont dispensés de présenter une procura-

tion » (art. 26) non seulement devant les

justices de paix, juridictions civiles, mais

encore devant les tribunaux de simple po-

lice juridictions répressives (Trib. simple

pol. Paris, 17 oct. Wlô, Gaz. ti-ib., iS oct.

19110). même s'ils n'appartiennent pas au

ressort de ces tribunaux. La même lui

dispose que « les avoués près le tribunal

de première instance sont dispensés de pré-

senter une pi ocuration devant les justices de

paix du i-essort du tribunal où ils exercent

leurs fonctions » (art. 26). - Devant les con-

seils de préfecture, lorsqu'une
_
partie a

choisi comme mandataire uu avoué exerçant

dans le département, ou un avocat, ceux-ci

n'ont pas à justlier de leur mandat (L.

22jui!l. 18S9, art. 8). - De même, devant

la juridiction d'appel des conseils de pru-

d'hommes, l'avoc.l ou l'avoué sont « dis-

nensés de présenter une procuration » (L.

15 juilL 1905, art. 3, D.P. 1906. 4. 70).

C. — Mandat tacile.

128. On avait contesté que le mandat

pût être conféré tacitement. Cette doctrine

s'appuyait, d'une part, sur le texte de I art.

19-<l'>, aux termes duquel (al. 2) l'acceptation

du mandat peut n'être que tacite, mais qui
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parail supposer (al. 1) que la constitution

du BianJataire doit être exprimée; d autre

part, sur l'art. 1372 G. civ., aux termes du-

ciuel il y a gestion d'affaires même lorsque

le propriétaire a eu connaissance de la

gestion (Metz, 10 janv. 1S07, D.P. 07. 2.

14-15 — TOULLIER, t. 11, n° 2o; PrOU-

DflON, De VusufruU, t. 3, n» 1347. V. aussi

DCRANTON, t. 1S, n» 218; Delamarre et

Lei'ûitvin, Du contrat (le coimaission, t. 1,

n»» 70 et s.)- Mais la validité du mandat ta-

cite est aujourd'hui admise sans dilliculté

par la doctrine (ïropî.oxg, n»* 118 et s.;

AUBRY ET Uau, t. 4, § 411, note 1, p. 6o<i;

Pont, t. 1, n» 845; Demante et Colmet

DE Santerre, t. 5, n" 3'i9 bis, m; Lau-

rent, t. 27, n» 378 et s.; Guili.ouard, n» 4b;

Baudry-Ucaxtinerie et AVaiil, n» 481),

et la jurisprudence CV. les numéros sui-

vants).
.

129. En principe, la question de savoir

s'il y a eu, ou non, mandat tacite, dépend de

la volonté des parties, qu'il y a lieu d'inler-

pi-éler. Néanmoins, il e=t un certain nombre

de cas où le mandat tacite est à peu près

de règle, et même se présume. Les princi-

paux de ces cas sont les suivants :

130. — 1° Mandai donné à un officiermi-

nistérlel.— Lorsque des pièces ont été remises

à un officier ministériel, on présume que

celui-ci a reçu le mandat tacite d'agir (Tou-

louse, 24 déc. 1SS1, D.P. 85. 1. 230-237;

Liruxelles, 2S mai 1SS3. D.P- 85. 2. 45; ïrjb.

civ. Saumur, 18 juin 1903, Gaz. Irib., 8 oct.

1903). Pourtant, il peut résulter des circons-

tances que, malgré la remise des pièces, il

n'y a pas eu mandat tacite, et c'est tou-

jours, en définitive, l'intention du mandant

qu'il convient de rechercher (Dijon, 18juill.

1873, D.P. 75. 2. 22 ; Besançon, 12 avr. 1892,

D P 94. 2. 202 ; Orléans, 3 juiU. 1903, Ga-.

trib., 29 oct. 1903).

131. _ 2<i Mandat donné par un maître

à son domestique. — Les domestiques sont

considérés comme mandataires tacites de

leurs maîtres, pour acheter les objets néces-

saires à l'entretien de la maison, lorsque ces

achats ont lieu au comptant (Paris, 28 avr.

1838, R. 170-3»), ... mais non quand ils ont

lieu à crédit (Cr. régi, de juges, 22 janv.

1813, R. 170-1»; Paris, 13 nov. 1828, R.

170-2»; 28 avr. 1838, précité); ... à moins

que l'achat à crédit ne soit dans les habi-

tudes de la maison (Trib. civ. Seine, 20 mai

1893, La Loi, du 20 juill. 1893).

132. — 3» Mandat donné à la personne

chez laquelle domicile est élu. — Le fait

d'élire domicile chez une personne ne donne

pas nécessairement le pouvoir de recevoir

payement (Req. 22 nov. 1876, D.P. 77. 1.

150; 25 janv. 1893, D.P. 93. 1. 183; 14 janv.

1896, D.P. 96. 1. 558; Douai. 22 févr. lUUl,

D.P. 1902. 2. 343; ... mais, suivant les cir-

constances de la cause, l'élection du domi-

cile peut valoir mandat tacite de recevoir

payement (Req. 22 nov. 1876 , 25 janv. 1893,

14 janv. 1890, précités).

133. — 4» Mandat donné au premier

clerc de notaire. — Si un clerc de notaire

n'est généralement pas considéré comme
mandataire de son patron, on considère

généialeraent que le premier clerc a un
mandat tacite du patron pour agir dans

tous les actes où la présence de l'oflicier

public n'est pas indispensable (V. supra,

n»ll).
t34. — 5» Mandai en matière commer-

ciale. — On considère souvent, en matière

commerciale : ... la femme, comme manda-
taire tacite de son mari (Paris, 4 juin 1869,

n.P. 70. 2. 62; Civ. 28 août 1872, D.P. 72.

1.396); ... Le commis, comme mandataire

tacite du eommettant (Civ. 24 prair. an 11,

R. 177-1»; Req. 16 déc. 1818, R. 177-3»). Mais

c'est toujours en raison des circonstances

que l'on en décide ainsi, et lorsqu'elles ré-

pugnent à l'hypothèse d'un mandat tacite,

on n'hésite pas à l'écarter (Besançon, 7 nov.

1900, D.P. 1903. 2. 252).

135. — G" Mandat donné par te mari a sa

femme. — On admet généi-alemenlque, sous

le régime de la communauté, U l'einiue est

invesUe d'un mandat tacite, en vertu duquel

elle oblige le mari et la communauté par

les dépenses qu'elle fait pour les besoins du

ménage, l'entretien de la famille et les Irais

d'éducation des enf.inls (V. Communauté
entre époux, n»» 210 et s.).

. .

136. — 7» Mandat donné par les cohéri-

tiers à l'un d'entre eux. — L'héritier qui a

administré le patrimoine suL-cessoralpour

tous SCS cohéritiers est souvent, d'après les

circonstances, considéré comme ayant reçu,

tacitement, mandat pour effectuer les diverses

opérations que cette administration com-

porte (Req. 26 oct. 1808, R. 169-2»; Civ.

3 nov. 1S1.S, R. 167).
.

Il a été jugé encore : que le notaire de-

vant lequel se fait une vente sur licilation

entre majeurs doit être i-éputé avoir une

sorte de mandat tacite .a l'elfet d'accomplir

tous les actes nécessaires pour consommer

la licitation (P.eq. 24 mars 1830, R. l'ente

publ. d'imm., 2122-1°); ... Que le ceuant

qui produit dans un ordre pour le cession-

naire est réputé le mandataire facile de ce

dernier (Poitiers, 17 aoiit 1854, D.P. 5o. 5.

280); ... Qu'on peut considérer comme in-

vesti d'un mandat tacite le cocontractant

qui agit seul dans l'intéi-èt de tous à delaut

par les autres d'agir (Heq. 22 janv. 18^3,

R. 169-9»).

§ 2. — Preuve du mandat.

A. — Preuve de l'e.\istence du mandat.

137. - I. Mandat par écrit. — La preuve

de l'existence du mandat peut résulter

d'abord de l'écrit qui a été rédigé pour

constater l'accord des parlies. Elle peut ré-

sulter aussi de la correspondance des (larlies

(Req. 3 août 1817, D.P. 47. 1.300- 23 oct

I89i, D.P. 95. 1. 226 ;
23 mars 1908, D.P. 1908

l.'2-47); ... Ou même, en matière commer-

ciafe, de lettres et télégrammes émanant de

tiers ou du mandataire lui-même (Civ. 7 avr.

1914, D.P. 1914. 1. 283).

138. — II. Mandat verbal. — Lorsque

le mandat est verbal, la preuve en peut

résulter de son exécution, et de la ratilica-

tion qui en est faite par le mandant soit en

ne protestant pas, soit en agissant d'une

manière qui vaut acquiescement (Pans,

24 janv. 1829 et, sur pourvoi, Req. 23 mars

1831, R. 164, 157-1"). Elle peut encore résul-

ter de l'aveu soit du mandant, soit du man-
dataire (Req. 11 juill. 1883, D.P. 84. 1. 151;

21 déc. 1885, D.P. 86. 1. 2.Vi), aveu qui peut,

d'ailleurs, eu égard aux circonstances, être

jugé inopérant (Paris, 7 août 1872, D.P. 74.

1. 481), par une décision qui échappe au

contrôle de la Cour de cassation (Req. 6 août

1872, D.P. 74. 1. 481).

139. Si le mandat ne peut être prouve ni

par son exécution, ni par un aveu , il faut

recourir aux règles ordinaires en matière de

preuve, tant en matière civile qu'en matière

commerciale.
140. En matière civile, la preuve testi-

moniale du mandat n'est reçue que confor-

mément au titre Des contrats et obligations

conventionnelles (G. civ. art. 1985)_. En con-

séquence, lorsque le mandat a été donne

verbalement ou par gesles, on ne peut, si

l'objet en dépasse 150 francs, le prouver

que par écrit (C. civ. art. 1341; Douiii,

11 nov. 1891, D.P. 92. 2. 352; Trib. civ.

Seine, 11 déc. 1901, D.P. 1902. 2. 133; Civ.

8 avr. 1903, D.P. 1904. 1. 541-542).

141. Il en est ainsi, spécialement, du

mandat que le client d'un notaire prétend

avoir donné à celui-ci (Poitiers, 22 juill. 1851,

D.P. 52. 2. 91; 18 juill. 1845, D.P. 45. 2. 111,

et, sur pourvoi, Req. 2 juin 1847, D.P. 47.

1. 208; Douai, 29 dec. 1845, D.P. 46. 2. 2'0.

Mais s'il s'agit de prouver (spécialement

contre un notaire) l'existence non pas d'un

acte juridique, mais de démarches ou

agissements susceptibles d'engager la res-

ponsabilité du notaire, la preuve testimo-

niale est admissible même au-dessus de

150 francs (Bordeaux, 20 juin 1853, D.P. 54.

2. 113). Et il en est de même, d'une façon

eénérale, chaque fois que l'on peut impu-

ter au mandalaire un délit ou un qu;isi-délit

(Limoges, 4 juin 1840, R. Obligat., 4876-4»).

142. La preuve testimoniale ou par pré-

somption est admise lorsque l'objet du man-
dat est inférieur ou égal à 150 francs, ou

lorsque , son objet excédant cette somme ,
il

existe un commencement de. preuve par

écrit (C. civ. art. 13't7 et 1383; Req. 16 mars

1881, D.P. 82. 1. 373; Douai, 19 févr. 1900,

D.P. 1900. 2. 483; Civ. 4 nov. 1902, D.P.

1902. 1. .520; 8 avr. 1903, D.P. 19ii4. 1.

541-542; Paris, i" août 1903, D.P. 1904. 2.

345; Nimes, 24 nov. 1904, H. P. 1905. 5. 37).

143. Sur les circonslances d'oîi peut

résulter 1-2 commencement de preuve par

écrit en cette matière, V. Req. 4 août 1835,

R. Obligat., 4861; Douai, 18 et 25 juill.

1843, R. 161 ; 2 août 1855, D.P. 57. 2. 42;

Poitiers, 22 juin. 1851, D.P. 52. 2.-91 ; Metz,

23 févr. 1861, D.P. G't. 2. 220; Req. 22 août

1804, D.P. 05. 1. 04; Rennes, 11 févr. 1807,

D.P. 68. 2. 215; Paris, l"aoùt 1903, précité.

144. On admet généralement que les

règles ci -dessus exposées s'appliquent à

l'égard des tiers aussi bien qu'aux parties

elles-mêmes (Civ. 7 mars 1800, D.P. 00. 1.

Ili; iM août 1870, D.P. 70. 1. 357; 19 juill.

1894, D.P. 95. 1. 125. — Pont, t. 1, n» 876;

GuiLLOUARti, n» 66; Baudry-Lacantinerie et

Wahl, n» 510). — Suivant une opinion,

toutefois, la preuve d'un mandat verbal pour-

rait à l'égard des tiers résulter des circons-

tances ('iROPLONG, n»145), notamment du

refus par un commerçant de produire ses

registres, même en matière non commer-

ciale (Req. 23 mars 1831, R. 157-1», R. Assur.

'<^''''-' 27)!
. , , j .

145. En matière commerciale, le mandat

peut être établi par témoins ou par de

simples présomptions, même si l'objet a

une valeur supérieure à 150 francs (Req.

"9 avr. 1889, DP. 91. 5. 336; 30 avr. 1895,

D.P. 95. 1. 337).

146. — IIL Mandat tacite. — On a sou-;

tenu que le mandat tacite pouvait être élabli

par tous les modes de preuve (Baudrv-La-

Cantinerie et Wahl, n» 504. — Dissertation

de M. Labbé, Sir. 1876. 1. 401, note 1-2). —
Mais, d'après l'opinion générale, il est sou-

rais aux mêmes règles de preuve que le man-

dat verbal (Civ. 4 août 1874, D.P. 75. 1. 103;

29 déc. 1875, D.P. 76. 1. 149; Paris, 1" août

1903, D.P. 1904. 2. 345). Notamment, la

preuve du mandat tacite peut résulter des

présomptions et circonstances de la cause,

lorsqu'il exitte un commencement de preuve

par écrit (Beq. 16 avr. 1894, D.p. 90. 1. 5oS,

7 nov. 1899, D.P. 99. 1. 563; Civ. 22 juin

1903, D.P. 1903. 1. 478); ... ou si le tiers

qui invoque le mandai n'a pu s'en procurer

la preuve écrite (Colin et Capitant, p. 701).

— Mais on admet que la convention de con-

tinuer un mandat déjà donné échappe aux

règles de preuve édictées par les art. 13tl

et 1347 C. civ. (Req. 13 nov. 1901 , et la dis-

sertation de M. Guénée, D.P. 1902. 1. 489).

147. Si le mandat tacite résulte d un acte

produit, il y a lieu d'appliquer la règle qui

interdit de prononcer outre ou contre le

contenu aux actes; l'existence du mandat ne

peut donc, en pareil cas, être déniée. Ainsi

ju'^é, s|iécialement, dans le cas où l'instance

du" mandat tacite ressort d'un acte authen-

ti.iue (Douai, mars 1891, D.P. 91.2. 303).

148. Le mandat tacite peut d ailleurs,

comme le mandat verbal (V. tupra, u» 138),
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se prouver par l'oxéculion ou la ratilicalion

(Civ. 12 mars 18(30, D.P. 60. 1. 132; fieq.

26 oct. 1887, D.P. 88. 1. S83).

149. — IV. Pouvoir des juges du fond.

— Il appartient aux juges du fond d'appré-

cier souverainement si 1 1 preuve d'un m.in-

dat exprès ou tacite a été produite, et si les

faits articulés sont démontrés et constituent

une preuve coinplète, ou seulement un com-

mencement de preuve (Req. 2.3 oct. l^•04,

D.P. 95. 1. 226; 30 avr. 1895, D.P. 95.1. 33; ;

28 nov. 189S, D.P. 99. 1. 37 ;
Civ. 20 juin 1900,

U.P.1900. 1. 451). — Ilsapprécient, dememe,
souverainement l'importance, au point de

vue de la preuve, des actes produits devant

eux comme rendant vraisemljl iljle l'existence

d'un mandat (Req. 23 avr. 1877, D.P. 77. 1.

399; 5 mai 1879, D.P. 79. 1. 463). — Mais la

Cour de cassation a le pouvoir de verilier

si les juges ont appliqué les modes de

preuve que comportait le litige (Guillouard,

u» 67j,

B. _ Preuves de l'étendue du mandat.

150. L'existence d'un mandat étant éta-

blie, l'étendue peut en être prouvée : ...

par témoins (Req. 6 août 1855, D.P. 55. 1.418)

. par des présomptions (Montpellier, 8 juill.

lS6i, S. 68; Agen , 18 lévr. 1873, D.P. 74. 2.

79). — Elle peut encore êtreappréciéed'après

les circonstances et la nature de l'allaire (Heq.

19 juill. 1854, D.P. 55. 1. 25. — V. en ma-
tière commerciale Bruxelles, 26 mai et

23 juill. 1t84, D.P. 86. 2. 185).

151. Les juges du fond ont un pouvoir

souverain pour'déterminer, par appréciation

des clauses de l'acte, l'étendue du mandat

et les pouvoirs que la procur.ition confère

au mandataire (Heq. 11 juill. 1883, D.P. 84.

i. 151; 5 luill. 1887, D.P. 87. 1. 325; Civ.

15 janv. 1896, D.P. 97. 1. 131 ; 3 nov. 1897,

D.P. 98. 1. 59).

AiiT. 8. — Acceptation du mand.^t.

152. Aux termes de l'art. 198i, 2« al.,

t le contrat ne se forme que par l'acceptation

du mandat. » Ainsi, tant que le mandataire

n'a pas accepté le mandat, il n'y a pas con-

trat. Mais à partir du moment où l'accepta-

tion est intervenue, le mandant est obligé,

même s'il a ignoré cette acceptation , ou si

,

avant de l'avoir connue, il a révoqué sa pro-

curation. — Peu importe, d'ailleurs, qui a eu
l'initiative du mandat: ce peut être le man-
dataire qui propose au mandant de se char-

ger d'un mandat, si toutefois le mandant
veut bien le lui confier; en ce cas l'accepta-

tion du mandataire est donnée par avance,

et le contrat se forme dès que le mandant
acquiesce à la proposition faite par le man-
dataire (Douai, 20 avr. 1891, U.P. 92. 2.

51).

153. Lorsque le mandat est donne et

accepté par correspondance, c'est au lieu du
domicile du mandataire que le contrat se

forme; par suite, les contestations qui

peuvent naître sur son exécution doivent

être portées au tribunal de ce domicile (Civ.

21 juill. 1819, R. 180j.

154. L'acceptation du mandat est expresse,

lorsqu'elle est exprimée formellement par le

mandataire, soit dans la procuration, soit

dans un acte séparé. Elle peut n'être que
tacite (C. civ. 1985, al. 1). D'après ce der-

nier article, l'acceptation est tacite quand
elle résulte de l'exécution qui lui a été

donnée par le mandataire. Mais il ne fau-

drait pas conclure de là que cette exécution

Boit lo seul mode d'acceptation tacite (Civ.

8 et 9 juill. 1895, D.P. 96. 1. 8.5), les juges
peuvent l'induire de toutes autres circons-

tances d" fait (Comp. Req. ISfévr. 1851, D.P.

51. 1. 200; Civ. 20 nov. 1888, D.P. 89. 1.

413). — On admet généralement que l'accep-

tation Ucite, notamment le fait de l'exécu-

tion du mandat, peut être prouvée par té-

moins (Pont, t. 1 , n» 877; Guillodard,
n»64; Baudrv-LacantinerieetWahl, n»506.
— Contra: Laurent, t. 27, n» 456).

Art. 9. — Obligations du mandataire
A l'égard du mandant.

§ 1". — Exécution du mandat.

155. — 1. Devoirs généraux du manda-
taire. — Tout mandataire doit apporter à

l'exécution du mandai les soins qu'un bon
père de famille apporte à ses affaires ( Dor-
deaux, 22 août 1883, D.P. 8i. 2. 225). Il

doit, dans la mesure oii cela est nécessaire,

agir avec discrétion , tenir le mandant au
courant des difficultés d'exécution, lui don-
ner tous avis utiles.

156. Le m.indataire doit se renfermer
dans les limites de son mandat {V. supra,
n« 92).

D'autre part, il est tenu d'accomplir tous

les actes qui constituent des dépendances né-

ccssaiies de l'allaire à laquelle le mandat
s'applique (Trib. civ. Seine, 7 mai 1869,

D.P. 74. 5. 317-318; Req. 7 nov. 1904, D.P.

1905. 1. 46), mais non ceux qui n'ont avec

cette affaire qu'un rapport moins étroit (Be-

sançon, 7 nov. 1900, Gaz. trib., iy01,l"sem.,
2» partie, p. 35),

157. Il doit exécuter le mandat dans les

termes, et suivant les conditions qui lui

ont été prescrites (Req. 29 août 1810, R.

125-1»; Cons. d'Et. 19 avr. 1826, R. 125-3°;

Montpellier, 10 juill. 1S2el, R. 125-2°; Rouen,
8 déc. 1856, D.P. 57. 2. 96). — Il pourrait

toutefois s'en écarter si le mandat contenait

une erreur manifeste, (Req. 31 mars 1812,

R. 136-4»), ... ou si. en ne se conformant pas

exactement aux ordres du mandant, il agis-

sait néanmoins au mieux des intérêts de ce

dernier, et suivant son intention vraisem-

blable (Req. S mai 1811, R. 143-2». —
V. aussi Bordeaux, 13 avr. 1831, R. 194-3»;

Toulouse, 24 avr. 1841, R. 205; Grenoble,
28 juill. 1865, D.P. 65. 2. 205).

158. Lorsque le mandataire a contracté en
son nom personnel, et non en celui du man-
dant, il doit subroger le mandant à ses

droits. Souvent même le mandataire, bien

qu'il ait agi en son nom, est réputé, d'après

les circonstances, avoir agi pour le compte
du mandant (Req. 1" bruni, an 13, R. 212-1».

- Comp. Req. 13 juill. 1831, R. 212-2»).

Le mandant peut, de même, se faire attri-

buer les droits acquis par son prête-nom, et

que ce dernier était capable d'acquérir per-

sonnellement ; car, dans ses rapports avec

le mandant, le prête -nom ne se distingue

pas du mandataire ordinaire (Riom, 13 avr.

1897, D.P. 99. 1. 29. — Consultation de

M. Robert Boudant, D.P. 93. 1. 369, note 1, ii).

159. — IL Cas où le mandataire n'est

pas tenu d'exécuter le mandat. -^ 1» Si, les

choses étant encore en l'état, le mandataire
prévient le mandant en temps utile qu'il ne
peut rester cliargé du mandat, il cesse

d'être tenu de l'exécuter (V. infra, n» 3'i4).

2" Si le mandataire apprend un fait nou-
veau , inconnu du mandant, et de nature à

modilier les intentions de celui-ci quant à

l'objet du mandat, le mandataire a le droit

et même le devoir de surseoir à toute exé-

cution du mandat.
3» Le mandataire cesse d'être tenu d'exé-

cuter le mandat, lorsque le mandant néglige

de faire ce qu'il est obligé d'effectuer pour
faciliter au mandataire l'accomplissement

do sa mission (Bordeaux, 10 févr. 1846, D.P.
46. 4. 70. — V. infra , n» 179).

4» Le mandataire cesse encore d'être tenu

d'exécuter le mandat lorsqu'un cas fortuit

ou de force majeure a rendu celte exécution

impossible (V. infra, n» 181). Si l'alfaire était

susceptible d'ajournement et que la force

majeure ait eu pour seul effet de retarder

l'exécution du mandat, le mandataire doit

accomplir sa mission, sitôt que l'obstacle a

cessé, sauf contre-ordre de la part du man-
dant.

C'est, d'ailleurs, au mandataire qui allègue

la force majeure à la prouver
( C. civ. art.

1315. — Paris, 11 mars 1892, D.P. 92. 2.

415).

160. — m. Preuve de l'exécution du
mandat. — La preuve de l'exécution du
mandat est soumise aux règles ordinaires

en matière de preuve. Elle ne peut être

faite que par écrit, alors que l'objet du man-
dat a une valeur excédant 150 francs et que
le mandataire a pu se procurer une preuve
écrite de l'exécution. 11 en serait ainsi, par
exemple, si cette exéciition consistait dans
l'envoi par la poste dune somme d'ar-

gent ou d'une valeur de banque, puisque
î'envoi peut être fait par lettre chargée ou
recommandée. Il en serait autrement, s'il

avait été entendu, expressément ou tacite-

ment, entre les parties que l'envoi pouvait
avoir lieu par la poste sans chargement ni
recommandation ; en pareil cas, l'exécution

du mandat pourrait être prouvée au moyen
de simples présomptions (Civ, 7 févr. 1881,
D.P. 81. 1. 196).

S 2. — Responsabilité du mandataire
(C. civ. art. 1992).

A. — Conditions de la responsabilité.

161. — I. Le mandataire non salarié,

comme le mandataire salarié, peut être dé-
claré responsable de ses fautes (Req. 3 juin

18.56, D.P. 56. 1. 426 ; Civ. 28 nov. 1876, D.P.
77. 1. 65).

On a soutenu que le mandataire non sa-

larié ne répond que de sa faute appréciée

in concrelo (Troplong, n» 933)._ Celte opi-

nion est généralement repoussée (Angers,

28 mars '1833, motifs, R. 218. — Pont,
t. 1, n» 991 ; Demante et Colmet de San-
TERRE, t. 8, n» 210 ;

Laurent, t. 27, n» 475;

Hue, t. 12, n» 37 ;
Baudry-Lacantinerie et

Wahl, n» 593). Mais le juge doit, tout en
appréciant la responsabilité du mandataire

ni abstraclo , se montrer moins sévère,

quand il s'agit d'un mandat gratuit que
lorsque le mandat est salarié (C. civ. art.

1992, 2« al.), tout en tenant compte, en

outre, des diverses circonstances de la cause

(Civ. 2 janv. 1832, R. 231; Req. 2 mars

1891, D.P. 92. 1. 31; Orléans, 19 déc. 1895,

D.P. 97. 2. 77).

162. Quant au mandataire salarié, cer-

tains arrêts paraissent avoir admis que le

mandataire, lorsqu'il n'a pas reçu d'ins-

tructions spéciales sur le mode d'accom-

plissement de sa mission , est tenu de

déployer toute la prudence du père de fa-

mille le plus diligent, et doit répondre de

la faute la plus lë£;ère (Dijon, 17 avr. 1873,

D.P. 76. 2. 167; Paris, 3 déc. 1902, D.P.

1904. 2. 418-419). — Mais cette solution ri-

goureuse ne semble pas justifiée; aussi est-il

généralement admis que le mandataire,

même lorsqu'il est salarié, n'est obligé d'ap-

porter à la gestion dont il est chargé que

les soins tl'un bon père de famille, sa res-

ponsabilité devant seulement en ce cas être

appréciée plus rigoureusement que lorsque

son mandat est gratuit (Req. 21 janv. 1890,

D.P. 91. 1. 380. — Pont, t. 1, n» 988 ;
Lau-

rent, t. 1, n» 988 ; Hue, 1. 12, n» 36 ;
Guil-

louard, n» 103; Baudry-Lacantinerie et

Waih,, n»503).

163. Il a été soutenu que la responsabi-

lité édictée par l'art. 1992 C. civ. atteint

les seuls mandataires qui ont pour mission

d'agir au lieu et place de leur mandant, et

de l'engager vis-à-vis des tiers, mais non pas

les mandataires chargés de surveiller des

agents qui ont leur responsabilité propre

(V. en ce sens : Poitiers, 20 août 1859, D.P.
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•,9 "> 1\^). Mais on ne voit pas pourquoi la

responsabilité qui incombe à Tarent aurait

pour elVet de diminuer celle du mandataire,

chargé de le surveiller.
. , ...

164 Si un prétendu mandataire n a ete

que le prèle-nom du véritable mandataire,

c'est ce dernier seul qui est responsable en

cas de dol ou de faute, et non pas le manda-

taire apparent. Ainsi, lorsqu'une personne

a donné une procuration a un clerc de no-

taire prèle-nom de son patron, c est le no-

aire, non le clerc, qui doit être actionne

en responsabililé, si le tiers acquéreur est

tenu de payer deux fois P^,';,'=> '''"''^.ï^",™-

taire (Toulouse, l" mai -l'JUl, D.P. IJUd. o.

*
165. Le mandataire n'est responsable des

fautes qu'il commet dans l'exécution du

mandat qu'envers le m.a»da"t (G civ.

art. 1165, IIUI) (Civ. 27 juill. 1&b9, D.P. 09.

1 350). Jugé, spécialement, que 1 huissier,

charité par le porteur d'une lettre de change

d'en recouvrer le montant contre le lire et sa

caution, n'est pas responsable envers le ti-

reur de la faute qu'il a commise en n exer-

çant pas des poursuites assez rigoureuses

contre le tiré et contre la caution du Ure

(Même arrêt). Mais le mandataire peut être

actionné en responsabililé par un tiers sub-

ro''é aux droits d.i mandant ,
par exemple,

s'fl est responsable de l'incendie d un im-

meuble du mandant, par la compagnie

d'assurances qui a indemnise ce dernier

(Beq. ISjuiU. 1902, D.P. 190d. 1. 38).

166. — II. La question de savoir quels

sont les devoirs du mandataire, lorsque ses

intérêts se trouvent en opposition avec ceux

du mandant, a été diversement résolue.

L'opinion qui paraît avoir prévalu est que le

mandalaiie n'est jamais tenu de sacrifier son

propre intérêt à celui du mandant (OrUll,-

LOUARD, n» 1U7; Baudry-Lacantinerie et

Wahl, n- C06 ; Hue, t. 12, n» ^0- - Comp
TrOPLONG, n» 409; Pont, n» 192). En tou

cas il est certain qu'un mandataire doit

toujours s'abslenir de f«i''e, concurrence a

son mandant (Req. 28 oct. 1903, D.P. 1904.

"1 88)

'l67. — IIL Le mandataire est tenu

d'eséculer sa mission d'une manière com-

plète. Il est responsable envers le mandant

du préjudice que cause à celui-ci l'exécution

partielle ou insulfisante du mandat, loute-

fûis si le fait de l'exécution partielle cause

au mandant un préjudice simplement par-

tiel, et dans la proportion de l'inexécution,

le mandant est valablement oblige pour la

partie exécutée (Req. 6 avr. 1831, R. liH..

168. Le mandat doit recevoir exécution

même s'il constitue une condition accessoire

d'un autre contrat, dont la résolution est

demandée, et cela tant qu'il n'a pas été statue

sur cette résolution (Req. 22 août 1^3,

P.. 210).

169. S'il y a péril en la demeure, le man-

dataire est tenu d'achever l'exécution du

mandat même après le décès du mandant

(C. civ. art. 1991 , al. 2).— On est généralement

d'accord pour étendre celte solution au cas

où le mandat n'aun.it pas encore reçu un

commencement d'exécution au deces du

mandant (GlilloiiauI) , n» 23't; Baudry-La-

cvNTiNiiiuE ET Waiil. n" SÔJ. — Contra:

jii;c, t. 12, n« 13G). Mais il faut qu'il y ait

une véritable nécessité à la continuation de

l'opération ; sinon, les actes accomplis par

le mandataire après la mort du mandant

pourraient être annulés a la demande de

tout intéressé (Lyon, 28 mars lS9o, D.l . Jb.

2. -47). , .

170. Pour que le mandataire soit respon-

sable, il ne suffit pas que sa gestion ait

abouti à des résultats autres que ceux que le

mandant avait en vue, ou même soit préjudi-

ciable à celui-ci (Req. 2 juill. 1900 O.P.

1902.1. 188; 10 févr. 1903, L).P. 190'k 1.

113); il faut que le mandataire ait commis

un dol ou une faute (C. civ. art. 1992), en

d'autres termes, desnégligences,imprudences

ou actes dommageables qu'un bon père de

famille n'aurait pas commis (Req. ib oct

1892, D.P. 92. 1. 613); et le juge, quand il

déclare le mandataire responsable, doit cons-

tater, à peine de nullité, l'existence de la

faute ou du dol (Civ. 21 mai 1822, R. 194-2»).

^71 _ IV. Les circonstances par suite

desquelles le mandataire peut être déclare

responsable sont très diverses. On peut les

ranger dai* les catégories suivantes :

\° Faute d'omission. - La responsabilité

du mandataire est engagée aussi bien par les

actes qu'il aurait dii accomplir, mais a omis

d'elVectuer, que par ceux qu'il a commis.

Mais une faute d'omission ne peut être re-

prochée que si l'acte omis rentre dans la

sphère des devoirs qui lui étaient imposes

par le mandat (Chambery, b juiU. 1892,

France judiciaire , 1893. 2. 261).

2" Mauvaise exécution du mandat. —
Lorsque les instructions qui lui étaient

données étaient très précis, s, le mandataire

qui s'en est néanmoins écarte doit être con-

damné à réparer le préjudice qui en est re-

suite pour le mandant (Req. 5 nov. 1894,

D.P. 96. 1. 33; 15 nov. 1897, D.P. 97. 1.

6-^0).
. ,

3» Retard dans l'eccecution du mandat.—
Lorsque le mandataire apporte une dili-

gence insuffisante à l'accomplissement de sa

mission, il peut en résuler, pour le man-

dant, des dommages considérables, tels que

ceux résultant de déchéances, de forclu-

sions, etc. ; le mandataire doit être déclare

responsable , en pareil cas , de tout le pré-

judice occasionné au mandant par le lait

du retard . sauf le cas de force majeure (Civ.

19 déc. 1853. D.P. 54. 1. 25; Req^ 26 nov.

1860 DP. 61. 1. 496; 9 janv. 1867, DP.

67 1.105 ; 23 mars 1908, D.P. 1908. 1., 247).

4» Pouvoirs dépassés. — Juge, a cet égard,

que le mandataire qui a excède son mandat

ne peut échapper à la responsabilité qui lui

incombe en se prévalant d'une lettre confi-

dentielle écrite par le mandant à un tiers,

et approbative de sa gestion (Req. 4 avr.

1821, R. Lellre ïiu'ssJue, 24-2").

5" Renscirjnernenis erronés. — Le manda;-

taire qui, pour déterminer son mandant a

conclure une alVaire, ou à accomplir un

acte quelconque, où le mandataire joue le

rôle d'intermédiaire, donne au mandant des

renseignements inexacts, sur la foi desquels

celui-ci se décide, est responsable du préju-

dice qu'il a ainsi occasionné au mandant

(Paris, 17 juill. 1885, D.P. 85. 2 238 ;
Req.

25 oct! 1892, D.P. 92. 1. 613; 27 nov. 1911,

D.P.1913. 1. 111).

6» Dol, malveillance et détournement. —
Il va de soi que le mandataire est respon-

sable lorsqu'il a agi sciemment, de manière à

porter préjudice au mandant; c est le cas de

dol expressément prévu par l'art. 1992 (Civ.

19 déc. 1.S53, D.P. 54. 1. 25; Paris, 14 avr.

1883, D.P. 8i. 2. 122-123). — Lorsque le

mandataire détourne ou dissipe des ell'ets,

deniers, marchandises, billets, quittances,

ou tous autres écrits contenant ou opérant

obli"alion ou décharge, qui lui avaient elé

renus à titre de mandat, il est puni des

peines de l'abus de confiance (C. pén.,

art. 408).
7» Négligence. — Tout fait de négligence

imputable au mandataire, tel que non- per-

ception d'arrérages échus (Bordeaux, 28 août

18il R. •225-60), mauvaise direction donnée

à une 'exploitation (Civ. 1" mars 1843,

R. 225-8»; Rennes, 12 juin 1806, ^ir. b7.

2. 8, et S. 80), omission d'avertir le niandant

d'un channement d'élection de domicile (Req.

13 déc. 1881, D.P. 82. 1. 222), ouvre contre

le mandataire une action en responsabilité

dans la mesure du préjudice subi par le

mandant. 11 est responsable encore s il né-

glige l'e'ianien, à l'arrivée à de.-tiuation, de la

marchandise refusée par son acheteur, et do

s'assurer de la légitimité de ce refus (Req.

7 nov. 1904, D.P. 1905. 1. 46); s'il retuse de

renouveler des inscriptions hypothécaires

(Req. 2 mars 1842, R. 225-7»).

S" Imprudence. — Il est parfois assez déli-

cat de délerminers'il y a eu, ou non, impru-

dence de la part du mandataire. Le dépôt,

par le mandataire, de sommes appartenant

au mandant chez un dépositaire infidèle

constitue une imprudence certaine^ (Req.

6 mai 1812, R. 225-1"). 11 en est de même du

versement fait entre les mains d'une per-

sonne (spécialement d'un not.dre) qui se

trouvait en déconfiture et avait depuis un

certain temps cessé ses fonctions (Req.

24 févr. 1909, D.P. 1909. 1. 350).

L'imprudence est plus difficile a caractériser

quand il s'agit d'envois d'argent. Certains

arrêts consid'érent que le mandataire a tou-

jours été imprudent s'il n'a pas pris toutes

les précautions possibles, s'il n'a pas pris

soin, notamment, d'avertir le voiturier, de

recommander l'envoi, de decl.irer les va-

leurs, d'aviser le mandant, etc. (Aix, 18 juin

1869, et, sur pourvoi, Req. 10 août 1870, D.l.

71. 1. 332; Dijon, 17 avr. 1873, D.P. 76.^ 2.

167). Mais d'autres arrêts déclarent que 1 ab-

sence de ces précautions ne constitue pas

une imprudence s'il était cf norme a l'usage

de la place de ne pas les prendre, et s il

était dans les habitudes réciproques du man-

dant et du mandataire d'omettre toutes

ces mesures de prudence dans les envois

d'argent (Bordeaux, 28 mai 1856, D P. o6. 2.

219, et, sur pourvoi, Req. 1" juill. 18o7, D.P.

57. 1. 433; Aix, 18 juin 1869, et, sur pourvoi.

Req. 10 août 1870, précités; PjJon. " »"•

1873, précité; Req. 7 févr. 1881, D.P. 81.

1. 106).
9" Perle d'objets confies. — Lorsqu un

objet d'une certaine valeur, confie au man-

dataire, est perdu par la faute de celui-ci,

il en est responsable envers le niandant

(Aix, 23 juin 1882, R. 227-7»
;
Rennes, 20 avr.

190't, Gaz. trib. 31 mai 1904). - Mais il nya
pas faute imputable au mandataire si la perte

s'est produite chez le dépositaire entre_ les

mains duquel le mandataire était charge de

déposer l'objet. Ainsi il a été juge que

l'avoué qui, sur l'ordre du président du tri-

bunal, a déposé au greffe le dossier de son

client ne saurait être responsable de la perte

de ce dossier, survenue à la suite du dépôt

(Angers, 9 janv. 1894, D.P. 94 2. 353)
.

lu» Fautes commises par le mandatai

e

charaé de vendre ou d'acheter. — Le man;

dataire chargé de vendre peut être déclare

responsable : ... si les choses vendues ont ete

volées dans une maison où il les avait dépo-

sées et qui était mal gardée (Aix, ib levr.

1840 R 227-6»); ... S'il les a vendues a un

acquéreur insolvable, sans avoir pris les ren-

seignements nécessaires (Montpellier, b levr.

1893, D.P. 94. 2. 212); ... Et même, s il les a

vendues à un prix notablement inférieur a

leur valeur réelle (Req. 28 evr. 1881, D.l.

81 1 344). Il est responsable de la ven e

d'i'mmeubles affectés hypothécairement a la

sûreté d'une créance du m.mdant, dont les

intérêts ont, par suite de l.idite vente, ele

compromis (R^eq. 28 juin 1904,, D.P 19Uo. 1

2S4) — Le mandataire charge d acheter est

responsable des vices de l'ubjet acheté, s U

n'a pas su les apercevoir (Irib. com._ Le

Havre, 24 déc. 1861, R. Vices
'''-''''''i'-. *'-f;

•

123; T\)ulousc, 5 juill. 188(5, iiivASSl.% 188,

et S. ConinùssioniiaircrlO; Pans, 13 juin

189'' D P 93 2. 470), mais non si les vices

était-nt 'tels qu'ils nont pu être découverts

que par le mandant , une lois la chose

livrée. . , r i i>„.,

172. Il appartient aux juges du fond d ap-

précier souverainement les faits, tant male-

riels qu'intentionnels, d'où peut résulter une

faule, une négligence ou un do imputa .la

au mandataire (Req. 26 juiU. 1839, U. 29j,



14 — MANDAT

10 ao.it 1870, D.P. 71. 1. 333). Le contrôla

exercé par la Coiir de cassation consiste

seulement à esamiiier si les laits constituent

juridiquement des taules donnant ouverture

à responsabilité.

173. — Y. Lorsque plusieurs mandataires

sont chargés d'un même acle ou d'un même
ensemble d'actes, il faut distinguer suivant

que cliaque mandataire a reçu une mission

définie, différente de celle de chacun des

autres mandataires, ou que les fonctions des

manJalaires n'ont pas été divisées. Dans le

premier cas, chaqi-e mandataire n'est tenu

d'accomplir le mandat que pour sa part (Ro-

DiÈBE, De la solidarilé et de l'indivisibilité,

n» 215). Dans le second cas, chaque manda-
taire peut agir séparément (Arsr. C. civ.,

art. It>57) (Uordeau.t, 2 août 1833, R. 2ft9),

à moins qu'une clause expresse n'oblige les

mandataires à asir conjointement (Bordeaux,

2 aolit 1833, précité, motif), su que l'acte de

mandat n'ait réglé différemment l'exercice

des pouvoirs des mandataires (Req. 14 avr.

1SS6, ï?ir. 1889. 1. 4'2ë); — On assimile à ce

second cas celui où deux mandataires ont

été nommés par des actes différents pour la

même ou les mêmes affaires, avec déclara-

tion dans le second acle que le premier n'est

pas révoqué (Req. 2 mars 1891, D.P. 92. 1. 31).

B. — Sanction du défaut d'exécution.

174. — l. Lorsque l'inextciilion du man-
dat est la conséquence d'une faute commise
par le mandataire, le mandant a droit à des

dommages- inlérêls (art. 19'J1 , al. 1), qui

comprennent non seulement la perle éprou-

vée par le mandant, mais aussi le g.nin dont

il a été privé (.\rg. C. civ. ait. 11411) (Cr.

18 sept. 1SU2, D.P. 63. 5. 124; Trib. civ.

Seine, 7.iuiU. 190i, Gaz. (n'6., 10-12 ocl. 1901).

Il rentre dans le pouvoir souverain lîts tri-

bunaux d'évaluerl'étenduedu préjudice causé

au mand.inl par la faute du mandataire (Req.

7 nov. 1904, D.P. 1905. 1. 46).

175. Si le mandataire a procuré dans cer-

taines affaires des bénéfices au mandant et,

dans certaines autres affaires, des pertes, on
décide géiiéralement qu'il ne lui est pas loi-

sible de" compenser le gain avec la perle jus-

qu'à due concurrence (.\re. C. civ. art. 1850)
(bruxelles, 20 juin 1819,'R. 208. — Aubry-
ET Rac, l. 4, § 413, texte et note 3, p. 643;
CoLMET DE Sa.merhe, t. 8, n» 2U0 bis;

HciLixiUAnD, n» 2I0S bis; Hue, t. 12, n« 49;
liAirjRV-LAC.iNTlNElUE ET "Wahi,, n» 646. —
— Contra : Pont, t. 1 , n» 999). — Toute-
fois, celle règle n'est pas applicable si le

mandataire a été chargé, non pas de deux
ou plusieurs mandats dislincts, mais d'un
seul mandat, comprcoant des o[>éralions di-

verses; en ce cas, sa gesiion doit être con-
sidérée dans son ensemble et il ne doit êlre

déclaré débiteur ou créancier que du reli-

quat de son compte (Req. S déc. 1884, D.P.
8J. 1. W2\ 11 nov. 1885, D.P. 86. 1. 39-40.
— V. infra, n» 199).

176. — n. Le mandant n'a droit, en au-
cun cas, à des dommages-intérêts, si les fautes

commises par le mandataire ne lui ont occa-
sionné aucun préjudice certain (Req. 8 déc.

18Si, D.P. 85. 1. 463; Civ. 26 nov. 1890, D.P.
91. 1. 18), ni même aucun préjudice acluel,

car le préjudice simplement éventuel ne suffit

pas pour pouvoir réclamer utilement une
indemnité au mandataire (Nancv, 15 nov.

1833. R. Mandat, 227-4"; Trib. civ. Montar-
gis, 11 janv. 18.58, D.P. 59. ^. 8. —V. suijra,

n» 140). Et, si un dommage a été causé au
manilant, l'indemnité ne peut jamais excé-

der l'imporlance de ce préjudice (Grenoble,
23 juin. liCô, D.P. 65. 2. 205).

C — nesponsatiilité spéciale de cerlaios mandataires.

177. Cerlaios mandataires encourent une
re^ponsabililé spécialement rigoureuse. Il

en est ainsi : ... des agents d'affaires, parce

qu'ils sont salariés par état (V. supra,

n" 60); ... des avoués, pour le même motif

et en outre parce qu'ils sont investis d'un
monopole (V. Avoué, n» 55). Il en est de
même des huissiers : leur responsabilité est

rigoureusement engagée lorsqu'ils procèdent

à des actes qu'ils savent irréguliers ou dont
ils devraient connaître l'irrégiilarité (Mont-
pellier, 23 mai 1839. R. 227-5°; Paris, 17 mars
1854, D.P. 55. 2. 2'i5; Trib. civ. Bélhune,
7 mai 1904, Gaz. trib., 1904, 2» sera., 2.

415). — Sur la responsabilité des notaires,

V. Notaire; ... des agents de change, "V.

Agent de change, n" '340 et s.

D. — Faits qui excluent la responsabilité.

178. — 1» Clause de non-responsabilité.
— Le mandataire peut, par une clause

expresse, être exonéré de la responsabilité

qui lui incombe de plein droit; toutefois

cette clause ne saurait le décharger des con-

séquences de son dol ou de sa faute lourde

(Req. 15 avr. 1839, R. 28 ; 27 nov. 1911, D.P.

1913. 1. 111). La clause de non-responsabi;

lilé est, d'ailleurs, absolument interdite à

certains mandataires privilégiés, tels que

les notaires (Req. 2 avr. 1872, D.P. 72.

1. 362; 17 juill. 1872, D.P. 73. 1. 87. —
Contra : Bal-duV-Lacastinerie et Waiil,

n» 636).

179. — 2° Faute du viandant. — Si par

son fait le mandant lui-même a rendu im-

possible ou plus dilTicile l'accomplissement

du mandat, le mandataire doit être déchargé

soit totalement iCiv. 10 mai 1893, D.P. 94.

1. 209 ; Req. 3 janv. 1900, et le rapport de

M. le conseiller Cotelle, D.P. 1900. 1. 289),

soit partiellement (Req. 3 mai 1865, D.P.

65. 1. 379) de sa responsabilité.

180. — 3° Rati/ication. — Lorsqne le

mandant a ratifié directement les actes du
mandataire, il ne peut plus les critiquer

(Civ. 9 mai 1853, D.P. 53. 1. 293). Mais s'il

a ratifié indireclement ces actes, parexem^le,
dans une action à lui intentée par des tiers

avec lesquels le mandataire avait traité, il

conserve le droit de recourir en indemnité
contre le mandataire (Req. 28 mars 1855,

D.P. 55. 1. 165).

181. — 4» Cas fortuits ou de force ma-
jeure. — La responsabilité du mandataire
cesse lorsque l'inexécution du mandat est due
à un cas fortuit ou de force majeure. Tel est

le cas où, ayanl touché une somme pour le

compte du mandant, il a été victime d'un

vol, alors du moins qu'il avait pris toutes

les préc;iutions nécessaires pour la conser-

vation de celte somme (Civ. 3 mai 1909,

DP. 1911. 1. 413); ... Oii il n'a pu encais-

ser le prix de marchandises vendues par
suite de l'insolvabilité de l'acheteur, laquelle

s'est révélée d'une façon imprévue (Civ.

19 juill. 1864, D.P. 64. 1. 481); ... Où les

marchandises ont péri par le fait d'une
douane élrangère, sans que l'on puisse re-

procher au mandataire aucune négligence

ou incurie, ni d'avoir transjressé les ordres

du mandant (Req. 27 avr. 1900, D.P. 1900.

1. 440).

E. — Action en responsabilité.

182. L'action du mandat contre le man-
dataire est une action principale, et elle

doit, comme telle, être porUôe non devant

le tribunal saisi des contestations qui donnent
lieu à la responsabilité du mandataire, mais
devant le tribunal du domicile da défendeur
(C. proc. art. 181).

183. C'est au mandant à établir la rela-

tion entre les aclC' du mandataire et le pré-

judice subi par le mandant (Civ. 21 nov. 1877,

D.P. 78. 1. 130).

184. Sur la prescription de l'action en
responsabilité, 'V^ Prescription civile.

§ 3. — Reddition de compte
(C. civ. art. 1993).

185. — I. Qui doit rendre compte. —
L'obligation de rendre compte (O. civ.

art. 1993) est inhérente au mandat et in-
combe à tout mandataire, qu'il soit salarié ou
à titre gratuit, — légal, judiciaire ou privé,

ami, parent du mandant, ou étranger à

sa famille, — et même si le mandat a pris

fin par suite d'un événement de force ma-
jeure (Poitiers, 24 avr. 1807, R. 2381.

Cependant la question s'est posée, pour
différentes catégories de personnes, de savoir

si elles ne devaient pas échapper à l'obli-

galion de rendre compte.
186. — 1° Femme mariée. — Un premier

système applique rigoureusement l'art. 1993
c'. civ. à la femme mariée, ayant reçu pro-
curation de son mari (.\gen, 16 juill. 1833,

R. 236-2». — Pont, t. 1, n» 1013; L.u-
RENT, t. 27, n° 500 ; Baudry-Lacantinerie et

Wahl, n» 670). — Une autre opinion pose
en principe que l'obligation de rendre compte
n'est que de la nature du mandat et non de
son essence, et que la règle doit, dès lors,

recevoir exception toutes les fois qu'il y
est dérogé par la loi ou par la volonté des

parties. Or, le mari qui donne le mandat à

sa femme commune en biens, ne peut avoir

contre elle d'autres actions que celles que
lui a données la. loi au titre Da contrat de
mariage et des droits respectifs des époux.
Le mari ne peut se décharger de la respon-
sabilité qui pèse sur lui en la faisant passer
par un mandat sur la tête de sa femme
(Orléans, 5 janv. 1859, D.P. 59. 2. 17), et

elle ne peut être poursuivie en raison du
mandat qu'au moyen d'une action de in

rem verso, jusqu'à concurrence du profit

personnel dont la preuve est faite contre

elle (Besançon, 18 nov. 1862, D.P. 62. 2.

212). — D'après un système intermédiaire,

qui prévaut en jurisprudence, la femme
n'est pas exonérée de l'obligation de rendre

compte, mais on n'exige pas d'elle un compte
détaillé ni une justification rigoureuse (Req.

25 nov. 1868, D.P. 69. 1. 148 ; Dijon, 4 janv.

1892, D.P. 92. 2. 443; Orléans, 8 juin 1894,

D.P. '.«. 2. 33'iU

187. — 2» Notaire. — Le notaire chargé

par son client de recevoir diverses sommes
pour le compte de celui-ci et d'en faire un
emploi déterminé doit être regardé, non
comme un simple dépositaire qui doit être

cru, soit quant à cet emploi, soit quant à la

restitution du surplus des sommes , sur sa

simple déclaration, mais comme un véri-

table mandataire tenu de rendre compte
(Paris, 18 janv. 1831. R. Notaire, 352. —
Contra : Cordeaux, 24 mars 1887, D.P. 88.

2. 144).

188. — 3» Avoué. — De même l'avoue

est tenu, en sa qualité de mandataire, de

rendre compte de s.i gestion (Orléans, 19 déc.

1895, D.P. 97. 2. 77).

189. — 4» Mandataire judiciaire. —
L'administrateur provisoire nommé par dé-

cision judiciaire est assujetti à la même obli-

gation (Paris, 24 janv. 1888, D.P. 89. 2. 141).

190. — 5" ilamlataircs diveis. — Même
solution encore à i'égaril : ... de l'adminis-

trateur d'une société, chargé de régler les

commissions afférentes à la souscription des

actions (Civ. 10 juin 1891, D.P. 92. 1. 321j;

... Du mandataire chargé d'administrer la

recette générale d'un déparlement (Req.

24 oct. 1811, R. 236) ; ... De celui qui a été

chargé par un tuteur de prendre en niains

certains des intérêts du pupille (Req. 2 juill.

1822, R. eod. v, 287) ; ... Du commis pla-

cier chargé, moyennant une commission, de

vendre des m.iVchandises pour le compte
d'un commerçant (Req. 26 déc. 1866, D.P.

67. 1. 303).

191. Le mandataire petit, par une con-

vention spéciale, être dispensé de rendra
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compte. Cette dispense na rien , en el e-

méme, d'illicite, ni d'immoral. Aussi dé-

cide-t-on irénéralement qu'elle doit être va-

lidée, iurlout quand le mandataire est un

parent, un ami. ou une personne qui ins-

pire une conliance entière Civ. 24 août

Î831, R. 237-1" ; 22 déc. Ifel, O.P. 52. 1.

37-38. — GuiLLOUARD, n" iSJ; "LC, t. i^,

no 47; Bacdky-Lacantinep.ie et VtAHL,

n» 673. — Coiilra : Bruxelles, 1o juill. 1817,

192.' Dans certains cas, la dispense de

rendre compte est considérée comme tacije.

Il en est ainsi notamment: ... lorsque les

mandants (parents, maîtres patrons, etc.)

exercent un contrôle constant sur leurs

mandataires (enfants, domesUques ,
em-

ployés, etc.), el reçoivent leurs comptes

quotidiennement (Paris, 22 juin 1627,

R eod. v, 218-1») ; ... Lorsque, surtout

entre parents, il s'est écoulé un long temps

depuis l'expiration du mandat, s'ans que le

mandant ait formulé aucune réclamation

(Trib. civ. Bordeaux, 11 janv. 1898, Bec. des

arrêtsde Bordeaux, 1808. 2. 34) ;
... Lorsque

c'est le mandant qui est resté nanti des pièces

relatives à l'exéculion du mandat_ (Keq.

11 juin 1839, R. 238-2» ; Douai, 17 août Ib-l,

D P 72. 2. 74) ;
•. Lorsque le mandataire

avait, par avance, versé au mandant ce qu'il

devait toucher postérieurement en vertu du

mandat (Req. 11 janv. lSi3, R. Compte, 39).

193. — IL A qui le comple doit être

rendu — C'est au mandant, et à lui seul,

que le mandataire doit compte de sa gestion ;

d'autres personnes, quelque intéressées

qu'elles soient dans les alTaires du mandant,

n'ont pas de comptes à lui demander (.\i.x,

24 août 1827, R. 239; Paris, IG déc. Ib04

U.P. 6t5. 2. 191). l'ourtant, si le mandant

n'était pas propriétaire des biens dont il a

conlié la gestion au mandataire, le véritable

propriétaire a droit de se lairc rendre compte

par ce dernier (Rouen, 27 avr. 1814. l\. 24U).
*^

194, _ 111. Délai de la reddition de

compte. — Aucun délai n'est li.>:é pour la

reddition des comptes du mandataire. Mais,

s'il es», en demeure ou en relard, il ne peut

plus réclamer les intérêts de ses avances

(C civ. art. 2u01. — V. infra, n»'2j3 ets.), et,

comme il est réputé débiteur jusqu'à l'apu-

rement de ses comptes, il ne peut, avant cet

apurement, praliquir des saisies pour des

sommes qu'il prétend lui être dues en vertu

du compte, quand même ce compte serait

déjà l'objet dune instance (Rouen, lU levr.

1829, R. 202-2»). Le mandataire a donc tout

intérêt à présenter ses comptes dans le plus

bref délai possible.
.

195. _ IV. Articles que doit comprendre

le compte. — Le compte du mandataire doit

« tout ce qu'il a reçu en vertu de sa procu-

ration, quand bien même ce qu'il aurait reçu

n'eût point été dû au mandant t. — Les

divers chapitres qui peuvent figurer dans les

comptes du mandataire sont les suivants :

1» Le mandataire doit compte intégrale-

ment de tous les profils direrls et indirects

résultant des opérations qu'il a effectuées

pour le compte du mandataire. S'il a ete

pavé en or, il ne doit pas donner au man-

dant du papier-monnaie et conserver le

bénéCce de l'agio (C. cass. Rome, 29 janv.

ISg.'i, lier. crit. de léqisl. et de junspr.,

1897, p. 312). Encore moins doit-il (aire

paver au mandant des marchandises plus

cher qu'il ne les a lui -mémo pajees (Lyon,

«3 août 1831, R.2.'Jl-2»). , ,. . ,

'> Le mandataire qui a néglige de perce-

voir des sommes qui devaient être recou-

vrées, ou qui a consenti bénévolement une

remise de délie à un débiteur du man-

dant, -doit tenir compte au mondant du

préjudice qu'il a ainsi causé a ce dernier

(Civ. Gavr. 18'il, R. 3U9).

3» Le mandataire doit compte même des

prclits illicitt's qu'il a réalisés- Tel est le cas

où le cocher d'une voiture de place a perçu

des sommes supérieures a celles du tant

(Rouen , 7 juin '1878, D.P. 79. 2. 39), ... ou

le mandataire chargé de placer des capitaux

les a prêtés à un taux usuraire (lONT,

t 1 n» 10(;S ; llcc, t. 12, n» 45. — Contra :

Metz, G févr. 1824, R. 2(19-1», 279). Mais, si

le mandat est lui-même illicite, le manda-

taire ne doit pas les profits illicites qu il

aurait réalisés (Pont, lac. cit., Baudry-

Lacantineiue ET Waiil, n»C79).
.

196. Si des tiers versent au mandataire

des sommes qu'ils ne doivent pas, le man-

dataire doit faire raison de ces sommes au

mandant (C. civ. art. 1993). Il ne doit m les

restiluer à ceux qui les ont versées, m en

bénélicier personnellement. On limite gé-

néralement cette règle aux cas on l'erreur

du tiers porte sur l'existence ou 1 étendue

de la dette, refusant de l'appliquer lorsque

le tiers en l'ait a versé une somme plus

forte que celle qu'il avait l'intention de

lerser (Req. 10 juin 1868, D.P. bO. 1. 318 ;

Civ 24 juill. 1900, D.P. 190o. 1. 261. -
AUBBY ET Rau, t. 4, S 413, texte et note 5,

p. 643;Gi'U.LOUARD, n» 135; DAiinuv-LACAN-

Ti.vERiE ET Waiil, n» 678. - Contm : Uuc,

t. 2, n» 44).
, , .

197. Si les deniers que le mandataire a

reçus viennent à éprouver, par le fait du

prince, une augmentation ou une diminu-

tion de valeur, le protit ou la perte est pour

le mandataire, à moins qu'il ne doive re-

mettre les deniers in individuo (Req. 22 mai

1S10, R. 241).
. j , „

f98, _ V. Créances du mandataire ,

Compe'nsalion. — Le mandataire peut, par

voie de compensation, retenir sur les ca-

pitaux dont il se trouve détenteur le mon-

tant des avances et déboursés qu il a lai's

pourl'eiécution du mandat (Civ. 28 mai 1872,

It.P. 72. 1.247; Req. 5 mai 1873, D.P. là.i.

438)". '

, ,

199. Lorsque le compte comprend des

éléments qui forment un ensemble, et con-

clurent tous à rétablissement du reliquat

tinal, la compensation ne peut avoir heu que

lors du rèqlement délinitif, ou, du, moins,

qu'à certaines époques oii il est possible de

faire apparaître un reliquat et de pratiquer

une compensation en bloc (Civ 16 mars

1892, D.P. 92. 1. 232; 4 juill. 1894, D.P. 9o.

1 lob) Toutes les fois, au contraire, que la

balance entre le crédit et le débit de chaque

partie peut s'opérer au fur et à mesure des

opérations, on peut opérer une compensa-

tion par écheleltes, au moyen d'une imputa-

tion faite d'abord sur les intérêts, puis sur le

capital (Req. 23 nov. 1858, D.P. 59. 1. 131).

Mais si le même manda'iaire avait ete

chargé par le même mandant de deux man-

dats "distincts, et qu'il se trouvât, en fin de

comple, constitué créancier du mandant a

raison de l'un des mandats et débiteur par

suite de l'autre, la compensation ne pour-

rait s'opérer à son prolitlReq. cil janv. 1828,

f( 260). — Encore moins le mandataire peut-

il' compenser, avec les pertes qu'il a f.ùt

éprouver au mandant, les prolits que, d autrb

part, il lui a procurés (V. supra, n» 175).

200. — VL Forme de la reddition de

compte. — La reddition do compte n'est

assujettie à aucune formalité particulière.

Le mandant ne peut, à moins de stipulation

contraire, exiger un compte judiciairo

accompagné des formalités prescrites au

litre 4 du Code de procédure civile (Civ.

16 févr. lSi2, R. 243|. - Dans la pratique,

le compte du mandataire se fait au moyen

d'un inventaire, avant un chapitre de re-

cettes et un chapitre de dépenses, appuyés

l'un et l'autre par des pièces justilicatives

(Amiens, 8 mai 183S, R. 242). - La forma-

lité du bon pour n'est pas exigée (Nancy,

11 juill. 1833, R. 242).

201. La décharge donnée au mandataire

par le mandant exclut toute revision ulté-

rieure du compte, sauf les cas d'erreur,

omission, faux ou double e'^P'o' l^'^-

8 iuiU. 1887, 3» espèce, D.P. 1904. 5. 636;

Alier, 5 mai 1896, jj.P. 99. 2. 4U9).
.

^02. — VIL Action en reddition de

compte. — L'action en reddition de comple

ne se prescrit que par trente ans (Req.

14 mai 1829, R. 432; Douai, 19 dec. l»3û,

R. 2H3-2»). Si le mandataire a géré plusieurs

affaires pour le même mandant, la prescrip-

tion des actions court, non du jour ou

chaque affaire a pris lin, mais du jour ou le

mandalaiie a totalement cessé ses services

(Bruxelles, 28 juill. 1817, R. 263-3»). - Le

mandant a, d'ailiturs, une action réelle en

revendication des objets que le mandataire

aurait acquis pour son compte (Baudry-

Lacantinerie ET Wahl, n° 677).
_

203. — VIIL Preuve en matière de

compte. — En principa, c'est au mandant

qui prétend que des sommes, dont le recou-

vrement dsvait être fait par le mandataire,

ont été eflectivenient recouvrées par ce der-

nier à faire la preuve de son allégation

(Rouen. 24 nov. 1837, R. 264. -V. toute-

fois : Civ. 28 févr. 18.i4, D.P. 54. 1. 113).

Dans tcus les cas, le mandant ne peut avoir

d'autre preuve à fournir; ainsi il n'a pas à

démontrer la nature de I usage auquel le

mandataire a employé ses fonds (Laurent,

t. 27, n» 501; Guillouap.d, n» 138).
' 204. La preuve qui incombe au mandant

à rencontre du mandataire est soumise aux

règles du droit commun ; elle ne peut donc

se'' faire par témoins ou par présomptions

que dans les cas où ces modes de preuve

sont autorisés par le droit commun (Civ.

«5 nov 1873, D.P. 74. 1. 66; 6 août 1889,

D.P. 90. 1. 183).

205. — IX. Pouvoir des tribunaux. —
Les ju^es du fond statuent souverainement

sur le"'point de savoir si le comple a été

rendu et si le mandataire est libère (Req.

19 nov 1844, R. 249-4°; C. cass. Belgique,

2 juin 1887, D.P. 89. 2. 39). — Il leur appar-

tient, en particulier, d'apprécier les moyens

iustincatifs invoqués à l'appui du compte

Alger, 5 mai 1S96, D.P. 99. 2. 409. - Con-

tra : Laurent, t. 27, n» 519). Celte appré-

ciation peut les conduire à déclarer que les

moyens sont irsuffisants, et même qu ils

font preuve contre le mandataire. Ainsi juge

que le compte présenté par un mandataire

à son mandant, bien qu'il ne soit qu un

simple projet à l'égard de celui-ci tant qu il

n'a pas reçu son approbation, n'en lait pas

moins preuve contre le mandataire des

sommes qui y sont portées (Req. 23 mai

1881, D.P. 82. 1. 87).

206. — X. Remise des titres. — Le man-

dataire doit restituer au mandant toutes les

pièces qu'il a reçues pour sa gestion. — Mais

les lettres missives qui lui ont ete adres-

sées à l'occasion de sa mission sont sa pro-

priété et restent entre ses mains (Req.

19 févr 1845 R. 204. — Conlra : Bordeaux,

12 mars 1842, R. 189). - Si le mandalaire

refuse de remettre les pièces au mandant,

celui-ci peut l'y fjire contraindre parjuge-

ment, sous peine de dommages- intérêts, et

même au moyen dune astreinte. Mais il doit,

pour cela, déduire sa prétention directement

en indice et non la dissimuler sous 1 appa-

rence d'une demande en revision de comple

iCiv, 25 oct. 1904, D.P. 19a5. 1. 33-3â).

§ 4. — Intérêt des sommes reçues.

207. Aux termes de l'art. 1996 C. civ.,

a le mandataire doit l'intérêt des sommes

qu'il a employées à son usage, a dater de

cet emploi; et de celles dont il est reliqua-

laire, a compter du jour qu'il est mis en

demeure ». — L'art. 19911 n'est pas appli-

cable, lorsque le maudalaire est poursuivi

en vertu d'obligations autres que celles du

mandat; si donc il a touphé des suiuiucs
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en dehors de son mandat, il en doit les inté-

rêts du jour où il les a touchées, s'il est de

mauvaise loi, et du jour de la sommation

de pa\er seulement, s'il est de bonne l'oi

(C. cfv. art. 1153. modifié par la loi du

7 avr. 1900, D.P. 1900. 4. 43; Req. 19 juill.

1S75. D.P. 76. 1. 278).

208. — I. Sommes employées par le

tnandalairc à son usage. — Le mandataire

doit l'intérêt des sommes qu'il a employées

à son usage. Peu importe que ces sommes
constituent elles-mêmes des capitaux ou des

intérêts pavés au mandataire par les ilébi-

teurs du mandant (Civ. 28 mai 18/2, D.P.

72. 1. 247: 25 nov 1873. D.P. 74. 1. 66). -
Mais les intérêts ne courraient pas, si le

mandataire avait touché les sommes sans les

emplover à son profit (Pont, t. 1, n» 1042;

L.iURENT, t. 27, n» 20Sl, ou s'il avait été

autorisé par le mandant à toucher et em-
piover les sommes en question.

209' Aucun mandataire n'échappe à l'obli-

galion de donner inlérêt au mandant pour

fes sommes qu'il emploie à son usage, qu'il

B'asisse d'un notaire (Besançon, 13 fevr.

1S44, D.P. 45. 4. 350), d'un syndic Je faillite

(Req. l"déc. 1841, R. eod. do,"206-3»). ou d'un

mandataire judiciaire (Civ. 19 déc. 1853,

D.P. 54. 1. 25). Les règles s'appliquent même
â un gérant d'affaires. V. Quasi-contrat.

210. Les intérêts des sommes employées

par le mandataire à son usai;e sont dus « à

dater de cet emploi ». Il n'est donc pas

besoin de mise en demeure pour que les

intérêts soient dus (Req. 26 août 1835,

R. Prêt à intérêt, 93).

211. Le taux des intérêts dus par le man-
dataire en vertu de l'art. 19J6 C. civ. est

celui qui constitue le taux légal (Caen,

16 févr. 1842, R. Mandat, 269; Civ. 7 mai

1845. D.P. 45. 1. 3051. Les tribunaux n'ont

pas le pouvoir d'abaisser ce taux en faveur

du niandalaiie ; en revanche, ils peuvent,

suivant l'opinion générale, le condamner à

des dommages -intérêts en sus, si lemploi

qu'il a fait des fonds a causé un préjudice

au mandant (Cr. 18 sept. 1862, D.P. 63. 5.

12i. — l'oM, t. 1, n» 1045; Di;.M.\NTE ET

CoLMEr DESANTEnnE. t. S, n» 214 bis, m,
L\i REXT, t. 27, 11» 510. — Contra : GuiL-

LOUARD, n» 144; Baudry-Lacantixerie et

Waiil. n» 690), et, s'il y a lieu, le manda-
taire peut être frappé, e"n vertu de l'art. 408

C. lu'u., des peines de l'abus de conliance.

Mais, en aucun cas, les intérêts dus en

vertu de l'art. 1996 C. civ. ne sont eux-

mêmes productifs d'intérêt (C. civ. art. 1154).

212. La mauvaise l'oi ne se présumant
pas. c'est au mandant (|ui, (lu reste, est de-

mandeur, à prouver que le mandataire a

employé à son usage personnel les sommes
qu'il à loucliées pour lui (Douai, 6 janv.

1849, D.P. 49. 2. 96 ; Bruxelles, 22 juill.

1902, Journ. des trib. belges, 18 janv. 1903),

et à fixer l'époque de leur emploi (Douai,

6 janv. 18i9, précité : Civ. 5 nov. 1873, D.P.

73. 1. 45i; 12 mai 1890, D.P. 91. 1. 3u3). —
La délermination de l'époque où a eu lieu

cet emploi est souvent rlil'licile; on a pro-

posé, en conséquence, d'autoriser le man-
dant à fournir la preuve qui lui incombe au

moven de présomptions (Laurent, t. 27,

n» o09). Mais on admet plus généralement

qu'en cas de difficulté relative à cette preuve,

les inlérêts de la somme employés sont dus

à partir du jour où a cessé la gestion du
mandataire (lieq. 3 mai 1865, D.P. 65. 1.

379). En aucun cas, d'ailleurs, le mandant
n'tsi astreint à établir que le mandatiire

a fait des deniers tel ou tel emjiloi déier-

miné (Cand, 29 juill. 1875, 8.97; Bruxelles,

22 juill. 1902. précité).

213. — II. !iomnies dont le mandataire
est retiguataire. — Le mandataire doit l'in-

térêt des sommes dont il est reliquataire, à

compter du jour où il est mis en demeure.
— Cette disposition constiluait uue déroga-

tion au droit commun sous l'empire de l'an-

cien art. 1153 C. civ., puisqu'il fallait une
demande en justice pour faire courir les

intérêts. Depuis la loi du 7 avr. 1900 (D.P.

1900. 4. 43), l'art. 1996 ne fait, à cet égard,

qu'appliquer le droit commun.
214. L'art. 1996 C. civ. disposant impé-

rativement que les intérêts sont dus à

compter du jour où le mandataire est mis

en demeure, les tribunaux sont tenus de se

conformer à cette prescription (Req. 6 déc.

1880, D.P. 81. 1.312; Civ. 16 juin 1903, D.P.

1903, 407-408; 21 janv. 1908, U.P. 1910. 1.

161). Il ne leur est pas permis, sous prétexte

d'équité, de fixer arbitrairement le point

de départ des intérêts (Civ. 11 juill. 1883,

D.P. 83. 1. 444. — Contra : Req. 13 août

1823, R. 360-1°).

215. La mise en demeure peut résulter

non seulement d'une demande en justice

;Civ. 8 juin 1896, D.P. 97. 1. 464), mais en-

core de tous les actes énumérés par

l'art. 1139 C. civ., c'est-à-dire d'une som-

m ition, ou de tout autre acte équivalent. Elle

peut résulter aussi de la correspondance des

parties (Req. 30 juill. 1895 D.P. 96. 1. 61).

iMais, suivant une opinion, la correspondance

n'aurait cet effet qu'en matière commerciale,

non eu matière civile (Req. 15 mars 1821,

R. 330). — Laurent, t. 27, n» 512; Baudry-
Lacantinerie et AYaul, n« 685. — Contra :

GuiLLOUARD, n» 145; Hue, t. 12, n" 66).

216. On s'est demandé si la citation en

conciliation constitue un acte équivalent à la

sommation au point de vue de la mise en

demeure. Bien que la Cour de cassation n'ait

pas résolu la question (V. Req. 6 déc. 1880,

D.P. 81. 1. 312 1, r^iffirmative ne parait pas

douteuse, à la condition toutefois que la cita-

tion ait pour objet non p;is une reddition

de compte (V. i'nfra, n» 217), mais la de-

mande en payement du reliquat. — Mais,

ne consliluerâient une mise en demeure
suflisante : ... ni la saisie-arrêt faite sur un
débiteur du mandataire (Civ. 21 août 1872,

D.P. 73. 1. 113); ... ni, à plus forle raison,

une interpellation verbale, même faite devant

témoin (.\ubi;ry. Elude sur le taux de l'in-

térêt et les dommages-intérêts, p. 38).

217. En tout cas, la mise en demeure
n'est possible que si elle a pour but le paye-

ment du reliquat dû par le mandataire, ce

qui suppose ce compte apuré et le reliquat

Usé : elle ne résulte donc pas d'une de-

mande en reddition de compte (Douai

,

6 lanv. 1849, D.P. 49. 2. 96; Req. 20 avr.

1863, D.P. 04. 1. 40). Pourtant, ou peut faire

courir les intéiêls au moyen d'une demande
en reddition de compte, menlionnant eu
même temps les intérêts à provenir du re-

liquat (Civ. S juin 1896, U P. 97. 1. 404;

16 juin 1903, D.P. 1903. 1. 407-408. V. aussi

Civ. 18 mars 1889, D.P. 89. 1. 308. Comp.
Laurext, t. 27, n" 513).

218. Il a été jugé que la disposition de
l'arl. 1996, d'après laquelle le mandataire

ne doit l'intérêt des sommes non employées
à son usage qu'après une mise en demeure
de payer îe reliquat dont il a été préalable-

ment'coustitué débiteur, ne s'applique qu'au

cas où les parties ont procédé au règlement

de leur situation par voie de reddition de
compte dans les termes des art. 527 et s.

C. proc; qu'en conséquence, lorsque le

mandant a agi par voie de saisie-arrêt et de

demande en payement du solde dont il se

prétendait créancier, les inléréis courent à

son profit, conformément au droit com-
mun, à partir du jour de la demande (Civ.

21 août 1872, D.P. 73. 1. 113. — Mais V. en

sens contraire la note sous cet arrêt).

§ 5 —De la suhstittilion d'un mandataire
(C. civ. art. 1994).

219. Suivant la doctrine qui a prévalu,

le mandataire est autorisé à se substituer au

tiers dans l'accomplissement du mandat, en-
core que l'acte constitutif du mandat ne
s'explique pas à cet égard (Caen, 19 nov.

1836, R. 280. — Aubrv et Rau, t. 4, § 413,

texte et note 14, n»645; Pont, t. 1 , n» 1016
;

GuiLLOUARt), t. 2, n» 120; Baudry-Lacanti-
NERiE ET Wahl. n" 509 et 570; CoLix' et
Capitant, p. 704. — En sens contraire :

ÏROPLONG, n» 446. — V. aussi : Gand. 26 mai
1851, Pa.'.icr. belge, 1851. 2. 318; Cens,
d'Et. 8 févr. 1890, D.P. 91. 3. 71; 27 déc.

1890, D.P. 92. 5. 402; Req. 18 déc. 1911,
et la dissertation de M. Lalou, D.P. 1913.

1. 185. — Comp. COLMET DE S.VNTERRE, t. 8,

n» 212 bis, 11 et m; Laurent, t. 27, n» 483;
DoMENGET, t. 1, n" 313). Ces auteurs dis-

tinguent suivant que le mandant a, ou non,
intérêt à ce que le mandataire agisse lui-

même, à l'exclusion de toute autre per-

sonne. La substitution ne serait pas permise
dans le premier cas; elle le serait, au con-
traire, dans le second.
220. Quelle que soit l'opinion qu'on

adopte sur la question de savoir si le man-
dataire a de plein droit, et sans y être auto-

risé, la faculté de se substituer un tiers;

cette fjcullé paraît devoir être refusée au
mandataire ad lilem , le mandat dont ce-

lui-ci esi investi étant plus que tout autre

conféré inluilii personee. C'est ce qu'on dé-

cide à l'égard de l'avocat (Mollot, bégles de
la profession d'avocat, t. 2, p. 105 et s.),

.luge de même, en ce qui concerne l'agréé

(Req, ISdéc. 1911 elSjanv. 1912, et la disser-

tation de M. Lalou, ibid., D.P. 1913. 1. 1S5).

221. Les effets de la subslilulion doivent

être envisagés dans les rapports : 1° du man-
dant et du mandataire substituant; 2° du
mandant et du substilué; 3« du mandataire
substituant avec les tiers ayant traité avec

le substitué. — Quant «u'f rapports entre le

mandataire substituant et le substitué, entre

le mandant et le tiers qui ont traité avec le

substitué, enfin entre le substituant et le

substitué, ils sont régis par les principes

généraux du mandat et ne donnent lieu à

aucune observation particulière.

222. — 1. Rapports entre le mandant et

le mandataire substituant. — Le manda-
taire substituant demeure-t-il responsable

de l'exécution du mandat? il y a lieu de

distini,'uer :

223. — 1° Si le mandataire s'est substitué

un tiers sans y être autorisé, sa responsabi-

lité subsiste sans restriction , l'art. 1994

(al. 1, 1») le dit formellement (Civ. 21 aoflt

1837, R. 282, 314-3"; Paris, 28 juill. 1885,

U P. 86. 2. 'M6; C. de la Réunion, 2 déc.

1892, D.P. 1903. 1. 612).

224. — 2" IJuand le mandalaire a élé auto-

risée à se faire remplacer, sans désignalion

de personne , il ne répond pas de celui qu'il

s'est substitué, à moins que le substitué ne

fût incapable ou insolvable (art. 1994, al. 1,

2») (Req. 28 juin 1904. D.P. 1905. 1. 284),

et que celte incapacité ou cette insolvabi-

lité eût élé notoire au moment de la subs-

tiiution (Pont, t. 1 , n» 1021 ; Laurent, t. 27,

n" 487; Guillouard, n" 122. — En sens

contraire : Bauhry-Lacantinerie et Wauu,

n» 575), ou qu'il n'y ait eu , de la part du

mandalaire, quelque autre faute person-

nelle dans le choix du substitué (Tnb.

civ. Seine, 1" févr. 1901 , Le Droit, 30 avr.

jgOl). — L'autorisation de se substituer

un tiers peut être donnée au mandataire

expressément, soit dans l'acte même ou

soit dans un acte postérieur, ou tacite-

ment, et résulter, par exemple, du fait

que le mandalaire se trouve dans l'impossi-

bilité, connue du mandant, de remplir lui-

même l'objet du mamiat (Nancy, 31 août

1832, R. 288; C. de la Réunion, 2 déc. 1892,

précité), ou même, suivant une opinion, du

l'ail que le mandataire, chargé d'une affaira

qui ne souIVre pas de retard, se trouve sou-

dain empêché de l'ellectuer, et se voit, en
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conséquence, dans la nécefsilé de choisir,

tous sa responsabililé, un substitué (iKOr-

LONG, n" 4(j5 et s. ; Gullouap.d, n» 124. —
Conlra : Baudry-Lacantinerie et Uahl,
n° 576) ; ... Ou d'un us.ige connu du man-
dant qui autorise la substitution : c'est ainsi

que le donneui- d'ordres, au courant des

usages de la Bourse, qui confie des opéra-

tions à un banquier autorise tacilemeiit

celui-ci à se substituer des tiers pour l'e.xé-

cution de ces ordres (Paris, 12 mars 19o9,

D.P. 1910. 2. 259).

225. — 3" Lorsque le contrat désigne la

personne que le mandataire pourra se subs-

tituer, le mandataire n'est plus responsable

des actes du substitué (Req. 10 juill. 1827,

R. Hospices, 3',t3, 394); ... A moins que, le

substitué ayant été, à l'insu du mandant,

empêché d'accomplir le mandai, le manda-

taire n'ait négligé d'en avertir le mandant,

ou, d'une façon plus générale, à moins que

le mandataire n'ait manqué au devoir de

Burveillance qui lui incombe sur les actes du

substitué (Req. 2t) nov. 1860, D.P. (il. 1. 496;

23 avr. 1872, D.P. 72. 1. 411. — GuiLLOi'AHD,

D' 121; Iîaudry-Lacantinerie et AVaiil,

^c. 574. _ Coi, Ira : Lauhent, t. 27, n" 488).

226. — II. napports entre le viandant

et le substitué. — Le mandant a, dans tous

les cas, une aclion directe contre celui que

le mandataire s'est substitué (G. civ. art.

1994, al. 2.1 ; il n'a donc p. s besoin de re-

courir à l'action indirecte prévue par l'art.

1166 G. civ. (Civ. 22 mars 1875, D.P. 75. 1.

204; Kouen, 7 avr. 1886, D.P. 88. 2. 45-46i.

— Mais le mandataire ne peut inlenier celle

action direcle que contre un véritable subs-

titué, et non contre celui qui ne serait que

le mandalaire du mandataire, son conseil

officieu.'c ou son préposé i Paris, 4 août

1890, et la note D.P. 97. 2. 12'.

227. Lorsque le mandant exerce son

aclion direcle contre le substitué, celui-ci

ne peut lui opposer les moyens de corn-

pensalion qu'il eût pu opposer au substi-

tuant (Paris, 3 fé>r. 1870, D.P. 70. 1. 20;

Orléans, 9 juin 1870, D.P. 70. 2. 225; Giv.

22 mars 1875, précité', à moins que, en

raison de la manière dont le mandat a été

contéré, le si'bslitué n'ait pu croire qu'il

était le mandataire direct du mandalaire

(Req. 20 air. 1859, D.P. 59. 1. 2t;3 ;
Giv.

23 févr. 1874, D.P. 74. 1. 389).

223. Ln outre, le substitué est directe-

ment coii-plable envers le maïuUait, et il ne
peut se soustraire au recours de ce der-

nier, en réglant avec le subslituanl les con-

séquences de l'opération, à moins, pourtant,

que le substitué n'ait cru que le mandataire
agissait en son propre nom, ou que le man-
dataire n'ait été spécialement investi par le

mandant du pouvoir de recevoir ce qui pro-

venait de l'opération (Req. 30 avr. 1S95, D P.

95. 1. 337). Le substitué n'est, d'ailleurs,

comptable que de la mission que lui a con-

tiée le mandataire substituant, et non de
celle que le mandant avait conliée à ce

dernier (Lyon, 7 déc. I8,j9, U.P. CO. 2. 8).

229. L'uclion directe du mandant est

éleinte lorsque le substitué, après avoir rem-
pli la mission que lui avait conliée le man-
dataire substituant, en a rendu compte à ce

dernier (Giv. 4 août 1879, D.P. 80. 1. 59;
Trib. civ. Douai, 31 déc. 1892, D.P. 94. 2. 182).

230. Le mandant ayant une action directe

contre le substitué, on admet, par réciprocité,

qu'une action direcle peut être inUntie par
le substitué contre le nTandanUen ri-mbour-

sement de ses déboursés et impmses, et

aussi, dans le cas où la subslilulion élait

nécessaire, en pajement du salaire dû par
le mandataire substituant au substitué, ou
pour teilles autres obligations contractées,
a raison du mandat, par le mandataire subs-
tituant enieis le substitué. — Certaines déci-

sions ont même, par application de l'art. 2UG2
C. civ. (V. itifi-a, n" 283;, accordé au manda-

RÉP. rBAT. DALLOZ. — Vlll.

taire siibslitué une aclion solidaire contre

h- mandant et le mandalaire (Trib. civ. Peine.

4 janv. 181)3, Gaz. Pal., 1S93. 1.692; 12 août

1898, Heu. du not. et de l'enreg., n" 10243.
— (Montra : Bâudry-Lacantinerie et V\'ahl,

n» 5^8).

231. — III. Rapports du mandataire
siibitiluant avec les tiers ayant traité avec

le subslilvé. — Si la substitution a eu lieu

au nom du mandant, le mandalaire origi-

naire n'e.tisle plus en ce qui concerne les

tiers; le mandant deviendra donc directe-

ment créancier ou débiteur en vertu des actes

passés par le substitué (Req. 7 déc. 1857,

D.P. f8. 1. 111). Si, au contraire, la sub-

stitution a lieu au nom du mandalaire sub-

stiluanl, ce dernier Iransl'oime, en quelque
sorte, son rôle de mandalaire en celui de

commissionnaire, d'où il suit qu'il est obligé

personnellement et a pour obligés les tiers

avec qui le subslilué a traité; en d'autres

termes, il n'y a plus sulslitulion, mais deux
mandats dist'incts (Pont, t. 1, n» 1029; GuiL-

LOUAKD, n» 130 .

§ 6. — Uc la so'idarilé entre le)

niandataii ( s.

232. L'art. 1995 C. civ., prévoyant le cas

où le même acte établirait plusieurs fondes

de pouvoir ou mandataires, déclare que la

solidarité n'existe entre eux que si elle a été

expressément stipulée. Cette disposition est

conforme à la règle établie par l'art. 1202

G. ci". — Sur l'exécution du mandat en cas

de pluralité de mandataires, V. svpra, n» 173.

233. — I. Cas où la solidarité a été sti-

pulée. — Les mandataires répondent alors

de la gestion de chacun d'eux. Mais leur res-

ponsabilité cesse lorsque l'un d'entre eux

s'écarte, dans sa gestion, des limites tracées

par le mandat (Giv. 6 avr. 1841, R. 300).

234. — II. Cas où la solidarité n'a pas

été slipvlie. — En principe, lorsque la soli-

darité n'a pas été stipulée, chacun des man-
dataires répond exclusivement de son fait

personnel (Aix, 29 déc. 1843, R. 294-2«). Il

n'y aurait pas davantage solidarité, si les

mandataires constitués pour le même objet

l'avaient été par des actes dillérenls; en ce

cas, il y a obligation in soliduvi, et non pas

solidarité (RoDiÈRE, De la solidarité et de
Vuidivisibilité, n» 214; Guillouard, n» 118).

235. Même en l'absence d'une convention

expresse, on admet que la solidarité doit être

prononcée : ... 1» lorsqu'il a été dans l'inlen-

tion des parties de s'obliger solidairement

(Paris, 14 déc. 1889, D.P. 90. 2. 348); ...

2" Quand l'objet du mandat est indivisible,

ou i|ue les comandataires ont consenti une
hypctlièque pour garantie de leur gestion

commune; ... 3° Lorsque les comandataires

ont commis une faute commune et concertée

(Giv. 29 déc. 1852, D.P. 53. 1. 49; Rpq.3 mai
1865, D.P. 65. 1. 379. — Aubry et Rau, t. 4,

S 413, nole9, p. C44; Guillouaru, n» 114;

Baldry- Lacantinerie et \YAiii.. n» 651.

— En sens contraire ; Lalrknt, t. 27,

n» 470; Hic, t. 12, n» 65. — Comp. : Ro-
ijiÉRE et Pont, op. cit., n» 215).

Art. 10. — Obligations du mandataire

k l'égard des tiers (G. civ. art. 1997).

236. — I. Mandataire ayant agi dans les

limites de son mandat. — Le mandalaire
qui a fait savoir aux tiers qu'il agissait en

qualité de mandalaire, et qui n'a, d'ailleurs,

pas outrepassé ses pouvoirs, n'est pas obligé

personnellement ; le mandant seul est lié en-

vers les tiers avec lesquels le mandataire a

conlraclé .Civ. 17 juill. 1838, R. 303-3»;

Rennes, 27 juill. 1892, et, sur pourvoi, Req.
23 oct. 1894, D.P. 95. 1. 226; Grenoble,
2! janv. 1!S96, D.P. 97. 2. 102; Chambéry,
lOjuill. 1911 , D.P. 1914. 2. 74. — V. toule-

fuis : Paris, 25 sept. 1823, R. Avoue, 115-1»;

Bordeaux, 15 déc. 1840, R. 115-2»). - Il im-
porte donc beaucoup aux tiers, qui traitent

avec un mandataire, de ccnnaiire l'étendue

de son mandat. En conséquence, on leur re-

connaît le droit d'exiger la production de la

procuration (Orléans, 19 nov. IS.VJ, D.P. 61.

5. 301; Douai, 25 janv. 1897, D.P. 97. 2. 319 :

Trib. civ. Saint-Sever, 4 déc. 1902, Gaz. Pal.,

19 janv. 1903). Mais il leur suffit de connaître
la procuration dans celles de ses parties

concernant les opérations qu'ils concluent
avec le mandataire; et, si celui-ci et
chargé, en outre, d'opérations subséquentes,
ils n'ont pas à s'en préoccuper, à moins qu'il

n'y ait indivisibililé entre les unes et les

autres (Toulouse, 30 janv. 1893, sol. inipL,

et la dissertation de M. Boistel, D.P. 96. 1.

33).

237. Le mandalaire est présumé avoir
donné une connaissance sul'lisante de ses

pouvoirs aux tiers avec lesquels il contrac-
tait, sauf ces derniers à prouver le contraire
(Laurent, t. 28, n°47; Guillouard, n»2Ù9).
D'après un arrêt, toulefois, la preuve inverse
incomberait au mandataire (Douai, 12 nov.
1840, R. 305-1»).

238. 81 le mandataire a négligé de faire

connaître aux tiers qu'il agissait au nom d'un
mandant, il est obligé personnellement en-
vers eux (Giv. 8 mai 1872, D.P. 72. I. 358;
Rouen, 10 juin 1872, D.P. 74. 2. 83; Req.
3 mai 1893, D.P. ;'3. 1. 507). — Au reste, le

mandataire ne perd pas sa qualité ni les

droits qui en dérivent parce qu'il se sera
personnellement engagé envers les tiers,

sans leur faire connaîlre le mandant pour
le compte duquel il agit; il conserve donc
le droit d'exercer contre le mandant les ac-

tions résultant du mandat (Rouen, 10 juin
1872, Req. 3 mai 1893, précités).

239. 11 appartient aux juges du fond d'ap-

précier souverainement si un mandalaire a

agi en son nom, ou au nom de son commet-
tant (Req. 28 févr. 1872, D.P. 72. 1. 223;
26 avr. 1876, D.P. 76. 1. 492).

240. — II. Cas où le mandataire a excédé
les limites de son mandat. — Le mandalaire
qui transgresse son mandat n'encourt, de ce

chef, aucune responsabilité, s'il a l'ait con-

naître aux tiers avec lesquels il contracte

l'étendue de ses pouvoirs ; c'est ce que dé-

cide expressément l'art. 1197 C. civ. (Civ.

21 août 1843, R. 305-2»; Nimes, 10 déc. 1850,

D.P. 51. 5. 351; Civ. 9 juill. 1872, D.P. 72. 1.

404). — Au contraire, lorsque le mandataire
n'a pas donné aux tiers connaissance de ses

pouvoirs, il est obligé envers eux pour tout

ce qu'il a fait au delà de son mandai (Douai,

25 janv. 1897, D.P. 97. 2. 319).

241. — III. Mandataire obligé person-

nellement. — Le manda taire qui, a j an t donné
aux tiers connaissance de ses pouvoirs, fait

avec eux des actes excédant les limites du
mandat, peut s'engager pcrsonni llement

(art. 1997, 2» al.). 11 le peut également, lors-

qu'il s'agit d'actes qui rentrent dans les-

limiles du mandat (Req. 19 janv. 1832,

R. 309-4»; Bordeaux, 14 mars 1899, Gaz.
trib., 8 juin 1899).

242. Le mandataire est encor'e person-
nellement obligé, lorsqu'il s'est porté fort

pour son mandant (Limoges, 25 mars 1846,

D.P 48. 2. 32; Paris, 11 mars 1892, D.P.

<J2. 2. 415).

243. Il appartient aux juges du fond de
décider souverainement, par inlerprétulion

des actes passés par le mandataire, s'il est,

ou non, obligé en son nom personnel (Req.

16 mai 1820, 'R. 310-2»).

244. — IV. Obligations nées de délits ou
de guasi'd 'lits. — H va de soi que le man-
dalaire est personnellement responsable en-

vers les tiers des délits ou quasi - délits

qu'il a commis dans l'accomplissement du
mandat : la règle suivant laquelle les acte»

du mandalaise accomplis en vertu et en

dehors des limiles du mandat n'obligent qua

3
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ie maudant n'est pas arçiicable ici jtiv.

25 juin 18S9, L'.l'. W. 1. loi; Req. -20 juin

•1S09. D.P. 19C0. 1. 317; 12 "ov 1907

,

D P 191S 1. S7). — Dissertalion de U. Uu-

pùich DP. 92. 2. 97. et de M. Micliaud,

Sir 1S92. 2. 299, n° 3, col. "1 m A'"-'-
—

V toule?ois : Paù , 28 déc. 189 1 .
D.P. 92.

1 97( — Mais il n'en est ainsi qu autant que

Tes iut'es du fond constatent, à la charge

du mandataire, des faits suflisants pour

constituer les éléments juridiques d une laute

(Civ. 19févr. 1S90, D.P. 90. 1. 241).
^ 245. — V. Ac(iou du mandataire contre

les tiers. — Lorsque le mandataire a traite

-au nom du mandant, il n'a aucune action

contre les tiers, pour les contra.ndre a exé-

cuter leurs engagements (C.;v, 1" JfC- 1S19,

P, r;l-'-2»: Req. 15 avr. 1S34, B. 312-1°). —
llen'e'ildili'éremmeul si le mandataire a agi

en dehors de son mandat et dans son intérêt

propre (Req. U févr. IS^S, R. 313-1^).

240. — YI. Prêle-nom. — Le prete-nom

est oUigé personnellement vis-a-vrs des

tiers (Req. 23 janv. IStJi , D.P. 6i. 1. 282,

Toulouse^ IS janv. 1887, DP.
f- „^.

loi ;

Req. 11 mars 1890, D.P. 93. 1. 31.9. -
Coltra : liastia, 27 févr. 1890, D.P. 90._ 2

IStil ... A moins que la partie adverse n ait

traie directement avec le vénlahle mailre

de ralïaiie. et que l'intervention du prcte-

nom n'ait élé qu'un moyen de donner une

apparence régi^lière à un contrat lUicite

(fnb. civ. Toulouse, 17 déc. IbtS, mollis,

D P 90 2. 185). Mais le prèle- nom, qui a

participé à un acte illicite d'où est resuite

un préjudice sérieux pour les tiers, cher-

cherait vainement à se dégager du contrat

et à s'exonérer des conséquences de sa

f,.ute en laisant apparaître sa fausse qualité

(Toulouse, 3 déc. 1889, D.P. 90. 2. 185). ,

£47. De même que le prête-nom est oblige

personnellement envers les tiers, de même
il est pt-rsonnellement investi, à leur égard,

des droits résultant du contrat conclu avec

eus (Req. 25 janv. lS6i, précité), il peut, en

vertu de ce principe, stipuler à son protit,

lorsqu'il effectue un payement, le benehce

de la suhroqation conveuiionnelle (Riom,

13 févr. 1897, DP. 99. 1. 297; mais s il ne

se trouve pas dans l'un des cas limitative-

ment prévus par la loi, il ne peut être

aJinis au béuéPice de la subrogation légale,

ni par suite en faire proliter son mandant

(l'.iom, 13 l'évr. 1897, précité).

A.".!. 11. — Obligations du mandant

A l'égard du mandataire.

g
j.r. _ Payement des avaiices

el salaire du mandataire.

A. — Rembcursenicr:t des frais et avances.

248. Le mandant doit, aux termes de

l'art. 1999, al. 1, G. civ., rembourser au

mandataire les avances et frais que celui-ci

faiis pour l'exécuiion du mandat (V. comme
upicatioa de ce prii;cipe Civ. ijiiill. lyOi.

Ja'. \'M>. 1. 111)- —.C'est là une obligation

îiertoniieHc au mandant, et il ne saurait

s'en décharger sur un tiers, sans le consen-

leincnt du mandataire (Req. 11 févr. 18;H,

h. 322, 155), pas plus que le mandataire ne

saurait rien réclamer, de ce chef, à un tiers

qui a simplement accepté l'acte accompli

t.ar le mandataire sur l'ordre du mandant
lleq. 17 juin 1890, D.P. 91. 1. 272>.

249. Le préle-nom, ayant avec son man-
dant les mêmes rapports qu'un manda-

taire ordinaire, a comme celui-ci un re-

cours pour se faire rembourser ses frais et

avances (Civ. 8 mai 1872, D.P. 72. 1. 34«
;

iKq. 3 mal l«'3, D.P. 93. 1. 5C7).

250. Lors'iue aucune faute n'est impu-

table au mandataire, le mandant ne peut ni

se ilisp'nscr de lui rembourser les avances

n'aurait pas réussi, ni faire réduire le mon-
tant des frais et avances sous prétexte qu'ils

pourraient être moindres (art. 1999, al. 2).

— Cepend.Tiit, le mandant est autorisé à les

faire réduire : ... 1» s'ils n'avaient pas été

effectués de bonne foi ; ... 2» S'ils n'avaient

pas été faits pour l'exécution du mandat et

à cause du mandat (Req. 27 déc. 1S2C,
R. 323-2»; Civ. G août 1889, D.P. 90. 1. 183) ;

... 3» Si l'insuccès de l'affaire tenait à une
faute imputable au mandataire (Req. 5 août
1830, D.P. SI. 1. 166-167) ; ... 4» Si les dé-
penses avaient été effectuées sans aucune
utilité (Req. 15 mars 1821, R. 330) ; ... 5» Si

le montant de la dépense était fixé par un
tarif légal, et que le mandataire eut déboursé
une somme excédant ce tarif (Amiens,
21 nov. 1823, R. 327-1''). - D'ailleurs, le

mandant n'est jamais tenu de rembourser
au mandataire les dommages -intérêts dont
celui-ci a été déclaré débiteur envers des

tiers, non plus que les amendes qu'il a pu
encourir par suite des fautes qu'il a com-
mises dans l'e.'iécution du mandat (Baudry-
Lai ANTINERIE ET WaIIL, n» 70ti|.

231. La règle de l'art. 1999 n'est pas

d'ordre public.Elle peut donc être modifiée

par les parties, et, si elles l'ont stipulé

expressément, le mandataire peut être

obligé d'imputer les déboursés sur son
salaire.

252. Seules les sommes réellement dé-

boursées doivent être remboursées, car le

mandataire ne doit pas tirer profit du man-
dat. Si, par exemple, le mandataire a obtenu
la libération totale du mandant moyen-
nant le payement d'une somme inférieure

au montantde la delte, il ne peut réclamer
que cette somme Req. 15 mars 1S54. D.P.

54. 1. 363: l"juill. 1556, D.P. 56. 1. 464).

—

Mais le remboursement doit être intégral

(Rennes, 13 déc. 1841, R. 328-1°; Req.
10 déc. 1902, 3 arrêts, D.P. 1904. 1. 537),...

même au cas où le mandat aurait un objet illi-

cite, si le mandataire est resié dans l'igno-

rance de l'illégalilé du mandat (Civ. 16 juin

1885, D.P. 8(3. 'l. 153). — Par application de

l'art. 1992, 1" al., l'avoué qui a payé à un
avocat des honoraires au delà du tarif peut

répéter ces Irais inléâralement contre le

client (Paris, 22 nov. iS3S, R. Avoué, 133;

Douai, 26 mars 1840, R. eod. v, 118 ; Trib.

civ. 'Versailles, 19 août 1905, Gaz. trib. du
19 aoiit 1905. — Contra : Amiens. 17 nov.

1S21, R. eod. v, 120 ; Orléans, 16 févr. 1843,

R. rod. r», 119).

253. Le mandataire est tenu de justifier

de la réalité et du montant des avances

dont il réclame le remboursement. S'il ne

réussit pas à les établir, son action doit

être rejetée (Civ. 25 nov. 1S73. D.P. 74. 1.

66 ; Req. 28 juin 1904, D.P. 1904. 1. 520.—
Conip. toutefois Bordeaux, 30 nov. 1830,

R. 331-2"; Paris, 12aoùtl882, D.P. Si. 2. 11).

ap
D.l

B. — Payement du salaire.

254. — L Conditions auxquelles le sa-

laire est di'i. — Aux termes de l'art. 1999,

al. 1, le mandant doit payer au mandataire

ses salaires, « lorsqu'il en a élé promis ».

Toutefois, une stipulation expresse n'est pas

nécessaire. La promesse de salaire peut être

tacite (V. supra, n° 151), et il est même des

cas où elle se présume (V. supra, n« 54

et s.).

255. Aucun salaire n'est dii au manda-
taire tant qu'il n'a pas exécuté le mandat
(Grenoble, \S juin VM. D.P. 1903. 5. 468). -
Mais, une lois le mandat exécuté, le salaire

est dû même si l'affaire n'a pas réussi

(art. 1999, 2* al.) (Trib civ. Seine. 25 avr. et

16 iniù 1904, Gaz. trib., 1904, 2« sem., 2.

410); à moins que le salaire n'ait été stipulée

que pour le cas de succès (Req. 6 m:irs 1827,

R. 332; Trib. civ. Toulouse, 31 janv. 1905,

qu''ira faites, quand bien même l'affaire Gaz. trib. du .Uidi, 26 mars 19u5).

256. Le mandataire ne peut non plus

réclamer d'honoraires si l'acte objet du
mandat a été passé sans son intermédiaire

(Rordeaux, 19 nov. 182o, R. 341-2»; Req.
11 nov. 1834, R. 341-1°. — Comp. toutefois,

Paris, S mars 1SS2, D.P. 83. 2. 244). Mais le

salaire est dû en entier si c'est le mandant
qui, par sa faute, a empêché le mandat d'êlre

accompli (Paris, 21 avr. 1898, D.P. 99. 2. 46).

257. Lorsqu'un cas de force majeure
rend impossible l'exécution du mandat, le

mandataire n'a droit à aucun salaire. Si le

mandat a été exécuté en partie seulement,

il n'est dû qu'une portion correspondante

du salaire (Guilloi'ARO, n° 108 ; Baudry-La-
CANTiNERiE et'Waiil, n° 743).

258. Lorsque le mandalaire a commis
un dol ou une fraude, il n'a droit à aucun
salaire (Req. 7 août 1837, R. 75. — Comp.
Paris, 16 déc. 1861, D.P. b3 1. 302).

Si le mandataire a commis une faute,

son salaire peut être simplement réduit

dans une proportion qu'il appartient aux

juges d'apprécier (Req. 24 juin 1872, D.P.

75? 1. 21; Paris, 21 avr. 1898, D.P. 90.

2. 46; Bordeaux, 18 juilL 1898, D.P. 99.

2. 95).

259. — II. Qui doit le salaire. — En prin-

cipe, c'est par le mandant seul que le sa-

laire peut être dû. — Toutefois le_ salaire

pourrait aussi, dans certains cas, être_ ré-

clamé à des tiers qui auraient profité de

l'exécution du mandat et dont le inandataiie

pourrait être considéré comme ayant gêné
directement l'affaire (V. Paris, 17juill. 1905,

Gaz. trib. du 11 août 1905).

260. Le mandant n'est pas fondé à ré-

clamer de son débiteur le remboursement
de ce qu'il a payé comme salaire au man-
dataire chargé de poursuivre ce débiteur

(Paris, 9 févr. 1831, R. 337) ; ... sauf au cas

où le salaire est payé à un mandataire lég^l,

tel qu'un avoué, dont le ministère est obli-

eatoire. — Par exception ce n'est pas le

mandant, ce sont ceux à qui le testament

profite qui dûi\ent payer les honoraires du
notaire qui a passé ce testament (Req.

17 luin 18i.i0, D.P. 91. 1. 272; Grenoble,

13 déc. 1892, D.P. 93. 2. 243; Req. 27 févr.

lt<94, D.P. 9i. 1. 3."i.-)).

261. Le mandataire qui a négocié une
affaire comme représentant à la fois des

deux parties peut recevoir un salaire à la

fois de chacune d'elles (Lyon, 9 août 1843,

R. 333).

2S2. La jurisprudence est divisée sur la

question de savoir si des arbitres peuvent,

sans excéder leurs pouvoirs, mettre leurs

honoraires à la charge de l'une des parties,

alors qu'aucun mandat en ce sens ne leur

a été conféré (Pour rafûrmative : Orléans,

«8 janv. 1852, D.P. 55. 2. 45. — Contra :

Paris. 18 mars 1873, D.P. 74. 2. 137).

263. — IlL Quand le salaire doit être

payé. — Le salaire ne peut être réclamé

que lorsque l'opération convenue a été

eU'ocluée et réglée (Bordeaux, 7 déc. 1831,

R. 335). — 11 a été jugé toutefois que, si

aucune négligence n'est imputée au man-
dataire, le îniindant n'est pas fondé i lui re-

tenir son salaire jusqu'au règlement du

compte (Rennes, 9 avr. 1827, R. 72). Mais,

suivant une opinion, le mandataire devrait

alors fournir caution (Rennes, 9 avr. 1827,

précité. — Pont, t. 1, n» 1119. — Contra:

Laurent, t. 28, n° 29; Guilloeard, n« 171;

BAUDRY-tAr.ANTIM'BlE ET WaIIL, n» 754).

264. — IV. Montant du salaire. —
Lorsque les parties ont stipulé un salaire

sans en fixer le chiffre, le montant en est

calculé d'après l'usage des lieux où le n;an-

dat doit recevoir exécution , et non par

l'usage des lieux où réside le mandataire
(Balury-Lacaniinerie et Wahl, n» 749). S'il

est impossible de lixer le salaire d'après

l'usage des lieux, on s'en réfère à l'appré-

ciation des tribunaux (Req. 28 févr. 1877,
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D.P. 78. 1. 7S-79; 8 janv. IS90, D.P. 81.

1. 22). — S'il s'agit d'un arbitrage, les ar-

bitres fixent eu.^- mêmes leurs honoraires

(Req. 18 janv. 1808, R. Arbitrage, 1307;

Orléans, 28 janv. 1SÔ2 , U.P. 55. 2, 45.

— Contra : Rennes, 6 janv. lS4t, R. ceci.

V, 1025; Paris, 18 mars 1873, D.P. 74. 2.

137) sauf réduction par les triijunaux sur la

demande des parties (Orléans, 28 janv. 1852,

précilé).
, , ,. .

265. Dans le cas où le salaire a ete Ipe

d'avance, les parties sont en principe liées

par celte stipulation, conformément au droit

coinniiin. Toulefois cette rèyle comporte

d importantes resirictions pour diverses calé-

£ories de mondaiaires.

•l» Arjenti: cValJ aires. — V. ce mot, n"= 49

et s. — Jugé, conlormément à la jurispru-

dence antérieure, que les tiibunau.\ sont in-

vestis d'un pouvoir de contrôle et do revision

à l'ellel de réduire, en le proportionnant à

1 importance du service rendu, le Salaire

stipulé par un Hcenl d'alTaires comme lému-
néialion du nj^iulat qui lui a été conlié

(Req. 12 déc. l'Jll, D.P. 1913. 1. 129).

2° Avocats. — V. ce mot, n» 214.

3» .lioiip's. — V. ce mot, a»» 89 et s.

4" A'c./aires. — V. ce mot.
5» Regis^ews. — Les Irilninaux peuvent

réduire les commissions e.^i.igérées stipulées

par un réui'seur, en sus de ses émoluments

(Req. 21 'mars 19ÛJ, Gaz. trib., 23 mars

1905).
6» Liquidateurs. — Les administrateurs

judiciaires ou séquestres ont droit à un sa-

laire que les tribunaux ont le pouvoir de

fi.xer selon la réalité, l'importance, la na-

ture et l'opportunité des peines etsoins ser-

vant de base au salaire (Req. 8 janv. 1890,

D.P. 91. -1. 22; Grenoble, 10 janv. 1902,

D.P. 1902. 2. 478).
7» Réi-élaleurs de successions. — V. Agent

.d'afjaires, rr^^ 53 et s.

8» Médecitis. — Y. ilédecitie-pharma-

9" Architectes. — La jurisprudence, en

ce qui concerne les architeclfs, paraît con-

siilérer les lionoraires stipulés d'avance

comme non susceptibles de réduction (Paris,

lejuiil. 1902, Gaz. ()-/6., 3 janv. 1903).

lO" Agenres théâtrales. — La même solu-

tion a été appliquée aux agences théâtrales

(Paris, 13 déc. 1S94, D.P. 95. 2. 445).

C. — GaraïUies

.266. — L Le mandataire, à la différence

.du commissionnaire ( V. Coiiiiuissioiitiaire,

n" 67 et s.), n'a de privilège ni pour le rem-
boursement de ses avances, ni pour le paye-

ment de son salaire; mais il est privilégié

sur la chose du mandant quand il a fait des

frais en vue de conserver cette cliose, et

pour le recouvrement de ces frais (GuiL-

LoiiAnn, n» 180). — Le mandataire n'est pas

non plus subrogé de plein droit au créan-
cier du mandant, qu'il paye au nom de ce

dernier. — En revanclie, il peut , s'il a un
litre e.xécutoire, saisir les biens du mandant,
mais y la condition de lui adresser préalable-

.ment une mise en demeure lP>eq. 16 mars
1S96, et la noie 4-5, D.P. 96. 1. 5.54. —
Cotitra : BAt tiuv- Lamn'xi.neuie et Wahl ,

n- 769).

267. — IL la jurisprudence accorde en
.général au mandataire un droit de rétention

sur les objets qui lui ont été conliés pour
l'exécution de son mandat jusqu'au paye-
ment de ce qui lui est dû à raison de ce

mandat (Giv. 17 janv. 1866, D.P. 6G. 1. 77;

Chambéry. 10 iuin 1S'.'6, D.P. 97. 2. 182;

Orléans-, 20 juill. 1899. D.P. 1900. 2. 131

ct;!:'U; Civ. 28 janv. 1904, D.P. 19U4. 1. 601.

— V. dans le même sens : Valette, Des
Xiriviliijes et h'jpolln'riucs, n» 6; Glasson,
Dit lirait de rétentiuii . p. I."i0 et 151;

liLiLLOEAliD, Traité du diuU de rcluuliun,

no» 85-89; Traité du niamlal, n" l!-0; Ilic,

t. 12, n» 105; Planiol, t. 2, n« 2521 -9'>.

— En sens contraire : Paris, 13 avr. 1892,

D.P. 93. 2. 228; Toulouse, 16 nov. 1887,

D.P. SS. 2. 161. — AliURY ET Rau, t. 3,

§ 256 bis, note 10, p. 191;.P. Pont, t. 2,

n» 1298; BAUuRV-LACANTiNEniE et A\'aiil, Va
contrat de louaqe, t. 2, n»» 767 et 3157;
Raudry-Lacantinehie et de Loynes, Traité

du nanlissemeiit. des privil. et des hijpoth.,

t. 1,2» éd., n» 2.';6|. — Il ne peut s'exercer

que sur les objets du mandant qui se trouvent

en sa possession (Metz, 27 avr. 18()'J, D.P.

71. 2. 186), et qui lui ont été confiés à rai-

son du mandat (Civ. 29 nov. 1871, D.P. 71.

1. 209; Trib. civ. Seine, 17 janv. 1893, Le
Droit, i mars 1893).

268. Le droit de rétention peut être

exercé par le mandataire mtme à l'cllet

d'obtenir décharge du mandant ( Req. 21 mai

1960, DP. laM. 1. 265; Amiens, 4 janv.

1893, D.P. 93. 2. 875).

269. Le droit de rétention du manda-
taire n'est pas opposable aux tiers auxquels

les objets qu'il détient d'.vaicnt être remis.

Ainsi le mandataire ne pourrait s'en pré-

valoir pour refuser de remettre au syndic

de la taillile du mandant les regisires ou
papiers de celui-ci (Civ. 12 août 1873, D.P.

74. 1. 18. — V. aussi Toulouse, 16 nov.

1887, D.P. 88. 2. 161. — Comp. Besan-
çon, 31 juill. 1893, Gaz. trib. du 4 oct.

1893).

270. Ce droit subsiste après la révocation

du mandat, jusqu'à complet payement du
mandataire (Chambéry, 10 juin 1896, D.P.

97. 2. 182).

271. Sur la question de savoir si ce droit

de rétention peut être exercé, et daiis

quelles conditions : ... par les avoué.s,

V. Avoue, n" 94 et s.; ... Par les avocat.^,

V. Avocat, n» 200-3°; ... Par les notaires,

V. Notaire; ... Par les huissiers, 'V. Huis-
sier, n» 68; ... Par les agents d'affaires, 'V.

Agent d'affaires, n»» 60; ... Par les arbilrcs,

V. Arbitrage, n" 653; ... Par les commis-
sionnaires, V. Commissionnaire, n» 525.

D. — Pre^criplion.

272. L'action du mandataire contre le

mandant, en payement de ses avances et de

son salaire, se pn scrit par trente ans, sauf

les exceptions édictées par les art. 2272 et

2273 C. civ. au sujet des médecins, avoués et

huissiers. — Quant au point de départ de

celte prescription, il a été jugé que la pres-

cription des actions qui naissent d'un man-
dat ne commence à courir que du jour de

l'expiration du mandai, ou au inotn's du der-

nier acie de gestion (Dijon, 2 janv. 1866,

D.P. 66. 2. 30);

§ 2. — Intérêt des avances
(C. civ. art. 2001).

273. — I. Le mandataire a droit à l'inté-

rèt des avances qu'il a faites dans l'e.xécution

du mandat. Coubliluent des avances, dans le

sens de l'art 2001 : ... les sommes payées soit

aux créanciers du mandant, soit, en exécu-

tion du mandat, aux personnes désignées;

.... Celles qui, sur l'orâre du mandant, sont

tenues à sa disposition (Req. 31 déc. 1845,

D.P. 47. 4. 307); ... Les frais elïectués par

le mandataire pour obtenir le recouvrement
dos créances du mandant (Bordcau.'C, 9 août

1840, H. Prêt à int., 113-1»); ... Les intérêts

f|ue le mandataire a payés pour le mandant.
.'\lais les salaires dus au mandataire ne

constituent p.is des avances; l'art. 2i;0l ne

leur est pas applicable, et les intérêts n'en

peuvent être dus qu'à partir de la demande
ou de la sommation (Civ. 21 nov. 1893, D.P.
4. I. 269).

274. C'est au mandataire à faire la preuve

des avances qu'il prétend avoir faites (Req.

28 juin 1904, D.P. 1904. 1. 520). Cette preuve
se lait soit au moyen de quittances, soit de
toute autre manière.
275. — IL L'intérêt produit par les

avances est calculé suivant le taux légal (L.

7 avr. 1900). Mais les intérêts dus aux man-
dataires ne sont pas eux-mêmes productifs

d'intérêts (Trib. civ. Charleville, 17 janv.

1850, D.P. 59. 1. 131). — _ Ils sont dus de
plein droit à dater du jour des avances
.constatées. — De même que la réalité des
avances (V. supra, n» 274), le mandataire est

tenu de prouver l'époque où elles ont eu
lieu (Req. 28 juin 1'.'04, précité). — Le3
juges du fait apprécient souverainement à

partir de quelle date le mandataire a fait des
avances (Keq. 20 juin 1881, D.P. 83. 1. 262-

263).

276. — m. L'art. 2001 s'applique : ... à

l'administraleur d'une surcession qui a payé
des sommes pour le coinple de la succes-
sion, à partir du jour du jugement (Civ.

4 févr. 1852, D.P. 54. 5. 4i6); ... A celui qui,

agissant comme mandataire forcé de ses

Cùobliqés, a fait des avances dans l'intérêt

commun (Req. 22 janv. 1833, R. 356-20;

Nancy, 21 févr. 187'?, D.P. 78. 2. 14): ... A
l'associé qui a fait des avances, en qualité de
mandataire de la sociélc (C. civ. art. 1852);

... Au conjoint qui a fait des avances dans
l'intérêt de la communauté ou de l'autre

époux (Bordeaux, 29 déc. 1831, R. Contrat de
mar., .2645, 2657; Civ. 26 févr. 1861, D.P.

61. 1. 481). — Mais la fermier ou locataire

ne peut être considéré comme maiidalaire

du propriétaire; en conséquence, l'intérêt

des avances faites par lui ne court pas de
plein droit (Civ. 7 nov. 1825, B. Prêt à int.,

121 et 109-1").

277. L'application de l'art. 2001 comporte
des restrictions à l'égard de certains manda-
taires. V. notamment : Avoué, w^ 83 et s.;

Notaire.

§ 3. — Indemnité pour pertes faites par
le mandataire (C. civ. art. 2000).

278. Le mandant est tenu d'indemniser

le mandataire des pertes qu'il a éprouvées

non seulement à cause du mandat, mais

aussi à l'occasion du mandat. Le manda-
taire doit donc être indemnisé des consé-

quences d'un accident dont il a été victime

alors (lu'il exécutait le mandat (Paris, 14 août

1852, D.P. 53. 2. 75; Aix, 23 oct. 1889, D.P.

90. 2. 301). La responsabilité du mandant en

raison des perles occasionnées par sa ges-

tion s'étend , d'une fai;on générale , à tous

les faits qui se rattachent a l'exécution du
mandai et en sont une conséquence légale et

nécessaire (Paris, 3 déc. 1902, D.P. 1904. 2.

418. — Adde : Req. 10 mai 1905, D.P. l'.;05.

1. 428; Trib. civ. Seine, 28 avr. 1906, D.P.

1<)06. 5. 60; Req. 28 oct. 1907, D.P. 1908. 1.

4SI).
.

, ,

279. Lorsque la perte provient do la

faute ou de l'imprudence du mandataire
,_

il

n'a droit à aucune indemnité (Paris, 3 déc.

1902, précité).

280. Si, pour remplir son mandat, la

mandataire s'est engagé personnellement

envers des tiers, il a un recours contre la

mandant (Civ. S mai 1872. D.P. 72. 1. 348;

Req. 3 mai 1893, D.P. 93. 1. 567; Paris,

3 déc. 1902, précité); et, si l'exéculioii même
du mandat a pour conséquence de faire

encourir au mandataire une condamnation,

le mandant est tenu de l'en indemniser
Paris, IGjuin 1899, Gaz. Irii., 1900, 1" sem.,

2. 45).

281. L'art. 2000 suppose l'existence d'un

véritable mandat; il ne peut être invoqué,

notamment, par ceux qui ont agi en qualité

de locateur d'ouvrage ou à tout auli-h titre

(Nancy, 29 avr. 1893, D.P. 93. 2. .527. -
V. en sens contraire : CuAitvi uiAT, .inn. de
dr. comni., 1888, Doctrine, p. 14.
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Il a élé ju£;é que le gartle champêtre ne

neut être considéré comme le mandataire de

fa commune, et que, des lors, il ne peut se

prévaloir de l'art. -2000 pour se faire indem-

niser par celle-ci du dommage qu il a éprouve

dans raccomplissement des actes de sa lonc-

tion (Nancy. 29 avr. 1893, D.P. ,93. 2. o2/)

A plus forte raison en est-il ainsi des pertes

QUI sont dues à la faute du mandant (Civ.

29 mars 183-2, R. 367). Mais il ne serait du

indemnité au mandataire qu autant qu U

iuMilieiait dune perle (Bordeaux, 10 mars

18U9, n. 36-2).

§ 4. — Solidarilé entre les mandants.

282. Lorsque le mandataire a été cons-

titué par plusieurs personnes pour une

affaire commune, chacune d'elles est tenue

solidairement envers lui des ellets du man-

dat (C. civ. art. 2002l. — Il n'y aurait pas

solidarité, bien que l'alfaire objet du mandat

lût commune à plusieurs, si le mandat

n'avait été donné que par un seul des inté-

ressés (Req. 12 mars 1833, R. 379). 11 fau-

drait, en outre, que le mandataire eut ele

constitué par un seul et même acte; sinon

les mandants pourraient être tenus in sûli-

dunt, mais non solidairement.

283. La solidarité s'étend à tout ce qui

peut être dû au mandataire (Req. 11 févr.

Î834, R. 377, 157-3» i.

284. Le mandataire peut renoncer au

bénélice de la solidarité dont les mandants

sont tenus envers lui. Mais celte renoncia-

tion ne doit pas se présumer : il faut que

la volonté du mandataire à cet égard soit

clairement établie (Civ. 9 avr. 1850, D.P.

50 1 l''4; Trib. civ. Versailles, 2b j mil.

1889, La Loi, 9 nov. 1889. — V. toutefois

en sens contraire : Trib. civ. Toulouse,

1«' mars 1900, Jown. du notariat, 1900,

p. 372).

285. La solidarité dure entre les man-

dants autant que l'action elle-même, et, si

le mandataire, en tardant d'exercer l'action,

a laissé un ou plusieurs mandants devenir

insolvables, le mandant actionné ne saurait,

pour cette raison, échapeer à la solidarité

'civ. 30 mars 1889, D.P. 89. 1. 400; 29 cet.

1889, D.P. 90. 1. 390. — Contra: Rodière^

J)e la solidarité et de l'indivisibilité, n°'223

et 224). — Mais le mandataire qui actionne

1 un des mandants pour le tout n'est pas tenu

de prouver que l'autre mandant est insol-

vable (Al?er, 3 juin 1889, Journ. du nota-

riat, p. 645).

286. L'art. 2002 est applicable en quelque

forme que le mandat ait été donné, expres-

sément ou tacitement (Req. 7 févr. 18G6,

D.P. 66. 1. 259). Il n'y a pas non plus à

distinguer suivant que le mandat est gratuit

ou salarié. — Mais il ne peut être invo-

qué par les syndics de faillite, car ils ne

représentent pas les créanciers individuel-

lement (Pont, t. 1, n» 1127; Guillouard,

n» 178; Bacury-Lacantinerie et Wahl,
n" "59).

. . , ,

287. L'art. 2002 peut être invoque par les

avoués (V. Avoué, n» 83), ... les notaires

(V. Sotaire), ... les agents d'affaires (V.

Aqent d'alfaires){Trih. civ. Versailles, 26 juill.

1889, La Loi, 9 nov. 1889). ... les expei-ts,

sous certaines distinctions tjutefois (\. Ex-

pertise, u^'s 291 et B.).

Art. 12. — Obligations du mandant

A l'égard des tiers.

288. Aux termes de l'art. 1998, al. 1,

C. civ. « le mandant est tenu d'exécuter les

engagements contractés parle mandataire »,

ma''is il n'v est tenu que dans la mesure où

le mandataire a aLn « conformément au pou-

voir qui lui a été donné ». Les obligations

du mandant à l'égard des tiers varient donc

tuivant que le mandataire a agi : ... l°.au nom

du mandant et dans la limite de ses pou-

voirs (V. les numéros suivants); ... 2» au

nom du mandant, mais en dehors de la

limite de ses pouvoirs (V. infra, n'"' 29o

et s.); ... 3" en son propre nom et comme
prête-nom du mandant (V. infra, n" 301

et s,).

g -l.r. — Actes faits par le mandataire au

nom du mandant et dans les limites de

ses pouvou's.

289. Le mandataire, agissant au nom
du ni.iiulant sans outrepasser ses pouvoirs,

ne s'engag« pas personnellement, mais

engage le mandant (Civ. 15 juin 1898, D.P.

98.' 1. 559). Il n'y a pas à distinguer suivant

que le mandat est exprès ou tacite (Agen,

5 juin. 1833, R. 384).

'290. Le principe s'applique d'abord aux

contrats passés par le mandataire (Civ.

13 avr. 1842, R. 383-5»; Req. 31 janv. 1872,

D.P. 72. 1. 246; Paris, 6 déc. 1895, D.P.

96. 2. 442). — Elle s'applique également à

tous les autres actes où le mandataire

ligure comme partie au nom du mandant,
noiamment : ... à un jugement (Req. 26 févr.

1824, R. 383-4»), même lorsque la condam-
nation est prononcée contre le mandataire

en sa qualité, et non contre le mandant
(Bordeaux, 11 juill. 1866, Sir. 1867. 2. 44, et

S. 140. — Laurent, t. 28, n» 55); ... A un
aveu fait par le mandataire (Rennes, 27 juill.

1892, Req. 23 oct. 1894, D.P. 95. 1. 226),

sans préjudice du pouvoir spécial exigé pour

tout aveu judiciaiie (C. civ. art. 1iS56. -;-

V. supra, r." 91); ... A une signification: il

suffit de la faire au mandataire pour que le

délai coure contre le mandant (Civ. 18 mars

1851, D.P. 51. 1. 51; Cens. d'Et. 10 févr.

1893, D.P. 94. 3. 37).

291. Il résulte encore du même principe

que l'art. 1328 C. civ. ne s'applique pas_ au

mandataire, parce que celui-ci ne peut être

considéré comme un tiers vis-à-vis du man-
dant, avec la personne duquel il se con-

fond ; ainsi les actes qui ont date certaine

à l'égard du mandataire ont, par cela

même, date certaine à l'égard du mandant
(Req. 7 mars 1893, DP. 93. 1. 255); mais

les tribunaux conservent le droit d'examiner

s'il n'y a pas eu fraude et si l'acte a bien

élé fait à la date qu'il porte (Caen, 29 déc.

1855, D.P. 56. 2. 291). — L'art. 1321 est,

comme l'art. 1328, inapplicable au manda-
taire; la contre-lettre signée par lui peut,

en conséquence, être opposée au mandant.

292. Si le mandataire est personnelle-

ment responsable e'nvers les tiers des délits

et quasi-délits qu'il a commis (V. supra,

n» 244), sa responsabilité n'exclut pas celle

du mandant, et l'on doit reconnaître aux

tiers qui ont traité de bonne foi et directe-

ment avec le mand.itaire dans les limites du

mandat le droit d'agir contre le mandant,
sans que celui-ci puisse leur opposer la

faute, le dol ou la fraude ou même les

délits commis par le mandataire (Req. 4 juin

1817, D.P. 47. 1. 33è; 17 avr. 1896, D.P. 97.1.

40- Civ. 15 juin 1898, D.P. 98. 1. 559;

Al-er, 7 juin 1899, D.P. 1901. 2. 181; Civ.

4 déc. 1899, D.P. 1900. 1. 14).

293. Lorsqu'il y a plusieurs mandants,

ils ne sont tenus solidairement envers les

tiers qu'autant qu'ils se sont expressément

soumis à la solidarité (Req. 31 jany. )84i,

R. 403. — Comp. Agen, 3 déc. 1841,

R. cod. v, 396).

294. Le mandant n'est pas tenu envers

les tiers avec lesquels le mandataire a con-

tracté, même dans les limites de ses pouvoirs,

si ces tiers ont été de mauvaise foi, notam-

ment si le mandataire s'est entendu avec

eux pour réaliser, dans son propre intérêt,

une opération préjudiciable au mandant

(Req. 4 m^rs 1824, R. 386; 14 avr. l'JOS, D.P.

1908. 1. 3
'14).

§ 2. — Actes faits par le mandataire au
nom du mandant, mais en dehors dei

limites de ses pouvoirs.

295. — I. En principe, lorsqu'un man-
dataire outrepasse ses pouvoirs, les tiers avec

lesquels il a traité dans ces conditions n'ont

aucune action contre le mandant (Ti'ib. corn.

Marseille, 27 févr. 1894, D.P. 96. 1. 421;

Douai, 25 janv. 1897, D.P. 97. 2. 319). Les actes

ainsi passés sont nuls, et le mandant n'a pas

besoin de les attaquer par voie de nullité;

ils sont à son égard res iuter alios acta (C.

dappel de Savoie, 8 juill. 1854, D.P. 55. 2. 242).

296. Les créanciers du mandant peuvent,

comme le mandant lui-même, faire annuler

de tels actes (Civ. 3 août 1819, R. Mandat,
395). Mais la partie qui a traité avec le manda-

taire, en sachant que celui-ci outrepassait

ses pouvoirs, ne peut se prévaloir de la nul-

lité (Paris, 28 juin 1851, D.P. 53. 2. 78. —
Iluc, t. 12, n» 89 in fine. — Contra ; GuiL-

LOUARii, n" 195).

297. La question de savoir si le manda-
taire a agi dans les limites de ses pouvoirs

ou a excédé son mandat est une pure ques-

tion de fait laissée à l'appréciation des tri-

bunaux ( Req. 22 mars 1880, D P. 80. 1. 326;

1>J févr. 1906, D.P. 1907. 1. 232).

298. — II. La règle suivant laquelle lei

actes faits par le mandataire en dehors des

limites de ses pouvoirs n'obligent pas le

mandant, suppose évidemment que celui-ci

n'ait rien fait qui soit de nature à tromper

les tiers. Si le mandant a donné au manda-
taire des pouvoirs apparents de nature à

tromper les tiers de bonne foi, il sera tenu

envers ceux-ci (Req. 14 juin 1875, Sir. 187o.

1. 368, et S. 142; Civ. 23 nov. 1903, D.P. 1906.

1. 66; Req. 11 déc. 1901, D.P. 1903. 1. 114).

Il en est de même, si le mandat a été

donné sous forme de blanc -seing (Req.

13 févr. 1883, D.P. 84. 1. 80; 29 déc. 1890,

D.P. 91. 1.463). —On doit assimiler au blanc-

seing, à ce point de vue, le mandat conçu

en termes très larges, mais que restreignent

des instructions secrètes, non connues des

tiers (Civ. 11. avr. 1876, D.P. 79. 1. 164;

Alger, 12 mars 1901 , D.P. 1903. 2. 45). - 11

faut, de même, accorder un recours _ aux

tiers contre le mandant, si celui-ci a rédige

la procuration en termes équivoques, et s'il

a, en outre, négligé de surveiller l'applica-

tion qu'en faisait le mandataire, de telle

sorte que les tiers ont pu, de bonne foi,

croire que celui-ci était nanti de pouvoirs

que le mandant n'avait pas eu l'intention de

lui conférer (Paris, 25 mars 1892, D.P. 92.

2. 263). — Enfin, la fraude employée envers les

tiers de bonne foi par le mandataire ouvre

aux tiers une action contre le mandant (Comp.

supra, n» 292), dans le cas même où la

mandataire a excédé les limites du mandat;

car. en employant un mandataire sans scru-

pule, le mandant a commis une faute, qui en-

-a^e sa responsabilité ( Bordeaux, 13 nov.

l8fiO, D.P. 92. 2. 364).

299. La règle cesse encore d'être appli-

cable lorsque, le mandataire ayant outrepassé

ses pouvoirs, sans que les tiers aient eta

trompés sur l'étendue même de ces pou-

voirs, le mandant a néanmoins profite des

actes ainsi accomplis par le mandataire (Alger,

7 juin 1899, D.P. 1901. 2. 181).

300. Enfin la règle subit une troisième

exception lorsqu'il s'agit d'un mandat verbal

entre parents ou amis : on présume alors

que le mandataire agit conformément aux

intentions du mandant, et les tiersont recours

contre ce dernier (Req. 13 mars 1823, R..399).

g 3. _ Actes faits par le mandataire etv

son propre nom. — Prête-nom.

301. — I. Le mandataire qui agit propria

noniine, et non procuratoris nomine, eal

seul engagé vis-à-vis des tiers : ceux-ci n'ont
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pas J'action contre le mandant, lequel, réci-

proquement, n'en a pas contre eux (Heq.

4nov. 190-^ et le rapport de M. le conseiller

Denis, D.P. 1903. 1. 41. - AunnY et Rau

t 4 S 410, p. 636; GniLi-OUARD, n» Ib,

LAl:RE^T, t. 28, n- 76; Baudry-Ucanti-

KERIE ET Wa.il, n» 8117 - V. toutefois

en sens contraire : Req. 17 nov. 18..6, D.P.

57 1 58; Demante et Colmet de bANTEP.RE,

t 8 n°217 bis, m). - Mais les tiers peuvent

acir contre le mandant lorsque l'emplm ou

pVcte-nom cache une fraude a la loi, ou

bien une fraude aux droits des tiers, par

exemple, lorsqu'un surenchérisseur n est

que le prête-nom de la partie saisie (Req.

Ï5 avr. 1891, D.P. 92. I. 238-239. - Lau-

KENT t. 28, n« 78; B.u:dry- Lacantinerie

ET Wahl,"/oc. cil.]. Réciproquement, lorsque

les tiers ont eu connaissance de lobjelet

de l'étendue du mandat, ou s'ils ont ete

de mauvaise foi, le mandant peut attaquer

les actes passés par le prèle -nom (Liv.

9 févr. 18Ï8, D.P. 48. 1. 97). - Il appar-

tient aux tribunau'i de déclarer souveraine-

ment si, en fait, la qualité de mandataire a

été connue ou non des tiers avec esmiels

le prète-nom a traité (Req. 6 .iiiiU. 18t2,

28 mai 1888, D.P. 89. 1. 18/; lo avr. 1891,

précilé).

302. — II. Les tiers ne sont pas dépour-

vus d'action contre le mandant, lorsque le

mandataire a traité avec eux en son nom
per.-onnel. Ils n'ont sans doute pas contre

lui d'action directe, mais ils peuvent agir

contre lui par voie indirecte. Ils peuvent,

notamment, se faire céder les droits qu a le

mandataire contre le mandant et les exercer

à sa place. Réciproquement, le mandant est

autorisé à se faire judiciairement subroger

aux droits et actions, qui naissent des actes

faits par le mandataire en son propre nom.
— Le mandant et le tiers peuvent encore

exercer, cliacun pour soi, l'action indirecte

de l'art 1 106 C. civ., au nom du mandataire,

s'il est leur débiteur. - Mais l'acquéreur de

bonne foi d'une chose vendue par un man-

dataire en son propre nom, alors que ce

mandataire avait rei,-u mission de vendre la

chose au nnm du mandant, peut repousser

l'action du mandant, en vertu de la nia.xime :

« En fait de meubles, possession vaut titre >

(C. civ. art, 2279).
.

303. Les tiers peuvent, d'après certains

arrêts, exercer l'action de in rem veraa

contre le mandant qui a profilé de 1 acte

fait par le mandataire en son propre noin

(Paris, 6 août 1850, D.P. 54. 5. 483 ;

keq. 5 mai 1879, D.P. 79. 1. 46'3. - Comp.

Hue, t. 12, n» 81 in fine; Guillouaru,

n» 102 bis, in fine. — Conlya : Laurent, t. 28,

n» 63).

Art. 13. — Ratification du mandat.

304, — I. Aux termes de l'art. 1998, at. 2,

C. civ.. le mandant est tenu de ce qui a pu

être l'ait même au delà du mandat, s'il l'a

ratifié expressément ou tacitement. — La ra-

tification dont il s'agit ne doit pas être con-

fondue avec la ratification, ou inieu.x la con'

firmation, prévue pjr l'art. 1338 C. civ. Cette

ratification émane du mandant, qui est un

tiers par rapport aux contraclants ,
tandis

que la conlirmation n'intervient qu'entre les

partii'S contractantes et ne peut être faite que

par l'une d'elles; elle a pour but de couvrir

un vice d'une convention antérieurement si-

gnée. La confirmation ou ratification de

lart. 1338 est assujettie par cet article à dos

formes et à des énonciations spéciales qui

doivent èh-e observées à peine de nullité

(V. Nulliié); la ratification de_ l'art. 1998

n'est pas soumise à ces fornialilés (V. in(ra,

n» 3fl8).

305. L'art. 1998 G. civ. prévoit unique-

ment le cas où le mandataire a excédé les

limites de ses pouvoirs, il semble dune que

I
la ratification, dans la pensée de la loi, sup

pose l'existence d'un mandat, et on en a

conclu que l'acte fait par une personne qui

n'a point reçu de mandat ne peut être

ratifié par le prétendu mandant. Cependant,

on admet généralement la validité de la ra-

tification, même quand il n'y a pas eu man-

dat ou que le mandat donné était nul (An-

gers, 26 janv. 1849, D.P. 49. 2. 53; Req.

14 mars 1860, D.P. 00. 1. 258. - PoNi,

t. 1, n° 1072; Guillouard, n» 201: Eau-

dry -Lacantinerie ET Wahl, n» 793. —
Conlra : Gand, 30 janv. 1835, Pasio: belge,

1835. 2. o8, et S. 152; Laurent, t. 28,

n-69). . .. ,.

306. — II. Pour 1" '' y ^'' ratification

valable, il faut : ... 1» que la volonté de ra-

tifier soit certaine (Req. 4 avr. 1821. R- ;*'*;

11 nov. 1S79, D.P. 80. 1. 421 ; 13 juin 1883,

D P 84 1. 232; 6 févr. 1893, D.P. 93. 1.

3.5'^', 23 mars 1897, D.P. 97. 1. 152; Civ.

27 iànv. 1903, D.P. 1903. 1. 2.i7) ;
... 2" Que

le mandant ait ratifié en entière connais-

sance de cause, c'est-à-dire sachant que

le mandataire avait outrepassé ses pouvoirs,

ou que le mandat était nul ou inexistant

fHf.q "7 iuill. 1863, D.P. 03. 1. 400; 15 fevr.

1S76 D P. 76. 1. 240; Nîmes, 17 févr. 1902,

D. P.' 1004. 2. 81).
. .

307. La ratification doit en principe

émaner du mandant lui-même ou de ses hé-

ritiers. Cependant, dans le cas oîi un acte

auquel deux mandataires devaient concourir

n'a été passé que par l'un d'eus, cet acte

peut être validé par la ratification dont il

est ensuite l'objet de la part de l'autre

mandataire (Req. 14 avr. 1880, Sir. 1889. 1.

426).

308. — III. La ratification peut être

expresse ou tacite. — La ratification expresse

peut être faîle soit par écrit, soit par témoins

(dans les affaires qui comportent ce mode

de preuve). Aucune formalité spéciale n'est

exigée ; notamment les prescriptions de

l'an. 13:-Î8 C. civ. sont ici sans application

(V. supra, n» 304),
_ . , ,

309. La ratification tacite resuite des

agissements du mandant : ... soit que celui-ci

exécute le contrat passé par le mandataire

eii dehors de ses pouvoirs (Paris, 19 aoiit

1828 R. 413-1» ; Civ. 7 avr. 1858, D.P. 58. 1.

156
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12 nov, 1867, D,P. 67. 1. 408; Req.

11 nov. 1879, 13 juin 1683, précités); ... Soit

que, avant eu connaissance de l'engagement

contracté en son nom, il a^t gardé le silence

(Req. 4 juin 1872, D.P. 72, 1. 441 ;
Alger,

18 fevr. 1884, D.P, 85. 2, 2G0
;
Req, 6 fevr.

1893, D.P. 93, 1. 352).

3t0. Les juges du fond ont, d ailleurs,

un pouvoir souverain pour apprécier les

faits et décider s'il en résulte, ou non, une

ratification -(Civ. 25 nov. 1873. D.P. 74 1.

(J6 ; Req. 6 févr. 1893, précité ; 23 mars 189/,

D.P. 97. 1. 152), et même pour interpréter

le silence du mandant (Civ. 21 déc, 18i2,

R Obliqal., 4386; Req. 21 déc. 1885, D.P.

86. 1. 254). Ils interprètent souverainement

les documents d'où l'on prétend induire [a

ratification, à la condition de n'en pas dé-

naturer le sens clair et positif (Req. 11 juill.

1876, D.P. 77. 2. 176).
.

3Î^, _ IV. Le mandant qui a ratilie les

actes accomplis par le mandataire en de-

hors de ses pouvoirs se trouve oblige a

l'égard des tiers en vertu de ces mêmes
act'es (Req. 4 nov. 1863, D.P. 64. 1. 35). -
D'autre part, la ratification implique appro-

bation de la gestion du mandataire; et, des

lors, le mandant n'est plus rccevable a re-

clamer du mandataire une indemnité a rai-

son des retards apportés à l'exécution du

mandat (Civ. 9 mai 1853, D.P. o3. 1. 293),

et il cesse d'avoir, de le chef, un recours

contre le mandataire (Civ. 9 mai 18.53, D.P.

,53. 1. 293), à moins que la ratification n ait

élé faite exclusivement dans l'intérêt des

tiers , et que le niandjiit n'ait réservé expres-

sément ou tacitement ses droits contre le

mandataire (Req. 28 mars 1855, D.P. 55. 1.

105).

312. Entre les parties, la ratification, sui-

vant l'opinion dominante, a un ell'el rétroac-

tif, au jour où remonte l'acte ratifié (Paris,

3 niv. an 11 , R. Obliqat., 4575 ;
Civ. 14 mars

1860, D.P. 60. 1. 258; Alger, 18 févr. 1884,

D.P. 85. 2. 200; Civ. 4 mars 1891, D.P. 91.

1. 313. — Pont, t. 1, n» 1075; Guillouard,

n» 198; Dejiolombe, t. 8, n» 217; Baudry-
Lacantinerie et Waul, n" 789. — Con-
ti-a : Laurent, t. 28, n» 74; Hue, n» 91).

Il en résulte, notamment, que le manda-
taire a droit aux intérêts A ses avances,

des le jour où il les a faites (Pont, t. 1,

n» 1675).

313. La doctrine est fixée en ce sens,

que la ratification ne rétroagit pas à l'égard

des tiers ; en d'autres termes, elle ne peut

préjudicieraux droits acquis antérieurement

il des tiers (Troplong, n<" 617 et s. ;
DemO-

lombe, t. 8, n» 229 ; Aubry et Rau, t. 4,

§ 415, p. 651 ; Baudry- Lacantinerie et

Wahl, n» 790. — En ce sens : Bourges,

29 juin 1825, R. Ohligal., 4575. — Comp. :

Riom, 31 juiU. 1851, D.P. 52. 2. 222. — V.

toutefois Civ. 4 mars 1891, et la note, D.P.

91. 1. 313).

Art. 14. — Fin du mandat.

314. Le mandat prend fin par des causes

diverses, dont plusieurs sont prévues par la

loi (C. civ. art. 2003). Ces causes mettent

également lin, en général, aux pouvoirs du

prête -nom (V. spécialement infra , n» 338).

A. — Arrivée du terme ou de la condition.

315. Lorsqu'un mandat doit cesser, en

vertu de la convention, après un certain

délai, ou à l'arrivée d'une condition, les

pouvoirs du mandataire prennent fin dès que

le terme est venu ou la condition réalisée, à

moins que le terme ou la condition n'aient

été stipulés dans l'intérêt du mandataire

(Basiia, 19 déc. 1805, D.P. 67. 1. 345). —
Mais, si la procuration ne comporte ni

terme, ni condition, elle vaut tant que l'opé-

ration n'est pas terminée, ou que le mandat

n'est pas révoqué (V. toulefois les ordon-

nances des 1" mai 1816 et 9 janv. 1818, re-

latives aux mandataires des titulaires de

rentes, R. Trésor public, p. 1148 et 1135 ;
et

l'instruction minislérielle du i" mai 1819,

R, eorf. 11», p. 12U1). — Les juges du fond

ont, d'ailleurs, un pouvoir souverain pour

décider, par interprétation du mandat, s'il

comporte un délai et une condition, et

quelle est la portée exacte de ce délai ou de

cette condition (Civ. 12 llor, an 9, R. 420,

136-1°; Req. 25 juin 1834, R. 421).

B. — Consommation de t'aCfaire.

316. La consommation de l'affaire met

fin au mandat (Bourges, 19 juill. 1831, R.

422). Il appartient, d'ailleurs, aux juges du

fond d'apprécier souverainement, d'après

les termes de la convention et l'intention

des parties, si le mandat donné pour la ges-

tion d'une affaire a pris fin avec la consom-

mation de cette affaire (Req. 5 août 1881),

D.P. SI. 1. 100).

C. — Riivocalion du n andal.

317, Le mandai finit par la révocation

du mandataire (C. civ. art. -M)?,), et le man-

dant peut révoquer sa procuration quand

bon lui semble (C. civ. art, 2004), sans que le

mandataire puisse demander compte des mo-

tils pour lesquels ses pouvoirs lui sont re-

tirés. Toutefois, il serait fondé, en cas de

divulLiation de ces motifs par le mandant, i

réclaîncr des doinmages-iutérêts s'ils étaient
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inexacts et injurieux (Rouen, 16 juin 1833,

L.P. 53. 2. 15S).

318. Si! y a plusieurs mandants et que

l'allaire ne soit pas inilivisiljle, chacun

d'entre eux peut révoquer le mandat en^ca

qui le concerne (Paris, 4 févr. 1S75, D-P- ™-
•2. 1S5; Trib. com. Seine, 2'J dec. IWIO,

Journ. des trib. de coinm., 1S92. p. 105.

- Contra : Rcq. 1-2 juiU. ISIO. H. 4-29).

319. Tour pouvoir révoquer un mandat,

il faut avoir la capacité nécessaire pour le

conférer (V. supra, n»^ 37 et s.). — Il a été

iuçé, toutefois, que la femme mariée peut

révoquer, sans autorisation du mari ni de

justice, le pouvoir quelle a donné à son

mari, à l'effet d'intenter une action rela-

tive à ses droits immobiliers (Cacu,

15 jnill. 1S24, R. Contr. de rnar., 1349).

320. — 1^ Quels mandais peuvent être

récuqi:c). — Tout mandai est révocable,

qu'il soit craluit ou salarié (Grenoble, 13jiiin

1864 D.l"'. 64. 2. 2u7 ; Douai, 20 avr. 1^01,

D.l'."92. 2. 51 ; Req. 2 juiU. 1900, D.P. l'J02.

1. 1SS-189}. , ,.,..,
321. On a soutenu que la révocabilité du

mandat est de l'essence de ce contrat, et

qu'en conséquence, la convention des par-

ties ne pouvait v déroger (La Martinique,

14 déc. 1870, D.ï'. 72. 1. 223. - Hue, t. 12,

n" 117 1. Mais cette doctrine n'est pas exacte :

ce qui le prouve, c'est que, dans certains

cas, on s'accorde à considérer le mandat

comme révocable de plein droit, indépen-

damment de toute stipulation (V. le numéro
suivant). Les parties peuvent donc déroger

& la révocabilité du mandat ( Req. 8 avr.

1857, D.P. 56. 1. 13i; Grenoble. 13 juin 181)4,

D P. 04 2. 207; C. caas. Belgique. 26 fevr.

18SÔ, D.P. S6. 2. 257; Req. 9 juill. 1885, D.P.

80. 1. 310. — Gltllou.^rd, n° 217; Caudry-

L.^WNTlNÈRlÈ ET Wahl, n» 818).

11 n'est pas nécessaire que celte dérogation

soit expresse; elle peut résulter, soit de la

nature spéciale du mandat révoqué, soit de

l'esprit des conventions qui y sont jointes

(Req. 8 avr. 1851 et Grenoble, 13 juin 1SG4,

précités). 11 faut seulement qu'elle résulte

clairementdes conventions (Grenoble, ISjuin

186i, précité; Rouen, 17 mai 1871, D.P.

;3 2. 176; Grenoble, 13 mai 1874, D.P. <o.

5. 313; Besancon, 14 mars 1888, D.P. 89. 2.

14^.'.

322. Sont irrévocables : ... le mandat qui

constitue le mandataire pmcuraiur in rem
tuain (liordeaux, 2 juin 1827, R. 42Ô-1»

; Civ.

50 mai 1840, R. 425-2<' ; Rordeaus, 27 avr.

18S5 D.P. St). 2. 2ti3. — V. cependant: Bor-

deaux, 13 févr. 1832, R. 426); ... Celui qui

est donné dans l'intérêt à la l'ois du manda-
taire et du mandant (Req. 6 janv. 1873, D.P.

7a. 1. 110-117; Civ. 13 mai 1885, D.P. 85.

1. 350-351; 11 févr. 1891, D.P. lH. 1. 197;

Limoges, 23 avr. 1901, D.P. 1902. 2. _47ij;

... Celui qui est donné dans l'intérêt du
mandant et d'un tiers, du moins tant que

le tiers ne consent pas à la révocation (Or-

léans, 31 juill. 1883, IJ.P. 85. 2. 20; Amiens,

28 janv. 1892, D.P. 93. 2. 153;; ... Celui qui

est donné dans l'intérêt du mandataire et

d'un tiers; ... Celui qui est la condition, la

tuile ou le mode d'exécution d'un contrat

synallagmatique, avec lequel il forme un

tout indivisible (Pau. 26 nov. 1873, U.P. 74.

5. 327 ; Rouen, 2 mai 1888, Kec. des arr. de

liouen, 1888, p. 8t); ... Celui qui est donné

au li.-é par le tireur d'une lettre de change,

car. d.ins ce cas. il y a obligation prise par

le tireur envers le preneur et les porleurs

successifs, au profit de qui a été donné le

mandat, de faire payer le montant de la

luilre par le tiré, et, par conséquent,

renonciation, dans l'inlérèt des porteurs, au

droit (le révocation qui, en règle générale,

appartient à loul mandant (Civ. 14 janv. 1880,

U.P. SO. 1. 1"xV).

323. — 2' Formes el caracl' res de In re-

vocu.'ic'i- — La révocation n'ist .ssijellie à

aucune forme sacramentelle. Elle peut être

e.'spresse ou tacite; mais elle doit, dans tous

les cas, être certaine et ne saurait s'induire

de circonstances qui ne l'impliquent pas

nécessairement, telles que le retour du man-
dant qui avait donn» le mandat au moment
de partir en voyage, ou la mésintelligence

survenue entre le mandant et le mandataire
(Metz, 12 mai 1818. R. 434-1». —.\. aussi :

Req. 9 janv. ISI2, P,. 434-2").

Dans tuus les cas, il appartient aux juges

du fond d'apprécier souverainement les faits

d'oii résulte la révocation tacite d'un mandat
(Req. 25 juin 1872, D.P. 74. 1. 38).

324. L'art. 2006 oiïre un exemple de révo-

cation tacite : c'esl le cas oii le mandant
constitue un nouveau mandataire pour la

même affaire. Celle constitution vaut révo-

cation du premier mandat. Il enest ainsi

encore que la procuration donnée au se-

cond mandataire soit enlacliée d'un vice de

forme (Pont, t. 1, n» 1161; Guillouard,
n» 219; Raudry - Lacantunebie et Wahl,
n» 823. — Comp. Demante et Colîiet de
Santerre, t. 8, n» 230 bis. — Contra :

Hlc, l. 12, n" 125); ... Ou que le man-
dataire institué par le second mandat refuse

son acceptation (.Mêmes auteurs. — Adde :

AUBRV et Rau, t. 4, S 416, noie 6, p. 653).

325. La constitulion d'un nouveau man-
dataire pour la même affaire n'emporte pas

révocation du premier si les deux mandats
peuvent se concilier (Req. 2 mais 1891, D.P.

92. 1. 31. — Pu.NT, GmLLOUARU, loc. cil.;

llvr., t. 12, n» 125. — Conlra : BAt;DRY-L.\-

CANT1NERIE ET WaHL , n» 824).

La révocation peut résulter d'un nouveau
mandat conféré au même mandataire ;

mais

le mandat primitif subsiste lorsque les con-

ditions dans lesquelles il devait être exécuté

sont simplement modifiées (Civ. 3 août 1819,

R. Société, n»1032).

326. Le mandataire reste assujetti aux
obligations dérivant du mandat tant que la

révo'cation ne lui a pas été notifiée (Req.

S août 1821, R. 78), ou tout au moins qu'elle

n'a pas été portée à sa connaissance par des

faits quelconques (Trib. civ. Lyon, 6 janv.

1888, Pand. périod., 1890. 2. 83).

327. — 3» Droits du mandataire révogué.
— Le mandataire qui. lors de la révocation,

n'avait pas encore commencé sa gestion, n'a

aucune action conlre le mandant et, si le

mandat est salarié, il n'a droit à aucun
salaire (Req. 6 mars 1827, R. 35l">-1'\ 332;

Alger, S juin I8'.)'(., Hev. alijér., Ib'Jl, p. 4p3).

— Si le mandataire avait déjà commencé sa

gestion, il conserve toutes les aclious qu'il

avait contre le mandant quant aux actes

déjà accomplis, pour obtenir des indemnités

en raison de ses dépenses et avances, et le

salaire relaiif aux opérations effectuées

(Alu'er, 8 juin 1894, précité; Req. 2 juill.

1900, D.P. 1902. 1. ISS). Mais il perd, pour
l'avenir, le droit à ses salaires, quand même
il exéculcrait le mandat en dépit de la révo-

calion (Bruxelles, 24 févr. 1810, R. 4i5-1«. —
Cuiiirn : Pont, t. 1, u« 1107).

32S. Il peut être stipulé qu'en cas de
révocation du mandat, le mandataire aura

droit à une indemnité. Cette stipulation n'a

rien d'illicite (Rouen, 17 mai 1871 . D.P. 73.

2. 176; C. C..SS. Belgique, 26 févr. 1885, D.P.86.

2. 2.37; Req. yjui'll. 188:., D.P. 86. 1. 310). —
Le mandataire révoqué ne peut alors rien

r ''Clamer en dehors de l'indemnité ainsi fixée

(Bruxelles. 16 févr. 1888, Journ. des assnr.,

1888, p. 2-28). Le mandataire ne peul, d'ail-

leurs, se prévaloir de la stipulation por-

tant qu'une indemnité lui serait acquise

en cas de révocation du mandat, lorsque

celte rév.ication est rendue nécessaire par

une faute imputable au mandataire ; le

mandant, en ce cas, n'est pas lié par la

promisse d'indemnité (Bord, ans, 14 févr.

18in. R. 445-2»; Civ. 19 nov. 188'.), D.P. 90.

1. 2'.i5; Rcq. 13 lévr. 1895, D.P. 05. 1. 167).

329. Eu l'absence de toute convention, le-

mandant qui révoque le mandat n'est point

passible de dommages -intérêts envers le

mandataire (Rouen, 17 mai 1871, Req. 9 juill.

1885, précités; 26 cet. 1S91, D.P. 92. 1.

411 ; Grenoble, iS juin 1901, D.P. 1903. 5.

468) ; ... A moins que la révocation n'ait eu
lieu inlempeslivement sans motif légitime

et n'ait ainsi causé un préjudice au manda-
taire (Req. 10 juill. 1865, Sir. 1865. 1. 350, et

S. 168; Grenoble, 5 juin 1891, Sir. 1892. 2.

135; Paris, 27 déc. 1894, D.P. 95. 2. 493;
Lyon , 6 avr. 1895, D.P. 95. 2. 431 ; Trib. civ.

Seine, 5 janv. 1904, Gaz. trib., 22 avr. 1904',

ou que le mandant n'ait pas observé les con-

ditions auxquelles avait été subordonné
l'exercice du droit de révocation (Bordeaux,
7 août 1835, R. 42i).

H peut, d'ailleurs, être stipulé que le

mandant aura le droit le plus absolu de ré-

vocation , et que le mandataire ne pourra,
en aucun cas, réclamer d'indemnité de ce

chef : la loi du 27 déc. 1890, qui prohibe une
telle clause, est spéciale au louage d'ouvrage

et ne s'applique pas au mandat (Besançon,

14 avr. 1888, D.P. 89. 2. 148 ; Trib. civ. ïeine,

6 juin 1891, Gaz. Irih., 13 oct. 1891; Civ.

10 nov. 1891, D.P. 92. 1. 406). — Mais, en
aucun cas, le mandataire révoqué ne peut

exercer un droit de rétention sur les archives

on documents divers appartenant au man-
dant (Trib. civ. Seine, 18 juin 1903, Gaz.
trib. du 26 juin 1903).

330. — 4« Oblir/alions du mandataire
révoqué. ^Lorsque le mandant a révoqué le

mandat, il peut « contraindre, s'il y a heu,

le mandataire à lui remettre, soit l'écrit sous

seing privé qui la contient, soit l'original de la

procuration, si elle a été délivrée en brevet,

soit l'expédition, s'il en a été gardé mi-
nute » (C. civ. art. 2004). — Une fois la

révocation portée à sa connaissance, le man-
dataire doit s'abstenir désormais de tous

actes d'exécution, sous peine de dommages-
intérêts envers le mandant auquel ces actes

porteraient préjudice; il peut néanmoins,
et même il doit faire les actes qui sont une
suite nécessaire de ceux qui ont été effec-

tués avant la révocation (Req. 5 mai 18T3,

D.P. 73. 1. 438).

331. — 5° Effets de la révocation du man'
dut à l'égard des tiers. — Aux termes de
l'art. 20ÛO C. civ., « la révocation notiliée au

seul mandataire ne peut être opposée aux

tiers, qui ont traité dans l'ignorance
_
de

cette révocalion ». Il suit de là que la révo-

cation est opposable aux tiers dès lors qu'ils

en ont eu connaissance ; il n'est pas néces-

saire qu'elle leur ail été notifiée. — En gé-

néral, le retrait, par le mandant qui ré-

voque, de la procuration remise au manda-
taire, ne permet pas aux tiers de prétendre

qu'ils ont ignoré la révocation, car la pru-

dence veut qu'ils ne traitent pas sans exi-

ger du mandataire la justilicalion de ses

pouvoirs. Cependant il n'y a Là qu'une pré-

somption qui n'a rien d'absolu, et qui de-

vrait être écartée dans le cas, notamment,
où il serait reconnu, en fait, que le mandant
a commis une faute en n'averlissant pas le

tiers de l'extinction du mandat (Req. 3 févr.

1869, D.P. 70. 1. 71).

332. Suivant une opinion, la bonne foi

des tiers ne devrait jamais être présumée,

et ce serait à eux à prouver qu'ils avaient

ignoré la révocation du mandat (Paris,

7 janv. lS3't, B.450. — BaudRV-Laca.nTinep.ie

et Wahl, n» 869). Mais on décide géné-

ralement que la charge de la preuve in-

combe au mandant : il lui appartient d'éta-

blir que les tiers ont connu la révocalion

(Pont, t. 1, n» 1180; Guillouard, n° 220;
Hl-c, t. 12, n« 124).

333. Une fois avertis de la révocation,

les tiers ne peuvent plus valablement faire

aucun acie juridique avec le mandataire ré.

voqué ; aiusi serait nul le payeineut lait j,
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se mandataire par un débileur du mandant

(Nancy, 31 mai 1895, D.P. 'Jb. 2. 346) 11 im-

porterait peu, d'ailleurs, que le mandataire

fui-mèrne n'eût pas été informé de la revo-

cation (Pont, t. 1, n« 1179. - V. toutefois

Turin, 20 mai 1807, H. 431-2o). - Si, au

contraire, les tiers ont traite dans 1 igno-

rance de la révocation, les actes par eux

pa<;sés sont valables sauf le recours du man-

dant contre le mandataire (Req. 27 noy.

IStil D.P. G2. 1. 483; Dordeaux , 2 juin

•1SG9 D.P. 70. 2. 220, et, sur pourvoi, Keq.

23 mai 1S70, D.P. 72. 5. 310; Trib civ.

Seine, 2 févr. '1901, te Droit du 14 mai

1901). La rè^le s'applique mcme au cas d'un

mandai simplement tacite (ïrib. paix Alarly-

le-lloi, 11 oct. 1893, Gaz. Pal., 1894. 1,

Buppl.. p. 4).

334. — lî° Révoralioyi du prele-nom. —
Les pouvoirs du prète-nom peuvent, comme
ceux du mandataire ordinaire, cesser parla

révocation. En conséquence, celui qui agit

par l'intermédiaire d'un prête -nom peut

toujours prendre la place de ce dernier

(Civ. 18 1 et. 1893, D.P. 91. 1. 171). U peut,

dans une instance engagée par le prêle-nom,

te substituer à celui-ci, sans être tenu de

former une intervention sur requête (L.iv.

2ianv. 1828, 11. 29-1°; Cordeaux, 21 nov.

1828, R. 29-2»
; Civ. 18 oct. 1893, D.P. 94. 1,

171;.

D. — Décès du mandant.

335. Le décès du mandant met fin au

mandat (C. civ. art. 2003). Et il n'est pas

nécessaire que la nouvelle de ce décès soit

nutiliée au mandataire; il suffit qu'il en ait

eu connaissance. Dès ce moment, il doit

s'abstenir de tous actes de gestion de man-

dat (Angers, 27 mars 18i6, D.P. 40_. 2. 86.

V. eu sens contraire : Req. 8 août 18-1,

p,_ 77j_ _ Toutefois le mandat donné à_ un

avoué ne cesse que du jour où le décès

du mandant lui a été dénoncé (V. Avoué,

n» 147).

336. Les actes que le mandataire avait

faits dans l'ignorance du décès sont valables

(C. civ. art. 2008. — Rouen, 31 oct. 1892, Rec.

des arréis de Bouen, 1892, p. 250-251). Cette

règle a une portée générale, et s'applique,

sans distinction, à tous les actes elléctués

de bonne foi" par le mandataire (Civ. 5 août

1h74, D.P. 75. 1. 105), aux acies de procé-

dure comme aux conventions (Paris, 22 févr.

1870, D.P. 71. 2. 164-lGô ; Cons. d'Et. 3déc.

.
1P80, D.P. 82. 3. 13 ; Trib. civ. Seine, 2 mai

1895, Pandecles frarnaises , 1895. 2. 230).

— C'est, d'ailleurs, au mandataire qu'in-

combe l'obligation de prouver son igno-

rance (Civ. 29 avr. 1845, D.P. 45. 1. 222;

25 avr. 1864, D.P. 64. 1. 182. — Laurent,

t. 28, n» 113). Suivant une opinion cepen-

dant, son ignorance devrait être présumée
(Req. 6 nov. 1832, R. 468. - P. Po.nt, t. 1,

n" 1173; Baudry-Lacantinerie et Wahl,
H' 861).

A plus forte raison, le décès du man-
dant ne fait-il pas cesser les effets du man-
dat à l'é^rard des tiers de bonne foi, res-

tés dans l'ignorance de ce décès (C. civ.

art. 2U09. - Cons. d'Et. 3 déc. 1880, D.P.

82. 3. 13).

33!?. La règle suivant laquelle le décès

du mandant met fin au mandat comporte
jilusieurs exceptions. Elle eusse d'être appli-

cable :

...1° Lorsque les parties y ont dérogé par

une convention expresse. Elles peuvent
même convenir que le mandat obligera les

liéritiei-3 du mandant; mais celte clause

serait sans eûet si lesdits héritiers étaient

mineurs (Poitiers, 20 mars 1849, D.P. 50. 2.

31. — Comp., toutefois, D.P. 94. 2. 134,

note 1).

... 2» Lorsqu'il apparaît que telle a été la

volonté du mandant ; et celte volonté peut

s'induire, notamment, de l'objet du mandat,

du but en vue duquel il a été donné (Req.

22 mai 1860, D.P. 60. 1. 448 ; C. cass. Belgique,

2 juin 1887, D.P. 89. 2, 39).

... 3» Quand le mandat a été donné pour

être exécuté après le décès du mandant
(Amiens, 16 nov. 1852, D.P. 54. 2. 255;
— AuBBY ET Rau, t. 4, § 416. texte et

note 11, p. 654; Demante et Couiet de

Santerre, t. 8, n' 227 bis ; Hi'c, t. 12, n° 132;

GuiLLOiARD, n» 232; Baudry-Lacantinerie
ET Waul, n» 838). — Suivant une opinion,

toutefois, un pareil mandat ne serait pas

valable, les héritiers ne pouvant être liés par

un mandat exécutoire seulement après la

mort de leur auteur (LAUi;i:Nr, t. 28, n» 85).

Dans tous les cas, les héritiers doivent avoir

le droit de révoquer le mandat (Paris, 1" déc.

1876, D.P. 76. 2. 73).
.

... 4» Lorsque le mandat est la condition, la

suite ou le mode d'exécution d'un contrat

svnallaamalique (Req. 16 mai 1882, D.P. 83.

1". 175;' Rouen, 1" avr. 1892, D.P. 94. 2.

134).

... 5" Lorsque soit le mandataire, soit un
tiers est intéressé au mandat (Douai, 22 déc.

1848, D.P. 51.5. 352).

... 6" Lorsque le mandataire est une per-

sonne que le mandant, créancier, a indiquée

pour recevoir le payement (adjeclus soki-

Ii07iis gratia) conformément à l'art. 1239

C. civ.

... 7° Lorsque le mandat a été doniie sous,

une forme qui en rend la révocation impos-

sible, celle d'une donation déguisée, par

exemple (Req. 22 mai ISCO, D.P. 60. 1.

4481.

338. Le mandat du prète-nom cesse,

comme celui du mandataire ordinaire, par le

décès du mandant (Aldry et Rau, t. 4,

§ 410, p. 636; Guillouard, n«» 18 et 235;

Baudry-Lacantinerieet Wahl, n" 906). Par

suite, les tiers qui, ayant eu connaissance

du décès du mandant et de la véritable

qualité du prête-nom, auraient néanmoins

irailé avec ce dernier, ne pourraient se pré-

valoir, à rencontre des héritiers du mau-
diint, des contrats qu'ils auraient ainsi con-

clus (Civ. 9 févr. 1818, D.P. 45. 1. 'Jl .
- Y.

en ce sens les auteurs précités. — Contra :

Troplong, n°»43 et 738). Mais les acles pas-

sés antérieurement par le prête -nom reste-

raient valables Req. 25 janv. 1861, D.P. 64.

1. 282. — AfBRY ET Rad, loc. cit.).

E. — Absence du mandant.

339. L'absence du mandant n'est pas

assimilée à sa mort et, en principe, elle ne

met pas fin au mandat (Bruxelles, 27 mai

1830, Pasicr. belge, 1830. 2. 141). Toute-

fois, s'il s'agit d'un mandat général conféré

par l'absent, la déclaration d'absence et l'en-

voi en possession qui s'ensuivra devraient,

semble-t-il, avoir pour conséquence la cessa-

tion des pouvoirs du mandataire (lluc, t. 12,

n» 135).

F. Cessation des pouvoirs du mandant.

340. Lorsqu'un mandataire s'était sub-

stitué un tiers dans l'accomplissement de

tout ou partie de son mandat, toute cause

mettant lin à la mission de ce mandataire

met fin également à celle du substitué.

C'est ainsi', par exemple, que le mandat
qu'un tuteur aurait donné à un tiers cesse-

rait de plein droit par la cessation des fonc-

tions de ce tuteur. — Un peut rapprocher

de cette hypothèse celle où le mandant

cesse, par suite d'une vente ou aulrement,

d'être propriétaire des biens dont la gestion

faisait l'objet du mandat : les pouvoirs de

mandataire prendraient fin en pareil cas, à

moins qu'ils ne fussent confirmés par le

nouveau propriélaire (Req. 10 janv. 1900,

Gaz. (n'£).,19uO, 1" scm., 1. ICO).

G. — Changement d'état du mandant.

341. Aux termes de l'art. 2203 C. civ., le

mandat finit par l'interdiction du mandant.
Mais, pour que le mandat prenne fin, il ne

suffit pas que des doutes plus ou moins sé-

rieux puissent s'élever sur l'état d'esprit du
mandant : il faut que son interdiction ait été

prononcée (Aix, 19 nov. 1889, D.P. 90. 2.

150).

342. A l'interdiction doivent être assimi-

lés tous les changements d'état qui peuvent
se produire dans la personne juridique du
mandant (AfBRV ET Rau, t. 4 , § 4, 16,

noie 15, p. 654; Hue, t. 12. n» 131: Baudry-
Lacantinerie ET Waiil, n» 839. — Contra :

Laurent, t. 28, n» 91); tel est le cas cù un
conseil judiciaire est donné au mandant; ...

où la femme dont émane le mandat vient à

contracter mariage (Trib. civ. Liège, 7 nov.

1883, Pasicr. belge, 1885, 3. 32 ; Rouen, 31 oct.

1892, Rec. des arrêts de Rouen, 1892, p. 250-

251), à moins, suivant un arrêt, que le ma-
riage n'ait été ignoré du mandataire (Req.

26 avr. 1832, R. 477).

H. — Déconfiture, faillite ou mise en liquidation

judiciaire du mandant.

343. Aux termes de l'art. 2003 C. civ., le

mandat cesse par la déconfiture du mandant.
On est d'accord pour assimiler à la déconfi-

ture l'ét.it de faillite (Paris, 3 juin 1825,

R. Société, 743). Il n'est pas douteux, non
plus, que la liquidation judiciaire, instituée

par la loi du 4 mars 1889 (D.P. 89. 4. 9),

mette fin au mandat (Amiens, 21 mars 1^91,

D.P. 92. 2. 305. — Hue, t. 12, n» 131;

Guillouard, n» 43, Baudry-Lacantinerie et

Wahl, n» 842. — V. toutefois : Dissertation

de M. Pic, D.P. 92. 2. 305).

Lorsque le mandat est donné dans l'in-

térêt du mandant et du mandataire, ou du
mandant et d'un tiers, la faillite, la déconfi-

ture ou la Hquidalion judiciaire n'y mettent

pas fin (Civ 31 juill. 1913, et la disserta-

tion de M. Percerou, D.P. 1913. 1. 81. -
COLi.N- ET Capitant, p. 710). H en est de

même quand le mandat est la condition

d'un contrat synallagmatique passé avec^le

mandataire ou un tiers (Civ. 31 juill. 1872,

D P. 72. 1. 300. — Contra : Douai, 20 févr.

1847, D.P. 48. 2. 93).

I. — Renonciation du mandataire au mnmlat.

344. L'art. 2007 C. civ. consacre en

principe, pour le mandataire, le droit de

renoncer au mandat, sous la condition de

notifier au mandant sa renonciation. Cette

faculté est, d'ailleurs, subordonnée à la con-

dition que la renonciation ne cause aucun

préjudice au mandant (Req. 7 juill. 1870,

U.P. 71. 1. 168). — Ce n'est là que l'appli-

cation du droit commun ; mais l'article ajoute

que le mandant, alors même que la renon-

ciation lui serait préjudiciable, ne pourra

réclamer des dommages- intérêts si le man-
dataire se trouvait « dans l'impossibilité de

continuer 'e mandat sans en éprouver lui-

même un préjudice considérable ». H s'ap-

plique, suivant l'opinion générale, même au

cas où le mandat est salarié (Pont, t. 1,

n° 1164; Guillouard, n» 227; Baudry-Lacan-

T1NER1E et Wahl, n» 829. — Contra : Lau-

rent, t. 28, n» 107).

On décide généralement que la loi, en par-

lant du « préjudice considérable » éprouvé

par le mandataire, n'a fait que donner un

exemple, et que la disposition de l'art. 2007,

al. 2, malgré son caractère exceptionnel,

doit être étendue à tous les cas où il

existe, pour le mandataire, une » juste

cause » de renonciation ;
tels sont : une ma-

ladie, un changement de résidence, un chan-

gement de profession, le dérangenient(les

affaires du mandant, une iuiuiitié capitale
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survenue entre le mandant et le mandataire;

une détenliun imprévue. Il appartient, du
reste, aus tribunaux d'apprécier si le man-
dataire s'est trouvé dans des circonstances

de nature à justifier de sa part la renoncia-

tion au mandat (Keq. 9 juill. 1807, R. 4S3-1»).

J. — Décès da mandataire.

345. Le décès du mandataire met fin

au mandat (G. civ. 2003). — Si plusieurs

mandataires ont été chargés d'une même
alTaire, la mort de l'un d'eux met fin au

pouvoir de tous (Trib. civ. Valence, 17 juill.

16S9, Juiini. des assurances, 1900, p. 92),

à moins que chacun d'eux n'ait reçu, seul,

le pouvoir de remplir le mandat tout entier

(Pont, t. 1, n» 1138; Hoc, t. 1-2, n» 138;

GuiLLOUARD, t. 1-2, n» 138). Si le mandataire
était un être moral, tel qu'une société, le

mandat Unirait par toute cause supprimant
l'être moral (Civ. 18 nov. 1823, R. 491-1"),

par exemple par sa dissolution , et même
par sa liquidation (Baudry-Lacantinerie et

Wahl, n" 834).

Mais le mmdat peut subsister après le

décès du mandataire si telle a été l'inteii-

lion formelle ou tacite des parties (Grenoble,

30 juin 1894, II. P. 95. 1. 401-402).

346. L'art. 2010 G. civ. impose aux héri-

tiers du mandataire l'obligation de faire

connaître au mamiant le décès du manda-
taire et de pourvoir, en attendant, à ce que
les circonstances exigent pour l'intérêt du
mandant. — Suivant une opinion, les héritier»

agiraient alors plutôt comme gérants d'af-

faires que comme mandataires (DuRanton,
t. 13, n" 293; Deuiiiarre ei Lepojtvin

,

Traité de droit commercial , t. 3, n» 283;
Hue, t. 12. n» 138. — Gomp. en ce sens :

Gr. 3 janv. 1895, D.P. 95. 1. 401). Mais on
admet plus généralement que les héritiers,

en accomplissant ce que les circonstances
exigent, agissent en qualité de mandataires,
et non de gérants d'Hlfaires (Dissertation de
M. Sarrut, D.P. 95. 1. 401-402, note 5;
Demante et Colmet de Santerre, t. 8,
n» 234; Laurent, l. 28, n» 116; Guillouard,
n" 238; Baudry-Lacantinerie et Wahl,
n» 8ô9. — Comp. Tkoplong, n" 830 et s.;

Domanget, t. 1, 11" 680).

347. Les liéritiers mineurs ne sont pas
personnellement assujetlis à l'obligatiim

prescrite par l'art. 2010; mais cette obliga-

tion incombe à leur tuteur (Dissertation

précitéede M. Sarrut, 2' col. ; Baudry-Lacan-
tinerie ET Waiii-, n» 836. — Contra : Cr.

3 janv. 1895, précité).

348. L'art. 2010 ne permet pas aux héri-

tiers de faire d'autres actes que les plus

urgents et indispensables (Poitiers, l"' août

1823, R. 490). Si pourtant ils on arcom-
plissent d'autres et que le mandant, le sa-

chant, ne s'y oppose pas, le mandat est

considéré comme tacitement transmis aux
héritiers (Req. 21 mai 1867, D.P. 67. 1. 345).

K. Cessation ou cession de l'entreprise

du mandaîaire.

349. Le mandat ayant pour objet un ou
plusieurs actes rentrant dans le commerce
ou l'industrie du mandataire doit, par inter-

prétation de l'intention des parties, être ré-

puté prendre fin lorsque celui-ci cesse

d'exercer cette industrie ou ce commerce;

il ne se transmet pas, en général, de droit
au successeur du mandataire (Gaen, 28 déc.
1887, Hec. des arrcls de Caen, 1888,
p. 50-51).

L. — Changement d'état du mandataire.

350. Le cliangernent d'état du manda-
taire, comme celui du mandant (V. stipi-a,

n" 341), met fin au mandat. 11 en est ainsi

notamment de l'interdiction légale, de la

dation du conseil judiciaire, ou, s'il s'agit

d'une femme, de son mariage (sur ce dernier
cas, V. Trib. civ. Liège, 7 nov. 18b3, Pa-
sicr. belge, 1885. 3. 32).

M. DéconlIturQ , faillite ou liquidation judiciaire

du mandataire.

351. La déconfiture, la faillite ou la

liiiuidation judiciaire du mandataire mettent
fin à ses pouvoirs, et les actes que le man-
dataire accomplirait pour le. mandant aprèi
l'un de ces événements seraient nuls; mai»
le mandant, seul

,
pourrait se prévaloir de

celle nullité (Civ. 24 août 1847, D.P. 47. 1.

329). Le mandant ne serait pas lié par le»

actes que le mandataire aurait passés dan»
ces conditions avec des tiers (Bordeaux,
18 juill. 1832, R. 494), à moins que les tiers

n'eussent traité de bonne foi avec le man-
dataire (G. civ. art. 2009). — D'ailleurs, si

le mandat était la condition d'un contrat
synallagmatique entre les parties, il ne
prendrait pas fin par la déconfiture , la

faillite ou la liquidation judiciaire du man-
dataire (Bordeaux, 23 nov. 1831, R. 495. —
Gomp. supra, n" 343).

MANDATS D'AME^JER, D'ARRÊT, DE COMPARUTION,
DE DÉPÔT. — V. Inslruclion criminelle, n»« 497 s.
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MANDATS DU TRÉSOR. — V. Trésor public.

MANDATAIRE AUX HALLES. — V. Ville de Paris.

MANDEMENT. — On nomme ainsi l'ordre écrit donné par le

juge ou une autorité ajant juridiction, ou l'ordre donné à un
comptable de payer. — On donnait aussi ce nom aux instructions

des évéques.

MANIFESTE. — V. Douanes, w 378 s., 679 s., 684, 730 s.,

832; Droit mardime, n"' 615, 702.

MANQUANTS. — V. Impôts indirects, n« 1951.
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Art. 1". — Législation.

1. Les établissements dangereui, insa-

lul)res ou incuinmoiles sont actuellement

régL par la loi du 19 déc. 19n.(U,I
•.
1919.

4 10 et s.). Précédemment, la législation en

cette matière était constituée par le décret

du lô oct. 1810, qui avait été successivement

complété ou modifié par l'ordonnance du

14 i.inv 1815, et par de nombreux décrets.

La loi précitée a réglementé à nouveau la

matière, apportant au régime antérieur

d'importantes innovations.

2. Aux termes de l'art. 6 de la loi du

19 déc. 1917, les conditions d'application de

cette loi devaient être déterminées pur un

décret portant rèt:lcment d'administration

publique, après avis du conseil supérieur

d'hv-iène publique de France et du comité

consultatif des arts et manufactures. Ce

décret, qui devait intervenir dans le délai

d'un an à partir de la promulgation de a

loi (art. 39, g 1), a été rendu le 17 dec. 1918

(D.P. 1919, 4. 29). ,^ ,, ,

3. Le décret du 15 oct. -1810, 1 ordonnince

du 14 janv 1815 et en général toutes les

dispositions contraires à lu loi nouvelle sont

abrogées (art. 40). — Quant à la date a

laquelle ces textes ont dii cesser d être eu

vigueur et où, par suite, la loi do 191/ qui

les remplace a dû entrer en application, \.

D.P 1919. 4. 28, note 6, n'' '2.
_

4. Les régies concernant les établisse-

ments daneereu.x, ins.Tlubies ou incom-

modes ne sont pas applicables aux établis-

sements créés par r.\dminiaration en

vertu d'un acte du pouvoir executif pour

pourvoir à un service public (V. Cons. d Et.

§ août 1870, et lu note 1, IJ.P. 7-2. 'à. '2>).

A plus forte raison, les ét.iblissemFnts

del Etat servant à la fabrication de maUcres

destinées à des services publics et dont 1 exis-

tence intéresse la sûreté cl la défense du

territoire ne sont pas soumis à l'observation

des règlements sur les manufactures dange-

reuses, insalubres ou incommodes iCons.

d'Et. 4 janv. 1878, D.P. 78. 3. 82; 17 mai

1878. i6i<i. ; 10 févr. 1882, D.P. 83. 3. 63).
_

Mais la jurisprudence réserve les droits a

indemnité pouvant app;<rtenir à des particu-

liers à raison des dommages que l'exploita-

tion de ces ^lablisiements a pu leur causer

(Cons. d'Et. 17 mai 1S78, précité), à la con-

dition tùUte!'ois de justifier d'un dommage
réa!i=é et non uurement éventuel (Cons.

d'Et. «mars 1874, D.P. 75. 3. 20; 4 janv.

1878, précité; 10 févr. 1882, D.P. 83. 3. 02).

Quant aui établissements industriels

exploités par l'Etat et analogues à ceuj des

particuliers, la législation spéciale aux éta-

blissements dangci-eux ou insalubres leur est

applicable. 11 en est ainsi, notamment, pour

les établissements affectés aux objets dont

l'Etat a le monopole, teli que les manufac-

tures de tabacs.

Art. 2. — Règles générales.

5. L'art, i" de la loi de 1917 consacre,

d'une favon générale, le principe de la sur-

veillance administrative. Sont soumis à cette

Burveiilanco « les manufactures, ateliers,

u-ines, magasins, cbantiers et tous rtablisse-

iiients industriels ou commerciaux qui pré-

sentent des causes de danger ou des incon-

vénients, soit pour la sécurité, la salubrité

ou la Commodité du voisinage, soit pour la

Fanté publique, soit encore pour l'agricul-

ture s.

6. — L De même que sous l'empire du

décret du 15 oct. 1810 (art. 1), les établisse-

ments dangereux, insalubres ou incom-
modes sont divisés en trois classes, suivant

|. s dan;.eis ou la gravité des inconvénients

inbéients à leur exploitation (L. l'J17,

ar>- 2
7, La première classe c.nnprenil les éla-

HÉP. rnAT. DALLOZ. — VIIL

blissements qui doivent être éloignas des

liabitalions (L. 1917, art. 3, § 1". - Comp.

Décr. 1810, art. i", § 2).

8. D'après la jurisprudence, le seul lait

de la proximité d'habitations suffit pour que

l'autorisation de créer un établissement de

première classe doive être refusée (Cons.

d'Et. 10 févr. 1888, D.P. 89. 3. 48; 8 juin

1888, D.P. 89. 5. 303: '29 juin 1888, D.P. 89.

5. 304; Il ianv. 1895, D.P. 06. 5. 359; 19 juin

1903, D.P. 1904. 5. 4121.

9. Toutefois, sauf pour certains cas par-

ticuliers (V. not. Décr. 19 mai 1873, D.P.

73. 4. 69). aucune limite déterminée n'ayant

été fixée par la loi, il appartient à l'Admi-

nistration d'apprécier, dans chaque_ cas dé-

terminé, si, étant donnés les procédés em-

ployés et la situation de l'établissement,

l'éloignement est sul'lisant pour qu'il n'en

résulte aucun préjudice au point de vue de

la salubrité et de la sécurité.

C'est ainsi qu'ont été autorisées : ... une fa-

brique de colle à moins de deux cents mèlres

de maisons d'habitation, lorsque, à raison

de son emplacement isolé et des conditions

imposées par 1 Administration , le voisinage

était préservé des inconvénients que son

exploitation pouvait présenter (Cons. d'Et.

2i juin 1898, D.P. 99. 3. 98) ; ... Un atelier de

travail en grand des hydrocarbures pour le

dégraissage des étoiles, même à une distance

peu éloignée des habitations, alors qu'a rai-

son de la situation des lieux et des conditions

imposées, il ne pouvait présenter d'inconvé-

nients pour le voisina'.;e (Cons. d'Et. 10 dec.

1909, D.P. 1911. 3. 107. 'V. aussi Cons. d Et.

12 nov. 1909 (1" espèce), D.P. 1911. 3. 92).

Par coaire, l'autorisation a été refusée a

une fabrique de colle qui devait se trouver

à trois cents mèlres de quelques maisons et a

quatre cents mètres d'un faubourg de Li-

nio"CS, sur les bords dune rivière en amont

de îa ville, dans une vallée étroite bordée de

coteaux élevés où les vents régnants avaient

la même direction que le cours de la rivière

et pouvaient amener sur la ville des vapeurs

de l'usine, tandis que les eaux seraient de-

versées dans la rivière qu'elles corrompraient

au préjudice des industries établies le long

do celte rivière (Cons. d'Et. 20 ju,ill. 18;;,

D.P. 77. 5. 232); ... A une fabrique d'engrais

chimiques au milieu d'agglomérations d'éta-

blissements dont les émanations infectes se

lépandent jusque dans l'intérieur d'une ville

(Paris), alors que, parla nature des matières

traitées, elle constituerait une aggravatiori

d'un état de choses préjudiciable à la santé

publique iCons. d'Et. 9 avr. 1897, D.P. 98. 3.

78), et alors qu'en admettant même que 1 em-

ploi de procédés industriels nouveaux et

l'observation des prescriptions proposées par

U fonseil d'hygiène du département pussent

avoir pour ellet d atténuer les inconvénients

inhérents à ce ger.ie d'établissement, ces

inconvénients ne pourraient pas être suppri-

més (Cons. d'Et. 10 mai 19117, D.P. 1909. o.

47 _ V. aussi Cons. d'Et 29 juiU. 1887,

D P 88. 3. 115; 8 juin I8SS. D.P. 89. 5. 303;

19 juin 189G, D.P. 97. 5. 364; 13 déc. 1901,

DP. 1903. 5. 470; 15 mai 1903, D.l'. 1904.

5.' 412; 5 junv. 1906, D.P. 1909. 5. 4).

10. La seconde classe comprend les éta-

blissements dont l'éloignement des habila-

tions n'est pas rigoureusement nécessaire,

mais dont l'exploitation ne peut être auto-

risée qu'à la condition que des mesures

soient prises pour prévenir les dangers ou

les inconvénients qui pourraient en résulter

pour la sécurité, la salubrité ou la commo-
dité du voisinage, soit pour la santé pu-

blique, soit pour l'agriculiure (L. 1917, art. 3,

S 2. — Comp. llécr. 1810, art. 1", S 3)._

11. Sous l'empire du décret du 15 oct.

1810, l'autorisation a été refusée par le niotif

que cette condition n'était pas remplie, a une

fabrique d'eau de javelle que l'on demandait

à établir dans le voisinage immédiat de nom-

breuses habitations, alors que, en raison des

opérations qui devaient y être pratiquées, elle

présentait de sérieux inconvénients pour les

propriétaires voisins (Cons. d'Et. G août 188li

D.P. 88. 3. 19); ... A une fonderie de suils

projetée' dans la banlieue d'une ville impor-

tante (Tours), à 150 mètres d'une école com-

munale et à proximité des habitations (Cons.

d'Et. 20 févr. 1891, Rec. Cons. d'Etal:,

p. 136); ... A un dépôt de cuirs verts et de

cuirs salés , à proximité de nombreuses

haliitalions.surun emplacement conligu à an

établissement charitable recevant un grand

nomhre d'enfants , de vieillards et de malades

(Cons. d'Et. 28 nov. 1890, D.P. 95. 5. 404; 1 1 déc.

1903, D.P. 1905. 5. 45) ... A une fabrique de

superphosphates, dans le voisinnge d'un em-

placement de cultures maraîchères et à une

distance d'un kilomètre d'une ville (Cons.

d'Et. 3 mars 1899, sol. impl., D.P. 1900. o.

424); ou une fabrique d'acide suU'uriqua

dans les mêmes conditions (Cous. d'Et.

3 mars 1899 (sol. impl.), D.P. 190Ù. 5. 425).

De même, a été refusée l'autorisation d'ac-

croître la production d'un établissement de

deuxième classe autorisé, alors qu'il était

établi que cet accroissement, dans les pro-

portions où il était demandé, présentait les

plus grands inconvénients (Cons. d'Et.

11 mai 19 (2' espèce), IJ.P. 1901. 3. 77 ;

18 mars 191U, D.P. 1912. 3. 71. - V. aussi

Cons. d'Et. U août 1886, D.P. 88. 3. 10 ; 8 avr.

1892, Rec. Cons. d'Elat, p. 351; 27 nov. 1908

{-!' espèce), IJ.P. 1910. 3. 09).

Par contre, ont été autorisés : ... au milieu

d'habitations et dans un immeuble conliiiU

à une ii.uison de rapport, une fabrique de

saucissons en raison de ses aménagements
perfectionnés et des dispositions prises dans

l'intérêt de la salubrité publique (Cons.

d'Et. 27 déc. 1895, Rue. Cons. d'Elal, p. 837);

... à proximité d'habitations, un atelier de

chaudronnerie, alors que, moyennant l'exé-

cution des conditions imposées, il ne peut

incommoder les propriétaires du voisinage

Cons. d'Et. 25 juin. 1902, Rec. Cons. d'Elat,

P 564. — V. également Cons. d'Et. 16 mai

1902, D.P. 1903.5. 470).

12. Si, au cas de simple gêne pour les

habitations voisines, il est admis p»r la juris-

prudence que les autorisations peuvent être

accordées avec facilité dans les localités déjà

affectées à l'industrie, il en est autrement

en ce qui concerne des établissements

bruyants ou insalubres, surtout s'il s'agit de

quartiers où n'existe aucun établissement

similaire (V. notamment Cons. d'Et. 29 juill.

1887, fi.P. 88. 3. 115 ; 10 févr. 1888, D.l'. 89.

3. 48; 8 juin 1888, D P. 89. 5. 303 ; 29 juin

1888, D.P. 89. 5. 304; 22 déc. 1893, D.P. 94.

^ ^^85).
, „ , .,

13. Les inconvénients auxquels 1 exploita-

tion d'un établissement de prenfière ,
ou

même de deuxième classe , exposent les

habitants d'un quartier de plaisance ou d'un

établissement thermal peuvent entraîner

le refus de l'autorisalinn (V. à cet égard :

Cons. d'Et. 11 juin DSi, D.P. 82. 3. 109;

17 févr. 1882, précité; 19 déc. 1884, DP.
86. 3. 70; 15 juill. 1887, D.P. 88. 3. 123) ;

mais, en principe, la gêne pouvant résulter

pour les hahitauts de la présence et do la

circulatiLD des ouvriers et la déprécialioa

qui peut régulier pour les maisons de plai-

sance de l'existence d'établissements indus-

triels ne sont pas des imouvénients de na-

ture à motiver le refus d'aulorisalion d'une

manufaclure (V. Cons. d Et. 20 mai 1881

(sol. impl.), avec le rapport du comité con-

sultatif des irts et manufactures, D.P. 82.

3. 109; 15 janv. 1904, D.P. 1905. 3. 41).
_

14. Dans la troisième sont places les éta-

blissements qui, ce présfcnt.iiit d'inconvé-

nient grave ni pour le voisinage, ni pour la

santé publique, sont seulement soumis à des

nrescriptions L^énérales édictées dans l'inte-

rt du voisinage ou de la santé publique
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pour tous les établissements similaires ( !..

1917. art. 3, § 3. — Comp. Décr. 1810,
art. 1", § 4).

15. — II. Les établissements rangés dans

la 1" ou la 2« classe ne peuvent être ouverts

sans une autorisation délivrée par le pr-fet

du dép.irlement sur la demande des intéres-

ses (L. 1917, art. 4, § 1". — Comp. Décr.

ISIO. art. 2, § 1 et 2 ; 2S mars 1852, art. 2

et laid. B-S"). — A Paris et dans toute l'éten-

due du département de la Seine, l'autorisa-

tion est délivrée par le préfet de police (Décr.

17 déc. 1918, art. 1", 5 1"), qui, d'une façon

générale, y excerce les attributions con-

férées aux préfets en matière d'établisse-

ments dangereux, incommodes ou insalubres

(L. 1917, art. 38. — V. D.P. 1919. 4. 28,

note 4). — Kn ce qui concerne les mentions
que doit contenir la demande et les pièces

qui doivent l'accompagner, V. Décret pré-

cité, même aiticle.

16. Sons le régime établi par le décret du
15 oct. 1810, les établissements compris dans
la troisième cl.isse élaient également soumis
au régime de l'autorisation préalable. La
permission nécessaire pour la création de
ces établissements était délivrée, dans les

départements, par le sous-prélèt, qui devait

prendre préalablement l'avis des maires et

de la police locale (Ord. 14 janv. 1815, art. 3)

à Paris par le préfet de police (Héer. ISlO,

art. S). 1) après la nouvelle loi, une autorisa-

tion n'est plus exigée pour les établissements

de la 8« classe; il suflit d'une déclaration

écrite adressée au préfet avant leur ouver-
ture (art. 4. § 2). C'est le régime qui était:

déjà appliiiné aux appareils à vapeur (Décr.

25 janv. 1865, D.P. 65. 4. 13; 30 avr. 1880,"

D.P. 81. 4. 5.5) et aux débits d'hydrocarbures
(Décr. 19 mai 1873, D.P. 73. 4. 69; 20 mars
1885, D.P. 85. 4. 80). Il a paru au législateur

que cette mesure pouvait être étendue à

tous les établissements qui, en raison de la

perfection des appareils, de l'innocuité rela-

tive des procédés ou de leur importance
minime, ne présentent ni danger grave, ni

inconvénient véritable (Rapport de M. le

sénateur Chautemps, du 11 juill. 1907, D.P.
1919. i. 13, note 1, n'^ 2.) Elle offre « le triple

avantage d'éviter d'inutilrs pertes de temps,
d'impuser à tous los établissem.^nts simi-
laires des charges és-'alis, enfin, par la publi-

cité donnée aux prescriptions admiutstra-
tives, de guider les industriels dans leurs
constructions et installations » ( Rapport
précité, D.P. ibid.). — Sur les mentions que
doit contenir la déclaration, cl les documents
dont elle doit être accompagnée, V. Décr.
1918, art. 2.

17. L'ouverlure, qui ne peut avoir lieu

qu'après la délivrance de l'autorisation, pour
les éiablissement des i" et 2« classes, ou la

déclaration, pour les élablissements de la

3* classe, doit s'entendre non de la mise en
exploitation, mais de \a création de l'élablis-

eement; en d'autres ternies, la demande
d'autorisation ou la déclaration doivent viser

un établissement prq/e£e(IJ. P. note précitée,
Qo' 5 à 7).

18. Les difficultés qui peuvent se produire
au sujet de la dimande d'au'orisation ou de
la déclaration, en cas de désaccord entre
le préfet et l'industriel, sont déférées au
ministre du Commerce et del'lndustrie, qui
statue après avoir consulté le comité consul-
tatif lias arts et manufactures lorsque la

contestation | orte sur le ciassenienl de l'éta-

blissement ilJécr. 1918, art. 3).

19. — m. La nomenclature des établisse-
ments dangereux insalubres ou incommodes
et leur répartition entre les trois classes
avaient été arrêtées par le décret du 15 ocl.

1810, puispar l'ordonnance du IVjanv. 1815,
dont les dispositions ont été complétées ou
modifiées successivement j)ar le décret du
31 déc. 1866, D.F". 67. 4. 2o et par plusieurs
décrets postérieurs. Aux termes de l'art. 5

§ ^s^ de la loi de 1917, « les industries aux-
quelles s'appliquera la présente loi et le clas-
sement d« chacune d'elles seront déterminées
par un décret rendu en Conseil d'Etat après
avis du conseil supérieur d'hygiène publique
de France et du comité consultatif des arts et

manufactures, sur la proposition du ministre
du Commerce et de l'Industrie ». Ce décret
devait, comme celui qui est visé dans l'art. 6
(V. supra, n° 2) intervenir dans un délai
d'un an i dater de la promulgation delà loi

(art. 39j; il n'a pas encore été promulgué.
Les nouveaux clissements qui pourront

devenir nécessaires dans la suite seront pro-
noncés dans les formes déterminées par le

premier paragraphe de l'art. 5 précité (Même
article, § 2).

AnT. 3. — ÉTABLISSEMENTS SOUMIS
A L'AUTOr.ISATlUN.

§ l". — FonnalUés et conditions
de l'autorisation.

20. — I. Etablissements de première
classe. — La demande d'autorisation d'un
établissement compris dans la première
classe doit former I objet d'une enquête de
conimodo cl incoiintwdo. — La durée de
celte enquête est d'un mois (L. l'.'l;, art. 7,

§ 1"). — Comp. Décis. rain. 4 mars 1915). Le
commissaire enquêteur est désigné par le

préfet; dans la pr.itiquo actuell.-, ces fonc-
tions sont habituellement dévolues au maire
de la commune où l'établissement est projeté
(D.P. 1919. 4. 14, note 3, n» 3,i.

21. L'ouverture en est annoncée par des
affiches apposées par les soins du maire et

aux frais de l'industriel. Ces affiches doivent
indiquer la nature de l'industrie, la classe à

laquelle elle appartient, l'emplacement sur
lequel l'exploitation doit avoir lieu , la date
de l'ouverture et la durée de l'enquête. Elles
désignent le commissaire enquêteur. Enlin
elles font connaître : 1" si les eaux rési-

duaires de l'établissement doivent être déver-
sées après épuration ou non, dans un cours
d'eau, dans des éi^outs autorisés, ou dans
des puits absorbants naturels ou artificiels;

2" si K^s eaux résiduaires doivent servir à

l'irrigation, auquel cas la servitude d'aqueduc
sera appliquée conformément à la loi du
29 avr. 1845 (L. 1917, art. 7, S 2).

22. Aux termes du décret de 1810 (art. 3),

l'affichage devait avoir lieu dans toutes les

communes voisines, à 5 kilomètres de
rayon. Il n'en est plus de mèiirie aujour-
d'hui : on a considéré que, dans beaucoup
de cas, une publicité aussi étendue n'avait

pas de raison d'être; d'après la loi nouvelle
(art. 7, g 3), le rayon d'aflichage est déter-
miné, pour chaque industrie, par le règle-
ment d'administration publique portant
classement; il ne doit d'ailleurs pas dépas-
ser 5 kilomètres.

23. L'enquèle est prescrite à peine de
nullité (Cons. d'Et. G mai 1853, D.P. 54. 3. 1 ;

19 nov. 1880, D.P. 88. 3. 30). — Il en est de
même de l'aflichage (Cons. d'Et. 9 avr. 1873.
D.P. 73. 3. 60). Mais il a été jugé que les

irrégularités constatées dans l'aflichage sont
couvertes, si elles n'ont pu exercer aucune
iidluence sur la décision et si les opposants
ont eu connaissance par l'enquête des véri-

tables opérations qui devaient s'effectuer

dans l'usine (Cons. d'Et. 28 mars 1862, D.P.
t.3. 3. 73; Il juin 1880, D.P. 82. 3. 109;
27 liée. 1889, D.P. '.il. 3. 59).

24. Aux termes de l'art. 4 du décret de
1810, le conseil de préfecture devait être
consulté avant toule décision lorsque des
oppositions s'étaiL-nt produites au cours de
l'enquête. En cas de non-opposition, leprélet
pouvait prendre l'avis du conseil de prélec-
ture, mais il n'y était pas tenu. Aujourd'hui,
cet avis n'est plus exigé dans aucun cas

;

mais le conseil municipal de la commune

sur le territoire de laquelle fonctionnera
l'établissement est appelé à formuler son
avis. Il doit se prononcer dans un délai d'un
mois; ce délai expiré, il est passé outre (L.

19J7, art. 8). — Si le conseil municipal
n'était pas en section ordinaire, il serait con-
voqué exlraordinair»ment ( L. 5 avr. 1884,
art. 47; D.P. 1917. 4. 15, note 1, n» 1).

25. — II. Etablissements de seconde
classe. — De même que pour les élablisse-
ments de 1" classe, il doit être procédé,
sur la demande d'autorisation, à une enquête
de commodo et incommoda. Cette enquête
est ouverte pendant quinze jours dans la
commune oii l'établissement doit fonction-
ner (L. 1917, art. 9, § 1. - Comp. Décr.
15 ocl. 1810, art. 7, § 2).

26. L'ouverture de l'enquête est égale-
ment annoncée par des affiches; de même,
l'aflicliage a lieu par les soins du maire et
aux frais de l'intéressé. Les affiches doivent
contenir les indications énuinérces à l'art. 7,

§2 (V. supra, n» 21). Elles sont apposées à la

mairie et dans le voisinage de l'établisse-
ment projeté, même en dehors du territoire
coramun-al, s'il y a lieu (L. 1917, art. 9.

§2).
27. — m. Dispositions communes aux

deu.c classes d'élablissements. — Lorsque
l'établissement projeté comprend plusieurs
industries classées, il est procédé à une seule
enquête. Si elles n'appartiennent pas à la

même classe, elle a lieu dans les formes in-
diquées pour la classe la plus élevée (L.. 1917,
art. 10, § 5). C!est la règle qui était suivie
antérieuremmt (Rapport de AI. le sénateur
Chautemps du 11 juill. 1907, p. 406).

28. Après la clôture de l'enquête, les
observations consignées dans le procès- ver-
bal sont communiquées par le commissaire
enquêteur à l'industriel, qui peut dans la

quinzaine produire un mémoire eu réponse.
Le commissaire enquêteur adresse, dans la

huitaine suivante, au préfet un avis motivé,
accompagné du dossier de l'aflaire (L. 1917,
art. 10, § 1 et 2).

29. Le préfet prend l'avis de la commis-
sion sanitaire locale, du service de l'inspec-
tion des élablissements classés (^ . infra,
nos 57 et s.) etdellnspection du travail, et, s'il

y a lieu, des autres services intéressés. Parmi
ces services, la loi signale noiamment celui
qui est cliaigé de la police des eaux : il doit
être consulté « dans le cas où les eaux rési-

duaires provenant de rétablissement projeté
doivent être évacuées dans un cours d'eau
ou écoulées dans des puits absorbants natu-
rels ou artiliciels » (L. 1917, art. 10, § 3).

D'autres avis peuvent encore être sollicités,

suivant les cas ; tels sont ceux des ingé-
nieurs des mines, des ingénitursdes poudres
et salpêtres, des inspecteurs du service sani-
taire vétérinaire (Rapp. de M. le sénateur
Chautemps du 11 juill. 1907, p. 401, col. 2).

Si l'établissement installé par une compa-
gnie de chemin de fer doit être siiué dans
l'enceinte d'une voie ferrée, le préfet doit en
rétérer, au sujet des dispositions à prendre,
au ministère des Travaux publics (Cire. min.
15 janv. 19U7). Enfin s'il s'agit de fabriques
projetées dans la ligne des douane^:, le direc-
teur général des douanes doit être consulté
(Rapport précité, p. 406. — Comp. Décr. 1S10,
art. 6).

30. En outre, l'affaire doit être soumise
au conseil départemental d hygiène, auquel
doivent alors être adjoints : i" un foncliuii-

naire chargé de la surveillance des établisse-

ments classés dans le département; 2» un
représentant du ministère des travaux pu-
blics et un représentant du ministère de
l'Agriculture, chargés de la police des eaux
dans le département; 3» un délégué de la

chambre de commerce (L. 1917 art. 10, § 6).

L'industriel a la faculté de se faire entendre
par le conseil d'hygiène, ou de déléguer à
cet effet un mandataire. Les conclusiuus du.
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conseil sont portées à la connaissance de

linduslriel qui peut, dans la liuilaine, pre-

Benler sr.s observalions au prélet soil per-

Bonnellement.soil par mandataire (L. l'Jlv,

même art., § 7 et 8).

31. Enfin le préi'et stalne, sur le rapport

du conseil d'hvsiène, dans un délai maxi-

mum de trois" mois à partir du jour ou le

dossier deTenquète lui a été tran.^mis, saut,

en cas d'rmpossil)ililé de statuer dans ce de-

lai itixer, par un arrêté motivé, un nouveau

délai (Même art., g 3 m /i;ic et 4. - Va ce

sujet, D.P. 1919, i. 1«, note 3, n"" 7 et 8). _

32. Le préfet accorde ou refuse l'autori_-

Bation par un arrêté qui doit être motive.

Il pourrait la refuser par le motif que les con-

ditions auxquelles serait suboidunnee 1 au-

torisation ne paraissent pas suflisantes pour

mettre les tiers d'une façon certaine à^l abri

de tout inconvénient (Cons. d'Et. 15 mai

1003, O.P. lyO't. 5. 412; 10 mai 1907, D.P.

190Ô. 5. 47; 2(5 juin 1911, l'.l'. 1913. 3. Itl!.

Il faut, d'ailleurs, que les inconvénients

soient réels et actuels. Ainsi, le refus d'auto-

risation nesaur.nitètre motivé par une simple

gène pour les habitations voisines; parles in-

convénients que peut présenter la consom-

mation des produits de l'établissement (Cons.

à' El. 20 nov. 1875, Itec. Cons. d'Etat, p. 93 't;

30 nov. 18S3, D.P. 85. 3. 52; 21 déc. 189i,

Rec. Cons. d'Etat , p. 697 ; 3 fevr. 1899,

ibid., 1™ espèce, p. 81); par le dommage
que la concurrence du nouvel établissement

pourrait causer aus ateliers similaires pré-

existants (Cons. d'Et. 22 juill. 1818, R. 32);

par l'intérêt de la voirie vicinale en ce que

l'exploitation de foursà cliaux pourrait rendre

la viabilité difficile et dangereuse (Cons. d'Et.

3 fevr. 1830, R. 72), ou par celte circons-

tance que, l'emplacement de l'usine^ étant

trop petit, riiidiisiriel serait amené à em-
piéter sur un chemin de halage et à le

rendre iinpr;.ti;able par ses dépôts de pro-

duits etmatéruuix (Cons. d'Et. 14 févr. IS.S,

D.P. 85. 3. 52, noie 1). Mais le refus d'aulo-

risalion peut être fondé sur l'incùmmodité

résultant dii bruit produit par une machine

à vap-ur (Cons. d'Et. 14 déc. 1844, U.P. 45.

3. 7t<).

33, Le refus peut être fondé sur un mo-
tif étranger aux causes indiquées dans la

nomenclature comme ayant déterminé le

classement des établissemen'.s insalubres

(Cons. d'Et. 28 juin 1910, U.P. 1911. 5 70;

26 juin 1911, D.P. 1913. 3. 111). .^insi il a

été jugé que l'autorisation peut être refusée

à un établissement pour la fabrication Ces

Buperphospliates azotés pour le motif que le

fonctionnement de cet établis.Tement serait

susceptible de coniaminer les eaux de sources

destinées à l'alimentation des habitations voi-

sines, et qu'il n existe aucun moyen certain

pour parer à ce d.mger par des conditions

auxquelles serait subordonnée l'autorisation

(Cons. d'Et. 26 juin 1911, précité).

34, Si l'autorisation est accordée, l'arrêté

fixe les conditions jugées^ indispensables

pour la protection des intérêts que le légis-

lateur a entendu sauvegarder (V. supra,

n«2; L. 1917, art. 11, i?
i").

35, En principe, l'exécution des condi-

tions auxciuelles est subordonnée l'autorisa-

tion doit précéder la mise en activité de

l'établissement sous peine de contravention.

Toutefois l'Administration peut accorder un
délai, calculé de telle sorte que les modifi-

cations indiquées puissent être elTectuées

Bans interrompre l.i fabrication (Cons. d'Et.

24 juin 1870, D.P. 71. 3. 10.".).

36. Le préfet peut prendre un nouvel

arr Hé pour régler l'exacte exécution des con-

ditions imposées par l'arrêté d'autori.^ation

(Cons. -d'Et. 14 déc. 1S83, D.P. 8\ 3. 51).

37. La jurisprudence était fixée en ce

sens que le préfît pouvait, dans l'arrêté

d'aut )ri^ation, réservei à lAdminislralion la

laculté d'imposer ultérieurement les mesures

lie précaution qu'elle jugerait utiles dans

l'intérêt de la salubrité et de la sécurité pu-

bliques (Cons. d'Et. 8 août 1SS2, D.P. 84. 3.

27; 4 mai 188S, D.P. 89. 3. 79; 26 déc. 1891,

D P. 93. 3. 24; 4 août 1902, D.P. 1003. 5.

47! ; 7 nov 1813, Rec. Cotis. d'Etat, p. 1051).

D'après la loi nouvelle, cette faculté appar-

tient de plein droit à l'autorité préfectorale.

« Des arrêtés complémentaires, porte l'art. Il,

;^ 2, pris dans les mêmes formes et soumis

aux mêmes conditions de publication que les

arrêtés d'autorisation, peuvent imposer ulté-

rieurement toutes les mesures que la sauve-

garde des inlérêls mentionnés a l'art. \" (V.

supra, n" 2) rend nécessaires. » 11 va de soi,

d'ailleurs, que le préfet ne saurait prescrire

des mesures qui équivaudraient en fait à

la suppression de l'élablissement (Cons. d'Et.

26 janv. 1900, D.P. 1901. 3. 26 ; 13 mars 1008,

D.P. 1909. 3. 115).

Inversement, un arrêté complémentaire

pourrait atténuer celles des prescriptions

primitives dont le mainlien ne serait plus

justifié (art. 11, § 2, précité, in fine).

38. L'autorité préfectorale n'est pas tenue

d'indiquer elle-même, dans ses arrêtés d'au-

torisation, ou dans ses arrêtés complémen-
taires, les procédés techniques que devra

employer l'industriel pour remédier au.x. in-

convénients que présente l'exploitation de

son établissement; il suffit que l'autorité

spécifie le but à atteindre, en se bornant a

des indications générales sur les moyens
d'alteindre ce but (Happ. supplém. de M. le

sénateur Ciianlemps du 9 déc. 19U9, p. 1019).

39. L'inlêrêtde l'hygiène et de la sécu-

rité des travailleurs employés dans les éta-

blissements classés était de csux qui ne pou-

vaient être négligés par le législateur, et

l'on a dû se préoccuper de mettre la nou-

velle loi en harmonie avec celle du 12 juin

1893 (D.P. 94. 4. 32).

La question n'était pas sans difficulté et

elle a donné lieu à de longues controverses

au cours des travaux préparatoires (V. D.P.

1919. 4. 17, note I, n»s 4 et s.). Finalement

elles ont abouti à l'adoption dus dispositions

suivantes ([ui forment les paragraphes 3, 4

et 5 de l'ait. 11. « Les conditions ainsi fixées

(dans les arrêtés d'aulorisation ou dans les

arréiés complémentaires) ne peuvent, en

aucun cas, ni à aucune époque, faire

obstacle à Papplication des dispositions édic-

tées par le livre 2 du Code du travail et les

décrets réglementaires pris en exécution du-

dit livre, dans l'intérêt de l'hygiène et delà
sécurité des travailleurs, ni être opposées

aux mesures qui pourraient être régalière-

meut ordonnées dans ce but. — Ces dispo-

sitions sont rappciées, pour chaque élablisse-

menl, suivant la nalure de l'industrie exer-

cée, dans un litre spécial de larrêlé d'auto-

risation. — Il est procédé, parle service de

de l'inspection du travail, dès l'origine de

l'instruclion, à l'examen du plan produit à

l'appui de la demande. Si cet examen fait

aiiparaitre que les dispositions matérielles

piojelées
i
our l'établissement ne répondent

pas à toutou pari ie des prescriptions édictées

par les lois et décrets sur l'iiysiéne et la sé-

curité des travailleurs, le préfet, après avoir

pris l'avis de l'inspecteur divisionnaire du
travail, sursoit, par arrêté motivé, à la dé-

livrance de l'autorisation, jusqu'à ce que le

plan ait été modifié de manière à satisfaire à

ces prescriptions. Cet arrêté est notiliê à

l'inléressé.

40. Des mesures de publicité sont prises

pour que les tiers intéressés puissent être

renseignés sur les'suites données à la de-

mande d'aulorisation : un extrait Je rarriMé

d'au'orisation est affiché à la porte delà
m.iiiie et inséré dans un journal^ d'an-

nonces légales; une copie de cet arrêté est

déposée aux archives de la mairie et misc_à

la disposition de tout intéressé (L. 1917,

art. 13).

41. D'après la jurisprudence, l'autorisa-

tion pouvait n'être accordée que pour uuo
durée limitée, alors qu'il s'agissait d'une

industrie nouvelle, ou comportant des procè-

des nouveaux, dont l'expérience n'avait pu
encore démontrer les inconvénients (Cons.

d'Et. 3 juill. 18GI, D.P. 61.3. 5t; 15 déc. ISfiâ,

D.P. 66. 3, 60; 19 févr. 1865, D.P. 66.3. 66;

19 févr. 1875, D.P. 76. 5. 298; D.P.77. 3.35,

note 3). Aujourd'hui, la limitation de la dures

des autorisations est admise non seulement

dans ce cas, mais encore lorsqu'il s'agit d'un

établissement à ouvrir sur un terrain dans

le voisinage duquel des transformations sont

à prévoir Velativement au.x conditions d'ha-

bitation ou au mode d'utilisation des emplace-

ments. Dans l'un et l'autre cas, l'autorisation

pour une durée limitée est accordée à titre

exceptionnel, sur la demande des industriels,

et après accomplissement des formalités au.x-

qiielles sont soumises les demandes d'auto-

risation engénéi'al (L. 1917, art. 15). — Sur
les demandes d'autorisation d'une durée li-

mitée, V. Décr. 1918, art. 5. — L'autorisa-

tion accordée pour une durée limitée peut

être renouvelée sur une nouvelle demande
que le préfet fera instruire et sur laquelle

il sera statué dans les mêmes conditions de

forme et de publication (Même article, in

fine, D.P. 1919. 4. 19. note 1, n» 4). Le préfet

peut aussi, à l'expiration du délai, accorder

une autorisation définitive (Comp. Cons. d'Et.

23 juin lo99, D.P. 1900. 3. 102). Inversement,

il pourrait, s'il l'estimait nécessaire, pres-

crire la fermeture de l'élablissemect (Cons.

d'Et. 5 mai 1864, D.P. 64. 3. 98; 13 juill.

1877, R'c. Cons. dElnt, p. 081).

42. Si l'autorisalion peut être accordée

pour une durée limitée, elle ne saurait être

précaire et arbitrairement révocable (Cons.

dEt. 15 déc. 1865, D.P.66. 3. 66;22avr. 1808,

D.P. 69. 3. 30 ; 26 nov. 1875, D.P. 70. 3. 41 ;

3 déc. 1875, D.P. 76. 3. 46|. Ainsi le préfet

ne saurait se réserver, pour le cas où les

voisins viendraient à se plaindre, la faculté

de révoquer arbitrairement et sans indem-

nilé l'autorisation (Cons. d'Et. 3 juill. 1861,

précité), ou restreindre l'autorisation à un
temps indéterminé, par exemple, en ce qui

concerne un dépôt de cuirs verts et de peauï

fraîches, stipuler qu'elle n'aura elTet que jus-

qu'à l'époque incertaine où l'abattoir puldic

de la ville sera construit (Cons. d'Et. 22 avr.

1868, piécitê, — Il a étéjusé, toutefois, qu'en

présence d'un inléi et agricole sérieux, l'Ad-

ministration peut prescrire un chômage an-

nuel, lorsqu'il est démontré que la fumée
peut nuire à la (lorjison, notamment à

ré!;ard des fours à chaux, voisins des vi-

gnobles (Cons. d'Et. 28 déc. 18J6 et 16 juin

1841, R. 81 ;
1" aoêt 1867 (deux arrêts), Rec.

Cons. d'Etat, p. 72i).

S 2. — Perte du bénéfice de l'autorisation.

43. Le décret de 1810 (art. 13) ne prônon-

s-ail expressément la déchéance pour inter-

ruption de lexploftation qu'à l'égard dos

établissements antérieurs au décret de clas-

sement, lesquels perdaient ainsi le bénéfice

de sa non-rétroaclivilé CV. infra, n» 76); on

élendait néanmoins cette cause de déchéance

aux établissements créés postéiieurcment au

décret (Cons. d'Et. 4 mars 190i, D.P. 1905. 3.

83; 12 mars 1909, D.P. 1910. 3. 115. — Dufour
ETl'AMnoUR, Droit adminislralif.l.l, p. 115).

L'interruption devait avoir duré six mois,

comme dans le cas prévu par l'art. 13 (Cons.

d'El. 23 déc. 1898, D.P. 1900. 3. 2V. - Certains

auteurs, toutefois, estimaient que la dé-

chéance ne pouvait rcsuller que de la cessa-

tion absolue de l'industrie (PoEiiE ET Livache,

p. 61).

La loi de 1917 contient swr ce pomt uno
disposition formelle qui vise le défaut d'ou-

verture de l'établissement, en irum- temps

que l'interruption do l'exploitation. « L'ar-
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rêté autorisant Touverlure d'un établisse-

ment classé cessera de produire effet quand
rétablissement n'aura pas été ouvert dans

le délai fixé par ledit arrêté, délai qui ne

pourra être moindre de deux années, ou

n'aura pas été exploité pendant deux années

consécutives, sauf le cas de force majeure. »

(art. 16, al. !")•

La déchéance s'applique non seulement
en cas d'autorisation définitive, mais aussi

dans le cas d'une autorisation de durée li-

mitée (V. Décr. 17 déc. 191S, art. 6 et 7).

k 3.— Recours contre les arrêtés préfectoraux
(L. 1917, art. U).

44. Les arrêtés préfectoraux qui autori-

sent l'ouverture d'un établissement, ceux
qui refusent l'autorisation, ceux d'ajourne-

ment à statuer, enfin les arrêtés imposant
des conditions nouvelles ou portant atténua-

tion des prescriptions déjà édictées peuvent
être attaqués : 1" par les industriels; 2» par

les tiers ou par les municipaliti's intéressées,

en raison des dangers ou des inconvénients

que le fonctionnement de l'établissement

présenterait pour le voisinage.

45. D'après la législation antérieure, le

recours de l'industriel auquel l'autorisation

était refusée devait être porté devant le

Conseil d'Etat (Décr. 15 oct. 1810, art. 7).

Quant à l'opposition des tiers, c'est au con-
seil de préfecture qu'il appartenait d'en

connaître. D'après la jurisprudence la pins

récente, cette juridiction était seule compé-
tente soit qu'il s'agit d'établissement de
1" classe (Cons. d'Et. 14 janv. 1S70, 2 ar-

rêts, D.P. 76. .S. 49), ou d'établissements de
2« classe (Cons. d'Et. 14 mars 1903, D.P.
1903. 3. 100). Il avait été décidé, en consé-
quence, que les arrêtés portant autorisation

ne pouvaient être déférés directement au
Conseil d'Etat pour excès de pouvoir (Cons.
d'Et. 14 janv. 1876 précité, avec les conclu-

sions de M. Laferrière, commissaire du Gou-
vernement); ... ni réformés par le ministre
du Commerce (Cons. d'Et. 29 déc. 1S58, D.P.
59. 3. 76; 14 mars 1867, Hec. Coni. d'Etat,

p. 28-2). ,.

Aujourd'hui le conseil de préfecture est

compétent dans tous les cas, que le recours
émane des industriels ou des tiers.

46. Les industriels doivent exercer leur
recours dans un délai de deux mois, qui

commence à courir le jour où les arrêtés leur
sont notifiés. Au cotilraire, le recours des
tiers ou des municipalités n'est assujetti à

aucun délai. On a considéré que les tiers in-

téressés ne peuvent, sur le vu des affiches et

à la lecture des arrêtés insérés dans les jour-
naux, prévoir les dangers ou les inconvé-
nients auxquels le voisinage est exposé par
le lonctionnement d'un établissement qui
n'est pas encore ouvert; ces dangers ou in-

convénients peuvent ne se manifester que
plus ou moins longtemps après l'ouverture

(Happort suppl. de M. Chautemps, du 9 déc.

1909, p. 1017). — 11 en était de même sous
l'empire du décret du 15 oct. 1810. Mais
afin de ne pas laisser les industriels sous la

menace de contestations auxquelles ils se

trouvaient ainsi indéfiniment exposés, on dé-

cidait que l'action des tiers serait non rece-
vable, si ceux-ci avaient laissé, sans réclamer,
passer un temps suffisamment long pour les

faire considérer comme ayant acquiescé aux
dispositions des arrêtés, et renoncé au droit

de les contester (Cons. d'Et. 11 août 18."J9,

D.P. 60. 3. 43; 11 mars 1S62, D.P. 63. 3. 73).

La loi de 1917 confirme cette jurisprudence
en subordonnant le droit, pour le tiers, de
86 pourvoir devant le conseil de préfecture à

la condition « c|u'il3 ne puissent être présu-
més avoir renoncé à l'exercice de ce droit »

(art. 14, §1").
47. Le droit de se pourvoir contre l'arrêté

d'autorisation est refusé aux tiers qui n'ont

acquis des immeubles ou n'en ont pris à bail

dans le voisinage de l'établissement que pos-

térieurement à l'affichage ou à la publication

de l'arrêté d'autorisation ( L. 1917, art. 14,

§ 2). Cette disposition peut s'expliquer si

l'on considère que les tiers dont il s'agit

étaient avertis de l'existence de l'établisse-

ment et des inconvénients qui pouvaient en
résulter. Il ne s'ensuit pas moins cette con-
séquence singulière que, si l'on suppose un
immeuble situé dans le voisinage et vendu
au lendemain de l'arrêté d'ouverture, le pro-

priétaire acheteur, ayant cause de son ven-

deur et aux droits de celui-ci, sera privé

d'une action que ce vendeur avait le droit

d'exercer (D.P. 1909. 4. 18-19, note 3, n» 9j.

La même fin de non- recevoir est pronon-
cée contre les tiers qui auraient élevé des

constructions dans le voisinage de l'établisse-

ment depuis l'aflichage ou la publication de
l'airêté d'autorisation (art. 14, al. 2, précité.

- Comp. Décr. Ir, oct. 1810, art. 9).

48. L'intervention devant le conseil de
préfecture est admise conformément au droit

commun, de la part de ceux qui ont intérêt

dans le litige engagé (D.P. Iyl9. 4. 18-19,
note 3, n»s'l0 et s.)".

49. L'arrêté du conseil de préfecture peut
être déféré au Conseil d'Etat, suivant les

cas, soit par l'industriel, soit par les tiers

intéressés, parties au procès, dans le délai

ordinaire de deux mois (D.P. itiid.). — Les
tiers qui n'ont pas attaqué l'arrêté d'auto-

risation devant le conseil de préfecture,

n'ayant pas été parties en prethière instance,

ne sont recevables : ... ni à se pourvoir direc-

tement devant le Conseil d'Etat contre cet

arrêté (Cons. d'Et. 5 août 1868, D.P. 69. 3. 61j ;

... ni à attaquer devant le Conseil d'Etat l'ar-

rêté par lequel le conseil de préfecture a

rejeté l'opposition formée par d'autres voi-

sins (Cons. d'Et. 5 août 1868, précité ; 5 août

1887, D.P. 88. 5. 312). Ils ne peuvent qu'iii-

tervenir, s'il y a lieu, dans les conditions pré-

vues par l'art. 466 C. proc. (V. Intervention).

Art. i. — ETXBUSSE.MENIS SOUMIS
A LA DÉCLARATION.

50. Les déclar.itions relatives aux établis-

sements de troisième classe sont, comme on
l'a vu supra, n'ifi, reçues par le préfet, qui en
donne récépissé sans délai ( L. 1917, art. 17,
s; 1 et 2). La forme de la déclaration et les

documeuts qui doivent y être joints sont in-

diqués pjr le décret du 17 déc. 1918 (art. 2).

Il n'y a pas d'enquête de conimodo et

incoinniodo pour les établissements de troi-

sième classe (Rapp. de M. Chautemps, du
11 juin. 1907, p. 401).

5t. Des arrêtés préfectoraux déterminent,
pour cliaque département, les prescriptions
générales à imposer aux industries rangées
dans la troisième classe, pour la protection
des intérêls que le législateur a entendu
sauvegarder (i'. supra, n" 2 ; L. 1917, art. 18,

al. i"). Une copie de ces prescriptions, en
tant qu'elles concernent l'industrie faisant

l'objet de la déclaration, est notifiée à l'in-

dustriel par le préfet (art. 17, § 3i. Le maire
de la commune intéressée (le commissaire de
police, à Paris) reçoit une copie de la décla-

ration et le texte des prescriptions géné-
rales, pour être communiqués sur place aux
intéressés (art. 17, § 4). En même temps que
les déclarants reçoivent communication des
arrêtés visant les intérêts du voisinage et la

protection de la santé publique, les prescrip-

tions légales et réglementaires relatives à

l'hygiène et à la sécurité des travailleurs

doivent leur être rappelées (art. 18, i^ 2).

52. Sur la demande de l'inspection des
établissements classés, des arrêtés préfecto-

raux peuvent, après ouverture do l'établisse-

ment, modifier ou compléter les prescrip-

tions îles arrêtés prévus par l'alinéa 1" de
l'art. 18 (Même article, § 3).

Ces derniers, ainsi que les arrêtés modifi-

catifs ou complétifs, sont pris après avis du
conseil départemental d'hjgiène, et sous
l'autorité du ministre du Commerce et de
l'Industrie (art. 18, § i" et 3).

53. L'industriel qui a fait une déclaration

pour un établissement de troisième classe

peut obtenir la suppression ou ralténuation

de telles ou telles prescriptions des arrêtés

préfectoraux qui lui ont été noiifiées. Il

adresse, à cet effet, une adresse au préfet,

qui statue sur le rapport du conseil dépar-
temental d'hygiène , après avis des services

de l'inspection des établissements classés et

de l'inspection du travail (art. 19, § 1"). De
même, les tiers qui estiment que les intérêts

du voisinage ne sont pas garantis par les

prescriptions générales ou sont compromis
par la suppression ou l'atténuation d'une ou
quelques-unes de ces prescriptions obtenues
par l'exploitant, doivent s'adresser au préfet,

qui instruit l'aU'aire dans les mêmes condi-
tions, et peut, s'il y a lieu, soit imposer à

l'industriel des prescriptions additionnelles,

soit rétablir les prescriptions primitives

(art. 19, al. 2).

54. Les arrêtés préfectoraux pris en vertu

des dispositions des deux premiers alinéas

de l'arlicle 19 peuvent, comme les arrêtés

rendus à l'égard des établissements classés

(art 14. — V. supra, n" 44 et s.), être défé-

rés au conseil de préfecture, par l'industriel

ou par les tiers intéressés, dans un délai de
deux mois à partir du jour de leur notifica-

tion. Il en est de même des arrêtés préfec-

toraux prévus par l'art. 18, al. 3, c'est-à-dire

de ceux qui, après l'ouverture de l'établisse-

ment, modifient ou complètent les prescrip-

tions générales imposées aux industries de la

troisième classe (art. 19, S 4).

55. Les établissements de troisième classe

qui avaient été régulièrement autorisés avant

rentrée en application de la loi de 1917 con-
servent le bénéfice de leur autorisation et

sont dispensés de toute déclaration. Us sont,

d'ailleurs, soumis aux prescriptions géné-
rales imposées aux établissements de cette

classe, sauf la faculté pour l'industriel d'en

solliciter la modification (art. 19, § i).

56. Lorsqu'un établissement de troisième

classe n'a pas été ouvert dans le délai de
trois ans à partir de la déclaration , une nou-
velle déclaration est nécessaire (Décr. 1918,

art. 8). Il en est de même quand son exploi-

tation a été interrompue pendant plus de

deux années (L. 1917, art. 20. — Comp. su-

pra, n" 43).

Art. 5. — Règles applicables a tous les
établissements classés.

§ \»'. — Inspection des élabllsiements.

57. Les établissements classés tont sou-
mis à une inspection qui s'exerce «ous l'au-

torité du préfet, avec le concours des ins-

pecteurs des établissements classés (L. 1917,

art. 21, § i").

58. Le service de l'inspection n'est pas

organisé dans toute l'étendue du territoire.

Il "n'a pas paru opportun d'instituer à cet

effet une nouvelle classe de fonctionnaires,

dont le rôle eût été fort restreint dans beau-

coup de régions. « Très petit dans un dépar-
tement agricole est le nombre des établis-

sements classés dont il faudra surveiller lo

fonctionnement, très rares aussi sont les de-

mandes d'autorisation. » ( Happ. suppl. du
22 janv. 1814, p. 6.) Aussi le préfet est-il

libre de charger du service de l'inspection

tout fonctionnaire de l'Etat, des départe-

ments ou des communes, ou tout membre
du conseil départemental d'hygiène ou d'une
commission sanitaire qui lui parait désigné

par ses fonctions ou sa compétence. Toute-

lois il doit auparavant obtenir l'autorisation

du miuistra du Comuierce et de l'Industrie
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et s'il y a lieu, de l'autorité supérieure in-

téressée, et prendre l'avis du conseil gênerai

(art "1 § 2). C'est seulement dans les de-

pariemèiîts où le nombre et l'importance des

établissements classés le rendent nécessaire,

qu'il va lieu d'instituer des inspecteurs spé-

ciaux ; un vote du conseil général est néces-

saire à cet edet. Les inspecteurs sont nom-

més par le préfet sur un concours dont les

conditions seront déterminées par un arrête

ministériel (art. 21, § 2).

Un service d'inspection interdépartemen-

tal des établissements classés peut être crée

par l'accord de deux ou plusieurs conseils

généraux, intervenu dans les conditions pre-

vu?s par les art. 8J et 90 de la loi du 10 août

i8'?l (art. 21, § 4).

Le traitement des inspecteurs elles indem-

nités qu'il peut V avoir lieu d'allouer aux

fonctionnaires cli'argés de l'inspection, sont

fixés par le conseil général et mis a la

charge du budget dépanemental (art. 21, § 5).

59. Les fonctions des personnes chargées

de l'inspection consistent à surveiller l'appli-

cation des prescriptions de la loi, des décrets

et arrêtés relalifs à son exéciilion (art. 21,

§7). Cette surveillance se concihe avec celle

qni est exercée par les inspecteurs du travail,

et dont l'ol.jet est diirérent{V. infra, n» 62).

Avant de prendre possession de leurs fonc-

tions, elles prêtent serment, devant le tribu-

nal civil, de ne pas révéler, et de ne pas

utiliser directement ou indirectement, même
après la cessation de leurs fonctions, les se-

crets de fabrication et, en général, lea procé-

dés d'exploitation dont elles pourraient avoir

pris connaissance dans l'exercice de leurs

fonctions. En cas de violation de ce ser-

ment, elles encourraient les peines pronon-

cées par l'art. 278 C. pén. (art. 21, § G).

ÔO. Les personnes chargées de l inspec-

tion ont entrée dans les établissements sou-

mis à leur surveillance à lout moment de

leur fonclionnement ,
pour y faire les consta-

tations qu'elles jugent nécessaires (L. 1917,

art. 21, § 8). — Il résulte des travaux prépa-

ratoires de la loi que l'on a entendu recon-

naître à ces personnes le droit de pénétrer

dans l'établissement même pendant la nuit.

On avait d'abord exigé qu'elles fussent ac-

compagnées du maire ou de son délégué, ou

d'un commissaire de police; cette exigence

n'a pas été maintenue. .Mais il résulte du

te.-ite de la loi que l'entrée de nuit n'est auto-

risée qu'autant que l'établissement fonctionne

(D.P. 1919. 4. 21-22, note 2, n«s 13 et s.).
_

6t. Les contraventions sont constatées

par les procès-verbaux des commissaires de

police et des personnes chargées de la sur-

veillance des établissements classés. Ces pro-

cès-verbaux ne doivent être dressés qu'après

une mise en demeure adressée par écrit aux

chefs d'établissements de se conformer, dans

un délai déterminé, aux prescriptions des

arrêtés préfectoraux auxquels il aura été

contrevenu, lis font foi en justice jusqu'à

preuve contraire (art. 22).

62. La mission des inspecteurs des éta-

blissements classés se borne à surveiller

l'exécution des prescriptions concernant les

intérêts du voisinage et ceux de la santé

publique. Quant à celles qui intéressent l'Iiy-

t;ièue et la sécurité du personnel employé

dans les établissements classés, c'est exclu-

sivement aux inspecteurs du travail qu'il

appartient de veiller à leur application. Les

iniractions à ces prescriptions sont consta-

tées et punies comme les contr'aventions aux

disposiiions du Code du travail relatives à

Ihv'iène et à la sécurité des travailleurs

(art. 23, § 1").

63. La loi a prévu le cas on l'inspection

des établissements classés serait conliée aux

inspecteurs du travail ; c'est ce qui a lieu,

en fait, dans plusieurs départements (D.P.

1919. 4. 21 , note 21 , n» 5). Ces inspecteurs

étant alors revêtus de deux qualités distinctes

entre lesquelles toute confusion devait être

évitée, leurs procès- verbaux doivent men-
tionner, pour chaque infraction, la qualité en

laquelle ils agissent et viser les dispositions

spéciales auxquelles il est contrevenu sous

chaque ordre de contravention (art. 23, § 2).

§ 2. — Modifications diverses qui peuvent

se produire dans les élablissenients clas-

ses.

64. — I. Changement d'exploitant.^ —
Lorsqu'un établissement classé change d'ex-

ploitant, la déclaration doit en être faite

au préfet par le successeur ou son repré-

sentant dans le mois qui suit la prise de

possession. Cette règle s'appliqueà tous les

élablissenients, autorisés ou déclares (L.

1917, art. 24). Uno nouvelle autorisation

n'est' nécessaire dans aucun cas (liapport il^e

M le sénateur Chautemps du lljuiil. I9II7,

p. 4M. — Comp. Cr. 27 déc. 1855, D.P. 50.

^^ (50). — Sur les mentions que doit con-

tenir ia déclaration prescrite en cas de chan-

gement d'exploitant, V. Uécr. 1918, art. 9.

° 65.— IL Addition dune seconde indus-

irig, — L'industriel qui veut ajouter à son

exploitation première une autre industrie

classée, même de classe inlérieure à celle

qui a été autorisée, est tenu de se pourvoir

d'une nouvelle autorisation ou de taire une

nouve'le déclaration p uir cette nouvelle

industrie (L. 1917, art. i'i|. C'estce que déci-

dait la jurisprudence antérieure (V. notam-

ment Cr. 16 déc. 1859, U.P. 59. 5. 251 ;
Cons.

d'Et. 22 déc. 1S7G, l).P. 77. 3. 25 ; 8 juin 188s,

D P. 89. 5. SOI; 14 juin 1907, D.P. 19(J8.

3. 124).

66. — IIL Transfert d'clablissenient. —
Transformaliond'usine. — La jurisprudence

décidait qu'un établissement classé ne pou-

vait être déplacé qu'après l'accomplissement

des formalités prescrites pour l'autorisation,

soit des établissements de 1" classe (Cens.

d'Et. 15 févr. 1876, D.P. 76. 3. 69 ; 9 avr. 1897,

D.P. 98. 3. 78), soit des établissements de

2"' classe (Cons. d'Et. 6 mai 1853, D.P. 54. 3.

1). La loi de 1917 confirme celte jurispru-

dence; aux termes de l'art. 26, tout trans-

fert d'un établissement classé sur un autre

emplacement nécessite, suiv.'.nt la classe de

l'établissement, une daoaude d autorisation

comolénientaire ou uie uéclaration nouvelle,

qui doit être faila préalablement aux chan-

gements projetés. Celle demande ou cette

déclaration sor.l assujetties aux mêmes for-

malités que celles qui précèdent la création

de l'établissement (art. 26).

La déplacement pour lequel une autorisa-

tion ou une déclaration nouvelle est néces-

saire doit s'entendre, d'après certains arrêts,

même du simple changement de place d'un

ôppor'-il dans les limites du terrain occupe

par I étnlilissement classé, si les dangers ou

les inconvénients pour le voisinage en ont

•té aqi;ravés (Cons. d'Et. 17 nov. 1819,

R. 14S"l'> ; G mai 1853, précité. — Conip.

en sens contraire : Cons. d'Et. 21 juiU. 1878,

D.P. 79. 3. 77.

67. Une autorisation ou une déclaration

nouvelles sont, de m.'-nie, rendues nécessaires

par « toute transfniination dans l'état des

lieux, dans la nature de l'outillage ou du tra-

vail, toute extension de l'exiiloilalion enlrst-

nant une modilication notable des conditiens

imposées par l'an été d'autorisation ou des

termes de la déclaration (L. 1917, art. 20).

— Il a été décidé, à cet égard : ... qu'un

indi striel autorisé à établir une fabrique

d'engrais au moyen de matières animales

ne peut, sans une iiouvelle autorisation, fabri-

quer du sulfate d'ammoniac|ue (Cr. 20 nov.

181)3, D.P. 64. 1. 48; 1-' mai 1880, D.P. 80.

1. 440). Mais un industriel n'est pas tenu de

solliciter une autorisation pour substituer

lies réservoirs en tnle aux ril-ernes à parois

de plomb existant dans son établissement,

alors que cette substitution ne change pa3

les conditions dans lesquelles cet établisse-

ment a été autorisé (Cous. d'Et. 11 mai 1900,

l'e espèce, D.P. 1901. 3. 77).

68. — IV. Destruction ou mise Itort

d'usage. — Lorsqu'un établissement classé

vient à être détruit ou mis momentanément-
iiors d'usage par un accident fortuit, tel

qu'une explosion ou un incendie provenan'

d une cause quelconque, indépendante du

fonctionnement de l'établissement, celui-ci

peut être rétabli tel qu'il fonctionnait anté-

rieurement, sans aucune autorisation ou

déclaration nouvelle. 11 en est autrement si

l'accident résulte des conditions techniques

de l'exploitation. Le fait qu'il a pu se pro-

duire prouve que les mesures de précaution

originairement imposées à l'industriel

n'étaient pas suffisantes. Aussi la loi exige-

t-elle en pareil cas
,

pour la réfection de

l'établissement, les mêmes formalités que

s'il s'agissait de créer un établissement

nouveau (L. 1917, art. 28, S 2).
, . .

69. Bien que la loi, dans l'article précité,

vise spécialement les usines, il n'est pas dou-

teux que la règle soit applicable à tous les

établissements dangereux, insalubres ou

incommodes, quelle qu'en soit la nature (D.P.

l'.iPJ. 4. 24, note 5, n» 6). De même, quoiciue

le texte ne parle que d'une « nouvelle auto-

risation », il est certain (lue les établisse-

ments de 3' clause y sont soumis comme
ceux des deux premières classes; les termes

de l'art. 11, S 2, du décret du 17 déc. 1918,

qui fixe les conditions d'application de

l'art. 28, §2, delà loi, ne laisse aucun doute

à ce sujet.

§ 3. — Mesures exceptionnelles d'instruction

ou d'enquête.

70. Des mesures exceptionnelles d'ins-

truction ou d'enquête peuvent, en dehors de

toute instance contentieuse , être ordonnées

oar le ministre du Commerce, après avis

ilu comité consultatif des arts et manufac-

tures. Aucun crédit n'existant au budget de

l'Etat pour faire face aux dépenses de ces

sortes d'instructions ou d'enquêtes, la loi dis-

pose que le remboursement des frais qu'elles

auront occasionnés pourra, s'il y a lieu,

être exigé de l'industriel (art. 30). II résulte

des termes de la loi que cette mise a la

charge des industriels n'est que facultative

(D.P. 1919. 4. 25, note 2, n» 2).

§ 4. — Non-rétroactivité des décret*

de classement.

71. Aux termes de l'art. 11 du décret du

15 oct. 1810, les dispositions de ce décret

n'ont pas eu d'elVet rétroactif; en consé-

quence, les établissements alors en exploita-

lion ont continué a être exploités librement.

Il en a été de même des décrets de classe-

ment postérieurs; ces décrets n'ont pas ete

applicables aux établissements qui fonction-

naient à l'époqu ï-oij ils sont intervenus : il

V avait droit a<quis pour ces établissements

(Cons. d'Et. 28 janv. 1887, D.P. 88. 3. .54;

16 juin 1899. D.P. 1900. 3. 110). Le principe

de la non-rclroactivité est également consa-

cré eu tes termes par la loi de 1917 ; « les

établissements existant antérieurement aux

règlements d'administration publique qui

ont classé les industries dont ils dépendent

comme dangereuses, insalubres ou incom-

modes continueront à être exploités sans au-

torisation ni déclaration » (art. 27, § 2).

72. L'établissement nouvellement classe

peut être conservé dans l'état où il se trouvait

a l'époque du classement (Cons. d'Et. 5janv.

1854 D P 51. 2. 27 ; 9 août 1880. D.P. 82.

3 4- P2 févr. 1886, D.P. 87. 3. 75; 23 mai

1S90' D.P. 92. 3. 4 et note 2; 16 juin 1899,

1) I'

'

1900. 3. 110). ... Alors même, d'après un

arrêt, qu'il aurait été partiellement détruit
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par un incendie, s'il a élé immédiatement
reconstruit dans son état ancien, sans que le

travail ait ™bi d'interruption (Cens, d Et.

23 déc. 189S. D.P. 190U. 3. 24).

73. L'établissement qui existait antérieu-

rement au nouveau classement est consi-

déré comme régulièrement autorisé tant que
le mode d'exploitation n'en est pas trans-

formé (Cons. d'Et. 9 août 1SS0, D.P. 82. 3. 4).

Mais il a été jugé que l'Administration a le

droit d'ordonner la suppression des additions

qui y seraient faites sans autorisation, s'il

s'agit d'accroissements, de nature à changer
les" coudilions de l'exploitation de l'usine

(Comp. supra, n» 67. — Cons. d'Et. 10 sept.

1855, Rec. Cons. d'Etal, p. Gll).

74. Le décret de ISIO se bornait à réser-

ver le droit, pour les propriétaires voisins,

de réclamer des dommages-intérêts aux
entrepreneurs de ceux des étalilis^emeiils

antérieurs au classement dont l'exploilation

leur serait préjudiciable. La loi de 1917 con-
tient, à cet égard, de nouvelles dispositions :

les établissements dont il s'agit sont soumis
à la surveillance du service d inspection des
élablissemenls classés. Leurs proprittaires,

dirL-cteurs ou gérants peuvent être invités à

produire un plan de leur établissement

(art. 27, § 2). L'txploilant doit, dans le délai

de six mois à partir du classement, fournir

aa préfet certaines indications (Décr. 1918,

art. -10). D'autre part, le préfet peut, en
ce qui les concerne, prescrire, sur avis du
conseil départemental d'bygiène, les me-
sures indispensables dans l'intérêt du voisi-

nage ou de la santé publique. Ces mesures
sont ordonnées dans les conditions détermi-

nées par les art. 11, § 2 et 18 (V. supra,
n»s 37, 52), sauf les recours prévus aux art. 14

et 19 de la loi (V. supra, n» 53). Elles ne
peuvent, en tout cas, nécessiter de sérieuses

modificationstouchaiit le gros œuvre de l'éUi-

blissement ou des changements considéra-

bles dans le mode d'exploitation (art. 27, § 3).

75. Le principe de la non-rétroactivité

s'applique encore au cas où des établisse-

ments classés viendraient à être rangés par
de» règlements d'administration publique
dans une classe supérieure à celle détermi-
née par les décrets en vigueur au moment
de leur ouverture; en pareil cas, ces éla-

blissemenls ne seraient pas soumis à de nou-
velles demandes d autorisation (ait. 2/, § l").

76. Sous l'empire du décret du 15 oct.

1810 (art. 13), les établissements autérieurs

à ce décret cessaient de jouir du bénétice de
la rétroactivité lorsque l'exploitation av.iitété

interrompue pendant une durée de six mois.
Celle interruption devait s'entendre d'une

cessation compliiie de l'exploitation pen-
dant six mois, qu'elle provint du fait de
l'industriel ou d'un accident (Cons. d'Et.

21 avr. LS'iS, Rec. Cons. d'Etat, p. 183) ; elle

ne s'appliquait pas : ... aux industries qui ne
s'exercent que pendant quelques mois de
l'année /Cr. 4 nov. 1848, D.P. 48. 5. 2."4) ; ...

Ni à celle qui était la conséquence d'un pro-
cès (KlB£N DE Coi'DBR, n» 158); ... Vu qui
était due à un cas de force majeure (Cons-
tant, n" 1G4; DuFOUn. n» 558. — Contra :

Pul'.ltli ET LlVACIlE, p. 500).

Aux termes de l'art. 28, § 1", de la loi de
1917, l'interruption dans le fonctionnement
de rétablissement qui existait antérieure-
ment an classement entraîne également la

perle du bénéfice de l'antériorité, mais cette

inlerruntii.n doit avoir été d'une année.
77. Une autre cause de déchéance con-

sistait, d'après l'art. 13 du décret de 1810,

•dans le fait que l'établissement antérieur
au classement avait éié transféré dans un
autre emplacemenU Elle n'est pas repro-
iluite dans la loi de 1917.

Art. 6. — Établissements non classés.

78. Il va de soi que les dispositions lé-

gales concernant les établissements dange-
reux, insalubres ou incommodes sont exclu-
sivement applicables aux industries com-
prises dans la nomenclature des établisse-
ments classés. Il a éléjugé, spécialement, que
les établissements non classés ne peuvent être
assujettis aux formalités prescrites pour la

formalion des établissements de la troisième
classe (Cons. d'Et. 27 juiU. 1883, D.P. 83. 3.

35; 27 mars 1895, Rec. Cons. d'Et., p. 289).

79. Mais, en vertu de son pouvoir de sur-
veillance qui s'étend à tous les établissements
dangereux, insalubres ou incommodes (V.
siipra,_ n» 5), il appartient à l'autorité

administrative de prendre au besoin, à

l'égard des établissements non classés, les

mesures que commande l'inlérêt de la sé-
curité et de la salubrité publique.

L'ordonnance du 14 janv. 1815 (art. 5)

autorisait le préfet à faire suspendre la for-

mation ou l'exercice des établissements nou-
veaux qui, n'ayant pu être compris dans la

nomenclature des établissements classés,

étaient cependant da nature à y figurer.

Cette disposition est remplacée, dans la loi

du 19 déc. I'.)17, par celle de 1 art. 29, .^ l", qui
statue en ces termes : « Lorsque l'exploitation

d'un établissement industriel non compris
dans la nomenclature des établissements
classés présente des dangers ou des incon-
vénients graves, soit pour la sécurité, la

salubrité ou la commodité du voisinage, soit

pour la santé publique, le préfet peut, après
avis du maire et du conseil départemental
d'hygiène, mettre l'induslriel en demeure de
prendre les mesures nécessaires pour faire

disparaître les dangers ou les inconvénients
dûment constatés. Faute par l'industriel l'e

se conformer, dans le délai imparti, à cette

injonclion, le préfet peut, sur un nouvel
avis da conseil départemental d'hygiène,
suspendre provisoirement le fonctionnement
de rétablissement. «Cet arrêté peut, dans
les deux mois de sa notification, être déféré
au conseil de préfecture qui statue d'urgence,
sauf appel au Conseil d'Etat (art. 29, § 3).

— Sur le décret de classement qui peut
intervenir en pareil cas, V. art. 29, § 2.

Ap.t. 7. — Suppression des établissements
dangeileu.x, insalubres ou iscommodes.

80. I. Aux termes de l'art. 12 du décret
de 1810, les élabli?sements de première classe

pouvaient, en cas d'inconvénientsgraves pour
la salubrité publique, la culture ou l'intérêt

g.'-néral, être supprimés en vertu d'un décret
r^-ndu en Conseil d'Etat. Bien que cette dis-

position se rattachât à l'art, il, concernant
les établissements antérieurs au décret, on
admettait généralement qu'il s'appliquait

à tous les établissements de première
classe, quelle que lût la dale de leur créa-
tion (Cons. d'Et. 3 juill. 1801, sol. impl.,,

D.P. til. 3.54). Aucune disposition n'envisa-

geait la suppression des établissements de
2« et de 3« classe.

81. La loi du 19 déc. 1917 consacre, d'une
façon générale, la faculté, pour l'Administra-

tion supérieure, de supprimer, le cas écliéant,

tout éljblissement dangereux, incommode
ou insalubre dont le fonctionnement pré-
sente pour le voisinage ou pour la santé pu-
blique des inconvénients graves que les me-
sures prévues aux art. 11, 18, 19, 26, 27 et

29 ne seraient pas susceptibles de faire dis-

paraître. Cette faculté s'applique : 1° aux
établissements classés, régulièrement aulo-
risés ou déd.irés ;

2» aux établissements
industriels dont l'existence est antérieure au
décret qui a classé l'industrie à laquelle ils

appartiennent ;
3" aux établissements indus-

ti-iels non compris dans la nomenclature des
établissements classés. La suppression est

prononcée après avis du conseil supérieur
d'hygiène publiiiue do France et du comité
consultatif des arts et manufactures, par un

décret rendu en forme de règlement d'ad-
ministration publique (art. 31;.

32. Elle peut l'être à la demande des
Intéressés, notamment de la commune sur
le territoire de laquelle se trouve l'établisse-

ment. La demande de suppression doit être
adressée au préfet, et, en cas de refus du
préfet, au ministre. Mais le refus par le

ministre de donner suite à la demande ne
peut donner lieu à un recours pour excès
de pouvoir (Cons. d'Lt. 25 févr. 1876, D.P.
70. 3. 49). Les tiers peuvent intervenir
dans l'instance engagée devant le Conseil
d'Etat (Cons. d'Et. 13 janv. 18.-.3, D.P. 53. 3.

39 ; 4 avr. 1884, Rue. Cons. d'Etal, p. 264). —
L'exercice du droit de suppression n'est,
d'ailleurs, pas subordonné à l'inilialive des
collectivités ou des particuliers ; celte mesure
peut être prise d'ollice par l'autorilé compé-
tente qui, à cet égard, n'est assujettie à
d'autres conditions et limitations que celles
déterminées par l'art. 31 (D.P. 1919. 4. 25,
note 1, n» 4).

83. La question de savoir si la suppres-
sion devait être prononcée sans indemnité a
été longuement discutée au cours des tra-
vaux préparatoires de la loi. La solution
négative, dans le sens de laquelle le décret de
1810 fournissait un précédent, et qui a fini par
prévaloir, constitue une grave dérogation au
droit commun. Pour la justifier, on a invo-
qué, notamment, cette considér.ilion que,
dans la crainte d'exposer l'Etat à de lourdes
responsabilités, les préfets et les inspec-
teurs des établissements classés concluraient
presque toujours, dans les cas douteux, au
relus de l'autorisation

;
qu'ainsi le droit à

indemnité, loin de constituer un avantage
pour l'entrepreneur, aurait au contraire pour
résultat de rendre sa situation moins favo-
rable (D.P. ibid., n» 7).

Art. 8. Responsabilité des industriels
A l'égard des tiers.

84. Les dommages que l'exploitation des
êlabli-scments dangereux, insalulires ou
incommodes peut causer aux tiers ouvre à
ceux-ci une action en dommages- intérêts
p.ir application de l'art. 1382 C. civ.

85. L'autorisation administrative qui a
précédé la création d'un établissement classé

n'a pas pfiurelfetd'alTranchir l'industriel des
obligalious incombant à ce dernier à l'égard
des tiers, et ceux-ci sont recevables à lui récla-

mer, le cas échéant, des dommages-intérêts.
Ce principe étail depuis longlemps admis par
la jurisprudence (Civ. 11 juin 187'7. D.P. 78. 1.

409; 18 nov. 188i, D.P. 85. 1. 71; 7 déc.

1909, D.P. 1910. 1. 95; 19 oct. 1910, DP.
1912. 1. 507). — Il est expressément consacré
par la loi du 19 déc. 1917 : « les autorisa-

tions
,
porte l'art. 12, sont accordées soua

réserve des droits des tiers. »

83. La responsabilité de l'industrie! est

limitée aux dommages qui excèdent la me-
sure des obligations ordinaires de voisinage,

eu égard à la localité où l'établissement est

situé (Civ. 27 nov. 1844, D.P. 45. 1. 13;
2s févr. ISiif, D.P. 48. 1. 122; l'aris, 28 avr.

18t;u, D.P. 60. 2. 116; Lyon, 10 mars 1886,

D.P. 87. 2. 23; Civ. 18 févr. 19)7, D.P. 1907.

1. 285). .\insi il a été jugé que l'industriel

qui exploite un établissement incommode ou
insalubre autorisé ne peut être condamné à

des dommages-intérêts envers un voisin à rai-

son des mauvaises odeurs résultant de cet

établissements, si ces incommodités sont inhé-

rentes à l'existence de l'établissement auto»
risé, et n'ont pas été étendues par un fait

quelconque do l'exploitant au delà des con-
ditions normales dans lesquelles elles doivent

être supportées parles voisins (Req. 24 juill.

1907, avec le r.ipport de M. le conseiller

Moras). Il appartient, d'ailleurs, aux tribu-

naux, d'apiirécier en fait si les inconvé-

nients allégués excèdeut les obligations oidi-
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caires du voisinage (Req. 19 oct. 1910, D.P.

191-2. 1. 507. , . „

87. On admet généralement que la répa-

ration est due non seulement pour les dom-

mages maléricls, mais aussi pour le préju-

dice moral Req. 8 mai ISoO, D.P. 04. o.

655); par exemple, pour la déprécialion cau-

sée aux propriétés voisines, soit par le bruit

du travi^^l dans le. ateliers (Req. 20 /evr.

1819 D P. 49. 1. US), soit par la fumée de

la ho'uilie employée a"^l?«=o,'"5, ''«
^^/^H^'

ca'ion (Req. U juill. IS/.i, D.P. /b. "l. ^*'-

"c".im • Coni dEt.15 déc. 1824, R.l.b-

i»; '27 déc. 18-26, R. ne-i"). _

88 Ouant au dommage eventsel, il ne

peut dans aucun cas, servir de base à une con-

damnation à des dommages-intérêts (Douai,

16 août ISÔli, D.P. 57. '2. 71 ;
Ctv. 11 noT^.

18«16 avec les conclusions de M. I avocat gen.

Desiàvdins, D P. 97. l. 10; Trib civ. beirje,

3 mai 1913, Gar. (rib. des 16 et 17 juin U 13.

_ De,molomdi:, 0,). cit., t. 2, p. 1^9; LaiulM-

BIÈUE, op. ci,., t. 7. P- S-0; Soi;p,;;..T n» «.

_ Co>iti-a : Bordeaux, 29 août lb/2, DP. li.

5 3^) Ainsi ne saurait donner lieu à doiu-

maires-inléréts au prolit des voisins le dan-

e^r permanent d'incendie résultant de 1 ac-

îumulalion de grandes quantités de bois

dans une usine, alors d'ailleurs que C' tte

usine est établie dans un lieu occupe p^r

l'industrie et que toutes les précautions ont

été prises pour prévenir un accident (Liv.

11 nov. 1896 précité).

89. L'industriel peut être condamné

tant à raison du dommage passe que du

dommase lul.ir, à la comlition toutefois

qu'il s'asisse d'une dépréciation certaine et

forcée (Req. 21 mars 1870 D.P, ;1. 1. 16/;

14 juin. 1^75, D.P. 76. 1. 447; Dijon, 6 mars

1877 D P 78 2. 2.50; Trib. civ. Lyon, 9 Icvr.

188i', Gaz. Pal., Si. 1. 664. - POP.ÊE IST Ll-

VACHE, p. 459). Ainsi, lorsqu un établisse-

ment autorisé est pour le voisinage une cause

d'insalubrité ou simplement d'incommodité

,

il apoartient aux tribunaux d'allouer aux pro-

priétaires voisins des dommages - intérêts

pour le préjudice causé et une ladeninite

quotidienne jusqu'à la cessation du dom-

mage ( Dlion, 6 mars 1877, précité. — Comp.

Civ!27nov. 1844, D.P. 45. 1.13).

D'ailleurs, l'allocation dune somme lixe

de domma^ei-intérèls à payer péiiodique-

rneiit, jusqu'à ce que des travaux destines a

mettre un terme au préjudice cause a des

particuliers par l'exploitation d'un établisse-

ment incommode ou insalubre aient fait

complètement cesser ce préjudice, laisse

Eubsisler le droit, pour les parties, soit de

faire ordonner l'exécution de travau.x plus

eflicaces, en cas d'insullisance des travaux

ordonnés, soit de faire réduire l'indemnité

allouée, en cas de diminution du préjudice

par suite des travaux ultérieurement exécu-

tés (Req. 19 mai 18158, D.P. C8. 1. 486. —
V. cependant : Req. 29 juill. 18-28, R. 180).

Mais les tribunaux ne peuvent, sur l'action

formée par des voisins contre un proprié-

taire d'établissement industriel, pour incom-

modité causée par le bruit de sa fabrication,

condamner ce propriétaire à une indemnité

variable suivant l'intensité de ce bruit, et

qui ne devrait cesser entièrement que si tout

dommage vient à disparaître, sans indiquer

à quelle limite l'incommodité résultant du

bruit cesse d'avoir la gravité suHisante pour

constituer le dommage (Civ. 27 nov. 1814,

D.P. 45. 1. 13). , .

90. Lorsque le dommage cause a une

propriété provient de la création de plu-

sieurs établissements insalubres, il y a

lieu do prononcer la solidarité contre tous

les auteurs du dommage, et ce alors même
que l'on peut déterminer la part de res--

pnnsabilite de chacun d'eux (Req. 3 mai

1827, R. 177-1»).

91. Sous le régime en vigueur antérieu-

rement à la loi du 19 déc. 1917, si le proprié-

taire qui élevait des constructions dans le

voisinage d'un établissement, après que la

formation de celui-ci avait été permise, u e-

tait plus admis à en solliciter léloignement

(Décr. 15 oct. 1810, art. 9', la jurisprudence

décidait que ce propriétaire n'en conservait

pas moins la possibilité de poursuivre la

réparation du préjudice que lui causait l'ex-

ploitation de l'établissement (Req. 8 mai

1850, D P. 54. 5. 655; Dijon. 10 mars l«ti5,

D P. 65. 2. 144; Civ. ISfévr. 1907, D.P. 1907.

! 38.-.).

Il semble que la même faculté devrait itre

reconnue aujourdliui aux tiers vises par

l'art, li. al. 2, de la loi (V. supra, n" 47).

92. C'est exclusivement aux tribunaux

judiciaires qu'il appartient de connaître des

demandes en dommages- intérêts farniees

contre les propriétaires d'établissemenlsdan-

gereux, incomrnoilci ou insalubres. Il en

est ainsi même lorsqu'il s'agit d'établisse-

ments classés et régulièrement autorises.

Sous l'empire du décret du 15 oct. 1810, on

décidait que cestribiiuauxétaientcompétents

non seulement à l'égard des établissements

anlérieLirs à cedécret (ce qui résultait expres-

sément de l'art. Il), mais aussi à l'égard <lss

établissements auton-és à une date posté-

rieure (Cous, d Et. Il juin 181J8, D.P. 69. 3.

4q- Civ. 26 mars 1873, D.P. 73. 1. 353: Req.

is'nov. 1884, DP. 85. 1. 71; Caen , 22 avr.

181 1 . R,;c. des arn'ts de Cami, 92. 1. 1.ili).

93. Les tribunaux ne peuvent qu'allouer

des dommages-intérêts. Il a été décidé qu'il

ne leur appartenait pas d'ordonner la sup-

pression d'un établissement autorisé (Dot^

de.iux, 7 et 29 août 18,2, D.P. '4. 5. 828;

Dijon, 6 mars 1877. D.P. 7S. 2. 250), ... ni

de prescrire des mesures modifiant celles

que l'acte administratif avait prescrites dans

un intérêt général (D.P. 73. 1. 353, note 1 ;

Dijon, 6 nia'rs 1877. précité).

Mais le juge civil est compétent pour

ordonner, en vue d'empêcber le retour du

préjudice, des mesures ou des travaus n'ap-

portant aucune modification aux conditions

imposées par l'Administration (Civ. 26 mars

1873 D.P. 73. 1. 3.53, et la note 1; Req.

18 nov. 1.881, D.P. 85. 1. 71; Nimes. SOavr.

1895, D.P. 95. 2.335; Rourges, 24 juill. l'JdO,

D.P.'l901. 2.48. — Comp. toutefois : Lakom-

BiÈRE, Théorie et prat. des ohlig., t. 7,

p. 5i4; PoRÉEET LiVACiiE, p. 467 et s.).

Les tribunaux ne peuvent, d'ailleurs, pres-

crire des mesures ou des travaux qui néces-

siteraient une autorisation administrative,

si ce n'est sous la condition que celle auto-

risation sera obtenue (V., à cet égard, Req.

24 avr. 1865. D.P. 66. 1. 35; Civ. 25 mars

1873, D.P. 73. 1. 3.53).
,

94. D'après la jurisprudence, lorsque le re-

clamant se prévaut d'une convention ou d'un

droit réel qui ne peuvent se concilier avec

le fonctionnement de l'établissement ou l'exé-

cution destravauxautorisés par l'Administra-

tion, il appartiendrait à l'autorité judiciaire,

non seulement d'allouer des dommages-inté-

rêts en réparation du préjudice passé, mais,

en outre, de prendre toutes les mesures indis-

pensables pour prévenir le retour de ce pré-

judice (Civ. 17 févr. 1873. D.P. 'i3. 1. 372. -
Comp. Req. 23 mai 1831, R. 170), d'ordonner

telles modilications qu'elle juge nécessaires

à l'établissement ou aux travaux autorises,

et morne d'en prescrire la suppression (Req.

10 juin 1876, D.P. 76. 1. 478, conclusions de

M. l'avocat général Reverchon, D.P. 73. 1.

378).

Art. 9. — Contraventions et pén.\lités.

95. Sous le régime du décret du 15_ oct.

1810, il n'existait aucune disposition spéciale

concernant la répression des inlraclions en

matière d'établissement dangereux, insa u-

bres ou incommodes. Par application des

art. 471-15» et 475, ces infractions élaici t

punies d'une amende de 1 à 5 fr. et, en cas

de récidive, d'un emprisonnementde trois

jours au plus (V. CoHiimnic, n«' 1851 et s.).

aujourd'hui cette matière est réglementée en

détail par les art. 32 à 36 de la loi de 191/.

96. Aux termes de l'art. 32, S P'- les

chefs, directeur» ou gérants des établisse-

ments visés par la loi, qui auront contrevenu

à ses dispositions et à celles des règlements

d'administration publique rendus pour ;on

exécution, ainsi qu'aux prescriptions des

arrèiés préfectoraux qu'elle pré\oit relatives

à la protection du voisinage ou de la santé

publique, sont poursuivis devaut le tribunal

de simple police et passibles d'une amende de

5 à 15 fr.— Les chefs d'établissement sont civi-

lement responsables des condamnatio- s pro-

noncées contre leurs directeurs, gérants ou

préposés. — Le jugement fixe, s'il y a lieu, le

délai dans lequel 'devront être exécutés les

travaux imposés par les arrêtés préfectoraux

auxquels il a été contrevenu. — En cas de

récidive, le contrevenant est poursuivi de-

vant le tribunal correctionnel, et puni d'une

amende de 16 à 500 fr. Il y a récidive lor.'^que,

dans les douze niois antérieurs au fait pour-

suivi, le contrevenant a déjà subi une con-

damnation pour une même infraction aux

dispositions de la loi, des règlements d'ad-

ministration publique ou des arrêtés préfec-

toraux susvisés. .

97. L'amende est appl qu e autant de fou

qu'il est relevé de contrax entions distinctes,

sans toutefois que le chiffre total des amendes

puisse e.vcéder 200 fr. et, en cas de récidive,

2000 fr. (Même article). — 11 avait été juce

que, dans le cas où l'infraction résulte du

fait de l'exploitation irrégulière, chaque opé-

ration constitue une contravention, et que

la prescription ne court que des derniers

faits de l'exploitation, et non du jour de la

création de l'établissement (Cr. 15 mars 1861,

D.P. 62. 1. 5i ; 16 nov. 1883. Bull, cr., n' 2o9'.

— Décidé, d'autre part, que toutes les lo.s

que la contravenlicn se renouvelle, il peut y

avoir lieu à une nouvelle poursuite et à une

nouvelle condamnation (Cr. 15 mars IStil,

D.P. 62. 1. 54); ... sans que l'industriel, au-

teur de la nouvelle iulraction, puisse se pré-

valoir du jugement d'acquittement qu il

avait obtenu sur une poursuite antérieure

(Même arrêt).

93. Une amende de 100 a oOO fr. et, en

cas de récidive, de 500 à 1000 fr., est encou-

rue par ceux qui mettraient obstacle à l'ac-

complissement des devoirs des personnes

chargées de l'inspection des établissements

classés (art. 33).
, .. . j.

99. L'inexécution, par 1 exploitant d un

établissement classé, des prescriptions admi-

nistratives qui lui étaient imposées était con

sidérée par la jurisprudence comme une con

travention rentrant dans la compétence des

tribunaux de simple police (Cr. 8 mars 18tN3

D.P. 84.1. 4"28).— Le juge suisi de la poursuite

était compétent pour rechercher si ces pres-

criptions avaient été légalement édictées (Cr.

3 août 1866, D.P. 66. 1. 4G0 ; 16 fevr. 1&93,

sol. impl., D.P. 94. 1. 31). Mais il ne lui ap-

partenait pas d'apprécier les inconvénients

résultant de la difliculté plus ou moins g-ande

qu'offrait leur exécution ;
par suite, il ne

pouvait prononcer l'acquittement du pré-

venu, en considération de ces inconvénients,

s'ils n'allaient pas jusqu'à constituer un cas

de force majeure (Cr. 3 août 1866, précité).

La loi de 1917 édicté à cet égard de

nouvelles dispositions. « Lorsque l'inspecteur

des établissements classés, dit l'art, il, S 1"

(p» disposition), a constaté qu'il y avait

inobservation des conditions et réserves

essentielles imposées à l'industriel dans l'in

térêt du voisinage, de la santé publique ou

de l'agriculture, la poursuite a lieu directe-

ment 'devant le tribunal cun-ectionnel, qui,

après avoir reconnu le caractère essentiel des

conditions et réserves visées au procès-ver-
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bal, applique les pémilités du dernier para-

graphe de l'art. 32 (une amende de 16 à

500 fr.l, et impartit à l'intéressé un délai

pour satisfaire aux conditions et réserves de
l'arrêté d'autorisation ».

100. .^insi qu'on l'a expliqué au cours

de la discussion, les art. 3-2 et 34, § 1", ne
Tisent pas le même cas. A l'art. 32. il s'agit

d'infractions aus dispositions générales de la

loi. aux règlements dadminislration publique

rendus pour son exécution et aux prescrip-

tions des arrêtés préfecloraux.

.\ l'art. 34. § 1", il s'agit des conditions

particulières qui ont élé imposées à l'indus-

triel dans l'arrêté d'autorisation. Il a paru
que l'infraclion n'offrait pas le même carac-

tère de gravité dans les deux cas, ce qui jus-

tiliait une différence dans la répression.

L'exploitant peut ne pas avoir une connais-
sance snltisante des dispositions d'ordre gé-

néral contenues dans la loi, et dans les rèçle-

menls émanés de l'auloritê administrative,

et on conçoit que leur inobservation de sa

psrt soit considérée comme une simple con-
travention. Au contraire, il ne peut ignorer
les prescriptions spéciales qui ont élé édic-
tées à l'égard de son propre établissement
dans l'intérêt du voisinage, de la santé pu-
blique ou de l'agriculture : s'il ne s'y con-
forme pas, il se rend coupable d'une négli-

gence à laquelle on a pu attribuer les carac-
tères d'un véritable délit.

101. Il résulte du texte de l'art. 34, § 1",

que les pénalités qu'il prononce ne sont
encourues que lorsque les conditions et

réserves dont l'inobservation est constatée
sont des conditions ou réserves essentielles.

Que faut- il entendre par là'.' Le mot
« essentii^l ». a dit le rapporteur de la loi,

« veut dire qu'on n'a pas pu ne pas voir qu'on
faisait quelque chose de grave » (D.P. 1919.

4. 27, note 3, n» 7). C'est, d'ailleurs, au tribu-

Dal correctionnel qu'il appartient d'apprécier
le caractère essentiel ou non des conditions
dont linobservation a raotivé la poursuite
(D.P. ibid.).

102. La peine prononcée par l'art. 32,

§ 4, est encourue par cela seul que cette

inobservation a été régulièrement consta-
tée; il n'est pas nécessaire qu'elle se soi;

renouvelée après avoir été relevée une pre-
mière fois ; en d'autres termes , la récidive
n'est pas ici une condition Ce l'application

de la peine, comme pour les contraventions
visées par le premier alinéa du même article.

Cette application n'est pas subordonnée non
plus à la condilion que l'inobservation ait

persisté un temps plus ou moins long;
cette condition n'est exigée que lorsqu'il s'a-

git de la suspension de l'exploitation par
arrêté préfectoral (V. le num^^ro suivant 103).

103. Avant la loi du 19 déc. 1917, la juris-

prudence décidait qu'en cas d'inobservation,
par l'exploitant, des conditions auxquelles
l'autorisation avait élé subordonnée, le pré-
fet pouvait ordonner la suspension provi-
loire de l'exploitation (Cons. d'Et. 17 janv.

iS73, D.P. 73. 3. 60; 13 déc. 1908, D.P. 1910,

3. 77; 2 mai 1913, Rec. Cons. clEt. 1913,

p. 493). Alix termes de l'art. 3i, § 1" (2' dis-

position) de la loi, cette suspension peut
également être prononcée par le préfet à la

suite du jugement portant condamnation
contre l'industriel pour inobservation des
conditions et réserves essentielles qui lui

avaient été imposées lorsque, à l'expiration

du délai imparti, un nouveau procès -verbal
a constaté l'inobservation persistante de ces
conditions et réserves.

104. Les dispositions ci -dessus visent

spécialement les établissements soumis au
régime de l'autorisation, c'est-à-dire ceux
de'l" et de 2« classe. Il reste à préciser le

régime applicable aux établissements de
3« classe. En ce qui concerne ces établisse-

ments, la loi ne contient que la disposition

suivante (art. 34, § 2) : « Le préfet peut éga-
lement prononcer, dans les mêmes condi-
tions, la fermeture temporaire (V. art. 35)

des établissements de 3« classe, en cas
d'inobservation persistante des conditions
essentielles édictées à l'égard des industries

auxquelles ils se rattachent. » .Ainsi l'autorité

préfectorale est investie, à l'égard des éta-

blissements de 3« classe, d'un pouvoir ana-
logue à celui qui est dévolu relativement aux
établissements de 1" et de 2« classe par
l'art. 34, al. 1" (V. supra, n« 103).

-Mais l'industriel qui n'observe pas les

conditions visées à l'art. 34, § 2, n'est-il pas-

sible d'aucune poursuite devant la juri-

diction répressive ? La loi ne s'explique pas à

ce sujet; mais il n'est guère admissible que
la fermeture de l'établissement puisse être

ordonnée par mesure administrative sans
que l'infraction reprochée à l'exploitant ait

été régulièrement constatée par l'autorité

compétente. Le moyen d'obvier à cet incon-

vénient consisterait à étendre l'application

de l'art. 34, 1" al., dans sa première disposi-

tion [V. supra, n»99), aux établissements de
3« classe, bien qu'il ne vi»e expressément que
ceux qui sont soumis au régime de l'autori-

sation (V. D.P. 1919, 4.27, note 3, n»s4ets.)_;

toutefois la question n'est pas sans difficulté.

105. L'arrêté du préfet prononçant soit la

suspension provisoire de l'autorisation accor-

dée à un établissement de 1" ou de 2= classe,

soit la fermeture temporaire d'un établisse-

ment de 'à' classe en vertu de l'art. 34, peut

être déféré au conseil de préfecture dans les

deux mois qui suivent sa notification. Le

conseil de préfecture statue après avoir pris

l'avis du conseil départemental d'hygiène,

sauf appel au ConseU d'Etat (art. Sot. Le
recours au conseil de préfectu>8 n'est pas

suspensif ID. P. 1919. 4. 28, note 1, n» 2).

106. Sous l'empire du décret de 1810,

le fait d'ouvrir un établissement classé sans

avoir obtenu l'autorisation nécessaire cons-

tituait une contravention passible des peines

de simple police (G. pén. art. 471). Il y
avait contravention dès lors que l'on s'é-

tait livré à des opérations spéciales à un

établissement autorisé, bien que sur le ter-
rain où elles avaient eu lieu il n'existât ni

bâtiments spéciaux, ni outillage, et alors
même que l'Admiui talion les aurait lolé»

rées ou autorisées (Cr. 19 nov. 1857, D.P. c8.
1. 4t).

107. Le tribunal de simple police n'était

compétent que pour rechercher s'il y avait

eu ou non exercice sans autorisation d'une
industrie soumise au régintie de l'autorisation
préalable; il ne lui appartenait pas d'appré-
cier si c'était à bon droit que l'établissement
ouvert sans autorisation avait été classé
comme dangereux, insalubre ou incommode
(Cr. 10 juin 1864, D.P. 65. 5. 259; 22 févr.

1890, D.P. 91. 1. 47).

Si la question se posait de savoir si l'éta-

blissement était, ou non, soumis à la n -i es-

sité d'une autorisation, le juge devait sur-
seoir à statuer jusqu'à ce que celte question
eût été résolue par l'autorité administrative
compétente, en fixant un délai dans lequel la

justice serait tenue de saisir l'aulorilé com-
pétente et de juslilier de ses diligeances à cet
effet; et, oe délai expiré, passer outre, s'il

v avait lieu, par application de l'art. 182
'C. for. (Cr. 25 nov. ItSO, D.P. 81. 1. 139).
Le fait de continuer l'exploitation d'un éta-

blissement classé après révocation de l'au-

torisation était également passible d'ur.e

amende applicable aux contraventions; et il

appartenait au juge de simple police de la

prononcer (Cr. 17 janv. 1829, R. 187).

108. Les infractions auxquelles se réfère
la jurisprudence précitée sont, dans la loi

de 1917, l'objet de dispositions plus rigou-
reuses. Sont punis d'une amende de 100
à 500 fr., sans préjudice des dommages-inté-
rêts qui pourraient être alloués aux tiers:
1" l'industriel qui, en dehors du cas prévu à

l'art. 27, § 2 (celui des établissements exis-

tant antérieuremert aux rè::lements qui ont
classé les indusliies d nt ils dépendent!,
exploite sans autorisation ni déclaration un
établissement compris d;ns l'une des caté-

gories des établissements classés, et qui con-
tinue celte exploitation après l'expiration du
délai qui lui aura été imparti par un arrêté

préfectoral de mise en demeure pour la faire

cesser; 2» celui qui continue l'exploitation

d'un éttblissement dont la fermelure tem-
poraire aura été ordonnée en vertu des
art. 29 (V. supra, n»79j et 31 (V. supra, n» 103),

(art. 36).

Le tribunal pent également ordonner l'ap-

position des scellés sur les appareils et

machines et sur les portes de l'établisse-

ment (Même article, in fine). — Celte dis-

position est contraire à la jurisprudence
antérieure : il avait été décidé qu'une telle

mesure d'instruction ne pouvait être pres-

crite que par l'autorité judiciaire (Cons. d'Et.

7 nov. 1913, Rec. Cons. d'Etat, p. 1051).

109. L'art. 463 C. pén. concernant les

circonstances altémiantes est applicable aux
condamn^itions prononcées en vertu de la

loi de 1917 (art. 37).

MANUFACTURES DE L'ÉTAT. - Les manufactures de l'Etat

îont des établissements administrés en régie, dans lesquels l'Etat

exploite lui-même le monopole de la fabrication de certains objets

de consommation.
Dans un sens restreint et administratif, celte dénomination

désigne exclusivement les manufactures relevant du ministère des

Finances: manufactures des tabacs et manufactures des allumettes

(V. Imi/ôts itidhecls , n" 13, 54, 58, 62, 65, 1374 s.).

En dehors des manufactures proprement dites, il existe d'autres

manufactures qui appartiennent également à l'Etat et qui ne s»

distinguent de ces manufactures qu'en ce qu'elles produisent sur-

tout pour les services publics. Ce sont : ... les quatre manufactures

nationales (Sèvres, les Gobelins, Beauvais, Mosaïque), qui dépendent

de la direction des Beaux-Arts (V. Beaux- Arts, n«= 2. 2i et s.) ; ...

Les manufactures de poudres {V. Poudres et salpêtres).

MANUSCRIT. — Ecrit fait à la main (V. Biiliothcques pu-
bliques, u» 22 et I. ; Propriété littéraire).
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Division.

MARAIS
m Marais S eod. vo. — Code des lois politiques et admi-
^^•'

Satives, t. 3, V., nos iiS04 et s., p. 739 et s.).

« T»« inî.rai=. sont des terres abreuvées ou couvertes d'eaux

à des em&air.s ou à des maclnnes d epmsement.

1 I a loi londamentale en cette matière est celle_ du 16 sept

•1W7 it 57) - Mais les anciennes sociétés de dessee .emen ont

crservé leur consUlu.ioa particulière, même dans celles de eu

rpositîons qui ne sont pas conformes aux --esles tracées par la lo.

du 10 sept. 1807 (V. notamment Cpns. d Et. b ju,ll. 18b., U.l .

3. 2, note 1 ; 20 juin 1884, D.P. 8b. 3. 2 .

. ,.
-i

A T o U'alslation en matière de dessèchement des marais a, d ail-

leifrslté«Se ou modifiée depuis la loi du 16 sept. 1807 par
leurs, '='<^,\°.'"1 ,',-..„,j. Tels sont, notamment, la loi du 21 juill.

?&6""sur H ta ion'des Itangs situés dans le_département de

vl^n'in P 56 4 120), et le décret du 28 oct. 18o/ ,
portant reyle-

,,T-;V,r,1nistratron publique pour rexécution de cette loi (O.P.

^7 4 2U0)
"

au 28^ luiU, 1860 (D.P. 60. 4. 114), relative a la

mise'en valeur des marais et des terres incultes appartenant au..

Art.

Art.

Art.

Art.

Art.

Art.

Art.

Art.

§

§

Art.

1. — Par qui est fait le dessèchement (no 5).

o' — Concession du dessèchement (n° 8).

3. - Mesures préalables à l'exéculion des travaux (n» M).

4." — Travaux de dessèchement (n» 25j.

5. _ Droits du concessionnaire (n» 3o).

fi' _ Canaux de dessèchement (n» 46).

7' - Entretien des travaux de dessèchement (n° oO).

s'.
- Compétence en matière de dessèchement (n» 6J).

\ _ Compétence administrative (n» 61).

2! — Compétence de l'autorité judiciaire (n" 88).

9. — Marais et terres incultes des communes (n» 92).
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^^j \n, — Par qui est fait

le dessèchement.

5. Aux termes de l'art. 1" de la loi du

16 sept 1807, « le Gouvernement ordonnera

les dessèchements qu'il jugera ,
utiles ou

nécessaires ... - Ce n'est pas a. dire que

les propriétaires de marais ne puissent, de

leur propre initiative, en entreprendre le

dessécliement. La loi du 29 avr. ISio dis-

pose, en ellet (art. 3), que la. faculté de

Sassèr sur les fonds intermédiaires pourra

lire accordée au propriétaire dun terrain

submergé, en tout ou en partie a 1 ellet de

procurer aux eaux nuisinles leur écoule-

ment (V. Servitudes). - Pour encourager

les propriétaires à dessécher leurs marais,

l'Etal leur garantit que leur impôt toncier

ne sera pas augmenté pendant vingt-cinq ans

(Y. Taxes et Impôts dii-ecls).

6 1 orsqu'il sa-it de dessécher un marais

appartenant à plusieurs propriétaires, ceux-

ci peuvent se réunir en association syndicale

libre ou autorisée, Jans les conditions prê-

tes par la loi du 21 juin I860 (D.P. 65. 4.

Tl) — V. Association S'indtcale.
^ .

7 L'Etat intervient a défaut d'initiative

privée- le dessèchement est alors exécute

soit par l'Etat, soit par les concessionnaires

(L. -1807, art. 2j. La concession est le pro-

cédé normal.

àBT. 2. — Concession do dessèchement.

8—1. Pour l'obteniion de la concession,

on droit de préférence est attribué aux pro-

priétaires. — Aux termes de l'art. 3 de la

loi de-1807, lorsqu'un marais appartient a

un seul propriétaire ou lorsque tous les pro-

priétaires sont réunis, la concession doit

toujours leur èlre accordée s'ils se sou-

mettent à l'exécuter dans le délai fixe et

RÉP. PRAT. DALLOZ. — VIU.

conformément aux plans adoptés par le

Gouvernement. . , .

Si une commune est propriétaire de ma-

rais à dessécher, elle peut, comme tout pro-

priétaire, prétendre à la préférence de_ con-

cession ; mais si elle n'èlait pas propriétaire

des marais, elle ne pourrait pas demander

au prolit de ses plus notables habi a:its une

préférence à la concession des marais, situes

sur son territoire.

9. Lorsqu'un marais appartient a un pro-

priétaire, ou à une réunion de propriétaires

qui ne se soumettent pas à dessécher dans

les délais, et selon les plans adoptes, ou qui

n'exécutent pas les conditions auxquelles Us

se seront soumis ; lorsque les propriétaires

ne sont pas tous réunis ; lorsque, parmi les-

dits propriétaires, il y a une ou plusieurs

communes, la concession du dessechenient

a lieu en laveur des concessionnaires dont

la soumission est jugée la plus avantageuse

par le Gouvernement : celles qui seraient

laites par des communes propriétaires, ou

par un certain nombre de propriétaires

réunis, seraient préférées à conditions égales

(L. 1807, art. 4).

10. — 11. La concession est accordée par

décret rendu en Conseil d'Etat, sur le vu

d'un projet dressé par le demandeur en con-

cession et vérilié par les ingénieurs des

Ponts et chaussées (L. 1807, art. 5).

11. Les plans sont levés, vérifies et approu-

vés aux frais des entrepreneurs du dessèche-

ment. — Si ultérieurement la concession est

obtenue par un autre que l'iiuteur des

études préalables, celui-ci doit être indem-

nisé, par le concessionnaire duUnitil, des

dépenses qu'il a faites (L. 1807, art. ti) Et

les intérêts de ses avances doivent lui être

remboursés à partir du jour où elles oiitelé

faites (Cons. d'Et. 8 l'évr. 18.,o, D.P. o.j. 3.

66). Lorsque la concession a ete divisée entre

plusieurs entrepreneurs, la charge doit être

supportée par chacun d'eux en proportion

de l'étendue des terrains compris dans la sec-

tion dont il est concessionnaire (Même arrêt).

12. Le périmètre des terrains a dessécher

e*t déterminé par le décret; il comprend

toutes les propriétés qui seront présumées

devoir profiter du dessèchement; chaque

propriété est distinguée d.ins le plan géné-

ral et son étendue exactement circonsciMte

(L. 1807, art. 6). L'étendue de ce périuiètie

ne peut être modifiée que par décret rendu

en Conseil d'El.it.

13. Les décrets de concession ne peuvent

être attaqués que pour excès de pouvoir.

Art. 3. — Mesures préalables

A l'exécution ues travaux.

14. — I. Etablissement d'une commission

spéciale. — La première des mesures préa-

lables à l'exécution du dessèchement est

l'établissement d'une commission spéciale,

dont l'organisation et les attributions sont

déterminées par le titre 10 de la loi de 1807.

15 La coiiiinission spéciale est composée

de sept membres, qui sont choisis parmi les

personnes présumées avoir le plus de con-

naissances relatives soit aux localités, soit

aux divers objets sur lesquels ils auront a

prononcer (L. 1807, art. 43 et 44).

La nomination est laite par le chef de

l'Etat- mais un simple décret n'est pas sul-

lisant- la commission serait irrégulièrement

constituée si ses membres avaient été nom-

més, sans qu'aucun règlement d'administra-

tion publique fut intervenu (Cons. d Lt.

')a juill. 1868, Rec. Cotis. d'Etat, p. 789).

•16. Les détails concernant l'organisation

et le fonctionnement de la comlni^sion sont

rê"lés dans chaque cas particulier par un

rè"lement d'administration publique. Cs
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règlement statue, notamment, sur le lieu et

la forme des séances de lu commission, les

attributions du président et du secrétaire

(L. 1807. art. 43). — Au cas où il ne s'e.^-

pliquerait pas sur ces points, il appartien-

drait à la commission de régler l'ordre et

la marche de ses travaux (Cons. d'Et. i" juin

1S86, R. frai-aux publics, 936). La commis-
fion spéciale peut, paieillement, dans le

silence du décret, désiL;n.?r elle-même deux

de ses membres pour remplir les fonctions

rie président et de secrptaire (Cons. d'Et.

24 mai IS.^Î , l-.P. 82. 5. K7).
17. Les décisions de la commission sont

motivées; ses membres, pour délibérer va-

lablement, doivent être au moins au nombre
de cinq (L. 1807, art. 43).

18. Lors de l'élaboration de la loi du
21 juin 1865, sur les associations syndic.iles,

le législateur paraît avoir eu l'intention de
Euppîimerles commissions spéciales | V. Hap-
port de ,M. Sénéca au Corps législatif, n" '29,

L.P. 65. 4. 84, note), mais cette intention

c'a pas été réalisée. Ou s'est borné à leur

enlever les attributions conten lieuses dont
elles étaient investies (V. iiift-a, n» 69);

elles ont conservé leurs attributions admi-
nistratives (.\v. Cons. d'Kt. 26 nov. 1874;

5 janv. 1878, D.P. 79. 3. 8'.)).

19. — II. Formation d'un si/ndicat. —
L'art. 7 de la loi du 16 sept. 18o7 pres-

crit, dans l'intérêt des propriélaires, qu'il

sait formé entre eux un syndicat, à l'effet

de nommer l2s e.vperts qui procéderont aux
estimations prescrites par la loi.

20. Les syndics sont au nombre de trois

au moins et "neuf au plus. Ils sont désii^nés

par le préfet parmi les propriétaires les plus

imposés à raison des marais à dessécher.

La jurisprudence du Conseil d'Etat ne
paraît pas lisée d'une façon précise sur la

portée de cette dernière disposition. Un
arrêt avait admis que le choix du préfet était

régulier pourvu qu'il portât sur des proprié-

taires pavant plus que la movenne des coti-

sations (iJons d'Et. 14 nov. 1892, D.P. 93. 3.

21). Un autre avait décidé que, si le pré-

fet était tenu de choisir parmi les plus

impo.=és, il lui était loisible de désigner

parmi ceux-ci les propriétaii-es qui lui pa-

rais.saient présenter les meilleures condi-

tions d'aptitude (Cons. d'Et. 21 mai 1892,

D.P. 93. 3. 93). Enlin, il a été jugé que
lorsque l'acte constitutif d'une a-^sociation

syndicale porte, conformément à l'art. 7 de
là loi du 16 sept. 1807, que le préfet prend
les membres du syndicat parmi les proprié-

taires les plus imposés à raison des ter-

rains submersibles, mais n'a pas spécifié le

nombre dis plus imposés parmi lesquels

devra être fait ce clioi.\ , on doit l'entendre

en ce sens qu'il a laissé au préfet l'appré-

ciation des Conditions d'aptitude que doivent

présenter les syndics; et que, par suite, un
membre de l'association ne peut demander
l'annulation, pour excès de pouvoir, de l'ar-

rêté nommant les syndics, par le motif qu'un
certain nombre de ceux-ci ont été pris parmi
les moins imposés (Cons. d'Et. 30 mars 1900,

D.P. 1901. 3. 54 ; 19 déc. l'.'Oe, D.P. 1909. 5.

57). Celte solution paraît difficile à concilier

avec le texte de l'art. 7, auquel il enlève, en
l'ait, presque tout effet juridique (V. D.P.
lUill. 3. 5i, note 1j.

21. Les syndics n'ont qualité que pour
représenter collectivement tous les proprié-

taires. Us ne pourraient, sans pouvoir spé-

cial, agir au nom d'un propriétaire qui aurait

des réclamations individuelles à former
contre le concessionnaire (Ord. Cons. d'Et.

8 s.-pt. 1819. n. 22; 6 août 1823, R. 21).

Eu ce qui concerne l'étendue du mandat,
il a été décidé que les syndics ne représen-
tent la masse des propriétaires que ri-lalive-

mcnt aux experts à nommer, aux contribu-
liLius d'entretien et à l'emparquenieièt des

portions de marais à laisser aux communes

pour le partage (Ord. Cons. d'Et. 8 sept.

1819, R. 22). En elfet, la loi de 1807 ne leur

confère pas d'autres attributions (art. 7, 25).

22. — III. Expertise. — Les syndics réunis

choisissent un expert, le concessionnaire en
nomme un autre et le préfet en désigne un
troisième, chargé de départager les premiers
en cas de désaccord ( L. 1807, art. 8). —
D'après le même article, lorsque le dessè-

chement est fait directement par l'Etat, le

second expert est nommé par le préfet et le

tiers expert par le ministre de l'Intérieur.

23. Les terrains des marais doivent être

divisés eu plusieurs classes, dont le nombre
ne peut excéder dix ni être inférieur à cinq :

ces classes sont, en principe, formées d'après

les divers degrés d'inondation (art. 9j. Le
plan cadastral sur lequel est tracé le péri-

mètre des diverses classes est soumis à l'ap-

probation du préfet; il reste déposé pendant
un nicis à la préfecture, où les intéressés

peuvent en prendre connaissance et fuurnir

leurs observations (art. 11).

24. Les experts procèdent ensuite à l'ap-

préciation de chacune des classes composant
le marais (art. 13). Aux termes de l'art. 14,

(1 le procès-verbal d'estimation par classe sera

déposé pendant un mois à la préfecture. Les

iméressés en seront prévenus par affiches et,

s'il survient des réclamations, elles seront

jugées par la commission. Dans tous les

cas, l'estimation sera soumise à ladite com-
mission ,

pour être jugée et homologuée par
elle : elle pourra décider outre et contre
l'avis des experts ». — Ce texte a été im-
plicitement modifié par l'art. 26 de la loi du
21 juin 1865, qui a attribué au conseil de
préfecture leç contestations autrefois jugées

par la commission (V. infra, n» 69;. Mais si

la commission spéciale n'est plus appelée à

prononcer sur les contestations qui peuvent
s'élever au sujet du procès-verbal d'estima-

tion, £'est toujours à elle qu'il appartient

d'homologuer le procès-verbal, cette homo-
logalion devant .ivoir lieu même en l'absence

de toute contestation.

Art. 4. — Tr.^'S'aux de desséche.mext.

25. — L exécution des travaux. — Une
fois que toutes les opérations préalables ont
été accomplies, et que l'estimation a été dé-
finitivement arrêtée, les travaux doivent être

commencés, poursuivis et terminés dans le

délai fixé par l'acte de concession ( L. 1807,

art. 15j.

26. Une notification de l'acte de conces-
sion n'est pas nécessaire pour faire courir le

délai, alors qu'elle n'est pas expressément
prescrite par cet acte. En elfet, les conces-

sionnaires ne peuvent être censés avoir ignoré

l'existence d'un acte de concession sollicité

par eux-mêmes; l'acte d'avis donné par le

ministre ou le préfet équivaut à notifica-

tion, alors que les conditions sous lesquelles

la concession a été faite y sont retracées.

27. L'obligation de dessécher un marais
doit être réputée accomplie lorsque le ter-

rain, autrefois dans un état habituel de sub-
mersion, est devenu, par l'effet des travaux

exécutés, un sol habituellement sec et so-

lide, encore bien qu'il soit exposé à des sub-
mersions rares et de courte durée, causées
par le fait de l'homme ou par des circons-

tances de force majeure, surtout lorsque ces

accidents n'empêchent pas la culture du
terrain (Nîmes, 30 avr. 1839, R. 31). — C'est

la commission spéciale qui est compétente
pour apprécier si la dessèchement est ou
non terminé.
28. faute d'exécution dans le délai fixé, le

concessionnaire encourt les peines portées

au décret, notamment la déchéance, qui y est

habituellement stipulée. — Une prolongation

de délai peut, d'ailleurs, lui êlre accordée.

29. Si les obstacles de 'a nature ou l'oppo-

sition persévérante des propriétaires rendent

le dessèchement impossible, le propriétaire
ou les propriétaires de la totalité des marais
peuvent être contraints à délaisser leurs
fonds. — Le prix des terrains ainsi délais-

sés est payé par l'Elat. suivant l'estimation

à laquelle il est procédé et qui est soumise
au jugement et à l'homologation de la com-
mission spéciale (art. 46); et la cession est

ordonnée , sur le rapport du ministre de
l'Intérieur, par un règlement d'administra-
tion publique.
La question s'est élevée de savoir si ces

dispositions étaient demeurées applicables
sous t'empire des lois de 1810, 1833 et 1841,

qui ont attribué d'une manière générale a

l'autorité judiciaire le règlement des indem-
nités d'expropriation. Elle a .été diversement
résolue. La jurisprudence du Conseil d'Etat
l'avait résolue al'liriuativeraent (22 mars 1827,

20 févr. 1828, R. 87-1». — V. dans le même
sens : Serrigny, n° 1193; Dlmav sur Prou-
niiON, n» 1661). ^lais la doctrine s'est géné-
ralement prononcée en sens contraire; elle

estime que, par l'elfet des lois précitées,

l'autorité adniinislrative a perdu toute com-
pétence en celle matière ( V. notamment :

ToL-LLiER. t. 3, n" 286; Phouuhox, n» 1661
;

DK CoR.VENiN, v" Expr. pour cause d'util, pii-

hliquc, n"s 857 et s. ; Pic.iRD, t. 4, n« 28i).

Toute dilficullé semble, d'ailleurs, avoir dis-

paru en présence de la loi du 21 juin 1865,

dont les dispositions relatives à l'expropria-

tion sont déclarées applicables en matière de
dessèchement de marais (art. 26, al. 3). —
V. Associations syndicales, n° 45K
30. Lorsqu'une partie seulement d'un»

propriété est enlevée à son pos>esseur, l'in-

demnité d'expropriation doit-elle être com-
pensée jusqu'à due concurrence avec la plus-

value que les travaux de dessèchement ont
fait acquérir à la partie non expropriée'? Y.

dans le sens de l'affirmative 31 août 1837,

R. 36. Mais la solution contraire paraît pré-

férable; il n'est pas juridique d'admeltre

la compensation entre une indemnité d'ex-

propriation, qui doit être en général payée
avant la dépossession, et une plus-value
éventuelle, dont le quantum ne peut pas

être prévu d'avance et qui ne donnera lieu

que beaucoup plus tard à une créance li-

quide et exigible (Pic.vRD, t. 4, p. 285-286).

31. — II. Vérification et réception des

travaux. — Aux termes do l'art. Yl de la loi

de 1807, « lorsque les travaux prescrits par
l'Etat ou par l'acte de concession seront ter-

minés, il sera procédé à leur vérification et

réception ». La vérification des travaux doit

être approuvée par le prélet (Proudhox,
n» 1612J.
32. — III. Estimation des m.arais dessé-

chés. — Dès que la reconnaissance des tra-

vaux a été approuvée, les experls respective-

ment nommés par les propriétaires et par

les entrepreneurs, accompagnés du tiers

expert, procèdeut, de concert avec les ingé-

nieurs, à une classilicalion oe.-- fonds dessé-

chés, suivant leur valeur nouvelU ît l'espèce

de culture dont ils seront devenus suscep-

tibles. Cette classification doit être suivie

d'une nouvelle estimation des classes dans les

formes suivies pour la classification et l'esti-

mation des marais avant le dessèchement
(art. 18). Le procès -verba! de cette estimation

doit être soumis à l'homologation de la com-
mission spéciale, la loi du 21 juin 1S65 n'ayant

pas enlevé aux commissions spéciales cette

attribution d'ordre purement administratif

\\. infra, W 181.

33. Les modifications apportées par la

loi de IKSôaux ailributions des commissions
spéciales n'ont, d'ailleurs, entraîné aucun
cliangemen' en ce qui riuictrne les forma-
lités prescrites nar la loi du 16 sept. 1807

pour l'éi iblissement de la répartition des

taxes. Ainsi, il a été décidé que la classifi-

cation des lorrains en cas de dessèchement
de marais devant être faite par les experts
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a-compagnés d'un tiers expert et de concert

avei; l'S ingénieurs, le conseil de prélecture

ne pourrait charger le tiers expert, après

racconiplissement de cette opération, de

procéder seul à une nouvelle olassilication

(Cons. d'Et. 8 déc. iS'ë , D.P. 77. 3. 15).

34. Les frais de l'expertise prescrite par

l'art. 18 de la loi de 1807 pour évaluer la

plus-value acquise par les marais desséches

doivent, à défaut d'une clause contraire non

insérée dans le décret de concession, rester a

la charge des concessionnaires (Cons. d'Lt.

26 nov. 18SÛ, D.P. 8'2. 3. 3-2).

4rt. 5. — Droits du concESSiONNAinE.

35. — I. Lorsque, d'après l'étendue des

marais ou la diUicnltédes travaux, le dessé-

cliement ne peut être opéré dans trois

ans, lacté de concession peut attribuer aux

entrepreneurs du dessèchement une portion

en deniers du produit des fonds qui auront

les premiers prolité des travaux de dessêclie-

meut(L. 1807, art. 16). L'allocation provisoire

est accordée habituellement par année et

(ixée d'après le revenu réel (V. Cons. d'Et.

2 sept. i&29, R. 5(5; 12 août 1S31, R. 56-1").

36. — IL Le dessèchement une fois ter-

miné, le montant de la plus-value est réparti

entre le propriétaire et l'entrepreneur dans

la proportion lixée par l'acte de concession

(art. 20). On prend pour bases du calcul la

valeur originaire du terrain, sa valeur

actuelle et la difficulté des travaux. Ainsi

la loi de 1807 n'accorde à l'entrepreneur

qu'une récompense purement pécuniaire de

ses travaux, à la dillérence de la législation

précédente qui lui accordait une portion de

propriété du marais desséché (V., sur la dé-

termination de la plus-value, Ord. Cons.

d'Et. 13 juin. 1828, R. 43|.

Quand c'est le Gouvernement qui exécute

lui-inèine le dessèchement, sa portion dans

la plus-value doit être fixée de manière à

le rembourser de toutes ses dépenses (L.

16 sept. 1807, art. 20).

37. Les indemnités mises à la charge des

propriétaires, à raison de la plus-value, sont

fixées d'après les énonciations d'un rôle qui

doit être soumis par l'entrepreneur à la

commiision spéciale (L. 1807, art. 19 : Cons.

d'Et. 21 mai 18^2, D.P. 93. 3. 93). Ce rôle

est arrêté par la commission et rendu exécu-

toire par le ,.rei'el ( .Même loi, art. 20 in fine).

38. Les intéressés ont un recours devant

le conseil de préfecture. Wais_ le recouvre-

ment des sommes portées au rôle de la plus-

value n'est pas assimilé au recouvrement

des contributions directes : d'où cette con-

séquence que le délai de trois mois, à par-

tir de la pulilication des rôles, pendant le-

quel les réclamations doivent être formées

à peine de déchéance, n'est pas applicable

(Cons. d'Et. 24 févr. 1843 et 7 févr. 1845,

R. 99. — En sens contraire : Dejuy sur
Prouobo.n, n» IhSO).

39. D'après la jurisprudence du Conseil

d'Etat, il appartient au 'onseil de préfec-

ture, saisi d'une réclamation individuelle

contre le rôle de plus-value, de vérifier la ré-

gularité et l'exactitude des mesures adniinis-

tratives qui ont précédé et accompagné Icta-

blissernent des rôles. Et s'il reconnaît comme
fondées les critii)ues du lequérant, il peut

lui accorder décharge individuelle, mais il

ne peut, à l'occasion de cette demande, pro-

noncer l'annulation du rôle dans son entier

(Cons. d'Et. 27 févr. ISSO, D.P. 81. 3. Si).

40. Les intérêts de l'indemnité de plus-

value sont dus à partir du jOur de la récep-

tion des travaux, et non à partir du jour de
la demande ou de la sommation (Cous. d'Et.

2-2 nov. 1851, Rec. Cons. d'Etat, p. 701;
12 ianv. 1853, i'^irf., p. 108. — Ccmtra : Cons.
d'Et. 16juil!. ISiO, R. 48).

41. — lU. A.UX termes de l'art. 21 de
la loi de 1807, les propriétaires auront la

faculté de se libérer de l'indemnité par eux

due, en délaissant une portion relative de

fonds calculée sur le pris de la dernière esti-

mation. Celte faculté n'a pas pour elfet de

translormcr le payement de la taxe repré-

sentative de cette indemnité en une charge

réelle grevant la chose elle-même et non la

personne, elle n'a pour but que de faciliter le

payement, sans modilier en quoi que ce soit

le caractère de la dette. Il aété jugé, en

conséquence, que le preneur à emphyteose

de terrains à "état de marais, qui plus

tard ont été desséchés, est tenu des arré-

rages de la rente représonlalive de l'indem-

nité de plus-value, tant personnelU-ment

que sur la chose même all'ectée par privilège

à la garantie du recouvrement de l'indem-

nité; et que l'entrepreneur du dessèche-

ment ou ses représentants peuvent réclamer

à l'emphytéote les arrérages échus pendant

sa jouissance, alors même que celui-ci a cédé

son bail (Civ. 4 août 1880, D.P. 81. 1. 13).

42. D'après l'art. 22, si les propriétaires

ne veulent pas délaisser des fonds en nature,

ils constituent une rente sur le pied de

4 p. 100 sans retenue; le capital de cette

rente sera remboursable, même par portions,

qui cependant ne pourront être moindresd'un

dixième et moyennant vingt-cinq capitaux.

Lorsque le débiteur d'une indemnité de

plus-value due à l'Etat veut s; libérer au

moyen d'une rente, il n'est pas nécessaire

que la rente soit constituée par-devant no-

taire; elle peut l'être par acte administralif,

par-devant le préfet représentant l'Etat (Cous.

d'Et. 1er juin 1870, D.P. 72.3. 2).

43. Les règles sur l'indemnité _
due a

l'entrepreneur 'peuvent être modifiées par

des traités conclus entre lui et les proprié-

taires, soit quant à la quotité, soit quant au

mode de pavement (Ord. Cons. d'Et. 10 sept.

1817, cilé par Guichard, p. 214. — "V. aussi

Civ. 10 dèc. 1845, D.P. 46. 1. 45).

Les conventions relatives à la plus-value

passées entre le concessionnaire et un pro-

priétaire, en vertu du décret de concession,

et qui ont reçu leur exécution de la part de

celui-ci, ne sont pas atteintes par la proro-

gation du délai accordé à l'entrepreneur ni

même par la déchéance prononcée contre

lui, pourvu toutefois que les opérations du

dessèchement ne soient pas totalement aban-

données (Cons. d'Et. 14 juin 1852, R. 57).

44. Un privilège, à raison de la plus-

value résultant des dessèchements, est étaljli

pour le montant des indemnités dues aux

concessionnaires ou au Gouvernement. Ce

privilège est subordonné à la transcription

de l'acte de concession ou du décret qui a

prescrit le dessèchement au compte de l'Etat,

dans le bureau ou dans les bureaux des hypo-

thèques de l'arrondissement ou des arron-

dissements de la situation des marais dessé-

chés (L. 1807, art. 23, al. 1).

Mais il n'est soumis ni à la nécessité de

l'inscription, ni à celle du renouvellement

décennal. Il sufllt, pour la conservation dii

privilège, que l'acte de concession ait été

transcrit dans le bureau de l'arrondissement

de la situation des marais desséchés (Civ.

28 mars 1854, D.P. 5t. 1. 181).

Toute hypothèque inscrite avant le dessé-

chenient est restreinte, au moyen de la

transcription, sur une portion de propriété

égale en valeur à la première valeur esti-

mative de terrains desséches (art. 23, al. 2).

45. 11 a été jugé qu'en cas de coUocatioo,

sur le prix de vente de terrains desséchés,

de la créance privilégiée de l'entrepreneur

du dessèchement et de créances hypothé-

caires, la valeur de ces terrains avant le

dessèchement, valeur" réservée aux créan-

cieis hypothécaires, et la plus-value pro-

duite yiâr les travaux de dessèchement, plus-

value sur laquelle s'exerce limitativement le

privilège de l'entrepreneur, doivent être res-

pectivement déterminées au moyen d'une

ventilation du prix mis en distribution ; l'en-

trepreneur prélendrait à tort que sa créance,

telle qu'elle a été fixée et rendue exécutoire,

lors des travaux de dessèchement, doit être

coUoquée sur ce prix sans ventilation (Req.

4 août 1852, D.P. 52. 1. 231).

Art. 6. — Canaux de dessèchement.

46. Pour construire les chaussées-canaux

et rigoles nécessaires pour assurer le dessè-

chement et la mise en culture des marais,

on peut, pour cause d'utilité publique, exi-

ger l'expropriation des terrainssur lesquels

ces travaux doivent êlre exécutés. La valeur

du sol teUe qu'îlle a été estimée est payée aux
divers propriétaires des fonds qui sont tra-

versés par les canaux de dessèchement ( L.

5 janv. 1891, art. S et 12; 16 %ept. 1S07,

art. 4S et 49).

47. Néanmoins les entrepreneurs ne

restent pas propriétaires des terrains qu'ils

ont acquis pour cet objet. Ces terrains appar-

tiennent, après la réception des travaux, aux
propriétaires des marais, qui sont alors

tenus de supporter les frais d'entretien,

ceux-ci étant répartis entre eux proportion-

nellement à l'intérêt de chacun. Us ne font

donc pas partie du domaine public, à la dif-

férence des canaux de navii;ation, et ils sont

passibles de la taxe des biens de main-morte
comme constituant des établissement publics

(Cons. d'Et. 13 juill. 1889, D.P. 91. 3. 10;

17 janv. 1890, D.P. 91. 5. 26).

Mais il a été décidé que les fruits qui,

pendant la durée de l'entreprise, croissent

sur les digues et les berges des canaux de

dessèchement, appartiennent aux conces-

sionnaires, puisqu'ils ont fait les frais des

ouvrages et doivent les entretenir jusqu'à la

récepfion des travaux de dessèchement (L.

16 sept. 1807, art. 25), et que les proprié-

taires limitrophes n'y ont aucun droit per-

sonnel (Ord. Cons. d'Et. 2 sept. 1829, H. 62).

48. Aux termes de l'art. 34 de la loi do

1807, les charges d'entretien peuvent se

trouver allégées pour les entrepreneurs et

propriétaires lorsque les canaux de dessè-

chement servent en même temps à la navi-

gation. 11 en est ainsi, également, toutes les

fois que les ouvrages entrepris pour le des-

sèchement reçoivent, en outre, une autre

atléclation d'utilité publique ("V. Ord. Cons.

d'Et. S févr. 1833, R. 69).

49. Les propriétaires de marais dessé-

chés ne peuvent s'opposer à ce que, pour

l'écoulement de leurs eaux, les propriétaires

des marais voisins se serventdes digues,

chaussées ou canaux qui ont été pratiqués

pour le dessèchement, sauf indemnité et

contribution de ceux-ci à l'entretien des ou-

vrages (Cons. d'Et. 2ijanv. 1811, R. OU).

Art- 7. — Entretien ues travaui
de DESSÉCHEllENr.

50. Durant le cours des travaux de des-

sèchement, les canaux, fossés, rigoles, digues

et ouvrages sont entretenus et gardés aux

frais des entrepreneurs du dessèchement

(L. 1807, art. 25).

Si le concessionnaire néglige d entretenir

les travaux de dessèchement, la seule sanc-

tion consiste dans les injonctions qui peuvent

lui être adressées à cet égard. Aucune peine

ne peut être appliquée; c'est à tort qu'on pré-

tendrait voir dans cette négligence une
infraction assimilable aux contraventions de

grande voirie (Cons. d'Et. 19 avr. 1855, D.P.

55. ;i. 83).

51. A compter de la réception des tra-

vaux de dessèchement, l'entretien et la garde

de ces travaux incombent aux propriétaires

tant anciens que nouveaux (L. 1>")7, art. 26).

— 11 en pourrait être aulremtint si un acte de

concession antérieur à 1807 imposait à la

charge des concessionnaires la charge do
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conserver et entretenir à perpétuité les

ouvrages. Le concessionnaire peut, d'ail-

leurs, en vertu de cette clause, être con-

traint au rétablissement des ouvrages qui

ont disparu ou ont été dé-radés quelle que

soit la cause du dommage, et non pas seule-

ment quand il est dû a un défaut d'entre-

lien (Cons. d'Et. 19 avr. 1855, D.P. 55.

3. 8!).

52. Une association syndicale est consti-

tuée entre les propriétaires des terrains des-

séchés qui doivent pourvoir aux travaux

d'entretien. Elle est constituée dans les con-

ditions prévues par l'art. 26 précité; les syn-

dics sont nommés par le préfet.

53. Sur la responsabilité qui peut incom-

ber à l'association à raison des doniinHges

causés aux propriétés voisines par l'exécu-

tion des trataux, V. Cons. dlit. 7 août 1897,

DP. 97. 5. 704; 8 févr. 1901, Rec. Cons.

d'Et., p. 15-2; 7 déc. 19U6, D.P. 1909. 5.

54. Il est subvenu aux dépenses d entre-

tien au moyen de contribulions ou taxes

dont les bases sont fixées par l'acte constitu-

tif de l'association (L. 180?, art. 26). — Dans
la répartition des dépenses entre les pro-

priétaires, il ne doit pas être tenu compte

de l'utilité que chaque propriété retire (les

travaux, mais uniquement de la valeur par

classe de chaque parcelle de terrain (Cons.

d'Et. 16 juin 1821, R. 93. — Comp. toutefois

infra, n» 57).

55. La légalité des taxes établies pour

l'entretien des travaux de dessèchement a été

contestée; mais elle a été reconnue par la

jurisprudence (Cr. 8 nov. 1844, D.P. 45. 1.

30; Req. 28 avr. 1846, D.P. 46. 4. 361;

Angers, 21 janv, 1847, D.P. 47. 2.104; Cons.

d'Et. 4 févr. 18J8, D.P. 99. 5. 41).

56. Les taxes dues aux associations syn-

dicales organisées pour le dessèchement des

marais ne grèvent pas les immeubles com-
pris dans leur périmètre, et le recouvrement
n'en peut être poursuivi sur les fruits et

récoltes de ces immeubles conlie le délen-

teur actuel, alors même qu'il s'agirait de

taxes arriérées (V. Associations stjndicaUs,

n» 343).

57. Du moment que la répartition des

frais d'entretien a été fixée par un règle-

ment intL-rvenu suivant les formes légales,

les propriétaires auxquels il s'applique ne
peuvent s'aifranchir des charges qui leur

sont imposées, tant que le règlement n'a

pas été moditiéparrautoritésupérieure(Cons.

d'Et. 14 sept. 1814, R. 64; 15 mai 1835,

R. 65. — 11 a été décidé, toutefois, que si des

travaux particuliers faits par un. propriétaire

rendaient moins utiles pour lui les travaux

généraux de 1 association , il pourrait, si les

terrains soumis à la taxe sont divisés en plu-

sieurs classes, suivant le degré d'utilité qu'ils

retirent de ces travaux, demander son dé-

classement et son dégrèvement de la contri-

bution aliérente à sa propriété (Ord. Cons.

d'Et. 29 mai 1822, R. 96),

58. Les chemins vicinaux compris dans
le périmètre du syndicat constitué pour
l'entretien des travaux de dessèchement d'un
marais ne sont pas exempts du payement
des taxes svndicales (Cons. d'Et. 23 janv.

1885, D.P. 86. 3. 73; 8 août 1888, D.P. 89.

5. 34). Il en est de même : ... des routes

départementales (Cons. d'Et. 8 août 1888,
précité); ... Des chemins ruraux compris
dans le périmètre du syndicat, l'exemption

d'impôt établie par la loi du 3 frim. an 7,

en faveur des routes, étant spéciale à la

contribution foncière (Même arrêt).

59. Le recouvrement des taxes d'entre-

tien est assimilé à celui des contributions

directes. C'est ce qui résulte de l'art. 23 du
décret du 21 févr. 181t, reproduit dans tous

les décrets de concession. — .Sur les consé-
quences de celte règle, V. Ord. Cons. d'Et.

12 janv. 1812, R. 70.

ART. 8. — CO.MPÉTENCE EN MATIÈRE
DE DESSÈCHEMENT.

60. La compétence en matière de dessè-

chement se divise entre l'autorité adminis-
trative et l'autorité judiciaire.

§ 1". — Compétence adminislrative.

61. La loi de 1807 a attribué à l'Adminis-

tration la direction de toutes les opérations

relatives au dessèchement des marais, et aux
juridictions administratives la connaissance

des contestations auxquelles elles peuvent
donner lieu. Cette attribution de compé-
tence est fondée sur l'intérêt public qui s'at-

tache à ces opérations, au double point de
vue de la salubrité publique et du dévelop-

pement de l'agriculture. 11 s'ensuit qu'elle

s'étend même au cas où il y est procédé
autrement que dans les formes prescrites

par la loi précitée (Comp. Cons. d'Et. 7 mai
1871, D.P. 72. 2. 44).

Les autorités administratives qui peuvent

être appelées à statuer sont : 1» le préfet;

2» le ministre; 3" la commission spéciale; 4° le

conseil de préfecture ; 5° le Conseil d'Etat.

62. — 1. Compétence du préfet. — C'est

par l'intermédiaire du préfet que la de-

mande en concession d'un dessèchement
doit être adressée au ministre. _

Quand
l'Administration supérieure a arrêté le plan

cadastral du marais à dessécher et les con-

ditions de l'opération , le tout est renvoyé au
préfet, qui est chargé de publier par afliches

l'entreprise projetée.

63. Le préfet est, en outre, chargé de

nommer les membres du syndicat des pro-

priétaires; de nommer le second expert,

lorsque le dessèchement est fait par l'Etat,

et de désigner le tiers expert chargé de dé-

partager ceux qui ont été choisis par les

syndics et les entrepreneurs.

Après que la première classification des

marais a été faite, le plan en est soumis à

l'approbation du préfet, qui est tenu d'aver-

tir, par affiches , les parties intéressées

qu'elles pourront, pendant un mois, en

prendre connaissance et y faire leurs obser-

vations. Après la seconde classification, il est

procédé de la même manière.
C'est encore au préfet qu'il appartient

d'adjoindre aux syndics déjà nommés de

nouveaux syndics chargés de proposer, avec

les premiers, des règlements d'administra-

tion publique pour fixer le genre et l'élendue

des contribulions nécessaires pour subvenir

aux dépenses d'entretien des travaux de

dessèchement et d'approuver la réception des

travaux.

64. L'art. 27 de la loi de 1807 confie

à l'Adminislration publique la conservation

des travaux de dessèchement, celle des digues

contre les torrents, rivières et fieuves et sur

les bords des lacs et de la mer. C'est le

préfet qui est compétent (Ord. Cona. d'Et.

12 mars 1846, R. 78).

65. Les préfets n'ont pas le pouvoir de

faire des règlements d'eau en matière de

marais; et, "par suite, on doit considérer

comme incompétemment rendu et non obli-

gatoire l'arrêté préfectoral qui, dans le but

de soustraire des marais non desséchés aux

submersions dont ils sont atteints, ordonne
des travaux ayant pour objet de faire écouler

en partie les eaux de ces marais dans des

marais voisins desséchés (Cr. 21 déc. 1855,

D.P. 50. 1. 180. — Comp. dans le même
sens : Cons. d'Et. 12 févr. 1857, D.P. 57. 3. 73).

66. — IL Compéti'.nce du minisLre. —
Les actes des préfets sont soumis au con-

trôle et à l'apprebation du ministre compé-
tent, c'est-à-dire du ministre de l'Agricul-

ture. Mais, d'après la jurisprudence actuelle

CV. Cons. d'Etat, n»» 540 et s.), le recours

contentieux contre ces actes peut être porté

directement devant le Conseil d'Etat par les

intéressés, sans que le ministre en ait été

saisi préalablement par la voie hiérarchique.

67. — IlL Compétence de la commis-
sion spéciale de dessécliemcnt. — D'après
l'art. 46 de la loi de 1807, les commissions
spéciales connaissent de tout ce qui est rela-

tif au classement des diverses propriétés

avant ou après le dessèchement des marais,
à leur estimation, à la vérification del'exac-
titude des plans cadastraux, à l'exécution

des clauses des actes de concession relatifs

à la jouissance par les concessionnaires
d'une portion des produits , à la vérificalion

et à la réception des travaux de dessèche-
ment, à la formation et à la vérification du
rôle de plus-value des terres après le des-

sèchement; elles donnent leur avis sur l'or-

ganisation du mode d'entretien des travaux
de dessèchement; elles arrêtent les estima-
tions dans le cas prévu par l'art. 24 , où le

Gouvernement aurait à déposséder tous les

propriétaires d'un marais; elles connaissent
des mêmes objets, lorsqu'il s'agit de fixer la

valeur des propriétés , avant l'exécution de
travaux d'un autre genre, comme routes, ca-

naux, quais, digues, ponts, rues, etc., etaprès
l'exécution desdits travaux, et lorsqu'il sera

question de fixer la plus-value (L. 1807, art. 46).

68. Les commissions de dessèchement
sont appelées, en outre, à donner leur avis :

l" sur les projets de règlements destinés à

fixer le genre et l'étendue des contribulions

nécessaires pour l'entretien de ces travaux
(art. 26j ;

2" à arrêter le rôle des indemni-
tés dues par les propriétaires du marais aux
entrepreneurs de dessèchement sur la plus-

value, rôle qui est rendu exécutoire par le

préfet (art. 20, al. 2).

69. Sous l'empire de la loi de 1807, les

commissions spéciales avaient une compé-
tence à peu près générale pour connaître des

contestations soulevées par les travaux de
dessèchement des marais (Ord. Cons. d'Et.

22 févr. 1838, R. 87 ; 5 sept. 1838, R. 117).

Elles exerçaient les mêmes fonctions que le

conseil de préfecture pour tout le conten-

tieux relatif au dessèchement de marais
(Ord. Cons. d'Et. 5 août 1829, R. 91-3%
Civ. 4 juin. 1832, R. 91-2°).

L'art. 26 de la loi du 21 juin 18G5 a expres-

sément enlevé à ces commissions, pour les

transférer aux conseils de préfecture, lesalti i-

butions contentieuses qu'elles tenaient de la

loi du 16 sept. 18o7 (Cons, d'Et. 25 juin 1880,

D.P, 81. 3. 35; 18 mars 1881, D.P. 82. 3. 78).

70. On a soutenu que l'art. 26 de la loi

du 21 juin 1865 n'enlevait aux commissions
spéciales leurs attributions contentieusesque
dans les cas où il s'agissait de taxes assimi-

lées pour le recouvrement aux contributions

directes, et que, par suite, elles avaient con-

servé ces attributions contentieuses pour les

indemnités de plus-value dues en cas de
dessèchement de marais (V. supra, n° 37).

Mais l'opinion conlraire a prévalu (Cons.

d'Et. 27 févr. ISSO, D.P. 81. 3. 34; 25 juin

1880, D,P. 81. 3. 35; 18 mars 1881, D.P.

82. 3. 78. V. aussi Av. Cens. d'Et., scct.

trav. publ., 15 janv. 1878, D.P. 79. 3. 89).'

71. Ainsi qu'on l'a dit supra, n» 18, les

commissions syndicales ont conservé leijrs

attributions administratives. Elles sontrcstèts

compétentes, nolaminent, pour apprécier et

homologuer les plans et procès-verbaux de

classification et d'estimation des terrains

dressés par les experts (Cons. d'Et. 27 févr.

1880, D.P. 81. 3. 34); ... se prononcer

sur les bases de la répartition des dépenses

entre les propriétaires intéressés (Cons. d'Et.

16 mars 18.S3, D.P. 84. 3, 61 ; 20 janv. 1888,

D. P. 89. 5. 24 ; 17 janv. 1891, D.P. 92. 3. 78).

72. Les attributions administratives con-

férées aux commissions spéciales ne peuvent

être étendues en dehors des limites tracée»

par la loi de 1807 (Cons, d'Et. 26 déc. 1856,

D.P, 57. 3. 31; 3 juill. 1891, D.P. 93.

3. 10).
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Ainsi.cescommissionsétant incompétentes

pour juger les questions de propriété, il ne

leur appartient pas de décider si un particu-

lier est, en vertu de ses titres de propriété,

alfranchi de payer une indemnité de plus-

value (Cons. dKt. 3 juill. 1891 ,
précité).

73. Sur les commissions spéciales appe-

lées à fonctionner pour l'application des

art. 30 et s. de la loi du Ib sept. IbU/,

V. Travaux publics.

74. _ IV. Compétence dès conseils de

préfecture. — La compétence des conseils

(le prélecture s'applique à des objets 1res

ilivers; elle s'est trouvée notablement aug-

mentée par suite de la suppression des attri-

butions contentieuses de la commission spé-

ciale V. S!(|ira,no G9)qui lui ontélé dévolues.

75. Le conseil de prélecture statue sur le

recours contre les décisions par lesquelles

les commissions spéciales arrêtent la classi-

licalion et l'estimation des terrains (V. su-

pra, n» 67). Les parties peuvent, devant le

conseil de préfecture, critiquer à tous les

points de vue le travail administratif liomo-

losué par la commission, et, si leurs cri-

tiques sont reconnues fondées, le travail

peut être recommencé sur de nouvelles hases.

IJans ce cas, les bases adoptées par le conseil

de préfecture peuvent servir à la confection

des rôles, sans qu'il soit nécessaire de les

soumelireà l'homologation delà commission

spéciale(Cons. d'rCt.2juin 1884, D.l'.86. 3_3).

Le recours contre le classement peut être

formé avant l'établissement du rôle de plus-

value (Cons. d'Et. 27 févr. 1880, D.P. 81. 3.

3i). Il doit l'être, à peine de déchéance,

moins de trois mois à partir de la publica-

tion de ce rôle (Cons. d'EI. 22 déc. 1882, D.P.

Si 3. 60
; 29 juin 1883, D P. 85. 3. 13).

76. C'est devant le conseil de prelcclure

que sont portées les demandes en payement

des taxes mises à la charge des proprié-

taires intéressés pour l'entretien des travaux

de dessèchement, et dont le recouvrement

est assimilé à celui des contributions directes

(V. supra, n" 59). Il a été jugé qu'on ne

saurait assimiler a ces ta.xes la somme mise

à la charge de propriétaires qui ont refuse

d'exécuter eux-mêmes le curage, ordonné par

un arrêté municipal, d'un fossé servant à

1 écoulement des 'eaux stagnantes des ter-

rains riverains des travaux de dessèchement,

cet arrêté avant été pris par application de

l'art. 27 de la loi du 16 sept. 1SU7, mais en

vertu des pouvoirs que le maire tient de la

loi du Iti août 1790; qu'en conséquence, le

conseil de préfecture est incompétent pour

connaître des réclamations de css proprié-

taires 'Cons. d'Et. ôjanv. 1882, D.P. 84. 3. '/!).

77. Le conseil de préfecture est égale-

ment appelé a statuer sur les demandes en

décharge des sommes auxquelKs les récla-

mants ont clé imposés sur le rôle des indem-

nités de plus-value. Mais, en pareil cas, il

ne peut prononcer que la décharge indivi-

duelle du réclamant, et il ne lui appartient

pas, à l'occasion de cette demande, de pro-

noncer l'annulation du rôle dans sa totalité

(Cons. dEt. 27 févr. 1880, D.P. 81. 3. 3i).

78. Le conseil de prélecture est compé-

tent pour statuer sur les diflicultés relatives à

l'exécution des travaux et à la répartition

des dépenses entre les dllférentes sections

dont l'ensemble forme l'association (Cons.

d Et. 17 janv. 1870, D.P. 79. 3. 43).

79. li appartient au conseil de préfec-

ture de connaître des contestations relatives

à l'cntreti.-in des Ira-aux de dessèchement,

lorsque cet entretien incombe aux proprié-

taires iniêressés (L. 1807, art. 26), et aussi

lorsque le concessionnaire en a assumé la

charge dans un traité approuvé par le Gou-

vernement (Cons. d'Et. 17 mars 1864, D.P.

(;.">. 5.83. — Comp. Cons. d'Lt. 14 déc. I86'i-,

DP. ihld.).

80. En cas de destruction ou dégradation

de travaux. « toutes réparations et dom-

mages sont poursuivis par voie administra-

tive''coinme pour les objets de grande voirie »

(L. 1807, art. 27). C'est devant le conseil de

préfecture que les poursuites sont exercées

(V. notamment Cr. 13 juin 1873, D.P. 73. 1.

398; Cons. d Et. 23 mai ISSi, D.P.85. 3. 119).

81. Le conseil de préfecture ne peut être

saisi que par un procès -verbal dressé à la

requête des représentants de l'association

des propriétaires, par un agent de l'Admi-

nistration; et il devrait se déclarer incom-

pétent pour statuer sur un procès- verbal

dressé par un garde particulier (Gnns. d'Et.

19 juin 1874, D.P. 75. 3. ôô).

82. Il peut ordonner la démolition d ou-

vrages nuisibles aux travaux de dessèche-

ment (Sur les ouvrages qui doivent être ré-

putés tels cl dont l'exécution peut des lors

êlre considérée comme une contravention

(le grande voirie, V. Cons. d'Et. 18 dec. 1S..6,

DP. 58 5. 236; 8 févr. 1868, liée. Cons.

d'Etat, p. 144; 24 nov. 1882, ibid., p. 93/).

83. Il est également compétent pour sta-

tuer sur une demande en suppression d'ou-

vrages servant au dessèchement et établis

daifs des condilions interdites par les règle-

ments de l'association. Mais il ne lui appar-

tient pas de connaître. d'une action intentée

par un membre d'une association syndicale,

en réparation du dommage que lui cause un

ouvrage établi par un autre membre dans un

intérêt privé (Cons. d'Et. 23 mai 1884, D.P.

85. 3. 169).

84. Le conseil de préfeclure ne saurait,

sans excéder ses pouvoirs, s'ingérer dans les

actes d'administration. Ainsi, par exemple,

il ne peut : ... ni modifier la composition

de l'association; ... Ni prescrire l'exécution

de travaux déterminés; ... Ni vérifier les

opérations el com[ites de la soumission syn-

dicale (Cons. d'Et. 22 août 1808, S. HI2
;

27 luill. 1870, licc. Cons. d'Etat, p. 94di;

... Ni autoriser un particulier à en sortir, a

raison de la mauvaise gestion du syndicat

(Cons. d'Et. 2 juin 1869, D.P. 71. 3. 9).

85. —V. Compcli'nce du Cnnseil d'Etat.

— Il appartient au Conseil d'Etat d'interpré-

ter des actes de concession soit antérieurs,

soit postérieurs à la loi du 16 sept. 1807

(Cons. d'Et. 20 janv. 1853, Hec. Cons. d'Etat,

p. 144; 16 juill. 1857, tbid., p. 549).

86. Le Conseil d'Etat statue comme juri-

diction du second degré sur les contesta-

tions jugées par les conseils de préfecture.

— Avant la loi du 21 juin 1865, il connais-

sait également du recours contre les déci-

sions rendues parUs commissions spéciales.

Il n'en est plus de même aujourd'hui , ces

commissions n'ayant plus que des attribu-

tions administratives, dont l'exer ;ice ne peut

donner lieu à un recours contentieux.

87. Le recours contre un arrêté du con-

seil de préfecture, rendu dans une instance

tendant à décharger des taxes dont le recou-

vrement s'opèrï comme en matière de con-

tributions indirectes, a lieu sans frais, et,

par suite, la partie qui succombe ne peut

être condamnée aux dépens (Cons d'Et.

20 juin 1884, D.P. 86. 3. 2). Mais cette im-

munité ne s'étend pas aux réclamations con-

cernant les indemnités de plus-value dues

par les propriétaires de marais (Cons. d'Et.

27 févr. 1880, D.P. 81. 3. 34).

§ 2. — Compétence de l'autorité judiciaire.

88. Les questions de propriété^ qui

peuvent s'élever en matière de dessèche-

ment sont exclusivement de la compétence

de l'autorité judiciaire (Comp. L. 1807,

art. 47). Il a été fail de nombreuses applica-

tions de cette règle (V. notamment Cons.

d'Et. 5 sept. 1838, li. 117 ; 13 déc. 1890, Itec.

Cons. d'Etat, p. 951; 30 avr. 189-J, ibid.,

p. 3'i5).

Il en est de même pour les questions de

possession, lesquelles sont, d'après le droit

commun, de la compétence des justices de

paix («•eq. 23 mars 1831, 4 avr. 18'r2, H. 115)

Lorsque, devant lautoritè administrative,

il s'élève une question de propriété, il ne

doit être statué sur le dessèchement qu'après

le jugement des triliunaux (Ord. Cons.

dEt. 3 déc. 1928, R. 116. - Comp. Ord.

Cons. d'Et. 5sept. 1838, P.. 117).

89. Diverses questions autres que les ques-

tions de propriété rentrent dans la compé-
ti-nce de l'autorité judiciaire, en verlii des

règles générales sur la séparation des pou-

voirs.

11 a été jugé, notamment : ... qiie 1 auto-

rité judiciaire est seule compétente pour

statuer sur les elfets et l'exécution d'une

transaction intervenue, antérieurement a la

constitution du syndicat, entre un proprié-

taire compris dans le périmètre du dessè-

chement et un tiers, et d'après laquelle il

devrait être exonéré de toute participation a

certaines dépenses (Cons. d'Et. 31 janv. 1891,

DP. 92. 3. 71); ... Que l'autorité judiciaire

est seule compétente pour connaître d'une

contestation entre deux associations syndi-

cales de dessèchement au sujet de l'étendue

de leurs droits respectifs à l'usage de cer-

tains canaux, sauf aux tribunaux à renvoyer,

s'il y a lieu, à l'autorité administrative la

question préjudicielle d'interprétation des

actes adminisiratifs, constitutifs desdites

associations (Trib. conO. 17 juin 1899, Hec.

Cons. d'Elal, p. 4i8); ... Que l'aulorilé judi-

ciaire est compétente, dans les litiges d'ordre

privé relatifs à des canaux ou à des cours

d'eau, pour prescrire, dans l'intérêt exclusif

des parties, les mesures propres à sauvegar-

der les droits reconnus à leur profil, a la

condition de ne pas statuer par disposition

générale et de respecter les règlements régu-

lièrement pris par l'Administration (Civ.

9 avr. 1906, D.P. 1907.1. 29).

90. Les tribunaux ordinaires sont com-

pétents pour connaître des demandes en

indemnité, à raison des dommages causés

par des travaux de dessèchement, lorsque

ces travaux ont été exécutés dans un intérêt

privé, sans l'accomplissement des formalités

prescrites par la loi de 1807 (Civ. 11 déc.

ISdO, D.P. 61. 1. 14). Il en est de même
lorsqu'il s'agit de travaux de canalisation

destinés à arroser des propriétés privées,

et pour l'exécution desquels le concession-

naire a utilisé les ouvrages de dessèchement

(Cons. d'EI. 6 mars 1872, D.P. 72. 3. 67l. Au

contraire , ces tribunaux sont incompétents

pour connaître de l'action en dommages-
intérêts formée par quelques-uns des pro-

priétaires du fonds compris dans le péri-

mètre d'un marais desséché contre les

ayants cause du concessionnaire des travaux

de dessèchement et tendant à oblenir la ré-

paration du préjudice que leur aurait occa-

sionné l'inexécution ou la mauv.dse exécu-

tion des travaux. Il n'importe qu'aux termes

de conventions passées entre le cessioiinaire

du concessionnaire et les auteurs des récla-

mants, le premier se fût obligé envers les

seconds à supporter seul les dépenses d'en-

tretien des ouvrages primitivement accom-

plis par le concessionnaire: mais il leur appar-

tient de déterminer le caractère de ces con-

ventions et de fixer les obligations qui en

résultent à la charge des réclamants (Keq.

11 mars 1878, D.P. 80. 1. 317).

91. Les tribunaux civils ne peuvent con-

naître des réclamations tendant soit à la

suppression de travaux de dessèchement

exécutés sous le régime de la loi de 1807, et

cî alors même qu'ils l'auraient été contrai-

rement aux prescriptions de l'acte de con-

cession (Ucq. 15 juin 1864, D.P. 64. 1. 426i;

... soit à oblenir l'exécution ou l'entretien de

travaux de dessèchement, encore que l'ac-

tion aurait pour fondement une transaction

d'un caraclêre luirement privé (Rouen,

23 janv. 1877, D.P. 78. 2. 20j.
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Art. 9. — MARA.IS et terres incultes

DES COMMCNES.

92. La loi du 28 juill. ISCO (V. supra,

n» 4) a étendu à toutes les communes un

régime déjà appliqué aux lanJes de Gas-

cogne (V. Landes et dunes).

d3. Aux termes de l'art. 1", les marais

et terres incultes appartenant aux com-

munes, dont la mise en valeur aura été re-

connue utile, seront desséchés, assainis, ren-

dus propres à la culture ou plantés en bois.

94. Dans le cas où un conseil municipal,

invité par le préfet à appliquer ces disposi-

tions aux marais ou terres incultes de la

commune, refuse ou s'abstient de déférer à

cette invitation, ainsi que dans le cas d'inexé-

cution de la délibération par lui prise, un
décret rendu en Conseil d'Etat après en-

quête, délibération du conseil municipal et

avis du conseil général, déclare l'utilité des

travaux et en règle le mode d'exécution

{art. 3j.

95. Les travaux sont exécutés aux frais

de la commune ou des sections propriétaires.

Si les sommes nécessaires ne sont pas four-

nies par les communes, elles sont avancées

par l'Etat, qui se rembourse de ses avances

au moyen de la vente publique d'une partie

des terrains améliorés, opérée par lots, s'il

y a lieu (art. 4).

Les communes peuvent s'exonérer de

toute répétition de la part de l'Etat en faisant

l'abandon de la moitié des terrains mis en
valeur. — Cet abandon est fait, sous peine

de déchéance, dans l'année qui suit l'achè-

vement (art. 5).

96. Dans le cas d'inertie de la part des

communes, le décret peut également ordon-

ner l'affermage des marais et autres terrains

communaux pour une durée qui ne peut
excéder vingt- sept ans et à la charge par
l'adjudicataire d'opérer la mise en valeur
des marais ou terrains affermés (art. 7).

97. La loi du 10 juin 1854, relative au
libre écoulement des eaux provenant du
drainage, est applicable aux travaux exécu-
tés en vertu de la loi du 28 juUl. 18G0
(art. 8).

Conformément aux prévisions de l'art. 9,

un règlement d'administration publique a été

pris pour l'exécution de la loi iDécr. 6 févr.

1861).
98. La loi de 1860 ne fait pas obstacle

à ce que le Gouvernement, s'il le juge pré-
férable, poursuis'e le dessèchement des ma-
rais communaux au moyen d'une concession
consentie dans les conditions prescrites par
la loi du 16 sept. 1807 (Cons. d'Et. 2 juin
1SG4, Bec. Cons. d'Etat, p. 545).
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Art. 1"- DÉHNITION; LÉGISLATION.

1. On désigne sous le nom de marchés de

foui-nilures les contrats qui ont pour but de

procurer à l'Etat, en vue d'un service public,

des matières, denrées, objets mobiliers,

transports ou main-d'œuvre.
2. Il ne faut pas confondre les marchés de

fournitures avec les marchés de travaux pu-

blics. Ils s'en distinguent en ce qu'ils ont

pour objet des prestations mobilières, et

non, comme ces derniers, des travaux à

exécuter sur le domaine public immobilier

de ILtat, des départements, des communes
(l'EI'.llItR, p. 1).

Ainsi sont des marchés de travaux publics

les marchés passés pour l'entretien des déte-

nus dans les prisons, pour l'éclairage des

villes par le gaz ou l'électricité, pour la pose
des câbles transatlantiques, parce qu'ils

comportent l'exécution de travaux immobi-
liers : réparations de la prison, pose de cana-
lisations sous la voie publique, rattache-
ment des câbles au sol (V. Travaux publics).
Au contraire , on doit considérer comme
marché de fournitures un marché ayant pour
objet l'exploitation d'un café pendant une
exposition universelle (Cons. d'Et. 4 juill.

1884, D.P. 8(i. 3. 10), ou un marché pour la

décoration d'un hôtel de préfecture en vue
d'une fête; les installations temporaires faites

à celte occasion n'ayant pas le caractère de
constructions immobilières.
3. Par exception, certains marchés de

fournitures, tels que ceux de» pompes fu-

nèbres, ont été assimilés par un texte spé-

cial aux marchés de travaux publics (L.

28 déc. 1904, art. 2, D.P. 1905. 4. 33). De
même, la jurisprudence admet que tous les

marchés comportant la fourniture de pierres

destinées à l'entretien des routes constituent

des marchés de travaux publics (V. Travaux
publics).

4. Les marchés de fournitures et de trans-

port de l'Efat sont, comme les marchés de
travaux publics, régis par l'art. 12 de la loi

du 31 janv. 1833 (R. 6) et par le décret

du 18 nov. 1882 (D.P. 83. 4. 56). modifié

par celui du 10 août 1899 (D.P. 1900. 4. 72).

Aux termes de l'art. 28 du décret de 1882,

à partir de l'ordre de mobilisation, les dispo-

sitions de ce décret cessent d'être obliga-

toires pour les départements de la Guerre et

de la Marine.
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5. Toute opération faite par l'Etat pour

subvenir aux besoins d'im service public ne

constitue pas un manlié.
,., . .

Pour qu'il y ait niarclie, il faut qu il inter-

vienne eutre l'Atlministration et le fournis-

seur des conventions réglées par un cahier

des cbarçes, ou tout au moins par un con-

trat spécial, résultant soit d'une adjuiiiçaUùn

(V ii//'ra n»« 13 et s.), soit d'un marclie de

trré à «ré 'V. hifya. n"» 25 et s), et distinct

des clauses «énérales de la concession qui

règlent les rapports du concessionnaire avec

le public (LakerrièRE, p. 13'j).

Ar.T. 2. — Forme nES map.chés de four-

nitures.

g 1er. _ Par qui sont passés les marclœs
de fourn'Uures.

6. Les marchés qui ont pour objet d'assurer

unservice publicdansloule l'élenduedu terri-

toire sont passés par les ministres compétents.

Quant à ceux destinés à assurer un ser-

vice local, ils peuvent être passés par les

chefs de service, mais sous réserve de 1 ap-

probation ministérielle.

7. l'our que les adjudications passées par

les déléLîués des ministres soient définitives

sans approbation ministérielle, une disposi-

tion formelle du cahier des cliarges est néces-

saire (Décr. IS nov. 1882, art. 17). C'est en

vertu d'une semblable disposition que les

marchés pour la fourniture du pain aux

troupes sont approuvés, au nom du ministre,

par le président de la commission et, en cas

de contestation, par l'intendant divisionnaire

(Ord. il nov. 18». — V. à cet égard Cons.

d'Et. 25 luin 1857, Hec. Cons. cfElat, p. oU.
— Perii'kicet, n» llSj; ... que les marches

de la marine dont l'importance ne dépasse

pas lOOJO Irancs sont a|iprouvés par les dé-

légués du ministre en conseil d'administra-

tion (Cah. de cond. gén. mar., 10 juin ISTOi.

Les délégués sont encore compétents quand

un prix maximum a été li.xé à l'avance par

le ministre et que le prix soumissionné ne

dépasse pas ce maximum. Enfin , dans les

cas urgents, ils peuvent ordonner l'exécu-

tion immédiate dans la limite des besoins

pressants du service (PÉnitR, p. 8).

8. 11 appartient au ministre d'approuver

ou de refuser d'approuver une adjudication.

Il peut aussi reformer les décisions du

bureau d'adjudication. Il est notamment
fondé à rétablir sur la liste des candidats

agréés le concurrent admis à soumissionner

et avant fait l'oIVre la plus avantageuse, mais

indûment exclu, et le déclarer adjudicataire

au lieu et place du soumissionnaire^ pro-

clamé par le bureau (Cons. d'Et. 2(3 avr.

l'JUl, D.P. 1902. 3. 8.5; 10 nov. 1911 (l'« es-

pèce), D.P. 1913. 3. 13,1).

9. Le refus d'approuver une adjudica-

tion est un acte d'administration qui ne

peut donner ouverture ni à un recours par

la voie contentieiise (Cons. d'Et. 17 janv.

1849, 1!ec. Cons. d'Etat, p. 53; 13 févr. 1874,

ihid., p. 171 ; 16 mars 1894, ibUL, p. 218;

17 mai 1895, ibid., p. 424; 22 mars 1^02,

ibid., p. 254; 29 mars 1912, Rev. Travaux
publics, 1912, p. 1303; 21 févr. 1913, ibid.,

p. 452), ni à une demande d'indemnité

(Adcoc, t. 2, Conférences sur l'Administra-

tion et le droit administratif, t. 2, n» li3ij),

soit que l'approbation doive émaner du mi-
nistre, soit qu'elle ait été réservée par les

règlements ou le cahier des charges au

sous-intendant militaire (Cons. d'Et. 17 janv.

18-i9, précité), ou au préfet (Cons. d'Et.

13 févr. 1874, 22 mars 19U2, précités).

Mais, si le fournisseur n'est pas rece-

vable à discuter l'exercice que fait le mi-

nistre de son pouvoir discrétionnaire en re-

fusant d'approu\er un marché, ce refus doit in-

t"ivenir avant que le fournisseur ait exposé

tlej dépenses pour l'exécution de ce marché;

sinon il y
l'i

,. , _ lieu à indemnité en faveur de

'adjudicataire (Cons. d'Et. 10 juin 18fi8, P.ec.

Cous. d'Elal, p. (i'i3;29juin 1870, D.P. 72. 3.

4 ; 9 févr. 1892, Rec. Cons. d'Elat, p. 02).

'lO. En ce qui concerne les marchés de

gré à gré, ils sont, aux termes de l'art. 19

du décret de 18S2, passés par les ministres

ou par les fonctionnaires qu'ils ont délégués

à cet effet. En ce dernier cas, une déléga-

tion spéciale est nécessaire (Cons. d'Et. 4 fevr.

1870,0. P. 76. 3. 09).
. .

11, L'approbation du ministre doit être

expresse (Cons. d'Et. 21 mai 1807, Rec. Cons.

d'Elat, p. 503) et le commencement d'e.xecu-

tion donné au marché ne saurait être con-

sidéré comme impliquant une approbation

tacite (Même arrêt).

Par suite, un fournisseur qui traite avec

un agent de l'Administration sans s'être

assuré'qu'il avait pouvoir du ministre à cet

effet et ne fait pas approuver son marche

avant l'exécution n'a pas d'action contre

l'Etat pour le pavement de ses fournitures

(Cons. d'Et. 10 juin. 1854, D.P. 55. 3. 20), et

le ministre peut refuser de donner suite au

marché (Cons. d'Et. 4 juill. 1872, D.P. 73.

3. 35. — Comp. 26 déc. 1890, D.P. 92. 3. 60).

quand bien même ce fournisseur invoquerait

des circonstances qui auraient été de nature

à lui faire croire à la conclusion d'un mar-

ché réeulier (Cons. d'Et. 28 févr. 1873, Rec.

Cons. d'Etal, p. 203).
. ,

Toutefois, 1 approbation n est astreinte a

aucune forme délcrininée; il faut et il suffit

que la volonté d'approuver l'acte se manifeste

dune manière non équivoque (Cons. d'Et.

17 avr. 1891, et la note 4, D.P. 92. 3. 109).

En cas de doute sur l'existence de l'appro-

bation ministérielle, il incombe au four-

nisseur qui réclame l'esécution du traite de

iuslilier de celte approbation (Cons. d'Et.

3 janv. 1873, Rec. Cons. d'Elat, p. 112).

§ 2. Adjudication avec concurrence

et publicité.

12. Aux termes de l'art. 1" du décret du

18 nov. 1882, les marchés de travaux, fourni-

tures ou transports pour le compte de l'Etat

sont faits avec concurrence et publicité. Telle

est la règle générale; elle ne souffre excep-

tion que'dans les cas oii les marchés de gré

à gré sont expressément autorisés.

13. Quelle est la sanction de cette règle?

La question est coutrovci sée.

Dans une première opinion, on soutient

que tout marché passé de gré à gré quand

il doit faire l'objet d'une adjudication est

frappé d'une nullité d'ordre public opposable

par tous les intéressés (Ciiristophle, Iraile

des travaux publics, t. 1, n» 338).
_

Dans une autre opinion qui a prévalu, on

admet que l'interdiction des marcliésde gré

à gré n'est prononcée que dans l'intérêt de

rAdiiiinislration, et que, dès lors, il appar-

tient à l'autorité supérieure d'apprécier les

circonstances qui peuvent rendre nécessaires

des dérogalionsa la règle générale; si donc le

ministre' ou le fonctionnaire peut ainsi enga-

oer sa responsabilité morale, aucun droit

particulier n'est violé (Cons. d'Et. 4 juill.

1S73. D.P. 7t. 3. 91. - AfCOC, t. 2, n» 171;

PiiniER, n" 31).

Au surplus, l'Etat lui-mcme ne serait pas

fondé à demander la nullité du contrat par

lui passé en se fondant sur l'inobservation

de dispositions réglmientaires qui ne sont

pas d'ordre public, mais constituent seule-

ment des mesures d'ordre intérieur et d'ad-

ministration , alors du moins que le marché

a été mis à ex-'cution (Cons. d'Et. 18 mai

1877, D.P. 77. 3. 84). Spécialement l'Etat ne

peut' se prévaloir de ce que ce traité serait

contraire aux dispositions qui prescrivent

que les marchés passés avec l'Etat soient

faits avec publicité et concurrence (Cous

d'Et. 18 mai lû77. précitéj.

14. Pour arriver à l'adjudication, on pro-

cède de la façon suivante.

Les soumissions, placées sous enveloppes

cachetées, sont remises en séance publique.

Toutefois les cahiers des charges peuvent

autoriser ou prescrire l'envoi des soumis-

sions par lettres recommandées, ou leur dé-

pôt" dans une boîte à ce destinée ; ils lixent

un délai pour cet envoi ou ce dépôt (Décr.

1882, art. 13).

Lorsqu'un maximum de prix ou un mi-

nimum de rabais a été arrêté d'avance par

le ministre ou son délégué, le montant de

ce maximum ou de ce minimum est indi-

qué dans un pli cacheté dépcsé sur le bu-

reau ù l'ouverture de la séance.

15. Les plis renfermant les soumissions

sont ouverts en présence du public ; il en est

donné lecture à haute voix. Dans le cas où
plusieurs soumissionnaires ont offert le

même prix et oij ce prix est le plus bas de

ceux portés dans les soumissions, il est pro-

cédé à une réadjudication, soit sur de nou-

velles soumissions, soit à l'extinction dea

feux, entre ces soumissionnaires seulement.

Si ceux-ci se refusent i faire de nouvelles

offres ou si les prix demandés ne diffèrent

pas encore, le sort en décide.

16. Les résultais de l'adjudication sont

constatés par un procès-verbal relatant

toutes les circonstances de l'opération.

17. L'adjudication est susceptible d'un

recours de la part des concurrents évinces

dans le cas oii elle est ent.;chée d'un_ vice

quelconque. Ce recours peut être fonde, no-

tamment, sur ce que l'on a proclamé can-

didat un soumissionnaire qui n'avait pas fait

le plus fort rabais (Cens. d'Et. 21 mars 1891»,

D.P. 91. 3. SI). Il peut l'être aussi sur ce

que les règles et les formes de l'adjudicatioa

n'ont pas"^élé observées (Cons. d'Lt. 9 janv.

1868, avec les conclusions de M. Aucoc, com-
missaire du Gouvernement. D.P. 70. 3. 100;

7 déc. 1870, Rec. Cons. d'Elat, p. 1072). 11

a clé décidé, spécialement, qu'un soumis-

sionnaire est recevablc à attaquer l'adjudica-

tion tranchée en faveur d'un de ses concur-

rents en se fondant sur l'irrégularité des

pièces présentées par ce dernier (Cons. d'Et.

9 janv. 1&68, précité), ou sor le lait que la

commission d adjudication , après avoir dé-

cidé, conformément au cahier des charges,

que l'adjudication ne serait prononcée que

lorstjue les échantillons présentés par les

deux concurrents en présence auraient été

soumis aux épieuves prescrites par le cahier

des charges , a proclamé adjudicataire celui

des concurrents dont l'échanliUon pe satis-

faisait pas aux stipulations du marché, d'après

le procès-verbal dressé par la commission

chargée de procéder aux épreuves (Cons.

d'Et. 30 mars 1906. D.P. 1900. 3. 5). Mais un

concurrent évincé ne saurait se prévaloir,

pour demander l'annulation de l'adjudica-

tion, de ce que la caution agrét'e par l'Admi-

nistration ne serait pas celle que l'adjudica-

taire avait primitivement proposée, alors que,

d'après le cahier des charges, l'entrepreneur

n'est tenu de présenter une caution qu au

moment de la signature du marché, et que

le ministre s'est réservé un délai d un mois

Dour acréer ou refuser cette caution (Cens.

d'Et. l5 juill. 1S87, D.P. 83. 3. 122).

18. D'après un arrêt, le recours ne serait

pas recevable s'il était fondé sur la violation

dune clause qui avait été insérée au_cah:er

.les charges dans l'intérêt exclusif de l'.Adm;-

liislration et qui est étrangère aux rapports

des soumissionnaires entre eux I Cons. d'Et.

29 nov. ISOO, D.P. 70. 3. 105). liais cette dé-

cision paraît isolée. 'V. toutefois Cons. d'Et.

U' juilf. 1887, précité.
.

19. L'entrepreneur qui a fait de simples

offres à l'occasion d'un marché de fournitures

projeté, et sur l'invitation d'un tiers autre

que l'Administration capable de le conclure,

u'cil pas fondé à demander la résiliation du
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traité passé ultérieurement avec un autre

fournisseur, alors même que les olTros faites

par lui dans une soumission cachetée étaient

plus avantageuses que celles des antres con-

currents (Rèq. 13 août 1883, D. P. 84. 1. 3o0).

20. Le recours ainsi ouvert au soumis-

Eionnaire évincé est un recours pour excès

de pouvoir tendant uniquement à l'annula-

tion de l'adjudication irrégulière.

Si le soumissionnaire entend réclamer des

dommaaes-intéréts, soit en raison des dé-

penses par lui exposées en vue de 1 adju-

dication, soit en réparation du préjudice

moral qui lui a été causé, il doit former une

demande spéciale devant le juo:e compétent.

En tout cas, il ne saurait réclamer une

indemnité pour manque à gagner, puisque

le soumissionnaire n'a pas de droit acquis,

l'Administralion ayant toujours le droit de

refuser d'approuver une adjudication (Con-

clusions de Jl. Homieu, commissaire du Gou-

vernement, précitées).

21 . Le soumissionnaire qui a fait déclarer

l'adjudication nulle ne peut être proclamé au

lieu et place de l'adjuilicalaire évincé (Cons.

d'Et. 2G janv. 1912, D.P. 1913. 3. 19).

22. D'après l'art. 3 du décret du 18 nov.

lSt.-2. le niinislre est autorisé, lorsque les

adjudications publiques relatives à des four-

nitures, transports, exploitations ou fabrica-

tions ne peuvent être, sans inconvénient,

livrées aune concurrence illimitée, à recou-

rir à des adjudications restreintes, c'est-à-

dire soumises à des restrictions permettant

de n'admettre que les soumissions qui

émanent de personnes reconnues capables

par 1 Administration.

23. 11 y a deux espèces d'adjudications

restreintes. Bans la première, il n'est admis

qu'un nombre restreint de candidats préala-

blement agréés par l'Adniinistration et entre

lesquels a lieu l'adjudication publique, la

fourniture étant adjugée au soumissionnaire

qui fait le plus fort rabais. Le choix fait par

l'Administration a un caractère discrétion-

naire, et les soumissionnaires non agréés par

elle n'ont aucun recours contre sa décision

(Cons. d Et. 28 avr. 1899, D.P. 1900. 3. 76;

17 déc. 1909, D.P. 1912. 5. 16; 28juill. 1911,

D.P. 1913. 3. liifil, sauf le cas où il y aurait eu

détournement de pouvoir (Cons. d'Et. 24 juill.

19u8, iSec. Cons. iVElaU p. 814;28 juill. 1911,

précité). Mais si, avant l'ouverture des en-

chères, l'Administration a la faculté de n'ad-

mettre à y prendre part que les personnes

avant justifié de certaines conditions, il ne

lui appartient pas d'écarter, au cours même
des enchères, tel ou tel candidat sous le

prétexte qu'il ne présente pas les garanties

spécifiées dans le cahier des charges (Cons.

d'Et. 26 janv. 1912, D.P. 191i. 3. 19).

24. Dans la seconde espèce d'adjudication

restreinte, les candidats sont appelés à un
véritable concours, où ils présentent des

projets entre lesquels l'Administration se ré-

servi; la faculté de choisir, en dehors de

toute adjudication publique et de toute con-

dition de rabais, le projet et le candidat qu'i

réuniront son agrément.
Aucun recours n'est possible au cas de

marchés dits << sur concours », c'est-à-dire

lorsque l'Administration s'est expressément

réservé la faculté de traiter avec qui lui sein-

Lltrait présenter les meilleures garanties,

quel qu'ait été le taux des soumissions res-

pectives (Cons. d'Ef. 16 févr. 1870, P.ec. Cons.

tCLlat, p. 108; 8 août 1882, D.P. 84. 3. 15;
y juin 1905, liée. Cons. d'Ktal, p. 529).

§ 4. — Marchés de gré à gré.

25. D'après l'art. 18 du décret du 18 nov.

1SS2, il peut être passé des marchés de gré

i gré : ... 1° pour les fournitures et trans-

ports dont la dépense totale n'excède pas

20000 francs, ou, s'il s'agit d'un marché passé

pour plusieurs années, dont la dépense an-

nuelle n'excède pas 5000 francs ; ... 2» Pour
toutes espèces de fournitures et transports,

lorsque les circonstances exigent que les opé-

rations du Gouvernement soient tenues se-

crètes, ces marelles devant avoir été préala-

blement autorisés par décret sur un rapport

spécial du ministre compétent; ... 3» Pour les

objets dont la fabrication est exclusivement

attribuée à des porteurs de brevets d'inven-

tion; ...4"Pour les objets qui n'auraient qu'un

possesseur unique ; ... 5° Pour les ouvrages

et objets d'art et de précision dont l'exécu-

tion ne peut être confiée qu'à des artistes ou
industriels éprouvés; ... 6» Pour les exploi-

tations, fabrications et fournitures qui ne

sont faites qu'à titre d'essai ou d'étude ;
...

7» Pour des travaux que des nécessités de

sécurité publique empêchent de faire exécu-

ter par voie d'adjudication ; ... S" Pour les

objels, matières et denrées qui, à raison de

leur nature particulière et de la spécialité de

l'emploi auquel ils sont destinés, doivent

être achetés et choisis aux lieux de produc-

tion ; ... 9» Pour les fournitures et transports

qui n'ont été l'objet d'aucune offre aux adju-

dications ou à l'égard desquelles il n'a été

proposé que des prix inacceptables; ...

lu» Pour les fournitures et transports qui

,

dans les cas d'urgence évidents amenés par

des circonslance3''iniprévues, ne peuvent pas

subir les délais des adjudications; ...11" Pour
les fournitures et transpoi'ts que PAdminis-
tration doit faire exécuter au lieu et place

des adjudicataires défaillants et à leurs

risques et périls ; ... 12» Pour les affrète-

ments et les assurances sur les chargemenis

qui s'ensuivent; ... 13" Piuir les transports

confiés aux compagnies de chemins de fer
;

... 14" Pour les achats de tabac et de sal-

pêtre indigènes dont le mode est réglé par

une législation spéciale; ... 15" Pour les

transports des fonds du Trésor.

Ces marchés peuvent être précédés d'un

concours.
26. Les marchés de gré à gré sont pas-

sés : ... soit par un engagement souscrit à

la suite du cahier des charges; ... soit sur

une soumission souscrite par celui qui pro-

pose de traiter; ... soit sur une correspon-

dance suivant les usages du commerce.
27. A l'i'gard des ouvrages d'art et de pré-

cision dont'le prix ne peut être fixé qu'après

l'entière exécution du travail, une clause

spéciale du marché détermine les_ bases

d'après lesquelles le prix sera liquidé ulté-

rieurement (llécr. 1SS2, art. 20).

28. 11 peut être suppléé aux marchés' de

gré à gré par des achats sur simple facture

pour les objets qui doivent être livrés immé-
diatement quand la valeur de ces achats

n excède pas lôGO francs. De même, la dis-

pense du marché s'élend aux transports dont

la valeur présumée n'excède pas 1500 francs

et qui peuvent être exécutés sur simple

mémoire.

§ 5. — Cahier des charges.

29. Dans la plupart des services de l'Etat,

l'Administration a rédigé des cahiers des

charges généraux.
Ces cahiers des charges contiennent habi-

tuellement : 1" la désignation des objets à

livrer, leur quantité, le lieu et les époques

de leur livraison ;
2» l'obligation de ne livrer

que des matières et objets de qualité recon-

nue bonne, loyale et marchande; 3" l'obli-

gation de les fournir conformes aux condi-

tions et modèles adoptés; 4" le prix convenu

de chaque objet, au nombre, au poids ou à

la mesure, suivant les cas ; 5" les termes et

époques de payement, ainsi que la dénomi-

nation et la qualité de l'autorité chargée

d'ordonnancer les payements.

30. Sur les conditions dans lesquelles les

sociétés d'ouvriers français sont admises à

soumissionner les travaux et fournitures fai-

sant l'objet des adjudications, V. Travaux
publics.

31. Les ministres ne peuvent, par dea
clauses insérées ilans les cahiers des charges,
déroger à des dispositions légales, créer ua
monopole, dispenaer du payement d'un im-
pôt, clianger les compétences.
32. L'acte par lequel un minislre approuve

le cahier des charges qui doit servir de base
à une adjudication de fournitures est un acte

de pure administration, qui n'est pas suscep-
tible d'être déféré au Conseil d'Etat par la

voie contentieuse, sauf à l'entrepreneur sor-

tant, s'il se croit fondé à soutenir que ce

cahier des charges contient des clauses por-

tant atteinte à ses droits, à former une
demande en dommages -intérêts devant le

ministre et, en appel, devant le Conseil

d'Etat (Cons. d'Et. 14 janv. 1887, D.P. 88. 3.

55). Au surplus cette approbation, tant que
l'adjudication n'a pas été tranchée en faveur

d'un des soumissionnaires, ne constitue à

l'égard des autres qu'une dénégation de
leurs droits prétendus et ne leur cause en
l'état aucun préjudice possible à apprécier.

33. Le ministre peut modifier le cahier

des charges; mais ce droit n'appartient pas

au fonctionnaire qui préside l'adjudication

(Cons. d'Et. 20 janv. 18.59, Rcc. Cons. d'Etat,

p. 47; 11 déc. 1874, ibid., p. 982).

§ 6. — Garanties pécuniaires exigées des
fournisseurs.

34. Les cahiers des charges doivent déter-

miner la nature et 1 importance des garanties

pécuniaires à produire, soit par les soumis-

sionnaires à titre de cautionnements provi-

soires, pour être admis aux adjudications,

soit par les adjudicataires, à titre de cau-

tionnements déiinilifs, pour répondre de leurs

engagements.
Us déterminent également les autres

garanties telles que cautions personnelles et

solidaires, affectations hypothécaires , dépôt

de matières dans les magasins de l'Etat qui

peuvent être demandées, à titre exception-

nel, aux fournisseurs p >ur assurer l'exécu-

tion de leurs engagements (Décr. 16 nov.

1882, art. 4).

35. En dehors de ces garanties conven-

tionnelles, les biens de l'entrepreneur sont,

en vertu des lois du 5 nov. 1790 et 4 mars

1793, frappés d'une liypolhèque à raison des

sommes dont celui-ci peut être redevable

envers l'Etat.

Celte hvpothèque n'est pas dispensée d'ins-

cription iCiiiusTOPiiLE, t. 1, p. 160; Dl'focii,

t. 2, n» 387 ; Përier, n" 50).

36. Les garanties pécuniaires peuvent,

aux termes de l'art. 5 du décret de 1882,

consister au choix des soumissionnaires et

adjudicataires : 1° en numéraires; 2" en

rentes sur l'Etat et valeurs du Trésor au

porteur ;
3" en renies sur l'Etat, nominatives

ou mixtes. Ce cautionnement est déposé à

la Caisse des dépôts et consignations.

La valeur en capital des rentes affectées

aux cautionnements est calculée, d'après

l'art. 6 du décret de 1882, savoir : pour les

cautionnements provisoires, au cours moyen

du jour de la veille du dépôt; pour les cau-

tionnements définitifs, au cours moyen du

jour de l'approbation de l'adjudication. Les

bons du Trésor à l'échéance d'un an ou de

moins d'un an sont acceptés pour le mon-
tant de leur valeur en capital et intérêt.

Les autres valeurs déposées pour cautionne-

ment sont calculées d'après le dernier cours

publié au Journal officiel.
_

Les art. 7 et 12 du décret de 1882 règlent

le mode de réalisation du cautionnement.

37. Le cautionnement déposé par les

fournisseurs ne constitue pas seulement pour
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l'Etat une garantie des condamnations qu'il

viendrait à ol.tenir contre eux ;
mais il peut

parfois, en cas d'inexécution du contrat, lui

"Qu'une clause du cahier des charges

stipule que le cautionnement restera acqui.

i 'Etat en cas d'inexécution du contrat,

i'Etat a droit à l'inté?ralilé du cautionne-

ment, sans avoir à justilier de 1 étendue du

prt-judicc éprouvé (Cons d'Et. 28 juin lbo3,

ncc. Cuns. d'Elal, p. 14-2).

^P_j_ 3. _ Effets des marchés de four-

KITUnES.

I
1er. _ Translation de pi-opriété.

38 Les marchés de fournitures, comme

tous les contrats synallai^matiques, pro-

duisent des obligations et des droits réci-

proques. L'entrepreneur s'oUige a livrer dans

le délai stipulé les quantités prévues d objets

de la qualité ou de la provenance requise.

39. Le caliier des char-es règle généra-

lement les conditions de la livraison des

fournitures-
.

. „„.„„„
^'il est muet sur ce point, on doit sunre

les règles du droit commun en matière de

vente, soit eu ce qui touche le Iranslert de

la propriété pour les marchandises vendues

au poids, au comple ou à la mesure, soit

pour l'obli.çatiou de la délivrance par la tra-

dition réelle. „ .

Ainsi., par application de 1 art. loSo L. en .,

lors.iue lenlrepreneur est charge du trans-

port et de la livraison des marchandises,

celles-ci restent à ses risques et pcrils jus-

nu'a la livraison et réception delinitive, et ce

quand même, à raison de l'état de guerre,

il aurait été convenu qu'elle voyagerait d une

gare indiquée au lieu de la livraison par voie

de réquisitions (Cons. d'Et. '29 nov. ^8-2,

DP i4 3-49; 25 juill. 18-3, Bec. Co7is.

d'Elal, p. t)S8)ou si elle a été expédiée sur une

voie où le service était interrompu en vertu

d'un ordre de l'intendance (tons d lit.

21 mars 1873, IJ.I'. 74. 3. 49). Mais le fournis-

eeur qui, en effectuant la livraison des mar-

chandises , en a transrais à l'Elal la propriété

et les risques, ne reprend pas ces risques

à sa charge par cela seul qu'il s'est engage

ensuite a les transporter pour le compte

de l'Etat (Cons. d'Et. 31 mai 1855, Rec. Cons.

d'Etat, p. 373 ; 8 août 1872. ibid., p. o08).

40. La réception délinitive au heu de

livraison détermine seule l'époque ou les

niarcbandises sont aux risques de l'Adminis-

tration ; une réception provisoire dans un

autre lieu ne sulUt pas pour produire cet

elVet (Cons. d'Et. 4 août 1866, Hec. Cons.

d'Etat, p. 938) ; et le tait que, après le prélè-

vement des échantillons destines a être ana-

lysés, des vins ont éié tr.in-vascs dans des

foudres appartenant à l'Administration ne

con-tilue pas une prise de possession, tant

qu'il n'a pas été déliniliveraent statue sur

l'admission ou le rejet de la fourniture

(Cons. d'Et. 9 juill. 1880, D.P. 81. o. 248).

Lorsque, après la livraison, les marchan-

dises livrées sont reconnues avariées et qu'un

iu-ement correctionnel rendu contre le four-

nisseur a ordonné la conliscation de ces

marchandises et leur remise aux établisse-

ments de bienfaisance, le fournisseur ne

peut opposer a la demande de rembourse-

ment formée contre lui par l'Administration

une fin de non -recevoir tirée de ce que ces

marchandises avant été reçues et payées

sont devenues, a partir de la réception ,
la

propriété de l'Etat (Cons. d'Et. 30 juill. 18o>,

liée. Cons. d'Etat, p. 613).

§2. — Exécution des marchés.

41. — I. Les clauses du marché forment

la loi des parties et chacune d'elles doit s'y

Conformer.

Les stipulations du marche doivent être

observées rigoureusement, et ce n est qu en

cas de doute sur la portée et le sens des

conventions qu'il y a lieu de se référer au.x

règles sur l'interprétation des contrais lor-

raùlés dans les art. 1156 et s. C. civ. (\. 1 E-

p,ii-p., n»109). , , , „
42. L'Administration est liée par la lettre

du contrat aussi iuen que l'entrepreneur de

fournitures (PÉr.iER, n» 120).

Par suite, lorsque le cahier des charges

d'un marché relatifàraU'rètement d'un navire

par l'administration de la Guerre porte que

les propriétaires du navire tiendront ce

navire a la disposition de l'Administration

pendant un temps détermine et que, de son

côté, l'Administration le gardera pendant le

morne temps au prix slipulé dans le mar-

ché l'Administration ne peut, pendant ce

délai, forcer le fournisseur à accefiter une

réduction sur le prix convenu, et , a de aut

par lui de l'accepter, prononcer la resilialion

du marché (Cons. d'Et 2_deç. 18o8, Jiee.
au marciie iv..uus. u l^i. - "--- — -.

Cons. d'Etat, p. 689. V esajement Cons.

d'Et. 28 mai 18S6, D.P. 87. o. 280; 7 août

•1891, D.P. 93. 3. 18).
,

43 — II. En règle générale, aucune

contestation ne peut s'élever, une fois la

livraison faite, lorsque le marche a detei-

miné le prix des fournitures et la quan-

tité a livrer. En elîet, il est de principe que

le fournisseur doit recevoir le prix des tour-

nitures qu'il a faites et qui onlete regu lore-

ment constatées (Cons. d'Et. 13 mars 18/4,

Rec. Cons. d'Etat, p. 25S), mais que l Admi-

nistration n'a pas à lui payer le prix des

fournitures tant qu'elles ne lui ont pas ete

livrée-» et lorsqu'elle "'», P'»^, '''^'"^«.Iq
prendra .^vraison (Cons. d'Et. 11 mars lb69,

Rec. Cons. -l'Etat, p. -246).
.

44. L'Administration ne saurait avoir le

droit d'aggraver les conditions du marche

sans que "le fournisseur puisse reclamer,

à raison de cette aggravation, une augmen-

tation de prix (Cons. d'Et. 13 juill. 8b4,

Rec. Cons. d'Etat, p. 6.;,; 30 janv. 18b8,

ibid., p. 120; 25 mai 18/0, lOul., p. bbl,

11 juill. 1873. ibid., p. 632; Ifa juin 18/6,

D P 77 5. 293). Ainsi une augmentation est

due- .lorsquelelournisseurreçoitl ordrede

ravitailler une colonne expéditionnaire dans

des conditions imprévues 1 L.ons. d Et. 13 juill.

It6i précité); ... Lorsque l'augmentation au

cours du marché du nombre des voilures

emplovées à la levée des boiles auxlettres

à l'iri^ et la modilication du diamètre de

leurs roues, ont eu pour ellét d'accroître dans

une mesure imprévue les charges consenties

par le fournisseur chargé de 1 entretien de

ces voitures et de lui causer un préjudice

(Cous. d'Et. 30ianv, 1868, précité); ... Lorsque

l'adminislralioii de la Guerre donne I ordre

à un fournisseur .respédier et de livrer dans

des localités autres que celles prévues au

marché (Cons. d'Et. 11 juill. 1873, précité); ...

Lorsque les prévisions en vue desquelles avait

été fait un marché se sont trouvées renver-

sées au préjudice de l'entrepreneur par suite

de l'augmentation, dans une très lorte pro-

portion , de l'elVectif des garnisons des places

pour lesquelles les transports étaient les

plus onéreux et de la dimnuition des garni-

sons des places pour lesquelles les transports

étaient les plus aisés et les plus rémunéra-

teurs (Cons. d'Et. 16juin 1876, précité) ;
...

Lorsqu'un fournisseur de bois de chauffage,

qui avait l'option entre diverses essences, se

voit '.nposer après coup l'emploi exclusif du

bois de bétre (Cons. d'Et. 2 févr. 1877 liée.

Cons. d'Etal, p. 122) ; ... Au cas de change-

ment au cours d'un marché des types de vêle-

ments prévus (Cons. d'Et 19 JuiH. 188J

,

UP. 91. 5. 341; 25 juill. 1890, h,x. Cons.

d'Etat, p. 722. V. aussi Cons. d'Et. 31 mai

1878, liée. Cons. d'Etat, p. 534). ...
45. Le fournisseur ayant droit a 1 exé-

cution de la fourniture qui lui a été com-

mandée, r.\dministration ne peut, sans être

tenue de paver une indemnité, s'adresser

pour une fiartie de la fourniture a un autre

entrepreneur (Cons. d'Et. 26 déc. 1862, Rec.

Cons. d'Etat, p. 864; 6 août iS.o, ibtd.,

n 783; 4 janv. 1889, D.P. 90. o. 33b; 6 juiU.

1894, li.P. 95. 3. 62; 20 mars 1904, D.P. 1906.

5 4; S déc. 1905, Rec. Cons. d'Etat, p. 919),

ni faire exécuter par ses agents une partie

des acquisitions comprises dans le marche

(Cons. d'Et. 31 déc. 1869, Rec. Cons. d Etat,

p. 1053).
. ^ ...

En conséquence, lorsqu un contrat a ete

passé entre une compagnie et 1 Etat, aux

termes duquel la compagnie s'engage a four-

nir, pendant un nombre d'années détermine,

le gaz nécessaire à l'éclairage d'un établisse-

ment public, si l'Administration installe

dans l'établissement l'éclairage par l'électri-

cité et supprime presque complètement la

consommation de gaz avant la date ou le

traité doit prendre fui. elle est tenue d'indem-

niser la compagnie du préjudice qu'elle a

éprouvé (Cons. d'Et. 26 avr. 1901, D.P. 1902.

3. 85). De même, en présence d'un cahier des

charges fixant un minimum d'ell'ets dont la

commande est assurée au fournisseur et un

chiffre maximum qui ne lui est pas garanti,

mais au delà duquel seulement le ministre

a la faculté de s'adresser pour les besoins

du service à d'autres fournisseurs, lorsque

l'Etat a passé des marchés avec des tiers

sans que le maximum prévu ait été atteint,

le fournisseur a droit à une in lemnité (Cons.

d'Et. 19 févr. 1897, D.P. 98. 5. 410), ainsi

que dans le cas où l'Administration réduit

ses commandes dans des proportions telles
. ...1-' — > .... ..T. r.lh i,.^ciliiS iC^nnz

que le marché se trouve en fait résilie (Lons.

d'Et. 15 nov. 1889, D.P. 91.3.35).

Mais lorsque l'Administration, en indiquant

dans le cahier des charges d'un marche les

quantités approximatives des denrées dont

elle présume avoir besoin, stipule que, sui-

vant les besoins du service, il pourra y avoir

lieu à augmentation ou diminution, et si

l'Administration agit conformément aux

nécessités des services, il n'y pas heu a in-

demnité (Cons. d'Et. 10 nov. 1893, D.P. 94.

5. 387; 23 nov. 1910, D.P. 1912. 3. 12/. -
Comp. 14janv. 1887, D.P. 88. 5.315: 2ojanv.

1891, D.P. 92. 5. 405; 22 juill. 1892, D.P.

93. 4. 103).

46. — IIL ^ moins de disposition con-

traire dans la loi ou le contrat, le fournis-

seur ne peut réclamer ni indemnité, ni

augmentation de prix sous le prétexte qu'un

événement imprévu a rendu onéreuse l'exé-

cution du marché. Ainsi il a été décidé qu'un

supplément de prix n'était pas du : ... à un

fournisseur de viandes pour les troupes a

raison du renchérissement notable de la

viande en cours d'exécution du marché, alors

qu il ne justifie d'aucune convention par la-

quelle l'Administration se serait engagée à

revenir sur les prix de ce marché (Cons. d'Et.

28 janv. 1858, liée. Cons. d'Etat, p. 92) ;
...

A ladiudicataire de la fourniture du chauf-

fa"e et de l'éclairage des troupes a raison de

la^'suppression d'un chemin militaire, alors

que la jouissance de ce chemin ne lui avait

pas été garantie par l'autorité militaire (Cons.

d'Et 24 mai 1859, Rec. Cons d'Etat, p. 381);

A l'entrepreneur d'un marché de fourni-

tures de souliers pour l'armée à raison da

l'augmentation imprévue du prix de la ma-

tière première et des frais de production

qu'avaient entraîné les événements de 18/Û

(Cons d'Et. 25 avr. 1873, Rec. Cons. d'Etat,

p. 352, et S. 39|.
, - j f

47. L'entrepreneur d'un marche de four-

nitures ne saurait réclamer une indemnité

à raison du renchérissement des denrées

provenant d'acquisitions faites directement

par l'Administration pour un service ctran-

"or à son marché. Par suite, il n'est pas du

d'indemnité : ... à un fournisseur, à raison de

la perte qui lui au-'iété occasionnée par une

6
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hausse survenue dans le prix des denrées

fourragères, par suite d'achats eirectués di-

rectenient par l'administration de la Guerre,

dans le but de constituer des réserves d'ap-

provisionnement (Cens. d'Et. 26 déc. 1S79,

i'.P. 80.3. 115); ...A un fournisseur de tabac

de la Havane, à raison du préjudice que lui a

occasionné l'élévation du prix de cette mar-
chandise provenant de la concurrence d'un

autre fournisseur avec lequel l'Administra-

tion a traité suivant le droit qu'elle s'était

réservé (Cons. d'Et. 18 nov. 1852, D.P. 1-0.

3. 115, notai)); ... A un fournisseur de bois de

chaullage en Algérie, à raison de l'augmen-

tation de prix provenant des mesures prises

par l'Administration dans l'intérêt de la con-

servation des forêts (Cons. d'Et. 16 juill. 1857,

liée. Cons. d'Elat, p. 547).

De même, celui qui a traité de gré à gré

avec le ministre de la Guerre pour la fourni-

ture des conserves devant provenir de la

Nouveîle-Caléd'jnie n'est pas fondé à se pré-

valoir, pour demander une augmentation
du prix convenu, de ce que le ministre des

Colonies s'est engagé à payer aux éleveurs

un prix déterminé, supérieur à celui en
présence duquel avait été conclu le traité,

alors que cet engagement n'avait d'eflet que
vis-à-vis des fouruisseurs de son Adminis-
tration et ne pouvait, à aucun titre, s'appli-

quer aux marchés passés par le dép.irtement

de la Guerre, et que, d'ailleurs, l'entrepre-

neur qui, avant de traiter, avait eu connais-

sance des dispositions prises par le ministre

des Colonies, ne justilie pas qu'elles aient

été modiliées postérieurement à son mar-
ché (Cons. d'Et. 8 mars 1901, D.P. 1902.

3. 61).

Un fournisseur de subsistances militaires

ne saurait prétendre à une indemnité à rai-

son du renchérissement des transports ré-

sultant des réquisitions opérées par l'Admi-
nistration militaire pour pourvoir à la ré-

pression d'une insurrection, renchérissement
qui a le caractère d'un événement de force

majeure {Cens. d'Et. 20 nov. 1885, U.P. S7.

3. 54:.

Toutefois, si l'Administration en fermant,
en vertu de ses pouvoirs de police, un éta-

blissement appartenant a un industriel avec
lequel elle a traité, l'empêche d'exercer son
industrie dans les conditions prévues au mar-
ché, ce fournisseur a droit à une indemnité
(Cons. d'Et. 1-2 janv. iSS'J, D.P. Si. 3. 86), à

moins que l'Administration avec laquelle a

été passé le marché ne soit étrangère à la

mesure prise (Cons. d'Et. 19.mai 1865, Rec.
Cons. d'Elat, p. 554).

48. Lorsque le cahier des charges de l'en-

treprise générale d'une armée en campagne
porte que, en cas de départ de l'armée du
territoire occupé avant la fin du marché,
l'entrepreneur ne pourra réclamer aucune
indemnité, celui-ci ne peut obtenir d in-

demnité sous prétexte que la précipitation

avec laquelle aurait eu lieu cette évacuation,
contrairement aux prévisions qu'il avait pu
faire d'après divers actes du Gouvernement,
l'a obligé à vendre son matériel à vil prix.

'

Il n'a également aucun droit à indemnité
pour la peite des approvisionnements qu'il

avait réuuis à ses risques et périls, ni pour
les pertes du matériel détruit ou enlevé par
laits de guerre , en dehors des cas auxquels
le cahier des charges limitait la responsabi-
lité de l'Etat (Cons. d'Et. 24 janv. 1872, D.P.
73. 3. 4).

49. L'interdiction de modifier les prix no
s'applique pas au cas oii les fournitures ont
(là être faites dans des conditions ne ren-
trant pas dans les prévisions des parties.

Ainsi il y a lieu de tenir compte à des
fournisseurs du renchérissement des trans-
ports causés par un acte du Gouvernement
postérieur à leurm:(rché rendant obligatoii e

l'emploi de navires français (Cons. d'Et.

7 avr. 1846, R. 56-7°).

50. Lorsqu'un marché a été conclu à

forfait, l'entrepreneur ne peut demander un
supplément de prix à raison des circons-

tances imprévues (en l'espèce, un change-
ment de législation

)
qui auraient rendu le

marché onéreux pour lui, mais sans lui im-

poser des obligations autres que celles qu'il

pouvait prévoir au moment du contrat (Cons.

d'Et. 20 avr. 1877, D.P. 77. 3. 73 ; 25 mai
1877, ibid.). Par contre, il a droit à une
indemnité si la perle qu'il éprouve provient

de circonstances imprévues, qui ont inodilié

essenliéllement les conditions que les par-

ties contiaclantes avaient en vue au moment
du marché (Cons. d'Et. 20 avr. 1877, précité).

Par exemple, au, cas oîi le montant des

fournitures exigées d'un entrepreneur pour
subvenir à des "besoins nouveaux dépassele
tr iple des quantités approximatives indiquées

dans des états annexés au cahier des charges,

qui contientcertaines stipulations pour le cas

où ces quantités seraient augmentées de

30 p. 100, ce fait constitue une véritable im-
prévision qui donne droit à une indemiiité

en faveur de l'entrepreneur (Cons. d'Et.

14 nov. 1902, D.P. 19U4. 3. 37).

51. Les cahiers des charges di-^poscnt

généralement que si, au cours d'un marché,
les droits de douane ou d'octroi viennent à

être augmentés, il doit être tenu compte à

l'entrepreneur de cette augmentation.
Par suite, l'Et^.t doit tenir compte à une

compagnie maritime chargée d'un service

postal de droits de péage établis depuis la

passation du marché au prolit d'une chambre
de commerce, et qui n'avaient pas été pré-

vus par les parties au moment de la conclu-

sion du traité (Cons. d'Et. 20 mai 1904, D.P.

1906. 3. 17, avec les conclusions du commis-
saire du Gouvernement, M. Teissier).

52. L'indemnité allouée dans ce cas à

l'entrepreneur doit être calculée en propor-

tion de l'augmentation de prix qui est la

conséquence du droit de douane (Cons. d'Et.

23 mars 1888 (1" espèce), D.P. 89. 3. 49;
21 janv. ISDS, Rec. Cons. d'état, p. 42; 14 juin

19ÔI, ibid., p. 53C).

Spécialement, il a été jugé que, lorsqu'en

vertu du cahier des charges, l'établissemi nt

d'un droit de douane (en Nouvelle-Calédo-

nie) permet à l'entrepreneur de réclamer
une indemnité, si le décret établissant ce

droit de douane supprime en même temps
l'cctroi de mer préexiylant, l'indemnité n'est

due que dans la mesure où le droit éta-

bli est supérieur à l'octroi de mer sup-

primé (Cons. d'Et. 8 mars 1901, D.P..1902.
•3. 61).

53. D'ailleurs, une augmentation de prix

ne peut être demandée que pour les fourni-

tures dont la livraison devait avoir lieu

postérieurement à l'époque où a commencé
la perception de ces droits, mais non pour
celles qui devaient être faites antérieurement
à celte époque et dont le prix coûtant n'a

été augmenté que par la négligence du four-

nisseur à exécuter le marché (Cons. d'Et.

7 aoiJt 1900, D.P. 1901. 5. 382; Conf. Cons.
d'Et. 24 mars 1893, D.P. 9i. 3. 51).

54. Lorsque le cahier des charges n'a pas
prévu le cas d'établissement de plus forts

droits d'octroi, le fournisseur est mal fondé

à réclamer un supplément de prix à raison

de l'augmentation des charges qui résulte

d'un nouveau tarif. — Toutefois, un fournis-

seur (en l'espèce un adjudicataire de la four-

niture du pain pour les prisons de Paris)

est fondé à réclamer de l'Administration le

montant des droits d'octroi (sur les farines)

qu'il a acquittés, en vertu d'un décret inter-

venu depuis son marché, et dont, en raison

de la nature particulière de ces droits,

l'éventualité n'avait pu être prévue au mo-
ment de l'adjudication (Cons. d'Et. 17 janv.

1867, D.P. 67. 3. 89).

ilais la clause d'un marché de fournitures

qui permet de revenir sur les prix axés au

cas où de nouveaux droits d'octroi plus éle-

vés sont établis avant la livraison ne s'ap-

plique pas à celui où l'adjudicataire doit

supporter une augmentation par suite d'une
interprétation nouvelle des tarifs existants

(Cons. d'Et. 6 juill. ISû't, D.P. 55. 3. 3).

55. Lorsqu'il a été stipulé au cahier des
charges qu'une indemnité sera accordée aux
fournisseurs, en cas de pertes ou de dom-
mages par eux éprouvés par suite d'événe-

ments de force majeure, et que ces événe-
ments y ont été énumérés, cette énuméra-
tion est liniilalive.

Ainsi lorsqu'un cahier des charges relatif

à l'entreprise du travail et des services porta

que l'on ne reconnaîtra comme pertes occa-
sionnées par force majeure que celles prove-

nant d'inondation , d'invasion ou d'émeute,
le choléra ne peut être rangé au nombre
des cas de force majeure prévus par cette

disposition (Cons. d'Et. 23 févr. 1857, Rec.
Cons. d'Elat, p. 581. 'V. aussi Cons. d'Et.

4 aotit 1870. D.P. 72. 3. 13; 24 déc. 1880,
D.P. 82. 3. 11 ; 28 juill. 1882, D.P. 83. 5. 318).

56. Dans le silence du cahier des charges
sur les cas de force majeure, ces événements
ne donnent droit à aucune indemnité lors-

qu'il s'agit de difficultés plus ou moins
grandes qu'ils ont occasionnées à l'entrepre-

neur dans l'exécution de son marché (PtP.iER,

n" 166). C'est ainsi qu'il a été décidé qu'un
fournisseur de fourrages en Algérie n'était

pas fondé à réclamer une indemnité pour
les pertes qu'il avait éprouvées, par cela

seul qu'une insurrection a éclaté dans le

cercle des villes auxquelles s'applique son
entreprise, et l'a privé de récoltes sur

lesquelles i! comptait pour exécuter son
inarehé (Cons. d'Et. 26 dec. 1856, Rec. Cons.

d'Etal, p. 728).

57. Les caliiers des charges règlent gé-

néralement par qui doivent être suppor-

tés les frais et dépenses accessoires des

marchés. En l'absence d'une stipulation spé-

ciale, ces frais incombent le plus souvent

aux fournisseurs (Comp. 17 mars 1859, Rec.

Cons. d'Klal, p. 214).

L'art. 21 du décret du 18 nov. 1882 met
expressément à la charge de ces derniers les

droits de timbre etd'eniegistrementauxquels

donnent lieu les marchés soit par adjudica-

tion, soit de gré à gré, en laissant les frais

de publicité a l'Etat. Toutefois si le cahier

des charges fixait le montant des droits d'en-

registrement qu'auraient à supporter les

adjudicataires, ceux-ci ne pourraient être

tenus de supporter une charge plus consi-

dérable (Cons. d'Et. 13 juill. 1870, D.P. 71.

3. 99).

§ 3. — Des sous-traitants.

58. D'après l'art. 2 du décret du 10 aoijt

1899 (D.P. 1900. 4. 72), sur les conditions du
travail dans les marchés passés au nom de

l'Etat, l'entrepreneur ne peut céder à des

sous-traitants aucune partie de son entre-

prise, à moins d'obtenir l'autorisation

expresse de l'Administration, et sous la con-

dition de rester personnellement respon-

sable, tant envers l'Administration que

vis-à-vis des ouvriers et des tiers.

Une clause du cahier des charges doit

rappeler l'interdiction du marchandage telle

qu'elle résulte du décret du 2 mars 18iS

D P. 48. 4. 38) et de l'arrêté du 21 mars 184S

D.P. 48. 4. 55).

59. Les cahiers des charges reservent

généralement au ministre le droit d'agréer

ou de refuser les sous-traitants. L'agi ément
n'implique, d'ailleurs, aucun engagement.

Par suite, même agréé, le sous-traitant ne

peut ni agir contre l'Etat, ni être actionné

par l'Etat, ni intervenir dans un débat entre

l'Elat et le fournisseur, à moins qu'il n'ait

été agréé comme substitué en celle qualité

de fournisseur (Cons. d'Et. 20 juill. 1854,
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Rec. Cons. d'Etat, p. 670 ; 18 déc- 186^,

ibid., p. ^-28. - DUFOUR, t. M, n» û90
,
Pe-

RiER, n" IbO et s., Perriquet, p. iàà).

Art. 4. — INEXÉCDTION DES MARCHÉS

DE FOURNITURES.

60 Les conséquences de l'inexécution

du marché dillérent suivant que celle-ci

provient du fait de r.\dministration ou du

fournisseur.

A. — Inexécution du fait de VAdrainistration.

61 En cas d'inexécution par l'Adminis-

tration, le fournisseur peut simplement de-

mander soit la résiliation, soit une indem-

nité.

B. — Inexécution du fait du toumisseur.

62 Lorsque, au contraire, l'inexécution

est imputable à l'entrepreneur, TAdminis-

tration peut faire usage de diverses sanc-

tions cûutre ce dernier.

g
1er. _ Application des danses pénales.

63. Les caliiers des charges des marches

de tournilures contiennent souvent des

clauses pùnales stipulées soit pour inexécu-

tion parlieile ou tolale du traite, soit pour

simple retard dans les liviaisons, soit encore

pour mauvaise qucililé des marchandises. _

64. Ces clauses pénales consistent géné-

ralement en une retenue déterminée par

chaque retard de livraison aux époques con-

venue'; mais elles peuvent aussi consister dans

la résiliation du contrat, la saisie partielle

ou totale du caulionnement (Perier, nom).
C'est ainsi que les clauses et conditions

générales de la marine stipulent que si, lors

des recettes, il est reconnu que des matières

ou objets précédemment rebutés sont repré-

sentés, le marché est résilié de plein droit

avec saisie de cautionnement, et le fournis-

seur dont le marché est résilié de plein

droit dans ces conditions peut être exclu par

le ministre du concours aux adjudications et

aux traites de gré à gré.
_

65. La clause pénale est appliquée alors

même que le fournisseur allègue que l'inexé-

cution de son marché n'a causé aucun pré-

judice à l'Etat (Cous. dEt. 3 juill. 1912

U' et 3« espèce), D.P. laiB- 3. 3).

Mais, lorsque l'inexécution ou le retard

dans la livraison des fournitures provient

d'un cas de force majeure régulièrement

constaté, ia clause pénale ne saurait être

appliquée (Cons. d'Et. 29 janv. 1909 (1" es-

nèce) D.P. 1910. 3. 89. — Pébier, n° 18/.

_ Contra : Cons. d'Et. 1" nov. 1837, R. 131-3»;

2 août 1838; R. iOid.).
.

Au surplus, lors(iue le relard de 1 Admi-

nistration à remplir cevlaines obligations

lui incombant a entravé la fabrication et

mis les fournisseurs dans l'impossibilité de

faire une partie des livraisons aux époques

fixées il peut y avoir lieu à réduction du

montant de la pénalité d'après la durée du

retard imputable à l'Administration (Cons.

d'Et. 3 juill. 1912, 3« espèce, précité; ou

même à non-application de la clause pénale

Cons. d'Et. 2i janv. 1873, D.P. 74. 3. 49).

L'Etat peut, en outre, èlre condamne a des

dommasies-intérêts, si ces retards ont amené

la non-exécution du contrat (Cons. d'Et.

24 janv. 1873, précité).

66. La clause pénale ne peut, du reste,

être encourue qu'autant que l'entrepreneur

a été préalablement mis en demeure de rem-

plir ses engagements (Cons. d'Et. 17 janv.

1902, D:P. l'J03. 5. 749), ... a moins que le

cahier ne dispose que le fournisseur sera

constitué en demeure par la seule échéance

du terme (Cons. d'Et. 3 juill. 1912 (1" espèce),

précité.

La mise en demeure peut, du reste, ré-

sulter de la nature même de l'obligation.

Ainsi la mise en demeure peut résulter

des plaintes formulées par l'Administration

contre les retards des fournisseurs, sans

que ceux-ci aient réclamé (Cons. d'Et.

13 janv. 18ÔÛ, Rec. Cous. d'Etat, p. 131).

67. Aux termes de l'art. 22 du cahier des

charges pour les fournitures de pain a la

troupe, si le marché est garanti par une

caution solidaire, il n'est pourvu à l'exécution

du service, à défaut de l'entrepreneur,

qu'après que cette caution a été inutilement

mise en demeure de remplir les engage-

ments de l'oblisé principal.
.

Cette disposition ne s'applique toulelois

que dans le cas oii une caution solidaire a

été exigée de l'entrepreneur pour garantir

l'exécution intégrale du marché. Si la cau-

tion n'a été exigée que pour garantir la for-

mation des approvisionnements ,_il n'y a pas

lieu de la mettre en demeure d'exécuter le ser-

vice avant de prononcer la résiliation (Cons.

d'Et. 21 mars 1883, /!ec. Cons. d'Etat, p. Sltij.

68. Lorsqu'un cahier des charges prévoit

une clause pénale, l'Etat doit se borner a

faire application de cette clause; iln'a pas

le droit de substituer une autre pénalité a

celle prévue (Cons. d'Et. 9 mai 1873, D.P.

74. 3 49; 27 déc. 1895, D.P. 97. 5. 369;

9 juin 1905, D.P. 1907. 5. 30. - Comp. Cons.

d'Et. l"- mai 1890, D.P. 97. 3. 5i).

En conséquence quand, dans un marche

de subsistances militaires, il a été stipule

qu'en cas de retard dans les livraisons, le

service pourrait être assuré aux risques et

périls du fournisseur, l'Administration ne

peut, au lieu d'appli(iuer cetteclause ,
pro-

noncer la résiliation du marché (Cons. d'Et.

9 mai 1873, précité). De même, lorsque, aux

termes du cahier des charges d'un marche

de subsistances militaires, les farines rejetees

par l'Administration, après examen du labo-

ratoire central, donnent lieu, comme péna-

lité, à une imputation de 10 p. 100 de la

valeur des denrées altérées, l'Administration

n'est pas fondée à faire vendre au prolit du

Trésor les farines rebutées dans ces condi-

tions, cette pénalité n'étant prévue que pour

les approvisionnements exclus par l'Admi-

nistration locale sans examen du laboratoire

central (Cons. d'Et. 27 déc. 189j, precile).

Lorsqu'un article du cahier des charges dis-

pose que le pain de guerre avarié et non

enlevé des magasins militaires par l'entre-

preneur dans 'le délai qui lui est fixé par

les soins d'un officier public sera vendu, et

que le produit de la vente viendra en déduc-

tion de la somme à imputer à l'entrepreneur,

il n'appartient pas au ministre de mettre

sous séquestre les denrées rejeiées et de les

signaler à l'autorité civile pour en provoquer

la'dénaturation ou la destruction (Cons. d'Et.

9 juin 1905, précité).

69. Au cas où le cahier des charges a

prévu deux pénalités, l'Administration ne

saurait les appliquer simiillanèinent.

\insi, lorsque, aux termes du cahier des

charges, le ministre de la Guerre a la faculté

soit île déclarer le marché résilié en mettant

à la charge du fournisseur les imputations

prévues, soit de prescrire la passation du

marché par défaut dont les excédents seraient

supportés par l'entrepreneur, il ne peut a la

fois prononcer la résiliation du marché et

mettre à la charge du fournisseur les dé-

penses et frais supplémentaires à faire pour

assurer le service après le jour de la résilia-

tion jusqu'à l'expiration normale du marche

(Cons. d'Et, 20 mars 1896, D.P. 97. 3. o9).

70. Le décret du 10 août 1S99_ (art. 1),

qui impose aux fournisseurs de l'Etat l'obli-

gation de payer à leurs ouvriers le salaire

normal et de ne pas leur imposer une durée

de travail supérieure à la durée normale,

dispose que lorsque des infractions réitérées

aux condilious du travail ont été relevées a

la charge d'un entrepreneur, le ministre

peut, sans préjudice de l'application des

sanctions habituelles pré™es au cahier des

charges, décider par voie de mesure générale

de l'exclure pour un temps déterminé ou pour

toujours des marchés de son département.

§ 2. — Marchés par défaut.

71. L'Administration se réserve généra-

lement le droit, en cas d'inexécution du

marché, d'assurer le service au moyen de

marchés dlurgence ou par défaut, soit en

se procurant elle-même les fournitures, soit

en chargeant de ce soin un autre entrepre-

neur, le tout aux frais et risques du premier.

72. Cette faculté n'est, du reste, pas de

de droit; elle ne peut résulter que d'une

stipulation du cahier des charges (Cons.

d'Et. 22 mai 1874, Rec. Cons. d'Etat, p. 4/8).

73. A moins d'une urgence absolue ou

d'une clause formelle dans le marché, la

mise en demeure préalable est exi;-ée (Cons.

d'Et. 7 févr. 1902, D.P. 1903. 5. 473).

74. Les marchés d'urgence ne sont pas

soumis aux formes des marchés ordinaires,

et aucun règlement ne donne au fournis-

seur, qui a rendu ce marché nécessaire, la

droit d'exiger de l'Administration, notam-

ment l'em^ploi des formes habituelles do

publicité (PÉRiER, p. 191).

Ainsi, par application des art. 50, 63 et b/

des clauses et conditions générales de la ma-

rine du 10 juin 18/0 qui formulaient le

droit pour l'administration de la Marine de

passer ces sortes de marchés, l'Administra-

tion avait le droit de traiter aux risques et

périls du fournisseur, même de gré a gre,

et, dès lors, était en droit de procéder a

l'adjudication dans la mesure qui lui conve-

nait, et notamment de diviser la^quantite a

fournir en deux adjudications (Cons. d'Et.

13 nov. 1870, Rec. Cons. d'Et., p. 8GI ).

75. Le fournisseur ne peut se refuser a

payer la différence, s'il y en a, entreles prix

pour lesquels il avait soumissionne et les

prix plus élevés auxquels l'Etat a traite avec

d'autres entrepreneurs qu'en prouvant que

les prix consentis par l'.\dmiiiis_tration aux

nouveaux fournisseurs sont exagérés.

76. Les marchés d'urgence ne peuvent

jamais être pour les fournisseurs delaillants

une cause de bénéfice. S'ils sont passes a un

prix plus avantageux, le bénelice est pour

l'Administration. . ,.„ .

77. Lorsque les marches passes par detaut

laissent à la charge de reiitreproneur un

solde débiteur, représentant la dillçrence

entre le prix de la soumission et celui du

marché de gré à gré passé aux risques et

périls du fournisseur, le ministre est londe,

par application de la loi du 13 vent, an 8

et l'arrêté du 18 vent, an 8, à prendre un

arrêté de débet contre les entrepreneurs et

à les contraindre à se libérer envers le Ire-

sor (Cons. d'Et. 19 févr. 1886, avec les con-

clusions de M. Morguerie, commissaire du

gouvernement, Rec. Ccu/s. ti'A'at, p. loj;

17 avr. 1891 , ibid., p. 281 ;
28 jum 1911

,

ibid., p. 746). j-r . „ „„
Toutefois, si le marche par défaut a eu

pour cause le refus par l'entrepreneur de se

«oumeltre à une obligation que prétendait

lui imposer l'Administration, le fournisseur

doitèlre déchargé des conséquencesonereuses

du marché et se voir allouer une indemnité

s'il justifie avoir éprouvé un préjudice.

§ 3. _ Délits des fournisseurs.

78, L'art. 430 C. pén. punit les fournis-

seurs qui , sans y avoir été contraints par une

force majeure, ont fait mamjuer le service.

dont ils sont chargés. 11 est exclusivement

applicable aux fournisseurs des armées de

terre et de mer. Les coupables sont passibles

de la réclusion et d'une amende qui ne pett
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excéJer le quart des dommages-intérêls, ni

élre inférieure à 500 francs, sans préjudice

de pjines plus lortes en cas d'intellryence

avec l'ennemi. Ils sont passibles des mêmes
peines en cas de conipliçilé.

79. Les agents d'un fournisseur raditaire

Kont pénalenient responsaliles aussi bien que

le fournisseur lui-même et sont passibles des

mêmes peines (C. pén. art. 431).

Par (S agents d'un fournisseur », la loi

entend sans distinction tous ceux qui parfi-

cipent à un titre quelconque à une fraude

dans l'exécution des fournitures jnilitaires,

à la seule condition qu'ils aient connu la

deslination de ces fournitures (Cr. '27 juill.

1f<yô, D.l>. 1901.1. 116). — Ainsi sont des at;enls

d'un fournisseur, au sens des art. 431 et

4o3 C. pén., le commerçant qui s'est chargé

de fabriquer, au lieu et place des adjudica-

taires, les fournitures militaires, et le con-

tremaître de ce commerçant, lorsqu'ils ont

personnellement concouru à la confection

des fournitures et h la fraude (Même arrêt).

80. Les fonctionnaires publics qui ont

aidé le coupable à faire manquer le service

encourent la peine des travaux forcés à temps

(C. pén. art. A'Mk
81. Les fournisseurs qui ont retardé les

livraisons ou les travaux par leur négligence,

ou commis des fraudes sur la nature, la qua-

lité, la quantité des travaux ou mains-d'œuvre

ou des choses fournies sont punis, aux termes

de l'art. 433, § 1, C. pén., d'un emprisonne-

ment de six mois au moins et cinq ans au

lus, et d'une amende qui ne peut excéder

_e quart des dommages -intérêts, ni être

moindre de 100 francs, quand bien même
le service n'a pas manqué.
82. Le simple retard dans la livraison de

fournitures destinées au sei-vice militaire

conslitue un délit lorsqu'il est le résultat de

la négligence, bien que l'Llat n'ait été exposé

qu'à un doinma;;e éventuel (Gr. 27 juill. la'Jô,

L.P. 1901. 1. lib).

83. Les pénalités encourues ne peuvent

être écartées et remplacées par des sanctions

purement civiles par l'ellet d'une clause du
cahier des charges alVranchissant les four-

nisseurs des conséquences pénales de tout

retard non frauduleux, le minisire de la

Guerre ne pouvant s'interdire, à l'avance et

par simple contrat, l'exercice du droit de

demander des poursuites judiciaires, droit

qui lui est délégué, pour tout ce qui con-

cerne le service de l'armée, dans l'intérêt de

la défense du pa\s (Même arrêt).

84. Pour quele délit existe, une mise en
demeure préalable n'est pas nécessaire, les

fournisseurs militaires étant constitués en

demeure par cela seul qu'ils ont négligé

d'ellectucr les livraisons dans le délai qui

leur était imparti (Cr. 27 juill. 1895, précité).

85. Ainsi le f.dt par un directeur d'usine

chargé d'exécuter une commande pour le

iiiiiiistère de la Marine de présenter à cette

administration comme pièce nouvelle une
pièce qui avait déj.i été rebutée par celle-ci,

après avoir, dans le but de la tromper, fait

disparaître le poinçon de rebut et r.ipproché,

au moven de soudures, des barrettes d'essai,

constitue non pas une tentative de fraude,

mais la fraude prévue par l'ait. 433 C. pén.

(Paris, 27 juin 1913, Gaz. trib. du 24 oct.

1913), et alors même que la fraude ayant été

découverte par l'administration de la Marine,
celle-ci a refusé la pièce dont s'agit, le fait

de la présentalion en recette, en exécution

du marché intervenu, lui imprime le carac-

tère d'une chose fournie aux termes de l'ar-

ticle susvisé (Paris, 27 juin 1913, précité).

86. La poursuite ne peut avoir lieu, aux
termes de l'art. 4.'J3, § 2, que sur la dénon-
ciation du Gouvernement , soit que les mar-
chés aient été passés avec l'autorisation ou
Eur l'ordre du ministre de la Guerre ou de
la Marine, soit qu'ils l'aient été par une autre

autorilé légalement autorisée à cet ellet et

agissant au nom de l'Etat (Cr. 31 juill. 19118,

avec la note de M. Le Poittevin . D.P. 1909.

1. 17. — Carreau, Jrailii (héorique et pra-

tique du droit prhial, 2= éd., t. ti, n" 2561).

Mais la dénonciation du Gouvernement ne
doit s'entendre que de la dénonciation d'un

ministre (Cr. 13 juill. 1860, D.P. 60. 1. 362.

— Legraveri;xd , Législation criminelle,

t. I
, p. 323 ; Le Sellyer, Traité de droit

criminel, t. 3, n"825; Mangin, Action pu-
blique, t. 1, p. 312; MORIN, Répertoire du
droit criminel, V Fournisseurs, n»3; PiiRiER,

n» 2.32 ; Perriquet, n» 137 ;
ïrérutien, Cours

de droit criminel , t. 2, p. 118). Est nulle,

en conséquence, la condamnation prononcée
contre un foufnisseur de la marine à la suite

d'un simple renvoi que le préfet maritime
avait fait à l'autoritéjudiciaire d'une instruc-

tion dirigée d'abord contre un commis aux

vivres de" la marine, et dans laquelle s'est

trouvé impliqué un fournisseur de l'armée

non justiciable de l'autorité militaire (Cr.

13 juill. 1860, précité).

87. Le ministre compétent pour faire la

dénonciation est celui au département du-
quel se rattache le service conlié au fournis-

seur (Perriquet, n» 137. — Comp. Cr. 14 févr.

1873, D.P. 73. 1. 495).

88. 11 n'appartient, du reste, pas au Gou-
vernement de constater le fait matériel du
manquement, du relard ou de la fraude

(CiiAUVEAU etIIélie, Tlicorie du Code pénal,
6« éd., t. 6, n« 2515; Perriquet, n» 138).

C'est aux tribunaux qu'il incombe de cons-

tater, d'une part, l'infiMCtion aux obligations

imposées au fournisseur par son marché et,

de l'autre, l'intention délictueuse. Ce faisant,

ils n'inlerorètent pas un acte administratif,

mais ne font qu'user du pouvoir qui appar-

tient à tout juge de répression d'apprécier

les faits de la prévention (Cr. 14 févr. 1873,

précité).

89. Pi, aux termes de l'art. 433, § 2,

C. pén., les poursuites ne peuvent avoir lieu

que sur la dénonciation du Gouvernement,
cette disposition n'ayant été édictée que dans

l'intérêt de l'Etat et pour empêcher que les

services des armées ne soient entravés par

l'exercice intempestif de l'action publique,

un réquisitoire à lin d'information, destiné

à interrompre la prescription sur le point

de s'accomplir, ne saurait être argué de

nullité ainsi que la procédure qui en a été la

suite par le motif que la dénonciation du
Gouvernement n'est intervenue que posté-

rieurement à ce réquisitoire (Cr. 8 déc. 1899,

D.P. 1902. 1. 117).

§ 4. — Résiliation des marchés
de fournitures.

90. — L Les cahiers des charges réservent

presque toujours à l'Administration le droit

de résilier les marchés de ceux des entre-

preneurs qui ne remplissent pas leurs enga-

gements.
91. Pour que la résiliation du marché

puisse être prononcée, il faut qu'il y ait

réellement inexécution du marché de la part

de l'entrepreneur.
Par suite, la résiliation est indûment pro-

noncée : ...lorsque les objets livrésetne rem-
plissant pas encore toutes les conditions sti-

pulées pouvaient, avec quelques modilications

et dans un court délai, être mis en état

d'être reçus (Cons. d'Et. 27 août 1854, Rec.

Cons. d'Etat, p. 810); ... Lorsque la livraison

n'a subi qu'un retard d'un jour et que ce

retard résultait de l'obstacle opposé par la

Régie au transport des fournitures (Cons.

d'Et. 3 juin 1872, Rec. Cons. d'Etat, p. 352) ;

... Lorsque le ministre ne justifie pas que la

fourniture fù.t, dans son ensemble, inférieure

au type qui avait servi de base au marché
(Cons. d'Elr7 févr. 1873, Rec. Cons. d'Etal,

p. 130; 20 févr. 1874, D.P. 74. 3. 89; 1" juin

1900, Rec. C'oîîs. d'Etat, p. 400); ... Lors-

qu'un fournisseur s'étant engagé à fournir

aux services militaires et pénitentiaires d'une

colonie (la Nouvelle-Calédonie) du bétail d'o-

rigine exclusivement calédonienne, et le traité

lui ayant imposé l'obligation d'acheter à un
prix minimum déterminé aux acheteurs qui

se feraient inscrire dans des conditions ré-

glées par le traité, les éleveurs, par suiled'un

concert établi entre eux, ne se sont fait ins-

crire qu'en petit nombre et pour une quanlilé

insuffisante, mettant ainsi le fournisseur

dans l'impossibilité d'exécuter son marché
(Cons. d'Et. 20 mai 1904, D.P. 1900. 3. 18).

92. La résiliation doit, du reste, être pré-

cédée d'une mise en demeure (Cons. d'Et.

26 avr. 1860, Hcc. Cons. d'Etat, p. 365
; 9 mai

1873, ibid., p. 418), et ce, alors même que les

marchés n'ont pas reçu un conimencement
d'exécution lors de l'expiration des délais

dans lesquels ils devaient être exécutés

(Cons. d'Et. 11 juin 1873, Rec. Cons. d'Etat,

p. 633; 18 juill. 1873, ibid., p. 661 ; 8 août

1873, ibid., p. 763); ... A moins que la con-

dition pour laquelle l'adjudication a été

approuvée par le ministre n'ait pas été rem-
plie par le fournisseur, auquel cas l'entre-

prise peut être résiliée sans mise en demeure
préalable (Cons. d'Et. 11 août 1864, Rec.

Cons. d'Etat, p. 766), le marché élant alors

réputé n'avoir jamais existé (PÉRIER, n» 213),

ou que le cahier des charges dispose qu'après

le rejet de la fourniture, la résiliation pourra

être prononcée sans autre formalité préa-

lable (Cons. d'Et. 7 févr. 1896 (2« espèce),

D.P. 97. 3. 30i.

Toutefois, dans certains cas, notamment
en matière de marchés conclus en temps de

guerre pour l'approvisionnement des places

ou des armes, la livraison des marchandises

aux époques convenues, étant une condition

essentielle des traités, à défaut de livraison

à ces époques par la faute des fournisseurs,

la résiliation du contrat a lieu de plein droit

à l'expiration du terme convenu , sans qu'il

soit nécessaire ni que le fournisseur ait été

mis en demeure par un acte spécial , ni

même que la résolution soit prononcée par
.

décision ministérielle (Cons. d'Et. 22 nov.

1872, D.P. 74. 3. 49; 17 déc. ISSO, D.P. 82.

3. 11). Et la circonstance que' le ministre a

consenti à payer certains objets dont un
argent a pris livraison, après l'expiration du

terme convenu, ne peut être considéré

comme constituant une renonciation au

droit résultant pour lui de l'expiration du

délai (Cons. d'Et. 31 juill. 1874, Rec. Cons.

d'Etat, p. 765 ; 17 déc. 1880, précité) ;
mais un

relard de vingt -quatre heures ne sutlit pas

pour que la résiliation ail lieu de plein droit,

sans mise en demeure préalable, si ce retard

provient d'un fait non imputable à l'entrepre-

neur, et s'il est constant qu'il n'en est résulté

aucun inconvénient pour le service (Cons.

d'Et. 20 févr. 1874 C2' espèce), D.P. 74. 3. 89).

93. Le ministre qui prononce la résilia-

tion d'un marché, par application d'una

clause pénale insérée au cahier des charges,

fait un acte d'administration qui n'est pas

susceptible d'être attaqué par la voie con-

tcnlieuse (Cons. d'Et. 8 mai 1SCl,i5ÊC. Cons.

d'Etat, p. 351).

94. Indépendamment des cas d inexécu-

tion de leurs engagements par les fournis-

seurs, l'Administration a toujours le droit,

par application de l'art. 17Ui- C. civ., de ré-

silier le marché lorsque les besoins publics

auxquels ils répondaient ont cessé d'exister

(Berthi-xemy, p. 511; U.u-riou, p. 850;

Lai-'ERRIère, p. 141); ... mais a la condi-

tion d'indemniser le fournisseur (Cons. d Et.

17 mars 1864, D.P. 04. 3. 86; 27 déc. 1865,

Rec. Cons. d'Etat, p. 1028; 26 août 1867,

i/;i(;., p. 809; 7 août 1874, ibid., p. 82o;

12 févr. 1886, D.P. 87. 3. 76. — Hauriou,

loc. cit.; LAEERRli;RE, p. 141).
_ ,

95. L'indemnité accordée en cas de rési-

liation du marché par l'Etat doit cora-
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nrendre non seulement les pertes qu a occa-

sionnées au fournisseur la résiliation, mais

encore les bénéUces qu'il aurait pu rea .ser

sur rexéction du .marche (Cons d Et.

27 déc. ISBÔ, précité; 20 juin 1673, Uec.

Cons. d'Etal, P- ,5^ ;.9. ™ai 18,3 zî-k/..

p. 418: 7 août 1874, précité ; 12 fe\r. 18/o,

Le. Cons. d'Etat, p. 143 ; 26 janv. 18 7,

ibid D lOD. - PÉRiEB, n» -OU. — Con-

ta fens; d-Et. 19 janv. 1836 R. 88-2»;

20 janv. ISiO, R. 8S-1'). Mais le fournisseur

n'a droit qu'aux dommages-intérêts qi" sont

une suite directe delà résiliation
..

et les

pertes qui n'en sont que la conséquence

indirecte, par exemple les pertes que ce

fournisseur prétend avoir subies dans sa

clientèle, ne sauraient entrer en lifjie de

compte pour le calcul de 1 indemnité (1_e-

BiER, no 2U4. - Comp. Cons- dEl. 14 dec.

1906, Rec. Cons. d'Etat, p. 914).

96 L'\dininislralion peut valablement

stipuler dans un marché qu'elle ne devra

aucune indemnité au cas ou elle croirait

devoir prononcer la résilialion en cours

d'exécution. Mais, même dans ce c;.s, 1 Ail-

minislralion n'en est pas moins tenue d in-

demniser l'entrepreneur si, par suite d une

faute à elle imputable, ce dernier n a pu

livrer au moment où la résiliation est pro-

noncée qu'une pa''tie de «^^ J""™'"'''^'
(Cons. d'Et. 27 févr. 1874, D.P. /4. 3. 89).

97. Outre la résiliation, l'entrepreneur

peut encourir l'exclusion, pour le tout ou

partiellement, des adjudications futures.

Cette e.xclusion ne peut étie prononcée pour

des mollis étrangers soit à l'exécution des

marchés dont le fournisseur est titulaire,

soit à la situation de ce dernier, ou a sa ca-

pacité personnelle. La décision du ministre

à cet é^-ard peut être l'objet d'un .l'eçonrs

contentieux, et il appartient au Conseil d Etat

den apprécier au fond la valeur (Cons. d_Et.

4 août 1905, Hec. Cons. d'Etal, p. iol;

13 juin 1913, ibid., p. 672).
.

98. — 11- Les entrepreneurs ne jouissent

pas, comme l'Administration, de la faculté de

résilier leurs eni;a;,emeuls. Us ne sauraient

refuser d'exécuteur le marché lorsque les cir-

constances en rendent seulement l'exécution

plus diflicilelCons. d'Et. 12 déc. 1851, fii-'c.

Cons. d'Etat, p. 745: 18 févr. 1858, (iw.,

p 162; 4 août 1870, ibid., p. 991; 19 uuU.

1872 D P. 74. 3. 49; 9 lévr. 1877, Rec. Cons.

d'Etal, p. 141 ; 8 juin 1894, D.P. 95. 3 59. -
Comp. : Cons. d'Et. 29 janv. 1909 (2« es-

pèceu D.P. 1910. 3. 89; 3 juin. 1912, D.P. 19r3.

3. 3; 6 nov. 1912, Rec. Cons. d'Elat, p. 249

99. Ils ne peuvent se refuser à cette exé-

cution qu'au cas de force majeure, notam-

ment au cas où ils se trouvent dans l'impos-

sibililé de se procurer les denrées faisant

l'objet du marché ICons. d'El. 29 juill. 1881,

D.P. 82. 5. 277), ou d'exécuter le maiché con-

formément h la commune intention des par-

ties (Cons. d'Et. 20 mai 19Ù'p, D.P. 1906. 3. 18).

100. Le cas de force majeure, du reste, ne

produit pas seulement un ellet dilatoire, mais

un ellet résolutoire qui peut être invoqué

par l'Adminislralion comme par le fournis-

seur (Cons. d'Et. 19 juill. et 15 nov. 1872,

D.P. 74. 3. 49 ; 8 mai 1874, D.P. 75. 3. 48;

15 nov. 1878, Rec. Cons. d'Etat, p. 897).

Il en est ainsi, notamment, lorsque l'exécu-

tion d'un marché de fournitures pour une

place de guerre a été rendue impossible par

suite d'iuveslissement (lieq. 7 mai 1872,

D.P. 72. 1. '150; 14 mai 1872, D.P. 73. 1. 78).

101. Si la t;uerre rend plus difficile l'exé-

cution d'un marché , elle ne constitue pas

toujours un cas de force majeure dont le

fournisseur puisse se prévaloir pour soutenir

que soo marché doit être résilié de plein

droit ; elle ne l'autorise pas à refuser de

reprendre son service lorsque les circons-

tances exceiitionnellcs invoquées n'existent

plus (Cons. d'Et. 22 mai 1874, Rec. Cons.

d'Etal, p. 47«j.

102. Un fournisseur ne peut se prétendre

exonéré de ses obligalions a raison de la

force majeure qu'autant que celle inexécu-

tion est la conséquence non d'un lait qui

lui soit imputable, mais d'un événement pu-

rement fortuit (Cons. d'Et. 22 fevr. 18o5,

Rec. Cons. d'Etat, p. 163; 22 nov. 1872,

ibid., p. 634).

Ainsi une compagnie de transports mari-

times
,
que son cahier des charges déclare

responsable envers lElat des marchandises

transportées, depuis le moment où elle eri

donne récépissé jusqu'au moment où il lui

en est donné décharge lors de la livraison,

ne saurait se prévaloir, pour se dégager de

toute responsabilité, de léchouement d un

bâiiment sur un écueil ou un banc par un

beau temps, cet événement ne constituant

pas un cas de force majeure (Cons. d Et.

22 janv. 1886, D.P. 87. 5. 281 ; 18 nov. 18&7,

D.P. 89. 3. 3; 4 mars 1904, D.P. 19U0. 3.

77). De même, la perte de marchandises tom-

bées à la mer lors du débarquement ne peut

être attribuée à la force majeure, mais bien

à un manque de précautions. Par suite, la

valeur des objets perdus est mise à bon droit

à la charge de la compagnie de transport

(Cons. d'Ét. 8 déc. 1911, D.P. 1914. 3. 8).

103. Lorsqu'un marché de fournitures est

résilié par un fait de force majeure, le four-

nisseur ne peut réclamer des dommages-in-

térêts pour le préjudice que lui a cause la

résiliation (V. a cet égard Civ. 13 nov. 18oi,

D.P. 55. 1.8). ...
104. Le cahier des charges contient géné-

ralement une clause relative au décès de

l'enlrepreneur. Tantôt ce décès constitue

une cause de résiliation, tantôt les obliga-

tions du fournisseur passent à ses héritiers.

Si le cahier des charges ne contient au-

cune clause à cet égard, il est généralement

admis que le décès de l'entrepreneur ne

met pas lin au contrat, l'exécution en de-

vant être poursuivie par les héritiers ou

avants cause, conformément à l'art. 1122

C. civ. (Cons. d'Et. 14 févr. 1839, R. 91. -
Pékier, n» 223).

^P,x. ô. — Liquidation des marchés
DE FOURNITURES.

g ler. _ ,-li,(or;/e compétente pour procéder

à ta liquidation.

105. La liquidation définitive des mar-

chés de fournitures est dans les attributions

du ministre pour le déparlement duquel

les lournilures ont élé livrées.

106. La liquidation faite par tout autre

que par le miiiislre n'est que provisoire et

ne peut être invoquée comme un litre irré-

vocable, ni par l'Administration, ni parle

fournisseur (Cons. d'Et. 10 mars 18.59, Rec.

Cons. d'Etat, p. 1K4; 27 juill. iSôd ibid.,

p. 516; 24 déc. 1880, D.P. 82. 3. II). Par

suite, le ministre est toujours en droitd exi-

ger le reversement des sommes indûment

perçues tant que les comptes établis provi-

soirement par un intendant militaire n'ont

pas élé délinitivemeut réglés (Cons. d'Et.

24 déc. 1880, précité).

g 2. — Par qui la Uqu'idalion

peut être demandée.

107. En principe, l'Etat n'est obligé qu'en-

vers le fournisseur avec lequel il a iraile di-

rectement ; les tiers qui ont pu traiter avec

le fournisseur n'ont d'action que contre ce

dernier (PÉRiER, n" 82 .

108. Lorsqu'il n'a pas ele passe un mar-

ché de fournitui'cs proprement dit, mais que

des agents de l'Etat ont élé charges de faire

des approvisionnements et ont souscrit l'obli-

ation de payer les marchandises livrées, le

hailé doit être considéré comme passé avec

l'Eut (Cons. d'Et. 7 mai 1897 (sol. impL),

D.P. 98. 3. 81). Par suite, l'action en paye-

ment doit èlre dirigée contre l'Etat lui-même

et non contre l'agent mandataire de l'Etat.

Toutefois la qualité d'agent de l'Adminis-

tration ne sulfit pas pour donner à ceux qui

traitent une action directe contre lEtat a

raison des fournitures faites à cet agent. 11

faut que l'agent ait reçu la mission formelle

de traitei'.

109. L'Administration ne reconnaitcomme

créancier direct de l'Etat que le fournisseur

avec qui elle a traité. Par suite, les sous-

traitants avec lesquels ce dernier a contracte

pour l'exécution de son marché ne peuvent

exiger en leur nom la liquidation.

ilO. Le décret du 12 déc. 1SC6 accorde

aux sous-traitants un privilège sur les sommes
dues par l'Etat aux fournisseurs jusqu a con-

currence du montant de ce que les lournis-

seurs leur doivent pour les fournitures com-

prises aux bordereaux à eux délivrés par le

service de l'intendance.

111, Ce privilège n'existe qu'au proht des

sous-lraitants, sinon expressément agrées

parl'Adininislration militaire, du moins eon-

nus d'elle, et ayant fait ouvertement a ladite

Administration les livraisons que l'entrepre-

neur principal était tenu d'opérer (Civ.

Itj juin l'tOO, D.P. 1905. 1. 272 et les notes),

et les préposés de l'entrepreneur de fourni-

tures, placés par lui comme fondes de pou-

voir à la tête des différents services et agis-

sant pour son compte, ne sauraient revendi-

quer ce privilège (Orléans, 24 juin 1897

ri" arrêt), D.P. 93. 2. 3i2).

Mais l'exercice du privilège n est pas sub-

ordonné, pour les sous - tiailants, a la re-

mise directe à l'intendance des pièces jus-

tificatives de leur créance et à la production

du bordereau que l'intendance doit délivrer

en échange; ils peuvent faire liquider leur

créance par l'intermédiaire de l'entrepreneur

principal (Civ. 16 juin 1900, précité).

§ 3. — Producfion des pièces jusUlicalives.

112. En ce qui concerne les pièces justi-

ficatives à fournir à l'appui des demandes do

liquidation, les fournisseurs doivent se con-

former aux dispositions du contrat ou du

cahier des charges.

113 En l'absence de telles dispositions au

contrat ou au cahier des charges. Us sont

tenus de faire leurs justifications conlorme-

ment aux prescriptions des reglemenls.

Il est fait e.vception à cette règle au cas da

force majeure, et, d'une manière générale,

lorsque les circonstances n'ont pas permis

que les dépenses fussent régulièrement cons-

tatées (Cous. d'Et. 29juin 18;0 Aec. Cons.

d'Etal, p. 837; 7 juill. 1870, ibuL, p. 8,0;

8 juin 1877, ibid., p. 5/2).

ïoulefois, même dans ce cas, un four-

nisseur qui prétend avoir paye des droits

d'octroi pour le compte de 1 Adminislration

ne peut en obtenir le remboursement s il

ne produit pas au moins des indications de

nature à permettre la verificalion de sa

créance (Cons. d'Et. 29 juin 1870, précité;

7 juill. 1870, précité).
. .

114. Lorsque le lournisseur justifie, par

des récépissés réguliers, qu'il a livre, en

exécution de son marche, une certaine quan

tité de fournitures dont l'Administration ii a

pavé qu'une partie, il Incombe au minislro

de prouver que le surplus a ele payé au

fournisseur, qui, faute <le cette justilication ,

est fondé à en réclamer le prix (
Cons d Et.

8 avr. 1858, Rec. Cons. d'Elat, p. i,J).

§ 4. — Délais et déchéances.

115. Les fournisseurs doivent, sous peine

de déchéance, adresser leurs réclamations

et présenter à l'Administration les pièces

justificatives à l'appui dans les délais déter-

minés par les cahiers des cliari;es.
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116. Alix termes de l'art. 3 du décret du

13 juin ISUIJ, toules les réclamalions relatives

aux marchés passés par le ministère de la

Guerre, et dont les pièces n'ont pas élé pré-

sentées dans les six mois qui suivent le tri-

mestre où la dépense a élé laite, ne peuvent

plus être admises en liquidation. Cette dé-

cliéance a une valeur réglementaire, et un

cahier des charges ne pourrait y déroger

tout au moins pour prolonger le délai.

D après l'art. 3 du décret du 12 déc. 1806,

les sous-traitants qui n'ont pas fait la re-

mise de leurs pièces justilicatives dans les

six mois qui suivent le trimestre où la dé-

pense a été faite encourent la déchéance
;

et ces pièces justihcatives ne peuvent plus

leur servir de titre pour aucune réclama-

tion contre qui que ce soit.

117. Il sutlit, d'ailleurs, qi-e la réclama-

tion soit faite dans le délai prescrit au cahier

des charges. Il n'est pas nécessaire qu'elle

évalue le préjudice subi et conclue à l'allo-

cation d'une indemnité pécuniaire (Cons.

d'Et.l2juill. 18y5, Rec. Cons. d'Etat, p. 5S5).

118. Tout entrepreneur qui adresse sa

réclamation avec les pièces justilicatives à

l'expiration du délai imparti encourt la dé-

chéance (Cons. d'Et. 24 janv. 1872, Rec.

Cons. d'Etat, p. 31. — LAi'-£RniÈRE, p. 14lj),

quel que soit le motif de ce retard (Cons.

d'Et. 24 juin 1881 (1" et 2« espèce), Rec.

Cons. d'Etat, p. 646; 17 juill. 18SÔ, D.P. 87.

3. 26), sauf cependant s'il y a eu impossibi-

lité pour lui de produire ses pièces en temps

utile par suite d'un cas de force majeure, en

raison, par exemple, de la destruction par

un incendie Qt3 pièces comptables (Cons.

d'Et. 17 juill. 1885, précité).

119. Les créanciers du fournisseur sont

en droit de faire les productions exigées pour

éviter à leur débiteur une déchéance qui

leur serait préjudiciable (Laferrièrl-, p. 146 ;

PÉRiER, n» 262; I'erriquet, n»181); mais,

s'ils prélendentexercerledroitde réclamation

appartenant au fournisseur, par application

de l'art. 1166 C. civ., ils doivent être nantis

d'an jugement les subrogeant aux droits __de

leur déljiteur (Cons. d Et. 9 août 187U, S. 77.

— Laflrhiére, p. 146).

§ 5. — Payement, intérêts.

120. Le prix qui doit être payé est le prix

stipulé au cahier des charges ou par des

luùdilicallons régulières apportées au cahier

des charges.

Un ofticier comptable étant sans qualité

pour modifier les conditions d'un marché,

un fournisseur ne saurait se prévaloir d'une

lettre à lui adressée par cet ofticier comp-
table pour obtenir un prix autre que celui

porté au inaiché (Cons. d'Et. 31 janv. 1873,

Rec. Cons. d'Etat, p. 1 12; 11 déc. 1874, ibid.,

p. 982; 24 nov. 1876, ibid., p. 83ô).

121. Le payement se fait d'après le mode
et la forme stipulés au cahier des charges.

S'il n'y a pas de dispositions particulières

sur ce point, il y a lieu de se conformer au

droit commun.
'122. Le payement peut avoir lieu en es-

pèces, en valeurs ou par voie de compensa-

tion, s'il y a lieu.

123. 11 peut être payé des acomptes au
fournisseur jusqu'à concurrence des cinq

dixièmes du service fait, et des neuf dixièmes

quand il s'agit de savants et d'artistes exé-

cutant des commandes dont ils sont chargés

pour le compte de l'Etat (Décr. 23 mars
1896).
Î24. Les sommes dues aux fournisseurs

ou par eux peuvent être productives d'inté-

rêts, soit de plein droit à partir d'une date

fixée par le eahier des charges, soit à partir

de la date de l'enregistrement de la requête

au Conseil d'Etat, a défaut de justification

par le requérant d'un acte antérieur équiva-

lant à une sommation de payer( V. à cet égard

Cons. d'Et. 23 janv. 1891 (1" espèce), Rec.

Cons. d'Etat, p. 37; 28 juin 1895, ibid.,

p. 542; 29 mars 1896, ibid., p. 303. —
PÉRIER, n"27B; Perriql'ET, n» lôO).

Ces intérêts sont calculés au taux civil et

non au taux commercial.
Lorsqu'il s'agit de payements à faire à

l'étranger, les intérêts doivent être calculés

d'après le taux du lieu du pavement (Cons.

d'Et. 2 mai 1861, Rec. Cons. d'Etat, p. 318;
21 juill. 1870, précité; 7 déc. 1870, D.P. 72.

3. 35 ; 8 août 1872, Rec. Cons. d'Etat, p. 598
;

9 avr. 1875, ibid., p. 313).

125. Lorsque la liquidation des sommes
dues à un entrepreneur de marchés de four-

nitures a été retardée faute par cet entre-

preneur de faire les justifications nécessaires,

il ne peut réclamer d'intérêts pour lapériode

antérieure à la liquidation, malgré la de-

mande antérieure qu'il en a faite. Mais si,

après la liquidation, le payement n'a pas

lieu immédiatement, l'entrepreneur peut

demander des intérêts à partir de cette li-

quidation ; et ces intérêts courent à compter
du jour de la demande (Cons. d'Et. 7 déc.

1S7IJ, D.P. 72. 3. 35).

126. Lorsqu'un fournisseur est débiteur

envers l'Etat, il peut être tenu envers l'Etat

au payement des intérêts des sommes dues,

à partir du jour de la demande, à moins que

le fournisseur ne puisse être considéré

comme ayant reçu ou gardé de mauvaise foi

les avances à lui faites par l'Etat, auquel cas,

par application de l'art. 1378 C. civ., les

intérêts courent du jour de l'inclue posses-

sion (Cons. d'Et. 27 nov. 1874. Rec. Cons.

d'Etat, p. 921. — PÉRIER, n» 280).

§ 6. — Réclamations contre la liquidation,

recours.

127. La décision par laquelle le ministre

refuse de liquider la préiendue créance d'un

fournisseur, ou par laquelle il fixe le solde

du par ILlat à une somme jugée insulfisante

par le fournisseur, peut être déférée au Con-

seil d'Etat par la voie contentieuse.

128. Si le ministre saisi d'une demande
en liquidation reste quatre mois sans y ré-

pondre, le créancier peut considérer ce

silence comme un rejet de sa demande et

saisir le Conseil d'Etat (L. 17 juill. 1900,

art. 3. § 1, D.P. 1900. 4. 77), à condition

toutefois d'avoir, en adressant sa demande
au ministre, réclamé un récépissé qui doit

être joint à sa requête, à peine de déchéance.

129. Les ministres peuvent d'office mo-
difier et rapporter les décisions prises par

eux, ces décisions n'étant pas des jugements

formant titre irrévocable pour le fournisseur

ou pour l'Etat (Laferrière, p. 144).

Toutefois le ministre ne peut plus revenir

sur sa décision quand celle-ci a été exécutée

au moyen d'un payement fait et reçu sans

réserve, alors même que des trop perçus

seraient signalés (Cons. d'Et. 8 févr. 1866,

D P. 68. 3. 43 ; 4 août 1866, Rec. Cons. d'Etat,

p. 941 ; 23 mai 1890, O.P. 91. 3. 110; 17 mars
1.S93, Rec. Cons. d'Etat, p. 215; 19 mars
1910, ibid., p. 292; 30 déc. 1910, ibid.,

p. 1051).

130. En pareil cas, on ne peut procéder

à la revision que conformément à l'art. 541

C. proc, c'est-à-dire en cas d'erreurs ma-
térielles, omissions, faux ou doubles emplois

(Cons. d'Et. 2 mars 1S70, D.P. 74. 3. 71. —
V. aussi 18 mars 1910, Rer. Cons. d'Eial.

p. 257) , ou en cas de fraude ( Cons. d'Et.

8 févr. 181)6, précité).

Toutefois le payement d'un service, pour

lequel un prix spécial a été fixé et qui n'a

pas été rendu, rentrant dans les erreurs de

fait, la liquidation faite antérieurement ne

saurait mettre obstacle à ce que le ministre

décide que le fournisseur devra verser au

Trésor la somme qu'il a perçue en trop

(Cons. d'Et. 2b déc. 1873, D.P. 74. 3. 71).

131. Le ministre peut, d'ailleurs, au
moment de la liquidation définitive d'un
marché, constituer un fournisseur débiteur

de denrées qu'il prétend ne pas avoir été

livrées, alors que les payements ont eu lieu

après liquidation provisoire du service chargé

de la réception, mais n'ont pas élé approuvés
par le ministre (Cons. d'Et. 26 juill. 1901,
Rec. Cons. d'Etal, p. 690).

132 La liquidation du marché peut
aboutir à la constatation d'un débet a la

charge du fournisseur, si celui-ci a reçu des

avances de l'Etat. En pareil cas, le ministre

liquidateur peut prendre contre ce fournis-

seur un arrêté de débet qui sera rendu exé-

cutoire par une contrainte du ministre des

Finances (L. 13 frim. an 8 ; Arr. 18 vent,

an 8). La contrainte du ministre emporte
hypothèque et est exécutoire nonobstant appel

au Conseil d'Etat.

133. Le fournisseur n'est pas recevable à

réclamer contre une liquidation à laquelle il

a donné son acquiescement, par exemple en
touchant sans réserve les mandats à lui dé-

livrés CV. Cons. d'Et. 18 mars 1910, Rec. Cons.
d'Etat, p. 257).

Mais il ne saurait être présumé avoir re-

noncé à son action lorsque, après avoir saisi

le Conseil d'Etat d'un pourvoi contre la dé-

cision du ministre rejetant ses réclamations,

il a touché le montant de ses factures sans

observations, ni réserves (Cons. d'Et. 19 juUl.

1889 ( 1" et 3« espèce), Rec. Cons. d'Etat,

a" 866; 24 juill. 1896, ibid., p. 594j.

Art. 6. — De la compétence.

134. Le Conseil d'Etat est juge, en pre-

mier et dernier ressort, du contentieux des

marchés de fournitures passés par l'Etat.

Mais il ne peut être saisi que s'il y a litige né

entre le fournisseur et l'Administration, et

résultant d'une opposition entre une déci-

sion passée par le ministre et une prétention

émise par le fournisseur. Les prétentions du

fournisseur ne peuvent être portées devant

le Conseil d'Etat sans avoir été soumises au

ministre (Cons. d'Et., 13 juill. 1877, Rec.

Cons. d'Etat, p. 707 ; 24 juin 1881 , ibid.,

p. 646; 13 avr. 1883, ibid., p. 33i; 21 nov.

1884, ibid., p. 823 — Laferrière, p. 142).

135. Le ministre seul est compétent pour

preddre une décision pouvant taire l'objet

d'un recours contentieux. Sauf en des cas

prévus par la loi ou les règlements, il ne

saurait déléguer son droit de décision à ses

subordonnés (Cons. d'Et. 25 juill. 1890, Rec.

Co/is. d'Etat, p. 723. — Laferrière, p. 143),

et encore moins à des arbitres ou à des ex-

perts (Cons. d'Et. 6 août 1881, Rec. Cons.

d'Etat, p. 812).

En conséquence, les mesures prises par les

subordonnés du ministre ne constituent pas

des décisions susceptibles d'être déférées au

Conseil d'Etat tant que le ministre ne les a

pas faites siennes CV. notamment Cons. d'Et.

15 juin 1878, D.P. 78. 3. 64). Ne constitue

donc pas une décision susceptible d'être dé-

férée au Conseil d'Etat par la voie conten-

tieuse la lettre par laquelle un fonctionnaire

de l'intendance informe un entrepreneur

qu'il doit considérer son marché commerési-

lié (Cons. d'Et. 15 juin 1878, préciif). ...ou

une dépêche signée par un intemiani miU-

taire (Cons.d'El. 16 juin 1882, D.P. 83. 5. 128).

La décision ministérlelie peut, d'ailleurs,

résulter d^une simple apprubatiou des con-

clusions d'un agent inférieur, ou de l'adop-

tion dans une liquidation déliniti-. e .:es ré-

sultats de la liquidation provisoire (Lafer-

RIKRE, p. 143). Par suite, est vecevable le

recours formé contre les décisions émanées

d'un fonctionnaire sans délégation spéciale,

alors que, par une décision ultérieure, le

ministre a lait application au fournisseur

de ces décisions (Cons. d'Et. 9 mars 1906,

Rec. Cons. d'Etat, p. 217J.
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136. Un adjudicataire n'est pas fonde

d'ailleurs à délérer au Conseil d'Etat, par la

voie contentieuse, une lettre par laquelle un

ministre fait connaître l'interprétation qu il

entend donner aux stipulations d'un marclie

et adresse, en conséquence, des instructions

à l'un de ses services (Cons. d Et. 1" mars

1;KI1, Bec. Cons. d'Etat, p. 23/. V. aussi

Cons. d'El. 7 janv. IStJ'J, D.P. 7U. 3. 6).

Ï37. Le recours au Conseil d htat contre

une décision luinislérielle rendue en matière

de marclié de fouriiilures doit être lorrae

d;ins le délai de deu.x mois à partir de la

notification de celte décision, coiifoimenient

à lart 24, § 4, de la loi du 13 avr. 1900.

Ce délai est de rigueur et ne peut être

prorogé par un recours au ministre (Lafer-

luÈiŒ, p. 143).

138. Les recours sont soumis aux mêmes
règles que les autres recours portés devant

le Conseil d'Elat(V. Conseil d'El al, n» 1390).

139. L'autorité judiciaire est compétente

quand llilat a traité avec des particuliers,

non en vertu d'un marché de fournitures oii

de transport, mais conrormément au droit

commun (V. Civ. 28 août ISGb, U.P. Gti. 1.

4SB; 13 juin. 1SS3, D.P. 85. 3. 42; 6 dec.

lti;)ô(sol. impl.), D.f. 97. 3. 2).

Elle est é!;alement compélente pour con-

naître des contestations qui s'élèvent entre

les fournisseurs et les tiers, par exemple

entre le fournisseur et ses sous-traitants, ses

ouvriers et ses créanciers (Cons. d'Et. 14 août

1S.V2, Rcc. Cons. d'Etal, p. 396; 8 juiU.

1S_G, Sir. 87. 1. 179. — Pékier, n» 107).

Art. 7. — Marchés de fournitures

passés avec les dêparte.\1£nts.

140. Les marchés de fournitures ou de

transports passés pour le compte des dépar-

tements sont soumis aux mêmes règles que

ceux passés au nom de l'Elat, et ont lieu, en

général, par voie d'adjudications publiques.

141. D'après l'opinion dominante endoc-

trine et en jurisprudence, il appartient à

l'autorité judiciaire de connaître des dini-

cultés relatives a ces marchés (
Cons. d'Et.

21 oct. 1S71 (sol. impl.), D.P. 72. 3. (32;

21 oct. 1871, D.P. 73. 2. IGO ; 11 mars 1898

(2« espèce), Rec. Cons. d'Etat, p. 214. —
Batdie, n» 262; DuFOun, n"3Û7; Laferbière,

p. 154. — Contra : Serbigny, Compétence
administi-alive, t. 2, n» 8u5; ïrollev, Di-oit

adnunistratif , t. 5, n» 2G2'3).

Art. 8. — Marchés de fournitures passés

AVEC LES communes ET LES ÉTABLISSEMENTS

PUBLICS.

142. En l'absence d'un texte relatif à la

compétence en matière de marchés de four-

nitures passés par les communes et établis-

sements de bienfaisance, les tribunaux ordi-

naires doivent connaître des contestations

auxquelles donnent lieu ces marchés (Cons.

d^Etl 8 juin 1850, D.P. 60. 3. 67 ; 28 févr.

1859, D.P. 61. 3. 14 ; 10 janv. 1861, D.P. 61.

3. 14 ; 7 sept. 1869, D.P. 70. 3. 112 ; 3 janv.

1873, D.P. 73. 3. 55 ; 2 févr. 1877, D.P. 77. 3.

48; Trib. conll. 7 mai 1881, D.P. 82. 3.

1U6). , , .

143. Lorsque le marche, bien que formant

un tout indivisible, comprend à la fois une

fourniture à taire et des travaux à ell'ectiier,

les contestations auxquelles il donne lieu

restent dans la compétence de l'autorité ju-

diciaire lorsque l'exécution du marché com-

porte quelques travaux accessoires peu im-

portants (Cous. d'Et. 7 mai 1881, précité),

par exemple la pose d'une horlo!,'e (Cons.

d'Et. 28 févr. 1859, précité ; 7 sept. 1S69, pré-

cité; 3 janv. 1873, précilé), la fourniture

d'une pompe à incendie (Cons. d'Et. 8 juin

1850, D.P. 60. 3. 67), ou de bustes (Cous.

d'Et. 2 févr. 1877, D.P. 77. 3. 48).

Au contraire, le conseil de préfecture est

compétent pour connaître des contestations

nées à l'occasion d'un marché dans lequel

les travaux à exécuter ont une certaine im-

portance, notamment au cas de fourniture

et de pose de cloches (Cons. d'Et. 13 juill.

1860, D.P. 60.3. 67;9janv. 1867, D.P. (J8. 3.

3 et 26 déc. 1867, D.P. 68. 3. 90), de calori-

1ères (Cons. d'Et. 11 août 1859, D.P. 00. 3.

67), de plaques pour le numérotage des bran-

cliements d'égouts (Cons. d'Et. 9 févr. 1865

(sol. impl.), D.P. 82. 3. 106, note 2).

144. Les re!;les de compelence applicables

aux marelles 'passés par les communes le

sont également aux marchés passés avec les

divers établissements publics.

Par suite, l'autorité judiciaire est compé-

tente pour connaître des contestations rela-

tives à un marché de fournitures passé entra

un hospice civil et un particulier (Cons.

d'Et. 1" déc. 1853, D.P. 54. 3. 18; 22 juin

1S54, D.P. 55. 3. 12), alors même que l'enga-

gement de soumettre ces contestations à la

juridiction administrative aurait été pris

dans le cahier des charges par les parties,

un tel engagement ne pouvant avoir pour

clfet de changer l'ordre des juridictions

(Cons. d'Et. 1" déc. 1853, piécité); ou pour

connaître des marchés passés avec un mont-

de-pièté (Cons. d'Et. 16 août 1862, Rec.

Cons. dEtat, p. 687).

Art. 9. — Marchés de fournitures
PASSÉS AVEC les COLONIES.

145. En ce qui concerne les marchés da
fournitures dans des colonies, V. Colonies,

n"s 109 et s., 597 et s.).

Art. 10. — Fournitures faites aux armées
françaises en pays étranger.

146. Les fournisseurs des armées fran-

çaises à l'étranger qui forment un recours

au Conseil d'Elat contre une décision minis-

térielle sont soumis aux mêmes déchéances

que les autres fournisseurs et ne peuvent

invoquer le bénélice de l'art. 2 de la loi du

6 brum. an 5, portant qu'aucune prescrip-

tion, expiration de délais ou péremption

d'ins'lance ne pourrait être acquise contra

les défenseurs de la patrie et autres citoyens

attachés au service des armées de terre et

de mer, cette loi ayant cessé d'être applicable

(Cons. d'Et. 10 lévr. 1869, D.P. 70. 3. 8. -
Contra : Laferrière, p. 147).

Art. 11. — Fournitures

faites en TEMPS DE GUERRE AUX ARMÉES.

147. En ce qui concerne les fournitures

faites en temps de guerre soit auxarmèes
françaises, soit aux armées étrangères, V.

Requisilions militaii-es.

MARCHEPIED. V. Eaxtx, n»" 545 et s. ;
Servitudes. MARE. — V. Commune, n"» 1744, 1754 et s., 1758.
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— Erreur (n" 27).
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ascendants (n» 127).

Cas où le père, la mère et les ascendants sont morts
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("n» 140).
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- Consentement de l'autorité publique à certaini

mariages (q° 181).
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— Personnes qui peuvent demander les nullités abso-

lues (n» 492).

— Personnes qui peuvent agir sur le fondement d'un

intérêt moral (n» 494).

— Personnes qui peuvent agir sur le fondement d'un

intérêt pécuniaire (n» 504).

— Ministère public (n« 511).
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— Incompétence de l'officier de l'état civil (n» 555).
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— Nullités résullant d'un vice du consentement dos
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consentement (n" 502).
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vice du consentement (n" 569).
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(n" 575).
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— Confirmation du maringe nul pour défaut de consen-
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tif (n» 620).
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(n»020).
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— Du mariage putatif (n» 636).
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tif (no 637).
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(u» 800).
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1. Le mariage est un contrat solennel par

lequel un homme et une femme établissent

entre eux une union dont les elfets sont

déterminés par la loi. - Il fait l'objet des

art. l'f'i à 228 C. civ., qui ont été complètes

ou modifiés par les lois des 16 avril 1832

(R. 246), 9 mars 1891 (D.P. 91. 4. 23), 20 juin

1896 (D.P. 96. 4. 57), 29 nov. 1901 (I).1^

1902 4. 18), 21 juin 1907 (D.P. 1907. 4. 7:;),

10 mars 1913 (D.P. 1913. 4. 27), 1" juill. 191

(D.P. 1914. 4. 71).

Chap. i". — Conditions requises
pour pouvoir contracter inariaije.

2. Pour que deux personnes puissent con-

tracter un mariage valable, il faut ; 1° qu'elles

soient de sexe différent; 2» qu'elles aient

l'âge requis; 3" qu'elles donnent leur con-

sentement; 4» qu'elles obtiennent le consen-

tement de leur famille, si elles sont mineures.

SECT. 1". — Différence de sexe.

3. — I. La différence de sexe est une

condition qui tient a la nature même du

mariage et dont la loi n'a même pas parlé.

4. L'absence de sexe, ou l'impossibilité de

reconnaître le si'xe de l'un des époux, doit

être assimilée à l'identité de sexe et entraîne

la nullité du mariage (Nimes, 29 nov. 1869,

U.P. 72. 1. 52; Montpellier, 8 mai 1872, D.P.

72. 2. 48, et Trib. civ. Alais, 23 j.nnv. 1873,

D.P. 82. 3. 71, avec les conclusions de M. le

procureurgénéral Baudouin ; Civ. 6 avr. 1903,

DP. 1904. 1. 395, et, sur renvoi, Nancy,

16 oct. 1903, D.P. 1904. 2. 336. - Baudry-

LaCANTINERIE et IIOUOI'ES-FOURCADE, t. 3,

n» 1432; note de M. 'Wahl, Sir. 1904. 1. 273).

Cependant, suivant une opinion, l'absence

de sexe équivaut à l'impuissance (V. le nu-

méro suivant), — et, par conséquent, n'en-

tr.iine pas la nullité du mariage ( Caen

,

16 mars 1882, D.P. 82. 2. 1.55. — lluc, t. 2,
,,r, it. _ Comp. : .Ialabert, Revue critique,

1872-1873, p. 129 et s.).

5. — 'H. La loi n'exige pas que l'homme
et la femme soient aptes à procréer. L'ivi-

puissance de I homme ou la stérilité do la

femme ne font pas obstacle au UMriage et,

dès lors, ne peuvent jamais èlre proposées

ntP. PRAT. UAU-QÏ. — VllI.

comme une cause de nullité du mariage

(Nimes, 29 nov. 1869, D.P. 72. 1. 52; Riom,

7 juin et 2 août 1876, D.P. 77. 2. 32; Civ.

6 avr. 1903 et les conclusions de M. le pro-

cureur général Baudouin, Nancy, 16 oct.

1903, précités; Lyon, 16 mai 1906, D.P. 1907.

2. 21. — De.molo.mbe, t. 3, n» 12; Aubry et

Rau, t. 5, § 451, note 1 et § 464, note 39;

Laurent, t. 2, n» 298; Glasson, Consente-

ment des époux, n» 133; Baudrv-Lacantine-
RIE ET ilOUQUES-FOURCADE, t. 3, n» 1433, note

de M. Wahl, précitée. - Contra : Trêves,

27 janv. et I" juill. 1808, R. 76; Delvin-

COURT, t. 1, p. 206 et 207; Demante, t. 1,

a" 325 bis, iv).

SECT. 2. Age.

6. — I. Pour pouvoir contracter mariage,

riiomme doit avoir dix-huit ans et la femme
quinze ans révolus (C. civ. art. I'i4|.

7. Mais il est loisible au président de la

République d'accorder des dispenses d'âge

pour des motifs graves (C. civ. art. I'i5). —
La faculté d'accorder des dispenses appar-

tient aux conseils généraux dans les pays

situés au delà de l'océan Atlantique (Ord.

23 oct. 1833, art. 18).

8. Les formalités à remplir pour deman-

der une dispense et les pièces à produire

sont délerininéfs par l'an'èté du 20 prair.

an 11, et développées dans des circulaires

ministérielles, nolammeiit dans celle du

11 nov. 1875 (S. 121).

9. Le clief de l'Elat a un pouvoir souve-

rain pour apprécier les motifs de dispense.

Des circulaires des 10 mai 1824 et 28 avr.

1832 ont précisé les eus dans lesnuels la

dispense peut être accordée. Le molli h' plus

souvent invoqué est la grossesse de la future

épouse. Au contraire, les circulaires préci-

tées ont posé en prinfi|ie que la dispense ne

peut être accordée à l'homme avant dix-sept

ans, à la femme avant quartorzc an?, ou

lorsque l'homme est beaucoup plus jeune

que la femme. Mais, d'après un ^ circulaire

du 18 nov. 1901 {Huit. 7nin. just., 1904,

p. 174), la disi'i-oporliuu d'à;;e n'est plus une

cause absolue de refus de dispense.

10. Lorsque la dispense est accordée, il

est d* un droit de sceau de 100 francs
,
et

un droit d'enregistrement de 30 francs,

mais remise totaTe ou partielle de ces droits-

peut être accordée quand les parties justi-

fient qu'elles ne sont pas en état de les ac-

quitter (L. 28 avr. 1816, art. 55; L. 15 mai

1818, art. 77; L. 10 déc. 1850, art. 4; L.

28 fevr. 1S72, art. 4).

11. — 11. 11 n'y a pas de limite d'âge après

laquelle l'homme ou la femme soient inca-

pables de contracter mariage; la vieillesse

n'est jamais un obstacle au mariage.

12. Les mariages in extremis contractés

aux approches de la mort, qu'une déclara-

tion de 1639 eti'édit du mois de mars 1697

avaient privés de leurs effets civils, sont

aujourd'hui valables, pourvu qu'ils rem-
plissent les conditions générales de validité

du mariage (Aix, 13 août 1S70, D.P. 71. 2.

2i9).

Mais un mariage in extremis est nul s'il

apparaît, d'après les circonstances où il est

intervenu, qu'il n'a pas élé l'oMivre d'une

volonté rélléchie (Paris, 20 mars 1872, D.P.

72. 2. 109. - V. aussi ; Alger, 21 avr. 1853,

D.P. 55. 2. 342. — Sur les mariages in extre-

mis, V. .1. Bressolles, Rev. de lég. de Tou-
louse, 1905, p. 175).

13. La dis[)roporlion d'âge n'est pas da-

vantage une circonstance de nature à empê-
cher ie mariage ( Paris, 26 avr. 1833, R. 49;
— Demolombe, t. 3, n» 18; Baudry-Lacan-
TiNERiE et Houques-Fourcade, t. 3, n» 1410.

— Comp. Bordeaux, 22 mai 1806, motifs,

R. 254; Cire. 18 nov. 1904, précitée).

SECT. 3. — Consentement des époux.

Art. 1". — Absence de consentement;
Folie.

14. — I. « Il n'y a pas de mariage, dit

l'art. 146, lorsqu'il n'y a point de consente-

ment. » — Le mariage n'exisie qu'autant

qu'il y a eu de la part des conjoints volonté

réelle de s'unir. Ainsi ont été déclarés nuls,

comme faux et siimilés, les [prétendus ma-
riages dont la crléJiration n'a été qu'une

trompeuse apparence, destinée à réaliser

ostensiblement la condition à laquelle était

suljordonnée une donation ou un legs ( Mx
,

4 mars 1813, B. 443), ... ou à affranchir le

7
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futur époux d'un appel sous les drapeaux

(Lyon, 10 avr. iS56, D.P. 57. 2. 5i).

15. Le consentement doit être pur et

simple. Il ne peut être soumis à aucune

condition, ni accompagné d'une réserve quel-

conque. L'officier de l'état civil ne devrait

pas prononcer l'union des époux, si leur

consentement était alTecté d'une modalité.

Quant aux réserves purement mentales,

elles seraient sans elTet sur la validité du

mariage. Spécialement, le consentement de^

la Ifemme qui serait subordonné à la condi-

tion non exprimée que le mari coiipentirait

à la bénédiction religieuse du mariage serait

considéré comme pur et simple, sauf à voir

dans le refus ultéi leur du mari une cause de

divorce ou de séparalion de corps (Montpel-

lier, 4 juin 1847, D.P. 47. 2. M ; Sir. 1847.

•2. 418. — .VuBRY ET Rau, t. 5, § 451 bis,

lexte et note 6; Glasson, Consentement,

n» 114; B.inDRY-LACANTlNERIE ET Hoi:QUKS-

FoURC.iDE, t. 3, n» •1447. — Contra : Bres-

SOLLES, Rev. de lég. et dejurispr., 1846, t. o,

p. 161).

16. — II. Le consentement étant de l'es-

sence du mariage, la personne qui est en

état de démence, qu'elle soit ou non inter-

dite, ne peut contiacter un mariage valable

(Civ. 9 nov. 1SS7, D.P. 88. 1. 161, avec les

concl. de M. l'av. gén. Desjardins et la note

de M. Poncet; Baslia, 8 févr. 1888, D.P.

88. 2. 317 et la note de M. Labbé, Sir.

89. 2. 177. — Sur le caractère de la nul-

lité du mariage du dément et sur les per-

sonnes qui peuvent la demander, V. infra,

n" 482. 566).

17. C'est dans l'élat de folie que se trouve

l'obstacle au mariage de l'aliéné. Lorsque le

fou a des intervalles lucides, il peut se marier

pendant ces intervalles (Toulouse, 26 mais
18-24, R. 447).

18. 11 en est ainsi même si l'aliéné est

interdit. L'interdiction judiciaire a sans doute

pour effet de supprimer légalement les inter-

valles lucides pour tout ce qui concerne les

actes relatifs aux biens de l'aliéné (G. civ.

art. 502); mais elle n'est pas, par elle-même,

une cause de nullité du mariage. Elle peut

bien motiver une opposilion au mariage

(G. civ. art. 174); mais le tribunal peut en

donner mainlevée et, si le mariage a été

célébré sans opposition ou au mépris de l'op-

position , il n'est pas nul lorsque la célébra-

tion a eu lieu pendant un intervalle lucide.

Telle est, du moins, l'opinion qui a prévalu

(Caen, 29 janv. 1843, et, sur pourvoi, Req.

12 nov. 1844, D.P. 45. 1. 99; Giv. 9 nov.

1887, et la note critique de M. Poncet, D.P.

88. 1. 161. — Demolombe, t. 3, n» 127; Au-
BRY ET Rau, t. 5, § 464, note G; Laurent,

t. 2, n«> 286 et s. ; Hue, t. 2, n" 17 ; Baudrv-
LACANTLNERIE et 110fQfES-FOURC.\UE, t. 3,

n» 1445; Villey, IJes actes de l'interdit,

p. 1.54 et s. — Contra : Bruxelles, 20 déc.

1893, D.P. 93. 2. 185; G. cass. de Belgique,

21 févr. 1895, D.P. 97. 2. 195; Toullier, t. 1,

n» 502; Duranton, t. 2, n«» 27 et s. ;
Marcaué,

sur l'art. liO, n" 1). — Mais il a été jugé

que la lucidité d'esprit de l'interdit ne sau-

rait se présumer et qu'il appartient au con-

joint de l'interdit, défendeur à la demande
en nullité de mariage, d'en rapporter la

preuve tant par litres que par témoins (Trib.

Chilons-sur-Marne, 5 mars 1909, Gaz. trib.,

7 mai 1909).

19. Celui qui est simplement pourvu d'un

conseil judiciaire est, à plus forte raison,

apte à donner un consentement valable; il

peut contracter mariage sans l'assistance de

ce conseil (Bordeaux, 7 févr. 1855. D.P. 56.

2. 250; Pau, 31 jnill. 1855, D.P. 56. 2. 249;

Paris, 13 juin. 1895, D.P. 96. 2. ::02).

20. — IIL L'ivresse, lorsqu'elle est com-
plète, est également destructive du consen-
tement, et le mariage qui aurait été contracté

par un homme en état complet d'ivresse

devrait être annulé.

21. — IV. Les sourds-muets, même de
naissance, sont capables de contracter ma-
riage, à moins qu'ils ne puissent pas ma-
nifester leur volonté (Toulouse, 26 mars 1824,

R. 477; Paris, 3 août 1855, D.P. 57. 2. 175;

Bordeaux, 29 déc. 1856, D.P. 57. 2. 173;
Trib. civ. Saintes, 13 août 1890, Gaz. Pal.,

91. 1, suppl. S).

L'oflicier de l'état civil apprécie, dans
chaque cas, la valeur des signes par lesquels

le sourd -muet exprime son consentement.
En cas de contestation, le tribunal est appelé

à juger si le sourd- muet a pu manifester,

d'une façon suffisante, son consentement
(Comp. Cire. min. 17 juin 182-2; Bequet,
Etat civil, n" 525 et s.; Demolombe, t. 3,
n" 24; Mersier, n» 157).

Art. 2. — Vices du consentemekt.

22. Les vices du consentement, en ma-
tière de mariage, sont la violence et l'erreur

(G. civ. art. 180). C'est intentionnellement

que le législateur n'a pas mentionné ici le

dol , qu'il considère comme un vice du con-

sentement au titre des obligations (art. 1109).

« En mariage, il trompe qui peut », disait

Loysel (Institutes coutumicres, livre I, tit. 2,

n»3).
Le dol ne peut servir de base à une action

en nullité que s'il a produit une erreur dans

la personne (Demolo.mbe, t. 3, n» 255: Aubry
ET Rau, t. 5, § 462, note 1, loc. cit.; Glas-
son, Du consentement des époux au ma-
riage, n<" 135 et a. — Comp. Trib. Empire
ail., 13 févr. 1900, Sir. 1903. 4. 1).

§ 1". — Violence.

23. L'époux qui n'a consenti que sous

l'empire de la violence peut demander la

nullité du mariage (C. civ. art. 180). La juris-

prudence n'oil're d'ailleurs pas d'exemples

de mariages annulés pour cause de vio-

lence.
24. Suivant l'opinion générale, les règles

édictées par les art. 1111 a 1114, en matière

de contrats, ne s'imposent pas en matière

de mariage; le juge peut les appliquer à

titre d'analogie; mais il jouit, à cet égard,

d'une liberté complète d'appréciation (Aubry
ET Rau, t. 5, § 46-2, note 4 ;

Laurent, t. 2,

n" 303; Hue, t. 2, n» 68; Glasson, op. cit.,

n° 119. — V. toutefois Demolombe, t. 3,

n» 248; Beudant, t. 1, n« 22o).

25. Le rapt est une cause d'annulation

de mariage lorsque la personne ravie a con-

senti au mariage sous l'empire de la vio-

lence. Mais, si elle a recouvré sa liberté de
consentement au moment du mariage, celui-

ci est valable, sans qu'il soit nécessaire,

comme l'exigeait le projet de Code civil,_que

la personne ait été préalablement séparée de

son ravisseur et mise à l'abri de son

influence (DE.yoL0.MBE, t. 3, n» 249; Aubry
ET Rau, t. 5, § 462, note 5).

26. La séduction, qui était une cause de
nullité du mariage des mineurs dans l'an-

cien droit, ne peut plus avoir cet effet sous

l'empire du Gode civil; les mineurs, ne pou-

vant se marier sans le consentement de la

famille, ne peuvent alléguer la séduction

comme cause d'annulation de leur mariage,

lorsqu'ils ont été régulièrement autorisés.

Portails en a fait la remarque au Conseil

d'Etat (Aubry et Rau, t. 5, § 462, texte et

note 2; Demolombe, t. 3, ^250; Laurent,

n"' 300 et s.; Glasson, op. cit., n" 136. —
V. toutefois Marcadk, t. 3, sur l'art. 180,

n»2).

§ 2. — Erreur.

27. En matière de mariage, l'erreur n'est

une cause de nullité qu'autant qu'il y a

erreur dans la personne (C. civ. art. 180).

L'erreur dans la personne peut porter sur la

personne physique ou sur la personne civile,

ou même sur les qualités de la personne. De
graves difficultés se sont élevées en doctrine
et en jurisprudence sur la nature de l'erreur

que le législateur a eue en vue dans l'art. 180.

28. Quelle que soit l'opinion admise sur
ce point, l'erreur, lorsqu'elle constitue une
erreur dans la personne, vicie le consente-
ment, sans qu'il y ait à rechercher si elle

est ou non la conséquence d'une manœuvre
frauduleuse, de même qu'à l'inverse l'erreur

qui, par sa nature, ne constitue pas une
erreur dans la personne, ne devient pas un
vice du consentement lorsqu'elle a été déter-
minée par des manœuvres dolosives (Aubry
ET Rau, t. 5, § 462, texte et note 14; Va-
lette sur Proudhon, t. 1, p. 395, note a;
Demolo.mbe, t. 3, n» 252; Beudant, t. 1

,

n'>225; Baudry-Lacantinerie et Houques-
FouRCAtiE, t. 3, n» 1727).

29. — 1» Erreur sur la personne phy-
sique. — Cette erreur vicierait incontesta-
blement le consentement; mais la pratique
n'en offre pas d'exemple.
30. — 2" Erreur sur l'identité civile de

la jjersonne. — Il y a erreur sur l'identité

civile de la personne, lorsqu'un individu

usurpe l'état civil d'une autre personne pour
se faire agréer comme époux par une jeune
fille et sa famille. Les auteurs sont aujour-
d'hui d'accord pour considérer cette erreur
comme une erreur dans la personne entraî-

nant la nullité du mariage (V. toutefois :

Laurent, t. 2, n<" 293 et s.); et la jurispru-
dence parait également lixée dans le sens

de cette doctrine, qu'elle formule au moins
dans les motifs de ses décisions (Civ. 11 févr.

1861 , et les conclusions de l'av. gén. de
Ravnal, D.P. 61. 1. 52; Orléans, 6 juill.

1861, D.P. 61. 2. 132; Gh. réun. 24 avr.

1862, et les conclusions du proc. gén. Du-
pin, D.P. 62. 1. 153; Paris, 12 mars 1903,

D.P. 1903. 2. 191; Trib. Pont-lEvêque,
22 mai 1906, D.P. 1907. 5. 5).

31. — 3» Erreur sur les qualités de la

personne. — a) Suivant la majorité des
auteurs, l'erreur sur les mœurs, le carac-

tère, la fortune, la santé ou les talents d'une
personne ne peut jamais être considérée
comme une erreur viciant le consentement
(Delvincourt, t. 1, p. 77; Toullier, t. 1,
nos 515 et s.; Duranton, t. 2, n»* 56 et s.;

Aubry et Rau, t. 5, § 462, texte et notes 6,

•10 à 13; Laurent, t. 2, n" 290 et s.; Bau-
dry-Lacantinerie et Houques-Fourcade,
t. 3, n»5 1728 et s^ Glasson, Du consente-

ment , n»s 127 et s.; Colin et Capitaux ,

p. 166).

32. Conformément à cette doctrine, la

jurisprudenre n'admet sénéralement pas que
l'erreur sur les qualités soit une cause de
nullité du mariage. Elle a été fixée en ce

sens par un arrêt des chambres réunies

rendu dans l'hypothèse où une femme avait

découvert après son mariage qu'elle avait

épousé un forçat libéré. La cour de Paris,

par arrêt du 4 févr. 1860 iD.P. 00. 2. 87),

avait déclaré le mariage valable. Son arrêt

fut cassé le 11 févr. 1861, avec le rapport de

M. Sevin et les conclusions de M. l'avocat

général de Raynal (D.P. 61. 1. 49, et la note

de M. Labbé, Sir. 1861. 1. 241); la chambre
civile adoptait ainsi la théorie de la nullité

du mariage pour cause d'erreur sur les qua-
lités substantielles. Sur renvoi, la cour

d'Orléans, par arrêt du 6 juill. 1801, (D.P. 61.

2. 132), rejeta à nouveau cette théorie et

valida le mariage. A la suite d'un nouveau
pourvoi, les chambres réunies de la Cour de

cassation , sur les conclusions du procureur

général Dupin , abandonnèrent la théorie de

la chambre civile pour se rallier à celle des

cours d'appel (Ch. réun. 24 avr. 1862, D.P.

62. 1. 153).

33. Ont été également considérées comme
ne viciant pas le consentement et comme
n'entraînant pas la nullité du mariai;* : ...
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l'erreur il'nne femme catholique sur la qua-

lité d'ancien prêtre apparten..nt a son époux

Tril.. Montpellier, iï lëvr. 1840 Gaz trib

3 mirs liS-iil. — Contra : Colmar, 6 dec.

1811,' B. 71-5», et la note de M. Devillenenve,

Sir. 1S12. 2. SO; Ti-ib. civ. Agen, 6ju.U. IbbO,

et la note de M. Dulruc, bir. 60. 2. 3oJ),

Lerreursur le litre nobiliaire de 1 époux

(iiordeuux, 10 août 1S31, K. 71-2»); ... L'er-

reur sur ses qualités morales (Montpellier,

î'r i-évp. ISee, D.P. 67. 5. 270); •••L'erreur

sur son âge, Trib. civ. Seine, 23 dec. 190/,

Ga- Pal , 1908. 1. 1851; ... L'erreur sur

la qualité d'enfant naturel, qiii appartient

à l'un des époux (Cordeaux, 21 murs Ibbb,

DP 66 2. 87. — Co)i(ra .• ïrib. civ. bou-

lonne, 26 août 1853, D.P. 53.3. 56); ... l-'ei-

reur de prénom et de date de naissance dans

l'acte de mariage, laquelle ne soulevé pas

une véritable question d identité (Irib. civ.

2 mai 1912, D.P. 1912. 5. 20)._
.

34. L'erreur sur les qualités physiqua3_ de

la personne et particulièrement sur son et..t

d'impuiss.mce ou de stérilité est, comma
l'impui3s.ince ou la stérilité elle-même {V. su-

pra n° 5), sais intlueiice sur la va uUte

du mariase (Riom, 7 juin et 2 août Ibjb,

D P 77 2 32; Civ. 6 avr. 1903, D.P. 1904.

1.'395, et la note Je M. Walil
,
^i'^^™^- ^^

27H et, sur renvoi, Nancy, 16 oct. lauj, U-t".

190i. 2. 336. - AUBRY et Rau, t. 5, § 464,

texte et notes 40 et s. ; Laurent, t. 2, n» 2Vtb
;

Gl.\sson, n«^ 132 et s. ;
BaUDRY-Lac^stins-

RIE ET llOUQ'JES-FOXJRC.vnS, t. 3, XI" Il fi].

Cependant, suivant plinieurs auteurs, 1 im-

puissance ou la stérilité, bien qu'elles ne

soient pas par sUes-n-ièuiss uni causa de nul-

lité du mariase, pourraient, au moins lors-

qu'elles se nijuifeitent par un vice de con-

formjtionexlérie'jre, à la différence de 1 iin-

puissjnce ou de la iténlilé purement in-

ternes , être une cause d'annulation du ma-

ria;-e pour cause d'erreur dans la personne

(Merlin, Répert., v» Impuissance, n» 2; Du-

RANTO.N, t. 2, n" 67 et s. ; Valetts sur Prou-

DiiON. t. 1, p. 395, note a; Dïmolombe. t. à,

n"' 253 ter et 254 ; DesiaNTE, t. 1, n»' iio bvs,

IV et 26 bis, m; Ht;c, t. 2, n» 79. — V. en

ce sens : Douai, 14 mai 1901 , cassé par Civ.

6 avr. 1903 précité). - Cette solution parait

se rattacher au système expose au numéro

suivant. , . . .,

35. — 6) Une autre doctrine assimile

l'erreur sur les qualités de la personne à

l'erreur sur l'identité civile, lorsqu'il s'agit

de qualités substantielles ou attributs de la

personnalité qui individualisent la personne,

telles que la nationalité, la religion, a la

Uillérence des simples qualités accidentelles

comme la santé, la fortune, la moralité. Les

qualités substantielles auraient la même im-

portance que celles qui tiennent à la filia-

tion et qui constituent l'état civil propre-

ment dit; or, l'erreur sur l'état civil dune
personne est aujourd hui unanimement con-

sidérée comme viciant le consentement

(V. supra, 11° '30). 11 y a, d'ailleurs, parmi

les partisans de celte opinion, de notables

diveri;ences sur les qualités qui doivent être

Considérées comme substantielles (Marcadé,

t. 1, art. 180, n«^ 99 et s. ;
Demolombe, t. 3,

n" 253 et s. ; Allemand, t. 1, n" 155 et s.;

Valette sur Prouduon, loc. cit.; Di:.mante,

t 1 n«» 2G2 bis, m; Hic, t. 2, n»' 75 et s.;

Labbé, Jûurn. Pal., ISOO, p. 241 et s.; Pla-

NioL, t. 1 , n<" 1061 et s. Comp. Bei-dant,

t. 1

'

n» 225). — Quelques rires décisions

sont' dans le sens de cette opinion (Colmar,

6 déc. ISl 1 ; ïrib. civ. lîoulogne, 26 août 18û3,

cités supra, n" 33; ïrib. civ. Cliauniont,

9 juin 1858, U.P. 61. 5. 305, qui admet la

nullité ilu mariage dans le cas oii la femme
a dissimulé ses liaisons antérieures et son

état de grossesse lors de la célébration
;

Civ. 11 févr. 1861, cité supra, n" 30; ïurin,

21 juin. 1883 et Brescia, 10 ocl. I8S3, Sir.

1886, 4. 1, qui admettent la nullité du ma-

riage pour cause d'erreur sur la nationalité

et sur le statut personnel. — "V. la note de

M. Chavegrin, Sir., ibid.).
,

36. — c) Si l'erreur sur les qualités est

impuissante à entraîner la nullité du ma-

riage, il en est de même, à plus forte raison,

de "l'erreur de l'un des époux sur les senti-

ments ou les intentions de l'autre.

Il eu est ainsi, notamment, de l'erreur d un

époux sur la volonté de son conjoint de ne

pas consommer le mariage (Paris, 30 dec.

1861, et, sur pourvoi, Req. 9 févr. Ib63, D.l .

63. 1. 426); ... ou sur son intention de ne

pas faire procédera la bénédiclion religjeuse

du mariage (Lyon, 10 mars 1853. D.P. u3. '-.

210; Trib. Bruxelles, 31 mars 1888, Sir. bS. 4.

24.- AUBRVET R.vu,t. 5, §462, texte et notes 12

et 13 ;
GlasSDN, n» 114 et 129 ;

BaL'DRV-La-

CANTINERIE ET HOUQL'ES - FOURCADE , t. à,

n» 1744) : ... sauf à admettre, dans ce cas, le

divorce ou la séparation de corps pour in-

jure grave (Civ. 22 févr. 1S99, D.P. 90. 1

244).

Art. 3. — Promesses de mariaoe

ou FIANÇAILLES.

37. — I. Les fiançailles ou promesses de

mariage consistent dans l'engagement que

prennent deux personnes de se mirier plus

tard l'une avec l'autre. Suivant l'opinion géné-

rale, celle convention est sans valeur, comme
contraire à la liberté du mariage; chacun

des contractants reste toujours libre de n'y

pas donner suite. — M.iis le (iancé aban-

donné ne peut- il réclamer des donimages-

intéréts à raison du préjudice qu'il éprouve?

38. La lurispriidence fut d'abord divisée

sur ce point. De nombreuses décisions

avaient accordé une indemnité t'onilée sur la

rupture du contrat (V. entre autres : Col-

mar, 28 janv. 1812, Rouen, 28 févr. 1815,

Colmar, 13 mai 1818, Toulouse, 8 mars

1827, R. 83; Douai, 25 mai 1839, R. 91).

U'autrea écartaient toute réclamation
,

quelle que fût la cause invoquée (¥. notam-

ment : Gand, 19 juin 1835, R. 84).

_

ilais déjà de nombreux arrêts résolvaient

la question par une distinction entre le cas

où le préjudice résultait de la rupture du

contrat et celui où il était dû à une autre

cause, déniant le droit à une indemnité dans

le premier cas, l'admettant au contraire dans

le second (V. par exemple : Req. 17 août

1814, R. 82; C,v. 21 déc. 1814, R. 90- 1";

Req. 6 juin 1821, R. 90-5»; 24 juiU. 1821,

R. 90-2"). — C'est cette opinion qui a

définitivement prévalu (Civ. 30 mal 1838,

R 82-8»; 11 juin 1838, R. 90-4»; Nîmes,

26 ianv. 1S39, R. 90-6»; Req. 24 mars 1845,

D i' 45. 1. 177; Lvon, 10 juiU. 1869, D.P.

10. 5. 290; Paris, 16 déc. 1874, D.P. 76. 2.

336; Dijon, 27 mai 1892, D.P. 93. 2. 183;

Al'èr, y avr. 1895, D.P. 95. 2. 320; Req.

12 nov. 1901, D.P. 1902. 1. 46. - Duranton,

t. 2, n» 187; Demolombe, t. 3, n»^ 28 et s.;

t. 24, n» 378; Aubby et Rau, t. 5, g 454,

note 20, p. 33; Lairicnt, t. 2, n» 3Ij6; Bac-

dry- L.\ca?)Tinerie ET Borde, Des oblkia-

lions,.t. 1, n» 310; Glasson, Consente-

ment, n" 96; Viiial, Etude sur les nioijens

oroanisés pour proléger les fiancés contre

b'.urs fraudes réciproiiues , p. 43 et s. —
Contra : Merlin, Répert., v» Peine contrac-

tuelle , § 3, n» 3 ; ïoullier , t. 6, u"^ 193

et s.).

39. La promesse de mariage étant nulle,

la clause pénale qui aurait pour objet d'en

assurer l'exécution serait également nulle

(Civ. 21 déc. 1814, Req. 6 juin 1821, 24 juiU.

1821, Lyon, 10 juiU. 1869, Dijon, 27 mai

1892, précités).

Il en est ainsi alors même que la clause

serait insérée dans un contrat de mariage,

sous forme de reconnaissance ou de (|uit-

tance de dot (Civ. 11 juin 18i8, Nimes,

26 janv. 1839, précités) ; ... ou qu'elle serait

déguisée sous la forme d'un testament (Caen,

6 mars 1850, D.P. 55. 5. 364).

40. .Mais, après la rupture, une promesse

d'indemnité en vue de réparer le préjudice

c.Tusé est valable (Req. 5 mars 1838, R. 91;

Douai, 3 déc. 18:^.3, D.P. 55. 2. 132).

41. Pour qu'il puisse y avoir condamna-
tion h des dommages- intérêts, il faut, con-

formément au droit commun, qu'une fauta

ait été commise. En l'absence de tout préju-

dice, aucune indemnité n'est due (Req.

6 juin 1821 , R. 90-5»; Riora, 11 août 1846,

D.P. 46. 2. 179). ,

42. Aucune réparation n'est due ega.e-

ment, alors même qu'un dommaije a été

subi, si aucune faute n'est Jmputable a

l'auteur de la rupture (Civ. 30 mai 1838,

R. R2-8») ; ... ou si le dommage, par exemple

la liquidation d'un commerce, n'e^t pas

la conséquence do la rupture du mariage

(Lvon, lu juin. 18G9, D P. 70. 5. 290).
, ,

43. Lnfin il n'y a point lieu à indenanile

si la rupture était fondée sur des motifs lé-

ffitimes tels que l'absence prolongée d'une

des parties, la survenance d'une maladie ou

d'une inlVî-mité, une condamnation pénale, la

découverte d'un fait de nature à ternir la

réputation, même un simple revers de for-

tune, s'il met les futurs époux hors d'état

de supporter les charges du ménage, la

grossesse de la femme . si elle n'est pas

l'œuvre du futur époux (Rouen, 7 déc. lS-2.>,

R. 86-1» et 90-6» ; Poitiers, 29 mai 1834, R.

82-7»; Limoges. 20 déc. 1859, D.P. 60. 5. '304;

Paris, 16 déc. 1874, motifs. D.P. 70. 2. 236).

44. II. Mais, dès qu'il existe un dom-

mage et une faute et que la demande est

fondée sur une cause autre que la_ rupture

elle-même, il y a lieu à indemnité. Kt les

tribunaux sont investis, à cet égard, d'un

pouvoir souverain; ils sont tenus seulement

de constater la faute à la charge de la

partie condamnée, et un lien de causalité

entre la faute et le préjudice subi (Civ.

30 mai 1838, R. 82-8»).
. ,

45. En ce qui concerne le préjudice, il n y

a pas à distinguer: le préjudice moral peut,

comme le préjudice matériel, justifier 1 allo-

cation de dommages-intérêts (Req. 16 janv.

1S77 avec le rapport de M. le conseiller t)no-

frio D P. 77. 1. 85; Paris, 26 juin 1894, D.P.

'15 2. 86; Req. 12 nov. 1901, D.P. 1902. 1.

46. — AuBRY ET Ra0, t. 4, § 454; Laurent,

t. 3, n» 3i)S; Gl.^sson, Consentement, n" 100.

— V. toutefois : Toulouse, 13 mai 1842,

R. 89-4»; Aix, 23 févr. 1865, Sir. 1866. 2.

28, et S. 50).
, . , ^, .

46. — a) Préjudice matériel. — Lne in-

demnité a été accordée, à raison d'un tel

préjudice, notamment : .... à l'un des futurs

époux qui, sur l'instigation de l'autre, et en

prévision du mariage projeté, avait cède a

des cohéritiers sa part dans une succession

ouverte à son profit (Lyon, 14 déc. 18'32,

R. S8-I»); ... .-^ une femme, dont le futur

mari avait aliéné les biens en vertu du pou-

voir que lui conférait le contrat de mariage

(Montpellier, 20 mars 1835, R. 88); ... A un

futur époux qui avait quitté une position

avantageuse en vue de la réalisation de

l'union projetée et qui n'a pu la remplacer

(Trib. paix Signy-le-Petit. 23 janv. 1868, U.P.

69.3. 21).
^ , ,

.. ,.

47. Une cause fréquente de préjudice,

justiliant une condainualion, dans le cas da

rupture, à des dommages-intérêts consista

dans les dépenses faites à l'occasion et comme
conséquence de la promesse de mariage

(Lyon, 10 juill. 1869, D.P. 70. 5. 290; Paris,

16 déc. 18/4. D.P. 76. 2. 236; 26 juin 1894,

D.P. 95. 2. 86).

48. Ces dépenses peuvent comprendre

les frais d'installation d'un appartement des-

tiné aux futurs époux (Paris, 26 déc. 1874,

1).P. 76. 2. 236) ; ... pourvu que la location

n'ait pas été faite trop hâtivement (Trib. civ.

Lyon, 6 janv. 1866, U.P. 69. 3. '20).
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49. La partie qui rompt doit restituer la

valeur dos objets oll'erts pur l'autre en cadeau

et achetés à cette intention (Paris, 26 juin

189i, D.P. 95. 2. 86; Aliier, 9 avr. 1895, D.P.

95. 2. 320. — V. toutefois : C. cass. jNapIes,

13 août ISSl ; Bruxelles, -16 janv. 1889, D.P.

95. 2. 86. sous-note a. — Laure.st, t. lo,

n» 168 ; Vidal, op cit., p. 63 et s.).

Mais il n'y a pas lieu d'ordonner la resti-

tution de cadeaux qui n'ont pas une relation

directe et immédiate avec le projet de ma-
riacre (Alger, 9 avr. ISOô, précité).

50. — 0) Préjudice moral. — Un considère

comme un préjudice donnant lieu à répara-

tions : ... le tort moral qu'éprouve, dans l'opi-

nion publique, l'épou-x délaissé (Colmar,

Sojanv. lt;33, R. 88-4»); ... L'abandon sans

motifs d'une femme, lorsqu'il l'expose à la

malignité publique et lui rend plus ditficjle

un autre établissement (Nîmes, 2 janv, 1855,

D.P. 55. 2. 161 ; Paris, 26 juin 1894 précité)
;

... L'abandon sans motifs du projet de ma-
riage à la veille du jour de la célébration

(iieq. 12 nov. 1901, il.P. 1902. 1. 46).

51. —c) Cas de séduction. — La maternité

de la future épouse, lorsque le fulur époux

s'en est reconnu l'auteur, peut, par applica-

tion de l'art. 1382, motiver l'allocation d'une

indemnité à la femme abandonnée, lorsqu'une

promesse de mariage a été la cause déter-

minante des relations qui se sont établies.

C'est la solution qu'avaient admise en géné-

ral, uvant la loi du 16 nov. 1912 (D.P. 1912.

4. 113', la jurisprudence et la doctrine, qui

ne considéraient pas cette condamnation
comme portant atteinte à li prohibition de

la recherche de la paternité, édictée par l'an-

cien art. 340 G. civ. (Toulouse, 5 juill. 1843,

et, sur pourvoi, Req. 24 mars 1845, D.P. 45.

1. 177; Dijon, 20 déc. 1867, D.P. 68. 2. 48;

Aix, 7 juin 1869, D.P. 70. 1. 52; 21 mai

1874, D.P. 76. 2. 85; Paris, 14 févr. 1877,

D.P. 77. 2. 96; Trib. civ. Lille, 10 mars
1882, D.P. 85. 5. 414. — Larombi re , t. 4,

art. 1227, n° 3; Aubry et Rau, t. 6, §569,
texte et note 9; Glasson, Consentement,
no -ii)-2. — Contra : .\ix, 23 févr. 1865, pré-

cité, note 1 ; Rennes, 11 avr. 1866, D.P. 66.

2. 184). n en est ainsi, à plus forte raison,

depuis que le nouvel art. 3'i,0 C. civ., mo-
dilié par la loi du 16 nov. 1912, a autorisé,

à certaines conditions, la recherche de la

paternité naturelle.

52. Mais aucune indemnité n'est due si la

firomesse de mariage a été non la cause, mais
a suite lies relations établies (Douai, 18 mars
1895, D.P. 95. 2. 351 ; Nancy, 12 nov. 1896,

D.P. 96. 2. 520); ... si elle n'a été faite, par

exemple, qu'à la suite de la naissance d un
enfant et en vue de le légitimer.

11 en est de même si la femme qui se pré-

vaut de cette promesse n'a pu, à raison de

sa situation de veuve et de son âge, être vic-

time d'une séduction (ïrib. civ. du Puy,

29 janv. 1869, D.P. 70. 3. 12; Trib. civ.

^•cvers, 2 janv 187ii, D.P. 77. 3. 64) ;_
... ou

(i la grossesse a été le moyen concerté entre

ies li.incés pour vaincre l'opposition de la

famille de l'un d'eux à leur mariage (Dijon,

9 juin 1869, D.P. 71. 5. 313).

53. — 111. Par qui et à gui sont dus les

dommages-intérêts. — Les domm.Tges- inté-

rêts sont dus par l'auteur du dommage,
l'époux qui rompt le projet de mariage ou

ses parents qui lui imposent la rupture.

54. Le mineur lui-mê.Tie, qui rompt la

promesse de mariage par sa faute, peut être

condamné à des dommages-intérêts, car il

est responsable de ses délits et de ses quasi-

délits (Paris, 26 juin 1894, D.P. 95. 2. 86).

55. A l'inverse, il est du réparation à

quiconque souffre directement de la rupture
inju^liliée.

L'homme, comme la femme, peut obtenir

réparation du préjudice que lui a causé la

rupture de la promesse de mariage (Req.

27 juin 1833, R. OUig., 033).

56. La réparation peut être accordée non
seulement à l'époux délaissé, mais à ses

parents qui ont fait des dépenses inutiles

pour son mariage (Trib. civ. Lyon, 6 janv.

1862, Trib. paix Sagny, 23 janv. 1868, D.P.
69. 3, 20).

57. — IV. Fixation des dommages-inté-
rêts. — Les dommages-intérêts doivent être

la représentation du préjudice éprouvé
(Paris, 26 juin 1894, D.P. 95. 2. 86).

Il ne doit pas être tenu compte du gain
manqué (Agen, 2 avr. 1810, R. 89-3». — De-
MOLOMBE, t. 3, n» 30 ; .\ubry et Rau, t. 5,

§ 454, texte et note 20).

58. — V. Preuve en matière de promesse
de mariage, — L'indemnité reposant non
pas sur la rupture d'une promesse de ma-
riage nulle, mais sur la faute commise par
l'un des futurs époux qui a causé un préju-

dice à l'autre par une rupture injustiliée, il

n'est pas i>écessaire, suivant une opinion, de
produire une promesse écrite de mariage
pour être recevable à demander des dom-
mages-intérêts. La preuve de la promesse
peut résulter de l'aveu de l'autre partie ou
être établie par témoins ou par présomp-
tions (Dissertation, D.P.190S. 1. 201; Demu-
lombe, t. 3, n» 33 ; Glasson, n» 101 ; Vidal,

p. 59 et s.).

Suivant une autre opinion, qui pré-

vaut en jurisprudence, une preuve écrite

serait nécessaire. En effet, si la demande
d'indemnité repose sur un quasi-délit, il

n'en est pas moins vrai que la promesse de
mariage préalable est un des éléments de ce

quasi-délit ; or, lorsque, dans un délit ou un
quasi-délit, il existe un fait juridique dont
on a pu se procurer une preuve écrite , ce

n'est plus le cas exceptionnel prévu par
l'art. 1348 C. civ., et il y a lieu d'appliquer

la règle générale, qui est la prohibition de
la preuve (Paris, 19 janv. 1865, D.P. 65. 2.

22 ; Rennes, 11 avr. 1866. D.P. 66. 2. 184;
Civ. 2 déc. 1907, D.P. 1908. 1. 201. - En ce

sens : Laure.nt, t. 2, n» 310; Hue, t. 2,

n" 9<. II n'en serait autrement que si l'au-

teur de la promesse ne savait pas écrire (Trib.

Draguignan, 31 mars 1863, Sir. 1866. 2. 28, et

S. 50-2») , ou s'il n'existe pas un commence-
ment de preuve par écrit (Paris, 19 janv.

1865, D.P. 65- 2. 22 ; Reunes, 11 avr. 1866,

D.P. 66. 2. 184).

SECT. 4. — Consentement do la famille.

59. Outre le consentement des futurs

époux, la loi exige dans certains cas, pour
la validité du mariage, le consentement de
la famille. Les dispositions du Code civil

concernant celle matière (art. 148 à 160) ont
été. sur plusieurs points, notablement modi-
fiées par les lois du 20 juin 1896 (D.P. 90. 4.

57), 21 juin 1907 (D.P. 1907. 4. 73) et 10 mars
1913 (D.P. 1913. 4. 27). Ces lois ont été décla-

rées applicables à l'Algérie, ainsi qu'aux colo-

nies de la Guadeloupe, de la Martinique et de
la Réunion (L. 1896, art. 8; 1907, art. 23;
1913, art. 3).

Art. 1". — Cas ou l'enfant a encore
ses père et mère, ou l'un D'IX'X.

60. L'enfanta besoin du consentement de
ses père et mère jusqu'à l'âge de vingt et un
ans (C. civ. art. 148). D'après le Code, ce con-

sentement était nécessaire pour le (ils jusqu'à

ce qu'il eut atteint l'âge 4e vingt-cinq ans;

la loi du 21 juin 1907 a supprimé, à cet égard,

toute distinction entre le lils et la fille.

61. De vin^t et un ans à trente ans, il doit

encore .lustilier de ce consentement; mais, à

défaut du consentement, le mariage peut être

célébré trente jours après une notilication aux

père et mère de l'union projetée. Passé l'âge

de trente ans, le consentement des parents

n'est plus nécessaire et aucune notilication

, n'est requise (C. civ. art. 151).

1" Hypothèse. — L'enfant a moins de vingt et un an».

62. Lorsque le fils ou la fille n'ont pas
atteint l'âge de vingt et un ans accomplis, la

consentement de leurs père et mère est una
condition essentielle à la validité du ma-
riage. — Ce consentement doit être donné
dans des conditions dilférentes, suivant que
le père et la mère sont l'un et l'autre vivants

et en état de consentir, ou que l'un d'eux

est décédé ou dans l'impossibilité de donner
son consentement, ou qu'ils sont divorcés

ou séparés de corps.
63. — I. Cas où les père et mère sont

l'un et l'autre en état de consentir. —
Lorsque les père et mère sont tous deux vi-

vants et en état de consentir, l'enfant doit,

en principe, obtenir le consentement de
l'un et de l'autre ; mais, en cas de dissenti-

ment, le consentement du père suffit (C. civ.

art. 148).

De ce que la loi ne considère le consente-
ment du père comme suffisant qu'e;* cas de
dissentiment, il résulte que la mère doit

être consultée, même lorsque le père consent
(Trib. civ. Seine, 6 juill. 1876, D.P. 77. 3,

92. - V. aussi : Cr. 13 avr. 1867, D.P. 07.

1. 333).

Mais il existe des divergences d'opinion

en ce qui concerne la manière de prouver •

que la mère a été consultée et la sanction

qui s'attache au défaut de consultation da
la mère.
64. — 1° Mode de constatation du dissen-

timent. — En ce qui concerne le mode de
consultation de la mère, on considérait gé-

néralement, dans le silence du Code, que le

procédé le plus simple était de lui adresser
une notification du projet de mariage, dans
les termes du nouvel art. 154 C. civ. modifié

par la loi du 21 juin 1907, de même qu'au-
trefois on lui adressait un acte respectueux
(Valette sur Proudhon, t. 1, p. 396, note 6 ;

Demolombe, t. 3, n» 38 ; Baudry-Lacantine-
RiE et Houques-Fourcade, t. 3, n" 1458. ^
Comp. Laurent, t. 2, n» 312; Hue, t. 2,

n» 34; Trib. civ. Seine, 6 juill. 1876, D.P.
77. 3. 92).

65. Le nouvel alinéa 2 de l'art. 148, ajouté

par la loi du 13 mars 1913, a comblé cette

lacune. Aux termes de cette disposition, le

dissentiment entre les père et mère est

constaté dans l'une des quatre formes sui-

vantes : ... 1» notification du mariage par l'en-

fant à la mère dans la forme prévue par

l'art. 154 (V. infra, n» 100) ; ... 2° Lettre de

la mère adressée à l'officier de l'état civil et

dont la signature est légalisée ; ... 3» Procès-

verbal dressé par l'officier de l'état civil du
refus qui lui a été exprimé verbalement avant

la célébration ; ... 4» .\cle de célébration du
mariage portant mention que la mère assis-

tant au mariage a refusé son consentement.

66. Le dissentiment constaté, l'ofli-

cier de l'état civil doit passer outre à la

célébration du mariage dès qu'il en est re-

quis, sans que puisse être opposé le délai de
trente jours prévu en l'art. 15-4 ( Déclaration

de Jl. Catalogne, rapporteur, séance du Sénat

du 7 nov. 19P2, Journ. off. du 8, p. 1331. -
Comp. Rapport de M. Viollette du 4 févr.

1913, à la Cliambre des députés).

67. Les actes qui constatent le dissenti-

ment sont visés pour timbre et enregistrés

gratis (nouvel art. 148, al. 3, ajouté par

l'art, i^' de la loi du 10 mars 1913).

68. — 2» Sanctions du défaut de consul-

talion de la mère. — Il parait certain tout

d'abord que l'officier de l'état civil ne doit

pas procéder à la célébration du mari.ige

tant qu'il n'a pas la preuve que la mère a

été invitée à donner son consentement, sous

peine de s'exposer aux peines édictées par

les art. 1.56 C. civ. et 193 C. pén. (DEMOLOMnE,
t. 3, n«s 38 et 39 ; AuiiHY El Rau, t. 5, § 462,

note -iO : Laurent, t. 2, n» 312 ; Hue, t. 2,

n»« 34 et 199; Dauury-Lacantinerie lil
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HouQCES-FûlRCADE,_t. 3, n« 1457. — Conlr

DtRiNTON, t.

69. Suivant' une opinion, la mère qm
n'aurait pas été consultée aurait le droit de

faire opposition au mariage (Riom. Si jiun

1817 R. 97. — Delvin-coubt, t. 1, p. ob,

i,ote'4; Yazeille, t. 1, n° 119; Duranton,

t 2 n»77 note3. — Comp. ïnb. civ. beine,

6iuill. 1S76, D.P. 77. .3. '.»-2).

Au contraire, d'après une autre opinion

eénéralement suivie, la mère ne pourrait pas

iaire opposition, ce droit ne lui eiantaccorde

parrarl. 173 C. civ. qu'à défaut du père; elle

pourrait seulement dénoncer a 1 ol licier de

rétat civil le fait qu'on ne lui a pas demande

son consentement, ce qui mettrait celui-ci

dans l'obligation de surseoir à la célébration

du mariase, tant qu'il ne lui serait pas jus-

tilié que "la mère a été consultée (Meklin ,

Jiépert., V» Opposition au mariage ,
n» 4

,

que«t. 3, sur l'art. 173; Demolojibe, t. 3,

B»> 39 et 140 ; Aur^nv et Uau, t. o, § 4o+,

note 5 et 462, note 26 ; Laurent, t. 2, n»'' 312

et 378- Hic, t. 2, n»« 34 et 109; Iieudant,

t. 1 , n» 269 ; Baudry - Lacantinerie et

liouQUES-FoURCADE, t. 3 , n» 1631 ;
Pla-

MOL, t. 1, n» 804. — Comp. Cr. 13 avr. Ibt./,

D.P. 67. 1. 353|.

70. A plus forte raison, la mère ne peut-

elle demander la nullité du mariage, puisque

son consentement n'est pas nécessaire pour

qu'il soit valable ( AuuRY et Rau, t. 5,

S 462, note 26 ; Laurent, t. 2, n» 4;j7 ; Bau-

DRY- Lacantinerie et Uouques-Fourcade,

t 3 n= 1708. — Conlia ; Paris, 20 déc. 1866,

D.P. 67. 1.35'3). .
, ^ ^

71. — H. Cas ou un seul des deux pa-

rents est en elat de consentir. — Si l'un des

deux parents est mort ou s'il est dans l'im-

possibililé de manifester sa volonté, le con-

sentement de laulre suffit (C. civ. art. 149).

72. — a) Décét de l'un des deux parents.

— Le consentement d'un des deux auteurs,

le père ou la mère, suffit tout d'abord lorsque

j'aulre est décédé.

Le décès du père ou de la mère se prouve

par l'acte de décès. — Si le lieu du décès

est inconnu ou si l'acte ne peut être produit,

on admet, en général, qu'il y a lieu d'ap-

pliquer par analogie l'avis du Conseil d'Etat

da 4 l^e^m. an 13 relatif aux futurs époux

Mijjsurs (V iu;ni, n» 92), dont les dispo-

siticns ont é:é consacrées législativement

par le nouval art. Iô5 C. civ., modifié par

les lois des ÏO juin 18C6 et 21 juin 1907, et

qu'il suffit, en conséquence, que le survi-

Tant des père et mère atteste par serment

le décès de son conjoint ([)uranton, t. 2,

n» 88; Marcadé, eur l'urt. 150, n» 2; Aubry

ET Rau , t. 5, S 462, note 27 ;
Laurent, t. 2,

n« 318). — Cependant, d'après une autre

opinion, le décès devrait être établi par

un acte de notoriété dressé dans la forme

presciile par l'art. 155 (Demolo.mee, t. 3,

n»40; Hue, t. 2, n» 36. — V. aussi : Caudry-

Lacantinerie et Houques-Fourcaue, t. 3,

n» 1460).

73. Le consentement du survivant suffit,

même lorsqu'il est remarié, et même, s'il

«'agit de la mère, lorsqu'elle n'a pas été

maintenue dans la tutelle (Bastia, 3 févr.

1838, R. Contr. de ntar., 459. — Duranton,

». 2, n» 90 ; Ue.molombe, t. 3, n» 4.5 ; Aubry
ET HAU, t. 5, § 462, note 28 ; Laurent, t. 2,

n» 315 ; liAUURY- Lacantinerie et Uouques-
KOURCADE, t. 3, n» 1459. — Contra : Delvin-

COURT, t. 1, p. 59, note 2).

74. — 6) Impiissibilité pour l'un des deux
parent» de manifester sa volonté. — Le

consentement d'un des deux auteurs est

encore suffisant, loi «que l'autre e^t_ dans
ritnpossibilité de manifester sa volonlé.

L'imp'os^ibilitl peut résulter de l'absence

rrésuiiiée ou déclarée, de l'aliénation men-
tale, de l'interdiction judiciaire, de l'inter-

diction légale, de la décliéaiice des droits de

puissance paternelle.

75. — U Absence. — En cas d'absence du

père ou de la mère, la production du juge-

ment de déclaration d'absenre, ou même de

celui qui a ordonné l'enquête, permet de

procéder à la célébration du mariage avec

le seul consentement de l'époux présent

(Ars. anal. C. civ. art. 155. — DemOlombf, t. 3,

n» 41; Baudry- Lacantinerie et HounuES-

FouRCADE, t. 3, n" 1461 .

76. A défaut d'un jugement de déclaration

d'absence ou d'un jugement d'enquête, la

preuve de l'absence poui rait être faite, d'après

une opinion, suivant le mode indiqué par

l'ancien art. 155 C. civ. et l'avis du Conseil

d'Etat du 4 therm. an 13, dont les disposi-

tions ont été insérées dans le nouvel art. luo

par les lois des 20 juin 1896 et 21 juin 1907

(Toullifr, 1. 1, n» 544; Yazeille, t. 1, n" 123

et 124; Duranton, t. 2, n» 88; Aubry et Rau,

S 462, note 29). . .

liais, suivant une autre opinion qui

semble avoir prévalu , il ne serait pas pos-

sible d'appliquer à la preuve de 1 absence

à'un des auteurs du mineur des dispositions

écrites pour la preuve de l'absence des père

et mère, en cas du raariase d'un majeur

(V. infra, n» 93). Aussi f
ropose-t on d exiger,

dans ce cas, pour que le consentement de

l'auteur présent suffise, que l'état de pré-

somption d'absence soit judiciairement cons-

talé (Demolombe. t. 3. n" 41 ;
Laurent, t. 2,

n» 313; Hue, t. 2. n» 36; Baudky-Lacantine-

RiE ET Houques-Fourcade, t. 3 , n» W6'- -
Comp. Pau, 15 oct. 1S72, D P. /4. 2. 131).

77. Le simple éloirinement de 1 un des

deux auteurs ne dispense pas de lui deman-

der son consentement. Cependant, suivant

une opinion, si la difQculté des communi-

cations devait retarder un mariage urgent,

les tribunaux pourraient, eu égard aux cir-

constances, autoriser la célébration du ma-

riase avec le consentement de l'époux qui

est'sur les lieux (De.molombe, t. 3, n° 42. —
Co«(ra ; Laurent, t. 2, n» 313; Baudry- La-

C\NTINER1E ET HOUQUES- FOUBCADE, t. à,

n»1462).
78. — 2» Interdiction judiciaire ; aliéna-

tion mentale. — Si le père ou la mère est

en état de démence, le consentement de son

conjoint suffit.

79. La justification de l'état de démence,

qui permettra à l'officier de l'état civil de

célébrer le mariage sans le consentement

de l'aliéné, résulte du jugement qiii a pro-

noncé l'interdiction judiciaire, ou encore

d'un certificat constatant l'admission dans

un asile d'aliénés.

80. Si l'aliéné n'est ni interdit, m interné,

il faudrait, suivant une opinion, pour pouvoir

se passer de son consentement, provoquer

son interdiction ou son internement (TouL-

LIUR, t. 1, n° 543; Duranton, t. 2, n» 85).

îlais, d'après l'opinion générjlementsuivie,

le tribunal pourrait, sans prononcer l'inter-

diction, autoriser la célébration du mariage

sans le consentement de l'aliéné, sur la preuve

qui lui serait fournie de son élat de démence
(Poitiers, 11 mars 1830, R. 130. — Yazeille,

t 1, n» 125; Demolombe, t. 3, n» 43; Aubrï

ET Rau, t. 5, § 462, note 31 ;
Baudry-Lacan-

TlNERlE ET HOUQUES-FOUBCADE, t. 3, n» 1464).

On a même proposé, mais à tort, de per-

mettre à l'officier de l'état civil de procéder

au mariaae sans autorisation judiciaire, si

l'état de démence est manifeste (Huc, t. 2,

n» 37).
L'aliénépourrait,d'3illeurs,suivantquelques

auteurs, consentir au mariage dans un de

ses intervalles lucides (Laurent, t. 2, n" 314
;

Huc, t. 2, n» 37; Baupry- Lacantinerie et

HOUQUES-FOIRCADE, t. 3, n» 1403).

81. _ 3o Interdiction légale. —_ D après

l'opinion générale, le cond.iiuné en état d'in-

terdiction" légale serait dans l'impossibilité

de consentir'au mariage de ses enfants; le

consentement de son conjoint serait donc

lullisant (Décis. min. just. 24 mai lb78, Bull.

ûff. min. just. ,iS18, p. 46. — Duranton, t. 2,

n»80; Demolombe, t. 3, n- 44; Aubry et Rau,

t. 5, § 462, texte et noie 30).

Mais cette opinion parait condamnée par

l'art. 2-lo de la loi du 24 juill. 1SS9, qui

n'attache pas de plein droit, aux peines en-

traînant l'interdiction légale, la déchéance

de la puissance paternelle, notamment du

droit de consentir au mariage de ses enfants,

mais permet seulement au juge de la pro-

noncer (Laurent, t. 2, n» 314; Huc, t. 2,

n» 38; Baudry-Lacantinerie et Hûuques-
FouRCADE, t. 3, n» 1465).

82. — 4" Belégalion; Maintien dans la

colonie après l'éxecution des travaux forcfs.

— Aux termes du nouvel art. 153 C. civ.,

ajouté par la loi du 20 juin 1896 (art. 4), est

« assimilé à l'ascendant dans l'impossibilité

de manifester sa volonlé l'ascendant qui subit

la peine de la relégalion ou qui est main-

tenu aux colonies, après l'exécution de la

peine des travaux forcés, conformément à

l'art. 6 de la loi du 30 mai 1854 ». Le législa-

teur a voulu remédier aux difficultés pra-

tiques que rencontrait, en pareil cas, l'obten-

tion du consentement de l'ascendant ou la

nécessité d'une notification. Mais il n'a pas

enteudu priver cet ascendant du droit de

donner son consenlement. Les futurs époux

ont toujours la faculté de le demander et de

le produire à l'officier de l'état civil (Baudrv-

LaCANTINERIE ET llOUQUES- FOURCADE , t. 3,

n» 1469; Planiol, t. 1, n» 755).

83. — 5" Déchéance de la puissance pa-

ternelle. — Lorsqu'un des père et mère est

déchu de la puissance paternelle, le consen-

tement de l'autre suffit au mariage des en-

fants. C'est ce qui résulte implicitement de

l'art. 14 de la loi du 24 juill. 1889, malgré la

rédaction vicieuse du texte (Haudry-Lac.ax-

tinerie et Houques-Fourcade, t. 3, n» 1467).

84. — m. Cas où les parents sont diror-

cés ou séparés de corps. — La loi du 20 juin

1890 (art. 3) a introduit dans le Code civil

une disposition nouvelle, qui a pris la place

de l'ancien art. 152 C. civ. et qui a pour

objet de régler le consentement au mariage

d'un enfant dont les père et mère sont divor-

cés ou séparés de corps. Cette disposition a

été complétée par la loi du 21 juin 190..

Aux termes du nouvel art. 1o2 (texte nou-

veau résultant des lois précitées), « s'il y a

dissentiment entre des parents divorcés ou

séparés de corps, le consentement de celui

des deux époux au profit duquel le divorce

ou la séparation de corps a été prononcée

et qui a la garde de l'enfant suffira ». Cette

disposition ne s'applique qu'au mariage pro-

jeté par un enfant mineur de vingt et un

ans. L'enfant âgé de plus de vingt et un ans

et de moins de trente ans peut, en vertu do

nouvel art. 151 C. civ., contracter mariage,

sans le consentement de ses parents, trente

jours francs après avoir, suivant les termes

de l'art. 154 C. civ., notifié le projet d'union

à ses parents ou à celui d'entre eux qui re-

fuse son consentement et s'oppose au ma-

riac-e (V. supra, n»' 101 et s.) (Trib. civ.

Se'me, 15 féfr. 1911, D.P. 1912. 5. 20).

85. Les mots « s'il y a dissentiment » de

l'art. 152 doivent recevoir la même interpré-

tation que dans l'art. 148 (V. supra, iv 63

et s.); il faut donc que les père et mère

soient consultés l'un et l'autre, et l'officier

de l'état civil doit refuser de procéder à la

célébration du mariage si l'on ne lui justifie

pas que celui des auteurs dont le consente-

ment n'est pas nécessaire a été consulte.

Le dissentiment est constaté dans la méms
forme (C. civ. nouvel ai t. 148, al. 2. — V. su-

pra, n- 05).
. . .

Les actes constatant le dissentiment, ainsi

que les actes de procédure et de jugement

dans l'instance prévue au deuxième para-

graphe de l'art. 152( V. le numéro suivant), sont

visés pour timbre et enregistrés gratis (C. ci^v.

nouvel art. 14b, al. 3. — V. supra, n" 6/).
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S6. Pour que le consentement dun seul

çoil suffisant, deux conditions soni néces-

saires. 11 faut : 1» que le divorce ou la sépa-

ration de corps aient été prononcés à son

profit ;
2» que la garde de l'enlant lui ait ete

confiée.

Faute de réunir ces deux conditions, cehu

des père et mère qui consentira au niariai;e

pourra citer l'autre devant le tribunal de

première instance siégeant en chambre du

conseil; le tribunal compétent sera celui du

domicile de la personne qui a la garde de

l'enfant; il statuera en audience publique

et en dernier ressort (art. 152, teste nouveau).

t- Hvpolbèse. — L'enfant a plus de vingt et un ans

et moins de trente ans.

87. Parvenus à l'âge de vingt et un ans

révolus et jusqu'à l'âge de trente ans révolus,

les futurs épou.t doivent encore luslifier du
consentement de leur père et mère (G. civ.

•151. al. 1, teste nouveau résultant de la loi

du 21 juin -1907). îlais ce n'est pas là une
condition essentielle: à défaut de consente-

ment, il peut être procédé à la célébration

du mariage,... pourvu toutefois que les parents

aient été informés du projet de mariage et

mis à même de se prononcer

88
atte

,8. D'après le Code civil, l'enfant ayant

lut la majorité fixée par l'art. 148 était

tenu de demander par un acte respectue^ux

le conseil de ses père et mère (art. ISl

,

texte ancien, al. 1); et, s'il avait moins

ie trente ans, cet acte devait, antérieure-

ment à la loi du 20 juin 1896, être renou-

velé deus autres fois, de mois en mois.

La loi du 21 juin 1907 a remplacé l'acte

respectueux par une simple notification de

l'union projetée aux père et mère de l'inté-

ressé, laquelle n'a pas besoin d'être renou-

velée, ou à celui des deux dont ie consente-

ment n'est pas obtenu ; et, trente jours francs

aprèsjustification de cette notification, il peut

être passé outre à la célébration du mariage

(G. civ. art. 151, al. 2 et 'à).

89. — 1. A qui est imposée l'obligation

de faire la noti/icalion'? — L'obligation de

faire une notification, comme autrefois celle

d'adresser un acte respectueux ,
s'impose

même à l'enfant qui convole en secondes

noces.
Il avait été jugé, à cet égard, que la

femme veuve, pour solliciter par acte res-

pectueux le consentement de ses parents à

son nouveau mariage, n'était pns tenue d'at-

tendre que les dix mois de viduité exigés

par l'art. 22S G. civ. fussent écoulés (Pans,

18 juin 1873, D.P. 73. 2. 40).

Uéciproquement. le futur époux peut sol-

liciter le consentement de ses parents avant

l'expiration du délai de viduité imposé à la

future épouse. .Mais, suivant un arrêt, l'acte

respectueux (aujourd'hui la notification) se-

rait inopérant si, au moment où il est fait,

la future épouse n'avait pas l'aptitude géné-

rale au mariage et était, par exemple, mi-

neure de quinze ans (Montpellier, 12 avr.

1809, D.P. 70. 2. 61).

90. La personne pourvue d'un conseil

judiciaire peut faire la notilicalionde son

projet de mariage à ses père et mère sans

l'assistance de son conseil, puisqu'elle peut

se maiier sans celle assistance (V. toutefois,

Toulouse, 29 juin 1821. 11. i;iO).

91. — II. A qui drtil iHre [aile la notifi-

calionf — Lorsque le père et lu mère sont

vivants, la notification doit être faite à l'un

ft à l'autre si aucun d'eux n'a donné son

consentement. Si l'un d'eux a déjà consenti,

c'est à l'autre seulement qu'il y a lieu de

faire la notification (UAUDUV-LACANTiNKitiE
ET llûUQi;t8-l'l)UKCAUE, t. 3, n» 1.500. —
\. toutefois CAMi'l.STr.ON, n»« 11 et s.). On le

décidait ainsi en ce qui concerne les actes

respectueux (Paris, 16 nov. 1888, Gaz. Pal.,

683. 2. ô53j.

Si l'un des deux est mort, la notification

est faite au survivant.

Si l'un des deux est déchu de la puissance

paternelle, la notification est faite à l'autre;

s'ils sont tous deux déchus, aucune notifica-

tion n'est nécessaire.

Si l'on admet que l'interdiction légale

d'une personne entraine la perte du droit

de consentir au mariage de ses enfants

CV. supra, n» SI), l'enfant d'un interdit lé-

gal n'est pas tenu de lui notifier son projet

de mariage.
92. Un avis du Conseil d'Etat du 4 therm.

an 13 (R. 116) avait déterminé les formalités

à remplir dans le cas où, le dernier domicile

des père et mère étant inconnu, il n'est pas

possible de se procurer leur acte de décès.

Ses dispositions ont été introduites dans
l'art. 155 G. civ., avec les modifications que
comporte la législation nouvelle, par les lois

des 20 juin 1896 et 21 juin l>.i07. Aux termes
du nouvel art. 155, al. 2 et 3, « il n'est pas

nécessaire de produire les actes de décès des

père et mère des futurs marjés lorsque les

a'ieuls ou aïeules pour la branche à laquelle

ils appartiennent attestent ce décès; et, dans

ce cas, il doit être fait mention de leur attes-

tation sur l'acte de mariage. — A défaut de

cette attestation, il sera procédé à la célébra-

tion du mariage des majeurs, sur leurs décla-

ration et serment que le lieu du décès et celui

du dernier domicile de leurs ascendants leur

sont inconnus. » — Gctte déclaration devait

être certifiée par le serment des quatre ^té-

moins du mariage, et mention devait en être

faite dans l'acte'du mariage. Mais ces pres-

criptions, qui résultaient de l'avis du 4 llierm.

an 13 et qui formaient l'alinéa 4 de l'art. 155

sous l'eniiiire de la loi du 20 juin 1896, ont

éié supprimées comme inutiles par la loi do

1907.

93. En cas d'absence des père et mère
auxquels eût dû être faite la notification

prévue à l'art. 151, il est passé outre à la

célébration du mariage en représentant le

jugement rendu pour déclarer l'absence, ou,

à défaut de ce jugen.ent, celui qui a ordonné
l'enquête, ou, s'il n'y a point encore eu de

jugement, un acte de notoriété délivré par le

juge de paix du lieu où les père et mère ont

eu leur dernier domicile connu. Get acte doit

contenir la dëclaiation de quatre témoins

appelés d''>ffice par le juge de paix (G. civ.

art. 155, al. 1, modifié par la loi du 21 juin

1907).

Bien ne s'oppose, d'ailleurs, à ce que les

témoins, au lieu d'être appelés d'office par le

juge de paix, soient amenés par les parties.

il n'est pas nécessaire que ces témoins

remplissent les conditions requises pour figu-

rer dans un acte authentique. Ils peuvent

donc être parents, alliés ou domestiques des

parties. Les femmes peuvent remplir le rôle

de témoins : c'est incontestable depuis la loi

duVdéc. 1897 (D.P. 97. 4. 133).

Le juge de pais doit être assisté de son

greffier pour la rédaction de l'acte de noto-

riété.

94. L'art. 155, al. 1, suppose que le père

et la mère sont absents l'un et l'antre, ou

que l'ascendant absent est le seul qui reste à

l'enfant; si l'autre existe encore et est pré-

sent, c'est à lui que doit alors être adressée

la notification (
Iîauubv-Lacvntinerie et

llouQUiiS-KouRCAOE, t. 3, n» l."i02. — Gomp.
DEMOLOMiii:, t. 3, n° 03; Aubryet Uau, §46,

p. 84).

95. — m. Formes de la notificalxon. —
Les notaires seuls ont qualité pour faire la

notification prévue par l'art. 1ol , de même
(|u'ils avaient seuls qualité junir notifier les

actes respectueux, à l'esclusion des huissiers.

96. Sous l'empire de l'uncicn art. 154 G.

civ., les actes respeclueux étdent notifiés

par deux notaires ou par un notaire et deux
léiiuniis. L'art. l.Vt, tel qu'il a été rédigé en

1907, spécifie que la uolilicatiun est faite par

un notaire instrumentaire sans le concours
d'un deuxième notaire ni de témoins.

97. Les notaires étant, comme les autres

officiers ministériels, présumés avoir reçu les

pouvoirs nécessaires pour l'accomplissement
des actes de leur ministère, il n'est pas
nécessaire que le requérant donne un man-
dat spécial au notaire qu'il charge de faire la

notification (Douai, 8 janv. 1828, R. 156;
27 mai 1835, R. 161. — Aubry et Rau, t. 5,
§ 4()3, texte et note 24; Dejiolombe, t. 3,
n» 72).

98. D'après l'opinion qui avait prévalu en
doctrine et en jurisprudence, le notaire

requis d'avoir à notifier un acte respectueux

n'était pas tenu de rédiger deux actes dis-

tincts, l'un constatant la réquisition, l'autre

la notification de l'acte respectueux. Un
simple procès-verbal de notification suffisait,

môme si l'enfant n'assistait pas à la notifica-

tion.

A plus forte raison un simple procès-verbal

de notification suffit- il aujourd'hui que le

législateur, en supprimant les actes respec-

tueux, a manifeste son intention de simplifier

les formalités (Baudry-Lacantinerie et
Houques-Fourcade, t. 3, n» 1511).

99. Il était admis que la réquisition de no-
tifier un acte respectueux pouvait être faite au
notaire par un mandataire spécial de l'enfant

(Grenoble, 1" sept. 1863, D.P. 63. 5. 10; Paris,

27 nov. 1876, D.P. 77. 1. 156); et que la

procuration pouvait être donnée en brevet

^Paris, 27 nuv. 18.0, précité).

Les mêmes règles s'appliquent à la notifi-

cation, bien que l'art. 154 dise qu'elle est faite

à la requête de l'intéressé.

100. Aux termes du nouvel art. 154, al. 2
(Loi du 21 juin 1907), la notification énonce
les noms, prénoms, professions, domiciles

et résidences des futurs époux, de leurs

pères et mères, ainsi que le lieu où sera

célébré le mariage. — Elle contient déclara-

tion qu'elle est lâile en vue d'obtenir le con-

sentement au mariage et qu'à défaut il sera

passé outre à la célébration du mariage à

l'expiration du délai de trente jours francs.

101. L'énonciation delà résidence actuelle

de l'enfant est nécessaire, afin que les pa-

rents puissent lui faire parvenir leurs observa-

tions. Mais une inexactitude ou même l'omis-

sion de cette cnonciation n'entiaînerait pas

la nullité de la notification, s'il était dé-

montré que les parents ont connu la résidence

de l'enfant et ont pu lui transmettre leurs

remontrances. G'est ce qui avait été jugé plu-

sieurs fois relativement aux actes respectueux

(V. notamment Paris, 10 déc. 1872, S. SO-2»;

Ghambéry, 7 juin 1886, S. 80-3». — Trib. civ.

Avesnes, 18 nov. 1897, D.P. 99. 2. 39.

102. Il a été jugé depuis la loi du 21 juin

1907 que l'art. 154"', en exigeant dans la noti-

fication aux parents en vue d'obtenir leur

consentement l'indication du lieu de célébra-

tion du mariage, a simplement voulu indi-

quer aux ascendants le lieu où ils pourraient

faire opposition le cas échéant et que, dès

lors, l'énonciation, dans la notification faite

aux parents, d'une commune autre que celle

du domicile du futur époux, où aurait lieu

le mariage, n'attribue pas compétence, pour
célébrer le mariage, à l'officier de l'étal civil

de celte commune à l'exclusion de relui du
domicile du futur (Douai, 28 déc. 1908, D.P.

1909. 2. 103).

103. De même que pour les actes respec-

tueux (Ueq. 24 déc. 1807, R. 163; Toulouse,

27 juin 1821, R. 163), aucune formule sa-

cramentelle n'est requise; il suffit que la

notification soit coniue en termes formels et

qu'elle contienne les énonciations prescrites

par la loi (llADURY-LACANTiNtiiiE et Houoves-
Fourcade, t. 3, n" 1514).

104. Bien que la loi ne le dise pas, la

notification doit être commue en termes res-

peclueux (Baudry-Lacantinehie et HorOt'ES-

I-OURCAUE, t. 3, n»» 1515 et 1516. — Comp.,
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en ce qui concerne les anciens actes vespec-

?ueu.,^ieq. 4 nov. 1807, R. 162; AUBRY ET

Bau. t. 5? § 403, texte et note 2b; Demo-

LOMDE, no 78; Lacrent, t. 2, n» 3.i8).

105. La notiûcation peut être f^'i'e un

jour de fête légale (Agen, 27 août 1829,

B -166). et à une heure quelconque, les pres-

criptions de l'art. 1037 C. proc. n t-tant pas

applicables ici (Baudrï-Lacanti>-erie et

HCLQUES-FOURCADE, t. 3, n» lo21).

106. La notification peut également être

faite soit à personne, soit a domicile (
Bau-

drï-Lacantinerie et Houques-Fourcade,

t 3, n» 1520). On le décidait ainsi a 1 égard

de l'acte respectueux, bien que, à la dille-

rence de la nolilication, cet acie dut mention-

ner la réponse de l'ascendant (\. notam-

ment : Chambéry, 7 juin 1886 b.b0-3";bir,

87. 2. 37; Tiib. Versailles, 14 juin 1902 et

la note de M. Bouvier, D.P. 1901. 2. 3/7; Pa-

r,s, 31 mai WlS, D.P. 1905. 2. 3;3).
,

107. Le notaire n'est pas oblige de preve;

nir les parents du jour où il se présentera a

leur domicile, ni de s'y présenter a nouveau

s'il ne les rencontre pas la première 1ms

(Chambéry, 7 juin 1886, Sir. iSSi. % 3/,

et S. 80-3").
j ,

L'enfant n'est pas davantage tenu de les en

aviser (Agen, 1" lévr. 1817, B. 175; Toulouse,

21 juill. 1821, R. 172. — Demolombe, t. à,

n« 81).

108. lorsque la notification est faite a

domicile, il suffit que le notaire laisse la

copie de l'acte à l'un des parents ou servi-

teurs qu'il trouve à ce domicile (Grenoble,

1er sept. 186'.s U.P. 63. 5. 11 ;
Paris, 26 sept.

1878. D.P. 79.2. 132). F

la nolilication, puisqu'il ne s'agit plus, pour

l'enfant , de demander un conseil a ses pa-

rents, mais seulement de leur faire connaître

son projet de mariage (Baudry-Lacantinerie

ET H0L-QUE3-F0l'RCADE, t. ' 1510).

L'n arrêt a même décidé que l'enfant devait

s'abstenir d'assister à la signification (Tou-

louse, 27 nov. 1861, S. 84). Mais si la loi

n'exige pas la présence de l'enfant, elle ne

l'interdit pas.

112. La iiotific-ation est constatée par un

procès-verbal rùdigé dans la forme des actes

notariés (Rennes, 1" juin 1859, Sir. lbo9. i.

481). L'original doit donc être signe par le

noiaire (L. 25 vent, an 9, art. 9 et 14. —
Dejiolombe, t. 3, n» 75 et s. ;

Aubry et Rau,

t. 5, S 463, texte et note 30).

113. Il doit être laissé copie de la notili-

cation, et mention de la remise de la copie

doit être fuite au procès-verbal (V. toutefois

Besançon, 25 mai 1808, R. 146'.

Une copie doit être laissée a la fois au père

et à la mère, à qui la notification est faite

(Baudry-Lacantinerie et Hocques-Folr-

CADE, t. 3, n» 1524). - C'est la solution

que donnait la jurisprudence pour la nolili-

cation des actes respectueux (Pans, 10 mars

18-^5, R. 177 ;
Amiens. 15 avr. 183/, 18janv.

18-40, R. 180. — Demolojibe, t. 3, n» b.!;

Aubry et Rad, t. 5, § 463, texte et note 34. -
V toutefois Bruxplles, 29 murs 1820, R. 309;

9 janv. 1824. R. 164-2».
_

i,„„. ^ _. ..^2). Elle peut être laissée,

notamment, au portier de la maison (Irib.

Seine 17 déc. 1872, D.P. 73. 3. 3/). La

copie n'est remise valablement à un voi-

sin qu'autant que l'absence des parents ou

serviteurs est constatée dans le proces-yer-

bal (Besançon, 19 fevr. 1861, D.P. 61. 2. 90).

109. Si le notaire ne trouve au domicile

ni parents, ni serviteurs, il n'est pas tenu

de se conformer aux prescriptions de l'art. 68

C. proc; il peut donc, ainsi que cela avait

été jugé en matière d'actes respeclueui : ...

remettre la notification à la mairie, sans avoir

à la présenter aux voisins (Amiens, 8 juin

1869, D.P. 71. 2. 27; .Nancy, 11 juill. 1885,

D P 86. 2. 96. — Contra : Montpellier,

1" juin.' 1817, R. 160; Biora, 28 janv. 1839,

R. 172-1»); ... Remettre la copie à la rn:iirie,

sans exiger le visa du maire (Rouen, 7 oct.

1827, R.'l84).

Lorsque ni les personnes trouvées au do-

micile, ni les voisins, ni les maire ,
adjoint et

conseillers municipaux n'ont consenti à re-

cevoir la copie, le notaire peut valablement

la remettre au parquet du procureur delà

République (Orléans, 3 juin 1871, 8ir. 18.1,

2. 114, et S. 84j.

110. Il n'y a pas lieu d'appliquer a la noti-

fication les règles prescrites par la loi du

15 févr. 1899 relativement à la remise des

exploits sous pli fermé quand ils ne peuvent

pas être remis à personne (I'.aldrv-Laca.nti-

^EIilE ET llOLQliES-FOLRCAUE, t. 3, n» 1520,

p. 160, note 2j.

C'est ce qu'avait admis la jurisprudence en

matière d'actes respectueux (.Montpellier,

22 juill. 1902, note de M. Bouvier, DP. 1904.

2. 377; Paris, 31 mai 1905, D.P. 1905. 2.

373,. . .

111. 11 était reconnu par une junspru-

ài'uce constante et une doctrine unanime que

la présence de l'enfant ou d'un mandataire

à 1.1 notification de l'acte respectueux n'était

pas u.-cessaire (Y. notamment : Beq. 4 nov.

1807, K. 312; Paris, 26 avr. 1836, B. 149;

Lyon, 15 déc. 1841, Toulouse, 27 févr. 1861

,

Sir. 63: 2. 'i7. — Merlin, Quesl. de droit,

V» Actes r-'spcct., § 3, quest. 9, Demolomke,
t. 3, n» 71: Al'brv et Bau, t. 5, § 463, p. 85).

La mèiné solution doil, à plus forte nuson.

être admise aujourd'hui en ce qui concerne

114. La copie doit, à peine de nullité,

être bii;ni'e du notaire qui a fait la notifica-

tion (Bordeaux, 12 fruct. au 13, B. 18o).

115. Quant à l'enfant, comme il ne doit

pas assister à la notification, sa signature

n'est exigée ni sur l'ori-inal, ni sur la co-

pie (Paris, 26 avr. 1836, R. 188; 7 avr. 1868,

D P. 70. 1. 299; Orléans, 3 juin 1871, pré-

cité. — Conlra : Bordeaux, 12 fruct. an 13,

B 189).

116. Le procès-verbal de notification est

visé pour timbre et enregistré gratis (C. civ.

art. 154, al. 2). La règle est générale et ne

s'applique pas seulement au cas ou 1 époux

est indisent. La copie est également visée

pour tinibre gratis (Baudry-L.acanti.nerie et

Hûuques-Fourcade, t. 3, n» 1523 et note 4).

•jt7. _ IV. Délai entre la noti/ication et

la célëhratio7i du mariage. — Un délai de

trente jours francs au moins doit s écouler

entre la notification et la célébration du ma-

riage (art. 151, al. 3, nouveau texte).

Mais il n'y a pas de délai maximum : la

notification, à la différence des publications,

conserve indéfiniment son edet (Baudry-

Lacantinerib et Huuques-Fourcade, t. 3,

n» 1500. — Comp , en ce qui ccncerne les

anciens actes respeclueux , Tiib. civ. Seine,

17 déc. 1872, D.P. 73. 3. 37. — Demolombe,

t. 3, n» 69 ; Laurent, t. 2, n» 328).

118. — V. Nullité de la noti/ication. —
La notification qui aurait été faite sans l'ob-

servalion des formalités substantielles pour-

rait èire annulée. La nullité n'est pas une

simple nullité d'exploit ; elle peut être

demandée, avant le mariage, en tout état de

cause (Baudby-Lacantinep.ie et Houques-

Fourcade, t. 3, II» 1.'32. — V. en ce sens, en

ce qui concerne les actes respectueux : Besan-

çon, 19 févr. 1861, D.P. 61. 2. 90; Paris,

2 févr. 1876, D.P. 77. 2. 156).

119. N'avaient pas été considérées comme
des formalités sulistantielles de l'acte respec-

tueux : ... la mention de l'âge de la personne

avec qui l'enfant veut se marier, alors que

son id.'ntité était cerlaine (Paris, 6 déc. 1899,

D P. 1900. 2. 328; Trib. .Seine, 24 janv. 1907,

Gaz. trib., 2 mai l'.07); ... La mention du

lieu oii les futurs époux se proposent de se

marier (Trib. Versailles , 14 juin 1902, et la

note de Al. Bouvier, D.P. 1904. 2. 377).

Les mêmes solutions devront être admises

en ce qui concerne les notifications (Baudry-

Lacaminekie et Houques-Fourcade, t. 3,

n» 1527).

120. Doivent, au contraire, être considé-

rées comme ayant un caractère substantiel :

. la notification par un notaire : taite par

tout autre olficier public, la notification serait

non avenue (De.molombe, t. 3, n» 83; Aubry

et Bau, t. 5. § 463, texte et note 39; Baudrï-

Lacantinerie et Houques-Fourcade, t. rf,

8 1527 bis); ... Les formalités que 1 art bS de

la loi du 25 vent, an 11 prescrit, a peine de

nullité, pour la validité des actes notariés

(Angers, 20 juin 1809, B. 158; Rouen, 13 mai

1839, R. Oblij., 3299. - Aubry et Rau, Bau-

DRY-LACANfl>EniEET HOUQUES-FoURCADE, lOC.

cit.); ... La remise d'une copie séparée au

père et à la mère à qui doit être faite la noti-

fication (Douai,25janv. 1815, R. 171.— Lau-

rent, t. 2, n» 336 ;
Baudry-Lacantikerie et

Houques-Fourcade, /oc. cit.); ... La mention

prescrite par lart. 154 C. civ., al. 3, que la

notification est faite pour obtenir le conseii-

tement de celui à qui elle est adressée, et qu a

défaut de ce consenlement il sera passe outre

à la célébration du mariage après l'expiration

du délai de trente jours francs (Campistron,

n» 14; Baudry-Lac.antinerie et Houques-

Fourcade, loc. cit.).

1 21 . Les tribunaux avaient souvent annulé,

sous l'empire du Code civil, des actes respec-

tueux conçus dans des termes irrespectueux

pour les parents ou accompagnés de circons-

tances qui ne manifestaient pas, à leur égard,

la déférence impliquée par la dénomination

même de l'acte signifié (V. notamment :

Montpellier, 12 avr. 1869, D.P. /O 2. 61;

An-ers, 27 nov. 1895, D.P. 97. 2. 269).
, _

Investis d'un pouvoir souverain d apprécia-

tion, ils écartaient, d'ailleurs, fréquemment

le grief tiré du caractère irrespectueux de

l'acte (Beq. 24 déc. 1807, B. 163; Bourges,

10 août 1857, D.P. 57. 2. 163; Pans, 26 sept.

1878, D.P. 79.2.132; Chambéry, i jum 16&b,

S. 80-3»). ,, . ,

H ne semble pas que, sous 1 empire du

nouvel art. 154, tel qu'il a été modifie par la

loi du 21 juin 1907, il soit permis d annuler

une notification sous prétexte qu'elle ne serait

pas conçue en termes respeclueux (Conlra :

Baudry-Lacantinerie et Houques-Fourcade,

t. 3, n» 1527 bis).
.

122. La jurisprudence avait antretois

admis qu'il y avait lieu d'annuler des actes

respectueux faits à la requête d un enfant,

spécialement d'une fille, qui s'était retirée

chez son futur époux ou au domicile de pa-

rents vivant en mésintelligence avec ses

père ei mère (Paris, 29 nov. 1836, R. 16o-3»;

Trib civ Seine, 22 oct. 1840, R. lo9-l»), et

nue le tribunal pouvait l'obliger a se retirer

dans une autre maison où il pourrait recevoir

les visites et les conseils de ses parents (Pans,

29 nov. 1836, précité).

Mais cette jurisprudence avait ete aban-

donnée, et il était admis que les actes res-

pectueux ne pouvaient être annules qtie si

les parents démontraient le delaiit de liberté

de l'enfant (Amiens, 18 janv. 1840, R. 180,

Aix, 12 mars 1844, R. 166-2»; Amiens 8 juin

1869, D.P. 71. 2. 27; Pans, 26 sept. 18;8

n P 79 2. 132; Trib. Seine, 24 janv. 190/,

ciié'supm, n» 119); que les tribunaux ne

pouvaient obliger celui-ci a se retirer dans

une résidence qu'ils lui assignaient (Liy.

8 déc. 1856, D.P. 56. 1. 434; Amiens, 8 juin

1869 D.P. 71. 2. 27).

C'est la solution qu'il faut admettre au-

jourd'hui en matière de notification. Le tri-

bunal, saisi de la diriicullé, pourrait seule-

ment rechercher si l'enfant jouit bien de sou

indépendance, et pour cela user des mesures

dinstruclion reconnues par la loi, notam-

ment prescrire une comparution de parties.

La noiification serait annulée si elle n'était

pas 11"! pression de la volonté libre du re-

niiérant (Baudry-Lacantinerie et Houques-

Fourcade, t. ?, n"« 1125 et 1530).

123. Il semble que la notification ne

puisse utilement être faite tant qu'il existe
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un obstacle légal à la célébration du mariage
(.MoHipellier, i-2 août 1869, D.P. 70. 2. 61. —
AUBKY ET Rau, t. 5, sj 463, p. 85; Baudry-
Lacaxtinerie et Holques-Fol-rcaije, t. 3,

n» 15-28), ... sans qu'il y ait à distinguer, selon

que l'empêchement est dirimant, comme le

dclaiit d'âge ou l'existence d'un mariage
antérieur, ou simplement prohibitif, comme
la non-expiration du délai de viduilé (Bau-

DBY- LACA-NTlXErUE ET HoUQUES- P"Ot RCADE,

toc. cil. — V. toutefois : Hue, t. 2 , n» 46).

124. Les père et mère peuvent demander
la nullité de la notification sans être obligés

de recourir à la voie de l'opposition au ma-
riage (Bal'DRY-Lacantinerie et IIouques-

fûURCADE, t. 3, n» 1531. — V. toutefois, en
ce qui concerne la nullité des actes respec-

tueu.x, Paris, 27 nov. 1876, D.P. 77. 2. 156;

Hi-c. t. 2, n» 50).

125. Lorsque la notification est annulée,

il ne peut être procédé à la célébration du
mariage jusqu'à ce qu'elle ait été refaite

régulièrement, sans que, toutelois, l'omis-

sion d'une nouvelle notilication puisse en-
traîner la nullité du mariage (V. infra,

n" 196, 198-1»; Baudry-Lacantinerie et

IIOUQUES-FOURCADE, t. 3 , n" 1533).

3' Hypothèse. — L'enfant a plus de trente ans.

126. D'après le Code civil
,
parvenu à

l'âge de trente ans, l'enfant ne pouvait,

quel que fût son âge, contracter mariage
tans avoir adressé à ses père et mère un
acte respectueux, qui n'avait, d'ailleurs, pas

besoind'étrerenouvelé(art. 151, texte ancien).

Aujourd hui , sous l'empire de la loi du
/ -M juin 1907, il peut se marier sans le con-
sentement de ses père et mère et sans avoir

a le requérir par une notilication.

Art. 2. — Cas ou les père et mère de
l'e.m ant sont morts ou dans l'impossi-

bilité DE consentir, et OU IL EXISTE DES
ASCENDANTS.

127. Lorsque les père et mère sont morts
ou dans l'impossibilité de manifester leur
consentement, le droit de consentir au ma-
riage de leurs enfants passe aux ascendants,
mais avec une importante restriction ap-
portée par la loi du 21 juin liJj?. D'après la

législation antérieure, l'enfant qui avait atteint

la majoiilé matrimoniale devait encore, à

défaut de ses père et mère, solliciter le coa-
sentement de ses ascendants. Celte obliga-

tion ne lui incombe plus aujourd hui; il n'a

plus à solliciter le contentement de ses ascen-
dants, ni à leur faire la notilication prévue
par l'art. 151. M;iis le cuusentcinent des
ascendants est toujours exigé pour le ma-
riage de leurs descendants dont les père et

mère sont morts ou dans l'impossibilité de
consentir, jusqu'au moment où ces descen-
dants ont atteint l'âge de vingt et un ans.

128. — L Cal ou le conseiilement des
asceiidanls est nécessaire. — l» Le droit des
ascendants de consentir au mariage de leurs

petits -enfants mineurs s'exerce, en premier
lieu, lorsque les père et mère sont morts.
129. Le décès des père et mère se prouve

soit par la production de leur acte de décès,

soit, à défaut de cet acte, par l'attestation du
décès faite par les aïeuls ou aïeules pour la

branche à laquelle ils apparliennent ; attes-

ïatioii dont il est fait mention sur l'acte de
mariage (C. civ. art. 155, al. 2).

'^ette disposition a été ajoutée à l'art. 155

parla loi du 20 juin 1896. Elle est empruntée,
avec une légère modification, à l'avis du
Conseil d'Etat du 4 tlierm. an 13.

130. — 2» Les ascendants sont encore ap-
pelés à consentir au mariage de leurs descen-
dants mineurs, lorsque les père et mère sont
dansTiinpossibililé physique ou légale l'e ma-
nlleslcr leur volonté. Les cas dimpussibililé
sont notamment l'absence, l'interdiction, la

déchéance de la puissance paternelle (V. su-
pra, n"^ 75 et s.; 91 et s.).

131. Toutefois, lorsque les père et mère
sont déchus de la puissance paternelle, le

droit de consentir au mariage de leurs des-
cendants ne passe aux ascendants qu'autant
que le tribunal n'en a pas décidé autrement
(L. 2'i juill. 1889, ait. 14), et n'a pas usé du
pouvoir qui lui appartient, de déléguer à
l'Assistance publique les droits de puissance
paternelle dont elle dessaisit les parents
(Même loi, art. 17 et 20. — Baldry-Lacan-
TINERIE ET HOUQUES-FOURCADE, t. 3, n» 1468).

132. — IL A quels ascendants apparlienl
le droit de consentir. — L'art. 150 C. civ.

transfère le droit de consentir au mariage
des enfjnts, lorsque le père et la mère sont
morts ou dans l'impossibilité de manifester
leur volonté, aux aïeuls et aïeules, ce qui
doit s'entendre non seulement des ascen-
dants du second degré, mais aussi do ceux
du troisième, lorsque ceux du second font

défaut, et le cas échéant d'asrendimts d'un
degré plus éloigné (Oemolombe, t. 3, n» 48;
AuRRY ET Rau, § 462, note 34; Laurent,
t. 2, n" 316).

133. Lorsqu'il existe des ascendants du
second degré dans les deux lignes (grand-
père et grand'mère paternels, grand-père et

grand'mère maternels', le petit-fils (ou la

pelite-fille) mineur doit demander le con-
sentement de chacun d'eux; mais, en cas

de dissenliiiieiit entre les deux lignes, le

partage emporte consentement (C. civ. art.

150 ».

134. Dans chaque ligne, s'il y a dissenti-

ment entre l'aïeul et 1 aïeule, le consente-
ment de l'aïeul suffit (C. civ. art. lôO). Le
consentement de l'aïeul d'une des deux
lignes peut donc prévaloir contre le refus

de l'aïeule de cette ligne et des deux repré-
lentants de l'autre ligne.

135. Une ligne peut être représentée par
un seul aïeul ou une seule aïeule. Le con-
sentement de cet aïeul ou de celle aïeule

prévaudra contre le refus des deux repré-
sentants de l'autre ligne (l'oitiers, 8 juill.

1830, R. 116).

13S. Le dissentiment entre l'aïeul et

l'aïeule d'une même ligne, ou entre les

ascendants des deux lignes, est constaté,

depuis la loi du 10 mars 1913, dans les mêmes
formes que le dissenliment entre le père et

la mère (V. supra, n» 65).

Art. 3. — Cas ou le père, la mère et les
ASCEND.^NTS SONT MORTS OU DANS L'IMPOS-
SIDILIIÉ DE CONSENTIR.

137. S'il n'y a ni père, ni mère, ni aïeuls,

ni aïeules, ou s'ils se trouvent tous dans
l'impossibilité de manifester leur volonté,
les lils ou lilles mineurs de vingt et un ans
ne peuvent contracter mariage sans le con-
sentement du conseil de famille (C. civ.

art. 1.Ô9, al. I|.

Celte disposition figurait déjà dans le

Code civil sous l'art. 160. Elle forme, de-
puis la loi du 10 mars 1913, le premier alinéa
de l'art. 159.

138. Le Code ne s'était pas expliqué sur
les conditions nécessaires pour que le con-
sentement du conseil de famille fût suffi-

sant (Pau, 15 oct. 1872, D.P. 74. 2. 134).

On admettait, en général, par analogie,
que la preuve du décès des père et mère ou
ascendants, ou de l'impossibilité où ils étaient
de manifester leur volonté, pouvait se faire

d'après les règles établies pour les majeurs
par l'art. 155 C. civ. (V. supra, n'" 92 et s.

— DE.MOLOMBE, t. 3, n» 85 ; Laurent, t. 2,

n» 318. — V. toutefois : Pau, 15 oct. 1872,
D.P. 72. 2. 134; Baudry-Lacantinerie et
UouQi.'CS-FouncADE, t. 3, n» 1478).
Le nouvel art. 160, introduit dans le Code

civil par la loi du 10 mars 1913, a expressé-
ment tranché la question.

Aux termes des al. 1 et 2 de cet article,
a le mineur de vingt et un ans, qui ignore-
rait le lieu du décès ou du domicile de ceux
de se» ascendants dont le consentement est
requis pour son mariage, prêtera serment
que le lieu du décès ou celui du dernier
domicile de ses ascendants lui sont incon-
nus. — Si le mineur est enfant légitime,
ce serment sera prêté devant le juge de paix,
en présence des ruembres du conseil de fa-

mille, réuni pour statuer sur la demande
d'autorisation à mariage » (D.P. 1913. 4. 29,
note 2).

139. Suivant l'opinion générale admise
en doctrine, la délibération du conseil de
famille qui accorde ou refuse le consente-
ment au mariage du mineur ne peut être
attaquée devant le tribunal ni parles membres
du conseil qui n'a pas été de l'avis de la

majorité, ni par le mineur (Liège, 10 avr.
1848, Pascir., \VAS. 174. — Demolombe, t. 3,
n» 86; Aldry et lUf, t. 5, § 462, texte et
notes- 37 à 40; Laurent, t. 1, n»344; Bau-
huy-Lacantinerie et Houques-Fourcadb,
t. 3; n" liSô).

D'après une autre opinion^ cette délibéra-
tion pourrait, si elle n'avait pas été una-
nime, être attaquée conformément à l'art. 8S3
C. proc. par les membres dissidents (Liège,
30 avr. 1811, R. 120. — Valette sur Prou-
DHON, t. 1, p. 399, note a ; Demante et Col-
MET DE Santerre, t. 1, n» 216 6»s; Beudant,
t. 1 , p. 311, note 1; Survili.e, t. 1, n° 146-1;

Colin et Capitant, p. 133); ... ou par le mi-
neur assisté de son tuteur (Trib. civ. Seine,
6 août 1869, Sir. 1870. 2. 189, et S. 66).

Art. 4. — Règles spéciales au mariage
des enfants naturels.

140. — L Enfant naturel reconnu ayant
ses pire et mère ou l'un d'eux. — D'après
l'art. 158 C civ.^ modifié par la loi du 21 juin
1907, on appliquait purement et simplement
à l'enfant naturel reconnu les dispositions

dos art. 148 et 149 et 151 à 155 C civ., rela-

tifs aux enfants légitimes.

La loi du 10 mars 1913 a posé de nou-
velles règles; elles sont contenues dans
l'arl. 158 (texte modifié) et dans le second
alinéa du nouvel art. 159. Plusieurs cas sont

à considérer.
141. — 1* L'enfant naturel a été re-

connu par ses père et mère et est âgé de
moins de vingt et un ans. — Il doit justifier

du consentement de l'un et de l'autre; en
cas de dissentiment, le consentement de
celui des deux qui exerce la puissance pater^

nelle suffit.

142. — 2» L'un des deux auteurs qui
ont reconnu l'enfant est murt ou dans l'im-

possibililé de manifester son consentement.
— Dans ce cas, il sulfit d'obtenir le con-
sentement de l'autre.

143. — 3» L'enfant naturel a été reconnu
par un seul de ses auteurs. — Le consente-

ment de cet auteur est nécessaire et suffi-

sant (D.P. 1913. 4. 28, note 1).

144. — 4" L'enfant nalui'cl reconnu a
dépassé l'âge de vingt et un ans. — Les
dispositions contenues aux art. 151, 153, 154

et 155 lui sont applicables. L'enfant doit

donc encore solliciter le consentement de
ses père et mère ; mais, en cas de refus, il

peut passer outre après une notification

laite dans les formes prévues par l'art. 151.

145. — II. Enfant naturel n'ayant ni
père ni mère. — Lorsque l'enfant naturel

n'a ni père ni mère, soit parce que l'un et

l'autre sont morts ou dans l'impossibilité de
manifester leur volonté, soit parce que ni

l'un ni l'autre ne l'a reconnu, il est sans
famille légale. En ce cas, le Code civil sub-
ordonnait le mariage de l'enfant naturel

encore mineur au consentement d'un tuteur

ad hoc. La loi du 21 juin 1907 a remplacé le

consentement du tuteur ad lioc par celui
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d'un conseil de famille (C. civ. nouvel art.

159). La loi du 10 mars 1913 n'a pas changé

la rédaclion de l'art. 159. Elle a seulement

spécifié que le conseil de famille qui demie

son conaenlement est celui prévu a 1 art. dsy,

S 13, C civ., c'est-à-dire la chambre du con-

seil du tribunal, ce qui était, d ailleurs

,

admis généralement avant ladite loi (1 au-

DRY-LACAMlNEniEET Wmii,, t. 2, Q« 1480 ;

CûLlN ET CaPITANT, p. 13lj).

146 Pour que If ccnsentement du con-

seil de famille soit sulïisant, l'ciifant naturel

doit établir que ses père et mère (ou celui

des deux qui l'a reconnu) sont decedés ou

dans l'impossibilité de manifester leur vo-

lonté. Le Code ne contenait aucune disposi-

tion sur la preuve à fournir. De même que

pour les enfants légilimes, mineurs de yiugt

et un ans, on appliquait, par analogie, lart.

155 relatif aux majeurs (V. supra, ii» M9).

La loi du 10 mars 1913 a comblé cette la-

cune. Aux termes de l'art. ICO, leste nou-

veau , al. 3, « si le mineur est enfant natu-

rel, il prêlera serment devant le juge de paix

de sa résidence, assisté de son grellier, dans

son cabinet ; le juge de paix donnera acte du

serment et le noliliera au^ tribunal de pre-

mière instance désigné à l'art. 389, § 13, le-

quel statuera sur la demande d'autorisation

à mariage dans la même forme que pour les

enfants naturels non reconnus ».

147. Le consentement du conseil de

famille, comme autrefois celui du tuteur

ad hoc, n'est requis que tant que l'en-

fant est mineur. Parvenu à l'âge de vingt et

un ans, l'enfant naturel qui n'a ni père m
mère peut se marier librement.

148. On a vu supra, n» 139, que, suivant

l'opinion générale, la délibération du con-

seil de famille qui donne ou re;use son con-

sentement au mariage de l'enfant légitime

n'est pas susceptible de recours. Il en est de

même de la décision du tribunal ,
statuant

comme conseil de famille, à l'égard du ma-

riage de l'enfant naturel (Bàudrv-Lacantine-

niE ET HODQUES-FUUBCADE, t. 3, n» 1485).

149. — m. Enfants adultérins ou inces-

tueux. — On refuse généralement aux père

et mère des enfants adultérins ou inces-

tueux, même dans le cas où la filiation est

légalement établie, le droit de consentir au

mariage de leurs enfants. Le consentement

doit donc être donné dans tous les cas par

le conseil de famille, c'est-à-dire aujour-

d'hui par la chambre du conseil, conformé-

ment à l'art. 159 C. civ. (
LlAUDnv-LACANTiNE-

niE ET HouQUES-FouncAUE, t. 3, n» 1481).

Anx. 5. — Consentement au maruge
DES t.NFANTg ASSISTÉS.

150. Les enfants assistés sont souvent des

«nfanls naturels; mais ce peuvent être aussi

des enfants légitimes retires à leur famille ou
abandonnés par elle et recueillis par l'Assis-

tance publique. Une pratique déjà ancienne

admet que le mariage de ces enfants pouvait

avoir lieu avec l'autorisation de leur tuteur

légal. Celte pratique a été régularisée par la

loi du 27 juin 1904, dont l'art. 13, al. 2,

modifié par la loi du 18 déc. 1906, confie le

droit de consentir au mariage de l'enl'ant

assisté à son tuteur, c'est-à-dire, d'après

l'art. 11 , au préfet ou à son délégué, l'ins-

pecteur déparleiriental et, à Paris et dans le

département de la Seine, au directeur de

l'Assistance publique (Baudry-Lacantinerie

ET lIouQUES-FourCAiiE, t. 3, n» 1482). La loi

du 10 mars 1913 n'y a rien changé (V. Rap-

port du 6 mars 1911, D.P. 1913. 1. 29,

noie 1 i?i fine).

151. Lorsque les père et mère sont déchus

de la puissance paternelle par application de

la loi du 2i juill. 1889, les droits dont ils

sont dessai^is peuvent être délégués à l'Assis-

tance publique ou au particulier gardien de

l'eufant ( L. 24 juill. 1889, art. 17, al. 1); le

RÉP. rllAT. tiALLOZ. — VUl.

droit de consentir au mariage passe en ce cas

à l'établissement charitable ou au particulier

auquel l'enfant est confié (Baudry- Lacan-

TINERIE ET IlOUQUES -FOURCADE , n" 1468).

152. Les tribunaux peuvent aussi, tout

en déléguant à l'Assistance publique ou a

un particulier les droits de puissance pater;

nelle sur les enfants abandonnés qui ont ele

retirés aux père et mère, conserver à ceux-ci

le droit de consentir au mariage de leurs

enfants. Dans ce cas, si les père et mère

refusent leur consentement, l'Assistance pu-

blique peut les faire citer devant le tribu-

nal, qui donne ou refuse le consentement,

les parents entendus ou dûment appelés dans

la chambre du conseil ( L. 24 juill. 188J,

art. 17, al. 2. - Baulirv-Lacantinerie et

HouQUES-FouRCADE, t. 3, n» 1484).

Art. 6. - Mariage des Français résioant

dans diverses possessions françaises ou

CONDAMNÉS A LA BELi.GATlÛN ;
MARIACE DES

ÉTRANGERS DANS LA COLONIE DE LA GUYANE

FRANÇAISE.

153. En vue de faciliter le mariage aux

Français résidant dans les colonies éloignées,

des dispenses d'actes respectueux^ dans les

cas prévus par les mômes art. 151 ,
152 et

153 C. civ. avaient été accordées aux futurs

époux dont les parents étaient domiciliés en

France ou hors de la colonie (Décr. 24 mars

1852. pour les Français résidant aux îles

de la Société et dans les autres établisse-

ments français de l'Occanie, D.P. 52. 4.

114, remplacé par un décret du 28 juin

1877, D.P. 77. 4. 67, applicable à la Nou-
velle-Calédonie et dans les établissements

français de l'Océanie, complété Ini-mème
par un décret du 18 oct. 1891, D.P. 93. 4.

19; — Décr. 2i mars 1SG(J, U.l'. 66- 4. 38, re-

latif au mariage des condamnés transportés

dans les colon'ies françaises; — Décr. 29janv.

1883, D.P. 83. 4. 90, et 29janv. 1890, Journ.

o/f, du'ûO janv. 1890, applicables à la Cochin-

chine, au Cambodge, à l'Anna m et au TonUin).

Un décret du 11 nov. 1887 (O.P. 88. 3. 16)

avait aussi dispensé des obligations imposées

par les art. loi, 152 et 153, les individus

condamnés à la relégation et transférés dans

les élablissements pénitentiaires créés dans

les colonies françaises en vertu de la loi du

27 mai 1885 , sur la relégation des récidivistes.

Ces dispenses doiveijt s'appliquer aujour-

d'hui à la notification dans la mesure où

elle est restée nécessaire.

154. En ce qui concerne les étrangers

immigrants, d'origine inconnue ou apparte-

nant à des pays dans lesquels la famille ci-

vile n'est pas constituée, 'V. Décr. 14 juin

1861, D.P. 61. 4. 110.

Art, 7. — Formes et caractères
du consentement.

Un consentement écrit est toujours néces-
saire lor.^qii'il émane du conseil de famille

ou du tribunal faisant fonctions de conseil

de famille.

158. — L Forme du consentement écrit.
— Le consentement écrit doit être donné
par acte authentique (C. civ. art. 73). S'il

émane des père et mère ou autres ascen-
dants, il peut être donné soit par acte nota-
rié, soit par acte reçu devant l'officier de
l'état civil du domicile de l'ascendant (Art. 73,

al. 2, ajouté par la loi du 20 juin 1896). —
Quant au consentement du conseil de
famille, il en est justifié par une expédition
de la délibération du conseil de famille dé-
livrée par le greffier. Une circulaire du mi-
nistre de la Justice du 3 août 1911 {Bull,
comm. 1912. 1. 93) condamne la pratique
suivie par certains officiers de l'étal civil qui
réclament, même dans ce cas, aux intéres-
sés un consentement en forme authentique
donné devant notaire ou devant un officier

de l'état civil par le tuteur ou par un
membre du conseil de famille délégué à cet

elfet.

159. Un consentement par écrit sous
seing privé ne devrait pas être accepté; maia
le mariage qui aurait été célébré sans que
le consentement des parents eût été constaté
par acte authentique ne serait pas, de ce

fait seul, entaché de nullité. La preuve que
le consentement a été donné pourrait être

fournie par tous les moyens du droit com-
mun, même par présomptions (Pau, 21 mars
1859, D.P. 00. 2. 156. — Aurry et Rau, t. 5.

§467, texte et note 24; Bauury-Lacantine-
RIE ET UoUQUES-FOURCADE, t. 3, n» 1857. —
V. toutefois Laurent, t. 2, n» 319).

160. — II. Enoncialion de l'acte. —
L'acte authentique de consentement doit

contenir, dit l'art. 73 C. civ., les prénoms,
noms, professions et domiciles du futur

époux et de tous ceux qui ont concouru à

l'acte , ainsi que leur degré de parenté.

161. Le futur époux dont parle l'art. 73

est celui auquel le consentement est donné.
Mais il n'est pas douteux que l'acte de con-
sentement doit désigner, en outre, d'une

manière suffisante, la personne avec laquelle

le mariage est autorisé. Un consentement
qui ne contiendrait pas cette désignation

serait nul. La doctrine est à peu près una-
nime en ce sens (Duranton, t. 2, n» 91;
Demoi.ombe, t. 3, n» 53; Demante, t. 1,

n» 236 bis; Laurent, t. 2, n» 320; Hue, t. 2,

n» 39; Baudry -Lacantinerie et Houques-
FouRCADE, t. 3, n» 1493; Colin et Capitant,

En sens contraire : AuRRY et
466, note 6, p. Iij7).

Caractères du consentement.

§ 1". — Consentement oral.

155. Le consentement oral n'est soumis

à aucune forme. Il est donné, au moment
de la célébration du mariage, par les parents

des futurs époux, sur la question qui leur

est posée par l'officier de l'état civil. 11 en est

fait mention dans l'acte de mariage (Comp.
Poitiers, 2 févr. 1883, Sir. 83. 2. 92).

156. La présence des parents aux con-

ventions matrimoniales, et même une consti-

tution de dol faite par eux, ne constituent

pas un consentement suffisant pour autori-

ser la célébration du mariage (Toulouse,

29 juill. 1828, U. 109).

§ 2. — Consentement écrit.

157. Lorsque les parents dont le consen-

tement est nécessaire ne peuvent ou ne

veulent assister au mariage, ils donnent leur

consentement par écrit.

p. 138. -
Bau, t. 5,

§3.

162. — I. Pouvoir souverain de la fa-

„,,//(., — Le droit de consentir au maiiaga

est, en principe, exercé souverainement,

sans contrôle de la justice, par les personnes

qui eu sont investies. La règle soullre des

exceptions seulement: 1» en cas de divorce

ou de séparation de corps des père et mère
(G. civ. art. 152. — V. supra, n» 86);
2» lorsque la puissance paternelle a été

déléguée à l'AsBistance publique, mais que le

droit de consentir au mariage de leurs

enfants a été maintenu aux parents (V. su-

pra, n» 152) ;
3» enfin, suivant une opinion,

dans le cas où le consentement émane du
conseil de famille (V. supra, n» 139).

163. — U. .Spccialila du consenlenienl.
— Le consentement doit être spécial, c'est-

à-dire qu'il doit être donné en vue d'un

mariage déterminé. Les parents ne pour-

raient donner par anticipation un consente-

ment en blanc au mariage de leur enfant

(Demolombe, t. 3, n» 53; Laurent, t. 2,

n"320; Baudry -Lacantinerie et IIouotes-

Foi:rCade, t. 3, n» 1493. — Contra : AuuRY

ET ÏUu, t. 5, § 466, note 6).
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164. — III- Révocabilité et caducité ri»

consentement. — Le consentement écrit

peut être révoqué jusqu'à la célébration du

mariaçe (Demolombe, t. 3, n» 5C ;
Aubry et

Rau,I 5, S4'J2, P-
'Î4)-

. ,

165. Le retrait de consentement peut ré-

sulter soit d'une notilicalion aulheutuiue

faite ans. futurs époux et portant révocation

du consentement, soit de la restitution par

l'enfant de l'acte authentique du consente-

ment, soit d une opposition au mariage faite

entre les mains de l'officier de l'état civil.

Pour empêcher la célébration, une notilica-

tion à l'olficier de l'état civil est nécessaire

toutes les fois que l'acte de consentement

reste entre les mains de l'enfant.

166. Le mariiige célébré au mépris de la

révocation que l'ascendant avait faite de son

consentement serait nul dans le cas ou ce

consentement était nécessaire pour la vali-

dité du mariage.
167. Lorsque celui qui a donné son con-

sentement meurt ou devient incapable de

manilester sa volonté avant la célébration

du mariage, ce consentement devient caduc.

Suivant les cas, l'enfant devra se munir d'un

consentement nouveau, ou pourra se marier

sans consentement. Ainsi, lorsqu'un mineur

avait obtenu le consentement de son père

seul et que celui-ci vient à mourir, l'enfant

ne pourra se marier sans le consentement

de sa mère. De même, si le conseutement

avait été donné par le survivant des père et

mère, qui décède avant le mariage, le futur

époux doit, jusqu'à l'âge de vingt et un ans,

obtenir le consentement de ses ascendants

ou du conseil de famille; mais, s'il est

majeur de vingt et un uns, il n'a plus besoin

d'aucun consentement après que ses père et

mère sont décédés (Aubrv et Rau, t. 5,

§ 462, texte et note 42; Demoloube, t. â,

jx"- 5(3 et s.).
.

168. L'officier de l'état civil instruit^ du

décès ou de l'incapacité dont est frappé l'as-

cendant ne doit pas procéder au mariage si

l'on ne lui justifie pas du consentement de

celui qui doit consentir à son défaut, elle

mariage serait nul alors même que l'officier

de l'état civil aurait procédé au mariage

dans l'ignorance de ce décès ou de cette

incapacité : le silence gardé par l'ascendant

substitué à celui qui est décédé ou devenu

incapable ne saurait équivaloir à un consen-

tement formel de sa part (Demolombe, t. 3,

n» .5S; Aehky et Bav, t. 5, § 4G-J. note 42,

p. 75; Laukent, t. 2, n»321 ;
Baldi;y-Lacan-

TINEBIE ET HOLQUES-FoLKCADE, t. 3, n» 1490.

— En sens contraire : Uuranton, t. 2, n»' 94,

95: Maucadé, sur l'art. 149, n» 5- \azeille,

t. 1, n» 121).

Ap.t. 8. — SA^CT10NS du défaut de con-

sentement UES Parents ou du di.faut de

KUTIEICATION.

§ 1er. — Sanctiœis du défaut

de consentement des parents.

169. — I. Nullité du mariage. — Le ma-
riage célébré sans le consentement des

parents, dans le cas où ce consentement est

nécessaire, est nul (C. civ. art. 182. —
Y. infra, n" 577 et s.>.

170. — II. Sanctions pénales contre

loi licier de l'étal civil. — L'art. 193 C. pén.

punit d'une amende de 16 à 300 francs, et

dun emprisonnement de six mois au moins

et d'un au au plus, l'oflicier de l'état civil

qui ne s'est pas assuré du consentement des

père et mère ou autres personnes lorsque

ce consentement est nécessaire pour la vali-

dité du mariage.
171. D'autre part, aux termes de l'art. 156

C. civ., modiUé par la loi du 21 juin 1907,

les officiers de l'état civil qui auraient pro-

cédé à la célébration des mariages contrac-

tés par des lils ou des lilles n'ayant pas

atteint l'âge de vingt et un ans accomplis,

sans que le consentement des père et mère,

des aïeuls et aïeules et celui du conseil de

famille, dans le cas où il est requis, soit

énoncé dans l'acte de mariage, sont, à la

diligence des parties intéressées ou du pro-

cureur de la République près le tribunal de

première instance de l'arrondisscinent où le

mariage a été célébré, condamnés à une
amende qui ne peut excéder 300 francs.

La loi n'en ayant pas déterminé le taux,

l'amende peut s'abaisser jusqu'à un franc

(Garraud, Traité de droit péiial, t. 3, n» 335;

Baudry-Lacantinerie et Houques-Four-
cade, t. 3, n» 1793).

Le texte primitif prononçait, en outre, un
emprisonnement de six mois; cette peine a

été supprimée par la loi de 1907.

172. On avait soutenu, avant la loi du

21 juin 1907, que l'art. 156 avait éié_ impli-

citement abrogé par l'art. 193 C. pén., en

ce sens que l'oflicier de l'état civil, qui

s'était assuré de l'existence du consente-

ment, ne pouvait encourir les peines édic-

tées par l'art. 156 C. civ. à raison du seul

défaut d'énoncialion du consentement dans

l'acte (V. notamment : Aubry et Rau . t. 5,

§ 462, note 66). Mais cette opinion ne peut

plus être soutenue depuis que la loi du

21 iuin 1907 a maintenu l'art. 156 en le mo-
difiant (Baudry-Lacantinerie et Houques-
Fourcade, t. 3. n» 1792).

L'art. 193 C. pén. et l'art. 156 C. civ. doivent

être appliqués chacun à l'hypothèse qu'il pré-

voit : l'art. 193 à l'absence de consentement,

l'art. 156 au défaut de mention de consen-

tement (Rapport de M. Péret à la Chambre
des députée, D.P. 1907. 4. 77, note 11-12).

173. Il a été jugé que l'art. 193 C. pén.

ne devait pas être 'appliqué à un officier de

l'élat civil qui, par un acte de complaisance

auquel il n'était pas tenu, s'était transporté

assisté des quatre témoins du mariage au

domicile du père du futur époux et y avait

reçu verbalement le consentement du père

,

l.T veille de la célébration du mariage (Poi-

tiers, 2 févr. 1883, Sir. 1883. 2. 92, et S. Ju-

gement, 60i).

Cette solution ne semble pas discutable de-

puis que l'art. 73 C. civ., modifié par la loi

du 20 juin 1896, autorise l'élat civil à rece-

voir l'acte de consentement des parents au

mariage de leurs enlants (V. supra, n» 158).

174. Les poursuites contre l'officier de

l'état civil peuvent être exercées d'office par

le ministère public sans le concours des

parties intéressées, aussi bien dans le cas de

l'art. 156 que dans celui de l'art. 193 C. pén.

(Poitiers, 2 févr. 18S3, précité).

175. Les peines édictées par l'art. 156

C. civ. et par l'art. 193 C. pén. sont encou-

rues bien que la nullilé du mariage ne soit

pas demandée ou qu'elle soit couverte, et

que même il n'ait été fait aucune opposition

au mariage; c'est ce qui résulte, pour les

peines édictées par l'art. 193 C. pén., de

l'art. 195 C. pén. Et cette solution doit être

étendue, par analogie de motifs, à celles que
prononce l'art. 156 C. pén. (Aubry et Rau,

t. 5, § 452, p. 80; Baudry-Lacantinerie et

HOIQIES-FOURCADE, t. 3», n» 1795).

176. C'est par le tribunal civil que la

peine édictée par l'art. 156 doit être pronon-

cée (Turin, 6 avr. ISOS, R. 196. — Contra :

Bruxelles, 28 juin 1819, R. Compét. crim.

440-2- ).

177. Cette peine peut élre modérée par

l'admission de circonstances atténuantes

(Baslia, i" cet. 1844, R. 196-6"). Mais

l'oflicier de l'état civil ne peut invoquer

aucune excuse tirée de son isiiorance ou de

sa bonne foi (Turin, 6 avr. 1808, précité).

§ 2. — Sanction du défaut de notification.

178. Le mariage célébré sans notification

préalable n'est pas nul (Douai, 28 déc. 1908,

D.P. 1909. 2. 103. — Planiol, 1. 1 , n» 1001 ;

Baudry-Lacantinerie et Houques-Four-
CADE, t. 3, n» 1859). — C'est la solution

qui était consacrée par la jurisprudence en

ce qui concerne les actes respectueux (Req.

12 févr. 1833, R. 397-1» ; Trib. Seine, 22 févr.

18S3, Le Droit, 2 mars 1883).

179. Mais l'officier de l'état civil qui a

procédé à la célébration du mariage sans-

qu'il ait été fait de notification encourt une
amende de 300 francs (art. 157). La loi du
21 juin 19u7 a supprimé l'emprisonnement
d'un mois édicté par le texie primitif contre

l'oflicier de l'état civil qui avait célébré le

miiriage en l'absence d'actes respectueux

( Baudry-LaciNiinerje et Houques-Four-
cade, t. 3, n" 1859).

180. La peine n'est encourue que s'il

n'y a pas eu de notification. La loi ne frappe

pas, comme elle le fait en matière de con-

sentement des parents, le défaut de mention
de la notification (Baudry-Lacantinerie et

Uouques-Fourcade, t. 3, n» 1859).

SECT. 5. — Consentement
de l'autorité publique â certains mariages.

§ 1". — Autorisation nécessaire

aux militaires.

181. — l. A quels militaires l'aittorisa-

tion est nécessaire. — Le décret du 16 juin

1808 (R. 197) a imposé à tous les militaires

en activité de service l'obligation de deman-

der l'autorisation de leurs chefs pour se

marier.
1 82. Lesofficiers, fonctionnaires mihtair&s

et assimilés de tous grades qui désirent con-

tracter mariage doivent en faire la demande,

par la voie hiérarchique, au gouverneur mi-

litaire ou au général commandant la région

du territoire où ils sont stationnés. Les gou-

verneurs militaires et les généraux com-
mandant les corps d'armée accordent direc-

tement, et par délégation du ministre, les

autorisations de mariage demandées par les

officiers et assimilés placés sous leurs

ordres, jusqu'au grade de colonel inclusive-

ment. Les demandes formées par les officiers

"énéraux ft assimilés sont transmises au

ministre (Cire. min. guerre. 1" oct. 1900;

Bull. ojf. min. guerre, 1900, 2» sem., p. 157^.

183. Les dispositions du décret de 1808

ont été étendues : ... aux officiers, sous-offi-

ciers et soldats de la marine (Décr. 3 août

1808, R. 198); ... Aux commissaires ordon-

nateurs et ordinaires des guerres et aux

adjoints (aujourd'hui intendants, sous-inten-

dants, etc.), aux officiers de santé, militaires

de toutes classes et de tous grades, auxolfi-

ciers sous-officiers et soldats du bataillon

des équipages (Décr. 28 août 1808, R. 198i
;

... Aux invalides de tous grades (Arrêté

27 prair. an 8 ; Décis. min. int. 12 oct. 1808,

R. Org. militaire, b(Jl); ... Aux gardes d'ar-

tillerie et aux adjoints du génie, auxquels

les dispositions des art. 11 et 12 de la loi du

13 mars 1875 donnent rang d'officier (Cire,

min. int. 3 mars 1879, Bull. min. int. 1879,

p 47); ... Aux élèves des écoles militaires

(Note min. de la guerre, 11 déc. 1893, Bull,

min. guerre, 1893, part, régi., p. 2171; ...

Aux oiliciers, sous -officiers de gendarmerie

et t^endarmes (Décr. i" mars 1S54, art. 537 à

539, D.P. 54. 4. 40) ; ... Aux sous -officiers

et soldats de la garde municipale de Paris,

lesquels ne peuvent se marier qu'avec la

permission du préfet de police, sur l'avis du

conseU d'administration de leur corps (Ord.

27 déc. 1831, R. 198); ... Aux vétérinaires

militaires (Décr. 12 juin 18o2, art. 35,

R. Urg. militaire, 507).

184. La nécessité d'une autorisation

préalable est également exigée pour le ma-

riage des officiers d'administration et des

soifs -officiers et ouvriers (Cire. 2:h juin et.

3 août 1855, R. Org. militaire, 5071.
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185. Les inscrits maritimes en activilé de

service ne peuvent se marier qu'après avoir

obtenu la permission du conseil d'adminis-

tration du bâtiment sur lequel ils sont em-

barqués ou de la division à laquelle ils ap-

partiennent (Règlem. 7 nov. ISUG, art. 10..).

186. Les marins de recrutement sont sou-

mis à la même obligation; ils ne peuvent

coniracler mariage qu'avec l'autonsalion de

l'administration des corps auxquels ils ap-

partiennent : de l'accomplissement de cette

formai. té dépend le droit à pension que,

dans le cas de mort en activité de service,

leur veuve et leurs enfants peuvent faire

valoir (Cire. min. int. 18janv. i860, D.P.tjO.

3. 86). — C'est au.'; généraux commandant

lès divisions territoriales qu'il appartient de

livrer les autorisalious de mariage à ces

marins (iMême circulaire).

187. La nécessité d'une autorisation pour

le mariage s'applique aux jeunes soldats,

encore qu'ils n'aient pas été mis en activité

(Instr. 21 oct. 1818, art. 156, R. 1J7). Elle

s'impose à partir du moment où commence

à compter la durée du service militaire

(Comp. Cire. min. int. 3 déc. 1883, Bull.

«lin. uit., 1883, p. 3J9).

Actuellement, la loi du 21 mars 1!)0.) comp-

tant du 1" octobre de l'année de l'insciip-

tionsur les travaux de recensement la durée

du service militaire et disposant que l'incor-

poration doit avoir lieu, au plus tard, le lU oc-

tobre de la même année, les ofliciers de

l'état civil ne doivent, à partir du 1" oc-

tobre, procéder à la célébration du mariage

des jeunes soldats appelés que si ces_ der-

niers présentent une autorisation spéciale

du général commandant le corps d'armée

dans le ressort duquel ils sont domiciliés

(Comp. Cire. 3 déc. 1883, précitée).

188. Les hommes de la réserve et de l'ar-

mée territoriale et les hommes en disponi-

bilité peuvent contracter mariage sans au-

torisation. — Il en est de même, en principe,

des ofliciers de réserve et de territoriale (V.

Année, w' 704 et s.).

189. La nécessité d'une autorisation

n'est pas imposée aux ofliciers dont la dé-

mission a été acceptée , non plus qu'à ceux

qui ont été admis à la pension tie réforme

(Cire. 4 mai 1816, i\. Ovg. milUaire, 508) ; ...

Ou qui ont été admis à la retraite.

Mais 1 oiricier général, placé dans le cad)-e

de réserve, est en activité de service; par

suite, il ne peut contracter mariage sans

l'autorisalion du ministre de la Guerre

(Cons. d'tl. -13 juin. I.s70, D.l'. 71. 3. 98).

190. — II. iJiiiidilUDi de l'aulorisalion.

— Les conditions requises pour que les ofli-

ciers obtiennent l'autorisation de se marier

sont aujourd'hui déterminées par la circu-

laire du ministre de la Guerre du 1" oct.

ï'JÛl), .:ilée supra, n" 182.

191. — 111. .S',(iic(i.i(if/u défaut d'autori-

sation. — Le d'haut de l'autorisation n'en-

traîne pas la nullité du mariage (IJEMOLO.MBii,

t. 3, n" itt ; AuBUY et Rad, t. 5, g 463, te.Nle

et noie 12, p. 83-84; BACORY-LACA.NTiNEmE

ET HoiQULS-f'ûtJRCAl E, t. 3, n» 18.58). .Mais

l'oflicier qui se marie sans permission en-

court la ùestilution et la perte -le ses droits,

tant pour lui que pour .«?- vcne et ses en-

fants, ,à toute pension ou récompon.se mili-

taire (Décr. 16 juin 1803, art. 1; Cire. min.

guerre, 18 juill. 1887, Journ. mil., 1887,

p. 70. - V. aussi L. 11 avr. 1831 , art. 19).

Cette disposition n'a pas été abrogée par

îa loi du 19 mai 1834, sur l'état des officiers

(Av. Cous. d'Et. IC mars 1836, R. Org. tiàli-

taire, 505).

192. D'autre part, l'officier de l'état civil

qui, sciem.ment, a célébré le mariage d'un

oflicier, sous -officier ou soldat en activité,

sans s'être fait remettre les permissions

presci-ites par les règlements, ou qui a né-

gligé de les joindre a l'acte de mariage, est

destitué de ses fonctions (Décr. 1b juin 1808,

art. 8. — V. aussi : Cire. min. int. lOjanv.

1854, D.P. 54. 3. 13). - 11 a été juge qu en

raison de ces dispositions l'officier de 1 état

civil est fondé à refuser de procéder au ma-

riage d'un individu qui a élé sous les dra-

pea\ix, avant que celui-ci lui ait rapporté un

certificat de libération du service militaire

(Paris, 20 avr. 1856, D.P. 56. 2. 262. - En

ce sens : Uemolombe, t. 3, n» 92 bis ; Bau-

dry-Lacantuverie et Houques-Fourcade,
t. 3, n» 1V.)7. — Contra : ïrib. civ. Seine,

3janv. 1855, DP. 56. 3. 8).

§ 2. — Autorisation nécessaire

aux agents diplutnatiques ou consulaires.

193. Un décret du 19 avr. 1894 (Baudry-

LACANTINERIE et HoUQUES-FOUliUADE, t. 3,

n» 1498) a soumis à la nécessité d'une autori-

sation du ministre des AITaires étrangères le

mariage des agents ou fonctionnaires des

services diplomatique et consulaire (art. 1 ).

L'infraction à celte règle n'entraîne pas la

nullité du mariage (Bauury-Lacantinerie et

Houques-Fourcade, t. 3, n» 1858) ;
mais elle

entraine, pour l'agent qui s'en est rendu

coupable, la mise en retrait d'emploi ou de

disponibilité (art. 3).

g 3. — Autorisation d'un gouvernement
étranger.

194. Les mariages contractés en France

par les étrangers ne sont valables, _ dans

quelques pays," qu'autant qu'ils ont élé pré-

cédés de formalités spéciales, et notamment

de l'autorisation du gouvernement auquel

ces étrangers sont soumis. — Sur la ques-

tion de savoir si les officiers de l'étatcivil

peuvent exiger qu'il leur soit justifié de

l'accomplissement de ces formalités, V. Cire,

min. just. 16 févr. 1855, liée, niin.just., t. 2,

p. 290.

Chap. 2. — Einpêchemenls
:iii inariaije.

195. Il y a empêchement au mariage

lorsqu'une situation de fait ou de droit

fait obstacle à ce qu'une personne contracte

mariage, soit avec une personne quelconque

de sexe dilVérent,. soit avec une personne

déterminée. L'empêchement est absolu dans

le premier cas ; il est relatif dans le se-

cond. , ,

196. Absolu ou relatif, l'empêchement

peut être dirimant ou simplement prohibi-

tif. Il est dirimant lorsque le mariagecélé-

bré au mépris de ) obstacle qui en résulte

est frappé de nullité (V. infra, n» 482); il

est prohibitif, lorsqu'il a seulement pour

elTet de faire obstacle à la célébration du

mariage, mais sans entraîner la nullité du

mariage qui aurait été contracté malgré cet

obstacle.

197. Ainsi qu'on l'a vu supra, n» 18, I in-

terdiction judiciaire ne constitue pas par

elle-même un empêciiement au mariage.

Un certain nombre d'autres empêchements
ont élé supprimés (V. inj'ra, n"» 235 et s.).

Parmi ceux qui subsistent, les uns sont

dirimants, les autres simplement prohi-

bitil's.

Les empêchements dirimants sont :

... 1" Le défaut d'âge (V. supra, n"> 6 et s.).

2" L'existence d'un premier mariage

non dissous (V. ivfra, n°^ 2U0 et s.).

... 3» La parenté et l'alliance (V. tnfra,

B'» 206 et s.).

198. Les empêchements prohibitifs sont :

... 1" Le défaut de notification quand le

futur époux ou la future épouse, âges de

plus de vingt et un ans et de moins de trente

ans, ont encore leur père et mère ou l'un

d'eux (V. su/ira, n « 87 et s.).

... 2" Le défaut de publication (V. mfra,

n"> 344 et s.).

... 3" L'inobservation par la femme du

délai de viduité en cas de nouveau mariage,

lorsque son précédent mariage a été dissous

par la mort ou par le divorce ou qu'il a été

annulé (V. infra, n" 229).
. ,

... 4» L'absence d'autorisation de l'autorité

militaire ou du ministre des Affaires étran-

gères dans les cas où elle est requise [V.

supra, n»' 181 et s., 193).

... 5" L'existence d'une opposition, lors-

qu'elle n'est pas fondée sur un empêche-

ment dirimant (V. infra, n» 308).

... 6" L'abus du divorce dans les cas pré-

vus par l'art. 295 C. civ. (V. infra, n° 233).

199. Constitue aussi, suivant l'opinion

généralement admise aujourd'hui, un em-
pêchement simplement prohibitif, celui qui

résulte de l'adoption (C. civ. art. 348) (De-

molombe, t. 3, n° 338; Aubry et Rau, t. 5,

^ 463, texte et note 3; Laurent, t. 2, n» 484;

iluc, t. 2, n- 65; Beudant, t. 1, n° 231 ;
Bau-

dry-Lacanti.nerie et Houques-Fourcade,
t. 3, n» 1860. — Contra: Merlin, Répert.,

V» Mariage, sect. 6, § 2; Proudiion , t. 1,

p. 403; Vazeille, t. 1 , n» 228; Lemante,
t. 1 , n° 260 bis-ii; Planiol, t. 1, n«» 1002 et

1014).

Art. 1" . Existence d'un premier mariage

non dissous.

200. On ne peut contracter un second

mariage avant la dissolution du premier

(C. civ. art. 147). — La bigamie constitue

même un crime puni par l'art. 340 C. pén.

(V. Bigamie).
201. Si le mariage est dissous par la

mort ou le divorce, le veuf ou la veuve et

chacun des époux divorcés peut se remarier,

à la condition, s'il s'agit de la femme, d'ob-

server le délai de viduité (V. infra, n» 229).

202. Le Français, divorcé à l'étranger,

ne peut se remarier en France qu'autant

que le divorce a été prononcé pour une

cause admise par la loi française.

203. L'absence de l'un des époux ne

dissout pas le mariage. L'époux présent ne

peut donc pas se remarier. — Sur la nullité

du nouveau mariage, qui aurait, en fait,

été contracté, 'V. Absence, n" 253 et s.

204. En vue d'éviter la bigamie, la loi

du 17 août 1897 a prescrit de l'aire mention

de la célébration du mariage en marge de

l'acte de naissance des époux (C. civ. art. 7b

in fine). En outre, l'acte de naissance que

chacun des futurs époux doit remettre à

l'officier de l'état civil ne doit pas avoir

été délivré depuis plus de trois mois, s'il a

été délivré en France, et depuis plus de

six mois, s'il a élé délivré dans une colonie

ou dans un consulat (G. civ. art. 70, modifié

par la loi précitée, al. 1). Par cet acte de

date récente, qui doit porter mention des

mariages uans lesquels les futurs époux ont

été engagés, l'officier de l'état civil saura

si les futurs époux ont été mariés, et, s'ils

l'ont été, 11 exigera, avant de célébrer le

nouveau mariage, la preuve de la dissolution

du premier.
205. L'empêchement au mariage resultant

de l'existence d'un précédent mariage sub-

siste, bien que ce mariage soit nul, tant que

lu nullité n'en a pas été prononcée (Demo-

LOMRK, t. 3, n» 94; Aubhv et Rau, t. 5,

S 461, texte et note 4; Laurent, t. 2, n»362;

Beudant, t. 1, n» 229; Baudry-Lacantinebie
etHouques-Fourcahe, t. 3, n» 1551.— Comp.
Rennes, 14 août 1851, DP. 51. 2. 12. —
Contra : SURViLLE, t. 1, n" 152).

Mais, en ce cas, l'empêchement n'est pas

dirimant. Le mariage célébré au mépris de

cet empêchement reste valable, si le mariage

précédent est annulé. Aussi, lorsque les

nouveaux époux opposent la nullité du pre-

mier mariage, la validité ou la nullité de ce

m.iria^e doit être jugée i)réalablement(C. civ.

art. 189. — V. infra, n^' 53lj).
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Art. 2. Parenté et allianxe.

206. Le mariage est prohibé entre proches

parents (C. civ. art. 161 à 1G.3) et entre cer-

tains alliés (C. civ. art. 161 et 162).

g 1er. _ Prohibition absolue du mariage
en ligne directe.

207. En ligne directe, le mariage est pro-

hibé entre tous les ascendants et descendants

iéî;ilimes ou naturels, et les alliés dans la

même ligne (C. civ. art. 161).

208. — I. Parenté. — Pour que la prohibi-

tion résultant de la parenté naturelle puisse

s'appliquer, il parait nécessaire, bien que la

loi ne le dise pas, que cette parenté soit éta-

blie, suivant les modes autorisés par la loi.

C'est ce qu'admettent la plupart des auteurs

(Grenoble, 14 janv. 1889 et là notede M. Klurer,

D.P. 90. 2. 193. — DuRANTON, t. 2, n» 166;

Valette sur Proudhon, t. 2, p. 178 et s. ;
Lau-

REiNT, t. 2, n» 350; Hue, t. 2, n» 61; Baudry-
Lacantinerie et Houques-Fourcade, t. 3,

n» 1543; Surville, t. 1, n« 15i; Colin et

Capitant, p. 143).

Toutefois, suivant une opinion, il appar-

tiendrait au.i; juges d'apprécier si la parenté

existe ou non (frib. civ. Seine, 7 févr. 1850,

D.P. 50. 3. 15; Paris, 18 mars 1850, D.P. 51.

2. 30; Trib. civ. Versailles, 13 janv. 1892,

Sir. 92. 2. 92. — JIerlin, Répert., v Em-
pêchements, § 4, art. 4; Proudhon, t. 2,

p. 178; Demolombe t. 3. n»' 107 et 108;

Vazeille, t. 3, n<" 107 et 108; Allemand, t. 1,

n°» 31 et s.). La jurisprudence s'est aussi

prononcée en ce sens.

209. Il résulte de l'art. 348 C. civ. que
la parenté ou l'alliance purement civile, qui

résulte de l'adoption, no crée d'empêche-
ment au mariage qu'entre l'adoptant, l'adopté

et ses descendants, et non entre l'adopté ou
ses descendants et les ascendants de l'adop-

tant, ni entre l'adoptant et les enfanis na-

turels de l'adopté (V. Adoption, a» 119. —
De.mûlombe, t. 3, n» 108).

210. — IL Alliance. — '{'alliance en ligne

directe produit le même obstacle au mariage
que la parenté; elle n'est pas détruite par le

décès sans enfants da l'époux qui produi-

sait l'affinité.

Ainsi, il a été .jugé : ... qu'un individu ne
peut, après le décès de sa femme sans en-

fants nés du mariage, épouser la fille de

celle-ci (Trib. civ. Seine, 7 fé^r. 1850, D.P.

50. 3. 15; Paris, 18 mars 1850, D.P. 51. 2.

30); ... Que le mariage d'un veufavec la fille

d'une fille que sa femme avait eue d'un pré-

cédent mariage est nul, bien qu'il ne soit

pas resté d'enl'ants du mariage qui a créé

l'alliance (Trib. civ. Vienne, 28 déc. 1865,

DP. 67. 3. 4,5).

211. L'obstacle au mariage résultant de
l'alliance subsiste, quoii|ue l'époux ait, après

la dissolution du mariage qui produisait

l'aflinilé, ccntraclé une nouvelle union,

elle-même dissoute à son tour {Civ. 10 juin

1834, D.P. 34, 1. 249).

212. L'alliance naturelle fait obstacle au
mariage entre alliés en ligne directe, comme
la parenté elle-même. Le mariage est donc
prohibé entre un homme et les enfants na-

turels de son ex-femme, ou entre une femme
et les enfants de son ex-mari, que la filiation

foit naturelle, simple, adultérine ou inces-

tueuse.
Ainsi, un mari devenu veuf ne peut épou-

ser la fille que sa femme aurait eue d'un
premier mariage et qui aurait été désavouée

par le premier mari (Comp. I>. 6 avr. 18U9,

B. Tf'nwin, 100), ... ni la fille naturelle de

sa femme (Paris, 1850, D.P. 51. 2. 30).

213. L'alliance survit également au di-

vorce, au moins en ce qui concerne les em-
pêchements au mariage. — Sur la question

de savoir si elle survit à l'annulation du ma-
riage, V. infra, n" 633.

§ 2. — Prohibition du mariage en ligne
collatérale.

214. — I. En ligne coUntérale, le mariage
est prohibé ; 1» etUre le frère et la sœur l>'-

gititnes et naturels (C. civ. art. 102). — £n
ce qui concerne la preuve de la parenté na-
turelle, V. supra, n» 2U8.

11 n'y a pas à distinguer selon que les

frères et sœurs sont germains, ou seulement
consanguins ou utérins.

215. Le mariage est également prohibé
entre les enfants adoptifs d'un iin'me indi-
vidu et entre l'adopté et les enfants qui
pourraient survenir à l'adoptant après
l'adoption (C. civ. art. 348). — La loi ne
parle pas des enfants que l'adoptant pour-
rait avoir au moment de l'adoption, car.

dans ce cas, l'adoption n'est pas permise
(V. Adoption, n<" 7 et s).

216. Le mariage était encore prohibé,
jusqu'à la loi du l^' juill. 1914, entre beaux-
frères et belles-soiurs. Cette prohibiiion exis-

tait, quelle que fût la cause de dissolution du
mariage (mort ou divorce) qui uvait pro-
duit l'alfinité, et qu'il restât ou non des en-
fants du mariage.

Ainsi avaient été annulés : ... le mariage
contracté par un époux divorcé avec la sœur
de sa première femme, sans l'autorisation du
président de la République (Trib. civ. Seine,

26 juill. 1894, D.P. 95. 2. 6, et, sur appel,
Paris, 18 mars 1897, D.P. 97. 2. 200); ... Le
mariage contracté par une femme divorcée

avec le frère de son premier mari (Trib.

civ. Seine, 26 juill. 1894, D.P. 95. 2. 6).

La loi du 1" juill. 1914 (D.P. 1914. 1. 71)
a fait disparaître en partie cette disposition.

Le beau-frère et la belle-sœur peuvent se

marier, lorsque le mariage qui produisait

l'affinité «'est dissous par le décès. La pro-
hibition ne subsiste entre beaux-frères et

belles-sœurs que si le mariage qui produisait

l'alliance a été dissous par le divorce (nou-
vel art. 162).

217. — 2» Le mariage est encore prohibé,

en ligne collatérale, entre oncle et nièce,

tante et neveu (C. civ. art. 163). — Cette

prohibition ne s'applique qu'à la parenté

légitime; elle ne s'étend ni à la parenté na-

turelle (Cire. min. jiist., 11 nov. 1875, S. 121,

ïiec. nûn.just., t. 3, p. 399), ... ni à l'al-

liance (Req. 10 nov. 1858, D.P. 58. 1. 466).
— Ainsi, la femme, qui ne pouvait se ma-
rier avec son beau-frère, pouvait épouser la

fils de celui-ci (Req. 10 nov. 1858, précité).

218. La prohibition de l'art. 163 doit elle

être étendue au grand-oncle et à la petite-

nièce, à la grand'tante et au petit- neveu?
La question est discutée. Elle a été résolue
affirmativement par la Cour de cassation

(Req. 28 nov. 1877, D.P. 78. 1. 209. — V. la

note sur cet arrêt, où sont citées les auto-
rités dans les deux sens. V. aussi la note de
M. Renault, Sir. 78. 1. 337. — Adde, pour la

négative : Hue, t. 2, n° 63; Beudant, t. 1,

n» 230; Baudry-Lacantinerik et Houques-
FouRCALE, t. 3, n» 1540).

219. — II. Aucun obstacle au mariage,
autre que ceux qui viennent d'être énumé-
rés, ne résulte de la parenté ou du l'alliance

en ligne collatérale : ainsi le mariage est

permis entre cousins germains; deux frères

peuvent épouser les deux sœurs.
220. Un admet généralement que les rap-

ports de concubinage qui peuvent exister

entre un homme et une femme en dehors
du mariage ne créent pas l'alliance consti-

tutive d'un empêchement au mariage, le

concubinage fùt-il établi par une reconnais-
sance d'enfant naturel (Nîmes, 3 déc. 1811,

R. 229; Chambéry, 7 févr. 1885, D.P. 85. 2.

2'pI, et la note de M. Cliavegrin, Sir. 1886.

2. 217; Trib. civ. Seine, 21 juin 1907, Gaz.

Pal., 1907. 2. 396. — Laurent, t. 2, n» 351;
Mi'C, t. 2, n" 62; Baudry-Lacanti.nerie et

IIOLOUES-FOURCAUE, t. 3, D» 1516 ; SURVILLE

t. I , n» 151. — Contra : AuBRY et Rau, t. 5,

S 461, texte et notes 13 et 14; Demakte, t. 1,
n» 217 bis, 3« éd., n» 222 bis; Alle.manu, 1. 1,
u" 55; Colin et Capitant, p. 143).
221. La même solution doit être admise,

suivant une opinion, en cas d'annulation
d'un mariage; l'aflinité simplement natu-
relle qui survit seule à l'annulation ne sau-
rait créer un empêchement au mariage;
l'ex-mari peut donc épouser la fille de son
ex-femme ou l'ex- femme le fils de son ex-
mari {Contra : AcBRY ET Rau, t. 5, § 461,
texte et note 12; Allemand, t. 1, n» 57;
Glasson, Consentement des époux au ma-
riage, n" 163. — Comp. Duranton, t. 2,
n" 159; Demolombe, t. 3, n» 112).

222. — III. Dispenses pour cause die

parenté ou d'alliance. — Il est permis au
chef de l'El.Tt de lever, pour des causes
graves, les prohibitions portées par le nou-
vel art. 162 aux mariages entre beaux-frères
et belles-sœurs, lorsque le mariage qui pro-
duisait l'alliance a été dissous par le divorce,
et par l'art. 163 aux mariages entre l'oncle
et la nièce, la tante et le neveu (C. civ.

art. 164, modifié par la loi du 16 avr. 1832),
ou aux mariages entre grand-oncle et petite-
nièce, grand'tante et petit-neveu (Décision
impériale du 7 mai 1808).

223. Le mode de délivrance de ces dis-

penses a été réglé par l'arrêté du 20 prair.
an 11 (R. 46). Des circulaires du ministre
de la Justice du 10 mai 1824 (R. 247), du
29 avr. 1832 (R. 228), du 11 nov. 1875 (S. 121,
Rec. min. just., t. 3, p. 399), enfin du 18 nov.
1904, ont successivement posé les règles i
suivre, en ce qui concerne les causes pour
lesquelles la dispense peut être accordée, les

formalités à remplir et les pièces à produire
(V., sur la circulaire de 1904, Perret-Mai-
SONNEUVE, La réglemenation des dispenses,
Lois nouvelles, 1905, t. 1, p. 113).

224. Une circulaire du 2 juill. 1914
Dali, cotn., 1914. 1. 156) a formulé de nou-
velles instructions pour le cas spécial de
dispense à accorder pour un mariage entre
beaux-frères et belles-sœurs à l'égard des-
quels subsiste la prohibition.

225. La dispense est accordée par le chef
de l'Etat, sur le rapport du ministre de la

Justice, après enquête du procureur de la

République et du procureur général (V., en
ce qui concerne la forme des rapports du
procureur de la République et du procureur
général. Cire. min. just. 20 cet. 1876, Bull.
min. just., 1870, p. 223).

Le décret qui accorde la dispense doit

être, à la diligence du procureur de la Répu-
blique et en verlu d'une ordonnance du
président, enregistré au grell'e du tribunal

dont ils font partie; une expédition portant
mention de l'enregistrement est annexée à

l'acte de mariage.
226. Les dispenses de parenté ou d'al-

liance sont assujetties aux droits suivants :

1» droit de sceau, 200 francs; 2» droit d'en-

registrement, 60 francs (L. 28 avr. 1816,

art. 55; 28 févr. 1872, art. 4); 3» droit de
référendaire, 50 francs.

La remise totale ou partielle de ces droits

peut être accordée aux parties, à raison de
leur position de fortune (V., en ce qui cou-

cerne la remise du droit de sceau, L. 21 avr.

1832).
D'autre part, la loi du 10 déc. 1850 a eu

pour ell'et d'assurer aux personnes qui pro-

duisent un certificat d'indigence le bénéfice

de la gratuité, non seulement pour les droits

de sceau, mais aussi pour tous les actes

dont la production est nécessaire (Cire. préc.

11 nov. 1875).

227. Les dispenses doivent précéder la

célébration du mariage. Accordées après la

célébration, elles n'auraient pas pour ellet de
valider le mariage si l'obstacle au mariage
constituait un empêchement dirimant (l'rib.

civ. Seine, 20 juill. 18U4, D.P. 95. 2. 6).
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I
3. _ Prohibition résultant de l'adoption

228. V. Adoption, a" 119, ISO.

Art. 3. — Délai qit. doit observer la

femme entre la dissolution du premier

UARIAGE ET LA CÉLÉBRATION DU SECOND.

229. La femme ne peut contracter un

nouveau mariaçe qu'après dix mois révolus

depuis la dissolution du mariage précèdent

(0. civ. art. iiS).

230. La prohibition de l'art. 228 s applique :

i' tout d'abord à la femme veuve qui veut

se remarier ; d'où le nom de délai de vi-

duilé dùnué parfois au délai de l'art. 228;

2» à la femme divorcée, avec les modifica-

tions résultant de la loi du 13 juill. 190/

(C. civ. art. 296 et 297. — V. Divorce, n»^ 528

et ».); 3" en cas d'annulation du mariage,

bien que l'art. 228 ne vise que la dissolution

(Trêves, 30 avr. 1806, R. 96S. - Marcade,

t. 2, sur l'art. 228, n» 2; Demolombe, t. 3,

nol''4; AuBRY et Rad, t. 5. § 463. — Con-

tra : Laurent, t. 2, n» 364; Huc, t. 2,

n" 284).

231. L'officier de l'état civil encourt une

amende de 16 à 300 francs lorsqu'il a reçu,

avant le temps prévu par l'art. 228 C. civ.,

l'acte de mariage d'une femme ayant deja ete

mariée (C. pén" art. 194).

.Mais la femme qui a contrevenu a cette

disposition n'encourt aucune peine, °i ^li"
cune décliéance (Colmar, 7 juin ISuS, R. 967.

— Daudrv Lacantinerie et Houques-Four-

cade, t. 3, n» 186'. .

232. L'empêclioraent au mariage résul-

tant de l'art. 228 est simplement prohibitif:

le mariage n'est donc pas nul pour avoir ete

célébré au mépris de cette disposition (Civ.

29 oct. 1811, R. 969. — Demolombe, t. 3,

n» 337 ; Aubry et R.\u, t. 5, § 463, note o
;

Laurent, t. 2, n» 484; Beudant, 1. 1, n» 241 ;

Baudry- Lacantinerie et Houques-Four-
CAUE, t. 3 , n« 1861. — V. toutefois en sens

contraire; Delvincourt, t. 1 , p. 65, note4;

Proluhon, t. 1, p. 404, et t. 2, p. 49).

Art, 4. — Empêchements résultant
DU divorce.

233. — I. L'art. 295 C. civ., tel qu'il

avait été voté en 1804, interdisait tout nou-

veau mariage entre épou.t divorcés. Lors du

rétablissement du divorce par la loi du

27 juill. 1884, le législateur a supprimé cette

prohibition et ne^l'a laissée subsister que

dans le cas particulier oij l'un ou l'autre des

époux aurait, posléiieur-^ment au divorce,

contracté un nouveau mariage suivi d'un

second divorce (V. Divorce, n»' 538 et s.).

L'empêchement qui en résulte est simple-

ment prohibitif. Le mariage célébré au mé-
pris de cet empr>chement n est pas nul (Beu-

uant. t. 1 , n» 234 ; Baudry- Lacantinerie et

ïloiQUES-FOURCADE, t. 3, n- 1861).

234, — II.-^ux termes de l'ancien art. 298

C. civ., iorsqu un mariage avait été dissous

par un divorce prononcé pour cause d'adul-

tère, l'époux coupable ne pouvait jamais

se marier avec son complice. Cette prohibi-

tion, qui a"ait soulevé de vives objections

parce qu'elle empêchait de régulariser une
union do fait, a été abolie par la loi du 15 déc.

19u'i (D.P. 190.3. 4. 28), qui a purement et

simplement abrogé l'art. 298 C. civ. (V. sur

l'empêchement résultant de l'ancien art. 298 :

Trib. Lyon, 27 déc. 1888, D.P. 90. 2. 365;

Trib, Seine, 20 mai 1S96, D.P. 99. 2. .50;

Paris. 3 mars 1897, D.P. 97. 2. 489. — Aubry
Kl Rau , t. 5, § 463 . texte et note 9 et 10 ;

BeuuaM, t. 1, n» 237).

Art. 5. — Empècuements abolis.

235. — I. Condamnaliuiis pimales. —
Aux termes de l'art. 25 C. civ., l'individu

condamné à une peine emportant la mort

civile était incapable de contracter un ma-

riage qui produisît aucun elîel civil. L abo-

lition de la mort civile par la loi du 31 mai

1854 a fait disparaître cette cause d empê-

chement.
236. — IL Viitterdiciion légale, atta-

chée par la loi du 31 ijiai 1854 aux peines

alllictives perpétuelles qui emportaient autre-

fois mort civile, et par l'art. 29 C. pen. a la

peine des travaux forcés à temps ,
de la dé-

tention et de la réclusion, ne met pas obs-

tacle au mariase de celui qui en est trappe

(Demolombe, t.l, n» 192, et t. 3, n«130: uar-

RAUD, Traité de droit pénal, t. 1, n»3do,

S. Droits civils, oSO et s. ;
Cauduy- Lacan-

tinerie et IIOUQUES-FOURCADE, t. 1, n» làb,

et t. 3, n» 1559. — Contra : Duranton, t. 2,

n»! 36 et 37; Boitard, Leçons de droit cri-

minel, sous l'art. 29'.

Toutefois, d'après certains auteurs, 1 inter-

diction légale créerait un empêchement pro-

hibitif (Aubry ET Rau, t. 5, § 464. p. 92; Va-

lette sur PROUDHON,t. 2, p. 55o; Beudant,

t. 1, n» 244).
, . . , ,,

237. Les individus condamnes a la dé-

portation simple ont l'i-xercice des droits

civils dans le lieu de la dêporlatiou (L. 8 juin

18.50, art. 3; L. 25 mars 1873, art. 16). — Ils

peuvent donc v contracter mariage.

Même dans l'opinion de ceux qui admettent

que l'ii.lerdiction légale constitue un em-

pècliement prohibitif, il est certain qu'elle

ne produit pas cet effet à l'égard des de-

portés (Aubry et Rau, loc. cit.).

233. Les condamnés aux travaux forces

à temps qui subissent leur peine aux colo-

nies peuvent obtenir du Gouvernement 1 au-

torisation d'v contracter mariage (Décr.

27 mars IS^û, art. 4; L. 30 mai 18ol, art. 12;

31 mai 1854, art. 4; 25 mars 1873, art. 16).

239. III. La dégradation civique,

attachée aux peines afflictives perpétuelles

qui emportaient autrefois la mort civile

(L. 31 mai 18.54, art. 2), ainsi qu'aux peines

des travaux forcés à temps, de la déten-

tion, de la réclusion ou du bannissement

(C. pén. art. 28), ne constitue pas un em-
pêchement au mariage ( Décis. min. just.

16 août 1878, Bull. nun. just., 18/8, p. 84).

240. — IV. Engagement dans Ici ordres.

— La question d'e savoir si l'engagem.ent

dans les ordres sacrés, qui était, avant la

Révolution, un empêchement dirimant au

mariaî'e, avait conservé ce caractère sous

l'empire du concordat de 1801 et de la loi

orszanique du culte catholique, avait donne

lieu a une longue controverse et à de graves

divergences d'opinions.

En dernier lieu, la jurisprudence s était

prononcée en ce sens que l'engagement dans

les ordres ne constituait ni un empêche-

ment dirimant, ni même un empêchement
prohibitif (.Amiens, 30 janv. 1886. D.P. 86. 2.

42- Civ. 25 janv. 1888, avec le rapport de

M. 'le conseiller Merville et les conclusions

de' M. le procureur général Roujat, D.P. 88.

1 97, et la note de il. Labbé, Sir. 1888, 1.

193; Paris. 23 mars 1888, D.P. 88. 2. 117).

Depuis la loi du 9 déc. 1905 sur la sépa-

ration des Eglises et de l'Etat, cette solution

ne peut plus faire aucun doute (Baudry-La-

CANT1NER1E ET HOUQUES- KOURCADE , t. 3,

n» 1560 et 1562).

241. Les vo:ux monasligues ne peuvent

pas davantage constituer un empêchement

au niariase; la loi civile ne leur reconnaît

aucun elïet (L. 13-19 févr. 1790; Décr.

3 mess, an 12, art. 3 ;
Discussion de la loi

dul"ju'l'- •l''01).

Toutefois, d'après certains auteurs, les

vœux temporaires que peuvent prononcer les

religieuses hospitalières, conformément au

dpcrel du 18 févr. 1809 qui n'a jamais élé

abrogé, constitueraient un cmpocliement

prohibitif jusqu'à l'expir.ition du temps pour

lequel ces vœux ont été faits (AUBRV et Rau,

t. 5, § 464. texte et note 25: Demolombe,

t. 3, n» 132; Dkm.^nte et Colmet de San-

terre, t. 1, n»» 225 et 225 bis, m. — Con-

tra : Hue, t. 2, n» 29; Beudant, t. 1, n» 247;

Baudry - Lacantinerie et Houques-Four-
CADE, t. 3, n» 1564).

242. — V. Différence de couleur. — Le

mariage avait été autrefois prohibé entre les

blancs et les gens de couleur. Cette prohi-

bition a disparu, sur le teriiloire continen-

tal, en vertu de la loi des 28 sept.-16 oct

1791 (V. toutefois Bordeaux, 22 mai 1806;

Circul. 18 niv. an 11, R. 254i. Dans les colo-

nies, elle a été implicitement abrogée par la

loi du 24 avr. 1S33, qui a accordé la jouis-

sance de tous les droits civils à toute per-

sonne née libre dans les colonies ou y ayant

lésalement acquis la liberté, et surtout par

l'abclition de l'esclavage (Décr. 27 avr. 1>^S,

D.P. 48. 4. 79 ; Trib. civ. Seine, 6 avr. 19U3,

Revue crit., 1904, p. 213. — Aubry et Rau,
t. 5. § 464, p. 102; Demolombe, t. 3, n» 133;

Bâudry-Lacantinerie et Houques-Fourcade,
t. 3, n» 1555. — Comp. Req. 9 nov. 1846,

D.P. 46. 1. 337).

Chap. 3. — Oppositions
au inariaije.

243. Le législateur ayant prescrit un

certain nombre de conditions pour la vali-

dité du mariage et créé des empêchements à

sa célébration , i! importe que l'ofllcicr de

l'état civil puisse être avisé des infractions

qui pourraient être commises contre les

règles lésales. Mais le législateur, voulant

éviter l'abus des oppositions qui s'était pro-

duit dans l'ancien droit, a réservé à cer-

taines personnes seulement et pour certaines

causes le droit d'opposition.

Art. \". — Quelles personnes peuvent

faire opposition et pour quelles causes.

244, La loi, en limitant le nombre de

personnes qui peuvent faire opposition, n'a

pas accordé le droit d'opposition avec la

même étendue à chacune d elles. Alors que

certaines, comme les ascendants, ont un

droit d'opposition à peu près illimité, les

autres ne peuvent former une opposition

régulière que dms certains cas et a charge

d'fndiquer le motif d'opposition.

e ler. — Opposition du conjoint de l'un

des futurs époux.

245, — I. Le droit de former opposition

à la célébration du mariage appartient à la

personne engagée par maria,ge avec l'une des

deux parlies''contractantes ^C. civ. art. 172).

246, 11 ne suffirait pas, pour pouvoir

s'opposer au mariage, de produire une

simple promesse de mariage (Turin, 14 (lor.

an 13, R. 258. — Duranton, t. 2, n» 1b7 ;

Demolombe, t. 3, n» 139; Aubry et Rau, t. 5,

S 454, texte et note 26).

247, L'opposition n'est recevable qu'au-

tant que l'opposant justifie, par les moyens

légaux, de son mariage avec l'un des futurs

ép'oiix; le mariage devant un prêtre ou la

simple possession d'état ne suffiraiept pas

à iustifier de la qualité de conjoint (Bor-

deaux, 20 juill. 1807, Sir. 1809. 2. 289; Civ.

10 oct. 1809, R. 259, et Culte, 115-2». - De-

molombe, t. 3, n" 139; Aubry et Rad, t. 5,

S 454, texte et note 22).

248, Le droit pour l'époux de former

opposition au mariage de son conjoint cesse

njr le divorce (Paris, 14 mars 190(t. et la

note de M. Boistel, D.P. 1903. 2. 277; Civ.

14 avr. 1902, D.P. 1903. 1. 380, Sir. 1903. 1.

1-M et la note de M. Naquet. — Beudant,

t. 1, n» 270; lluc, t. 2, n» 1-08; Bâudry-La-

cantinerie et Houques-Fourcade, t. 8,

n» 1630. — Contra : Amiens, 16 févr. 1S97,

D.P. 97. 2. 492).
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249. — II. Le seul motif d'opposition
que puisse invoquer le conjoint est l'exis-

tence d'un mariage non dissous ; mais ce

motif suffit, dans tous les cas, à empêcher
le mariage.

et ascendants.

250' Le père, et, à défaut du père, la

mère, les aïeuls et aïeules, peuvent former
opposition au mariage de leurs enfants,

encore que ceux-ci aient vingt et un ans
accouiplis (G. civ. art 173, modilié par la loi

du 21 juin ISIO?).

251. — L A qui apparlient le droit
d'opposition. — Lorsque les père et mère
sont vivants et en état de manifester leur
consentement, le droit d'opposition n'appar-
tient qu'au père, à l'exclusion de la mère et

de tout autre ascendant.
Il en est ainsi, même lorsque la mère n'a

pas été consultée (V. supya, n» 69).

252. Le droit d'opposition appartient au
père même dans le cas où , le divorce ayant
été prononcé contre lui et la garde de l'en-

fant conflée à la mère, le consentement de
la mère suffit pour le mariacje de l'enfant

(Amiens, 23 oct. 1901, D.P. 1902. 2. 252).

233. .\ défaut du père, ou lorsqu'il est

dans l'impossibilité d'exercer son droit ou
qu'il est déchu de la puissance paternelle, le

droit d'opposition passe à la mère.
254. Le droit d'opposition appartient

aux père et mère naturels comme aux père
et mèie légitimes.

255. — II. Les ascendants n'ont le droit

de faire opposition que dans le cas où les

père et mère sont morts ou déchus de la

puissance paternelle ou dans l'impossibilité

de manifester leur volonté. Il e>t vrai que,
pris à la lettre, l'art. 173 tel qu'il a été mo-
difié par la loi du 21 juin 1S07 semble leur
attribuer, à défaut du père, le droit d'oppo-
sition concurrement avec la mère. Mais il

ne peut y avoir là qu'une erreur de rédac-
tion. Le seul but du législateur de 1907 a

été de mettre l'art. 173 en harmonie avec la

législation nouvelle, qui fixe à vingt et un
ans la majorité matrimoniale (Baudry-Lacan-
TlNEKlE ET H0liQUES-F0URC.A.DE, t. 3, n» 1632).

256. Le droit d'opposition n'appartient
pas concurremment à tous les ascendants.
D'une part, dans cliaque ligne, l'avis du
mari l'emporte sur celui de la femme, de
telle sorte que l'aïeule ne peut faire opposi-
tion , si l'aïeul consent au mariage (Agen,
24 oct. 1888, et la note de M. Planiol, D.P.
90. 2. 10).

257. La loi n'admet aucune prééminence
d'une ligne sur l'autre. Les ascendants
d'une ligne peuvent donc faire opposition,
bien que les ascendants de l'autre aient
consi nti au mariage, ce qui rend le mariage
possible (Uemolombe, t. 3, n° 140 ; Baudry-
Lacantinerie et Hodques-Fourcade, t. 3,

n» 1634. — Contra : Laurent, t. 2, n» 379;
Hue, t. 2, n« 110).

258. Les père et mère et ascendants
peuvent exercer leur droit d'opposition, quel
que soit l'âge de l'enfant, même s'il a con-
tracté un précédent mariage dissous par la

mort ou le divorce.

259. — III. Le droit d'opposition des
pèie et mère et ascendants, à la différence

de celui des autres opposants, est absolu;
ils n'ont à donner aucun motif à l'appui

de leur opposition. Ce n'est pas à dire que
cette opposition sera maintenue dans tous
les cas : elle le sera , si elle repose sur un
motif légal ; mais l'enfant pourra en obtenir
mainlevée, si l'opposition ne repose sur
aucun motif ou si elle s'appuie sur des mo-
tifs qui ne créent pas, d'après la loi, un
obslach légal au mariage, quelque graves
et respectables qu'ils puissent être, car il

ne peut appartenir aux tribunaux de créer

arbitrairement des obstacles au mariage
(Civ. 7 nov. 1SI4, R. 265-3»; Req. 30 juin
1879, n.P. 80. 1. 135 ; Douai, 22 févr. 1897,
D.P. 98. 2. 11 ; Trib. Avesnes, 18 nov. 1897,
D.P. 99. 2. 39; Lyon, 16 mai 190S, D.P.
1907. 2. 21. - Demolombe, t. 3, n» 140;
AuDRY ET Rau, t. 5, § 454, note 8; Laurent,
t. 2, n»> 399, 400 et 402 ; Hue, t. 2, n» 111

;

BEUDANT, t. 1, n» 2r,9; BAUDRY-LAeANTlNERlE
ET HOUQUES-FOURCADE, t. 3, n» 1637. —
Contra: Caen, 9 juin 1813, 18 mai 1827,
R. 264 ; Bourges, 30 mars 1813, cassé par
Civ. 7 nov. ISli, précité. — Delvincourt,
t. 1, p. 62, note 7 ; Alle.mand, t. 1, n»> 279
et s.).

260. Ainsi ont été écartées : ... l'opposi-
sition fondée sur ce que la future épouse
avait choisi pour époux un mulâtre (Bor-
deaux, 22 mai 1806, R. 254), ... ou un indi-
vidu ayant subi une condamnation aux tra-
vaux forcés (Civ. 7 nov. 1814, précité; ...

L'opposition fondée sur l'inconduite de la

future épouse (Pau, 18 juin 1867, D.P. 68.

2. 144); ... Sur la disproportion d âge entre
les futurs époux (Trib. civ. L\on, 4 janv.
1868, D.P. 168. 3. 32).

261. Il doit également être donné main-
levée de l'opposition fondée sur la démence
du futur époux, s'il résulte des documents
de la cause que l'état de démence allégué
n'existe pas. Dans le cas contraire, un délai
sera imparti à l'ascendant pour poursuivre
l'interdiction, et en attendant, l'opposition
sera maintenue; en d'autres termes, on ap-
plique aux ascendants la même règle qu'aux
collatéraux (V. infra, n» 270. — Orléans,
26 août 1871, D.P. 73. 2. 61, et, sur pour-
voi, Req. 24 juin. 1872, D.P. 73. 1. 208;
.30 juin 1879, D.P. 80. 1. 135. - Contra:
Bruxelles, 15 déc. 1812, R. 273).

Mais, s'il est intervenu un jugement qui a
déclaré pertinents et admissibles les faits

allégués à l'appui de la demande d'interdic-
tion, le tribunal doit surseoir à statuer sur
la mainlevée de l'opposition jusqu'à la déci-
sion à intervenir sur l'interdiction (Trib.
civ. Seine, 3 août 1852, D.P. <',8. 5. 285).

Si l'ascendant se borne à solliciter un sur-
sis pour introduire la demande d'interdic-
tion, les juges apprécient souverainement
s'il convient d'accorder le sursis demandé
(Req. 30 juin 1879 précité).

262. L'articulation de faits susceptibles
de motiver la dation d'un conseil judiciaire
au futur époux ne suffit pas pour faire sur-
seoir à la mainlevée de l'interdiction (Trib.
civ. .Seine, 18 mai 1870, D.P. 70. 3. 87. —
Demolombe, t. 3. n» 140. — V. toutefois,
Caen, 20 nov. 1837, R. 266).

263. Même lorsqu'il ne repose pas sur
un motif légal et, par suite, ne peut former
obstacle au mariage, le droit d'opposition
des ascendants n'est pas illusoire ; en ell'et, il

est possible que l'obligation pour l'enfant
d'entrer en lutte judiciaire avec ses père et
mère ou ascendants lui fasse abandonner un
projet de mariage qu'ils n'approuvent pas
(LocRÉ, Législ. civ., t. 4, p. 501 , n« 36).

§ 3. — Opposition des collatéraux.

264. — I. Collatéraux auxquels appar-
tient le droit dopposition. — Le droit d'op-
position n'a été accordé qu'aux collatéraux
les plus proches, limitativement énumérés
par l'art. 174 G. civ., savoir : le frère ou la

sieur, l'oncle ou la tante, le cousin germain
ou la cousine germaine. — Il ne leur est
accordé qu'à défaut d'aucun ascendant.
265. La loi n'ayant établi aucune hiérar-

chie entre les collatéraux qui viennent d'être
désignés, il en résulte qu'ils peuvent exer-
cer concurremment le droit d'opposition.
Ainsi un cousin germain peut .s'opposer au
mariage de son cousin germain, bien que
celui-ci ait un frère ou une sœur, un oncle
ou une tante.

Ils peuvent agir soit individuellement, soit
collectivement.
266. Pour être recevables à exercer leur

droit d'opposition, les collatéraux doivent
être majeurs. L'art. 174 exige expressément
cette condition, par l'emploi du mot « ma-
jeur 1), qui ne peut avoir pour objet que
d'exclure les mineurs, et non d'exprimer
cette idée que les mineurs devraient agir
par l'intermédiaire de leur tuteur (Demo-
lombe, t. 3, n" 143; AuniiY et Rau, t. 5,
5 455, texte et notes 9 et 20. — Contra :

Merlin, Répert., v» Oppos. au mar., n» 4,
quest. 4, sur les art. 174 et 175).

267. Le droit d'opposition des collatéraux
ne leur est accordé que si la cause de l'op-
position existe dans k personne du futur
époux dont ils sont les parents, et non dans
la personne que leur parent veut épouser.
268. — II. Motifs d'opposition. — Les

collatéraux ne peuvent formeropposition que
dans les deux cas prévus par l'art. 174 G. proc.
269. — A. Le premier cas est celui ou

le futur époux n'a pas obtenu le consente-
ment du conseil de famille. — Il ne peut se
réaliser que dans des hypothèses exception-
nelles, car, le futur époux devant produira
son acte de naissance, l'officier de l'état ci-
vil refusera de célébrer son mariage si

,

étant mineur, il ne justifie du consentement
de son conseil de famille. Il faut donc sup-
poser que le futur époux a produit un faux
acte de naissance le présentant comme ma-
jeur, ou que le consentement du conseil de
famille a été rétracté à l'insu de l'officier

public (Baudry-Lacantinerie et Houques-
Fourcade, t. 3, n» 1639).

270. — B. Les collatéraux peuvent encore
former opposition en la fondant sur la dé-
inence du futur époux. — Cette opposition
n'est recevahle qu'à la charge par l'opposant
de provoquer l'interdiction et d'y faire sta-
tuer dans le délai qui sera fixé par le juge-
ment (art. 174-2»). Cette disposition ne si-

gnifie pas que l'opposant doive provoquer
l'interdiction en même temps qu'il fait son
opposition. L'opposition faite, les choses
restent en l'état, si le futur époux n'en de-
mande pas mainlevée. Mais, s'il agit en
m.ainlevée, le tribuual doit faire droit à sa
demande, lorsque les faits de démence allé-

gués ne paraissent pas pertinents ; au cas
contraire, il sursoit à statuer et doit fixer à
l'opposant un délai pour demander l'inter-

diction et faire statuer sur sa demande
(Lyon, 24 janv. 1828, R. 278. - V. aussi :

Paris, 21 févr. 1825, R. 322-1»).

271. Le tribunal ne peut ordonner la

mainlevée qu'en présence de l'opposant ou
lui dûment appelé.

272. Pour que le tribunal accorde un
délai à l'opposant, il faut que son opposition
repose sur une articulation précise (Colmar,
15 déc. 1810, R. 270); ... même si le futur
époux est déjà muni d'un conseil judiciaire
(.Même arrêt).

Le tribunal apprécie souverainement s'il

y a lieu ou non d'accorder la mainlevée
pure et simple, ou de surseoir à statue»
(Req. 10 juin 1879, D.P. 80. 1. 135; Bor
deaux, 20 juin 1880, Sir. 1880. 2. 290, et

S. 135).

273. Suivant une opinion, le sursis ne
serait pas obligatoire, même dans le cas cil

la demande d'interdiction était déjà formée;
malgré celle demande, le tribunal pourrait
donner mainlevée, au moins jusqu'à co
qu'un jugement ait déclaré periinents les

faits de démence articulés à l'appui de la

demande d'interdiction (Trib. civ. Lyon,
4 janv. 1808, D.P. 68. 3. 32).

Mais il a été jugé que le tribunal doit
surseoir quand une demande en interdic-

tion a été déjà formée, et que le conseil dit

famille a émis l'avis unanime qu'il y avae
lieu de suivre sur cette demande (Paris,
6 déc. 1899, D.P. 1900. 2. 328).
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274. I-e jugement qui ordonne le sursis

à mainlevée n'est pas simplement prépara-

toire ; il peut donc en être interjeté appel

avant le jimement délinilif (Lyon, 24 janv.

lS-28. R. 27ii].
,

,, ,

275. Lorsque le tribunal a accorde le

sursis, l'action en interdiction est suivie

d'après la procédure ordinaire ("V. Intei-dic-

tloii , n" 48 et s.).

275. Le drlai de sursis expire, trois si-

tuations peuvent se présenter : ... 1» l'op-

posant n'a pas poursuivi l'interdiction; ...

2» sa demande a été rejetée; ... 3» l'oppo-

sant a obtenu un jugement prononçant l'in-

terdiction.
Dans les deux premiers cas, mainlevée

de l'opposition doit être donnée immédiate-

ment, saut au tribunal à accorder un nou-

veau délai à l'opposant si les circonstances

l'exigent : l'expiration du délai n'emporte pas

décliéance si l'opposant a fait toute diligence

pour saisir le tribunal de sa demande d'in-

tenliction et obtenir jugement.

Dans le second cas, le tribunal n'est pas

obligé de rejeter la demande tn mainlevée

méiiie en présence d'un jugement d'inter-

diction. Il conserve son pouvoir d'apprécia-

tion ; il en est ainsi, du moins, dans l'opinion

qui admet que l'interdiction n'est p:is une

cause de nullité du mariage.

277. Le droit de taire opposition au ma-

riage étant accordé à certains collatéraux,

à charge (! provoquer l'interdiction du futur

époux," doit, à plus forte raison, leur être

reconnu dans le cas où le futur époux est

déjà interdit.

D'après une opinion, que l'interdiction

soit antérieure ou postérieure à l'opposition,

le consentement que le conseil de famille

donne au mariage de riiilerdit_ oblige le

tribunal à ordonner la mainlevée (AUBRY

ET Rau, t. 5, § 454, texte et note -17).

D'après une autre opinion, le droit du col-

latéral de faire opposition est indépendant

du consentement que peut avoir à donner

le conseil de famille au mariage de l'interdit

(Bauury-Lacanti.nerie et IlOUQUES-FoCR-
CADE, t. 3, n" 1642).

§4- Opposition du tuteiir ou curateur

(C. civ. art. 1175).

278. — L Droit d'opposition. — Le tu-

teur ou curateur peut, pendant la durée de

la tutelle ou curatelle, former opposition

dans les mêmes cas que les collatéraux.

279. Le tuteur ou curateur dont il est

question dans l'art. 175 est, non pas, comme
on l'a prétendu à tort (.Merlin, Répert.,

V» Opposition à mariage, n» 4), le tu-

teur ou le curateur des collatéraux mineurs,
auquel la loi donneiait la faculté de faire

opposition au nom de ses pupilles, mais le

tuteur ou curateur des futurs époux; c'est

ce qui résulte des travaux préparatoires (Fe-

.NET, t. 9, p. 120; Demolombe, t. 3, n» 143;

Albry et Rau, t. 5, § 454, texte et note 20).

280. Le droit d'opposition appartient au
tuteur ou au curateur concurreuiment avec

les collatéraux. Mais il ne peut être exercé

qu'avec l'aulorisation du conseil de famille.
— La loi suppose que c'est le tuteur ou le

curateur qui convoque le conseil de fa-

mille (ou plutôt en provoque la convocation).

Mais l'initi.itive peut également venir des

membres du conseil de famille, qui deman-
deraient à se réunir pour donner mission au
tuteur de faire opposition (Demolombe, t. 3,

n» 147).

281. Le tuteur ou le curateur de l'enfant

naturel peut, comme celui de l'enfant légi-

time, faire opposition à son mariage, avec
l'autorisation du conseil de famille (Demo-
lombe, -t. 3, n» 149; Raudry- I.acantinerie

ET Hououes-FoircaijE, t. 3, n» ltj43).

282. — II. Motifs lie l'opposition. — Le
droit d'oppositioa est ouvert au tuteur, dans

les deux cas où les collatéraux peuvent eux-

mêmes faire opposition.

283. Le premier cas concerne le mineur
de vingt et un ans qui, n'ayant plus d^as-

cendants, a besoin, pour se marier, de l'au-

torisation du conseil de famille et ne l'a pas

obtenue. Dans cette supposition peu pra-

tique (V. svpra, n" 2(39
1

, le tuteur peut,

comme les collatéraux, faire opposition au

m;iri.ige.

284, 11 est plus difficile d'apercevoir l'exer-

cice du droit d'opposition du tuteur dans le

second cas, celui de démence du futur époux,

qu'il soit mineur ou majeur.

Si, en elVet, le futur époux est mineur, il a

besoin du eonsentiMiient du conseil de famille.

qui ne le lui accordera pas s'il est en état de

démence, ou qui le révoquera, de telle sorte

que le mariage ne pourra pas être célébré

en raison du défaut de consentement du con-

seil de famille et non pour cause de dé-

mence. Pour le mineur, le droit d'opposi-

tion du tuteur, en cas de démence, se con-

fond donc avec son droit d'opposition pour

défaut de consentement du conseil de fa-

mille.

Cependant, suivant plusieurs auteurs, le

droit d'opposition du tuteur en cas de dé-

mence du futur époux trouverait son appli-

cation dans le cas où ce dernier serait

majeur et interdit (Marcaoé sur l'art. 175,

n» 001 ; Demolombe, t. 3, n° 148; Aubry et

Rau, t. 5, § 454, texte et noie 21; Baudry-
Lacantinerie et Houques-Foup.gade, t. 3,

no 1644. — Conlra : Doranton, t. 2, n» 199;

Hue, t. 2, n° 114).

§ 5. — Caractère limitatif de l'énumération
des personnes qui peuvent faire oppo-

sition.

285. Le droit d'opposition n'est accordé

qu'aux personnes limilativement énumérées
par les art. 172 à 175 C. civ. CV. toutefois, en

ce qui concerne le ministère public, infra,

n» 290).

286. Il n'appartient donc pas aux enfants

et descendants des futurs époux (Lyon.llcléc.

1850, D.P. 51. 2. 243; Civ. 21 août 1872, D.P.

72. 1. 345).

L'opposition est non recevable de la part

de ceux-ci, alors même qu'elle serait fondée

sur l'état de démence de l'ascendant et pré-

cédée d'une demande d'interdiction (Même
arrêt). Il ne leur est même pas permis de

demander qu'il soit sursis sur l'opposition

à mariage jusqu'après la décision à inter-

venir sur l'instance en interdiction (Civ.

21 août 1872, précité. — Conlra: Demo-
lombe, t. 1 , n° 145).

287. Le droit d'opposition n'appartient

pas à d'autres collatéraux que ceux qu'énu-

mère l'art. 174. Spécialement, il n'appar-

lient pas aux neveux et nièces, petits-neveux

et petites-nièces (Trib. civ. Bourg, 21 févr.

1870, .S. 143).

288. Les alliés, quelque proches qu'ils

soient, n'ont, dans aucun cas, le droit de

tonner opposition au mariage de leur allié

(Baudry-Lac<vntinerieetKouques-Fourcade,
t. 3, n° 1045).

289. le droit de demander l'interdiction,

qui appartient à tout parent (C. civ. art. 490),

par conséquent à d'autres que ceux qu'énu-

iiière l'art. 174 C. civ., ne donne pas pour
cela aux |iarents qui ne figurent pas dans
l'énumération légale le droit de s'opposer

au mariage du futur époux pour cause de
démence (liruxelles, 13 tlierm. an 11, R. 277:

Civ. 21 août 1872, D.P. 72. 1. 3451

Us ne peuvent pas former opposition à son

mariage, même au cours de l'inslance en
interdiction (Bru.velles, 13 Ihcrm. an 11, pré-

cité). — Cependant, d'après une opinion

isolée, le tribunal pourrait maintenir l'op-

position à titre conservatoire, si l'état do la

procédure permettait de supposer que l'in-

terdiction sera prononcée (Dejiolombe, t. 3,

no -145. _ En sens contraire : Laurent, t. 2,

n» 384; Hue, t. 2, n» 115; Baudry-Lacan-
TINERIE et Houques-Fourcare, t. 3, n" 1G46).

— En tout cas, si l'opposilion doit être an-

nulée en pareille hypothèse, il en est autre-

ment de la demande d'interdiction, qui en

est distincte et doit produire tous ses effets

(V. toutefois, Bruxelles, 13 therm. an 11,

précité).

§ 6. — Droit d'opposition du ministère
public.

290. — I. Bien que le ministère public ne
soit pascomprisdansl'énumération liuiitative

des personnes auxquelles la loi attribue le

droit de former opposition , la majorité des

auteurs lui reconnaissent ce droit, et non pas

seulement la facullé de signaler à l'ollicier

de l'état civil les empêchements d'ordre pu-
blic qui seraient porlés à sa connaissance;

et cela par le.double motif : 1° que l'art. 46

de la loi du 20 avr. 1810 l'oblige à pour-
suivre d'office l'exécution des lois dans lea

dispositions qui intéressent l'ordre public;
2» que le Code autorise le ministère public

à demander la nullité du mariage dans cer-

tains cas, ce qui implique, à plus forte rai-

son, le droit de s'opposer à ce mariage (Va-

lette sur Proudhon, t. 1 , p. 420, note a;
DuRANTON. t. 2, n°" 201 et 345; Aubry et Rau,

t. 5, §454, texte et note 27; Demolombe,
t. 3, n» 151; Beudant, t. 1, n» 270; Bauorv-
Lacantinerie et Houques-Fourcade, t. 3,

n» 1647; Colin et Capitant, p. 161. — En
sens contraire : Merlin, Bcpert., v» Opposi-
tion à mariage, n« 4, sur l'art. 174, quest. 3 ;

Toullier, t. 1, nos 591 , 592; "\'azeille, t. 1,

no 165; Allemand, t. 1, n» 2S5; Laurent,
t. 2, n» 387; Huc, t. 2, n° 116; Dutruc, Mé-
nwr. du min. publ., v» Mariage, n" 39;

Garsos?!ET, Traité de procédure, t. 1,§196).

Et c'est en ce sens que la jurisprudence

est depuis longtemps fixée (Civ. 21 mai 1856,

D.P. 56. 1. 208; Caen, 16 août 1876, et, sur

pourvoi, Req. 28 nov. 1877, D.P. 78. 1. 209;

Grenoble, 14 janv. 1889 et la note de M. Flu-

rer, D.P. 90. 2. 193). En conséquence, elle

attribue au ministère public le droit d'inter-

venir dans les instances relatives aux em-
pêchements de mariage (Caen, 16 août 1876,

et, sur pourvoi, Req. 28 nov. 1877, pré-

cités).

291. — II. Quant aux motifs sur lesquels

peut se fonder le ministère public pour for-

mer son opposition, ils sont plus ou moins
étendus.
La jurisprudence, assignant au droit d'op-

position la double base qui vient d'être indi-

quée, reconnaît au ministère public qualité

pour s'opposer aux mariages, d'abord dans
tous les cas où il pourrait en demander la

nullité : par exemple, en cas de bigamie
(Civ. 21 mai 1856, D.P. 56. 1. 208), ... en cas

de parenté au degré prohibé (Grenoble,

14 janv. 1889, D.P. 90. 2. 193; D.P. 78. 1.

209j; ... et, en outre, lorsque l'ordre public

est intéressé, alors même que l'empêche-

ment est simplement prohibitif (Limoges,

17 ianv. 1846, D.P. 46. 2. 34; Toulouse,

9 jiiin 1852, D.P. 52. 2. 169).

Art. 2. — Formes de l'opposition.

292. L'opposition est formée, par minis-

tère d'huissier, au moyen d'un acte extraju-

diciaire.

Faite par acte sous seing privé, elle serait

non avenue, même si l'opposant alléguait

que l'huissier a refusé son ministère (Paris,

18 déc. 1868, D.P, 72. 1. 3'i5. — Aubry et

Rad, t. 5, fi 405, texte et note 2 ; Iluc, t. 2,

no 117. — V. toutefois Montpellier, 12 août

1839, D.P. 40. 2. 43).

Il en serait de même d'un acte d'opposi-

tion, dressé à l'étranger et transmis par la
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poste à l'orricier de l'état civil français (Trib.

civ. .Mce, 25 mars JSgo, ClUxNET, 1903, p. 17-2).

293. L'huissier peut lésilimement refu-

ser son miuislère si la réquisition émane
d'une personne sans qualité, ou si l'opposi-

tion n'est pas fondée sur une cause prévue
par la loi (Bruxelles, 13 tlierm. an 11,
R. 277. — Demante, t. 1. n» 251 bis-i\; Lau-
rent, t. 2, n° 392; Baidry-Lacantinerie
KT Hoi'orES-FouRCAOE, t. 3, n» 1655. —
V. toutefois Demolombe, t. 3, n» 155).

Mais l'huissier ne garantit pas que la qua-
lité qui lui a été déclarée ou que les motifs
d'opposition qui lui ont été indiqués sont
conformes à la vérité ; il n'encourt donc
aucune responsabilité si cette qualité ou ces
motifs sont inexacts. Il suit de là qu'il ne
peut exiger de l'opposant aucune justilica-

tion De.mante, Laurent, loc. cit. — Comp.
Baudry-Lacantinerie, loc. cit.).

{ l". — Erwncialions que doit contenir
l'acte d'opposition; ^Sanctions de leur
omission.

294. Tout acte d'opposition doit contenir,
indépendamment des énonciations nécessaires
à la validité de tout esploiti V. Exploit), celles

que prescrivent les art. BQ et 17(3 C. civ.

295. — ! L'acte d'opposition doit énon-
cer la qualité qui donne à l'opposant le

droit de la former. C'est afin de permettre
à l'officier de l'état civil de vérifier si l'op-

posant a le droit d'opposition, ou s'il y a lieu

de passer outre à la célébration du mariage.
296. — n. L'acte d'opposition doit en

outre contenir élection de domicile dans le

lieu où le mariage devra être célébré.
Comme le mariage peut être célébré dans

plusieurs communes (V. infra, n» 3SSj, l'op-

posant agira prudemment en élisant domi-
cile dans chacune des communes où la cé-
lébration du mariage peut avoir lieu. Mais
cette élection de domicile multiple, n'étant
pas imposée par la loi, n'est pas obligatoire à

peine de nullité. On doit considérer comme
suffisante, lorsque le lieu de la célébration
n'est pas indiqué, une élection de domicile
dans la commune où le futur époux, au ma-
riage duquel est formée l'opposition, a son
domicile ou sa résidence d'un mois (V. in-

fra, n» oS8-2») (Demolombe, t. 2, n» 156; Aubry
ifT Rau, t. 5, § 455, note 8 ; Laurent, t. 2,
n» 301 ; Hue, t. 2, n» 1 18; Baudry-Lacantine-
niE ET IIOUQUES-FOURCADE, t. 3, n" 1654).

297. — III. L'acte d'opposition doit enfin
contenir les motifs de l'opposition, sauf
dans le cas où il est fait à la requête d'un
ascendant CV. supra, n» 259).

298. — IV. Aux termes de l'art. 60
C. civ., les actes d'opposition au mariage
doivent être signés sur l'original et sur la

copie par les opposants ou par leurs fon-
dés de procuration spéciale et authentique.
299. — V. Toutes les énonciations pres-

crites par l'art. 176 (qualité de l'opposant,
élection de domicile, motifs de l'opposition)
sont, aux termes de cet article, requises à
peine de nullité de l'acte d'opposition.
300. Bien que la loi ne prononce pas la

nullité de l'opposition pour l'omission de l'a

signature prescrite par l'art. 66, la plupart
des auleur» considèrent la signature de l'op-

posant ou de son fondé de pouvoir comme
une formalité substantielle, dont l'omission
entraîne la nullité de l'opposition (.Marcadé,
sur l'art. 176, n« 60i ; Dwiolombe, t. 3,
n» 154; Aubry et Rau, t. 5, § 455, note 3;
Beudant, t. 1, n» 171. — V. en ce sens :

Liège, 24 oct. 1812, R. 29i. — Contra:
Trib. Bourg, 21 févr. 1870, Sir. 1870. 2. 126,
et S. 143; Coin-Delisle, Actes de l'état
civil sur l'art. 66, n« 2; Vazeille, t. 1,
n» 171 ; Laurent, t. 2, n» 393;.
301. En cas d'omission des énonciations

prescrites par l'art. 176 C. civ., l'huissier
encourt l'interdiction.

§ 2. — Signification de l'opposition.

302. — I. L'acte d'opposition doit être
signifié, avec la copie de la procuration (si

l'opposUion est formée par un fondé de pou-
voirs), à la personne ou au domicile des par-
ties et à l'officier de l'état civil, qui met son
visa sur l'original (C. civ. art. 66).

303. — II. La loi prescrit de signifier
l'opposition aux parties, c'est-à-dire non seu-
lement à la partie contre qui l'opposition
est dirigée, mais aussi à son futur conjoint.
La signification qui ne serait faite qu'à une
seule partie serait nulle.
La signification aux parties peut être faite

soit à personne, soit à domicile, en suivant
les formes prévues par l'art. 68 G. proc. mo-
difié par la loi du 15 févr. 1899 (Baldry-La-
CANTINERIE tT HOUQDES - FOURCADE , t. 3,
n» 1658).

304. La signification doit être faite à
l'oflicier de l'état civil de la commune où
doit être célébré le mariage. Si le mariage
peut être célébré dans plusieurs communes,
et que l'on ne connaisse pas quelle est
celle où doit avoir lieu la célébration, il

suffit d'une seule signification à l'un des
officiers de l'étal civil de l'une des com-
munes; car, d'après l'art. 69 C. civ. (V. in-
fra, n» 381), le mariage ne peut être célé-
bré que sur le vu d'un certificat de non-
opposition délivré par l'officier de l'élat civil

de chacune des communes où la publication
devait être faite (C. civ. an. 69), ... à la

condition toutefois que les certificats de non-
opposition n'aient pas encore été délivrés
(Demolombe, t. 3, n» 160 ; Aubry et Rau,
t. 5, § 455, noie 6, p. 36-37; Baudry'-Lacan-
TINERIE et IIOUQUES-FOURCADE, t. 3, n" 1657).

305. L'officier de l'état civil qui reçoit la
signification d'une opposition doit apposer
son visa sur l'original. En cas de refus,
l'huissier devrait requérir le visa du procu-
reur de la République, conformément à
l'art. 1039 C. proc. (Demolombe, t. 3, n»159

;

Baudry-Lacantinerie et Houques-Fourcade,
t. 3, n» 1656), ... à peine de nullité de la

signification (Demante, t. 1 , n» 251 bis, i;

Baudry-Lacantinerie et Houques-Four-
cade, loc. cit.).

306. L'officier de l'état civil doit faire,
sans délai, une mention sommaire de la si-
gnification sur le registre des publications

;

il doit aussi mentionner en marge de l'ins-

cription de ces oppositions les jugements ou
les actes de mainlevée dont expédition lui
est remise (C. civ. art. 67).

Art. 3. — Effets de l'opposition.

307. L'opposition a pour effet d'arrêter
la célébration du mariage tant qu'il n'en a
pas été donné mainlevée (C. civ. art. 68).
308. Si l'officier de l'état civil ne tenait

pas compte de 1 opposillon qui lui aurait
été signifiée, il encourrait une amende de
300 francs et pourrait être condamné à des
dommages-intérêts (Même article).

Mais la célébration d'un mariage au mé-
pris d'une opposition n'entraîne pas la nuUiié
du mariage, saïf aux intéressés à faire pro-
noncer cette nullité du mariage, si les causes
de l'opposition étaient de nature à l'en-
traîner (Douai, 28 déc. 1908, D.P. 1909. 2.

103).

309. Suivant l'opinion qui paraît préva-
loir en doctrine, l'officier de l'élat civil a'est
tenu de s'arrêter devant t'opposilion qui lui
est signifiée qu'autant qu'elle est régulière; il

peut passer outre à la célébration d» ma-
riage lorsque l'opposition est formée par
d'autres personnes que celles qui ont le
droit de la former, ou hors les cas prévus par
la loi, ou sans l'observation des formes lé-
gales (Merlin, Béperl., v»Oppos. à mar., n"4,
quest. 1 , sur Fart. 177 ; Valette sur Prou-
D'iiON, t. 1, p. 419, note a; Laurent, t. 2,

n"306; Hue, t. 2, n» 121 ; Beuda.nt, t. 1,
n» 273; Baudry-Lacantinnerie et Houques-
FouReADE, t. 3, n^ 1662).
D'après une autre opinion, l'officier de

l'état civil n'a pas à apprécier la validité et
la régularité des oppositions; il doit s'ar-
rêter devant toute opposition, faite par
huissier, même nulle en la forme, qu'elle
émane d'une personne sans qualité ou qu'elle
repose sur d'autres motifs que ceux prévus
par la loi. C'est, en pratique, la conduite que
tiennent les officiers de l'état civil (llruxelles,
6 juin. 1812, R. 301. — TouLLiER, t. 1,
p. 296

; DuRANTON , t. 2, n» 203 ; Aubry et
Rau, t. 5, § 456. — Comp. Demolombe, t. 8,

En tout cas, l'officier de l'état civil ne
peut se faire juge des motifs de l'opposition
(Aubry et Rau, t. 5, § 456, texte et note 1

;

Baudht-Lacantinerie et Houques-Fourcade,
t. 3, n» 1660).

Art. 4. — Mainlevée de l'opposition.

§ l'i Mainlevée volontaire.

3tO. Celui qui a formé opposition au
mariage peut en donner mainlevée; cela
résulte de l'art. 67 C. civ., qui parle des
jugements et actes de mainlevée.
311. La loi n'a pas déterminé les formes

de l'acte de mainlevée. L'art. 67 supposant
qu'il en est remis une expédition à l'officier
de l'état civil, on pourrait soutenir que le
législaieur a voulu que la mainlevée volon-
taire fût donnée par acte notarié reçu en
minute. Mais on admet que cette forme so-
lennelle ne s'impose pas rigoureusement et
que la mainlevée peut être donnée par
exploit d'huissier.

312. La mainlevée volontaire d'une oppo-
sition n'empêche pas de la renouveler
(Rennes, 23 oct. 1901, D.P. 1902. 2. 252).

§ 2. — Mainlevée judiciaire.

313. — I. Qui peut demander la viain-
levée. — Il est admis sans difficulté que la
mainlevée n'appartient qu'au futur époux
contre lequel l'opposition a été dirigée.
La personne que le futur époux se pro-

pose d'épouser ne peut donc demander la
mainlevée et elle n'a même pas qualité
pour intervenir dans l'instance en mainlevée
de l'opposition (Rennes, 16 mars 1842,
R. 321. — Comp. toutefois Trib. civ. Seine,
15 avr. 1897, D.P. 98. 2. 419).

314. Si le futur époux, au mariage du-
quel il est fait opposition, est mineur, par
exemple, si l'opposition est faite par la mère
alors que le père consent, celui-ci peut agir
en mainlevée comme tuteur de l'enfant
(Riom, ûO juin 1817, R. 97).

315. Le futur époux qui est pourvu d'un
conseil judiciaire peut demander la main-
levée de l'opposition faite à son mariage,
sans avoir besoin de l'assistance de son con-
seil. Le conseil n'a même pas qualité pour
intervenir dans l'instance en vue de soute-
nir l'opposition (Caen, 19 mars 1839, R. 304,
265).

316. — IL Tribunal compétent. — Ce
tribunal est celui dans le ressort duquel
l'opposant a élu domicile (V. supra, n" 296),
et non celui du domicile réel de l'opposant
(Req. 5 juill. 18'.9, D.P. 59. 1.316; Bourges,
19 fevr. 1872, D.P. 72. 5. 315 ; Rouen, 13 nov.
1878, Sir. 1879. 2. 71; Aix, 9 nov. 1886,
Gaz. Pal., 1887. 1. 176. — En ce sens : Du-
RANTON, t. 2, n" 212; Va7Eille, t. 1, n» 174;
Demolombe, t. 3, n» 165; Aurry et Rau.
t. 5, § 457, texte et notes 3 à 5; Laurent]
t. 2, n»s 391 et 398. — Contra : Paris,
23 mars 1829, R. 305. - Comp. Baudry-
Lacantinerie ET Houques-Fourcade, n» 1667).
D'après ces auteurs, la demande en main-
levée pourrait être portée au choix de celui
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qui )a forme devant le tribunal réel de l'op-

posanl ou devant celui du domicile par lui

élu

.

317. Les tribunaux français sont incom-

pétents pour connaître de la demande en

mainlevée de l'opposition formée par un

père tM ranger au mariage en 1-rance de sa

611e étrangère avec un étranger (Rennes,

16 mars lb42, R. 307).

318. — III- Procédure. — La demande

en mainlevée de l'opposition peut être for-

mée sans déUi. Si Topposition émane du

père ou de la mère, il n'est pus nécessaire

que l'enfant attende l'expiralion du délai de

Uenle jours qui doit s'écouler, aux termes

de l'art. 151 C. civ., entre la notilication et

Ja célébration du mariage (Bauurv - Lacan-

IINERIE ET HOL'QUES-FOLIICADE, t. 3, n« ftibb).

C'était la solution qui avait prévalu avant

que la notilication eût remphicé les actes res-

pectueux (Paris, ISjanv. 1S''3. {^^''- '>^.-
,2-

40- Amiens, 2 juin 1S79, Sir. lS/9. 2. 319.

— Wmolombe, t. 3, n» 166; Aubry et Rau,

t. 5, 3 457, texte et note 2. — Contra :

Amiènl, 18 janv. 1840, R. 180; Hue, t. 2,

n« 50). ...
,

319. Lorsque 1 opposition émane des

père et mère, chacun d'eux ayant un intérêt

distinct doit recevoir une copie séparée de

la demande en mainlevée {Comp. Civ.

23 janv. 1816, R. 320. — Contra : Tans,

29 mai 1829, K. 311)-
, . „

320. Les demandes en mainlevée d op-

position sont dispensées du préliminaire de

conciliation comme requérant célérité (C.

proc art. 49-2»; Uru.xelles, 29 mars 1820,

h 309 ; Douai, 22 avr. 1819, R. Concilia-

tion, 191-3». — AuuRY ET liAU, t. 5, § 4o7,

texte el noie 6; Deholombe, t. 3, n» 166;

BaDDRV-LaCANTINERIE et HOL'QLES-FOUR-

CADE, t. 3, n» 1668. — Conlra : Bordeaux,

12 fr'uct. an 13, K. 309).
, .

Elles sont soumises aux délais ordinaires

des ajournements, sauf au demandeur à

obtenir du président la permission d assi-

gner à bref délai (Nimes, oO déc. 1806,

Léu-e, 24oct. 1820, H. 309).

Lorsque la demande est portée devant le

Iribunul du domicile élu, il n'y a pas lieu

d'observer les délais de distance entre le

domicile r.'el et le tribunal saisi (Liège,

9 mars 1S31, R. 30o-4»).

321. La demande doit être instruite avec

une grande célérité. Aussi l'art. 177 G. civ.

prescrit-il au tribunal de prononcer sur la

uemaude en mainlevée dans le délai de

dix jours. Mais ce délai n'est pas fatal, et

son expiration n'entraîne pas la péremption

delà demande (Req.26 juin 1911, D.lMyl2.

En tout cas, le délai étant lixé dans l'in-

térêt de l'enf.int, les opposants ne peuvent

se prévaloir de son inobservation, qui ne

leur fait aucun grief (Req. 26 juin 1911, pré-

cité).

322. S'inspirant du but de celente pour-

suivi par le législateur, la jurisprudence a

décidé, notamment, qu'il n'y a pas lieu

d'ordonner à l'enlant, demandeur en main-

levée, de se retirer pendant quelques mois

chez son père ou dans une maison tierce où

son père pourrait le voir et lui apporter ses

conseils (Civ. 8 déc. 1856, D.P. 56. 1. 434;

Amiens, 8 juin 1S69, L).P. 71. 2. 27. — V.

aussi Liège, 2't oct. 1820, S. 309).

Cependant il a été jugé que le tribunal

peut prendre des mesures provisoires : ...

ordonner, par exemple, que la fille majeure,

au mariage de laquelle son père l'ait opposi-

tion, sera tenue d liabiter, jusqu'au jugement,

dans un endroit désigné, où elle conservera

toule liberté de communication (Paris,

21 févr. 1825, R. 322-1». — V. aussi Riom,
JOjuin 1817, R. 97).

323. Même dans le cas où l'opposition

est londée sur l'état de démence du futur

époux, les juges apprécient souverainement

RÉT. PRAT. DALLOZ. — VIII.

s'il convient de faire droit à la demande de

sursis formée par l'opposant à l'eUèt de pro-

voquer l'interdiction du futur époux (Req.

30 juin 1879, O.P. 80. 1. 135).

324. — IV. Jugement. — Le tribunal

apprécie s'il y a lieu d'ordonner le main-

tien de l'opposition ou sa mainlevée. U n'est,

d'ailleurs, pas investi d'un pouvoir souve-

rain d'appréciation : il ne peut maintenir

l'opposition, même celle des ascendants,

bien qu'elle puisse ne pas être motivée,

qu'autant qu'elle repose sur un empêche-

ment réel, dont la preuve doit être fournie

par l'opposant (V. mpra, n» 259). Mainlevée

doit également être accordée toutes les fois

que l'opposition est irrégulière en la forme

ou émane d'une personne sans qualité, ou

lorsqu'elle est fondée sur un motif que l'op-

posant ne pourrait invoquer.

Mais, dans tous ces cas, le tribunal qui

prononce la mainlevée ne peut ordonner

qu'il sera passé outre à la célébration du

mariage, si l'opposition a révélé l'existence

d'un empêchement (Trib. Boulogne-sur-Mer,

07 oct 1899, D.P. 1902. 2. 386; Paris,

14 mars 1900, D.P. 1903. 2. 177).

325. Le tribunal ne peut ordonner un

sursis indélini à une mainlevée d'opposition.

S'il existe une cause de sursis, il doit_en

fixer la durée (Lyon, 24 janv. 1828. R. 2/b).

326. — V. Voies de recours contre le

jugement. — Le jugement qui statue sur

une demande en mainlevée d'opposition est

susceptible d'opposition, d'appel ou de pour-

voi en cassation.
. .

327. — 1» Opp.isition. — L opposition,

nui était recevable dans les termes du droit

commun jusqu'à la loi du 20 juin 1896, ne

peut plus, depuis cette loi, être formée

contre les jugements et arrêts par défaut qui

rejettent une opposition au mariage (C. civ.

nouvel art. 179, al. 2). On a voulu déjouer

le calcul des opposants qui, pour retarder

le mariage, faisaient défaut sur la demande

en mainlevée et formaient ensuite opposition.

Mais les jugements et arrêts p.ir défaut

qui valident l'opposition à mariage restent

susceptibles d'opposition de la pari de

l'époux qui a demandé la mainlevée (Sir.

1906, 2. 205, note. — Baudry-Lacantinebie

ET h'ouques-Foubcade, t. 3, n" 1669).

328. — 2» Appel. — Le jugement qui

statue sur l'opposition est toujours suscep-

tible d'appel, soit qu'il valide l'opposition,

soit qu'il en donne mainlevée (Amiens,

23 oct. 1901, D.P. 1902. 2. 252).

329. Conlormément à l'art. 450 C._ proc,

le jugement n'est pas susceptible d'exécution

pendant la huitaine qui suit sa prononcia-

tion. Le mariage ne peut donc être réguliè-

rement eélébré dans ce délai (Bourges,

2 janv. 1810, B. 309). L'oflicier de l'état civil

qui aurait procédé à la célébration du ma-

riage dans ce délai encourt les peines édic-

tées par l'art. 68 C. civ. (Comp. Bourges,

2 janv. 1810, prt'cité).

330. Ce délai de huitaine expire, le

jugement peut être exécuté, car le délai

d'appel n'est pas suspensif (Besançon,

30 juin. I8'22, R. 151). L'exécution achevée

par la célébration du mariage rend le juge-

ment jnatlaquablo par la voie de l'appel

(Ueq. 9 luill. 1816, R. 314).

.Mais si l'appel est formé avant que le ma-

riage ait été célébré, l'exécution du juge^

ment est suspendue conformément a

l'art. 457 G. proc; l'appel est, en effet, sus-

pensif. Un tribunal qui donne mainlevée

d'une opposition ne pourrait pas ordonner

l'exécution de son jugement nonobstant

appel (Besançon, 20 juin 1874, D.P. /4. 2.

1Î2; Trib. civ. Seine, 15 avr. 1897, D.P. 98.

2. 419).

331. La loi prescrit qu'il soit statue sur

l'appel dans les dix jours de la citation (C.

civ. art. 178). Ce délai est établi dans l'inté-

rêt du futur époux, et ne saurait, dès lors,

être invoqué par ceux qui ont formé opposi-

tion. Ainsi lorsque l'appel est relevé par l'op-

posant, il doit être jugé dans les dix jours

si l'intimé le requiert, alors même que l'ap-

pelant aurait cité à un délai plus long. Au
contraire, si c'est le futur époux qui est

appelant, son appel ne saurait être périme

parce qu'il n'y aurait pas été statué dans les

dix jours (Req. 4 nov. 1807, R. 312).

332. — 3" Pourvoi en cassation. — La

voie du recours en cassation est ouverte con-

formément au droit commun.
Par application du droit commun égale-

ment, le délai du pourvoi et le pourvoi lui-

même ne sont pas suspensifs (Lyon, 13 l'evr.

1828, R. 159; Rouen, 7 déc. 1859, D.P. 61.

5. 308. — DEMOLù,MiiE, t. 3, n» 169; Aubry
et Rau, t. 5, § 457, p. 40; Laurent, t. 2,

n« 404; Baudry-Lacantinerie et Houques-
rotBCADE, t. 3, n» 1670. — Contra ; Delvin-

coniT, t. 1 , p. 123; Dlranton, t. 2, n» 158).

Et le juge des rélérés pourrait ordonner

que. nonobstant les défenses faites à l'oflicier

de l'état civil par la partie auteur du pour-

voi, il sera passé outre à la célébration du
'" - " déc. 18.59, D.P. 61. 5.mariage (Rouen,

308).
, ,

333.»Suivant l'opinion la plus générale,

si l'arrêt qui avait donné mainlevée de l'op-

position vient à être cassé, le mariage qui

aurait été célébré dans l'intervalle n'est

pas nul de plein droit, car on ne peut

traiter un mariage célébré en vertu d'un

arrêt ordonnant la mainlevée plus rigoureu-

sement qu'on ne traite un mariage célébré

au mépris d'une opposition subsistant en-

core (V. supra, n» 3ua); d'autre part, l'ofli-

cier de l'état civil qui a procédé au mariage

n'encourt pas l'application de l'art. 68 C. civ.

(Demolu.mue, t. 3, n« 170; Laurent, t. 2,

n» 4u5; Hue, t. 2, w 162; Beudant, t. 1.

p. 382, note 1; Mehsier, n» 2'>8. — Contra:

Marcadé, sur l'art. 178, n° 2; Ai bry et

Rau, t. 5, § 4.57. note 10, p. 40 ;
Baudhv-La-

CANTINERIE et Houques-Fouruaue. t. 3,

n°1671). ^ „
334. — VI. Effets du jugement. — 1» Cas

où le jugement maintient l'opposition. —
Si le jugement valide l'opposition et rejette

la demande en mainlevée, le mariage ne

peut avoir lieu ; l'ol'licier de l'état civil qui

procéderait .i sa célébration encourrait les

peines édictées par l'art. 68 C. civ.

335. Le mariage célébré en mépris d'une

opposition maintenue par jugement ne se-

rait, d'ailleurs, pas nul de plein droit; la

nullité ne pourrait être prononcée que si

l'opposition méconnue reposait surun empê-

chement diriniant (IIEMULUMBE, t. 3, n» 172.

— Comp. supra, 198 5". V. toiitefui_s, en sens

contraire : Marcadé, sur l'art. 178, n» 2;

Aubry et Rau, t. 5, § 457, texte et note 10).

336. — 2° Cas où le jugement donne

mainlevée; Condamnation ue l'opposant à

des dommages-interéls. — Lorsque le tri-

bunal ordonne la mainlevée de l'opposition ,

les futurs époux peuvent faire procéder a la

célébration de leur mariage, en remettant

une expédition du jugement de mainlevée

à l'ollicier de l'état civil, qui en lait mention

en niar!;e de l'inscription de l'opposition,

couronnement à l'art. 67 C. civ. (V. supra,

n«306).
337. Lorsqu'une opposition est rejetee,

les opposants autres que les ascendants

peuvent être condamnés à des dommages-
intérêts IC. civ. art. 179). Tel est le cas,

notamment, où l'opposition émane de per-

sonnes sans qualité, par exemple, des des-

cendants du futur époux (Paris, 28 juin

1872, D.P. 73. 2. 55).

338. L'auteur d'une opposition injuste

peut être condamné .à des dommages-intérêts

non seulement envers celui au mariage du-

quel il s'est opposé, mais aussi envers la per-

sonne que celui-ci devait épouser, si elle en a

\

éprouvé un préjudice personnel (U.P. 73. 2.
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1"»5. note 1-4 — Co>Ura : Bourges, 7 août

1672, D..P. 73. 2. 105, et la note de il. Lyon-

Caen, Sir. 1872. 2. 257; Hlc, t. 2, n» 123;

B.^lidry-Lacantinerie et Houques-Four-
CAtiE, t. 3, n" 1672).

339. L'exonération dont bénéficient les

ascendants s'appliquerait même à l'ascen-

dant qui renouvellerait une opposition déjà

écartée (BAtnRY-LAC.^NTlNKRlE ET HOUQUES-
Foi'RCAPE, t. 3, n» 1(572. — Contra: Demante,
t. 1, n» 254 bis, n ; Mersier, n» 291).

340. Suivant une opinion, les ascendants

ne pourraient pas être condamnés au.x dépens

du procès (Caon, 10 déc. 1819, R. 330-3»).

Mais il paraît plus juridique de décider que
l'ascendant doit, comme tout autre opposant
!\ni succombe, être condamné aux dépens,
8.1 II fia compensation qui peut être opérée, con-

loruiémentà l'art. 131 C. proc. (Uemolomde,
t. 3, n» 175; Demante, t. 1, n» 254 bis,i;

I.AURi'.NT, t. 2. n° 4U7; Baudry-Lacantinerie
ET HOUQUES-FOURCADE, t. 3 , n» 1673).

341. — VIL Renouvellement d'une oppo-
sition annulée. — Une opposition annulée
pour vice de forme peut être renouvelée
(Demolombe, t. 3, n» 176; Ait.ry et Rau,
l. 5. § 4.57, texte et note 12; Lm'reni, t. 2,

n» 406; Baudry-Lacantinerie et ItouQUES-
Foi:rcade, t. 3, n" 1675. — V. toutefois :

Bru.'selles, 26 déc. 1SI2, R. 326; Merlin,
liep., V" Opposition à mariage, n» 4, quest. 2,

sur l'art. 176).

342. Lorsqu'une opposition est annulée
pour des motifs tirés du fond, elle ne peut,

au contraire, être renouvelée, alors même
qu'elle serait fondée sur un moyen diClérent

de celui qui était invoqué la première fois

( .^UBRY ET Rau, t. 5, 5 457, note 15 ; Baudry-
LaCANIINERIE ET Hoî-QUES-FOURCADE, t. 3,

n°1678. — Comp. Amiens, 26 oct. 1901, motifs,

D.P. 1902. 2. 25-2. — Contra : Caen, 10 mai
1843, Recueil de Caen, t. 7, p. 275; Demo-
LOMRE, t. 3, n» 17G; Laurent, t. 2, n» 406).

343. De même, si l'opposition a été dé-

clarée sans qualité, il ne peut renouveler son
opposition

; le juge, saisi d'une seconde oppo-
sition formée par le mèine opposant, devrait

la rejeter sans examen, et il pourrait même
ordonner, s'il en élait requis, l'exécution

provisoire de son jugement ( Lvon , 13 févr.

1828, R. 318. — Demoi.ombe, t. 3, n» 176;
AuBRY ET Rau, t. 5, g 457, p. 41; Baudry-
Lacantinerie ET Hoi'iJUES- FOURCADE, t. 3,
n" 1676. — Contra : Trib. Seine, 15 avr.

1897, D.P. 98. 2. 419).

Chap. 4. — Formes du mariage.

SECT. 1". — Formalités préalables au
mariage.

§ 1". — Publications.

344. Le mariage doit être précédé de pu-
blications qui ont pour but, d'une part,

d'assurer la liberté des contraelauts et,

d'autre part, de provoquer les oppositions

au mariage, fondées sur des empèchemenls
djnt l'existence ne serait p^s révélée à l'of-

licier de l'éiut civil pur les pièces qui lui sont

remises, tels que la parenté, Feiistence d'un
picmier mariage, etc.

345. — I. De>nunde de publication. —
Les publications sont faites sur la réquisition

des deux futurs époux. L'officier Je l'état

civil pourrait se contenter de la réquisition

d'une seule des parties; mais il s'ex[)oserait

a une action en dommages -intérêts de la

part de celle dont le nom aurait été men-
tionné dans l'acte de publication sans son
consentement | Ue.moi.ombf:, t. 3, n» 181;
AUBHV ET Rau, t. 5, I 465, p. 104).

346. Les futurs époux doivent fournir à

Fofficier de l'élat civil les renseignements
dont il a besoin pour faire la publication.

Mais II n'e«t pas nécessaire, comme l'exigent

certainb olliciers de l'état ci vil, qu ils remettent

à ce moment toutes les pièces nécessaires
pour la célébration; de simples notes suf-
fisent. Toutefois, suivant une opinion, l'offi-

cier rie l'état civil serait en droit d'exiger la

preuve du consentement des parents au ma-
riage projeté lorsqu'il est nécessaire (Demo-
LOMBE, t. 3, n» 181; Mersier, n» 247. — En
sens contraire : Av. Cons. d'Et. 30 marsISUS,
R. ^1c/fs de l'état civil, 'ii; Aubrt et Rau,
t. 5, § 4ti5, p. 104; Hue, t. 2, n» 86; Baudry-
Lacantinerie ET HoUQUES-FoURCADE, t. 3,
n» 1570).

347. — II. Forme de la publication. —
D'après les dispositions du Code civil, la pu-
blication devait consister dans une double
annonce orale du mariage faite à huit jours
d'intervalle, un jour de di'nanche, devant la

porte de la mairie, dans l'inscription sur un
registre spécial de l'acte de publication, et

eniin dans l'afliche de cet acte pendant les

huit jours qui séparaient les deux publica-
tions (C. civ. anciens art. 63 et 64).
Depuis longtemps, l'annonce orale était

tombée en désuétude. Elle a été supprimée
par la loi du 21 juin 1907. Désormais, l'offi-

cier de l'état civil n'est plus tenu , avant la

célébration du mariage, qu'à faire une pu-
blication par voie d'affiche, apposée à la

porte de la maison commune, et à la trans-
crire sur un registre (C. civ. nouvel art. C3);

il suffit que l'aflicbo reste apposée deux di-

manclies consécutifs (art. 64. — V. infra,
n" 357).

348. L'affiche doit énoncer les prénoms,
noms, professions, domiciles et résidences des
futurs époux, leur qualilé de majeur ou de
mineur et les prénoms, noms, professions et

domiciles de leurs père et mère. Elle contient,
en outre, la mention des jour, lieu et heure
où elle a été laite.

Elle est transcrite sur un registre, coté et

parafé conforiuéiiieiit aux prescriptions de
l'art. 41 C. civ., lequel est déposé, à la fin

de chaque année, au grell'e du tribunal de
l'arrondissement. L'art. 63, qui n'a, d'ail-

leurs, fias été modifié sur ce point par la loi

de 1907, spécifie que la transcription est faite

sur un seul registre : c'est une dilféren e
avec les autres registres de l'état civil, qui
sont tenus en double CV. Actes de l'état civil,

n» 22).

349. — III. Dans quelles communes doit
être faite la publication. — La publication
doit êlre faite tout d'abord à la municipalité
du lieu où chacune des parlies contraclanles
a son domicile ou sa résidence (C. civ. art. 166,
m..dilié par la loi du 21 juin 1907).

350. Les futurs époux ont le choix entré
la municipalité de leur domicile et celle de
leur résidence pour y faire la publicalion de
leur mariage; mais, tandis que la publica-
tion peut être faite au lieu du domicile, quelle
que soit sa durée, elle ne peut être faite au
lieu de la résidence que si celle-ci a une
durée d'un mois au moins, conformément à
l'art. 74 C. civ. nouveau (Baudrv-Lacan-
tinerie ft lIouQUKS-FûURCADE, t. 3, n» 15'77;

Cajii'ISTI'.on, n» 25).

En outre, si le domicile actuel ou la rési-

dence actuelle n'ont pas été d'une durée
continue de six mois, la publiration doit être
faite au lieu du dernier domicile, et, à défaut
du domicile, au lieu de la dernière résidence

;

si cette résidence n'a pas une durée coutinue
de six mois, la publication doit être faite éga-
lement au lieu de la naissance (C. civ. art. 167,
modifié par la loi du 21 juin 1907).

35f. En ce qui concerne la publication
du mariage des jeunes gens libérée récem-
ment du service militaire, V. une note mi-
iiislérielle de janvier- mars 1900 {Lois nou-
velles, 1900. 3. 239j, qui parait encore appli-
caiile depuis la loi de 1907 (Baudry-Lacan-
TINI RIE ET Houques-Fouhcadbs, t. 3, p. 212,
note 1).

352. Enfin, si les parties contractantes,

ou l'une d'elles, sont relativemeut au ma-

riage sous la puissance d'autrui, la publi-
cation doit encore être faite à la municipa-
lité du domicile de ceux sous la puissance
desquels ils se trouvent (C. civ. art. 1G8
modifié par la loi du 21 juin 1907).

353. La publication prescrite parl'art. 168,
n'est nécessaire que si les futurs époux ont
encore besoin du consentement de leur fa-

mille pour se marier. S'ils ont atteint l'âge
de vingt et un ans, cette publication n'est plus
nécessaire, bien qu'ils soient obligés défaire
une notification de leur projet de mariage à
leurs père et mère (Baudry-Lacantinerie
ET HoUQUES-FoURCADE, t. 3, n» 1578. —
V. en ce sens, avant la loi du 21 juin 1907 :

Demolomde, t. 3, n» 190; Aubry et Rau,
t. 5, § 465, note 2; Laurent, t. 2, n» 421;
Hue, t. 2, n» 89. — Contra : Marcadé, sur
l'art. 168, n» 2).

354. Les publications doivent être faites
au domicile des ascendants, même lorsque
ceux-ci résident à l'étranger : on suit en ce
cas les formes locales (Cire. min. 14 mars
1831, Sir. 1836. 2. 342. — Demolombe, t. 3,
n» 231 ; Baudry-Lacantinerie et Houques-
FouRCADE, t. 3, n» 1578).

355. Lorsque le consentement au mariage
doit émaner du conseil' de famille, il n'y a
pas lieu de faire la publication à la munici-
palité du domicile de chacun des membres
qui le composent, mais uniquement à celle
du lieu où siège ce conseil (Demolombe,
t. 3, n» 190; AcBRY ET Rau, t. 5, § 465,
texte et note 4; Baudry-Lacantinerie et
HouQUEs-FûURCADE, t. 3 , n» 1579).

Suivant quelques auteurs, la publication
au lieu où siège le conseil ne serait pas
nécessaire (Proudhon, t. 1, p. 377; Laurent,
t. 2, n» 422).

356. S'il s'agit d'un enfant naturel non
reconnu ou dont les père et mère sont
morts ou incapables de manifester leur
volonté, la publication doit être faite, sui-
vant une opinion, au lieu où siège le tribu-
nal qui exerce les fonctions de conseil de
famille (Raudry-Lacantinerie et Houques-
FoURCADE, t. 3, n» 1579), ou, suivant une
autre opinion , au lieu de l'ouverture de la

tutelle (Campistron, n° 26).

357. — IV. Durée de l'affichage. Délai
entre la publicniion et le mariage. — L'af-

fiche par laquelle est publié le projet de
mariage doit rester apposée à la porte de la

maison commune pendant dix jours, les-

quels doivent comprendre deux dimanciies.
La publication peut, d'ailleurs; avoir lieu un
jour quelconque ; il n'est plus nécessaire
qu'elle soit faite un dimanche (Campistron,
n» 32; Baudry-Lacantinerje et Holques-
FOURCADE, t. 3, n» 1580).

358. Antérieurement à la loi du 21 juin

1907, le mariage ne pouvait être célébré
avant le troisième jour depuis et non com-
pris celui de 1» seconde publication (C, civ.

ancien art. 64). La loi précitée a un peu
modifié le mode de calcul du délai. Désor-
mais le mariage ne peut être célébré avant

le dixième jour depuis et non compris celui

de la publication. Ainsi un mariage publié

un dimanche ne peut être célébré au plus

tôt que le mercredi de la semaine suivante,

comme autrefois; mais si la publication

a été faite le vendredi ou le samedi, le ma-
riage peut, à la dilTérence de ce qui avait

lieu auparavant, être célébré le lundi ou le

mardi de la semaine suivante. Publié un
mardi , il ne pourra être célébré dix jours

après, c'est-à-dire le vendredi de la semaine
suivante, puisqu'il faut que les dix jours

comprennent deux dimanches (Bavdry-La-
cantinerie et Houques-Fourcade, loc. cit.).

359. Lorsque la publication est faite

dans plusieurs communes à des jours difl'é-

rents, le délai de dix jours ne court qu'à

partirde la dernière publicalion (Demolojibe,
t. 3, n» 186; Baudry-Lacantinerie et

Houques-Fourcade, loc, cit.].
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360. La publication peut être faite avant

l'expiration du délai d'un mois qui doit

B'écouler entre les notifications faites aux

parants et la, célébration du mariage (Tr,b.

civ. Seine, io avr. Ib9;, U.P. y», i- ".
J;

.

ou avant la mainlevée de 1 opposition

oui aurait été faite au mariage (Demolombe,

t 3 n» 183; Baudry-Lacantinerie ti

lioL-QUES-FOURCADE, t. 3, n» loSl).

361 — V. Dispenses de pubhcahon et

de délai. — Pour des causes graves, le pro-

cureur de la Ilépublique dans l'arrondisse-

ment duquel doit être célébré le mariage

neut dispenser de la publication et de tout

délai (C. civ. art. -109, modilié par la loi du

31 juin 1907. — Baudry-Lacantinerie et

HOUQUES-FOL'RCADB, t. 3, D» 15S0; Campis-

TRON. n« 30). L'ancien art. IG'J C. civ. n au-

torisait que la dispense d'une des deux publi-

cations exigées autrefois par l'ancien art.bo.

Il a été expliqué dans les travaux prépa-

ratoires de la loi du 21 juin 1907 que la ju-

risprudence avait établi d'une façon précise

les trois cas dans lesquels il est possible

d'accorder une dispense de publication,

savoir : celui d'un mariage qui va avoir lieu

in exlremis; celui d'une grossesse si avan-

cée que reniant ne nailri.it probable-

ment pas d'une union légitime si le mariage

était retardé; enlin celui d'un ordre subit

précipité, qui peut obliger un marin ou un

soldat à rejoindre son bateau ou son corps.

En dehors de ces trois cas, le parquet ne

peut accorder aucune dispense (Observ. de

il Deshajes, comm. du Gouv. au benat,

D.P. 1907. 4. 77, note 22).

362. La dispense de publication est une

mesure d'administration intérieure dont le

procureur de la République n'a pas a rendre

compte au tribunal (Aix, IS août 16/0, D.F.

363. Des décrets du 28 juin 1877, du

Îi7 lanv. 18S3 et du 29 janv. IbUO permettent

an conseil du gouvernement colonial de la

Nouvelle-Calédonie et des élablissemenls

français de l'Océanie, de la Cocliinchine, du

Cambodge, de l'.'innam et du Tonlun, de

dispenser les Français ou même toute per-

sonne résidant dans ces colonies ou pays de

protectorat des publications qui devraient

être faites en Europe. — V. aussi, en ce qui

concerne la Guvane française, Décr. 14 juin

1B6I, art. 3, U.'P. lil. 4. 110.

364. — VI. pL'i-eviplion des effets de la

pubiicaiion; Publication nouvelle. — Si le

mariage n'a pas été célébré dans l'année a

compter de l'expiration du délai de la publi-

cation, il ne peut plus être célébré qu'après

une nouvelle publication faite dans lameme
forme que la première (C. civ. art. 65, mo-

difié par la loi du 21 juin 1U07).
,

365. Le délai d'un an court a partir du

dixième jour qui suit la publication. Ce

jour est compris dans le délai (DkmoloiMBE,

t. 3, n» 187 ; Laurent, t. 2, n» 423; Hue,

t. 2, n» 87; Baudry-Lacantinerie et

HouQUES-FouRCADE, t. 3 , n° 15S2. — Con-

tra : Tocluzr, t. 1, n» 567, note; Duran-

TON, t. 2, n» 229 ; Aubrï et Rau, t. 5, § 46j,

texte et note 12).

366. — VIL Sanctions du dejaut de

publication; Publication in-éguliére. — }-«

défaut de publication ne suffit pas a lui

seul à entraîner la nullité du mariage; mais

il peut constituer un élément de la clandes-

tinité, susceptible de faire annuler le mariage

(V. infra, n» 5i4, 545).

§ 2. — Remise des pièces.

367. L'officier de l'état civil, avant de

procéder à la célébration du mariage, doit

se faire remettre un certain nombre de

pièces dont l'objet principal est de constater

que les parties se trouvent dans les condi-

tions exigées par la loi pour pouvoir con-

tracter mariage. — Ce sont les suivantes.

3g8. _ i» Acte de naissance de chacun

dei futurs époux. — Cet acte ne doit pas

avoir été délivré depuis plus de trois mois,

s'il a été délivré en France, et depuis plus

de six mois, s'il a été délivré dans une co-

lonie ou dans un consulat (C. civ. art. /U,

al. 1, modilié par la loi du 17 août lb97. —
V. supra, n» 204).

. , „ ., ..r, .

369. Suiv.int un avis du Conseil d ttat

du 19 mars ISOS, approuvé le 30, dans le

cas où le nom d'un des futurs époux ne

serait pas orthographié dans son acte de

naissance comme" celui de son père, et dans

celui où l'on aurait omis quelqu'un des

prénoms de ses parents, le témoignage des

père et mère ou aïeuls assistant au ma-

riase et attestant l'identité du futur époux

doft suffire pour procéder à la célébration

du mariage. Il en est de même dans le cas
|

où père et mère ou aïeuls, n'assistant pas au

mariage, attestent cette identité dans l'acte

écrit de Içur consenlemont. En cas de deces

des père, mère ou aïeuls, l'identité est va-

lablement aitestée, pour les mineurs, par le

conseil de famille ou par le tuteur ad lioc,

et, pour les majeurs, par les quatre témoins

de l'acte de mariage. — Ces formalités ne

sont exis^ibles que lors de l'acte de célébra-

tion; elles ne le sont pas pour les publica-

tions, qui doivent toujours être faites con-

formément aux notes remises par les parties

aux ofliciers de l'état civil. — L application

des dispositions qui piécèdent devrait être

étendue aux cas ou d autres irrégularités

de même nature se rencontreraient dans les

actes produits. - V. toutefois en sens con-

traire : Demoiomde, t. 3, n»> 193 et 194. Sui-

vant cet auteur, les irrégularités autres que

celles prévues par l'avis précité ne pour-

raient être rectillées que par jugement.

370. Les futurs peuvent produire, a dé-

faut d'acte de naiss-ince, un jugement qui le

remplace, rendu dans la forme des juge-

ments de rectilicalion. L'expédition de ce

jugement ne doit pas avoir plus de_ trois

mois ou de six mois de date, conformément

à la règle ci- dessus exposée.

371. D'autre part, celui des époux qui

serait dans l'impossibilité de se procurer son

acte de naissance pourrait le suppléer, en

rapportant un acte de notoriété délivre par

le juge de paix du lieu de sa naissance ou par

celui" de son domicile (C. civ. art. 70, al. 2).

Les formes de cet acte de notoriété sont

déterminées par l'art. 71 C. civ. _

L'acte de notoriété doit être présente au

tribunal du lieu où doit se célébrer le ma-

riage, qui, après avoir entendu le minis-

tère public, donne ou refuse son homolo-

gation, selon qu'il trouve suffisantes ou in-

suffisantes les déclarations des témoins et

les causes qui empêchent de rapporter l'acte

de naissance (C. civ. art. 72).

La décision du juge appelé a homologuer

l'acte de notoriété est susceptible d appel

(.Mersier, n» 295 ;
Baudry-Lacantinerie et

Houques-Fourcade, t. 3, n» lôt>4. — Contra :

AUDRY ET Rau , t. 5, S 466, note 4).

L'acte de notoriété n'a d'ellet que pour

le mariage, et il ne pourrait servir de

preuve à tout autre point de vue (Metz.

4 mars 1817, B. .4.-(e rie notoriété ,\0;
Bourges, 31 avr. 1819, et 2 lêvr. 1820,

R Acte de l'état civil, 488. — ToULLiER,

t. 1, n» 358; Demolombe, t. 3, n» 192).

372. — 2» Actes relatifs au consentement

des parents. — Lorsque les parents qui

doivent consentir au mariage assistent a sa

célébration, ils donnent leur consentement

oralement. S'ils n'y assistent pas, le futur

époux doit présenter à l'officier de 1 état ci-

vil un acte de consentement dressé dans les

formes prévues par l'art. 73 C. civ. (V. su-

pra, n» 158). ,, ,

373. Si le consentement n émane pas des

parents du premier degré, le futur époux

doit justifier de leur décès, de leur interdic-

tion ou de leur absence dans les formes pré-

vues par l'art. 155 C. civ., modilié par la loi

du 21 juin 1907 (V. supra, n» 129). - Il p_eut

y avoir lieu aussi de produire une expédi-

tion du jugement ou de l'arrêt prononçant

la relégation ou la transportation dans le cas

prévu par l'art. 153 C. ctv. (V. supra, n''82).

374. D'après l'avis précité du Conseil

d'Etat du 19-30 mars 180S, « dans le cas où

les omissions d'une lettre ou d un prénom

se trouvent dans l'acte de décès des père,

mère ou aïeuls, la déclaration à serment des

personnes dont le consentement est néces-

saire pour les mineurs et celle des parties

et des témoins pour les majeurs doivent être

suffisantes, sans qu'il soit nécessaire de lou-

cher aux registres de l'état civil, qui ne

peuvent être rectifiés qu'en vertu d'un ju-

gement ».

375. Lorsque le futur époux maj-ur n a

plus besoin du consentement de ses parents,

mais reste tenu . à défaut de ce conseule-

ment, de notifier son projet de mariage à

ses père et mère (V. stivra, n» 88). il doit

produire le procès- verbal de notification

(Campiston, n" 14, Bauory-Lacantinerie

et Houques-Fourcade, t. 3, n" 1585).

376. En cas de dissentiment entre le père

et la mère ou entre l'aïeul et l'aïeule, ou

entre les deux lignes, il est justifié du dis-

sentiment dans les formes prévues par le

nouvel art. 148 C. civ. modiné par la loi du

13 mars 1813 (V. supra, a" 65).

377. _ 3» Autorisation de l'autorité su-

périeure. — Lorsque le futur époux est mi-

litaire, marin ou assimilé, ou agent diplo-

matique ou consulaire, il doit produire les

autorisations réglementaires (V. supra,

n" 2 et 5j.

378. — 4' Expédition du décret accor-

dant des dispenses d'âge (V. suivra, n» 7), de

parenté ou d'alliance (V. supra, n"^ 222 et s.).

379. — 5" >lc(e prouvant la dissolution

d'un pr'eynier mariage. - Si les futurs époux

ou l'un d'eux sont déjà maries, ils doivent

prouver soit le décès de leur premier con-

loint par la production de son acte de deces,

soit la dissolution de leur premier mariage

par le divorce au moven d'un certificat da

transcription du jugement ou de l'arrêt de

divorce (Av. Cous. d'Et. du 1< gerni. an 13'.

380. 6» Certificats de publication. —
Lorsque la publication du mariage a dû être

fuite dans plusieurs communes, il doit être

justifié de cette publication par un c.rtilicat

du maire de chacune des communes, autres

que celle où le mariage est célébré.

En cas de dispense de publications, les

futurs époux doivent produire l'expédition

de la décision du parquet accordant cette

dispense. Elle est délivrée par le secrétaire

de la mairie où est déposé l'acte de dispense

(Décr. 20 prair. an 11, art. 4 et 5).

381. —7'' Certificats de non-opposition

ou de 'mainlevée d'opposUivn. — Si la pu-

blication du mariage a été faite dans plu-

sieurs communes, les parties doivent re-

mettre un certificat délivré par l'oUicier de

l'état civil de chaque commune constatant

qu'il n'existe pas d'opposition iC. civ. art. 69).

S'il a été formé de^ oppositions, il doit

être justifié de leur mainlevée soit par l'acte

de mainlevée volontaire, soit par le juge-

ment de mainlevée.
.

382. — 8" Certificat du notaire, s il a

été rédiqé un contrat de mariage (C. civ.

art. 1394, al. 3. - V. Contrat de. mariage dO}.

383 Pièces à produire par les tran-

rais résidant aux iles de la Scciélé e/ dans

les autres êlahltxscments français de l Vcea-

nie - V. Décr. 2't mars 1852, D.P. 52. 4. 114.

384. Lorsque les actes dont la production

est nécessaire pour le mariage sont inscrits

sur les registres de la commune même ou

doit avoir lieu la célébration, les parties sont

dispensées d'en remettre des expéditions a

l'officier de l'état civil (Décsi. min. just.
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•10 août 1818, R. 353; Cire, garde des sceaux,
Ip déc. l'.KlO, lois nouvelles, 1901, 3. 59. —
V. toutefois, en sens contraire : Rieff, Actes
de l'état civil, n° 184).

385. iJisposilions en faveur des indi-
gents. — En vue de faciliter le mariage
des indigents, une loi des 10-18 déc. ISSO
(D.P. 51. 4. 9) a , d'une part, cliargé l'offi-

cier de l'état civil de recueillir les pièces
nécessaires au mariage des indigents, et le

procureur de la République de poursuivre
les procédures nécessaires (art. 1 à 3) ;

d'autre part, elle a dispensé les indigents
du payement de tous droits pour les déli-
vrances d'actes ou d'expéditions, à l'excep-
tion d'un droit de fr. 30 (Ofr. 50, si la

légalisation est nécessaire), pour les expédi-
tions d'acles de l'état civil (art. 4 et 5 et L.

20 juin 189()i. Les actes, extraits ou expédi-
tions délivrés dans ces circonstances doivent
mentionner l'usnge auquel ils sont desti-
nés, et ne peuvent être employés à d'autres
fins, sous peine de '25 francs d'amende et du
payement des droits fart. 7).

386. Pour être admis à bénéficier de ces
avantages, il faut justifier d'un certificat

d'indigence délivré par le commissaire de
police, ou par le maire dans les communes
où il n'existe pas de commissaire de police,
sur le vu d'un extrait du rôle des contribu-
tions constatant que les parties intéiessées
payent moins de 10 francs ou d'un certili-

cat du percepteur de leur commune portant
qu'elles ne sont pas imposées. Le certificat

d'indigence doit être visé par le juge de
paix du canton (art. 6. — V. aussi, art. 8).

387. Les dispositions de la loi du 10 déc.
1850 ont été expliquées dans une circulaire
du ministi'e de la Justice du 29 mars 1S5J
(D.P. 51. 3. 30j.

SECT. 2. — Lieu où peut êtro
célébré Is mariage.

§ 1". — Dans quelles communes peut avoir
lieu la célébration d'un mariage.

388. La question de savoir dans quelle
commune le mariage peut être célébré avait
soulevé des controverses, par suite delà diffi-

culté de concilier les dispositions des art 74
et 165 C. civ., qui se référaient l'un et l'autre

à la question. Ces controverses ont pris fin

par suite de la nouvelle rédaction donnée
aux srt. 74 et 165 par la loi du 21 juin 1907.
389. Il résulte de ces dispositions que

les futurs époux peuvent se marier :

... 1° Au lieu de leur domicile, c'est-à-dire
an lieu où chacun d'eux a son principal éta-
blissement (Civ. 15 juin 1887, D.P. 88. 1.

412j, ou, s'ils sont mineurs non émancipés,
au lieu de leur domicile légal (Desiolojidk,
t. 3, n» 204; Ijaudh.y- Lacantinerik et
ilOUQi'ES-FouRCAD!:. t. 3, n" 15',tl).

... 2» Au lieu où chacuu d'eux a unr rési-
dence d'un mois au moment où est faite la

publication du mariage, ou, s'il est accordé
une dispense de publication, à la date de
cette dispense.

Cliaque époux pouvant avoir un domicile
et une résidence d'un mois, le mariage peut
donc être célébré dans quatre communes, au
cboix des parties.

390. L'ofllcier de l'état civil apprécie si la

résidence d'un mois dans sa commune remplit
les conditions légales permettant d'y célébrer
le mariage. En cas de refus, les futurs époux
peuvent en référer au procureur de la Répu-
blique (Rapport de M. Péret à la Chambre
des députés, D.P. 1904. 4. 73-74, note 4j.

§ 2. — Local de la célébration; Fixation
des jour et heure.

391. — I. Normalement, les mariages sont
célébrés dans la maison commune (C. civ.

*rt. 76), ou, à défaut de maison commune,

dans le local qui en tient lieu : par exemple,
dans la maison de l'instituteur, si c'est dans
cette maison que l'officier de l'état civil a
l'habitude de célébrer les mariages (Lyon,
10 mars 1853, n.P. .53. 2. 210).
392. Exceptionnellement, pour cause

d'infirmité ou de maladie grave de l'un des
futurs époux, l'officier de l'état civil pourrait
se transporter avec ses registres au domicile
de cet époux pour y procéder à la célébra-
tion du mariage, pourvu que la célébration
ait lieu publiquement, en présence des té-
moins exigéspar la loi ; d'ailleurs, aucune dis-
position légale ne l'y oblige (Req. 22 juill.
1807, R. 55(3; Aix, 18 août 1870, D.P. 71. 2.
249; Gand, 14 déc. 1880, Sir. 81. 4. 21).

Mais il a été jugé que l'officier de l'état
civil qui célèbre un mariage dans sa demeure
ou dans celle de l'un des futurs époux sans
motifs suffisants, par exemple à raison d'une
indisposition momentanée de l'une des per-
sonnes dont le concours est nécessaire à la
célébration du mariage, est passible de
l'amende édictée par les art. 192 et 193
C. civ. (Trib. Langres, 5 févr. 1868, D.P. 68.
3. 88; Gand, 14déc. 1880, précité; Cr. 13 mai
1900, D.P. 1901. 1. 205, et la note de M. Roux,
Sir. 1902. 1.537. — CoiUra; Toulouse, 7 janv.
1899, D.P. 1900. 2. 29, cassé par Cr. 13 mai
1900, précité).

L'amende ])eut aussi, en ce cas, être pro-
noncée contre les époux (ïrib. Langres,
5 févr. 1808, précité).

393. — 11. Ce sont les parties qui choi-
sissent le jour de la célébration (C. civ. art. 75).

.394. Le mariage peut être célébré un
dimanche ou un jour de fête légale, si l'offi-

cier de l'état civil y consent; mais les par-
ties ne po' rraient exiger que le mariage
lut célébré un jour férié (Demolombe, t. 3,
n» 2118; Raudry-Lacaminerie, t. 3, n» 1.596).

395. I.e mariage peut être célébré la nuit,
pourvu que celte circonstance n'empêche pus
la publicité de la célébration (Pau, 13 août
1851, D.P. 52. 2. 113).

SECT. 3. — Célébration du mariage.

§ lîf. — Par qui peut être célébré le mariage.

396. C'est l'officier de l'état civil de la
commune où le mariage est célébré qui a
seul qualilé pour procéder à la célébration.
Tout autre fonctionnaire est incompétent
ratinne materiœ. — Sur la qualilé d'officier
de l'état civil, \. Actes de l'état civil, n»» 3
et s. — Sur le cas où les fonctions d'officier
de l'état civil ont été irrégulièrement délé-
guées, V. ibid., n» 11.

Le relus du maire de procéder à la célé-
bration d'un mariage oblige l'adjoint à
s'abstenir (Trib. civ. Châteauroui, 19 juill.

1850, D.P. 52. 2. 133).

397. Toute autre personne que l'officier de
l'état civil est sans qualilé pour célébrer le ma-
riage. Serait donc nul le mariage qui auraitélé
célébré par un autre que l'oflicier de l'état
civil, par exemple, par un ministre du culte
ou par un fonetionnaire non investi de la
qualité d'oflicier de l'état civil (Rennes,
5 mars 1812, R. 384-1»; Bourges, 17 mars
1^3U. R. 419-2". - AuBRY ET Ral-, t. 5, § 452;
Demolombe, t. 3, n» 205. — V. toutefois •

Bastia. 21 janv. 1846, D.P. 46. 2. 112).

393. Exceptionnellement, en cas de mo-
bilisation ou de siège, les mariages des mili-
taires ou marins et des personnes employées
à la suite des armées peuvent être célébrés,
rnéme en France, par les officiers énumérés
dans les cinq premiers numéros de l'art. 93,
pi. 2, C. civ. iL. 8 juin 1893). La compétence
de ces officiers s'étend, s'il est nécessaire,
aux personnes non inililairos qui se trouvent
dans les forts et places fortes assiégées (iMême
article, al. 3).

899. — Mariage religieu.v. — La loi du
18 gtrm. an 10, art. 54, a défendu aux curés

de donner la bénédiction nuptiale aux per-
sonnes qui ne justilieraient pas de la célé-
bration du mariage devant l'oflicier de l'état
civil. Le Code pénal édicté contre les membres
du culte qui contreviennent à cette défense
une amende de 16 à 100 francs pour la pre-
mière contravention, un emprisonnement
de 2 à 5 ans pour la seconde et la détentioQ
pour la troisième (art. 199 et 200. — Comp.
en Belgique: C. cass. belge, 19 janv. 1S52,
D.P. 71. 5. 259).
La loi du 9 déc. 1905 sur la séparation des

Eglises et de l'Elat n'a pas abrogé ces dis-
positions (Cr. 9 nov. 1906, et la note de
M. Roux, Sir. iyu7. 1. 153; Montpellier,
31 oct. 1907, Gaz. Pal., 1907. 2. 563. - Bau-
dhv-Lacantinerie et Hol'Ques-Fourcade.
t. 3, n» 1418).

400. Le refus de l'un des conjoints, après
la célébration du mariage civil, de se présen-
ter à l'église pour faire bénir son union,
n'empêche pas la validité du mariage civil
(Lyon, 10 mars 1853, D.P. 53. 2. 210. — Lau-
rent, t. 2, n» 486). — Mais l'autre époux
pourrait, eu égard aux circonMances, invo-
quer ce refus comme une injure grave sus-
ceptible de faire prononcer le divorce ou la
séparation de corps (V. Divorce, n» 78).

§ 2. — Présence des futurs époux.

_401. Bien que la loi ne le dise pas expres-
sément, elle suppose, dans toutes ses dispo-
sitions, que les futurs époux sont l'un et
l'autre présents devant l'officier de l'état
civil (V. notamment l'art. 75 et l'ancien
art. 294 C. civ.). Aussi s'accorde-t-on géné-
ralement à reconnaître que le mariage ne peut
avoir lieu par procuration (Bastia, 2'avr. 1849
D.P. 49. 2. 80. — Duranto.n, t. 1, no287: Va-
ZEiLLE, t. 1, n» 184; Marcadé, sur l'art. 3G,
n»231; Oemolosibe, t. 3, n»210; AubryetRau,
t. 5, § 466, note 9; Laurent, 1.2, n'>427- Hlx
t. 2, n» 92; Beudant, t. 1, n» 222; Baldby-
Lacantinerie et Houques-Fourcade, t. 3,
n° 1597; Planiol, t. 1, n» 858; Glasson, Un
consentement des époux au mariage, n»108.— V. toutefois en sens contraire : Merli.n,
Répert., v° Mariage, sect. 4, § 1, art. 1,
quest. 4; Toullier, t. 1, n» 574; Coix-
Dei.isle, sur l'art. 36, n" 5 et s.; Allemand,
t. 1, n»« 365 et s. — Comp. 'Valette sur
Proudhon, t. 1, p. 206, noie a).

_ 402. Une exception à cette règle a été
édictée par une loi du 4avr. 1915 (O.P. 1915.

•

1. 136), qui a eu pour objet de permettre en
temps de guerre le mariage par procuration
des militaires et marins. Aux termes de l'art. 1,
al. 1 de celte loi, en temps de guerre, pour
causes graves et sur autorisation du ministre
de la Guerre ou de la Marine, il peut être
procédé à la célébration du mariage des
militaires et des marins, sans que le futur
époux, s'il est présent sous les drapeaux,
soit obligé de comparaître en personne, et
a la condition qu'il soit représenté par un
fondé de procuration spéciale.
La procuration,rdont il doit être fait men-

tion dans l'acte de mariage, est établie con-
formément à la loi du 8 juin 1893, sur les
actes dressés aux armées, et dispensée des
droits de timbre et d'enregistrement (L. pré-
citée, art. 1, al. 3).
Le délai de trente jours francs, prescrit

par les art. 151 et 154 C. civ. pour le cas où
une notitlca/ion doit être faite aux parents
du futur époux, est réduit à quinze jours
francs (Même loi, artl, al. 2).

Sur les diverses questions que peut sou-
lever l'application de la loi, V. Cire. min.
just. 8avr. 1915, D.P. 1915. 4. 13, et le com-
mentaire, en note, D.P. ibid.

§ 3. — Témoins.

403. Le mariage doit être célébré en pré'
sence de quatre témoins (C. civ. art. 75j.
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Les témoins sont choisis par les parties.

Ils doivent satisfaire aux conditions pres-

crites par l'art. 37 G. civ., modihe par la loi

du 7 dec. 1897. Ils doivent donc être âges de

vin^t et un ans au moins; ils peuvent être

parents ou non des parties. Les femnries,

comme les hommes, peuvent elre temoms;

mais le mari et la femme ne peuvent être

témoins ensemWe dans le même acte. — il

n'est nas nécessaire que les témoins sachent

si-ner (Demolombe, t. 3, r« 209; B^udrv-

LÂcANTlNEniE ET llOUQUES - FODRCADE ,
t. à,

D" 1598).

§ 4. — Publicité de la célébralion.

404. La célébration doit être publique, à

peine de nullité du mariage (V. ni/ra, n»543).

iV'ais un mariage célébré pubhquement

avec les formalités égales produit tous ses

ellets civils, bien qu'il ait été tenu secret

(V. infra, n" 55-2).

§ 5. — Formalités de la célébralion.

405. Les formalités de la célébralion sont

décrites par l'art. 75 C. civ. Elles consistent :

...•|»Dansla lectureau.x parliesparl'olticicr

de l'état civil : 1» des pièces qui lui ont été

remises (V. supra, n»» 367 et s.); ;
2» du

chap. 6 du titre Du ntanaye sur les droits

et les devoirs respectifs des épou-ii (C. civ.

art. 75, al. 1). — En pratique, l'olficier de

l'jtat civil ne fait pas la lecture inutile des

pièces et lit seulement les trois premiers

articles du chap. G.

... 2» Dans l'interpellation faite aux parties

dedéclarer s'il a été fait un contrat de ma-

riage (C. civ. art. 75, aL 2, ajouté par la loi

du 10 juin. 1850).

:..3»Dans l'interpellation fait(> successive-

ment aux futurs époux de déclarer s'ils

veulent se prendre pour mari et femme et

dans la réponse affirmative de chacun d'eux.

Si l'un des tuturs époux est sourd -muet,

il peut formuler son consentement par écrit,

s'il sait écrire, ou même simplement par

signes (Bordeaux, 29 déc. 185lj, U.P. 57. 2.

''''3J-

... 4° Dans l'interpellation adressée aux

parents qui doivent consentir au mariage,

lorsqu'ils assistent à la célébration, de décla-

rer s'ils donnent leur consentement.

... 5» Dans la prononciation que fait l'offi-

cier de l'état civil, au nom de la loi, que les

parties sont unies parle mariage (Demolomce,

t. 3, n» 20). C'est seulement lorsque cette

formule d'union a été prononcée que le ma-

406. Ces formalités sont substantielles;

ainsi le maricige serait nul ou même inexis-

tant (V. itifra, n° 4S2), s'il n'avait été dressé

qu'un simple procès-verbal du consentement

des parties hors la présence de lollicier de

l'état civil et sans l'accomplissement des for-

malités prescrites par l'art. 75 C. civ. (Lyon,

4 avr. 1807, sol. impl.. Sir. 18G7. 2. 290,

et S. 229 in fuie, 429). Et un Inbuna!

ne pourrait refuser d'admettre \i preuve,

par voie d'inscription de faux, que lesdites

formalités n'ont pas été remplies, soua pré-

texte que cette preuve ne serait pas con-

cluante et n'entraînerait pas nécessairement

la nullité du mariage ou que b si^muture

des prétendus époux, apposée ou bas de

l'acte, devrait faire supposer que cts for-

malités ont été remplies (Civ. 22 avr. 1835,

R 567).

§ G. — Rédaction de l'acte de mariage.

407. L'art. 75 C. civ. prescrit de dresser

Bur-le-cbamp l'acte de célébration du ma-
riage. Mais la rédaction de l'acte ne fait pas

partie de la célébration. Par suite, le décès

dî l'officier de l'état civil, survenu après la

piùiiouciatioii de l'union des futurs époux et

avant la rédaction, n'empêcherait pa3_ le

mariage d'exister; la preuve pourrait en être

fournie conformément aux dispositions de

l'art. 46 C. civ. (Uf.molombe, t. 3, n» 213).

408. Aux termes de l'art. 76 G. civ., mo-

difié par la loi du 21 juin 1907, l'acte de

mariage doit énoncer : ... 1» les prénoms,

noms, professions, âges, lieux de naissance

et domiciles des époux; ... 2» S'ils sont ma-

jeurs ou mineurs; ...3» Les prénoms, noms,

professions et domiciles des pères et mères;

... 4° Le consentement des pères et mères,

aïeuls et aïeules, et celui du conseil de fa-

mille, dans les cas oîi ils sont requjs; ...

5" La notification prescrite par l'art, loi, s il

en a été fait; ... 6» Les oppositions, s'il y en

a eu ; leur mainlevée, ou la mention qu il

n'y a point eu d'opposition; ... 7" La décla-

ration des contractants de se prendre pour

époux, et le prononcé de leur union par lolli-

cier public; ... 8» Les prénoms, noms, âges,

professions et domiciles des témoins et leur

déclaration s'ils sont parents ou alliés des

parties, de quel côté et à quel degré; ...

9» La déclaration, faite sur l'interpellation

prescrite par l'article précédent, qu'il a ete

ou qu'il n'a pas été fait de contrat de ma-

riage, et, autant que possible, la date du

contrat, s'il existe, ainsi que les nom et lieu

de résidence du notaire qui l'aura reçu ;
le

tout à peine contre l'officier de l'état civil

de l'amende fixée par l'art. :iO.
_

Dans le cas où la déclaration aurait ete

omise ou serait erronée, la rectification de

l'acte, en ce qui touche l'omission ou l'er-

reur, pourra être demandée par le procu-

reur de la République, sans préjudice du

droit des parties intéressées, conformément

à l'art. 99.

Il faut ajouter : la mention de l'autorisa-

tion de l'autorité supérieure dans les cas où

elle est requise; celle des dispenses qui ont

pu être accordées.

409. L'acte de mariage doit être signé

par l'officier de l'état civil, par les parties et

les témoins; si les parties ou les témoins ne

signent pas, mention doit être faite de la

cause qui les a empêchés de signer ^C. civ.

art. 39).

Il suffit que l'officier de 1 état civil fasse

mention de la cause qui a empêché de si-

gner; l'art. 14 de la loi du 25 vent, an 11,

qui prescrit de faire mention des déclara-

tions des parties à cet égard, n'est pas appli-

cable ici (Toulouse, 26 mars 1824, R. 44;).

410. Les irrégularités que peut contenir

l'acte de mariage ne sont pas en principe

des causes de nullité du mariage (Demo-

LOSinE, t. 3, n» 214; LiUi.ENT, t. 2, n"'' 428

et 429 et t. 3, n>' 4).

Ainsi en est-il, par exemple : ... de l'erreur

dans la date de l'acte de mariage (Civ.

31 août 1824, R. 561); ... Du défaut de signa-

ture de l'ollicier de l'état civil au bas de

l'acte lorsque sa présence est constatée par

sa signature en marge de l'acte (Grenoble,

5 avr. 182'+, R. 568-3». — 'V. aussi Rennes,

24 juill. 1820, R. 568-1»); ... Ou du défaut

de signature de l'une des parties, s'il résulte

des circonstances que cette omission est

purement accidentelle (Montpellier, 4 févr.

18'i0, R. 568-5». — Comp. Req. 26 juill. 1865,

D. P. 65. 1.493).

411. Le refus par l'un des époux de si-

gner l'acte de mariage ne vicierait même
pus la célébralion, sauf à rechercher si, en

fait, le consentement donné par l'époux n'a

pas été libre ; dans ce cas, la nuUilé pourrait

être demandée (Montpellier, 4 févr. 1840,

R. 568 5»).
. , ,

412. Aux termes du dernier alinéa de

l'art. 76 C. civ., ajouté par la loi du 17 août

1897, il doit être fait mention de la célébra-

tion du mariage en marge de l'acte de nais-

sance des époux. Celte disposition a pour

objet de donner une plus grande publicité

au mariage, en permettant plus facilement

aux tiers de savoir si une personne est

mariée, et aussi d'éviter, dans la mesure du

possible, la bigamie (Comp. Sebmet, U
question du casier civil. Lois nouvelles, 1906.

2. p. 82 et s. — V. supra, n» 204).

§ 7. — Mariage aux colonies.

413. Des dispositions spéciales ont été

édictées en vue de faciliter les mariages con-

tractés aux colonies, noiamment : ... par les

étrangers immigrants dans la Guyane fran-

çaise U'écr. 14 juin 1861, D.P. 61. 4. 110);

... dans les établissements de l'Océanie (Décr-

25 nov. 1865, D.P. 66. 4. 9) ; ... dans la Nou-

velle-Calédonie (Décr. 7 nov. 1866, D.P. 67.

4. 7); ... dans la Guadeloupe, la Marti-

nique, l'île de la Réunion (Sén.-cons. 20 juill.

1867, D.P. 67. 4. 88) ; ... Par les condamnés
transportés (Décr. 24 mars 1866, D.P. 66. 4.

38; 11 nov. 1887, D.P. 88. 4. 16.); ... Par

les Français résidant à la Nouvelle-Calédo-

nie et dans les élnblissements de l'Océanie

Décr. 28 juin 1877. D.P. 77. 4. 67 : 18 oct.

1891, D.P. 93. 4. 59); ... en Cochinchine,

dans l'Annam et au Cambodge (Décr. 27 janv.

1883, D.P. 83. 4. 90; 29 janv. 1890, Journ.

of\. du 30 janv. 1890. — 'V. supra, n- S63).

SECT. 4. — Sanctions pénales relative»

à l'inobservation des formalités du ma-
riage.

414. Aux termes de l'art. 192 C. civ.,

modifié par la loi du 21 juin 1907, si le

mariage n'a point été précédé de la publi-

cation requise, ou s'il n'a pas été obtenti

des dispenses permises par la loi, ou si

les intervalles prescrits entre les publica-

tions et célébrations n'ont point été obser-

vés, le procureur de la République fera pro-

noncer contre l'oflicier public une amende

qui ne pourra excéder 300 francs; et, contre

les parties contractantes, ou ceux sous la

puissance desquels elles ont agi, une amende
proportionnée à leur fortune.

Ces peines sont encourues par les per-

sonnes qui V sont désignées, pour toute con-

travention a'ux règles prescrites par l'art. 165,

lors même qu'elle ne serait pas jugée sul'ti-

sante pour faire prononcer la nullité du

mariage.
.

415. L'officier de 1 état civil est passible

de l'amende prononcée par l'art. 192 pour

toute contravention à la règle rie la publicité

du mariage (Gand, 14 déc. IScO, S. Mariage,

188).
Ainsi la peine est encourue dans le cas ou

Il mariage n'auiail pas été célébré dans la

maison commune (Trib. Langres, 5 févr.

1868 n P. 68. 3. 88; Cr. 31 mai 1900, D.P.

19Ul! 1. 205; Sir. 1902. 1. .537, et la note de

M Roux. — Contra : Toulouse (ch. corr.),

7 janv. 1899, D.P. 1900. 2. 29, cassé par Cr.

31 mai 1900, pricité).

416. Les dispenses visées par la loi, et a

défaut desquelles l'officier de l'état civil qui

a célébré le mariage encourt la peine pro-

noncée par l'art. 192, sont un iquenient les dis-

penses de publication. Et il a été jugé qu'elles

n'étaient pas applicables au cas ou un ma-

riage a été célébré entre beau-frère et belle-

sœur, sans que la prohibition édictée pai la

ioiaitélépréalablemenllevée(Nancy, 15juill.

1909 D P liilO. 2. 79, et, sur pourvoi, Cr.

8 avr. 1910, D.P. 1910. 1. 275).

Chap. 5. — Preuve du maiiafle.

417. En principe, la preuve du mariage

ne peut être fournie que par bi représenta-

lion de l'acte de célébration inscrit sur les

registres de l'état civil (G. civ. art. 194). Elle

peut exceptionnellement être fournie : soit

par témoins dans les cas prévus par l'art. 46

C civ., soit par la possesMon d'état, lorsque

ce sont les enfants qui se prévalent des ell'etg
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du mariage [C. civ. art. 197), soit enfin p^ir

le jugement rendu à la suite d'une procé-
dure suivie contre l'olllcier de i'état civil,

par la faute duquel manque la preuve de la

célébration, ou contre ses héritiers (C. civ.

art. 198 à 200).

•SECT. 1". — Mode de preuve normal :

acte de célébration du mariage.

•418. — I. Aux termes de l'art. 194 C. civ.,

« nul ne peut réclamer le titre d'épouî et

les effets civils du mariage, s'il ne représente
un acte de célébration inscrit sur les re-

gistres de l'état civil ».

419. La question de savoir quelle serait

la force probante d'un acte de mariage sur
une feuille volante est controversée. La plu-
part des autours enseignent qu'un pareil

acte ne saurait être admis comme preuve
de la célébration du mariage (DtMOLOMBE,
t. 3, n» 38(j ; Laurent, t. 3, n" 5; Baudry-
Lacantinerie et Houques-Fourcadk, t. 3,
n" 1942; Plamol, t. 1, n» S68. — Comp. Civ.

21 nov. 1SU8, R. 413-2". - Conlm ; De-
MaNte, t. 1, n» 277 bis, i. — Comp. Acte de
l'état civil, n» 183).

420. — II. La disposition de l'art. 194 est

générale et s'applique non seulement aux
époux eux-mêmes, mais aussi aux tiers qui
voudraient invoquer les elléts du mariage, et

spécialement aux enfants, sous réserve de la

faculté qui leur appartient de se prévaloir
dans certains cas de la possession d'état

d'époux ayant appartenu a leurs auteurs
(V. infra, n" 443 et s.; Bourges, 17 mars
ISoO, R. 419-2").

A l'inverse, tout intéressé peut se préva-
loir du défaut de représeulation de l'acte de
célébration du mariage qu'on lui oppose
pour contester l'existence du mariage et en
dénier les effets (Demolombe, t. 3, n» 3S5

;

AUBRY ET Rau, t. 5, § 452 bis, texte et note 9).

421. Va collatéral n'a même pas besoin
d'avoir un intérêt pécuniaire né et actusrf

pour s'opposer à la reconnaissance d'un
niariaga dont on ne représente pas l'acte de
célébration, car ce prétendu mariage peut
créer des droits de famille et de successibi-
lité qui lui sont préjudiciables (Req. 22 juin
1819, R. 4241.

422. — III. La preuve du mariage ne
peut résulter : ... de la preuve d'une pro-
messe de mariage (Comp. Civ. 7 févr. 1860,
D.P. 60. 1. 126) ; ... ni de la preuve de la pulili-

cation du mariage; ... ni de la représentation
d'un contrat de mariage; ... ni de l'acte de
célébration du mariage religieux

; ...ni de la

représeulation d'un acte de l'état civil don-
nant aux personnes prétendument mariées
la qualité d'époux (Douai, 17 févr. 1894, D.P.
95. 2. 87) ; ... ni de certificats attestant la célé-
bration du mari.ige, surtout s'ils émanunt de
personnes sansqualilé pour faire cette attesta-

tion (ijourges, 17 mars 1830, R. 419-2». —
Bal'ûrï-Lacantiner/f, et Houques-Pol'RCADE
t. 3, n» 1942; Plamol, t. 1, n» 868).

423i — IV. L'aveu qu'une partie aurait
fait de la célébration d'un mariage ne l'em-
pêcherait pas d'en contester l'existence, si

la preuve régulière de la célébration n'était
paa fournie (AltRi.LN, Hrpert., v Mariage,
sect. 5, § 2, D" 11 et 12; Audry et Rau, t. 5,

§ 452 Ois, texte et note 8. — Comp. Riom

,

11 juin. 1SÛ8, Sir. 1808. 2. 322. —V. toute-
fois : iMontpellier, 2 mars 1832 , Sir. 1832.
2. 610).

424. — V. Même avec un commence-
ment de preuve par écrit, comme par
exemple un acte inscrit sur une feuille
volante, le maria;^e ne peut pas être prouvé par
témoins fDEMOLOJiBE, t. 3, n" 323; Aubry
£T Rau, t. 5, § /i52 bis, note 1; Laurent,
t. 3 , n» 5 ; Raudry - Lacantinerik et
HouQi-ES-FouRCAjiE, n» 1942. — Comp.
Bruxelles, 7 juin 1806, R. 412-4°. — Conlra :

Demame, t. 1 , n»' 227 bis, i, et 228 bit, il)
;

... sous réserve de l'application de l'art. 46
C. civ. ("V. infra, n' 426).
425. Si la loi n'admet, en principe, aucun

autre mode de preuve du mariage qu'un
acte inscrit sur les registres de l'état civil

,

ce n'est qu'autant qu'il s'agit pour celui qui
se prévaut de l'existence du mariage d'en
invoquer les effets (C. civ. art. 194). Mais la

preuve du mariage pourrait être fournie
par tous les moyens du droit commun,
lorsqu'il s'agit d'établir l'existence du ma-
riage comme un simple fait auquel est sub-
ordonnée soit la naissance, soit l'extinction
d'undroit(Bruxelles, 20janv. 1807, R. Oblig.,
5197. ~ Demolomue, t. 3, n» 390; Aubry
ET Rau, t. 5, § 452 bis, texte et note 2;
Laurent, t. 3, n" 3; Colin et Capitant,
p. 155).

SECT. 2. Modes de preuve exceptionnels
du mariage.

Art. 1". Preuve testimoniale.

426. L'art. 194 renvoie expressément à

l'art. 46 C. civ., qui permet de prouver tant
par titres et papiers domestiques que par
témoins les mariages, naissances et décès,
lorsqu'il n'a pas existé de registres ou qu'ils

sont perdus (V. Acie de l'état civil, n<" 186
et s.).

11 importe d'observer que la preuve par
témoins doit porter directement sur la célé-

bration même; la preuve d'une possession
d'état d'époux serait inopérante (Aubry et
Rau, t. 5, § 452 bis, texte et note 16).

Art. 2. — Possession d'état.

427. La possession d'état d'époux est la

situation de deux personnes vivant marita-
lement, se présentant comme mari et femme
et tenues comme tels par leur famille et par
la société (Comp. C. civ. art. 321. — V. Filia-
tion, n"' 188 et ?.).

428. En principe, la possession d'état ne
peut suppléer à la production d'un acte de
célébration inscrit sur les registres de l'état

civil, qu'elle soit invoquée par les époux
dans leurs rapports entre eux, ou par l'un

des époux dans ses rapports avec les héri-

tiers de l'autre, ou même par les enfants
nés du mariage contre ceux qui contestent
leur légitimité (Trib. civ. Seine, 8 mai 1903,
D.P. 1906. 2. 181).

Cependant la possession d'état n'est pas
dépourvue de tout effet, ainsi qu'il résulte

des art. 196 et 197 C. civ.).

§ 1". — Rôle de la possession d'état pour
la preuve du mariage à l'égard des époux.

429. La possession d'état ne peut dis-
penser les prétendus époux qui l'invoquent
respectivement de représenter l'acte de cé-
lébration du mariage devant l'officier de
l'état civil (G. civ. art. 195).

430. Elle ne permet même pas de prou-
ver par témoins la célébration d'un mariage
non inscrit sur les registres de l'état civil,

lorsqu'il résulte, de l'inspection de ces re-
gistres, qu'ils ont été régulièrement tenus
(Uruxelles, 7 juin 1800, R. 412-4»); ... ou
lorsqu'il n'est pas justifié de la perte des
registres (Paris, 7 févr. 1809, R. 416).

Des actes de notoriété ne sauraient donc
prouver l'existence d'un mariage dont l'acte

de célébration n'est pas représenté (Paris,

17 mars 1836, R. 412-3»).

431. Lorsqu'il y a possession d'état et

que l'acte de célébration du mariage devant
l'officier de l'état civil est représenté, dit

l'art. 196, les époux sont respectivement
non recevables à demander la nullité de cet
acte.

432. Pour produire l'effet que lui attri-

bue l'art. 196, la possession d'éLat d'époux

légitime doit être constante, c'est- à -dira
continue (Req. 28 nov. 1899, D.P. 1900. 1.

472).
_

Spécialement, ne présente pas ce carac-
tère et, dés lors, ne peut pas être opposée
à une demande en nullité de mariage, fa pos-
session d'état d'époux légitime qui a cessé
depuis plus de dix années, la vie commune
ayant été rompue d'un commun accord, les

enfants ayant été partagés entre le mari et

la femme, et cette dernière ayant contracté un
nouveau mariage dont son mari a eu con-
naissance dès le début (Même arrêt).

433. Prise dans son sens littéral, la dis-

position de l'art. 196 signifie que les époux
qui ont la possession d'état de mari et

femme et qui produisent l'acte de célébra-
tion du mariage ne sont pas recevables à se
prévaloir des irrégularités qui pourraient se
rencontrer dans sa rédaction pour prétendre
que cet acte est nul et que, par suite, la

célébration de leur mariage n'est pas prou-
vée (Aubry et Rau, t. 5, § 452 bis, p. 17).

434. De cette disposition ainsi entendue
il résulte que les époux qui ont la possession
d'état de mari et femme ne peuvent deman-
der la nullité de l'acte de célébration, quel
que soit le vice qui entache l'acte produit, du
moment que cet acte contient une présomp-
tion ou un commencement de preuve de la

célébration du mariage par l'officier de
l'état civil. Il en est ainsi, notamment, dans
le cas où l'acte de mariage est nul pour dé-
faut de signature de l'officier public qui a
célébré le mariage et des témoins qui y ont
assisté (Req. 26juill. 1865, D.P. 65. 1. 493).

435. La même règle devrait s'appliquer
aux autres irrégularités non substantielles,

telles que l'absence de signature des témoins
ou des parties, ou l'erreur dans l'orthographe
du nom d'un des époux (Toulouse, 26 avr.

1893, D.P. 94. 2. 556) ; ... mais non à celles

qui en détruisent la substance, par exemple
à l'absence de prononciation de l'union des
époux par l'oflicier de l'état civil ou à l'omis-
sion du nom des époux (Demolombe, t. 3,

n<" 213 et 21''
; Baudry-Lacaminebie et

Houques-Fourcaue, t. 3, n» 1947).

436. Suivant une opinion, la possession

d'état couvrirait, à l'égard des époux, même
l'irrégularité résultant de ce qu'un acte da
mariage aurait été inscrit sur une feuille

volante (Toullier, t. 1 , n» 598; Vazeillk,
t. 1, n» 202 ; Demakte, t. 1 , n» 278 fcis, iv

;

Bauury-LacantinerieetHouques-Fourcade,
t. 3, n» 1949. Comp. Civ. 21 nov. 1808,
R. 413. — Contra : Duranton, t. 2, 251 ;

DE.M0L0t«BE, 1. 1, n» 323, et t. 3, n»329; Mar-
CADÉ, sur l'art. 196, n» 3; Aibry et Rau,
t. 5, § 452 bis, texte et note 11 et § 467,

texte et note 28].

437. Ainsi limité, l'art. 196 présenterait

peu d'importance pratique, étant donnée la

rareté des cas où l'acte de mariage peut
être annulé comme tel. Mais la jurispru-

dence donne une portée plus large à cette

disposition. Elle décide que la possession

d'état fait obstacle à ce que les époux puissent
invoquer non seulement les irrégularités da
l'acte instrumentaire qui constate la célé-

bration, mais aussi les irrégularités de la

célébration elle-même : ... par exemple celle»

qui résultent du défaut 'de publications ou
de l'absence d'actes respectueux (aujourd hui
du défaut de notification) (Paris, 24 avr. 1874,

D.P. 75. 2. 9); ... Ou du défaut de publicité

de la célébration (Aix. 14 mai 1857, D.P. 57.

2. 148) ; ... Ou du défaut de publication do
mariage célébré à l'élranger, en admettant
que ce défaut de publication soit, comme la

décide la jurisprudence , une cause de nulpté
(Req. 26 juiU. 1865, D.P. 65. 1. 493 ;

Bourges,

13 juin. 1891, D.P. 92. 2. 599).

438. Un grand nombre d'auteurs ap-

prouvent cette interprétation et admettent
même que la p'ossession d'état couvre non
seulement les nullités qui peuvent aû'ecter
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la célébration, mais aussi celle qui resuite

de ce que le mariage aurait été célèbre par

un oriicier public incompétent (
roLLUEK,

t 1, n«'593 et648;DEMOLOMBE, t. 3, n» àlS

,

Valette sur Proudiion t 1 , p. 4t3, note a;

AUBRY ET Rau, t. 5, § 467, notes 27 et 30.

Deudant, t. 1, n» 280; Gerardin, loc cit.,

p. 265 et s. - V. en ce sens :.
A": • ^0 de=.

-lOOn, Jown. du dr. hitern. prive, -1903 p. b^9.

_ Conira : Trib. civ. Seine, 2 juill. 18/2,

Sir. 1872. 2. 248, et S. 19b; Merlin Rc-

pert., V» Mariage, sect. 6, à 2, quest. 2 et à,

sur l'art. 190).

439. Mais elle soulève de graves objec-

tions L'art. 196 fait partie d'un ensemble de

testes relatifs à la preuve. Lorsqu'il est ques-

tion au début de cet article, de la repré-

sentation de l'acte de mariage, c est incon-

testablement l'acte instrumentaire consta-

tant le mariace qui est visé. En ajoutant çjue

les époux ne peuvent demander la nullité de

« cet acte 11, c'est encore de l'acte instruraen-

taireque le texie entend parler{DELViNCOURT,

t. 1, p. 189; 'OURANTON, t. 2. n" 2o2; De-

mante ET COLMET DE SaNTERRE, t. 1 ,
n» .b3

bis, m; Laurent, t. 3, n» 6 ;
Hyc, t. -,

no 175; Baudrt-Lacantinerie et Houques-

FoDRCAiE, t. 3, no» 1949 et s.; Colin et

Capita-NT, p. 179).
, .„„„

11 faut reconnaître toutefois avec MM. ALBn\

ET FUu, loc. cit., que si la possession d état

ne fait pas absolument disparaître le vice

dont la cél.'bration du mariage se trouve

entachée, elle en diminue la gravite ;
et le

iu^e peut, en vertu du pouvoir discrétion-

naire que lui attribue l'art. 193, la prendre

en considération pour rejeter, comme mal

fondée, la demande eu nullité formée par

une tierce personne.

440. En tout cas, et sur ce point, il ne

saurait y avoir de difficulté, la possession

d'état, jointe à la représentation de l'acte de

célébration, ne couvre pas les nullités de

fond du maria?e, telles que celles qui ré-

sultent par exemple de la bigamie ou de

l'inceste (Paris, 1" août 1818, R. 524), ou

du défaut d'âge, ou du défaut de consente-

ment des parents (Albrv et Rvu, t. o,

§ 467, texte et note 32 ;
BaudRY-Lacantine-

R1E ET HOUQUES-FOURCADE, t. 3, n» 19ol).

441. La lin de non-rccevoir établie par

l'art. 196 ne peut être opposée que par l'un

des époux à l'autre; elle ne concerne pas

les autres personnes qui pourraient agir en

nullité, ainsi que cela résulte du mot « res-

pectivement », employé par le texte (Lyon,

4 avr. 1867, motifs, et S. 429; Sir. 180/. 2.

290. — Demolombe, t. 3, n- 327; Aubry et

Rau t. 5, Si 4177, texte et note 31 ;
Demante,

t. 1, n« 2'^8 bis, Baudry-Lacantinerie et

lioL-QL-ES-FouncAiiE, t. 3, n» 195-i. — Conira :

Ulc, t. 2, n» 178; Beddant, t. 1 , n» 280;

GÉRAHniN, loc. cit., p. 274 et s.).

442. Il a été jugé que l'art. 196 vise

exclusivement les mariages contractés entre

Français; qu'il est inapplicable à ceux con-

tractés par des étrangers à l'étranger (Req.

9 mai 1905, D.P. 1905. 1. 367).

S 2. — Rôle de la possession d'état pour la

preuve du mariage à l'égard des en-

fants.

443. Dana l'intérêt des enfants, la loi

admet que la preuve complète du mariage

peut résulter de la simple possession d'état

de leurs père et mère (C. civ. art. W7).

444. Ce mode de preuve spécial, tenant

au statut personnel ,
peut être invocjué

même lorsque le mariage des père et mère
doit être présumé s'être accompli à l'étran-

eer (Comp. Paris, 12 févr. 1850, et Req.

13 juin 1857, D.P. 57. 1. 100).

445. — I. Pour que les enfants nés de

peisonnes ayant eu la possession d'état

puissent se prévaloir de cette possession d'état

comme preuve du mariage de leurs père et

mère trois conditions sont nécessaires. Il

faut •

... 1" que leurs père et mère soient

riécédés ; ... 2" que les enfants qui se pré-

tendent lécilimes aient la possession d état

d'enfants légitimes ; ... 3» que cette posses-

sion d'état ne soit pas contredite par leur

acte de naissance.

446. Ces couditions réunies, le tribunal

apprécie s'il y a lieu d'admettre l'entant a

prouver le mariage de ses parents par leur

possession d'état (Nimes , 18 juin 1860,

D.P. 61. 2. lS-2). — Cette preuve est indépen-

dante de celle de la possession d'état d'en-

fant lésitime et ne peut être fournie utile-

ment que si les conditions qui viennent

d'être indiquées se trouvent remplies (V.m-

fra, n» 457). <• ^ „=
Il n'est pas nécessaire que I enfant se

trouve dans l'un des cas prévus par 1 art. 4b

C. civ. (Req. 8 mai 1810, h. Palenule, àti
;

Nîmes, 18 juin 1860, précité).

447. — )» Décès des père et mère. —
Tant que les père et mère ou l'un d'eux

sont encore vivants, l'enfant peut, en

s'adressant à eux, connaître le lieu de la cé-

lébration de leur mariage, et il ny a, des

lors pas de raison pour le dispenser de la

production de l'acte de mariage de ses pa-

rents. , , , • ,

443. La preuve du deces des pore et

mère doit être fournie préalablement a toute

autre; faute de la fournir, l'enfant ne peut

être entendu dans sa demande (Civ. 19 juin

1SS7. D.P. 07. 1. 342 et Civ. 7 marl873, D.P.

7.i 1. 303 ; Req. S-juill. 1886, D.P. 87.1. 26_/.

- V. toutefois llontpellier, 12 fevr. Ibio,

R. Acte de l'élat civil, 139).
_

449. Au décès des père et mère, la plu-

part des auteurs assimilent leur absence ou

leur état de démence, la difliculté pour les

enfants de retrouver l'acte de mariage de

leurs auteurs étant alors la même (V. no-

tamment : TOULLIER, t. 2, n»877 ;
Duranton,

t
'> n» 255 ; Demolomde, t. 3, n» j9b ;

De-

mante, t. 1, n» 279 bis, m; Baudry-La-

cantinerie et HOI-QUES-FOURCADE, t. d,

n» 1959; Colin et Capitant, p. loi).

Cependant cette assimiliation est contes-

tée, comme contraire au principe suivant

lequel les dispositions exceptionnelles doivent

être interprétées restrictivenient (V. pour le

cas d'absence : Toulouse, 2't juin 1820^ R.Pa-

iprn. et fil., 333-2» ; Paris, 21 juin 18o3, D.P.

55 2. 311. — Merlin, Répert., v» Légitimité,

sect. 1, § 2, quest. 2 et 3 sur l'art. 197 ;

JUssÉ et Vergé sur Zaciiari-e. t. 1, p. 188,

note 9; AuDRY ET Rau, t. 5, J 4o2 bis,

note 21 ; ... Pour le cas de démence :
Aubry

ET Rau, loc. cit.).

450. On a proposé de faire exception a

la rc"le dans le cas où la légitimité est con-

testée à l'enfant par le survivant de ses

père et mère, par le motif que cette dene-

T'ation met l'enfant dans l'impossibilité de

savoir où ses auteurs se sont mariés (Duran-

ton. t. 2, n» 254 ; Allemand, t. I. n» 430).

Mais cette solution est généralement écar-

tée par le motif qu'il n'y a pas, en pareil

cas, impossibilité absolue pour l'enfant de

savoir, par celui de ses père et mère qui

survit, où a eu lieu le mariage (Toulouse,

24 juill. 1826, R. 422. — Demolombe, t. 3,

n» 397; Demante, t. 1, n» 279 ^is, ly;

Laurent, t. 3, n» 9 ; Hue, t. 2, n» 1/9;

Baudry-Lacantinerie et Houques - I'OUR-

CADE, t. 3 , n» lOaO ; Coun et Capitant, ioc.

cit.).

Il a été jugé, d'ailleurs, que l'enfant dont

la demande en déclaration de légitimité a été

repoussée en première instance, faute de

production de l'acte de mariage de ses père

et mère, par le motif que l'un d'eux vivait

encore au moment de la demande et du

jugement, peut invoquer en appel la dispo-

sition de l'art. 197 si, depuis le jugement,

le survivant de shs père et rncre est deccde

(Mutz, 2 mars 1870, D.P. 70. 2. 166).

45J. _ 2° Possession d'état de l'enfant.

— L'enfant qui invoque la possession d'état

de ses père et mère ea faveur de sa légiti-

mité doit d'abord prouver sa propre posses-

sion d'état d'enfant légitime (Civ. 19 juin.

ÎS67 D.P. 67. 1. 317, et la note de M..., bir.

18ii7. 1. 365; Rouen, 25 juill. 1900, D.P.

iyû7. 2. 257. — Aubry et Rau, t. o,

S 452 bii, texte et notes 23 et 24).

Les éléments constitutifs de cette posses-

sion d'état sont déterminés par l'art. 321

C. civ. (V. Filiation légitime).

On a soutenu cependant que la possession

d'état dont parle l'art. 197 est exclusivement

la possession d'état d'époux. L'enfant n au--

rait donc pas à prouver sa possession d état

d'enfant légitime. Cette preuve ne pourrait

être exicée''de lui que dans le cas ou il ne

produirait pas son acte de naissance {Disser-

tation de M. Pasquale Fiore, D.P. 1907. 2.

257). . j,,. . ,

452. La preuve de la possession d état de

l'enfant peut être faite soit par titre, soit

par témoins (Demolombe, t. 3, n» 399 ;
Aubry

ET Rau, t. 5, § iô2 bis, texte et note 26).

Mais elle doit être fournie directement.

La production de l'acte de naissance de

l'enfant qui le désigne comme légitime ne

peut suppléer à la preuve de la possession

d'enfant légitime exigée par l'art. 197 (Req.

10 juill. 18-i3, R. ihid., 320. — Demolombe,

ibid., n« 400 ; Aubry et Rad, ibid., note 2/).

453. 3» Possession d'état non contre-

dite par l'acte de naissance de l'enfant. —
Pour que l'enfant puisse se prévaloir en

faveur de sa légitimité de la possession

d'état de ses père et mère, il faut, aux

termes mêmes de l'art. 197, que sa propre

possession d'état ne soit pas contredite par

son acte de naissance.

454. Il ne suit pas de la que 1 enfant soit

tenu de représenter son acte de naissance;

car, ses père et mère étant décédés, il peut

ignorer où cet acte a été dressé, et le texte

n'exige pas, comme le faisait le texte de

l'art 179, dans sa rédaction primitive (Locré,

Lég t. 4, p. 420 et s.), que la possession

d'état soit' appuvée et coniirmée par l'acte

de naissance (Toulouse, 4 juill. ISio, feir.

1844 2. 398. — Duranton, t. 2, n" 2oo
;
De-

molombe, t. 3, n» 401 ;
Aubry et Rau, t. o,

S 45-' bis, note 25; Laurent, t. 3, n« 13.

_ Contra : Toullier, t. 2, n« 8/7, note 21.

455. L'enfant n'est pas davantage oblige

de prouver, s'il ne produit pas son acte de

naissance, qu'il n'a pas été inscrit sur les

registres ou qu'il ignore le lieu de sa nais-

sance (Baudry-Lacantinerie et Houques-

Fourcade, loc. cit. — V. toutetoisAuRRY et

Rau t. 3, n»1965 ;
Demolombe, loc. cit.

Jlàis l'adversaire de l'enfant peut produira

un acte de naissance contredisant la posses-

sion d'état (Comp. Civ. 19 juin 186/, D.P.

67. 1. 342). ,, .
,

456. Il n'y a P^s contradiction, par cela

seul que l'enfant n'est pas désigné comme
enfant légitime ou lorsque l'eufaut est dési-

gné comme né de père et mère inconnus

rV'ALETTEsur Proud'hon, t. 2, p. /2, note a;

Aubry et Rau, t. 5, §452 bis, note 25; CoUN

ET Capitant, ioc. cit.).

Il y a contrailiction, au contraire, lorsque

l'enfant est qualilié d'enlant naturel, et

l'art 197 ne peut alors être invoqué, bien

que l'enfant ait été désigné comme légitima

dans son acte de mariage et son contrat de

mariage (Paris, 14 ju.U. 1871, D.P. 72. 2.

05)
457. _ II. Ces conditions réunies, l'en-

fant peut invoquer les avantages de la

lè"itimité sans avoir à produire l'acte de

mariage de ses père et mère, en prouvant

que ceux-ci ont eu la possession d état

d'époux. Mais cette preuve doit être fournis

d'une manière distincte; il ne suffirait pas

à l'enfant de prouver sa propre possessi/.a

d'état d'enfant Icgliine (Civ. 18 mars Iblxi.



72 — MARIAGE

D.P. 69. 1. 229, et. sur renvoi, Lyon, 29 mai
1S69, D.P. 70. 2. 71 ; Civ. V mai 1»73, D.P.
73. 1. 303).

Il est, d'ailleurs, permis au juge de puiser

au.\ mêmes documents et faits la preuve de

la possession d'état des père et mère, et celle

de la possession d'état d'enfants légitimes

invoquée par les enfants (Civ. 7 mai 1873,

D.P. 73. 1. 303).

458. La possession d'état des père et

mère peut être prouvée par tous moyens.
Le juge est investi d'un pouvoir souverain

pour Tapprécialion des faits et actes propres

à établir cette possession d'état (Civ. 7 févr.

.4860, D.P. 60. 1. 126; 7 mai 1873 ,
pré-

cité).

459. Il faut, en général, pour qu'il y ait

possession d'élat, que la femme ait porté le

nom du mari, que les époux se soient res-

pectivement traités comme mai-i et femme,
qu'ils aient été considérés comme tels dans
leur famille et dans la société \iwmeii, Irac-

tatiis, fiuna). Il f.iut aussi quf , dans les actes

publics ou privés émanés d'eux, ils n'aient

jamais répudié la qualité d'époux. Une longue
cohabitation ne serait pas sullisante par

elle-même (Civ. 7 févr. ISGO, D.P. 60. 1. 126.

— Comp. Pau, 9 mai 1829, Ximes, 26 mai
1830, R. Palern. et fil., 252).

450. La possession d'état d'époux des

père et mère n'est pas suflisamment établie,

en faveur de l'enfant: ... par son acte de nais-

sance, s'il n'est pas prouvé qu'ils aient vécu

publiquement comme mari et femme (Req.

10 juin. 1823, R. Palern. et /fi., 320-1») ; ...

surtout si un second enfant, né plus tard

des mêmes personnes, a été inscrit comme
enfant naturel (Req. 8 mai 1894, D.P. 94. 1.

400) ; ... Ni par des pctes de l'état civil don-
nant aux père et mère la qualité d'époux,

s'il est constant que, pendant le temps attri-

bué à leur prétendu mariage, deux enfants

ont été déclarés, lors de leur naissance,

comme étant les enfants naturels, soit de

l'un et de l'autre, soit de l'un d'entre eus
(Paris, 20 juin. IS92, D.P. 94. 2. 267).

461. La possession d'état d'époux ne
peut pas résulter d'actes de l'état civil lors-

qu'elle est contredite par d'autres actes judi-

ciaires où les enfants sont qualifiés d'enfants

naturels (Req. 20 déc. 1841, R. Palern. et

(il., 3381.

462. Il n'est pas nécessaire que la posses-
sion d'état des iière et mère remonte à une
époque antérieure à la naissance des enfants
qui l'invoquent en faveur de leur légitimité,

car, d'une part, leur légitimation a pu résul-

ter d'un mariage postérieur à leur nais-

sance, et, d'autre part, en supposant une
législation où la légitimation n'est pas ad-
mise, la possession d'état prouvée à cette

époque permet de présumer, jusqu'à preuve
contraire, qu'elle a existé auparavant (Paris,

12 févr. 18Ô6, et, sur pourvoi, Req. 13 janv.

18.57, D.P. 57. 1. 106).

463. — III. De son vivant, l'enfant seul,

ou son tuteur pendant sa minorité, a qua-
lité pour se prévaloir de la disposition de
l'art. 197.

Apres son décès, ce droit est ouvert non
seulement en faveur de ses descendants,
mais en faveur de tous ses liériliers, même
des collatéraux (Civ. 28 févr. 1872, et la note
de .M. Giboulot, D.P. 72. 1. 97).

464. Lorsque l'enfant a prouvé la posses-

sion d'état de ses père et mère, dans les

conditions prévues par l'art. 197, il résulte

de celte preuve une présomption de légiti-

mité qui ne peut être détruite que par la

preuve directe de l'absence de mariage au
moment de la conception; elle tient lieu, en
elfet, de l'acte de célébration (Req. 8 mai
1810, R. Paterri. et fil., 321. — Colin et
CapitaM, p. 154-155).

465. La présomption de légitimité qui
s'étaldit ainsi <-n faveur de l'enfant ne pour-
rait être détruite par de simples présomp-

tions de fait (Req. 8 mai 1810, R. Patern. et

fil.,32\. — 'V. toutefois : Laurent, t. 3, n» 15;
Baudry-Lacantinerië et Houques-Four-
CADE, t. 3, n» 1969); ... ni par la représen-
tation d'un acte émané du père ou de la

mère, où l'enfant aurait été qualifié d'enfant
naturel (Bordeaux, 28 janv. 1835, R. Patern.
et fil., 253. — Cuntra : Paris, 11 mai 1816,
R. eod. v, 328) ; ... ni par la déclaration des
père et mère qu'il n'y a pas eu de célébra-
tion, cette déclaration pouvant être menson-
gère (IMontpellier, 4 févr. 1824, R. 334); ...

ni par la représentation d'un acte de célébra-
tion irrégulier, les vices de cette célébration
ayant pu êire réparés par une célébration
régulière (Paris, 18 déc. 1837, R. Patern. et

fil., 428,590-1", et, sur pourvoi, Req. 11 août
1841, R. eod. v, 323. — DemolOiMbe, t. 3,
n" 40-1.; Bacury-Lacantinerie et Houques-
FouRCADE, t. 3, n» 1969. — Contra : Rennes,
5 mars 1812, R. 322).

Mais la preuve contraire peut résulter de
la production d'un acte de mariage cons-
tatant qu'au temps de la conception, la

mère de l'enfant était mariée avec un autre
homme que celui avec lequel elle a vécu
maritalement et que l'acte de naissance dé-
siene comme le père de l'enfant (Req. 7 avr.

la69, D.P. 69. 4. 449).

466. D'autre part, la validité du mariage
peut toujours être contestée, à la charge
par les adversaires de l'enfant de prouver
qu'il est atteint d'une nullité, car la preuve
ainsi faite du mariage ne peut avoir plus de
force que si elle résultait de la production
d'un acte régulier de célébration (Douai,
8 mars 1845, "D.P. 45. 2. 163. et la note de
JI. Devineueuve, Sir. 1845. 2. 321).

Art. 3. — Preuve résultant
d'une prociîdure criminelle.

467. Aux termes de l'art. 198 C. civ.,

lorsque la preuve d'une célébration légale

du mariage se trouve acquise par le résultat

d'une procédure criminelle, l'inscription du
jugement sur les registres de l'état civil as-
sure au mariage, à compter du jour de sa

célébration, tous les ell'ets civils, tant à
l'égard des époux qu'à l'égard des enfants
issus de ce mariage.

§ \". — Daiis quels cas la preuve du rnariage
peut résulter d'une procédure criminelle.

468. Le mariage peut être prouvé par
une procédure criminelle, lorsque la preuve
du mariage a été détruite par un acte don-
nant lieu à une poursuite pénale. Le .juge-

ment qui intervient sur celte poursuite,
et qui constate l'existence du mariage dont
la preuve a été détruite, équivaut à l'acte de
célébration.

. 469. Il n'y a pas à distinguer selon la

nature du fait qui a donné lieu à la pour-
suite. Les mots procédure criminelle doivent
s'entendre de toute procédure motivée par
une infraction pénale, qu'il s'agisse d'un
crime, comme la falsification de l'acte de
mariage ou du registre qui le contenait
(C. pén. art. 145 à l'47), ... ou leur destruc-
tion, soustraction ou détournement (C. pén.
art. 173 et 255), ... ou d'un simple délit,

comme l'inscription de l'acte de mariage
sur une feuille volante, délit prévu et puni
par l'art. 192 C. pén. (Demolomde, t. 3,
n» 409; Aubrv et Rau, t. 5, § 452 bis, texte

et notes 31 et 42).

Il n'est même pas nécessaire que l'infrac-

tion ait été commise de mauvaise foi. Une
simple négligence suftirait, comme dans
l'hypothèse précitée, où l'acte de mariage
a été inscrit sur une feuille volante (Baudry-
LaCANTINEHIE ET HOUQUES - FOURCADE , t. 3,
n» 1971; Garraud, Traité de droit pénal,
t. 3, n» 331. — Contra: Demolojibe, t. 3,
n» 409J.

470. L'art. 198 n'exige pas que la preu%'»
résulte d'une poursuite dirigée contre l'offi-

cier de l'état civil. Si le crime ou le délit

qui a causé !a destruction ou l'altération de
l'acte de mariage est le fait d'une autre
personne, le jugement rendu sur la pour-
suite dirigée contre cette personne rempla-
cera l'acte détruit ou altéré, comme si la

jugement avait été rendu contre l'officier d«
l'éiat civil (Demolombe, t. 3, n» 410; Aubrï
ET Rau, t. 5, § 452 bis, note 37).

47t. Mais, pour donner lieu à une pour-
suite dans les conditions prévues par les
art. 198 et s., il faut qu'un fait tombant sous
l'application de la loi pénale ait été commis.
L'art. 198 ne s'appliquerait pas, par exemple,
au cas où l'officier de l'état civil aurait sim-
plement omis de rédiger l'acte de célébra-
tion, la loi n'ayant attaché aucune peine i
cette omission (Demolo.mbe, t. 3, n" 409;
AuBRY ET Rau, t. 5, § 452 bis, texte et
note 43).

§ 2. — Exercice de l'action.

472. Pour qu'il ne soit pas possible àa
constituer la preuve d'un mariage au moyen
d'une entente coupable, le législateur a pris
certaines précautions, notamment en ce qui
concerne l'exercice de l'action tendant à la

reconstitution de l'acte altéré ou détruit.

A cet égard, il y a lieu de distinguer, selon
que l'auteur de l'infraction est encore vivant
ou est décédé au moment où l'action est

exercée.

473. — L exercice de l'action du vivant de
l'auteur de l'infra<^''on. — L'action publique
peut, dans ce cas, êiree.xercée parle ministère
public, soit après le décès des époux ou
de l'un d'eux, comme le suppose l'art. 199,
soil même de leur vivaiit. — De même l'action

civile pourrait être intentée, non seulement
après le décès des époux, mais aussi avant
ce décès, si les époux le négligeaient, par les

autres personnes qui y auraient intérêt, par
exemple par les enfants qui voudraient prouver
leurlegitimitéà l'ell'etde recueillir une succes-
sion à laquelle ils auraient renoncé, ou dont ils

auraient été exclus comme indignes (Valette
sur Proudhon, t. 2, p. 106, obs. iv; Demo-
lombe, t. 3, n" 412; Aubry et Rau, t. 5,

§ 4.52 bis, texte et note 34; Demante, t. 1,
n» 281 bis, ii; Laurent, t. 3, n» 18; Hue, t. 2,

n» 183; Baudry-Lacantinerie et HouyuEs-
FoURCAnE, t. 3, n» 1980. — Contra : ûel-
viNCOURT, t. 1, p. 73; Marcadé, t. 1, sur
l'art. 199-111, n» 686; Vazeille, t. 1 , n» 207;
Allemand, t. 1 , n" 434).

474. L'action civile exercée par les époux
ou les intéressés peut être portée devant la

juridiction criminelle, soit accessoirement à
l'action publique, soit même directement,
s'il s'agit d'un délit. Elle peut aussi être

portée, suivant l'opinion générale, devant la

juridiction civile, conformément au droit

commun (Proudhon, t. 2, p. 103 et lOi;

VA/.tiLLE, t. 1, n" 2()4; Marcadé, sur l'art.

19U-iv,n° 687; Laurent, t. 3, n»18; Hue, t. 2,

n° 18'p; Baudry-Lacantinerie et Houques-
FouRCADE, t. 3, n» 1982. — Contra : Valetts
sur PROunnoN , t. 2, p. 104, note a; Demo-
lombe. t. 3, n»« 415 et 416; Aubrv et Rao,
t. 5, § 452 bis, note 32; Bertauld, Ques-
tions et e.Tceptions préjudicielles , n" 53). —
Mais le résultat, au point de la preuve du
mariage, n'est pas le même (V. infra,

n» 481).

475. — IL Exercice de l'action après le

décès de l'auteur de l'infraction. — La voie

de l'action civile contre les héritiers est la

seule qui soit ouverte, lorsque l'officier de
l'état civil (ou l'auteur de l'infraction quel
qu'il soit) qui a amené l'altération ou la

destruction de la preuve du mariage est

décédé au moment où l'action est exercée.

Mais la loi, dans la crainte d'une collusion

entie les intéressés et les héritiers de l'au-
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t-ur (lu délit, veut que 1 action civile soit

dn-.gée par le procureur de la République

en présence des parties intéressées et sur leur

deu'^nciatioa ^C^lv. art. 20U). Le """'s'e^-e

public nest plus partie jointe, comme dans

f^autres affaires civiles, mais partie prmci-

^ili pareil cas, le ministère public est obligé

de déférer à la réquisition des parties ;
il ne

peut s'abstenir d'exercer l'action

476. Suivant l'opinion généralement ad-

mise, cette manière de procéder devjait être

suivie, non seulement au cas de décès de

l'auteur du délit, mais aussi toutes les fois

que, pour un motif quelconque, il ne peut y

avoir lieu à l'esercice de l'action publique,

notamment parce que cette action est pres-

crite (Valette sur Proudhon, t. 2, p. ll>/,

obs vi; Marcadé, sur l'art. 200-ii; Demo-

LOMBE, t. 3, n". 415, 416; Aubry et Rau.

4' édit. t. 5, § 452 bis, texte et note 41, p..2o.

_ En sens contraire : Aubry et Ral'. d« ed ,

t 4 S 452 bis, texte et note 3b, p. ià; UE-

man'te, t. 1, n« -l^i bis, IV ;
Bal'DBY- Lacan-

TINERIE ET HOl Q. KS-FOURCADE, t. 3,n»19bb,

Plakiol, t. 1, u" 884).

g 3. — Exécution et autorité du jugement.

477. Aux termes de l'art. 198, lorsque le

jugement est rendu à la suite d'une procé-

dure pénale, le tribunal en ordonne l'inscrip-

tion sur les registres de l'état civil. Cet e

inscription assure au mariai;e tous ses ellets

civils, tant à l'égard des époux qu a 1 égard

des enfants issus du mariage ;
ce qui sup-

pose, bien entendu, que le mariage est va-

fable car le jugement ne peut évidemment

avoir plus de valeur que l'acte de mariage

qu'il a pour objet de remplacer (Demolomee,

t 3, n- 817 et 318; Aibry et Rau, t. o, S 4o2

bis, texte et note 39; LALRE^T, t. d, n« 19;

Bal-dry -Lacantinerie et HoL-QUES-fouR-

CADE, t. 3, n» 1988; Planiol, t. 1, n» h8b).

478. En ordonnant l'inscription du juge-

ment sur les registres de l'état civil, le légis-

lateur parait bien avoir voulu lui donner une

autorite absolue et le rendre opposaole a

toute personne, comme l'aurait ete 1 acte de

mariage (AubRY et Rau, t. 5, § 452 bis, texte

et note 39; Valette sur PkOUDIIon, t. 2,

p lÙB, obs. II ;
Demante, t. 1, n» 28U bis, v;

R.^UDRY-LaCASTINERIEETHOLQUES-I'OURCADE,

t 3 n«> 1988 et s.). Cependant, d'après cer-

tains auteurs , il faudrait appliquer la règle

d'après laquelle les jugements n'ont qu une

autorité relative, laquelle ne peut être invo-

quée que par ceux qui ont ete parlies dans

l'instance iDemolombe, t. 3, n" 419; Lau-

rent, t. 3, n» 19). Mais cette doctrine est en

opposition avec la théorie aujourd'hui ad-

mise, d'après laquelle la chose jugée au

criminel a une autorité absolue a 1 égard

des intérêts civils (V. Chose jugée, n» 3;U).

479. Suivant une opinion, il n est pas

nécessaire, pour que la preuve du mariage

6oit établie, uue les époux ou les interesses

soient inlerve'nus comme parties civiles dans

la procédure suivie par le ministère public

(Valette sur Pbouduon, Aubry et Rau, De-

UANTE loc. cit. — En sens contraire : Demo-

LOMBE,' t.3, n» 419; Laurent, t. 3 n« 19. -
Comp. Cr. 29 moi 1846, D.P. 46. 4. 363).

480. Le jugement produit encore son

effet erga ornnes, dans le cas où le juge-

ment est intervenu à la suite d'une procé-

dure civile dirigée par le procureur de la

République dans le cas prévu par 1 art. iOU

C. civ. (Aubry et R*u, loc. cit.; Baudry-

Lacantinerie et Houques-Fourcade, t. 3,

n'iggi).
, . , ,

481. La question est plus douteuse dans

l'hypothèse où le jugement intervient sur

l'action civile des parties agissant conformé-

ment au droit commun, à supposer qu'elles

en aient le droit (Y. supra, n» 474). 11 semble

qu'on doive alors appliquer la règle d'après

RÉP. rP.AT. dalloz. — VIII.

laquelle les jugements n'ont d'effet qu entre

les parties en cause (V. en ce sens : Bau-

drv-Lacantinerie, l'i-écis de droit civil, t. 1,

n» 579). Suivant une opinion, toutefois. Je

jugement qui reconstitue la preuve altérée

ou° détruite devrait avoir, même en ce cas,

une autorité absolue (Baudrv-Lacantinerie

ET Houques-Fourcade, t. 3, n» 1991).

Chaf. 6. — Des nullités.

482. — I- Un mariage n'est pas néces-

saireme'nt nul, par cela seul qu'il a été con-

tracté en violation d'une des règles etab les

par la loi. Mais la question de savoir quelles

sont, parmi ces règles, celles dont 1 inobser-

vation entrain, la nullité du mariage a sou-

levé, en théorie du moins, d'assez graves ditti-

cultés. „ . ...
le chap. 4 du titre Du mariage, inti-

tulé Des demandes en nnllilé, vise un cer-

tain nombre de cas où le mariage a ete

contracté nonobstant l'existence d un em-

pêchement dirimant(V.i,i'/.)-a, n» 197), et ou

la nullité résulte d'une disposition formelle.

En dehors de ces cas, faut-il admettre que

le mariage ne pourra être déclare nul, quelle

que soit la règle en violation de laquelle il

aura été contracté, par cela seul que la nul-

lité n'en est pas prononcée par la loi .'

Tel semblerait être, d'après certains arrêts,

le principe adopté par la jurisprudence(\ no-

tamment Civ. 29 oct. 1811, R. 969; Req.

12 nov. 1844, D.P. 45. 1. 198). Lt les auteurs

se prononcent généralement en ce sens^UE-

MOLOMBE, t. 3. n»' 237 et s., 335; Aubry et

Rau t 5 ^ 458, texte et note 2; Laurent,

t
' n" 41U et s.; Baump.y- Lacantinerie et

Ho'u'ques-Fourcade, t. 3, n" 1683, 17UU).

.Mais on a objecté que, en toute autre ma-

tière il est admis que la nullité peut être

virtuelle ou tacite, et qu'il n'y a pas de rai-

son suffisante pour qu'il en soit différem-

ment en matière de mariage (Planiol, t. 1

,

n» 994). En outre, on a fait remarquer que

la jurisprudence elle-même n hésite pas a

annuler le mariage, dans des cas ou la nul-

lité ne résulte expressément d'aucune dispo-

sition légale; il en est ainsi du mariage cé-

lébré à l'étranger, lorsque, pour faire Iraïu.e

à la loi, il n'a pas été précédé de publications

faites en France (V. infra, n» 83/. — Pla-

niol, n» 996; Colin et Capitant, p. 163, 18:;).

Enfin, il est certains cas ou la nullité

n'est édictée par aucun texte et ou il est

cependant tout à fait impossible d admettre

la validité du mariage. Ce sont, notammeiit,v

celles 011 le mariage aurait été contracte entre

personnes du même sexe; ... ou le consente-

ment des époux ou de l'un d eu.x a lait

absolument défaut; ... où le prétendu ma-

riage a été célébré par toute autre personne

qu'un officier de l'état civil, par exemple,

par un notaire ou par un prêtre.

Dans ces diverses hypothèses, il est vrai, la

difficulté disparaît si Ion admet, avec la plu-

part des auteurs, que le mariage estalors, non

pas nul, mais ùie.iis/ajil et que, par suite, la

foi n'avait pas à en prononcer la nullité, mais

seulement à la déclarer (
.Mabcade, 0/)S. pre-

lim. surlecliap.idu titre Da mariage, n"l;

DE.MOLOMBE, t. 3, n<" 239 et s. ; Aubry et Rau,

t 5 S 450, texte et note 3 à 5; § 451 ,
texte

et note 5; § 451 Ms, notes 2, 9, lU; Lau-

rent t. 2, n» 440 et s.; Hue, t. 2, n" 12

et s n«26;BAUDRY-LACANTINEBIEETH0UQUES-

Fûi^RCADE, t. 3, n«' 1680 et s. - Contra :

ÏOULLIER, t. 1, n» 601; Duranton, t. 2,

n» 263; Beudant, t. 1 , n» 280; Colin et

Capitant, ioc. cit. — Comp. Planiol, t. 1,

n»' 1004 et s.). Il est à remarquer, au sur-

plus ,
que l'inexistence du mariage produirait

des effets plus absolus que la nullité; elle en

dill'érerait principalement en ce que, tandis

que celle-ci ne peut être invoquée que par

certaines catégories de personnes désignées

par la loi , elle pourrait être opposée indis-

tinctement par quiconque a intérêt à s'en

prévaloir.

Mais celte théorie n'a pas ete formellement

consacrée par la jurisprudence ; au contraire,

dans le seul cas où la question se soit posée

en pratique, celui de l'absence totale de

consentement, la Cour de cassation a refuse

de la sanctionner (Civ. 9 nov. IbS/, D.l . B/.

^ .jgl). _ V. toutefois, dans le sens de la

distinction entre les mariages nuls et les

mariages inexistants, Bastia, 8 levr li3»S>,

DP 88. 2. 317; Trib. civ. Anvers, 19 mars

1892, D.P. 95. 2. 185).

483. Les empêchements dinmants en-

traînent seuls la nullité du mariage. 11 en

est autrement des empêchements simplement

prohibitifs (V. supra, n" 196).

Sont également sans iniluence sur la vali-

dité du mariage :

.. 1» L'irrégularité dans la (orme du con-

sentement des'parents (V. supro, n-^ 158 et s.).

2" Le défaut de remise à l'ollicier de

l'état "civil des pièces que la loi prescrit de

lui remettre avant la célébration du mariage

(Baudrv-Lacantinerie et Houuues- Four-

CADE, t. 3, n» 1871). _ ,

3» La représentation de 1 un des époux

à là'célébration par un mandataire (V. su-

pra, n- 401) (AUBRV et Rau, t. 5. S*",
p. 116, note 23; Laurent, t. 2, n» 46o; Bau-

dry-Lacantinerie et Houques-Fuurcade,

t. 3, n» 1873).
4» Les irrégularités de lacté dresse

pour constater le mariage (V. supra, n» 410).

5» Le détaut de transcription en France

du'mariage contracté à l'étranger (V. in[ra,

"°484. — II- La nullité qui atteint un

mariage peut être absolue ou relative. Les

nullités absolues se distinguent des nullités

relatives à un triple point de vue : ...1" elles

peuvent être invoquées par tout interesse et

par le ministère public, alors que les nulli-

tés relatives ne peuvent être proposées que

par ceux dans l'intérêt de qui elles ont ete

!-lahlies
• 2» Les nullités absolues ne

peuvent'disparaitre par l'effet d'une confir-

mation ; les nullités relatives peuvent être

couvertes par une confirmation émanée de

la partie qui peut invoquer la nullité; ...

3» Les nullilés absolues sont imprescrip-

tibles' les nullités relatives s'éteignent par

l'expiration d'un certain laps de lemps sans

que l'action en nullité ait été intentée.

485 — IIL La nullité ne peut être de-

mandée soit par voie d'action, soit par voie

d'exception, que par les personnes auxquel es

la loi a accordé ce droit (Req. 12 nov lb«

D P. 45. 1. 99 ;
9 nov. 188/, U.P.88. 1. 161).

486^ Le droit de demander la nullité du

mariage comporte, en principe, la faculté

de demander, par la voie de l'intervention

ou celle de l'appel, le maintien d un ma-

ria^e attaqué ou déjà annulé par le juge du

pre'mier dVé (Civ. 30 juill. 1900 D.P. 190 .

1 317 et la note de M. Wahl , bir. 1902. .

2-25 — V. toutefois, en ce qui concerne le

ministère public, infra, n-' 514 et s ).

487. Dans une instance en nullité de

mariaee, le moyen tiré du défaut de qualité

des de'maudeurs peut, si les delenseurs sont

défaillants, être relevé d'office, soit par le

ministère public, soit par le tribunal (Agen,

20 déc. 1824, R. 483). .

488 On admettait autrefois que le prin-

cipe de l'effet relatif de la chose jugée

(C civ. art. 1351) était applicable aux déci-

sions rendues sur les demandes en nullité

de mariage
;
qu'ainsi, en cette matière comme

en toute autre, les jugements n'avaient

d'effet qu'entre ceux qui avaient ete parties

ou dûment représentés à l'instance (\. lou-

louse, 26 mars 1824, R. 447).

Cette solution entraînait de graves mcon-

vénients : c'est ainsi, par exemple, que les

enfants nés du mariage annulé devaient

conserver, s'ils n'avaient pas ete parties a

10
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l'instance, le bénélîce de la légitimité, dans
leurs rapports avec leurs père et mère; que,

même s'ils avaient été parties au procès, ils

le conservaient dans leurs rapports avec les

tiers, le jugement étant, à l'égard de ceux-ci,

res inter alios acta. Aussi la doctrine mo-
derne l'a-t-elle rejetée comme l'avait déjà

fait Merlin, Questions d'état, § 111, art. 1,
n» '.).

489. Toutefois, des divergences existent

parmi les auteurs. Suivant une opinion,
l'application de l'art. 1350 C. civ. devrait être

complètement écartée eu matière d'état des

personnes, et spécialement en matière de
nullité de mariage (Note de M. de Loynes,
D.P. 91. 2. 1.53; Badury-I.acantinep.ie i;t

lIOi'QUES-FouRCADE, t. 3, n"' 1887 et s. ; Ché-
NR.\ux, p. 45 et s., 78 et s. — Comp. Cr.

29 mai 1846, D.P. 46. 4. 363 ; Chambéry,
7 aoiit 1865, Sir. 66. 2. 187).

490. Une autre opinion distingue entre

les jugements qui rejettent la demande en
nullité et ceux qui l'admettent (Planiol, 1. 1,

n»' 1ÛS6 et s.).

a) Le principe de l'autorité relative de la

chose jugée s'applique lorsque le premier
jugement a rejeté la demande en nullité.

Ainsi, lorsqu'un mariage est atteint de
plusieurs causes de nullité, le rejet de l'ac-

tion fondée sur l'une de ces causes n'em-
nêche pas la même partie d'en faire valoir

une autre. Ce point ne saurait, d'ailleurs,

faire difficulté (Comp. Civ. 4 nov. 1822,
R. 531).

De même, le rejet d'une cause de nullité

sur la demande d'une personne ne fait pas
obstacle à ce qu'une autre personne, ayant
également le droit de demander la nullité

du mariage, ne fasse v.iloir cette cause de
nullité dans une nouvelle instance. Ainsi, M
a été jugé que la demande en nullité de ma-
riage formée par un époux (pour vice de
clandestinité, par exemple) ne saurait être

déclarée non recevable par cela seul qu'elle

aurait été présentée, par voie de conclusions
incidentes, sur une demande semblable in-

tentée au principal par ses père et mère,
encore que ceux-ci fussent déboutés au fond
(Paris, 9 juill. 18.53, U.P. 53. 2. ISO, et,

sur pourvoi, Req. 28 mars 1854, D.P. 54. 1.

201).
b) Le jugement aurait, au contraire, une

autorité absolue lorsqu'il prononce la nul-
lité du mariage ; les jugements d'annulation
de mariage ne devraient pas être considérés
comme simplement déclaratifs, mais comme
constitutifs d'un état nouveau, de même que
le jugement de divorce qui produit certaine-
ment un elfet absolu.

C'est ce qui a été décidé à l'égard d'un
jugement prononçant la nullité d'un ma-
riage pour vice du consentement ; le ma-
riage déclaré nul doit être tenu pour tel,

même à l'égard des personnes qui n'ont pas
été parties dans l'instance (Agen, 14 juin
1S90, D.P. 91. 2. 1.53J.

SECT. i". — Des nullités absolues.

491. Les nuIlitéB absolues sont : l'impu-
berté, l'inceste, la bigamie, la clandesti-
nité et l'incorapélence de l'officier de l'état

civil (C. civ. art. 184 et 191).

Ap.t. 1". — Person.nes qui peuvent
demander les nullités absolues.

492. Les nullités absolues peuvent être
demandées par tout intéressé et par le mi-
nistère public (C. civ. art. 184 it 191).
493. Parmi les intéressés, les uns

peuvent se prévaloir d'un intérêt pécuniaire,
les autres d'un intérêt moral. Peuvent agir
sur le fondement d'un intérêt simplement
moral : 1» les époux eux-mêmes; 2» les
ascendants des époux et le conseil de fa-
mille. — Les autres intéressés ne peuvent

agir que s'ils ont un intérêt pécuniaire.
Ainsi en est-il des collatéraux, des enfants
d'un autre lit, des créanciers des époux.

§ l", — Personnes gui peuvent agir
sur le fondement d'un intérêt moral.

494. — I. Epoux. — Chacun des époux
peut toujours proposer la nullité absolue du
mariage qu'il a contracté. Ce droit appar-
tient respectivement à chacun des époux,
soit que l'empêchement au mariage lui soit
personnel, soit qu'il existe dans la personne
de son conjoint.

495. Ainsi, en cas de nullité pour impu-
berté, l'époux pubère, comme l'époux impu-
bère, peut demander la nullité du mariage.

D'après le projet du Code civil, l'époux
pubère qui agissait en nullité encourait une
condamnation à des dommages-intérêts.
Mais cette disposition n'ayant pas été votée,
le fait d'avoir exercé l'action qui lui est

accordée par la loi ne peut exposer l'époux
pubère à payer une indemnité (Vazeille,
t. 1, n» 249 ; Duvkrgier sur Tocllier, t. 1,
no 624, note 6 ; Demoi.ombe, t. 3, n» 349. —
V. toutefois Toullier, t. 1 , n» 624); ... à
moins qu'il n'ait usé de fraude pour amener
l'impubère à se marier (Demolombe, loc.

cit.).

496. De même, en cas de bigamie, la

nullité peut être demandée tant par l'époux
bigame que par son nouveau conjoint.

Elle peut aussi être demandée par l'époux
au préjudice duquel a été contracté le nou-
veau mariage. Celui-ci, agissant sur le fon-
dement d'un intérêt moral, peut exercer son
action avant d'y' avoir aucun intérêt pécu-
niaire et du vivant même de l'épou.'i qui
était engagé avec lui (C. civ. art. 188. —
AUBRY ET Rad, t. 5, S 461, p. 59).

497. Mais le conjoint divorcé de l'un des
époux ne saurait demander la nullité de
leur mariage, sous prétexte qu'une pension
alimentaire lui serait due, ou que le nouveau
mariage serait de nature à préjuriicier aux
enfants nés du mariage dissous par le divorce
(Req. 24 mai 1892 et le rapport de M. Larde-
nois, D.P. 93. 1. 412; Paris, 3 mars 1897,
D.P. 97. 2. 439. — En sens contraire ; Colin
et Capitant, p. 176).

498. — II. Ascendants. — Il est générale-
ment admis que les père et mère et autres
ascendants peuvent, en cette seule qualité,

et abstraction faite de tout intérêt pécu-
niaire, proposer les nullités absolues du
mariage de leurs enfants ou descendants
prévues par l'art. 184 (Demolo.mde , t. 3,

n» 301 ; Massé et Vergé sur Zaciiari.€:, t. 1,

p. 283, note 14; Aubrv et Rau, t. 5, §461,
texte et note 20; Laurent, t. 2, n" 489 ; Hue,
t. 2, n" 130; Bau dry-La CANTiNERiE ET lIouQUES-
FoURCAUE, t. 1, n» 1801. — Contra . Duhan-
TON, t. 2, n» 328; Toullier, t. 1, n»» 620 et

683).

Ainsi jugé, notamment, à l'égard de la

nullité du mariage contracté avec un époux
bigame (Req. 15 nov. 1848, D.P. 48. 1. 247

;

Sir. 1848. 1. 673 et la note de M. Deville-

neuve).
Ce droit leur est formellement reconnu

par l'art. 191 G. civ., lorsque la nullité est

fondée sur la clandestinité ou l'incompé-
tence de rofficier de l'état civil.

499. Le droit des ascendants de deman-
der la nullité absolue du mariage de leur
descendant survit à la dissolution du ma-
riage par le décès de l'un des époux (Bau-
dry-Lacanttnerie et Holiques-Fourcade,
t. 8, n» 1801. — Contra : Demante, t. 1,

n» 272 bis, il).

500. La nullité peut être demandée par
les ascendants de l'un ou l'autre époux, sans
distinguer si le vice du mariage est person-
nel à leur descendant, ou s'il provient de
son conjoint. 11 en est ainsi, notamment,
dans les cas de bigamie. Il doit eu être de

|

même dans le cas où un pubère a épousé
une impubère : la nullité du mariage peut
être demandée par les ascendants de l'époui
pubère , aussi bien que par les ascendants da
l'époux impubère (Vazeille, t. 1, c» 215;
Demolombe, t. 3, n" 303; Marcadé, sur
l'art. 184 ; Aubrv et Rau, t. 5, §461, note 18;
Baudrv-L&cantjnerie et HÔuques-Four-
cade, t. 3, n» 1803. — Contra : Toullier.
t. 1, n<'626).

501. La fin de non-recevoir établie par
l'art. 186 contre les ascendants qui ont con-
senti au mariage de leur descendant impu-
bère (_V. mfra, n» 532) ne peut leur être
opposée lorsqu'ils invoquent lesautres causes
de nullité absolue (Demolombe, t. 3, n» 327;
BaUDHY-LaCANTINERIE et IIOUQUES-FOUR-
CAUE, t. 3, n» 18o5).

502. D'après l'opinion autrefois domi-
nante, le droit de proposer les nullités
absolues appartiendrait seulement aux as-
cendants qui ont la puissance paternelle, à
défaut l'un de l'autre et dans l'ordre suivant
lequel la loi les appelle à consentir au ma-
riage et à former opposition (Toullier, 1. 1,
n» 633; Duranton, t. 2, n«317; Demolombe,
t. 3, n» 303; De.mante et Colmet de San-
TERRE, t. 1, n»' 270 bis-i et 273 bis-ui).

Mais les auteurs les plus récents admettent
que le droit de proposer la nullité appartient
concurremment à tous les ascendants; en
sorte que les ascendants les plus éloignés
peuvent attaquer le mariage bien que les
père et mère existent, et que, si le père
existe et n'agit pas, la mère peut néanmoin s

proposer la nullité (Aubry et Rau, t. 5,
S 461, note 19; Laurent, t. 2, n» 490; Hue,
t. 2, n» 136; Baudry-Lacantinerib et
1Ioi:ques-Fourcade, t. 3, n» lS02j.

503. — III. Conseil de famille. — A défaut
d'ascendants, le conseil de famille de l'époux
mineur, ou le tribunal qui en remplit les
fonctions, peut proposer les nullités prévues
soit par l'art. 184 (Demolombe, t. 3, n» 304;
Laurent, t. 2, n" 491; Hue, t. 2, n» 136;
Baudky-Lauantinerie et Houques-Fourcade,
t. 3, n» 1804; Planiol, t. 1 , n» 1039), ...

."oit par l'art 191 (Baudry-Lacantinerie et
HouyuES-FoURCADE, toc. cit. — Contra :

Laurent, toc. cit.).

Le droit du conseil de famille prend fin,

d'ailleurs, à la majorité de l'époui (Colin et
Capitant, p. 173).

§ 2. — Personnes qui peuvent agir
sur le fondement d'un intérêt pécuniaire,

504. L'art. 184 C. civ. donne le droit da
demander la nullité du mariage pour im-
puberté, bigamie ou inceste, a tous ceux
qui ont y intérêt; l'art. 191 accorde le même
droit pour clandestinité ou incompétence de
l'oflicier de l'état civil à tous ceux qui y ont
un intérêt né et actuel. Malgré la différence
de rédaction de ces textes , le droit de de-
mander la nullité du mariage sur le fonde-
ment d'un intérêt pécuniaire est subordonné,
dans tous les cas, à l'existence d'un intérêt

né et actuel : un intérêt éventuel ne suffit

pas. C'est ce qui résulte, au surplus, da
l'art. 187 C. civ. (Comp. Paris, 25 juin 188.'S,

D.P. 86. 1. 23; Rouen, 6 avr. 1887, D.P. 89.
2. 17).

505. — I. Le droit de demander la nul-
lité d'un mariage sur la base d'un intérêt
pécuniairs appartient d'abord aux collaté-

raux des époux et aux enfants nés d'un
autre mariage,
506. Pour les uns et les autres, l'art. 187

G. civ. parait subordonner leur droit d'ac-
tion au décès de l'un des époux. On s'ac-

corde néanmoins à reconnaître que le législa-

teur n'a entendu exiger qu'un intérêt né et

actuel, qui ne se présente, d'ailleurs, le plus
souvent qu'après le décès de l'un des époux
(f'.iv. 15 juin 1887, D.P. 88. 1. 412; 25 mars
1880 avec les concl. de M. l'av. géa. Desjar-
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dins D P. 90. 1. 227. et la note de M. Labbé,

Si? 90. 1. 145; 30 juill. 1900, D.P. 1901.1.

317; Sir. 1902. 1. 225).
. . „ ,. „

Cependant, suivant une opinion, 1 action

des enlants d'un précédent _m;.ri;.ge, a a

diCTérencede celle des collatéraux devrait,

par respect filial et en vertu de 1 art. d/1,

être diUerée jusqu'au décès de leur auteur

(Pbouuhon, t. 1, p. 440; Demolombe, t. 6,

°°507 II n'est P^s permis d'assimiler l'ac-

tion tendant à faire annuler la légitimaiion

d'un enfant naturel, même si elle est exclu-

sivement fondée sur le vice qui entacherait

le mariage d'où est résultée la légitimation,

à une demande ayant pour objet direct et

principal de faire déclarer un mariage nul.

On ne peut donc exiger pour 1 exercice de

cette action, comme pour l'action en nullité

du mariage, un intérêt pécuniaire ne et

actuel. Un intérêt moral ou des raisons de

famille, qui ne suffiraient pas pour jus liier

une demande en nullité de mariage de la

part de collatéraux, peuvent servir de baae

lé-'ale à une action en nullité de légitimation

(CÎv. 20 avr. 1885, D.i'. SiJ. 1. ^. «'•
^"Sri?"'

voi, Orléans, 14 avr. 1886, D.P. 87. 2. 95).

En tout cas, l'enfant légitimé par le ma-

riage, contracté en France, de ses père et

mère, et dont on conteste l'état sous pré-

texte que ses père et mère s'étaient maries

à l'étranger avant de contracter en France

le mariage d'où résulte sa légitimation, a

un intérêt né et actuel et, par conséquent,

qualité pour opposer la nullité de la pre-

mière union célébrée à l'étranger (Orléans,

U avr. W86, précité, «'
• 4"^ io"it^"

pourvoi, Civ. 15 juin 1887, D.P. 88 1.412).

508. — II. Il est généralement admis que

la nullité peut être demandée par des per-

sonnes étrangères à la famille si elles y ont

un intérêt né et actuel (Metz, 7 fevr. 18o^,

DP. 54. 2. 217; Civ. 30 juill. 1900, D.P.

1901 1 317, avec les concl. de M. l'av. gen.

Desiardius, et la note de M. Wahl, Sir. 1902.

4 2-^5 _ Valette sur Prouduon, 1. 1, p. «»,

note 6; Demolombe, t. 3, n» 305; Al'brv et

Rau, t. 5, § 461; Laurent, t. 3, n» 491;

BaDDRY-LaCANTINERIË et HOL-QUES-bOLR-

CADE, t. 3, n» 1808. — Contra: Req. 12 nov.

1839, R. 514).
,

. • j

509. Ainsi en est- il des créanciers des

époux, notamment des créanciers du mari,

qui peuvent demander la nullité du mariage

pour faire tomber 1 hypothèquelegale de a

femme (Metz, 7 févr. 1854, précité). - Ils

peuvent aussi intervenir dans une instance

en nulliié absolue de mariage, pour soutenir

la validité du mariage (Civ. 30 juill. 1900,

précité. — Colin et Capitant, p. 1/b).

510. De même, la personne qui serait

appelée à la succession de l'un des époux,

si l'institution contractuelle faite par contrat

de mariage venait à être annulée, pourrait

demander la nullité du mariage pour faire

tomber l'institution (Angers, 31 mai 189»,

D.P. 1901. 1. 317).

§ 3. — Ministère public.

511. Le ministère public, auquel doit

être communiquée toute demande en nullité

de mariage en vertu de l'art. 83 C. proc,

a, en outre, qualité pourdemander lui-même

la' nullité d'un mariage, lorsqu'il s'agit d'une

nullité absolue, c'est-à-dire lorsque le ma-

riage est nul pour cause d'impuberté, de

bigamie on d'inceste (C. civ. art._ 190), ou

pour cause de clandestinité ou d'incompé-

tence de l'officier de l'état civil (C. civ.

»rt. 191). — Il n'y a là, dans tous le» cas,

qu'une simple faculté pour le ministère pu-

blic; il n'est jamais obligé d'agir, quel que

loit le Vice dont le mariage est entache

(Demolombe, t. 3, n» 311; Aubby et Rau,

t. 5, § 461 , note 23, p. 01 ;
Coli.n et Capi-

tant, p. 175).

512. Après le décès des époux ou de 1 un

d'eux, l'ordre social n'est plus intéressé a

l'annulation du mariage; aussi 1 art. IHU

ne permet-il au ministère public d exercer

l'action en nullité pour impuberte, bigamie

ou inceste que du vivant des époux l.a

même n=-le doit être appliquée a la nullité

pour clandestinité ou incompétence de 1 olh-

cier de l'état civil.

513. Le droit d'exercer l'action en nial-

lité, reconnu au ministère public par les

art. 190 et 191 C. civ., implique pour lui la

faculté d'intervenir lorsque la nullité est

demandée par une autre personne (Pans,

30 juin 1877, D.P. 78. 2. 6).

514. Lorsque le ministère public exerce

l'action en nullité, il peut certainement user

du droit d'appel. Mais ce droit lui_ appar-

tient-il également lorsqu'il est reste étran-

ger à la procédure de première instance et

que le premier juge a prononcé la nullité du

mariage ?
, . , ,, .

Un a soutenu que le législateur, en attri-

buant au ministère public le droit d agir

d'oftice en nullité de mariage dans les cas

prévus par les art. 184 et 191, lui avait im-

plicitement refusé le droit d'agir pour faire

maintenirlemariage(DEMOLO>iBE, t. 3,n»dl2;

AuBRV et lÎAU, t. 5, S 458, texte et note b
;

lALRENT.t. 2, n»»497ets. ; 1!l-c, t.2, n«149,

LiAUDRY-LACANTlNERIE ET HoUQUES - FOUR-

CADE, t. 3, n« 1815).

11 a été jugé, en ce sens : ... qu un procu-

reur général n'est pas recevable a interjeter

appel d'un jugement qui a annulé un ma-

riage pour défaut de consentement des as-

cendants (Civ. 1" août 18-20, R. 521-1»); ;
Ou pour défaut de célébration Qa"^ la mai-

son commune (Civ. 5 mars 1821, R. 521-2" .

515. Mais on admet, plus généralement,

que le ministère public, qui peut, comme

partie principale, demander la nullité d un

mariage, peut également, à l'inverse, agir

directement et d'ofljce en vertu de 1 art. 4b

de la loi du 20 avr. 1810 pour faire mainte-

nir un mariage valablement contracté (Lbam-

béry, 7 févr. 1885, D.P. 85. 2. 2il, et la note

de M. Chavegrin, Sir. 1886. 2. 217. - Mer-_

lin. Répert., v« Mariage, sect. b, ^ d, n» d,

Mabcaué, sur l'art. 175, n» 3; Valette sur

PROUD'iiON, t. 1, p. 444 ; Demante et Col.met

de .^anterre, 3» éd., t. 1. n» 2/7 bis. m;
Massé i;t Vf.rgê sur Zachari/E, t. 1,^ /y).

Par conséauent, le ministère public peut,

d'oflice, interjeter appel d'un jugement qui

prononce la nullité dun mariage, quoiqu i

n'v ait été que partie jointe (Pans , 13 août

18ol D P 52. 2. 113 et la note de M. Oilbert,

Sir 51. 2! 465; Chambéry, 7 févr. 1885, pré-

cité. Comp. ; Bruxelles, l" août IHlh, l'an,

28janv. 1809, R. 521. - En ce sens :
Merlin,

Repert.. v Mariage, sect. fa, § 3 ;
Massa-

BIAU, Manuel du min. publ.. 4' éd., t. 1,

n»597-DEB\CQ,/lctiorirfu)iuii.p«6(tc,p.ldJ!.

516 i:uivant certains arrêts, il ne serait

même pas obligé, à peine de nullité, de faire

cet appel dans le délai légal (Bruxelles,

IT août 1808, et Pau, 28 janv. 1809, précités).

517. L'appel peut être interjeté par le

procureur général du ressort, aussi bien que

par le procureur de la République du tribu-

nal qui a rendu le jugement (Chambéry,

7 féyr. 1885. précité).
. ,

518. Le droit d'action du ministère pu-

blic relativement aux demandes en nullité

de mariage soumises aux tribunaux français

est réglé par la loi française, et non parla

loi sous l'empire de laquelle le mari:._ge a ete

contracté (Chambéry, 7 févr. IbSo. pré-

cité).

Art. 2. — Caractère indélébile

DE la nullité absolue.

5^9. _ T. Les nullités absolues, sauf

celle qui résulte du défaut d'âge (C. civ.

art. 185, ne s'éteignent pas par la prescrip-

tion; elles peuvent être invocLuées à toula

époque (Chambéry, 7 févr. I880, D.F. 00. a.

241*

520. Elles ne peuvent non plus être cou-

vertes par la ratification de ceux auxquels

appartient l'action en nullité, m par la dis-

parition de l'empêchement qui faisait obs-

tacle à la validité du mariage, comme dans

le cas où la dispense d'âge, ou la dispense

de parenté ou alliance serait accordée ulté-

rieurement (V. infra, n"' 526, 542).

521. La possession d'état ne met pas le

mari.Tge nul à l'abri de l'action en nullité

des intéressés (Paris, 11 janv. 1808, sous Liy.

15 juill. 1811, R. Droits civils, iio). Spé-

cialement, en cas de bigamie, l epoiix re-

marié peut, nonobstant la possession d état,

se prévaloir au regard de son nouveau con-

joint de la nullité "du second mariage (Req.

25 févr. 1818, R. 507).
, . , .

Cependant, suivant l'interprétation donnée

par la jurisprudence à l'art. 196 C. civ., la

possession d'état couvre, dans les rapports

des époux entre eux, la nullité résultant

des irrégularités de la célébration (V. supra,

n" 437).

522. — II. Les personnes qui ne sont

admises à demander la nullité du mariage

que dans un intérêt pécuniaire cessent

d'être recevables à exercer leur action lors-

qu'elles ont régulièrement renonce aux

droits à raison desquels elles auraient eu

intérêt à agir, ou lorsque ces droits sont

éteint" par la prescription ou de toute autre

manière (Req. 27 déc.'^lSSl, B. 449 - Ai^^bry

et Rau, t. 5, § 45S, texte et notes 12 e 13 et

S 461 P 64 ; Demolombe. t. 3, n» àoà ,
bau-

dry-'lacantinerie et Houques-Fourcade,

t. 3, n»' 1703 et 1820).

523 — III Les époux qui ont contracte

un mar'iage nul, ou qui ont de sérieuses rai-

sons de croire à sa nullité, sont libres

de faire procéder à une nouvelle célébra-

tion de leur mariage, si elle peut s elfec-

tuer dans des conditions régulières (Demo-

lombe, t. 1, n'286). Le mariage nul n est

pas rétroactivement validé par cette célé-

bration ; mais le nouveau manage vaudra

à partir de sa date.

C'est ainsi que la jurisprudence a re-

connu aux époux le droit de laire procéder a

une célébration nouvelle, en cas de mariage

susceptible d'être attaqué pour incompétence

de l'ofticier de l'état civil (Gand
,

27 mai

1853, D.P. 53. 2. 220) ; ... ou lorsque le ma-

riage a été célébré à l'étrangeren fraude de

la loi française (Orléans, '.^ août 18, ,
D_P.

73. 2. 61, et, sur pourvoi, Req. 24jui 1. 18,2,

DP 73 1 208; Orléans, U avr. Ibbo, U.P.

si 2 95) • ••• 0" lorsque des étrangers se

sont mariés en France devant un ministre

du culte (Douai , 9 août 1843, U. 566).

D'après cet arrêt, lorsque, a la suite

d'un premier mariage nul pour incompé-

tence de l'officier public, un second mariage

a été contracté devant l'oflicier de 1 état civil

compétent, la possession d'état qui suit ne

peut effacer la nullité radicale du premier

mariage, et ne se rattache qu au second.

524. La nouvelle célébration peut avoir

lieu avant l'annulation du premier mariage,

sans autorisation préalable du tnbunal. si

l'officier de l'état civil ne s y refuse pas

(Req. 24 juill. 1872, Orléans, 14 avr. 1886,

précités. - Demolombe, t. 1, n» 28b. - V.

toutefois, dans le sens <le la nécessite dune

autorisation du tribunal : Gand, 27 mai Ibod,

D.P. 53. 2. 220).

Art. 3. — RÈGLES spéciales aux

DIVERSES NULLITÉS ABSOLUES.

j 1". — Impuberté.

525 La nullité qui résulte del'impnbcrt*

a un caractère absolu, puisqu'elle peut être

demandée par tout intéressé. Cependant
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elle oli're cerlainscarjctères de la niilliti» re-
lative, car plie peut être couverte dans oer-
tainas circonstances à l'égard de certaines
personnes.
525. — I. Cas où la nullilé rés'diant de

Viinpuberlc fst ccmverle. — La nullll.' pour
r^use d inipu')cr;é du mariage contracté par
des époux qui n'avaient pas encore l'âge re-
quis, ou dont l'un n'avait pas atteint cet âge,
peut être couverte dans deux cas : ... 1» par
l'écoulement d'un délai de six mois depuis
que cet époux ou les époux ont atteint l'ige
compétent; ... 2" par la grossesse de la
femme avant l'échéance rie six mois (C. civ.

art. 185). Ces deux circonstances .•sont les
seules où la nullité soit couverte. Elle ne le
serait pas, par exemple, par une confirma-
tion expresse du mariage survenue à l'àse
de puberté avant l'expiration du délai de six
mois (V. infra. n» 527), ni parla concession
de dispenses obtenues depuis la célébration
(D -.MOLO.MBE, t. 3, n» 33i ; .Aubry et Rau, t. 5,
g 461. texte et note 33).

527. — 1» Ecoulement d'un délai de siœ
mois depuis que l'époux ou les époux ont
alteint l'âge compétent. — L'âge compétent
dont il est question est l'âge de puberté, c'est-
à-dire quinze ans pour la femme et dix-huit
ans pour le mari, conformément à l'art. 144
C. civ.. et non pas la majorité lixée par
l'art. US (Civ. 4 nov. 1822, R. 531).
528. D'après l'opinion générale, il n'est

pas nécessaire que les époux aient cohabité
pour que l'action en nullité s'éteigne par le

laps de six mois (Civ. 4 nov. 1822, pré-
cité. — Demoi.o.mbe, t. 3, n" 318; Valette
sur rpouDliON, t. 1, p. 439, note a ;

Albry et ïikv, t. 5, §431, p. 62; Laurent,
t. 2, n' 468; Bavdrv - Lacantinerje et
HoigrES-FouiiCADE, t. 3, n° 1824. — Con-
tra : Pboudho.n, t. 1, p. 439; Hue, t. 2,
n» 140).

529. L'expiration d'un délai d« six mois
à partir du moment où les époux sont res-
pectivement parvenus à quinze et dix-huit
ans est une condition essentielle pour que
la nullué soit couverte. La ralilicatiou

expresse, survenue avant l'expiration du dé-
lai de six mois, ne sullirait pas, d'après l'opi-

nion qui a prévalu en doctrine, à couvrir la

nullité, ceile-ci ayant un caractère d'ordre
publi'.- (AiBRY et'Kau, t. 5, S'iGI, texte et

note 27 ; Déniante, t. 1, n» 268 bis, i ; Lau-
r.ENT, t. 2, n° 469 ; Hue, t. 2, n« 140 ; Dau-
DB7-LaCANTINER!E ET HOUQUES-Foi RCADE

,

t. 3. n» 1S25. — Contra : TOULLIER, t. 1,

n«622 ; Demolombe, t. 3, n» 318).

De même, une cohabitation continuée après
que les époux ont atteint l'àje compétent
ne crée pas une tin de non-recevoii contre
laclion en nullité tant que le délai de six

mois n'est pas écoulé (Massé et Vergé sur
ZacharI/E, t. 1, p. 20-i, note 20; Vazeille,
t. 1, n» 247; Demolo.mbe, t. 3, n» 318. —
Cimtra : Toullier, t. 1, n" 622).

530. — 2» Grossesse de la femme sur-
venue avant l'cclicance de six mois. — Les
six mois dont il est question dans le nu-
méro 2 de l'art. 185 sont les mêiiies que
ceux auxquels se réfère le numéro 1. La
nullité est donc couverte lorsque la femme
a conçu dans le délai de six mois qui part,
non du jour du mariage, mais du moment
où elle a atteint sa quinzième année.
531. Lien que le juge doive, en principe,

6e placer, pour apprécier le bien fondé
d'une action, au moment où cette action est
introduite, on admet pénéralement que la

conception survenue même après l'introduc-
tion de la demande, pourvu que ce soit
Bvant l'échtance des six mois, doit avoir pour
elTet d'éteindre l'action en cours (Toullier,
t. 1, n» 620; DEMoLosiiiE, t. 3, n« 320 ; Aubry
ET Rau, t. 5, § 461, texte et note 32; Bau-
CRY- LaCANTINERIE ET llûUC'UES- FoURCAtJE

,

t. 3, n» 1828. — Contra : Duraston, t. 2,
r«320j.

532. — II. Fin de non-recevoir contre
l'action des père et mare et ascendants, et
de la famille. — Le père, la mère, les as-
cendauls et la famille qui ont consenti au
mariage contracté avant l'âge de puberté ne
sont pas recevablesà en demander la nulhté
(C. civ. art. 186).

Cette tin de non-recevoirne peut être op-
posée à d'autres personnes; ainsi elle n'est
couverte ni à l'é.^ard des époux, ni a l'égard
des ascendants qui n'ont pas eu à consentir
au mariage. Ainsi, la mère qui n'a pas con-
senti peut demander la nullité, pour impu-
berté, du mariage auquel le père a donné
son consentement. Le même droit appartient
aux ascendants d'un degré plus éloigné,
lorsque les père et mère ont consenti.
Telle est, du moins, l'opinion générale (Au-
BRY ET Rau, t. 5, § 461, texte et note 26;
Baudry-Lacanti.nerie et Houques-Four-
CADE t. 3, n» 1383. — Contra : De.mante, t. 1,
n« 2(;9 bis, 1. — Comp. Demolombe, t. 3,
n«323).
533. Le consentement n'élève une fin de

non-recevoir contre ceux de qui il émane
qu'autant qu'ils l'ont donné en connaissance
de cause; la lin de non-recevoir n'existerait
donc pas, si ceux qui ont consenti au ma-
riage avaient été trompés sur l'âge véritable
de l'enfant (Valette sur Proudhon, t. 1,
p. 438, note a; Demolombe, t. 3 , n» 323;
Baudry-Lacanti.nerie et Uouques-Folt.caue,
t. 3, n» 1834).

§ 2. — Bigamie.

534. Aux termes de l'art. 1S8, la nullité
du mariage résultant de ce que l'un des fu-

turs époux était engagé dans les liens d'un
mariage antérieur peut être demandée par
l'époux au préjudice duquel ce mariage avait
été contracté ; et cela du vivant même de
répoux qui était engagé avec lui. Llle peut
1 être également par tout intéressé, confor-
mément au droit commun.
535. Celui qui demande la nullité du

nouveau mariage doit d'abord fournir la

preuve légale de l'existence d'un mariage
sntérieur non dissous. Cette preuve ne ré-
sulterait pas du seul aveu de l'époux bi.^ame
(Merlin, lù'pert., v» Mariage, t. 10, p. b81.
— V. touielois Paris, 2 déc. 1816, R. ôiô).

536. Le mariageantérieurune fois prouvé,
l'action en nullité du nouveau mariage peut
être écartée par une lin de non-recevoir,
tirée soit de la nullité, soit de la dissolution
du premier mariage, notamment par le di-
vorce (Comp. Chambéry, lô juin 1869, D.P.
69. 2. 188). Cette tin de non-recevoir doit
être jugée préalablement (C. civ. art. 189).
537. Le droit d'invoquer la nullité du

mariage antérieur appartient non seule-
ment, comme on pourrait l'induire des termes
de l'art. 189, aux nouveaux époux, mais
à tout intéressé qui entend se prévaloir
de la validité du second mariage (Demo-
lombe, t. 3, n»» 330 et 332; Baud'rv-Lacan-
tinerie et Houques-Fourcade, t. 3, n»1838).

Il en est ainsi, du moins, lorsque la nullité
qui alteint le mariage antérieur est une nul-
lité absolue; car, s'il s'agissait d'une nullité
relative, elle ne pourrait être opposée que
par ceux a qui la loi donne le droit de la

proposer.

538. Sur le cas où l'époux au préjudice
duquel est contracté un nouveau mariage
est absent au moment où ce nouveau ma-
riage était célébré, V. Absence, n»> 254 et s.'

539. En cas de bigamie, le nouveau ma-
riage peut être attaqué par tout intéressé,
bien que l'action criminelle soit prescrite
(Paris, 1" août 1818, R. 52i. — Albry et
Rau, t. 5, § 461 , texte et note 37; Laurent,
t. 2, n»' 472 et 500); ... ou après le décès de
l'épou'x au préjudice duquel le inaii.Tge a été
célébré (HemoLombe, t. 3, n» 314; Alenï et
Kau, ibid-, note 314).

540. Le ministère public ne peut agir
que pendant la vie des époux (V. supra,
n» 5l2). Un a même soutenu qu'en cas de bi-
gamie, l'action du ministère public cesserait
de pouvoir être exercée, même du vivant des
époux, lorsque celui au préjudice duquel a
été célébré le nouveau mariage vient à dé-
céder (DtiRANTON, t. 2, n» 330; Demolombe,
t. 3, n» 310; Aubry et Rau. t. 5, § 461, texte
et note 23). Mais cette opinion est repoussée
par la doctrine la plus récente (Laurent,
t. 2, n» 496; Hue, t. 2, n» 148; Baudry-La-
CINTINERIE ET HOUQUES- FOURCADE, l. 3,
n» 1810J.
541. Il a, d'ailleurs, été jugé qu'en cas

d'accusation de bigamie, le ministère public
est non recevable à requérir, hors de la pré-
sence de la femme et des enfants issus du
second mariage, la nullité de ce mariage et
la séparation des époux en conformité de
l'art. 190 C. civ. (Cr. 29 mai 1846, D.P. 46.
4. 363j.

§ 3. — Incesle.

542. La nullité dont est atteint le ma-
riage entre personnes au degré prohibé
est, à tous points de vue, régie par les prin-
cipes qui régissent les nullités absolues.

Elle peut être invoquée par tout intéressé,
notamment par les créanciers (Metz, 7 févr.
1854, D.P. 54. 2. 217j, et par le ministère
public (Trib. Vienne, 28 déc, 1865, D.P. 67.
3. 45).

L'action ne se couvre ni par voie de con-
firmation, ni p.ir prescription (V. supra,
n»» 519, 520). buécialemeut, l'obtention de
dispenses après le mariage n'a pas pour
ellèt de le valider; les époux ont seulement
la faculté de procéder à la célébration d'un
nouveau mariage, qui sera valable, mais
sans ellet rétroactif.

§ 4. — Clandestinité.

543. Le mariage qui n'a pas été contracté
publiquement est atteint d'ui.e nullité ab-
solue, qui peut être demandée par les époux
eux-mêmes, par les père et mère, par les
ascendants et par tous ceux qui y ont un
intérêt né et actuel, ainsi que par le minis-
tère public (C. civ. art. 191). — Il a été jugé
que celui contre lequel le divorce a été pro-
noncé, n'ayant point été déchu de ses droits
de père, est recevable à demander la nullité
du mariage de son fils par application de
l'art. 191, qui d'ailleurs est conçu en termes
généraux (Trib. civ. Seine, 11 déc. 1908,
Caz. Pal., 1909. 1. 168).

544. Des éléments multiples concourent
à la publicité du mariage, notamment la pu-
blication préalable qui doit en être faite, et

le délai qui doit s'écouler entre les publica-
tions et le mariage, la célébration dans la

maison commune, la présence de quatre té-

moins, l'admission du public, etc.

En raison de cette diversité des éléments
qui constituent la publicité d'un mariage,
les tribunaux ont, jusqu'à un certain point,
un pouvoir discrétionnaire pour décider si

l'absence d'un ou plusieurs de ces éléments
sullit pour entraîner la nullité du mariage
ou si cette omission n'empêche pas la publi-
cité (Civ. 21 juin 1814, R. 558; Lvon, 25 août
1831 , R. 559; Paris, 13 août 18ol , D.P. 52.

2. 13; 5 janv. 1852, D.P. 52. 2. 173: Lvon,
10 avr. 1856, D.P. 57. 2. 54; Agen, 28 janv.

1857, D.P. 57.2. 100; Aix,18 août 1870, D.P.
71. 2. 249; Req. 20 déc. 1875, D.P. 76. 1.

175; Lyon, 24 lévr. 1881, D.P. 81. 2. 199;
Civ. 15 juin 1887, D.P. 88. 1. 412; Bourges,
13 juin. 1891, D.P. 92. 2. 599: Trib. 'civ.

Seine, 11 déc. 1908, Gaz. Pal., 1909. 1. 168.
— Demolombe, t. 3, n" 294; Aubry et Rau,
t. 5, § 467, texte et notes 7, 12 et 13;
Laurent, t. 2, n» 477; Hue, t. 2, n" 154;
Baudry-Lacaniinekie et Houques-Four-
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CADE, t. 3, n» 1S4ii Colin et Capitant,

^jlaiha décision du juge tomberait sous le

contrôle de la Gourde cassation si, après

avoir constaté l'absence de toute ement de

publicité, elle écartait la nullité (AubRV et

Hau, t. 5, § 467, texte et note 12; Laurent,

t. 2
,' n« 48U). . . , ,

545. Spécialement, l'omission de la pu-

blication ou l'inobservation des tonnes et dé-

lais n'est pas. à elle seule, constitutive de

la -landestinilé ; elle ne sutlit donc pas a en-

traîner la nullité du mariage (Aix, 18 août

1S7U Civ. 15 juin lSa7, précités; Pans,

3 mars 1897, O.P. 97. 2. 439. - Toullier,

t 1 n» 5(59; Uuranton, t. 2, n° 33't; Valette

Bur'pROULiiON, t. 1, p. 409, noie a; De.mo-

LûMBE, t. 3, n» 195; Aubry et Rau, t. o,

§ 40?: note 12; Laurent, t. 2, n« 478; Hlc,

t
" n«151;BALDaV-LACANTINERlEETH0UQLlEb-

Folrcade, t. 3, n» 184(5. — Contra : Prou-

BlION, t. 1, p. 408).

La seule sanction se trouve dans les peines

portées par l'art. 192 G. civ.

^Cependant, d'après la junsprudence ,
e

mariage des Franvais à l'étranger peut, du

moins dans cirtains cas, être annule pour

défaut de publication préalable en t-rance

(V. uifi-a, n» 837).
.

.

546. De même, un mariage ne doit pas

être annulé par cela seul que quelques té-

moins auraient été absents, ou que quelque

irrégularité allectant la personne des témoins

aurait été commise (Demolombe, t. 3, ii» 2Jt;

AUBRY ET Rau, t. 5, § 467, texte et noie 10;

Laurent, t. 2, n° 479).

Ainsi, il n'y a pas lieu de prononcer la nul-

lité d'un mariage célébré : ... en présence de

deux témoins seulement (Grenoble, 2/ tevr.

1817, R. 494-1"), ••• l'un de ces témoins lut-il

mineur (Liège, 4 vent, an 10, H. 557-1"); ••

Ou en présence de trois témoins, bien que

quatre aient signé l'acte (Civ. 21 juin 1814,

h. Actes de l'étal civil, 143).

Toutefois, jointe à d'autres circonstances,

l'irrégularité tenant au nombre et a la capa-

cité des témoins pourrait constituer 'a clan-

destinité (Comp. Caen, 13 juin 1819, R. 5u»;

Lyon, 25 août 1831, R. 559).

547. La circonstance que la célébration

n'a pas eu lieu dans la commune ou les

époux ont leur domicile légal ne peut, a elle

seule, entraîner la nullité du mariage (1 ans,

5 janv. 1852, U.P. 52. 2. 173). - V. le para-

crauiie suivant.
.

548. U en est de même du fait que le ma-

riage a été célébré ailleurs qu'à la maison

commune, notamment au domicile de 1 un

des conjoints ( Paris , 5 janv.
^^-'^-^-Jlf.-

2. 173: Aix, 18 août 1870, D.P. 71. 2. 249.

_ Aubry et Rau, t. 5, § 467, texte et note 8 ;

Laurent, t. 2, n» 479 ;
Bauury-Lacantinkrie

et Hûuques-Fcurcale, t. 3, n» 184u), ... ou

dans une autre maison, si elle sert habi-

tuellement à la célébration des mariages

(Lyon, 10 mars 1853, U.P. 53. 2. 210. —
V. supi-a, n»'390, 3'JI).

^,. ,

549. La circonstance que le public n au-

rait pas été admis à la célébration n'est pas

elle-même constilutive de la clandestinité

(AUBRY et Rau, t. 5, S 467, texte et note 9;

BAUDRY-i.ACAMlNEhlEETHOtyUES-FOURCADlî,

t. 3, n-' ly'tô. — Gomp. Toulouse, 26 mars

-1824! R. 5o6).
, j

Mais il y a lieu d'annuler, comme clandes-

tin, un mariage qui a été célébré bors la

maison commune et dans la demeure de

l'un des époux, si les portes de cette de-

meure ne sont pas restées ouvertes pendant

la célébration, et si, en outre, il n'a été l'ait

aucune publication préalable devant la porte

de la maison commune lAgen, 28 janv. 1857,

D.P. 57. 2. lUO).

550.' La seule circonslance que la célé-

bration d'un mariage devant l'officier de

l'état civil a eu lieu la nuit ne snflit pas

pour la faire considérer comme a\aut man-

qué de la publicité requise, alors que, d ail-

leurs, cette circonstance s'explique par les

usa-^es suivis dans la localité pour les se-

conds mariages des personnes veuves (Pans,

13 août 1851, D.P. 52.2. 113).

551. Le défaut de mention du lieu ou le

maria£;e a été célébré n'est pas une cause

d'annulation du mariage (Pans, 13 juin 18db,

R 402), ... à moins que, joint à d autres cir-

constances, il ne fasse présumer la clandes-

tinité (Caen, 13 juin 1819, R. 5o9).
.

552. Les mariages clandestins ne doivent

pas être confondus avec les maiiages seçyels,

qui ont été célébrés publiquement, mais ont

été ensuite dissimulés au public. Le mariage

secret produit tous ses effets civils, au inoins

dans les rapports des époux entre eux_(Aix,

14 mai 1857, D.P. 57. 2. 148), sous réserve

du droit des tiers auxquels il serait du ré-

paration du préjudice que les époux leur

auraient causé en tenant leur union secrète

etau-xquels, par suite, le mariage ne pourrait

être opposé (Civ. 15 pluv. an 13, R. ob9-2»;

Agen, 18 nov. 1822, R. 385).
, . ,.

553. La nullité résultant de la clandesti-

nité, élB.nt absolue, ne peut se couvnr ni par

la confirmation ni parla prescnption (Ulmo-

LOMBE, t. 3, n» 315; Aubky et Rau, t 5,

8 467, texte et note 33; Laurent, t. 2, n»48U,

Hue, t. 2, n« 157. - V. toutefois : '[nb. Lou-

déac, 23 nov. 1900, Ci.UNEr 1901, p. bU;

Trib. Rayonne, 7 janv. 1902, ibid., 1902,

p. 1050; Trib. Seine, 28 juiU. 190o, ibid.,

1906, p. 1152).
,

554. Mais les tribunaux, étant investis

d'un pouvoir discrétionnaire pour prononcer

ou non la nullité en cas de clandestinité,

peuvent prendre en considération la puoli-

cité qui a suivi le mariage pour déclarer

nue celui-ci a été contracté publiquement.

Aussi a-t-il été fréquemment juge que le

défaut de publicité de la célébration pou-

vait se couvrir par la publicité donnée au

mariage après qu'il a été célèbre et par la

possession d'état (Paris, 9 juill. 1853, U.P.

53. 2. 180; Aix, 14 mai 1857, D.P. 57. 2.

I'i8; Dastia, 7 mai 1859, D.P. ÇO- 2. '1=!';

Toulouse, 7 mai 1866, D.P. 66. 2. 109; Parais,

20 juin 1873, D.P. 73. '2. 59; 24 avr. 18;4,

D P 75 2. 9 ; Rennes, 27 août 18.9, D.P. 80.

2. 189; Lyon, 29 déc. 1881, D.P. 82. 2. 113-

115).

§ 5. — /nconipé(e>ice de l'officier

de l'état civil.

555. Le mariage célébré par un officier

oublie incompétent est nul d'une nullité

absolue (G. civ. art. 191). L'incompétence

de l'officier de l'état civil n'est pas seule-

ment, comme paraît le dire l'art. 191 ,
un

élément de la clandestinité ;
c'est un vice dis-

tinct, qui peut, à lui seul, entraîner l'annu-

lation du mariage (Dkmoi.umbe, t. 3, n» 29»;

Albry et Rau, t. 5, § 467, note 1 ;
Laurent,

t 2 n» 481; Hue, t. 2, n» 153; Bauury-

LacÀntinerie et Houques-Fouruade, t. 3,

nos 18'i9 et 18:)0. — Contra : Marcade sur

l'art. 191, n»' 6154 et s.).

555. L'incompétence ne doit pas être

confondue avec le défaut de qualité qui

serait, suivant certains auteurs, une cause

d'inexistence du mariage (V. supra, n» 482),

ou qui, en tout cas, enlraînerait une nullité

radicale ne laissant au juge aucun pouvoir

d'appréciation (Comp. Civ. 10 août 1819,

R. Acte de l'état civil, '355; Pans, 18 dec.

1837, R. 590-1").
., ,

.,

557. L'incompétence peut être territo-

riale ou personnelle. Elle est territoriale

lorsque l'ofticier de l'état civil a procède a

la célébration du mariage bors de sa com-

mune, mais en inscrivant l'acte sur ses

pr.-pres registres ; elle est personnelle lorsque

l'oflieier de l'état civil a célébré le mariage

de deux personnes, dont ni l'une m I auiie

n'avait son domicile matrimonial dans la

commune. - L'incompétence territoriale

est, comme l'incompétence personnelle, une

cause de nullité du mariage (Çiv. ^l fou'

18'>4 R 561. — DemoloiMbe, t. 3, n"» 207 et

298
•' Laurent, t. 2, n"» 482 et 483 ;

Hue, t. 2,

n» 155; Eludant, t. 1, n» 257; Bauury-La-

CANTINERIE et HoUQUES- FoURCADE ,
t. 3,

n» 1852; Colin et Capitant, p. 1/1. — Coii'

ira : Merlin, Hépert., v» Mariage, sect. 4,

S 1 , art. 1 ,
quest. 3 ;

AuBRY ET Rau, t. o,

li 467, texte et note 20).

558. Il est nénéralement admis en doc
trine que l'incompétence soit territoriale,

soit personnelle, de l'oflicier de 1 état civil

est une cause de nullité simplement facul-

tative pour le juge, qui est investi d'un pou-

voir souverain d appréciation, comme lors-

qu'il s'agit du vice de clandestinité (Giv.

31 août 1824, précité. —Merlin, Repert.,

V" Mariage, sect. 6, § 2, quest. 2 sur 1 art.

191- Valhtte sur Proudhon, t. 1, p- 41U,

obs. 1 ;
TouLLiEU, t. 1, n" 64i; Demolcmbe,

t. 3, n» 298; AuBRY ET R.\U, 4« éd., t. o,

8 467, p. 114 et s.; Laurent, t. 2, n» 483;

Hue, t. 2, n» 155; Beudant, t. 1, n'260;

BaUURY-LaCANTINERIE et IIOUQILS-FUUR-

caue, t. 3, n» 1851. - Contra : Prouiihûn,

t. 1, p. 442; DURANTON, t. 2, n»» 341 et 342;

Laurent, t. 2, n° 482.

559. D'après la jurisprudence, le mariage

célébré sans fraude devant un officier aa

l'état civil autre que celui du domicile des

époux ne doit pas être annulé si la célébra-

tion a été accompagnée d'une publicité sulli-

sanle (Pans, 5 janv. 1852, D-»^- '';•, 2. 1 .J;

Colmar, 27 févr. 1852, D.P. 52. 2. 21,0; Inb.

civ. Seine, U déc. 1908, cité supra, n»543).

Mais lorsqu'à l'incompétence de 1 ollicier

de l'état civil se joint la clandestinité, la

nullité doit être prononcée (Angers, 13 mai

1875, et, sur pourvoi, Req. 2t» cleç. 18;^,

D.P. 76. 1. 157 ;
Lyon, 241evr. 1881, DP. 81.

2 179. — Colin et Capitant, p. l/l-lv'i).

560. Le vice résultant de l'incompétence

de l'oflicier de l'état civil, comme celui qui

résulte de la clandestinité, ne peut se cou-

vrir ni par la conlirmaliou, ni par la pres-

cription , ni par la possession d état (\. su-

pra, n» 519).

SECT. 2. — Nullités relatives.

561. Les nullités relatives sont celles qui

ne peuvent eue demandées que par les

personnes dans l'intérêt de qui elles ont ele

introduites et qui peuvent se couvnr par une

confirmation ou par l'expiration d un cer-

tain laps de temps. Elles résultent, en

matière de mariage : 1» soit dun vice du

consentement des époux ;
2» soit du delaut

de consentement des parents.

j^jiT. "ler. _ Nullités résultant d'un vicb

DU consentement des époux.

R 1er _ Qui peut demander la nullité ^
résultant d'un vice du consentement.

562. — L Cas où le consentement est vicié

nar l'erreur ou la violence. — La nullité

du mariage entacbé de violence ou d erreur

ne peut être demandée que par l'époux qui

a agi sous l'empire de la violence ou qui a

été induit en erreur (G. civ. art. 180).
_

563. L'action en nullité appartient a

l'époux dont le consentement a ele vicie,

même s'il est mineur. La disposition du pro-

jet qui la lui refusait a été ecarlee avec rai-

son (AuBRY ET Rau, t. 5, § 462, texte et

note 18; Demolombe, t. 3, n» 260; Vazeille,

t 1 n"257; Glasson, n»148; Bauury-Lacan-

t'inÊrie et HouyuES-FouRCADE, t. 3, n» 1/46).

Etant émancipé par le mariage, le mi-

neur peut convoquer le conseil de lamiUe et

poursuivre l'action avec l'assistance du cura-

teur ad Itnc que ce conseil lui a nomma
(Turin, 14 juiU. 1807, U. 457).
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664. L'action en nullité pour cause de
violence ou d'erreur est personnelle à

l'époux dont le consentement a été vicié.

Elle ne peut être exercée ni par son conjoint

(Uai'DRY-Lacaminerie et Hol'Ques-Four-
CADE, t. 3, n» 1747; Planiol, t. 1, n" 1066.

— Cliambéry, 7 févr. 1885, D.l'. 85. 2. 241,

et la note de M. Cliavegrin, Sir. 1886; 2.

217); ... Ni par les ascendants (Baddry-La-
CANTINERIE ET HOUQUES -FOURCAUE, t. 2,

n» 1755); ... Ni par ses créanciers agissant

en vertu de l'art. 1166 C. civ. (Demolo-MBE,

t. 3, n» 257 ; Adbry et Rau, l. 5, § 462, texte

et noie 15).

565. Elle ne passe pas à ses liéritiers,

alors même qu'il serait décédé avant d'avoii

recouvré sa liberté ou découvert l'erreur, ou
dans le délai de çis mois fixé par l'art. 181

(Trih. civ. Toulouse, 2i févr. 187y, U.P. 79.

3. 64).

l'ontefois, snivan. plusieurs auteurs, les

hériiitrs puni luiont continuer l'instance, si

l'actron en nullité avait été introduite par
l'ur auteur (DimANTON, t. 2, n» 271 ; Dejio-
LOMUE, t. 'd, n» 258 ; Massé et Vergé sur 7.a-

ciiARi.*:, t. 1, p. 206, note 5; AuBnv et Rau,
t. 5, s; 462, note 17 ; Demante et Colmet de
Santi.rre, 3» éd., t. 1, n" 267 his , v; Pla-
niol, t. 1 , n» 10li7. — Contra : Marcaué sur

l'art. 180, n» Ii'i2; Laure.nt, t. 2, n» 450;
Hfc, t. 2, n» lo4 ; T.j.asson, n° 1,50; Baudry-
LaCANTINERIE KT HoUQUES-l-'uLRCAnE, t. 3,

u l'i'J).

566. — II. Cas où le contentement a été

donné par un dément on un interdit. —
D'après les auteurs qui admettent que le

mariage contracté par un individu en état

de démence est, à défaut de consentement,
inesistant et non pas seulement nul (V. su-

pra, w iSi), la nullité peut être deman-
dée par toute personne y ayant intérêt (Va-

lette sur Proudhon, t. 1 , p. 391; Demo-
LOMDE, t. 3, n" 19, 129, 242 et 246; Aubry
et Rau, t. 5, § 451 bis, notes 3, 4 et 18;
Glasson, Consentement, n" 116, 143; De-
mante et COLSiET nE Santerre, n»' 262 bis ;

Laurent, t. 2, n»' 272, 277 et s., 432; Hdc,
t. 2, n» 16. — V. aussi Trib. Gand, !4 déc.

1846, D.P. 47. 3. 24; Alger, 21 avr. 1853,

D.P. 55. 2. 342; Paris, 20 mars 1872, D.P.
72. 2. 109; Bru-xelles, 20 déc. 1893, Sir. 1895,

• 4. 5; C. cass. Belgique, 21 févr. 1895, Sir.

1897. 4. 6. — Comp. Toulouse, 26 mars 1824,
R. 447).

Mais, suivant la jurisprudence de la Cour
de cassation, la nullité du mariage ne peut
être demandée que par le dément, conformé-
ment à l'art. 180 C. civ. Ainsi elle ne peut être

F
révoquée par les collatéraux du dément,
art. 146 ne figurant pas au nombre des

articles rappelés dans l'art. ISi qui donne,
dans certains cas, aux collatéraux, le droit

de demander la nullité du mariage de leur

parent (Civ. 9 janv. 1821, U. 210 ; Caen,
29 jaov. 1843, R. 207, et, sur pourvoi, Req.
12 nov. 18i4, D.P. 45. 1. 98-99; Colmar,
27 févr. 1852, D.P. 52. 2. 200; Civ. 9 nov.

1887, D.P. 88. 1. 161, et la dissertation de
M. Poncet. — En ce sens : Merlin, iiépert.,

v Mariage, sect. 6, g 2, quest. 1 sur l'art. 180,

et quest. 6 sur l'art. 184; PRomiiiON. t. 1,

p. 391 ; Dcbanton, t. 2, n" 27 et 29). De
même l'époux sain d'esprit n'est pas rece-

vable à attaquer le mariage en se fondant
sur l'état d'aliénation mentale de son con-
joint lors de la célébration (Trib. Seine,
20 févr. 1912, Gaz. trib., 21 févr. 1912).

567. Les mêmes règles s'appliquent au
mariage de l'interdit, qui n'est pas nul pour
cause d'interdiction, mais peut être annulé
si l'interdit s'est marié en état de démence
(V. sujtra, w 18). L'époux dont le consente-
ment a été vicié a donc seul le droit d'exer-
cer l'action.

568. Cependant on admet généralement
que I action peut être exercée par le tuteur,
repréiientant légal de l'interdit (Uastia, 8 févr.

1888, D.P. 88. 2. 317, et la note de M. Labbé,
Sir. 1889. 2. 177, et , sur pourvoi , Civ.

26 févr. 1890, D.P. 90. 1. 290. — Demo-
LOMBE, t. 3, n« 129; Vazeille, t. 1, n» 239.
— Contra : Uubanton, t. 2, n» 30).

Il a même été jugé que le tuteur peut de-
mander la nuiliié après le décès de son pu-
pille (Bruxelles, 20 déc. 1893, D.P. 95. 2.

185. — 'V. toutefois D.P. ibtd., note 5).

Le tuteur a besoin pour agir de l'autori-

sation du conseil de famille (Comp. anal.

C. civ. art. 307, al. 2; Demolombe, loc. cit.).

§2. — Confirmation expresse ou tacite

du mariage nul pour vice du consente-
ment.

569. — 1. Confirmation résultant de la

cohabitation. — Lorsqu'un mariage est nul
pour cause de violence ou d'erreur dans la

personne, la demande en nullité n'est plus
recevable toutes les fois qu'il y a eu cohabi-
tation continue pendant six mois depuis que
l'époux a acquis sa pleine liberté ou que
l'erreur a été par lui reconnue (C. civ.

art. 181).

La continuité de la cohabitation est néces-
saire pour que la nullité soit couverte. Il

appartient toutefois au juge d'apprécier si

une interruption momentanée de la cohabi-
tation peut en paraivser les effets (Demo-
lomde, t. 3, n» 261 ; Glasson, n» 154).

570. Lorsque la demande en nullité est

intentée plus de six mois après la célébra-
tion du mariage, c'est au demandeur à prou-
ver, d'une part, le vice dont il prétend que
son consentement a été entaché, et, d'autre
part, la continuation de ce vice jusqu'à une
date remontant à moins de six mois depuis
la date de la demande (Bordeaux, 20 févr.

1867, D.P. 68. 19 et, sur pourvoi, Civ. 20 avr.

1869, D.P. 69. 1. 460; Duranton, t. 2,
n° 277 ;

Demolombe, t. 3, n» 262 ; Aubry et
Rau, t. 5, S 462, note 21 ; Glasson, n" 155. —
C'inira : Laurent, t. 2, n» 452; Ikx, t. 2,

n" 127; Baddry-Lacantinerie et Houques-
FouBCADE, t. 3, n« 1758).

571. Toute autre circonstance qu'une
cohabitation continue de six mois est inopé-

rante pour couvrir la nullité résultant d'un
vice du consentement. Ainsi l'expiration

d'un long temps, sous réserve de la pres-

cription (V. infra, n° 575), la co'isommation
du mariage ou la grossesse de la femme ne
peuvent être considérées comme une ratifi-

cation tacite (Civ. 4 nov. 1822, R. 531. —
Demolombe, t. 3, n» 262; Audry et Rau,
t. 5, § 462, note 20 ; Laure.nt , t. 2, n» 453

;

Hdc, t. 2, n« 127).

572. La fin de non -recevoir résultant

d'une cohabitation continue de six mois
couvre uniquement la uiiUilé résultant d'un
vice du consentement. Elle est inopérante à

l'égard des autres causes de nullité, par
exemple à l'égard de celle qui résulterait de
l'absence de sexe chez l'un des époux (Trib.

Alais, 29 avr. 1869, D.P. 72. 1. 52. — V. aussi
Montpellier, 8 mai 1872, D.P. 72. 2. 48) ; ...

ou du défaut absolu de consentement (Alger,

21 avr. 1853, U.P. 53. 2. 342).

573. — II. Confirmation expresse. —
Malgré le silence de la loi, il ne semble pas
douteux qu'une confirmation expresse, éma-
nant de l'époux dont le consentement a été

vicié, couvrirait la nullité (Demolombe, t. 3,

n» 264 ; Aubry et Rau, t. 5, § 462, texte et

note 19 ; Demante, t. 1, n» 263 bis , i ; Lau-
rent, t. 2, n" 453; Hue, t. 2, n» 128; Colin
ET Gapitant, p. 167. — Comp. Paris, 30 déc.

1861, Sir. 64. 1. 45. — Contra : Planiol, 1. 1,
n» 1070).

574. Il n'est pas indispensable que l'acte

de confirmation satisfasse aux conditions de
forme prescrites par l'art. 1338 (Duranton,
t. 2, n« 283 ; Demolombe. t. 3, n» 266 ; Bau-
dry-Lacantinerie et IIouques-Fourcaue,
t. 3, n- 1760).

§ 3. — Extinction de l'action en nullité
par la prescription.

575. A défaut de cohabitation des époux
pendant six mois, l'action en nullité du
mariage qui résulte d'un vice du consente-
ment est susceptible de s'éteindre par la

prescription (Demolombe, t. 3, n» 268 ; Aubry
ET Rau, t. 5, s 462, texte et note 22; Lau-
rent, t. 2, n» 454 ; Hue, t. 2, n» 129 ; Glas-
son, n»« 157 et 158 ; Baudry-Lacantinerie et
HouQUES-FouncADE, t. 3, n'>176t.— Contra:
Trib. Sartène, 11 juill. 18.59, Le Droit,
5 sept. 1859; Demante, t. 1, n» 263 bis, ii ;

Valette, p. 108 et 420).

576. Quant à la durée de la prescription,
elle est, suivant une opinion, de dix ans,
conformément à l'art. 1304 C. civ. (Duranton
t. 2, n» 278 ; Duvergier sur Toullier, t. 1,
n» 610, note a; Demolombe, t. 3, n» 268;
Valette sur Proudhon, t. 1 , p. 433, note a;
Colin et Gapitant, loc. cit.).

Suivant une autre doctrine, enseignée par
les auteurs les plus récents, le délai de la

prescription
, dans ce cas, est de trente ans

(iMassé et Vergé sur Zachari^e, t. 1, p. 206,
note 7; Marcadé, sur l'art. 181, n» 25; Au-
bry ET Rau, t. 5, § 402, note 22; Laurent,
t. 2, n» 454; Huc, t. 2, n» 129; Glasson,
n»» 157 et 158; Baudry-Lacantinerie et
IlouyuES-FouRCADE, t. 3, n» 1761 ; Planiol,
t. 1, n» 1069).

Art. 2. — Nullité résultant
du défaut de consentement des parents.

577. Le mariage contracté sans le con-
sentement des père et mère, des ascendants
ou du conseil de famille, dans les cas où ce
consentement était nécessaire, est entaché
d'une nullité relative, qui ne peut être de-
mandée que par certaines personnes (C. civ.

art. 182) et qui est susceptible de se couvrir
(art. 183).

Il en est de même, si ce consentement
manque des conditions de validité requises

pour toute manifestation de volonté en gé-

néral (C. civ. art. 1109 et b.), c'est-à-dire

s'il a été donné par erreur, extorqué par
violence ou surpris par dol (Demolombe,
t. 3, n» 52 ; Aubky et Rau , t. 5, § 462, texte

et note 43).

§ l". — Personnes qui peuvent demander
la nullité.

578. La nullité du mariage contracté par
des mineurs, sans avoir obtenu le consente-
ment dont ils ont besoin pour la validité du
mariage, peut être demandée soit par ceux
dont le consentement était requis, soit par
celui des époux qui avait besoin de ce con-
sentement (art. 182).

579. — I. Personne dont le consente-

ment était requis. —Ces personnes sont : ...

lorsqu'il s'agit d'enfants légitimes, les père
et mère, les ascendants ou le conseil de fa-

mille; ... lorsqu'il s'agit d'enfants naturels,

les père et mère et le conseil de famille
— Les difficultés qu'avait soulevées l'inter-

vention d'un tuteur ad hoc, lorsqu'il s'agis-

sait du mariage d'un enfant naturel, ont

disparu depuis que la loi du 21 juin 1907

a remplace le consentement du tuteur ad
hoc |iar celui du conseil de famille (V. sur
ces difficultés : Demolombe, t. 3, n» 278-,

Baudry-Lacantinerie et Houques - Four-
cabe, t. 3, n» 1772).

580. — 1° Exercice de l'action par les

père et mère. — Lorsqu'un mineur s'est

marié sans le consentement de ses père et

mère, il est certain que, du vivant du père
et tant qu'il est capable de manifester sa

volonté, lui seul peut attaquer le mariage
à raison d'un défaut de consentement (D.P.
94. 2. 222, note 1 ).

Mais dans le cas oii le père vient à décé-



MARIAGE — 79

der sans avoir approuve le mariage, ou

devient incapable de manifester sa volonté

dans le d.Uu d'un an pendant lequel i pou-

vait agir, on admet généralement que la

mère pourrait intenter l'action en nullité

UKRANTON, t. 2, n" 286 et 287; Demolomde,

t 3 n« 272; Massé ET Yeroé sur Zachari^,

l l' p 210, note 22 : Aubry et Rau , § 4b2,

noté 46; Demante, t. 1 , n» 264 bis iv; \a-

7E,LLE t 1, n" 266. - Contra : Mabcade,

.ur l'art 182. n" 2 ;
Laurent, t. 2, n» 4d/ ;

liAlDRV-LACANTINERIE ET HOUQUES-FOIBCADE,

t 3 n» 176S; Coun et Capjtant, p. l'Hl.

's'SI. En tout cas, l'action n appartient

jamais à l'épouse en secondes noces du père

remarié ;
celle.ci n'a même p-is le droit d in-

tervenir dans l'instance engagée parle père.

Toutefois elle peut agir, de concert avec son

mari, en ce qui concerne l'usurpation de

i,om reprocliéc à la femme de son beau-lils

l°^n, ?S janv. 1894, RP "4- 2- 222 et la

no'te de M. Pillet, Sir. 1897. 1. 113).

582. Lorsque l'enfant, ayant encore

Bes père et mère, n'a obtenu que le consen-

tement de son père, le mariage est inatta-

quable. La mère ne peut en demander la

nullité, même si elle n'a pas ete consultée

(V. supra, n» 7U). ,

583. Le mariage est encore inat-

taquable au cas où l'enfant n'a obtenu

que le consentement de sa mère, alors

que son père était dans rimpossibihte de

manifester sa volonté ou avait perdu le

droit de consentir, soit parce qu il a ete

décliu de la puissance paternelle, soit comme
conséquence d'un jugement de divorce ou

de séparation de corps. Si, dans cette hypo-

thèse, l'enfant n'avait pas obtenu le consen-

tement de la mère, l'action en nullité n ap-

partient qu'a la mère, même après que le

père aurait recouvré la faculté d'agir (Ait,e-

ïiANB, l. 1, n» 577. - Comp. toutelois Du-

banton, t. 2, n» 288; Deuolqmue, t. d,

r.» 273 ;'Bai:drv-Lacantineriue et IIouques-

foi'RCADE, t. 3, n» 1777).

584. — 2» Exercice de l'action par les

auucs ascendanls. — Lorsque, au moment du

mariage, les père et mère sont morts ou

dans l'impossibilité de manifester leur vo-

lonté, le maria:;e est nul s'il a été célèbre

sans le consentement des ascendanls, sous

cette réserve que le consenlement d une

ligne Buflil (V. si<pra, n» 133); si aucune

dès deu.\ lignes n'a consenti, chacun des

aïeux et aïeules peut e.\ercer l'aclion.

585. Mais, dans chaque ligne, une aïeule

ne peut exercer l'action sans le consente-

ment de l'aieul, si celui-ci est encore vivant

et capable de manifester sa volonté.
_

Dans le cas contraire, l'action en nullité

pbsse à l'aïeule . suivant l'opinion générale

iDl-ranton. I. '2, n» 286; Vazeille, t. 1,

n' 266 ;
Dejiolombe, t. 3, n" 274 ;

.Aubry et

Uau, t. 5, § 462, p. 76; Demante, t. 1,

n» 264 liis, IV. — Comp. Agen , 2t oct. IbbS,

Sir. 1892. 2. 310. — Cunira : Laurknt, t. 2,

n» 457 ; Baudry- Lacaminerie et Houques-

l'ûUBCAUE, t. 3, n» 176;)).

536. Le dissentiment entre les deux

lignes emportant consentement aux termes

d« l'art. 150, l'une des lignes ne peut inlen-

ter l'action qu'autant que l'autre ligne ne

ratifie pas. Si donc les aïeuls de lune des

deux lignes demandent la nullité du mariaue

et que ceux de l'autre ligne gardent le si-

k-nce, l'enfant contre qui est dirigée l'action

peut demander la mise en cause de ces der-

niers, afin qu'ils s'expliquent. Le tribunal

pourrait même d'ollice ordonner cette mise

en cause. Les aïeuls pourraient même,
d'après l'opinion dominante, intervenir de

leur propre mouvement, et, en ratiliant le

mariage.au cours de l'instance, arn-ter l'ac-

tion ; leur intervention pourrait se produire

même en cause d'appel, et elle aurait pour

effet de faire infirmer le jugement qui aurait

prouuucé la nullité du maiiuijB (l'aris,

1" févr. 1894, D.P. 94. 2. 456. - Duran-

TON- t 2 n»» 291, 304, 306 ;
Duvergier sur

ïouLLiER, t. 1, n» 614. note 1 ;
Valette sur

Pboudiion, t. 1. p. 4.'55, noteo; Demolomde.

t 3, n» 275. — Contra : AucRY ET Rau, t. &,

§ 462). „ .

587. D'après certains auteurs, 1 action en

nullité n'appartiendrait pas isolément aux

ascendanls de chaque ligne, et ne pourrait

être exercée par une ligne sans le concours

de l'autre (lluc. t. 2, n» 130 ;
EaudrY-La-

CANTINEKIE ET llOCQCES- l' OURCADE, t. à,

n° 1769). , . ,

588. — 3» Exercice de l'aclion par le

conseil de famille. — Lorsque le mariage

d'un mineur privé ds tous ses ascendanls

a été contracté sans le consenlement du

conseil de famille, la nullité du mariage

peut être demandée par ce conseil. Mais ce

n'est pis à chaque membre du conseil indi-

viduellement qu'appartient l'action en nul-

lité ; le conseil de famille doit, par délibé-

ration expresse, désigner, soit le tuteur, soit

un membre du conseil, pour exercer l'action.

Cette action ne saurait être écartée sous

prétexte qu'elle ne peut être exercée par des

collatéraux, car ce ne sont pas des Colla-

téraux qui agissent, mais le conseil de

famille.

589. La même action appartient au coii-

seil de famille de l'enfant naturel qui n'a

pas été reconnu, ou qui, après l'avoir été, a

perdu ses père et mère, ou dont les père et

mère sont dans l'impossibilité de manifester

leur volonté lorsque l'enfant s'est manè
avant sa maiorité sans le consenlement du

conseil de famille (C. clv. art. Iû9 et 182).

— Les fonctions du conseil de famille étant

exercées par le tribunal en chambre du con-

seil, l'exercice de l'action en nullité peut

être délégué à l'un des membres du tribu-

nal ou m'ême au ministère public (Baudry-

LaCA.xTLNERIE et llOUQUES-FOlRCADE, t. 3,

n° 1773. Comp. Colin et Capitant, p. 168).

590. — U. Efioux auquel le consenle-

ment de ses parents était nécessaire. —
L'époux mineur qui s'est marié sans le con-

sentement de ses ascendants ou du conseil

de f.nmiUe a le droit d'intenter lui-même
l'action en nullité (C. civ. art. 182).

591. L'époux auquel appartient l'action

en nullité peut aussi, lorsque la nullité est

demanilèe par ses ascendants ou le conseil

de famille, conclure à ce que la nullité soit

prononcé8(Req. 28mar=, 1«i4. D.P. 5'1. 1. 201).

592. — 111. Refus de l'action à toute

autre pei sonne. — L'énuméralion des per-

sonnes qui peuvent exercer l'action a un
caractère limitatif. Ainsi il est certain,

par exemple, que les collalérauï ne peuvent

pas demander la nullité du mariage que le

mineur a contracté sans le consenlement do

la famille (Heq. 22 nov. 1814, H. 490, Caen,

22 mai IS.'iO, D.P. 53. 2. 179. — Comp. Lyon,

1" juill. 1859, et, sur pourvoi, Ueq. 18 juiU.

1860, D.P. 6U. 1. 299).

593. D'autre part, l'action en nullité

fondée sur le défaut du consentement des

parents a un caractère personnel. Elle ne

peut donc pas être exercée par les créan-

ciers agissant en vertu de l'art. 1166 (Demo-

lûmre, t. 3, n» 279; Aubry et Rau, t. 5,

S 462, p. 76).

594. De même, elle ne passe pas aux

héritiers de l'ascendant ou de l'époux auquel

elle appartient (Caen, 22 mai 1850, D.P. 53.

2. 179; liaslia, 7 mai 1S59,_D.P. 60.2. 158;

auieurs cités au numéro précédent).

595. U en est de même, a plus forte

raison, des légataires (particuliers), auxquels

n'appartiennent pas les actions héredilaires,

alors même que le testateur aurait fait de

la poursuite de l'instance en nullité la con-

dition du legs (Agen, 20 déc. 1824, H. 4S3).

596. Les héiitiers ne peuvent même pas

continuer l'action déjà intentée au moment

du décès (Trib. Toulouse, 2k févr. 1879, Sir.

1880. 2. 54. — Deholombe, t. 3, n» 279;

AuDRY et Rau, t. 5, § 462, note 51).

Mais, suivant certains auteurs, les héri-

tiers de l'époux pourraient continuer l'action

intentée par lui (Duranton, t. 2, n» 290;

Albry et Rau, t. 5, § 462, note ol).

597. Enfin, d'après l'opinion presque

unanimement admise, le décès des père et

mère n'entraîne pas la transmission de

l'action en nullité aux ascendants d'un

degré supérieur (Dcvebgier sur Toullier,

t. ï, n» 613; Dur.antox, t. 2, n<" 289 et 290;

Demolomde, t. 3, n» 280; M.vrcadé, sur

l'art. 182, n» 2; Aubry et Rau, t. 5, § 462,

p. 76; lluc, t. 2, n» 130; Baudry-Lacanji-

NERIE et ilOUlJUES-FOURCADE, t. 3, n" 1776.

— Contra : Vazeille, op. cit., t. 1 , n" 268;

Valette, p. 199).

§ 2. — Confirmation du mariage nul

pour défaut de consentement des parents.

598. L'n mariage nul pour défaut de

consentement des parents devient valable

lorsqu'il a été confirmé soit par les parents

dont le consenlement était nécessaire, soit

par 1 époux qui avait besoin de ce consente-

ment. Mais les effets de la confirmation ne

sont pas les mêmes dans les deux cas.

599, — 1. Confirmation par les parents

dont le consentement était nécessaire. —
1» Par qui le mariage doit-il être confirmé.

La confirmation, pour être valable, doit

émaner de celui des ascendants sans_ le

consenlement duquel le mariage n'a pu être

valablement célébré, c'est-à-dire, suivant les

cas, soit du père, soit de la mère, soit des

ascendanls. soit du conseil de famille.

Ainsi le mariage contracté sans le con-

sentement de la mère, alors que le père

ét,'.it dans l'impossibilité de manifester sa

volonté, ne peut être ratifié que par la

mère, même après que le père a recouvré

la possibililé d'agir (Demolombe, t. 3, n» 273.

— Coiifra ; VALETTE sur Proudiion, t. 1,

p. 436, note a).

600. Après le décès de celui des parents

dont le consentement était nécessaire, le

droit de conlirmer le mariage ne passe pas

aux ascendants du degré subséquent; la

confirmation ne peut émaner que de l'époux

qui n'a pas obtenu le consentement (De-

.MANTE, t. 1 , n° 265 6is, i et ii ; Baudry-La-
cAntinerie et Rouques-Fourcade, t. 8,

n» 1779).

601. — 2» Foi-nie de la confirmation. —
La confirmation donnée par les père et

mère ou les ascendants, ou par le conseil

de famille, peut être expresse ou tacite.

602. L'approbation expresse n'est sou-

mise à aucune forme légale ;
elle peut être

donnée par un acle quelconque, authentique

ou prive, et même par une lettre qu; ne

laisserait aucun doute sur la volonté de

l'ascendant. L'art. 1338 est inapphcable a

cette conlirmalion (Aubry et Rau, t. o, § 462,

texte et note 53 ; Demolombe, t. 3, n» 281 ;

Baudry-Lacantinerie et Houques-Four-
CAOE, t. 3, n« 1780. — Comp. Pau, 24 mars

1859 D.P. 60. 2. 156; Ueq. 8 mars Ib/o,

D.P. 75. 1. 482).

603. Lorsque l'approbation expresse

émane du conseil de famille, elle ne peut

résulter que d'une délibération en forme

de ce conseil. L'approbation donnée indivi-

duellement par les personnes appelées à

Taire partie du conseil serait inopérante

i'Bauury-Lacantinerik et Houques-Foub-

CADE, loc. cit.).

604. Le législateur na pas détermine

les conditions constitutives de l'approbation

tacite du mariage; il s'en est rapporte sur

ce point à la sagesse et à l'appréciation

souveraine des tribunaux (Demolombe, t. o,

n» 281- Baudby-Lacantinerie et Houques-

FouiiCADE, t. 3, n- 1781; Heq. 8 mars 1S,o,

D P 75 1. 482. — Comp. Pau, 24 mars lSo9,
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D.P. 60. 2. 156; Paris, 24 avr. 1874, D.P. 75.

2. 9. et, sur pourvoi, Req. S mars 1875, pré-
cité).

.Ainsi l'approbation tacite peut résulter,

par e.xemple, du l'ait que l'ascendant a été

parrain de l'enfant issu du mariage (POTHIEB,
Du contrat de mariage, n» 446); ... Ou de
ce qu'il a assisté à son acte de naissance
(Trêves, 1" mars 1S12, R. 492); ... Ou de
ce qu'il a reçu dans sa maison son gendre
ou sa bru, les a traités comme ses enfants,

et leur a donné ce nom dans sa famille,

dans la sociélé, ou dans les lettres qu'il

leur écrivait (Paris, 2Ujanv. 1873, D.P. 73.

2. 59) ; ... Ou de la participation à des céré-
monies de famille, comme un enterrement
(Comp. Lyon, 18 janv. 1894, D.P. 94. 2.

222).

605. Il ne peut y avoir confirmation
tacite que si le mariage a été connu des
parents. Ainsi une mère n'est pas irrecevable
à demander la nullité du mariage contracté
par son lils à l'étranger contrairement à son
opposition et pour faire fraude à la loi fran-

vaise, sous prétexte qu'elle aurait tacitement
approuvé ce mariage, alors que le lils, à son
retour en France, a caché à sa mère son
mariage, dont, d'ailleurs, il n'a point fait

transcrire l'acte de célébration sur les re-
gistres de l'état civil du lieu de son domicile
conformément à l'art. 171 C. civ. (Req.
5 juill. 1905, D.P. 1905. 1. 471).

606. La loi fait résulter la confirmation
tacite de l'expiration du délai d'un an, sans
réclamation de la part des parents qui ont
le droit d'attaquer la mariage, à partir du
moment où ils en ont eu connaissance (C. civ.

art. 183; Req. 8 mars 1875, D.P. 75. 1. 482;
Rennes, 17 août 1874, et, sur pourvoi, Req.
11 mai 1875, D.P. 75. 1. 407: Lyon, 18 janv.
1894, D.P. 94. 2. 222).

607. La fin de non-recevoir contre l'action

en nullité, résultant de l'expiration d'un
certain laps de temps, ne peut être admise
qu'autant que le tribunal constate qu'une
année s'est écoulée sans réclamation depuis
que le demandeur a connu le mariage (Civ.

16 avr. 1817, R. 494).

Cependant, dans plusieurs circonstances,
les tribunau.x ont rejeté la demande en nul-
lité sans faire cette constalation , lorsque le

mariage était notoire et que les parents
avaient laissé écouler plus d'une année
sans demander la nullité (Turin, \" prair.
an 13, R. 494-2»; Grenoble. 27 févr. 1817,
R. 49i-l°; Colmar, 19 juin 1823, K. 493-2».
— Comp. Aix. 4 août 1808, R. 493-1°; Pa-
ris, 24 avr. 1874, D.P. 75. 2. 9, et, sur pour-
voi, Req. 8 mars_1875, D.P. 7». 1. 482).

608. La déchéance résultant de l'expira-
tion du délai d'un an ne peut être évitée
que par l'introduction d'une demande en
nullité du mariage, avant l'expiration de
l'année. Elle serait encourue, si l'ascendant
s'était borné à opposer le défaut de consen-
tement, sous fornje d'exception, h une de-
mande de sa fille en payement d'un legs que
lui avait fait son aïeul et qui avait été stipulé
payable lors de son mariage (Turin, \" prair.
an 13, R. 494 2» t; ... ou s'il s'était borné à

demander, devant l'autorité ecclésiastique, la

nullité du mariage célébré à l'étranger par
un ministre du culte, conformément aux lois

du pays (Paris, 9 juill. 1853, D.P. 53. 2. 180,
et, sur pourvoi, Req. 28 mars 1854, D.P. 54.

I. 201).

609. Après l'expiration de l'année, la

nullité ne peut plus être proposée, même par
voie d'exception (Keq. 5 nov. 1839, sol. impl.,
R. .n03. — V. toutefois Demolombe, t. 3,
n» 269).

610. On admet généralement que les

ascendants dont le consentement était requis
conservent l'exercice de l'action en nullité,
8oit après le décès de l'époux qui s'est marié
pans ce consentement, soit après que ledit
cpoux a atteint l'âge oii il aurait pu se ma-

rier sans l'avoir obtenu (Req. 5 nov. 1839,
R. 503. — Delvincourt, t. 1, p. 153; Du-
R.^NTO.N, t. 2, n» 298; Aubry et Rau, t. 5,
S 462, note 58; Baudry-L\ca.ntinerie et
HouQUES-FouRCADE, t. 3, n» 1783. — Contra :

Demolombe, t. 3, n» 282).

611. Mais, d'après l'opinion dominante,
le décès de l'époux mineur qui s'est marié
sans le consentement du conseil de famille
ou son arrivée à la majorité ont pour effet
d'éteindre l'action en nullilé appartenant à
ce conseil, qui cesse alors d'avoir une exis-
tence légale (Toullier, t. 1, n» 613; Du-
RA.MON, t. 2, n» 293; Demolombe, t. 3,
n» 282; Marcadé, sur l'art. 182, n» 2; Aubry
ET Rau, t. 5, § 462, p. 77; Allemand, t. 1,
n» 288; Baudrv-Lacantinerie et Hououes-
FouRCADE, t. 3, n» 1783. — Contra : Delvin-
court, t. 1, p. 78, note 3; Duranton, t. 2,
n»» 293 et 303).

612. — 3» Effets de la confirmation. —
La confirmation , soit expresse, soit tacite,
donnée par les ascendants ou par le conseil
de famille, couvre la nullité à l'égard de
tous, même à l'égard de l'époux (Dlranton,
t. 2, n» 300; Demolombe, t. 3, n» 290; Aubry
ET Rau, t. 5, g 462, texte et note 57; Lau-
rent, t. 2, n»» 461 et 462. — V. toutefois
Req. 28 mars 18.-)4, D.P 54. 1. 201).

613. On décide même, en général, que
l'approbation du mariage par les personnes
dont le consentement était requis a pour
ell'et, lorsqu'elle intervient postérieurement
à l'action eu nullité intentée par l'époux
qui avait besoin de ce consentement, d'ar-
rêter le cours de cette action (P,.ris, 1" févr.

1894, D.P. 94. 2. 456. — Duvergier sur
Toullier, t. 1, n» 614, note 1; Demolombe,
t. 3, n» 275; Marcadé, sur l'art. Is3, n» 2;
Valette sur Proudhon, t. 1, p. 435, note a;
Allemand, t. 1, n» 590. — Contra : Aubry
et Rau, t. 5, § 462, noie 57; Bauhry-Lacan-
tinerie et Houques-Fourcade, t. 3, n» 178-4).

De là résulte, pour l'ascendant, la faculté
d'intervenir dans l'instance même en appel,
et aussi le droit pour le tribunal d'ordonner
sa mise en cause.

614. — II. Confirmation par l'époux
qui n'a pas obtenu le consentement de ses
parents. — L'époux qui s'est marié sans le

consentement de ses parents peut confirmer
son mariage à partir du moment où il a at-
teint l'âge où il peut se marier sans consen-
tement, c'est-à-dire dans tous les cas, depuis
la loi du 21 juin 1907. à parlir de vingt et

un ans (Baudry-Lacantinerie et IIol'q'ues-

FouRCADE, t. 3, n« 1786).

615. — 1» Formes de la confirmation. —
I. Bien que la loi ne le dise pas expressé-
ment, il semble bien que l'époux parvenu à
sa majorité puisse, comme ses ascendants,
confirmer expressément son mariage (Duran-
ton, t. 2, n» 308; Vazeille, t. 1 , n» 271;
Demolombe, t. 3, n» 287; Aubry et Rau, t. 5,

§462, texte et note 64; Laurent, t. 2, n» 465;
Baudrv-Lacantinekie et Houques-Fourcade,
t. 3, n» 1787. — Contra : Demante, t. 1,
n» 265 bis, vu; Planiol, t. 1, n» lOSl ; Co-
lin ET Capitant, p. 173).

616. L'époux peut aussi donner une ap-
probation tacite. Cette approbation résulte,
aux termes de l'art. 183, de ce qu'il s'est
écoulé une année sans réclamation de sa part
depuis qu'il a alteint Vdge compétent pour
consentir lui-même au mariage, c'est-à-dire
l'âge de vingt et un ans.

617. Au reste, la loi ne fait point de la

cohabitation pendant l'année qui suit la ma-
jorité une condition de la déchéance qu'elle
prononce après ce laps de temps écoulé sans
réclamation de la part de l'époux : en con-
séquence, la demande de l'époux sera non
recevable après une année, soit qu'il ait

coh.ibilé avec son conjoint, soit qu'il l'ait

quitté aussitôt après avoir atteint sa majo-
rité (Aubry ET Rau, t. 5, §462, note Cl; De-
mante, t. 1, u» 265 bis, vj.

618. Suivant une opinion, qui se fonda
sur le texte de l'art. 183, le silence gardé
pendant une année depuis la majorité serait
le seul fait d'où l'on pourrait induire la ra-
tification tacite de l'époux : spécialement, la

cohabitation postérieuie à la majorité ne
pourrait être opposée comme fin de non-
recevoirà l'action en Du\\\lé{!AEnLW, Répert.

,

loc. cit.; Demolombe, t. 3, n» 288; Laurent,
t. 2, n»465; Hue, t. 2, n» 132; Planiol,
t. 1, n» 1U81).

D'après uii»; autre doctrine, les tribunaux
pourraient, suivant les circonstances, trou-
ver une preuve de la conlirmalion tacite da
la part de l'époux dans la cohabitation,
quelque courte qu'en ait été la durée :

l'art. 183, en donnant à l'époux uoe année
pour intenter son action en nullité, suppose
qu'il n'a pas, avant l'expiration de ce délai,
confirmé le mariage (Delvincourt, t. 1,

p. 78, note 6; Toullier, t. 1, n» 616; Du-
ranton, t. 2, n» 312; Aubry et Rau, t. 5,

§ 462, note 64; Vazeille, t. 1, n» 271; Bau-
dry-Lacantinerie ET Houques-Fourcade,
t. 3, n- 1788).

619. — 2» Effets de la confirmation. —
A la différence de la confirmation des pa-
rents, qui produit un effet absolu (V. supra,
n»612), la confirmation de l'époux le rend
personnellement non recevable à demander
la nullité (C civ. art. 183); mais on admet
généralement que cette confirmation ne fait

pas obstacle à l'action des parents, s'ils ont
encore conservé leur action jusqu'à ce mo-
ment-là (Toullier, t. 1 , n» 618; Duranton,
t. 2, n» 298; Aubry et Rau, t. 5, § 462,
note 60; Laurent, t. 2, n» 466; Hue, t. 2,
n» 132; Baudry-Lacantinerie et Houqu.es-
Foubcade, t. 3, n» 1789. — Contra : Demo-
lombe, t. 3, n»> 282 et 291).

SECT. 3. Effets de la nullité du mariage.
Du mariage putatif.

Art. 1". - Effets de la nullité
en général.

§le, Effets de la nullité avant qu'elle soit

prononcée.

620. Tant que la nullité n'est pas pro-
noncée, le mariage est réputé exister et pro-
duit tous ses effets. Ce principe enlraîne plu-
sieurs conséquences.
621. — 1» La femme ayant le domicile de

son mari, c'est le tribunal de ce domicile qui
est compétent pour connaître de la demanda
en nullilé du mariage, quel que soit le de-
mandeur. — Toutefois, la femme sépurée da
corps ayant un domicile propre (V. Domicile,
n"s 75 et s.), la demande en nullité du ma-
riage formée par le mari contre sa femme
séparée de corps devrait être portée devant
le tribunal du domicile de la femme (Lau-
rent, t. 2, n» 436; Baudry-Lacantinerie et
Houques-Fourcade, t. 3, n» 1098).

622. Pendant l'instance en nullité, l'époux

demandeur ne peut être autorisé à résider

séparément. Il n'y a pas lieu d'appliquer h

celte hypothèse l'art. 236 C. civ., relalif

au divorce (Paris, 7 juin 1903, D.P. 1903.

2. 16).

623. — 2» La femme ne peut demander
la nullité de son mariage qu'avec l'autorisa-

tion de son mari ou de justice (V. Autori-
sation de femme mariée, n» 19).

624. — '3» Certains auteurs tirent encore
du même principe cette conséquence, que
le mariage nul ne pourrait faire l'objet

d'une célébration nouvelle (Demante, I. 1,
n»» 256 bis et 265 bis, viii; Baudry-Lacanti-
nerie ET llOUQUES-FOURCADE, t. 3, n» 1699.
— En ce sens : Angers, 21 août 1840, Sir.

18'i0. 2. 372).

Mais cette opinion est repoussée par la

jurisprudence et par la majorité des auleurs

(Gand, 27 mai 1853, D.P. 53. 2. 220; Orléans.
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56 août 1871, D.P. 73. 2. 61; Req. 24 juiU.

1872, D.P. 73. 1. 20S; Orléans, 14 avr. 18bb,

D P '87. 2. 95. — DEMOiosiBE, t. 3, n» 286:

Laurent, t. 2. n« 439; Plamol, t. 1, p. 350

cote 1).

.5 2. — Effeli de lannulatwrt di mariage.

625. — 1. En principe, le mariage donl la

nullilé a été judiciairement prononcée.ùtunt

censé n'avoir jamait eu d'existencf légale.

ne doit produire aucun elVet, soit dans lave-

nir, soit dans le passé (.Vubry El Rau. t' =••

i 4:.9, p. 45; Laurent, t 2. n' 43/: Hue.

t 2, n« -159; Beudam, t. 1, n' 288; Bau-

DRÏ-LaCANTINERII El llOUQUES-FOURCADE,

t. 3, nt 1878; Glasson, Du consentement

des f'pouar au mwiage, n' 163).

626. Il résulte de là : ... l' que les époux

n'ont l'un enveit l'autre ni droits, m de-

voirf réciproques. Chaque époux perd donc

It droit de succéder à son conjoint, et doil

être considéré comme n'ayant jamais eu ce

droit, même si 1& succession est déjà ou-

verte et restée. , . ,

627. ... Que répoux mineur, émancipe

par Te mariage, perd le bénelice de réman-

cipation (Conip. Turin, 14 juin 1807, R. 5UJ).

628. ... Que les enfants nés du commerce

des époux dans l'inlervalle de la célébration

à l'annulation ne sont pas légitimes, mais

naturels simples, adultérins ou incestueux,

suivant la cause de la nullité, et que ceux qui,

nés avant le mariage, avaient éié légitimes

perdent le bénélice de la légitimation.
_

629. ... Que les conventions matrimo-

niales des époux sont réputées non avenues.

11 faudra dune procéder à la liquidation de

leurs droits respectifs, comme s'il y avait eu

entre eux une société de fait (Comp. Pans,

10 févr. 1S'J2, D.P. 92. 2. 493). -Mais le prin-

cipe de l'immutabilité des conventions ma-

trimoniales ne leur étant pas opposable, ils

peuvent, avant l'annulation du mariage et

en vue de celte annulation, régler par de

nouvelles conventions la liquidation de leurs

droits et se référer à leur contrat de ma-

riage (Paris, 10 févr. 1892, précité. — Bau-

DRY-LaCAMINERIE et llOUOLES-t'CURCADE,

t. 3, n» 1895).

630. ... Que les donations faites aux

époux par des tiers sont caduques. Il en est

de même de celles que l'un des époux a faites

i son conjoint ou que les deux époux se

sont faites réciproquement (Paris, 1" août

1618, R. 524; Poitiers, 16 juiil. 1840, D.l>.

46. 2. 195). Et ces donations, nulles dans

leur principe, ne peuvent revivre au moyen

de dispositions testamentaires , faites eu

frauda de la loi (Pans, 1" août 1818, pré-

cité).

631. — 11. Toutefois, le mariage annule

peut encore produire certains etl'ets, cjui dé-

coulent de l'union de fait qui a existé.

Ainsi : ... 1" l'annulation du mariage laisse

lubsister la présomption de paternité du mari

i l'égarti des enfants nés cent quatre-vingts

jours après la célébration du mariage ou

pendant les trois cents jours qui suivent son

annulation (G. cass. de Turin, 25 sept. 1879,

Sir. 1881. 4. 7, et S. 314; .\gen, 14 juin

1890, et la note de M. de Loynes, D.P. 91.

î. 153).

Il y a lieu cependant d'écarter cette pré-

somption dans le cas où le mariage est an-

nulé pour cause d'impuberté du mari (De-

Molomde, t. 3, n» 346 ; Baudry-Lacaminerie

ET HOUQUES-FOURCADE, t. 3, n» 1892).

632. ... 2" La femme dont le mariage est

annulé ne peut se remarier avant l'expira-

tion du délai de dix mois établi par l'art. 228

C. civ. (V. infra, n» 763 .

633. ... 3» Suivant une opinion, l'an-

nulation 'du mariage laisse subsister l'al-

liance qu'il avait produite et l'empêchement

eu nianage qui en résulte (Duranton, t. 2,

n» 159: Massé et Vergé, sur Zacwaui/E,

R.'.P. Pi'il. DALLOZ. — VUl.

t. 1 , p. 203, note 11 ; AuDR\ ET Rau, t. 5.

S 461, note 12, p. 57. - Contra : Demo-

Lombe, t. 3, n' 112; Laurent . t. 2, n» 3.j3.

BaUDRY-I.ACANTINERIE El llOUQUES-FOUR-
CADE, t. 3. n' 18116).

634, ... 4= Il a été jugé qu'un mariage.

même annulé, constitue une contravention

3 la condition de ne pas se marier, imposée

comme charge d'un legs (Poitiers. 21 janv.

1901, D.P. l'JÛ2. 2. 52).

635. Le jugement qui prononce la nullité

di; mariage n'est susceptible ni de désiste-

ment, ni d'acquiescement (Civ. 4 nov. 1901,

D.P- 1902. 1. 185. et, sur renvoi, Amiens,

26 juin 1902. Sir. 1904. 2. Si. - V. en sens

contraire la note dd M. Pilon, Sir. 1903. 1.

213).

Art. 2. Dr MARIAGE rt'TATlF.

63G. La loi, dérogeant à la règle rigou-

reuse qui anéantit tous les effets du ma-
riage entaché de nullité, laisse subsister

les effets civile du mariage déclaré nul lors-

qu'il a été contracte de bonne foi (C. civ.

art. 201 et 202). C'est à ce mariage que la

doctrine a donné le nom de manage putatif.

j
1er. _ Coy^ditiom. pour qu'un mariage

soii un mariagi putatif.

637.!.a6eule condition leruise pourqu'un

mariace soit considéré comme un mariage

putatif, c'est qu'il ail éli contracté de bonne

foi ^C. civ. art. 201).

Le Code n'exige plue, comme la légis-

lation anlérieurÈ, que l'erreur repose sur

un juste motif, qu'elle soil excusable (De.mo-

LOMiîE, t. 3, n»' 353 et 358 ;
Aubry et RaU,

t. 5, S 460, notes ;
Demante, t. 1, n» 283 bis,

lii
;

'Laurent, t. 2, n' 503 ;
BaUDRV-Lacanti-

NERlE El HOUQUES-FoURCADE, t. 3 , n" 1899.

— Con/ra .-Delvincourt, t. 1, p. 75, note 2 ;

TouLLiER, t. 1, no' 654 et s. ;
Duranion, t. 2,

n<" 348 et s. ; Vazeille, t. 1, n' 2.2).

638. La loi n'exige pas non plus, comme
le faisait l'ancien droit, la solennité de la

célébration. 11 est vrai que l'omission de la

publication du mariage ou des formalités de

publicité est, en général, exclusive de la bonne

loi ; mais il peut se trouver des circons-

tances où elle se concilie avec la bonne foi

et où le mariage pourra produire les effets

d'un mariage putatif (Civ. 21 mai 1810,

R. 587; 30 juin. 1900, D.P. 1901. 1. 317. -
DEMOLO.MBE, t. 3, n»> 354 et 355 ; Aubry et

Rau, t. 5, S 460, texte et note 4; Demante,

t. 1, n' 283'fc(s, I et II ;
Laurent, t. 2, n» 503;

BaUDRY-LaCANTINEBIE et HoUQUES-FoURrADE,

t. 3, n' 1905. — Contra : Poitiers, 7 janv.

1845, D.P. 45. 2. 195; Merlin, R^perl.,

v^ Légitimité, secl. 1, § 1, n» 7; Tûullier,

t. 1, n"' 654 et s., t. 2, n" 879; Proudiion,

t'.
2', p. 3 et 5 ; Vazeille, t. 1, n<» 272 et s.).

639. La bonne foi d'un se«l époux suffit

à faire considérer le mariage comme putatif

(BaUDRY-LaCANTINERIE et llOUQUES-FiUR-

CADE, t. 3, n» 1904; Planiol, t. I, n; 1097).

Mais les effets en sont limités à l'époux

qui a été de bonne foi et aux enfants nés

du mariaçe (C. civ. art. 202, — V. infra,

n»' ti5C et s.).

640. — 1. Bé/iniliondela bonne foi. — La

bonne foi est l'ignorance du vice qui entache

le mariage. Elle s'apprécie en tenant compte

de la position sociale, du degré d'intelli-

gence et d'instruction des époux, des cir-

constances qui ont précédé ou accompagné
le mariage (Metz, 1 févr. 1854, D.P. 54. 2.

217),

Elle est souverainement constatée par le

juge du fait (Civ. 25 mars 1889, avec les

concl. de l'av. gén. Desjardins, D.P. 90. 1.

2-''7, et la note de M. Labbé, Sir. 1890. 1.

145 ; 30 juin. 1900, D.P. 1900. 1. 317).

641. Dans l'opinion qui prévaut aujour-

d'hui en jurisprudence et en doctrine, l'er-

reur de droit peut, tout aussi bien que l'er-

reur de fait, être constitutive de la bonne loi

nécessaire pour faire produire à un mariage

nul les effets civils (Lj on, 24 févr. ISSl, D.P.

81. 2. 199 ; Hoiipp., 6 s-.f. 1887, D.P. 89. 2. 17,

et la noie de M.Cohendy; Sir. 1890. 1. 145, et

la note de M. Labbé ; Paris, 14 mars 1S89,

D.P, 90. 2. 88; 18 mars 1897, D.P. 97. 2.

200; Civ. 30 juin 1900, avec les concl, de

M, l'av, gén. Desjardins, D,P. 1901. 1. 317 et

Rer. crit., 1902, p. 593, avec les observ. de

M, Tcssier. — Di'vlruier sur Toullier, t. 2,

n' 658, note a; Demolombe, t. 3, n» 357;

Massé et Verge sur ZACiiARiyE, t. 1, p. 200,

note 2 ; Aubry et Rau, t. 5, § 460, note 7 ;

Laurent, t. 2, n° .5ul ; Hue, t. 2, n» 160 ;

Peudam, t. 1. n' 293; Baudry-Lacantine-
niE ET HououEs-FouRCADE, t. 3, n» 1900;

Planiol, t. 1. n»1096; Colin et Capitant,

p. 185. — Contra : Bourges, 17 mars 1830,

R. 419-2»
; Colmar, 4 juin 1838, R. 589-1». —

Delvi.ncourt, t. 1, p. 71, note 3; Toullier,

t, 1, n» 658; Duranton, t. 2, n» 361 ;
Va-

zeille, t. 1, n» 272; Allemand, n« 607).

642. 11 y a erreur de fait, par exemple,
lorsque deux personnes parentes ou alliées

au degré prohibé se marient dans l'ignorance

de la pareulé ou de l'alliance qui les unit,

ou lorsque l'un des époux ignore que son

conjoint est déjà marié, ou même lorsque

l'uri des époux s'est marié dans la croyance

que son propre mariage était dissous par

le décès de son conjoint (Comp. Civ. 21 mai

1810, R. 584).

643. 11 y a erreur de droit lorsque les

époux ou l'un d'eux se marient au mépris

d'une prohibition légale qu'ils ignorent, ou

sans observer toutes les formalités légales.

11 en est ainsi, par exemple, si deux parents

au degré prohibé se mariaient dans l'igno-

rance que la parenté qui les unit est un

empêchement dirimant au mariage (Aix,

11 mars ISÔS, D.P. 71. 5. 2(Î0; Paris, 9 févr.

1800, D.P, 60. 2. 73; Trib. civ. Vienne,

28 déc. 1865, D.P. 67. 3. 45).

L'ignorance de la loi étrangère de la part

d'un Français qui se marie à l'étranger,

comme à l'inverse l'ignorance de la loi fran-

çaise de la part d époux étrangers cous-

titue souvent une erreur de droit suscep-

tible de faite produire au mariage nul les

elfets d'un maria£;e putatif (Req, 9 nov, IS'vO,

D P. 46. 1. :«7; Cliambérv, 15 juin 1869, DP.
69.2. 188; Rouen, 6 avr. 1887, D.P. 89. 2, 17).

644. — II. A quoi moment doil exister

la bonne foi. — Suivant la doctrine généra-

lement admise, il sul'lit que la bonne foi ait

existé au moment de la célébration du ma--

riage ; il n'est pas nécessaire qu'elle ait duré

tan'l que les époux ont cohabité. Des époux

qui ont été de bonne foi et qui apprennent

le vice dont leur mariage est entaché peuvent

donc, si personne ne demande la nuPi'é du

mariage, continuera vivre comme s^ils étaient

unis par un mariage valable (Chambéry,

15 juin 1869, D.P. 69. 2. 188. - Duranton,

t. 2, n» 363 ; Vazeille, t. 1, n» 283 ;
Demo-

LOMBE, t. 3, n« 360; MASSSii et Verge sur

ZACHARi.t:, t. 1, p. '200; Aubry et Rau, t. 5,

S 400, note 6 ;
Laurent, t. 2, n» 50o

;
Hue,

t. 2, n« 160 ;
Beudant, t. 1, n» 293 ; Baudry-

LaCANTINERIE et HoUQUES-FOUReADE, t. 3,

n» 1903. — Contra : Delvincourt, t. 1,

p. 71, note 5; Toullier, t. 1, n» 656).

645. — III. Preuve Je la bonne ou de la

mauvaise foi. — Suivant une opinion, c'est

à l'époux à prouver sa bonne foi, le bénélice

des art. 201 et 202 constitu.ait une faveur

exceptionnelle et celui qui invoque une

exception devant juslilier qu'il se trouve dans

les conditions exigées par la loi pour en

profiter (Trib. Seine, 20 mai 1879, Le Droit,

21 mai 1879; Agen , 14 juin 1890, D.P. 90.

2. 153; Rennes, 24 févr. 1910, D.P. 1914,

1. 281. — Laurent, t. 2, n» 506; Baudrv-
Lacantinerie et Houout;s-FouReADB, t, 3,

no 1901 ; Colin et Capitant, n» 186).

11
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Une autre doctrine, plus répandue, dis-

tingue suivant que la boune foi résulte d une

erreur de fait ou d'une erreur de droit =

dans le premier cas, la mauvaise (oïde 1 e-

poux devrait être prouvée contre lui; dans

le second cas, il appartiendrait a l'époux de

prouver sa bonne foi, parce que nul n est

censé ignorer la loi (Marcadé, sur les art. 201

et i01° Dev.olombe, t. 3, n" 309; Aubp.y et

Rau, t. 5. ï; 46U, texte et note 7 ;
Beuhant,

t. 1, n» 294; Lâirent, t. 2, n» 506 ;
Hue,

t. 2. n» 160).

Enfin, d'après un autre système, consacre

par un anêt récent de la Cour de cassation,

fa fraude ne se présumant pas (C. ciy. art.

2208), on doit supposer que les époux étaient

de bonne foi au moment du mariage, et c'est

à celui qui allègue la mauvaise foi à la

prouver dans tous les cas (Cr. 18 féyr.

1819, R. Bigamie, 16-2°; Aix, 11 mars -1&j8,

D.P. "1. 5. 260. et la noie de M. Gilbert,

Sir. 1>;59. 2. 17; Alger, 17 nov. 1906, D.P.

1909. 2. 3G9; Civ. 5 nov. 1913, et la note de

M. Cinet, D.P. 1914. 1. 281. - Merlin, Re-

perl., V» Mariage, sect. 6, § 2, art. 184,

1' quest.; Delvi.ncourt, t. 1, p. 71, r-ote 5).

§ 2. — Cas dam lesquels un mariage mil

peut produire les effets d'un mariage va-

lable.

646. A la condition que les époux ou

l'un d'eux ait été de bonne foi au moment
de la célébration du mariage, l'annulation

de ce mariage ne l'empêche pas de produire

ses effets, quelle que soit la cause pour

laquelle l'annulation a été prononcée.

.^insi le mariage annulé pour cause de

bigamie produit "ses eUets civils à l'égard

de l'époux de bonne foi et des enfants du

mariage (Civ. 5 janv. 1910, D.P. 1911. 1.

338, et la note de M. Naquet, Sir. 1912. 1.

219'.

647. Peu importe que la nullité dont le

mariage est atteint soit prévue par le Code
j

civil , ou qu'elle résulte des principes géné-

raux du droit : par exemple, de ce que le

mariage aurait été contracté devant un con-

seiller municipal irrégulièrement délégué

par le maire (Trib. civ. Seine, 23 févr. 18S3,

D.P. 83. 2. 49).

648. Les art. 201 et 202 s'appliquent

même aux mariages réputés inexislants

comme aux mariuges simplement annu-
lables, pourvu que le fait qui a mis oblacle

à l'existence du mariage ne soit pas exclusif

de la bonne foi (Civ. 30 juill. 1900, D.P.

1901. 1. 317, et la note de M. ^Vahl, Sir.

1902.1. 12J. — Demolomle, t. 3, n" 354;
Marcvdé, sur les art. 201 et 202, n»« 1 et 2;

AUBRY ET Rau, t. 5, § 460, note 1
, p. 46;

Laurent, t. 2, n» 515; Hue, t. 2, n» 161 ;

Ueldant, t. 1. n» 295; Planiol, t. 1, n»» 1106

et s. — En sens contraire ; Baudby- Lacan-
IlSERIE ET HoUQUES-EoUBCADE, t. 3, II»* 1906

et s.).

C'est ainsi que l.i jurisprudence admettait,

avant l'abolition de la mort civile, qu'un
mariage contracté avec un mort civilement,

bien qu'il dut être réputé inexistant, produi-

sait des effets civils à l'égard de l'époux de

bonne foi et à l'éçard des enfants issus de

ce mariage (Civ. iô janv. 1816 , R. Patern.

et fil.,
'387-2'').

649. En général, il sera difficile de con-

sidérer comme étant de bonne foi l'époux

qui prétendrait avoir cru que le mariage
pouvait être célébré par un fonctionnaire

quelconque ou par un ministre du culte

(Bruxelles, 23 avr. 1812, R. 589-2»; Bourges,
17 mars 1830, R. 419-2-).

Cependant, il a été jugé que le mariage
contracté de bonne foi devant un prêtre,

dans un pays où l'état civil avait été depuis
peu de temps sécularisé (au Mexique), doit,

quoique nul, produire les effets du mariage
putatif (Bordeaux , 5 févr. 1883, Sir. 1883. 2.

137, et S. 319). La même solution a été don-

née à l'égard d'un mariage célébré en France
entre un étranger et une Française devant un
ministre du culte, suivant les lois du pays du
mari (Paris, 18 déc. 1837, R. 590-1», et, sur

pourvoi, Req. 11 août 1841, R. Patern. et

fil, 323 ; Alger, 26 mai 1879, D.P. SO. 2. 161,

et la note de M. Labbé, Sir. 1879. 2.281); ...

ou devant un consul étranger (Civ. 30juill.

1900, D.P. 1901. 1. 317, avec les concl. de

M. l'av. gén. Desjardins, Sir. 1902. 1. 125,

et la noie de M. \Vahl); ... ou d'un mariage
célébré tiiore judaico entre Israélites algé-

riens (Civ. 5 janv. 1910, D.P. 1911. 1. 338).

650. Les art. 201 et 202 peuvent encore
recevoir leur ap['lic.ilion dans le cas où ia

célébration du mariage par procuration d'un

militair» ou d'un marin, autorisé dans les

conditions prévues par la loi du 4 avr. 1915

(V. supra, n» 402), aurait eu lieu par erreur

après la mort du futur époux. C'est l'opinion

qui a été exprimée au cours des travaux

préparatoires de ladite loi (V. D.P. 1915. 4.

137, note, n» 8 in fine; Cire. min. 8 avr.

1915, n» 6, D.P. 1915. 4. 138).

651. A supposer que le mariage contracté

devant un conseiller municipal irrégulière-

ment délégué soit nul (V. sur cette question

Actes de l'état civil, n» 11), il doit, aii moins,

produire les efl'ets du mariage putatif, s'il a

été contracté de bonne foi (Trib. civ. Seine,

23 févr. 1883, D.P. 83. 2. 49. - Comp., sur

le pourvoi fourni dans l'intérêt de la loi

contre ce jugement, les conclusions de M. le

procureur général Barbier, D.P. 84. 1. 6).

652. Mais l'application des règles sur le

mariage putatif exige, tout au moins, que le

mariage ait existé en apparence et qu'il ait

été déclaré nul ; ces règles ne peuvent être

invoquées lorsqu'il n'est même pas établi

que le mariage ait jamais été célébré, .\insi,

il a été jugé que les art. 201 et 202 ne sont

pas applicables au cas d'un mariage con-

tracté à l'étranger, qui n'est prou\é qu'au

moyen d'une inscription autorisée dix ans

après la prétendue célébration par l'autorité

ecclésiastique, puis annulée par cette même
autorité, cette inscription eût-elle même
été transcrite sur les rei^istres de l'état civil

en France (Lyon, 28 mai 1869, D.P. 70.

2. 71).

§ 3. — Qui peut se prévaloir des effets du
mariage putatif et à quel moment.

653. — L Un intérêt simplement moral
suffit pour permettre d'invoquer les effets

d'un mariage contracté de bonne foi. Ainsi

il a été jugé qu'un beau -frère et une belle-

sœur, dont le mariage avait été annulé,

pouvaient agir en justice pour faire recon-

naître leur bonne foi et pour faire déclarer,

par suite, que les enfants issus de leur

union ne pouvaient, le mariage devant pro-

duire à leur profit ses effets civils, être con-

sidérés comme enfants incestueux ( Aix ,

11 mars 1858, D.P. 71. 5. 11).

654. Mais, lorsque le ministère public

poursuit la nullité d'un mariage comme con-

tracté en prohibition d'une disposition d'ordre

public, il n'a qualité ni pour conclure à ce

qu'il soit déclaré que les époux ont agi de

mauvaise foi, ni pour contester la demande
de ceux-ci tendant à se faire déclarer de

bonne foi, ni pour interjeter appel du chef

du jugement qui, sur la demande des époux,

les a déclarés de bonne foi (An, 5 mai 1846,

D.P. 46. 2. 147).

Pareillement, le tribunal ne peut pas, sur

l'action en nullité du ministère public, con-

naître incidemment de la question de bonne
foi (Même arrêt).

655. — II. Suivant une opinion, le béné-

fice du mariage putatif ne peut être réclamé

qu'au moment où la nullité est prononcée
(Bauurv-LacantinerieetHouques-Fourcade,
t. 3, n«1910; IIuc, l. 2, n» 169).

Mais la jurisprudence se prononce avec
raison en sens contraire, car les effets du
mariage putatif sont, en général, invoqués
pour les enfants qui n'ont pas été parties à

l'instance d'annulation (Aix, 11 mai 1858,

D.P. 71. 5. 260, et la note de M. Gilbert,

Sir. 1859. 2. 17; Agen, 14 juin 1890, et la

no-le de M. de Loynes, D.P. 91. 2. 153).

§ 4. — Effets du mariage putatif.

A. — Effets à l'égard des époux.

656. — I. Cas où les deux époux sont de
bonne foi. — Le mariage putatif produit les

efi'ets civils du mariage valable ( C. civ.

art. 201), ou, plus exactement, produit les

mêmes effets que produirait la dissolution

d'un mariage valable. De celte proposition
découlent les conséquences suivantes :

657. — 1» La femme étrangère acquiert

la nationalité française, si son mari était

Français au moment du mariage (Alger,

13 févr. 1903, Clunet, 1904, p. 920; Bah-
dry-Lacaminebie et Houques-Fourcade,
t. 3, n» 1917).

658. — 2° L'époux mineur, émancipé par
le mariage, conserve le bénéfice de l'éman-
cipation.

659. — 3» Les époux de bonne foi ont
sur la personne et les biens de leurs enfants

les mêmes droits que si le mariage subsis-

tait. Us ont notamment le droit de leur suc-

céder.

660. — 4» Les droits respectifs des époux
se liquident d'après les stipulations de leur

contrat de mariage, et à défaut de contrat,

d'après les dispositions du Code civil, rela-

tives à la communauté légale (Paris, l" août
1818, R. 524).

La liquidation doit, d'ailleurs, s'opérer

d'après l'état de choses existant au moment
où la nullité est prononcée; par suite de
cette annulation, il n'y a pas lieu d'appli-

ciuer les dispositions de l'art. 1445, al. 2,

C. civ., qui l'ait remonter les Effets du juge-

ment de séparation de biens au jour de la

demande (Demoi.oiibe, t. 3, n» 368; Aubry
et Rau, t. 5, § 460, note 14).

661. Les époux conservent réciproque-

ment les avantages qu'ils se sont faits pour
les exercer dans les mêmes cas et aux mêmes
époques où ces droits se seraient ouverts, si

leur union avait été valablement contractée.

662. Toutefois, à plusieurs points de vue,

l'annuhtion du mariage conserve les effets

qui lui sont propres. Ainsi : 1» la femme ne
peut continuer à porter le nom de son mari ;

lui permettre de le porter serait méconnaître

l'annulation du mariage (Baudry-Lacamine-
BIE ET HOI-QIES-FOIRCADE, t. 3, n« 1921. —
Contra : Beudant, t. 1, n« 291).

663. — 5» Le droit de successibilité ré-

ciproque établi par l'art. 767 C. civ., modifié

par la loi du 9 avr. 1891, ne subsiste pas,

suivant l'opinion générale, après l'annulatitn

du mariage, malgré la bonne foi de l'éijcux

survivant ; car les anciens époux sont deve-

nus étrangers l'un à l'autre (Duranton, t. 2,

n« 369; Demolombe, t. 3, n» 370; Marcadé,
sur l'art. 202, n" 3; Aubry et Rau, t. 5,

§ 460, note 17; Hue, t. 2, n»' 164 et 166;

Baudry-Lacantinerie et HOL-QUES-FonRCAfE,

t. 3, n» 1922. — Contra : Laurent, t. 2,

n» 511 ; Beudant, t. 1, n« 291).

Cependant, si le mariage avait duré jus-

qu'au décès de l'un des époux, et si la

nullité n'en avait été prononcée que posté-

rieurement, le droit de succession ouvert au

profit du conjoint survivant ne lui serait pas

retiré par l'annulation du mariage (Demante,

t. 1, n» 283 bis, viu; Hue, t. 2, n» 166;

Baudry-LacantinebieeiHouques-Fourcabe,
t. 3, n» 1920).

664. — 6» Les devoirs de fidélité, de se-

cours et d'assistance, le devoir de protec-

tion du mari et le devoir d'obéissance de la
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femme cessent avec le jugement d'annula-

tion.
Spécialement, l'obligation alimentaire cesse

entre les anciens époux, malgré leur bonne

foi, tant celle qui résulte de l'art. 20o, que

celle qu'établit l'art. '212 (Alger, 26 mai

1879 D.P. 80. 2. 161 , et la note de M. Labhe,

Sir. 1879. 2. 281. - Hue, t. 2, n» 164;

Baudrv-Lacantin'erib et Hocques-Four-

CADE, t. 3, n» 19-23; Planiol, t. l,n»llH. —
Contra: Rouen, 9 avr. 1887, Sir. 1887. 2.

235; Paris, 16 janv. 1895, D.P. 9o. 2. 518;

Laurent, t. 2, n- 510; Beudani, t. 1, n« 291 ;

— Comp. JosSERAXD, Revue trim. de dr.

civil, 19u6, p. 391).

665. — 11. Cas où un seul des époux est de

bonne foi. — L'époux de bonne toi peut seul

invoquer les eflels du mariaLte. L'époux de

mauvaise foi, à lencontre duquel son con-

joint et les enfants nés du mariage peuvent

invoquer les ellets du mariage, ne peut s'en

prévaloir contre eux. Ce principe reçoit plu-

sieurs applications.
.

666. — 1» L'époux de bonne foi cou-

serve seul, sur la personne et sur les biens

des enfants, les droits qui résultent du ma-

riage. C'est a lui qu'appartient la puis-

sance paternelle et ses attributs, même si

c'est la mère, et que le père soit encore

vivant (Aubhy et Eau, t. 5, § 460, p. 53;

BAiruRV-LACANTlNERlEETHOUQUËS-rOURCADE,

t. a, n» 513).

667. Il a seul le droit de succéder aux

enfants néa du mariage; ce dioit n'appar-

tient pas à l'époux de mauvaise foi, bien

que les enfants lui succèdent. Mais le prin-

cipe de réciprocité doit s'appliquer entre

les enfants nés du mariage et les parents

de l'époux de mauvaise foi; ceux-ci con-

servent donc leur vocation éventuelle à la

succession des enfants (Baudry-LacantiNERie

ET HoriQL-ES-FOURCADE, t. 3, ti» 1913). _

668. — 2» L'époux de bonne foi peut

seul exiger l'exécution du contrat de ma-

riage. Mais ce n'est pour lui qu'une fïculté;

il peut, s'il y trouve avantage, demander que

l'actif soit liquidé d'après les règles de la

société de fait. Il est certain, d'ailleurs, que,

s'il opte pour l'exécution des conventions

matrimoniales, ces conventions doivent être

exécutées dans leur intégralité aussi bien

au profit de l'époux de mauvaise foi que

dans 1 intérêt de l'époux de bonne foi.

669. Si c'est la femme qui est de bonne

foi et qu'elle opte pour l'application du

contrat de mariage, elle peut, s'il y a com-

munauté, accepter ou renoncer. Si c'est le

mari qui dans de telles circonstances est de

bonne foi, il faut encore reconnaître à la

femme le droit de renoncer à la communauté
lorsque le mari demande l'application du

contrat de mariage (DuRAiNTON, t. 2, n«» 369

et s. ;
Demolomre, t. 3, n»» 373 et s.; Aubky

LT 1!au, t. 5, § 460, note 19 .

670. Suivant l'opinion générale, le droit

de renoncer appartient même à la femme
de mauvaise foi lorsque son mari de bonne

foi demande que la liquidation soit faite

d'après les règles de la société de fait (Du-

RA.NTO.N, De.MOLO.MRE, AUBBY ET RaU, loc. cit.

— Cunli-a: Laurent, t. 2, n» 513; Baudrv-
LaCA.NTINERIE ET IlOUQUES-FOUILCADE, t. 3,

n" 1926).

Ô7t. Une situation difficile à régler se

présente lorsqu'un liomme, marié sous le

régime de communauté et dont le mariage

n'est pas encore dissous, se marie une se-

conde fous sous le régime de communauté
avec une femme qui est de bonne foi. Sui-

vant d'anciens auteurs, la liquidation devrait

se faire comme si l'on se trouvait en pré-

sence de sociétés successives contractées

entre personnes étrangères et dont la duiée

se trouverait déterminée par la cohabitation

du mari avec cliacune do ses femmes (ïouL-

LiEK, t. 1, n» 665; DuiiAMON. t. 2, n» 373;

Vazeille, t. 1, n" 28j).

D'après une autre doctrine, il y aurait

lieu en pareil cas de liquider successive-

ment et sèpaiément chacune de ces commu-
nautés, en commençant par la plus ancienne

(Demolombe, t. 3, n» 377). - Mais la seconde

femme serait fondée à exercer sur les biens

personnels du mari une reprise, à titre de

récompense, égale au préjudice subi par

elle du chef de l'attribution faite à la pre-

mière femme sur la communauté dissoute

(Ukmolombe, loc. cit.). Il a été jugé, en ce

sens, que, dans le cas où, avant la dissolu-

tion d'un premier mariajje, nn individu s'est

remarié de bonne foi, les acquêts doivent,

lors de son décès, être attribués : moitié

à la première femme pour sa part dans la

communauté, et l'antre moitié, formant

la part du mari, à la seconde femme, à litre

d'indemnité, à raison de sa bonne loi (Bor-

deaux, 18 mai 18.-.2, D.P. 53. 2. 2i8i.

Dans un troisième système, on estime que

les droits de la première femme doivent

être réglés comme s'il n'existait pas de se-

cond mariage et qu'il ne se fut formé entre

le maii et ia seconde femme qu'une société

ordinaire. La première femme pourra récla-

mer la moitié de la cnmmunatilé telle qu'elle

existera au jour de la dissolution, sous dé-

duction dos reprises de la seconde femme

et d'une p.irt proportionnelle aux apports

de celle-ci dans les acquêts faits depuis le

second mariage. La seconde femme de bonne

foi prendra la moitié de la coniinunaule

telle quelle existe au jour de l'annulation de

son mariage, sous déduction des droits de

la première femme ticlivement liquidés au

jour de la célébration de ce mariage et d'une

part proportionnelle à ses droits dans les

acquêts faits depuis cette époque (Aubry et

Rau, 4» éd., t. 5, § 460, p.. 53 et 5t
;
Bau-

dry-Lacantinerie et Houques-FourCade,

t 3, a"' 1930 et s. — Comp. : Marcadé, sur

l'art. 202, n» 4; De.mante, t. 1 , n» 288 fcis,

Xli; Coin-Delisi.e, Revue critique de legial.

et de jurispr., 1854, p. 216 et s.).

672. — 3» L'époux de bonne toi jouit

seul des avantages matrimoniaux, même
s'ils ont été stipulés réciproques.

673. Les donations faites pendant le ma-

riage, n'étant pas un effet civil du mariage,

subsistent, au contraire, au profit de chacun

des époux, sous réserve de la faculté de révo-

cation que l'art. 1096 accorde au donateur qui

subsiste même au prolit de l'épou.'î de mau-

vaise foi (Demame, t. 1, n-- 283 bis; Bau-

DRY - LaCANTINERIE El IIOUQLEà - FOUI'.CAUE
,

t. 3, no 1928).

674. iMais le droit de snccessibilite ne

subsiste pas au prolit de l'époux de bonne

foi, pas plus qu'il ne subsiste au prolit de

chacun des époux lorsqu'ils sont l'un et

l'antre de bonne foi (V. supra, n» 663).

675. Et il semble que, pour les mêmes
motifs (V. s'/pra, n° 664), l'époux de bonne

foi ne doive pas davantage garder le droit

d'obtenir de son conjoint une pension ali-

mentaire (DaU[jry-Laca.ntinerie et Houques-

FouRCAUE, t. 3, n» 1929).
_

Mais l'opinion contraire est plus générale-

ment admise (Hue, t. 2, n» 166; Beudant,

t. 1, n» 291 ; note de M. Labbé, Sir. 1879. 2.

281; JossEK.uND, Revtie trim. de dr. cii'il,

1906, p. L;91).

B. — Effets h l'égard dos enfants.

676. Que les deux époux ou l'un d'eux

seulement soient de bonne loi, les enfants nés

du mariage annulé avant ou après la surve-

nance de la mauvaise foi (V. supra, n» 644)

sont considérés comme enfants légitimes et

ont tous les droits qui leur appartiendraient

s'ils étaient nés d'un mariage valable.

677. Ainsi : 1> ils succèdent à leurs père

et mère (Civ. 15 janv. 1816, et, sur renvoi,

Rouen, 7 déc. 1820, R. Droit civil, 705. —
Comp. Req. 9 nov. ISiO, D.P. 46. 1. 'S37);

même y l'époux de mauvaise foi et à ses

parents (Civ. 5 janv. 19-10, D.P. 1911. 1.

3'38, et la note de M. Naquet, Sir. 1912. 1.

249 1.
, ,

-

678. — 2° Ils peuvent demander la ré-

duction des libéralités faites par leurs pa-

rents et qui excèdent la quotité disponible.

679. — 3» Suivant l'opinion .généralement

admise en doctrine, le mariage putatif opère

la légitimation des enfants naturels que les

époux auraient eus ensemble avant leur

mariage (DuR.vNTON, t. 2, n» 356 ;
Valettb

sur PiiotJDiioN, t. 2, p. 171; Demolo.mbe,

t. 3, no 366; Marcadé, sur l'art. 202, n» 3;

AuiiRY HT Bau, t. 5, § 400, note 12; Demante
ET CoLMET iiE Santerre, 3' éd., t. 1, n» 288

6(8, vu; Laurent, t. 2, n» 509; Hue, t. 2,

no 167; Beudant, t. 1 , n» 191 ;
Baudry-La-

cantinerie et Houqi'es-Fourcade, t. 3,

no 1914. — Contra: Toullier, t. 1, no 6.:)7
;

PnouDUON, t. 2, p. 170 ; Vazeille, 1. 1 no 275;

Planiol, t. 1 , n» 1109).

Toutefois, la légitimation ne peut résulter

du mariage putatif si, à raison du vice dont

il était infecté, ces enfants sont adultérins

ou incestueux, carun mariage valable ne pour-

rait pas lui-même produire celte légitimation,

les enfants dont il s'agit ne pouvant pas ètrs

reconnus (Civ. 5 janv. 1910, D.P. 1911. 1.

338. — Demolombe, t. 3, n» 365; Aubry et

Rau, t. 5, § 460, teste et note 13; Laurent,

t. 2, no 509; Baudry-Lacantini;rie et

lIouQUES-FouRCADE, t. 3, n» 1915. — Con-

tra: Beudant, t. 1, no 291).

C. — EîTets k l'égard des '.iers.

680. L'époux de bonne foi peut invoquer,

à l'éuard des tiers, tous les îlVets qu'aurait

produits un mariage valable. Ainsi la femme
de bonne foi peut opposer aux tiers son

hypothèque légale sur les immeubles de ion

mari. .

68t. La femme de bonne foi peut laman-

der la nullité des obligations qu'elle a con-

tractées sans l'autorisation de son mari ou

de justice. Cette faculté appartient aussi au

mari s'il est de bonne foi; elle n'appartient

même qu'à lui seul, s'il est seul ie bonas

foi.

682. Les donations faites par les tiers a

l'époux de bonne foi par contrat de mariag»

doivent recevoir leur exécution. — Quant

aux donations faites à l'époux de mauvaise

foi, des distinctiofls sont nécessaires: s'il

s'agit de donations de biens à venir, ellei

profitent aux enfants, s'il en existe au mo-
ment oii le droit s'ouvre, c'est-à-dire au dé-

cès du donateur; sinon elles deviennent ca-

duques (Demolo.mre, t. 3, no 382; Baudrv-

Lacantinerie et IIouques-Fourcade, t. 3,

n' 1935). S'il s'agit de donations de biens

présents, elles doivent aussi, suivant l'opinion

générale, être maintenues en faveur des

enfants du mariage, s'il en existe, pour leur

être immédiatement attribuées (Demolombe,

loc. cit.; Aubry et Rau, t. 5, § 4(',û, note 21;

Demante, t. 1, n» 223 bis, xi; Planiol, t. 1,

no H li. — En sens contraire : Laurent, t. 2,

no 514; Baudry-Lacantlnerie et Hùuques-

Fourcade, t. 3, no 1936).

683. Lorsqu'une donation a été faite par

l'un des époux à un tiers, à une époque oii

le donateur n'avait pas de descendant,

la donation est révoquée par la survenanca

d'un enfant né du mariage annulé, si elle

émane de l'époux de bonne foi ; elle nest

pas révoquée, au contraire, suivant l'opinion

générale, si elle a été faite par l'époux da

mauvaise foi (Toullier, t. 5, n» 302; Gre-

nier, Des donations, t.l, no191; Demolombe,

t. 3, n' 382; Ikc, t. 2, no 168; Bauury-

Lacantinerie et Houques-Fourcade, t. 3,

n»» 1937 et 1938).

Cependant certains auteurs admettent la

révocation aussi bien au profit de l'époux da

mauvaise foi qu'au profit de l'époux de bonne
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foi (Vazeille, Des donations, art. 9G0, n» 9 ;

AUBBY ET Rau, t. 5, s 460, texte et note 22,

et S '09, texte et noie 29).

Suivant une autre opinion, le bénéfice de

la révocation ne proliférait pas à l'époux de

mauvaise foi, mais seulement à ses enfants

soit immédiatement (DelvincOurt, t. 2, p. 80,

note 9). soit après le décès de leur auteur

(DuRAMO.N, t. 8, n« 586).

Chap. 7. — Effets du mariage.

684. Le mariage fait naître des droits et

des devoirs respectifs entre les époux
;

il

impose des obligations aux époux envers les

enftnts qui naissent du mariage; enfin il est

la principale source de l'obligation alimen-

taire qui existe entre différentes personnes.

Ces effets du mariage font l'objet des cha-

pitres .1 et 6 du titre du Code civil, consacré

au mariage. Ils sont étudiés dans le présent

chapitre. — Quelques autres eUets du ma-
riage sont étudiés sous les mots auxquels ils

se rattachent plus directement; tels sont,

par exemple, l'inlluence du mariage sur la

nationalité (V. Nalionalilé) , son iniluence

sur le nom des époux (V. Noni-prcnom)

,

l'attribution à la femme du domicile du
mari (V. Domicile, W' 59 et s.).

SECT. 1'". — Droits et devoirs
respectifs des époux.

Ar.T. 1". — Devoirs RÉcirnoQUES
DES ÉPOUX.

685. Les époux se doivent mutuellement
Cdeiité, secours, assistance (C. civ. art. 212).

§ i". — Devoir de fidélité.

Q36. Le devoir de fidélité est sanctionné,

d'une part, par la faculté pour chaque époux
de demander le divorce ou la séparation

de corps, lorsque son conjoint manque au
devoir de fidélité (V. Divorce, n»' 12 et e.,

Réparation de corps) ; d'autre part, par les

peines que prononcent les art. 33(i et s.

C. pén. contre l'époux qui se rend coupable
d'adultère (V. Adultère).

§ 2. Devoirs de secours et d'assistance.

687. — L Le devoir de secours consiste

dans l'obligation qui incombe à chaque époux
de fournir des aliments à son conjoint lors-

(|u'il est dans le besoin. L'obligation alimen-
taire entre époux a été étudiée y" Alinieiils,
n^s 32 et s., 7i et s.

688. Depuis la loi du 9 mars 1891, le

devoir de secours survit au décès, en ce
sens que la succession du conjoint prédé-
cédé peut devoir des aliments au survivant,

«'il est dans le besoin (V. Aliments, n»" 42
et s.).

Au sujet du délai d'un an dont il est

question, eod. v, n" 46, il a été jugé que ce
délai est de rigueur et que, par suite, l'ac-

tion en pension alimentaire est tardive

lorsqu'elle est intentée par l'époux survi-
vant plus d'un an après le décès de son con-
joint, alors que la question de la prolonga-
tion du délai jusqu'à l'achèvement du par-
tage n'a pas été soulevée devant les juges
du fait (Civ. 21 févr. 1911, D.P. 1911. 1.

3'Jl).

689. — II. Le devoir d'assistance consiste
dans les soins personnels que se doivent ré-

ciproquement les époux, lorsqu'ils sont ma-
lades ou infirmes. A la différence du devoir
de secours, il ne peut pas se traduire en
obligation pécuniaire. Celui des époux qui
manquerait à ce devoir s'exposerait seule-
ment à une action en divorce ou en séi)ara-
tion de corps pour injure grave (BAUimY-
Lacanti.nerie Et HOUQUES-rOLnCAllE, t. 3,
n» 2125).

§3. — Devoir de coltabitation.

690. La loi fait une obligation à la femme
d'habiter avec son mari, et au mari de re-

cevoir sa femme (C. civ. art. 214). Mais
c'est aussi une obligation pour le mari d'ha-
biter avec sa femme. L'abandon du domicile
conjugal, aussi bien par le mari que parla
femme, constitue une injure grave à l'égard

de l'autre époux et peut, à ce titre, entraî-

ner le divorce (V. Divorce, n"' 65 et s.) ; ...

ou la séparation de corps (V. Séparation de
corps).

A. — Obligation pour la femme
de suivre son mari et d'tiabiter ave: lui.

69t. La femme, dit l'art. 214 C. civ., est

obligée d'habiter avec le mari et de le

suivre partout où il juge à propos de ré-

sider.

692. — I. L'oliligation imposée à la

femme par l'art. 214 est d'ordre public. Il

ne peut donc y être dérogé par une conven-
tion valable. Chacun des époux peut, à toute
époque, faire cesser la séparation en deman-
dant le rétablissement de la vie commune

;

la convention recevrait toutefois son exécu-
tion pour le passé (Req. 28 déc. 1830, R.
Contr. de mar., 1011 ; Dijon, II juill. 1872,

D.P. 73. 2. 215; Paris, 11 mai 1874, D.P. 75.

2. 41. — AunRV ET lUu, t. 5, § 470, note 6,

p. 132. — Comp. : Baurry-Lacantinerie et
IlOunuES-FouRCADE, n»2l3!).

693. Ainsi ont été déclarés nuls : ... le

traité par lequel deux époux séparés de
biens, s'autorisant réciproquement à faire

un ménage distinct, conviennent que l'un

d'eux, en raison de la supériorité de sa for-

tune, payera à l'autre une pension annuelle
pendant le temps que durera leur état de
séparation volontaire (Grenoble, 11 mars
1851, D.P. 58. 2. 62) ; ... L'engagement pris

par une femme séparée de biens de laisser,

dans une maison qui lui appartient en
propre, des meubles suffisants pour que son
mari puisse s'y retirer, mais sous la réserve
expresso qu'elle ne serait pas obligée de l'v

suivre (Caen , 8 avr. I&'il , D P. 52. 2. 127) ;

... La convention par laquelle deux époux,
mariés sous le régime dotal, ont convenu de
vivre séparés, et le mari s'est engagé à four-

nir à sa femme une pension sur le revenu
de sa dot (Nîmes, 9 mai 1860, D.P. 60. 2.

219. — Comp. dans le même sens : Bruxelles,

12 juill. '1806, R. Contr. de mar., 2016;
Colmar, 12 juill. 1806, R. 747-2»). Et la femme
ne pourrait valablement transporter à un
tiers les annuités de la pension ainsi conve-
nue (Nîmes, 9 mai 1860, précité. — V. toute-

fois : Req. 24 mars 1818, R. 754).

694. L'obligation pour la femme d'habi-
ter avec son mari est corrélative à l'obli-

gation du mari de recevoir sa femme et de
lui fournir ce qui lui est nécessaire, suivant

sa situation. Le mari qui n'a pas de de-
meure fixe ne peut donc exiger que sa

femme vienne habiter avec lui.

Il a été jugé, en ce sens, que, lorsque le

mari n'offre pas à sa femme un logement
convenable, les juges peuvent autoriser

celle-ci à demeurer séparée de lui (Req.
20 nov. 1860, D.P. 61. 1.305; Douai, 20 mars
1901, D.P. 1902. 2. 188; Basfia,20 mai 1902,

D.P. 1904. 2. 231; Caen, 30 juin 1903, sol.

impl., D.P. 1904. 5. 410); ... Et que si,

depuis longtemps, la femme a abandonné le

domicile conjugal le mari ne peut la con-
traindre à l'y rejoindre qu'à la condition de
justifier qu'il peut l'y recevoir suivant son
état (Civ. 9 janv. 1826, R. 7'.9-10").

695. La femme peut se refuser à habiter

le domicile conjugal lorsque le mari y en-
tretient une concubine ou lorsqu'il s'y passe

des choses qui blessent sa dignité d'épouse :

... par exemple, si l'habitolion commune au
domicile des père et mère lui est rendue

intolérable par des contrariétés de tou»9
espèce (Dijon, 4 janv. 1800, et, sur pourvoi,
Req. 20 nov. 1S60, D.P. Gl. 1. 305); .. Ou
si le mari a installé au domicile conjugal
des personnes étrangères à qui il a attribué
une sorte d'autorité sur es femme (Douai,
29 févr. 1876, et, sur pourvoi, Req. 2 janv.

1877, IJ.P. 77. 1. 162. et le rapport deM. Ono-
frio; Pau, 8 mai 1890, Sir. 1891. 2. 13).

696. 11 en est de même, si la sûreté rie la

femme au domicile conjugal est compro-
mise (Montpellier, 23 déc. 1830, R. 668-1»;

Bordeaux, 8 juin 1839, R. Contr. de rvtr.,

1011. — V. toutefois Paris, 29 juin 1818,
R. 638-5»; DEMOMOMnE, t. 4, n» 97).

697. Le mari ne peut, d'autre part,
obliger sa femme à habiter avec lui qu'au-
tant qu'il lui olfre un domicile séparé et in-

dépendant ; il ne peut donc la contraindre
à venir habiter chez ses parents (Liège.
20 janv. ISil , R. 750-2») ; ... ni, à plus foVfe

raison, chez une famille étrangère oii il n'a

qu'un refuse momentané (Bruxelles, 11 mars
1807, R. 750-1». — Contra : 'VAZEai.E, t. 2,

n» 25).

698. Mais l'état d'indigence du mari ne
dispense pas la femme d'habiter avec lui,

sauf à elle, si elle en a les moyens, à subve-
nir à la dépense d'un logement plus conve-
nable (Bourges, 17 mai 1808, R. 753).

699. La lèmme n'est dispensée du devoir
de cohabitation : ... ni par la faillite du
mari (Turin, 28 mai 18U6, R. 747-1»;
Bruxelles, 13 août 1806, R. 766) ; ... Ni par
un procès qu'elle aurait avec lui (Riom,
3 mai 1809, R. 747-3») ; ... Ni par la séparation
de biens (Colmar, 12 juill. 1800, R. 747-2»i,

alors même qu'elle aurait précédemment
formé contre le mari une demande en sépa-

ration de corps qui a été rejetée (Caeu,

14 août 1848, D.P. 50. 2. 185).

700. Le mari peut obliger sa femme à

le suivre, même lorsqu'il veut se fixer à l'é-

tranger.
La femme ne pourrait se soustraire à cette

obligation en alléguant des raisons de santé

(Alger, 3 févr. 1879, Sir. 1880. 2. 318, et

S. 412; Bordeaux, 3 janv. 1882, Sir. 1882. 2.

126, et S. 408. — 'V. toutefois Trib. civ. Li-

bourne, 6 août 1880. Sir. 82. 2. 126. — Bao-
DRY- LaCANTINERIE ET HOUQUES - Foi'RCADE,

t. 3, n» 2164; Demolombe, t. 4, n» 93|.

Mais il a été jugé que si le mari est inter-

dit, son tuteur ne peut obliger la femme
à le suivre, surtout à l'étranger (Aix, 5 mars
1842, R. Interdiction, 174).

701. — II. La jurisprudence et la doc-

trine décident généralement que la femme
qui a abandonné le domicile conjugal peut

être contrainte à le réintégrer même par

l'emploi de la force publique (V. notamment:
Paris. 31 mars 1855, D.P. 55. 2. 284 ; Bastia,

21 mai 1856, D.P. 57. i. 14; Nîmes, 20 févr.

1862, D.P. 63. 2. 194; 10 juin Iai2. D.P. C3.

2. 195 ; Pau , 11 mars 1863, D.P. 63. 2. 193
;

Trib. Seine, 15 janv. 1881, Le Droit, 16 janv.

1881. — Demolombe, t. 4, n» 1U7 ; Marcadi:,

sur l'art. 214, n» 2; Aubry et Rau. t. 5,

? 471 , p. 135 et s. ; Demante et Colmet de
Santerre, t. 1, n» 302 bis. II; Beudant,
t. 1, n» 313; Dei.oze, Théorie de la puis-

sance maritale, p. 131 et s.).

702. Mais cette solution a toujours ren-

contré et trouve encore aujourd'hui des ré-

sistances (Nîmes, 11 juin 18lJ6, motifs, R. 758;

Bourges, 17 mai 1808, R. 753 ; 15 juill. 1811,

R. 761; Toulouse, 24 août 1818, R. 858;
Colmar, 10 juill. 1833, R. 761 ; Cour provinc.

de la Gucldre. 6 juin 1849, et Cour provinc.

de la Hollande méridion., 16 janv. 18.50,

D.P. 52. 2. 106 ; Aix, 22 mars 1884 Sir. 1884.

2. 93, et S. 418. — Comp. Trib. Quimper,
15 mars 1905, D.P. 1905. 5. 37. — Delvîn-
court, t. 1, p. 79, note 4 ;

Duranton, t. 2,

n" 440: Duvergier sur Toi-llier, t. 2,

n" 616, note 4 ; Ali ema.np, t. 2, n» <125
; I-AU-

R1.NT, t. 3, n» 93: Hue, t. 2, n» 238; Bau-
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dby-Lacanti.nerie et Houques-Fourcade,

1 3 n» '2172).

"n'a été jugé qu'en tout cas, l'nrret qui

refuse Tesercice de la contrainte personnel e

au mari, tout en lui réservant les droi s

coercitifs attachés en pareil cas a 1 autorité

maritale et compatibles avec les idées do

iustice et de saine morale, ne contrevient

pas à l'art. 214 et ne saurait, par suite en-

courir la cassation (Req. 6 janv 1829

f^_ 7(j4. _ Contra ; AuBRï ET RAU.t. 5, à*''>

note 8). ... 1

703. Dans l'opinion qui admet la con-

trainte directe, celle-ci peut s'exercer par le

ministère d'un huissier (Heq. 9 août lfe2b,

R 76-^-2°
; Aix, 29 mars 1S31, R. /b2-3'>;i, ...

qui peut, au besoin, se l'aire assister par

ia force publique (Req. 9 août 1826, précité).

— Le tribunal peut même ordonner que la

femme sera, à la diligence du ministère pu-

blic, conduite au domicile conjugal par Ja

gendarmerie (Nîmes, 10 juin 1862, DP bJ.

2 195; Pau, il mars 18(i3, D.P. 63. 2. 193).

Mais cet emploi de la force publique n a

pas pour objet de contraindre matériel e-

ment la femme à une cohabitation qu'elle

refuse, ni d'enchaîner la liberté de sa per-

sonne, mais de constater solennellement sa

désobéissance ou de la mettre en état de

remplir ses devoirs (Req. 9 août -lS2b,

R 76-1-2»; Aix, 29 mars 1831, R. /62-3<'

;

Dijon, 25 juill. 1840, R. 762-5»).

704. Un lugement est nécessaire pour

autoriser le riiari à recourir à l'emploi de la

force publique; une simple ordonnance de

référé rendue par le président du tribunal

Tie suffirait pas (Demolomde, t. 4, n°108;
Baudry-LacantinerieetHouql'es-Fourcade,

t 3 n» 2174. — Conlra : Paris, 29 mai 180s,

R. ";62-l»; Aix, 22 mars 1S84, Sir. 1884.

8- 93)- , , , .

705. La demande tendant a faire con-

damner la femme à réinlégrer le domicile

conjugal doit être portée devant le tribunal

de ce domicile, qui est le domicile légal de

la femme.
.

Cependant si le mari réside a 1 étranger,

la femme peut être assignée en France de-

vant le tribunal du lieu où elle a établi sa

résidence (ïrib. civ. Evreux, 15 févr. 1861,

D.P. 62. 3. 89).

706. La demande de réintégration du

domicile conjugal est dispensée du préli-

minaire de conciliation (Trib. civ. Evreux,

15 févr. 1861, précité).

Jlais elle doit être précédée d'une mise en

demeure (Baudry-Lacantinerie et Houques-

Fourcade, t. 3, n» 2174. — Comp. Turin,

28 mai 1806, Bruxelles, 13 août 1K06,

R. 766).

707. Même si l'on admet.que la femme
puisse être ramenée par la force au domicile

conjugal, il est certain que ce moyen ne

pourrait être employé à l'égard du mari

(Demolombe, t. 4, n» 110; Aibry et Rau,

t. 5 5 471, texte et note 14. — Comp. Douai,

2 juin 1852, D.P. 53. 2. 132,.

708. — m. Indépendamment de la con-

trainte directe par l'emploi de la force pu-

blique, le mari peut avoir recours à des

movens indirects pour obliger la temme à

réintégrer le domicile conjugal. Ces moyens
peuvent être employés séparément ou cu_-

mulativement soit ensemble, soit les uns à

défaut des autres (Colmar, 4 janv. 1817,

R. 760). ....
Suivant certains arrêts, le juge jouirait a

cet é'^ard d'un pouvoir discrétionnaire (Aix,

23 mars 1810, R. 762 ; Req. 26 juin 1878,

D.P. 79. 1. 80. — Demolombe, t. 4, n» 100).

Mais celte formule est excessive, car il est

des moyens de contrainte que les tribunaux

ne sauraient autoriser (Laure.nt, t. 3, n» 39
;

Baudry-Latantinerie et Houques-Fourcade,

t. 3, II» 21671.

709. — 1» Il est certain tout d'abord que

le mari peut rejuier de» alimenis à la

femme, non seulement sur les revenus de

ses biens personnels et de la communauté,
mais même sur les revenus des biens propres

à la femme, dont il est administrateur (Dijon,

4 févr. 1888, D.P. 89. 2. 2'iy. — Demolombe,

t. 4, n° 104 ; Aubry et Rau, t. 5, § 4'''
i
^*''"

rent, t. 3, n» 90).

Suivant une opinion, le mari pourrait

même être autorisé à retenir les vête-

ments de sa femme, à la condition cepen-

dant de respecter les convenances (Demo-

lombe, t. 4, n» 104. Comp. Baudry-La-
cantinerie et IIouques-Fourcarde, t. 3,

n° 2168. — Contra : Toulouse, 24 août 1818,

R. 750-1»).
, , ,

710. — 2" On admet généralement que,

dans le cas où, d'après le contrat de ma-
riage, la femme a le droit de toucher elle-

même ses revenus, le mari peut être auto-

risé à faire saisir ces reienus et à en faire

ordonner le séquestre lorsque la femme re-

fuse de cohabiier avec lui (Caen , 14 août

1848, D.P. 50. 2. 185; Paris, 27 janv. 18oo,

D.P. 55. 2. 208; Nîmes, 20 févr. 1862, D.E'.

63. 2. 194; Trib. civ. Lyon, 19 mars 18;0,

D.P. 71. 5. 238; Bordeaux, 3 j;inv. 1882,

cité suara, n» 700. — De.molombe, t. 4,

n» 105 ; Aubry et Rau, t. 5, § 471 ,
texte et

note 7 ; Dejiante, n» 297 bis; Beudant, t. 1,

n» 313; Bauduy-Lacantinerie et Houques-

Fourcade, t. 3, n» 2169).

La jurisprudence décide même que les

juives peuvent déclarer que ces revenus et

intérêts seront acquis au mari pendant tout

le temps que la femme demeurera éloj-

"née du domicile conjugal (Riom, 13 août

1810, R. 759-2» ; Caen, 14 août 1818, D.P. 50.

2. 185) ... sous l'obligatioii d'acciuilter les

charges dont ces revenus sont grevés (Riom,

13 août 1810, précité); ... Qu'eu tout cas, le

mari peut être autorisé à toucher une partie

de ces revenus pour la contribution dp la

femme aux charges du ménage, jusqu'à la

rentrée de celle-ci dani lo domicile conju-

gal, la saisie tenant pour le surplus (Pans,

27janv. 1855, D.P. 55. 1.208); ... Que le mari

peut aussi être autorisé à retenir les capi-

taux dont il est débiteur envers la femme
(Caen, 14 août 1&18, D.P. 50. 2.185).

Plusieurs auteurs toutefois considèrent

la saisie comme illégale, parce qu'une sai-

sie ne peut avoir lieu qu'en vertu d'une

créance qui n'existe pas dans l'espèce; la

saisie ne pourrait èîi-e autorisée que dans la

mesure de la part contributoire que la

femme refuse de verser pour les dépenses

du ménage (Duranto.n, i. 2, n»' 438 et s. ;

Laurent, t. 3, n» 91 ; Hue, t. 2, n» 237;

Baudry-Lacantinerie et Houques-Fourcade,

t. 3, n» 7071
711. — 3» Enfin la jurisprudence tend

également à admettre que les juges peuvent,

pour contraindre la femme à rentrer dans lo

domicile conjugal, la condamner à des dom-
mages-intérèls par chaque jour de retard au

protit du mari (Bourges, 17 mai 1808,

R. 759-1» ; Bruxelles, 1" avr. 1824, R. 759-3°
;

Cour prov. de la Gucldre, 6 juin 1849, D.P.

52. 2. 106 ; Nîmes, 20 févr. 1862, D.P. 63. 2.

194 ; Paris, 2 mars 1877, D.P. 77. 2. 91, et,

sur pourvoi, Req. 20 juin 1878, D.P. 79. 1.

80 ; Besançon, 29 juill. 1890, La Loi, 18 avr.

1891 ; C. cass. Belgique, 18 mai 1899, D.P.

1901. 2. 161 ; Lyon, 21 févr. 1909, D.P. 1910.

2 172; Trib. Seine, 6 mars 1911, D.P. 1911.

5. 28. - Duranto.n, t. 2, n» 439; De.mo-

lombe, t. 4, n» 106 ; Planiol, t. 1, n» 89j).

Mais cette jurisprudence est contestée par

la majorité des auteurs, par le motif que

l'obligation pour la femme de cohabiter avec

le mari n'est pas une ohli.^ation corrélative

à un droit de créance, mais un devoir cor-

respondant à un droit de puissance, et ne

peut se résoudre en argent; que, dès lors, les

dommages- intérêts constitueraient une véri-

table amende (Aubp.v i;r lUu , t. 5, § 171,

noie 5, n» 135 ; Laurent, t. 3, u» 92 ; Htc,

t. 2, n» 237 ; Beudant, t. 1, n» 313 ; Baudry-

Lacantinerie ET Hoiques-Fourcade, t. 3,

no 2171. — V. en ce sens : Colmar, 4 janv.

1817, R. 7G0-2» ; 10 juill. 18.''i3, R. 761 ;
Pau,

11 mars 186:i, D.P. 63. 2. 193).

712. Il est, d'ailleurs, généralement admis

que les tribunaux ne sont pas autorisés à

prononcer, contre la femme qui refuse de

réintégrer le domicile conjugal, la déchéance

des avantages que lui assurait son contrat

de mariage (Di ranton, t. 2, n» 437 ; Demo-
lombe, t. 4, n» loi ;

Baudry-Lacantinerie et

Houques-Fourcade, t. 3, n» 2170. — Comp.
Colmar, 4 janv. 1817, motifs, R. 7P0-2». —
Con(ra; Bourges, 15 juill. 1811, R. 'idô, 761).

713. II y a lieu d'observer que le mari

qui veut obliger sa femme à rentrer dans le

domicile conjugal n'a pas une action contra

les personnes qui lui donnent asile, ei sur-

tout contre les père et mère, avant d'avoir

dirigé ses poursuites contre elle-même (Metz,

26 nov. 1819, R. 767).

3. _ Obligation pour le mari de recevoir sa femm»
et de lui fournir ce qui eal nécessaiie aux besoin»

de la vie.

714. Si la femme est obligée d'habiter

avec son mari, réciproquement celui-ci est

obliué de la recevoir iC. civ. art. 214).

715. Pour s'acquitter de son obligation

le mari ne doit pas se borner à recevoir sa

femme chez lui, il doit lui faire une situa-

tion convenable , en rapport avec ses res-

sources et la position sociale des époux.

Il y a là une question de l'ait qu'il appar-

tient le plus souvent aux tribunaux de tran-

clier souverainement. Cependant la Cour de

cassation peut avoir à exercer son contrôle;

ainsi il a été jugé qu'un arrêt n'avait pu con-

sidérer comme oflrant d'exécuter légitime-

ment le jugement lui ordonnant de rece-

voir sa femme et de la traiter maritalement

le mari qui, lore de la sommation d'exécu-

ter ce jugement, avait déclaré s'opposer à

toute introduction de la femme dans la par-

tie de l'appartement occupée par lui, alors

que la partie occupée par la femme ,
laquelle

n'était pas reçue a la table de son mari, était

fermée du coté de l'appartement de ce der-

nier, tellement que toute communication

avec'cet appartement lui était interdite (Civ.

20 ianv. 1830, R. 748-3»).

716. L'obligation du mari, comme celle

de la femme, comporte une sanction diiecta

et une sanction indirecte. Comme s.inctioQ

directe, on admet généralement que les tri-

bunaux pourraient, s'ils le jugeaient oppor-

tun, autoriser l'emploi de la force pour laire

ouvrir à la femme le logement du mari

(Paris, 7 déc. 1824, sous Civ. 20 janv. 1830,

R 74S-3»; 7 janv. 1903, D.P. 19U3. 2. 16. -
TouLLiEH, t. 13, n» 110; Demolombe, t. 4,

n» 110; Aubry et Rau, t. 5, § 471. texte et

note 13; Beudant, t. 1, n«312; Planiol,

t 1 n» 894. Comp. Paris, 31 mars ISoo,

ri P 'd5. 2. 284; Nîmes, 20 févr. 1862, et

Pau', 11 mars 1863, D.P. 63. 2. 193. - Con-

tra .' Laurent, t. 3, n» 94; Içc, t 2, n» 233.

Comp. Aix, 22 mai 1SS4, S. 418-1").
.

717. La sanction indirecte peut consister

dans la condamnation du mari à payer à sa

femme •
... soit une pension proportionné»

à «PS facultés et à son état (Req. 12 janv.

1808, Paris, 3 oct. 1810, R. 749-2» et 3»

,

Civ 28 déc. 1830. R. Conir. de mar., 1011 ,

Aix, 17 févr. 1871, D.P. 72. 2. 64; Douai,

"9 févr. 1876. et, sur pourvoi, Req. 2 janv.

1877 DP. 77. 1. 162; Trib. civ. Seine.

20 avr. 1891, S. 422) ; ... soit des domm.iges-

intéréts , à raison du dommage qu'il lui

cause en refusant de la recevoir, surtout

s'il a la jouissance de ses biens personnels

(Demolombe, t. 4, n» 110).

718. Le mari peut légitimement refuser

de recevoir sa femme, et il n'encourt aucune

Cûudanination, lorsque sou refus a un niulil
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légitime, par exemple lorsque la femme
a quitté le domicile conjugal pour se livrer

à l'inconduite (Paris, 29 août it>57, D.P. 58.

2. 27).

Mais il faut q'ie le motif soit légitime.

Ainsi il a été jugé, par exemple : ... que le

mari ne peut refuser de recevoir sa femme
60U3 prétexte qu'après avoir échoué dans

une séparation de corps, elle ne représente

?as les ellets qu'elle avait emportés (Angers,

3 frim. an 11, R. 748-1»); ... ou pour le

motif qu'à raison de sa conduite antérieure

Ea demande de réintégration du domicile

conjugal ne peut être sérieuse (Civ. 27 jauv.

1874, U.I'. 74. 1. 140).

719. Le refus du mari de recevoir sa

femme trouve souvent sa sanction dans une
demande en divorce ou en séparation de

corps fundée sur l'injure grave dont il s'est

rendu coupable envers sa femme en refusant

de la rece\oir (V. Divorce, n» lil).

Abt. 2. — Devoirs particuliers a chacun
les époux.

720. .Knx termes de l'art. 213, le mari
doit proleclion à sa femme, la femme obéis-

sance à son mari.
L'autorité du mari sur la personne de la

femme n'échappe pas au contrôle de la jus-

tice : la femme pe<it s'adresser aux tribu-

naux pour faire cesser les actes d'oppression

que son mari exercerait à son égard. Ainsi

il a été jugé que le mari ne peut arbitraire-

ment priver sa femme de toute relation avec

tes plus proches parents (ïrib. civ. Seine,

13 janv. 1S70, D.P. 70. 3. 40l.

721. Une des conséquences de la supré-
matie du mari consiste dans la nécessité

pour la femme d'obtenir pour agir, tant en
matière extrajudiciaire qu'en matière judi-

ciaire, l'autorisation de son mari, ou, à dé-

faut, celle de justice (V. Autorisation niarx-

tale).

SECT. 2. — Obligations des époux
envers leurs enfants.

722. Les époux contractent, par le seul

fait du mariage , lol.ligation de nourrir,

entretenir et élever leurs enfants (G. civ.

art. 203).

723. Bien que rattachée au mariage par
l'art. 203, loblig:Uiou pour les père et mère
de nourrir, entretenir et élever leurs enfants

est plutôt un eflet de la (llialion. Aussi les

parents naturels en sont-ils tenus connue
les parents légitimes (Uruxelles, 10 juil!.

1850, D.P. 52.2. 154; Toulouse, 25 juin. lSd3,

D.P. 03. 2. 139. — Comp. Paris, 28 mars
1905, D.P. 1905. 5. 36).

Art. 1". — Nature, étendue et sanction
ues odligations des époux envers leurs
ENFANTS.

724. — 1. L'obligation de nourrir et

entretenir leurs enfants, qui incombe aux
époux, ne se conlond [lis avec l'obligation

alimentaire dont ils sont également tenus

en qualité d'ascendants. Ces deux obliga-

tions se succèdent l'une à lautre, l'obliga-

tion alimentaire ne prenant naissance qu'a-

près que lo8 époux ont exécu;é leur obliga-

tion de nourrir et entretenir leurs enfants.

D'autre [lart, l'obligation alimentaire est ré-

ciproque, tandis que l'obligation qui dérive

de l'art. 203 n'est imposée qu'aux père et

rnère. Enlin elles dilleienl quant à leur
étendue et à leur mode d'exécution.

725. 11 est difficile de préciser exacte-

ment les obligations que la loi a voulu im-
poser aux parents. On peut dire seulement,
d'une façon générale, que les parents doivent
accomplir leur devoir d'entretien confor-
mément à leur position sociale et à leur

fortune (Auu'iY ti P.au, t. 6, § 517. — Comp.

Bacdrv-Lacantinerie et Houques-Four-
CADE, t. 3, n« 2010).

726. Ils ont, en outre, un devoir d'édu-
cation morale qui échappe, par sa nature
même, à toute définition (Demolombe, t. 4,
n° 9; B.iudry-Lacantinerie et Houques-
Fourcade, t. 3, n° 2011).

727. Enfin, en ce qui concerne l'instruc-

tion intellecluelle qu'ils doivent à leurs en-
fants, il y a lieu de tenir compte non seule-
ment de la position de fortune des parents,
mais aussi des aptitudes des enfants et de l.i

profession à laquelle ils se destinent (Bal-
dry -Lacantinerie et Houques- Fourcade,
t. 3, n»' 2011 et s. — Comp. Bordeaux,
6 juin. 1832, R. 61-2). — Il serait arbitraire

de dire, comme certains auteurs (Hue, t. 2,
n«' 189 et 194), qu'ils ce doivent à leurs
enfants qu'une instruction primaire, ou
comme d'autres (Laurent, t 3, n"» 41 et 42),

qu'ils jouissent, à cet égard, d'un pouvoir
souverain d'appréciation.

72S. Lorsque reufant a des biens per-
sonnels, les dépenses de son éducation doivent
être proportionnées non plus seulement aux
ressources des parents, mais aussi aux reve-
nus de ses biens, sans qu'on puisse, d'ailleurs,

les limiter à ce chiflre, si la situation des
parents permet de donner à l'enfant une
éducation physique intellectuelle et morale
plus complète ICotnp. AUDRV et Rau, t. 6,

(^ 550 bis, p. 87; De.molo.iibe, t. 4, n»12;
Baudry- Lacantinerie et Uouques- Four-
cade, t. 3, n» 2015; Planiol, t. 1 , n» 170).

729. — II. La loi a elle-même sanctionné,
dans certains cas graves, le devoir d'éduca-
tion et d'entretien qui incombe aux parents.
C'est ainsi que la loi du 28 mars 188'2 édicté
des pénalités contre les parents qui négligent
de faire donner à leurs enfants l'instruction
primaire. D'autre part, la loi du 24 juill. 1889
permet de retirer la puissance paternelle aux
parents qui méconnaissent gravement leurs
devoirs (V. Puissance paternelle. — V. aussi
la loi du 15 févr. 1002, art. fi et 27), qui
oblige les parents, sous des sanctions pé-
nales, à faire vacciner et revacciner leurs
epfants.

730. En deliors de ces sanctions pénales,
qui ne s'appliquent que dans des cas excep-
tionnels, on reconnaît généralement que le

devoir d'éducation et d'entretien édicté par
l'art. 203 constitue une obligation civile,

sanctionnée par une action, à la différence
du devoir de doter, auquel la loi a expressé-
ment refusé toute sanction civile (V. infra,
n» 734). La difficulté est de diVcrmincr les

personnes qui peuvent exercer l'action.

731. On s'accorde généralement à recon-
naître une action à l'enfant lui-même,
puisque c'est envers lui que 1 obligation
existe. Il agira soit par l'iiiterméiliaire de
son tuteur, s'il est en tutelle, ou de son su-
bro;;é tuteur, s'il a pour tulenr celui de ses
parents contre qui il agit, soil par l'intermé-
diaire d'un représentant ad hnc, s'il n'a pas
de tuteur, soit enfin avec l'assistance de son
curateur, s'il est émancipé, ou avec l'assis-

tance d'un curateur ad lutc, si l'action est

dirigée contre son curateur. 11 peut môme
agir soiil après qu'il atteint sa majorité, car
il paraît généralement admis que le devoir
d'éducation, eu égard à la situation des pa-
rents, se prolonge au delîi de sa majorité
(Comp. De.moi.u.mue, t. 4, n<'9, ctt. 6, n° 372

;

Di-.MANTE, t. 1 , n" 285 bis. II; Baudiiv-La-
CAN'iNERiE et Houques-Fourcaue, t. 3,
n» 2017).

732. L'action paraît pouvoir être exercée
par la mère, par les ascendants ou par le

conseil de famille, agissant non pas comme
représentants de l'enlanl. mais en leur nom
personnel à raison de l'intérêt, au moins
moral, qu'ils ont à ce que lenfant reçoive
les soins et l'éducation auxquels il a droit
(Demoi.ombk, t. 4, n" 0; Uemante, t. 1,

n» 285 bis, il ; Baudry-Lacantinep.ie et

IIouques-Foubcaue, t. 3, n»- 2018 à 2020. —
Contra.- Laurent, t. 3, w 41 ; Planiol, t. 1,

n» 1086).

733. Il ne semble pas, au contraire, que
l'art. 46 de la loi du 20 avr. 1810 permette
de reconnaître une action au ministère pu-
blic ( Deuolombe, t. 4, n» 9; Baudry -La-
cantinerie ET Houques -Fourcade, t. 3,
n» 2021).

734. — III. L'enfant n'a pas d'action
contre ses pore et mère pour un établisse-
ment par mariage ou autrement (G. civ.

art. 20i|.

Il a été jugé, cependant, que l'enfant a
action contre ses père et mère pour obtenir
le payement des dépenses nécesBures au
complément d'études indispensables pour
l'exercice d'une profession (dans l'espèce, la

profession médicale) que l'enfant a embras-
sée sur leurs conseils (Bordeaux, 6 juill.

1832, H. 012. — Comp. Req. 9 nov. 1814,
R. 617). — Mais cette solution parait diffi-

cile à concilier avec l'art. 204, précité.

Il est, d'ailleurs, généralement admis que '

les père et mère sont tenus d'une obliga-
tion naturelle à l'effet de procurer un éta-
blissement à leurs enfants (V. Dot, n» 2).

735. D'après un arrêt, la femme étant
obligée de contribuer aux dépenses d'éduca-
tion de ses enfants, ou même de les suppor-
ter seule si le mari est sans ressources, est

recevable à critiquer le mode d'éducation
choisi par le mari, s'il entraîne des dépenses
qui ne sont pas en rapport avec les res-

sources dont elle dispose (Caen, S avr. 1851,
D.P. 52. 2. 127).

Art. 2. — a qui incombe l'obligation de
NOURRIR, entretenir ET ÉLEVER LES EN-
FANTS DU MARIAGE.

736. — I. Pendant la durée du mariage,
— D'après l'art. 203 G. civ., les époux con-
tractetil ensemble cette obligation par le

seul fait du mariage. L'obligation est donc
commune aux époux et pèse également sur
cliacun d'eux.

Elle doit être acquittée par le mari sous
le régime de communauté (C. civ. art. 1409),

BOUS le régime dotal (art. 1540 et 1549), ou
sous le régime sans communauté (art. IôûÛj

;

e:le est acquittée dans la proportion fixée

par la loi ou la convention des parties sous

le régime de séparation de biens (C. civ.

art. 1448 et 1537), ou sous le régime dotal

lorsque tous les biens de la femme sont pa-
raphernaux (C. civ. art. 1575).

737. Si 1 un des époux est dans l'impos-

sibilité de satisfaire à cette charge, ou ne
peut y satisfaire que partiellement, elle in-

combe à l'autre intégralement ou dans la

mesure où sou conjoint ne peut la suppor-

ter (Grenoble, 28 janv. 1836, Paris, 13 juin

1830, R. Contr. de mar., 1936; Bordeaux,
5 juill. 1836, R. 608-3»

; Civ. 21 mai 1890, et

la note de M. de Loynes, D.P. 90. 1. o37.

V. aussi la note de M. Bourcart, Sir. 1891.

1. 81 ; Paris, 26 avr. 1892, D.P. 93. 2. 175;

Civ. 6 août 1894, D.P. 95. 1. 199; Nancy,

15 avr. 1899, et la note de M. lissier, Sir.

1902. 2. 153).

738. Chaque époux a une action person-

nelle et directe pour contraindre son con-

joint à fournir sa contribution aux charges
communes (Paris, 7 déc. 1907, D.P. 1908. 2.

209). Spécialement, la femme est en droit

d'obliger son mari à supporter sa part des

charges communes au cas d'une séparation

de biens intervenue entre elle et son mari

dans des conditions acceptées par les deux
époux et impliquant (pie le mari s'est en-

gagé à supporter sa part des dépenses de la

famille (Paris, 7 déc. 1007, D.P. 1908. 2. 20*
— Comp. L. 13 juill. 1907, art. 7, D.P. 19o7.

4.151).
739. Les époux peuvent, d'ailleurs, dé-

roger par des conventions particulières à la
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rè<'le d'après laquelle les frais d'eolretien et

diducalion des enfants doivent être suppor-

tés en commun (Paris, 26 avr. 189-2, U.P.

93. 2. 175. — Comp. Deuante, t. 1, n" J.W,

bis, m). ^ 1

740. L'impossibilité ou se trouvent les

père et mère d'exercer la puissance pater-

nelle ne les dispense pas de l'obligation de

subvenir aux besoins de leurs eulants. 11 en

est ainsi, spécialement, en cas de déchéance

de la puissance paterEielle (L. 24 juill. IbbJ,

art. -12. — V. Puissance palernelle).

741. 11. Après la rupture du maruigè

par le' divorce ou après la sèçaralion de

corps, l'obligation des père et raere de nour-

rir, entretenir et élever les entants continue.

Le'jui;ement qui les prononce ou un juye-

ment'ullérieur règlent la garde des enfants

et la contribution des époux aux frais de

nourriture, d'entretien et d'iJuLation des

enfants CV. Divorce, n" ï>7à et s., Sépara-

tioix de corps).

742. L'époux qui a la garde des «niants

peut obtenir contre son conjoint une con-

damnation à contribuer aux frais d'éduca-

tion des enfants dans la proportion fixée par

le tribunal (V. Divorce, n» (i04; Séparation

de corps).
, „ , ,

743. En cas de deces de l'un des époux,

le soin de nourrir, d'entretenir et d[élever

les enfants incombe au survivant, même si

c'est la mère. C'est en ellet, en même temps

qu'un attribut, une charge de la puissance

paternelle. — Si l'époux survivant se marie

sous le régime de la communauté, la cliarge

d'eu'retenir et d'élever ses enfants tombe en

communauté (Caen, 29 mars l&W, R. CoiHr.

de mar., 1104).

744. Après le décès des père et mère,

c'est le tuteur qui est chargé des soins à

donner à la personne des enfants. Les as-

cendants n'en sont pas investis de plein

droit en celte qualité. Mais, même s'ils ne

sont pas chargés de la tutelle. Us peuvent

être obligés de fournir des aliments a leurs

descendants, à raison de l'obligation ali-

mentaire dont ils sont tenus CV. Alitnents,

n»' 5 et s.). ^ ,

745. _ lU. Cas où les enfants ont des

biens personnels. — La charge pécuniaire

de l'entretien et de l'éducation des enlants

n'est pas toujours supportée par les parents.

Lorsque lenlant a des biens personnels, les

revenus de ces biens doivent servir à payer

ses frais d'entrelien et d'éducation.

746. En général, les père et mère, inves-

tis de la puissance paternelle, ont l'usufruit

léfal des biens de leurs enfants (V. Puix-

sance paternelle). Dans ce cas, ils supportent

les frais de nourriture, d'entretien et d édu-

cation comme une charge de leur jouissance,

sans pouvoir y faire contribuer ni l'autre

époux ni les autres biens que pourrait

avoir l'enfant CVa/.eh.le, l. 2, n» 460 ;
Aubry

ET Rau, t. 6, S 550 bis, p. y7 ;
De.molii51be.

t. 4, n» 12; Bauurv-Lacantinerie et

HouqÙes-Fourcade, t. 3, n" 2006; Planiol,

t. 1, n» 1701).
. .

747. S'ils sont privés de la jouissance

légale, ou lorsqu'elle a cessé, ils' peuvent

imputer sur les revenus des biens de leurs

enfants qu'ils ont mission d'administrer les

frais nécessités par l'entretien et l'éduca-

tion de leurs enfants et ne doivent compte

que de la différence. Au cas où les revenus

des biens des enfants sont insuffisants, l'ex-

cédent retombe à la charge des parents (Bor-

deaux, 17 mars 1875, U.P. 77. 2. 207
;

frib.

duimper, 2 janv. 1902. D.P. 1903. 2. 7; Civ.

23 mars 1910, O.P. 1912. 1. 7i).

Mais les père et mère ne peuvent, lorsque

leurs revenus personnels suflisent, imputer

sur le capital de leurs enfants ce qu'ils ont

dépensé pour leur nourriture, leur enlretien

et leur éducation (lienncs, 9 riov. 1878, D.P.

79. 2. 32 ; lleq. 19 avr. 18SJ, D.P. 87. 1.

171).

Au contraire, l'imputation pourrait être

faite sur le capital , si les ressources des pa-

rents étaient insul'lisantes (Bordeaux, 21 mai

1835, R. 613-3». — Baidr-î-Lacanti.nerie

ET HOUQUES-FOURCADE, loc. cit.).

Elle pourrait aussi être autorisée, eu égard

aux circonstances, par le conseil de famille

(Comp. Caen, 29 mars 1844, précité).

Art. 3. — Action des tiers en payement

DES dépenses de NOURRITURE, D'ENTRETIEN

ET d'Éducation des enfants.

748. Les tiers qui, sans intention de li-

béralité, ont pourvu à la nourriture, à l'en-

tretien et à l'éducation des enfants mineurs

ont une action, soit contre les parents, soit

contre l'enfant.

749. _ I. Ils ont d'abord action contre

les père et mère qui étaient tenus de ces

dépenses (Req. 25 juin 1872, D.P. 74 1. 16 ;

Di on, 4 févr. 1bS8, D.P. 89. 2. 243; Aix,

2juinl904, D.P. 1904. 2.208).

750. Le recours, qui peut être exerce

pour l'intégralité des dépenses, si elles ont

été faites avec le consentement exprès ou

tacite des parents, ne pourrait l'être que

dans la mesure de 1 utilité qui en serait

résultée pour eux, s'il n'y avait pas eu man-

dat, mais simple gestion d'affaires (Besan-

çon, 15 juill. 1874, D.P. 7t. 2. 219; Aix,

2 juin 1904, D.P. 1904. 2. 208).
.

751. Dans le cas où les tiers auraient

fait des dépenses dans l'intérêt des enlants

malgré la défense des parents, ils n'auraient

pas action contre les parents, même jusqu a

concurrence du profit que ceux-ci en au-

raient retiré (action de in rem verso), a.

moins au'ils ne se soient bornés à celle dé-

fense, sans offrir de reprendre l'enfant ou

sans veiller à ses besoins (Baudry-L^can-

TINERIEET HOUQUES-FOURCAUE, t. 3, n« 2003
;

note de M. Bourcart, Sir. 1891. I- 81. -
Comp. Douai, 22 août 1849, D.P. 50.2.66.

— Laurent, t. 3, n» 80).
_

752. L'action doit, en principe, être di-

rigée contre le père, soit comme clief de la

co^mmunauté, si les époux sont communs
en biens (Rennes 12 juin 1810, R. 621), soit

comme débiteur direct, la femme ne contri-

buant aux charges du ménage sous les autres

régimes que dans la proporlion tix.-e par b
loi°(C, civ. art. 1.530, 1537, 1540, 154',1).

^ .

Mais l'action peut également être dirigée

directement contre la lemme dans la mesure

de la part qui lui incombe (Bordeaux,

19 janv. 1888, Sir. 1888. 2. 132; Civ. 21 mai

1S90, et la noie de M. de Loynes, Sir. 1891.

! 81 V. aussi la note de M. Bourcart, D.P.

90. 1. 339. - llir., t. 2, n» 190 ;
Baudry-

Lacanti.nerie et Uouques-Fourcade, t. 8,

n" 2001). . . , ,
Cependant, suivant une opinion, la femme

ne pourrait être recherchée directement que

si le mari était insolvable (^ïrib. civ. Cha-

rolles, 7 juill. 1887, D.P. 9Ô. 1. 337. - De-

MOLOMBE, t. 3, n« 4; Laurent, t. 3, n" 43).

753. La jurisprudence a admis, pendant

longtemps, que l'obligation de nourrir, entre-

tenir et élever leurs enfanta était pour les

époux une obligation indivisible et solidaire

(V. notamment ; Nimes,.26 juill. 1853, lU^
53 " 24-7; Trib. civ. Seine, 22 nov. 1854,

DP 57. 3. 35; Paris, 26 juill. 1862, D.P.

63. 2. 112).
.

,

Mais elle décide aujourdhui, conformé-

ment à l'opinion de la majorité des auteurs,

que celte obligation, comme l'obligation ali-

mentaire (V. Alitnents, n»' 108 et s.), n'est

ni indivisible ni solidaire (Pans, 20 avr.

1892, D.P. 93. 2. 175; Civ. 6 août 1894, D.P.

95. T. 199. — DEiMOLOMbE, t. 4, n» 4; Lau-

rent, t. 3, n» 66 (ou 43); Hue, t. 2, n»190;

DE Loynes, note D.P. 90. 1. 337 ; Bourcart,

note Sir. 1891.1. 81).

754. Elle tire de là notamment les con-

séquences suivantes, contraires aux solulions

qu'elle consacrait, à savoir : ... que celui

des époux qui a seul supporté les frais d'en-

tretien et d'éducation ne saurait exercer

contre son conjoint l'action récursoire qui

appartient au codébiteur d'une obligation

solidaire ou indivisible, lorsqu'il a payé la

totalité de la dette (Paris, 26 avr. 1892,

précité. — Conira : Paris, 26 juill. 1862,

D.P. 63. 2. 112); ... Que la reconnaissance

de cette obligation par l'un des époux n'in-

terrompt pas la prescription à l'égard de

l'autre (Civ. 6 août 1894, précité. — Co7i-

tra : Paris, 13 juin 1836, R. Contr. de mar.,

Cependant, le mari ayant qualité pour

régler comme chef de la communauté les

dépenses d'éducation des enfants, la recon-

naissance de dette qu'il souscrit relativement

à cet objet interrompt la prescription même
à l'égard de la femme (Nîmes, 2b juill. 1853,

D.P. 53. 2. 247).

755. Mais, si l'obligation, pour les père

et mère, de nourrir, d'entretenir el d'élever

leurs enfants, n'est ni indivisible, ni soli-

daire, on lui reconnaît, dans une opinion

qui paraît prévaloir en jurisprudence, le ca-

ractère d'une obligation in solidum, ana-

logue à celle contractée par deux individus

qui se sont portés séparément caution de la

même delte ;
chacun des deux époux est

tenu, vis-à-vis des tiers, d'une obligation

qu'il doit acquitter comme sienne pour le

tout (Bordeaux, 19 janv. ISSS, Sir. 1888. 2.

132, et S. 331; Civ. 21 mai 1890, D.P. 90. 1.

337; Paris, 26 avr. 1802, D.P. 93. 2. 175;

ISancv, 15 avr. 1S99, et la note de M. lis-

sier. "Sir. 1902. 2. 153. — Demante, t. 1,

n» 235 bis, m; Hl'c, t. 2, n» 190; Roub-
CART, note Sir. 91. 1. 81. — Contra : Bau-

drv - Lacantinerie et Houques-Foubcaue,
t. 3, n» 2000).

,

756. Suivant une autre opinion, il n y

aurait là qu'une obligation conjointe, dont

les père et mère sont tenus divisément, mais

qui oUre cette particularilé que la partin-

combant à chacun des débiteurs ne peut être

déterminée a priori, puisqu'elle est propor-

tionnelle à ses facultés comparées à celles

de son conjoint, et que l'un des époux sera

tenu (!e supporter seul toute la delte en cas

d'insolvabilité de l'autre (Dissertation de

M. de Loynes, D.P. 90. 1. 337, note 1-2).

757. — II. Les tiers qui ont fait des

dépenses pour l'entretien et l'éducation des

enfants ont, en outre, action contre les en-

fants qui en ont profité, pourvu qu'ils n'aient

pas négligé de se faire payer par les parents,

alors que ceux-ci élaient solvables (Civ.

13 août 1813, R. 736; ûemolomre, t. 4,

n" 76; Aubry et Rau, t. 0, § 547, texte et

note 6; Laurent, t. 3, n» 81).

11 en est de même lorsque les tiers ont agi

à la demande des parents, car ils ont alors

la double qualité de mandataires des parents

et de gérants d'aflaires de l'enfant.

758. Spécialement, l'instituteur qui, sur

la demande du père ou du tuteur, a avancé

les frais d'entretien et d'éducation d'un mi-

neur, a contre celui-ci, lorsqu'il n'a pu obte-

nir son payement du père ou du tuteur, une

action en remboursement (Aix, 16 août 1856,

et, sur pourvoi, Req. 17 mars 1857, D.P. 57.

1.149; Toulouse, 13 juin 1857, D.P. 58.2.

102; Montpellier, 5 fevr. 1869, D.P. 69. 2.

213 - Duranton, t. 2, n»>391 et 423; Demo-

LOMBE, t. 4, n» 76; Baudry-Lacantinerie

ET HOUQUES-FOURCAIIE, t. 3, n» 2005. —
"V. toutefois Paris, 17 nov. 1838, R. i36;

Lauhe^t, t. 3, n» 81).

11 en est ainsi lors môme que le père s est

reconnu, par acte, débiieur direct de la pen-

sion envers 1 instituteur (Aix, 11 août 1812,

U. 736-1»); ... ou que la fortune des enfants,

d'ailleurs médiocre, ne leur est advenue que

depuis la reconnaissance émanée de leur au-

teur (Même arrêt) ; ... Et bien que le père en

ait eu l'usufruit légal (Toulouse, 20 juin 1841,
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R. 736-2» ; Req. 29 juin 1843, R. 736-3' ; Pau,
19 janv. 18Ô2. DP. 52. 2 lilS); ... Alors sur-

tout que Tactil' appartenant à l'enfant a été

dissimulé à liusliiuleur (Req. 29juinlSi3.
précité).

759. Toutefois, l'action de l'instituteur

n'existe qu'autant que les frais d'instruction

ont été en rapport avec la posi ion du mi-
neur, et dans la mesure dee avantages qu'il

a retirés de l'éducation dont on lui demande
le payement (Req. 17 mars 1S57 et Montpel-
lier, 5 l'évr. 18iJ9, précités).

En outre, elle n'est recevable qu'autarjt

que l'insolvabililé du père ou de la mère tu-

trice a été dûment constatée (Mêmes arrêts).

Suivant un arrêt, l'action de l'instituteur

contre l'enfant ne serait pas recevable, si

celui-ci t ait sans fortune (Paris, 17 nov.

IS 8. R. 73t)).

760. Par application des mêmes prin-
cipes, il a été jugé que la femme qui a pourvu
à l'entretien et à l'éducation d'un enfant
qu'elle a traité comme sien, sans l'avoir

reconnu, a droit à une indemnité sur la

succession de cet enfant (Paris, 26 avr. 1852,

D.P. 53. 2. 181. - Contra : Laurent, t. 3,
n» 80).

SEGT. 3. — Obligation alimentaire.

761. L'obligation alimentaire n'a pas sa

cause directe dans le mariage, mais dans la

parenté, et l'alliance qui, si elle est produite
le plus souvent par le mariage, résulte aussi
de la liliation naturelle ou de l'adoption
(V. Alimenls).

Chap. 8. — Delà dissolution du mariage
et des seconds mariages.

SECT. 1". — Causes de dissolution
du mariage.

762. Le mariage se dissout : 1» par la

mort de l'un des époux ; 2» par le divorce
(V. Divorce). — L'art. 227 C. civ. indiquait
une troisième cause de dissolution du ma-
riage, la condamnation à l'une des peines
emportant la mort civile. Celte cause de
dissolution a disparu, la mort civile ayant
été supprimée par l,i loi du 31 mai 185Ï. —
L'absence n'est jamais une cause de dissolu-

tion du mariage (V. Absence).

SECT. 2. — Des seconds mariages.

763. n est interdit à la femme de con-
tracter un nouve.iu mariige avant dix mois
révolus depuis la dissolution du premier
(C. civ. art. 228).

764. L'art. 228 ayant été voté alors que
le calendrier républicain était encore en
vigueur, le délai de dix mois doit s'entendre
d'un délai de 300 jours. La loi du 13 juill.

1907 a elle-même donné cette interprétation
«n substituant, dans l'art. 296 C. civ., le dé-
lai de 300 jo'jrs à celui de dix mois en cas
de divorce. \\ n'y a pas de raison pour dé-
cider autrement au cas de rupture du ma-
riage par le décès (BEunANT, t. 1,'n» 329;
Ral'dry-Lacantinerie et IIoi;ques-?"oercade,
t. 3, n» 2;J87: Plamol, t. 1 , n» 1126).

765. On est généralement d'accord pour
appliquer aussi ce délai en cas d'annulalion
du premier mariage (Trêves, 30 avr. 18()6,

R. 968. — Dlranton, t. 2, n» 176; Demo-
i.ombe, t. 3, n» 12t ; Aepry et Rau, t. 5,
li 463, texte et note 4; Beidant, t. 1, n» 239;
D.M.DRY-LacaNTINERIE ETilol'QtES-FounCADE,
t. 3. n» 2389 U-r. — Contra: Lal'ke.st, t. 2,

n» 364. — Comp. Demaxte, t. 1, n« 311 Us, i;

HfC, t. 2, n» 28''*;.

766. Le principal motif qtii a fait établir
le délai de vi.Juilé a été d'empêclier l'incer-
ti'uiie sur la paternité de l'enfant qui naî-
trait après le nouveau mariage, si ce ma-
riage était contraclé iminédialemenl après

la dissolution du premier. Mais le texte édicté
la prohibition en termes généraux ; aussi
devrajt-elle être appliquée même dans le

cas oîi la confusion de part ne serait pas à
craindre, notamment lorsque la femme a
accouché depuis la dissolution du premier
mai ia"e.

767. Il est unanimement admis aujour-
d'hui, bien que ce poini ait été autrefois
contesté, que le mariage contracté en con-
travention à l'art. 228 n'est pas frappé de
nullité (Colmar, 7 juin 1808, R. 967; Civ.
29 oct. 1811, R. 969. - Toullier, t. 2, n» 65

;

DuRANTON, t. 2, n» 176; Valette sur Prou-
DitoN, t. 1, p. 401- ; Demoi-omde, t. 4, n» 337 ;

AiRRY ET Rau, t. 5, S 463, note 5, p. 82. —
Cantra : Delvincourt, t. 1 , p. 65, note 4

;

PROfimoN, t. I, p. 40'i).

768. La coniravenlion à la prohibilion
de l'art. 228 ne fait plus , comme autrefois,
encourir à la femme aucune peine, ni aucune
déchéance (Colmar, 7 juin 1808, R. 907); la

seule sanction consiste dans une amende de
16 à 300 francs contre l'officier de l'état ci-
vil qui a reçu l'acte de mariage (C. pén.
art. 194).

769. Sur la situation de l'enfant qui
naît d'un second mariage contraclé moins
de di.v mois après la dissolution du premier,
V. Filiation légitime, n» 72.

Chap. 9. — Droit international.

770. Des conllits s'élèvent, fréquemment,
en matière de mariage, entre la loi fran-
çaise et le? lois étrangères au point de vue
des conditions intrinsèques de validité, de
sa forme et de ses elfets.

771. Deux conventions internationales
conclues à La Haye ont résolu un grand
nombre de ces conllits dans les rapports
entre les Etats contractants.

L'une, conclue le 12 juin 1902 entre la

France, l'Allemagne, l'Aulriche-Hongrie, la

Belgique, lEspagne, l'Italie, le Luxembourg,
h s Pays-Bas, le Portugal, la Roumanie, la

Suède et la Suisse, et a laquelle ont adhéré
par la suite la Norvège et la Russie, règle
les conllits de lois relatifs aux conditions
de lond et de forme du mariage : elle a été
ratiliée, en France, par la loi du 16 avr.

19U4 (D.P. 13Û'k. 4. 73), et promulguée par le

décret du 17 juin suivant (D.P. 1904. 4. 74).

La seconde, intervenue le 17 juill. 1905
entre la France, l'Allemagne, la Belgique,
l'Italie, les Pays-Bas, le Portugal, la Rou-
manie et la .-uède, règle les etleti du ma-
riage sur les droits et les devoirs des époux
dans leurs rapports personnels et sur les

biens des époux; elle a été approuvée en
France par la loi du 7 avr. 1909, et promul-
guée par décret du 23 août 1912 (D.P. 1912.
4. 107).

Ces conventions sont conclues pour cinq
ans à dater du dépôt des ratifications ; elles

se renouvellent par tacite reconduction, sauf
la faculté qui appartient à chacun des Etats
contractants de se retirer par une dénoncia-
tion de la convention faite avant l'expira-

tion de chaque période quinquennale (Con-
vention du 12 iuin 1902, art. 12 ; Convention
du 17 juill. 1905, art. 15).

Bibliographie. — Brocher, Cours de droit
internai ional privé. — DespaGNET, Précis de
droit internalional privé, ô' éd., 1909. — FoE-
Li.^ ET DEMANGEAT, Traité de droit interna-
tional privé , i' éd., 1866, t. 1. — pASQi'ALE
FiuRE, Droit international privé, 2« éd.,

Irad. Antoine. — Pic, Mariage et divorce.
— P. Regnaui.t, Droil international privé.
Le mariage, la séparation de corps et le di-
vorce, 19(53. — L. RENAUi.T,Lesco)7re«(ioîisde
l.a //aye (1890-1902), 1903. — Stocquart, La
doctrine française du mariage dans le conflit

des lois, dans Cli'net, 1904. p. 785. — Sl'R-

MLLE El Arthuvs, Cûurs élémentaire de droit

international privé. — Travers, La convenu
tion de La Haye, relative an mariage,2 vol.,
1912. — Valéhy, Manuel de droit interna-
tional privé, 1913. — \Veis.S, Traité de droit
international privé, 2' éd., 1912, t. 3, p. 439
à 714.

SECT. i". — Conflits de lois relatifs aux
conditions intrinsèques de validité du
mariage.

Art. 1". — Règles cénérales.

772. Suivant les principes généralement
admis en droit international privé, les con-
ditions intrinsèques de la validité du ma-
riage sont régies par la loi personnelle des
époux, ou de chacun d'eus, s'ils sont de na-
tionalités dillerentes (Weiss, t. 3, p. 406;
De.spaonet, n»' 391 et s. ; Surville et
Arthl-vs, n»' 287, 290, 291). Cependant,
d'après la jurisprudence anglo-américaine,
ces conditions seraient soumises à la loi du
lieu de la célébration du mariase (Haute-
Cour, 20 iuill. et 12 nov. 1877, Cll'net, 1878,
p. 49; 7,8et10déc. 1906, itid., 1908, p. 547;
7 déc. 1907, ibid., 1909, p. 804. — Storv,
Comm. on the confl. of laws, § 79 et 113 ;

Wheaton et Lawrence, Dr. intern., t. 3,
p. 336 et s. ; Alex^nder, Le mariage en droit
international suivant la jurisprudence an-
glaise, Cllnet, 1881, p. 193).
Mais une tendance à l'application de la loi

du domicile des époux se manifeste dans la
doctrine et la jurisprudence (Haute-Cour,
26 fevr. 1902, Clunet, 1903, p. 192 ; C. d'ap-
pel, 18 nov. 1907, Revue de droit inteitia-
lional privé, 1908, p. 478. — Dicey, Le
statut personnel anglais (trad. Stocquarti;
Weiss, t. 3, p. 464).

773. La loi qui détermine les conditions
de validité du mariage en détermine aussi
les sanctions civiles. C'est d'après ses dispo-
sitions que doit être réglé le droit d'opposi-
tion au point de vue des personnes à qui ce
droit appartient et des motifs sur lesquels
il peut se fonder (Baudry- Lacantinerie et
llot'QUEs-FouRCADE, t. 3, n» 2395), et même
au point de vue de la forme suivant laquelle
il peut s'exercer (Trib. Nice, 25 mars 1890,
Clunet, 1890, p. 4ÎS,.

774. C'est également d'après ces disposi-
tions de la loi personnelle des époux q l'il

y a lieu de décider si l'omission d'une des
conditions requises par cette loi entraîne ou
non la nullité l'n mariage, sans égard à la

loi territoriale du lieu où siège le tribunal
saisi, ni à celle du lieu où le mariase a été
célébré [Bastia, 7 mai 1859, D.P. 60. '2. 158;
Lvon, 24 févr. 1881, D.P. 81. 2. 199; Paris,
2.3 juin 1884, Clunet, 18Si, p. 627 ; Trib. civ.

Seine, 14 juin 1887, ibid., 1889, p. 109. —
Weiss, t. 3, p. 522 et 524 ; Despagnet, n» 381 ;

Surville et Arthuïs, n» 287; Baddry-La-
cantinerie et Houques-Foubcade, t. 3,
n" 2396 ; Renault, Revue crit., 1884, p. 719).

775. Toutefois la loi locale devrait être
appliquée, si les dispositions de la loi étran-
gère étaient contraires à l'ordre public in-
ternalio'nal tel qu'il est compris dans le

pavs (Paris, 25 juin 1884, précité; Civ.
25"janv. 1888, Pand. fr., 1888. 1. 49 ; 9 nov.
1900, et la note de M. Audinet, Sir. 1901. 1.

185. — PasqualeFiore, n'"502 et575; Weiss,
t. 3. p. 476, 483 ; Surville et Arthuvs,
n» 291 ; Baudry -Lacantinerie et IIouques-
Fourcade, loc. cit.).

776. C'est aussi la loi personnelle des
époux qui détermine les personnes auxquelles
appartient le droit d'exercer l'action en nul-
lité du mariage. Cependant, dans les pays
où, comme en France, le droit d'agir e"n

nullité appartient au ministère public, il

faut lui reconnaître le droit d'agir, même si

la loi nationale des époux no le lui permet
pas, toutes les fois que 1 ordre public est

intéressé, par e.vcmple eu cas de bigamie.
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d'inceste ou d'impiiberte (Chambery, 7 fe\T.

1885. Clunet, ISja, p. 796. - \Seiss, l. i,

p 52i; Baudrv-Lacanti.nerie et IIol'Ques-

forRCADE, t. 3, n»2397). ,

777. Il V a lieu d'examiner les applica-

tions que CCS principes ont reçues en ce qui

concerne, d'une part, le mariage des hran-

çais à l'étranger, d'autre part, le mariage des

étrancers en France ; ensuile celles qui en

ont été faites par la convention de La liaje

du 1-2 juin 1902; enfin le mode suivant

lequel les futurs époux doivent justifier des

condilions requises pour la validité de leur

mariage.

Art. 2. — Maruge des Français

A l'étranger.

778. La loi française consacre expressé-

ment le principe du statut personnel, en'

décidant que les Français qui se marient a

l'étranger demeurent soumis aux recles de

capacité établies par la loi française (G. civ.

art. 3 et 170).
. . .

779. Ainsi les Français qui se marient a

l'étranser doivent remplir les conditions

d'à^e requises par la loi française ("Weiss,

t. §, p. 470; Despagxet, n» 253); ... sauf

dispense accordée par le président de la

République (G. civ. art. 145), ou par les con-

suls généraux dans les pays situes au delà

de l'océan Atlantique, ou même par les con-

suls de première ou de seconde classe en

vertu d'un décret spécial leur conférant ce

pouvoir (Ord. 23 oct. 1833, art. 18).

780. De même, est nul le mariage con-

tracté à l'étranger, sans le consentement de

ses ascendants, par un Français auquel ce

consentement était nécessaire (,Giv. 8 nov.

1824. U. 238; Besançon, 4 janv. 1888, D.f.

80 2. C9; Lvon, 18 janv. 1894, D.l'. 94. 2.

222, et la note de M. PiUet, Sir. 189;. 2.

113)'; ... Alors même que les ascendants, de

nationalité étrangère, ne pouvaient pas
,
d'a-

près la loi de leur pays, s'opposer au ma-

riage (Trib. civ. Seine, 21 déc. 188a, Glu-

net, 1886, p. 44S).
.

Mais la fin de non -recevoir tirée de

l'art. 183, contre l'aclion en nullité de ce

mariase, de ce que plus d'un an se serait

écoule^ sans réclamation de la part du père,

depuis qu'il a eu connaissance du mariage

contracté à l'étranger, peut être opposée a

l'action en nullité formée par le père (V. su-

pra, n» 006). Les faits constitutifs de la con-

naissance acquise par ce dernier sont laisses

à l'appréciation des tribunaux (Lyon, 18 janv.

189'i. précité).
,. , u

781. De même encore, 1 empêchement

résultant de la parenté ou de l'alliance suit

les Français en pays étranger, alors que cet

empêchement n'existe pas d après la loi lo-

cale (Civ. 8 nov. 1824, R. 238; Trib. Seine,

i août 1880, Gaz. trib., 5 août 1880).

782. Il faut décider également : ... que

la femme française veuve ou divorcée ne

doit être admise à se remarier à l'étranger

qu'après l'expiration du délai de trois cents

iours prescrit par les art. 228 et 295 G. civ.
;

783. •• Que le militaire ou le fonction-

naire français qui a besoin d'une autorisat-

tion administrative pour se marier (V. su-

pin, n"181 et s.) doit la demander (\\Eiss,

t.
3', n" 472 et s.).

784. L'enlant majeur, qui a besoin d après

la loi française de requérir le conseil de ses

pore et mère, est tenu de se conlurraer a

celte prescription lorsqu'il se marie à

l'étranger. U ne s'agit pas là, en effet d'une

simple règle de forme, mais d une disposi-

tion tenant à la capacité et à la protection

des intérêts de la famille. C'est ce qui avait

été \u"é. à l'époque oii bi loi française exi-

cnait un acte respectueux (Trib. civ. Seine,

§i déc. 1885, GLINF.T, ISse, p. 449). - La

même rèale doit être suivie d.-puis que

la loi du" 21 juin 1907 y a iubstitué une

htP. PRAT. DALLOI. — V!!I.

notification (Trib. civ Seine, 24 mars 1908,

Revue de dr. iniern. prive, 1908, p. bàb. —
Weiss, t. 3, p. 474; Despagnet, n» 2o2); ...

Sauf aux intéressés a se conformer aux pres-

criptions de la loi locale pour les formalités

extérieures de la notification (Weiss, Oes-

paonet, loc. cit.), et, en cas de refus des

autorités locales, à adresser au moins une

lettre recommandée aux parents qui doivent

être consultés (Cire. min. just. 12 juiU. 1907,

Bull, nnn.jusl., 1907, p. 1G9).

785. Lorsque la loi locale se montre plus

exic-cante que la loi française, le Français

n'est pas tenu de se soumettre a ses pres-

criptions. Son mariage est valable a la seule

condition d'avoir observé les prescriptions

de sa loi nationale.

Ainsi, dès que le statut personnel a elê

respecté et que les formes légales ont cte

observées, le mariage célébré à rélranger

produit tous les elleis du mariage cél.'bre en

France, alors même que, par une déclara-

tion frauduleuse, le futur époux serait

arrivé à contracter mariage sans le consen-

tement de ses parents, contrairement a la

loi du pays où le mariage a été contracté,

si ce consentement n'est pas requis a peine

de nullité par la loi française (Trib. civ.

Lvon, l«f juin 1881, et, sur appel, Lyon,

19 août 1881, D.P. 82. 2. 113).

786. Bien que la femme française qui se

marie avec un étranger perde la nationalité

française par l'effet de son mariage lorsque

la loi nationale du mari fait acquérir a la

femme la nationalité de celui-ci (G. civ.

art. 19. — V. Nationalilé), c'est d'après la

loi française que doit être appréciée l'apti-

tude de la femme française à contracter

mariage. D'autre part, les tribunaux français

restent compétents pour statuer sur la nul-

lité du mariage, bien que le procès s élève

entre étrangers, car il s'agit de savoir si la

femme est devenue étrangère.

Art. 3. — Mariage des étrangers
EN France.

787. Les étrangers peuvent valablement

se marier en France, soit entre eux, soit

avec des Français. ...
788. Les conditions d'aptitude que doivent

remplir les étrangers qui se marient en

Franco sont déterminées par leur loi natio-

nale commune, s'ils appartiennent a la

même nationalité, ou par la loi respective

de chacun des époux, s'ils appartiennent

chacun à une nationalité différente, à moins

que la loi étrangère ne contienne des dispo-

sitions contraires à l'ordre public interna-

tional (Paris, 28 mai 1880, Clunet, -1880,

p. 300). . , ^ .

789. Ainsi c'est la loi nationale de» époux

qui détermine l'âge auquel ils peuvent se

marier, même si elle permet le mariage a

un âge moins avancé que celui que lixe la

loi française : par exemple, à douze ans pour

les filles et quatorze ans pour les garçons,

comme la loi espagnole. A l'inverse, les

étrangers ne peuvent se marier en France

que s'ils ont atteint l'âge fixé par leur loi

nationale, bien qu'ils aient l'âge de te ma-

rier ûié par la loi française.
_

Cependant des circulaires de» 10 mai 18'24

et 29 avr. 18.32 obligent les étrangers à jus-

tifier d'une dispense s'ils n'ont pas atteint

l'âge fixé par la loi française, même s'ils

sont capables de se marier d'après leur loi

nationale. Mais si le mariage avait été célé-

bré sans dispense, il n'y aurait pas lieu de

l'annuler.

790. C'est à la loi nationale des époux

qu'il faut se référer pour déterminer si, et

dans quels cas, le consentement des parents

est nécessaire. Un mineur étranger peut

donc se marier en France sans le consente-

mont de ses parents, si sa loi nationale 1 y

autorise (Girc. min. 26 ianv. 1876 et 10 mars

1883, Clunet, 1883, p. 221; W août 1884,

ibid., p. 568).
, , . „

791. C'est également la loi personnelle

des époux qui doit être consultée lorsqu'il

s'agit des autorisations à obtenir par les

futurs époux des autorités compétentes. U
en est ainsi du moins lorsque ces autorisa-

tions sont exigées par application du droit

commun (Cire. min. 16 fevr. 185o et 11 nov.

1875 ; Trib. Bordeaux, 18 janv. 1882, Glunet,

1882, p. 539). . j
,

Il n y aurait pas lieu, au contraire, de le»

exiger, si elles procédaient de motifs poli-

tiques ou de distinctions de classe, con-

traires à l'ordre public international tel qu'il

est compris en France (Despagnet, n» 25o
;

Weiss, t. 3, p. 481 et 482; Baudry-Lacan-

TlNEHlÈ ET IIOUQUES-FOURCADE, t. 3, n« 1618.

— Contra : Pic, p. 180).
.

792. La loi personnelle des époux régit

aussi les empêchements du mariage, à moins

que les principes de l'ordre public interna-

tional ne commandent de les soumettre à

l'application de la loi française. Ainsi, le»

empêchements résultant de la parenté ou da

l'alliance seront régis par la loi nationale

des époux, si elle est plus restrictive que la

loi française; au contraire, si elle est moins

rigoureuse, si le mariage est permis entre

parents ou alliés qui ne peuvent pas se ma-

rier d'après la loi française, par exemple

entre beau-frère et belle-sœur, en cas de

divorce, ou entre oncle et nièce, tante et

neveu, c'est la loi française qui doit être

suivie, car les prohibitions de mariage inté-

ressent l'ordre public international. Telle

est, du moins, la doctrine généralement

admise (Aubrv et Hau, t. 5, § 4G9, p. 129;

Demoloiibe, t. 3, n" 234; Hue, t. 2, n» 103;

BaIDRY-LaCANTINFRIE ET IIOUQUES-tOUR-

CAUE, t. 3, n» 1617; Despaonet, n» 255;

Weiss, t. 3, p. 488).
. .

Cependant, suivant une autre opinion, la

mariage entre étrangers parents ou alliés

serait permis en France, sans dispense, con-

formément à leur loi nationale, si ce lien

était de ceux qui créent un empêchement

susceptible d'être levé par une dispense

(Surville et Artiiuys, n" 291 ;
P. Fiore, Dr.

intern. privé, 1887, p. 158). - Mais, pratique-

ment, il ne sera pas procédé au inanage, car

les instructions ministérielles prescrivent aux

officiers de l'état civil de ne pas procéder au

mariage sans dispense (Cire. min. 10 mai

18% Sir. 1820. 2. 285; Lettre min. 18 juill.

1877', Clunet, 1877, p. 573). Cependant, si

en lait le mariage avait été célèbre au mé-

pris de l'empêchement et sans dispense, il

n'y aurait pas lieu de l'annuler (Audry et

RAU.t. 5,§4G9, p. 129)_.

793. Obligés d'obtenir une dispense pour

se marier en France, dans le cas ou la loi

française l'exige, les étrangers doivent la

demander au Gouvernement français, seul

qualifié pour apprécier s'il est de 1 intérêt

social qu'elle soit accordée ou refusée (Weiss,

t 3 p 490; Baudry-Lacantinerie et

liouQUES-FouRCADE, t- 3, n» 1017. - y. en

ce sens : Lettres min. des 18 et 26 juill.

1877, Glunet, 1877, p. 573).

Toutefois, d'après une opinion, ce serait

au gouvernement étranger gu'il appartien-

drait d'accorder la dispense (Décis. min. des

26 févr 1840 et 4 juill. 1844. — Despaunet,

n» 255). Mais les futurs époux pourraient se

trouver ainsi dans l'iinpossibilité d'obtenir

la dispense, si elle n'était pas exigée par leur

loi nationale et s'il n'existait pas dans leur

pays d'autorité avant qualité pour la donner.

794. L'empêchement au mariage qui re-

suite de la défense faite à la ftmme, par

l'art. 228 C. civ., de se marier avant le délai

dn dix mois, depuis la dissolution du. pre-

mier mariage, n'est pas d'ordre public. La

femme élrangêre peut donc se marier en

France avant respiration de ce délai si sa

loi le permet, comme, à l'inverse, elle doit

«
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observer sa loi nationale, si celle-ci est plus
rigoureuse (Lettre du njinistre de la Justice
au procureur général de Pau du 30 nov. 1898,
Cli.net, 1899. p. 218; Bacdry-Lacantinerie
ET IlouQUEs-FouRCADE, t. 3, n° 1620; Despa-
GNET, n» itii : Sdbville et Arthuys, n» 291.
— Contra : Paris, Va lévr. 1S72, D.P. 73. 2.

160; Weiss, t. 3, n» iS6i.

795. L'eœpêcliement au mariage qui
résulte de l'existence d'un mariage anté-
rieur non dissous est, au contraire, d'ordre
public international et s'impose aux étran-
gers comme au.'s Français (Aubry ET Bau.
t. 5, § 469, p. 130; Ûemolomue, t. 1, n« lUU;
BaUDRY-LaCANTINERIE et HOUQDES-FOfR
CAiiE, t. 3, n»1619; Weiss, t. 3, p. 487; Pic,

p. 143).

796. Il faudrait décider de même en ce
qui concerne les empêchements résultant
de condamnations politijues ou judiciaires
(Aubry et Rau , t. 5, § 468, note 6 : Laurent.
t. 2, n» 371; Despacinet, n» 255; Eau-
dry-Lacantinerie et Houques-Fourcade,
t. 3, n- 1619. — Contra : Hue, t. 2, n» 104.— Comp. Caen, 16 mai ISiO, D.P. 48. 2. 23).

Art. 4. — Convention de La Haye
DU 12 JUIN 1902.

797. La convention de La Haye du 12 juin
1902 (V. st(pra , n» 771) consacre d'une ma-
nière générale le principe de la personnalité
des lois, mais en limite l'application en y
apportant d'importantes exceptions (V. sur
cette convention : l'article de il. L.iiné dans
Clunet, 1901, p. 13 et s.; Weiss, t. 3,

p. 493; Desi'agnet, n» 255 bis; Travers,
La convention de La Haye relative au nia-
riaqf.

798. — I. Aux termes de l'art, i" de la

convention, « le droit de contracter mariage
est rc'glé par la loi nationale de chacun des
futurs époux, à moins qu'une disposition de
cette loi ne se réfère expressément à une
autre loi ».

799. — II. Tenant compte de l'ordre pu-
blic international, la convention prévoit un
cerlainnombre d'exceptions qui peuvent être
apportées à l'application de la loi nationale
de? parties.

300. — 1° Aux termes de l'art. 2. la loi

du lieu dn la célébration peut interdire le

mariage des étrangers qui serait contraire à
ses dispositions concernant : ... 1» les dcrés
de parenté ou d'alliance pour lesquels il va
une prohibition absolue ; ... 2° la prohibition
aljsolue de se marier, édictée contre les
coupables de l'adultère à raison duquel le
mariage de l'un d'eux a été dissous; ...

3" la prohibition absolue de se marier édic-
tée contre dus personnes condamnées pour
avoir, de concert . attenté à la vie du con-
joint (le l'une d'elles.

Le mari.nge célébré contrairement à une
de ces prohibitions n'est pas frappé de nul-
lité, pourvu qu'il soit valable d'après la loi
nationale des époux ; en d'antres termes,
les empêchements au mariage énumérés
par les trois premiers numéros de l'art. 2
ont un caractère simplement prohibitif.
L'olficier public du lieu de la célébration
doit refuser de prêter son ministère ; mais
si la célébration a lieu , le mariage est va-
lable (Weiss. t. 3, p. 495).

801. — 2* L'art. 2 prévoit une Beconde
catégorie d'exceptions a l'application de la
loi nationale, dont la violation entraîne la
nullité du mariage. Elles concernent le ma-
riage des personnes déjà mariées ou enga-
gé. -^ dans les ordres, ou séparées par une
diMérence de religion. « Aucun Etat con-
tractant, dit le texte, ne s'oblige à faire cé-
lébrer un mariage qui, à raison d'un ma-
riage antérieur ou d un obstacle d'ordre re-
ligieux, serait contraire à ses lois. La viola-
tion d'un empéchcineiit de eette nature ne
pourrait pas entraîner la nullité du mariage

dans les pays autres que ceux où le mariage
a été célébré. »

802. — 3» Enfin l'art. 3 prévoit une dé-
rogation inverse à l'application delà loi na-
tionale. Il dispose, en ellst, que « la loi du
lieu de la célébration peut permettre le
mariage des étrangers nonobstant les prohi-
bitions de leur loi nationale, lorsque ces
prohibitions sont exclusivement fondées sur
des motifs d'ordre religieux ». Mais, dans ce
cas, « les autres Etals ont le droit de ne pas
reconnaître comme valable le mariage célé-
bré dans ces circonstances i.

Art. 5. — Preuve des conditions d'apti-
tude DES ÉPOUX QUI SE MARIENT HORS DE
LEUR PAYS.

803. L'étranger qui veut se marier hors
de son pays doit fournir à l'oflicier public
chargé de la célébration du mariage la
preuve qu'il remplit les conditions requises
par sa loi nationale pour pouvoir se marier.
804. A cet égard une circulaire du garde

des sceaux du li mars 1S31 prescrit aux
ofliciers de l'état civil d'exiger de tout étran-
ger qui demande à se marier en France « la
justification, par un certificat de5 autorités
du lieu de sa naissance ou de son dernier
domicile dans sa patrie, qu'il est apte, d'après
les lois qui le régissent, à contracter ma-
riage avec la personne qu'il se propose
d'épouser ». Mais les prescriptions de celte
circulaire sont souvent difficiles à observer,
faute par les époux de trouver dans leur
pays d'origine une autorité compétente
pour délivrer le certificat d aptitude au ma-
riage. Aussi l'olficier de l'état civil peut-il
accepter d'autres modes de justification

; et,
s'il refuse de les considérer comme suffisants,
le tribunal peut lui enjoindre de passer
outre. Une lettre du procureur du roi près
le tribunal de la Seine, en date du 7 juill.
1885, donne aux ofliciers de l'état civil lo
conseil d'accepter des actes de notoriété
dressés dans les formes des art. 70 et 71
C. civ. (Cire. min. 16 févr. 1855, 11 nov.
1875 ; Trib. Rouen, 26 janv. 1842, R. 358. —
Baudry-Lacantinerie et Houques-Fourcade,
t. 3, n» 1621 ; Wuiss, t. 3, p. 499 et s).

On trouve un régime analogue dans la
plupart des Etats étrangers (Weiss, t. 3,
loc. cit.).

805. C'est le système que consacre l'art. 4
de la convention de La Haye, du 12 juin 1902,
ainsi conçu :

« Les étrangers doivent, pour se marier,
établir qu'ils remplissent les conditions né-
cessaires d'après leur loi nationale. — Cette
justification se fera soit par un certificat des
agents diplomatiques ou consulaires autori-
sés par l'Etat dont les contractants sont les
ressortissants, soit par tt-at autre mode de
preuve, pourvu que les conventions inler-
inlionales ou les autorités du pays de la cé-
lébration reconiiaissentla justification comme
suffisante. »

Art. 6. — Incompétence des trirdnaux
français POUR connaître de l'action en
NULLITÉ DU MARIAGE DES ÉTRANCERS.

806. Les tribunaux français sont incom-
pétents pour connaître de l'action en nullité
relative à un mari:ige contracté en pays
étranger et entre étrangers non autorisés à
établir leur domicile en France (V. Elran-
fjer, n»> 215 et s. — Comp. Civ. 29 mai 1905,
D.P. 1905. 1. 3.5.1; et la note critique de
M. Piliet, .Sir. 1901). 1. 161).
807. .S'il s'agit d'un mariage contracté

entre étrangers, mais en France, on peut
soutenir que les tribunaux français sont
compétents, au moins pour apprécier la va-
lidité de l'acte de célébralion (V. toutefois
en sens contraire : Req. 26 juill. 1852, D.P.

D'autre part, si la demande en nullité de
mariage est formée par une femme qui était
française lors de son mariage avec un étran-
ger et qui n'a pu devenir étrangère que par
l'elTet de ce mariage, les tribunaux français
doivent en connaître, car la qualité d'étran-
gère chez la femme est subordonnée à la
validité du mariage (Paris, 2 mars 1868,
S. Droits civils, n» 194 ; Trib. 2 juill. 1872,
R. 196. — AiBRY ET Rau, t. 8 Ç 748 bis,

p. 144, note 38. V. aussi Req. 15 àvr. 1861.
D.P. 61. 1. 4':0).

808. La naturalisation d'un mari fran-
çais en pays étranger ne fait pas perdre à la
femme la qualité de Française, au regard du
moins de la loi française |V. Nationalité).
En conséquence, si le mari, après avoir
obtenu le divorce des tribunaux de sa nou-
velle patrie, a contracté un nouveau ma-
riage, la femme peut attaquer ce mariace
devant les tribunaux français (Rouen, 6 a\-r.

18S7, et la dissertation de M. Cohendv, D.P.
89. 2. 17).

''

SECT. 2. — ConSlits de lois relatifs
aux formalités du mariage.

809. Dans les rapports de droit inter-
national privé, la forme des actes est régie
par la loi du lieu où ils sont passés [locus
rrgit aclum). Celle règle, que les nécessites
de la pratique ont fait admettre, est consa-
crée en principe par la loi et par la juris-
prudence française, soit pour le mariage des
Français à l'étranger, soit pour le mariage
des étrangers en Fiance. Elle est appliquée
par la convention de La Haye du 12 juin 19U2
(art. 5).

Art. 1". — Mariage des Français
en pays étranger.

81 O. Le mariage contracté en pays étran
ger est valable, s'il a été célébré dans les
formes usitées dans le pays (art. 170).

Mais, par dérogation a cette règle, la loi a
pris des précautions pour assurer la publi-
cité du mariage, en exigeant des publica-
tions en France avant le mariage (V. infra,
n" 832 et s.) et la transcription de l'acte de
mariage en France (V. infra, n<" 845 et s.).

S11. La loi française n'exige pas, pour
que le Français puisse se marier à l'étran-
ger, qu'il y ait une résidence d'une certaine
durée.

§ 1". — Formes de la célébration.

812. Le mariage peut être célébré sui-
vant les formes prescrites par la loi locale.
Mais l'observation de ces formes n'est pas
obligaloire; un Français et une Française
peuvent se marier à l'étranger devant les
aj^ents diplonialiqnes ou consulaires français
du lieu où ils se trouvent.

A. — Célébration dans les formes usitées
dans le pays.

813. — I. Le mariage d'un Français cé-
lébré à l'étranger suivant la forme locale est
valable, quelle que soit cette forme. C'est
l'application de la règle locits régit aclum
(Civ. 18 mars 1868, D.P. 68. 1. 228; Req.
20 janv. 1879, D.P. 79. 1. 107; Aix, 6 mai
1885, D.P. 87. 1. 207 ; Alger. 11 mars 1902,
D.P. 19u5. 2. 372).

Ainsi c'est la loi étrangère qui détermine :

... 1» les mesures de publicilé requises pour
le mariage ; ... 2° la résidence exigée des
futurs époux; ... 3" les solennités de la

célébration ; ... 4» Les formes de l'acte ins-
trumentaire qui constate la célébration.
814. Le mariage d'un Français peut

donc être valablement célébré à l'étranger,
si cette forme est suffisante d'après I.t légis-
lation locale : ... soit devant des téiuuin»
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'Req 16 juin 1829, R. 38S-1». - Comp. Lyon,

29déc 1881, D.P. 82. 2. 113);.... boit de-

vant un n^inîstre du culte (spc.alement de-

vant un prêtre catholique) (Aix ,
20 mars

1862 D.P 63. 2. 48; Lyon, 21 juin 18j1,

Sir 1872 2.201, et S. 194-6»; Uoneaux,

2 déc 1SS6, D.P. 87. 2. 163; Alger, 1 mars

igotcL^ET, 1903, p. 646).; ... Même en

l'absence de témoins (Trib. civ. Largentiere,

31niail9)l,D.P. 1914. 2. 171).

815. L'observation des règles du pays

.uflit même dans le cas où la lo'
1°^;']^

admet le mariage solo coiisensu, et n exi e

«ucun écrit ou se contente, comme dans

rEtat de New-Tork, de la cohabitation et de

la possession d'état d'époux lesHimes (Req.

âo&éc. 1841, R. 388, 7.-10»
;
Pans, 20 janv.

Î873 DP. 73. 2. 59; Besançon, 17 juiU.

1895; Clcnet, 1895, p 1051 ;
Trib civ.

Seine, 31 mars 1905, ib,d., 190o, p. /21).

816 — IL Au cas où le mariage est célé-

bré à l'iHranger suivant les formes locales,

ces formes doivent être observées a peine

de nullité, si elles sont substantie les Ainsi,

lorsque la législation d'an pays déclare nul

le mariage contracté entre étrangers sans

une autorisation, qui ne peut être accoTtlee

nue sur la production d'un témoignage éma-

nant des autorités compétentes de leur nation,

constatant que les publications ont eu lieu

et qu'aucun empêchement légal ne s oppose

au mariage, un maricge contracte dans ce

pays en violation de «^ dispositions doit être

annulé (Lyon, 24 févr. 1881, D.P. 81. 2. 199).

De même, est nul le mariage rituel d Israé-

lites célébré par un rabbin en Autriche,

qui n'a été ni précédé de la publication des

bans faite à trois sabbats consécutifs, ni

suivie de la transcription en langue vuls^aire

sur le registre du rabbin (Keq. 9 mai 1 Uo

Il P 1905. 1. 367, el la note de M. PiUet,

sir. 1906.1.161).
., , , ;.

8t7. Il appartient au tribunal français

d'apprécier souverainement les faits d ou

l'on induit que les Cormes exigées par la oi

étrangère ont été observées ; par exemple,

de décider si la possession d'état et la répu-

tation exigées parla lui locale comme preuve

du mariage réunissent les caractères pres-

crits par cette loi (Keq' 9 '^^^ ^9"'^' P''"'

cité)

Mais la décision du tribunal français en-

courrait la cassation, si elle avait viole les

dispositions de la loi éli-aiigère relatives aii'C

formes du mariage (Keq. 20 dec. 1841,

R. 388-9»).

î. L818. La nullité, résultant de ce que les

formes étrangères auraient été violées au

moven d'une fausse déciaraliou ,
ne peut

être invoquée par celui des époux .qui est

l'auteur du mensonge (Pans, 28 jum 1841,

n. 394-8»).

819. — 111. De ce que les Français

peuvent se marier à l'étranger suivant les

formes étrangères, on ne saurait conclure

qu'au Français ou une Française peuvent se

marier en France avec une étrangère ou un

étranger, suivant les formes de la loi etran-

cère dans l'hôtel de l'agent diplomatique du

pavB auquel appartient l'époux étranger. Oe

«erait donner a la liction dexlerntorialile

une eiteusion qu'elle ne comporte pas

(Paris, 6 avr. 1869, D.P. 72. 2. 216) ;
... et a

plus forte raison à l'ambassade d une nation

tierce (Douai, 9 août 1843, H. 5li6| ;
... ou

devant un ministre du culte du pays auquel

appartient l'époux étranger (Pans, 18 dec.

1«7, H. 5G6).

820 — IV. La preuve du mariage con-

tracté
à" l'étranger doit être faite d'après les

dispositions de la loi du pays ou a eu lieu

la célébration (lionleaui, 14 mars 1849, D.P.

50 " 13 • Paris, 12 févr. 1856, et, sur pour-

vol "'Req' 13 janv. 1857, D.P. 57. 1. 106;

Gv' 7 févr. 1860, D.P. 60. 1. 126; Req.

26 iuill. 1865, D.P. 65. 1. 493; Bordeaux,

21 déc. 1886, D.P. 87. 2. 163).

821. Ainsi la preuve du mariage peut

résulter en France, lorsqu'elle suffit d après

la loi locale : ... de tous modes de preuve

et même de simples présomptions, si dans le

pays ou le mariage a été célèbre le mariage

se forme par le simple consentement Bor-

deaux, 14 mars 1849, précité); ... De la

preuve de la notoriété, lorsque, d après la loi

locale, le mariage se prouve de celle manière

(Req. 13 janv. 1857, précité); ... D un acte

inscrit eur une feuille volante, et non sigiie

par le célébrant, si cet acte suffit d après la

loi locale (Req. 26 juill. 1865, précité); ...

D'un certificat du ministre du culte ,
qui a

qualité d'après la loi locale pour célébrer le

mariage (Bordeaux, 21 déc. 1886, précité).

822. Mais un acte qui ne prouverait pas

le mariage d'après la loi locale ne constitue

pas en France une preuve suffisante du ma-

riage (Civ. 18 mars 1808, D.P 68 1-228, et,

sur renvoi, Lyon, 28 mai 18u9, D.P. 70.

2. 71).

823. 11 faut, en principe, que la preuve

porte directement sur le fait de la celebia-

tion (Civ. 18 mars 1868, D.P. 68. 1. 228).

Toutefois, la preuve de la célébration ne

serait pas nécessaire si, d'après la loi locale,

l'existence d'une union légitime pouvait être

établie par la cohabitation et la réputation

(Bordeaux, 14 mars 1S49 D P 52. 2. 13,

keq. 13 janv. 1857, D.P. 57. 1. 106)..
,

C^. Lorsque la preuve peut, d après ta

loi locale, résulter de la possession d état,

c'est d'après cette loi qu'il y a heu d'en appré-

cier les éléments constitutifs (Re.q. 13 janv.

1857, précité; Paris, 20 jauv. 18^3, D.l .
li.

2 59).

825. La preuve qu'un mariage a été célé-

bré à l'étranger conformément a la loi locale

peut être fournie par tous moyens propres a

former la conviction du juge; sa décision

à cet égard échappe à la censure de la Cour

de cassation (Req. 16 jum 1829, R. 388).

Ainsi les tribunaux français peuvent se

fonder, pour déclarer que la loi étrangère a

été suivie, sur le certificat délivre par un

ministre du culte étranger (Req. 16 jum

18-29, R. 388-1").
. . . ^^

326. — V. Suivant une opinion, le ma-

riage célébré dans les formes de la loi lo-

cale étrangère est valable alors même que

les époux n'auraient eu d'autre but que de

se soustraire aux formalités de la loi Iran-

çaise (Weiss, t. 3, p. 530; Despaghet,

n« aty). . .
,

Mais cette opinion parait contraire a la

jurisprudence. Ainsi, il a été jugé que les

tribunaux français peuvent déclarer nul le

maria"e passé en pays étranger (dans l es-

pèce en Angleterre), dans les formes usitées

dans' ce pavs, par un Français qui après

avoir notifie à sa mère, chez qui il était

domicilié en France, un acte respectueux

et fait procéder aux publications légales, s est

rendu à l'étranger dans le but de se sous-

traire à l'obligation qui lui était imposée de

demander aux juges français la mainlevée

de l'opposition formée par sa mère a son

mariage, et y a contracte mariage après une

résidence de quelques jours, ayant obtenu a

cet elfet une licence du regisirar (
Req.

5 juiU. 1905, D.P. 1905. 1. 471. - Ln ce

sens : Fœlix et Demanoeat, t. 1, n« 92;

AUDRY ET RaU, t. 1, § 31, p. 73).

B — Célébration devant les apenU diplomatiques

et les consuls de l-'rance.

827. L'application de l'art. 170 C. civ.

est simplement facultative. Le silence que

carde ce texte n'a pu priver nos nationaux

de la faculté que leur reconnaît en termes

généraux l'art. 48 C. civ. de faire recevoir

les actes de leur état civil par les agents

diplomatiques ou les consuls. Deux 1-rançais

peuvent donc se marier à l'étranger devant

les agents diplomatiques ou consulaires Iran-

çais. Cette faculté leur a du reste ete im-

plicitement attribuée par des dispositions

postérieures, notamment par l'ordonnance

du 23 oct. 1833 et par la loi du 29 nov. 1901.

828. Antérieurement à la loi du 29 nov.

1901 les agents diplomatiques ou consu-

laires français n'avaient qualité pour célébrer

un mariage à l'étranger qu'autant que les

deux époux étaient Fiançais. Si 1 un d eux

était Français et que l'autre apparlinta une

nationalité différente, il était nécessaire

d'observer les formes imposées par la loi

locile, à peine de nullité du mariage iCiv.

10 août 1819, R. Acte de l'état civd. 35j :

Paris, 6 avr. 1869, D.P. 72. 2. 216).

829. La loi précitée a étendu, dans une

certaine mesure, la compétence de nos

agents diplomatiques et consulaires.

"Ces agents restent incompétents lorsqu une

Française épouse un étranger. Mais il leur

est permis de célébrer à l'étranger, confor-

mément aux lois françaises, le mariage d'un

Français et d'une étrangère; toulelois cette

faculté ne leur est accordée que dans les

pays désignés par décret du président de

la République (C. civ., nouvel art. 170, al. 2

"'un décret du 29 déc. 1901 (D.P. 1902. 4.

33) a autorisé les agents diplomatiques et

consulaires français à célébrer le mariage

d'un Français avec une étrangère en lur^

quie en l'erse, en Egypte, au Maroc
,
a

Mascate, au Siam, en Chine et en Corée.

_

830. Lorsque le mariage est célèbre à

l'étranger par les agents diplomatiques et

consulaires français, il est procède suivant

les formes delà loi française, sous certaines

modifications commandées par la situation .

qui se trouvent indiquées dans l'ordonnance

iu 23 oct. 1833.
. ,..,,..

D'une part, la .publication doit être faite

dans le lieu le plus apparent de la chancel-

lerie du consulat et, en outre, en France,

dans les communes où la loi française

l'exige, lorsque les deux futurs époux ou

l'un''d'eux ne sont pas résidants et imma-

triculés depuis six mois dans le consulat, ou

si les parents, sous la puissance desquels

l'une ou l'autre des parties se trouve relaU-

vement au mariage, ont leur domicile eti

France (art. 14 et 15). —Toutefois, le consul

peut accorder, dans des cas graves laisses a

3on appréciation , la dispense de publication

lorsqu'il n'y a pas eu d'opposition ou que

mainlevée a été donnée de 1 opposition for-

mée (art. 17). Depuis la loi du 21 juin 1907,

il faut lui reconnaître aussi, par analogie

avec la disposition du nouvel art. 169 Ç. civ.,

la f.aculté de dispenser de tout délai (Uau-

dry-Lacantinerie et Houques-Fourcade,

t. 3, p. 248, note 1).
,

- - ,,„,
D'autre part, les consuls généraux des

pavs situés au delù de l'océan _
Atlantique

peuvent accorder la dispense dage, sau a

rendre compte des motifs au ministre des

Affaires étrangères ; le même pouvoir peut

être accordé aux consuls de Pje.'">'^''e,<^',^f

deuxième classe (Ord. 23 oct. 1833, art. 18).

831. Lorsque les agents diplomatiques

procèdent à l'étranger i la réception (1 un

acte de mariage, l'acte qu'ils font est essen-

tiellement civil dans son objet et dans sa

forme. Par suite, en cas de faute par omis-

sion ou autremeut lors de la réception de

cet acte. Faction en dommages-intcrels »

laquelle cette faute peut donner lieu coiUre

eux est de la compétence de 1 autorité judi-

ciaire. 11 en est de même, par identité de

motifs, lorsque les agents diplomatiques re-

fusent de le recevoir, même pour des rai-

sons diplomatiques, par exemple narce que

le mariime proielé est contraire a la législa-

tion loJale, alors que 1 intervention de

la-ent n'est pas contraire aux clauses d un

traité et que son office n'est pas interdit par

la législation locale. Dans ces condilion^, la

responsabilité encourue de ce cliel par
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l'agent ne peut être appréciée que par l'au-

torilé judiciaire (Trib. confl. 25 mars 1911,
licc. Cons. d'Etat, p. C9'2j.

§ 2. — Publication en France.

832. — I. Cas où il doit être procédé à !a
publication. — Lorsque le mariage est célé-

bré devant nos agents diplomatiques ou con-
sulaires, il doit naturellement être précédé
des publications prescrites p:ir la loi fran-
çaise, avec les mêmes sanctions que pour les

mariages célébrés en France (Paris, 13 juin
1836, R. 402). Mais, dérogeant à la règle
iocus régit actum, l'art. l'/U impose l'obser-
Tation de cette formalité même lorsque le

mariage est célébré suivant les formes étran-
gères, et indépendamment des publications
qui peuvent être imposées par la loi étran-
gère.

833. La publication doit être faite dans
toutes les communes françaises oii elle est
obligatoire d'après la loi française; mais,
suivant uue opinion, elle ne saurait être exi-
gée dans toute autre commune. Ainsi un
Français majeur, qui n'a plus ni domicile
ni résidence en France, ni parents dont le

consentement lui soit nécessaire pour son
mariage, peut se marier a l'étranger sans
avoir à faire en France aucune publication
(Ai.x , 16 juin 1895, Clunet, 1895, p. 616. —
TOULLIER, t. 2, ACBRY ET lUU, t. 5, § 468,
note 18; Weiss, t. 3, p. 533, note 2 ; Sur-
ville ET Artiiuys, n° 282; Verger, Des ma-
riages conti-aclés en pays étrangers, p. 56;
MEficiER, n» 351).
D'après une autre doctrine, le Français

doit, indépendamment de la publication au
domicile de ses parents, faire en France une
publication à son dernier domicile, même
s'il est établi depuis longtemps à l'étranger
et n'a plus en France ni domicile, ni rési-
dence. Il ne serait dispensé de toute publi-
cation que s'il n'avait jamais eu de domicile
en France et s'il n'avait plus de parents dont
le consentement lui soit nécessaire pour se
marier (Demolombe, t. 3, n» 321; Laurent,
t. 3. n»22; Caudp.y-Lac\ntinerieetH«uqies-
Fourcabe. t. 3, n»1606; Despagnet, no2i8).
334. Quant aux publications à faire a

l'étr.inger, elles sont résies par la loi locale
(Trib. civ. Orléans. 12 juill. 1893. Ci.rNET,
1893, p. 1170. — "Wfiss, t. 3, p. 533-531).

835. — IL Sanclton du défaut de jiubli-
eation. — 1» Cas où le mariage peut être
annulé. — Une controverse s'est élevée sur
le point de savoir quelle est l'inlluence, sur
la validité du mariage célébré à l'étranger,
de l'omission de la publication en France
dans les cas où elle est nécessaire.

Suivant une opinion, l'absence de publica-
tion serait, dans tous les cas, une cause de
nullité du mariage, car elle équivaut pour
les mariages célébrés à l'étranger à l'absence
de publicité. D'ailleurs l'art. 170, par les
mots « pourvu que », subordonne la validité
du mariage à l'existence de publications
préalables. Eniin, si elle n'entraînait pas
la nullité, l'omission des publications serait
dépourvue de sanction, puisque l'amende
encourue par l'oflicier de l'état civil français
ne peut atteindre l'oflicier de l'état civil

étranger (Civ. 6 mars 1837, H. 393-1° et 2»;
Paris, 1" juill. 1861, D.P. 61. 2. 137; Be-
sançon, 4janv. 1888, D.P. 89. 1. 69. — Del-
vi.\coli;t, t. 1, note 4; Marcadé, t. 2, sur
l'art. 170, n« 2).

836. .Mais les auteurs écartent générale-
ment cette solution, en faisant remarquer
que la sanction, qui serait trop rigoureuse,
ne résulte pas des termes de l'art. 170, car le
renvoi fait au chapitre précédent vise des
formalités, comme l'acte respectueux (au-
jourd'hui la nolilication), dont l'omission
n'est certainement pas une cause de nul-
lité: or il n'y a pas de nullité virtuelle en
matière de mariage. Il existe, d'ailleurs, una

sanction, qui consiste dans l'amende encou-
rue par les parties dont l'une au moins est
française. Le mariage ne serait donc nul
que s'il avait été célébré au mépris d'un
empêchement dirimant (Toullier , t. 1,
n» 578 ; Laurent, t. 3, n» 26 et s. ; Htx, t. 2,
n» 99; Beudant, t. 1 , n« 259; Weiss, t. 3,
p. 541 et s.; Despagnet, n» 248, R. 393;
Baudry-Lacantinerieet Hocqdes-Fourcaiie,
t. 3, n" 1870. — V. en ce sens : Paris, 8 juill.
1820, Colmar, 25 janv. 1823, R. 4U5-1"; Trib.
civ. r.ottcrdam, 23 mars 1903, Clunet,
p. 1273).

837. La jurisprudence a consacré depuis
longtemps un système intermédiaire, d'après
lequel lin mariage contracté par un Fran-
çais à l'étranger, sans publications préalables
en France, n'est pas nécessairement nul,
mais peut être annulé si l'omission des pu-
blications a eu pour but de rendre le ma-
riage clandestin et de permettre aux époux
de se marier sans solliciter le consentement
de leurs parents ou, d'une manière plus
générale, de faire fraude à la loi. Les tribu-
naux sont investis à cet ésard d'un pouvoir
souverain d'appréciation (l'ieq. 20 nov. 18G6,
D.P. 67. 1. 13; Paris, 24 avr. 1874, D.P. 75,
2. 9; 11 mai 1875, D.P. 75. 1. 407; Req.
14 déc. 18S0, D.P. 81. 1. 310; Civ. 15 juin
1887, D.P. 88. 1. 412 ; Bourges, 13 juill. 1892,
D.P. 92. 2. 599; OriéanS, 9 fèvr. 1900,
D.P. 1902. 2. 415; Req. 5 juill. 1905, D.P.
1905. 1. 471 ; 3 janv. 1906, D.P. l'JOC. 1. 207;
Nimes, 10 déc. 1912, D.P. 191 i. 2. 169— En ce sens: Demolomde, t. 3, n» 225;
Ddranton, t. 2, n» 238 ; Aubry et Rau, t. 5,
§ 468 , texte et notes 19 et 20 ; Valette sur
Proudhon, t. 1, p. 412; De.vante et Col-
îiet de Santerre, t. 1, n» 242 bis, i; Foelix,
Les mariages contractés en pays étranger,
p. 3 et s.).

838. — 2» Caractère de la nullité. — En
admettant que le mariage célébré à l'étran-
ger sans publications en France puisse être
annulé pour clandestinité, la nullité devrait
être absolue et pouvoir être demandée par
toute personne ayant un intérêt né et actuel
et par le ministère public. Dans le cas où il

est susceptible d'être annulé pour fraude
à la loi parce que les époux, en se mariant
à l'étranger, ont voulu se soustraire à la né-
cessité d'une notification, la nullité ne pour-
rait être demandée que par les ascendants
dont le conseil était requis et par répou.\ qui
devait le requérir; elle se couvrirait par les
causes indiquées dans l'art. 183 C. civ.
(Aubry et Hau, t. 5, 5 468, texte et notes 22
a 24|.

839. La nullité est rarement demandée
pour clandestinité. La jurisprudence est en
général appelée à statuer dans les cas où les
époux ont essayé d'échapper à l'obligation
de requérir le conseil de leurs parents. Aussi
décide-t-elle que le défaut de publications en
France, d.ins le cas où il serait de nature à
entraîner la nullité du mariage, ne constitue
pas une nullité absolue et d'ordre public,
mais une nullité opposable seulement par les
ascendants dont le consentement ou l'avis
devait être demandé et par l'époux qui ét.Tit

tenu d'obtenir ce consentement ou de faire
la nolilication (Req. 5 nov. IS."!!), R 503-
Lyon, 24 févr. ISSl, D.P. SI. 2. I9il).

'

Ainsi, elle ne peut être opposée par les
collatéraux (Req. 5 nov. 1S39, précité;
18 août 1S4I, R. 394-14»; Caen, 22 mai ia'50
D.P. 53. 2. 178; Paris, 20 janv. 1873, D.P.
73. 2. 59; Bordeaux, 2 juin 1875, D.P. 76.
2. 143).

Mais il a été jugé que l'enfant naturel
légitimé par le mariage, contracté en France,
de ses père et mcre. auquel on oppose la
nullité de celte légitimation , à raison de
l'existence d'un précédent mariage contracté
à l'étranger, et dont l'acte de célébration
ne contient pas mention de ladite ]>'f\-
limalion, a un intérêt né et actuel, par I

suite, qualité pour se prévaloir de la nullité
de cette première union, faute de publica-
tions en France (Orléans, 14 avr. 1886, D.P.
87. 2. 95, et, sur pourvoi, Civ. 15 juin 1887.
D.P. 88. 1. 412).

'

840. La nullité résultant du défaut de
publications préalables à un mariage célébré
a l'étranger étant, d'après la jurisprudence,
purement relative, peut être couverte tant à
l'égard des ascendants que des époux (Req
4 juin 1845, D.P. 45. 1. 307).

Elle est couverte, notamment : ... par la
consentement des ascendants (Grenoble,
30 mars 1844, D.P. 45. 2. 37; Montpellier,
25 avr. 1844, D.P. 45. 2. 36); ... Par leur
approbation expresse donnée postérieure-
ment à la célébration du mariage (Tou-
louse, 7 mai 1866, D.P. 66. 2. 109), ... Par
le silence que les ascendants ont gardé pen-
dant une année à partir du moment où
ils ont eu connaissance du mariage (Paris,
24 avr. 1874, D.P. 75. 2. 9, et, sur pourvoi,
Req. 8 mars 1875, D.P. 75. 1. 482; Rennes,
V, août 1874, et, sur pourvoi, Req. It mai
1875, D.P. 75. 1. 407; Lyon, 18 janv. 1894,
D.P. 94. 2. 222).

'
J

'

J

841. La nullité résultant, pour un ma-
riage célébré à l'étranger, du défaut de
publications en France est encore couverte,
a l'égard des époux, par la possession d'état,
appuyée de la production de l'acte de célé-
bration du mariage (Req. 8 mars 1875, D.P.
75. 1. 482; 11 mai 1875, D.P. 75. 1. 407).
842. Les époux qui craindraient que 1«

mariage célébré à l'étranger sans publica-
tions préalables ne soit atteint de nullité
peuvent faire procéder à une nouvelle célé-
bration en France sans attendre que la nul-
lité ait été prononcée (Req. 24 |uill. ly72,
D.P. 73. 1. 208; Lyon, 28 fevr. 1880, et, sur
pourvoi, Req. 14 déc. 1880, D.P. 81. 1. 310).
Mais, en pareil cas, les créanciers du mari
pourraient soutenir que le premier mariage
était valable, afin de faire tomber les con-
ventions matrimoniales qui accompasnent
le second (Lvon, 28 févr. 1880 et Req. 14 déc.
ISfSO, précités).

843. Le mariage annulé comme ayant
été contracté à l'étranger en fraude de la loi
française par l'un des époux peut avoir été
contracté de bonne foi par l'autre; il pro-
duit, dans ce cas, tous les effets d'un ma-
riage putatif au profit de l'époux de bonne
foi et des enfants nés du mariage (Lyon,
24 févr. 1881, D.P. SI. 2. 199i.

844. — 3" Sanction pénale. — L'amenda
édictée par l'art. 192 C. civ., contre l'officier

de l'état civil qui a procédé à un mariage
sans qu'il lui soit justifié de la publication
qui doit le précéder, ne peut être appliquée
à l'officier public étranger qui procède à la

célébration d'un mariage entre Français,
non précédé des publications prescrites par
l'art. 170; mais 1 amende peut atteindre les

époux et les personnes sous la puissance
desquels ils se trouvaient, quant au mariage
(BAUDRY-LACANTINEniEETlIuUQUES-FOURCAtiE,
t. 3, n» 1864; Weiss, t. 3, p. 543; Despagnet,
a" 248).

Encore a-t-on contesté que l'amende put
être appliquée aux époux, parce qu'il s'agit

d'un délit commis à l'étranger, qui n'est
punissable en France en vertu de l'art. 5
C. instr. que s'il est puni par la loi étran-
gère (Pic, p. 81 et note 1). Mais on a ré-
pondu, très exactement, que le délit n'est pas
commis à l'étranger^^mais bien en France
(Weiss, t. 3, p. 543;T)espagnet, n» 248).

§ 3. — Transcription en France de l'acte
de célébration du mariage contracté à
l'étranger.

845. Aux termes de l'art. 171 C. civ.,

dans les trois mois après le retour du Fran-
çais sur le territoire de la République, l'acte

de célébration du mariage contracté en paya
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étranger dans les conditions prévues par le

parag'raphe 1" de l'art. 170 doit être trans-

crit sur les registres des mariages du heu

de son domicile. . ,. „^,

846 — I Cas où la transcription est

yeauise - La transcription en France des

mariages célébrés à l'étranger n'est requise

que sf le mariage a été contracte par un

français, soit avec une Française, soit avec

,me étrangère, dans les /ormes de la loi

étrangère. Elle n'est exige^e, ni des étran-

gers qui se sont mariés dans leur pays et

viennent habiter en France (Comp. Bruxelles,

«6 nov. 1875, D.P. 76. 2. 129), m de la Fran-

çaise qui a épousé un étranger et qui rentre

Tn France (Laurent, t. 3 n- 34; Despacnet,

n» 387; \Veiss, t. 3, p. 4/3, note 2).
. ,

847. La transcription n'est pas exigée

non plus lorsque le mariage du Français

1 été célébré à l'étranger devant nos agents

diplomatiques ou consulaires. Ç.est ce qui

résulte espressément de la rédaction donnée.

par la loi du 29 nov. 1901, à l'art. 171 C. civ.,

Sui se réfère exclusivement au mariagr cé-

lébré dans les formes prévues par 'e pre-

mier alinéa de l'art. 170 (D.P. 19U2. 4. 19,

°°Mais' l'a<;ent diplomatique ou consulaire

doit transmettre immédiatement une expé-

dition de l'acte de mariage au ministre des

Affaires étrangères et lui faire parvenir

chaque année le double de ses registres

(C. civ. art. 48, al. 2, ajouté par la loi du

8 juin 1893). . . ..
848. D'autre part, la transcription n est

requise qu'autant que le Français rentre en

France (Baudry-Lacantinerie et Hovques-

FouRCADE, t. 3, n« 1612. - Comp. Orléans,

Sfévr. 1900, D.P.1902. 2. 4!5).

Si le Français reste à l'étranger, 1 acte ae

mariage ne ligure sur les registres français

que si le mariage a été célébré dans un pays

avec lequel est organisé l'échange des actes

de l'état civil (V. Actes de l'état civil, n»' 295

et s ).

849. L'officier de l'état civil, n'étant pas

iu"'e de la question de validité du mariage,

ne peut, en principe, refuser de procéder a

la transcription sous prétexte que le mariage

contracté à l'étranger ne lui parait pas va-

lable, alors qu'on lui présente un acte re-

eulier. Mais il a été décidé qu'un ollicier de

l'état civil était bien fondé à reluser la

transcription d'un acte de mariage nul pour

avoir été passé entre un Français et une

étrangère, en France, dans l'hôtel d un agent

diplomatique et suivant les formalités d une

lésislaiion étrangère (Pans, b avr. Iboa,

VA'. 72. 2. 216).
, . . , ., ,

850. — H. Lieu ou doit être faite la

transcription. — D'après les termes mêmes

de l'art. 171, la transcription doit être laite

au lieu où le Français établit son domicile

en rentrant en France. La loi n'exige pas

que la transcription soit faite également au

lieu de son ancien domicile (Baudry-Lacan-

IINERIE ET HOUOUES-FOURCADE, t. 3, n» Ibld.

— V. toutefois. Cire. min. 7 mai 1822; Vergé,

op. cit., p. 89.
.

851. — ni- Délai pour faire opérer ta

transcription. — L'art. 171 fixe un délai de

• trois mois à partir du retour du Français

sur notre territoire; mais le délai n'est pas

fatal. La transcription peut même avoir lieu

après la dissolution du mariage ou après le

décès des deux époux (Nimes 23 (evr ItoH,

Sir. 1858. 2. 385; Orléans, 9 fevr. 1900, DP.
1902 2 415. — Demolombe, t. 3, n» lib;

AUBRT ET Rau, t. 5, S 468, p. 125; Laurent,

t. 3, n» 35; Beuoant, t. 1, n» 2o5; Baudry-

Lacantinerie et Houques-Foubcade, t. 3,

n»' 1613 et 1614).
, , .,

D'après une circulaire du grand juge du

5 eerm. an 12, rapportée par Merlin (Re-

pert., vo Mariage, sect. 3, S 1, n" 3),.et d a-

prés la circulaire précitée du 7 mai lb-.ii,

l'officier de létal civil ne devrait elfecluer

la transcription, après l'expiration du délai

de trois mois, quen vertu d'un jugernent

(V en ce sens : Demolomue, t. J ,
n» .i"-»,

AUBRY ET Rau, t. 5, § 468, texte et note 2b;

Despagnet, n' 387. Comp. Tnb. civ. beine,

12 avr. 1882, Clunet
,

p. 615. — Contra ;

Laurent, t. 3. n» 35; Baudry-Lacantinerie

ET HOUQUES-FOURCADE, t. 3, n" 1614).

852. — IV. Sanction du dclant de trans-

cription. — Le défaut de transcription n'en-

traine pas la nullité du mariage non trans-

crit (Civ. 23 nov. 1840, R. 860; Lyon, 21 jum

1871 Sir. 1872. 2. 201, et S. 194; Bordeaux,

2 juin 1875, D.P. 76. 2. 143; Besançon, 4 janv.

1888, D.P. 89. 2. 69; Orléans, 9 fevr. 1900,

D.P. 1902. 2. 415; Paris, 16 dec. 1901
,
Sir.

1902. 2. 298; Trib. Rayonne, 24 juin 1906,

Clunet, 1906, p. 1156; Nimes, 10 dec. 1912

D P 1914. 2. 169. La doctrine est lixee en

ce sens. — V. toutefois : Delvincourt, t. 1,

""cependant, certains arrêts font du défaut

de transcription un des éléments de la pu-

blicité du mariage, dont l'omission peut con-

tribuer à le faire annuler (Comp. Heq.

5 juin. 1905, D.P. 1905. 1. 471 ; 3 janv. 1906,

DP. 1906. 1. 267; Aubry et Rau, t. 5, ^468,

p. 125-126). . .„„
853. D'autre part, suivant une opinion,

le mariage contracté à l'étranger devrait, si

l'acte de célébration n'a pas ete transcrit

dans le délai légal, être réputé inconnu en

France, tant que la transcription n en a pas

été faite. Par suite, les époux ne pourraient

invoquer ceux de ses elVels qui supposent que

les tiers ont pu en avoir connaissance ;
la

femme, notamment, ne pourrait se préva-

loir de son hypothèque légale et de son in-

capacité de s'obliger sans l'autorisation du

mari; en outre, les enfants du mariage ne

pourraient succéder aux biens de leur père

et mère à l'exclusion des parents de ceux-ci

(Req. 6 janv. 1824, R. Priv. et hypothèques,

è65; Montpellier, 3 juin 1830, R- ,fd- f»,

866 Besançon, 4 janv. 1888, D.P. 89. 2 69.

_ Delvincourt, t. 1, p. 68; iouu.iER, t. 1,

n' 589; Dukanton, t. 2, n' 240; Marcade,

sur l'art. 171). - , „,
Mais cette doctrine na pas prévalu et

on décide généralement que le défaut de

transcription ne modilie à aucun point de vue

les effets civils du mariage, et ne prive pas

les époux même de ceux de ces effets qui en

supposent la publicité légale, coname 1 hypo-

the^qut légale de la femme (Civ. 23 nov 1840,

R 398- Trib.civ. Bordeaux, 20 mai 1874, D.P.

76 2 143. - Demolombe, t. 3, n« 229, Aubry

et Rau, t. 5, § 468, note 28; Laurent, t._3,

n» 38- Hue, t. 2, n' 101; Mersier, n' 3oo;

Bauury-Lacantinerie et Hocques-Four-

cade, t. 3, n»' 1875 et s.; Weiss, t. 3,

p. 547 et s.).
, ^ ^

854. SeuJement, si lei époux ont tenu

leur mariage secret, il est réputé luexistant

à l'égard des tiers (AuBRY ET Rau, t. 5,

S 468° texte et note 32; Baudry-Lacantinerie

ET H0UQUES-F0URCADE, t. 3, n" 18;/).

Même dans le cas où les époux n ont pas

dissimulé leur mariage, si le délaut de trans-

cription a causé aux tiers un préjudice, il

leur en est dû réparation, et il appartient

aux tribunaux d'apprécier la mesure de ré-

paration et des dommages-intérêts qui pour-

raient être dus (Demolombe, t. 3, n« 22J;

Laurent, t. 3, n» 38; Hue, t. 2, n» 101 ;
Bao-

dry-Lacantinerie et Houques-Fourcade,

loc. cit.). Ainsi, le défaut de transcription

peut faire perdre aux époux le droit d in-

voquer leurs conventions matrimoniales a

ré"ard des tiers qui ont contracté avec eux

dans l'ignorance absolue de leur mariage

(Bordeaux, 14 déc. 1850, D.l'..53. 2 178.

-

V aussi- Trib. Nice, 1" dec. 1873, bir.

7,5. 1. 347; Trib. Seine, 17 juin 1880, Clunet,

18S0, p. 396).
. .

Mais le défaut de transcription ne peut

pas être invoqué par les créanciers qui ont

été en relations avec les époux pendant de

loneues années et ont ainsi connu le ma-

riage (Trib. civ. Bordeaux. 20 mai 18/4, sous

Bordeaux, 2 juin 1875, D.P. 76. 2. 143).

S 4. — Mariage des militaires et marins
à l'étranger.

855. Le mariage des militaires, des

marins de l'Etat et des personnes employées

à la suite des armées peut être célèbre hors

de France dans les circonstances prévues par

l'art. 93 C. civ., modifié par la loi du 8 luin

1893, par les officiers ou fonctionnaires aux-

quels cette loi attribue compétence (V. Actes

de l'état civil, n«» 159 et s.).

La compétence établie par 1 art. 93 est,

d'ailleurs, purement facultative (V. Actes de

l'élat civil, n» 162).

856. Cette compétence sapplique non

seulement au cas ou les deux parties sont

françaises, mais aussi aux mariages mixtes

Cire. min. 14 mars 1831. Sir. 18§6. 2. 342;

AUBRY et Rau, t. 5, § 46S, p. 119 et 120;

BAUDRV-LAeANTINERlE ET HOUQUES-FOURCADE,

t 3 n» 1610. — Comp. Civ. 23 août 1826,

Sir.' 1827. 1. 108). _ ^ .

857. Aux termes de l'art. 97 G. civ., mo-

difié par la loi du 8 juin 1893, lorsqu'un

mariage sera célébré dans l'une des circons-

tances prévues à l'art. 93, les publications

seront faites au lieu du dernier domicile du

futur époux; elles seront mises en outre,

vingt-cinq jours avant la célébration du ma-

riage, à 1 ordre du jour du corps, pour les

individus qui tiennent à un corps, et a celui

de l'armée ou du corps d'armée, pour les

olliciers sans troupes et pour les employés

qui en font partie. — On remarquera que

l'art. 97 parle des puhlicalions; depuis la loi

du 21 juin 1907 il ne peut plus être ques-

tion que d'une seule publication (V. supra,

n- 347).

Art. 2. — Mariage des étrangers
EN France.

853. — 1. Mariage dans les formes de la

loi française. — Les étrangers peuvent se

marier en France suivant les formes de la

loi française, si leur loi nationale ne leur en

a pas refusé le droit. Dans ce cas, ils doivent

observer toutes les formalités édictées par

la loi française, notamment faire procéder

aux publications qu'elle impose à nos natio-

naux, et faire célébrer le mariage par un

officier de l'état civil (Paris, 18 déc. ISo/,

R. 590-1» ; 3 mars 1898, D.P. 98. 2. 120).

'859. Les publications imposées par la

loi française doi\ent être faites non seule-

ment en France, mais dans tous les lieux,

même situés à l'étranger, où les futurs

époux ou les parents qui doivent consentir

à leur mariage ont leur domicile (Avis du

comité de législation du Conseil d'Etat du

20 mai 1823 ; Cire. min. just. du I4 mai 1831,

R. 358, et 20 janv. 1876 ; Note de la chancel-

lerie d'oct.-nov. 1894, Clunet, 189o, p. 693).

Mais cette règle souffre exception lorsque-

les circonstances de fait ne permettent pas

la publication. Ainsi il a été jugé : ... qu'on

ne peut exiger que les futurs époux étran-

gers fassent la publication au domicile des

parents lorsque la loi nationale ne la pres-

crit pas, et qu'en tout cas le tribunal peut

ordonner la célébration du mariage si les

autorités étrangères se refusaient a faire la

publication (Bruxelles, 11 juin I880, Pasicr.

belge, 1885. 2. 491); ... Que le sujet alsa-

cien-lorrain, qui ne peut obtenir le certificat

de publication à raison de son insoumission,

peut obtenir un jugement lui tenant heu

de ce certilicat (Trib. civ. Montmédy, 1" dec.

1896, Clunet, 1897, p. 348).

860. Un ambassadeur est sans qualité

pour délivrer des dispenses de publications

a des individus qui ne sont point ses natio-
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naux et sur lesquels il est par conséquent
sans pouvoir (Douai, 9 mai lf-43, R. 5U6t-

S61. Quelques pays imposent encore à

leurs nalionaus qui se marient à l'étranger

l'observation de certaines formes religieuses.

Ce sont en général les pajs de religion

orthodoxe (Grèce, Russie, etc..) (V. Weiss,
t. 3, p. 555, note 2). Le mariage des ressor-

tissants de ces pays, qui ne serait pas ac-

compagné des formalités religieuses pres-

crites par leur loi nationale, ne serait pas
valable, même dans le pays de célébration

(Trib. civ. Seine, 28 avr. 1906, Clcnet,
1906, p. 1146, et les observations de M. Sur-
ville, Rev. crit., 1907, p. 73; 25 oov. 1907,
Clunet, 1908, p. 1146. — Weiss, loc. cit.;

Cluzel, Le mariage et le divorce confes-
sionnels des étrangers en France, Bev. crit.,

1909, p. 5 et s. ; C. Jourda», Revue de
droit iiitern. priiv. 1910, p. 195).

862. L'art. 196 C. civ., qui interdit de
demander la nullité d'un mariage lorsqu'il y
a possession d'état et que l'acte de célébra-
tion devant l'officier de l'état civil est repré-
senté, vise exclusivement les mariages con-
tractés entre Français; il est inapplicable à

cens contractés par des étrangers a l'étran-

ger (Req. 9 mai 190:i, D.P. 1905. 1. 367, et

la note de M. Pillet, Sir. 1906. 1. 161).

863. Le bénéfice de la loi du 10 déc.
1S50, sur le mariage des indigents, est appli-
cable aux mariages des Française! des étran-
ger (art. 9); mais il ne s'étend pas aux ma-
riages entre étrangers (Dépêche du min. atf.

élr., 9 juin ISâl, Clunet, 1881, p. 566).
Un accord entre la France et la Belîjique

du 12 déc. 1SS8, approuvé en France par la

loi du 13 mai 1889, étend cependant le béné-
fice de cette loi au.t sujets belges sur le ter-
ritoire français.

864. — II. Mariage dans les formes de
la loi nationale. — Deu-t étrangers peuvent,
s'ils appartiennent à la mên>3 nationalité,
se marier suivant les formes de leur loi

nationale devant les agents diplomatiques
ou consulaires de leur pays, si, d'après la

loi étrangère, ces agents ont qualité pour
célébrer le mariage de leurs nationaux.
C'est incontestable à titre de réciprocité,
depuis qae la loi du 29 nov. 1901 a donné
compétence à nos agents pour célébrer le

mariage de Français à l'étranger (Despa-
G.NET , n» 250 ).

Ff en résulte qu'un ministre du culte peut
célébrer en France le mariage religieux
d'étrangers mariés par leur consul sur le vu
du certificat délivré par ce dernier, sans en-
courir les sanctions édictées par les art. 199
et 200 C. civ. (Weiss, t. 3, p. 563, note 3;
Cllnet, 1904, p. 316; Donedied de Vabres,
Revue de droit des Eglises protestantes

,

avr. 1904 i.

865. Mais l'observation des formes pres-
crites par la loi française est obligatoire pour
la validité du mariage en France, si les

deux époux n'appartiennent pas à la même
nationalité, même dans le cas où leur loi

nationale permettrait aux représentants du
pays ;i l'étranger d'unir des personnes de
nationalité dilférente (Paris, 3 m.ir3 1898,
D.P. 98. 2. 120; Angers, 31 mai 1898, D.P.
1901. 1. 317, et la note de M. Wahl, Sir.

1902. 1. 22.=i; Douai, 10 nov. 1903, Clunet,
19(>4, p. VM).
866. Si deux étrangers appartenant à la

même nationalité peuvent se marier, con-
formément à leur loi nationale, devant les

représentants de leurs pays, ils ne pour-
raient pas se marier en France devant un
ministre du culte ou même par le simple
consentement, bien que leur loi nationale
autorise ces formes de mariage. L'interven-
tion d'un officier de l'état civil est une me-
sure d'ordre public, à laquelle les étrangers
ne peuvent se soustraire en matière de ma-
riage. D'ailleurs les art. 199 et 200 C. pén.,
qui punissent le ministre du culte qui cé-

lèbre un mariage religieux avant qu'il lui

ait été justifié de la célébration civile , s'ap-
plique quelle que soit la nationalité du mi-
nistre du culte ou celle des époux (Trib. civ.

Seine, 27juill. 1S97, Clcnet, 1897, p. 1029;
Paris, 17 mai 1902, Sir. 19U6. 1. 161. — Lau-
rent, Droit civil inlem., t. 4, n» 234 ; Bau-
DRY-LACANTINEniE ET HOCQUES- FoURCADE,
t. 3, n« 1625 ; Despagnet, n» 2.50; Pic, p. 57;
SunviLLE et Arthcys, n" 285. — Contra :

Weiss, t. 3, p. 553 et s.).

La jurisprudence a implicitement consa-
cré cette solution en appliquant les peines
de l'art. 199 G. pén. à des prêtres qui
avaient célébré un mariage religieux entre
étransers avant tout mariage civil (Alger,
28 juin 1837, D.P. 89. 2. 79; Trib. corr.
Toulouse, 7 mai 1S90, Gaz. Pal., 1800. 2,
suppl. 20. — V. aussi : Décis. min. just.

24 avr. et 27 août 1879, Bull. min. just.,

1879, p. 146).

Art. 3. - Convention pe La Haïe
DU 12 JUIN 1902.

867. La convention de La Haye du 12 juin
1902 consacre, en principe, l'application de
la règle locus régit actum en matière de
mariage dans les rapports des Etats contrac-
tants. « Sera reconnu partout comme va-
lable, quant à la forme, dit l'art. 5, al. 1,

le mariage célébré suivant la loi du pays où
il a eu lieu. »

368. Toutefois, par dérogation aux prin-
cipes, lorsque la loi nationale d'un des con-
joints exige une célébration religieuse, la

validité du mariage célébré dans un pays
tiers, suivant la forme purement civile du
lieu de la célébration, peut ne pas être re-

connue dans le pays qui exige la célébration
religieuse (art. 5, al. 2).

869. D'autre part, les dispositions de la

loi nationale des époux doivent être respec-
tées en ce qui concerne la publication du
mariage ; mais le défaut de publication ne
peut entraîner la nullité du mariage dans
les pays autres que celui dont la loi a été

violée (art. 5, al. 3).

870. Pour faciliter la preuve du ma-
riage d'étrangers célébré dans l'un des
Etats contractants, une copie authentique
de l'acte de mariage est transmise aux auto-

rités du pajs de chacun des époux (art. 5 in

fine).

871. En ce qui concerne la compétence
des agents diplomatiques et consulaires,

l'art. 6 dispose : « sera reconnu partout
comme valable, quant à la forme, le ma-
riage célébré devant un agent diplomatique
ou consulaire, conformément à sa législa-

tion, si aucune des parties contractantes
n'est ressortissante de l'Etat où le mariage
a été célébré et si cet Etat ne s'y oppose
pas. Il ne peut pas s'y opposer quand il

s'agit d'un mariage qui, à raison d'un ma-
riage antérieur, ou d'un obstacle d'ordre
religieux, serait contraire à ses lois.

L'art. 6, al. 2, réserve, d'ailleurs, l'applica-

tion de l'art. 5, al. 2, d'après Irqiiel les pays
dont la législation exige une céléhration re-

ligieuse pourront ne pas reconnaître comme
valables les mariages contractés par leurs
n.ilinnaux à l'étranger sans que cette pres-
criplinn ait été observée.

872. Aux termes de l'art. 7, le mariage
nul quant à la forme dans le pays où il a

été célébré peut néanmoins être reconnu
valable dans les autres pays si la forme
prescrite pnrla loi nationale de chacune des
parties a été observée.

SECT. 3. — Conflits de lois relatifs

aus effets du mariage.

873. Le mariage produit des effets soit

en ce qui concerne les biens des époux, soit

en ce qui concerne leurs personnes ou celles

de leurs enfants. On a examiné v» Contrat
de mariage, n"' 252 et s.

,
quelle loi doit

régir les rapports pécuniaires des époux.
La convention de La Haye du 17 juill. 1905,
indiquée ibid., n" 276, comme n'étant pas
encore exécutoire, a été promulguée par
décret du 23 août 1912 (V. supra, n» 771).
Il n'est question ici que des rapports person-
nels qui dérivent du mariage,

§ 1". — Règles générales.

874. Suivant la doctrine anglo-améri-
caine, qui reste attachée au système de la

réalité des lois, les effets du mariage seraient
régis par la loi du lieu oîi ils se produisent
(Story, op. cit., § 102 et 103; Dudley Field,.
trad. Alberic Rolin, p. 554). — C'est aussi
la solution que consacre la loi argentine du
2 nov. 1888 (art. 3|.

875. .Mais, d'après le système générale-
ment adopté, les eifets du mariage, quant aux
rapports personnels des époux entre époux
ou des époux avec leurs enfants et leur
famille, doivent être régis par leur loi natio-
nale, ou, s'ils sont de nationalité différente,

par la loi nationale du mari, sous réserve,
dans l'un et l'autre cas, des dispositions
d'ordre public international du pays où ces
eifets sont invoqués (V. notamment , Fœlis
et Démangeât, 1. 1 , n» 33 ; Wejss, t. 3, p. 583 ;

Despagnet, n» 257; Baudry-Lacantinejue et
HofQUES-FonRCADE, t. 3, u» 2401 et s.).

876. Le changement de nationalité des
époux au cours du mariage les soumet, pour
l'avenir, à leur nouvelle loi personnelle,
mais les laisse, pour le passé, sous l'empire
de la loi qui les régissait auparavant (Weiss,
t. 3, p. 599; Pic, p. 206; Baudry-Lacanti-
nerie et Holques-Fqurcade, t. 3, n» 2410;
Esperson dans Clunet, 1880, p. 339).

877. Si le mari seul change de nationa-
lité, ce changement n'est pas opposable à la

femme, car la naturalisation ne produit, en
principe, que des effets individuels (Lau-
ResT, t. 3, n» 297; Surville et Arthuys,
n» 296; B.\udry-Lacantinerie et Houques-
Fourcaue, t. 3, n" 2il2. — Contra : iluc,
t. 1 , n» 150 ; EsPERSûN , loc. cit.).

A plus forte raison le changement de na-
tionalité de la femme seule est- il sans
inlluence sur les effets du mariage (AVeiss,
t. 3, p. 600; Baudry-Lacantinerie et
Uduques-Fourcade, t. 3, n» 2411).

§ 2. — Applications.

878. — I. Autorité maritale; Incapacité
de la femme. — C'est à la loi personnelle
des époux ou du mari (ju'il faut s'attacher

pour déterminer si les époux gardent leur
indépendance réciproque ou si la femme est

soumise à l'autorité maritale, et dans quelle
mesure cette soumission entraîne l'incapa-

cité de la femme mariée (Civ. 29 juill. 19(31,

D.P. 1202. 1. 249, et la note de M. Naquet,
Sir. 1903. 1. 73).

879. Une femme étrangère peut donc
être frappée en France de certaines incapa-
cités édictées par la loi nationale du mari,
bien que ces incapacités ne soient pas ad-
mises par la loi française (30 janv. 185'i,

D.P. 54. 1. 61 ; Civ. 29 juill. 1901 , D.P. 1902.
1. 249. - Conlra : Civ. 17 juill. 1833, R.
Contr. de mur., 3914).

880. A l'inverse, une femme étrangère
peut agir en France sans autorisation, ou
invoquer une autorisation générale, confor-
iiiément à sa loi nationale, dans des cas où
une autorisation spéciale serait nécessaire à
la femme française (Civ. 20 avr. 1869, D.P.
70. 1. 99 ; Rennes, 7 févr. 1890, Clunet, 1891,

p. 209; Paris, 17 juin 1893, 3 arrêts, Clunet,
1900. p. 13S; 5 nov. 1907, Clunet, 1908,

p. 632; Trib. civ. Seine, 17 juin 1908, Clu-
net, 1909, p. 476).

U a été jugé cependant que la règle
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d'après laquelle une femme mariée ne peut

ester en justice sans avoir été autorisée par

son mari ou par justice, étant d ordre pu-

blic s'applique à la femme étrangère alors

même que son statut personnel n exigerait

pas une pareille autorisation Gand , 24 dec.

?9U2, et la note, D.P. 19U4. 2. 4 7. - V. aussi

les observations critiques de M. Stocquart

,

Clunet, 1903, p. 977). ,
.

• .„
831. La femme étrangère peut aussi se

nrévaloir de certaines dispositions de sa loi

nationale ayant pour objet de la prémunir

contre la mauvaise gestion de son mari,

comme les trustées admis par la loi anglaise

(Req. 20 avr. 1869, D.P. 70.1. 99; Irib. m
Seine, 10 déc. 1880, Cldnet, IbSl , p. 43o

,

Douai, 12 janv. 1887, Pand. /''; 1^87 2.

43-2. _ V. toutefois Pans, 4 août Ibod, U.f.

832 — II Prohibition des ventes et do-

nations' entre époux. - La prohibition des

ventes et des donations enire époux est éga-

lement régie par la loi nationale des époux.

Ainsi est nulle la donation faite par un

Italien à sa femme, contrairement a la pro-

hibition édictée par l'art. 1054 C. civ. italien,

même si elle porte sur des biens situes en

France (Démangeât sur Fœux, t. 1, p. 1-d,

note a; p. 218, note b; Laurent, t. 6, p. VJà;

\VeiS3, t. 3, p. 592 ; Surville et Akthuvs,

n» 375. - Contra ; Civ. 4 mars ISoJ, D'P- ^7.

1 102 ; Trib. civ. Seine, 6 mars 1891, D.f.

92. 2. 553). ... j
Dans son dernier état, la jurisprudence

française établit une distinction entre les

meubles et les immeubles conformément a

lart 3 C. civ. Elle admet la nullité des do-

nations mobilières, mais reconnaît lu validité

des donations d'immeubles situes en trance

(Paris, 27 mai 1892, et, sur pourvoi, Req.

â mai ÎS94, D.P. 94. 1. 355; Alger, 27 jaQv.

1899, Clunet, 1899, p. 558; Pans, 5 mars

-1901, ibid., 1901, p. 775). ,...,.
883. D'après un arrêt, la faculté de taire

des donations entre époux serait régie par

la loi qui gouverne le régime malrimonial

(Alc-er, 2 mai 1898, et la note de M. Bartin,

DP 98 2 457. — V. aussi la note cri-

tique de M. Audenet, Sir. 1900. 2. 259).

884. — III. Devoirs respectifs des époux.

— Les devoirs respectifs des époux inté-

ressent l'ordre public international. G est

donc la loi territoriale, et non la loi natio-

nale, qui doit être appliquée.

Ainsi, par exemple, des époux étrangers

ne sauraient se soustraire en France aux

devoirs de lidélité, de secours et d'assis-

tance, que la loi française impose aux époux

pour des raisons d'ordre public{Paris, 20 avr.

1880, Clunet, 1880, p. 300).

885. C'est également la loi territoriale

qui doit être suivie lorsqu'il s'agit de déter-

miner les sanctions civiles ou pénales des

obligations qui dérivent du mariage (Lr.

17 mai 1900, et le rapport de M. le conseiller

Dumas, D.P. 1901. 1. 401). Spécialement, un

mari étranger ne saurait invoquer en France

le droit de correction domestique qui lui

serait reconnu par sa loi nationale (Lal rent,

Droit civ. intern., t. 5, p. 110; Weiss, t. 3,

p. 585 ; Despagnet , n» 258).

Mais, à l'inverse, il peut user des sanc-

tions admises par la loi française, même si

sa loi nationale ne les admet pas (Irib.

Evreux, 15 févr. 18C1, D.P. 02. 3. 39 -
Comp. Paris, 6 déc. 1899, Clunet, 1900,

p. 114. — Conlra : Laurent, t. 5, p. 113;

Sveiss, t. 3, p. 585-5Sti).
,

886. La femme étrangère qui se rend

coupable d'adultère en France encourt les

peines édictées par l'art. 337 C. pen. (Cr.

17 mai 1900, et le rapport de M. le conseiller

Dumas, D.P. 19t;0. 1. 401). ,

887. Lorsque la femme prétend échapper

à la poursuite, en alléguant la nullité de son

mariage, le tribunal correctionnel français

doit, suivant une opinion, surseoir a statuer

jusqu'à ce que la juridiction compétente ait

tranché la question de validité du mariage

(Trib. corr. Seine, 22 mars ISSl, Clunet,

1882, p. 64; 13 févr. 1883, ibid., 1883,

p 379). Mais, suivant d'autres décisions, le

tribunal serait juge de l'exception et devrait

apprécier la validité du mariage (Cr. lo ajr-

ISOl D P. 01. 1. 420; Paris, 20 levr. 18fa4

et 13 déc. 1805, D.P. e6. 1. 20; Trib. Semé,

15 mars 1883, et les observations de M. le-

raud-Giraud. Clunet, 18s5, p. 384).

La même dil'liculté se présente lorsque

le mari étranger poursuivi pour enlrelien

de concubine au domicile conjugal allègue

ne pas avoir de domicile en France. Le tri-

bunal correctionnel de la Seine s'est reconnu

compétent i)0ur apprécier l'exactitude de

celte allégation (Trib. corr. Seine, 2o avr.

1879, Clunet, 1879, p. 169).

888. — IV. Rapports des époux avec

leurs enfants. — De même que pour les

rapports des époux entre eux, c est la loi

nationale des époux qui règle leui'S rapports

avec les enfants nés du mariage. C est cette

loi, notamment, qui détermine 1 étendue du

devoir d'éducation qui incombe aux parents

(Aix, 4 mars 1890, Clunet, 1891, p. 1202).

889. C'est aussi d'après cette loi qu il

faut décider si les parents étrangers peuvent

être tenus de doter leurs enlanls (Weiss,

t 3, p. 595 et 001; Despagnet, n» 258;

Baudry-Lacantinerie et Houques-Four-

CADE, lOC. cit.).

890. La loi territoriale devrait, au con-

traire, être appliquée dans les dispositions

d'ordre public international. On doit consi-

dérer comme telle en France l'obligation de

fournir aux enfants l'instruction primaire,

sous les sanctions pénales édictées par la

loi du 28 mars 1882 (Lettre min. instr. publ.

7 oct. 1882, Revue gén. d'adni., 1882, p. 4i7;

Trib. simple pol. Ressons-sur-Matz, Idjuill.

1881, Mon. des juges de paix, 1883, p. 258.

— Laurent, t. 5, p. 175 et s. , Weiss ,
t. 3,

p. 595 ;
Despagnet, n» 258 ;

Baudry-Lacan-

T1NER1E et Houques-Fourcade, t. 3, n» 2407.

- Contra : Trib. simple pol. Céret, 28 levr.

1883, Mon. des juges de paix, 1883, p. 201;

Rendu, Code de l'instruction primaire,

no34- Avis Cons. d'Etat, visé dans le Journal

officiel du 13 juill. 1888, Déb. pari.).

891. — V. Elfets de la parente et de

l'alliance, obligation alimentaire. — C'est

encore à la loi nationale des époux qu il

faut se rélérer pour déterminer les ellels

que produisent la parenté ou 1 alliance ré-

sultant du mariage. 11 en est ainsi ,
spécia-

lement, en ce qui concerne 1 obligation ali-

mentaire. . ,

892. Suivant une opinion, la loi nationale

doit être suivie alors même que l'obligation

qu'elle impose aux parents et alliés est moins

étendue que celle qui résulterait de la loi

territoriale (Paris, 2 aoùtl866, D.P. 67. 2 41 ;

Alger, 16 janv. 1882, Clunet, 1882, p. Wb ;

Tnb. Anvers, 8 nov. 1900, Clunet, VMo,

p. 408; Trib. Turin, 5 avr. 1905, sol. impj.,

ihid., 1906, p. 136. - Laurent, t. 5, p. ISo
;

Brocher, t. 1, n» 92; Olivi, Du conllit des

lois en matière d'obligation alimentaire, dans

Revue de droit intern., 1885, p. 55 et s.;

Surville et Abtiiuvs, n«» 328 et 329 ;
Sur-

ville, Revue crit., 1904, p. 2051.

893. D'après un autre système, on de-

vrait bien appliquer la loi nationale, lorsque

1 obligation alimentaire est plus élemlue

d'après ses dispositions que d'après celles

de la loi territoriale; mais, si cette obliga-

tion est moins étendue, l'application de la

loi territoriale s'impose, parce que I crdre

public est intéressé à ce que la charge des

parents pauvres ne soit pas supportée par

l'Assistance publique (Lyon, 25 févr. l^o7,

Journ. Pal., 1858, p. 1145; Trib. Seine,

14 aoiit 1869, Clunet, 1874, p. 45, note 2 ;

22 mai 1877, ibid.. 1877, p. 428; 3 mai 18/9,

ibid., 1879, p. 489; Douai, 26 mars 1902,

ibid., 1903, p. 599 ; Req. 22 juill. 1903, D_^P.

1904. 1. 97. — AuBRY et Rau, t. 1, ^ 31,

p. 133; Demolombe, t. 1, n» 70; Hue, t. 1,

n» 151 ;
Baudky-Lacantinerie et Houques-

Fourcade, t. 3, n» 2408 ; Weiss, t. 3, p. 597 ;

Despagnet, n" 408).

6 3. — Convention de La Haye
du 17 juill. 1905.

894. La convention de La Haye du

17 juill. 1S05 consacre le principe du statut

personnel, comme le faisait déjà la juris-

prudence française. Aux termes de l'art. V',

les droits et les devoirs des époux dans leurs

rapports personnels sont régis par leur loi

nationale (art. 1, al. 1).

Toutefois ces droits et ces devoirs ne

peuvent être sanctionnés que par les moyens

que permet également la loi du pays ou la

sanction est requise (art. 1, al. 2. - V. sur

cette restriction : L. Renault, Actes de la

deuxième conférence, 1894, p. 81 et s.;

Laine, 4c(es de la quatrième conférence,

1904, p. 178, et La conférence de La Baye

relative au droit international privé, dans

Clunet, 1907, p. 900).

895. Si les époux acquièrent, au cours

du mariage, une nouvelle et même nationa-

lité c'est leur nouvelle loi nationale qui

doit être appliquée en ce qui concerne les

droits et devoirs respectifs des époux (art. 9,

al 1)

S'il' advient, au cours du mariage, ^ue les

époux n'aient pas la même nationalité, leur

dernière législation commune doit, ppur ce

qui concerne les droits et devoirs des eponx,

être considérée comme leur loi nationale

(art. 9, al. 2).

MARIN — V. Accidents du travail, n' 21; Assurances sur la

«tTn» 208; Justice maritime; Organisation maritime; Pensions

militaires; Presse -outrage; Retraites ouvrières et paysannes;

Testament; Travail.

MARINE MARCHANDE. — V. Organisation maritime.

MARINE MILITAIRE. - V. Organisation maritime.

MARINIER. - V. Pêche fluviale.

MAROC. - V. Protectorat. — V. aussi Algérie, n<" 411, 412.

MARQUE DE FABRIQUE ET DE COMMERCE. - V. Pro-

priété industrielle et commerciale

MARQUISES (ILES). — V. Colonies, n» 1.

MARRONNAGE. - V. Forêts. n<" 1778, 1781, 1709 et s

18'tO. — V. aussi Courtier, n»» 15 et s.

MARSEILLE. — V. Ville de Marseille.

ISGO,
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MARTELAGE. — V. Forêt$, n»» 16, 128, 129, 134i et s.

MARTINIQUE (LA). — V. Colonies, n" 1, 6 et s., 289 et s.

MASSE DES CRÉANCIERS. - V. Faillite, n" 1074 et s., 1202
et s., lUi-J, lliôô, 1S54, 2-21S et a.

MATELOT. — V. Organisaiton maritime.

MATERNITÉ. - V. Filialion, n»' 393 et s.

"««Tj^RfS EXPLOSIBLE3. - V. Accidents du travail.
n»» 26 , 30 ; Poudrei et lalpêtret.

MATIÈRES D'OR, D'ARGENT
ET DE PLATINE

(R. Matières d'or et d'argent; S. eod. vo. — C. adm., t. 4, IV,

vo Ci^nlribidions indirectes {Matières d'or et d'argent),

p. i-k'ti, w 1461).

Division.

SECT. 1.

SEGT. 2.

— Généralités (n» 1).

Organisation administrative du servico de la garan-
tie (11» 3).

SECT. 3. — Impôt sur les matières d'or, d'argent et de platine
(n" 10).

- Assiette et tarif de l'impôt (n" 10).

- l'erception de l'impôt (n» 35).

- Obligations des divers assujettis (n» 54).

- Règles générales (n° 54).

- Délinition des fabricants (n» 54).

- Délinition des murcliands (n" 59).

- Obligations des fabricants' et des marchands {n" 68).

- Règles particulières (n» 93).

- .Marchands ambulants (n» 93).

- Fabricants de plaqué ou de doublé (n» 97).
- Fabricants de médailles (n» 1U2).

- Monts-de-piélé; Commissaires-priseurs (n" 103).

- Fondeurs et apprèleurs (n» lÙ7j.

- Affinage et argue {n« lOS)!

- Circulation (n» 111).

- Importation et exportation (n» 112).

- Importation (n" 112).

- Importation d'ouvrages fabriqués à l'étranger (n» 112).
- Réimportation d'ouvrages fabriqués en France (n» 130).

- Exportation (n» 134).

- lîxportation d'ouvrages fabriqués en France (n» 135).
- Réexportation d'ouvrRges fabriquésà rétranger(n» 145).
- Mesures exceptionnelles édictées à raison de l'état de

guerre (n» 146).

• Echange de boîtes en valeur déclarée (n» 147)

- Contraventions ; Peines (n« 149).

- Caractères généraux des infractions (n' 149).

- DilVérenles sortes d'infractions; Peines spéciales à
chacune d'elles (n» lô'2).

Obligations des fabricants et marchands (n» 152).

Défaut de marques (u» 157).

Marques entées
; Fausses marques (n» 170).

• Obligations des fabricants de plaqué et doublé (n" 177).
• Importation (n» 179).

Exportation (n» 181).

• Délit de fourré (n» 184).

Constatation des contraventions (n* 194).

Qualité pour constater les contraventions (n» 194).

Visites et vérifications (n» 206).

Procès-verbaux ; .Saisie» (n« 210).

Poursuites (n» 222).

Transaction (n» 222).

Action publique (n» 224).

Compéten e et procédure relatives aux contraven
lions (n» 23i).

Art. 1

Art. 2

SEGT. 4.

Art. 1.

§1-
§2.
§3.

Art. 2.

§1-
S 2.

§3
§4
%'o.

§6.

SECT. 5.

SECT. 6.

Art. 1.

§ 1-

§2.
Art. 2.

§ I-

§2.
§3.

Art. 3.

SECT. 7.

Art. 1.

Art. 2.

§!•
§2.

S 3.

§4.
§5.

S 6.

§7-

SECT. 8.

Art. 1.

Art. 2.

Art. 3.

SECT. 9.

Art. 1.

Art. 2.

SECT. 10.

Art. 1. — Tribunal compétent (n" 231).

Art. 2. — Instruction, expertise, jugement (n" 236).
Art. 3. - Appel (n» 239).

SECT. 11. — Peines et responsabilités civiles (n« 241).

Art. 1. — Peines applicables en matière de garantie (n« 241).
Art. 2. — Responsabilité civile; Dommages-intérêts (n» 250).
Art. 3. — Circonstances qui peuvent, ou non, soit aggraver, soit

modérer, soit même exclure ou arrêter 1 application
des peines (n" 252).

Tableau de la législation.

1749. - 26 j'a nu.

An 6.- 19 bruni.

— — 13 germ.

— — 1" mess.

An 7.— 16 prair.

An 12.— 5 vent.

Anl3.— 28 flor.

— 8 tlierm.

1820. - 5 mai.

1830. — & juin.

1836. - tjuill.

1838. — 7 avr.

1839. — 10 aoi'a.

1842. - ibjuilt.

1857. — 24 juin.

1860. — 2 mai.

— 26 mai.

— Déclaration du roi, en interprétation des
règlements sur la perception des droits
de marque et de contrôle sur les ouvrages
d'or et d'argent (R. p. 463).

— Loi relative à la surveillance du titre et i
la perception des droits de garantie des
matières et ouvrages d'or et d'argent (R.
p. 456).

— Loi relative aux essayeurs des bureaux de
garantie (R. p. 401).

— Arrêté contenant désignation des ouvrages
de joaillerie en or et argent, qui sont
dispensés de l'essai et du" payement des
droits de garantie (R. p. 461).

— Arrêté concernant les inscriptions des
ouvrages déposés chez les orfèvres pour
les raccommoder, ou confiés à titre dj
nantissement (R. p. 4G2).

— Loi concernant les finances, art. 80 char-
geant la Régie des contributions indi-
rectes de percevoir le droit de garantie
sur les matières d'or et d'argent (R. Im-
pôts indirects, p. 403).

— Décret relatif aux délits et contraventions
concernant la garantie des matières d'or
et d'argent (R. p. 'tlji).

— Décret contenant règlement sur l'organisa-
tion et les opérations du mont-de-piété
de Paris, art. 74 à 88 relatifs à la vente
des nantissements d'or et d'argent
(R. Monts-de-piélé, p. 3'J7-390).

— Ordonnance concernant le service de la

garantie sur la marque d'or et d'argent
(R. p. 462).

— Ordonnance relative aux modes d'essai
pour constater le titre des matières d'or
et d'argent (R. p. 464).

— Loi sur les douanes, relative à l'importation
des ouvrages d'horlogerie ( R. Douanes,
p. 607).

— Ordonnance qui prescrit une recense géné-
rale des ouvrages d'or et d'argent, et
l'emploi de nouveaux poinçons (R. p. 464).

— Loi de finances, art. 16 relatif à l'exporta-
tion lies ouvrages d'or et d'argent (R.
p. 465).

— Ordonnance concernant les aides de l'es-
saveiir du bureau de garantie de Paris
(R. p. 465).

— Décret qui établit en Algérie des bureaux
de garantie et y rend applicable la légis-
lation relative aux matières d'or et d'ar-
gent (D.P. 57. 4. IfO).

— Décret relatif à la marque des montres
françaises (D.P. 60. 4. 6,1).

— Décret concernant les obligations des fabri-

cants d'ouvrages dorés uu art;tiilés (D.P.
eO. 4. 67),



1872. — 30 mars

1878. - -27 juin.

1884. — 25 janv.

- 6 juin.

1887. - i!4 déc.

Loi relative à l'tMévation du droit de garan-

tie (D.P. 72. 4. 77).

Décret relatif au poinçonnage des ouvrages

d'or et d'argent (D.P. 79. 4. 4).

- Loi qui crée un quatrième titre pour les

objets doret d'argent destines a l'e.xpor-

tation (D.P. 84. 4. 85).

Décret portant règlement d administration

publique pour l'e.iécution de la Ici du
S5 janv. -1884(0.?. 84. 4. 87).

- Décret portant création d'un poinçon de
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— Loi portant revision du tarif général des

douanes, art. 2 admettant au bénélice de

pour les

de fabrica-

(Bull. loii,

1910. — 29 mars.

8 avr. —

1889. — "M mais. — de

1890.

1892. —

1893.

1898.

11 nov. —

1; ja7W. —

2(iji((U. —

2 août. —

29 juin. —

26 déc.

1901. — 25 févr. —

1902. — 30 mars. —

1903. — 30 àéc. —

1905. - - 22 uir.

— 10 déc.

1906. — 21 noD.

1908. — 11) il""-

_ 26 déc.

1909. — IS mai.

— \1 juin.

_ 2 déc.

RÉP. l'RAT.

garantie dit « de retour

ouvrages d'or et d'argent

tion française réimportés

n" -18827).

Décret concernant l'échange, par voie

la poste, des bijou-K et objets précieux

entre la France (y compris l'-^Vlgene) et les

colonies ou établissements français {iSuil.

lots, n" 2053U).

Décret qui désigne les bureaux de garantie

sur lesquels devront être diriges les

ouvrages d'or et d'argent importes ou

réimportés (D.P. 91. 4. 1U5).
, ,

Loi relative à l'établissement du tarif gêne-

rai des douanes (D.P. 92. 4. 77).

Décret qui promulgue l'arrangement con-

cernant l'échange des lettres et des boites

avec valeurs déclarées, conclu à \ienne

le 4 iuill. 1891(0.?. 92. 4.95).

Décret qui crée deux poinçons spéciaux

pour constater le payement des droits

de douane sur les montres (D.P. 9d. 4.

Déc'rét portant création et modification de

poinçons pour la marque des ouvrages

doret d'argent (D.P. 94.4. 9e).

Décret qui promulgue l'arrangement du

postal universel de Washington concer-

nant l'échange des lettres et des boites

avec valeurs déclarées, signé a Washing-

ton le 15 juin 1897 (/iiii(. lois, n» 35b, b).

- Loi de linances, art. 26 relatif aux lormes

a observer pour les visites et vérilications

chez les fabricants et marchands d'or et

d'argent (D.P. 1901. 4. 33-57).

Loi de linances, art. 20 relatif aux visites

et vérilications chez les fondeurs et

appréleurs d'or et d'argent (D.P. 19U2. 4.

60-66).
, .

— Loi de linances, art. 2t concernant la torce

probante des procès -\erbau.\ des agents

des Contributions indirectes (D.P. 19U4.

4. 9-14).
, , • ,

— Loi de finances, art. 11 étendant le droit de

transaction aux délits et conlravenlioiis

constatés sur la garantie des matières

d'or et d'argent (D..". 1905. 4. 129-134).

— Décret portant création d'un poinçon pour

les objets d'or ou d'argent de labncation

française qui sont composés d'or et d'ar-

gent (Journ. ojf. du 15 déc. 1905).

— Loi portant modification du tant des

douanes (Jown. ujf. du 22 nov. 190C).

— Décret relatif au poinçon de maître des

ouvrages en doublé ou en plaque et des

ouM-iiges dorés ou argentés de prove-

nance étrangère (D.P. 1908. 4. table,

— Loi de finances, art. 18 relatif a 1 exporta-

tion des ouvrages d'or et d'argent; art. 4o

relatif aux essayeurs des bureaux de ga-

rantie, aux chimistes et aux auxiliaires

(D.P. 19U9. 4. 2-14 et 22).

— Décret transférant à l'.\dministration des

contributions indirectes certaines attri-

butions de l'Administration des monnaies

et médailles concernant la garantie des

matières d'or et d'argent (D.P. 1904. 4.

144i.

— Décret portant organisation du service des

monnaies et médailles (Journ. ojf. du

l'j juin 1909).
— Décret portant attribution au budget spé-

cial de l'Algérie des droits d'essais des

ouvrages d'or et d'argent perçus en Algé-

rie l Journ. off. du 8 déc. 1909).

D.VLLOI. — VUl.

— 21 oc{.

1911. — 30 mars. —

1912. — 27 févr.

— 5 déc.

1914. — 6 nov.

— 21 déc.

1915. — 16 avr.

i" mai.

— 11 mai.

_ 3 juill

_ 14 oct.

15 nov.

— 18 -

— 3 déc.

— 7 -

— 23 -

l'admission temporaire certains articles

d'horlogerie (D.P. 1011. 4. 89-92).

Loi de finances, art. 34 à 36 contenant des

prescriptions relatives à la vente des

objets d'or et d'argent; art. 37 étendant

aux ouvrages en platine les dispositions

concernant le régime de la garantie des

matières d'or et d'argent (D.P. 1910. 4.

103-125). ,, . . ,

— Décret rendant exécutoires en Algérie les

dispositions des art. 34 à 37 de la loi

du 8 avr. 1910 {Jown. off. du 28 oct.

ly'O)-
. . ,. I

•

Décret portant réglementation de 1 admis-

sion temporaire pour les articles de pe-

tite bijouterie (Journ. off. du 12 avr.

1911).
— Loi de linances, art. li concernant 1 inser-

tion dans les colis postaux recommandes

des matières d'or ou d'argent (D.P. 1912,

4. 20-34).

— Décret portant création de poinçons de

garantie pour la marque des ouvrages

d'orfèvrerie, de bijouterie et de joaille-

rie en platine {Juurn. off. du 21 déc.

1912).
— Décret relatif à l'application, au cours de

la guerre actuelle, des règles de droit

international maritime (Journ. ojf. du

7 nov. 1914).
— Décret visant des prohibitions de sortis

(Journ. off. du 22 déc. 1914).

— Loi portant ratification des décrets iiyant

pour objet d'établir des proliibitions de

sortie (D.P. 1915. 4. 164).

— Décret prohibant l'exportation de 1 or a la

sortie des colonies (Journ. off. du 4 mat

— Arrêté ministériel relatif a des dérogations

aux prohibitions de sortie de l'or (Journ.

off. du 13 mai 1915).
.

_ Décret relatif à la prohibition de sortie de

for (D.P. 1913. 4. 172).

— Notification relative à la contrebande de

guerre (Journ. off. du 14 oct. 191o).

— Loi portant ratification de décrets aynnt

pour objet d'édicter certaines proliibiliuus

[Journ. ojf. du 17 nov. 1915).

— Décret prohibant la sortie de 1 argent brut,

en masses, lingots, barres, poudre, objets

détruits (Journ. off. du 21 nov. 191j).

— Décret prohibant la sortie de l'argent brut

des colonies et pays de protectorat autres

que la Tunisie et le iMaroc (Juurn. off'.

du 9 déc. 1915).

— Décret concernant des prohibitions de sortie

(Journ. off. du 14 déc. 1915).

_ Décret autorisant des dérogations à la pro-

hibition de sortie de l'argent brut (Jûi(/)i-

off. du 30 déc. 1915).
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SECT. 1" — Généralités.

1. L"o)-, VargeiU et le platine, employés à

la fabrication (les articles de bijouterie, d"or-

fovrerie et de joaillerie, sont alliés à un mé-

tal commun, dit alliage. La pi'oportion de

métal précieux contenue dans l'alliage cons-

titue le ^(rede l'ouvrage. La fraude ne pou-

vait manquer de tenter les industriels peu

scrupuleux, .iussi, de tout temps, les gouver-

nenieuls se sont attachés à empêcher et à

punir les altérations de titre.

2. Sous le nom de garantie ont été édic-

tées un certain nombre de l'ormalités régle-

m^niaires et obligatoires, auxquelles ont été

aisuieuis les fabricants ou commerçants de

matières d'or, d'argent ou de platine. C'est

la loi du 10 brum. an 6, légèrement modilice

et complétée par quelques lois postérieures,

qui constitue la base de la législation en

):ialière de garantie. Cette législation ne

s'est appliquée pendant longtemps qu'aux

ouvrages en or et en argent. Elle n'a élé

tlendùe au.'? ouvrages en platine que par

l'art. 37 de la loi de linances du 8 avr. 1910.

SECT. 2. — Org.inisation administrative

du service de la garantie.

3. Deux administrations, relevant du mi-
r.islère des Kinimrps (l'administration des

î.ionnaies et médailles et celle des Contribu-

tions indirectes), ainsi que le service des

Laboratoires de ce ministère, concourent à

l'exécution du service de la garantie.

4. h'administralinn des Moruiaies et

viéclaillcn est chargée :
"1° de la direction et

de l'exécution de !a fabrication des poinçons

et bigûi'nes de la garantie; -2' de l'application

des art. .^3 à Gl àe la loi du '19 brum. an 6,

c'est-à-dire de st;iluersnr les dit'liciillés rela-

tives an titre des ouvrages d'or, d'argent et

de plat'ne iDécr. 18 mai 1909, art. 1, § 3;

L. 19 mai V.m. art. 10, § 4 et 6). V. Mon-
naies et vicdatlles.

5. Vadiniiuslralion des Conlribulions

indirectes a dans ses altribu lions la percep-

tion du droit de garantie, le règlement des

dépenses, la surveillance des fabricants et

nurcbands |L. 5 vent, an 12, art. 80; Ord.
."i mai 1cS'2li. art. 9), ainsi que toutes les ques-

tions d'ordre adminislralif concernant l'exac-

titude du titre (Décr. ISmai 1909, art. 1,§1),
qui relevaient autrefois de l'adminislration

des Monnaies (L. 19 brum. an 6, art. 37).

6. Le service des Laboratoires du minis-

tcie des l-'iuances est chargé de la partie

technique du service de la garantie, c'est-.î-

dire de l'exéculion matérielle des essais,

ainsi que de la délivrance du certificat de

capacité exigé des candidats qui sollicitent

remploi d'e'ssaveur de la garantie (Béer.

1« mai 1909, art. 1, § 3). V. infra, n» 1-2.

7. Les bureaux de garantie sont compo-
sés, en général, de trois employés : un
essayeur, un reC'-veMr et un conlràleur. Mais

le ministre des Finances peut auloriser un
plu» grand nombre d'employés, à raison des

besoins du commerce (L. 19 brum. an 6,

art. 36i.

8. Les essaveurs sont chargés de déter-

miner le titre des ouvrages d'or, d'argent et

de platine soumis à la marque (V. infra,

n" 36 et s.).

9. Les receveurs perçoivent le droit de

garantie (V. infra, n° 43).

10. Les conlroleurs sont chargés de la

surveillance du bureau de garanlie, soit

quant aux opérations de l'essayeur et du
receveur, soit quant à la tenue et à la

police du bureau ; mais ils ne doivent jamais
s'immiscer dans la recette. Les contrô-

leurs ont encore la surveillance chez les

marchands et fabricants d'ouvrages d'or,

il'arcent et de platine étalés ou vendus sur

l'S foires et marchés, dans le lieu de leur

résidence.

11. Les employés de la garantie, autres

que les essajeurs, appartiennent au cadre

des Contributions indirectes (V. Injpots indi-

rects , n»' 9 et s.). Ils sont, comme ceux du
service général, soumis à la formalité du
cautionnement (\'. eod. v, n" 3S|.

12. Les ess:iyeurs sont nommés et révo-

qués par arrêtés du ministre des Finances
(L. 26 déc. 1908, art. 45, § 1). Ils ne peuvent

exercer leurs fonctions qu'après avoir obtenu
du chef de service des Laboratoires du mi-
nistère des Finances un certificat de capa-

cité (L. 19 brum. an 6, art. 39; L. 13 genn.
an (3, art. 2: Décr. 18 mai 1909. art. 1, § 3).

Dans les villes où existent un bureau de
garantie et un laboratoire du ministère des

Finances, les fonctions d'essayeur sont, au

fur et à mesure des vacances, confiées au
chimiste en chef du Laboratoire, qui est

dispensé de produire le certificat de capacité

(L. 26 déc. 190S. art. 45, .§
2 et 3). Aucun

fabricant d'ouvrage d'or, d'argent ou de pla-

tine ne peut être essayeur ( L. 13 germ.
an 6, art. 4).

13. L'art. 45 de la loi du 26 déc. 1908 a

mis lin à la mission d'un essayeur nommé
provisoirement par le préfet du Rhône, sans

que le titulaire pût se prévaloir d'une situa-

tion acquise lejour où une disposition légis-

lative modilierriit les règles de recrutement

et de nomination des essayeurs. En consé-

quence, après la promulgation de ladite loi,

le ministre a eu le droit de nommer essayeur

le chef du Laboratoire, en remplacement de

celui qu'avait nommé le préfet (Cons. d'Et.

10 marsl9U, D.P.1913. 3. 6ii.

14. Les essayeurs n'ont d'autre rétribution

que celle qui leur est allouée pour frais

d'essai (L. 19 brum. au 6, art. 42). V. infra,

n»' 40 à 421. — Lorsque les fonctions d'es-

sayeur sont remplies par un cliimiste en

chef du service des Laboratoires (V. supra,

n" 12), une indemnité spéciale lui est attri-

buée et, dans ce cas, les droits d'essai sont

perçus au profit de l'Etat (L. 20 déc. 1908,

ait. 45, § 4 et 5i. En Algérie, ces droits sont

attribués au budget spécial de cette colonie

(Décr. 2 déc. 1909).

15. En ce qui concerne la responsabilité

des essayeurs, V. infra, n"' 51 et s.

16. Les essayeurs peuvent, sous leur res-

ponsabilité, prendre autant d'aides que les

circonstances l'exigent (L. 19 brum. an 6,

art. 08). Lorsque les bureaux d'essai sont

placés sous la direction d'un chimiste

(V. supra, n» 12). le nombre, les conditions

dénomination et la rétribution des auxiliaires

sont déterminés par le ministre des Finances

(L. 26 déc. 190S, art. 45, (j 6).

17. 11 a été jugé que les aides des es-

sayeurs doivent être considérés comme pré-

posés d'une administration publique et sont

passibles, à ce titre, en cas de corruption,

des peines prononcées par l'art. 177 C. pén.

(Cr. 9 déc. IS'io, R. fnrfaiiure, 113). Il

semble, cependant, que cette jurisprudence

ne puisse s'appliquer qu'aux aides de l'es-

sayeur du bureau de Paris, qui sont com-
missionnés par le préfet et prêtent serment
(Ord. 15 juill. 1842, art. 1).

18-. Indépendamment des essayeurs de la

garanlie, il existe des essai/eurs du com-
vierce, en nombre indéterminé (L. 22 vend,

an 4, art. 59 et s.). Ils ne peuvent exercer

qu'après avoir obtenu de l'administration des

^lonnaies un certificat de capacité CV. Décr.

12 juin 1909, art. 11, S 5). Ils essayent les

monnaies étrangères et les matières pi'é-

cieuses qui leur sont a|)iiortées par le public.

SECT. 3. — Impôt sur les matières d'or,

d'argent et de platine.

\nT, -jer. _ Assiette et tarif de l'impôt.

19. — I. Titre. — Tous les ouvrages d'or,

d'argent et de platine fabriqués eu France

doivent èlre conformes aux titres (V. supra,
rx" 1) prescrits par la loi, suivant leur nature.

La division du titre se fait aujourd'hui par
niiUii'mes (L. 19 brum. an 6, art. 1 et 2).

20. Quatre titres b'gaux sont admis pour
l'or ; le premier, de 920 millièmes (22 carats
2/32 et demi); le second, de 810 millièmes
(20 carats 5/32 et un huitième); le troisième,

de 750 millièmes (18 carats) (L. 19 brum.
an 6, art. 4) ; le quatrième, de 583 millièmes
pour la fabrication des boites de montres
d'or, destinées exclusivement à l'exportation

(L. 25 janv. 18S4, art. \"). V. infra, n» 133
21. Deux titres sont autorisés pour Var-

gent : le premier, de 950 millièmes (11 de-
niers, 9 grains 7,10); le second, de 800 mil-
lièmes (9 deniers, 11 grains 1/2) (L. 19 brum.
an 6. art. 4).

22. Le titre légal des ouvrages ou parties
d'ouvrages en platine est de 950 millièmes.
L'iridium associé au platine est compté
comme platine (L. 8 avr. 1910, art. 37, § 2 et3).

23. Toutefois, les fabricants d'orfèvrerie,

de joaillerie, de bijouterie et de boîtes de
montres sont autoiisés à fabriquer à tous
autres titres des objets d'or, d'argent et de
platine exclusivement destinés à l'exporta-
tion (L. 2.5 janv. 1834, art. 1 et 2; Cire.
11 avr. 1910). V. infra, n»' 137 et s.

24. Il est admis une tolérance des titres,

qui est de 3 millièmes pour l'or, de 5 mil-

lièmes pour l'argent (L. 19 brum. an ti,

art. 5), et de 10 millièmes pour le platine

(Cire. 8 juin 1910). Une tolérance de 20 mil-

lièmes est accordée aux bijoux creux et sou-
dés et aux boites de montres en or (sauf dans
les parties planées) (Cire. 3 mai 18.38 et Décis.

min. 11 juin 1887). Les bijoux creux en or
obtenus par le procédé dit « de la char-
nière » sont assimilés aux objets pleins

(Décis. min. 25 nov. 1901).

25. Les tolérances ne peuvent être abais-

sées sous prétexte d'usages ou de nécessités

commerciaux (Paris, 3 déc. 18G2, S. 16).

26. L'art. 4 de la décision ministérielle

du 12 mai 1829, qui a autorisé l'emploi, dans
les bijoux d'or et d'argent, de matières acces-

soires (argent, or et platine), spécifie que
ces matières ne doivent pas excéder la pro-
portion de 18 grains par once (3 p. 100). Mais
la limite est souvent dépassée dans la pra-
tique et l'usage s'est aujourd'hui établi d'em-
ployer simultanément l'or, l'argent et le pla-

tiné en toutes proportions (V. infra, n»» 34
et 46).

27. Les médailles sans bélière. Jetons oi
plaquettes, frappés par les particuliers

(V. Monnaies et médailles), doivent être

au titre spécial fixé pour celles frappées .à

la Monnaie (916 millièmes pour l'or et 95U

pour l'argent) (Arr. min. 30 mars 1832; Décis.

min. 8 sept. 1893), sauf les tolérances dé-

terminées par la loi relative aux pièces mon-
nayées, c'est-à-dire 1 millième pour les mé-
dailles d'or et 2 millièmes pour celles d'ar-

çent (Convention monétaire du 6 nov. 1885,

art. 1 et 2, approuvée par la loi du 29 déc.

1885, et promulguée par décret du 30 déc.

1885, D.P. 86. 4. 'iS). Les médailles à bé-

lière sont fabriquées aux titres de la bijoute-

rie. En ce qui concerne les médailles (à

bélière ou sans bélière), jetons ou plaquettes

en platine, le titre est fixé à 950 millièmes,

avec une tolérance de 10 millièmes (Air.

min. 28 avr. 1913).

28. Les lab;-icants peuvent employer, à

leur gré, l'un des litres légaux, quelle que
soit la grosseur des pièces fabriquées (L.

19 brum. an 6, art. 6). Toutefois, chaque
objet doit être parfaitement homogène, et

toutes les pièces i|ui le composent doivent

être au même titre, sauf dans les parties_ où
se trouvent des soudures nombreuses (Noie

adm. 9 mars 1912). — Le procédé de l'anto-

soudure, qui comporte l'emploi d'un fil dont

la composition n'est pas uniforme, a été

autorisé sous certaines conditions par déci-
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ïion ministérielle du 17 juin 1915 (Lett.

coram. 22 juin l'JlS).

29. — IL Poinçons. — Le titre des

ouvrages d'or, d'argent et de platine est

garanti par rafc>plieation de pouHOns sur

chaque pièce |,L. an 6, art. 7).

30. Les poinçons servant aciuellement a

marquer les ouvrages d'or et d'argent sont :

•1» le poinçon du fabricant, qui sert a

constater l'origine de l'objet (V. infra, n« 69

et s ); .-. 2" Le poinçon de mailre, destine

a marquer les objets l'a briqués a tous titres

en vertu de la loi du 25 janv. 1884 (V. infra,

n» 137); ... 3" Le poinçon de responsabilili-,

qui doit être apposé par les commerrants

sur les objets importés (V. infra, n» 12o);

... 4» Le poinçon de litre, qui sert à déter-

miner le titre des ouvrages soumis au con-

trôle. 11 y a six poinçons de titre, trois pour

l'or, deux pour l'argent et un pour le pla-

tine, qui sont de formes dillérentes (\. su-

pra, n"s 19 et s.); ... 5» Le poinçon de titye

spécial pour les boites de montres d'or au

quatrième titre (V. infra, n» 135) ; ... 6» Le

poinçon de petite garantie, destiné à mar-

quer les menus ouvrages d'or qui ne peuvent

recevoir l'empreinte du poinçon de titre ou

être essayés a la coupelle, et les montres fran-

çaises (Décr. 2 mai 1800); il ne porte pas de

chiffre indicatil' du titre et ne garantit que

le titre le plus bas; ... 7» Les deux poinçons

pour les ouvrages venant des pays étrangers,

qui n'ont pas de traité stipulant l'application

du régime propre aux articles similaires fran-

çais (V. infra, n» 117); ... S» Le poinçon de

retour pour les ouvTages français réimportes

(V. infra, n»129); ... 9° Les poinçons dits le

charençon et le mascaron pour la marque

des ou\Tages autres que les montres, impor-

tés de pays avec lesquels la France a des

traités accordant à ces ouvrages le même
traitement qu'aux objets similaires français

(V. infra, n» llti) : ... 10° Le poinçon d'iden-

tité, pour la marque des objets jouissani du

bénélice de l'admission temporaire (V. infra,

n» 124) ; ... 11» Le poinçon de remarque, des-

tiné à marquer les jaserons, les cliaînes en

pelotes, les sautoirs, etc., en or ; il est appli-

qué de 10 centimètres en 10 centimètres. Les

mêmes ouvrages, en argent, sont marqués

du poinçon de la petite garantie d ai-gent,

appliqué' également tous les 10 centimètres

(Urd. 7 avr. 1838, art. 4); ... 12° Le poinçon

de doublé, appliqué par le fabricant (V. in-

fra, n» 97) ; ... 13° Le poinçon de maître

pour les objets doublés ou plaqués importés

(V. infra, n» 12t)); ... 14" Le poinçon de re-

cense, qui a pour objet d'empêcher l'ellét de

quelque infidélité relative aux litres et aux

poinçons (L. 19 brum. an 6, art. 8 et 15)

résultant d'une contrefaçon ou d'un vol des

poinçons de l'Etat. Lorsqu'une recense est

ordonnée, il ne peut plus étie fait usage des

anciens poinçons (V. infra, n" 90j ;
... 15" Les

poinçons d'exportation, qui s'appliquent

dans certains cas sur les ouvrages destinés

à être exportés et indiquent la nature et le

titre du métal employé (V. infra, n" 141);

... 16" Le poinçon - bigorne ou de contre-

marque, qoi sert à contremarquer, par

l'elTet du contre-coup du poinçon supérieur,

et juste au-desBOua de l'empreinte de ce

poinçon, le revers des ouvrages soumis à la

marque. Les bigornes de contremarque se

composent de p'iusieurs familles d'insectes

enlacés et séparés par des bandes ou listels

lOrd. 1" juill. 181u; Ord. 5 mai 1819; (-trd.

7 avr. 1838); ... 17' Les poinçons spéciaux

pour les mouvementi de montres {\. infra,

n" 120) ; ... 18" Le poinçon ET apposé sur les

objets à bas titre (V. infra, n» 8U) ; ... 19» Le
pioinçon mixte, destiné à la marque des

ouvragBs de fabrication française, composés

d'or et d'argent (V. infra, n» ¥>).

31. Les poinçons sont renfermés dans une

cai.->se à trois serrures. L'essayeur, le rece-

veur et le contrôleur ont chacun une des

clefs ; la caisse ne peut être ouverte que

lorsqu'ils sont présents tous trois. Défense

est faite aux employés de calquer les poin-

çons ou d'en faire usage sans observer les

formalités prescrites, sous peine de destitu-

tion et de condamnation à un an de déten-

tion (L. 19 brum. an 6, art. 45 à 47).

32. Sur la fabrication ou l'usage de faia-.

nninçons, 'V. Contrefafon des sceaux de

lEtat, n»' 16 et s. ^, , ._

33. — m. î'ari'^ de l'impôt. — Ln droit

de garantie est perçu au profit du Trésor

sur les ouvrages d'or, d'argent et de platine

de toute sorte, fabriqués à neuf. Il est Use a

30 francs par hectogr. d'or et à 1 fr. 60 par

hectogr. d'argent (L. 30 mars 1872, art. !•):

A ce 'droit s'ajoutent deux décimes et demi

V. hnpùts indirects, n»' 1879 et s.). Pour 1©

platine, le droit est de 37 fr. 50 par hectogr.,

décimes compris (L. 8 avr. 1910, art. 37).

Dans le droit de garantie ne sont pas com-

pris les frais d'essai ou de tovchau (L.

30 mars 1872, art. I" ; L. 8 avr. 1910, art. 3/).

V. infra, n" 40 à 42. — Le droit s'applique

au poids de l'alliage, quel que soit le titre.

34. Les ouvrages composés de plusieurs

métaux (or, argent et platine) et dans les-

quels le métal accessoire ne dépasse pas

3 p. 100 sont imposés pour le poids total au

droit de garantie du métal dominant (Decis.

min. du 12 janv. 1829). V. supra, n» 2b). —
Lorsque la limite de 3 p. 100 est dépassée,

le droit de garantie est perçu sur chacun

des deux melanx, d'après la taxe qui lui est

piopre (Décis. min. 24 mai 1904). V. tufra,

n» 46.

Art. 2. Terception de l'imput.

35, Les opérations successives que corn

portent la sraranlie du titre de l'ouvrage

dor, d'argent ou de platine et la perception

du droit corrélatif sont : 1° l'essai CV. infra,

n»' 36 et s.) ;
2'> la lixalion et la perception

du droit de garantie CV. infra, n» 43) ;
3» le

contrôle ou marque de l'objet par l'apposi-

tion d'un poinçon (V. infra, n" 44 et s,).

3S. — I. Essais. — L'essayeur ne doit

recevoir les ouvrages, pour être essayés et

titrés, que lorsque ceux-ci ont reçu 1 em-

preinte du poinçon du fabricant {""V'._ infra,

u» 69j, et qu'ils sont assez avancés pour

qiie,enles finissant, ils n'éprouvent aucune

altération (L. 19 brum. an 6, art. iS). V. in-

fra, n« 80, 159 et 16U.

37. L'essaveur peut procéder aux essais

de trois manières ditTérentes, soit par la

coupellalion, soit par la pierre de touche (on

touchau), soit par la voie humide (V. Ir.ES-

CktE, n" 125 et s.). En principe, les agents

chiiiiiques et substances employés dans les

essais devraient provenir du dépôt établi

dans l'hôte! des monnaies à Pans (L.

19 brum. an 6, art. 50). Mais, dans la pra-

tique, on admet que les essayeurs peuvent

se procurer ces substances dans le com-

merce (Tbescaze, n' 130).

38. Les essaveurs sont responsables, vis-

à-vis des tiers, du titre qu'ils accusent (Xrg.

L. 19 brum. an 6, art. 00 et 61, et Ord. 6 juin

1830, art. 1"). 'V'. infra, n» 51. — 11 suit de

là qu'ils sont libres dans le choix du mode
d'essai à emplo\er; mais ils doivent, s'il est

possible, essayer à la coupelle (Girc. min.

2 mai 1838).

39. Les ouvrages provenant de différentes

fontes sont envovés au bureau de garantie

dans des sacs distincts, et l'essayeur en fait

l'essai séparément. On ne fait qu'un ess.ni

pour chaque sac, à moins de soupçon de

fraude. Cet essai est fait sur un mélange des

matières prises sur chacune des pièces pro-

venant de la même fonte (L. 19 brum. an 6,

art. 49 et 51).
_

40. Le tarif des essais a la coupelle est

arrêté par le ministre des f'inances, sans

que ce prix puisse excéder le prix fixé par

l'art. 62 de la loi du 19 brum. an 6 (L.

30 mars 1872, art. 3), c'est-a-dire 3 fr.

pour l'or, le doré et l'or tenant argent, et

fr. 80 pour l'argent. Les droits à percevoir

pour les essais de platine sont les mêmes
que pour les essais d'or iCiic. 8 juin 1910).

41. L'essai des menus ouvrages d'or, par

la pierre de touche, est payé fr. 09 par

décagramme d'or (L. 19 brum. an 6- art. 64).

Pour l'essai . au touchau, des ouvrages

d'argent, il est alloué fr. 20 par IdO grammes
pour l'es objets au-dessous de 400 gi-ammes,

et fr. 80 par pesée pour les objets dont le

poids est supérieur.

42. Pour les objets importés de l'étrnn-

ger, les procédés et les prix d'essai sont les

mêmes que pour les ouvrages similaires de

fabrication nationale (Décis. min. 19 févr.

lS9i I.

43. — II. Perception du droit de garan-

tie. — Lorsque, à l'essai, les ouvrages d'or et •

d'argent sont trouvés à l'un des titres pres-

crits par la loi, l'essayeur en fait mention

sur son registre; les ouvrages sont ensuite

donnés au receveur, avec un extrait du re^

eistre de l'essaveur indiquant le titre trouvé

('L. 19 brum. an li, art. 53;. — Le receveur pèse

les ouvrages ainsi transmis et perçoit le

droit de garantie. Il fait ensuite mention sur

son registre de la nature des ouvrages, de

leur titre, de leur poids et de la somine qui

lui a été pavée pour l'acquit du droit ;
enîin

il inscrit l'eMlrait du registre de l'essayeur,

le poids des ouvrages, la mention de l'ac-

quittement du droit et remet le tout au con-

trôleur (L. an 6, art. 54).— Sur le payement du

droit de garantie , V. aussi infra, n"' 48 et 49.

44. ^ m. Contrôle ou marque par l'ap-

position du poinçon. — Le contrôleur trans-

crit sur son propre registre l'extrait du re-

gistre accompagnant chaque pièce, et, con-

jointement avec le receveur et l'essayeur, il

tire de la caisse à trois serrures (V. supra,

n» 31) le poinçon dont les ouvrages doivent

être frappés, et l'applique, en présence du
propriéuire (L. 19 brum. an 6, art. 55).

45. Les ouvrages qui, sans être au-des-

sous du plus bas litre légal, ne sont pas

exactement à l'un des titres, reçoivent le

poinçon du titre légal, qui est immédiate-

ment intérieur à celui que l'essai a l'ait

constater. .Mais le propriétaire de l'objet a la

faculté de le retirer après qu'il a été brisé

(L. an 6, art. 56). Lorsqu'un ouvrage est

trouvé au tilre inférieur au titre légal le

plus bas, il est brisé et remis à son pro-

priétaire (L. an 6, art. 57). Les ouvrages

fourrés sont saisis et confisqués (V. infra,

a" 184 et s.).
.

46. Les ouvrages composes de plusieurs

métaux (or, argent et platine;, et dans les-

quels le métal accessoire ne dépasse pas

3 p. 100 (V. supra, n" 26), sont niarqués

du seul poinçon correspondant au métal do-

minant. Lorsque la limite 3 p. 100 est dé-

passée, ils sont marqué-s, sur chaque métal,

Ju poinçon qui lui est propre ou du poinçon

nixle créé par le décret du 10 déc. ItCô

(V. supra, n» 3i).

47. Pour mettre obstacle à la pratique a»-

l'enture, qui consiste à détacher la partie

marquée d'un bijou pour y adjoindre une

portion plus lourde ou à un litre inférieur, on a

recours à une marque spéciale, dite marque
au poids, qui consiste dans la disposition

combinée d'empreinte de plusieurs poinçons

(V. Trescaie, n" 190 et s.).

48. La marque des objets d'or, d'argent

et de platine donne, en principe, toujours

lieu à la perception du droil de garantie. Il

est fait exception dans les trois cas sui-

vants ;
1» lorsque le poinçon est apposé sur

des boites de montre en or au quatrième

tilre (V. supra, n» 20, et infra, n" 135) ;

2" lorsque le poinçon « exportation » est

apposé sur des objets que les fibricants dé-

clarent pour l'exportation en venu de la loi
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du 10 aoiU 1S39(V. infra, n» 141); 3° lorsque

le poinçon est apposé sur des ouvrages en

remplacement d'autres ouvrages poinçonnes

détériorés ou non vendus (V. infra, n» b9).

49. Le pavement des droits de garantie

ne peut, p.ir "contre, être réclamé qu'après

l'accomplissement des formalités de 1 essai

KTrib. corr. Saumur, 3 févr. -1905, D.P. 49U/,

2. 37). Dès lors, les objets qui sont, par suite

de leur ténuité, dispensés de l'essai (\.mfi-a,

n» 8-2i sont exonérés du droit de garantie.

50. La marque légale apposée sur les

ouvrages d'or, d'argent et de platme_ en

garantit toujours le titre ; les employés n ont

le droit ni dessaver les ouvrages revêtus de

cette marque, ni de les briser, lorsqu'ils sont

exposés en vente par les fabricants ou mar-

chands (V. cependant uifra, n» 192).

51. Lorsqu'un ouvrage d'or, d'argent, de

vermeil ou de platine, quoique marqué d'un

. poinçon indicatif de son titre, est soupçonne

de n'être pas au titre indiqué, le propriétaire

peut l'envoyer à l'administration des Mon-
naies, qui le fait essayer avec les formalités

prescrites pour l'essai des monnaies. Si cet

essai donne un titre plus bas, l'essayeur est

condamné, pour la première fois, à une

amende de 200 fr.
;
pour la seconde, à une

amende de 000 fr. ; la troisième fois, il est

destitué (L. 19 brum. an 6, art. 61).

52. Ces peines ne peuvent être pronon-

cées que si le second essai a été lait par

l'administration des Monnaies, à la requête

du propriétaire; mais la bonne foi de l'es-

saveur ne saurait faire obstacle à leur appli-

cation (Trib. corr. Nantua, iS août 1886,

Gaz. Pal., 86. 2. 310).

53. S'il y avait eu collusion entre le fabri-

cant et l'essayeur, il y aurait_^crime de cor-

ruption puni par les art. 177 et s. C. pén.

(V. Forfaiture, n"' 73 et s.).

SECT. 4. Obligations des divers
assujettis.

km. i". — Règles générales.

§1" Définition des fabricants.

54. Aucune loi n'ayant défini ce qu'il faut

entendre par fabricanls , on doit s'en rap-

porter aux régies générales et réputer tels

tous ceux qui, dans l'exercice d'une profes-

sion, emploient de l'or, de l'argent ou du
platine (Cr. 27 août 1831, R. 60).

55. Ainsi sont considérés comme fabri-

cants les couteliers qui fabriquent des gar-

nitures de couteaux en argent (Civ. 2 juin et

4 août 1806, R. 82).

56. Sont réputés fabricants ceux qui,

entretenant cliez eux des métiers ou établis

et des ouvriers, confectionnent des ouvrages

d'or, d'argent ou de platine soit pour leur

propre compte, soit pour le compte d'autrui

iCr. 17 juin 1825, R. 60-1» et 68; 21 sept.

1830, R. 60-2"
; 27 août 1831, R. 60-2»; Paris,

1.-J juill. 1841, O.P. 54. 5. 537; Cr. 5 févr.

1847, D.P. 47. 4. 3i8) ; ... Même si, travaillant

ordinairement dans l'atelier d'un patron, ils

n'ont qu'accidentellement emporté chez eux
fiuflqiies objets pour les terminer (Cr. 23 juin

1866, D.P. 66. 1. 450,.

S'7, Doit, au contraire, être, considéré

comme ouvrier d'autrui, et non comme
fabricant, l'ouvrier à façon qui travaille pour
un seul fabricant, en vertu d'un engagement
réciproque, de telle sorte que le domicile de
cet ouvrier peut être assimilé à l'atelier du
(abricant (Cr. 7 avr. 1866, D.P. 66. 1.450-451).

58. On ne peut considérer comme des

fabricants ; ... les ouvriers à façon travail-

lant chez eux (Trib. corr. Seine, 16 avr. 1841,

h. 60); ... Les ouvriers ciseleurs ; ... Les
ouvriers graveurs (Paris, 17 juin 1843, R. 60
et 68-1"); ... Les ouvriers sertisseurs (Paris,

17 juin 1843, R. 60 et 68-2«j; ... Ni les ou-

vriers estampeurs (Paris, 23 août 1822, H. 60).

§ 2. — Définition des marchands.

59. Par marchand, on entend quiconque
se borne au commerce d'orfèvrerie, sans
entreprendre la fabrication (L. 19 germ. an 6,

art. 73).

60. D'après la jurisprudence cet article

comprend ; ... les bijoutiers qui se bornent à

acheter et revendre des bijoux (Comp. Cr.

19 mai 1838, R. 69).

61.... Les /iO)'/o(7(,')'S et tous ceux qui ven-
dent, travaillent et raccommodent les montres
(Cr. 2 janv. 1806, R. 119-2» ; 24 avr. 1807, R.

74; 4 nov.l819,R. 79; 2 aoûtl821, R. S8-1») ;

... Les personnes qui, après les avoir l'ait

réparer, revendent les montres et bijoux

qu'elles ont achetés au mont-de-piété (Cr.

28 févr. 1856, D.P. 56. 1. 325).

62, ... Les brocanteurs
,
qui achètent et

vendent des monties et des bijoux (Cr.

15 avr. 180S, R. 67-1»).

63. ... Les cou(e/(ers, qui achètent toutes

confectionnées les garnitures d'or ou d'ar-

gent (Cr. 2 juin 180^6, sol. impl., R._59 et 82).

64. ... En un mot, tous ceux qui détiennent
des matières d'or, d'argent ou de platine,

pour les revendre (Cr. 20''mai 1825, R. 67-4")
;

... Même accidentellement (Cr. 15 juill. 190i,

Bull, cr., n" 315) ; ... Pour les revendre

(V. cependant infra, n" 67) , soit dans l'état

où ils les ont achetées, soit après les avoir re-

fondues (Cr. 21 mars 1823, R. 67-5»; 26 avr.

1862, D.P. 65. 5. 283). — il en est ainsi que
la vente ait lieu dans un magasin ou sur la

place publique (Cr. 7 nov. 1811, R. 63-1" et

iii}-
. .

65. Est en contravention : ... celui qui,

sans s'être soumis aux obligations imposées
par la loi aux marchands, vend en son nom
personnel des ol)jets d'orfèvrerie ou de bijou-

terie, même s'il prétend que la majeure par-

tie des \entes est faite pour le compte d'un

tiers (Cr. 3 mai 1855, D.l\ 56. 1. 112, et,

sur nouveau pourvoi, Ch. réun. 28 févr. 1856,

D.P. 56 1. 325) ; ... Ou celui qui participe à un
commerce illicite et clandestin d'ouvrages

d'or et d'argent (Ch. réun. 28 févr. 185 i, pré-

cité). Il ne pourrait être considéré comme
commis et exonéré desdites obligations que

s'il avait été notoirement employé dans les

magasins d'un marchand ou fabricant exploi-

tant direclenient, sous son propre noin, le

commerce de la bijouterie (Mêmes arrêts).

66. Un changeur de 7noniiaics ne peut

être soumis aux obligations imposées par la

loi aux marchands, à moins qu'il ne se

borne pas à l'échange des monnaies et qu'il

achète pour les revendre des objets d'or et

d'argent non monnayés (Cr. 27 juin 1812,

R. 67-2). — On ne peut non plus assimiler

aux marchands les ouvriers estampeurs, ci-

seleurs ,
graveurs ou sertisseurs (Paris,

23 août 1822 et 17 juin 1843, R. 60 et 68).

67. L'individu qui ne fait pas le com-
merce, et par suite n'a pas la qualité de

marchand, n'est pas astreint, lorsqu'il vend
des objets lui appartenant, aux obligations

imposées par la loi aux marchands (Cr.

18 févr. 1911, Bull, cr., n» 103).

V 3. — Obligalion des fabricants et des
niarc/taiids.

68. — I. Déclaration. — Quiconque veut

exercer la profession de f.ibricant d'ouvrages

d'or, d'argent ou de platine, doit en faire la

déclaration à la préfecture et à la mairie de

sa résidence (L. 19 brum. an 6, art. 72). A
Paris, la déclaration est faite à la préfecture

de police et au bureau de la garantie. — Le
marchand n'est tenu de faire sa déclaration

qu'à la municipalité (L. 19 brum. an 6,

art. 73). — Bien que la loi ne l'ait pas

expressément prescrit, les déclarations

doivent indiquer le domicile du fabricant ou

du marchand, alin de rendre plus facile la

surveillance des employés.

69. — n. Poinçon spécial. — Les fabri-
canls sont astreints à la possession d'un
poinçon spécial, qui doit être, avec leur

nom, insculpé sur une planche en cuivra

par la prélecture et la municipalité ( L.

19 brum. an 6, art. 8 et 72). L'orlevre qui

ne fait insculper son poinçon qu'à la mairie
est en contravention (Cr. 30 mai 1800, R. 62
et 161-1°). — L'insculpation n'a lieu que sur
la représentation de la patente. — Si un
orfèvre meurt ou quitte le commerce, son
poinçon doit être remis au bureau de la

garantie (L. 19 brum. an 8, art. 90 et 91).

70. Le fabricant peut faire graver soa
poinçon par tel artiste qu'il lui plaît de choi-

sir; mais ce poinçon doit avoir la forma
d'un losange et porter l'initiale du fabricant

et un symbole (L. 19 brum. art. 6, an 9).

Il doit être appliqué sur toutes les pièces
principales et accessoires dont les objets

sont composés.
71. Les simples «larc/iands sont dispensés

d'avoir un poinçon (L. 19 briim. an 6, art. 73).

72. — III. Registre. — Les fabricants et

marchands d'or, d'argent et de platine,

ouvrés ou non ouvrés, sont tenus d'avoir un
registre coté et parafé par l'administration

municipale, sur lequel ils inscrivent la

nature, le nombre, le poids et le titre des
ouvrages et matières qu'ils achètent ou
vendent, avec les noms et demeures de ceux
de qui ils les ont achetés. Ils sont tenus de
présenter ce registre toutes les fois qu'ils en
sont requis (L. 10 brum. an 6, art. 74 et 76).

73. Cette obligation incombe: ... aux
fabricants et marchands de galons, tissus,

broderies et autres ouvrages en fil d'or ou
d'argent (L. 19 brum. an 6, art. 81); ...

Aux joaillers (L. an 6, art. 86);... Aux fabri-

canls de doublé (L. an 6, art. 98). 'V. infra,
n»97; ... Aux affineurs (L. an 6, art. 116).

V. infra, n» 109; ... .\ax fourbisseurs, mer-
ciers, graveurs et autres travaillant et trafi-

quant des ouvrages d'or, d'argent et de pla-

tine (Déclar.26 janv. 1749, art. 14, rendu exé-

cutoire par l'arrêté du l6 prair. an 7); ...

Aux horlogers (Cr. 2 janv. 1806, R. 119-2»;

24 avr. 1807, R. 74; 3 mars 1808, R. 74);

... Aux bijoutiers à façon trouvés porteurs

d'ouvrages d'or (Cr. 17 juin 1820, R. 60-1» et

68; 24- sept. 1830, et, sur nouveau pourvoi,

27 août 1831, R. 60-2» et 68; 5 févr. 1817,

D.P. 47. 4. 348).

74. L'obligation d'inscrire sur un re-

gistre les dilîérents ouvrages d'or, d'argent

et de platine, s'applique tout aussi bien aux
ouvrages vieux ou réputés vieux qu'aux
ouvrages neufs (Cr. 19 mai 1838, R. 69); ...

Que les ouvrages soient ou non destinés à

l'usage personnel du marchand (Alger, 23 févr.

1905, Journ. jur. Alger, 1906, p. 18'/).

— Jugé que l'achat, par un bijoutier, da
vieilles monnaies d'or n'ayant plus cours,

fait en vue de les convertir en lingots, est,

non une opération de change, mais una
opération sur des matières d'or et d'argent,

qu'il est tenu d'inscrire sur son registre

(Cr. 26 avr. 1862, D.P. 65. 5. 283).

75. Ce ne sont pas seulement les ouvrages

achetés ou vendus qui doivent être inscrits

sur le registre, mais aussi ceux qui sont

donnés en raccommodage ou pour nantisse-

ment, pour modèle ou dépôt, ou pour quel-

que autre motif que ce soit (Décr. 26 jauv.

1749, art. 14, rendu exécutoire par l'arrêté du
16 prair. an 7). — Mais l'orfèvre n'est obligé

de déclarer le titre que des objets achetés

ou vendus (Cr. 10 mars 1809, R. 73).

76. En vertu de l'art. 14 de la déclaration

du 26 janv. 1749, l'inscription doit être faite

au moment où les ouvrages sont apportés

ou achetés (Cr. 20 lévr. 1812, R. 70). — Le
fabricant doit rayer sur son registre les

ouvrages qui y sont inscrits, à mesure qu'il

les rend (Décl. 26 janv. 1749, art. 15).

77. Le fabricant ou marchand est en
contravention, non seulement lorsqu'il n'est
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mais aussi lorsque.
pas pourvu (le regislre, — • ,»o
eu ayant un, il néglige d'y inscrire les

ventes et achats des objets de son com-

merce (Cr. 15 févr. 1817, R. 69). - L'mscrip-

tion au registre ne peut être suppléée par des

étiquettes attachées aux montres données

en raccommodage et portant le nom des

personnes auxq'.elles elles appartiennent

(cr. 20 févr. ISI'2, R. 70; 29 avr. Ib24,

78* — IV Achats. — Les fabricants et

ma'diands n'e peuvent acheter que des per-

sonnes connues ou ayant des reponda_nts a

eus connus (L. 19 brum. an 6, art. 7o). —
I e vœu de la loi est surfisamment rempli

par le payement du prix de vente au domi-

cile du vendeur, mais à la condition que le

vendeur et l'acheteur se soient trouves en

rapport direct, et que rien dans les condi-

tions de la vente ne paraisse suspect (Irib.

corn. Seine, 13 mars 1902, Gaz. tnb. du

24 avr. 1902).

79 Un brocanteur est passible de dom-

mages-intérêts envers le propriétaire de

matières d'or et d'argent qui ont ete volées,

quand il les achète d'un inconnu (Keq.

4 juin 1904, D.P. 1904. 1. 348; Pans, 5 juin

l'jOS, D.P. 1908. 2. 3251.

80. — V. Marque des ouvrages. — Les

fabricants et marchands doivent porter au

bureau de la garantie, dans l'arrondissement

duquel ils sont placés, leurs ouvrages pour

y être essayés, titrés ou marques avant leur

entier achèvement (L. 19 brum. an 6, art. ; ;).

V. infra, n" 157 et s.). Aucun délai ne leur

est d'ailleurs, imposé.
,

81. Les fabricants doivent présenter es

ouvrasos complets de joaillerie, et non es

parties isolées dont l'assemblage doit _les

constituer. Par suite, le fait que la chaîne

forçat, ainsi que d'autres éléments d un cha-

pelet (cœur et croix), auraient été présentes

isolément au contrôle ne suffit pas a justi-

fier la dispense de l'essai (Civ. 12 dec. 1910,

D.P. 1912. 1. 4-43).

82. Les fabricants sont, cependant, dis-

pensés de présenter à l'essai les ouvragesde

joaillerie, dont la monture est très légère

et contient des pierres ou perles fines ou

fausses, des cristaux dont la surface est

entièrement émaiUée, ou enfin qui ne

peuvent pas supporter l'empreinte des poin-

çons sans détérioration (Arr. 1" mess.

an 6, art. l"]. — Une circulaire du 2 mai 1838

a donné l'énumération de ces ouvrages. Mais

il ne s'agit là que de simples indications.

83. En effet, la question de savoir si un

ouvrage est ou non susceptible de supporter

les marques sans risque de détérioration est

une question de fait qui, en cas de contes-

talion, relève de l'appréciation souveraine

dus tribunaux (Cr. 7 mars l&iô, D.P. 45. 1.

173; Cire. 27 mars 1909). V. infra, n» 237.

— Ainsi, la dispense d'essai prévue par l'ar-

rêté du 1" mess, an 6 n'est pas justifiée

pour un chapelet, à raison des seules difli-

cultés que peut présenter l'essai d'un ou-

vrage, s'il est constaté que l'un de ses élé-

ments (dans l'espèce, la chaîne forçat d'un

chapelet) est de nature à recevoir l'empreinte

du poinçon (Civ. 12 déc. 1910, D.P. 1912. 1.

443).
, ,

84. Les fabricants et marchands sont

également tenus : 1» de faire marquer, s'ils

ne le sont pas déjà , les ouvrages qu'ils

acliilcnt pour leur compte, soit pour les

revendre, soit pour leur usage particulier;

et ce, dans les vingt-quaire heures après

qu'ils ont porté lesdits ouvrages sur leurs

registres; 2° de rompre et de briser à l'ins-

tant les ouvrages qu'ils achètent et qui ne

sont pas en état d'être vendus ou qu ils ne

veulent pas vendre ou prendre pour leur

compte {Lléclar. 26 janv. 1749, art. 17). V. in-

fra, n° IfiB).

85, Tous les ouvrages a'-hetes qui ne sont

pas aux titres recoitnus par la loi (V. tu-

êtrepra, n«s 19 et s.) doivent, en principe

brisés.

86. Cependant, il est fait exception : ...

pour les ouvrages vendus dans les monts-

de-piété et ceux qui, dans les ventes pu-

bliques faites après décès, sont adjuges a un

ou plusieurs héritiers appelés a la succes-

sion (Décis. min. 15 nov. 1822 et 14 juin 1824);

... Et pour les objets anciens ayant un

caractère d'art ou de curiosité (Décis. min.

25 juin 1902 et 18 mai 1903). — Ces divers

objets sont marqués d'un poinçon spécial

ET (V. Codeadrn. annoté, t. 4, iv, y" Con-

tributions indirectes, p. 1451, n»= 86/1 et

s.).

87. Une décision ministérielle du 12 sept.

19u3 dispense les objets antiques du poin-

çonnement et du payement du droit de

garantie. Le directeur général des Contri-

butions indirectes statue sur les contesta-

tions relatives à la détermination du carac-

tère d'antiquité, d'ancienneté, d'art ou de

curiosité.

88. Avant de présenter les objets au con-

trôle, le fabricant doit y appliquer le poin-

çon de maître (V. supra, n" 69). En ce qui

concerne le poinçon de responsabilité a

apposer sur les objets importés, V. infra,

n» 125.
.

89. Pour le pavement du droit de garan-

tie (V. supra, n° 48), il existe des tolérances

adntinistratives. Par des raisons d'équité,

l'Administration admet qu'un ouvrage d'or,

d'argent ou de platine détérioré avant le

finissage peut, à la condition d'être brisé,

être remplacé par un autre article neuf et

d'un poids identique, lequel reçoit les em-

preintes de la garantie sans pa>ement d'un

pouveau droit. — De même, le ministre des

Finances a décidé qu'une tolérance analogue

serait autorisée à l'égard des articles qui,

après avoir acquitté l'impôt, ne trouvent pas

d'acquéreurs, soit parce que la fabrication

ne plait pas au public, soit par suite de

changement de mode. Cette tolérance est

limitée aux objets nouveaux
,
^c'est-à-dire de

fabrication récente, et peut être retiiée en

cas d'abus (Cire. 25 avr. 1SS7). V. Code adm.
annoté, t. 4, p. 1453, v" Contributions indi-

recips, n»s 8689 et s.

90. Lorsque l'Administration change les

poinçons de garantie en usage et les rem-

place par de nouveaux poinçons appelés de

recense (V. supra, n» 30-14»), les fabricants et

marchands orfèvres sont tenus de présenter

à la marque de ces nouveaux poinçons, dans

le délai établi par le règlement qui change

les poinçons, tous les ouvrages vieux et

neufs qui sont en leur possession (V. L.

19 brum. an 6, art. 82; Décr. 7 juill. 1809,

Ord. 5 mai 1819, 7 avr. 1838 et 23 déc. 1846).

'V. infra, n" 166.

91. — VI. Affiche de la loi. — Les mar-

chands et fabricants sont tenus de mettre

dans le lieu le plus apparent de leur maga-

sin ou boutique un tableau énonçant les

articles de la loi relatifs aux titres et à la

vente des ouvrages d'or et d'argent (L.

19 brum. an 6, art. 78). — Est en contra-

vention l'orfèvre chez lequel ce tableau n'est

pas affiché (Cr. 15 avr. 1808, R. 67);

... Même s'il offre de prouver que ce ta-

bleau, d'ordinaire affiché, a été momenta-
nément enlevé (Cr. 10 janv. 1806. et, sur

nouveau pourvoi, 1" oct. 1807, R. 100 et

1721.
92. — VII. Bordereaux. — Les mar-

chands et fabricants doivent remettre aux

acheteurs des bordereaux énonciatifs de

l'espèce, du titre st du poids des ouvrages

vendus, en mentionnant si ce sont des

ouvrages neufs ou vieux. Ces bordereaux,

préparés d'avance, doivent être fournis au

fabricant ou marchand par l'administration

des Contributions indirectes (L. 19 bram.

an (i, art. 79). Mais cette prescription est

tonibée en désuétude.

ApT. 2. — RÈGLES PARTlCCLIÈRES.

g i". — Marchands ambulants.

93. On doit considérer comme marchofcl
ambulant l'individu qui parcourt les rues

en vendant de yieux objets d'or, d'argent ou
de platine, alors même qu'il objecterait que
ces objets lui ont été remis par divers parti-

culiers pour être vendus ou mis en gage (Cr.

18 oct. 1811, R. 107|.

94. Les marchands ambulants sont sou-

mis à toutes les obligations des marchands
sédentaires (tenue du registre, obligation de

ne vendre que des ouvrages marqués, de
n'acheter que de personnes connues, etc.).

L'absence de présentation de registre consti-

tue pour le marchand ambulant une contra-

vention, qui ne jieut être excusée par le fait

que le marchand a perdu le registre ou n'a

pas effectué de vente (Cr. 4 nov. 1819, Mém.
cou t., t. 10, p. 157 1.

95. En outre, les marchands ambulants
sont tenus, à leur arrivée dans une com-
mune, de se présenter au maire et de lui

produire les bordereaux des orfèvres qui leur

ont vendu les ouvrages dont ils sont por-

teurs (L. 19 brum. an 6, art. 92). En l'ab-

sence d'employés connaissant le titre et les

marques des ouvrages , le maire , son adjoint

ou le commissaire de police font examiner
les marques des ouvrages que transportent

les marchands ambulants par des orfèvres,

ou, à défaut, par des personnes connaissant

les marques et poinçons, alin d'en constater

la légitimité (art. 93i. Ils font saisir et re-

mettre au tribunal de police correctionnelle

les ouvrages dor, d'argent et de platine, qui

ne seraient point accompagnés de borde-

reaux, ou ne seraient pas marqués, les

ouvrages dont les marques paraîtraieiit con-

trefaites, ou ceux qui n'auraient pas été dé-

clarés (art. 94).

96. Il y a contravention à l'art. 92, non

seulement lorsque le marchand ambulant

vend ou expose en vente dans les places pu-

bliques des ouvrages d'or, d'argent ou de

platine ou simplement dorés, sans déclara-

lion préalable, mais même quand il ne s'est

pas présenté à l'Administration municipale

dès son arrivée, ou tout au moins un temps

moral après son arrivée (Bruxelles, G nov.

1822, R. 108; Code des orfèvres, cité par

Olibo, t. 2, p. 300).

§
Fabricants de plaqué
014 de doublé.

97. Quiconque veut plaquer ou doubler

l'or et fargent sur le cuivre ou tout autre

métal est tenu d'en faire la déclaration à la

mairie, à la préfecture et à l'administration

des Monnaies (L. 19 brum. an 6, art. 95|. —
11 peut employer l'or et l'argent dans telle

proportion qu'il le juge convenable (art. 96).

— Il est tenu de mettre, sur chaque ouvrage

son poinçon particulier, qui est déterminé

par l'administration des Monnaies (art. U et

97). (Ce poinçon doit avoir la forme d'un

carré parfait.) Le fabricant ajoute a l'em-

preinte de ce poinçon celle de chiffres indi-

catifs de la quantité d'or ou d'argent conte-

nue dans l'ouvrage, sur lequel est en outre

empreint, en toutes lettres, le mot double

(art. 97). — I.-e fabricant de doublé transcrit,

jour par" jour, les ventes qu'il a faites sur un

registre coté et parafé (art. 98).

98. Ces disposition! s'appliquent, non

seulement aux fabricants de feuilles de mé-

tal dore ou argenté, c'est-à-dire plaquées ou

doublées, mais aussi aux individus qui

fabriquent avec ces feuilles des ouvrages

• destinés à l'usage immédiat des acheteurs,

et cela, sans qu'il y ait lieu de distinguer

si ces ouvrages sont fabriqués en entier

ou en partie avec des feuilles doublées ou

plaquées (Cr. 28 nov. 1811, et, sur nou-
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veau pourvoi, Sect. réun. 16 avr. -1812,

ïi. -113).

99. Elles sont aussi applicables aux fabn-

cauts d'oiuToges dorés ou argentés par des

procédés galvaniques ou électrochimiques,

sauf qu'ils sont dispensés d'insculper sui-

leurs ouvrages le mut doublé et les cUifIres

indiquant la quanlité d'or ou d'argent qui y

)St superposée (Décr. 2(j mai ISbU). V. éga-

lement Cire. 5 juin 1600, S. Sl,el Codeadm.
annoté, t. 4. p. 1452, v» Contribulions indi-

rectes, n»s 870.S et STOP).

100. La fabrication d'ouvrages composés

avec un alliage contenant defargent (pro-

cédé Riiolz)esl autorisée. Les ouvrages ainsi

'fabriqués doivent porter l'empreinte du

poinvon du fabricant (de l'orme carrée) et le

mol ullinge. Le labricant a la rjcnllé d'appo-

ser le cbitfre indicatifde la quantité de mé-

tal précieu,i entrant dans l'alliage (Décis.

min. lin. IS janv. IBiJO).
^

101. Les personnes qui fabriquent ou

mettent en venle des objets d'or ou d'aigent

soi: mis aux prescriptions de la lui du 19 bium.

an U, et qui fabriquent ou mettent en veûle

en même temps et dans le même local des

cbjeis en luétaux divers, doublés, plaqués,

dorés, argentés ou non, sont tenues d'indi-

quer de laçon apparente dans les vitrines

a'e.xposition, sur les catalogues et embal-

lages, ainsi que sur les factures qu'elles dé-

lurent'aux acheteurs, la nalnre réelle de ces

derniers objets (L. 8 avr. laiO, art. 3'i).

§ 3. — Fabricants de médailles.

102. En ce qui concerne la frappe des

médailles, leur marque et les obligations des

fabricants etmarcbauds de médailles, V. Mon-
naies et médailles.

§ 4. — Monts-de-picté;
Conlmissaires-prlse^lrs.

103. Les ouvrages déposés au mont-de-
piété et dans les autres établissements des-

tanés à des ventes ou a des dépôts de ventes

sont assujettis à pajer les droits de garantie,

lorsqu'ils ne les ont pas acquittés avant le

dépôt (L. ISI brum. an 6, art. 2Sj.

104. Apres entente avec l'adininistration

du mont-de-piété, un employé delà garan-

tie assiste aux ventes, pour vérifier les

ouvrages, briser les pièces achetées pour

vieille matière, et prendre note des ouvrages

qui doivent être présentés au buieau de

garantie (V. supra, n' tibj.

105. L'art. '28 de la loi de l'an G est appli-

cable aux ventes opérées dans ks maisons

particulières par un ol'licier public (Décis.

min. lin. 23 mai -lAiGi.

106. Lorsque le lôle de vente comprend
des objets d'or, d'argent ou de platine, le

commissaire-priseiir doit aviser le service de

la Régie (Décr. 8 tin rra. an 13 et Décis. uiin.

11 juin 1S23). En.ca= d'omission, le conimii,-

saire-priseur, qui ne peut pas être assimilé

à un marchand d'orlèvrerie, est passible,

non des sanctions pénales éuictées par l'art. 80

de la loi de l'an 6 (V. infra, n» 152), mais

de peines disciplinaires (Cr. 25 févr. 1S37,

K. 28).

g a. — fundeura et apprèlenrs.

107. Les fondeurs et apprèlenrs d'or et

d'argent ont pour industrie de transfornjer

ces matièiea en lingots et en lames ayant

l'épaisseur et le titre que demandent les

acheleui-B (Lett. corn, n» 252, 9 juin 190:;).

Comme tous les fabricants et marchands
d'ouvrages d'or et d'aigent » ouviés et non
ouvrés •, ils sont astreints à la tenue d'un
registre, sur lequel ils inscrivent les achats

et les ventes (L. 19 brum. an (i, art. ?). —
Mais les lames qu'ils fabriquent circulent

libremeat et ne sont souiiiisi..i ui à l'essai.

ni au payement du droit (Lett. préc. 9 juin
1903).

§ G. — Affinage et argue,

108. i.'affmage des matières d'or et d'ar-
gent est l'art de les piirilier, en les déga-
geant, par des procédés chimiques, des
autres métaux qui peuvent y être unis.

109. La profession d'affineur est libre.

Mais les affineurs sont astreints à la décla-
ration de leur profession à la mairie, à la

préfecture et au bureau de garantie, ainsi
qu'à la tenue d'un registre sur lequel ils

détaillent leurs opérations (L. 19 brum. an G,

art. 113 et 116). Les autres dispositions de la

loi du 19 brum. an 6 relatives à l'affinage

sont tombées en désuétude, et le droit spécial
de garantie sur les lingots affinés, prévu par
l'art. 29 de ladite loi, a cessé d'être perçu.
110. L'argue est une macliine destinée à

dégrossir et a rendre plus menus les lingots
d'argent et d'or ou de cuivi'e doré, en les

faisant passer .'i travers des lilières, dont les

pertuis ou trous vont toujours en diminuant
de grosseur. Les argues nationales ayant
cessé d'e.vister en 18G4, les affineurs de mé-
taux ont toute liberté pour arguer et forger
eux-mêmes les métaux précieux (V. Code
adm. annoté, t. 4. v» Contributions indi-
rectes, p. 1453, n»s 8735 et s.).

SECT. 5. — Circulation.

111. Les ouvrages d'or, d'argent et de
plaline circulent librement en France, sauf
à être marqués par l'application des poin-
çons prescrits par l'art. 7 de la loi du
19 brum. an G iV. supi-a, n" 29 et s.). —
11 y a exception à ce principe dans l'inter-

diction de la libre circulation en France
(excepté à titre d'échantillons ou dans les

rapports de fabricant à marchand exporta-
teur) des boîtes de montres au quatrième
titre et des ouvrages à tous titres prévus par
la loi du 25 janv.' lS8i (.V. infra, n"' 137 et

s.).

SECT. 6. — Imporlation et exportation.

Art. 1". — IjiroiîTATioN.

g 1". — Imporlnlion d'oui'ragcs fabriqués
à l'élrar,yer.

112. — I. Les ouvrages d'or, .d'argent et

de platine ne peuvent être introduits en
France que s'ils remplissent les comlitions
de litre exigées par la loi pour les objets de
fabrication française destinés à la ventre inté-

rieure (Tarif des douanes établi par la loi du
11 janv. 1892). — V. supra, n"s 19 et s. — 11

est fait exception pour les objets anciens ou
antiques (V. supra, n<" 80 et 87).

113. — IL A leur entrée en France, les

ouvrages d'or, d'argent et de platine doivent
acquiilor deux taxes : les droits de douane
et un droit de garantie.

114. Après constatation de leur poids par
les véiificateurs, ils sont expédiés sous
acquit-à-caution et sous plombs sur le bureau
de garantie le plus voisin, pour y être mar-
qués du poinçon français (L. 19 brum. an 6,

art. 23; L. 28 avr. 1816, art. 23i>; Décr.

11 nov. 1890). — Si l'acquit- à-caution déli-

vré pour assurer le transport des ouvrages
n'est pas rapporté dûment déchargé, le rece-

veur des douanes poursuit, par voie de con-
trainte, le payement de la valeur des objets

et de l'amende du quadruple des droits frau-

dés (L. 5 vent, an 12, art. 76; Cire. 4 août
1825). "V. Imptils indirects, n" 1721.

115. — IlL On applique aux ouvrages
étrangers, sans distinction de provenance,
les mêmes procédés d'essoi qu'aux ouvrages
similaires de fabrication nationale CV. sxpra,

n" 36 et s.). Après essai, ces ouvrages sont

marqués d'un poinçon, qui varie suivant
l'origine de ces objets.

116. Les ouvrages originaires des pays con-
tractants, admis au bénélice du tarif mini-
mum, pouvant bénéficier, en cas de réexpor-
tation, du remboursement des droits au
même titre que les objets de fabrication na-
tionale (V. infra, n» 142), sont frappés du
poinçon le Cliarençon, s'il s'agit d'ouvrages
d'or ou d'argent, et du poinçon le Mas-
caron, s'il s'agit d'ouvrages en platine
(Décr. 29 juin 1893, art. 2; Decr. 5déc.l912,
art. 2).

117. Quant aux ouvrages provenant des
pays non coniractants, ceux en or ou en
platine sont frappes du poinçon le Hibou,
et ceux en argent du poinçon le Ci/gne {Dùcr.
29 juin 1893, art. 1"; Cire. 21 déc. 1912).
118. Les articles d'horlogerie importés

de l'étranger ne donnant jamais lieu, quel
que soit leur provenance, au remboursement
des droits en cas de réexportation sont tou-
jours frappés des poinçons te Hibou pour
l'or; le Cygne pour l'argent; le Mascamn
pour le platine (Décr. 29 juin 1893, art. 3;
Décr. 5 déc. 1912, art. 2).

119. Les montres finies importées sont
frappées d'un droit de douane destiné à

atteindre simultanément la valeur du mou-
vement et celle du boîtier, et dent le taux
est d'autant plus élevé que la boîte est en
métal plus précieux. Les mouvements finis

importés isolément sont également taxés à

l'entrée, et le droit qui les frappe est plus
élevé que celui qui atteint les montres com-
plètes dont le bottier est en métal commun.
120. En vue de prévenir la fraude, il doit

être apposé par les soins du producteur
étranger, sur les mouvements de toute

montre importée en France, à l'endroit le

plus rapproché possible du barillet, les

lettres 11, pour la montre à boîte en métal
commun; A, pour la montre à boîte en ar-

gent; 0, pour la montre à boîte en or. L'in-

sertion, dans une boîte d'or ou d'argent,

d'un mouvement portant la lettre M ne peut

se faire qu'après le payement du complé-
ment du droit fixé pour" la monire d'or ou
d'argent et l'apposition, à côté de cette

lettre M, d'un poinçon spécial et différent,

suivant la nature du métal de la boîte.

Même obligation pour l'insertion, dans une
boîte d'or, d'un mouvement portant la

lettre A (L. 11 janv. 1892, tarif général et

tarif minimum, p. 138 et 138 bis, note A,
n»' 5 et 6).

121. Deux poinçons spéciaux ont été créés

pour constater le payement des droits de

douane complémentaires sur les montres
(Décr. 2 août 1892).

122. — IV. Howl affranchis àeVobligalion

du titre, du poinçonnage et du payement
des droits : ... 1° les objets appartenant

aux ambassadeurs et envoyés des puissances

étrangères (L. 19 brum. an 0, art. 23, et

L. 11 janv. 1892); ... Les ouvrages servant

aux voyageurs si leur poids n'excède pas

5 hectogr. (Jlémes textes); ... 3" Les ou-

vrages de joaillerie légèrement montés , que
l'apposition des poinçons pourrait détério-

rer; les aiguilles et les cadrans; les divers

ouvrages que l'on consent à faire briser au
premier bureau d'entrée (Arr. l'^ mess,

an 6, art. 1 ; Cire. 4 août 1825: Décis. min.

12 prair. an 7); ... 4» Les objets antiijues

(V. supra, n° SH).

123. Les Français rentrant sur le sol

natal peuvent introduire en IJanchise leur

argenterie de ménage. Après examen au

bureau des douanes, toute.'; les pièces em-
preintes de poinçons français sont remises

en franchise des droits de douane et de

garantie. L'argenterie de fabrication étran-

gère est poinçonnée et soumise au droit de

marque, mais affranchie du droit de douane.

Les étrangers qui viennent séjourner en

France peuvent importer leur arijenlerie da
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ménage, movennant payement du droit de

garantfe ou même la simple consignation

Li est rembcrsée si_ rargenter|e est

Réexportée duns un délai de trois ans (
Uetis.

min Un. 5 sept. 'IS-^a et 2 levr. Ib^). -
Tcodeadm. annoté, t. 4 t," Conty^UuUons

indirectes, p. 1464, n»= 8768 abn'l.

"YÔÏ l'\ L'art. 2 de la loi de douanes

du "g'raars 1910 accorde le bénelice de

Vadmisswn temporaire pour d'vers art.cles

devetile l.orlooene. parmi lesque s ''^'"ent

les boîtes de montre a garnir de mou\e-

ment et les carrures de boites devant rece-

voir.les fonds et lunettes de nacre. Ln

décret du 30 mars 1911 , rendu en exécution

de ladite loi, détermine les règles d applica-

tion de celle disposition. Ces objets ne sont

pas soumis à l'essai. Us sont revelus d un

poinçon spécial, dit poun-on d'iaenltte (Urc.

25 arr 1911

)

t25' _ vi. Tout objet d'or, d'argent ou

de platine fabriqué à 1 étranger doit, avant

d'être mis en vente en France, être frappe

par le commeitant qui opère le premier

cette mise en vente d'un poinçon, dit ae

responsabilité, qui est soumis aux niemes

rèMesque le poinçon du fabricant j^L. b avr.

l'jîo, art. 35. — V. supra, n" 69 et /O). L ap-

position de ce poinçon doit précéder la pré-

sentation des objets au contrôle. Peuvent

être importés et mis en vente a 1 intérieur,

sans être revêtus du poinçon de responsa-

bilité, les objets anciens ayant un caractère

dart et de curiosité et les objets antiques

(Cire. 11 avr. 1910. - V. supra, n" 8bl.

126. Les ouvrages en métal commun
pJanicé ou doidilé tï'or, d'argent ou de pla-

tine de provenance étrangère ne peuvent

être importés qu'à la condition de porter

les marques exigées par la législation inté-

rieure, c'est-à-dire le poinçon de maître et

le mot doublé en toutes lettres. Un décret

du 16 juin. 1908 fixe la forme que doit avoir

le poinçon de maître.

127. Vitnporlalion des médailles est

prohibée (Cire. 8 déc. lîiOO). Cette prohibi-

tion s'applique aux médailles montées en

bijou et aux boîtiers de montre dont les

funds sont frappés, à moins que ces tonds

ne soient convexes et n'affectent pas la

forme plate d'une médaille ( Décis. mm.
3 oct. 1900 ; L. 21 nov. 1906, portant modi-

fication du tarif des douanes). — Xe sont

pas, au contraire, atteints par cette prohibi-

tion : les estampages et autres décorations

non soumis au régime intérieur (V. Mon-

naies et inédaillcs), s'ils proviennent d un

pays contractant, et les médailles frappées

en France soit à la Monnaie, soit dans un

aleliei- autorisé et transformées à l'étran-

ger en accessoires d'objets de bijoutene ou

d'horlogerie (Décis. min. lin. 7 mars 1874).

128. Des décrets du 24 juill. 18o7 (D.P.

57. 4. 170) et du 28 oct. 19 lu {Journ. ojf. du

28 oct.) ont rendu applicables en Algérie,

en ce qui concerne la fabrication et la vente

des ouvrages d'or, d'argent et de platine, les

lois, décrets et ordonnances, tarifs et règle-

ments en vigueur eu France sur la matière.

Les transports entre la France et l'Algérie

d'objets dor, d'argent et de platine sont,

par suite, alTrancliis de toute formalité spe-

129. 11 en est de même des transports

d'objets entre la France et \a principauté de

Motiaco, où a été établi le régime de la ga-

rantie des métaux précieui (Conv. 10 avr.

1912, art. 18, promulguée par Décr. 6 mai
1914,' 7o«m. off. du lOj.

J 2. — Réimportation d'ouvrages fabriqués

en France.

130." Les ouvrages de fabrication fran-

çaise exportés avec restitution de droits

(V. infra, n» 1-41) sont exempts des droits

d'importation de douane, lorsqu'ils sont

réimportés (V. Douanes, n° 99). Mais ils ,

sont dirigés sur un bureau de garantie ^el

soumis au payement du droit de garantie
]

(Décr. 11 nov. 1890, art. i"). Les ouvrages

réimportés sont frappés d'un poinçon dit de

retour (Décr. 24 déc. 1887).

131, Les ouvrages réimportes, pris en

charge chez un commissionnaire ou un

fabricant exporiateur, sont exemptes du

payement du droit de garantie et de la

marque du poinçon de retour (Decr. 27juill.

1878, art. 5l. V. Code adm. annvt_e_, t. 4, n

,

v« Contributions indirectes, p. lâoo, n'^biJI

132. Les ouvrages marqués du poinçon

de consommation' intérieure et exportes

sans remboursement des droits sont admis

à la réimportaflon en l'rancliise__ (} .
Code

adm. annulé, v» cit., n»' 8793 à 8< Jj).

133. A également lieu en franchise ta

réimportation des boîtes démontres en or au

4= titre et des ouvrages d'or, d'arge^nt et de

platine à tous titres (V. infra, n»^ 13b et s.)

non vendus à l'étranger, sous la condition

d'être pris en charge au compte dun labri-

cant ou d'un maichand exportateur (
Uecr.

6 juin 1884, art. 6). V. Code adm. annote,

«0 cit., n" 8796.

Art. 2. — Excort.vti'on.

134. Sont considérés comme exportés les

ouvrages expédiés : 1» à l'étranger, a l'ex-

ception de la principauté de Monaco (\
.
su-

pra, n» 129); 2' dans les colonies françaises

autres que l'Algérie (V. iupra, n<'12S,i; 3» en

Corse, où le régime de la garantie n a pas

été organisé; 4» dans le pays de Gex ou la

zone franche de la Haute -Savoie.

^ -1er. _ Ea:portation d'ouvrages fabrii;vés

en France.

135. — I. Soties de viontre d'or au

4» litre. — Il existe, pour la fabrication des

boites de montre d'or destinées exclusive-

ment à l'exportation, un titre légal a

5S3 milliènu-s (L. 25 janv. 1884, art. j". - ^

.

supra, n» 20). — Vu poinçon spécial ayant

pour s'ujet une tète égyptienne et indiquant

le titre, ainsi qu'une empreinte particulière

montrant qu'elles sont destinées à l'expor-

tation (Exp. 583 M), sont appliques sur ces

boites par le bureau de la garantie. L essai

et la marque sont elTectués en franchise du

droit de garantie. Les frais d'essai sont

acquittés par le fabricant (Décr. 6 juin 1884,

art. 1").

136. Ces boites de montre peuvent aussi

être exportées sans marques de garantie ni

de fabrication (Cire. 19 tévr. 1887).

t37. _ IL Oiirrages d'or, d'argent et de

platine et boites de montres à tous titres.—

Les fabricants d'orfèvrerie, de bijouterie et

de boites de montres sont autorisés à fabri-

(luer A tous autres titres des objets d'or,

d'ar"ent et de platine exclusivement destines

à l'exportation. Les objets ainsi fabriqués a

tous titres ne reçoivent en aucun cas l'em-

preinte dos poinçons de l'Etat; mais ils

doivent être marqués, aussitôt après l'achè-

vement , avec un poinçon de inaitre ( L.

"5 lanv. 18Si, art. 2; Cire. Il avr. 1910i. —
Ce poinçon a la forme d'un pentagone repré-

sentant un carré surmonté d'un triangle. La

lettre initiale du nom du fabricant et le

symbole sont empreints dans la partie supé-

rieure du poinçon ; et l'indication du titre

de l'alliage est gravée en cbitVres dans la

partie inférieure, exprimée soit en millièmes

soit en carats (Décr. 6 juin fSS-i, art. 2).

138. Les fabricaïUs, les négociants et

commissionnaires exportateurs des ouvrages

dont il s'agit sont tenus : ... de faire la

dt^claration à la prélecture de leur départe-

ment et à la mairie de la commune; ou, a

l'aiis, à la prélecture de police et au bureau

de la garantie (L. 25 janv. 1884, art. 31 ; ...

De subir les visites et e.cercices des employés

des contributions indirectes, dans les comU-

tions déierminées par les art. 235, 236, 2'37,

2.:i8 et 245 de la loi du 28 avr. 1816 (L. 25janv.

1884, art. 4). V. Impôts indirects,, n" 1785

et s.; et infra, W' 206 et s.; ... De four-

nir, s'il en est besoin, les balances et poids

nécessaires pour effectuer les vérilicalions

(Même art. 4).

139. Toutes les dispositions relatives au

commerce des matières d'or, d'argent et da

platine, en tant qu'elles ne sont pas con-

traires à celles de la loi du 25 janv. 1884,

sont applicables à ces fabricants et négo-

ciants (Même loi, art. 5).

140. Le décret du 6 juin 1SS4 règle, en

ce qui concerne les ouvrages à tous titres,

la marque du poinçon de fabricant (art. 2

et 4), l'inscription des ouvrages poinçonnés

sur un registre (art. 4), l'interdiclion de les

confondre avec les bijoux destinés au com-
merce intérieur (art. n), la circulation,

l'exportation, la réimportation (art. 6), le

compte d'entrée et de sortie (art. 7). -'

V. Tbescazë, n»' 372 et s.

141. — m. Ouvrages d'or, d'argent et

de platine fabriqués au.c titres légaux. —
Ces ouvrages peuvent être exportés sans

marque des poinçons de l'Etat et sans paye-

ment des droits de garantie, pourvu qu'il ait

été fait, au bureau de garantie, une déclara-

tion pié.ilable du nombre, de l'espèce et du
poids desdits ouvrages, et que le fabricant

se soit engagé à les y apporter achevés dans

un délai qui ne peut excéder dix jours (L.

10 août 1839, art. 16). — Ce régime est ré-

glementé par l'ordonnance du 30 déc. 1839.

Les ouvrages sont marqués du poinçon il'ex-

poi talion et pris en compte chez le fabricant.

Les manquants reconnus au moment des in-

ventaires sont soumis au droit de garantie.

142. Lorsque des ouvrages neufs de faljri-

cation française , revêtus de l'empreinte des

poinçons réglementaires, sont exportés pour

être vendus'à l'étranger, le droit de garan-

tie est remboursé à l'exportateur (L. 2o déc.

1908, art. 18, § 1). Ces ouvrages restent

grevés du droit d'essai.

143. Les ouvrages exportés doivent être

présentés à un des^ bureaux de garantie spé-

cialement désignés par le ministre des

Finances (V. Arr. min. 11 janv. et 2 oct. 1909,

14 nov. 1910). Les poinçons sont oblitérés

(L. 26 déc. 1908, art. 18, § 2). — Sur les

ouvrages d'une certaine importance, on

appose le poinçon d'exportation (Cire.

19 janv. 1909). 'V. supra, n" 29-15».

144. La restitution n'a lieu que sur la

représentation, dans le délai de trois mois,

d'un certilicat de l'adminislration des

Douanes ou de celle des Postes constatant la

sortie de France des ouvrages exportes (L.

26 déc. 1908, art. 18, § 3).

§ 2. — Réexportation d'ouvrages fabriqués
à l'étranger.

145. Les objets neufs provenant des pays

contractants, c'est-à-dire marqués, au mo-

ment de l'importation, des poinçons le Cha-

rençon pour l'or et l'argent ou le ilio.s-carort

pour le platine (V. supra, n" 1 16) peuvent, en

cas de réexportation, protiter de la restitu-

tion du droit, à la condition que la réexpor-

tation ait lieu dans les conditions de l'expor-

talion d'ouvrages français (\ . supra, n»» 143

et 144). Ces ouvrages sont soumis à l'oblité-

ration des marques; mais le poinçon d'ex-

portation n'y est, dans aucun cas, appose

(Décr. 24 déc. 1887, art. 2;.

s 3. Mesures exceptionnelles édictées

à raison de l'état de guerre.

146. L'or, l'argent et le platine peuvent

être soumis, à raison dfi 1 état de guerre,



104 — MATIÈRES D'OR, D'ARGENT ET DE PLATINE

à des prohibiUons de sortie ou de réexpor-

tation en vertu de décrets et de lois ratifiant

ces décrets (V. Décr. 6 nov. 1914, etc., su-

pra, p. 97;.

Art. 3. — Echange de boites en valeur
declaréc.

147. Des décrets des 29 mars 1SS9. 26 juin

1S92 et 2ti déc. 1898 tce dernier pronnilgaant

l'arranîrement postal universel de Washington

du 15 juin 1S97) ont autorisé rechange, par

la voie' de la poste, des bijoux ou objets pré-

cieux entre la France, d'une part, et les

colonies ou certains pays étrangers, d'autre

part (V. Code adm. annoté, t. 4, v» Conlri-

buiions indirectes, p. 1457, n<" S8Ô1 et s.).

148. Les boîtes avec valeur déclarée sont

soumises à la législation du pays d'origine

ou de destinatio'n, en ce qui concerne, à

l'exportation, la restitution des droits de la

garantie, et, à l'importation, l'e-xercice du
contrôle de la garantie et de la douane
(art. 11 de l'arrangement précité).

SECT. 7. — Contraventions; Peines.

Art. 1". — Caractères généraux
des 1NKRACI10.NS.

149. En général, les infractions relatives

aux matières d'or, d'argent et de platine

constituent des contraventions en matière

de contributions indirectes et, par suite,

des délits- contraventions (Y. Impôts indi-

rects, n" 2218 et s. ; et infra, n»» 152 et s.);

... Sauf quand il s'agit de délits de fouiré

(V. infra, w^ 184 et s.].

150. Par suite, le contrevenant est pas-

sible de poursuites par le seul l'ait matériel

de l'infraction, indépendamment de toute

intention frauduleuse (Gr. 2 août 1821,

R. 88;. V. mfra, n» 252; ... Soit que l'in-

fraction résulte de son fait personnel, soit

qu'elle ait été commise par ses ouvriers ou

préposés 'Cr. 17 déc. 1812, R. 70). 'V". infra,

n» 2.5U.

151. Il a, cependant, été jugé qu'un mar-

chand ne peut être poursuivi pour défaut

d'.'iiscriptioa sur son reristre de l'achat

d'une montre que sa fille mineure aurait

acquise d'un inconnu, si rien n'établit que
celle-ci ait agi comme préposée de son père

et pour une opération du commerce exercé

par lui, alors d'ailleurs qu'elle a lait cette

acquisition en l'absence et h. l'insu de son

père (Gand, 31 mai 18li4, U.P. 6t). 5. 326).

Abt.2. — Diffébentes SORTES d'infractions;

Peines spéciales a chacune d'elles.

I
1er. — Obligations des fabricants

et niar' liands.

152. Les obligations des fabricants et

marciiands CV. supra, n" 68 et s.; ont leurs

sanctions dans les pénalités de l'art. 80 de
la loi du 19 brura. an 6. Les contrevenants

sont punis, pour la première l'ois, d'une

amende de 200 fr. ; pour la seconde, d'une

amende de 5U0 fr., avec affiche, à leurs

frais, de la condamnation, dans toute l'éten-

due du département: pour la troisième fois,

d'une amende de 1000 fr. et de Vinterdic-

tion du commerce de l'orfèvrerie. — Ces
peines sont également applicables aux mar-
chands ambul'anls (Même loi, art. 94). V. su-

pra, n"^ 93 et s.

153. En cas de récidive, le tribunal ne
peut se dispenser de prononcer l'amende de
Soufr. édictée par l'art. 80; il ne saurait, pour
justifier une condamnation à. 200 Ir., pré-

tendre qu'il s'est écoulé, entre la première

et la deuxième condamnation, un temps
Euffisant pour la prescription , car la notion

de la prescription est étrangère à la question

de récidive (Cr. 4 oct. 1821, R. 129. — Conf.

Trescaze, n» C83). 'V. toutefois, observations,

R. 129. — Mais le tribunal peut aujourd'hui
accorder des cl rconstances atténuantes (V. in-

fra, n»' 253 et 254).

154. L'affichage du jugpmeyit dp con-
daniJiaf/on ne saurait être ordonné à l'égard

d'un prévenu, qui n'a pas subi, en matière
de garantie, une condamnation antérieure

(Cr. 9 et 21 vendém. an 8, R. 130).

155. L'art. 14 de la déclaration du 26 janv.

1749, dont plusieurs dispositions sont tou-

jours en vigueur (V. supra, n" 8i), pronon-
çait la peine de la confiscation contre les

orfèvres qui n'inscrivaient pas sur leurs

registres leurs ventes et achats. L'art. 80 de

la loi de l'an 6 ne l'ait pas mention de cette

peine. — Néanmoins, plusieurs arrêts en ont

fait l'application à la contravention dont il

s'agit (V. Cr. 20 févr. et 17 déc. 1812, R. 70;

29 avr. 1824, R. 70. — Contra : Aix, 9 août

1888, Rec. de cette cour. 1. 292).

156. En tout cas, il n'y a pas lieu de pro-

noncer ta confiscation d'un obiet d'or ou
d'argent acheté par un horloger à_ un
inconnu, le^ art. 75, 76 et 80 de la loi du
19 brum. an 6 ne prononçant pas cette peine

pour un cas semblable, et la déclaration de

1749 n'étar.t pas applicable à la cause, alors

surtout que cet objet n a pas été saisi à l'oc-

casion des poursuites motivées par cet'e

contra'-ention , mais qu'il ligi:re p:.rmi

les pièces à conviction d'un autre procès

(Orléans, 20 févr. 1866, D P. 66. i. Ô9j.

§ 2. — Défaut de marques.

157. — I. La détention, par un fabricant

ou un marchand, d'un ouvrage d'or, d'ar-

gent ou de platine, achevé et non marqué,
coutilitu» an délit puni des peines portées

par l'art. 80 de la loi du 19 brum. an 6

(Cr. 9 mai IS'ÎS, Bull, cr., n» 63 2 juin

lb.21, R. 82-1» ; 30 déc. ia36. R. 88-3», Paris,

•16 févr. 1900, Gaz. Pal., 1900. 1. 704j. (V. su-

pra, n» 152). ... Quelque minin.f. quc soit

i'importarce de cet ouvrage (Cr. 19 mai 183^,

R. 88 5° --t 69.9»); ... .\ mo-ns qu'il ne

s'agiss.- d'objets ne pouvant pas supporter

l'empreinte du poinçon (V. supra, n» 82).

153. L'ouvrage non marqué est, en
outre, saisi et confisqué (L. 19 brum. an 6,

art. 107).

159. Pour qu'il y ait contra- en'ion et pnnr

que l'ouvrage non marqu'^ ^oit saisissabie,

il faut que cet ouvrage soit aciievé. Il a été

jugé : ... que dps pendants d'oreiKes doivent

être considérés comme un ouvrrge achevé,

dès qu'ils ont reçus le poli définitif et sont

terminés au point de vue du t'-avail d'orfè-

vrerie, bien que des pierres précieuses

dussent v être ajoutées comme orneuieiit

(Cr. 14 mai 1875, D.P. 76. 1. :h2); ... Et que
des bijoux qui, destinés à recevoir des pierres

précieuses, doivent subir le drillage ou rece-

voir le poli définitif ne peuvent être consi-

dérés comme achevés (Paris. 31 mai 188;t,

Gaz. Pat., 89. 2. 434; Cr. 12 déc. 1889, Bull.

cr.. n» 383).

1 60. La question de savoir si les ouvrages

saisis, non marqués, chez un fabricant,

étaient ou non achevés, rentre dans l'appré-

ciation souveraine des juges du fait et

échappe au contrôle de la Cour de cassation

(Cr. 13 vent, an 8, R. 171 ; 22 avr. 1875,

S. 82, et Uull. cr., a' 129; 12 déc. 18S0, pré-

cité;.

161. — II. La détention, par un fabri-

cant ou un marchand, d'objets achevés non
marqués ne peut él'-e excusée, sous pré-

texte : ... que le commerçant n'avait ces

objets chez lui que depuis trcs peu de temps
(Cr. 18 mai 1815, R. 88-1") ; ... Que le fabri-

cant venait de les achever et n'avait pas eu

le temps de les porter au bureau de garan-

tie (Cr. 9 mai 1823, R. 81) ; ... Que le bureau

de garantie était fermé le jour où il s'y étuit

présenté pour soumettre les objets à la

marque (Cr. 2 aoiit 1821, R. 88-1»), ... on la

jour de'la saisie iCr. \" sept. 1837, R. 88-4«);

... Ou que les objets n'étaient pas exposé»
en évidence ou mis en vente, mais renfer-

més dans un tiroir (Cr. 18 mai 1815, précité;

17 sent. 1841, R. 88-G»).

162. Le défaut de marque ne saurait non
plus être excusé, sous prétexte : ... que l«

fabricant n'aurait pas eu l'intention de frau-

der les droits (Cr. 7 juin 1825, R. 88-7») ;

... Qu'il s'agissait de deux bagues qui, à
raison de leur petit volume, avaient pu
écliapper à l'attention du bijoutier, et que
celui-ci n'avait pas d'intérêt à fraudetjpour
éviter un droit minime (Cr. 19 mai 1838,

R. 88-5» et 69-2").

1 63. Le contrevenant ne peut être acquitté

que si le jugement constate que l'objet

n'était pas susceptible de recevoir la marque
du poinçon (Cr. 4 sept. 1813, R.95-2»; 10 nov.

1815, R. 95 ; Bruxelles, 7 juill. 1825, R. 95-1»).

164. — III. Est en contravention le fabri-

cant qui substitue à une pièce marquée une
partie nouvelle qui n'a pas subi le contrôle.

Le fabricant est tenu de présenter, au çréa-
Inble, au bureau de la garantie, les pièces

d'orfèvrerie précédemment contrôlées, ea
même temps que la pièce à substituer, afin

que la formalité de la marque puisse être

accomplie à l'égard de chacune des parties

à assembler (Trib. corr. Seine, 29 avr. 1899,
Bull, ind., 1899, II, p. 289;.

165. — IV. Le marchand ambulant,
détenteur d'objets achevés non marqués, est

en Contravention , et il ne peut être excusé
sous prétexte qu'il allait se rendre à un
bureau de douanes pour faire expédier ces

objets sur un bureau de garantie (Cr. 2 juill.

1818, R. 108).

166. — V. Lorsqu'une opération dB
recense a eu lieu {V. supra, n» 90), les

ouvrages qui n'ont pas été soumis à_ cette

formalité dans le délai prescrit sont réputés

non marqués, bien qu'ils soient revêtus des

anciens poinçons (Cr. 25 oct. 1822, R. 90;

21 avr. 1827, Pi. 8S-2») ; ... Alors même qu'ils

seraient dans une partie non apparente du
magasin et que le bijoutier prétendrait qu'ils

n'étaient pas mis en vente (Cr. 17 sept.

1841, R. 83-6"). "V. aussi Cr. 10 juin 1830,

R. 92-2».

167. — VI. Si les ouvrages achevés et

non marqués sont trouvés, non plus en la

possession du fabricant, mais entre les

viains dhtn tiers, le fabricant peut être

poursuivi pour avoir eu en sa possession et

mis dans le commerce ces objets sans se

conformer aux lois sur la garantie; la

preuve de la contravention peut résulter de

factures, de l'aveu du prévenu ou de tout

autre renseignement (Cr. 30 déc. 1836, R.
88-3» et 123").

168. Mais les ouvrages ne peuvent pas être

saisis entre les mains du tiers détenteur, si ce

dernier est un simple particulier(Cr.l" frira.,

an 14, R. 123. Comp. infra, n» 169); ...

A moins que le tiers ne les détienne pour le

compte du fabricant (Aix, 13 juill. 1872, D.P.

73. 2. 89). — La saisie peut, au contraire,

avoir lieu, si l'acheteur est lui-même un
marchand d'objets d'or, d'argent ou de pla-

tine (Cr. 30 déc. 1830, R. 123).

169. Les objets vendus par un individu

qui ne fait pas le commerce (V. supra, n»_6i),

et saisis sur lui comme a'étant pas revêtus

des marques de la garantie, ne peuvent

être confisqués, la confiscation ne iiouvant,

aux termes de l'art. 107 de la loi du 19 briim.

an 6, être prononcée que pour des objets

d'or et d'argent trouvés chez des marchands
ou fabricauls (Gr. 18 févr.1911, Bull, cr.,

n» 103).

§ 3. — ilarques entées; Faussas marquet.

170. — I. La détention ou la mise en

vente, en connaissance de cause, d'objet»
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marqués de faux poinçons est punie, a

première lois, d'une ame«de de 200 ir. ,
la

deuxième fois, d'une amende de 400 fr

avec afliche de la condamnation dans e

département, aux frais du ^«''"q"^"'
'

'^

troisième fois, dune amende de
1000

Jr.,

avec interdiction de tout commerce d or et

d'argent. En outre les objets sont ou,uj..rs

conlisgués (L. 19 brum. au 0, art. lUJ).

V Comniice, n° 48.

'iTl ^insi, le détenteur d ouvrages mar-

oués d'un poinçon faux n'est pas punissable,

lorsqu'il ig^iore la fausseté de la marque. -
Mais la confiscation doit toujours être pro-

noncée, alors même que le détenteur est de

bonne foi (Cr. 1" juill. ISiO, R. Idb-^ ,

i;. mai 1838, R. 136-3»).,
,

.

^72 — II. Sont également saisis et

confisqués tous les ouvrages d'or, d'argent

et de platine sur lesquels les marques des

poinçons se trouvent entées ,
soudées ou

conlretirées, en quelque manière que ce

Eoit (L. 19 brum. an (j, art. lObi.

173. Le même art. 108 prononçait, en

outre, la peine de six années de ter contre

le possesseur desdits ouvrages. Mais la Cour

de cassation a décidé qu'en ce qui concerne

cette peine, l'art. 108 a été abroge par 1 a r .

141 G. pén. (Cr.26mai 1876, D.P. 7ff. 1. ^09).

174. Estimant que les faits d'enture n ont

pas une gravité suffisante pour motiver e

renvoi des inculpés 3n cour d assises, le

parquet, à qui appartient l'initialive des

noursuites, traduit les délinquants en police

correctionnelle et vise, si les objets sont au

titre légal, les contraventions aux art. //,

80 et 107 de la loi du 19 brum. an b (V. supra,

n» 157), et les art. 7, 8 et 9 de la loi du

25 janv. 1884 (V. infra, n» 181), si les objets

sont au-dessous du titre.

175 _ m. La détention ou la vente, par

un fabricant ou marchand d'ouvrages d'or

ou d'argent revêtus soit de \empreinte de

faux poinçons anciens, soit de marques

anciennes entées, soudées ou contrettrees,

soit de l'empreinte de poinçons de fantaisie

imitant les poinçons anciens
,_

est punie,

indépendamment de la eontiscation des

objets saisis, d'une amende de 200 a oOO fr.

et d'un emprisonnement d'un mois(L.eavr.

1910, art. 35, § 1). — Cette infraction est

constatée et poursuivie comme en matière

de garantie (Même loi, art. 36, § 1).

176. _ IV. En ce qui concerne : ... la

tromperie sur le titre des matières d'or,

d'argent et de platine, V. Vente de subs-

tances falsifiées; ... La contrefaçon des poin-

çons de l'Etat et l'usage de faux poinçons

(G. pén. irt. 140) , V. Contrefaçon des sceaux

de l'Etat, n» 16; ... L'usage framluleuî de

poinçons véritables (C. pén. art. 141), V. eod.

«o 0» '0 et s. — D'après la Cour de cassation

(Cr. 26 mai 1876, D.P. 76. 1. 509), le fait

d'appliquer, sur un ouvrage d'or ou d ar-

gent à bas titre, une marque apposée par le

bureau de garantie sur une matière d un

titre plus élevé, tombe sous l'application de

i'art. 140 c. pén. (V. u" cit., n»16).

§ 4. — Obligations des fabricants de

plaqué et double.

177. En cas de contravention aux obli-

gations imposées par la loi du 19 brum.

In S îux fabricants de plaqué et double

(y. supra, n»" 97 et a.), les ouvrages sur

lesquels porte la contravention sont con-

fisqués, et, en outre, le délinquant est

condamné à une amende qui est, pour la

première fois, de dix fois la valeur des

objets confisqués; pour la seconde fois, du

double de l;i première, avec affiche de la

condamnation dans toute l'étendue du dépar-

tement,' aux frais du délinquant; enlin, la

troisième fois, l'amende est quadruple de

la première, et le commerce, ainsi que la

fabrication d'or et d'argent, sont inUrditt
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au délinquant, sous peine de confiscation

de tous les objets de son commerce (L.

19 brum. an 6, art. 99).

178. En ce qui concerne les contraven-

tions aux obligations imposées par l'art. 34

de la loi du 8 avr. 1910 aux personnes qui

fabriquent ou mettent en vente des mé-

taux divers (V. supra, n» 101), aucune sanc-

tion n'a été édictée par le législateur, qui a

omis de voter la seconde partie de cet article,

laquelle rendait applicable à ces contraven-

tions les pénalités prévues par 1 art. 99 ae

la loi du 19 brum. an 6 (V. supra, n" 1/ / ).

§ 5. — Importation.

179. Le tableau des contraventions pu-

'.lié par l'administration des Douanes en ISSa

indique ainsi qu'il suit les sanctions pénales

des règles relatives à V importation des ma-

tières d'or, d'argent et aujourd'hui de p(a-

tine (V. supra, n« 112 et s.) : ...dO' Ouvrages

d'or et d'arqent. - Pour assurer leur expé-

dition sur un bureau de garantie ; « art. -d

de la loi du 18 brum. an 6 et /b de celle du

5 vent, an 12. » - Confiscation; amende

é-ale au quadruple des droits fraudes;

décimes, demi-décime et dépens(contrainte).

— {Nota L'horlogerie montée est soumise

au même régime dans les conditions appli-

quées par la'loi du 2 juill. 1836).

180. En ce qui concerne les contraven-

tions relatives à l'application du poinçon de

responsabilité sur les objets importes (V. s«-

pra n» 125), elles sont punies d'une amende

de ÎOO à 500 fr., indépendamment de la

confiscation des objets saisis (L. 8 avr. laiu

art 35, § 3). — Ces contraventions sont

constatées et poursuivies comme en matière

de garantie (Même loi, art. 36, § 1).

§ 6. — Exportation.

181. Les pénalités applicables aux règles

spéciales aux objets d'or, d'argent et de pla-

tine destinés à l'exportation ... (W. supra,

n»' 134 et s.) sont les suivantes : les ouvrages

fabriqué» à tous titres et les boites de

montres d'or au quatrième titre qui sont

trouvés chez les fabricants, négociants ou

commissionnaires n'ayant pas tait la décla-

ration prescrite par la loi du 2o janv. 18S4,

ou dont la mise en vente à la consomma-

tion intérieure est constatée, sont saisis et

confisqués (L. 25 janv. 1884, art. 8). - Leurs

détenteurs sont condamnés a une amende,

qui est, pour la première fois, de dix lois la

valeur des objets confisqués ;
pour la se-

conde du double proportionnel de la pre-

mière, avec affiche de la condamnation aux

frais du délinquant; la troisième lois,

l'amende est quadruple de la première, et

le commerce ainsi que la fabrication des

ouvrages d'or, d'argent et de platine sont

interdits au délinquant sous peme de con-

fiscation des objets de son commerce (L. Ibb-i,

art. 9, § 1). . • , ,
•

182 Les autres contraventions a la loi

et au décret de 1884 sont soumises aux

mêmes pénalités (L. 25 janv. 1884, art. 9,

S 1 Décr. 6 juin 1884, art. 8).

183. En cas de manquants lors des inven-

taires, ou de sorties non justifiées, Vameiide

csf de 75 fr. par hectogr., s'il s'agit d objets

en or, et de 4 fr. par hectogr s'il s'agit

d'objets en argent (L. 2o janv. 1884, art. U,

§2)-

§ 7. — Délit de fourré.

184. — L On appelle fourré tout ou-

vrage o"u lingot d'or, d'argent ou de platine

qui renferme une pièce de métal inférieur

tellement recouverte qu'elle ne peut être

aperçue. Peu importe le mode de fabrication

et l'épaisseur de cette enveloppe de métal

ûa.

185. — II- Lorsque l'essayeur soupçonne

un ouvrage d'or, de vermeil, d'argent ou

de platine d'être fourré, il le fait couper en

présence du propriétaire. Si la fraude est

reconnue, l'ouvrage est saisi et confisque,

et le délinquant condamné à une amende

de vingt fois la valeur. Dans le cas contraire,

le dommage est payé sur-le-champ au pro-

priétaire, et passé en dépense comme trais

d'adminisiration (L. 19 brum. an 6, art. b.i).

186. Ces peines de confiscation et

d'amende réprimeraient le fait de présenter

à l'essai un objet de métal non précieux

simplement doré ou revêtu d'une mince

couche d'or par le procédé ruolz, bien que

cet objet ne soit pas ce que l'on appelle

fotirré. — L'emploi du ciment ou de la

gomme laque pour adapter des pierres peut

aussi constituer le délit de fourre (
Paris,

25 janv. 18113, S. 75. — V. cependant. Pans,

23 mars 1842, R. 51). ,.,.,,
iS7. — m. Un des éléments du délit de

fourré est la mauvaise foi. Le juge a le

droit de rechercher si l'inculpé a agi avec

intention frauduleuse (Paris, 13 fevr. 188fj,

D.P. 87. 2. 70).
, <. . • ,

188. Il se peut, en effet, que le fabricant

n'ait employé l'étain ou quelque autre ma-

tière dans un bijou que pour en augmenter,

de bonne foi, la solidité. — L'introduction,

dans un bijou, d'une matière a bas titre ne

saurait constituer le délit de fourré, lorsque

le fabricant n'a pas eu d'intention fraudu-

leuse et a voulu simplement faire une sou-

dure (Cr. 10 août 1878, D.P. i9. 1. 9b).

189. De même, il n'y a pas heu a con-

damnation, lorsqu'un excès de soudure
.

peut être attribué à un vice de fabrication,

et au'il n'est pas établi que le fabricant ait

eu l'intention d'altérer le titre des bijoux

(Cr. 30 juin 1843, R. 51-4»; 29 août Ibio,

D P 45 1 381). — Mais il en est autrement,

si' l'excès de soudure provient d'un défaut

de surveillance du patron sur ses employés

(Trib. corr. Seine, 29 oct. 1904, Pand. fr..

1905. 2. 31). . , ,„.
190 II appartient aux juges du fond

d'apprécier souverainement les circons-

tances dans lesquelles a été employé le métal

autre que l'or et le but que se proposait le

fabricant; c'est une question de fait qui ne

peut être soumise à la Cour de cassation

IC.T 21 iuill. 1808. Mém. cont., t. 5, p. bd
;

10 août 1878, D.P. 79. 1. 96). V. mfra,

""isV' Mais, si la bonne foi d'un détenteur

d'objets reconnus fourrés empêche qu il ne

soit condamné à l'amende, elle ne saurait

mettre obstacle à la confiscation des objets

saisis, la disposition de l'art. 65 étant impera-

tive (Cr. 26 déc. 1885, Bull, cr., n- 3b9). - Si

donc les juges peuvent exempter de la peina

d'amende le bijoutier poursuivi pour délit

de fourré et dont la bonne foi est reconnue,

ils n'en doivent pas moins ordonner la con-

fiscation des bijoux fourres saisis, et con-

damner le bijoutier aux dépens avec la peine

accessoire dl la contrainte par corps (Tnb

civ. Seine, 24 mai 1884, S. llOj Cr. 30 oct.

1880, S. 110, et Bull, cr., n» 36o).
, _

,Q2 —IV. Quoique, en règle générale,

le poinçon couvre le titre (V. supra, n» 50),

1 aélé lugé que des bijoux soupçonnes de

fourré peuvent être saisis et le marchand

Doursuivi, non seulement au moment de la

Krésenlation à l'essai, mais encore après que

tes objets ont été revêtus d« '»."""•'/
'S.f

UvréB au commerce (Lyon, 20 J»».^- .^842,

R ^i- Paris 23 mars, 1842, Ann. md., 63-

f< n 399 Cr^ 29 août 1845, D.P. iô. 1.

lî ;Vris,' 14 juill. 1854, S. 73; Cr. 26 déc

188o, Bull, cr., n» 369).

,93 _ V Le fabricant de bijoux, qui a

vendu à un marchand des ouvrages recon-

nus fourrés, doit être déclare coupable de la

contravention, alors même qu aucun proces-

verbal n'a été dressé epécialemimt contre

M
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lui, si la preuve de la contravention rùsulle

soit de l'aveu du prévenu, scit de tout autre

mode de preuve ; mais il n'en peut être amfci

qu'au cas où la perquisition et la saisie des

bijoux fourrés ont été valalilement opérées

et constatées par un procès- verbal régulier

(Cr. 31 déc. 1SS5, D.P. S7. 1. 141).

SECT. 8. — Constatation

des coutraventious.

iP^T. i". — Qualité pol'r constater

LES CONTRAVENTIONS.

{94, _ I. En vertu de l'art. 80 de la loi

du 5 vent, an 1-2, du décret du '28 llor.

an 13 et de l'art. 4 de l'ordonnance du

5 mai 1820, les contraventions aux lois sur

la caranlie des ouvrages d'or, d'argent et de

platine sont valablement coiislah'es, non seu-

lement par le receveur et le cuiUrôleur du

bureau de garantie, mais encore par tous

les emptoijcs des coniribinions indirectes

sans distinction de grades (Cr. 17 vent, an 19,

R. 14S; 22 mai lS>i7, ihid.; 26 janv. ISÛ'J,

ihid. ; Douai, 9 déc. ISiS, R. 149; Cr. 22 nov.

1851, D.P. 51. 5. 377: 14 déc. 1853, Bull,

cr., n" 5S5; 14 mai 1875, D.P. 76. 1. 332). -
11 importe peu que les préposés de la Régie

agissent seuls ou concurremment avec les

employés du bureau de garantie (Cr. 22 nov.

1851, précité).

195. Les employés de la garantie non

assermentés, tels les essayeurs, n'ont pas le

droit de verbaliser (Cr. 9 vendém. an S,

R. 151-3»; Dijon, 12 mai 1S24, R. 151-2").

196. En ce qui concerne les employés de

la garantie assermentés, suivant une opi-

nion, qui soutient que l'art. 101 de la l'oi du

19 brum. an C n'a été abrogé par aucune

disposition légale, lorsque les visites sont

faites seulement par des employés de la

i^arantie, il est nécessaire qu'ils aient l'un le

grade de receveur, l'autre le grade de con-

trôleur (Cr. 9 et 21 vendém. an S. R. 151
;

17 août 1822. R. Proccs-vrrbdi, ï)0\ ; Dijon,

12 mai 18-24, R. 151; Nîmes, 13,ianv. 1831, iiirf.).

19'7. Selon une autre opinion, qui se

fonde sur ce que l'art. 101 de la loi du

19 brum. an 6 aurait été abrogé par l'art. 4

de l'ordonnance du 5 mai 1820, tous les em-
plovés du bureau de garantie, à l'exccpLion

des" essayeurs, ont droit, comme le receveur

et le contrôleur, de dresser des procès-ver-

baux pour constater les contraventions aux

lois sur la garantie (Paris, 13 févr. 1886, D.P.

87. 2. 70).

198. Il a été jugé que l'on doit regarder

comme régulier un procès-verbal dressé par

deux contr'oleurs de la garantie (Cr. 24 sept.

18.30, et, sur nouveau pourvoi, Cr. 27 août

1831, R. 60-2").
, ,

t99. Quand un employé du service géné-

ral concourt avec un emiiioyé de la garantie,

la même question se présente de savoir si ce

dernier doit être investi du grade de rece-

veur ou de contrôleur. — En tout cas, ua
procès-verbal est régulier, quand il a été

dressé par un contiôlcur de la garantie et

un emplové du service général (Douai,

27 août lN"i2, R. 150; 9 déc. 1843, iOid.; Cr.

2 nov. 1801, II. P. 51. 5. 377; 14 mai 18/5,

D.P. 76. 1. 332).

200. Les employés des conlribnlions

diverses en Alr/h-ie ont le droit, comme li's

emplovés de la Régie dans la métropole, de

verbaliser en maticie de garantie (Cr. 14 mai

1875. D.P. 7ti. 1. .'«2).

201. Il était autrefois nécessaire que detix

agents, qui pouvaient appartenir soit .-iti ser-

vice de la garantie, soil au service général,

concourent à l'accomplissement des forma-

lités utiles. .Mais il ne parait plus en être de

même, depuis que les procès -verbaux ne

fo

(

n" 218 el21'J).

ont plus foi quejusqu à preuve du contraire

V. Impôts indirects, n» 2030, et infva.

202. — II. Les commissaires de police

ne sont pas compétents pour constater les

contraventions en matière de garantie (Cr.

15 avr. 1826, R. 153-3»; Douai, 5 août 1842,

R. 15'3-2»; 27 janv. 18i3, ibid.; Cr. 26 août
1848, D.P. 48. -5. 274; Nancy, 18 janv. 1804,

D.P. 64. 2. 29-30; Cr. 28 déc. 1806, D.P. 67.

1. 144.— Cunlra : Paris, 6 mai 1829, R. 153;

Grenoble, 7 déc. 1837, R. Proccs-verbal, 503).

203. 11 en est de mémo à plus forte rai-

son des maires, qui sont, à un degré moindre
que les commissaires de police, officiers de
police judiciaire.

204. Cependant, les uns et les autres

peuvent valablement conslater les contraven-
tions commises, eu matière de garantie, par
les marchands ambulants. Cette compétence
exceptionnelle, motivée par l'urgence des

constatations, à raison de la vie nomade de

ces marchands, est fondée sur les art. 92 et

93 de la loi du 19 brum. an 6. Ainsi décidé

relativement à un procès -verbal dressé par

un commissaire de police (Cr. 15 avr. 1826,

R. 153-3»; Douai, 14 juill. 1873, D.P. 74. 5.

359).

205. — III. Les arjenls des douanes n'ont

pas le pouvoir de dresser procès- verbal en
garantie (Cr. 18 août 1827, K. 153). V. en
ce sens, Tkescaze, n» 622.

Art. 2. — Visites et vérifications.

206. Dans leurs visites et vérifications

chez les fabricants et marchands d'ouvrages

d'or et d'argent, les employés du service de

la garantie devaient autrefois être accompa-
rines d'an officier viuniciyml ou d'un coni-

niissaire de police (L. 19 brum. an 6, ait. 71,

101 et 105).

207. Il n'en est plus de même depuis le

vote de l'art. 26 de la loi du 25 févr. 1901,

qui stipule que les employés du service de

la garantie sont autorisés à procéder, sans
être accompagnés du maire, d'un adjoint ou
d'un commissaire de police, à toutes visites

et vérihcations chez les fabricants et )7ia7--

cliands d'ouvrages d'or, d'argent et, depuis

1910 (V, supra, n° 2), de platine, ainsi cpie

chez les fabricants de médailles en tous mé-
taux. — Ces dispositions sont également ap-

plicables aux visites et vérilicatious ell'ectuées

chez les fondeurs et apprétcurs d'or, d'ar-

gent et, depuis 1910 (V. supra, n" 2), de pla-

tine (L. 30 mars 1902, art. 20).

208. D'ailleurs, les employés doivent

juslifier de leur qualité par la présentation

de leur commission, quand ils se présentent

chez des fabricants ou marchands dont ils

ne sont pas personnellement connus. Dt, eu
général, ils ne doivent procéder à leurs opé-
rations qu'en présence, soit du fabricant ou
marchjiul, soit de son repiésenlant (Cire.

7 mars 19111).

209. Chez toutes autres personnes, les

recherches ou constatations doivent être

faites en présence d'un oflicier municipal ou
d'un commissaire de police (L. 19 brum.
un 6, art. 10! et 105!. Ci'ost ainsi qu'on doit

procéder chez les personnes (pii font, sans
déclaration préalable, le commerce dos ma-
tières d'or, d'argent ou de platine.

Art. 3. — Procès- verhaux ; Saisies.

210. — I. Géncraliles. — Il a été jugé
que les formalités autrefois prescrites par le

décret du 1" germ. an 13 pour la validité

des procès- verbaux (V. Jinpôts indirects,

n»> 2U43 et s.) n'étaient pas applicables aux
procès-verbaux en maliére de garantie; car

le décret du 28 llor. an 13, qui est postérieur

à celui du !'•' germ. de la même année sur

la procédure des saisies, s'est exclusive-

ment référé à la loi du 19 brum. an 6 (Cr.

17 nov. 18U8, R. Proccs-verbal, 500).

211. l.'art. 24 de la loi du 30 déc. 1903

n'ayant abrogé que certaines dispositions du

décret du 1" germ. an 13, et non celles de
la loi du 19 brum. an 6, les formalités édic-

tées par cette dernière loi (V. infra, n»' 212
et s.) devraient continuer à être observées
pour la rédaction des procès- verbaux eu
matière de garantie. — Cependant, en fait,

les employés suivent les règles édictées par
la loi dul»' germ. an 13 et modifiées par
l'art. 24 de la loi du 30 déc. 1903 (Xrescaze,
n» 625).

212. — II. Formef des procès -verbaux
et de la saisie. — Les procès- vei'baux, en
matière de garantie, doivent, pour être va-

lables, être rédiges à l'instant même de la

constatation et sur place (L. 19 brum. an 6,

art. 102).

213. Cette obligation est prescrite à peine
de nullité : ... à moins qu'un cas de force

majeure ou un obstacle provenant du fait

du contrevenant ne s'oppose à la rédaction
(Cr. 2 déc. lS2i, R. Proccs-verbal, 505;
Douai, 24 févr. 1832, end. v, 508; Cr.

l" août 1834, eod. v», 507 ; 22 avr. 1875, Bull.

cr.. n» 129; 14 mai 1875, D.P. 76. 1. 332).

214. ... Ou à moins que le contrevenant
ne consente à l'ajournement de la rédaction

et que ce cons-eiitoment ne soit mentionné
au procès-verbal (Paris, 7 nov. 1885, Car.
Pal., 86. 1. 20; Cr. 27 févr. 1909, Sir. 1912.

1. 294). — Le consentement même tacite du
délinquant suffirait pour justifier l'ajourne-

ment de la rédaction du procès-verbal (Cr.

2't mars 1893, cité par Trescaze, n» 629;
ïi'ib. corr. Seine, 30 nov. 1901, cité par
HoURCAliE, p. 676).

215. Mais, si le procès-verbal n'a pu être

rédigé sur place par suite d'une impossi-

bilité ou de force m.njeure, et s'il rend
compte des causes qui ont produit cette

impossibilité, il est valable (Cr. 5 mars 181'.!,

R. Procès-verbal, 509-1»; 12 juill. 183'i.,

eod. v, 509-2»; Bordeaux, 18 mars ISiO,

ibid.).

216. Les procès-verbaux doivent, en
outre, indiquer les causes de la saisie ainti

que les dires des parties, et élre signés par

ces dernières (L. 19 brum. an 6, art. 102).

217. Les j)oinfo/is, ouvrages et objets sai-

sis doivent être mis sous les cachets de l'of-

ficier municipal, s'il assiste à la saisie (V. su^

pra, n»» 206 et s.), des employés du bureau

de garantie présents et de celui chez lequel

la saisie est faite, et être déposés, sans délai,

au grelVe du tribunal de police correction-

nelle (L. an 6. arL lu3).

21S. — IIL Force probante des procis-

verbaux. — Autrefois, les procès-verbaux en
matière de garantie, dressés soit par les

employés de la garantie, soit par ceux du ser-

vice général, soit, dans les cas exceptionnels

où ils en ont le droit, par les maires,

adjoints ou commissaires de police, faisaient

/(// jusqu'à inscri,plw)i de faux (Cr. 3 mai
ly.55, D.P. 56. 1. 112, et, sur nouveau pour-

voi, Ch. réun. 28 févr. 1850, D.P. 56. 1. 325
;

Paris, 13 févr. 1886, D.P. 87. 2. 70. — Comp.
Impôts indirects, n» 20GG).

219. Mais, aujourd'hui , les procès-ver-

baux dressés par ces divers agents ne font

foi que Jusqu'à preuve du contraire, en
vertu de l'art. 24 de la loi du 30 déc. 1903

CV. Impôts indirects, n» 2067).

220. Lorsque le prévenu n'a pas offert et

rcqulii:n'inent admin'tsiré la pivuve con-

traire (V. Impôts indirects, n»* 2281 et s ),

de même qu'autrefois tant que le prévenu

n'avait pas attaqué le procès- verbal par

l'inscription de faux, le juge ne peut se refu-

ser de tenir pour con.stants les laits consta-

tés, déclarations ou aveux.

221. .Mais, il n'y a pas violation de la foi

due aux procès-verbaux des employés, dans
l'arrêt (jui, sans dénier le fait matériel qu'un
individu a été trouvé fabriquant des bijoux

dans son domicile, ajoute seulement le fait

nouveau que ce domicile élait commun a\ec

uu fabricaul autoriié, et eu déduit, au pro-
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fit du prévenu, la qualité de simple ou-iTier

travaillant avec son maître, au heu de celle

de fabricant à façon en fraude (C.r. / a\r.

i&m, D.P. 66. 1. 450).

SECT. 9. — Poursuites.

Art. 1". — TaANSiCTiON.

222 Aut termes de l'art. 13 du décret

du '^8 llor. an Ci, la résie des Contributions

indirectes n avait pas qualité pour transiger

sur les délits et contraventions prévus par

la loi sur la garantie. - Il n'en est plus de

même depuis le vote de 1 art. 11 de la loi

du -'2 avr. 1005, lequel dispose « que le

droit de transaction, tel qu'il est dévolu a

l'administration des Contributions indirectes

par la législation en vigueur {\ .
Impôts

indirects, n" 2161 et s.), est étendu aux

délits et contraventions constates par ap-

plication de la loi du 19 brum. an G sur

la <'arantie des matiires d'or et d argent »,

et "depuis 1910, de plaline (V. supra, n'' 2).

223 Celte disposition a une portée géné-

rale et s'applique à toutes les inlractions

qui ne ne tombent pas sous le coup du Code

pénal (Cire. 25 avr. 1905). Spécialement, elle

est applicable au.t contraventions au.x

art 3i et 35 de la loi du 8 avr. 1910 (L^

y avr. 1910, art. 36, § 2). V. supra, n" I/o

et 180).

Art. 2. — Action publique.

22A. — I. Qualité pour exercer l'action

miUiâùe. - \»'^Miiiislire public. - a) Prin-

'a„e _ A défaut de transaction, 1 initiative

des poursuites appartient au ministère

public (L. 19 brum an 6, art. 102).

225. — b) Conditions d'exercice de l ac-

tion da mlnislire public. — D'après

lart 102 de la loi du 10 brum. an b, le

procès-verbal doit être transmis au procu-

reur de la Bépublique dans le délai de dix

jours. Mais il a été jugé que ce d-elai n est

pas un délai de ri£;uenr, dont 1 inobservation

doive entraîner une peine de nullité ou de

dé.liéance (Lvon, 17 mai 1876, S. 113, et

Ucm. cont., t. 19, p. ?5S).
_

226. — La question s'est posée de savoir

si un procH-i'i-rhal rcguUer était nécessaire

pour que le .uilnislère public put exercer des

poursuites.

227. Dans un premier système, on a

proposé, en se basant sur ce que l'art. 105

de la loi du 19 brum. an 6 ne vise que les

infractions pouvant amener des saisies, de

faire une distinction entre les contraventions

aux art. loi et s. (fabrication illicite de

poinçons, défaut de marques d'objets ache-

vés . et celles aux art. 74 et 75 (tenue d'un

registre d'achats et de ventes, obligation de

n'acheter que de personnes connues). Et

l'on admet que le procès- verbal n est néces-

saire que pour les premières (Meti, 28 mai

et 9 iuill. 1821, R. 165; Orlé^ms, 13 nov.

1839 ibid., 165-2°; Orléans, 27 août 1845,

D P 46 2. 59; Cr. 6 août 1848. D.P. 48. 5.

274,' Orléans, 26 févr. 1860, D.P. 66. 2. 59).

228. Dans un deuxUnne système, qui a

prévalu, on estime que, d'après l'ensemble

df'S dispositions de la loi du 19 brum. an 6,

et notamment des art. 101, 102, 103, 104 et

105' de cette loi, pour toutes les contraven-

tions en ces matières, même pour celles

relatives à la tenue régulière du registre ou

à l'injonction de n'acheter que de personnes

connues, l'action répressive ne peut être

intentée qu'autant que les faits ont été cons-

tatés par un procès-verbal liansmis au par-

quel; qu'il y a lii une condition essc-ntielle

déiO"atoire au droit commun (Cr. 15 avr.

1826, R. 164 et 153 ; 28 avr. 18.55, D.P. 56. 5.

305; Nancy, 18 janv. 1864, D.P. 64. 2. 29;

Cr. 28 dée. 1866, D.P. 67. 1. 141, et, sur

renvoi, An^jers, 23 févr. 1867, D.P. 67. 2. 62;

Douai, li juiU. 1873, D.P. 74. 5. 3o9. - V.

aussi Cr. 18 ao.ùt 1827, R. 104 etlo3; Douai,

5 août 1842, ibul.. 164; 27 janv. 1843, ibuL).

229. L'e>ccepiion tirée du delaut de pro-

cès-verbal est û ordre public; elle peut donc

être proposée en tout état de cause et même
être suppléée d'ol'Uce par le juge d'appel

(Nancv. 18 janv. 1864, et Douai, 14 juiU. IS/o,

précités). — Cependant, si le prévenu ne

s'est pas prévalu de l'absence du proces-

verbal, il n'y a pas nullité de la condamna-

tion prononcée (Cr. 28 avr. 1855, précité).

230. Les procès-verbaux ne sont une

condition des poursuites que dans le cas où

les infractions en matière de garantie ne

constituent que de simples contraventions,

et non lorsqu'elles ont le caractère de

crimes ; dans cette dernière hypothèse, 1 ac-

tion publique est régie par le droit commun :

l'individu accusé, en semblable matière,

d'un crime, ne peut se prévaloir de la nul-

lité du procès-verbal qui le constate (Cr.

21 févr. 1856, D.P. 56. 1. 3.50).

231. — 2» Administration des Contribu-

tions indirectes. — Concurremment avec le

ministère public, la régie des Contributions

indirectes a, en vertu du décret du 28 llor.

an 13, le droit de poursuivre les contraven-

tions aux lois sur les marques de garantie

(Cr. 5 sept. 1806, R.106; 22 mai 1807, ibtd.;

28 avr. 1855, D.P. 56. 5. 3C6).

232. La Régie peut donc, soit intervenir

dans les poursuites du ministère public

comme partie civile, soit, à défaut du minis-

tère public, par son refus ou pour toute

autre cause, exercer les poursuites sans ce

concours (Cire. 17 juin 1820). - Mais l'action

tendant à l'application des sanctions d'ordre

fiscal doit être suivie en même temps que

l'action publique; la pénalité de droit com-

mun et les condamntUions fiscaks doivent

être demandées simullanément aux juges

par Je minisière public et par la partie ci-

vile (Let. n» 36, 15 juin 1892; Cire. nua.

just. 4 août 1892;.

233. — II. Prescription de Vaction pu-

blique. — La loi du 15 juin 1S35 (R. Impôts

indirects, p. 425), relative à la prescription

de l'action publique (V. Impôts indirects,

n» 2143 et s.), n'est pas applicabloen matière

de garantie, lorsque les poursuites sont

faites à la requête du minisière public (Cire.

28 liée. 1835). — Les inlractions prévues et

punies par la loi du 19 brum. an 6 cmisti-

luenl des délits et, dès lors, se pi-escrivent

par trois ans, à compter du jour oii le ilélit

a été commis, si dans cet intervalle il n'a

été r.dt aucun acte d'instruction ou de pour-

suite (Cr. 25 févr. 1886, Bull, cr., n» 66. —
y. en ce sens : Trescazi;, n» 680).

SECT. 10. — Compétence et procédure

relatives aux contraventions.

ventions que ceux qui leur ont ete defer.'S

par les procès-verbaux, lesquels peuvent

seuls servir de base à l'action publique

(Douai, 26 nov. 1841, R. 170). - Par suHe,

une cour d'appel, saisie d'un délit de déten-

tion d'ouvrages marqués d'un ,faiix poinçon,

est incompétente pour statuer sur un délit

de fourré qui n'avait fait l'objet ni de 1 or-

donnance de renvoi, ni de la citation devant

le tribunal correctionnel, ni des questions

jugées (Cr. 14 mai 1875, D.P. 76. 1. 332).

237. Les juges ne sont pas tenus de

recourir à Vexpertise en matière de garantie,

spécialement, pour décider: ... si des objets

de joaillerie sont ou non susceptibles de

l'application des pointons (V. supra, n»83);

...Ou si des objets non marqués étaient o-i

non achevés CV. supra, 'n» 159); ... Ou si

des objets sont ou non fourrés CV. supra,

n° 187).
. ,. .

238. Mais rien ne s'oppose a ee qu ils

ordonnent une expertise; ils ne sont pas

tenus de s'en rapporter à l'appréciation de

l'administration des .Monnaies (Cr. 13 mars

1824, R. 173). Si un procès -verbal conslatc

que des ouvrages achevés ont été dépolis

dans le but de les faire paraître non achevés,

le tribunal doit autoriser l'expertise deman-

dée par la Régie (Cr. 6 mai 1842, R. 161).

Ar.T. 3. — APPEL.

239. Il a été jugé que la poursuite des

contraventions en matière de garantie, exer-

cée même par les agents des Contributions

indirectes, doit être faite dans les lormes

générales de procédure délermmees par le

Code du 3 brum. an 4, et non dans celles

fixées par l'art. 32 du décret du l^germ.

an 13; que, par suite, l'a;i?)eJ doit être

formé par déclaralinn au gre/je, et non par

exploit de signification (Cr. 9 juin 1809, R.

Kii)- Paris, 27 nov. 1902, D.P. 1904. 2.;22).

D'ailleurs, il en est aujourd'hui de même,

en toute manière de contributions indirectes,

en vertu de l'art. 27 de la loi du 6 août 190j

(V. Impôts indirects, n" 2299).

240. L'appel interjeté par l'administra-

tion des Contribuiions indirectes suffit, en

l'absence même d'un appel du ministère

public, pour donner à la cour le droit de

prononcer la confiscaUon, omise par le tri-

bunal correctionnel, la confiscation ayant

moins le caractère d'une peine que d'urne

réparation civile (Cr. 14 mai 187y, D.P. ^6.

1. 332).

SECT. 11. — Peines et responsabilités

civiles.

Art. 1". Peines applicables en matière

UE GAR.iNTlE.

Art. 1". — Tricu.nal comi-ctent.

234. Les infractions en matière de ga-

rantie sont de la compctence du tribunal

correctionneliL. 19 brum. an 6, art. 102 et s.).

235. Ouant à la compétence territoriale,

on admet'iiénéralement, en matière de con-

tributions'iiidireoles, qu'il convient de suivre

les règles du droit commun (V. Impôts in-

directs, n» 2115). — CepcndanI, il a été

ju"é, par application des art, 101 et s. de la

loi" du 19 brum. an 6, qu'en matière de

garantie, le tribunal compétent est celui du

lieu où l'infraction aélé découverte et cons-

tatée, et non celui désigné par les art. 23 et

63 C. instr. crim. (Cr. 14 févr. 1840, R. 162.)

Art. 2. — Lnstruction, expertise, jugement.

236. Les tribunaux saisis de poursuites

relatives à la garantie ne peuvent com-

prendre dans Viustruction, ni alleiiidre par

Veurs jujemcttls, d'autits cliefs de contra-

241. Ainsi qu'on l'a vu supra, n»s lo2

et s les peines qui peuvent être prononcées

en matière de garantie sont : l'amende, la

conli.<caiion, Vemprisonnemmt.
.

242 — I. Anœnde. — En gênerai, a

iurisprudenco décide qu'en matière fiscale

l'amende a plutôt le caractère de réparation

civile que celui de peine ("^ .
Impôts indi-

rects n"' 2186 et s.). — 11 avait, cependant,

été soutenu qu'en matière de garantie

l'amende avait un caractère pure^nient pénal

(Douai, 26 nov. 1841 et 27 août 1842, R.liO.

_ Conip. Cr. 29 sept. 1904, liull. cr.,

no 4^4 17 déc. 190i, D.P. 1905. 1. 205)

243 Mais l'art. 11 de la loi du 22 avr. 1903,

en disposant que le droit de transaction est

étendu aux délits et contraventions en ma-

tière de garantie (V. snpra. n» 222) a attri-

bué aux amendfs en celte matière le car.-iç-

tère do réparations civiles ( Cr. 3 juin lJi.->,

Bull cr., n» 284; 11 janv. 1906, ibid., n» 20 ;

27 févr. 1908, ibid., n» 78).

244. — II. Confiscation. — La plupart

des contraventions en oicliiro de gaïautie
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entraînent la saisie et la confiscation des

mntières faisant l'objet de la contravention.

245. Ainsi, lorsque le tribunal reconnaît

l'existence de la contravention prévue par

les art. 77, 80 et 107 de la loi du 19 brum.
an 6, il doit, en validant la saisie, prononcer

la confiscation des matières d'or ou d'argent

faisant l'objet de la contravention (Trib. corr.

Seine. 21 nov. 1S91 , D.P. 92. 2. 254. -
V. toutefois supra, n»» 168 et 169). — Lorsque
la confiscation est prononcée à raison de
plusieurs chefs de prévention, il suffit, pour
qu'elle soit maintenue, qu'elle soit justifiée

par un seul (Cr. 14 mai 1875, D.P. 76. 1. 332).

246. En matière de garantie, la confis-

cation est plutôt une réparaUon civile

qu'une peine (Cr. 29 nov. 1834, R. 142;
14 mai lS/5, précité; 27 févr. 190S, Bull, cr.,

n» 78).

24'7. h'obligaiion de prononcer la confis-

rnlion des obiels saisis est si impérieuse pour
le juge qu'elle s'impose à lui, dans le c.is ;

... soit du décès du prévenu iV. Impôtsindi-
rects, n» 2204); ... Soit, parfois, d'acquitte-

ment (V. supra, n" 191); ... Soit de nullité

du procès-verbal ou de la saisie, si la contra-

vention est suffisamment prouvée par l'ins-

truction (Cr. 26 déc. iSSô.BuU. cr.,n'>369);

... Ou si la contravention n'est pas contes-

tée par l'inculpé (Cr. 6 févr. 1904, Bull, cr.,

n"82i. — .\ussi, la confiscation n'a-t-elle pas

besoin d'être appuyée sur un procès-verbal,

si la contravention'est établie par un autre

mode de preuve.
248. La confiscation ne peut porter que

sur les ouvrages eux-mêmes; elle nesaniMù
être étendue : ... aux diamants et pierres

fines ench.issés dans les bijoux (Cr. 2 j'uill.

1812 et 15 févr. 1817, R. 120 ; Trib. corr. Seine.

21 nov. 1891, cité supra, n" 245); ... Ni aux
mouvements des montres (Cr. 21 févr. 1822,

R. 121).

249. — III. Emprisonnement. — Si l'on

excepte les infractions constituant des crimes
et punies par le Code pénal iV. supra,
n» 176), une seule contravention est punis-

sable d'emprisonnement (V. supra, n» 175),

encore n'est-ce pas à proprement parler une
contravention de garantie, mais une con-
travention assimilée.

Art. 2. — Responsabilité civile;
do.mmages-intéhèts.

250. Il y a lieu de se référer aux expli-

cations données, v» Imjjôts indirects, en ce

qui concerne la responsabilité : ... des pro-
priétaires et commetlan I s iV . n»» 2251 et s.);

... Du mari (V. n»» 2257 et 2258); ... Des
père et mère d'enfants mineurs CV. n'"2259
et s. — V. aussi supra, n" 150).

251. En malière de garantie, comme en
toute autre, la cour d'assises est autorisée,
après l'acquittement de l'accusé, à statuer
sur les dommages -intérêts réclamés par la

partie civile, pourvu qu'elle évite de se

mettre en contradiction avec la décision du
|ury. Elle peut, notamment, lorsqu'un indi-

vidu, accusé d'avoir fait usage de poinçons
de garantie autres que ceux de l'Etat, a été

déclaré non coupable par le jury, le con-
damner, sur la demande de l'administra-
tion des Contributions indirectes, à la répa-
ration du préjudice causé à l'Etat, si l'exis-

tence du fait matériel, commis par l'accusé,

a été établie (Cr. 6 mars 1868, S. 95, et Bull.
cr., n° 65).

Ar.T. 3. — Circonstances qui peuvent, ou
NON, SOIT AGGRAVER, SOIT MODÉRER, SOIT
MÊME EXCLURE CD ARRÊTER L'APPLICATION
DES PEINES.

252. — I. Excuses. — .Sauf en ce qui con-
cerne le délit de fourré {\. supra, n» 187),

les infractions relatives à la garantie n'ad-
mettent aucune excuse, notamment à raison
de la bonne foi, de Verreur ou du défaut de
préjudice pour le Trésor (V. stipra, n» 150,
et Impôts indirects, n»s 2218 et s.). -- Ainsi,

le prévenu ne peut invoquer comme justifi-

cation de sa bonne foi ; ... une pratique
contraire à la loi de la part de l'Administra-
tion (Cr. i" sept. 1837, R. 88-4»); ... Ou une
tolérance passée en usage (Cr. 19 mai 1838,

R. 69-2").

253. — II. Circonstances atténuantes. —
Avant le vote de l'art. 11 de la loi du 22 avr.

1905 (V. supra, n« 222), les lois qui ont auto-
risé l'admission de circonstances atté-

nuantes en matière de contributions indi-

rectes (V. Impôts indirects, n° 2227) n'étaient

pas applicables en matière de garantie (Cr.

17 déc. 1904, D.P. 1905. 1. 205 et note;
3 juin 1905, D.P. 1909. 1. 297, sous-note a).

254. Il n'en est plus de même, depuis
que la loi du 22 avr. 1905, en attribuant aux
amendes édictées par la loi de l'an 6 le

caractère de réparations civiles, les a assi-

milées aux amendes prononcées par les lois

sur les contributions indirectes (Cr. 3 juin

1905, précité). — Aussi, les art. 35 et 36 de

la loi du 8 avr. 1910 ayant édicté de nou-
velles prescriptions (V. supra, n"«175 ell80),
l'art. 31 de la même loi stipule-t-il que les
infractions à ces prescriptions sont poursui-
vies comme en matière de garantie et que
l'art. 4fi3 C. pén. leur est applicable dans
les conditions prévues par l'art. 23 de la loi du
6 août 1905 (V. Impôts indirects, n« 2230 et
s.).

255. — m. Sursis. — Antérieurement à
la loi du 22 avr. 1905, les amendes en ma-
tière de garantie étaient de véritables peines
(V. supra, n» 242), auxquelles le sursis pou-
vait être appliqué (Cr. 29 sept. 1904, Bull.
cr., n» 424; 11 janv. 1906, ibid., n" 20).
— La loi du 22 avr. 1905, en attribuant aux-
dites amendes le caractère de réparations
civiles (V. supra, n° 243), les excluait du
bénéfice de la loi de sursis.

256. Mais, l'art. 24 de la loi du 6 août
1905. admettant que les amendes en matière
de contributions indirectes peuvent bénéfi-
cier du sursis dans certaines conditions
CV. Impôts indirects, n» 2330), il en est de
même de celles en matière de garantie, qui
y sont assimilées.

257. Le bénéfice du sursis ne s'étend
pas à la confiscation (Cr. 27 févr. 1908, Bull,
cr., n» 78).

258. — IV. C)tmul des amendes. — En
matière de garantie, comme en toute autre
matière fiscale (V. Impôts indirects, n"' 2240
et s.), la jurisprudence admet le cumul des
amendes(Cr. 2 juin. 1824. R. 144-1» et 82-1»;
20 mai 1825, R. 144-2° et 67-4»

; Paris. 16 févr.

1900, Pand. franc., 1002. 2. 297. — Contra :

Douai, 26 nov. 1841 et 27 avr. 1842, R.
14/1).

259. — y. Brcidive. — En matière de
garantie, un certain nombre de dispositions
spéciales prévoient, en cas de récidive, une
augmentation de peine (V. supra, n's 152,
170, 177, 181). Comp. Impôts indirects,
n"» 2236 et s.).

260. — VI. Transaction après juge-
ment. — En matière de garantie, comme en
toute autre matière relative aux contribu-
tions indirectes, la Régie peut transiger
après jugement (-L. 22 avr. 1905, art. il

;

L. 8 avr. 1910, art. 36). V. Impôts indirects,

n»' 2161 et s., 2175.

261. — VII. Grâce et amnistie. — 'V,

Impôts indirects, n»s 2.333 et 2334.

262. — VIII. Prescription des peines et

réparations civiles. — V. Impôts indirects,

n<" 2336 et 2337.

MATIÈRES SOMMAIRES. — V. Procédure civile.

MATRICE DES ROLES. — V. Ta.r:es et impôts directs.

MATRICULE. — V. Navigation maritime.

MAUVAISE FOI. — V. Bonne foi et les renvois. — V. aussi

Faux témoignage, n" 14, 15, 27.

MAYOTTE. — V. Colonies, n" i. 97.

MÉDAILLE, MÉDAILLES COMMÉMORATIVES , NIÉ.
DAILLE D'HONNEUR, MÉDAILLE MILITAIRE, MÉ-
DAILLES ET RÉCOMPENSES INDUSTRIELLES.— V. Mun-
naie : Ordres civils et militaires.

MÉDECINE-PHARMACIE
(R. Médecine ; S. eod. v").

Division.

SECT. 1. — De la médecine (n» 1).

Art. 1. — Conditions d'exercice de la médecine (n» i).

AiiT. 2. — Conditions d'exercice de l'art dentaire (n» 7).

Art. 3. — Conditions d'exercice de la profession de sage-femme
(n» 15).

Art. 4. — Droits et devoirs des médecins, dentistes et sages-
fcinmcs dans la ^iralique de leur profession (ti° 21).

Art. 5. — De la cession des clientèles des médecins, dentistes et
sages-femmes (n° 56).

Art. 6. — De l'exercice illégal de la médecine, de l'art dentaire
et de la profession de sage-femme (n» 59).

De la médecine légale (n" 76).

Du service de santé dans les armées de terre et de
mer (n» 84).

SECT. 2. — De la pharmacie et des professions accessoires
(n» 85).

Police de la pharmacie (n» 85).

Du monopole des pharmaciens (n» 91).

Des obligations des pharmaciens (n» 99).

Des élèves en pharmacie (n» 112).

Des droguistes, épiciers, herboristes (ii« 117),

Art. 7.

Art. 8.

Art. 1.

Art. 2.

Art. 3.

Art. 4.

Art. ô.
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Art g. — ries remèdes secrets (n» 131).
v, „,

ART. 7. - De la poursuite des infractions en matière de pharma-

cie {n° 140).

Art 8. — Des sérums thérapeutiques (n"
l^f)-

Art. 9. — Des substances vénéneuses n» loU).
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SECT. 1". — De la médecine.

Art. 1= — Conditions d'exercice

DE LA médecine.

1 La médecine est une profession essen-

tiellement fermée. Nul ne peut l'exercer en

France, s'il n'est muni d'un diplôme de

docteur en médecine, délivré par le Gou-

vernement français, à la suite d'examens

subis devant un établissement d'enseigne-

ment supérieur médical de l'Etat (laculles,

écoles de plein exercice et écoles prépara-

toires réoriianisées conformément aux règle-

ments rendus après avis du conseil supé-

rieur de l'Instruction publique) (L. 30 nov.

1S9-2, art. 1, D.P. 9:-l. 4. 8). — Sur la régle-

mentation des éludes nécessaires pour I ob-

leution du diplùme de docteur en médecine

et l'organisation des facultés de médecine,

écoles préparatoires, etc., V. Enseigne-

ment, n" 634 et s. - Par exception a

cette règle, les médecins venus de i etran-

cer autorisés à exercer leur profession avant

fapplication de la loi du 20 nov. 1892, ont

continué i jouir de cotte autorisation au.x

conditions dans lesquelles elle leur avait ete

donnée (L. iC,r-.:, art. 28).

2. Les femmes peuvent obtenir le diplôme

do docteur en médecine.

3. A côté des docteurs en médecine, il

existe encore actuellement des officiers de

smité, admis autrefois à exercer, à la suite

d'études moins complètes. Le titre d'oflicicr

de santé a été supprimé pour l'avenir parla

loi du 30 nov. 1892. i^lais, par des dispositions

transitoires, les situations acquises ont été

respectées. D'une part, les ofliciers de santé

reçus antérieurement ont le droit d'exercer la

médecine sur tout le territoire de la Répu-

blique, sous les obligations imposées P»rU
loi aux docteurs en médecine (L. 1892,

art. 22). En second lieu, les élèves qui, au

moment de la mise en vigueur de Sa loi de

1892, avaient pris leur première inscription

en vue de l'ofliciat de santé, ont pu conti-

nuer leurs études médicales et obtenir le di-

plôme d'oflicier de santé (L. 1892, art. 31),

pour exercer dans les mêmes conditions que

ceux qui avaient été reçus antérieurement

(L 1892, art. 29). En troisième lieu, un dé-

cret du 25 iuiU. 1893 (D.P. 95. 4. 119) a auto-

risé les aspirants au titre d'oflicier de santé

en cours d'études au moment de sa promul-

gation, et jusliliant de l'un des diplômes de

bachelier es lettres ou es sciences de l'en-

seignement secondaire spécial, à convertir

leurs inscriptions en inscriptions de docto-

ral en médecine.
4. Les olliciers de santé encore existants,

dans les limites de la tolérance de la loi du

30 nov. 1892, jouissent du libre exercice de

leur profession. Ils ont le droit, à l'inverse

de ce qui leur était interdit avant la loi de

1892, de pratiquer les grandes opérations

chirurgicales sans l'assistance d'un doc-

teur. On entend par grande opération chi-

rurgicale . l'ablation d'un membre, la résec-

tion des extrémités osseuses dans les grandes

articulations, les opérations pratiquées sur

les or^'anes essentiels à la vie, la lithoto-

mie, l'a litliotritie, l'opération du sarcocele,

celle de la hernie étranglée, l'opération de

la cataracte, l'opération césarienne, 1 em-

brvolomie ou la version (Cr. 28 mars

1891, D.P. 92. 1. 195), l'application du for-

ceps, sauf le cas de nécessité absolue et

immédiate.
5. Les internes dos hôpitaux et hospices,

nommés au concours et munis de douze

inscriptions, et les étudiants en médecine

dont la scolarité est terminée, peuvent elre

autorisés à exercer la médecine pendant une

épidémie ou à titre de remplaçants de doc-

teurs en médecine ou d'ofliciers disante.

Cette autorisation, délivrée par le pretet du

département, est limitée à trois mois; elle

est renouvelable dans les mêmes conditions

(L. 1892, arL 6). ...
6. Sur l'exercice de la médecine en Algé-

rie, V. Algérie, n"' tiSO et s.; sur l'exer-

cice de la médecine aux colonies, V. Decr.

17 août 1897 (Journ. off. du 11 septembre),

qui, sous certaines réserves, détermine le

mode d'application de la loi du 30 nov. 18J:.

aux colonies; sur l'exercice de la médecine

en Tunisie, V. Décr. beyiical du 1o juin -1888;

sur l'organisation du service de santé aux

colonies', V. Cû(û)iies, n" 725 et 72ti.

Art. 2. — Conoitions d'exercice

de l'art DENTAIRE.

7. Antérieurement à la loi du 30 nov.

1892 l'exercice de la profession de dentiste

étaiVlibre. Aujourd'hui nul ne peut exercer

cette prolession, s'il n'est muni d'un diplôme

de docteur en médecine ou de chirurgien-

dentiste (L. 1892, art. 2). Le diplôme de

chirurgien-dentiste est délivré a la suite

d'études instituées par le décret du 25 juill.

1893 (D.P. 94. 4. 110), et d'examens subis

au siège des facultés et des écoles de m.édc-

cine o'ù l'enseignement dentaire est organise

(L. 1892, art. 2; Décr. 2.5 juill. 1893, art. 4.

V. Enseignement , n» 644).

8. A titre transitoire, le droit d'exercer

l'art dentaire a été maintenu à tout dentiste

justifiant qu'il était inscrit au rôle des pa-

tentes au 1" janv. 1892 (L. 1892, art. 32).

L'inscription au rôle des patentes a cette

date est une condition sine qua non de

l'admission des dentistes en exercice au

bénélice de la dispense du diplôme (Cr.

9 nov. 1899, D.P. 1900. 5. 31), et elle consti-

tue pour le praticien le seul mode de preuve

lé"al d'un exercice antérieur de la proles-

sion , lui permettant de réclamer ce bene-

lice (Cr. 4 avr. 1901, D.P. 19U3. 1. 136;

Dijon, 18 mai 1904, D.P. lOOo. 2. 2(W,;^ Cr.

16 déc. 1909, D.P. 1910. 1. 109 ; 3 juiil. 191o,

Gaz. trib., 6 nov. 1915). — Les dentistes

non titulaires d'un diplôme, auxquels a ete

ainsi maintenu le droit d'exercer, ne peuvent

pratiquer l'anesthésie qu'avec l'assistance

d'un docteur ou d'un officier de santé

(L. 1892, art. 32). Les infractions a cette

disposition sont frappées d'une amende de

100 à 500 francs, et, en cas de récidive,

d'une amende de 500 à 1000 francs et d'un

emprisonnement de six jours à un mois, ou

de l'une de ces deu.x peines seulement

(L. 1892, art. 19 et 32).

9. La loi du 30 nov. 1892, en instituant

le diplôme nouveau de chirurgien-dentiste,

et en subordonnant à la nécessité de l'obten-

tion de ce diplôme l'exercice de l'art den-

taire, a, par là même, établi au profit de

ceux qui l'ont obtenu le droit exclusif de se

prévaloir des prérogatives et spécialement

du titre de chirurgien-dentiste que le di-

plôme confère (Pa'ris, 22 déc. 1899, D.P.

1900. 2. 3il, et la note signée C. C.)._La

disposition transitoire de cette Ioi,_qui a

maintenu à tout dentiste inscrit au rôle des

patentes au i" janv. 1892 le droit d'exercer

fa profession sans être muni du diplôme, ne

saurait être interprétée en ce sens que les

situations de fait qu'elle voulait ménager
puissent équivaloir au diplôme de chirur-

gien-dentiste et en tenir lieu (Même arrêt).

'Un svndicat de chirurgiens-dentistes diplô-

més est doncen droit de demanderqu'un den-

tiste inscrit au rôle des patentes avant 1892,

mais non diplômé, soit tenu d'enlever de ses

enseimios, plaques, imprimés, notes, etc.,

le titre de chirurgien-dentiste (Même arrêt).

10. Le premier paragraphe de l'art. 16

de la loi du 30 nov. 1892 qui permet aux

élèves en médecine, agissant comme aides

d'un docteur, de prendre part au traitement

des maladies ,(V. infra , n" 59) n'est pas ap-

plicable à celui qui ne se borne pas à servir

d'aide ou d'assistant aux opérations, mais

opère lui-même, la présence d'un docteur

ou d'un dentiste diplômé ne pouvant l'auto-

riser à pratiquer des opérations exigeant

une habileté manuelle, une pratique et des

connaissances auxquelles ne saurait suppléer

la surveillance d'un tiers (Paris, 29 cet. 190i,

D.P. 1905. 5. 14). Dès lors, commet le délit

d'exercice illégal de l'art dentaire l'individu

qui, au servic'é d'un chirurgien-dentiste di-

plômé, occupe un des cabinets de l'établisse-

ment et y pratique des opérations dentaires,

sans être muni des diplômes exigés par la loi

(Même arrêt). Se rendent complices de ce

délit le chirurgien-dentiste qui, dirigeant au

point de vue médical un établissement den-

taire et choisissant les opérateurs, a engagé

l'auteur du délit, qu'il savait ne pas être

muni de diplôme, et aussi celui qui, proprié-

taire et gérant de rétablissement, reçoit les

clients et les présente à l'un des opérateurs,

sachant que ce dernier n'est pas pourvu du

diplôme de chirurgien-dentiste (Même arrêt).

11. L'obtention du diplôme de chirurgien-

dentiste est facilitée, sous les modalités

déterminées par l'art. 5 du décret du 25 juill.

1893 (D.P. 94. 4. 110), modifié par le décret

du 31 déc. 1894, lequel a été pris en exécu-

tion de l'art. 30 de la loi de 1892, au.x den-

tistes qui remplissent certaines conditions

prévues par ce même art. 5.

12. Les officiers de santé (V. supra,

n»»3 et 4) ont le droit d'exercer l'art dentaire

(L. 1892, art. 29j.
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13. Les femmes peuvent également être

dentistes.

14. Sur l'excrcic» d« l'art dentaire en
Algérie et aux colonies, V. supra, a" G, et

Algérie, n»s 680 et 681.

Art. 3. — Conditions d'exeucice

de la proi-ession de s\ge- k-esdie.

lis. Auï termes de l'art. 3, § f et 3 de la loi

de iS9i, a les sages-temmes ne peuvent pra-

tiquer l'art des accoiichemenls que si elles

sont munies d'un difilùme de première ou

de deuxième classe délivré p.'ir le Gouverne-
ment français, à la suite d'examens subis

devant une f.cculté de médecine, une école

de plein exercice ou une école préparatoire

de médecine et de pharmacie de l'Etat

(L. 1S9i, art. 3, § "l). Les sages-femmes de
première classe ont le droit d'exercer leur

profession sur tout le territoire de la Répu-
blique. Les siiges - femmes de deuxième
classe ne peuvent l'exen-cr que dans le dé-

partement pour lequel elles ont été reçues;

sielles veulent s'établir dans un autre dépar-

tement, elles doivent subir de nouveaux
examens (L. iSdl, art. 3, § 3) ». Une loi du
5 août 1916 (D. P. 1917, 4«pai-tie; Jùuni. off.

du 6 août) dispose que, « désormais, i! ne
sera plusdélivré qu'un seul diplôme de sage-

l'enime et qu'un seul diplôme d'iierboriste,

correspondant l'un et I autre pour chacune
de ces deux professions au diplôme de pre-

mière classe existant lors de la promulgation

de la présente loi ».

Les conditious de scolarité el Te programme
applicable aux élevés sajes-femmes sont dé-

Icruiinés par le décret du 25 juiU. 1893, pris

en exécution de l'art, i"; § 2, de la loi de
1832 (V. Enseignei)>i>nt , n« 640). V. toulefois

en ce qui concerne les sages-femmes venues

de l'étranger et celles qui exerçaient avant

la loi de 1892 : L. précitée, art. 3, § 3.

16. 11 est interdit aux sages-feuinies, pour
pratiquer les accouchements, d'employer

des instruments. Dans les cas d'accouche-

ments laborieux, elles doivent faire appeler

un docteur en médecine ou un officier de
santé iL. 1892, art. 4, g 1. — V. cependant
iiilva, n» 69).

17. 11 leur est également in'orrlitde pres-

crire des médicaments, sauf dans les cas où
elles y seraient autorisées par des décrets

rendus aprè? avis de r.\cadém.'e d'e méde-
cine (L. 1892. art. 4, § 2J.

Le décret du
23 juin 1873 (D.P. 73. 4. 76) leur a permis
d'emplover le seigle ergoté. Le décr'et du
15 avr. 1009 (D.P. '"1909. 4. 131) les autorise

à prescrire les solutions d'azotate d'argent

au cinquantième.
18. Outre les accouchements, les sages-

femmes sont autorisées à pratiquer les vacci-

nations antivarioliques (L. 1892, art. 4, § 3).

19. Les maisons dans lesquelles les sages-

femmes reçoivent à demeure, et moyennant
rétribution, les femmes enceintes, ne peuvent
être confondues avec les lieux publics sur

lesquels la police est appelée à exercer une
.surveillance (Cr. 23 janv. 1864, D.P. 64. 1.

132), ni avec les auberges ou maisons garnies

soumises aux prescriptions de l'art. 472-2»

C. pén. (Cr. 12 juin 1886, O.P. 87. 1. 92). En
conséquence, on doit considérer comme illé-

gaux et non obligatoires : ... 1" un arrêté

préfectoral assujettissant à la snrveillance de
l'Administration les maisons d'accouchement
où les femmes sont reçues à titre onéreux
(Cr. 23 j.inv. 18H4, précité); ... 2" L'arrêté

municipal qui enjoint aux sages-femmes de
tenir un registre destiné à linscpiption de
leurs pensionnaires (Cr. 12 juin 1886, pré-
cité). En effet, ainsi que le dit l'arrêt de
la chambre criminelle du 23 janv. 1864, les

maisons d'accoucliem<?nt où les femmes
unceintes viennent chercher, en même temps
r|ue les soins particuliers qu'exige leur état,

le secret que leur garantit l'art. 378 C. péa.,

et qui importe autant au respect des mœurs
publiques qu'à l'intérêt et à l'honneui' des
fainiMes, ne sauraient èlre, sans abus de
langage, considérées comme des lieux pu-
blics, soumis à la surveiihuice de l'Admi-
nistration et aux agents de la police. La
jurisprudence reconnaît, au contraire, à
l'autorité municipale un droit de réglemen-
tation sur ces rayisons an point de vue du
maintien de la santé iiubliipie. Elle décide,
en conséquence, que le préfet de police a le

droit de déterminer par des arrêtés, eu
égard à l'étendue et à la disposition des
lieux, le nombre de pensionnaires que les

sages-femmes de la loi-.ilité peuvent recevoir
à la fois dans leurs maisons d'accouchement
Une telle limitation ne doit pas être consi-
dérée comme portant atteinte au principe de
la liberté de l'industrie (Cr. 3 août 1866,
D.P. 66. 1. 451).

20. Sur l'exercice de la profession de
sage-femme en Algérie et aux colonies,
"V. supra, n° 6.

Art. 4. — Dr.oiTS et devoius des miSdecins,

DKNTISTES ET SAGES- FE.Miil ES DANS LA PRA-
TIQUE DE LEUR PR0EE3SIQN.

21. L"s docleurs en médecine, les chirur-
giens - dentistes et les sages - femmes sont
tenus, dans le mois qui suit leur établisse-

ment et avant d'accomplir aucun acte de
leur profession, de faire enregistrer leur

litre à la 'préfecture ou sous préfecture et au
greffe du tribunal civil de leur arrondisse-
ment. Cet enregistrement a lieu sans frais

(L. 30 nov. 1892, art. 9, § 1, modilié par la

loi du 14 avr. 1910, D.P. 1011. 4. 41). Le
titre doit être, en outre, visé à la mairie.
Mais ces formalités n'incombent qu'aux doc-
teurs en méilecine, aux ehirurgiens-denlistes

et aux sages-femrnes établis postérieurement
à la promulgation de la loi de 1^92 (Cr.

5 juin. 1.S95, D.P. 1900. 1. 441). Le fait de
norler son domicile dans un autre départe-
ment nécessite un nouvel enregistrement
dans le même délai (L. 1892, art. 9, § 2). —
Les débutants qui ne sont pas encore en
possession de leur diplôme font enregistrer
et viser le cerlilîcat provisoire délivré par !a

faculté ou par l'école pi'ol'essionnelle dûment
autorisée (L. 1892, art. 9, ? 1, modilié par
la loi du 14 avr. 1910, D.P. 1911. 4. 41).

22. Il est établi chaque année dans les

départeiueiits, par les soins des préfets et de
l'autorité judiciaire, des listes distinctes por-

tant les noms et prénoms, la résidence, la

date et la provenance du diplôme des méde-
cins, ehirurgiens-denlistes et sages-femmes.
Ces listes sont afiichées chaqut^ année, au
mois de janvier, diins toutes les communes
du département. Des copies certiln'es en
sont transmises aux ministres de l'Intérieur,

de l'Instruction publique et de la Justice.

La statistique du personnel médical existant

en France et aux colonies est dressée tous
les ans par les soins du ministre de l'Inté-

rieur (L. 1892, art. 10).

23. Il va sans dire que l'inscription erro-
née d'un médecin sur la liste officielle, et

même la délivrance d'une patente, ne sau-
raient, à défaut de diplôme, couvrir le délit

d'exercice illégal de la médecine (Paris,

18 mars 188."), Ga:. Pal., 86. 1'. Suppl., 29).

24. Le praticien, qui a le droit d'exercer
dès qu'il a reçu son diplôme, à la condition
de le faire enregistrer djns le mois de son
établissement, peut a fortiori exercer avant
la confection de la liste annuelle prescrite

par l'art. 10 de la loi de 1892. .Mais, si son
nom avait été omis, il lui appartiendrait de'

faire réparer celte omission par un recours
devant la juridiction administrative, ou tout

an moins p.ir une réclainalioii adressée au
ministre de l'Intérieur (Holand, n" 102;
WPti., n» 4).

25. Des règles particulières sont imposées

aux praticiens diplômés à l'étranger. Les
médecins, les chirurgiens -dentistes et les

sages -femmes diplômés à l'étranger, quelle
que soit leur nationalité, ne peuvent exercer
leur profession en France qu'à la condition
d'y avoir obtenu le diplôme de docteur en
médecine, de dentiste ou de sagf-femme, et
en se conformant au'x dispositions prévues
pour les praticiens français (L. 1892, art. 5!.

Toutefois
, dès dispenses de scolarité et d'exa-

mens peuvent être accordées par le ministre
(.Même art.). Ces points sont réglés par le dé-
cret du 25 juin. 1893 (D.P. 95. 4. 119) pour les

médecins, et l'art. 8du décret du25 juill. 1893
(D.P. 1894. 4. 1111) pour les sages -femmes.— Les étudiants étrangers qui postulent en
France soit le diplôme de docteur en méde-
cine, soit le diplôme de chirurgien-dentiste,
et les élèves de na'tionalité étrangère qui
postulent le diplôme de sage-femme, sont
soumis aux mêmes règles de scolarité et
d'examens que les étudiants français. Néan-
moins, il peut bien être accordé, en vue de
l'inscription dans les facultés et écoles de
médecine, soit léquivaleiice des diplôii es ou-
certilicals obtenus par eux à l'étranger, soit
la dispense des grades français requis pour
cette inscription, ainsi que des dispenses
partielles de scolarité correspondant à la

durée des études faites par eux à l'étranger
(L. 1892, art. 7j.

26. Quiconque exerce la médecine, l'art

dentaire ou l'art des accouchements sans
avoir fait enregisirer son diplôme (N. supra,
n» 21 ) est puni d'une amende de 25 à
100 francs (L. 1892, art. 22).

27. Les médecins, les dentistes et les

sages-femmes ne peuvent exercer sous un
pseudonyme (L. 1892, art. 9). Le dentiste qui
eserce sous son prénom sans le faire suivre
de son nom de famille contrevient à cette
prohibition (Paris, 14 mars 1899, D.P. 1900'.

2. 202. et, sur pourvoi, Cr. 27 juill. 1899,
D.P. 1900. 1. 365, avec le rapport de M. le

conseiUer Accarias). Il en est ainsi alors

même qu'il se livrait à la pratique de l'art

dentaire sous ce simple prénom, antérieu-
rement à la loi de 1892 (Même arrêt).

28. Les médecins, les officiers de santé
et les sages- femmes sont tenus au secret
professionnel CV. Hèvélalion de secrets).

29. Cependant, par dérogation à l'obliga-

tion du secret professionnel, l'art. 15 de la

loi de 1892 dispose : « Tout docteur, officier

de santé ou sage-lemme eèt tenu de faire à

l'autorité publique, son diagnostic établi, la

déclaration dés cas de maladies épidémiques
tombées sous son observation. La liste des
maladies épidémiques dont la divulgation
n'engage pas le secret professionnel sera
dressée par arrêté du ministre de l'Inté-

rieur, après avis de l'Acailémie de médecine
et du comité consultatif d'hygiène publique
de France. Le même ariélé fixera le mode
de déclaration desdiles maladies. » En exé-

cution de cet article, le ministre de l'Inté-

rieur a pris le 23 nov. 1893 un arrêté (Code
pénal annoté, Supplément, v» Médecine,
p. 361)', qui porte : que' les maladies épidé-
miques obligeant à déclaration sont : i' la

fièvre typho'ïde; 2» le typhus exanthéma-
tique; 3" la variole et la vai-ioloïde; 4» la

scarlatine ;
5° la diphtérie (croup et angine

couenneuse); 6» la suette miliaire; 7» le

choléra et les maladies cholériformes ;
8» la

peste ;
9» la fièvre janne ;

10" la dysenterie
;

11° les inlections puerpérales, lorsque le

secret au sujet de la grossesse n'aura pas

été réclamé; 12" l'ophtalmie des nouveau-
nés (art. 1). — L'autorité publique qui doit

recevoir la déclaration des maladies épidé-
miques est représentée par le sous-préfet et

par le maire. Les praticiens devront faire la

déclaration à l'un et à l'autre aussitôt le

diagnostic établi (art. 2). On observera_ que
dans l'aironitissemont du chef-lieu de dépar-

tement, c'est au préfet ut au maire que la
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déclaration sera Taile. Le maire est évidem-

ment celui de la commune ou la maladie

a été constatée (Pabon, n» 114i. - La décla-

ration est faite à l'aide de cartes détachées

d'un carnet à souche. Elles perlent néces-

sairement la date de la déclaration, 1 indi-

calion de l'habilalion conlaminee, la nature

de la maladie désignée par un numéro

d'ordre suivant la nomenclature inscrite a

la première paçe du carnet. Elles peuvent

contenir, en oulre, l'indication des mesures

prophylactiques juarées utiles. Les carnets

sont mis gratuitement à la disposition de

tous les docltjrs, officiers de santé et ^age^-

lemmes (art. 3 V. aussi : Cire, mm int.

i" déc ISSo). — « Le docteur en médecine

ou l'oflicicr de santé qui n'a pas tait la

déclaration prescrite par l'art, la, relative

aux maladies épidémiques, sera puni dune

amende de 50 à 200 francs » (L. 1802. art. 21).

— Il n'est pas question des sages -lemmes

dans cet article. Les sages -femme' ne sont

donc- passibles d'aucune peine si elles ont

réaligé la déclaration d'une maladie epide-

mique (Lechopié et Floquet, p. 183).

30. Les médecins, les dentistes et les

sages-femmes peuvent, selon le droit com-

mun, encourir une responsabilité a raison

des fautes par eus commises dans l'exercice

de leur profession (V. Coups et blessures,

n»s 78 et s. ;
Homicide, n»» '109 et s. . Res-

ponsahililé). „., , , i
•

31. Si, aux terme? de lart. 2.Î de la loi

du 30 nov. 1SS)2, les médecins honl obligef

de déférer aux réquisitions de la justice

IV infra n" 77), par contre, ils ne sont pas

tenus de donner leurs soins aux simples

p;irt!culiers qui les réclament ; dans le choix

de leur clientèle le médecin, et pareille-

ment la sage -femme, conservent une indé-

pendance "complète. Il en est ainsi alors

même qu'il n'existe pas d'autre médecin ou

d autre sage- femme dans la localité. Sans

doute, les'devoirs moraux de la profession

obligent le médecin à ne pas refuser le

seco'urs de son art à ceux qui peuvent en

avoir besoin; mais aucun texte n'est, en

principe, applicable au praticien qui ne

répond pas à l'appel d'un simple particu-

lier (DuBRAC, n» y.'i; Roland, n" 101; Le-

CUOPIÉ et Floquet, p. 174; Papon. n" 167.

- Pau, 1" mai 1900, D.P. 1902. 2. 33;

Trib civ. Thàteauroux , i" août 1908, D.P.

1909. 5. 1 ; Trib. civ. Seine,19 déo. 1910, D.P.

191 1.5. 9j. — Cependant, le médecin qui aban-

donne volontairement un malade, refusant

de lui continuer ses soins, commet une

faute de nature à entraîner une responsa-

bilité civile dans les termes de l'art. 1382

G. civ. (DoBR.\c, toc. cit.; LEcnopiÉ et

Floquet, loc. cit.). U a été jugé dans ce sens

que le médecin qui, après avoir promis de

se rendre auprès d'un malade, manque à

sa promesse peut, après la mort de ce ma-

lade, encourir une responsabilité civile, si

le demandeur établit : 1» que c'est volontai-

rement que le médecin ne s'est pas rendu

auprès du malade ; 2» que ses soins auraient

certainement sauvé la vie de ce dernier
;

3" que, s'il n'avait pas promis de venir, on

aurait pu s'adresser à un autre médecin

(Pau, 1" mai 1900, précité. — Comp. : Trib.

civ. Seine, 19 déc. 1910, précité).

32. La loi n'a p.is fixé, et elle ne pouvait

déterminer, de tarif pour les honoraires que

les médecins réclamentà raison des soins par

eux donnés. A défaut de payement, une action

judiciaire leur est ouverte. Il est admis que,

pour déterminer le chillredes honoraires mé-

dicaux, le juge prend en considération : 1» la

gravité de la maladie ou de l'opération, sans

qu'il ï ait lieu, en principe, de considérer

le bon ou le mauvais résultat ;
2» le rang et

la position de fortune de la personne trai-

tée ;
3» les titres et la situation du médecin;

4» la perte du temps et les difficultés plus

ou moins grandes qu'a éprouvées le médecin

pour les visites ou opérations, ainsi que

son éloignement du lieu où il a été appelé;

5» le nombre des visites (Orfii.a, Leçons de

médecine teiale, p. 3(; et s.; \ERriEB, t. i,

p. 452; Jacquey, p. 147. - V. notamment:

Amiens, 31 juiU. 18S9, D.P. 90. 5. 31 ;
Irib.

civ. Seine, 13 mai 1898. Gaz. '''';• 26 mai

1898; Bordeaux, lli févr. 19U0, P.P. 1900._2.

206 ; Toulouse, 15 janv. 1907, 1>. P. 190/ .
o. 2a ;

Trib. civ. Bavonne, 11 mai 1907, Gaz, trib.,

20 juin 1907 ; Civ. 24 avr. 1917, D.P. 1917. 1..1).

33. Les tribunaux, saisis de la demande

d'un médecin en payement de ses hono-

raires ont le pouvoir de fixer la majoration

du prix applicable à des visites faites pen-

dant la nuit (Lyon, 15 nov. 1898. D.P. 99. 2.

371) Onand un malade reste durant plu-

sieurs \nois dans un état assez grave pour

nécessiter de nombreuses visites et des soins

d'une nature particulière, on ne doit pas

calculer le mentant des honoraires d après

le prix d'une visite isolée ou d un nombre

de visites restreint . mais suivant 1 ensemble

des soins donné? (Bordeaux. IBfevr. 1J0O.

précité). Par ailleurs, les sentiments d ami-

tié avant existé entre le malade et le méde-

cin ne sont pas un motif d abaisser le chUD'e

des honoraires dus à ce dernier, et, s il est

du devoir des tribunaux de réduire ! exagé-

ration du médecin qui réclame, ils ont éga-

lement à réprimer l'ingratitude du client

qui refuse de se libérer (.Même arrêt).

34. Rien ne s'oppose à ce que 1 on con-

vienne avec un médecin qu'il traitera uc

malade à forfait. Une telle convention ne

pourrait être résiliée que s ii était démon-

tré que le médecin, pour obtenir cet enga-

"einent, a eu recours soit à oes manœuvres

dolosives, soit à une contrainte morale

(Trib. civ. Seine, 23 févr. 1907, sol. impl., et

la note de M. A. Legris , D.P. 1910. 2. o3).

-

Lorsqu'un chirurgien, avant de pratiquer

une opération, a fixé le montant de ses ho-

noraires, il ne peut réclamer par la suite

une augmentation de ces honoraires, maigre

les complications chirurgicales survenues

ultérieurement (Trib. civ. 21 mai 1910, Con-

cours médical, 1910, 599).
.

35. Ouand, pour une opération, un clii-

rur'-ien^n'accepte pas le concours du méde-

cin' de la famille du malade, mais se fait

assister par nn médecin de son choix, les

honoraires de ce dernier doivent, d après

les usages du corps médical . et à défaut

d'entente préalable avec la faiaille ou le

malade, être pavés par l'opérateur (Trih.

paix La^ny, 20 juill. 1898, Rev. des jusl. de

paix, 1899, 14).

36. 11 arrive fréquemment que des syn-

dicats régionaux de médecins élaborent des

tarifs d'honoraires. Ces tarifs ne sont nul-

lement obligatoires pour le juge qui doit

faire applicilion aux parties des principes de

droit commun et lixer les honoraires en

tenant compte des services rendus (Bordeaux,

16 févr. 1900, précité)..

37. Il est d'usage que les médecins ne

réclament pus leurs honoraiies aux gens de

service qu ils ont soignés chez leurs maîtres,

mais à ceux-ci (Lyon, 15 nov. 18'.i8, D.P. 99.

2 371). Cet usage, bien que n'ayant sa ba~e

dans aucune loi, est généralement admis

(Floquet, p. 462). Il n'en serait autrement

que si le maître avait averti le médecin

qu'il entendait expressément rester étranger

au pavement des soins (Trib. paix Saumur,

3 dée.'l909. Concours médical, 1910, p. 803).

38. La personne qui prend l'initiative

d'appeler un médecin auprès d'un malade

peut parfois être considérée comme s'étant

obligée elle-même au payement des hono-

raires ultérieurement réclamés parce méde-

cin (Civ. 27 ianv. 1872, Jcinrn. Pal.^ 72. 1.

139- "Trib. paix Reims, 23 nov. 1895, Gaz.

Pal', 98. 1. 109 ; Trib. civ. Lille, 1" déc.

189S, France iud., 99. 2. 432 ;
Trib. paix

Lvon, 12 août 190i, Mon. jud. de L'jon,

•'>0 sept. 1904; Trib. paix Charleville, 19 oct-

Ï907, Rec. des jusl. de pair. 1908. 267). Mais

un tiers . témoin d'un accident , on l'hôtelier

chez lequel un client tombe malade, ne s'en-

gage pas au pavement des honoraires, quand

il appelle un iiiédecin iTrib. civ. Toulouse,

2 juin 1904, Gaz. trib., 25 sept. 1904).

39. Les médecins et chirurgiens qui n'ont

pu se procurer un engagement écrit de

l'obligation contractée par le malade, ou p;ir

ceux'qui ont réclamé leur assistance, de

paver leurs honoraires, sont recevables à en

apporter la preuve par témoins (Paris,

15 mars 1905. U.P. 1907. 2. 357, et, sur pour-

voi. Req. 27 mars 1907,- D.P. 1909. 1. 188;

Civ. 13 avr. 1910. D.P. 1911. 1. 14. — I'la-

MOL. Traité éiémentairt de droit civil,

5< éd., t. 2. n- 1119, Lauurv-Lacanti.n'Erie

ET Barue. Des ohligalions, 2< éd., n» 2621;

Perreau, p 228). I.e malade qui ne paye pas

comptant son médecin est présumé s'en être

rapporté aux mentions inscrites sur le livre

de visiies de celui-ci (Trit. paix Lille, S juin

1909. D.P. 19'.1. 5. 1). Pareillement, les

livres de consultations du médecin, quand
ils sont tenus au jour le joui et régulière-

ment, doivent être regardés comme preuve

suflisante (Trib. civ. Rennes, 18 janv. 1909,

D.P. 1909. 5. 17). Pour ]:•. même raison, le

mal.ide. de son coté, doit être admis è éta-

blir en dehors de tout écrit, et quelle que

soit la somme réclamée, les engagements

que le médecin aurait pris vis-à-vit de lui

quant aux honoraires, et notiiTi.ment l'en-

gagemer.t de ne pas lui en réclamer (Civ.

13 avr. 1910, précité).

40. Aucune fin de non-recevoir, forulea

sur ce qu'il ne produit pas un carnel_ de

visites régulièrement tenu, tie peut être

pposée à' un médecin demandeur en paye-

ment de ses bcnor.iires, dés lors qu'il pro-

duit un état détaillé et justifie sa demande
par d'autres documents, et notamment par

des correspondances (Paris, 5 mai 1903, D.P.

1903. 2. 319). La nature pirticuliêre de_ l'art

médical constituant une impossibilité légale,

dans les termes de l'art. 1348 G. civ., dis-

pense le médecin d'apporter une preuve ou

un commencement de preuve écrite du

nombre de ses visites, s'il produit des docu-

ments d'un caractère probant et de nature à

fixer la conviction du juge (Bordeaux, 10 févr.

1900, D.P. 1901 . 2. 206. — 'Verdier. t. 2, p. 452).

41. Les cliniques de médecins, ne ren-

trant dans aucune des catégories d'associa-

tions auxquelles la loi reconnaît la personna-

lité juridique, ne peuvent être admises à

ester en justice (R. Action, n»' 56 et s.). Par

suite, les médecins qui appartiennent à ces

cliniques ont à poursuivre personnellement

le payement de leurs honoraires (S. eod. i",

n« 63; Trib. paix Paris, 25 oct. 1907, D.P.

1908. 5. 1. — 'V'. Action civile, n"» 69 et s.).

42. L'action d. s médecins, dentistes,

sages -femmes, pour le p<yemenl de leurs

visites, soins et opérations se pre-cnt par

deux ans (C. civ. art. 2272 modilie par

l'art. 11 de la loi du 30 nov. 1892). — V. Pres-

cription civile.
_

43. Les médecins ont le devoir de n attes-

ter dans les certificats qu'ils délivrent à des

particuliers, que des laits conformes à la

vérité. Aux termes de l'art. 160, § 1, C. pén.

« Tout médecin, chirurgien ou otficier de

santé qui, pour favoriser quelqu'un , certi-

fiera faussement des maladies ou infirmités

propres à dispenser d'un service public,

sera puni d'un emprisonnement d'une année

au moins et de trois ans au plus. » Ce texte

vise le cas où le médecin, en délivrant le

faux certificat, n'a agi que par faiblesse et a

cédé aux sollicitations dont il a pu être

l'objet. Mais, s'il a été « mû par dons et

promesses », sa conduite est plus reprehen-

sible encore et l'art. 160, § 2, édicté contre

lui une peine d'emprisonnement d'une année

au moins et de quatre ans au plus. Dans les
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en outre, êlre
deux cas. le coupable peut,

privé des droits mentionnes en 1 art. êJ. U.

pén.. pendant cinq ans au moins et dix ans

au plus, à compter du jour où il aura subi

sa peine. — Le l'aux certilicat émané d un

médecin ne rentre pas dans les prévisions

de Fart. 160 C. pén., s'il a un autre but nue

de ic dispenser dun service publie ». 11 peut

alors constituer un faux, si, d ailleurs, il cKt

de nature à préjudiiier à des tiers dans le

sens de l'art. 162 C. pén., et quand cette cir-

constance est formellement constatée (Çr.

8 sept. ISaO, R. faux, 387. - V. sur les

faux certificats de maladies ou d'mfirmites,

Fai(x en écrilures, n»' 188, IS'J et 190). —
Aux termes de l'art. 86 C. instr., un mandat

de dépôt peut être décerné contre le méde-

cin qui a faussement altestè limpossibilile,

de la part d'un témoin, de comparaître en

justice (V. Témoin). — Le médecin qui, dans

des cerlilicats délivrés pour l'application de

la loi du 9 avr. 1898, sur les accidents du

travail, a sciemment dénaturé les consé-

quences des accidents, est passible d'une

amende de 16 francs à 300 francs, et, en cas

de récidive, dans l'année de la condamnation,

d'une amende de 500 francs à 2 000 francs

iL 9 avr. 1898, art. 30, modifié par la loi du

31 mars 1905, D.P. 1903. 4. lOlj. Le méde-

cin qui, par la délivrance d'un certificat,

s'associe sciemment aux manœuvres fraudu-

leuses mises en œuvre par un ouvrier pour

se faire attribuer sans droit tout ou partie

des indemnités prévues par la loi sur les

accidents du travail, se rend complice du

délit d'escroquerie ( Cr. 30 avr. 1909, D.P.

1911. 1. 369, et la note signée G. L.); et la

disposition des lois sur la matière, qui édicté

une amende spéciale contre le médecin cou-

pable d'avoir fourni un certificat mensonger,

ne fait pas obstacle, en ce qui le concerne, a

l'application des peines de l'escroquerie, si

les éléments constilulifs de ce délit et ceux

de la complicité sont légalement caractérisés

en fait (Même arrêt).

44. En debors de toute mauvaise foi, le

médrcin a le devoir de n'affirmer dnns un

certificat que ce qu'il sait ou a constaté par

lui-même. Ainsi, commet une faute de nature

à engager sa responsabilité civile le médecin

qui, mandé pour visiler une femme au point

de vue de son état mental, a l'imprudence

d'admettre sans contrôle les dires du mari

et la négligence de ne pas s'entourer de

renseignements (Trib. civ. Llois, 3 déc. 1908,

Gaz. ù-ib., 30 janv. 1909i.

45. Dans la rédaction de leurs ordon-

nances, les médecins doivent libeller en

toutes lettres la dose des substances toxiques

entrant dans la composition des remèdes

prescrits. Cette règle n'est imposée par

aucun texte légal ; mais elle dérive, en debors

de l'usage, d'un devoir élémentaire de pru-

dence, dont la transgression, au cas de mort

du malade ou de désordres morbides à lui

causés, exposerait le médecin à des pour-

guiles et à une condamnation pour liomicide

ou blessures involontaires (V. supra, n» 30).

— Le même devoir de prudence impose,

d'ailleurs, aux médecins, d'une manière gé-

nérale, l'obligation de rédiger leurs ordon-

nances lisiblement. Si, par suite de l'écriture

défectueuse de l'ordonnance, une erreur nui-

sible au malade a été commise dans la con-

fection du remède, ou dans son mode d'admi-

oislration, le médecin pourrait être actionné

en dommages-intérêts, en vertu de l'art. 1382

C. civ.

46. Aux termes de l'art. 24 de la loi du

16 brum. an 7 (H. Ennyistrenient, p. 737),

les notaires, huissiers, greffiers, arbitres et

exoerls ne peuvent agir, les juges pronon-

cer aucun jugement et les administrations

publiaues rendre aucun arrêté, sur un acte

non écrit sur papier timbré ou non visé

pour timbre (V. 'J'imhri>i. Il ré-nlte çle cette

règle générale que lorsque les médecins,

chirurgiens-dentistes ou sages-femmes dé-

livrent un certificat destiné à êlre produit en
justice ou présenté à une administration, ils

doivent le libeller sur papier timbré.

47. Sur le rôle des médecins dans la

constatation des accidents du travail et le

payement de leurs honoraires pour les soins

donnés aux ouvriers victimes de ces acci-

dents, V. Accidents du travail^ n»' 115

et s., et Hospices- hôpitaux, n» 145.

48. Sur le personnel médical des hos-

pices et hôpitaux (médecins, chirurgiens,

sages-femmes), V. Hospiccs-liôpitaux, a"' 30

et s. ; sur les médecins des bureaux de bien-

faisance, V. Secours publics.

49. L'art. 317 C. pén. prévoit et punit

l'intervention criminelle des médecins et des

pharmaciens en vue de provoquer l'avorte-

ment d'une femme enceinte. Aux termes du
paragraphe 3 de cet article, les médecins,

chirurgiens et autres officiers de santé, ainsi

que les pharmaciens, qui ont indiqué ou
administré les moyens de l'avortement, sont

passibles de la peine des travaux forcés à

temps, dans le cas ou l'avortement a eu lieu.

La jurisprudence décide que celte disposi-

tion est applicable également aux sages-

iemmes (V. .ivorlcnient, n» 14).

50. La suspension temporaire ou l'inca-

pacité absolue de l'exercice de leur profes-

sion peuvent être inlligées par les cours et

tribunaux, accessoirement à la peine princi-

pale, contre tout médecin, officier de santé,

denlisle ou sage- femme qui est condamné
_:

1° à une peine affiictive et infamante; 2» à

une peine correctionnelle prononcée pour
crime de faux, vol, escroquerie, castratiori,

avorlement. attentat à la pudeur, viol, e.vci-

lation de mineur à la déliaiiclio; 3» à une
peine correctionnelle prononcée par une
cour d'assises pour des faits qualifiés crimes

par la loi (L. 1892, art. 25). tn cas de con-

damnation prononcée à l'étranger pour un
des crimes et délits ci-dessus indiqués, le

coupable peut également, à la requête du
ministère public" êlre frappé par les tribu-

naux français de suspension temporaire ou

d'incapacité absolue de l'exercice de sa pro-

fession {Ibid.). Les aspirants ou aspirantes

aux diplômes de docteur en médecine, de

chirurgien-denlisle et de sage-femme, con-

damnés à l'une des peines susmentionnées,

peuvent être exclus des établissements d'en-

seignement supérieur (iiirf.j. Mais, en aucun

cas, les crimes et délits politiques ne peuvent

entraîner la suspension ou l'incapacité absolue

d'exercer la profession, ni l'exclusion des éta-

blissements d'enseignement médical (Ibid.).

51. Les médecins, chirurgiens-dentistes

et sages -femmes peuvent se constituer en

svndicals, dans les conditions de la loi du

21 mars 1884 (D.P. 84. 4. 119), pour la dé;

fense de leurs intérêts piofessionnels. à

l'égard de toutes personnes autres que l'Etat,

le département, les communes (L. 1892,

art. 13). Mais il ne leur est permis de se con-

stituer en syndic;its professionnels qu'entre

eux ; ils ne sont pas autorisés à se syndiquer

avic des personnes exerçant des métiers

similaires ou des professions connexes, no-

tamment avec des pharmaciens (Cr. 28 févr.

l'.»02, D.P. 1902. 1. 203, et le rapport de

M. le conseiller Lanrent-Atlhalin). — V. Syn-

dicat professionnel.

52. Sur l'incapacité de recevoir par voie

de dispositions entre vifs ou testamentaires

édictée par l'art, 9ll9 C. civ. à l'égard du

médecin qui a traité le disposant pendant la

maladie dont il est mort, V. Dispositions

à titre qratuit, n«> 252 et s.

53. il est de principe que les prolessions

consistant a rendre au public des services

pi'rsonnels, notamment les professions libé-

rales, sont dégagées de toute commercia-

lité (R. Acte de commerce, n»' 103 et 104;

S. eod. r', n» 96). Par conséquent, les mé-
decius, quoique soJmis à rinipùt de la pa-

tente, ne sont pas des commerçants (V. Acte
de commerce, n"» 86 et s.). La jurisprudence
décide que le médecin n'est pas commerçant,
alors même qu'il peut légalement acheter et

vendre, dans certaines conditions, des médi-
caments; et qu'ainsi, il n'est pas justiciable

des tribunaux consulaires (Req. 25 juin 1822,

R. 104; Civ. 9 juill. 18.50, D.P. 50. 1. 221;
Rennes, 25 janv. 1859, D.P. 59. 5. 11 ; Trib.

corn. Rennes, 25 janv. 1907, D.P. 1909. 2.

360). Mais il a été jugé que si un médecin
ne se borne pas à exercer l'art de guérir et;

dirige un établissement hydrothérapirque où
il reçoit des pensionnaires auxquels il fait

diverses fournitures, il peut être considéré
comme faisant de cette exploitation commer-
ciale sa principale industrie, et, dès lors, la

juridiction commerciale est compétente pour
connaître d'une action en payement de four-

nitures faites pour les besoins du commerce
ainsi exercé (Trib. com. Seine, 26 juill. 1898,

G<(.-. trib., i" sept. 1898).

54. Les dentistes ne sontpas commerçants
(Paris, 24 janv. 1849, D.P. 49. 5. 6; 8 avr.

1858, D.P. 58. ? 103: Alger, 9 nov. 1904,
D.P. 190't. 2. 1oO|. Mais il en est autre-

ment lorsque le dentiste, ne se bornant
pas à exercer son art, tient magasin de dents
et de râteliers artificiels destinés à être ven-
dus au public (Paris, 24 janv. 1849 et 8 avr.

1858, précités), ou se livre habituellement à

la vente des marchandises ou produits d vers

se rapportant plus ou moins à son art (Alger,

9 nov. 1904, précité). Ainsi, on doit considé-
rer comme commerçant le dentiste qui
fabrique des pâtes etpoudres dentifrices qu'il

vend, tant aux clients à qui il en prescrit

l'emploi qu'.i toutes personnes s'adressant

à lui, et qui sont débitées non seulement
dans son cabinet, mais dans des pharmacies
on il en a effectué le dépôt (Paris, 24 oct.

1908, D.P. 1909. 2. 279. — V. Acte de com-
merce, n» 89).

55. La profession de sage-femme n'est

pas une profession commerciale, même
quand la sage -femme reçoit des pension-

naires (V. Acte de commerce, n" 89).

Art. 5. — De i.a cession des clientèles

des médecins, dentistes et sages-femmes.

56. En principe, la vente pure et

simple d'une clientèle médicale est nulle,

car la confiance qu'inspire le médecin est

chose toute personnelle et, par conséquent,
intransmissible (C. civ. art. 112s et 1598;

Paris, 29 déc. 1847, D.P. 47. 4. 495; 25 juin

1884, D.P. 86. 1. 175; 3 août 1894, D.P. 96.

2. 31 ; Trib. civ. Châteauroux, 25 juill. 1898,

D P 99.2. 2.55 ; Trib. civ. Seine, 22 nov. 1904,

Gor. Po/. ,1905.1. 180:17 févr. 1905. Gai. O-ifc.,

5aoùt1905;R. Jlferfecine, n»25; Vente, n»473

S. Médecine, n° 36 et Vente, n» 209. — De-
UOLOMBE, Cours de code cirll, t. 24, n» 342 ;

Baudry-Lacantinerie, Précis de droit civil,

t. 3, n» 496; Roland, n» 168). — Alais on
s'accorde généralement à reconnaître la va-

lidité de la convention, même qualifiée de

cession de clientèle, par laquelle un médecin
s'engage vis-à-vis dun autre médecin à ne
plus exercer dans les lieux ou dans un cer-

tain périmètre des lieux où ce dernier vient

s'établir, à le présenter à sa clientèle comme
un successeur, à faire tous ses efforts pour

lui procurer cette clientèle, enfin à lui cé-

der le droit au bail de l'habitation qu'il

occupe (Angers, 28 déc. 1848, D.P. 50. 2.

1S13; Paris, 6 mars 1851, D.P. 51. 2. 185;

Civ. 13 mai 1861, D.P. 61. 1. 326; Paris,

25 juin 1884, précité; Amiens. 30 nov. 1905,

Sir. 1906. 2. 298. — De.molombe, /oc. cit.;

DiBRAC, n» 503; Roland, Ioc. cit. ; Leciiopié

ET Floquet, p. 238; Pabon, n» 210). — Il a

été jugé à cet égard : ... que si les héritiers

d'un médecin ou sa veuve s'engagent à pré-

senter à la clientèle de celui-ci son succes-

seur, l'installent dans l'iaimeuble qu'occu-
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pait le défunt et lui abandonnent le droit au

bail, ces clauses rendent la cession absolu-

ment valable (Trib. civ. Versailles b juin

1894, Gaz. Pal., 94. 2. t)-2) ;
... Qu est valab e

la convention avant pour obiet pnncipa la

vente d'une maison de saute ,
du mobilier

et des inslruiuents qui s'y trouvent, le mot

« cession de clientèle », improprement em-

plové par les parties, n'ayant alors d autre

objet que d'oblii;er le médecin cédant a aider

son successeur de ses conseils et de son con-

cours, de façon à le faire accepter par ses

clients (Trib. civ. Seine, 22 fevr 190b, Gaz.

trib , 8 août 1906); que les billets souscrits

par un médecin en exécution de la conven-

tion suivant laquelle un autre médecin ui a

promis de s'employer ù la transmission de sa

clientèle, de lui céder son logement de Un

fournir la liste de ses malades, de le pré-

senter à eux, de cesser d'exercer dans un

certain ravon, sont valables, alors qu'il n est

pas douteux qu'ils ont pour cause cette obli-

t'ation de l'aire, et bien que, dans leur rédac-

tion, on se soit servi du terme impropre en

droit, mais usuel, de « cession de clientèle »

(Trib. civ. Cliâteauroux, 25 juiU. IbOb, pre-

57. Comme la clientèle d'un médecin
,

la clientèle d'un dentiste dépend des qua-

lités de la réputation de l'opérateur et de

la confiance qu'il inspire : elle repose sur le

libre choix du public et, dès lors, elle est

considérée comme une chose placée hors du

commerce et ne pouvant être vendue ( 1 nb.

civ Pau 14 l'évr. 1903, La Loi, 7 mai 190ci;

Trib. civ. Charleville, 30juin I90i, Gaz. Pal.,

1904 2. 106; Douai, 25 mai 1900, Sir. 1910.

2 198 ;
Nancy, 23 févr. 1909, Sir. 1909. 2.

2.52. — V. cependant contra : Pans, 10 mars

1910 Sir. 1910. 2. 198). Mais la cession d'un

cabinet dentaire est licite et engendre des

obligations réciproques valables, quand elle

porte non seulement sur la clientèle, mais

sur les instruments, le matériel, le mobilier

garnissant le local, le droit au bail, et lorsque

ie contrat renferme l'engagement pris par le

cédant de présenter son successeur a sa

clientèle et de s'abstenir de lui faire concur-

rence (Trib. civ. Charleville, 30 juin 1904 et

Kancy, 23 févr. 1909, précités).

58. Ce qui vient d'être dit sjipya, n" 5b,

la cession de la clientèle d'un médequant a L.

cin, s'applique, par identité de motit, a

cession de la clientèle d'une sage-femme.

^fjT. 6. — De l'exercice illégal de la

MÉDECINE, DE L'ART DENTAIRE ET DE LA

PROFESSION DE SAUE-FEMME.

59. .\ux termes de l'art. 16 de la loi de

1892, exerce illégalement la médecine :

1» toute personne qui, non munie d'un di-

plôme de docteur en médecine, d'oflicier de

santé, de chirurgien -dentiste ou de sage-

femme, ou ne rentrant pas dans les cas prévus

supra, nos 3 et s., « prend piart habituellement

ou par une direction suivie au traitement

des maladies ou des affections chirurgicales,

ainsi qu'à la pratique de l'art dentaire ou

des accouchements sauf les cas d'urgence

avérée » ;
...2" Toute sage-femme qui sort des

limites tracées pour l'exercice de sa profes-

sion par l'art. 4 de loi de 1892 ;
3» toute per-

sonne qui, munie d'un titre régulier, sort

des attributions que la loi lui confère, notam-

ment en prêtant son concours à des indi-

vidus non diplômés ou à des sages-femmes

sortant des limites de leur profession. —
Mais, au.x termes du dernier paragraphe

dudit art. 16, ne commettent pas ledélit

d'exercice illégal de la médecine les élèves

en médecine qui agissent comme aides d'un

docteur ou que celui-ci place auprès de ses

malades; ni les gardes-malades, ni les per-

sonnes qui, sans prendre le titre de chirur-

gien-dentiste, opèrent accidentellement

l'cxtraclion des dents.

BÉP. PRAT. DALLOI. — '¥111.

60. La prohibition d'exercer%ians diplôme

s'applique à toute personne, même aux phar-

maciens. Elle frappe quiconque pratique,

sans titre légal, la médecine sous quelque

forme que ce soit, .\insi, il est interdit, sans

avoir le diplôme de médecin ou de- titre

équivalent, de pratiquer, même sans rece-

voir de salaire, des réductions de luxations

ou de fractures de membres, ou d'exercer

la profession d'oculiste. — Il a été jugé dans

ce sens qu'une préparation que les pharma-

ciens ne débitent que par tolérance, sans

le concours d'un médecin, a le caractère

d'un remède et que son usage constitue un

mode de trailement (Cr. 5 févr. 1904, D.l .

1904, 1. 104); que, par suite, le pharmacien

qui, après avoir analysé les urines de ses

clients, consigne le résultat de ces analyses

sur un registre avec lindic.dion du remède

qu'il leur prescrit, commet le délit d'exer-

cice illégal de la médecine, alors même que,

renvovant devant un médecin ceux qui sont

en éta"t de maladie, il retient seulement les

clients atieints de faiblesse générale et que

le remède délivré à ces derniers constitue

un simple forlifiant ne contenant aucun

toxique et dont le débit est toléré dans les

pharmacies sans ordonnance de médecin

(Même arrêt). . .,, , ,

61. De ce que le délit d'exercice illégal

de la médecine ne peut, aux termes de

l'art. 16-1» de la loi de 1892, être relevé que

contre ceux qui prennent part habituelle-

ment ou par une direction suivie au traite-

ment des maladies ou des affections chirur-

gicales (V. supra, n» 59), il résulte qu un

seul acte ayant un caractère médical ne

saurait motiver une prévention (Trib. corr.

Nevers, 3 nov. 1904, D.P. 1905. 5.13). Il en

est ainsi spécialement à l'égard d'un phar-

macien auquel est imputé un acte unique, a

savoir la prescriotion et la vente d une pré-

paration médicinale (Même jugement). De

même, le fait d'un prêtre qui pratique sur

le cadavre d'une femme morte l'opération

césarienne dans l'espoir d'administrer le

baptême à l'enfant, s'il vit encore, ne tombe

pas sous l'application de l'art. 16 de la loi

du 30 nov. 1892, puisque le délit d'exercice

illégal de la médecine exige l'élément d'ha-

bitude (Cr. 20 juin 1896, D.P. 97. 1 29).

62. Le paragraphe 1" de l'art. 1b de la

loi de 1892 n'est applicable ni aux per-

sonnes qui assistent une femme en couches

ou portent secours à un blessé ou à un ma-

lade (Happ. à la Chambre des députes, D.P.

93. 4. 15, note 1), ni, à plus forte raison, à

la mère de famille qui, en l'absence d'un

médecin, donne habituellement ses soinsa

son mari, à ses enfants, à ses parents (Dé-

claration du commissaire du Gouvernement

dans la séance de la Chambre des députés

du 22 nov. 1892, D.P. 93. 4. 15, note 1). Il a

été également reconnu parle rapporteur que

celte disposition ne saurait être appliquée

aux femmes charitables qui, à la campagne,

ont l'habitude de panser des plaies com-

munes, des panaris ou autres accidents de ce

genre. Ces personnes ont le droit de vendre

les médicaments simples indiqués dans le

Codex, et, par conséquent, de les donner

et de les appliquer (Séance du Sénat du7 avr.

1892 D.P. 92. 4. 15, note 1). — Aux termes

d'un' avis du Conseil d'Etat du 8 vendém.

an II (R. 51), « les curés ou desservants qui

donnent seulement des conseils ou des soins

à leurs paroissiens malades, pourvu toutefois

qu'ils ne signent ni ordonnances ni consul-

tations, et que leurs visites soient gratuites,

ne font que ce qui est permis a la bienfai-

sance et à la charité de tous les citoyens... »

63. Sous l'empire de la loi du 19 vent,

an II, il était jugé que l'individu qui, sans

être docteur en médecine, traite des ma-

lades par le magnétisme, se rend coupable

d'exercice illégal de la médecine (V. notam-

ment : Cr. 17 déc. 1S59, D.P. 00. 1. 196;

Aix, 19 mars 1874, O.P. 75. 2. 94 ; Cr. 18 juill.

188t, D.P. 85. 1. 42). La doctrine et la juris-

prudence sont divisées sur la question de

savoir s'il doit en être actuellement décide

de même. Certains auteurs estiment, et des

arrêts ont admis, que l'individu non diplômé

qui pratique le magnétisme no commet pas

le délit d'exercice illégal de la médecine

(Angers, 28 juin 1894, D.P. 94. 2. 463;

23 juin. 1897, D.P. 98. 2. 118. - V. égale-

ment : Trib. corr. Versailles, 7 avr. 1910,

Gaz. Pal., 1910. 1. 508. — Leciiopié et I'lo-

QUET, p. 168). Au contraire, d'après une autre

opinion, ces pratiques tombent sous le coup

de l'art. 18 de la loi de 1892 (Lyon, 4 avr.

1892, D.P. 95. 2. 53; Paris, 19 juill. 1893,

rapporté sous l'arrêt précité de la cour

d'Angers du 28 juin 1894, Rennes, 6 janv.

19U9, D.P. 1909. 2. .3.52. — Roland, n°» 100

et s.; 119 et 123; Padon, p. 35). C'est

dans ce dernier sens que s'est prononcée

la Cour de cassation, en décidant que le

délit d'exercice illégal de la médecine peut

résulter de tout mode de traitement, pourvu

qu'il soit habituel ou suivi, encore qu'il n'y

ait prescription d'aucun médicament, ni

rei'ours à aucune opération chirurgicale,

notamment du traitement par le magné-
tisme (Cr. 29 déc. 1900, D.P. 1901. 1. 529) ;

et que, spécialement, le fait d'avoir donné
des soins suivis, à l'aide de passes magné-
tiques, pratiquées sur les malades par-des-

sus leurs vêtements, et de leur avoir fourni

(luelquefois de l'ouate aimantée, suffit pour

faire condamner comme coupable d'exercice

illégal de la médecine celui qui s'est Jivré à

ces pratiques, sans être muni du diplôme de

docteur en médecine (Même arrêt). A l'ap-

pui de l'opinion suivant laquelle l'emploi

des passes magnétiques, par un individu non
diplômé, doit être regardé comme consti-

tuant des faits d'exercice illégal de la méde-

cine, on observe que le terme de traitement,

inséré dans l'art. 16 de la loi de 1892, a une

portée générale et qu'il s'applique à tous les

procédés quelconques appliqués aux malades

pour les souhiger ou les guérir. Que le ma-
gnétisme soitellicace ou non, il n'en est pas

moins un traitement, puisqu'il produit sur

certains sujets des réaclions nerveuses indé-

niables. Pour le pratiquer, il est donc léga-

lement nécessaire d'être pourvu du diplôme

médical. Dans l'autre opinion, c'est-à-dire

pour soutenir que la jurisprudence formée

sous le régime de l'ancienne législation ne

doit plus'avoir cours aujourd'hui , on tire

argument des travaux préparatoires de la loi

de 1892. Le rapporteur de la loi à la Chambre
des députés s'exprimait ainsi : « Récemment
un volumineux dossier nous a été remis. Il

est formé des protestalions formulées par les

masseurs et les magnétiseurs. Oii donc

ont-ils vu un article qui visât leurs pra-

tiques? Les articles visant et punissant

l'exercice illésal de la médecine ne pour-

raient leur être appliqués que le jour où ils

sortiraient de leurs pratiques habituelles, et

oii, sous le couvert de leurs procédés, ils

prescriraient des médicaments, cherche-

raient à réduire des luxations ou des frac-

tures. Jamais notre intention n'a été de les

viser. C'est donc mal à propos qu'ils ont

pris l'alarme » (D.P. 93. 4. 15). Cette inter-

prétation n'a été l'objet d'aucune critique ni

à la Chambre des députés, ni au Sénat :

ainsi, le législateur, faisant sienne la façon

de voir du rapporteur delà loi h la Chambre,

n'a pas entendu que le magnétisme simple,

pratiqué sans venle de médicament et sans

opération sur le malade, pût être considéré

comme constituant le délit d'exercice illégal

de la médecine. — Malgré la solution un peu

absolue admise par l'arrêt de la Cour de cas-

sation du 29 déc. 1900, la question reste très

délicate. Il semble qu'il y aurait lieu d'éta-

blir une distinction. Il conviendrait de ne re-

lever contre les magnétiseurs la prévention

15
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d'exercice illégal de la médecine que quand

ils opèrent de leur propre iniliative, en de-

hors de toute prescription ou de toute direc-

tion d'un médecin ; tandis que s'ils ne font

qu'exécuter les ordonnances d'un médecin,

s'ils agissent sous son contrôle et d'après le

traitement institué par lui, on les considé-

rera comme ses auxiliaires, ses collabora-

teurs et ils ne commettront pas de délit

(En ce sens, note sous Cr. 29 déc. 1900,

précité). ,,, ,
. ,

64. ii'ien que le massage et 1 hydrothéra-

pie médicale répondent à un but thérapeu-

tique, les personnes qui les pratiquent sans

être titulaires d'un diplôme médical ne se

rendent pas coupables d'exercice illégal de

la médecine. On a vu supra, n° 63, que le

rapporteur de la loi de 1S'J2 à la Oiambre des

députés a déclaré que le massage ne devait

pas être regardé comme constituant un fait

d'exercice illégal de la médecine. Du reste,

le massage et l'hydrothérapie médicale ne

sont le plus ordinairement employés qu'en

conformité des prescriptions d'un médecin

(En ce sens : Trib. eorr. Bourgoin, 11 déc.

1884. Gaz. L'ai., 85. 1. 207).

65. Le traitement de certaines maladies

à l'aide de l'électricité peut présenter des

damiers sérieux s'il est appliqué sans dis-

cernement et en dehors des prescriptions

des médecins. Aussi, doit-on faire rentrer

dans l'exercice illégal de la médecine l'indus-

trie de personnes non diplômées qui mettent,

movennant salaire,;! la disposilion des ma-
lades, des appareils électriques.

66. Sous le régime de la loi du 19 vent.

an 11, on s'est demandé si l'on pouvait con-

sidérer comme un acte d'exercice illégal de

la médecine le fait d'avoir écrit un livre

qui, au lieu de se borner à traiter des géné-

ralités de la science médicale, contient des

formules d'ordonnances et l'indication de

movens curatifs applicables à certaines ma-
ladies délerminées. La disposilion de l'art. 35

de la loi de ventôse an 11, a-t-on dit, esl

absolue et elle frappe, par la généralité de sa

prohibition, tout mode d'exercice de l'art de

guérir (Dlbp.ac, p. 325). Mais cette manière

de voir doit être aujourd'hui repoussée.

L'art. 16 de la loi du 30 nov. 1892 définit

l'exercice illégal de la médecine le fait de

s prendre part habituellement, ou par une di-

rection suivie, au traitement des maladies^. .
»

sans être muni d'un diplôme médical. Cela

s'entend, non pas de conseils généraux don-

nés dans un livre dune manière didactique,

mais de soins prescrits individuellement à

un malade dans un cas actuel et déter-

miné.
67. Les principes qui viennent d être

énoncés reçoivent plusieurs exceptions.^ La

première résulte du cas d'urgence avérée

(L. 18tt2, art. 16-1° in jinc). Avant la loi de

1892, il a été jugé qu'une sœur de charité

qui, appelée près d'un malade, a pratiqué

une saignée ou conseillé une application de

sangsues, ne peut être déclarée coupable

d'exercice illégal de la médecine, si elle n'a

agi qu'à raison de l'urgence, et après avoir

insisté pour que le médecin fût appelé (Cr.

8 janv. 1891, S. Hospices-IwpUaux, 181). 11

en a été décidé de même à l'égard d'un

pharmacien qui, dans des circonstances de

force majeure et d'extrême urgence, cédant

à un sentiment d'humanité et sans aucun
esprit de lucre, a administré à un enfant,

dans l'espoir de lui sauver la vie, un médica-

ment n'olfrant par lui-même aucun ilan£;er

(Paris, 7 févr. 1880, D.P. 81. 2. V.fl). Mais

la loi atteint toutes personnes non pourvues

du diplôme médical qui , sans 'qu il y ait

urgence absolue, prescrivent et administrent

des médicaments à des indiçenis, même par

pure humanité et sans vouloir toucher aucun
honoraire.
68. L'ne anlre exception a été établie en

laveur des élèves en médecine qui agissent

comme aidet d'un docteur ou que celui-ci

place auprès de ses malades, en faveur des

gardes-malades et des personnes qui, sans

prendre le litre de chirurgien -dentisle,

opèrent accidentellement l'extraction des

dents (L. 1892, art. 16 in fine).

69. Mais il y a exercice illégal de la mé-
decine dans le cas oii une sage- femme sort

des limites fixées pour l'exercice de sa pro-

fession, et qui ont été indiquées supra, n»» 15

et s. Toutefois le cas d'urgence avérée, visé

par le paragraphe l»'' de l'art. 16, doit être

étendu ici. Une sage- femme ne saurait

donc être poursuivie pour avoir dépassé les

limites de sa profession, quand elle emploie

des instruments pour délivrer une femme
en danger de mort.
70. Ëurin, commet le délit d'exercice il-

légal de la médecine toute personne qui,

munie d'un tilre régulier, sort des altribu-

lioiis que la loi lui confère, notamment en
prêtant son concours à ceux qui e.sercent

illégalement la médecine, à l'effet de les

soustraire aux prescriptions de la loi (L.

1892, art. 16-3°). Ainsi, exerce illégalement

la médecine le docteur qui traite ses ma-
lades au moyen d'un remède fourni par un
guérisseur non diplômé, auquel il s'est

associé pour l'exploitation de ce remède, et

qui le proscrit sans en connaître la compo-
sition (Nîmes. 26 août 1882, Gaz. Pal., 82. 2.

459). Le pharmacien qui procure aide et

assistance à un individu exerçant illégale-

ment la médecine doit être considéré, non
pas comme exerçant par lui-même illégale-

ment la médecine, mais comme complice de

ce délit, et il est, comme tel, passible des

mêmes peines que l'auteur principal, sui-

vant les rèries du droit commun (Bordeaux,

2U mars 1896, D.P. 96. 2. 438). Le lait, par

ce pharmacien, d'une part, d'avoir délivré

des médicaments à l'auteur du délit, sachant

qu'ils devaient servir à laccom plissement de
l'infraction, et, d'autre part, d'en avoir re-

mis à tout venant, sur les indications de

cette même personne, suffit à constituer la

complicité punissalde (Même arrêt).
_

71. Les infractions consistant à avoir

exercé illégalement la médecine, l'art den-
taire et l'art des accouchements constituent

des délits et sont poursuivies devant la juri-

diction correctionnelle. Elles sont punies :

l'exercice illégal de la médecine, d'une

amende de lOli à .ôOO francs; l'exercice illé-

gal de l'art dentaire et de l'art des accou-
chements, d'une amende de 50 à 100 francs

(L. 1892. art. 18).

72. Ces peines sont aggravées en cas de
récidive, c'est-à-dire quand l'agent du délit

relevé a été, dans les cinq ans qui précèdent

ce délit, condamné pour une infraction de
qualilication idenlique (L. 1892, art. 24). —
Lorsqu'il y a récidive, l'exercice illég.d de la

inédecineest puni d'une amende de 500 à

1 OUO francs et d'un emprisonnement de
six jours à six mois, ou de l'une de ces deux
peines seulement.

L'ne aggravation de peine est également
encourue lorsqu'il y a eu usurpation du
titre soit de docteur en médecine ou d'of-

licier de sanlé, soit de dentiste ou de sage-

femme. La peine est alors une amende de

1 OUO à 2000 francs, et, en cas de ncidive,

une amende de 2000 à 3000 francs et un
emprisonnement de six mois à un an (L.

1892, art. 19). Cependant, il a été jugé que
l'oliicier de santé qui prend le litre de doc-

teur en médecine, sans exercer en cette

qualité, n'est passible d'aucune peine (Paris,

15 avr. 1896, D.P. 96. 2. 392). De même, le

fait par un charlatan de se laisser appeler

docleur ou méUecin ne constitue pas le délit

d'exercice illégal de la médecine (Trib. corr.

Chambérv, 28 mars 1884, Gaz. Pal. . . 1.

suppl.,121,
73. La loi considère comme ayant usurpé

le tilre français de docteur en médecine

quiconque, se livrant à l'exercice de la mé-
decine, lait précéder ou suivre son nom du
titre de docleur en médecine sans en indi-

quer l'origine étrangère. La peine est en ce

cas une amende de 100 à 200 francs (L. 1892,

art. 20). Cette disposition est applicable à

ceux qui exercent l'art dentaire comme à

ceux qui pratiquent la médecine. En outre,

elle atteint le dentiste qui fait accompagner
son nom du seul mut docteur, sans qu il soit

nécessaire, pour que la pénalité soit encou-
rue, qu'il emploie l'expression docleur on
médecine. Il ne suffit pas, pour échapper à

l'application de ce texte, que l'individu pra-

ti'iuant l'art dentaire et se prévalant d'un
litre étranger, dans lequel il est qualifié de
docteur, se présente au public en faisant

suivre cette appellation de docteur de la

mention dentiste américain (Paris, 14 mars
189W, D.P. 1900. 2. 262). — iilais l'art. 20 pré-

cité ne punit que l'individu muni d'un
diplôme étranger qui, exerçant la médecine
(ou l'art denb.ire), fait précéder ou suivie

son nom du titre de docleur, sans en indi-

quer l'origine élrangère. .Ainsi, 1 officier de
santé reçu avant l'application de la loi de
1892 et ayant, par suite, conservé depuis

cette loi le" droit d'exercer la médecine, qui,

ne possédant aucun diplôme étranger, fait

précéder ou suivre son nom, dans les ordon-
nances ou certificats médicaux, du titre de
docteur en médecine, ne peut être poursuivi

par application de cet article et n'encourt

aucune péaalité (Cr. 3 févr. 1898, D.P. 1900.

1. 561).

74. Les délits d'exercice illégal de la mé-
decine, de l'art dentaire ou de la pratique

des accouchements peuvent être poursuivis

devant les tribunaux correctionnels par voie

de citation directe, à la requête des méde-
cins, dis chirurgiens-dentistes, des sages-

femmes, des associations de médecins ré-

gulièrement constituées, ou des syndicats

dont il a été parlé supra, n" 51. Ces dillë'

rentes personnes ont également le droit dâ

se porter parties civiles dans la pourMiUe
de ces délits introduite par le miniatire

public.

75. En matière d'infraction à la loi du
30 nov. 1892, il y a récidive quand l'auteur

du délit a été, dans les cinq ans qui pré-

cèdent ce délit, condamné pour une inlrac-

tion de qualification identique (L. 1892,

art. 24).

Anx. 7. — De la médecine légale.

76. La médecine légale consiste dans le

concuurs que les médecins sont appelés à

apporter à la justice pour l'éclairer scientili-

queuient.
77. En matière criminelle, des expertises

médico-légales sont fréquemment ordonnées.

Le procureur de la République, quand il

se transporte pour constater un crime ou

un délit, peut se faire accompagner dune
ou de deux personnes présumées, par leur

art ou profession, capables d'apprécier la

nature et les circonstances du crime ou délif

(C. instr. art. 43). — Dans le cas d'une mort
violente ou d'une mort dont la cause est iiu

connue et suspecte, le procureur de la Répu-

blique se fait assister de médecins qui font un
rapport sur les causes de la mort et sur l'état

du cadavre (C. instr. art. 44). Le même droit

est reconnu à la chambre d'accusation et au

président des assises au cas où ils procèdent

à un supplément d'instruction (C. instr. art.

235 et 268). — Outre les cas visés par le? art. 43

et 44 C. inslr., les magistrats ont souvent be-

soin du concours des médecins , par exemple,

pour déterminer la gravité des hlessuios

reçues, pour recherclier si un avortement a

été commis et par quels moyens, pour appré-

cier si un inculpé jouit de la plénitude de

ses facu'tés mentales, etc. Aux termes de

l'art. 23 de la loi de 1892, « tout docteur en
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n,L.decine est tenu de déférer aux réquisi-

tions de la justice », ^ous peme d une

amende de -25 à 100 francs (L. -1892, art. 22).

•Ces réquisitions ne sont soumises a aucune

forme uarliculière. Elles peuvent elre ecnles

ou verbales ; mais elles doivent elre conçues

en termes sulTisamment impératifs pour que

ie citoyen à qui elles snnt adressées com-

prenne que le magistrat entend non pas

exprimer un désir, mais user d un droit

fortifié par une sanction pénale (L'ùurge^.

4 avr -1895, D.P. 1900. 1. 441). Ln faitet le

plus ordinairement, la mission donnée au

médecin est formulée dans une réquisition

*%'a.' Les fonctions de médecins -experts

près les tribunaux ne peuvent être remplies

nue par des docteurs en médecine français

(L 1892 art. Uu Kn debors des cas prévus

aux art.'43, 44, 235 et 2(te G. instr., les opé-

rations d'expertise ne peuvent être confiées

à un docteur en médecine qui n aurait pas

le titre d'expert. Toutefois, suivant les

besoins particuliers de l'instruction de

chaque alVaire, les magistrats ont la faculté

de dési-ner un expert prcs un Iribuna autre

que celui auquel ils appartiennent. Ln cas

d'empêchement, des médecins-experts rési-

dant dans l'arrondissement, et, s il y a

ur-'ence, les magistrats peuvent, par ordon-

nance motivée, commettre un docteur en

médecine français de leur choix (Decr.

21 nov. 1893, art. 3, U.P. 9o. 4. o).

79 \u commencement de chaque année

iudiciaire et dans les trois mois qui suivent

la rentrée, les cours d'appel, en chambre du

conseil, le procureur géneial entendu, de-

si.-nent sur les listes de proposition des tri-

bunaux de première instance les docteurs

en médecine à qui elles confient le titre d ex-

pert devant les tribunaux. A la cour d appel

de Paris, cette désignation est faite par une

assemblée composée des trois Pf.erajfjf

chambres de la cour (Decr. 12 août 190+,

art 1 D P. 1904. 4. 80). Les propositions

Uu tribunal et les désignations de la cour ne

peuvent porter que sur des docteurs en

médecine français, demeurant soit dans

l'arrondissement du tribunal, soit dans le

ressort de la cour d'appel. Ces médecins

doivent avoir au moins cinq ans d exercice

de la profession ou être munis soit du

aiplôme de l'université de Paris portant la

mention « médecine légale et psychuitrie »,

soit d'un dipl6me analo-ue crée par d autres

un^ersités, par application des dispositions

de l'art. 15 du décret du 21 juill. 189;, por-

tant règlement pour les conseils des univer-

sUés (fficr -10 avr. 1906, D.P. 1906. 4. table,

33). V. Expertise, n«s 3o, 3/6. _

80. La question a été discutée de savoir

si les juridictions civiles peuvent confier des

expertises à des docteurs en médecine non

pourvus du titre d'expert et ne figurant pas

^ur les listes dresséeschaque année par les tri-

bunaux de première instance et agréés par les

cours d'appel. Elle a été définitivement tran-

chée par un arrêt de la chambre civile de la

Cour de cassation du 15 déc. 1914 {La Loi,

10-11-12 janv. 1915) qui décide que s'il renilte

des décrets des 21 nov. 1893, 12 août liO't et

10 avr. 1906 qu'en matière pénale, la dési-

gnation des médecins-experts est obligatoi-

rement limitée à ceux dont les noms sont

portés sur la liste établie annuellement par

la cour d'appel, cette règle est sans appli-

cation au.x instances civiles (V. sur les exper-

tises médico-légales ordonnées par les juri-

dictions civiles. Experliie, n" G et s. , 26 et .s.).

81. Chaque médecin requis par des offi-

ciers de justice ou de police judiciaire ou

commis par ordonnance, dans les cas prévus

par le Cude d'inïtruclion criminelle, reçoit

à titre d'honoraires : 1» pour une visite avec

premier pansement, 8 francs; 2" pour toute

opération autre que l'aulopsie, 10_ francs;

3" pour autopsie avant inhumation, 25 francs;

V» pour aulopsie après exhumation, 35 franc.s.

Au cas d'autopsie d'un nouveau -né, les

honoraires sont de 15 et 25 francs, suivant

que l'opération a eu lieu avant inhumation

ou après exhumation. Tout rapport écrit

donne droit, au minimum, à une vacation de

5 francs (Décr. 21 nov. 1893, art. 4). Toute

vacation représentant trois heures de trav.ul,

il ne doit être accordé qu'une seule vacation

pour tout ranport dont la rédaction ne

semble pas avoir exigé un temps plus long

(Décis. chanc. 31 judl. 1894). - Le prix des

fournitures nécessitées par les opérations

d'expertises est remboursé aux médecins-

experts. .Mais ceux-ci doivent joindre a leur

mémoire d'honoraires uu état détaille des

objets employés. Cet état doit être certifie,

lorsqu'il s'agit de médicaments, par le phar-

macien qui les a vendus. A défaut de 1 ac-

complissement de cette formalité, le mémoire

est rejeté (Uécr. 21 nov. 1893, art. 5). — Les

médecins experts ont à supporter sans re-

cours la perle des instrumeuis qu ils brisent

dans le cours de leurs opérations, si cet

accident doit être atlril.ué à la mauvaise

qualité des instruments ou à la maladresse

de l'opérateur (Décis. chanc. 13 dec. 182b).

Cependant, lorsque les instruments, comme
dans les analyses chimiques, doivent être

brisés ou rendus impropres au service par

suite de l'opération elle-même, il y a lieu de

les rembourser à l'expert (Cire, chanc.

6 févr. 1867). Ces disposiiions, bien que

remontant au régime du décret de 1811, ont

conservé leur autorité, le décret du 21 nov.

1893 n'iivant fait que confirmer sur ce point

la ré'lemenlation antérieure (Cire, chanc.

31 juin. 1894). — Il n'est rien alloué aux

médecins-experts pour soins et traitements

administrés soit après le premier panse-

ment, soit après les visites ordonnées d ot-

Vice iDécr. 21 nov. 1893, art. li). Le tarif des

autopsies après exhumation doit être appli-

qué aux autopsies praliquées sur des cadavn-s

enfouis ou cachés, depuis un temps assez long,

dans des cendres, dans un tas de fumier, au

fond d'un fossé, etc. (Lettre du garde des

sceaux au procureur général d'Angers,

20 mars 1894, Journ. des pai-q., 94. 3. 97). —
En cas de transport à plus de deux kilomètres

de le.ur résidence, les méd cins reçoivent

par kilomètre par, oui u, en all.mt et en re-

venant, 20 centimes, si le transport a ete

elfectué en chemin de fer; 40 centimes, s il

a eu lieu autrement (Décr. 21 nov. 1893,

art_ 7). — Quand les médecins sont retenus

dans le cours de leur voyage par force ma-

jeure, ils reçoivent une indemnité de

10 francs par chaque journée de séjour forcé

en ro.ite, à la condition de produire, à l'ap-

pui de leur demande d'indemnit'-, un certi-

ficat du juge de paix ou du maire de la loca^

lité constatant la cause de ce séjour forcé

(Décr. 21 nov. 1893, art. S). — Il est alloue

aux médecins, outre les frais de transport,

s'il y a lieu, une vacation de 5 francs, à rai-

son de leurs dépositions, soit devant un tri-

bunal, soit devant un magistrat instructeur.

S'ils sont obligés de prolonger leur séjour

dans la ville où siègenl le tribunal ou le juge

d'instruction devant lequel ils sont appelés,

il leur est alloué, sur leur demande, une

indemnité de 10 francs par chaaiie journée

de séjour forcé (Décr. 21 nov. 1893, art. 9i.

— Lorsque des médecins et chirurgiens sont

appelés pour procéder à des opérations chi-

miques, ils doivent être assimilés aux experts

en ce qui concerne l'indemnité qui peut leur

être due (Décis. chanc. 18 juill. 1823 ;
Instr.

gén. 30 sept. 1826, § 18l. — Les études aux-

quelles se livre un médecin sur l'état men-

tal d'un individu constituent, en raison de

leur continuité, une véritable expertise et ne

peuvent être rémunérées que par vacations

(Décis. chanc. 24 avr. et 16 oct. 1869, /?(><;.

otf., t. 1, p. 22;! ; Cire, chanc. 31 Juill. 1894).

— En ce qui concerne les médecins et chi-

rurgiens des prisons, V. Frais et dépens,

n» '1171, et les médecins des hôpilaux,

V. eod. V, n» 1172. Quant aux médecins dos

asiles publics d'aliénés, ils sont tenus d'étu-

dier, à titre sratuit, l'état mental des incul-

pés placés dans leur service. .Mais on doit

leur allouer une rétribution à raison des

rapports qu'ils sont appelés à fournir pour

rendre compte de leurs observations (Decis.

chanc. 24 août 1875, Rec. off., t. 1, p. 224).

Cette rétribution est calculée par vacations

comme celle des experts (Décis. chanc.

24 avr. et 16 oct. 1869, précitées).

82. Les mémoires des médecins experts

doivent être établis en deux exemplaires,

dont l'un sur timbre. — Les mémoires qui

n'ont pas été présentés à la ta.\e du juge

dans le délai d'une année à partir de

l'époque à laquelle les frais ont été faits, ou

dont le payement n'a pas été réclamé dans

les six mois de leur date, ne peuvent être

acquittés qu'autant qu'il est justifié que les

retards ne sont pas imputables à la partie

dénommée dans l'exécutoire (Ord. 28 nov.

1838, art. 5). Cette jusiilication ne peut être

admise que par le ministre de la Justice, sur

avis du procureur général llbid,).

83. Lorsque, en cas d'urgence, un ma-
gistrat a commis un médecin qui n'est pas

habituellement chargé d'expertises, les vaca-

tions et honoraires de ce médecin peuvent,

en principe et en conformité des art. 133

et 134 du décret du 18 juin 1811 (V. Frais

et dépens, n» 1170 , être payés comme frais

urgents, c'est-à-dire sur simple taxe. >lais

la circulaire de la chancellerie du 23 févr.

1887 recommande de recourir le moins sou-

vent possible à la pratique des frais ur-

gents.

Art. s. — Du SERVICE DE S.\NTÉ

DANS LES ARMÉES DE TERRE ET DE MER.

84. V. Armée, n"' 2282 et s., et Organi-

sation rnarilime.

SECT. 2. — De la pharmacie et des pro-

{essious accessoires.

AjiT. 1". _ Police de la pharmacie.

85. La profession de pharmacien est

strictement réslementée. Cette réglementa-

tion est tout d'abord contenue dans la loi

du 21 germ. an 11 (R., p. 553), toujours en

vigueur. Le régime des écoles de pharmacie,

les programmes des études et les conditions

d'obtention du diplôme de pharmacien sont

fixés par le décret du 26 juill. 1885 (D.P. 86.

4 61. — V. Knseigneynenl, n»s 6.'jl et s.).

"sé. L'exercice de la pharmacie est inter-

dit à quiconque n'a pas obtenu le diplôme

de pharmacien délivré par le Gouvernement

français (L. 21 germ. an 11, art. 25; L.

19 avr 1898, D.P. 98. 4. 14;). Ce uiplomeest

uniformément un diplôme de 1" classe (L.

IS'lS art. 1 ; Décr. 24 nov. 1911 ,
D.P. 1911.

4, table, 11). Il peut être délivré toutefois un

diplôme supérieur de 1'' classe ^L. 189»,

art 1- Décr. 12 juill. 1878, D.P. /9. 4. 3|.

87 Pour exercer la profession do pharma-

cien, il faut cire âgé de vingt-cinq ans accom-

plis (L. 21 germ. an 11, art. 16); mais il peut

être accordé des dispenses d'âge par le mi-

nistre de l'Instruction publique. — La loi du

30 juin 1906 (D.P. 1907. 4. 79) a abroge la

prescription de l'art. 16 de la loi du 21 germ.

an 11, relative à la prestation de serment des

pharmaciens.
Tout pharmacien, dés qu'il a obtenu son

diplôme, est tenu de le laire enregistrer a

la préfecture et au grelTe du tribunal de

première instance dans le ressort duquel il

s'établit (L. 21 germ. an 11, art. 21 et 22).

Les préfets dans les départements, et le

préfet de police à Paris, fout imprimer et

afficher chaque année la liste des pharma-
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ciens établis dans le département [L. 21 germ.
an 11. art. '28).

83. Depuis la loi du 19 avr. ISÎIS (art. 5),

les pliarmaciens reçus à l'élraii^er, quelle

que soit leur nalionalité, ne peuvent e.\er-

cer la pharmacie en France qu'à la condi-

tion d'avoir obtenu le diplôme de pharma-
cien délivré par le Gouvernement français.

D'autre part, tout étran^ier. quoique muni
du diplôme de pharmacien français, ne peut

exercer la pharmacie en France que si, par

réciprocité, un Français pourvu du diplôme

de pharmacien, délivré par le pays auquel

appartient cet étranger, peut exercer la

pharmacie dans ce pays (L. iS'jS, même
article).

89. L'art. 41 de l'arrêté duîôlherm. an 11

(R. Orfiantsalion de l'instrKcùon pnblirjtie,

p. 1333) autorisait la veuve d'un pharmacien
à continuer de tenir l'oflicine ouverte pen-

dant une année, à charge de faire agréer un
élève en pharmacie âgé de vingt-deux ans au
moins, et de faire désigner un pharmacien
pour diriger et surveiller les opéralions de

la pharmacie. Celle disposition était regar-

dée comme personnelle a la veuve, et comme
ne pouvant être étendue aux autres repré-

sentants du défunt (Caen. 2 avr. 1873, Û.l'.

74. •i. 157: DcisnAC, p. 379 1. — La loi du
9 févr. 1916 (D.P. 1916. 4. 282) a réglé

d'une façon nouvelle la condition de la veuve

d'un pharmacien et reconnu les droits des

enfants ou héritiers quant ri l'exploilalion

provisoire de rol'licine. Elle dispose (art. 1) :

L'art, i."} de la loi du 21 germ. an 11 est

complété ainsi qu'il suit : « Au décès d'un
pharmacien, la veuve, les enfmts ou liéri-

tiers pourront continuer rie tenir son officine

ouverte pendant un délai qui, en aucuu cas,

ne pourra dépasser une année à compter du
lendemain du décès, aux conditions de pré-

senter à l'agrément de l'école ou faculté

dont dépend l'inspection de l'oflicine un
étudiant majeur et pourvu d'au moins huit

inscriptions de scolarité, en même temps
qu'un pharmacien diplômé, établi ou non,
sous la responsabilité duquel seront dirigées

et surveillées toutes les opérations de l'olTi-

cine. L'autorisation de gestion sera délivrée

après avis conforme de l'école ou faculté,

par le préfet du déparlement dans lequel est

située l'ollicine. » — En raison de la guerre
de 1914, cette même loi a étendu le bénélice

du moraioriiini au.x veuves, enfants ou héri-

tiers des pharmaciens décédés, relativement

au délai de vente de l'oflicine. L'art. 2 dis-

pose : K Le délai d'un an accordé par
l'art, l" de la présente loi à la veuve, aux
enfants ou héritiers d'un pharmacien dé-

cédé , est suspendu à dater du 31 juill. 1914.

Un nouveau délai de deux ans est accordé

aux personnes visées audit article. 11 aura,

comme point de départ, le 1" novembre qui

Enivra la date à laquelle le décret prévu aux
articles 4 et 2 de la loi du 4 juill. 1915
{Jnurn. off. du 6 juill.) sera promulgué au
6i'''ge de chacune des écoles ou facultés dont
di'iiend l'inspection de l'oflicine. Ce même
délai prolitera aux veuves, enfants ou héri-

tiers des pharmaciens décédés antérieure-

ment à la mobilisation au prolit desquels le

délai d'un an avait commencé à courir, mais
qui n'était pas entièrement révolu audit

jour. »

90. En vue d'assurer l'application des
lois et règlements sur l'e.xercice de la phar-
macie, notamment de vérifier la qualité des
produits et de rechercher la fabrication et le

débit illicites des piéparalions et fabrica-

tions médicinales, il est procédé, au moins
une fois l'an, à l'inspection des officines des

pharmaciens, des dépôts de médicaments
tenus par les médecins et les vétérinaires, des

magasins des droguistes, herboristes et épi-

ciers, des coilleurs et parfumeurs, des dépôts
d'eaux minérales naturelles, des fabriques et

des dépôts d'eaux minérales artificielles , et

généralement de tous les lieux où sont fabri-

qués, entreposés ou mis en vente des produits

niédiomenteux ou hvgéniques (L. 21 germ.
an 11, art. 29, modifié par la loi du 25 juin

1908, D.P. 190S. 4. 61). — Ce service d'ins-

pection est organi>é par le décret du 5 août
1908 (D.P. 1908. 4. 80), qui place l'exercice

de la profession pharmaceutique sous la

tutelle des écoles de pharmacie (Cire. min.
agriculture, 26 août ll08|. Le directeur de
l'école de pharmacie propose à l'agrément
du préfet un cerlain nombre de personnes,
munies du diiilôme de pharmacien, aux-
quelles est confié le soin de surveiller d'une
façon permanente, par des visites appro-
priées, tous les établissements dans lesquels

sont préparés, détenus ou vendus des pro-
duits médicamenteux ou hygiéniques (Décr.

5 août 1908, art. 1 et 2). La nomination est

l'aile par le préfet (art. 3). En outre de ces

ins|iections, il existe des inspecteurs adjoints

choisis et commissionnés par les préfets

(art. 5). Les inspecteurs seuls ont qua-
lité pour visiter les officines des pharma-
ciens et les dépôts de médicamenls tenus
par les médecins et vétérinaires (art. 2,

§ 2). Ils n'inspectent les autres établisse-

ments que quand ils croient celte me-
sure nécessaire (art. 5, § 3). Les inspecteurs

adjoints sont chargés de procéder, au moins
une lois par an. à la visite des magasins de
droguistes, herboristes, épiciers, coifl'eurs,

parfumeurs, etc., en un mot, de tous les

établissements autres que les officines de
pharmacies et les dépôts de médicaments
des médecins et vétérinaires (art. 5. S 11. —
Dans les phariracies et dans les dépôts de
médicaments tenus par des médecins ou des
vétérinaires, les prélèvemenis sur les pro-

duits sont opérés soit directement par les

inspecteurs, soit sur la réquisition des ins-

pecteurs, par les commissaires de police ou,

à leur défaut, par les maires ou adjoints

(Décr. 5 août 1908, art. 2 el 4). Dans les

autres établissements, les prélèvements sont

ell'ectués par les inspecteurs ou par les offi-

ciers de police judiciaire par eux requis et

par les inspecteurs adioints. — Le décret

du 6 août 1908 (D.P. 1908. 4. 80) détermine
les formes des prélèvements. Sauf les excep-

tions visées par les art. 3, 4 et 5 de ce

décret, ces prélèvemenis sont opérés suivant

les règles tracées par le décret du 31 juill.

1906 pour la répression des fraudes (D.P.

1906. 4. SI). Les dérogations sont les sui-

vantes : 1» dans le cas où, en raison de la

qualité ou de la quantité d'un produit phar-
maceutique ou d'une préparation médici-
nale, la division en quatre échantillons est

impossible, l'agent qui etfectue le prélève-

ment place so\is scellé, en un échantillon

unique, la totalité du produit ou de la pré-

paration (art. 3, § 1); 2" quand un inspec-

teur a requis un officier de police judiciaire

d'opérer le préiovement, le produit prélevé

est placé sous scellé en un échantillon unique
et adressé, dans les vingt -quatre heures, à

l'inspecteur qui a signé la réquisition; l'ins-

pecteur divise ensuite le produit en quatre

échantillons en présence du vendeur ou dé-

tenteur (art. 4 et 5;. — Saut dans le cas

prévu par l'art. 3, § 1, du décret du 6 août

1908, il est procédé à une analyse adminis-
trative. Si une fraude ou falsification est

reconnue, le préfet transmet au procureur

de la République le rapport d'expertise avec

le procès-verbal et les trois échantillons

réservés (Décr. 6 août 190S, art. llj. Il est

procédé ensuite à une expertise judiciaire

par des experts chimistes pourvus du diplôme
de pharmacien (Décr. 6 août 1908, art. 14,

§ 3). — Dans le cas prévu par l'art. 3, § 1
,

le procureur de la République notifie au

vendeur ou détenteur que l'échantillon

unique qui lui a été envoyé va être soumis
à une expertise et l'avise qu'il a un délai de

trois jours francs pour faire connaître s'il

réclame l'expertise contradictoire. Si l'ex-

pertise contradictoire est demandée, il est

procédé, dans un d'iai lixé par le juge d'ins-
truction, à la nomination de deux experts,
choisis l'un par ce juge, l'autre par la per-
sonne contre laquelle l'instruction est

ouverte, et d'un troisième expert désigné par
les deux autres experts, et à défaut d'entente,
par le président du tribunal. Les trois experts
examinent ensemble l'échantillon unique
(Décr. 6 août 1908, art. 17). — Il est à re-
marquer toutefois que les formalités insti-

tuées par le décret du 6 août 1908 pour les

prélèvements et les analyses ne sont exigées
qu'autant qu'il s'agit de prévenir ou de ré-
primer des fraudes sur les produits médi-
camenteux et hygiéniques, et qu'elles cessent
d'être applicables aux cas où des saisies sont
opérées, à l'elVet de constater des infractions
à la réglemenlalion sur la vente des subs-
tances \énéneuses et des sérums (Cr. 29 nov.
1907, 7?»//. c;\, 482 ; Cire. min. agriculture,
24 mai 1909).

Sur la vente des sérums, V. infra, n»' 144
et s., el sur la vente des substances véné-
neuses, V. Subslances vénéneuses.

Art. 2. — Du mo.nopole des pharmaciens.

91. L'art. 25 de la loi du 21 germ. an 11
confère aux personnes pourvues du diplôme
de pharmacien le privilège exclusif d'ouvrir
et d'exploiter une officine pharmaceutique
et de préparer, vendre et débiter des médi-
caments. Dans deux autres articles, cette

même loi protège le monopole des pharma-
ciens. L'art. 33 défend aux épiciers et aux
droguistes de vendre des compositions ou
préparations pharmaceutiques, et l'art. 36
interdit « tout débit au poids médicinal,
toute distribution de drogues et prépara-
tions médicamenteuses sur des théâtres ou
étalages, dans les places publiques, foires

el marchés , toute annonce et affiche im-
primée qui indiquerait des remèdes se-

crets, sous quelque dénomination qu'ils

soient présentés ». Le débit au poids médi-
cinal doit s'entendre de la vente en détail

de drogues simples et de la vente en gros et

en détail de médicaments composés : c'est

le débit en vue d'un emploi curatif nette-

ment caractérisé (Cr. 2 août 1888, D.P. 89.

1. 124).

92. Cependant, a ce principe, l'art. 27

de la loi du 21 germ. an 11 apporte une déro-

gation. Il admet les officiers de santé, établis

dans les bourgs, villages ou communes où
il n'y a pas de pharmaciens ayant officine

ouverte, à fournir des médicaments aux per-

sonnes près desi]uelles ils sont appelés, mais
sans avoir toutefois le droit de tenir une
officine ouverte. Il va de soi que l'expres-

sion d'of/iciers de santé, figurant dans cet

article, a un sens général, et désigne égale-

ment les docleurs en médecine. Par consé-
quent, hors le cas prévu par l'art. 27 de

ladite loi, l'interdiction de >ndre des drogues

au poids médicinal s'applique aux officiers

de santé et médecins comme à tous autres

(Cr. 24 mars 1906, D.P. 1908. 1. 106, et la

note de M. A. Legris). Et il importe peu que le

médecin réside dans le bourg même, alors

que le pharmacien réside dans le faubourg

de la commune (Même arrêt). Pareillement,

l'interdiction s'étend au cas où l'officine du
pharmacien n'est ouverte d'une façon per-

manente que pendant une partie de l'année,

tandis que pendant l'autre partie de l'année

elle n'est ouverte qu'une fois par semaine
(Jlême arrêt). De même, lorsque, dans la

commune où est établi un médecin, il existe

un pharmacien ayant officine ouverte, ce

médecin ne peut être admis à fournir des

médicaments aux habitants des communes
voisines, encore que, dans ces communes,
il n'y ait pas de pharmacien ayant officine

ouverte (.Même arrél). Le bénéfice de l'art. 27
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de la loi du 21 germ. an 11 ne pouvant être

invoqué que par les médecins effectivement

domiciliés dans la locolilé, un médecin ne

saurait, au moyen dune translation pure-

ment apparente de son domicile dans une

commune où il n'existe pas de pharmacie et

où lui-même ne réside que quelques iieures

nar jour, se réclamer de la disposition dudit

article 27 au préjudice des pharmaciens

existant dans la localité où il a son domicile

réel (Trib. corr. La Roche-sur-Yon , 18 dec.

19(16, D.P. 19U7,5. 25).

93. Les compositions pharmaceutiques se

divisent en remèdes officinaux et reiiwdes

maqistraiix. Les remèdes olTicinaux sont

préparés d'après les formules ligu-'ant „"

Codex,— un décret du 1/ juill. 190h, D.l .

1908. 4. table, i'à, a déclaré obligatoire le

nouveau Codex pharmaceutique ou P/iarma-

copée française, édition de 1908, — ou sui-

vant celles publiées par le liouvernement en

vertu du décret du 18 août 1810 (R. p. 5G7),

ou insérées dans le Bulletin de fAcadenue

de médecine, selon le décret du 3 mai IboU

(D P 52. 4. IGS)- Les remèdes magistraux ne

sont 'pas préparés d'avance, mais composés

d'après les ordonnances que les médecins

délivrent pour des cas particuliers.

94. Les sœurs de charité desservant les

hospices sont autorisées ù préparer certains

remèdes magistraux, c'est-à-dire les médi-

caments dont la préparation est simple et

n'e^ge pas des connaissances pharmaceu-

tiques étendues; mais la préparation des

remèdes ollicinaux leur est absolument in-

terdite (Instr. de l'Ecole de médecine 9 pluv.

an 10; Cire. min. int. 28 vent, an 10 et

31 ianv. 1840). La même faculté doit être

accordée aux sœurs de charité en gênerai;

car on comprendrait diflicilement que 1 ab-

sence d'un hospice eut pour conséquence de

priver les populations rurales de la faculté

d'obtenir des sœurs de charité, a titre de

secours les remèdes d'une préparation

simple. Il a été décidé : ... 1» qu'une sœur

de charité peut, sans encourir le reproche

d'exercice illégal de la pharmacie, déli-

vrer à des malades pauvres des sirops, po-

tions, gargarismes et autres médicaments

non officinaux, d'une préparation simple ou

n'exigeant pas de connaissances pharmaceu-

tiques étendues, alors d'ailleurs qu'elle ne

tire aucun profit de ces actes de chante, et

que le pharmacien ou ol'licier de santé de

la localité n'en éprouve aucun préjudice

moral ou matériel (Cr. 14 août I8fi3, D.P. 64.

i. 399) ; ... 2» Que le juge correctionnel a pu

refuser de condamner, pour exerciceillégal

de la pharmacie, une sœur de charité pour-

suivie à raison de la fourniture d'un remède

(une poudre purgative), sur la composition

duquel il n'a été donné aucun indice certain

de nature à le faire ranger parmi les médi-

caments dont la délivrance excéderait les

droits des personnes charitables (Cr. 16 févr.

1878, D.P. 78. 1. 282).

Il apparaît que, par identité de raisons,

ces résolutions doivent être appliquées aux

religieuses des autres ordres hospitaliers, et

aussi aux diaconesses. — Le curé ou desser-

vant qui, accidentellement et par commise-

ration pour les malades indigents, leur re-

met, sans en tirer aucune espèce de prolit,

des médicaments simples et d'un usage habi-

tuel, ne se rend pas non plus coupable

d'exercice illégal de la pharmacie (Angers,

12 juin 1832, S. 109).

95. La question de savoir si les hôpitaux,

autorisés à avoir une officine pour leur usage,

peuvent faire débiter au dehors dos médica-

ments, a été l'objet d'une vive controverse

(R. 160). La jurisprudence admet que le

droit d'avoir un débit extérieur ne peut être

contesté au.x hospices, et que l'autorité ad-

ministrative peut seule décider s'il y a lieu

de tolérer ou de supprimer ce débit oxlé-

ricurlCr. 31 mai 1862, IJ.P. 62. 1. 493; 1,5011,

3 juin 1890, D.P. 91. 2.29). Aux termes de

l'art. 8 de la loi du 7 août 1851, D.P. 51. 4.

154, la commission administralive des hos-

pices arrête, avec l'approbation du préfet,

les règlements du service tant intérieur

qu'extérieur et de santé, et les contrats a

passer pour le service avec les congrégations

religieuses : le pharmacien d'un hospice

peut donc légalement, quoiquen'agissant pas

pour son coiiipte personnel, préparer et com-

poser toutes sortes de médicaments, sans

qu'il y ait lieu, au point de vue de la police

de la pharmacie et de la sûreté de la vie

humaine, de distinguer entre les destina-

tions diverses que CHS médicaments peuvent

recevoir soit dans l'intérieur de l'établisse-

ment, soit au dehors, gratuitement ou moyen-

nant un prix quelconque. Si la vente com-
merciale au dehors de médicaments compo-

sés, même dans des conditions pleinement

licites, n'est pas prévue comme rentrant

dans les attributions ordinaires des com-

missions administratives, de tels actes n ont

cependant rien d'incompatible avec ces attri-

butions, pourvu que cette partie du service

ait été, conformément à la loi, approuvée

par le préfet, et que la pharmacie soit réelle-

ment gérée par un pharmacien muni de

diplôme et préposé à cet efl'et (S. 110; Cr.

8 janv. 1891, Bull, cr., n» 3). Sur les phar-

maciens des hospices et hôpitaux, V. hus-

picrs-hàpitaux, n"' 148 et s.

96. Enfin, les épiciers et droguistes sont

autorisés à vendre en gros des drogues

simples (V. infra, n" 117); mais il leur est

interdit de débiter des remèdes composes, a

peine de 590 francs d'amende (L. 21 germ.

an 11 , art. 33).

97. La propriété d'une spécialité pharma-

ceutique, composée suivant une formule qui

figure au Codex, peut légitimement appar-

tenir, en tant que marque industrielle et

comme valeur patrimoniale, à des personnes

non munies du diplôme de pharmacien :

cette spécialité peut faire l'objet d'une vente

sur licitation et les tiers non pourvus du

diplôme de pharmacien peuvent valablement

enchérir et se porter adjudicataires; toute-

fois, les pharmaciens régulièrement reçus

ont seuls le droit de fabriquer la spécialité

et de la vendre (Nîmes, 21 nov. 1901:, D.l .

1904. 2. 473, et la note signée A. L.).

98. L'ouverture ou la tenue d'une phar-

macie suppose non seulement un local, mais

encore un dépôt permanent de substances

médicamenteuses destiné à pourvoir immé-
diatement aux demandes du public et la

présence d'un exploitant de ce dépôt auquel

le public fait confiance et qui prépare et

vend les substances ou médicaments deman-

dés (Cr. 5 juill. 19U0, 1" et 2» espèces,

D.P. 1901. 1. 53). Ainsi, quand un phar-

macien a installé, dans une autre localité

que celle où est établie son officine, un

bureau de correspondance où ses chents

peuvent déposer les ordonnances médicales

à faire exécuter par lui et recevoir les pré-

parations prescrites par ces ordonnances;

que, pour assurer ce service, il envoie plu-

sieurs fois par jour ses employés prendre

les ordonnances remises dans la boite aux

lettres du bureau ou les recevoir directement,

faire tenir aux clients les médicaments de-

mandés et percevoir le prix, lesdits employés

ne peuvent être considérés comme ayant

commis le délit d'ouverture de tenue illicite

d'une pharmacie, alors qu'au bureau de

correspondance ils n'ont à leur disposition

aucun dépôt de substances médicamen-

teuses et ne se livrent à aucune préparation

médicinale, que leur rôle se borne a trans-

mettre à leur patron les ordonnances et

l'ar'.;ent versé entre leurs mains par ses

clients et à livrer à ceux-ci les pa(|uets a

leur nom préparés, scellés et envoyés par

lui. et qu'ils n'ont, en dehors de ces actes

matériels du transmission, aucune initia-

tive à prendre (Cr. 5 juilU 1900. I" espèce,

précité). — De même, l'individu qui, habitant

une localité autre que celle ou est située

l'officine d'un pharmacien, a été chargé par

ce dernier de recevoir et de lui transmettre

les ordonnances médicales déposées par ses

clients et de livrer à ces derniers les prépa-

rations renvoyées par lui à It-ur adresse, les

médicaments ainsi expédiés aux clients

étant, pour chacun d'eux, placés dans une

enveloppe scellée et spécialisée par l'inscrip-

tion extérieure de son nom, ne saurait être

poursuivi pour infraction à la loi sur Lexer-

cice de la pharmacie, alors qu'il n'a jamais

eu en sa possession un dépôt de médica-

ments, qu'ii n'a jamais eu l'intuition de

vendre à qui que ce fût des médicaments,

que, d'autre part, les clients n'ont jamais

entendu lui demander l'exécution des or-

donnances qu'ils lui remettaient, mais qu'au

contraire son rôle s'est borné strictement

à la transmission matérielle, entre le phar-

macien et ses clients, ilordoniiances, d'une

part, et de paquets tout préparés, d'autre

part (Cr. 5 juill. 19U0 , 2« espèce, pré-

cité).

Art. 3. — Des obligations

DES PHARM.\ClEiNS.

99. Quatre catégories d'obligations sont

imposées aux pharmaciens par l'art. 32 de

la loi du 21 germ. an 1 1. Les trois premières

se rapportent à la préparation et à la vente

ou débit des médicaments; la quatrième

résulte de la défense faite aux pharmaciens

d'exercer aucun autre commerce dans les

lieux où ils tiennent leur officine.

100. — 1° Les pharmaciens ne peuvent

livrer et débiter des médicaments ou des

drogues composées que d'après la prescrip-

tion des docteurs en médecine ou des offi-

ciers de santé, et sur leur signature. Il en

est ainsi alors même que ces préparations

seraient d'un usage courant et ne présen-

teraient, par les proportions dont elles sont

composées, aucun danger. Notamment, un
pharmacien ne peut vendre, sans ordon-

nance médicale, de la pommade de bella-

done ou du calomel, du sulfure ou de

l'iodure de potassium (Cr. 19 mars 1903,

Bull, cr., 118).

101. — 2° Les pharmaciens doivent se

conformer aux formules des dispensaires et

des écoles de médecine. Ces formules sont

contenues dans le Codex pharmaceulu/ue ou

Pharmacopée française (V. supra, n» U3). —
La mise en vente de médicaments non con-

formes au Codex constitue le délit prévu

par l'art. 32 de la loi du 21 germ. an II, ou

le délit de falsillcation de substances médi-

camenteuses et de tromperie sur les qualités

substantielles de la marchandise vendue,

prévu par la loi du 1" août 1905 (D.P. 1906.

4. 47), suivant que le prévenu a agi avec ou

sans intention frauduleuse (Cr. 11 janv.

1913, D.P. 1915. 1. 62). Toute falsification

d'un'produit médicamenteux présenté comme
devant permettre d'obtenir, suivant une lor-

mule conforme au Codex, un remède olfici-

nal, constitue l'altération de ce produit.

Cette altération résulte de ce que l'un des

éléments du produit ne s'y trouve qu'en

dose insuffisante et de la circonstance qu'a

l'autre élément (par e.«inple, du tanin

officinal) a été substituée une autre subs-

tance (par exemple, du tanin de ratanhia).

Vainement alléguerait-on que la substitution

a amélioré le produit. D'ailleurs, un pro-

duit médicamenteux doit être regardé comme
altéré si la dose prescrite par le Codex ne

s'y retrouve pas et si la déperdition qui a

pu se produire en cours de préparalion n'est

pas assez importante pour que l'on puisse

considérer qu'une dose suffisante ait ete

introduite au début de ladite prépar,ilion

(.Mémo arrêt). — Les pharmaciens doivent
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exéculer avec exnclitude et fidélité les or-

donnances ries niéJecins. Us n'ont pas le

ilroit de les contrôler scientiliqiienjent.

Cependant si, en fait, dans l'indicalion des

doses ou des produits dont le médicament
doit être composé, s'est glissée une erreur

grossière, laissant croire :< une inadvertance

du médecin, si, par exemple, les doses pres-

crites sont, sans aucun doute, excessives et

dangereuses, le pharmacien peut refuser de

composer le remède |Trib. civ. Seine, 7 nov.

1913, D.P. 1915. 2. 66!, ou en référer au

médecin (S. 132). — Le pharmacien qui,

sans être pourvu du diplôme de médecin

,

modifie l'ordonnance qu'il est chargé d'exé-

cuter, et, par e.^emple, substitue dans la con-

fection du médicament prescrit un élément à

un autre, commet le délit d'exercice illégal

de la médecine (Paris, 26 mars 1870, D.P.

7U. 2. 134; Dlbrac, p. 381). — Les pharnia-

ciens ne devant, aux termes de la loi, débi-

ter des drogues composées que d'après la

prescription'des médecins, et sur leur signa-

lure, sont tenus de vérifier si l'ordonnance

est réellement signée d'un médecin. En con-

séquence, contrevient aux dispositions de

la loi le pharmacien qui délivre un médica-
ment sur une ordonnimce revêtue d'une

signature illisible, sans s'assurer que cette

si::nalure émane d'un médecin (Trib. corr.

Seine, 15 nov. 1895, D.P. 90. 2. 16).

102. — 3» Les pharmaciens ne peuvent
A-endre aucun remède secret (V. infra,
n»s 131 et s.).

103. — 4» Les pharmaciens ne peuvent
faire, dans les mêmes lieux ou officines, au-

cun commerce ou débit autre que celui de
drogues et préparations médicinales. Mais
aucun texte ne leur interdit de vendre des

ceintures, bandages et autres articles d'or-

t!iopédie(Trib. corr. Seine, 19 juin 1908, D.P.

1'J09. 5. i; Gaz. Pal., 1908. 1. 709, et, sur

liourvoi, Cr. 5 déc. 1908, D.P. 1909. 1.

429, et la note signée A. L. — Comp. Trib.

civ. Seine, 1" avr. 1908, Gaz. trib., 17juill.

1908). Il leur est permis de vendre tous

les objets qui sont des accessoires des trai-

lemenls médicaux et chirurgicaux, tels que
les abaisse-langue, les aiguilles à sutures, les

alézes, les bassins de lit, les c;inules à injec-

tions, les éponges, les éprouveltes, les gants

a frictions, les^inhalaleurs, les insufllateurs,

les irrigaleurs, les masques en caoutchouc
employés pour les maladies de la peau, les

miroirs laryngiens, les peaux de chat, les

jujches à glace, les pulvérisateurs, les sondes
et bougies, les télines de biberons, les llier-

luomètres médicaux , les tire-lait, les ven-
touses, les eaux minérales, etc. Mais c'est

j'ar abus que cerlains pharmaciens vendent
Iles articles relevant du commerce de parfu-

merie, comme les savons ordinaires de toi-

lette, les extraits d'odeur pour mouchoirs,
les fards, etc. — 11 est défendu aux pliiirma-

ciens conirne à toutes autres personneb d ex-

poser, de mettre en viTite, rendre ou impor-
ter des biberons à tubes (L. 6 avr. lUlO,

/rt. 1, D.P. 1911 4. 24, L 20 févr. 1017,

Jijitni. ûff. du 28 févr. 1917)

104. Un a vu (V. sui'id. n» 27) qu'il est

interdit d'exercer sous pseudonyme les pro-

fessions de médecin, denlisle et sage-femme,
à peine pour les contrevenants d'être pour-
suivis pour exercice illégal de ces profes-

Hon. liien que la loi du 25 germ. an 11 ne
(julienne aucune disposition expresse à cet

t,;ard. il y a même raison de décider en ce

qui concerne les pharmaciens, dont le nom
Il jil figurer sur leurs enseignes et sur tous les

]; iquets, boites, fioles et bouteilles (|ui sortent

de leurs officines et sont livrés au public.

105. Le pharmacien muni d'un diplôme
ne peut exploiter qu'une pharmacie (Paris,

juin. 1833, H. 182 ; Charnbérv, 3 mars 1882,

h. 1.33. — TiiÉnuciiËT, p. â21 ; Diiiruc,
p. 375). Ppécialement , un pharmacien ne
(.lurait, alors d'ailleurs que sa surveil-

lance est insuffisante, établir dans une com-
mune autre que celle où il réside une offi-

cine sous la direction de son lils, étudiant
en pharmacie; et, en pareil cas, le père et

le lils doivent être déclarés coupables d'ou-
verture illégale d'une pharmacie (L. 21 germ.
an 11, art. 25; Décl. du roi, 25 avr. 1777,
art. 6), et les juges peuvent ordonner la fer-

meture de l'officine illégalement exploitée

(Chambéry, 3 mars 1882, précité). — De
même, il a été jugé que les pharmaciens,
étant tenus de surveiller par eux-mêmes la

préparation et la vente des médicaments,
n'ont pas le droit d'élablir, hors de leurs
officines, des dépôts de médicaments et d'en
confier la vente a des individus non diplô-
més (Cr. n aoôt 1838, Sir. 38. 1. 992, .lourn.

Pal., 39. 1. 17: Lyon, 21 déc. 1883, Sir. 85.

2. 41, .rourn. Pal., 85. 1. 3ll9). Mais le phar-
macien qui, après avoir reçu, dans son offi-

cine, des ordonnances provenant d'une loca-

lité autre que celle ou il est installé, pré-

pare les médicaments dans son officine et

les expédie ensuite en un paquet scellé et

spécialisé au nom d'un client, ne saurait être

recliercbé pour avoir vendu des médicaments
en dehors de son olficine, la vente des mé-
dicaments ayant alors lieu, en fait et en
droit, à l'officine même (Cr. 5 juill. 1900,
D.P. 1901. 1. 53).

106. 11 est indispensable que la personne
qui veut ouvrir une olficine do pharmacie
soit à la fois propriétaire du fonds et munie
d'un diplôme régulier; un particulier qui

n'a pas de diplôme de pharmacien ne peut
être régulièrement propriétaire d'une phar-
macie, alors même qu'il la ferait gérer par

un individu remplissant les conditions lé-

gales. Celle prohibition s'applique même au
cas où l'individu non diplômé en partagerait

la propriélé et la gérance avec un pharma-
cien diplômé (Cp. 23 juin 1859, D.P. 59. 1.

288, et, sur renvoi, Orléans, 8 août 1859, D.P.
61. 2. 91 : Cr. 23 août 1860, D.P. 60. 1. 419;

31 mai 1802. D.P. 62. 1. 493; 22 avr. 1SS0,

DP. 80. 1. 354; Rouen, 24 déc. 1901 ,
D.P.

1902. 2. 397; Nîmes, 21 nov. 1904, D.P.

1904. 2. 473 et la note signée A.L. ; Trib.

corr. Nice, 10 mars lulô, D.P. 1916, 2"' part.).

L'individu non pharmacien qui, sous l'ap-

parence d'une société en commandite, fait

gérer par un pharmacien, son commis sa-

larié et son prèle-nom, une officine dont il

est reconnu être le véritable propriétaire,

commet le délit d'exercice illégal de la phar-
macie. Lorsqu'une société anonyme a été

constituée pour l'exploitation d'une phar-
macie, les membres du conseil d'adminis-
tration qui ouvrent l'oflicine et la font tenir

par un gérant même diplômé se renilent

coupables de ce délit. En dehors de l'inlrac-

tion ainsi commise, la jurisprudence relève,

en outre, la nullité d'une telle société. No-
lamment, est nulle. la société en nom collec-

tif créée pour la vente en détail de produits
pharmaceutiques et médicamenteux, entre

un pliarmacien diplômé et un individu non
diplômé, chai'gés, le premier de la partie

technique, et le second de la gestion com-
merciale et financière de l'enlreprise (Heq.

21 juin 1898, D.P. 99. 1. .53). De même, est

illicite et nulle une société en nom collec-

tif formée entre un pharmacien et des mé-
decins pour l'exploitation en commun d'un
établissement pharmaceutique qui est leur

propriélé indivise, alors que chacun d'eux a

des droits égaux dans la direction de la chose
sociale et peut, à son gré, changer ou gar-

deries employés de la pharmacie (Paris,

27 mars 1862, D.P. 62. 2. 105l. La conven-
tion par laquelle un pharmacien vend son
fonds à un individu non encore admis .à

exercer cette profession, pour le cas où il

remplira ultérieurement les conditions né-

cessaires, est nulle comme contraire à l'ordre

public (liordeaux, 27 mai 1874, D.P. 75. 5.

30; Lyon, 29 nov. 1891, D.P. 95. 2. 483;

Paris, 25 janv. 1895, Sir. 95. 2. 193) ; et il en
est ainsi, soit que la remise de l'onicine ait

eu lieu immédiatement, soit qu'elle ait été
dissimulée ou dilTérèe sous l'apparence d'une
gérance (Lyon, 29 nov. 1894, précilé). Da
même, la vente de son fonds, par un phar-
macien qui prend en même temps l'engage-
ment d'en conserver la gérance, est viciée

d'une nullité absolue et d'ordre public (Civ.

13 août 1888, D.P. 89. 1. 279). Il en ainsi

de la vente d'une officine faite, par un phar-
macien, à une femme qui la destinait à son
fils non encore diplômé, avec stipulation que
le vendeur gérerait l'officine jusqu'à ce que
le fils lût reçu pharmacien (Même arrêt). —
Du principe que la propriété et la gérance'
des officines de pharmacie doivent iioces-

sairement reposer sur la même tête et rési-

der dans les mêmes mains, il résulte qu'un
pharmacien diplômé exerçant dans une ville

ne peut légalement ouvrir dans une autre
ville une seconde pharmacie, bien que le

préposé qui la gère soit muni d'un diplôm»
(Cr. 29 juill. 1915, Bull, cr., 1915).

La nécessité, pour la régularité de l'ex-

ploitation d'une pharmacie, de la réunion,
sur la tête de la même personne, de la

propriélé de la pharmacie et du diplôma
de pharmacien, ne s'applique qu'aux offi-

cines ouvertes. On ne doit pas considérer
comme une officine ouverte une pharmacie
achetée par une société de secours mutuels
pour son usage exclusif, où il est constant,
en fait, que le public étranger à cette sociélé

n'est pas admis, et où les médicaments ne
sont livrés qu'aux membres de l'association

qui sont en même temps les copropriétaires
de la pharmacie ; en conséquence, le prési-
dent de la société à laquelle appartient l'of-

ficine et le pharmacien diplômé qui gère
celle-ci ne commettent aucun délit (Cr.

17 juin ISSO, D.P. 80. 1. 353).

107. Rien ne s'oppose à ce qu'une officine

soit la propriété de plusieurs pharmaciens
qui la gèreni ensemble. .\ la vérité, les textes

n'envisagent pas l'Iiypolliése de cette pro-

priété collective, et il en peut résulter de»
difficultés, quand il s'agit, par exemple,
de recherchLT et d'attribuer la responsa-
bilité d'une faute commise dans l'exploi-

tation de roflicine. Néanmoins, on ne voit

pas comment on pourrait refuser d'appli-

quer, en cette matière, le principe d'après
lequel ce qui n'est pas défendu est permis.

108. Les pharmaciens sont tenus de
transcrire les ordonnances sur un registre

spécial, coté et parafé par le maire ou par
le commissaire de police, et de ne les rendre
qu'après y avoir apposé leur cachet et indi-

qué le jour où les substances ont été livrées,

ainsi que le numéro d'ordre de la transcrip-

tion sur le registre. Ce registre doit être

conservé pendant vingt ans au moins et

être présenté à toute réquisition de l'au-

torité (Urd. 29 oct. 1846, D.P. 47. 3. 8).

Avant de délivrer la préparation, le pharma-
cien y appose une étiquette indiquant son
nom et domicile et rappelant la destination

interne ou externe du médicament (Ord.
18'i6, art. 7). Les étiquettes des médicaments
pour l'usage externe doivent être de cou-
leur rouge orange (Cire. min. 25 juin 1855).

109. Les pharmaciens doivent toujours

tenir les substances vénéreuses dans un en-
droit sûr et fermé à clef (Ord. 29 oct. 1846,

art. 11, D.P. 47. 3. 8; Décr. 14 sept. 1916,
art. 3 et 18, .lourn. off. du 19 sept. — V.

Substances l'énéneuses).

110. Les pharmaciens, étant des commer-
çants, sont obligés à tenir les livres de com-
merce exigés par les art. 8 et s. G. com.
V. Contmcrçavt, n"' 74 et s.

111. L'action des pharmaciens pour 16

payement des médicaments se prescrit par
deux ans (C. civ. art. 2272. modifié par
l'art. 11 de la loi du 30 uov. 1892. - V. Pres-
cription civile).
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Art. 4. — Des élèves en pharmacie.

112. Les pharmaciens établis dans les

villes où il va des écoles de pliarmacie doivent

f.ire inscrire leurs élèves sur un resistre

tenu à cet effet dans chaque école. Cette

inscription est renouvelée tous les ans. 11

est délivré à chaque élève une expédition de

son inscription (L. 21 germ an 11 art fa

0,-d pol. 4 oct. 1806, art. 1, R. Medecme,

p. 508. note i). Dans les villes ou il n y a

pas d'école de pharmacie, les élevés sont

inscrits sur un registre spécial tenu par les

commissaires de police ou par les niaires

„,.[ 7) _ Y , en ce qui concerne les études

auxquelles sont astreints les élèves en phar-

macie et roblention du diplôme ,
Enseigne-

i)unl, n»s 653 et s.
.

113. Un élève ne peut quitter un pliar-

macien sans l'avoir averti huit jours

d'avance; le pharmacien est tenu de lui

donner acte de cet avertissement ;
en cas de

refus l'élève fait sa déclaration au direc-

teur de l'école de pharmacie ou au commis-

saire de police ou maire qui a refu son ins-

cription (Arr. 25 therm. an 11, art d»,

Ji Oyqanisation de Vwslrnclwn publique,

n 1333: Ord. pol. 4 oct. ISÛO, art. 3|.
-

bans l'étendue du ressort de la préfecture

de police, il est défendu à tout pharmacien

de recevoir un élève sans s'être lait repré-

senter le bulletin de son inscription et le

certifirat de ton-é dont il doit être porteur,

s'il a déjà travaillé dans une autre onicine

(Ord. pol. 1806, art. 4).

114. D'autre part, l'élève qui sort de chez

un pharmacien ne peut entrer dans une

autre pharmacie qu'en faisant sa déclara-

tion à l'école de pharmacie et an commis-

saire de police ou au maire qui 1 a inscrit

(Arr. 25 therm. an 11, art. 39). . , ,, ,

115. Aux termes de l'art. 5 de lord,

pol du 4 oct. 1806. nul élève en pharmacie

sortant d'un officine ne peut entrer dans

une autre officine qu'après l'année révolue

de sa sortie, à moins que l'officine ne soit

éloignée de 975 mètres de la première, a

peine de 50 francs d'amende ,
payables tant

par l'élève que par le pharmacien qui le re-

cevrait. Certains auteurs (V. notamment :

ïnrDi-cnET, p. 610; Laterrade, n»' 231, 232)

enseiiinent que cette disposition, empruntée

à un arrêt du parlement de Pans du o sept.

•176i doit êtie regardée comme non avenue,

étant inconciliable avec la loi du 21 germ.

an 11 qui permet à tous ccu.-i qui ont ete

reçus par les jurys d'exercer sans entrave.

Pareillement et pour le même motif, ces

auteurs s'élèvent contre la disposition de

l'art. 6 de ladite ordonnance prescrivant a

tout élève en pharmacie qui voudrait s'éta-

blir de laisser une distance de 9/o mètres

entre son oflicine et celle d'où il sort, et

qui iui défend d'ouvrir officine a une dis-

lance moindre, avant cinq ans révolus, a

peine ds -*) francs d'amende. Pour justifier

ces prohibitions dont l'objet est d empêcher

les élèves de détourner ou d'usurper la

clientèle de leur ancien patron, on a fait

observer [ï\. 113) que la clause par laquelle

le vendeur d'un fonds de commerce s'inter-

dit d'exploiter, dans un rayon délermine, un

établissement semblable, est tous les jours

considérée comme valide et sanctionnée

par les tribunaux (V. Induslrie et com-

rncrce, n»* 2112 e" s'. Quoi qu'il en soit, il est

certain que les défenses instituées par l'or-

donnance de police de 1806, sous des sanc-

tions répressives, sont aujourd'hui tombées

en désuétude. On ne conçoit pas, du reste,

comment la juridiction correctionnelle pour-

rait prononcer des condamnations a oOfrancs

d'amende, alors que cette pénalité est édic-

tée, non par une loi , mais par une simple

ordonnance du préfet de police.

116. I-es étudiants étrangers qui pos-

tulent le diplôme de phaimacien en France

sont soumis aux mêmes règles de stage, de

scolarité et d'examens que les étudiants tran-

çais. Un diplôme spécial peut leur être déli-

vré sans leur conférer le droit d exercer la

pharmacie sur aucune partie du territoire

français. Les étudiants aspirant à ce diplôme

sont soumis aux mêmes règlements et exa-

mens que les éluJianls français, loulelois,

il peut leur être accordé en vue de l'inscrip-

tion réglementaire soit la dispense des

•-rades français requis pour l'inscription,

soit l'équivalent des grades obtenus par eux

à l'étranger, ainsi que des dispenses par-

tielles de scolarité correspondant a la durée

lies études faites par eux à l'étranger (L.

19 avr. 1898, art. 3, D.P. 98. 4. 14/).

Art. 5. — Des iinocaiSTES, épiciers,

HERBORISTES.

117. La loi du 21 germ. an 11, après

avoir, dans son art. 25, interdit a tous autres

qu'aux pharmaciens légalement reçus d ou-

vrir une officine de pharmacie (V. stipm,

n» 91) règle, dans son art. 33, le droit pour

les épiciers et droguistes de débiter les

drogues pouvant faire l'objet de leur com-

merce. Ce dernier article défend aux épi-

ciers et droguistes de vendre des coniposi-

lions ou (jrépamlions pharmaceutiques

quelconques. Cette interdiction est absolue,

et elle s'applique sans qu'il y ait lieu de

distinguer entre les ventes faites en gros a

des pharmaciens et les ventes en détail aux

particuliers (Cr. 11 janv. 1913, D.P. 19Io. 1.

6''') Quant aux drogues shupics, le même
article établit une distinction : les épiciers

et les droguistes peuvent en faire le com-

merce en gros; mais il leur est interdit de

les débiter au poids médicinal. On entend

par drogues simples celles qui sont ven-

dues par l'épicier ou droguiste a 1 elat ou

elles se trouvent dans le commerce, quand

même elles auraient reçu, pour lui être

livrées, une préparation matérielle mais non

pharmaceutique, comme il en est, par

exemple, pour les acides et le camphre raf-

finé (li. Médecine, 168). Il y a lieu cepen-

d.int de distinguer, parmi les drogues

simples, celles qui sont d'un usage exclusi-

vement médicamenteux, et celles qui, en

outre de leur application curative, reçoivent

un emploi dans l'industrie, comme I huile

de riciu, l'huile de foie de morue, l'ammo-

niaque, le camphre, l'alcool camphré, l'aloes,

l'écorce de quinquina, la racinr de gentiane.

Pour les premières, il y a débit délictueu.x,

par cela seul que ce débit a eu heu audetail,

tandis que pour les secondes, le débit au

détail n'est délictueux que s'il ressert des cii-

constances dudit débit que c'est a titre de

dro"ue médicinale et pour un emploi cura-

tif q'ue la substance a été livrée |V. notam-

ment : Douai, 21 avr. 1874, D.P. 77. 2. 16/).

Pareillement, l'huile de foie de morue, bien

que susceptible d'être employée à des usages

industriels, doit être qualifiée drogue simple,

lorsqu'elle est débitée en détail, au poids

médicinal et comme moyen curatif; dans

ces conditions, elle ne peut être vendue que

parles pharmaciens. Au contraire, elle peut

être vendue par un épicier ou un droguiste,

lorsqu'il ne résulte pas des circonstances

du débit que c'est a titre de drogue médici-

nale et pour un emploi curatif que cette

substance a été livrée; par exeifiple, si

l'huile de foie de morue a éle vendue sans

être épurée, ni avoir subi de préparation (Cr.

26 iuiil. 1873, D.P. 73. 1. 493 ; 27 nov. 18/4,

DP 77 1. 332; 20 et 22 mars 1897, D.P.

97' i. 406 et 567j. - Quant aux préparations

phar-maceuliques, aux drogues médicinales,

leur caractère se reconnaît a la nature des

substances qui les composent et à l'usage

auquel le produit est destine. Une ordon-

nance du 2(1 sept. 1820 (R. Médecine, p. ob8)

donne la liste des substances considérées

comme drogues médicinales et assujetties

à la disposition de l'art. 33 de la loi de

germ. an 11. iNIais la jurisprudence décide

que cette énumération n'est pas limitative

et qu'il appartient aux juges du fait d'appré-

cier si un produit a été ou non vendu comme
drogue médicinale au sens de l'art. 33 iCr.

26 juin. 1S73, 27 nov. 1874, précités). D'ail-

leurs, on ne doit pas considérer, en prin-

cipe, comme une préparation pharmaceu-

tique, dont la vente rentre dans le monopole

exclusif des pharmaciens, tout produit dont

la composition est donnée au Coder (Paris,

25 mai 1886, D.P. 88. 2. 253 ;
Orléans, 10 mai

1887, ibid.; Paris, 31 janv. 1914, D.P. 1915.

2. 48). En effet, de nombreuses matières ou

substances sont décrites au Codex, desquelles

on ne saurait dire qu'elles sont des médica-

ments que seuls les pharmaciens ont le

droit de débiter. C'est ainsi qu'au Codex,

édition de 1908, on voit figurer : l'amadou

(p. 30), les amandes douces ou amères (p. 31),

les cires blanche et jaune (p. 153), le coing

(p. 167), la colophane (p. 174), la farine de

blé (p. 289), la gomme-gutte (p. 330), le

houblon (p. 341), l'huile d'olive (p. 345), le

maïs (p. 393:, le miel blanc (p. 420), la mou-

tarde blanche (p. 427), le riz (p. 586), le sucre

blanc (p. 694), le thé (p. 748), la vanille

(p. 761), etc. — D'autre part, le caractère

de composition pharmaceutique pourrait

être reconnu à divers produits non décrits

au Codex ou qui auraient été préparés

sans égard aux indications du Codex (Cr.

22 janv. 1876, D.P. 88. 2. 233, note 2).

113. Il a été jugé à ce sujet qu'on ne

doit pas considérer les pastilles de Vichy

comme un médicament dont la vente est

réservée aux pharmaciens (Cr. 3 mars 1898,

D.P. 98. 1. 489, et la note do 11. Tournier),

alors, du moins, qu'elles ne sont pas pré-

sentées par le vendeur comme ayant des

propriétés curatives spéciales (Paris, 25 mai

1S86, D.P. 86. 2. 253). De même, il a été

jugé que l'eau de mélisse des Carmes de

'Bover est principalement une liqueur hygié-

niq'ue, et que si, dans certaines circons-

tances, elle est administrée comme médica-

ment, cet emploi, purement accidentel, ne

peut en chan-er le caractère (Cr. 2o janv.

1902, D.P. 19J3. 1. 556). Les pastilles au

menthol peuvent, bien que le menthol soit

inscrit au Codex, être vendues par des per-

sonnes non pourvues du diplôme de pliarma--

cien (Paris, 31 janv. 1914, D.P. 1915. 2. 48). -
Au contraire, on doit ranger dans la catégorie

des produits pharmaceutiques ; la poudre de

sciUe (Poitiers, 11 mars 1869, D.P. 69. 2.

114), la poudre de magnésie et la poudre de

ial.ap (Bordeaux, 7 juiU. 1841, R. Mé lecine,

16.S), l'antipyrine (Lyon, 23 déc. 1897, D.P.

99. 2. 46), une poudre annoncée comme
pouvant combattre l'ivrognerie et composée

de "-entiane, de Colombo et de quassia-ainara,

(Paris, 8 nov. 1892, D.P. 93. 2.-80). Les

mouches de Milan ,
qui contiennent notam-

ment de la poudre de cantharides el de la

térébenthine, substances ayant une action

révulsive, sont un médicament dont la vente

par un non-pharmacien constitue le délit

d'exercice illégal de la pharmacie (Lyon,

15 mars 1888, D.P. 89. 2. 257). - Quant

au vin de quinquina, il faut décider que s?

l'écorce de quinquina est une drogue simpio

dont les propriétés sont médicamenteuses,

il appartient au juge d'apprécier, à raison

des circonstances, si son mél.mge a des

boissons mises en vente constitue une pré-

paration pharmaceutique ou un simple pro-

duit hygiénique. D ailleurs, les tribunaux

ont à envisager comme éléments de déci-

sion : la dose de la substance médicamen-

teuse, la valeur de cette suli-^taor-c, les indi-

cations mises sur les étiquetles des Hacons,

su les pospectus, les pix et les condi-

tion de la vente. Ainsi, on doit considérer

comme un simple produit hygiénique, et
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non comme une préparation pharmaceu-
tique, une boisson à base de quina, alors

i,ue la dose de quina est minime, que p^ir

s« cuinposilion la boisson vendue ne rentre

pas nécessairement dans les produits du
domaine exclusif de la pharmacie et que les

étiquettes des flacons ou les prospectus ne

lui attribuent pas un effet curatif (Lyon,

8 mars 1888, D.P. 89. 2. 259; Montpellier,

26 avr. 1888, iiid.). De même, une teinture

alcoolique de kola, préparée pour servir à

la fabrication de boissons asec des doses

renfermant peu de principes actifs et qui

n'est pas mise en vente pour un emploi

curatif, n'a pas le caractère d'une prépara-

tion pharmaceutique (Cr. 2& janv. 1902, D.P.

1903. 1. 556). A 1 inverse, un vin de quin-
quina présentera le caractère de préparation

piiarmaceutique, alors que le produit mis

en vente sous le nom de jiniska-kina est

annoncé comme vin de quinquina au mus-
cat, contenant en dissolution tous les prin-

ripes soluhles du quinquina, et comme étant

« le fébrifuge, l'antipériodique par excel-

lence » (Paris, 28 iiov. 1882, D.P. 89. 2.

257).

119. Les sirops rafraîchissants ne sont

pas considérés comme médicaments et

peuvent être vendus par les droguistes , les

épiciers, les conliseurs, les cafeliers comme
par les pharmaciens. D'après un avis de
l'Académie de médecine, les sirops dits

i-afraichissants sont ceux d'orgeat, _ de gro-

seilles, de framboises, de vinaigre, de

capillaires, de limons, d'orange, de (leurs

d'oran^'cr, de herberis, de guimauve ( R.

217; riiEBUCiiET
, p. 405). Bien que le sirop

de gomme ligure au Codex, il n'est pas

essentiellement médicamenteux, malgré le

silence gardé à son égard par l'avis pré-

cité, et, dès lors, toute autre personne qu'un
pharmacien peut le fabriqui-r et le venilre,

pourvu qu'il ne soit pas débité comme mé-
dicament (Orléans, 2 avr. 1851 , D.l\ 51. 2.

222; Amiens, 13 juin 1867, D.P. 69. 2. 11),

et sous la condition que les bouteilles qui

le contiennent portent des étiquettes ou
indications sufllsantes pour que l'acheteur

ne puisse être induit à le confondre avec h.'

sirop de gomme pharmaceutique et médica-
menteux, lequel doit toujours être préparé
selon la formule du Codex (Amiens, 13 juin

1867, précité).

120. La pâte de guimauve, les pastilles

de cachou, les tablettes contre la soif, la

limonade sèche, les eaux distillées de llour's

d'oranger ou de lleurs de roses ne sont pas

considérées comme des produits médicamen-
teux (R. 217).

121. Les droguistes, bien qu'ayant le droit

de vendre en gros les di'ogties médicinales
simples, n'ont cependant pas celui de fabri-

quer en gros les pastilles obtenues par la

combinaison d'une drogue simple avec des
substance» d'un usage médical (Cr. 3 avr.

18-)2, D.P. 62. 1. 2i9). Ainsi, les pastilles ou
tablettes obtenues par la combinaison d'une
drogue médicinale préalablement purifiée

ou pulvérisée avec un mucilage de gomme
et sucre sont de véritables médicaments
dont, par suite, la préparation et la vente

appartiennent aux pharmaciens à l'exclusion

de tous autres, et notamment des droguistes.

Il en est ainsi, spécialement, des pastilles

de bismuth, (les tablettes de calomel ou
prolochlorure de mercure, des tablettes de
soufre et des tablettes d'ipécacuana (Même
arrêt).

122. Quant auï sels extraits des eaux mi-
nérales et aux pastilles ayant ces sels pour
base, ils échappent, comme ces eaux elles-

mêmes, au domaine de la pharmacie et sont
régis par la législation spéciale sur les eaux
minérales (Cr. 3 mars 1898, D.P. 98. 1. 489,

et la note de M. 'l'ournier; Cr. 6 janv. 1912,

D.P. 1913. 1. 161, et la note de .M. Ghesney).

Par suite, la préparation et le débit de ces

produits, loin d'être compris dans le mono-
pole des pharmaciens, appartiennent aux
personnes et sociétés munies d'une autori-
sation à l'effet d'exploiter les eaux minérales
(Cr. 3 mars 1898, précité). — Mais il n'en est

pas de même de la vente des sels artificiels

composés notamment de bicarbonate de
soude du commerce : les cachets et com-
primés préparés avec ces sels constituent
une préparation ou composition pharmaceu-
tique dont la fabrication et la vente rentrent
dans le monopole des pharmaciens. En con-
séquence, commet le délit d'exercice illégal

de la pharmacie le négociant non pharmacien
qui prépare ou met ea vente des cachets et

des comprimés de cette nature; et dés lors

qu'il s'agit d'une composition pharmaceu-
tique, il est indilférent de savoir si la vente
a été faite en gros à des pharmaciens ou eu
détail à des particuliers (Cr. 6 janv. 1912,
précité).

123. Il a été jugé que la vente des cori-

cides n'est pas réservée aux pharmaciens, et

que, par conséquent, le fait par un épicier

de vendre un produit, même composé de
collo lion et d'acide salicylique, destiné à la

destruction des cors, ne constitue pas le

délit d'exercice illégal de la pharmacie,
puisqu'il ne présente pas le caractère déter-
miné par la déclaration du 25 avr. 1777, à

savoir celui d'un médicament « entrant au
corps humain » (ïrib. corr. Elampes, 9 mars
1901, Gaz. Pal., 1901. 1. 616; Nancv, 5 déc.

1912, D.P. 1913. 2. 239). Cette manière de
voir paraît critiquable. Le coricide a ou
doit avoir une action curative, qui en jus-
tifie l'emploi : c'est donc un remède. De
plus, agissant sur l'êpiderme, il mot à vif

les tissus, s il est employé maladroitement,
et la substance dont il est composé peut
pénétrer dans l'oiganisme. Cela suffit pour
que la prépai-alion et la vente d'un tel pro-
duit appartiennent ans pharmaciens (note
sous Nancy, 5 déc. 1912, précité).

124. Les objets de pansement imprégnés
de substances médicamenteuses, comme
l'acide borique, le phénol, l'iode, l'iodotorme
et l'io loi , spécialement la gaze à l'iodol, la

gaze pliéniquée, la gaze au sublimé, le coton
borique, le coton iodé, le coton au sublimé,
constituent, non pas de simples préparalions
hygiéniques, mais de véritables médica-
ments, dont la préparation et la vente au
public sont réservées aux pharmaciens (Aix,

2i janv. 1897, D.P. 97. 2. 159). 11 en est de
même des prépai'ations antiseptiques em-
ployées dans un but curatif, telles que la ouate-
charpie boriquée avec 10 p. 100 d'acide bo-
rique, la ga/e phénirjuée avec 10 p. 100 de
pliénol, la ouate-charpie et la gaze au su-
blimé avec 1 p. 1000 de sublimé corrosif,

la ouate-charpie à l'iodoforme avec 10 p. 100
d'iodoforme et la gaz ; iodoformée avec
30 p. 100 d'iodoforme (.Même arrêt).

125. L'emploi de la saccharine ou de
toute autre substance édu'corante artificielle,

possédant un pouvoir sucrant supérieur à

celui du sucre de canne ou de betterave,

sans en avoir les qualités nutritives, est

interdit pour tous usages autres que la thé-

rapeutique, la pharmacie et la préparation
des produits non alimentaires. La fabrication

de ces substances ne peut avoir lieu que
dans les usines soumises à la surveillance
permanente de l'administration des Conlri-
bulions indirectes. Les quantités fabriquées
sont prises en compte et la vente n'en peut
être faite qu'à des pharmaciens pour les

usages thérapeutii|ues et pharmaceutiques.
Les pharmaciens sont comptables des quan-
tités qu'ils ont revues (L. de finances du
30 mars 1902, art. 49, .50, 51. .52, D.P. 1902.

4. 60). Un décret du 12 avr. 19U2 {.fourn. off.

du 20 avr. 1902) i-ègle les obligations aux-
quelles sont assujettis les fabricants de sac-
charine ou de toute autre substance édulco-
rante artificielle. Les conditions de livraison

aux industries qui utilisent ces substances
à des usages autres que la préparation des
produits alimentaires sont déterminées par
un décret du 16 mai 1903 [Journ. o/f. du
20 mai 1903). — La fabrication ou la livraison
de ces substances, de même que l'exposition,
la mise en vente ou la vente des produits
alimentaires (boissons, consei'ves, sirops, etc.)

mélangés desdiles substances, sont punies
d'une amende de 500 à 10 000 francs, qui peut
être double en cas de récidive. Les cir-
constances atténuantes sont applicables. Le
sursis à l'exécution de la peine ne peut pas
être prononcé (L. 1902, art. 53, 55).

126. Les épiciers et droguistes sont tenus,
pour la vente des substances vénéneuses,
aux mêiTies obligations que les pharmaciens
(V. Substances vénéneuses]

.

127. Comme celle des pharmaciens, la

profession d'herboriste est une profession
réglementée. Aux termes de l'art. 37 de la

loi du 21 germ. an 11, « nul ne pourra vendre
des plantes ou des parties de plantes médi-
cinales indigènes, fraîclies ou sèches, ni

exercer la profession d'herboriste, sans avoir
subi auparavant, dans une des écoles de
pharmacie ou par-devant un jury de méde-
cine, un examen qui prouve qu'il connaît
exactement les plantes médicinales. Il sera
délivré aux herboristes un certificat d'exa-
men par l'école ou le jury par lesquels ils

seront examinés; et ce certificat devra être
enregistré à la municipalité du lieu oii ils

s'établiront ».

Le décret du 22 août 1854, relatif au ré-
gime des établissements d'enseignement supé-
rieur (D.P. 54. 4. 151), divisait les herboristes
en deux classes. Les herboristes de première
classe étaient reçus après examen par les

écoles supérieures de pharmacie et pouvaient
exercer dans toute l'étendue du territoire

français (art. 14). Les herboristes de seconda
classe recevaient leur certificat d'aptitude,
soit des écoles supérieures de pharmacie, soit

des écoles préparatoires de médecine et phar-
macie sous la présidence d un professeur
d'une des écoles supérieures de pharmacie,
et ne pouvaient exercer que dans le départe-
ment pour lequel ils avaient été reçus (i^rt. 17

et 19). La distinction entre les deux classes
d'herboristes a été supprimée par la loi du
5 août 1916 (V. supra, n« 15).

128. Du texte de l'art. 37 de la loi de
germ. nn 11, il résulte que les seules plantes
médicinales, fraîches ou sèches, que puissent
vendre les herboristes sont les plantes indi-

gènes (Cr. 26 févr. 18D1, D.P. 91. 1. 448). —
L'écorce de quinquina, provenant d'un arbre
exoti<|ue,ne rentre pas dans la catégorie des
plantes ou portions de plantes que les her-
boristes sont autorisés à vendre concurrem-
ment avec le pharmacien (Même arrêt).

129. Un épicier qui n'a pas obtenu la

certifie. it d'herboriste ne peut vendre, même
en gros, aucune plante médicinale (Douai,

21 avr. 1874, D.P. 77. 2. 167). Il convient
cependant de faire, à cet égard, une distinc-

tion. Dans le tableau annexé à l'ordonnance
du 20 sept. 1820 se trouvent mentionnées,
parmi les substances considérées comme
drogues médicinales, de nombreuses plantes

indigènes ; il ne semble pas douteux que ces
plantes, étant rangées parmi les drogues
simples que peuvent détenir les épiciers et

droguistes , ceux-ci ont le droit de les vendre
en gros; quant aux autres plantes, le com-
merce doit eu être réservé aux herboristes

(S. Médecine, n» 129. — DuiilîAC, p. 453).

130. La disposition de l'art. 37 de la loi

de germ. an 11, d'après laquelle nul ne peut
vemlie des plantes ou p.irtics de plantes

raèdic.nales indigènes, fraîches ou sèches,

sans être pourvu du diplôme d'herboriste,

ne trouve sa sanction pénale dans aucun
texte de loi. Ea conséquence, l'épicier con-
vaincu d'avoir vendu, contrairement :'i celle

prohibition, une plante indigène, n'est [las-
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sible d'aucune peine (Arrêt précité dii 21 avr.

1874- Trib. corr. Seine, \" avr. 19U1, La

Loi, 6 avr. WOi ; ïrib. corr. Yalenciennes

24 sept. 1909, Ajui. jwispr. pharm., 191U.

1S3i. Toutefois, les pharmaciens et les lier-

borisles sont évidemment recevables a inten-

ter contre lui une action civile en dom-

mages-intérêts, car, en se livrant a un com-

merce qui lui est interdit et leur est reserve,

il leur cause un préjudice pouvant lionner

lieu a réparation (S. Médecine, Q» 1-9. —
DfBliAC, p. 451).

Art. 6. — Des remèdes secrets.

131. I.es pliarmaciens, dit l'art. 32 de la

loi de germ. an 11, ne peuvent vendre aucun

remède secret. Cette disposition ne lait que

reproduire une interdiction édictée antérieu-

rement lUécl. roy. du 2."j avr. 1772; Lettres

patentes, août -1778, art. lU el 11; Dec!, roy.

m mai 1780; Arrêt du Conseil du roi, o mai

1781, art. 7). — L'art. 3b de la loi de germi-

nal prohibe toute annonce ou alliche impri-

mée qui indiquerait des remèdes secrets. L n

décret du 2i prair. an 13 (U. 5b7| portede-

lense d'annoncer et de vendre des remèdes

secrets, eu exceptant toutel'ois ceux dont la

distribution était ou serait permise pa'' 'e

Gouvernement. Un décret du 18 août 1810,

art. 3 (R. ôb7), institua une commission

chargée de l'examen des remèdes secrets,

décla^ra nulles toutes les permissions accor-

dées aux inventeurs ou propriétaires de re-

mèdes secrets et ordonna que ces remèdes

soient achetés par le Gouvernement. Un

autre décret du 26 déc. de la même année

(K p. 5137) dispensa de donner la recette de

leiirs remèdes et d'en faire examiner la com-

position ceux qui, antérieurement au décret

du 18 août, avaient remis leurs formules au

Gouvernement et si le Gouvernement avait

lait déjà reconnaître que l'administration

des remèdes ne pouvait être dangereuse ou

nuisible iTRÉnucniiT , p. 3li7). Depuis l'or;

donnaiice du 20 déc. 1820 (H. p. oll), qui

a institué l'Académie de médecine, c'est à

celle-ci qu'incombe la mission d'examiner

les remèdes secrets. Pour qu'un remède soit

approuvé par l'Académie de médecine, il

faut : 1° qu'il soit véritablement nouveau, eu

que, du moins, on lui ait donné une applica-

tion nouvelle; 2» que l'observation clinique

en ait sullisamment constaté l'ellicacité

Ouand un remède secret est accepté, le

ministre de l'Intérieur traite avec l'inven-

teur ; le traité est homologué en Conseil

d'Etat et le secret publié sans délai (Décr.

18 août 1810, art. 6). Lnlin, un déciel du

3 mai IS50 (D.P. 52. 4. 103) porte que ces-

seront d'être rt'putés secrets les remèdes re-

connus nouveaux et utiles par l'Académie

de médecine et dont les formules, approu-

vées par le ministre de l'Agriculture et du

Commerce, auront été, avecl assentiment des

possesseurs ou inventeurs, publiées dans le

JiuHelia de rAcadémie de luédeciiie. Un doit

donc compremlre sous la dénomination de

reniedcs secrets, dont l'annonce et la vente

sont prohibées , touteâ les préparations phar-

maceutiques qui ne sont ni conformes aux

lormulaires ou codex légalement rédigés et

publiés, ni achetées et rendues publiques

par le Gouvernemeiil, ni publiées dans le

Biilli'thi de l'Académie de médecine (Cr.

8 déc. 1906, U.l'. 1907. 1. 113, avec le rap-

port de -M. le conseiller Boulier et la note de

M \. Legris, el, sur renvoi, Caen , 7 mars

1907, D.l". 1909. 2. 7. — Y. également ; Cr.

17 août 1867, U.l'. G8. 1. 4t; 26juill. 1873,

HP 73. I. 493; l'rib. corr. Chai-leville,

9 mai 1888, D.P. 90. 3. 24; Orléans, 19 mars

1907, D.P. 1909. 2. 315). Il est à remarquer

qu'en fait, aucun remède, depuis plus de

trente ans, n'a été publié au Ihdtclin de

l'Académie de médecine, soit que l'Académie

liébite à couvrir de la consécration oflicielle
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aucun remède nouveau, soit que les inven-

teurs tiennent à conserver le bénélice de leur

découverte, ce que la publication au Bulletin

rend impossible, puisque, aux termes de

l'art. 3 de la loi du 5 juill. 1884 sur les bre-

vets d'invention (R. Brevet d'invention,

p. 562), les compositions pharmaceutiques

ou remèdes de toute espèce ne sont pas sus-

ceptibles d'être brevetés (Note de M. A. Legris,

précitée).

132. La prohibition de la vente des re-

mèdes secrets subsiste même quand la for-

mule de ces remèdes se trouve insérée dans

des ouvrages de médecine ou de pharmacie

(Toulouse, 25 août 1857, Sir. 57. 2. 69+,

Journ. Pal., 57. 456; Cr. 17 août 1867, pré-

cité; Paris, 6 avr. 1906, D.P. 1907. 2. 11/),

ou que l'el'hcacité de ces remèdes est attes-

tée par les déclarations des médecins les

plus recommandables et par la placequ ils

occupent dans la pratique (Toulouse, 25 août

1857, précité). L'interdiction de vendre des

remèdes secrets, imposée aux pharmaciens,

s'applique même au cas où la vente se fait

sur ordonnance de médecin, si cette ordon-

nance ne contient aucune formule et ren-

ferme seulement la prescription d'un médi-

cament non inséré au Codex, ou non publie

par le Gouvernement ou par le Bulletin de

fAcadémie de médecine, ladite ordonnance

ne pouvant donner à ce remède le caractère

de remède magistral (Cr. 8 déc. 1906, précité.

— V. cependant note de M. A. Legris sous

cet arrêt. - Comp. Weil, p. 215). Dès lors,

pour qu'un remède secret puisse être vendu

à titre de remède magistral par un pharma-

cien, il faut que l'ordonnance du médecin

énonce les substances qui entrent dans sa

composition et les proportions dans lesquelles

elles doivent être employées (Caen, 7 mars

1907, précité). Lorsqu'un pharmacien a

vendu un remède secret sur l'ordonnance

d'un médecin n'énoni,-ant pas les éléments

constitutifs de ce remède, et qu'au lieu du

médicament prescrit, une pharmacie en

gros, à laquelle il avait demandé de lui four-

nir le médicament, lui a envoyé un poison

qui, remis en paquet au malade, a entraîné

sa mort, on doit attribuer cette conséquence

à la faute initiale du pharmacien, et il doit

être déclaré coupable d'homicide par impru-

dence pour inobservation des règlements

(Caen, 7 mars 1907, précité. — V. Homi-
cide, n« 119).

133. La prohibition de l'annonce et de la

vente des remèdes secrets s'applique aussi

bien à ceux qui ont le caractère de médica-

ments externes qu'à ceux qui doivent être

employés à un traitement interne (Cr. 28 mars

1873, D.P. 73. 1. 17i).

134. La simple annonce de la mise en

vente d'un remède secret dans un journal

est punissable, sans qu'il soit nécessaire de

rechercher quelle peut être l'inlluence de

ce médicament sur la santé de ceux qui

en font usage (Orléans, 19 mars 1907, pré-

cité).

135. Les conventions relatives a 1 exploi-

tation d'un remède secret, ayant une cause

illicite, ne peuvent être l'obiet d'une action

en justice (Paris, 4 août 1909, D.P. 1910. 2.

304). Ainsi on doit déclarer nul et dépourvu

de toute sanction de justice le contrat inter-

venu pour la mise en vente et l'exploitation

commerciale d'un produit qui constitue, en

raison de sa nature, de son objet et de son

mode d'emploi , un remède secret (Req.

5 nov. 1906, D.P. 1907. 1. 6't). De même,
un acte d'association en participation, ayant

pour objet, entre deux personnes, la fabri-

cation et la vente d'un remède secret doit

être déclaré nul (Paris, 6 avr. 1906, D.P.

1907. 2. 117). Toutefois, le caractère illi-

cite d'un produit pharmaceutique, qui cons-

titue un remède secret, n'emporte pas la

nullité de la marque sous laquelle ce

produit est vendu (Cr. 18 juin 1909,

D.P. 1911. 1. 401. — y. Propriété indus-

trielle).
_ . ,

136. Un arrêt ancien a décide qu il ny
a pas lieu de qualitier remèdes secrets les

médicaments présentés comme nouveaux et

désignés sous une appellation dilférente de

celle sous laquelle ils sont connus, s'ils sont

composés suivant la formule du Codex Mel/.,

11 févr. 1857, Sir. 57. 2. 689, .lourn. Pal. 57.

449); ni les compositions dont la iiouveaulé

el le mérite consistent dans une modilicalion

peu importante, telle qu'un meilleur mode
de préparation oflicinale, ou au perfection-

nement dans l'emploi des substances élé-

mentaires du remède ou dans le dosage des

quantiiés, une légère amélioration à la l'or-

mule du Codex, ou l'addition d'une subs-

tance bénigne employée comme excipient,

adjuvant ou véhicule (Même arrêt. — V. ausi :

Cr. 6 août 18'i2, R. 211-l»i. Mais, plus

récemment, la Cour de cassation a décidé

que la combinaison de deux médicaments

du Codex annoncée comme médicament nou-

veau, propre à la guérisou d'une maladie

déterminée, constitue un remède secret,

alors même que, dans cette combinaison,

l'un des médicaments formerait l'élément

principal, et n'aurait été additionné d'une

faible dose de l'autre qu'à titre d'améliora-

tion ; et qu'il en est ainsi, spécialement, d'un

remède nouveau contre la gale, consistant

en sulfure de calcium additionné d'acide

phénique, substances qui séparément figurent

toutes deu.'i au Codex (Cr. 28 mars 1873, D.P.

73. 1. 174).

137. On ne doit pas considérer comme
remèdes secrets les compositions chimiques,

hygiéniques, odontalgiques, cosmétiques, ali-

mentaires ou autres qui ne sont pas desti-

nées à entrer au corps humain en tant que

médicaments, ou qui, bien que susceptibles

d'être employées accidentellement en méde-

cine, n'ont pas cet objet exclusivement,

telles que certains sirops appartenant à la

fois à 1 usage économique et a l'usage médi-

cal, et dont la vente peut être elVectuée par

les confiseurs, liquorisles ou distillateurs

aussi bien que par les pharmaciens (Cr. 24 déc.

1842, Sir. 43. 1. 134; Dijon, 17 août 1853,

D.P. 53. 2. 196; Metï, Il févr. 1857, pré-

cité. 11 n'importe que, dans l'annonce de

ces diverses compositions, on leur attri-

bue des qualités médicinales, s'il est cons-

tant qu'on n'y peut voir un véritable mé-
dicament, et si, par ailleurs, les termes

menteurs ou hyperboliques de l'annonce ne

donnent lieu ni à la prévention d'escroque-

rie, ni à celle de tromperie sur la nature

de la marchandise (Meti, 11 févr. 1857, pré-

cité). „ , , .

138. Au reste, les juges du fait ont plein

pouvoir pour apprécier si une préparation

pharmaceutique est un similaire d'une pré-

paration insérée au Codex, ou si elle doit,

comme en diU'éraut essentiellement, être

considérée comme remède secret (Cr. 17 ac*t

1867, précité).

139. Parmi les espèces soumises aux tri-

bunaux, ont été déclarés remèdes secrets :

l'eau pour les yeux, dite eau de l'Lpicier,

eau de Provence, bien qu'elle ne diûere du

collyre astringent du Codex qu'en ce que la

dissolution de zinc est aromatisée avec da

l'eau d'iris ou de l'eau de rose (Pans, 23 nov.

1843, 10 et 20 mai 1844, cités par Briand et

CiiAUUK, p. 1047), la pliileijgie, mélange de

chlorure de chaux et de mercure, préconise

contre les maladies secrètes (Paris, 13 mai

1843, cité par Bbijvnd et Chaude, loc. cit.),

les pilules anti- goutteuses de Lartigues, les

pilules de Marison, le sirop de Harambure,

les grains de vie de Clérambourg, les pilules,

pastilles et poudre de Burin-Dubuisson, ia

poudre anti-nerveuse de P. M. D. Jl. P. (Dijon,

17 août 1853, D.P. 53. 2. 196), le sirop pec-

toral <le Lhosle, la poudre et les pastilles de

Palterson (Metz, 11 févr. 1857, précité). Au

16
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contraire, n'ont pas été considérés comme
r-'mèdes seci-ets : le papier d'Albespeyre

(Ce. 2-2 janv. 1842, Journ. Pal. chr.)." le

sirop de Laraouroux, les paslilles de digi-

tale de Labellonye, l'huile iodée de Personne,
le sirop de Macors, le sirop de salsepareille

tie Guet, les pilules et pastilles de Bar-

leswil (Dijon, 17 août 1S53, précité), la Copa-
liine Jlége (Civ. 30 janv. 1877. O.P. 77. 1.

.3iS), la pâle pectorale de Recnauld aîné

(Cr. 22 janv. 1842. Sir. 42. 1. 799), l'élixir

tonique anti-glaireux du docteur Quille, le

sirop ferreu.'c de Dussourd, le sirop de Flon,

les biscuits Piuel (Metz, U févr. 1S57, précité).

Ar.T. 7. — Be la poursuite des infractions
EN MATIÈRE DE PHARMACIE.

140. Les infractions aux lois et règle-

ments sur la pharmacie, punies de peines
correclionnelles, sont des délits. Il y a lieu,,

dès lors, de leur appliquer les règles de la

complicité (Cr. 23 févr. 1884. D.P. 86. 1.

427; 9 févr. 1905, tiall. cr., 64); du non-
cumul des peines, quand la peine prévue
par le texte spécial est en concurrence avec
une peine prononcée par le Code pénal (Cr.

28 mai 1S91, Bull, ci:, 121), ainsi que les

dispositions de la loi du 26 mars 1891 sur le

sursis à l'e.\écution (Orléans, 12 févr. 1S94,
D.P. 95. 2. 221.

141. Les poursuites sont exercées con-
formément aux règles du droit commun.
Comme Tordre public est intéressé, Tinitia-

live de ces poursuites est prise parle minis-
tère public. Le tribunal peut élre saisi, non
seulement par ordonnance de renvoi après
instruction, mais encore par voie de cita-

tion directe (Cr. 25 juin 19u8, Bull, cr., 26Sj.
— Le devoir de poursuivre les infraclions en
matière de pliarmacie, qui incombe au mi-
nistère public, n'exclut pas, d'ailleurs, l'acl ion
individuelle des pharmaciens. Celte action
est recevable à rencontre de quicon(|ue viole

leur privilège en exerçant illégalement la

piiarraacie, elle peu d'importance du pré-
judice subi ne saurait y faire obstacle dès
lors que le délit est constaté (Orléans, 3 juill.

1906. D.P. 1907. 2. 261. — V. Actioacicile,
n» 76).

142. Les règles ordinaires de la pres-
cription sont applicables. Ces infractions se
prescrivent donc par un délai de trois an-
nées quand elles sont punies de peines cor-
rectionnelles.

143. Les épiciers et les droguistes qui
vendent des compositions ou préparations
pharmaceutiques encourent une amende de
500 francs (L. 21 germ. an 11, arl. 33). Celle
pL'ine est fixe : elle ne peut être ni augmen-
tée , ni diminuée par les tribunaux, et

l'ait. 463 C. pén. n'est pas applicable. —
L'infraclion à la prohibilion édictée par
l'art. 36 de la loi du 21 germ. an 11, de
vendre des médicaments suj' les places pu-
bliques et dans les foires et marchés, est

punie d'une amende de 25 à 600 francs, et,

en outre, en cas de récidive, d'un emprison-
nement de trois à dix jours (L. 29 pluv.

an 13). — L'art. 25 de la loi du 21 germ.
an U, interdisant l'exercice de la pharmacie
à touie personne qui n'est pas pharmacien

,

ne prévoit aucune sanction pénale. Mais l.i

jurisprudence est aujourd'hui lixée dans ce
sens que les infractions à cette interdiction
tombent sous le coup des peines portées à

l'arl. 6 de la Déclaration du 25 avr. 1777
(Cr. 26 nov. 1875. Bull, cr., 333; 24 ocl.

i8J-'9, Bull, cr., 321). La peine est donc de
« 500 livres d'amende ou de plus grande,
b'U y échoit ». Cependant, comme il est de
principe que le juge de répression n'a pas
pouvoir d'infliger une peine illimitée, le

chiffre de 500 francs ne saurait être dépassé
(Lk l'OiTTEViN, t. 3, V» P/iarmacic, n" 26 ;

lart. 4ii3, C. pén. n'est pas applicable. —
Cc-ae amende de 500 francs, édictée par

|

l'art. 6 de la Déclaration du 25 avr. 1777,
est encourue toutes les l'ois qu'une personne,
même pourvue du diplôme de pharmacien,
ouvre une officine « sans avoir, conlormé-
ment à l'art. 25 de la loi du 21 germ. an 11,
rempli toutes les formalités qui'y sont pres-
crites ;). Cette peine est également encourue
par le pharmacien qui néglige de faire enre-
gistrer son diplôme à la p°réfecture et au
grelTe du tribunril de première instance. —
L individu qui, n'étant pas titulaire du di-
plôme de pharmacien, fait gérer une ofllcine
par un diplômé, contrevient à l'art. 25 de la

loi du 21 germ. an 11, et se rend coupable
d'exercice illégal de la pharmacie; le gérant
doit être poursuivi comme complice (V. no-
tamment : Cr. 9 l'évr. I!)05, BiiU. cr., 04 ; Trib.
corr. Nice, 10 mars 1915, D.P. 1916, 2» part.).
Les tribunaux correctionnels doivent, dans
ce cas, ordonner )a fermeture de l'oflicine,
soit d'office, soit sur les réquisitions du
ministère public, soit sur la decnaude de la

partie civile (Cr. 20 ocl. 183'i, R. 1.5(u2«, 165;
20 juill. 1872. D P. 72. 1. 280; 7 déc. 1883.
D.P. 84. 1. 479). Il n'est pas nécessaire qu'il

y ait une partie civile eu cause demandant
cette fermeture. Elle est prononcée, non à
titre de peine, mais comme réparation du
dommage causé à la salubrilé et a la sécurité
publiques, dont les iutéiêls ont dans le mi-
nistère public un représentant naturel et
légal (Cr. 7 déc. 1883, précilél. — La défense
f.iite aux pharmaciens par l'art. 32 de la loi

du 21 germ. an 11, d'exploiler dans le local
de leur officine aucun aulre commerce ou
débit que celui des drogues et préparations
uiédicinales (V. supra, n" 103:i, est dépourvue
de toute sanction pénale (Cr. 5 déc. 1908,
Bull, cr., 4S8). Mais, s'il s'agit d'un commerce
d'épicerie, l'art, ide la Déclaration du 25 avr.
1777 (R. 563) est applicable. Toutefois, comme
ce te.\te se borne à prononcer une amende,
sans en déterminer la quotité, cette amende
doit être limitée au montant de l'amende de
police fixée par l'art. 466 C. pén ; et ainsi,
l'inlraclion est de la compétence du tribunal
de simple police (Paris, 29 mai 1007. Journ.
des parquets, 1907. 2. 129; Le Poittevin,
t. 3, r» cit., n" 27). — Le pharmacien qui.
en violation des presqriptions de l'.irt. 32
de la loi du 21 germ. an U, ne se confirme
pas au Codex ou aux ordonnances des mé-
decins quand il prépare les médicaments,
ou qui délivre des remèdes magistraux sans
ordonnance, encourt la peine de 500 francs
d'amende édictée par l'arrêt de règlement
du parlement de Paris du 23 juill. 1748 (R.

p. 562), applicable à toute la France (Cr.
24. mars 1S.jtl. D.P. 59. 1. 192: 8 févr. 1867,
D P. 67. 1. 141 ; 4 déc. 1886, D.P. 87. 1. 287;
28 ocl. 1905, Bull, a:, 474); et par l'art. 2
de l'ordonnance royale du 8 août 1816 (R.
p. 507). — Les infractions à la prohibilion
de la vente, de la mise en vente et de la

détention de remèdes secrets (V. supra,
n" 131 ) tombent sous l'application de
l'art. 36 de la loi du 21 germ. an 11. et sont,
en conséquence, frappées des peines lîxi'es

par la loi du 29 pluv. an 13: amende de
25 à 600 Irancs. et. en outre, au cas de n'ci-
dive, emprisonnement de trois à dis jours
(Cr. 18 mai 1844, D.P. 45. 1. 1N3; 17 août
1867, D.P. 68. 1. 44). Un arrêt de la cour
de Paris, du 18 sept. 1851 (D.P. 54. 2. 192),
a décidé qu'aucune disposition de la loi du
21 g.-rm. an U ne pnscrivant la confisca-
tion ou la destruclion des remèdes reconnus
secrets, cette mesure ne peut élre ordonnée
par les tribunaux. Celle décision ne doit pas
être interprétée en ce sens que les remèdes
secrets ne seront jamais saisis. Il appartient
au juge d'insti-uclion, en vcrlu des disposi-
tions générales des art. 87 et 88 C. instr.,

d'ordonner la saisie de par'eils remèdes,
puisqu'ils constituent des pièces de convie-
lion, ou mieux encore, le corps même du
délit, et, sans qu'il soit besoin que les tri-

j

bunaux s'expliquent sur ce point dans leur
jugement, la restitution n'en pourra être
accordée à la partie condamnée. — Les in-
fraclions aux dispositions de l'art, i'^ de la
loi du 6 avr. 1910 (D.P. 1911. 4. 24) qui in-
terdit la vente, la mise en vente, l'expor-
tation et l'importation du biberon à tube,
infractions que les inspecteurs de la phar-
macie et les autorités indiquées à l'art. 2
du décretdu 31 juill. 1906 (D.P. 1906. 4. 81)
ont compétence pour constater, sont punies
d'une amende de 25 à 100 francs, et, en cas
de récidive, d'un emprisonnement de huit
jours à un mois. L'art. 463 C. pén. est
applicable. Les tribunaux peuvent ordonner
la confiscation des biberons saisis (L. 1910,
art. 3).

Art. s. — Des sérl-ms TiiÉRAPEUTiQrES.

144. Les virus atténués, sérums théra-
peutiques, toxines modifiées et produits
analogues pouvant servir à la prophylaxie et
à la Ihérapeuliquedes maladies conta.gieuses,
et les substances injectables d'origine orga-
nique non définies cliimiquement, appliquées
an traitement des affeclions aiguës ou chro-
niques, ne peuvent être débités, à titre gra-
tuit ou onéreux, qu'autant qu'ils ont été, au
point de vue soit de la fabrication, soit de la
provenance, 1 objet d'une autorisation du
Gouvernemenl, rendue après avis du comité
consullalif d'hygiène publique de France et
de l'Académie de médecine. Ces produits n&
bénéficient que d'une autorisalion tempo-
raire et révocable. Ils sont soumis à une
inspection exercée par une commission
(L. 25 avr. 1895, art. 1, D.P. 95. 4. 73). Ils

sont délivrés au public par les pharmaciens,
sur ordonnances médicales. Chaque bouteille
ou récipient doit porter la marque du lieu
d'origine et la date de sa fabrication. En cas
d'urgence, les médecins sont autorisés à
fournira leur clientèle ces mêmes produits.
Lorsqu'ils sont destinés à être délivrés à
titre gratuit aux indigents, les (laçons con-
tenant ces produits doivent porter, dans la

pâle du verre, la mention : Assislance pu-
blique, (jrahiit. Us peuvent alors être dépo-
sés, en dehors des officines de pliarmacies
et sous la surveillance d'un méilecin, dans
des établissements d'assistance désignés par
l'Administration

; ces élablisseménts ont
ainsi la faculté de se procurer directement
ces produits (art. 2). 'foules ces prescriptions
ne s'appliquent pas au vaccin jennérien
humain ou animal (.Même art.).

1_45. Un décret du 15 mai 1895 (D.P. 95.
4. 7i) a institué au minisière de l'Intérieur
une commission chargée de l'étude des ques-
tions rel.ilives à l'application de la loi du
25 avr. 1895. Celte commission est chargée
notamment de déterminer les conditions
suivant lesquelles sont instruites les de-
mandes en autorisation prévues à l'art, i"
de ladite loi, et d'assurer l'iuspection pres-
crite par le même article (art. I). Elle est
composée des membres du comité de direc-
tion des services de l'Iiv^'iène inslilué par
les décrets des 30 sept. 18^:4 (D.P. 85. 4. 19)
3 mai cl 23 juin 1893 (D.P. 94. 4. 80), du
secrélai.-e perpétuel de l'Acailéniie de méde-
cine, de huit membres désignés par le mi-
nistre de rinlérieur et choisis moilié parmi
les membres de l'Académie de médecine et
moilié parmi les membres ou audiieurs du
comité consultatif d'hygiène publique de
France. La commission est présidée' par le
président du comité de direction des ser-
vices de l'hygiène (art. 2).

146. Divers décrets ont autorisé, dans
certains établissements, la piépLu-alion, la

vente et la distribution des sérums théra-
pi'iliques et extraits organiques (V. notam-
ment : Décr. 27 juin 1896, D.P. 97. 4. 108-
17 mai 1898, D.P. 98. 4. t^ble. col. 5; 16jnia
1898 D.P. Hid.; 25 mars 1809, D.P. 99. 4,
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table, col. 7; 5 août \S99X). P. ihid. col. 6;

27 févr 1902, D.P. lOOi. 4, table, col. 5)._
,

147. Ce que la loi du 25 avr 189o a regi,

c'est le débit aa public des sérums théra-

peutiques, lesquels, comme il vient d être dit,

le peuvent êtVe dC-livrés que par les phar-

maciens sur ordonnances médicales ou
,
en

cas d'urgence, par les médecins (art. 2).

Mais lusage direct, par un médecin, d un

sérum noSveau dont il est l'inventeur et

qu'il emploie sur ses malades ne rent.e pas

dans la sphère d'application de la loi de

18'J5, puisqu'il n'y a pas, dans ce cas, vente

ou dislribltion de ce produit. Cela résulte

du principe que le médecin, en vertu de son

diplôme, est libre d'administrer a ses ma-

l-ides les remèdes qu'il croit nécessaires.

Si donc il ne débile pas le sérum, mais

l'emploie directement, dans des cas particu-

liers d'opportunité dont il est juge, il ne

contrevient pas aux dispositions de la loi du

"ô avr. 1895 (En ce sens Trib. civ. Seine,

%i févr 1907, D.P. 1910. 2. 53, et la note de

M. A. Legris). En conséquence, quand on est

convenu avec un médecin, non pas qu il dé-

bitera au public un sérum nouveau et secret,

mais qu'il emploiera personnellement, dans

le iraitemeut d'un malade, un sérum dont

il est l'inventeur, le contrat est licite et obli-

gatoire (Même jugement).

148. Aux termes de l'art. 3 de la loi du

'>5 avr 1895, la livraison des virus atténues,

sérums thérapeutiques, toxines raodiliees et

produits analogues pouvant servir a la pro-

phvlaxie et à la thérapeutique des maladies

contagieuses, et les substances injectées

d'origine organique non délinies chimique-

ment, appliquées au traitement des a.Tec-

tions aigués ou chroniques (V. supra, n» Ui4),

est assi'milée à la vente et soumise au.K dis-

positions de l'art. 423 C. pen. et de la loi du

27 mars 1S71. « En conséquence, dit 1 art. ô,

S 2 de la loi de 1895, seront punis des peines

portées par l'art. 423 C. pén. et par la lo;

du 27 mars 1871 ceux qui auront trompe

sur la nature desdites substances qu'ils sau-

ront être falsiliées ou corrompues et ceux

qui auront trompé ou tenté de tromper sur

la qualité des choses livrées. » L art._4-2d L..

pén a été abrogé par la loi du 1" août 190d,

art. 14 (D.P. 1906. 4. 47); les fraudes pre;

vues par l'art. 3 de la loi du 25 avr. 189^

tombent donc aujourd'hui sous le coup des

pénalités édictées aux art. 1 et 2 de la loi

du 1" août 1905.

149. Toutes les autres infractions aux

dispositions de la loi du 25 avr. 1895 sont

punies d'une amende de 16 a 1000 francs

(L. 1895, art. 4j.

Art. 9. — Des scbstan-ces vénénecses.

150. V. Subslaiices vénéneuses.

MEDERSA. — V, Algérie, n"» Gll et s.

MÉDIATION. — V. Arbitrage internai ional
,
n° 3.

MÉDICAMENT. - V. Pharmacie; Substances vénéneuses;

Vente de substances falsifiées.

MEDJILÈS. - V. Algérie, n"= 1170, 1172, 1173, 1197, 1227,

1229.

MEEID. — V. Algérie, n» G25.

MÉLANGE. - \. rropriété.

MÉLASSE. - Y. Sucre.

MÉMOIRE. — V. Cummune, n"' 4150 et s. ;
Domaine de l'Etat,.

n^^SS-t et s. ;
Enregistrement, u-' 21.56 et s.; Impôts indirects,

n<" 1976 et s. ;
Louage d'ouvrage, n»^ 543 et s.; Travaux publics.

MÉMOIRE AMPLIATSF. - V. Cassation, n"= 597 et s.
;
Coii-

seil d'Etat, n"» 1547 et s.

MÉMOIRE INJURIEUX. - V. Conseil d'Etat, n-» 1835 et s..

Presse-outrage.

MÉMOIRE DES MORTS. — V. Presse-outrage.

MENACES
(U. Crimes et délits contre les personnes; S. eo.l. V).

Division.

Art. 1. — Considérations générales (n" 1).

Art. 2. — Délit spécial de menaces (n" 5).

g 1. _ Dispositions communes (n» 5).

K " - Menaces de mort ou d'autres attentats prévus par

l'art. 305 C. pén. (n» 10).

S 3 — Menaces de voies de fait ou violences non prévues par

* ' l'art. 305 (n" 13).

S 4. - Menaces d'incenlie ou de destruction à l'aide d'explo-

sifs (n» 14).

f^Y^X. 1". — CoNSinÉRATIONS GÉNÉr,.\I.i:S

1. Le mot menace, pris dans son accep-

tion la plus large, s'entend du l'ait par un

individu d'annoncer à une personne un mal

qu'il lui prépare. -, »

2. Plusieurs dispositions du Code pénal et

des lois spéciales prévoient les menaces. —
Ainsi l'art. 60 C. pén. punit, comme com-

plices d'une action qualiliée crime ou d un

délit, ceux qui par menaces ont provoque a

celle action (V. Complicité, n" 17), et les

art. 23 et 24 de la loi du 29 judl. 1831 pu-

nissent la provocation à des crimes ou délits

par menaces proférées dans des lieux ou

réunions publics (V. Pi-esse- outrage). —
L'art. 179 G. pén. prévoit le l'ait de con-

traindre par menaces un fonctionnaire pu-

blic ou un agent d'une administration pu-

blique à donner une opinion favorable, a

l'aire des attestations contraires à la vente

ou à s'abstenir de faire un acte rentrant dans

l'exercice de ses fonctions ("V. Forfaiture,

n« 92 et s.). - Les art. 223, 221 et 22.)

0. pén. visent la menace adressée aux

magistrats, fonctionnaires et citovens cliar-

pés d'un ministère public, dans l'exercice ou

à l'occasion de l'exercice de leurs fonctions

IV. Presse -outrage). — L'art. 400, §2, G.

pén. réprime l'extorsion de fonds ou de si-

(inatures 'obtenue ou tentée à l'aide de la

menace de révélation ou d'imputations difla-

matoires (V. Chantage, n» 4). — Eulin ceux

qui par menaces entravent ou troublent la

liberté des enchères ou des soumissions sont

poursuivis par application de l'art. 412 C.

pén (V. \'enle publique de meubles). —
Dansées différentes hypothèses, la menace

n'est pas réprimée directement ; elle consti-

tue un des éléments essentiels d un autre

délit. , .

3. Dans d'autres cas, la menace n est con-

sidérée que comme une circonstance aggra-

vante d'un autre déUt. Ainsi la peine est

a-.ravée : ... par l'art. 276 C. peu., quand

des mendiants ont usé de luenaces (K Vaga-

bondage-mendicité); ... Par l'art. 314-2» t>.

pén., si l'individu arrêté, détenu ou séques-

tré a été menacé de mort (V. Liberté ind^ry

duelle) ; ... Par l'art. 14 L. 3 mai 1844

lorsque l'auteur d'un délit de chasse a lait

des menaces (V. Citasse, n» 12S6,k

4 Enfin le Code pénal, dans les art. dUo

à 303 et 486 (V. infra, n»' 5 et s.) et l'art. 18,

SI, L. 15 juin. 1845 (V. Chemin de f>n-,

n» 1='95), punissent les menaces en elles-

mêmes ; elles constituent alors un délit,

abstraction faite de toute autre infraction.

Art. 2. — DÉLIT spécial de menaces.

g -jer. _ Dispos'it'ions communes.

5. La loi pénale distingue, suivant la na-

ture de la menace, quatre catégories de dé-

lits 1» menace de mort, d'empoisonne-

ment ou de tout autre attentat contre les

personnes .C. pén. art. 305); ... 2» Menace

de violences autres que celles visées par

l'art. 305 (C. pén., art. 308); ... 3" Menace

d'incendie (C. pen. art. 436); ... 4» Menace

de dérdllement (L. 18 juill. 184d, art. 18,

§ 1). Tous ces délits comportent un certain

nombre d'éléments communs ; le fait maté-

riel de la menace, son caractère, l'intention

coupable. De plus, le fait que la menace a

élé adressée avec ordre ou sous condition

est pris en considération pour tous ces dé-

lits
• mais il forme pour les uns un

élément essentiel et n'est pour les antres

qu'une circonstance aggravante. — Avant

donc d'étudier chacun de ces délita, nous

.-xaminerons ces dispositions communes.—
Nous ne nous occuperonr- ici qu a ce point

de vue général des menaces de déraillement

qui ont'fait déj.i l'obiet d'une élude spéciale

l\. Chemin de fer, n"ndo).
,

6. Les juges apprécient, d après lesN:ir-

constances de la cause, si un écrit ou un

propos renferme une menace au sens des

Lrt. 305 et s. (Cr. 19 déc. 18b3, D.P. 64 1.

4.54- 20 oct. 1892, D.P. 94. 1. 140). Mais

leur appréciation sur ce point est soumisse

an conlri'de de la Cour de cassation (Cr.

l'i déc. 1912, IJull cr., n» 641).

7 l'our que le fait tombe sous 1 applica-

tion de la loi pénale, il n'est pas nécessaire

que la menace ait été proférée en présence

de la personne contre laquelle elle est diri-

•oe ou que l'écrit qui la renferme lui ait ete

direrlement adressé; il suffit qu'elle lui soit

parvenue ou qu'elle ait été faite dans des

conditions telles qu'elle devait necessaire-

„„MU lui parvenir (Cr. 20 lujH. 1882,__I^.P.

83. 1. 46; 'ïoulouse, 5 avr. 18,3, D.P. li. 2.
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85 ; Rennes, 1" nov. 1900, Journ. des parq.,

1901, 2. -25). — Peu importe qu'il y ait eu, ou
non, publicité; le délit tombe sous l'applica-

tion des art. 305 et s. et est de la compé-
tence du tribunal correctionnel, même
quand il est commis par la voie de la presse

(Cr. S lévr. 18S4, D.P. 84. 1. 305; Paris,

9 oct. IStfS, Journ. des parq., 88. 2. 185).

8. L'intention coupable est un élément
essentiel du délit : il faut que le prévenu ait

sciemment écrit ou proféré les propos qui
constituent la menace et se soit rendu
compte à ce moment de leur véritable por-

tée. .Mais, bien que la Cour de cassation ait

évité de se prononcer sur ce point (Cr.
8 févr. 1S84, précité) , il ne paraît pas né-
cessaire qu'il ait eu, en outre, l'intention

de réaliser sa menace. C'est ainsi qu'il y a

délit, de la part de celui qui menace de mort
un individu, en lui montrant son fusil, bien

que cette arme ne fût pas chargée (Bordeau.'i,

« août 18(57, D.P. G8. 2. 104; Toiiloufe,

29 juin. 1871, D.P. 72. 2. 147; Lyon, 14 mars
ISSi, D.P. 85. 2. 202).

9. Les art. 305 et s. prévoient que la

menace peut être pure et simple ou au con-
traire faite avec ordre de déposer une
somme d'argent dans un lieu indiqué ou de
remplir toute autre condition ». Le cas spé-
cial d'ordre donné de déposer une somme
d'argent n'est cité qu'à titre d'exemple, c'est

c. qui résulte du dernier membre de phrase.
Il y a ordre ou condition au sens de ces
articles, dès que la menace a pour but, non
seulement d'ell'rayer, mais encore et surtout
de contraindre. Peu importe, d'ailleurs, que
l'ordre donné soit juste ou injuste (Cr.
18 sept. 1851, D.P. 51. 5. 356), qu'il ait

pour but de contraindre à faire ou à ne pas
l'aire une cliose déterminée (Cr. 1" févr.

1834, R. Crimes contre les personnes, n» 120;
5 mars 1887, Bidl. cr., n» 89 ; llouen. 29 févr.

1844, R. ibid. ; Limoges, 9 janv. 1851, D.P.
51. 2. 205 ; Lyon, 14 mars 1884, précité).

§2. — Menaces de mort ou d'autres attentats
jjrévus par L'art. 305 C. pén.

10. Les art. 305 à 307 C. pén. répriment
les menaces a d'assassinat, d'empoisonne-
ment ou de tout autre attentat contre les per-
sonnes qui serait punissable de la peine de
mort, des travaux forcés à perpétuité ou de la

déportation ». Ces articles distinguent entre
les menaces par écrit et les menaces verbales.

11_. Les menaces pures et simples faites
par écrit sont punies d'un emprisonnement
d'un an à trois ans et d'une amende de
100 fr. à 600 fr. ; de plus, l'interdiction de
séjour peut être prononcée pour une durée
de cinq à dix ans (C. pén. art. SOfci). — Si
ces menaces écrites ont été faites avec ordre
ou sous condition, cette circonstance aggrave
ledélit et des peines plus fortes sont pronon-
cées : l'emprisonnement va de deux à cinq
ans, l'amende est de 150 fr. au minimum
et de 1000 fr. au maximum; le coupable
peut en outre être, pour une période de
cinq à dix ans, frappé d'interdiction de
séjour et privé des droits mentionnés en
l'art. 42 C. pén. (G. pén., art. 305).

12. Si la menace est verbale, elle n'est
punissable qu'autant qu'elle a été faite avec
ordre ou sous condition; cette circonstance
n'est plus simplement aggravante ; elle de-
vient un élément constitutif du délit (Cr.
22 août 1872, D.P. 72. 1. 282; 8 août 1913,
Bull, cr., n" 404). La peine est un empri-
sonnement de six mois à deux ans et une
amende de 25 à 300 fr. ; l'interdiction de
séjour peut en outre être prononcée pour
une période de cinq à dix ans (G. pén.
art. 307).

§ 3. — Menaces de voies de fait ou violences
non prévues par l'art. 305.

13. L'art. 308 C. pén. réprime les me-
naces « de voies de fait ou violences non
prévues par l'art. 305 ». Il ne distingue pas
entre les menaces écrites et les menaces ver-
bales : pour l'un et l'autre cas, il spécifie que
la menace n'est punissable qu'.Tutmt qu'elle
est faite avec ordre ou sous condition. Elle
est punie d'un emprisonnement de six jours
à trois mois et d'une amende de IG fr. à
100 fr. ou de l'une de ces deux peines seu-
lement.

§4. — Menaces d'incendie nu de destruction
à l'aide d'explosifs.

14. L'art. 436 C. pén. qui, à l'origine,
ne visait que la menace d'incendie, a été
modilié par la loi du 2 avr. 1892 (D.P. 92. 4.

42). 11 réprime maintenant, outre la menace
d'incendie, la menace de destruction par
une mine ou par toute substance explosible.
15. L'art. 435 C. pén, prévoyait la menace

d'incendie à « une habitation ou toute autre

propriété ». La loi du 2 août 1892 a substitué
.à ces mots la formule suivante : « la menace
d'incendier.... les objets compris dans l'énu-
mération de l'art. 435 ». Or cet article 435,
après avoir énuméré un certain nombre de
propriétés qu'il entend protéger, ajoute : « et
généralement tous objets mobiliers ou immo-
biliers de quelque nature qu'ils soient ».

A prendre cet article à la lettre, il en résul-
terait que la menace sei-ait punissable, quel
que soit l'objet mobilier ou immobilier visé.
Mais alors on arriverait à ce résultat inad-
missible que la menace motiverait l'appli-
cation d'une peine correctionnelle très rigou-
reuse, alors que la réalisation de la menace
ne constituerait que la contravention de
dommage a la propriété mobilière d'autrui
punie d'une peine de simple police des plus
légères. Tel'e n'a donc pu être l'intention du
législateur; il ne s est en réalité préoccupé
que d'assurer la répression de la menace de
destruction à I aide il explosifs, et la modili-
cation des termes de l'art 436 a unique-
ment pour but de mettre les dispositions
nouvelles relatives a ce genre de menaces en
harmonie avec l'art 435 qui prévoit ce mode
de destruction 11 faut alors en conclure
que la menace d'incendie n'est punissable
qu'aulant que les objets qui doivent être
incendiés sont au nombre de ceux que
l'art. 434 C. pén. protège contre l'incendie.
— Conf. : Le Poittevin , D'ici, des parq.,
h' éd., v" Menaces, n» 14.

16. Le nouvel art. 436 prévoit la menace
de déiruire, par l'effet d'une mine ou de
toute substance explosible, les objets com-
pris dans l'art. 435 et auxquels s'appliquent
les sanctions pénales de l'art. 434 (V. Incen-
die, n»s t9 et s.l.

17. La menace d'incendie ou de destruc-
tion par explosifs est assimilée entièrement
à la menace d'assassinat ; elle est punie con-
formément aux dispositions des art. 305, o06
et 307 (V. supra, n»s 10 à 12). — Par suite,

il faut distinguer entre la menace écrite et
la menace verbale. — Lorsque la menace
est écrite, elle est punissable alors même
qu'elle est pure et simple (art. 306); la cir-

constance qu'elle a été faite avec ordre ou
sous condition est seulement aggravante et
motive l'application des peines plus rigou-
reuses de 1 art. 305. — Lorsqu'elle est ver-
bale, elle est réprimée par l'art. 308, mais
n'est punissable que si elle a été faite avec
Oidre ou sous condition.

MENDiCI V. Vagabnnihnje-niendicilé.

MENEES ANARCHISTES. — V. l'resse-outrarje ; Récidive-
relégaùon.

MENSE. V. Culte, n»s 18 et s., 320 et s.

MENSONGE. — En général, le mensonge ne constitue ni vol,

ni. escroquerie, ni faux (V. Escroi/uei-ie, n»^ 14, 21 et s. ; Faux en
écritures, n" 31).

MER. — V. Eaux, n"» 21 et s. — V. aussi Pèche niarilinie.

MERCURIALE. V. Cours et trihunan.v, n»» 594 et s.

MERCURIALES. — Les mercuriales sont les relevés faits par
l'adminisiraiion municipale des ventes de graines et autres den-
rées, dans les halles et marchés, alin d'en déterminer le cours au
prix moyen (V. Commune, n"' 1633 et s.).

.Aux documents cités ibid., ajouter l'art. 22 de la loi du 30 mars
1S">7. qui prescrit aux miinicipalilés, dans tous les chefs-lieux de
canton et les communes ayant plus de 1500 habitants, de faire

publier et al'llclier à la mairie, dans les huit premiers jours de
iliaque mois, les cours des blés et farines .sur les marchés du ilépar-
loriient pendant les mois précédents. Des instructions pour l'appli-

cation de cette disposition se trouvent dans une circulaire du 9 mai

1tS7. Leur observation est devenue difncile à cause de l'habitude
prise de vendre les céréales sur échantillons.

MÉRITE AGRICOLE. — V. Ordres civils et militaires.

MESSES. - V. Culte, n» 346.

MESURES CONSERVATOIRES. — V. Absence, n»' 8 et s.;
Divorce, n"» 422 et s.; faillile, n"^ 1347 et s.; Succession.

MÉTAYAGE. — V. Louage à colonage partiaire.

MEUBLES. — V. Biens -dislinction des biens, n" 2, 6, 11,
40, 104, 174 et s., 203 et s. — 'V. aussi Convniunauté entre
époux, n"^ 12 et s., 80 et s. ; Domaine de l'Etat, n»* 27 et s., 249
et s. ; Domaine public, n»s 57 et s.; Louage, n"^ 1651 et s.; M'inorité-
Itttelle-émancipation; Possession ; Privilèges et hypothèques ; Pro-
priété; Ué'iinie dotal; Saisie - exécution , Saisie- gager'ie ; Suc-
cession; Taxes cl impôts directs; Testament; Usufruit; 'Vente
publique de meubles; Vices rédhibitoires.

MEURTRE. — V. Homicide, n" 2 et s. ; Succession.

MIDRASHIM. — V. Algérie, n» 625.

MILDEW. — V. Ar/riculture, n» 204.

MILICE INDIGÈNE. — V..i;3e)'ic, n» 538; Co/onics, n»* 753 et s.
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MINES
(R Mines; S. eod. V. - V. aussi Code des lois politiques

et administratives , t. 3, p. 853 et s.).

Di^^sion.

Chap 1. — Oes mines (n» i).

SECT 1 — Des substances qui peuvent constituer des mines

(n« 2).

SECT. 2. — De la propriété des mines in» 8).

SECT. 3. — De la recherche des mines (n» 48).

SECT. 4. — Des concessions (n» 94).

SECT. 5. — Des charges et obligations des concessionnaires

de mines in" 152).

Art 1. — Redevances dues à l'Etat (n» 152).

Art « — Redevances et indemnités dues aux propriétaires du

soi (n» 191).

Art 3 — Des obligations respectives des concessionnaires de

mines et des propriétaires du sol (n° 21ci).

s 1 _ Du droit d'occupation accordé au concessionnaire
'

sur les terrains situés dans le périmètre de la con-

cession (n' 215).

R 2. — Obli£;:i lions des concessionnaires (n» 236).

§ £ — Des obligations du propriétaire superficiaire (n" 283).

Art. 4. — Régime des mines voisines (n» 284).

Art. 5. — Des rapports entre les concessions de mines et les

eiploitations de chemins de fer [n» 3I9i.

SECT. 6. - De la surveillance des mines par l'Administration

in° 32.3).

SECT. 7. — De la police et des infractions en matière de mines

(n» 337).

Art. 1. — Police des mines (n» 337).

Art. 2. — Contraventions et peines (n» 359i.

SECT 8 — Des concessions antérieures à la loi du 21 avril

1810 (n» 379).

SECT. 9. — Des expertises (n» 386).

SECT. 10. — Des délégués mineurs (a» 393'.

SECT. 11. — Des caisses de retraites et de secours aux ouvriers

mineurs (n» 420^.

§ 1. — Caisse de retraites (n» 420).

§ 2. — Caisses de secours (n» 443).

CHAP. 2. — Oes minières (n» 456).

SECT. 1. — Des minières en général (n» 456).

SECT. 2. — Des minerais de fer (n» 466).

SECT. 3. — Des terres pyriteuses et alumineuses (n» 484).

SECT. 4. — Des tourbières (n» 490).

Chap. 3. — Des carrières (n» 506).

SECT. 1. — Des carrières en général (n» 50Ci.

SECT. 2. — De l'exploitation des carrières [W 537).

Art. 1. — Carrières à ciel ouvert (n» 538).

^RT. 2. — Carrières souterraines (n« 550).

Art. 3. — Infractions aux règlements concernant les carrières

(n» 557).

Chap. 1". — Des mines.

1. Les mines sont l'objet d'une législation spéciale qui, sur

beaucoup de points, s'écarte du droit commun. La loi fondamen-

tale, en cette matière, est celle du 21 avr. 1810 ( R. P-.,'^18),
mod, ,ee

par les lois des 9 mai 1866 {D.P. 66 4 42), 27 juil 1^0 D.P.

SI 4. 331), 23 juiU. 1907 (D.P. 1907. 4. 178) et 13 juill 1911 (D.P.

1911 4 169l auxquelles il convient d'ajouter celles des b juill.

1890'(DP 90. 4. 116), 25 mars 1901 (D.P. 1901. 4. 33), 9 mai

1905 D.P.' 1905. 4. 127), 23 juill. 1907 (D.P. 1907. 4 179), 12 mars

1910 (D P 1910 4. 105) relative aux délègues a la sécurité des

ouvriers mineurs, 29 juin 1905 (D.P. 1906. 4 114) sur la durée

du travail dans les mines, et du 25 fevr. 1914 sur la caisse des

retraites des ouvriers mineurs.
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SECT. l'"- — Des substances qui peuvent

constituer des mines.

2. Tout le système de la loi du 21 avr.

1810 repose sur la classification des subs-

tances minérales et fossiles
,
qui permet de

ré'der l'attribution de la propriété de ces

substances, de déterminer les personnes qui

peuvent les exploiter, et de définir les droits

et les obligations des exploitants.

Cette ciassiQcation , d'après laquelle les

subsUnces minérales et fossiles sont répar-

ties en trois catégories, mines, minières et

carrières, repose sur la nature moléculaire

de chacune d'elles.

3. Le classement est opère, sans tenir

compte du mode d'exploitation ou de la pro-

fondeur du gîte, d'après les règles de l'ex-

ploitation qui varient suivant la nature des

substances ; la loi comprend toutes les subs-

tances minérales et fossiles pour les ranger

ensuite dans leurs divisions respectives (Cons.

d'Et 22 août 1853, Rec. Cons. d'Etat, p. 85o.

- Aguillon, t. 1, n» 66; Bréchignac et

Michel, n»2; Bubv, 1. 1, n»' 2 et s.; Dalloz,

t 1 p. 2; Dupont, Jurispr., t. 1 , p. 142;

lÉRAUD-GiRAUD, t. l,ri» 4; de Fooz,p.127).

Par une exception spéciale au fer et a

l'alun , les minerais de fer et les terres pyri-

teuses ou alumineuses sont rangées tantôt

parmi les mines, tantôt parmi les minières,

suivant qu'elles sont exploitées par galeries

souterraines ou à ciel ouvert (Ord. 10 oct.

1839, R. 607; Av. cons. mines dcr Belgique,

20 juill. et 12 oct. 1849. ibid. — Fer.aud-

GiRAUD, 1. 1, n°s 5 et 6). Mais ces exceptions

qui résultent des art. 2, 3, 68 et t)9 de la

loi de 1810 doivent être strictement limi-

tées aux cas prévus par la loi sans qu'il soit

possible de les étendre à d'autres hypothèses

(Aguillon, t. 1, n» 68).

4. L'énumération des matières rangées

sous la qualiUcation do mines par l'art. 2

de la loi de 1810 n'est pas limitative, mais

purement énonciatiative (Cr. 8 sept. 1832,

R. 48. — BuRY, t. 1, n^S; Cuvillier, p. 43;

DuFOUR, n» 11 ; Féraud-Giraud, t. 1 , n» 7;

Peyret-Lallier, t. 1, n» 52; Richard, t. 1,

P- 88). . .

Il en est de même de I enumeration rela-

tive aux carrières contenues dans l'art. 4.

Au contraire, en ce qui concerne les mi-

nières, l'énumération qui en est donnée par

lart. 3 de la loi de 1810 est limitative. En
conséquence, lorsqu'il s'agit de classer une

substance non dénommée dans la loi de

1810. elle doit être mise au rang des mines

ou des carrières.

5. Dans quelle catégorie légale y a-t-il

lieu de faire rentrer une substance minérale

non visée par la loi? La question a fait

difliculté. D'après le système qui a prévalu

dans la pratique du conseil général des

mines, il v a lieu de classer la substance

omise à raison de l'analogie qu'elle peut

présenter avec telle ou telle substance for-

mellement indiquée par le législateur (Av.

Cons. d'Et. 16 déc. 1891 , Revue législ. des

mines, 1892, t. 9, p. 161. — Aguillon, t. 1,

n» 7; Bréchignac et Michel, n» 6; Dupont,

Jurispr., t. 1, p. 157; Féraud-Gir.aud, t. 1,

n» 7 ; Perriquet, Contrats de l'Etat , n» 28o).

D'ailleurs, et d'une manière générale, eu

éçard aux termes de la loi, tous les dépôts

de substances métalliques, qu'ils se trouvent

dans le sein ou à la surface de la terre, sont

compris dans la classe des mines. Ainsi en

est-il du tellure, du titane, d» tungstène, du

nickel, de l'urane, du chrome, de la houille,

du schiste carbo-bitumineux (Ord. 17 avr.

1827, R. 45), du sel gemme, et, en ce qui

concerne la concessibilité, des puits et sources

d'eaux salées (V. Sel).

6. En cas de contestation sur le régime a

appliquer .i l'exploitation d'une substance

minérale, quelle sera l'autorité compétente

pour trancher la difliculté? Si elle s'élève à
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l'occasion d'une demande de concession, elle

sera délinilivement résolue par le décret

rendu sur cette demande (Aguillon, t. 1,

n" SI ;
Bréciugnac et Micnt.L, n»» 7 et idS;

FÉiiAL-D-GmAUD, t. 1, n" S et -àil; Peyret-

Lallier, t. 1, n» 53. - Contra: C. cass.

Bel"i(iue, 18 juin ISCS, Pastcr. belge, bb.

1. 3'74; BURY, t. -1, n» 26).

Si la difliculté ne surgit qu'après obtention

du décret de concession , elle doit être sou-

mise à la juridiction contentieuse du Conseil

d'Etat, qui donne une interprétation du dé-

cret de concession mettant Rn au débat

(Lvon, 17 juin. 1839, R. 505. - Aguillon,

t. i , n» 81 ; FÉRACD-GiRAUD, t. 1, n» S ;
I'l[;-

RiorFT, n» 28G).

Knfm, s'il ne s'agit que d appliquer les

termes de l'acte de concession, les tribunaux

ordinaires sont compétents (Lyon, 17 juill.

1839, précité (sol. impl.). — Aguillon, t. 1,

D» SI).

En Delg-ique, les tribunaux judiciaires

peuvent seuls juger de la concessibililéd'nne

substance, alors' même que la validité d'un

acte adminislralii' serait enjeu dans la ques-

tion (C cass. Belgique, 15 juin 1SJ7, 12 mai

1854, Pasicr. belge, 54. 1. 2(51).

7. Les mois mines , ini!ui-i-i;s , carrières

sont, diins la pratique, einpluyés avec des

acceptions diverses. Ils désignent, dans le

langage courant, « le gîte, pris dans_ son

entité Hcolo.uiquo, d'une subslance minérale

considérée, c'est-à-dire le lilon, la couche

ou l'amas dans lequel elle est continue » ,
ou

bien « l'ensemble des travaux par_ lesquels

un entrepreneur exploite la totalité ou une

partie d'un gîte ». Dans leur sens juridique,

ces mots s'emploient pour indiquer o un
ensemble de droits qu'on peut acquérir et

dont on peut jouir en remplissant les condi-

tions imposées par la loi pour chaque classe

dans laquelle le gite a été compris a. Les

liions sont les dépôts de substances métal-

liques qui se trouvent ri.Tiis les lentes ou scis-

sures traversant les mon tajines ou les masses

de terrains, en coupant les couches dont ces

terrains sont formés. Les couches sont les

dépôts parallèles aux terrains qui les ren-

ferment. On entend par amas, soit des filons

ou des couches très épaisses et peu étendues

dans leur direction et leur inclinaison, soit

des espaces formant des cavités souterraines

qui out été remplies par des dépôts de miné-

raux divers. Le ternie de gisement signifie,

dans uue concession de mines, « l'ensemble

du minerai qui se rencontr.' en masse conti-

nue, sans qu'il y ait lieu de tenir compte des

accidents de la surface du sol étrangers à la

constitution même du (;île » (Cous. d'Et.

8 août 1885, D.P. 87. 3. 2d).

SECT. 2. — De la propriété des mines.

8. Le principe général qui sert de base

à toute la législation minière française est

celui de la séparation de la propriété de la

surface d'avec la propriété de la mine ou
propriété tréfoncière.

Cette séparation ne s'opère, du reste,

que par l'obtention de l'acte de concession

,

et, tant que cet acte n'est pas intervenu . la

mine, constituant une d peudance de la sur-

face en vertu de l'art. 5.V2 C. civ. ( Req. 1" févr.

18il,R.55;Civ.21déc.18'8,D.P.5y. 1. 25),

ne saurait être considérée comme res nul-

Uus qu'à l'égard des tiers (Aguillon, t. 1,

n"> 219; At;iinY et Rau, Cours cle droit ciril

français, t. 2, p. 180, § 192, texte et note 2;
Brèciiicxac et Michel, p. 02; Bury, t. 1,

n" 21 ; rjEMOLOMBE, Cours de Code civil, t. 9,

n" 045 et s. — Contra : BiOT, p. 33; Che-
VALLiFR, p. 33; JoussELiN sur Pelaleau,
Exiirnprialinn pour utilité publitiue, t. 2,

332; Perri'juet, Contrats de l'Etat,

283).

9. Le propriétaire de la surface étant

aussi propriétaire de la mine avant sa con-

cession, il en résulte que s'il venait à être

exproprié pour cause d'utilité publique du
terrain contenant un gisement, le jury, d.Tus

la lixation deriiidemnilé.devrail tenir compte
de cette ricliesse minérale, au moins sur le

taux des redevances tréfoncières auxquelles
il aurait eu droit lors d'une concession ulté-

rieure (Civ. 21 déc. 18.58. précité; Liéee,
30 nov. 181)6, rcificr. belge, 06. 2. 2911."'—
BuRV, t. 1 , D» S'i-; Féra'uu-Giraud, t. 1,
n» 18 ; Nauuier, p. 58. — Contra : JoussEiiN
sur Delalleau, loc cit.).

10. Si, avant toute concession, un tiers se
livre à une exploitolion sous une propriété
qui ne lui appartient pas, le propriétaire de
la surface a le droit de foire cesser l'entre-

prise et de réclamer des dommages intérêts

( Beq. 1" févr. 1841, R. 55; 5 ma'i 1843; Sir.

4i. 1. 708. — BuRY, t. 1, n» 55; Féraud-
GiRAUD, t. 1, n» 16; Naudier, p. 58. — Con-
tra : Dupont, Jurispr., t. 1 , p. 83).

En pareil cas, quelle est la juridiction com-
pétente? Suivant une opinion, les tribunaux
administratifs seraient seuls compétents,
pour cette raison que les matières extraites

n'appartiennent pas au propriétaire de la

surface, même avant la concession, et sont,

par suite, res nullius (Cons. d'Et. 9 juin 1842,

D.P. 50. 3. 19; 23 nov. 1849, ibid. —Aguil-
lon, t. 1, n" 114 à 1.38; Chevalier, p. 60;
Dupont, Cours, p. 38l. .Mais dans une autre
opinion, qui parait préférable, on décide que
c'est aux tribunaux judiciaires qu'il appar-
tient de statuer, car la mine n'existant léga-

lement pas avant le décret de concession, il

ne s'agit, en conséquence, que d'une simple
question de droit privé (Cr. 17 janv. 1835,

(sol. impl.j, R. 509; Lyon, 14 janv. 1841,

R. 545. — Fêraud-(jIRaud, t. 1, n"» 1 , 10;
Xaudier, p. 58).

Î1. Pour pouvoir exploiter une mine, il

faut préalablement en obtenir la concession,
et rien ne peut y suppléer.
En conséquence, le propriétaire ne peut

vendre le droit d'exploiter une mine à décou-
vrir dans son tréfonds (Trib. civ. Saint-

Etienne, l" iuill. {Sdi. Revue législ. mines,
p. 287; 17iuiil.1S94,;6id.,1898, p. 293; Lyon,
6 mai 189(3, ibid., Is98, p. 293). Il peut seu-

Icmeat céder le droit à l'indemnité qui lui

reviendrait, à titre de redevance tréfoncière,

dans l'hypothèse d'une concession future

(Lvon, 13 févr. 1S72. D.P. 72. 2. 234. - Bury,
t. I , n» 19; CoTEi.i.E, t. 3, p. 217; FÉRAUn-
Gii'.AUo, loc. cit., Richard, loc. cit.), ou céiler

ses droits éventuels à la concession (Cr.

31 mars IS73, D.P. 74.5. 337).

12. L'acte de concession crée une propriété

nouvelle, indépendante de celle de la surlace,

soit que la mine ait été concédée au pro-

priétaire de la surface, soit qu'elle ait été

transmise à des tiers (Paris, 22 mars 1879,

D.P. 80. 2. 45; Riom, 21 févr. 1881 (motifs),

D.P. 81. 2. 133), et substitue aux droits du
superficiaire sur le tréfonds un droit à une
redevance sur les produits de la mine, mais
sans opérer de transmission de propriété,

les droits inhérents à la propriété de la sur-

face restant entiers (V. Civ. 24 août 1874,

D.P. 75. 1. 113 et note 1).

Par suite, en cas de concession, deux pro-

priétés se trouvent être parallèles, émanant
de deux principes dilférents, l'une (la pro-

priété de la surface) d'un titre privé et d'une
acquisition; l'autre (celle de la mine) d'un

acte et, pour ainsi dire, d'une délégation de

la souveraineté.

13. La concession de la mine ne porte pas

sur le tréfonds tout entier et sur toutes les

substances qu'il peu t renfermer, mais unique-

ment sur les matières qui ont été spéciale-

ment désignées. Si, au cours de l'exploita-

tion, le concessionnaire trouve d'autres mi-
nerais, ceux-ci ne lui appartiennent pas, et

il en doit compte au propriétaire de la sur-

face (Civ. 27 janv. 1SS.5, D.P. 85. I. 297. —
BuRY, t. 1, n» 45; Féraud-Giraud, t. 1,

n» 17; Pliciion, p. 64), sans pouvoir récla-
mer le remboursement de ses frais d'extrac-
tion (Civ. 27 janv. 1885, précité. — Contra :

Liège, 27 févr. 1837, R. Jurispr. belge, t. 2,

p. 202).

14. — I. Caractère de la propriété minière.
— La propriété créée par l'acte de con-
cession revêt tous les caractères de la pro-
priété ordinaire, et ni le Gouvernement, ni

les parties ne peuvent en modifier arbitrai-
rement les caractères. Si l'Etat a le droit de
refuser la concession, même sans donner de
son refus aucun motif, dès qu'il l'accorde,
il ne peut en changer les attributs, mais
simplement imposer au concessionnaire des
mesures de police ou de sûreté (Lvon, 3 juill.

1873, D.P. 74. 2. 195, et, sur pourvoi, Req.
24 nov. 1874, D.P. 76. 1. 135. — Avis Cons.
d'Etat 19 et 26 déc. 1907, D.P. 1908. 3. 45
et les notes. — Bury. t. 1, n» 254; Féraud-
Giraud , t. 1 , n« 23 ; Splincard, n»» 17 et 4')).

15. La propriété des mines est inviolable

en ce sens que le concessionnaire ne peut
en être exproprié que suivant les règles et

les formes prescrites par la loi sur l'expro-
priation publique (L. ISIO, art. 7).

Du reste, le concessionnaire a droit à une
indemnité, non seulement lorsque la dépos-
session est le résultat d'une éviction tola'e,

mais encore lorsqu'elle provient d'une pi-i-

vation partielle pour un temps indéterminé
de la jouissance et des produits de la mine
(Civ. 18 juin. 1837, R. 64; Ch. réun. 3 mors
18U , ibid.), notamment en cas d'interdic-

tion d'exploiter uoe mine, dans l'iniérêt de
la sûreté de travaux publics, d'un chemia
de fer par exemple.
16. Les mines sont immeubles parleurna-

ture, avant comme après la concession (Trib.

civ. Villefranche , 11 juill. 1901, sous Mont-
pellier, 13 mars 1902, D.P. 1906. 2. 398. —
— AUCRY ET Rau , Cours de droit civil fran-
çais , tt' éd., t. 8, S 778, texte et note 8,
p. 400; Baudry-Lacantinerie et de Loynes,
Du nanlissement, des privilèges et hypn-
thècjues et de l'expropriation forcée, t. 4,

n» 2032; Féraud-GiraÛd, t. 1, n» 142).

Quant au minerai, il a, conformément à

l'art. 9 de la loi de 1810, le caractère mobi-
lier, mais alors seulement qu'il a été réelle-

ment extrait. .lusqu'à l'extraction il s'identi-

fie avec la mine, et, par conséquent, cons-
titue un immeuble, au moins à l'égard des
tiers ( Req. 15 déc. 1857, D.P. 59. 1. 306. —
Fi;RAUu-GiR\un, t. 1, n°150).

17. Aux termes de l'art. 8, g 2, de la loi

de 1810, le matériel servant à l'exploitation

de la mine, c'est-à-dire les bâtiments, ma-
chines, puits, galeries et autres travaux, éta-

blis à demeure dans les mines, sont im-
meubles par destination. Toutefois, d'après

le principe édicté par l'art. 52i G. civ., ce
caractère immobilier ne lui appartient que
s'il a été attaché à la mine par le proprié-
taire lui-même, à perpétuelle demeure; ce
rattacliement est, du reste, présumé jusqu'à
preuve contraire (Chambéry, 12 mai ISi''-"',

D.P. 65. 2. 155. — Féraud-Giraud, 1. 1 , n° 140i.

18. Sont également immeubles par desti-

nation les bêtes de somme, notamment les

chevaux, les outils, agrès, ustensiles, sous
la condition qu'ils servent directement et

essentiellement à l'exploitation.

En ce qui concerne spécialement les che-
vaux, ils ne sont réputes immeubles qu'au-
tant qu'ils sont attachés aux travaux inté-

rieurs des mines, qu'ils soient employés
dans le fonds même de la mine ou fassent

mouvoir une machine de rotation servant à

l'extraction.

Quant aux chevaux qui servent à trans-

porter les matières extraites hors du lieu

de l'exploitation, ils sont réputés meubles
(Bdry, t. 2, n» 1208; Deledecque, n» 1173;
Fi':raud-Giraud, 1. 1 , n» 148 ; PlichON, p. 102).

l'ar contre, le transport des matières de
la mine aux places de lavage, de triage, aui
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lieux d'entrepôt ou de chargement consti-

tuaut une opération d'exploitation, les clia-

riots ou wa-onnels servant à ce transport

sont immeubles par destination (Bourges,

«2 mars 18n7, D.P. 67. 2. 76. - Batbie,

II" 54542; BiOT, p. 75; Delebecque, loc. cit.;

FÉnAUD-GiBAUD, loc. cif. ; Peybet-Lallier,

t. 1, n» 132; Plichon, loc. cit. — Contra:

BuBY, t. 2, n» 1210).
_ ,

19. Les approvisionnements, c est-a-dire

les bois, poutres, outils ou autres objets

dont on peut faire emploi immédiatement

pour les besoins de l'exploitation et qui sont

déposés soit sur les chantiers, soit dans les

maj^asins, sont réputés meubles aux termes

de l'art. 9 de la loi du 21 avr. 1810.

20.— II. Valeurs minières. — Aux termes

de l'art. 8, § 4, de la loi de -1810, les actions

et intérêts dans les sociétés ou entreprises

pour l'exploitation des mines sont meubles.

Par suite, les pi-opriétaires de ces actions

et parts d'intérêts peuvent les céder ou

transmettre comme toutes autres valeurs

mobilières. Ainsi un legs de tout le mobilier

comprend les actions (pie le de cujus avait

dans une société minière (Trib. civ. Seine,

22iuill. 1876 et, surappel, Paris, 8 janv. 1878,

D.P. 79. 2. 4. -- Féraud-Gibaud, t. 1, n» 91
;

Plichon, p. lOo).

.Mais les actions ou parts d'interèls ne

conservent leur caractère mobilier que pen-

dant la durée de la société ; des que la dis-

solution est survenue, elles redeviennent

immeubles. En conséquence, lorsque, après

la disbolulion d'une société minière, l'actif

social a été adjugé sur licitation à plusieurs

îles copropriétaires de la mine, la transmis-

sion qui leur a été ainsi faite des parts de

i'>urs colicilants dans la concession est sou-

mise au droit de mutation immobilière (,Civ.

j janv. 1865, D.P. 65. 1. 31).

21. i.a cession d'une part dans une so-

ciété de ni ne n'est pas soumise aux forma-

lités de lart. 1690 G. civ., c'est-à-dire à ja_

nécessité d'une notification à la société

(Druxelles, 24 déc. 1842, P.. 93. - V. Sociétés).

22. On ailmet généralement qu'une so-

ciété minière peut se réserver dans ses sta-

tuts le droit de racheter ses actions mises en

vente, par préférence à ton les autres personnes

qui pourraient se présenter, c'est-à-dire le

droit de retrait qui existait sous l'ancien ré-

gime (CiiÉcniONAC ET Michel, n» 137 ; Buby,

t. 2, n» l'393 ; Deleceoix, Sociélés des nnties
,

n» 316; Delebecque, n»li57; FéraudGirauu,
t. 1 , n" 98 ; UE Fooz, p. 247 ; Lyon -Cae.n et

Rknault, Précis de droit commercial, t. 1,

u" 579 ;
Pabdessus, Droit cominercial. t. 4,

p. 24; Splincard, n» 158). Si la clause de re-

trait a élé insérée aux statuts, il ne peut

cepeodant pas être e.xercé en cas de licita-

tion et lorsqu'un des communisles se rend

adjudicataire (Deli;ci!Oix, op. cit., n» 325).

Mais il a lieu dans toutes les autres hypo-

thèses ; vente volontaire ou judiciaire, doi.a-

tion, etc.

A défaut de stipulation formelle dans le

contrat de société, le retrait ne saurait être

exercé.
23. Le retrait, lorsque la société l'exerce,

doit être notifié au vendeur et à l'acquéreur,

par acte d'huissier, ou par tout autre mode
permettant de justifier que les parties en ont

été averties (Douai, 10 janv. 1839, R. Socié-

tés, 458. — FÉiuuD-GiBAun, t. 1, n° 101 ).

— La société doit payer à l'acheteur le prix

porté dans l'acte, lequel, jusqu'à preuve con-

traire, est réputé sincère (Férauù-Gibal'u,

t. 1, n» 103).

24. Si le délai pendant lequel le retrait

peut être exercé n'est pas indi(]ué dans lus

statuts, il appartient aux tribunaux de fixer

ce délai eu égard aux usages locaux (Douai,

10 janv. 1839, précité; Trib. civ. Mons

,

5 juill. 1873, Belqii/iiejudiciaire, 1873, p. 910,

— l)KLEcr;(iix, ri- 3.55 et s. ;
FÉHAi'D-GrRAUD,

1. 1 , n» lUO; Plicuon, p. 106. — Contra :

Bruxelles, 25 juill. 1862, Pasicr. belge, 1803.

2. 140).

25. Quelle est la procédure à suivre en

cas de saisie des actions ou parts d'in-

térêts?
Suivant une opinion on ne saurait suivre

les règles de la saisie mobilière, ces actions

et intérêts constituant des meubles incorpo-

rels ; il y aurait donc lieu de recourir aux

règles édictées par le Code de procédure

dans ses art. 536 et s., pour la saisie dos

rentes ("V. Brécuigkac et .Michel, n» 99 .

Dans une autre opinion, on estime qu'en

présence du silence de la loi, les tribunaux

ont pleins pouvoirs pour ordonner le mode
de vente le plus propre à garantir les droits

des dillërentes parties en cause (Bréciih.nac

ET Michel, n» 99; Dalloz, t. 1, p. 124;
PEVnET-LALLIER, p. 139).

26. — IIL Transmissibililé. — Aux
termes de l'art. 7 de la loi de 1810, l'acte de

concession « donne la propriété perpétuelle

de la raine, laquelle est dès lors disponible

et transmissible comme tous autres biens».

Le même article \in fine) ajoute: « Toutefois

une mine ne peut être vendue par lots ou

partagée sans une autorisation préalable du

Gouvernement, donnée dans les mêmes
formes que la concession. » En vertu de

cette drriiiore disposition, les conventions

qui ont pcuir effet l'aliénation partielle ou le

p,trlage d'une mine sont nulles, et cette

nullité est d'ordre public : elle ne peutêtre

couverte ni par la prescription, ni par l'exé-

cution volonlaire, et elle doit être pronon-

cée d'oflice par le juge. C'est ce qu'ont dé-

cidé de nombreux arrêtés (V. notamment :

Civ. 18 avr. 18.53, D,P. 55, 1, 209; Colmar,

23 mars 18G3. D.P, 63. 2. 1 13; Lyon, 5 août

1874, D.P. 75. 2. 228; Civ, 3 août 1877,

D.P. 78. 1. 25; Req. 5 janv. 1015, D.P. 1916.

1. 83. — En ce sens ; Ri;ry, t. 2, n» 1224;

Bréchignac ET Michel, n" 76; Aguillon,

t. 1, n" 235), Mais la règle ne s'applique pas

aux conventions par lesquelles les parties

règlent leurs droits respectifs dans 1
1
pro-

priété de la mine ou dans les produits de

l'exploitation, dès l'instant qu'elles n'en-

traînent pas le partage de la mine ni le

sectionnement de l'exploitation I
.lurisprn-

dence constante : Civ, 19 févr, 1850, D.P.

50. 1. 180; 1"- juin 1859, D.P. 59. 1. 244;

18 nov. 1867, D.P. 67. 1. 4,50; Rcq, 25 avr,

189.^, D,P, !I5, 1. 386; Cons. d'Et. 22 mai

1896; D.P. 97. 8. 57; Req. 5 janv. 1915, pré-

cité ).

Un régime plus rigoureux a été institué

récemment par l'art. 138 de la loi de finances

du 23 juill. 1911 (D.P. 1911. 4. 169), aux

termes duquel les mutations de propriété,

sous quelque forme et à quelque litre que
ce soit, et les amodiations de conccs.sions

minières par actes entre vifs ne peuvent

être elfectuées que si elles ont été autori-

sées par un décret rendu sur avis conforme

du Conseil d'Elat. On a considéré d'une

part qu'il imporlait à la bonne exploitation

des gisements miniers que le concession-

naire ne puisse céder sans contrôle la pro-

priété à un tiers dont l'Administration n'a

pas été à même d'apprécier les capacités

d'exploilant , et, d'autre part, qu'il conve-

nait d'empêcher que les concessions pussent

trop facilement passer entre les mains de
sociélés étrangères.

Tous actes faits en violation de ces dispo-

sitions sont nuls et de nul elfet et peuvent

donner lieu au retrait de la concession.

27. Quelle est la nature du contrat qui

intervient en cas de cession de l'exploita-

tion d'une mine? La question est diverse-

ment résolue.

D'après un premier syslème_, les produits

d'une mine devant être assimilés à des fruits

ordinaires, et le contrat de louage pouvant

porter sur des cho.ses qui s'usent et perdent

quotidiennement de leur valeur, le droit

d'exploiter une mine constitue un vérilable

contrat de louage (Req, 20 déc. 1837 (sol.

iinpl.), R. 77 ; Paris, 24 juin 1885, D.P. 8.7

1. 79). Toutefois, il en serait autrement, si le

contrat de louage avait une durée illimitée

ou, du moins, 'très longue, comme, pa-

exemple, si le bail devait se prolonger jusr

qu'à l'épuisement du gisement: on serait

alors en présence d'une véritable vente d'ob-

jets mobiliers (BiOT, p. 91 ; Bbéciiig.nac et

'Michel, n» 66; Bury, t. 2, n° 1415; Guil-
lohard. Traité du contrat de louage, n" 14;
Naudier, p, 93; Tboplong, Dulouage, t. 1,

n» 93), et les baux à long terme pourraient
être annulés comme constituant des ventes

partielles.

D'après un second système, admis par la

Cour de cassation, le droit d'exploiter une
mine n'ayant pas seulement pour objet de
transférer pour un temps la jouissance de la

chose cédée, mais tr?nsmetlant réellement
la propriété des produits que l'acquéreur a

le droit d'enlever, constitue une véritable

vente mobilière (Req. 15 déc. 1857, D.P. 59.

1. 326; Civ. 4 août 1886, D.P. 87. 1. 36;
13 janv. 1897 (motifs). Sir. 98.1.49; Amiens,
21 juill. 1898, Rec. Amiens, 1900, p. 132;
Trib. corr. Saint- Etienne, 28 juill. 1905,
D.P. 1906. 5. 28; Civ. 24 mai 1909 (motifs),

D.P. 1910. 1. 489; Trib. civ. Draguignan,
17 mai 1910, D,P. 1911. 2. 133; Trib. civ.

Saint-Etienne, 6 mai 1913 (motifs). Revue
législ. mines, 1913, p. 241. — Dupont, Ju-
rispr., t. 2, p. 78; Laubent, Principes du
droit civil français, t. 25, n" 8; Splingabd,
n" 144).

Enfin, d'après une opinion intermédiaire,

le contrat par lequel le titulaire d'une con-

cession de mines cède à un tiers la faculté

d'exploiter ces mines, pendant un nombre
d'années déterminé et moyennant un prix

payable à ties échéances périodiques, est un
acte siii generis , ayant un caractère mixte,

et participant à la fois, quant aux consé-
quences juridiques qui en découlent et aux
principes qui lui sont applicables, du contrat

de vente et du contrat de louage (Liège,

20 mars 18.50, Pasicr. belge, .54, 2, 166 ; Lyon,
29 juin 1855, D.P. 55. 2. 351 ; Liège, 8 mars
1869, Pasicr. belge, 71. 2. 132. — Agujllon,
t. 1, n" 240 ; FÉRAUD-GiRAun , t. 1, n» 55).

Selon que l'on attribue à la cession d'ex-

ploitation d'une mine le caractère d'un
louage ou celui d'une vente mobilière, le

cédant jouit du privilège du bailleur ou de

celui du vendeur.
28. Si le tiers cessionnaire ne remplit

pas ses obligations, le concessionnaire cédant

peut obtenir la résiliation du contrat et re-

prendre la mine (Civ. 31 déc. 1856, D.P.
57. 1. 281. — Biot, p. 96; Féraud-Girauh,
t. 1, n»»59 et 60).

Et celte résiliation a pour effet d'obliger

l'amodiataire à restituer les produits extraits

et le concessionnaire à rembourser les loyers

peiçus, sous réserve de tous dommages-jn-
térèts à lixer par le juge (Civ. 31 déc. 1856,

D.P. 57. 1. 281. — Contra : Lyon, 29 juin

1855, D.P. 55. 2. 351).

Du reste, si la cession porte, non sur la

propriété d'une mine, mais sur les droits

éventuels que le cédant peut avoir à la con-

cession de cette mine, elle n'engendre au
profit de celui-ci qu'une créance purement
mobilière, qui, en cas de non-payement da

la somme stipulée, lui permet bien de pour-

suivre la résolution du contrat, mais ne l'au-

torise pas à revendiquer la mine, qui ne lui

avait pas appartenu antérieurement, entre

les mains des tiers acquéreurs (Req. 31 mars
1873, D.P. 74. 5. 337).

29. — VI. Usufruit. — La propriété des

mines peut être grevée d'usufruit sous la

condition que le principe de l'unité d'exploi-

tation soit respecté ( Agi'II.i.on , t, 1 ,
n" 243;

FÉRAïu-GiRAun, t. 1 , n" 30), et ce sans aulo-

risation préalable du Gouvernement (Enii-



128 — MINES

ciiiGNAC ET Michel, n" 70; FÉnAUD-GiRADD,
n« 31; Naudier, p. -102; Peypet-Lallier,

I. 1, t31S; Toulier, t. 2, n»307. — Contra:
l'ROUDHON, Traité du domaine de propriété,

l. 2, n» 767; Salviat, Traité de l'usufruit,

t. 1. p. 289).
30. L'usufruitier d'une mine peut prati-

quer à la surface tous les travaux que le

concessionnaire pourrait lui-même y opérer

(BiOT, p. 207; Féraud-GiRaud, t. 1 , n» 37).

Il doit acquitter régulièrement les dilTérenles

redevances et exploiter en bon père de fa-

mille (.\GU1LL0N, t. 1, n» 243; BiuT, p. 207;

BuRY, loc. cit.; Féraod-Giraud, t. 1, n» 38).

31. Lorsqu'une mine n'est ouverte que

postérieurement à l'entrée en jouissance de

l'usulruitier sur la surface, les redevances

tréfoncières appartiennent au nu proprié-

taire ; mais l'usui'ruitier pourrait obtenir,

s'il Y avait lieu, une indemnité pour la pri-

vation de jouissance causée par l'exploitation

(Lvon, 24 mai ISôB, D.P. 55. 2. 347).

En tout cas l'usufruitier, pas plus que le

propriétaire, ne pourrait s'opposer à ce que

des travaux de recherches ou d'exploitation

fussent pratiqués sur et sous le sol dont il a

la jouissance (Bury, t. 2, n» 1315; Féraud-
GiRAL'D, t. 1 , n» 43).

32. On doit considérer une mine comme en

exploitation lorsque, des travaux prépara loi les

considérables ayant été entrepris, l'intention

d'exploiter est incontestable. De simples

travau.-i de recherches seraient insuflisants

(Lyon, 24 mai 1853, D.l'. 55_. 2. 347).

Lorsque la concession s'étend sous plu-

sieurs propriétés, le droit de l'usufruitier

s'ouvre, du moment que les travaux ont été

commencés sur un point quelconque (Trib.

civ. Saint- Etienne, 17 déc. 1854, cité par

Bréchionac et Michel, n» 70. — FiiRAUo-Gi-

RAUt), t. 1, n» 50; Naudier, p. 103; Peyret-

Lallier, n» 325; Plichon, p. 128. — Con-
tra: Lyon, 7 déc. 1866, Sir. 67. 2. 6, et S.

Contrat de mariage, 219).

33. Le règlement des droits de l'usufrui-

tier peut donner lieu à difliculté au cas où
l'exploitation était suspendue au moment où

l'usufruit s'est ouvert. Si la suspension n'était

que momentanée, due à une circonstance pas-

sagère, l'usufruitier pourra reprendre cette

exploitation; si la suspension a un caractère

délinitif, lamine doit être considérée comme
non ouverte lors de l'entrée en jouissance

de l'usufruitier (Bordeaux, 10 mars 1865,

Sir. 66. 2. 7. — Plichon, p. 129). Il y a

des circonstances de fait et d'intention qu'il

appartient au jury de résoudre (Audry et

Ral-, t. 25, n» 230; Ficracd-Girauû, t. 1,

n» 50).

34. La disposition de l'art. 609 C. civ.,

relative au mode de contribution du nu pro-

priétaire et de l'usufruitier (V. Usufruit)

aux charges qui peuvent être imposées sur

l'immeuble grevé pendant la durée de l'usu-

fruit, s'applique en matière de mines ( FÉ-

RAUD-GiRAUD. t. 1 , n» 39 ; Plichon, p. 135;
Prol'DHON, Des droits d'usufruit, t. 3,
1,0 •1-205. — Contra : Aguillon, t. 1, n»143;
Bl-fiy, t. 2, n" 1319).

Toutefois, s'il s'agit de mesures prises

uniquement dans un intérêt d'exploitation,

c'est-à-dire au profit de l'usufruitier, en
dehors et même contre l'intérêt du proprié-

taire, ce dernier ne doit pas supporter le

capital de la dépense. En cas de désaccord,

les tribunaux apprécieront (BuRV, loc. cit.;

Féral'D-Giraud, t. 1, n» 39).

35. Lorsque l'usufruit prend lin, l'usu-

fruitier a droit aux matières extraites jus-

qu'au jour de l'extinction et qui se trouvent

sur le carreau de la mine, ainsi qu'à toutes

les créances acquises par lui pour ventes et

fournitures de minerais IFÉRAUD-GiRAtJD, 1. 1

,

n» 44). Mais si l'usufruit ne porte que sur
une part d'associé dans une société minière,
l'usufruitier ne peut rien réclamer an nature

à la société. Son droit se borne i exiger une

part adéquate à celles des autres action-
naires (Bruxelles, 22 mars 1854, Pasicr.
belge, 54. 2. 200).
36. — V. Servitudes. — Comme toutes les

autres propriétés immobilières, les mines
sont susceptibles d'être grevées de servi-
tudes actives et passives ( Civ. 9 janv. 1901
(l«"-arrêt), D.P. 1901. 1. 450 et la note). Spé-
cialement, une mine peut être valablement
grevée, au profit d'une usine, du droit de
prendre à perpétuité le charbon nécessaire
au fonctionnement de cette usine moyennant
un piix invariable (Même arrêt'. L'exercice
de ces servitudes est régi par le droit com-
mun, sauf en ce qui concerne la servitude
d'écoulement des eaux entre mines voisines,
qui est réglementée par l'art. 45 de la loi

de 1810 (V. infra, n» 310).

37. — VI. Hypothèque. — Aux termes de
l'art. 19 de la loi de 1810, les mines peuvent
être grevées d'hypothèques distinctes de
celles qui grèvent la surface en raison du
principe de l'indépendance de la propriété
de la surface et de celle du tréfonds.
38. Les hypothèques qui portent sur la

concession atteignent de plein droit les ob-
jets immobilisés sur la mine, soit par incor-
poration, soit par destination. Si le prix de
ces objets est encore dû, le privilège du ven-
deur disparaît et ils entrent dans la valeur
du gage affecté aux créanciers liypothécaires
de la mine (V. Privilèges et Inipolhèques).
39. Le droit de consentir une hypothèque

sur la mine appartient non seulement aux
propriétaires des concessions, mais aussi aux
preneurs à bail perpétuel ou jusqu'à extinc-
tion du gisement (Req. 30 mars 18'i-2, R. En-
registrement, 2870); mais non aux simples
locataires de la mine (Même arrêt).

40. Lorsqu'une mine est grevée d'hypo-
thèque, le concessionnaire conserve le droit

de l'exploiter et de vendre les minerais ex-
traits sans abus et sans fraude (BiOT, p. 224

;

Bury, t. 2, n» 1305; FiiRAUD-tjiRAUD , t. 1,
n" 121). Mais si une saisie immobilière vient
à être pratiquée, les minerais extraits qui se

trouvent sur le carreau de la mine sont im-
mobilisés, et le produit de la vente doit être

attribué aux créanciers hypothêcaii'es inscrits

(Req. 15 déc. 1857, Sir. 60. 1. 536. — BiOT,

p. 219; Bury, t. 2, p. 1305; Féraud-Giraud,
t. 1, n» 122).

4i. Le concessionnaire peut également,
malgré l'existence d'hypothèques grevant la

mine, céder à un tiers son droit d'exploita-

tion (Req. 24 mai 1909, D.P. 1910. 1. 489,
avec la note de M. de Loynes), mais la vente

ne peut être opposée aux créanciers hypo-
thécaires qu'à la condition d'être transcrite

avant toute saisie (Même arrêt )-

42. — Privilèges. — Les mines sont sou-
mises aux règles du droit commun en ce

qui concerne les privilèges pouvant être éta-

blis sur elles (Féraud-Giraud, t. 1, n» 112).

Spécialement, le privilège de l'art. 2103-5»

C. civ. appartient à ceux qui ont fourni des
fonds, soit pour les travaux de recherche ou
d'exploitation, soit pour la construction de
machines servant à l'exploitation (L. 1810,
art. 20).

43. Ce privilège de l'art. 20 de la loi de
1810 doit, du reste, être régulièrement ins-

crit. En outre, et conformément à l'art. 2103

C. civ. auquel renvoie l'art. 20, la destina-

tion des fonds prêtés doit être constatée par
acte authentique, et il doit être justifié,

par les quittances des fournisseurs ou des

entrepreneurs
,

que les dépenses ont été

soldées au moyen des deniers empruntés
(Ac;uillon_, t. 1, n» 245; BRiiciiiCNAC et Mi-
di iîl, n" 270).

44. — VII. Possession. — Le posses-

seur de bonne foi, en matière de mines
comme en toute autre, fait les fruits siens;

les minerais extraits par lui au cours de sa

possession doivent donc lui être attribués (C.

cass. de Belgique, 26 avr. 1849, l'asicr.

belge, 49. 1. 38. — Féraud-Giraud. t. 1,
n» 27. — Contra: Bréchionac et Michel,
n» 70).
Lorsque le possesseur de bonne foi occupe

non la mine elle-même, mais la surface du
terrain dans lequel existe la concession, il

est en droit de touclier les redevances tré-

foncières payées par le concessionnaire, ces
redevances constituant la part réservée au
propriétaire du sol dans les produits que
donne ce dernier et revenant à l'usufruitier
lorsque la mine est ouverte avant son entrée
en possession (Plichon, p. 143. — Contra :

Lyon, 7 juin 1SS2, D.P. 84. 2. 22).

45. — Vlll. Prescription. — La propriété
des mines se perd par la prescription (C.
cass. Belgique, 11 juin 18i2, Pasicr. belge,
42. 1. 281). Ainsi les dépendances des mines
abandonnées depuis plus de trente ans, telles

que les eaux découlant des galeries de ces
mines, sont susceptibles d'être acquises
contre le propriétaire du tréfonds, par une
prescription trenlenaire et par application
du droit commun, alors qu'aucune conces-
sion nouvelle n'a été faite (Req. 15 mai1S43,
R. 1087).

Mais, pour empêcher que la propriété
d'une mine ne soit perdue par ce moyen, il

n'est pas besoin que les travaux aient lieu

simultanément sur l'ensemble de la conces-
sion ; une exploitation partielle est suffisante
pour produire des interruptions de pres-
cription (Grenoble, 14 août 1875, Sir. 76.
2. 13, et S. 135).
Par contre, une concession ne peut être

prescrite activement, alors même que le con-
cessionnaire aurait suspendu tous travaux
pendant trente ans, si le tiers n'a pas fait

acte de propriétaire sur la mine et ne l'a pas
exploitée pendant le temps exigé par la loi

(Liège, 13 août 1864, Pasicr. belge, Gô. 2.

192; Grenoble, 14 août 1875, précité).

46. Un acte de concession peut-il cons-
tituer un juste titre pouvant servir de base
à la prescription de dix à vingt ans? La
question peut se poser dans le cas où l'Etat

aurait concédé successivement le même pé-
rimètre minier à deux personnes difl'érenles.

Dans ce cas, le concessionnaire second
peut-il, grâce à ce titre et s'il est de bonne
foi, bénéficier de la prescription décennale'.'

L'affirmative a été admise par ce motif
que l'Etat ayant seul le droit de disposer
des mines, la concession qu'il en fait doit

être assimilée à l'acte d'aliénation émané
d'un propriétaire (Bruxelles, 9 juin 1841,
Pasicr. belge, 43. 2. 73. — Bury, loc. cit.;

Féraud-Giraud, 1. 1, n»109 ; Plichon, p. 108.
— Contra : Liège, 21 mai 18o3, Pasicr. belge,

54. 1. 264. — Splingard, n» 176).

47. Le droit à la redevance tréfoncière,
pouvant être détaché par convention de la

propriété de la surface, cesse d'être un ac-
cessoire de l'immeuble, et, devenant dès lors

un droit purement mobilier, cesse de suivre

le sort de cet immeuble (Troplon'G, De la

prescription, n" 274). La prescription, par
le seul fait de la possession de la surface, ne
s'exerce plus alors que sur ce qui est resté

l'immeuble proprement dit (Lvon, 13 févr.

1872, D.P. 73. 2. 234). Par suite, en pa-
reil cas, c'est seulement à partir du mo-
ment où, l'exploitation du tréfonds ayant
fait l'objet d'une concession, cette propriété
distincte commence à donner des fruits (les-

quels ne sont autres que les redevances
mises à la charge du concessionnaire) que
la perception de ces fruits, si elle est paisible

et ininterrompue, conduit à la prescription

des droits primitivement réservés sur le tré-

fonds (Lyon, 13 févr. 1872, précité. — Conf.
Peyret-Lallier, n» 105).

SECT. 3. De la recherche des mi^es.

48. Il y a deux sortes de reclierches en
matière de mines : les unes elVectuées par le
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propriétaire de la surface, ou avec son con-

sentement; les autres pratiquées par des

tier^ avec lautorisation du Gouvernement.

49 _ I. Le propriétaire du sol ,
ayant la

propriété du tréfonds et des richesses miné-

rales qui y sont contenues, peut, aux termes

de l'art. 1-2 de la loi de 1810, qui n est que

l'application de l'art. 552 G. civ. faire des

recherches de mines dans toutes les parties

de son fonds, sans être tenu de remplir au-

cune formalité préalable. Ces recherches

neuvent porter même sur les parties qui,

d'aprTs l'art. H de la loi de 1810 (V. m/m,

B« 68 et s.), ne devraient pas être explorées

en cas de permission accordée pa/let-ouver-

nement à un tiers (Cons. d'Et. -18 juill. Ib27,

R 16') Il en serait toutefois autrement si

la' jouissance du terrain avait été cédée à un

tiers- en pareil cas, à défaut du consente-

ment' de ce tiers, le propriétaire, comme

toute autre personne , devrait obtenir de

l'Etat un permis de recherche (I'EBAUD-

GiiîAtD, t. 1, n» 246).
. j, , . „„

Le fermier ou le locataire d un terrain ne

p-uvent,au contraire, effectuer de recherches

sans autorisation , soit du propriétaire, soit

de l'Etat.
, ,

L'u^ui'ruilier ou l'emphyteote ne peuvent

non plus ellectuer de recherches (1'ER.\ud-

GiR.AUD, t. 1, no246); ils peuvent cependant

continuer les travaux de recherche commen-

cés à une époque antérieure à celle de leur

entrée on jouissance (Féraud-Gir.\ud ,
loc.

50. Le propriétaire peut disposer à titre

gratuit ou onéreux du droit de recherche

l„r ses terres (Req. 3 mars b;9, D P. 79. 1.

4;«; Cons. d'Et. 2 mai 1913, J3uU. Dali.,

1913, p. 371).
. , , ,

Le cessionnaire d'un droit de recherche

peut, à son tour, le céder, ce droit n'étant

pas exclusivement personnel a celui qui 1 a

obtenu et étant dans le commerce (Keq.

3 mars 1879, précité).

51. Le droit de recherches constitue un

vérita'ble attribut de la propriété (C. cass_.

Lehiaue, 10 mars 1845, Pasicr. belge, -k,.

1. m-, Req. 10 juin 1S56, D.P. 56, 1. 421),

et par conséquent , est immobilier (Req.

10 juin 1850, précité; Cons. d'Et. 28 juiu

1912, D.P. 1915. 3. 32). ,..,,,
La cession du droit de recherches doitdonc,

pour être opposable aux tiers, être transcrite

conformément à l'art. 2 de la loi du 23 mars

1855. Lorsque cette transcription a ete opérée,

la cession est opposable même a l'acheteur du

terrain sur lequel existe le droit de touilles

(Req. 16 juin \S£, précité; Nîmes, 20 avr.

1865, D.P. 05. 2. 1.'i3).

5S. Lorsque les travaux de recherches

se font de gré à gré, sans le concours de

l'Administration, par le libre accord des in-

téressés , les tribunaux civils sont seuls

compétents pour statuer sur les contesta-

tions au.xquelles peuvent donner lieu les

conventions intervenues relativement a ces

travaux (Cons. d'Et. 5 avr. 1820 R. ^1;
Montpellier, 4 janv. mi , R. •>i{ ;

Req-

16 juin 1856, précité; Lyon, 14 juin IbOu,

D P 66. 2. 142 ; 'frib. confl. la mars 1873,

dp' 74^ 3. 'i, et les notes ; Trib. civ. Seine,

16 d'éc. 1876 (sous Paris, 22 mars 1879), D.P.

80. 2. 45). V . ,-
53. De môme, il appartient a \ autorité

judiciaire de statuer sur les indemnités dues

au propriétaire de la surface au cas de re-

cherches ou travaux faits sans l'autorisation

de l'Administration, ni le consenleinent du

proDriétaire (Cons. d'Et. 16 avr. 1S41, R. o^b
;

23noT. 1S19, D.P. 50. a ig-). ., .

54. _ II. Lorsque le propriétaire re-

fuse de permettre des recherches, les tiers

peuvent obtenir l'autorisation de lEtat. 11 en

est ainsi, suivatit l'opinion générale, quand
mêmelepropriélaireauraitetïecluélui-ménae

quelques recherches, à moins qu'elfes ne

prèëeotBiïl te caractère de Uavaux sérieux

RÉP. PRJ.T. DiO-LOI. — VlU.

(Bi'RY, t. 1, n» 76; Cuvillier, p. 52; de

ChEPPE, Annales des mines. 'S' série, t. Il,

p. 630; Dui'ouR, n» 31; Dupont, Jwtspj-.,

t 1 p. 90 et s. ;
Féraud-Giraud, t. 1, n» 2ob;

DEFooz,p.134; Peyret-Lallier. t. 1, n» lo2.

— Contra : Deleisecque, n« 703; Richard,

n»119).
55. L'autorisation ne peut être accordée

que par un décret rendu par le chef de

l'Etat (ïrib. confl. 24 janv. 1872, D.P. 74.^3.

2 • Cons. d'Et. 3 mars 1876, D.P. 76. 3. /o;

11' janv. 1878, D.P. 78. 3. 67 ; 8 août 1882,

D P. 83. 5. 19. — Agoillo», t. 1, n» 93 ;

Br.ÉciiicNAC ET Michel, n« 102; EuRY, t. 1

n» 79; Cotelle, t. 2, p. 10b; Cuvillier,

p. 52 ; Dupont, Jurispr., 1. 1, p. 77 ;
Féraud-

GiRAUD, t. 1, n» ai«. — Conira : Richard,

n» 129), après avis du préfet et du conseil

général des mines , le propriétaire entendu

s'il a des observations à présenter; ce décret

est inséré au Bulletin des lois ou au Jour-

nal officiel, cette insertion valant notifi-

cation.

56. Aucun recours contentieux n est ou-

vert contre la décision du Gouvernement,

sauf le cas où les formalités légales n'ont

pas été suivies, auquel cas il y a heu a re-

cours pour excès de pouvoir, ou si le ter-

rain compris dans le permis de recherches

rentre dans lesexceptionsprévues par l'art. 11

(DuFOUR, n»32; Fép.aud-Giraud, t. l,n»250;

Naudier, p. 121).
.

57. Le droit de fouilles ainsi accorde a un

tiers par décision du Gouvernement est per-

sonnel à ce tiers et, par suite, intransmis-

sible, le permis de recherches étant donne

intuitu pcrsonœ après enquête (Alger,

19 janv. 1881-5, D.P.'87. 2. 1C9. — Contra :

A(.uiLLO>J , Des recherches de mines autori-

sées par le Gouvernement, Bévue de la légis-

lation des tnines, 1871, p. 129,.

58. Aux termes de l'art. 12 de la loi de

1810, en aucun cas, des recherches ne

peuvent être autorisées dans un « terrain

déià concédé ».

Cette disposition s'oppose-t-elle à ce qu un

tiers puisse obtenir le droit de rechercher

des substances minérales autres que celles

qui ont fait l'objet de_ la concession? La

question est controversée.

Certains auteui-s se prononcent pour la

négative, pour celte raison qu'autoriser des

recherches sur une mine concédée serait

une entreprise sur la propriété d'autrui

(DelebecQue, t. 2, n° 760; îsaudier, p. 113;

Richard, n" 125 ; Splingard, n" 11).

D'après un autre système, la prohibition de

l'art. 12 ne vise que les recherches d'un

explorateur autorisé par le Gouvernement,

mais non celles du propriétaire superliciaire

qui n'a pas besoin d'autorisation pour prati-

quer des recherches dans son terrain (Gre-

noble, 19 août 1831, R. 140 ;
Nîmes, 21 août

1849, Recueil Kinies, 1849, p. 353. — Aguil-

LûN, t. 1, n" 113; Bréciiignac etJIichiïL,

n" 127; Cu^luer, p. 57 ;
DtPONT, Cow-s,

p. 68; Jurispr., t. 1, p. 135; Peyret-Ul-
UER, a" 173).

Enlin une troisième opinion ,-vdnûet que

l'alinéa 2 de l'art. 12 ne s'applique qci'au

cas où des recherches nouvelles auraient

pour but la substance minérale déjà concé-

dée, la recherclie de toute autre substance

restant soumise au droit commun, e'est-à-dire

étant libre pour le propriétaire superliciaire

el devant, pour tout autre explorateur, être

autorisée par le Gouvernement (BuRY, t. 1,

n» 106 ; Dl'kour, n» 25 ;
Féraud-CJ-iraud, 1. 1,

D« 254 ;
La.mé-Fleury, p. 19).

59, La concession pouvant être accordée

aux étrangers comme aux nationaux (V. in-

fï-a, o» 133), il en est de même éa seul

permis de recherches (Fïracd-Giraud, t. 1,

n" 247 ; Naudjer, p. 117).

60. L'autorisation de pratiquer des

fouilles n'est accordée qn'a la cor»diti«n de

payer au propriétaire uae juste indemnité

qui comprend la réparation du préjudice

causé, de la gêne et des inconvénients résul-

tant des travaux, mais sans qu'il y ait à tenir

compte des bénélices que le propriétaire eût

pu réaliser en pratiquant lui-même les re-

cherches (Agcillon, t. 1, n" 99; Dupont,

t. 1, p. 100 ;
Feraud-Giraud, t. 1, n" 265).

^

(Suant au taux de l'indemnité, il est lixa

conformément aux art. 43 et 44 de la loi d»

1810 revisés par la loi du 27 juill. 1880 (V.

infra , n»' 260 et s.). ., .

61. L'indemnité à payer au propriétaire

doit, en principe, être préalable (Bourges,

20 avr. 1831, R. 342 ; Douai, 12 mai 18j7,

D.P. 57. 2. 153; Montpellier, 9 févr. 1882

(motifs), D.P. 83. 2. 139. — Féraud-Gir.\ud,

t. 1, n»261). Toutefois, en raison de la diffi-

culté d'évaluer définitivement le montant de

l'indemnité, certains auteurs estiment que

le propriétaire ne peut réclamer qu'une cau-

tion ou la fixation d'une indemnité approxi-

mative (Peyret-Lallier, n» 16h Proudhon,

Du domaine de propriété, n» 751).

62. L'indemnité est-elle due même si le

permissionnaire n'use pas du bénéfice de la

permission?
On l'admet généralement, le pioprietaire

éprouvant un préjudice du fait même des

menaces d'occupation provenant de l'instruc-

tion administrative qui doit précéder la per-

mission à l'ellet de recherches (Cotelle,

p. 107; DELEBECQUE, t. 2 . p. 775; Nau-
dier, p. 124. — En sens contraire : Bury,

t. 1, n" 88. — Comp. FÉRAun-GiRAUD , t. 1

,

n» 267). . j
63. Les contestations relatives aux indem-

nités réclamées par les propriétaires du sol

aux permissionnaires de recherches sont de

la compétence des tribunaux judiciaires,

par analogie de l'art. 43, al. 0, de la loi de

1810, modifié par la loi du 27 juill. 1880

(Aguillon , t. 1 , n» 99 ; Bréchignac et Mi-

chel, n" 107; Dupont, Cours, p. 77).

64. En dehors des conditions inhérentes

au titre, telles que l'obligation de fournir uc.

cautionnement (V. i)i/>a, n» 83) et de payer

une indemnité au propriétaire, le permis-

sionnaire peut être assujetti à des conditions

pirticulières insérées dans la permission et

avant pour objet de soumettre aux régies de

lart les exploitations projetées, afin d'en

assurer le succès dans l'intérêt de la décou-

verte des mines (V. Ord. 6 déc. 1827, R. 171).

65. L'explorateur doit arrêter son entre-

prise lorsqu'il a découvert d'une façon cer^

taine le gite minéral objet de l'autorisation.

-

En poursuivant plus loin, il donnerait à son

exploration le caractère d'une véritable-

exploitation, pour laquelle une concession

est absolument nécessaire. La question de

savoir quand la mine est découverte est

une question de fait à résoudre d'après les

circonstances (V. Instr. min. du 3 août 1810,

R. 58. — Bréciiignac et JLciiel, n» ia4).

66. — m. Les produits de recherches opé-

rées par le propriétaire du fonds ou son ces- •

sionnaire lui appartiennent, et il peut en

disposer comme il l'entend.

Au cas de recherches opérées par un tiers

avec lautorisation du Gouvernement, les

produits appartiennent également au pro-

priétaire de la surface, à charge par celni-ci

de rembourser les frais d'extraction.

Toutefois, dans l'opinion qui considère la

mine comme une rcs nul'.ius, Il appartient

à l'Etat seul de disposer des produits des

reclterches, qu'elles aient été ell'ectuées par

le propriétaire superfieiaire (Aguilion, t. 1,

n» 117 ;
Bbéchignac et Michel , n"' 13 et 105 ;

CUNILLIER, p. 50 et .57 ; BufOur, t. 6, n«611
;

Dupont, Jurispr., t. 1, p. 78; Migneron,

Annales des mines, 3' série, t. 2, p. 5i>2),ou

par un tiers (ActiiLLON, loc. cit.; BRÉCHt-

GNAf. ET Michel, tnc. oif. ;CuvrLLiER, p. 50;

DiiFOUR. loc. cil.) ; ces derniers ne peuvent

les vendre ou les utiliser que s'ils sont mu-
nis d'un permis de vente délivré par le mi-

17
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oistre des travaux publics (Cuvillier, p. 50

el s.); et, dans le cas où l'exçlorateur

D'est pas le propriélaire superliciaire, sous

réserve de payer à celui-ci une redevance

Iréfoncière fixée par le permis de vente

(Aguillon, t. -1, n" 124 et s. ;
Brêchignac et

Michel, n» 105; Cuvillier, p. 59; Dupont,
Cours, p. 52).

67. Lorsque l'explorateur a occupé des

terrains de la surface pendant plus d'un an,

ou que le dommage est tel que le champ
n'est plus propre à son mode de culture pri-

mitif, le propriélaire a le droit d'en exiger

l'achal au double de sa valeur, contormé-
tnenl ? l'art. 43 de la loi de 1810 {V. cepen-

danl Dliont, Cows, p. 49).

68. — IV. Aux termes de l'art. 11, § 1
,

•de la loi du 21 avr. 1810, modifié par la loi

du 27 juin. 1880, il est interdit de faire des

sondages, d'ouvrir des puits el galeries,

d'établir des machines , ateliers ou magasins,
dans les enclos murés, cours et jardins, sans

le consentement du propiiélaire de la sur-

face.

69. L'énuméralion donnée par l'art. 11,

§ 1, n'est pas limititive, et la prohibition

qu'elle édicté s'étend à toutes les construc-

tions minières (AcuiLi.ON, t. 1 , n» 316; Fé-
RAUO-G]ll.\UD , t. 1, no27ti).

70. L'interdiction imposée aux permis-
sionnaires ou aux concessionnaires de mines
d'exécuter certains travaux dans les enclos

murés, cours et jardins, concerne exclusive-

ment les travaux superficiaires et no s'étend

pas aux travaux souterrains, à l'égard des-

quels des prescriptions spéciales sont édic-

tées par les art. l.j, 47 et .50 de la loi de 1810
(Lyon, 6 mars 1828, R. 154; Liège, 2 mars
1854, Pasicr. belge, 50. 2. 151; Trib. civ.

Saint-Etienne, 15 juin 1856, cité par Brê-
chignac ET Michel, n» 121 ;

Civ. 5 mars 1884,

D.P. 85. 1. 157. — Aguillon, t. 1 , n» 323;
BuRY, t. 1, n° 618; Delecroix, p. 16; Du-
rocR, n» 27; Richard, n» 122).

71. Dans les enclos murés, cours et jar-

dins, dnit-on comprendre les cours et jar-

dins alors même qu'ils ne seraient pas clos?

La question est discutée (V. pour 1 ariirma-

tive C. cass. Belgique, 10 févr. 1854, Pasicr.

belge, 5i 1. 96; Liège, 17 juin 1S'C3, ibid.,

63. 2. 369. — Aguillo.n, t. i , n» 317; Bury,
t. 1, n»» 624 el s.; FÉiiAUu-CinAUO , t. 1,

n" 275; Naudifr
, p. 151); pour la négative,

qui s'appuie principalement sur la réciarlion

de l'art. Il, lequel ne vise que les enclos
murés en nature de cours et jardins: Liège,

16 janv. 1851, Pasicr. belge, 51. 2. lui;

28 avr. 1353, ifcirf., 53. 2. 320 ; Di^pont, Cours
de légist. des mines, p. 53; de Fouz, p. 138.

72. Les enclos murés, cours et jardins

établis après le commencement de l'explo-

ration ou la concession de la mine jouissent

de la protection du premier par3:;raplie de
l'art. 11 (Req. 31 mai 1850, D.P. 51). 1. 413).

73. La protection établie par l'art. 11, § 1,

•'applique non seulement aux enclos murés,
cours et jardins dans lesquels se trouvent

des habitations, mais encore à des jardins,

à des enclos entourés de murs que les pro-
priétairesauraientètablis isolémentau milieu

de la campagne sans maison d'habitation (C.

cass. Belgique, 10 févr. 1854, et Liège, 17 juin
1863, précités. Rapport de M. Brossard à la

Chambre des députes, U.l'. 81.4.33. — Bury,
t. 1 , n' 627; Férauu-Giraud, l. 1 , n° 275;
Dai.i.iiz, t. 1, p. 343; Peyret-Lallier,
n» 171. — Contra: Pkoudiio.n, Traité du
domaine de propriété, t. 2, n» 754; Bréciii-
c.NAC iT Michel, n" 118. — Comp. Douai,
23 juin. 1891, Revue Icgisl. des mines, 1892,

p. 162).

74. 11 est, en outre, interdit d'ouvrir des
puits el galeries dans un rayon de cinquante
mètres des habitations et des terrains com-
pris dans les clolurcs murées y attenantes
ans le consentement des propriétaires de
£61 habitations (L. 1810, art. 11, § 2).

Par maisons d'habitation, il faut entendre
des bâtiments d'une importance suffisante
pour être aménagés en logements où l'on
puisse demeurer d'une façon continue et

normale (V. Liège, 28 avr. 1853, Pasicr.
belge, 93. 2. 326).
Quant aux terrains, ils doivent attenir à la

maison et être clos de murs, aucun genre
de clôture équivalente n'étant admis par la

loi (Nancy, 27 juin 1868, D.P. 68. 2. 181. —
FÉRAUD-GiRAUD, t. 1 , n»» 273 et 275).
Le mur doit être continu et entourer la

propriété en son entier (Trib. civ. Saint-
Etienne, 3 juin 1857, cité par Brêchignac et
MlCIIEL, n» 120. — FÉRAUD-GlRAUD, t. 1,
n° 273) ; il doit avoir une hauteur sullisante
et constituer une véritable clôture, et non
pas simplement une ligne de démarcation
entre deux héritages.

75. Le rayon de cinquante mètres prévu par
l'art. 11, § 2, doit se mesurer à partir du pa-
remfnt extérieur du mur de la maison d'ha-
bitation, si celle-ci est isolée, et à partir du
mur extèiieur de clôture (parement exté-
rieur), si la propriété est entourée d'une
clôture réputée suffisante par la loi (Féhaud-
GiRALD, t. 1, n''277). Si l'on se trouve en pré-
sence d'une maison située au milieu d'un
jardin clos de haies ou de pieux, la distance
se compte, non à partir de la clôture, mais
à partir de la maison (Nancy, 27 juin 1868,
prècilè ).

76. L'interdiction d'ouvrir des puits ou
galeries dans le rayon de cinquante mètres des
habitations et clôtures attenantes est générale
et s'applique alors mêaio qu'un chemin pu-
blic séparerait les habitations ou clôtures du
terrain dans lequel les sondages sont faits

(Civ. 28 juill. 1852, D.P. 55. 1. 1U7; Ch.
réun., 19 m d 1856, D.P. 56. 1. 209. — Brê-
chignac et Michel, n" 120; Féraud-Giraud,
t. 1, n» 282; de Fooz, p. 140; Naudier, p. 148;
Peyret-Lallier, n» 162. — Contra : Lyon,
7 déc. 1849, D.P. 53. 1. 107. - D.illoz, t. 1,

p. 343).

77. On admet généralement qu'il n'est

pas nécessaire que les terrains compris dans
le rayon protecteur de cinquante mètres ap-
partiennent au propriétaire de la maison ou
de l'enclos, pour que celui-ci ait le droit de
se plaindre lorsque des puits ou galeries sont
établis. La loi, en effet, ne fait aucune dis-

tinction entre le cas où la surface affran-

chie de la servituile de l'art. 43 de la loi de
1810 appartient en entier au propriétaire de
l'habitation el celui où elle est la propriélé
de plusieurs ayants droit (Ch. réun. 19 mai
1856, D.P. 56. 1. 209; Req. 31 mai 18.59, D.P.
59. 1.413; Pau, 8 mars 1882, D.P. 85. 1. 157.
— BvTRiE, n» 483; Cotelle, t. 2, p. 31 ; De-
LEBEcgUE, t. 2, n» 7S0; Dupont, Jurispr.,
t. 1, p. 77 et 119; Fêraud-Gihaud, t. 1,
n» 279; de Fooz, p. 138; Lamé-FlÉurv, sur
l'art. 11 ; Naudier, p. 142. — Contra : Di|on,

3 mai 1850, D.P. 53. 5. 307; 24 janv. 1853,
D.P. 53. 5. 307; 13 juill. 1853, D.P. 53.2.
172; DuFOUR, n»95; Jousselin, t. 2, p. 31 ;

Peyret-Lallier, t. 1, n» 165; Rev, t. 2,
p. 289; Richard, t. 1, sur l'art. 11).

Par contre, si le propriélaire de l'habita-

tion ou de l'enclos a donné son autorisation,

les possesseurs des terrains compris dans
la zone de cinquante mètres seraient mal
fondes à vouloir dans ce cas arrêter l'entre-

prise (C. cass. Belgique, 8 janv. 1848, l'a-

sicr. belge, 48. 1. 220. — Bury, t. 1, n» 0.36;

Delecroix, p. 20; Fêraud-Giraud, t.l, n»280).

78. Les propriétaires de maisons dont la

distance à des puits ou galeries ouverts pour
la recherche ou l'exploitation d'une mine est

inférieure à la longueur du rayon prohibé
peuvent s'opposer au maintien de ces puits

ou galeries, bien que la construction soit

postérieure au commencement des travaux
d'exploitation ou à la concession de la mine,
un concessionnaire ne pouvant à son gré
limiter la jouissance légale des propriétaires

voisins (Req. 3 févr. 1857, D.P. 57. 1. 193;
31 mai 1859, D.P. 59. 1. 413; Pau, 8 mars
1SS2, précité. — Aguillon, n» 324: Bury,
t. 1, n» 647; Dalloz, t. 1, p. 332; Féraud-
Giraud, t. 1, n» 284. — Contra: Biox,
p. 280; Chevallier, p. 55; Naudier, p. 143:
Rey, t. 2, p. 63).

Toutefois, un concessionnaire ne saurait
être tenu de bouclier des puits par suite de
l'établissement, à une distance inférieure à
cinquante métrés^ d'une maison, lorsque cette
habitation n'a été élevée que dans le but da
nuire au concessionnaire, sans que le pro-
priétaire puisse en rMirer une utilité appré-
ciable (Aguillon, ts , n"324; Brêchignac
et Michel, n» 122 ; Féraud-Giraud, loc. cit.).

Dans tous les cas, lorsqu'un puits ou una
galerie de recherche ont été établis à la suite
d'un permis ou d'une concession, le proprié-
taire du terrain voisin ne peut plus, en bâ-
tissant une maison, obligera la fermetur»
du puits ou de la galerie.

79. La réouverture d'un puits ou d'une
galerie et la reprise d'une exploitation ne
sauraient tomber sous l'application de l'art. 11
(Brêchignac et Michel, n» 115). Si, par
exemple, depuis l'interrupUon de l'exploita-
tion, des tiers ont édifié des habitations à
moins de cinquante mètres des puits abandon-
nés, cette circonslance n'empêchera point
l'exploitant de reprendre l'usage de son puits
en dépit de sa proximité des nouvelles cons-
tructions

; l'établissement régulier d'un puits
ayant con^itiluè, à l'origine, un droit acquis,
et un puits étant censé établi jusqu'à épui-
sement des couches, les droits de l'exploi-

tant n'ont donc pu être perdus par un aban-
don temporaire; ils renaissent par le fait

même de la reprise de l'exploitation (Trib.
Saint-Etienne, 4 août 1862, et Lyon, 29 déc.
1863, cités par Brêchignac et Michel,
n«115; Féraud-Giraud, t. 1, n» 284).

80. L'explorateur ou le concessionnaire
peuvent établir un chemin à la surface et le

faire passer à moins de cinquante mètres da
toute maison d'habitalion (Dupont, Cours,
p. 02; Féraud-Giraud, t. 1, n» 253. — Con-
tra : Bl'ry, t. 1, n» 622; Dalloz, t. 1, p. 3C9

;

Rey, t. 2, p. 364).

81. 11 ne peut être dérogé aux interdic-
tions formulées par l'art. Il que si le pro-
priétaire consent à l'exéculion des travaux.
Mais le consentement du propriétaire peut
être tacite (Trib. civ. Saint-Etienne, 10 janv.
1827 et 3 janv. 1861, cités par BiiÉciiiGNAC
et Michel, a» 123; Lyon, 19 junv. 1876,
Mon. jud. de Lyon du 3 juin 1870). Celle
solution semble, d'ailleurs, confirmée par la

nouvelle rédaction donnée à l'art. 11 par la

loi du 27 juill. 1880, qui n'exige plus que
le consentement soit formel. Il suffit donc
que le propriétaire ait été mis en demeure
de consentir; s'il ne répond pas à cette mise
en demeure, il doit être réputé acquiesçant.

82. Les tribunaux judiciaires sont com-
pétents pour connaître des difficultés rela-

tives à 1 application de l'art. 11, notamment
des oppositions formées par les proprié-
taires supcriiciaires à des travaux de re-

cherches (Cons. d'El. 18 avr. 1846, D.P. 46.

3. 65; Req. 3 mai 18.'i9, D.P. 59. 1. 413;
Cons. d'Lt.'l7 janv. 1807, D.P. 08. 3. 16); ...

pour faire des défenses, fixer les indemnités,
ordonner la suspension des travaux et même
la suppression dès ouvrages interdits (Civ,

31 mai 1859, D.P. 59. 1. 413; Pau, 8 mars
1882 (sous Civ. 5 mars 1884), D.P. 85. 1.

157).

Par contre, ils ne leur appartient pas d'or-

donner la cessation ou la modification des
travaux souterrains, cette question étant de
la compétence exclusive de l'Administration
(Civ. 5 mars 1884, D.P. 85. 1. 157. — Comp.
Aguillon, I. 1, n''350; Féraud-Giraud, t. 1,

n» 287 ; Lamê-Fleurv, p. 17).

83. Lorsque des travaux souterraini

doivent être entrepris sous des maisons ou
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lieux d'habitation, ou sous d'autres exploita-

tions, celui qui est chargé de les exécuter doit,

avantd'entreprendre ces travaux, donner cau-

tion pour les dommages qui pourraient en

résulter. La caution imposée au concession-

naire par l'art. 15 constitue une garantie spé-

ciale et purement civile, qui peut être ordon-

née par l'autorité judiciaire, et qui est complè-

temc it indépendanle des mesures de police

préventives rentrant dans la compétence de

fautorité administrative (Bruxelles, 29 mars

1888, D.P. 89. 2. 1û9. — Féraud-Giraud,

t. 2, n» 659).

84. Cette caution peut être réclamée

alors même qu'il s'agit de bâtiments élevés

depuis la concession (Beq. 3 févr. 1857, D.P.

57. 1. 193; 17 juin 1857, D.P. 57. 1. 275;

Liège, 15 févr. 1902 (sol. impl.). Revue léyisl.

mines, 1902, p. 310).

85. Elle peut être imposée, non seule-

ment pour les travaux faits directement, soit

sous les maisons ou lieux d'habitation, soit

sous d'autres exploitations, mais encore dans

leur voisinage immédiat (V. à cet égard

C. cass. Belgique, 30 mai 1872, D.P. 74. 2.

241. — AguÎllon, t. 1, n» 332; Bréciiignac

ET Michel, n» 148; Bury, t. 1, n» U60;

FÉRAUD-GiRAUD, t. 2, n« 651 ;
Peyret-Lul-

UER, n» 2G3).

86. La disposition de l'art. 15 étant li-

mitative, la caution ne peut être demandée
que dans les cas précis indiqués par cet

article.

Mais elle n'est pas restreinte aux seuls

dommages pouvant se produire dans les bâ-

timents ;
elle est également destinée à garan-

tir le payement de toute indemnité en cas

d'événement de nature à porter préjudice,

tel que le tarissement d'un puits (G. cass.

Belgique, 30 mai 1872, précité. — Bury,

t. 1 , n» tJ53).

87. La caution ne peut, du reste, être

réclamée que dans le cas où les travaux

souteri'ains constituent un danger sérieux

pour les propriétés bâties de la surface

(Bréciiignac et Michel, n» 149 ; Bury, t. 1,

n« 6GG ; Delebecque, n» 745. — Comp.
Bruxelles, 29 mars 1888, D.P. 89. 2. 139);

mais il importe peu que les travaux aipnt

été sptcialements autorisés par l'Adminis-

tration.

Au surplus, la possibilité d'un préjudice est

sufbsanle pour donner lieu à application de

l'art. 15 dès lors que les craintes sont pré-

cises, sérieuses et fondées (Brii.'ielles, 28 nov.

1891, rtevue législ. mines, 1S'J2, p. 306. —
— Bréciiignac et Michel, loc. cit.).

88. L'obligation de fournir caution ne
saurait être étendue au cas où cette garan-

tie serait uniquement destinée à assurer le

payement d'un dommage déjà constaté, et

dont le cliiOre seul reste à lixer (Bruxelles,

18 déc. 1883, D.P. 85. 2. 21S ; Liège, 15 févr.

1902, Revue législ. mines, 1902, p. 310).

89. Lorsque tout danger a disparu, les

explorateurs peuvent demander à être dé-

chargés de l'obllgatipn de fournir la cau-

tion (Bréchignac et Michel, n» 149 ; Féraud-
GiRAUD, t. 2, n» 658).

90. La caution ayant un caractère pré-

ventif, les intéressés sont en droit de la ré-

clamer au permissionnaire des fouilles avant

le commencement des travaux (Civ. 12 août

1872 (motifs), D.P. 72. 1. 36'.!), et le juge ne

peut se refuser à prescrire qu'elle soit don-

née (Liège, 14 août ISjS, Pasicr. belge, Cl.

2. 299).
Mais le superficiaire n'est pas déchu du

droit d'exiger la caution, bien que les tra-

vaux aient été entrepris sans qu'il ait exigé

qu'elle soit fournie auparavant (Bruxelles,

27 juin 1837, R. 207. — Delebecque, t. 1,

n» 745; Naudier
,
p. 281; Richard, n» 151),

et même soient terminés, s'il y a encore

Îuelque danger à redouter (Liège, 9 avr.

867, y'a.sicr. belge, 67. 2. 219. — BkéCHIGNAC
ET MlCU£L, D" 149).

91. Tant que la caution n'est pas four-

nie, les propriétaires ont le droit de s'oppo-

ser à l'exécution des travaux, et les tribunaux

sont compétents pour en interdire la conti-

nuation, dans le cas où ils auraient déjà été

entrepris (BioT, p. 301 ; Bréchignac et Mi-

chel, u» 152 ; Bury, 1. 1, n« 669 ; Delebecque,
t. 1, n" 748; Naudier, p. 313; Richard,

p. 154. — Contra : Aguillon , t. 1 , n» 331
;

Ivrug-BaSSE, p. 170. note 1).

92. Les questions relatives à la dation

de la caution sont uniquement du ressort

des tribunaux ordinaires ; il leur appartient

de statuer sur la question de savoir s'il y_a

lieu à cautionnement d'en fixer la quotité,

d'apprécier la solvabiliié de la caution pré-

sentée, etc.

93. Les recherches de mines sont sou-

mises, quant à leur exécution, non seu-

lement aux prescriptions de l'art. 11, mais

encore à toutes les autres mesures de police

et (le sûreté imposées aux concessions défi-

nitives (V. infra, n"' 337 et s.). L'inexécution

des mesures prescrites par la loi ou l'autorité

administrative peuvent avoir, comme sanc-

tion, le retrait du permis d'exploration.

SECT. 4. — Des concession».

94. Aucun droit de préférence n'est

accordé à l'un quelconque des concurrents

qui peuvent se présenter pour obtenir une
concession ; l'art. 16 de la loi du 27 avr. 1810

laisse à l'Administration toute liberté d'ar-

rêter son choix sur le concessionnaire qui

lui offre le plus de garanties, soit par ses

facultés et moyens, soit par le titre de pro-

priétaire de la' surlace ou d'inventeur de la

ruine (Féraud-Ciraid, t. 1, n» 2Sil.

.Mais l'inventeur qui, pour un motif quel

n'obtient pas la concessionconque. dé-

tinilive de la mine, a droit à une indemnité

de la part du concessionnaire; et pour re-

couvrer cette indemnité, il a une action non
seulement contre le concessionnaire, mais

encore contre les cessionnaires de celui-ci,

sauf leur recours contre le concessionnaire

primitif (Cons. d'Et. 4 févr. 1858. D.P. 59. 3.

11. — Féraud-Giraud , t. 1, n» 268).

95. — I. Inventeur. — L'inventeur est

celui qui a fait des recherches ayant eu pour

résultat de découvrir l'existence d'une mine
dont l'exploitation est utile et possible (lustr.

min. lut. 3 août 1810, R. 17U ; Av. cons.

mines Belgique, 25 févr. 1842, R. ibid).

S'il y a 'dilliculté sur le point de savoir

quelle personne doit être considérée comme
inventeur, il appartient au Gouvernement de

décider (C. ca^•s. Belgique, 12 mai 1854,

fasicr. belge, 54. 2. 260).

96. L'indemnité due à l'inventeur com-
prend la rémunération du service rendu à

l'Etat et aux concessionnaires, ainsi qu'une

sorte de dédommagement du bénélice qu'il

pouvait espérer de l'exploitation.

Elle doit être réglée par l'Administration

dans l'acte de concession (Dufour, n" (>4;

Dupont, Jurispr., t. 1 , p. 316; Férauu-Gi-
RAUD, t. 1, a» 298 ; Peyret-Lallier, n» 294

;

Richard, n" 158 ; Splingard, n» 28).

Toutefois, elle peut être fixée à l'amiable

par Ils parties intéressées; et il appartient

alors aux tribunaux de statuer, eu cas de

diilicultés sur le sens et l'exécution des con-

ventions intervenues (Civ. 21 juin 1853, D.P.

53. 1. 285; Lyon, 14 juin 1865, D.P. 66. 2.

142; Nîmes, 5 août 1874, Sir. 75. 2. 35. —
DurouH, n» 76; Dupont, Jurispr., t. 1,

p. 321 ;
Féraud-Giraud, t. 1, n» 299 ; Nau-

dier, p. 157. — Contra : Aguillon, t. 1,

n» 204), à moins qu'il n'y ait lieu à interpré-

tation du décret de concession (Civ. 7 juin

1869, D.P. 09. 1. 301).

Un concessionnaire de mine, dont le gise-

ment a été exploré par une autre société, ne

peut, a la demande d'indemnité qui lui est

présentée par cette dernière , opposer une

fin de non-recevoir tirée de ce que la de-

manderesse aurait reçu l'octroi dune con-

cession sur un autre point du gisement

(Cons. d'Et., 13 mars 1914, Rec. Cons. d'Etal,

p. 355).

97. Indépendamment de l'indemnité qui

lui est due pour la découverte de la miue,

l'inventeur peut en réclamer une autre, en

vertu de l'art. 46 de la loi de ItilO, à raison

des recherches ou travaux antérieurs à l'acte

de concession. Mais il n'est dû d'indemnité

de ce chef que si les travaux de recherche

sont de quelque utilité ; il n'en est pas dû
pour des travaux qui n'ont fourni aucune
indication utile (Cons. d'Et. 3 févr. 1859

(2 arrêts), D.P. 59. 3. 81; 10 janv. 1867,

D.P. 68. 3. 97 ;
1" févr. 1901 , Rcc. Cons.

d'Etat, p. 123).

98. L'obligation, pour les propriétaires

de mines, de "payer des indemnités aux tiers

qui, antérieurement à l'acte de concession,

ont fait des recherches et travaux dans la

périmètre concédé, existe alors même qua
les recherches et travaux n'auraient pas con-

duit à la découverte du gîte houillier, si les

travaux dont il s'agit ont fourni des rensei-

gnements utiles sur les allures et sur les

dispositions des gîtes exploitables, ou ont été

reconnus applicables à la poursuite d'un»

bonne exploitation (Cons. d'Et. 13 mars 1856,

D.P. 56. 3. 56; 11 mai 1872, D.P. 73. 3. 92
;

Cons. préf. Pas-de-Calais 25 mars 189J, Re-
vue légial. mines, 1899, p. 367; 23 mari
1900, D.P. 1901. 5. 389; \" févr. 1901, Rec.

Cons. d'Etat, p. 1'23; 5 août 1901, D.P. 1903.

3. 15), alors même que le concessionnaire

n'a pas utilisé ces travaux (Cous. d'Et.

13 mars 1856, précité; 23 mars 1900, précilé;

5 mai 1911 , D.P. 1913. 3. 84 ; 13 juin 1913,

Rec. Cons. d'Etal, p. 675. — Aguillon. t. 1,

n» 207; Becquet, Héjjert., v« Mines, n» 35;

Bury, t. 1
, p. 829). — Mais aucune in-

demnité n'est due si l'utilité des travau.x de

recherche n'est pas constatée (Cons. d'Et.

19 janv. 1807, D.P. 68. 3. 97).

Les explorateurs n'ont pas le droit de

réclamer aux concessionnaires, soit le rem-
boursement des Irais d'expérience ou d'ex-

ploitation provisoire et du prix d'acliat ou

de location des terrains sur lesquels ils ont

fait des fouilles, soit la reprise des outils

av.inl servi à leur exploitation (Cons. d'Et.

3'lévr. 1859, D.P. 59. 3. 82).

99. L'indemnité due pour les travaux

effectués doit représenter l'utilité qu'ollrent

ces travaux, et non leur coût (Cons. d'Et.

11 mai 1872, précité; 5 août 1901, précité;

5 mai 1911, précilé). Décidé que le conces-

sionnaire doit une indemnité à raison des

travaux antérieurs évalués, non au prix

qu'ils coûteraient lorsque fonctionne l'exploi-

tation, mais au prix qu'ils lui auraient coûté

s'il avait dû les exécuter au moment où ils

ont été entrepris. Ainsi, l'on doit tenir

compte du surcroît de dépenses qu'ont occa-

sionné les incertitudes où se trouvaient les

explorateurs sur l'allure ou la disposition

des gîtes (Cons. d'Et. 19 août 1S37, R. 182,

D.P. 73. 3. 92, note li).

100. Le concessionnaire a fait exécu-

ter des travaux dans le périmètre de sa

propre concession ne peut se prévaloir des

indications qui ont pu en résulter pour de-

mander une indemnité au concessionnaire

d'une raina voisine (Cons. d'Et. 5 août 1901,

précité. — Cons. d Et. 6 mars 1S72, Rec.

Cons. d'Etal, p. 130).

101. Si, en principe, l'indemnité due a

l'inventeur consiste le plus souvent en un

capital versé une fois pour toutes, elle peut

consister aussi en une part des hénéllces

annuels de l'exploitalion (Civ. 7 juin 1869,

D.P. 69. 1. 301).

102. Le droit à Indemnité est entre les

mains de l'inventeur une valeur faisant par-

tie de son patrimoine, il peut donc le céder

à sa volonté (Req. 3 mars 1879, D.P. 79. 1.
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430. - Comp. Lvon, 14 juin lS6o, D.P. 06.

*> 142- \iaer, 3 nov. 187-2, Gaz. tnb. du

2-^ déc'. ist/U et les difficultés nées du con-

trat de cession sont de la couipétence des

tribunaux civils.

103. 11 appartient au conseil de préfecture

de statuer sur les demandes en indemnité

formée^: contre les concessionnaires de mines

par les tiers qui ont fait, antérieurement a

la concession, des travaux et des explorations

utiles dans le périmètre concédé. Et il en est

ainsi alors même que les explorateurs ne

sont pas propriétaires dans ce périmètre ou

inventeurs de sites exploitaliles (Cens, d t-t.

13 mars 1SÔ6 (sol. impl.), D.P. o6. 3. o6. —
Cnntra : Observations de JI. le commissaire

du Gouvernement, D.P. ibid., note).

104. Si le décret de concession , après,

avoir reconnu à des tiers la qualité. d'inven-

teurs, ne leur accorde aucune indemnité de

ce chef, les inventeurs peuvent-ils se pour-

voir en Conseil d Etat par la voie du recours

pour excès de pouvoir'.' Un arrêt du Conseil

d'Etat a résolu négativement la question

(Cons. d'Et. 10 mai 1889, D.P. 90. 3. SI.

Y. en sens contraii-e les conclusions du

commissaire du Gouvernement dans celle

atlaire : Aguillon , n« 199 et 20Û1. En tout

cas, aucun recours ne serait poss'ble si le

décret déniait au demandeur ia qualité d'm->

venteur (Conclusions précitées).

105. — II. DL'niande d-e concession. — Le

droit de demander une concession n'est pas

limité à une seule substance minérale. La

demande peut comprendre dilïérentes mines

situées soùs un même terrain, deux ou plu^

sieurs substances micéKales, telles que le

zinc et le plomb, le plomb, le fer et le

soufre, la liouiUe et le fer carbonate, se

trouvant parfois réunies dans un même gise-

ment, de sorte qu'il est impossible de les

extraire séparément, et que la concession

de lune entraîne nécessairement celle de

lautie.
. , .,

106. D'après l'art. 22 de la loi du 21 avr.

ISIO', la demande de concession est faite par

voie de simple pétition adressée au préfet du

département où h mine est située; le préfet

est tenu de faire enregistrer la demande

a sa date sur un registre particulier et d or-

donner dans les dix jours les publications et

affiches. Oan J la concession demandée s e-

tend dans" les circonscriptions de plusieurs

déparlements limitrophes, un double de la

demande Joit èlre adressé au préfet de clia-

cun de ces départements. — La pétiiion sur

papier timbré doit indiquer les nom, pré-

noms, qualité et domicile du demaHdeup, la

désignation précise du lieu de la mine, la

natu"re du minerai à extraire, l'état dans le-

quel les produits seront livrés au com-
merce, les lieux d'où l'on tirera les bois et

combustibles qui seront nécessaires, l'éten-

due de la concession demandée, les indem-

nités offertes au propriétaire de la surface,

à celui qui aurait découvert la mine, la sou-

mission de se conformer au mode d'exploi-

tation déterminé par le Gouvernement. —
Il y a lieu de joindre à la demande un ex-

trait du rôle des impositions du demandeur.

Si le demandeur est une société, une expé-

dition de l'acte constitutif de société (
Fil'-

PONT, Jurispr. des mines, t. 1, p. 173;

FÉHAi.u-GuiAUD, t. 1, n» 305), et un acte

de notoriété établissant qu'elle a les moyens
d'eiécutep les travaux et de payer les indein^

Dites o.u redevances auxquelles peut donner

lieu la concession, doivent être joints.

107. t'n plan régulier de la surface, en

triple expédition, et sur une échelle de dix

millimètres pour cent métros, est, en outre,

annexé à la demande. Ce plan doit être

dressé ou véri.Ué pax l'ingénieur des mines

et cerlifié par le préfet du département

(art. :M)).

108., La dflle de la demande fixe le point

la priorité de date, quel que soit le périmètre

de la concession demandée, ne constitue pas

une priorité de droit, ni une cause d'exclu-

sion pour d'autres prétendants.

109. Si le préfet refuse de recevoir la

pétition contenant la demande en concession,

le rectuérant peut en faire constater,^ par

acte dhuis.sier, la date et le dépôt. Si le

préfet, après avoir reçu la pétition, refuse

dy donner suite, le requérant doit s'adresser

au ministre des Travaux publics.

110. La publication et l'affichage ne sont

pas subordonnés à la justification par le de-

mandeur de l'existence de la mine, et n'im-

plique pas, de la part de l'.^drainislration,

garantie, soit de la concessibilité, soit même
de l'existence de la mine.

111. D-après l'art. 23 de la loi de 1810,

modifié par la loi du 27 juiU. ISSO, l'affi^

chage a lieu, pendant deux mois, aux cbefs-

Meux du département et de l'arrcndissemenl

où la mine est située, dans la commune où

le demandeur est domicilié, et dans toutes

les communes sur le territoire desquelles la

concession peut s'étendre ; les affiches sont

insérées deux fois, à un mois d'intervalle,

dans les journaux du département et au

Journal officiel. L'affichage est aux frais du

demandeur. Toutefois, les'affiches ne peuvent

ciBe imprimées qu'autant qu'elles sont revê-

tues du visa officiel du ministre. Elles sont

apposées à la diligence dos sous-préfets.

Le but de ces publications et affiches est

d'appeler les propriétaires du sol et, en gé-

néral, les tiers qui peuvent y avoir intérêt

à taira valoir les observations ou réclama,^

tiens qu'ils auraient à produire.

112. Les prescriptions légales relative?

aux publications et affiches doivent être ob-

servées à peine de nullité ; et leur omission

autorise les tiers à former opposition à l'acte

de concesion et à en demander la nullité

(Cons. d'Et. 13 mai ISIS, R. 251. — Kré-

ciiiGNAC ET Michel, n<'2S4; FérauivGirakd,

t. 1, no317; Peyrst-Lillier, n» 3't3), mais

la nullité ne peut être proposée que par ceux

dont les droits existants et reconnus par la

loi oBt été lésés par l'arrêté de concession

(Liése, 16 mai lSï>3, D.P. 85. 2. l'29.'.

ItS. Aux lermes de l'art. 27 de la loi_ de

1810, a l'expiration du délai de publicité et

sur la preuve de l'accomplissement des for-

malités prescrites, dans le mois qui suit, au

plus tard, le préfet du département, sur

l'avis de l'ingénieur des mines, et informa-

lions prises sur les droits et faculté's des

demandeurs, tr.insmel son a-vis au ministre

des Travaux publies.

114. Les demandes de conaession peuvent

donner lieu à des demandes en con-currence

et à des oppositions. La demande en concur-

rence a pour oiijeb, de la part du requérant,

l'obtealion delà concession demandée par un

autre. Quant à l'oppositioa , bien que non

définie par la loi, elle doit s'enteM.dpe de tout

acte ayant pour objet de faire écarter, en tout

ou partie, une demande en coacession de

mines. Si donc ui>e réclamation ne présente

pas ces caractères, il n'est pas besoin de

suivre, quant à elle, la procédure exigée par

la loi en cas d'oppositions véritables (Cons.

d'Et. 29 avr. 1887, R.P. 88. 3. S*).

t15. Les demandes en concuprenoe et les

oppositions peuvent être formées devant le

préfet jusqu'au dernier jour du délai d-'affi-

chage, c'est-à-dire jusqu'au dernier jour du

second mois à compter de la date d« l'affiche,

en vertu de l'art. 26 de la loi de 1810, mo-

difié par la loi du 27 juill. 1880. Ce déltji

est franc.

116. tç» demandes en coacurpence et les

oppositions sont aotiflécs par des actes ox-

tr^judiciaires à la préfecture, où elles sont

enregistrées sur le registre spécial' indique

à l'art. 22. Elles sont ensuite notifiées- par

t'administralion préfectorale aux parties in-

de 'départ' (tes délais de l'instruction; mais 1
téresbO'es. Le regwtre est d ailleurs ouvert

à tous ceux qui en demandent communica-
tion.

Elles ne doivent pas être publiées et affi^

chées comme les denjandes de concession.
L'inscription sur le registre suffit pour le

propriétaire du sol, et le demandeur primi-
tif est averti par la notification qui lui est

faite (Cire. min. trav. publ. 30 mai 1843, R.
215. — Agl'illon, t. 1, E» 170; Féeacd-Gi-
RAUD, t. 1 , n° 3'25).

Toutefois, la demande en concurrence doi

t

être publiée, lorsqu'elle comprend des ter-

rains situés en dehors du périmètre de la

concession qui fait l'olijet delà demande pri-

mitive (Ord. 8 juin 1S34-, R. 246; Av. Cons.
d'Et. 3 mai 1S37 , R. 244; Cti>c. min. trav.

publ. 30 mai 1S43, précité. — Aguillon, t. 1,

a° 171 ; FiiRAïu-GiRABif, Zoc. cit. 1.

117. Les oppositions sont admissibles,

Dièine ap-rès, l'expiration du délai de deux
mois fixé par l'art. 26, tant que l'acte de
coiMression n'est pas rendu ; elles sont adres-

sées, soit au ministre des Travaux publics,

soit au secrétaire général du Conseil d'Etat

(L. 1810, art. 26). Quoique le texte de l'art. 28
ne mentionne que les oppositions, les de-
mandes en concurrence sont également ad-
missibles, dans les mêmes conditi-ons que
celles édictées pour les oppositions, après
l'expiration du délai de deux i^ois (Av. Côns.
d'Et. 3 mai 1837, précilé ; Av. Cons. mines
de Belgique, 2 mai-s 1838, R. 246. — Fé-
RAUD-GiRAUD, t. 1 , n" 3'28. — Contra :

Richard, n» 172).

118. Les demandes ea concurrence ou
les oppositions formées devant le préfe-t

après l'expiration du délai de deux mois ne
doivent pas être comprises dans l'instruc-

tion de la demande ; le préfet lea transmet
séparément au ministre avec un arrêté cons-

tatant les motifs pour lesquels elles n'ont pas

été comprises et disculées dans l'instruction

et son avis sur le mérite de ces oppositioas

(Arr. mis. int. 27 oct. 1812, R. 242).

119. Les denwndes e» co&eurrence quii

se produ'isent après le délai de deux mois,
et avant la publication du décreti de conces-

sion, doivent être publiées dans la même
forme que les demandes en concession (.-^vis

Cons. d'Et. 3 mai 1837, pi'éeité ; Cire. min.
trav. publ. 30 mai 1S43, R. 245. — Aguil-

lon, t. 1, n» 172; Dupont, Coûtas, p. 109;
FÉRAUD-GiRAUD, t. 1, n"325; de Fooz, P- 88;
Peyret-Lallier , n» 352; Richard, n» 177).

Devant le Conseil d'Etat les demandes
en concurrence et les oppositions tardives

doivent être formées par le ministère d'un

avocat au Conseil.

Elles sont notifiées aux parlies intéressées.

120. Avant de i-eodi^e un décret de con-

cession. l'Etat n'a p.is besoin d'exproprier

préalablement le tréfonds du périmètre con-

cédé, le décret suffisant à lui seul poup pro-

duire cet efîet (RuisY, t. 1 , n» 32; Djîlk-

BKCijuE , n' 649 ; Dkmulombe , t. 9 , n'^ 505

et 6*45; FÉRALin-.GjRAUD, t. t, a» 388).

121. — in. Décret de concessio», ^ L'acle

de concession ne peut émaner q-ue du ciiel

de l'Etat, statuant par décret délibéré en Con-
seil. d'Etat; le ministre des Travaux publics

excéderait ses pouvoirs s'il rejetait) une de-

mande de concession (Cons. d'Et. 24 janv.

1872, D.P. 74. 3. 2; lu mars 187* avec les

conclusions de M. le commissaii'e du Gou-
vernement David, D.P'. 7tv. 3. 75 ; 23 ma^s
1877, D.P. 78. 5. 317. — Aguili,OxN, t. 1,

n» 100; Bréciiignac et Michel, ç» 297;

DtEOtR, Bi'oil, admiinistralif, i. 8-, h»> 640'

et 645; Dki'O.nt, Coui^s, p. lû^ ; Jwispv^,

t. 1, p. 160; FiiftABD-GiRAUD, t. 1, a» 345;

Richard, n» l'Tl'). Mais le chef de l'Etat

n'est paa obligé de suivre l'avis doan^ par

le Conseil d'Etal (Conclusions de .M. le corn-

missaire du Gouvernei»ent David, DvP. 76.

3. 75,.

122. Ite déciiat de concession énonc» le»

prénoms, nom, qualités et domicile du con-



MINES 135

•cessionnaire, la nature et la situation de

Tobiet toncédé, les limites et 1 étendue de la

concession, le mode d'exploitation qui dort

être suivi et notammciit les galeries _d écou-

lement, et autres grands moyens d épuise-

ment, d'aérai;e ou «l'extraction des minerais,

qui doivent être exécutés pour resploitation

la plus économique ; il mentionne enlin les

obligations qui sont imposées au titulaire

ou <5ihier des charges. Un plan de la con-

ces'iion reste joint à la minute du décret

,1nstr. min. i«t. 3 août ISIO R. p. C^6 ;

Cire. min. Irav. pulil. 9 oct. 1*»'2, b. dUo).

Le décret de concession peut prescrire, en

outre, certaines mesures de police et de sû-

reté rendues nécessaires par les circons-

tances.
, ,.. j 1 „

Le décret de concession est publie dans les

communes sur iesquelles s'étend la conces-

sion, et, en outre, inséré au Bulletin des lois.

.Mais il n'y a pas lieu de le notitier au pro-

priétaire superliciaire (Cons. d'Et. 2-2 août

1853, Rec. Cons. d'Et., p. 855).

123. L'Administration jouit d un pouvoir

discrétionnaire pour déterminer l'éleudue

des concessions, qui n'est assujettie à aucun

maximum.
iille peut accorder au deWawdour une con-

cession'plus étendue que celle qu'il réclame,

sous la condition que les terrains non com-

pris dans sa demande aient été compris dans

fa demande d'un de ses concurrents (Av.

Cons. mines de Belgique, l" août 1862. —
CuRY, t. 1, n» ^44; Dupont, Jurispr., t. 1,

p. 2U1 ;
FÉRM'D^GifiAUD, t.l, n»35't; Ricm.\rd,

n» 193), et quand bien même ce dernier ne

se serait pas désisté de sa demande.
L'étendue des concessions, telle qu'elle

résulte du décret qui les a instituées, ne

peut Être modiliée par des conventions

privées (Req. 8 nov. 1886(raotifs), D.P. 87. 1.

152).

124. Pour la délimitation des concessions,

la loi ne s'est pas attachée aux limites_ des

propriétés superficielles qui sont divisées a

l'excès, et qui ne correspondent pas à l'éten-

due du gîte minéral. Aux termes de l'art. 29

de 1» loi du 21 avr. 1810, l'étendue de la con-

cession est limitée par des points fixes pris

à la surface du sol, et passant par des plans

verticaux menés de cette surface dans Hnlé-

rieur de la terre a une profondeur indéfinie,

à moins que les circonstances et les localités

ne nécessitent un autre procédé.

125, — IV. Recours, — L'acte de conces-

sion étant un acte de pure administration,

n'est susceptible d'aucun recours contentieux

iCons. d'Et. 20 juin. 1836, B. Conseil d'Etat,

lOU 6»; BURY, n" 273; Dalloz, n» 252: Du-

FOUR, n" 70; DufONT, Jurispr., t. 1, p. 212

et s.; FÉR,\UD-GiRArD, t. 1, n»3eO; .Naudier,

p. 181; Pevret-LAllier, n» 35S; Richard,
no 188. -^ Comp. Cons. d'Et. 11 âvr. 1913,

Uec. Coni. d'Etat, p. 409).

Mais un recours pour excès de pouToir

peut être exercé: ... soit lorsque le représen-

tant de l'autorité administrative a commis
une usurpation de pouvoir en rejetant une

demande de concession ou en permettant

l'exploitation sans intervention du chef de

l'Etat (Dupont, Jurispr., 1. 1, p. 204; Féraud-

GiUAUU, t. 1, n«3ti2); ... Soit lorsque les_ for-

malités prescrites par la loi n'ont pas été ob-

servées (Nîmes, 5 août 1874, Sir. 75. 2. 35
;

Cons. d'Et. 2 avr. 1SS6 (sol. impl.), D.P. 87.

3. 90), notamment au cas de défaut^ de pu-

blicité 'Dupont, Jurispr., t. I, p. 217 ;
Nau-

DiER, p. 181); ... Soit enfin si la concession

porte atteinte aux droits du propriétaire de

la surface ou d'un autre concessionnaire, en

concédant des substances inconcessibles ou

en clianqeant les limites d'une concession

antérieure (Cons. d'Ët. 21 févr. 1814, R.

255-1»). •

126. Aucun recours à titre gracieux n est

possible contre le décret qui octroie une

concession, ce décret créant une propriété

perpétuelle, qui n'est plus désormais & la

disposition du Gouvernement (Aguillon, 1. 1

,

n»361 : Féraup-Giraud, t.l, n»3G0). Mais un

tel recours pourrait être formé au cas de

refus de concession (Dupont, Jurispr., t. 1,

p. 219 ; Peyret-Lai.uer, n» 361 : Richard,

n» 188). Ainsi il a été jugé que des proprié-

taires de la surface d'une mine concédée ne

sont recevables à déférer au Conseil d'Etat

par la voie contentieuse le décret de conces-

sion qu'en ce qui concerne la redevance qui

leur a été attribuée (Cons. d'Et. 11 avr. 1913,

Rcc. Cons. d'Etat, p. 409).

127. — V. Interprétation. — L'interpré-

tation des actes de concession appartient à

l'autorité administrative, et non aux tribu-

naux judiciaires (Ch. réuu. 16 mai 1893,

D P 93. 1. 4;i ; Civ. 7 avr. 1894, D.P. 94.

1. 343 ; Trib. confi. 4 août 1900, D.P. 1901.

3 48; 20 nov. 1900, D.P. 1909. 5. 70; Cons.

d'Et. 18 janv. 1901. D.P. 1902. 5. 431).

128. L'incompétence des tribunaux judi-

ciaires pour interpréter les actes de conces-

sion peut être invoquée en tout état de

cause, et pour la première fois devant la

Gourde cassation, même par la partie qui

a saisi l'autorité judiciaire (Giv. 7 juin 1869,

D.P. 69. 1. 301).

Mais les tribunaux ont à connaître des

faits de la cause, lorsque l'acte de conces^

sion ne présente ni obscurité, ni ambiguïté

(Civ. 11 févr. 18.57, D.P. 57. I. 258; Cons.

d'Et. 12 déc. 1868, D.P. 69. 3. 59; Douai,

2 févr. 1905, Rec. Douai, 1906, p. 121),_ou

lorsqu'il n'est pas nécessaire d'interpréter

cet acte ou le? actes d'instruction administra-

tive préalable (Lyon, 14 juin 1865, D.P. 66.

2. 142. ^ Gomp. Req. 7 juin 1905, Pdnd.
(r., 1906. 1. 33).

129. Les questions de propriété rentrant

dans les attributions exclusives de l'autorité

judiciaire, lorsque l'opposition est fondée sur

la propriété de la mine acquise par conces-

sion ou autrement, les parties doivent être

renvoyées devant les tribunaux civils.

Si la question de propriété est soulevée

pendant l'instruction, il y a lieu de surseoir

jusqu'à ce qu'il y ait eu jugement rendu par

les tribunaux judiciaires (Req. 11 févr. 1857,

D.P. 57. 1. 258. — Dupont, Jurispr., \. \
,

p. 208; FÉRAUD-GiiiAuu, t. 1, n» 335; DE

Fooz, p. 154; Naudier, p. 180; Peyret-

Lali.ier, p. 357; Richard, n» 179).

Si la question de propriété n'est soulevée

que postérieurement au décret de conces-

sion , le propriétaire intéressé peut sou-

mettre le décret de concession au Conseil

d'Etat au Contentieux, parla voie du recours

pour e!(cès de pouvoir, pour violation des

règles que la concession devait respecter, et

le Conseil d'Etat doit renvoyer aux tribunaux

ordinaires pour trancher la question de pro-

priété (Cons. d'Et. 21 févr. 1814, R. 255-1".

^ Dupont, Jurispr., t. 1, 210; Féraud-

GiRAUD, t. 1, n» 3i)3). Mais le Conseil d'Etat

peut seul annuler le droit de concession, si

les prétentions du deniaiideur sont recon-

nues justes et légitimes (Comp. Civ. i\ déc.

1835, R. 196-3»).

130. — 'VI. Bornage de la concession. -

Les concessions doivent être limitées à la

surface du sol par des bornes plantées sur

tous les points où le préfet le juge néces-

saire (Décr. 14 janv. 1909, art. 3, D.P. 1900.

4. 118).

Le bornage se fait, aux frais du conces-

sionnaire, a la diligence de l'administration

préfectorale et en présence de l'ingénieur

des mines ou de son déléi;ué. Si. après la

plantation etTectuée, les bornes sont arra-

chées, déplacées ou enlevées, l'auteur des

faits se rend passible des peines détermi-

nées, en pareil cas, par les lois répressives.

Les frais de bornage entre les concessions

contigui'S sont supportés en commun parles

litnla'ires de ces concessions, conformément

à l'art. 046 G. civi

131. A la dilTére'nce de 'ce 'qui à lieu pour

les propriétés ordinaires, le bornage des

concessions de rainés a liêli, nbn d'après la

possession prolongée pendant le têiiips re-

quis pour prescrire, mais d'après les acte»

mêmes de concession.

132. Le concessionnaire peut, quand bien

même l'opération du bornage aurait été

approuvée par le ministre, critiquer cette

opération devant le Conseil d'Etat aii con-

tentieux par voie de demande en interpréta-

tion du décret de concession (Cons. d'Et.

18 août 1856, D.P. 57. 3. 20; 18 févr. 1864,

Rec. Cons. d'Etat, p. 161 ; 10 mars 186ov

ibid., p. 271 ; 21 mai 1875, ibid., p. .504.

— Féraud-Giraud, t)e la compélence pour le

règlement des difficultés naissant à raison

de la détermination des limites des con-

cessions de mines, Revue législ. mines,
1887, t. 1, p. 7). Toutefois, si les critiques di-

rigées contre le bornage ne portent pas sur

l'acte de concession, mais simplement sur le

point de savoir si les bornes sont exactement
placées comme l'indique le décret, ies tribu-

naux judiciaires sont compétents pour tran-

cher la difficulté (FÉBAUD-GlRAUD, t. Ij

n" 357).

133. — Vil. Qvi peut obtenir une con-

cession. — En principe, toute personne peut
obtenir la concession d'iine mine, qu'elle

soit française on étrangère, et alors même
qu'elle n'aurait pas obtenu l'autorisation

d'établir sou domicile en France (L. 21 avr.

1810, al-t. 13).

Les personnes morales, telles que l'Etat

ou les communes, peuvent devenir conces-

sionnaires démines (Aguillon, t.l, n"s 138 et

140; BiiÉCHicNAC ET Michel, n» 129; RuRV,

t. 1, n" 115; Dupont, Jurispr., t. 1, p. 165;

FÉRAUD-GiRAUD, t. 1, n»^ 292 et 293).

134. Aux termes de l'art. 13 de la loi de

1810, les concessions de mines peuvent être

accordées à des sociétés.

En France, les sociétés minières, étant ré-

gies par le droit commun, peuvent prendre

la forme, soit de sociétés civiles, soit de so-

ciétés en nom collectif, en commandite,
anonymes ou en participation.

135. L'exploitation des mines ne consti-

tuant pas un acie de commerce, les sociétés

minières sont, en principe, des sociétés ci-

viles, soumises aux dispositions du Code
civil (V. Sociétés).

Mais elles cessent d'être des sociétés civiles

et deviennent des sociétés commerciales sou-

mises aux lois et usages du commerce, lors-

qu'elles sont constituées dans ies formes

prévues par le Code de commerce ou par la

loi du 24 juin. 181)7, modifiée par la loi du
1er août 1893 (V. Sociétés).

136. Il appartient à l'autorité judiciaire

de connaître des difficultés relatives à la

constitution et au fonctionnement des socié-

tés minières, de même que des contestalions

entre les titulaires d'une concession accordée

collectivement, relativement aux parts que

chacun doit avoir dans l'exploitation de la

mine concédée (Lyon, 21 févr. 1829, R.

579-1°).
, ,

137. Les sociétés pour les denlandes en

concession et l'exploitation des mifaes ne

s'établissent en général que par des conven-

tions formelles; mais elles peuvent aussi

se constituer tacitement, une société s'établis-

sant entre les copropriétaires ou exploitants

d'une mine par cela seul que l'exploitation

a lieu au nom et dans un intérêt commun
(G. cass. l{els;ique, 13 janv. 1843, Pasicr.

belge 43. 1. 85; 4 mars 1858, ibid., 58. 1.

89; Bruxelles, l'^'' août 1871, ibid., 74. 2. 75.

— Aguillon, t. 1, n» 269; Dréchignac et

Michel, n» 92; Bury, t, 2, n° 1375; Dalloz,

t. 1, p. 115 et s.; DelecrOix. n"» 520 et s.;

Pey'ret-Lalher, n» 134. — V. toutefois, au

point de vue des droits d'enresisirement :

Civ. 18 juin 1862, D.P. 62. 1. 423; Trib. civ.

Seine, 31 mars 1865, D.P. 66. 3. 16).
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Ainsi, il y a société dans le cas où une
concession de mines a été faite à plusieurs

individus collectivement, alors surtout que
l'acte de concession les considère comme
étant déjà associés pour la concession qu'ils

avaientsollicitée(Lyon,12aoùt 1S2S, R. "194;

20 juill. 1833, ibid., 85-1»), ou lorsque plu-

sieurs individus, après avoir formé auprès

du Gouvernement une demande de conces-

sion, se sont ultérieurement soumis aux con-

ditions du cahier des charges qui leur était

imposé, et notamment à une vente des pro-

duits une et indivisible, à une direction de
travaux de même nature, et, par là, à une
exploitation commune (C. cass. Belgique,

14'déc. 1830, R. ISti). De même, quand le

concessionnaire unique d'une mine en aliène

une partie indivise h un tiers, comme la

partie vendue n'est réellement qu'un intérêt

dans l'exploitation de la mine qui est indi-

visible, il se forme tacitement une société

(Peyret-Lalufr, t. 1, n» 13i).

138. Lorsque l'acte de société est muet
sur la durée d'une société minière, cette

durée doit être considérée comme indéfinie

et limitée seulement par l'épuisement des

matières minérales. Par suite, les sociétés

minières ne sont pas dissoutes par le décès,

l'interdiction, la faillite ou la déconliture de

l'un des associés (Lyon, 12 août 1828, et, sur

pourvoi, Req. 7 juin 1830, R. 194; C. cass.

Belgique, 14déc. -1838, Pasicr. belge, 1838,

p. 415; et, bien qu'elles soient réputées

avoir une durée illimitée, elles ne peuvent

prendre lin par la volonté d'un seul membre,
les dispositions de l'art. ISuO C. civ. leur

étant inapplicables (Req. 7 juin 1830, pré-

cité ; Trib. civ. Saint- Etienne, 14 juin 11*38,

R. 194. — .\r.fiLLON, t. 1, 11» 275; Bréchi-
GNAf: ET Michel, n» 135; RfriY, t. 2, n» liOS;

Delecroix. n»' .'03 et s. ; Gl'Ii.louaru, Traité

de la société, n" 375 ; Pont, Sociétés, n» 739.

— V. cependant, en sens contraire : Civ.

1" juin 1S59, D.P. .59. 1. 244). Mais, à la

différence de l'art. 1869, ii y a lieu d'appliquer

en matière de sociétés minières l'art, 1871,
aux termes duquel la dissolution de la so-

ciété peut être prononcée par la justice lors-

qu'elle est demandée pour de justes motifs

Êar l'un des associés (Req. 15 juin 1S53,

i.P. 53. 1. 249).

i39, — \\\l. Renonciation à la concession.
— Un concessionnaire peut toujours renoncer
à la propriété de la mine qui lui a été con-

cédée (AGUiLLo:;, t. 1 , n» 251; Bréciugnac
ET Michel, n» 334; Dupont, Cours, p. 377;
Jitrispr., t. 2, n» 67; Féraud-Girai'D, t. 2,

n» 768; Kri-g-Basse, p. 137; Peyret-Lal-
LIER, n" 327; PuciiON, p. 110. — Contra :

Liège, 13 août 1864, Pasicr. belge, 65. 2.

192; C. cass. Belgique, 26 nov. 1886, D.P.

86. 2. 274; Av. cons. min. de Belgique,

3 juill. et 24oct. 1840. — Kl'RY, t. 2, n»1277;
Splingard, n°53); mais cette renonciation

n'a d'effet qu'autant qu'elle a été acceptée

par le Gouvernement (Cire. 30 nov. 1834

et 15 nov. 1848; Décis. min. Irav. publ.

22 juin 1847, Annales des mines, i' série,

t. 13, p. 193. — Bréciugnac et Michel,
n» 322; Féraud-GiraiI), t. 2, n» 769).

140. La renonciation donne lieu aux
mêmes formalités que la demande de conces-

sion.

Par suite, le concessionnaire qui veut re-

noncer doit présenter au préfet une demande,
accompagnée d'un plan et autant que pos-
sible d'un état descriptif des terrains, ainsi

que d'un certificat du conservateur des hy-
pothèques constatant l'absence d'inscription

ou la mainlevée des inscriptions prises.

La demande en renonciation est publiée

elles oppositions ou réclamations sont reçues
dans les mêmes conditions que pour la de-
mande de concession.

Lnlin, sur rapport de l'ingénieur des mines
qui doit visiter la mine, et avis du préfet, il

est statué par décret du Conseil d'Etat.

141. La renonciation n'est acceptée qu'au-
tant que la mine est libre d'hypothéqué ou
autres charges réelles.

Si cependant, malgré l'existence d'hypo-
thèques, la renonciation était acceptée, elle

ne pourrait porter préjudice aux droits ac-
quis par des tiers qui pourraient toujours
saisir et poursuivre la vente de la mine
contre leurs débiteurs (Kéraud-Giraud, t. 2,
n» 777; de Fooz, p. 2â6;.
Les créanciers même chirographaires ont

le droit d'intervenir pour empêcher la re-
nonciation de leur débiteur à la concession.
142. Le concessionnaire, par sa renon-

ciation, perd non seulement tous ses droiis
sur la mine elle-même, mais encore sur tous
les objets devenus immeubles par nature ou
destination, nécessaires à la conservation in-

térieure, sauf indemnité si un nouveau con-
cessionnaire se présente (Aguillon, t. 1,
n» 253; Féraud-Giraud, t. 2, n» 776).

II peut, au contraire, enlever l'outillage,

les bâtiments ainsi que les substances ex-
traites (Aguillon, loc. cit.; Bury, t. 2,
n» 1272; Féraud-Giraud, n" 77 et s.).

Le décret de renonciation libère le con-
cessionnaire des redevances dues à l'Etat

(BuRY, t. 2, n» 1272; Féraud-Giraup . t. 2,
n»774), et des redevances lréfoncières(BuRY,
t. 2, n" 1273; FÉRAun-GiRAun, loc. cit.), mais
non, quant au passé, des obligations résul-
tant pour lui de sa concession, par exemple
des dommages causes par les travaux d'ex-
ploitation (Bréciugnac et Michel, n" 323;
Bury. loc. cit.).

143. Un concessionnaire, au lieu de re-
noncer à la concession entière, peut simple-
ment demander la diminution rlu périmètre
primitif (Aguillon, t. 1 , n» 248; Féraud-
Giraud, t. 2, n» 780). Les formalités et la

procédure sont les mêmes que pour la de-
mande en renonciation.
144. Lorsqu'un concessionnaire a obtenu

un décret autorisant la renonciation, il peut,
au cas où son ancienne mine est de nou-
veau concédée, réclamer à l'exploitant une
indemnité pour recherches ou travaux utiles

exécutés avant la concession, par application
de l'art. 46 de la loi de 1810; le décret de
renonciation ayant enlevé au premier con-
cessionnaire tons ses droits et ayant fait ren-
trer la mine parmi les res iiulliûs (.\guillon,

t. 1, n» 253).
145. — IX. Retrait de la concession. — Il

y a lieu à retrait de la concession, confor-
mément à l'art. 49 de la loi du 21 avr. ISIO,

combiné avec l'art. 10 de la loi du 27 avr.

1838, au cas où l'exploitation est restreinte

ou suspendue de manière à inquiéter la sûreté
publique ou les besoins des consommateurs.
14Ô. Le retrait ne peut, d'ailleurs, être

prononcé que si l'interruption de l'exploi-

lalion ne résulte pas de causes lésitimes
(lleq. 25 avr. 1895, D.P. 95. 1. 386;" Cons.
d'Et. 28juill. 1852, /îec. Cons. d'Etat, p. 319;
13 janv. 1905 (1" et 2» espèce), D.P. 1906. 3.

73; 10 mars 1911, D.P. 1913. 3. 36; Cire.

29 dér. 1838, 24 avr. 1891 et 14 mars 1900.
— Aguillon, t. 2 , n»' 564 et s. ; Bréciugnac
et Michel, n» 428; Cuvillieb, p. 253; Du-
pont. Cours, p. 314; FebaudGiraud , t. 2,
n» 750).

Une concession de mine peut être retirée
notamment lorsque, depuis la concession et

malgré de nombreux avertissements, le con-
cessionnaire n'a fait aucun travail en vue de
commencerrexploitation(Con3. d'Et. 13 janv.
1905 (3' espècei. D.P. 1906. 3. 73; 27 juill.

1906, D.P. 1908. 3. 21 ; 10 avr. 1908, D.P.
1909. 3. 1 19 ; 15 nov. 1912, Rec. Cons. d'Etat,

p. 1066), alors même qu'il alléguerait comme
motif l'absence de toute voie de communi-
cation (Cons. d'Et. 27 juill. 1906, précité),

ou l'impossibilité dans laquelle il se trouve-
rait d'exécuter avec les moyens financiers

dont il dispose les travaux exigés par l'Ad-

ministration (Cons. d'Et. 10 avr. 1908, précité).

Mais le retrait est prononcé à tort contre
un concessionnaire qui a engagé d'impor-
tantes dépenses en vue d'assurer l'exploi-
tation , et a effectué les travaux nécessaires
pour obtempérer, dans la mesure du pos-
sible, à la mise en demeure à lui adressée
par le préfet d'effectuer « des travaux sé-
rieux en profondeur » (Cons. d'Et., 10 mars
1911, Rec. Cotis. d'Etat, p. 316).

147. Le retrait peut encore être prononcé,
en vertu de l'art. 6 de la loi du 27 avr. 18ti8,

lorsque le concessionnaire refuse d'acquitter
les taxes pour travaux d'intérêt commun
relatif à l'assèchement des mines.

Il peut l'être également en vertu de l'art. 9
de la même loi lorsque le concessionnaire
n'exécute pas les travaux prescrits par l'Ad-
ministration en exécution de l'art. 50 de la

loi de 1810, ou ne paye pas le prix de ces
travaux lorsqu'ils ont été exécutés d'office.

Enfin, aux termes de l'art. 138 de la loi
de finances du 13 juill. 1911 (D.P. 1911. 4.

132), les mutations de propriété et les amo-
diations de concessions minière par actes
entre vifs opérées sans autorisation du Gou-
vernement peuvent donner lieu au rt trait
des concessions.
148. L'autorité administrative (le ministre

des Travaux publics aux termes de l'art. 6
de la loi de 1838) a seule le droit de pronon-
cer la déchéance et d'apprécier les motils
qui peuient y donner lieu (Civ. 17 mars
1873, D.P. 73. 1. 471; Grenoble, 14 août
1875, Sir. 76. 2. 13, et S. 135; Trib. conU.
24 nov. 1877, Rec. Cons. d'Etat, p. 938. —
CuviLLiER, p. 254; Féradd-Giraud, t. 2, n»754;
Peyhet-Lallilr, n« 774; Richard, n» 455).

Mais les tribunaux judiciaires n'ont point
à surseoir jusqu'à ce qu'il ait été statué sur
la question de déchéance si aucune instance
administrative n'est pendante sur la question
(Grenoble, 14 août 1S75, précité. — FÉBAnD-
Giraud, t. 2, n»764).
149. Aux termes de la loi du 27 avr. 1838,

art. 0, la décision du ministre est susceptible
de recours devant le Conseil d'Etat, dans le

délai de deux mois (L. 23 avr. 1900, art. 24).

Ce recours est un recours contentieux
(Cons. d'Et. 13 nov. 1896, Rec. Cons. d'Etal,
p. 719. — Féraud-Giraud, t. 2, n" 758) et

est suspensif (L. 27 avr. 1838, art. 6).

Sur la procédure de déchéance, V. L.
27 avr. 1838, art. 6.

150. — X. Réunion, fusion de concessions.
— Aux termes de l'art. 31 de la loi de 1810,
plusieurs concessions peuvent être réunies
entre les mains du même concessionnaire,
à la charge de tenir en activité l'exploitation

de chaque concession. Alais la réunion doit
être autorisée par le Gouvernement (Décr.
23 oct. 1852, D.P. 52. 4. 214; Cons. d'Et.

20 janv. 1893, et la note 4-5, D.P. 94. 3. 24).

151. A la différence de la réunion, qui
laisse subsister, pour chacune des mines
réunies, son entité juridique, la fusion fait

disparaître les concessions existantes pour
leur substituer une concession nouvelle. Elle

n'est réglementée par aucun texte législatif

ou réglementaire; mais, d'après une pratique
administrative cour.ante, la fusion ne peut
avoir lieu que dans les formes de la conces-
sion (Aguillon, n»' 243 et s.); cette pratique
a été confirmée par le Conseil d'Etat (14 juin
1912, D.P. 1913. 3. 27). Et le décret qui auto-
rise, en principe, la fusion peut ordonner que
l'extraction devra être lommencée dans l'une

et l'autre des anciennes concessions dans un
délai déterminé (Même arrêt. — V. la note
3-6, D.P. ibid.).

SECT, 5. — Des charges et obligations
des concessionnaires de mines.

Art. l«^ — Redevances dues a l'Etat.

152. Les concessionnaires de mines sont

exemptés de la patente par l'art. 32 de la loi
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de 1810; mais ils sont soumis à des taies de

remplacement dites redevances minières

,

l'une fixe et l'autre proportionnel e.

153. — I. Redevance fixe. — Le taux de

la redevance fixe est, aux termes de I art d4

de la loi du 21 avr. 1810, modifie par 1 art 4

de la loi du 8 avr. 1910 (D.P, 1910. 4 105),

de fr. 50 par hectare compris dans
j
éten-

due de la concession ; ce taux est réduit a

fr 15 par hectare pour les concessions^ de

mines de combustible dont le périmètre n est

pas supérieur à 300 hectares et le revenu

net à 1500 francs, à la condition que le com-

bustible produit par ces mines soit habi-

tuellement employé au chauffage domes-

tique dans un rayon de 30 kilomètres.

Elle n'est due qu'à partir du 1" janvier de

la troisième année qui suit celle au cours de

laquelle le décret de concession est inter-

venu (L. 8 avr. 1910, art. 4 S 4)-
. , ,.„.

154. La redevance fixe étant, a la diUé-

rence proportionnelle, indépendante de toute

extraction doit porter sur l'ensemble du

périmètre concédé et non pas seulement sur

les parties en exploilalion (BiOT, p- 1'";

Féraud-Giraud, t. 1, n» 397; de Fooz,

p. 261).
, ,

Elle porte sur l'étendue de la concession

rapportée à un plan horizontal, non seule-

ment lors.iu'elle a été accordée par liu.itcs

verticales, mais encore dans les cas excep-

tionnels où elle est accordée par couches

(FÉRAUD-GiPJLUD, t. 1, n» 399; de Fooz,

p. 261 ; Naudied, p. 2-21 ;
RiciiAno, n» 221.

— Comp. Av. cons. mines de Belgique,

12 août 1854, R. 321).

155, La redevance, frappant la propriété

et non l'exploitation de la mine, est due tant

que subsiste la concession, et alors même que

l'exploitation serait ahandonnée (Cons. d l'J.

15 luill. 1854, D.P. 54. 3. 37 ; 6 févr. 1873,

D P. 74. 5. 338. — Comp. Instr. du dir. gen.

des coutr. dir., 1" août 1879; Cire. min.

13 ianv. 1880).

La redevance fixe est due mi'me pour

une mine improductive à raison de la baisse

des cours du métal (Cons. d'Et. 10 nov.

1909, Rec. Cons. d'Etal, p. 847).

Quant au concessionnaire qui renonce a

a concession, il ne peut se soustraire au

payement de la redevance fixe qu'autant que

sa renonciation a été acceptée par le Gou-

vernement (Décis. min. 19 déc. 1876; Cire,

min. trav. publ. 28 avr. 1874 et 13 févr. 1880 ;

Instr. du dir. gén. des contr. dir. 1" août

1875 — FÉRAUD-GiBAfD, t. 1 , n» 400; de

Fooz, p. 2C6).

De même cette redevance est due par un

concessionnaire dont la déchéance a été pro-

noncée antérieurement au l" janvier, mais

qui n'a été dépouillé de sa propriété que par

une adjudication postérieure à celle date

(Cons. d'Et. 23 mai 1901 , D.P. 1902. 3.

92-93).

156. — II. Redevance proportionnelle.

— La redevance est calculée chaque année

proportionnellement au produit net de

l'exploitation pendant l'année précédente
;

»on taux est de 6 p. 100 dont 5 p. 100 pour

l'Etat et 1 p. 100 pour les communes (L.

8 avr. 1810, art. 4, S 5).

157. Le produit net servant de base au

calcul de la redevance proportionnelle est

formé par l'excédent des receltes réalisées

sur les dépenses d'élablissemenl et d'exploi-

Ution elVectuées (Décr. 24 déc. 1910, art. 2).

158. Il comprend non seulement le pro-

duit de l'exploitation minière proprement
dite, mais encore, conformément à l'art. 4,

S 6, de la loi du 8 avr. 1910, les bénéfices

provenant de toutes opérations industrielles

et commerciales consécutives et accessoires

t celte exploitation.

159. Lorsqu'un concessionnaire possède

plusieurs concessions de mines, la rede-

vance proportionnelle doit être établie en dé-

terminant le produit net imposable de cha-

cune des concessions prises isolément (Cons.

d'Et. 21 déc. 1861, flec. Cons. d'Etat, p. 920;

2ii févr. 1898, D.P. 99. 5. 450 ;
2i mars 1905,

D.P. 1906. 3. 98. - Comp. 30 juill. 1886,

D.P. 87. 5. 187; 2 mai 1891, D.P. 92. 3.

412).

160. Pour déterminer le revenu net im-

posable d'une mine qui doit servir de base

a la redevance proportionnelle, le prix de

vente des produits de cette mine doit seul

entrer en ligne de compte, et, par suite, ce

prix ne peut être établi d'après la moyenne

des prix obtenus sur un certain nombre de

marchés, tant par les produits de cette mine

que par des produits similaires (Cons. d'Et.

13 mai 1893, D.P. 94. 3. 56).

161. Le produit net d'après lequel doit

être établie la redevance proportionnelle est

celui qui a été réalisé l'année précédente

(Cons. d'Et. 5 et 26 déc. 1879, D.P. 80. 3.

53). , .

162. L'évaluation du produit net com-

prend deux opérations distinctes : ... 1» la

détermination du piudnit brut; ... 2» la dé-

termination du chiffre total des dépenses de

l'exploitation.

163. Le produit brut comprend tous les

matériaux extraits dans l'année précédente,

et non pas seulement les substances vendues

(Cire. min. trav. publ. 7 févr. 1877, S. 328;

Cire. min. fin. 12 juill. 1877, D.P. 80. 3. 53,

noie 3 ; Cons. d'Et. 19 déc. 1884, Bec. Cons.

d'F.lal, p. 920. — Comp. Cons. d'Et. 29 juin

ISC.O, Rec. Cons. d'ttal, p. 7'i4).

Mais, dans le calcul du produit brut, il

n'y a pas lieu de compter les stocks de ma-
tériaux provenant des années antérieures a

l'année précédente (Cons. d'Et. 4 juin 1880,

D.P SI. 3. 57; l"févr. 1884, D.P. 85. 5.315)

ni les minerais abattus et qui se trouvent

encore dans les g.ileries (Agl'IllON, n» 4o6).

164. Les mil erais extraits et non encore

vendus doivent, en principe, suivant la

jurisprudence administrative, être évalués,

d'après le prix moyen, sur le carreau de la

mine, des minerais semblables et de même
qualité vendus dans l'année (Cons. d'Et.

7 mai 18.i7, D.P. 75. 3. 1 et la note 4 ; 21 nov.

1&S4, D.P. 85. 5. 314 ; 2 mai 1891, D.P. 92. 5.

412).

D'après certains arrêts toutefois, tout en

tenant compte des prix de vente sur le car-

reau de la mine, il y a lieu de prendre en

considération les circonstances dans les-

quelles les ventes ont eu lieu (Cons. d'Et.

6 mars 18"6, Rec. Cons. d'Etal, p. ISO;

10 sept. 1861, sol. impl., B. ibid., p. 891
;

15 déc. 1865, R. ibid., p. 990. - FtHAUD-Gi-

RAUD, t. 1, n» 422).
, ,

165. Les minerais s-^nt estimes générale-

ment tels qu'ils existent lors de leur extrac-

tion , même si la vente est précédée d'une

préparation transformant la matière pre-

mière (Cons. d'Et. 7 mai 1881, D.P. 81. 3.

57 ; 9 juill. 1880, D.P. ihid. ; 26 févr. 18!'8,

Rec. Cons. d Etal, p. 175; 21 jauv. 1899, D.P.

1900. 3. 47; 25 mars 1899, DP. 1900. 5. 435).

Cependant, lorsqu'il est d'usase constant

de leur faire subir une préparation sans

laquelle la vente en serait impossible, on ne

doit tenir compte que des minerais ayant

déjà subi celle préparation, et les déchets en

résultant ne doivent jamais être pris rn con-

sidération (Cons. d'Et. 27 déc. 1865, Rec.

Cons. d'Etat, p. 1026 ; 25 mars 1899, D.P.

1900. 3. 47. — AGL'ILLON, t. 1, n» 453).

166. Si des produits extraits de la mine

sont livrés, à l'état brut ou après manipu-

lation ou transformation, à une entreprise

gérée par l'exploitant et distincte de la mine

et de ses industries annexes au point de vue

de l'aBsielte des redevances, ces produits,

pour l'établissement de l'impôt, sont compris

dans les recettes pour leur valeur marchande

(Décr. 24 déc. 1910, art. 3).

167. Si la concession minière est tenue a

certaines prestations en natuie ou à des

fournilures envers le propriétaire de la sur-

face, à un titre quelconque, il faut, pour

apprécier la valeur de ces livraisons, esti-

mer les minerais au prix fixé dans la con-

vention, ou, à défaut de celte convention

,

d'après le prix moyen des ventes faites sur

le carreau de la mine (Cons. d'Et. 7 juin

1859, Rec. Cons. d'Etal, p. 413; 19 juill. 1878,

D.P. 79. 3. 11). . . , p ..

168. L'Administration, pour la fixation

du prix des minerais vendus, n'est pas obli-

gée de s'en rapporter aux factures qui lui

sont présentées, et le conseil de préfecture,

en cas de contestation, a le droit d'en faire

établir lui-même une estimation (Cons.

d'Et. 4 juin 1880, 2» espèce, D.P. 81. 3. 58 et

la note).

169. Le carreau de la mine sur lequel

la valeur du minerai doit être évalué pour
l'établissement du revenu de l'exploitation

servant de base à la redevance proportion-

nelle peut être placé en dehors du péri-

mètre de l'exploitation, à raison des condi-

tions spéciales de la configuration du sol

(Cons. d'Et. 19 déc. 1891, D.P. 93. 3. 29).

170. La question de savoir quelles sont

les dépenses qui doivent être défalquées du
produit brut c mme constituant des dépense»

d'exploitation a soulevé de nombreuses diffi-

cultés de détail, sur lesquelles le Conseil

d'Etat a été appelé à statuer (V., pour l'ex-

posé des solutions qui leur ont été données,

notre Code des lois poliliijucs et adminis-

tratives, l. 3, p. 917 et s., n»' 1379 .i 1448.

V. aussi la 4« table décennale du Rrcueil

périodique (1897-1907), v° Mines, n»> 53 et s.).

171. D'une manière générale, les dépenses

ne peuvent être prises en considération

qu'autant qu'elles ont été faites en vue de

l'exploitation de la mine; mais l'Administra-

tion n'a pas à en apprécier le mérite ni à

rechercher si elles ont été faites d'yne ma-

nière judicieuse (Cons. d'Et. 27 déc. 1865,

Rec. Cons. d'Et., p. 1026).

172. Lorsqu'une dépense d'exploitation

est payable par termes, elle ne doit pas être

intégralement comptée dans l'année pendant

laquelle elle a été engagée, mais répartie

sur toutes les années au cours desquelles les

versements auront été effectués (Cons. d'Et.

9 janv. 187'f, D.P. 75. 3. 1 ; 3 août 1877,

D.P. 78. 3. 10; 21 nov. 1884, D.P. 85. 5.

315)-
, ,

173. Si la mine est affermée, le prix du

bail ne doit pas être pris pour base du pro-

duit net imposable, ce prix étant toujours

ou étant censé lui être inférieur (Cons. d'Et.

14 déc. 1870, Rec. Cons. d'Etat, p. 1105.

— AcriLLON, t. 1, n» 486; Féraud-Girald,

t. 1, n»419).
. „ . ,

174. La redevance proportionnelle n est

due qu'autant que la mine est exploitée et

qu'elle donne un revenu net. Si les dépenses

dépassent le chiffre des recettes, elle n'est

plus exigible (Cons. d'Et. 4 avr. 1884, D.P.

85 5. 315; 30 juill. 1S«6, Rec. Cons. d'Etat,

p 676. — Dliolr, n» 104; Fkraud-Giraud,

t. 1, n»433).
175. Lorsque la concession est exploitée

par une société par actions ayant ou non

adopté la forme commerciale ou par une so-

ciété en commandite ou à pai ts d intérêts

dont les dividendes sont déterminés par les

délibérations des conseils d'administration

.

ou des assemblées générales des associes et

si l'exploitation de la mine forme l'objet

principal de la société, le produit net impo-

sable est fixé forfaitairement à un çhdlre

é"al au montant des sommes distribuées, au

cours de l'exercice qui a précédé l'année de

l'imposition, aux actionnaires et porteurs de

parts, sous la forme de dividendes ou de

toute répartition autre que le remboursement

total ou partiel du capital.

Toutefois, si l'objet principal de la société

est le partage en nature des produits de la

concession entre les associés, ou si la mine
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est manifeslement l'accessoire d'une aulre

industrie, le produit net continuera à être

déterminé par l'évaluation administrative.

176. — III. Hecoxivremrnl des rede-

vances. — La redevance lise et la redevance
proportionnelle sont imposées et recouvrées

comme la contribution foncière (L. 8 avr.

1910. art. 4, S 4)-

^i la concession s'étend sur le territoire de

plusieurs communes, la redevance est per-

çue par le percepteur de celle où se trouvent

les principaux bâtiments d'exploilation.-La

redevance fixe est perçue suivant les mêmes
règles.

l'oulefoissi les mines élaientinexploiléesau

i" janvier de l'année de l'imposition, la rede-

vance i\xe est établie dans la commune dont
le territoire comprend la plus grande surface

de terrain concédé. — Si ces mines avaient

été antérieurement exploitées, et s'il n'y a pas

eu de changement de concessionnaire ou
d'amodiataire, l'imposition est établie au
lieu où se trouvait l'exploitation principale

(Décr. 2B déc. 1910, art. 8. §1).
Quant aux sociétés à l'égard desquelles il

y a lieu de procéder au calcul forlailaire du
produit net, elles sont imposées au lieu prin-

cipal de leur exploitation, tant à la redevance

lixe qu'à la redevance proportionnelle, pour
toutes les mines exploitées ou inexploitées

'dont elles sont concessionnaires ou amodia-
taires (Décr. 2G déc. 1910, art. 8, § 2).

177. ^ur l'établissement des rôles, V.

Décr. 1910, art. 10 à 19.

173. La perception de la redevance sur

les mines ayant lieu comme en matière de
contributions direcles, les règles relatives

aux délais de réclamation eti matière de
conli iluitions directes sont applicables (Cous.

dEl. 5 déc. -1879, D.P. SU. 3. 53; 1G mars
•1910, D.P. 1913. 5. 27).

179. Les réclamations peuvent être pour-
suiviesparvoiecontentieuse. La procédure est

celle établie par les art. 44 à 53 du décret du
6 mai 1811, combinés avec les règles ordi-

naires suivies en matière de contributions

directes (FÉiiAUD-Gir.AUD, t. 1 , n° 451). En
principe, elle sont adressées, dans les trois

mois de la pulilication du rôle, au préfet

avec l'avis de 1 autorité locale. L'ingénieur

des mines doit faire sur la question, après

enquête, un rapport qui est soumis p.ir le

préfet au conseil de préfecture. Ce conseil

statue, sauf recours au Conseil d'Ltat.

Aucune réclamation concernant une rede-

vance ne peut être admise, si elle n'est ac-

compagnée d'une quittance des douzièmes
échus iL. 21 avr. Ib32; Cons. d'Et. 15 juiU.

1853, D.P. 54. 3. 3G ; 2G janv. 1^:54, U.P. 54.

3. 36). A défaut de cette production, la non-
recevabilité de la demande peut, même dans
le cas où il y a eu notiiication régulière au
fond, être déclarée par le conseil de préfec-

ture, sur la seule proposition du directeur

des Contributions directes et sans qu'il soit

besoin iiu'il en ait été donné préalablement
communication au réclamant (Cons. d'Et.

2U janv. 1854, précité).

180. Les décisions du conseil de préfec-

ture en matière de dégrèvement de la rede-
vance proportionnelle peuvent être déférées

au Conseil d'Etat par les parties ou par le

ministre des Finances, qui seul peut agir dans
les contestations concernant le recouvre-
raeut des taies destinées à entrer dans le

Trésor public (V. Cons. d'Et. 8 juin 1877, D.P.
77. 3. 7'7). Toutefois le ministre des Finances
n'a pas qualité pour demander la réduction
d'un des articles servant à établir le produit
net, base de la redevance proportionnelle
(Cons. d'Et. 9 janv. 187i, D.P. 75. 3. 1).

181. Les redevances sur les mines étant
assimilées à la contribution foncière pour la

perception et le jugement des réclamations,
en cas de vente dune concession, il peut
être procédé à une mulatiou de cotes (Cons.
d'Et. 29 mai 1874, D.P. 75. 3. 44; 23 nov.

18S8, D.P. 90. 3. 3; 29 juin 1901, D.P. 1906.
3. 21), qui ne peut être refusée à l'ancien
concessionnaire sous prétexte que l'acqué-
reur n'aurait pas fait connaître au préfet son
domicile élu et aurait ultérieurement dis-
paru (Cons. d'Et. 29 mai 1874, précité). Mais
cette mutation ne peut avoir lieu qu'à la

demande de l'ancien concessionnaire ou du
concessionnaire actuel, le directeur des Con-
tributions directes étant sans qualité pour
la demander (Cons. d'Et. 29 juin 1904, pré-
cité).

Les redevances minières, comme les autres
impôts, doivent être mises en recouvrement
pendant l'année pour laquelle elles sont
imposées; toutefois la mise en recouvrement
peut avoir lieu dans le courant de l'année
suivante, sans que le contribuable soit fondé
à opposer de prescription ou de déchéance
(Cons. d'Et. 15 juill. 185,'^, D.P. 54. 3. 37).

182. Aux termes de l'art. 38 de la loi du
21 avr. 1810, le Gouvernement peut accor-
der, soit par un article de l'acte de conces-
sion, soit par un décret spécial délibéré en
Conseil d'Etat pour les mines déjà concédées,
la remise en tout ou partie du payement de
la redevance proportionnelle pour le temps
qu'il lui convient, soit comme encourage-
ment, en raison de la difliculté des travaux,
soit comme dédommagement, en cas d'acci-

dent de force majeure survenu au cours de
l'exploitation.

183. Sur la redevance fixe comme sur la

redevance proportionnelle il est perçu un
décime pour franc (L. 21 avr. 1810, art. 36;
L. 8 avr. 1910, art. 4, § 4), destiné à former
un fonds de non-valeur pour dégrèvement
en faveur des propriétaires de mines ayant
éprouvé des pertes ou des accidents (V. à cet
égard Décr. 6 mai 1811, art. 47 et s.), trois

centimes par franc pour les frais de percep-
tion et cinq centimes par article de rôle pour
les frais d'avertissement.

Il est, en outre, perçu les centimes addi-
tionnels au principal des redevances établies

par application de l'art. 87 de la loi du
31 mars 1903 (D.P. 1903. 4. 40), pour l'amé-
lioration des retraites des ouvriers mineurs,
et fixés à six centimes 38 (L. 8 avr. 1910,
art. 4, § 4; Cons. d'Et. 16 nov. 1906, Rec.
Cons. d'Etat, p. 815).

184. — IV. De l'abonnement. — .\u lieu

de payer chaque année une redevance pro-
portionnelle nécessairement variable, les

concessionnaires peuvent contracter avec
l'Administration un abonnement en vertu
duquel ils payeront pendant sa durée un
impôt fixe et indépendant de leur produc-
tion. C'est un véritable forfait.

L'abonnement peut porter soit sur la

somme totale à payer annuellement comme
redevance proportionnelle, soit sur la somme
à payer par tonne qui sera ellectivement
vendue ou livrée chaque année, en distin-

guant, s'il y a lieu, les produits par catégo-
ries, d'après leur nature (Décr. 3 août 1911,
Journ. o/f. du 21 sept.).

185. La durée de l'abonnement ne peut
excéder cinq ans (Décr. 3 août 1911, précité,

art. 2, al. 2), mais il est renouvelable après
ce terme (Inslr. min. int. 3 août ISlO, R.
030, a" 87), et peut toujours être demandé
pour un délai moindre (Décis. min. 12 oct.

1874, précité).

186. Les demandes d'abonnement sont
accompagnées d'une note justificative; elles

sont remises à l'ingénieur en chef des mines
avant le 15 avril de la premièrr année pour
laquelle elles sont faites.. L'abonnement est

accordé, s'il y a lieu, par arrêté concerté du
ministre des Travaux publics et du ministre
des Finances après avis du conseil général
des mines (Décr. 3 août 1911, précité,
arl. 4).

187. — V. Impôts divers. — Outre les

rediivances fixes et proportionnelles, les

minea sont encore assujetties à d'autres

impôts, savoir: 1» impôt foncier; 2» pour
les bâtiments, impôt des portes et fenêtres;
3" patente, lorsque les sociétés minières sont
commerciales; 4» impôt de 4 p. 100 sur
le revenu des valeurs mobilières, c'est-à-dire
sur les dividendes et revenus distribués aux
actionnaires (V. Valeurs mobilières) ;

5» dans
l'intérieur des villes, droits d'octroi pour les
matériaux servant à l'exploitation; 6" sub-
ventions pour dégradations extraordinaires
des chemins vicinaux (L. 21 mai 1836, art. 14)
ou des chemins ruraux reconnus (L. 20 août
1884, art. 11), dont il est fait usage pour
l'exploitation de la mine CV. Voirie);
7° frais de perception, c'est-à-dire fr. 03
par franc pour le percepteur, un tiers de
centime par franc pour les receveurs géné-
raux et particuliers sur les recettes qu'ils
effectuent, et un dixième de centime par
franc pour les receveurs généraux sur les
sommes touchées par les receveurs particu-
liers (Décis. min. 28 mars 1849 et 20 juin
18.-i9; Cons. d'Et. 4 juin 1880, D.P. 81. 3.

57; 21 nov. 1884, D.P. 85. 5. 315).
Par contre, les concessions minières ns

sont pas soumis'es : ... 1» à la taxe pour la

vérification des poids et mesures (Cons. d'Et.
24 janv. 1872, liée. Cons. d'Etal, p. 37. —
Atiuii.LON, t. 1, n»518; Bréchignac et Mi-
chel, n" 351); ... 2» A la taxe des biens de
mainmorte, à moins qu'elles n'appartiennent
à des sociétés anonymes (Cons. d'Et. 7 juin
1851, Rec. Cons. d'Et., p. 422; 14 juin 18.VJ,

ibid., p. 225. — Comp. Acilili.on, n" 517;
BRÉCI1IGNA.C ET MlCIIEL, n" 354; FliRAUD-Gl-
RAUD, t. 1 , n" 487).
Sur les droits d'enregistrement applicables

aux mines, V. Enregistre?nent.
188. Pour le recouvrement des rede-

vances, l'Etat jouit d'un privilège qui, con-
formément à l'art. 4, § 4, de la loi du 8 avr.
1910, s'exerce avant tout autre pour l'année
échue et l'année courante : 1" sur les pro-
duits, loyers et revenus de toute nature de
la mine; 2" sur tous les meubles et autres
effels mobiliers appartenant aux redevables.
189. Dix jours après l'échéance d'un

douzième impayé, le percepteur peut faire

une sommation sans frais, et suivre la pro-
-

- -
v-r.

Îtj7-

(Aguillûn, t. 1, lî» 497).

cédure instituée par la loi du 9 févr. ÏS77

En outre, à défaut de payement de la re-
devance fixe pendant deux années consé-
cutives, la déchéance peut être prononcée
suivant les formes prescrites par l'art. 6 da
la loi du 27 avr. 1838.

190. La fraction de la redevance propor-
tionnelle perçue au profit des communes est
divisée en deux portions égales.

La première est attribuée pour chaque
concession de mines ou cliaque société mi-
nière aux communes sur le territoire des-
quelles fonctionnent les exploitations assu-
jetties et, au cas où il y a plusieurs com-
munes intéressées, elle est répartie propor-
tionnellement au principal de la contribution
foncière de la pro[iiiété bâtie pour lequel l'ex-

ploitant figure sur le rôle de chacune d'elles.

La seconde portion forme pour l'ensemble
de la France un fonds commun qui est ré-
parti chaque année entre les communes où
se trouvent domiciliés des ouvriers ou em-
ployés occupés à l'exploitation des mines ou
aux industries annexes, et au prorata du
nombre de ces ouvriers ou employés. Ne sont
pas comprises dans cette répartition les com-
munes pour lesquelles ce nombre sera info-
rieur à vingt-cinq (L. 8 avr. 1910, art. 4).

Sur les mesures prises pour assurer la

recouvrement de cette seconde partie de la

redevance, V. L. 8 avr. 191U, art. 4, précité.

Art. 2. — Redevakces et indemnités dues
aux propriétaires du sol.

191. Indépendamment des redevances
dues à l'Etat, le concessionnaire doit encora
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payer au propriétaire de la surface une in-

demnité dite redevance tréfuncière.

192. Cette redevance est fixe, proportion-

nelle ou mixte. ,,.,,
La redevance fixe consiste habituellement

en une indemnité payée chaque année el

proportionnelle au nombre d'hectares com-

pris dans le périmètre concédé.

La redevance proportionnelle consiste en

une indemnité variant par tonne de pro-

diùts. , ,

La redevance mixte se compose générale-

ment d'uae rente fixe annuelle et d un.e

fraction du prodait brut.

La redevance peut comprendre également

l'obliçation, pour le concessionnaire d'une

raine'située dans des terrains communaux

,

de livrer les produits nécessaires aux habi-

tants de la commune à un prix réduit fixe

d'avance.
, , . ,

193. Quel que soit le mode de reglemeiit

de la redevance, ce règlement ne peut avoir

d'autres bases que la richesse de la mine et

les dépenses d'exploitation.

Par suite, dans la fixation de la redevance,

il ne doit pas être tenu compte des dom-

mages que les travaux peuvent causer aux

propriétés de la surface, la réparation de ces

dommages étant assurée par des dispositions

particulières de la loi de 1810 (Av. cons.

min. de Belgique, 15 janv. 184^, R. 305).

Eu ce qui concerne plus particulièrement

les mines du bassin de la Loire, la redevance

tréfoncière peut varier : ... 1° suivant la pro-

fondeur des puits. Il a été jugé à est égard

que, si l'exploitation d'une mine, en vue de

laquelle un puits a été creusé au sommet
d'une colline, se fait dans la suite au moyen
d'une fendue à peu près horizontale, partant

du bas de la colline et aboutissant à un point

quelconque du puits , la hauteur doit être

calculée eu égard à toute la profondeur du

puits, quoique la bennearrivée à une certaine

hauteur soit amenée au jour par la fendue

(Lyon, 19déc. 1850, D.P. b'i. 1. 286. - Comp.

Giv. 19 nov. 1861, D.P. 61. 1. 486); ... 2» Sui-

vant la méthode d'exploitation. — Les rede-

vances tréfoncières doivent être diminuées

d'un 'Jers chaque fois que le concession-

naire emploie la méthode d'exploitation dite

par remblais. Mais, pour que le conces-

sionnaire jouisse de cette faveur, il faut que

le remblai occupe au moins la huitième par-

tie des excavations opérées, et que la méthode

employée procure l'enlèvement des cinq

sixièmes au moins de la houille contenue

dani chaque tranche de couche en extrac-

tion, que les matières servant de remblai

soient apportées du dehors et non pas arra-

chées ou tombées de la voûte, et qu'enlin ces

matériaux soient disposés en murs, piliers

ou massifs soutenant le toit des excavations

(Trib. civ. Saint-Etienne, 9 juin -l>-66, et, sur

appel, Lyon, 20 déc. 1867, cités par Bké-

ciuGNAC ET MiciiEi,, n" 31. — Comp. Cons.

d'Et. 24 avr. 1891, D.P. 92. 3. 101); ...

3< Suivant les mercuriales des marchés voi-

sins. La redevance est payée en nature, jour

par jonr, à moins qne les propriétaires tré-

fonciers n'aiment mieux la recevoir en argent,

auquel cas elle est payée chaque semaine
par le concessionnaire, suivant le prix cou-

rant de la houille sur les marchés voisins,

<'est-à-dire sur la place de Saint- Etienne

(Lvon, 23 juin. 1875, cité par Brécmignac et

MiiiHEL, n» 32) el, s'il est impossible de se

tiaser sur les mercuriales, soit à cause de la

<iualilé particulière de la houille extraite

.

«oit à cause des manipulations dont elle est

l'objet avant d'être livrée au commerce,
d'après !a moyenne des propres ventes de

l'exploitant; ... 4» Suivant certains frais

d'extraction. Les dépenses d'exploitation et

de liarisport donnant à la houille une va-

leur com-nerciale supéri?ure à celle qu'elle

aurait, vendue Irule, et la redevance étant

proporliornelle au produit brut, il est juste

RÉP. FltAT. DALLOZ. — Vlll.

de faire supporter au tré foncier, qui béné-

ficie de cette plus-value, une part de ces

dépenses. Les frais se répartissent de la

façon suivante : 1° fr.xis industriels ayant

pour but de purger, de diviser la houille,

pour l'approprier aux besoins des consomma-

teurs; 2» Irais conservatoires, ayant pour

but de garder la houille, jusqu'au moment
de l'enlèvement; 3» frais commerciaux et

généraux (V. Bréchignac et Michel, n» 33).

194. Conformément aux art. 6, 17 et 42

de la loi de 1810, le Gouvernement règle dé-

finitivement la redevance dans l'acte de con-

cession ou dans un décret postérieur no-

nobstant toutes conventions antérieures, qm
deviennent nulles (Req. 15 avr. 186b, D.l.

68. 1. 218; Paris, 22 mars 1879, D.l'. 80. 2.

45, et, sur pourvoi, Req. 11 févr. 1880, D.l .

81. 1. 0; 13 nov. 1899, D.P. 1900. 1. 199. -
Aguillon, t. 1 , n- 283 ; BiOT, p. 169 ;

Bon-

DET, nés droits et obligalions du super/i-

claire cnnialiére de mines, p. 160; Cheval-

lier, p. 1G9; CuviLLiER, p. 142; Dupont,

Cours, p. 147 ; Jurispr., t. 1 , p. 2o6 et s. :

FÉRAUD-GlRAUD, t. 1, n" 509; JousSELin,

Servitudes d\ililité publique, t. 2, p. 4b,

Kruo-Basse, p. 159; LAMÉ-FLt;rRY, p. 41;

Splingard, n» 77. — Contra : Civ. ij janv.

1853 D.P. 53. 1. 133, note de M. Lyon-Caen,

Sir. 80. 2. 297; Bury, t. 1, n»" 451 et s.;

Peyret-Lallier, n» 409).

Le décret de concession peut, du reste,

s'approprier les conventions antérieurement

passées entre les parties et leur donner force

légale (AouiLLON , t. 1 , n» 286 ;
Bréchignac

ET Michel, n» 25. - Comp. Besançon,

22 juin 1887, D.P. 83. 2. 163; Civ. 24 oct.

1900. D.P. 1904. 1. 618).

195. Quant aux conveniions passées pos-

térieurement à l'acte de concession et qui

auraient pour effet de modifier en plus ou en

moins le taux de la redevance lixee par le

décret de concession, elles sont valables( Lyon,

30 juin 1SS7, D.P. 88. 2. 53, et, sur pourvoi,

Civ. 22 oct. 1890, D.P. 91. 1. 101 ;
o fevr.

1906, D.P. 1906. 1. 209. - Aguillon, t. 1,

n» 287 ; Bréchignac et Michel, n» 27 ;
Du-

pont, Cours, p. 151 ;
Jurtspr., t. 1, p. 265 ;

Féradd-Giraud, t. 1, n».510. - Contra : noie

de M. Lyon-Caen, Sir. 80. 2. 297 ;
Irib. civ

Saint-Etienne, 24 juin 1901, Rerue Icgisl.

mines, 1901, p. 314) ; à moins qu elles n inv

pliquent une contravention à la règle qui

prohibe le morcellement ou le partage de la

mine (Civ. 4 juin 1844, R. 77; 7 août 18/7,

D.P. 78. 1. 25). , .,

En tout cas, il n'appartient pas aux tribu-

naux judiciaires ou administratifs de modi-

fier le nucKilurn de la redevance (Trib. conll.

5 nov. 1851, Rec. Cons. d'Et., p. 649. -
FÉRAUD-GiRAl-D, t. l,n'>512).

196. La redevance tréfoncière constitue

un véritable immeuble, tant qu'elle réside

entre le? mains du propriétaire delà surloce

et partant, elle est susceptible d'hypothèque

(Civ. 27 oct. 1885, D.P. 86. 1. 1311. -Mais,

lorsque, par suite d'une alienalion, la rede-

vance se trouve séparée de la propriété su-

perficielle, elle cesse d'être imimuble pour

revêtir le caractère mobilier (Trib. civ. Saint-

Etienne, 1" avr. 1846, Sir._47 2. 96; Civ

13 nov. 1848, D.P. 48. 1. 24o; 15 janv. 1b i9

(motifs), D.P. 49. 1. 74; 24 juiU. 18o0 D.P.

50 1 262. - Aguillon, t. 1, n» 309; .\ubry

et RAU.t. 3, § 259, p. 126; Bauhry-Lacan-

tinerie et Ciiauveau, Des Iriens , n» .^.«
;

Biût p. 220; Bréchignac et Michel, no 2.i0;

BURV, t. 1, n''4S0; Chevallier, P-12:J;
GuviLLiER, p. 145; Dali.oz, t. 1, p. 2J.3:

LiUFOUR, n» 91; Dupont, Cours, p. lob;

Jurispr., t. 1, p. 267; Kéraud -Giraud
,

t 1, n»> 119 et 517; Nauoier, p. 2o3 ;
Pont,

Pri'viléqes et hjipolhcques , t. 1, n" 370
;

Splingard, n» 141. - Contra : Lyon, 29 duc.

18'i-6, D.P. 47. 2. 52. — Dei.ebecque, t. 2,

n» 704; Desiolombe, Cours de droit civd,

t 9 n"' 436 et 649; Peïret-Lallier, n» 310;

Proudhon, Traité des droits d'usufruit, t. 3,

n» 1201; et Traité du domaine privé , t. 3,

n» 807; Troplong, Traité du contrat de ma-
riaqe,\. 1, n» 406).

197. La redevance attribuée au proprié-

taire demeurant, en principe, réunie a la

surface du fonds comporte l'aliénation ,
au

pr.ofit de l'acquéreur, de la redevance due

par le concessionnaire de la mine existant

dans ce fonds. Toutefois, le vendeur peut,

par une clause contraire et expresse du con-

trat de vente, se réserver la redevance.

198. La redevance peut également ètra

aliénée indépendamment du fonds dans le-

quel est renfermée la mine. Mais, si elle_est

frappée d'hypothèque , elle ne peut être

aliénée, soit ensemble avec le sol, soit sépa-

rément, au préjudice des créanciers hypo-

thécaires, ceux-ci devant avoir, aux termes

de l'art. 2166 C. civ., un droit de suite,

qui leur permet d'agir contre tout nou-

veau propriétaire (Br.ÉcmoNAC et Micihl

n- 257 ; Bury, t. 1, n- 476 ;
t. 3, n» 1299 ;

FÈRAUD-GiRAuff, t. 1, n» 119; Pevret-Lal-

LIER, n» 310; Plichon, p. 115; Splin-

g\rd, n» 109). Toutefois, suivant une opi-

nion, qui paraît contraire à l'esprit delà loi

de ISIO et aux travaux prépar,.loires, les

créanciers hypothécaires n'auraient pas le

droit de suite sur la rederance, celle-ci per-

dant, par sa séparation du fonds, son carac-

tère 'immobilier, et les meubles n'étant pus

susceptibles de suite par hypothèque(BATBiK,

Droit public et administratif , t. 5, n« 545 ;

Baudry-Lacantinerie ET de Loykes, t. 2,

n» 915; Krug-Basse, p. 163; Pont, Privi-

léqes et hypothèques, t. 1, n» 376).

_

'199. Indépendamment du cas ou la rede-

vance tréfoncière cesse d'être due en raison

de la fin de la concession, le droit à la re-

devance s'éteint lorsque le superficiaire y re-

nonce, à la condition toutefois que cette re-

nonciation ait date certaine et que le super-

ficiaire ait capacité pour la faire (Besancon,

22 juin 1887, D.P. 88. 2. 163; Civ. 5 fevr.

1906, Gaz. Pal., du 16 févr. l906).

200. Les deux parties peuvent également

d'un commun accord remplacer la rede-

vance tréfoncière par le versement d'un ca-

nital qui, une fois versé, libère le conces-

sionnaire (Civ. 5 févr. 1906, D.P. 1906. .

19. — BioT, p. 179; Férauu-Geraud, t. 1,

no'ôiO). ......
201 . Si le propnelaire trefoncier se reiusB

à ce rachat, le concessionnaire peut-il l'y

contraindre? Il y a controverse à cet égard.

Une première opinion, se fondant sur

l'absence de texte y relatif, refuse ce droit

au concessionnaire, qu'il s'agisse de rede-

vance fixe ou de redevance proportionnelle

(Cuvii.LiER, p. 145; Dupont, Cours, p. lo*
;

Krug-Basse, p. 161; Proudhon, Traite du

domaine de propriété,, t. 1, n" 307, et t. 2,

n« 780; Splingard, n» 74).

Suivant une seconde opinion, le conces-

sionnaire peut imposer le rachat d'une re-

devance fixe dont le capital représentatif des

arrérages peut toujours être déterminé, mais

non d'une redevance proportionnelle qui

varie suivant l'importance de la production

minière (Bruxelles, 11 mars 18o9, Pa^ci:

belae 1859. 2. !53 ; C. cass. Belgique, 22 dec.

1860, i/'id., 1801. 1. 253. - Aguillon. t. 1,

no 313 ; Bury, t. 1, no 489; Féraud-Giraud,

t. 1, no 540; de Fooz, n» 310; Nacdier,

p. 255 .
, .

Enfin quelques auteurs, par analogie avec

ce que le Code civil décide pour la rente

foncière et la rente constituée, reconnaissent

au concessionnaire le droit d'imposer le

rachat de la vente, qu'elle soit fixe ou pro-

portionnelle (BioT, p. 179; Chêvalueb,

p. 1-26 ;
Deleuecque, no 7U8).

202. La redevance est une charge réelle

qui grève la mine elle-même, plutôt que le

concessionnaire personnellement ; d'où la

conséquence que le concessionnaire, qui

IS
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aliène son droit, s'affranchit par là même
de l'obligation de payer la redevance ; c'est

le tiers acquéreur qui en est tenu désormais
(Trib. civ. Autuo, 20 mars 1S77, cité car
AcuiLLON, t. 1, n« 309 j Trib. civ. Alais

,

12 juin 1881, Revue legisl. mines, 1885,

p. 215; Trib. civ. Foi-x , 12 avr. 1889, Gaz.
trib. du 6 avr. 1890. - Troplong, rapport
80US Civ. 10 nov. 1845, D.P. 45. 1. 418. -
BuRV, t. 1, n<" 462 et s.; FÊRAUD-GiRAun

,

t. i, n» 5il ; Peyret-Lallier, n» 467). Mais
le vendeur n'est libéré que pour l'avenir

de l'obligation de payer la redevance, et

peut être poursuivi pour les redevances
échues avant l'aliénation, sans que ces rede-

vances puissent être réclamées de l'acqué-

reur (Trib. civ. Saint-Etienne, 5 janv. 1857,

Lyon, 13 mars 1874, cités par Bréi:higN4C et

Michel, n» 50; Trib. civ. Alais, 12 juin ISS-i.

précité. — Bréciiign.\c et Michel, Ioc. cil.
,

BcRV, t 1, n'" 466 et 467; Delebecque,
n» 736. — Comp. Cuvillier, p. 14lJ). Au con-
traire, lorsque la mine a élé louée par son
concessionnaire, ce dernier*reste tenu, vis-

à-vis des tréfonciers, au payement des rede-
vances correspondant au temps de jouis-

sance des fermiers (Trib. civ. Saint-Etienne,
14 janv. et 5 mars 1856, cités par linÉciii-

G.vAC ET .Michel, Ioc. cit.).

203. L'abandon volontaire de la mine ou
la simple renonciation à la concession ne
suffit pas pour opérer décharge de la rede-
vance due au propriétaire.

Mais le concessionnaire est déchargé de la

redevance tréfoncière, dans le cas où la dé-
chéance de la concession est prononcée par
l'Administration, et dans celui où la renon-
ciation reçoit la même publicité que celle

donnée à la demande de concession (V. su-
pra, n"' lu et s.).

204. Les concessions étant, en principe,
indivisibles, la redevance tréfoncière l'est

également; le créancier peut donc, dans le

cas où il y a plusieurs concessionnaires,
réclamer le tout à l'un d'entre eu.^, sauf le

recours de ce dernier contre les autros con-
cessionnaires ; il n'est pas tenu de diviser

ses poursuites en autant d'actions séparées
qu'il y a d'exploitants (Civ. lit déc. 1845, Sir.

46. 1. 623 ; Trib. civ. .Saint-Etienne, 12 janv.

1857, et Lyon, 8 mai 1858, cités par Brécui-
G.VAC ET MiciirL, n» 47; Lyon, 16 juin IS85,

Revue U'gislal. mines, 1885, p. 224. —
liiOT, p. 184; Bréciiignac et Michel, n» 47

;

Bi-RY, t. 1, n''468; Chevallier, p. 125 ; Cuvil-
lier, p. 145 ; DurO.NT, Cmirs, p. 269 ; Fêraiîd-
OiRACD, t. 1, n" 528; Krug-Basse, p. 160;
Kauuier, p. 254; Splingarh, n» 72).

Mais la créance contre le concessionnaire
se divisant en autant de créances quil y a

de propriétaires du fonds, chaque pi'oprié-

taire tréfoncier doit agir divisément contre
le concessionnaire (Beq. 10 nov. 1845, D.P.
45. 1. 418. — Biot, p. 1S5; Bréciiignac et
iliCHEL, n» 47; Bl'RV, t. 1, n» 469

; Cheval-
lier, p. 126; Dupo.nt, Jurispr., t. 1, p. 2G9.
— V. toutefois : Peyret-Lallier, n» 314).

205. La redevance tréfoncière est due à

tous les propriétaires tréfonciers compris
dans le périmètre de la concession (llioT,

p. 167; Fëraud-Giraud, 1. 1, n»505). Lorsque
cette redevance est fiie, elle doit être ver-
sée môme si les travau.i d'estraclion n'ont
pas été poussés sous certains de ces ter-
rains (BiOT, Ioc. cil. ; Chevallier

, p. 125
;

FkhaL'D-Giraud, Inc. cil. — Comp. Proudhon,
Traité du domaine de prapriéle , t. 2, n» 780).
Si elle est proportionnelle, elle n'est due
qu'aux tréfonciers sous les propriétés des-
quels l'exploitation a élé opérée.
206. Lorsque, en vertu de l'acte de con-

cession , un tréfoncier a droit à une rede-
vance proportionnelle et qu'un tiers a enlevé
d es minerais d'une façon illégale, le conces-
sionnaire est responsable de cet enlèvement
et doit pajcr la part de redevance relative-

ment à la quantité enlevée (Trib. civ. Saint-

Etienne, 15 mai I88i, cité par Féraud-Giraud,
t. I, n» 529 ; Lyon, 30 juin 1887, D.P. 88. 2.

53. — Comp. Civ. 22 oct. 1890, D.P. 91. 1.

101. -;- Féraod-Giraud, t. 1, n» 529); il ne
saurait opposer la prescription triennale à
l'actipn du tréfoncier, cette dernière étant
fondée non sur l'existence de détournements
déliclueux, mais soit sur la loi du 21 avr.
1810, soit sur les traités intervenus entre le

tréfoncier et les concessionnaires (Lyon,
30 juin 1887, précit.').

207. Tant qu'elle est unie au sol, la re-
devance se confond avec lui et leur sort ju-
ridique est identique. Par suite, si la super-
ficie est acquise par un tiers par prescrip-
tion , la redevance elle-même est perdue
pour le titulaire primitif (Lyon, 20 juin 1842,
Hec. Lyon, 18 2, p. 314. — Bréchig.nac et
Michel, n» 58 ; Bury, t. 1, n» 494l.
208. Si le droit à la redevance est séparé

de la surface, il se prescrit alors pur trente
ans (Lyon, 12 avr. 1878, Hec. Lyon, 1878,
p. 285. — Bréchignac et Michel, n» 61;
BuRV, t. 1, n» 495; Féracd-Giraud, t. 1,
n» 542. — Comp. Trib. civ. Saint-Etienne,
20 juin. 1824, cité par Bréciiignac et Mi-
chel, n» 61. — Contra : Lyon, 12 mai 1865,
Rec. Lyon, 66, p. 53), la prescription de
dix ou vingt ans ne pouvant jamais s'ap-
pliquer (Fèiîaud-Giraud, t. 1, n»544; Bdry,
t. 1, n» 493).

Mais, pour que la prescription puisse avoir
lieu, il faut que l'exploitation ait été ouverte
(Lyon, 13 fevr. 1872, D.P. 72. 2. 231. —
Bréciiig-Nac et .MiciiilL, n" 60; Blry, t. 1,
no 495; Cuvii.i.ier, p. 146; Féraud-GiraUD

,

Ioc. cit.; Peyret- Lallikr , t. 1 , n» 105. —
Comp. Lyon, 18 nov. 1870, D.P. 75. 5. 336.— Contra : Lyon, 20 juin 18^42, Rec. Lyon,
1842, p. 314).

209. Les annuités des redevances dues
au propriétaire, et consistant dans une
somme proportionnelle aux produits de
l'exploitation de la mine, ne sont pas sou-
mises à la prescription quinquennale établie
par l'art. 2277 C. civ., ces redevances man-
quant de fixité et de périodicité à raison de
l'incertitude de l'époque de leur exigibilité,

de leur quotité, et même de leur existence
(Lyon, 19 mai 1876, et, sur pourvoi, Req.
11 juin 1877, D.P. 77. 1. 427; Trib. civ.

Alais, 12 juin 1881, llevne Ingislat. mines,
1885. 215; Civ. 27 oct. 18.^5, D.P. 86. 1. 134;
Nancy, 24 nov. l'.HJli, Rec. .\ancy, 1906,
p. 304. — Bi'RV. t. I, n» 490; Kéraud-Gi-
RAl-D, t. I, n» 5'tl. — V. toutefois Baudrv-
Lacanti.nlrie et TissiER, De la prescription,
00 796).

210. En est-il de même, dans le cas où
l'acte de concession a stipulé une redevance
lixe, payable par année ou à des termes pé-
riodiques plus courts? Si l'on assimile les

sommes payables aux arrérages d'une rente,
la prescription quinquennale est applicable
(En ce sens : Bruxelles, 6 mai 1848, Pasicr.
belr/e, 18.50. 2. 261; Besançon, 22 juin 1887,

D.P. 88. 2. 163, et la note 3. — liiRV, t. I,

n» 491 ; Féraud-Giraud , t. 1, n" 511). Mais
si l'on considère la redevance comme le prix
de l'expropriation partielle suijie par le pro-
priétaire du sol, les annuités de la rede-
vance ne peuvent èlre soumises à la pres-
cription quinquennale (Trib. civ. Alais, 12 juin
1884, Revue légist. mines, 1885, p. 215).

211. Le propriétaire tréfoncier non payé
de la redevance a le droit de poursuivre
l'expropriation forcée du concessionnaire de
la mine (Blrv, t. 1, n» 472; Féraud-Giraud,
t. 2, n'>537; Proudhon, Traité du domaine
de propriété, t. 2, n» 780); mais ne jouis-
sant d'aucun privilège spécial, il doit subir
le concours des autres créanciers de l'exploi-

tant (Buhy, t. 1, n» 473; Féraud-Giraud,
t. 1, n» .538). Il n'est pas admis non plus à

poursuivre la résolution de la concession en
vertu de l'art. 1184 (Aubry et Rau, Cours
de droit civil français, t. 8 , § 778; BuRV,

t. 1, n» 471 ; Fêraud-Giraid, t. 1, n» 539. —
Contra : Proudhon, Ioc. cit.).

212. L'autorité judiciaire est compétente:
... pour fixer l'étendue des droils que les
propriétaires de la surface peuvent avoir
a débattre avec les concessionnaires et pour
statuer sur les conventions intervenues à
cet égard entre les parties intéressées
(Liège, 4 janv. 1814, R. 579-2»; Trib. conû.
15 mars 1873, D.P. 74. 3. 7; Trib. civ.
Seine, 16 déc. 1876, D.P. 80. 2. 45);... Pour
interpréter les dispositions du tarif annexé
au décret de concession et établissant la
taux de la redevance due au propriétaire de
la surface , lorsqu'elles sont transportées
dans le contrat intervenu entre le proprié-
taire et le concessionnaire, ces dispositions
prenant alors le caractère de conventions
privées (Civ. 21 juin 1853, D.P. 53. 1. 286;
Lyon, 20 juin 1881 (motifs), D.P. 85. 2.

279); ... Pour statuer sur le sens et l'exécu-
tion de conventions inlervenues entre l'in-

venteur d'une mine et le concessionnaire,
à l'effet de régler leurs intérêts privés (Lvon,
14 juin 1865, D.P. 66. 2. 142), ou pour appli-
quer les dispositions de l'ordonnance de con-
cession qui ne présentent aucune ambiguïté
et dont le sens est reconnu de tout le monde
(Civ. 19 nov. 1861, D.P. 61. 1. 486; 18 juill.

1888, D.P. 89. 1. 97, et notes 1-2; Dijon, 29 a\T.
1891, D.P. 91. 2. 251 ; Civ. 7 avr. 18U4, D.P.
94. 1. 343; Lyon, 2 juill. 1895, Revue légit-
lal. mines, 1896, p. 105).
Mais il appartient à l'autorité administra-

tive, à l'exclusion de l'autorité judiciaire,
d'interpréter l'acte de concession et le tarif

annexé, c'est-à-dire de fixer le sens et l'éten-
due des clauses relatives aux redevances
(Ch. réun. 16 mai 1893, avec les conclusions
de M. le procureur général Manau , D.P.
93. 1. 441; Civ. 7 avr. 1894, précité; Trib.
civ. Saint-Elienne. 22juin 1896, Revice légis-
lat. 7nines, 1898, p. 300; Req. 20 nov.
1900, D.P. 1900. 5. 70; Cens. d'Et. 18 janv.
1901, D.P. 1902. 5. 431; Lyon, 19 nov. 1903,
La Loi, 18 juin 1903).

Art. 3. — Des obligations respectives des
concessionnaires de mines et DBS pro-
priétaires DU SUL.

213. D'une maniéré générale, la situa-
tion respective des parties est réglée par
lart. I3y2 C. civ., prescrivant à chacune
d'elles de réparer le tort causé à l'autre par
sa faute ou sa négligence. Alais la loi de 1810
a imposé, en outre, aux concessionnaires de
la mine et aux propriétaires de la surface
des devoirs réciproques, basés, d'une part,
sur l'obli^-alion

,
pour le tréfoncier, de res-

pecter les mesures prises par le concession-
naire en vue d'une exploitation régulière, et,

d'autre part, sur cette idée que l'exploitant
doit réparei' intégralement le préjudice causé
par lui à la surface (Comp. Chevallier, p. 153;
Féraud-Gêbaud, t. 2, n" 623).

D'autre part, l'acte de concession ne trans-
met la propriété des substances minérales et

le droit de faire des travaux souterrains pour
les atteindre qu'à la condition, par le con-
cessionnaire, de respecter, dans la mesure
du possible, la jouissance complète du pro-
priétaire de la surface. Ainsi le fait, par un
exploitant, d'établir à deux mètres seulement
de profondeur dans le sol un conduit pour
déverser les eaux, constitue un empiétement
sur la jouissance du propriétaire, en ce sens
qu'un ouvrage de celte nature peut l'empê-
cher d'élever des constructions ou de creuser
des caves. Ce propriétaire a, en conséquence,
le droit d'en exiger la suppression s'il n'in-
tervient pas un acte administratif qui en au-
torise le maintien, auquel cas il y aurait lieu
à indemnité (Bréciiignac et Michel, n» 64).
214. Aux termes de l'art. 43 de la loi

de 1810 (modifié par la loi du 27 juill. 1880),
l'exploitant a la faculté d'occuper temporal-
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rement ou délinitivement les parcelles de

terrains, situées dans le périmètre de la

concession, et qui lui sont nécessaires ou

utiles pour assurer la bonne exploilalion de

la mine. . , .

Ce droit d'occupation constitue une véri-

table servimde légale (Réquisitoire de M. le

procureur général Dupré, bir. 41. 1. -!09;

Bioi, p. 236 et s.)-

g -jer. _ Du droit

concessionnaire

d'occupation accordé au
sur les terrains situés

dans le périinctre de la concession.

215. Le droit d'occupation qui appartient

au concessionnaire s'applique uniquement

aux terrains compris dans le périmètre de

la mine ( Cons. d'Et. 8 mars 18.31
,
D.P. oô.

3 1) et le propriétaire superliciaire pour-

rait s'opposer à l'élablisseiiient de travaux

Bur son terrain, alors que ces travaux n au-

raient pour but que de faciliter l'exploilalion

d'une mine voisine. Cependant, si cette mine

voisine se trouvait réunie à celle existant

dans le tréfonds de ce propriétaire, on de-

vrait permettre toutes les mesures nécessaires

pour réaliser les avantages que le concession-

naire pouvait légitimement s'attendre a tirer

de la réunion des deux mines (I'érauu-Oi-

FAUD, t. 2, n° 556).
, -, ., •.„Kia

216. Si l'occupation est un droit véruable

pour le concessionnaire, le cahier des charges,

joint au décret de concession, peut lui enle-

ver partiellement cette faculté, en lui inter-

disant d'occuper telle surlace déterminée

(Lié"e, 16 janv. 1S51 , Pasicr. belge, 51. 2.

101|,°et cette convention librement acceptée

devenant la loi des parties, l'Administration

aurait le droit, en cas de contravention, de

faire démolir les travaux, en même temps

que le propriétaire pourrait introduire une

action en indemnité contre le concession-

naire (Féraud-Giraud, t. 2, n» 55i).

217. Lorsque l'occupation a pris fin, le

concessionnaire doit rendre au propriétaire

le terrain en bon état, prêt à être de nou-

veau livré à la culture, et, s'il ne s'est pas

acquitté de cette obligalion, il est tenu de

paver de ce chef au tréfoncier une indem-

nité spéciale, qui est lixée au simple, sui-

vant les régies générales de l'art. 1382 G. civ.

(Lyon, 14 juin Î860, Sir. 61. 2. 163; Féraud-

Giraud, t. 2, n» 571. - Comp. Civ 27 janv.

188.5. D.P. 85. 1. 297; Aguillon, 1. 1, n» 3bO).

21 8. — L Travaux en vue desquels l'oc-

cupalion est permise. — Les travaux pour les-

quels l'occupation est permise sont, d'après

rart. 43, § 1 ; les travaux d'exploitation, la

préparation métallique des minerais, le la-

vaife des combustibles, l'établissement des

routes et celui des chemins de fer ne modi-

fiant pas le relief du sol. Cette énumération

n'est, d'ailleurs, pas limitative (Aguillon,

tin» 336; Bréchignac et Michel, n» 368;

BuRV, t. 1 , n» 553; Féraud-Giraud, t. 2,

n» 551) et, en cas de difliculté, il appartient

aux juges de se prononcer en appréciant les

circonstances et l'utilité du travail pour l'ac-

complissement duquel l'occupation est de-

mandée (Bréciiigsjac et Michel, n» 868).

219. — 1» Travaux nécessaires à l'exploi-

tation de la mine. — Parmi ces travaux, on

comprend ; ... les fouilles, les soudages, les

puits ou galeries d'extraction ,
d'aérage ou

d'épuisement des eaux (Bury, loc. cit.; Fé-

raud-Giraud, loc. cil.]; ... Les dépots de

matériaux ou déblais (Cons. d'Et. 3 dec.

1H46, D.P. 47. 3. 65) ; ... Les dépôts de ma-
tières minérales, les magasins de combus-

tibles, les établissements de machines, les

bâtiments d'exploitation, halles et magasins,

les ateliers de réparation d'outils, les dépôts

d'outils, les ateliers pour le boisage des

galeries-, les dépôts de machines (Aguillon

t. 1 , n» 336; Bréchignac et Michel, n» 368

BtiRV, t. 1, n» 554; Dupont, Cours, p. 360

FÉiiAUD-GiR*UD,t. 2, n» 551);. ..Le percement

de bures (Av. Cons. mines Belgique, 27 mars i

1850; Bury, t.1, n» 557); ... L'extraction des

terres pour le remblayage des galeries (Cons.

d'Et. 7 mai 1863, D.P. 63. 3. 4y. — V. toute-

fois Bury, 1. 1, n°555 in fine); ... L'établisse-

ment et la construction de maisons d habi-

tation ou de bureaux pour la direction d'une

mine, et la construction de logements pour

les ouvriers, lorsque, par suite de la con-

li:,'uration du sol ou de circonstances ne

dépendant pas de la volonté du concession-

naire, l'établissement de ces bâtiments ne

serait pas possible ailleurs, sans entraîner

des inconvénients majeurs ou des dépenses

trop considérables (Fêraud - Giraud , t. 2,

n» 551. — V. cependant Nancy, 27 juin 1868,

D.P. 68. 2. 181 ; Bury, t. 1, n» 556).

220. — 2» Travaux destinés à la prépa-

ration métallique drs minerais et le lavage

des combustibles ou des minerais, c'est-à-

dire les manipulations propres à faire du

produit brut un produit marchand. — Dans

cette catégorie, il y a lieu de comprendre
l'établissement d'aqueducs ou de rigoles

d'écoulement (Aiguillon, t. 1, n" 337 et 339).

De même, le concessionnaire a le droit

d'occupation pour établir des industries

simplement annexes, lorsque ces industries

ne sont pas exercées dans des ateliers dis-

tincts et séparés de ceux de l'exploitation

proprement dite (Bkéchignac et Michel,
no 368. — Contra : Aguillon, t. 1, n<" 3'8;

Bury, t. 1, n» 556; Peyret-Lallieh, n«42i).

Ainsi l'établissement de fours à coke (ïrib.

civ. Saint-Étienne, 23 août 18'i8; 2 févr.

1858, rites par Bréciug-vac et Michel, loc.

cit.) et l'agglomération des poussières et dé-

bris de houille (Lyon, 13 lévr. 1878, D.P. 79.

2. 99) peuvent autoriser une occupation de

terrains à la surface.

221. — 3» Etablissement de routes pour
l'exploitation des mines. — A cet égard, le

droit du concessionnaire a beaucoup d'ana-

loçie avec celui qui, d'après le Code civil,

ap'partient aux propriétaires de parcelles

enclavées (De Fooz, p. 317; Féraud-Giraud,

t. 2, n» 550). Pour qu'il jouisse de ce droit, il

n'y a pas à s'occuper de savoir si la route

modifie ou non le relief actuel du sol du
périmètre (Aguillon, t. 1, n» 341 et 34i).

222. — 4» Etablissement de chemins de

fer ne modifiant pas le relief du sol. — Les

mots ; chemin de fer ne modifiant pas le

relief du sol, doivent élre entendus en ce

sens qu'une simple autorisation préfectorale

suffit chaque fuis que le relief du sol, bien

que modilié superliciellemeut, ne perd pas

son aspect général et que le terrain, l'exploi-

tation terminée, pourra encore procurer à

son propriétaire une jouissance analogue à

celle qu'il lui procurait auparavant (Aguil-

lon, t. 1 , n» 347; Féraud-Giraud, t. 2,

n» 707). Ainsi, l'établissement d'un pont,

d'un tunnel, de remblais peu importants

ne doivent pas être réputés modifier le re-

lief du sol.

223. — 5° Etablissement de canaux. —
Uu concessionnaire a le droit d'occuper dans

le périmètre de la concession les terrains

nécessaires à la construction d'un canal des-

tiné à la circulation de la batellerie, mais

l'occupation doit toujours être précédée d'un

décret rendu en Conseil d'Etat (L. 1810,

art. 44). Il n'y a, d'ailleurs, pas à s'inquié-

ter du changement apporté au relief du sol.

Lorsqu'il ne s'agit que de canaux servant

uniquement à l'adduction d'eaux destinées

aux usages industriels, l'autorisation préfec-

torale suffit, sauf le cas où la construction

de ce canal devrait amener une transforma-

tion complète de l'aspect des terrains de la

surface (Aguillon, t. 1 , n» 343).

224. — 6» Travaux de consei'vation. — Les

travaux exigés pour la conservation de la

mine rentrent également dans les travaux

225. — IL Procédure et formalités préa-

lables à toute occupation de terrains com-
pris dans le périmètre de la concession. —
D'après l'art. 43, SI, l'occupation doit être

aulorisée par arrêté préfectoral.

Toutefois aucune autorisation n'est néces-

saire si l'occupation a lieu à la suite d un

accord amiable entre le concessionnaire et

le propriétaire, l'Administration n'ayant à

intervenir qu'au cas de relus de ce dernier

(Féraud-Giraud, t. 2, n» 562).

226. La demande .\ fin d'autorisation

d'occupation de la surface doit être adressée

au préfet qui statue, après que les proprié-

taires superficiaires ont été appelés à four-

nir leurs observations.

Si les travaux doivent modifier le relief

du sol, le préfet n'est plus compétent. Il
j

a lieu de recourir à la déclaration d'utilité

publique prévue par l'art. 44 (Cons. d'Et.

10juinl910, D.P. 1912. 3. 50. - V. égal. Cons.

d'Et. 10 févr. 1905, D.P. 1906. 3. 91 ).

pour lesquels l'ocbiipation de la surface peut

être autorisée (Liège, 5 mai 1841, R. 315).

Dans la zone frontière (frontière politique),

telle qu'elle est ilélinio par la loi du 7 août

1851 et les décrets des 16 août 1853 et 8 sept.

1878, les travaux entrepris en vertu des

art. 43 et 44 de la loi de 1810, modiliés par

celle du 27 juill. 1880, sont classés par un

décret du 12 déc. 1884 (D.P. 85. 4. 22) dans

la catégorie « travaux mixtes », pour lesquels

les autorisations nécessaires sont données

par la commission mixte des travaux publica

(Aguillon, t. 1 , n» 372).

227. Toute occupation de terrain avant

qu'un arrêté préfectoral l'ait autorisé engage

le responsabilité du concessionnaire et peut

donner lieu à dommages - intérêts (Req.

8 nov. 1854, D.P. 54. 1. 425; 27 juin;19p5,
,

avec les conclusions de M. l'avocat général

Feuilloley, D.P. 1905. 1. 433). — E. Dalloz,

t. 1, p. 486; FÉRAUD-GiRAun, t. 2, n» 586;

Rey, Journal des mines, 1862, p. 124).^

228. L'arrêté préfectoral autorisant l'oc-

cupation doit être notifié au propriétaire

opposant, et non pas seulement au maire de

la commune (Montpellier, 9 févr. 1882, D.P.

83. 2. 139. — Férauu-Giraud, t. 2, n» u65.

— V. cependant Cons. d'Et. 22 août 1853,

Rec. Cons. d'Etal, p. 855). En conséquence le

concessionnaire de mines, qui occupe un

terrain sans avoir notifié au propriélaire de

la surface l'arrêté préfectoral qui autorise

cette occupation, est passible de dommages-
intérêts pour occupation illégale, indépen-

damment de lindemnité prévue par l'art. 43

de la loi de 1810 modilié par la loi du 27 juiU.

1880 (Montpellier, 9 févr. 1882, précité. -
E. Dalloz, t. 2, p. 386 ; Dupont, Jurispr. des

mines t. 1 , p. 414; Féraud-Girauo , t. 2.

n» 565. — "V. toutefois Bury, t. 1, n° 580; De-

lecroix, p. 40 et 41 ; Richard, t. 2, n» 241).

Le préfet jouit, du reste, d'un pouvoir

d'appréciation discrétionnaire; l'arrêté par

lequel il statue est pris par lui en vertudes

pouvoirs de police à lui confiés par la légis-

lation des mines et, par suite, n'est pas sus-

ceptible de recours devant le Conseil ^l'Ejat.

sauf pour excès de pouvoir (Cons. d'Et.

22 août 1853, Rec. Cons. d'Etat, p. 855;

14 avr. 1864, D.P. 64. 3. 81. — Aguillon,

t 1 n»' 350 et 352; Bréchignac et Michel,

n» 367; Féraud-Gihaud, t. 2, n» 563; Rky,

t. 2, p. 523). . . ,

229. L'autorité administrative#est seule

compétente, sauf recours pour excès de pou-

voir, pour trancher le^ difficultés qui peuvent

s'élever entre les concessionnaires de mines

et les propriétaires de la surface, relativement

à l'occupation des terrains et à la nécessité

de cette occupation (Cons. d'Et. 3 dec. 184b,

D P 47. 3. 65; 22 août 1853, précité ; 7 mai

1863, ibid., p. 424; 21 juill. 1882, D.P. 84.

3 30. — Aguillon, t. 1 , n» 3o0 ;
I'eraud-

g'iraud, t. 2, n» 553; de Fooz, p. 319), ou

le choix de l'emplacement des travaux.

Mais l'arrêté du préfet ne fait pas obstacle

à ce que le propriétaire des terrain» dont
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l'occupation a été autorisée fasse valoir de-
vant l'autorité judiciaire les droits qui
peuvent résulter à son profit des art. 43 et

44 de la loi de 1810 (Cons. d'Et. 14 avr.

1864, D.P. m. 3. SI ; 17 janv. 18(17, D.P. 68.

3. 16; 12 juill. 1882, D.P. Si. 3. 30), ou de
l'art. 11 de la môme loi.

230. — III. Ou druil d'ucctipation ac-
cordé au concessioiDiaira sur les lerraiii-s

situes en dehors du pérhiièire de ta conces-
sion. — Le concessionnaire peut pour les

besoins de son exploitation occuper des ter-

rains superficiels situés en deliors du pt'ri-

mètre de la concession. En elVet, l'art. 44
nouveau permet de déclarer d'utilité pu-
blique : ... l" les voies de communication
nécessaires à l'exploitation de la mine et

devant s'ouvi-ir en deliors du périmètre,
telles que routes, canaux et chemins tle l'er;

... 2» L'ouverture de canaux et de che-
mins de fer modillant le relief du sol

qui, par la formation de délilais et de rem-
blais, présentent pour les terrains situés à

droite et à gjuche les inconvénients habi-
tuels des voies ferrées ordinaires et les

isolent les uns des aulres sur un parcours
plus ou moins étendu, à la dilVérence des
chemins de fer qui ne modilieat pas le relief

du sol; ... 3» Les travaux île secours desti-

nés à faciliter et à rendre possible l'exploi-

tation des mines, tels que galeries d'écoule-
ment, puits d'aérage, rigoies nécessaires au
passage des eaux, devant s'exécuter au delà
des limites des terrains concédés.
23f. L'énumération des travaux pour

l'exécution desquels l'occupation de terrains
en dehors de la concession est nécessaire
n'a pas un caractère limilalif; il appartient
au chef de l'Eiat et au Conseil d'Etat de se
prononcer sur l'utilité des travaux et, en
conséquence, d'autoriser ou de refuser l'oc-

cupation.
à!32. Les concessionnaires -ont le droit

d'occuper les terrains de la surface pour y
établir leur exploitation non seulement au
moment où commence cette exploilation

,

mais encore chaque fois que la nécessité se

fait sentir d'établir de nouveaux moyens
d'extraction ou de perfectionner les anciens
(Fiir.vt'D-GiRAUD. t. 2, n» 551 in /iiie).

233. Bien que l'art. 43 de la loi du 21 mars
1810. modilié par la loi du 27 juill. 1880, ne
s'explique pas à cet égard, l'art. 11 de la loi

du 21 avr. 1810 (V. supra, n"' 68 et s.), re-
latif au droit do reclierches, doit être appli-

qué au cas d'occupation par le concession-
naire et, par suile, ie concessionnaire ne
peut être autorisé, sans excès de pouvoir,
à occuper un terrain enclos de murs (Douai,
23 juill. 1898, Revue k'ijislal . ntiiies, ISO'J,

p. i08; Cons. d'Et. 10 juin liJlO, D.P. 1912.

3. .'j6. — Agujllon, n" 316; Bury, n» 620).
234. L'art. 15 s'applique- t-il au conces-

sionnaire et une caution peut-elle être exi-
gée de lui'? La question est controversée.
Pour la négative, on fait valoir que, des

termes de l'art. 15, il ressort qu'il ne con-
cerne que l'explorateur, et que cet article

est, d'ailleurs, placé au litre spécial à ce-
lui-ci. Au surplus, le concessionnaire offre

avec sa concession une garantie suffisante

(Trib. civ. Saint-Etienne, 10 nov. 1808, et,

sur appel, Lyon, 4 juin 1869, Monit. judic.
Lyon du» 16 oct. 1869; Lyon, 9 juin 1880,
liée. Lyon, 1880, p. 264. — Aguillon , t. 1

,

n" 327 ; Bréchignac et Michel, n» 145).

L'opinion contraire, qui prévaut, se fonde
sur ce que les motifs d'imposer caution sont
les mêmes pour l'explorateur et le conces-
sionnaire, la garantie de la concession pou-
vant être illusoire^et sur ce que, des tra-

vaux préparatoires, il appert que les dis-

positions de l'art. 15 concernent essentielle-
ment l'exploitant (Req. 12 août 1872, D.P.
72. 1. 36!); Bruxelles, 29 mars 1888, D.P.
89. 2. 139; G. cass. Belgique, 21 nov. 1907

(2 arrêts), lievue Icgislat. ntines, 1UU9,

p. 52. — Bdry, t. 1, n» 66i; Cuvillier,
p. 168; Deledecque, t. 1, n» 744

; Fe:raub-Gi-
RAun, t. 2, n» 650; Pevp.et-Lallier, n» 271).
235. On admet, d'ailleurs, généralement

qu'au lieu d'une caution le concessionnaire
peut fournir une garantie équivalente, telle

qu'une hypotlièque ou un gage. Mais une
consignation en argent ne serait pas sufll-

sante
; il faut au propriétaire une garantie

réelle spécialement déterminée, lui conférant
un privilège et un droit de préférence (Trib.
civ. Charleroi, 24 déc. 1886, Reçue législ.

mines, 1887, p. 120. — BiOT, p. 302; Bré-
chignac ET .Miguel, n« 151; BuRY, t. 1,
n» 668; de Fuuz, p. 314).

§ 2. — Obligations des concessionnaires.

A. — rndGmnit(53 dues par le concessionnaire pouf
occupiilion de terrains situés dans le périmètre
de la concession.

236. Le règlpinent et le taux de l'indem-
nité due à raison de l'occupalion de la sur-
face varient selon que l'occupalion est tem-
poraire ou définiti\e.

237. Pour que l'occupation soit qualifiée
de temporaire, il faut : 1" qu'elle ait duré
moins d'un an; 2» que le sol, débarrassé
des travaux passagers qui l'encombraient,
puisse être remis en culture; 3° que la

nouvelle culture puisse être la même que
l'ancienne.

L'occupation est considérée comme défini-
tive chaque fois qu'elle a duré plus d'une
année, ou que, ayant eu une durée infé-

rieure, elle a été telle que les champs occu-
pés ne peuvent plus recevoir la culture
pratiquée par le propriétaire avant l'exploi-
tation de là concession.

23S. — 1. Occupation temporaire. —
Le propriétaire a droit , aux termes de
l'art. 43 de la loi du 21 avr. 1810, modi-
fiée par la loi du 27 juill. ISSO, au double
du revenu net, et ce alors même que l'oc-

cupation a duré moins d'un an (BiiiîY, t. 2,
n» 510; Féraud-Giraud, t. 2, n» 508; Ri-
lMard, n» 238).

239. Cette indemnité est la même, sans
distinction ni exception, pour tous les cas
d'occupation temporaire, par le concession-
naire de la mine, des terrains qui sont gre-
vés à son profit d'une servitude reconnue
nécessaire dans un intérêt général (Beq.
27 juin 1905, avec les conclusions de M. l'a-

vocat général Feuiiloley, D.P. 1905. 1. 433).
240. Si le terrain a été occupé avant

l'autorisation préfectorale, le propriétaire a
droit, à raison de cette prise de possession
illégale, en outre de l'indemnité forfaitaire

de l'art. 43, à une indemnité calculée sui-
vant les principes de l'art. 1382 C. civ. (Beq.
8 nov, 1854, D.P. 54. 1. 425). Il peut, no-
tamment, lui être alloué les intérêts de
l'indemnité forfaitaire à compter de la date
de l'occupation (Beq. 27 juin 1905, précité).
241. La fixation de l'indemnité a pour

base le produit net, c'est-à-dire le revenu
brut, déduction faite de tous les frais de
culture ou d'entretien, nécessaires pour ob-
tenir une récolte, l'indemnité devant être
déterminée en tenant compte de l'état de
culture du terrain avant son occupation.
Mais, si le terrain était ensemencé au mo-
ment de l'occupation, ou en état de culture,
on devrait rest'ituer au propriétaire, indé-
pendamment du revenu net, les frais de cul-

ture et de semences qu'il aurait déjà expo-
sés (Riom, 15 nov. 1906, Bec. Hiom , 1906,
p. 327; Req. 29 janv. 1908, D.P. 1911. 1.

183).

242. Le double du produit net comprend
non seulement la valeur localive du sol,

mais aussi la valeur du travail personnel du
propriétaire du sol (Beq. 18 janv. 1909,
avec les conclusions de M. l'avocat général
Feuiiloley, D.P. 1909. 1. 4).

243. L'indemnité due au propriétaire en
vertu de l'art. 43 doit-elle être payée avant
l'occupation du te,rrain'?

Pour l'affirmative, on fait valoir que les
deuxième et troisième alinéas de l'ait. 43
assimilent le concessionnaire à l'explora-
teur; or ce dernier, aux termes de l'art. 10
de la loi de 1810, est assujetti au payement
d'une indemnité préalable (Bourges, 20 avr.
1831, R. 342; Trib. civ. Belfort, 12 août 1816,
D.P. 47. 3. 65; Trib. civ. Saint -Etienne,
24 mai 1883 et avr. 1886, cités par Bréchi-
gnac ET Michel, n" 378. — Delebecqi'e,
n» 741; Dupont, Cours, p. 167; Jurispr.,
t. 1, p. 295; Naudier, p. 292; Peyret-Lal-
LiER, n» 420).
L'opinion contraire se fonde sur ce que,

lorsque le législateur de 1810 a voulu qu'une
i'ndemnité fût payée préalablement, il l'a dit
en termes explicites, et sur ce que l'art. 10
ne vise que l'explorateur (C. cass. Belgi(|ue,
21 nov. 1815, l'asicr. belge, 47. 1. 7 ; 8 janv.
1848, ibid., 48. 1. 220; Douai, 12 mai 1857,
D.P. 57. 2. 153 ; Monipellier, 9févr. 1882, D.P.
83. 2. 139. — ActiLLuN, t. 1, n» 3.53; Batdie,
n» 567; Biot, p. 248; Boudet, Des droits et
obligations du super/iciaire en matière de
mines, p. 196; Bréchignac et Michel, n"372;
Bury, t. 1 , n» 550; Dalloz, t. I, p. 392 ; FÉ-
RAiiD-GiRAUD, t. 2, n» 597; de Fooz, p. 320;
Krug-Uasse, p. 165).
244. — II. Occupation définitive. —

Lorsque l'occupation est définitive, le pro-
priétaire dépossédé a le droit d'exiger que
le concessionnaire achète son terrain au
double de sa valeur (L. 21 avr. 1810 modi-
fiée, art. 43, § 3), et le concessionnaire
ne saurait se soustraire à cette obligation
(Bruxelles, 25 oct. 1843, R. 321-1»; Trib.
civ. Charleroi, 12 juill. 1844, R. 324-2»; Trib.
civ. Mons, 21 févr. 18i5, R. 324-3°. — Bury,
t. 1 , n» 504).

245. Ce n'est, d'ailleurs, qu'une simple
faculté pour le propriétaire Iréfoncier.
Celui-ci peut, s'il le préfère, conserver la

propriété et demander une indemnité, dont
le juge doit fixer le chiû're proportionnelle-
ment au dommage éprouvé par le proprié-
taire à raison de la diminution de valeur
des terrains occupés et endommagés (Civ,

27 janv. 1885. D.P. 85. 1. 297; Trib. civ. Niort,
13 mars 18J4, Revue législ. mines, 189i,

p. 211. — Aguillon, t. 1, n» 358 ; Bunv, 1. 1,
n» 506; Ffraud-Giraud, t. 2, n" 579; nie

Fooz, p. 329). Cette indemnité doit être fixée

au simple du produit net annuel du terrain
(Civ. 27 janv. 1885, précité. — Aguillon,
t. 1, n° 360; Naudier, p. 304. — Contra :

(Nîmes. It) janv. 186i, S. 4ii, et Sir. 61. 2.

2i9).

246. Le propriétaire qui s'est d'abord
contenté de l'indemnité annuelle n'en con-
serve pas moins le droit de contraindre,
quand il le voudra, le concessionnaire à
acquérir le terrain en payant le double de sa

valeur (Bruxelles, 4 avr. 18-46, Pasicr. belge,

47. 2. 16; C. cass. Belgique, 28 janv. 1848,

ibid., 48. 1. 296; Civ. 2'7 janv. 1885, précité.
— .\guillon, t. 1 , n» 359 ; Bréchignac et
Michel, n» 378 ; Bury, 1. 1, n» 506 ; Féraud-
Giraud, t. 2, n» 579 ; de Fooz, p. 329).

11 peut, au surplus, renoncer à son droit

d'exiger l'acquisition de son terrain, mais
cette renonciation ne se présume pas ; ella

doit être certaine, sinon expresse (Lyon,
17 nov. 1841, Trib. civ. Saint-Etienne, uOjuin
1862 et 14 janv. 1884, cités par Bréchignac et
i\liCHEL, n" 378; Trib. civ. Saint- Etienne ,

6 juin 1002, Revue législ. mines, 1903,
p. 309 ; Liège, 24 févr. '1909, ibid., p. 251.
— Bréchignac et Michel, Inc. cit.i Bury,
t. 1, n» 508).

247. Quant au concessionnaire, même en
oll'rant au

i
ropriétaire un prix double de la

valeur de son terrain, il ne peut le forcer à

le lui vendre, si ce propriétaire préfère sim-
plement le lui louer (Lyon, 14 mars 1877,
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n p 79 2 5. — Aguilw-n-, t. 1, n» 359;

r,,\ÉcM,GXAC ET Michel,
^^f.^»/ ^^'^''/..^'Jc^I

„» 527; Dalloz, t. 1, p. 403, FEnAUD-L.r

RU^D, t. 2, n» 580; ^Al-DlER, p. 3U4 Pb\-

ret-Lallier, n» 41S ;
Richard, no_2oS).

248. Par contre, le wiiçessionnaire n est,

en principe, tenu d'acquérir que l'et^adue de

tenain occupé.
Toutefois, lorsqu'un concessionnaire oc-

cupe un terrain, non en totalité, mais en

pKiieure partie, de telle façon que la partie

non occupée en subisse un trop grave pre-

iudice, le propriétaire peut, en vertu de la

loi de l«0(arl. 43, § 4), contraindre 1 es--

ploitant à lui acheter la totalité de U par-

'^''L'appréciation du dommage éprouvé par

la propriété appartient aux triimnaus (Ljon,

IS févr. 18S3, «--c. i-yo», 1883, p,. 104); de

môme que la déçerminalion de 1 etemlue de

la surface occupée (Civ. 27 lanv. Ibfco, U.l .

85 1 297. — Brkciug.nacet MiQiiEJt»n°3bt),

FÉRAVD-GlRAUD, t. 2, n» 574).
.

249. Le terrain à acquérir doit toujours

être estimé au double de la valeur qu il

avait avant roccupalion (art. 43, § .7) 1 our

celte estimation, il y a lieu de prendre en

considération non pas la date e.'iaçte de 1 ar-

rêté daulorisalion préfectorale, mais 1 époque

où vont commencer les travaux d occupation

(trib. civ. Arras, 24 janv. 1894, Revue taq^isl.

mines, 1895, p. 225: Douai, 4 août 1694,mines, iojj, y^ *-" . .,^«-"-, --,-,-- 7A„ '

ibuL. 5 lanv. 1903. Bec. Douai, 190d, p. 109 ;

Dijon , 28 mars 1905, Gaz. Lnb.,. 'i8 .lu.n.

.j.lUj _ Y. cependant : R^q. 2.3 nov. 1910,

Gaz. Pal., 6janv. 1911)._
_

250. Cette indemnité dgit être delerroi-

Bée en tenant compte de la nature et de la

situation du terrainavantroccupation(Naiicy,

4 iuiU. I9U3, Hec. Nancy, 1903, P- Ibl
;

93 nov. 1907 , ikid., 1908, p. 5;, Req. 29 janv.

1908, D. P. 1911., 1. 183).

Par suite, le june peut tenir compte, pour

la fixation de la valeur du terrain , de 1 im-

possibilité où se trouve le propriétaire de

remplacer les terres occupées pour donner

3 son exploitation agricole une étendue égale

à celle qu'elle avait avant l'occupation et de

l'obli"ation oii il est d'exploiter avec le même
chepfel, le même matériel et les mêmes frais

généraux, une propriété de. moindre étendu©

(Keq. 29 janv. 1908, précité).

251. L'estimation doit, de plus, porter

non pas seulement sur la valeur vénale de

l'immeuble, mais sur la valeur inlnnsèque,

c'est-à-dire a la fois sur la valeur vynnle et

les trais d'acquisition dits frais de remploi,

qui font part^ic intégrante du prix de Dm-
meuble (Liéy_€, 4 mai 1895, D.P. 9,. 2, 331 ;

20 lanv. 1897, Pasici: belge, 9^. 2. 23^;

C. cass- Uelgique, 20 iuin. 1902, Keu. lerjist:

mines. 1903, p. 34; Liège, 12 mars 1909,

ibid., 1911, p. 121. — Comp. Uég?., 5.iuill.

1910s ibid., 1911, p. 100. — ÇonOa, ; Trib.

civ. Liège, 19 févr. 1890, Revue lefjisl. nu»«s,

1893 p. 12G; 1 janv. 1893, ibid., 1S93,

p. 253; 3 juili.. \8f&, ibid., 1S95, p. 315; de

Fooz, p. 330).

25^, i>i le propKiétaire n'exige du con-

cessionnaire l'acliat de son terroJiî qu'après

\xn certain temps pendant lequel il avait

préféré le revenu double, la valsur du terrain

doit être appréciée non dn jour de l'occupa-

ti.^n mais du jour de l'option (Lyon, 14 mars

1877, D.P. 79. 2. 5. - A.gliuuqn, t. 1,

n» 364 ; Biot, n« 3(51 ; I^récihcn-vc et Mi-

ciiSL, n« 382; liLRY, n» 525; RsY,, p. 5o9

Ql 5. ^ Cnnji-a. : Cire. rnij»;. 6 août; 1880;

Dlpont, fours, p. 724 FKpAi:i)-t.;mAUn, t. 2^

n" 587 et .588; XA.cmuh. p. 304).

253. Si la veniq q lieu à, l'amiable, 1 ac-

quéreur peut valablomcnt s'engager à payer

le pri.x-au double d(j la valeur du terrain,

comme dans le caa o-ù l'acquisition lui. est

imposée (Req. 31 mars 1862, O.P. 02. 1.242;.

254. La vente doit «Ire transcrite, et lea

rapporis du conccssiofluaire à l'égard des

tiers sont réglés d'après les principes poses

par la loi du"23 mars 1855, et non par ceux

de la loi du 3 mai 1841 , sur l'expropriation

pour cause d'utilité publique (tERAUD-bi-

RAin, t. 2, n» 594).

255. L'obligalion d'acheter, inaposee par

la loi au conce'ssionnaire, s'applique égale-

ment, en cas de dégâts trop considérables,

aux pronriétês bâtie» (Civ. 1- judl. 18tjO

()e especei, D.P. GO. 1. 321. - Dufoir,

Droit adminislratif, t. 6, n''299; Pe-sbbt-

Lallier, n» 425).

256. Les indemnités sont dues par le

concessionnaire alors même que la mine est

abandonnée et les travaux d'exploitation

suspendus (Req. 18 juin 1883, D.P. 8d. 1-

413); ... alors du moins que la surtace lia

pas cessé d'être occupée (Lyon, 2 dec. 18tJ0,

D.P. 66. 2. 154).
. . , ,

257. Le montant de l'indemnité peut, du

rc^le, être réglé par les parties, au moment

de l'oocupation, d'une maaière deliniuve et

de façon à ne subir aucune variation corres-

pondant aux variations du produit net; mais

il faut, dans ce cas, une conventionexpresse

et ne présentant aucune ambiguïté (Lomp.

Bruxelles. 5 nov. 1842. R. 319 ;
Irib. civ.

Liéae. 7 déc. 1844, R. 320).

258. D'aorès la jurisprudence, en raison

de leur caractère de revenu à échéances pé-

riodiques, les indemnités pour occupation

temporaire se prescrivent par cinq ans (t.

cass. Belgique, 5 juiU. 1845, II. 3a)-;2" ;
Lyon,

3 janv. 1857, Rec. Lijon, 18o7 p. 400 ;
Irib.

civ Saint- Etienne. 27 fevr. tebO. 12 août

186-'' et ''2 févr. 1877 , cités par Bréchignac

ET Michel, n» 377 ; Bury, t. 1, n» 520 ;
Fe-

RAULi-GiP.AUD, t. 2, n" 602 ; de Fooz, p. 328) ;

alors du moins qu'elles ont ete tixees et

sont pavables annuellement à terme lixe

{FÉRACD-GlR.«D, lùC. cit.).

259. Les propriétaires de la surface ont

le droit de poursuivre le payement des in-

demnitês à eux dues par tous les moyens

légaux ; mais ils ne jouissent d'aucun privi-

lège spécial pour assurer ce remboursement

(BuRY.t. 1, n°518; Féraui.-GiraUu ,
t. 2,

n» 601. — V. cependant PeYRBT-Laluer,

n» 421).

B — Indemnités dues par le concessionnaire pour

dominases causés aux propriélaiies de la surlace,

autrement que par occupation.

260»— I. La loi de 1810 n'avaitpas consacré

expressément la responsabilité des conces-

sionnaires de mines à raison des degals par

eux commis à la surface de la concession,

autrement que par l'oscupation ;
néantnoius,

la jurisprudence était depuis longtemps (i.xee

en ce sens que le concessionnaire est tenu

de réparer, par des dommages-intcrèts,. le

préjudice causé au propriétaire par 5«s l^f"

vaux d'exploitaUou. Le nouvel art. 43 (L.

27 juiU. 1880, vise ces dommages, dans son

dernier alinéa, et dispose que leur repara-

lion reste soumise au droit: commun.
261. Mais le concessionnaire ne doit -il

être responsable qu'au lanl qu'il y a eu faute

ou négligence de sa part, par application

de l'art. '1382 C. civ., ou doit-il être, au coa-

Iraire déclaré responsable de tous les dom-

mages causés- à la surface, alors même que

l'exuloilatiou a élé régulièr& et. a 1 abri de

toute critique? La question a fait dilliculte.

Suivant une opinion , la responsabilité du

concessionnaire n'existerait, coulorniement

% Part. 1382 C. civ., qu'autant qi^i'il y a laute

ou négligence da sa part (Lyon, 3 jiun

1841, R. 509-1». — Delebecqub, n" 89o

et s.; Jacomy, u» 237; N'audieiv, p. 2o9-;

RicHARti, t. 2, p. 246).

D'après l'opLnioa qui a prévalu en .pins-

prudence , W concessionnaire est respon-

sable de tous les dégâts survenus aux ter-

rains de la suj'face compris dans le péri-

mètre <le la concession, alors même qu il n y

aurait à relever dans l'exploitation aucune

faute, même légère, ni aucune imprudence

(Civ. 18 juin ISkS, D.P. 83. 1. 413; 21 juill.

1885, D.P. 86. 1. 3:36; Lyon, 4 déc. 18i>5,

Revue législat. viines, 1880, p. 25; Tnb.

civ. Saint-Etienne, ibid., 1889, p. 167 ; Lyoa,

25 nov. 1887, ibid., 1888, p. 229 ; Trib. civ.

Saint- Etienne, 28 nov. 1889. tbid., 1890,

p. 163 ; Nancv, 7 déc. 1895. D.P. 99. 2. 337;

Civ. 6 juin i896, D.P. 96. 1. 405; Dijon,

30 déc. 1896, D.P. 98. 2. 100 ; Liège, 22 janv.

1908, Bévue législat. mines, 1908, p. 369;

"9 ianv. 1910. ibid., 1912, p. 35; 18 mars

1911, îfcirf.,1912, p. 0O8 ; C. cass. Belgique,

9 nov. 1911, La Loi du 7 févr. 1912. -
BioT, p. 28-4; Bréchign.\c et Michel, n» 158;

Bl-ry, t. 1, n» 696; Chevajuer, p. 242;

Daluiz, t. 1, p. 411; DiTOUR, n» 97; Du-
PO.NT. Cow-s, p. 174; Féraud-Giral-d, t. 2,

iv 626; 0E Fooz, p. 253; Parad-vî.', Des

dommages résultant des travaux de la mine

pour les propriétaires voisins. Revue crit. de

législ. et de jurispr., 1872. 2. 321; Sples-

GARD, n»= 101 et s.).

262. Il importe peu que les travaui,

cause du dommage, aient été autorisés par

Fautorité adminisU-alive ; le concessionnaire

n'en demeure pas moins tenu d'indemniser

le propriétaire superûciaire (FÉRALD-GliiALU,

t. 2, n» 628).

263. Toutefois, on admet que les conces-

sionnaires ont le droit, au moyen de con-

ventions amiables passées avec les proprié-

taires de la surface, de restreindre leur res-

ponsabilité aux seuls cas oii le préjudice

proviendrait d'une faute ou d'une negli-

•'etice dans leur exploitation (Dijon , 3 juUl.

i868> D.P. 69. 2. 38; Lyon. 10 janv. 1874,

cité par Bréchignac et .Migheu n»16'b; Civ.

1.8 juill. 1879, D.P. 79. 1. 3'J7 ; Limoges,

10 févr. 1880, et, sur pourvoi, Req. 8 dec.

1880, D.P. 81. 1. ^1 ; Req. 4 janv. 1886, D.P.

86. 1. 10; Civ. 11 nov. 1890, D.P. 92.1. 189;

Dijon. 30 déc. 1S96, D.P. 98. 2. lOiJ. et, sur

pourvoi, Civ. 12 déc. 1899, DJ\ 1900. 1. 361 ;

Trib. civ. Marseille, 19d:êc. 1911,/iM-ispr. cit:.

Marseille, 1912, p. 163; Liège, 2 juill. 1912,

Revue législ. inines . 1913, p. 110; Douai.

30 juin 1913, ibid., 1913, p. 331. — Bréchi-

gnac ET Michel, n» 164 ; IIallûz, t. 1, p. 438 ;

UUPONT, Coio-s, p. 135; F£nAUD-GiR.\UD, t. 2,

n» 642; Perriquet, Contrats de l'Etat,

n» 334). Et cette clause est opposable aux

tiers acquéreurs successifs de 1» surface

(Civ. 11 nov. 1890, Dijon, 30 d;éc. 1896.. Civ.

12 déc. 1809, Liège, 2 juUI. 1912, précités.

— Bréchignac et Michbe, n=> 164; D.^lloz,

lûC. cit. ; Fl£RAl-D-GlRAED, loc. Cl/.).

Mais pour se libérer par avance de toute

responsabilité, les concessionnaires ne sau-

raient mettre en demeure les propriétaires su-

perticiaires d'accepter une indemnité forfai-

taire pour la dépréciation du sol (Civ. 4 janv.

1886 D.P. 86. 1. 10 ; 11 mars 1896, D.P.

96. 1. 323; Amiens, 2 déc. 1896, Sir. 1900,

o 169. _ Delecrolx, Des rapports du pro-

priétaire de la surface avec le concession-

naire de la mine. Revue législ. nnnes, 1892,

t 10, p. 2 ; .'VENDRE MoniLLuT, De l'interdic-

tion 'de bâtir sur des terrains déconsolidés

par des travaux miniers, Reviie législ. mineur

1896 t 13-, p. K». — CoHlra : Trib. civ.

Saint-Etienne, 19 févr. 1890. Sir. 96. 1. 265,

note; Douai, 16 nov. 1893. D.P. 94. 2. 209).

264. — 11. Les dommages donnant lieu,

à une indemnité au profit du propriétaire

peuvent résulter de causes tj-ès diverses.

Ainsi une indemnité est due aux proprié-

taires ; ... dans le cas oii l'inondation d'un

terrain voisin, par les eau.x provenant de

l'épuisement de la mine, cause une dépré-

ciation permanente au fonds situé en dehors

du périmètre de l'occupation, lorsque, par

exeniiple,. elle a eu pour résultat la con\er-

sion d'une forêt de chêne en une forêt de

tremble et autres bois lilancs (Dijon, 2 juill.

lS7'k D.P. 75. 2.. 86); ... Ou quand le uuuna



142 — MINES

fonds est eodommagé par l'envahissement
de la fumée des machines (.Même arrêt);

... Dans le cas où les eaus saines du tré-

foncier auraient été altérées par les inlil-

tralions d'eau.t corrompues provenant de
l'etploitation (Nimes, 12 févr. 1S68, et, sur
pourvoi, Req. 7 juin 1S69, D.P. 71. 1. 117;
... Dans le cas de dépréciation de valeur ou
diminution de jouissance par suite de l'éta-

blissement ou l'e.'îploitalion d'une raine (Civ.

14 juin. 1875, D.P. 7.^. 1. 3i9. — V. Douai,
26 déc. 1896, D.P. 97. 2. 190; Liège, 1" juill.

1908, Bévue législ. mines, 1910, p. 303;

Caen, 12 juill. 1911, Rec. Caen , 1911,

p. 253; Liège, 8 févr. 1913, La Loi, 29 mars
1913.), de gène ou trouble causé par le voi-

sinage des travau.x dans la iouissance du sur-

plus'de l'héritage (l.j'on, 14 mars 1877, D.P.
79. 2. 5; Nancv, 3 août 1877, D.P. 80. 2.

39; Trib. civ. Saint-Etienne, 17 févr. 1886,
Revue légisL ruines, 1886, p. 245).

De même encore le concessionnaire, étant

tenu de soutenir les terres sous lesquelles il

pratique des galeries (Lyon, 4 déc. 1885,
Revue législ. 7nines, 1886, p. 125; Trib.

civ. Saint-Elienne. 28 nov. 1889, ibid., 1890,

p. 163), est responsable des éboulements et

affaissements causés à la surface par les tra-

vaux antérieurs (Lvon, 20 mars 18.52, et, sur
pourvoi, Req. 16 nov. 1852, D.P. 53.1. 189;
2 luiU. 1859, D.P. 60. 2. 104; 23 juill. 1862,
D.P. 62. 1. 257; 18 nov. 1863, D.P. 63. 1.

4 45; Trib. civ. iianc'^,8 juinlSSô, Revue lég isl

.

iiiines, 1886, p. 242. — V. aussi, Cire. 21 juill.

1885, D.P. 86. 1. 336). Il n'est toutefois pas
tenu de rétablir les biens dans l'état anté-
rieur ( Bruxelles, 5 janv. 1888, D.P. 89. 2. 226:.

265. Le concessionnaire d'une mine est

également responsable : ... du tarissement
des puits ou sources exislant à la surface
des terrains sous lesquels les travaux ont été

eséc'Ués (Req. 8 juin 1869 (2 arrêts), D.P.
70. >. 147; Civ. 12 août 1872, D.P. 72. 1. 369;
Picm, 21 févr. 1881 (motifs), D.P. 81. 2.

133; Civ. 27 janv. 1885, D.P. 85. 1. 297;
G. cass. Belgique, 9 nov. 1911, Revue législ.

mines. 1912', p. 15. — BuRY, t. 1, n»676;
Dalloz, t. 1 , n» 415; Dupont, Jurispr., t. 1,

p. 281, Féraud-Giraud, t. 2, n» 627. —
Contre. . Aix, 23 juill. 1894, Revue législ.

de! mines, 1896, p. 441; .Iacomy, p. 236;
liRÉcuiGNAC tT MiciiEi. , n° 206. — Comp.
Trib. civ. Liège, 5 mars 1909, Revue législ.

des mines, 1910, p. 305), ou même de
sources alimentant des terrains compris dans
le périmètre de la concession, bien que les

travaux n'aient pas été elTccluès sous ces
terrains (.Nancy, 7 déc. 1895, D.P. 99. 2.

337); ... Du détournement des eaux servant
à l'irrigation du fonds superficiaire (Req.
4 janv.'l841, B. .349; 20 juill. 1842, R. 351;
Douai, 26 déc. 1896, D.P. 97. 2. 190); ... Ou
de la privation des moyens d'écoulement de
ce fonds (Req. 20 juill. 1842, préciléi; ... Et
la dation du cliill're de l'indcmnilé à verser
au propriétaire est laissée à l'appréciation
souveraine des juges du fond (Civ. 27 janv.
1885, D.P. 85. 1. 297).

266. Mais la responsabilité du concession-
naire doit être restreinte à la captalion ou à

la disparition des sources, et non d'eaux qui,
aprèi avoir rempli des vides créés par l'ex-

plnilation des gisements, s'écoulent natu-
rellement à la surlace ou y arrivent par des
galeries d'écoulement (Trib. Saint-Etienne,
8 févr. 1858, 7 juin 1858, 26 déc. 1859, 23 févr.

1863, 13 août 1874, 25 mai 1881, cités par
UuÉciiiGNAC ET MiciiEL, w 205; Lyon, 20 déc.
MG), Rec. Lyon, ISul, p. 108; 29 juin 1877,
Uonit. judic. Lyon, 18 sept. 1877).
De même un exploitant de mines n'en-

courrait aucune responsabilité si ses tra-
vaux faisaient tarir de simples veines d'eau,
pourvu que ces travaux ne fussent pas pous-
sés sous la propriété d'un tiers où se trouve-
rait la fontaine alimentée par ces veines
(Trib. civ. Liège, 14 août 184'», R. 214).

267. Le concessionnaire est tenu de con-
solider les terrains de la surface destinés à
être bâtis, ou au moins de prévenir le pro-
priétaire du défaut de solidité du sol. A dé-
faut d'avoir pris ces précautions, le conces-
sionnaire est responsable des dégradations
causées par son exploitation aux construc-
tions élevées à la surface, même postérieu-
rement à la concession de la mine (Lyon,
4 mai 1871, D.P. 71. 2. 108; 4 déc. 1885,
Revue législ. des mines, 1886, p. 25; Civ.
13 mars 1900, D.P. 1900. 1. 283. - Dalloz,
t. 1 , p. 411 et s. ; Delebecque, t. 2, n»> 744
et s.J.

Toutefois, si les dépenses occasionnées par
la consolidation du terrain préalablement à
la construction èlaient ou coûteuses ou im-
possibles, le concessionnaire peut acheter du
propriétaire une servitude non œdi/icandi
(Lyon, 4 mai 1871, précité; Nîmes, 11 juill.

1877, Annales des mines, 1879, p. 147. —
Aguillon, t. 1, n« 386; Brécuicnac et Mi-
chel, n» 174; Dupont, Cours, p. 195).
268. Les concessionnaires de mines sont

encore responsables des dégradations cau-
sées aux consli-uctions élevées sur le sol du
périmètre par le propriétaire superficiaire,
et il n'y a pas à distinguer suivant que ces
constructionssont antérieures ou postérieures
à la concession de la mine, et même au com-
mencement de l'exploitation (Req. 3 févr.

185/, D.P. 57. 1. 193, et la note; 17 .juin

185 D.P. 57. 1. 275; Civ. 21 juill. 1885,
D.P. 86. 1. 336. — AcaiLLON. t.'l, n° 386,
Brkciiionac et Michel, n° 169; BuRY, t. 1,
n° GG2; Delebecque, p. 744; G. Dumont

,

Des affaissements du sol produits par l'ex-
ploitation liouillère, p. 250; Dupont, Cours,
p. 194; Fi-RAUD-GiRAUD, t. 2, n» 640; de
Kooz, n» 312; Lamê-Fleury, sur l'art. 15;
Naudier, p. 274; Peyret-Lallier, n»» 271
et 432; Richard, n» 150; Splingard, n» 106.
— Comp. Civ. 12 déc. 1899, D.P. 1900. 1.

361, Lyon, 7 déc. 1906. Le Droit, 16 avr.
1907);... à moins toutefois que les construc-
tions inutiles au propriétaire n'aient été
élevées par lui que dans le but de nuire di-
rectement à la mine (Lyon, 26 juin 1869,
cité par Brlchignac et Michel, n» 172;
Nimes, 13 févr. 1877, Annales des mines,
1879, p. 135. — Aguillon, t. 1 , n« 386; Fé-
RAUB-GiRAUD, t. 2, n» 640. — Comp. Dijon,
30 déc. 1896, Gaz. Pal. 97. 1. 339).

C. — Indemnités dues par le concessiotL^aire pour
domnmgps causés aux propriétt^s non comprises
dans le pL^rimèlre de la concession.

269. Les dégâts autres que ceux résul-
tant de l'occupalion, causés aux fonds situés
en dehors du périmètre de la concession,
donnent également lieu à indemnité.

Mais, djns ses rapports avec les proprié-
taires lésés, le concessionnaire ne doit être
considéré que comme un voisin ordinaire.
En conséquence, et conformément à l'art.

1382 C. civ., il n'est dû d'indemnité au pro-
priétaire voisin qu'autant qu'il y a faute ou
négligence dans les travaux d'ex traction (Req.
12 août 1872, avec les conclusions de M. l'avo-
cat général Reverchon, D.P. 72. 1. 3G9).

Ainsi le simple voisinage d'une mine, alors
qu'aucun préjudice particulier résultant de
cette mine n'est spécifié, ne suffit pas pour
motiver à lui seul et d'une manière géné-
rale une action en dommages-intérêts (Trib.
civ. Saint-Etienne, 18 mai 1869, cité par
liRÉCHiG.NAC ET JIiCHEL, n» 386). Notamment,
les concessionnaires ne sont pas responsables
du passage répété de leurs ouvriers au tra-
vers des fonds voisins, ces propriétés n'étant
pas et ne pouvant être sous leur surveillance
(Trib. civ. Saint-Etienne, 16 janv., 6 févr.,

17 mars 1860, 20 juin 1871, cités par Ehé-
ciiicNAC ET .Michel, ibid.).

270. Un concessionnaire a-t-il le droit
de couper lea eaux dont jouissait auparavant

un propriétaire dont le fonds est situé en
dehors du périmètre de concession, ou, en
d'autres termes, de tarir les puits ou les
sources appartenant à ce propriétaire? — La
question est controversée.
Un premier système, consacré par la ma-

jorité des arrêts, applique au concession-
naire et au propriétaire les règles ordinaires
du voisinage, telles qu'elles sont fixées par
le Code civil et, en conséquence, autorise
l'exploitant à capter toutes les eaux qu'il
rencontre dans la concession, sans être tenu
d'indemniser les propriétaires voisins dont
les parcelles sont en dehors du périmètre
(C. cass. Belgique, 4 févr. 1869, Belgique
judiciaire, 1869, p. 305; Req. 12 août 1872,
D.P. 72. 1. 369; Nîmes, 27 févr. 1878, D.P.
79. 2. 61; Dijon, 18 févr. 1879, D.P. 81. 2.

88; Riom, 21 févr. 1881, D.P. 81. 2. 133. —
Féraud-Giraud, t. 2, n' 645; Jacomy, p. 236).
Mais, suivant un autre système, enseigné

par la plupart des auteurs, le concession-
naire est tenu d'indemniser le propriétaire
voisin de la privation des eaux dont il jouis-
sait (Nancy, 7 déc. 1895, D.P. 99. 2. 337;
Dijon, 21 avr. 1902, Sir. 1905. 2. 66. — Biot,
p. 283; Bréchignac et Michel, n'>207; Bury,
t. 1 , n° 670; Chevalier, p. 142; Naudier,
p. 258; Splingard, n» 112).

L'obligation d'indemniser les propriétaires
voisins à raison du tarissement des eaux
peut, du reste, valablement être imposée à
un concessionnaire par un article du cahier
des charges annexé à l'acte de concession
(C. cass. Belgique, 30 mai 1872, D.P. 74. 2.

241).

271. Le concessionnaire d'une mine est
encore responsable, envers les propriétaires
dont les fonds sont situés en dehors du
périmètre de la concession, du dommage
causé à ces derniers par l'action corrosive
des eaux qui, amenées artificiellement à la
surface et employées à des manipulations
industrielles, sont ensuite rejetées sur leur
propriété, qu'elles frappent de stérilité (Req.
3 août 1843, R. 350-3»

; 9 janv. 1856, D.P. 56.
1. 55. — De Fooz, p. 312), ou qui cor-
rompent, au détriment du fonds riverain, un
ruisseau dans lequel elles se confoudent.

D. — Règles diverses concernant les indemnités
qui peuvent être à la cbari^e du concessionnaire.

272. — I. Aux termes de l'art. 43, al. 6
nouveau (L. 27 juill. 1880), les contestations
relatives aux indemnités réclamées par les

propriétaires du sol aux concessionnaires de
mines sont soumises aux tribunaux civils. —
Les tribunaux civils de première instance
sont seuls compétents, quel que soit le taux
de la réclamation; les juges de paix ne
peuvent être saisis en aucun cas, même pour
dommage aux champs (Req. 14 janv. 1857,
D.P. 57. 1. 154; Dijon, 21 août 1856, D.P.
57. 2. 6).

273. — IL L'action en dommages-intérêts
pour dégâts causés à la propriété superficiaire
par les travaux miniers est une action per-
sonnelle et mobilière (Trib. civ. Saint-Etienne,
16 juill. 1895, Revue législ. des m.ines, 1897,
p. 52; Douai, 5 mars 1896, ibid., 1899,
|i. 357; Trib. civ. Saint-Etienne, 14 mai 1898,
ibid., p. 50; Liège, 2 déc. 1908, ibid., 1910,
p. 187. — Bréchignac et Michel, n» 231. —
Contra: Caen, 26 juill. 1876, Sir. 77. 2. 253,
et S. 464. — Aguillon, t. 1, n" 389).
Par suite, le droit à indemnité n'est pas

inhérent à l'immeuble enilommagé et n'est
pas transmissible de plein droit à l'acquéreur
(IJouai,l"juill.l8S4,i{et)ue/e'.çrJsi. des mines,
1885, p. 34; Lyon, 19 mai 1897, Gaz. Pal.,
97. 2. 479; Trib. civ. Guelma, 15 févr. 1906,
Gaz. trib., 9 mars 1906; Liège, 2 déc. 1908,
précité. — BnÉCHioNAc et Michel, n" 232;
FÉRAUD-Gm*! D, t. 2, n» 620; Guérin, Affran-
chissement de la res/ionsabitité de la mint
vis-à-vis de la surface, p. 45J. Par suite,
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éealement, l'indemnité elle-même ne tombe

pis souB riiypothèque grevant 1 immeuble

(Trib civ. Saint-Etienne, 2C mai 18/6, cite

par Bréchignac et Michel, n» 234).

274. Si le propriétaire de la surface a

loué les terrains sur lesquels les dommages

ont été causés, il est admis que 1 mdemnite

doit néanmoins être versée au propriétaire,

sauf à ce dernier à tenir compte a son loca-

taire ou fermier de la privation de jouissance

par eux éprouvée (Douai, 18 fevr. 18«B, U.l .

§9. 2. 8; ïrib. civ. Liège, 31 mars 1911 (nio-

tifs), Revue législ. des mines, 191A p. H',

Trib civ. Marseille, 19 déc. 1911, Junspr.

Marseille, 1912, p. 163. - Bhéciiignac et

Michel, n» 371; Bury, t. 1, n" 513; Feiiald-

GiRAUD, t. 2. n' 60.1).

275. Lorsque la surface de la concession

est grevée d'un usufruit, en général, 1 usu-

fruitier a le droit de réclamer l'indemnité

due par l'exploitant (Lyon, 24 mai 1853, n.P.

55. 2. 347. — Bréchignac et Michel, n» 2do;

BuRY, t. 2, n"- 1326; l-'ÉRALD-Gm,\t;D, t. 1,

n»42; Peyret-Lallier, n" 321; Phoudhon,

Traité de l'usufndl, t. 3, n» 1206), le nu

propriétaire, privé momentanément de la

fouissance, n'ayant aucune qualité pour se

prévaloir de ce droit.' Toutefois, si le dom-

mage atteint en même temps la jouissance

et la propriété elle-même, l'indemnité totale

doit être partagée proportionnellement aux

droits de chacune des parties. Dans le cas ou

le nu propriétaire a reclamé, d'accord avec

l'usufruitier, l'achat du terrain par le con-

cessionnaire, l'usufruit se reporte sur le prix

ainsi obtenu; si l'usufruitier refuse daccp-

der à cette proposition, le nu propriétaire

ne peut réaliser l'opération qu'après l'extinc-

tion de l'usufruit (I'éraud-Giraud ,
t. 2,

n' 60i).

276. — 111. L'indemnité due au proprié-

taire du sol pour dégâts de mines ne cons-

titue pas une charge réelle et ne peut, par

suite, être exigée que do l'exploitant, auteur

du dommage, de ses héritiers ou succes-

seurs universels et non du concessionnaire

actuel (Civ. 5 avr. 1870, D.P. 71. 1. 234;

Trib civ. Yerviers, 2 févr. 1876, Pasicr.

belge, 77. 2. 310: Dijon, 14 juin 1877, D.P.

90 1. 473, sous-nole; 28 mars 18/9, ibid.

;

Civ 25 févr. 1890, D.P. 90. 1. 473; 13 mars

1900, D.P. 1900. 1. 283. - Bury, t. 1,

n» 710; Krl-g-Basse, p. 172), ... a moins que

ce dernier n'ait utilisé les travaux exécutes

par le précédent ex|)loitant et qui ont occa-

sionné le préjudice, auquel cas il est respon-

sable des dommages jusqu'à concurrence du

profit qu'il a retiré des travaux (Dijon,

14 juin 1877, 28 mars 1879, précités. -
Aguillon, t. 1, n» 389; Bréchignac et Mi-

chel, n» 222; BuRY, t. 1, n» 712; Feraud-

GiRAUD, t. 2, n» 635), si le concessionnaire

est personnellement cause de la nocuité des

anciens travaux ou en faute pour ne pas les

«voir surveillés et entretenus (Trib. civ.

Charleroi, 9 août 18G0, Belgique judiciaire,

t 19, p. 282; Bruxelles, 12 loùt 1864, Bel-

gique judiciaire, t. 23, p. 1457; 2b juill.

1869, ibid., t. 27, p. 1505; Civ. 25 févr. 1890,

D.P. 90. 1. 473. — BuRY, t. 1, n» 712), si les

travaux dommageables ont été exécutés par

une personne tenant ses droits du conces-

sionnaire, comme un amodiataire (Trib. civ.

Charleroi, 14 févr. 1863, B,lgique judiciaire,

t. 24, p. 500, et 7 avr. 1866, ibid., p. 743.

— AGUILLON , t. 1 , n» 393 ; Bréchignac et

Michel, n- 227; Bury, t. 1, n»» 718 et s.),

ou si antérieurs à son exploitation, le con-

cessionnaire, par sa prise de possession , en

a accepté la surveillance et la responsabilité

(Liège, 2 mars 1895, Pasicr. belge, 1895.

2. 3&; Lyon, 19 mai 1897, Revue legisl. des

mines, 1Ô97, p. 374. — Bury, t. 1 , n« 715;

Splingaro, n» 104. — Conf. Liège, 30 mars
1907, Revue législ. des mines, 1907, p. 337).

2'77. L'acquéreur peut également être

tenu pour responsable si, les travaux anté-

rieurs se confondant avec ceux postérieurs a

l'achat, sans qu'il soit possible de faire une

distinction entre eux, le dommage n'appa-

raîl qu'après sa prise de possession, mais sauf

son recours contre le vendeur (
Lyon

, 2 mars

1888, Revue législ. des mines, 18H8, p. 355;

Civ. 25 févr. 1890, D.P. 90. 1. 473; Lyon,

19 mai 1897, Revue législ. des mines, 1897,

p. 374. — FÉRAUD-GiRAUD, t. 2, n» 63o ;
Splin-

gard. n» 104).

278. Le concessionnaire n'est pas respon-

sable des dégâts commis à la surface par

les actes illicites des tiers, alors, du moins,

qu'il a exercé une surveillance suffisante

(Trib civ. Saint-Etienne, 1" févr. 1864, cité

par Aguillon, t. 1 , n» 391; Lyon, 19 nov.

1869, ibid. — Aguillon, t. 1, n» 391 ;
Bury,

t. 1, n»' 718 à 720; Féraud-Giraud, t. 2,

n» 633 ; Guéiiin, p. 497 ; Splingard, n" 105).

Toutefois, si l'auteur du délit n'est pas connu,

le concessionnaire peut être poursuivi, saul

à lui de prouver que les travaux illicites ne

lui sont pas imputables.

279. Si les dégâts remontent à une époque

antérieure à la concession, le concessionnaire

n'en peut être déclaré responsable. Cepen-

dant si le dommage ne se manifeste que pen-

dant l'exploitation, la responsabilité du con-

cessionnaire peut cire engagée, en considéra-

tion que l'exploitant, recueillant le bénéfice de

l'extraction, doit également en supporter les

charges (Trib. civ. Saint -Etienne, 31 mai

1825, 25 févr. 1862, 27 déc. 1865, et Lyon,

11 août 1866, cités par Bréchignac et Mi-

chel, n» 221. — Cnnlra : Trib. civ. Saint-

Etienne, 21 juin 1854, y févr. 1878 et 27 févr.

1878, cités ibid.).

280. En cas d'aliénation définitive de la

mine, le cédant est tenu de réparer tous les

dégâts commis jusqu'au jour de la cession,

sans qu'il soit jamais responsable ni passible

de poursuites par le fait de son acquéreur

(Trib. civ. Saint-Etienne, 16 juin 1885, Re-

vue législ. des mines, 1885, p. 224. — Bré-

chignac ET Michel, n» 225; Bury, t. 1,

n"' 548 et 708; de Fooz, p. 315).

281. — IV. L'indemnité doit être adé-

quate au préjudice et comprendre le dom-
mage causé et le manque a gag,ner, appré-

ciés au moment où s'est produit le préju-

dice (Heq. 7 avr. 1868, D.P. 68. 1. 217;

Dijon, 2 juill. 1874, D.P. 75. 2. 86; Civ.

6 juin 1896, D.P. 96. 1. 465. - Aguillon,

t. 1 , n» diS).

Le plus souvent la réparation du dommage
consiste en une somme d'argent, mais rien

n'empêche les tribunaux d'ordonner l'exécu-

tion de certains travaux (Civ. 17 juin 1857,

D.P. 57. 1. 275; P.eq. 15 mai 1861, D.P. 61.

1. 329; 8 juill. 1896, D.P. 98. 1. 487), à

la condition néanmoins qu'ils ne soient pas

en contradiction avec les prescriptions de

l'Administration (Pieq. 15 mai 1861, précité).

282. En cas de dépréciation, l'indemnité

doit comprendre la dépréciation du sol et

des constructions (V. Ueq. 29 nov. 1904,

D.P. 1905. 1. 16'i) et se calculer d'après la

valeur de la maison au moment du dommage
et non d'après son coût initial (Civ. 23 juill.

1862, D.P. 62. 1. 257; Ueq. 7 avr. 1868,

D.P. 68. 1. 217).

Liège, 16 juill. 1874, cité par Bury, t. 1,

p. 694. — Aguillon, t. 1, n»395; Bréchi-

gnac ET Michel, n» 64; Bury, t. 1, n» 690;

Cuvillier, p. 177; Féraud-Giraud, t. 2,

n» 649 ; Peyret-Lallier, n" 274 ;
Splingard,

n» 116).

Art. 4. — Régime des mines voisines.

§ 3. — Des obligalinns du propriétaire
super/iclaire.

283. Le propriétaire de la surface est tenu

de respecter les travaux d'exploitation, et s'il

cause, par ses entreprises, un dommage à

la mine, il en doit réparation dans les termes

du droit commun (Agulllon, t. 1, n« 395;

Bury, t. 1, n» 690; Féraud-Giraud, t. 2,

n»649).
Mais s'il ne fait qu'user de son droit, par

exemple s'il bâtit sur son terrain ou établit

un canal, il n'est pas tenu d'indemniser les

exploitants du préjudice qui peut en rèsuller

pour eux (Lyon, 9'janv. 1845, D.P. 47. 2. 26;

284. Lorsque deux ou plusieurs conces-

sions se trouvent rapprochées les unes des

autres, il naît de ce voisinage, pour chacune
d'elles, des droits et des obligations.

285. La loi du 21 avr. 1810, en son art. 45,

s'occupe des relations entre concessions voi-

sines. Elle dispose que, lorsque, par l'effet

du voisinage ou pour toute autre cause, les

travaux de l'exploitation d'une mine occa-

sionnent des dommages à l'exploitation d'une
autre mine à raison des eaux qui pénètrent

dans cette dernière en plus grande quantité,

lorsque, d'un autre côté, ces mêmes travaux

produisent un efl'et contraire et tendent à

évaouer tout ou partie des eaux d'une autre

mine, il y a lieu à indemnité d'une mine en
faveur de l'autre et le règlement se fait par

experts.
Pour tous les autres cas non prévus par

la loi de 1810, les rapports de voisinage des

mines se règlent d'après le droit commun,
à moins que l'application des règles du droit

commun n'ait été écartée par des clauses

spéciales contenues dans le caliierdes charges

annexé à l'acte de concession, ou qu'il n'y

ait été formellement dérogé par des textes

législatifs.

286. En matière de voisinage de mines,
et alors qu'on est obligé, à défaut de textes

spéciaux, de recourir aux règles du droit

commun, faut-il, pour que la responsabilité

d'un concessionnaire soit engagée, qu'on

puisse lui reprocher une faute ou au moins
une négligence'.' La question est discutée.

Certains auteurs estiment que la responsa-

bilité du concessionnaire n'est engagée qu'au-

tant qu'il a commis une faute ou une négli-

gence (Bury, t. 2, n» 765; Peyret-Lallier,
nos 442 et 446).

Suivant une autre opinion, la faute existe

du moment où, en exploitant, le concession-

naire cause un dommage a ses voisins (Fé-

raud-Giraud, t. 2, n» 672).^

La question paraît devoir être résolue par

une distinction entre le cas où les deux
concessions ne sont pas contemporaines et

celui où elles ont été accordées à la même
date. Si les deux concessions ne sont pas

contemporaines, la mine la plus récente en

date est tenue, à l'égard de la plus ancienne,

de tous les dommages qu'elle lui aura causés,

alors même qu'il n'y aurait aucune faute à

reprocher à son propriétaire, la nouvelle

concession ne pouvant porter atteinte à des

droits acquis. Si les deux concessions ont été

accordées à la même date, les deux conces-

sionnaires sont dans la même situation que
celle de deux propriétaires voisins, et les

dommages causés par l'un à l'autre n'en-

trainent d'indemnité qu'autant qu'il y a une
faute ou une négligence à reprocher à l'au-

teur du préjudice.

237. — 1. Empiétement d'une mine sur

le périmètre de concession d'une autre

mine. — Chaque concessionnaire a le droit

d'explorer à fond le minerai qui se trouve

dans le sous-sol du périmètre de sa conces-

sion, mais il doit s'abstenir de tout empié-

tement sur la mine voisine.

288. Si un empiétement se produit, à qui

appartiennent les produits extraits indû-

ment? ... ,. ,

Lorsque l'exploitation abusive a eu lieu de

bonne foi, l'exploitant doit la restitution des

produits indûment extraits (Bruxelles, 7 févr.

1890, Pasicr. belge, 90. 2. 386. — Aguillon,

t 1, n« 404; Bury, t. 1, n» 375; t. 2, n» 726;

Féraud-Giraud, t. 2, n" 664; Peyret-Lal-
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LIER t. •!. n" 4i4), sous déduction des frais

d'esii-action (Bruxelles,? févr. 1890, précité.

— Féha-TO-Giral-u, ioc. cit.; Peybst-Lal-

UER, lue. cil. — Contra : Bury, t. 2, n" /2b).

Si rempiotememt a eu lieu de mauvaise

foi l'auteur doit restituer tous les fruits

qu'il a perçus, sans qu'il puisse retenir les

frais d'extraction, (Trib. civ. Saint-Etienne,

'>2 avr. 185-2, 18 août 1856, 10 mai 1871,

êrtés par Bréchionac et Michel, n» 405. —
KRAt'D-GiRACD. t. 2, n» 668), lextraction

frauduleuse de minerais hors du périmètre

de la concession dei-ant être assimilée au vol

de liois ou de récoltes commis par un pro-

priétaire sur l'héritage voisin (V. Lyon,

SOjuin 18S7,D.P. 88. 2. 53).

Certains auteurs cependant admettent le

drGtt pour l'exploitant ds retenir les frais

d extraction pour ce motif que' le concession-

caire volé n'a pas le droit de s'enrichir in-

justement en recevant le minerai dont il ne

payerait pas l'extraction (Aochlon, t. 1,

n» 40't; BuRY, t. 1, n™ 47 et 48, et 1. 2,

n» 725).
. ,, , .

289> L'empiétemeiiit convmus par 1 exploi-

tant d'une mtn& sur le périmètre d'une con-

cession voisine constitue par lui-même un

fait dommaseahle distinct de tout fait d'en-

lèvement d'objets mobiliers pouvant donner

lieu à indemnité (Civ. 22 oct. ISyO, D.P. 91.

1 105 • Nîmes. 7 jurll. 1803, el, sur pourvoi,

Civ. 3 juin. 1895, D.P. 9R. 1. 302).

290. L'action civile uni appartient au

concessionnaire d'une mme, à raison des

empiétementf commis sur .sa concession par

les exploitants d'une mine voisine, se pres-

crit par trois ans, lorsque ces empiétements

ne sont pas le résultat d'une erreur, mais

présentent un caractère délictueux (Lyon,

30 juin 1887, précité; C. sup. just. Luxem-

bourg, 8 févr. 1901, Pasicr. lux,, 1901,

p. 548).

291. Les actions en restitution pour

empiétement sur les concessions voisines

sont de la compétence des tribunaux judi-

ciaires (Req. l'rjuin 1847, D.P. 47. 4. 332;

Trib. confl. 28 févr. 1880, D.P. 81. 3. 36).

292. — Investison. — On appelle inues-

tison un banc de matières minérales que

l'Administration peut forcer les concession-

naires à laisser intact entre deux concessions

voisines, banc qui reste la propriété de la

mine à laquelle il est imposé, mais cons-

titue, à la charge de celle-ci, une véritable

servitude légale, et ne peut donner lieu à

ancnne indemnité.

293. La largeur des investisons varie sui-

vant les circonstances et les nécessités du

centre minier. 11 n'est pas nécessaire, toute-

fois, pour que l'investison soit légalement

prescrit, qu'il y ait proximité immédiate de

deux mines, aucune disposition de la loi

n'exigeant cette condition ; mais un investi-

son pourrait même être ordonné en vue de

l'avenir, et pour le cas où une concession

ullérieore viendrait à être accordée à côté de

l'ancienne (Aoni.LON, t. 1 , n" 407).

En l'absence d'une disposition du cahier des

chari;es, aucune disposition légale n'exige

le roainlien d'un investison (Lyon, 4déc.

1867 cité par Bréchignac et Michel, n" 403;

1" mars I.S82, H. P. 83, 1. 413. - Agiiillon,

t. 1, ni- 40<i; Bréchionac et .Michel, Ivc.

cit., Kv.RAUtv-GrRALTi, t 2, n» 67^; Peyret-

Lallie-b, n"' 371 et 4.39 i

,

294. Lorsque l'investison est ordonne

entre deux mines limitrophes, il est pris,

par portion égale, sur le front d'aliatage de

chacune des mines, à moins que l'une des

deux mine» n'ai! déjà avancé son extraction

jusqu'aux limiles extrêmes de sa concession
;

en cecaa, l'investison est pris en entier sur

l'antre, et le concessionn.iirc de celle-ci a

droit à une indemnité épale à la valeur de

la moitié du minerai enlevé ;i l'exploilation

(l.von, ]-' mars 1882 fmolifs), pi-écité).

Ln cas de difficulté sur l'épaisseur à don-

ner à l'investison, le préfet décide souve- i

rainement, sans qu'aucun recours au con-

tentieux soit possible (AcuiLLON, t. 1, n»40S).

2S5. — H. Eavahissement d'une mine
par les eaux d'une autre mine. — En matière

de mines, l'art. G40 C. civ., qui oblige un
voisin 3 recevoir les eaux du voisin supé-

rieur, ne s'applique pas , s'agissant d'eaux

amenées ou mises à jour par le travail de
l'homme. Chaque exploitant est tenu de re-

cueillir ses eau.x et de s'en débarrasser comme
il le jugera possible; l'envahissement d'une

raine par les eaux d'une mine voisine donne
au concessionnaire lésé droit à une indem-
nité (L. 1810, art. 45)..

296. Pour que l'art. 45 soit applicable, il

faut, outre le préjudice causé, que les eaux
aient envahi la mine voisine à la suite de

travaux entrepris dans la concession voisine ;

ainsi aucune action ne serait possible s'il

s'agissait d'uaux pluviales ayant liltré au

li'.Yversdui soJi(li)iijon, 7 août 1868, Sir. US. 2.

335, et S. 49't; Liège, 2 juin 1894, D.P. 95.

2. 281. — FÉRAUD-GiRAUD, t. 2, n» 681), au si

les eaux s'écoulaient naturellement sans in-

tervention de l'homme (Req. 23 mai 1905,

D.P. 1906. 1. 281).

297. Celle indemnité est due alors rnôme
qu'aucune faule n'est relevée dans la direc-

tion ou l'exécution des travaux de la mine
envahissante (Bruxelles, 3 mai 18.55, Pasicr.

belge, 56. 2. 23; 26 oct. 1877, ibid., 77. 1.

40i"; Lyon, 1" mars 1882, et, sur pourvoi,

Req. 18 juin 1883, D.P. 83. 1. 413; Trib.

civ. Liège, 31 déc. 1884, D.P. 85. 2. 268;

Liège, 22 janv. 1885 (sol. impl.), D.P. 85. 2.

268'; C. cass. Belgique. 28 nov. 1885, D.P.

86. 2. 274; Bruxelles, 28 juin 1890, Pasicr.

belge, 90.' 2. 349; Bruxelles, 2S nov. 1891,

Sir. 93. 4. 1; Liège, 21 nov. 18fH , Revue
législ. jnines, 1892, p. 289; C. cass. Belgique,

16 févr. 1S9S, Pasicr. belge, 93. 1. 101 ; 3 oct.

1895, Sir. 97. 4. 20; Trib. civ. Saint-Etienne,

26 mai 1902, Moniteur judic. de Liion du

13 août 1902. — ACUILLON, t. 1, n''398; Bré-

chignac ET Michel, n» 393 ; Bcry, t. 2, n»^ 659

et 765; Delecroix, p. 260; Féraud-Giraud,

t. 2, n» 681 ; de Fooz, p. 253; Splinoard,

p. 178. — Comp. Delebecqi'E, n» 895; Du-

FO'UR, n» 1181 ; Pevret-Lallier, n»* 436 et s.
;

Richard, t. 2, n» 2^6); ... Et alors même
que le concessionnaire n'exploiterait pas la

mine d'où proviennent les eaux, l'art. 45

ne faisant aucune distinction (Bruxelles,

3 mai 1855, Req. J8 juin 1883. Trib. civ.

Liège, 9 avr. lS8't. Liège, 22 janv. 1885,

Bruxelles, 28 juin 1890, précités. — Féraud-

GiRAun, t. 2, n" 682, L'exliaiire dans les

mines abandonnées. Revue législ. des mines,

1890, t. 7, p. 129).

298e L'indemnité due, aux termes de

l'art. 45 de la loi de 1810, par une mine dont

les eaux se déversent dans une autre mine,

constitue une charge réelle, qui pèse sur

ceux qui sont propriétaires de la mine au

moment où raction s'exerce; en conséquence,

le concessionnaire delà mine inondée a une

action contre le concessionnaire de la mine
d'où proviennent les eaux, quelle que soit

l'époque à laquelle remonte l'introduction

des eaux dans celle-ci et quelle qu'en soit la

cause. Par suite, en cas d'aliénation de la

concession, la mine endommagée a une action

contre le titulaire actuel, mais sans pouvoir

attaquer l'ancien propriétaire, sauf, bien

entendu, les recours légaux entre le vendeur

et l'achètent (C. cass. Belgique, 24 oct. 1856,

Pasicr. bel-!i. 57. 1. 41 ;
Gand, 1" mai 18<j5,

ibid., 67. '2. 125; Bruxelles, 26 juill. 1869,

ibid., 70. 2. 69; 3 nov. 1836, D.P. S8. 2.

100; Tril>. civ. Saiiit-Ettenne, 24 juill. 1890,

Revue législ. mines, 1891, p. 109; Lyon,

28 avr. 1893, Sir. 94. 2. 148. — Aguillon,

t. 1, n" 401 ; Bréchjgnac et Michel, b» 392 ;

BuRV. t. 2, n« 767; Féraod - Giraud ,
t. 2,

B" 689).
Toutefois, bien que l'indemnité due en

vertu du premier paragraphe de l'art. 45
constitue une charge réelle, le concession-
naire de la mine, auteur du dommage, n'en
est pas moins tenu personnellement, lorsque

la mine qui doit l indemnité n'offre p-lus une
garantie suffisante. En conséquence, ce con-

cessionnaire ne peut, en dJélaissanl l'exploi-

tation ,
s'exonérer de cette ohligation de ré-

parer le préjudice causé (Liège, 22 janv.

18S5, précité, et, sur pourvoi, C. cass., Bel-

gique, 26 nov. 1885, précité).

299. Si la mine qui en a inondé uae
autre a été louée par son propriétaire,, ce

dernier ne peut être déclaré responsable des
faits de soif locataire, si celui-ci, agréé par
l'Administration, a comiais une contraven-
tion tombant sous le coup des prescriptions

de l'art. 45 de la loi de 1810 (Dijon, 7 août

1868, Sir. 68. 2. 335 et S. 494. - Contra :

Lvon, 11"- mars 1882 (sous Req. 18 juin 1883),

D"P. 83. 1. 413), ces faits constituant des
actes personnels du loc.ilaire, qui n'a agi

que d'après sa volonté, dans son intérêt ex-

clusif, sans l'aveu et à l'insu du bailleur (FÉ-

RAUD-GiRAt'D, t. 2, n»683).
300. L'exploitant d'une mine qui cause

un dommage à une mine voisine par l'inva-

sion des eaux a le droit de prévenir ce dora-

mage au moyen de l'épuisement des eaux.

Si, aux termes de l'art. 45 de la loi du
21 avr. 1810, il ne peut y être' contraint d'une

manière absolue et indéfinie, il ne saurait

être privé de la [acuité qui lui appairtient

comme un attribut essentiel du droit dep'ro-

priété d'employer tous les moyens néces-

saires pour prévenir ou faire cesser le dom-
mage. En conséquence, l'ûftre faite par l'ex-

ploitant d'épuiser les eaux, plutôi que de

p^yer une indemnité, doit être accueillie

lorsqu'il présente des garanties suffisantes,

soit au point de vue de l'efficacité da mode
d'exhaurer, soit au point de vue de la pleine

exécution de ses engagensients (Lyon, 27 déc.

1888, D:.P. 90. 2. 103).

301. L'indemnité, devant être la répara-

tion du préjudice, doit comprendre à la fois

la valeur du dommage causé et le bénétice

que l'accident a empêché de réaliser. Dans

une autre opinion toiulefois. on admet que

l'indemnité ne doit pas comprendre les

bénéfices que la mine envahie eût pu faire

si sou exploitation n'avait pas été suspendue

par suite de l'inondation (Bruxelles, 3 mai

1855, Pasicr. belge, 56. 2. 53. — Férabd-

GiRAUD, t. 2, n» 680. — Comp. Peïuet-Lal-

LiER, n" 436).

302. Les tribunaux civils peuvent, pour

empêcher le renouvellement des inondations,

ordonner l'installation d'un* machine (Dijon,

26 juin 1877, cité par Aglillo.n, t. l,n<'399;

Lvon, l"' mars 1882, D.P. 83. 1. 413).

"303. — m. Epuisement des eaux d'une

mine j«ir les tracau-x d'exploilation d'une

aiilre mine. — Si les travaux d'exploitation

d'une mine ont pour résultat d'évacuer tout

ou partie des eaux d'une autre mine et de

lui procurer de ce chef une plus-value, la

mine exhaurée doit au concessionnaire de

la mine exhaurante une indemnité repré-

sentative du service rendu.

304. Cette indemnité est due dès l'ins-

tant que les eaux ont disparu à la suite des

travaux exécutés dans la concession voisine

,

sans qu'on ait à rechercher l'origine des

eaux (Liège, 12 juin 1876, Pasicr. belge, 7b.

2. 364. — BuRY, t. 2, n» 742; Féraud-Gi-

raud, t. 2, n» 685).

305. L'indemnité n'est due que s il y a

bénéfice (C. cass. Belgique, 3 oct. 1895_, Sir.

97. 4. 20). Par suite, si la mine exhaurée est

inexploitée, aucun service n'ayant été rendu,

aucune indemnité ne peut être réclamée par

la mine exhaurante (Lyon, l" mars 1882,

Revue législ. des mines, 1889, p. 233;

28 avr. 1893, Sir. 94. 2. 148; C. cass. Bel-

gique, 23 janv. 1902, Pasicr. belge, 1902. 2.

ÎSO. - BUHY, t. 2, n» 745; Féraud-Giraud,
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t 2. 11» 688. — Comp. C. oass. Belgique,

26 ort. 18:(i. Pa-ùcr. belge, 77. 1. 4Ul. -
Delecroix, p. 2G8), à moins d'une suspen-

sion de travaux régulièrement autorisée

(Lvcra, 29 déc. 1859, Rec. Lyon, [SbO, p. 179).

306. L'iiideinuité doit être calculée, en

principe, d'après le bénélice réalise^ par la

raine exliaurée et non d'après les dépenses

d'épuisement par la mine exhaurante ou le

préjuclice subi par cette dernière (Bruxelles,

13 avr. 1814, Pasic: belge, 45. 2. 72,;^Trib.

civ. Lié:,'e, 18 oct. 1893, ibid., 94. 3. C4 ;

Liège. 2''iuiQ 1894, D.P. 95. 2. 281 ;
C. cass.

Belgique, 3 oct. 1895, Sir. 97. 4. 2U. - Aguil-

LON t 1, n» 400; Bréchignac et Michel,

noSQô; BURY, t. 2, n» 748; Féraud-Giraud ,

t. 2, n» 684). Le chiffre en est souveraine-

ment fixé par les tribunaux, après expertise,

i'il y a lieu.
- ,. . j

307. De même que 1 action résultant du

premier paragraphe de l'art. 45, l'action de

fa mine exhaurante est réelle.
, ,

308. Lorsque plusieurs mines, situées

dans des concessions différentes, sont atteintes

ou menacées d'une inondation commune, de

nature à comprometire leur existence, la

sûreté publique ou les besoins des consom-

mateurs, le Gouvernement peut ohlijjer les

concessionnaires de ces mines à exécuter en

commun et à leurs frais les travaux néces-

saires, soit pour assécher tout ou partie des

mines inondées, soit pour arrêter les progrès

de l'inondation. 'V., à cet égard, L. 2/ avr.

1&38, art. 1 à 7. ...
309. IV. Clauses particulières impo-

iées par le cahier des charges. — En dehors

des règles fixées par la loi relativement a

l'exploitation et au voisinage des mines,

presque tous les cahiers des charges impo-

sés aux concessionnaires en contiennent

ordinairement d'autres. Ces règles soiit,

d'ailleurs, toutes prévues par le cahier des

charges type (V. Aguillon, t. i, n«« 40o

et s.).

310. — 1' Servitude d'aerage et d écou-

lement des eaux entre mines limitrophes —
En cas de nécessité, les cahiers des charges

autorisent le préfet, sur le rapport de l'ingé-

nieur des mines, à ordonner l'aérage de

deux mines limitrophes, ou l'écoulement des

eaux, soit par la mise en communication

des deux concessions, soit par l'ouverture

d'une galerie partant de 1 une pour aller se

déverser dans l'autre. Les concessionnaires

intéressés doivent toujours être avertis préa-

lablement, et cliacun d'eux peut être oblige

de participer à ces travaux dans la mesure

de l'utilité qu'il en retirera. S'il y a ur-

gence, les travaux peuvent être ordonnés

sur la simple réquisition de l'ingénieur des

mines (Comp. Aguillon, t. 1, n» 410).

311. Le préfut seul est compétent pour

ordonner de telles mesures, lorsqu'il les juge

utiles ou nécessaires, en vertu des clauses

insérées dans les cahiers des charges
;
quant

aux questions d'indemnité, elles doivent être

trancliées par les tribunaux civils, auxquels

il est naturel d'attribuer compétence, par

analogie des dispositions de l'art. 43 de la

loi do 1810, tel qu'il a été à nouveau rédigé

par la loi du 27 juill. 1880.

312. — 2" Régime des concessions super-

posées. — Suiva'nl les dispositions ordinaires

des cahiers des charges, chaque concession

de mine est astreinte à supporter les tra-

vaux entrepris par l'autre exploitati(m,_à la

seule condition que ces travaux soient néces-

saires ou utiles pour l'exploitation, et que,

en cas de difficulté, l'utilité en ait été cons-

tatée par l'autorité préfectorale. Si le dom-
mage ainsi causé à l'une des concessions est

appréciable, il peut y avoir lieu à indem-
nité, dont la fixation, a défaut d'entente,

appartient aux tribunaux.

313. En cas de nécessité absolue, les pré-

fets peuvent accorder à l'une des mines un
droit de pa-sage au milieu dos travaux de
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l'autre, moyennant une indemnité à appré-

cier par les "tribunaux compétents (Aguillon,

t. 1, n°413).
314. Si les deux mines superposées n ont

pas été concédées à la même époque, le pré-

fet peut interdire à la concession la plus

récente les travaux d'exploitation, qui

seraient de nature à nuire à ceux de la plus

ancienne jV. en sens contraire : Aguillon,

t. 1, n»414).
315. — V. Secn.crs en cas de danger. —

Aux termes de l'art. 17 du décret du 3janv.

1813, en cas de danger, le concessionnaire

d'une mine a le droit de faire appel a ses

voisins miniers, qui sont tenus de lui tour-

nir tous les moyens de secours dont ds

peuvent disposer soit en hommes, soit de

toute autre manière.

Le concessionnaire voisin, s'il refuse le

secours qui lui est demandé, s'expose à des

poursuites correctionnelles (FéRAIjd-Giraud,

t. 2. n» C70 ; Bury, t. 2, n° 769 ;
Delebecque,

n» 915). . ^

316. Il pourrait, en outre, suivant un

auteur, être poursuivi au civil en dommages-
intérêts en vertu du principe qu'une per-

sonne qui, par omission, a occasionné du

dommage à autrui en est responsable lors-

qu'une 'disposition lég.ile lui impose I obli-

gation d'accomplir le fait omis (BuRY, t. 2,

11» 770. — Contra : Delebecque ,
n» 913 ;

FéRaud-GiRaUU, loc. cit.).

317. Aux termes de ce même article 17,

le voisin qui s'est dérangé et a porté secours

a droit à une indemnité, dont il appartient

aux tribunaux d'apprécier l'étendue d'après

les circonstances et les faits de la cause.

318. Lorsqu'un danger imminent menace

une concession et que ce danger provient de

la concession voisine, on reconnaît généra-

lement que la mine menacée a le droit de

demander caution à l'autre pour la couvrir

du défiât éventuel, et cela par analogie de

l'art 15 de la loi de 1810 (Aguillos, t. 1,

n»' 327 el 397; Brèchignac et Michel,

n' 396; Bury, t. 2, n" 757; Fêraud-GiraUD

t 2 n' 662)

Art. 5. — Des rapports entre les conces-

sions DE MINES ET LES EXPLOITATIONS DE

CHEMINS nE FER.

319. L'établissemenl d'une voie ferrée

cessitant tout un ensemble de mesures
la soli-particulières destinées a en assurer la soli-

dité en vue de la sécurité des voyageurs , i

est parfois nécessaire d'interdire l'exploita-

tion sous les terrains occupés par le chemin

de fer et sous les parcelles voisines.

320. Depuis la loi du 27 juill. 1880, mo-

difiant l'art. 50 de la loi du 21 avr. 1810, les

mesures prises par le préfet pour la protec-

tion des voies ferrées ne peuvent donner lieu

à indemnité (Cons. d'Et. 22 mai 1896 (3 ar-

rêts), D.P. 97. 3. 57); IS déc. 1901, D.P.

1903. 5. 4S3). Mais le droit de réclamer une

indemnité a subsisté au profit des conces-

sionnaires auxquels l'exploitation avait été

interdite dans un périmètre déterminé par

des arrêtés préfectoraux antérieurs à la pro-

mulgation de la loi de 1880 i
Trib. confi.

7 avr. 1884, avec les conclusions de M. Go-

mel, commissaire du Gouvernement, D.P.

85. 3. 97; Cens. d'Et. 22 mai 1896, 13 dec.

1901, précités. —Bury, 1. 1, n»e9S; Dupont,

Jurispr., t. 2, p. 81 ;
Féraud-GiraUD, t. 2,

n" 719 et 722; PkrrIQUET ,
Contrats de

l'Etat, n» 921; Splingard ,
n" 39 et s.).

C'est le svstèine adopté par l'art. 24 du

cahier des charges type de 1853, qui régit la

plupart des compagnies de chemins de ter.

321. Lorsqu'une mine se trouve privée

de son droit d'exploitation par suite de

l'exploitation d'une ligne de clieminds 1er,

le coiicessiûuuaire ne paye ^lus la même re-

devance au propriétaire tréloticier. l'étendue

utile de la concession étant diminuée. Le

propriétaire a-t-il lui-même le droit de ré-

clamer une indemnité à la compagnie? L'af-

firmative est généralement adoptée (Cons.

d'Et. 22 mai 1895 (3 arrêta) , I3déc. 1901, pré-

cités. — Bury, t. I, n» 701 ;
Féraud-Giraud,

t. 2, n» 725) ; et c'est à la juridiction adtiii-

nistralive qu'il appartient de fixer cette in-

demnité (Cons. d'Et. 22 mai 1896, 13 dec.

1901, précités. — 'V. toutefois Civ. 3 janv. 1853,

D.P. 53. 1. 133).
, . ^ , ,,

322. Cette indemnité doit être calculée

sur la diminution de la valeur vénale de la

propriété (Cons. d'Et. 5 févr. 1875, Rec.

Cons. d'Eiat. iSlb, p. 112; 22 mai 1896(3 ar-

rêts), précité), en tenant compte des seuls

gisements exploitables (Cons. d'Et. 22 mai

1896 (2« espèce), D.P. 97. 3. 58), et sans qu'il

y ait lieu de faire de réserves pour le cas ou

l'interdiclion d'exploiter viendrait à être

levée, alors du moins que les frais dere-
prise de l'exploitation rendent cette opéra-

tion trop onéreuse pour être tentée (Cons.

d'Et. 22 mai 1896, D.P. 97. 3. 57; 22 mai
18'j6(1™ et 2« espèce), D.P. 97. 3. 58).

323. L'interdiction laite à un concession-

naire de mine de pratiquer aucune exploi-

tation, jusqu'à ce qu'il en soit autrement

ordonne, à moins d'une distance déterminée

d'une voie ferrée, constituant un dommage
permanent, et non une dépossession com-
plète et définitive (Cons. d'Et. 11 mai ISOO,

D.P. 61. 3. 25; 18 mars 1881, D.P. 82. 3.91;

Trib, confi. 7 avr. 188i, avec les conclusions

de .M. Gomel, commissaire du Gouverne-

ment, D.P. 85 3. 97 ; Trib. civ. Laval, 5 déc.

1903, La Loi du 2i déc. 190h , c'est au con-

seil de préfecture, et non à l'autorité judi-

ciaire, qu'il appartient de statuer sur la de-

mande d'indemnité formée par le conces-

sionnaire (Lvon, 18 mars 1881, D.P. 81. 1.

435 ; 3 juin 1881, D.P. 83. 2. 238 ;
Trib. confi.

7 avr. 1881, précité; Trib. civ. Laval, 5 dec.

19Û3, précité; Cons. d'Et. 27 juill. 1906 (soi^

impl.), D.P. 1908. 3. 9. - Delecroix, n»s 8o

et 103; JoussELiN, Servitudes cV ut dite pa-

bliaue, t. 2, p. 382. — Contra : Civ. 3 janv.

1852, D.P. 53. 1. 133. .- Dupont, Jurispr.,

t. 2, p. 84).

.Mais le conseil de préfecture n est compé-

tent pour statuer sur les réclamations à rai-

son de l'interdiction d'exploiter partielle-

ment une mine que s'il s'agit d'une inter-

diction susceptible d'être rapportée ou mo-
difiée. Par suite, il appartient a l'autorité

judiciaire de statuer sur la demande d'in-

demnilé formée par le concessionnaire d'une

mine, dont l'exploitation a été interdite dans

l'intérêt de la conservation d'un chemin de

fer, lorsqu'il est constant en fait que celle

interdiction équivaut à une dépossession dé-

finitive (Lyon, 31 janv. 1877, D.P. 77. 2. 182;

Cons. d'Et. 5 mai 1877, et la note D.P. /7.

3. 65-66; Lyon, 9 janv. 188-1, et la note D.P.

85. 2. 70. — Aguillon, t. 2, n" 60Î ;
Brèchi-

gnac ET Michel, n» 438. — Comp. Féraud-

Gikaud, t. 2, n» 72i. — Contra : Trib. conll.

7 avr. 1884, précité).
_ .

324. Si le concessionnaire est responsable

envers le propriétaire de la surface des

dommages subis par ce dernier, alors même
que sou exploitation est parfaitement régu-

lière et qu'aucune faute ne peut lui être re-

prochée (V. supra, n«261), il n'en est pas de

même, en ce qui concerne les compagnies

de chemins de fer qui occupent la superfi-

cie d'une concession. Lorsque le concession-

naire s'est exactement conformé aux me-

sures prescrites par l'Adminislration ,
pour

que l'exploitation de la mine ne compro-

mette pas 1 existence du chemin de fer, con-
.. ._- ' ,^» X l'..n^ f) '. .1,, r..il, inr (lp« f.]inr"ns.formément à l'art. 2t du cahier des charges,

la compagnie ne peut lui réclamer aucune

indemnité à raison du dommage qu'elle a

subir par suite de l'exploilatiou depu la

mine (Req". U nov. 1890, D.P. 9J. 1. 189, et

la note). Mais s'il s'agit de dommages causes

par des travaux antérieurs à la mise eu exe-

10
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cution du cahier des charges, la compagnie
de chemin de fer peut réclamer une indem-

nité à raison de ces dommages, comme le

pourrait tout autre propriétaire, c'est-à-dire

sans être tenue de prouver quil y a eu faute

de la part du concessionnaire (Ljon, 9 juin

1882, O.P. S 't. 2. 72).

SECT. 6. — De la surveillance des mines
par l'Administration.

325. Le service des mines dépend dii

ministère des Travaux publics (Ord. 19 mai

i830).

Le ministre est assiste par un conseil gé-

néral des mines, composé des inspecteurs

généraux des mines, du directeur du per-

sonnel et de la comptabilité, du directeur

des roules, de la navigation et des mines,

et du directeur de l'assurance et de la pré-

voyance sociale; le directeur des chemins de

fer siéïe avec voi.^ délibérative dans les

a0aires'concernant les chemins de fer.

326. Le conseil général des mines donne
son avis sur les demandes de concessions, sur

les partages de concessions, sur les travaux

d'art à imposer aux concessionnaires. 11 est

consulté sur les questions contentieuses qui

devront être décidées par le ministre ou

portées devant le Conseil d'Etat (Décr.

18 nov. 1810, art. 46). Il est, en outre, appelé

à donner son avis sur les demandes en dé-

claration d'intérêt public des sourcej d'eaux

minérales , en fixation du périmètre de pro-

tection de ces sources et en autorisation des

travaux dans l'intérieur de ce périmèlre

(Décr. S sept. 1856, art. 7, 10 et 15).

327. Le personnel des mines comprend
de? inspecteurs généraux, des ingénieurs,

des sous -ingénieurs, des contrôleurs et des

commis.
328. Le service des mines se divise en

tervice ordinaire, service extraordinaire et

lervices détachés.

Le service ordinaire comprend tous les

Bervices permanents ; il se subdivise en ser-

vice des arrondissements rainéralogiques,

services spéciaux, services divers.

Le service des arrondissements comprend
l'instruction des affaires et la surveillance

des mines, minières, carrières, tourbières et

usines métallurgiques dans la circonscrip-

tion des arrondissements et sous-arrondis-

sements minéralogiques des ingénieurs,

ainsi que la surveillance des appareils^ à

Tapeur dans les départements de leur rési-

dence, et les départements voisins où ils

seraient appelés à l'exercer par le ministre

des Travaux publics.

Les services spéciaux sont ceux qui sont

distraits du service des arrondissements,

tels que le service des appareils a vapeur
;

la direction des mines, minières ou tour-

bières domaniales ou communales, lorsque

ce service ou cette direction sont confiés à

un ingénieur autre que celui de l'arrondis-

sement ou sous-arrondissement minéralo-

gique.
Les services divers comprennent le secré-

tariat du conseil général des mines, le? bu-

reaux de l'Administration centrale, l'Ecole

rationale des mines de Paris, les écoles des

mices de Saint- Etienne et des maîtres ou-
vriers mineurs d'Alais, et tous autres ser-

vices rétribués sur le budget des travaux pu-

blics. q!ii ne rentrent ni dans le service

d'arrondissements ni dans les services spé-

ciaux définis ci -dessus.

329. Le service extraordinaire comprend
la direction de recherches, l'exploitation

temporaire des mines, minières ou carrières

au compte de l'Etat, des déparlements ou
desvcommunes, les études géologiques de
terrains, les topographies souterraines, les

missions scientifiques ou industrielles, et

tous autres travaux dont les ingénieurs des

mines peuvent être temporairement chargés.

Les services détachés comprennent tous 1

les services qui, n'étant pas rétribués sur le

budget des travaux publics, sont ou peuvent
être confiés aux ingénieurs des mines, tels

que le service des mines en Algérie et dans
les colonies, le service de la consolidation

des carrières sous la ville de Paris et autres

villes, le service des eaux minérales, les

missions à l'étranger pour études scienti-

fiques, industrielles ou commerciales, qui
seraient conférées par les ministres des Af-

faires étrangères, de l'Agriculture et du
Commerce , de l'Intérieur, des Finances ou
de la Marine.
330. Aux termes de l'art. 9 de la loi du

24 déc. 1907 (D.P. 1908. 4. 40), les ingénieurs

des mines sont recrutés : 1" parmi les élèves

ingénieurs qui ont satisfait aux conditions

exigées par les règlements de l'Ecole natio-

nale supérieure des mines ;
2° parmi les sous-

ingénieurs et conirôleurs des mines tjui

comptent au moins douze années de service

effectif depuis leur admissiliilité au grade

de contrôleur, dont six années de service

actif en cette qualité sont portés sur un ta-

bleau dressé à cet effet en tenant compte
des services rendus, des aptitudes spéciales

et des résultats d'un examen professionnel.

Les élèves ingénieurs sont recrutés, d'après

l'art. 10 de la même loi : 1" parmi les élèves

classés, à leur sortie de l'Ecole polytechnique,

dans le service des mines ;
2" parmi les sous-

ingénieurs et contrôleurs des mines, comp-
tant au moins six années de service effectif

depuis leur admission au grade de contrô-

leur et ayant sfitisfait à un concours d'ad-

mission.
Sur l'application de la loi du 24 déc. 1907,

V. les décrets du 17 avr. 1908 et du 17 j\iin

1912.

331 . L'enseignement relati f aux mines est

donné savoir dans : ... 1° l'Ecole nationale

supérieure des mines, réorganisée par un
décret du 25 févr. 1914 (Journ. off. du
27 février), et qui a été investie de la per-

sonnalité civile par l'art. 34 de la loi de
finances du 13 avr. 1900 (D.P. 1900. 4. 41);

... 2'> L'Ecole des mines de Saint-Etienne,
réorganisée par un décret du 21 janv. 1909 et

également investie de la personnalité civile

par l'art. 63 de la loi de finances du 22 avr.

1905 (D.P. 1905. 4. 146);... 3" Les écoles des

maîtres ouvriers mineurs d'Alais et de Douai,

organisées par décrets du ISjuill. 1890 (D.P.

91. 4. 98), modifiés par décrets du 29 mars
1907.

332. Les ingénieurs des mines sont se-

condés, en ce qui concerne la surveillance

de police des exploitations des mines, mi-
nières, carrières et tourbières, des usines et

ateliers de lavage pour les minerais de fer,

les levées et copies de plans superficiels et

souterrains, la surveillance de police des

appareils à vapeur et du matériel de che-
mins de fer, par des contrôleurs des mines
(Décr. 24 déc. 1851, art. 30, modifié par

l'art. 1" du décret 13 févr. 1890; Décr.

i" avr. 1914\,

333. Les ingénieurs doivent visiter au
moins une fois par an les exploitations qui

existent dans leur circonscription. Ils ob-
servent principalement ce qui, dans les tra-

vaux souterrains, pourrait compromettre
l'existence des travaux déjà faits et rendre
les travaux ultérieurs plus difficiles. Dès
qu'une infraction aux lois leur est signalée,

ils se rendent sur les lieux et dressent un pro-

cès-verbal, qu'ils transmettent aux autorités

compélenles. Si une exploitation est conduite

de manière à compromettre la sûreté pu-
blique, la conservation des travaux inté-

rieurs, la siireté des ouvriers ou celle des

habitations à la surface, ils en font rapport

au préfet, et proposent les moyens de pré-

venir les accidents qui pourraient en résulter

ou d'y remédier. Ils font également un rap-

port lorsqu'me e.\ploii«tion est restreinte ou

suspendue, pour que les autorités adminis-
tratives ou judiciaires prennent telles me-
sures que de droit. Ils signalent aux exploi-

tants les vices et défectuosités qu'ils ont
remarqués et leur proposent des amélio-
rations.

334. En cas de demandes en permission
de recherches ou en concession de mines,
les ingénieurs font les reconnaissances né-
cessaires à la fixation des limites et à la

détermination des conditions qui seront

réglées par l'ordre de concession. Ils véri-

fient l'exactitude des plans produits et les

visent. Ils reçoivent et visent toutes les dé-
clarations que les lois et règlements obligent

les exploitants à leur envoyer. En cas de
déclassement d'une exploitation, ils veillent

à la conservation des ouvrages et des maté-
riaux de la mine. Ils dirigent les travaux de
recherches et d'exploitation des mines du
Gouvernement, dirigent et surveillent les

travaux d'extraction des tourbes. Ils visitent

les carrières et donnent des instructions

pour la conduite des travaux. Ils peuvent
être chargés par les tribunaux des exper-
tises en fait de mines.
335. Lorsqu'un ingénieur ou un contrô-

leur, au cours d'une enquête, a été accom-
pagné par un délégué mineur (V. infra,
n" 410), les constatations matérielles relevées

au cours de la visite par l'ingénieur ou le con-

trôleur, et concernant des faits signalés par
le délégué dans son rapport, sont consignées

sur le registre du délégué. Les compagnies
minières sont tenues de mettre à la dispo-

sition des délégués mineurs le registre des

travaux d'avancement journalier de chaque
circonscription minière, mais seulement dans
les parties qui concernent exclusivement la

sécurité des ouvriers mineurs (C. trav.

,

liv. 2, art. 133, D.P. 1913. 4. 71).

336. En dehors de ce cas, les ingénieurs

n'ont pas à s'immiscer dans la direction des

travaux d'une mine, si ce n'est sur la de-

mande des propriétaires démines ou lorsque

leur surveilliiuce a été spécialement imposée
à la concession par le cahier des charges;

ils ne peuvent donner que de simples con-
seils aux exploitants, notamment par appli-

ealion de l'art. 32 de la loi de 1810, leur in-

diquer les améliorations à introduire dans
l'exploitation, les prévenir des vices ou défec-

tuosités qu'ils ont remarqués dans leurs

mines, usines ou machines, en un mot, les

aider de leurs lumières et de leurs expé-

riences.

SECT. 7. — De la police et des infractions

en matière de mines.

Art. 1". — Police des mines.

337. Aux termes de l'art. 49 de la loi

de 1810, si l'exploitation est restreinte ou
suspendue, de manière à inquiéter la sûreté

publique ou les besoins de consommateurs,
les préfets , après avoir entendu les proprié-

taires , en rendent compte au ministre da

l'Intérieur (aujourd'hui des Travaux publics)

qui y pourvoit ainsi qu'il appartient.

Cette mission de surveillance et de ré-

glementation, confiée à l'Administration vis-

à-vis des concessionnaires de mines pour
pouvoir obliger ceux-ci à donner à leur

exploitation une extension de nature à sa-

tisfaire les besoins des consommateurs,
ne lui confère toutefois aucun pouvoir sur

le commerce et la vente des produits extraits

(Cons. d'Et. 10 juin 1857, D.P. 58. 3. 41;

Lyon, 3 juill. 1873, D.P. 74. 2. 195, et, sur

pourvoi, Req. 24 nov. 1874, D.P. 76. 1.135).

Ainsi, en cas de restriction de l'exploita-

tion d'une mine, le ministre peut seulemerit

prononcer le retrait de la concession, mais

non prendre un arrêté à l'égard des conces-

sionnaires pour les obliger à fournir annuel-

lement à une usine voisine, moyennant un
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pri\ fixé par expert, une certaine quantité

He leurs produits (Cons. d'El. 10 juin Ibo;,

D.P. 58. 3. 41).
. , , . ;

De même, l'Administration n a pas le droit

de contraindre un concessionnaire a livrer

aux aclieleurs les houilles extraites de ses

mines à des conditions égales et sans tour

de faveur (Req. 24 nov. 18/4, précité) ou

d'ordonner que la vente des produits ex-

trait^ ne pourra être faite par les conces-

sionnaires qu'en un lieu détermine et a de

certaines conditions de pris et de préférence

entre les acheteurs (Lyon, 3 juiU. IS^o,

précité).
_ ^ .,

Il appartient, d'ailleurs, aux tribunaux

civils de rechercher si un arrêté piéfeoto-

ral imposant à un concessionnaire de mines

certaines conditions pour la vente des pro-

duits de la mine a force légale (Req. 24 nov.

1874, précité).
, , . j.

338. Si les travaux de recherche ou d ex-

ploitation d'un-- mine sont de nature à com-

promettre la sécurité puhlique,la conserva-

lion de la mine, la sûreté des ouvriers

mineurs, la conservation des voies de com-

munication, celle d>-s eaux minérales, la

solidité des liabitatioHs, l'usage des sources

qui alimentent des villes, villages, hameaux

et établissements publics, il y est pourvu par

le nréfel (L. 21 avr. 1810. art. 50, modifie

par la loi du 23 juill. 1907. D.P. 1907. 4. 178).

Les sources sont réputées alimenter les

agglomérations communales et les établis-

sements publics lorsque les fontaines qui les

rpçoivenl ont un caractère public et sont

accessibles à tous les habitants d'une com-

mune ou d'une section 'le commune, que

ces sources soient destinées a fournir l'eau

potable ou les eaux destinées aux divers

usages publics, telles qu'arrosage, lavage,

bouches d'éçout ou d'incendie.

339. Lorsque des faits de la nature de

ceux prévus par les lois des 21 avr. 1910,

27 juill. 1880 et 23 juill. 1907 se pro-

duisent, l'exploitant doit immédiatement en

(ini.i.fi- avis à l'innéiiieur des mines.

340. Le préfet, sur les propositions des

ingénieurs des mines et après avoir entendu

l'exploitant, ou faute par celui-ci d'avoir

présenté ses observations dans le délai à lui

imparti, ordonne les mesures nécessaires.

Les travaux ordonnés et non exécutés dans

les délais fixés par le préfet peuvent être

faits d'office, par les soins des ingénieurs

des mines, sans préjudice de l'application,

tant du titre 10 de la loi du 21 avr. 1810 que

de l'art. 8 de la loi du 27 avr. 1838 (
Décr.

Hjanv. 1909, ari. 10, D.P. 1909. 4. 118).

341. Le décret du 14 janv. 1909 a, en

outre, imposé aux concessionnaires diverses

obligations, quant à l'exploitation des mines.

342. Les mesures- que 1 .^administration

peut prendre, en \trtu de 1 art. 50 de la loi

du 21 avr. 1S10, pour assurer la siJreté pu-

blique ou celle des habitants de la suKaco,

ne sont pas de natme à donner lieu à une

action en indemnité de la part du proprié-

taire de la mine dont elles gênent ou em-
pochent l'exploitation (Cons. d'Et. 15 juin

1884, D.P. 6i. 3. 82; 22 mai 1896, D.P. 97.

3. b8; 13 déc. 1901, D.P. 1903. 5. 483. -
DiîLECROix, p. 85 et s.).

343. L'Administration n'a d'action que

vis-à-vis des propriétaires de mines exploi-

tants, leurs préposés et ouvriers, et non vis-

à-vis des propriétaires de la surface (Av.

cons. mines, 19 avr. 1850, R. 379).

Par suite, hors le cas de péril imminent
prévu par l'art. 5 du décret de 1813, et où

il s'agit de prendre instantanément les me-
sures de secours commandées pai les cir-

constances, il n'appartient pas à l'Adminis-

tration, par mesure de police préventive, de

s'emparer d'office ou d'autoriser les exploi-

tants à s'emparer, même temporairement et

moyennant indemnité, de la propriété d'un

tiers (Même avis).

344. Les mesures prises par l'Adminis-

tration doivent avoir un caractère individuel

et ne peuvent, sans excès de pouvoir, s'ap-

pliquer, d'une façon générale, à tous les

concessionnaires d'un département (Cons.

d'Et. 4 mars 1881, D.P. 82. 3. 70; 13 mai
1881, Rec. Cons. d'Et., p. 502; 16 juin 1882,

ibid., p. 589. — Aguillon, t. 2, n° 538).

345. Pour empêcher le retour des acci-

dents survenus dans l'exploitation, les tri-

bunaux peuvent, sans dépasser la limite de

leurs pouvoirs, et à la seule condition de se

renfermer dans les ternies de la concession

et àer règlements ou arrêtés administratifs,

ordontiîr l'exécution de travaux conserva-

toires ou prêservati'.s, notamment prescrire

rélahlissemenl d'un mur pour retenir des

remblais dont l'éboulement imminent aii/è-

nerait des dég.'ils sérieux, ou encore l'éta-

blissement de barrières le long d'un chemin
de fer d'exploitation (Req; 23 avr. 1850, D.P.

50. 1. 150; Cons. d'Et. 12 août 1854, Rec.

Cons. d'El., p. 778; Req. 17 juin 1857, D.P.

57. 1. 275; 15 mai 18G1 , D.P. 61. 1. 329. -
Comp. Civ. 5 mars 1884, D.P. 85. 1. 157. —
DuFOUR, n" 98; FéÏ..j,ud-Giraud, i. 2, n«619).

346. L'action de l'Administration ne

s'exerce, en dehors des cas où la sécurité

publique se trouve menacée, que pour_ la

conservation des objets expressément dési-

gnés par l'art. 50. Pour tous autresobjets,

le concessionnaire conserve sa liberté pleine

et entière (AcuiLLON, t. 2, n»57ù).
D'ailleurs, même pour les objets spéciale-

ment visés, la liberté du concessionnaire

n'est restreinte qu'autant que l'Administra-

tion intervient ellèctivement (Aguillon, t. 2,

n» 572). intervention qui peut se produire au

cours des travaux ( Aguii.i.on , t. 2, n° 573).

347. Dans le cas de péril imminent, les

ingénieurs peuvent prescrire les_ mesures
d'urgence qui leur paraissent nécessaires

(V. Nai-bier, p. 201). A cet effet, ils peuvent
adresser des réquisitions au maire, avant

même de rédiger de rapport, et sans qu'il y
ait lieu de nieltre l'exploitant en demeure
d'être entendu (Décr. 3 jauv. 1813, art. 5;

Ord. 26 mars 1813, art. 2).

En prescrivant ces mesures et en faisant ces

réquisitions, l'ingénieur agit sous sa respon-

sabilité; par suite, si les mesures prescrites

l'ont été 3 tort, il peut être condamné à des

dommages-intérêts, qui sont réglés suivant

les circonstances, et ce alors même qu'il n'y

aurait pas intention de nuire s'il a commis
une faute grai e.

Par contre, les autorités locales ne peuvent,

en principe, êtrç- condamnées envers les

tiers à des dommages -intérêts, à moins de

circonstances toutes particulières.

Exiles n'interviennent, en effet, que pour
donner force aux mesures prescrites (Trib.

corr. Liése 29 mars 1907, Revue législ. des

mines, 1907, p. 344 .

Elles ne peuvent, d'ailleurs, refuser à l'in-

génieur leur concours; mais si elles ne se

ren lient pas aux réquisitions, l'ingénieur doit

s'adresser au préfet, et ce refus de concours,

s'il en résulte du dommage pour les tiers, cons-

titue une faute qui rend les autorités locales

responsables de ce dommage.
348. L'ingénieur des mines a également

le droit, en'cas de danger imminent, de

prescrire la fermeture des travaux.

L'abandon de l'exploitation, alors même
qu'il est ordonné par le ministre, ne cons-

titue pas, d'ailleurs, une mesure définitive;

la décision peut être rapportée si les cir-

constances le permettent.

349. Les mesures spéciales à prendre au

moment d'un accident qui se produit dans

une mine sont contenues dans le décret du

3 janv. 1813, art. 1 1 et s. Elles doivent, d'ail-

leurs, être combinées avec les dispositions

générales de la loi du 9 mai 1898 sur les

accidents du trav.-iil (V. Accidents du tra-

vail, u»> 25 et s., 133 et s.).

350. En cas d'accidents survenus dans

une mine, minière, usines et ateliers qui ee

dépendent par éboulement, par inondation,,

par le feu, par asphyxie, par rupture des

machines, engins, câbles, chaînes, pomées,
soit par émanations nuisibles, soit par toute

autre cause, et qui ont occasionné la mort

ou des blessures graves à un ou plusieurs

ouvriers, les exploitants, directeurs, maitret

mineurs et autres préposés sont. ïu» termes

de l'art. 11 du décret du 3 janv. _ibl3, tenus

d'en donner connaissance a'.'fsitôt au maire

de la commune et à l'ingétiieur des mines,

ou en son absence au contrôleur des mines
et au délégué mineur conformément à

l'art. 253 de la loi du 8 juill. 1892, en cas

d'accidents survenus dans la mine même,
ses puit*., galeries et chantiers (V. Cire. min.
irav. publ. 9 déc. 1897).

351. L'obligation d'avertir l'autorité lo-

cale ou l'ingénieur existe, au cas de mort
ou de blessures graves, non seulement des

ouvriers atlarhés à l'exploitation, mais encor»
des ouvriers attachés à l'établissement (Trib.

Mons, 12 mai 1840, et. sur appel, Bruxelles,

6 noT. 1840, R. 391-2»).

L'art. 11 du décret de 1813 s'applique,

alors même que l'accident est survenu dans
une dépendance de la mine, par exemple,
dans le bâtiment de la machine d'extraction

(Trib. Mons, 12 mai 1810, précité; Alger,

11 mars 1899, Moniteur judic. Lyon du
5 sept. 1899. — Cuvillier, p. 273). Mais il

n'est pas applicable au cas d'accidents dans
les carrières souterraines (C. cass. Belgique,

6 avr. 1841, R. 391-1»).

352. L'avis, en cas d'accident, doit être

donné à l'époque même où l'accident a eu
lieu et non pas seulement à l'époque où cet

accident a été connu de la personne chargée

d'en informer l'autorité (Cire. min. trav.

publ. 9 déc. 1897, précité), et il appartient

aux tribunaux d'apprécier si le temps écoulé

depuis l'accident jusqu'à l'instant où le maire

en a été informé satisfait ou non aux pres-

criptions du décret de 1813 (Angers, 27 août

1SG6, D.P. 66. 2. 181).

353. L'art. 11 n'oblige l'exploitant à don-

ner connaissance au maire de la commune

-

et à l'ingénieur des mines que des accidents

qui auraient occasionné la mort ou des bles-

sures graves à un ou plusieurs ouvriers

(Cire. min. trav. publ. 6 juin 1881, Rec.

min. trav. publ. 1881-1882, p. 176).

Le caractère des blessures à l'occasioD-

desquelles un avertissement doit être donné
à l'autorité locale et à l'ingénieur des mines

se détermine par le siège de ces blessures

(Trib. Mons, 12 mai 1840, précité).

Dans tous les cas où le médecin hésite à

se prononcer sur la gravité des conséquences
possibles de l'accident, l'exploitant doit le

considérer comme grave et en donner avis

à l'autorité administrative (Cire. min. trav.

publ. juin. 1881, Rec. nrm. trav. publ.

1881-lS{^-2, p. 176; Cire. min. trav. publ.

11 juill. 1S99. — 'V. Trib. corr. Saint-Etienne,

20 avr. 1S93, Sir. 94. 2. 55).

354. En cas d'accidents qui ont occasionné

la perte ou la mutilation d'un ou de plu-

sieurs ouvriers, faute de s'être conformés à-

ce qui est prescrit par le règlement, le»

exploitants, propriétaires et directeurs,

peuvent être traduits devant les tribunaux,

pour l'application, s'il y a lieu, des disposi-

tions des art. 319 et 320 C. pén., indépen-

damment des dommages et intérêts qui

peuvent être alloués au profil de qui de
droit (art. 22).

355. L'application des art. 319 et 320 C.

pén. n'est pas restreinte au seul cas d'inob-

servation des règlements relatifs aux mines :

les exploitants ne sont pas exonérés des con-

ditions d'adresse, de prudence, d'attention

et de vigilance auxquelles il doit être .satis-

fait aux'lermes du droit commun (Cr. 2ii avr,

1855, D.P. 05. 1. 267; 31 niar» 1865, D.P
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65. 1. 399; Lvon, 20 juin 1873, D.P. 73. 2.

189. — Faustin Hélie et Chauveau, t. 4,

n» 1267).

356. La responsabilité civile des proprié-

taires ou eiploitants de mines, à raison des

accidents survenus dans les exploitations et

ayant occasionné les blessures, les mutila-

tions et la mort d'ouvriers, est déterminée

cemformément aux régies de droit commun
édictées par les art. 18S2 et s. C. civ., c'est-

à-dire qu'elle est encourue toutes les fois

qu'il y a faute, négligence ou imprudence de
l'exploitant (V. Responsabilité civile), et l'Ad-

ministration, dans l'acte de concession ou le

cahier des charges annexé, ne peut insérer

une clause imposant au concessionnaire

l'obligation de réparer les dommages résul-

tant d'un accident survenu sans qu'il y ait

faute, négligence ou imprudence de sa part

(Av. cons. min. Belgique, 27 juill. 1838, R.

225).

357. Sur l'application de la loi du 9 avr.

1898 sur les accidents du travail en matière

minière, V. Cire. min. trav. publ. 11 juill.

1899.

358. Tout ouvrier qui, par insubordina-

tion ou désobéissance envers le chef des tra-

vaux, contre l'ordre établi, a compromis la

sûreté des personnes ou des choses est pas-

sible de poursuites correctionnelles (Décr.

1813, art. 22 et 30). Et il peut encourir, le

cas échéant, les peines édictées par les

art. 319 et 320 C. pén. (Trib. corr. Saint-

EUenne, 27 déc. 1892, La Loi du 6 févr. 1893).

A défaut de délit, le fait de la désobéis-

sance peut d'ailleurs constituer une contra-

vention aux règlements de police et donner
lieu à l'applicailon des art. 93 et s. de la loi

du 21 avr. 1810 (V. infra , n» 359; Douai,

17 janv. 1882, Rev. législ. des mines, 1884,

p. 240; 5 mars 1884, ibid., p. 237; Lyon,
26 juill. 1888, ibid., 1888, p. 358; Trib. civ.

Saint- Etienne, 21 déc. 1889, La Loi du

14 févr. 1890; Trib. corr. Saint- Etienne,

4 nov. 1890, ibid., 15 nov. 1890 ; 6 déc. 1890,

Monileurjudic. Lyon du 26 janv. 1891; Trib.

corr. Saint-Etienne, 24 déc. 1892, La Loi

du 13 janv. 1893; Cr. 13 nov. 1891, Sir. 92,

J. 48).

TiRT. 2. — CONTRA'VENTIONS ET PEINES.

359. Les art. 93 à 96 de la loi du 21 avr.

1910 édictent des règles spéciales sur la

sanction que comportent les infractions aux

règlements en matière de mines. — Us

sont applicables : ... 1° aux lois; ... 2» Aux

rèïïlements généraux; ... 3° Auxreglemenls

particuliers ou locaux (Cr. 5 août 1837, n.

433-2»; Trib. civ. Mons, 13 nov. 1845, R.

433-1" — Cuvii.LiER, p.368; Dupont, ,/«)'isj))-.,

I 2, p. 437; FÉBAUU-GiRAUD, t. 2, n»1096;

PEVRiiT-LALUER, n" 723. — Comp. C. cass.

Belgique, 28 oct. 1846, Pasicr. belge, 48. 1.

447! _ Contra : BuRV, t. 2, n»» 1172 et

1173); ... 4" Aux règlements de police, ces

derniers étant obligatoires lorsqu'ils sont ré-

gulièrement homologués par le préfet (Trib.

5iv Béthune, 21 déc. 1881, Douai, 1/ et

23 ianv. 1882, 5 mars 1884, cités par Férauu-

GiRAL'U, t. 2, n» 1097; Pilyret-Lallier,

n»7'28); ... 5» Aux cahiers des charges ou con-

ditions particulières des concessions (Cr.

23 janv. 1829, R. 076-2»; 12 mars 1841, H.

697-2». — CuviLLiER, p. :«8; Dupont, Cours,

p. 546; Jurispr., t. 2, p. 430; Féraud-Gi-

RAi'D, t. 2, n»1095; PE^RET-LALUER , n»724.

— Comp. Lamé-Fleury, sur l'art. 93, p. 101.

— Contra : Liège, 14 août 1835, R. 436;

Cire. min. trav. publ. 12 mai 1891, Revue

léqii. des mines, 1891, p. 333; Av. cons.

min. Belgique, 2 nov. 1838 et 2 oct. 184^1,

B. 435. — Aguillon, t. 2, n» 823; Bréchignac

et Michel, n»'i70; Bunv, t. 2, n» 1175); ...

8» Aux Injonctions régulièrement adressées

aux exploitants par l'autorité publique (Dc-

PCNT, Cours, p. 5i8; hirispr., t. 2, p. 430;

Féraud-Giraud, t. 2, n» 1095; Peyret-Lal-
lier, n» 729), ... à la_ condition qu'elles

leur aient été préalablement notifiées (Cr.

13 aoiit 1857, D.P. 63. 5. 248. — Cuviluer,
p. 369; FÉRACB-GiRAUD, t. 2, n» 1098).

360. Ces testes ne concernent que les

infractioBS aux prescriptions relatives à la

police des mines, à l'exclusion des contra-

ventions aux lois de police de droit commun.
Il en est ainsi, notamment, de l'art. 96, qui

édîcte les peines applicables aux contreve-

nants (V. inftxt, n» 371; Cr. 16 févr. 1867,

D.P. 68.1. 44), Jugé, spécialemeTit ,
que le

fait d'un propriétaire de forge dont l'établis-

sement est situé sur un cours d'eau d'avoir,

par le placement de hausses mobiles sur les

vannes de fond dans le bief de la forge,

produit une élévation des eaux nuisible à la

marche d'une usine établie en amont, tombe
sous l'application non de l'art, 96 précité,

mais, suivant les cas, des dispositions géné-

rales de l'art. 15 de la loi des 28 sept. -6 oct.

1791 relative à la pohce rurale, ou de

l'art. 457 C. pén. (Même arrêt),

361. Les art, 93 à 96 s'appliquent, non
seulement aux infractions aux lois sur les

mines, mais encore aux contraventions en
matière de minières (L. 1810, art, 58, mo-
dilié par la loi du 9 mai 1866, al, 2); ... de

tourbières, ces deraières étant classées dans

la catégorie des minières par l'art. 3 de la

loi de 1810 (Bury, t. 2, n» 1062; Cl^llier,

p. 380; FÉRAun-GiRAUD, t. 2, n» 1U69)_, et

aux contraventions en matière de carrières

exploitées par galeries souterraines (Cr,

29 août 1851, D,P, 51, 1. 279. - Cuvillier,

p. 379; Fér,\ud-Giracd, t. 2 , n" 1041), —
Il en est autrement des infractions en ma-
tière de carrières à ciel ourert, l'art. 471,

5 15, C pén. est seul applicable (Paris,

1" déc. 1842, R. 779; Cr. 29 août 1845, D.P.

45. 1. 398; 19 sept, 1856, D,P. 56. 1. 417;

23 janv. 1857, D.P. .57. 1, 62; 14 janv, 1898,

Sir, 99, 1. 103. — Comp. Cr. 11 juill. 1892,

Rcvt(e législ. des mines, 1893, p. 227. —
Contra : Jletz, 6 févr. 1827, R, 789; Paris,

14 févr. 184:3, R. 779; Trib. corr. Dax,

3 févr. 1898, Revue législ. des viines, 1898,

p. 184) ; ... alors même qu'un règlement

d'adlninistration publique relatif à l'exploi-

tation des carrières se référerait à l'art. 96

de la loi de 1810 pour la répression des

contraventions prévues (Orléans, 30 oct.

1841, R. 806-1»).

11 a été jugé enfin que les art, 93 à 96 ne

s'appliquent pas à l'exploitation des verre-

ries ;
qu'en cas d'augmentation de feu par

les exploitants, sans autorisation préalable

de l'autorité, c'est par le règlement du Con-

seil d'Etat du 9 août 1723 que la contraven-

tion est réprimée (Cr, 21 août 1829, R, 677).

362. — I. Caractère des iitfraelions. —
Malgré le terme « contravention » employé
par^ l'art. 93, les infractions aux lois et

règlements miniers, étant punies de peines

correctionnelles, constituent de véritables

délits et sont justiciables des tribunaux cor-

rectionnels (Req, 15 févr. 1843, R, 298; An-

gers, 27 août 1866, sol. impl., D.P, 66, 2,

180 ; Trib. corr. iMoutiers, 13 déc. 1872, D.P.

73. 3. 80, — BuRV, t, 2, n» 1103; Cuvil-

LiER, p, 372; DcpoxT, Cours, p. 524; Fé-

raud-Giraud, t, 2, n» 1100).

363. — II. Personnes punissables. —
Toutes personnes, qu'elles soient conces-

sionnaires, employés ou ouvriers des exploi-

tants et même des tiers, peuvent être pour-

suivies en vertu de l'art. 93 de la loi de 1810,

dès lors qu'elles ont commis une infraction

punissable.
Un concessionnaire de mines est person-

nellement passible des peines édictées pour

les infractions aux lois et règlements sur

les mines (Cr, 18 août 1837, R. 4421.

364. En cas de copropriété ou de société,

les rondaninalions doivent être prononcées

solidairement contre les copropriétaires ou

associés (Cr, 5 août 1837, R. 433-2»; 18 août

1837, R. 442; Dijon, 9 juill. 1862, Sir, 62. 2.

365 et S. 585. — Bréchignac et Michel,
n» 471 ; DnpoKT, Jtirispr., t. 2, p, 434 ; Fé-
raud-Giraud, t, 2, n» 1116; Petret-Lallier,
n« 735, — 'V. cependant Cr. 6 août 1829, R.
449-1»); ... à moins que la gestion n'ait été

confiée à une personne déterminée, auquel
cas cette personne seule est responsable
dans la limite des fonctions qui lui sont

confiées (Cr. 2 avr. 1830, R. Peine, 96-1'
;

20 août 1858, Bull, cr., n» 236; Trib. corr.

Lyon, 13 janv. 1SS1, Revue législ. des mines,
1887, p. '95. — CUVILLIER, p. 374).

365. En cas de contravention à la police

des mines, commise par les ouvriers et

agents d'une société, les amendes doivent

être prononcées contre la personne morale
de la société et non individuellement conti'e

les associés (Cr. 6 août 1829, R. 449-1°).

366. Ceux qui n'ont coopéré aux faits

qui consiluent la contravention qu'en agis-

sant pour compte et par ordre d'un tiers

doivent être mis hors de cause, le tiers seul

étant passible des peines prononcées par la

loi (Bruxelles, 15 déc, 1838, R. 450-2». -
Aguillon , t. 2, n» 842 ; Bury , t. 2 , n» 1198 ;

CuviLi.lER, p. 375; FÉRAUD-GiRArD, t. 2,
n» 11C6. — Comp. Bruxelles, i8 déc. 1840,

R. 450-3").

367. — m. Constalalion et poursuite
des contrai'enlions. — Les contraventions

aux lois et règlements miniers sont dénon-
cées et constatées comme les contraventions

en matière de voirie et de police (L. 1810,

art. 93). — Les fonctionnaires compétents à

cet effet sont les ingénieurs des mines, les

contrôleurs des mines, les gardes-mines, les

maires et adjoints et autres officiers de
police (Décr. 3 janv. 1813, art. 10).

368. 11 est généralement admis que l'af-

DrmatioG des procès -verbaux doit avoir lieu

dans les formes prévues par l'art. 165 C. for,,

par application de l'art. 94 de la loi de 1810

(AGUILLON, t. 2, n» 8:^2; BuRY, t. 2, n»1180;
CuviLiiER, p. 370; Féraud-Giraud, t. 2,

n*' 1108).

Par suite, elle doit avoir lieu dans les

trois lours de leur établissen>ent (Bruxelles,

30 juin. 1825, R. 441. — Bury, t. 2, n» 1182;

Féraud-Giraud, t. 2, n» 1108).

369. Le procès-verbal doit être affirmé

devant le juge de paix du canton où la con-

travention a" été commise (Trib. Charleroi,

22 oct. 1841, R. 441-2". — Aguillon. t. 2,

n"832; Bury, t. 2, n» 1180. — Comp. Féraud-
Giraud, t. 2, n» 1108).

La notification aux prévenus des procès-

verbaux de contravention n'est pas exigée à

peine de nullité (Cr. 18 août 1837, R. 442-

2». _ Dupont, Jurispr., t. 2, p. 433; Peyket-

Lallier, n» 733. — Comp. Féraud-Giraud,
t. 2, n» 1111).

Les procès -verbaux dressés par les ingé-

nieur et agents de l'administration des

Mines ne font pas foi jusqu'à inscription

de faux, et les contrevenants sont, par suite,

admis a faire preuve par tous les moyens
qu'ils peuvent avoir en leur pouvoir des faits

contraires à ceux qui ont été relevés à leur

charge (Cr. 18 août 1837, précité. — Bury,

t. 2,'n» 1182; Féraud-Giraud, t. 2, n» 1108).

370. Aux termes de l'art. 95, le procureur

de la République est tenu de poursuivre

d'office les contraventions en matière de
mine, minière et carrière « ainsi qu'il est

réglé et usité pour les délits forestiers ». Mais

il est investi en cette matière comme en

toute autre d'un pouvoir d'apprécialion (Cire,

min. just. 17 janv. 1884, BuJI. min. just.,

1884, p. 6; Cire. min. trav. publ., 5 mai 1884,

Rec. min. trav. publ., 1883-1885, p. 168. —
Aguillon, t. 2, n» 834; Bréchignac et Mi-

chel, n» 474; Dupont, Jurispr., t. 2, p. 430;

Féraud-Giraud, t. 2, n» 1110; PEYnET-L.\L-

LIKR, n» 730).

Toutulois, lorsque le parquet ne donna
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pas suite aux affaires à lui déférées par les

agents de répression , il doit ave:rtir les in-

génieurs du service des mines et les intor-

mer des motifs de sa décision (Cire. min.

19 juin. ISS'i^ Cire. préc. 5 mai 18b4). fat le

parquet et les ingénieurs ne sont pas d ac-

cord sur les poursuites à exercer, la question

liti"ieuse doit être renvoyée à l'examen du

ministre de la Justice, qui décide, d'accord

avec le ministre des Travaux publics (Cire,

min. just. 17 janv. 1884; Cire. préc. 5 mai

1884).

371. — IV. Peines. — Les contraven-

tions en matière de mines sont punies, aux

termes de l'art. 96, « d'une amerxie de

500 francs au plus et de 100 francs au moins,

double en cas de récidive, et d'une déten-

tion qui ne peut excéder la durée lixée par

le code de polic-e correctionnelle, >> c'est-à-dire,

d'un emprisonnement de six jours à cinq ans.

372. Suivant une opinion, la peine de

l'emprisonnement est encourue, en vertu de

l'art. 96, même pour une première contra-

vention (Trib. civ. Bétlume, 16 févr. 18/b,

Revue législ. des mines, 1884, p. 240, et

Trib. civ. Valenciennes, 15 mars 1878, ibid.,

p 241; Trib. civ. Béthune, 11 déc. 1881,

t6iJ.,p'.M0;Douai, 17 janv. 1882, ibid., p 239;

Trib civ. Valeoriennes, 3 nov. I8S3, ibid.,

p. 237 ; Liège, 3 déc. 1908, ibid., 1909, p. 249),

D'après une antre opinion, en présence

des termes équivoques de l'art. 96, la peine

de l'emprisonnement ne doit être prononcée

qu'en cas de récidive, le doute devant pro-

fiter au prévenu (Liét;e, 16 juin 1826 et

19 janv. 1828, R. 447 ; Cr. 6 août 1829, ibid.,

449-1»; Nimes, 13 févr. 1840, ibid., 44-7;

Douai, 5 mars 1834, Revue Icr/isl. des mines,

1884, p. 237; Lyon, 9 oct. 1909, D.P. 1911.

2. 255 et S. 584. — Bury, t. 2, n» 1187 ;
Cu-

MLLIER, Législation minière et contrôle des

mines, t. 2, n» 1188; Dupont, Cnnrs, p. 552;

Jurispr. des mines, t. 2, p. 436; Féraud-

GiRAUD, t. 2, n» 1121; Peyret- Lallier,

t 2, n» 739; Richard, n» iSi. V. aussi :

Aguillon , t. 2, n» 830 ; Bréciuonac et Mi-

chel, n" 475).

373. Doit -on appliquer, en ce qui con-

cerne la récidive, les rèftles édictées par

l'art. 483 C. pén. en matière de contraven-

tions, ou bien celles de l'art. 58 du môme
code concernant les délits? Si l'on adopte

la première solution , on décidera que le

prévenu condamné pour coairavention à

une loi ou à un règlement sur les mines

n'est point passible des peines de la récidive,

lorsque la condamnation déjà prononcée

contre lui pour une infraction de même na-

ture remonte à plus de douze mois (Dijon,

9 juin. 1862, Sir. 62. 2. 365, et S. 585. - En
sens contraire : CuRY, t. 2, n» 1188; Feraud-

GiBAUD, t 2, n» 1123. — V. aussi Cr. 18 août

1837, R. 442-2<).

374. La peine de la récidive est appli-

cable, bien que la seconde contravention

n'ait pas eu lieu dans le même établissement

que la première (Cr. 18 août 1837, précité.

— Bury, t. 2, n» 1189; Cuviluer, p. 3T3
;

Dupont, Jurispr., t. 2, p. 237 ; Féraid-Gi-

RAUD, t. 2, n" 1123). Il n'y a récidive, d'ail-

leurs, que lorsque les jugements, rendus

précédemment contre le prévenu, sont pas-

sés en force de cliose jugée (Trib. lions, sur

appel, 27 juiU. 1810, K. 448-2°).

375. En matière de contraventions mi-

nières, les délinquants ne peuvent jamais

bénéficier des circonstances atténuantes

,

l'art. 463 C. pén. n'étant applicable qu'aux

délits prévus par le Code pénal et non à

ceux reprimés par des lois spéciales, à moins
qu'iln'ensoitfaitmentionexpresse(y. Peine),

ce qui n'est pas le cas de la loi de 1810

(AGU1LL0N, t. 2, n» 837 ; BuRV, t. 2, n» 1191
;

FÉRAUD-CiRAnu, t. 2, n» 1122; Trib. civ.

Saint-Etienne 20 avr. 1893, Sir. 94. 2. 55.

— Conlra : Cuvili.ier, p. 377; Delecroix,

Revue législ. des mines, 1880, p. 240;

t. 2, p. 437 ; PE.YRET-DUPONT , Jurispr.

Lallier, n» 738).

Mais les juges peuvent, en prononçant une
condamnation pour infraction au.x lois sur

les mines, ordonner qu'il sera sursis à l'e.xe-

cution de la peine, conformément à l'art. 1"

de la loi du 26 mars 1891 , sur l'atténuation

et l'aggravation des peines (Trib. civ. Saint-

Etienne, 20 avr. 1S93, précité).

376. La bonne foi conslitue-t-elle -une

excuse valable, susceptible de mettre obs-

tacle à la condamnation? La question est

controversée.
Dans le sens de la négative, on l'ait valoir

que celui qui commet une infraction aux

lois sur la police de» mines, même de

bonne foi, n'en commet pas moins une faute

qui enaage sa responsabilité, et la peine

applicable étant celle qui réprime les délits,

elle doit être prononcée avec les consé-

quences qu'entraînent les condamnations

pour délit (Dijon, 9 juill. 1862. Sir. 62. 2.

365, et S. 585. - Cuvillier, p. 3_74 ,
Dupont,

Jurispr. des mines, t. 2, p. 438; Féraid-

GiRAUD, t. 2, n» 1112, Peyret- Lallier,

n" 733). Dans une autre opinion ,
toutelois,

on admet que la bonne foi est une cause de

justification chaque fois que la nature mèine

de l'infraction n'en est point exclusive (C.

cass. Belgique, 26 avr. 1849, Pasicr. belge.

1849. 1. 389 ; Bruxelles, 12 janv. 1860, ibid.,

1864. 2. 262. — Aguillon, t. 2, n» 825 ;
Bury,

t. 2, n«1165).
'

En tout cas, le contrevenant échappe a la

responsabilité pénale s'il justifie avoirpris

les mesures et donné les ordres néces-

saires pour empêcher les faits prohibés (Cr.

18 août 1837 (sol. impl.), R. 4^42) ;
mais il ne

saurait, pour ce faire, alléguer qu'un tiers

s'était engagé à remplir ses obligations ou

que ces obligations, prescrites dans un inté-

rêt public mais étant prolUables à un tiers,

celui-ci l'aurait dispensé de les remplir (Cr.

24 nov. 1859, D.P. 60. 1. 51. — FÉRiUL-bi-

raud, t. 2, n» 1113).

377. Quelle est la prescription de 1 ac-

tion publique en matière minière"?

Dans le système qui considère les intrac-

tions minières comme des délits, on leur

applique la disposition de l'art. tJ'JS C. instr.,

c'est-à-dire la prescription de trois ans

(Trib. corr. Moutiers, 13 déc. 1872, D.P. 73.

3. 80; Trib. corr. Rayonne , 30 janv. 1883,

cité par Aguillon, t. 2, n» 839, note 1 ;
Trib.

corr. Lyon, 13 janv. -IHSl, Revue législ. des

mines, 1SS7, p. 95; Douai, 7 juill. 1897, La

Loi du 25 août 1897. — Cuvillier, p. 377).

Une autre opinion, se fondant sur l'assi-

milation établie par l'art. 95 de la loi de

1810 entre les contraventions en matière de

mines et les délits lorestiers (V. supra, n" 370),

étend aux premières la prescription éta-

blie par l'art. 185 C. for., qui est tantôt de

trois mois, tantôt de six mois, tantôt de trois

ans à compter du jour où l'infraction a été

constatée (Liège, 7 juin 1820, cité par Bury,

t. 2, n» 1183 ;
Bruxelles, 8 janv. 1875, Pasicr.

belge, 75. 2. 255; 31 mars 1876, ibid., 76. 2.

2^6; Cire. min. trav. publ., 5 mai 1884,

précitée. — BuRY, t. 2, n» 1184; Delebecque,

n" 1275; Dupont, Cours, p. 557 ;
Jurispr.,

t. 1, p. 239; Féraud-Giraud, t. 2, n» 1114
;

Peyret-Laluer, n» 7iS. "V. aussi, Aguillon,

t. 2, n» 839; Bréchignac et Michel, n«4'/7).

378. Les peines se prescriv;^eiit par cinq

années, conformément à l'art. 636 C. instr.,

à compter de la date du jugement ou de

l'arrêt rendu en dernier ressort (Bury, t. 2,

n- 1186; Cuvillier, p. 377; Dupont, Ju-

rispr., t. 2, p. 441; Féuaud-Giraud, t. 2,

n» 1130; Peyret-Lallier, n' 748).

et 28 juill. i79't, n'étaient que lemporairer

ont été transformées de plein droit et lans,

formalités en concessions perpétuelles par

la loi de ISIC (art. 51). alors du moins que

les concessionnaires n'avaient pas été décla-

rés déchus de leurs droits (Bruxelles. 2i nov.

1812, R. 462. — Bury, t. 2, n»> 862 et 863),

ou que l'exploitation était en activité lors de

La promulgation d« la loi (Cons. d'Et. 1C août

1825. Rec. Cons. d'Etat, 1. 1 , p. 624 ,
— BuRV,

loc. cit.; Cuvillier, p. 287; Dupont, Ju-

rispr., t. 2, p. 112; FÉRAUr-GiRAUD, t. 2.

a« 834 ;
Peyret-Lallier. n' 489).

380. Les seules concessions anciennes

qui aient bénéficié des dispositions de l'art. 51

de la loi de 1810 sont, d'ailleurs, celles qui

avaient pour objet des substances niinèrales

déclarées concessibles par cette loi (Aguil-

lon. t. 2, n» 639, Bréchignac et Michel,

w 443 ; Bury, t. 2. n°= 871 et 872 . Cuvillier.

p. 287; Dupont, Coiirs, p. 399; Jurispr.,

t. 2, p. 110; Féraud-Giraud. t. 2, n» 833).

SECT 8. — Des concessions antérieures

à la loi du 21 avril 1810.

379. Les concessions antérieures à la loi

de 1810, qui, conformément à la loi des 12

Les concessionnaires de mines antérieurs

à la loi de 1810 ont eu seuls, d'ailleurs, le

droit d'invoquer l'art. 51 de la loi de 1810

(V. Req. 31 juill. 1827, R. 463).

381. La concession, en changeant de

caractère, et devenant perpétuelle, au lieu

de rester temporaire, n'a subi aucune mo-
dification quant aux conditions qui lui étaient

imposées par la loi du temps. Ainsi, le ca-

ractère d'incommutabilité ,
pas plus dans

les actes de concession que dans les contrats

en général, n'est exclusif de la révocabilité

légale ou conventionelle, pour le cas d'inexé-

cution des obligations dérivant de la conces-

sion ou du contrat (Av. cons. minas de Bel-

gique, 12 janv. 1838, R. 467).

382. La loi de 1810 a abrogé, au profit

des anciens concessionnaires, la restriction

énoncée dans l'art. U' de la loi des 12-28 juill.

1791
,
qui réservait aux propriétairei de la

surface les mines existantes dans une pro-

fondeur de cent pieds (Cons. d'Et. 22 août

1853, Rec. Cons. d'Etat, f. 855; Liégt, 5 févr.

1859. Pasicr. belge, 59. 2. 366. - Bréchi-

gnac et Michel, n» 443; Bury, t. 2, n'- 842;

Cuvillier, p. 2SS ; Féraud-Giraud, t. 2,

n' 835).

383. Les anciens concessionnaires sont,

en outre , affranchis de toutes redevances

envers les superliciaires , auxquels n'est

réservé aucuij droit sur les produits de la

mine (Req. 2 févr. 1858, D.P. 58. 1. 203;

Trib. civ. Saint-Etienne, 22 avr. 1885, Rev.

législ. des mines, 1885, p. 218; Ljon, 2 juin

1887, Monileiu judic. de Lyon, du 11 mai

lyy^) _ Mais ils sont tenus d e.vécutei les

conventions conclues a\ec les propriétaiies

de la surface antérieurement à la loi de 1810

(Cons. d'Et. 22 août 18.53. Rec. Cons. d'Etal,

p. 855, Req. 2 févr. 1858 précité; Trib. civ.

Saint-Etienne, 22 avr. 1885, précité; Lyon,

2 juin 1887, précité. — BURV. hic. cit.; Co
villier, loc. cit.; Féraul-Girauii, loc. cil.l

384. Ont également été abolies les an-

ciennes redevances dues à l'Etat, soit en

vertu des lois, ordonnances ou règlements,

soit d'après les baux et adjudications au profit

de la régie du Domaine, que ces redevances

fussent perçues à titre : ... d'impôts (Liège,

9 déc. 1863, Pasicr. belge, 1865. 2. 174; C.

cass. Belgique, 2 févr. l.-::65, D.P. 63. 2. 79;

Bruxelles, 15 janv. 1866, Pasicr. belge, 66.

2 104. — Delebecque, n" 969; Féraud-Gi-

raud, t. 1, m 392, ; ... De cens (Bury, t. 2,

n" 908; FéRaUD-Giraud, t. 1, n» 398), ou en

vertu de concessions, baux et adjudications

(C. cass. Belgique, 2 févr. 1865, précité;

Bru.xelles, 15 janv. 18G6, précité. — Bury,

t. 2, n»907; CuviLLiEh, p. 299; Delebecque,

n» 969. — Contra : Liège, 9 déc. 1863, pré-

cité); à l'exception des redevances dues

pour la cession, consentie, en même temps

que la concession, d'objets autres que la

mine, tels que bâtiments d'exploitation, ma-
chines ou travaux faits eu vue de rexiloila-
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tion (C. cass. Belgique, 2 févr. 1865, précité.

— Bi'RT, loc. cit. ; Delebecque, loc. cit.).

Par contre, les anciens concessionnaires
sont soumis aux mêmes obligations que les

concessionnaires de la loi de 1810; ils sont

placés également, au point de vue de l'ex-

ploitation, sous la surveillance de l'Adminis-

tration (CuRY, t. 2, n" 884) et astreints

aux redevances fi-xes et proportionnelles éta-

blies par les art. 33 et s. de cette loi (Bury,

t. 2, n» 903; Féraud-Giraud, t. 2, n» 836).

385. En ce qui concerne les exploitants

de mines qui n'ont pas exécuté la loi de
1791 et qui n'ont pas l'ait fixer, conformé-
ment à cette loi, les limites de leurs con-
cessions, ils sont tenus, aux termes de
l'art. 53 de la lui de 1810, de se confor-

mer aux piescriptions de cette dernière loi,

pour obtenir la concession de leurs exploi-

tations.

SECT. 9. — Des expertises.

386. Les contestations minières soulevant
le plus souvent des questions de fait, l'exper-

tise constitue le principal mode de preuve.
Le juge est, d'ailleurs, toujours libre d'y

recourir ou non (BuRY, t. 2, n" 1146; FÉ-
RAi-D-GiRAUD, t. 2, n» 1075).

387. Aux termes de l'art. 87 de la loi

de 1810, l'expertise doit être faite conformé-
ment aux règles de droit commun édictées

par les art. 303 et s. C. proc. CV. Exper-
tise, n» 26).

Il y a , d'ailleurs, lieu de combiner les

prescriptions de la loi du 21 avr. 1810, rela-

tivement aux expertises en matière de mines,
avec celles d'autres lois qui ont ordonné des
expertises dans dfs cas déterminés et réglé

des procédures spéciales (Aguillon, t. 2,
n» 813; Féraud-Girai'd, t. 2, n- 1073. —
V. notamment, Cons. d'Et., 2 mai 1891, D.P.
92. 5. 412j.

388. Les expertises peuvent être confiées

à des ingénieurs ou à des conducteurs des
ponts et chaussées (Cons. d'Et. 22 mars 1866,
D.P. 67. 3. 9).

Mais si un ingénieur des mines ne peut,
à raison de cette seule qualité, être exclu
des expertises ordonnées en justice en ma-
nière d'exploitation de mines (Cr. 19 déc.

i833, R. Ejcnenise, 129-4''. — Dltont, Cours,

p. 528; Jurispr., t. 2, p. 415; Féraud-Gi-
BAUD, t. 2, n» 1076; Peyret-Lallier, n" 70t!.— V. également, Cons. d'Et. 22 mars 1866,

D.P. 67. 3. 9), il y a lieu d'exclure d'une
expertise, par application des art. 283 et 310
C. proc, les ingénieurs qui, par suite de
leur situation, ont formulé, dans des rap-
ports ou autrement, un avis sur la contesta-
tion (Férauu-Gir\ud, t. 2. n» 1075).

389. Le mil i tère public doit toujours
être enteniiu et donner son avis sur le rap-
port des experts (L. 1810, art. 89), et ce à

peine de nullité (Bruxelles, 9 août 1853,
Pasicr. belge, 54. 2. 170). Mais la communi-
cation au ministère public n'est pas obliga-

toire lorsqu'il n'y a pas eu expertise (C. cass.

Belgique, 18 nov. 186i, Pasirr. belge, 65. 1.

58;Mcjnlpellier, 4 mars 1897, Mnnit. Midi,
du 4 avr. 1897. — Bréchignac et .Michel,

n» 403; Bcry, t. 2, n»1182. — V. cependant
Fkralo-Giraud, t. 2, n» 1083).

390. Lorsc|ue les ingénieurs des mines
ont été employés pour l'exécution des juge-
ments des tribunaux, ou qu'ils ont été com-
mis pour des travaux déparlemenlaux et com-
munaux, ou qu'ils ont été requis comme
experts, ils sont remboursés de leurs frais

dans les conditions prévues par les décrets
des 18 nov. 1810, art. 80, et 10 mai 1854,
D.P. 54. 4. MJ).

391. Les frais et vacations des experts
sont réglés et arrêtés, selon les cas, par
les tribunaux : il eu est de même des bono-
ralris qui peuvent être dus aux ingénieurs
(les mines.

Toutefois, il n'y a pas lieu à honoraires
pour les ingénieurs des mines, lorsque leurs
opérations ont été faites soit dans l'intérêt

de l'Administration, soit à raison de la sur-
veillance et de la police publiques (L. 1810,
art. 91).

392. Suivant l'art. 90 de la loi du 21 avr.

1810, aucun plan n'est admis dans une con-
testation comme pièce probante qu'autant
qu'il a été levé ou vérifié par un ingénieur
des mines.

SECT. 10. — Des délégués mineurs.

393. Dans le but de mieux assurer la sé-
curité des ouvriers mineurs, la loi du 8juill.
1890 (D.P. 90. 4. 116) a créé un corps de
délégués, pris parmi ces ouvriers, et dont le

contrôle vient s'ajouter à celui qu'exercent
les ingénieurs des mines ou leurs subor-
donnés (V. supra, nos 333 et s.).

394. En principe, l'institution et la no-
mination de délégués à la sécurité des ou-
vriers sont obligatoires pour toutes les exploi-
tations minières du territoire français. Il n'y
a d'exception, aux termes de l'art. 1, § 8,
que pour les concessions de mines ou pour
un ensemble de concessions contiguës, dépen-
dant d'un même exploitant, et employant
moins de vingt-cinq ouvriers travaillant au
fond. Toutefois la dispense prévue par ce
paragraphe pour les exploitations souter-
raines n'est pas un droit, mais une simple
faculté, dont il appartient au préfet d'user,
sur le rapport des ingénieurs du service des
mine? (Cire. min. trav. publ. 9 jiiill. 1890,
§ 5, Rec. min. trav. publ., 1889-1891, p. 19).

La dispense n'est, d'ailleurs, jamais pro-
noncée qu'à titre précaire et lévocable sui-
vant les circonstances (Cire. min. trav. publ.
9 juil. 1-90, § 7). Si le chillre des ouvriers
travaill.int au fond oscille autour du nombre
vingt-cinq, il y a lieu à nomination de dé-
légués.
395.' Les délégués exercent leurs fonc-

tions dans un certain rayon formant cir-
conscription, dont les limites sont détermi-
nées par un arrêté préfectoral, sous l'auto-

rité du ministre des Travaux publics, et après
ra;iport des ingénieurs des mines, l'exploitant

entendu (art. 1, S 2). Toute concession ou en-
semble de puits et galeries dont la visite détail-

lée ne nécessite pas plus de six jours ne
foimequ'une seule circonscription. Lesaulres
exploitations sont subdivisées en deux ou
plusieurs circonscriptions, suivant que l'ins-

pection y demande douze, dix-huit jours...,

etc. (art. 1, g 3).

396. La division en circonscriptions est
préparée concurremment par les ingénieurs
des mines et les concessionnaires et pré-
sentée aux préfets. Si les exploitants n'ont
pas pris part à ce travail préparatoire, ils

ont un délai de quinze jours pour présenter
leurs observations iCirc. min. trav. publ.
9 juin. 1890, précitée).

Lorsque le préfet a rendu son arrêté fixant

le périmètre d'une circonscription, il y a

lieu de joindre à la minute un plan de la

circonscription portant les limites des com-
munes sur le territoire desquelles elle s'étend.

Ce plan est dressé par l'exploitant, sur les

indications du préfet, et fourni par lui en
triple expédition (L. 8 juin. 1890, art. 1,§ 5).

L'arrêté préfectoral est notifié, avec une
expédition du plan, à l'exploitant dans la

huitaine de sa date, et amplification de l'ar-

rêté reste déposée avec un plan à la mairie
de la commune désignée par le préfet, à la

disposition de tous les intéressés. Si , dans
la suite, une modification s'impose dans le

tracé de la circonscription, à raison de chan-
gements survenus dans les travaux, le prélet

peut ordonner cette modification sur la pro-
position des ingénieurs, l'exploitant préala-
blement entendu (Même article, § 4).

A toute époque, le préfet peut, par suite

des changements survenus dans les travaux,
modifier, sur le rapport des ingénieurs des
mines, l'exploitant et le délégué entendus,
le nombre et les limites des circonscriptions.

397. Les exploitations de raines, minières
et carrières à ciel ouvert peuvent, en rason
des dangers qu'elles présentent, être assimi-
lées aux exploitations souterraines pour l'ap-

plication de la loi du 8 juill. 1890, par arrêté
du préfet, rendu sur le rapport des ingé-
nieurs des mines.
Dans ce cas, les ouvriers attachés à l'ex-

traction doivent être assimilés aux ouvriera
du fond pour l'électorat et l'éligibilité (art. 18).

398. Les délégués mineurs sont élus
par un corps spécial d'électeurs déterminé-
par la loi de 1890.

399. — I. Electoral. — Aux termes de
l'art. 5, sont électeurs dans une circonscrip-
tion les ouvriers qui y travaillent au fond,
à la condilion d'être Français, de jouir de
leurs droits politiques, et d'être inscrits sur
la feuille de la dernière paye effectuée pour
la circonscription avant l'arrêté de convo-
cation des électeurs.

Ne sont pas électeurs, par conséquent,
tous ceux qui sont investis d'une mission de
surveillance quelconque, chefs de poste,
maîtres mineurs, porions, surveillants, etc.

(Cons. d'Et. 20 juin 1891, Rec. Cons. d'Et.,

p. 486; 11 mars 1892, D.P. 93. 3. 70; Cire,

min. trav. publ. 9 sept. 1893, Revue législ.

mines, 1894, t. 2, p. 28).

400. — II. Eligibilité. — Sont éligibles

dans une circonscription, à la condition de
savoir lire et écrire, et, en outre, de n'avoir

jamais encouru de condamnation pour in-

fraction aux dispositions soit de la loi du
8 juill. 1890, soit de la loi du 21 avr. 1810
et du décret du 3 janv. 1813 (C. pén. art.

414 et 415) : ... 1" les électeurs désignés
par l'art. 5, âgés de vingt-cinq ans accom-
plis, travaillant au fond depuis cinq ans
au moins et depuis deux ans au moins
dans la circonscription ou dans l'une des
circonscriptions voisines dépendant du même
exploitant; ... 2° Les anciens ouvriers do-
miciliés dans les communes sous le terri-

toire desquelles s'étend l'ensemble des cir-

conscriptions comprises avec la circonscrip-

tion en question dans le même arrêlé de
délimitation, conformément au paragraphes
de l'art, i", à la condilion qu'ils soient âgés

de vingt -cinq ans accomplis, qu'ils soient

Français, qu'ils jouissent de leurs droits po-

litiques, qu'ils aient travaillé au fond pen-
dant cinq ans au moins, dont deux années
dans l'une des circonscriptions précitées,

et enfin qu'ils n'aient pas cessé d'y être

employés depuis plus de dix ans, soit comme
ouvriers du fond, soit comme délégués ou
délégués suppléants.

Les anciens ouvriers ne sont éligibles que
s'ils ne sont pas déjà délégués pour une
autre circonscription quelle qu'elle soit.

Pendant les deux premières années qui
suivent l'ouverture d'une nouvelle exploita-

lion, peuvent être élus les électeurs justi-

fiant de cinq ans de travail au fond dans
une mine, minière ou carrière souterraine

de même nature (L. 1890, art. 6, modifié

par la loi du 9 mai 1905 (D P. 1905. 4. 127).

Un ouvrier mineur remplit la condition,

exigée pour l'éligibilité par l'art. 6 de la loi

du "9 mai 1905, d'avoir travaillé pendant deux
ans d.-ins une mine de la circonscription,

lors ue son travail a eu effectivement cette

dur. e, bien qu'il ait été coupé par plu-

sieurs interruptions (Cons. d'Et. 15 janv.

1908, sol. impl., D.P. 1910. 3. 3. — Comp.
Cons. préf. Nord, 5 déc. 1890, Revue législ.

mines, 1891, p. 355; Cons. d'Et. 14 mai
1891, et la note, D.P. 92. 3. 107; 23 juin

1899, D.P. 1900. 3. 101).

l'our qu'un ancien ouvrier qui remplit les

autres conditions exigées par la loi soit éli-

gible comme délégué à la sécurité des eu-
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vriers mineurs, il suffit qu'il justifie avoir

travaillé pendant deux ans dans la circons-

cription où il est candidat ou dans l'unedes

circonscriptions voisines dépendant du même
exploitant, mais non obligatoirement com-

nrises dans le même arrêté de délimitation

iCons. d'Et. 2 mai 1910, O.P. 1912. 3. 4b),

ou justifie avoir travaillé pendant cinq ans

dans une mine comprise dans la circons-

cription et n'avoir pas cessé le travail depuis

dix ans, alors mémo qu'au moment de l'élec-

tion il est employé comme ouvrier du fond

dans une autre circonscription (Cons. prél.

Loire, 1 nov. 1890 et 2S nov. 1.S90, Beviie

lénisl. mines, IS92, p. 26; Cons. d'Et. 20juin

1891, U.H. 9-2. 3. 108), et même comme
surveillant dans une autre circonscriplion

(Cons. d Et. 30 oct. 1897, D.P. 99. 3. 19. -
Comp. Cons. d'Et. 26 mars 1904, D.P. 1905.

5. 45).
. . ,

Mais les délègues mineurs qui, dans

l'exercice de leurs fondions, ne se livrent à

aucun travail manuel, ne peuvent être con-

sidérés comme des ouvriers du fond. Kn con-

séquence, dans le calcul des cinq années de

travail au fond exigées pour qu'un ancien

ouvrier soit éligible comme délégué, ne

compte pas le temps pendant lequel il a

exercé les fonction de délégué (Cons. d Et.

12 nov. 1906, lievue lègisl. mines, 1907,

p. 916 ;
1" juin 1908, D.P. 1910. 3. 20).

_ _

De même est inéligible, comme délègue

mineur, le préposé a la surveillance des

ouvriers du fond s'il a cessé d être ouvrier

depuis plus de dix ans (Cons. d'Et. 14 mai

1891, D.P. 92. 3. 107 ; 20 juin 1891, D.P. 92.

3. 108).

401. Les délégués élus ne peuvent etra

débitants lorsqu'ils touchent un salaire cor-

respondant à vingt journées de travail men-
suel (L. 9 mai 1905, art. 6).

Cet article n'établit qu'une incompatibi-

lité et non une inéligibilité (Cons. d'Et.

24 janv. 1910, D.P. 1911. 3. 124; 13 mai 1910,

ibid.; 1" août 1913, Rec. Cons. d'Elat,

p. 951 ; Cire. min. trav. publ. 29 mai 1905).

En conséquence, cette incompatibilité en-

traîne néccssaire.ment une option de l'iulé-

ressé, à défaut de laquelle il est passible

des pénalités établies par l'art. 17 de la loi

du 8 juin. 1890 (Cons. d'Et. 24 janv. 1910,

précité, et la note 6), et l'élection doit être

annulée (Cons. d'Et. 13 mai 1910, précité).

Jugé cependant qu'il n'y a pas lieu d'an-

nuler l'élection d'un délégué mineur par le

seul motif que sa femme exerce la profes-

sion de cabaretière et qu'il n'est pas séparé

de biens (Cons. d'Et. 26 août 1912, Jiec.

Cons. d'Elal, p. 504).

402. Sur les opérations électorales rela-

tives à l'élection des délégués mineurs, V.

L. 8 juin. 1890 et 25 mars 1901, D.P. 1901.

4. 75).

403. Ces opérations peuvent faire l'objet

d'un recours au conseil de préfecture tant

de la part des élecleur.s que des exploitants
;

et tous les griefs de nature à motiver l'an-

nulation des opérations peuvent être invo-

qués.
Quant au préfet, il ne peut former de re-

cours que si les opérations se sont passées

de façon irrégulière.

404. Les décisions du conseil de préfec-

ture peuvent être déférées au Conseil d'Etal

par la vole contenlieuse, et ce même de la

part de l'exploitant qui n'a pas été mis en

cause (Cons. d'Et. 6 nov. 1901, DP. 1903.

3. 23).

Toutefois, par application de l'art. 12, § 5,

de la loi de IrtlO, le pourvoi n'est pas sus-

pensif (Cons. dEt. 23 mars 1907, U.P. 1908.

3. 101).

405. Ceux qui, soit par voies de fait,

violences, menaces, dons ou promesses, soit

en laisanl craindre .à un électeur de perdre

çon emploi, d'être privé de son travail ou

d'exposer à un dommage sa personne, sa

famille ou sa fortune, auront influencé^ le

vote, seront punis d'un emprisonnement d'un

mois à un an et d'une amende de 100 francs

à 2000 francs.

L'art. 463 du Code pénal pourra être appli-

qué (L. BjuiU. 1890, art. 10).

406. Peut être annulée toute élection

dans laquelle les candidats élus auraient

iniluencé le vote en promettant de s'immis-

cer dans des questions ou revendications

étraneères à l'objet des fonctions de délégué

(L. 8 "juin. IS90, art. 11).

Ainsi doit être annulée l'élection d'un dé-

légué mineur qui s'engage à intervenir dans

le règlement des indemnités dues aux ou-

vriers blessés réservé à l'autorité judiciaire,

et repioche à ses adversaires d'avoir fait de

leurs mandats une source de profit (Cons.

d'Et. 12 nov. 1900, D.P. 1902. 3. 12. - Comp.
Cons. d'Et. 31 juill. 1891, D.P. 92. 3. US;
7 déc. 1894. D.P. 95. 5. 441). ou l'élection

d'un délégué mineur qui a pris des mesures

pour assurer la distribution d'une circulaire

portant que la nomination de ses adversaires

serait la négation des augmentations de sa-

laires et de l'amélioration des retraites pour

les vieux ouvriers (Cons. d'Et. 4 déc. 1903,

D.P. 1905. 3. 40).

407. — III. Durée des fondions. — Les

délégués et délégués suppléants sont élus

pour trois ans. Us doivent cependant conti-

nuer leurs fonctions tant qu'ils n'ont pas

été remplacés (L. 1S90, art. 13, § 1).

A l'expiration des trois ans, il est_ procède

à de nouvelles élections dans le délai d'un

mois (L. 1890, art. 13, § 2); aucune dis-

position de loi ne prohibe, d'ailleurs, la reé-

lection des délégués qui peuvent être réélus

pour une nouvelle période de trois ans._

408. Lorsque le délégué ou le délégué

suppléant est décédé, démissionnaire, révo-

qué ou frappé d'incapacité, il est pourvu à

son remplacement dans le mois qui suit la

vacance (L. 1890, art. 13, § 4).

De même, au cas où des circonscriptions

sont créées ou modifiées par application de

l'art. 1, S 4. de la loi de 1890, il doit être

procédé a de nouvelles élections.

409. Tout délégué ou délégué suppléant

peut, pour négligence grave ou abus dans

l'exercice de ces fonctions, ou à la suite de

condamnations prononcées en vertu des

art. 414 et 415 C. pén., être suspendu

pendant trois mois au plus par arrêté du

préfet, pris, après enquête, sur avis mo-
tivé des ingénieurs des mines et le délégué

entendu (V" Cire. min. trav. publ., 19 août

1890, Hec. min. trav. publ., 1889-1891,

p. 331 ; Cire. min. trav. publ. 13 janv. 1892,

ibid., 1892, p. 3).

L'arrêté de suspension est, dans la quin-

zaine, soumis par le préfet au ministre des

Travaux publics, lequel peut lever ou réduire

la suspension et, s'il y a lieu, prononcer la

révocation du délégué.

Les délégués et délégués suppléants révo-

qués ne peuvent être réélus avant un délai

de trois ans (L. 1890, art. 15).

410. — IV. Mission des délégués. — Les

délégués à la sécurité des ouvriers mineurs

ont pour mission de visiter les tra\aux sou-

terrain? des mines, minières ou carrières,

dans le but d'en examiner les conditions de

sécurité et d'bygiène pour le personnel qui

y est occupé, et, d'autre part, en cas d'acci-

dent, les conditions dans lesquelles cet acci-

dent s'est produit. Les délégués sont, en

outre, chargés de signaler les infractions

(commises dans les travaux souterrains) aux

dispositions concernant le travail des enfants

(du sexe masculin), la durée du travail et le

repos hebdomadaire (L. 8 juill. 1890, art. 1,

modifié par l'art. 2 de la loi du 23 juill. 1907

D.P. 1907. 4. 178, et formant l'art. 120 du

livre 2 du Code du travail, D.P. 1913. 4. 70i.

Seules les mines en exploitation sont

soumises aux visites des délégués mineurs;

et lors même qu'une mine a été abandonnéa
dans les formes légales, elle n'est pas sou-

mise à ces visites (Cons. d'Et. 16 déo. 1908,

Revue législ. des mines, 1910, p. 180).

411. indépendamment de leur mission

de surveillance en ce qui concerne l'hygièiio

et la sécurité des ouvriers mineurs, les délé-

gués mineurs sont, en outre, chargés d»
veiller à l'exécution de la loi sur le repos

hebdomadaire (L. 13 juill. 1906, art. 11), des

lois du 2 nov. 1892 et 30 mars 1900, sur la

réglementation du travail des enfants et des

adultes, et du 29 juin 1905 sur la durée du
travail dans les mines (L. 12 mars 1910, D.P.

1910. 4. 44).

412. Le délégué suppléant ne remplace
le délégué qu'en cas d'empêchement motivé

de celui-ci, sur l'avis que le délégué en a

donné tant à l'exploitant qu'au délégué sup-
pléant.

413. Les visites des délégués mineurs
leur sont payées par le Trésor comme jour-

nées de travail.

Sur la fi.-.ation el le payement des indem-

nités aux délégués mineurs, V. L. 8 juill.

1890, art. 16, et L. 9 mai 1905. — V.

aussi Cire. min. trav. publ. 3C sept. 1890,

Revue législ. des mines, 1S90, p. 327; Instr.

dir. gén. contrib. directes, ibid., 1891, p. 165;

Cire. 15 et 19 janv. 1891, 28 août 1S03, 12 févr.

1894 , 8 févr. 1899, 27 avr. et 6 déc. 1900.

414. Sont poursuivis et punis, conformé-
ment aux art. 93 à 96 de la loi du 21 avr.

1810, tous ceux qui apportent une entrave

aux visites et constatations, ou contreviennent

aux dispositions de la loi du 8 juill. 1890

(Art. 17 de cette dernière loi).

415. Les délégués mineurs peuvent, en
tous les points où s'exercent leur surveil-

lance par application de la loi de 1890,

exercer également la mission à eux confiée

par les lois des 13 juill. 1906 et 12 mars 1910,

mais cette mission ne concerne que le per-

sonnel visé par la loi de 1S90, c'est-à-dire

les ouvriers du fond et du service des puits

(Cire. min. trav., 20 mai 1911, Bull. Int.,

1911, p. 365).

Qu'il s'agisse de l'application de la Ici du
13 juill. 1906 ou de l'application de la loi du
12 mars 1910, les délégués ne peuvent exer-

cer leurs attributions quelles qu'elles soient

que dans les visites réglementaires ou les

visites régulièrement faites à la suite d'acci-

dents ; ils ne peuvent faire de visites sup-

plémentaires ayant pour objet l'application

de ces deux lois (Cire. min. trav. publ.,

20 mai 1911 ,
précité).

416. — Y. Assurance contre les accidents.

— Aux termes de la loi du 13 déc. 1912

(D.P. 1913. 4. 44), les délégués mineurs sont

admis au bénéfice de la loi du 9 avr. 1898,

sur les accidents du travail (V. Travail).

En cas d'incapacité temporaire, l'indem-

nité journalière est fixée à la moitié du prir

de journée déterminé en exécution do

l'art. 16 de la loi du 8 juill. 1890.

Le salaire servant de base à la fixation des

rentes est supputé en tenant compte tant

des indemnités allouées à la victime pour

ses visites en vertu de la loi précitée que

de son gain d'ouvrier pendant le reste de

l'année.
Chaque délégué ou délégué suppléant doit

faire, par les soins du préfet, l'objet d'une

assurance à la Caisse nationale d'assurance

en cas d'accidents contre les risques d'acci-

dents entraînant incapacité permanente ou

mort.
. .

Les primes de cette assurance , ainsi que

les indemnités d'incapacité temporaire et

les frais médicaux et pharmaceutiques, sont

payés par le Trésor sur mandats délivrés

par le préfet et recouvrés sur les exploi-

tants comme en matière de contributions

directes.

417. — VI. Caisse de secours. — Tout dé-

légué qui n'est pas actuellement occupé dans
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la mine participe à la caisse de secours de

sa circonscription sur la demande, qu'il doit

adresser au conseil d'adminislratioa de la-

dite caisse et notifier à l'exploitant.

Lorsque la circonscription correspond à

plusieurs sociétés de secours, ce délégué a

le droit de choisir celle à laquelle il sera

inscrit pendant la durée de ses fonctions.

Pour le calcul de ses charges et avan-

tages, le délégué est assimilé à un socié-

taire qui recevrait un salaire égal au salaire

moyen des ouvriers du fond ; ce salaire

moyen sera fixé, chaque année, par le pré-

fet," dans les conditions de l'art. 10 de la loi

du 8 juin. -ISrO.

Le délégué doit verser la totalilé de la

somme due à la caisse de secours direclu-

nient et aux époques fixées par les statuts.

Alix mêmes époques, l'exploitant est tenu

de verser à la caisse de secours une somme
égale à la moitié de la cotisation statutaire

du délégué.
L'art. 11 de la loi du 29 juin 1894 est ap-

plicable aux délégués qui participent à une
caisse de secours'en vertu du présent article

(L. 3 avr. 1906. art. 4).

Ces dispositions ne sont pas applicables

au délégué qui est occupé comme ouvrier

dans une circonscription autre que celle où
il exerce ses lonetions (L. 2 avr. ItlUB, art ô).

418. Lorsqu'un ouvrier travaillant dans
une mine y remplit les fonctions de délé-

gué, lindemnito qu'il reçoit pour les jour-

nées elîectivement consacrées a ses visites

entre en compte, concuriemment avec son

salaire, pour le calcul de ses charges et

avantages dans la société de secours dunt il

fait partie.

Il est tenu de verser la cotisation statu-

taire, qui correspond au menant desdites

journées, directement à la caisse de secours,

dans la huitaine de la réception du mandat
mensuel qui lui est délivré par le préfet.

Sur l'avis .i lui notilié par les représen-

tants statutaires de la caisse de secours,

l'exploitant doit opérer de son côté, dans la

Imilaine, le versement statutaire correspon-

dant.
419. Sur les retraites des délégués mi-

neurs, V. tn/rn, n» 438.

SECT. H. — Des caisses de retraites et

de secours aux ouvriers mineurs.

1er. Caisse de relraites.

420. Les retraites des ouvriers et era-

plovés de mines sont réijics, à l'heure ac-

tuelle ,
par la loi du 25 fAr. 1914 (D.P. 1918.

4. 2(J3. 2» cot.), qui a modifié la loi du 29 juin

1894 (D.P. 94. 4. 57 . — Pour l'application

de cette loi, V. Décr. 13 juill. 1914, Journ.

off. du 14; 2(j aot'il 1914, Jount. ojf. du
ï'^'- sept. ; 8 mars 1919, Journ ojf. du 15.

421. Aux termes de l'art. 1»' de cette

loi, il est institué une caisse spéciale dite

« Caisse autonome des retraites des ouvriers

mineurs ». Cette caisse jouit de la person-
nalité civile.

422. Elle fonctionne sous le contrôle de
l'Etat dans les conditions prévues par la loi

du 25 avr. 1910 (IJ. P. 1910.4. 49;. V. Retraites

ouvrières et j/aijs(.titiics.

423. La caisse autonome des mineurs
est administrée par un conseil composé de
six membres élus par les ouvriers remplis-

sant les conditions prévues par la loi de 1894

pour les élections aux fonctions d'adminis-
trateur de caisses de secours (V. i»fra,
II» 447), six membres élus par les exploitants

de mines, six membres représentant l'Etat :

savoir le directeur général de la Caisse des
dépots et consignations et le directeur de
I assurance et do la prévoyance sociale,

membres de droit, di^ux memlires désignés
par le ministre du Travail et de bi Pré-
voyance sociale, deux membres désignés

l'un par le ministre des Finances, l'autre

par le ministre des Travaux publics.

Neuf membres suppléants sout en outre
désignés, savoir trois par les ouvriers, trois

par les exploitants, un par chaque ministre
intéressé.

Les membres du conseil d'administration
sont nommés pour quatre ans et peuvent être

élus et désignés de nouveau à l'expiration de
leur mandat. Ils sont renouvelables par moi-
tié tous les deux ans.

424. Nul ne peut être élu ou désigné au
conseil d'administration de la caisse s'il n'est

en possession de ses droits civils et poli-

tiques et jouit de la qualité de Français.

425. Les exploitants de mines et les

ouvriers et employés sont tenus de participer

aux versements destinés à alimenter la caisse

autonome.
426. Aux termes de l'art. 4, § 2, les ex-

ploitants versent chaque mois, à la caisse

autonome des ouvrière mineurs, pour la for-

mation du capital constitutif des pensions de
retraites, une somme égale à 4 p. 100 du
salaire des ouvriers et employés, dont 2 p.

100 à prélever sur le salaire de ces derniers,

et 2 p. ltX> à fournir par les exploitants eux-
mêmes.
427. Les ouvriers et employés peuvent

joindre à ces versements obligatoires des

versements i'acultalils.

428. Couformément à l'art. 5 de la loi

de 191 't, les placements de fonds sout effec-

tués dans les conditions prévues par le para-

graphe 3 de l'art. 15 de la loi du 5 avr. 1910

( V. Retraites ouvrières et paysomies).
La gestion financière de la caisse des re-

lraites des ouvriers mineurs est confiée à la

Caisse des dépôts et consignations, qui effec-

tue gratLiilenient ses placements, moyennant
le simple remboursement des droits et frais

de courtage ou d'acquisition.

Les placements de la caisse autonome sont

effectués sur sa propre désignation. La Caisse

des dépôts et consignations ne peut se refu-

ser d'exécuter les ordres d'achats ou de
ventes, sauf à les fractionner, s'il y a lieu,

suivant la situation du marché et sauf avis

contraire de la section permanente du con-
seil suprrieur des retraites ouvrières, en ce

qui concerne les ordres de vente.

Le compte courant ouvert par la Caisse

des dépôts et consignations au prolit de la

caisse autonome des retraites des ouvriers

mineurs produit un intérêt égal à celui du
compte courant de la Caisse des dépôts et

consignations au Trésor.

429. Les employés et ouvriers ne peuvent
bénéficier des avantages de cette loi que jus-

(|u'à concurrence de 5000 francs (L. 23 nov.

1918, Jùurn. ojf. du 25 nov.). Pour ceux dont
les appointements sont supérieurs à ce cViiU're,

ils sont supposés ne toucher que 5000 francs.

430.— 1. La caisse autonome des ouvriers

mineurs dispose d'un fonds spécial, alimenté
savoir : ... 1° par un prélèvement sur le sa-

laire de chaque ouvrier, dont le taux est fixé

par le conseil d'administration de la caisse,

mais qui ne peut dépasser I p. 100; ... 2" Par
un versement patronal égal à celui de l'ou-

vrier; ... 3" Par une contribution de l'Etat

Osée annuellement par la loi de liuances ; ...

4" Par des dons et legs et par les revenus
des fonds placés; ... 5" Par une part égale

à la moitié des ollros spontanées faites par
les concessionnaires en vue d'obtenir les

actes de concession.

431. Ce fonds spécial est destiné, aux
termes de l'art. 10 de la loi de 1914 : ...

1» à faire face aux frais d'administration de
la caisse ; ... 2" A assurer à tous les pension-

nés et allocataires anciens, à quelque titre

qu'ils l'aient été, des majorations et alloca-

tions qui ne sauraient être inf'-ricures à celles

reçues par eux jusqu'à la loi de 1914; ...

3» A majorer jusqu'à 730 francs par an, y
compris l'allocation annuelle de 100 francs et

proportionnellement au salaire calculé sur
les six meilleures années, les pensions et
allocations de toute nature profitant aux
ouvriers mineurs qui remplissent les condi-
tions exigées par l'art. (î de la toi de 1914

;

... 4° A assurer jusqu'à 365 francs aux veuves
des pensionnés et allocataires une allocation
au moins égale à la moitié de la pension ou
allocation de leur mari ; ... 5» A donner une
allocation, calculée à raison de 12 francs
par année de travail à la mine, aux anciens
ouvriers mineurs, non pensionnés ni allo-

cataires, ayant quitté le travail avant l'appli-

cation de la loi de 1914 et comptant au
moins cinquante-cinq ans d'âge et trente ans
de travail salarié, dont quinze à la mine; ...

6° A assurer aux veuves de ces anciens ou-
vriers mineurs, et aux veuves des ouvriers
mineurs morts en cours d'acquisition de
pension, une allocation qui peut égaler celle

prévue en cas de décès de l'ouvrier par l'art. 6
de la loi du 5 avr. 1910 (V. Retraites ou-
vrières et paysannes); ... l» A donner aux
orphelins des ouvriers mineurs une alloca-

tion qui peut égaler celle prévue en cas ds
décès de l'ouvrier par l'art. 6 de la loi du
5 avr. 1910 (V. Retraites ouitrières et pay-
sannes).
432. Lorsqu'un exploitant, par une con-

vention collective de travail, assure à ses

frais, à ses ouvriers et employés et à leurs
veuves, le plein des majorations à servir sur
le fonds spécial, et fait à tous les autres
ayants droit le plein des avantages prévus
par les art. 7 et 10 de la loi de 1914, il est

déchargé ainsi que ses ouvriers et employés
de toute contribution au fonds spécial à la

condition, toutefois, que les charges assu-

mé«?s ne soient pas inférieures à la cotisation

de 1 p. 100 dont cet exploitant est exempté.
En cas de résolution de la convention, pour

quelque cause que ce soit, les patrons et les

ouvriers rentrent dans le droit commun (L.
25 févr. 1914, art. 11).

433. Chaque ouvrier mineur de nationa-

lité française, après cinquante-cinq ans d'âge
et trente années de travail, reçoit de l'Etat

une allocation annuelle de 100 francs (L.

25 févr. 1914, art. 8).

434. Tous les ouvriers mineurs, leurs

veuves et leurs enfants profitent, en outre, de
tous les autres avantages prévus par les lois

du 5 avr. 1910 et 27 d"^ée. 1912 (V. Belt-aitets

ouvrières et paysannes).
Les femmes non salariées des ouvriers

mineurs peuvent profiter des avantages des

lois du 5 avr. 1910 et 27 févr. 1912 et se cons-

tituer une pension de retraite indépendante
de celle de leurs maris. Elles prolilenl de
tous les avantages prévus par ces lois au
profit des assurées facultatives (art. 9).

435. Les pensions et allocations des
veuves ne sont attribuables que s'il n'y a

point eu divorce ou séparation de corps aux
torts exclusifs de la femme, et si le mariage
est de trois ans au moins antérieur à l'époque

de la cessation de travail du mari.
Toutefois aucune condition de durée de

mariage n'est exigible, s'il existe un enfant

né des conjoints au moment de la cessation

de travail du mari; et lorsque la cessation

du travail du mari est la conséquence d'un
accident du travail, il suflit que le mariage
soit antérieur à l'accident.

En cas de remariage, l'allocation cesse

d'être versée à la veuve, qui, toutefois, béné-

ficie d'un versement immédiat et égal à trois

annuités de l'allocation qui lui était attribuée

(L. 25 févr. 1914, art. 10).

436. — H. Aux termes de l'art. 6 de la

loi de 1914, l'entrée en jouissance des pen-
sions , allocations et majorations est fixée

à cinquante-cinq ans.

Pour avoir droit aux allocations et majo-
rations fournies par l'Etat et le fonds des

majorations, l'ouvrier mineur doit justifier

de trente années de travail salarié dans les
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mines françaises, sans que le nombre total

(les journées de travail réparties entre ces

trente années puisse être inférieur a sept

mille neuf cent vingt journées, les journées

de repos pour blessures et maladies étant

comptées comme journées de travail.

Les caisses de secours doivent verser au

compte de l'ouvrier une somme équivalente

à 5 p. 100 de l'indemnité journalière prévue

par les rèçlemenls de ces caisses, par jour-

née de repos occasionnée par la blessure ou

la maladie, sauf les cas d'accidents régis par

la lai du 9 avr. 1«98.

437. Les ouvriers ou employés qui sont

atteints, en dehors des cas régis par la loi

du 9 avr. 1898 et à l'exclusion de toute

faute intentionnelle, de blessures graves ou

d'infirmité prématurée entraînant une inca-

pacité absolue et permanente de travail, ont

droit, conformément à l'art. 7 de la oi de

1914, quel que soit leur âge, à la liquidation

anticipée de leur retraite.
. ,

Les pensions ainsi liquidées sont majorées

par l'Etat dans les conditions prévues parla

loi des retraites ouvrièn-'S.
,

Elles peuvent être également majorées par

le fonds de majoration de la caisse autonome

dans la mesure de ses ressources, et propor-

tionnellement au nombre d'années de travail

à la mine.
438. Les délégués mineurs et suppléants

sont assimilés au.x ouvriers et employés en

ce qui concerne les obligations et avantages

de la loi du 23 févr. 1914 (art. 1'2).

Ceux qui ont un traitement correspon-

dant à un minimum de vingt journoes de

travail subissent une retenue de 2 p. lUU

sur leur traitement, retenue effectuée par

la caisse opérant le payement.

La même retenue est opérée sur les trai-

tements des délégués ou suppléantsqui ont

un nombre de journées inférieur a vingt,

quel que soit le nombre de ces journées.

Pour les délégués mineurs et suppléants

ayant un nombre de journées inférieur a

vinqt, et travaillant dans l'exploitation. 1 ex-

ploitant opère la retenue sur les journées de

travail, elTecluées dans les mêmes conditions

que pour les autres ouvriers.

Les déléiîués mineurs qui, ayant un trai-

tement inférieur à vingt journées de travail,

ne travaillent plus à l'exploitation, doivent

compléter eux-mêmes, par un versement

mensuel , la retenue opérée sur leur traite-

ment de délégué mineur, de telle sorte que

versement etVetenue équivalent à une rete-

nue opérée sur vingt journées de traitement

de délégué mineur, au taux de journée li.>;e

par le préfet pour la circonscription, sous

peine de perdre leurs droits à la retraite.

L'État complète les versements des délé-

gués mineurs par un versement correspon-

dant d'au moins 1 p. 100.

Les veuves et orphelins des délégués mi-

neurs jouissent des mêmes avantages que les

veuves et orphelins des ouvriers ou employés.

439. Les mineurs étrangers travaillant

en France sont soumis au même régime

que les mineurs de nationalité française.

Toutefois, ils ne peuvent bénélicier des

allocations et majorations soit de l'Etat, soit

de la caisse autonome, que si des traites

avec leurs pays d'origine garantissent a nos

nationaux des" avantages équivalents.

440. Toutes les pensions et allocations

versées en application de la loi du 25 févr.

1914 sont incessibles et insaisissables, si ce

n'est au profit des établissements publics

hospitaliers, pour le payement du prix de la

journée d'hospitalisation du bénéliciaire de

la retraite (art. 14:.

441. Les exploitants de mines peuvent

obtenir l'autorisation de créer des caisses

syndicales ou patronales de retraites pour

lés ouvriers ou employés occupés dans leurs

exploitations.
L'autorisation est donnée par décret rendu
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dans la forma des règlements d'administra-

tion publique. Le décret fixe les limites du

district, les conditions du fonctionnement

delà caisse et son mode de liquidation; il

prescrit également les mesures à prendre

pour assurer le transfert, soit à une aiitre

caisse syndicale ou patronale, soit à la Caisse

nationale des retraites pour la vieillesse,

des sommes inscrites au livret de chaque

intéressé.
Les fonds versés par les exploitants dans

la caisse syndicale ou patronale doivent être

employés en rentes sur l'Etat, en valeurs du

Trésor ou garanties par le Trésor, en obli-

gations départementales ou communales;

les titres sont nominatifs.

La gestion des caisses syndicales ou pa-

tronales est soumise à la vérification de 1 ins-

pection des finances et au contrôle du rece-

veur particulier de l'arrondissement du siège

I de la caisse.

442. Les caisses patronales, les caisses

de liquidation et les exploitants qui assurent

eux-mêmes les pensions requises par les

anciens ouvriers doivent fournir chaque

année un état nominatif indiquant les noms,

âge et domicile des pensionnés, le nombre

d'années pendant lesquelles ils ont travaille a

la mine ainsi que le montant de la retraite

qui doit leur être servie au cours de 1 année.

Ils doivent, en outre, fournir l'état annuel

de leurs opérations et faire connaître a la

caisse la date des décès qui se produisent

dans le cours de l'année (L. 25 fevr. 1314,

art. 13).

§ 2. — Caisses de secours.

443. Par application de la loi du 29 juin

1SS14 (U.P.94. 4. ii7), tous les ouvriers d'une

mine sont groupés obligatoirement en une

société de secours. ., ,

444. La caisse de chaque société de se-

cours est alimentée par un prélèvement sur

le salaire de chaque ouvrier ou employé,

dont le montant ne peut dépasser 2 p. 1U0,

par un versement de l'exploitant égal a U
moitié de celui des ouvriers ou employés,

par les subventions de l'Etat, les dons et

legs et le produit des amendes encourues

pour infractions aux statuts, et de celles in-

lligées aux membres participants par appli-

cation du règlement intérieur de l'en-

treprise (L. 181)4, art. 6).

445. Les sociétés de secours peuvent

avoir pour but d'assurer des secours et des

soins aux membres participants en cas de

maladies ou d'inlirmités Its empêchant de

travailler, ainsi que des subventions aux fa-

milles ou ayants droit des membres partici-

pants décédés.

Elles peuvent encore avoir pour but de

distribuer soit des secours en argent et

soins médicaux et pharmaceutiques aux

femmes, enfants et ascendants des membres
participants, soit des secours journaliers aux

femmes et enfants des hommes appelés sous

les drapeaux, soit enfin des allocations excep-

tionnelles et renouvelables en faveur des

veuves ou orphelins d'ouvriers ou employés

décédés après avoir participé à la société de

secours (art. 7|.
, . . ,

446. La société de secours est administrée

par un conseil de neuf membres au moins,

dont un tiers est désigné par l'exploitant, les

deux autres tiers étant élus par les ouvriers

ou employés parmi les membres participants.

Trois membres suppléants sont, en outre,

nommés dans les mêmes conditions (art. 10).

447 Sont électeurs tous les ouvriers et

employés, du fond et du jour. Français,

jouissant de leurs droits politiques, inscrils

sur la feuille de la dernière paye.

Sont éligibles, à la condition de savoir lire

et écrire, et, en outre, de n'avoir jamais

encouru de condamnalion aux termes des

dispositions, soit de la présente loi, soit de

la loi du 21 avr. 1810 et du décret du Sjanv.

1813, soit des art. 414 et 415 C. pen.

les électeurs iigés de vingt -cinq ans accom-

plis, occupés depuis plus de cinq ans dans

l'sxploilation à laquelle se rattache la société

de secoui'S. Toutefois, dans les cinq pre-

mièl-es années de l'exploitation , le nombre

des années de service exigées sera ''««iuit a

la durée de l'e.xploitalion elle-même (art. 11,

al. 1 et 2). . .,

448. Un ouvrier mineur ne peut être

nommé administrateur d'une caisse de se-

cours mutuels et de retraites des ouvriers

mineurs qu'autant qu'au moment de I élec-

tion il travaille, depuis plus de cinq années

sans interruption, dans l'exploitation à la-

quelle se rattache la société de secours et

est inscrit sur la feuille de la dernière paye

(Req 20 nov. 1895, avec le rapport deWj le

conseiller Ballot-Beaupré, et les conclusions

de M. l'avocat général Cruppi, O.P. 95. 1.

99; 20 mars 1895, D.P. 95. 1. 208; 24 juill.

1895 D.P. 95. 1. 300; 5 mars 1902, D.P.

1902. 1. 254; 8 juill. 1912, D.P. 1913. 1.216).

Quant aux délégués à la sécurité des ou-

vriers mineurs, pour qu'ils puissent partici-

per à l'admicisti-ation des caisses de re-

traite et de secours établies dans leur

circonscription, il faut qu'ils y soient inté-

ressés et aient, conformément à l'art. 4 de ta

loi du 2 avr. lOOti, payé la cotisation qui

seule permet de les assimiler aux sociétaires

(Req. 7 nov. 190ti, D.P. 1907. 1. 191 ;
20 févr.

1907, D.P. 1907. 1. 192; 17 avr. 1907, avec

le rapport de M. le conseiller Letelher, D.P.

1907. 1 . 278) ; mais peu iraportaqu'ils soient ou

non occupés dans la mine (Heq.lO févr. 1908,

1er et 2« arrêt, D.P. 1908. 1. 83, et la note).

449. Sur les opérations électorales rela-

tives à la nomination des administrateurs

des sociétés de secours, V. L. 29 juin 1894,

art 11 et s., complétée par la loi du 16 juill.

1896 (D.P. 96. 4. 87).

450. Les contestations sur la formation

des listes et sur la validité des opérations

électorales sont portées devant le juge de

paix de la commune où ces opérations ont

eu lieu; la décision du juge de paix est en

dernier ressort, mais peut être déférée a la

Cour de cassation. — Sur la procédure et

les détais, V. L. 189 't, art. 13; Req. 16 dec.

1907, D.P. 1908. 1. 160).

451. Les sociétés de secours sont tenues

de communiquer leurs livres, procès-verbaux

et pièces comptables de toute nature au pré-

fet et aux ingénieurs des mines. Cette com-

munication a lieu sans déplacement, sauf le

cas où il en serait ordonné autrement par

arrêté du préfet.

Les sociétés adressent chaque année, par

l'intermédiaire du préfet, aux ministres des

Travau.K publics et de l'Intérieur, et dans les

formes déterminées par eux, le compte rendu

de leur situation linancière et un état des cas

de maladie ou de mort éprouvés par les par-

ticipants dans le cours de l'année (art. lo).

452. A la fin de chaque année, le con-

seil d'administration fixe, sur les excédents

disponibles, les sommes à laisser dans la

caisse pour en assurer le service, et celles >

déposer à la Caisse des dépdls et consigna-

tions. Ce dépôt doit être elfeclue par le

conseil d'administration dans le délai d un

mois, sous la responsabilité solidaire de ses

membres, sans préjudice, le cas échéant, de

l'application de l'art. 408 G. pon.

Les administrateurs qui ont ellectue ou

laissé elïectuer un emploi de fonds non au-

torisé par les statuts encourent la même res-

ponsabilité et les mêmes pénalités.

Le total de la réserve ne peut dépasser Le

double des recettes de l'année (art. 16).

453. Les sociétés de secours existant lort

de la piomulgstion de la loi du 29 juin |K9i,

et dont les statuts ont été régulièrement

approuvés par l'autorité administrative, ont,

confoimémenl à l'art. 18 de ladite loi, pu

20
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conserver leur organisation et leur mode de
fonctionnement, sauf dans les cas où leur

transformation a été reconnue nécessaire par
le ministre des Travaux publics, sur l'avis du
conseil généra! des mines.

Elles jouissent des recettes prévues par
l'art. 6 de la loi de 1S94 (art. 18).

454. En cas de contravention aux art. 5,

§ 2 et 15 de la loi de 1894, les contrevenants
sont punis d'une amende de 16 à 200 francs.

En cas de mauvaise foi, le chiffre de
l'amende peut être porté à 500 francs. Les
infractions pourront être constatées, con-
curremment avec les officiers de police ju-

diciaire, par les ingénieurs et contrôleurs

des mines (art. 30).

455. Les esploilations de minières et car-

rières souterraines ou à ciel ouvert peuvent
être assimilées aux exploitations de mines
pour l'applicalion de la loi du 29 juin 1894,
en vertu de décrets rendus en Conseil d'Et;it

sur la proposition du ministre des Travaux
publics (art. 31).

Chap. 2. — Des minières.

SECT. 1'». — Des minières en général.

456. La matière des minières est régie

pai les art. 52 à 72 de la loi du 21 avr. 1810,

modiliée par les lois du 9 mai 1866 et du
27 juill. 1880.

457. Aux termes de l'art. 3 de la loi de
1810, les minières comprennent les mine-
rais de fer dits d'alluvion , les terres py-
riteuses propres à être converties en sulfate

de fer, les terres alumineuses elles tourbes.
L'interprétation de ce texte n'est pas

exempt de difficulté. On en pourrait con-
clure que les minières ne peuvent jamais
comprendre que les minerais de fer d'aliu-

vion, c'est-à-dire les minerais gisant à la

surface même du sol , mélangés avec la terre

ou placés immédiatement au-dessous de la

couche de terre végétale; et que les autres
minerais de fer, y compris les afpeuremenls
qui ont des racines profondes dans le sol où
ils existent en filons, en couches, ou en
amas , constituent dans tous les cas de véri-

tables mines concessibles. Or il résulte, au
contraire, de l'art, ti'i, que les minerais de
fer en couches seront réputés minières (juand

leur esploii;ition pourra avoir lieu à ciel

ouvert, et que, d'autre part, les minerais
d'alluvions constilueronl de véritables minus
concessibles toutes les fois que l'exploilatiun

s'en fera au moyen de puits et galeries ou
que, dans le cas où l'extraction se pratique-
rait à ciel ouvert, ce mode de travail l'en-

drait diriicile ou impossililo pour l'avenir

l'esploilalion en puits et galeries.

11 est difficile, en présence de ces textes,

d'établir dune façon précise la distinction

entre les mines et les minières de fer. On
résout généralement la question de la façon
suivante : les minerais de fer d'alluvion et les

allleuremenls de mines de fer, qui ont des
racines profondes sous le sol, où elles existent

en liions, couches ou amas, constituent de
véritables minières tant qu'ils peuvent être

exploités à ciel ouvert ou par des travaux
souterrains insignifiants; ils constituent, au
contraire, des mines susceptibles de conces-
sion quand l'exploitation s'opère par travaux
souterrains, sérieux et réels, au moyen de
puits et galeries (Observ. de M. le ministre
des Travaux publics devant le Tribunal des
connus, le 28 févr. 1880, D.P. 81. 3. 36;
Rapport de M. Brossard à la Chambre des
députés, 28 janv. 1880; Fér\ud-Giraud, t. 2,
0» 910). — (Juant à la question de savoir ce
qu'il faut entendre par travaux souterrains
sérieux et réels, c'est là une question tech-
nique à résoudre en fait d'après les consta-
tations auxquelles procéderont les gens de
l'art (Aguillo.n, t. 2, n» 672. — Comp. Du-
POM, Cours, p. 153 et 432).

458. A la différence des mines propre-
ment dites, les minières ne sont pas sou-
mises au régime des concessions et ne
constituent pas une propriété distincte de
la surface; la minière appartient toujours
au propriétaire de la surface, et il ne
peut être question ici de redevance tréfon-
cière.

Il suit de là que l'exploitation de la mi-
nière a un caractère immobilier, et que,
par suite, les objets que le propriétaire du
fonds y place pour cette exploitation de-
viennent immeubles par destination ( FÉ-
n.^UD-GiRAUD, t. 2, n" 932). — Quant aux
parts d'intérêts dans une société d'exploita-
tion d'une minière, elles conservent égale-
ment un caractère immobilier, l'art. 8 de la

loi de 1810 ( V. supra, n» 19) ne s'appliquant
qu'aux mines proprement dites, et ne pou-
vant, vu son caractère exceptionnel , être
étendu aux sociétés de minières, sauf l'hy-
pothèse où ces sociétés auraient revêtu la

forme commerciale (Bury, t. 2, n» 1361
;

Féraud-Giraud, t. 2, n» 933).
Il en résulte, en outre, que l'hypothèque

constituée sur le fonds porte sur la mi-
nière dont l'aliénation ne peut, par suite,

avoir lieu au préjudice des créanciers hypo-
thécaires (Féraid-Giraud, t. 2, n» 938)", et

qu'une minière ne peut être hypothéquée
isolément (Féraud-Giraud , t. 2, n» 938. —
Contra: 'Troplong , Privilèges et hypo-
thèques, t. 2, n» 404 bis).

459. Les minières faisant partie de la

propriété de la surface, le propriétaire d'un
fonds a seul soit le droit d'exploiter, soit de
rechercher les minières contenues dans son
fonds (Bury, t. 2, n»s 916 et 931).

460. Au cas où un usufruit existe sur le

fonds, l'usufruitier est en droit d'exploiter
la minière existant dans le tréfonds lorsque
cette minière était en exploitation lors de
l'usufruit, sinon il est sans droit à cet égard
(AuBRY ET Rau, Cours cU droit civil fran-
çais, t. 2, § 230, n' 480; Baudry-Lacantine-
rie et Chauveau, Des biens, n» 628; De-
mante ET CoLMET de Santerbe. Cours ana-
lyllque de Code civil, t. 2, n» 438 bis ,-Demo-
lojibe, Cours de Code civil, t. 10, n" 4ô8

;

Féraud-Giradd, t. 2,11» 937; Peyret-Laluer,
n» 514).

461. Un propriétaire de minière peut
céder à un tiers le droit d'exploitation (Arr.
min. trav. publ. 12 juin 1837, R. 626; Av.
cons. mines Belgique, 7 août 1846, ibid. ;

note D.P. 65. 2. 154. — Bury, t. 2, n» 975
;

FÉRAUn-GiRAUD, t. 2, n» 93.5).

D'après certains auteurs, la cession du
droit d'exploiter une minière est purement
mobilière iDEMOLOMBE, op. cit., t. 9, n» 160;
FÉRAUD-GiKAUo, loc. cit. ; Fla.ndin, loc. cit.;

Massé et Vergé sur Zachari.e, Le droit
civil français, t. 2, § 253, note 5; Pont,
Revue critique, t. 1, p. 545.' — Comp. Req.
15 déc. 1857, D.P. 59. 1. 366).

Suivant une autre opinion, la vente a pour
objet non les matières extraites, mais la

minière elle-même, c'est-à-dire la propriété
du dessous ; elle est donc immobilière (Liège,
W déc. 1848, Pasicr. belge, 49. 2. 94;
Nîmes, 26 avr. 1865, D.P. 65. 2 153. —
liL'RY, t. 2, n»' 1416 et s.; Delebecque,
n» 1190; MoURLON, Traite théorirjue et pra-
tique de ta transcription, t. 1, n» 12 ; Trop-
long, Privilèges et hypothèques, l. 2,
n» 404 bis).

462. Lorsqu'une minière ne doit être
exploitée qu'à ciel ouvert, le propriétaire
de la surface est libre d'en entreprendre
l'exploitation à la seule condition d'en faire

la déclaration préalable au préfet qui en
donne acte. Ce donné acte ne constitue, du
reste, qu'une simple formalité, et l'exploita-

tion peut être commencée avant qu'il ait eu
lieu; il suffit, en cas de contestation, de
pouvoir prouver, d'une façon quelconque,
que la déclaration a été faite antérieurement

au commencement des travaux (Agdillon,
t. 2, n» 698).

463. Dans le cas où l'exploitation doit
avoir lieu concurremment à ciel ouvert et
par travaux souterrains peu importants, le

propriétaire ne peut commencer l'exploita-
tion qu'autant qu'il a obtenu du préfet une
permission préalable (Bitry, t. 2, n» 920;
Cdvillier, p. 309; Féraud-Giradd, t. 2,
n° 916).
Bien que la loi ne dise pas ce qu'il faut en-

tendre par travaux souterrains et quels sont
ceux qui peuvent être entrepris au cours de
l'exploitation d'une minière, les travaux
souterrains doivent être peu considérables et
ne constituer que l'accessoire de l'exploita-
tion à ciel ouvert

; s'il s'agissait de puits ou
galeries permanentes, la minière deviendrait
une véritable mine soumise à la nécessité
d'une concession préalable.

464. Les formes de la demande en per-
mission n'ayant pas été fixées par la loi, il y
a lieu de suivre les prescriptions relatives
aux minières ne comportant pas de travaux
souterrains.

465. Le préfet ne peut refuser cette per-
mission que pour des motifs de sûreté et do
salubrité publique (Aguillon, t. 2, n» 699

;

Bdry, t. 2, n» 926).
En cas de refus de permission, le proprié-

taire peut se pourvoir devant le ministre
des Travaux publics, ou devant le Conseil
d'Etat, statuant au contentieux pour excès
de pouvoir.
La permission détermine, sur l'avis du

service des raines, les conditions de sûreté
et de salubrité publiques auxquelles l'exploi-
tant est tenu de se conformer. L'exploitant
est, du reste, soumis, en outre, aux pres-
criptions des règlements généraux ou lo-
caux.

SECT. 2. — Des minerais de fer.

466. A la différence des autres sub.?-
tances minérales ou fossiles qui sont ran-
gées dans la catégorie des mines, des mi-
nières ou des carrières suivant leur nature,
les minerais de fer sont considérés comme
raines ou comme minières, suivant la nature
de leur exploitation.

Quelle que soit leur nature, quel que soit
leur mode de gisement, les minerais de fer

ne sont pas concessibles et constituent des
minières, si leur exploitation n'exige pas de»
travaux d'art.

Ils appartiennent, au contraire, à la classe
des mines et doivent faire l'objet d'une con-
cession, s'il est nécessaire de procéder à
l'établissement de puits, galeries et travaux
d'art, soit pour rendre l'exploitation pos-
sible, soit pour en assurer la durée.
Les travaux d'art qui donnent à l'exploita-

tion des minerais de fer le caractère da
mines sont les travaux souterrains réguliers.

467. Les demandes en concession da
mines de fer sont publiées et instruites dans
les formes prescrites pour l'obtention des
concessions des autres mines. La concession
faite pour l'extraction de minerais de fer par
travaux souterrains réguliers n'est pas une
concession ordinaire de mines non encore
exploitées, mais une concession spéciale,
ayant ses principes et ses effets propres, et

dans laquelle on doit tenir compte des droits
acquis pour la propriété de la surface.

468. La concession d'une raine de fer

faite sans réserves n'emporte pas, pour le

concessionnaire, le droit d'exploiter la tota-

lité du minerai contenu dans le fonds, y
compris celui qui pourrait être exploité a
ciel ouvert (Cons. d'Et. 6 déc. 18156, D.P. 67.

3. 60; Observation du ministre, D.P. 81. 3.

36. — Aguillon, De la réunion de la mina
et de la minière de fer. Revue législ. des
mines, 1887. p. 321 ; Dupont, Jurispr., t. 2,

p. 34. — Contra : Cons. d'Et. 13 août 1850,
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Féraud - Gir.AUD , t. 2,
D.P. 53. 3. 2

n* 9-27). ,, . ^
469. Au cas de coexistence d une mine

et d'une minière, la délimitation entre elles

exieeant l'interprétation de l'acte de conces-

sion en vertu duquel la mine est exploitée, il

appartient à l'autorité administrative, seule

compétente pour cette interprétation, de sta-

tuer en matière de litiges relatifs aux li-

mites respectives d'une mine et d une mi-

nière (Douai, 2't août 1853, Jurispr. fouai,

ISôi p 49; Tril). cond. 28 l'evr. IHbO,

D P'SI 3. 3IÎ; iNancY, 15 août 1885, Ri'vue

législ. des mines, 180(3, p. Hit; Beq. 8 nov.

1880 D P. 87. 1. 152; Trib. conll. 4 août 1900,

D P.' 1901. 3. 48. - Aguillon, t. 2, n» 67'7 ;

CoviLLiER, p. 303; Dupont, Cours, p. 4ù4;

FÉFADD-GiRAUD, t. 2, D« 913). Et lautorile

compétente à cet efl'et est le Conseil d htat

(CuviLLiF.R, loc. cit.; Dupont, Cours, p. i^b

et 445; Féraud -Giraud, t. 2, n» 913; De la

compétence pour le règlement des diflicultes

naissant à raison de la détermination des

limites des concessions de mines, Revue lé-

gisl. des mines. 1877, p. 14. - V. cependant

AcmuON, De la réunion de la mine et de

la minière de fer, ibid., 1887, p. 327,

note 1). . ... , ,

470. En principe, le propriétaire de la

surface peut se livrer, simultanément avec

un concessionnaire de minerais de fer, a

l'exploiiation des minerais de fer, le premier

exploitant à ciel ouvert, le second par des

travaux souterrains (Rapport de M. Bros-

sard à la Cliamljre des députés, D.P. 81. 4.

35, note 3). , . ,„ .

Mais le droit du propriétaire peut soullrir

deux exceptions en faveur du concession-

naire de mines : ... 1» en cas d'interdiction

d'exploiter la minière, ... 2» en cas de reu-

nion de la minière à la concession sous-

iacente. . ,

471. Lorsque, antérieurement a la con-

cession . le propriétaire n'exploitait pas la

minière, il a droit, comme dans le cas de con-

cession de mines, à une redevance en vertu

des art. 6- 18 et 42.

Le propriétaire superficiaire a en outre le

droit d'invoquer les art. 10 et 43 de la loi de

ISIO, à l'elfei d être indemnisé pour les ter-

rains que le concessionnaire occupe à la

surface, et pour dommages qui viendraient à

être CHUsés aux fonds et aux édifices.

472. Ouand une mine de fer, antérieu-

rement concédée, est sous-jacente à une

minière non exploitée ou ex|)loitée à ciel

ouvert et dont l'exploitation peut se prolon-

eer indéfiniment sans inconvénient, le con-

cessionnaire de la mine peut, aux termes de

l'art. 7 de la loi de 1810 modillé par la loi du

27 juin. 1880, demander la réunion, à titre

onéreux, do la minière à sa concession..

La demande est transmise au ministredes

Travaux publics comme dans le cas précé-

dent, mais la réunion doit être prononcée

par décret rendu en Conseil d'Etat.

473. Le propriétaire de la minière a

droit à une indemnité, consislant dans le

capital nécessaire pour produire en intéiêts

le revenu net que l'exploitation eût été sus-

ceptible de lui fournir (AcuiLLON, t. 2,

n« 680; Cuvillier, p. 307). Les difficultés

relatives au règlement de celte indemnité

sont de la compétence des tribunaux civils

(AnciLLON, t. 2, n" (iSci).

474. Au cas où une minière, a raison de

on existence et de son mode d'exploitation
,

rend absolument impostrible l'ixploilatjon

fiar puits et galeries, le cûncessioi.naire de

a mine sous-jacente peut demander au mi-

nistre des Tnvnux publics de prononcer

l'interdiction d'exploiter la minière.

Lorsque l'interdiction est prononcée, le

concessionnaire est tenu de payer au pro-

priétaire, à litre d'indemnité, une somme
dont les intérêts représentent le revenu net

tiré de l'exploitation antérieure (Aguillo.n,

t. 2, n» 680), et la fixation de cotte indemnité

appartient aux tribunaux civils (Cuvillier
,

p. 307; Féraud-Giraud, t. 2, n» 936).

475. Si une minière n'est pas, en géné-

ral, concessible, il en est autrement lors-

qu'elle se trouve réunie à une autre subs-

tance appartenant à la classe des raines et

ne peut être exploitée sous cette dernière.

Il y a lieu alors à concession (Bruxelles,

15 déc. 1838, Pasici: belge, ISâS, p. 264. —
BURY, t. 2, n» 917. — Y. notamment Ord.

21 nov. 1821).

476. Les exploitants de minières sont

responsables vis-à-vis de leurs voisins, dans

les ternies du droit commun et par applica-

tion de l'art. 1382 C. civ., de toute faute

commise par eux qui porte préjudice à ces

voisins (Dijon, 16 mai 1876, Sir. 76. 2. 263).

477. La prohibition de l'art. 11 de la 'oi

de 1810 de l'aire des sondages et établir des

machines, ateliers ou magasins dans les en-

clos murés, cours et jardins ne concerne que

les mines et ne saurait être étendu aux mi-

nières (BuRY, t. 2, n» 933).

Par contre, les exploitants de minières ne

peuvent se prévaloir du droit d'occupation

de la surface accordé par l'art. 44 de la loi

de 1810 aux concessionnaires de mines (BURY,

loc. cit.).

478. Les minières, étant des productions

du sol, ne payent, à l'exception de l'impôt

foncier ordinaire, aucune redevance à l'Etat

Cire. dir. génér. mines, 30 juin 1819; Cons.

d'Et. 5 sept. 1821, R. 277. — Bury, t. 2,

n» 934 ;
Cuvillier, p. 311 ; Dupont, Jurispr.,

t. 2, p. 195; Féraud-Giraud, t. 2, n» 946;

Peyret-Lai.lier, n» 543), à moins qu'elles

ne soient réunies à une mine.

Mais les e.xploitants de minières, lorsque

celles-ci ne sont pas réunies à une conces-

sion, sont soumis au payement d'une patente

(L. 15 juin. 18S0, art. 32, U.P. 81. 4. 1. -
Cuvillier, loc. cil., Dupont, loc. cit., t. 2,

Féraud-Giraud, t. 2, n» 947).

Les exploitants de minières sont tenus,

comme les concessionnaires de mines, de

contribuer à l'entretien des chemins vicinaux

dont ils font usage pour transporter les m\-

nerais extraits ( L. 21 mai 1836, art. 14;

20 août 1881, art. 11. — Cuvillier, loc. cit.;

FÉRAUD -GiRAUn, t. 2, n» 9i8 ; Pe\ret-Lal-

lier, n» 580; Richard, n» 367).

4'79. Les minières concesslbles sont sou-

mises à toutes les règles concernant les

mines véritables, notamment aux visites des

délésiiés mineurs (L. 8 juin. 1890, art. 1 et 18).

480. A la dill'érence de ceux qui exploitent

à ciel découvert, les concessionnaires d'une

mine de fer sont soumis aux redevances pro-

portionnelle et fixe envers l'Etat; en un

mot l'on doit leur appliquer la disposition

de l'art. 33 de la loi de 1810 qui règle les

rapports fiscaux des concessionnaires de

mines avec l'Etat.

481. En cas de contravention, et dans le

cas où un exploitant transforme une minière

en mine, il appartient à l'Administration de

le constater et d'agir en conséquence. Quant

aux tribunaux judiciaires, ils ne sont jamais

compétents pour se prononcer sur ce fait.

L'Administration, en outre, a un pouvoir

général de surveillance sur les minières pour

veiller à la bonne exécution et à l'observa-

tion des règlements généraux et locaux con-

cernant la sûreté et la salubrité publiques

(art. 58).
. ,

482. En ce qui concerne les règlements

locaux, s'il n'est pas nécessaire qu'ils soient

notiliés individuellement à chacun des inté-

ressés, ils doivent être publiés au recueil

des actes administratifs du département (Cr.

13 août 1857, D.P. 63. 5. 248).
_

483. Les art. 93 à 96 de la loi de 1810

sontapplicables aux contraventions commises

p.ir les exploitants de minières aux disposi-

tions de lait. 57 et aux règlements généraux

et locaux qui y sont relatifs.

SECT. 3. — Des terres pyriteuses et

alumineuses.

484. Les terres pyrileuses et alumi-

neuses sonl composées de substances di-

verses dans des proportions inégales : sul-

fure de fer et de chaux, silice, magnésie,

alumine, oxyde de fer, etc. L'art. 3 de la loi

de 1810 range parmi les minières les terres

pyriteuses propres à être converties en sul-

fate de fer, ainsi que les terres alumineuses.

435. L'exploitation peut être faite soit

par le propriétaire, soit par un tiers conces-

sionnaire; depuis la loi du 9 mai 1866 (art. 2),

elle ne peut jamais avo'r lieu sans le con-

sentement du 1 ropriétaire

486. Les fûrm,.lilés nécessaires pour pou-

voir ouvrir et exploiter une minière de terres

pyriteuses et alumineuses sont les mêmes
que celles pour les minières de fer, que l'ex-

ploitation ait lieu par les propriétaires ou

des tiers, et résultent des art. 57 et 58 de

la loi de 1810 modifiés par la loi du 9 mai

1866 (Cuvillier, p. 314 ; Féraud-Giraud, t. 2,

a" 949).

487. Une minière de terres pyriteuses ou

alumineuses ne peut se transformer, par

suite de son e.xploitation souterraine régu-

lière, en une véritable mine concessible. —
Ce point toutefois a été contesté, et l'on a

soutenu que les terres pyriteuses et alumi-

neuses devaient être assimilées aux minerais

de fer et assujetties aux règles sur les rap-

ports des deux modes d'exploitation (Aguil-

lon, t. 2, n" 710).

488. En tout cas, les terres pyriteuses

exploitées pour servir d'engrais ou pour la

fabrication de la poterie rentrent dans la ca-

tégorie des carrières; et il est certain qu'elles

ne sont jamais concessibles (Féuaul-GiraUD,

t. 2, n» 952: Naudieb, n" 404).

Les gites bitumineuc ne sont pas non

plus concessibles, et constituentdes minières,

chaque fois qu'ils affleurent à la surface du

sol et qu'ils sont susceptibles d'exploitation

à ciel ouvert (Av. Cons. d'Et. 24 juilL 1839).

Quant à la pyrite de fer en masses ou en

roches, principalement exploitée aujourd'hui

pour la fabrication de l'acide sulfurique par

le procédé des chambres de plomb, et qui

remplace pour cet usage le soufre, elle doit

lui être assimilée et constitue donc une mine

concessible, et non plus simplement une

minière. Par suite, les proprielaires dj la

surface n'ont pas de droit sur la partie de

ces gisements exploitable à ciel ouvert, et

ils doivent obtenir une conceision préalable

avant de commencer ton te exploitation (Aguil-

lon , t. 2, n" 713).

489. L'exploitant d'une minière de terres

nyriteuses et alumineuses a les mêmes droits

et obligations que l'exploitant d'une minière

de fer (Cuvillier, loc. cit.; Féraud-Giraud,

loc. cit.).

SECT. 4. — Des tourbières,

490. La tourbe est une matière noirâtre,

spongieuse, combustible, composée de débris

de v'égélaux altérés, entrelacés et pénétrés

de limon, disposés en couches plus ou moins

étendues et profondes, couvertes d'eau sta-

gnante, de plantes herbacées, de ^able, de

limon , ou découvertes.

491. Les tourbières appartiennent aux

propriétaires du sol qui les contient : seuls

ils ont le droit de les exploiter ou d'en céder

l'exploitation. Et, dans aucun cas, un pro-

priétaire de tourbière ne peut être exproprie

de son droit d'exploitation au profit d'un

tiers, alors même qu'il n'userait pas de la

faculté d'e-ploiter (BuRY, t. 2, n» 1051; Fé-

raud -l.in.vuti, t. 2, n» 1045).

L'usufruilier d'un fonds dans lequel se

trouve une tourbière ne peut l'exploiter

même pour s'assurer le chauffage qui lui est

personnellement nécessaire (FtUAUU-GiRAtu,
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t. 2, n» 1048; Pëyret-Laluer, n<>702; Pbou-
DHON, De l'usuffuit, t. 3, p. 178).

492. Aux termes de l'art. 8i de la loi du
21 avr. 1810, une autorisation de l'Administra-

tion est nécessaire pour l'exploitation d'une

tourbière, une simple déclaration serait insuf-

lisante.

Une déclaration n'est, d'ailleurs, néces-

saire que quand il s'agit d'une exploitation

continue et non au cas d'extraction acciden-

telle ou exceptionnelle (Bruxelles, 25 juill.

1835, R. 714; I.iége, 10 déc. 1858, Pasicr.

belge, 59. 2. 127 et S. 650. — Ueledecqi'E,
t. 2, n» 1163; Féraud-Giraud, t. 2, n''_1053).

.Mais, des que l'exploitation est régulière, la

déclaration est obliL;atoire, alors même que
les produits extraits seraient insignifiants

(Liège, 10 déc. 1858, précité. — 1'ér\ud-Gi-

RAL'U, lac. cit.).

493. La déclaration d'exploitation doilétre

faite au préfet dans l'arrondissement du
chef-lieu du département, aux sous-préfets

dans les autres arrondissemenls. Le prélet

seul toutefois a qualité pour statuer (Bury,
t. 2, n" 1U55: TJeliîbecque, n» llnG; Dupont,
Jurispv., t. 2, n» 3117; Féraud-Giraud, t. 2,

n» 1057; Peyp.et- Lallieb, n" 694).

494. Le préfet n'accorde l'autorisation

qu'après avoir pris l'avis de l'ingénieur des

mines. Cette autorisation indiijue la direc-

tion, l'étendue, la profondeur à donner à

l'exploitation, et l'époque à laquelle elle doit

avoir lieu, en conformilé du mode_ et du
plan général d'extraction qui auront été dé-

terminés (Instr. min. 3 août 1810, R. 711).

Les autorisations d'exploiter ne sont va-

lables que pour la durée d'une campagne,
sauf renouvellement chaque année (Ord.

5 août 1844, art. 2, R. 724; L)écr. 5 juill.

1854, art. 6, D.P. 54. 4. 130).

Les communes qui sont propriétaires de
tourbières sont soumises, aussi bien que les

particuliers, à la nécessité d'obtenir de l'Ad-

ministration une autorisation pour exploiter.

495. L'exploitation d'une tourbière sans

autorisation constitue un délit, qui fait en-

courir à l'exploitant une amende de 100 francs.

Cette amende serait encourue , alors même
que l'exploitation n'aurait commencé qu'après

déclaration faite par le propriétaire de son

intention d'extraire la tourbe. Il faut, pour

la régularité de l'exploitation, que l'autori-

sation soit délivrée avant le commencement
de l'extraction ( Dub-OUR, Lois, n» 187; Fiî-

baud-Giraud, t. 2, nM 1053 et 1055; Pevret-

Lallieb, n" C95).

496. Les formes de la demande en auto-

risation d'exploiter une tourbière sont déter-

minées par les règlements locaux intervenus

en exécution de l'art. 85. A défaut de ces

règlements, la demande doit être rédigée

conformément à l'instruction ministérielle

du 3 août 1810.

497. Les propriétaires exploitants de

tourbières ne peuvent se prévaloir des an-

ciens usages qui leur permettaient d'étendre

la tourbe sur les fonds de leurs voisins pour

la faire sécher ; cette servitude ne peut être

exercée, le Gode civil et le Code rural de

1791, auquel renvoie l'art. 652 C. civ., n'en

avant pas permis l'exercice (Civ. 21 avr.

1813, R. 719. — Blt.y, t. 2, n" 1064; Cuvil-

LiER, p. 327; FÉRALiD-GiRAUD, t. 2, n» IteO).

Mais ils ont le droit d'user de toutes les

facilités nécossaires pour leur exploitation.

Ils peuvent notamment, si le terrain tour-

biei- est enclavé, réclamer un passage sur

les héritages voisins (BfRY, t. 2, n» 1068;
FÉRAi;t)-GiRAt;o, t. 2, n» 10C5).

498. En ce qui concerne les conditions

d'exploitation des tourbières, elles sont les

niërii'-s que pour les carrières (V. infra,

n°r.06).

499.Lesconteelalions auxquelles donnent
lieu les ouvrages d'exploitation des lnurbieres

ou ceux ayant pour objet l'écoulement des

eaux ne peuvent être considérées comme se

rattachant .i l'exécution de travaux publics;

l'intervention de l'Administration n'est, en
ellet, prescrite que dans un intérêt de police.

Par suite, ces diflicultés doivent être sou-
mises aux tribunaux civils (Gons. d'Et. 6 déc.

1878, D.P. 79. 3. 26, et la note).

Toutefois, des règlements locaux ayant

déclaré applicables aux travaux d'écoule-

ment' des eaux de tourbières les dispositions

des art. 35, 36 et 37 de la loi du 16 sept.

1807 relatifs aux travaux de salubrité dans
les déparlements soumis à ces règlements,
les conseils de préfecture ont qualité pour
statuer sur les diftlcullés relatives à ces tra-

vaux (Ord. 5 août 18W, art. 16, R. 724;
Décr. 5 juill. 1854, art. 18, D.P. 54. 4. 136).

Lorsqu'il y a lieu de procéder à l'assèche-

ment de tourbières, on peut invoquer les

dispositions de la loi du 10 juin 1854, en
matière de drainage (Civ. 14 déc. 1859, D.P.
59. 1. 504; 8 avr. 1872, D.P. 72. 1. 108).

500. Les tourbières, étant des minières,

ne sont pas soumises aux redevances fixe et

proportiounelle établies par les art. 33 et s.

de la loi de 1810; mais les expluitants en sont

assujettis à la patente, à moms que l'exploi-

tation n'ait lieu que pour leur usage per-

sonnel (L. 15 juill. 1880).

501. Les tourbières sont placées sous la

surveillance des in£;énieurs des mines (Décr.

18 nov. 1810, art. '39, K. 631, et Inslr. min.
1" sept. 1814, R. 723. — Bury, t. 2, n« 1063;

CuviLUER
,

p. 324; Fêraud - Giradd , t. 2,
n» 1066).

502. Indépendamment de ces règlements

locaux, lestouibières.étanlclasséesau nombre
des minières, sont soumises aux règlements
applicables à ces dernières ( BuRY , t. 2,

n» 1063).

503. Il n'existe pas de règlement général

applicable dans toute la France et pour tous

les cas à l'exploitation des tourbières, mais
seulement des règlements loeaux applicables

à certains départements ou à certains arron-

dissements.
504. Les règlements d'exploitation des

mines doivent être observés non seulement
à peine d'amende (L. 1810, art. 93), mais
également à peine d'interdiction de conti-

nuer les travaux, conformément à l'art. 85

de la loi delSlO (Bury, t. 2, n» 1060; Guvil-
LiER, p. 324; Féraud-Giraud, t. 2, n" 1068).

La cessation des travaux peut également être

ordonnée en cas de non-observation des con-

ditions do l'arrêté autorisant les travaux

(Bury, /oc. cit.; Féraud-Giraud, t. 2,

n» 1062).

C'est à l'autorité qui a autorisé les tra-

vaux, c'est -il -dire à l'autorité préfectorale,

qu'il appartient d'ordonner la cessation des

travaux (liURY, t. 2, n»1061; FiiR^vuD-GiRAUD,

t. 2, no 1068).

505. Les règles relatives à la constatation,

la poursuite et la répression des contraven-
tions concernantl'exploitation des tourbières,

sont celles édictées par ht loi de 1810 pour
les contraventions à lexploitation des mines
(Dupont, Cours, p. 566; Jurispi:, t. 2, p. 466;

Féraud-Giraud, t. 2, n» 1068). Toutefois, en
cas de contraventions aux règlements faits

par une commission syndicale conformément
à l'art. 7 de la loi du 18 juill. 1837, et re-

latifs à la jouissance des produits des marais

d'où est extraite la tourlxj, c'est le tribunal

de simple police qui est compétent (Cr.

16 janv. 1875, D.P. 75. 1. 284).

Chap. 3. — Des carrières.

SECT. l". — Des carrières en général.

506. On entend par carrières tons les

dépôts de substances qui, d'ordinaire, s'em-

ploient en grandes masses et sans aucune
préparation ou manipulation de l'industrie,

sans fusion ou décomposition chimique et

qui, d'autre part, se rencontrant habituelle-

ment presque à la surface du sol, se dis-
tinguent facilement de toute autre substance,
telles que les ardoises, grès, pierres à bâtir,

marbres, granits, pierres à chaux, pierres

à plâtre, marnes, craies, sables, argiles,

kaolin, terres à poterie, etc. (L. 1810, art. 4).

507. La propriété des carrières est entiè-

rement soumise aux règles du droit commun,
de même que la propriété de la surface dont
elle fait partie (DuPOKT, Jurispr. des mines,
t. 2, p. 346; Féraud-Giraud, t. 2, n» 959;
Naudier, p. 448; Richard, n» 382).

Les excavations pratiquées accidentelle-

ment par un propriétaire dans son fonds
pouT extraire des matériaux de construction,
alors du moins que l'importance des tra-

vaux n'est pas considérable, ne sont pas sou-
mises aux prescriptions spéciales édictées

pour les carrières, du moins lorsque l'im-

portance des travaux est peu considérable
(Féraud-Giraud, t. 2, n" 962).

Par suite, le propriétaire du sol dans
lequel se trouvent des carrières a tous les

droits qui constituent les attributs de la pro-
priété et doit être réputé propriétaire du
tréfonds et des carrières qui s'y trouvent
(Nîmes, 11 mars 1874, D.P. 75. 2. 56).

Toutefois, la propriété d'une carrière dans
le trélonds n'emporte pas la propriété de la

surface, l'art. 553 C. civ. admettant que le

propriétaire du dessous peut ne pas l'être

du dessus (Req. 7 mai 1838. E. Propriété,

385; 24 nov. 1859, Sir. 60. 1. 398. — Dupont,
Jurispr., t. 2, p. 386; Féraud-Giraud, t. 2,

n" 961; Peyret-Lallier, n" 685).

508. La propriété des carrières' est trans-

missible et divisible (Req. 7 mai 1838, pré-

cité; 22 févr. 1875, Sir. 75. 1. 149, et S. 687.
— AcuiLLON, t. 2, p. 212; Dupont, Ju-
rispr., t. 2, p. 346; Féraud-Giraud, t. 2,
p. 961; Naudier, p. 448).

509. Si le fonds renfermant une carrière

vient à être exproprié pour cause d'utilité

publique, le propriétaire a le choix de se

taire exproprier en même temps de la sur-

face et du tréfonds, auquel cas il a droit à

une indemnité distincte pour la surface et

pour la carrière, ou bien seulement de la

surlace, auquel cas il conserve son droit au

tréfonds.
L'existence d'une carrière dans le terrain

exproprié doit être prise en considération

pour la fixation de l'indemnité, alors même
que l'exploitation ne serait pas encore com-
mencée (Civ. 6 févr. 1S54, D.P. 54. 1. 58,

Sir. 75. 1. 149).

Si l'expropriant n'a besoin que d'une
partie du tréfonds et non de la surface, il

n'est tenu d'acquérir que la partie du sous-

sol nécessaire pour l'exécution des travaux
entrepris (Civ. 1" août 1866, D.P. 66. 1. 305.
— Aguillon, t. 2, n» 768).

51 0. Est valable la stipulation par laquelle

le vendeur d'un terrain renfermant une car-

rière s'interdit, par le contrat, d'ouvrir de
nouvelles carrières dans les terres voisines

dont il conserve la propriété (Féraud-Gifaud,
t. 2, n» 969).

Mais si ce vendeur aliène dans la suite les-

dits terrains et que le second acheteur veuille

y ouvrir une carrière, le premier acquéreur
peut, en principe du moins, s'y opposer en
vertu de la clause insérée dans son contrat;

l'engagement pris envers lui constituant une
charge réelle affectant les terrainseux-mcmes,
et opposable, par suite, aux diflëreats pro-

priétaires entre les mains desquels ils pour-

ront se trouvera l'avenir (Paris, 26 niai 1857,

Sir. 58. 2. 117; Grenoble, 28 mai 18.58, Sir.

.59. 2. 38. — Contra : Req. 8 juill. 1851, D.P.

51. 1. 188).

511. Une carrière peut être l'objet d'une

vente, d'un échange, d'un legs ou d'une

donation.
Eu cas de vente d'une carrière, l'acqué-

reur ne peut être poursuivi en dommages et

intérêts à raison des abus de jouissance
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coanmis par le vendeur durant son exploita-

tion, à moins que dans l'acte de vente il n[ait

déclaré en accepter la responsabilité (Civ.

5 avr. 1870, D.P. 71. 1. 235, et S. 667. —
Comp. Caen, 2fi juiU. 1876, Sir. 77. 2. &3,

et S. 46i. — FÉRAUD-GiBAUD, t. 2, n» 972).

512. La vente séparée d'une carrière

constitue une vente immobilière, lorsque le

vendeur a entendu aliéner les parties sou-

terraines exploitées, aiBsi que les parties a

exploiter ultérieurement, en ne considérant

les matériaux a extraire que comme Les acces-

soires de la vente du dessous. Mais, si la

vente n'avait eu pour objet que le droit indé-

fini d'extraction, elle ne porterait que sur

des meubles considérés par avance comme
détachés ou extraits du terrain auquel Us

adhèrent et devrait être réputée vente mobi-

Uère (Paris, 22 janv. 1867, D.P. 68. 2. 137;

31 août 1867, D.P. 70. 1. ::45; Civ. 4 août

1888, D.P. 87. i. 36; Nancy, 30 janv. 1897,

D P. 97. 2. 457; Alger, 10 mai 1899, La Loi,

du 24 juin 1899; Aix , 18 avr. 1907, Rec.

jurispr. Marseille, 1907, p. 322. — FéraUD-

GiRAun, n» 973, ibid.).

5t3. Une carrière peut également faire

l'objet d'un bail (Bruxelles, 25 janv. 1890,

Revue législ. des viints, 1893, p. 305).

514, Les carrières peuvent être l'objet

d'un droit d'usufruit.

Par application de l'art. 598 C. civ., l'usu-

fruitier jouit de la même manière que le

propriétaire des mines et carrières qui àcnt

520. Le propriétaire d'une carrière en-

clavée a le droit, comme tout autre proprié-

taire, d'obtenir un passage sur les terrains

voisins le séparant d'une route, conformé-

ment à l'art. 682 C. civ. (Req. 7 mai 1879,

D.P. 79. 1. 460. — Baudry-Lacantinerie et

Chauveau, Des biens, n» 1048; Féraud-Gi-
HAUD, t.. 2, n» 984). Mais il n'a pas le droit

d'exiger un passa^ souterrain (Amiens,

2 févr. 1854, D.P. 54. 2. 232 ;, Paris, 9 févr.

1866, et Bordeaux, 19 août 1869, cités par

ÀGDiLLON, t. 2, n» 784, note 1 ; 16 févr. 1875,

Sir. 75. 2. 170; Nancy, 4 juill. 1885, D.P.

87, 2. 47 ; Civ. 10 nov. 1891, avec le rapport

de M. le conseiller Rivière, D.P. 92. 1. 83.

— Dupont, Cours, p. 505; Jurlspr., t. 2,

p. 386; FÉRAUD-GiRiun, t. 2, n» 984; Massé
ET Vergé sur Zachari/E, Cours de droit ci-

vil français, t. 2, § 331. — Contra : Cham-
béry, 10 janv. 1863, D.P. 63. 2. 175. — Bau-
dry-Lacantinnerie et Chauveau, Des biens,

n» 1052; BuiiY, t. 2, n» 1135; Lacrent,
Principes de droit civil, t. 8, n» 96).

521. L'exploitant de carrières ne jouit

pas des droits conférés par les art. 43 et 44

de la loi de 1810, relativemeat à l'occupa-

tion temporaire ou définitive de terrains

pour la recherche ou l'exploitation des

mines (Arger3,25 janv. 1856, D.P. 56. 2. 90.

— BuRr, t. 2, n» 1134 ; Féradd-Giraud, t. 2,

n' 982. — V. aussi : Bordeaux, 23 mars 1835,

B. Servitude, 989).

522. Les carrières , étant susceptibles

en e.\ploitation à l'époque de l'ouverture di { d'une possession conUnue, non interrom-

l'usufruit, mais il n'a aucun droit auï car- I pue, paisible, pubhquo, aon équivoque, et a

rières non cnci re ouvertes et dont 1 isspiui- tUre de propr?etaiw^ peuvent s acquérir par

talion n'était pas commencée lorsqu'-I ai't

entré en jouissance (Féiîaud-Giraud. t. "i

n" 977; Laurent, Principes du. droit. oWaI

français, t, 6, n» 454 j Peyret-Lallier, n» 514).

I) en serait autrement si, au moment de

l'ouverture de l'usufruit, l'extraction étsiit

momentanément suspendue, alors, du moins»

que (,ette suspension n'équivalait pas à un
ah-iaJou délioitif (Bordeaux , 10 mars 1865,

Su 66. 2. 7, et S. 608).

515. Le propriétaire du fonds ne peut,

d'ailleurs, ouvrir une carrière penJaut la

durée dt l'usufruit sans le consentement de

l'usufruitier (Bur.v, t. 2, n» 1316; Dewante

ET CoLllET DE Santerre, Couis analytique

du CoCfi. ci-tiû , t. 2, n» 438 bis; Demolo.mre,

Cour-: de Code civil français, t. 2, n» 439;

Laurent, Principes de droit civil français,

t. G, n» &.).
516, L'tsufruitier peut donner a l'ex-

ploitation tout le développement dont elle

est susceptible, mais à charge de jouir en

bon père de famille et d'exploiter selon les

règles de l'art et les règlements adminis-

traliû (BuRï, t. 2, a" 1318; Delebecque,

c»119&; Pe-kret-Lali.ier, n»320; Proudhon,

De l'iisufittil, n" 1205; De la propriété,

Q» 774).

11 doit, conformément à l'art. 608 C. civ.,

supporter toutes les dépenses qui constituent

les cliarges de la carrière (Bury, loc. cit.;

PnouDiiON, De l'usufruit, w' 115 et s.).

L'usufruitier peut, en tcut cas, tirer d_u

fonds soumis à son usufruit les pièces né-

cessaires aux réparations à apporter à l'héri-

tage dont il a la jouissance (.VubrV et Rau,,

Cours de droit civil français, t. 2, § 23U;

DeiMolo.mre, op. cit., t. 10, p. 379; Féraud-
GiRAUn, loc. cit.; PRoudhon, De l'usufruit,

t. 3, a"» I20't et 1208 ; Pevret-Lallier, n" (»).

— Contra : Laurent, op. cit., t. 6, u" 454).

517. Un droit d'emphytéose peut égale-

ment porter sur les carrières. De même que
l'usufruitier, du reste, 1 emphytéote n a pas

droit aux carrières non encore ouvertes au
moment où l'empbytéose a été conslituée.

518. Les carrières peuvent encore être

roiijet d'un droit d'usage (FiÎRAun-GiRAun,

t. 2, n»976-; Pevret-Lau.ier, n» 681).

519. Elles peuvent aussi être grevées d'un

droit de servitude envers un fonds voisin.

prescription (Req, 7 m^î 1838. R. Propriété,

m- ; 24 nov. 1869, B.P, 70. 1. 22, note 2. -
P.liUDRV-LACA'il'.f^iTiiJf Eî TissiER, De la pres-

cription. op 2S',Î , Firn.iOD- Gibaud. t. 2, n» 975
;

PEYRET-LiLLio.? ; o" 683. — Cm,ira : Civ.,

sol. smpl., 1" fttT. 1832, R. Acquiescement,

735. — Aguiuon, t. 2, n» 768).

L'exploitation trentenaire d'tinr carriers

par un prop'''étaire dans les lim'ics de son
héritage n'a jsmais pour effet de lui faire

prescrire la propriété du banc se pi-.lcn-

géant dans le terrain du voisin : vairremfint

on objeci.erait qu'en matière indivisible la

possession d'une partie emporte ceile du,

tout, les bancs de marbre, de pieria ou de

toute autre substance analogue étanî essen-

tiellement divisibles (Nîmes, 11 ma,rs 1874,

D.P. 75. 2. 56, et, sur pourvoi, Req. 22 févr,

1875, Sir. 73. 1. 149, et S. Gil. — Contra .

Montpellier, 4 juill. \'^il (sniii Civ. 17 nov,

1869), D.P. 70. 1. 22. — NacuiER, p. 448).

523. Les créanciers a:,pnt l'vpotlièque sur

un fonds ne peuvi^iit s'opposer a l'ouverture

d'une carrière ixas ce fonds ;, mais ils ont

le droit, en cas de diminution de valeur de
leur gage immobilier par suite des fouilles

et excavations opérées psr leur débiteur,

d'invoq.uer le bénéfice des art. 1188 et 2131

C. civ. à l'efi'et de le faire déclarer déchu de

l'avantage du terme ou d'obtenir un supplé-

ment d'Iiypothèque (Fép.auii-Giraud, t. 2,

n» 979 ; Peyret-Lallier , n" 686).

Mais la carrière hypothéquée avec la su-

perficie ne peut être vendue an préjudice

des créanciers hypothécaires (Férauo-Gii-

RAUD, loc. cit. ; Peyret-Lallier, loc. cit.

524. Les carrières envisagées isolément

peuvent être hypothéquées séparément de la

superficie, alors du moins que, par suite de

U division de la propriété, elle forme une
fraction distincte et séparée du domaine et

que l'hypothèque est consentie par le pro-

priétaire foncier (Férjud-Giraud, loc. cit.

— V. Liège, I" déc. 18ii8, Fasicr. belge, 49.

2. 95 ; Laurent , Principes de droit civil,

t. ."ÎO, n°201).

525. En principe, l'exploitation des car-

rières ne peut avoir lieu sans le consente-

ment du propriétaire du sol ; ce dernier ne
saur.iit d'aillems être tenu d'exploiter une

carrière, et des tiers, sur son refus, ne

pourraient entreprendre l'exploitation mal-

gré lui (Dupont, Cours, p. 489; Jurispr.,

t. 2, p. 365 ;
Féraud-Giraud, t. 2, n» 960;

de Fooz, p. 81 ; Richard, n» 385. — V. ce-

pendant, Peyret-Lallier , n» 663 ; Prou-
dhon, Du domaine de propriété, n" 743).

526. L'exploitation d'une carrière n'a

pas, en principe, le caractère commercial
(Orléans, 13 mars 1844, R. Acte de com-
merce, 290; Bordeaux, 23 nov. 1854, D.P.

55. 5. 7. — AouiLLON, t. 2, n» 772) ; ... alors

du moins que le propriétaire se borne à

vendre les matières qu'il extrait de sa car-

rière sans les soumettre à des transforma-

tions industrielles (Req. 12 déc. 1887, D.P.

88. 1. 429; C. sup. just. Luxembourg,
31 mars 1911, Pasicr. Lvcr., 1911, p. 123).

L'exploitation d'une carrière revêt, au con-

traire, le caractère conîmercial lorsqu'elle

est faite par un tiers (Civ, 30 juill. 1901,

Berne législ. des mines, 1902, p. 199. —
Peyret-Lallier, n»» 672 et 673. — Contra :

Trib. corn. Anvers, 30 jruill. 1892, sous

Bruxelles, 17 nov. 1894, Revue législ. des

mines, 1896, p. 290; Cons. d'Et. 2 mars 1895

(9« espèce), Rec. Cons. d'Etat, p. 209. —
Aguillon, t. 2, n» 780).

527. Le droit de l'inventeur n'étant pas

reconnu par le Code civil et ne pouvant
être admis par analogie dans des cas autres

que ceux prévus par des lois spéciales, celui

qui a découvert dans le terrain d'autrui des

carrières ne peut exiger du propriétaire du
terrain l'abandon à son prcfiL d'une partie'

des produits de ces carrières (Trib. civ.

d'Uzès, 11 juin 1895, D.P. 96. 2. 507. —
Comp. Amiens, 7 août 1890, Reviie législ,

des mines, 1895, p. 7; Trib. civ. Doullens,

ibid , p. 14, et Amiens, 23 nov. 1893', ibid.,

p. 17).

528. Les droits du propriétaire d'une
carrière étant limités aux substances utili-

sables oui se rencontrent dans les limites

vîrtif-aies de sa propriété, il ne peut prê-
ter..',' le à la propriéié des bancs réguliers qui
a'éterdraient acu,» les propriétés voisines, ni

les rechercher à son profit dans le tréfonds

desdits immeubles (Nîmes, 11 mars 1874,

D,F. 75. 2. 56, et, sur pourvoi, Req. 22 févr.

1875, Sir. 75. 1. 149, et S. 687. - Contra :

Montpellier, 4 juill. 1867, D.P. 70. 1. 22).

Mais le propriétaire d'une carrière peut
toujours acquérir à l'amiable le droit de for-

lage, c'est-a-dire le droit d'extraire de la

pierre du tréfonds d'un terrain appartenant

a un voisin, et l'étendue de ce droit est ré-

glée par la convention (Civ. 25 janv. 1886,

D.P. 86. 1. 337).

529. Le cessionnaire du droit de fortage

ne peut exercer son droit qu'à la condition

de ne pas troubler la jouissance du proprié-

taire de la surface, et il serait responsable

des éboiilements qui se produiraient à la

superficie par suite du mauvais état des

galeries souterraines (Req. 15 mai 1877,

S. 689).

Mais le propriétaire d'un fonds dans
lequel une carrière a élé exploitée par une
compagnie fermière, qui est resté complète-

ment étranger à cette exploitation, ne sau-

rait être rendu responsable des fautes com-
mises par les eiploitanis en contravention

aux mesures de police que leur a imposées-

l'autorité administrative en vertu de son

droit de surveillance (Req. 19 juin 1889, avec

le rapport de M. le conseiller Féraud-Giraud

D.P. 90. 1. 266).

530. Le droit d'exploiter une carrière

pBut être l'objet d'une cession. Mais on n'est

pas d'accord sur le caractère de cette

cession.
Suivant une première opinion, la cession

du droit d'exploitation d'une carrière cons-

titue non un bail, mais une vente mobilière,

parce que, d'après les principes généraux

du droit, le bail ne peut avoir pour objet

les choses feingibles qui se consomment va»
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l'usage, et que lel est le caractère d'une

carrière dont la masse s'épuise au fur et à

mesure des extractions ; de telle sorte qu'il

n'v a point possibilité, à la lin du bail, de

remettre au bailleur la chose même telle

qu'elle a été livrée au preneur (Nancy,

6 mars 1882, Gaz. Pal., 82. 2. 337; Trib.

civ. Namur, Revue léqUI. des mmes, 188o,

p. 235; Civ. 4 août 1886, D.P. 87. 1. 36;

Req. 2i mai 1909 (motifs), Reu. législ. des

milles, 19U'J, p. 245).

D'après une seconde opinion, les carrières

peuvent être l'objet d'un bail, une carrière,

si elle se trouve diminuée au fur et à me-

sure des e.xtractions, ne se consommant pas

au moins par le premier usage, et survi-

vant aux extractions annuelles. Par suite,

elle constitue en elle -mémo une propriété

b;en plus stable que les choses t'onfiibles, et

elle ne peut être rangée que parmi les

choses qui se détériorent seulement par

ru<a;;e (Décis. min. fin. l" mai 1810,

li. 7o7; Dec. adm. enreg. 4 mai 1836, ibid.

— V. aussi, Trib. civ. Seine, 6 avr. 1840,

R. Eiircgisl renient, 2876).

531. L'action en payement des annuités

stipulées pour la cession lemporaire du
droit d'exploiter une crinière, lorsqu'il ne

s'élève aucune contest.ilion sur l'étendue de

rextrjction concédée, ne peut être portée,

au gré du demandeur, devant le tribunal

dans le ressert duquel la carrière est située,

ou devant celui du domicile du défendeur;

c'est simplement, en cas pareil, une action

personnelle «d rem, dont conséquemment ce

dernier tribunal peut être saisi (Bourges,

27 févr. 1852, DP. 53. 2. 31).

532. Les difficultés qui peuvent s'élever

entre les parties doivent être réglées ex

scqiKi et bono et d'après les usages locaux

auxquels elles sont censées avoir voulu se

référer.

533. Les dispositions de l'art. 45 de la

loi de 1810 ne s'étendent pas aux rapports

entre carrières voisines.

Par suite, le propriétaire d'une carrière

dont les travaux ont eu pour effet d'exbau-

rer une carrière voisine ne peut réclamer

une indemnité à son voisin (Bruxelles,

21 mars li^55, Pasicr. belge, 56. 2. 17;

Dijon, 7 août 1868, Sir. 68. 2. 215, et S. 499) ;

... ni être responsable des infiltrations qui

ont pu se produire (Rennes, 13 avr. 1825,

R. 77tj. — V. toutefois Bruxelles. 15 juill.

1887, Revue législ. des mines, 1888, p. 121).

534. Lorsqu'un chemin vicinal est habi-

tuellement ou temporairement dégradé par

l'exploitation d'une carrière, l'exploitant

doit une subvention spéciale, qui, en cas de

location, incombe non au propriétaire, mais

au preneur |l'i:RAfD-GiRAUD, t. 2, n» 1025).

535. L'exploitant d'une carrière est res-

ponsable du dommage causé à autrui par sa

faute, conformément aux principes du droit

commun (Douai, !«'' juill. 1835, R. 793;

Paris, 5 janv, 1838 Isol. impj.), R. 791; Req.

7 déc. 1904, D.P. 1905. 1. 175'.

536. Les tribunaux ordinaires sont com-
pétents pour statuer sur les demandes en
réparation de préjudice formées contre les

exploitants de carrières en vertu de l'art. 1:<82

C. civ. iHeq. 7 déc. 1904, précité ; Cons. d'Et.

2 mai 1913, La Loi du 21 juill. 1913).

Il appartient également a l'autorité judi-

ciaire de prescrire les mesures propres à

faire cesser le préjudice ou à prévenir le

danger que l'exploitation des carrières ont

fait naître pour les propriétés voisines

,

pourvu que lesliles me-ures ne soient pas

en opposition avec celles qui ont été pres-
crites par l'autorité administrative dans un
intérêt général ( Ueq. 7 déc. 1904, précité).

SECT. 2. — De l'exploitation des carrières.

537. Avant la loi du 27 juill. 1880, l'ex-

ploitation des carrières étiit soumise a l'ap-

plication de règlements généraux, datant de
l'ancien régime, et qui, d'après l'opinion
générale, étaient restés en vigueur depuis la

promulgation de la loi du 21 avr. 1810, du
moins dans les départements où il n'existait

pas de règlements locaux. La loi de 1880

,

modifiant l'art. 81 de la loi de 1810, a dis-

posé que les règlements généraux seraient
remplacés par des règlements locaux ap-
propriés aux nécessités et aux habitudes
de l'exploitation régionale, et rendus sous
la forme de décrets en Conseil d'Etat. Cas
nouveaux règlements, intervenus à des dates
diverses, ont été insérés au Dullelin des lois

et au Recueil des actes adininistratifs de
chaque département. Ils fixent les conditions
de fond et de procédure imposées aux exploi-

tants de carrières. Il appartient aux tribu-

naux civils d'interpréter les articles des
règlements locaux sur l'exploitation des car-

rières (Comp. Angers, 27 août 1866, D.P.
66. 2. 130).

Art. 1". — Carrières a ciel ouvert.

538. Aux termes de l'art. 81 de la loi du
27 avr. ISIO, modifié par la loi du 27 juill.

1880, les exploitants de carrières à ciel ou-
vert doivent faire une déclaration au maire
de la commune où est située la carrière; ils

peuvent demander récépissé de cette décla-
ralion.

Le maire n'a, du reste, pas à donner ou
à rel'u-er son autorisation ; il est tenu seu-
lement de transmettre la déclaration au pré-

fet, et s'il prenait un arrêté en interdisant
l'ouverture, la partie lésée aurait, contre
celte mesure illégale, un recours contentieux
(FÉRAUD-GlRAUD, t. 2, n» 1001).

Lorsque le propriétaire a loué le droit
d'exploitation de sa carrière, la déclaration

doit être faite à la mairie par le cessionnaire
(Aguillon, t. 2, n» 749). Et l'exploitation

ne peut être continuée qu'en vertu d'une
nouvelle déclaration , soit au cas de remise
en exploitation d'une carrière abandonnée,
ou d'exploitation par galeries souterraines
d'une carrière précédemment exploitée à ciel

ouvert, soit au cas de changement d'exploi-

tant.

539. Des carrières ne peuvent être ou-
vertes sans la permission de l'autorité mili-

taire dans un certain rayon autour des places

de guerre.

540. En principe, une distance détermi-
née doit être observée entre les carrières et

les routes et chemins ou les rivières et cours
d'eau.

Celte distance est généralement fixée par
des règlements locaux, ou à leur défaut

par les anciens règlements, notamment les

arrêts du Conseil des 17 mars 1741 et

5 avr. 1772, et la Déclaration du 17 mars
1780, l'Ordonnance de 1669 sur les eaux et

forêts.

541. Les dispositions de ces règlements
créent au profil des propriétaires de la mine
de véritables droits, à l'encontre de l'exploi-

tant, et constituent à la charge de ce dernier
une véritable servitude légale en faveur des
propriétaires riverains (AnuiLLON, t. 2, n» 751;
Dupont, Cours, p. 505; Féraud-Giraud, t. 2,

n" 1002), de telle sorte que si l'Administration

croit pouvoir tolérer dans une siUialion don-
née l'inexécution des dispositions prescrites

par un rèjjlement d'administration publique
pour les dislances et précaulions à observer
dans l'exploilation des carrières, cette tolé-

rance ne saurait préjudicier aux droits des
tiers, et notamment à celui qui leur appar-
tient de réclamer devant les tribunaux l'exé-

cution de ces mêmes disiiositions.

Par suite, l'aulorilé judiciaire est compé-
tente, non seulement pour statuer sur les

dommages-intérèls qui peuvent être dus au
propriélaire à l'égard duquel ces précautions
n'ont pas été obsenées, mais aussi pour dé-

cider que les exploitants des carrières dont
il s'agit seront tenus de se conformer, en ce
qui concerne ce propriélaire, aux règles éta-
blies par le règlement précité ; et c'est à tort

que le préfet revendique pour l'autorité ad-
ministrative la connaissance de ces chefs de
contestations (Angers, 28 févr. 1861, D.P.
62. 2. 7; Cons. d'Et. 1" juin 1861, D.P.
62. 3. 2 ; Civ. 29 juill. 1885, D.P. 86. 1. 165;
Req. 7 déc. 1908, Bull. off. min. int. 1909,
p. 673; Cons. d'Et. 9 mai 1913, Revue législ.

mines, 1913, p. 325).

542. Lorsqu'une carrière est située à

proximité d'un chemin de fer, le propriétaire
ne peut y employer la poudre de mine pour
faciliter son exploitation qu'après en avoir,

au préalable,, obtenu l'autorisation par un
arrêté préfectoral, la décision administra-
tive indiquant alors la zone dans laquelle il

sera interdit de faire usage de la poudre, et

celle où ce moyen d'exploitation sera auto-
risé (V., à cet égard. Cire. min. trav. publ.
6 août 1890, Rec. min. trav. publ. 1889-

1891, p. 327).
Mais un préfet qui interdit l'emploi de la

mine en vue de la sécurité publique dans une
carrière située près d'un chemin de fer n'a

pas le droit d'imposer au carrier l'obligation

de rembourser à la compagnie les frais de
surveillance faits à cette occasion (Cons. d'Et.

9 mars 18S8, D.P. 89. 3. 67, et note 1).

D'ailleurs le propriétaire d'une carrière

auquel l'emploi de la mine est interdit a

droit à une indemnité, qui est fixée par les

tribunaux civils (Grenoble, 7 févr. 1861, D.P.
61. 2. 86).

543. Si l'exploitation d'une carrière à ciel

ouvert a pour conséquence de compromettre
gravement une mine située dans le tréfonds,

cette exploitation peut être arrêtée par l'Ad-

ministration ; mais le propriétaire de la car-

rière aura droit à une indemnité calculée

suivantles principes du droit commun (AnuiL-

LON, t. 2, n» 789 ; Féraud-Giraud, t. 2, n» 988).

544. Le propriétaire d'une carrière a éga-

lement droit à une indemnité lorsque son
exploitation devient impossible à la suite da
l'exécution de travaux publics, cette indem-
nité représentant la valeur des substances
que l'on aurait encore pu extraire de la car-

rière jusqu'à son épuisement. Il en est ainsi,

notamment, lors de la construction de lignes

de chemin de fer (Cons. d'Et. 16 févr. 1878,
D.P. 78. 3. 64; 23 mars 1880, D.P. 81. 3.

4; 3 juin 1881, D.P. 82. 3. 115. — V. Tra-
vaux publics), et cette indemnité est due alors

même qu'au moment où la voie ferrée a été

construite, l'exploitation de la carrière n'a-

vait pas atteint les parcelles situées dans la

zone de protection (Cons. d'Et. 24 févr. 1870,

D.P. 82. 3. 115, note 3; 16 févr. 1878, D.P.

78. 3. 64; 3 juin 1S81 , D.P. 82. 3. 115, et la

note 3; 6 août 1887, D.P. 88. 3. 126).

L'interdiction même définitive d'exploiter

une carrière, dans l'intérêt de la conserva-

tion d'un chemin de fer, constitue, non une
dépossession de la compétence judiciaire,

mais un dommage permanent dont il appar-

tient au conseil de préfecture de connaître

( Cons. d'Et. 18 mars 1881 , D.P. 82. 3. 91 ).

545. Une indemnité est encore due dans
le cas où l'exploitation de la carrière, tout en
restant possible, a été rendue plus difficile

(C;ons. d'Et. 5 janv. 1877, Rec. Cons. d'Etat,

p. 32).

546. Les maires peuvent prendre des ar-

rêtés particuliers imposant des mesures plus

rigoureuses que celles contenues dans le rè-

glement départemental, chaque fois que la

sùrelé et la sécurité publique le commandent
(Cr. 25 juin 1869, D.P. 70. 1. 285; i" févr.

1873, D.P. 73. 1. 316; 29 juill. 1885, D.P. 86.

1. 165; 4 août 1911, Bull. off. min. int.,

1912, p. 238. — Féraud-Giraud, t. 2, n» 999);

et en cas de refus par le propriétaire d'une
carrière d'exécuter les travaux, le maire
peut faire exécuter d'office le travail aui
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frais dudit propriétaire (Cons. d'Et. 11 janv.

1860, D.P. 66. 3. 81). Sur le recouvrement

des frais, V. Coynmune.
, , , • ,

547. Aux termes de l'art. 18 de la loi de

1890, et pour son application, les carrières

à ciel ouvert peuvent être assimilées aux car-

rières souterraines en raison des dangers

qu'elles présentent.

548. Lorsqu'un e.xploilant abandonne une

carrière, il doit, par l'intermédiaire du

maire, en faire la déclaration au prél^et,

qui prend toutes les mesures de précaution

nécessaires, et les fera notifier au proprié-

taire. Si celui-ci n'obtempère pas a 1 ar-

rêté, il y est pourvu d'office et à ses frais

par l'Administration. Le propriétaire reste,

d'ailleurs, toujours responsable des accidents

survenus dans la carrière abandonnée par

suite de son mauvais état d'entretien, et de

ce chef il pourrait, le cas échéant, être pour-

suivi pour homicide par imprudence alors

même qu'aucune mesure spéciale n'aurait

été ordonnée par l'Administration (FÉRAUD-

GlRAUD, t. 2, no 1021).
.

549. Lorsqu'une carrière abandonnée pré-

sente un danger pour la sécurité publique

(par exemple en cas d'éboulement d'un mur
séparalif d'avec un chemin), le préfet peut

prescrire au propriéteire de la carrière l'éxe-

cution des travaux nécessaires, sans avoir à

rechercher par la faute de qui ils sont deve-

nus nécessaires, sauf le recours dudit pro-

priétaire contre qui de droit (Cons. d'Et.

20 juin. 1894, D.P. 95. 3. 73;l"juill. 1898,

D.P. 99. 3. 105, et la note; 9 mars 1906,

1" arrêt, D.P. 1907. 3. 112).

AKT. 2. C.SPP'.F.RES SOliTERRAINES.

550. Si la carrière dont on veut com-
mencer l'exploitation doit être ouverte au

moyen de galeries souterraines, le proprié-

taire est tenu d'en faire la déclaration à la

mairie dans les mêmes formes que lorsqu'il

s'assit de carrières à ciel ouvert. En ce cas,

l'exploitation, au lieu de n'être soumis_e en

principe qu'à la surveillance des autorités lo-

cales, est placée sous celle de l'administration

des iUiues dans les conditions prévues par les

art. 47, 48 et 50 de la loi du 21 avr. 1810.

551. Les conditions imposées aux exploi-

tants de carrières souterraines sont établies

par des règlements départementaux ou locaux.

552. Les exploitants de carrières souter-

raines peuvent être tenus de dresser les

plans de leurs carrières. En cas de refus,

les ingénieurs des mines peuvent faire con-

fectionner les plans aux frais des exploitants,

après sommation préalable ; le recouvrement

des frais s'opère alors comme en matière de

contributions directes, et les réclamations,

s'il y a lieu, sont portées devant le conseil de

préfecture dans les trois mois après la pu-

blication de l'arrêté du préfet portant répar-

tition de la dépense entre les intéressés, ou

de l'avertissement individuel qui leur est

adressé (Cons. d'Et. 7 déc. 1877, D.P. 78. 3.

553. L'exploitant de carrières souter-

raines est, en principe, tenu des mèmes_ obli-

gations que l'exploitant de carrières à ciel

ouvert Les frais d'opérations de sauvetage,

faites par l'Administration a raison d'un ébou-

lement dans les galeries souterraines d'une

carrière, peuvent être recouvrés sur l'exploi-

tant, alors même que celui-ci aurait interdit

à ses ouvriers l'accès des galeries dangereuses

et qu'aucune faute ne lui serait imputable :

... sauf à l'exploitant la faculté d'exercer un

recours contre les ayants droit des victimes

(Cons. d'Et. 20 juill. 1894, D.P. 95. 3. 70).

554. Aux termes de l'art. 82, § 1 , la sur-

veillance des carrières souterraines appar-

tient à l'Administration des mines, dans les

conditions prévues par les art. 47, 48 et 50

de la loi de 1810.

555. Les préfets ont les mêmes pouvoirs

qu'en matière de mines lorsque l'exploitation

compromet la sûreté publique, la conserva-

tion des puits, la solidité des travaux, la

sûreté des ouvriers mineurs ou des habita-

tions de la surface. Un préfet peut donc in-

terdire l'exploitation d'une carrière lorsqu'il

vient à découvrir que cette exploitation est

dangereuse, à raison, par exemple, du voi-

sinage d'un puisard (Cons. d'Et. 24 déc. 1844,

D.P. 45. 3. 79).
, . „.

Mais les préfets n'ont pas le droit d inter-

venir, lorsque l'exploitation de la carrière

est restreinte ou suspendue, l'ait. 49 de la

loi de 1810 ne pouvant pas s'appliquer aux

carrières.

556. Les délégués à la sécurité des ou-

vriers mineurs institués par la loi du 8 juill.

1890 ont pouvoir pour inspecter les carrières

souterraines au même titre qoe les mines.

Art. 3. — Infractions aux règlements
concernant les carrières.

557. — L Compétence. — D'après la

jurisprudence constante de la Cour de cassa-

tion, il y a lieu de distinguer entre les car-

rières souterraines et celles à ciel ouvert.

Relativement aux premières, qui sont pla-

cées sous la surveillance directe et spéciale

de l'Administration et du service des mines,

les infractions aux règlements les concer-

nant sont de la compétence des tribunaux

correctionnels (Cr. 29 août 1851, D.P. 51.

1. 279).

Par contre , les carrières à ciel ouvert

étant laissées sous la surveillance de l'Admi-

nistration municipale, la connaissance des

infractions aux dispositions y relatives appar-

tient aux tribunaux de simple police (Ct.

29 août 1845, D.P. 45. 1. 308; 29 août 1851,

précité; 19 sept. 1856, D.P. 56. 1. 417;

23 janv. 1857, D.P. 57. 1. 62).

Toutefois la plupart des auteurs admettent

que les tribunaux correctionnels doivent con-

naître des faits délictueux dans tous les cas

sans distinction
,

que les carrières soient

souterraines ou à ciel ouvert (V. notamment
Aguillon, t. 2, n" 857; Bury, t. 2, n» 1170).

558. — II. Pénalités. — Suivant la doc-

trine généralement admise (V. les auteurs

précités), les infractions aux prescriptions

sur l'exploitation des carrières seraient dans

tous les cas passibles des peines édictées par

l'art. 96 de la loi de 1810, c'est-à-dire de

peines correctionnelles. Mais la Cour de cas-

sation ne suit cette règle qu'à l'égard d'in-

fractions commises dans les carrières sou-

terraines; quant aux contraventions en ma-
tière de carrières à ciel ouvert, qu'elle con-

sidère comme justiciables des tribunaux de
simple police, c'est, d'après sa jurisprudence,

l'art. 671-15» C. pén. qui leur est applicable

(V. les arrêts précités).

MINEUR. — Personne âgée de moins de vingt et un ans (V. Mi-

norité-mtelle); ... Ouvrier des mines (V. Mines, minières et car-

rières; Travail).

MINIÈRE. — "V. Mines, minières et carrières.

MINISTÈRE. — 'V. Constitution et pouvoirs publics, n<" 394

et s.

MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE. — V. Agriculture,

n" 1 et s.

MINISTÈRE DES COLONIES. — V. Colonies, n»» 48 et s.

MINISTÈRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE, DES

POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES. — V. Industrie et com-

merce, n»» 1 et s.

MINISTÈRE DES FINANCES. — V. Trésor public.

MINISTÈRE DE LA GUERRE. — V. Armée, n»> 3 et s., 1397

et s., 2113 et s.

MINISTÈRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE.— V. Ensei-

ç/nement, n"» 4 et s.

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR. — V. Constitution et pou-

voirs publics, n»' 495 et s.

MINISTÈRE DE LA MARINE. — V. Organisation mari-

(inie,

MINISTÈRE PUBLIC
R. vo Ministère public ; — S. eod. V. — C. inslr. crim., art. 1,

nos 63 et s., 189 et s., 522 et s. ; art. 22 à 28 ;
art. 144

;

art. 271 à 283).

Tableau de la législation.

1790. —.16-24 ooûi. — Décret (titre 8), sur l'organisation judiciaire

(R. Organisation judiciaire
, p. 1476).

_ — 27 nov.-\" déc. — Décret qui institue un commissaire du

roi auprès du tribunal decassation (art. 23)

(R. Cassation, n" 12).

An 8. — 27 vent. — Loi sur l'organisation des tribunaux (R. Or-

ganisation judiciaire, p. 14S5).

Anll.— 16-26iien(. — Loi qui fixe à vingl-cinqansl'âgeauquel on
peut être commissaire du Gouvernement
ou substitut (R. Organisation judicaire,

p. 1489).

Anl2. — 22 vent. — Loi sur les conditions d'aptitude et sur le

remplacement en cas d'empêchementpar
des avocats ou avoués (R. Organisation

de l'instruction publique, n» 1335).
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1S08. — 30 7nai-s.

1810.

17-19 nov.

20 avr.

6 juin. —

— 18 août.

1813. — I^f mars.

1815. — 25-28 déc.

1826. — 15-19 Jajît).

1830. - 10-11 déc.

1848. — 4-10 >ioti.

1870. — 16 nov.

1883. — 28 janv.

— - 30 août.

1890. — 22 nov.

1898. — 13 ai'?-.

1899. — 1" juin.

1900. — 30 nov.

190'J. - 31 déc.

— Décret (titre 3, art. 79 à 89). Procureurs

généraux et impériaux (R. Organisation

judiciaire, p. 1495).

9 déc. — Code d'instr. crim.

— Loi (art. 6, 8, 43 et s., 64, 65). Organisa-

tion du ministère public dans les

cours d'appel (R. Organisation judi-

ciaire, p. 1496).

Décret (art. 34, 36, 42 à 53, 95, 101, 102).

Fonctions du ministère public dans les

coursd'appel(R. 0)-3a)(isnfion/udicia()-e,

p. 1498).

— Décret (art. 10 à 23, 28, 29, 31). Organisa-

tion du ministère public dans les tribu-

nau.x de première instance (R. Organi-

sation judiciairti, p. 1501).

— Décret sur le mode de distribution du ser-

vice du ministère public près la Cour de

cassation (R. Cassation, n» 29).

— Décret relatif à la suppression des procu-

reurs criminels ( R. Ministère public,

p. 6, col. 1).

— Ordonnance qui détermine les fonctions

du minisière public près la Cour de cas-

sation (R. Cassation, n« 82).

— Loi (art. 4) sur les juges -suppléants rem-
plissant les fonctions d'ofliciers du mi-

nistère public (R. Organisation judi-

ciaire, p. 1506).

— Constilution (art. 86) qui attribue au pré-

sident de la République le droit de nom-
mer les magistrats du ministère public

(D.P. 48. 4.247).

— Décret qui supprime le titre et les fi^nc-

tions de premier avocat général en cours

d'appel (D.P. 70. 4. 104).

— Décret relatif aux menues dépenses des

cours et tribunaux (D.P. 83. 4. 87).

— Loi sur la réforme de l'organisalion judi-

ciaire (D.P. 83. 4. 58).

— Décret qui supprime les fonctions du pre-

mier avocat général près la Cour de cas-

sation (D.P. 91. 4. 9).

— Loi coniplélant l'art. 6 de la loi du 30 août

1883 (D.P. 99. 4. 6).

— Décret sur l'indemnité de déplacement

accordée aux substituts et justes suppléants

délégués (D.l\ 99. 4, table, 32).

— Décret relatif aux menues dépenses des

cours et tribunaux (D.P. 1905. 4,

table, 76).

— Loi (moJiliant l'art. 144 C. instr.), rela-

tif aux fonctions du ministère public en

matière forestière (D.P. 1907. 4. 116).

Bibliographie.

Debacq, De l'action du minisirre public en matière civile,

2« éd 1882 in-8». — Delpon, /is!i«» «uc l'histoire de l'action pu-

blique et du minisière public, 1830, 2 vol. in-8». - Faure, Béper-

loire administratif des parquets , 184i-18oo, 3 vol. in-8». — l'AUS-

llN HÉLIE, Traité de l'instr. crim., 2« éd., 1866-1867, 8 vol.

in-8» (t 1, n»> 238 à 252, 411 à 535; t. 2, n»» 566 à 599; t. 6,

B" "500 à 2506, 2506. 2650 à 2659, 2774, 2936 à 2938; t. 7,

n«3119 à 3121, 3316 à 3322, 3466, 3467, 3594 à 3596). — Faustin

HÉLIE, Pratique criminelle des cours et tribunaux, 2' éd., refon-

due par M. Depeiges, 1909-1912, 2 vol. in-8» (t. 1, n»' 96 a 127, 697

à 704). — Garkaud, Traité théor. el prat. d'instr. crim. et de pro-

céd. pén., 1907-1912, 3 vol. in-8» parus (t. 1, n»^ 42,54, 77 a 93, 143

à 156 ; t. 2, n»s tiS;^ à 696, 757 et 758). - Leloib, Code dos par-

quets, 1889,2 vol. in-18». - Le Poiïtevin, Diclwnnatre- Formu-

laire des parquets et de la police judiciaire, b' éd., 1915, 4 vol.

in-S» — Le Pûittevin, Code d'instruction criminelle annoJe, 1911-

lOlô' 2 vol. gr. in-8» (t. 1, seul paru). — Mancin, Traité de l'ac-

tion publinue et de l'action civile, 3« éd., 1876, 2 vol. in-8». —
,Mas<;abi.^U , Manuel du ministère public, 5« éil., refondue par

M. Mesnard, 1901-1904, 3 vol. in-8°. — De. MoLiiNES, Traite pra-

tique des fondions du ministère public, 1843, 2 vol. in-8». --

Oi(T0i-AN ET Leueau, Le ministère publie en France, 1831, 2 vol.

in-g». — SciiENK, Traité sur le ministère public , 1813, 2 vol. in-8».

— Vai.i.et et Montacnon, Manuel des magistrats du parquet,

1890, 2 vol. in-8».

Chap. 1.

SECT. 1.

Art. 1.

Art. 2.

§1.
§2.
§3.

SECT. 2.

Art. 1.

§1.
§2.
§3.
§4.

Ai;t. 2.

§1

§2.
§3.

Art. 3.

§1-

S 2.

Chap. 2. —

Division.

Organlsalion et composition du ministérîs

public (n» 1).

Règles générales (n» 1).

Objet de l'institution (n» 1).

Unité; Indivisibilité; Indépendance (n» 4).

Unité (n» 4).

Indivisibilité (n» 7).

Indépendance (n" 13).

Organisation du ministère public dans les diffé-

rentes juridictions (n» 23).

Composition. — Répartition du service (n» 23).

Cour de cassation (n» 23).

Cours d'appel (n» 26).

Tribunaux de première instance (n» 33).

Tribunaux de simple police (n» 38).

Nomination; Durée des fonctions (n« 42).

Conditions exigées ; Formes de la nomination

(n» 42).

Durée des fonctions; Amovibilité (n» 47).

Formalités préalables à l'entrée on fonctions (u» 53).

Incompatibilités; Récusation (n» 58).

Incompatibilités (n° 58).

Récusation (n» 64).

Droits; Devoirs; Subordination hiérarchique;
Discipline; Uesponsabilllë (n»67).

— Droits et prérogatives (n» 67).

— Costume (n» 67).

— Traitement; Retraite (n° 71).

— Honneurs et préséances ;
Prérogatives (n" 74).

— Devoirs; Obligations diverses (n» 79).

— Résidence; Congés (n» 79),

— Prohibitions diverses (n» 83).

— Subordination hiérarchique; Discipline (n° 87).

— Responsabilité (a» 93).

— Fonctions du ministère public près les cours

et tribunaux (n» 96).

— Service d'audienoe des cours et tribunaux (n« 96).

— Fonctions en matière civile (n» 98).

— Généralités (n» 96).

— Du ministère public considéré comme partie jointe

(n» 99).

— Des causes communicables (n» 105).

— Du ministère public considéré comme partie princi-

pale (n» 116).

— Cas où le ministère public agit comme mandataire

forcé de certaines personnes (n" 135).

— Fonctions en matière commerciale (n» 141).

— Fonctions en matière criminelle (n» 147).

— Généralités (n» 147).

— Police correctionnelle (n° 148).

— Chambre des mises en accusation (n» 154).

— Cour d'assises (n« 156).

— Assemblées générales de la cour ou du tribunal

(n» 169).

— Action disciplinaire (n» 172).

— Avocats; Officiers publics et ministériels (n» 172).

— Cours et tribunaux (n» 176).

— Service intérieur des parquets (n» 177).

— Instruction d'affaires d'administration judiciaire

m» 177). ^ .

— Exécution des peines; Casier judiciaire; Grâces;

Réhabilitations (n» 183).

— Matières diverses confiées à la surveillance des par-

quets (n» 187).

— Registres; Correspondances; Etats périodiques;

Envois divers (n" 211).

— Fonclion.s du nilnislère public près le tribu-

nal de simple police (a» 215).

Art. 1.

S 1.

§

§ 3.

Art. 2.

S 1.

§ 2.

Art. 3.

Art. 4.

Chap. 3.

SECT. 1

Art. 1.

§ 1.

§ 2.

- S 3

^ 4

§5.

Art. 2.

Art. 3.

§!•
g 2.

§3.
§4.

SECT. 2.

SECT. 3.

Art. 1.

Art. 2.

SECT. 4.

Art. 1.

Art. 2.

Art. 3.

Art. 4.

Chap. 4



MINISTÈRE PUBLIC — 161

Cbap. l'^ — Ornanlsalion et compo-
sition du ministère public.

SECT. i". — Régies générales.

Akt. l«r. — Objet de l'institution.

1. L'art. 1", titre 8, L. 1(3-24 août 1790,

porte : « Les officiers du ministère public

sont agents du pouvoir esécutil auprès des

tribunaux. Leurs fonctions consistent à l'aire

observer, dans les jugements à rendre, les

lois qui intéressent l'ordre général et à faire

exécuter les jugements rendus. » Lors de la

discussion du Code d'instruction criminelle,

l'institution du ministère public, telle qu'elle

avait été ainsi établie, a été regardée comme
délinitivement réglée, et il n'y a plus eu à

préciser que l'étendue et la mesure de ses

attributions, spécialement en ce qui concerne
l'e.xercice de l'action publique. C'est ainsi

que l'art. 45, L. 20 avr. 1810, et les art. 21

et 22 C. instr. ont conllé la direction de

l'action publique, dans leur ressort, aux pro-

cureurs généraux, puis l'exercice de cette ac-

tion, relativement aux délits et aux crimes,

aux procureurs de la République, et, rela-

tivement aux contraventions de simple po-

lice, aux officiers du ministère public près

les tribunaux de simple police.

2. Il existe un ministère public : ...

1» près la Haute Cour de justice; ... 2» près

le Conseil d'Etat pour le jugement des af-

faires contentieuses ; ... 3» près la Cour de
cassation; ... 4» près la Cour des comptes;
... 5' près les cours d'appel et les tribunaux
civils de première instance; ... 6" près les

conseils de préfecture; ... 7° près les tribu-

naux de simple police; ... 8» près les con-

seils de guerre, les conseils de revision et

les tribunaux maritimes. — Au contraire, il

n'en existe pas près les juges de paix statuant

comme juges civils, près les tribunaux de

commerce et les conseils de prud'hommes.
Les développements qui suivent se rapportent
exc'usivement à l'organisation et au fonc-

tionnement du ministère public près les

juridictions judiciaires proprement dites.

.Sur l'exercice du ministère public près le

Sénat constitué en cour de justice, le Conseil

d'Etat, pour le jugement des affaires conten-

tieuses, la Cour des comptes, les conseils de
préfecture, les conseils de guerre, les tribu-

naux maritimes, les conseils de revision,

Y. Conseil d'Etal, n»s 42 et s.; Conseil de
préfecture, n»^ 37, 38, 587 et s.: Cour des

comptes, n«» 7, 34, 35, 168, 247 ; Haute Cour
de justice, n» 10; Justice maritime , n"s76,

96: Justice miiilaire, n»" 20 et s., 29, 219.

3. L'organisation du ministère public re-

pose essentiellement sur trois principes fon-

damentaux : 1° unité du ministère public
;

2» indivisibilité du ministère public; 3" in-

dépendance vis-à-vis des tribunaux et des

justiciables.

Aux. 2. — Unité ; Indivisibité ; Indépendance.

§ 1". — Unité.

4. L'institution du ministère public est

basée sur l'unité, en ce sens que le minis-

tère public forme un corps obéissant à une
direction unique. Dans les travaux prépara-

toires et la discussion de la loi du 20 avr.

1810, on a tout spécialement insisté sur

cette règle que le législateur a considérée
comme essentielle : « L'unité de ce minis-
ti-re , disait le rapporteur au Corps législa-

tif, en fait la force et le principe; son action,

pour être bienfaisante et salutaire, doit être

constamment la même » (Locré, t. 24,

p. 653).

5. A la tête du ministère public est le

ministre de la Justice, de qui part l'impul-

sion donnée à tous les officiers qui le com-
posent et à qui arrivent de tous les points

RÉP. PRAT. DALLOZ. — VUl.

les rapports locaux sur l'administration de
la justice. Dans le ressort de chaque cour
d'appel, toutes les fondions du ministère

public sont spécialement et personnellement
confiées au procureur général ; c'est lui qui

dirige les procureurs de la République, aux-

quels il confie l'exercice de l'action publique
dans chaque arrondissement relativement
aux crimes et aux délits, et le ministère pu-
blic de simple police qui, dans chaque can-
ton, exerce l'action publique relativement

aux contraventions de simple police. L'im-
pulsion part donc du garde des sceaux, placé

au sommet de la hiérarchie, et se transmet,
par l'intermédiaire des procureurs généraux,

à tous les officiers du ministère public (Faus-

tin Hélie, t. 1 , n» 487 ; t. 2, n» 586; Gar-
RAUD, t. 1, n» 85; Le Poittevin, v« Ministère

public, n»4; Code d'iiisfc. cr/ni., art. 1, n«'8i

et s.; Mancin, t. 1, n» 88; Ortolan et Le-
DEAU, t. 1 , p. 22), C'est ce qui résulte no-

tamment des art. 27 et 274 C. instr. — Nous
aurons à examiner (V. infra, n" 87 et s.)

quelles sont, au point de vue de l'exercice

des fonctions, les conséquences du principe

de l'unité du ministère public, et nous re-

chercherons dans quelles limites un procu-

reur de la République est lié par les instruc-

tions qu'il a reçues du procureur général ou
du garde des sceaux.

6. Quant au procureur général près la

Cour de cassation, il ne forme pas l'un des

échelons de cette hiérarchie. L'art. 84, Sén.-

cons. 16 therm. an 10, porte, qu '« il sur-

veille les commissaires près les tribunaux

d'appel et les tribunaux criminels ». Son rôle

consiste donc à surveiller l'exercice de l'ac-

tion publique et à seconder ainsi le garde

des sceaux, dans la mission que lui donne la

loi d'imprimer une direction au ministère

public (Faustin Hélie, t. 1, h" 532; Le Poit-

tevin, loc. cit.; Mangin, t. 1 , n» 103).

§2. Indivisibilité.

7. La maxime de notre ancien droit, que
« le ministèr-e public est indivisible », est

encore actuellement en vigueur. C'est ce qui

résulte de la discussion au Conseil d'Etat de

la loi du 20 avr. 1810 (Locré, t. 24, p. (ifi'à).

Mais la portée de cette maxime doit être

renfermée dans de justes limites : elle si-

gnifie, non pas que les officiers du minis-
tère public près des divers tribunaux peuvent

faire indilfèremment les actes de poursuite

dans une alfaire criminelle, mais que dans
chaque juridiction déterminée le ministère

public forme un groupe d'officiers indivi-

sible. Ainsi, dans tel parquet général, dans
tel parquet de première instance, ce qui est

fait par l'un des magistrats qui le com-
posent est censé fait également par les autres

(Faustin Hélie, t. 2, n» 584 et 585 ; Gar-
raud, t. -1. n» 88; Le Poittevin, v» Minis-

tère public, n" 3 , C. insir. criin. ann.,

art. 1, n" 99 à 103; Mangin, t. 1, n" 105).

8. De ce principe découlent plusieurs

conséquences intéressantes. En premier lieu,

en toute matière civile ou criminelle, deux
ou plusieurs officiers du ministère public

peuvent occuper successivement le siège

dans une même affaire (Cr. 15 nov. 1815,

R. Min. publ., 49-2»; 24 juill. 1818, ibid.,

49-6»; 20janv. 1826, ibid., 49-3»; 6 avr. 1827.

ibid., 49-4»; 15janv.l829, ibid.,iO; 29 mars
1832, ibid., 49-4»; 11 sept. 1834, ibid., 49-4°;

18 avr. 1836, ibid., 4S-1»; 20 avr. 184-i,

ibid., 48-2» ; 22 août 1867, Bull, cr., n» 201 ;

14 mai 1869, D.P. 70. 1. 437 ; 20 févr. 1873,

ibid., n» 56; 10 mai 1875, D.P. 76. 1. 451
;

29 janv. 1879, D.P. 79. 1. 70; 16 janv. 1894,

D.P. 94. 1. 247). Il eu est ainsi même dans
les tribunaux de simple police (Cr. 27 avr.

1877, Bull, cr., n» 112).

9. En second lieu, chaque officier, dans
l'exercice de ses fonctions, représente la

personne morale du ministère public, comme

si tous les magistrats du même parquet
agissaient collectivement. Il se produit une
manifestation extérieure de ce principe au
cas où plusieurs meinbres du parf^et
siègent ensemble dans la même affaire :

quand l'un d'eux conclut ou requiert, les

autres se tiennent debout à ses côtés,

comme s'ils portaient eux-mêmes la parole.

10. Enfin tout membre d'un parquet a

l'aptitude nécessaire pour faire tous les

actes qui pourraient être accomplis par le

chef de ce parquet. En effet, de ce que le

ministère public est indivisible, il résulte
« qu'il existe, entre tous les officiers qui le

composent dans un tribunal, une commu-
nauté de fonctions, de droits et d'obliga-

tions » (Cr. 3 sept. 1829, R. Appel cr.,

n» 185). C'est ainsi qu'un substitut du pro-
cureur de la République peut appeler d'un
ju.gement correctionnel comme le procureur
de la République lui-même (V. Appel
criminel, n» l.'i3).

11. Mais le principe de l'indivisibilité doit

se combiner avec les règles de la hiérarchie.
Le procureur gr-néral n'est évidemment pas-

lié par les conclusions prises en première
instance par le procureur de la République :

il peut donc interjeter appel d'un jugement
rendu conformément aux réquisitions du
ministère public (V. Appel criminel, n» 132).

12. Si les actes d'un substitut ont la

même valeur que ceux qui sont faits par le

chef de parquet, c'est qu'il est présumé
avoir agi conformément aux instructions de
ce dernier (V. Appel cri'v.inel, n» 133). M. is

le procureur général ou le procureur de
la République, suivant le cas, peut désa-

vouer l'acte de son substitut, lorsque celui-ci

a aL;i contrairement à ses ordres (V. infra,
n»34}.

g 3. — Indépendance.

13. — 1° Indépendance vis-à-vis des

cours et tribunaux. — Le ministère public

est complètement indépendant de la juri-

diction à laquelle il est attaché : c'est là

une conséquence du principe que les tribu-

naux ne peuvent exercer l'action publique.

Cette rèsle est consacrée par les art. 60 et

61 de la' loi du 20 avr. 1810 (Garraud, 1. 1,

n» 146; Le Poittevin, C. d'instr. crim.
ann., art. 1, n»' 104 et s.; Dict.-forr.i. des

parq., v" Ministère public, n» 4 ; Faustix
Hélie, t. 2, n» 570 ; Mangin, t. 1, n» 23).

14. Il en résulte qu'un tribunfl n-; leut"
censurer les actes du ministère public. Les
juges n'ont d'autre droit que celui d'instruire, -

soit le garde des sceaux, lorsqu'il s'agit d'une
cour d'appel ou d'une cour d'assises, soit le

procureur général, s'il s'agit d'un tribunal

de première instance, des reproches qu'ils

croient devoir formuler contre les ol'ficiers

du ministère public exerçant auprès d'eux
(L. 20 avr. 1810, art. 61) ; ils ne peuvent
d'ailleurs user de ce droit que Confldenliel--

lement.
15. Une cour ou un tribunal commet

donc un excès de pouvoir, lorsqu'il insère

dans un arrêt ou un jugement un blâme
ou une critique contre le ministère public,

à raison des poursuites exercées, soit parce
que les faits ne paraissent pas avoir un de-
gré suffisant de gravité , soit parce que
l'initiative des poursuites aurait dû être

laissée aux personnes qui se prétendent lé-

sées, scit parce que les charges relevées

étaient insuffisantes, etc. (^.Action publique,
n"" 44 et s.).

16. Si la critique est interdite, à plus

forte raison il n'appartient pas aux tribu-

naux d'adresser des injonctions aux ofliciers

du ministère public et de leur enjoindre,

soit d'exercer des poui suites à raison de
telle infraction, soit de comprendre dans
les poursuites telles ou telles personnes dé-

terminées (V. Action publique, n»' 37 et s.),

21
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17. Lorsqu'un jugement ou un arrêt est

entaché d'excès de pouvoir parce qu'il con-

tient des censures à l'égard du ministère

public, Il est évident que la nullité ne porte

que sur la partie du jugenunt ou de l'arrêt

qui contient l'illégalité, c'est-à-dire sur la

censure elle-même. Le condamné ne pour-

rail invoquer ce mojea pour faire annuler

le jugement rendu contre lui.

18. Le principe de l'indépendance du

ministère public s'applique, non seulement

en matière criminelle, mais aussi en ma-

tière civile. — La chambre des requêtes de

la Cour de cassation a annulé tous les arrêts

qui lui ont été déférés et qui contenaient

des injonctions à des ofliciers du ministère

public (Req. 17 avr. 183-2, R. 58-1°; 26 janv.

ISil, B. 58-4»).

19. Quelque absolue que soit celte règle,

elle comporte cependant deux exceptions

expressément formulées par la loi. — En
premier lien, la chamlnf des mises en accu-

sation a, aux termes de l'art. 235 G. instr.,

le droit d'oi donner d oflice, dans toutes les

affaires qui lui sont soumises, des poursuites

et des informations, tr.nt qu'elle n'a pas

décidé s'il y a lieu de prononcer sur la mise

en accusation (V. hiatrucl'wn criminelle

,

n° 772). — Kn second lieu, l'art. 11, L.

20 avr. 1810, dispose que les cours d'appel

peuvent, toutes les chambres assemblées,

entendre les dénonciations qui lui seraient

faites, par un de ses membres, de crimes ou

de délits ; elle peut mander le procureur

général pour lui enjoindre de poursuivre à

raison de ces faits ou pour entendre le

compte que le procureur général lui ren-

dra des poursuites qui seraient commen-
cées.
20. La dénonciation, faite conformément

à l'art. 11 de la loi du 20 avr. 1810, ne

peut porter que sur des délits ou sur des

crimes (Le Poiïtevin, C. inslr. crim. ann.,

Appendice à l'art. 235, n» 4, p. 1075 ; Le
SellyEr, Exerc. et exl. des act. pubt. et

priv., t. 1, n» 172). Le membre de la cour

qui veut faire cette dénonciation doit adres-

ser une demande de convocation de l'assem-

blée générale au premier président (Décr.

6 juin. 1810, art. ti4). Celui-ci apprécie s'il

y a lieu de faire droit à la demande ; tonte-

fois, au cas de refus, le magistrat dont la

demande est ainsi rejelée a le droit d'ins-

truire sa chambre de l'objet qu'il se propose

de dénonc! r ; si, après avoir délibéré, la

chambre demande rassemblée, le premier
président est tenu de raccorderiDécr.art.65),
— Lorsque l'assemblée est formée, le procu-

reur général y est appelé et y assiste_ \Décr.

art. 66). Avis de celte réunion est préalable-

ment donné au garde des sceaux (art. 67).

L'assemblée se tient à huis clos; les per-

sonnes qui sont visées par la dénonciation,

ne peuvent y assister (Cr. 25 .juill. ISi-iil,

R. Inslr. cr., 1150). — L'Assemblée géné-

rale, si la dénonciation lui parait devoir

être accueillie, ordonne qu'il sera instruit

sur les crimes ou délits dénoncés. Elle peut,

soit évoquer ou commettre un de ses membres
pour instruire, soit délaisser le procureur

général à exercer Us poursuites conformé-

ment aux rè'^les ordinaires (CAnNOT, t. 2,

sur l'art. 235; n» 6; Lk Poittevin, op. cit.,

Appendice à l'art. 235, n» 22, p. 1076). —
Lorsque la cour a évoqué, le conseiller com-
mis procède à l'information dans les formes

prévues par l'art. 237 C. instr.
; lorsque

cette information est achevée, le dossier est

communiqué au procureur général, puis le

ré:.;lemunt de la procédure est fait, non pnr

les chambres assemblées de la cour, mais
par la chambre d'accusation (Bourguignon,

Jurispr. des Codes criminels, t. 1, p. 467;

Carnot, t. 2, sur l'art. 235, n<" 7 et 10 ; Le-

GRAVEREND, Tr. de la Icgisl. cr., t. 1, p. 467;

Le Poittevin, loc. cit., n»20; Mangin, Inslr.

ecr., t. 2, n» 63-3°).

21. Lorsque des poursuites ont été or-

données par la cour réunie en assemblée
générale, celle-ci peut mander devant elle

le procureur général pour lui rendre
compte de ses diligences (L. 20 avr. 1810,

art. 11). Mais cette disposition est exception-

nelle et doit être appliquée d'une manière
essentiellement restrictive. Par suite, s'il

s'agit d'un crime ou d'un délit dont l'ins-

truction a été ouverte par le ministère pu-
blic en vertu de sa propre initiative, l'art. 11

cesse d'être applicable ; l'assemblée géné-
rale n'a pas qualité pour demander compte
au procureur général des poursuites ainsi

engagées, alors même qu'il est constaté que
par négligence ou pour toute autre cause les

mesures indispensaldes pour assurer l'e.^er-

cife de l'action publiiiue n'ont pas été prises

(Cr. 12 juill. 1861, U.P. 61. 1. 292. — Gar-
RAUD, t. 1, n» 148, p. 324. — Contra : Le
Poittevin, loc. cit., n» 9 ; Le Sellver, op.

cit., t. 1, n» 174).

22. — 2» Indépendance vis-à-vis des par-

ties. — Il résulte des dispositions des art. 22

et 145 C. instr. que le ministère public est

investi d'un droit général d'exej-cer l'action

publique ; il est, dans l'exercice de_ cette

action, indépendant de la partie lésée (V.

Action publique, n" 53 et s.). — Ce n'est

que dans des cas exceptitnnels limitative-

ment spécifiés par la loi que l'exercice de

cette action est subordonné à une plainte

(V. eod. V, n" 56 et s.).

SECT. 2. — Organisation du ministéie
public dans les différentes juridic-

tions.

Art. 1". Composition
DU service.

Répartition

§ 1". — Cour de cassation.

23. A la tête du parquet de la Cour de

cassation se trouve un procureur général

(Décr. 27 nov.-l«i- déc. 1790, art. 23; Sénat.

-

cons. org. 28 lloréal an 12, art. 136); je

parquet comprend en outre six avocats gé-

néraux (Décr. 2 brum. an 4, art. 6 ; L.

27 vent, an 8, art. 07 : Décr. 10 mars 1810,

art. 2). Le titre de premier avocat général

créé par l'ordonn.Tnce du 15 janv. 1826

(R. Casssalion, 82) a été supprimé par dé-

cret du 22 nov. 1800 (D. P. 01. 4. 9).

24. Le procureur général attache les avo-

cats généraux à celle des chambres où il

juge que leur service est le plus utile. Il

peut les employer pour le temps qu'il croit

convenable et pour les all'aires qu'il jugé à

propos de leur confier (Oïd. 15 janv. 1826,

art. 47).

25. Le service administratif est assuré,

sous la haute direction du procureur géné-

ral, par un secrétaire en chef et deux secré-

taires (Ord. 27 nov. 1834, art. 2).

§ 2. — Cours d'appel.

26. Le ministère public près les cours

d'appel se compose d'un procureur général,

d'avocats généraux et de substituts du pro-

cureur général (L. 20 avr. 1810, art. 0; Décr.

6 juill. 1810, art. 42). Il existait dans chaque
cour d'appel un premier avocat général;

mais ce titre a élé supprimé par décret du
16 nov. 1870 au fur et a mesure des exlinc-

iions. — Le nombre des avocats généraux et

des substituts attachés à chaque cour d'ap-

pel a été déterminé par le tableau A annexé
à la loi du 30 août 1883. Ce tableau a élé

abrogé par l'art. 39, § 1, L- 25 févr. 1901.

C'est donc le tableau A annexé à cette der-

nière loi qui règle la composition du minis-

tère public prés les cours d'appel. 11 y a lieu

toutefois de remarquer que le législateur,

oubliant l'abrogation [lar lui prononcée du
tableau A du 3U août 1883, a visé ce tableau

et non celui du 25 févr. 1901 dans les lois

modificativcs du 31 mars 1903 et du 27 avr.

1906 (Le Poittevin, C. inslr crim. ann.,
art. 1 , n» 11).

27. Le parquet de la cour peut être com-
plété par un ou plusieurs attachés, avocals
aspirants à la magistrature, agréés par le

procureur général et coopérant, sous la di-

rection des magistrats de ce parquet, à l'ex-

pédition des travaux intérieurs. — Enfin,
dans chaque parquet de cour d'appel, il y
a un secrétaire nommé par arrêté préfecto-
ral, sur la présentation du procureur géné-
ral, qui est chargé, sous la direction du
procureur général et de ses substituts, de
l'administration intérieure du parquet (Cor-
respondance, tenue des registres, établisse-

ment des états, etc. ).

28. Le procureur général exerce l'action

de la justice criminelle dans toute l'étendue

de son ressort; toutes les fonctions du mi-
nistère public lui sont spécialement et per-
sonnellement confiées (Décr. 6 juill. 1810,
art. 42). Il porte la parole aux chambres as-

semblées et aux audiences solennelles ; il la

porte aussi aux audiences des chambres de
la cour, quand il le juge convenable (art. 43).

— Au cas d'absence ou d'empêchement, il C'-t

remplacé par le plus ancien des avocats gé-
néraux, soit pour porter la parole à l'au-

dience, soit pour les autres actes du minis-
tère public (art. 50).

29. Les avûCots généraux et les substituts

du procureur général ne participent à l'exer-

cice des fonctions du ministère public que
sous la direction du procureur général (Décr.

6 juill. 1810, art. 42). — Les avocats généraux
sont plus spécialement chargés du service

des ardiences de la cour d'appel et de la

cour d'assises. Le procureur général attache

chacun d'eux à la chambre à laquelle il

croit son service le plus utile (art. 44).

30. Les substituts du procureur général

sont plus spécialement charges du service

intérieur du parquet. C'est à eux qu'incombe
le soin d'examiner les dossiers et de faire les

rapports sur les mises en accusation , de
dresser les actes d'accusation, etc. (Décr.

6 juill. 1810, art. 45'.

31. Les substituts peuvent, toutes les fo s

que le procureur général le croit nécessaire,

être appelés, concurremment avec les avocals

généraux, à remplir les fonctions du minis-

tère public près les diverses chambres de la

cr.ur d'appel et prés la cour d'assises (Décr.

29 avr. 1811, ait. 3). Il résulte de plus des

motifs de ce décret que les avocats généraux
peuvent être chargés de collaborer aux tra-

vaux intérieurs du parquet, lorsque l'expé-

dition des affaires l'exige (Le Poittevin, op.

cit., art. 1, n" 69).

32. En cas d'absence ou d'empêchement,
les avocats généraux sont remplacés par dis

substituts et réciproquement (L. 20 avr. 1810,

art. 6; Décr. 6 juill. 1810, art. 51 et 52).

Lorsque tous les membres du parquet de la

cour sont absents ou empêchés, les fonc-

tions du ministère public sont remplies par

un conseiller. C'est ce qui résulte de l'art. 84

C. proc, dont les dispositions sont appli-

cables, non seulement dans les tribunaux de

première instance, mais encore dans les

cours d'appel (Req. 30 déc. 1850, D.P. 51.

1. 85; 25 nov. 1861 , D.P. 62. 1. l.Hl
; 13 mai

1878, D.P. '.9. 1. 68; 17 mars 1880, Sir. 82.

1. 405). L'art. 26, L. 27 vent, an 8, ayant été

abrogé par l'art. 1041 C. proc, tous les

conseillers, sans distinction de rang, peuvent

être appelés à remplacer ainsi les membres
du parquet général (Req. 25 nov. 1861,

13 mai 1878, 17 mars 1880, précités). — A dé-

faut de conseiller disponible, le magistrat du
ministère public peut, à l'audience, être

remplacé, comme dans les tribunaux de pre-

mière instance, par un avocat ou un avoué

(V. infra, n» 37). Mais, en ce cas, il faut, à

peine de nullité, que l'arrêt précise : 1» qua
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le magistrat qui devait occuper le siège du
minisTère public était nbsent ou empêché;
2" que les autres meinbi'es du parquet de

la cour et les conseillers étaient également

empêchés ;
3" que l'avocat qui a siésé était le

plus ancien de ceux qui étaient présents a

l'audience (Req. 6 juiU. 1871, Sir. 71. 1. 54).

Si le remplacement a été fait par nu avoué,

il laut en outre constater que celui-ci a été

appelé à défaut d'avocats.

§3. _ Tribunaux de première instance.

33. Le ministère public près les tribu-

naux de première instance est composé d'un

procureur de la République avec ou sans

substituts. Le tableau B annexé à la loi du
30 août -1883 et modifié par l'art. 39, § 2,

de la loi du 2.5 févr. 1901, l'art. 1" de la loi

du 27 avr. -lyOti et lart. !«' de la loi du

30 oct. 1908, détermine les parquets qui ont

des substituts, et en fixe le nombre.
34. L'exercice de l'action publique appar-

tient au procureur de la République (C. instr.

art. 22). Quant à ses substituts, l'exercice de

celte action ne leur appartient pas person-

nellement ; ils y participent seulement sous

ses ordres et sa direction (Garraup, t. 1

,

n» 87; Laborde, C. de dr. crim., 1' éd.,

n» 667; Le Puitievin, C. iiislr. crim. ann.,

art. 2H, n« 3 et s.; Le Sei.lyer, Act. publ.

et priu., t. 1 , n»= 250 et 251 ; Mangin, Act.

publ. et civ., t. 1, n»> 94 et 95; Morin,
v» Ministère public, n^ 15; Ortolan, Elé-

ments de dr. yen., t. 2, n" 2029. — Contra :

Faustin IIéme, fnstr. cr., t. 1, n" 495 à

499). — Les substituts n'ont donc pas de

pouvoirs propres : quand ils exercent l'action

publique, c'est en vertu des pouvoirs que la

loi a confiés au procureur de la République

au lieu et place duquel ils agissent. Mais il

en est ainsi, non seulement quand ils reni-

placent le chef du parquet absent ou empê-
ché, mais encore lorsque celui-ci les a char-

gés de remplir certames de ses fonctions;

les art. 17, 18 et 19, du décret du 18 août

1810 l'autorisent expressément à leur délé-

guer certaines parties de ses atlributlons. Il

n'est pas d'ailleurs nécessaire pour la vali-

dité des actes accomplis que la preuve de

cette délégation soit rapportée : elle se pré-

sume, tant que le procureur de la Répu-
blique ne désavoue pas l'acte fait par son

Bubstilut (Cr. 19 févr. 1829, R. Appel cr.,

185 ; 3 sept. 1829, ibid.). — Si donc le substi-

Jut n'avait aucune délégation et avait agi à

i'insu du procureur de la République ou
contrairement à ses ordres, celui-ci aurait

le droit de le désavouer, et, si ce désaveu

était reconnu fondé, il entraînerait la nul-

lité de l'acte iccriniiné. Toutefois le désaveu

n'est possible qu'autant que les choses sont

encore entières; c'est ainsi qu'un procureur

de la République ne peut désavoiier l'appel

interjeté par son substitut, que s'il le

fait avant que des conclusions au fond aient

été prises devant la cour (V. Appel cri-

minel, n» i'A'i).

35. Le service du ministère public auprès

des chambres du tribunal est distribué

par le procureur de la République entre

Bes substituts ; il est d'ailleurs toujours

maître de changer la destination qu'il leur

a donnée et de remplir lui-même les fonc-

tions qu'il leur avait spécialement délé-

guées (Décr. 18 août 1810, art. 19). — Si

les besoins du service l'exigent, il a le droit

d'adjoindre à son parquet un ou plusieurs

suppléants qui deviennent alors de véritables

substituts (L. 10 déc. 1830, art. 3). C'est au
procureur de la République qu'appartient le

droit de désigner les suppléants ainsi alta-

chés au parquet (Req. 31 juiU. 1837, R. 27).

Toutefois, par convenance, il doit se con-
certer préalablement avec le président du
tribunal '( Le Poitïevin. Dict. forni. des
jtarq., v» Ministère public, n» 43). — Dans

certains parquets, il existe un ou plusieurs

secrétaires, chargés du service intérieur

(correspondance, tenue des registres, états

périodiques, etc.), sous li direction du pro-

cureur de la République et de ses substi-

tuts. Ces employés sont nommés par le pré-

fet, sur la présentation du procureur de la

République, lorsque le conseil général a voté

les fonds nécessaires pour assurer leur trai-

tement (Cire, iiitér. 31 juill. 1908, Journ. des

parq., 1908. 3. 184).

36. En cas d'absence ou d'empêchement,
le procureur de la République est suppléé

par le plus ancien de ses substituts et, à dé-

faut, par le plus ancien des juges suppléants

attachés au parquet (Décr. 18 août 1810,

art. 20 et 21). Si tous les membres du par-

quet sont absents ou empêchés, le président

réunit le tribunal en assemblée générale et

une ilélibéralion, qui est transcrite sur le

registre du tribunal, délègue au parquet l'un

des membres du siège (art. 20). — L'art. G

de la loi du 30 août 1883, modifié par la loi

du 29 avr. 1898, permet en outre au pro-

cureur général de déléguer un substitut ou

un juge suppléant d'un autre tribunal du
ressort pour remplir les fonctions du mi-

nistère public dans le tribunal où le e:'-

vice n'est plus assuré. Alin d'éviter les_ dais

de déplacement qu'entraînent ces déléga-

tions, les procureurs généraux ne doivent

user du droit ainsi conféré que dans les cas

d'extrême nécessité {Cire, clianc. 18 mars
190i, Journ. dos parq., 1905. 3. 28).

37. Lorsque, à l'audience, le magistrat

qui devait occuper le siège du ministère pu-

blic est absent ou empècîié, il est remplacé

par un autre membre du parquet et, à dé-

faut, par un juge ou un juge suppléant (C.

proc. art. 84). A défaut de juge ou de juge

suppléant, le plus ancien des avocats pré-

sents à l'audience est appelé, conformément
à l'art. 35 du décret du 14 déc. 1810, à rem-

plir les fonctions du ministère public (Civ.

Ujanv. lS'i5, D.P. 45. 4. 329; 24 déc. 1872,

D.P. 74. 5. 339; Castia, 16 janv. 1S5G, D.P.

50. 2. 58; Aix. 13 févr. 1872, D.P. 73. 5.

322). — A défaut d'avocats, c'est le plus

ancien avoué présent qui est appelé à siéger.

— Voir pour les constatalions que doit con-

tenir le jugement, quand le remplacement
est fait par un avocat ou un avoué, supra,

n» 32. — Lorsque, au contraire, c'est un
juge ou un juge suppléant qui a rempli les

fonctions du ininistère public, il n'est pas

nécessaire de mentionner l'empêchement du
magistrat remplacé : celui-ci est de droit

pré-iumé légitimement empêché (Civ. 28 nov.

1876, D.P. 77. 1. 62-; Req. 31 juill. 1894,

D.P. 95. 1. 142).

§ 4. — Tribunaux de simple police.

3S. Les fonctions du ministère public

près le tribunal de simple police sont rem-
plies par le commissaire de police du lieu

où siège le tribunal jC. instr. art. 144, § i).

En ce cas, la qualité d'oflicier du ministère

public lui appartient en vertu de la délé-

gation de la loi (Cr. 27 avr. 1895, D.P. 97.

1. 300). S'il y a plusieurs commissaires de

police dans cette localité, le procureur gé-

néral près la cour d'appel nomme celui ou

ceux d'entre eux qui feront le service (C.

instr. art. Ii4, g 2). En ce cas, bien que
tous ces commissaires de police aient une
vocation égale pour remplir les fonctions du
ministère public ( Cr. 27 avr. 1895, pré-

cité), une délégation du procureur général

est indispensable : aucun d'eux ne pourrait

se charger lui-même du service, sans avoir

été régulièrement délégué (Cr. 26 mars 1870,

D.P. 72. 5. 283).

39. Lorsqu'il n'y a pas de commissaire

de police au chef-lieu du canton, il appar-

tient au procureur général de désigner l'of-

1 hcier du ministère public. Sou choix peut

porter sur un commissaire de police rési-

dant dans une autre commune, sur un sup-

pléant du juge de paix, sur le maire ou
l'adjoint du chef- lieu ou enlin sur le maire
ou l'adjoint d'une des autres communes du
canton (C. instr. art. 114, § 3)._Tous_les

magistrats ou fonctionnaires ainsi énumérés
ont une vocation égale à remplir les fonc-

tions du ministère public : il n'existe au-
cune priorité entre eux et le procureur gé-

néral peut par suite exercer librement son

choix. Toutefois il importe de remarquer que
le fonctionnaire désigné doit résider dans le

canton ; ainsi le procureur général ne pour-
rait déléguer le commissaire de police d'un

canton voisin (Cr. 4 août 1877, D.P. 78. 1.

39J). Mais il n'y a pas à distioguer entre les

commissaires de police urbains ou commu-
naux et les commissaires de police spéciaux.
— Le magistrat ainsi délégué par le procu-
reur général ne peut subdéléguer les pou-
voirs qui lui sont conférés; s'il est absent
ou empêché, il est procédé au remplacement
conformément aux règles que la loi a tracées

infra, n« 41 (Cr. 3 mars 1877, D.P. 78. 1.

143).

40. La loi du 21 mars 1896, qui a auto-

risé les juges de paix à tenir des audiences
supplémentaires dans les communes autres

que le chef-lieu d'arrondissement, s'appliqua

non seulement aux audiences de conciliation

et aux audiences civiles, mais encore aux
audiences de simple polioe. Il peut donc
être tenu des audiences foraines de simple
police (Lettre g. des se. à proc. gén. Lyon,
29 janv. 1898. — Le Poittevin, C. instr.

crim. ann., art. 141, n» 4). L'officier
_
qui

occupe le siège du ministère public près le

tribunal de simple police du chef-lieu de
canton a qualité pour siéger à ces audiences.

Mais il n'est pas tenu Je faire ce service,

d'autant plus qu'aucune indemnité de dé-

placement ne peut lui être allouée. En ce

cas, le procureur général doit le considérer

comme empêché et, en conséquence, il dé-
signe pour le remplacer le maire ou l'ad-

joint de la commune où se tiennent les au-

diences foraines ou toute autre personne qui

accepte cette mission et qui est l'une de

celles ayant qualité pour faire les remplace-

ments (Lettre g. des se. à proc. gén. Lyon,

29 janv. 1898. — Le Poittevin, op. cit.,

art. 144, n» 13 et s.).

41. Il reste à déterminer le mode sui-

vant lequel il est procédé au remplacement
de l'officier du ministère public absent ou
empêché. — S'il y a deux commissaires de

police au chef-lieu de canton, celui qui n'a

pas été délégué aux fonctions du ministère-

public remplace de droit son collègue

(Cr. 27 avr. 1895, supra, n» 38); s'il y a

plusieurs commissaires de police, le procu-

reur général doit en déléguer un second

pour occuper, le cas échéant, le siège du
ministère public. — Dans les chefs-lieux de

canton où. n'y a qu'un commissaire de police

et dans ceux où il n'y en a pas, le rempla-

cement est fait dans les deux cas conformé-

ment à l'art. 144, § 3, C. instr., par le maire,

à défaut par l'adjoint, à défaut par un con-

seiller municipal du chef- lieu de canton

(Cr. 13 janv. 1877, D.P. 78. 1. 90; 9 mai

1891, D.P. 91. 1. 3113; 9 déc. 1893, D.P. 97.

1. 300). Le remplacement doit se taire ri-

goureusement dans l'ordre déterminé par

l'art. 144, ^ 3 ( Cr. 13 janv. I,s77, précite;

3 mars 1877, .supra, n" 39; 10 févr. 1838,

BhU. cr., n» 60; 9 mai 1891, précité ; 3 juin

1892, D.P. 93. 1. 512; 9 déc. 1893, précité;

2 mars 1894, D.P. 97. 1. 300). S'il y a plu-

sieurs adjoints, tous, sans distinction de

rang, peuvent siéger à défaut du maire em-
pêché. Mais pour les conseillers municipau.x,

il faut suivre l'ordre du tableau, conformé-

ment à l'art. 84 de la loi du 5 avr. 1884;

toutefois il y a présomption jusqu'à preuve

cunlraire que cet ordre a été observé (Cr
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ÎS août 1874, BuU. cr., n» 230; 9 mai 1S91,

D.P. 91. 1. 3'J3i.

Art. 2. — Nomination; Durée
des fomctions.

§ 1er. _ Conditions exigées; Foi-mes

de la nominaùon.

42. Pour èlre nommé aux fondions d'of-

ficier du minisiL-re public près une cour ou

un tril.unal, il faut être Français et jouir de

ses droits civils et politiques. De plus, des

conditions d'âge et de capacité sont exigées

des oflJciers du ministère public près les

cours d'appel et les triljunaux de première

instance par les art. 134 et 65 de la loi du

20 avr. 1810.

43. Le candidat doit avoir atteint l'âge

Qxé par la loi : la limite d'âge varie suivant

la juridiction et la nature des fonctions. —
A la cour, on ne peut être procureur géné-

ral qu'a trente ans accomplis , avocat général

ou substitut du procureur général qu'après

avoir atteint vingt-cinq ans (L. 20 avr. 1810,

art. (54 et 65). — 11 taut avoir atteint : pour

être procureur de la République, vingt-cinq

ans accomplis; pour èlre substitut, vingt-

deux ans accomplis (L. 20 avr. 1810, art. 64).

44. 11 faut ; 1» que le candidat soit li-

cencié en droit; 2' qu'il ait suivi le bar-

reau pendant deux ans (L. 20 avr. ISIO. i

art. 04 et 6ô). La loi ajoute : « à moins qu'on I

ne se trouve dans un cas d'exception » ;

mais jusqu'ici il n'a été fait aucune excep-
i

tion à la règle.
j

45. Ealin le candidat doit en outre,
|

comme tous ceux qui aspirent aux fonctions

de la magistrature, avoir subi avec succès

les épreuves d'un examen professionnel, ou

se trouver dans le cas prévu par l'art. 15

du décret du 13 févr. 1908, ou enfin rentrer

dans l'une des catégories mentionnées à

l'art. 16 de ce même décret (Décr. 13 févr.

190S, art. 1. — V. Cours et tribunaux, n» 17).

46. Les officiers du ministère public près

les tribunaux de simple police sont investis

de leurs tonctions, tantôt par une délégation

de la loi (C. instr. art. 144, ij 1), tantôt par

une délégation du procureur général ; et, eu
ce cas, ils doivent être choisis parmi les

fonctionnaires s-'eciliés liinilativeraent par

la loi (C. instr. aVt. 144, § 2).

g 2. — Durée des fonctions; Amovibilité.

47. — 1. Cours et tribunaux. — Depuis la

constitution du 5 fruct. an 3. qui a déclaré
. les oificiers du ministère public deslituables

(art. 216, 234, 261), toutes les constitutions

ont maintenu le principe de l'amovibilité de
ces officiers. En elfet, étant agents du pou-
voir exécutif près les tribunaux, la nature
de leurs fonctions ne semble pas comporter
l'inamovibilité.

43. La limite d'âge de soixante-dix ans,

dans les cours et tribunaux, et de soixante-

quinze ans à la Cour de cassation, établie

par le décret du !«' mars 1852, ne s'applique

pas aux magistrats du ministère public. Us
pourraient donc être mainlenus indéfiniment
en fonctions ; mais, en pratique, la Cliancel-

lerie l(!S invite à faire valoir leurs droits à la

retraite lorsqu'ils ont atteint l'âge ainsi fixé.

— Les fonctions prennent donc lin, soit par
le décès du magistrat, soit par sa démis-
sion, soit par sa mise à la retraite volon-

taire ou ordonnée d'oflice, soit par sa révo-

cation.

49. Le magistrat du ministère publii;

appelé à d'autres fonctions ou démission-
naire doit continuer d'exercer, tant que son
successeur n'a pas prêté serment ou tant que
sa démiiision n'a pas été acceptée (Cr. 22 mai
itil'.K H. 14 ; 18 avr. 1828. iùid.).

50. — H. Tri IntnoHx de si^ytple police. —
Le priciipe de lumovibililé s'étend aux offi-

ciers du ministère public près les tribunaux

de simple police. Mais, en ce qui concerne

la durée de leurs fondions, il faut distin-

guer suivant qu'ils tiennent leurs pouvoirs

d'une délégation de la loi ou d'une déléga-

tion du procureur général.

51. S'il s'agit d'un magistrat qui tient ses

pouvoirs de la loi elle-même, c'est à-dire du
seul commissaire de police existant au chef-

lieu de canton, il continue à siéger comme
ol'ficier du ministère public, tant qu'il con-
Ferve ses fondions et qu'il reste l'unique

commissaire de police de la localité. —
Lorsqu'un nouveau poste de commissaire de

police vient à être créé, ses pouvoirs expirent

et il faut qu'une délégation du procureur

général intervienne. iMais, tant qu'il reste

seul, si pour une cause quelconque les au-

torités judiciaires estiment qu'il ne doit pas

être maintenu au siège du ministère public,

il faut l'appeler à continuer ses fonctions

dans une autre localité.

52. Lorsque l'ollicier tient ses pouvoirs,

non de la loi, mais d'une délégation du pro-

cureur général, il est nommé pour une an-

née entière (G. instr. art. 14i, § 3). Toute-

fois, si à la fin de cette année il n'a pas été

remplacé, il continue ses fonctions, la délé-

gation est présumée de droit avoir été re-

nouvelée (Cire, chnnc. 13 avr. 1874, JRec.

iilf.,t. 3, p. 2901. Mais les officiers du minis-

tère public étant amovibles, ils peuvent,

li'ien qu'étant nommés pour une année en-

tière, être remplaces avant l'expiration de

ce terme ; si donc le procureur général es-

time qu'à raison de son attitude ou des

fautes relevées contre lui, un magistrat du

ministère public ne doit pas être maintenu

dans ses fonctions, il en rend compte au

garde des sceaux, et, si sa proposition est

agréée, il délègue un autre officier. — De
[dus, lorsqu'un officier du ministère public

perd la qualité qui lui donnait l'aptitude

nécessaire à ses fonctions, lorsque, par

exemple, étant maire ou adjoint, il n'est pas

réélu, il doit être pourvu immédiatement à

son remplacement.

§3. Formalités préalables à l'entrée

en fonctions.

53. Les officiers du ministère public près

les cours et tribunaux doivent prêter ser-

ment devant les juges, à peine de nullité des

actes de leur ministère qu'ils feraient avant

cette prestation (Décr. 16-24 août li90,

titre 7, art. 5). — Kn cas de promotion a

une charge supérieure ou de translation

dans un autre tribunal, le serment doit être

renouvelé (Ciic. chanc. 27 od. 1829, iiec.

olf., t. 1, p. oS4). La formule du serment est

la même que pour les autres magistrats;

elle est fixée par l'art. 8 du décret du

22 mars 1852 (D.P. 52. 4. 8G) ; toutefois la

première partie de cette formule, qui conte-

nait un serment politique, a été supprimée

par le décret du 5 sept. 1870 {D.P. 70. 4.

86).

54. Le serment est reçu : ... pour les pro-

cureurs généraux, les avocats généraux et

les substituts du procureur général par la

cour dont ils font partie, en audience so-

lennelle, toutes cliambres réunies (Décr.

30 mars 1808, art. 26, ^ 1); ... Pour les pro-

cureurs de la République et leurs substituts,

à la cour du ressort auquel appartient le

tribunal où ils sont nommés, par la chambre

où siège le premier président (Décr. oli mars

1808, art. 26, § 2J.
— Pendant les vacances

iiidiciaires, le serment de tous les magis-

trats est prêté devant la chambre des vaca-

tions (Décr. 30 mars ISÛS, art. 26, § 2 ;

11 sept. 1870, art. 2i.

55. Si la cour estime que l'officier du

ministère public a été nommé sans remplir

les conditions imposées p.ir la loi, elle ne peut

cependant refuser de recevoir le serment ;

c'est ce que décidait déjà la Gourde cassation

sous le régime de la constitution de l'an 3
(Cr. 27 therm. an 5 ; 27 frim. an 6 ; R. n'>13)

;

en elTet, il y aurait là une sorte d'empiéte-

ment sur les pouvoirs du chef de l'Etat

(Le Pûittevin, v» Magistrats, 34. — Con-
tra : CarriI:, Lois de la procéd. , t. 1,

p. 117). Toutefois la cour pourrait surseoir

pour permettre au Gouvernement d'exami-

ner si une erreur n'a pas été commise et si

la nomination ne devrait pas être rap-
portée.

56. La prestation de serment conslituela

réception du magistrat : dès que le serment
est prêté, la personne appelée aux fonctions

d'oflicier du ministère public a le caractère

de fonctionnaire public, même avant son

installation (Mangin, t. 1, n» 95). —• L'instal-

lation est la solennité par laquelle le magis-
trat est admis à occuper pour la première
fois sa place sur le siège où il doit habituel-

lement exercer son ministère.

57. Les officiers du ministère public près

les tribunaux de simple police ne prêtent pas

serment avant d'entrer en fonctions. — 11 y
a lieu seulement à installation ; cette forma-
lité est remplie à l'audience sur les réquisi-

tions du ministère public , représenlé par
l'une des personnes appelées par la loi à en
remplir les fonctions en l'absence du titu-

laire.

Art. 3. — Incompatidilitéb; UÉCL'SiTto:».

§ 1". — Incompatibilités.

58. Les fondions du ministère sont in-

compatibles avec celles du juge. 11 ne peut

èlre permis ;i la même personne de con-

fondre, de cumu cr et d'exerjcr les fonctions

du ministère puu.ic, chargé de requérir, et

celles du magistrat, chargé de délibérer et de

statuer. Par suite, un magistrat qui, dans
quelque période que ce soit de la procédure,

a fait un acte rentrant dans les fonctions du
ministère public (signature d'un réquisi-

toire, d'un mandat d'amener ou de dépôt,

d'un mandement de citation; interrogatoire

en fiagrant délit, etc.), ne sauiait, à peine

de nulliié, siéger comme juge dans la même
alVaire (Cr. 13 sept. 1827, 11. Urjanis. ju-

dic, 710-1°; 3 mars 1859, D.P. 60. 5. 398;

23 mars 1860, D.P. 03. 5. 3S; 29 avr. 18'i,4,

D.P. 64. 1. 453; 16 duc. ii'io, D.P. 77. 1.

413; Douai, 26 déc. 1873, D.l'. 74. 2. 232;

Paris, 15 mars 1897, D.P. 97. 2. 288; Li-

moges, 5 sept. 191J0, Journ. des parq., 1902.

2. -i). Mais il faut nécessairement qu'il

s'agisse d'un acte qui suppose l'examen

préalable du fond ; l'accomplissement dune
formalité n'engageant en rien l'opinion per-

sonnelle ne smfit pas pour créer l'iiicompati-

bilité (Cr. 7 avr. 1S54, R. Organ.juaic, 711
;

12 mars 1867, D.P. 67. 1. 347). — Toute-

fois le principe de l'iacompatibi lié ne s'op-

pose pas à ce que le magisirat qui, à un
moment de la procédure, a fait lonciions de

juge, remplisse ultérieurement dans la même
atlaire les fonctions du ministère puUic (Cr.

30 juill. 1847, D.P. 47. 1. 319; 29 nov. 1866,

Bull, cr., n» 249 ;18 juiU. 1SS9,D.P. 89. 1. :«9 ;

22 oct. 18.J7, ISull. cr., n<>325). — Ces règles

sont applicables devant tmiics les juriuic-

lions, même devant les trii n laux de simple

police.

59. D'une façon générale, les fonclioi»

du ministère public près les cours et tribu-

naux sont incompatibles avec toutes autres

fondions de l'uidie judiciaire : ... avec celles

de greffier, avoué, huissier, notaire (Décr.

6-27 mars 1791, art. 1 et 27; 24 vendém.

an 3, titre 1, art. 2) ; ... .^vec la profession

d'avocat (Décr. 6-27 mars 1791, art. 27 ; Ord.

20 nov. 1822, art. 42).

60. Les officiers du ministère public ne
peuvent exercer aucune fonction publique

sujette à comptabilité pécuniaire (Décr.
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Î4 vendém. an 3, titre 1, art. 1 1- Ils ne

peuvent être membres des corps ailministra-

tifs (Conseil d'Etat, conseil de prélecture),

préfets, secrétaires généraux, sous-prelets,

maires ou adjoints ( Décr. 24 août l/SO,

titre 8, art. -27
; 27 mars 1791 , art. 1 et 2/ ;

24 vendém. an 3, titre 1 , art. 1 et 2). Il y a

incompatibilité entre leurs fonctions et celles

de sénateur ou de député : il n'existe d ex-

ception à cette règle que pour le procureur

général près la Cour de cassation et le pro-

cureur général près la cour d'appel de Paris

(L. 30 nov. 1875, art. 8; 26 déc. Ib87, ai't. 1,

§ 1). Les magistrats du parquet doivent même
refuser les fonctious de délégués sénatoriaux

(Cire, chanc. 11 déc. 1875, Rec. off., t. 3,

p. 410).

61. Ces diverses incompatibilités ne s e-

tendent évidemment pas aux oITioiers du

ministère public près les tribunaux de

simple police. Il n'existe pour eux aucune in-

compatibilité spéciale résultant des fonctions

qu'ils sont appelés à remplir auprès de ces

tribunaux. Ainsi un suppléant de juge de

paix peut être délégué aux fonctions du mi-

nistère public, bien qu'il soit notaire, avoué

ou huissier, même lorsqu'il est en même
temps sénateur ou député. .Mais il est évi-

dent qu'un ofllcier ministériel qui remplit

près d'un tribunal de simple police les fonc-

tions du ministère public ne saurait siéger

dans une alfaire à l'occasion de laquelle il a

accompli un acte de son ministère ( Cr.

20 l'évr. 1847. D.P. 47. 1. 87; 3U déc. 1SU5,

D.P. (36. 1. 144).

62. Les parents et alliés, jusqu'au degré

d'oncle et de neveu inclusivement, ne peuvent

être simultanément membres d'un même
tribunal ou d'une même cour, soit comme
juges, soit comme officiers du ministère pu-

blic , ou même comme grefliers, sans une
dispense du président de la République (L.

1810, art. 63). — Cette rrgle est applicable

devant toutes les juridictions, y compris les

tribunaux de simple police (L)écis. chanc.

3 lévr. 1879, Bull, off., 1879, p. 12).

63. Un magistrat titulaire ou suppléant

ne peut, aux termes de l'art. 10 de la loi du
30 aoilt 1883. à peine de nuUité, être appelé

à faire partie du tribunal dans une cause,

s'il est parent ou allié jusqu'au troisième

degré inclusivement de l'un des avocats ou
avoués représentant l'une des parties inté-

ressées à ce procès, liais cette disposition

est limitée aux magistrats du siège et ne
s'étend pas aux ofliciurs du ministère public

(Décis. chanc. 11 juill. 1884, Bull, off., 1884,

p. 168).

§ 2. — Récusation.

64. Les causes de récusation roUitives aux
juges sont applicables au ministère public,

krsqi'il est partie jointe; mais il n'est pas

rtcusable, lorsqu'il est partie principale (C.

proc. art. 381). il en résulte que le ministère

public ne peut être récusé toutes les fois

qu'il exerce l'action publique en matière
criminelle, correctionnelle on de simple po-

lice (Cr. 14 lévr. 1811, Bull, cr., n» 17;

30 juill. 1847, D.P. 47. 1. :K0 ; 18 août 1860,

D.P. 60. 1.470; 2 mail8fj7, D.P. 67. 1.367;
1" août 1872, D.P. 72. 1. 278; 13 juill. 1901,

Bull, cr., n" 204). Il en est ainsi, alors même
que la poursuite a été exercée sur la citation

directe de la partie civile, car le ministère

public n'en est pas moins partie principale

(Cr. 6 juill. 1889, Bull, cr., n» 247; 6 mars
1897. ibicL, no 81).

65. Au contraire, devant le tribunal civil,

lorsque le ministère public agit coriaiie par-

tie jointe, il peut être récusé, quelle que soit

la nature de l'allaire. Les règles applicables

sont les mêmes qu'au cas ou la récusation

est dirigée- contre un juge (V. Bccusalion).

66. Le procureur de la liépublique qui

estime devoir s'abstenir dans une allaiie

peut se faire remplacer par son substitut;

le tribunal correctionnel n'a pas à connaître

des motifs de cette abstention (Cr. 28 janv.

1830, Bull, cr., n» 27).

Chap. 2. — Droits; Devoirs; Siibor-
cliiiatiun liiérarchique; Discipline;
Kesponsabililé.

Art. i" — DnoiTS et prérogatives.

§ 1". — Costume.

67. Les procureurs généraux ont le même
costume que les premiers présidents; les

avocats générau.x et les substituts du procu-

reur général portent celui des conseillers;

les procureurs de la République, celui des

présidenls des tribunaux civils ; leurs substi-

tuts, celui des juges (Arr. 2 niv. an 11, art. 2

et 4; Décr. 29 rnessid. an 12). L'arrêté du
2 niv. an 11 ne fait, il est vrai, aucune dif-

férence entre le costume du chef du parquet
de première instance et celui des juges, mais
l'usage a prévalu d'assimiler les procureurs
de la République au président pour les in-

signes et le costume (Lettre g. des se. à proc.

du <'oi, Versailles, l" juill. 1828. — Le Poi^t-

TEVIN, Dict. des parq., v" Magistrats, n» 45).

— A Paris, le procureur de la République
porte le même costume que les conseillers

(Décr. 7 juill. 1811).

68. De même que les magistrats du siège,

les officiers du ministère public doivent tou-

jours être en costume à l'audience, dans les

cérémonies publiques et dans les visites qui

sont faites par la compagnie entière ou par
une députation.

69. Pour tous les actes extérieurs de leurs

fonctions, tels que descentes de justice et

transports, les magistrats du parquet portent

une ceinture de soie qui est blanche à

glands d'or, dans les parquets généraux,
rouge cramoisi à glands d'argent, dans les

parquets de première instance (Décr. 18 juin

1858, art. 3). Toutefois, c'est, conformément
à l'art. 3, de la loi du 7 juin 1848, l'écharpe

tricolore qu'ils doivent ceindre dans les cas

exceptionnels où ils font eux-mêmes des
sommations en cas d'attroupements (Proc.

gén. D.iiiDOUiN, De la nécessité pour le ma-
gistrat qui fait les sommations d'être re-

vêtu de l'écharpe tricolore, Journ. des

parq., 1904. 1. 50; Le Poittevin, op. cit.,

v" Attroupement, n» 2, note 3).

70. Les lois et règlements ne prévoient

aucun costume spécial pour les officiers du'
ministère public près le tribunal de simple
police : ils portent donc à l'audience celui

qui est presciit pour leurs fonctions ordi-

daires. Ainsi le suppléant du juge de paix

porte le même costume que le juge de paix;

les maires, les adjoints et les commissaires
de police portent l'écharpe tricolore (Le
PoÎTTEViN, ÛJoJ. de la simple police, v» Mi-

nistère public, n» 17).

§ 2. — Traitement ; Retraite.

71. Les traitements des magistrats des

parquets près les couis et tribunaux sont

tixés par la loi du 30 août 1883. — Les pro-

cureurs généraux près la Cour de cassation

et près les cours d'appel ont les mêmes trai-

tements que les premiers présidents (Cour
de cassation : 30000 francs; cour d'appel de

Paris : 25000 francs; antres cours d'appel :

18000 francs). Les avocats généraux à la Cour
de cassation ont le même traitement que les

conseillers (18000 francs) ; les avocats géné-

raux près les cours d'appel ont un traitement

de 13200 francs à Pans, de 8000 francs dans

les autres cours. Le traitement des substituts

du procureur général est de 110(10 francs à

Paris, et de KOlW francs dans les autres c^'Uis.

— Le traitement des procureurs do la liépu-

blique est lixé à 2000U francs au tribunal de

la Seine, à 10000 francs dans les tribunaux
de première classe, à 7000 francs dans ceux de
deuxième classe, et à 5000 francs dans ceux de
troisième classe ; celui des substituts est de
SOOOfrancsau tribunaldelaSeine, SOOOI'rancs

dans les tribunaux de première classe,

3500 francs dans ceux de deuxième classe,

et 2 SCO francs dans ceux de troisième
classe. — Les règles pour le point de départ
du payement du traitement, [jour les rete-
nues en vue de la retraite ou à raison d'ab-
sences ou de congés, sont les mêmes que
pour les magistrats du siège (V. Traite-
ment).
72. Les officiers du ministère public prés

les tribunaux de simple police ne jouissent
d'aucun traitement spécial à raison de ces
fonctions; ils n'ont pas même droit à une
indemnité de déplacement, lorsqu'ils résident
en dehors du chef- lieu de canton où siège
le tribunal de simple police (Cire, chanc.
12 avr. 1877, Bull, off., 1877, p. 47).

73. Les magistrats du ministère puplic
près les cours et près les tribunaux de pre-
mière instance ont droit à une retraite cal-

culée conformément aux dispositions de la

loi du 9 juin 1853 et du décret du 9 nov. 1853
(V. Pensions).

\3. Honneurs et préséances ;

Prérogatives.

74. Le procureur général près la Cour de
cassation, les procureurs généraux près les

cours d'appel et les procureurs de la Répu-
Ijlique sont les seuls magistrats du parquet
qui, aux termes de l'art. 2 du décret du
16 juin 1907, aient un rang individuel dans
les cérémonies publiques. — Le procureur
général prend rang immédiatement après le

premier président et le procureur de la lié-

publique immédiatement après le président

du tribunal civil. — A Paris, prennent rang :

... le premier président de la Cour de cas-

sation et le procureur général près cette

Cour, après le grand chancelier de la Légion
d'honneur et avant le premier président et

le procureur général de la Cour des comptes
;

... Le premier président et le procureur gé-

néral de la cour d'appel après le gouverneur
militaire de Paris et le général de division

commandant le corps d'armée des troupes

coloniales et avant le général de division

commandant supérieur de la défense de

Paris; ... Le président et le procureur de la

République près le tribunal civil de la Seine,

après le président du conseil de préfecture

de la Seine. — Dans les départements, les

préséances sont ainsi réglées : le premier
président et le procureur général viennent

après les grands-croix et les grands officiers

de la Légion d'honneur; le président du
tribunal civil et le procureur de la Répu-
blique prennent rang après le maire.

^

75. (juand une compagnie judiciaire est

convoquée à une cérémonie, le parquet

prend rang immédiatement après la cour ou

le tribunal. Entre les dill'érents membres du
parquet la préséance se règle, d'abord par
l'importance des fonctions, et ensuite entre

fonctionnaires du même ordre par l'ancien-

neté qui se détermine par la date et par

l'ordre des nominations (Ord. 15 janv. 1626,.

art. 28).

76. Lorsque le procureur général près la

Cour de cassation est installé, une députation

de la cour d'appel et des tribunaux qui

siègent dans la même ville va le complimen-
ter. Le procureur général près la cour d'ap-

pel reçoit, lorsqu'il prend possession de ses

fonctions, la visite des autorités dénommées
après lui dans l'ordre des préséances (Décr.

10 juin 1907, art. 16).

77. Les magistrats des parquets près la

cour et les tribunaux de première instance

peuvent recevoir par décret du président de

I la République le titre de magistrats hono-
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raires, lorsqu'ils ont bien mérité dans l'exer-

cice de leurs fonctions (Décr. 2 oct. 1807,

art. 3 ; 6 juill. 1S10. art. 77 ; L. 16 juin 18-24,

art. 13). Le titre qui leur est ainsi conlere

est celui delà fonction correspondante dans

la magistrature assise ; ainsi sont nommés :

premiers présidents honoraires les procu-

reurs généraux ,
présidents de chambre

honorai"res les avocats généraux , conseil-

lers honoraires les substituts du procureur

général, présidents honoraires les procu-

reurs de la République, juges honoraires

les substituts du procureur de la Répu-

blique.

78. Les privilèges dont jouissent les ma-
gistrats du ministère public près les cours

et les tribunaux de première instance sont

les suivants. — Ils ne peuvent être requis

pour aucun service public (L. '27 vent, an S,

art. 5). — Le procureur général et les avo-

cats généraux près la Cour de ciissation sont

dispensés de la tutelle. Les autres ol'liciers

du ministère pul'lic n'en sont dispensés

que lorsqu'ils exercent leurs fonctions dans

un département autre que celui où la tu-

telle s'établit (C. civ. art. 427). — Ces ma-
gistrats, ainsi que les officiers du ministère

public près les tribunaux de simple police,

jouissent du priviléi;e de juridiction établi

par les art. 479 et s. C. instr. (V. Mise en

jugeiHcni des fonclionnaires).

Art. 2. — DEVoins; Obligations diverses.

§ l". — Résidence; Ctnjas.

79. Les officiers du ministèie public,

sauf ceux élablis près les tribunaux de simple

police, sont tenus de résider dans la ville où

siège la cour ou le tribunal auxquels ils sont

attachés 'DJcr. 30 mais 18CS, art. 100;
18 août 1810, art. 29). L'obligation de rési-

der s'enlend d'une résidence réelle et per-

manente, telle que le magistrat suit toujours

prêt à remplir ses devoirs, lorsque les be-

soins de son service le réclament (Cire,

chanc. 8niarsl843, gl, Hec. o//., t. 2, p. 42;

Ib août 1859. ibid., p. 4b7; 21 déc. ISa^j,

Joj(r,i. des parq., 96. 3. 41 ; 27 sept. 1910,

ibid., 1911. 3.4). Le défaut de résidence est

considéré comme absence irrégulière (Décr.

30 mars 1808, art. 100) et entraîne les sanc-

tions prévues par l'art. 48 de la loi du 20 avr.

1810). — L'oijligation de résidence n'em-

porte pas de plein droit tixalion du domicile

civil des magistrats dans cette ville, leurs

fonctions étant révocables (V. Domicile,

n' 113 et 114).

80. Les ofllciers du minislcre public près

les tnbnn.Tux desimpie police doivent seule-

ment résider dans le canton où est établi le

tribunal auquel ils sont attachés.

81. Les membres dus parquets des cours

d'appel et les procureurs de la liépublique

peuvent, quand un service ne les retient pas

à leur résidence, s'absenter trois jours sans

congé (l).'cr. 6 juill. 1810, art. 24 à 26;
18 août 1810, art. 31). Cette faculté ne
s'étend pas aux substituts du procureur de

la République (Le Poittevin, op. cil., y Mi-

nistère public, n» 16).

82. Les magistrats du ministère public

près les cours et les tribunaux de première
instance peuvent obtenir des congés; les

formes pour les obtenir et l'autorité chargée

de les délivrer sont déterminées, savoir ; ...

a regard du procureur général et des avo-

cats g''néraux près la Cour de cass.Ttion, par
les. art. 51 à 62 de l'ordonnance du 1.5 janv.

1826 ; ... A l'égard du procureur général, des
iivocats généraux et des snbstiluts près

les cours d'appel, par les art. 24, 26 et 27

du décret du 6 juill. 1810; ... A l'égard du
procu!-eur de la République et de ses substi-

tuts, par les art. .'*> et 31 du décret du
18 août 1R10 (Le Poitievin, op. cit., \i Ma-
gistrats, n»' CO et s.).

§ 2. — Prohibitions diverses.

83. Les magistrats du ministère public

près les cours et les tribunaux de première
instance ne peuvent, à peine de nullité, ni

se rendre cessionnaires des procès, droits et

actions litigieux de la compétence de la cour
ou du tribunal dans le ressort duquel Us

exercent leurs fonctions (C. civ. art. 1597),

ni prendre part, même indirectement, aux
ventes des coupes des bois de l'Etat (C. for.

art. 21).

84. Ils ne doivent recevoir des parties

aucun présent, et peuvent même être jp:is-

sibles des peines édictées par les art. 177 et

s. C. pén.

85. L'art. 711 C. proc. défend aux avoues

d'enchérir pour les membres du tribunal

devant lequel se poursuit la vente, à peine

de nullité de l'adjudication ou de la suren-

chère et de dommages-intérêts. Les officiers

du ministère public sont évidemment com-
pris dans celle expression membres du tri-

bunal.
86. La prohibition faite aux juges par

l'Ordonnance d'Orléans delû6'J, et maintenue
par l'usage, de se livrer au commerce, s'ap-

plique aux officiers du ministère publio
;

mais elle n'a point pour elle; de les empê-
cher de placer des capitaux dans les_ socié-

tés en commandite ou dans les sociétés ano-

nymes (SCHENCK, t. 1, p. 129j.

Art. 3. Sl'bordin.\tion hiérarchique;
DlSCIP, INE.

87. Le principe de l'unilé et de la hié-

rarchie du ministère public aboutit néces-

sairement à cette conséquence que le garde

des sceaux peut ordonner à un procureur

ffénéral, celui-ci aux membres de son par-

quet ou au procureur de la République et

enfin ce dernier à si's substituts de prendre

telles réquisitions déterminées. Aucun doute

ne saurait exister en l'état de la législation.

L'art. 27 C. instr. prescrit au procureur de

la République d'exécuter les ordres du pro-

cureur général relativement à tous actes de

police judiciaire ; les art. 45 de la loi du

20 avr. 1810, art. 42, 44 et 45 du décret du

6 juill. 1810, n'admettent les avocats géné-

raux et les substituts du procureur général à

exercer l'action publique qu'au nom du pro-

cureur général et sous sa direction immé-
diate. Mais, si le principe est indiscutable,

il reste à déterminer dans quelles limites les

ofllciers du ministère public sont liés par

les ordres qu'ils reçoivent de leurs supé-

rieurs hiérarchiques.

88. Incouleslablement, tout magistrat du
parquet est tenu de prendre par écrit les

réquisitions qui lui sont dictées par son chef;

il est même oblijé de développer les motifs

de fait et de droit à l'appui de l'opinipu

qu'il est est chargé de défendre. Mais la se

bornent ses obligations. Il a toujours été

admis qu'à l'audience il recouvre ensuite

son entière indépendance de parole. C'est ce

qui était admisdéjà dans notre ancien droit;

sous ce régime est née la maxime : « La

plume est serve; mais la parole est libre. »

Le fait que l'art. 1, titre 8, de la loi du

16-2t août 1790 a déclaré que les ofllciers du
ministère public sont des agents du pouvoir

exécutifauprès des tribunaux, n'a pas eu pour

conséquence de modifier la règle jusque-là

admise (Cr. 14 pluv. an 12, H luslr. cr

n» 129). Cet arrêt décide qu' « il faut distin-

guer, dans un officier du ministère public,

lieux caractères diirérents, celui d'agent de

la Société pour la poursuite de délits et

celui d'agent de la Loi pour requérir l'ap-

plication des peines aux préven is qui sont

l'objet de cette poursuite ». l^uinme agent

du pouvoir exécutif, l'oflicier du ministère

public est forcé de se cnn^'ormer aux ordres

reçus; mais, cette mission remplie, il re-

devient magistrat et reprend , à ce demie»
titre, une complète indépendance de parole

(Le Poittevin, Dict. des parq., v» Min.
publ., n" 6).

89. Cette inlerprétalion a été pleinement
confirmée au cours delà discussion au Con-
seil d'Etat de l'art. 512 C. instr. A la séance

du 16 oct. 1804, Treilhard a l'ait les déclara-

tions suivantes : « Au reste, le procureur
général est obligé de se conformer aux
ordres qu'il reçoit pour entamer les pour-

suites, ensuite il devient l'homme de la jus-

tice et les ordres supérieurs ne règlent plus

ses conclusions. Dans les lits de justice, on
ne présentait que des affaires d'un intérêt

général : le mmistère public était obligé de

se conformer aux ordres du roi ; et s'ils

n'étaient p:i3 conformes à son opinion, il

déclarait qu'il concluait d'après Vexprî-s

comwariile)iient de Sa Majesté. La question

au surplus est oiseuse ; car jamais le Gou-
vernement ne dictera à un procureur géné-

ral ses conclusions au fond » (LOCRÉ, t. 24,

p. 405 et 406).

90. Ainsi donc le pouvoir exécutif peut

imposer aux ofllciers du ministère puli'ic

des actes; mais il ne saurait leur imposer

une opinion. D'ailleurs, en pratique, le sys-

tème qui refuserait à ces officiers ledroit

d'exprimer leur pensée conduirait à d'S

conséquences inadmissibles : « A chaque
instant, une afi'aire change à l'audience :

sous peine de méconnaître l'évidence, le

ministère public est obligé de modifier les

conclusions qu'il avait d'abord arrêtées,

d'aggraver ses réquisitions ou de les aban-

donner. Faudra-t-il donc que, lié par I. s

ordres qu'il aura reçus, en présence d'une

situation qui n'est plus la m.ême, il en ré-

fère au garde des sceaux et sollicite l'auto-

risation de ne pas rester impassible et sourd

devant les débats qui éclairent tout le

monde'? » (Le Poittevin, Uc.cil.). — En
résumé, comme sous l'ancien régime, il faut

décider que, si la plume est serve, la parole

est libre. Toute la doctrine est fixée en ce

sens (Faustin IIélie, Insir. cr., t. 1, n» 488;

Garraud, t. 1, n» 150, p. 331 ; Li;gravereni),

Tr. de la législ. cr., t. 1, n« 488 ; Le Poit-

tevin. loc. cit.; Le Sellyer, Ex. et ext. drs

act. publ. et priv., t. 1, n" 254; Mangin. 1. 1,

n» 95 ; Merlin, Quost. de dr., v» Min. publ.,

S 5; Ortolan, Elém. de dr. \,cn., i' éd.,

t. 2, n»s 2032 et 2033; ScnE^CK, t. 1,

n" 132).

91. Si un magistrat du ministère public a

agi contrairement aux instructions données

par la Chancellerie ou par le procureur gé-

néral, il a manqué aux devoirs que lui im-

pose le principe de la hiérarchie, en ne sa

conformant pas à la direction de ses clief, ;

des mesures disciplinaires pourront être

prises contre lui. Mais en ce qui concerne

la validité de l'acte, il faut distinguer, sui-

vant que le magistrat dont il émane tenait

personnellement de la loi le pouvoir de la

faire ou que, au contraire, il ne pouvait agir

qu'en vertu d'une délégation expresse ou

tacite du chef dont il a méconnu les ordres.

Dans le premier cas, l'acte est valable et

produit son effet légal : il en est ainsi, quand

un procureur de la République à qui appar-

tient personnellement l'exercice de l'action

publique a requis une information, cité

directement un prévenu en police correc-

tionnelle, etc., contrairement aux instruc-

tions du procureur général. Dans le second

cas, l'acte peut être désavoué, tant que les

choses sont encore entières, par exemple,

lorsqu'un substitut interjette un appel, mal-

gré la défense du procureur de la Répu-

blique qui n'est ni absent, ni empêché (V.

su/n-a/n" 34l.

92. Les peines disciplinaires qui peuvent

être prononcées contre les magistrats ne s'ap-

pliquent pas aux officiers du ministère pu-

blic ; le conseil supérieur de la m;igistraluro
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ne saurait à leur égard user de son pouvoir

disciplinaire. La discipline s'exerce admi-

nistrativement , suivant les rapports que

l'ordre hiéiarchiqiie établit , d'une part

,

entre les divers olliciers qui en exercent les

fonctions, d'autre part, entre eux et le pou-

voir supérieur dont ils relèvent (V. Vtsci-

iiline judiciaire, n" 129 à 141 ).

Art. 4. Respons.vbilité.

93. Les oiriciers du ministère public ne

sont pas responsables des simples erreurs et

négligences qu'ils commettent dans l'exer-

cice de leurs l'onclions. — Si une partie pré-

tend qu'il y a eu dol ou fraude, elle ne sau-

rait actionner directement l'officier, auquel

elle impute ces faits, devant les juges civils à

l'effet de faire prononcer une condamnation

à des dommages-intérêts; elle ne peut agir

que par voie de prise à partie (V. Prise à

partie).

94. Les dispositions de l'art. 41 de la loi

du 29 juin. laSl aux termes desquelles ne

donnent lieu à aucune action en diffamation

ou injure les discours prononcés ou les écrits

produits devant les tribunaux, ne s'étendent

p.is aux magistrats et spécialement aux ofli-

ciers du minisière public (V. Presse). Il ne

faut pas en conclure que les magistrats du
parquet ne jouissent d'aucune immunité :

leurs discour-s, leurs écrits, ne peuvent don-

ner lieu à aucune action ; mais le principe

de cette immunité spéciale repose, non sur

un texte spécial, mais sur la nature même
des fonctions de la magistrature et le carac-

tère dont celle-ci est revêtue (Le Poittevin,

Tr. d^ la presse, t. 1, n» 399). Aussi la Cour
de cassation décide que les ofliciers du minis-

tère puljlic « ont le droit, sous le contrôle

des autorilés sous la surveillance desquelles

ils se trouvent placés, de dire ou d'écrire

tout ce que, dans leur conscience, ils rstimeiit

être nécessaire à l'accomplissement de_ la

mission dont ils sont chargés » (Cr. 20 févr.

1900, Bull, cr., n» 41).

95. De ce que l'art. 41 de la loi du
29 juin. 1881 est inapplicable aux rnagis-

trals, il faut conclure que, en aucun cas, le

tribunal ne saurait, même avec le consente-

ment du magisirat du ministère public, don-

ner acte ; ... à un piévenu, de passoges de

son réquisitoire dans lesquels il prétend

trouver un délit de diffamation (Cr. 20 oct.

^S'ô, R. Discipline judiciaire, n» 213-2i;

11 janv. ;I8jI, D.P. 51. 5. 407); ... A un té-

moin, du passage du réquisitoire dans lequel

sa déposition a été appréciée (Paris, 29 sept.

1869, D.P. 74. 5. 339); ... A un tiers inter-

venant aux débats, de certaines paroles pro-

noncées dans le cours des réquisitions (Cr.

2 févr. 1900, supra, n« 94).

Chap. 3. — Fonctions du ministère
jjublic près les cours et iriljiinaux.

EECT. 1'*. — Service d'audience des cours
et tribunaux.

Art. 1". — FoNXTioNS en matière civile.

§ 1". — Généralités.

96. Quand des intérêts privés se débattent

devant la justice civile, le ministère public

agit par voie de réquisition; il n'est que
partie jointe; c'esl la règle générale. Chargé
liéclairer les tribunaux, il doit prendre "la

parole toutes les fois qu'il craint qu'une
erreur puisse être commise, et la loi veut

qu'il prête aux juges le concours de ses lu-

mières, quand ils le réclament. Ce concours

est plus spécialement exigé dans les causes

communicables (V. infra, n»» 10.") et s.). Telle

est la règle énoncée dans l'art. 2, titre 8, de

la loi du 16 aoiit 1790 qui porte : « Au civil,

les commissaires nationaux exerceiont leur

ministère , non par voie d'action, mais seule-

ment de réquisition dans les procès dont les

juges auront été saisis. »

97. Mais, en certaines matières, les offi-

ciers du ministère public sont investis du
droit d'action et de la qualité de partie prin-

cipale (Debacq, p. 2 et s.; Le Poittevin,
vis Action directe, Ministère public, n° 58).

Nous préciserons plus loin les cas dans les-

quels le droit d'agir en celte qualité leur

appartient.

93. Eu matière civile, le ministère public,

qu'il agisse comme partie principale ou

comme partie jointe, et alors même que la

cause plaidée n'est pas une affaire coinmu-
nicable, assiste aux audiences. Ses conclu-

sions, quand il en donne, doivent être lues

ou prononcées oralement, et non pas seule-

ment déposées écrites sur le bureau du tri-

bunal. C'est l'application du principe de la

publicité des débats fixé par la loi du 2't août

1790, titre M, art. 14. Plusieurs décisions

ont été annulées par le motif que le minis-

tère public s'était contenté de soumettre ses

conclusions écritesaux juges(Cass.lo therm.

an 2, 15 niv. an 3, 7 vent, an 3, Agen,

21 janv. 1807, R. Min. publ., 102). - Quand
le ministère public porte la parole dans une

affaire, quelle qu'elle soit, le nom du magis-

trat qui a été ainsi entendu doit être men-
tionné dans le jugement (G. proc. art. 141).

§2. Du ministère public considéré

comme partie jointe.

99. Partie jointe, le ministère public

prend conimiinicalion des pièces du procès.

Il fournit ses conclusions écrites, oïdinaire-

ment par une mention portée sur la cliernise

du dossier, ou au pied de la requête, si la

matière donne lieu ii une requête. 11 trans-

met le dossier en temps utile au juge cliargé

de présenter un rapport à l'audience, s'il

en doit être fait. A l'audience, il confirme

oralement et développe, s'il y a lieu, ses

couclusions. Mais il ne prend point part aux

actes de la procédure. Il n'est pas tenu d'êlre

présent à l'exéculion des mesures d'instruc-

tion prescrites.

100. Dans quelles limiles doit se renfermer

l'officier du ministère pnblic, quand il porte

la parole comme partiejointe? Il peut évidem-

ment développer les moyens produits par les

parties el qu il adopte. Il peut aussi puiser

dans sa connaissance des lois et son expérience

propre les raisons de décider qui ont échappé

aux parties el dont elles auraient pu étayer

leurs prétentions, lorsque ces moyens sont

tirés de la cause même telle qu'elle est en-

gagée.
toi. Mais il ne faut pas oublier que tout

litige devant les tribunaux civils est renfermé

dans les conclusions prises par les parties

quelles qu'elles soient; que les parties peuvent

seules e.'iercer l'action, c'est-à-dire lixer leur

demande ; enfin que les tribunaux ne peuvent

statuer que sur ce qui leur est demandé et

que le ministère public ne peut avoir, à ce

point de vue, plus de pouvoir que les juges.

Il en résulte qu'il ne peut prendre de con-

clusions nouvelles et changer les limiles dans

lesquelles les parties ont circonscrit le débat

(Le PoiTïKviN, V» Ministère public, n» 21";

Ortolan et Ledeau, t. 1, p. 308;. La juris-

prudence est fixée en ce sens (Cass. ISprair.

an 7, R. Mm. publ., 91-1»; Civ. 3 avr. 1826,

R. Nom, 26; Req. 2G avr. 1831, R. Compte,

154; Bordeaux, 31 janv. 1832, R. Appel

civil, 501; Poitiers, 16 déc. 1829, R. Ac-
quiescenienl, 109).

102. Ce principe ne souffre exception que

lorsqu'il s'aïit d'un moyen d'ordre public

qui n'a pas été relevé par les parties. D'ail-

leurs, en ce cas, le ministère public ne re-

quiert pas; il ne fait qu'avertir le tribunal

(le l'existence d'un dioil protecteur de !:

société qui
i
oui rait être violé (ChauyeaU sur

Carré, Lois de la procéd., t. 1 ,
quest. 414;

Le Poittevin, eod. v, n» 21; Ortolan et

Lkdeau, t. 1, p. 308). C'est ainsi que peut

être proposée d'ol'lice par le ministère public

la fin de non -recevoir contre un appel tirée

de l'exception du dernier ressort (V. Appel
en matière civile, n» IS), ou de l'expiration

des délais (Ibid., n» 539).

103. Aux termes de l'art. 84 du décret du
28 mars 1808, « lorsque celui qui remplit le

ministère public ne portera pus la parole

Bur-le champ, il ne pourra demander qu'un
seul délai, et il en sera fait mention sur la

feuille d'audience. » Il a été jugé sur ce

point que, dans le cas où le ministère pu-
blic demande un renvoi pour donner ses

conclusions dans une aûaire civile, aucune
disposition de loi n'exige, a peine de nul-

lité, que le jour où il sera entendu soit dé-

terminé à l'avance d'une manière fixe et in-

variable. Du moment, en eU'et, que l'alfaire

est renvoyée « à la première audience utile,

avec le ministère public « , c'est aux avoués

des parties qu'il appartient de veiller et de
s'enquérir, afin d'être à même d'entendre

les conclusions, et d'y répondre par des

notes, le cas échéant (Req. 9 mai 18ôô,

D.l'. 55. 1. 228; 14 mars 1888, D.P. 88. 1.

271 ).

104. Quand le ministère public a conclu

comme partie jointe, la clôture des débats

suit immédiatement ses conclusions (Décr.

30 mars 1808, art. 87). — Pur suite, il n'est

plus permis aux avocats de prendre la parole

après lui (Req. 6 nov. 180:;, D.P. 06. 1. 252);

il en est ainsi, alors même qu'il a relevédea

nullités non proposées et de nature à être

suppléées d'office par le juge (Civ. 22 avr.

1836, R. Défense, 240; Agen, 20 déc. 1824,

11. ibid.). Les avoués et avocats des parties

peuvent seulement, après l'audition du mi-

nistère public, remettre au tribunal de

simples notes ou lui présenter des mémoires
tendant à justifier les prétentions des parties

(Heq. 29 mai IHÔU, D.P. 50. 1. 315; lo janv.

187B, D.P. 78. 1. 152; 9 janv. 1888, D.P. 88.

1. 148; 15 janv. 189t), D.P. 96. 1. 88). — De
même, les parties ne peuvent, après cette

audition, signifier des conclusions nouvelles

i,u produire des pièces introduisant dans le

procès un nouvel élément de décision sur

le^iuel la discussion n'avait pu porter (Req.

i:>janv. 1878, 9 jauv. 1SS8, 15 janv. 1896,

précités). — Toutefois l'art. 87 ne s'oppose

pas, à peine de nullité du jugement, à ce que

la discussion soit rouverte sur la production

d'une pièce nouvelle qui change la nature

du procès; pourvu que, dans les débats ainsi

repris, les parties soient contradictoirement

entendues et que le ministère public soit

mis à même de prendre à nouveau ses con-

clusions (Civ. 31 janv. 1865, O.P. 05. 1.

;:90; 28 févr. 1877, D.P. 78. 1. 39; Lyon,
1" juill. 1840, R. Jugement, 82-3»).

§ 3. — Des causes communicables.

105. L'art. 3, titre 8, de la loi des 16-24 août

1790 porte que les commissaires du roi o sont

entendus dans toutes les causes des pupilles,

des mineurs, des interdits, des femuies ma-
riées et dans celles où les propriétés et les

droits, soit de la nation, soit d'une commune,
seront intéressés. Ils seront chargés en outre

de veiller pour les absents indélendus ».

C'est de celte disposition que s'est inspiré le

Code de procédure civile dont l'art. 83 régit

actuellement les causes communicables. Avant

d'examiner les dispositions de cet art. 83, il

importe de préciser les règles générales qui

dominent celte matière.

106. La communication au ministère pu-

blic doit avoir lieu même dans les matière»

sommaires (Ciiauveau sur Carré, 1. 1, n» 109;

BiociiE, V" Conim. au min. publ., n» 88;

Garsoisnet, îr. Ihéor. et prat. de procéd.,

2' éd., t. 2, S -206, p. 355).
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107. Les formes et les délais de la com-
munication des pièces ont élé réglés par

l'art. S3 du décret du 30 mars 1808. Cet ar-

ticle porte que « dans toutes les causes où il

y aura lieu de communiquer au ministère

public, les avoués seront tenus de faire cette

communication avant l'audience où la cause

doit être appelée, et même, dans les causes

contradictoires, de comuiuniquer trois jours

avant celui indiqué par la plaidoirie. Ces

communications se feront au parquet dans

la demi-lieure qui précède ou qui suit l'au-

dience >i. Le paragraphe final ajoute que
« si la communication n'a pas été faite dans

le temps ci-dessus, elle ne passera point en

taxe .1. Celle pénalité est fort rarement appli-

quée dans la pralique.

108. Le défaut de communication e'st un
moyen de nullité du jugement; mais il ne
peut être invoqué que par la partie dans
l'intérêt de laquelle la communication est

ordonnée (Req. 29 mai 1815, R. 117; iiiwr-

1S33, R. 121). La nullité se demande sous

forme d'appel ou de requête civile, suivant

que le jugement est en premier ou en der-

nier ressort ;Glasson et Coi.met- Oaaoe,
Précis ihéor. et prat. de proc. av., 2« éd.,

1. 1, n» 412, p. 43G). Lorsque le jugement est

en dernier ressort . le défaut de communica-
tion ne peut donner lieu à cassation ; c'est

la voie de la requête civile qui doit être sui-

vie (Req. 2 févr. 1826, R. 118 ; 3 jauv. 1832,

R. 118; 25 avr. 1833, R. 121 : Civ. 9 févr.

1836, R. 118; Req. 29 mars 1831). R. Faillile,

1171 ; 21 juin 1837, R. 118; 22 nov. 1837,

ibid.; 30 mars 1812, ibid. ; 11 jauv. 1843,

R. 13i).

109. La communication au ministère pu-

blic doit avoir lieu, au-x termes de l'art. 83

G. proc, dans toutes les causes qui inté-

ressent : ... 1" l'ordre public, c'est-à-dire

dans lesquelles, si une msuvaise solution

intervenait, il y aurait trouble d.ins l'orga-

nisation sociale et violation des lois sur les-

quelles elle repose. Il est difflci'e de préci-

ser les cas où l'ordre public est ictéressé,

mais le ministère public agira prudemment
en fournissant ses conclusions sur toutes

ques;ions d'un intérêt général. Son rôle ne
peut être que proruable, et l'on i;e saurait

en appréhender aucun des inconvénients

redoutés parles parlisans de ladoctiine qui

reluse au ministère public le droit d'agir

comme partie principale en ces matières ; ...

2» L'Etat et le domaine; ... 3" Les com-
munes ; ... 4» Les établissements d'ordre mi-

litaire (casernes, citadelles, places de guerre
écoles mililaires), ou maritime (ports, arse-

nau-ï. Caisse des invalides de la marine,
ou de bienfaisance (hoispices, maisons de
charité), ou de prévoyance (caisses de re-

traite, sociétés de secours mutuels), ou d'ins

truction publique (universités, facultés,

lycées, collèges, écoles normales, écoles se-

condaires et primaires, instituts d'aveugles

ou de sourds-muets, salles d'asile), ou d'e.xé-

culion de peines (maisons centrales, mai-
sons de justice ou d'arrêt, pénitenciers, co-

lonies de détenus, dépôts): ... 5" Les dons
et legs au profit des pauvres.

110. La communication i -t encore pres-

crite dans nombre d'allaires concernant
l'état des personnes et les tutelles, les causes

des femmes mariées, des mineurs, des per-

sonnes défendues par un curaleur, et des

absents. Tels sont : ... 1" l'état civil (C. civ,

art. 991 ; ... 2» Le mari.ige (C. civ. art. 72,

IWet s.); ... 3° Le désaveu de paternité

iC. civ. art. 312); ...4" Les réclamations
d'état (C. civ. art. 32G) ; ... 5» I es adoptions

(C. civ. art. 3.)6) ; ... G» Les émancipations
(C. civ. art. 477); ... 7« Les interdictions ou
nominations de conseils judiciaires (C. civ.

art. 51.5); ... 8» Les divorces et les sépara-
tii/ns de corps (C. proc. art. 879); ... 9" Les
demandes en déchéance de la puissance pa-

ternelle, inLioiluili.i par d'autres personnes

que par le ministère public (L. 24 juill.

1889, art. 4) ; ... 10" Les tutelles ; ... 11» Les
substitutions ; ... 12» Les causes des femmes
mariées, séparées de biens ou non, quand
elles ne sont pas autorisées de leur mari,
ou même quand elles sont aulorisées de leur

mari, si, d'un autre côté, elles sont placées
sous le régime dotal, et qu'il s'agisse de leur

dot; ... 13» Les demandes des femmes ma-
riées tendant à obtenir l'autorisation de jus-

tice à défaut de celle de leur mari (G. proc.

art. 862 et 863) ; ... 14» Les causes des mi-
neurs et de toutes les parties défendues par
un curateur : mineurs émancipés (G. civ.

art. 482), interdits (C. civ. art. 489), per-
sonnes pourvues d'un conseil judiciaire

(C. civ. art. 513), condamnés soumis à l'in-

terdiction légale (C. proc. art. 29; L. 31 mai
1854, art. 2) ; ... 15» Les causes des présu-
més absents (C. civ. art. 114), notamment
les demandes tendant à faire pourvoir à

l'administration des biens d'un présumé
absent et à l'envoi en possession provisoire

de ses biens (C. civ. art. 112 et 120 ; C. proc.

ai-t. 859 et 860) ; ... 16» L'inventaire des
biens des absents et l'homologation du rap-

port de l'expert qui en constate l'état

(G. proc. art. 12fi) ; ... 17» Les procédures
relatives à la liquidation des biens des con-
grégations religieuses (Le Poittf.vin, v» .Asso-

ciation, n» 44)"; ... 18° Les autorisations à

donner aux incapables, à l'etTot d'accepter

les offres de l'indemnilé qui leur est due,

au cas d'expropriation de leurs biens pour
cause d'utilité publique (L. 3 mai 1841,

art. 13 et 25) ; ... 19» Les demandes d'homo-
logation des actes suivants : actes de noto-

riété produits pour la célébration d'un ma-
riage (C. civ. art. 72), avis de parents rela-

tifs à l'aliénation des biens d'un mineur ou
à des emprunts a contracter pour eux (C.

civ. art. 458 ; G. proc. art. 886], transaction

faite par un tuteur au nom de ses pupilles

(C. civ. art. 467), avis de parents concernant
des emprunts à faire par un mineur éman-
cipé (G. civ. art. 483), avis de parents con-
cernant les conditions du mariage de l'en-

fant d'un interdit (C. civ. art. 511), partages

intéressant des mineurs, interdits ou absents

(G. proc. art. 9S1 ), avis de parents autori-

sant un mineur émancipé à faire le com-
merce (G. civ. art. 487 ; G. corn. art. 2) ; ...

20» Les demandes en rétablissement ou rec-

tification d'actes de l'état civil (G. civ.

art. 99) ; ... 21» Les demandes en change-
ment de nom (L. 11 germ. an 11 , art. 3) ; ...

22» Les questions d'état en matière de recru-

tement; ... 23" Les mêmes questions, quand
il s'agit de vérifier la capacité des conseil-

lers géi.éraux ou d'arrondissement.

111. Il faut y joindre ... : 1° les déclina-

toires sur incompétence , même lorsqu'il

s'agit d'incompétence lationc persoiiœ : ...

2» Les demandes en règlement de juges et

les renvois devant un autre tribunal pour
cauie de parenté ou d'alliance; ... 3» Les ré-

cusations; ... 4» Les prises à partie.

112. Cette énumération donnée par l'art. 83

G. proc. est purement énonciative : la com-
munication est encore prescrite par un grand
nombre d'autres dispositions des codes ou de
lois spéciales. — Ainsi, le ministère public

doit être entendu : ... 1» aux termes de

l'art. 40 de la loi du 6 juill. 1838, dans toutes

les affaires intéressant les personnes placées

dans les établissements d'aliénés; ^.. 2» Dans
les instances réglées par la loi du 5 déc. 1850

(art. 23), sur le partage des terres vaines et

vagues; ... 3» Dans les instances entre par-

lies pour requérir la déchéance d'un brevet

d'invention (L. 5 juill. 1S44, art. 37); ...

4» D.ins les demandes en cession de biens

(C. proc. art. 900) ; ... 5» Dans les demandes
en faux incident civil (C. proc. art. 251); ...

6» En matière d'ordre ou de distribution par

contribution, lorsque le tribunal a a juger

les couteslalious élevées sur l'étjt de collo-

cation dressé par le juge- commissaira
(G. proc. art. 668 et 762) ; ... 7° Sur les de-
mandes d'envoi en possession formées par le

conjoint survivant ou les domaines, lorsque
le défunt ne laisse ni parents au degré suc-
cessible, ni enfants naturels (G. civ. art. 770) ;

... 8» Dans les demandes en désaveu formées
contre des officiers ministériels (G. proc.
art. 3.59) ; ... 9» Dans les demandes en récu-
sation d'experts (G. proc. art. 311) ; ...

10° Dans les procédures de requête civile

(C. proc. art. 498) ; ... 11» Dans le cas où il

est fait opposition à la taxe du mémoire
d'un officier ministériel (L. 24 déc. 1897,

art. i) ; ... 12» Dans toutes les affaires d'as-

sistance judiciaire (L. 8 juill. 1901, art. 15).

113. Dans les causes où la communica-
tion au ministère public n'est pas obliga-
toire, le ministère public peut la requérir,
s'il le croit nécessaire [G. proc. art. 83,
paragraphe final). La communication d'une
pièce produite aux débats doit être faite

dès quelle est requise; il en est ainsi, alors

même qu'en présence de réquisitions ten-
dant en outre à ce que la pièce soit déposée
au greffe pour être enregistrée, l'avoué qui
l'a présentée a déclaré la retirer (Trib. civ.

Montauban, 7 août 1874, D.P. 76. 3. 14).

114. Le tribunal peut même, en vertu du
même paragraphe de l'art. 83, ordonner
d'office la communication au ministère pu-
blic. .Mais, s'il est convenable qu'en pareil

cas l'officier du ministère public examine les

pièces et donne ses conclusions développées,
il n'y est pas tenu : légalement, il peut ne
pas motiver ses conclusions et s'en rappor-
ter à la sagesse du tribunal (Orléans, 16 août
1809, R. 172).

115. Lorsque la communication n'est pas
exigée par la loi et qu'elle est, soit récla-

mée par le ministère public, soit ordonnée
d'office par le tribunal, les plaidoiries ne
peuvent être retardées. Les pièces sont re-

mises au ministère public après les plaidoi-

ries, et l'affaire est remise à une audience
ultérieure, si un certain délai lui est né-
cessaire pour préparer ses conclusions (V.

supra, a" 103).

§4. — Du, ministère public cnnsidéré
comme partie principale.

116. Si, en règle générale, le ministèra
public est seulement partie jointe, il est ce-
pendant des cas où il peut agir comme par-

tie principale. L'art. 46 de la loi du. 20 avr.

1810 porte en effet : « En matière civile, le

ministère public agit d'office dans les cas

spécifiés par la loi. » Cette disposition est

très claire et signifie que le ministère public

peut exceptionnellement agir par voie d'ac-

tion principale toutes les fois que la loi lui

en donne le droit.

117. C'est ainsi que des textes précis lui

donnent le droit d'agir d'office : ... 1» en
matière de rectification d'actes de l'état civil

relatifs à des indigents (L. 10 déc. 1850,
art. 2) ; ... 2° Au cas où il y a lieu de cons-
tater le sort des militaires disparus ( L.

13janv. 1817, 9-12 août 1871); ... 3» Aux
tins de constatation de décès à la suite d'ac-
cidents survenus dans les mines(Décr. 3 janv.

1813, art. 19); ... 4» Pour demander la

nullité d'un mariage contracté en contra-
vention aux dispositions des art. 144, 147,

161, 162 et 163 C. civ. (C. civ. art. 184,
185, 190, 191); ... 5° A l'effet de provoquer
le rétablissement d'un acte de mariage frau-

duleusement omis ou supprimé (C. civ.

art. 199 et 200) ; ... 6» Au cas de séparation

de corps ou de divorce, h l'effet de faire con-
fier la garde des enfants à qui de droit

(G. civ. art. 302) ; ... 7» En matière, d'inter-

diction, lorsqu'il s'agit d'un dément qui na
pas de parents connus ou dont les parents
sont indigents (C. civ. art. 491) ; ... S» Pour
fiire nonmier à un aliéné non interdit ua
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administrateur provisoire, un mandataire ad
litem ou un curateur (L. 30 juin 1838, art. 82,

33 et 38) ; ... 9" A l'elfet de provoquer la dé-

chéance de la puissance paternelle contre

les personnes qui tombent sous le coup de

la loi du 24 juill. 1889 et de faire organiser

la tutelle des enfants dans le cas oîi il agit

ainsi d'ofiice (L. 24 juill. 1889, art. 3) ; ...

lO» Pour constater la présomption d'absence

et faire ordonner les mesures d'administra-

tion nécessaires pour assurer la conserva-

tion des biens (C. civ. art. 114) ; ... 11» Pour
requérir la nomination d'un curateur à. une
succession vacante (C. civ. art. 812) ; ...

12" Pour faire prononcer la déchéance de la

disposition testamentaire contre le grevé de
substitution qui n'a pas, dans le délai d'un

mois, fait nommer un tuteur conformément
à l'art. 10.J6 C. civ. (C. civ. art. 1057); ...

•13" Pour faire prononcer la nullité d'un bre-

vet d'invention (L. 5 juill. 1844, art. 37) ; ...

14» En matière d'associations (V. infra,

n» 123) ; ... 15" Pour provoquer la dissolu-

tion d'un s\ndicat crée ou fonctionnant illé-

galement, ou la nullité d'acquisitions par lui

réalisées ou de libéralités par lui reçues

irrégulièrement (L. 21 mars 1884, art. 8
et 9).

118. Mais l'art. 46 de la loi du 20 avr.

1810 dispose dans un second paragraphe :

le ministère public « surveille l'e.Nécution

des lois, des arrêts et des jugements; il

poursuit d'ofiice cette exécution dans les dis-

positions qui intéressent l'ordre public ».

Faut-il en conclure que le ministère public

a le droit d'agir, en matière civile, d'une
manière générale et malgré l'absence de
tout texte spécial, chaque fois que l'ordre

public est intéressé ?

119. La jurisprudence s'est d'abord pro-

noncée en ce sens que le ministère public

n'a le droit d'action au civil que dans le cas

où il lui est e.'ipressément attrihué par la loi

(Civ. 29 févr. 18.32, R. 96; Req. 21 nov. 1860,

D.P. 60. 1. 473; 19 déc. 1860, D.P. 61. 1.

87; Dijon, 11 mai 1860, D.P. 60. 2. 144;
Douai, 18 août 1860, D.P. 60. 2. 215; Bor-

deaux, 28 août 1860, D.P. 60. 2. 213 ; Amiens,
11 déc. 1860, D.P. 61. 2. 47).

120. Mais les cours d'appel étaient loin

d'accepter unanimement cette interpréta-

tion restrictive (Nîmes, 11 juin 1860, D.P.

H2. 2. 19; Agen, 26 juin 1860, D.P. 60. 2.

140; Metz, 31 juill. 1860, D.P. 60. 2. 137;
Angers, 5 déc. 1860, D.P. 61. 2. 46; Orléans,

29 déc. 1860, D.P. 61. 2. 23 ; Paris, 22 févr.

1861, D.P. 61. 2. 41 ;
Rouen, 18 mars 1861,

D.P. 02. 2. 17 ; .Mmes, 6 mai 1S61, D.P. 62.

2. 19). — En 1862, la Cour de cassation

fut appelée à statuer surla recevabilité de
l'action d'ofiice du ministère public en ma-
tière de rectilicalion d'actes de l'état civil.

Elle a admis la faculté pour le ministère pu-

blic d'agir comme partie principale
; mais

elle a limité strictement sa décision à l'espèce

qui lui était soumise, sans établir en prin-

cipe que le ministère public peut agir d'of-

fice dans toutes les circonstances où l'inté-

rêt de la société est engagé, par cette seule

raison qu'il est le représentant des intérêts

de la société (Civ. 22 janv._1862, D.P. 62. 1.

.5). La même solution, limitée dans les mêmes
ternies, a été consacrée par la cour d'appel

de Besançon dans un arrêt du 6 févr. 1866
(D.P. 66. 2. 14), et la chambre des requêtes
a rejeté le pourvoi formé contre cet arrêt

(Req. 25 mars 1867, D.P. 67. 1. 300).

121. Depuis l'arrêt de la chambre civile

de 18G2, la tendance des cours d'appel à

consacrer le droit du ministère public de se

porter partie principale dans les matières
d'ordre public a été en s'aocenluant de jour
en jour. — En 1869, la chambre des re-

quêtes a été appelée de nouveau à se pro-
noncer sur cette question. I.e tribunal do
Loudun et. sur appel, la cour de Poiliers

avaient fait droit a une requête du ministère
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public tendant à faire ordonner que deux
personnes inscrites dans diverses actes sous

le nom d'Abadie seraient tenues d'écrire à

l'avenir leur nom patronymique en un seul

contexte ; le pourvoi a été rejeté : « attendu

qu'il est maintenant de jurisprudence cons-

tante que le ministère public peut agir d'of-

fice par voie d'action principale dans toutes

les circonstances où l'ordre public est direc-

tement intéressé » (Req. 25 mai 1869, D.P.
69. 1. 413). — A la suite de cette nouvelle

décision, les cours d'appel ont affirmé plus

nettement encore la jurisprudence qu'elles

avaient en général adoptée (Paris, 23 août

1870, D.P. 71.2. 9; 30 juin 1877, D.P. 78. 2.

6 ; Chambéry, 7 févr. Ï8S5, D.P. 85. 2. 241 ;

Paris, 25 mars 1891, Journ. des parq., 91 . 2.

164; Alger. 23 mars 1900, D.P. 1903. 2. 321 ;

Bourges, 30 janv. 1901 , D.P. 1903. 2. 325
;

Bordeaux, 7 mai 1907, D.P. 1908. 2. 141). -
Toutefois certaines cours ont récemment
abandonné cette doctrine et sont revenues
très nettement au premier système. Ainsi, la

cour d'appel de Besançon a posé en principe

que « les lois du 24 août 1790 et 20 avr. 1810,

art. 46, ne reconnaissent au ministère pu-

blic le droit d'agir en demandant ou en dé-

fendant, en matière civile, que dans les cas

prévus par une disposition spéciale de loi

lui conférant un droit exceptionnel, et qu'il

en est ainsi, alors même que l'ordre public

serait intéressé à l'exercice de l'action par

le parquet » (Besançon, 9 janv. 1895, D.P.
95. 2. 455. — V. aussi : Grenoble, 12 juill.

1904, D.P. 1908. 2. 32).

122. Depuis lors, sont intervenus d'autres

arrêts de la Cour de cassation (Civ. 24 déc.

1901 , 2 arrêts, D.P. 1902. 1.361 ; 25oct. 1905,

D.P. 1906. 1. 337), qui, sans se prononcer sur

le droit général d'action qui appartiendrait

au ministère public toutes les fois que l'ordre

public est intéressé, s'appuient, pour accor-

der au procureur de la Képublique le droit

d'agir d'office, sur des textes spéciaux à la

matière. — Puis, dans un arrêt récent

(Civ. 17 déc. 1913, Jouni. des parq., 1914.

2. 40), la Cour de cassation décide « qu'en
règle générale, et suiv.int l'art. 2, titre 8, de

la loi des 16-24 août 1790, les fonctions du
ministère public s'exercent, non par voie

d'action, mais seulement par celle de réqui-

sition et à titre de partie jointe ; que, s'il a

été dérogé à ce principe en des matières
spécialement déterminées pour la défense de
certains intérêts auxquels le législateur a

cru devoir accorder une protection particu-

lière, et si notamment la loi du 20 avr. 1810

dispose, par son art. 46, qu'en matière civile

le ministère public agit d'office dans les cas

spécifiés par la loi, le droit d'aclion ne
s'applique et ne se justifie que dans les cir-

constances où l'ordre public est directement
et principalement intéressé à l'occasion de
fiiits qui y portent une grave atteinte, sans

léser aucun intérêt rival ». Elle a rejeté en
conséquence le pourvoi formé contre un
arrêt qui avait déclaré non recevable la de-

mande du ministère public procédant d'of-

fice aux fins de faire annuler la reconnais-

sance qu'un Français avait faite en Cochin-
chine d'enfants nés de mère indigène.

123. Enfin, par son arrêt du 25 févr. 1914

{Journ. des parq., 1914. 2'. 44), la Cour de
cassation décide que la loi du 1" juill. 1901,

sur les associations, a spécifié limitati-

vement les cas dans lesquels elle confère

un droit d'action principale au ministère

public. Elle en conclut qu'il ne peut exer-

cer ce droit, en pareille matière, que dans
les cas suivants : ... 1» pour requérir le ju-

gement qui nomme le liquidateur d'une
congrégation dissoute (art. 18, S 3); ...

2» Lorsque le tribunal statue sur l'homolo-

gation des comptes du liquidateur et sur la

fixation de ses émoluments (Décr. 16 août

1901, art. 3 ; 27 juin 190ii, art. 5) ; ... 3» Pour
faire prononcer la nullité de tous actes ayant

pour objet de permettre aux associations lé-

galement ou illégalement constituées de se

soustraire aux dispositions 'des art. 2, 6, 9,

11, 13, 14 et 16 de la loi (art. 17, §§ 1 et 6).

— Au contraire, le ministère public est sans
qualité pour intenter une demande qui in-

téresse simplement les opérations dont la

liquidateur est chargé.
124. La doctrine est également divisée

sur la question de savoir quelle est l'étendue

des droits du ministère public (V. dans le

sens restrictif: Carré, Lois de la procéd.,
quest, 2896 ; Bonnier, Procéd. civ., art. 856;
Debacq, p. 76 et s. ; Gahsonniït, op. cit.,

t. 1, § 196, p. 334; Glasson et Coljiet-

Daage, op. cit., t. 1, n" 124, p. 119; Hue,
Comm. ihéor. et pral. du C. civ., t. 1,

n"360 ; Le Poittevin, v" Action directe, n» 3
;

Lïon-Caen, Revue critique, 1867, p. 90;
Ortolan et Ledeau, t. 1, p. 162; Rousseau
et Laisney, Dicl. de procéd., v» Miu. publ.,

n» 37. — Dans le sens extensif : Alglave,
Act. du min. publ. en mat. civ., t. 1, p. 75

;

AuBRY et Rau, 5" éd., t. 1, p. 317, § 63,

note 10 ; Baudry-Lacantinerie et Houques-
FouRCADE, Tr. des personnes, t. 1, n» 949-3»

;

Demolombe, Cours de Code civil, t. 1, n» 333,

t. 3, n" 312 ; Duranton, Cours de Code civil,

t. 1, n» 339 ; t. 2, n» 344 ; Frèrejouan du
Saint, De Vact. du min. publ. en mat. civ.,

p. 126 et s. ; Laurent, Principes du dr. civ.

fr., t. 2, n» 32 ; Schenck, t. 1, p. 70, 137 et

s. ; Valette, Expl. du Code civil, p. 45). —
Consulter, sur cette question, la dissertation

de M. Debacq sur l'arrêt Pinet (Paris,

12 juill. 1867, D.P. 67. 2. 121) ; le rapport de
M. le conseiller Laborie sur l'arrêt de la

Cour de cassation du 22 janv. 1862 (D.P. 62.

1.7).

125. Même dans les matières où la loi

confère au ministère public le droit d'agir

comme partie principale, elle ne lui impose
pas l'action : elle s'en remet à son appré-
ciation sur l'opportunité de l'exercer. Cepen-
dant, par une dérogation unique à ce prin-

cipe, il est tenu de poursuivre l'interdiction

de ceux qui sont en état habituel de fureur,

lorsque les personnes investies par la loi des

pouvoirs nécessaires négligent de les faire

interdire (V. Debacq, op. cit., p. 149).
__

126. Lorsque, dans les cas spécifié's par

la loi, le ministère public se présente comme
partie principale, il est traité comme les

antres parties, autant que le permet la na-

ture de ses fonctions. Il remplit tout à la

fois les fonctions de l'avoué et de l'avocat ;

par suite, il n'a jamais à recourir au minis-

tère d'un avoué.

127. Agissant comme partie principale, le

ministère^ public parle le premier, s'il est

demandeur ; la partie adverse a toujours le

droit de lui répliquer. Toutefois il occupe
à l'audience sa place ordinaire et parle cou-

vert, même en concluant et en lisant des

pièces, ce qui est conforme à l'usage ancien.

A la prononciation du jugement, il reste assis.

128. Si des mesures d'instruction sont

prescrites: expertises, enquêtes, transports

sur les lieux, il assiste à leur exécution

(C. proc. art. 261, 300, 315).

129. Le ministère public, agissant comme
partie principale, porte ses actes et exploits

sur papier libre, et ils sont visés pour timbre

en débet. Les exploits sont donnés en son

nom ; ceux qui lui sont adressés sont signi-

fiés à son parquet, où il a toujours domicile

élu. Lui-même il rédige ses actes, puisqu'il

n'a pas recours à l'assistance d'un avoué.

130. S'il se présente comme demandeur
ou défendeur intervenant, il le fait par un
réquisitoire au tribunal qui doit être notifié

aux parties conformément aux règles ordi-

naires (V. Civ. 22 janv. 1862, D.P. 62. 1.

5; Montpellier, 10 mai 18.59, D.P. 60. 2. 143
;

Colmar. mars 1860, D.P. 60. 2. 169).

13'1. Le ministère public fait partie du
tribunal qui n'est régulièrement comiiosé

22
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qu'autant qu'il est présent. Le tribunal ne

peut donc donner contre lui défaut faute de

compari.itre. Mais, s'il ne prend aucunes

conclusions dans l'affaire il y a leu a un

jugement de défaut Jaute de conclure (Ue-

BACQ, op. cit., p. 147). ... ,.

132. Contrairement au principe formule

en lart. 130 C. proc, aux termes duquel

toute partie qui succombe est condamnée

au^ dépens, le ministère publie échappe a

cette condamnation comme aussi a toute

condamnation à des dommages -intérêts,

aui amendes de fol appel, aux consignations

exigées des parties qui veulent se pourvoir

en ^cassation ou suivre la voie de la requête

civile En ce dernier cas, le minislere pu-

blic na pas non plus à faire la production

de la consultation préalable a laquelle est

subordonnée, d'après lart. 495 C. proc, la

recevabilité de la requête civile introduite

par un simple particulier (V. Frais et dépens,

t33. Le caractère de représentant de la

société que revêt le ministère public agissant

par voie d'action principale n'entraîne pas

cette conséquence que la chose jugée pour

ou contre lui soit jugée pour ou contre toutes

autres personnes qui y auraient intérêt. La

société est distincte des particuliers qui la

composent, et dont chacun, loin de s absor-

ber en elle, peut avoir des intérêts et des

droits contraires à ceux de la collectivité.

les tiers non compris dans l'instance sont

donc hors de la portée du jugement rendu

et peuvent soulever à nouveau la question

débattue entre le ministère public
_
et son

contradicteur, sans violer l'autorité de la

chose jugée. Mais, quand le ministère pub ic

agit comme mandataire, son mandant est lie

par les décisions qu'il obtient.

134. Le ministère public a l'exercice des

voies lé.;ales de recours contrôles jugements

rendus,"avec dispense d'opérer les consigna-

tions auxquelles donnent lieu ces retours.

Il peut interjeter appel ou se pourvoir en

cassation contre un jugement ou un arrêt

qui a accueilli ses propres conclusions. L er-

reur ou la négligence du représentant de la

société ne peut porter préjudice a 1 intérêt

d'ordre public qu'il avait la charge de sau-

vegarder (W Appel en mature ci'lc, n* 2o2).

\)è même, il peut interjeler appel ou se

pourvoir en cassation contre une décision

judiciaire, nonobstant lacquiescement qu il

V aurait d'abord donné. 11 n'a pas en effet

ia disposition des droits qui font l'objet du

débat et qui touchent à Tordre public (V.

UeeaCQ, Action du mm. pnbl, p. Ub)-

— L'appel et le pourvoi en cassation sont

ouverts au ministère public, dans les ma-

tières où il peut prendre qualité de partie

principale, alors même qu'il n'y serait inter-

venu que comme partie jointe. En cITet, son

inaction n'a pu avoir pour etVet de compro-

mettre l'intérêt général dont ila la garde.

(V Appel en matière ci id ,n«2dl. — Adde :

Civ 9 mars 1910 et c.mcl. de M. le proc.

L'en. Uaudouin, D.P. 1910. 1. 209). — Il est a

noter que l'appel peut être interjeté par le

procureur général du ressort, aussi bien que

par le procureur de la République du tri-

banal qui a rendu le jugement (Chambery,

7 févr. 1885, D.P. 85. 2. 241).

6 5. — Cas où le ministère public agit

comme mandataire forcé de certaines

personnes.

135. Le ministère public agit parfois en

matière civile comme mandataire forcé de

certaines personnes autorisées ou obligées à

reiiuérir son ministère. La Cour de cassation

a précisé son rôle dans ces sortes d'affaires :

. Les lois des 19 niv. an 4 et 17 frim. an G

ont consiiiéré les commissaires du Gouver-

nement près les tribunaux (actuellement

les procureurs de la hépublique) comme de

véritables défenseurs et fondés de pouvoirs

de l'Etat, et comme devant, par conséquent,

même depuis la loi du 27 vent, an 8, rem-

plir les mêmes fonctions que, dans toutes

les autres all'aires, les avoués remjilissent

pour les particuliers » (Civ. 27 aoijt 1828,

R. Domaine de l'Etal, n° 374).

136. Ainsi le procureur de la République

représente : ... 1° le préfet agissant pour le

compte de l'Etat ( L. 2â oct.-5 mars 1790,

titre 8, art. 13; L. 15-27 mars 1791, art. 13

et 14; L. 19 niv. an 4, art. 1 et 21). — V. Do-

maine de l'Etat, n»» 379 et s.); ... 2» Le

proviseur d'un lycée ou le directeur d'une

école nationale des arts et métiers, à l'effet

de faire valoir des actions pour le payement
des sommes dues par les parents ou tuteurs

des élèves qui y ont été placés (Décr. 1" juill.

1809, art. 11; Décr. 13 août 1908, art. 1;

Cire, chanc. 17 juill. 181(5, Bec. off., t. 1,

p. 74, note 1; 2 avr. 1817, Rec. off., t. 1,

p. 71; Note chanc, 31 août 1908, Journ. des

parq., 1908. 3. 216).

137. Dans ces sortes d'affaires, le préfet

adresse au procureur de la République un

mémoire contenant les moyens de défense

de l'Etat. Ce magistrat le lit à l'auJience et

présente tous les moyens qu'il y a lieu de

faire valoir ; mais il ne dit rien en son

nom : il n'agit qu'en vertu de la délégation

du préfet. — De ce que le procureur de la

République remplit le rôle d'avoué, il ré-

sulte : ... 1° que seuls doivent lui être signifies

les actes du palais, parce que, dans les

causes ordinaires, ils sont sisniliés à l'avoué;

... 2» Qu'il ne peut ni interjeler appel, ni se

pourvoir en cassation.

138. Les préfets, les proviseurs des

lycées, les directeurs des écoles des arts et

métiers peuvent toutefois, s'ils le préfèrent,

constituer avoué en ces matières (Glasson

ET Colmet-Daage, op. cil., t. 1, n° 123,

p. 117; Le Poittevi.n. op. cit., vo Lycées et

écoles des arts et métiers, n« 2).

139. Le procureur de la République est

chargé par la loi de requérir l'expropriation

pour cause d'utilité publique, dans quelqu-e

in'érêt qu'elle soit poursuivie (L. 13 mai 1841,

art. 14, g 1). En cette matière, il n'agit que

comme mandataire du préfet, lorsqu'il saisit

le tribunal de ses réquisitions écrites et fait

la remise des pièces qui lui ont été trans-

mises; par suite et à raison de sa qualité

il ne peut, ni dans son réquisitoire écrit

contester la régularité de la procédure, ni

se ref iser. pour quelque motif que ce soit,

de saisir le tribunal (V. Expropriation pu-

blique, n«s 16i et s.).

140. Lorsqu'un préfet estime que la con-

naissance d'une question portée devant un

tribunal est attribuée par une disposition de

loi à l'autorité administrative, il doit, ayant

d'élever le condit, adresser au procureur de

la République un déelinatoiiv. Ce magistrat

est tenu de le communiquer au tribunal;

mais il ne doit requérir le renvoi que si la

revendication lui parait fondée (Ord. 1" juin

18-i8, art. 6. — V. Conflit, a<» 117 et s.).

Art. 2. — Fonctions en matière
commerciale.

141. Il n'existe pas de ministère public

près les tribunaux de commerce. Mais, aux

termes de l'art. 640 C. com., dans les ar-

rondissements où ces tribunaux n'ont pas

été créés, les juges du tribunal civil exercent

les fonctions et connaissent des matières

attribuées aux juges de commerce. La ques-

tion se pose en conséquence de savoir si,

dans ce cas, le ministère public doit être

présent.
142. La Déclaration du 7 avril 1/o9, qui

voulait que les juges civils, statuant commer-

cialement, se conformassent aux dispositions

de rOrdonuance de 1673, ne leur reconnais-

sait pas moins le caractère de juges ordi-

naires. Elle spécifie en effet que « les parties

seront tenues de procéder devant les jugea

ordinaires du domicile du défendeur ».

L'art. 640 C. com. n'a pas innové sur C8

point; d'ailleurs la juridiction consulaire

n'est qu'une juridiction exceptionnelle déri-

vée et la plénitude de juridiction appartient

aux tribunaux civils. Le tribunal civil ne

remplace donc pas le tribunal consulaire, tri-

bunal d'exception; en jugeant commerciale-

ment, il ne fait que rentrer dans la plénitude

de sa juridiction. Par suite, il doit rester

constitué comme il est nécessaire qu'il le

soit pour juger toutes les affaires de son

ressort (V. sur cette question : Note de

M. le professeur Bourbeau, D.P. 46. 3. 157).

143. 11 parait donc certain que, lorsque

les tribunaux civils statuent commerciale-

ment, le ministère public doit, à peine ds

nullité, assister aux audiences (Req. 21 avr.

1846, D.P. 46. 1. 131; 15 juill. 1846, D.P.

46. 1. 270; 12 juill. 1847, D.P. 47. 1. 2r»r

24 nov. 1847, D.P. 47. 4. 484; 5 avr. 1848,

D.P. 48. 5. 361; 18 nov. 1879, D.P. 80. l.

3S9; Poitiers, 16 déc. 1847, D.P. 48. 2. 108;

Rennes, 26 juin 1851, D.P. 53. 2. 32; Poi-

tiers, 7 janv. 1856, D.P. 56. 2. 84. - Gi.as-

SON et Colmet-Daage. Précis Ihéor. et prat.

dn proc. civ., 2' éd., t. 1, n» 102; Lk

Poittf.vin, \"> .Ministère public, n» 21; Lyon-

Caen El Renault, Trib. de dr. com., t. t,

n" 511 ; Rousseau et Laisney, jDic*. de pro-

céd., V» Ministère public, n» 128. — Con-

tra : Carré et Chauveau, t. 1, quest. 410;

F.WïRD DE Langlade, Nouv. Rép., V» Trib.

de com., § 1, n» 16; Goujet et Merger, i>îc{.

de droit, v» Procédure, § 1, n» 8; jSougujeh,

Des trib. de com., t. 1 , p. 59; Ortolan,

ET Ledeau, t. 1, p. 349).

144. Le ministère public, devant partici-

per aux audiences commerciales de la mêmf
manière qu'aux audiences civiles ordinaires,

il peut donner des conclusions, quand il le

juge à propos : par suite, le tribunal qui

refuserait de l'entendre commettrait un

e<cès de pouvoir et le jugement ainsi rendu

devrait être annulé (Rcj. 24 nov. 1847, 5 avr.

18iS, cité supra, n« 143). — La question

ne se pose d'ailleurs qu'en première ins-

tance : il n'a jamais élé douteux que, lors-

qu'une affaire commerciale est portée en

appel, le ministère public puisse être entendu

(Weq. 15 janv. 1812, R. 2r!).

145. Mais, ce premier point étant ainsi

résolu, une seconde question se pose : si le

ministère public doit être présent aux au-

diences des tribunaux civils statuant com-
mercialement, doit- il nécessairement con-

clure dans les affaiies où la loi en malirro

civile ordonne que les pièces lui seront com-

muniquées ? Une première remarque s'im-

pose : si la question doit se résoudre par

l'affirmative, les cas de communication obli-

gatoire sont, en principe, ceux de l'art. 83

C. proc. (V. supra, n«» 109 et s.) ;
mais d

est évident aussi que les dispositions de cet

article doivent se combiner avec les règles

concernant les incapables en matière com-

merciale. Ainsi l'art. 83-6-C. proc. n'est pas

applicable à un procès dans lequel est inté-

ressé un mineur diiment habilité à faire la

commerce et qui a tiait à son commerce,

puisque ce mineur est réputé majeur pour

tous les faits relatifs à ce commerce (Lyon-

Caen ET Renault, op. cit., t. 1, n" 511).

146. Dans la lettre par laquelle i! trans-

mettait au procureur général pour le délérer

à la Cour de cassation le jugement qui avait

été cassé par arrêt du 21 avr. 1S46, et après

avoir dit « que le ministère public dans les

affaires commerciales peut toujours, comme
en matière civile, prendre la parole et con-

clure, et qu'il le doit dans les cas pré-

vus par l'art. 83 C. proc. », le garde de»

sceaux aioutait ; « Mais cette obligation, im-

posée au ; magistrats du parquet par la na-

ture même de leurs l'onctious, ne saurait
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avoir pour effet de créer une anomalie dans

la loi, en influant sur la validité des juge-

ments 1) (D.P. 46. 1. 13-21. Mais cette inter-

prétation' a été repoussée par le conseiller

rapporteur et le procureur général Dupm :

« Si, a dit ce dernier, le ministère public n'est

pas exclu du droit de conclure dans les allairos

dont il s'agit, il continue d'en être comme
dans les cas ordinaires, c'est- j-dire que la

oij la qualité de mineur ou de l'emme ma-

riée, par exemple, rend l'intervention du

ministère public nécessaire en matière ci-

vile, elle le sera égLdement en matière com-

merciale, et, s'il n'a pas été entendu, il y

aura nullité du jugement. » — 11 a été juge

en ce sent qu'est nul le jugement rendu

par un tribunal civil jugeant coramercia-

lement, dans une all'aiie communicab e

aux termes de l'art 83 C. proc, sans que le

magistrat du ministère public présent à l'au-

dience ait été entendu (Poitiers, 7 janv. ISob,

cité supra, n» 143). C'est ce que paraît avoir

décidé également la Cour de cassation dans

son arrêt du 18 nov. 1879 (V. supra, n» 143.

— LePoittevin, v« cit., n» 60).

Art. 3. — Fonxtions en matière criminelle.

§ lef. — Généval'tlcs.

147. L'exercice de l'action ciiminelle est

la plus importante des attributions du mi-

nistère public. Chargé spécialement de la

poursuite des crimes et délits, c'est à lui

seul qu'appartient en principe, et sauf de

rares exceptions, le droit de mettre l'action

publique en mouvement (V. Action pu-

blique). — Sous le titre d'officier de police

judiciaire, fl est encore chargé, mais seule-

ment au cas de flagrant délit, delà recherche

et de la constatation des crimes (V. Instruc-

tion criminelle). — 11 requiert l'ouverture

des informations ou exerce les poursuites

par voie de citation directe ;
il surveille

fa marche des instructions, assure l'exé-

cution des ordonnances du juge d'instruc-

tion et prend les réquisitions nécessaires

devant la chambre d'accusation ; il a en

un mot pour mission d'assurer aux procé-

dures leur cours régulier, tant devant les

juridictions d'instruction que devant les ju-

ridictions de jugement (V. Instruction cri-

minelle).

§ 2. — Police correctionnelle.

148. Nous n'avons à nous occuper ici

que du rôle du ministère public à l'au-

Jienee. — En matière correctionnelle l e

tribunal est saisi par le ministère public,

soit par une citation directe, soit par une
citation donnée en exécution d'une ordon-

nance de renvoi du juge d'instruction; il est

partie principale ; c'est entre lui et le pré-

venu que s'engage le débat. — Dans cer-

tains cas, la poursuite est exercée, non par

lui, mais par la partie lésée qui se constitue

partie civile et cite directement le prévenu,

a raison du dommage causé par le délit,

devant le tribunal correctionnel- (V. Compé-
tence, n»« 173 et s.). Même, dans cette hypo-
thèse, le ministère piblic agit toujours

comme partie principale : en saisissant de

son action civile le tribunal correctionuel, la

partie civile a mis obligatoirement en mou-
vement l'action publique, mais l'exercice de
celle-ci n'en appartient pas moins au minis-
tère public.

149. De là cette conséquence que, dans
tous les cas, même lorsque le tribunal est

saisi par la citation directe de la partie

civile et que cette dernière fait défaut,

l'airiire est toujours contradictoire relative-

ment a l'action publique. Jamais il ne peut

être donné défaut contre le ministère pu-
blic, ni faute de comparaître, puisque sa

présence est indispensable pour que le tri-

bunal soit régulièrement constitué CV. Cours

et tribunaux, n" 438), ni faute de conclure,

puisqu'il faut, à peine de nullité, qu'il soit

entendu (V. infra, n" 1.^1). C'est là un prin-

cipe incontestable (Berriat-Saint-Pbix, Des

trib. corr., t. 2, n» 988 ;
Faustin Hélie, t. 6,

n» 2959 ; Le Poittevin, v» Jugem. et arr.

par déf., n»4). Toutes les fois que cette règle

a été méconnue, et il n'en a été ainsi que
devant des tribunaux de simple police, la

nullité du jugement a été prononcée ( Cr.

24 déc. 1813,' R. Inslr. cr., 187-2; 7 mars
1817, Bull, cr., n''19).

150. De ce que le ministère public est

toujours partie principale, il en résulte que

c'est à lui qu'il appartient de faire la preuve

des infractions dont le tribunal est saisi. La

preuve se fait conformément aux règles pré-

cédemment exposées (V. Instruction crimi-

nelle, n»s 921 à 942). Le tribunal a bien le

droit d'ordonner d'office toutes mesures utiles

d'instruction, et notamment de faire citer

les témoins qu'il lui parait nécessaire d'en-

tendre (Cr. 11 sept. 1810, n. Inslr. cr., 893 ;

17 mai et 19 juill. 1844, Bull, cr., n« 174

et -270; S déc. 1883, ibid., n» 280); mais il

n'y est pas obligé (Cr. 3 août 1894, Bull. cr..

n» 211). Par conséquent, c'est au ministère

public qu'il appartient de faire citer les té-

moins et de requérir, s'il y a lieu, du tri-

bunal qu'une expertise soit ordonnée (V.

Preuve; Témoin). — En matière correc-

tionnelle, comme en matière criminelle, le

procureur de la République peut adresser

directement aux témoins telles questions

qu'il jufe convenable, après avoir toutefois

demandé la parole au président (Cr. 19 sept.

1834, R. Témoin, 280).

151. Aussitôt après l'appel de la cause, le

ministère public fait l'exposé de l'allaire,

conformément à l'art. 190 G. instr. (V. Ins-

truction criminelle, n<" 946 et 948). Puis,

lorsque l'instruction à l'audience est ache-

vée , il est entendu dans ses conclusions

aussitôt après la partie c;v;':e et avant le

prévenu (V. Instruction criminelle, n»^ 978

et 982). — Les conclusions sont exigées à

peine de nullité (Cr. 2 janv. 1847, D.P. 47.

4. 15 : 26 mai 1853, D.P. 53. 5. 309; 17 août

1865, D.P. 67. 5. 280; 29 nov. 1878, D.P. 79.

1. 192; 19 févr. 1880, Bull, cr., n° 43;

3 j.anv. 1891 , D.P. 91. 5. 317 ; 7 nov. 1895,

Bull, cr., n» 271; 24 mars 1898, ibid.,

n» 125). — Il faut que le minisière public

conclue non seulement sur le fond du débat,

mais encore sur tous les incidents conten-

tieux (V. Instruction criminelle, n» 983).

152. En réalité, ce qu'exige la loi .c'est,

non pas que le ministère puhlic ait résumé
l'aiïaireet formulé des conclusions expresses,

mais qu'il ait eu le libre exercice du droit

de conclure que lui donne la loi et qu'il ait

été mis par le tribunal à même d'en user

(Cr. 18 déc. 1846, D.P. 47. 4. 309. — V.

aussi : Cr. 24 nov. 1904, Bull, cr., n» 488).

S'il en était autrement, l'olTicier du minis-

tère public pourrait par un silence calculé

arrêter et suspendre indéfiniment le cours

de la justice, puisque, .à raison de l'indé-

pendance du ministère public, le tiibunal

ne saurait l'obliger à conclure. — Par suite,

il est satisfait au vœu de la loi lorsque l'of-

ficier du ministère public déclare : ... qu'il

s'en rapporte à l'appréciation du tribunal

(Cr. 5 mai 1808, R. Instr. cr., 887); ...

Qu'il requiert l'adjudication des conclusions

de la partie civile (Cr. 20 déc. 1894, D.P.

99. 1. 461).
, . ,,

153. L'art. 190 C. instr., après avoir dit

que le procureur de la République donnera

ses conclusions, ajoute : a Le prévenu et les

parties responsables du délit pourront répli-

quer » (V. Instruction criminelle, n"» 986 et

s.). Si le procureur de la République ré-

plique à son tour, le prévenu et la partie

civilement responsable doivent pouvoir lui

répondre ; c'est une conséquence nécessaire

de la règle formulée dans l'art. 109 (V. eod.

V, n» 989).

§3. — Chambre des mises en accusation.

154. Lorsque le ju^e d'instruction a

rendu son ordonnance, il n'appartient pas

au procureur de la République de procéder

à des actes d'information ; il ne peut que
recueillir des renseignements (V. Instruction

criminelle, n" 113 a 115). C'est au procu-
reur général qu'il appartient de mettre l'af-

faire en état (V. Jnstructioyi crintinelle,

n» 783).

155. Le rapport est fait, soit oralement,

soit par écrit, par un substitut du procureur
général (V. Instruction criminelle, n° 787).

— Ce magistrat dépose ensuite ses réquisi-

tions écrites et se relire, quand la chambre
va délibérer (V. eod. V, n" 789).

§4. Cour d'assises.

156. Au cas de renvoi devant li cour
d'assises, il appartient au ministère public
d'accomplir tous les actes préliminaires des-

tinés à mettre la procédure en état : signi-

fication de l'arrêt de renvoi et de l'acte

d'accusation; citations aux témoins; notifi-

cation de la liste des témoins ; notifications

de la liste du jury (V. Instruction crimi-
nelle, n<" 1092 et Ï3'i6 ; Jurij, n»» 125 et s.,

Témoin).
157. Lors de la formation du jury de juge-

ment, la présence d'un officier du ministère
public est indispensable, puisqu'il doit exer-

cer, s'il y a lieu, les récusations, et qu'il doit

être entendu, s'il naît îles incidents conten-
tieux (V. Jurij, n« 173 et s.).

Î5S. Une t'ois l'audience ouverte, sa pré-

sence est indispensable, à peine de nullité,

pendant tout le cours des débats et jusqu'au
prononcé de l'arrêt. Ainsi il y a nullité, si

la déposition d'un témoin a eu lieu en l'ab-

sence du ministère public (Cr. 3 janv. 1839,

DuU. cr., n" 1). — 11 ne doit pas seulement
être présent : il est tenu de prendre des ré-

quisitions au fond et sur chaque incident

contentieux. C'est là une application des
principes généraux qui régissent l'organisa-

tion du ministère public (Cr. 10 avr. 1844,

Bull, cr., n" 94 ; 7 avr. 1854 , ibid., n» 99
;

22 janv. 1807, D.P. 57. 1. 131 ; 22 avr. 1880,
Bull, cr., n» 78; 21 oct. 1886, ibid., n».3il

;

28 oct. 1886, ibid., n» 350; 27 juin 1889,
ibid., n» 235; 9 avr. 1891, D.P. 92. 1. 112;
14 juin 1901, Bull, cr., n« 177 ; 15 mai 1903,

ibid., n" 185; 21 oct. 1909, ibid., n» 469). —
Mais il faut entendre cette règle en ce sens

que cette audition n'est nécessaire qu'autant

que la demande donne lieu à un débat con-

tentieux (Cr: 16 mars 1854, D.P. 54. 5. 208;

16 mars 1854, R. 303 -c»).

159. Ainsi il doit être mis en demeure de
prendre ses réquisitions : ... lorsque l'ac-

cusé demande acte de certains faits pouvant
influer sur la validité des débats (Cr.

22 janv. 1857, Bxdl. cr., n" 31 et 32); ...

Lorsqu'il s'agit de savoir si la déposition

d'un témoin sera ou non écartée (Cr.

28 oct. 1886, Bull, cr., n" 350; 14 juin 1901,

ibid., n» 177; 15 mai 1903, ibid., n" 185;

21 oct. 1909, ibtd., n» 469); ... Lorsque des

conclusions sont prises pour que certaines

questions ne soient pas posées comme résul-

tant des débats (Cr. 22 janv. 1857, Bull, cr.,

n" 32); ... Lorsque la défense demande que
l'affaire soit renvoyée à une autre session,

afin que dans l'intervalle il soit procédé à

l'examen mental de l'accusé (Cr. 9 avr.

1891, D.P. 92. 1. 112).

160. L'art. 277 C. inslr. prescrit que le

greffier notera sur son procès -verbal toutes

les réquisitions de l'oflicierdu ministère pu-

blic cl que celui-ci les signera. Mais cette

formalité n'est pas prescrite à peine de nul-

lité (Cr. 28 juin 1832, R. 298; 16 août 1839,
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ibid -12 déc. 1840. Md.: 16 janv. 1845, i

D.r. '45. 4. 117). Elle semble être, presque

partout, tombée en clésuétiide.

161. Toutes les réquisitions du ministère

oublie, tendant à l'usage d'une laculte dont

rinvestit la loi, doivent aboutir a ".", arrêt

de la cour d'assises, à peine de nullité (tr.

•2 déc. 18-25, Bull.cr., >;° 230- 1 ' l^nv. 1^28,

R liiaemenl. 7Ô8-1'2<> : 16 août Ibdd, K. le-

mo]n%l, à oct. 1S33, R. '295-1"; 12 oct.

1837. Bull, a:, n» 30/). _

162 Le pouvoir discrétionnaire que le

président tient de l'art. 268 C. instr. est

libre et spontané; il en résulte que le mi-

nistère public est sans qualité pour provo-

quer un incident tendant à ce qu il soit fait,

on non, iisase de ce pouvoir (V. InstnccUon

crimhielle, n» 15661. Mais rien ne s oppose

a ce qu'il siçnale au président l'interet d une

mesure que" celui-ci peut ordonner; ainsi

le réquisitoire du ministère public, tendant

a ce que des témoins soient entendus en

vertu du pouvoir discrétionnaire, ne porte

pas atteinte à l'exercice de ce pouvoir, le

président restant libre d'entendre ou de ne

n is entendre les témoins dont l'audition est

demandée (Cr 30 août 1844, Bull, cr.,

no 305). ,„ , ....
163. .^u cours des débats, le ministère

public peut adresser des questions aux ac-

cusés sur les lails de l'accusation (Cr.

is'mai 1836. B. 3071, ou sur les faits qui,

en dehors de l'accusation , lui paraissent de

nature à éclairiT sur leur moralité (t.r.

=>[ nov. 184i-, Bull. cr.. n" 378). - De même,

fart. 319 C. instr. lui permet de demander

à chaque témoin, après sa déposition, tous

les éclaircissements qu'il croit utiles a la

manifestation de la vérité (V. Témoin).

164. .^près la formation du jury de juge-

ment et la lecture de l'acte d'accusation et

de l'arrêt de renvoi, le ministère public ex-

pose le sujet de l'accusation. Mais l'usage de

cet exposé, qui n est pas exigé à peine de

nullité, est depuis longtemps généralement

abandonné i,\. Inslrucliun criniiminelle

,

n« 16i7). .

165. Les témoins entendus, la partie ci-

vile, le ministère public et la défense pré-

sentent successivement les moyens d'accu-

sation et défense. L'ordre ainsi fixé par

l'art. 335 C. instr. n'est pas pres-crit à peme

de nuW'Mé {\.Inslruclioncnnu:iL'lk', u"l//7);

ce qui est indispensable, c'est que le mi-

nistère public soit entendu sur le fond :

c'est une formalité substantielle qui a pour

sanction la nullité de la déclaration du jury

et de l'arrêt qu'elle n'a pas précédés (Cr.

29 sept. 1853, Bull, ci:, n» 484). — Pour son

réquisitoire, il jouit de la plus grande lati-

tude au point de vue des éléments dont il

peut faire usage pour éclairer le jury (V.

/iis()'»c(ioH criminelle, n» 1784). 11 peut

s'expliquer sur les conséquences du verdict

qui pourrait être rendu, sans qu'il y ait ou-

verture à cassation de ce chef. C est ainsi

qu'il peut faire connaître aux jurés que

l'accusé serait acquitté , s'ils répondaient

aflirmativeinent sur une question île provo-

cation qui leur serait soumise (Cr. 7 août

18i5, O.P. \h. 4. 119).

166. Lorsque le verdict du jury est affir-

malif, le ii.ag'islrnt du ministère public doit,

a peine de niilliié. prendre ses réquisitions

pour l'application de la peine (V. Inslrucliun

criminelle, n» 'iolO).

167. L'accusé eu son conseil ont toujours

la parole les derniers (C. instr. art. 335,

Si 3l. Le ministère public peut répliquer a la

iléfense; mais, s'il use de ce droit, l'ac-

cusé ou son défenseur peuvent de nouveau
lui répondre (V. Inslruclion criminelle,

n' 1799 .

168. Lorsqu'il y- a une partie civile on

cause, le mini.«têre public doit être entendu

sur ses conclusions tendant à l'allocation (les

dommages -intérêts, à peine de nullité de

l'arrêt qui statue sur cette question (Cr.

7 avr. 1854, Bull, cr., n« 99).

SECT. 2. — Assemblées générales de la

cour ou du triljunal.

169. Aux termes de l'ait. *8 du décret

du 30 mars 1908, et des art. 116 C. proc. et

369 C. instr., les officiers du ministère pu-

blic ne doivent pas assister aux délibérations

des juges quand ils se retirent dans la

chambre du conseil pour délibérer, avant de

rendre leur jugement ou leur arrêt. — Mais

ces dispositions ne s'appliquent pas aux as-

semblées générales des cours et tribunaux,

quand la délibération poite sur des sujets

non contentieux: les otliciers du ministère

public font partie intégrante des cours et

tribunaux auxquels ils sont attachés; à ce

titre, ils doivent être convoqués à ces assem-

blées (Req. 14 juin 1837, R. Jugement,
76-1"; 18 août 1812, R. .lugement, 76-2" i. 11

en est ainsi, lorsque l'assemblée doit délibé-

rer sur des questions d'ordre ou de service

intérieur, ou sur des objets qui ne touchent

à aucun intérêt privé (tenue et police des

audiences, service des avoués ou des huis-

siers, dépenses intérieures, etc.), et que la

déci-ion aura au fond le caractère d'un

règlement ou d'un arrêté (Le Poittevin,

v»".Ministère public, n" 22).

170. Le ministère public n'a-t-i_l que le

droit d'assister à l'assemblée générale?

Peut -il en outre prendre une part active à

la délibération et participer au vole'? Il y a

lieu de distinguer suivant que la délibération

comporte ou ne comporte pas des réquisi-

tions de la part du ministère public. — Dans
le premier cas, les membres du parquet

ne peuvent prendre part au vote : il eii est

ainsi, notamment, quand il s'agit de régler

le service des audiences (Cire, cbanc, 27 nov.

1883, Bull, off., 1883. p. 175). — Dans le se-

cond cas au contraire, c'est-à-dire quand
l'objet delà délibération est tel qu'il ne puisse

V avoir lieu à réquisition, ils ont le droit

'de voter individuellement : ils ont en elfct

le même inlérét que les conseillers ou les

juges à celte décision et il n'y a pour eux

qu'une manière de prendre part à la délibé-

ration , c'est de participer au scrutin.

171. Ainsi les membres du parquet opinent

avec les juges : ... lorsqu'il s'agit de desi-

gner les membres du bureau d'assi-tance ju-

diciaire (Req. 29 juin. 1851, D.P. 51. 1. 204;

27 mars 1854, D.P. cA. 1. 102); ... Lorsque

la délibéra lion porte sur l'assistanceàune céré-

monie publique (Décis. cbanc. 30 août 1838,

Rcc. ojf., t. 1, p. 125) ; ... Lorsque le Gouver-

nement consulte les cours et tribunaux sur

un projet de loi (Ord. 18 avr. 1841).

SECT. 3. — Action disciplinaire.

Art. 1". — Avocats ; Ofi-iciers publics et
ministériels.

172. — 1" Arocals. — Le ministère public

est chargé de veiller à ce que l'élection des

membres des conseils de discipline de l'ordre

des avocats soit régulièrement faite (V. .4ro-

cal, n»s 243 et s.). Comme les avocats exercent

leur profession sous la surveillance des cours

et tribunaux, il coopère à cette surveillance

dans l'ordre de ses ionclion~. 11 saisit le con-

seil de discipline, au cas où il a été commis
par un avocat une infraot on ou un manque-
ment à ses obligations professionnelles (Ibid.,

w 269). Le procureur général peut même
exercer la poursuite directement devant la

cour dans un certain nombre de cas {Ibid.,

n" 320). — Le droit d'appel du ministère

public est absolu ilbid., n" 2961.

173. _ '2- Otliciers publics et ministé-

riela. — Le ministère public a la surveillance

des notaires, avoués, huissiers et cummis-
saires-priieurs. — Il s'assure que les élec-

tions de la chambre de discipline sont n'gu-
lièrement faites ; il a le droit de prendre cum-
inunication des délibérations de la chambre;
il assure la répression de toutes les fautes

disciplinaires (V. Avoué, Conimissaire-pri-

scur , Huissier , Notaire).

174. Le procureur de la République doit

exercer une surveillance spéciale sur le

greffe du tribunal et sur les grelVes des jus-

tices de paix (V. Gref/ier, n" 74). — En ce

qui concerne le greffe du tribunal, le procu-

reur de la République procède, chaque mois,

ilans les cinq premiers jours, à la vérifica-

tion de grefl'e. confoimément à l'ordonnance

du 5 nov. 1823 ; il dresse de celte opération

un procès -verbal qu il transmet, dans la

huitaine suivante, avec un rapport som-
maire, au procureur général; celui-ci rend

compte au garde des sceaux du résul-

tat de la vérification des dilférents grelTes

du ressort (Le Poittevin', Dict. des parq.,

V» Grelïi s, n" 25). Au grell'e de la cour d'ap-

pel, la véiilication est faite par le procureur

général (Le Poittevin, ibid., n» 40). — Les

juges de paix devaient vérifier le greffe de

la'juslice de paix dans les cinq premiers

jours de chaque mois; ils dressaient de cette

opération un procès-verbal qu'ils transmet-

taient au piocureiir de la République (Ord.

5 nov. 1823, art. 3). Mais, pai- une circulaire

du 25 févr. 1911, la chancellerie a décidé

qu'il ne serait plus envoyé qu'un rapport

annuel au procureur de la République. Ce
magistrat adresse à son tour, chaque année,

au procureur général un rapport sur cette

vériliralion (LE Poittevin, ibid.. n» 62).

175. Au cas de manquement à leurs de-

voirs de la part des greffiers , il appartient

au procureur de la République et au procu-

reur général de provoquer les mesures dis-

ciplinaires nécessaires (V. Discipline judi-

ciaire, n«' 142 et s.).

Art. 2. — Cours et tribunaux.

176. Les règles et les questions relatives

à l'inteivention du ministère public dans la

discipline des membres des cours et triliu-

naux sont rapportées et traitées, v" Disci-

plinejudiciaire.

SECT. 4. — Service intérieur

des parquets.

Art. 1". — Instruction d'aufaie^s

d'administration judiciaire.

177. Le procureur de la République n'est

pas seulement chargé d'exerct-r l'action pu-

blique et de porter la parole aux audiences,

il a en outre de nombreuses attributions

résultant de divers textes de lois, de dé-

crets et même de simples circulaires de

la chancellerie. Parmi ces altribulions , il

convient de noter spécialement l'instruction

de certaines affaires d'administration judi-

ciaire. .

t78. — 1° Cessions et suppressions a of-

fices publics ou ministériels. — Les pn.ci:-

reurs de la République sont chargés d'ins-

truire toutes les demandes de cessions d'of-

fice formées par les officiers publics et mi-

nistériels. C'est au parqutt que le cédant

remet son dossier; le procureur de la Repu-

blique s'assure qu'il est complot et régulier

et le transmet, par rintermédi.iire du pro-

cureur Liénéral, à la chancullei ie, avec un
rapport'dans lequel il s'explique sur les

clauses et conditions du traite île cession

et propose à la chancellerie, s'il y a lieu,

les lUùdilicalions qui doivent y être appor-

tées, notamment en ce qui concerne le

prix stipulé (V. Office, — V. pour la com-
position des dossiers, le délail des lorma-

lilés à remplir, le rapport du parquet. . tr. :

Le Poittevin , v» Otliciers publics et minis-

tériels).
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179. Le Gouvernementa le droit de réduire

le nombre des offices, soit d'ol'lice. soit sur la

demande des parties intéressées. IJue la sup-

pression soit amiable, ou qu'elle suit impo-

sée par le Gouvernement, c'est le procureur

de la République qui est cliarijé de l'ins-

Iruclion (V. Of/ice).

t80. — 2" Dispenses d'âge, de parente

ou d'alliance. — Dispenses de publicaliorif:.

— Les parties qui, pour contracter ma-

riage, désirent obtenir du chef de l'Etat

des' dispenses d'âge, de parenté ou d'al-

liance (V. Mariage, n« 7 et s., 22-2 et s.)

doivent remettre leur dossier au parquet de

leur domicib. Le procureur de la République

s'assure de la régularité des pièces, prend

tous les renseignements utiles et transmet

le dossier, avec un rapport, à la chancel-

lerie, par l'intermédiaiie du procureur gé-

néral.

181. Le procureur de la République, dans

l'arrondissement duquel sera célébré le ma-
riace, peut dispenser, pour des causes

graves, de la publication et de tout délai

(G. civ. art. 1691. Au cas d'octroi des dis-

penses, il doit en rendre compte immédia-

tement au garde des sceaux (Arr. 20 prair.

an 11, art. "^3). — L'original de la dispense

(St rédigé sur papier libre, dispensé de

timbre et déposé au secrétari.jt de la mairie

où doit être célébré le mariage.

182. — 3» Changemenls et additions de

noDis. — Les demandes en changement ou

addition de nom sont adressées au chef de

l'Etat par l'intermédiaire des oflicieis du
parquet. Le procureur de la République

réunit les pièces à produire, les vérilie, en

l'orme un dossier et y joint un rapport con-

tenant son avis personnel. Le procureur

général fait parvenir ces documents à la

chancellerie CV'. Nom).

Art. 2. — Exécution des peines,

Casier judiciamu::

Gfî.\CES; RÉHABILITATIONS.

103. Les condamnations sont. exécutées :

... celles prononcées yar les tribunaux cor-

rectionnels, à la requête du procureur de la

République (G. instr. art. 197, S 1) ; ... Celles

prononcées par les cours d'assises, à la re-

quête du pro'cureurgénéral(R. ibid., art. 376).

Toutefois cette règle n'est applicable qu'aux

condamnations pénales; l'exécution a lieu à

la requête de la partie civile, en ce qui

concerne les réparations civiles (C. instr.

ait. 197, § i). — De plus, en ce qui con-

cerne les amendes et cùnllscations, le re-

couvrement n'est pas directement poursuivi

par le procureur de la République ; il résulte

des dispositions de l'art. 197, S 2, G. instr.

et de l'art. '29 de la loi du 29 dé,;. 1S73 que
le recouvrement en est fait, au nom du
procureur de la République, par les per-

cepteurs des contributions directes. — V.

pour les formaliiés et les recours conten-

tieux auxquels donne lieu l'exécution des

peines, v" Peine.
134. Une des conséquences des condam-

nations consiste dans leur inscription au
casier judiciaire. — Les greffiers établissent,

au commencement de chaque quinzaine, les

bulletins constatant les condamnations pro-

noncées pendant la quinzaine écoulée et

destinés à être classés au casier judiciaire.

Le ministère public en vérilie l'exactitude et

la régularité et les revêt d'un visa. Lts bul-

letins sont visés par les procureuis de la Ré-
publique qui les adressent a leur destination.

Chaque mois, les chefs du p.-vrquet pro-

cèdent à la vérification du casier judi<:iaire

de leur arrondissement el en dressent pro-
cès-verbal. — Le ministère public doitencore
faire parvenir aux autorités administratives

tt militaires des duplicata des bulletins

n" 1, toutes les fois que les condamnations
prononcées entrainent des incapacités élec-

torales, ou qu'elles portent une peine d'em^
prisonnement contre des individus soumis à

l'autorité militaire. Enfin, des duplicata sont

adressés a la chancellerie pour les indivi-

dus originaires soit des colonies, soit d'un

pavs étranger qui fait avec la France échange
de" bulletiiis. — La délivrance des bulle-

tins n» 2 et n» 3 se fait également sous le

contrôle du ministère public, qui reçoitles

demandes, les communique au grell'e, véri-

fie les extraits et les rcvét de sa signature

(V. Casier judiciaire).

185. Tous les recours en grâce doivent

faire l'objet de rapports des magistiats_du

parquet (Cire, garde des sceaux, 25 juin 1875).

A cet cil'et, toutes suppliques leur sont com-
muniquées avec une feuille imprimée , des-

tinée à recevoir les renseignements utiles et

leurs avis. Les procureurs généraux ins-

truisent les recours concernant les individus

condamnés par les chambres des appels cor-

rectionnels ou par les cours d'assises de leur

siège; si, au contraire, la condamnation
émane d'un tribunal de police correction-

nelle, c'est au procureur de la République

de l'arrondissement qu'il appartient de réunir

d'urgence les renseignenit!i;s demandés et

de fournir son rapport et son avis personnel

(V. Grâce).

186. Enfin, c'est au procureur de la Re-
publique qu'il appartient de procéder à

l'instruction des demandes en réhabilitation.

L'art. 624 C. instr. trace les règles aux-

quelles il doit se conformer (\'. lié/iaiilita-

tion).

Art. 3. — Matières diverses confiées

a la surveillance des parquets.

187. —Actes de l'état civil. — Le minis-

tère public intervient dans les matières

d'elat civil de plusieurs manières : ... 1" il

donne aux maires toutes instructions utiles

dans les cas où ceux-ci le consultent sur

quelque dil'ticullé relative à leurs fonctions

d'officiers de l'état civil; ... 2" Les procu-

reurs de la République vérifient, chaque
année, les registres de toutes les communes
de leur arrondissement; ... 3' Le ministère

public a un droit d'action principale pour

faire rectifier les erreurs qu'il relève dans

les actes et qui touchent ù l'ordre public ; il

intervient de la même nianière pour la rec-

tification des actes concernant des indigents

ou des militaires, il-^onne des conclusions

dans les affaires qu'il ne suit pas d'oltice
;

... 4» Il requiert l'application des peines

d'amendes encourues par les officiers né-

gligents, aux cas piévus parle Code civil,

devant les tribunau.-; civils ; ... 5» 11 e.'ierce

les poursuites criminelles ou correctionnelles

auxquelles donnent lieu les crimes et délits

commis en ces ma'.icrts (V. Acte de l'état

civil).

i 88. La vérification annuelle des registres

de l'état civil, prescrite par l'ordonnance du
26 nov. 1623, peut être clïeeluée par les sub-

stituts et juges suppléants attachés au par-

quet, et encore, dans les cantons autres que
celui du siège du tribunal et .i moins de

prescriptions contraires des parquets géné-

raux, par les juges de paix des cantons. Les

travaux des juges de paix sont revisés au

parquet d'arrondissement. — La vérification

doit porter sur les deux doubles des registres;

3 cet effet, chacun des deux doubles est

successivement adressé aux magistrats char-

gés de la revision. La vérification doit être

terminée avant la fin d'avril: procès-verbal

en est dressé , et des lettres particulières

envoyées à chaque maire font connaître à

ces o"fUciers les contraventions relevées dans

la tenue des registres de leur commune,
afin d'en éviter "le retour. — Le procureur

de la République devait envoyer son procès-

verbal de vérification, dans la première

quinzaine du mois de mai, au procureur

général qui le transmettait au garde des
sceaux, avec un rapport d'ensemble sur
le résultat des vérifications dans les divers
arrondissements, liais, aux termes d'une
circulaire du 25 févr. 1911, il n'y a plus
lieu d'envoyer à la chancellerie le procès-
verbal de vérification annuelle; le parquet
se borne à en rendre compte dans un
rapport au procureur général (Le Poitti:-

viN, Dict. des parq., v» Etat civil, n" 57
et s.).

189. Cette vérification périodique et

d'ensemble n'est :pas la seule à laquelle il

est procédé. .Aux termes de l'art. 5 de l'or-

donnance du 26 nov. 1823, les procureurs de
la République et les juges de paix, sur une
délégation des procureurs, peuvent faire des
vérifications partielles sur place. Il n'est
toutefois alloué aux uns comme aux autres
d'indemnité île transport qu'autant que le

magistrat qui s'fst transporté a agi en vertu
de l'ordre ou de l'autorisation préalable du
procureur général (Ord. 10 mars 1825, art. 1

et 5).

190. — Aliéyws. — Le ministère public a

sous sa surveill'uce les établissements pu-
blics fl pri\és d aliénés (V. Aliénés, n»s 80
et s.]. — Mais son rôle ne se borne pas à
visiter périodiquement ces établissements et

à rendre compte au procureur général dtl

résultat de ces visites. Il contrôle la régula-
rité de tout placement (V. Aliénés, n» 110)
et provoque toutes mesures utiles pour la

sauvegarde des intérêts de l'aliéné (Ibid.,
n»s 2'â, 265, 279). Enfin il a qualité pour
demander au tribunal d'ordonner la sortie

des individus placés dans les asiles {Ibid.,

n" 211). — \'. aussi infra, n» 203.

191. — Assistance jiidicaire. — Les pro-

cureurs de la République et les procureurs
généraux veillent à ce que le bureau d'assis-

tance judiciaire soit exactement renouvelé au
commencement de chaque année judiciaire

(V. Assistance judiciaire, n»* 39 et s. — V.

aussi : Le Poittevin, v» Assistance judi-

ciaire, n» 17). Le procureur de la Répu-
blique est l'intermédiaire entre le public et

le bureau d'assistance judiciaire (V. Assis-

tance judiciaire, nos 31 et s.). Un recours

peut être exercé contre les décisions du bu-

reau de première instance par le procureur
de la République et contre celles du bureau
de la cour par le procureur général [Ibid.,

n»5 82 et fcS i.

192. — Débits de boissons. — La loi du
17 juin. ISSO (D.P. 80. 4. 93) sur les cafés,

cabarets et débits de boissons a déterminé,
dans son art, 6, plusieurs incapacités déri-

vant de la situation pénale des intéressés. Il

résulte de la discussion de la loi derant le

Parlement que c'est au procureur de la Ré-
publique qu'il appartient de vérifier la capa-

cité du déclarant. Cette constatation se t'ait

par simple correspondance administrative,

sans qu'il soit nécessaire de demandsp un
extrait du casier judiciaire. Si le déclarant

ouvre son débit malgré l'existence d'une

condamnation prononcée pour l'un des faits

énumérés dans ledit art. 6, les poursuites

prescrites par l'art. 8 seront exercées, et le

coût de l'extrait du casier judiciaire que l'on

joint alors à la procédure, conformément à

l'usage, est recouvré avec les autres frais

de justice (Cire, garde des sceaux, 15 nov.

18S0, art. 2U. — Pour permettre l'applica-

tion de ces prescriptions, toute personne qiii

se propose d'ouvrir un débit de boissons doit

en faire la déclaration quinze jours au moins

à l'avance. Le maire ou le préfet de police

en donne immédiatement récépissé et, dans

les trois jours suivants, en adresse copie au

procureurde la République. Celui-ci demande
au greffe comipétent de consigner sur cette

copie, qu'il lui communique, la mention

néant au casier, s'il y a lieu , ou bien l'in-

I

vite à lui transraettxe un bulletin n*" 2, s'il

I

n'est pas négatif. Quand le ministère public
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pr

a découvert une irrégularité dans la situation

du déclarant, quand il a obtenu jugement

contre un débitant pour contraventions a la

loi du 17 iuill. 1S80, par application des

art. 2, 3. 5, G, 7, il en avise le préfet qui

transmet les renseignements au directeur de

la régie des Contributions indirectes (Cire,

garde des sceaux, 18 jauv. ISSl, Bull, off.,

18S1, p. 3). „, • .

193. —Enseignement. — Tout instituteur

qui veut ouvrir une école privée doit préa-

lablement déclarer son intention au maire

de la commune et lui désigner le local (V.

Enseignement, n»422). Copie de cette decla-

raiion doit être adressée au procureur de la

République (L. 30 oct. 1SS6, art. 38, § 1_).

Ce magistrat délivre immédiatement récé-

pissé de la déclaration qui lui e^t remise. Il

vérifie : 1» si le postulant est Français; 2» si,

en raison de condamnations encourues, il ne

se trouve pas dans un des cas d'incapacité

prévus par l'art. 5, de la loi du 30 oct. 1SS6;

B° s'il a l'âge requis. — U doit rechercher,

en outre, s'il n'appartient pas à une congré-

gation religieuse et de plus si, au point de

vue de la moralité et de l'hy;.;iène, le local

qui doit servir de maison d'école présente

des garanties suffisantes (Le Poittevin,^ En-

seignement, n» 3). — Le procureui- de la Ré-

publique n'a pas le droit de former opposition

à l'ouverture de l'écolE; il ne peut que

siffnaler à l'inspecteur d'académie les inotifs

qui paraissent exiger cette mesure (V. Ensei-

gnement, n" 453).

194. _ Expropriation fiour cause d'utiUle

publique. — C'est le préfet qui suit la pro-

cédure administrai ve qui doit aboutir à

l'obtention du jugement d'expropriation.

Lorsque la procédure est en état, le préfet

transmet le dossier au procureur de la Ré-

publique qui est tenu de requérir l'expro-

priation (L. 3 mai ]841 , art. 41. — V. Ex-
propriation publique, n»" ISi et s.).

195.— Faillite. — Le ministère public a

mission de surveiller les opérations des

faillites; il doit, en effet, au cas oii il appa-

raît qu'un délit ou un crime a été commis,
en assurer la répression. Jlais il ne peut

prendre l'initiative d'une déclaration de

faillite. U est à remarquer que le ministère

public, s'il ne peut pas provoquer une dé-

claration de faillite, peut informer le tribu-

nal de commerce de la cessation des paie-

ments d'un commerçant , notamment au

cas oii il exerce contre lui des poursuites

en banqueroute. Le tribunal de commerce
peut aloi's prononcer la déclaration de

faillite; mais il le l'ait d office (V. Faillite,

n» 157).

196. Le procureur de la République doit

exercer une surveillance sur les opérations

de la faillite. Pour lui permettre de s'acquit-

ter de cette mission, le grell'e du ti'ibunal de

commerce ou du tribunal civil qui le rem-
place lui adresse un extrait de tout jugement
déclaratif de faillite, où sont indiqués clai-

rement le failli, le sjndic et le juge -com-
missaire. De plus, le greffier lui délivre un
extrait trimestriel du registre des faiUiles,

et le relevé, également trimestriel, de la

comptabilité de chaque syndic, prescrit par

l'art, 3 du décret du 25 mars laSO. Le pro-

cureur de la République adresse ces états,

avec ses observations, s'il y a lieu, au pro-

cureur général du ressort (Le Poittevin,

v» Faillite, n"» 15 et s.).

197. Fn cas de faillite, le ministère pu-
blic doit pourvoir à l'exécution des juge-

ments (juiordonneut le dc'qjôt de la personne
du failli (C. com. art. 4B0). Mais il n'est lié

ni par la disposition du jugement déclaratif

qui prescrit ce dépôt, ni par la demande des
syndics ( ni par leur abstention. Selon les

circonstances, il apprécie s'il doit assurer la

prise de corps du failli , ordonnée par les

juges, qu'elle soit ou non sollicitée du syn-

dic ( V. Faillite, n'-» 214 et s. ).

198. — Frais de justice criminelle. —
Les procureurs généraux et les procureurs

de la République sont spécialement chargés

d'exercer un contrôle rigoureux sur le texte

et la liquidation des frais de justice crimi-

nelle. — 'Toute partie prenante dépose ou
adresse au parquet les deux exemplaires de

son mémoire (Ord. 28 nov. ISJS, art. 2). Le
procureur de la République vérifie chaque
mémoire, article par article (Cire, chanc,
6 sept. 1011, Journ. des parq., 1912. 3. 22) ;

puis il l'inscrit sur le registre des frais (le

justice, prescrit par la circulaire du 21 déc.

185t (Le Poittevin, v» Frais de justice,

n» 23). — Après l'accomplissement de ces

formalités préalables, le procureur de la

République transmet les mémoires^ accom-
pagnés des réquisitions et autres pièces jus-

tificatives au procureur général. Celui-ci

procède à une nouvelle vérification, et,

quand lia reconnu que les méuioires ét.uent

réguliers, il les retourne au p:irquetde pre-

mière instance, après les avoir revêtus de son

visa (Cire, chanc, 23 févr. 18S7, Journ. des

parq., 87. 3. 29. — V. aussi : Le Poittevin,

eod. v, n» 24). — Lorsque le mémoire a été

ainsi vérifié et visé, le procureur de la Ré-

publique requiert qu'il soit rendu e.\écuioire

par le président du triliunal ou le juçe d'ins-

truction (V. Frais et dépens, n" 1235).

199. Les frais urgents, tels que les in-

demnités des témoins et des jurés, certaines

dépenses relatives à des fournitures ou opé-

rations pour lesrpiellcs les parties prenantes

ne sont pas habituellement employées, ne

sont pas soumis à ces règles et sont payés

sur simple taxe {V. Frais et dcpens, n« 1232).

Mais, afin de permettre l'exercice d'un con-

trôle, chaque receveur de l'enregistrement

adresse, tous les mois, un état desfruis ur-

gents acquillés dans le mois écoulé, soit au

procureur général, soit au procureur de la

République, suivant que la taxe a été faite

à la cour ou en première instance : cet état

est ensuite envoyé au garde des sceaux après

vérification (Ord. 28 uov. 1S38, art. 4).

200. Au commencement de chaque mois,

les procureurs généraux et les procureurs

de la lîépublique réunissent dans un borde-

reau tous les doubles des états de frais taxés

et mandates dans leur ressort pendant le

mois précédent et adressent le tout à la

chancellerie (Ord. 28 nov. 1838, art. 6). Le

procureur général doit en outre faire_ parve-

nir à la chancellerie un état des dépenses

extraordinaires rfu'il a autorisées conformé-

ment à l'art. l.'JG du décret du 18 juin 1841,

sans en avoir préalablement référé au garde

des sceaux. — Ces pièces pcrmeltcnt à la

chancellerie d'exercer son contrôle sur cette

partie du service et de prescrire des re-

versements, s'il y a lieu (V. sur cette ma-
tière : Le l'oiTTEViN, v» Frais de justice,

n"' 45 et s.).

201. — Ihjpolhrques. — Aux termes de

l'art. 2194 C. civ., dont les dispositions ont

été commentées par la circulaire de la chan-

cellerie du 15 sept. ISÛG [Rec. ujf., t. 1,

p. 39), le procureur de la République peut,

au cas d'aliénation volontaire d'immeubles

par des maris ou tuteurs, requérir inscrip-

tion du chef de la femme, des mineurs ou

de l'interdit, quand ces hypothèques n'ont

pas été inscrites. A cet elfet ,
l'acquéreur

iloit déposer une copie dûment coUationnée

du contrat translatif de propriété au grell'e

du tribunal civil du lieu de la situation des

biens. Il certifie par acte, signifié au procu-

reur de la République, le dépôt qui a été

fait. Le magistrat appose son visa sur l'ori-

ginal de la notification (Le Poittevin, v Hy-

pothèques, n»' 1 et s.).
,

202. Au cas d'expropriation forcée,

l'art. 692 C. proc. impose au procureur de

la République le devoir de requérir sur les

biens saisis l'inscription des hypothèques

légales existant du chef du saisi. — Afin que

les nolificntions faites au parquet en vertu

de cet article ne soient pas confondues avec
les autres exploits, certaines formalités ont
été prescrites par la circulaire de la chan-
cellerie du 2 mai 1859 (Rec. off., t. 2, p. 421),

Il doit notamment être tenu un registre spé-

cial où ces notifications sont inscrites sui-

vant l'ordre de réception (Le Poittevin,

eod. v», n»s 5 et s.).

203. Enfin, lorsqu'un jugement a nommé
un administrateur prov soire ù un aliénn et

conslitué en même temps une hypothèque
sur les biens de cet administiateur, le pro-

cureur de la République doit, conformênient
à l'art. 34 de la loi du 30 juin 1838, faire

inscrire cette hypothèque dans un délai de

quinzaine (Le P'oittevin, eod. V, n» 8).

204. — Presse périodique. — Avant la

publication de tout journal ou écrit pério-

dique, il doit être fait au parquet du procu-

reur de la République une déclaration con-

tenant : 1° le titre du journal ou écrit pé-

riodique et son mode de publication; 2" le

nom et la demeure du gérant; 3» l'indica-

tion de l'imprimerie où il doit être imprimé.
— Toute mutation dans les conditions^ ci-

dessus énuniprces doit également être décla-

rée dans les cinq jours qui suivront (L. 29 juil.

ISSI . ait. 7). — Au moment de la publication

de cliaque feuille ou livraison du journal ou
écrit périodique, il est remis au parquet du
procureur de la République, ou à la mairie,

dans les villes où il n'y a pas de tribunal de

première inslance, deux exemplaires signés

du gérant ( L. 29 juill. 1881. art. 10). Le
maire, au second Ciis, transmet les deux
exemplaires déposés au parquet. Le procu-

reur de la République examine s'il n'y a,

dans la feuille ou dans la livraison remise,

aucun article ou dessin pouvant donner lieu

à des poursuites, ou seulement de nature à

être s'gnalé à l'attention du procureur géné-

ral. Il fait classer un des deux exemplair! s

dans les archives du parquet et transmet le

second au parquet de la cour, avec celle

mention : Rien à signaler, çu avec une
marque à l'article qui doit appeler l'atten-

tion du procureur général ; il y joint alors

un rapport. Il est spécialement prescrit par

les inslriictions de la chancellerie au procu-

reur de la République de signaler d'urgence

aux procureurs généraux les articles de jour-

naux contenant des attaques contre l'armée

(Cire. g. d^s se, 17 déc. 1888'. Les procu-

reurs généraux avisent immédiatement le

garde des sceaux, qui, à son tour, informe

le ministre de la Guerre. — Quand un jour-

nal rapporte inexactement un acte d'un ma-
gistrat du ministère public accompli par lui

dans l'exercice de ses fondions, il n'est pas

douteux que ce magistrat n'a.t le droit de rc-

qué:-ir l'inseition dans le numéro le plus

prochain, conformément à l'art. 12 de la loi

du 29 juill. 1881 (V. l'resse).

205. — Puissance palernelle (Déchéance

de la). — La déchéance de la puissance pa-

ternelle est, suivant le cas, obligatoire ou
facultative (L. 2i juill. I8t9, art. 1 et 2). —
La déchéance obligatoire est la conséquence

lie certaines condamnations déterminées et

doit être prononcée accessoirement a la con-

damnation par le juge de répression. La dé-

chéance f.icullative est prononcée, soit par

le juge de répression accessoirement à a

conilamnation, soit par le tribunal civil.

L'action en déchéance devant la procédure

civile peut être intentée par le ministère pu-

blic ;
lorsque la déchéance est poursuivie

par une autre personne, il est partie jointe

(L. 21 juill. 1889, art. 3 et 4. — V. Puissance

paternelle).
206'. — Becrulemenl. — Les tribunaux

civils connaissent des contestations sur I»

validité des engagements volontaires, sur la

nationalité des appelés, sur leur état civil,

et des questions de domicile qui s'élèvent en

matière de recrutement. Ces questions sont
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jusées coatradictoiremenl avec le préfet re-
|

présenté par le procureur de la République;
[

celui-ci est saisi par le préfet et remplil

lollice d'avoué dans la cause; il n'a pas, au

contraire, à s'occuper des significations

u'acles que le préfet effectue lui-même par

le ministère d'un huissier. Le ministère pu-

blic donne ses conclusions dans toutealVaire

intéressant le recrutement ( Arrêté min.

Guerre, 16 févr. 1906, § 1; Cire, chanc,

7 juin. 1819, Rec. ojf., t. 1, p. 90).

207 . — Séparation des Eglises et de l htat;

Congrégations religieuses. — Le ministère

public est spécialement chargé de veiller à

l'exacte application des dispositions do la loi

du 9 déc. 19U5, sur la séparation des Eglises

et de l'Etat (V. Culte). — En matière de li-

quidations de congrégations, il a le droit

d'agir comme partie civile, toutes les fois

que la demande intéresse l'ordre public (V.

Congrégations religieuses, n" 194 et s.).

208. — Successions en déshérence. — Il

appartient à l'administration des Domaines
d'apprécier si elle doit demander l'envoi en

possession. Elle présente, à cet effet, une

requête au tribunal; le procureur de la Re-

publique peut se faire l'intermédiaire de

l'Administralion, si le tribunal n'impose pas

le ministère d'un avoué ( Le Poittkvi.n , op.

cit., V» Successions, n» 2). Par jugement,

l'Administralion est autorisée à reinplir les

formalités de publicité édictées par l'ai t. 770

C. proc. Expédition de ce jugement est déli-

vrée sur papier libre et sans frais au minis-

tère public, qui la transmet au garde des

sceau.'s pour que l'insertion au Journal ol/i-

ciel en soit ordonnée. Le délai légal d'un un

étant écoulé depuis l'insertion, le procureur

de la République, à la demande de l'Admi-

nistration et sur l'autorisation du tribunal,

provoque le jugement d'envoi en possession

définitive. En 'tout cas, le ministère public

doit être enlendu (C. civ. art. 114, 770; C.

proc. art. S3 ; Instr. Enreg. et domaines, 10 oct.

1878; Cire, garde des sceau.'!, 1" juin 1893).

209. — Successions vacantes. — Le pro-

cureur de la République doit adresser au

tiibunal un réquisitoire pour faire nommer
un cuiateurà la succession (C. civ. art, 812;
Cire, garde des sceaux, 26 mai 1842, 27 oct.

188Set 27 juin 1910). Spécialement, pour les

successions vacant'-S ouvertes à la Marti-

nique, à la Guadeloupe et 5 la Réunion, le

ministre de la Marine prescrit des inser-

tions au Journal otfwiel, et les procureurs

généraux sont cliargés d'en faire faire d'ana-

logues dans les journaux des départements

où l'on présume que se trouvent les héritiers

(Décis. 27 janv. 1855 ; Cire, garde des sceaux,

26 juin 1858).

210. — Syndicats. — La création des

syndicats professionnels, leur translation,

toutes modillcations dans leur direction ou
dans leurs statuts, font l'objet de_ déclara-

tions écrites sur papier libre et déposées à

la mairie du lieu où ils sont établis, ou, si

c'est il Paris, à la préfecture de la Seine. Le

parquet reçoit communication et vérifie la

légalité des statuts et la capacité des direc-

teurs ou administrateurs. U poursuit les

infractions à la loi et, accessoirement, re-

quiert, s'il y a lieu, la dissolution du syndi-

cat. Le ministère public est, en outre, investi

du droit de demander d'oftice et par voie

d'action principale, devant la juridiction

civile, ou accessoirement à une condamna-
tion correctionnelle, devant la juridiction

répressive, la nullité des acquisitions immo-
bilières ou des libéralités réalisées par les syn-

dicats professionnels en violation des art. 6,8

et 9 de la loi du 21 mars 18S4 (D.P. 84. 4. 129).

Art. 4. — Registre?; ConnESPONDANCEs:
Etats tériodiques; Envois divers.

211. Il doit être tenu dans les parquets

de première instance et de cour d'appel un
çrand nombre de registres (V. pour la liste

de ces resisires : Le PotTTEViN, v' llinistère

public, n»"27).

212. Les archives des parquet» com-

prennent : ... 1° la collection du Uiilleiin des

lois; ... 2" la collection du Bulletin crimi-

nel et du Bulletin civil de la Cour de cassa-

tion; ... 3» les circulaires et instructions;

... 4" les dossiers du personnel et des offi-

ciers publics et minislériels ; ... ô» les rési-

dus des dossiers administratifs; ... 6» toute

la correspondance ofllcielle. — Les archives

des parquets de première instance com-
prennent en outre : ... 1» les déclaralions

faites au parquet (débits de boissons;

créations de journaux et changements de gé-

rants; ouvertures d'écoles); ... 2° les plaintes

Lt procès-verbaux classés sans suite ; ... 3« le

casier d'ivresse (Le Poittevin, eod. u», n« 28).

213. Les procureurs de la République ont

à entrclenir une correspondance suivie avec

le procureur général, le préfet, les juges de

paix et les d'ilïérents chefs de service de

l'arrondissement; ce n'est qu'exceptionnelle-

ment qu'ils écrivent directement à la chancel-

lerie. Us répondent, soit directement, soit par

l'intermédiaire des maires on des coniinis-

sa ires de jiolice.à toutes les pla in tes, deiuandes

ou réclamations qui leur siuit adressées (V.

pour la forme de la correspondance et les

formules de salutation ; Le Poittevin, eot/. v,
,10 ô6). — Les procureurs généraux corres-

pondent directement avec le garde des sceaux

et, en général, par l'intermédiaire de celui-ci,

avec les autres ministres. — La correspon-

dance de service circule en franchise (V.

pour la franchise postale : Le Poittevin,

V» Postes et télégi aphes).

214. Pour permettre à la chancellerie et

au procureur général d'exercer leur mission

de direction et de contrôle sur les parties

les plus importantes et les plus délicaies du

service, il est adressé des rappoits et des

états, soit périodiquement, soit lorsque cer-

taines éventualités se réalisent. — U doit

aussi être communiqué des étals et donné

des avis aux préfets et à quelques adminis-

trations, dans des matières spéciales, afin

d'assurer le fonctionnement de certains ser-

vices (V. pour la liste de ces différents en-

vois ; Le PoittevIiN ,
v'» Envois non pério-

diques. Envois périodiques).

Chap. 4. — Fonctions du ministère
public près le tribunal de simple
pdlice.

215. Les magistrats du ministère public

près les tribunaux de simple police exercent

l'action publique à raison de toutes les

contraventions punies de peines de simple

police, commises dans l'étendue du can-

ton.

216. En conséquence, tous les otriciers

de police judiciaire du canton (maires, ad-

joints, commissaires de police, gardes cham-
pêtres des communes et gardes champêlres
et foresliers des particuliers) doivent faire

parvenir k cet officier tous les procès-ver-

baux par eux dressés (C. instr. art. 15 et 20).

— L'art. 15 C. instr. spécifie que les procès-

verbaux des maires et adjoints doivent être

remis « dans les trois jours au plus tard,

y compris relui où ils auront reconnu le fait

sur lequel ils ont procédé ». Mais ces dispo-

sitions ne sont pas prescrites à peine de
nullité (Cr. 23 nov. IStiO, D.P. 60. 5. 304;
12 a\T. 1900, Bull, c,-., n° 154). L'art. 20

a rendu applicables aux gardes les règles

établies par l'art. 15 pour la remise des

procès- verbaux ; mais, à leur égard comme
à celui des maires, ce n'est là qu'une me-
sure d'ordie. — L'art. 29S du décret du
20 mai 1903 porte que les procès-verbaux

de gendarmerie constatant des contraven-

tions de simple police sent dressés en double
expédition , dont l'une est adressée à l'offi-

cier du ministère près le tribunal de simple
police du canton.

217. Enfin le procureur de la République
lui fait parvenir les dossiers des affaires

dans lesquelles : ... 1° le juge d'instruclion

a, par application de l'art. 129, renvojé par

ordonnance le prévenu devant le tribunal de

simple police ; ... 2» Le tribunal s'est dé-

claré incompétent sur les conclusions du

parquet ou de la partie civile, conformément
à l'art. 192, le fait ne constituant qu'une
contravention.
218. Toutes les pièces relative;,' aux ccn-

truventions se trouvent ainsi concentrées

entre les mains de l'officier du ministère

public. U lui app;:rtient de prendre ensuite^

les mesures nécessaires pour en assurer la

répression. A cet effet, il cite devant le tri-

bunal de simple police les prévenus et, s'il

y a lieu, les trmoins utiles. — A l'audience,

il résume l'affaii-e et donne ses conclusions

(C. instr. art. 153).

219. C'est au ministère public qu'il appar-

tient de poursuivre l'exécution du jugement'

(C. instr. art. 165). — En ce qui concerne

les amendes, il veille à ce que les extraits dés

jugements soient régulièrement envoyés au

receveur des Finances dans les délais pres-

crits (L. 22 frim. an 7, art. 20; Instr. gén.

fin. 5 juin. 1895, n» 52 ;
Cire, chanc. 16 avr.

1897). C'est ensuite à l'administration des

Finances qu'il appartient de poursuivre le

recouvrement (V. Amende:. — Pour les

peines d'emprisonnement, surtout dans les

cantons ruraux, l'officier du ministère pu-

blic ne se trouve pas dans les conditions

voulues pour pouvoir requérir les me-
sures nécessaires pour assurer l'exécution

du jugement. Aussi, sauf dans les loca-

lités importantes, ce sont, en fait, les

procureurs de la République qui font exé-

cuter les peines d'emprisonnement : ceux-

ci sont d'ailleurs chargés, conformément à

l'art. 178 C. instr., de surveiller cette exécu-

tion.

MINISTÈRE DU TRAVAIL. — V. Travail.

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS. — V. Travaux pu-

blic

MINISTRE. — V. Constitution et pouvoirs publics, n»' 394 et s.

MINISTRES DU CULTE. — "V. Culte, n" 27 et s.; Élections

n»' 228 et s., 2789 et s.

MINISTRE PLÉNIPOTENTIAIRE. — V. Agent diplomatique.

n»s 2, 149.
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Tute'lle — Touluer, Droit civil français suivant l'ordre du Code,
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Le» matières traitées ici sont celles qui

font l'objet du litre 10 du livre 1" du Code

civil (De la minorité, de la tutelle et de

l'émincipation; art. 388 à '87). Plusieurs

du ces articles ont été modifiés par la loi

du 20 mars 1917 (D.P. 1917. 4. 121), qui a

supprimé l'incapacité des femmes en ma-
tière de tutelle.

Chap. 1". — Minorilé.

Art. l'=^ — Définition ; Durée.

1. La minorilé est la période de la vie

pendant laquelle l'homme, n'ayant pas atteint

le plein développement de ses facultés intel-

lectuelles et morales, est incapable de faire

les actes de la vie civile.

La minorité dure jusqu'à l'âge de vingt et

un ans. Le mineur, dit l'art. 388 C. civ., est

l'individu de l'un et de l'autre sexe qui n'a

point encore lâge de vingt et un ans ac-

complis.
2. Il est généralement admis que les

vingt et un ans se comptent, non pas par

jour comme les délais de prcscrimion, mais

d'heure à heure {de nwmen o ad nomen-
luni). C'est pour cela que l';irl. 5/ C. civ.

exige que l'acte de naissance éiii . ce le jour

et l'heure de la naissance (Nanî-y , 10 mars
1888, D.P. 88. 2. 212; Nîmes, 17 mai 1888,

RÊP. TRAT. DALLOZ. — VlU.

D.P. 89. 2. 3. — De Fréminville, t. 1, n»' 2

et 3; Demolombe, t. 8, n» 407; Laurent,

t. 4, n» 362; Hue, t. 3, n»" 231 et 501 ;
Beu-

dant, t. 2, n°885; Baudry-Lacantinerie et

Ciiéneaux, t. 5, n»7SÙ; Pi.aniol, 1. 1, n«457).

Suivant une aulre opinion, la minorité se

prolongerait toujours jusqu'à la fin du der-

nier jour de la vingt et unième année (Du
Cairroy, Bonnier et Roustain, 1. 1. n» 710;

DE.MANTE Er CoLUET DE SaNTEI'.RE, t. 2,

n» 134 bis).

Si l't niant est né le 29 février d'une année

bissextile, il atteint sa majorité le 28 fé-

vrier de sa vingt et unième année (Baudry-

Lacaniinerie et CiiÉNEAU.v, t. 5, n» 780).

Art. 2. — RÉGIME légal de la minorité.

3. Le mineur ne pouvant gérer
_
lui-

même ses affaires, la loi lui a donné un

représentant, qui est soit un adminislraleur

lé"al durant le mariage de ses père et mère,

soit un tuteur après la dissolution de ce

mariage. Parvenu à un certain âge, le mi-

neur peut être émancipé ; il est alors place

sous le régime de la curatelle. — L'admi-

nistration légale sera étudiée sous le mot

Puissance paternelle. La tutelle et la cura-

telle font l'objet des deux cliapitres suivants.

4. I.e mineur est, en général, représenté

dans les actes qui l'intéressent par son père,

administrateur légal, ou par son tuteur;

il no ligure pas dans l'acte fait en son

nom par son représentant. — Ce réçime

diffère de celui du droit romain , ou la

tuteur ne représentait pas son pupille, mais

intervenait dans l'acte pour compléter sa

personnalité incomplète (auctoritatis inter-

positiii).

Le régime de l'administration légale et de

la tutelle sont d'ordre public. 11 n'appar-

tiendrait pas au juge d'y soustraire un mi-
neur. Ainsi un mineur ne pourrait être au-

torisé à plaider seul (Civ. 25 juia 18S4, D.P.

85. 1. 160).

5. Le principe suivant lequel le minevir

est représenté par son tuteur ou son admi-

nistrateur légal comporte, d'ailleurs, cer-

taines exceptions (V. infra, n»s 7 et s.).

Art. 3. — Etendue de l'incapacité

du mineur.

6. — I. L'incapacité du mineur, sauf pen-

dant la période de l'enfance, n'est pas com-
plète. Les actes qu'il fait seul ne sont pas

nuls de plein droit, de telle sorte qu'il n'ait

qu'à alléguer sa minorité pour en obtenir

l'annulation ; ils sont seulement annulables

pour cause de lésion (minor restiluilur non
tanquam minor, sed tanquam liesus). La

I rescision de ses actes est donc subordonnée

23
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i la preuve d'une lésion administrée par le

mineur (V. Nullité). L'incapacité du mineur
cesse partifllement par l'émancipation.

7. — II. Il existe un certain nombre
d'actes qui peuvent être laits pendant la mi-

norité et pour lesquels on ne concevrait

pas que le mineur lut représenté, à cause

de leur caractère essentiellement personnel.

Le mineur est donc apte à les laire, à la

condition d'observer les prescriptions lé-

gales.

8. Ces actes sont d'abord ceux qui en-

gagent la personne même du mineur,

c'est-à-dire : ... 1" l'engagement volontaire

dans les armées de terre (L. 21 mars 190o,

rt. 50- ti"), ou dans les armées de mer
(Décr. 23 jnnv. 1890, art. 2 ; L. 24 déc. 1806,

«rt. 10 et ol. — Y. Armée, n"» 779 et s., Or-

ganisalion marilime) ; ... 2» La reconnais-

sance d'un eul'ant naturel (V. Filiation na-

turelle , n» '304); ... 3» Le mariage, qu'il

peut contracter dès l'âge de quinze ans pour

les tilles ou de dix- huit ans pour les garçons,

à la condition d'obtenir le consentement de

ta famille (V. Mariage, n»' 6, 62). _— De la

capacité dont jouit le mineur à cet égard, il

résultt rait même, d'après un jugement, qu'il

a qualité pour introduire, en dehors du

tuteur, toutes les instances qui se rattachent

directement à l'exercice de ce droit; que,

spécialement, il est recevable à former une

demande en mainlevée d'opposition à ma-
riage avec la seule assistance de son ai'eule

(Trib. civ. Auxerre, 2 oct. 1891, Gaz. Pal.,

1891. 2. 521).

9. A ces actes essentiellement personnels

il faut ajouter certains actes relatifs au pa-

trimoine, savoir ; ... 1» le contrat cle^ ma-
riage, que le mineur peut passer avec l'assis-

tance des personnes dont le consentement

est nécessaire pour la validité du mariage

lui-même (G. civ. art. 1398. — 'V. Contrat de

mariage, n» 203).

... 2" Le testament, qu'il peut faire à partir

de l'âge de seize ans, mais pour la moitié

seulement des biens dont la loi permet au
majeur de disposer (C. civ. art. 904. — V.

Testament).
tO. Enfin, c'est le mineur qui passe en

général les engagements relatifs à l'exercice

d'une profession. Mais, à cet égard, des dis-

tinctions sont nécessaires.

Ainsi le tuteur peut placer son pupille en
apprentissage et l'obliger parle contrat qu'il

passe en son nom sans son intervention

(L. 22 févr. 1851, art. 3, devenu l'art. 3 du
Code du travail. — Bei'dant, t. 2, n" S35

;

BaDDRY-LaCANTINERIE et CllÉNEAUX, t. 5,

n» 598).

11. Mais on admet généralement que le

tuteur ne pourrait pas passer au nom du
mineur un contrat obligeant celui-ci à des

prestations personnelles. C'est le mineur
qui doit p.'iEser le contrat avec l'assistance

de son tuteur. Ainsi en est-il d'un louage

de services, spécialement d'un engagement
tlié.\tral (Paris, 8 juiU. 18S2, D.P. 83. 2. 93.

— Uemolosibe, t. 7, n» 809; BAUonv-LACAN-
TINERIE ET ClTliNEAIIX , t. 5, n» ;i99. — V.

cependant Paris, 27 juin 1889, D.P. 90. 2.

20b).

La loi elle-même a consacré ce système
en exigeant que l'engagement décennal dans
l'instruction publique soit contracté par le

mineur, avec l'assistance de son tuteur (L.

15 mars 1850, art. 79; Déur. 2 juill. 1866,
art. 14; Civ. 20 janv. 1891, D.P. 91. 1. 123).

12. Le tuteur ne peut pas davantage
faire le cornnTCrce au nom du mineur, ni se

faire autoriser par le conseil de famille à

continuer un commerce pour le mineur.
Celui-ci ne peut devenir commerçant qu'à

ta condition de satisfaire aux prescriptions

ie l'art. 2 C. com. (V. Commerçant, n<" 21

ets.).

En ce qui concerne les actes de commerce
Itolée, V. Commerçant , n«" 42 et s.).

13. Enfin le mineur peut seul défendre
à l'action publique dirigée contre lui : il

doit être traduit personnellement devant les

tribunaux répressifs à raison des infractions

dont il est responsable, et il n'est même
pas nécessaire qu'il soit assisté par son tu-

teur.

. 14. En ce qui concerne l'action civile,

une distinction est nécessaire. Si l'action

est portée devant la juridiction civile, on
suit les règles ordinaires : le mineur est

représenté par son tuteur. Si elle est portée

devant la juridiction répressive accessoire-

ment à l'action publique, on admet géné-
ralement que le mineur peut être assigné

seul sans l'assistance de son tuteur (Gre-

noble, 4 mars 1835, Sir. 1835. 2. 308: Cr.

15 janv. 1846, D.P. 40. 1. 126, Sir. 1856.

1. 489. — IIassé et 'VEBGÉsur Zachar|;E, 1. 1,

§ 222, note 1 ; Demolo»iiîe, t. 7, n»' 802 et s.;

AUBRY ET Rau, t. 1, § 109, texte et note 8;
Baudry-Lacantinerie et Chéxeaux, t. 5,

n» 601 ; SnURDAT, De la responsabilité, t. 1,

n» 290). Mais cette solution est contestée

(C. d'ass. de la Moselle, 1" août 1829, Sir.

1829. 1. 289; C, d'ass. du Haut-Rhin,
15 mars 1S31, Sir. 1833. 2. 182. - Ciiau-

VEAU ET Faustin Héhe, T/iéorie du Code
pénal, t. 2, p. 192).

15. Il en serait de même de l'action civile

intentée directement devant les tribunaux
correctionnels ou de simple police (Bourges,

28 août 1838, Sir. 1839. 2. 32; Cr. 29 mars
1849, motifs, D.P. 49. 1. 225; Sir. 1850. 1.

78. — Demolombe, t. 7, n» 804 bis; Baudry-
Lacantinerie et CuÉNEAUX, Inc. C!(.;S0UR-
DAT, loc. cit. — Contra : AuBRY ET Rau,
t. 1, § 109, texte et note 9).

Chap. 2. — Tutelle.

16. La tutelle est une charge qui donne à

celui qui en est investi le droit et le devoir

de veiller sur la personne et d'administrer

les biens d'un individu qui est incapable de

se gouverner lui-même. — Dans notre droit,

la tutelle s'applique : ... 1» aux mineurs; ...

2» aux interdits. Elle est, en principe, sou-

mise dans les deux cas à la moine réglemen-
tation. Les règles spéciales à la tutelle des

interdits ont été étuilices v» Interdiction.

On ne s'occupe ici que de la tutelle du mi-
neur. — Il ne sera question dans les dix

premières sections de ce chapitre que de la

tutelle des enfants légitimes. Une section

spéciale sera consacrée aux enfants natu-

rels et aux enfants assistés.

SECT. 1". — Ouverture de la tutelle.

Art. 1". — Événements qui donnent
ouverture a la tutelle.

17. — I. La tutelle des enfants légitimes

ne s'ouvre, en principe, que par le décé-t,

soit du père, soit de la mère ; tant que les

deux époux sont vivants, il n'y a lieu qu'à

l'administration légale établie par l'art. 389

C. civ.

18. — II. Par exception, la déchéance de
la ptiissance palernelle ,

prononcée contre

les père et mère ou l'un d'eux, peut, suivant

les cas, donner ouverture à la tutelle (L.

24 juill. 1889, art. 9 et 10. — 'V. Puissayice

paternelle).

19. — III. Les effets de Yabsence rela-

tivement à la surveillance des enfants mi-
neurs ont été exposés t" Absence, n» 265).

20. — IV. Il n'y a pas lieu à tutelle en
cas de divorce ou de séparation de corps

entre les père et mèi'e. La puissance pater-

nelle subsiste, avec des modiiicalions impor-
tantes dans ses attributs; mais il n'est pas

organisé de tutelle. Le tribunal attribue la

garde des enfants à l'un des époux ou même
à un tiers; mais le régime de l'administra-

tion légale subsiste relati\ement aux tiers

(V. Divorce, n<" 589 à 602; Séparation de
corps).

21. — V. Enfin l'interdiction judiciaire

ou légale qui peut frapper les père et mère
ne donne pas ouverture à la tutelle. Il en est

ainsi certainement lorsque ces mesuies
frappent la mère. La solution est la même,
suivant l'opinion générale, lorsque c'est la

père qui en est l'objet : la mère exerce alors

l'administration légale {V. Puissance pater-
nelle). ^
22. Toutefois, dans le cas où le père et Is

mère sont l'un et l'autre dans l'impossibilité

physique ou légale d'exercer la puissance pa-
ternelle, certains auteurs ont soutenu que 1»

tutelle des mineurs peut s'ouvrir provisoire-

ment pendant tout le temps où ceux qui
sont investis de l'administration légale sont
incapables d'en reprendre l'exercice (Ma-
GNiN , t. 1, n» 492 ; Aubry et Rau, t. 1, § 8 ',

texte et note 4). Suivant une doctrine plus
génèralemeut admise, l'administration léga.e

ne peut ainsi être transformée en tutelle; il

appartieudrait seulement, en pareil cas, aux
tribunaux de prendre les mesures comman-
dées par l'intérêt du mineur, et de confier,

par exemple, la garde des enfants et la ges-
tion de leurs biens à un parent ou a un ami,
qui ne sera pas un, tuteur soumis au con-
trôle d'un subrogé tuteur et ne verra pas
ses biens grevés de l'hypothèque légale (De-
molombe, t. 6, n» 451, et t. 7, n» 27; Lau-
rent, t. 4, n» 36H; Baudhy-Lacantinerie ei

CuÉNEAUX, t. 1, no 314).

Art. 2. — Lieu on s'ouvre la tutelle.

23. La détermination du lieu d'ouvertiirs

delà tutelle présente une importance considé-

rable, car c'est en ce lieu que doit être con-

stitué le conseil de famille, dont la com-
position varie avec celle de la famille épie-

ra Mue au lieu où il se réunit (V. infra, tx"^ 61

et s.).

24. Le lieu où s'ouvre la tutelle est celui

où le mineur a son domicile au moment da
l'ouverture de la tutelle. Pour les eufar.ts lé-

gitimes, c'est celui ou le père avait son domi-

cile au moment où s'est produit l'événi'

ment qui ouvre la tutelle.

C'est donc au domicile du père que doit

être réuni le conseil de famille appelé à

organiser la tutelle eu cas de décès do la

mère, alors même que l'enfant aurait été

conlié à la mère à la suite soit d'une sépa-

ration de corps (Angers, 5 mai 1885, S. 150),

... soit d'un divorce (Huc, t. 1, n» 387; Bau-
dry-Lacantinerie ET CuÉNEAUX, t. 5,
n» 396).

Art. 3. — Fixité du domicile de la TiTELLr.

25. Le domicile du mineur peut clianger

au cours de la tutelle parce que le tuteur

change lui-même de domicile. Alors se pose

la qu"estion de savoir si le lieu où le conseil

de famille doit être constitué change aussi

avec ce domicile ou s'il reste, au contraire,

invariablement fixé, pendant toute la durée

de la minorité, au lieu où s'est ouverte la

tutelle. Elle est d'une grande importance,

car le tuteur peut avoir intérêt à changer

son domicile pour se soustraire au contrôle

d'un conseil de famille gênant. Suivant la

doctrine admise par la majorité dos auteurs

et consacrée par la jurisprudence, il faut

distinguer selon que la délibération que le

conseil de famille est appelé à prendre inté-

resse l'organisation de la tutelle ou la ges-

tion tulélaire (.Req. 4 mai 1846, D.P. 40. 1.

129).
26. — I. Lorsqu'il s'agit de 1 organisa ion

de la tulclte, on admet généralement que le

domicile de la tutelle, au moins quand la

tutelle est dative, est irrévocablement fixé

au lieu où la tutelle s'est ou\erte, sans qu'il

j ait à tenir compte des changements da
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domicile du tuteur, et que c'est par consé-

quent en ce lieu que doit être constitué et

réuni le conseil de famille appelé à prendre

une mesure concernant l'organisation de la

tutelle (Civ. 23 mars 1819, H. 209-2°; Req.

30 avr. 18ii, R. 209-4»; Nîmes, 2 mars 1S4S,

D P. 48. 2. 58. — TouLLiER, l. 2, n» 1114;

DURA.NTON, t. 3, n» 453; Demolombe, t. 7,

n" 241 et s.; Acbry et Rau, t. 1
, § 92 bis,

note 1 ; Colin et Capitant, p. 482. — Con-

tra : Laurent, t. 4, n" 447 et s. — Comp.
Hic, t. 3, n"' 299 et s.).

Ainsi le conseil de famille doit être con-

voqué au lieu de l'ouverture de la tutelle, et

non au domicile actuel du tuteur, lorsqu'il

s'agit de remplacer un tuteur datif décédé

(Civ. 23 mars 1819, Req. 30 avr. 18'34, pré-

cités), ... ou de délibérer sur la destitution

d'un tuteur datif (Nîmes, 2 mars 1848, pré-

cité).

27. La même solution est généralement

admise pour le cas où la tutelle est légale

ou testamenlaire (Civ. 11 mai 1812, R.

211-1% Req. 17 déc. 1849, D.P. 50. 1. 77;

Civ. 2 mars 1869, D.P. C9. 1. 199; Rouen,

24 févr. 1870, Sir. 1871. 2. 44, et S. 170-3»;

MeU, 31 mai 1870, D.P. 70. 2. 191; C. cass.

Bel-ique, 7 mai 18S3, Sir. 85. 4. 10, et S. 151.

— Comp. Angers, 5 mai 1885, S. 150. —
Demolombe, t. 7, n» 249; Aubby et Rau,

. t. 1, § 92 bis, note 2; Hue, l. 8, n» 301).

Spécialement, c'est au lieu on s'est ouverte

la tutelle que doit être constitué et réuni le

conseil de famille appelé : ... à remplacer le

tuteur légal décédé (Civ. 2 mars 1869, pré-

cité); ... Ou à la mère remariée, à qui la

tutelle n'est pas conservée (Rouen, 24 févr.

1870, précité); ... Ou à nommer ou rempla-

cer le subrogé tuteur (Civ. 11 mai 1842,

C. cass. Relgique, 7 mai 1883, précités) ; ...

Ou à nommer un curateur au mineur éman-
cipé (Req. 17 déc. 18'i9, Metz, 31 mai 1870,

précités).

28. Suivant une autre opinion, le con-

seil de famille devrait être réuni au do-

micile actuel du tuteur, lorsqu'il s'agit d'une

tutelle légale ou testamentaire, parce que le

tuteur ne tient pas ses pouvoirs du conseil

de famille, comme au cas de tutelle dative,

mais e.xiste avant lui (Delvinxourt, t. 1,

p. 275 et 284; Toullier, t. 2, n» 1114; Pu-

RANTON, t. 3, n"453; Marcadé, sur l'art. 410,

noS); ... Ou tout au moins lorsqu'il s'agit

de la tutelle légale du survivant des père et

mère (Req. 10 août 1825, Paris, 24 juiU.

iSSô, R. 210-1»; Metz, 7 mars 1867, O.P.

67. 2. 60. — Demante et Coluet de San-

terre, t. 2, n» IJS bis).

29. — II. Lorsqu'il s'agit, au contraire,

de lageslian iulélaire, le conseil de famille

peut être convoqué au domicile actuel du
tuteur, pourvu toutefois que les intérêts du
mineur ne doivent pas en souffrir (Req. 4 mai
1846, D.P. 46. 1. 1-29. — Laurent, t. 4,

n»« 117 et s.; Hue, t. 3, n" 299 et s. —
V. aussi Colin et Capitant, loc. cit.). C'est,

d'ailleurs, au domicile du tuteur, et non au
lieu d'une simple résidence temporaire, que
le conseil de lamille peut être réuni (Turin,

13 mai 1811, R. 215).

30. Toutefois , d'après plusieurs arrêts,

le conseil de famille devrait encore, comme
lorsqu'il s'agit de l'organisation de la tutelle,

être réuni au lieu où la tutelle s'est ouverte,
sans distinguer selon que la tutelle est légale,

testamentaire ou dative (Nîmes, 17 mai 1838,

R. 213; Civ. 11 mai 1842, motifs, R. 211-1»;

Ail, 7 mars 18'iC, D.P. 46. 2. 171 ; C. cass.

Ifclgique, 7 mai 1883, S. 151. — En ce sens :

Bauorv- Lacantinerie et Ciiéneaux, n" 398.

-iComp. Nancy, 28 juiU. 1865, D.P. G6. 5.

477).

31. — m. Lorsque le conseil de famille

a été réuni en un lieu autre que celui où il

devait être convoqué, la délibération qu'il

prend est atteinte d'une nullité radicale, qui
doit être prononcée sau« égard à l'intérêt

du mineur, car la délibération est l'œuvre

d'un conseil de famille sans qualité. Telle

est, en effet, la solution que la jurispru-

dence applique au cas où le conseil de fa-

mille appelé à statuer sur l'organisation de
la tutelle ne s'est pas réuni au lieu où la

tutelle est ouverte (Nancy, 1" juill. 1853,
D.P. 54. 2. 134; Civ. 2 mars 1869, D.P.

69. 1. 199; Rouen, 24 févr. 1870, Sir. 1871.

2. 44, et S. 150-3°; Metz, 31 mai 1870, D.P.
70. 2. 194. —Comp. Req. 17 déc. 1849, D.P.
50. 1. 76).

Cependant il a été jugé, en sens con-
traire, qu'il appartient aux tribunaux d'ap-

précier, d'après les circonstances, si les

intérêts du mineur ont été compromis ou
lésés ou s'ils ont, au contraire, été complè-
tement sauvegardés (Nancy, 28 juill. 1865,

D.P. 66. 5. 477. Comp. Civ. 10 nov. 1896, et

la note de M. Léon Michel, D.P. 99. 1. 209.

— 'V. en ce sens : Demolcmoe, t. 7, n- 251;
Aubry et Rau, t. 1 , § 92 bis).

32. C'est également en tenant compte de

l'intérêt du mineur que la jurisprudence
apprécie la validité de la délibération d'un
conseil de famille incompétent, lorsqu'il

s'asit de la gestion tutélaire iReq. 4 mai
1846, D.P. 46. 1. 129. — V. en ce sens : De-

molombe, t. 7, n» 251 ; Aubry et Rau, t. 1,

§ 92 bis, p. COI).

33. Le silence prolongé du tuteur ne peut

lui faire perdre le droit de faire annuler
l'acte passé en vertu d'une délibération prise

p.Tr un conseil de famille incompétent (Tu-
rin, 13 mai 1811. li. 2^5).

Mais un tuleur ne sauiait se prévaloir,

pour demander l'annulation d'un acte, de
ce que le conseil de famille qui a donné
l'autorisation aurait été convoqué devant un
juge de pais incompétent, alors que c'est lui-

même qui avait requis la convocation (Req.
ijanv. 1842, R. 214).

SECT. 2. — Personnel de la tutelle.

34. La tutelle comprend, dans tous les

cas: 1° un tuteur; 2» un subrogé tuteur;
3° un conseil de famille. Elle peut com-
prendre, en outre, des agents accidentels,

tels que : le protuleur, le tuteur ad Iwc , l«s

agents salariés du tuteur, le conseil de tu-

telle, un curateur au ventre.

Art. 1". Tuteur.

35. La tutelle est une charge obliga-

toire (V. infva, n»' 36 et s.), gratuite (V.

infra, n»' 39 et s.) et personnelle (V. infra,

n»» 42 et s.).

§ 1". — Caractère obligatoire de la tutelle.

36. La tutelle est obligatoire pour ceux
qui sont appelés à l'exercer, à moins qu'ils

ne puissent invoquer une cause légale d'ex-

cuse (V. infra, n" 383 et s. V. aussi L.

24 juill. 1889, art. 10).

37. Bien que la tutelle soit, en principe,

une charge obligatoire, elle n'est pas pour
cela une institution de droit puLlic

;
elle

est organisée uniquement en vue de la pro-

tection d'intérêts privés et constitue par con-

séquent une institution de droit privé ( Liu-

ranton, t. 3, n"410; Laurent, t. 4, n» 3ri6;

BaUURY-LaCANTINHRIE et Cmi.NEAUX , loc.

cil. — V. toutefois Demolombe, t. 7, n» 30).

C'est à ce point de vue qu'il faut se placer

lorsqu'on discute la question de savoir si les

étrangers peuvent exercer les fonctions delà
tutelle en l-'rance, être tuteurs, subrogés tu-

teurs ou membres d'un conseil de lamille

(V. Etranger, n» 17).

38. Institution de droit privé, organisée

pour la protection d'intérêts privés, la tutelle

est cependant une institution à'ordre public

,

au moins dans la mesure où les règles qui

la ré;;isspnt sont destinées à as.surer la pro-

tection du mineur. Ces régies n« peuvent

donc être écartées ni par la volonté des père
et mère qui organisent dans leur testament
la tutelle de leurs enfants (V. infra, n»' 328
et s.), ni par celle du conseil de famille qui

organise la tutelle dative (V. infra, u" 353

et s.).

§2. Gratuité de la tutelle.

39. La tutelle est une charge gratuite. Le
tuteur n'a pas droit à des émoluments pour
le temps qu'il consacre à la gestion Iulélaire

(Douai, 5 avr. 1865, Sir. 66. 2. 301, et S.

339; Paris, 6 nov. 1896, D.P. 97. 2. 70. —
Demolombe, t. 7, n» 610; Baudry- Lacanti-
nerie et Chéneaux, t. 5, n» 46i. — V. tou-

tefois Agen, 19 févr. 1830, R. 692).
40. On admet généralement que la gra-

tuité des fonctions tulélaires ne f.iit pas obs-
tacle à ce que le conseil de famille alloue à
forfait au tuteur, et avec dispense de rendre
compte, une somme déterminée ou mémo la

totalité des revenus du mineur, non à titre

d'honoraires, mais pour faire face aux dé-
penses que nécessite la gestion tutélaire
(Dijon, 14 mai 1>62, D.P. 62. 2. 121; Req.
14 déc. 1863, D.P. 64. 1. 63; Douai, 5 avr.

1865, précité; Grenoble, 8 déc. 1866, D.P.
67. 2. 71. — De Fréminville, t. 1 , n" 25;
Demolombe, t. 7, n»< 604 et 610; Aubry et
Rau, t. 1, § 112, texte et note 36;. — Suivant
une autre opinion, cette allocation ne serait
valable que sous réserve de l'obligation im-
posée au tuteur de justifier, en cas de con-
testation, qu'il a fait des dé[>en'ses équiva-
lentes à la somme qui lui a élé allouée
(Paris, 6 nov. 1896, précité. — Laurent,
t. 4, n»' 24 et 25; Bauury-LacantinilRje ET
Ciiéneaux, t. 5, n» 464).

41. A plus forte raison une indemnité
peut-elle être allouée au tuteur par le con-
seil de famille pour frais de geslion, lorsque
l'administration de la tutelle comprend des
biens indivis entre le mineur et ses cohéri-
tiers ; celte indemnité doit être suppoitée
par les cohéritiers du mineur, dans la pro-
portion du profit qu'ils ont tiré de la gestion
(Req. 18 avr. 1854, D.P. 54. 1. 387).

§3. Caractère personnel de la tutelle;
Obligations des héritiers.

42. La tutelle est une charge personnelle
qui ne passe pas aux héritiers (C. civ.

art. 419).

Jlais les héritiers sont personnellement
responsables de la gestion de leur auteur
lorsqu'ils acceptent sa succession.
De plus, s'ils sont majeurs, ils sont tenus

de continuer la gestion tutélaire jusqu'à la

nomination d'un nouveau tuteur (C. civ.

art. 419. — Paris, 3 mars 1818, R. 585).
43. L'obligation de continuer la tutelle

n'incombe pas aux héritiers mineurs ou in-
terdits, ni a ceux qui, par suite de leur éloi-

gnement ou de toute autre circonstance, ont
ignoré l'existence de la tutelle ou l'événe-
ment qui y a mis fin (Demolombe, t. 8, n» 1 1 ).

Mais bien que les femmes fussent, en prin-
cipe, incapables d'être tutrices, on décidait,
avant la loi du 20 mars 1917 (D.P. 1917. 4.,

121) qu'elles étaient tenues de continuer la

tutelle en qualité d'héritières (Pau, 3 mar»
1818, R. 685. — BAUnRY-LACANTl.NERIE El
Ciiéneaux, t. 5, n' 614).

44. Les héritiers s'affranchissent de cette
obligation en renonçant à la succession (Du-
RANTON, t. 3, n» 612; Aubry et Rau, 1. 1,
SUS).
45. Les héritiers du tuteur peuvent de-

mander au tribunal de les décharger ds
cette gestion et de nommer un administra-
teur provisoire jusqu'à ce que le mineur soit

pourvu d'un nouveau tuteur; le tribunal
peut aussi, même d'office, nommer un admi-
nistrateur provisoire, si l'intérêt du mineur
l'exige.

*
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Mais celte nomination d'un administra-

teur provisoire n'empëclie pas les héritiers

d"être soumis aux conséquences de la ges-

tion de leur auteur.

46. Obligés de continuer provisoirement

la gestion, 'les héritiers doivent faire tous

les actes conservatoires, renouveler les in-

scriptions, faire procéder aux réparations

urgentes, pourvoir à tout ce qui pourrait

péricliter par défaut de soins. Ils doivent

suivre les procès commencés. Mais ils doivent

en général s'abstenir de régler toutes les

affaires importantes, tant qu'il n'y a pas

péril en la demeure.
47. Les héritiers ne continuent pas la

tutelle en qualité de tuteurs et ne sont pas

responsables conformément aui règles spé-

ciales de la tutelle ordinaire. Ainsi, ils ne

sont pas soumis à l'hypothèque légale et ne

doivent pas les intérêts des intérêts des ca-

pitaux non employés (Demolombe, t. 8,

n« 26 ; Ai bry et Rau , t. 1 , § 118 ;
Laurent,

t. 5. n» 120).

48. Mais la gestion dont ils sont provi-

soirement charges constitue, tout au moins,

un mandat légal, dont l'effet est de les assu-

jettir aux obligations incombant au manda-
taire suivant le droit commun.

Il en résulte, spécialement, qu'il n'est pas

besoin d'une demaade en justice pour faire

courir contre eux les intérêts des sommes
dont ils sont reliquataires ; ces intérêts sont

dus de plein droit en vertu de l'art. 1996

C. civ.

49. Toutefois, l'application de cet article

est impossible dans le cas où le tuteur est

décédé durant la gestion car lui continuée

après l'arrivée du pupille à sa majorité ; il

n'y a pas alors de gestion tutélaire à conti-

nuer et, par suite, les héritiers du tuteur

ne peuvent être tenus en qualité de manda-
taires.

Kn conséquence, les héritiers ne sont

comptables, en pareil cas, que des sommes
dues par le tuteur au jour de son décès, et

les intérêts de ces sommes ne peuvent cou-

rir contre eux qu'en vertu d'une demande
en justice (Paris, 13 déc. 1877, D.P. 78. 2.

7i).

§ 4. — Unité de la tutelle.

60. La tutelle légitime des père et mère

c> celle des ascendants n'appartient jamais

qu'à un seul tuteur. Mais on discute la ques-

tion de savoir si le dernier mourant des père

et mère ou le conseil de famille peuvent

nommer plusieurs tuteurs. La négative est

cénéralementadmise(TouLLifR,t.2, n''1123;

DE FBÉ.M1NVILLE, t. 1 , n» 22 ;
Demolombe

t 7 n»s 220 et s.; Aubby et Rai', t. 1, S î^y,

texte et note 7; Laurent, t. 4, n» 369;

BaUDRY-LaCANTINERIE et CllENEAVX, t. b

,

n» 367. — Contra : Duranton , t. 3, n» 444 ;

Hl-c, t. 3, n" 283 et s.; Planiol, t. 1,

n» 1821 ; Colin et Capitant, p. 47o).

51 . Toutefois la loi a fait elle-même excep-

tion au principe : ... 1» au cas de cotutel e

du mari, lorsque la tutelle est exercée par la

mère remariée (V. infra, n» 306) ; ... 2" Au cas

de protutelle (V. lnfra,n->221); ...3» Dans les

cas où il doit être nommé un tuteur ad hoc.

De 'on côté, la jurisprudence et un certam

nombre d'auteurs y ont apporte quelques

tempéraments. .

52. D'une part, on admet que, si le survi-

vant (les père et mère ou le conseil de famille

ont désigné plusieurs tuteurs, la tiitelle, bien

qu irrégulièrement constituée, po irra néan-

moins fonctionner en fait : les deux tuteurs

devront se partager l'administration ou

s'accorder sur e choix de l'un d eux pour

administrer; s' s ne reuvent s'entendre, le

conseil de famille- répartir,! entre eux l'admi-

nialralion ou désignera celui qui doit gérer,

à charge par lui de fournir aux autres des

garanties sufûsanles (,Durantun, t. 3, n»444;

Demolombe, t. 7, n» 223; Aubry etRau, t. 1,

§ 89, note 6. — Contra : Lairent, t. 4,

n» 369 ; BAruRV-LACANTiNERiE et ClIÉNEAtX,

t. 5, n» 376).

53. D'autre part , d'après la jurisprudence
et la majorité des auteurs, rien ne s'oppose

à ce que le dernier mourant des père et mèi e

ou le conseil de famille nomme deux tu-

teurs au même mintur, l'un à la personne
et l'autre aux biens (Dijon, 24 mai 1862,

D.P. 02. 2. 121; Req. 14 déc. lSe3. D.P.

04. 1. 63; Rouen, 4 janv. 1883, D.P. 80. 2.

155; Trib. civ. Seine,! 4 nov. 1911, D.P. 1915. n.

11. — Magnin, 1. 1, n» 406; Demolombe, t. 7,

n°> 224 et 225; Aubby et Rau, t. 1,_§ 89,

p. 591 ; Hue, t. 3, n» 283. — Cmtra : 'TOUL-

lier. t. 1, n» 1123; de Fréuinville, t. 1,

n» 22; Baiîdry-Lacantinerie et Créneaux,
t. 5, n» 377).

Il n'est pas nécessaire que le tuteur nommé
à la personne ait la capacité requise pourgé
rer la tutelle (Rouen, 4 janv. 1883, précité. —
Co«(ra .-Paris, 15 avr. Ï904, motifs, D.P. 1906.

2. 323).

54. Mais on ne reconnaît pas au conseil

de famille le pouvoir de nommer un tuteur

honoraire, chargé de contrôler la gestion du
tuteur onéraire (Demolombe. t. ?, n» 144;

Aubry et Rau, t. 1, § 89, note 5; Laurent,
t. 4, n» 309; Baudry-Lacantinerie et Ché-
NEAirx, t. 5, n" 309).

55. En admettant que les fonctions de la

tutelle puissent être divisées entre plusieurs

tuteurs, il n'est pas permis, en dehors des

cas prévus par la loi, de nommer un tuteur

ad hoc pour faire un acte de la tutelle (Pa-

ris, 9 août 1S75, D.P. 77. 2. 56; Liège,

14 avr. 1881, Sir. 82. 4. 18, et S. 654).

Art. 2. — Subrogé tuteur

56. Le subrogé tuteur est un auxiliaire

de la tutelle, chargé de surveiller le tuteur

et parfois de le remplacer lorsque les inté-

rêts du mineur sont en opposition avec C3ux

du tuteur.

57. 11 y a dans- toute tntelle un subrogé

tuteur ou une subrogée tutrice (C. civ. art. 420;

L. 20 mars 1917). Le tuteur légal ou testa-

mentaire doivent donc, comme le tuteur datif,

avoir un subrogé tuteur.

Il en est de même de la mère tutrice, à

qui le père a nommé un conseil de tutelle.

58. Il y a lieu à la nomination du su-

brogé tuteur même dans le cas de tutelle

officieuse (V. Adoption); ... ou de protu-

telle (V. iufra, n» l'ir,}.

Mais il n'est pas nommé de subrogé tuteur

au tuteur ad hoc (Demolombe, t. 7 , n» 358;

Aubry et Rau, t. 1, §103; Bauiirv-Laca.n-

TlNERlE ET ChÉNEAUX, t. 5, U» 378).

La subrogée tutelle n'existe pas dans la

tutelle administrative des enfants assistés.

59. Organisée par la tutelle, la subrogée

tutelle n'existe pas tant que subsiste l'admi-

nistration légale (Civ. 4 juill. 1842, R. Appel

civil, 980; Req. 3 juill. 1867, D.P. 68. 1. 20-

Art. 3. — Conseil de famille

60. Le conseil de famille est une assem-

blée composée, autant que possible, de

parents ou d'alliés du mineur, et présidée

par le juge de paix, qui est appelé a inter-

venir dans l'organisation de la tutelle et a

donner son autorisation pour les actes les

plus importants de la gestion tutélaire.

11 existe dans la tutelle des interdits (\.

su/r.-a, htterdiclion, n" 50 et s., 139 et s.),

corn ne dans celle des mineurs, et les règles

ci-après exposées s'appliquent à l'une et a

l'autre tutelle.

§ 1er. _ Composition du conseil de famille.

61. Le conseil de famille n'est pas inva-

riable dans sa composition ; il ne forme pas

un corps permanent et doit être recomposa
chaque fois qu'il devient nécessaire de le

convoquer. Ainsi un conseil ne doit plus

être composé des mêmes membres qu'à une
précédente réunion si, lors d'une nouvelle

assemblée, il se trouve sur les lieuxdes pa-

rents ou alliés plus proches. — Il résulte de

là que le jugement qui a déclaré régulière la

composition du conseil de famille dans une
certaine délibération n'a point force de chose

jugée pour faire maintenir la même «empo-
sition de ce conseil dans une nouvelle déli-

bération ayant un objet autre que la pre-

mière (Caen, 31 juill. 1878, D.P. 79. 2.

209).
62. liais le juge de paix ne doit user

qu'avec réserve de la faculté qui lui appar-

tient de modiher le conseil de famille, et le

tribunal auquel une délibération serait défé-

rée devrait examiner si ce n'est pas à dessein

que la composition du conseil a été modiliée

(Caen, 30 déc. 1857, D.P. 58. 2. 146; Bor-
deaux, 9 juin 1863, Sir. 64. 2. 9, et S. 114-2-;

Trib. Mâcon, 28 mai 1890, D.P. 91. 2. 2i'l.

— Comp. Rouen, 9 déc. 1854, D.P. 55. 2.

106. — Demolombe, t. 7, n» 278; Aubry et

Rau, t. 1, § 91, note 0; Colin et Capitant,

p. 481).

63. Le conseil de famille est composé du
juge de paix et de six parents ou alliés

(C. civ. art. 407).

64. — I. .Juge de paijc, président. — le
conseil de famille est présidé par le juge de

paix, qui y a voix délibérative et prépondé-

rante en cas de partage i C. civ. art. 416).

La présidence du conseil de famille par le

juge de paix est une formalité substantielle,

prescrite à peine de nullité des délibérations

(Demolombe, t. 7, n» 329; Aubry et Rau,
t. 1,§96, p. 619).

65. Si le juge de paix est empêche, il

doit être remplacé par son suppléant, et non
par un des membres du conseil de famille.

Le tribunal de première instance ne pour-

rait pas commettre un de ses membres pour
remplacer le juge de paix dans la présidence

du conseil (Bordeaux, 6 mess, an 12, U.

227, 78-2». — Aubry et Rau, t. 1, § 93,

p. 602; Laurent, t. 4, n» 430).

66. Le juge de paix présidant le conseil

de famille doit être assisté du greflier, .|Ui

rédige la délibération et en délivre expédi-

tion ou extrait (Décr. 16 févr. 1«07, art. 16 .

Mais, le juge de paix ne faisant pas acte de

juridiction, il n'est pas nécessaire que le

greffier soit assermenté. Ainsi il a été jugé

,

spécialement, qu'il n'est pas nécessaire, à

peine de nullité, que la délibération du
conseil de famille, lorsque le juge de paix

a été assisté du greffier d'une justice de

paix voisine à la place de celui du canton,

mentionne que ce greffier a prêté ser-

ment (Grenoble, 11 janv. 1804, D.P. 65. 2.

57).

67. Le juge de paix ne faisant pas acte

de juge en présidant le conseil de famille,

si la délibération dans laquelle il a émis son

avis est annulée , c'est toujours devant le

même juge de paix que la nouvelle délibé-

ration doit être prise (Magnin, n» 325; Aubry
ET Rau, t. 1, § 93, p. 602; Baudry-Lacan-
TINERIE ET Chéneaux, t. 5, n» 400. — V.

toutefois Trib. civ. Seine, sous Paris , 6 cet.

1814, R. 241).

Cependant, la présidence du conseil de fa-

mille faisant partie de ses attributions de

magistrat, il ne peut ni former un recours

contre la délibération, ni être mis en cause

sur le recours l'oimé par un parent.

68. Toutes les règles tracées par l'art. 44

C. proc, sur la récusation du juge de paix,

sont applicables au juge de paix qui pré-

side un conseil de famille (Magnin, t. 1,

n» 338).

69. Le juge de paix ne doit pas seulement

présider, il doit nécessairement concourir à

la délibération, et il y a nullité s'il s'est seu-
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lement borné à présider le conseil (Bordeaux,

21 luill. 1808, R. 2-26; Rouen, 3 fevr. 1834,

Sir. 1834. 2. 584; Lyon, 13 mars lb4o, D.P.

46 2 -186. — Comp. Grenoble, 18 dec. 1845,

IJ P 46 2, 187). Mais il n'est pas nécessaire,

pour la validité de la délibération, que le

procès-verbal contienne une mention expresse

du vote particulier du juge de paix; il suffit

que ce vote soit constaté implicitement par

les autres énonciations du procès-verbal

(Paris 21 août 1841, H. 237-3»; Grenoble,

18 déc. 1845, D.P. 46. 2. 187). _

La voix du juge de paix président est

prépondéranle en cas de partage (C. civ.

art. 416). „.

.

. „
70, — II. Parents ou allies, anus. — tn

dehors du juge de paix président, le conseil

de famille est composé de six parents ou

alliés de l'un ou de l'autre sexe pris tant

dans la commune où la tutelle s'est ouverte

que dans la distance de deux myramètres,

moitié du côté paternel, moitié du côté

maternel, et en suivant l'ordre de proxi-

mité dans chaque ligne (G. civ. art. 407).

Le mari et la femme ne peuvent faire partie

ensemble du même conseil de famille. La

préférence sera donnée à celui des deux

dont le de^ré de parenté est le plus rappro-

ché. A égalité de degré, le plus âgé sera

préféré (G. civ. art. 407, modifié p<r la loi

du 20 mars 1917, al. 2). — Get article dis-

pose en vue du cas où le conseil de famille

est appelé à organiser la tutelle à son dé-

but. Au cours de la tutelle, le conseil

pourrait être composé de parents ou alliés

résidant dans une commune autre que celle

où la tutelle s'est ouverte, si l'on admet que

le domicile de la tutelle n'est pas immuable

(V. stipra, D" 25 et s.).

71. L'art. 40/ G. civ. fixe au nombre de

six les parents ou alliés qui doivent être ap-

pelés à composer le conseil de famille. Ce

nombre ne doit jamais être dépassé, sauf

dans le cas prévu par l'art. 408 (V. les numé-
ros suivants).

72. Lorsqu'il existe des frères ou sœurs

germains du mineur, ils sont exceptés de la

limitation de nombre édictée par l'art. 407.

S'ils sont six ou au delà , ils sont tous

membres du conseil de famille qu'ils com-

posent seuls, avec les ascendantes veuves et

les ascendants valablement excusés, s'il y en

a. S'ils sont en nombre inférieur, les autres

parents ne sont appelés que pour compléter

le conseil (G. civ. art. 408, modifié par la loi

du 20 mars 1917).

73. Il résulte implicitement des termes

de l'art. 408 que les ascendants sont,

comme les frères germains, membres néces-

saires du conseil de famille; ils sont donc,

comme ces derniers, exceptés de la limita-

tion du nombre légal (Golmar, 27 avr. 1813,

li. 190; Toulouse, 5 juin IS29, R. 498. —
De Fréminville, t. 1, n" 87; JJl'RANTON, t. 3,

n" 459 et 4t;0 ; Dejiolombe, t. 7, n»» 258 à

264; AuDRïET Rau, t. I,§y3, note 11, p. 604;

Demante et Colmet de Santeeke, t. 3,

n» 155 bis, ii ; Laurent, t. 4, n» 440; Hue,

t. 3, n» 304; Baudp.y- Lacantinerie et

Chén'eaux, t. 5, n» 400. — Conlra : Toul-

lier, t. 2, n» 1111; Favard, v» Tutelle,

§4. n» 3; Marcadé, sur l'art. 408; Carré,

Compél. judic. des juges de •paix, l. 3,

n» 1869).
74. Bien que l'art. 408, 2» al., n'appelle

au conseil de famille que les ascendants va-

lablement excusés, il ne s'applique pas seu-

lement aux ascendants qui se sont fait ex-

cuser de la tutelle, mais à tous les ascen-

dants indistinctement, y compris ceux (jui

n'ont pas eu à se faire excuser parce qu ils

n'étaient pas appelés à la tutelle, comme
dans le cas où la tutelle appartient au sur-

vivant des père et mère ou à la, personne

choisie par le dernier survivant (De.molombe,

l. 7, n» 201; Alury El Kau, t. 1, § 93,

noie 8, p. 603).

Seuls, les ascendants exclus ou destitués

de la tutelle ne doivent pas être appelés au

conseil (G. civ. art. 445).

75. Les ascendants, les ascendantes veuves

et les frères ou sœurs germains ne sont

d'ailleurs membres de droit du conseil

qu'autant qu'ils résident dans le périmètre

de deux myriamètres (Rennes, 21 juill. 1890,

D.P. 91. 2. 162. — Duranton, t. 3 ,
n» 4o9;

Deholombe, t. 7, n» 265; Aibry et Rad ,

t. 1, S 93, note 10, p. 604; Laurent,

t. 4, n» 437; Hue, t. 3, n» 304; Bad-

DRY - LaCANTUNEBIE ET GuÉNEAUX , t. 4,

n» 402).
, . ,

76. Suivant d'anciens arrêts, la règle

en vertu de laquelle tous les frères ou

sœurs germains du mineur, ainsi que les

ascendants ou ascendantes veuves, doivent

faire partie du conseil de famille, serait

d'ordre public; son inobservation devrait

entraîner la nullité des délibérations du

conseil de famille composé contrairement

à ses prescriptions (Golmar, 27 janv. 1S13,

R. 190; Lyon, 13 mars 1845, D.P. 46. 2.

186).

77. Mais, d'après l'opinion des auteurs ré-

cents, il y a lieu d'appliquer ici le principe

général d'après lequel la nullité n'est que la-

cultative, et qui permet au juge de pronon-

cer d'après les circonstances et selon que les

intérêts du mineur ont été, ou non, sauve-

gardés (AUBRY ET Rau, t. 1, § 96, p. 021;

Lurent, t. 4, n» 483. — V. en ce sens,

relativement au conseil de famille d'un in-

terdit : Civ. 7 mai 1873, D.P. 73. 1. 243).

78. — in. Clioix des membres du conseil.

— C'est au juge de paix, chargé de la con-

vocation du conseil de famille, qu'il appar-

tient de choisir les membres qui doivent le

composer. Mais il doit pour cela observer

certaines règles prescrites par les art. 407

et s. G. civ.
,, , , ,

79. _ .lo II est lié tout d abord par les

règles de l'art. 408, qui appellent de droit au

conseil de famille les ascendants, les ascen-

dantes veuves, les frères et sœurs ger-

mains résidant dans le périmètre légal (V.

supra, n» 72).

80. — 2» A défaut d'ascendants et de frères

ou sœurs germains, le juge de paix doit appe-

ler les parents ou alliés pris dans la com-

mune où s'est ouverte la tutelle ou dans un

périmètre de deux myriamètres. Il n'est pas

nécessaire que les parents ou alliés appelés

soient domiciliés dans la commune ou dans

ce périmètre ; il suffit qu'ils y aient leur

résidence (Acbry et Rao, t. 1
,
§93, p. 602;

Laurent, t. 4, n" 432; Iluc, t. 3, n» 303;

Baudry-Lacajstinerie et Chéneaux , t. 5,

n»402).
Mais, suivant une opinion, une résidence

passagère ne suffirait pas (Demolombe, t. 7,

Qo 277. — Contra ; Aubry et Rau, Laurent,

Hue, Baudbv- Lacantinerie et Chéneaux,

loc. cit.).

81. La loi n'exige pas que les parents ou

alliés appelés aient avec le père ou la mère

du mineur des relations plus ou moins

étroites (V. conf. en matière d'interdiction :

Bordeaux, 17 janv. 1860, D.P. 60. 2. 9:.).

S2. — 3» Les alliés peuvent être appelés

à faire partie du conseil de famille, comme
les parents. Toutefois le parent est préféré

à l'allié du même degré (G. civ. art. 407,

al. 21. , . .

83. Par allié, il faut entendre ici ceux

qui se rattachent à la famille soit du père,

soit de la mère de l'incapable, comme époux

d'un membre de celte l'uraiUe, à l'exclusion

des parents de l'époux de l'incapable. Il a

été jugé, spécialement, que le beau -père

{socei-) de la femme, dont Tinterdiclion est

demandée, ne tenant ni à la famille pater-

nelle, ni à la famille malernelle de sa bru,

ne peut, à titre d'allié, faire partie du con-

seil de famille (Gaen, 10 juin 1880, D.P. 81.

2. 217).

84. D'ailleurs, par application du droit

commun, l'alliance est réputée subsister,

malgré le décès sans enfanls de l'époux qui

la produisait (Bruxelles, 11 juin 1812,

Req. 24 févr. 1825, R. 189-3». - Demo-

lombe, t. 7, n»255; Aubry et Rau, t. 1, |93,
note 4, p. 602; De.vante et Colmet de S\n-

TERRE, t. 2, n» 154 bis. — En sens contraire :

Laurent, t. 4, n" 436); ... même si l'allié

s'est remarié (Bruxelles, 11 juin 1812, Req.

24 févr. 1825, précités).

85. — 4» Entre parents du même degré,

le plus âgé est préféré au plus jeune (C. civ.

art. 407)'. La même règle s'applique entre

alliés.

86. — 5° Dans la composition du con-

seil de famille, le juge de paix doit respecter

la règle de l'égalité entre les deux lignes.

Chaque ligne pouvant avoir des intérêts op-

posés, le nombre de trois membres que cha-

cune des lignes doit fournir ne peut pas

être compléTé par des parents ou alliés pris

dans l'autre ligne (DEMOLOjmE, t. 7, n» 267
;

Baudrv- Lacantinerie et Chéneaux, t. 5,

n» 403).

87. Les parents ou alliés qui appar-

tiennent à la fois aux deux lignes peuvent

être appelés indifféremment comme faisant

partie de l'une ou l'autre ligne. Cette solu-

tion ne peut faire difficulté en ce qui con-

cerne les frères germains ; et l'on admet gé-

néralement qu'elle doit être étendue aux en-

fants et descendants de frères germains et

aux autres collatéraux, l'art. 407 ne disant

pas que les parents ou alliés à prendre par

moitié dans chacune des lignes doivent ap-

partenir exclusivement à celle qu'ils ont mis-

sion de représenter (Req. 26 juill. 1810,

R. 186; 10 août 1815, R. 185. — Demolombe,
t. 7, n» 269; Aubry et Rao, t. 1 , § 93,

note 6, p. 603; Laurent, t. 4, n» 438 ;
Baudry-

LuCANTlNERlE ET ChÉNEAUX, t. 5, n» 403.

— V. toutefois Golmar, 14 juill. 1836, R. In--

terdiction , 84-3").

88. — 6° Lorsque les parents ou alliés-

de l'une ou l'autre ligne, présents sur les

lieux- ou dans le périmètre de vingt kilo-

mètres fixés par l'art. 407, sont en nombre
insuffisant (mais dans ce cas seulement), le

juge de paix appelle, pour composer le con-

seil de famille, soit des parents ou alliés-

domiciles à de plus grandes dislances, soit,

dans la commune même, des citoyens con-

nus pour avoir des relations habituelles

d'amitié avec le père ou la mère du mi-
neur (G. civ. art. 409).

89. Le juge de paix jouit à cet égard

d'une complète liberté de choix. Il peut donc
appeler un ami résidant dans la commune,
bien qu'il existe un parett, même très

proche, domicilié hors du pér mètre légal

(Rennes, 21 juill. 1890, U.P. yl. 2. 162;
Dijon, 4 janv. 1895, D.P. 95. i>. .536. - Gomp.
C. cass. Belgique , 21 juin 1894, D.P. 96.

2. 92).

90. Il conserve le droit d'appeler un ami,

alors même que le parent domicilié hors du
périmètre légal offre de faire partie du con-

seil de famille : l'intérêt du mineur seul

doit le déterminer (Rouen, 29 nov. 1816,

R. 193-10. _ DURANTON, t. 3, n» 462; De-

molombe, t. 7, n» 274; Laurent, t. 4,

n» 442. — Contra : Besançon, 26 août 1808,

R. 195).

91. Le choix dos amis appelés s. compo-
ser le conseil de famille appartient au juge

de paix, et non à relui qui en a provoqué

la convocation (Besancon. 9 avr. 18U8,

R. 199). _ Il peut, d'ailleurs, se borner

à ratifier le choix qui lui est proposé (Gol-

mar, 14 juill. 1836, li. 200, et Interdic-

tion, 84-3» ; Douai, 13 lévr. 1844, D.P. 45.

2. 152).

92. Le juge de paix jouit, pour ce choix,

d'un pouvoir discrétionnaire (Douai, 13 févr.

1844, précité). Il lui est permis de le mo--

dilier d'après les renseignements qui lui
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Bont fournis (Aix, 3 août 183S, R. 199). —
Ainsi il peut convoquer des parents, après

avoir appelé des amis (Laurent, t. 4,

n« 44fi. — Contra : Besançon, 20 août IbUa,

93. Il résulte des termes de l'art. 409 pré-

cité que les cilovens qui ne sont ni çarenls

ni alliés du mineur ne sont aptes a faire

partie du conseil de famille que sous a

double condition d'être domiciliés dans la

commune même où la tutelle sest ouverte

et d'avoir eu des relations liabituelles d ami-

tié avec le père ou la mère du mineur.

94. Enlin le juge de pais peut, alors

même qu'il y aurait sur les lieux un nombre

suffisant de parents ou alliés, permettre de

citer, a quelque distance qu'ils soient domi-

ciliés, des parents ou alliés plus proches

en degré ou de même degré que les pa-

rents ou alliés présents, à la condition que

le nombre des membres du conseil n'excède

pas le nombre 1 -gai (C. civ. art. 410). — Il

ne pouriait appeler des parents résidant en

dehors de la zone lé-ale qui seraient d'un

degré plus éloigné que ceux qui se trouvent

dans celle zone qu'à la condition .qu'il

n'existe pas dans le périmètre légal des pa-

rents plus proches ou de même degré que

ceux-là (DuRANTON, t. 3, n« 462; Demolombe,

t. 7, n» m-, ALBr.Y ET Rau, t. 1, §9",

note 14, p. 6iô; Baudby-Lacantinebie et

Ché.neal-x, t. 1, n» 40k).

§ 2. — Causes d'incapacité et d'exclusion

en ce qui concerne la composition du con-

seil de famille.

95. _ I. Causes d'incapacité. — Les

mêmes causes qui rendent une personne in-

capabled'être tuteur (V. infra, u»^ 425 et s.)

l'erapêchent d'être membre du conseil de

famille (G. civ. art. 442). Ne peuvent donc

être membres d'un conseil de famille : ...

1» les mineurs, excepté le père ou la mère.

96. ... 2» Les interdits. — Il en est autre-

ment des personnes pourvues d'un conseil

judiciaire... Et ce, même dans le cas oii le

conseil se réunirjit pour examiner l'étal

mental d'un parent dont l'interdiction est

demandée (Req. 21 nov. 1848, D.P. 48. 1.

230. — Demolombe, t. 7, n«512; Massé et

Vergé sur Zacii.vri.*, t. 1, p. 392) ; ... sauf

à les exclure pour incapacité de gestion par

application de l'art. 4'ii (Mêmes auteurs).

97. ... 3» Ceux qui ont ou dont les père

et mère ont avec le mineur un procès dans

lequel l'état de ce mineur, sa fortune ou

une partie notable de ses biens sont com-

promis.
93. Suivant une opinion, il faudrait con-

sidérer comme devant être exclus du conseil

de famille, au même titre que ceux qui sont

en procès avec le mineur, ceux qui ont un

inlérèl personnel dans b question soumise

aux délibérations du conseil; leur participa-

tion au conseil entraînerait donc la nullité

des délibérations prises sur celle question

(Caen, 29 déc. 1S55, D.P. 56. 2. 2'Jl. -
AfBRY ET Rau, t. 1, § 92, texte et note 11,

p. 597. — Comp. Riom, 25 nov. 1828, R. 175-

2»).

Mais on admet plus généralement que

l'opposition d'intérêts entre le mineur et un
membre du conseil de famille peut per-

mettre la récusation de celui-ci, mais n'en-

traîne pas de plein droit la nullité de la dé-

libération, sauf au tribunal à prononcer

cette nullité, si les intérêls du mineur ont

été sacrifiés, ce qu'il lui appartient d'appré-

cier souverainement (Req. 11 août 1852,

D.P. 5t. 1. 318. — Massé et Vergé sur

ZacmarI/E, t. 1, p. 393 note 25; Demo-
lombe, t. 7, n» 516; Laube-nt, t. 4, n" 539;
BaLDRY-LaCANTINERIE et CllÉNEàUX, t. 5,

n» 4.")0).

99. Il a été jugé qu'un débiteur du tu-

teur qui n'a jamais coulesté Ea dette, qui

offre des garanties suffisantes de solvabilité

et qui ne détient aucune valeur appartenant

au mineur, peut figurer au conseil de fa-

mille (Paris, 10 juill. 1874, D.P. 76. 2.

ISS).

100. D'après le Code civil, les femmes
autres que la mère et les ascendantes étaient

incapables de faire partie des conseils de

famille (art. 442-1»). Cette incapacité a été

supprimée par la loi du 20 mais 1917 qui a

modifié le texte de l'art. 442.

101. La mère a le droit de faire partie

du conseil de famille, où elle occupe le pre-

mier rang dans la ligne maternelle. Il en

est ainsi encore que le père y figure lui-

même, ce qui peut se produire dans le cas

où un interdit a encore ses père et mère
(Caen, 10 juin 1880, D.P. 81. 2. 217).

102. Les ascendantes, autres que la mère,

ne font partie de droit du conseil de f.imille

que si elles sont veuves (C. civ. art. 41. Si.

103. i^ur la question de savoir si les

étrangers peuvent faire partie d'un conseil

de famille, V. Etranger, n» 17.

104. — II. Causes d'exclusion. — Cer-

taines personnes sont exclues de plein droit

du conseil de famille, comme elles sont

exclues de la tutelle (V. infra, n" 444 et s.).

Tels sont :

... 1« les individus condamnés à la dégra-

dation civique, à une peine emporlanlla
dégradation civique G. civ. art. 4i3 ; C. pén.

art. 34-4°), et ceux qui sont privés par un juge-

ment correctionnel du droit de voler dans

les délibérations du consedde famille (C. pén.

art. 42-5»), ce qui ne peut avoir lieu que dans

les cas déterminés par la loi (art. 45), ...

sauf, pour les uns et les autres, le droit de

faire partie du conseil de famille de leurs

propres emants ou de leurs descendants.

105 ... 2» Ceux qui «ont déchus de la

puissance paternelle (L. 24 juill. ISS9, art. 8).

106. ... 3° Ceux qui ont été exclus ou

destitués d'une tutelle (G. civ. art. 443).

Il ne s'ensuit pas que les causes d'e.xclu-

sion du conseil de famille soient les mêmes
que celles de la tutelle. .Ainsi l'inconduite

notoire, l'incapacité ou l'infidélité dans la

geblion, qui sont des causes de destitution

de la tutelle, ne sont pas une cause suffi-

sante d'exclusion du conseil de famille tant

que la deslitution de la tutelle n'a pas été

prononcée (Civ. 13 oct. 1807, R. Inlerdic-

lion, 154-1»; Besançon, 26 août 1808, R.

31)9-1»), ... sauf au juge de paix à ne pas

appeler ceux dont l'inconduite serait notoire

(De Frémi.nville, t. 1, n» 93; Laube.nt, t. 4,

n» 541. — Comp. Paris, 10 juill. 1874, D.P.

76. 2. 183).

107. La mère remariée, déchue de plein

droit de la tutelle de son enfant pour n'avoir

pas rempli, avant son union, les formalités

prescrites par l'art. 395 C. civ. doit être

appelée à faire partie du conseil de famille

dudit enfant (Bruxelles, 30 mai 1810,

R. ."67-5»; Nancy, 7 janv. 1899. D.P. 1900.

2.273).
Son second mari doit y être appelé en

même temps qu'elle, comme allié au pre-

mier degré (Nancy, 7 janv. 1899, précité. —
Ma^sé et Vergé sur Zachari/E, t. 1, p. 392,

note 24; Demolos.be, t. 7, n» 515; Laurent,

t. 4, n» 542. — Contra : Aix, 7 mars 1846,

D.P. 46. 2. 171. — Delvincourt, t. 1, p. 277,

note 8).

108. Mais le tuteur auquel la tutelle a

été retirée en vertu de l'art. 421 C. civ.,

parce qu'il s'est ingéré dans la tutelle sans

avoir fait nommer un sul..\rgé tuteur, doit

être exclu du conseil de famille, le retrait

de la tutelle équivalant à me destitution

(Demante et Colmet de Santerre, t. 2,

n» 196 bis, m ; Laurent, t. 4, n» 542. —
Contra : Do Caurrov, Bonnier et Roustain,

op. rit., t. 1, n» 636).

109. Une renonciation volontaire a la

tutelle ne peut être assimilée à une exclu-

sion ou destitution dans le sens de l'art. 445.

Celui qui a renoncé à une tutelle peut donc
être membre d'un conseil de famille (Besan-

çon, 26 août 18 8, R. 369-1»), ... alors même
que la renonciation a eu pour but d'éviter

une destitution (Même arrêt).

110. 11 n'appartient pas aux tribunanx de
créer des causes d'exclusion non prévues

par la loi (Civ. 13 oct. 1807, R. Interdiction,

154-1"; 16 déc. 1829, R. Puissance pater-

nelle, 78).

Ainsi, un fils, bien que son abstention soit

plus convenable, peut valablement concourir

à une délibération du conseil de famille < ù

il s'agit de prononcer la destitution de s>.n

père d'une tutelle ou de l'administrati. a
légale des biens de ses autres enfants (Civ.

16 déc. 1829, précité).

En tout cas, si les tribunaux peuvent, dani

certaines circonstances, décljrer la compo-
sition d'un conseil de famille irrégulièra

dans l'intérêt de l'incapable, pour des causes

d'exclusion non formellement établies par la

loi , ils sont libres d'exercer ou de ne pas

exercer ce pouvoir (Req. 11 août 1852, D.P.

55. i. 318).

111. Le tuteur et le subrogé tuteur

peuvent faire partie du conseil de famille ut

doivent même, le cas échéant, y être appe-

lés, à moins que leurs intérêts personnels

ne soient engagés (Comp. Colin et Capi-

tant, p. 4S0).

Toutefois, il est des cas où la loi elle-même
interdit au tuteur de prendre part à la dé-

libération. Ainsi il ne peut voter pour la no-

mination du subrogé tuteur (art. 423j, ni

pour sa destitution ;art. 426).

112. D'autre part, le subrogé tuteur ne

peut prendre part aux délibérations qui ont

pour objet une alTaire où l'intérêt du mineur
se trouve en opposition avec celui du tuteur

(Req. 3 sept. 1806, R. 689-1»).

113. Le juge de paix, le subrogé tuteur

ou le parent "qui provoquent la destitution

du tuteur ne deviennent pas de ce fait inha-

biles à faire partie du conseil de famille ap-

pelé à statuer sur celte destitution (Rennes,

14 févr. 1810, Rouen, 17 nov. 1810, R. 372;

Req. 12 mai 1830, R. 356).

114. De même, quand une délibération du
conseil de famille est annulée, les membres
qui ont concouru à cette délibération no

peuvent être écartés de l'assemblée qui doit

être formée pour délibérer sur le mên.8

objtl (Paris, 7 llor. an 13, R. 194 ;
Civ. 13 oct.

1807, R. Interdiction, 154-3». — Demolombe,

t. 7, n» 517; Aubry et Rau, t. 1, § 92,

p. 598-599). . , .

115. La personne qui se plaint d avoir clé

exclue à tort par le juge Je paix de la com-

position d'un conseil de famille est recevaLla

à saisir les tribunaux de son action, et elle

peut la diriger contre le subrogé tuteur et

les membres du conseil de famille, alors sur-

tout que ces derniers ont accepté la mission

qui leur était confiée (Paris, 24 févr. 1842,

R. 375).

§ 3. — Sanctioyv des règles concernant la

composition des conseils de famUle.

116. Bien qu'aucune disposition légale re

prononce la nullité des délibérations prises

par un conseil de famille c,ui n'a pas été

composé conformément aux règles légales, la

doctrine et lajurisprudence s'accordent pour

reconnaître aux tribunaux le pouvoir d'an-

nuler ces délibérations, alors, du moins,

qu'il s'agit d'irrégularités substantielles (V.

infra, n» 186). ,,„ ,

117. Les prescriptions de 1 art. 442 rela-

tives à la capacité de faire partie du conseil

de famille doivent être rigoureusement obser-

vées dans la composition de ce conseil, et la

délibération à laquelle un incapable aurait

participé serait radicalement nulle ( Confra ;

Laure.nt, t. 4, n» 5/-^
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4. — Attributions du conseil de famille.

118. Le conseil de famille a des attribu-

tions nombreuses et importantes en ce qui

concerne soit l'organisation de !=> '"fel ^

soit la gestion tutélaire. Il sufhra ici de les

indiquer, chacune d'elles devant donner lieu

oar la suite a une étude spéciale.
^

119. Relativement à la gestion des biens,

le conseil de famille règle l_e budget de la

tutelle (C. civ. art. 454 et 4oo. - V. m/ra,

n»' 549 et s.); il donne son autorisation au

tuteur pour les actes qui dépassent les limites

de ses pouvoirs d'administration (^- civ.

art. 457, 461 à 465, 467; L. 27 fevr 1880

jrt 1 - V. infra, n"' 709 et s.)- H peut

exercer un contrôle permanent sur le tuteur

en se faisant rendre des comptes annuels

(C civ. art. 470. — V. infra, n« 986).

120 En ce qui concerne la personne du

mineur, le conseil de famille est investi de la

puissance tutélaire, que le tuteur exerce par

Bon intermédiaire. Ainsi le tuteur ne peut

user du droit de correction qu'avec son au-

torisation (C. civ. art. 468. - V. infra,

ii»603). C'est le conseil de famille qui éman-

cipe le mineur (C. civ. art. 478. - V. mfra

B»1175),ou qui décide si l'émancipation doit

lui être retirée (C. civ. art. 4&5. - ^'. mfra,

n»1295). C'est lui qui donne l'autorisation né-

cessaire à la constitution d'une tutelle olti-

cieuse en vue d'une adoption (G. civ.

art. 361. - V. Adoption, n" 15-2). Enfin, c est

lui qui consent au mariage du mineur (C.

civ. art. 160. - V. Mariage, n»137)i ou qui

autorise le tuteur à y faire opposition (C.

civ. art. 175. - V. Mariage, n» 280).

121. Au cours de la tutelle, le conseil de

famille constitue une sorte de tribunal do-

mestique auquel doivent être soumises les

affaires intéressant la personne et les biens

du mineur. Le conseil de famille ne consti-

tue, d'ailleurs, pas une véritable juridiction
;

il donne des avis et ne rend pas de juge-

ments. ,, . j

122. En ce qui concerne 1 organisationde

la tutelle, le conseil de famille est appelé a

décider, lorsque la tutelle appartient a a

mère et que celle-ci se remarie, si la tutelle

lui sera ou non conservée (V. injra, n" dO*

et s.). A défaut de tutelle légale ou testa-

mentaire, il nomme le tuteur datif (art. 40o.

— V. infra, n» 354). Il choisit dans tousles

cas le subrogé tuteur (V. infra. n» 365).

C'est lui qui prononce la destitution du tu-

teur ou du subrogé tuteur (C. civ. art. 446.

— V. infra, n» 468).

123. Le tuteur a toujours la faculté de

prendre l'avis du conseil de famille au sujet

de sa gestion, en dehors même des hypo-

thèses oii cet avis est obligatoire ;
mais alors,

le conseil pourrait se refuser à délibérer,

et le tuteur, de son coté, ne serait pas tenu

de se conformer à l'avis qu'il a sollicité.

S'il s'y conforme, il n'est pas absolument

déchargé de toute responsabilité; on doit

seulement apprécier sa responsabilité avec

plus d'indulgence (De.molomue, t. 7, n» 322
;

Al'bry et Rau, t. 1, s 95).

124. Le conseil de famille et les membres
qui le composent, considérés individuelle-

ment, n'ont, en dehors des attributions qui

leur sont spécialement dévolues par la loi,

aucun droit personnel à exercer dans les

rapports du mineur avec son tuteur.

Spécialement, ils n'ont pas qualité pour

intervenir dans une instance liée entre le

mineui et le tuteur, ni, par suite, pour for-

mer tierce opposition au jugement qui aurait

Blalué sur une semblable instance (Grenoble,

SI août 1855, U.P. 56. 2. 123).

I 5. — Convocation du conseil de famille.

125. Aux termes de l'art. 406 C. civ. qui

«tatiie sur la convocation du conseil de fa-

mille en vue de la aoininalion du luteur,

mais dont la disposition doit être générali-

sée le conseil de famille est convoque soit

sur' la réquisition et à la diligence des pa-

rents du mineur, de ses créanciers ou

d'autres parties intéressées, soit même d of-

fice et à la poursuite du juge de pai.x du do-

micile du mineur. Toute personne peut dé-

noncer à ce juge de paix le fait qui donne

lieu à la nomination d'un tuteur.

Le conseil de famille peut donc etre_ con-

voqué soit sur réquisition, soit sur dénon-

ciation, soit d'office par le juge de paix.

126. — I. Convocation sur rcguisilion. —
Le droit de requérir la convocation du con-

seil de famille appartient d'abord aux pa-

rents ce qui doit s'entendre des parents

jusqu'au douzième degré (Deuolo.mbe, t. 7,

p. 179). . . ...

127 Les alliés doivent être assimiles aux

parents, bien que la loi n'en fasse pas men-

tion (Demante et Colmet de Santerrë, t. 2,

n» 153 bis II ;
Baudry-Lacantinerie et Ciie-

NEAUX, t. ô, n» 406. - Comp. Al'bry et

Rau, t. 1, §9t)-
128. Lorsque la convocation est deman-

dée en vue de faire destituer le tuteur, le

droit de réquisition est réservé aux parents

ou alliés du mineur au degré de cousin ger-

main ou à des degrés plus proches (G. civ.

art 446). On rentre, au contraire, dans la

rè"le générale, et le droit de réquisition ap-

partient aux parents, créanciers et autres

intéressés, lorsque le conseil de famille est

réuni pour faire retirer la tutelle au tuteur

qui s'est ingéré dans la tutelle sans faire

nommer un subrogé tuteur (C civ. art. 421

,

al. 2). — Sur la convocation du conseil de

famille en vue de l'émancipation du mineur,

V. infra, n» 1178.

129. Le droit de réquisition appartient

également aux parties intéress::es, c'est-à-dire

qui ont un intérêt pécuniaire, telles que les

créanciers, mais seulement lorsqu'il s'agit

soit de nommer le tuteur ou le subroge tu-

leur soit de prononcer la destitution du tu-

teur dans le cas de l'art. 421, al. 2 (Baudry-

Lacantinerie et Chéneaux, t. 5, n» 406).

130. Le droit de requérir la convocation

du conseil de famille appartient aussi au

subrogé tuteur, lorsqu'il s'agit de nommer
un nouveau tuteur (G. civ. art. 424), ou de

provoquer la destitution du tuteur (art. 44b),

ou lorsque le tuteur n'observe pas les for-

malités requises pour l'aliénation des valeurs

mobilières du mineur (L. 27 févr. 1880,

art. 7).

131. Il appartient enfin au tuteur (ou au

subrogé tuteur appelé i le remplacer) lorsque

la convocation a pour objet de le faire auto-

riser à passer certains actes pour lesquels

l'autorisation du conseil de famille est né-

cessaire (Aubry El f>AU, t. 1, § 94, p. 607;

BAUDr.Y-LACAMTINERIE LT ChÉNEAUX, t. 5,

n»407). . . ,

Le tuteur peut aussi requérir la convoca-

tion du conseil de famille pour faire nom-

mer un subrogé luteur (art. 421, al. 1), mais

non pour provoquer sa destitution (art. 426,

al. 2).
, ,

132. Le ministère public n est admis, en

aucun cas, à requérir la convocation du con-

seil de famille (Civ. 11 août 1818, R. 20oj.

Il peut seulement, comme tout autre, dé-

noncer au juge de paix le fait qui donne lieu

à la convocation.

133. Le juge de paix est tenu de convo-

quer le conseil de tamille quand il en est

requis par une des personnes qui sont inves-

ties du droit de réquisition, à peine de prise

à partie, s'il refuse d'y répondre. Si_, sans

refuser de répondre, il rejette la requête par

une ordonnance motivée, ce serait encore,

suivant une opinion, par la voie de la prise

à partie que devrait être attaquée sa décision

(Masse et 'Vergé sur ZaciiarI/E, t. 1 , p. 39b,

note 6 . Mais on admet plus généralement

que, dans ce cas, l'ordonnance du juge de

I paix est une véritable mesure contentieuse,

qui peut être frappée d'un appel à porter

devant le tribunal civil siégeant en la chambre

du conseil (Trib. civ. Bordeaux, 6 juin 1853,

Bordeaux, 20 déc. 1854, Jaurn. des just.

de paix, art. 794; Trib. civ. Chàteauroux,

28 mars 1899, D.P. 1900. 2. 05. — Uemo-

LOMBE, t. 7, n» 281 ; Lesenme, .Des conseils

de famille, v» Convocation du conseil de

famille, n»» 22 et s.).

134.— II. Convocation sur dénonciation.

— Toute personne (y compris le ministère

public) peut- dénoncer au juge de paix le

l'ait qui donne lieu à la réunion du conseil

de famille soit pour la nomination d'un tu-

teur, comme le prévoit l'art. 406, soit pour

un autre objet. .Mais le juge de paix reste

libre de faire la convocation ou de s'abste-

nir.

135. — III. Convocation d'office. — Le
juge de paix peut convoquer d'oflice le con-

seil de famille, soit quand il y a lieu de pro-

céder à la nomination du tuteur (C. civ.

art. 406), soit lorsqu'il s'agit de procéder à

la destitution du tuteur ou du subrogé tuteur

(art. 446). Le même pouvoir lui appartient,

suivant une opinion, toutes les fois qu'il lui

paraît utile, dans l'intérêt du mineur, de

provoquer une délibération du conseil de

famille, même lorsqu'il s'agit de ses^ intérêts

pécuniaires ( De.molo.mbe , l. 7, n» 280; Lau-

IIE^T, t. 4, n» 452. — Contra : Aubry et

Rau, t. 1, § 9i, texte et note 1 bis; Magnin,

t. 1 , n° 321 ;
Baudry-Lacantinerie et Ché-

neaux, t. 5, n» 405).

136. _ l'V. Par qui est faite la convoca-

tion. — C'est, en principe, le juge de paii

qui est chargé de faire la convocation.

Mais il n'est pas nécessaire que la convo-

cation soit faite par le juge de paix lui-

même; elle est régulière dès lors que la

juge de paix l'a ratifiée, et cette ratification

doit être présumée par cela seul qu'il a agréé

les personnes choisies par l'auteur de la

convocation (Bennes, 6 janv. 1814, R. Inter-

diction, 65-2»; Paris, 4 août 1849, D.P. 50.

2. 191. — AUBRV iT Rau, t. 1 , § 94, texte et

note 4). Il en est de même lorsque le con-

seil de famille se réunit spontanément et que

le juge de paix en prend la présidence (Douai,

4 mars 1359, Sir. 1859. 2. 346; C. cass. Bel-

gique, 21 juin 1894, D.P. 96. 2. 92).

137. — V. Forme de la convocation. —
La convocation n'est soumise à aucune forme

légale. Elle peut être faite verbalement ou

par simple lettre. Mais, pour que le défaut

de comparution entraîne l'amende édictée

par l'art. 413 (V. infra, n" 142), il faut qu'une

citation ait été donnée, en vertu d'une cé-

dule du juge de paix, qui est délivrée san»

frais.

138. Il n'est pas nécessaire que la cita-

tion énonce l'objet de la délibération^ Mais

il est bon que la mention de l'objet y_ ligure,

afin de permettre au conseil de délibérer

plus utilement (Laurent, t. 4, n» 455).

139. _ VI. Délai de la convocation. — Aux

termes de l'art. 411 C. civ., le délai pour

comparaître est réglé par le juge de paix a

jour fixe, mais de manière qu'il y ait tou-

jours, entre la citation notifiée et le jour

indiqué pour la réunion du conseil, un in-

tervalle de trois jours au moins, quand toutes

les parties citées résident dans la commune,

ou dans la distance de deux myriamètres. —
Toutes les fois que, parmi les parties citées,

il s'en trouve de domiciliées au delà de cette

distance, le délai est augmenté d'un jour

par trois mvriamètres (cinq myriamètres

depuis la loi' du 3 mai 1862, art. 4, al. 3

et 7).

Le délai est franc (C. proc. art. 1033. —
Bauury- Lacan riNERiE et Chéneaux, t. 5,

n- 'M).
. , j., • j j-

140. L'inobservation des délais de dis-

tance a pour sanction nécessaire la peine da

nullité tant de la citation que de la délibéra-
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tion p''.?e en l'^liseiice du membre iiTL-yu-

lièremi nt appelé. Il s'agit en elTel d'une nul-

lité snl.siiintielle, le conseil de famille n'exis-

tant pas quand les six membres de ce con-

seil n'ont pas été régulièrement convoqués

iCïien. 30 août lSi7, D.l'. 48. 2. 179. —
Aunr.Y ET Rau. t. 1, § 9(5, p. 020; Laukent,

t. 4, n» 4.-.5; Hue, t. 3, n» 322. — V. toute-

fois Civ. 22 juin. 1807, R. Mariage, 55'J).

',6. Régies relatives à la tenva des rete-

nions du conseil de famille.

t4t._I. L'assembléedu conseil de famille

se tient de plein droit chez le juge de paix,

à moins qu'il ne désigne lui-même un autre

local (C. civ. art. 41ô).

142. — II. Tout parent, allié ou ami con-

voqué, et qui, sans e.xcuse légitime, ne com-

paraît point, encourt une amende qui ne

peut excéder 50 francs, et qui est pronon-

cée^ans appel par le juge de pai.t [C. ciy.

art. 413). Une convocation régulière est né-

cessaire pour que l'amende soit encourue

(V. supra, n" 137). — La loi ne lixant pas le

minimum de l'amende, elle peut être réduile

à 1 IVisuo ^13ALD^Y-LACA^Ii^tRIE et Ciié-

KE\ux, t. ô, n» 411 ).

11 n'y a pas lieu à l'application de l'amende

«entre le parent, allie ou ami qui a com-
paru, mais a refusé de délibérer par suite

d'un incident élevé sur l'irrégularité de la

compusitiun de ce conseil (Civ. 10 déc. 1S2S,

R. 2-20).

143. L'amende est prononcée sans ap-

pel ; mais comme la loi n'interdit pas la voie

de l'opposition, le juge de paix pourrait re-

lever de la condamnation prononcée le

membre qui présenterait un motif légitime

d'excuse (Req. 2i oct. 1894, Sir. lS9ô. 2. 28.

— Demoi.omue, t. 7, n" 398; Baudiiy-Lac.\n-

TINERIE ET CllÉNEAUX, t. .5, n» 411).

144. La loi ne délinit pas ici les causes

d'excuse, comme elle le fait en ce qui con-

cerne le tuteur (V. infra, n»' 3S4 et s.), et le

juge de paix apprécie la légitimité de l'ex-

cuse invoquée (Laurent, t. 4, n» 4ôG).

145. S'il y a excuse suflisante, et qu'il

convienne, soit d'attendre le membre absent,

Boit de le remplacer, en ce cas, comme en
tout autre où l'intérêt du mineur semble
l'exiger, le juge de paix peut ajourner l'as-

gemblée ou la proroger (C. civ. art. 414).

C'est au juge de paix, non pas au con-
seil, qu'il a.ipartient de décider s'il y a lieu

d'attendre le membre absent ou de passer

outre à la délibération (L.4.URENr, t. 4, loc.

cit. ).

146. Le pouvoir reconnu au juge de

paix de remplacer le membre absent qui

s'est fait excuser lui appartient, à plus forte

raison, quand il n'a pas été répondu à la

convocation (Trib. civ. Lyon, 19 juin ISCd,

D.P. 70. 3. 104).

147. Lorsque le juge de paix juge préfé-

rable d'attendre le membre qui ne s'est pas

présenté, il peut, soit ajourner rassemblée,

c'est-à-dire renvoyer la délibération à une
époque ultérieure mais indéterminée, soit la

proroger, c'est-à-dire continuer la délibéra-

tion à jour fixe. — .^u cas d'ajournement, il y

a lieu à une nouvelle convocation en obser-

vant les délais. Cette nouvelle convocation

n'est pas nécessaire au cas de prorogation.

148. — III- Les parents, alliés ou amis
convoqués à la réunion d'un conseil de fa-

mille peuvent se faire représenter par un
mandataire spécial (C. civ. art. 412).

'fous ont ce droit, ceux qui sont domi-
ciliés dans le lieu où se lient le conseil aussi

bien que ceux qui en sont éloignés.

149. Le juge de paix ne doit pas agréer

comme mandataire une pcrsonn.e qui serait

elle-même incapable d'être membre d'un con-

seil de lamille, à peine de nullilé de la dé-

libération du conseil, alors même que les

membres délibérants, sans compter l'inca-

pable, seraient eu nombre sultisant. Ainsi

un mineur, même émancipé, ou une femme,
bien qu'ils soient capables d'être mandataires,
ne peuvent représenter un membre du con-
seil de famille, parce qu'ils sont incapables

de faire partie de ce conseil. — Le greffier

qui assiste le juqe de paix ne peut être man-
dataire (Orléans, 12 janv. 1850, D.P. 50. 2.

GO. — DEMOLOMiiE, t. 7, n» 296; Aubry et
Rau, t. 1 , s 9't. note 9, p. GIO; Baudry-
LaCA-M l.NERIE ET ClIÉ.NEAUX , t. 5, n» 414).

150. Le membre qui se fait représenter
doit donner :i son mandataire le pouvoir de
délibérer et de voter sur les questions devant
faire l'objet d'une réunion spécialement in-

diquée, uu sur un objet déterminé (Paris,
26 avr. 1852, D.P. 52. 2. 174).
Mais il ne doit pas énoncer dans la procu-

ration l'opinion que le mandataire devra
émettre, car c'est la délihéraîion qui doit

déterminer le vote; et, suivant la doctrine

généralement admise, le juge de paix devrait

tenir pour nulle la procuration donnée dans
ces termes et considérer le mandataire
comme déraillant (Trib. civ. Chambéry,
16 mars 1880, Sir. 1880. 2. 217 ; Pau, 2 janv.

1895, D.P. 96. 2. 217; Caen, 20 nov. 1895,
Sir. 1896. 2. 3i; Ant;ers, 23 mars 18'.(6, D.P.
98. 2. 477. — Prouoiion, t. 2, n» 305; Du-
RANTON, t. 3, n° 456; Wagkin, n» 342; UE Fré-
MiNViLLE, n" 102; Demolombe, t. 7, n" 295;
JIassé ET Vergé sur Zaciiari.e, t. 1 , p. 396;

note 10 ; Aubry et Rau , t. 1 , § 9i , note S
;

Demante et Colmet DE Santerre, t. 2, n" lliO

bis; Laurent, t. 4, n<'457; Hue, t. 3, n«308;
Baudry-Lacantinerie et Chèneaux, t. 5,

n» 414. — V. cependant en sens contraire :

Allain et Carré. Manuel des juges de paix,
t. 1, n» 275; Michel, lade mecum des

juges de paix. Conseils de famille, p. 270-

271 ).

La déliliération à laquelle aurait pris part

le mandataire porteur d'une procuration cou-

tenant un mandat impératif serait nulle

(Trib. civ. Chambérv, 16 mars 1880, Sir. 18S0.

2. 208, et S. 111; Pau, 2 janv. 1895. Caen,
26 nôv. 1895, Angers, 23 mars 1896, précités).

151. Le mandataire doit présenter une pro-

curation écrite et s.ins_l'rais (C. civ., art. 412,

2= al. ; L. 20 mars 191-).

152. Le même mandataire ne peut pas

représenter plus d'une personne (C. civ.

art. 412, al. 1). 11 en résulte qu'un memLrj
présent ne peut pas ren^ésenter un inemlne
absent (l'urin, 20 févr. 'sÛ7, 11. Inlerdiclion,

2.56-7"). — Il a été jugé cepend.-mt que la

délibération à laquelle l'un des membres a

participé pour son propre compte et, en
outre, comme représentant une autre per-

sonne convoquée à la même assemblée, n'est

pas nulle, pourvu que les trois quarts des
parents convoqués aient été présents pour for-

mer le conseil (Turin, 20 févr. 1S07, précité).

Le mari peut représenler sa femme, ou
réciproquement (C. civ. art. 412, 2» al.;

L. 20 mars 1917).

153. — IV. Aux termes de l'art. 415 C. civ.,

la présence des trois quarts au moins des

membres convoqués est nécessaire pour que
le conseil de famille puisse délibérer vala-

blement.
En exigeant la présence des trois quarts

des membres convogues , la loi a entendu
dire que le calcul devait s'opérer sur les

membres qui doivent recevoir une convoca-

tion, abstraction laite du juge de paix, qui

n'est pas convoqué. Dès lors, lorsqu'un

conseil de Camille doit comprendre six

membres, cinq membres au moins doivent

être présents pour délibérer valablement.

154. Si un membre comparaissait seule-

ment pour présenter une excuse et se retirait

après qu'elle aurait été admise, il ne devrait

pas compter au nombre des membres pré-

sents ( .\gen, 26 mars 1810, R. 231 ).

155. Si la présence des trois quarts des

membres, nou compris le juge de paix, est

nécessaire , il n'est pas exigé , à peine ds

nullité, qu'ils aient tous pris part a la déli-

bération (Trib. civ. Bruxelles, 11 févr. 1888,

Pasia-. belge, ISïr'S. 3. 12S; Trib. civ. Pon-
tarlier, 27 févr. 1902, Sir. 1904. 2. 22. -

Demolombe, t. 7, n" 305: Laurent, t. 4,

no 460; Hue, t. 3, n» 310; Baudry-Lacan-
tinerie ET CllÉNEAUX, t. 5, n» 412. ^ V.

toutefois Angers, 23 mars 1896, D.P. 96. 2.

477).

156. Bien que la présence des trois quarts

des membres suflise pour la validité de la

délibération, le juge de paix n'est pas moins
tenu de faire les convocations nécessaires

pour que le conseil de famille soit complet.

Ainsi, la délibération d'un conseil de fa-

mille est nulle, si l'un des six parents qui

devaient régulièrement en faire partie n'y a

pas assisté "i'aute de convocation, encore que

les trois quarts de ces parents aient été pré-

sents (Kouen, 7 avr. 1827, R. 230).

Mais une délibération du conseil de famille

ne peut être annulée par cela seul qu'elle ne
mentionne pas la citation qui a dû êlre don-
née aux membres convoqués (Agen, 19 lévr.

183), R. 6'J2).

157. Un membre du conseil de famille

est irrecevable à prélendre qu'il a été irré-

gulièrement convoqué, alors qu'il a com-
paru aux jour et heure lixés et s'est retiré

après avoir lait toutes réserves sur l'irrégu-

larité des délibérations à intervenir (Trib.

civ. Seine, 28 lévr. 1905, D.P. 19ti6. 5. 40-.

158. Malgré le silence de la loi, on doit

admettre que les délibérations du conseil de

famille, comme celles des tribunaux, doivent,

à peine de nullité, être prises à la majorilé

absolue, c'est-à-dire à la moitié des voix plus

une; la majorité relative ne serait pas sufli-

sante (Metz, 16 févr. 1812, R. Inlerdiclion,

138-1°; Ail, 10 mars 18W, R. 228. — Del-
VINCOUBT, t. 1, p. 278; DURANTON, t. 3,

n»466; DuvERGlEHSurTouLLiER, t. 2,n°1121 ;

Demolombe, t. 7, n»s3ll à 313; Valette, sur

ProidIion, t. 2, p. 323, note a; Aubry et

Rau, t. 1 , § 94, texte et note 14; Laurent,
t. 4, n» 461 ; Baudry- Lacvntiner:e et Ciic-

neaux, t. 5, n» 416; Colin et Capi-

taNT, p. 4?3. — Contra : Toullier, t. 2,

n» 1121; Proudiion. t. 2, p. 323; Ciiai;-

DON, t. 3, n» 291).

159. Mais comment procédera-t-on s'il

se forme plus de deux opinions dont aucune
n'ait la majorilé absolue? Suivant plusieurs

auteurs, il y a lieu de se coniormer à la règle

édictée pour les tribuiiaux par l'art. 117

C. proc. : le; minorités les plus faibles de-

vront se reunir a l'une des deux opinions

qui ont oljteuu le plus de voix (Durakton,

t. 3, n" 466 ; Valette sur Proltihon , t. 2,

p. 323, note a; Demolomfie, t. 7, n» 314;

du Caubbov, Ponnier et Roust.u.s, op. cit.,

t. 1, n» €14; Aui;rv et PvAU, t. 1, § 94, texte

et note 15, p. 611 1.

11 semble diflicile d'étendre ce texte excep-

tionnel en dehors du cas qu'il prévoit. Aussi

parait-il pr.lérable d'ajourner la délibtia-

tion et de permettre au juge de paix de

modifier la composition du conseil, en y
appelant d'autres parents ou alliés dcmi^;!-

liés dans le périmètre légal , s'il en exisle

(Laurent, t. 4, n» 462 ; Hue, t. 3, n» 312
;

Planiol, t. 1, n» 1792. H a été jugé que
c'est au tribunal qu'il appartiendrait, en
pareil cas, d ordonner la convocation du
nouveau conseil, auquel ne seraient pas

appelés les membres du conseil dissous (Aix,

10 mars IS'iO, R. 228. — Comp. Audry it
Rau, loc. cil., et note 16).

160. La voix du juge de paix est prépon-

dér,inte en cas de partage (C. civ. art. 416).

Mais cela suppose que le conseil se divise

en deux opinions égales ; il n'en est plus

ainsi quand il se forme plus de deux opi-

nions iDemoi.ombe, t. 7, n>"oll et s. ; Auhrt
ET l(AU, t. 1, 5 44, note 14 ; Laui,e.nt, t. 4,

a" 401 et s.).
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•161 — Y. Les séances du conseil de fa-

mille ne sont pas publiques. Aussi le gref-

fier, dépositaire des minutes de ses délibé-

rations, ne doit-il pas en délivrer 1 expédi-

tion aux tiers qui la demandent (Civ. oO dec.

1840, R. 259). ...

U n'est autorisé à délivrer cette expédi-

tion qu'au tuteur, au subrogé tuteur et aux

membres du conseil.

162 — VI. Le greffier dresse proces-

verbal'des délibérations. Il doit y relater

laccomplissement des formalités substan-

tielles requises pour la validité de la délibé-

ration. Il doit j- être constaté que le juge de

paix a voté; mais il suflît que cetlo consta-

tation résulte iniplicitementdu procès-verbal.

163. Le procos-verbal d'une délibération

du conseil de famille, signée par le juge de

pais et son greffier, fait pleine foi de la déli-

bération qui y est relatée, malgré le relus de

fnature des membres du conseil autres

le juge de paix (Douai, 15 déc. 1900,

1903. 2. 9).

^ 7 — Caractère des délibérations du conseil
'
de famille; Motifs ; Cas où elUs doivent

être homologuées.

sigr

que
D.P.

164. — I. Les délibérations. du conseil de

famille consliluent tantôt de simples avis,

tantôt de véritables délibérations obliga-

toires.
, . ,

165. Elles constituent de simples avis

dans les cas où le conseil de famille exprime

Eon opinion sur une question qui lui est

soumise soit parle tribunal, soit par le tuteur,

en vertu d'une disposition légale, notam-

ment lorsqu'il s'agit : ... de rinterdiclion

du pupille (C. civ. art. 494 ; G. proc. art. 892

et 893); ... Ou de la réduction de son liypo-

thèque légale (C. civ. art. '2143) ; ... Ou de la

rectilicalion de son acte de naissance (G. proc.

art. 856); ... Ou de la délation Je la tutelle

judiciaire des enfants abandonnés (L. 2i juill.

18S9, art. 13). — Dans des cas de ce genre,

l'avis du conseil n'est qu'un simple ren-

seignement, qui ne lie pas le tribunal (Pans,

22 mars 1824, R. 248).

166. 11 en est de même lorsque le tuteur

consulte le conseil de famille dans des cas

où son autorisation n'est pas requise par la

loi. Le conseil de famille n'est pas obliije de

donner son avis, et, s'il le donne, cet avis

n'est pas obligatoire pour le tuteur (V. su-

iira. n" 123).

167. Le conseil de famille prend, au con-

traire, une véritable délibération obligatoire

dans les cas où la loi lui donne un pouvoir

de décision ou subordonne un acte à son

autorisation. Celte délibération peut bien

«tre déférée au tribunal, qui » le pouvoir de

l'annuler, mais ne peut pas prendre une dé-

cision à la place du conseil.

Ainsi en est-il de toutes les mesures con-

cernant l'organisation de la tutelle : nomina-

tion du tuteur, remplacement du tuteur, etc.

l'ar exemple, lorsque le tribunal deslitue

un tuteur ou annule une élection, il doit

renvover la nomination du nouveau tuteur

au conseil de famille (Civ. 27 nov. 1816, et,

sur renvoi, Orléans, 9 août 1817, R. Jnter-

dictloti, 164).

t68. — IL En principe, la loi n'exige

pas que les délibérations du conseil de fa-

mille soient motivées (Civ. 17 nov. 1813,

H. 238).

Il est fait exception pour celles qui pro-

noncent l'exclusion ou la destitution du tu-

teur (G. civ. art. 447). ou du subrogé tuteur

(art. 426. — Bordeaux, 15 pluv. an 13,

R. 357). — Mais on ne peut assimiler à une
délibération sur l'exclusion ou la destitution

du tuteur celle qui statue sur la conserva-

tion ou le reliait de la lulelle à la mère qui

se remarie. Civ. 31 déc. I9il-2, D.P. 1903. 1.

14.'î; Besançon, 30 nov. 1904, D.P. 1905. 2.

120).

RÉP. PRAT. DALLOl. — VIII.

169. Toutes les fois que les délibérations

du conseil de famille ne sont pas unanimes,

lavis de chacun des membres qui le com-

posent doit être mentionné dans le procès-

verbal (C. proc. art. 883). Mais il n'est pas

nécessaire de faire connaître les motifs de

l'avis (Civ. 17 nov. 1813, R. 238. — Demo-

LOJiBE, t. 7, n» 318 ; Laurent, t. 4, n° 463;

Hi'c t. 3, n» 313. — Contra : Bourges,

8 Juin 1813, R. 243).

170. Suivant certains arrêts, la mention

des avis de chacun des membres du conseil,

lorsqu'il n'v a pas unanimité, ne serait pres-

crite que dans le cas où la délibération est

sujette à honiolosalion (Metz, 10 févr. 1812,

R. ;n(er(/(C(ion.158; Req. 2 août 1860, D.P.

60 2. 495. — Macînin, t. 1, n» 349; de Fré-

HiNviLLE, t. 1, n" 109; Dl'R.oton, t. 3,

n» 477). — Mais il est plus généralement

admis, au moins en doctrine, que la mention

de l'avis est obligatoire dans tous les cas

(Caen, 28 juin 1827, B. Interdiction, 84-2°.

- Demoi.ombe, t. 7, n" 31S; Ai-bry et Rau,

t 1 § 95, note 7 ; Laure-nt, t. 4, n» 463;

Hue, t. 3, n- 313).
, ^.,.^,

171. — III. En principe, les délibéra-

tions du conseil de famille sont exécutoires

par elles-mêmes et ne sont pas soumises à

Ibomologalion du tribunal (Montpellier,

9 juill. 1869. D.P. 70. 2. ISO; Nancy, 7 janv.

1S99, D.P. 1900. 2. 373).

Ainsi en est-il, par exemple, de la délibé-

ration qui nomme un tuteur ou un subrogé

tuteur. Il y a été jugé, en conséquence, que

les frais de la procédure mal à propos enga-

gée par un tuteur, pour arriver à l'homolo-

gation de la délibération qui le nomme,
doivent rester à sa charge (Montpellier,

9 juill. 1869, précité).

172. La délibération qui nomme un tu-

teur aux lieu et place de la mère remariée,

déchue de la tutelle faute de s'être confor-

mée aux formalités prescrites par l'art. 395

G. civ., n'est pas soumise à l'homologation

du tribunal, alors même que la mère aurait

fait insérer des piolestalions contre cette

nomination au procès-verbal de l'assemblée

(Nancv, 7 janv. 1899, D.P. 1900. 2. 273). A

plus forte raison doit-il en être ainsi lcr.-;qiie

la mère et son second mari ont accepté et

même proposé cette nominatiou et que les

protestations par eux formulées concernent

uniquement les résolutions faisant échec,

selon eux, à la puissance paternelle de la

mère (Même arrêt).

173. Exceptionnellement, la loi exige,

dans certains cas, l'homologation de la déli-

bération du conseil de famille (C. civ.

art. 448, 457, 458, 467, 509, 511 ; L. 27 fevr.

1880, art. 2 et 10). — Dans des cas de ce

genre, la mission du tribunal consiste à

accorder ou à refuser son approbation: il

ne peut, sans excès de pouvoir, inodilier

la délibération du conseil de famille, ni

substituer sa décision à celle de ce coD>eil

(Civ. 9 févr. 1S63, D.P. 63. 1. 85; 17 déc.

1867, D.P. 67. 1. 482).

174. C'est, en général, le tuteur qui a

mission de poursuivre l'homologation, à

moins que le conseil de famille n'en ait

charf'é une autre personne. Si le tuteur, ou

celui^iui a été chargé de poursuivre l'homo-

logation, n'agit pas dans le délai qui est im-

parti par la délibération ou, à défaut de

fixation, dans le délai de quinzaine, un des

membres de l'assemblée peut poursuivre

l'homologation contre le tuteur ou le membre
du conseil négligent et aux frais de celui-ci,

sans répétition (C. proc. art. 887).

175. Lorsqu'il s'agit de poursuivre 1 ho-

mologation de la délibération qui a destitué

un tuteur, tout parent peut agir si le su-

brogé tuteur néglige de le faire (Orléans,

18 prair. an 12. R. 269).
.

.

176. Pour ohtinir l'homologation d une

délibération, une expédition doit être pré-

sentée au tribunal, lequel, par ordonnance

au bas de cette délibération , ordonne la

communication au ministère public et com-
met un juge pour en faire le rapport au jour

indiqué (G. proc. art. 885).

177. Le procureur de la Republique

donne les conclusions au ias de l'ordon-

nance (G. proc. art. 885).

Le tribunal statue en la chambre du con-

seil. Cette règle, posée par l'art. 458_C. civ.

pour le cas d'homologation d'une délibéra-

lion relative à l'aliénalion de biens de mi-

neurs (Douai, 1" août 1838, R. 551), doit être

généralisée, car il importe que l'état des

affaires du mineur ne soit pas divulgué.

La minute du jugement d'homologation

est mise à la suite des conclusions du pro-

cureur de la République (C. proc. art. 886).

178. Les membres du conseil de famille

peuvent s'opposer à l'homologation ; ils

doivent le déclarer, par acte extra-judiciaire,

a celui qui est chargé de la poursuivre. Ils

deviennent alors parties en cause et doivent

être appelés à fournir leurs explications
;

s'ils n'ont pas été appelés, ils peuvent for-

mer opposition au jugement (C. proc.

art. 888). S'ils n'ont pas déclaré leur oppo-

sition, la loi ne prescrit pas de les appe-

ler ; mais ils peuvent intervenir dans l'ins-

tance d'homologation.

179. Les tieis qui n'ont pas été appelés

à l'homologation peuvent former tierce oppo-

sition, si la délibératioa homologuée est do

nature à leur porter préjudice (Rennes.

31 août 1818, R. 260).

Le conseil de famille peut aussi former

tierce opposition au jugement qui modifie

sa délibération, alors même que le tuteur y

a été partie (Colniar, 11 avr. 1822, R. 543).

180. Le jugement d'homologation est tou-

jours susciptible d'appel (C. civ. art. 889),

sauf dans les cas où l'homologation est don-

née en vertu de la loi du 27 févr. 1880

(art. 2).

Suivant une opinion, l'appel serait rece-

vable même de la part des membres du
conseil de famille qui n'ont pas fait oppo-

sition à l'homologation ou qui, ayant été

appelés dans l'instance d'homologation, n'y

oit pas assisté et ont ainsi perdu le droit

.l'opposition (Rennes, 4 avr. 1870, DP. 72.

5. 454). Mais le droit d'appel leur est plus

"énéialeraent refusé (Orléans, 16 mai 1SCS,

Sir. 68. 2. 210, et S. 192 ; 19 déc. 1884, D.P.

85 2. 197. — Laurent, t. 4, n» 465; Hue,

t. 3, n» 317).

181. La procédure établie par les art. 88o

et 886 s'applique aux délibérations qui con-

cernent le mineur, mais non à celles où le

débat, étranger au mineur, s'agite entre le

tuteur et le subrogé tuteur, comme dans le

cas prévu par l'art. 448; l'aflaire est alors

instruite et jugée dans les formes ordinaires.

En supposant, d'ailleurs, qu'il y ait irrégu-

larité à procéder ainsi, la nullité se couvri-

rait, conformément à l'art. 173 C. proc, si

elle n'était invoquée avant toute exception ou

défense au fond (.Montpellier, 3 déc. 1841, R.

2731.
132. Le jugement d'homologation est un

acte de juridiction gracieuse, où le tribunal

se borne à apprécier l'opportunité de r.-icle

sur lequel le conseil de famille a délibéré.

Il n'a pas pour effet de rendre valable une

délibération qui serait entachée de nullité,

et ne fait pas obstacle .i l'exercice de l'action

en nullité contre la dilibératiou qu'il a lion o-

kvuée (Nimes, 17 mai 1818, R. 215; Req.

17 déc. 18'i9, D.P. 50. 1. 77).

183. Le conseil de famille a qualité

pour interpréter ses délibérations quand

elles sont obscures, ambiguës, inexactes ou

erronées dans leur rédaction (Req. 5 août

1879, Sir. 18S0. 1. 193, et S. 166; Disserta-

lion de M. l.abbé, Sir., ibid.).

Le conseil de famille a aussi le droit

de rétracter, de modifier une délibération :

spécialement, il peut rétracter une autori-

24
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sation donnée au tuleur tant que l'acte eu

vue duquel elle a été donnée n'a pas été

fait.

Il peut également réparer une erreur re-

lative à la nomination du tuteur ou du su-

brogé tuteur, ou bien une illégalité dans cette

nomination, par exemple s'il a nommé un
tuteur au lieu d'un subrogé tuteur ou choisi

le subrogé tuteur dans la même ligne que le

tuteur (Labbé. Dissertation précllée).

i\lais le conseil de famille ne pourrait ré-

tracter la nomination du tuteur ou du su-

brogé tuteur, en dehors du cas d'erreur ou

d'Ilféçalité dans la nomination : le rempla-

cement du tuteur ou du subrogé tuteur équi-

vaudrait alors à une destitution, qui ne peut

avoir lieu que dans les termes de l'art. 444

C. civ.

§8. Recours contre les délibérations du
conseil de famille.

184. Les délibérations du conseil de fa-

mille, à moins qu'elles ne constituent de

simples avis, peuvent être attaquées devant

les tribunaux; mais la loi a omis de faire

connaître les causes pouvant donner lieu à

un recours; elle ne s'est expliquée que sur

les personnes qui peuvent l'exercer et sur la

procédure a suivre (C. proc. art. 883 à 889).

185. — I. Causes pour lesquelles un re-

cours peut être exercé. — Les délibérations

du conseil de famille peuvent être atlaquées

soit pour vice de forme, soit pour un motif

tiré du fond.

186. — A. Les vices de forme tiennent a

l'irrégularité de la composition du conseil

de famille ou de son mode de délibération.

Leur Influence sur la validité de la délibéra-

tion varie selon que les formalités omises

sont ou non substantielles. L'omission ou la

violation des formes substantielles entraine

une nullité radicale, qui ne laisse au tribu-

nal aucun pouvoir d'appréciation. Quand
l'irrégularité touche seulement à des formes

non substanllelles, les juges sont investis

d'un f ouvoir d'appréciation qui leur permet

de maintenir la délibéralion ou de l'annuler

suivant que les intérêts du mineur ont été

ou non suflisamment garantis.

187. L'irrégularité est généralement con-

sidérée cumme substantielle : ... lorsque le

conseil de famille n'a pas été présidé par le

juge de paix (V. supra, n« 641, ou que le juge

de paix n'a pas pris part à la délibéralion

(V. supra, n» 60); ... Lorsque le conseil de

famille s'est réuni en un lieu autre que celui

où il aurait dû être convoqué {
V. supra,

n" 25 et s.); ... Lorsque la délibérationn'a

pas été prise à la majorité (V. supra, n' 158) ;

... Lorsqu'on a admis au vole un mandataire

porieur d'un mandat impératif (V. supra,

n» irjO).

188. On doit encore considérer comme
une irrégularité substantielle celle qui tient

à ce que le conseil n'a pas été composé du
nombre de membres prescrit par la loi. Il

en est ainsi : ... lorsque moins de six

membres ont été convoqués, même si les

trois quarts du conseil ont été présents

(Rouen, 7 avr. 1827. R. 206); ... Lorsqu'un

membre n'a été convoqué que verbalement

ou par lettre et ne s'est pas présenté (De-

M0L0S4BE, t. 7, n« 290; Acbrv et Rau, t. i,

§ 96. p. 620; Laurent, t. 4, n» 455); ...

Ou lorsqu'il a été convoqué par acte d'huis-

sier, mais sans observation des délais de

distance et ne s'est pas présenté (Caen,

30 août 1847, D.P. 48. 2, 179. — V. su-

pra, n» 140); ... Lorsque le nombre de six

membres a été dépassé (Bourges, 2 fruct.

an 13, Amiens, 11 fruct. an 13, R. 172. —
De Fréminville, n» 85; LAunENT, t. 4, n»473.
— V. toutefois, dans le sens d'une nullité

facultative : AUDRV et Rau, t. 1 , § 96, texte

et note 28); ... Lorsque le juge de paix n'a

pas appelé au conseil de famille tous les as-

cendants ou veuves d'ascendants, et tous les

frères germains ou maris de sœurs ger-

maines domiciliés dans la commune ou la

tutelle s'est ouverte ou dans un rayon de
deux myriamètres (Toulouse, 5 juin 1829,

R. 498; Lyon, 13 mars 1845, D.P. 46. 2. 186).

Toutefois, suivant une autre opinion, cette

irrégularité entraînerait seulement une nul-

lité facultative (AuBRY ET Rau, t. 1, § 96,
texte et note 26).

189. Enlin l'irrégularité est encore subs-

tantielle lorsque l'un des six membres ap-
pelés à l'assemblée est incapable d'en faire

partie (Orléans, 12 janv. 1850, D.P. 50. 2.

60; Paris, 21 mars 1861, D.P. 61. 2. 73;
Chambéry, 13 janv. 1879, D.P. 80. 2. 9); ...

Ou lorsqu'une personne qui devait être ex-

clue du conseil de famille, à raison d'un pro-

cès qu'elle avait avec le mineur, y a été appelée
(Caen, 31 juill. 1878, D.P. 79. 2.269; Cham-
béry, 13 janv. 1879, D.P. 80. 2. 9. — V. tou-

tefois Trib. civ. Briey, 24 janv. 1878, D.P.

79. 3. 40).

190. Que décider lorsque l'irrégularité

tient non pas au nombre des membres qui

ont composé le conseil de famille, ni à leur

incapacité ou à leur inaptitude A en faire

partie, mais à l'ordre dans lequel ils ont été

appelés, lorsque, en d'autres termes, le con-

seil de famille a été composé du nombre lé-

gal de membres, qui tous étaient aptes à en
faire partie, mais qui ont été appelés indû-

ment alors que d'aulres devraient l'être

avant eux? Cette irrégularité eniraine-t-elle

la nullité de la délibération? La jurispru-

dence inclinait autrefois à résoudre la

question d'une façon absolue dans l'un ou
l'autre sens (V. pour la validité de la déli-

bération : Req. 10 août 1815, R. 185; Aix,

19 mars 1835, R. Interdiction, 78. — V. aussi

Angers, 23 mars 1896, motifs, D.P. 96. 2.

477); pour la nullité : Lyon, 15 févr. 1812,

R. 174 ; Req. 24 févr. 1825, R. 189-3°; Paris,

24 févr. 1842, R. 196-3»; Rouen, 7 avr. 1827,

R. 106).

D'après l'opinion qui a prévalu, la nullije

de la délibération ne doit être prononcée
qu'autant que l'irrégularité est le résultat

du dol ou de la fraude, ou qu'elle a pu
nuire aux intérêts du mineur(Caen, 31 juill.

1878, D.P. 79. 2. 269; Limoges, 17 juin

1889, D.P. 90. 2. 336; Req. 7 févr. 1893,

D.P. 93. 1. 152; Dijon, 4 janv. 18;I5, D.P.

95. 2. 5':;6; Orléans, 29 janv. 1896, D.P. 96.

2. 470; Angers, 23 mars 1890, D.P. 96. 2.

477; Nancy, 7 janv. 1899, D.P. 1900. 2. 273;

Re(i. 2'.) juin 1904, D.P. 1904. 1. 400; De-

MOLOSIBE, t. 7, n<" 328 et s.; Mabcadé, sur

l'art. 410, n» 4; Tolxlilr, t. 2, n» 1119;

Valette sur Proijohon. t. 2, p. 328; Aubby
ET Rau, t. 1, § 96, texte et note 22; Lau-

rent, t. 4, n»477; IIuc, t. 3, n»306; Colin

et Capitant, p. 4S2).

Ainsi la nullité est facultative lorsque le

juge de paix a appelé un parent plus éloi-

gné, de préférence à un parent plus proche

(Req. 30 avr. 183-1, R. 209-4°; Paris, 13 oct.

1836, R. 175-6°); ... Ou un allié, de préfé-

rence à un parent (Req. 22 juill. 1807, Sir.

1807. 1 177); ... Ou un ami, de préfé-

rence à un allié (Req. 20 janv. 1875, D.P.

76. 1. 28; Cliambérv, 19 janv. 1SS6, D.P.

87. 2. 161; Req. 18 "juill. 1904, D.P. 1904.

1. 552. — V. toutefois dans le sens de la.

nullité obligatoire : Req. 24 févr. 1825, R.

189-3°; Paris, 24 févr. 1842, R. 196-3°).

191. La nullité parait également devoir

être considérée comme simplement faculta-

tive, bien que la solution soit plus douteuse :

... lorsque le conseil de famille a été com-
posé, en tout ou en partie, d'amis non do-

miciliés dans la commune (Limoges, 17 juin

1889, D.P. 95. 2. 236; Dijon, 4 janv. 1895,

D P. 95. 2. 536; Orléans, 29 janv. 1896, D.P.

96. 2. 470. — AuiîRY ET Rau, t. 1, § 96, texte

et note 5; Laurent, t. 4, n» 486); ... Sur-

tout lorsque les amis appelés, tout en n'étant

pas domiciliés dans la commune, en sont
très peu éloignés (Dijon, 4 janv. 1895, pré-
cité). Mais on peut remarquer, dans le sens de
la nullité obligatoire, que l'irrégularilé ne
tient pas dans ce cas à la méconnaissance de
l'ordre dans lequel les membres du conseil

devaient être appelés, mais à l'inaptitude

des amis domiciliés hors de la commune à
faire partie du conseil de famille (V. en ce
sens ; Civ. 19 août 18.50, D.P. 50. 1. 281;
Chambéry, 13 janv. 1879, D.P. 80. 2. 29) ; ...

Lorsque, par erreur et sans intention de
fraude, une personne sans relations habi-
tuelles avec le père ou la mère du mineur
a élé appelée dans un conseil de famille en
qualité d'ami (Req. 19 juill. 1858, D.P. 59.

1. 13); ... Lorsqu'il a été composé d'un
nombre inégal de parents pris dans chacune
des deux lignes, bien que la présence de
plusieurs autres parents dans la commune
où le conseil est convoqué eût permis d'y

appeler trois membres de chaque îi^ne (Req.
25 août 1806, Sir. 1806. 2. 952. — àcbry et
Rau, t. 1, § 96, texte et note 27. — Contra:
dans le sens de la nullité obligatoire : Liège,
4 janv. 1811, R. 171).

192. — B. Une délibéralion peut être an-
nulée par un motif tiré du fond, lorsqu'elle

est contraire aux intérêts du mineur (Req.
Il août 1852, D.P. 54. 1. 318; 8 nov. 1893,
D.P. 94. 1. 270). Ainsi la présence dans un
conseil de famille d'une personne avec la-

quelle le mineur est en procès peut vicier la

délibération prise par le conseil (Aix, 3 févr.

1832, R. 180; Chambéry, 13 janv. 1879,
D.P. 80. 2. 9).

193. Mais la nullité doit être écartée

lorsqu'il apparaît que les intérêts du mineur
ont été suflisamment sauvegardés (Req,
11 août 18.52, D.P. 54. 1. 318; Grenoble,
Il janv. 1864, D.P. 65. 2. 57 ; Trib. Eriey,

24 janv. 1878, D.P. 79. 3. 40), ... ce qu'U
appartient au juge de décider souveraine-
ment (Req. 11 août 1852, précitéi.

194. L'art. 883, al. 2, C. proc, paraît sub-
ordonner, dans ce cas, l'annulation à la

condition que la délibération n'ait pas été

prise à l'unanimité. La plupart des décisions

de la jurisprudence supposent cette condi-

tion (V. notamment : Trib. civ. Arbois,

4 juill. 1868, D.P. 69. 3. 7 ; Bruxelles, 1 1 juin

1890, D.P. 91. 2. 249; Dijon, 14 janv. 1891,

D.P. 91. 2. 223; Trib. civ. Rouen, 2 juin

1891, S. 170).

Mais certains arrêts admettent le re-

cours mên e contre les décisions unanimes,
non seuil, meni de la part du tuteur et du
subrogé tuteur, mais aussi de la part des
autres intéressés (Colmar, 14 févr. 1840,

R. 252; Trib. GaiUac, 25 mars 1891, motifs,

D.P. 94. 1. 270; Caen, 13 déc. 1897, et la

note de M. Bi\ iUe. D.P. 98. 2. 505), et la doc-

trine se prononce en ce sens(ALBRY et Hau,
t. 1. S 96, texte et note 8; Laurent, t. 4,

n» -469'; lluc, t. 3, n» 319; Bauury-Lacanti-
NERiE et Ché.neaix , t. 5, n» 425).

195. Il n'y a pas à distinguer selon que
la délibération est ou non sujette à homolo-
gation (Toulouse, 22 févr. 1854, D.P. 51. 2.

2'«
; Dijon. 14 mai 1362, Sir. 1862. 2. 449 ;

Douai, 15 déc. 1900, D.P. 1903. 2. 9. - Aubry
et Rau, loc. cit. — V. toutefois Grenoble,
18 janv. 1854, D.P. 56. 2. 55; Trib. civ.

Rouen, 2 juin 1891, S. 170). D'après ces

décisions, les délibérations qui sont sou-

mises à l'homologation du tribunal seraient

seules susceptibles d'être attaquées au fond.

196. Maisie recours cesse d'être possible

lorsque la délibération porte sur un objet

rentrant dans l'exercice par le conseil de
la puissance paternelle. Ainsi aucun re-

cours n'est ouvert contre la délibération par
laquelle le conseil de famille accorde ou
refuse au mineur l'autorisation de contrac-

ter mariage, admet ou rejette l'émancipa-

tion (AuijRY ET Rau, t. 1, § 96, teite et

note 10).
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197. Il en est de même, suivant l'opinion

générale des auteurs consacrée par la Cour

de cassation, des délibérations relatives a la

constitution de la tutelle, qu'elles aient, ou

non, été prises à l'unanimilé. Aiusi aucun re-

cours n'est possible, quantau fond : ... contre

les délibérations contenant nomination d un

tuteur ou d'un subrogé tuteur, à moins que

la personne nommée ne soit frappée d'une

cause d'incapacité ou d'exclusion (Pans,

6 oct. 1814, R. 241 ; Montpellier, 13 juin

1866, D.P. 68. 1. 162. — Demolombe t. 7,

n«« 335 et 336 ; Aubry et Rau, t. 1, § 96,

teste et notes 11 et 12) ;
... Ou contre les

délibérations qui conservent ou retirent la

tutelle à la iière qui se remarie (Civ. 23 juin

1902, avec les conclusions de M. le procu-

reur eénéral Baudouin, et Ui note de M. Lyon-

CaenT Sir. 1902. 1. 385, 0.1'. 1902. 1. 3'»7;

3! déc. 1902, D.P. 1903. 1. 143; Besançon,

30 nov. 1904, D.P. 1905. 2. 120. — Demo-

lombe, t. 7, n°' 140 et 167 ; Aubry et Rau,

t. 1, § 96, leite et note 13) ; ... Ou qui con-

firment ou invalident le choix que fait la

mère d'un tuteur testamentaire (Demolombe,

Aubry et Rau, loc. cit.).

198. D'après une autre opinion, le re-

cours est recevable centre toutes sortes de

délibérations qui ne sont pas unanimes,

même si elles ont pour objet l'e.^ercice de

la puissance paternelle ou l'organisation de

la tutelle. Le tribunal, saisi du recours des

mc-mhres dissidents, ne peut pas, en annulant

la délibération, nommer le tuteur ou le su-

brogé tuteur ; mais il renvoie la nomination

au conseil de famille, qui ne peut choisir à

nouveau celui dont la nomination a été an-

nulée (Besançon, 29 janv. ISS. 6, et la note de

M Biville, D.P. 97. 2. 305; Caen , 13 déc.

1897, et la note de .M. Biville, D.P. 98. 2.

505. — Merlin, /ît'perf., v» Tutelle, t. 2, § 3,

art. 3 ;
Delvincourt, t. 1, p. 279 ;

Laurent,

t. 4, n»' 470 et s. ; Hue, t. 2, n» 321 ;
Bau-

drv-Lacantinei.ie et CiiÉNEAUx, t. 5, n« 426;

Planiol, t. 1, n» 1797).

C'est ainsi que le recours a été admis

contre des délibérations prises à la majo-

rité et contenant : ... autorisation donnée

au mineur de se marier (Bru.telles, 3 févr.

1827, R. 2ÔÛ); ... Règlement de ses conven-

tions matrimoniales (Paris, 24 avr. 1837,

R. 250) ; ... Règlement de ses intérêts mo-

raux et religieux (Colmar, 19 nov. 1857,

D.P. 59. 2. 36) ; ... Autorisation au tuteur

d'une femme interdite d'introduire une de-

mande de séparation de corps contre le

mari (Dijon, M juin 1890, D.P. 91. 2. 123);

.. Emancipation du mineur (Toulouse,

22 févr. 1851, D.P. 54. 2. 239); ... Nomina-
tion d'un tultur (Nancy, 3 avr. 1857, D.P.

r.7. 2. 175 ; Dijon , 14 mai 1862, D P. 62. 2.

131); ... Retrait de la tutelle à la mère qui

88 remarie (Agen, 24 déc. 1860, D.P. 61.

2 20- Paris, 19 nov. 1887, D.P. 88. 2. 76;

Besançon, 29 janv. 1896, D.P. 97. 2. 305) ; ...

Rejet de la demande en destitution formée

contre un tuleur par certains des membres
du conseil de famille (Bourges, 13 juin 1906,

D.P. 1908. 5. 15).

Le recours a même été admis contre des

délibérations prises à l'unanimité (Caen,
13 déc. 1897, D.P. 98. 2. 505).

199. .- 11. Qui peut e.rercer le recours.

— a. Tant que la délibération n'a pas été

exécutée, le droit d'en demander l'annula-

tion appartient au tuteur, au subrogé tuteur

et à tous les membres du conseil de famille

(C. proc. art. 883).

200. Les membres du conseil de famille

peuvent exercer l'action, qu'ils soient, ou
non, parents du mineur (Dru.xellcs, 3 févr.

1807, R. 250-1"), ... non .seulement lorsqu'ils

n'oTit pas assisté à la délibération, soit parce

qu'ils n'y ont pas été appelés (Colmar,
14 févr. 1840, R. 252), soit parce qu'ils

n'ont pas cru devoir répondre à la convoca-

tion, mais aussi ceux qui ont concouru à la

délibération , soit qu'ils aient voté contre

(Bruxelles, 3 févr. 1827, Paris, 24 avr. 1837,

R. 250), soit même qu'ils aient voté pour ou

qu'ils V aient acquiescé, car ce n'est pas

dans leur intérêt qu'ils agissent, mais dans

l'intérêt du mineur (Colmar, 27 avr. 1813,

R. 190; Angers, 23 mars 1821, H. 190. -
Aubry et Rau, t. 1, § 96, te.\te et note 1

et 2; Laurent, t. 4, n» 466; Hue, t. 2,

n» 319 ;
Baudry-Lacantinerib et Chéneaux,

t. 5, n» 428. — V. toutefois, en sens con-

traire, relativement au droit de ceux qui

ont voté pour la délibération : Delvincourt,

t. 1, p. 112; Toullieb, t. 2, p. 37. — Comp.
Demolombe, t. 7, n» 338).

201. Il est, au contraire, généralement

admis que les parents et allies du mineur
qui n'avaient pas le droit de faire partie du

conseil de familie sont sans qualité pour

agir (Caen, 30 déc. 1857, Sir. 1858. 2. 625;

Dijon, 13 janv. 1858, D.P. 60. 2. 170. -Au-
bry ET R*u, t. 1, § 96, note 1 bis ; Laurent,

t. 4', n» 467 ;
Baudry-Lacantinerie et Ché-

neaux, t. 5, n» 428).

Ceiendant il a été jugé que le droit de

se pourvoir, dans l'intérêt du mineur,

contre la délibération du conseil de famille,

n'est pas privativement réservé aux per-

sonnes désignées en l'art. 883 C. civ.,

c'est-à-dire au tuteur, au subrogé tuteUrou

curateur et aux membres de l'assemblée qui

ont été d'un avis contraire, mais qu'il appar-

tient aussi aux parents ou alliés qui, devant

faire partie du conseil de famille, n'y ont

point été appelés, ainsi qu'à ceux qui, pri-

més par de plus proches, ne devaient point

y être appelés; un intérêt moral serait

même dans certaines circonstances suffisant

pour permettre d'attaquer les délibérations

du conseil de famille (Nancy, 7 janv. 1899.

D.P. ISXX). 2. 273).

202. Le droit d'action est également re-

fusé : ... au juge de paix qui a présidé l'as-

semblée, car il doit rester en dehors des dé-

bats (Demolombe, t. 7, n» 337; Aubry et

Rau, t. i, § 96, texte et n.ue 41; ... Au mi-

nistère public (Civ. 26 août 1807, R. Minis-

tère public, 144-1»; Oiléans, 23 févr. 1837,

R. 254. — Demolombe, t. 7, n» 337 ; Aubuy
et Rau, loc. cit.; L.^URENT, t. 4, n» 467).

203. Le tribunal ne peut pas davantage

prononcer la nullité d'office (Orléans, 23 févr.

1837, R. 254).

204. Les lifrs n'ont pas, en général,

qualité pour attaquer une délibération du

conseil de famille qui n'est pas encore exé-

cutée, parce qu'ils n'y ont pas intérêt. L'ac-

tion leur est, au contraire, ouverte, si leur

intérêt est lésé ou compromis. Ainsi peuvent

demander l'annulation de la délibération

qui leur fait grief : ... le tuteur ou le su-

brogé tuteur, dont les excuses n'ont pas été

admises ou qui ont été exclus ou destitués

{C. civ. art. 440 et 448); ... Le tuteur

nommé à la place d'une perfonne indûment

excusée (AuBRV et Rau, t. 1, § 'Ji\ texte et

note 29; Bauurv-Lacantinerie et Chéneaux,

(. 5, n» 427); ... Le tuteur à qui le con-

seil de famille a refusé le concours d'ad-

ministrateurs salariés ou a fixé l'obligation

de faire emploi à partir d'une somme infé-

rieure à celle qu'il avait proposée (Mêmes
auteurs); ... La mère remariée qui n'a pas été

maintenue dans la tutelle de ses enfants

iNancy, 7 janv. 1899, D.P. 1900. 2. 273
;
ce

qui suppose, d'ailleurs, que les délibérations

relatives à l'organisation de la tutelle peuvent

faire l'objet d'un recours au fond (V. su-

pra, n» 192).

Mais il a été jugé que la nullité de la dé-

libér..tion contenant nomination d'un su-

brogé tuteur ne peut être demandée, sous

prétexte de l'incompc'enco du juge de paix

qui a présidé le conseil, par les tiers inté-

ressés à faire tomber les actes de ce subrogé

tuteur, comme préjudiciables à leurs droits

(Riom, 10 juin. 1846, D.P. 46. 2. ISO).

205. Le tiers contre qui le conseil de fa-

mille a autorisé l'exercice d'une action peut

aussi se prévaloir des irrégularités de celte

délibération pour en demander l'annulation

(Bruxelles, 26 juill. 1831, R. 253; Civ. 17 déc.

1849, motifs, D.P. 50. 1. 77. — Aubry et

Rau, t. 1, S 96, texte et note 31 ; Laubent,
t. 4, n" 488 et s. ; lluc, t. 3, n» 319).

206. — B. Après que la délibération a

été exécutée, l'action en nullité n'appartient

plus qu'au tuteur ou au mineur devenu ma-
jeur, car il est seul recevable à invoquer la

nullité des actes passés en son nom (C. civ.

art. 112.5).

L'action n'appartient ni aux membres du
conseil de famille : l'art. 883 qui la leur

accorde se réfère à l'hypothèse oîi la délibé-

ration est attaquée directement; ... ni aux

tiers qui, d'après l'art. 1125 C. civ., ne
peuvent pas invoquer la nullité des actes

faits par le mineur ou en son nom (Aubry
ET Rau. '• 'i § 96, texte et note 405).

207. 11 faudrait toutefois faire exception,

s'il s'agissait de l'acceptation d'une donation,

car l'irrégularité de l'acceptation constitua

un vice de forme, qui, d'api es la jurispru-

dence, entraîne une nullité absolue (Aubbï

et Rau, t. I, § 90, texte et note 41).

208. — ni- Compétence. — Ratione ma-
teriœ, la compétence pour connaître de la de-

mande d'annulation d'une délibération non
encore exécutée appartient au tribunal civil

de première instance, le juge de paix est in-

compétent (Angers, 6 août 1819, R. 59-2»).

H a été jugé que les parents et amis

pouvaient porter leur protestation devant le

conseil de famille (Bruxelles, 18 mai 18ti,

cité par Laurent, t. 4, n» 446), et que

le juge de paix avait le droit de statuer en
premier ressort sur l'opposition des parent»

qui n'ont pas été appelés (Bruxelles, 22 juin

1827, R. 169). — Mais il paraît plus juridique

de décider que tout recours contre la com-
position du conseil de famille doit être sou-

mis au juge du droit commun, c'est-à-dire

au tribunal d'arrondissement, et que l'action

en nullité n'est ouverte qu'autant qu'une

délibération a été prise par le conseil
_
de fa-

mille ;
jusque-là, personne n'a qualité pour

critiquer la composition du conseil par le

juge de paix (Bordeaux, 13 juin 1877, DP.
i8. 2. 43. — Demolombe, t. 7, n» 276; Lau-

rent, t. 4, n» 446).

209. Le tribunal statue donc comme juge

de première instance et non comme juge

d'appel (Besançon, 29 janv. 1896, sol. impL,

D.P. 97. 2. 305). L'art. 889 C. proc. dispose

expressément que les jugements rendus sur

délibérations du conseil de famille sont su-

jets à l'np-iel. D s exceptions ont été appor-

tées tcutef is à la recevabilité de l'appel

par la loi »iii '27 févr. 1880 (V. infra, n» 736).

210. Halione loci , c'est le tribunal dans

le ressort duquel s'est tenue l'assemblée qui

est compétent (Rennes, 31 août 1818, R. 260.

— Aubry et Rau, t. 1, § 96).

211. Après que la délibération a été

exécutée, l'action en nullité, dans les cas

où elle est recevable (V. supra, n» 206), doit

être portée devant le tribunal compétent

pour connaître de la demande d'annulation

de l'acte passé en exécution de la délibéra-

tion nulle. Celte compétence se détermine

d'après le droit commun.
212. — IV. Formes du recours. — a)_Tant

que la délibération n'a pas été exécutée, le

recours peut être formé soit par voie d'oppo-

sition à la demande d'homologation, lorsque

la délibération y est soumise, soit par voie

d'action principale, lorsque l'homologation

n'est pas requise ou a déjà été accordée

(Req. 7 avr. 1875, D.P. 77. 1. 371. —
Baudry-Lacantinerie et Chéneaux, t. 5,

n» 430).

213. Les délibérations du conseil de fa-

mille n'avant pas le caractère de jugement,

même lorsqu'elles ont été homologuées,
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doivent être attaquées pnr voie d'action prin-

cipale en nullité, et non par voie d'appel

(Req. 17 déc. "1849, D.P. 50. 1. 77; 7 avr.

1875, D.P. 77. 1. 371; Besançon. 29 janv.

1896, sol. impl., et la note de M. Biville,

D.P. 97. 2. û05).

214. Que la délibération soit attaquée au

fond ou pour vice de forme, la demande doit

être formée contre les membres qui l'ont

votée (C. proc. art. 883).

Ceux des membres du conseil de famille

qui. avant été d'avis de la décision, n'au-

raientpas été assignés, ont le droit d'inter-

venir dans l'instance (Caen, 13 déc. 1SU7

,

D.P. 9S. 2. 505).

215. Si la délibération avait été prise à

l'unanimité, l'action pourrait être exercée

contre le tuteur seul, sauf ii celui-ci à mettre

en cause les membres du conseil de famille,

qui ont aussi la faculté d'intervenir, s'ils

le jugent opportun (Trib. civ. Seine,

28 févr. 1905, D.P. 1906. 5. 40. - ikc, t. 3,

n» 320).

216. E.xceptionnellement, lorsque c'est le

tuteur exclu ou destitué qui attaque la déli-

bération prononçant l'exclusion ou la desti-

tution, il doit former sa demande contre le

subrogé tuteur (C. civ. art. 448, al. 3). Cette

disposition n'a pas été abrogée par la règle

générale posée par l'art. 883 C. proc. (Mont-
pellier, 14 mai 1883, Sir. 1885. 2. 50, et

S. 76. — Dlranton. t. 3, n»» 476 et 5 14; Du-
VERGIER sur TouLLiER, t. 2, p. 117S, noteft;

Demolojibe, t. 7, n° 334; Aubry et Rau, t. 1,

§ 96, texte et note 34; Baudry-Lacantine-
RIE ET Chéne.M'X, t. 5. n» 429. — Contra :

Paris, 11 août ItSl , Sir. 1882. 2. 62, et S.

298. — TouLLiER, t. 2, n» 1178).

217. Mais il y a lieu d'appliquer la règle

générale de l'art. 883 C. proc. et non la dis-

position exceptionnelle de l'art. 448 C. civ. :

... au recours formé par le subrogé tuteur
contre la délibération qui l'exclut ou le des-
titue (.\UERV ET P.AU, t. 1, § 96, note 33); ...

Au recours formé par les parents, alliés ou
amis contre une délibération qui aurait ad-
mis l'excuse proposée par le tuteur ou le su-
brogé tuteur, ou qui aurait refusé de pro-
noncer les destitutions (Albry et Rau, ibid.,

note 32; Baudp.y-Lacantiîjerie et Chiî-

NEAix, t. 5, n» 429); ... Au recours formé
par la mère remariée contre la délibération
du conseil de famille qui ne l'a pns main-
tenue dans la tutelle {.Montpellier, 14 mai
1883, Sir. 1385. 2. 50, et S. 77; Besancon,
29 janv. 1896, et la note de M. Biville, D.P.
98. 2.505; — Baudrv-Lacaktinerie et Cré-
neaux, t. 5, n» 429).
218. Le juge de paix ne peut jamais être

appelé en cause (Civ. 29 juill. 1812, R. 257.
— De- ol iMBE, t. 7, n° 343 ; Aubry et Rau,
t. 1 , t, 96, lexte et note 7). — Il ne peut être

reclier hJ que par la voie de la prise à par-
tie (Civ. -jvt jui !. 1812, précité. — JIagnin,
t. 1 , n» 353 ; A bry et Rau , loc. cit. ).

219. La demande est dispensée du préli-

minaire de conciliation (C. proc. art. 883).

La cause est jugée sommairement (C. proc.
art. 884).

220. b) Lorsque la délibération a été

exécutée, l'action n'est autre qu'une action

en nullité de l'acte passé en exécution de la

délibération irrégulière; elle est intentée

conformément au droit commun. Elle est

donc dirigée contre les tiers intéressés à

faire maintenir l'acte (Aubry et Rau, t. 1,

§ 96 in fine).
221. — V. Délai. — La loi n'a fixé aucun

délai pour l'exercice du recours. Il est donc
soumis à la prescription de droit commun
(Aubry et Rau, 1. 1 , § 96; Baudry-Lacanti-
NERIE ET CHliNEAUX, t. 5, n» 430).

222. Lorsque l'action est intentée après
l'exécution de la délibération , elle est sou-
mise à la même prescription que la de-
2;:2de princips'.s à l'appui da laquelle elle

est formée (Aubuy et Rau, t. 1, § 96 in fine).

223. — VI. Dépens. — Les dépens engagés
sur une instance relative à une délibération

de conseil de famille peuvent, suivant les cas,

être passés en frais d'administration ou mis
à la charge de la partie qui succombe (Caen,

13 déc. 1897, D.P. 98. 2. 505). Us peuvent
aussi être compensés (Rennes, 31 août 1818,
R. 260).

§ 9. — Responsabilité du conseil de famille.

224. La loi garde le silence sur la res-

ponsabilité des membres du conseil de fa-

mille. On admet généralement qu'ils peuvent
être déclarés responsables envers le mineur
lorsque, dans l'exercice de leurs fonctions,
ils se sont rendus coupables de dol ou de
faute grave, notamini'nt dans le cas où
ils auraient nommé un tuteur notoirement
incapable ou insolvable, ou autorisé sans
motifs suffisants une aliénation d'im-
meuble (Demolombe, t. 7, n«352; Aubry, et
Rau, t. 1, § 97; L.\urent, t. 5, n» 181;
Baudry-Lacantinerie et Chéneaux, t. 5,

n»431).

225. Mais les membres du conseil de
famille no E.iuraient être rendus responsables
de la mauvaise gestion du tuteur, alors qu'ils

n'ont commis aucune faute lourde dans le

choix de ce dernier ni dans la surveillance

de son administration. Spécialement, on ne
doit pas considérer comme une faute lourde,

engageant leur responsabilité, le fait d'avoir

conlié la tutelle à une personne ayant une
fortune très inférieure à celle du mineur
(Poitiers, 9 juin 1905, D.P. 1907. 2. 310).

Art. 4. — Agents accidentels de la tutelle.

226. A côté des organes essentiels de la

tutelle on rencontre, dans certaines tutelles,

des agents chargés de fonctions spéciales. Ce
sont ; 1» le protuteur ; 2» les tuteurs ad lioc ;

3» les agents salariés du tuteur. — Lorsque
la tutelle légale est exercée par la mère, il

peut exister un conseil de tutelle et un cura-
teur au ventre (V. infra, n" 262, 287).

§ 1". — Protuteur.

227. Le proluteur est un tuteur spécial

chargé de l'administration des biens qu'un
mineur domicile en France possède dans les

colonies, ou réciproquement.
228. — I. Pour qu'il y ait lieu de nommer

un proluteur, il faut que le mineur, domi-
cilié en France, ait des biens dans les colo-

nies ou que, domicilié dans une colonie, il

ait des biens en France (C. civ. art. 417).

229. La disposition de l'art. 417 doit-elle

être étendue au cas où le mineur a des biens

situés en pays étrangers ou dans une colonie

étrangère'.' V. infra, n" 1311

.

230. Lorsque se rencontrent les circons-

tances prévues par l'art. 417, la nomination
d'un protuteur n'est pas simplement facul-

tative, mais obligatoire (Marcadé, sur
l'art. 417, n» 1 ; Massé et Vergé sur Zacha-
niJE, t. 4, p. 384 et 385; Aubry et Rau, t. 1,

§ 88, note 2; Laurent, t. 4, n» 409; Hue,
t. 3, n°325: Bauury-Lacantinerie et Ché-
neaux, t. 5, n» 372. — Contra : Deîio-

LOMBE, t. 7, n»» 199 et s.).

231. La nomination d'un protuteur, dans

les circonstances prévues par l'art. 41'7, doit

avoir lieu non seulement en cas de tutelle

dative, mais aussi en cas de tutelle légale

ou testamentaire (Duranton, t. 3, n» 469;
Laurent, t. 4, n» 410; Hue, t. 3, n» 325. —
Gomp. Demolombe, t. 7, n» 203. — Contra :

Marcadé, t. 2, n» 210; Demante et Colmet
UE Santerre, t. 2, n" 167 bis, m ; ... A moins
que le survivant n'ait l'usufruit légal des

biens de son enfant (Baudhy-Lacantinerie
ET Chéneaux, t. 5, n« 372).

232. Suivant l'opinion générale, le con-

seil de famille qui nomme le protuteur doit

se réunir au domicile du mineur (De Fbé-
minville, t. 1, p. 173; Magnin, t. 1, n° 494;
Du Caurroy, Bonnier et Rou.stain, t. 7,
n» 616; Marcadé, t. 2, n» 210; Baudry-
Lacantinerie et Chéneaux, t. 5, n» 371).
Cependant, d'après une autre opinion, il

devrait être constitué au lieu où se trouvent
les immeubles à administrer (ToULLiER, t. 2,

n» 1123. — Conip. Delvincourt, t. 1, p. 115,
note 4; Valette sur Procdho.'c, t. 2, p. 319).

233. — II. Le protuteur est, en principe,
nommé par le conseil de famille, comme le

tuteur. Il n'y a pas de protuteur légal. Mais
on reconnaît généralement au dernier mou-
rant des père et mère le droit de nommer un
protuteur testamentaire, comme il peut nom-
mer un tuteur (Marcadé, sur l'art. 417, n» 1 ;

Demolombe , t. 7 , n» 203 ; Dem.ante et Col-
met DE Santerre, t. 2, n» 167 bis, n).

234. D'après une opinion, on ne pour-
rait choisir comme protuteur chargé d'ad-
ministrer les biens des colonies une per-
sonne domiciliée en France (Demolombe, t. 7,

n" 219. — Contra : Magnin, t. 1 , n» 495).

235. —
- III. Le protuteur est un véritable

tuteur, dont les fonctions sont limitées à

certains biens. Ses pouvoirs, comme ses
obligations, sont les mêmes que ceux du
tuteur. Ses biens sont grevés de l'hypothèque
légale du mineur, et il est atteint par les dis-

positions exceptionnelles qui édictent cer-

taines incapacités contre le tuteur (Req.
27 nov. 1848, Sir. 49. 1. 12. — Demolombe,
t. 7, a» 211; Aubry et Rau, t. 1, § 88, texte

et note 3; Laurent, t. 4, n» 412; Baudry-
Lac.vntinerie et Chéne.^ux , t. 5, n» 373).

Mais il y a lieu de nommer un subrogé •

tuteur spécial dans les lieux et pour les

biens où s'exerce la protutelle.

236. Le tuteur et le protuteur sont abso-

lument indépendants l'un de l'autre et ne
sont pas responsables l'un envers l'autre pour
leur gestion respective (G. civ. art. 417, al. 2i.

Le tuteur a une mission générale ; le protu-

teur n'a qu'une mission spéciale limitée aux
biens situés dans la colonie. Pour tous actes

intéressant l'ensemble de la tutelle, comme
l'acceptation d'une succession, c'est le tuteur

qui agit, quelle que soit la situation des

biens (Demolombe, t. 7,n" 209; Baudry-La-
c.iintinerie et Chéneaux, t. 5, n» 373).

237. Bien qu'il y ait deux tutelles, il n'y

a qu'un seul conseil de famille soit pour
l'organisation de la tutelle, soit pour le con-

trôle de la gestion tutélaire : celui qui est

réuni au domicile du mineur (Toullier, t. 2,

n» 1123; De.\iolombe, t. 7, n» 206; Demante
et Colmet de Santerre, t. 2, n» 167 bis, m ;

Laurent, t. 4, n» 412; Hue, t. 3, n°326;
BaudrY-Lacantinerie et Chéneaux, t. 5,

n« 373. — Contra : Delvincourt, t. 1, p. 110,

note 5 ; Valette sur Proudhon, t. 2, p. 319).

§ 2. — Tuteurs ad hoc.

238. Les tuteurs ad hoc sont des tuteurs

donnés au mineur pour le représenter dans

un certain acte ou pour une affaire spé-

ciale.

239. — I. La loi a prévu un certain

nombre de cas où un tuteur spécial doit

être nommé au mineur (V. notamment C.

civ. art. 318, 8o8, 10Ô5, 2208). La nomination

d'un tuteur ad hoc ne saurait intervenir

en dehors de ces cas.

Ainsi il a été jugé qu'on doit tenir pour

nulle la délibération d'un conseil de famille

qui, du consentement du tuteur, nomme un

tuteur ad hoc chargé d'intenter contre un

tiers une action au nom du mineur, afin de

permettre au tuteur de jouer le rôle de té-

moin dans le procès (Paris, 9 août 1875.

D.P. 77. 2. 56) ; ... Ou qui nomme un tuteur

ad hoc au mineur pour permettre au tuteur

de se rendre adjudicataire d'un immeuble

du mineur, ce qui est d'ailleurs interdit par

Il-s art. 450 et 1596 C. civ. (Liège, 14 avr.
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]S8i S 654-2». — V. toutefois : Rennes,

19 iùiU. 18-26, 9 avr. 1827, R. 719-1» et 2»;

Grenoble, 10 janv. 1833, R. 719-5»).
_ _

Lorsqu'il s'agit d'actes ou de procès ou les

intérêts du mineur sont opposés à ceux du

tuteur le mineur doit être représente par

son subrogé tuteur (V. infra, n»' 919 et s.).

Il n'y a donc pas lieu en pareil cas a la no-

mination d'un tuteur ad hoc.

240. — II. Dans les cas ou il y a heu de

nommer un tuteur ad hoc, c'est au conseil

de famille qu'il appartient de faire celte no-

mination. 11 en est ainsi, notamment, du

tuteur ad hoc nommé pour défendre a une

action en désaveu (C. cass. Belgique. 29 fevr.

1872, D.P. 72. 2. 9; Civ. Si nov. 1880, D.P.

82 1. 52; Douai, 30 mai 18S2, D.P. 82. 2.

44^ — V. toutefois, en sens contraire :

Paris, 4 juill. 1853, D.P. 53. 2. 201, qui

attribue la nomination au tribunal, lorsque

l'acte de naissance ne désigne ni le père, ni

la mère). — Sur la question de savoir si les

parents du mari qui intente l'action en de-

saveu doivent être appelés à faire partie du

conseil de famille, V. FiUalion, n" 137.

241. — III. Le tuteur ad hoc a les mêmes
pouvoirs que le tuteur relativement à l'acte

qu'il a mission d'accomplir. Ainsi le tuteur

ad hoc nommé pour représenter un mineur

dans un partage peut, comme le tuteur,

consentir à la délivrance de la quotité dis-

ponible au copartageant gratifié, en s abs-

tenant d'arguer contre celui-ci de la nullité

du les résultant d'une clause de substitu-

tion prohibée ; il n'y a pas lieu d'observer,

en ce cas , les rèirles relatives à la transac-

tion (Req. 27 oct.-18S5, D.P. 86. 1. 37). --

En admettant, d'ailleurs, qu'en pareil cas le

tuteur ait excédé ses pouvoirs, le jugement

d'homologation passé en force de chose ju-

gée aurait couvert l'irrégularité.

§ 3. _ Administrateurs salariés ;

Mandataires du tuteur.

242. — I. Administrateurs salariés. —
Dans la réunion que lient le conseil de fa-

mille, lors de l'entrée en fonctions du tuteur

pour régler li;s dépenses de la tutelle (V.

infra, n" 549 et s.), il peut autoriser le tuteur

,i s'aider, dans sa gestion, d'un ou plusieurs

administrateurs particuliers salariés, et gé-

rant sous la responsabilité du tuteur (C. civ.

art. 454;. . ,

243. Lorsque le tuteur est autorise par

!e conseil de famille à se faire assister par

un ou plusieurs adrainistratturs, c'est lui

r|ui les nomme et les révoque seul, sans in-

'.ervention du conseil (Demolo-mbe, t. 7,

n« 607).
. ^ ,

Le salaire de ces administrateurs est Me
par le conseil de famille.

244. Les pères ou mères n'ont pas besoin

de l'autorisation du conseil de famille pour

se faire aider par un ou plusieurs admi-

nistrateurs salariés (UtMOLOMBE, t. 7, n«628;

Lalre.nt, t. 5, n» 38; Dejiante et Colmet
DE S.'.NTERRE, t. 2, n» 212 bis, V ; Hlx, t. 3,

n» 413. — Contra : Du Caurkoy, Bonnier ei

PiOi STAIN, t. 1, n» 658).

245. — II. Mandataires du tuteur. — En
dehors de toute autorisation du conseil de

famille, le tuteur puise dans le pouvoir gé-

néral d'administration qui lui appartient la

faculté de se substituer, sous sa responsa-

bilité, un mandataire qu'il charge de cer-

taines allaires déterminées de !a gestion tu-

télaire (Caen, 11 févr. 1888, D.P. 88. 2. 315).

246. Le tuteur est responsable, dans tous

les cas, des administrateurs ou mandataires

larticulier.^ qu'il a nommés, que le mandat
soit gratuit ou qu'il soit salarié, et quand
même, dans ce dernier ca=, le mandat sa-

larié a été donné avec l'autorisation du con-

seil de fanrille {Rennes, 27 avr. 1896, et, sur

pourvoi, Riq. 21 déc. 1897, D.P. 98. 1. 382).

Sa responsabilité, dans ce cas, s'apprécie

non d'après les dispositions de l'art. 1994,

mais d'après celles de l'art. 450 C. proc.

(Caen, 11 févr. 188S, précité).

Mais il a été jugé que le fait, par une
mère tutrice, d'avoir donne mandat de re-

couvrer des sommes communes entre elle

et ses enfants à un tiers expérimenté, parent

de son mari et nommé subrogé tuteur des

mineurs, ne constitue pas une faute tom-

bant sous l'application de l'art. 450 C. civ.,

bien que l'insolvabilité survenue du manda-
taire ait entraîné la perte des sommes par

lui reçues (Caen, 11 févr. 1888, D.P. 88. 2.

3151.

247. Le décès du tuteur qui s'est substi-

tué au mandataire met fin aux pouvoirs de

ce mandataire, qui ne peut continuer l'affaire

dont il a été chargé qu'en qualité de man-
dataire du nouveau tuteur. Celui-ci, s'il

lui continue le mandat, devient, par suite,

responsable de ses agissements et ne peut

en faire retomber la responsabilité sur le

premier tuteur, alors que c'est pendant sa

gestion que 'es actes dommageables ont été

commis (Chambérv, 11 mars 1896, et, sur

pourvoi, Req. 22 déc. 1897, D.P. 99. 1. 83).

248. Mais la tutelle étant une charge

personnelle, il n'est pas permis au tuteur

de s'en décharger en dojinant à un tiers le

mandat général d'administrer en son nom
les affaires de la tutelle. S'il se substituait

un tiers sans autorisation du conseil de fa-

mille, il s'exposerait, suivant une opinion, à

être destitué, elle mineur ou ses représen-

tants pourraient demander la nullité des actes

passés en son nom par ce mandataire avec

des tiers de mauvaise fol (Dejiolûsibe, t. 7,

n» 609). — En tout cas, le tuteur répond

envers le mineur des agissements de ce

mandataire (Rennes, 27 avr. 1896, et, sur

pourvoi, Req. 21 déc. 1897, D.P. 98. 1.

382).

249. Les rapports entre le tuteur et le

tiers qu'il s'est substitué sont régis par les

règles du mandat (Req. 23 janv. 1872, D.P.

72. 1. 196).

250. A l'égard du mineur, le mandataire

doit être envisagé comme un negotiorum

gestor (AuBRY Eï Rau , t. 1 , § 88, texte et

note 9), ou même comme un tuteur de fait,

si, eu se substituant au tuteur, il I avait écarté

de la gestion tutélaire et s'était comporté

comme un tuteur (Paris, 19 avr. 1823,

R. 736. — DE.MOLOMBE, t. 7, n» 609; Lad-

RENT, t. 5, n» 27. — 'V. toutefois Baudry-
Lacantinerie et Ché.n'eaux, t. 5, n» 463).

251. On devrait traiter en tout cas comme
un tuteur la personne qui s'ingérerait dans

la tutelle d'un mineur non pourvu de tu-

teur et qui agirait comme le ferait un tuteur

véritable, vro lutore iRiom, 24 avr. 1827,

R. 643-3^; Grenoble, 26 juin. 1828, B. Ma-
riage, a57-l». — Demùlombe, t. 7, n»» 198

à 201, 206 à 219; Aubry et Rau, t. i, § 88,

texte et notes 6 et 9).

252. Les actes faits sans mandat par

une personne étrangère à la tutelle ne sont

pas, en principe, opposables au mineur.

Cependant ils pourraient lui êlre opposés

s'il s'agissait d'actes rentrant dans la classe

de ceux que le tuteur n'est autorisé à passer

qu'avec l'intervention du conseil de famille

011 de la justice, et à l'égard desquels les

formalités prescrites par la loi auraient_été

observées. Ils pourraient également être

maintenus en vertu des principes snr la

gestion d'aflaires (Acbry et Rau, t. 1, § 88,

texte et note 7).

SECT. 3. — Délation de la tutelle.

253. Il y a pour les enfants légitimes

quatre espèces de tutelle : ... 1° la tutelle

légale du survivant des père et mère; ...

2» La tutelle déférée par le survivant des

père ou mère, ou tutelle testamentaire ;
...

3» La tutelle des ascendants ; ... 4» La tutelle

déférée par le conseil de famille, commu-
nément appelée tutelle dative.

Art. l«^ Tutelle légale du survivant

DES PÈRE et mère.

g 1er. — Règles communes à la tutelle

du survivant des père et mère.

254. L'art. 390 C. civ. défère de plein

droit la tutelle des enfants mineurs non
émancipés au survivant des père et mère.

Le survivant se trouve ainsi être investi à la

fois de la puissance paternelle et de la tu-

telle. A l'égard de la personne de l'enfant,

il exerce le'^s pouvoirs qu'il tient de la puis-

sance paternelle ; i l'égard de ses biens, U
ne procède plus comme administrateur lé-

gal, mais comme tuteur.

255. La tutelle est attribuée au survi-

vant des père et mère dans tous les cas : ...

même si le survivant est mineur (C. civ.

art. 442-1». — Sur l'exercice de la tutelle par

un mineur, V. infra, n»^ 427 et s.) ; ... Même
si le divorce ou la séparation de corps avaient

été prononcés contre lui, et encore que la

garde de l'enfant lui aurait été enlevée par

l

corps
e jugement de divorce ou de séparation de

:orps (Paris, 24 juin 1892, D.i'. 93. 2. Si).

§ 2. — Régies spéciales à la tutelle

de la m,ére survivante.

256. La tutelle de la mère survivante dif-

fère à plusieurs points de vue de celle qui

est attribuée au père survivant : ... 1» par la

faculté qui appartient à la mère de décliner

la tutelle ; ... 2» Par le droit qui appartient

au mari préraourant de nommer à la femme
survivante un conseil de tutelle ; ... 3» Par

la nomination qui peut être faite d'un cura-

teur au ventre, lorsque la femme survivante

est enceinte ; ... 4» Enlin, par les mesures
spéciales édictées pour les cas où la mère
survivante se remarie. — V. une autre diû'é-

rence en ce qui concerne le droit de nom-
mer un tuteur testamentaire, mira, n» 337.

A. — Faculté pour la mère suri'ivante

de refuser la tutelle.

257. Alors que le père survivant est tenu

d'accepter la tutelle de ses enfants mineurs,

s'il ne peut invoquer une cause légale

d'excuse , la mère peut refuser la tutelle

sans avoir à faire connaître les motifs qui la

déterminent (art. 394). — Elle n'en est pas

moins tutrice de droit, sous réserv^de son

refus, qui lui enlève rétroactivement cette

qualité (V. toutefois Demolombe, t. 7, p. 58).

258. En cas de refus, la mère est tenue de

remplir les fonctions de la tutelle jusqu'à ca

qu'elle ait fait nommer un tuteur (art. 394).

Cette gestion provisoire n'est pas une tu-

telle, par conséquent les biens de la mère
ne sont pas gre\és de l'hypothèque légale

(Demolombe, t. 7, n» lu8; Baudry-Lacanti-

NERiE et Créneaux, t. 5, n» 336).

259. Suivant l'opinion générale, le droit

de refuser la tutelle n'appartient à la mère
qu'au moment où la tutelle s'ouvre. La

mère qui a accepté la tutelle n'a donc plus

la faculté de la répudier (Trib. civ. Seine,

2 nov. 1895, Sir. 1896. 2. 116. — Duranton,

t. 3, n» 423; Valette sur Proudiion, t. 2,

p. 289, n» 5 ; Demolombe, t. 7, n»' 1 11 et 112
;

.Massé et Vergé sur 'Zachari^, 1. 1, p. 410,

note 23 ; Aubry et Rau , t. 1 , § 99 fcis, note 2 ;

Demante et Colmlt de Santerre, t. 2,

n» 143 bis, i. — Co«(ra / Magnin , t. 1,

n« 434; Laurent, t. 4, n» 396; Hue, t. 3,

n» 273; Baudry-Lacantinerie et Ché-

neaux, t. 5, n» 335; Colin et Capit.^nt,

p. 468). , . ,

Mais il a été jugé que la mère qui, étant

expulsée de France, se trouve dans l'impos-

sibilité de remplir les devoirs que 1-ui im-
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pose la tutelle légale de ses enfants mineurs,

peut se démettre de cette tutelle (Bourges,

13 avr. 18'35, R. 75; Paris, 24 juiU. 1835,

R. 210).

260. L'acceptation de la tutelle par la

mère peut être expresse ou tacite : expresse,

lorsque la mère a pris la qualité de tutrice

dans un acte quelconque; tacite, si elle a

fait un acte qui révèle à tous sa volonté

d'accepter : par exemple, si elle a fait nom-
mer un subrogé tuteur.

Les circonstances d'oii jieut résuller une

acceptation tacite sont, d'ailleurs, laissées à

l'appréciation souveraine des tribunaux (De-

MOLOMBE, t. 7, n»' 113 et s. ;
Aubry et Ra.u,

t. 1 , S 99 bis, texte et note 1 ; Baudry-
Lacantinerie et Chéneaux, t. 5, n» SSô»).

On peut dire seulement que le seul fait

d'avoir procédé, dans un temps rapproché

de la mort du père, à certains actes de la

tutelle n'emporte pas nécessairement accep-

tation tacite de celle-ci, puisque, aux termes

mêmes de l'art. 394 C. civ., la mère doit

remplir les devoirs de la tutelle jusqu'à ce

qu'elle ait fait nommer un tuteur (V. supra,

n" 2ÔS. — AfBRY ET Rau, /oc. cH.).

261. La mère qui a refusé la tutelle lé-

gale ne peut plus la réclamer; seulement,

si le tuteur qui la remplace vient à cesser

ses fonctions, elle pourra être de nouveau

investie de la tutelle par le conseil de fa-

mille (Demolombe, t. 7, n» 115; Magnin,

n° 435;.

B. — Nomination d'un conseil de tutelle.

262. — L Tandis que la tutelle du père

ne peut jamais être limitée par la mère, le

père a le droit de restreindre les pouvoirs

de la mère tutrice en lui donnant un conseil

spécial, sans lavis duquel elle ne pourra

faire aucun acte relatif à la tutelle (G. civ.

art. 391).

Ce droit appartient au père dans tous les

cas, même si les époux sont divorcés ou sé-

parés de corps (Baudby-Lacantinerie et

Chéneaux, t. 5. u» 3-2i).

263. — II- Pour être nommé conseil de

tutelle il faut avoir la capacité d'être tuteur

(Demolombe, t. 7, n» 88 ; aubry et Rau, 1. 1,

§93 bis, texto et noie 7; Huc, t. 3, n» 263;
Baudrv-Lacaxtinerie et Chéneaux, t. 5,

n" 320 ; Rolland de '\'illargues , v» Conseil

de tutelle, n° 14).

264. On admet" généralement qu'il ne

peut être nommé plusieurs conseils à la tu-

trice; le conseil de tutelle n'est pas une
assemblée (Rolland de Villaroues, n» 16;

Dlranton, t. 3, p. 25'.); Demolombe, t. 7,

noSQ; Hue, t. 3, n» 2li:i; Bai'ury-Lacan-

UNERIE et CHÉNhAUX, t. 5, n» 3-25).

265. Il est loisible au père, dans la pré-

vision de faits qui pourraient se réaliser

ultérieurement, avant la fin de la tutelle de

la mère, telle que la mort du conseil, de lui

substituer une autre personne (Demolo.mce,

l. 7, n» 88 ;
Baudry-Lacaî;tinerie et Ché-

neaux, t. 5, n" 326. — En sens contraire ;

Huc, t. 3, n»263j.
266. — ni. La nomination du conseil

ne peut être faite que de 1 une des deux ma-
nières suivantes : ... 1" par acte de dernière

volonté; ... 2» par une déclaration faite ou
devant le juge de paix, assisté de son

greffier, ou devant notaire (C. civ. art. 392).

267. La nomination par acte de der-

nière volonté peut être faite dans l'une

quelconque des formes que peut revêtir le

testament : forme notariée, olographe ou
mystique. — Une déclaration sous seing

privé serait sans valeur, si elle ne remplis-

sait pas les conditions du testament olo-

graphe.
C'est du reste la forme du testament qui

seule est exigée. Il n'est pas nécessaire que
l'acte de dernière volonté, qui contient la

Domination du conseil, renferme une dis-

position testamentaire (Demolombe, t. 7,

n» 80, p. 42J.
268. La déclaration peut être faite devant

un notaire, el même devant un juge de paix

quelconque : le père n'est pas tenu de
s'adresser au juge de paix de son domicile
ou à celui du domicile de la mère, si elle a

un domicile distinct (Toullier, t. 2, n»1097;
Demolombe, t. 7, n» 83 ; Aubry et Rau, 1. 1,

§ 'J9 bis, note 32 ; llcc, t. 3, n" 2t)l ; Baudry-
Lacantinerie et Chéneaux, t. 5, n» 323.
— Contra : Massé et Vergé, sur ZACHARiiE,

t. 1, § 247, note 2).

269. En quelque forme qu'elle ait été

faite, la nomination du conseil peut être

révoquée par le père jusqu'à sa mort. La
révocation a lieu, comme la nomination, par
acte de dernière volonté ou par acte authen-

tique (Demolombe, t. 7, n» 85).

Suivant une autre opinion, aucune forme
ne serait requise pour la révocation (Baudby-

Lacantinerie et Chéneaux, t. 5, n» 324).

270. — IV. Le conseil nommé par le

père n'est pas obligé d'accepter les fonctions

qui lui sont dévolues.

En cas de refus, il n'appartient ni au con-

seil de famille, ni au tribunal de désigner

un autre conseil à la mère tutrice ; celle-ci,

si elle accepte la tutelle, en exercera pleine-

ment tous les droits, sans subir les restric-

tions que le père avait seul qualité pour lui

imposer (Duhanton, t. 3, n» 421; Demo-
lombe, t. 7, n» 86; Aubry et Rau, t. 1,

§ 99 bis, note 8 ; Laurent , t. 4, n» 378 ; Huc,
t. 3, n" 20i. — Contra: Bousquet, Des con-

sens de famille, t. 1, p. 149).
^

271. Suivant l'opinion générale, le con-

seil spécial peut se démettre de ses fonc-

tions après les avoir acceptées (Duranton ,

t. 3, n" 421 ; Valette sur Proudhon, t. 2,

p. 283, note 4 ; Demolombe, t. 7, n" 86 et 87
;

Aubry et Rau, 1. 1, § 99 bis, texte et note 8;

Laurent, t. 4, n» 378 ; Huc, t. 3, n» 262 et

263; Baudry-Lacantinerie et Chéneaux,
t. 5, n» 326-2»). On assimile la situation du
conseil spécial à celle du mandataire qui est

libre de renoncer au mandat (V. toutefois

Baudry-Lacantinerie et Chéneaux, loc.

cit.).

272. — V. Le conseil de tutelle ne peut
être nommé que pour donner son avis à la

mère sur les actes d'administration des biens

du mineur.- Le père ne peut pas, par la no-

mination d'un conseil de tutelle, restreindre

les droits qui résultent pour la mère de la

puissance paternelle dont elle est investie

en ce qui concerne la personne de l'en-

fant.

Même en ce qui concerne les biens, le

père ne peut porter atteinte aux droits

qui dérivent pour la mère de la puissance
paternelle. Ainsi il ne peut imposer à la

mère, usufruitière des biens de ses enfants

mineurs, l'assistance d'un conseil spécial

pour la perception des revenus de ces biens

(Paris, 27 août 1867, S. 68).

273. Le père ne peut pas non plus enle-

ver l'administration de la tutelle à la mère
pour remettre cette administration au con-

seil, ni même conférera celui-ci le droit de
faire, au nom du pupille, certains actes spé-

cialement déterminés iBruxelles, 21 mai
1806, Gènes, 10 août 18H, R. 89. — Demo-
lombe, t. 7, n° 91 ; Aubry et Rau, t. 1,

§ 99 bis, p. 633-03'0.

274. La nomination d'un conseil de tu-

telle ne modifie, en aucune façon, les attri-

butions du subrogé tuteur et du conseil de
famille.

275. Le conseil n'agit pas; il n'a qu'un
pouvoir négatif pour empêcher la mère de
faire des actes imprudents et nuisibles aux
mineurs.

Ainsi, il n'a point qualité pour défendre,

au nom des mineurs et avec l'assistance

du subrogé tuteur, à une action intentée

contre eux par leur mère (Douai, 17 jauv.

1820, R. 69. — Rolland de Villargces, loc.

cit., n» 18).

276. Le père, en nommant le conseil de
tutelle, peut spécifier les actes pour lesquels
la mère devra recourir à son avis. Lorsque
le conseil a été nommé sans spécification des
actes pour lesquels son avis serait nécessaire,
il doit être consulté pour tous les actes rela-

tifi à la tutelle (Pau, 28 mars 1887, D.P. 87.

2. 166).

277. D'autre part, l'avis du conseil spé-
cial, que le père est autorisé à nommer à la

mère survivante, n'est exigé que pour les

actes dont l.i tutrice prend l'initiative ; il

n'est pas nécessaire pour ceux qu'elle ne
provoque pas et qu'elle ne peut éviter (Huc,
t. 3, n" 265. — Contra : Laurent, t. 4,

n» 381).

Ainsi, la mère tutrice n'a pas à requérir
cet avis, lorsqu'elle est défenderesse sur une
demande en compte, liquidation et partage
(Besançon, 29 juin lt<6S, D.P. 68. 2. 203).

il en est de même soit pour des demandes
reconvenlionnelles ou incidentes que la tu-
trice formerait, dans le cours de la même
instance, contre le demandeur originaire,

soit même pour les demandes en interven-

tion qu'elle dirigerait contre un tiers iMême
arrêt).

278. Le conseil doit être présent aux
actes spécifiés , et il est fait mention de son
assistance. — Toutefois, pour des actes de
g>>stion devant se prolonger un certain temps,
par exemple pour la liquidation du com-
merce du mari défunt, l'autorisation pour-
rail être tacite (Pau, 28 mars 1887, D.P. 87.

2. 1661.

279. — VI. Lorsque l'avis du conseil de
tutelle est requis, la mère ne peut agir

contre cet avis. De là certains auteurs ont
conclu que, dans le cas où la mère et le con-
seil sont d'avis opposé, la mère doit s'abste-

nir, sauf au conseil de famille àprononcer soit

la destitution de la tutrice, soit celle du con-
seil de tutell<> (iMarcaué, sur l'art, 391, n» 1

;

Laurent, t. 4, n» 380. — Comp. : Huc, t. 3,

n» 205 ; Baudry-Lacantinerie et Créneaux,
t. 5, n« 329).

Mais comme il est des actes qui doivent

nécessairement êlre faits, tels qu'un bail, un
placement de capital, on admet générale-

ment que la tutrice a le droit, en cas de
relus du conseil spécial, soit d'en appeler

au conseil de famille, soit de s'adresser

au tribunal en chambre du conseil. Suivant

les uns, la mère doit s'adresser d'abord au

conseil de famille, et ce n'est qu'au cas où

le conseil lui refuserait l'autorisation qu'elle

devrait se pourvoir devant le tribunal (DE-

MOLOMBE, t. 7, ni 95 ; Aubry et Rau, t. 1,

§ 99 bis, p. 635 ; Beubant, t. 2, n= 816). -
suivant une autre opinion, la mère devrait

s'adresser directement au tribunal, lequel

statuerait en la chambre du co'ns -il (Char-
don, n» 11 ; l'LANiOL, t. 1, n" 1854).

Au cas où la mère se trouve en dissenti-

ment avec le conseil spécial, il y a lieu d'as-

similer celui où elle voudrait exercer contre

ce conseil une action en justice : elle doit

donc, en pareil cas, se pourvoir, à fin d'au-

torisation, soit devant le conseil de famille,

soit devant le tribunal (Comp. D.P. 68. 2,

note 4-6).

280. D'après l'opinion générale, l'acte

passé par la mère sans l'avisdu conseil,

dans un cas où cet avis était nécessaire, est

nul à l'égard des tiers (Aix, 3 mars 18-40,

R. 91. — Demolombe, t. 7, n" 98 el 99;
Aubry et Rau, 1. 1, § 99 bis, texte et note 17

;

Lai-rent, t. 4, n» 382; Huc, t. 3, n- 206;
Beuiiant, t. 2, n» 816; Baudry-Lacanti-
nerie et Chéneaux, t. 5, u« 328); ... à la

condition toutefois, suivant certains auteurs,

que l'existence d'un conseil de tutelle fût

notoire et que les tiers avec lesquels la

mère a traité en eussent eu cotinaistance

(IJLLVINCOURT, t. 1, p. 270; UoLLAJsD de Vil-
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LARGUES, v« Conseil de tutelle, n» 24; Va-

lette sur PnouDUON, t. 2, p. 288, note 3 ;

AUBRY ET lUr, t. 1, § 99 bis, texte et note 18.

- Contra : Magnin , t. 1, n° 447; de Fré-

MiNViLLE, t. -1, n» 43; Demoi.osibe, Laurent,
liAUDRY-LACANTlNEBlE ET ClIÉNEAUX ,

loc.

cit.).

28 t. La sanction de la nullité pour dé-

faut d'assistance du conseil ne devrait s'ap-

pliquer qu'aux actes que la tutrice est appe-

lée à faire seule ; elle serait inapplicable à

ceux pour lesquels l'autorisation du conseil

de famille est nécessaire, si cette autori-

sation avait été obtenue (Aubry et Rau
,

t. 1 , § 99 bis, texte et note 19. — Contra :

Baudry-Lacantinerie ET Chéneaux, t. 1,

n» 328).

282. La mère demeure responsable de

es actes, conformément aux règles géné-

rales de la tutelle, bien qu'elle ait pris l'avis

de son conseil (Demolombe, t. 7, n» 96 ;

Aubry et Rau, t. -1, g 99 bis, p. 635; Bau-

dry-Lacantinerie ET Chéneaux, t. 5, n» 330).

— Toutefois, suivant une opinion, la mère
ne serait p,is responsable si elle avait omis

un acte utile ou même nécessaire parce

que le conseil lui aurait refusé son con-

cours (Hue, t. 3, n° 267).

Quant au conseil spécial, certains auteurs,

«ppliquant ici la maxime : Nenw ex concilia

tenetw, estiment que le conseil spécial ne

«aurait encourir aucune responsabilité (Mar-

CADÉ, sur l'art. 391; de Fréminville, t. 1,

n»39). Dans un système opposé, on soutient,

au contraire, que la responsabilité du con-

seil peut être engat,'ée par application des

règles du mandat ( Valette sur ProudhON ,

t. 2, p. 288; Demolombe, t. 7, n» 102
;
Lau-

rent, t. 4, n« 383; Beudant, t. 2, n» 815).

Enfin, d'après une autre opinion, le conseil

ne pourrait être responsable uniquement
par suite de l'avis qu'il a donné; mais il

devrait l'être en cas de dol ou de faute

lourde, notamment si, par sa négligence,

par son relard à donner cet avis ,
ou

, à plus

forte raison
,
par fraude ou par dol , il avait

compromis les intérêts du mineur (Aubry et

Rau, t. 1, § 99 bit, note 16; 11 UC, t. 3,

n» 263 ; Baudry-Lacantinerie et CiiiiNEAUx,

t. 5, n" 330).

283. Le pouvoir du conseil finit, dans

tous les cas, avec la tutelle de la mère.
284. Il ne cesse pas lorsque la mère se

remarie et est maintenue dans la tutelle par

le conseil de famille, malgré le conllit que

la nécessité de l'intervention du conseil de

tutelle pourra faire naître avec le mari co-

tuleur de la femme (Demolombe, t. 7 , n» 103.

— ^V. toutefois : Chardon, n° 10).

285. Lorsque le conseil refuse ses fonc-

tions (V. supra, n" 270), lorsqu'il est déclaré

incapable ou indigne, ou lorsqu'il meurt au

cours de la tutelle, il ne peut en être nommé
un outre ( Iîaudry-Lacantinerie et Ché-
NLXi-x, t. 5, n» 326).

286. Les fonctions du conseil de tutelle

peuvent cesser par sa destitution. Le con-
seil de famille, qui peut destituer le tuteur

leslamenlaire, peut, à plus forte raison,

destituer le conseil de tutelle (Demolombe,
t. 7, n» 104 ; Baudry-Lacantinerie et Ché-
neaux, t. 5, n» 331).

C. — Nomination d'un curateur au ventre.

287. — L Si, lors du décès du mari, la

femme est enceinte, il est nommé un cura-
teur au ventre par le conseil de famille (C.

civ art. 393).

288. Il y a lieu à la nomination d'un
curateur au ventre par cela seul que la femme
déclare être enceinte, sans que les parents
aient le droit d'exiger que là veuve prouve
sa grossesse en se soumettant à une visite

médicale (Aix, 9 mars 1807, S. 123; Trib.

civ. Sens, 13 mars 1890, R. 93). Cette seule

déclaration suspend le droit dei héritiera

présomptifs de demander l'envoi en posses-

sion de la succession du défunt (Aix, 9 mars
1807, précité).

289. Un curateur au ventre peut être

nommé bien que la femme ne réclame pas

cette nomination, et alors même qu'elle dé-

clare ne pas être enceinte; sauf, dans ce

cas, le droit de la femme de s'opposer à cette

nomination, en oITrant de se soumettre à

une visite médicale (Aubry et Rau, t. 1,

§ 136, texte et note 4, p. 858; Magnin, t. 1,

no387).

290. D'après l'opinion générale, il y a

lieu à la nomination d'un curateur au ventre

dès que la femme est enceinte lors dit

décès du mari, quand même elle aurait déjà

des enfants issus du mariage, majeurs ou

mineurs, bien que, dans ce cas, les dangers

d'une supposition ou d'une suppression de

part, que le curateur au ventre a pour mis-

sion d'empêcher, ne soient guère à redouter

(Magnin, t. 1, n» 596; de Fréminville, t. 1,

n» 62 ; Deholombe, t. 7, n»» 71 à 73 : Aubry
et Rau, t.l, § 136, texte et note 5; Iluc,

t. 3, n" 270; BAUDRY-LACANTI^ERIE ET Ché-
neaux, t. 5, n» 332. — Contra: Duran-
TON, t. 3, no 429; du Caurroy, Bonnier et

Roustain, t. 1, n» 592 ; Laurent, t. 5, n» 394;

Colin et Capitant, p. 469).

291. — IL Le curateur au ventre est

nommé par le conseil de famille (C. civ.

art. 393).
Tout intéressé a qualité, pour demander

la nomination d'un curateur au ventre; le

juge de paix pourrait mêma convoquer d'of-

lice à cet eûet le conseil de famille (Mer-
lin, Réperl., v» Curateur au ventre, § 9;
Demolombe, t. 7,'n» 63; Magnin, t. 1,

n- 586).

La mère ne peut pas voter pour la nomi-
nation du curateur au ventre, puisqu'il est

éventuellement appelé à devenir subrogé
tuteur (V. iufra, n" 299), et que le tuteur ne
peut pas concourir à la nomination du su-

brogé tuteur (V. infra, n» 370).

292. Le curateur, pouvant devenir su-

brogé tuteur, doit être pris dans la ligne

paternelle, car le subrogé tuteur ne doit pas

être pris dans la ligne du tuteur.

293. Le curateur au ventre ne peut pas

refuser les fonctions qui lui sont déférées

(Arg. anal. art. 426. — Bauury- Lacantine-

RiE et Chéneaux, t. 333-3").

294. — III. Le curateur au ventre est

principalement chargé de veiller aux intérêts

de l'enfant à naître, et spécialement d'empê-
cher une suppression de pari. 11 a aussi

pour mission de veiller, dans l'intérêt des

héritiers présomptifs du défunt, à empêcher
une supposition ou une substitution de part.

Pour remplir cette mission, il est autorisé

à assister à l'accouchement de la mère.
Mais, à moins de circonstances exception-

nelles, il ne peut obliger la veuve à se sou-

mettre à une visite médicale (Trib. civ. Sens,

13 mars 1890, S. 93).

La loi, ayant omis de déterminer les me-
sures que peut prendre le curateur pour
prévenir toute supposition ou suppression de
part, c'est au tribunal qu'il appartient de
statuer en cas de contestation entre lui et

la veuve.

295. Le curateur est chargé d'adminis-
trer provisoirement la succession du mari
prédécédé cl de représenter l'enfant à naître.

Mais, comme il n'exerce qu'une autorité

provisoire, il doit se borner à faire des actes

conservatoires, notamment, renouveler les

inscriptions, interrompre les prescriptions,

recevoir les revenus, payer les dettes exi-

gibles, s'il existe dans la succession des

fonds suffisants. Il peut, nelamment, requé-

rir l'apposition des scellés à titre de mesure
conservatoire (Contra : Besançon, 4 mai 1810,

R. 131 ).

11 ne doit consentir des baux que dans

des cas d'extrême urgence (Toullier, t. 2,

n» 1100; Duranton, t. 3, n» 430; Demo-
lombe, loc. cil. — Comp. : Magnin, t. 1,
n«503).

Il n'a pas le droit de provoquer un par-
tage. Mais il peut défendre à une action en
partage, sauf à réclamer, autant que pos-
sible, des délais qui permettront au tuteur
d'agir [Contra ; Besançon, 4 mai 1810, pré-
cité).

Il peut se rendre adjudicataire des biens
du posthume (Toulouse, 6 déc. 1883, S. 94).

296. Le curateur au ventre doit rendre
compte de sa gestion soit au tuteur de l'en-

fant, si celui-ci naît vivant et viable, soit

aux héritiers du mari, si l'enfant naît mort
ou non viable, ou si l'on acquiert la certi-

tude que la veuve n'est pas enceinte. En
aucun cas ses biens ne sont grevés de l'hy-

pothéqua légale.

297. Le droit d'administration provisoire
du curateur au ventre cesse lorsqu'il existe
d'autres enfants mineurs; c'est le tuteur,
dans ce cas, qui administre, sauf le droit
pour le curateur d'intervenir pour la sauve-
garde des intérêts de l'enfant à naître.

298. La mère ne peut pas s'immiscer
dans l'administration avant ht naissance de
l'enfant; seulement, si le curateur négligeait
les intérêts de l'enfant, elle pourrait provo-
quer la réunion du conseil de famille, qui
aviserait.

Le curateur au ventre est exclusivement
chargé des intérêts de l'enfant. On ne sau-
rait, en aucun cas, attribuer à la mère le

droit d'exercer par anticipation les fonctions
de tutrice, en réduisant le curateur au rôle

de subrogé tuteur (Demolombe, t. 7, n» 49,
p. 29; Massé et Vergé sur Zachari^, t. 1,
p. 4-83. — Contra : Du Caurroy, Bonnier et
Roustain, t. 1 , n» 592).

299. — IV. A la naissance de l'enfant,

la mère devient tutrice, et le curateur en est

de plein droit le subrogé tuteur (C. civ.

art. 303, al. 2).

D. — Modifications apportées à la tutelle par le

convoi de la mère.

300. Le père, tuteur légal des enfants
d'un précédent mariage, peut se remarier,
sans q\ie son nouveau mariage raodilie sa

situation de tuteur. Il en est autrement de
la mère. Craignant l'inlluence du second
mari, le législateur a pris des précautions
spéciales pour sauvegarder les intérêts de
l'enfant pour le cas OÙ la mère se re-

marie.
301 . — I. La mère tutrice qui se remarie

a l'obligation stricte de convoquer le conseil

de famille (C. civ. art. 395). Cette obligation

est d'ordre public. 11 n'est pas permis d'y

déroger. Spécialement le père ne pourrait en
dispenser la mère par son testament. Ainsi

jugé, en Italie, par application de l'art. 237

du code italien, qui contient une disposition

semblable à celle de notre art. 395 (C. cass.

Nnples, 3 févr. 1883, Sir. 83. 4. 38, et

S. i6).

302. Si la mère tutrice qui veut se re-

marier est obligée de convoquer le conseil

de famille avant l'acte de mariage, elle n'est

pas tenue de retarder la célébration du se-

cond mariage jusqu'à la solution délinitive

de la question ; elle n'encourt aucune dé-

chéance en se remariant sans attendre cette

solution et reste tutrice légale jusqu'à ce que
le conseil de famille ou le tribunal saisi du
recours contre la délibération ait définitive-

ment prononcé son maintien dans la tutelle

ou son exclusion (Montpellier, 14 mai 1883,

Sir. 1885. 2. 50, et S. 77).

303. L'art. 395, qui oblige la mère tutrice

à convoquer le conseil de famille lorsqu'elle

veut se remarier, n'a pas prévu ce que devrait

faire la mère qui, après un divorce, se serait

remariée et se verrait déférer la tutelle des

enfants du premier lit par le décès do son
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premier mari. Suivant une opinion, on ne

étendre les art. 39o et ^90 apourrait pas _.- -
, , j.

celte livpollièse; il résulterait de la, dune
part que la mère serait investie de la tutelle

lé"aîe sans avoir besoin de s'y faire mainte-

ni*!- par le conseil de famille, d'autre part,

que le second mari ne serait pas coliiteur

de sa femme (Baupry-Lacantinerie et Ghe-

NEAUX, t. 5, n» 347).

Mais il a été ju-e, en sens contraire, qu en

pareil cas la mère ne peut être investie de

la tutelle que par une délibération du con-

seil de famille, qu'elle est tenue de convo-

quer (Paris, 4 déc. 1807, R. 1 IG). _

L'obligation imposée à la mère 1 est égale-

ment sous les mêmes sanctions, à la tutrice

autre' que la mère, si ladite tutrice se marie

ou se remarie (C. civ. art. 395; L. 20 mars

1917, al. 3,D.P.iyi7. 4. l'il.).
.

304. _ II. Le conseil de famille régu-

lièrement convoqué décide si la tutelle doit,

ou non, être conservée à la mère.

305, A. Rftrait de la tutelle à la mère.

— Le conseil de famille ne peut enlever la

tutelle à la mère que pour des causes graves

et lorsque l'inlérét de l'enfant 'e redame
impérieusement (Agen, 24 dec. IbbO, U.l .

61 2. 20. — Laurent, t. 4, n» 384).

Ce serait donc à tort qu'un conseil de fa-

mille retirerait à la mère la tutelle de ses

enfants naturels pour cet unique motil que

le niiri qu'elle se propose d'épouser exerce

l'état militaire et que les déplacements au.v

quel'^ il peut être astreint pourraient nuire

a la sanlé des enfants du premier lit (Agen,

«4 déc 1860, précité. — V. toutefois Nancy,

3avr. 1857, D.P. 57. 2 175).

306. On n'est pas d accord sur le point

de savoir si la délibération du conseil de fa-

mille qui refuse de conserver à la merere-

mariée la tutelle de ses enfants peut être

l'objet d'un recours devant le Iribnnal.

L'affirmative a été admise par de nombixMi.x

arrêts (Agen, 24 déc. 1860, précité; Trib

Arbois, 4 juin. 1808, D.P. G9. 3. 7 ;
Rouen,

24 nov 1868, D.P. 69. 2. 70; Montpellier,

H mai 1883, Sir. 1885. 2. ."0, et S. 77; Pa-

ris , 19 nov. 1887, D.P. 88. 2 176 ;
Besan-

con 29 jauv. 1896, et la note de M. Biville,

I)
p' 97 2 205 et 305; Caen, 13 déc. 1897,

iiid D.P. 98. 2. 505, et la note de M. Bi-

viue.' — Laurent, t. 4, n» 470; Hue, t. 3,

n"> 279).
Mais l'opinion qui écarte tout recours,

déià consacrée par quelques cours d'ap-

pel (Grenoble, 18 .pnv. 1S5i D.P. 56. 2 5o;

Angers, 4 nov. 1875, D.P. S. 2. 31; Trib.

civ° Rouen, 2 juin 1891, et Rouen, 27 juill.

1891 Sir. 1S92. 2. 53, et S. 170), a prévalu

devant la Cour de cassation (Civ. 23 juin

1902 avec les conclusions de .M. le procureur

L'énéral Baudouin, D.P. 1902. 1
. 347, et la noie

^e M. Lvon-Caen, Sir. 1902. 1. 385; Civ.

31 déc. Ï902, D.P. 1903. 1. 143. - Ln ce

sens : Demolomde, t. 8, n» 140; Aunuv i:t

Rau, t. 1, § 96,' texte et note 13, et § 99 bis,

nott:'23).
. j ,,,,,. ,

307, — B. Conservation dij la tutelle a la

mère. — Lorsque le conseil de famille, dû-

ment' convoqué, conserve la tutelle à la mère

ou à la tutrice autre que la mère, il lui

donne nécessairement pour cotuteur le se-

cond mari, qui devient solidairement res-

ponsable, avec sa femme, de la gestion

postérieure au mariage (C. civ. art. 396).

308. Bien que l'art. 396 C. civ. dise çiue

le conseil de famille conserve la tutelle à la

mère, il ne serait pas pleinement exact d'as-

similer désormais cette tutelle à la tutelle

légaledu survivantdespère et mère. Ainsi on

doit lui appliquer, de même qu'au mari cotu-

teur, les art. 454 a 456 C. civ. qui obligent

le tuteur, autre que les père et mère, à faire

régler, par aperçu, par le conseil de famille

ladépcnseanniielledu mmeuretà fairedéler-

miner la somme à la.-juelle commencera pour

le tuteur l'obligation d'employer l'excédent

des revenus sur la dépense (V. infva, n" 549,

559), ainsi que l'arl. 470, qui permet d'obli-

ger le tuteur à remettre au subrogé tuteur

des états de situation de sa gestion, aux

époques fixées par le conseil de famille (V. in-

fra, n« 987).

Mais, en maintenant dans la tutelle

légale la mère remariée , le conseil de fa-

mîUe ne pourrait pas restreindre les pou-

voirs qu'elle tient de la puissance palernelle

et de sa qualité de tutrice, ni ceux de son

second mari, cotuteur de droit (Caen, 20 déc.

1845 D.P. 46. 4. 501 ; Grenoble, 21 juin 1855,

et Req. 5 mai 1856, D.P. 56. 2. 277).

309. Le second mari, cotuteur de droit

avec sa femme dos enfimts du premier lit de

celle-ci, est un vérilable tuteur. Il est donc

tfuu sous sa responsabilité, de gérer leur

fortune (Req. 23 avr. 1902, D.P. 1902. 1. 209).

On a même proposé de lui conférer per-

sonnellement l'administration des biens du

mineur sans le concours de sa femme (Rol-

land DE ViiXARfiUES, V" Tutelle, n» 46), à

moins que les époux ne soient séparés de

biens (Maonin, n»» 461 et s.). Mais, d'après

l'opinion qui parait avoir prévalu en doctrine

et en jurisprudence, les énoux, snu" quelque

régime qu'ils soient maiiés, doivpni gérer

enliemble cl conjointemeiu la tutelle. Si c'est

la femme qui agit, il faut que sou mari, co-

tuteur, l'assiste; si c'est le mari, la femme
tutrice doit signer avec 'ui les actes, ou lui

donner sa prociir.Ttion (Bruxelles, 27 avr.

1826, R. 102; Grenoble, 17 août 1831, R.

Ordre entre créanciers, 947. — Comp. Req.

19 avr. 1886, D.P. 87. 1. 171. — Demoi.ombe,

t. 7. n» 136 ; Aubry et Rau, t. 1 , S 99 bis,

note 39; Dem*nte et Colmet de Santerbr,

t. 2, n" 145 bis, III ; Laurent, t. 4, n» 38S ;

liuc, t. 3, n» 278); ... sauf à considérer comme
valablem'ent faits, en vertu d'un mandat tacite,

les actes d'administration accomplis par un
seul époux sans opposition de l'autre (Aurry

ET Rau, loc. cit., noie 39 bis. — Contra :

Laurent, ioc. cil.).— Spécialement, lesactions

eiercécB contre les mineurs doivent être di-

rigées .i la fois contre la mère et son second

mari (Grenoble, 17 août 1831, précité).

310. En cas d'opposition, de la part de

l'un des époux, à un acte que l'autre se pro-

pose de faire, ce dernier pourrait recourir

au conseil de famille, et même aux tribu-

naux, pour être autorisé à le passer seul

Aubry et Rau, t. 1 , § 99 bis, texte et

note 40; Baudry-Lacantinerie et Ciiéneaux,

n»340).
3t1. A la différence du mari, cotuteur de

fait, qui est généralement considéré comme
eolidairement responsable des conséquences

de la gestion de sa femme, antérieure ou

postérieure au mariage (V. inf7-a, n»,326), le

mari nommé cotuteur de droit par le conseil

de famille n'est responsable solidairement

avec sa femme que de la gestien postérieure

au mariage (C. civ. art. 396. — Req. 7 févr.

1871, D.P. 72. 1. 355).

312. La tutelle et la cotuteUe étant indi-

visibles, la mère ne peut plus rester tutrice

quand son mari cotuteur a été destitué ou

excusé, et, réciproquement, la colutelle du

mari cesse par la destitution ou l'excuse de

la mère (Bordeaux, 18 juill. 1810, R. 364;

Bourges, 28 janv, 1857. D.P. 59. 2. 50; Rouen,

25 juin 1857, Sir. 1858. 2. 408; Trib. civ.

Seilie, 29 nov. 1872. D.P. 73. 3. 16. - De-

MOLOMBE, t. 7, n" 138 et s.; Aubry et Rau,

l 1 S 99 bis, p. 643 ; Laurent, t. 4, n» 387 ;

Hue, l. 3, n» 278; Baudry-Lacantinerie et

CiiKNEAUX, t. 5, n" 342.

313. 11 en serait autrement au cas de

décès ou d'interdiction du second mari, ou

s'il était placé dans un établissement d'alié-

nés, car la femme, cessant alors de se trou-

ver sous la dépendance du mari, doit con-

server la tutelle. Cette solution, généralement

admise par les auteurs (Demoi.ombe, Aubry

ET Rau ,
Baudhy-Lacantineuie et Ciiéneau'x,

loc. cit.; Dem/nte et Colmet de S nterre,
t. 2, n" 145 bis, IV. — V. toutefois Hi Cy loc.

cit.; Beuuant, t. 2, n" 810), est consacrée

par le nouvel art. 396, al. 3; L. 20 mars
1917.

De même, on décidait généralement que
le divorce, qui fait cesser la tutelle du m-ari,

laisse subsister la tutelle de la mère, à moins
que celle-ci ne soit destituée (Aubry ET Rau,

t. 1 , § 99 bis, p. 643; Bauury-Lacantinerie
et CiÎéneaux , t. 5, n" 342. — Contra : Uvc,
t. 3, n» 278); ... et qu'il en doit être de même
de la séparation de corps depuis la loi du
6 févr. 1893, qui a rendu à la femme séparée sa

pleine capacité (Trib. civ. Narbonne,27 juin

1901 , D.P. 1901. 2. 410. — Aubry et Rau,
t. 1 , § 99 bis, note 41 ter ; Baudry-Lacanti-
NEBiE et CiiÉNEAUX, t. 5 , n» 342. — Comp.
Demante et Colmet de Santerre, t. 2,

n» 145 bis, IV). La loi du 20 mars contient

une disposition expresse en ce sens : « En
cas de divorce ou de séparation de corps, la

tutrice conservera sa fonction ; la cotulclle

prendra lin. »

314. Les mineurs ont une bypothéque

légale sur les biens du second mari de leur

mère, nommé cotuteur, pour garantir le paye-

ment de tout ce que celui-ci peut leur devoir

pour faits de gestion ou pour dommages-in-
térêts à raison de sa mauvaise administra-

tion (Req. 23 avr. 1902, H. P. 1902. 1. 309.

— Colin et Capiiant, |i. 471).

315. — III. A défaut de convocation du

conseil de famille, la mère qui se remarie

perd de plein droit la tutelle (C. civ. art. 395,

al. 2). Il en est de même de la tutrice autre

que la mère, qui se marie ou se remarie

(Même ait. al. 3; L. 20 mars 1917).

316. N'étant plus tutrice à partir de son

nouveau mariage, la mère n'a plus qualité

pour représenter le mineur, ni pour l'enga-

ger envers les tiers ; par conséquent, les actes

qu'elle a pu faire depuis s. n mariage ne sont

pas valables. La mère n'a agi que coninie

gérante d'affaires, et le pupille n'est t.' i

que dans la mesure de l'utilité que les aclL-s

fiits par la mère lui ont procurée (Colin et

Capitant, loc. cit.).

La nullité de ces actes est, d'ailleurs,

purement relative et le mineur seul est ad-

mis à s'en prévaloir (Civ. 28 mai 1823, R.

Faillite, 273. — Duranton , t. 3, n» 426;

De.moi.ombe, t. 7, n» 122; Aubry et Rau,

t. 1, § 99 bis, p. 639; Laurent, t. 4, n» 391).

317. Les tiers ne peuvent échapper à la

nullité en invoquant leur bonne loi : c'est

à tort qu'on argumenterait en sens contraire

des art 1240, 2008 et 2009 C. civ. (Aubry

et Rau, t. 1, § 99 bis, note 28; Laurent,

t. 4, n° 391. — Contra : Demolombe, t. 7,

n'o 121; Dem.^nte et Colmet de Santerre,

t. 2, n» 144 bis, i). .

318. Bien que déchue de la tutelle, la

mère conserve une tutelle de fait jusqu'à la

nomination d'un nouveau tuteur; à ce titre,

elle peut et doit même faire les actes conser-

vatoires en cas d'urgence : par exemple, in-

tenter une action possessoire, faire un com-

mandement pour interrompre la prescrip-

tion (Limoges, 17 juill. 1822, R. 107. -
Demolombe, t. 7, n»» 119, 123 et s.; Au-

bry et Rau, t. 1 , § 99 bis, p. 638 ;
Baudry-

LACANTINKRIE ET CllliNEAUX, t. o, n» 344-2».

Ses biens restent soumis à l'hypotlieque lé-

gale du mineur (V. Privilèges et hypo-

thèques).
. ,. . .

319. D'autre part, les poursuites dirigées

contre la mère remariée qui n'exerce qu'une

tutelle de fait, faute de s'être fait maintenir

dans la tutelle, sont valables à l'égard des

mineurs, surtout lorsque les actes argues

de nullité sont la suite nécessaire d'une

instance introduite pendant l'administration

légale delà mère (Turin, 25 juinISlO, R. 120).

320. La mère, qui a indûment continue

la tutelle, ainsi que son second mari, sont

atteints par les incapacités qui frappent le
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tuteur dans ses rapports avec le m new.

Snécialement, par application de lart. 4^2

^^ ^} a n"-104Ul, ils ne peuvent traiter avec

e m neur avant d'avoir rendu leur compte

de" telle. Ils sont également incapables de re-

cevoir une lib.3.-aHlé eonfoniiémen a art 907

r riv (V Disposili07isatitregralutt,n'>lô^l.

32-t La perle de te tutelle, encourue par

la mère, ne donne pas ouverture à la tutelle

des ascendants, mais à une tutelle datiye de-

fl,L par le conseil de famille Pa"^. ^VT
îskfi n P 57. 2. 10; Req. 2b levr. 'iSoT, R.

|i*^'>Cpe,lier, 13 iuin';1800, motifs, D.R

(,8 " 16-2; Rennes, 21 juin lb!)0, U.l. ^1- -.

Ifio _ Baudrv-Lacantinerie etCheneau.\,

t 5 n» 3i6. - Conim : Trib. -civ. Sens,

Hdéc. 18Û5, D.P. 57. 2. 10).

322. Le conseil de famille appelé a nom-

mer un nouveau tuteur peut conlerer la tu-

telle à la mère, qui, si elle a perdu la tutelle

lé^^ale pour ne pas s'être conformée aux pres-

rlptions de l'art. 395, n'est pas pour cela

frappée de l'incapacité d'être tutrice (
Pans

,

«'1 iuin lb'5G, précité; 19 nov. 1887
,_
U.F.

88 2. 170; Rennes, 21 juin 1890 précité).

Mais la délibération du conseil de l»milie,

intervenue sur une convocation postérieure

au convoi, ne réintègre pas la mère tans la

tutelle légale; «He 1"! «"iff'? '«^'.t/l'e da-

tive (Montpellier, 13 juin ^8t)6 D P. 68. 2.

lel; Paris, 19 nov. 1887 , D.P. 88. 2 1/6. -
Col N ET Capitant, p. 470. - V. aussi

Cnes 31 .juin. 1890rD,P, 91.^-. 162 •

11 en résulte que la' reintegralion_ cle la

mère dans la tutelle n'a pas d'eiret 'elroac-

tif et ne fait pas disparaître la nullité des

actes par elle faits depuis le serond mariage

ou'elle a contracté sans s'être îail con irmer

Lns la tutelle (Nîmes, 19 prair ^" "IS- R^

115 — Delvincourt, t. 1, p. In ;
Rolland

LE Villargues, V» Tutelle, n" 42).
,

323. En conférant la tutelle dative a la

mère remariée, le conseil de famille doit né-

cessairement lui donner son mari comme

cotuteur. L'art. 396 C. civ., qui lui impose

cette obliiration lorsque la mère a dûment

'onvoqué le conseil de famille avant son

mariatrefV. supra, n«306), doit s'appliquer par

analo-iie à cette hypothèse (Ke^m"'-»"''^' '
,7,'

n'IS-f; AUBRY et Rau, t. 1, t. 99 Ins, p. 640).

324. La mère, qui perd la tutelle en cas

de convoi et faute d'avoir préalablement con-

voqué le conseil de famille, n'en conserve

pas moins la puissance paternelle, c est-a-

dire le droit de garde et d'éducation du

mineur : ce droit ne pourrait lui être enlevé

ni par le conseil de famille, ni par le tribu-

nal (Colin ET Capitant. p. 470. -V. toute-

lois : Caen, 19 mai 18o4, -Sir. o4. 2. 713. -
Comp. iiastia. 31 août LS-iB, R. '3t); ...

\ moins qu'il n'e.'siste des circonstances,

laissées à l'appréciation des juges, qui exigent

nue )a earde des enfants lui soit retirée

fBruxelles, 28 janv. 1824, R. 39i-2«). - Xa

mère conserve également le droit d émanci-

per le mineur (Colmar, 17 juin IbO;, R. 11»;

Poitiers, 15 févr. 1811, R. 394-1»).

325. Dans le cas où la femme a perdu

la -tutelle, faute d'avoir convoqué le conseil

de lamille (V. suput, n« 315), son mari est

responsable des suites de la tutelle indûment

-eonservée (C. civ. art. 395, al. 2; L. 20 mars

t 3 n» 275; Baudry-Lacantinerie et Ché-

NEAi''x, t. 5, n" 345; Colin et Capitant,

^'suivant quelques auteurs, toutefois, cette

responsabilité ne commencerait que du jour

du mariage (Demolombe, t. 7, n» 12b ;
Masse

ET Vekgé sur ZACHAiii.ï:, t. 1, p. 4o7, note 6 ,

DU CaURBOV, BONNIKR ET RotJSTAIN ,
t. 1,

ii»s 594 et 595; Lmbknt, t. 4, n° dby. —
Comp. Demante et Colmet de Santerre,

t. 3, n»144 bis, 1V|.

On doit reconnaître <îue la première opi-

nion aboutit à mettre à la^ charge du mari

une responsabilité injustifiée.

327. Le second mari est tenu ,
comme e

serait un véritable tuteur, de rendre compte

de la gestion indûment conservée (tiv. 14 dec.

^Ses biens sont soumis de ce chef à l'hypo-

thèque légale (V. Privilèges et hypothèques.

L'incapacité de recevoir qui, a défaut de

reddition de compte, pèse sur le tuteur,

s'applique également au second mari C^^iv.

14 déc? 1836, précité. — V. BisposUtons a

titre gratuit, n»^ 225 et s.).

j^RT 2 _ Tutell-e déférée par le survi-

vant DES PÈRE ET MÈRB, OU TUTELLE.TESTA-

MENTAIRE.

S 1er. _ A qui appai-tient le droit de choisir

un tuteur ieslamenlaire.

328. L'art. 397 C. civ. n'accorde qu'au

dernier mourant des père et mère le droit

de choisir un tuteur. Le premier mourant

n'a donc pas qualité pour désigner un tu-

teur testamentaire et écarter ainsi de la tu-

tplle son «enjoint su-rvivant ^(V. toutetois

Paris, 17 ther'm. an 10, R. 693).

1917). , . ,

326. Il est généralement admis que la

re-iponsabilité du second mari, dans ce cas,

s'étend à la gestion de la tutrice antérieure au

mariage, comme à sa gestion postérieure

'Nîmel, 30 nov. 1831, R. 100; Caen, 22 mars

1860, Sir. 18(50. 2. 010, et S. ,S7 ;
Dijon, 16 jui II.

186'> D P 02. 2. 146; Nancy, 27 juin 1b91,

Pand. h-mv., 1892. 2. 197.; Paris, 14 mars

1905, D.P. -1907. 2. 23. - Duranton ,
t 3

n" 426; Valette sur Prouduon, t. 2, p. 290,

obs. 7; Marcaijé, sur l'art. 395, n» 2; Ma-

CNiN t. 1, n» 457; DE Fi'.i;.minville, t. 1,

n" H) : 'Ai'BBY et Rau, t. 1, S "Q bis, texte et

note 20; Bkudant, t. 2, n» 787 in fine; lluu-,

RÉP. PRAT. DXLLOl. — Vlll.

329. Il en est ainsi, même quand la

conjoint survivant est incapable d'exercer

la tutelle, par exemple s'il est interdit

(Duranton, t. 3, n» 435; Demolombe, t. 7,

n» 156; Valette sur Froudhon, t. 2, n» 2J3
;

Aubry ET Rau, t. 1, §100, p. 044; Laurent,

t 4 n» 890; Baudry-Lacantinerie ET CHE-

NEAUX, t. 5, n» 351. — Co)itm : Delvin-

court, t. 4, p. 273).

Certains auteurs font toutelois exception

pour le cas où l'autre époux est en état

d'absence déclarée (Marcaue, t. 2 ,
n» 188;

Baudry-Lacantinerie et Cheneaux, oc.

Cf( — Contra: Demolombe, t. 2 ,
n° d2o).

330. Le droit de choisir un tuteur cesse

d'appartenir au dernier mourant des père et

mère, lorsqu'il a été déchu de la puissance

paternelle (AuBRY ET Rau, t. 1 , S 10t),

n 046) ... ou lorsqu'il a ete exclu ou desti-

tué d'une tutelle, soit de celle de ses enf;.nts,

soitde toute autre. - Duranton, t. 8, n'-tàh;

Demxnte ET Colmet de i^ANTERnE, t. 2,

n» 140 bis; Baudry-L.vgantinerie et Che-

neaux, t. 5, n» 352). _ .

331 II en est de même, suivant 1 opi-

nion générale, lorsqu'il n'est plus tuteur au

moment de son décès, soit, s il s agit de la

mère parce qu'elle a refuse la tutelle, soit,

s'il s'agit du père, parce qu'il s'est lait.excu-

•ser (Valistte sur Proudiion. t. 2, p. Uà,

cote 2; Marcadé, sur l'art. 307, n» 1 ;
Demo-

L0.MBE t. 7, n" 161 à 163 ;
:Fréhinville, t.1,

-n» -75 Laurent, t. 4, n" B97; Huç, i. à,

•nos 980. et s.; Beudant,!. 2, n» 788 ;
Baudrv-

Lacantinerie et Créneaux, t. 5, n» 3o3).

D'après certains auteurs , le droit de nom-

mer un tuteur, étant un attribut de la

puissance paternelle, continuerait en pareil

cas à appartenir »n père ou a la mère

(Duranton, t. 3 , n» 438; du Caukroy. Bon-

mer et RoùsTAii, t. 1, no 598; Devante et

Colmet de Santkrre, t 2, n» Ub btsn

Roi LAND DE Villargues, Bepert. v« Cons. de

tutelle, n» 55).- Il en serait ainsi, du moins

d'après certains auteurs, SI la tutelle était

vacante à l'époque du décès du dernier

mourant (Chardon t. 3, n» 38; Masse et

Vebc.é sur ZaCHari-e, t. 1 , § 208, note 8.

— Comp. Aubry et 'FUu , t. 1 , § 100 ,
texte

et note 6). , . . ^

332. En tout cas, il faudrait, suivant une

opinion, reconnaître au dernier mourant le

droit de choisir un tuteur lorsque, aprea

s'être fait excuser comme tuteur légal
,
ou

après avoir décliné la tutelle s'il s'agit de la

mère il exerce les fanctions de la tutelle au

moment de son décès en qualité de tuteur

datif (Baudry-Lacantikerie et Cheneaux,

t. 5, n»355).
Mais on peut objecter que le survivant

tient dans ce cas ses pouvoirs du conseil de

famille et ne peut par conséquent les trans-

mettre (Marcadé, t.. 2, art. 400, n" 1 ; Liv-

rent, t. 4, n» 398).

333. Le père qui.se nemane iie perd pai

le droit d« /désigner un tuteur testamentairo

à ses enfants du premier Ut. Au contraire,

la mère remariée .et non maintenue dans la

tutelle des enfants de son premier mariage

ne peut leur choisir un tuteur ou une tutrice

(C. civ. art. 899; L. 20 mars 1917). C'est I ap-

plication de la règle que, pour pouvoir nom-

mer un tuteur testamentaire, le dernier mou-

rant des père et mère doit être investi de la

tutelle (V. stipra, n" 332). — U est générale-

ment admis que la mère ne recouvre pas ce

droit lorsqu'elle redevient veuve, même si

elle n'a pas d'enfants du second mariage

(Duranton, t. 3, h» 436; Demolombe, t. 7,

n" 170 et 171. — Conlra : Toullier, t. 2,

p. 22; Colin et Capitant, p. 473). En ce

qui concerne la mère remariée, mais main-

tenue dans la tutelle, \. -infra, n» 337.

334. La mère à laquelle le père a nonim*

un conseil de tutelle ^n'a pas besoin de l'as-

sistance de ce conseil pour designer un

tuteur testamentaire à ses enlants (De-

molombe, t. 7, n» 152; Aubry et Rau, t. 1,

S 100, p. 464; Hue, t. 3, n» 280, Bawrï-
Lacantinerie et Cheneaux, t. 5, n» 3oo).

335. Le dernier mourant des père et

mère peut nommer un tuteur testamentaire,

alors même qu'il serait encore mineur »u

moment de son décès (Hue, R\udry-La-

cantinerie ET Chéneaux, loc. cit.).

8 2. — Formes de la nomination ; Cas où

une confirmation est nécessaire.

336. Le droit de choisir un tuteur ne

peut être exercé que dans les formes pres-

crites par l'art. 392 (G. civ. art. 398), c est-

à-dire • 1» par acte de dernière volonté;

2» par déclaration faite devant le juge de

paLx assisté de son gcollier, pu deifar^tipotaire

(V. sttpra, n» 206). ... ,

337. En principe, le choix fait par le

dernier mourant des père et mère n'a pa»

besoin d'être confirmé par le conseil de

famille. Par exception, lorsque la mère

remariée, et maintenue dans la tutelle, aura

fait choix d'un tuteur ou d'une tutrice aux

enfants de son premier mariage, ce choix

ne sera valable qu'autant qu'il sera conlirme

par le conseil de famille (C. Qiv. lart. 400;

L. 20 mars 1917).
_

338. Le choix de la mère doit être con-

firmé par le conseil de lamille alors même
qu'elle est redevenue veuve et n'a point

d'enfants du second lit (Duranton, t. 3,

no 4;J6; Demolombe, t. 7, .no 166; Demante

et Colmet de Santerre, t. 2, no 148 bis iii;

Ru;DRY-LaCAKT1NER1E rET iClIÉNEAUX, t. &,

n» 354. — Contra : Taulier, Théorie rai-

sonnée du Code civil, t. 2, p. 22).

339. Le conseil de famille a un pouvoir

souverain. S'il repousse le choix fait par la

mère il n'a pas a rendre compte de ses

motifs, et la personne nommée par la mère

n'a point de recours contre la délibération

qui ne Kagrée pas (Demolombe, t. 7, n" 167 ;

AUBUY ET Rau, t. 1, S 100, note 3).

340. Le choix du tuteur, étant une dis-

position à cause de mort, est toujours rcvo-



19 i — MINORITÉ, TUTELLE, ÉMANCIPATION

cable jusqu'au décès du dernier mourant,
quelle que soit la forme employée pour la

DominatioQ.

§ 3. — Qui peut être choisi comme tuteur

testamentaire ; Modalité de la nomina-
tion ; Acceptation.

341. Toute personne, parent ou parente,

étranger ou étrangère, peut être choisie

comme tuteur teslamentaire (C. civ. art. 397
;

L. '20 mars 1917 I, pourvu qu'elle soit capable

d'exercer la tutelle conformément au droit

commun.
342. l.e dernier mourant ne peut dési-

gner un tuteur que pour l'époque qui suivra

son décès. 11 n'a pas le droit de nommer un
tuteur pour le remplacer pendant sa vie,

même quant à la tutelle de son enfant ma-
jeur interdit, et eût-il une cause légitime

pour se dispenser de cette tutelle; tout ce

qu'il peut faire, c'est choisir un mandataire

qui gérera sous sa responsabilité ( Del-

VINCOURT, t. I
, p. 109; DURANTON, t. 3,

n» 434; Valette sur Proudhon. t. 2, p. 289;

Demolcmbe, t. 7, n»s 158 et 159; Massé et

Vekgé sur ZACHAiiiyE, t. 1 , p. 410, note 5. —
Contra: Favard, Répert., v» Tutelle, § 2,

no 1. _ Comp. ToULLiER, t. 2, n» 1102).

343. Alors qu'un tuteur ne peut, en
principe, être nommé à temps ou sous con-

dition, on admet généralement que, la loi ne
soumettant à aucune restriction le droit du
survivant, celui-ci peut nommer un tuteur

sous une condition résolutoire ou pour un
certain temps, de manière que la tutelle

finisse par respiration du temps fixé ou par
l'accomplissement de ta condition (Toui.-

UER, t. 2, n» 1105: Duranton, t. 3,n» 439;
Chardon, n"3l et 3i: de Fréminvillf, t. 1,

n» 24; Hue, t. 3, n" 282. — Comp. : Demo-
LOMBE, t. 7, n»' 226 et s.; Aubry et Rau,
t. 1 , § 89, note b, p. 590. — Contra : Lau-
rent,' t. 4, n» 370; Bauury-Lacantinebie et

Chéneadx, t. 5, n» 357).

344. Le tuteur élu par le père ou la

mère n'est pas tenu d'accepter la tutelle, à

moins qu'il ne soit dans la classe des per-

sonnes que le conseil de famille, à défaut de
cette élection spéciale, aurait pu en charger

(C. civ. art. 401).

S'il refuse, il n'est pas obligé de gérer la

tutelle en attendant qu'il ait été pourvu à

Bon remplacement, mais il doit aviser immé-
diatement le juge de paix de son refus (De-
uolûmbe, t. 7, n» 174).

Art. 3. — Tutelle des ascendants.

5 !«'. — Dans quel cas s'ouvre la tutelle des
ascendants.

345. La tutelle légitime des ascendants,
lauf le cas d'absence, ne peut s'ouvrir qu'a-
près le décès du survivant des père et mère.

Elle ne s'ouvre donc pas : ... lorsque la mère
survivante refuse la tutelle (C. civ. art. 394);

... Ni lorsque le père survivant se fait e.xcu-

»er (C. civ. art. 405); ... Ni lorsque la mère
survivante, investie de la tutelle, se marie
sans convoquer le conseil de famille ou n'est

pas maintenue dans la tutelle par le conseil

de famille (Req. 20 févr. 1SU7, R. 151); ...

Ou lorsque la mère remariée et maintenue
dans la tutelle, ayant choisi un tuteur
aux enfants nés de son premier mariage,
ce choix n'est pas conlirmé par le conseil

de famille ( Baudry-Lacantinerie et Ciié-

neaux, t. 5, n» 354); ... Ni lorsque le tuteur
légal est destitué (C. civ. art. 405. — Tou-
louse, 18 mai li-32, R. 363 5»), ... ou donne
sa démission (Paris, 24 juill. 1835, R. 210).

346. Le décès du survivant des père
et mère ne donne, d'ailleurs, pas toujours
ouverture à la tutelle légale des ascendants.
Cette tutelle est, en eiïet, écartée dans
deux cas : ',.. i' quand le survivant avait

cessé d'être investi de la tutelle légale au
moment de son décès (Rennes, 21 juill.

L^9Û, D.P. 91. 2. 102. — Al'Brv etRau, t. 1,

§ 101, p. 6i7 ; Demante et Colmet de San-
ter_re, t. 2, n» 150 bis,i; Eeudant, t. 2,

n» 700-2"), ... ou, s'il s'agit de la mère, alors
même qu'elle aurait continué à e.'iercer in-

dûment la tutelle, s'étant remariée sans
convoquer le conseil de famille (Rennes,
21 juill. 1890, _

précité); ... 2» Quand le

survivant des père et mère a fait choix d'un
tuteur testamentaire, alors même que ce tu-

teur n'entrerait pas en fonctions, notam-
ment parce qu'il se trouverait dans un cas
d'exclusion ou d'excuse, ou cesserait, pour
une cause quelconque, d'exercer la tutelle

(Rouen, 18 déc. 1839, R. 150. — Valette sur
PaouDHON, t. 2. p. 295, obs. i; Demolombe,
t. 7, n»' 179 à 181 ; ou Caubrov, Bunnier et
RoosTAiN, t. 1, n°' 602 et 603; Audry et
Rad, t. 1, § 101, note 2 ; Devante et Col-
met deSanterre, t. 2, n» 150 bis, i ; Laurent,
t. 4, n» 402; Hue, t. 3, n» 285; Reudant,
t. 2, n» 7913-1»; Baudry-Lacantinerie et
Chéneaux, t. o, n» 360. — Bruxelles,
11 mars 1819, R. 149. - Contra ; Delvin-
COURT, t. 1, n" 272. note 8 ; Wagnin, t. 1,

n»' 472-2», 478. — Comp. : Duranton, t. 3,

n» 441), ... ou qu'il serait mort avant le tes-

tateur (Demolo.mbe, t. 7, n" 180 ; Demante
et Colmet de Santerre, t. 2, n" 150 bis. il

;

Hue, t. 3, n» 285; Beudant, t. 2, n» 790;
Baudry-Lacantinehie et Chi'-.neaux, t. 5,
n» 360. — Contra : Duranton, t. 3, n» 446;
Marcads:, t. 2, n» 192; Aubry et Rau, t. 1,

§ 101, note 2).

§ 2. — Ordre dans lequel les ascendants
sont appelés à la tutelle.

347. Dans le cas où s'ouvre la tutelle

légale, elle appartient à celui des aïeuls ou
à celle des aïeules qui sont au degré le plus
rapproché. En cas de concurrence entre des
aïeuls ou des aïeules du même degré, le con-
seil de famille désigne le tuteur ou la tutrice,

sans tenir compte de la branche à laquelle
ils appartiennent (C. civ. art. 402 et 403,
L. 20 mars 1917).

Cette dernière loi a fait disparaître la pré-
férence qui, en cas de concurrence entre
ascendants du même degré, était attribuée
par le code civil à l'aïeul paternel.

348. Lorsque le conseil de famille est ap-
pelé à désigner l'ascendant à qui appartien-
dra la tutelle, celle-ci n'en conserve pas moins
son caractère de tutelle légale (Harcaué, sur
l'art. 402 404 ; Demolombe, t. 7, p. 113).

349. D'après l'opinion générale, il ne
se produit pas de dévolution de la tutelle.

L'ascendant du second degré ou d'un degré
subséquent n'est appelé à la tutelle que si

l'ascendant du premier degré ou les ascen-
dants d'un deL;ré antérieur sont déjà décé-
dés au moment où elle s'ouvre. H ne l'est

pas, au contraire, du moins suivant l'opi-

nion générale, lorsque l'ascendant d'un de-
gié antérieur est exclu ou excusé ou déchu
de la puissance paternelle, par application
de l'art. 1" de la loi du 24 jiiill. 1889, ou
lorsque cet ascendant, après avoir été investi

de la tutelle, décède ou est destitué. Dans
tous ces cas, la tutelle ne peut être que da-
tive (ToULLiER, t. 2, n» 1107 ; Massiîet Vergé
sur Zacharle, t. 4, p. 414 ; Aubry et Rau,
t. 1, § 101 , note :i

; Laurent, t. 4, n" 405 ;

Hue, t. 3, n» 485 ; Haudry-Lacantinerie et
Chéneaux, t. 5, n" 862).

350. Certains au tours ad mettent la dévolu-
tion, soit dans tous les cas (Ou Caubroy, Bon-
N1ER ET ROUSTAIN, t. 1, u° 602), ... soit au
moins au cas de décès de l'ascendant anté-

rieur qui exerçait la tutelle (Demolombe, 1. 1,

n» 187; Demante et Colmet de Santerre,
t. 2, n» 150 bis, v; Reuoant, t. 2, n» 793).

351. Les ascendants ne peuvent refu-

ser la tutelle qu'autaut qu'ils se trouvent

dans un cas d'e.xcu3e légale (Laurent, t. 4
n»404).
352. Les ascendantes ne sont jamais in-

vesties de la tutelle légale de leurs descen-
dants. — Jlais elles peuvent être investies de
la tutelle dative (C. civ. art. 442-3»).

Art. 4. — Tutelle dékérée par le conseil
de famille ou tutelle dative.

§ 1". — Cas où il y a lieu à tutelle dative
(C. civ. art. 405, modifié par la loi du
20 mars 1917; L. 24 juill. 18S9, art. 1, 2,
8 et 10).

353. Il y a lieu à nomination d'un tuteur
par le conseil de famille : 1» lorsqu'un
enfant mineur et non émancipé reste sans
père ni mère, que le dernier mourant no
lui a pas choisi un tuteur, et qu'il n'exista
pas d'ascendants ;

2» lorsque le survivant
des père et mère, le tuteur testamentaire,
ou l'ascendant appelé en première ligne se
trouve incapable, exclu ou destitué de la tu-
telle, ou valablement excusé ;

3" dans le cas où
la tutelle prend lin dans la personne du sur-
vivant des époux par une cause autre que
son décès; 4» dans le cas où le tuteur, s'il

est de l'une des autres qualités ci-dessus
exprimées, perd pour une cause quelconque
la tutelle qu'il avait gérée (AuBRY et Rau,
1. 1, S 102-2», p. 619 1; 5» dans celui où la mère
survivante refuse la tutelle; 6» dans celui où
la veuve qui se remarie ne convoque pas le

conseil de famille ou n'est pas maintenue
dans la tutelle (C. civ. art. 405 et arg. du
uième article).

Enfin il y a lieu à la tutelle dative:
7» lorsque la déchéance de la puissance pa-
ternelle est prononcée au cours du mariage,
soit contre les deux époux, soit contre' le

père seul, sans que, dans ce dernier cas,
l'exercice de la puissance paternelle soit

attribué à la mère; 8» lorsque le survivant
des père et mère, ou l'ascendant tuteur légal,

est déchu de la puissance paternelle. Dans
l'un et l'autre cas, il faut supposer que le

tribunal a ordonné la con.'slilution de la tu-

telle dans les termes du droit commua
(L. 24 juill. 1889, art. 9 et 10). V. toutefois
Aubry et Rau, t. 1 , § 102-4», texte et note
3 bis. Suivant ces auteurs, l'intervention de la

justice ne serait pas nécessaire dans la seconde
hypothèse, c'est-à-dire quand la déchéance
atteint l'époux survivant investi de la tutelle.

§ 2. — Par qui est nommé le tuteur datif.

354. La nomination du tuteur datif ap-
partient, dans tous les cas, au conseil de fa-

mille. C'est lui qui nomme même les tuteurs
spéciaux ou tuteurs ad hoc, à moins que la

loi n'en dispose autrement (Civ. 24 nov.

1880, D.P. 82. 1. 52; Douai, 30 mars 1882.
D.P. 82. 2. 148).

355. La délibération du conseil de fa-

mille qui nomme le tuteur n'est pas sou-
mise à l'homologation du tribunal ; mais
elle peut être attaquée par voie d'action en
nullité (Montpellier, 9 juill. 18ti9, U.P. 70.

2. ISO; Nancy, 7 janv. 1899, D.P. 1900. 2. 273'.

356. Lorsque la délibération du conseil

de famille est annulée, le tribunal ne peut
nommer un autre tuteur; le conseil de fa-
mille doit être convoqué pour faire un nou-
veau choix (Civ. 27 nov. 1816, R. Interdic-
tion, 104; Orléans, 9 août 1817, R. ibid.
— Aubrv et Rau, t. 1, § 102 ; Laurent, t. 4,

n» 407 ; Baudry-Lacaktinerie et Chéneaux,
t. 5, n» 365).

§ 3. — Règles relatives

à la désignation du tuteur.

357. — I. Le conseil de famille jouit

d'une liberté à peu prés complète pour le

choix du tuteur. 11 peut désigner un parent
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ou une parente, un étranger ou une étran-

gère, à la seule condition que le tuteur dé-

signé soit capable, et sous réserva de la

faculté qui peut lui appartenir d'invoquer

une cause légale d'excuse.

La femme mariée doit obtenir l'autorisa-

tion de son mari. Celui-ci sera nécessaire-

ment cotuteur (C. civ. art. 405; L. 20 mars l'J17).

358. Le conseil de famille n'est pas obligé

de choisir le tuteur parmi ses membres
(DELVi.NCûiRT, t. 1, p. 114, note 1 ;

Toullier,

t. % n» 1122).
, , . ..

Mais il a été jugé que, si le choix dune
personne étrangère au conseil de famille

était le résultat d'un concert frauduleux

entre les pannts pour s'exonérer de la tu-

telle, la délibération pourrait être annulée

(Req. 1" févr. 1825, R. 177).

359. — 11. La désignation du tuteur doit

être pure et simple. Un tuteur ne peut être

nommé à terme ou sous condition. Le terme

ou la condition ne sont pas seulement répu-

tés non écrits; la nomination elle-iuême est

frappée de nullité. La nullité n'opère, d'ail-

leurs, pas de plein droit, et les actes faits par

le tuteur sont valables, si la nomination n'est

pas attaquée (Di:.MOLOMBE, t. 7, u« 230 ;
Was-é

El Vkrgé sur Zachari/E, t. 1, p. 386, note 1).

360. — IIL En principe, les membres du

conseil de famille ne sont pas responsables

du choix qu'ils ont fait. Toutefois leur res-

ponsabilité pourrait être engagée, s'ils

avaient commis une faute grave, par exemple

en nommant un tuteur notoirement insol-

vable ou incapable (Planiol, t. 1, n» 1801.

— Corap. Laurent, t. 5, n" 181).

§ 4. — Entrée en fondions du tuteur datif.

361< Le tuteur agit et administre, en

cette qualité, du jour de sa nomination si

elle a lieu en sa présence; sinon, du jour

où elle lui a été notiliée (C. civ. art. 418).

362. Lorsque la nomination du tuteur

n'a pas été faite en sa présence, elle doit lui

être notifiée, à la diligence du membre de

l'assemblée qu'elle a chargé de ce soin, dans

un délai de trois jours à partir de la déli-

bération, outre un jour par trois mjria-

métres de distance (cinq myriamétres depuis

la loi du 3 mai 1SC2) entre le lieu oii s'est

tenue l'assemblée et le domicile du tuteur

(C. proc. art. 882). — La nolilicalion doit

être faite au tuteur qui n'assistait pas au

conseil de famille, même s'il y était repré-

senté par un mandataire (Carré et Ciiau-

VEAU, Lois de la procédure, t. 6, n» 2993).

363. La règle formulée par l'art. 418 ne
doit pas être restreinte au tuteur datif, car

un tuleur quelconque ne peut être tenu de
remplir les obligations qui lui incombent en
cette qualité que du jour où il a su que la

tutelle lui était déférée. Ainsi le tuteur

légal ou le tuleur testamentaire entrent en
fonctions, non pas du jour de l'ouverture de
!a tutelle, mais seulement du jour où ils ont

eu connaissance de cette ouverture et ont

eu la possibilité de gérer.

364. Il n'y a pas lieu toutefois à notifica-

tion pour le tuteur légitime (Marcadé, sur
l'art. 418 ; Demoi.o.vibe, t. 7, n» 525. — Con-
tra : De Fré.minville, t. 1, n» ISti). — Mais
notification doit être faite au tuteur testa-

menlaiie qui n'a pas assisté à l'ouverture de
l'acte de dernière volonté qui lui confère la

tutelle (Demolo.mbe, Aubry et Rau, Iûc. cit.

— Contra: Laurent, t. 5, n» 6).

SLGT. 4. — Oélation de la subrogée tutelle.

365. — I. Par qui est nommé le subroçjé
tuteur. — C'est toujours par le conseil de
famille qu'est nommé le subrogé tuteur

(C. civ. art. 420); le survivant des pf're et

mère, qui peut choisir un tuteur à si i en-
fants, n a jamais le droit de leur nomn.ei' un
«ubrogé tuteur.

Il n'existe pas davantage de subrogée tu-

telle légale. Le curateur au ventre, qui de-

vient subrogé tuteur de droit de 'en'ant à

naître (V. infra, n« 299), est nommé par le

conseil de famille.

366. — II. A quel moment doit être

nommé le subrogé tuteur. — Lorsque la tu-

telle est dévolue au père ou à la mère, à un
tuleur testamentaire ou à un ascendant, ce

tuteur doit faire convoquer un conseil de

famille pour procéder à la nomination d'un

subrogé tuteur avant d'entrer en fonction?

(C. civ. ait. 421).

367. Si le tuteur s'ingérait dans la ges-

tion de la tutelle avant d'avoir rempli cette

formalité, il s'exposerait, en cas de dol, à se

voir retirer la tutelle par le conseil de fa-

mille convoqué d'ofiice ou à la requête d'un

intéressé, et, dans tous les cas, à une con-

damnation à des dommages-intérêts envers

le mineur (C. civ. art. 421, al. 2). La desli-

tulion de la tutelle ne serait pas encourue,
s'il y avait eu simple négligence à faire

nommer le subrogé tuteur (Rennes, 18 mai
1829, R. 370).

368. Lorsque la tutelle ett dative, la no-

mination du subrogé tuteur a lieu immédia-
tement après celle du tuteur (C. civ. art. 422).

Si toutefois, après la nomination du tuteur,

le conseil n'était plus en nombre, notam-
ment parce que l'un des membres du con-

seil, ayant été nommé tuteur, ne pourrait

pas voter pour la nomination du subrogé tu-

teur (V. infra, n» 870), il devrait être sursis

à celte nomination jusqu'à une nouvelle réu-

nion, qui devrait avoir lieu le plus tôt pos-

sible (Magmn, t. 1 , n» 56,5).

369. Les actes accomplis par le tuteur

avant la nomination du subrogé tuteur n'en

sont pas moins valables, sauf la responsabi-

lité du tuteur envers le mineur, s'il y a lieu.

Les tiers, notamment les débiteurs du mi-

neur, ne pourraient donc opposer au tuteur

une fin de non- recevoir tirée de ce qu'il

n'avait pas provoqué cette nomination (Riora,

1" mars 1817, R. 297 ; Grenoble, 4 juin l83ti,

R. Succession , 784).

Toutefois, s'il s'agissait d'actes pour les-

quels l'intervention du subrogé tuteur est né-

cessaire à raison de l'opposition d'intérêts

existant entre le tuteur et le mineur, celui-ci

pourrait en demander la nullité parce qu'il

n'aurait pas été régulièrement représenté.

Quant aux tiers qui auraient traité avec le

tuteur, ils ne seraient pas admis à demander
la nullité de l'acte (Req. 4juin 1818, R. 29S|.

Mais ils pourraient refuser au tuteur de trai-

ter avec lui tant que le subrogé tuteur n'au-

rait pas été nommé, ou opposer une fin de
non-recevoir s'ils étaient actionnés en jus-

tice parce dernier (De.molo.mbe, t. 7 , n" 3Gi;

Ai'BRV ET Rau, t. 1 , § 103, p. 652 ; Laurent,
t. 4, n»423; Baudry-Lacantinerie et Ché-
NEAUX, t. 5, n» 379). Il est évident, d'ail-

leurs, que cette fin de non-recevcir ne pour-

rait être opposée s'il s'agissait d'un cas où
l'intervention du subrogé tuteur n'est pas

nécessaire (Rouen, 1" mars 1817, R. 297).

370. — III. Interdiction pour le tuteur

de prendre part à la nomination du su-

brogé tuteur. — Le subrogé tuteur ayant

pour mission de surveiller le tuleur, celui-ci

ne iieut, en aucun cas, voter pour la nomi-
n; tion du subrogé tuteur (C. civ. art. 423).

3 71. Cette disposition impérative de la

loi est édictée à peine de nullité de la no-
mination du subrogé tuteur. Mais la nomi-
nation du tuteur n'en reste pas moins va-

lable (Agen, 19 févr. 1830. R. 692).

372. Le fait que le tuteur a volé pour le

subrogé tuteur n'a, d'ailleurs, pas p( ur résul-

tat d entraîner ipso /'ac(û la nullité de la dé
libération qui a nommé le subro é tuteur.

Cette nomination ne saurait être cr liquée,

alors qu'elle a eu lieu à l'unanimi é des voix,

que, défalcation faite de celle du tuteur, il

reste encore dans le conseil un nombre de

voix suffisant pour assurer la validité du vote'

et qu'il n'existe, quant à présent, aucune
opiositiun ei tre Ks intérêts du mineur et

ceux du tuteur (N, ncy, 7 j; nv. 1899, D.P.

1900. 2. 273).

373. Le subrogé tuteur peut, au contraire,

prendre part à la nomination d'un subrogé
tuteur ad hoc, lorsqu'il y a opposition d'in-

térêts entre le tuteur et le mineur (Trib. civ.

Seine, 28 févr. 1905, D.P. 19U6. 5. 40); ...

surtout si, sa voix retranchée, il reste dam
le conseil de famille le nombre de parent3

nécessaire et si, d'ailleurs, la délibération

est prise à l'unanimité (Grenoble, II janv.

1864, D.P. 65. 2. 57).

374. — IV. Choix du subrogé tuleur. —
En principe, le subrogé tuleur ne peut pat

ëtie pris dans la ligne à laquelle appartient

le tuteur (C. civ. art. 423). Suivant la plu-

part des auteurs, celle règle doit être obser-

vée à peine de nullité (Aubrv et Rau, t. 1,

§ 105, note 1 ; Laurent, t. 4, n» 424; Hue,
t. 3, n» 331; Baudry-Lacantinkrie et Cmé-
NEAUX, t. 1 , n» 381). Toutefois, d'après la

jurisprudence, la nullité ne devrait être pro-

noncée que si le choix avait été inspiré par une-
pensée de dol ou de fraude ou avait porté pré-

judice au mineur(Douai, 22juill. 1856, S. 638;
Nancy, 7 janv. 1899, D.P. 1900. 2. 273).

375. On admet, d'ailleurs, généralement
que la loi n'a pas entendu exiger que le su-
brogé tuteur fût pris nécessairement parmi
les parents ou alliés de la ligne à laquelle le

tuteur n'appartient pas; elle veut seulement
qu'il ne soit pas pris parmi ceux de la ligne

à laquelle le tuteur appartient ; on peut donc
nommer subrogé tuteur une personne étran-

gère à la famille (De.molombe, t. 7, n» 368;
Ai'CRY ET Rad, t. 1 , § 105, texte et note 2;
Laurent, t. 4, n« 424; Baudry-Lacantine-
RiE ET CiiÉNEAUX, t. 5, n» 381. — V. toute-

fois Bordeaux, 20 août 1811, R. 290; Aii,
lônov. 1843, D.P. 45. 4. 513).

376. La règle que le subrogé tuteur

ne doit pas appartenir à la même ligne que
le tuteur cesse pour le cas de frères ger-
mains (C. civ. art. 4î3).

Suivant une opinion, l'exception établie

pour ce cas doit être entendue en ce sens

que, dans le cas où le tuteur est un frère

germain, le conseil de famille pourra nom-
mer, en qualité de subrogé tuteur, un autre

frère germain du mineur, mais qu'à déf.iut

d'un frère germain, un étranger doit être

nommé (Duramon, t. 3, n« 518; Marcauê,
t. 2, n°2l7; Taulier, t. 2, p. iO).

Mais d'après une autre interprétation, ad-

mise par les auteurs les plus récents, cette

exception a une portée plus étendue; le lé-

gislateur a voulu dire que, lorsque le tuteur

est un frère germain, le conseil de famille

peut choisir le subrogé tuteur dans l'une des

deux lignes; qu'il n'est pas nécessaire alors

de choisir un étranger ( Demoi.o.\ii3E, t. 7,
n" 36'J ; Demante, t. 2, n" 17i bis, iv ; Lau-
rent, t. 4, n» 425; Hue, t. 3, n» 331 ; Bau-
dry-Laca.ntinehie et Ciik.neaux, t. 5, n»381;
Colin et Capitant, p. 476-477).

377. Certains auteurs étendent l'exception

concernant les frères germains à tous les pa-
rents qui appartiennent aux deux lignes ; par
exemple, si le tuleur est un neveu issu d un
frère germain du mineur, le subrogé tuteur
peut être pris indifféremment parmi les pa-
rents ou alliés de l'une ou de l'autre ligne

(Aubry et Rau, t. 1, § 105, note 5). Mais l'opi-

nion contraire est plus généralement admise
(Demolo.mbe, t. 7, n»370; Laurent, t. 4,
n" 426; Iîaudrv-Lacantinerie et Cuéneaux,
t. 5, n» 381).

378. La règle et l'exception établies par
l'art. 423 sont applicables aux alliés (Aurry
et Rau, t. 1, § 105, p. t)57; Laurent, t. 4,
n» 426. — V. toutefois : BAUunY-LACANTiNERis
et Chéneaux, t. 5, no 381 in fine).

379. De ce que le tuteur et le subrogé tu-

teur ne peuvent appartenir à la même lign»
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il résulte qu'au cas où le tuteur es remplace

par un parent de la ligne a laquelle appar-

tient le subrogé tuteur, il ?^t "'^'^<'^=,\'^^/^

remplacer également cetai-ci (Nancy, 14 mars

^'^Séo.' Ma'is la nomination d'un nouveau

tuteur appartenant à la môme ligne que le

subrogé tuteur en tonctions n'a, pas pour

efla d'enlever de piano et immédiatement

sa qualité au subrogé tuteur, d entacher de

nul ité les mesures qu'il prendrait et de le

décharger, pour l'avenir, de toute resoonsa-

i ilité ; faute par le subrogé tuteur de provo-

.Ùer son remplacement, il reste tenu des

nhli-ations et des responsabilités édictées

Sri' î"(Req. 12 déc': 18<J8 et le rappon

Ile M le conseiller George -Lemaire, D.l .

yg. 1. :0ô)

•,SECT. 5. - Causes de dispense, d'incapa-

cité ou d'exclusion en matière de tutelle

et de subrogée tutelle.

381. Bien que la tutelle soit une charge

publique, le législateur a dû admettre cer-

taines causes d'excuse ou de dispense

D'autre part, il a dû écarter de la tu elle

certaines personnes, les unes a cause de leur

incapacité, les autres parce qu'elles ne meri-

taieiit pas la confiance que doit inspirer

celui qui est investi d'une mission de pro-

tection pour les incapables. De la :
1° des

causes d'excuse ou de dispense ;
2» des ex-

cuses d'incapacité; 3» des causes d exclusion

ou de destitution.
.

3S2 Les dispositions relatives aux causes

qui dispensent de la tutelle, à l'incapacité

aux exclusions et destitutions de ja tutelle

s'appliquent également aux subroges tuteurs

(G. civ. art. 426).

Art. -1". — E.XCUSES ou dispenses.

383 Les causes d'excuse ou de dispense

6'appliquent à toute espèce de tutelle, même

à celle du survivant des père et mère.

51., Énuméi-alion des causes d'excuse.

384. — l. Causes légales d'excuse. —
La loi admet sept causes d'excuse de la tu-

telle 1° l'exercice de certaines fonctions

ou services publics ;
2» le sexe ;

.3» la vieillesse
;

4» les infirmités graves ; 5" le nombre des

tutelles; G" le nombre des enfants; 7° la

qualité d'étranger à la famille.

385. l-a plupart des causes de dispense

qui viennent d'être énumérées permettent

non seulement de refuser une tutelle (excuse

o suscinienda tutela), mais même de s en

faire décharger, lorsqu'elles surviennent

après que le tuteur est entre en fonctions

(excuse a suscepta lulela). Toutefois, dans

certains cas, la loi se montre plus facile

pour dispenser d'une tutelle non commencée

mie pour décharger d'une tutelle en cours

(C. civ. art. 433,436, 437).

386. — A- Exercice de cerlamn fonc-

tions publiques. — Sont dispensés de la tu-

telle "1° les personnes désignées dans les

litres 3, .^, 6, 8, 9, 10 et 11 de l'acte du

18 mai 18U4 (art. 427, al. 2). - Cette dispense

n'est plus applicable aujourd'hui qu'à celles

des personnes désignées dans l'acte du 18 mai

1804 dont les dignités ou les fondions ont

clé maintenues par la constitution actuelle.

Il en est ainsi : ... du président de la

République; ... Des ministres, même lors-

qu'ils ne sont ni députés, ni sénateurs (
Di:-

MOi.OMiiF.. t. 7, n" 403; AuuRV et li.\n,

t. 1, § 107, note 2; Hue, t. 3, n» 341;
DaUDIiY-LaCANTINERIE et CllIJNEAUX, t. 5,

no ^36. — Contra : Laurent, t. 4, n» 496);

... Des sénateurs et des députés;

... -• Des présidents et conseillers à la

Gourde cassation.du procureur général et des

avocats généraux en la même cour (art. 427,

al. 3). La dispense doit être étendue aux

membres de la Cour des comptes, qui

jouissent des mêmes prérogatives que ceux

de la Cour de cassation (L. 16 sept. 1S07,

art. 71;

... 3» Des préfets (art. 427, al. 4), mais non
des sous- préfets ;

... 4° Des militaires en activité de service

(art. 428)
;

... 5» Des citoyens qui remplissent hors

du territoire de la Répulilique une mission

du chef de l'Etat (art. 42S). Cette cause

d'excuse peut être invoquée par ceux qui

exercent une mission dans les colonies fran-

çaises (AUBRY ET Rau, t. 1 , § 107, note 5;
Baudry-Lacantinerie et Ciiéneaux, t. 5,

no 436. — Mais, dans tous les cas, il est né-

cessaire que la mission soit de quelque du-

rée. En cas de contestation, les tribunaux

apprécient (Dr.M0i-O.\iBi!, t. 7, p. 410; AtBRV

et Rau, t. 1, § 107, note 6; Iîaudry-Lacan-

TTNERIE ET ChÉ.NIÎAUX, loc. cit.).

Si la mission est non authentique et con-

testée, la dispense n'est prononcée qn'après

la reuresentution, faite par le réclamant, du

certificat du ministre dans le département

duquel se place la mission articulée comme
excuse (C. civ. art. 429);

... 6° Des citoyens exerçant une fonction

publique dans un département autre que

celui où la tutelle s'établit (art. 427 in fine}.

367. Cette dernière cause d'excuse peut

être invoquée par les officiers ministériels

qui, bien qu'ils ne soient pas de véritables

fonctionnaires, sont astreints à la résidence,

noiammeni-par les notaires iL. 25 vent, an 11,

art. 1") (PtAMOL, t. 1, n» 1839).

3SS. Un avis du Conseil d'Etat du 20nov.

1808 avait admis l'application de l'art. 427

in fine aux ecclésiastiques desservant une

cure ou une succursale, ainsi qu'à toute per-

sonne acréée par l'Etat et remplissant pour

les cultes uns fonction l'obligeant à résidence.

Cette cause de dispense a cessé d'exister

pour les ecclésiastiques depuis la loi du 9déc.

190n sur la séparation des Eglises et de l'Etat.

389. Les citovens dont il vient d'être

parlé qui ont accepté la tutelle postérieure-

ment aux fonctions, services ou missions qui

en dispensent, ne sont plus admis à s'en faire

décharger pour cette cause (C. civ. art. 430).

Ceux, au contraire, à qui ces fonctions,

services ou missions, ont été conférés posté-

rieurement à l'acceptation et gestion d'une

tutelle peuvent, s'ils ne veulent la conser-

ver, faire convoquer, dans le mois, un con-

seil de famille, pour y être procédé à leur

remplacement (C. civ. art. 431, al. 1).

390. A l'expiration de leurs fonctions,

services ou missions, ceux qui se sont fait

décharger de la tutelle peuvent se voir attri-

buer la tutelle par le conseil de famille, toit

qu'ils la réclament, soit que le tuteiar qui

les a remplacés demande sa décharge (C. civ.

art. 431, al. 2). — Le conseil de famille est

investi, à cet égard, d'un pouvoir souverain

d'appréciation.

391. L'art. 431, al. 2, qui permet an con-

seil de famille de donner la tutelle à l'ancien

tuteur, à l'expiration de ses fonctions, ne

vise que le cas où le tuteur s'est fait déchar-

ger de la tutelle qu'il exerçait lorsqu'il a été

appelé à des fonctions qui en dispensent,

liais on admet, en général, qu'il est appli-

cable également au tuteur qui se serait fait

dispens"cr de la tutelle au moment de sa

nomination (Aubry et Rau, t. 1 , S
'10''.

note 11; Laurent, t. 4, n» 498; Baudry-
Lacantinerie et Ciiéneaux, t. 5, n« 436. —
Contra : Demolombc, t. 7, n° 415.

392. — B. Sexe. — Aux termes de l'art.

428, les femmes sont dispensées de la tutelle

si elles ne veulent pas l'accepter ( C. civ.

art 428; L. 20 mars 1917). — Le droit de re-

fuser la tutelle était déjii attribué par l'art. 394

à la mère survivante, investie de plein droit

de la tutelle (V. supra, n» 257). Le même

droit était généralement reconnu aux ascen-
dantes nommées tutrices par le conseil de
famille (Duranton, t. 3, n»204; De.molombe,

t. 7, n» 433; Aubry et Uad, 1. 1, § 107, n» 662.

— Contra : Ducaurroy, Bonnieb et Rots-
TAiN, t. 1, no 602).

393. — c. Vieillesse. — Tout individu

âgé de soixante-cinq ans accomplis peut re-

fuser d'être tuteur (C. civ. ari. 433i.

Celui qui a été nommé tuteur avant l'âge

de soixante -cinq ans peut se faire décharger
de la tutelle lorsqu'il parvient à soixante-
dix ans '(C. civ. art. 433).

Pour donner lieu à la décharge de la

tutelle, il faut que la soixante-dixième année
soit accomp'lie, et non pas seulement com-
mencée (DlTRANTON, t. 3, n" 489; Dlvïr-
G1ER sur T0UI.LIER, t. 2, n» 1151, note n ;

Valette sur PnouunOM, t. 2, p. 336, note 2 ;

Demolombe, t. 7, n» 422; du Caurroy, Bon-
NTER et Uoi:stain, t. 1, n» 620 ; Massé et
Vergé sur ZACiiAni.4:, t. 1 , p. 421 , note 13;
Aubry et Rau, t. 1, § 107, note 15; Laurent,
t. 4, n» 502; Baudry-Lacanti-nerie et Chk-
KEAUX, t. 5, n» 438. — Contra : Delvik-
COURT, t. 1, p. 113, note 1; Marcadé, sur
les art. 433 et 434, n» 1).

394. Suivant l'opinion généralement ad-
mise, celui qui a accepté la tutelle à l'âge

de soixante -cinq ans accomplis ne peut pas

s'en faire décliarger quand il parvient à

l'âge de soixante-dix ans (Delvincoirt, t. 1,

p. "113, note 6; Valette sur ProuiiHos, t. 2,

p. 335; Chardon, t. 3, n° 335; ûemolojire,
t. 7, n» 423; Ai dry et Bau, t. 1 , § 107,

note 14; Demante et Colmet de Santerre,
t. 2. n» 180 bis. — Contra : Durvnton, t. 3,

n»489; Marcadé, toc. cit.: Laurent, t. 4;
n° 5j3; Hue, t. 3, no 343; Bauouv-Lacanti-
nerie et Cheneaux, t. 5, n" 438.

Mais le conseil de famille pourrait agréer

la démission du tuteur, eu égard aux cir-

constances qui l'empêcheraient de continuer

ses fonctions (De.viante et Colmet de S.\n-

terbe, loc. cit.}.

395. — D. JnfirntHêsgraves. — Tout indi-

vidu atteint d'une inllrmité grave et dûment
justiliée est dispensé de la tutelle. — 11 peut

même s'en faire décharger, si cette infir-

mité est survenue depuis sa nomination

(C. civ. art. 434).

396. L'inlirmité suppose un état perma-
nent, comme la paralysie, la cécité, et non
un état accidentel. — Un asthme humide
nerveux a été considéré comme une infirmité

grave dispensant de la tutelle (Bruxelles,
'10 oct. 1818, R. 331). Mais une simple

blessure ou une maladie ne doit pas être

considérée comme une inlirmilé.à moins que

la maladie ne revienne périodiquement.

397. Le conseil de famille d'abord, et,

en cas de dissentiment avec le tuteur, les

tribunaux sont appi-éciateui-s du caractère

du fait et de sa grarite.

En principe, l'individu noiiuné tuteur, qui

ne propose pas l'excuse résultant de son

infirmité avant sa nomination, n'a pas le

droit de la proposer après; mais, si l'infir-

mité survient après, ou si l'infirmité déjà

existante s'aggrave, il doit être déchargé.

398. — E. Charge antérieure de deux tu-

telles. — Deux tutelles sont, pour toute per-

sonne, une juste dispense d'en accepter une
troisième (C. civ. art. 435, al. 1).

399. Pour pouvoir invoquer cette causa

de disp, '.se, il ne suffit pas d'être tuteur de

deux pu(. Iles, il faut avoir deux patrimoines

à gérer. Par conséquent, le tuteur de plu-

sieurs frères ou sœurs ne peut pas s'en pré-

valoir. Il en est ainsi même s'ils se sont par-

tagé le patrimoine qui leur est édiu en

commun (Duranton, t. 3, n» 491; Valette

sur ProudikiN, t. 2, p. 337, note h; Aubry

ET Rau, t. 1, § 107, note 19; Laurent, t. 4,

n» 505; Hue, t. 3, no aiô; Magnin, t. 1,

n» 374). — Toutefois, suivant certains au-

teurs, il y aurait, en ce cas, deux tutelles si
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l'un dea enfants possédait, omtre sa part

divise ou indivise dans la fortune commime,
des biens considérables provenant d'une

origine différente el devant, par suite, faire

l'objet d'une gestion séparée (Aubryet Rad,

t. 1, S lû''. P- ^^'^- ~ Contra : Laurext,

i. 4,' n" 505).

40&. Celai qni, étani époux ou père, est

déjà chargé d'une tutelle ne peut être tenu

lien accepter une autre, si ce n'est celle de

ees eQfaala(C. civ. art. 435, al. 2).

4ai. Le béniêrice de cette disposition

peut être invoqué par toute personne qui a

un enfant légitime,, fût- il majeur ou éman-

cipé, ... mais non par celui qui a un enfant

naturel ou uu enfant adoptil ( Deîiolû.mbe,

t. 7, n»431 ; Demante et Colmet de Santerse,

t. 2, n» 182 bi3,v).

402. L'homme veuf, tuteur de ses en-

fants, ne peut se dispenser d'une seconde

tutelle, sous prétexte qu'il serait père,

chartîé d'une tutelle (Dem.vnTB ET CoLMET DE

S.iNTERRE, t. 2, n» 182 bis, m).

403. Celui qui est chargé de deui tnlelles

ne peut, s'il se marie ensuite et devient

pere, refuser la tutelle de tes propres en-

lanls (De.molo-mde, t. 7, n» 434; Aubry et

K.\u, t. 1 , S 107, note 18, p. 683; Laure:<-f,

t. 4, a» 506. — Conlra : Duh.anton, t. 3,

n» 491 ; Tauuer , Théorie raisonnée du Code

Ci>:il, t. 2, p. 45).

Suivant l'opuiiau géaérale, il n'a pas non
plus le droit de se laire décharger de l'une

des tutelles qu'il gérait auparavant. Cette

cause de dispense ne s'appliquerait qu'aux

tutelles à prendre et non a une tutelle déjà

prise (Demolo-mbe, t. 7, n« 43'i-; Bemaste et

CùLMET de Santerre, t. 2, n» 182 bis, iv. —
Cunlra: Marcadé sur l'art. 435, n» 1).

404. La subrogée tutelle doit être assi-

milée à une tutelle au point de vue de

l'excuse établie par l'art. 435 (.\ubrv et

Rau, t. -1, § 107, note 20 ; Hue, t. 3, n» 345.

— Contra : Laurent, t. 4, n» 505).

405. — F. Nombre des enfants. — Cens

qui ont cinq enfants légitimes sont dispen-

sés de toute tutelle autre que celle de ces

enfants (C. civ. art. 436).

406. La dispense profite à ceux qui ont

cinq enfants légiiimes ou légitimés, même
m.i.ieurs ou émancipés. .\ux enfants légi-

l.uies, il faut assimiler les enfants naturels.

Cette solution, déjà admise par quelques

auteurs sous l'empire du Code civil (MaG-NI.v,

t. 1, n» 378), est aujourd'hui consacrée im-
plicitement par le nouvel art. 389, al. 5,

raodifi-é par la loi du 2 juiU. 1907, qui, en
rendant l'art. 436 applicable à la tutelle des

enfants naturels, n'a pas seulement voulu

dire que le père de cinq enfants peut refu-

ser la tutelle d'un enfant naturel, mais aussi

que les enfants naturels comptent comme
les enfants légitimes pour permettre d'in-

voquer l'excuse tirée du nombre des enfants

(Ual'dry-Lacanti.nerie et Cuéneaux, t. 5,

n» 441). .\ii contraire, les enfants adoptifs

ne comptent pas (Bauury-Lacantinerie et

Créneaux, lac. cil.}.

407. L'enfant, présumé ou déclaré ab-

sent, doit compter, au moins jusqu'à l'envoi

définitif (DiDioLOMBE, t. 7, p. 261, n» 439).

L'enfant mort ne compte plus, sauf dans
deux cas : ... 1" s'il est mort en activité de
Bervice. Il n'est pas nécessaire qu'il soit

mort sur le champ de bataille; ... 2" S'il a

laissé un ou plusieurs enfants existants (C.
civ. art. 43l>, al. 2 et 3). Ces enfants, quel
que soit leur nombre, ne comptent que pour
une seule tête.

408. Suivant l'opinion générale, l'enfant

simplement conçu ne compte pas, caria fiction

d'.iprés laquelle il est réputé né n'est appli-

cable que lorsque son intérêt est en jeu (De-
MOI.O.MBE, t. 7, n»436; AiURY ET Rau, 5i éd.,

t. 1, S 107., note 22, p. 664; Laurent, t. 4,

n" 507; Bauduy-Lacantinerie et Cué-neaux,

t. 5, 11» iil).

409. La survenance d'enfants pendant la

tutelle ne peut autoriser à l'abdiquer (C. civ.

art. 437).

41 0. — G. Qualité d'étï-anger à la famille.
— Aux termes de l'art. 432 C. civ., tout ci-

toyen non parent ni allié ne peut être forcé

d'accepter la tutelle que dans le cas où il

n'existerait pas, dans la dislance de quatre

rayriamètres, des parents ou alliés en état

de gérei- la tutelle.

4t1. Les mots en état de gérer la tutelle

ne doivent pas s'entendre seulement d'une

capacité d-e droit, mais aussi d'une capa-cité

de fait. L'excuse ne devrait donc pas être

admise si les parents ou alliés présents, ca-

pables en droit, étaient incapables en fait

pour des raisons physiques ou morales de

gérer la tutelle (Laurent, t. 4, n» 500; Ilrr.,

t. 3, n» 342. — Contra : Demolcmbe, t. 7,
n» 417 ).

412. La cause d'excuse prévue par l'art. 432

dispense bien d'accepter la tutelle, mais ne

permet pas de se décharger d'une tutelle

acceptée (Deîiolomiîe, t. 7, n' 419; Baudry-
Lacantinerie et CiiENEAUX, t. 5 , n" 437).

4t3. A la différence des étrangers, les

parents ou alliés ne peuvent invoquer comme
excuse leur éloignement et la présence sur

les lieux de parents ou d'alliés plus proches

(Poitiers, 23 févr. 1825, R. 340. — Toullier,

t. 2, n» 1122; Demolombe, t. 7 , n» 418; Au-

bry et Rau, t. 1, .S 106, p. 650; Laurent,
t. 24, n» 499. — Contra : Lyon, 16 mai 1811,

R. 340).
414. On s'accorde, du reste, à reconnaître

que, lorsqu'il existe dans le conseil de fa-

mille des parents plus proches que celui

que ce conseil a nommé tuteur, celui-ci est

fondé, s'il y a eu concert frauduleux entre les

parents plus proches pour s'exempter de la

tutelle et en rejeter le fardeau, à demander
l'annulation de la délibi-ration (Heq. 1"" févr.

1S25, R. 177. — DURANTON-, t. 3, n" 4S8
;

Aubry et Rau, (oc. cit. /Laurent, t. 5, n»ô01).

415. — II. Excusés de fait. — Suivant

une opinion, l'éuumération faite par la loi

serait limitative; aucune autre excuse ne
pourrait être admise par le conseil de fa-

mille et le tribanal sans que, d'ailleurs, les

tiers soient recevables à critiquer la nomi-
nation du tuteur appelé à remplacer celui

qui a été irréçtilièrement excusé (Trib. civ.

Seine, 2 nov. ïailô, Sir. 189u. 2. 113. — De-
aoLOMBE, t. 7, n»' 4'i6 et s.; Aubry et Rau,
t. 1, § 106, texte et notes 5 et 6 ; Laurent,
t. 4, n" 508; Raudry-Lacantinerie et Ciié-

^^EAUX, t. 5, n» 443 ; Colin et Capitant, p. 426).

D'après uneaulre doctrine, le tuteur serait

recevable à invoquer des causes quelconques
d'excuse, que le conseil de famille et le tri-

bunal pourraient admettre ou rejeier (Paris,

24juiU. 1835, Sir. 1835. 2. 405; Trib. civ.

Senlis, 28 févr. 1804, D.P. 95. 2. 227. —
Valette sur Proudiion, t. 2, p. 340; JIar-

CADÉ, t. 2, n» 229 bis, sur les art. 44u et

441; Massé et Vergé sur Zaciiari.-e, t. 1,

p. 214, note 5; Dem.^nte et Colmet de San-
tekre, t. 2, n» 186 6ts, ii; Beudant.I.S, n°82i).

Il a été jugé, en ce dernier sens, qu'un
conseil de famille a la faculté d'autoriser le

tuteur, étranger à la famille du mineur, à se

démettre de ses fonctions à raison de dissen-

timents survenus entre lui et le conseil de
famille concernant l'éduc;itioa du mineur
(Trib. civ. Senlis, 28 fcvr. 1894, précité).

§ 2. — Mode suivant lequel st nt proposées
et jugées les excusos.

416. — I. Délai dans lequel doit être

proposée l'excuse. — Prévoyant le cas d'une
tutelle dative, la loi assigne au tuteur,

pour proposer ses excuses, un délai qui

varie selon qu'il a assisté ou non à la déli-

bération qui lui a conféré la tutelle. Dans le

premier cas, il doit proposer ses excuses sur-

le-champ, sous peine d'être déclaré nom re-

cevable dans toute réclamation ultérieure

(art. 438). Dans le second cas il doit, égale-
ment, à peine de non-recevabilité, faire con-
voquer le conseil de famille pour délibérer

sur ses excuses dans un délai de trois jours
à partir de la notification qui lui a été faite

de sa nomination, outre un jour par cinq
myriamètres de distance du lieu de son do-
micile à celui de l'ouverture de la tutelle

(C. civ. art. 439; C. proc. art. 10'33, modifié
par la loi du 3 mai 1662).

417. Pour que la notification fasse courir
le délai, elle doit être faite à personne. Si

elle était faite, en l'absence du tuteur, à

son domicile, le délai ne courrait que du
jour où il aurait eu connaissance elfective

de sa nomination (Duranton, t. 3, n» 496;
Demolombe, t. 7, n» 453 ; Al:bby et Rau, 1. 1,
§ 108, note 4 ; Bauory-Lacantinerie et Ciié-

NEAUX, t. 5, n" 445. — Contra : Magnin,
t. 1, n» 380).

418. Si le tuteur nommé avait été repré-
senté au conseil de famille par un manda-
taire, il devrait, de même, jouir d'un délai
de trois jours à partir de la notitication pour
faire valoir ses excuses (Dlranion, t. 3,
n" 494; Demolombi;, t. 7, n» 452; Aubhy et
Rau, t. 1 , s 108, texte et note 2, p. 665;
Baudry-Lacantinerie et Ciiéneau.x. t. 5,
n» 415. — Contra : Magnin, t. 1, n° 379).
419. La loi n'a pas fixé de délai au

tuteur légitime ou testamentaire pour pro-
poser ses excuses. Suivant une opinion, il

serait tenu, comme le tuteur datif qui n'a
pas assisté à la réunion du conseil de famille
qui l'a nommé, de faire convoquer un con-
seil de famille, pour provoquer ses excuses,
dans un délai de trois jours à partir du mo-
ment où il a eu connaissance de la délalion
de la tutelle, à peine de déchéance (Delvin-
couRT, t. 1, p. 288; Magnin, t. 1, n» 381 ;.

Massé et Vergé sur Zacharle, t. 1 , § 216,
note 6).

Mais les auteurs les plus récents rejettent
celte doctrine comme contraire à la règle
que les déchéances ne s'étendent pas d't:n

cas à un autre, et admettent, en consé-
quence, que les tuteurs légitimes testa-
mentaires peuvent proposer les excuses qu'ils

ont à fiiire valoir tant qu'il n'y ont pas re-
noncé (.Aubry et Rau, t. 1, § 108, texte et-

note 5 , p. 656; Déniante et Colmet de San-
TERRE, t. 2, n» 185 bis; Laurent, t. 4,
u» 511; Hue, t. 3, n" 347; Baudry-Lacan-
tinerie ET CiiÉNEAUX, t. 5, n« 445).
Un silence prolongé de leur part pourrait,

d'ailleurs être cousidéi-é comme une renon-
ciation au droit de faire valoir leurs excuses
(Aubry et Rau, loc. cit.).

4SO. Pour les excuses qni surviennent
au cours de la tutelle, il n'est généralement,
pas imparti de délai, sauf en ce qui con-
cerne la collation de fonctions publiques (C.

civ. art. 431. — "V. supra, n»389). Le conseil

de famille est appelé a apprécier si le temps
plus ou moins long pendant lequel le tuteur
a gardé le silence et continué la gestion est

de nature à faire présumer de sa part une-
renonciation
421. — II- Appréciation des excuses. —

Les excuses invoquées par le tuteur sont
soumises à l'appréciation du conseil de fa-

mille (C. civ. art. 433 et 439). Mais le conseil

de famille ne statue que sous réserve pour
les intéressés du droit de se pourvoir devant
le tribunal. C'est ce que dit expressément
l'art. 440 G. civ. pour le cas où les excuses
sont rejetées. Mais la délibération du con-
seil de famille qui admet les excuse."! est

également susceptible de recours soit de la

part des membres du conseil de famille, soit

de la part de tiers lésés, notamment do ce-

lui qui aurait été appelé à la tutelle à la

place du tuteur indûment excusé (Aub.py et
Hau, t. 1, § 108, note 6; Laurent, t. -i,,

n» 512; Baudry-Lacantinerie et Ciiéneau.x,

t. 5, u« 4i7j.
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422. La loi ne détermine pas le délai

dans leqiiel le recours au tribunal doit être

e;ercé. Mais il importe d'agir dans un bref

délai, car le relard apporté à l'esercice du

recours pourrait être considéré comme une

acceptation tacite de la décision du conseil

de famille.

La cause est jugée souverainement et a

charge d'appel (C. proc. art. 884 et 8S9).

423. Lorsque le tuteur défère au tribu-

nal la délibération du conseil de famille qui

t rejeté ses excuses, il est tenu d'adminis-

irer provisoirement pendant le litige (C. çiv.

)rt. 440). Mais, si son e.xcusc est admise,

cette gestion provisoire n'est pas assim lée

4 la tutelle; par suite, il n'encourt pas les

incapacités qui atteignent le tuteur dans ses

rapports avec le pupille, et ses biens ne sont

pas crevés de lliypolhèque légale du mineur
(B.u'DRY-LACANTlNEnlE ET ChÉNEAUX, t. 5,

n° 4171.

424. Si le tuteur succombe, il est con-

damné aux dépens (art. 441 , al. 2). S'il ob-

tient pain de cause, les frais restent à la

charge du mineur. Cependant le tributial

peut, eu égard au.t circonstances, les faire

supporter personnellement par les membres
du conseil de famille qui ont à tort rejeté

l'excuse proposée (art. 411, al. 1). Le tribu-

nal est investi, à cet égard, d'un pouvoir sou-

verain d'appréciation.

Art. 2. — Des incapacités.

425. L'art. 442 C. civ. énumère les causes

qui rendent une personne incapable d'exer-

cer les ionclions de tuteur. Ces causes d'in-

capacité s'appliquent à toutes les tutelles,

laiis distinction.

Cette énumération est limitative. Les tri-

bunaux ne peuvent créer des causes d'inca-

D^cité (Civ. 13 oct. ISO", R. Inlei-dictlon,

154-1» • Beq. 7 juin 1820, R. 694; Paris,

15 juin 1857, D.P. 58. 2. 91).

426. D après le code civil, les femmes,

sutres que la mère et les ascendantes, ne

pouvaient être tutrices. La loi du 20 mars

1917 a supprimé celte incapacité en même
temps que celle qui excluait les femmes des

conseils de famille CV. supra, n'IOO); c'est

ce qui résulte de la nouvelle rédaction de

l'art. 4-44. où les femmes ne figurent plus au

nombre des personnes incapables de remplir

les fondions de tuteur. Celle importante

innovation est une conséquence logique de

la tendance, qui s'accentue de plus en plui,

dans le sens de lassiinilalion des femmes
»ux honmes au point de vue des actes de !a

vie publique. « De nos jours, a dit le rappor-

teur de la loi au Sénat, les femmes ont été

admis 'S à servir de témoins dans les actes

de l'état civil ; elles sont électeurs aux tribu-

naux consulaires, éligibles aux conseils des

rudliommes ; elles exercent des professions

--bérales , et elles sont fonctionnaires

dans plusieurs grandes administrations pu-

bliques... Il n'est que juste de les placer sur

le même rang que les hommes au point de

vue de la tutelle et des conseils de famille.

Au surplus, le Code civil reconnaît qu'elles

peuvent convenablement remplir ces fonc-

tions, puisque, en cas de doiès du père, la

femme survivante est, de droit, tutrice de

ses enfants mineurs. La femme n'est donc

pas, parce que femme, jugée incapable de

diri''er l'éducation et de gérer les biens

d'un mineur.... (D.P. 1917. 4. 121-122,

note 4, n" 2).

427. — 1. Mineur. — Les mineurs sont

incapables d'être tuteurs, môme s'ils sont

émancipés.
11 est fait exception à cette règle pour

les pcre et rnère, qui peuvent être tuteurs

de leurs enfants, bien qu'ils soient eux-

mêmes mineurs (C. civ. art. 442). — L'excep-

tion s'applique aux pères et mères natur. Is

comme aux pères cl mores légitimes (Mar-

F,

CAnÉ, sur l'art. 412; Massé et Vergé sur

Zachari^, p. 392, note 20).

428. Lorsque la tutelle est exercée par

les père et mère mineurs, ceux-ci peuvent

faire seuls- les actes qu'un mineur éman-
cipé peut l'aire sans l'assistance de son cura-

teur. Quant aux actes pour lesquels le mi-
nt-ur émancipé a besoin d'être as>isté,on
s'accorde à décider qu'il ne pi'Ut pas les

faire seul pour le compte de son pupille.

Mais il y a controverse sur le point de savoir

par qui il doit être assisté.

Suivant l'opinion de la plupart des auteurs,

il devrait se faire assister par le subrogé
tuteur, et non par son propre curateur (Del-

VINXOURT, t. 1, p. 289; UfRANTON, t. 3,

n" 502; Valette sur Pimt'iiUûN. t. 2, p. 312,

note a, n"' 2 et 3 ; Duvergier sur Toullier,

t. 2, n» 1161, note a; Demoi.ombe, t. 7, n» 165;

AiT.RY et Uau, t. 1, s 99, te.xte et note 1 t4s).

Dans une autre opinion, on estime que
le curateur du tuteur a seul qualité pour
l'assister, car c'est son incapacilé qu'il s'agit

de couvrir plutôt que celle du mineur (Trib.

civ. Seine, 27 lévr. 1897, D.P. 97. 2. 303.

— Zaciuri.e, t. 1, s 9'J, note 1i; Lm'rent,
1.4, n"s375 et 514; Mue. t. 3, n»2G0; HaITRY-
LvCANTlNERlE ET (ÎIhéneaix , t. 5, n» 320).

Enlin. on a soutenu qu'il y aurait lieu, en
p.'ireille hypothèse, de pourvoir le pupille

d un tuteur ad lioc (Bi.ŒciiEL, Analyse des

principales questions qui peuvent s'clever

sur le litre du Code civil : De la niino-

rité, etc., § 2).
.

S'il s'agit d'actes pour lesquels l'autori-

sation du conseil d- famille est requise,

elle doit être demandée, non pas au conseil

de famille du pcre ou de la mère, mineurs
émancipés, mais au conseil de famille du
puoille (De.molombe, t. 7, n« 4fiti).

429. — II. Interdit. — Un interdit ne
peut être tuteur (C. civ. art. 442-2"). — L'in-

terdit dont parle la loi est l'interdit judi-

ciaire ; l'interdit légal est (xclu de la tutelle

par application de l'art. 443 (V. infra,

n» 446).

430. Lorsqu'un tuteur en exercice est

interdit judici.drement, les fonctions de la

tutelle cessent de plein droit par le juge-

ment qui prononce son interdiction, sans

qu'il soit besoin dune délibération du con-

seil de famille pour déclarer la déchéance

du tuteur (Gaud , 13 févr. 1897, D.P. 99. 2.

27). Le subrogé Uitour a le droit absolu de

provoquer la nomination d'un nouveau tu-

teur, en remplacement de celui dont l'inter-

diction est prononcée (Même arrêt). Le tu-

teur du tuteur interdit n'a pas qualité pour

représenterle mineur, même provisoirement,

jusqu'à la nomination d'un nouveau tuteur

au mineur (.Même arrêt). Tous les actes faits

par le tuteur interdit ou par son tuteur à

partir du ju.uement d'interdiction sont abso-

lument inopérants (Même arrêt).

431. L'aliéné non interdit, qu'il soit ou
non interné, est, comme 1 interdit, inca-

pable d'être tuteur (.Auiiry et Rau, t. 1,

g 92, note 6; Daudby-Lacantinerie et Ché-
NEAUX, t. 5, n» 449. — Comp, Paris,

13 juin. 1818, R. 3.'>0). Dans tous les cas, on
pourrait toujours lécarter de la tutelle, soit

en l'excusant pour cause d'infirmité grave à

l'ouverture de la tutelle, soit à tout moment,
en le révoquant pour cause d'incapacité (De-

MOLOMBE, t. 7, n" 469; Laurent, t. 4, n°514).

432. Certains auteurs assimilent aux in-

terdits, et, par suite, déclarent incapables

d'être tuteurs, les individus pourvus d'un

conseil judiciaire (our quelque cause que

ce soit (DEi-viNXOfRT, t. 1, p. ll'i-, noie 7;

Tal-uer, t. 2, p. 50; Aubry et Rau, t. 1,

§ 92, note 7).

Suivant d'autres, 1 mcapacite s applique-

rait à celui qui est pourvu d'un conseil ju-

diciaire pour cause de faiblesse d'esprit,

mais non au protligue (Ui;iianton, t. 3, n» 503;

Massé et Vercé sur Z\ciiAni;E, t. 1, p. 417).

Enfin, d'après une troisième opinion qui
paraît préférable, l'ait. 4-12 ne déclarant in-

capables que les inlerdils, l'individu pourvu
d'un conseil judiciaire n'est pas incapable
d'être tuteur (Demolombe, t. 7, n» 468; Lau-
rent, t. 4, n» 514; Une, t. 3, n» 350;
BaUDRY-LaCANTINERIE et ChÉNEAUX, t. 5,
n" 449. — V. en ce sens : Req. 21 nov. 1848,
D.P. 48. 1. 250).

En tout cas, l'individu pourvu d'un con-
seil judiciaire peut être exclu ou destitué de
la tutelle pour cause d'incapacité de gestion
en vertu de l'art. '144-1». 1
433. — IV. Existence d'un procès où

l'état du mineur, sa fortune ou une partie
notable de ses biens sont compromis (C. civ.

art. 412-4°).

Pour que c.:tte cause d'exclusion existe,

11 faut que la personne qui est appelée à la

tutelle, son père ou si mère, soient actuelle-

ment en procès avec le mineur. L'exclusion
ne pourrait donc être appliquée si le procès
était déj.i terminé (Lyon. 24 févr. 1859, Sir.

1809. 2. 6.55; Req. 2l avr. 1880, D.P. 80. 1.

430) ; ... ou s'il était seulement probable ou
même imminent (Pau, 21 jiHn 1823, R.
352-1". — V. lout'fois : Tiib. civ. Briey,
24janv. 1878, D.P. 79. 3 40).

434. Il faut, d'autre part, que le procès
intéresse l'état ou la fortune du mineur ou
une partie notable de ses biens (iS'imes,

2 mars 1818, D.P. 48. 2. 58; Nancy, 29 oct.

1898, D.P. 99. 2. 209).

Un procès sans importance, par exemple
un litige soulevé à l'occasion d un bail de
cliasse, ne suffirait donc pas à motiver l'ex-

clusion (Nancy, 29 oct. 1898, précité). — Il

appartient, d ailleurs, aux juges du fond
d'apprécier souverainement si le procès a

une importance suffisante pour justifier l'ex-

clusion de la tutelle ou du conseil de fa-

mille (Req. 21 avr. 1880, D.P. 80. 1.

4i0).

435. L'exclusion ne saurait être appli-

quée au débiteur du mineur qui n'aurait

jamais contesté sa dette, qui offrirait des

pardDties suffisantes de solvabilité et qui ne
détiendrait aucune valeur appartenant au
mineur (Paris, 10 juill. 1874, D.P. 76. 2. 188).

Mais le mari qui plaide en divorce ou en
séparation de corps contre sa femme doit

être exclu du' conseil de famille appelé

à donner son avis sur l'état mental de la

femme dont l'interdiction est demandéa
[Caen, 31 juill. 1878, D.P. 79. 2. 269).

436. Le partage en justice d'une commu-
nauté ou d'une succession que le mineur peut

avoir .à faire avec ses parents ne doit pas être

considéré comme un procès, permettant

d exclure les parents de la tutelle ou du con-

seil de famille (Paris, 5 oct. 1809, R. 374).

437. Suivant une opinion, l'exclusion

résultant de l'art. 442-4» devrait être stricte-

ment limitée aux cas expressément prévus

par le texte, cest-à-dire, d'une part, au cas

où le procès existerait cuire le mineur et la

personne appelée à la tutelle, ou ses père

ou mère, et, d'autre part, au cas où ce pro-

cès intéresserait l'état, la fortune ou une
partie notable des biens du mineur. Ainsi

elle ne pourrait pas être étendue au cas où

le procès existeiait soit entre le mineur et le

conjoint ou les enfants de celui qui est appelé

à être tuteur ou subrogé tuteur ou à faire

partie du conseil de famille, soit entre ce-

lui-ci et les père ou mère du mineur, ni au

cas où le mineur contesterait au tuteur, à

l'enfant ou au conjoint de celui-ci son état,

sa fortune ou une partie notable de ses biens

(MaRCaDÉ, t. 2, n» 2:i4,_sur l'art. 442, n» 4;

Dëmolombe, t. 7, n»' 4/5 et s, ;
Demante et

Colmet ue Santerre. t. 2, n» 193 bis, Il ;

Laurent, t. 4, n» 517 ;
Ilur., t. 3, n» 350;

PAUriRY-LACANTINERlE ET CllÉNEAUX, l. 5,

n« 449).

D'après une autre opinion, la formule de

l'art. 442-4° serait purement énoncialive, et
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1-eTclusion qu'elle édicté devrait être appli-

quée aux cas analogues «t. n°'?"','?,!,°'' ^

ceux qui viennent dètre indiques (Delvin-

coVni:t. 1, p. 107, note 2 ;
DURANTON t 3,

B- 505; Zachabi-E, t. 1, §212, texte et note G;

DE Frêminville, t. 1, no 143; AUBRT ET Rau,

t 1 S 92 texte et note 9 et § 104).

4*3^g _ V Etrangers. — Sur la q^uestion

de savoir si les étrangers peuvent être tu-

teurs en France, V. Etranger, n" 17.

Art. 3. — De l'exclusion

ou DE LA destitution.

439. Les dispositions relatives à l'exclu-

«ioTi et à la destitution de la tutelle ont,

comme celles relalives à l'incapacité, une

portée générale et s'appliquent, sans distinc-

tion aux différentes espèces de tutelles, no-

tamment aux tuteurs légaux (Req. o mars

18til. D.P. 64. 1. 301 ; Aix, / ianv_^ Ibtib, U^h-.

71 2 129; Besançon, ol août 1870. D.K n.

2 50: Bordeaux, 25 mars 1873, D.P. io. -.

8) «auf au tribunal à n'en faire applica-

tion aux père ot mèi-e et aux ascemlanls

qu'avec une grande circonspection et pour

des motifs graves (Toulouse, U> mai IMi,

R 383-5»; Besançon, 31 août 18/0, précité).

L'exclusion s'applique au tuteur qui n est

pas encore entré en fonctions, la destitution

prive le tuteur de la tutelle dont il était in-

vesti (Demolomde, t. 7, n» 462).

Des causes d'exclusion et de
deslitution.

l 1".

440. L'e.xclusion et la destitution ne

dilTèrent pas quant aux causes qui les_ mo-

tivent ; les mêmes causes qui entraînent

l'exclusion du tuteur, lorsqu'elles existent

au moment de la délation de la tutelle, en-

traînent sa destitution lorsqu'elles se pro-

duisent au cours de la tutelle.

44t. Les tribunaux, qui ne peuvent créer

de cause? d'incapacité, n'ont pas non plus la

faculté de créer de causes d'exclusion ou de

destitution (Civ. 13 cet. 1807, R [nte'-diç-

tion, 154; Paris, 15 juin 1857, D.P. 59. 2.91).

Ainsi la cécité, qui est une cause d ex-

cuse ou de dispense de la tutelle à titre d'in-

firmité grave (art. 43i). ne saurait être in-

Toquée comme une cause d'exclusion {Req.

7juinl829, a. C.9'H.

442. Le défaut de fortune n est pas un motif

d'exclusion de la tutelle, bien qu'en matière

de tutelle dative elle puisse mettra obstacle

au clioix du conseil de famille (Req. 30 avr.

1834, II. 359); ... sauf au conseil de famille

et au tribunal à prescrire les mesurts propres

à sauvegarder les intérêts des mineurs (Li-

moqes. 28 févr. 1846, D.P. 46. 2. 153; Bor-

deaux, 25 mars 1873, D.P. 75. 2. 8).

443. Ladillérence entre les religions de la

mère et celle que professait le père et que

professe laïeul n'est pas non plus, pour la

mère, un motifd'exclu^ion (Bordeaux, 6 mess,

an 12, R. 3a0).

444. Les causes d'exclusion prévues par

la loi sont ; 1» la condamnation à certaines

peines; 2° li déchéance de la puissance

paternelle; 3» l'iiiconduite notoire, l'incapa-

cité ou l'iurulélité dans la gestion.

445. _ I. _ Coiidamnatiniis à certaines

peines. — 1» Aux termes de l'art. 4i3, la

condamnation à une peine alllictive ou infa-

mante emporte de plein droit l'exclusion de

la tutelle. Elle emporte, de même, la destitu-

tion, dans )e cas ou II s'agirait d'une tutelle

antérieurement déférée.

Cette disposilion doit être combinée avec

l'art. 34 (;. peu., d'après lequel la dégra-

dation civique consiste : ... 4° dans l'inca-

pacité de faire [lartis d'aucun conseil de
famille et. d être tuteur, curateur, subrogé

tuteur ou conseil judiciaire, si ce n'est île

ses prcipr.s l'nfants et sur l'avis de la fa-

mille. L'individu condauiné à une peine

afilictive ou au bannissement, et comme tel

frappé de dégradation civique, ou celui qui a

encouru la dégradation civique à titre prin-

cipal reste donc capable d'exercer la tutelle

de ses propres enfants, sur l'avis du conseil

de famille. Cela n'est vrai toutefois, s'il s'agit

d'une peine afilictive, qu'après l'expiration

de la peine, car pendant la durée de

celle-ci le condamné est frappé d'interdic-

tion légale par l'art. 29 G. pén. et par con-

séqueut de l'incapacité de gérer la. tutelle,

et pourvu que la condamnation encourue ne

lui ait pas fait perdre la puissance pater-

nelle, puisque l'individu déchu de la puis-

sance paternelle ne peut être tuteur (Aibixy

et Rau, t. 1. § 104, texte et note 7; Baudry-

Lacantinebie et Ciiéneaux, t. 5, n" 451).
_

446. La même faveur doit cire étendue a

l'aïeul relativement à la tutelle des petits -en-

fants (Ui;.«orOMBE, t. 7, n" 483. — En sens

contraire : Chardon, t. 3, n» 358).

447. _ 2' Aux condamnés à une peine

affliclive ou infamante il f.uit ajouter ceux

qui ont été privés, par un jugement correc-

tionnel, du droit d'être tuteur ou de taire

partie d'un conseil de famille (C. pén. art.

42). Ils peuvent être maintenus dans la tu-

telle de leurs enfants même pendant la du-

rée de la peine principale.

448. _ 3» La destitution de la tutelle est

encourue contre ceux qui se rendent cou-

pables des déli's prévus et punis par 1 art. 3.î't

C. pén. (excitation habituelle de mineurs a

la débauche, détournement dune femme en

vue de la débauche, etc.): ils doivent être

interdits de toute tutelle et curatelle et de

toute participalion aux conseils de famille

1 endant deux ans au moins et cinq ans au

plus, et, si les délits ont été commis par les

ascendants ou les autres personnes énumé-

rées par l'art. 333, pendant dix ans au moins

et vingt ans au plus. Ici l'interdiction de la

tutelle" n'est pas facultative pour le juge

correctionnel, elle est interdite par la loi

comme peine accessoire à la condamnation
;

d'autre part, elle est absolue et ne comporte

pas d'exception en faveur des père et mère.

449. — 4° L'art. 2 de la loi du 7 déc. 1874,

modilié par la loi du 19 mars 1898, prononce

la destitution de la tutelle contre les père

et mère, tuteurs ou patrons et généralement

toutes personnes ayant autorite sur un en-

fant ou en ayant la g^rde. qui ont livré soit

gratuitement, soit à prix d'argent, leurs en-

fants, pupilles ou apprentis âgés de moins

de seize ans, aux individus exerçant les pro-

fessions ambulantes énumérées dans l'art. 1"

de la loi ou qui les ont placés sous la con-

duite de vagabonds, de gens_ sans aveu ou

faisant le métier de mendicité.

450. Les père et mère ou tuteur qui

emploient des enfants âgés de moins de

seize ans à la mendicité habituelle, soit ou-

verlement, soit sous l'apparence d'une pro-

fession, peuvent être destitués de la tutelle

(.Même loi, art. 3).

451. — IL Déchéance de la puissance

paternelle. — Tout individu déchu de la

pui.'isance paternelle est incapable d'être

tuteur, subrogé tuteur, curateur ou membre
d'un conseil de famille (L. 24 juill.l8S9, art.8).

452. L'exclusion ou la destitution de la

tutelle résulte de plein droit de la déchéance

de la puissance paternelle, que cette dé-

chéance soit elle-même e-icourue de plein

droit ou qu'elle ait été prononcée par les

tribunaux.
Lorsque les père et mère sont relevés de

la décliéance de la puissance paternelle

qu'ils avaient encourue, ils recouvrent le

droit d'être tuteurs.

453. — ni. Inconduite notoire (C. civ.

art. 444). — L'inconduite doit s'entendre

surtout du dérèglement des mœurs. Mais le

juge apprécie souverainement les faits cons-

titutifs de l'inconduite, qui entraîne l'exclu-

sion ou la deslitution de la tutelle (Ueq

15 mars 1864, D.P. 64. 1. 301; 8 févr. 1904,
D.P. 1904. 1. 326. — Comp. Bruxelles,

22 juin 1827, R. 356).

454. Pour être une cause d'exclusion ou
de destitution, l'inconduite doit, comme le

dit expressément l'art. 444, être notoire

(Req. 30 avr. 1834, R. 209-4». — V. toute-

fois Bruxelles, 22 juin 1827, R. 169). — Cette

condition de notoriété ne fait, d'ailleurs, pas

obstacle à ce que l'inconduite soit prouvée
par une enquête (Req. 12 mai 1830, R. 356 ;

8 févr. 1904, D P. 1904. 1. 336). Mais l'en-

quête ne peut être autorisée que si elle tend
à prouver des faits d'inconduite notoire et

non des fautes secrètes ou des irrégularité»

de conduite sans notoriété (De.molo.mbe,

t. 7, n» 4«6; AuBRY ET Rau, t. 1
, § 104,

noie 10; Laurent, t. 4, n» 523).

455. Il n'est pas nécessaire que la déli-

bération du conseil de famille qui prononce
la destilulion du tuteur pour celle cause
vise en termes exprès son inconduite notoire;

il suffit qu'elle constate les faits qui dé-

montrent cette inconduite (Douai, 20 oct

1898, D.P. 19(J0. 2. 31).

45S. Les père et mère sont, comme lev

autres tuteurs, passiblesde l'exclusion ou de
la destilulion pour inconduite notoîre(Riom,
4 fruet. an 12, R. 2(J5; Rtq. 15 mars 1864,
D.P. 64. 1. 3Q1; Bordeaux, 25 mars 1873,
D.P. 75. 2. 8; Paris, 22 juilL 1901, D.P.
1907. 2. 385 ; Heq. 8 févr. 1904, D.P. 1904. 1.

336). ,
'

457. La destitution a pu être prononcée,

par exemple : ... contre une mère pour
inconduite notoire, parce qu'après s'être

soumise volontairement à la domination
d'un homme placé sous la main de justice,

elle avait conlracté avec lui en pays étran-

ger un mariage irrégnlier, avait soustrait

ses enfants à l'affection de sa famille en
annonçant sa volonté de les en tenir cons-

tamment éloignés, et avait ainsi commis un
ensemble d'actes causant un scandale dé-

plorable, dont ses enfants ne devaient pas

être exposés à souffrir (Req. 15 mars 18u4,

précité).

Au contraire, elle a été rejetée lorsqu'elle

reposait uniquement sur une liaison que
la veuve entretenait avec un homme et

qui n'avait été révélée que par une corres-

pondance secrète (liordeaux, 15 pluv. an 13,

R. 3.'i7) ; ... ou sur une faute i<olée, révélée

par la violation de lettres conlideniicllos et

suivie de repentir (Rouen, 24 janv. 1859,

D.P. 60. 2. 24); ... ou sur la crainte que
peuvent suggérer des fails gravement repré-

heusibles lorsqu'il^ sont très anciens (Gand,

18 déc. 1881), S. 2651.

453. La destitution de la tutelle, par le

survivant des père et mère, ne lui fait pas

perdre l'usufruit léçal des biens de ses en-

fants. 11 a même été jugé qu'il doit conser-

ver, malgré sa destitution, l'administration

de leurs biens (Montpellier, 25 août 1SC4,

D.P. 65. 2. 25. — Conip. Besançon, l" août

1844, D.P. SS. 2. 170). — Suivant d'autres

décisions. le droit d'administration de la per-

sonne et des biens du mineur étant de l'es-

sence même de la tutelle, radininistration

appartient dans ce cas de plein droit au

nouveau tuteur, à l'exclusion du père, sauf

au tuteur à faire état à ce dernier des

sommes qui peuvent lui revenir en vertu de

son usufruit (liiom, 4 déc. 18U, R. Puiss.

pnierii., 159 ;
Lyon, 4 juin 1878, D.P. 79. 2.

10')-

La Cour de cassation, sans aller aussi loin

que ces derniers arrêts, a décidé qu'il appar-

tient aux conseils de famille et aux tribu-

naux de concilier les attributions respectives

du tuteur et du survivant des père ou mère,

qu'ainsi ils avaient la facullé d'attribuer l'ad-

rainistralion au tuteur (Req. 19 nov. 1813,

R. Puiss. patern., 159).

459. Dans tous les cas, la destitution de

la tutelle prononcée même pour cause d'in-
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conduite notoire centre le père, tuteur légaî,

n'a pas pour conséquence forcée de faire

perdre à celui-ci les droits inhérents à la

uissance paternelle et la partie de son en-

.'ant (Caen, 4 déc. -ISôT, S. 266); mais il

peut en être privé paT décision du juge,

même s'il n'est pas décliu de la puissance

paternelle (Req. 3 mars 1856, D.P. r.6. 1.290;

15 mars •tf<(>'l , D.P. 6i. 1. 301). Ces prin-

cipes restent vrais depuis la loi du 21 jiiill.

1889 (Tril). Seine, 6 août 1896, sous Paris,

15 déc. 1898, D.P. 99. 2. 57). — D'autre part,

il perd ces droits si, outre la destitution de

kl tutelle légale, il a encouru en outre la

déchéance de la puissance paternelle (Agen,

6 nov. iSi9. D.P. 90. 2. 25 ; Poitiers, 21 juill.

1890, D.P. 91. 2. 73, et les notes de M. de

Lovnes : Trib. civ. Seine, 6 août 1896, D.P.

9J."2. 57. — MTRU>f, liepert., v» Education,

§ 1, n» 4; Prouùiion, t. 2, p. 350 et 426;
'i'oi'Li.iER, t. 2, n» 1062; Ai'BRY et Rau, 1. 1,

§ 1-29, teste et note 8; Laurent, t. 5, n» 200.

— V. toutefois Delvincourt, t. 1, p. 289).

Le père n'a, d'ailleurs, pas le droit de con-

trôler les dépenses faites par le nouveau
tuteur pour l'éducation des enfants; il peut

seulement exiger la justification que ces dé-

penses, autorisées par le conseil de famille,

ont été réellement faites (Lyon, 4 juin 1878,

DP. 79. 2. 167).

460. — IV. Incapacité nu injhléUté dans
la gesiiù». — Ceux dont la gestion atteste

l'in.npacité on linlidélilé sont eselus de la

tutelle et dcslituablcs, s'ils sont en c.-cercice

{C. civ. art. 4ii).

461. L'incapacité dans la gestion n'est

une cause d'exclusion que si elle se révèle

par un ensemble do faits attestant l'inapti-

tude du tuteur à exercer le^ fonctions de la

tutelle. 11 sulljt, d'aillenrî, que le juge qui

prononce la destitntion constate l'incapa-

cité, sans qu'il soit besoin de rele^-er les

actes de gestion qui l'atlcslent (Req. 18 mars
1861, D.P. 61. 1. 432).

Mais un fait isolé ne suffirait pas à justi-

fier la destitution. Spéciidement, un tuteur

ne peut être destitué pour avoir soutenu,

au nom du mineur, un procès mal fondé

(Limoges, 28 août 1821, B. 301), sauf à ce

que les frais du procès soient mis i sa

charge lors du compte de tutelle (Même
arrêt); ... Ou même a ce qu'il y soit con-

damné personnellement par le jugement qui

Blat:ie sur le procès cugagé à tort (Turin,

25 |uin 1810, H. lîO).

462. La faillite n'entraîne pas de plein

droit et par elle même l'eiclnston de la tu-

telle i':r»xell«9, 22 juin 1827, 11. 109 ;
Haoïlt

1833, R. Faillile, 172. — V. toutefois Dijon,

28 prair. an 12, R. ifeiri.).

Mais la déclaralion de faillite peut, jointe

à d'autres circonstances, êlre un indice de

l'incapacité du tuteur et justifier sa destitu-

tion (DEMOi.o.wnE, t_. 7, n" 4GH et 492 ; Va-
lette sur PniiuDiio.N, t. 2, p. 346 ; Ai'Bry et

Rau, t. 1, § 92, texte et note 5, § 104, texte

et note 2; Daudrv-Lacantinerie et Cué-
KEAU.x, t. 5, n° 450. — V. en ce sens :

Dijon, 28 prair. an 12, R. Faillite, 172
;

Toulouse. 18 mai 18:î2, R. 363-5». - Comp.
Aix, 7 janv. 1868, D.P. 71. 2. 129 ;

Besançon,

31 août 1870, D.P. 71. 2. 50).

Il en est de même de l'insolvabilité no-

toire ou delà déconliture du tuteur (Comp.
Req. 30 avr. 1831. R. 209; Bordeaux, 8 août

1815, D.P. 4". 4. 480 ; 25 mars 1873, D.P. 75.

2. 8).

463. Le conseil de famille qui ne pro-

noncerait pas la destitntion pourrait, en pa-

reils cas, prescrire les mesures les plus

propres à sauve.garder les droits du mineur
et notamment l'emploi ou le remploi des

capilau.t du mineur (Bordeanx, 25 mars
18/3. précité).

464. Le fait du tuteur de n'avoir pas
foui'ni la caution qu'il avait promise en ac-

ceptant la tutelle ne suffit pas à motiver sa

destittrti-on, s'il n'a pas élé mis en demenr'e
de la fournir (Hennés, 13 déc. 1813, R. 7.551.

465. Suivant l'opinion qui prévalut en
doctrine et en jurisprudeme, il n'est pas
nécessaire que l'incapacité ou rinfidélité du
tuteur se marvifestcnt dans la gestion de la

tutelle ; sinon ces circonstances ne pour-
raient être que des causes de destitution,

alors que l'art. 444 les envisage également
comme des causes d'exclusion. Un tuteur

peut donc êlre exclu ou destitué lorsqu'il

s'est montré incapable ou infidèle dans la

gestion de sa propre fortune ou de relie

d'autres personnes (Aix, 7 janv. 1S68, D.P.

71. 2. 129 : Besancon, 31 août 1870, D.P. 71.

2. 50. — Demolo.\ide, t. 7, n" 491 et s.
;

Demante et Coljiet be Santerrs, t. 2,

n» 195 his, II ; Hue, t. 3, n» .3.54 ; B^titidY-

Lacantinebie et CiiÉNEAUX, t. 4, n" 451. --

Contra : Laurent, t. 4, n° 525).

466. La néîjligonce du tuteur à veiller

sur la personne du mineur es! une cause

suffisante de destitution iParis, 22 juiU. 1901,

et la nale de M. Boislel , D.P. 1907. 2. 38.".).

Ainsi le père appelé à la tutelle légale de

son enfant mineur, qui a disparu depuis

plusieurs années de son domicile sans don-

ner de ses nouvelles et sans s'inquiéter de

son enfant, est valablement destitué de la

tutelle (Paris, 22 juill. 1901, précité).

467. — V. Destitution d'une tulcïïe an-
térieure. — Cette cause d'exclusion n'est

pas expressément prononcée par la loi; mais

l'art. 445 déclare incapable de faire partie

du conseil de famille tout individu quia été

exclu ou destilué d'une tutelle CV. supra,

n" 106). A plus forte raison, l'individu exclu

ou destitué d'une tutelle antérieure ne peul-il

être appelé à une autre tutelle (Demoi.ombe,

t. 7, n- 510; Ht;c, t. 3, n» 3.)5. — Contra:
De.wante rr Colmet de Santk«i;e, t. 2,

n» 196 bis, IV).

Il en est autrement toutefois si l'exclusion-

a été motivée psr une raison purement
relative, comtne l'e%istence d'un procès avec

le mineur.

§ 2. — Par qui et dans quelle forme
est prononcée l'exclusion ou la destitution.

468. C'est au conseil de famille qu'il

appartient de statuer sur l'exclusion ou la

desliliilion , sous réserve du droit des inté-

ressés de saisir le tribunal, en cas de con-

testation (C. civ. art. 446 et s.). — La de-

mande on exclusion ou en destilulion serait

donc irrecevable si elle était portée direc-

tement devant le tribunal (Nancy, 7 janv.

18U9, D.P. 1900. 2. 273).

469. — 1. Quatilé pour requérir la con-

vocation du conseil de famille. — Le con-

seil de famille, réuni pour nommer le tuteur,

statue sans convocation spéciale sur les

causes d'exclusion qui peuvent exister dans
la personne de celui qui est appelé à la l>i-

telle.

470. Lorsqu'il s'agit de statuer sur une
cause de destitution, le conseil de lamille

peut être convoqué soit à la diligence du
subrogé tuteur, soit d'office par le juge de

paix 'C. civ. art. 446, al. 1).

471. Il résulte de l'art. 446, al. 2, et de

l'art. 449, que le droit de provoquer la con-

vocation du conseil de famille pour statuer

sur la deslitulion du tuteur appartient éga-

lement aux parents et alliés du mineur jus-

qu'au degré de cousin germain (Orléans,

9 prair. an 12, R. 376 ; 18 prair. an 12 ,

R. 269 ; Aix, 24 août 18.)9, R. 203. — Comp.
Req. 16 déc. 1829, H. l'uiss. palern., 78;

Dkmolumre, t. 7, n" 281 et s. — Contra:
Montpellier, 9 prair. an 13, R. 98).

Mais le mini.'tère public n'a pas qualité

pour requérir d'oflicc la convocation du con-

seil de famille, à l'ed'et de délibérer sur le

point de savoir s'il y a lieu ds destituer le

tuteur (Civ. 11 août 1818, R. 20ôJ.

472r — II. Qualité pour prendre part à-

la délibération du conseil de fcmiille. — L»
parent qui a provoqué la destilulion du tu-

teur peut faire partie du conseil de famille

et délibérer sur la deslitulion (Bourges,

20germ. an 13, R. 283; Req. 12 mai 18:-i0,

R. 356. — AuRRY et Rau, t. 1, g 119>, p. 745j
Ma«nix, t. 1, n» 418).

11 en est de même du »ubrogé tuteur qui
a provoqué la destitution (Rennes, 14 févp.

1810, Rouen, 17 nov. 1810, R. 372. — De.mo-

lo.mbe, t. 7, B» 377; Aobry et Rau, Magnin,
loc. cit.).

Un fils peut faire partie du conseil de fa-

mille qui statue iur la destitution de «on
père ( Ueq. 16 déc. 182^1, R. Puis», jsa-

lern., 78. — Acbry et Riu, t. 1, §. IIU,

note 7).

Mais il a été jugé que le conseil de famille-

[jeut exclure de la délibération sur la desti-

tution du tuteur, pour cause d'inconduite

notoire, les personnes qui ont pris part à ces

actes d'inconduite (Pans, 10 juill. 1874, D.P.

70. 2. 188;.

473. — m. — Mise en cause du tuteur.
^ La délibération du conseil de famille qui
prononce l'exclusion ou la deslitution du
tuteur ne peut être prise qu'après que 1»

tuteur exclu ou destitué a été entendu ou
appelé (C. civ. art, 447).

474. Il a élé décidé, d'autre part, que la

destitution d'un père, tuteur légal de sou

enfant, qui avait disparu depuis plusieurs

années de son domicile sans donner de nou-
velles (V. s'.ipra , n" 466), ne saurait êlre

attaquée par la raison que le tuteur destitué

n'a pas élé appelé à la délibération du con-

seil de famille, alors surtout qu'il a ensuite

comparu devant ce conseil, qui a maintenu
la nomination du tuteur datif appelé à le

remplacer (Paris, 22 juill. 1901, cité swpru,

ibid.

475. — Vi. Obligatiim, pour U conseil

de famille, de motiver sa décision. —Toute
délibération du conseil de famille qui pro-

nonce l'exclusion ou la destitution du tuteur

doit être molivée, afin que, si le tuteur use

de son droit de se pourvoir contre cette dé-

libérai! in, ou lorsque l'homologation delà
délibération est poursuivie conformément à

l'art. 448, al. 2), le tribunal puisse apprécier

les motifs de la décision du conseil (Bor-

deaux, 13 pluv. an 13, R. 357; Civ. 17 nov.

1813, R. 238|.

Mais il a été jugé que, lorsqu'il s'agit do

savoir si la tutelle sera conservée à la mère
qui se remarie, le consi'il est dispensé de
motiver sa décision (Civ. 17 nov. 1813, précilé).

11 suffit, d'ailleurs, que la délibération du
conseil de famille qui piononce la destilu-

tion d'un tuteur soit molivée d'une manière

générale; que, par exemple, sans délaillcr

toutes les circonst;inces propres à établir

l'inconduite du tuleur et la cause de son

insolvabilité, elle se fonde sur ce que ce tu-

teur mène depuis longtemps une vie dissi-

pée, et qu'il a dévoré le patrimoine de se»

enfants et le sien par sa mauvaise conduite

(Lyon, 30 nov. 18.7, R. 2W).
476. — 'V. Adhésion du tuleur à son

exclusion ou à sa dcslilntion. — Le tuteur

peut adhérer à la délibération du conseil d»

lamille qui prononce son exclusion ou sa

destitution.

L'adhésion du tuteur peut être tacite (De-

MOLOMBE, t. 7, n» 506; Ai;bry et Hali. t. 1,

§ 119, note 9, p. 745). Ainsi elle peut résul-

ter de la comparution du tuteur à l'assem-

blée du conseil de famille qui a prononcé

son exclusion ou sa destitution, sans qu'il

ait formulé ni proteslation ni réserve contre

cette délibération. Par cette attitude, il se

rend même non recevable à se plaindre do

l'irréoularité de la composition du conseil

(Bruxelles, 18 juill. 1810. R. 354; Lyon,

30 nov. 1837, R. 377-3». — V. aussi, Rennes,,

14 mai 1831, R. 377-2°l.
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Mais sa présence ne peut eire inlerpre;

tée comme une adhésion, s'il a proteste

(Ant'ers, 29 mars 1S21, R. 377-4»).

ife^l, d'ailleurs, prudent en tout cas din-

tcrpeÙer le tuteur, s'il est. présent, et de

constater sa réponse dans le procès- vei-tial.

477 Lorsqvie !e tuteur adhe e a la déli-

bération qui l'exelut ou le destitue, ses fonc-

tions cessent immédiatemftnl et le aouveau

tuteur entre aussitôt en fonctions [L. CJ«.

art Vi8, al. -1). Par suite, les act«s de Initel.e

que fait le tuteur exclu ou. destitmi soQt

nuls, à moins qu'ils ne consUtuent UTie

gestion d'affaires utile (Cainjac,. 2^ iUiU.

iai7, B. 378).

478. Le nouveau tuteur ne pcu.t eatreii

en fonctions qu'à partir du çifRient ou

l'ancieu tuteur a adhéré à. la deUheration

qui le rempiace. Mais le tuteur destitue est

seul recevable à critiquer les actes du nou-

veau tuteur à raison de l'inaccomplisseraw^nt

des forma'i:és prescrites pour le mellce en

demeure d'adhérer à la destitution (Keq.

14 juin 1842, R- Juterdinion. 244).

479. — \\. Cas où la délibcratwn pro-

nonçant Vexcliision ou la dpsMittion doit,

être Iwmaloguée. - La déliberatioTi dun
conseil de famille, prononçant 1 exclusion

ou la destiltiticn d'un tuteur,, est soumise a

Ihomologation du triliuna.1. toutes les fois

que le tuteur e.ïclu ou destitue n a pas

adhéré à la délibératiom, soit (ju il reclame,

6oit qu'il se trouve, à raison de son état

mental, dans limpossibilité de donner son

adhésion (Paris, 2 août IsSS, D.P. 9(3. 2. oti).

480. Le conseil de famille peut nora-mer

un nouveau tuteur par la même delihera-

tion qui destitue le tuteur en fonGtions ; il

n'est pas nécessaire d'attendre 1 homologa-

tion { Lyon , 30 nov., 1S37, R. 2.»).

ilais tant que la délibération n a pas ete

homologuée, le tuteur destitué reste tuteur et

continue sa pestion iDemolomde, t. 7, n» oO; :

Dejuntb et Colmet de S.\.ntep.re, U 2, n» Ml
his; Laurent, t. '4, n» 529) ; ... sous reserve

de la faculté, pour le subroge tuteur ou le

membre du conseil, de famille désigne, de

poursuivre d'urgence l'homologation et de

faire ordonner l'eiiécution provisoire con-

formément à l'art. 135 C. proc. (
Di.:MA.>iTE

ET COLJIET DR San-terRe, t. 2, n» 201 hw).

481. .-^uï term«s de l'art. 44S, al.. 2. 1 ho-

mologation est poursuivie par le subroge

tuteur. Mais elle peut l'èlce aussi par celui

de ses membres nue le conseLl de famdle

a désigné à cet effet. Le droit de poursuivre

l'homologation appartient égalemeiït a tout

membre du conseil de famille ; mais il ne

peut agir qu'autant que le subroge tuteur

ou le membre désigné ne l'a pas fait dans

le délai fné par la délibération ou, à défaut

de fixation, dans le délai de quin/ame

(C. proc. art. 887; Orléans, 18 prair. an 12,

R. 249; Bruxelles, 12 nov. 1830, R. 380. —
Demolombe, t. 7, n» ÔU3; AuBRV et Rai:, t. 1,

£ 119. note 10; Laurent, t. 4, n» 530).

482. I.x)rsque le conseil de famille, en

même temps qu'il prononçait la destitution,

a nommé un nouveau tuteur et un nouveau

subrogé tuteur, c'est par le subrogé tuteur

en e.Hircice lors de la délibération que l'ho-

molo-.'alion doit être poursuivie (Bru-velles

,

12 nôv. 1830, R. 381; Grenoble, 24 juin

1845, D.P. 46. 4. 502).

Le nouveau subrogé tuteur n a pas qua-

lité à cet effet; s'il poursuit l'homologation,

il doit être condamné personnellement aux

frais de l'instance, sans égard à sa bonne

foi (Bruxelles, 12 nov. 1830, précité). —Ha
été jugé, toutefois, que le nouveau subroge

tuteur peut ixjursuivre l'homologalion si l an-

cien néglige de la demander, alors surtout

qu'il a qualité pour agir comme parent du

mineur en vertu de l'art. 887 C. proc. (Gre-

noble, 24- juin 1845, précité) En tout cas,

son défaut de qualité serait tardivement pro-

posé en appel (Même arrêt).

RÉP. PRAI. DALLOZ. — Ylllt

483. C'est a.u tribunal cLvil qu'il appar-

tj.ent d'immol'oguer la délibéralion du conseil

de famille. Le juge die paix, est incompé-

tent ;
s'il a statué, le tribunal ne peut être

saisi coreime jpge d'appel (Civ. lo vent,

an 13, R. 2C5).

484. Le Uitenr doit être mis en cause

danalinslance d'homologation ;
l'homologa-

tion doit donc cti-e poursuivie par assigna-

tion doianée au tuteur; elle ne pourrait pas

l'être par voie de requête (Orléans. 12 j.inv.

18511, D.P. 50. 2. 60. — Deiioi.ombii. t. *,

II» 503; A.L-BRV ET Rau. t. 1, S. 119, note 11).

Cependant il a été jiig.é, en sens ccnlrair ..

que le jnçement d'homologation pjtivaa

valablenwiû être rendu sans- reqiiclu., sans

que le luteur e.Nclii o'i desliluéait clé appelé

d.TnsrinsUncedSimes.Sjuill. 1834, Rennes,.

19 mars 1844, R. 38 't ; Paris, 8 déc. I.s7.^

D.P. 78. 2. 51); ... Ou au moins, sanr qu'il

soit besoin de lui donner un ajpurnemi'iit,

pourvu q.oe la déliliération lui soit notifiée,

avec som.matioQ. d'y faire opposition (Rennes,

4 juin Isa."!,. R. oSJi).

4S5. Les parents ou alliés qui ont req.uis

la convoc.lion du conseil de famille sont

recevables i intervenir dans la cause (C. civ.

art. 4'i-9).

Celte faculté n'appartient pas au oou-

veuu tuteur, s'il n'a pas fait partie d.e l'as-

semblée qui a statué ou sil ne l'a pas pro-

voauée; cependant il peut y être admis

cmiime pouvant éclairer la justice sur les

véiilahles intéiêls du mineur (Angers,

29 mars 1821, R. 19G).
. ,

486. La cause est instruite et .lugee

comme affaire urgente (C. civ. art. 44.9i.

Le trihuiial ne statue qu'à charge d appel

(C. civ. art. 448, al. 2).

487. Le droit d'interjeter appel, appar-

tient certainenrwmt au- tuteur, s'il a été partie

à l'instance d'homologation. Mais,, lorsqu il

n'y a pas été appelé, il na pas qualité pour

se pourvoir par la voie de l'appel ;
il n'a que

le droit de poursuivre l'annulation (le la delij

bération par assignation donnée au subroge

tuteur devant le tribunal de première insta'nce.

C'est du moins ce qu'a décidé la Cour de

cassation (Civ. 7 avr. 1875, I>.P, 77. t. 3/1).

Suivant une autre opinion, la vote d*

l'appel lui serait seuh- ouverte bien, qiiï'il

n'ait pas éié partie dans l'iûslaiice (Kiitiea,

8 juin. 1S31, Rennes, 19 mars 1Si4, U. 3fc4i.

— D'après un arrêt, il pourrait opter entre

la voie de l'aclion directe et la voie de 1 ap-

pel ll'aris, S déc. 1875, D.P. 78. 2. al). -
Enfin, dans un autre système., le tuteur

non appelé dans l'instance pourrait ag-irsoit

par voie d'action directe, soit par voie d'oppo-

sition, mais non par la voie de rappel(Orleans,

12 janv. lsr;0, D.P. 50. 2. 60. - .\ubry et

Rau, t- 1, § 119, note 11 ;
Laurent, t. 4. n» d31 i.

488. Le tuteur exclu ou destitué n'est

pas obligé d'allendre l'instance dhomologa-

tion; il peut lui-même assigJier le subroge

tuteur pour se faire déclarer maintenu dans

la tutelle (C. civ. art. 448, al. 3). Suivant

l'opinion sénérale, l'action doit, conformé-

ment auï'trmes de l'art. 4*8, al. 3, être

dirigée ccnire le subrogé luteur, et non

contre les membres du conseil de famille,

comme le prescrit d'une manière générale

l'art. 883 C. proc, qui n'a pas dérogé a

celle disposition spéciale (Liège, 17 mars

1831, R. 385; Montpellier, 14 mai 1SS3,

S 76. — De Fréminville, t. 1, n» 115;Du-
ranton, t. 3, n»= 476 et 514; Demolomre,

t 7 n» 344 ; Aubry et Rau , t. 1 , § 9«>,

note 34; Hue, t. 3, n» 356. - Contra:

Paris, 11 août 1881 , S. 29W; Touluer, t. 2,

n»1177; Carré et Ciiauveau, Lois de la

procédure, t. 8,n»88 ;
Laurent, t. 4, n» 466).

489. Les frais de l'instance d'homologa-

tion sont à la charge du tuteur, s'il suc-

combe dans sa réclamation. Us sont sup-

portés par le mineur, dans le cas contran-e.

Cependant ils pourraient, en ce cas, être

laissé,* à la. diarge du subrogé tuteur,, s il

avait formé sa demande de destifutioa par

esprit danitjoosité personnelle i
Bordeaux,,

29 déc. IS'.IO. D.P. 92. 2. 368).

490., Les: membres .du conseil de Camille

qui ont voté la destitution ne peuvent pas.

être condamnés s'ils ne sont pas en cause

(De.mûlombe^ u 7, n» 505; .touR-x et Rau,

t, 1. S llff', note IS' ;. Laurent , t. 4, n» oo4.

— Contra : Dura.vto'Si, t. 3, a» 51o).

491. Le subrogé tuteur ne peut m se

désister de la poursuite, ni transiger avec le

tuteur destitué (La,i'R,en-t„ t. 4, n» 530. —
Comp. Req.l4 iuinlSii. <Â,Interdiclioa,3i,i).

492, La survenaace d'un évén.ement

q,ui entraîne la, cessation de la tutelle parait;

devoir mettre lin à, L'in.^tance d'homologa-

tion, qui devient sans oUjeU Jfais il ea serait

autrement,, si la Uitelie n'avait eessé que

par une émancipation dont la validité' serait

contestée (ParU,,iaiuill. 1874, D. 1.''. 76. 2: l'S8),

§ 3. - ExcLuxion oit destUueia»
du iuln-o(fé l.atuur.

493. Les régies cî-dessus sont applicable»

à l'exclusion ou à, l'a destitution du subrogé

tuteur. — Toutefois le tuteur ne peut provo-

quer la destitution du subrogé tuteur, ni voter

dans les conseils dé famille qui s\>,r ont con-

voqués pour cet objet (C. civ. art. 421). Mais

le tuteur peut,, comme toute autre personne,

dénoncer au juge de paix les lâils siscep-

tibles de motiver la destitution du subrogé

tuteur.

§ 4. — Réimégration du tuteur destitué

dans ses fonctions de tuteur.

494. Suivant un-e opinion , wa tuteur

destitué de ses Ibnetions ne pourrait y être

réintégré. On invoque par a fortiori l'ait. 44.^,

aux termea duquel celui qui a été exclu ou

destitué d'uTietutelle nef peut faire partied'un

co-nseil d!e familfe (D'emolcmbe, t. 7, e» 510).

495. D'après d'anciens an-èts, il y aurait

lieu de distingurer. Les tuteurs autrp» qiue le

père ne pourp.nient être réinlé:,;rés (Eesa'n-

çon,17 déc. 1SU7, motils, R. 36b'; Houen,

30 mars 18», K. 3K). ,

Le père, au coirrraire. penTrait être retohli

dsms ses fonctions (Besançon', 17 déc. tSOv,

précité).

Le conseil de famille aurait seul qualité

pour rendre au' père la tutelle dont il aétu
destitué. La réintégration ne ponpraili être

demandée' direefevn.ent au tribunal par le

tuteur d'estitué (Besan'Çtin, IS' mars 18Ô6

R. 3C5-1»').

Il est, d'ailleurs, nn cas ot la, réintégra-

tion du père ne paraît pas pouvoir faire

difficulté : c'est celui où sa destitution- a été

la conséqneTice de la déchéance de 1» puis-

sance parernelle, si cette puissance lui_ est

restituée en vertu de l'art. 15 de la loi du
24juill. 1889.

SECT. 6. — Obligations d« tnteuT

lors de son entrée en fonctions.

Art. 1« NOMIN.VTION d'U.^ SUIiROCÉ

TUTEl K.

496. Lorsque la tutelle est déférée au pêr»

ou à la mère, à un tuteur testamentaire ou

à un ascemiant, le tuteur doit, avant d'en-

trer en fonctions, faire nommer un subrogé

tuteur (C. civ. art. 421). Dans les autres

tutelles, la nomination du subrogé tuteur a

lieu immédiatement après celle du tuteur

(C. civ. art- 422. — V. supra, n"^366 et s.).

^pj 2. _ Obligation de faire inventaire;

DÉCLARATION A l'inventaire DE CE QUI LUI

EST DU PAR LE MINEUR,

497. L'inventaire étant destiné à consta-

ter l'importance des biens que le tuteup

£3
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prend en cliarge et devant servir de base au

compte de tutelle, le tuteur ne doit pas

s'immiscer dans ses fonctions avant d'y avoir

lait procéuGr.
L'inventaire est précédé de la levée des

scellés lorsqu'ils ont été apposés ;
ils de-

vaient l'être dans tous les cas d'après

l'art. 819 C. civ., mais le Code de procé-

dure ne rend plus l'apposition des scellés

obligatoire dans tous lés cas où s'ouvre une

tutelle (art. 911. — V. Scellés); l'inventaire

est, au contraire, toujours nécessaire, que

les scellés aient été, ou non, apposés.

498. — I. Bien que l'art, 'ib[ C. civ. ne

vise que le tuteur dalif, l'obligation de faire

inventaire s'impose à tout tuteur, même au

survivant des père et mère.

499. ... Et quelle que soit l'importance

de la fortune du mineur : s'il n'a pas de

.meubles, un inventaire n'en est pas moins

nécessaire en droit ; il se réduit à un pro-

cès-verbal de carence.

500. Le remplacement du tuteur au

cours de la tutelle, lorsque le fait d'où il

résulte ne donne pas lieu à l'ouverture d'une

succession au profit du mineur, ne rend pas

nécessaire la confection d'un inventaire ; le

compte que l'ancien tuteur doit rendre au

nouveau en tient lieu, à moins qu'il n'en

ait pas élé fait au début de la tutelle.

501. Le tuteur ne peut certainement pas

être dispensé de l'obligation de faire inveii-

taire par le conseil de famille. — D'après

l'opinion qui semble prévaloir, il ne peut

pas en êlre dispensé non plus par le testa-

teur qui transmet sa succession au pupille,

qu'il ait ou non des liéritiers à réserve (De

Frcminvili.e, t. |.n»207;MAGNiN, t.l,n»646;

Di;molombe, t. 7, n" 548 et s. ; MvssÉ et

Vergé sur Zacuari.b, t. 1, § 219, note 7;

Aiiinv ET lUu, t. 1, § 112, texte et note 1.5
;

Lalrent, t. 5, n» 10; Hue, t. 3, n» 391;

Eaudry-Lacantinerie et Chéneadx, t. 5,

n» 473). — Cependant, suivant certains au-

teurs, la dispense serait valable, si le testa-

teur n'avait pas d'héritiers à réserve (Del-

VINCOURT, t. 1, p. '293; TOt'LLIER, t. 2,

n» 1198; Dubanton, t. 3, n» 538; ZACHAniyE,

t. 1, § 219 ;
Makcadé, t. 2, n» 252).

502. Il doit être fait inventaire au cours

de la tutelle toutes les fois que le mineur

recueille une succession, fût- elle de valeur

infime. Mais il n'y a pas lieu à l'apposition

des scellés d'oflice lorsque le mineur a un

tuteur légal, ou lorsque son tulcur dalif a

élé nommé avimt l'ouverture de la succes-

sion. L'apposition des scellés ne peut avoir

lieu que sur la demande dos personnes à

qui la loi permet de la requérir (lÎAiDRY-

Lacantinei'.ie et CiiÉNEAfX, t. 5, n" 469).

503. — II. Aui termes de l'art. 451 C. civ.,

le tuteur doit requérir la levée des scellés,

s'ils ont été apposés, et f.iire procéder à l'in-

ventaire dans les dix jours qui suivent sa

nomination dûment connue de lui. Lorsqu'il

s'agit d'une tutelle léiiale, le délai court du

jour où le tuteur a connu l'événenient qui

l'a investi de la tutelle. Pour la tutelle tes-

tamentaire, c'est également à partir du mo-
ment où il a été informé de sa désij;nalion

que court le délai de du jours. Si la succes-

sion s'ouvre au cours de la tutelle, le délai

court du jour de l'ouverture de la succes-

sion.

504. La loi n'attache, d'ailleurs, aucune

sanction à l'inobservation du délai de dix

jouis pour la confection de l'inventaire, sauf

la respon=iabililé du tuteur, si un dommage
résultait du retord.

505. — m. L'inventaire est dressé dans

les formes ordinaires (V. Inventaire).

L'art. 451 prescrit qu'il soit fait en présence

du subrogé tuteur. — En exigeant la présence

du subrogé tuteur, la loi ne lui a pas inter-

dit de s'y faire représenter par un fondé de

pouvoirs" spécial (DEMOi.oMnE, t. 7, n« 555;

Xl-ury et llAii, t. 1, g 112, note 3; Hue, t. 3,

n» 391 ; Baudry-Lawntinerie et Chéneadx,
t. 5, n» 474. — Contra : Proddhon, De
l'usufruit, t. 1, n» 163; DE Fré.winvillb,

t. 1, n» 203).

506. La loi n'exige pas la présence du
juge de paix à l'inventaire.

Il a été décidé que le juge de paix ne
peut, contre le vœu du tuteur, ni faire de
perquisition, ni examiner les papiers, ni

assister à l'inventaire qui est dressé par le

tuteur et le subrogé tuteur. S'il intervient à

l'inventaire, ce n'est que pour vérifier l'in-

tégralité des scellés et les réapposer sur les

elfets non encore inventoriés; d où suit que,

dès que les scellés ne sont plus nécessaires,

ou lorsqu'ils doivent être levés sans des-

cription, il doit se retirer (Aix, 28 juiU.

1830, R. 413. — Conf. de Fréminville, t. 1,

n»199; Demolo.mbe, t. 7, p. 341).

507. B'après les termes de l'art. 943

C. proc, l'inventaire ne doit contenir que
rénumération, la description et l'évaluation

des biens mobiliers. La loi ne prescrit pas

d'y faire mention des immeubles (Lauke.nt,

t. 5, n» 9; Baudry-Lacantinerie et CnÉ-
NEAUX, t. 5, n» 471. — Coiifra .• Auiinv ET

BAt, t. 1, § 112, texte et note 5); mais il

est d'usage d'y énoncer les titres de pro-

priété.

508. — IV. Sanction du défaut d'inven-

taire. — A défaut d'inventaire, ou si l'inven-

taire était infidèle. le mineur aurait le droit

de prouver la consistance ut la valeur .les biens

non seulement par titres ou par témoins,

mais aussi par commune renommée, ou au

moyen d'un serment ad litem qu'il offrirait

de prêter conformément à l'art: I3G9 C. civ.

(TouLUER, t. 1, n» 442, et t. 2, n» 1197;

Rolland de Villargues, v» Tutelle, n» 132;

Demolombe, t. 7, n» 509; Massé et Vtroé
sur Zachari/E , t. 1, p.'221

;
AuBBY et Rau,

t. 1 , S 112, texte et notes 6 et 7 ;
Hue, t. 3,

n» 393). — Toutefois certains auteurs refusent

au mineur la faculté de faire la preuve par

commune renommée, que la loi n'autorise

que dans certains cas énumérés dans les

art. 1415, 1442 et 1504 C. civ. (Magnin, t. 1,

n» 038; Laurent, t. 5, n» 11. — Comp.
BaUDRY-LaCANTINERIE et CllÉNEAUX, t. 5,

n» 475).

509. La négligence du tuteur qui ne fait

pas inventaire peut encore, suivant les cir-

constances, entraîner d'autres sanctions.

Ainsi le tuteur qui ne fait pas inventaire

peut encourir la déchéance édictée par

l'art. 451, al. 2, contre celui qui ne dé-

clare pas à l'inventaire les créances qu'il a

contre le mineur (V. infra, noSlI. — rout.-

Lii R, t. 2, n» 1195; DEMOi.o.MBf:, t. 7, n"5C9;
AUBRY et Rau, t. 1 . § 112. leste et note 9).

5iO. Si le tuteur est l'époux survivant,

il perd la jouissance des revenus de ses

enfants, lorsqu'il ne fait pas procéder à

l'inventaire (C. civ. art. 1442. al. 2). Le
tuteur encourrait même la deslilulion de la

tutelle, si le défaut d'inventaire pouvait être

imputé à son incapacité ou à son infidélité

(C. civ. art. 4i4).

5t1. — V. Oblifjation pour le tuteur de
déclarer à l'inventaire ce qui lui est dû
par le mineur. — Lors de la conléclion de

l'inventaire, le tuteur est tenu, à peine de dé-

chéance, de déclarer, sur la réquisition qui

lui en est faite par l'oflicier public, s'il lui

est iù quelque chose par le mineur (C. civ.

art. 451, al. 2).

5t2. L'obligation pour le tuteur de dé-

clarer ce qui lui est dû par le mineur s'ap-

plique à toutes les créances (Demolo.mbe,

t. 7, n"' 581 et s. ; Ai'bry et Rau , t. 1

,

§ 112; Bauijrv-Lagantinerie et Chéneaux,
t. 5, n» 47fi); ... même à celles qui résultent

d'actes authentiques (Toullier, t. 2, n» 1194).

S!3. Le tuteur doit non seulement dé-

clarer l'existence de la créance, mais en

faire connaître la cause et le montaut (De-

MOLOMiiE, t. 7 n» 5(34).

514. La circonstance que la créance
n'est pas liquide ne le dispense pas de la

déclaration (iNîmes, 29 mars 1852, O.P. 52.

5. 547. — Aubry et Rau, t. 1, § 112, note 11
;

Baudry-Lacantinerie et Chéneadx, t. 5,
n» 476).

Il ne peut, en pareil cas, indiquer qu'un
chiffre approximatif; il conserve le droit de
réclamer un chiffre supérieur s'il en justifie

(Rouen, 17 août 1839, R. 417).

515. Mais le tuteur n'est pas tenu de
déclarer la créance résultant de dépenses
qu'il peut avoir faites dans l'intérêt du mineur
entre l'ouverture de la tutelle et la confec-
tion de l'inventaire : ces dépenses rentrent
dans le compte de tutelle (Aubry et Rau,
t. 1 , § 112,.note 12 ; Baudry-Lacantinerib
et Chéneaux, t. 5, n» 470); ... Ni la

créance résultant d'un legs à titre particu-
lier fait au tuteur par le défunt (Nancy,
29,iuin 1872, Sir. 1873. 1. 357|.

516. Le défaut de déclaration entraîne
contre le tuteur la perte de la, créance non
déclarée. Mais cette déchéance n'est encou-
rue qu'autant que le notaire l'a requis de
faire sa déclaration (Pau, 6 août 1834, R.
Lois, 250-4°; Nancy, 23 juin 1851, D.P. 52.

2. 84).

517. Le notaire qui aurait omis de faire la

réquisition jo irrait être responsable envers
le mineur si celui-ci en éprouvait un pré-
judice, c'esl-à-diie si le tuteur obtenait une
seconde fois le payement d'une dette éteinte
(Laurent, t. 5, n»s4 et 12; Hue, t. 3, n»392;
Bauury-Lacantinerie et Chéneaux, t. 5,
n» 476).

Mention de la réquisition doit figurer au
procès-verbal : c'est le seul mode par lequel
il soit permis de prouver que la réquisition
a été laite (Baudry-Lacantinerie et Ché-
neaux, t. 5, loc. cit.).

518. La déchéance ne serait pas encourue
par le tuteur si, au moment où il a fait une
déclaration négative, il ignorait l'existence à
son profit d'une créance contre le mineur ;

par exemple, s'il était devenu créancier par
l'ouverture encore ignorée d'une succession.

Elle ne serait pas encourue non plus par
la veuve tutrice légale de ses enfants mi-
neurs qui. interpellée par le notaire, n'au-
rait pas déclaré qu'elle était créancière de
sa dot et de ses reprises matrimoniales sur
la succession de son mari; ces créances ne
sont, en elfet, devenues exigibles que pnr
le décès du mari. Mais il en serait autrement
si les époux étaient séparés de biens, car la

femme séparée aurait pu recevoir le payement
pendant le mariage (Magmn, t. 1, n°639;
Demolomre, t. 7, n" 562; Aubry et Rau, 1. 1,

§ 112, note 10; BAUDRY-LAeANiiNERiE et
Chéneaux, n» 476).

519. La déchéance édictée par l'art. 451,

al. 2, ne peut être étendue au subrogé tuteur
(Paris, 14 févr. 1817, R. 422).

520. La déclaration faite par le tuteur
dans l'inventaire que le mineur est débiteur
envers un tiers ne constituerait pas un titre

de créance au profit de ce tiers (Bourges,
26 avr. 1831, R. 421).

Art. 3. — Obligation de faire vENnnE les
MEUBLES DU MINEUR (C. civ. art. 4.j2).

521. — l. Quels meubles doivent être

vendus. — L'obligation de vendre les

meubles, imposée au tuteur par l'art. 452
C. civ., s'applique à tous les meubltS corpo-
rels : le mot meuble employé par l'art. 452
ne doit pas être entendu dans le sens que
lui donne l'art. 533 C. civ.

522. Il est fait exception pour les meubles
que le conseil de famille autorise le tuteur

;i conserver en nature (art. 452 in fine). —
L'autorisation du conseil de famille est né-
cessaire au tuteur pour conserver certains

meubles en nature ; mais il n'a pas besoin

de cette autorisation pour vendre les meuLleg
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qu'il ne veut pas conserver, et le conseil de

famille ne pourrait l'obliger à les conserver

en nature (Baudrv-Lacantinerie et Che-

UEAUX t. 5, n» 479. — V. toutefois Lau-

rent, t. 5, n« 17; Ucc, t. 3, n» 394).

523. L'obligation do vendre les meubles

ne s'applique' pas seulement à ceux qui

existent lors de l'ouverture de la tutelle,

mais aussi i ceu.'! que le mineur recueille

dans une succession au cours de la tutelle

ou qui lui adviennent par donation ou legs.

524. On admet généralement qu'un tes-

tateur ne pourrait valablement dispenser

le tuteur de vendre les meubles léftués

au mineur (De Fréminville, t. 1, n»2:i4;

DEMÛLO.MBE, t. 7, n» 579; Aubrv et Rau,

t. 1, § 112, note 26; Bacdrv - LacaN-

t'iser'ie et Cuéneaux, t. 5, n» 4S3. —
Covira : Lm'RENT. t. 5, n» 18; IIuc, t. 3,

n- 39.'i). Mais l'obligation de vendre les

meubles du mineur ne s'appliquerait pas au

tuteur qui en serait usufruitier en vertu

d'une convention ou d'un testament ;
il ne

serait même pas soumis, en pareil cas, aui

obliiiations spéciales imposées à l'usufruitier

légal par l'art. 453 G. civ., mais seulement

aux règles du droitcommun (Adbry et Uau,

t. i, §112, p. CSl).

525. L'art. 452 n'a eu en vue que les

meubles corporels; ses dispositions sont

élriiigères aux nunibhis iiirorpunh, tels que

les créances, rentes sur l'Elal, actions, obli-

gations, fonds de commère, etc. (Valette

sur Proudiion, t. 2, p. 3/2, obs. 3; Ai-DRV

ET Rau, t. 1, § 112, note 23, p. 079; De-

mante etColvet DESANTt;BRE,t. 2, n'SlO bis;

Laurent, t. 5, n» 16. — Bordeaux, 20 mai

1840, n. 4r>4 ; Civ. 3 févr. 1S73, S. 354. —
Conlra : Douai, 28 juin 18'i3, R. 45t). —
Celle solution, déjà admise antérieurement,

est aujourl'liui consacrée par la loi du

27 févr. 1880.

Le tuteur ne vend que les valeurs dont

l'aliénalion est jugée nécessaire ou utile par

le conseil de famille. Le conseil peut ordon-

ner 1 aliénation dès qu'elle lui paraît utile,

sans qu'elle soit nécessaire ou sans qu'elle

F
résente un avantage évideni, comme l'exige

art. 457 C. civ. pour l'aliénalion des im
meubles (Aubrv et Rau, t. 1, § 112, note 31

qualer). La vente se foit dans les formes

prescrites par la loi. I.<s autres valeurs sont

conservées ; si elles sont représenlées par

des titres au porteur, le tuteur doit les

convertir en titres nominatifs (V. infra,

n» .539).

526. — IL T^èlai dans lequel la vente

doit être faite. Sanclinns. — L'art. 4.52 pres-

crit de faire la venle dans le mois qui suit

la clôture de l'inventaire. Mais le tuleur qui

n'a pas vendu les meubles dans le délai

d'un mois reste toujours obligé de lesvendre,

même après l'expiration de ce délai. Le

subrogé tuteur est, on pareil cas, sans

qualité pour faire lui-même les poursuites

nécessaires pour parvenir à celte venle.

Au cas de retard dans la venle, le mineur
ne peut avoir droit à des dommages-intérêts

que s'il a subi de ce cbef un préjudice. Lc9
tribunaux peuvent décider, en raison des

circonstances, que la vente a pu être retar-

dée si l'inlérêt du mineur l'exigeait (Req.

8 déc. 182i, 11. 427; 9 juill. ISbb, D.l'. GU.

1. 38.5).

527. Lorsque, sans y être aulorisé, le tu-

teur n'a pas vendu Is meubles, ceux qui

existent encore ii la lin île la tutelle appar-

tiennent au mineur ; ce dernier doit les

prendre en l'état où ils sont, sans pouvoir les

abandonner au tuteur. — 'l'outefois, suivant

un auleur ( Demoi-0.mbe, t. 7, n' 584), le mi-

neur aurait le clioix ou de reprendre les

meubles en nature, ou d'en réclamer l'esti-

mation Dans tous les cas. il a droit, à lilre

de dommages-iiilérêls, à la dilTércnce enlre

la valeur des meubles à la lin de la tutelle

«t leur valeur réelle à l'époque où la vente

aurait dû avoir lieu, et, en outre, aux inté-

rêts que le prix de la vente aurait produit,

sauf à tenir compte de l'usage que le mineur
peut avoir fait des meubles (Duranton, t. 3,

n» 453 ;
Rolland de Villargues ,

v» Tutelle,

D» 135).

Le tuteur doit encore la valeur réelle des

meubles qui ont péri par cas fortuit et celle

des meubles qui ont péri par l'usage, sauf

déduction de la valeur estimative du profit

ou'ils auront fait au mineur (Demolombe,
l'. 7, n» 58't ; Aubry et Rac, t. 1, § 1 12, texte

et note 24 ; Laurent, t. 5, no20). — Toutefois,

il a été jugé que le tuteur qui a gardé, sans

autorisation du conseil de famille, le mobi-

lier de son pupille, peut n'être déclaré pas-

sible des inlérêls de la somme représenta-

tive de ce mobilier qu'à parlir de la cessa-

tion de la tutelle, et non à dater de l'époque

où la vente aurait dû être faite, s'il esl cons-

taté que l'omission qui lui est ainsi imputée

ne constitue pas, de sa part, un acte de mau-
vaise gestion et n'a pas été piéjudici ible au

mineuV (Civ. 9 juill. 1836, D.l'. i:0. 1. 385).

Kn pareil cas, le taux des intérêts peut être

lixé à un cliilTre inférieur au taux l'gal

établi pour l'intérêt de l'argent, la deite

ayant pour objet une chose mobilière autre

qu'une somme d'argent (Même arrêt).

523. — IH. Forixalilés de la vente. —
La venle esl faite par un officier public. Les

notaires, huissiers el greffiers ont une éi-'ale

;,ptilude pour y procéder (V. Venle l'ubliiiue

de ntetibles).

Le tuteur, seul, a le droit de choisir l'of-

ficier public chargé de procéder à la vente

des meubles du mineur; le tribunal ne peut

substituer son propre choix à celui du tuleur

(Turin, 10 mai 1809, R. 430. — Demoi.o.mre,

t. 7, n» 580; Aubry et Rau, t. 1, § 112,

noie 20).

529. La vente est faite aux enchères pu-

bliques après des affiches ou publicatiojis,

dont le procès-verbal fait mention (art. 4.52).

— Sur les formalités de la vente, V. Venle

publique de meubles.
La venle doit avoir lieu en présence du

subrogé tuteur (art. 452). Mais le subrogé

tuleur n'est pas tenu d'assister en personne

à la vente ; il peut, comme pour l'inventaire

(V. supra, n» 505), se faire représenter par

un mandalaire.
530. Les formalités prescrites par l'art.

452 ne s'appliquent pas aux fruits et ] ro-

duils des biens du mineur pendant la tu-

telle. Le tuteur peut les aliéner sans forma-

lité (Montpellier, 30 avr. 1816. R. Loimje, 22.

— Raudry-Lacantinerie et Chéneaux, t. 5,

n» 479).

531. — W. Tuteurs dispensés de lavente
des meubles. — Les père et mère, tant qu'ils

ont la jouissance propre et légale des biens

du mineur, sont dispensés de vendre les

meubles, s'ils (irérèrent les garder pour les

remettre en nature (C. civ. art. 453, al. 1).

— Ce droit apparlient au survivant des

père et mère, usufruitier légal, alois même
qu'il ne serait pas en même temps chargé

de la lui, die (Albry vt Uau, t. 1, § 112,

note 31 ; IIec, l. 3, n» 395).

532. 11 a 8té jugé que la dispense ne
s'applique qu'aux meubles meublanls et non
aux luaiehandises laisanl l'objet d'un com-
merce (Aix, janvier 1806, i\. Puiss. palern.,

100).

533. Lorsque le père ou la mère use de
la faculté de conserver les meubles, il doit

en faire taire, à ses frais, une eslimalion à

juste valeur par un expert, qui prêle serment
devant le juge de paix (C. civ. art. 453, al. 2).

— II y a lieu à eslimalion, même quand les

meubles ont déjà élé estimés dans l'inven-

taire, car l'estimation de l'inventaire n'est

qu'approximative (Demolomre. t. 7, n« 577
;

Aurrv et Rau, t. 1, § 112, note 28).

534. L'expeit qui doit faire l'estimation

est choisi par le subrogé tuteur (C. civ.

art. 453, al. 2), qui peut le prendre même
en dehors de la classe des officiers -priseurs
(tiennes, 14 janv. 1S35, Sir. 1S."i7. 2. 180;
Nimes, 22 fevr. 1&S7, Sir. 1837. 2. 179;
Ijruxelles, 2 mai 1839, R. Venle publ. de
meubles, 62; Grenoble, 5 déc 18.'19, R. ibid.,

43-2». — Aubry et Rau, t. 1, § 112, note 29;

Iluc, t. 3, n» 395; Bauory-Lacantinerie
et Cuéneaux, t. 5, n» 480. — Contra : De-
molombe, t. ?, n» 577).

535. L'estimation sert à déterminer le

montant de l'indemnité que pourra devoir
l'usufruitier qui ne représenterait pas en
nature à la fin de son usufruit les meubles
dont il a joui (C. civ. art. 453 in fine}.

Conformément au droit commun, l'usu-

fruitier échapperait à l'obligation de payer
une indemniié, en démontrant que la perte

ou la détérioration sont le résultat d'un cas
fortuit. Telle est du moins l'opinion générale
(Duranton, t. 3, n» 5'i3 ; Valette sur Phou-
DiiON, t. 2, p. 374, note 6 ; Demante et Col-
met de Santerre. t. 2, n» 211 bis-tii; Lau-
rent, t. 4, n» 329; Hue, t. 3, n» 191;
Baudry-Lacantinerie et Cuéneaux, t. 5,

n» 4S0i. — Cependant, suivant une autre
opinion, l'estimation mettrait les meubles es-

timés aux risques du père on de la mère, qui
supporterait les perles et détériorations pro-

venant d'un cas forluit ou même d'un usage
normal des objets dont il a conservé l'usu-

fruil (l'i^ounilON, De l'usufruit, t. 5, n» 2640
;

DE.M0L0MBE, t. 7, n» 524).

536. La dispense cesse avec la cause
d'où elle résulte; le tuleur est donc obligé,

à la fin de l'usufruil légal, de vendre les

meubles que le conseil de famille ne l'aiilo-

rise pas à conserver, conformément à 1 art.

452.

537. L'art. 453 doit encore s'appliquer

dans le cas où l'usufruitier légal n'est pas

en même temps chargé de la tutelle. Les

père et mère ont donc le droit, même dans
ce cas, de conserver en nature les meubles
du mineur, à charge de les faire estimer pour
les représenter en nature ou payer la valeur

estimative de ceux qu'ils ne peuvent repré-

senter et qui ont péri ou onl élé détériorés

par leur faule.

Ceux qui sont représentés sont vendus par

le tuleur, si le conseil de famille n'aulorise

pas à les conserver. Il va de soi que, si la

remise est effectuée en nature, l'usufruitier

ne peut avoir, en outre, h tenir compte de
la valeur (Civ. 17 févr. 1875, D.l'. 77. 1.

2171.

533. Le tuteur qui serait usufruitier des

meubles du mineur par l'effet d'une conven-

tion ou d un testament serait dispensé,

comme l'usufruitier légal, de vendre les

meubles. Sa situation serait régie par les

règles du droit comiriun en matière d'usu-
fruit, et non par celles de l'art. 453 C. civ.

(AuiiRY ET Rau, t. 4, § 112, p. 681; Baudry-
Lacantinerie ET Cuéneaux, t. 5, n'^ 482).

Art, 4. — Oclication de convertir les
TITRES AU porteur EN TITKES NO.MINATIFS.

539. La loi du 27 févr. 1880 sur l'aliéna-

tion des valeurs mobilières des mineurs
(D.l*. 80. 4. 47), redoutant que le tuteur ne

puisse détourner la fortune de son pupille

lorsqu'elle est représentée par des titres

au porteur, a imposé au tuleur l'obligalion

de convertir en titres nomiualifs : ... 1» les

titres au porteur appartenant au mineur,

lors de l'ouverture de la tutelle, dont l'alié-

nolion n'a pas été jugée nécessaire ou ulile

par le conseil de famille ; ... 2» Ceux qui

lui adviennent au cours de la tutelle de
quelque manière que ce soit (art. 5, al. l

et 2).

540. Un délai de trois mois est accorde

au tuleur pour faire opérer la conversion.

Le délai court : ... piur les titres apparlo-

nanl au mineur au début de la tutelle, du
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jour de l'ouverture de la tutelle ou plus

exactement du jour où commence pouF le

tuteur l'obligalion de gérer; ... Pour les

titres échus au mineur an cours de la tu-

telle, du jour de l'attribution définitive ou

de la mise en possession. Le point de départ

du délai est, en réalité, dans tous les cas, le

jour où les titres sont à la dispo-^ition du
tuteur (Bressolles, Esplicalion d' la loi

du 27 féir. 1880, p. 49; Bonnet, Commen-
taire de la lai flu 27 févr. 1880, p. 24 ;

Bu-

CHÈRE, Des valeurs mobilières et des effets

publics, n» 409 ; DelOison, Traité des va-

leurs nwbiliéies, n« 218. — Comp. : Aubry

ET Rad, t. 1, S 11'2> texte et note 31 sexto,

guinquies: BionRY-LACANTiNERlE ET CiiÉ-

NEAfX, l. 5, n« 485).

Le conseil de famille a la faculté de fixer

pour la conversion un terme plus long

(art. 5, al. 3).

541. 11 est des cas où la conversion est

irréalisable, soit à raison de la nature des

titres, soit en vertu dune convention. Ainsi

la faculté reconnue par l'art. 8 de la loi du

23 juin 18.57 à tout proi>riélaire d'actions ou

d'obligattuiis- d'une société française de les

convertir en titres noininatils n'appartient

pas nécessairement aux porteurs de titres

étrangers, ou de titres émis par les sociétés

étrangères, par les départements, les villes

ou les administrations hospitalières. De
même, la conversion peut trouver un obs-

tacle dans une convention passée par l'au-

teur du mineur et qui a rendu les titres in-

disponibles, par exemple dans une conven-

tion d'indivision. Dans ces différents cas, le

tuteur doit, dans les trois mois, ohtenir du

conseil de famille l'autorisation d'aliéner ou

de conserver les titres au porteur (art. 5,

al. 4). — Le délai de trois mois court du

jour où la conversion est reconnue impos-

sible (BAUnnV-L.ICANTlNERIE ET ClIÉNEAUX,

t. 5, n» 486; Bressoli.es, op. cit., p. 53;

CoULET, op. cit., p. 26; BuciiÈiiE, n» 67;
DELOllrON, n» 219).

542, La conversion est encore impos-

sible lorsque des titres au porleur ont été

légués au mineur pour la nue propriété et

à une tierce personne pour l'usufruit (Bres-

soli.es, op. cit., p. 51; DtLOisoN, op. cit.,

no 319).

643. L'obligation de convertir les titres

nominatifs en titres au porleur est imposée

à tout tuteur sans distinction. Le père ou

la mère, tuteur légal, est donc soumis à

cette obligation sans pouvoir invoquer, pour

s'y soustraire, son droit d'usufruit légal

(Douai, 24 juin U'SO, D.P. 81. 1. 318. — Au-
BRY ET Rau, t. 1, § 112, texte et note 31 de-

cies {a et 6).

544. Dans le cas où la conversion des

titres au porteur en titres nominatifs est

irréalisable, comme aussi dans le cas visé

par l'art. 5, al. 3, où le conseil de famille

prolonge le délai de trois mois imparti au

tuteur pour opérer la conversion, le conseil,

s'il n'autorise pas l'aliénation des titres

au porteur, peut, aux termes de l'art. 5,

al. 4, « prescrire le dépôt de ces titres,

au nom du mineur ou de l'interdit, soit

à la Caisse des dépôts et consignations,

soit entre les mains d'une personne ou d'une

iociété spécialement d'signée ».

Le conseil de famille est donc libre de

choisir tout dépositaire et de régler comme
il lui convient les conditions du dépôt.

Il peut désigner une société privée , un
simple particulier. — La Banque de France

pourrait être choisie comme dépositaire;

mais elle ne consent ordinairement pas

à recevoir les titres de déposants inca-

pables (Kapp. au Sénat, Joum. o//'. du 7 mai
1878).

. ^ . ,

545. L'habitude qu avaient autrefois les

notaires de coter et parafer les titres au por-

teur qu'ils trouvaient au moment de l'in-

veolaire, parapplicatiou del'arl. 9'p3C. pi oc,

avait été condamnée par la jurisprudence
(Civ. 15 avr. 18B1, D.P. til. 1.230. —"V. aussi

Cire. min. justice 31 août 1877, Bull. min.
JHSt., 1877, p. 102). Depuis la loi du 27 févr.

1880, cette pratique serait en contradiction

avec la loi, le conseil de famille ajant mis-
sion de désigner la personne à laquelle les

titres pourront être confiés.

54G. Les mesures prescrites par l'art. 5

ne concernent que les fonds d'Etal et les

actions ou obligations des sociétés civiles

constituées en la forme commerciale, des

compagnies financières ou industrielles;

elles ne sont pas applicables aux titres de
créances privées, rédigés au porteur, par
des ^jarliculiers (AUURY ET RaU, loc.cit.;

BfiESSOLI.ES, op. cit., p. 54).

547. Le tuteur qui ne fait pas procéder à

la conversion dans le délai qui lui est imparti

est responsable de la perte ou de la dépré-
ciation subie par les titres au porteur qu'il

a indûment conservés. Le subrogé tuteur

est responsable avec lui (art. 7) (.\ubry et

Rau, t. 1 , s H'-, texte et note 31 decies {a};

BAUnr.Y-LACANTlNERlE ET Chéneaux, t. 5,

n» 490).

548. Les dispositions de la loi du 27 févr.

I8.S0 sont applicables à l'Algérie et aux colo-

nies de la Martinique,. de la Guadeloupe et

de la Réunion. Les délais, en ce qui concerne
ces colonies, sont, quand il y a lieu, aug-
mentes des délais supplémentaires fixés, à

raison des distancss, par la loi du 3 mai
18G2 (art. 11) (AuBRY ET Rau, t. 1 , § 112,

notes 31 decies, e et f).

Art. 5. — Obligations concernant
le règlement dbs dépenses de la tutelle

549. Lors de l'entrée en exercice de
toute tutelle autre qus celle des père et

mère, le conseil de famille est appelé à

régler par aperçu, et selon l'importance

des biens régis, la somme à laquelle pourra
s'élever la dépense annuelle du mineur,
ainsi que celle d'administration de ses biens.
— Il spécifie par le même acte si le tuteur

est autorisé à s'aider, dans sa gestion, d'un

ou plusieurs administi-ateurs particuliers,

salariés, et gérant sous sa responsabilité

(C. civ. art. 4.>'i). — Sur l'emploi d'ailini-

nistrateurs salariés, V. supra, n»» iVl et ;.

550. Dans le règlement du budget de la

tutelle, le conseil de famille doit, autant que
passible, proportionner les dépenses aux
recettes

,
qu'elles ne doivent pas dépasser,

sauf dans des circonstances exceptionnelles

OLi il peut être ( ris sur le capital pour sub-
venir aux besoins du mineur (Douai, 5 juin

1846, R. 435; Lyon, 18 mai 1869, D.P. 70.

2. 5). — Le règlement des dépenses peut
d'ailleurs varier, au cours de la tutelle, avec

les changements qui peuvent se produire

dans la situation du mineur. Le tuteur agit

prudemment en faisant approuver par le

conseil de famille le changement dans le

chiffre primitivement fixé.

551. La fixation que fait le conseil de
famille d'une somme annuelle pour les dé-

penses de l.-i tutelle ne constitue pas un
traité à forfait, mais une prévision approxi-

mative. Le tuteur ne peut porter en compte
que les dépenses qu'il justifie avoir faites,

même s'il n'a pas atteint le cliill're fixé,

comme à l'inverse il peut y inscrire les dé-

penses excédant ce chiflre, si elles ont été

nécessaires ou simplement utiles, bien

qu'elles n'aient pas été autorisées par le

conseil de famille (Caen, 19 févr. 181)9, et, sur

pourvoi, Req. 20 déc. IStlO, D.P. 71. 1. 310;

Douai, 23 nov. 1874, D.P. 76. 2. 83; Paris,

29 lanv. 1890, D.P. 91. 2. 237; Bordeaux,

5 dec. 1899, D.P. 1900. 2. 380. - Demolombe,
t. 7, n"» 602 et 603; Aunnv et Rau, t. 1,

§ 112, texte et notes '35 et 3ij, et g 121. texte

et note 5; Laurent, t. 5, n'" 23 et 133;

Baudry-Lacantinerie ex Chéneaux, t. 5,

n»' 4.59 et 462. — V. toutefois Req. 19 avr.

1886, D.P. 87. 1. 171).

Mais le conseil de famille pourrait égale-
ment lixer, d'accord avec le tuteur, une
somme à forfait, par exemple, lui abandon-
ner les revenus du pupille (Aubry et Rau,
loc. cit. — Contra : Laurent, t. 5, n" 24). —
Il a été jugé, à cet égard, que, lorsque la

délibération du conseil de famille qui a

nommé le tuteur lui a fait abandon de la

totalité des revenus du mineur, à la condi-
tion de pourvoir à tous ses besoins et aux
frais de son éducation , le tuteur n'est pas
fondé à demander une plus ample allocation

de dépenses, sous le pi-étexte que les reve-

nus auraient diminué, s'il n'a pas provoqué
sur ce point une nouvelle délibération du
conseil de famille (Grenoble, 8 fevr. 1866,
D.P. 67. 2. 71).

552. Indépendamment des dépenses que
nécessite l'entretien et l'éducation des mi-
neurs, le conseil de famille peut allouer au
tuteur une indemnité pour frais de ges-

tion , car, si la tutelle est une charge gra-
tuite en ce sens que le tuteur n'a pas

droit à des émoluments {supra, n" 39), elle

ne doit pas être pour lui une source de dé-

penses.
553. Le pouvoir de régler les frais de

l'administration des biens du mineur n'im-
plique pas, pour le conseil de famille, le

droit d'iiilervenir dans les détails de la ges-

tion , de décider, par exemple, s'il convient

de faire la dépense d'une réparation, d'une
reconstruction : dès que la tutelle est com-
mencée, le tuteur jouit, quant à l'apprécia-

tion des dépenses à faire, d'une complète
indépendance, et le conseil de famille no
peut s'immiscer dans cette appréciation (Lau-

rent, t. 5, n» 26. — Contra: Deuolomde
t. 7, n» 605).

554. La délibération du conseil de famille,

prise relativement aux objets indiqués dans
l'art. 454, n'a pas besoin d'être homologuée
(Duranton, t. 3, n»3 540, 559; Toullier,

n" 1210; Rolland de Villargues, v» Conseil

de tutelle, n» 140; Demolombe, t. 7, p. 383.

— Contra : Dklvincourt, 1. 1, ç. 118, note 5'.

555. L'obligalion de faire fixer le chillre

de la dépense annuelle incombe à tout tuteur

autre que les père et mère. — Il est géné-

ralement admis que la dispense accordée

aux père et mère s'étend à toutes les pé-

riodes de la tutelle, même à celle qui suit

la cessation de l'usufruit légal (Civ. 24 déc.

I89.">. D.P. 9li. 1. 321. — Duranton, t. 3,

n" .">61
; de Fréjiinville, t. 1, n"271 ; Deski-

LoMBE, t. 7, n» 628; Audry et Rau, t. 1,

§ 112, texte et note 12. — Contra: Mabcadé,
sur l'art. 45i, n" 1 ; Magnin, n» (89; nu
CaURUC v, BuNNIER ET RoUSTAIN, t. 1, n" 658

et s. — Comp. Laurent, t. 5, n" 39).

556. Les père et mère n'étant pas tenus,

comme les tuteurs datifs, de faire régler par

le conseil do famille les dépenses du mi-

neur, ne sont pa.s obligés de se munir de

l'autorisation du conseil de famille pour opé-

rer le payement de dépenses utiles relatives

à l'entretien du mineur -et à la gestion

de ses propriétés, alors même que ces dé-

penses seraient supérieures aux revenus du
mineur (Bordeaux, 5 déc. 1899, D.P. lyOO.

2. 380).

557. Mais si cette règle n'est pas appli-

cable à la tutelle des père et mère, elle s'ap-

plique au coluteur et, par voie de consé-

quence, à la mère remariée à qui ce cotii-

teur a donné l'administration de la tutelle

appartenant d'une munière conjoinle et

indivisible aux deux époux (Civ. 15 nov. 1898,

el la note, D.P. 1904. 1. 465; Nîmes, 24 avr.

1900, D.P. 1901. 2. 4).

558. Au cas où le survivant des père et

mère, tout en conservant l'exercice de la

puissance paternelle, n'exerce pas les fonc-

tions de tuteur, il échappe au contrôle du

conseil de famille, s'il a la jouissance légale



M N3RITÉ, TUTELLE, ÉMANCIPATION — 205

des biens de ses enfants. S'il ne l'a pas,

c'est le tuteur qui a le maniement des fonds

du mineur; il doit donc faire régler parle

conseil de famille les dépenses de la tutelle;

mais, d'autre part, le père ou la mère exer-

çant la puissance paternelle a le droit de

fixer, sans l'intervention du conseil de fa-

mille, les dépenses qu'entraîne l'éducation du

mineur. De là, une difficulté qu'on éyile

dans la pratique en procé-lant de la manière

suivante : le tuteur ne fait régler que les

dépenses d'administration de la tutelle et

remet au survivant les sommes que celui-ci

lui demande pour les besoins du mineur.

Mais si le conseil de famille avait réglé en

même temps les dépenses personnelles du

mineur, le tuteur devrait s'y conformer, sauf

au survivant à se pourvoir contre la délibéra-

tion du conseil de famiHe (DESioi.ojinK, t. 7,

n" 632; Baudry-L^cantinerie et Cuéneaux,
t. 5, n» 461).

Art. 6. — OnuGATiON relative a l'emploi

DES REVENUS' ET DES CAPITAUX DU MINEUR.

559. Le tuteur, ayant l'obligation de gérer

la fortune du mineur en bon père de famille,

est tenu de faire un emploi productif des

revenus et des capitaux du mineur. Cette

obligation lui est imposée, pour les revenus,

par tes art. 455 et 456 C. eiv., et pourles
capitaux, par l'art. 6 de la loi du '27 lévr.

It80.

560. — I. Emploi des revenus. — Lors-

qu'il s'agit des revenxiS , la loi prescrit au

conseil de famille, réuni pour fixer les dé-

penses de la tutelle, de déterminer positi-

vement (et non plus par aperçu comme
lorsqu il s'agit des dépenses de la tutelle)

la somme à laquelle commencera, pour le

tuteur, l'obligation d'employer l'excédent ^des

revenus sur la dépense. Cet emploi doit être

fait dans le délai de six mois, passé lequel

le toteur devra les intérêts à défaut d'em-

ploi (G. civ. art. 455). Si le tuteur n'a pas

fait déterminer par le conseil de fimille la

somme à laquelle doit commencer l'emploi,

il 'doit, après l'expiration du même délui de

six raois, les intérêts de toute somme non
emplovée, quelque modique tni'elle soit

(art. 4o6).

561. La détermination du point de dépari

du délai de six mois dans lequel le tuteur

doit faire emploi Soit de la somme fixée par

le conseil de famille, soi' de toute somme,
à défaut de fixation par le conseil de famille, a

donné lieu à des solutions diverses. — D'après

l'opinion dominante, ce n'est qu'à partir de

chaque règlement annuel de la recette et

de la dépense du mineur que commence à

courir le délai de six mois (Gand, 21 mai
1833, R. 632; Douai, 5 avr. 1865, D.l>. 91.

2. 357, note a. — Chardon, t. 3, n» 515;
DuRAMTON, t. 3, n» 562; Dejiolombe, t. 7,

n» 61H ; Massé et VEitcÉsur Zachari^, t. "l,

p. 430; Laurent, t. 5, n" 33). — Suivant
un arrêt, le délai de six mois commencerait
à- l'expiration de chaque semestre, époque
où la balance des comptes devrait être arrê-

tée (Rouen, 17 févr. 1842, R. 032. — En ce

sens : Magnin, t. 1, n» €88). — Un autre
arrêt fait courir le délai à compter de la re-

- mise au subrogé tuteur des états de situa-

tion qui, aux termes de l'art. 470, ne doivent
être fournis qu'une fois par an et doivent
comprendre tant les capitaux reçus dans
l'année que les revenus de l'année et la dé-
pense (Bruxelles, 20,|uill. 1826, R. 468). —
Enfin, suivant un dernier système, le délai

de six mois donné au tuteur pour faire em-
ploi de l'excédent des revenus sur la dé-
pense court du jour même où le tuteur a

encaissé des revenus qui, ajoutés à ceux
qu'il a précédemment recueillis, atteignent
le chilfre li.vé (Orléans, 13 nov. 1890, D.P.
91. 2. 357. — Ai'brv et Hau, t. 1, § 112

;

Hue, t. 3, n« 413 j Beudant, t. 2, n» 842;

Baudry-Lacantinerie et Cuéneaux, t. 5,

n»' 466 et 500).

562. Le délai peut être prolongé selon

les circonstances, s'il s'agit de fruits ou re-

devances qui ne peuvent se percevoir exac-

tement aux échéances fixées (Besançon,
1" avr. 18G3, D.P. 03. 2. 93) ; ou, plus exac-
tement, le délai d'emploi reste fixé à six

mois, mais il doit être calculé en tenant

compte non pas du jour où la perceplion

devait être faite, mais seulement du jour

où elle a été réellement faite, on du moins
du jour où il élait possible de la faire (D.P.

03. 2. 93, note 8).

563. Lorsque le tuteur n'a pas fait l'em-

ploi auquel il était assujetti, il ne doit les

intérêts des sommes non placées qu'à comp-
ter de l'expiration du délai de six mois, et

non à dater du jour où ce délai a commencé
à courir (Gand, 21 mai 1833, R. 469. —
Ddrakton, t. 3, n» 562 ; RoLLAf;D de Vil-

larodes, v» Tutelle, n» 187 ; Demolomde, t. 7.

n» 614 ; Audry et Rau, t. 1, § 112, note 37
;

Di-mante et Colhet de Santerre, 3' éd.,

t. 2, p. 218 bh, IV ;
Laurent, t. 5, n» 28;

Hue, t. 3, n» 413; Baudry-Lacantinerië
et Ciiéneaux, t. 5, n» 500. — Contra :

Toullier, t. 2, n» 1215).

564. Si l'emploi avait eu lieu avant le

délai fixé, les intérêts courraient, dès ce

moment, au profit du mineur; et il suffirait

que l'emploi fût constant, bien que ne ré-

sultant d'aucun acte écrit (Toullier, t. 2,

n° 1215-, Duranton, t. 3, n» 563 ;
Rolland

de Villargues, op. cit., n» 191). — Mais in-

versement, si le tuteur ne trouvait pas, dans
le délai fixé, un placement solide, il pour-
rait se faire décharger des intérêts (Rol-
land DE Villargues, n» 190). Cette excuse ne
pourrait plus fuère être alléguée depuis

l'institution des caisses d'épargne, au moins
jusqu'à concurrence des sommes qui peuvent

y être déposées.
565. Dans le cas où le tuteur emploie-

rait à son profit les sommes reçues, il de-

vrait les intérêts à partir de l'emploi, con-

formément à la règle établie pour le man-
dataire, en général, par l'art. 1996 (Demo-
1.0MBE, t. 7, n» 613; Laurent, t. .î, n» 29;

BAUDRY-LArANTINERIE ET CRÉNEAUX, t. 5,

n" 460 et 500). U a été jugé qu'en pareil cas

les intérêts sont dus par le tuteur au taux

légal, bien que le conseil de famille l'ait

autorisé, mais seulement pour le cas où il

ne trouverait pas d'emploi plus avantageux,

à les placer à un taux inférieur (Lyon,

19 août 1853, D.P. 54. 2. 165). La preuve

que le tuteur a employé les deniers pupil-

laires à son profit est, d'ailleurs, à la charge
du mineur.
566. Le tuteur doit également les inté-

rêts à partir de la recette dans le cas où ils

seraient dus comme réparation d'une faute.

Ainsi, le tuteur qui a négligé d'employerà
l'éducation des mineurs une somme portée

dans un legs, dont il était grevé comme hé-
ritier du testateur, doit les intérêts de celte

somme à partir du décès du testateur, et

non pas seulement à partir de la demande
judiciaire ou de l'expiration des six mois
dans lesquels le tuteur doit faire emploi des

deniers des mineurs (Civ. 23 avr. 1817,

K. 729-4").

567. Le tuteur qui n'a pas fait emploi ne
doit pas seulement les intérêts, mais les

intérêts des intérêts, capitalisés chaque
année, sans qu'une demande eu justice soit

nécessaire, par dérogation aux régies sur

l'anatocisme (C. civ. art. 1154). Cette capi-

talisation donne lieu à un comp'.T spécial

qu'on appelle compte par éclielette (Desio-

LOMBE,t. 7, n» 611; Albrv et Kau, t. 1,

g 112, n» 38).

Il a été jugé en ce sens que, le compte
de tutelle devant être réglé année par an-

née , le tuteur n'ust pas fondé à faire, à

l'expiration de son mandat, une somme

de toutes les recettes, une autre de toutes

les dépenses, pour balancer une seule fois

l'une par l'autre et déterminer un reliquat

unique; ce qui aurait pour effet de priver

le mineur des intéréis et des intérêts d'in-

térêts qui lui sont accordés par la loi
;
que,

pour déterminer la position progressive du
tuteur envers le mineur, il y a lieu d'établir

un compte par éclielette (Lyon, 18 févr. 1835,

R. Puiss. patern., 151).

563. Les intérêts des intérêts sont dus

par le tuteur qui a employé à son profit jes

capitaux du mineur (Lyon, 19 août 1853,

D.P. 54. 2. 165).

569. Dans tous les cas, d'ailleurs, le tu-

teur ne peut être tenu des intérêts qu'au-

tant qu'il y a un excédent des revenus sur

la dépense (Rennes, 8 mars 1821, R. 462). —
Il ne doit pas d'intêrêls si, tous comptes
faits, le tuteur se trouve créancier du mi-
neur (Limoges, 22 janv. 1822, R. 460). Jugé,

en conséquence, qu'il y a lieu d'établir une
compensation lorsque le tuteur a fait au
mineur des avances qui peuvent balancer la

perle des intéréls (Bordeaux . 24 janv. 1835,

R. 033).

570. L'obligation de faire emploi cesse à

la mort du tuteur; ses héritiers ne sont

comptables que des sommes par lui dues au
jour de son décès, et les intérêts de ces

sommes ne peuvent courir contre eux qu'en

vertu d'une demande en justice (Paris,

13 déc. 1877, D.P. 78. 2. 71).

571. — II. E)nploi des capitaux. —
Bien que la loi n'eût imposé au tuteur
l'obligation de faire emploi qu'en ce qui
concerne l'excédent des revenus sur la dé-
pense, la jurisprudence admettait que cette

obligation s'appliquait à toutes sortes de
capitaux que le tuteur recevait pour le

compte du mineur, quelle que fût leur pro-
venance (Gand, 21 mai 1833. R. 469 ; Agen,
3 mai 1862, D.P. 6i 2. 16. — Démo Lc siée,

t. 7, n» 619 ; Laurent, t. 5. n' 33).

572. On se demandait seulement, sous
l'empire du Code civil, s'il y avait lie"

d'appliquer au placement des capitaux les

délais des art. 455 et 456, applicables au
placement de l'excédent des revenus. On
admettait généralement qu'il y avait lieu

d'étendre par analogie ces dispositions, sous
cette réserve que le délai commençait à

courir du jour de l'encaissement dans tous

les cas (Comp. Civ. 23 avr. 1817, R. 729 ;

Req. 27 avr. 1830, R. 464. — De.mûlombe,
t. 7, n» 619; Laurent, t. 5, n» 33). — La
question est aujourd'hui tranchée par la loi

du 27 févr. 1880, dont l'art. 6 dispose que le

tuteur est obligé de faire emploi des capi-

taux dans un délai de trois mois, à moins
que le conseil n'ait fixé un délai plus long,

et qui étend à cet emploi la dispositioa de
l'art. 455 C. civ.

573. Il est donc certain aujourd'hui que
le tuteur doit faire emploi de tous les capi-

taux disponibles du mineur. L'obligation

d'emploi est applicable non seulement aux
capitaux appartenant au mineur à l'ouver-

ture de la tutelle, mais à ceux qui lui advien-

draient plus tard par succession ou autre-

ment, noiamment aux capitaux qui provien-

draient d'une aliénation régulière de valeurs

mobilières, effectuée en conformité des

art. 1 et 2 de la loi du '27 févr. 1880 (Aubry
ET Rau, t. 1, §112, note 31 decics, g ; Hue,
t. 3, n» 415). — Le tuteur doit aussi taire

emploi des capitaux dont il est débiteur

envers le mineur et qui viennent à écliêance

au cours de la tutelle (Aubry et Rau, loc.

cit., note 31, decics, /t; .Baudry-Lacantine-

RIE ET ClIÉNEAUX, t. 5, n» 4h3).

574. Toutefois les dispositions de l'art. 6

relatives à l'obligation de faire emploi des

capitaux ne sont pas d'ordre pubUc, et

rien ne s'oppose à ce qu'une dispense

d'emploi soit stipulée comme conditloQ

expresse d'une donation faite à un miueur
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(Trib. civ. Seine, 17 avr. 1804, D.P. 96. 2

*'26).

575. L'art. 6 de la loi du 27 févr. 1880

(al. 2) renvoie, en ce qui concerne l'obliga-

tion de faire emploi, à l'art, iô.'i C. civ. Mais

l'applicalioD de ce texte ne peut être admise

que sous les réserves résultant de l'art. 6 lui-

même. .\insi le délai d'emploi n'est pas de

six mois comme lorsqu'il s'agit de revenus,

mais de trois moiî. Ce délai de trois mois

peut, du reste, être prolongé par le conseil

de famille qui, en ce cas, peut ordonner le

dépôt des capitaux non employés soit à la

Caisse des dépots et consignations ou entre

les mains d'une personne ou d'une société

spécialementdésignée conformément à l'art.

5

(art. 6). — D'autre part le délai de trois

mois dans lequel le tuteur doit l'aire emploi

des capitaux court à partir de l'attrihution

définitive des capitaux au mineur, ou de sa

mise en possession par les mains du tu:eiir

(Bnrssoi.LES, op. cil., n» 18; Baudry La-

CA-NTINERIE ET CllÉSEACS, t. 5, n° 49i. —
Comp. Orléans, 13 nov. 1890, D.P. 91. 2.

a57).
576. A tous autres points de vue, l'oljli-

gation de faire emploi des capitaux est régie

par les mêmes règles que l'emploi des reve-

nus. .\insi il y a lieu d'appliquer non seu-

lement l'art. 455, mais aussi l'art. 45t3

C. civ. Le tuteur doit prendre soin de faire

déterminer par le conseil de famille la

somme à partir de laquelle commence pour

lui l'obligation de faire emploi des capitaux.

Le conse.l de famille peut lixer une somme
autre que celle qu'il a Usée pour les reve-

nus. Faute par le tuteur d'avoir fait déter-

miner celle somme, il doit faire en)ploi con-

formément à ce que le conseil de famille à

décidé pour les revenus; et, s'il n'a rien été

décidé ni pour les revenus ni pour les ca-

fiitaux , le tuteur doit, à défaut d'emploi dans

e délai légal ou dans celui qu'a ti.ié le conseil

de famille, les intérêts de toutes sommes
non employées, quelque modiques qu'elles

ioient, et l'es intérêts des intérêts du jour

de l'expiration du délai imparti pour le pla-

cement (Rennes, 13 déc. 1905, D.P. 1908. 2.

233. - AuB.-iY ET R.AC, t. 1, § 112, texte et

note 31 decies. m, p. 089; B*udrY-Lacan-
Tl.SEP.IE ET ClIÉ.NEAl'X, t. 5, n° 496).

577. Mais il n'en est ainsi qu'autant qu'il

l'agit de sommes perçues par le tuteur pour

le compte du pupille ; si la dette du tuteur

a une autre cause, le droit commun doit

s'appliquer. Ainsi les intérêts d'une indem-
nité contestée, qui n'a été déterminée dans

son objet et dans sa quotité que par un ju-

pement postérieur au décès du tuteur, ne
doivent courir, conlormément à l'art. 1153

C civ., que du jour de la demande en jus-

tice (Req. 2 août 1909, D.P. 1910. 1. 525).

578. Lorsque le tuteur a fait, pendant

la tutelle, emploi des capitaux qu'il a tou-

chés pour son pupille, il cesse d'être débi-

teur; par suite, il n'existe aucune créance,

au pru.'it du mineur, que celui-ci devenu
maj.'ur puisse céder .i un tiers (Req. 1" févr.

19U'». IJ.P. 1904. 1. 360).

579. .Suivant une opinion, les intérêts

des sommes non employées cessent égale-

ment de courir à partir de la majorité du
pupille, et le tuteur, quoique conservant

encore par devers lui les fonds appartenant

à ce pupille et ne lui rendant pas compte de

sa gestion, n'est plus tenu que des mêmes
intérêts qu'un mandataire qui aurait em-
ployé à son usage les sommes à lui confiées

(Dijon, 17janv. 185tf, D ['. 56. 2. 94; Besan-
çon, I" avr. 1S63, D.P. 63. 2. 93; Caen,
7 juin. 187), D.P. -72. 2. 104. — MaGNIN,
op. cil., n» 6'^8; Demolomde, t. 8, n»' 23
et s.; Laltient, t. 5, n» 35). Ainsi, lorsque

le tuteur continue à gérer après la majo-
rité da pupille, il ne doit que les intérêts

simples des sommes dont il n'a pas fait

«mploi, par application des règles de la ges-

tion d'aCTaires, et non l'intérêt des intérêts

(Di;on, 17 janv. 185G, précilé).

Mais la jurisprudence plus récente dé-

cide, au contraire, que les art. 455 et 456,
fi'après lesquels les revenus du mineur non
employés dans les si.\ mois de leur réception

portent intérêt de plein droit à partir de l'ex-

piration de ces six mois, peur ce qui excède
la somme fixée par le conseil de famille ou
pour toute somme quelconque à défaut de

cette fixation, est applicable même aux re-

venus perdus après la majorité ou l'émanci-

pation du pupille et jusqu'à la reddition du
compte de tutelle (Civ. 9 juill. 1866, D.P.
66. 1. 387; Rouen, 29 mars 1870, D.P. 73.

2. 70; Paris, 31 mars 1876, S. 617; 13 déc.

1877, D.P. 78. 2. 71); ... d'autre part, que
les intérêts sont dus par le tuteur pour les

capitaux du mineur dont il n'a pas fait em-
ploi même après que le mineur a atteint la

majorité, tant que le compte de tutelle n'a

pas été rendu (Agen, 3 mai 1862, D.P. 62.

2. 16).

580. Les art. 455 et 456 ne contiennent
pas, en faveur des père et mère, une dispense
semljlable a celle qu'édicle l'art. 45't. De
nombreux auteurs en concluent que ces ar-

ticles s'appliquent à la tutelle du survivant

des père et mère comme i toute autre, sous

celte restriction loulefois que le tuteur légal

ne peut y être absujelti qu'après la cessation

de son usufruit légal, qui lui donne droit,

tant qu'il dure, à la jouissance des biens de

ses enfants. C'est à ce moment seulement
que le tuteur doit faire régler le budget de
la tutelle et déterminer la somme à partir

de laquelle il sera tenu de faire emploi (De
FfiÉviINVlLLE, t. 1, 271 ; M.^CNl.^, t. 1,

n» 689 ; Marcadé, t. 2, n» 256, sur l'art. 454,

n» 1 ; De.mante et Colmet de S.^nterre, t. 2,

n» 213 6is-vii; Lauise.nt, t. 5, n» 39 ; Beu-
DANT, t. 1 , n» Si2. — V. en ce sens Nîmes,
10 mai ISôô, D.P. 55. 2 182).

Suivant une autre opinion, consacrée par

la Cour de cassation, le survivant des père

et mère échappe à l'application des art. 455

et 456 même après la cessation de son usu-
fruit légal (Civ. 24 déc. 1895, D.P. 96. 1.

321 ; 15 nov. ISOS, D.P. 1904. 1. 465. — De-
MOLoMBE, t. 7, n" 628; Massé et Veiîcé sur
Zachari.e, t. 1, § 219, texte et notes 34 et

i35; AuBRY et Rau, t. 1, § 112, texte et

note 42; Hue, t. 3, n» 413; Pl.\>iol, t. i.

XL' 1905). Il n'est soumis qu'à la responsabilité

du droit commun, le juge ayant à recher-

cher en fait s'il s'est comporté en bon père
de famille (Desiolombe, Aibry et Rau, loc.

Cit.).

581. Toutefois, même dans celte opinion,

le père qui est investi de la tutelle par le

conseil de famille après qu'il s'est fait excu-
ser, ou la mère qui est nommée tutrice

après avoir refusé la tutelle, ou enfin la mère
remariée et maintenue dans la tutelle, ainsi

que son mari, cotuteur, doivent être assu-

jettis à l'observation des art. 455 et 456,

lorsque leur usufruit légal a cessé, car ils

exercent, en réalité, une tutelle dalive (Bor-
deaux, 5 août 1841, R. 473; Civ. 15 nov.

1898, D.P. 1904. 1. 405, note L.S. — De.mo-
LO.VBE, t. 7, n" 630 et s.; Baudry-Lacanti-
NERIE ET Chékeaux, t. 5, n»467).
582. En ce qui concerne l'emploi non

des revenus, mais des capitaux , on s'ac-

corde, au contraire, à reconnaître que
l'art. 6. comme les autres dispositions de la

loi du 27 févr. 1880, est applicable à tous les

tuteurs, même au survivant des père et

mère, investi de la tutelle légale (Aubrv et

Rau, t. 1 , § 112, p. 690); ... alors même
qu'il a la jouissance légale des biens de son
entant mineur (Douai, 24 juin 18S0, et, sur
pourvoi, Req. 7 mars 1881, D.P. SI. 1. 348.

— Dlbuis, op. cit., p. 79 et s., 83 et s.
;

Baudry-LaCantinerie et Cmé.veaux, t. 5,

n" 493j ; ... sauf toutefois en ce qui concerne
les intérêts, qui sont dus non en vertu de

l'art. 6 précité, mais en vertu de l'art. 455
C civ. (V. infra, n» 681. — Aubry et Rau,
t. 1 , § 112, texte et note 31 decies, n. —
Comp. Bacdry-Laca.ntinerie et Chéneaux,
t. 5, n» 498).

583. Le tiers, que le tuteur se serait

substitué pour la gestion totélaire, serait

soumis, comme le tuteur lui-même, à l'ob-

servation des art. 455 et 450 (Req. 6 nov.

1828, R. Mandat, 2t)7). Mais il en serait au-
trement du mandataire ou du gérant d'af-

faires qui ne se serait chargé que d'une ou
plusieurs affaires déterminées de la tutelle

(Paris, 31 mars 1876, S. 617) ; ... Ou du man-
dataire salarié désigné conformément à
l'art. 454, al. 2 (Req.'S juiU. 1877, D.P. 78.

1. 56).

SECT. 7. — Attributions du tuteur relati-

vement à la personne du mineur.

584. Le Code ne contient que des dispo-

sitions incomplètes sur cette importante ma-
tière (C. civ. art. 450 et 4(58). Pour détermi
ner d'une façon précise les attributions du
tuteur en ce qui concerne la personne du
mineur, il faut distinguer selon que la puis-

sance paternelle subsiste ou non après l'ou-

verture de la tutelle.

Art. 1". — Cas ou la puissance paternelle
subsiste pendant la tutelle.

585. La puissance paternelle subsiste

pendant la tutelle lorsque le père ou la mère
survit et qu'il n'est pas déchu de la puis-

sance paternelle. En ce cas, il y a lieu de
distinguer selon que le survivant exerce ou
non la tutelle.

586. — I. Le survivant exerce la tutelle.

— Le gouvernement de la personne du mineur
et la gestion de ses biens appartiennent au
tuteur ; mais il exerce ses attributions sur la

personne en vertu de sa puissance paternelle,

non en qualité de tuteur. Or les pouvoirs

qui dérivent de la puissance paternelle sont

plus étendus que ceux qui appartiennent au
tuteur. Spécialement, le survivant des père

et mère qui exerce la tutelle n'est pas soumis
au contrôle du conseil de famille en ce qui

concerne l'éducation de l'enfant, même dans
le cas où la tutelle est exercée par la mère
survivante et remariée (Grenoble, Il août

1854, D.P. 55. 2. 91, et,- sur pourvoi, Req.
5 mars 1855, D.P. 55. 1. 341. — Demolombe,
t. 6, n»s 381 et 385; Aubry et Rau, t. 1,

§ 99 bis et g 111, note 8; Laurent, t. 5,
n» 3). Le survivant des père et mère a,

d'autre part, un droit de correction plus

étendu. Enlin il consent seul au mariage
du mineur (C. civ. art. 148), à son adoption

(C civ. art. 348), à son engagement mili-

taire ( L. 21 mars 1905, art. 50), et c'est lui

qui peut l'émanciper (C. civ. art. 477), alors

que, sous le régime de la tutelle, c'est au
conseil de famille qu'il appartient de con-

sentir au mariage et à l'engagement mili-

taire du mineur et de procéder à son éman-
cipation.

587. Il a été jugé que les père et mère,
investis de la tutelle légale, ont un pouvoir

absolu pour régler les relations de leur»

enfants avec les membres de la famille ( Pa-

ris, 21 avr. 1853, D.P. 54. 5. 622; Montpel-
lier, 17 tévr. 1855, D.P. 57. 1. 273; Bor-
deaux , 13 juin 1860, D.P. 61. 2. 92).

Mais Va Cour de cassation reconnaît un
pouvoir de contrôle aux tribunaux (Civ.

8 juill. 1857, D.P. 57. 1. 273. - Comp.
infra, n" 601 et s., en ce qui concerne les

autres tuteurs).

588. — II. Le sitn'ivant n'exerce pas la

tulclle. — La gestion des biens est séparée

du gouvernement de la personne du mineur,
qui appartient au survivant, avec tous les

attributs de la puissance paternelle; le tu-

teur n'a que la gestion du falrimoine (Trib.
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civ. Seine. 3 mars 1906, D.P. 1906. 5. 46

(Demolombe. t. 7, n» 532; Aubry et Rau,
t. 1

, § 11'2; Hue, t. 'à, u»37U; Baudry-La-
CANTINERIE ET CliÉNEAUX, t. 5, n» 454).

Il en est ainsi notamment lorsque la mère
«iirvivante a refusé la tutelle ou lorsque le

père ou la mère ont été excusés.

589. Même lorsqu'il a élé destitué de la

tutelle le survivant des père et luère con-

serve les droits de garde et d'éducation, à

moins que les tribunaux n'aient prononcé
contre lui la déchéance de la puissance pa-

ternelle ou qu'ils ne l'aient jugé indigne

d'exercer les droits dont il s'agit, par appré-

ciation des causes qui ont motivé la destitu-

tion (Req. 3 mars 1S56, D.P. 56. 1. 290;

15 mars 1S64, D.P. 04. 1.301).
590. Il en est de même encore de la

mère privée de la tutelle à raison de son
convoi : elle n'en conserve pas moins-la garde
de ses enfants et le droit de diriger leur édu-

cation (Bruxelles, '28 janv. 1S24 , R. 394. —
Toci-l.iER, t. 2, n« 1183). Elle peut, du moins,

y être maintenue, contrairement à la préten-

tion du tuteur (Poilieis, 15 l'évr. 1811, R. 394).

Il a été jugé, toutefois, en sens contraire,

que l'administration du mineur, ce qui

comprend son éducation et son entretien,

appartient au tuteu]', à l'exclusion de la

mère, à qui, en raison de son convoi, la tu-

telle n'a pas été laistée (Lyon, 5 avr. 1827,
Colmar, 29 août 1832, R. 395).

Dans tous les cas, la garde et l'éducation

de l'enfant devraient être retirées à la méie
ti des circonstances graves exigeaient que
les enfants ne fussent plus confiés à ses

soins; par exemple, si une mineure était

exposée à ne pas trouver dans la maison de
sa mcre une éducation conforme à son rang,
elle devrait être remise au tuteur, à charge
par ce dernier de la placer dans une maison
d'éducation, et sous la réserve, en faveur de
la mère, d'exercer une surveillance sur cette

éducation (Bruxelles, 28 janv. 1824, R. 3Ul).

Art. 2. Cas ou la puissance paternelle
A CESSÉ.

591. Lorsqu'il n'existe ni père, ni mère,
ou que le survivant est incapable en droit

ou en fait d'exercer la puissance paternelle,

c'est au tuteur que l'art. 4.")0 C. civ. confè['e

la mission de prendre soin de la personne
du mineur, mais sans déterminer, d'une ma-
nière précise, les pouvoirs qu'il lui attribue.

592. — 1. Garde et éducation de l'en-

fant ; contrôle du conseil de famille. — Le
tuteur, chargé de prendre soin de la per-

sonne du mineur, a comme les père et mère
exerçant la puissance paternelle le droit de
garder l'eufant chez lui et de l'y faire rame-
ner au besoin par la force. — Il est tenu de
le surveiller. Sur la responsabililé qui peut
lui incomber à cet égard, V. Besponsabilile.

593. Le tuteur n'est pas obligé de rece-
voir son pupille chez lui, ni de l'élever lui-

même, s'il offre de le mettre en pension et

de subvenir à ses dépenses (Angers, 13 frim.
»n 14, R. A/aricje, 748-1». — Demolombe,
t. 7, n» 533).

594. Il peut régler les relations de l'en-

fant avec les membres de la famille (Comp.
Paris, 20 juin 1861, D.P. 61. 2. 136), même
avec les père ou mère destitués de la tutelle

ou déchus de la puissance paternelle, si le

tribunal n'a pas réglé ces rapports. Mais
son pouvoir est soumis au contrôle du con-
»eil de famille et du tribunal (Req. 3 mars
1850, D.P. 56. 1. 290; 2 août 1876, D.P. 77.

1. 61; Nancy, 23 juin 1906, D.P. 1908. 2.

329). — Spécialement, il n'est pas permis au
tuteur d'empèclier toute entrevue de l'enfant
avec sa so-ur et son beau-frère (Nancy,
23 juin 1906, précité).

595. Les. parents qui auraient des récla-
mations à formuler contre les agissements
du tutsur peuvent s'adresser soit au conseil

de famille, soit directement aux tribunaux,
qui ont la faculté de consulter le conseil de
famille (Nancy, 23 juin 1906, précité).

596. Comme conséquence du droit de
garde, le mineur a son domicile légal chez
son tuteur (C. civ. art. 108. — V. Domicile,
n° 85).

597. Le tuteur qui a la garde de len-
fant doit veiller à son instruction et à son
éducation, qui doivent être en rapport avec
sa position sociale et sa fortune. — Il a,

en principe, le choix du mode d'éducation à

donner à son pupille. Si cependant les père
et mère ou le survivant avaient déjà com-
mencé l'éducation de l'enfant, le tuteur de-
vrait, autant que possible, la continuer dans
la même direction, à moins que l'intérêt du
mineur ne commandât un changement (Lau-
rent , t. 5, n« 1).

598. L'enfant doit être élevé dans le

culte où il est né. Cependant si le survivant
des père et mère ava.t manifesté sa volonté
que l'enfant fut élevé dans une autre reli-

gion, cette volonté devrait être respectée
(Colmar, 19 nov. 1857, D.l'. 59. 2. 36).

599. Les dépenses pour l'entretien et

l'éducation de l'enfant sont prises sur la for-

tune personnelle du mineur. Elles ne sont
pas à la charge du tuteur, à moii'S que l'en-

fant n'ait pas de ressources suftisantes et

que le tuteur ne soit parmi les personnes
qui lui doivent des aliments (Colmar, 29 août
1822, R. 395-1». — Toullier

, t. 2, n» 1212;
BinuRY-LACANTINERIE ET CnÉNEAUX, t. 5,
n» 455; Planiol, t. 1, n» 1883), ... sauf le

cas de tutelle oiticieuse (C. civ. art. 3B5).

600. Ces dépenses doivent être en rap-
port avec ses ressources. Elles ne doivent
pas oépisser ses revenus, à moins que le

tuteur n'ait été valablement autorisé à

prendre sur le capital (Req. 5 août 1S12,
R. Mariage, n« 615. — Sur la fixation du
budget de la tutelle, "V. supra, n"s 549 et s.).

601. Il est généralement admis que les

pouvoirs du tuteur, autres que le père et

la mère (V. sii/.rn, n«5S7), sont, en ce

qui concerne l'éducation de l'enfant, soumis
au contrôle du conseil de famille, qui a le

droit de lui donner telles instructions qu'il

juge convenable et peut toujours intervenir
pour s'opposer à des mesures qui paraî-
traient contraires aux intérêts du mineur
(Keq. 8 août 1815, R. 396-2»; Colmar,
29 août 1822, R. 395-1»; 19 nov. 1857, D.P.
59. 2. 36; Trib. d'appel de Colmar, 9 juill.

1894., D.P. 95. 2. 541 ; ïrib. civ. Lille, 10 mars
1904, D.P. 1904. 2. 240. - Demolombe, t. 7,

n"» 335 et s.; Aubry et Rau, 1. 1, § 111 ; Hue,
t. 3, n» 371; Planiol, 1. 1, n»1878. — Contra:
Macnin, t. 1 , n" 607 ; Laurent, t. 5, n"^ 1 et

s.; Beudant, t. 2, n» 832; Baudry-Lacanti-
NER1E ET Cméneaux , t. 5, n» 455-1»).

En cas de conllit entre le tuteur et le

conseil de famille , le différend doit être

soumis au tribunal, qui se décide d'après
l'intérêt du mineur en s'inspirant de la vo-

lonté des père et mère décédés.
602. La loi elle-même a reconnu ce pou-

voir de contrôle du conseil de famille, dans
les tutelles autres que celle des père ou
mère, en lui contiant le soin de régler, lors

de l'entrée en fonctions du tuteur, la somme
à laquelle pourra s'élever la dépense an-
noelle du mineur (art. 454). La fixation de
cette somme est faite, suivant les termes de
la loi, par aperçu, c'est-à-dire approximati-
vement. Si elle avait été dépassée, le tuteur
pourrait obtenir le remboui sèment de l'excé-

dent, à charge de justifier de la dépense
faite, à moins que la somme n'ait été fixée

à forfait (PLA^'^ol, , loc. cit.).

603. — IL Droit de correction. — De
même que le père et la mère (V. Puissance
paternelle), le tuteur a un droit de correc-
tion; mais il ne peut jamais agir que par
voie rie réquisition, non par voie d'autorité,

et avec l'autorisation du conseil de famille.

« Le tuteur qui aura des sujets de mécon-
tentement graves sur la conduite du mineur,
dit l'art. 468 G. civ., pourra porter ses
plaintes à un conseil de famille, et, s'il y
est autorisé. par ce conseil, provoquer la ré-
clusion du mineur conformément à ce qui
est statué à ce sujet au titre De la puissance
paternelle. »

604. Pour la procédure à suivre, la durée
de l'emprisonnement, il y a lieu de se référer
aux art. 377 et 378 C. civ. (V. Puissance pa-
ternelle).

605. — III. Actes juridiques concer-
nant la personne du mineur. — En prin-
cipe, tes actes juridiques intéressant la

personne du mineur ne tont pas faits par le

tuteur, mais par le mineur (V. supra, n" 7
et s.). Ce qu'il y a lieu de remarquer ici, c'est
que la plupart de ces actes sont faits avec
l'autorisation du conseil de famille et sans le
concours du tuteur. Ainsi le mineur qui n'a
ni père ni mère, ni ascendants, a besoin
pour se marier du consentement du conseil
de famille (C. civ. art. 160. — V. Mariage,
n° 137. — .Sur le droit du tuteur de faire op-
position au mariage, V. Mariage, n»278).
— il est émancipé par le conseil de famille
(art. 478). — Toutefois, pour contracter un
engagement militaire, le mineur de vingt
ans, qui n'a ni père, ni mère, doit fournir ie

consentement du tuteur; mais celui-ci doit
être autorisé par une délibération du con-
seil de famille ( L. 21 mars 1905, art. 50-6»).

606. Ainsi qu'on l'a vu supra, n» 53, la

jurisprudence admet le partage des attribu-
tions de la tutelle entre un tuteur chargé du
gouvernement de la per.^onne du mineur et
un tuteur chargé de l'administration des
biens. Elle admet même qu'il appartirnt au
survivitnt des père et mère, en choisissant
par acte de dernière volonté un tuteur pour
sou enfant, de désigner une autre per-
sonne qui, sans avoir la qualité de tuteur,
sans même être capable d'en exercer les
fonctions, sera chargée de la garde et de
l'éducation de l'enfant; et la volonté du der-
nier mour.int à cet égard sera sanctionnée
par les tribunaux, à moins que l'intérêt de
l'enfant ne s'y oppose (Rouen, 4 janv. 1883,
D.P. 83. 2. 155).

En pareil cas, la personne ainsi désignée
conserve la garde et l'éducation du mineur,
alors mênie que le tuteur testamentaire
encourrait la destitution, et que la tutelle des
biens serait attribuée à un aïeul du mineur
(Bouen, 8 mai 1S40, R. 393).

607. 11 a été jugé que le conseil de fa-
mille ne pourrait retirer au tuteur la garde
du pupille que pour l'une des causes t\a\,

d'après la loi, autorisent sa destitution, et

ne confiercette garde qu'à une personne rem-
plissant les conditions requises par l'art. 442
C. civ. pour être tuteur (Paris, 15 avr. 1904,
D.P. 19IJ6. 2. 3-23).

Suivant une autre opinion, le conseil de
famille pourrait, sauf recours au tribunal,
confier l'enfant à une autre personne que
le tuteur toutes les fois que l'inlérèt de
l'enfant l'exigerait (D.P. 1906. 2. 324, note 4).

608. Il appartient à la personne à qui la

garde de l'enfant a été confiée de régler, sous
le contrôle des tribunaux, les relations du
mineur avec son tuteur. Des circonstances
graves, notamment des raisons de santé,
peuvent exiger que le mineur soit exempté
de l'obligation de visiter son tuteur, de rece-
voir des visites de lui et de séjourner auprès
de lui (Lyon , 13 nov. 1907, D.P. 1908. 5. 31 j.

SECT. 8. — Attributions du tuteur
relativement au patrimoine du nûueiir.

Art. 1". — Etendue et caractère
UES POUVOIRS DU tuteur.

609. — I. Le tuteur représente le mi-
neur dans tous les actes civils (C- civ. art. 4j{j)
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Il résulte de cette règle générale xjn^ le tu-

t-eur est investi des pouvoirs les plus étendus

pour représenter le mineur et qu'il peut,

par conséquent, ag-vr seul sans conditions

ni fornves, satif dans les cas où une res-

triction à ses pouvoirs résulte des termes

de ia loi. Telle est la doctrine rjénéralemen-t

admise Civ. 3 févr. 1873, Sir. ISTS. 1. (il, et

S. .35't; Keq. 4 asiit 1873, B.P. 75. 5. 468
;

ïrib. CIT. La Kochelle, 8 juill. 4879, S. 357 ;

WesangoB, «3 ianv. Wl , B.P. '91. 2. '279. -
DuRANTON, t. 3, n» 574; Zachari.e et iUassé

ET Vjdrgè, t. 1, § 2-21, p. 433; Uemoloimbe,

«. 7. n» 5-29 , 597, -635
;
Aiubry et Ratj , t. 1,

S 113, texte et noie 1 ; Hue, t. '3, n" 37'2
;

BBUi>ANir, t. 2, n» 852 ;
Baoury-Lacantin-erie

El iCuÉNtiAïux , t. 5 , n' 505).

Suivant une autre opinion, qmi invoque

surtout la disposition de l'art. 450, al. 2,

d'après laquelle le tuteur administre les

biens 'du •pupille en 'bon père de 'famille,^ les

pouvoirs du tuteur se restreindraient à l'ad-

ministration proprement dite ;
tous autres

actes, ne rentrant pas dans l'administration,

îi-e pourraient être accomplis qu'avec une

aiitorisallon, même si_ la loi ne les avait

expTesscment soutnis à aaicutne formalité

(Douai, 28 juin tSTiS, '-Sir. 1843. 2. 5SS ;
Ci'v.

18 iuill. 1843, Sir. 1S43. 1. 778 ; 12 déc. 1«55,

D.P. 56. 1. 18. — Magnin, t. 1, no^tiâ
;
Lau-

rent t 5, n" 40 et s. — Comp. Bordeaux.

24 juin 1859, D.P. 59. 2. 198).

610. La question était d'une importance

considérable, avant la loi du 27 l'êvr. 1680.

Jusqu'à cette dat«, en elfet, le législateur

a>\-ail omis rie réglementer les pouvoirs du

tuteur en ce qui concerne l'aliénation des

valeurs mobilières. La jurisprudence, con-

saci-ant implicitement le sj-stéme de l'omni-

ptrtenee du tuteur, avaitconclu de ce silence

que le tuteur pouvait librement aliéner les

valeurs mobilières de son pupille (Req.

4 août 1873, D.P. 75. 5. 4G8).

61'1. La loi 'du 27 févr. 1880 ayant dé-

terminé d'une manière précise les posvoirs

-diu tuteur en cette 'matière (V. infra, iv^ 712

«t s.), la 'question se pose rarement en pra-

tiqua, car, pour chacun des actes les plus

usuels de la gestion tulélaire, il existe main-

tenant une réylementatiou précise dont le

t'U't'eur me peut s'écarter; elle n'a donc plus

guère aujourd'hui qu'un intérêt théorique,

sauf -eu ce qui concerne l'aliénation des

meubles corporels en dehors des cas prévus

par l'art. 452 C. civ. Mais on remarque une

tendance dans la jurisprudence à qualifier

le tuteur d'administrateur (Civ. 22 juin 1880,

DP 80 1. 318; 6 mars 1893, D.P. 93. 1.

473 — V. toutefois Civ. 26 févr. 1890, D.P.

«0. 1. 290; 18 mars 1905, D.P. 1906. 1.

Ifi?.)-

6<2. En .dehors des actes qui -sont inter-

•dits an tuteur et de ceux qu'il ne peut faire

sans autorisation du conseil de famille ou

du tribunal, son omnipotence a, d'ailleurs,

des limites dans le pouvoir de surveillance du

surbrogé tuteur (V. supra, n" '910 et s.),

dans la responsa'bilité qui lui incombe

en cas de mauvaise gestion (V. infra, n»s 884

et s.), dans le pouvoir qui appartient au

'Conseil de famille de le destituer pour i-n-

conduite notoire ou pour incapacité ou

i'n'tidélité dans la gestion ("V. supra, n»» 460

et s.).

g'ia. — II. Les pouvoirs du tuteur, tels

qu'ils sont déterminés frar la loi, peuvent-ils

i-bre modi'liés par le conseil de famille ou le

tribunal? Suivant une opinion, adoptée [ar

un parti important de la doctrine et par de

nombreuses 'dédiions judiciaires, les règles

de la tutelle auraient un caractère d'ordre

public et il ne serait pas permis d'y déro-

uer (CiT. 11 août 1818, P.. 205; Trib. civ.

Seine, 19 juill. 1864, D.P. m. 3. 108; Civ.

25(évr. 1879, D.P. 79. 1. 157. — Demolombk,

t. 7, n<" 143 et s. ; \rnni et IUu, t. 1, § 89 ;

Laurent , t. 4, n» 3G2).

614. Par application de cette doctrine,

il a été jugé : ... que les actions mobilières

du mineur peuvent être exercées par le

tuteur, malgré l'opposition du conseil de

famille (Riom, 15 avr. 1809, R. 402-1'^')
;

...

Que le tuteur ne peut être contraint de

louer ou d'alfermer les biens des mineurs
au'X enchères publiques (Civ. 11 août 1818,

'R. 2(î)5 ; Rouen, 30 nov. 18iO, R. 40'2-3»)
;

...

Q>ue le conseil de famille ne peut, sans excé-

der ses pouvoirs, sous prétexte d'insolvabi-

lité du père, tuteur légal, ordonner que les

sommes qui proviendront de la -vente d'ef-

fets mobiliei'S apparleriant à ses entants

seront versées dans la caisse du receveur

général, jusqu'à ce que le père ait trouvé

un emploi sur de ces capitaux (Toulouse,

2 juill. 1821, R. 402-2»); ... Que le conseil

de famille n'a pas le pouvoir de prescrire à

la mère, tutrice légale, l'emploi ou le moile

d'emploi des capitaux composant la fortune

'inobiilière du pupille, pas plus qu'il n'a le

droit d'exiger le placement des revenus dé-

passant leurs besoins (Trib. civ. Seine,

19 juUl. 1864, D.P. 04. 3. 108. — V. toute-

fois, mfra, L. 27 févr. 1830, art. 6).

'615. Spécialement, le conseil de famille

qui a maintenu la mère dans la tutelle, no-

nobstant son second mariage, ne peut la

soumettre à aucune condition de nature à

dmiinuer son autorité maternelle ou à en-

traver son administration Intélaire (Gre-

noble, 28 j'uitl. 18:i2, R. '402-4% Douai,

8J août 1839. R. 402-5»
; Caen, 30 déc. 1845,

D.P. 4li. 4. 501).

Ainsi il a été jugé qu'un conseil de fa-

mille ne peut : ... ordonner, par exemple,

que toutes les fois que le fermier des biens

du mineur aura entre ses mains une cer-

taine somme, elle sera placée sur l'avis du

Cjuseil (Grenoble, 28 juill. 1832, précité);

... Ni, en cas de iicitjtion d'un bien appar--

tt-nantades majeurs et à un mineur placé

sous la tutelle de sa mère, charger l'acqué-

reur de conserver la portion du prix reve-

nant au mineur, aux intérêts de 5 pour 100,

alors qu'il ne s'élève, d'ailleurs, contre la

tutrice aucun reproche de mauvaise admi-

nisti-alion (Douai, 30 août 18:)9, précité).

616> 11 n'appartient pas davantage aux

tribunaux d'intervenir dans les actes d'ad-

ministration du tuteur, si ce n'est pour sta-

tuer dans les cas spécifiés par la loi sur

l'homologation des délibérations du conseil

de famille qui leur sont soumises ;
en con-

séquence, la mère survivante, tutrice légale

de ses enfants mineurs et usufruitière de

leurs biens, ne peut, en l'absence de toute

délibération du conseil de famille, être assu-

jettie par le jugement qui homologue la li--

quidation de la communauté ayant exisié

entre elle et son mari à un mode d'emploi

déterminé pour les capitaux provenant de

cette liquidation, et qu'elle aura à toucher

en sa double qualité de tutrice et d'usu-

fruitière (Civ. 25 févr. 1879, D.P. 79. 1.

157).

517. Au contraire, suivant une autre

opinion, les re.L'Ies de la tutelle seraient

d'ordre public dans l'intérêt du pupille;

mais il serait permis au conseil de famille

de 'limiter les pouvoirs du tuteur, si l'inté-

rêt du mineur le commandait; le mineur

seul, et non le tuteur, aurait qualité pour se

plaindre si ses intérêts étaient lésés (Agen,

14 déc. 1830, R. 100 ;
Toulouse, 5 mai 1838,

Req. 20 juill. 1842, R. 403-1" et 2»
;

Li-

moges, 28 févr. 18't6, U.P. 46. 2. 153 ; Bor-

deaux,, 25 mars 1873, D.P. 75. 2. 8 ; Douai,

21 avr. 1873, D.P. 75. 2. 147. — Massé et

Vi.HOïc sur ZACI1AIU.E, t. 1, p. 432, note 3).

618. 11 a été jugé, en ce sens, que le

consi'il de famille peut imposer : ... au tu-

teur d'un interdit l'ohli.Ltation de ne toucher

ni 1
la er aucuns capitaux sans le concours

du !Ub ogé tuteur, et de ne faire de plap-

ments que sur hypothèque (Req. 20 juill. 1812,

précité) ; ... Au tuteur légal, qui ne possède
pas de biens personnels et qui a été autorisé

à vendre les immeubles du mineur pour le

payement des dettes de ce dernier, l'obliga-

tion de laisser entre les mains de l'acqué-

reur l'excédent des sommes nécessaires pour
le payement des dettes, ou de le placer sut

des tiens francs d'iiypol'hèques (Toulouse,

5 mai 1838, précité) ; ... Au père, tuteur cl

usufruitier légal, en état d'insolvabilité no-
toire, l'ohligalion de laisser les capitaux dus
au mineur entre les mains des débiteurs

comme mode d'emploi, alors surtout qu'ils

consistent dans uue créance privilégiée (de

vendeur) léguée au pupille (Limoges, 28 févr.

18'Wi, précité. — Comp. : Bordeaux, 25 mars
1873, précité); ... sous réserve du droit, pour
le tuteur, d'exiger le payement dos intéréis

de ces capitaux comme usufruitier (Limoges,
28 févr. 1846, précité).

619. Dans ce système, le conseil de fa-

mille, qui peut retuser la tutelle à la mère
remariée, peut, à plus forte raison, en la lui

conservant, lui imposer certaines conditions

dans sa gestion, et, par exemple, régler la

somme à prendre sut les revenus du mi-
neur pour la dépense annuelle de celui-ci

(Rouen, 8 août 1'827, R. 403-5°).

620. Enfin il a été jugé, par application

de la même doctrine, que le père peut, sans

porter atteinte à aucun intérêt d'ordre pu-
blic, consentir la modification ou la restric-

tion de certains deses droits de tuteur légal

sur 'les biens de ses enfants mineurs
;
que,

spécialement, il peut valablement adhérer à

la délibération du conseil de famille qui

ordonne que le prix à provenir de la vente

des immeubles ne pourra être payé qu'en

présence d'un subrogé tuteur ad hoc et

devra être employé en renies sur l'Etat ou
en obligations hynotliécaires (Douai, 21 avr.

1873, D!p. 74. '2. 147).

621. Dans tous les -cas, et quel que soit

le système adopté, on s'accorde sur ce point

que le conseil de famille peut apporter à

l'afl'ministralion du tuteur les restrictions

qui sont implicitement ou explicitement

autorisées par un texte de loi et gui ne

portent, par conséquent, aucune désorgani-

sation dans le fonctionnement légal de la

tutelle.

Ainsi, le conseil de famille pouvant, lors-

qu'il autorise la vente des immeubles du
mineur, indiquer toutes les conditions qu'il

jugera utiles (G. civ. art. 457, al. 4), on en

doit conclure qu'il a le droit de déterminer

l'emploi à faire par le tuteur du prix des

immeubles aliénés soit volontairement, soit

sur licilalion ('V. en ce sens : Nancy, 13 déc.

1838, R. 303-1», et, sur pourvoi, Civ. 30 juia

lSi3, R. 403-3").

622. L'arrêt qui constate en fait qu'il est

de l'intérêt commun de copartageants, à rai-

son de l'étal de minorité de l'un d'eujc et de

la liquidation judiciaire de l'autre, qu'un

mandataire unique soit chargé d'opérer le

recouvrement de l'actif et le payement du

passif de communautés et successions aux-

quelles ils sont parties, justifie Buffisam-

ment la désignation d'un liquidateur .com-

mun, laquelle ne porte, d'ailleurs, aucune

atteinte aux pouvoirs d'administration du

tuteur (Req. 2 août 1904, D.P. 1905. 1.

355)

623. De même , la loi du '27 févr. 1880

permettant au conseil de famille, qui auto-

rise l'aliénation des valeurs mobilières, de

prendre les mesures qu'il juge utiles, lai

donne, implicitement le même pouvoir que

la jurisprudence lui reconnaît en vertu de

l'art. 457 C. civ. relativement aux ventes

d'immeubles (Bressolles, Explkalion de la

loi des 27-28 /"«w. 1880, p. 33 ;
Deloison,

Traité des valeurs muhilicres, n"s 20S et

222).
*"624. — in. Quanta l'obligation du tuteur

de gérer personnellement, "V. supra, a» 248.
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AriT. 2. Gestion du tuteur.

625. Pour la détermination des pouvoirs

du tuteur dans la gestion du patrimoine du
mineur, il faut distinguer quatre catégories

d'actes : 1» ceux que le tuteur peut faire

seul ;
2" ceux pour lesquels il a besoin de

l'aulorisalion du conseil de famille; 3" ce\ix

pour lesquels il lui faut l'autorisation du
conseil de famille et l'homologation du tri-

Lunal ; 4" enfin ceux qui lui sont interdits.

626. Les formalités édictées par la loi

pour la protection des mineurs sont d'ordre

public (AUBRY ET RaU, t. 1
, § 3t), p. 178).

Il n'est donc pas permis au tuteur de s'y

soustraire par un accord intervenu entre

lui et les tiers avec lesquels il contracte

(Grenoble, 3 janv. 1906, D.P. 1910. 5. 8).

§ lef. — Actes que le tuteur peut faire seul.

627. Conformi'ment à la doctrine géné-
ralement admise (V. supra, n^COO), en dehors
des cas pour lesquels il est spécifié qu'il doit

se pourvoir d'une autorisation, le tuteur a

qualité pour faire seul, sans formalités et

sous sa responsabilité, tous les actes néces-
saires ou simplement utiles à la conserva-
tion, à la mise en rapport et à l'augmenta-
tion du patrimoine du mineur, sans qu'il y
ait d'ailleurs à distinguer entre les actes de
disposition et les actes d'administration. —
V. à cet égard Trib. civ. Gorbeil , 29 déc
1911, D.P. 1913. 5. 24.

628. En fait, dans l'état actuel de la lé

gislation , les actes que le tuteur peut faire

seul sont à peu près exclusivement les actes

d'administration : actes conservatoires de la

fortune du mineur, baux de neuf ans, ré-

ception des paiements, payement des dettes

emploi des revenus et des capitaux.

A. — Actes conservatoires de la fortune du mineur,
Vente des fruits; Réparations; Assurances.

629. — I. Actes conservatoires propre-
ment dits. — Les incapables pouvant l'aire

tous actes conservatoires, à plus forte raison
le tuteur a-t-il le pouvoir de les faire.

Ainsi le tuteur a le droit d'interrompre la

prescription qui courrait contre le mineur.
L'interruplion se produirait alors même que
l'action introduite serait de celles pour l'exer-

cice desquelles la loi exige l'autorisation du
conseil de famille, par exemple s'il s'agis-

sait d'une action immobilière. Mais le tiers

a le droit d'exiger que l'autorisation soit

rapportée, afin que le mineur soit lié par la

décision à intervenir (DeMOLOUBE, t. 7,
n» 687; L.\unE.sT, t. 5, n" 43).

630. — II. Réparations , Amélioralions.
— Le tuteur peut faire sans aucune autori-
sation, et il doit même faire, les réparations
ordinaires et de simple entretien, alors
même qu'il n'aurait pas de fonds dispo-
nibles. Les engagements qu'il prend dans
ce but sont exécutoires sur les biens du mi-
neur. — Quant aux grosses réparations, on
admet généralement qu'il peut aussi les or-
donner seul, pourvu qu'elles soient vraiment
ni-'ces aires et exigées par la conservation
des I i :ii3 ; à cette condition, les conventions
qu'il aura passées avec des tiers pour l'exé-
cution des réparations sont obligatoires jiour
le mineur, sans qu'il y ait à distinguer si le

tuteur disposait des fonds suffisants pour
subvenir .i celte dépense ou si les engage-
ments qu'il a pris entament le capital (.\IassÉ
ET VEROf-. sur Zachari/E, t. 2, p. 43i, note 5;
AcERVET Rau, t. I, S'ils, note .")0 ; Laurent,
t. 5, n» 44. — Comp. Bourges, 20 avr. 1909,
D.P. 1910. 2. 108) ; ... A moins que les tiers
avec qui le tuteur a traité ne soient de
bonne fol ('Aubry et Rau, Baudry-Lacanti-
NERIE ET ChÉNEAL'X, JoC. cit.).

631. Toutefois, d'après une opinion, le

tuteur ne pourrait contracter d'engagements,
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pour les grosses réparations à faire aux im-
meubles du mineur, sans une autorisation

du conseil de famille, pour laquelle certains

auteurs exigent même l'homologation du
tribunal (Paris, 12 vent, an 11, R. 48.'t-l«. —
V. aussi Nancy, 8 août 1831, R. 484-4». —
Comp. TouLLiEii, t. 2, n» 1209; Chardon,
t. 3, no 395; Duranton, t. 3, n° 559; Demo-
LO.MBE, t. 7, n»' 049 et s.).

632. D'après la doctrine enseignée par
la plupart des auteurs, le tuteur peut aussi

employer les deniers pupillaires à des cons-
tructions nouvelles ou a des améliorations
à faire aux immeubles du mineur (Toullier,
t. 2, n» 121; ûuranto.n , t. 3, n» 570; Demo-
LOMBE, t. 7, n» 6.52 ; Aubry et Rau, 1. 1, § 113,

notes 64 et 65; de Fré.minvii.le, t. 1, n»' 267

et 538). Mais il a été jugé, en sens contraire,

que lorsqu'un tuteur fait des constructions

sur le fonds du mineur, sans autorisation

du conseil de famille, l'ouvrier n'a pas action

contre le mineur en payement du prix;

qu'il peut seulement actionner le tuteur,

sauf à celui-ci à porter en compte de tutelle

le montant des améliorations qui en sont
résultées ^Grenoble, 2 mars 1810, R. 484. —
V. aussi Lauiie.nt, t. 5, n" 62).

Il est certain, d'ailleurs, que le conseil

de famille pourrait limiter les pouvoirs du
tuteur relativement à l'emploi des capitaux

du mineur, si les fonds proviennent d'une
vente d'immeubles ou de valeurs mobilières

( V. infra, n»s 677, 816).

633. Quant aux dépenses d'agrément, il

n'appartient pas au tuteur de les engager
(Bourges, 20 avr. 1909, D.P. 1910. 2. 1U8).

634. — m. Assurances. — Le tuteur peut
assurer les biens du mineur. On décidait

autrefois qu'il n'y était pas tenu (Besan-
çon, 1" avr. 1863, D.P. 63. 2. 93). Mais,
suivant la jurisprudence actuelle, le tuteur

est tenu d'assurer les biens de son pupille,

même s'ils ne l'étaient pas lors de l'ouver-

ture de la tutelle (Rennes, 8 janv. 1897,
D.P. 97. 2. 365); ... alors même que l'im-

meuble serait occupé par un locataire res-

ponsable (Rennes, 8 janv. 1897, précité).

635. Le tuteur peut-il contracter une
assurance sur la vie au profit du mineur?
V. Assurances , n» 294.

636. — I. Le tuteur, ayant qualité pour
agir au nom du mineur pour tout ce qui con-
cerne la gestion de ses biens, a qualité pour
donner ses biens à bail (C. civ. art. 1718.
— Rouen, .30 nov. 1840, Sir. 1841. 2. 137.
— Demolombe, t. 7, n" 638; Aubry et Rau,
t. 1, S 113, p. 718. — Comp. Civ. 5 avr.

1S82, b.P. 82. 1. 310).

637. .'Vux termes de l'art. 17IS, les ar-
ticles du titre Du contrat de mariage et des
droits respectifs des époux, relatifs aux
baux des biens des femmes mariées, sont
applicables aux baux des biens des mi-
neurs. Le tuteur peut donc, conformément
à l'art. 1429 C. civ., donner à bail les biens
du mineur pour une durée n'excédant pas
neuf ans.

638. Que décider dans le cas oii le bail

aurait été fait pour une période de plus de
neuf ans? Suivant une opinion, le baliserait

nul comme excédant les limites des pouvoirs
d'administration du tuteur; la nullité pour-
rait en être demandée soit par le tuteur, au
cours de la tutelle, sans qu'on pût lui oppo-
ser l'exception de garantie, soit par l'ex-mi-

neur arrivé à sa majorité (De FRÉ.Mi>.'vn,LE,

t. 1 , n» 535 ; Demolo.mbe , t. 1 , n" 6.'i9 et s.
;

Valette sur Prouduon, t. 2, p. 371; Mar-
CADÉ, sur l'art. 400, n» 3; De.mante et Col-
met de Santerre, t. 2, n» 221 bts-i).

Mais cette solution est repoussée par la

jurisprudence, qui applique par analogie
l'art. 1429. Le bail ile plus de neuf ans est

donc valable; le tuteur ne peut en deman-

der la nullité pendant la tutelle; mais le bai

n'est opposable au mineur devenu majeur
que pour la période de neuf ans dans laquelle
on se trouve à l'arrivée de la majorité, sauf
la faculté qu'il a de le ratifier et de l'exé-

cuter pendant tout le temps pour lequel il

a été conclu (Req. 7 févr. 1865, D.P. 65. 1

219. — Aubry et Rau, t. 1, § 113, note 62;
Laurent, t. 5, n» 47; IIuc, t. 3, n» 381

;

Baudry-Lacantinejue et Chéneaux, t. 5,
n» 510).

639. D'autre part, le tuteur peut, con-
formément à l'art. 14.30, renouveler par an-
ticipation les baux des biens du mineur,
pourvu que le renouvellement n'intervienne
pas plus de trois ans ou de deux ans, sui-
vant qu'il s'agit de biens ruraux ou de biens
urbains, avant l'expiration du bail. — Con-
tra ; DuRANTO.N, t. 3, n»545; Zachari/E, § 113,
note 8.

640. Les baux passés ou renouvelés plus
de deux ans avant l'expiration du bail en cours,
s'il s'agit de maisons, ou plus de trois ans,
s'il s'agit de biens ruraux, ne sont pas obli-
gatoires pour le mineur à moins que leur
exécution n'ait commencé avant la cessation
de la tutelle (C. civ. art. 1430 et 1718). Mais
les renouvellements passés dans les délais
de deux ans ou de trois ans lieraient le mi-
neur lors même que l'exécution n'en devrait
commencer qu'après sa majorité (Valette
sur l'RoUDiiON, t. 2, p. 372; De.mûlomiik,
t. 7, n» 641; Aubry et Rau, t. 1 , § 113,
note 61; Laurent, t. 5, n» 48. — Coulra :

Duranton, t. 3, n» 545).
641. 11 a été jugé qu'un bail à ferme con-

tenant faculté pour le preneur d'ouvrir et
d'exploiter une- carrière sur les terres all'er-

mées ne peut être considéré comme un acte
d'aliénation interdit au tuteur (Rennes,
6 janv. 1821, R. 478).

642. .\ucune forme spéciale n'est requise
pour le bail; la loi i:'exige ni publicité, ni
mise aux enchères. Le t'iteur peut traiter de
gré à gré. La preuve du bail se lait d'après
le droit commun (Aubry et Rau, t. 1, § 113:
Laurent, t. 5, n» 46).

643. Suivant une opinion, le tuteur peut
valablement stipuler que les loyers ou fer-

mages seront payés par anticipation (Lau-
rent, t. 5, n»49). Mais la solution contraire
est plus généralement admise par les auteurs
(Demolo.mbe, t. 7, p. 418; Aubry et Rau,
t. 1 , § 113, note 29; Baudry-Lacantimrie
ET CiiÉNEACX, t. 5, n» 510; Planiol, 1. 1,
n» 1889) et par la jurisprudence (Poitiers,
2 juin. 1845, D.P. 46. 2. 128); ... au moins
pour li! cas où les loyers ou fermages pajt's

par anticipation correspondaient à une pé-
riode postérieure à la majorité du pupille
(Limoges, 28 janv. 1824, R. 480-2»).

644. — II. Il est interdit au tuteur de
prendre à ferme les biens du mineur, à

moins que le conseil de famille n'autorise
le subrogé tuteur à lui en passer bail ( C. civ.

art. 450, al. 3). — On étend généralement
cette solution au subrogé tuteur; le tuteur
ne peut lui donner à bail les biens du mineur
qu'avec l'autorisation du conseil de famille
(Demolombe, t. 7, n» 78i).

645. La défense l'aile au tuteur de prendre
à ferme les biens du mineur ne saurait être

éludée au moyen d'une rétrocession (Demo-
lombe, t. 7,n»"786; Aubry et Rau, 1. 1, § 110,
texte et note 3).

Il a été jugé, à cet égard, que si, après
avoir loué à un tiers les immoubles appar-
tenant au mineur, le tuteur s'en fait rétro-

céder une partie moyennant une diminution
dans le prix de la location, non seulement
cette rétrocession , mais encore le bail prin-

cipal, est annulable, surtout si la convention
a eu pour résultat de procurer au tuteur un
bénéfice (Bourges, 2J déc. 1842, R. .571).

646. .Mais, suivant l'opinion générale, le

tuteur peut sans autorisation, au lieu de

prendre à bail les biens du mineur, les cul-
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tiver pour lui-même, à charge de produire

un compte d'esploitalion et sous reserve de

robligation qui peut lui être imposée de

fournir des états de situation annuelle confor-

mément à Tart. 470 (Durxnton, t. 3, n»048;

DE FRÉ.MINV1LLE, t. 1 , n» 5,34; Magnin, t. 1,

n» 575; Massé et Vergé sur Zachari^e, t. i,

n 434 et note 4; Demolombe, t. / , n» 64*;

LAURENT, t. 5, no 45; Baudry-Lacantinerie

ET Chéneai'X, t. 5, n» 507. - Conlra : Ma-

gnin, t. 1, n» 675).

C. — Aliénation des meubles corporels.

647. En dehors des cas prévus par

rart 45-2 (V. supra, n»' 521 et s.), le tuteur

peut aliéner tous les meubles corporels du

mineur. ,

648. Spécialement le tuteur peut vendre

les fruits produits par les biens du mineur.

Il n'est assujetti pour cela à aucune forma-

lité ; rart. 4J2 C. civ. n'est pas applicalile a

ces ventes. - V. Nancy , 11 déc. 1909, D.P.

Iyl4 1. 1IG. — Le tuteur peut, dans les

mêmes conditions , vendre les coupes ordi-

naires des bois de son pupille ou les louer

en même temps que le domaine dont elles

dépendent (Duranton, t. 3, n«547; Deuo-

LOMBK, t. 7, n* 645).
u • j i t„

649. Mais pour la vente des bois de haute

futaie, qui font partie intigrante de l'im-

meuble il V a lieu d'observer les formalités

de l'art. 45^ C. civ. 11 a été jugé, en ce sens,

que le tuteur, fût-il usufruitier légal, ne

peut en aucune de ces qualités ni abattre,

ni vendre ces arbres (Caen, 18 nov. 18bd;

Sir. 1S6'». 2. 201).
. ,

Cependant le tuteur doit pouvoir vendre

Bans autorisation le bois provenant d'uiie

forêt non aménagée, si l'aménagement n a

pas encore été fait et si l'intérêt du mineur

reconimande de le faire (Demolo.mbe, t. /,

n" 646; B.al'drv-Lacantinerie et Chéneaux,

loc cit.). — Une distinction analogue de-

vrait être faite pour l'exploitation des car-

rières (Demolombe, t. 7, n» 647).
_ _

650 lin ce qui concerne l'aliénation des

meubles incorporels, V. hJfa, a" 712 et s.

D. — Payement des dette» du mineur.

651. Le tuteur a le droit et le devoir

d'acquitter les dettes du mineur au moyen

des sommes qui sont déposées entre ses

mains. Il supporterait les intérêts si, ayant

des fonds entre les mains, même depuis

moins de six mois, il n'éteignait pas les

dettes à leur échéance (Duranton, t. d,

n« 556; Demolombe, t. 7, n« 653).

652. Il ne doit pas laisser exercer des

poursuites contre son pupille quand la dette

réclamée est légitimement due.
. . , , ,

En cas de doute sur la légitimité de la

dette, il doit, pour mettre sa respunsabilite

à couvert, prendre l'avis du conseil de fa-

mille.
, , j r •

Le tuteur serait responsable des frais

qu'il aurait laissé faire, ayant entre les

mains des capitaux suffisants pour payer,

alors que la demande du créancier était

pleinement justiliée(Trib. civ. Nérac, 24 fevr.

1877, D.V. 78. 3. 7.

653. 1-0 tuteur doit payer non seulemenl

les dettes exigibles, ma s celles même qui

«ont à terme, s'il y a des fonds disponibles

et si elles sont productives d'intérêts (AuBRV

El Rau, t. 1, § 113, p. 715. - Conlra .•De-

molombe, t. 7, n» 655; Massé et Vergé sur

ZacmarI/E, p. 434, ntte =1.

Mais si la dette n'étiit pas productive

d'intérêts, ou ne p.odu sait qu'un intérêt

inférieur au taux couraat des placements

de fonds, le tuteur ne devrait l'acquitter

«vant l'échéance que sous déduclion de l'es-

compte (Demolombe, t. 7, n»' 653 et s.;

AuiiiTv ET ftAU, l. 1, § 113, p. 715; Laurent,

X 5, noâO).

654. Le pouvoir de payer la dette du

mineur implique celui d'en reconnaître la

légitimité; cependant le tuteur ne peut pas

faire une reconnaissance de dette opposable

au mineur, en ce sens qu'il ne lui appartient

pas de créer par son aveu, au préjudice de

son pupille, une dette dont il n'existerait

pas d'autre titre. Ainsi la déclaration faite

par le tuteur dans un inventaire que le mi-

neur est débiteur d'une somme envers un

tiers n'est pas obligatoire pour le mineur
(Courges. 26 avr. 1831, R. 315; Bordeaux,

24 juin 1859, D.P. 59. 2. 198. — Demolomre,

t.7,n''> 690 etfi92; Aubry et Rau, t. 1, § 113,

texte et note 57 ter; et t. 8, § 751-3°; Lau-

rent, t. 5, n» 54). — Mais, quand l'existence

de la dette du mineur résulte d'un titre

antérieur, ou de preuves indépendantes de

la reconnaissance du tuteur, le tuteur peut

faire une reconnaissance obligatoire pour le

mineur. Il peut également renouveler le

titre, par exemple l'eiret de commerce d'oii

résulte la dette du mineur (Civ. 22 juin 1880,

D.P. 80. 1. 31S).

655. ^i le tuteur est lui-même créancier

du mineur, il peut se payer personnellement

avec les fonds disponibles sans avoir besoin

de l'intervention du subrogé tuteur (Tou-

louse, 21 juin 1832, R. 485. - Demolompe,

t. 7, n» 656; Aubry et Rau, t. 1, § 113,

p. 715). — Il est même tenu de le faire et il

a été jugé qu'il répondrait de la perte des

fonds disponibles faute de les avoir imputes

sur sa créance (Rennes, 28 avr. 1830, R.

485).

656. Il ne s'opère, d'ailleurs, pas de com-

pensation entre la créance du tuteur et celle

du mineur provenant de ce que le tuteur a

encaissé des fonds lui appartenant. En elVet,

si la cré.Tnce du tuteur contre le mineur

est exigible, celle du mineur contre le tuteur,

qui n"a pas d'existence propre, mais se con-

fond dans le compte de tutelle, ne l'est pas

encore et ne le deviendra qu'à la cessation

de la tutelle (Iikmolombe, t. 7, n» 657; Lau-

rent, t. 5, n» 56; Baudry-Lacantinerie et

Chéneaux, t. 5, n» 513. — Contra ; Toul-

lier, t. 2, n" 1219; Duranton, t. 3, n» 566).

— Mais une véritable compensation se pro-

duirait, si le mineur devenait créancier

du tuteur d'une somme exigible pour cause

indépendante de la tutelle (Laurent, Bau-
dry-Lacantinerie et Chéneaux, ioo. cit.).

657. Le tuteur peut-il également se faire

payer ce qui lui est dû par le mineur lors-

qu'il n'existe pas de fonds disponibles, en

poursuivant pendant la tutelle la vente des

biens de son pupille? Il a incontestablement

ce droit, lorsqu'il s'agit de sommes qui lui

sont dues pour des causes étrangères à l'ad-

ministration de la tutelle (Grenoble, 9 déc.

1823, R. 486).

Plusieurs auteurs lui reconnaissent éga-

lement celte faculté pour les avances

qu'il a faites au mineur pendant la tutelle

(Demolo.\ibe, t. 8, n<= 49; Laurent, t. 5,

n» 56; Baudry-Lacantinerie et Ché-

neaux, t. 5, n» 514). Suivant une autre

opinion, le tuteur ne peut, avant l'apure-

ment de son compte de tutelle, se faire

rembourser de ses avances, soit en se fai-

sant autoriser par le conseil de famille à

vendre les biens du mineur, soit .'-urtout

en poursuivant la vente en justice (Gre-

noble, 9 août 1823, R. 486; Rouen,

14 juin 1870, D.P. 72. 2. 142; Req. 9 déc.

1874, D.P. 75. 1. 411. — Duranton, t. 3,

n» 566).
, , , . ,

658. On admet généralement que lorsque

le tuteur, créancier du mineur, obtient des

autres créanciers, en raison du mauvaisétat

des artaires de son pupille, remise dune
partie de leurs créances, il n'est pas ohii-"

de supporter lui-même une remise égale

(Duranton, t. 3, n» 567; Demolombl, i. 7,

n . fîfin. — Conlra : DelvincOUBT. t. 1,

p. 118, note 7; Toullieb, t. 2, n» 1220).

659. La question de savoir si les avances

faites par le tuteur au mineur produisent

des intérêts est toujours très discutée en

doctrine. Des auteurs proposent de les faire

courir à partir du moment où le tuteur fait

régler sa créance par le conseil de famille,

qui s'est décidé pour le maintien de la dette

du mineur (Demolombe, t. 7, n» 658, et t. 8,

n" 47; Bavdry-Lacantinerie et Chéneaux,

t. 5, n<» 513 et 514). D'autres exigent que le

règlement soit fait par le tribunal (Du-
ranton, t. 3, n» 566; de Fréminville, t. 1,

n» 254).
. ,

Suivant une autre opinion , les intérêts

courraient au profit du tuteur conformé-

ment au droit commun de l'art. 1153 C. civ.

Il avait même été jugé que le tuteur no
pouvait, lors de la reddition du compte da

tutelle, réclamer l'inlérêt des avance» par

lui faites sans l'autorisation expresse du
conseil de famille qu'après la demande
qu'il en avait faite après la clôture d«i

compte, conformément à l'art. 474 C. civ.

fLyon, 16 févr. 1835, R. Puiss. patern., 151 ;

- 11 nov. 1851, D.P. 51. 1. 317. - En ceCiv. __

sens; Laurent, t. 5, a' 57; Hue, t. 3,

n°383).
. ^ , .

Mais cette doctrine parait abandonnée et

les arrêts les plus récents décident que le

tuteur a droit aux intérêts à partir de cha-

cune des avances qu'il a faites conformé-

ment à l'art. -fiOI C. civ. (Req. 20 déc. 1869,

D P 71. 1. ÎC9. Caen, 6 févr. 1872, U.P. 74.

5. 523; Douai, 23 nov. 1874, D.P. 76. 2. 83).

660. La preuve des créances dont se

prévaut le tuteur contre le mineur ss fait

conformément au droit commun. Il a été

jugé à cet égard que le tuteur ne doit pas

être réputé avoir acquitté de ses deniers la

dette du mineur par cela seul qu'il a en

mains le titre de la créance; qu'il est tenu

de produire une quittance constatant le

versement par lui fait (Bordeaux, 16 mari

1841, R. 489).

661 . Selon certains auteurs, la créance du

tuteur contre le mineur ne pourrait s'é-

teindre par la prescription pendant la tutelle

(Duranton, n" 604; Demolo.mbe, t. 8, n» 48).

La solution contraire est plus générale-

ment admise : le tuteur, en effet, n'est pas

au nombre des personnes au profit desquelles

la prescription est suspendue aux termes des

art. 2251 et suiv. C. civ. Mais on admet que

le tuteur qui a perdu sa créance peut en

porter le montant dans son compte de tu-

telle, puisqu'en ne poursuivant pas son pu-

pille il a agi dans son intérêt (Aubry et R.U',

t 1, § 116', texte et note 13; Laurent, t. 5,

n'o 58; Baudry-Lacantinerie et Chéneaux,

t. 5, n»5l5).

E — Réception des capitaux dus au mineur;

Mainlevée d'iiypothèque ;
Règlements de compto.

662. — I. Réception des capitaux dui

au mineur.— Le tuteur a qualité pour rece-

voir le payement de toutes les sommes qui

pouvaient être dues au pupille, à quelque

titre que ce soit, sans avoir besoin pour cela

de l'autorisali in du conseil de famille (Paris,

16 déc. 1839, R. 491; Trib. corn. Seine

29 sept. 1841 , R. 450-4». — Colin et Cap:-

TANT p 494. — Eu sens contraire : note de

M.'pianiol. D.P. 19l!6. 1. 165).

Il a été jugé, spécialement, que le retrait

de fonds déposés dans une caisse d'épargne

au nom d'un mineur peut être librement

op'ie par le tuteur sans autorisation du

conseil de famille (Civ. 13 mars 1905, D.P.

190J. 1. 165. — Conlra : note précitée de

M. Planiol.
,

. , ,

663. Les pouvoirs du tuteur a cet eçard

n'ont pas été modifiés par la loi du 27 lévr.

1880. Le tuteur, s'il est obligé de faire emploi

(art. 6), n'en a pas moins qualité pour tou-

cher seul, et sans justification d'emploi, le

prix des valeurs mobilières du mineur »lie<
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nées avec rautorisation du conseil de famille

et pour en donner valable quittance. Ceux
qui payent n'ont rien à craindre, puisqu ils

ne sont pas garants de l'emploi. Le conseil

de famille ne pourrait même pas prescrire

l'intervention du subrogé tuteur (Trib. civ.

Lorient, 23 mars 18S1, Sir. 1881. 2, 247; Trib.

civ. Saint-Dié, 22 juin "1882, Sir. 1882. 2.

230, S. 417. — BucHÈRE, Ues valeurs mobi-
lières el des effets publics, n»' 96 et s.; Albry
ET Rau, t. 1, § 113, noie 56; Haudry-Lacan-
TINERIE ET ClIÉNEAUX , t. 5, n» b\ti).

664. Ce n'est pas seulement un droit,

pour le tuteur, de poursuivie le payement de
ce qui est dû au mineur, c'est une obliga-

tion pour lui de le faire ; son in.iction m-
justiliée pourrait l'exposer à des dommages-
intérêts, si le mineur en avait subi un
préjudice' (Demolombe, t. 7, n»' 662 et s.

;

BaUDRY-LaCANTINERIE et ClIÉNEAUX, t. 5,

n» 516).

665. Kn recevant le remboursement
d'une créance du mineur, le tuteur peut
donner mainlevée de l'inscription hypothé-
caire, qui garantissait la créance (Deiio-

LOMBE, t. 7, n"UUI ; Haudhy-Lacantinebie et
Chéxeaux , t. 5, n» 517).
Mais le tuteur ne peut donner mainlevée

d'une inscription, tant que la créance n'est

pas éteinte (.Metz, 1" déc. IS18, H. 458).

666. Si le tuteur est débiteur du pupille,

il doit payer à l'échéance, et recevoir licti-

Tement de lui-même comme il recevrait

d'un tiers. Sinon , les intérêts de la somme
due courraient contre lui, non du jour de
l'échéance, mais à partir de respiration du
délai de six mois qui lui est imparti pour
emplover les deniers pupillaires (C. civ.

«ri. 4o5; L. 27 juill. 1880, art. 6).

667. Le pouvoir qu'a le tuteur de pour-
suivre les débiteurs du mineur lui permet
de leur accorder, sous sa responsabilité, une
prorogation de délai (Demolomiîe, t. 7, n» 667;
BaUDRY-LaCANTINERIE et ClIÉNEAUX, t. 5,
n» 520) ; ... ou d'opérer une novalion par
changement de débiteur ou par changement
de dette (Aix, 10 mai 1906, D.P. 1906. 2. 252.— Demolo.mbe, t. 7, n» 668; Baudry-Lacan-
HNER1E et ClIÉNEAUX, t. 5, n» 521).

668. — 11. Règlements de comptes. —
Le tuteur peut aussi concourir seul au rè-
glement du compte ayant pour objet de dé-
terminer le montant de la créance ou de la

dette du mineur et de la liquider. Ce règle-
ment est un acte d'administration, qui rentre
dans les pouvoirs du tiileiir (Req. 25 nov.
1861,n,P.62. 1. 131; Grenoble, lljanv. 1664,
D.P. 65. 2. 57 ; Besançon, 16 janv. 1891 , D. P.

91. 2. 279). — Il a été jugé, spécialement, qu'il

appartient au tuteur de rendre un compte de
tutelle dii par le mineur du chef de son
«uteur, qui lui-même était tuteur d'autres
mineurs, et constituer son pupille débiteur
du reliquat, alors, d'ailleurs, que la gestion
n'a soulevé aucune question de responsabi-
lité, et qu'aucun des articles du compte n a
été l'objet d'un redressement (Besançon,
16 janv. 1891, précité). — L'arrêt précité de
la cour de Grenoble, du 11 janv. 1S64. per-
met au tuteur qui n'a pas de fonds dispo-
nibles appartenant au mineur de donner en
payement aux créanciers des meubles ou
treances du mineur. Mais cette solution ne
serait plus admise aujourd'hui que sous ré-
serve des restrictions apportées aux pouvoirs
du tuteur par la loi du 27 févr. 1880, en ce
qui concerne l'aliénation des valeurs mobi-
lières.

F. — Concours à une procédure d'ordre.

669. Le tuteur peut figurer, au nom de
ion pupille, dans un ordre amiable, et con-
sentir seul au règlement dans le cas où le

mineur reçoit l'intégralité de sa créance.
Il en est de même, suivant une opinion,

lorsqu'il ne reçoit pas l'intégralité de sa

créance parce qu'il est primé par des créan-
ciers antérieurs sur les droits desquels au-
cune contestation ne peut s'élever, le consen-
tement du tuteur ayant les caractères d'un
acquiescement qui, étant donné en matière
mobilière, n'a pas besoin d'être autorisé par
le conseil de famille (Cire. min. just. 2 mai
1859, D.P. 59. 3. 25, n» .'5. — Ûllivier et
MoUBLON, Comment, de la J'ii sur la saisie

immobilière et sur lès ordres, n° 293;
BoiTARO, Colmet-Daage ET Glasson, Leçons
de proc. ciei/i;, 15» éd , t. 2, n» 1025; RiociiE,

Dict. de procédure , v Ordre, n» 98 ; Gar-
SONNET, Traité thcor. et prat. de procé-
dure , t. 4, n» 797 ; Vannier, Etude pr. sur
l'ordre amiable, n»» 40 et s.). — D'après
une autre opinion, il s'agirait ici d'un ac-

quiescement en matière immobilière, et, par
suite, l'autorisation du conseil de famille

serait nécessaire (V. D.P. 93. 1. 473, note 1
;

Preschiez , De l'ordre amiable, p. 83).

670. Dans le cas, au contraire, où le mi-
neur n'est pas colloque ou n'est colloque
qu'en partie, parce qu'il est primé par des
créances dont l'existence et l'antériorité

étaient conlestablcs, il est certain c|ue le

tuteur ne peut consentir au règlement
amiable qu'avec l'autorisation du conseil de
famille; mais, suivant une opinion, cette

aiilorisatioii eullirait (Revue du notariat,
1864, n° 71."j), tandis que, d'après la doctrine
généralement enseignée, il y aurait lieu

d'exiger ici l'accomplissetnent des formali-
tés prescrites pour les transactions (art. 467)

(D.P. 93. 1. 473, note 1-2. — Chauveau sur
Carré, Lois de la procédure, quest. 25il
nunler ; BiociiE, op. cit., v» Ordre, n" 259

;

Seligmann, Explic. delà loi du 21 mai 1S58,

n» 217 ; Bressolles, Explic. de la loi du
21 mai 18.58, p. 36 et 37).

Ces formalités seraient certainementnéces-
saires si la créance du mineur était contestée
el que le tuteur fût amené à en sacriher
une partie pour obtenir la collocation du
reste; une telle convention, ayant le carac-
tère d'une transaction, ne pourrait être va-
lable que sous les conditions déterminées
par l'art. 467 (Civ. 6 mars 1893, D.P. 93. 1.

473).

Il est certain, dans tous les cas, que le

tuteur n'a pas besoin de l'autorisation du
conseil de lamille pour produire à l'ordre

judiciaire au nom de son pupille, alors

même que, par l'elfet du règlement , le mi-
neur ne serait pas colloque en ordre utile.

G. — Concours à un concordat.

671. Bien que le tuteur ne puisse faire

une remise de dette au débiteur de son pu-
pille (V. injra, n" 852), il peut représenter
le mineur à un concordat et consentir à

une remise de la dette du failli, lorsque la

créance du mineur est simplement chiro-
graphaire (Civ. 18 juill. 18't3, motifs, Sir.

1813. 1. 778. — Demoi.ombe, t. 7, n° 661
;

EAI.'nRY-LACANTINEKlE ET ClIÉNEAUX, t. 5,

n» 519).

Hi — Mode d'emploi des revenus et d'^s capitaux
du mineur ; Acquisitions d'immeubles.

672. — 1. Le tuteur est obligé de faire
emploi des revenus et des capitaux du mi-
neur (V. supra, n» 5.59). 11 jouit de plus de
liberté en ce qui concerne le mode d'em-
ploi. Il a, en effet, en principe, le pou-
voir de disposer à son gré et sous sa res-
ponsabilité des capitaux du mineur et de
l'excédent rie ses revenus, sans consulter le

conseil de famille. Ainsi, il peut employer
ces capitaux, de même que les revenus ca-
pitalisables, soit en acquisitions immobi-
lières, soit en achat de renies sur l'Etat ou
autres valeurs mobilières, soit en placement
sur particuliers, avec ou sans cautions ou
garanties hypothécaires (14eq. 10 déc. 1851,

D.P. 52. 1. 152 ; Douai, 24 juin 1881, Sir.

1882. 2. 60, et S. 351).'

673. Spécialement le tuteur peut, sans
autorisation du conseil de famille, faire

des acquisitions d'immeubles à titre d'em-
ploi des capitaux de son pupille, et le mi-
neur, devenu majeur, n'est pas recevable,
en principe, à poursuivre contre les tiers la

nullité ou la rescision des actes d'acquisi-
tion ni à laisser les immeubles acquis au
compte du tuteur(CiiARiiON, n° 493) ; ... Sauf
le cas où il y aurait collusion entre le tuteur
et les vendeurs (Demolombe, t. 7, n» 652;
AuBRY ET Rau, t. 1, § 113, p. 718), ... et

sous réserve de l'action en responsabilité du
mineur contre le tuteur, si celui-ci s'était

rendu coupable de dol ou d'une faute eiava
(Toui.i.iER, t. 2, n» 1221; Duranton,!. 3
n» 570).

674. Ce droit est incontestable, lorsque
l'acquisition est faite au comptant. Au con-
traire, suivant la plupart des auteurs, le tu-
teur ne pourrait acheter un immeuble sans
avoir à sa disposition la somme nécessaire
pour acquitter le prix qu'avec l'autorisation
du conseil de famille et l'homologation du
tribunal, car l'opéiation équivaut à un em-
prunt; à défaut de ces formalités l'acquisi-
tion ne serait pas obligatoire pour le mi-
neur (Chardon, t. 3, n» 496; Lauhe.nt, t. 5,
n» 60). 11 faudrait au moins, suivant cer-
tains auteurs, l'autorisation du conseil de
famille ( DE.voLo.MbE, t. 7, n" 677). On a
même soutenu que cette opération est abso-
lument interdite au tuteur (I'laniol, t. 1,
n° 1922).

Mais, d'après l'opinion qui paraît consa-
crée par la jurisprudence, l'acquisition l'aite

dans de pareilles conditions ne serait nulle
que si elle constituait un acte de mauvaise
administration, de nature à compromettra
les intérêts du mineur (Req. 5 janv. 1863,
D.P. 63. 1. 77 ; iNancy, 9 mai 188o, D.P. 86.
2. 13't. — DuRANTON, t. 3, n» 570 ; Aubry
ET Uau, t. 1, § 113, note 65; Baudry-La-
CASTlNElilE ET CllÉNtAUX, t. 5, n" 523). —
Ainsi il a été jugé que des achats d'im-
meubles commandés par les nécessités d'une
bonne administration sont valables (Req.
5 janv. 1863, précité) ; ... mais qu'il y a lieu

d'annuler des achats d'immeubles dont la

prix ne pourrait être acquitté à l'aide du
patrimoine ncluel du pupille ou d'espé-
rances prochainement réalisables (Xancv,
9 mai 18s5, D.P. 80. 2. 134).

En cas de nullité, le tuteur ne serait
pas garant envers le vendeur, a moins
qu'il n'eût promis garantie. Le vendeur est

réputé connaître les pouvoirs du manda-
t.'iire avec lequel il truite (Kancy, 9 mai
1885, précité. — Duranton, t. 3, n» 570).

675. — II. Restriction aux pouvoirs du
tuteur. — La liberté du tuteur en ce qui
concerne le mode d'emploi des deniers pu-
pillaires subissait déjà, en vertu du Code
civil, une restriction relativement au prix
des immeubles aliénés volontairement ou
sur licitation, au sujet dcs(|uels il appar-
tient, soit au conseil de famille, soit aux
tribunaux, de prendre toutes mesures utiles,

et notamment de prescrire un mode d'em-
ploi déterminé {C. civ. art. 457, al. 4;
Toukuse, 5 mal 1838, Civ. 20 juin 1843,
R. 403-2" et 3").

Il avait été jugé également que le père
tuteur légal de son lils mineur ne doit
toucher qu'à charge d'emploi les sommes
attribuées au mineur sur le prix d'un im-
meuble grevé de l'hypothèque légale (Pans,
29 déc. 1838, R. 452).

676. L'art. 6 de la loi du 27 févr. 1880
a encore restreint la liberté du tuteur en
ce qui concerne le mode d'emploi des capi-
taux du mineur, en soumettant cet emploi
aux règles prescrites par les premiers ar-
ticles de la loi et par l'art. 4.55 C. civ. —
Cette disposition manque de précision et son
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interprétation a àonaé lieu à des opinions

dn^r^.enles
^ ^^ diflicullés dans l'hy-

po^ùse où les capita.K rep-lésenlent le pra

lies valeurs mobilèrjs aliénées : 1 art. 1" ae

a loi du 2- févr. :8S) permet au conseil de

famille de prescrire les mesures qu il jugera

ulUes La question ..e s'élève qu'en ce qui

concerne les capitaux qui ont une autre o ri-

cxine. Suivant unj opinion le tuleu n a

besoin ni de Tautorisalion du conseil de la-

màîe ni de niomologahon du tr.lniual pour

^^ire emploi des capitaux qui ne proviennent

ni de l'aliénation de valeurs molnieres m
de la vente d'immeubles (Trb. ov llar-

«piltp % iuiU l'Jûr>, D.P. 19Ut). 5. ûC, et,

m app'eU à X, 10 mai 190(3, D.P. 190(1. 2.

35-. i D P. 85. 2. 177, note 34; Bressoli.es.

o:'.'cU., p. 59; Blxhère, op. "<•, n° d-

;

Dissertation de M. Lyon-Caen S,r 8b^. 2.

97 — Comp. Colin et Capita.nt, p.49/-4Ub).

Mois d'après une autre interpréta ion qui

paVait 'p'-évaloir en jurisprudence, lemp m
Ses capitaux du mineur est assujetti aux

mimes formes que raliénalion des valei.rs

mobilières, c'est-à-dire qu il ne P^f t
ave r

lieu qu'avec l'autorisation du conseil de U-

miUe, dans tous les cas, et avec 1 homolo-

gation de justice si le ".pilal a ,emp oyer ro-

prosente une valeur superieurea iMyU anus

fn outre, il ne peut être a,t qu en ti^es

nominat,fs (Paris 21 mai 884^ 3 janv. Ib8^.

D P 85. 2. 177 ; Rennes, 19 levr. mt, VA .

1004 2 203; Toulouse, 19 mars 19(;b, D.P.

190tJ. 2. 192. — Deluison, op. cit., n' J.-Jà ,

Mix. t.' 3, n» 418).
. ,

.

678 Enlin, suivant certains auteurs, le

conseil de lamille P""™' "^ H'I^I-f'îoi du
aue lui donne l'art. 1, al. 2, de la lo du

27 févr 1880. de déterminer par anUcipation

le mode de placement des capitaux du mi-

neur, quelle qu'en soit l'origine ;
sans qu U

m jàniais nécessaire d'oblen.r pour chaque

nlacem.-ntrautonsaliou du conseil de/ami le

ou même l'homologation du tribuna a partir

de iiiÛÙÙ francs (.\lbry ET Rau, t. 1. à IJ---

texte et note 31 decies , j ;
B.^uijry-LagaIhTI-

NEBIE ET Ch..ne.\.ux, t. 5, n» o2-i).

679 II est certain, en tout cas, que

l'emploi ne peut êire l'ait en titres au por-

leur ; le ren.'oi que fa:t l'art 6 nu^x articles

précédents, par conséquent a lait 5, ne

ueul laisser aucun doute a cet e-ard. — 11

Te peut davantage être fait en titres de

rente nominatifs, munis fe coupons au

norteur. l'art. 1" du décret du 18 juin 18bt,

rui ne permet de délivrer ces titres qu aujc

renliei-s avant pleine capacité pour disposer

de lours -Miscripaons étant to".l»"''|^«" ^'

cueur tCirc. min. jusl. -iO ma, 1880 D.P.

t,l. 3. 70. — AUBRY El RaL-, t. 1, à "-.

noie 31, decies, i).

6B0. Si les capitaux appartenant par in-

divifau pore tuteur légai et à ses enfants

.ailleurs sont engagés dans une entreprise

industrielle ou commerciale, ou dans un of-

llce dont 1 exploitatioa intéresse toute la la-

mille le conseil de l'amUle pourra approuver

ces combinaisons qui constituent un ploce-

menl sur le père lui-même. La loi dii 2- levr.

lti« n'a pas entendu apporter un obstacle a

la marche des allaires. Ùe.l ce qui a ete dit

M Séaat, lors de la seconde délibération

Uourn. o(f. 25 mai 1878. - Cressolles. p. (lO
;

DtLOLSOS n. 221 p. 229; Çoi;^let, P 29k

681. L'art. de la loi du 2/ fevr. IfcSO

déclare encore applicables à l'emploi es dis-

positions de l'art. 455 C- civ. Des distinc-

tions soiU nécessaires a cet égard. L art. 4oo

contient en elVet trois règles ; ... 1° "De pre-

mière d'après laquelle le conseil de famil e

détermine la somme à partir de laquelle le

mieur sera obli»;é de taire emploi de I excé-

dent .des revenus sur la d.peuse : cette règle

est évidemment inapidicahle ; ... 2" Une se-

conde, nui li^e à sLx mois le délai d^ms lequel

le tuteur seia tenu d employer l'excedeul des

revenus : la loi de 1880 réduit ce délai a trois

mois relativement aux capitaux; ... i" r.nlin

une troisième règle qui oblige Je tuteur ne-

eli<'ent au payement des intérêts de 1 excé-

dent non employé, à partir de l'expiration

du délai d'emploi, et, en outre, d après la

doctrine etia jurisprudence, rinleretdesinte-

réts(V. sxw-a, n»»5(30ets.). Cette règle est en-

tièrement applicable à l'emploi des capitaux.

Passé le délai de trois mois, le tuteur devra

les intérêts composés des capitaux qu U

n'aura pas employés. Mais, l'art. 4oo excep-

tant le survivant des père et mero investi de

la tutelle légale, il en résulte que le tuteur

léc-al ne devra pas les intérêts des capitaux

non emplovés, dans le délai de trois mois

(lioNNET. op. cil., p. 29; DELOisoN, n» 22r,

p. 237; Bressolles, p. 61; Cûty.T, p. -à,

ALiBP.Y ET RaU, t. 1, §112, note 1 deces n\.

682. D'apresla dispositionhnale del art. o,

les tbrs ne sont en aucun cas garants de

l'emploi. La loi écarte ainsi toute assimi-

lation qu'on aurait pu être tente de faire

avec les remplois dotaux. Laresponsabilite

des tiers ne serait pas engagée même dans

le cas 011 le conseil de famille, en autorisant

l'aliénation de valeurs mobilières apparte-

nant au mineur, aurait inséré, dans sa déli-

bération , une clause pour engager la res-

ponsabilité des tiers. L'art. 1-, en lui don-

nant la faculté de prescrire toutes les me-

sures qu'il jugera utiles, ne lui permet pas

de méconnaître la volonté du légis aleur en

ce qui concerne la non -responsabilité des

tiers. Et ce que ne pourrait pas taire le con-

seil de famille, le ti-ibunal ne le pourra't

pas davantage (Aubry et Rau ,
t 1, S 1'^.

note 31 6/fcu:s, l; Hue, t. 3, n» 420).

6S3. Les tiers qui ne peuvent être rendus

c;irants de l'emploi sont d'abord les acque-

reurs des valeurs aliénées pour le compte du

mineur, pourvu que l'aliénation en ail ete

ré"ulièremeut autorisée; car,_ si un tiers

achetait du tuteur de la main a la mam des

titres appartenant au pupille, sa responsabi-

lité serait engagée.

634. On doit comprendre aussi, parmi

les tiers, les établissements Ûnanciers_ qui

opéreront le transfert(Sénat,séance_du2omai

ly7ij, .Ivuni. ûff., 26 mai 18/8, p. o.*7, ob-

servations du rapporteur). 11 en pst de même

des notaires et des conservateurs des Hypo-

thèques. Aussi le notaire peut passer un acte

de quittance, le conservateur des hypothèques

peut radier l'hypothèque dont le tuteur a

donné mainlevée, sans que le tuteur ait jus-

tilié de l'emploi du prix (VoxiKTi op. cH,

p. -ai; Journal des notaires, 1880. art. i-Uj ,

Journal du „otar^ai, 28 juill, 1S80). Toute-

fois ce point est conteste (\. Journal des

h'ipoil'èques, 1880, art. 330.>).

685. Mais si le conseil peut charger un

notaire de suivre et de surveiller I emploi

des capitaux du mineur, la responsabilité de

cet oClicier public pourra en ce cas être en-

"a^ée- elle dérivera alors, non de la loi,

mais de la mission qu'il aura acceptée du

conseil de famille (Bonnet, op. at., p. 33;

Deloison, op. cit., p. 238. note 1 i.

686. Le tiers qui acheté des valeurs mabi-

lièrts à un tuteur n'a pas à se préoccuper

de leur origine. Il importe donc peu que les

valeurs aient été payées par le tuteur avec

le prix de valeurs successorales indmses

entre son pupille et lui ( Req. 28 fevr. 1899

et le rapport de H. le cousedler Letellier,

D.P. 1905. 1. 28).

I - Exercice des actions du mineur; Aequiesce-
'

menl'; Désistement ; Défense ; Voies de recours ;

Voies d'exécution.

687. Le tuteur représentant le mineur

dans tous les actes de la vie civile, il lui

appartient, en principe, d'exercer seul
,

et

smis sa respon-.'abilité personnelle, tons les

di-oita et ai-tions du mineur, aoit eu intro-

duisant en son nom les demandes en justice,

soit en défendant à celles qui seraient inten-

tées contre lui, soit en poursuivant, par voie

d'exécution forcée, la réalisation des droits

qui lui appartiennent. Par e.xceplion, dans

certains cas prévus par la loi, il a besoin de

l'autorisation du conseil de famille.

688 — L Actions que le tuteur peut

exercer seul. — A la diUérence des actions

immobilières (C. civ. art. 464), toutes actions

mobilières peuvent être introduites par le

tuteur, au nom du mineur, sans autorisation

du conseil de famille (Pau, 26 mai 18/9,

D.P. 80. 2. 131; x\"ancy, 7 janv. 1899, D.P.

1900 2 273). Toutefois l'action en partage,

même si elle est purement mobilière,^ est

soumise à l'an toi isation (V. iii/ra,_n» ui).

689. L'autorisation n'est pas nécessaire

au tuteur pour l'e.xercice des actions pusses-

.-oires. ces actions, quoique miinobiUeres de

leur nature, n'ayant qu'un caractère conser-

vatoire (Touluer, t. 3, n* 181; I^i'R^'ton,

t. 3, n» 571 ; DE.M0L0MBE, t. 7, n» (jSS; ue

Fréminville, t. 1, n» 384; Aubry et Rae ,

t 1 Si 114, texte et note 8; Laurent, t. a,

n» 43; Hue, t. 3,, n» 442; Baudry - Lauanh-

I

NER1E et CllÉNEAUX, t. 5, n« o29. - Con-

tra : Carré, 7'/-ai(e (te la compelAince, t. 1,

n» 4^8 Cii \RDON, t. 3, n» 479. - Comp. Req.

19 ianv. 1841 , Sir. 1811. 1. 426). .

' 690. La loi ne s'est pas expliquée d una

façon générale sur l'exercice des actioas

intéressant l'état du mineur. On admet

que, sauf pour l'action en desaveu, qui doit

être dirigée contre un tuteur ad Iwc en

vertu de l'art. 318 C. civ., le tuteiir et.

en cas d'opposition d'intérêts entre le tu-

teur et son pupUJe, le subroge tuteur, ont

Qualité, conformément au droit commun,

Dour représenter le mineur dans les actions

qui intéressent son état. H en est ainsi dv.

moins lorsque la présence personnelle du

mineur au procès n'est pas nécessaire : par

exemple s'U s'agit d'une action en reclierchs

de libation formée au nom du mineur oa

d'une action en contestation de légitimité

dirigée contre lui (Req,. 27 janv. 1807, D.l

57. 1. 196; Bastia, 8 evr,l6&8 DP. 88 -.

317 et sur pourvoi. Liv. 17 fevr. ISJO,

DP loi 1 290 ; 7 juill. 1910, D.P. 1912. 1.

62 — Demoloube, 1. 7, n» 694; liiUDRY-LA-

CANTINERIE ET HOUQUES- 1 01 RCADE ,
t. à,

n- 712- Baudry -L.iCANTiSERiE ui uueneali.,

t. 5, n" 531. — Co)i/ra ; Laurent, t. o, n» 82 ;

Hue, t. 3, n» 443).

69t. Mais il y a lieu de mettre en cause

à la fois le tuteur et le mineur, lorsque

l'action exige la comparution personnelle du

mineur, comme une demande en interdic-

tion de celui-ci ou en dation de conseil judi-

ciaire (V. Interdiction, n»' 42, 234 .

692 Le tuteur qui exerce une action d état

au nom" du mineur a-t-il besoin de ['autori-

sation du conseil de famille'; 11 semble bien

être dans 1 esprit de la loi que, pour tout ce

qui intéresse soit la personne soit l.etat du

mineur, le conseil de famille doive interve-

nir Cela résulte notamment des art. I/o,

182 468 et 510 C. civ. Pour ce motif et en

raison aussi de l'importance des actions dont

il s'agit, certains auteurs exigent l autorisa-

tion du conseil de famille, au moins lorsque

l'action est intentée au nom du mineur

(AUBRY ET Rau, t. 1, § 114, texte et note /,.

Mais, plus généralement, on décide qu une

autorisation du conseil de 'a-nil e nest pas

nécessaire (Paris, 21 août 1S41- 'l. 50b; biv-

noble, Il févr. et 5 dec 1883 bir. 8t^ -.

73; B.^slia, 8 l'évr. 1888, C.v. 17 fevr. 1890,

précités. — Massé et Verke sur Zachari.e,

t 1 S 114, note 6; Demoi.o.mbe, t. /,

n'o 691; BAUURY-LA&uNTiiseRiE et Cménkaux,

"Tk'Tléfu'gé, à cet égard,, qu'un tuteur

ad hoc, s'il 'a été nommé par le tribunal

à l'enfmt qui agit en réclamation d état

n'a pas besoin de l'autonsa-tion du conseil
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de famille pour figurer dans l'instance in-

troduite devant la cour d'appel par le tuteur

testamentaire de l'enfant (Rouen, 14 mars

1877 D.P. 77. 2. 193-194. — V. aiassi Metz,

19 août 18-24, R. Palern. et fil., 517).

693. Quant aux actions relatives à l'état

ou à la capacilé d'un tiers, comme une de-

mande en interdiction ou en dation de con-

seil judiciaire, le tuteur peut sans aucun

doute les intenter au nom du mineur snna

autorisation ( Lvon ,
24 l'évr. 1859, Sir. 1859.

2. B.Ô5; Caen, îl mars 1861, D.P. G3. 1. 279).

694. — II. Défense et moi/ens d'instruc-

tion. — Le tuteur peut, sans autorisation,

défendre aux actions intentées contre le

mineur, même s'il s'agit d'actions qu'il ne

pourrait introduire qu'avec une aulorisatipn,

comme les actions immobilières, les actions

en partage ou les actions d'état.

695. Qu'il ligure comme demandeur ou

comme défcnileur dans une instance inté-

ressant le mineur, il peut, sans autorisation

du conseil, provoquer toutes les mesures
d'instruction qu'il juge utiles au mineur;

par exemple, demander l'interrogatoire sur

faits et articles de la partie adverse, se pour-

voir par inscription de faux ( De.moi.ombe,

t. 7, n» GS3; AfiiRV et Rau, t. 1, § Mi, teste

cl noie 15. — Comp. Req. 27 oct. 1885, Sir.

1889. 1. 131.

696. H n'appartient pas au tuteur de

(aire un aveu préjudiciable aux intérêts du

mineur, et le conseil de famille ne peut

l'y autoriser. .Mais le tuteur peut avouer

des faits qui lui sont personnels et qui se

rattachent à sa gestion (.\i;nBY et Rau, t. 1,

§ 114, p. 724). D'autre part, lorsqu'il est

itrterpellé en justice, il doit avouer les faits

dont il a trouvé la preuve dans les papiers

de famille ;
car, s'il doit détendre son pupille,

il serait immoral de lui permettre d'user de

mensonges (Agen, 11 août 1853, D.P. 71.

5. 395).

Q07. Le tuteur peut déférer le serment
pnrffatoire, dans les cas prévus par les

.irt.''2275 C. civ. et 189 C. corn. (A.UBnY et

lUn, t. 1, § 114, texte et note 16). — 11 pent

déférer le serment décisoire à la partie ad-

verse, en matière mobilière, sans autorisa-

tion du conseil de fauiille ; cette autorication

lui serait, au contraire, nécessaire pour dé-

lérer le serment en matière immobilière

(Delvi.ncouiit, sur l'art. 407; Duranton,
t. 13, n» 582. — Contra : Toni-LiER, t. 2,

n» 375; de Fp.ibir^viLi.E, t. 2, n» 779). Sui-

vant une opinion, le tuteur ne pourrait, en
aucun cas, déférer le serment, même avec

l'autorisation du conseil de famille, la déla-

tion du serment ayant le caractère d'une
transaction , à moins que le serment ne soit

relatif à un acte de la gestion du tuteur

(AUBRY ET Rau , t. 1 , § 114, p. 723).

693. L'adversaire du mineur ne peut
déférer le serment décisoire au tuteur, à

moins que la contestation ne porte sur un
fait personnel à ce dernier. Il ne peut pas

davantage lui déférer le serment de crédi-

bilité sur des faits personnels à l'auteur du
mineur, sauf dans les cas exceptionnels
prévus par les art. 2275 G. civ. et 189 G.

corn. (Trib. Rennes, 4 juin 1882, S. 392. -
AuBRY ET Rau, t. 1, § 114, lexta et note 16).

699. — in. Continuation et reprise

d'instance. — Le tuteur peut continuer ou
reprendre une instance sans autorisation,

alors même qu'il s'agirait d'une action qu'il

ne pourrait intenter sans autorisation (iJor-

deaux, 22 mai 1889, D.P. 89. 2. 284).

700. — IV. Acquiescement ; Désiste-

ment. — Le tuteur peut acquiescer sans
autorisation à une demande mobilière; il a

même le devoir de le faire lorsque la de-
mande lui parait fondée (Req. 18 août 18fî3,

D.P. 70. 5. 307; Gaen , 31 juill. 1876, D.P.
77. i. 152; Pau, 26 mai 1ti79, D.P. 80. 2.

131 ; Civ. 3 nov. 1903, DP. 1904. 1. 131. —
AuDP.Y ET Rju, t. 1, § 114, texte et note 20.

— Sur l'acquiescement en matière immobi-
lière, V. infra, n" 771.

701. Après que le jugement a été rendu
contre le mineur, sur une action intentée

contre lui, le tuteur peut encore, suivant

une opinion, acquiescer sans autorisation

en matière mobilière (Gaen , 31 juill. 1876,

D.P. 77. 2. 152; Gand, 21 nov. 1878, S. Ac-
quiescement, 21. — lluc, t. 3, n» 442). Suivant
une autre opinion, qui invoque l'art. 444

G. proc, il lui faudrait le concours du su-

brogé tuteur (Nancy, 25 août 1837, R, Ac-
quiescement , 146. — Demolcmbe, t. 7,

n" 685. — Certains arrêts paraissent même
exiger l'observation des formalités requises

pour la transaction (Pau, 9 mai 1834, R.

.icquiesc'nwnt, l't6. — Gomp. Toulouse,
29 déc. 1853, D.P. 54. 2. 08).

702. Enlln, d'après un dernier système, il

yaurait lieu de distinguer selon que ie mineur
était défendeur ou demandeur. Dans le pre-

mier cas, le tuteur, qui peut acquiescer ii la

demande, peut, à plus forte raison, acquies-

cer au jugement. Au contraire, si la demande
avait été formée au nom du mineur, le

tuteur n'aurait pas pouvoir d'acquiescer au
jugement, même avec l'autorisation du con-

seil de famille, car il ne lui est pas permis
de renoncer aux droits du mineur (Aiïuby et

Rau, t. 1, § 114, note 21; Baiiduy-Lacanti-
.NERIE ET CliKN'EAnX, t. 5, n" 551).

703. Sur les pouvoirs du tuteur en ma-
tière de désistement, V. Désistement, n"' 28

et s.

704. — V. Voies de recours. — Le tu-

teur peut incontestablement interjeter appel
sans autorisation lorsqu'il s'agit d'actions

qu'il peut exercer seul. D'après l'opinion

générale, le tuteur peut aussi interjeter appel

sans l'autorisation du conseil de famille,

même lorsqu'il s'agit d'actions qu'il ne peut
intenter sans celte aulorisalion, qu'il ait

figuré en première instance comme deman-
deur ou comme défendeur (Giv. 17 nov. 1813,

R. Appel civil, 804; Poitiers. 23 oct. 18B4,

D.P. tin. 2. 161 ; Alger, 26 févr. 1866, D.P.
68. 1. 109; Bordeaux, 22 mai 18S9. D.P. 89.

2. 2S'p. — Dehoiiijiee, t. 7, n» 713; AfORY
ET Rau, t. 1, § 114, tex'e et note 9; Demante
ET COLMET DE Samcrrk, t. 2, n» 225 Lis, II;

Hue, t. 3, n» 444; Gaudry-Lacantinerie
ET CnÉNEAUX, t. 5, n» 532. — Gomp. Lau-
RE.NT, t. 5, n" S35\ — Toutefois, suivant une
opinion, l'autorisation serait nécessaire au
tuteur pour interjeter appel en matière im-
mobilière, s'il avait été demandeur en pre-

mière instance (Fàom, 3 avr. 1SU6, R. Afjjel
civil, 91. — Talandier, Traité de l'appel,

n« 26; TouLLlER, t. 2, p. 72).

705. Le conseil de famille peut, en don-
nant l'autorisation qui lui est demandée pour
intenter une action, l'étendre à l'instance

d'appel, comme, à l'inverse, il peut la res-

treindre au procès engagé en première ins-

tance (Paris, 10 mars 1840, D.P. 46. 4. 5C0).
— Le conseil de famille peut, d'ailleui's. par
une nouvelle délibération, retirer au tuteur
l'autorisation d'interjeter appel (DEMai.O.\lBE,

t. 7, n» 713).

706. Au reste, la nécessité de l'autorija-

tion du conseil de fnmille, dans les cas où
elle est exigée, étant établie dans l'intérêt du
mineur, et ne pouvant être invoquée que
par lui, à supposer que l'appel formé au nom
d'un mineur par son tuteur en matière im-
mobilière soit toujours soumis à l'autorisa-

tion, la nuUitérésuliant de ce qu'elle n'a pas

été obtenue ne peut être proposée par l'in-

timé (Rcq.22janv. 1868, D.P. 68. 1. 109-110).

— Dans tous les cas, l'exception tirée de ce

que le tuteur a, sans autorisation du conseil

de famille, interjeté appel d'un jugement
intéressant les droits immobiliers du mineur,
est tardive si elle est proposée après la si^'ni-

ficalion des conclusions au fond ( llordeaux,

22 mai 183:i, Caz. trib., 25 août 1889, £-ccqj-

tions , U"> 622 et s. ).

707. l.e pourvoi en cassation ne peut
être formé au nom du mineur que par son
représentant légal, régulièrement nommé
(Règlement du 28 juin 1738, art. 28. — Giv.

19 juin 1878, D.P. 78. 1. 317).

On admet généralement, en toute ma-
tière, que le tuteur ne peut former un
pourvoi qu'avec l'autorisation du conseil de
famille.

Cependant, suivant une opinion, le pour-
voi pourrait être formé avec ou sans auto-

risation, selon que le tuteur a, ou non, be-
soin d'être autorisé pour introduire l'ac-

tion en première instance (.AUBRï ET Rau,
t. 1

, S 114, texte et note 25 bis et 25 ter;

BaUDRY LaCA.NTINERIE ET CU-NEAUX, t. 5,

n» 536).

708. — VI. Voies d'exécution. — Le
tuteur peut, sans autorisation, diriger les

poursuites mobilières ou immobilières contre
les débiteurs du mineur (Bruxelles, 12 nov.

1800, R. 524-1»). — Toutefois une autorisa-

tion du conseil de famille lui est nécessaire
pour former une demande tendant à la con-
version en vente volontaire d'une pou''suite

sur saisie immobilière (G. proc. art. 7*i. —
AuBRY ET Rau, t. 1, § 114, note 3).

§ 2. — Actes pour lesquels l'autorisation du
conseil de famille est nécessaire et suffi-

sante.

709. On a eu déjà l'occasion de signaler

un certain nombre d'actes pour lesquels

l'autorisation du conseil de famille est né-
cessaire et suflisanle, savoir : 1» la prise à

bail d'un bien du pupille; 2» l'introduction

eu justice dune action immobilière; 3" l'ac-

quiesceiueut à une action immobilière ;
4» le

placement des capitaux du mineur lorsqu'il

provient d'une aliénation autorisée par le

conseil de famille (V. siiprà, n»» 675 et s.).

A ces actes déjà étudiés, il faut ajouter

les suivants : 5» aliénation des meubles
incorporels d'une valeur ne dépassant pas

1500 fr. et conversion des titres nominatifs

de même valeur en litres au porteur; G» ac-

ceptation bCnériciairo ou répudiation d'une

succession ou d'un legs universel; 7» accep-

tation d'une donation ou d'un legs particu-

lier; 8» demande en partage.

710. Daus ces din'ércnts cas, de même
que dans ceux où l'autorisation du conseil

de famille a besoin d'être homologuée par

le tribunal, il importe de se li.ver sur le

point de savoir à quel moment cette auto-

risation doit intervenir: doit-elle précéder

l'acte ou suflit-il tju'elle intervienne après

qu'il a été accompli? Les auteurs, qui exa-

minent la même question en ce qui concerne
l'autorisation de la femme mariée (V. Auto-
risiilion de femme mariée, n"^ 1U4 et s. et

n" 283), ont généralement omis de s'en occu-

per à l'égard du mineur.
711. A consulter les textes, on remarque

que, pour certains actes, la loi exige l'accom-

nlissemenl des formalités d'habilitation avant

la pissation de l'acte. Il en est ainsi de la

v. nte d'immeubles, de l'emprunt et de la

constitution d'hypothèque (G. civ. art. 458),

de la transaction (C. civ. art. 467), de l'alié-

nation des valeurs mobilières (L. 27 lévr.

1880, art. 1). On paraît généralenient disposé

à généraliser ces dispositions et à exiger les

autorisations requises avant l'accomplisse-

ment de l'acte.

Mais on s'expliquerait difficilement qu'un

acte accompli avant que les autorisations

légales aient été obtenues fût nécessaire-

ment frappé de nullité, alors que les auto-

rités chargées d'accorder ces autorisations

ont donné leur approbation après que l'acte

a été réalisé; on ne voit pas pourquoi ces

autorités ne pourraient pas conlirmcr un
acte qu'elles jugent avanLigeux au mineur.
C'est la solution qu'a consacrée la cour de
Rouen dans un anèl du 13 déc. 1905 (D.P,
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1908. 2. 23^). — V. sur cette question :
Sa-

LEILLES, Aliénation des valeurs mobilières

par les administrateurs du patrinwme

Id-atitrui. p. 357 ; De.mocue, Des droits éven-

tuels, et des hvpothèses où ils prennent

naissance, dans Revue trim. du droit civil,

1905, p. 763 et s.)-

» _ Aliénation des meubles incorporels d'une

'valeur intérieure à 1500 francs; Conversion des

titres nominatifs en titres au porteur.

712. Le Code ne s'était pas occupé de

l'aliénation des valeurs mobilières. Deux

textes seulement avaient, peu de temps

après sa promulgation , réglementé 1 aliéna-

tion des rentes sur l'Etat et des actions de

la Banque de France appartenant a des

mineurs. D'une part, la loi du 24 mars ISOb

permettait au tuteur de disposer librement

des rentes sur l'Etat n'excédant pas 50 francs ;

au-dessus de ce taux, l'autorisation du con-

seil de famille était nécessaire. D'autre part,

en vertu d'un décret du 25 sept. 1S13, le

tuteur pouvait aliéner seul une action de la

Banque de France ou le droit dans plusieurs

actions, lorsqu'il n'excédait pas en lolalitc

une action entière; au-dessus d'une actioii,

il fallait se conformer aux prescriptions de

l'art. 452 C. civ. — La délibération du con-

seil "de famille qui autorisait la vente n'avait

plus besoin d'être homologuée (Paris, 24 déc.

1S60, D.l'. 61. 5. 513).

713. Dans la pensée des rédacteurs de la

loi de 180B, qui ressort clairement de deux

avis du Conseil d'Etat des 26 juill. et S nov.

1800 (R. 14), la faculté reconnue au tuteur

d'aliéner sans autorisation les renies ne dé-

passant pas 5'J fr. constituait une disposition

rie faveur destinée à faciliter la circulation

des rentes sur l'Etat; toutes les autres va-

leurs restaient donc soumises au régime de

l'autorisation que l'on considér.iit comme le

régime de droit commun, résultant des dis-

positions du Code civil. Celte manière d'in-

terpréter le Code civil et les inodilications

qui y avaient été apportées fut acceptée à

l'origine par la jurisprudence et la doctrine

(Douai, 28 juin 1843, R. 454; Civ. 12 déc.

1855 D P. 56. 1. 18; Saint-Denis (Réunion),

25 mai 1S6'5, D.P. 69. 1. 369. — Proi'Dhon,

t. 2, p. 378; RoLLAJJD de Villargues, v Tu-

telle, n»2i5).
Certains auteurs proposaient seulement

d'étendre la rècle de faveur établie par la loi de

1806 pour les rentes sur l'Etat ne dépassant

pas 50 francs aux autres valeurs mobilières,

n'excédant pas le même taux, sous cette ré-

serve que la vente devait être faite après

alliche et aux enchères reçues par un no-

taire, conformément à l'art. 452 C. civ.

(Dl'iîanton, t. 3, n°555; de Frémisville,

t. 1,n<"235). , .

714. Mais cette interprétation ne devait

pas prévaloir. Argumentant du silence gardé

par le Code civil sur laliénation des valeurs

mobilières, la doctrine et la jurisprudence

consacrée, à partir de 1873, par la Cour de

cassation avaient considéré qu'aucune auto-

risation n'était imposée au tuteur pour

l'aliénation des meubles incorporels du mi-

neur, sauf dans les cas prévus par la loi du

24 mars 1X06 et le décret du 23 sept. 1813

(Nimes, 15 déc. 1853, Sir. 1S">4. 2. 3'32
; Trib.

Seine, 10 mai 1870, D.P. 70. 3. 103; Civ.

3 févr. 1873, Sir. 1873, 1 . 61, et S. 354-2°
;
Req.

21 iuill. 1873, DP. 74. 1. 264; Trib. civ.

La Rochelle, 8 juill. 1879, Sir. 1880. 2. 217,

et S. 357. — Dem.jLOMBe, t. 7, n»' 586 et s.;

AUBRY ET RaU, t. 1, § 113).

Ainsi le tuteur pouvait disposer seul :

... des valeurs mobilières incorporelles (Trib.

Seine, 14 janv. 18.59, D.P. 59. 3. 47; Trib. civ.

La Rochelle, 8 juill. 1879, précité); ...établis-

sement commercial ou industriel (Req. 7 déc.

1825, R. 45'nCiv. 3 févr. 1873, 21 juill. 1873,

précités); ... D'un droit de propriété in-

dustrielle littéraire ou artistique; ... D'un

office ministériel appartenant à son pu-

pille (Bordeaux, 30 mai 1840, R. 454. — Con-

tra : DE Fhéminville, t. 1, p. 232 et 233).

Cependant, la chancellerie exigeait pour

les cessions d'office une délibération ducon-

seil de famille, homologuée par le tribunal;

et il avait été jugé que le tribunal ne pouvait

se refuser à statuer sur l'homologation sous

préte.xte qu'elle n'était pas prescrite par la

loi (Nîmes. 3 juill. 1850, D.P. 51. 2. 210).

715. Le tuteur pouvait également, sans

autorisation, convertir les titres nomina-
tifs en titres au porteur (Trib. civ. Seine,

10 mai 1870, D.P. 70. 3. 103 ;
Paris, 11 déc.

1871, D.P. 72. 2. 75 ; Req. 4 août 1873, D.P.

75. 5. 4CS). — 11 éiait fait exception à cette

règle en ce qui concerne les rentes sur

l'Etat. Aux termes de l'art. 9 de l'ordonnance

du 30 avr. 1831, la conversion des rentes no-

minatives en rentes au porteur n'est pas

admise par le Trésor public pour toutes les

inscriptions qui représentent les fonds appar-

tenant à des mineurs (Sur l'application de
' du 27 févr.cette disposition deui'is >:

1880, V. infra, n»743).

716. En présence du développement

considérable de la fortune mobilière, le lé-

gislateur a pensé qu'il était nécessaire de

prendre des garanties contre les dilapida-

tions des deniers pupillaires. C'est ce qu'a

fait la loi du 27 févr. 1880. Elle exige, pour

l'aliénation des valeurs mobilières du mi-

neur, quelle qu'en soit la nature, l'autori-

sation du conseil de famille (art. 1), et

même l'homologation du tribunal si la va-

leur excode 1500 francs (art. 2). Pour ena-

pècher le tuteur d'aliéner les valeurs mobi-

lières du mineur en les transformant en

titres au porteur, la loi exige pour cette

conversion les mêmes conditions et formali-

tés que pour l'aliénation de ces titres

(art. 10). — Indépendamment de ces pres-

criptions relatives à l'aliénation des valeurs

mobilières du mineur, la loi contient des

dispositions relatives à l'obligation, pour le

tuteur, de convertir en titres nominatifs les

titres au porteur du mineur (art. 5. — V.

supra, n" 539 et s.), à l'emploi des capitaux

du mineur (art. 6. — V. supra, n" 676 et s
),

à la mission du subrogé tuteur (art. 7. — \ .

infra, n"' 9IG et s.K — Enfin, elle abroge la

loi du 24 m.-irs 1806 et le décret du 25 sept.

1813 (V. siifira, n° 712), ainsi que toutes les

dispotilioiib des lois antérieures qui lui sont

contraires (art. 12).

717. Cette loi s'applique : ... 1° a tous

les tuteurs, au survivant des père et nière,

comme au tuteur testamentaire, ou à l'as-

cendant ou au tuteur dalif (D.P. 80. 4. 47,

note 1) ; ... 2» A l'administration de l'Assis-

t.ince publique et aux administrations hos-

pitalières, en ce qui concerne les biens des

mineurs et des aliénés placés sous leur tu-

telle; ... 3» Aux administrateurs provisoires

des biens des aliénés (art. 8). — Elle_ ne

s'appliquait pas au père administrateur légal

des biens de ses enfants mineurs (Cire. min.

iust. 20 mai 1880. D.P. 81. 3. 70; Trib. civ.

Seine, 27 avr. 1882. D.P. 83. 3. 111. - Hue,

t. 3, n» 242) ; mais la loi du 6 avr. 1910 (D.P.

lOH. 4. 1) lui a rendu applicables les art. 2,

3, 10 et 11 (V. Puissance paternelle).

718. Quant aux personnes qui bénéfi-

cient de la protection de la loi, ce sont tous

les mineurs non émancipés qui sont en tu-

telle ; les interdits, les individus qui sont

internés dans un asile d'aliénés; les mineurs

émancipés au cours de la tutelle; mais non

les mineurs émancipés par le mariage

(art. 4), ni les mineurs émancipés pendant

le mariage de leurs père et mère (V. infra,

n»»1251, 12G7), ni les mineurs commerçants

(Bressoi.i.es, Explication de la loi des

47-28 févr. 1880, p. 28, 29, 41 ;
Bonnet,

Commentaire de la loi d« 27-28 févr. ISSO.

p 22 et 25 ; Lïon-Caen et Uenault, Traite

de droit commercial, t. 1 , n» 229) ,
oi

à la femme séparée de biens.

719. L'art. 11 de la loi déclare ses dis-

positions applicables à l'Algérie et aux

colonies de la Martinique, de la Guade-
loupe et de la Réunion. Il ajoute qus

les délais, en ce qui concerne ces colonies,

seront, quand il y aura lieu, augmentés ilea

délais supplément^iires fixés à raison des

distances par la loi du 3 mai 1862. Bien qua

le texte ne mentionne pas les décrets du 21

et du 22 avr. 1863, qui ont fixé les délais

pour les Antilles et la Réunion, il est cer-

tain, ainsi que l'a déclaré le rapporteur, qu«

ces décrets doivent continuera recevoir leur

exécution (D.P. 80. 4. 53, note 1). — Cetla

augmentation légale de délai ne trouve,

d'ailleurs, son application que dans le cas

oij le conseil de famille n'a pas lui-même
réglé, car il a le pouvoir d'impartir au tu-

teur des délais supérieurs ou inférieurs aux

délais légaux (Bressolles, n» 71 ;
Hue, t. 3,

n» 423).

Un décret du 8 avr. 1880 (D.P. 81. 4. 48>

a rendu la loi du 27 févr. 1880 applicable

également dans les colonies de la Guyane,

du Sénégal, des Etablissements français da

l'Inde, de la Cochinchine, de la Nouvelle-

Calédonie, des Etablissements français de

rOcéanie, de Saint- Pierre et Miquelon, d«

Mayotte, de Nossi-Bé et du Gabon.

720. — I. Aliénation des meubles incor-

porels du mineur. — a) Nécessité d'une au-

torisation du conseil de famille. — Aux
termes de l'art, l" de la loi du 27 févr. 1880,

le tuteur ne peut aliéner, sans y être auto-

risé préalablement par le conseil de famille,

les rentes, actions, parts d'intérêts, obliga-

tions, et autres meubles incorporels quel-

conques appartenant au mineur ou à l'ia-

terdil.
,

721. Par cette formule très générale, le

législateur a entendu soumettre à la néces-

sité d'une autorisation du conseil de famille

l'aliénation de tous droits et actions qui

sont réputés meubles par la déterminatioa

de la loi en vertu de l'art. 529 C. civ, (Cire,

min. just. 20 mai 1880, D.P. 81. 3. 70). —
Ainsi, le tuteur ne peut aliéner seul et sans

l'autorisation du conseil de famille : ...

l'usufruit des meubles corporels; ...Les

créances ayant pour objet le payement d'une

somme d'argent ou de toute autre chose mo-
bilière ; ... Les créances dont le capital n'est

pas exigible, c'est-à-dire les rentes viagh-et

ou perpétuelles, qu'il s'agisse des rentes sur

des particuliers, garanties ou non par un

privilège immobilier ou par une hypothèque,

ou des rentes sur l'Etat ou d'autres per-

sonnes morales, la loi du 24 mars 1806, qui

permettait au tuteur d'aliéner seul les renies

sur l'Etat au-dessous de .50 francs, étant

expressément abrogée par l'art. 12 de la loi

du 27 févr. 1880 (Civ. 4 avr. 1881 ,
D.P. 81.

1. 241).
, . j

722. ... Les droits correspondant a des

obligations de faire ou de ne pas {aire, paf

exemple le droit résultant, pour le proprié-

taire d'un fonds, de l'obligation qu'un tiers

a contractée à son profit d'y élever des cons-

tructions; ... Les droits personifis de

jouissance, tels que ceux des fermiers ou

des locataires; ... Les actions ou parts

d'intérêts dans les sociétés de commerce

proprement dites, ainsi que dans celles qui,

bien qu'ayant pour objet des opérations

civiles, sont organisées et fonctionnent sous

une forme commerciale et constituent des

personnes morales, que l'actif de la société

comprenne ou non des immeubles; ...Les

actions de la Banque de France qui .régies

autrefois par le décret du 2-i sept. 1813 (V.

supra, n» 712), sont aujourd'hui soumises a

la règle générale, la loi,du -27 levr. 1880

avant expressément abroge le décret de IHld

(ArBRV ET Rau, t. 1, § 113, note 11 quater,

p. 701).
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723. ... Les offices ou, plus exactement,

la valeur pécuniaire du droit de présenter

un successeur et de stipuler un prix de ces-

«ion pour la transmission de l'ofnce, accorde

aux ofiiciers publics ou ministériels par

rart 91 de la foi du 28 avr. 1816 (Cire. mm.
just.'20 mai 1880, précitée) ; ... Les droits

ie propriété liUéraire et artistique et ceux

qui sont attachés aux brevets d'mvenlion

et aux I7iar7i(es de fabrique; ... Les fonds

de commerce comprenant, dans un en-

semble indivisible, l'achalandage, le nom
commercial, le droit au bail et même les

meubles corporels servant à l'exploitation

du fonds (Bordeaux, 29 déc. 1890, D.P. 92.

2 363 _ Eu ce sens : Audry et Rau, t. 1,

(s'iISçainguies); ... Les droits de péage con-

cédés, sur des ponts dépendant du domaine

public, aux entrepreneurs ou constructeurs

de ces ponts; ... Toutes les actions qui ont

pour objet l'exercice ou la réalisation d un

Sroit mobilier (Hue, t. 3, n» 398; Bonnet,

op. cil., p. 13).
.

724. L'autorisation esl nécessaire, quelque

minime que soit la valeur du meuble a

aliéner (Baudrv-Lacantinerie et Chéneacx,

t. 5. n» 576).

725. — b) Mesures que peut prendre le

conseil de famille appelé à donner son au-

torixalion. - L'art. !«' de la loi du 27 fevr.

1880 dispose, dans son alinéa 2, que le con-

eeil de lamiUe, en autorisant l'aliénation,

prescrira les mesures qu'il jugera utiles. 11

est donc investi d'un très large pouvoir

d'appréciation qu'il exerce sous le contrôle

du tribunal, qui peut être appelé soit a

donner son homologation dans les cas ou

cette fornialilé est requise (V. infra, n» 729),

toit à statuer sur le recours qui serait forme

contre la délibération du conseil de famille

(V. infra, n» 734).
, .

726. Ainsi le conseil de famille apprécie

l'opportunité de l'aliénation qu'on lui de-

mande d'autoriser. En matière d'aliénation

d immeubles, l'art. 457 C. civ. prescrit de

n'accorder celte autorisation que pour cause

d'une nécessité absolue ou d'un avantage

évident. La loi du 27 févr. 1880 ne reproduit

f as cette prescription ; aussi admet-on gé-

néralement que le conseil de famille peut

autoriser l'aliénaiion des meubles incorpo-

rels du mineur en dehors des cas de néces-

«ité ou d'avantage évident. Encore faut-il

que l'aliénation paraisse utile au mineur

(Comp. Deloison, n» 206; Baudry-Lacanti-

NERIE ET ClIF.NEAUX, t. 5, n» 577).

'727. 11 appartient également au conseil

de famille de déterminer le mode d'aliéna-

tion des valeurs, autres que celles qui sont

négociables à la Bourse. C'est ce qu'a exprès-

émeut reconnu le rapporteur de la loi.

728. Enfin le conseil de famille peut soit

laisser au tuteur le choix et la responsabi-

lité de l'emploi du prix des valeurs mobi-

lières aliénées, soit déterminer le mode
d'emploi auquel le tuteur devra se confor-

mer (Bressolles, op. cit., p. 33 ;
Deloison,

Traité des valeurs mobilières , n»» 208 et

2Î2). — Spécialement il peut ordonner que

le prix de vente ne restera pas aux mains

du tuteur, mais sera versé aux mains d'un

tiers ou d'une société.

729. — c) Cas où l'homologation du tri-

bunal est nécessaire. — Lorsque la valeur

des meubles incorporels à aliéner dépasse,

d'après l'appréciation du conseil de famille,

1500 francs en capital, la délibération du

conseil est soumise à l'homologation du tri-

bunal (L. 27 févr. 18S0, art. 2). - Cette dis-

position n'a été votée qu'après une vive ré-

sistance (D.P oO. 4. 47, note sous les art. 1

et 2. — V. sur l'utilité de cette mesure :

Deloison, op. cit., n» 209; Bressolles, op.

cit., p. 3'i).

730. La rédaction do l'art. 2 a soulevé

des dil'licullés d'inlerprélation que le mi-

nistre de la Justice, consulté par le ministre

des Finances, dans l'intérêt des représen-

tants du Trésor et des agents de change, a

résolues par sa circulaire du 20 mai 1880 (D.P.

81. 3. 70). D'abord on ne peut pas toujours

savoir à l'avance si le produit de l'aliénation

dépassera 1500 francs ou n'atteindra pas

cette somme. Les valeurs, mêmes celles qui

sont admises à la cote oflicielle de la Bourse,

sont sujettes à de nombreuses fluctuations.

Les meubles incorporels dont le conseil^ de

famille autorise l'aliénation pouvaient être

d'une valeur inférieure à 1 500 francs à la

date de la délibération, et ils peuvent dé-

passer l'importance de ce chill're au jour

où le tuteur réalise la vente. Récipro-

quement, valant plus de 1500 francs quand

le conseil de lamille a délibéré, ils peuvent

être tombés au-dessous de cette esli- ,

mation au temps de la vente. Dans le pre-

mier cas, le tuteur devra-t-il se pourvoir

de l'homologation du tribunal'/ et, dans le

second, sera-t-il aflranchi de la nécessité de

l'obtenir?

Le ministre a répondu que, dans les deux

cas, c'est l'appréciation du conseil de fa-

mille qui détermine si l'homologation doit

être demandée. Elle ne sera donc pas né-

cessaire dans le premier cas ;
elle le sera dans

le second (En ce sens ; Audry et Bau, t. 1,

§ 113, p. 706-707; Bressolles, op. cit.,

p. 37).

731. Le conseil de famille doit mention-

ner son appréciation dans la délibération.

Cette appréciation ainsi formulée couvre la

responsabilité des agents du Trésor, des

agents de change et de toutes autres per-

sonnes intéressées à la régularité de l'alié-

nation : notaires, sociétés, etc. Mais il n'en est

ainsi qu'autant que l'appréciation a été faite

localement et sans fraude à la loi. Si le con-

se'il de famille déclarait que sa délibération

n'est pas soumise à l'homologation, bien

que la valeur des meubles corporels dont il

autorise l'aliénation fût manifestement su-

périeure à 1500 frnncs, au moment même
de la délibération, les agents de change, les

représentants du Trésor ou des sociétés et

compagnies financières ou commerciales, ne

seraient ni liés ni couverts par la déclara-

tion du conseil de famille. En cas de refus

de la part de ces agents do consentir à un

transfert qui leur paraîtrait illégal, les tu-

teurs n'auraient d'autre voie à suivre que

de s'adresser aux tribunaux (Cire. min.

jusl. 20 mai 1880, D.P. 81. 3. 70.— Bonnet,

op. cit., p. 17; Bressolles, op. cit., p. 38;

Deloison, op. cil., n» 210; Audry et Rau.

t. 1, S 113, p. ''06 ' Déviante et Colmet de

Santerre, t. 2, n« 220 bis, g).

732. Lo mini>tre a été appelé également

à donner son avis sur le cas où un tiiie d'une

valeur supérieure à 1 500 francs est indivis,

sans attribution de part, entre majeurs et

mineurs. Il a décidé que, dans ce cas, la

délibération du conseil de famille ne peut

déclarer que la part revenant à l'incapable

est inférieure à 1500 francs. Une pareille

déclaration équivaudrait à un partage ; elle

ne peut être insérée dans une d 'libération

du conseil de famille que si elle se borneà
consacrer les résultats d'un partage anté-

rieur et régulier. Les transferts demandés

sans justification du partage lui-même de-

vraient être refusés. Un jugement du tribu-

nal lie la Seine a consacré la doctrine expo-

sée dans la circulaire ministérielle (Trib.

civ. Seine, 23 juin ISSJ, D.P. 81. 3. 71,

note 1. — Bonnet, op. cil., p. 18 et s.
;
Bu-

CHKRE, op. cil., n» 30. — "V. toutefois Civ.

15]uill. 1890, D.P. 90. 1. 301).

Cette solution, d'ailleurs, n'est applicable

qu'aux valeurs indivises entre majeurs et

mineurs après le décès de leur auteur com-

mun. Dans le cas d'un partage anticipé

elïeclué par un ascendant entre ses enfants

ou pelits-enl':i[ils mnirurs et mineurs, ce

partage «uflil à fixer délinitivemeut la pro-

priété des biens sur la tête de chacun des

mineurs; en conséquence, le tuteur, sans

être obligé de recourir aux formalités d'un

partage judiciaire, pourra les aliéner, jus-

qu'à concurrence de 1500 francs, avec l'au-

torisation du conseil de famille, et, à partir

de 1500 francs, avec l'homologation du tri-

bunal.
733. Des difficultés se sont élevées sur les

conditions auxquelles peut s'effectuer l'alié-

nation des valeurs mobilières faisant parti»

d'une succession échue à un mineur.
D'après un avis du Conseil d'Etat du 11 janv.

1808 (R. Trésor public, p. 1125), les disposi-

tions de la loi du 24 mars 1806, qui permettent

au tuteur d'aliéner sans autorisation le»

titres de rente au-dessous de 50 francs et

exigent l'autorisation pour les titres d'une

valeur supérieure, sont applicables à l'hé-

ritier bénéficiaire, en ce sens que l'héritier

a besoin d'une autorisation de justice pour
aliéner les titres de rentes de plus de

50 francs. La Cour de cassation a jugé que
l'abrogation de la loi du 24 mars 1806 par

l'art. 12 de la loi du 27 févr. 18^0 avait laissé

en vigueur l'avis du Conseil d'Etat du
11 janv. 1803. 11 en résulte, d'après b Cour
de cassation, que l'héritier bénéficiaire ne
peut aliéner les titres de rente dépemlaut de

la succession sans autorisation de justice,

quelle qu'en soit la valeur (Civ. 4 avr. 1881,

D.P. 81. 1. 241. — V. Succession). Mais la

Cour de cassation a restreint la portée du
principe qu'elle a ainsi posé à l'héritier

bénéficiaire majeur. L'héritier bénéficiaire

mineur est régi par la loi du 27 févr. 1880,

pour l'aliénation des titres de rente dépen-

dant d'une succession bénéficiaire (Civ.

13 aoû-t 1883, avec les conclusions de M. l'avo-

cat gén.'ral Desjardins, D.P. 84. 1. 103,

et la note critique de M. Lyon-Caen, Sir.

1884. 1. 177). — Cette distinction entre l'hé-

ritier bénéficiaire, selon qu'il est majeur o\i

mineur, est très vivement critiquée. Si l'hé-

ritier majeur a besoin de l'auloiisation de

justice, quelle que soit la valeur du titre,

cette autorisation est nécessaire au mineur,

car elle a moins pour objet d'assurer la pro--

lection du mineur, qui esl assurée par la loi

du 27 févr. 1880, que de sauvegarder les

droits des créanciers de la succession (Bu-

CHÉRE, op. cil., n" 209 et s.
;
Lyon-Caen,

note précitée).

734. — d) Tiecours contre les d'hhera-

tions du conseil de famille. — Les délibéra-

tions du conseil de famille relalives à l'alié-

nation des valeurs mobilières du mineur

sont susceptibles de recours conformément

au droit commun. L'art. 2, al. 1 in fine, de

la loi du 27 févr. 1880 renvoie, à cet égard, à

l'art. 883 C. proc. Les autres dispositions

du titre Des avis de parents sont, d'ailleurs,

é"alement applicables, excepté toutefois à

l'art. 889, auquel l'art. 2, al. 2, déroge exprès-
•

sèment (V. infra, n" 736). Le recours est

donc possible contre toute délibération,

qu'elle accorde ou qu'elle refuse l'autorisa-

tion d'aliéner, qu'elle soit ou non sujette à

homologation, qu'elle ait été ou non homo-

loguée (V. supra, n» 195). Une délibér.ation,

même p."ise à l'unanimité, peut êtie déférée

au tribunal par le tuteur ('>'. supra, n» 194).

735. Conformément au droit commun, le

recours peut être formé par le tuteur, par le

subrogé tuteur ou les membres du conseil;

il est suivi contre ceux des membres qui ont

été d'avis de la délibération, sauf contre le

juge de paix.
.

736. Par dérogation au droit commun,
d'après lequel les jugements rendus sur

délibération du conseil do famille sont sujets

à l'appel (C. proc. art. 889), l'art. 2, al. 2,

de la loi du 27 févr. 1880 dispose que « dans

tous les cas, le jugement rendu sera en der-

nier ressort ». Ne sont donc pas suscep-

tibles d'appel : ... d'une part, les jugements

d'homologation de la délibération du cons,eil
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de famille, que l'homologation soit accor-

dée ou refusée); ... D'autre part, les juge-

ments qui statuent sur les recours, motiyés

par l'inlérêt du mineur, contre toutes déli-

bérations, sujettes ou non à l'homolofalion,

homologuées ou non, qui accordent ou re-

fusent au tuteur l'autorisation d'aliéner des

valeurs mobilières représenlant un capital

quelconque, inférieur ou supérieur à 1 500 fr.

(Bonnet, Deloison, op. rit.]; ... Enfin les

jugements qui statuent sur les demandes en

nullité pour incompétence ou vice de forme

dirigées contre toutes délibérations ayant le

même olrjet (AuBiiY ET Rau , t. 1 , § 113,

p. 70-2 ; Bonnet, op. cit., p. 21 ;
Buessolles,

op. cit., p. 39; Delouon, op. cit., n» 71i).

737. I.e jugement d'Iiomologation ,
ayant

par lui-même un caractère délinilif, consti-

tue, pour les intermédiaires de la vente, une
garantie pleine et entière, sans qu'il y ait ii

attendre l'expiration d'aucun délai ; dès lors,

le tuteur n'a pas à produire aux intermé-

diaires de la vente, en outre de la délibéra-

tion qui l'autorise et du jugement d'homo-
logation, le certificat de non-opposition et

appel émané du greffe et prescrit par l'art. 5i8

C. civ. (Deloison, op. cit., n» 212; Bres-

SOLLE?, op. cit., p. 39). — Toutefois, la res-

ponsabilité des intermédiaires serait enga-

.^ée si, par fraude ou par ignorance, ils

.n'avaient pas tenu compte d'une opposition

• qui serait mentionnée sur la délibération ou
• qui leur aurait été notifiée. D'autre part,

la responsaliilité du tuteur serait engagée

s'il né.Liociait des litres au mépris d'un re-

cours diriijé contre lui (Deloison, loc. cit.,

în fitie).

738. — e) Formes de Vaiicnation. — Aux

termes de l'art. 3 de la loi du 27 févr. 18-0,

l'aliénation est opérée par le ministère d'un

agent de change, toutes les fois que les va-

leurs sont négociables à la Bourse, au cours

moven du jour.

Suivant certains auteurs, le ministère de

l'agent de change n'est obligatoire que pour

les valeurs qui sont inscrites à la cote

officielle (Coulet, Convnentaire et expUca-

lioti pratique de la loi du 27 févr. 1880,

2«éd., p. 17. — Comp. : Deloison, op. cit.,

go 013. — 'Touterois. suivant une autre opi-

nion, le tuleur serait oljligé de recourir au

ministère duu agent de cliange, même pour

les valeurs non cotées, mais qui ont un cours

en banque, et celui-ci ne pourrait refuser

son ministère (Blciière, op. cit., n» 53;

MiCHOT. Revue du notariat, art. 5992,

année 18S0, p. 2J2. — Comp. D.P. 80. 4.

50. note 1).

Le choix de l'agent de change appartient

au consed de famille, qui peut cependant

s'en rapporter au tuteur uMiciiOT, loc. cit.).

739. Quant aux meubles incorporels

autres que les valeurs négociables à la

Course, le conseil de famille a plein pou-

voir et pleine liberté d'en déterminer le

mode d'aliénation, sauf rboi'^-loi;ation du

tribunal dans les cas où elle cet exigée (Au-

•BRY et Bal-, t. 1 , § 113, le.vie et note 11

dccies, a; Badory-Lacantinerie et Cué-

NEAUX, t. 5, n» 582; Hunnet. op. cit.,

p. 21 ; Bressolles, op. cit., p. 39; Deloi-

son, "p. cit., n» 213. — Contra : Collet,

op. 'rit., p. 11). ,. • ,
,

740. On s est demande si, lorsque le

mineur est copropriéture de valeurs mobi-

lières, ces valeurs peuvent être aliénées avec

l'observation des formalités prévues par la

loi du 27 févr. l'<80, ou s'il est nécessaire de

procéder préalablement à un partage dans

les formes légales, la jurisprudence et les

auteurs distinguent entre le cas uù l'alié-

nation est faite en vue de partager le prix

et celui où elle a simplement pour but

de substituer aux valeurs indivises de nou-

velles valeurs destinées à rester dans l'indi-

vision. Iians !e premier cas, il est nécessaire

de procéder préalablement au partage dans

les formes légales, que l'aliénation soit to-

tale ou partielle, et quel que soit le but de
l'aliénation; '-"is le second cas, l'aliénation

peut être aulorisi; avant le partage (Trib. civ,

Seine, 23 juin 1880, D.P. 81. 3. 70, note; 7 déc.

18S3, Sir. 1884. -J. 23, et S. 419 ; Civ. 15 juill.

1890, motifs, D.P. 90. 1. 361, et la note de

M. Lyon-Caen, Sir. 1891. 1. 9; Trib. paix

Reims, 27 août 1900, D.P. 1901. 2. 105. —
AuBRï ET Rau, t. 1, g 113, texte et noie 11

orties et novies; Bonnet, op. cit., p. 18 et

s. ; liucMÈRE, Des valeurs mobilières et des

effets publics, n° B0\.

741. Les règles édictées par la loi du
27 févr. 18S0 sont, d'ailleurs, inapplicables

au cas où la demande en partage de valeurs

indivises, provenant de successions ou de

donations, aurait été formée par des colié-

ritiers majeurs contre le mineur : le partage

venant alors à être ordonné par jugement et

comportant le transfert de la renie ou l'alié-

nation des autres valeurs indivises à titre de

licitation, le tuleur n'a pas à se faire auto-

riser spécialement à cet elfet par le conseil

de famille, ni à se pourvoir, le cas échéant

(Bonnet, op. cit., p. 19 et s. — Comp. : De-
MOLOSiBE, t. 7, n»' 081 et s.).

742. — II. Conversion des titres nomi-
natifs en titres au porteur. — La conver-

sion de tous titres nominatifs en titres au

porteur est soumise aux mêmes conditions

et formalités que l'aliénation de ces titres

(L. 27 févr. 1880, art. 10). Le tuteur ne peut

donc convertir les titres nominatifs du
mineur en titres au porteur qu'avec l'auto-

risation du conseil de famille et, en oulre,

si leur valeur dépasse 1 500 francs, avec l'ho-

mologation du tribunal. — Celte assimila-

tion entre l'aliénation et la conversion des

titres nominatifs en titres au porteur avait

déjà été faite, au point de vue liscal, par

l'art. 8 de la loi du 23 juin 1857.

L'assimilation ne saurait juridiquernent

être étendue à d'autres cas que ceux prévus

par la loi ; elle ne concerne donc que la con-

version des titres appartenant aux personnes

protégées par la loi du '27 lévr. 1880 (V. su-

pra, n» 718).

743. Le principe posé par l'art. 10 de la

loi du 27 févr. 1880 doit être fuivi même en

ce qui concerne la conversion des rentes

sur l'Etat. L'art. 9 de lord. du.30 ayr. 1831,

qui interdisait cette conversion, doit être con-

sidéré comme implicitement abrogé, au

moins en ce qui concerne les mineurs aux-

quels s'applique la loi du 27 févr. 1880 (lluc,

t. 3, n» 490; Planiol, t. 1, n» 1917, note. —
Cniilra : Baudry- Lacantinerie et Ché-

neaux, t. 5, n» 584. — 'V., en ce qui con-

cerne les mineurs émancipés, iu/'ca, n»1255).

— Il faut donner la même solution en ce

qui concerne le décret du 6 juin 1.864, qui

interdisait de délivrer à des incapables des

titres nominatifs de rente, munis de cou-

pons au porteur.

B. — Acceptation bénéficiaire ou répudiation d'une

succession ou d'un legs universel.

744. Les successions échues aux mineurs

ne peuvent pas être acceptées purement et

simplement; elles ne peuvent qu'être accep-

tées sous bénéfice bénéficiaire ou répu-

diées (G. civ. art. 4G1). Si le tuleur, mécon-
naissant celte disposition, avait accepté pu-

rement et simplement, le mineur ne serait

pas lié par cette acceptation (Albry et Rau,
t. 1, ;; 113, p. 698).

745. La nécessité où la loi a mis le tu-

leur de n'accepter que sous bénéfice d'inven-

taire peut, dans certains cas, lui être préju-

diciable. Il résulte, en effet , de la jurispru-

dence de la Cour de cassai ion que l'héritier

bénéficiaire qui se porle adjudicataire d'un

immeuble doit payer le droil de transcription

(Ch. réun. 12 janv. 1876, D.P. 76. 1. 152).

Le mineur qui se rend adjudicataire des

biens de la succession sera donc passible de
ces droits, qu'il aurait été dispensé de payer
s'il avait pu accepter purement et simple-
ment (BAUDRV-LaCANTINERIE et CniiNEAUX,
t. 5, n« 541. — Comp. Plamol, t. 1, p. 611,
note).

746. Le mineur ne pouva'nt jamais accep-
ter que sous bénéfice d'inventaire, les causes
de déchéance qui, d'après le droit commun,
font perdre le bénéfice d'inventaire ne
peuvent être appliquées au mineur pendant
sa minorité (Lalbent, t. 5, n° 71 ; Baudry-
Lacantinerie et CtiiiNEAUX, t. 2, n»546),

747. Quel que soit le parti que prenne 1«

tuteur, qu'il répudie ou qu'il accepte sous
bénéfice d'inventaire, il a besoin de l'autori-

sation du conseil de famille [C. civ. art. 461 1.

L'autorisation est requise même pour l'ac-

ceptation bénéficiaire, parce que celte ac-

ceptation peut être onéreuse pour le mineur,
bien qu'il ne soit tenu des dettes que jus-

qu'à concurrence des biens qu'il recueille;

elle l'expose, notamment, au rapport des
dons et legs qu'il a pu recevoir et le rer.d

responsable , à l'égard des créanciers du dé-

funt, de l'administration de l'hérédité (Albry
ET Rau, t. 1, g 113, note 2, p. 697).

748. La délibération du conseil de famille

qui autorise le tuteur à accepter ou même à

répudier une succession n'a pas besoin d'être

homologuée par le tribunal (Toulouse, 5 et

11 juin 1829, R. 498; Paris, 2 févr. 1880,

D.P. 83. 1. 61. — Contra, en ce qui con-
cerne la répudiation : Delvincourt, t. 1,

p. 125, note 1). L'autorisation du tribunal

ne pourrait pas remplacer celle du conseil

de famille (Grenoble, 6 déc. 1842, R. 815).

749. Le tuleur a é..5'alement besoin do
l'autorisation du conseil de famille pour
faire, conformément à l'art. 802 C. civ.,

l'abandon aux créanciers et aux légataires

d'une succession acceptée bénéficiairement

pour le compte du mineur (Civ. 12 mars
1839, R. Succession, 784; Douai, 13 août

1855, D.P. 56. 2. 92). Mais, tandis que cette

autorisation est considérée, dans une opi-

nion, comme suffisante (Douai, 13 août 18o5,

précité. — DEM01.0.MBE, t. 7 , n» 698; Aubry
ET Rau, t. 1, § 113, note 5 ; Bauury-Laca::-
tinerie et Cjiéneaux, t. 5, n'' 543), elia

devrait, suivant une aulj-e opinion, être ho-

mologuée parle tribunal (Civ, 12 mars 1839,

précité).

750. L'autorisation du conseil de famill»

est éij'alement nécessaire au tuteur pour
e.'iercer le retrait successoral ( DE}lOLO.MBf:,

t. 7, n» 678; Aubry et Bau, t. 1, § 113,

note 9; Chardok, n» W4 ; Baudry -1.,acant;-

KER1E et Créneaux, t. 1 , n" 5i4. — Con-

tra : Grenoble, 16 août 1858, Sir. 1859. 2.

289 et S. 501; Benoit, Du retrait successo-

ral, n« 19).

751. E.lle le,serait encofe pour renoncer

aux bénéfices d'une société en participation

dont l'auteur .du mineur était membre. Cetto

renonciation ne saurait, d'ailleurs, être con-

sidérée comme un acte à tiitre gratuit qui

ne pourrait être fait valablement au oom du
mineur (Note de M, Thaller, D.P. 87. 1. 67).

752. La délibération du conseil de famille

,doit précéder l'acceptation ou la renoncia-

tion : une délibération postérieure, qui .con-

férerait au tuteur les pouvoirs nécessaires,

serait dépourvue d'ell'et (CLv. 12 mars 1839,

R. Succession, 784. — MASSii et Vergé sur

ZacuabI/E, p. 438). Spécialement, l'abandon

des biens d'une succession bénéficiaire fait

par le tuteur, sans l'autorisation du conseil

de famille, ne peut être régularisé par iii;e

approbation ultérieure de ce conseil (Civ.

12 mars 1839, précité).

753. C'est par un acie du tuteur régu-

lièrement autorisé que s'opère l'acceptation

ou la renonciation. Ainsi une renonciation

ne peut résulter d'une délibération du con-

seil de famille que le tuteur n'a pas exécutée

.et à laquelle il a,, au cù^klr.a.iro, opposé ,dc»
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réserves formelles (Req. 1" mars -1886, D.P.

87. 1- tS).
, ,• ,

754. Les mêmes prvnc pas s appliquent

à l'acceptation ou à la rt-pudialion des legs

universels ou à titre universel. Ils ne peuvent

être acccpti'S que sous bénélicc d'inventaire.

^ L'autorisation du conseil f'e l'amille est

e-ïi'-ée même lorsqu'ils sont faits sans cliarçes

ou 'conditions (Dijon, 10 juiU. 1879 D.P. 80.

2 129. _ En ce qui concerne les legs par-

iïcui'ier'!, 'V. infra , n» 757).

755. Tandis que l'aeceplation faite au

nom du mineur est Irrévocable, la renoncia-

tion ne l'est pas. Aux termes de 1 art. tb-

C civ en effet, « dans le cas où la succession

répudiée au nom du mineur n'aurait pas ete

acceptée par un autre, elle pourra être re-

prise soit par le tuteur, aulorjse a cet ellet

par une nouvelle délibération du conseil de

famille, soit par le mineur devenu majeur,

mais dans l'état où elle se trouvera lors de

la reprise, et sans pouvoir attaquer les ventes

et autres actes qui auraient été légalenimt

faits durant l.i vacance » (C. civ. art. 402).

C'est une application spéciale du droit com-

mun formulée ^ai- '"art. 790 C. civ. (\. Svc-

cession). La prescription du droit d accepter

une succession primitivement répudiée ne

court contre le mineur qu'à partir de sa

majorité (C. civ. art. 2^252).

C. — Acceptation des donations et des legs faits

au mineur.

756. Les donations faites au mineur

peuvent être acceptées en son nom soit par

le tuteur, soit par les père et mère ou autres

ascendants, même s'ils ne sont pas tuteurs

(G civ. art. 935. — V. Donation entre vifs,

n»' 193 et s.). — Les père et mère et autres

ascendants n'ont pas besoin d'autorisation

pour accepter. Au contraire, lorsque 1 ac-

ceptation émane du tuteur, elle ne peut être

faite qu'avec l'autorisation du conseil de fa-

mille, que la donation soit ou non grevée

de cbarges; ... à moins qu'il n'ait la qualité

d'ascendant, car la qualité de tuteur ne lui

enlève pas celle d'ascendant, qui le dispense

d'autorisation (Réq. 25 juin 1812, R. 502).

757. Les legs particuliers peuvent egale-

ïient être acceptes sans autorisation par les

père et mère ou autres ascendants, qu'ils

soient ou non tuteurs. Mais lorsque l'accep-

tation est faite par un tuteur qui n est pas

un ascendant, il a besoin, suivant une

opinion, de l'autorisation du conseil de la-

mille comme pour accepter une donation

Laurent, t. o, n»' 73 et 82; Hue, t. 3,

n» 440: BAUnRV-LACANTiNEBiE et Chéne.^ux,

t. 5, n» 5i8; Colin et CAriTANT, p. 498-

499). Suivant une autre opinion, il faudrait

distinçuer selon que le legs est mobilier ou

immobilier. L'autorisation, nécessaire peur

demander la délivrance d'un legs immobilier,

ne le serait pas pour l'acceptation et la déli-

vrance d'un legs mobilier; sauf toutefois une

nouvelle distinction selon que le legs est fait

avec ou sans charges : l'autorisation du con-

seil de famille serait nécessaire lorsque le

legs mobilier comporte des charges; au con-

traire, les legs mobiliers faits sans charges

pourraient être acceptés sans autorisation

(Duranton, t. 3, n» 382; Demolomde, l. 7,

n"« 703 et 708; M.assé et Vergé sur Zaciia-

RiyB t. 1, §221, note '32; Aubhy et Rau,

t. 1 , § 113, note 11 ; Beidant, t. 2, n» 862
;

Planiol, t. 1, n» 1925).

758. La règle d'après laquelle une suc-

cession échue a un mineur ne peut être ac-

ceptée que sous bénéfice d'inventaire, qui

s'étend aux legs universels ou à titre univer-

sel (V. supra, n» 754), ne s'applique pas aux

legs particuliers, même lorsqu'ils sont grevés

de charges Paris. 22 mars 1894, D.l'. 96. 2.

105). Spi'cialement, l'acceptation d'un legs

d'actions non libérées, fait ii un mineur, ne

peut être critiquée par le motif qu'elle n'a

RÉP. PRAT. DALLOZ. — vin.

I pas été farte sous bénéfice d iBve.ntai.re, et le

TOÎneur au nom duquel le legs a été accepte

est tenu personnellement du versement com-

plémentaire (Même arrêt).

759. Le legs accepté, le tuteur peut for-

mer seul la demande en délivrance, s'il s'agit

d'un legs mobilier; pour un legs immoln-

lier l'autorisation du conseil de l'anulle est

nécessaire (Ouranton, t. 3, n» 582; Dem*)-

lomee, t. 7. n» 708; Aub«y et Rau, t. 1,

§ 113, note 11, p. •699. — V. toutefois Lau-

rent, t. 5, n° 82).

D. Exercice des actions immobilières.

760. — 1. Le tuteur ne peut pas intro-

duire en justice une action relative aux droits

immobiliers du mineur, sans l'autorisation

du conseil de f.,mille (C. civ. art. 464). —
La règle est générale. Elle s'applique a tous

les tuteurs, au tuteur légal comme au tuteur

datif (Angers, 3 avr. 1811 ,
R. 50-7).

L'autorisation est nécessaire bien que des

parties majeures aient le même intérêt que le

mineur (Orléans, 19 juin 1829, R. .509).
.

761. Le tuteur a besoin de l'autorisation

du conseil de famille pour intenter une ac-

tion immobilière, quelle qu'en soit la nature,

par exemple : ... pour i'Menter une action

avant pour objet de taire interdire a un tiers

l'exercice d'une servit, ce (Orléans, 19 juin

1829, R. 509-4"); .• i'-^'-^' demander la nul-

lité d'une adjuflication des biens du pupil e,

faite sans que le subrogé tuteur ait ete pré-

sent ni appelé (Paris, 2o mars 1b31
.

H.

Vente, 1192); ... Pour former une demande

en distraction d'immeubles {Conira : Metz,

12juill. 1822, R. Vente pubi. d'imni., 106-b»)
;

Pour former une surenchère (Rouen,

janv, 18iti, D.P. 46. 2. -H'i; flourges, 2 avr.

1852, D.P. 55. 2. 110. — Contra : Hue, t. 3,

n«442). . ^.

762. Mais les actions qui, bien que ten-

dant à faire valoir des droits immobiliers,

ont le caractère d'actes conservatoires ou

d'administration, peuvent être intenU^es sans

l'autorisation du conseil de famille. Il a ete

jugé . à cet égard
,
que l'autorisation du coii-

sefl de famille n'est pas nécessaire : ... pour

intenter'l'action tendant à obtenir, confor-

mément aux stipulations des parties, l'envoi

en possession d'un immeuble du débiteur, a

défaut de pavement (Jes arrérages d'une rente

due aux créanciers (Caen,,24 déc. 1808, R.

529-1»); ... Pour faire des offres réelles, ten-

dant a l'exercice du pacte de rachat (Civ.

5 déc. 1826, R. Oblig., 2197).

763. L'autorisation n'est pas nécessaire

dans le cas où le tuteur ne fait que reprendre

une action immobilière régulièrement intro-

duite à une cooque antérieure à la tutelle

(Metz, 26 prair. an 13, R. 525; Bordeaux,

22 mai 1889, D.P. 89. 2. 284); ... quel que

soit l'état de la procédure (Cordeaux, 22 mai

1889, précité. — Comp. Req. 18 tevr, IbbO,

D.P. 80. 1. 351).
. ^ .

764. Le tuteur, qui ne peut introduire

une action immobilière sans l'.'Utjrisation

du conseil de famille, n'a pas besoin de cette

autorisation pour y défendre (V. stipra,

n» 694).

765. Si le tuteur intentait une action

immobilière sans autorisation, il devrait

être condamné personnellement aux dépens

(Nancv, 21 nov. 1831, R. 514).

766. L'autorisation du conseil de famille

peut quelquefois être virtuelle ou implicite.

Ainsi, l'autorisation de demander la resci-

sion d'un partage d'ascendant pour lésion

de plus du quart, donnée à un tuteur, com-

prend virtuellement celle d'attaquer ce par-

tage comme excédant la quotité disponible

(Rennes, 16 août 1847, D.P. 49. 2. 117.

-

V. aussi Toulouse, 2 mai 1827, R. Faux in-

cidi-nl,3()).

767. L'autorisation peut être postérieure

à l'action. Donnée en cours d'instance, elle

I

efface l'irrégularité de la procédure anté-

rieure (Orléans, 8 prair. an 12, R. 529;

Bourges, 25 janv. 1832, R. Action, 107). Elle

peut être donnée même en appel : il suffit

qu'elle intervienne avant la décision défini-

tive (Req. 27 mars 1855, D.P. 55. 1. 257. —
Comp. (:iv. 10 janv. 1894, D.P. 94. 1. 377

et la note de M. Lacoste, Sir. 1895. 1. 81).

768. Lorsqu'une action immobilière a

été intentée sans autorisation, le mineur et

le tuteur, agissant en son nom, sont rece-

vables à en demander la nullité par les

voies de recours ouvertes f>ar la loi, spécia-

lement par l'appel. — La nécessité de l'auto-

risation du conseil de famille pour l'exer-

cice des actions immobilières du mineur est

d'ordre public. Le tuteur, agissant au nom
du mineur et dûment autorisé, peut donc se

prévaloir pour la première fois devant la

Cour de cassation de l'omission de cette

formalité (Civ. 8 avr. 1903, D.P. 1903. 1.

295). ,

Jlais la voie de la requête civile n'est pas

ouverte au mineur (Aubry et Rau, t. 1,

§ 114, texte et note 14 ;
Biuory-Lacastike-

rie et CiiÉNEAUX, t. 5, n» 549).

759. Les tiers contre qui une action est

dirigée sans autorisation, alors que la loi

prescrit celte autorisation
,
peuvent refuser

de plaider jusqu'à ce que l'autorisation ait

été obtenue.
770. Mais, l'autorisation n'élant exigée

que dans lintérêt des mineurs, les tiers ne

peuvent invoquer, contre le mineur qui a

obtenu gain de cause, le défaut d'autorisa-

tion (Req. 11 déc. 1810, 24 août 1813, 19 janv.

1841,' R. 529). — Cependant, l'inobservation

des formalités exigées par la loi pour habi-

liter les mineurs à procéder en justice peut

être invoquée contre eux, par les parties

adverses, comme une cause de nullité du

jugement intervenu, lorsque celles- ci s'en

sont préMilues. avant toute exception et dé-

fense, devant les juges qui ont rendu le ju-

gement (Civ, 5 janv. 1859, D.P. 59. 1. 34. —
Uemante et Colmet de Saxtei\re, no 22o

bis-iii).
, ., ,

771, — n. L'autorisation du conseil de

famille, qui est nécessaire au tuteur pour

introduire une demande immobilière, est

écaleinent requise à peine de nuLiié par

l'art. 464 pour acquiescer à une demande

de cette nature (Bruxelles, 15 juin 1814,

R. Acquiescement, 141; Limoges, 2 avr.

1835, U. ibid., (42). — Suivant une opinion,

l'autorisation du conseil de famille ne suf-

Tirait pas pour habiliter le tuteur à acquies-

cer; il faudrait encore l'homologation du

tribunal (art. 457-458. — Comp. PiaE.<,u,

Procédure civile, t. 1, p. 549; Rollanb de

VlLEAROUES, Réperloirp, v" Acquiescement,

no 8; Magnin, n» OÎS). Mais cette doc-

trine paraît abandonnée; la Cour de cas-

sation déclare formellement que l'autorisa-

tion du conseil de famille est suffisante pour

qu'un tuteur puisse valablement acquiescer

à une demande relative aux droits immobi-

liers du mineur(Civ, 10 janv. 1894, D.P. 94.

1 377; Ch. réun. 22 mars 1897, D.P, 97. 1.

277, et les conclusions de M. le procureur

général Manau).
L'autorisation doit précéder 1 acquiesce-

ment i peine de nullité (Ch. réun. 22 mars

1897. précité). , ,

772. Après que le jugement a ete rendu,

le tuteur peut encore acquiescer avec l'au-

torisation du conseil de l'amille. C'est ce qui

parait résulter des motifs généraux de la

pliiijart des arrêts (Civ. 10 janv, 1894, Ch.

réun 22 mars 1897, précités; Limoges,

27 mars 1895, Sir. 96. 2. 175). — Cependant,

comme en matière mobilière, une opinion

exi"-e •
. l'intervention du subrogé tuteur

(Nancy,' 25 août 1837, R. 110. — Demoi.omre,

t. 7, n''685); ... Ou bien l'observation des

formalités prescrites soit pour l'aliénalion

(G. civ. art. 467) , soit pour la Iransac-

28
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tion (C. civ. art. 467. — Pau , 9 mai -1834,

R. Acquiescement, 146). Une autre dis-

tingue selon que le mineur a été deman-
deur ou défendeur (Aubry et Râu, t. 1

,

§ 114. n« 724).

773. Sur le pouvoir du tuteur de se dé-

sister d'une action immobilière, soit de l'ap-

pel, soit du pourvoi en cassation, V. Désis-

tement, n« 28.

E. — Partago.

774. — I. Demande en partage. — L'au-

torisation du conseil de famille est néces-

saire au tuteur pour provoquer un partage

(C. civ. art. 465 el 817). — Cette disposition

est applicable à tout partage qui fait cesser

l'indivision résultant d'une succession, d'une

communauté, d'une société, etc. ; elle régit les

partages mobiliers comme les partages im-

mobiliers (Demolombk, t 7, n» 720; Lâchent,

t. 5, n" 74; Baudrv-Lacantinerie et Ché-
KEAUX, t. 5, n» 553) ; ... quel que soit le tu-

teur 'Req. 1" févr. 1892, Sir. 1893. 1. 253).

775. La circonstance que des parties

majeures ont le même intérêt que le mi-

neur ne dispense pas de l'autorisation du
conseil de famille (Orléans, 19 juin 1829,

R. 509-4°).

776. Mais le tuteur peut seul et sans

«ucune autorisation répondre aux actions

en partage dirigées contre le mineur (G. civ.

art. 465).' Il résulte de là que le tuteur peut

consentir les concessions qu'il juge néces-

saires pour répondre d'une façon utile à la

demande : ces concessions n'ont pas le ca-

raclére d'une transaction soumise aux for-

malités de l'art. 467 C. civ. Ainsi, il a qua-

lité pour consentir à la délivrance de la

quotiié disponible au coparlageanl gratifié,

en s'ïibslenant d'arguer la nullité résultant,

pour le legs, de la clause de substitution pro-

hibée (Req. 27 oct. 1885, D.P. 86. 1. 37-38).

Le tuteur peut, d'ailleurs, au cours de
l'instance en partage, faire toutes réquisi-

tions,donner tous consentements qui rentrent

dans le pouvoir d'administration dont il est

investi. Par exemple, il peut, lors de l'ins-

tance en liquidation et partage de la com-
munauté qui a existé entre les père et mère
du mineur, valablement consentir à ce que
les experts qui procèdent à l'estimation des

biens de la communauté fixent le montant
de l'indemnité due par la succession du
père pour la plus-value des immeubles
propres à ce dernier, provenant des im-
penses faites par la communauté (Heq. 7 avr.

Î&36, R. 515).

777. L'arrêt qui constate en fait qu'il

est de l'intérêt commun de copartageants,

à raison de l'état de minorité de l'un d'eux

et de la liquidation judiciaire de l'autre,

qu'un mandataire unique soit cbargé d'opé-

rer le recouvrement de l'actif et le paye-

ment du passif de communautés et succes-

sions auxquelles ils sont parties, justifie

suffisamment la désignation d'un liquida-

teur commun, laquelle ne porte, d'ailleurs,

aucune atteinte aux pouvoirs d'administra-

tion du tuteur (Req. 8 août 1904, D.P. 1905.

1.355).
778. Le tuteur peut aussi défendre seul

à une demande en liciiation formée par les

copropriétaires du mineur. Mais il a besoin

du l'autorisation du conseil de famille pour
provoquer la licitation. — Cette autorisation

doit même être liomologuée par le tribunal,

lorsque la licitation est demandée en dehors
d'une instance en partage, car la licitation,

toutes les fois qu elle aboutit à l'adjudica-

tion au profit d'un tiers, constitue une véri-

table aliénation d'immeuble, pour laquelle

l'autorisation du conseil de famille et l'ho-

mologation du tribunal sont nécessaires
(Anger.s,19juin 1851, D.P. 51. 2. 163 ;

Nancy,

3 juin. 1iS7s, et, sur pourvoi, Civ. 20 juin

lo80, D.P. 80. 1. 161.

779. Au contraire, la nécessité de l'ho-

mologation ne serait pas requise, suivant
une opinion, lorsque la demande tend à

obtenir le partage et, subsidiairement, à faire

prononcer la licitation pour le cas où la

masse comprendrait des biens imparta-
geables; l'autorisation du conseil de famille

suffirait alors, conformément à la disposition

de l'art. 465 (Bordeaux, 23 août 1870, D.P.
71. 2. 143; Note D.P. 80. 1. 161. - Laurent,
t. 5, n» 75. — Comp. Dijon , 31 déc. 1891,
D.P. 92. 2. 233).

Mais cette solution est contestée. On fait

remarquer que la licitation, même lors-

qu'elle est demandée au cours d'une ins-

tance en partage, aboutit à une aliénation

pour laquelle il est nécessaire d'observer les

formalités des art. 457 et 458 (Angers, 19 juin

1851, D.P. 51.2. 163. — Note de M. de
Loynes, D.P. 92. 2. 233. — Bauury-Lacanti-
NERIE ET CllÉNEAUX, t. 5, n» 566).

780. La disposition de l'art. 465, qui

exige l'autoris.ition du conseil de famille

pour permettre au tuteur de demander le

partage, est d'ordre public. Le défaut de
qualité du tuteur, résultant de ce qu'il n'est

pas autorisé, peut être proposé parles dé-

fendeurs à l'instance en partage en tout état

de cause, même pour la première fois en
cause d'appel (Bruxelles, 23 févr. 1826,

R. 516). ... sauf à laisser une portion des

frais à la charge de la partie qui oppose tar-

divement le défaut de qualité. — Le défaut

de qualité peut aussi être opposé en cassa-

tion pour faire annuler le jugement de par-

tage, lorsque la fin de non -recevoir a été

proposée devant les juees du fond (Civ.

5 janv. 1859, D.P. 59. 1. 34).

Mais l'autorisation du conseil de famille

peut intervenir valablement en tout état de

cause; elle couvre la fin de non-recevoir,

si elle est produite au moment où la fin de
non-recevoir est proposée (Bruxelles, 4 juill.

1811, R. 516. — Laurent, t. 5, n» 76; Hoc,
t. 3, n« 444. — V. supra, n» 767).

Lorsque le jugement ordonnant le partage

est devenu définitif, la nullité du partage

opéré en vertu de ce jugement ne peut plus

être demandée par les adversaires du mi-
neur, mais seulement par celui-ci (D.P. 59.

1. 34, note 1-2).

78!. — IL Formes du partage. — S'il

y a des mineurs parmi les copartageants,

l'e partage doit être fait en justice. Les

formes en sont réglées par les art. 466, 819

à 840 C. civ. et 966 et s. C. proc. Elles sont

exposées v» Partage.

782. Une convention intervenue entre le

tuteur et les créanciers d'une succession

dans laquelle le mineur est intéressé ne

peut valablement organiser la réalisation

amiable des biens advenus au mineur sans

l'observation des formalités judiciaires (Gre-

noble, 3 janv. 1906, D.P. 1910. 5. 8).

Il a été jugé, cependant, que les tiers ac-

quéreurs de bonne foi des meubles dépen-
dant de la succession vendus sans les for-

malités légales peuvent invoquer l'art. 2279

C. civ. (Grenoble, 3 janv. 1906, D.P. 1910. 5.

8). — Mais cet arrêt fait une application

inexacte de la règle formulée par l'arl. 2279,

qui permet bien aux tiers acquéreurs de

bonne foi d'écarter l'action en revendica-

tion, mais ne les soustrait pas à l'action

personnelle en restitution lorsque leur litre

d'acquisition est nul (Ueq. 15 août 1878,

D.P. 79. 1. 253. — Baudry-Lacantinerie et

TissiER, De la prescription, n» 837).

783. L'obligation de faire le partage en

justice s'applique au partage des meubles

comme au partage des immeubles (Paris,

13 pluv. an 12, R. 517: Grenoble, 3 janv.

1906, sol. impi , D.P. lÔlO. 5. 8). Mais elle

ne concerne pas les partages d'asci'ndant

faits fOus forme de donations-partages (Be-

sançon, 16 janv. 1846, D.P. 47. 2. 127;

Nîmes, 10 avr. 18'i7, U.P. 48. 2. 102).

784. Tout partage dans lequel un mineur
est intéressé et qui n'est pas fait en justice

dans les formes légales ne peut être consi-
déré que comme provisionnel (C. civ. art. 466
in fine. — V. Partage. — Comp. Civ, 5 déc.

1887, D.P. 88. 1. 2'tl).

Toutefois un partage fait avec un mineur
sans les formalités légales devient définitiC

lorsqu'il a été homologué par un jugement
passé en force de chose jugée (Angers,
9 mars 1843, R. 521).

785. Pour éviter les formalités onéreuses
du partage judiciaire et le tirage au sort,
qui peut amener une répartition des lots

contraire aux convenances et aux désirs des
parties, la pratique a imaginé divers expé-
dients dont la légalité a été consacrée par la

jurisprudence. On peut d'abord faire une
convention d'indivision valable pour cinq
ans (art. 815), qui peut être renouvelée jus-
qu'à ce que le mineur, ayant atteint sa ma-
jorité, puisse procéder à un partage amiable.

786. On peut aussi procédera un partage
provisionnel, ou partage de jouissance, que
le tuteur peut faire seul (C. civ. art. 466 in

fine), et attendre ainsi la majorité pour pro-
céder à un partage définitif. En efîet, de ce

que le partage fait sans les formalités légales

a le caractère provisionnel CV. svpra, n° 785),

il résulte que le tuteur peut faire seul un
partage provisionnel (Chambéry, 9 févr. 1870,

D.P. 70. 2. 188. — Demolombe, t. 7, n°« 723
el 724; Aubrv et Rau, t. 1 , § 113, p. 718;
Beudant, t. 2, n» 860. — Comp. Baudrv-La-
cantinerie et CiiÉNEAtrx, t. 5, n° 588. —
Contra: Laure.nt, t. 5, n" 78).

787. Parfois aussi les copartageants ma-
jeurs font avec le tuteur un partage amiable
dans lequel ils se portent forts pour le mi-
neur; mais ce procédé est dangereux, car le

mineur est toujours recevable à demander
un nouveau partage.

788. Enfin on peut encore éviter les for-

malités du partage judiciaire en procédant
à un partage sous forme de transaction, avec
l'observation des formalités prescrites par

l'art. 467 (Angers, 7 août 1874, D.P. 75. 2.

35; Civ. 5 déc. 1887, D.P. 88. 1. 241); ...

pourvu que le partage présente des causes
sérieuses de litige, ce qu'il appartient au jnga

d'apprécier souverainement (Civ. 5 déc. 18ô7,

précité, note 1-4).

§ 3. — Actes pour lesquels le tuteur a besoin

de l'autorisation du conseil de famille et

de l'homologation du tribunal.

789. Du texte combiné des art. 457 et

458, il résulte que le tuteur a besoin non
seulement de l'autorisation du conseil de fa-

mille, mais aussi de l'homologation du tri-

bunal à l'effet d'emprunter pour le mineur,
d'aliéner ses immeubles, de les hypothé-

quer. A cette énuméraliou, il faut ajouter

Paliénalion .des meubles incorporels du mi-
neur, et la conversion des titres nominatifs

en titres au porteur, lorsque leur valeur

excède 1500 francs (L. 27 févr. 1880, art. 2

et 10), et la transaction pour laquelle l'art.

467 C. civ. exige en outre l'avis de trois ju-

riscousultes.

790. Qu'il s'agisse de l'aliénation d'im-

meubles, d'un emprunt ou d'une constitu-

tion d'hypothèque, l'autorisation ne doit être

accordée que pour une cause d'une nécessité

absolue ou d'un avantage évident (C. civ.

art. 457, al. 2). Cette condition n'est pas

exigée pour l'aliénation des meubles incor-

porels du mineur ou pour la conversion des

titres nominatifs en titres au porteur {V. su-

pra, n°726).

791. Lorsque l'autorisation est demandée
pour cause d'une nécessité absolue, le conseil

ne doit l'accorder qu'apns qu'il aura été

constaté par un compte sommaire présenté

par le tuteur, que les deniers, effets mobi-

liers el revenus du mineur sont insuflisanta
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(C civ. art. 1457, al. 3). L'autorisation lionnee

par le conseil de famille et homologuée par

le tribunal ferait, d'ailleurs, présumer que

le compte sommaire a été présenté lOand.

27 mars 1857, cité par Laurent, t. _5, n" J4).

792 L'iiomologation est donnée par le

tribunal dont dépend le siège de la justice

de paix où s'est réuni le conseil de lamijle

gui a donné l'autorisation (G. proc. art. 9r>l,

a) 0) _ Sur les formes et les eflets de . lio-

molôgation et sur les pouvoirs du tribunal

chargé de donner son homologation, V. su-

j)ra, n" 176 et s.

A. — Emprunta.

793. La délibération du conseil de famille

qui autorise le tuteur à emprunter doit être

liomologuée par le tribunal. On avait sou-

tenu , en sens contraire, que l'art. 458 qui

exige l'homologation ne se réfère pas aux

emprunts, mais seulement à l'aliénation des

immeul)les, qui est seule visée par la dis-

isilion finale de l'art. 457. auquel 1 art. 4o«

iait suite (LocRÉ, Législation civile, t. 6,

299- Marchant, Code de la minorité et

po:

la'

dé Ta 'tutelle, n» 39). Mais cette opinion est

depuis longtemps abandonnée; elle était dif-

ficile à soutenir, alors que l'art. 483 exige

expressément l'homologation pour les em-

prunts du mineur émancipé. Ainsi l'homolo-

gation est nécessaire pour tous les actes dont

parle l'art. 457 (MiiRLiN, Répert., v» Hypo-

thèque, sect. 2, § 3, art. 6, n» 2; Quest. de

droit, V» Hypotlicque, § 4; Favard, Reperl.,

v» Tutelle, § 9, n» 13; De.molombe, t. 7,

n« 730; Massé et Vergé sur Zacuap.i^, t. 1,

p 437 , note 18 ; Aubry et Rau ,
t. 1 , § 113,

note 23; Laurent, t. 5, n" 94; Hue, t. 3,

E" 427 ;
Uaudry-Lacantinerie et Chéneaux,

t. 5, n» 557). ,. , ,

794. En présence de la généralité des

termes de la loi, il faut exiger l'autorisation

du conseil de famille et l'homologation du

tribunal même quandlempruntest fait pour

rembourser une dette certaine et exigible,

avec ou sans subrogation au protil du prê-

teur (Dejiulombe, t. 7, p. .506; Aubry et

Rau, t. l, § 113, note 28; Laurent, t. 5,

„o 95. — Contra : Toullier, t. 7 , n° 13o;

Chardon, t. 3, n» 410; Marchant, op. cit.,

n« 39) ;
... Et djns le cas même où , sur les

poursuites du créancier, des biens du mineur

seraient menacés d'expropriation forcée (De-

BOLOMBE, t. 7, n» 728; Massé et Vergé sur

ZACHARI.E, t. 1, p. 437, note 16; Aubry et

Rau, ioc. cit.; Laurent, t. 5, n» 94. — V.

toutefois Bordeaux, 17 mars 1843, R. 533).

795. L'inobservation des formes pres-

crites par l'art. 457 entraînerait la nullité

du prêt; le minijur serait obligé jusqu'à

concurrence du prolit qu'il en aurait retiré

(Aubry et Rau, t. 1, § 113, p. 709; Laurent,

t. 5, n» 95).

796. Le prêteur n'est pas obligé desur-
eiller l'emploi des fonds qu'il a prêtés et

ne peut encourir de ce chef aucune respon-

Babilité, même s'il a su que tout ou partie

de ces fonds devait servir aux besoins per-

eonnels du tuteur, à moins qu'il n'y ait eu

dol de sa part (Alger, 15 juin 1866, S. 521).

Le conseil de famille n'a même plus le

droit d'imposer au prêteur une semblable

obligation (L. 27 févr. 1880, art. 6. ~ Au-

bry et Rau, t. 1 , § 113, note 27 bis; lluc,

t. 3, n" 420. — V. en sens contraire, avant

la loi du 27 févr. 1880 : Laurent, t. 5, n»94,

et l'arrêt de Gand du 27 mars 1857, cité par

cet auteur).

797. Le tuteur, à qui l'art. 4.57 interdit

de faire des emprunts pour le pupille sans

l'autorisation du conseil de famille, ne peut

éluder cette interdiction en faisant lui-même
les avances de fonds qu'il jugerait néces-

saires, autrement dit, en se faisant des em-
prunts 5 lui-même (D.P. 71. 1. 310, note 1.

— Troplong, Ou mandat, n» 680). Toute-

fois, il y a lieu de faire exception pourles

sommes modiques dont le tuteur peut être

amené à faire l'avance dans diverses circons-

tances qui peuvent se présenter inopiné-

ment et qu'il est diflicile de prévoir (Note

précitée).

B. — Constitution d'hypothèque.

798. Le tuteur a besoin de l'autorisation

du conseil de famille et de l'homologation du

tribunal pour la constitution d'une hypo-

thèque conventionnelle sur les biens du mi-

neur ; et il en est ainsi même quand il s'agit

de garantir le payement d'une dette que le

tuteur avait été précédemment autorise a

contracter.

799. L'hypothèque irrégulièrement con-

sentie par le tuteur est nulle lors même que

l'obligation est valable.

800. L'autorisation du conseil de famille

et l'homologation du tribunal sont également

nécessaires pour transférer une hypothèque

sur un autre immeuble du mineur (Metz,

18 juin 1824, R. Privil. et hyp., 2683 -
Aubry et Rau, 5» éd., t. 1 , § 113, p. /OS).

801. La constitution d'hypothèque ne

doit être autorisée que dans l'intérêt du mi-

neur; ainsi un père tuteur ne pourrait être

autorisé à constituer une hypothèque surles

immeubles du mineur pour la garantie d un

emprunt qu'il contracte pour son propre

compte (Trib. civ. Gand, 21 mars 1883,

Pasicr. helg,^, 1883. 3. 117. - Comp. lluc,

n" 425 et 426).

802. L'art. 457, al. 4, oblige le conseil de

famille à désigner les immeubles qui doivent

être vendus de préférence (V. infra, n«815).

Bien que le texte ne vise pas expressemerit

les constitutions d'hypothèques, il faut ad-

mettre que le conseil de famille doit éga-

lement désigner les immeubles qui se-

ront hypothéqués (Demolo.mre, t. 7, p. 51b;

Baudry-Lacantinebie et Chéneaux, t. 5,

n» 569).

G. — Aliénation des immeubles du mineur.

803. — I. Aliénations pour lesquelles

l'autorisation du conseil de famille et l'ho-

mologation du tribunal sont nécessaires. —
Aucune aliénation immobilière ne peut avoir

lieu valablement qu'à la condition d'avoir

été autorisée par une délibération du conseil

de famille, homologuée par le tribunal,

quelle que soit la nature de l'immeuble

804. L'autorisation etl homologation sont

nécessaires non seulement pour l'aliénation

de la pleine propriété, mais aussi pour la

constitution ou la cession d'un droit réel :

usufruit, servitude, bail emphytéotique. Elles

sont également exigées pour la constitution

d'une antichrèse (Pau, 9 aoiît 1837, R. 509.

- DEMOI.OMBE, t. 7, n» 472: Aubry et Rau,

t. 1
, § 114); ••• pou"" 1* cession de droits

immobiliers du mineur (Dkmolombe, t. 7,

n» 735 ; Auery et Rau , t. 1 , § 113).

805. La prorogation du délai de réméré

constitue également une aliénation d'un

droit immobilier, soumise à la nécessité

d'une autorisation et d'une homologation,

qu'elle intervienne après l'expiration du dé-

lai de réméré (Civ. 18 mai 1813, R. 549-3»)
;

... ou même avant cette expiration (Aubry

et Rau, t. 1, § 113, p. 705.

806. Un tuteur ne peut pas. sans une

autorisation homologuée : ... consentir la

résiliation d'une vente faite au mineur ou a

son auteur (Req. 15 déc. 1825, R. .549-5»); ...

exponcer un immeuble grevé d'une rente

foncière, c'est-à-dire l'abandonner au cré-

direntier pour affranchir le mineur du ser-

vice de la rente (Poitiers, 14 nov. 1822,

R. 549-4» ).

807. Le tuteur a besoin de l'autorisa-

tion du conseil de famille et de l'ho-

mologation du tribunal pour faire un

échange : si cette opération est rarement

nécessaire, elle peut présenter un avantage

évident, suflisant à la justifier (Toulouse,

9 août 1827, R. 545. — De Fréminville, t. 2,

n» 730 ;
Demolombe, t. 7, n» 707 ;

Aubry et

Rau, t. 1, s 113, texte et note, 18; Beudant,

t. 2, n» 872 ;
Baudry-Lacantinerie et Ché-

neaux, t. 5, n« 562. — Contra : Laurent,

t. 5, n» 90).

808. 11 en est de même de la cession de

droits successifs comprenant des immeubles

(Civ. 21 déc. 1836, R. 576), ... ou même seu-

lement des droits mobiliers (Pau, 30 janv.

1852, D.P. 53. 2. 58). — Sur ce dernier

point, qui pouvait faire difficulté, la loi du

27 févr. 1880 tranche la question en exigeant

l'homologation du tribunal lorsque les

meubles incorporels aliénés ont une valeur

supérieure à 1 500 francs.

809. L'autorisation du conseil de famille

est également nécessaire pour permettre au

tuteur d'un mineur qui est entré dans une

société de faire apport d'un de ses im-

meubles à la société (Riom, 2 mai 1907,

D.P. 1908. 2. 109). — Sur la faculté qu'a le

mineur d'entrer dans une société, V. So-

ciétés.

810. Mais l'autorisation du conseil de

famille et l'homologation du tribunal, pres-

crites pour les ventes volontaires, ne sont

plus exigées toutes les fois que la vente est

nécessaire. I! en est ainsi lorsqu'une licita-

tion d'un immeuble appartenant par indivis

à un mineur est ordonnée par jugement

(C. civ. art. 460, al. 1). Seulement, en ce

cas, la licilation ne peut se faire que dans

la forme prescrite par l'art. 459 potir les

ventes d'immeubles du mineur ; les étran-

gers y sont nécessairement admis (art. 460,

al. 2). — Au contraire, lorsque la licitation

est provoquée par le tuteur, il ne [lent agir

qu'avec l'autorisation du conseil de famille

et l'homologation du tribunal CV. supra,

n» 778).

811. De même, aucune autorisation n est

nécessaire en cas d'expropriation forcée. Le

créancier qui poursuit la vente est seule-

ment tenu de discuter préalablement le mo-

bilier (C. civ. art. 2206), sauf dans les cas

prévus par l'art. 2207 (Comp. Civ. 7 janv.

1817, R. 517. — V. Vente publique d'im-

meubles).
812. Il en est de même en cas d expro-

priation pour cause d'utilité publique (L.

3 mai 18U, art. 13). — En ce qui concerne

le règlement de l'indemnité, le tuteur ne

peut accepter les offres de l'Administration

qu'en vertu d'une autorisation du tribunal,

donnée sur simple requête ; au contraire,

pour rejeter ces offres et procéder sur la

demande en règlement d'indemnité devant

le jury d'expropriation, le tuteur n'a besoin

d'aucune autorisation, ni du conseil de fa-

mille, ni de justice (Req. 16 févr. 1846,

R. Expropr. publ., 502 ; Civ. 13 mars 1861,

D.P. 61. 1. 181. — Audry etRau, t. 1, §113,

p. 706; Baudrv-Lacantinerie et Ché-

neaux, t. 5, n» W^S. — V. toutefois : LkV-

RENT, t. 5, n» 92).

On applique des règles analogues au dé-

laissement d'immeubles du mineur compris

dans le périmètre d'une association synduale

(L. 21 juin 1865, art. 14, modifiée par la loi

du 22 déc. 1f-'SS. — V. Associations syndi-

cales, n» 120).

813. Il a été jugé que le testateur qui

n'a pcs d'héritier à réserve peut imposer

aux légataires universels qu'il choisit des

conditions particulières de réalisation de

l'actif immobilier, pourvu qu'elles ne soient

contraires ni à la loi ni à l'ordre public
;

qu'il peut, notamment, nommer un exécuteur

testamentaire avec les pouvoirs les plus

étendus, alln de réaliser les meubles cl les

immeubles, aux conditions qu'il jugerait 'es

plus avantageuses et sans formalilcs de jus-
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tice, nonol'stant la minorité d'un des léga- l

laires (Paris, 22 juiU. 1901, D.P. 1907. 2.

385). Mais celte solution soulève de graves

objections, car elle perniet de déroger aux

formalités prescrites psr les art. 457 et s.

pour la vente des immi ubles du mineur (^^

la note de Jl. Boislei, D.P. ibid.).

814. — II. Condiliovs de l'aliénation. —
Aux termes de l'art. 457, ai. 3, l'aliùnatiun

ne doit être autorisée qu'autant que rinsul-

fisance des elfets mobiliers du mineur est

dûment constatée.

Une vente volontaire des immeubles du
mineur n'est pourtant pas nulle parce qu'elle

n'a pas été précédée de la vente du mobi-
lier, alors d'aillem-s qu'il est constant que
le prix provenu des meubles vendus pof-té-

rieurement ne suffisait pas pour faire face

au pavement des dettes (Civ. 7 janv. 1817,

R. 5*7').

815. Le conseil de famille, en donnant
son autorisation, indique dans tous les cas

les immeubles qui doivent être vendus de
préférence et toutes les conditions qu'il

juge utiles (G. civ. art. 457, al. 4).

816. Il doit fixer la valeur approximative

des immeubles à aliéner (C. proc. art. 953).

Il peut même indiquer un prix au-dessous
duquel la vente ne pourra pas se faire (Lau-

rent, t. 5, n" 87 ; Baudry- Lacantinerie et

Gméneaux, t. 5, n° 560. — Comp. ïrib. de

riimpire allemand, 25 macs 1S84, Sir. 188ti.

4. 6).

Il peut déterminer l'emploi qui sera fait

du prix et en régler le mode de conservation

en attendant l'emploi.

817. Mais, les formes de la vente élant

déterminées par la loi, le conseil de famille

n'a pas qualité pour les régler. Cependant,
bien qu'il appartienne au tribunal de déci-

der si la vente doit avoir lieu devant un
notaire commis ou à la barre du tribunal

(C. proc. art. 954), il a été jugé que le

conseil de famille pouvait exprimer son

avis, sur ce point, tans porter atteinte au
pouvoir souverain du tribunal (Houen, 20avr.

1883, S. 5-28. —.V. aussi Civ. 20 janv. 18S0,

D.P. 80. 1. IGl).

818. D'autre part, il n'appartient pas

au conseil do famille d'insérer une clause

obligeant l'acquéreur à surveiller l'emploi

du prix. L'art. 6 de la loi du 27 févr. ISSU

dispose, en effet, en termes absolus que les

tiers ne sont, en aucun cas, garants de
l'emnloi. Celte solution, déi:'i admise par la

jur gp iiilence (Paris, 22 gp m. an 10, R.548),

est co isacrée par l'art. % de la loi du 27 févr.

18Sb.

819. De son côté, le tribunal, qui peut
refuser d'homologucT la délibération du
conseil de famille, ne peut, de sa seule au-
torité, clianger ou modifier les comiitions

réglées par le conseil de famille et intro-

duire d'oflice d'autres conditions que celles

qui ont été prévues par lui (Civ. 9 févr.

18G3. D.P. 63. 1. 85 ; 17 déc. 1867, D.P. 67.

1. 482. — AiiRRY ET Rau, t. 1, S "113, texte

et note 13 ; Hoc, t. 3, n» 427 ; Caudry-La-
CANTlNElilE ET ClIÉNEAUX, t. 5, n" 560. —
Centra : L\i'i\ent, t. 5,_n» 88).

Ainsi doit être annulé pour excès de pou-
voir : ... le jugement qui, sur la demande
d'homologation d'un avis de parents, auto-

rise l'aliénation de divers immeubles pour
le payement des dettes, ordonne la vente

d'autres immeubles que ceux désignés dans
l'avis, rériuit le chiffre de dettes indiqué par
le conseil et prescrit d'office un emprunt,
afin de diminuer l'étendue de l'aliénation

(Civ. 9 févr. 186i, précité) : ... Le jugement
qui ordonne la vente d'immeubles que la

majorité du conseil a jugé opportun de con-
seiVer (Civ. 17 déc. ISfi'f, précité).

820. Les cond liions arrêtées par le con-
seil de famille et homologuées par le tribu-
nal sont les seules qui doivent, en principe,

ligurer daus le cahier des charges. Toutes

autres clauses sont nulles (Bruxelles, 2 août
1854, cité par Laurent, t. 5, n° 88). — Il a

été jugé, toutefois, que la clause de revente
s>ir folle enchère insérée dans le cahier des
charges d'une adjudication sur licilalion

d'immeubles héréditaires est obligatoire à

rencontre du cohéritier mineur devenu ad-
judicataire, si celte clause a été stipulée

avec le concours du tuteur, et bien que, pour
la consentir, le tuteur ait agi seul : une telle

clause, en effet, n'est ni une transaction, ni

une aliénation affectant des biens acquis .-m

mineur (Ueq. 3 août IS'tS, D.P. 48. 1. 212).

821. — III. l'orma de la vente. — La
vente doit être l'aile publiquement, en pré-

sence du subrogé tuteur, aux enchères, qui
doivent être remues par un membre du tri-

bunal de première instance ou par un no-
taire à ce commis, à la suite d'allichcs

(G. civ. art. 459). Le titre 6 du livre 2 de la

2« partie du Code de procédure (art, 9r'3 à

965) détermine en détail les règles à suivre

pour la vente des biens immeubles apparte-

nant à des mineurs (V. Vente publique
d'immeubles).
822. Gi'S formes ne sont obligatoires

qu'autant que la vente est réellement con-
sentie par le mineur lui-même; si elle

a été faite par son auteur, sa réalisation par
le mineur en qualité d'héritier n'exige

aucune formalité (Heq. S mars 1852, D.P.
52. 1. 73). — Mais du moment que la

vente émane du mineur, elle doit se faire

dans les formes légales, quand même elle

aurait lieu pour remplir les conditions d'une
donation dûment accepice (Civ. 25 mars
1S6I, D.P. 61. 1. 202. — Laurent, t. 5,

n» 911).

823. D'autre part, ces formes ne sont
prescrites que pour la vente. Elles sont
inapplicables :... à l'échange (l'oulouse, 9 août
1827, U. 545); ... A la constitution d'un droit

réel sur un héritage du mineur ou à la renon-
ciation à un droit réel appartenant au mi-
neur sur l'héritage d'un tiers (Civ. 25 mars
1S6I, Sir. 1861. 1. 076) ; ... A la prorogation
du délai de réméré au profit du vendeur d'un
immeuble acheté par le mineur, tant que
le délai n'est pas expiré (Civ. 18 mai 1813,

R. 549-3»); ... A l'abandon d'un immeuble
du mineur fait à tiers comme condition
d'un legs (Dijon, 10 juill. 187'J, D.P. 80. 2.

123. et la consultation de M. Bufjioir, Sir.

1880. 2. 41) ; ... A l'apport fait par le mineur,
à une société, de droits immobiliers (Riom,
2 mai 1907, D.P. 1908. 2. 109).

Dans ces différents cas, l'autorisation du
conseil de famille, homologuée par le tri-

bunal, suffit (Riom, 2 mai 1907, précité,

et la note).

824. Une ven'e à l'amiable sans l'obser-

vation des formalilés légales produirait ses

effets, si le tuteur se portail fori de la rati-

fication du mineur et si celte ratification se

réalisait à la majorité du mineur. — Il a été

jugé par application de ce principe que,
lorsqu'un tuteur a vendu à l'amiable, sans
observer les formalités prescrites par la loi,

un immeuble appartenant à son pupille, en
se portant fort pour celui-ci qu'il ratifiera

l'acte à sa majorité, la ratification prévue,
venant à se réaliser, doit faire considérer la

vente comme ayant été parfaite dès l'époque

où elle a été conclue; qu'en conséquence, si

le prix a été payé en valeurs qui oui été dé-

posées entre les mains du notaire rédacteur

de l'acte pour être remises au mineur après

sa majorité et en échange de sa ratification,

ces valeurs sont censées avoir appartenu à

ce dernier depuis le jour du payement et

que, par suite, le détournement par abus de
confiance dont elles ont été l'objet de la part

du tuteur a fait naître, au profit du mineur,
une créance qui est garantie par l'hypo-

thèque légale résultant de la tutelle (Civ.

22 janv. 1896, D.P. 97. 1. 476, et, sur pour-
voi , Dusançon , 6 juill. !S'J8, D.P. 98. 5.461).

D. — Aliénation des meubles incorporels. Conver-
sion des titres nominatifs, lorsque leur valeur '

excède 1500 francs.

825. Lorsque la valeur des meubles
incorporels à aliéner dépasse 1500 francs en
capital, le tuteur a besoin, pour procéder à

l'aliénation, de l'autorisation du conseil de
famille et de l'homologation du tribunal
(L. 27 févr. 18S0, art. 2, V. supra, n» 729).

'

— L'homologation est également nécessaire
pour la conversion des titres nominalifs
d'une valeur de plus de 1500 francs en titres

au porteur (Même loi, art. 10. — V. siijna,

n» 742).

E. — Transaction.

826. Le lulcur ne peut transiger au nom
du mineur qu'après y avoir été autorisé par
le conseil de famille et de l'avis de trois
juri- consultes désignés par le procureur de
la République près le tribunal de première
instance. La transaction n'est valable qu'au-
tant qu'elle a été homologuée par le tribu-
nal de première instance, après avoir en-
tendu le procureur de la République (G. civ.

art. 467).

827. L'autorisation ne peut être accordée
que si les jurisconsultes consultés ont émi'î

une opinion favorable (De.molomhe, t. 7,

n» 745; Aubry et Hau, t. 1 , § 113, note 31
;

Laurent, t. 5, n" 96; Hue, t. 3, n" 4-48; Mah-
BEAU, D<s transactions , n» 56; Bauubv-
Lacantinerie i-:t Cméneaux, t. 5, n» 589.
— Coulra: de Frèminvii.le, t. 2, n»753). —
Mais il n'est pas nécessaire que l'avis favo-
rable ait été pris à l'unanimité; il suffit

qu'il ait obtenu la majorité (Demolombe, loc.

cit. — V. toutefois Lauhe.nt, Hue, Bauurv-
Lacanïinerie et Chéneaux, loc. cit.). — L'avis

des trois jurisconsultes est requis à peine
de nutlité (Turin, 29 juill. 1SU9; Troyes,
18 mars 1812, R. 560).

823. L'autorisation dû conseil de famille

et l'avis des trois jurisconsultes doivent
précéder la transaction (Laurent, t. 5, n''96).

— Toutefois, suivant une opinion, la transac-

tion faite par le tuteur pourrait être validée

par une autorisalion du conseil de famille

et une hoinologatioa postérieure (Df.mo-
LnisiRE, t. 7, n" 749. — 'V. e;i sens contraire :

Paris, 19 janv. 1810, R. 563 ; Laurent, t. 5,
n» 96).

829. A la différence des autres actes

pour lesquels l'homologation du tribunal

est requise, ce n'est pas la délibération du
conseil de famille que le tribunal homologu';,

c'est la transaction passée par le tuteur en
exécution de la déliljération du conseil de
famille prise sur l'avis de trois juriscon-

sulles qui est soumise à l'homologation
(Laurent, t. 5, u" 96; Hue, t. 3, n" 448;
Baudp.y-Lacantincrie et Chéneaux, t. 5,

n° 5b9. — V. cependant AtiBRY ET Rau,
t. 1, § 113, p. 70'.:).

830. L'homologation eët donnée par I«

tribunal de première instance. Toutefois, si

la transaction intervient au cours d'une ins-

tance et pour y mettre fin, elle pourrait le

cas échéant être homologuée par la cour
d'appel (Caen, 1" mars 1847, D.P. 49. 2. 37.

— Hue, t. 3 , n» 448). — il n'est pas besoin

que le jugement qui homologue la transac-

tion soit piécédé du rapport d'un juge à la

chambre du conseil (Alger, 17 mars 1874,

S. 548).

831. Les formalités prescrites par l'art. 467

sont requises pour la validité de la transac-

tion aussi bien en matière mobilière qu'en
malière immobilière (Paris, 14 août 1871,

D.P. 72. 5. 455).

832. Les formalités de l'art. 467 sont

exigées non seulement pour les transactions

estrajudiciaires, mais aussi pour celle* qui

sont laites en justice sous forme de juge-

ments convenus (Auury et Rau, t. 1, g 113,
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B 710) ... et, en général, pour toute couven-

fion présentant ks caractères de la transac-

o" quelque nom qu'on lui =».} donne (Caen,

15 déc 1887, D.P. 88. 1. a48; Douai, lU uov.

Î890 D P 91. 2. 133. - Baudrï-L.vcantkne-

RIE ET CllÉ.SEAUX, t. 5, n» ab'J).

833 1 a été décidé encore, par applica-

tion de l'art 467; ... que le tuteur ne peut,

ans autoiTsàtion du ciuseil de famille, tvan-

^f"er sur l'exercice de la l'aculte de réméré,

pifr exemple, consentir à la livision du rem-

boursement et en proroger le terme (
Kiom

3 réfr 81"^, R- 553); ... Qa'un tuteur, dont

les pupilles sont poursuivis comme tiers

détenteurs ne peut, sans se conformer aux

ar 464 e '«7, convenir avec d'autres tiers

détenteurs qu'ils concourront Lous, au marc

le tVanc, au payement de la somme assurée

par nue hypothe.iue légale (.iix, 18 leyr. Ib32

R^ 55UI ..niais que la somme payée par le

^'teur ensuite d'un pareil acte n est pas

™, eue a répétition de la part des mmears

(it'ême arrêt); ... Que le tuteur ne pouvant,

même avec l'autorisaUon du
™»f'',f '^i"

mille, soit transiger sur les droiU, du m
nenr,soil aliéner ses liiens immobdiers,

s'ensuit que son vote au concordat ne lea^u

p:^ sur les droits l.ypoll.écuire du mineur

Créancier, et n-emi.orle pas \leclieance de

I hypothèque de ce dernier sur les immeubles

du'hiUi; qu'à l'égard du mineur, le con-

corda . a' d'anli-e elTet que de modifier

re..ercice de ses droits sur 'es biens mobi-

liers du failli (Civ. 18 juill. IW, W-, o\^h

834. Lorsqu'une partie a transige simul-

tanément avec un majeur et un mineur coin-

éressés la nuilité dont la transaction se

uiu' era'it entachée au regard du mineur

n'entraîne pas nécessairement la nullité de

l'acte à l'ésârd du majeur, à moins qu il n 5

ait indivi^bililé; et ce serait, A-,Mcuvs J
la partie adverse seule qu'il appartiendrait

d'invoquer l'indivisibUità de la trausaclion

annulée dans l',n érrêl du mmeur (\. toute-

lois Trêves, 2i mars 1811, R- 06O. - Com,

AcrvRiAS, Etude sur les transactions, n" 1^1).

_ En tout cas, s'il ne s'agissait pas d une

transaction proprement dite, mais d un par-

tage «ùus l'orme de Iransacliou, le principe

de l'indivisibililé des parL.ges résultant de

l'irt SiO G. civ. permetlrait aux majeurs

de proliter de la nullité de la transaction

obtenue par les mineurs (Cav. 5 dec. liSai,

DS. 87. 1. 2il).

§ 4. — Actes interdits au tuteur.

835 II existe trais sortes d'actes interdits

au tuteur ; a) les uns ne peuvent être accom-

plis par le tuteur parce qu'il est de leur na-

ture le ne pouvoir être accomplis par un

représentant légal. C'est le mineur qui

intervient personnellement, a 1 acte(V. supra,

n03 "7 6t S ),

836. — 6) Les autres sont interdits au tu-

teur parce que la loi n'a pas voulu le placer

entre ses devoirs de protection pour le pupille

et son intérêt personnel. C'est à ce titre que

l'art. 4JÛ lui interdit : 1° l'achat des biens du

mineur (V. Infra, n" 833 et s.); 2» 1 ac-

ceptation de: la cession d un droit ou d une

créance contre; son. pupilU {Contra : n"» Mt

^^3*"' Le même article lui défend de prendre

à ferme les, biens du min-îur, à moins que

le conseU. de famille n'ait autorise e subroge

tuteur à lui en passer le bail (V. supr-t,

n» 6-44). Ces prohil'itions constituent moias

des restrictions aux pouvoirs du tuteurqu une

incapacité personnelle de celui -ci (Uau-

URY-L,\.C.^TlNElilB ET DlENE.VUX, l. 5, p. bJJ,

837^ _ o) Enfln certains actes sontiater-

di-i au tuteur, parce qu'ils ont paru excéder

le? li nites des pouvoirs d'un administrateur

de bens d'aiitrui et susceptibles du com-

prom Itra la tortuue du. mineur. Le sont :

lo l'acceptation pure et simple d'une succes-

sion ou d'un legs universel ou a Utre uni-

veisel (V. supra, n- 744, 754); 2» la dona-

tion (V. in(rn, n- SOI et s.); 3- '« caution-

nement de la dette d'un tiers (V. wi/.a,

n" 854 et s.); 4» le compromis (V. infra,

n" 856 et s.); 5» l'exercice d'un commerce

et même, suivant une opinion, les actes

avant un caractère commercial ( V. in-fra,

n» S58) 6» la renonciation à !a prescripUon

acquise au prolit du pupdlo (Bordeaux,

il déc. 1S95, D.P. 97. 2. 97).

838. — L Achat des biens du mineur.—

Le tuteur ne peut acheter les biens du mi-

neur (G. civ. art. 450). La prohibition est

géïK-rale et s'applique aux meubles comme

aux immeubles. ,

839. Le tuteur ne peut se porter acqué-

reur même lorsque la vente est faite en ji.s-

lice (G. civ. art. 1596. - Pans, îSjanv \i>l ,

a Vente. — Aobry et Rau , t. 1, >,
116,

nie, t. 3, n» 385; Uaudiw-LaCanti.nerie et

Ghéneau.\, t. 5, n" 6-21).
, , . .

i

' Le contraire a cependant ete juge (lou-

lonse, 4 févr. 1825, «•„5'«).- ^I»'^- ^'
'jf '^

solution était admise, elle réduirait a néant

la proliibilion des art. 450 et loUb; puisque

toutes les ventes de l)iens de mineur doivent

être faites par autorité de jusUce ou par ot-

licier public commis par le tribunal.

840. Certains auteurs autorisent le tu-

teur à se rendre adjudicataire lorsqu il es

créancier hypolliécaire et que la ven e est

poursuivie contre le subroge tuteur (Duver-

G°EHSUr T0ULLlER,t. 1, w 1231 ;
Demolo.mbi-,

t 7 p 5'''S), ... ou lorsqu'il est usuiruitier

pour partie de l'im"i''"ble "V'%-f" ,T^"t^
(l^aris, 12 avr. 1856, D.P. 56. 2. 228; Mont-

pellier, 10 juin 1862, D.P. 63. 2. 30).

lin tout cas, le tuteur peut se porter

adiudicataire, s'il est copropriétaire avec

le mineur du bien indivis (iiontpellier,

10 juin 1862, D.P. 63. 2.30,.
_ .

Lorsque le tuteur est autorise a se porter

adjudicataire, il y a lieu de nommer au mi-

neur un tuteur ad hoc a6n de remplaces le

"841. L'achat fait par le tuteur est nul,

bien qu'il ait été fait p;ir personne interpo-

sée (C. civ. art. 1596). Mais il n y a pas lieu

d'appliquer les présomplions d'interposition

de pei-sonnes de l'art. 911, qua doivent être

restreintes à la matière des donations (Keq

3 avr. 1838, R. 176-6"). L'inLerposiXioa doit

être prouvée.

842. Le mineur seul a qualité pour

invoquer la nullité (Ocranton, t. 16, n» 139).

843. La prohibition d'aciieter les biens

du mineur qui atteint le tuteur ne peut pas

être étendue au subrogé tuteur (Civ. 21 deç.

1852, D.P. 52. 1. 314; Agen , 13 jum Ito.,

D.P. 53. 2. 183; Angers, 29 août IbSi, D.l

.

88. 1. 241. - AuDRï ET Rau V t. 4
^
dol

,

note 12; Laurent, t. 5,_n<> 107, et t. 24,

n. 46; lluc, t 3, n» 385. - Cnntra: Civ.

4 mai 1825, R. OWtg., 5033-1»), ... Ni au cura-

teur du mineur émancipe, ... au moins si

la vente est volontaire (Troplong ,
De la

vente n» 187). - M,is elle est applicable au

couileur (Paris. 28 janv. 1826,. R. Vente,

4iSj» ou au protuleur. j,

844. _ 11. Acceptalioiv de la cession dun
drait ou. cnance centre son pupille. — Au.x

termes Je l'art. 450, al. 3, le tuteui- nepeut

accepter la cession d'aucun droit ou créance

contre son, pupille. - Cette prohibilion a une

portée générale el s'applique même dans les

cas prévus par l'art. 1701 C. civ ou toute

idée de si^éculalion est absente chez le ces-

sionnaire, parce que le danger de la sup-

pression, des litres ou quittances que peut

avoir le mineur est toujours a redouter (\.

Transport-cession). .„ „„
845 iNiais la dél'ense faite au tuteur de se

rendre cessionnaii-e d'aucun droit ou créance

contre le mineur ne saurait être étendue,

par analogie, à l'acquisilion d autres droits;

ainsi, lorsque le tuteur acheté un héritage

appartenant à un tiers et jouissant d un droit

de servitude sur celui du mineur, il acquiert

valablement ce droit de servitude comme

accessoire du fonds dominant {.\vbh\ et

Rau t 1, 8 lit), note 4; Baudrv-Lacanti-

NER1E ET CI^É.^EAUX, t. 5, n» 622).

Le tuteur peut également se rendre ces-

sionnaire des droits appartenant a un colie-

ritier du mineur dans une succession indi-

vise avec celui-ci (Agon, 23 janv. 1844, U.P.

45. 4. 515 >.
. ., ,

,

846. 11 ne faut pas assimiler a la cession

le pavement fait par le tuleur dans le cas

de subrogation légale; le tuteur qui paye de

«es propres deniers la dette du mineur dans

les cas prévus par l'art. 1251 C. civ. est donc

lé^^alement subrogé dans les droits ducrean-

cilr (Magsin, t. 1 . n- 663 ; de Fré.minville,

L 2, no 792).

En ce qui concerne la subrogation con-

venlionnelle, la question est controversée;

mais les auteurs les plus récents admettent

que le tuteur peut, en payant la dette du

mineur, so faire subroger aux droits du

créancier, car la subrogation n'est pas un

acte de spéculation, celui qui pa\e ne pou-

vant réclamer que ce qu'il a débourse
(
pE-

MOLOMBE, t. 7, n- 774; Aubry et Rau ,
(oc.

cit., note 6; Demante et Colmet de Pan-

terre, loc. cit.; Laurent, t. 24, n» 53 ;
Hue,

t. 3, A» 386; Beudant, t. 2, n- 8-6; MouR-

LON Traité de hx subrogation , -p. 2Uetd2;
BauÎiry-LaCantinerie et Cii£riEAii:t, t. 5,

n» 622; Colin et Capitant, p. 50>j. -
Conlra : Touluer, Duranton, Magnin, nE

FBÊMINVU.LE, loc. cit.). - Toutefois, les

ir'djunauî pourraient, le cas échéant, annu-

ler comme constituant une cession, 1 ope-

ration faite sous forme de payement avec

subrogation (Demolo.mbe ,
Albry et Kau

,

L-VURENT, MuURLON, BAl!DRY-L,\CA.NTrNERlE

et CnÉNEAUX, loc. cit.; Hue, t. 3, n» 386).

Dans lous les cas, si la dette donnait lieu

à des poursuites, le tuteur pourrait se laire

autoriser par le conseil de lamille et le tri-

bunal à la paver avec subrogation (Duran-

ton , t. 3, n" 602).
,, ,_ , .,

847. La prohibition de 1 art. 4,50 ne fait

pas obstacle à ce que, dans un partage ou la

tuleur est intéressé, il lui soit fait attribu-

tion de la totalité d'une créance de la suc-

cession contre le mineur (Demolombe ,
t. 1,

n" 75i et 702; Aubry et Rau, loc. cU --

Comp. toutefois : Dura.nton, t. 3, n»60)).

848. Le tuteur peut également se rendre

acquéreur ou cessionnaire de créances contre

un» succession à laquelle son pupdle a

renoncé régulièrement; cette cession ne

saurait être" annulée , bien que, depuis sa

majorité, le pupille soit revenu sur si re-

nonciation el ait accepte Iheredite (Nîmes,

20 nov. 1850, D.P. 51. 2. 245).

849. l^nli" '3 proliibition de 1 art. 4oU

,

S 3 n'est applicable qu'aux cessions a titre

onéreut; le tuteur peut valablement acquérir

des droits ou actions contre le mineur par

succession ,
par leas ou p:.r donation (

Du-

ranton, t.
3*^, n» 600, nota 2.; DKMOLO.^rBK,

t 7 n»s 760 et s. ; .^ubry et Rau, t. 1 , â 1 l^tj,

n 732; Beudant,, t. 2, n^ 876; Ba-ubry-

LACANT1NBR1E ET CuÉNEAU.-i, '•/, «» b^^-

Comp, DE.MANTE ET COUIKT IlE SaNTEHRE,

t
" a" 206. — ConUa : Zaciiari^, Lmtvs

de' droit civil français, t. 1, § Llfi b,

" 850 II y a controverse entre les auteuss

sur le point de savoir quelles sont les con-

séquences d'une cession, fuite et acceptée

contrairement i la disposition de lart. 4o0,

al c!
— Suivant une opinion, le pupille ne

pourrait être poursuivi, désornrais, ni par

le cédant, qui n'est plus sou créancier, ni

par le tuteur cessionnaire, qui n a pu le de-

venir (DELVINCUUIIT, t. 1, P-^H'J. "o'e -^
i

Mabcauè, sur l'art. 450, n» 3 ;
DuRanton,

t.3,n»600;DJ!;l'iiÉmNviLLE, t.2, n"i94eliya>
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— D'après un autre système, la proliibition
devrait avoir seulementpour résultat d'annu-
ler la cession entre le cédant et le tuteur ces-
sionnaire, et le cédant conserverait ses droits
contre le mineur, comme si la cession n'avait
pas eu lieu (Valette sur Proudhon, t. 2,
n» 339; Massé et Vergé sur Zachari.?:, t. 1,

p. S46). Enfin, d'après la doctrine le plus
généralement enseignée par les auteurs ré-
cents, le mineur a seul qualité pour se
prévaloir de la prohibition prononcée par
l'art. 450; en conséquence, il lui appartient
soit de demander la nullité de la cession, soit

Je ne pas l'attaquer, et, dans cette dernière
hypothèse, d'accepter son tuteur pour créan-
cier (Demolombe, t. 7, n" 7H7 et s. ; Albry et
Rau, t. 1, § 116, p. 731; Hue, t. 3, n»386;
liEUUANT, I. 2, n» S76, p. 508; Bauury-
Lacantinerie et Chéneaux, t. 5, n» 622;
Colin et Capitant, p. 503. — Comp. Demante
ET COLMET DE Santerre, t. 2 , n» 20H 6/s-iv).
Si le mineur fait annuler la cession, les

choses étant remises en l'état, le cédant re-
prend sa créance contre le mineur et doit,
d'autre part, rembourser au tuteur le prix
de la cession. Si le mineur accepte la ces-
sion il lui sufQt, pour être quille envers le

tuteur, de lui rembourser le pTia réel de la

cession, le bénélice que le tuteur aurait pu
réaliser étant illégitime (V. toutefois, sur ce
dernier point, Baudry-Lacantinerie et Ché-
neaux, loc. cit.).

851. — III. Donation entre vifs. — Le
mineur est incapable de faire une donation
(C. civ. art. 903). De son côté, le tuteur ne
peut pas disposer à titre gratuit des biens,
meubles ou immeubles, du mineur. — Mais
il lui est permis de faire aux parents, aux
précepteurs, aux ouvriers et domestiques du
mineur, les petites libéralités et cadeaux
d'usage.
852. Le tuteur ne peut pas faire dona-

tion des biens du mineur par voie indirecte,
par exemple par une remise de dette consentie
au déliiteur du mineur, par une renonciation
gratuite aux droits du pupille ou à une pres-
cription acquise (Civ. 6 mars 1893, D.P. 93.
1. 473).

853. Il a été jugé que la renonciation
aux bénélices d'une société en participation
dont le de ciijiis était membre, faite par les

représentants d'un héritier mineur, est irré-
gulière, comme constituant une libéralité
contraire aux principes de la tutelle (Trib.
civ. Montpellier, 23 juin 1S84, D.P. 87. 1.

65). Mais il paraît préféiable d'assimiler
cette renonciation à la répudiation de la

succession euliere, pour laquelle l'autorisa-
tion du conseil de famille serait suflisante
(D.P. 87. 1. G7, note I).

854. — IV. Cautionnement de la délie
d'un tiers, — Le Ciulionnenient est un ncle
dangereux, car la caution risque d'être obli-
gée de payer la dette et de ne pouvoir se
taire rembourser. Aussi doit-il être interdit
au tuteur de cautionner un tiers au nom du
mineur; ce cautionnement serait interdit
comme constituant un acte à titre gratuit
(Baudhy-Lacanti.nerie et Chéneaux, t. 5,
n« 60ti; Pi.ANIOL, t. 1 , n» 1029).
855. Le tuteur ne peut pas davantage

donner mainlevée d'une hypollièque garan-
tissant une créance du mineur tant que cette
créance n'est pas éteinte ( Uauiirv-Lacanti-
NERiE et Chéneau.x, t. 5, n» 606).
856. — V. Contproniis. — On ne peut

compromettre sur les causes sujettes à com-
munication au ministère public (C. proc.
art. 1004). Or les causes des mineurs sont
comm cnicables au ministère public |C. proc.
art. »J-6"). Le tuteur ne peut di ne, par un
compromis, soumettre les causes dus mineurs
a un arbitrage, qu'elles soient relatives à des
droiis mobiliers ou immobiliers (Req, 28 lanv.
lKi9, n. .Arlnirage, n»598: Bourges, 18 déc.
A84(i. li. cod. r«., 246. — Demolo.mbe, t. 7,
n» 779; Lauiœ.nt, t. 5, n» ICO).

857. On a parfois essayé d'éluder la

prohibition des compromis en soumettant
le litige à des arbitres et en rédigeant la
sentence rendue sous forme d'une transac-
tion pour laquelle on observe les formalités
de l'art. 467; on la fait homologuer par le
tribunal sous forme d'un jugement d'expé-
dient. La validité de ce procédé parait con-
testable, car il ne doit pas être permis de
faire indirectement ce qui est défendu par
la loi (Demolombe, t. 7, n» 781; Aubry et
Rau, t. 1, § 113, texte et note 49; Baudry-
Lacantinerie ET Chéneaux, t. 5, n» 604;
Carré et Ciiauveau, Lois de la procédure,
t. 3, quest. 3251).

858. — VI. Exercice d'un commerce. —
Le tuteur ne pourrait pas être autorisé par
le conseil de famille à entreprendre un com-
merce au nom du pupille (Alger, 4 avr. 1891,
Sir. 1892. 2. 16. — Aubrv et Rau, t. 1,
S 113, note 43 bis: Baudry-Lacantinerie et
Chéneaux, t. 5, n» 600; note de M. Lyon-Caen,
Sir. 1885. 2. 97).

Il a été jugé cependant que le tuteur peut,
sans être obligé de se faire autoriser par le

conseil de famille, continuer pour les mi-
neurs le commerce que faisaient leurs père
et mère, et que les obligations qu'il contracte
de ce chef avec les tiers sont valables et
lient les mineurs, sauf le recours de ceux-ci
cOTitre lui s'il y a lieu (Bruxelles, 14 nov.
1829, R. 506). Mais celle solution ne parait
pas devoir être admise. Le tuteur a seule-
ment le pouvoir de faire les actes conserva-
loires nécessités par le décès du père ou de
la mère du mineur qui exploitait un élablis-
senient commercial (AuBRY et Rau, t. 1,
§ 113, note 43 bis; Baudry-Lacantinerie
ET Chéneaux , loc. cit. ).

859. Le tuteur pourrait aussi, suivant
une opinion, faire pour le compte du mineur
des actes isolés de commerce (Baudry-La-
cantinerie ET Chéneaux, t. 5, n» 600. —
Voir en sens contraire : Paris, 21 mai 1884,
D.P. 85. 2. 177, et la note de M. Lyon-Caen,
Sir. 1885. 2. 97; Alger, 4 avr. 1891, Sir. 1892.
2. 16).

Art. 3. • Effets des actes passés
par le TUTEL'R.

§ i". — Actes passés par le tuteur da7ts la
limite de ses pouvoirs ou avec l'observa-
tion des formalilés légales.

860. — LA l'égard du mineur, les actes
faits par le tuteur dans la limite de ses pou-
voirs ou en se conformant aux formalités
légales sont aussi valables que s'ils avaient
été faits par un majeur, et le mineur ne peut
en demander la rescision pour cau«e de lé-
sion.

Jugé : ... que toute convention licite passée
par le tuteur dans la limite de ses pouvoirs
lie le mineur (Civ. 19 mars 1879, D.P. 82.
1. 4Ui); ... Que la transaction faite au nom
du mineur, conformément aux prescriptions
de l'art. 467, est valable au même titre
qu'une transaction consentie par une partie
majeure; et il n'y a pas lieu a restitution du
mineur pour cause de lésion (Alger, 17 mars
1874, Sir. 1875. 2. 53, et S. 548).
861. De même, les jugements régulière-

ment rendus contre le tuteur en cette qua-
lité sont opposables au mineur, comme s'il

y avait ligure personnellement (Metz, 28 déc.
1818, R. 753). 11 n'a donc pas le droit d'y
former tierce opposition (Civ. 23 brum. an 5,
R. Tierce opposition, 79).
862. Il appartient, d'ailleurs, aux mi-

neurs seuls de se plaindre de n'avoir pas
été régulièrement représentés (Paris, 16 juill.

1902, D.P. 1906. 1. 449. - V. toutefois la
note 3-4, D.P. ibid.).

863. Le mineur répond même des dom-
man'is que l(! tuteur a causés aux tiers, par
Ea faute, dans la gestion du patrimoine pu-

pillaire, sauf son recours contre le tuteur.
De même, il répond du dommage causé aux
tiers par les personnes dont il est respon-
sable ou par les animaux ou les choses qu'il
a sous sa garde, conformément aux art. 1384
et s. C. civ., bien que le dommage résulte
d^un défaut de surveillance ou d'un défaut
d'eniretien de la part du tuteur (Aubry et
Rau, t. 1, § 115, texte et notes 6 et s..;

Laurent, t. 5, n» i06 ; Baudry-Lacantinerie
ET Chéneaux, t. 5, n» 617. — Contra : Note
de M. Wahl, Sir. 1895. 1. 2i1).
864. .Mais le mineur ne répondrait pa»

des délits ou des quasi-délits commis par le
tuteur, ni de son dol, alors même qu'ils
auraient élé commis dans l'exercice de la
gestion tutélaire , sous réserve de l'action de
in rem verso qui pourrait appartenir aux
tiers, si le mineur en avait tiré profit (Civ.
7 mai 1894, D.P. 94. 1. 505. — Aubry et
Rau, t. 1, § 115, texte et note 9; Laurent,
t. 5, n» 102; Baudry-Lacantinerie et Ché-
neaux, loc. cil.).

865. — IL A l'égard du tuteur, les actes
qull fait au nom de son pupille ne font
naîlre â sa charge aucune obligation person-
nelle, et les tiers ne peuvent en poursuivre
l'exécution sur son patrimoine, à moins qu'il
n'ait engagé sa responsabilité envers eux
(Nancy, 9 mai 1885, D.P. 86. 2. 134. — De-
molombe, t. 7, n»5 125 et 126; Aubry et Rau,
t. 1, § 115, p. 730).

De même, le tuteur n'est pas responsable,
en principe, des fi'ais des procès qu'il sou-
tient au nom du mineur (Baudry-Lacanti-
nerie ET Chéneaux, t. 5, n» 616. — Comp.
infra, n» 897).

§ 2. — Actes faits par le tuteur en dehort
de la limite de ses pouvoirs et sans l'ob-
servation des formalités légales.

866. Les actes faits par le tuteur en
dehors de la limite de ses pouvoirs et sans
l'observation des formalités légales sont nuls.
867. Les formalités d'autorisation et

d'homologation, ainsi que les formalité»
spéciales prescrites pour la vente, et les
aliénations immobilières, doivent être obser-
vées à peine de nullité, sans qu'il y ait à
rechercher si le mineur a été ou non lésé
(Civ. 2') août 1807, 18 mai 1813, R. 549;
Chambéry, 31 mai 1882, Sir. 82. 2. 211 , et
S. 539; 28 juill. 1884, D.P. 86. 2. 36; Be-
sançon, l" oct. 1888, D.P. 90. 2. 90).

868. La venle serait également nulle si

la délibération ne constatait pas l'exislence
d'une cause de nécessité absolue ou d'avan-
tage évident. Mais, lorsque la délibération
renferme sur ce point la déLlaralion exigea
par la loi, la vente ne peut pas être annulée,
au préjudice d'un tiers de bonne foi, sur le

motif qu'il n'existait, en réalité, ni cause de
nécessité absolue ni avanlage évident (.^ibry
ET Rau, t. 1, s 1 13, p. 7U4. — Contra : Lau-
rent, t. 5, n» 92'.

869. L'acte irrégulier ne saurait êlre
maintenu sous le prétexte qu'il serait profi-
table au mineur (Civ. 26 août 1807, R. 549-1»,
Besançon, 1" oct. 1888, D.P. 90. 2. 90. — Du-
RANTON, t. 19, n» 3iS . Demolombe, t. 7,
n° 739) ; ... sauf la rcsUiulion par le mineur
de la valeur dont il a prolité (Bastia, 27 déc.
1843, R. 549-7"). — Toutefois certains arrêta
ont admis la validité de la vente lorsqu'elle
a été avantageuse au mineur (Douai, i" août
1838, R. 5,')1-1»), ... ou lorsqu'il n'est pas
prouvé qu'il y ait eu lésion (Paris, 6 févr.

1827, R. 550-1»; Lvon, 17 août 18S0, D.P.
81. 2. 1).

870. La vente serait encore nulle si elle

avait été autorisée par un conseil de famille
convoqué devant un juge de paix incompé-
tent (Req. 16 juin 1846, sol. impl., D.P. 46.
1. 364).

871. L'irrégularité de la composition du
conseil de famille qui a donné son autorisa-
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tion ne serait pas une cause de nullité, s'il

était constant que la délibération a ete prise

de bonne foi. et dans 1 intérêt enden du

mineur (Douai, i" août 1838, H. ool i )

•

872. Par dérogation a la règle que le

fai^Lu de la preuve incombe au deman-

deur i" a été ju,é que c'est à la partie contre

faquèl e un mfneur demande
.

l'annulation

d'Sn acte comme irrégulier à i^^^>%^ .fj
a été fait régulièrement (Amiens, ô janv.

^^'73.' Le' mineur, dont les biens ont été

vendus sans accomplissement des ormal.tes

par son tuteur, a l'option entre 1 acUon revo-

?atoire ou en nullité contre les acquéreurs

et l'action en payement contre son tuteur

,

c est à tort qu'on prétendrait le faire écar-

ter de l'ordre ouvert sur ce dernier, en se

fondant sur ce qu'il n'a d'autre action que

celle en nullité de la vente contre les acqué-

reurs (Grenoble, 19 juiU. 1819, D.P. ol.^-

10 — Contra, sous l'ancien droit :
Grenoble,

12'déc. 1826, R. 55V).
. .,

874. Le mineur devenu majeur serait

non recevable à demander la nullité, s il

pouvait se voir opposer l'exception de garan-

tie, notamment comms héritier de son

tuteur (Req. 16 juin 1846, D.P. 46. 1. 3b4).

875. L'action en nullité des actes laits

par le tuteur sans l'observation des forma-

fités léiiales est soumise à la prescription de

dix ani de l'art. 1304. I! en est ainsi spé-

cialement, de la vente d'immeubles du mi-

neur faite sans l'observation des formalités

prescrites par les art. 457 et 458 (Civ. 2o nov.

Î835, R. Obllqations, 2894-1»; Req. 7 juil .

1851, D.P. 54. 5. 580; Bordeaux, 8 juill.

1863 D.P. 63. 5. 288. - Demolombe, t. 29,

n- 89 et s.; Laro.mbière, Théorie et pra-

tique des obligations, '•, *. 5°"= '

^f''
.Ijî'J^'

c» 46 ; AfBRY ET Rau, t. 4, § 339, note 13).

876. Cependant, suivant une opinion,

l'acte fait sans lobservation des formalités

léaales serait inopposable au mineur comme

fait par une personne sans qualité. Le mi-

neur n'aurait donc pas une action en nu -

lité mais pourrait agir comme si 1 acte

n'existait pas. Par exemple, au cas ou un

immeuble du mineur aurait ete vendu sans

les formalités prescrites par la loi, le muieur

n'aurait pas à faire prononcer la nullité de

la vente; il aurait le droit de revendiquer

l'immeuble contre le tiers acquéreur pendant

trente ans (Dou;ii, 20 iiov. 1870, avec la note

de M. Labbé, Sir. 1872. 2. 1, et S. .=.«).
.

^insiMugé à l'égard d'une transaction

(Dijon, 27 nov. 1895, D.W 96. 2. 94).

877. La nullité qui résulte de 1 inobser-

vation des formalités légales est purement

relative: elle ne peut être invoquée que nar

le mineur ou, en son nom, par le vuicur

(Req. 18 févr. 1850, D.P. 50. 1. 169).

L'action ne peut être exercée par les

créanciers du mineur (l'aris, 10 janv. 183o,

R. Contr. de niar., 2152).

878. La vente consentie par le tuteur

gans l'observation des formalités légales peut

être ratiliée par le mineur devenu majeur. —
il a été jugé que cette ratilication est reçie

par l'art. 1998 C. civ. et n'est pas soumise

aux formalités établies par l'art. 1338 (Iteq.

l«r juin r-'80, S. 541).

879. Il a été jugé, d'autre part, qu au

eau où la nomination d'un tuteur vient à

être annulée, les ventes et aulrcs acies qu'il

a faits de bonne foi. pendant le cours de son

administration, ne se ni pas par cela seul

anéantis, soit au préjii.iice des tiers, soit au

préjudice du tuteur (Colmar, 27 avr. 1813,

R. 533 et 190).

11 a été décidé aussi qu'un acte de vente

ne peut être argué de nullité sous le pré-

texte que la mère, régulicremenl autorisée a

passer cet acte, n'y a pas énoncé sa qualité

de tutrice' (Bourges, %^ mars 1830, R. .5.52l.

880. Une transaction est nulle lorsque

les formalités légales n'ont pas été obser-

vées (Req. 13 nov. 1860, D.P. 61. 1. 198); par

exemple: ...si le tuteur n'a pas obtenu 1 auto-

risation du conseil de famille (Douai, 10 nov.

1890, D.P. 91. 2. 133) ; ... Ou si la transac-

tion a été passée par le tuteur sans l'avisde

trois jurisconsultes (Trêves, 18 mars 1812,

R. 560); ... encore que le tuteur ait ele

autorisé par le conseil de famille et que la

transaction ait été homologuée par le tribu-

nal (Turin, 29 juill. 1809, R. 560). - Toute-

fois, suivant un arrêt, la transaction ne

pourrait être annulée que s'il y avait eu une

lésion considérable (Montpellier, 26 août

1815, R. 560).

881. Lorsque la nullité atteint un acte

homologué par justice, par exemple une

transaction, la nullité doit, suivant une opi-

nion, être demandée par voie d'opposition

devant le tribunal qui a donné l'iiomologa-

tion (Turin, 29 juill. ISi9, R.560. - Fav4RD,

Répert., v» Avis de parents, n» 6).

Suivant une autre opinion, le jugement

d'homologation doit être attaqué par la voie

de l'appel (Paris, 8 J">11- '.''''•'. D^P. t.O. 1.

305; Alger, 5 mai is:3, Sir. 73. 2. 299, et

S 550 — Cari'.é et CiiAUVEAU, Lois de la

procédure, sur l'art. 455); ... de telle sorte

que le tiers contre lequel est poursume

l'exécution du jugement peut exiger la pro-

duction du cerlilicat de non -opposition ni

appel, prescrit par l'art. 518 C. proc. (l'aris,

8 juill. 1859, précité).
,

Enlin, d'après un troisième système, la

nullité devrait être demandée par voie d ac-

tion principale (MAS^É « VEr.uÉ sur Zacma-

m-E t 1, p. 440. note 47. - Comp. Aix,

3 févr. 1832, R. 180). — Ce mode de procé-

der est, en tout cas, seul applicable lorsque

c'est le mineur devenu majeur qui poursuit

la nullité (Aix, 3 févr. 1832, précité; Alger,

5 mai 1.S73, S. 550). ,

882. L action du tuteur ' tend?nt a la

réparation du préjudice causé au mineur par

linobservation des formalités légales ne peut

être écartée sous prétexte qu'il serait tenu a

garantie, car il agit au nom du mineur et

il lui est interdit de se soustraire, par con-

veuuons, à l'observation des formiiMes

légales (Grenoble, 3 janv. 1906, D.P. l'JlO.

5. 8).

Art. 4. — Responsabilité du tuteur.

883. Le tuteur peut, dans l'exercice de

ses fonctions, engager sa responsabilité soit

envers le mineur, soit envers les tiers.

5
1er. _ Besponsabilité du tuteur

envers le viineur.

884. — I- -^ g«s' nionienJ commence la

respoiuabilité du tuteur. — La responsa-

hililé du tuteur envers le mineur com-

mence à partir du moment oii il a eu con-

naissance de la délalion de la tutelle dont il

est chargé. Cela résulte de l'art. 418 pour la

tutelle diilive, qui commence du jour de la

nomination du tuteur, si elle a eu lieu en sa

présence, ou sinon du jour où cette nomi-

nation lui est notiliée. La même solution est

applicable à la tutelle légitime et à la tutelle

testamentaire, car il peut arriver que le

tuteur ignore l'événement qui l'en a investi

ou le testament qui la lui confère (Aubry

ET Rau, t. 1, S Mû; Laurent, t. 5, n° 6;

Baudry-Lacantinerie et Chéneaux, t. o,

n°613). ,^ , ^ „
Jlais, tandis qu'une notification de lou-

vertuie de la tutelle ne paraît pas néces-

saire en cas de tutelle légitime (V. toutefois

nE Fréminville, t. 1, n° 186), elle est, au

contraire, obligatoire en droit, bien quelle

soit rarement faite, lorsque la tutelle est tes-

tamentaire (Contra : Laurent, t. 5, n» 6).

885. — IL faits d'où peut résulter la

responsabilité. — Aux ternies de l'art. 4.''^0,

al. 2, C. civ., le tuteur doit administrer les

biens du mineur en bon père de famille, et

il est passible des dommages-intérêts qui

peuvent résulter d'une mauvaise gestion. Jl

répond non seulement des fautes lourdes, mais

même des fautes légères (Aubry et Rau, 1. 1,

§ 112, p. 691; DuRA.NTON, t. 3, n" 605 et s. ;

Magnin, t. 1, n" 615; UE Fréminville, t. 2,

n»> 1089 et s.; Laurent, t. 5, n» 166. — Comp.
Demolombe, t. 7, n" 118 et s.).

886. Le tuteur engage sa responsabilité

envers le mineur lorsqu'il néglige d'accom-

plir les actes conservatoires de sa fortune;

par exemple : ... lorsqu'il omet de prendre

les inscriptions nécessaires pour la conser-

vation des privilèges ou hypothèques qui ap-

partiennent au mineur (Paris. 4 janv. 1S23,

R. 729-6°) ; ... Lorsqu'il omet de faire opérer

la transcription d'une donation faite à son

pupille (G. civ. art. 942); ... Lorsque, ayant

contracté une assurance contre l'incendie,

il néglige de payer les primes (Besançon,
1" avr. 1863, D.P. 63. 2. 93) ; ... Lorsqu'il

néglige d'assurer les immeubles de son pu-

pille, alors même qu'ils ne l'étaient pas lors

de l'ouverture de ia tutelle et qu'ils sont

occupés par un locataire responsable (Rennes,

8 janv. 1897, D.P. 97. 2. 305).

887. Il en est de même, lorsque le tu-

teur pave sans invoquer la prescription (Bor-

deaux, "l6 mars 1841, R. 7-.;9-7»:, ou lorsqu'il

laisse s'accomplir, sans les interrompre, les

prescriptions qui courent contre le mineur
(Pau, l'J août 18Ô0, D.P. 51. 2. 5. — Aubry

ET Rau, t. 1, § 112). .Mais si la prescription

ne s'estaccomplie qu'un certain temps après

la cessation de la tutelle, alors que le [uipille,

devenu majeur et maître de ses droits, avait

qualité pour agir lui-même et pour inter-

rompre la prescription , le tuteur n'encourt

aucune responsabilité. Ainsi, il a élé décida

que le tuteur n'est pas responsable envers

son pupille delà prescription de l'action en

garantie qu'il aurait pu, pendant le cours de

la tutelle, exercer contre un entrepreneur

pour vice de coi.struction, si le délai de dix

années n'est expiré que quatre ans après la

lin de la tutelle (Paris, 20 juin 1857, D.P.

58. 2. 87. — V. dans le même sens : Lau-

rent, t. 5, n» 172).

888. Le tuteur, lût-il lui-même le dona-

teur, peut être déclaré responsable envers

le mineur donataire du défaut d'acceptation

de la donation (Req. 9 déc. 1829, R. 729-2»).

889. Le tuteur est responsable du mau-
vais emploi qu'il fait des capitaux du mi-

neur. Ainsi le fait de laisser en dépôt dans

l'étude d'un notaire, pendant plusieurs an-

nées, une somme d'argent appartenant à

son pupille, peut, selon les circonstances,

être considéré comme une faute lourde qui

le rendrait responsable de la perte de cette

somme, dans le cas où le notaire viendrait à

l'aire de mauvaises alfaires (Nancy , 7 févr.

1861, D.P. 61. 2. 200).

Jilais le payement fait par un tuteur, entre

les mains d'un notaire, de capitaux appar-

tenant à son pupille, a pu être considéré,

notamment ,à raison de la solvabilité notoire

de ce notaire et de la fréquence de ces sortes

de placement à l'époque où il a eu lieu,

comme un emploi sulTisant pour mettre à

couvert la responsabilité du tuteur (Req.

10 déc. 1851, D.P. 5-i. 1. 152. — De.mOlomue,

t. 7, n» 673. — Comp. Toullier, t. 2, n» 1221 ;

Marcaué, sur l'art. 456, n» 2).

Il a été décidé, de même, que le tuteur

n'est pas responsable de l'insolvabililé des em-

prunteurs, survenue depuis les placements,

alors qu'il s'en est rapporté pour leur sécu-

rité au notaire de la famille, et qu'il a fait

pour les mineurs ce qu'il aurait fait pour

lui-même (Douai, 24 juin 1881, Sir.82. 2. 60.

et S. 351).

890. La décision qui constate 1 impru-

dence commise par le tuteur en laissant les

valeurs appartenant à son pupille aux mains

du notaire qu'il s'est substitué comme man-
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daîaire malgré l'attitude suspecte de ce der-

nier et sur de simples promesses auxquelles,

notaire lui-même, il a eu tort de faire foi,

et qui qualille ces agissements de fautes

lourdes, devant rendre le tuteur responsable

des détournements de son mandataire, re-

pose sur une base légale et établit le lien

entre la facile et le préjudice (Ueq. 21 déc.

1897. D.P. 98. 1. 382).

891. Dans l'opinion d'après laquelle le

tuteur doit, pour l'emploi des capitau.x, se

conformer au.x règles prescrites par la loi

du 27 févr. 1880 po<ir l'aliénation des valeurs

mobilières (V. supra, w 677),, un tuteur est

responsable de la perte subie par son pi-
pille à la suite du placement des capitaux de
celui-ci, opéré sans consultation préalable

du conseil de famille (Rennes, 9 févr. 1904,

D.P. 1901. 2. 21)3).

892. Le mari cotuteur est responsable,

en celte qualité, du placement des capitaux

du mineur, alors même qu'il n'a touclié au-

cune somtne, car les charges de la tutelle

lui incombent de plein droit dès la célébra-

tion du mariage (Nîmes, 24 avr. 1900, D.P.
19U1. 2. 4). — Spécialement, il engage sa

responsabilité si, au lieu de gérer la fortune

du pupille en bon père de famille, il la

laisse exposée aux risques d'opérations com-
merciales dirigées par sa femme avec plus

ou moins de prudence et dont il devait

prévoir l'issue fatale (Ueq, 23 avr. 1902, D.P.

1JÙ2. l. 309).

Mais c'est à' bon droit qu'est rejetée la

demande en dommages-intérêts formée par

l'ancien pupille contre sa mère tutrice et

usufruitière d'un bail à ferme, basée sur

ce que la jouissance légale ayant pris lin

par suite d'un second mariage avant la date

d'expiration du bail, l'ancien pupille a été

privé, par la résiliation anticipée du bail,

de l'usufruit pendant un certain laps de
temps, alors qu'il est constaté que la mère,
usuiruitière, a fait un acte de sage adminis-
tration en se décbargeant d'une exploitation

qui pouvait devenir désastreuse aux mains
d'une personne inexpérimentée et que rien

n'établit qu'elle ait ainsi causé un préjudice
à son lils (Civ. 15 nov. 1898, D.P. 1904. 1.

46Ô1.

893. La responsabilité du tuteur est éga-
lement engagée lorsqu'il ne poursuit pjs en
temps utile le recouvrement des sommes
dues au mineur; il peut, en ce cas, être

cond imné .i la restitution du capital et des
intéiêls (Ueq. 28 nov. 18i2, R. 729-9»).

11 a été jugé, à cet égard, que le tuteur
qui accepte des lettres de change en pave-
ment de récoltes vendues pour le compte
de son pupille, et néglige de se faire payer
par le sous-acquéreur desdites récoltes,

commet une faute de nature à engager sa
responsabilité; que, par suite, le montant
de ces lettres de change ne doit pas être
admis au crédit de son compte (Civ. 19 août
1879, D.P. 82. 1. 470).

894. De même, le tuteur se rend cou-

fiable d'une faute (|ui engage sa responsabi-
ité, lorsqu'il néglige d'e.xercer contre le lo-

cataire d'une maison incemliée appartenant
au pupille l'action que donne au bailleur

l'art. 1733 C. eiv. (Rennes, 8 janv. 1897, D.P.
97. 2. 3B5).

895. Le tuteur engagerait sa responsabi-
lité, s'il tirait un profit personnel d'actes
passés .ivec les tiers dans l'intérêt du mi-
neur (fiordeaui, 16 mars 1841, 1(. 729-7»).

896. I.a responsabilité du tuteur peut
encore être engagée lorsque, ayant accepté
l'institution teslamentaii'e l'aile à son prolil,

à charge d'employer une somme fixée pur
le testament à faire instruire les mineurs,
il néglige de leur faii'e entreprendre au-
riuir- espèce d'éludas (Civ. 23 avr. 1817, R.
7211- 'cl

897. 11 est responsable des fautes qu'il

commet dans lea instances où il repré-

sente le mineur (AuBRY et Rau, t. 1, S 112,
p. 691).

Ainsi il peut être condamné personnelle-
ment aux dépens d'un procès manifestement
mauvais qu'il a soutenu au nom du mineur
(Bordeaux, 16 mars 18U, R. 729-7»; Dijon,
22 déc. 186."i, DP. 66. 2. 39).

898. Le tuteur répond des mandataires
qu'il s'est sulœtitués (V. supra, n» 246).

999. L'autorisation donnée par le con-
seil de famille et l'homologation du tribunal
ne peuvent avoir pour ell'et d'exonérer le

tuteur de sa responsabilité ; mais le juge
peut en tenir compte pour apprécier avec
plus d'indulgence la responsabilité du tuteur
(Rouen, 13 déc. 1905, D.P. 1908. 2. 233. —
Abery et Rau, t. 1, § 95, texte et notes 4 et

5, S 113 in fine; BAUDny-LACANTi.NERiE Er
CiiÉNEAUX, t. 5, n» 618).

900. — III. Apréciation de la responsa-
bilité par les tribunaux. — En principe, il

appartient aux tribunaux d'apprécier si les

faits relevés i la charge du tuteur consti-
tuent une faute suffisante pour engager sa
responsabilité (Req. 10 déc. 1851, D.P. 52. 1.

152; Civ. 19 août 1879, D.P. 82. 1. 470;,
15 nov. lSÛ8v D.P. 1904. 1. 465).

Il est cependant des cas de responsabilité
qui paraissent échapper au pouvoir discré-
tionnaire du juge, la loi accordant expres-
sément un recours au mineur contre le tu-

teur à raison de la négligence qu'il a com-
mise. Tel est celui : ... où notamment le tu-

teur a laissé une prescription s'accomplir
contre le mineur (C. civ. art. 2278); ... Où
il a laissé s'accomplir le délai fixé pour
l'exercice de l'action en réméré (C. civ.

art. 1603) ; ... Où il a omis d'interjeter

appel dans le délai légal (C. proc. art. 444).

901. Le juge du fond qui constate la

mauvaise gestion du tuteur a aussi un pou-
voir souverain pour aipprécier les dom-
mages-inlérêls qui peuvent être dus par le

tuteur (Civ. 17 févr. 1875, D.P. 75. 1. 217).

902. L'action en responsabilité qui appar-
tient au mineur contre son tuteur existe in-

dépendamment des actions qu'il peut avoir

contre les tiers à l'eûèt d'obtenir l'annu-
lation des actes du tuteur. — Ainsi, l'ac-

tion donnée aux mineurs contre les tiers

par l'art. 481 C. proc. pour faire rétracter,
par la voie de la requête civile, les décisions
jiuliciaires que ceux-ci ont obtenues à leur
préjudice, est distincte el indépendante de
celle que l'art. 4.50 leur accorde contre le

tuteur, à raison de la négligence ou de la

connivence par laquelle il peut avoir com-
pi'omis leurs intiérêts dans les instances où
il était chargé de les représenter. Dès lors,

les jugements rendus pendant la minorité
peuvent être déclarés sans infiuence sur le

compte qui règle les rapports entre le pu-
pille et son tuleur, bien qu'ils n'aient pas
été rétractés par la voie de la requête ci-

vile et qu'ils soient susceptibles de lier le

mineur envers les tiers qui y ont été parties

(Civ. 17 févr. 1875, D.P. 75. 1. 217).

903. — IV. Responsabilité pénale. —
En dehors de sa responsabilité civile résul-

tant de sa mauvaise gestion, le tuteur peut
encourir une responsabilité pénale.

Spécialement, le tuteur qui détourne à son
profil ou dissipe les valeurs appartenant à

son pupille peut être poursuivi pour abus de
CdiiHance (Cr. 10 août 1850, D.P. ."lO. 1. 250;
28 avr. 1S;;6, D.P. 66. 1. 356; 3 févr. 1870,

D.P. 71. 1. 209).

904. — V. Caranltcs du mineur. —
Le mineur n'a d'autre garantie que l'hypo-

thèque légale sur les biens du tuteur. Il en
est ainsi, même dans le cas où le tuleur

n'a aucune fortune immobilière. Le tuteur

n'est plus astreint aujourd'hui, comme il

l'était sous l'ancien droit, a donner caution

ou i fournir d'autres sûretés de même
nature (Paris, 6 juin 1812, R. Min. publ.,

144-6»).

§ 2. — Responsabilité du tuteur
envers les tiers.

905. Le tuleur peut être responsable
envers les tiers, s'il leur a occasionné un
préjudice par sa faute dans l'exercice de sa
gestion (Req. 17 avr. 1827, R. Act. possess.,
527 ; Civ. 5 juill. 1847, D.P. 48. 1. 148).
906. Mais, sauf le cas de dol et à moins

qu'il ne se soit personnellement obligé à
garantie (Nîmes, 8 frim. an. 13, Metz
l" juin 1S21, R. 738), le tuteur ne peut pas
être condamné envers les tiers à raison de
la nullité d'actes passes par lui en cette
qualité sans l'accomplissement des formali-
tés légales (Nancy, U mai 1885, D.P. 86. 2.

134).

lia été décidé, toutefois, que le tuteur
qui, usuiruitier légal des biens du pupdie,
a reçu, tant en son nom pei'sonnel qu'en sa
qualité de tuteur, une somme non due an
mineur (un supplément de prix de cession
d'un office), peut être condamné, conjointe-
ment avec le mineur, a la restitution des
sommes indûment reçues (Civ. 28 mai 1856,
D.P. 56. 1. 3771.

907. Les q:uasi-fJ«liila commis par le tu-
!
leur dans sa gestion ne peuvent engager la

responsabilité du mineur, devenu majeur,
qu'autant qu'ils ont tourné au profit de
celui-ci (Bastia, 23 janv. 1855, D.P. 55.2.
149).

§ 3. — Responsabilité du tuteur de fait.

908. Il est généralement admis que les
règles coneernaut la responsabilité du tuleur
s'appliquent au cas où les biens du mineur
ont été gérés en fait par un tiers étranger à
la tutelle, qu'il ait agi en vertu d'un man-
dat du tuteur ou spontanément, comme gé-
rant d'atlilires ( Dissertation de M. Pic, D.P.
99. 2. 413, note 1-6. — Dejiolosibe, t. 8,
tt»-30; AuBRY ET Ra.b, t. 1, § 121, p. 752).
U a été jugé toutefois, en sens contraire,

que les règles s^péciales auxquelles la loi

assujeltit la' gestion da tuteur sont des dis-
positions exceptionnelles, non susceptibles
d'extension au tuteur de fait;, qu'en con-
séquence, si le tuteur de fait est Français,
et que l'action en reddition de compte soiit

portée devant un tribunal français, c'e^t

uniquement d'après les principes de la U i

française en matière de gestion d'aflains
que s'appréciera sa responsabilité, à l'exclL-

sion, soit des prescriptions spéciales de a
loi personnelle de l'étranger mineur dont le

patrimoine a été administié, soit des dispo-
sitions particulières de la législation fran-
("iî«o concernant la reddition dés comptis
uu luteur (Alger, 5 mai 1896, D.P. 99. '-'.

412-414). — L'intérêt pratique de la questi-on

tient à^ ce que le tuteur répond de sa faute
légère et ne saurait bénéficier de l'atténua-

tion de responsabilité admise au profit du
mandataire gratuit ou du e'érant d'airains

par les art. 1374, § 2, et 1992 (D.P. 99. 2.

413, note 1-6, III).

SECT. 9. — Fonctionnement de la snbroo'cs
tutelle.

909. L'art. 420C. civ. assigne comme fonc-

tions au subrogé tuteur d'agir pour les inté-

rêts du mineur, lorsqu'ils sont en opposition
avec ceux du tuteur. Mais sa principale mis-
sion consiste dans la surveillance de la ges-

tion tutélaire.

Art. l". Sl'rveillance de la gestion
TUTÉLAI-ftE.

910. Le subrogé tuteur a reçu d'un
grand nombre de dispositions légales la mis-

sion de contrôler la gestion du tuteur. C'est

ainsi qu'il doit : ... provoquer la destitution

du tuteur,, si elle devient nécessaire (G. civ.
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art. 4i6) et, d'une manière générale, veiller

à son remplacement (art. 42i); •• Assister à

l'inventaire des biens du mineur (art. 451)

et à la vente de ses meubles (art. 452); ...

Faire procéder à l'estimation des meubles du

mineur lorsque les père ou mère, investis

de la tutelle, les conservent en nature

(art. 453); ...Assistera la vente aux enchères

des immeubles du mineur (art. 459); ... Obli-

per le survivant des épou.x à faire inventaire

lies biens de communauté (art. 1442); ...

Veiller à l'inscription de l'hypothèque légale

du mineur (art. 2137); ... Veiller à l'obser-

vation des formalités prescrites pour l'alié-

nation ou la conversion des valeurs mobi-

lières du mineur (L. 27 févr. IKSO, art. 7).—

Le conseil de famille peut obliger le tuteur à

fournir chaque année au subrogé tuteur des

étals de situation de sa gestion (art. 470). —
Les jugements pris contre le tuteur doivent

Être signiliés au subrogé tuteur (C. proc.

art. 44-4). Le subrogé tuteur a qualité pour

attaquer les délibérations du conseil de

famille (C. proc. art. 8S3|.

Celte énumération n'a pas un caractère

limitatif. Le subrogé tuteur a le droit de

requérir toutes les mesures nécessaires pour

sauvegarder les intérêts du mineur (Demo-
i.oMBE, t. 7, n» 371; Aubry et P.au , t. 1,

§ 117; Laurent, t. 4, n» 427).

Ainsi le subrogé tuteur peut intervenir

dans l'instance engagée par le tuteur qui

demande l'annulation des actes passés par

son pupille. Il en est ainsi, spécialement, en

matière d'interdiction (Grenoble, 12 févr.

1835, R. Intevdktion , ISi-ti»).

911, Le droit que lai reconnaît l'art. 459

C. civ., de surveiller la vente dos immeubles
du mineur, permet au subrogé luleur d'in-

tervenir dans une instance en licitation

dirigée contre le tuteur et de demander,
malgré l'opposition de celui-ci, l'inser-

tion dans le cahier des charges de clauses

favorables au mineur, ou de s'opposer à la

suppression d'une clause demandée par le

tuteur (Paris, 13 féïr. 1836, H. 303-3»

et Vente pnbl. d'immeubles , Nancy, 13 déc.

1338, R. 303-1»). — Mais la présence du
subrogé tuteur n'est pas indispensable, s'il

n'y a pas opposition entre le mineur et

le tuteur; en lout cas, le mineur seul, à

l'exclusion de l'adjudicataire, serait recevable

à critiquer l'adjudication faite hors la pré-

sence du suhiogé tuteur (Req. 18 févr. 1850,

D.P. 50. 1. lt)9).

012. Si le subrogé tuteur n'avait pas été

appelé à assister aux actes dans lesquels la

loi exige sa présence, la nullité pourrait en
être demandée par le mineur ou eu son
nom (Paris, 2'j mars 1831 , R. 509-5»).

913. Sur la question de savoirsi le subrogé
tuteur a qualité, lorsque le tuteur n'agit pas,

pour interjeter appel du jugement rendu
contre le mineur, V. Appel en malière
civile, n» 272.

914. Simple agent de surveillance, le

subrogé tuteur ne doit pas s'immiscer dans
l'administration de la tutelle. Ainsi il a été

jugé : ... que le subrogé tuteur n'a pas qua-
lité pour s'opposer à la vente des immeubles
Ju mineur lorsque, en provoquant celle

aliénation, le tuteur n'est point en opposi-
tion d'intérêts avec son pupille (Turin,
"janv. 1811, R.302); ... Que le subrogé tuteur
n'a pas qualité pour actionner en reddition
décompte le tuteur destitué, cette action
ne pouvant être intentée que par le nou-
veau tuteur (Lvon, 12 avr. 1848, D.P. 48.

2. 144).

915. Le subrogé tuteur ne pourrait même
pas gérer sur le mandat du tuteur, car la

qualité de mandataire du tuteur ne peut pas
se concilier avec la mission de surveillance
que la loi lui confie ( Demolosibe , t. 7,

D" .374; Lm'hent, t. 5, n» 105; Hic, t. 3,
n» 338; BtiiaRY-LACANTiNERiE et Chiî.neau.\,

t. 5, n» 387).

RiP. PRAT. CALLOÏ. — Vlll.

Art. 2. — Pouvoirs spéciaux confiîrés au
SUBROGÉ tuteur FAR LA LOI DU 27 FÉVRIER
1880.

916. Aux termes de l'art. 7 de la loi du
27 févr. 1880, le subrogé tuteur doit sur-
veiller l'accomplissementiles formalités pres-

crites par les articles précédents (V. s[(pya,
n»s720ets.); il doit, si le tuteur ne s'y con-
forme pas, provoquer la réunion du conseil

de famille, devant lequel le tuteur sera

appelé à rendre compte de ses actes. Ces
pouvoirs sont exercés par le subrogé tuteur

dans toute tutelle, les prescriptions de la

loi du 27 févr. 18i!0 s'appliquant à tous les

tuteurs, sans distinction du titre auquel ils

exercent leurs fonctions.

liais on s'accorde à reconnaître que le

subrogé tuteur n'a pas qualité pour inter-

venir aux actes qui font l'objet de la loi du
27 févr. 1880 (Trib. civ. Seine, 20 avr. 18S1,

S. 483). — Le conseil de famille ne pourrait

même pas lui donner cette faculté.

917. D'après le Code civil, le subrogé tu-

teur n'a d'autres moyens de contrôle que les

états de situation que le conseil de famille

peut imposer au tuteur en vertu de l'art. 470.

La loi du 27 févr. 18.80. en assignant au su-

brogé tuteur un rôle plus précis relativement
à certains objets, lui a donné qualité pour
exiger du tuteur la justification des actes que
celui-ci accomplit en vertu de celte loi et sur
lesquels il a lui-même un pouvoir de contrôle.

Faute par le tuteur de les fournir, le su-

brogé tuteur peut provoquer la réimion du
conseil de famille, auquel le tuteur sera

tenu de rendre compte de ses actes (Bor-
deaux, 21 l'evr. 1893, D.P. 93. 2. odl).

918. C'est là pour lui, non une faculté,

mais une obligation qui lui incombe par
cela seul que le tuteur n'a pas agi en con-
formité de la loi de 1880 et des décisions du
conseil, lors même que les irrégularités

commises ne seraient pas de nature à moti-
ver la destitution du tuteur pour infidélité

ou incapacité.

Il peut, en cas de négligence de sa part,

être déclaré responsable, vis-à-vis du mi-
neur, du défaut d'emploi des sommes que le

tuteur a touchées pour son pupille et qu'il

a dissipées (Bordeaux, 21 févr. 1893, précité,

et, sur pourvoi, Civ. 29 juill. 1895, D.P. 9t3.

1. 107). — Sur la responsabilité du subrogé
tuteur, V. infra, n»' 941 et s.

Art. 3. — Remplaciîment du tuteur en cas
d'oppositiom d'intéhèt entre le tuteur
et le mineur.

919. — 1. Le subrogé tuteur est appelé

à agir pour le compte du mineur, lorsque

les inlérêls de celui-ci sont en opposition

avec ceux du luleur (C. civ. art. 420, al. 2).

Il en est ainsi, par exemple, lorsque le

tuteur veut prendre à bail les biens du mi-
neur (C. civ. art. 450. — V. supra, n» 644),

ou lui faire une donation.

920. Le subrogé tuteur remplace encore
le tuteur, lorsque celui-ci plaide contre son
pupille; ... spécialement, lors'iue le tuteur

demande la réduction de l'hypothèque légale

du mineur (C. civ. art. 2143). — En pareil

cas, l'assignation donnée par le tuteur est

valablement signifiée au pupille en la per-

sonne et au domicile du subrogé tuteur

(Agen, 4 juin 1861. D.P. 61. 5. 514).

921. C'est également au subrogé tuteur

qu'il appartient d'interjeter appel contre le

jugement rendu dans une instance où le

luleur a des intérêts opposés à ceux du mi-

neur (Comp. Nancy, 17 juill. 1886, D.P. H7.

2. 39, et, sur pourvoi, Beq. 28 nov. 1887,

D.P. 88. 1. 226 1.

922. Le subrogé tuteur remplace le tuteur

dans tous les cas oii le mineur agit contre

son tuteur, sans qu'il y ait à distinguer

entre les actions qui sont compatibles avec

le maintien de la tutelle et celles qui doivent
entraîner la cessation des fonctions du
tuteur. Ainsi le subrogé tuteur peut former,
au nom du pupille, contre le tuteur une de-
mande en interdiction (Caen, 21 mars 1861,
et, sur pourvoi, Req. 9 févr. 1863, D.P. 63.

1. 279), ou en dation de conseil judiciair»
(Req. 20juin 1875, D.P. 76. 1. 28. - Baldrï.
Lacantinerie et CiiKNEAUx, t. 1, n" 383 I.

923. — IL La question de savoir s'il y a
entre le tuteur et le mineur une opposition
d'intérêts autorisant ou nécessitant le rem-
placement du tuteur par le subrogé luteur sou-
levé en pratique de sérieuses dinicultés. Il

ne peut appartenir au conseil de fjmille de
les trancher souverainement; c'est le tribu-
nal qui est appelé à statuer délinitivement.
924. Il y a généra'ement opposition d'in-

térêts entre les enfants et leur père, lors-
qu il s'agit pour les enfants de prendre parti
sur la communauté ayant existé entre leur
père et leur mère prédécédée; l'intervention
du subrogé tuteur sera donc nécessaire
(.ALTBiiY Et Rau, t. 1, 5 117, texte et notes
9 6/8 et 9 ter; Hue, t. 3, n» 336). Mais il a
été jugé que le père a le droit de provoquer
lui-même la délibération du conseil de fa-
mille sur celle question, sans l'intervention
du subrogé luteur (Paris, 2 févr. 1880, D.P.
83. 1. 61 j. — Une renonciation faite par le

père tuteur au nom de ses enfants à la com-
munauté ayant existé entre lui et sa femme
a pu, d'ailleurs, être reconnue valable, alors
qu'il était constaté par le juge du fond que,
la communaulé étant en déficit, son altri-

bulion au père ne présentait aucun avan-
tage pour lui, et que, dès lors, la préten-
due opposition d'intérêts entre lui et ses
enfants n'existait pas (Req. 20 avr. 1885,
D.P. 85. 1. 170).

923. L'opposition d'intérêts n'existe pas,

en général, entre le tuteur et le mineur
lorsqu'ils contractent conjointement, mais
chacun dans son intérêt propre, avec un
tiers, ou plaident contre lui dans les mêmes
conditions (Bordeaux, 17 mars 18i3, Sir. 43.

2. 424 ; Req. 17 mars 1856, D.P. 56. 1. 251;
Civ. 30 nov. 1875, D.P. 76. 1. 340 1.

Ainsi le tuteur représente valablement le

mineur dans une instance oii ils demandent
tous deux, en qualité d'héritiers ab inle.Uat,

la nullité d'un testament par lequel un tiers

est institué légataire universel, ou dans une
instance en partage dirigée contre tous deux
par un tiers et où tous deux contestent la

qualité de celui-ci (Civ. 30 nov. 1875 précité.

—

Aubry f.t Rau, 1. 1, S 1 17, p. 737. — Voir dans
le même sens : Req. 17 mars 1856, précité).

926. Mais l'opposition d'iutérêls apparaît
lorsque le conlrat ou le jugement à interve-

nir doit avoir pour objet, non seulement de
fixer la situation commune du tuteur et du
mineur vis-à-vis d'un tiers, mais en même
temps de déterminer leurs droits et leur»
obligations vis-à-vis l'un de l'autre; ou de
faire reconnaître, par voie de transaction

et au m.iyen de sacrifices imposés au mi-
neur, la validité d'un acte, d'un testament,
par exemple, conférant au mineur et à son
tuteur des droits distincts ou même com-
muns (Amii-ns, 25 févr. 1837, R. 301 ; Paris,

19 avr. 1839, R. Vente publ. d'immeubles,
283. — Albry tT Rau, t. 1 , § 117, p. 737).

927. C'est ce qui se produit le plus sou-
vent, lorsqu'il y a lieu à un partage où le

tuteur et les mineurs sont intéressés. Dès
lors, l'action en partage qui serait introduite

par le père tant en son nom personnel qu'au
nom de ses enfants ne serait pas recevable;
les mineurs doivent être représentés par le

subrogé tuleur (Req. 15 mai 1878, D.P. 79.

1. 40, et la note de M. Labhé, Sir. 1880. 1.

193; Civ. 1" févr. 1892, D.P. 93. 1. 250). Il

n'est pas nécessaire de leur nommer un tu-

teur ad liDC , à moins qu'ils n'aient entre
eux des inlérêls opposés (Grenoble, 6 nov.
1894, D.P. 95. 2. 3i7. — Labbé, note précitée).

29
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Le subrogé tuteur a, d'ailleurs, qualilé

pour provoquer une délibération du conseil

Se LmiUe à l'elVet d'être autorisé a pou^

suivre le partage des biens indivis enlie

îe tuteur et^e n'ineur ; et cette autorisa ion

ui est accordée à bon droit si le conseil de

famille reconnaît qu'il y. <^P°^,'}''^Z;j
un intérêt pressant à„^orUrd indivis on (Req.

15 mai 1878, D.P. 79. 1. 40. - Huc
,

t. à,

°°028'
Il y a encore opposition d'intérêts

lorsque", dans une instance d'ordre, 1 hypo-

thèque léqale du mineur est mise en pen
;

dès lors, le subrogé tuteur doit être appelé

à V représenter le mineur, au lieu et place du

t'uleu,' Bordeaux, 4févr. 1895, D.P- 9b. 2. 233),

929 Un tuteur fst en opposition d inté-

rêts avec ses pupilles et doit, par_ consé-

quent, être remplacé par le subroge tuteur

lorsqu'il contracte un emprunt desine

même en partie, à P^ï^r une delte qui lui

est personnelle (Montpellier 17 ma 18.il,

R. 301 ; Req. '28 janv. 189b, D.P %. 1. 543).

930. La simple éventualité dune oppo-

sition d'iotérèls enire le tuteur et son pupille

Buflit pour jusiifier lintervention du subroge

tuleur dans un procès où '«,
^it^eur est deja

représenté par son tuleur (Pans, 19 juill.

1870 D P. 70. 2. 215. - AuBnv et Rau, t. 1,

S nj note 8; Baudry-Ucantinerie et Lhl-

NEAU.1; , t. 1, n« 383. - Comp. Colin et Capi-

TANT p 478 )

.

931 II est un cas spécial où l'opposition

d'intérêts entre le tuteur et le mineur ne

donne pas lieu à rinlervenlion du subroge

tuteur ; c'est celui où, en vertu d un testa-

ment, le tuteur institué légataire est grève

de substitution au profit du mineur (0. civ.

«rt. 1055,1056); en pareil cas, le mineur est

représenté par le curateur aux biens subs-

titués (.4UBRV ET Rau t 1 , § 117, note 4. -
V aussi Trib. civ. Redon, 3 juin 1829, K.

Uinor.-tutelle , 720, 485-2»).

932 — 111. Lorsque l'opposition d inlérêts

tpparaù au subrogé tuteur, il a le droit de

convoquer le conseil de famille qui avise aux

mesures à prendre (Angers, 1" fevr. 1838,

R 175-6").

933. Si, nonobstant l'opposition d'inté-

rêts le'tuteur avait lui-même passé, au nom

du mineur, un acte par lequel ce dernier

aurait dû être représente par le subroge

tuteur l'acte serait annulable dans 1 intérêt

du mineur, et dans les délais fixes par

l'art 1304, même si toutes hs formalités

légales avaient été remplies : par exemple, si

une transaction a été conclue conlormement

à l'art. 467 G. civ. (Amiens, 2o fevr. 18o7, K.

301-3»)-
, . 1

,• ,,,

Mais cette nullité, purement relative,

ne pourrait être opposée que par le mineur

ou en son nom (Montpellier, 17 ma' l*;^!.

R 301-5". — AOBnv ET Rau, t. 1 , !^
11/,

p'738; Hi'C, t. 3, n» 336; Haudry-Lacanti-

nÉfik tT CiiÉNEAUX, t. 5, n» 383).

934 Le défjut de mise en cause du subroge

tuteur, "qi.and le tuteur a des intérêts oppo-

sés à ceux du mineur, entraîne la nullité de

la procédure (Agon 20 mai 1804, S.r 18b4.

2 131 et S. 210; Nancy, 3 juill. 1894, D.P.

<,= o '957 _ Comp. Nancy, 29 nov. 1890,

,ous Ci'v. 1" févr. 1^92, D.P. 93. 1. 250).

Celte nullité est d'ordre public et peut

être invoquée pour la première fois en cause

d'appel et même relevée d'office par le juge

(Nancv, 3 juill. 1894, précité).

Le tiers contre qui l'action est dirigée

peut opposer la non -recevabilité de la_ de-

mande qui, dans une cause ou les intérêts

du tuteur sont en opposition avec ceux du

mineur, ne serait pas formée par le subroge

tuteur (Lyon, 5 juill. 1877, Sir. 1880 1.193,

note a, et S. 210; Civ. 1" févr. 1892, D.P.

93. 1. 250). ^ . ,

Du reste, les jugements rendus contre le

mineur qui était représenté par son tuteur,

alors qu'il aurait dû l'être par le subrogé

tuteur, n'en sont pas moins susceptibles de

passer en force de chose jugée, s'ils ne sont

pas attaqués par les voies légales (Req. 19 juin

1844, R. Chose jugée, 23'f ;
Agen, 26 mai

1864, précité. — Auhhy ET Rau, Bauduy-La-

CANTINERIE ET ChÉNEAUX, (oc. fi(.).

935. Le subrogé tuleur qui remplacele

tuteur à raison de l'opposition d'intérêts

existant entre celui-ci et le mineur a tous les

pouvoirs qui lui sont nécessaires pour rem-

plir sa mission. Ainsi il a été jugé : ... qu'il

peut, sans autorisation spéciale, subroger

dans l'hypothèque légale du mineur le tiers

qui paye les sommes dues à celui-ci par

son tuteur (Riom, 10 juill. 18'i6, D.P. 46. 2.

ISO); ... Que le subrogé tuleur a qualité pour

exiger du notaire l'expédition de l'inventaire

dressé pour parvenir à la liquidation de la

communauté ayant existé entre le père dé-

cédé et la mère tutrice ; en eUet , à raison

de l'opposition d'inlérèts existant entre la

mère tutrice et ses enfants mineurs, il reçoit

de son litre même les pouvoirs d'un tuteur

ad hoc (Trib. civ. Saint-Omer, 16 fevr. 1899,

D.P. 1900. 2. 301).
.

936. Dans les cas où, en raison de 1 op;

position d'intérêts, le tuteur est remplace

par le subrogé luleur, celui-ci doit-il être

lui-même remplacé comme subrogé tuteur .'

On l'admet, dans une opinion, parle motif

que, relativement à l'acte ou a l'instance

dans lesquels il prend la place du tuteur, a

subrogée tutelle est vacante et le vœu de la

loi est qu'il y ait toujours un subrogé tuteur.

Il y a donc lieu, en pareil cas, à la nomina-

tion d'un subrogé tuteur ad hoc (Pans,

11 mars lb43, R. 305. - Laurent, t 4,

a» 427. — Comp. Paris, 4 déc. 18 ;8, et Req.

5 août 1879, Sir. 1880. 1. 193, et S. 166).

Mais cette solution est contestée. La

subrogée tutelle, dit-on, ne saurait^ être

considérée comme vacanle, alors précisé-

ment que la fonction qui la constitue est

exercée par son titulaire, et que, dans le si-

lence de la loi, on ne peut exiger, dans I in-

térêt du mineur, d'autre garantie que lin-

tervention personnelle du subroge tuteur

(Rennes, 24 mai 1851, D.P. 56. 5. 47. -
Hue t. 3, n- 335; Baudry-Lacantinerie

ET Chéneaux, t. 5, no 384, et la note de

M. Labbé, Sir. 1876. 2.97).
. ,

D'ailleurs, même dans cette opinion, on

reconnaît que la nomination d'un subroge

tuteur ad hoc est nécessaire dans les cas ou

la loi exige que les intérêts du mineur soient

garantis par une intervention spéciale du

subrogé tuteur à coté du tuteur, c'est-a-dire

lorsqu'il s'agit de signifier un jugement pour

faire courir le délai d'appel contre le mineur

(C proc. art. 444; Civ. 1" avr. 1833, U.

Appel civil, 981), ou de procéder à la vente

des meubles ou immeubles du mineur (C.

civ. art. 452, 459; C. proc. art. 962)

937. La disposition de 1 art. 420 C civ.,

qui confie au subrogé tuteur la mission de

représenter le mineur dont les intérêts sont

en contradiction avec ceux du tuteur, s'op-

pose à ce que cette représentatiom soit, en

pareil cas, dévolue à un tuteur ad hoc (Pans,

11 mars 1843, R. 305; Rennes 24 mai 1851,

n P 56 5. 470; Paris, 4 dec. 18/8, b. Ifab;

Grenoble, 6 nov. 1894, D.P. 95- 2. 347 -
V toutefois Rennes, 19 juill. 1826, R. 719-1»;

9 avr. 1827, R. 719-2»).

Les actes qui seraient faits par un tu-

teur ad hoc pourraient être annules sur la

demande du mineur comme ayant ete faits

sans l'accomplissementdes formalités légales.

La pratique qui consiste à nommer un tu-

teur arf hoc est d'autant plus critiquable que,

pour ne pas nommer un nouveau subroge

tuteur, on est amené à prendre la tuteur

ad hoc dans la ligne de tuteur qu il est ap-

pelé à remplacer.

938. Toutefois, d'après un arrêt, il en

serait autrement lorsqu'il s'agit d'un acte

pour lequel la loi exige le concours du luleur

et du subrogé tuteur : dans ce cas, comme
il est nécessaire, à raison de l'oppositioa

d'intérêts entre le mineur et le tuteur, de

créer un nouvel agent de la tutelle, il y au-

rait lieu de remplacer le tuteur par un tu-

teur ad hoc, le subrogé tuteur conservant

ses fonctions ordinaires; ou, du moins, la

conseil de famille aurait la faculté d'opter

entre la nomination d'un tuteur ad hoc et

celle d'un subrogé tuteur ad hoc, le subrogé

tuteur prenant alors la place du tuteur con-

formément à l'art. 420. Tel serait le cas oii

le mineur est intéressé dans un partage

(C. civ. art. 838; G. proc. art. 968. - Lyon,

5 juill. 1877, Sir. 1880. 1. 193 et note, et

S. 210).
Mais cette distinction doit être repoussee,

comme contraire au texte et à l'esprit de

l'art. 420; le m.ineur doit êlre représenté

par son subrogé tuteur, et non par un tuteur

ad hoc, mème'quand il s'agit de ses intérêts

dans un partage; l'art. 838 vise seulement

l'hypothèse où il y a plusieurs mineurs eu

opposition d'intérêts les uns avec les autres

et où
,
par suite , le subrogé tuteur ne pour-

rait, pas plus que le tuteur, les représenler

tous (Grenoble, 6 nov. 1894, D.P. 95. 2.347).

939. — IV. Mission du subrogé tuteur

lorsque le tuteur cesse ses fonclicns. — Le

subrogé tuteur ne remplace pas de plein

droit le tuteur, lorsque la tutelle devient

vacante, ou qu'elle est abandonnée par ab-

sence; mais il doit, en ce cas, sous peine

des dommages- intérêts qui pourraient en

résulter pour le mineur, provoquer la nomi-

nation d'un nouveau tuteur (G. civ. art. 424).

— Sur la mission du subrogé tuteur lorsque

le conseil de famille a prononcé l'exclusion

ou la destitution du tuteur, V. infra, n»» 4SI

et s.).

940. Appelé à faire nommer un nouveau

tuteur, le subrogé tuteur ne pourrait pas,

de sa propre autorité, s'ingérer dans la

gestion tutélaire. U n'est pas, comme le»

héritiers du tuteur, tenu de gérer provi-

soirement (Baudry-Lacantinerie et Che-

NFAUX, t. 5, n» 387). Ainsi il ne lui appar-

tient pas d'actionner le tuteur destitué en

reddition de compte de tutelle (Lyon,

12 avr. 1848, D.P. 4S. 2. 144). Mais il doit

faire les actes urgents en attendant la nomi-

nation du nouveau tuteur (Baudry-Lacanti-

NER1E et CliÉNEAUX, t. 5, H» 390).

Art. 4. — Responsabilité du subrogé
TUTEUR.

941. _ l. La responsabilité du subrogé

tuteur est engagée en cas d'inexécution de»

obli^alions spèci"ales que la loi impose à peine

de dommages-intérêts (C. civ. art. 424,

1442, 2137; L. 27 févr. 1880, art. 7) : ... par

exemple, lorsqu'il n'a pas oblig'é le tuteur a

faire inventaire dans le cas prévu par

l'art. 1442 (Metz, 24 janv. 1843, R. Contr.

de mai-., 1619).
. ^

942. Dans l'exercice du pouvoir de con-

trôle que la loi du 27 févr. 1880 (art. 7) lui

a assigné, le subrogé tuteur, dont les obli-

gations sont mieux précisées, encourt une

responsabilité plus étroite que celle qui ré-

sulte du Code civil. Les tribunaux n en

gardent pas moins le pouvoir d'apprécier

les circonstances de chaque cause, de façon

à ne condamner le subrogé tuleur qu au-

tant qu'on peut lui reprocher unefauie réelle.

Ainsi le subrogé tuteur, ne pouvant s'im-

miscer dans les actes de la tutelle, n'est pas

tenu de convoquer le conseil de famille

lorsque le luleur fait des emplois de capitaux

qui ne lui paraissent pas les plus avantageux

ou les plus sûrs, à moins toutefois qu'ils ne

révèlent l'incapacité ou l'infidélité du tuteur,

auquel cas il y aurait lieu à une convocation

du conseil de famille en vue de la destitution

de ce dernier (C. civ. art. 446).

Mais le subrogé tuteur engage sa reepon.
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«abilité lorsqu'il n'exige pas du tuteur la

iastification de l'accoinplissement des for-

malités prescrites par la loi du '27 fevr. 1880

eu lorsqu'il ne réunit pas le conseil de fa-

mille, en cas d'inobservation par le tuteur

des prescriptions légales (Al-bp,y et Rai',

1. i, S 11'. note 3; Deloison, n» 227; Bres-

soiiÉs, p. 6t)).

Juçé que le subrogé tuteur est responsable

envers le mineur du défaut d'emploi des

sommes toucbées par le luteur et que ce-

lui-ci a dissipées, alors que ce défaut d^em-

ploi et cette dissipation sont dus à un défaut

de vigilance de sa part (l:ordeaux, 21 févr.

1893 O.P. 93. 2. 361, et, sur pourvoi, Civ.

29juill. 1895. D.P. 96. 1. 1u7).

943. Uaillt'urs, même lorsque le subroge

tnteur a commis une faute, sa respon>a-

bilité n'est engagée que dans la mesure

où le mineur a subi un préjudice que

le tuteur n'a pu ré|)aier, aucune solida-

rilé n'existant entre l'ohligalion ilu tuteur

et celle du subiogé tuteur. Ainsi, en cas

lie détournement comiuis par le tuteur,

p;.r suite d'un défaut de surveillance du su-

brogé tuteur, l'action en douimages-intérèls

lin mineur contre celui-ci n'est pas rece-

lable tant qu'il n'a été fait aucune réclama-

tion au tuteur lui-même, auteur du détour-

nement (Trib. civ. Seine, 9 août 1SS3, La
Loi, 20 août 18S:!).

944. La conliance commune que le con-

«eil de famille et le tribunal qui a homolo-

gué ses délibérations ont eue dans le tuteur

e3t exclusive d'une faute lourde du subroiié

tuteur, pouvant engager sa responsabilité,

alors surtout qu'il est constaté, en fait,

qu'il a e.-iet ce toute la surveillance compatible

avec la nature de la tutelle dont il a le con-

trôle (Rouen. 13 déc. 1905, D.P. 19û8. 2. 233),

945. — II. La subrogé tuteur est respon-

sable, comme le serait "le tuteur, des fautes

commises dans l'accomplissement des actes

t(u'il est appelé à faire lorsqu'il y a opposi-

tion d'intéréls entre le tuteur et le mineur.
— Mais, comme le tuteur, il n'est respon-

rable qu'autant qu'il est en faute (Rennes,

21 mai 1851 , D.P. 56. 5. 47).

946. Si, en dehors des cas où la loi

J'appelle à remplacer le tuteur, le subrogé

tuteur faisait, au nom, du mineur, un ou

plusieurs actes isolés de gestion, il devrait

être considéré, tant vis-a-vis du mineur
qu'à l'égard des tiers, comme un simple

rtefjntinruni gnslnr. 11 serait donc soumis,

comme tel, à la responsabilité de droit com-
mun et pourrait se faire tenir compte des

dépenses qu'il aurait faites dans l'intérêt du
mineur en qualité de gérant d'all'aires (Req.

14 juin 1831, R. 311. — Massé et Vergé sur

ZacharijC. t. 1, p. 449).

947. D'autre part si, par suite de cir-

eoDstances quelconques, par exemple une
absence prolongée du tuteur, le subrogé

tuteur gérait la tutelle, quoiqu'il ne le doive

pas dans ce cas, il encourrait la même les-

ponsabililé que le luteur lui-même (Paris,

19 avr. 1823, R. 736. — Aubry et Kai;,

5« éd., t. 1, § 117, p. 741).

948. Lorsque le subrogé tuteur agit

contre le tuteur dans l'intérêt du mineur,

par e>;emple lorsqu'il poursuit sa destitution,

il ne doit pas être personnellement con-

damné aux dépens, ... à moins qu'il n'ait

ai?i de mauvaise foi (Bordeaux, 29 déc. 1890,

D.P. 92. 2. 368).

949. — in. Le subrogé tuteur ne répond
que de ses fautes personnelles. 11 ne répond
pas, en principe, de l'admini^tralion du tu-

teur, à moins qu'il ne se soit rendu com-
plice des fautes de celui-ci. Il n'est pas la

caution du tuteur (Paris, i" niai 1807,

K. 312; Toitiers, 9 janv. 1905, D.P. 1'.07. 2.

310 : Uoueu, 13 déc. 1905, D.P. 1908. 2. 2.33).

— Cependant il a été jugé que le subrogé
tuteur peut être déclaré responsable, coi;-

jointemcnt et solidairement avec le tuteur,

de la perle d'une somme appartenant au mi-
neur, lorsque celle perte peut être imputée
à la faute que chacun d'eux a commise : le

tuteur, en laissant imprudemment cette

somme dans les mains d'un dépositaire inli-

dèle. et le subrogé tuteur, en laissant la tu-

telle vacante au moment où les diligences

d'un tuteur eussent pu prévenir la perte

(Nancy, 7 févr. 1861, D.P. 61. 2. 200).

95b. — IV. Les biens du subrogé tuteur

ne sont pas soumis à l'hypothèque légale du
mimur, alors inèine qu'il aurait de fait géré

la tutelle. — V. PriL'ilèges et hypoLliiques.

951. — V. Le subrogé tuteur n'encourt

pas les incapacités qui liappentle tuteur.—
Ainsi le subrogé luteur peut se rendre adju-

dicataire des biens du pupille (t'.iv. 21 déc.

1852, D.P. .V2. 1. 314; Angers, 29 août 18SV,

D.P. 88. 1.241. — Albry et Rau , t. 1, § 117,

p. 741. — V. Venle). — Il n'est pas tenu, à

peine de déchéance, de déclarer, dans l'in-

venlnire, s'il lui est dû quelque chose par

le mineur (Comp. siip>a, n»- 511 et s.). — Il

peut se rendra cessionnaire de droits et ac-

tions contre le mineur et prendre ses biens

à loyer ou à ferme, sans qu'au préalable le

tuteur ait été autorisé à lui en passer bail

(AliiRY et Rau, loc. cil. — Contra : Dejio-

LOMBE, t. 7, n» 787. — Comp. supra, n»6U).
— Il est capable de recevoir des libéralités

du mineur (Grenoble, 26 juill. 1828, U. Ma-
riage, 857-1». — V. Dispositiim à titre gra-

tuit, n» 2.'i3). — Il peut transiger avec

le mineur dûment représenté par son luteur,

pourvu que les formes requises pour la

transaction aient été observées (Angers,

29 août 1884, précité). — Mais il ne peut pas

accepter une procuration, même spéciale,

du tuteur, car le mineur se trouverait ainsi

privé de la surveillance du subrogé tuteur

contrairement au vœu de la loi (Laurent, t. 5,

n» 105; Hue, t. 3, n» 3yS. — Contra : Rol-

land DE ViLLABGUES, Cons. de tutelle, n» 41).

SECT. 10. — Fin de la tutelle et de la su-

brogée tutelle; Du compte de tutelle;

Traités entre le tuteur et le miueur;
Prescription.

Aux. 1". — Des causes qui mettent fin

A LA tutelle.

952. — I. La tutelle peut prendre fin

par des causes provenant du mineur; elle

cesse alors d'une manière absolue, hlle peut

prendre lin seulement a parle tutoris, sans

que le mineur sorte de tutelle.

953. Dans la personne du mineur, la

tutelle prend fin par sa mort, sa majorité

ou son émancipation. — Elle cesse égale-

ment, lorsqu'elle a été organisée à la suite

de la déchéance de la puissance paternelle,

par la restitution au père de la puissance

paternelle qui lui avait été enlevée.

954. Dans la personne du tuteur, la tu-

telle finit : ... 1» par la mort du tuteur; ...

2° Par la dégradation civique, la privation

du droit d'être tuteur prononcée en vertu

de l'art. 42 C. pén., la déchéance de la puis-

sance paternelle prononcée en vertu de la

loi du 24 juill. 1889, la destitulion ou
l'e-xclusion définitive d'une autre tutelle,

l'interdiction du tuteur, et en outre, par la

perte de la qualité de Français, dans l'opi-

nion qui admet que les fonctions de tuteur

ne peuvent être exercées par des étrangers

(Colmar, 25 juill. 1817, U. 590). Dans ces

dilVéreHtes hypothèses, la mission du tuteur

cesse de plein droit; ... 8» Par la destitu-

tion encourue pour les causes prévues par

l'art. 4-44 (V. sx/pra, n" 446 et s.); ... 4» Par
l'acceptation d'une excuse fondée sur une
cause survenue depuis l'enlrée en fonc-

tions du tuteur (V. supra, n" 420) ; ... 5» Par
le retrait de la tutelle prononcé_ quand il

survient au tuteur une infirmité intellec-

tuelle qui, bien que n'ayant donné lieu ni à

interdiction, ni à nomination d'un conseil
judiciaire, le rend inhabile à continuer ses
fonctions (AiBRY et Rau, t. 1 , S 120-3»,

p. 748) ; ... 6» Par le convoi de la mère non
maintenue dans la tutelle par le conseil de
famille

; ... 7» Par l'établissement d'une tu-

telle officieuse, dont l'elfet est de faire pas-
ser de plein droit au tuteur otficieux le gou-
vernement de la personne et l'adminùslia-
tion des biens du mineur (C. civ. art. 365);
... 8» Par la délation ou la restitution de
la tutelle, en verlu d'une délibération du
conseil de famille, à celui qui s'est fait

exempter de la tutelle en vertu des art. 427
et 428 C. civ. : le tuteur qui avait été nommé
en remplacement du tuteur exempté cesse
alors ses fonctions (V. supra, n"300); ...

9» Par l'absence de la tutelle résultant de
l'absence (C. civ. art. 424). — Le mot « ab-
sence » est pria ici dans le sens le plus large ;

il comprend le cas où le tuteur est présumé
absent, et même celui où il est éloigné sans
que son existence soit incertaine (Dlmo-
lo.mbe, t. 2. u« 330; Aubrv et Rau, t. 1,

§ 119, note 16. — V. toutefois, en sens con-
traire, UE llùt.Y, De l'absence, w' 196 et s.).

Il faut e.xcepter toutefois le cas où la tutelle

est gérée par le père ou la mère; elle no
cesse alors que par l'absence déclarée (C. civ.

art. 142-143. V. Ahserice, n"' 285, 286). —
Le fait seul de l'abandon de la tutelle par
absence suffit pour y mettre fin.

955. La tutelle étant une charge obliga-
toire, un tuteur ne peut s'en démettre, s'il

ne peut invoquer soit une cause lêcale
d'excuse (Paris, 21 janv. 1897, D.P. 97' 2.

174), soit, suivant une opinion, une excusa
quelconque que le tribunal jugerait suffisante

(Trib. Senlis, 28 févr. 1)S94, D.P. 95. 2. 227i.

On a énuraéré supra, n»^ 384 et s., les causes
d'excuse, en observant que la loi permet
plus facilement de se soustraire à une tu-

telle non encore commencée qu'à une tutelle

dont on s'e=t déjà chargé (V. tupra, n» 385).

956. Exceptionnellement, le luteur peut
donner sa démission en vue d'éviter une
destituiion dont il est menacé (Req. 2 août
1876, D.P. 77. 1. 61: Tnb. Senlis, 28 févr.

1894, Sir. 1894. 2. 218 ; Limoges, 17 mars
1896, Sir. 1898. 2. 02 ; Paris, 21 janv. 1897,

motifs, D.P. 97. 2. 174). — Il appartient au
juge de rechercher si la démission doit être

considérée comme un acquiescement à la

demande de destitution.

957. Le tuteur qui, dans de telles cir-

constances, a donné sa démission, laquelle

a été acceptée, ne peut être contraint de la

retirer, malgré le vœu du conseil de famille

(Req. 17 févr. 1835, R. 322-1"). — Il ne peut
pas davantage la rétracter lorsqu'elle a été

acceptée par le conseil de famille (Req.
2 août 1876, précité).

958. Apres que sa démission a été ac-

ceptée, le luteur démissionnaire ne peut
critiquer la nomination faite par le conseil

de famille d'un nouveau luteur, parce qu'elle

aurait eu lieu hors de sa présence (Rouen,
30 mars 1844, R. 322-2°).

959. — 11. Le tuteur qui sort de charge
avant d'être remplacé doit continuer la ges-

tion de la tutelle jusqu'à son remplacement.
Au contraire, si le tuteur n'est pas entré

en fonctions, la gestion qu'il exerce pendant
l'instance n'est pas assimilée à une gestion

tutélaire entraînant l'hypothèque légale.

960. En cas de décès du tuteur, ses hé-
ritiers sont eux-mêmes tenus, s'ils sont ma-
jeurs, de continuer la gestion jusqu'à la no-

mination d'un nouveau tuteur (C. civ. art.

419). Mais ils ne sont tenus, à partir du dé-

cès de leur auteur, que de la même façon

qu'un mandataire ordinaire (V. supra, n»4S).

961. — III. 11 s'écoule souvent un
temps plus ou moins long entre l'événemeut
qui met fin à la tutelle et la reddition du
compte de tutelle. Dans la plupart des cas

où la tutelle cesse o parle tutoris, le lutuur
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est immédiatement remplacé par un nou-

veau tuieur.

Mais, lorsque la tutelle prend fin par la ma-

iorilé du pupille, le tuteur continue souvent

à cérev lusqu'à la reddition du compte de tu-

teTle. On s'est demandé à quel titre il exerce

cette gestion : est-il soumis aux rèijles de la

tutelle'? î\'apit-il qu'en qualité de manda-

taire ou de fférant d'allaires'?

962. Suivant un système, les pouvoirs

du tuieur cessent de plein droit à la majo-

rité du pupille, sauf dans le cas où la cause

qui a mis lin à la tutelle a pu rester igno-

rOe du putilic ; mais il résulte des art. 4/-2,

9U7 et 2045 C. civ. que les oliligalions du

tuieur dérivant de la tutelle persistent

lonlis jusqu'à la reddition du comtite, si le

tuteur a conservé de l'ait l'administration

des Liens du pupille (Demolomer, t. 8, n« 2'2

et s. ; Al-bky et ÏLw, t. 1, § l'20, texte cl

note 3, p. 7ô0), ... A moins qu'il ne resiilte

en l'ait de l'ensemldc des ciiconslancus que

le tuteur n'a continué de gérer, à titre de

mandataire, que par suile d'un accord ayant

opéié en sa personne interversion de qua-

lité (Alp.ry et Bau. ioc cit., note. — Co.r.p.

Caén, 18 nov. 18(13, Sir. 1804. 2. 2C-. i. En
coiiôéquence, le tu leur reste soumis ;; l'obliga-

tion de faire emploi des deniers pupiUaires

dans l'intervalle i|ui s'écoule entre la majorité

du pupille et la reddition du compte (Ueq.

2Snov. 1S42, R. 72'J-9"), et, à défiait d'emploi

des revenus dans les six mois do la réception,

ou dans les trois mois s'il s'agit de capitau.x,

ces deniers portent intérêt, conformémeiit

à la règle établie par les art. 4ûj et 456 |
Req.

08 nov. 1842, précité; Agen. 3 mai 1862,

D.P. 63. 2. Ilî ; Civ. il juill. 1866, D.P. 66. 1.

385- faris,3l mars 1S';6, S 617; 13 déc. 1877,

L) 1". 78. 2. 71. — TouLUEi!, t. 2, n» 12.3;

AfBM Kr lUu, Ioc. cit., te.xte et note 5). De

même, riivpotlièque légale continue de sub-

sister, dep'uis l'époque de la majorité jusqu a

la reddilion du compte tulélaire, en faveur

de l'inlerdil ou de ses héritiers (Pau, 19 août

ISÔO, U.P. 51. 2. 5. — .U-BRY ET lUu, ioc.

cil noie 6). Coinp. Rennes, 20 févr. lOii,

D.P. 1913. 2. :-,6.

Dans un aulre système, on décide que la

tutelle prend lia de plein droit, avec toutes

ses conséijuenecs, à la majorité du pupille,

en sorte que la continuation de l'admi-

nislrslion du tuteur na plus désormais

le caractère d'une simple gestion à titre

de mandat ou de gesli^'n d'allaires, ne don-

nant lieu qu'à un compte ordinaire (Gre-

noble, PJjanv. 1832, R. 582-2=; R. Pnril.

et h'ip., 1054-1»; r.ourges, 28 avr. lS3b,

R. ibnl., 1058; Angers. 23 févr. 18o3, D.l'.

53. 2. 42. — De Fr.Ê.MiNViLLE, t. 2, n° ll3o;

Laurent, t. 5, n»» 117, 118; lIcc, t. 3,

n» 451). En conséquence, la majorité du

pupille fait cesser loblitration imposée au

lule.r de tenir compte de l'intérêt des inté-

rêts dont il n'aurait pas fait emploi (.Nancy,

19 mars 1830, R. 471 ; L\on, 19 août 185:i,

DP 54 2. 165 ;
I'.esam;on, l"avr. 1863, D.P.

C3. 2. 95; Caen, 7 juill. 1871, D.P. 72. 2. 2Ul).

Le tuieur n'est plus tenu que des mêmes
intérêts dont un mandataire, qui aurait

eniplové à son profil les sommes à lui con-

liées, serait redevable (Nancy. 19 mars IS-JO,

précité). Il doit seulement les intérêts simples

des sommes ilont il n'a pas fait emploi, par

application des règles de la gestion d'af-

faires, à litre de dommages-intérêts (Angers,

23 févr. ]&^i. D.P. 53.2.42; Dijon, 17 janv.

ISiU, D.P. 56. 2. 94). D'autre part, il n est

plus soumis à l'hypolliiquc légale (Grenoble,

îdianv. 1832. Bourges, 28 avr. 18.'{S. précités;

Angers, 23 févr. 1853, D.P. 53. 2, 42).

Enlin. d'après un troisième sysléine, il fau-

drait distinguer selon que les actes accomplis

après la cessation de la tutelle sont la suite

nécessaire d'actes accomplis pendant la tu-

telle ou coiistilucnt, au conUaire, des actes

uuuvouuK i.idé()endaul». i'our les premiers,

le tuteur serait soumis aux obligations déri-

vant de la tutelle; pour les autres, il devrait

être traité comme un gérant d'affaires

(Rouen, 29 mars 1870, D.P. 73. 2. 70. —
Laurent, t. 5. n' 118).

963. Il sulfit, d'ailleurs, pour que la

tutelle soit réputée avoir pris fin, avec tous

les effets légaux qui s'y rattaclient, que le

compte de tutelle ait été rendu et apuré: il

n'est pas nécessaire que le reliquat soit

soldé. C'est ce qui résulte implicitement de

l'art. 907 C. civ, (Demolomue, t. S, p. 120. —
V. Privilèges et lujpot/irques).

AnT. 2. — Du compte de tutelle.

g \eT_ — Par qui est dû le compte de tutelle.

964. Tout tuteur est comptable de sa ges-

tion lorsqu'elle linit (G. civ. art. 469). En
compte de tutehc! est donc dû par le sur-

vivant des père et mère, par le tuteur testa-

mentaire, le tuteur légitime, comme par le

tuteur datif II est dû également par le

tuteur oflicieux (C. civ. art. 370;.

965. La femme tutrice et le mari co-

tuteur ne doivent présenter qu'un seul et

même compte.
I; a été jugé, toutefois, que le tribunal, a

qui deux comptes de tutelle séparés ont été

présentés par le mari et par la femme non
autorisée, avait pu valabiement, au lieu d'or-

donner la reddilion d'un nouveau compte

unique, régler la situation des parties en

sappuvant sur les litres et quittances pro-

duits, "alors qui! était impossible d'accor-

der entre eux les rendants compte, et que

l'affaire était en état, par suite des conclu-

sions au fond de toutes les parties {Req.

19 avr. 18S6, D.P. 87. l. 171).

966' La reddition d'un compte de

tutelle faite sans le concours de la mère
tutrice, par son second mari cotuleur, est

entachée de nullité (Amiens, 26 déc. 1902,

sous Civ. 24 oct. 1905, D,P. 1006, 1. 153).

Mais on doit regarder comme valable le

compte de tutelle qui a été rendu par le

second mari coluteur lorsque, d'une part,

celui-ci a déclaré agir tant en son nom per-

sonne! qu'au nom et comme maître des

droits et actions mobiliers de sa femme, et

comme se portant fort au besoin de cette

dernière, et que, d'autre part, la mère tutrice

a forraelleuient ratifié le compte de tutelle

par la déclaration qu'elle a faite à ce sujet

dans l'inventaire dressé après la mort de son

mari (Civ. 21 oct, 19('o, précité). Le mineur

qui n'a formulé aucun gnel' n'est pas rece-

vable à arguer de nullilé le compte de

tutelle désormais régulier (Même arrêt).

967. L'obligation de remlre compte

incombe même au tuteur simplement provi-

soire: par e.Keraple, à la méie qui reluse la

tutelle et qui est tenue de gérer jusqu'à ce

qu'elle ait fait nommer un tuteur (C. civ.

a; t. 394); au tuteur légitime qui se fait

excuser |C. civ. art. 402); aux héritiers du

tuteur qui ont continué la gestion tiitélaire

après le décès de leur auteur (C. civ.

art. 419).

968. Enfin un comçte de tutelle est du

par toute personne qui a administré pro

tutore, sans avoir la qualité de tuteur :_...

par exemple, par le subrogé tuteur qui a

usurpé les fonctions de tuteur (Paris, 19 avr.

1823, R. 73ii); ... par le curateur d'un mi-

neur émancipé qui a géré les allaires de ce

mineur; ... iiar le majeur qui, au décès de

ses père et mère, s'est emparé de la tolalilé

de la succession , même de la part revenant

à son cohéritier mineur, et a géré celte part

(Riom, 2i avr. 1827, R. 643-3").

De même, le tuteur appelé avec sa pupille

. une succession resiée indivise entre eu.y

et qui a perçu la totalité des fruits, ne doit

pas être répiilé les avoir reçus en sa qua-

lité d'indivisaire et comme administrateur

de la chose commune ; il est censé avoir

reçu, savoir : la part à lui afférente en qua-
lité de cohéritier, la part afférente à sa pu-

pille en qualité de tuteur; par suite, il doit

compte des revenus de cette dernière partie,

conformément au mode établi par l'arl. 455,

et non suivant les régies relatives aux
comptes entre cohéritiers (Civ. 3 févr. 1845,

D.P. 45. 1. 149).

969. Lorsque la personne qui doit

rendre compte est décédée ou absente, l'obli-

gation de rendre compte passe à ses héri-

tiers et successeurs universels, ou à la per-

sonne chargée de l'administration de son
patrimoine (Aucp.Y ET R.^u, t. 1, §121, p. 752 1.

970. Le tuteur ne peut, en aucun cas,

être dispensé de rendre compte, même pour
les biens relativement auxquels il peut èlie

dispensé de faire inventaire; une telle dis-

pense, émanât- elle du père ou de la raere,

serait illicite. Le donateur ou le testateur ne

peut pas davantage dispenser le tuteur du
compte de tutelle relativement aux biens

donnés ou légués au pupille (Rolland de
ViLLARGUES, Béj). du iiot., \o Compte de
tutelle, n" 10; Ciiardo.n, t. 3, n" 503; de
Fré.minville, t. 2, no 1095; De.molosibe, t. 8,

n» 39; Aubry et Rau, t. 1, § 121, texte et

note 16, Laurent, t. 5, n» 12't; Baidry-
Lacantinerie et Cuéneâux, t. 5, n» 629. —
Contra : Zaciiaiile. t. 1, S 230. — Comp.
Douai, 9 juill. 1855, D.P. 56 2. 79). — La
décision judiciaire qui dispenserait le tuieur

de rendre compte tomberait sous la censure

de la Cour de cassation (Civ. 14 janv. 18'35,

R. 599).

971. Mais le tuteur stipulerait valable-

ment, comme condition d'un legs qu'il ferait

au mineur, que ni lui, tuteur, ni ses héri-

tiers, ne pourraient être tenus à rendre un
compte. Dans ce cas, le conseil de famille

devrait rechercher lequel des deux partis est

le plus utile au mineur, ou d'accepter le

legs avec la condition qui y est apposée, ou

d'exiger le compte. S'il se prononçait pour

l'acceptation du legs , sa délibération devrait

être soumise à lliomologalion du tribunal.

Au contraire, on devrait annuler, comme
constituant un traité passé en violation de

l'art. 472, la condition, mise à une consti-

tution de dot faite par le père tuteur à sa

fille, de ne pas exiger de compte de tutelle

(Toulouse, 5 févr. 1822, R. 5>J6,i.

972. Un tuteur ne peut pas être dis-

pensé de rendre compte sous prétexte que

sas registres ont été perdus (Civ. 14 janv.

1^5, R. 599).

11 a été jugé, de même, que le tuieur ne

peut se soustraire à l'obligation de rendre

compte de sa gestion, en se fondant sur ce

que le mineur devenu majeur a, cédant

d'ailleurs en cela à un sentiment de ccn-

liance, détruit les pièces jusiilicatives du

compte de tutelle qu'il lui avait présentées

pour qu'il les examinât; tout ce qui peut

résulter de la destruction de ces pièces, c'est

que les conséquences qu'elle aurait sur la

reddition du compte, par les difficultés et

les embarras qu'elle pourrait susciter, tle-

vraient retomber sur 1 o^ant compte (Douai,

9 juill. 1855, D.P. 56. 2. 79).

973. Il a été jugé, d'autre part, que

l'aciion en reddilion du compte de tuleUe

intentée dans les délais fixés par l'art. 475

C. civ. par un pupille parvenu à sa majorité

ne saur.nl être repoussée comme sans in-

térêt par le tuteur, par le motif qu'une

déclaration de succession témoiguer.ait que

ledit tuteur n'aurait eu aucun actif à gérer

(Ti-ib. civ. Toulouse, 31 mars 1905, D.P.

1906. 5. 8).

§ 2. — A qui le compte doit être rendu.

974. Si la tutelle a pris fin ex parle

pupilli, le compte est rendu, ou au mineur

devenu majeur, ou à l'émancipé, en présence
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de son curateur, ou, en cas de mort, à ses

héritiers.

Le tuteur qui, à la majorité du pupille,

devient son conseil judiciaire, ne peut rendre

son compte qu'en faisant assister son pupille

d'un conseil ad hoc (V. Inlenliclion-coiiseil

judiciaire, n»' 323 et s.).

Si, au contraire, la tutelle a pris fin ex

parte tutoris, par exemple si le tuteur est

excusé, destitué ou décédé, le compte est

rendu au nouveau tuteur.

975. Le nouveau tuteur qui entre en

fonctions doit se faire rendre compte par le

urécédent tuteur ou par ses héritiers, s'il

est décédé, à peine de répondre personnelle-

ment taut de la gestion du dernier tuteur

que de celle de tous ceux qui l'ont précédé

(Bordeaux, 1" févr. lS-.;8, R. .'i97).

976. Le suhrogé tuteur n'a pas qualité

pour actionner en reddition de compte le

tuteur deslilué,

977. Le créancier d'un mineur peut-il, au

nom de son débiteur, intenterraclion en red-

dition du compte de tutelle'? V. Obligilions.

978. Lor!.(|ue plusieurs pupilles se

trouvent soumis à une même tutelle, le

tuteur est tenu de rendre compte de sa ges-

tion a chacun d'eux au moment oîi il sort

de la tutelle.

§ 3. — .4 quel moment doit être rendu
le Camille de titlelle.

979.— ï. Compte définitif. — Le tuteur

n'est pas tenu de rendre son compte au coura

de la tutelle; il ne doit de compte déllnilif

qu'au moment où il cesse ses fonctions (V.

toutefois Bruxelles, 28 llor. an 13, H. GÛl).

Mais le tuteur doit, à toute époque

de sa gestion, être immédiatement en me-

sure de représenter au conseil de famille,

sur réquisitions régulières de celui-ci, les

sommes qu'il a touchées pour le pupille, ou

de iusliller de l'emploi de ces sommes (Cr.

à lévr. 1870, DP. 71. 1. 2G9). A défaut de

celle justilication, il s'exposerait à des pour-

suites pour abus de coniiance (Mémo arrêt).

980. De ce qu'il n'est pas tenu de

compte de tutelle par le tuteur qu'à la lin

de ses fonctions, il résulte que, jusqu'à la

fin de la tutelle, les créances du mineur sur

le tuteur étant indéterminées et éventuelles,

aucune attribution définitive ne peut être

faite, en vertu de ces créances, au profit du
mineur, dans le cas où un ordre est ouvei-t

sur le prix d'adjudication d'un immeuble
du tuteur vendu au cours de la tutelle

i.Algei-, 12 mai 18S0, S. 577. — Comp. : Civ.

9 ianv. ISû.'i, D.l'. Ô5. 1. 28).

Mais celte règle ne concerne que les

créances qui ont Teur origine dans la tutelle;

elle ne s'appliquerait pas à une créance

dont le tuteur serait tenu pour une cause

antérieure et étrangère à sa g'eslion. — .Spé-

cialement, la tutelle légale sous laquelle des

enfants mineurs se trouvent i)lact'S ne fait

pas obstacle à ce que, sur les poursuites

exercées en leur nom par le suhrogé tuteur,

ils soient reconnus dès à présent créanciers

d'une somme fixée provisiunncUeinent à

raison des reprises qu'ils ont à réclamer' du
chef de leur mère, et à ce qu'ils obtiennent

de ce chef une condamnation contre leur

père et tuteur (l'aris, 17 mars 18U(), et la dis-

serlalion de M. César- lliu. D.l'. 1)8. 2. 513).

981. Le compte de tutelle est indivisible

(V. Beq. 'J déc. 1874, et le rapport do M. le

conseiller Hau , D.P. 75. 1. 41). 11 en résulte

que le solde passif de ce compte constitue

pour le tout une dette du pupille essenlielle-

nieiit civile, encore que certains articles du
compte soient relatifs à des opérations faites

lia rie tuteur pour le pupille (Rennnes,20 févr.

Itlll, D.l'. l'.)13. 2. ;iti).

982. —"II. Cas de tutelles successives. —
Lorsqu'il y a eu plusieurs tutelles successives,

le compte du dernier tuteur doit comprendre

toutes les gestions précédentes, sauf à ce

tuteur à exiger du tuteur qui l'a précédé un
compte particulier qu'il doit comprendre
dans son compte général : il ne suffirait pas

que le premier tuteur lût seulement con-

damné à assister au compte du second tuteur

(Bour^res, 15mars182(j, li août 1829, motifs,

Heq. 25 juin 1839, H.5'J8; Cesanvon, 27 nov.

1862, D.P. 62. 2. 214). - 11 a été jugé, en
conséquence, que le second tuteur est inca-

pable de recevoir une libéralité testamen-
taire do son pupille devenu majeur tant que
le double compte n'a pas été rendu et

apuré (Ucq. 25 juin 1839, Besançon, 27 nov.

1SG2, précités. — Di^MOLOMnii;, t. 8, n» 106;
AuuKY ET R,vu, t. 1 , S) "l^l

, p. 755).

983. Mais la règle en vertu de laquelle,

dans le cas de tutelles successives, le mineur
est fondé à demander un compte général

au dernier tuteur, ne peut recevoir son

application lorsque la tutelle précédente

était celle du père ou de la mère du mineur,
celui-ci étant alors obligé, en qualité d'héri-

tier (le ses parents, de garantir contre les

conséquences de leur gestion le tuteur ren-

dant compte (l'aris, 31 mars 1870, S. 617.

— Comp. Bourges, 14 août 1829, motifs,

R. 598). — 11 a été jugé toutefois que l'obli-

galion, pour le nouveau tuteur, de faire

rendre compte, par l'ancien tuteur engage sa

responsabilité personnelle, et fju'il ne sau-

rait s'en exonérer en soutenant que celui

qui objecte ce défaut de reddition de compte
était lui-même héritier du premier tuteur

et lui devait, dès lors, garantie pour le

comote qui n'a pas été rendu (Besançon,
27 nov. 1862, D.P. 62. 2.214).

984. La décharge qui aurait été donnée
par le tuteur aux anciens tuteurs après apu-

rement de leur compte lierait le mineur
comme le tuteur lui-même, sauf dans les

cas où lu loi autorise le redressement des

comptes pour erreur matérielle, faux ou
double emploi (C. proc. art. 541), et aussi

dans le cas où les transactions intervenues

au sujet des anciens comptes pourraient

être annulées comme n'ayant pas été

faites en conformité de l'art. 467 C. civ. —
Il en est ainsi, soit que les comptes des an-

ciens tuteurs aient été rendus et apurés à

l'amiable, soit qu'ils aient été rendus judi-

ciairement. Dans cette dernière hypothèse,

le mineur pourrait, le cas échéant, attaquer

par la voie de la requête civile les décisions

judiciaires rendues sur les débats du compte
(AUBRV i:T Rau, § 121

, p. 755-756).

985. I-es précédents tuteurs qui n'au-

raient pas encore rendu leurs comptes ou
n'auraient pas obtenu leur décharge pour-
raient être actionnés, soit à l'ellet de rendre

compte, soit à l'olTct de débattre leurs

comptes, à la requête du dernier tuteur, ou
bien à celle du ci-devant pupille. — S'il y a

eu successivement, avec le tuteur légal, un
tuteur onéraire, et, après le décès de ce

dernier, un mandataire qui a géré de fait

la tutelle, le tuteur légal est tenu de rendre

compte de la gestion de la tutelle, même
pendant la vie du tuteur onéraire (Civ.

14 janv. 1835, R. .599).

986. — III. Etats île situation. — Tout
tuteur autre que le père et la mère peut

être tenu, même durant la tutelle, de re-

mettre au subrogé tuteur des états de situa-

tion de sa gestion, aux époipies que le con-

seil de famille aurait jugé à propos de li\er,

sans néanmoins que le tuteur puisse être

astreintà en fournir plus d'un chaque année,
— Ces états do situation sont rédigés ot remis,

sans frais, sur papier non timbré, et sans

aucune formalité de justice (C. civ. art. 470).

987. La dispense édictée ui\ faveur du

père et de la mère par l'art. 470 ne profile

plus à la mère remariée cl maintenue dans
la tutelle; le conseil de famille peut donc
lui imposer l'obligation de fournir annuelle-

ment des états de situation (Rouen, 8 août

1827, R. 403-5»; Grenoble, 21 juin 1855, et,

sur pourvoi, Req. 5 mai 1856, D.P. 56 i.

241).

A plus forte raison, la mère qui,. lors

de son maintien dans la tutelle, a accepté

la condition à elle imposée de rendre des

comptes au conseil de famille ne peut-elle

se refuser à l'accomplissement de cette con-

dition (Agen, 14 déc. 1830, R. 100).

§4. — Forma de la reddition du compté
de tutelle.

988. — 1. Reddition du compte da
tutelle au mineur devenu majeur. — La
loi n'a prescrit pour la reddition du compte
aucunes formes spéciales: le compte peut
être rendu par acte sous seing privé, à

l'amiable, devant notaire ou devant arbitre.

La reddition du compte de tutelle ne doit

donc pas nécessairement avoir lieu en jus-

tice (Rennes, 24 août 1819, R. 602). Il

n'est besoin ni de l'autorisation du conseil

do famille, ni de l'homologation du tribunal

(Poitiers, 25 août 1846, D.P. 47. 2. 77).

Le compte de tutelle peut même être rendu
verbalement (Bruxelles, 26 déc. 1900, D.P.

1902. 2. 348), et l'acte par lequel le mineur
devenu majeur reconnaît que son cx-tuleur

lui a remis le compte fidèle de sa gestion,

avec les pièces juslilicalives, déclarant qu'il

approuve et ratilie tous les actes de cette

gestion et en donne pleine et entière dé-

charge, constitue une preuve suffisante da
la reddition ot de l'apurement du compte de
tutelle fC.and, 24 avr. 1882, Pasicr. belge,

82. 2. 212. — Hue, t. 3, n» 454).

939. — II. Reddition du compte de
tutelle au mineur émancipé. — Le compte
de tutelle peut être rendu sans formalité de
justice même au mineur émancipé; il suffit

que le mineur soit assisté de son curateur

(Beq. 13 avr. 1824, R. 815; 23 août 1837,

R. 610; Rouen, 28 août 1844, D.P. 46. 4 513.
— AuBitY ET Rau, t. 1 , § 121, texte et

note 3; Lai-hent , t. 5, n»» 129 et 130;
Baidrv-Lacvntinerie et Ciiéneaux, t. 5,

n» 714). — Il a été jugé toutefois, en sens

contraire, que le compte de tutelle rendu
par le tuteur au mineur émancipé, assisté

de .son curateur, doit à peine de nullité

être rendu en justice (Agen. 19 févr. 1824,

R. G03). ... Et que l'acte contenant fixation

du compte tutélaire est nul, s'il n'a été con-

senti p;ir un mineur émancipé qu'avec l'as-

sistance de son curateur, cl sans l'observation

des formes exigées pour les transactions

faites au nom des mineurs (.Même arrêt. —
V. en ce sens ; Toullier, t. 2, n» 12.'^^0).

En admettant qu'il ne soit pas nécessaire

que le compte de tutelle rendu par le- tuteur

émancipé, assisté de son curateur, soit apuré
en justice, il peut être rescindé s'il est

prouvé que le mineur a été lésé (Limoges,
30 avr. 1838, B.G'Ji).

990. — ID. Reddition du compte, de
tutelle au nouveau tuteur du mineur. -~

Lorsque le compte est rendu au cours de la

tutelle à un nouveau tuteur par le tuteur

destitué ou excusé, ou démissionnaire, ou
par les héritiers du tuteur décédé, le compte
peut également être rendu à l'amiable et n'a

pas besoin d'êlre soumis à l'approbatimi du
conseil de famille ni à l'homologation i!u

tribunal (Bourges, 26 déc. 1827, R. 605;

Poitiers, 25 août 18i6, D.P. 47. 2. 77. —
PiiotimiûN, t. 2, p. 411; Dt.'RANTON, t. 3,

n» 615; Mag.mn, t. 1, n" 708; Di;moi.o.miu:,

t. 8, n»' 55 et 50; AuimY eï Rau , t. 1, S P21,

note à. — Contra : UE Mai.eyii.i.e, Anal, de
la discuss. du Code civil, sur l'art. 473;

TdUi.LiER, t. 2, n» 12.50). — Mais il est des

cas où le nouveau tuteur agira prudemment
en faisant approuver le compte par le con-

seil de famille. D'autre part, si le luteui; ne
se fait pas autoriser par le conseil de famille,

il doit, suivant l'opinion générale, so faire as-
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eister du subrogé tuteur, car ce compte tient

lieu pour lui de l'inventaire qui est dressé

au début de la tutelle (LocRÉ, législ. civile,

Bur l'art. 469; Tori.LiEB, t. 2, n» !2t6;

Proudiion, t. 2, p. 4ÛS, 409; Dur^^nton, l. 3,

n» 615; Uemolomee, t. 8, n° 5S. — Contra:

AuBRYET Rad, t. I, §121, note 2; Laurent,

t. 5, n» -131 ;
Baitdrv-Lacantinerie et Ciie-

KEAUX, t. 5, n» 628).

11 a été jugé que l'enfant devenu majeur,

auquel le pêVe doit un compte de tutelle,

ne peut faire une saisie-arrêt sur des sommes

dues à son père, sans l'avoir préalablement

constitué en demeure de présenter son

compte (Rennes, 2 août 1820, R. Muior.-

tulelle, CU7).

§ 5. — Eléments du compte.

991. — I. Bases du compte. — La base

du compte de tutelle, c'est l'inventaire qui

a dû être dressé à l'ouverture de la tutelle.

Si le mineur a eu un second tuteur, la

base du compte de ce second tuteur se

trouve être le compte que celui-ci a reçu

du premier tuteur ou de ses héritiers. —
11 n'est point absolument nécessaire que le

premier compte soit compris dans le second :

il suItU qu'il y soit annexé (Conip. Demo-

LOMBE, t. 7, p. 106).
.

Lorsque le compte est du par le survivant

des père et mère, sans qu'il y ait eu partage

de la communaulé, ce partage devient néces-

saire et forme la base du compte tutélaire.

Le compte à rendre par le père, tuteur de

ses enfants mineurs, au moment de leur

maiorilé ne doit remonter qu'à l'époque où

ils ont atleint leur dix-huitième année,

c'est-à-dire au moment où a cessé l'usufruit

léoal (Bruxelles, 11 mai 1S15, R. 616).

992. Le compte doit présenter un chapitre

de recettes eflèctives, et un antre de dépenses

eflectives, qu'on balance pour li.ter le reli-

quat (C. proc. art. bS'à). On ^
ajoute un

chapitre des objets à recouvrer, s il en existe,

et quelquefois un quatrième chapitre, indi-

quant le passif restant à acquitter.

S'il y a plusieurs mineurs sous la même
tutelle, on leur rend compte par le même
acte, pour éviter les frais. On divise alors

les chilfres, dans les chapitres, en autant

de colonnes qu'il y a d'oyants compte, et

ensuite on fait une colonne pour les objets

communs.
993. Le tuteur, tenu de rendre compte

de sa gestion, doit faire tout ce qui est

nécessaire pour préparer les éléments de la

reddition du compte. Mais aucun texte ne

lui impose la tenue d'un livre journal

(Rouen , 13 d-'-c. 1905, O.P. 1908. 2. 233). -
Il est même excessif, semble-t-il, de lui

imposer, comme le fait l'arrêt précité, l'obli-

gation de tenir un compte journalier des

recettes et des dépenses.

994. Pour faciliter la vérification des

articles portés en recette ou en dépense, les

diverses énonciations du compte doivent

être suffisamment détaillées, ... à moins

que la présentation du compte sous forme

d'une simple balance ne se justifie par des

circonstances exceptionnelles (Req. 8 déc.

1836, r-S. 624; 23 août 1837, R. 619;.

995. — II. Chapitre des recettes. — Le

chapitre des recettes doit comprendre l'actif

qui a été constat'' à l'inventaire dressé au

début de la tutelle ou dans le compte du
précédent tuteur, ainsi que toutes les valeurs

que le tuteur a reçues pour le compte du
pupille. Compte est dû des valeurs constatées

a l'inventaire, à moins que le tuteur ne

prouve qu'elles y ont figuré par erreur (Req.

19 jnnv. 1S41, R. Contrat dcmar., 1607).

996. Le tuteur tloit aussi faire figurer

dans son compte les valeurs qui n'étaient

pas constatées dans l'inventaire, mèine les

Bonimcs qui n'étaient pas dues au mineur,

i les tiers auxquelles elles apparteuaient

n'en ont pas demandé la restitution (Civ.

8 mars 1843, R. Conlr. de mar., 1581. —
Demolombe, t. 8, n» 109; Audry et Rac,
t. 1, ^ 121; Hue, t. 3, n» 457).

997. Enfin il y a lieu également de

porter à l'actif les intérêts dont le tuteur

peut être débiteur par application des art. 4ôô

et 456 C. civ. et de l'art. 6 de la loi du
27 févr. 1880. — Sur le calcul de ces intérêts,

V. stipra, n" 560 et s., 5/6 et s.

998. Le tuteur, ni ses héritiers, ne

sont fondés à invoquer la prescription de

cinq ans relativement aux intérêts courus,

depuis la lin de la gestion, des deniers tu-

télaires jusqu'à la demande en reddition

(Paris, 31 mars 1876, S. 617. — Adde , dans

le même sens : Nancy, 19 mars 1830, R.

471 ; Douai, 22 avr. 1857, D.P. 58. 2. 32. -
Comp. Req. 9 janv. 1867, D.P. 67. 1. 101;

19 déc. 1871, D.P. 71. 1. 300).

999. Alors que les articles de dépense

ne peuvent être alloués au tuteur que s'ils

sont appuyés de pièces justificatives (V. in-

fra, n" 1087, 1008), les articles de recette

peuvent figurer au compte sans justification

(Civ. 11 féïr. 1828, R. Enregistr., 951).

1000. — in. Chapitre des dépenses. —
Aux termes de l'art. 471 , al. 2 , C. civ., on

doit allouer au tuteur toutes les dépenses

suffisamment justiliées et dont l'objet a été

utile. A plus forte raison, doit- il lui être

tenu compte des dépenses nécessaires ou de

conservation. — L'utilité des dépenses s'ap-

précie au moment où elles ont été faites.

Ainsi une dépense faite pour la conserva-

tion ou l'amélioration d'un immeuble du
mineur devrait être allouée au tuteur alors

même que cet immeuble aurait péri depuis

(Baudry-Lacanti^erie et Chéneaux, t. 5,

no 631).
. ^ ^,

1001. Il doit être tenu compte des dé-

penses utiles, encore qu'elles dépassent,

soit le clnlfre fixé par le conseil de famille

pour les frais de l'entretien du papille et de

l'administration de ses biens, soit même le

montant de ses revenus (Lyon, 18 mai 1859,

D P. 70. 2. 5; Paris, 29 janv. 1890, D.P. 91.

2. 237. — AuBRY et Rau, t. 1, § 121, p. 754,

Laurent, t. 5, n» 134; Hue, t. 3, n» 457. —
V. toutefois Req. 19 avr. 1886, D.P. 8'7. 1. 171)

;

... encore que le conseil de famille n'ait

pas été appelé à les autoriser (Douai, 5 juin

1846, R. 435; Caen, 10 févr. 1869, et, sur

pourvoi, Req. 20 déc. 1869, D.P. 71. 1. 309;

Douai, 23 nov. 1874, D.P. 70. 2. 83).

1002. Le bénéfice de cette règle peut

être invoqué par les père et mère qui ont

été tuteurs de leurs enfants (Lyon, 18 mai

1869, D.P. 70. '2. 5; Bordeaux, 5 déc. 1899,

D.P. 1900. 2. 380; Req. 17 nov. 1903, D.P.

1904. 1. 11). Spécialement, la mère tutrice

est fondée à porter, à son crédit, dans le

compte de tutelle, les sommes qu'elle a avan-

cées pour édifier sur un terrain appartenant

à son enfant mineur une maison d'habitation

qui a donné à ce terrain une certaine plus-

value (Req. 17 nov. 1903, précité).

Toutefois, les père et mère ne peuvent

pas comprendre dans leur compte, au moins

jusqu'à l'époque où leurs enfants atteignent

l'âge de dix-huit ans, les dépendances qui

sont les charges de l'usufruit légal. Ainsi

il n'y a pas lien, lors de la reddition du

compte de tutelle, d'imputer à la charge

du mineur les avances que la mère, rema-

riée sous le régime dotal et propriétaire de

biens paraphernaux, a faites pour l'instruc-

tion et l'éducation du mineur, afin de parer

à l'insuffisance de ses revenus, alors que ces

avances n'ont été, en réalité, de sa part,

que l'accomplissement spontané des obliga-

tions consacrées par les art. 203, 208 et 207

C. civ. (Req. 19 avr. 1886, D.P. 87. 1. 171).

1003. Les intérêts payés à des créanciers

de la communauté postérieurement au décès

de sa femme par le mari, tant pour son

compte personnel que pour ses enlants mi-

neurs, doivent être inscrits au passif dani
la liquidation et le partage de ladite com-
munauté, de même que les produits des im-

meubles communs doivent figurer à l'actif

(Req. 18 juin. 1907, D.P. 1910. 1. 79).

Lorsque le mari, postérieurement au décèl

de sa femme, a payé de ses deniers person-

nels certaines dettes de la communauté,
l'intérêt des avances ainsi faites aux rai-

neiirs au cours de l'administration légale

de leurs biens est dû au père de famille du
jour où elles sont constatées (Même arrêt).

El on ne saurait, dans ce cas, appliquer

l'art. 474 C. civ., qui vise uniquement le re-

liquat dû par le tuteur après la clôture da
compte de tutelle et doit demeurer étranger

à la liquidation d'une communauté dont les

comptes n'ont pas fait l'objet d'un règlement
antérieur (Même arrêt).

1004. La répétition, par la mère tutrice

et le second mari coluteur, d'une somma
versée à la mineure à l'occasion du mariaga

d; celle-ci est justement écartée par les

juges du fond, lorsqu'ils constatent et appré-

cient en fait, en vertu de leur pouvoir sou-

verain, que la mineure n'a reconnu avoir

reçu cette somme qu'en ajoutant qu'elle fai-

sait l'objet non d'un prêt, mais d'un cadeau

de noces, que ces explications paraissent

d'autant plus vraisemblables qu'elle était la

nièce du second mari de sa mère, et que les

rendants compto ne produisent aucune jus-

tification contraire (Req. 22 juin 1905, avec

le rapport de M. le conseiller Alphandéry,

D.P. 1907. 1. ô8).

1005. Il ne peut être alloué au tuteur

aucune somme comme honoraires ou à titra

de forfait (Paris, 6 nov, 1896, D.P. 97. 2.

70).
Mais le conseil de famille peut accorder

au tuteur une certaine somme annuelle

« pour frais de gestion, afin de le rendr*

indemne de tous frais que nécessitera son

administration, sauf compte à rendre » ; et

cette indemnité ne lui sera acquise qu'à la

condition de justifier, conformément i

l'art. 471 C. civ., l'avoir employée à de»

dépenses utiles à la tutelle (Même arrêt. —
Rennes, 13 déc. 1905, D.P. 1908. 2. 233).

1006. Le tuteur a droit à tous ses dé-

boursés, tels que ses frais de voyage; ma.

s

il ne lui est dû ni indemnités, ni honoraires

pour ses soins et peines (Dewolombe, t. 7,

n" 610, et t. 8, n» 115; Aubrv et Rau, t. 1,

S 121, note 7); ... A moins que le conseil da

ifamille n'ait cru devoir en fixer en raison de

l'importance de la gestion, sauf toutefois, s'il

y a lieu, l'appréciation des tribunaux CV. su-

pra, n«" 40, 41). Dans tous les cas, il y a lieu

de porter au chapitre des dépenses les hono-

raires alloués aux gérants salariés que le

tuteur a été autorisé à s'adjoindre (V. supra,

n»' 242 et s.).

1007. La loi n'a pas prescrit de mode
particulier pour prouver les dépenses; elles

doivent être suffisamment justifiées. Les

tribunaux jouissent d'un pouvoir souverain

d'appréciation pour décider si la justifica-

tion en est suffisamment fournie (Lyon. 18 mai

1869, D.P. 70. 2. 5; Req. 15 juin 18S0, Sir.

1881. 1. 28, et S. .=.90).

1008. Par application de la règle que le

tuteur est tenu de justifier des dépenfes

qu'il porte en son compte, il a été jugé

qu'un tuteur n'a pas le droit de porter en

dépense, dans le compte de tutelle, une

somme représentant les intérêts de_ la dot

constituée au pupille, alors qu'il n'est pas

établi qu'elle a été par lui déboursée pour

le compte de celui-ci : il ne suffit pas que,

dans la liquidation des successions indivise»

entre le pupille et ses cohéritiers, cette

somme ait été mise à l'actif de la massa

partageable pour fixer l'apportionnement du

pupille (Civ. 27 août 1877, D.P. 78. 1. 152).

11 est, d'ailleurs, des dépenses si miniuie»

qu'on ne saurait exiger qu'elles soient éu-
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blies par îles pièces ; on doit les allouer sur

l'assertion du comptable.

8 6. — Compétence et procédure en matière

de compte de tutelle.

f 009, _ I. Compétence. — Aux termes

de l'art. 473 C. civ., si le compte donne lieu

à des contestations, elles sont poursuivies

et jugées comme les autres contestations en

matière civile. Cette disposition inutile n'a

été insérée dans le Code qu'à la suite de la

suppression de plusieurs articles du projet,

qui organisaient une procédure exceplion-

nelle de reddition du compte de tutelle de-

vant le conseil de famille. 11 résulte mani-

festement de cettt suppression que le conseil

de famille est incompétent pour statuer sur

lescontestalions qui s'élèvent à l'occasion d'un

compte de tutelle : les tribunaux seuls sont

compétents (Turin, 5 mai ISIU, R. HIS).

1010. L'action en reddition de compte

est portée devant le tribunal du lieu où la

tutelle s'est ouverte, car Ir. tutelle est présu-

mée durer tant que le compte n'est pas

rendu (Req. 16 août 1821 , li. (j'j9-3». — Du-

RANTON, t. 3, n» 61 ; De.molo.mde, t. S, n» 53).

1011. Il en est ainsi, quelle que soit la

situation des biens pupillaires (Req. 16 août

1821, R 609-3): ... même lorsque la tutelle

a été rendue par le conseil de famille dans

un autre arrondissement à une mère rema-

riée qui l'avait perdue par son convoi
(
Ror-

deau-\, 3 août 18-27, R. 609-1°); ... Alors même
que la reddition de compte serait formée

reconventionnellement (Bourges, lOJéc. 1830,

R. Coitipét. civ. des trib. d'arrond., 173);

... Encore que le tuteur ait continué son

administration après l'émancipation du mi-

neur et que le compte doive comprendre la

période de la gestion postérieure à la cessa-

tion de la tutelle (Rouen, 2i) mars 1870, D.P.

73. 2. 70).

1012. Mais il a été décide qu en cas_ de

décès du pupille, si le tuteur se trouve être

héritier à réserve de celui-ci, l'action en

reddition du compte de tutelle et de mandai
est régulièrement portée devant le tribunal

de l'ouverture de la succession, accessoire-

ment à la demande en liquiilation et partage

(Paris, 31 mai 18.51 , D.l'. 71. 5. 394).

1013. 11 a été jugé, d'autre part, que

lorsqu'un mineur devenu majeur invoque

des exceptions contre un compte de tutelle

qui n'a pas été légalement arrêté, la cour

d'appel qui se trouve saisie de la cause doit

renvover les parties devant les premiers

juges pour procéder à l'examen de ces excep-

tions (Rennes, 24 août 1819, R. 002-20); ...

Que, de même, la demande en rectification

de l'erreur de calcul qui s'est glissée dans

on compte doit être formée devant les juges

qui ont statué sur ce compte, et non devant

la cour saisie de l'appel du jugement (Bor-

deaux, 5 août 1841, R. Compté, 191 ).

1014. — II. Procédure. — La demande
en reddition de compte de tutelle est dis-

pensée du préliminaire de conciliation

(Bruxelles, 20 déc. 1900, D.P. 1902. 2. 348).

1015. L'art. 473 C. civ. renvoie, pour le

ugement des contestations auxquelles donne
Jeu le compte de tutelle, aux règles des

autres contestations en matière civile. Ce
renvoi se réfère aux conteslations qui s'élèvent

relativement à l'exécution du compte rendu
à l'amiable (8AUDiiY-L.vc.\MiNHiiK et Ché-
KEAUX, t. 5, n» 530); pour le compte lui--

même, lorsqu'il est rendu en justice, ainsi

que pour les débats du compte, on suit la

marche tracée par les art. 527 et s. C. proc.

§ 7. — Frais du compte.

lois. Le tuteur fait l'avance des frais

du compre de tutelle. Mais ces frais sont, en
princi[ie, à la charge du mineur (C. civ.

art. 471). Il en est ainsi non seulement

I:

lorsque le compte est rendu à l'ex-pupille à

sa majorité, comme le prévoit l'art. 471,

mais aussi dans les autres cas où la tutelle

prend Dn, notamment lorsque le compte est

rendu aux héritiers du mineur, et en cas

de décès, d'excuse ou d'incapacité du tuteur.

1017. Toutefois les frais doivent être à

la charge du tuteur à titre de dommages-
intérêts : ... 1° lorequ'il a retardé de rendre

compte, et que ce retard a nui aux intérêts

du mineur; ... 2° Lorsque le tuteur est des-

titué (Demolombe, l. 8, n' 103; Aubky et

Rac, t. 1, § 121, note 11 bis).

1018. D'autre part, lorsque le compte

e.= t rendu en justice, la disposition de lait.

471, qui mol les frais du compte à la charge

du mineur, doit être combinée avec celle de

l'art. 130 C. proc, suivant lequel la partie

qui succombe doit être condamnée aux dé-

pens : le tuteur doit donc supporter les frais

des contestations sur lesquelles il est re-

connu en tort (Lyon, 19 août 1853, D.P. 54.

2. 165; Caen, 22 mars 1860. Sir. 60. 2.

310, et S. 87). — Mais, en pareil cas, les

frais occasionnés parle compte lui-même,
tels que ceux de papier timbré, rédaction,

ainsi que les dépens nécessités par la dis-

position du jugement qui constitue le titre

même de reddition de couipte, tels que les

droits proportionnels d'enregistrement per-

çus sur le reliquat constaté dans cette dis-

position, doivent rester à la charge du mi-

neur bien que le jugement lui ail donné
gain de cause (Civ. Il mirs 1857, D.P. 57.

1.124).

1019. La disposition de l'art. 471 C. civ.,

qui met les frais de la reddition du compte
de tutelle à la charge du mineur, ne saurait

êlrfc étendue à d'autres cas que celui pour

lequel elle a été édictée (Civ. 23 déc. 1908,

D.P. 1909. 1. 215). Par suite, les liquida-

teurs dune société en commandite par ac-

tions sont à bon droit condamnés aux frais

d'une expertise ordonnée par l'assemblée

générale, qu'ils ont d'ailleurs rendue néces-

saire par le mauvais vouloir dont ils ont fait

preuve dans la reddition de leurs comptes

(Civ. 23 déc. 1908, précité).

§ 8. — Revision du compte.

1020. Conformément au droit commun,
il no peut être procédé à la revision du
compte de tutelle, sauf aux parties, s'il y a

erreurs, omissions, faux ou doubles emplois,

à en réclamer la rectification devant le juge

qui a connu ou dû connaître de ce compte
(C. proc. ait. 541. — '\'. Compte, n°3l30el s.).

1021. Toutefois le tuteur qui, après avoir

rendu compte, acquiesce à une demande en
revision de compte n'est plus recevable à

se prévaloir de la règle qui interdit la revi-

sion (Colmar. 18 mai 1816, R. Acquiesce-

ment, 833). Mais l'acquiescement à une ré-

vision totale du compte ne se présume pas,

et le tuteur doit être réputé, en principe,

n'avoir consenti qu'à des rectifications de

détail, dans les termes du droit commun
(Nancy. 6 févr. 1894, D.P. 95. 3. 375).

1022. Le dol ferait exception à la règle

que le compte de tutelle ne peut être re\isé.

Mais il a été jugé que la surprise et le dol

qui seraient reconnus avoir été exercés par

le tuteur, relativement à certains articles,

autorisent seulement une action en recti-

fication des erreurs, omissions, faux ou

doubles emplois qui existeraient dans le

compte
;

qu'il n'y a lieu à la rescision du
compte entier que lorsque les faits de dol

se rattachent à la signature des parties, qui

termine l'acte et le fait exister (Bruxelles,

25 août 1810, U. 654).

1023. U a pu/être décidé, par interpré-

tation et appréciation des faits de la cause,

que la somme dont un tuteur s'est reconnu
reliquataire dans le compte de la tutelle, et

qu'il s'est obligé de payer à son pupille,

n'est réellement pas due par lui. mais par
un tiers, et, en conséquence, refuser contre
le tuteur l'action en payement de celle

somme ; et cela, encore que le compte de
tutelle et la reconnaissance de U dette aient
eu lieu par acte authentique (Req. 6 mars
1827, R. 6i0).

1024. En ce qui concerne la compétence,
il a été jugé que la demande en reclilication

de l'erreur de calcul qui s'est glissée dans
son compte doit être formée devant les juges

qui ont statué sur ce compte, et non devant
la cour saisie de l'appel du jugement (Bor-

deaux, 5 août 1841, R. 191).

§ 9. — Intérêts du reliquat
du compte de tutelle.

1025. La somme à laquelle s'élève- le

reliquat dû par le tuteur porte intérêt, sans
demande, à compter de la clôture du compte.
— Les intérêts de ce qui est dû au tuteur
parle mineur ne courent que du jour de la-

sommation de payer qui suit la clôture du
compte (C. civ. art. 474).

1026. — I. l'itérêls dus par le tuteur.
— Alors que, d'après le droit commun, lei

intérêts ne courent que du jour de la somma-^
lion de payer (C. civ. art. 11i3, modifié par
la loi du 7'avr. 1900), le compte de tutelle,

lorsqu'il se solde par un reliquat au profil

du pupille, porte intérêts, sans sommation,
à compter de la clôture du compte.
1027. Pour que cette disposition, qui

conslilue une faveur pour le mineur, s'ap-

plique, il faut que le compte ait été rendu à

l'amiable. Si le mineur est obligé de former
une demande en reddition de compte, les

intérêts du reliquat courent du jour de la

demande (ou même de la sommation), et

non pas seulement du jour de la clôture du
compte (Pau, 3 mars 1818, R. 585).

1028. En cas de redressement d'un
compte de tutelle, les nouvelles sommes
dont le tuteur peut se trouver débiteur, par

suite de la rectification du compte, doivent,

en principe, produire intérêts du jour de
la clôture du compte primitif (Lacrent,
t. 5, n' 146; Hue, t. 3, n» 461). -- Cepen-
dant, d'après une opinion, il n'en serait

ainsi qu'en cas d'erreur volontaire. Il a été

jugé, en ce sens, que les sommes dont le

tuteur est reconnu débiteur sur une de-

mande en rectification du compte de tutelle

ne produisent intêrcl, s'il est de bonne foi,

que du jour de la demande, et non du jour
du compte (Douai, 19 juin 1835, R. C29j. —
l.a question, posée dans une espèce sur la-

quelle est intervenu un arrêt de la chambre
des requêtes du 5 août 1878 (D.P. 79. 1. 71),

n'a pas été résolue.

1029. Lorsque le mineur a contre le tu-

teur des créances indépendantes de la tu-

telle, il serait rationnel de leur ap;diquer la

disposition de l'art. 474 toutes les lois qu'elles

doivent figurer dans les recettes de la tu-

telle et servir, par conséquent, à former le

reliquat du compte, c'esl-à-dire toutes les

fois qu'elles sont arrivées à déchéance avant

la reddition du compte (Lalhent, l. 5,

n» 143).
Mais la jurisprudence et la doctrine, qui

refusent d'appliquer à ces créances la pres-

cription décennale do l'art. 475 (V. infra,

n"» 1087 et s.), ne leur applique pas davan-
tage la disposition de l'art. 4';4 relativement

au cours des intérêts et les laisse sous l'em-

pire du droit commun de l'art. 1153 (Civ.

1" août 1866, D.P. 66. 1. 337).

1030. La disposition de l'art. 474, étant

établie en faveur du pupille, ne doit pas lui

nuire, elle ne peut donc pas lui être oppo-
sée, lorsque, par application du droit com-
mun, les intérêts des sommes qui lui sont

dues ont couru à partir d'une époque anté-

rieure à la reddition du compte (DtMOLOJiDE,

t. 8, n" 465; Bacuiiy-Lacantinekie et Cué-
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NEACX, t. 5, n' 633, note 1). Ainsi le tuteur

appelé, en concours avec d'autres ayants

droit, à recueillir une part dans ia succes-

sion de son pupille décédé est débiteur à

liirj dlicrider, envers celte succession, de

Ja somme dont il est reliquataire par suite

de latulelle, et doit en faire le rapport dans

les termes de l'art. 829 C. civ.; par suite, il

doit les intérêts de cette somme à compter
de l'ouverture de la succession, et non pas

seulement à partir de la clôture du compte
de tutelle (Civ. 13 juin 1S81, D.P. 82. 1.

471).

1031. Le tuteur qui a perçu la totalité

des fonds d'une succession restée indivise

entre lui et son pupille ne doit pas être

censé les avoir reçus en sa qualité d'indivi-

saire et comme admiaislraleiir de la chose

commune; il doit être réputé avoir reçu,

savoir : la part à lui afférente en qualilé de

cohéritier, la part alTérenle à son pupille

en qualilé de tuteur; et, en conséquence, il

doit compte des revenus de cette dernière

part conformément au mode établi par l'art.

455 C. civ. (Civ. 3 févr. 1845, D.P. 45. 1.

149).

1032. Pour la formation du reliquat, on

ne peut faire entrer en compte que les

créances devenues exigibles avant la reddi-

tion du compte. Les créances qui ne sont

devenues exigibles et, à plus forte raison,

• celles qui ne "sont nées qu'après la redilition

du compte, ne doivent pas v figurer (Comp.

Civ. 9 juill. 1«136, D.P. tj6. 1. 385). - Mais

an doit y comprendre les sommes que le

tuteur a touchées par suite de la prolonga-

tion de la gestion postérieurement à l'époque

•de la majorité (Req. 14 janv. 1836, R. Prêt

à uvéréts, IM ; Civ. 15 nov. 1898, D.P. 1904.

1. 4651.

1033. Si l'art. 474 déroge à l'art. 1153,

en ce qui concerne le point de départ des

intérêts, il n'apporte aucune dérogation à

l'art. 1154 relativement aux intérêts des in-

térêts. Les intérêt» du reliquat du compte

dû par le tuteur ne doivent donc pas être

capitalisés à la fin de chaque année pour

devenir eux-mêmes productifs dintérêis

(nouai, 5 avr. 18a5, Sir. 1866. 2. 3J1, et

L. 339).

1034. Dans le cas ou c est le tuteur qui

poursuit la reddition du compte, si le mi-

neur él;iit resté déiaillant, il garderait les

fonds, sans intérêts, s'il ne préfère consi-

caer. et sans être astreint, comme les autres

compliibles, à donner caution (C. proc.

art. 542i. — V. CoiiidW, n» 118.

1035. Un compte de tutelle annulé,

même par le fait du tuteur, ne peut faire

courir les intérêts des sommes dont le tuteur

peut ultérieurement être constitué comp-

table (.\miens, 17 déc. 1824, H. 636). 1

1036. La prescription de cinq ans de

l'art. 2275 C. civ. ne s'applique pas aux

inléréls produits par le reliquat du compte

de tutelle, qui sont dus par le père à son

fils depuis que ce dernier a atteint sa dix-

huitième année (Grenoble, 6 août 1901, D.P.

1902. 2. 46'.1). Mais ces intérêts peuvent se

compenser avec les dépenses diverses faites

par le père pour son lils (Même arrêt).

1037. — IL IntiTêls dus au tuteur. —
Les intérêts de ce que le mineur doit au

tuteur courent à partir de la sommation de

payer. Cotte disposition constituait, au mo-
ment où elle fut votée, une règle de laveur,

Kart. 1153 C. civ. ne faisant alors courir les

intérêts que du jour de la demande en jus-

lice. Depuis la loi du 7 avr. 1900, qui fait,

dans tous les cas, courir les intérêts du jour

de la sommation de payer, le tuteur est, au

point de vue des intérêts du reliquat actif

de son compte, régi par le droit commun.
1038. Les intérêts que l'art. 474 fait

courir au profit du tuteur à partir dî la

ïoirirnation sont les intérêts du reliquat du

compte de tutelle, lorsqu'il te solde à l'actif

du tuteur. D'après la jurisprudence qui a

prévalu, les avances que le tuteur fait au
mineur au cours de la tutelle produisent
des intérêts du jour où elles ont été faites

(V. supra, n" 659).

1039. Lorsque le mari, postérieurement
au décès de sa femme, a payé de ses deniers
personnels cerlaines dettes de la commu-
nauté, l'intérêt des avances ainsi faites aux
mineurs au cours de l'administration légale

de leurs biens est dû au père de famille du
jour où elles sont constatées. Et on ne sau-

rait, dans ce cas, appliquer l'art. 474 C. civ.

qui vise uniquement le reliquat dû par le

tuteur après la clôture du compte de tutelle

et doit demeurer étranger à la liquidation

d'une communauté dont les comptes n'ont

pas fait l'objet d'un règlement antérieur

(Req. ISjuill. 1907, D.P. 1910. 1. 79). L'in-

térêt des avances dont il s'agit ne saurait

être soumis à la prescription de cinq ans,

cette dernière ne pouvant être invoquée
tant qu'il n'est pas intervenu un règlement
de compte sur le chilfre de ces créances
(Même arrêt).

Art. 3. — Des traités intervends entre le

tuteur et l.e mineur devenu majeur avant
la reddition du co.mpte de tutelle.

1040. Redoutant que le mineur parvenu
à sa majorité, dans sa hâte d'obtenir la re-

mise de ses biens et la jouissance de ses

revenus, ne soit exposé à la tentation de

donner au tuteur une quittance de sa ges-

tion ou une dispense de rendre compte,

sans obtenir des justifications suffisantes, le

législateur a déclaré nul tout traité inter-

ve'nu entre l'ex-mineur et son tuteur, s'il

n'a été précédé de la reddition d'un compte
détaillé et de la remise des pièces justifica-

tives , le tout constaté par un récépissé de

l'oyant compte, dix jours au moins avant le

traité (C. civ. art. 472).

Cette mesure de protection est complétée

par deux autres dispositions : l'une, l'art.

907 C. civ., interdit au mineur devenu ma-
jeur de disposer, soit par donation entre

vifs, soit par testament, au prolit de celui

qui a été son tuteur, à l'exception de ses

ascendants, si le compte délinif de la tu-

telle n'a été préalaldement rendu et apuré
(V. Dispositions à titre gratuit, n»>225 et s.);

l'autre, l'art. 2045, al. 2, C. civ., ne permet

au tuteur de transiger avec le mineur de-

venu majeur sur le compte de tutelle, que
conformément à l'art. 472 (V. Transac-
tion).

§ 1". — Actes dont la validité

est subordonnée aux formalités de l'art. 472.

1 041. — L Malgré les termes généraux dont

se sert l'art. 472,1e législateur n'a pas subor-

donné aux formalités prescrites par ce texte

toute convention quelconque pouvant inter-

venir entre le tuteur et l'ex-mineur ; il a eu

en vue toute convention à titre gratuit ou à

titre onéreux ayant un rapport direct ou

même indirect "avec le compte de tutelle,

tout acte dont l'elfet est de décharger le tu-

teur des obligations nées de la tutelle ou de

le dispenser de rendre compte de son admi-
nistration. Ainsi sont soumis à l'application

de l'art. 472, non seulement les décharges,

le^i arrêtés de compte, les transactions

cunc&rnant la gestion tutélaire, mais encore

les cessions pour lesquelles i'ex-niineur

abandonne en masse au tuteur tout ou par-

tie des droits ou des biens soumis à l'admi-

nistration de ce dernier et le décharge ainsi

implicitement, en tout ou en partie, de

l'obligation de rendre compte de la gestion

de ces droits et de ces biens (Civ. 14 déc. 1818,

a. 6't't-2"; 5 juin 18.'.0, DP. 50. 1. 186;

liruxelles, 26 déc. 1900, D.P. 1902. 2. 348;

Civ. 29 juin 1903, D.P. 1903. 1. 4U. — De-

MOLOMB-:, t. 8, n" 67; Aubry et Rau, t. 1,
§ 121 , texte et note 18 ; Laurent, t. 5, n°» 157
et s.; Baldrv-Lacantinerie et Chéneaux,
t. 5, n" t;35).

1042. Ont été, par exemple, déclarés
nuls comme n'ayant pas été précédés des
formalités de l'art. 472 : ... le traité par
lequel l'ex-mineur reconnaît la validité d'une
contre- lettre dont l'elfet est d'attribuer .^i

son père et tuteur la propriété d'un immeuble
compris dans l'hérédité maternelle (Civ.
1" juin 1847, D.P. 47. 1. 20i) ; ... L'acte par
lequel le mineur devenu majeur reconnait
avoir reçu son compte de tutelle et donne dé-
charge à son tuteur (Douai, 9 juin 1855, D.P.
56. 2. 79); ... Un partage passé entre une
mère tutrice légale et ses enlacts devenus
majeurs, encore que la tutelle n'eût duré
que quelques semaines (Paris, 8 mars 1867,
S. 603-3') ; ... Le liaité par lequel l'ex-tuteur

qui, pendant la minorité, avait irrégulière-

ment vendu des immeubles apj artenant au
mineur, s'oblige à compter une somme d'ar-

gent représentant le prix à l'ex- pupille,

moyennant quoi celui-ci le détage de toute
responsabilité au sujet de ces \entes (Civ.

21 janv. 1889, D.P. 89. 1. 420); ... L'acte
intervenu entre une veuve et s:-s enfants
mineurs pour la liquidation de la commu-
nauté d'entre elle et son défunt mari et de
la succession de celui-ci, a!ors que n'ont
pas été remplies les fcrmalilés judiciaires

destinées par l'art. 472 C. ci^•. à proléger le»

mineurs (Amiens, 15 nov. 1904, D.P. 1905.2.

55).

1043. La circonstance que la conven-
tion relative au compte de tutelle se trou\e-

rait dans le contrat de mariage de l'ex-

mineur ne la ferait pas échapper à la nul-
lité, si les prescriptions de l'art. 472 n avaient
pas été oi.servée» (Paris, 14 août 1812, Civ.

14 déc. 1818, R. 644-1» et 2». — 'V. d'antre»
exemples dans les arrêts suivants: Bennes,
18 déc. 1819, Paris. 2 août 1821, 19 avi-.

1823, Bourges, 7 févr. 1827, Nîmes, 2 juin
1830, Doua'i, 20 janv. 1844, R. 644,3' à 8»;

Lvon, 14 févr. 1852, D.P. 52. 5. 457; Mont-
pellier, 18 mars 1868, S. 603-4').

1044. Si le mineur, en recevant une dot

de son père ou de sa mère, avait renoncé i
exiger d'eux son compte de tutelle, et atta-

quait plus tard cette renonciation comme
contraire à l'art. 472, la demande en nullité

devrait être accueillie ; mais, en annulant la

renonciation, les juges devraient annuler
aussi la constitution de dot (Duranton, t. 3,

n" 639, et t. 15, n» 343; Demolo.mbe, t. 8,

n" 97 ; Aurry et Rau, t. 1, §121, note 19. —
Contra: MEF.Liti, Répertoire, vDct, §2, n»7).

1045. Sont également considérés comme
compris dans l'expression « tout traité » de
l'art. 472 les actes par lesquels le mineur de-

venu majeur renonce, dans linlérêt de son tu-

teur, aux garanties destinées à assurer le paye-

ment du reliquat du compte de tutelle, en don-

nant mainlevée de son hypothèque légale (Di-

jon, 26 mars 1840, R. Privil. et h i;p., 1(169 : Civ.

12 juin. 1847, D.P. 47. 1. 314 ; Montpellier,

20 mars 1852, D.P. 55. 2. 88; Riora, 9 janv.

1860, Sir. 60. 2. 612. et S. 603- 2«).

1046. 11 en serait autrement, suivant une
opinion, s'il était établi lar preuves indis-

cutables que la mainlevée a été consentie,

non pas dans l'intérêt du tuteur, mais dans
l'intérêt de tiers acquéreurs, ou dans celui

de créanciers du tuteur (AUBRY ET Ral
,

Baudry-Lac/-Ktinerie et Cdé-neaux, loc.

cit. — Comp. Dijon, 26 mars 'iSiO , Mont-
pellier, 20 mars 1852, précités). — Mois

il a été jugé, en sens contraire, que la main-
levée ne' peut être donnée lors même que la

renonciation serait faite au profit d'un tiers,

et non du tuteur lui-mêm.e (Civ. 12 juill.

1847, r.P. 47. 1. 314. — Comp. Caen, 17 déc.

1827, R. 648-1').

1047. La nullité atteindrait aussi la

décharge qui aurait été donnée par le mineur
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devenu majeur aux héritiers de la caution

solidaire du tuteur, sans que le compte de

tutelle eût été rondu et apuré (Besançon,

24 lanv. 1S27, R. 647).
, , ,.

1048. Pour (.ue l'art. 4/2 s applique, il

n'rpt pas nécessaire que l'acte intec venu ait

(U pour objet de soustraire le tuteur à la

leddition du compte de tutelle. U suflit qu'il

intéresse une partie des droits du pupille et

se rattache à la gestion tulélaire (Civ. 5 juin

1850, D.P. 50. 1. 186; Req. 27 déc. 188U,

D.P. 81. 1. 360).

Ainsi, le traité passé entre le tuteur et

son ancien pupille, moins de dix jours après

la réception du compte de tutelle, et dont

une partie seulement se rattache à la ges-

tion tutélaire, n'en doit pas moins être

annulé en entier, si l'acte liligieu.x lormnit

dans l'intention des parties un tout indivi-

sible (Req. 27 déc. 1880, précité. — Hue,

t. 3, n" 458).

1049. — II. Mais la proliihilion de

l'art. 472 ne concerne que les traités qui,

sous une dénominalion quelconque, se rat-

tachent à la tutelle et tendent à soustraire le

tuteur à l'obligation de rendre son compte

en tout ou en partie, ou à priver le mineur
des sûretés destinées à garantir le payement

du reliquat. Toutes autres conventions entre

le tuteur et l'ex-mineur sont permises (Civ.

22 mai 1822, R. 651 ;
1" juin 1847. D.P. 47.

1. 204; Caen, 10 mars 1857, Sir. 58. 2. 413,

et S. 1108; Civ. 15 nov. 1808, D.P. l'J04. 1.

A'iô et la note L. S. ; Bruxelles, 2G nov. 1900,

D.P. 1902. 2. 318; Civ. 29 juin 1i)03. D.P.

19U3. 1. 411. — DuvERGiEB sur Toullieb,

t. 2, n° 1249; Duranton, t. 3, n« 638; Va-

lette sur Proudiion, t. 2. p. 414; Warc.vué,

sur l'art. 472; Dejiolûmbe, t. 8, n" 71 ; Aubby
ET Rau, t. 1, S 121, noie 21 ;

Laurent, t. 5,

n«155; Hue, t. 3, n» 458; Beudam, t. 2,

n' 893. — Contra : AIeiilin, Quest. de droit,

y Tuteur, S 3).

1050. Ainsi ne tombent pas sous l'ap-

plication de l'art. 472 : ... les ventes ou

cessions d'objets déterminés consenties par

le mineur a son ancien tuteur (Paris, 5 janv.

1820, R. G51-0»; Civ. 22 mai 1822, R. 651 ;

Bordeaux, 23 juill. 1879, Si. C08-2»); ... La
rjtilication, par le mineur devenu majeur, de

la vente d'un immeuble dotal de sa mère,

que le père avait consentie du vivant de
celle-ci, par conséquent à une époque anté-

rieure à la tutelle (Nîmes, 23 juin 1851, D.P.

52. 2. 175); ... Le traité par lequel il a été

convenu, entre le tuteur et le mineur éman-
cipé, que, jusqu'à la majorité de celui-ci,

les immeubles dont les parties étaient co-

propriétaires resteraient dans l'indivision,

bien qu'il ait été passé le jour mémo où le

mineur a reçu un supplément de compte,

s'il ne résulte d'aucune des circonstances de

la cause que celte convention fût relative à

la gestion de la tutelle (Civ. 4 févr. 1879,

D.P. 79. 1. 86); ... L'acte de partage de la

succession d'un mineur entre ses cohéritiers,

dont l'un aurait été son tuteur, acte par
lequel le comjite des dettes et charges de
cette succession aurait été réglé (Rennes,
25 janv. 1826, R. 651-4°); ... Les conventions
ayant pour objet le règlement des droits

indivis entra le tuteur et l'ex-mineur (Req.

16 mai 1831, R. 651-1° ; Caen, 10 mars 1857,

précité) ; ... L'acte par lequel le mineur, de-

venu majeur, cède en faveur l'un créancier

du tuteur le reliquat du compte de tutelle et

l'inscription d'hypothèque légale, qui assure
le payement de ce reliquat, et aussi l'acte

par lequel il se porte caution du tuteur et

cède au créancier, à titre de nantissement,
la créance éventuelle résultant du compte
de tutt-Ue 'Civ. 15 nov. 1898, précité).

1051. Il n'est pas davantage nécessaire
d'observer les formalités de l'art. 472, lorsque
l'ei-pupille contracte solidairement avec le

tuteur une obligalion envers un tiers de
bonne foi , encore qu'il subroge •^e dernier

aÉp. raAT. dalloz. — VIII.

dans le bénéfice de son hypothèque légale

(Req. 10 avr. 1849, D.P. 49. 1. 105 ;
Bourges,

20 févr. 1852. D.P. 55. 2. 111. — Aubky et

Rau, t. 1, § 121, note 23). •

Pour les incmes raisons, l'ex-mineur peut

cautionner son tuteur avant la reddition du
compte de tutelle (Civ. 15 nov. 1S9S, D.P.

1904. 1. 465. —Contra .•Riom,26 août 1816,

R. 645).

1052. — m. Pour que l'art. 472 C. civ.

soit applicable, il faut qu'il y ait lieu,

entre le tuteur et l'ex-mineur, à une red-

dition de compte; une convention inter-

venue enire eux serait donc valabj_e en

l'absence des fornialilés de l'art. 472, si

aucun compte ne pouvait être dressé parce

que, le mineur n'ayant rien, le tuteur n avait

pas de comple à rendre (Req. 16 avr. 1822,

R. 649-:> ; Limoges, 28 déc. 1825, R. 649-2»).

1053. 11 a ét"é décidé, d'autre part, que
les formalités de l'art. 472, nécessaires pour

la régularité de l'approbation d'un compte

de tutelle, une fois remplies, ne doivent pas

nécessairement être observées à nouveau,

lors de l'itérative approbation dont ce comple

vient à être l'objet (Nancy, 6 févr. 1894, D.P.

95. 2. 375, et, sur pourvoi, Req. 18 janv.

1897, D.P. 97. 1. 444-445. — Comp. D.P.

97. 1. 445, note 1-3).

g 2. — Entre quelles personnes
s'aippUque l'art. 472.

1054. L'art. 472 s'applique à tous les

tuteurs, au père ou à la mère comme aux

autres tuteurs (Comp. Rruielles, 14 mai 1815,

R. 6i6; P3ris,2août182l, R. 644-4» ; Nîmes,

12 juin 1830, R. 644-7»; Douai, 20 janv. 1844,

R. 64-1-8»; Civ. 1" juin 1847, D.P. 47. 1.204;

Paris, 8 mars 1867, S. 603-3»). - Il est

également applicable aux protuteurs et aux
côtuleurs (Al'hiiY et Rau, t. 1, § 121, p. 760).

1055. Mais les prescriptions de l'art. 472

ne saur.iient être étendues aux personnes

qui ont géré la tutelle sans avoir la qualité

de tuteur (Civ. 28 mai 1879, D.P. 80. 1. 463.

— Al DRV ET Rau, t. 1, § 121 ; Laurent, t. 5,

n° 153 ; Hic, t. 3, n» 458. — Contra : Riom,

24 avj. 1827, R. 643-1»; Demolombe, t. S,

n» 84, note 2. — Comp. Dissertation de

M. Pic, D.P. 99. 2. 413), notamment à la

mère remariée qui a conservé indûment la

tutelle, non plus qu'à scn second mari (Lau-

rent, t. 4, n» 390); ... ni, .i plus forte rai-

son, au cas d'un mandai ordinaire intervenu

entre personnes maîtresses de leurs droits

(Civ. 7 juin. 1812, R. Com;.'e, 83).

1056. Un tuteur ne peui se laii-e décharger

par son ex -pupille des obligations qui lui

incombent du chef d'un précédent tuteur

sans l'observation des formalités de l'art. 472

(Req. 25 juin 1839, R. 598. — Comp. Besan-

çon, 27 nov. 1862, D.P. 62. 2. 214).

1057. Suivant l'opinion générale, l'art. 472

est applicable au traité qui intervient entre

le tuteur et le mineur émancipé, agissant

même avec l'assistance de son curateur

(Rennes, 14 janv. 1876, D.P. 79. 1. 86.

— Demolombe, t. 8, n" 76: Aubry et Rau,

t. 1, § 121. note 24, p. 760 ;
Desia.nte et Col-

MET DE Santerre, t. 2, n° 286 bis, m. —
Contra : Trib. Tournai, 4 avr. 1900, Sir.

1901. 4. 241; Valette, Explic. somm.,
p. 293; Laurent, t. 5, n» 153 ;

Hue, t. 3,

n» 458; BAUDRV-LAeANÏlNERIE ET ChÉNEAI'X,

t. 5, n» 714. — Comp. : Beudant, t. 2, n» 893,

p. 529, note 1).

1058. .Mais l'art. 472 est inapplicable

au traité passé entre le tuteur et les liéri-

tiers du mineur (Bourges, 7 avr. 1830,

R. 6.53; Civ. 9 juill. 18(i6, D.P. 66. 1. 385;
Paris, 28 mars 1874, U.P. 76. 1. 217). —
D'ailleurs, si le mineur devenu majeur avait

fait un traité sur la gestion de la tutelle

avant la reddition du compte, l'action en

nullité, née dans sa personne, passerait

incontestablement à ses héritiers (Laurent,

t. 5, n» 153. — Bruxelles, 12 mai 1858, cité

par cet auteur).

1059. D'après l'opinion générale, l'art. 472
^

est également inapplicable' aux conventions

intervenues entre l'ex-mineur et les héri-

tiers du tuteur (Req. 19 mai 1863, D.P. 63.

1. 345; Civ. 28 mai 1879, D.P. 80. 1. 463. —
Aubry et Rau, t. 1, § 121, p. 760 ;

Laurent,
t. 5, n» 153; Hue, loc. cit.; De.mante et

Couiet de Santerre, loc. cit.; Beudant,
loc. cit. — Contra : Demolombe, t. 8, n»» 86
et s. — V. aussi Observ. D.P. 63. 1. 345,

note). — En tout cas, un tel traité est va-

lable lorsque le mineur devenu majeur est

lui-même l'un des héritiers du tuteur (Req.

19 mai 1S63, précité).

§ 3. — Formalités qxii doivent précéder les

traités passés entre le tuteur et l'ex-mi-
neur.

1060. Pour qu'un traité relatif à la ges-

tion tulélaire puisse intervenir entre le

tuteur et l'ex-mineur. il faut : 1» qu'un
compte détaillé ait été remis au mineur

;

2» que .les pièces justilicalives aient été re-

mises à l'appui du compte; 3» que l'oyant

compte ait constaté celle remise du compte
et des pièces par un récépissé; 4» que
dix jours se soient écoulés entre la date du
récépissé et celle du traité.

1061. — I. L'art. 472 exige un compte dé-
taillé. Mais, d'après la jurisprudence, le

compte pouvant être rendu oralement ou sur
de simples notes, il n'est pas nécessaire que le

tuteur remette un projet écrit et signé; elle

a conclu de là que, si un projet de compte
est remis au pupille, cet acte n'est soumis
ni à l'enregistrement, ni au timbre (Trib.

civ. Strasbourg, 14 janv. 1863, D.P. 65. 3.

37; Trib. civ. Aix, 22aoûtlS6i, Trib. civ.

Castres, 28 août 1867, D.P. 67. 3. 93).

1062. — II. Les pièces jusliiicatives que
le tuteur doit remettre à son pupille con-
sistent notamment dans les inventaires qui

ont pu être dressés au début ou au cours de
la tutelle, dans les écrits de toute sorte qui

constalent les opérations faites pendant la

tutelle. — Il n'est pas indispensable que ces

pièces soient remises aux mains de l'ex-mi-

neur; si le tuteur a besoin de les consulter,

elles peuvent être déposées, par exemple,
chez un notaire, où le mineur pourra en
prendre connaissance et copie (Bruxelles,

21 mai 1830, R. 655).

1063. — III. L'oyant compte donne un
récépissé du projet de compte et dos pièces

jusliiicatives qui lui sont remises. Le récé-

pissé doit contenir le détail de.« pièces re-

mises; mais un récépissé non détaillé pour-

rait être accepté comme suffisant ( DuvEit-

GiER sur TouLLiER, t. 2, n»» 1249 et 1250;

Valette sur Proudhon, t. 2, p. 415).

1064. Le récépissé doit être donné par acte

distinct du règlement de compte, puisqu'un

délai de dix jours doit s'écouler entre la re-

mise des pièces constatée par un récépissé

de l'oyant compte et le traité à intervenir

entre le tuteur et son ex-pupille. — Cette pres-

cription de la loi doit, suivant une opinion,

être observée à peine de nullité (Aix, 10 août

1809, R. 656-1°; Rennes, 24 déc. 1824, R.

656. — Aubhy et Rau, t. 1, § 121. texte et

note 27; Laurent, t. 5, n» 151; Hauury-
Lauantinekie et Chéneaux, t. 5, n» 63i).

D'après une autre opinion, un récépissé

distinct ne serait pas nécessaire. Il suffirait

que, dans le traité passé entre le tuteur et

son ex -pupille,, celui-ci déclare avoir reçu

les pièces justificatives dix jours au moins
avant le traité (Paris, 3 janv. 1812, Toulouse,

27 nov. 1841, R. 657-1» et 3». — Magnin,
t. i • n" '23).

. . . , . ^

1065. Les actes sous seing prive faisant

foi de leur date entre les parties, il n'est pas

nécessaire que le récépissé soit enregistré,

U fait foi de sa date entre les parties, sau/

3Q
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la preuve contraire, qui peut être faite même

Car témoins et par présomption (Aix, 10 août

809, R. l»6-l°; BorJeaux, 29 juill. 1857,

Sir 1857. 2. C64, et S. 612. — Demolombe,

t. 8, n» GO; Aubry et Rao, t. 1, § 121, notes 29

et 30).
. ^ . ,. ,

1066.— IV. Oix jours doivent s écouler

entre le récépissé et le traité. Ce délai est

un délai franc, dans lequel ne doivent être

comptés ni le jour de la reddition de compte

et de la remise des pièces juslilicalives, ni

celui où intervient le traité ou le règlement

de comple (Bordeaux, 29 juill. 1857, Sir.

1857 2. t)G4, et .S. G 12. — Aucry et Rau,

t. 1, § 121, note 28; Laurent, t. 5, n» 151).

Il doit être observé à peine de nullité (Aix,

10 août 1809, Rennes, 24 déc. 1824, R. C56.

— I)EyOLO.\iiiE, t. 8, n» GO; Laurent, t. 5,

n° 151). . , ,
.

1067. Mais les prescriptions de la loi au

sujet du délai sont faciles à éviter si l'on

admet que le récépissé puisse élre donné

dans le traité lui-même ; il suflira de décla-

rer que les pièces ont été remises plus de

dix jours auparavant. Exigeât -on un récé-

pissé par acte séparé, on peut encore éviter

1 observation du délai de dix jours en anti-

datant le récépissé, puisqu'il n'est pas né-

cessaire qu'il ait date certaine. Aussi les

tribunaux s'atlribuent-ils un certain pouvoir

d'appréci.ilion d'après la bonne ou la mau-
vaise foi des parties. Ain^i un arrêt a pu dé-

clarer valable le testament fait i«ar un ex-

pupille, au profit de son ancien tuleur, dix

jours après un arrêté de comple qui avait

été dressé le jour même oii les pièces jusli-

licalives avaient été remises (Aix, 2 févr.

1841, R. Disposit. entre vifs, 316).

S 4. — Nullité des traites faites sans l'ob-

servation des formalités de l'art. 472.

t068. — I. Caractères et effets de la nul-

lité. — L'art. 472 attache expressément la

sanction de la nullité à l'inobservation des

prescriptions qu'il édicté. Basée sur une
présomption légale de fraude sur le fonde-

ment de laquelle la loi annule un acte, et

qui, par conséquent, n'admet pas la preuve

contraire (C. civ. art. 1352), la nullité ne

pourrait être écartée par la preuv e que ferait

le tuteur qu'il a exactement renseigné son

Îupille avant de traiter avec lui (Civ. 5 juin

850, D.P. 50. 1. 186. — Bauiirv-Lacanti-

NERiE et CiifiNr:Anx . t. 5, n» 630).

1069. Celte nullité, n'étant établie que

dans l'intérêt du mineur, esl purement rela-

'tive et ne peut être invoquée que par lui, jamais

par le tuteur (Nimes, 7 févr. 18.''>2, LI.P. 55.

5 457; Bordeaux, 23 juill. 1879, Sir. 1S80. 2.

2-!6, et S. 608; Req. 6 août 1888, D.P. 89. 1.

339. _ Dui'.ANTON, t. 3, n° 639; Demolomre,

t. 8, n» 92; Aubry et Rau, t. 1, § 121, p. 761
;

Dëmante et Coi-MEt rjE Santerre, t. 2,

n»236 bis, iv; Bauhry-Lacantinerie et Ché-

NEAUX, t. 5, n" 637).

Mais elle peut être proposée, au nom de

l'ancien pupille, par ses héritiers ou par ses

créanciers (Douai, 24 mai 18.54, D.P. 55. 2.

51. — Aubry et Rau, t. 1 , .§ 121, note 32;

Laurent, t. 5, n» 153; B.^udrv-Lacantine-

BIE ET CiiKNEAUX, loc. cit. — Contra : Paris,

15 déc. ISiO, R. I'i35).

1070. La nullité d'un traité fait entre le

mineur et le tuleur, sans l'observation des

formalités prescrites, entraîne celle de tous

les actes qui n'en sont que la conséquence

(Rennes, 24 déc. 1824, R. 656-2"). — Les

tiers qui ont contracté avec le tuteur, sur la

foi d'une convention conclue ou d'un compte

arrêté avec le tutenr. sans l'observation des

conditions présentes p ir l'art. 472, doivent

en principe suppoiii,r les conséquences de la

nullité de cette convention ou de cet arrêté

de compte (liiom. 26 août 1816, R. 646).

Il en serait toutefois autrement, s'ils avaient

contracté sur le vu d'une décharge d'appa-

rence régulière, que le pupille ferait annuler
plus tard à raison de l'antidate du récépissé

( AUBBY et Uau, t. 1 , s 1'-'
,
noie 33).

1071. Bien que le traité intervenu entre

le tuteur et son ancien pupille ait été pré-
cédé de la remise d'un comple détaillé et

des pièces justilk-alives à l'appui, le tout ré-

gulièrement constaté par un récépissé pré-
cédant le traité de dis jours, il peut être at-

taqué pour cause d'erreur, de ilul ou de vio-

lence, conformément au droit commun (Pau,

12 nov. 1879, D.P. 80. 2. 220. — Comp. Civ.

10 févr. 1830, R. ObUgalions, 2954. — Demo-
lomre, t. 8, n» 165; Aubry et Rau, 1. 1, § 121,

p. 763). Spécialement, les actes d'exécution

qui, de la part du pupille, ont suivi le traité

passé entre ce pupille, devenu majeur, et son

tuteur, sans reddilion préalable du compte
de tutelle, ne pourraient être opposés au

pupille (Paris, 14 août 1812, 2 août 1fi2I

,

19 avr. 1S23, R. C44-1» à 5"
;
Rennes, 24 déc.

1824. R- 6.56-2"; Civ. 5 juin 1850, D.P. 50. 1.

186; Paris. 31 mars 1876, S. 617-1°; Civ.

21 janv. 1889, D.P. 89. 1. 421. - Contra :

Req. 27 janv. 1836, R. 661).

1072. — II. Causes d'e.rtinction de l'ac-

tion en nullité. — La nullité du traité passé

entre le tuteur et son pupille devenu ma-
jeur, qui a sa cause dans l'inobservation

des formalités de l'art. 472, ne peut se cou-

vrir par une ralification poslérieure, soit

expresse, soit tacite, tant que ces formalités

ne sont pas accomplies (Civ. 5 juin 1850,

D.P. 50. 1. 180; 21 janv. 1889, D.P. 89. 1.

421 ; Req. 29 janv. 1894, Sir. 1895. 1. 19).

1073. Toutefois, si la ratilicalion n'est pas

possible lorsque la convention passée entre

l'ex-tuteur et son ancien pupille n'a pas été

précédée de la remise de compte et de pièces

justiflcalives, il en est autrement quand l'ir-

régularité commise a consisté seulement en

ce que les parties n'ont pas laissé entre la-

dite remise et le traité l'intervalle de dix

jours prescrit par la loi (Req. 29 janv. 1894,

précité).

1074. La nullité d'un traité passé entre

un tuteur et ses pupilles devenus majeurs,
faute d'avoir été précédé de la reddilion du
compte de tutelle, peut s'éteindre par con-

fusion. Elle ne peut donc plus être deman-
dée par les pupilles, après le décès du tu-

teur, lorsqu'ils ont accepté purement et sim-

plement sa succession, à laquelle ils étaient

appelés pour des parts égales, la confusion

sur la tête des pupilles de tous les droits et

obligations relatils au compte de tutelle ren-

dant celle action en nullité sans intérêt (Civ.

7 févr. 1859, D.P. 59. 1. 471. — V. aussi

Poitiers, 29 juill. 1892, D.P. 94, 2. 179).

1075. Enfin l'action en nullité peut

s'éteindre par la prescription. — Sur la du-

rée et le point de départ de cette prescrip-

tion, V. infra, n»» 1082 et s.

Art. 4. — Prescription des actions du
MINEUR contre SON TUTEUR ET DES ACTIONS

DU TUTEUR CONTRE LE MINEUR.

I
\a, _ Prescription des actions du mineur

contre le tuteur.

1076. Toute action du mineur contre son

tuteur, relativement aux faits de la tutelle,

se prescrit par dix ans à compter de la ma-
jorité (C. civ. art. 475).

1077. — 1. Actions auxquelles s'applique

la prescription de l'art. 475. — La pres-

cription décennale de l'art. 475 s'applique

tout d'abord aux actions qui naissent des

actes d'administration du tuteur ou en sont

une suite nécessaire.

Ainsi l'action des mineurs en répétition

du prix des immeubles de leur mère, ven-

dus par leur père* tuteur, depuis la disso-

lution du mariage et l'ouverture de la tu-

telle, doit être co^nsidérée comme une action

pupilUiire, et, par suite, comme prescriptib'e

par dix ans, conformément à l'art. 475 (Lyon,
23 nov. 1850, D.P. 51. 2. 241. — Aubry et
R.\u, 1. 1, § 121, p. 766; Laurent, t. 5, n» 186j.

1078. Elle s'applique également à l'ac-

tion en reddition du compte de tutelle,

puisque le comple n'est que la récapitulation
et le résumé de tous les faits de l'adminis-
tration tutélaire (DtiiiOLOMBE, t. 8, n» 157;
Aubry et Rau, t. 1, § 121, p. 764; Laurent,
t. 5, n» 189; Hue, t. 3, n» 462. — 'V. toute-

fois : DE Fréminville, t. 2, n" 1220; Va-
ZEILLE, Des prescriptions , t. 2, n» 536).

1079. La prescription décennale est ap-
plicable aussi à l'action en revision du
compte de tutelle. Mais, à cet égard, des
dislinclions sont nécessaires.

La prescription de l'art. 475 s'applique

lorsque l'action en revision a pour objet

de faire réduire des dépenses qui ont été

exagérées ou de faire ajouter des recette»

qui ont été omises ; c'est alors une action

en suppléinenl de compte, qui exige un nou-
vel examen de la gestion tutélaire (Montpel-
lier, 23 juin 1819, R. 676; Poitiers, 20 août

1850, D.P. 50. 2. 139. - Demolo.mde, t. 8,

n»» 160 à 162; Aubry et Rau, t. 1, g 121,
texte et note 41, p. 764; Laurent, t. 5,
n» 190; Baudry-Lacantinerie et ChisNEaux,
t. 5, n» 6'r2l. — Toutefois, suivant uns
opinion, l'action ne serait prescriptible, en
pareil cas, que par trente ans, à partir

de la reddition du compte (Toullier, t. 2,
n» 1277 ;

Duranton , t. 3, n» 1143; DU Caur-
ROY, BONNIER ET liOfSTAIN, t. 1 , n» 078. —
Comp. Metz, 10 juill. 1821, R. 676)_; ... ou
par trente ans à dater de la m.ijorité (Lyon,

21 janv. 1854, S. 621). — Enfin, d'après cer-

tains auteurs, l'action se prescrirait par dix

ans à dater de la découverte de l'erreur,

conformément à l'art. 1304 C. civ. (Paris,

10 août 1864, S. 621. — Vazeille, Des pres-

criptions, t. 2, n" 578; Magnin, t. 1, n»737;
DE Fréminville, t. 2, n» 1122).

1030. Au contraire, lorsque l'action en
revision ou en redressement du compte a

pour objet de rectifier des erreurs de cal-

cul, des doubles emplois, des omissions de
reports, ou même des omissions de recettes,

dont le tuteur s'est reconnu comptable d.in3

le comple lui-même, l'art. 475 est inappli-

cible, car l'action n'a pas sa cause dans
un fait de tutelle (Metz, 10 juill. 1821, R. 6761.

L'action dure trente ans, à partir de l'an été

de compte (Toullier, Duranton, Demo-
LO.VIBE, AUDRY et RaU , LAURENT, loC. cit.).

— Toutefois, suivant quelques auteurs, la

prescription, dans celte hypothèse, serait

encore de dix ans, non en vertu de l'art. 475,

mais par application de l'art. 1304 C. civ.,

de telle sorte que le délai courrait du jour

où l'erreur aurait été reconnue (Hic, t. 3,

n»462; Vazeu.le, op. cit., n'hlS; Magnin,

t. 1, n» 737)

1031. Enfin, lorsque l'action en redresse-

ment a pour objet des erreurs ou des omis-

sions volontaires de la part du tuteur, pré-

sentant le caractère de dol ou de fraude,

l'action n'est plus soumise à la prescription

de l'art. 475; elle ne se prescrit, confor-

mément à l'art. 1304, que par dix ans à

partir de la découverte du dol (Civ. 10 févr.

1830, R. Obligations, 2954; Toulouse, 7 mars
1855, D.P. 56. 2. 1 10; Req. 23 déc. 1856, D.P.

57. 1. 105. - Aubry et Rad, t. 1, § 121,

p. 704-765; Hue, t. 3, n» 463; Baudry-
Lacantinerie et CiiÉNEAUX, t. 5, n» 462).

— D'après un arrêt, la responsabilité du
tuleur, dans le cas de dol, durerait trenta

ans. conformément au droit commun (Req.

10 janv. 1821 , R. 676. — En ce sens : Lau-
rent, t. 5, n- 190).

1082. Suivant une opinion, la prescrip-

tion décennale de l'art. 475, dont le point

de départ est l'époque de la majorité, s'ap-

plique à l'action en nullité de traités inter-

venus entre le minnir et le tuleur sans

l'observation de funiialités prescrites par
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l'art 47-2, quand elle n'est pas fondée sur

un dol dii tuteur, qui rendrait applical)le

l'art. 1304. Il en est ainsi, notamment,

lorsque le traité n'a pas été précède
_
du

compte détaillé et de la remise des pièces

justilkativesfCiv. 26 juill. 1819 , Req 14nov.

1820, R. 668; Civ. 15 févr. 1882, D.P. 83. 1.

111. - Merlin, Répert., v° Tutelle, sept, o,

6 2 n» 3; DE Fp.éminville, t. 2, n» 1119;

Chardon , t. 3, n»» 522, 523 ;
Demolombe, t. 8,

n» 168 ;
Colin et Capitant, t. 1 , p. 5H ).

Cette solution peut se justifier si l'on con-

sidère que les traités intervenus en violation

de l'art. 472 ne sont, en général, que des

comptes réu'lant la gestion tutélaire, et que,

dès lors, il est naturel de faire courir la

prescription de l'action en nullité de ces

traités de la même date que celle de l'action

en reddition de compte. Le mineur qui n a

que dix ans à partir de sa majorité pour

demander un compte de tutelle ne doit pas

avoir un délai plus long pour faire annuler

un traité irrégulier, alors qu'aucun dol n'est

articulé.

1083. Tout en acceptant le principe de

cette doctrine, plusieurs auteurs en limitent

la portée en faisant une distinction : la pres-

cription de dix ans devrait courir à compter

de la majorité, en vertu de l'art. 475, toutes

les fois que le mineur devenu majeur n'al-

lègue, à l'appui de sa demande, que l'in-

observation des formalités prescrites par

l'art. 472 et que son action en nullité a pour

but de faire revivre l'action en reddition

de compte. Au contraire, si la demande en

nullité a pour but de faire annuler le traité

sans obtenir un nouveau compte, c'est-à-dire

si le mineur, devenu majeur, se propose sim-

plement d'obtenir la décharge d'un reliquat

dont le traité, irrégulièrement conclu, l'au-

rait constitué débiteur, ou d'obtenir la res-

titution de biens qu'il aurait cédés ou de

sommes qu'il aurait payées à son tuteur, le

traité pourrait être attaqué dans les dix ans

à partir de sa date, conformément à l'art. ISO't

(Dlvergier sur Toullier, t. 2, n» 1278;

Demolombe. t. 8, n» 168; Massé et Verge

sur Zachari^e, 1. 1, § 230, note 17).

11 résulte de là que l'action en nullité peut

survivre à l'action en reddition de compte

,

mais ne peut jamais s'éteindre avant. 'C'est

ainsi qu'il a été jugé : ... d'une part, que

l'action en nullité du traité passé entre un
tuteur et son pupille devenu majeur, en

contravention à l'art. 472, dure autant que

l'action en reddition de compte, et ne se

prescrit que lorsque cette dernière action

est elle-même éteinte pir la prescription;

qu'en conséquence, l'interruption de la

prescription relative à l'action en reddition

de compte s'étend à la prescription de la

demande en nullité du traité fait sans que

ce compte ait été préalablement rendu (Civ.

5 juin 1850, D.P. 50. 1. 186); ... D'autre part,

que l'action en nullité d'un traité fait entre

le mineur, devenu majeur, et son ancien

tuteur, sans compte de tutelle préalable,

n'interrompt pas la prescription de la de-

mande en reddition de compte, laquelle

prescription continue toujours à courir à

partir de la majorité si, d'ailleurs, cette

action en nullité n'avait pas pour objet la

reddition même du compte de tutelle (Req.

l"mai 1850, D.P. 50. 1. 151).

Suivant un autre système, la prescrip-

tion applicable à l'action en nullité des

traités passés sans l'observation des forma-

lités de l'art. 472 ne serait pas celle de

l'art. 47'), qui vise les faits de tutelle, alors

que la reddition du compte est postérieure

à la tutelle, mais la prescription décennale

de l'art. 130i, qui court à partir de la date

de l'acte incriminé (Toullier. t. 2, n» 1278,

Vazeille, op. cit., t. 2, n» 581 ; Magnin, 1. 1,

n» 737; I'laniol, t. 1, n»s 1981 et s.).

D'après certains auteurs, qui apiJliquent

également l'art. 13U4, la prescription no

courrait pas du jour du traité dont la nullité

est demandée, mais du jour où les conditions

requises pour qu'un traité puisse intervenir

valablement se trouvent réunies, car c'est

de ce jour seulement qu'une ratification est

possible (Laurent, t. 5 , n» 191; Hcc, t. 3,

n» 459 ;
Baudry-Lacantinerie et Chéneaux,

t. 5, n» 63S; Ortlieb , hev. crit. de légisL,

1875, p. 457).

Enfin, suivant un dernier système, l'action

en nullité du traité intervenu sur le compte

de tutelle sans observation des formalités

exigées par l'art. 472 ne serait éteinte que

par la prescription de trente ans, à compter

de la convention ou de l'acte sujet à l'annu-

lation (.^UBRY et Rau, t. 1, § 121, p. 765).

1084. En tout cas, la nullité d'un traite

entre le tuteur et le mineur, lorsqu'elle est

fondée non plus sur la violation de l'art. 472,

mais sur un vice du consentement, n'est

pas soumise à la prescription de l'art. 475,

mais à celle de lart. 1304, qui court non

du jour de la majorité, mais du jour de la

découverte du vice fCiv. 10 févr. 1830, R. 06;

Toulouse, 7 mars 1855, D.P. 56. 2. 110; Civ.

23 déc. 1&56, D.P. 57. 1. 105. — Demolombe,
t. 8, n» 165; Duvergier sur Toullier, t. 2,

n» 1278, note 1 ; Aucry et Rau, t. 1, § I'21,

te.-ite et note 37; Baudry-Lacantinerie et

Chéneaux, t. 5, n» 642).

1085. La prescription de l'art. 475 est

applicable à la demande en restitution de

fruits fondée sur la déchéance de l'usufruit

légal prononcée par l'art. 1442 contre l'époux

survivant qui, ayant des enfants mineurs,

n'a pas fait inventaire après le décès de

son conjoint (Rouen, 29 août 1840, R. Conir.

demar., n» 1014. — AUDRY ET Rau, loc. cil.).

1086. Au contraire la prescription de

l'art. 475 ne s'applique pas : ... aux ac-

tions que le pupille, devenu majeur, exerce

contre son tuteur pour des faits qui ne sont

pas relatifs à la tutelle, notamment à celks

qui ont pour objet le remboursement de

créances dont l'origine est indépendante de

la gestion tutélaire (Civ. 16 août 1851, D.P.

51 1. 128; Paris, 16 juin 1875, D.P. 77. 2.

148. — AuBRY ET Rau, t. 1, § 123, p. 766

et 6.; Laurent, t. 5, n» 108; Hue, t. 3,

n» 464; Baudry-Lacantinerie et Chéneaux,

t. 5, ni>6l2). ...Alors même que lessommes dues

par le tuteur au mineur seraient devenues

exigibles dans le cours de la tutelle (Demo-

lombe, t. 8, n»s 170 et s.; Aubry et Rau,
loc. cit.).

1087. Ainsi, ce n'est pas la prescription de

l'art. 475, mais la prescription trentenaire

qui est applicable : ... à l'action du mineur
contre son père tuteur, pour raison des

reprises dotales de la mère de ce mineur

(Req. 31 mars 1845, D.P. 45. 1. 187; Lyon,

23 nov. 1850, D.P. 51. 2.2411; ...A une
action en revendication contre le tuteur qui

aurait usurpé les biens de son pupille; ...

A l'action tendant à faire annuler, comme
excédant la quotité disponible, un avantage

qui avait été fait au père, tuteur, dansson
contrat de mariage avec la mère prédécédée

(Bourges, 31 déc. 1862, D.P. 66. 1. 138); ...

A l'action en garantie exercée par le pu-

pille contre son tuteur qui a négligé d'ac-

cepter une donation à lui laite (Req. 9 déc.

1829, R. 729-3°); ... A l'action en révocation

du legs fait par le père prédécédé au profit de

la mère tutrice légale de ses enfants mineurs :

cette action, intentée parles enfants devenus

majeurs, ne saurait être écartée comme pres-

crite par application de l'art. 475 (Civ. 16 déc.

1913, D.P. 1915. 1. 28).

1088. De même, la prescription de

l'art. 475 ne s'applique pas: ... à l'action de

l'ex-mineur contre le tuteur, tendant à faire

ordonner le partage de biens indivis entre

lui et son ancien tutueur (Caen, 10 déc. 1859,

Sir. 1860. 2. 615, et S. 627); ... A l'action

exercée, par le mineur devenu majeur, en

liquidation et en partage de la communauté

ayant existé entre ses parents, et de la succes-

sion de sa mère, dont le décèsa donné ouverture
à la tutelle du mari survivant (Même arrêt).

1089. Les divertissements ou recelés

commis par l'époux survivant dans l'inven-

taire dressé après le décès de son conjoint,

et au préjudice des enfants mineurs dont il

a la tutelle, ne constituent pas des faits de
tutelle ; l'action tendant à faire déclarer

l'existence de ces divertissements est sou-
mise à la prescription de trente ans et non
à la prescription décennale de l'art. 475 (Civ.

16 avr. 1851, D.P. 51. 1. 128. — Conlra :

Rennes, 19 mars 1S49, ihid.).

1090. La prescription de l'art. 475 ne
s'étend pas davantage aux actions relatives

à des créances qui ont pris leur origine dans
la gestion futélaire, mais qui ont été recon-
nues par le tuteur depuis la cessation de la

tutelle, ou qui, par suite de novation, ont

été converties en obligations nouvelles, par
exemple à l'action en payement du reliquat

du compte tutélaire (Demolombe, t. 8,

n»' 158 et s. ; Aubry et Rau, loc. cit.).

1091. Enfin, la prescription décennale
de l'art. 475 cesse d'être applicable lorsque

le compte a été ordonne ou rendu ; la

créance du mineur pour le payement du reli-

quat du compte de tutelle ne peut plus alors

se prescrire que par trente ans (Duranton,
t. 3, n" Ci3; IIarcadé, sur l'art. 475).

1092. — H. Point de départ de la pres-

cription de l'art. 475. — La prescription de
l'art. 475 court à partir de la majorité du
pupille, môme dans le cas où la tutelle a

cessé auparavant : ... soit dans la personne du
tuteur, par la mort, l'excuse ou la destitution

(Metz, 10 mars 1S21,R. G81) ; ... Soit dans la

personne du mineur, par son émancipation
(Uiom. y janv. 1860, S. 603, Pir. 1860. 2. 612).

1093. Mais, si le mineur décède avant sa

majorité, le délai de dix ans court, contre

Son héritier majeur, à partir de la cessation

de la tutelle, et non pas seulement à partir

de l'époque où le mineur serait devenu ma-
jeur (Bourges, 1" févr. 1827, R. 679. — Ma-
gnin, 1. 1, n» 735; Aubry et Rau, t. 1, § 121

,

texte et note 39; Demante et Colmet de
Santerre, t. 2, n« 23J bis, iv).

1094. A l'inverse, lorsque le tuteur con-

tinue de gérer les biens de son pupille après

la majorité ou le décès de celui-ci, comme
il est censé les administrer en la même qua-

lité qu'auparavant, la prescription de l'ac-

tion relative aux faits de la tutelle ne petit

courir à son profit tant que dure cette admi-
nistration (Civ. 15 févr. 1882, D.P. 83. 3. 111

;

16 déc. 1913, D.P. 1915. 1. 28. — Contra :

Hue, t. 3. n» 464).

1095. Le délai de dix ans, qui a com-
mencé de courir à partir de la majorité du
pupille, peut être interrompu ou suspendu,
conformément au droit commun, par le»

ditférentes causes d'interruption ou de sus-

pension de la prescription (Civ. 5 juin 1850,

1) P 50. 1. 186; 5 déc. 1900, motifs, D.P.

19C1. 1. 213).

1096. Si la prescription de lart. 475

éteint l'action de l'ex-mineur contre son tu-

teur à raison des faits de la tutelle, elle ne

l'empêche pas d'opposer au tuteur, par voie

d'exception, la non- reddition du compte de

tutelle (Rennes. 28 avr. 1830, R. 485-2°).

109". Le point de départ est dilTérent

lorsque la prescription invoquée est non pas

celle de l'art. 475, mais la prescription de

droit commun (V. supra, n»» 1087 et s.) ou la

prescription décennale de l'art. 1304 (V. su-

pra, n°' 1082 et s.).

1098. — 1!L Qui peut invoguer la pres-

cription de l'art. 475. — La prescription de

l'art. 475 s'applique aux actions du mineur

contre le tuteur. Elle ne peut être invoquée

par les curateurs ou les conseils judiciaires

(AuBRV et Rau, t. 1, g 121, p. 7t^7).

1099. Mais, suivant une opinion, elle peut

être invoquée par le subrogé tuteur et par
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les personnes qui ont gère la Hitclle de fait,

notamment par la mère qui, ayant refuse la

tutelle a géré provisoirement, et par les

héritiers du tuteur qui ont géré après son

décès (Anmv ET Rau, Ioc cl - Gand,

2 iuill 18ÔS, Pasirrisie he'ge ,
59. 2. o2. —

C^mp : Civ'. 15 févr. 1882, DP, 83 1. It.

_ Co»tra : Laurent, t. o, n» 180 ;
Hue, t. à,

n» 404 • BilUurv-Lacantinerie et Cheneaux,

t 5 n'ofili). — En lo"t cas, l'admmistra-

téur particulier qui gérait seulement une

partie de la fortune mubiliore du mineur ne

peut invoquer contre lo mineur que la pres-

cription trenteuaire, et non la prescription

décennale édictée par Tart. 475 en laveur

du tuteur (Rennes, 23 juin ïbib, U.F. i».

1 56).

'llOO. Lorsque l'action en reddition du

compte de tutelle est prescrite, l'iiypo-

théque pupillaire, qui garantit 1 elhcacUe de

ce compte, est éleinle par voie de consé-

quence hi 5 dée. 1900, U.P. 1901. 1. 213).

— Il suit de là que le mineur devenu ma-

jeur ne peut plus, au cas de prescription de

son action en reddition du compte de tu-

telle poursuivre le recouvrement des re-

prises de sa mère dont il est héritier que

de la manière dont il pourrait demander a

son ancien tuteur le payement de toute autre

créance avant une cause indépendante de la

gestion tutélaire ;
notamment il ne peut in-

voquer l'hypothèque léi^ale accessoire de

l'action pupillaire. Il n'en serait aulrement

que si la jjrescriplion de l'action en reddi-

tion de compte de tutelle avait été interrom-

pue. Mais la simple inscription de I hypo-

thèque légale n'est pas un acte interruplil

de la prescription (Même arrêt).

S 2. — Prescription des actions du tuteur

contre le mineur.

1101. D'après la doctrine le plus généra-

lement suivie, l'art. 475 concerne exclusive-

ment les actions du mineur contre le tuteur
;

il est étranger aux actions du tuteur contre

le mineur; ces actions sont donc soumises à

la prescription Irenlenaire déchoit commun.

Des lors, bien que l'action en reddition de

compte du mineur contre le tuteur soit

prescrite, le tuteur peut encore, après les dix

ans écoulés, assigner le mineur pour voir

recevoir son compte et être condamné a en

paver le reliquat (Lvon, 11 janv. 1802, Cor-

deaux, 29 août 18S2, S. 035. - Duvergier

sur TouLUER, t. 2. n» 1279, note o; Valette

sur Pr.OiOHON, t. 2, p. 420; Duranton, t. 3,

n° 047; Demoi.omre, I. 8, n" 175 et 176;

Massé et Verci; sur ZACiiAni^, t. 1, § 230,

note 15; Aunr.v et Uau, t. 1, 5 121 ,
texte

et note 50 ; Laurent, t. 5, n» 184 ;
Caudry-

Lacantinerie i:t Cheneaux, t. 5, n» 042).

— U en est de même pour les actions en

recliUcatioa d'erreurs ou omissions qui se

seraient glissées dans le compte au préjudice

du tuteur/.
.

Cependant, suivant une opinion, 1 art. 4/a

devrait être étendu aux actions du tuteur

contre son pupille, lorsque ces actions ont

leur cause clans des faits de tutelle (Mont-

pellier, 13 avr. 1810, D.P. 4". 2. 0(i; Paris,

14 iuill. 186i, Sir. 1805. 2. 2.52, et S. 035. -
Iiei.vinc.ourt, t. 1, p. 125, noie 1 ; 'Ioullier,

t. 2, n« 1279; Prouuhon. t. 2, p. 419;

PE KRÉM1NV1U.E, t. 2, n« 1122).

1102. L'action en payement du reliquat,

qui dure trente ans au prolit du mineur

(V. si<;:ra, n«1091), a la même durée au prolit

du tuteur, lorsque le compte se solde a son

actif.

Art. 5. — Fin de la subrogée tutelle.

1103. Les fonctions du subrogé tuteur

cessent à la même époque que la tutelle

(G. civ. art. 42.5), c'est-à-dire par l'émanci-

pation du mineur, l'avcnement de sa majo-

rité ou son décès ; mais elles ne cessent pas

lorsque la tutelle prend fin ex parle tuloris

sjns prendre lin à légnrd du mineur, no-

tamment par la mort, l'absence ou la desti-

tuti .11 du tuteur (Duranton , t. 3, n» 520
;

JUr.cAnÉ, sur l'art. 425; Massé et Vergé
sur Zaciiari/E, t. 1, p. 450; Baudry-La-
cantinerie et CiiÉNiAUX, t. 5, n» 390. —
Contra : Toullier, t. 2, n» 1136. — V. toute-

fois, Limoge.5, 17 juin 1889, D.P. 90. 1. 336.

— Comp. Demolombe, t. 7, n" 3S7 ; Demante,
t. 2, n»t75 bis; Hue, t. 3, n''339). Le subrogé
tuteur doit, d'ailleurs, être remplacé lors-

qu'un nouveau tuteur e-t choisi dans la

ligne à laquelle il appartient (Req. 12 déc.

18'J8, et le rapport de .M. le conseiller Georges
Lemaire, D.P. 99. 1. 305. — V. supra, n"379J.
1104. La subrogée tutelle cessescparé-

ment de la tutelle quand le subrogé tuteur

décède ou qu'il est excusé ou destitué. —
Le tuteur est tenu défaire les diligences né-

cessaires pour le remplacement du subrogé

tuteur dont les fonctions ont cessé pour une
cause quelconque pendant la durée de la

tutelle (Aubry i.t Rau, 5» éd., t. 1, § 122,

p. 708).

SECT. H. - De la tutelle

des enfants naturels et des enfants assistés.

Art. !'•. — Tutelle des enfants naturels.

1105. Le Code ne s'étant pas occupé de la

tutelle des enfants naturels, la jurisprudence

avait dû pourvoir à leur protection en em-
pruntant quelques-unes des règles qui régis-

saient la tutelle des enfants légitimes. Mais

il existait de graves divergences, notamment
en ce qui concernait la délation de la tu-

telle. Suivant une opinion, la tutelle des

enfants naturels devait être déférée d'après

les mêmes principes que celle des enfants

légitimes, sous celte réserve que, le régime

de" l'administration légale ne s'appliquant

pas aux enfants naturels, ces enfants se

trouvaient dès leur naiss.Tnce sous la tutelle

de celui des parents qui exerçait la puis-

sance paternelle (Paris, 9 nov. 1893, D.P.

95. 2. 498 ; Alger, 11 janv. 191.0, motifs, D.P.

1902. 2. 476. — Aubry et Rau, t. 1, § 87 et

t. 6, § 571). — Mais il était généralement
admis que les père et mère naturels n'avaient

pas la tutelle légale de leur enfant reconnu,

l'art. 390 ne leur étant pas applic.il;le , et

qu'il n'y avait lieu, à l'égard de l'enl'.int na-

turel, qu'aune tutelle dalive (Paris, 17 mars

1897, D.P. 97. 2. 215; Req. 16 nov. 1898,

avec le rapport de M. le conseiller Lepelle-

tier, D.P. 99. 1. 21S ; Nancv, 25 nov. 1905.

D.P. 1900. 2. 200. —• De»iolo"mee, t. 8, n«382
et s. ; Marcadé, sur l'art. 390, n» 2 ; Dejiante

ET CiiLMET de Santerre, t. 2 , n» 138 bis).

1106. La loi du 2 juill. 1907 (D.P. 1907.

4. 148) a fait cesser ces incertitudes en dé-

clarant, en principe, applicables à la tutelle

des enfants naturels mineurs les dispositions

du titre du Code civil relatif à la minorité,

à la tutelle et à l'émancipation (nouvel

art. 389, C. civ., al. 14). Rien n'est changé

en ce qui concerne les règles de l'adminis-

tration tutélaire. Les modifications touchent

seulement à l'organisation de la tutelle et à

la substitution de la chambre du conseil du

tribunal au conseil de famille.

I
1er. _ Des diverses espèces de tutelles.

1107. Alors qu'il existe quatre espèces de

tutelles pour les enfants légitimes, il n'en

existe que trois pour les enfants naturels :

la tutelle légale des père et mère, la tutelle

testamentaire et la tutelle dalive. Il ne peut

exister de tutelle des ascendants pour les

enfants naturels, qui n'ont aucun lien de

parenté légale avec les ascendants de leurs

père et mère (flapport de M. Chastenet,

11.1'. 1907. 4. 148, noie 5).

1108. Les règles delà tutelle légale et de
la tutelle testamentaire ne s'appliquent

qu'aux enfants naturt'is reconnus. Pour les

enfants non reconnus, il ne l;uut_ y avoir

lieu qu'à une tutelle dalive déférée par la

tribunal.

Il en est de même de la tutelle des en-
fants adultérins ou incestueux, soit que leur

filiation reste ignorée, soit même qu'elle ait

été légalement constatée, dans les cas excep-

tionnels où elle peut l'être (Toulouse, 25 juill.

1809, R. 687-3». — De.molo.mbe, t. 8, n» 37U).

1109. — I. Tutelle lérjale des père et

mère. — Les enfants naturels n'étant pas

soumis au régime de l'administration lé-

gale sont en tutelle dès leur naissance. Celle

tutelle appartient à celui des parents natu-

rels qui exerce la puissance paternelle,

c'est-à-dire, d'après le nouvel art. 383 mo-
difié par la loi du 2 juill. 1907, à celui des

))ère et mère qui les a reconnus le premier:
au père, en cas de reconnaissance simulta-

née par le père et la mère ; au survivant, en
cas de prédécès de celui qui en était invesli,

sous réserve du droit, pour le tribunal, de

confier la puissance paternelle et, par con-
séquent, la tutelle à celui des parents qui

n'en est pas investi par la loi, si l'intérêt

de l'enfant l'exige (Raudry-Lacantinerie et
CuÉNEAUX, t. 5, n» 052).

1110. Conformément au droit commun,
le père ou la mère, investi de la puissance

paternelle, exerce la tutelle, même s'il est

mineur (C. civ. art. 442-1°
; art. 389, al. 14-.

S'il est émancipé, on suivra_ les mêmes
règles que pour les enfants légitimes. S'il

n'est pas émancipé (ce qui n'arrive jamais

pour les enfanls légitimes, puisque les père

et mère mineurs ont été émancipés car le

mariage), il y aura lieu soit de le faire éman-
ciper,"^ soit d'accorder la tutelle à l'autre

auteur de l'enfant, soit de le faire assister

par son représentant légal dans la gestion

tutélaire ( Baudry- Lacantinerie et Ciié-

NEAUX, t. 5, n» 652. — V. toutefois Cluzel,

îoc. cit., n» 102).

1111. Alors que la mère légitime peut

refuser la tutelle, la mère naturelle n'a pas

ce droit, l'art. 394 C. civ. qui l'accorde à sa

mère légitime étant formellement exclu des

dispositions qui s'appliquent à la tutelle des

enfants naturels (C. civ. nouvel art. 389,

al. 14. — D,\uuRV-LAeAMiNEP,iE et Che-

neaux, t. 5, n»' 053 et 057).

1112. Mais la mère naturelle peut, comme
la mère légilime, se voir imposer un consi-il

de tutelle conformément aux art. 391 et 3'.)2

G. civ. (Baudry-Lacantinerie et Ciiéneaux,

t. 5, n» 05 1-. — V. en sens contraire, avant

la loi du 2 juill. 1907, Aubry et Rau, t. 6,

§ 571, texte et note 14). — Toutefois, si

c'est la mère naturelle qui est investie de la

tutelle au moment du décès du père, celui-ci

ne peut pas lui nommerun conseilde tutelle

(Bauiuîy- Lacantinerie et Cheneaux, t. 5,

n» 054. — Contra : Cluzel, La loi du 2 juill.

1907, dans Lois nouvelles, 1908, n» 112).

1113. H peut également lui être nommé
un curateur au ventre, en vertu de l'art. 393,

si, lors du décès du père, la mère natu-

relle se déclare cnc^inle et si le père a re-

connu, par anticipation, l'enfant à naître

(
Baudry -L.1CANTINE1UE et Cheneaux, t. 5,

n» 655).

1114. n était généralement admis, sous

l'empire du Code civil, que l'art. 395 était

applicable à la mère naturelle; la mère na-

turelle, investie de la tutelle de son enfant,

était donc obligée, au cas où elle conlraclait

mariaye avec un autre que le père naturel,

de se faire maintenir dons la tutelle par le

conseil de famille, a peine de déchéance de

la tutelle (Req. 31 août 1815, R. 095 ; Lyon,

S mars 1859, D.P. 59. 2. 141 ; Caen, 22 mars

1800, Sir. 1860. 2. 010, et S. 87. - Demo-

lombe , t. 8, u» 387 ; Aubry et Rau , t. 6,

§ 571, p. 214). — La question n'est plu»



MINORITÉ, TUTELLE, ÉMANCIPATION — 237

douteuse depuis la loi du 2 juiU. 1907,

Diiisque les art. 395 et 39G ne sont pas

exclus par le nouvel art. SS9. al. 14, des dis-

positions applicables à la tutelle des entants

naturels. ,

Jl résuUe de là : ... i' par appliralion de

l'art. 395, c^we la mère naturelle, <iui veut

contracter mariage, doit, avant l'icle de

mariage, saisir le tribunal, jouant le roe

de conseil de faniiUe, qui décidera si la

UilcUe doit lui être conservée. Si elle se

marie sans avoir saisi le tribunal, elle

perd de plein droit la tutelle, mais conserve

la puissance paternelle: son mari est soli-

dairement responsable avec elle de la tutelle

indûment conservée, pourvu qu'il ait connu

le.Kislence de l'entant naturel. C'est ce qui

avait été juçé dé|à sous l'empire du (..ode

civil (Caen, '22 mars ISbO, Sir. 1860. 2. blO,

'> ... l'ar application de l'art. 896, que le

tribunal peut à son choix retirer ou conser-

ver la tutelle à la mère
;
que, s'il la lui con-

serve, il doit lui donner nécessairement

comme cotuteur le mari, qui deviendra soli-

dairement responsable, ave'c sa femme,

de la gestion postérieurement au mariage

(Li.xrnRY-L.^CANTlNERlE ET CuliNEÂUX, t. 5,

n» GÔ6). ,

1115. Les art. 395 et 396 ne peuvent être

appliqués qu'autant que la mère avait déjà

reconnu lenl'ant et exerçait la tutelle au

moment de sou mariage (.Alger, 11 janv.

lyUO, D.P. 19U1. 2. 410). Si l'enfant était

sous'la tutelle du père au moment oii la

mère se marie avec un autre que le père,

ou si la mère ne reconnaît l'onlant qu'après

son mariaye, elle est investie de plein droit

de la tutelle, au décès du père dans le pre-

mier cas, ou au moment de la reconnaissance

dans le second cas, sans qu'on puisse lui

opposer aucune déchéance. Mais, dans la

seconde hvpollièse, l'art. 337 C. civ. paraît

s'opposer à ce que la cotutelle puisse être

impo.-ée au mari. D'autre part, dans cette

même hypothèse, si l'enfant était reconnu

postérieurement par le père naturel, le tri-

bunal pourrait, en vertu de l'art. 383, lui

confier la puiss^mce paternelle et la tutelle

(
BAUriRY-LAC.-.NTI.NERlE ET CllÉNEAUX , t. ô,

n° 656).

lits. Il résulte de l'art. 389, al. 14, qui

appli<iue à la tutelle des enfants naturels les

règles de la tutelle des enfants légitimes :

..!' que les père et mère naturels sont,

comme les père et mère légitimes, dispensés

de vendre les meubles (C. civ. art. 453. —
BAUHRY-LACANTlNERtE ET ClIÉNEALX, t. 5,

n» 652).m 7. — II. TutcUe testamentaire. —
Les art. 397 à 401 qui organisent la tutelle

déférée par le père ou la mère ne figurant

pas parmi les textes qui ne doivent pas être

appliqués à la tutelle des enfants naturels,

le survivant des père et mère naturels peut

nommer un tuteur testamentaire à ses

enfants mineurs (Rapport de M. Chasteuet

à la Chambre des députés, D.P. 1907. 4. 14^,

note 5). — La question était controversée

avant la loi du 2 juill. 1907 ("V. dans le sens

de l'application de la tutelle testamentaire

aux enfants naturels : Rouen , 14 mars
1877, D.P. 77. 1. 193. — Albry et B.\u,

t. 6, § 571. — Contra : Demulombe, t. 8,

n» 3861.

1116. L'application des règles de la

tutelle testamentaire aux enfants naturels

peut donner lieu à une diflicullé dans le cas

où l'enfant n'a été reconnu que (Kir l'un de

Bos auteurs au moment où celui-ci vient à

décéder. Bien qu'on ne puisse pas lui appli-

quer la qualité do dernier mourant, il faut

lui accorder la faculté de nommer un tu-

teur testamentaire. Mais qu'adviendra-l-ij si

l'autre auteur de l'enfant vient ensuite à le

nconnaître? Il semble qu'en ce cas la tutelle

le.tamentaire doive cesser pour faire place

-Lacantinerie età la tutelle légale (Baiidry

CllÉNEAUX, t. 5, n" 6.'8J.

1119. — III. Tutelle datlve. — 11 y a lieu

à la nomination d'un tuteur datif à l'enfant

naturel, reconnu ou non, qui n'a pas de

tuteur.

a) L'enfant naturel non reconnu , et qui

ne fait pas partie des enfants assistés pour

lesquels la loi d« 27 juin 1904 a organisé

une tutelle administrative (V. irifra, n"1140),

ne peut avoir d'autre tuteur qu'un tuteur

datif. Il lui en est nommé un lorsque le

besoin s'en fait sentir, c'est-à-dire lorsqu'il

a un patrimoine à gérer ou des droits à

exercer.
1120. — 6) Pour l'enfant naturel reconnu,

la tutelle dative s'ouvre, par analogie, dans

les cas où elle s'ouvre pour un enfant legiy

time. On nommera donc un tuteur datif à

l'enfant naturel reconnu : 1° lorsque cet en-

fant ajant été reconnu ^ar un seul do ses

auteurs, celui-ci vient à décéder sans avoir

désigné de tuteur testamentaire ou à cesser

ses fonctions pour cause d'incapacité, d'ex-

cuse, d'exclusion ou de destitution; 2° lors-

que l'enfant ayant été reconnu par ses deux

auteurs, l'un "et l'autre sont décédés, sans

que le dernier mourant ait nommé de tuteur

le^tamelltaire, ou sont dans l'impossibilité

d'exercer les fonctions de la tutelle par suite

d'incapacité, d'excuse, d'exclusion ou do des-

titution; 3° lorsque le tuteur testamentaire,

nommé par le dernier mourant des père et

mère, vient à cesser ses fonctions; 'i» en

cas de déchéance de la puissance paternelle

encourue par les auteurs de l'enfant (Uaudry-

Laca.ntim:iue et CiiÉr<EAUx, t. 5, n» 6(>i).
_

1121. Lorsqu'un tuteur datif est donné à

un enfant naturel non reconnu, la tutelle

dont il est investi peut n'avoir qu'un carac-

tère provisoire; elle doit, en effet, cesser de

plein droit, lorsque l'enfant vient ensuite à

être reconnu (Bal'drv-Lacantinerie et Ciié-

NEAUX, t. 5, n" 603; Cluzel, loc. cit.,

n» 139).

1122. Par dérogation au droit commun,
la loi du 2 juin Î907 (art. 4) a permis de

conférer la tutelle des enfants naturels aux

femmes (nouvel art. 412-3°) On a fait re-

marquer, pour justifier cette dérogation, que

les enfants naturels, n'ayant poinldf famillle,

sont le plus souvent conliés aux soins d'une

femme qui las prend en afl'ection, et que,

dans ces conditions, il était de leur intérêt

d'attribuer la tutelle à cette femme, qui

seule peut-être leur n témoigné de l'attache-

ment (Rapport de M. Chnstenet, du 26 mars

1907, annexe n» 907, Journ. off. du 30 mai

1907, p. 275). — Lorsque la tutelle est exer-

cée par une femme mariée, elle peut agir

sans l'autorisation de son mari, qui n'est

pas cotuteur de droit. Ses biens sont grevés

de l'hypothèque légale du pupille (Discussion

au Sénat, séance liu 17 juin 1902. — Bauury-
LaCANTINERIE et CllÉNEAUX, t. 5, n" Gt)8).

1123. Les causes d'incapacité, d'excuse,

d'exclusion ou de destitution de la tutelle

naturelle sont, en principe, celles que la loi

a établies en matière de tutelle légitime,

puisque les art. 427 à 4'i9 sont applicables à

la tutelle des enfants naturels, tl y a lieu

cependant de relever les dillerences sui-

vantes : 1° la mère naturelle ne peut pas

refuser la tutelle (V. supra, n» 1111); 2» les

femmes ne sont pas incapables d'exercer la

tutelle des enl'anls naturels (V. supra,

n» 1112); 3» c'est le tribunal, remplafanÇ les

conseils de famille, qui statue sur les causes

d'excuse et de destitution (V. iiif'ra, n'"1135,

Illïï). — En ce qui concerne la dispense ré-

sultant de la tutelle d'enfants naturels, V.

supra, n" 4tJ6.

§ 2. — Du subrogé tuteur.

1124. — Les art. 420 et s. C. civ., relatifs

au subrogé tuteur, s'appliquent à la tutelle

des enfants naturels (nouvel art. 389, al. 14).

Mais cette application donne lieu à quelques
observations.

1125. Ln ce qui concerne d'abord la

nomination du subrogé tuteur, elle est tou-

jours faite par le triluinal, qui remplace le

conseil de famille. — Sur la détermination du
tribunal appelé à nommer le subrogé tuteur,

Y. infra, n" 1131.

1126. Lorsque l'enfant naturel a un
tuteur légal, celui-ci doit veiller à la nomi-
nation du subrogé tuteur. Le nouvel art. 389,

al. 13, C. civ. dispose, à cet égard, que celui

des parents naturels qui exerce la puissance
paternelle et qui, en celte qualité, admi-
nistre les biens de son enlant mineur comme
tuteur légal doit, dans les trois mois de son
entrée en fonctions, faire nommer un su-
brogé tuteur; sinon, il lui en est nommé
un d'oflice; il n'a droit à la jouissance légale

qu'à partir de la nomination du subrogé
tirteur, si elle n'a pas eu lieu dans le délai

lixé. — Le tuteur testarnenlairc doit égale-

ment provoquer la nomination d'un subrogé
tuteur avant d entrer en fonctions, sous peine
de s'exposer à la destitution (G. civ. art. 421).
— Si la tutelle est dative, le tribunal nomme
un subrogé tuteur aussitôt après qu'il a

nommé un tuteur (C. civ. art. 422).

1127. La proposition qui a abouti à la loi

du 2 juill. 1907 permettait de conférer les

fonctions de subrogé tuteur à celui des

auteurs de l'enfant qui n'avait pas la tutelle.

Cette disposition a été écartée, parce que le

législateur a craint que le contrôle ne fût

insuflisant, si le tuteur et le subrogé tuteur

vivaient ensemble; qu'il entraînât des con-
llits, si le tuteur et le subrogé-tuteur vivaient

en mauvaise intelligence. La. pensée du
législateur paraît avoir été de ne pas per-

mettre au tribunal de nommer l'un des

auteurs de l'enfant lorsque l'autre est tuteur

(Comp. Baudry-Lacantinerie et Ciiéî;eaux,

t 5, n» 667; Clczel, loc. cit., n°s 129 et

130).

1128. Mais la ici renvoie à l'art. 423 C.

civ., d'après lequel le subrogé tuteur ne doit

pas être pris dans celle <Jes deux lignes à

laquelle appartient le tuteur. Cette dispo-

sition se conçoit difiicilement; les parents

de l'auteur de l'enfant naturel ne sont pas,

en elVet, parents de l'enfant. Cependant il

serait peut-être conforme à l'esprit de la loi

d'entendre par ligne paternelle l'ensemble

des parents du père et par ligne maternelle

l'ensemble des parents de la mère; ce qui

conduirait à décider, par exemple, que lore-

que le père ou un parent du père est tuteur,

on ne pourrait nommer à la subrogée tutelle

qu'un parent de la mère ou un étranger
(C\UDRY-LAC.4NTINERHi ET CllÉ;\EAUX, t. 5,

n» 667).

Les causes d'incapacité, d'excuse, d'exclu-

sion ou de destitution de la tutelle s'ap-

pliquent à la subrogée tutelle (C. civ. art. 426).

S 3. — Remplacement du comsil de famills

par la chambre du cuiistil du tribunal.

1129. Dans le silence du Code sur la

composition du conseil de famille des enfants

naturels, on appliquait par analogie les

règles édictées pour les enfants légitimes.

On était ainsi conduit à décider : ... que le

conseil de famille devait être constitué par

le juï^e de paix du domicile de la tutelle

(Comp. Demolombe. t. 8, II» 378); ... Qu'en

l'absence de toute fraude, le conseil de fa-

mille pouvait délibérer valablement, bien

que l'auteur de l'enfant, qui l'avait déjà re-

connu, n'y eût pas été appelé (Trib. civ.

Caen, 23 déc. 1S;)5. D.P. 98. 2. 355).

Au reste, d'après la jurisprudence, les

rè!,'lcs concernant le lieu où le conseil de

famille devait êlie convoqué étaient dépour-

vues de sanction; et il avait été jugé, notam.

ment, qu'un conseil de famille réuni dans
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un arrondissement autre nue celui où l'en-

fant naturel était domicilié lors de sa nais-

sance pouvait délibérer valablement ( Civ.

10 nov. ISOb, et la note de M. .Michel, D.P.

99 1 209. — V. aussi Trib. civ. Caen,23 déc.

1895,' D.P. 95. 2. 353).

1130. Le lonseil de famille ainsi consti-

tué ne se composait le plus souvent que

d'indilîérents qui ne pouvaient porter inté-

rêt au mineur, .\ussi la loi du 2 juill. 1907

l'a-t-elle remplacé par la chambre du con-

seil du tribunal, u Les fonctions dévolues au

conseil de famille des enfants légitimes, dit

le nouvel art. 3S9, al. 13, C. civ., sont rem-

plies à l'égard des enfants naturels par le

tribunal de première instance du lieu du

domicile légal du parent invc~ti de la tutelle,

au moment où il a reconnu son enfant, it

du tribunal du lieu de la résidence de l'en-

fant, s'il n'est pas reconnu ;
le tribunal sta-

tue en chambre du conseil, après avoir

enlendu ou appelé le père et la mère de

l'enfant, s'il a été reconnu, soit à la requête

de l'un d'eux, soit à la requête du ministèie

public, soit d'ol'lice, sur toutes les; questions

relatives à l'organisation ou à la surveillance

de la tutelle desdils mineurs. »

1131. Quant au tribunal compétent pour

nommer fe tuteur dalif et exercer, en ç;éDé-

ral, les fonctions du conseil de famille, la

loi distingue : ... 1» lorsqu'il s'agit d uu en-

fant naturel non reconnu et qui, par hypo-

thèse, ne lait pas partie des enfants a-sistés,

pour lesquels la loi a organisé une liilello

administrative (V. infra, nMliÛi, le tri-

bunal compétent est celui de la résidence

de l'enfant. C'est iutentionnellemeul que le

législateur a donne compétence au tribunal

de la résidence actuelle du mineur plutôt

qu'à celui de sa naissance; il lui a semble,

en effet, que ce tribunal est mieux placé

que lout autre pour apprécier les intérêts

du mineur et organiser les mesures de pro-

tection dont il a besoin; ...2» Lorsqu'il s'agit

d'un enfant naturel reconnu, le tribunal

compétent est celui du lieu du domicile légal

du parent investi de la tutelle au moment
où il a reconnu sou enfant.

1132. La loi, en déterminant d'une ma-

nière impérative le tribunal appelé à exer-

cer les fonctions de conseil de famille pour

lout ce qui concerne l'organisation et la sur-

veillance de la tutelle, a consacré, en ce qui

concerne les enfants naturels, le principe de

l'immutabilité du siège de la tutelle, que la

jurisprudence et la doctrine ailmeltent éga-

lement en matière de tulelle légitime, mais

en y apportant d'importantes dérogations.

Cependant, malgré sa généralité, le prin-

cipe comporte des exceptions. Ainsi, lorsque

la tulelle dative a été organisée pour un en-

fant non reconnu qui est ensuite reconnu

par l'un de ses auteurs, cette reconnaissance

emporie substitution de la tutelle légale à la

tutelle dative et, en même temps, déplace-

ment du siège de la tutelle, qui est désor-

mais lixé au lieu où était domii ilié l'auteur

de l'enfant au moment de la reconnaissance.

1133. .Mais le siège de la tutelle ne serait

pas déplacé si l'enfant, d'abord reconnu par

l'un de ses auteurs, était ensuite reconnu

par l'aulre, qui se ferait attribuer la tulelle

en vertu de l'art. 3S3. ou si l'cnlanl, reconnu

par ses deux auteurs en même teuipsel placé,

par conséquent, sous la tutelle du père, pas-

sait ensu 'e sous la tulelle de la mère, qui

aurait son domicile dans un arrondissement

durèrent. En un mot, le déplacement du

siège de la tutelle résulte de la substitution

de la tutelle légale à la tutelle dalive, mais

non de la suhslitulion d'une tulelle légale à

une autre tutelle légale (Baudry-Lacanh.ne-
RiE i;r CiiKNEAtJX, t. 5, n» 609).

1134. Bien que les tribunaux jouent, à

l'égard des enfanls naturels, le rôle de con-
seils de famille, les délibérations qu'ils

prennent en celle qualité ne sont pas sou-

mises à la formalité de l'homologation, dans
les cas où les délibérations des conseils de
famille ordinaires y sont assujetties ; le tri-

bunal ne saurait, en effet, homologuer sa
propre décision (Baudhy-Lacantinebie et
Chéneaux, t. 5, n» 070).
1135. Le tribunal nomme le tuteur à la

requête soit du père ou de la mère du mi-
neur, soit du ministère public, soit d'oflice

(nouvel art. 389, al. 13). — Il arrivera rare-

ment que le tribunal soit saisi par le père
ou la mère, car tant que l'un ou l'autre vit,

il est investi de plein droit de la tulelle. On
peut toutefois supposer que le père ou la

mère a une excuse à invoquer, qui doit être

appréciée par le tribunal, ou i|ue la mère
voulant se marier demande à être mainte-
nue dans la lulelle ou qu'après son mariage
elle demaiide à faire pourvoir à la tutelle de
son enfant.
Indépendamment des personnes que cite

l'art. 389, il faut accorder le droit de re-

quérir la nomination d'un tuteur au subrogé
tuteur (art. ^i-ij, ainsi qu'à tout intéressé,

comme le permet l'art. 400, dont l'applica-

tion à la tulelle des enfants naturels n'a été

écartée que par inadverlance, ce texte s'étanl

trouvé compris dans la série des articles

dn Code civil relatifs au conseil de famille,

que le législateur a considérés globalement
comme étrangers à la tutelle des enfants
naturels. Pour la même raison, on doit

reconnaître à toule personne la faculté de
dénoncer au tribunal le fait qui donne lieu

à la nomination d'un tuteur (BAUnRV-LACAN-
Tl.MiniE ET CllÉNEAUX, t. 5, n« (JC5|.

Le tribunal peut aussi statuer d'office ou
sur les réquisitions du ministère public.

1136. Le tribunal ne doit statuer ([u'après

avoir entendu ou appelé les père et mère.
Il y a donc lieu de convoquer aussi bien
celui des auteurs de l'enfant qui n'a pas
la tulelle que celui qui en est investi.

Il semble que la convocation puisse être

faite autrement que par acte d'huissier

(BaCDRY-LaCANTINERIE et CilÉNEAL'X, toc.

Cit.).

1137. La juridiction de la chambre du
conseil, ayant reçu mission de statuer sur
toutes les questions relatives à l'organisation

de la tutelle, est compHente pour connaître
d'une demande en destitution du tuteur de
renf.iiil naturel, spécialement de la mère
tutrice et de son mari coluteur (Req. 3 mai
1909, D.P. 1912. -1. 105, et la note de
M. Tissier, Sir. 1910. 1. 257). La décision

ainsi rendue a un caractère contentieux.
La procédure doit donc présenter les garan-
ties de la procédure contentieuse. .\insi la

loi prescrit de notilier la demande au tu-
leur. Si le tuteur ne comparaissait pas, il

sérail recevable à faire opposition (note pré-

citée de .M. Tissier). Le jugement est égale-

ment susceptible d'appel (Paris, 10 juill.

1908, D.P. loc. cit.). Et la demande, ressor-
tissant en première instance de la chambre
du conseil, y ressortit aussi en appel (R'eq.

3 mai 1909, précité).

Malgré le caractère contenlieu.x de la

procédure en destitution, les débats ont
lieu en chambre du conseil, ainsi que le

prescrit le texte du nouvel art. 389, et le

jugement lui-même est valablement pro-
noncé en chambre du conseil (Tissier, note
précitée). Mais les parties ne peuvent se

plaindre que les débats devant la chambre
du conseil aient eu lieu en audience publique
lorsqu'elles ont accepté cette irrégularité

( Même arrêt). La cour, saisie de l'appel in-

terjeté contre la décision d'un tribunal ren-
due sur une demande de destitution de la

tutelle d'enfant naturel, peut charger un de
ses membres de laire un rapport; les défen-

deurs ne peuvent critiquer cette procédure
devant la Cour de cassation lorsque, n'ajant

soulevé irobjections ni contre la nomination
du rapporteur, ni contre le rapport, et

s'élant bornés à conclure au fond, ils y cnt
acquiescé (Même arrêt).

1138. Il est permis d'interjeter appel non
seulement des décisions qui statuent sur un
incident contentieux, mais aussi de celles

par lesquelles le tribunal accorde ou refusa
une aulorisalion sollicitée par le tuteur,
sauf dans le cas où la délibération du con-
seil de famille est souveraine, par exemple
lorsqu'il retire la tulelle à la mère qui s'est

remariée sans le convoquer, ou lorsqu'il
invalide ou confirme le choix d'un luleuv
testamentaire fait par la mère, ou lorsqu'il
statue dans les cas prévus par les art. 454
et 455 C. civ. Mais, tandis que les premières
acquièrent l'autorité de la chope jugée, celles

de la seconde catégorie peuvent èlie rappor-
tées par le tribunal mieux informé, cemn^a
peuvent être rapportées par le conseil c'a

famille les délibérations qu'il prend (Baudrv-
Lacantineiue et CiiÉNEAi'x, t. 5, n» 670 bis».

1139. De ce que le tribunal en chambia
du conseil remplace pour les enfants nalu-
rr'ls le conseil de famille, le tribunal de la
S. ine a tiré celle conséquence que, lorsqu'il
aliéné majeur est enfant natuiel, la nom -

nation d'un administrateur provisoire fai a
par le tribunal en vertu de l'art. 32 de a
loi du 30 juin 1838 n'a pas besoin d'être pr.--

cédée de l'avis du conseil de famille (Triii.

civ. Seine, 29 juin 1909, D.P. 1910. 2. 29S.
— V. ihid., note 1 et 2, et les observaiioi s

en sens contraire).

.\RT. 2. — ÏLTELLE DES ENFANTS ASSISTÉS.

1140. La tutelle des enfanls assisiés, régia
autrefois par la loi du 15 pluv. an 13 (R, v»

Hospices, p. 67), par le décret du 19 janv,
ISIl (R. Secours publics, p. 769) et la loi

du 5 mai 1869, est actuellement soumise aux
dispositions de la loi du 27 juin 190't sur la

service des enfants assistés (D.P. 1905. i.

16), modiliées par celle du 18 déc. 1906 (D.P.
1907. 4. 88). — Celle loi divise les enfants
assistés en trois catégories : 1° les enfants
dits secourus et en dépôt; 2» les enfants en
garde ; 3" les pupilles de l'Assistance (art. 2'.

Les deux premières catégories d'enfants sont
sous la protection de l'autorité publique,
mais non sous sa tutelle; c'est pour la troi-

sième eatéi;orie seulement que la loi a orç'a-

nisé une tutelle de l'autorité publique. .'!^ont

compris dans cette catégorie ; 1» l'euLun
qui, né de père et mère inconnus, a éttî

trouvé dans un lieu quelconque ou porté
dans un établissement dépositaire (enfant
trouvé); 2» l'enfant qui, né de père ou da
mère connus, en est délaissé sans qu'on
puisse recourir à eux ou à leurs ascenclan;s

(«nfant abandonné); 3» l'enfant qui, n'ayant

ni père, ni mère, ni ascendants auxquels on
puisse recourir, n'a aucun moyen d'existenca

(orphelin pauvre); 4° l'enfant dont les pa-
rents ont été déclarés déchus de la puissanca
paternelle, en vertu du titre l=f de la loi du
24 juill. 1889 (enfant maltraité, enfaut dé-
laissé ou moralement abandonné |; 5° l'en-

fant admis dans le service des enfants assis-

tés en vertu du titre 2 de la loi du 24 juill.

1889 (art. 6).

1141. — I. Par qui est exercéf la tuleVe,
— La tutelle des pupilles de l'.^ssislance pu-
blique est exercée, dans les déparlemenis
autres que celui de la Seine, par le prélet

ou par son délégué, l'inspecteur départe-

mental; dans le département île la Seine,
par le directeur de l'administration générala

de l'Assistance publique de Paris (art. 11).

11 42. L'inspecteur départemental n'exerce

la tulelle qu'en vertu d'une délégation ( u
préfet. Il en est ainsi même pour les er-

fants moralement abandonnés, dont l'art. 24
de la loi du 2i juill. 1889 confiait direc e-

ment la tutelle aux inspecteurs départemen-
taux : ce texte a été implicitement modiUô
par l'art. Il de la loi du 27 juin lOOV (Instr.



MINORITÉ, TUTELLE, ÉMANCIPATION — 239

min. int. lôjuiU. 1904, Bull. min. int., 1904,

p. '28i)- Miiis '8 tribunal conserve toujours,

quand il s'agit d'enfanls m.Jtrailés ou mora-

lement abandonnés, la faculté de constituer

la tutelle dans les termes du droit commun,
conl'ormément à l'art. 10 de la loi du24juill.

188'J (Rapport de M. Bienvenu -Martin à ]a

Chambre des députés, anne.te n» 1675,

Jown. off. du 9 juin 1904, p. 580. — Ins-

tructions précitées).

1143. En vertu de l'art. 2 de la loi du

28 juin 1904, relative à l'éducation des pu-

pilles de r.Vssistance publique difliciles ou

vicieux (D.P. 1905. 4. -22), c'est le préfet

dans les déparlements, ou le directeur de

l'adminislration de l'Assistance publique

dans le département de la Seine, qui est

investi du droit de demander au tribunal

l'envoi en correction des pupilles difliciles

ou vicieux, c'est-à-dire leur remise à l'Ad-

ministration péuitenliaire. C'est toujours le

préfet qui saisit le tribunal : le te.xte ne dis-

tingue pas entre le cas où le préfet reste

chargé de la tutelle du pupille et le cas où il

l'a déléguée à l'inspecteur départemental, par

application de l'art. 11 de la loi du 27 juin

1904 (Rapport de M. Bienvenu-Martin à la

Chambie des députés, en date du bl mars

1904, Ch. des députés, annexe n« 676, p. 609).

1144. — II. Conseil de famille. — Le

tuteur est assisté d'un conseil de famille,

formé par une commission de sept membres,
élus parle conseil général et renouvelés tous

les quatre ans. Le tuleur ou son délégué

assiste aux séances du conseil ; il est entendu

quand il le demande (L. 27 juin 1904, art. 12).

Le conseil de famille est composé du même
nombre de membres que le conseil de famille

de droit commun. Mais la loi n'exige pas,

comme pour le conseil de famille de droit

commun, qu'il siège sous la présidence du
juge de paix. Néanmoins, en fait, le conseil

général agirait sagement en désignant, pour

faire partie du conseil de famille, le juge de

paix, juge du canton dans lequel est située

la préfecture, domicile du tuteur de l'enfant

assisté. D'autre part, et bien qu'aucune li-

mitation légale ne soit apportée au choix du
conseil général, il e^t désirable, eu fait, que
les membres du conseil de famille, élus par

le conseil général, soient choisis parmi les

personnes résidant au chef-lieu (Instr. min.

int. 15juill. 1904, précitée).

1145. — m. AltribiUioiis du tuteur et

du conseil de famille. — Les attributions du
tuteur et du conseil de famille sont celles

que détermine le Code civil (art. 13). Pour
faire cesser les incertitudes qui existaient

sous l'empire de la législation antérieure, la

loi spécifie que ces attributions comprennent
notamment le droit de donner ou de refuser

le consentement au mariage, à l'émancipa-

tion, à l'engagement militaire.

1146. Pour tout ce qui concerne la ges-

tion des biens, le tuteur procède comme le

tuteur ordinaire, c'est-,à-dire qu'il agit soit

seul, soit avec l'autorisation du conseil de
famille, homologuée ou non, suivant les cas,

?ar le tribunal.L'art. 8 de la loi du 27 févr.

880 dispose expressément que les disposi-

tions de cette loi sont applicables aux va-

leurs mobilières appartenant aux mineurs
placés sous la tutelle de l'Assistance publique

ou de l'Administration hospitalière (aujour-

d'hui, sous la tutelle du préfet ou, dans le

département de la Seine, du directeur de
l'Assistance publique de Paris).

1147. Toutefois, la gestion des deniers
pupillaires est confiée au trésorier -payeur
général et, dans le département de la Seine,

au receveur de l'Assistance publique de
Paris (art. 15, al. 1). — Les fonds sont pla-

cés soit à la Caisse nationale d'épargne, soit

aux Caisses d'épargne ordinaires, soit en
rentes sur. l'Etat. Le tuteur peut autoriser,

au profit du pupille, le retrait de tout ou
partie des fonds appartenant à ce dernier

(art. 15, al. 4 et 5). Mais il ne doit user de

cette faculté qu'avec une grande circonspec-

tion et uniquement dans l'intérêt du pupille

(Instr. min. int. 15 juill. 1904, précitée).

1148. Les sommes dues aux pupilles à

titre de rémunération du travail se recouvrent

sur des états dressés car l'inspecteur dépar-

temental et rendus exécutoires par le préfet.

Les oppositions, lorsque la matière est de la

compétence des tribunaux ordinaires, sont

jugées comme affaires sommaires. Les pour-

suites ont lieu comme en matière de con-

tributions directes.— Ces règles ne sont pas

applicables aux autres créances des pupilles

(art. 15. al. 2 et 3, ajoutés par la loi du
18 déc. 1906).

1149. Les enfants en dépôt ou en garde

sont assimilés aux pupilles pour la gestion de

leurs deniers (art. 15 précité, complété par

L. 19 mars 1917, D.P. 1917. 4. 121 ). La tutelle

ne porte pas atteinte aux droits de la puissance

pateinelle, sauf dans le cas où les père etnicie

ont été déclarés déchus par application de la

loi du 24 juill. li*S9. Ils conservent donc le

droit de correction, ainsi que le droit d'e.xer-

cer, au nom du mineur, les actions relatives

à son état civil, notamment l'action en

recherclie de la paternité ou de la maternité

(Comp. Colmar, 5 avr. 1S3S, li. 7iC).

.Mais le droit de correction appartient

également au tuteur, qui peut, sur l'avis du
conseil de famille, provoquer la détention

du mineur conl'ormément a l'art. 468. C'était

la solution adiiiise par la pratique adminis-
trative, sous l'empire de la loi de pluviôse

an la (Cire. min. int. Sljanv. ISiO, art. 25,

R. Secours publ., 209).

1150. Dans la tutelle de l'assistance pu-

blique, il n est pas institué de subrogé tu-

teur (art. 13, al. 3). — Il avait été jugé, sous

l'empire de la loi du 15 pluviôse an 13 (et

cette solution serait encore exacte aujour-

d'hui), que l'art. 444 C. proc, qui ne fait

courir les délais d'appel contre un mineur
non émancipé que du jour où le jugement
a été signihé tant au tuteur qu'au subrogé

tuteur ne peut recevoir son application , et

que, par conséquent, pour un enfant assisté,

le délai court du jour de la signilicaticn au
tuteur de l'enfant (Paris, 8 déc. 1884, Sir.

S. Appel civil, 1):7).

1151.— IV. Fin de la tutelle. — Indépen-
damment de la majorité du pupille et de son

émancipation, qui mettent lin à la tutelle de

l'Assistance publique, celle-ci peut encore

cesser par la remise de l'enfant à ses parents

ou par la constitution d'une tutelle officieuse.

1152. L'enfant réclamé par ses parents

peut leur être remis si le tuteur estime,

après avis du conseil de famille, que la

remise est dans l'intérêt de l'enfant. — L'Ad-
ministration peut aussi autoriser des remises

d'essai durant lesquelles sa surveillance

continue à s'exercer pendant un an au

moins; à l'expiration de ce délai, la remise
devient délinitive (h. 19(4, art. 17, al. 1).

1153. Suivant une opinion, la question

de savoir si la remise aux parents doit ou
nom être accordée est laissée à l'apprécia-

tion de l'Administration, qui doit uni(|uement
déterminer d'après l'inlérèt de l'enfant

(Planiol, dissertation, D.P. 1912, 2. 57, et

Revue critique, 1911, p. 160).

D'après une autre opinion, la remise
de l'enfant aux parents serait obligatoire

lorsque ceux-ci la demandent. Il a été jugé,

en ce sens, que l'abandon par ses parents

de l'enlant naturel reconnu n'emporte pas,

par lui-même, déchéance de la puissance
paternelle née de la reconnaissance régu-
lièrement opérée; qu'en conséquence, l'As-

sistance publique, à laquelle l'enfant a été

confié, n'est pas fondée à prétendre en con-
server la tutelle, lorsque la remise lui en
est demandée par les parents, l'art. 17 de la

loi du 27 juin 1904 en ouvrant à l'Assistar.ce

publique la faculté de consentir aux parents

qui la réclament la remise de l'enfant, si elle

est dans son intérêt, n'a pas entendu par là

reconnaître à cette Administation un droit de
gardeau détrimeutdu père(Paris, Sjuill. 1909,
D.P. 1910. 2. 351, et la note de M. Ilugueney,
Sir. 1911. 2. 14.5.— V.aussiCiv.lOjanv. 1912,
D.P. 1912. 1. 153).

Mais, selon la doctrine qui a prévalu de-
vant la Cour de cassation, si la remise de
l'enfant n'est pas obligatoire pour l'Admi-
nistration , celle-ci ne peut user de son
droit de la refuser dans l'intérêt de l'en-

fant que sous le contrôle des tribunaux
, qui

doivent motiver leur décision et apprécier en
fait quel est l'intérêt de l'enfant et si cet
intérêt commande de remettre l'enfant à ses
parents. Il a été jugé en ce sens : ...qu'un
tribunal, saisi d'une demande de remise
formée par la mère naturelle d'un enfant
abandonné par elle à l'Assistance publique,
peut repousser cette demande, s'il apparaît
que l'intéiét de l'enfant commande de le

laisser chez les personnes auxquelles il a été
confié par l'Administration; ...Que lorsqu'un
enfant, né de père et mère connus, est dé-
laissé par eux et recueilli par l'Assistance
publique, l'exercice de la puissance pater-
nelle se trouve modifié par l'abandon et

l'organisation de la tutelle administrative
;

que, dès lors, l'Administralisn a le droit de
conserver la garde de l'eufanl malgré la

volonté des parents (Trib. civ. Seine, 4 janv.

1911, a\ec les conclusions de M. le substitut
Matler, D.P. 1912. 2. 57; Civ. 10 janv. 1912,
D.P. ibid. — Ilugueney, note précitée, D.P.
1912. 1. 153).

1154. Comme tous les autres actes de
même nature prévus dans la section 2 de la loi

du 27 juin 190V relative à la tutelle, le refus
de remise d'enfant est un acte de tutelle, qui
ne peut être discuté dans sa validité et dans
ses effets que devant l'autorité judiciaire.

Ainsi l'action intentée par les parents
naturels d'un enfant contre l'administration
générale de l'Assistance publique, à Paris,
tendant à faire ordonner la remise enlre leurs

mains d'un enfant abandonné par sa mère,
aussitôt après sa naissance, aux soins de
l'Assistance, et à l'appui de laquelle ils

invoquent la reconnaissance qu'ils ont léga-

lement fiite de cet enfant, est purement
d'ordre civil, car, pour dire si la demande
est fondée, il faut déterminer le sens et la

portée de l'art. 17 de la loi du 27 juin 1904,

et apprécier les droits respectifs que la

reconnaissance de l'enfant confère aux pa-
rents sur la personne de cet enfant et ceux
qui résultent pour l'Assistance publique de
sa qualité de tutrice (Trib. conll. 12 déc.

1908, et les conclusions de M. Teissier, com-
missaire du Gouvernement, D.P. 1910. 3. 81).

1155. Lorsqu'il s'agit d'enfants maltraités

ou moralement abandonnés, la remise ne peut
être faite aux parents déchus île la puissance
paternelle qu'après l'accomplissement dis
formalités prescrites par les art. 15etl6 de
la loi du 24 juill. 1889 (L. 190i, art. 17, al. 2).

1156. Les parents à qui l'enfant est

remis doivent rembourser en une seule fois,

ou par versements mensuels échelonnés sur
une ou plusieurs années, la dépense faite

pour l'entretien de leur enfant, à moins que
la commission départementale, ou, dans le

département de la Seine, une délégation du
conseil général, ne les exonère en tout eu
en partie (L. 1904, art. 17, al. 3). — La con-
sidération du remboursement ne doit pas
entrer en ligne de compte pour la décision

que l'Administration est appelée à prendre,
lorsque les parents demandent la remise de
l'enfant (Instr. min. in t. 15j ni II. 1904, précitée).

1157. L'enfant peut encore être remis à

d'autres personnnes qui le demandent. Mais
la remise de l'enfant à d'autres qu'à ses

parents ou grands -parents ne peut avoir

lieu que sous réserve de la tutelle (L. 190i.

ait. 18, al. 1).
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Exceptionnellement, lorsque l'enfant a ete

confié pendant trois ans à un particulier a

titre srratuit, ce dernier peut, en obtenant

le consentement du conseil de famille, de-

venir le tuteur officieux de l'enfant. En vue

de favoriser la tutelle officieuse des pupilles

de l'Assistance publique, l'art. 18 dispense la

constitution de celte tutelle des conditions

d'àae prescrites par les art. 361 et 364 C. civ.:

la "tutelle peut être acquise par un tuteur

âgé de moins de cinquante ans et sur un

pupille àsé de plus de quinze ans, pourvu

que celui'qui la de:nande ait pris soin gra-

tuitement de l'enfant pendant trois ans. —
Le consentement à la tutelle ollicieuse est

donné non plus par les administrateurs de

l'hospice où l'enfant a été recueilli, comme
le disait l'art. 301 C. civ., mais par le con-

seil de famille ( L. 1004, art. IS, al. 2). - Le

juge de pai.x du domicile de l'enfant dresse

procès-verbal de U demande et du consen-

tement: ces pièces et le procès-verbal sont

visés pour timbre et enregistrés gratis (Même
article, al. 3).

1158. — V. Compte de tutelle. — Lorsque

la tutelle cesse, il est dû à l'enfant un

compta de tutelle. .Mais alors qu'en général

les dépenses d'assistance sont sujettes à

remboursement lorsque l'assisté possède des

biens, le déparlement n'a pas de recours

sur les biens des pupilles de l'.^ssislance

pour le recouvrement des dépenses qu'il a

faites pour leur entretien. Le département

perçoit seulement, à titre d'indemnité des

frais d'entretien , les revenus des biens et

capitaux appartenant aux pupilles, jusqu'à

ce que ceux-ci aient atteint l'âge de dix-huit

ans, à l'exception de ceux provenant de leur

travail et de leurs économies. Encore le

préfet peut-il, sur l'avis du conseil de

famille, faire à cet égard, au moment de

la reddition des comptes, toute remise qu'il

juge équitable (L. 19Ui, art. iG) (
Instr. min.

int. 15 juill. -1904, précitée). — Sur le rem-

boursement des dépenses, lorsque l'enfant est

remis aux parents, V. supra, n« 11Ô6.

1159. Pour empêcher les pupilles de

l'Assistance de dissiper, aussitôt qu'arrive leur

majorité, le pécule qu'ils ont pu se consti-

tuer, le conseil de famille peut décider, au

moment de leur sortie du service des enfants

assistés, qu'une partie ne dépassant pas le

cinquième du pécule leur appartenant sera

versée à la Caisse nationale des retrailcs, en

vue de leur constituer une pension de retraite

(L. 11104, art. In. al. 6).

1160. Les biens du tuteur ne sont pas

soumis à l'Iivpothèque légale, instituée par

l'art. '21-21 C. civ. La gestion des deniers

pupillnires est garantie par le cautionnement

du comptable (L. l'JÛ't, art. 14, al. 1 et 2).

Art. 3. — Tutelle nés pupilles

DE LA. N.UlO.S.

1161. V. iiifm, Pupilles de la nation.

CHAP. 3.

SECT. 1'

Émancipation.

• Conditions et formes de
l'émancipation.

1162. L'émancipation est un acte par

iequel un mineur est affranchi, avant sa

majorité, soit de la puissance paternelle,

soii^ de la puissance tutélaire, soit des deux

à la fois, et acquiert le droit de se gouverner

lui-même et d'administrer ses biens dans

les limites fixées par la loi. Elle est expresse

ou tacite.

Ar.T. 1". — E.MANCIP-VTiON EXPRESSE.

g l.r. _ Par qui peut être faite l'émanci-
pation expresse.

1163. L'émancipation peut être faite par

la père, à son délaut par la mète, et à

défaut des père et mère par le conseil de
famille (C. civ. art. 477 et 478). Le droit

d'émancipation n'appartient pas au tuteur

en cetle qualité ( Liemolo.mbe, t. 8, n" 213

et 217; Laurent, t. 5, n» iOti; Baudry-La-
CANTINERIE ET ClIÉNEAL'X, t. 5, n» 706).

1164. — I. Emancipation par les père

et mère. — Le droit d'émanciper l'enfant

né du mariage appartient au père pendant
tout le temps qu'il reste investi de la puis-

sance paternelle. Le père n'a pas besoin du
consentement de la mère, et celle-ci ne peut
se pourvoir contre le refus du père de pro-
céder à l'émancipation (De.molumbe, t. 8,

n» 198; Bauury-Lacantinerie et Chéneaux,
t. 5, n-egs).
Sur l'inOuence du divorce ou de la sépara-

tion de corps sur le droit d'émanciper l'en-

fant, dont le père est investi, V. Divorce,

n» 597, et Séparation de corps.

1165. Le droit d'émanciper l'enfant

p'asse à la mère, lorsque le père est décédé.
— Le convoi de la mère ne lui enlève pas

ce droit {Colmar, 17 juin 1807, R. 118).

1 166. Suivant l'opinion générale, la mère
remariée n'a pas besoin de l'autorisation de
son second mari pour émanciper un enfant

du premier lit (Hulla.nd de Vjllargues,

V» Emancipation, n" i) ; he Fréminville, t. 2,

n» 1031 ; IJe.molo.mre, t. 8, n» 203 ;
AuRnv i;T

ItAU, i' éd., t. 5, S '572
; Hue, t. 3, n» 471

;

Baudry-Lacantineiue et Ciié.neaux , t. 5,

n» 697; Consultation de M. de Vatimesnil,

R. p. 263, note 1. — Coutia : Trib. civ.

Rennes, 21 déo. 1840, R. 774; Laurent, t. 5,

a' 202).

1167. La mère tutrice à qui le mari pré-

décédé a donné un conseil de tutelle n'a pas

besoin de l'assistance de ce conseil pour
émanciper son enfant, car il ne s'agit pas

d'un acte de la tutelle.

1168. Le survivant des père et mère con-

serve le droit d'émancipation, alors même
qu'il ne serait pas inve.sti de la tutelle,

pourvu qu'il ait conservé la puissance pater-

nelle. Ainsi le père, qui s'est l'ait excuser de

la tutelle, garde le droit d'émancipation. U
en est de même de la mère qui a refusé la

tutelle ou qui, au moment d'un nouveau
mariage, a perdu la tutelle en ne convo-

quant pas le conseil do famille (Liège,

6 mai 1808, R. 773 ;
Bordeaux, 14 juill. 1838,

IL 773). Seulement les tribunaux peuvent,

en pareil cas, c.uitroler l'exercice que la

mère a l'ait de son droit.

1169. Suivant l'opinion générale, les

père et mère conservent l'exercice du droit

d'émancipation, comme d'un droit inhérent

à la puissance paternelle, même dans le cas

où ils sont exclus ou d'Slitués de la tutelle

(Caen, 4 déc. 18U7, Sir. 181)8. 2. 228, et S. 266.

— V. toutefois Delvincourt, t. 1, p. 130,

note 2); ... Et cela, dons le cas même où

la destitution aurait pour cause leur indignité

(Bordeaux, 7 janv. 1t:52, U.P. 52. 2. 200).

.Mais les tribunaux peuvent, en pareil

cas, réprimer l'abus qui serait fait du pou-

voir d'émancipation (Bordeaux, 7 janv. 1852,

Caen, 4 déc. 1867, précités. — Marcadé,
loc. cit. : Massé et Vergé sur Zacmari.e,

t. 1, p. 451, note U ; Pe.mante et Colmet
UE Santerf.e, t. 2, n° 213 bis, ii). — Ce
pouvoir de contrôle des tribunaux est toute-

fois contesté, depuis la loi du 24 juill. 1889,

par les auteurs qui admettent que cette loi

a enlevé aux tribunaux le contrôle de la

puissance paternelle en ne leur laissant

(|ue la faculté de prononcer la déchéance

(
BAUflRV-LACANTiNERIE ET ChÉNEAUX , t. 5,

n» 697).

1170. Le droit d'émancipation passe-t-il

à la mère lorsque le père est déchu de la

puissance paternelle? L'affirmative est cer-

taine lorsque le tribunal a confié à la mère
l'exercice d.e cette puissance. La .solution

est [dus douteuse dans le cas contraire.

Cepundant il semble bien résulter de l'art. 14

de la loi du 24 juill. 1889 que la méie,
bien que privée de l'exeicice de la puissance
paternelle, conserve les droits énumérés par
ce texte et notamment le droit de procéder
à l'émancipation (Baudry-Lacantinerie et
Créneaux, t. 5, n" 275).

1171. 11 faut également reconnaître à la
mère le droit d'émanciperson enfant lorsque
le père est dans l'impossibilité d'exercer la
puissance paternelle par suite de son
absence, de son état de démence ou de son
interdiction (Demolombe, t. 8, n» 210; Au-
ERY ET Rau, t. 1, s 129, texte et note 10;
Laurent, t. 5, n» 201 ; Hue, t. 3, n» 470;
Bauury-Lacaktinerie et Chéneaux, t. 5,
n» 700. — V. toutefois en sens contraire ;

ÏOULLIER, t. 2. n" 1287; Valette sur Trou-
DHON, t. 2, p. 425 et s.). D'après ces auteurs
le pouvoir d'émanciper l'enfant ne pourrait
jamais appartenir à la mère du vivant du
père.
Bautres ne lui accordent ce pouvoir, sauf

le cas d'absence déclarée, que si l'enfant
a atteint l'âge de dix-huit ans, parce que,
jusqu'à cet âge, la mère ne peut primer ie

père de son usufruit légal (De Fbé.viinville,

t. 2, n" 1028; Marcadé, sur l'art. 477, n" 2).— Enfin, suivant une opinion, l'émancipa-
tion pourrait être faite par la mère, avant
que l'enfant ait atteint l'âge de dix-huit ans,
mais sous réserve de l'usufruit légal du père
(Duranton, t. 3, n» C55).

1172. Le droit d'émancipation appartient
aux père et m're naturels aussi bien qu'.aux
père et mère légitimes (V. toutefois en sens
contraire: Roli.anb de Vjllargues, op. cit.,

n" 302). Cela n'est pas douteux depuis la loi

du 2 juin. 1907, qui a donné en principe,
aux père et mère naturels, les mêmes droits
qu'aux père et mère légitimes (C. civ. nouvel
art. 383).

Par application de ce texte, le droit d'éman-
cipation apparlient à celui des auteurs qui
est investi de la puissance paternelle, si

l'enfanta été reconnu par ses deux auteurs;
ou par celui des auteurs qui l'a reconnu, si

l'enfant n'a été reconnu que par l'un d'eux

( Baudry-Lacantinerie et Créneaux, t. 5,
n» 701).

1173. Le père, et, à défaut du père, la

mère, sont juges suprêmes de l'émancipa-
tion à accorder à leurs enfants mineurs.
L'usage qu'ils font de ce pouvoir ne peut
êlre critiqué par les tiers ni soumis à l'exa-

men et au contrôle des tribunaux (Bor-
deaux, 14 juill. 1838, R. 773-2». - Demo-
lombe, t. 8, n» 21."); Aubry et Rau, t. 1,

.i) 129, p. 832 et 835). Un juge de paix n'a

donc pas le pouvoir de se refuser à recevoir

la déclaration d'émancipation émanée du
père ou de la mère (Trib. civ. Seine. 2 août
1836, li. 770-1°). — 11 a été jugé toutefois que
l'exercice du droit d'émancipation est sou-

mis au conlrôle du tribunal, si l'émancipa-
tion est de nature à causer un préjudice
moral ou matériel au mineur (Caen, 9 |uill.

18.50, D.l'. 52. 5. 231 ; Paris, 4 déc. 1894,

D.P. 95. 2. 48'0.

1174. — 11. Emancipation par le con-
seil de famille. — Le pouvoir d'émanciper
le mineur passe au conseil de famille lorsque
les père et mère sont l'un et l'autre décédés
(C. civ. art. '578). — Il en est de même,
lorsqu'ils sont l'un et l'autre déclarés ab-

sents, ou lorsque l'un est mort et l'autre

déclaré absent, ou enfin lorsque l'un est

mort ou déclaré absent et l'autre déchu de

la puissance paternelle, absent ou interdit

(MaRc:-\dÉ, sur l'art. 479 ; DeiMOIOVRE, t. 8,

n"» 223 et s. ; Laurent, t. 5, n» 205).

1175. H en est de môme encore, suivant

l'opinion générale, lorsque les père et mère,

encore vivants, sont l'un et l'autre dans
l'impossibilité d'exercer la puissance pater-

nelle, parce qu'ils sont absents ou inter-

dits (Ainnv i;t Hau , t. 1 , S "129. p. &'.};

Baudry-Lacaniinerie et Créneaux, t. 5,



ijo 701). — Cependant certains auteurs

exigent l'iiomologation du tribunal, au moins

en cas d'absence ( Demante et Colmet ue

Santerre, t. 2, n» 244 iis in fine), ... ou de

présomption d'absence (Demolombe, t. 8,

n°221). — On a même soutenu que, dans des

cas" dé ce geure, l'éinancipalion par le con-

seil de famille serait impossible, puisque la

tutelle n'est pas ouverte et qu'il ne peut par

conséquent y avoir de conseil de famille

avant pouvoir d'émanciper le mineur (Uar-

cÂuÉ, sur l'art. 479, t. 2, n» 490).

'!176. C'est encore le conseil de famille,

représenté par le tribunal, qui est appelé à

conCérer l'émancipation aux enfants naturels

non reconnus, ou dont les père et mère sont

(lécédés ou dans lirapo-ssibilité d'exercer la

puissance paternelle (C. civ. nouvel art. 389,

al '14), ainsi qu'aux pupilles de l'.^ssistance

publique (L. 27 juin IWli , art. 13. - Mais,

lorsque l'Assistance publique a délégué l'exer-

cice de la puissance paternelle à un parti-

culier ou à une association en vertu des

art. 17 et s. de la loi du 24 jujll. 1SS9, le

droit d'émancipation peut cire exercé par

le (léléi;ataire, s'il est compris dans la délé-

cation'lBAUDRY-LACANTINEKlE ET CnÉNEAUX,

t. 5. n°711).
1177. C'est, en général, le tuteur qui pro-

voque la réunion du couseil de famille

appelé à slaluer sur l'émancipation; le su-

brogé tuteur n'a pas qualité à cet etfet. Mais,

lorsque le tuteur n'a l'ail aucune diligence

pour l'émancipation du mineur et qu'un ou
plusieurs parents ou alliés de ce mineur, au

degré de cousin germain ou à des degrés

plus proches, le jugent capable d'être éman-

cipé , ils peuvent requérir le juge de paix

de convoquer le conseil de famille pour

délibérer à ce sujet ; le juge de paix est

tenu de déférer à cette réquisition (C. civ.

art. 479).

11178. Nul autre n'a le droit de provoquer
l'émancipation; ii n'appartient pas au mi-
neur de la demander lui-même et de requérir

une réunion du conseil de famille pour dé-

libérer sur sa demande (Delvi^court, t. 1,

p. 4i)9 ; DuRANTON, t. 3, n» .CG2 ;
de Fréjhn-

viLLE, t. 2, n»1026; Massé et Vergé sur

Zaghari/E, t. 1, p. 453, note 21 ; Aubry et

liAU, t. 1, § 129, p. 835; Laurkist, t. 5,

n" 206; BArDUY-LACANTiNF.niE et Chéneaux,

t. 5, n" 707. — Comp. Ui-,iMûlojibe, t. 8,
n» 219. — Contra : Tduixiek, t. 2, a» 1290;
Pbûuduon, t. 2, p. 428).

1179. I.e juge de pai.x ne peut pas non plus

provoquer d'otrice l'émancipation {Dup.anton,

t. 3, n« 661 ; Marcadé, sur l'art. 479, n» 2
;

Massé et Vergé sur Z\ciiari/E, loc. cit.;

Aubry et Rau, t. 1, g 129, p. 834; Baudry-
Lacantinehie et Chéneaux, t. 5, n" 708.

— Contra : Demolombe, t. 7. n» 280; t. 8,

n» 219 ; Marcadé, sur l'art. 479). — Ce droit

doit être refusé également au ministère pu-
blic qui, dans la cause du mineur, n'agit

que comme partie jointe ( Dur.^.ntûn , Demo-
lombe, .Massé et Vergé, Aubry et Rau,
loc. cit. — Conlra' : Favrad, Répertoire,

V" Emancipalion, S 1, n° 3).

1180. Le conseil de famille, comme les

père et mère, jouit d'un pouvoir souverain

pour apprécier s'il y a lieu d'accorder l'éman-

cipation au mineur. Sa délibération n'est pas

susceptible d'un recours au fond devant les

tribunaux (Demolombe, t. 7, n»' 335 et 336:

t. 8, 11» 215 ; Aurf.y et Rau, t. 1, § 129, texte

et note 17. — V. en sens contrait e, pour le

cas où la délibération n'est pas unanime :

Toulouse, 22 févr. I85i., D.P. 5i. 2. 239). —
Mais elle peut être attaquée pour incompé-
tente du juge de paix qui a piésiilé la réu-

nion du conseil (Metz, 31 mai 1870, D.P. 70.

2. 194).

1181. Il n'appartient pas au conseil qui
accorde l'émancipation d'apporter des res-

trictions aux prérogatives que le Code attacbe

à celte faveur : par exemple, d ini'Tdire au
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quent le pupille lui-même, qu'est reçue 'a

déclaration d'émancipation faite par le tu-

teur ou son délégué.

mineur certains actes qu'il a le droit de

faire aux termes de la lui (Lvuren'T, t. 5,

n» 193. — Conlra: Toullier, t. 2, n" 1300).

§ 2. — Age à partir duquel le mineur
peut être èma^icipé.

1182. Le mineur peut être émancipé par
ses pcrs et mère, lorsqu'il a atteint l'âge de
quinze ans révolus C. civ. art. 479). L'éman-
cipation ne pt'ul être accordée par le conseil

de famille qu'autant que le mineur a dix-

huit ans accomplis (art. 478;.

11S3. L'émancipation conférée au mi-
neur avant qu'il ait atleiiit l'âge requis par

la loi est nulle et ne peut, à aucun moment,
produire eli'ot, ni être validée rélroactjve-

oient (Alger, 26 juin 1888, D.P. 89. 2. 212).

§ 3. — Formes de l'émancipation.

11 84. L'émancipation expresse se fait, dans

tous les cas, par une déclaration en justice

de paix. Elle ne pourrait résulter d'un autre

acte, notamment d'un testament ou d'un

acte notarié (UE.MOL0MBE, t. 8, n» 196 ; Aubry
ET Rau, t. 1, S 129, note 11).

1185. Lorsque 1 émancipation émane du
père ou de la mère, elle s'opère par la seule

déclaration du père ou de la mère reçue

par le juge de paix assisté de son greflier

(C. civ. art. 477, al. 2). La loi n'exigeant que
la déclaration du père ou de la mère, le

consentement de l'émancipé n'est pas néces-

saiie (Bauiiry-Lacaivtinerie et Cué.neaux,

t. 5, n» 692).

La déclaration peut être valablement faite

par un mandataire muni d'une procuration

spéciale, qui peut être authentique ou
même sous seing privé, pourvu qu'elle ait

date certaine.

11@3. Lorsque l'émancipation émane du
conseil de famille, elle résuUo de la délibé-

ration qui l'a autorisée et de la déclaration

que le juge de paix, comme président du
conseil de famille, fait, dans le même
acte, que le mineur est émancipé (C. civ.

art. 478).

1187. Le fait de l'émancipation ne peut

être établi par la production d'une délibé-

ration qui, bien que tenue sous la prési-

dence du juge de paix, ne remplit aucune
des conditions exigées par les art. 478, al. 2

et 479, où ne figure pas la composition du
conseil de famille, qui ne mentionne aucune
déclaration du juge portant que le mineur
est émancipé et ne contient la nomination
d aucun curateur (Alger, 22 févr. 1899, D.P.

1901. 2. 33).

1183. Dans le cas où l'émancipé est un
pupille de l'Assislance publique, la délibé-

ration du conseil de famille pouvant être

prise hors la présence du juge de paix,

puisqu'il ne fait pas nécessairement partie

de ce conseil, la déclaralion est faite par le

tuteur ou son délégué, qui est seul tenu de
comparaître devant le juge de paix (L. 27 juin

1904, art. 13, al. 2). — L'acte d'émancipa-

tion est délivré sans frais (Même article,

al. 3).

1189. Le seul juge de paix compétent
pour recevoir la déclaration d'émancipation

des père et mère est celui du domicile du
mineur (Demoi.omre, t. 8, n" 194. — Aubry
ET Rau, t. 1, § 129. note 11 ter; Hoc, t. 3,

n» 472; Bauury- Lacantinerie et Cué-
keaux, t. 5, n» 690). — Cependant, d'apr.-s

un auteur, la déclaration pourrait être faite

devant tout juge de paix (Laurent, t. 5,

n» 197).

C'est également le juge de paix du domi-
cile du mineur qui fait la déclaralion d'é-

mancipation, lorsque l'émancipation est

auloritée par le conseil de famille.

Enlin, c'est par le juge de paix du canton

dans lequel est domicilié le préfet, tuteur

des pupilles de l'Assistance, et par cousé-

re poursuivie que par une personne justj-

liant d'un inléi-êt cerlain (Même anêt).

1191. La preuve de l'émancipation résulte

de l'inscription de la déclaration d'émanci-
pation sur les registres du greffe de la jus-

tice de paix. Mais, en cas de perle des re-

gistres, la preuve pourrait en èlre fournie

au moyen de simples présomptions (Req.

27janv. 1819, R. 76J).

Art. 2. Eman'Cipation tacite.

1192. — I. Le mineur est émancipé de
plein droit par le mariarje (C. civ. art. 476).

— Aucune clause, soit du conlrat de ma-
riage, soit d'une convention particulière, ne
pourrait empêcher l'émancipaiion, qui est un
effet légal du mariage (Bauury-Laca.ntine-
R1E ET Chéneaux, t. 5, w> 679).

1193. L'émancipation du mineur par la

mariage se produit, quel que soit l'âge du
mineur, même s'il s'est marié avant l'iiga

légal en vertu d'une dispense (Civ. 21 févr.

1821, R. 848).

Elle résulte du mariage, quelle que soit la

personne qui l'autorise, même si cette per-

sonne n'a ])as qualité pour conférer l'éman-
cipation (Bauuky-Lacantinerie et Ché-
neaux, n» 678).

1194. Pour que l'émancipation résulta

du mariage, il faut que le mariage soit

valable. Si le mariage est nul, l'émancipa-

tion est également nulle, à moins que le

mariage n'ait été contracté de bonne foi par
l'époux mineur. — Dans tous les cas,

l'émancipation subsiste pendant l'instance

en iiullilé (Turin, 14 juill. 1807, R. Mariage,
457. — Demolombe, t. 8, n» 187; Aubry et

Rau, t. 5, § 129).

1195. L'émancipation tacite est irrévo-

cable (V. infra, n» 129'i). — Elle subsiste

lorsque le mariage vient à se dissoudre avant

la majorité ou même avant 1 âge où l'éman-
cipation expresse peut être accordée : par
exemple, lorsque la femme mariée avec dis-

pense d'âge devient veuve avant l'âge da
quinze ans (Civ. 21 févr. 1821, précité).

Il&â. — II. Le mariage de l'enfant mi-
neur est la seule cause d'émancipation tacite

admise par la loi. Le juge ne saurait la faire

résulter de circonstances de fait laissées à

son appréciation. Ainsi il a été jugé que
l'émancipation ne saurait résulter d'une
délibération du conseil de famille, qui, sur

la demande du père, l'a noiniiié curateur

d'un de ses enfants (Riom, 22 mars 1823,

R. 765. — Comp. toutefois Paris, 21 mars
1816, R. 765).

SECT. 2. — Effets généraux
de l'émancipation.

1197, — I. L'émancipation met fin à la

puissance paternelle (V. supra, n» 1161).

Si le mineur émancipé était en tutelle,

l'émancipation met fin à la tutelle (V. supra,

n" 953). Le tuteur doit rendre son compte
de tutelle au mineur assisté de son cura-

teur (G. civ. art. 480) sans formalités judi-

ciaires (V. supra, n" 989).

Il est généralement admis que le mineur
émancipé ne peut traiter avec son tuteur

relativement à la gestion tutélairo sans

l'observation des formalités de l'art. 472

(V. suvra, n« 1057).

1198. — II. L'émancipation donne au
mineur une cerlaine capacité, qui lui per-

met de gouverner sa personne et d'admi-

nistrer ses biens (V. sect. 2). Mais pour les

31
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actes les plus importants relatifs à la gestion

du patrimoine, le mineur a besoin de l'as-

sistance d'un curateur (V. sect. 3). La cura-

telle est une fonction permanente.

1199. _ III. L'émancipation est, en prin-

cipe, irrévocable. Exceptionnellement, elle

peutêtre retirée au mineur lorsqu'il contracte

des en!,'at;eineDts qui ont été réduits par le

tribunal comuie excessifs (V. infra, n« 1292).

1200. La curatelle ne comporte pas de

subrogée curatelle. En cas d'opposition d'in-

térêts entre le mineur et son curateur,

celui-ci est remplacé par un curateur

ad hoc.

SECT. 3. — Capacité du mineur émancipé

Art. 1". — Gouvernement de la personne.

1201. L'émancipation met fin à la puis-

sance paternelle et rend le mineur libre

dans sa personne, dans ses actions, dans sa

conduite, comme un majeur. Ainsi le mineur
émancipé n'est plus soumis au droit de

garde ni au droit de correction (C. civ.

art. 372. —'V. Puissance, palenielle). 11 peut

se clioisir un donucile séparé. — V. Domicile,

n» 95). _ Il peut contracter un engagement
volontaire dans l'ormée, sans le coûsente-

ment de ses père et mère (V. Année, n» '795

in /inn). — Il jouit d'une liberté complète

dans le clioix d'une profession, sauf en ce

qui concerne l'état de commerçant, poiir

lequel la loi exige de lui des conditions spé-

ciales (V. Commerçant , n^s 21 et s.). — Le

mineur émancipé ne peut d'ailleurs, sans

le consentement de ses parents, faire les

actes pour lesquels le majeur de vingt et

un ans doit jusiilier de ce consentement : par

exemple, se marier (C. civ. art. loi), ou se

donner en adoption (C. civ. art. 346).

Art. 2. — Actes juridiques que le mineur
PEUT faire seul.

1202. Le mineur émancipé n'acquiert

qu'une capacité limilée ; l'incapacité^ reste

toujours pour lui la règle, la capacité n'est

que l'exception. 11 peut faire seul les actes

de pure administration (C. civ. ait. 481);

mais il reste frappé d'incapacité pour les

actes qui dépassent ces limites; pour les

accomplir valablement, il doit, suivant les

cas, soit obtenir l'assistance de sou cura-

teur (V. infra, n«5 1240 et s.), soit se con-

loriner aux formalités prescrites pour le mi-

neur non émancipé (V. infra, n»* 1263 et s.).

Il est même certains actes qui lui sont abso-

lument interdits (V. infra, n»s 1279 et s.)_. —
Il importe, d'ailleurs, d'observer que, même
en ce qui concerne les actes pour lesquels il

doit suivre les formalités imposées au mineur
en tutelle, il subsiste enire eux une dill'érence

essentielle : alors, en ellet, que le mineur en

tutelle est représ^^nté par son tuteur, le mi-

neur émancipé a'^H personnellement, avec ou

Rans l'assistance de son curateur ; c'est lui qui

a-it, lui qui ligure en nom dans les actes

de la procédure (Civ. 24 juin 1SU9, R. SOI).

— On étudie ici les actes que le mineur
émancipé peut laire seul. L'élude des actes

pour lesquels le mineur doit obtenir l'assis-

tance de son curateur ou observer les for-

malilés imposr'es au mineur et celle des

actes qui lui sont inlerdils est renvoyée à la

section consacrée aux fonctions du curateur.

1203. — I. AciKS eitrajudiciaires. —
L'art. 481 donne au mineur émancipé la

capacité de faire tous les actes qui ne sont

que de pure udministralion. Le mineur n'a

donc pas la capacité de faire tous les actes

que peut faire seul le tuteur d'un minem- :

non seulement il n'a pas lu pouvoir de dis-

position, mais son pouvoir à administration

t.^t lui-même limité.

1204. — 1° Batix. — Le mineur émancipé
peut donner ses biens à bail, à la condition

de se conformer aux règles de durée pres-
crites pour les baux des biens du mineur
(V. si'pra, n° 637) : le bail ne peut donc
être fait pour plus de neuf ans, ni renou-
velé plus de deux ou trois ans avant son
expiration, selon qu'il s'agit d'un immeuble
urbain ou d'un immeuble rural(Nîme3,12juin
1821, R. 803).

1205. Au contraire, le mineur émancipé
peut prendre à bail des meubles ou des
immeubles, même pour plus de neuf ans
(Deiiolomre, t. 8, n« 281; Aubry et Rau,
t. 1, i5l32, p. 843; GuiLLOUARD, Traité du
contrat de louage, 1. 1, n" 48) ; ... sauf réduc-
tion en cas d'excès en vertu de l'art. 484
(V. infra, a° 1219).

1206. — 2° Réception des revenus. — Le
mineur a le droit de toucher les intérêts,

arrérages, loyers et fermages de ses biens
(Nîmes, 12 juin 1821, précité). Mais il ne
peut les recevoir seul par anticipation, les

sommes ducs à ce titre ne constituant des

revenus qu'au fur et ii mesure de leur

écliéance (Poitiers, 5 mars 1823, R. 802. —
Demolombe, t. s, n» 273; .iuBRV et Rau,
t. 1 , § 132, ijoie 1; Laukent, t. 5, w 215,
Uuc, t. 3, n» 4i^3. — 'V. cependant Nîmes,
12 juin 1821, précité). Le tiers qui veut
payer par anticipation des sommes ayant le

caractère de revenus (notamment des fer-

mages) doit donc faire intervenir le curateur
(De Fréminville, t. 2, n» 1057; Demolomi;i;,

Inc. cit.) ; ... à moins qu'il ne s'agisse d'une
anticipation, exigée par l'usage des lieux

(Baudry-Lacamimuie et Chéneaux, n» 731;

Planiol, t. 1, p. 637, note 3).

1207. — 3° Dépenses d'entretien et d'a-

mélioration. — Le mineur émancipé peut
engager seul les dépenses d'entretien et

d'amélioration de ses biens (Aubry et Rau,
t. 1, § 132, note 7). Mais il a besoin de l'as-

sistance de son curateur pour faire les

grosses réparations, s'il est obligé d'y em-
ployer ses capitaux (Demolombe, t. 8, n" 294).

Il peut valablement contracter une assu-

rance contre l'incendie.

120S. — 4" Aliénation des f>-uits. — Le
mineur émancipé peut aliéner seul les fruits

et récoltes de ses biens. Spécialement, il

peut aliéner les coupes ordinriires de bois

qui ont le caractère de fruits ( Toullier, t. 2,

n» 1296; Duranton, t. 3, n» 668; Demo-
lombe, t. 8, n» 277).

1209. — 5» Aliénation des meubles cor-

porels. — Suivant l'opinion générale, le mi-
neur émancipé peut aliéner seul, à titre

onéreux, ses meubles corporels (DE Frémin-
ville, t. 2, n» 1058; nu Cairrov, Bonnier et

Roi'STAiN, t. 1, n» 691 ; Aubry et Rau, t. 1,

§ 132, p. 841. — V. toutefois Laurent, t. 5,

n» 218; Hue, t. 3, n» 481; Bauory-Lacan-
tinkrie et Chéneaux, t. 5, n» 784); ... sans

qu'il y ait à distinguer entre les meubles
qui sont sujets à un prompt dépérissement
et ceux qui ne le sont pas (Aubry et Rau,
lac. cit. ).

Toutefois, suivant une opinion, la vente

de meubles corporels consentie par le mi-
neur émancipé, non assisté de son curateur,

n'est valable qu'à la condition qu'elle ne
constitue qu'un acte d'administration (De-
MOLOMRE, t. 8, n» 278; Hue, t. 3. n» 484).

Il a été jugé, en ce sens, que la vente d'un
mobilier d'une valeur considérable, ne pou-

vant être considérée comme un acte d'admi-
nistration, ne peut être faite valablement par

un mineur émancipé sans l'assistance de
son curateur (Paris, 18 déc. 1878, D.P. 80.

1.61).
(Iiielle que soit l'opinion admise, l'alié-

nation de ses meubles corporels ne peut

guère être réalisée pratiquement par le mi-
neur seul, car cette assistance lui est néces-

saire pour en toucher le prix, qui constitue

1
un capital mobilier (V. infra, n» 12i3;.

I

1210. — 6" Emploi des revenus, place-

I nient dts cai>Jtaiix. — Le mineur peut faire

de ses revenus l'usage qui lui convient ; s'il

réalise des économies, il peut les employer
en acquisitions de meubles ou d'immeublesi
sans l'assistance de son curateur.

1211. Lorsqu'il s'agit, au coutraire, de
placement de capitaux, l'art. 482 donne
mission au curateur de surveiller l'emploi
des capitaux touchés par le mineur éman-
cipé ; d'où ii semblerait logique de conclure
que le mineur émancipé n'a pas capacité
pour l'aire seul le placement de ses capi-
taux (Planiol, t. 1, n» 2022). Mais la juris-

prudence donne au mineur émancipé des
pouvoirs plus larges et lui permet même de
faire seul des acquisitions d'immeubles, non
seulement par voie de placement, mais
même par des achats à crédit (V. infra,
n» 1212).

1212. — 7° Obligations par voie d'acJiat

ou autrement. — L'art. 484 reconnaît impli-
citement au mineur émancipé la faculté de
s'obliger par voie d'achat ou autz-ement,
puisqu'elle lui donne la faculté de faire ré-
duire, en cas d'excès, les obligations ainsi

contractées (V. infra, n» 1219). Cependant,
d'après une opinion, le mineur émancipé ne
pourrait s'engager ainsi que dans les limites

de ses pouvoirs d'administration; les enga-
gements qui excéderaient la capacité du
mineur émancipé, comme l'achat d'im-
meubles à crédit fait avec des deniers ne
provenant pas de ses revenus, ne seraient

pas seulement réductibles en cas d'excès,
mais nuls pour inobservation des formalités
légales (Rouen, 24 juin 1819, R. 810; Paris,
sommai 1835. R. Vente pubt. d'imm., 1-02;
15 févr. 1838 et 25 juill. 1843, R. 835. -
Troplong, De la v^nte, t. 1 , n» 167; De-
MOLU.MBE, t. 8, n"« 270, 318, 333 et s.; La-
ROMBiÈRE, T/iéorie et pratique des obliga-
tions, sur l'art. 1305, n» 6; Laurent, t. 5,
n» 217; Hue, t. 3, n» 483; Beudant, t. 2,

n» 925 ; Baudry-LaC4Ntinerie et Chéneaux,
t. 5 . n» 738 ; Lyon-Caeu, note 1-4, Sir. 18S3.

1. 113).
Mais, d'après l'opinion qui a prévalu eu

jurisprudence, le mineur peut valablement,
sous réserve de faire réduire ses obliga-
tions en cas d'excès, s obliger pour des
actes excédant les limites de la pure admi-
nistration ; il lui est permis de s'obliger par
voie d'achat ou autrement, pourvu que ce ne
soit pas par voie d'emprunt. Il peut, notam-
ment, acheter seul des immeubles à crédit

(Toulouse, 24 janv. 1825, R. Obligations

,

2914; Colmar, 31 janv. 1826, R. 809-2»; Req.
15 déc. 1832, R. 809-3"; 29 juin 1857, D.P.
58. 1. 33; 2 déc. 1SS5, D.P. 86. 1. 294;
18 févr. 1890, D.P. 91. 1. 293), ou un fonda

de commerce (Req. 21 août 1882, D.P. 83.

1. .339. — Aubrv et Rau, t. 1, S 132, note 7;
DE.MANTE ET COLMET DE SaNTERRE, t. 2,

n° 255 bis. — Comp. Baudry-Lacantinerie
et Chéneaux, t. 5, n» 733).

1213. — 8" Transaction et compromifi
sur les actes d'administration. — Suivant
l'opinion générale, le mineur émancipé
peut, sans l'assistance de son curateur,

transiger et compromettre relativement à

des actes de pure administration et aux
objets dont il a la libre disposition, pourvu
qu'il ne s'agisse pas d'immeubles (Duranton,
t. 3, n" 068; Troi'LONG, Des transactions

,

n» 45; Demolojibe, t. 8, n" 282; .Massé et
'Vercé sur Zaciiari/E, t. 1 , p. 478; Aubry et

Rau, t. 1, s 132, note 4. et § 134, texte

et note 5; Hue, t. 3, n« 484; Baudrv-La-
cantinerie et Chéneaux, t. 5, n» 730. —
Contra : Mahcadé, sur l'art. 484, n» 1 , et

en ce qui concerne la faculté de compro-
mettre, Toullier, t. 2, n" 1298). Mais il ne
peut pas, par une transaction ou un com-
promis, porter atteinte à l'action en réduc-
tion en cas d'excès que lui accorde l'arl. 48S

(Aubry et Rau, t. 1, § 132, note 11).

1214. — H. Action en justice. — La loi

n'exige l'assistance du curateur que peur
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l'exercice des aclions immobilières (C. cii.

art. 482). De là on conclut généralement

que le mineur émancipé a qualité pour in-

tenter les actions mobilières relatives aux

objets dont il a l'administration et, à plus

forte raison, pour défendre à ces actions,

sans l'assistance de son curateur (.\miens,

5 févr. 186'2, Sir. 1862. 2. 110, et S. 70'J. —
DE.MOLOMBE, t. 8, n» 283; Aubry et R.\u,

t. 1 , S 132, texte et note 13; Bacdry-La-
CANTINERIE ET ClIÉNEAUX , t. 5, n» 739.

— Comp. Paris, 23 déc. 1891, D.P. 92. 2.

435). _ Il peut également intenter les actions

possessoires ou y défendre (AiBRY ET lUu

,

t. 1, §132, p. 8iô; Laurent, t. 5, n» 220;

liAUriRY-LACANTINERIE ET CllÉNEAUX ,
t. 5,

n'740).
1 21 5. Le mineur émancipé, ayant 1 exercice

des actions mobilières, peut exercer contre ses

débiteurs toutes poursuites, soit mobilières,

soit immobilières, ayant pour objet le recou-

vrement de ses revenus, car l'exercice de

ces aclions constitue un acte d'administra-

tion. Mais a-t-il encore ce droit lorsque

l'action a pour objet une universalité mobi-

lière ou un capital mobilier'?

Suivant une opinion, le mineur aurait

le droit d'ester en justice sans l'assistance

de sou curateur, même lorsque l'instance

a pour objet la réception d'un capital mo-
bilier ou toute autre chose dont il ne peut

disposer ou donner décharge qu'avec cette

assistance; par exemple, il pourrait action-

ner le débiteur en payement du capital

(Douai, 20 avr. 1865, Sir. 1866. 2. 174, et S.

7Q9. _ Demante et Colmet de Santerre,

t. 3, n" 251 bis; Laurent, t. 5, n" 220).

Mais, d'après l'opinion qui a prévalu, l'as-

sistance du curateur est nécessaire au mi-

neur pour l'exercice de ces actions (Poitiers,

27 mai 1H80, D.P. 81. 2. 18. — DELVI^•couRT,

t. 2, p. 315; Prouûhon, t. 2, p. 232; Totx-
LiER, t. 2, n" 1298, Dl-ranton, t. 3, n» GG9;

MaRCABÉ, sur l'art. 481 , t. 2, n» 296; Demo-
LOMPE, t. S, n» 284; Aubry et Rau , t. 1,

g 132, texte et notes 14 et 15; Baudry-La-
CANTINERIE ET ClIKNEAUX ,

t. 5 , n" 739).

5216. En tout cas. le mineur émancipé ne
peut pas faire signilier, sans l'assistance de

6.--n curateur, le commandement préalable

aux poursuites, tendant au remboursement
d'un capital mobilier, parce que lamission de
S'goifier un commandement confère à l'huis-

sier le pouvoir de toucher (Douai, 22 déc.

1863, D.P. 85. 2. 246, en note. — Demo-
LOMBS, t. 8, n» 285; Aubry et Rau, t. 1,

6 133, note 6; Baiiury- Lacantinerie et

CllÉNEAUX, t. 5, n» 761).

Art. 3. — Effets des actes que le mineur
ém.kncipé peut kaike seul; réduction des
engagements excessifs.

iZi7. — l. Règle générale : validité des
actes de pure adiiiinislralion accomplis par
le ràneur émancipé. — Les actes de pure
administration accomplis par le mineur éman-
cipé dans les limites de s;i capacité sont va-
lables. 11 n'est pas restituable contre ces actes

dans tous les cas oîi le majeur ne le serait

p-.t3 lui-même (C. civ. art. 481), c'est-

à-dire qu'il ne peut en demander la resci-

sion pour cause de lésion. .Mais, privé de
l'action en rescision, il jouit des autres avan-
tages de la mmorité ; ainsi, lorsqu'il agit en
justice, sa cause est communicable au mi-
niitèra public et il a la faculté de se pour-
voir par la voie de la requête civile, si cette
car.imunication n'a pas eu lieu ou s'il n'a
pas éti défendu ou ne l'a pas été valable-
ment (C. proc. art. 480-8» et 481. — Turin,
21 mars 1812, R. Requcle civile, 165. —
Laurent, t. 5, n' 221 ; Hue, t. 3, n» 484. —
Contra: Aubry et Rau, t. 1, §132, note 19).

<2t®. Valables, les actes du mineur
l'obligent sur tous ses biens. ï-cs créanciers
peuvent l23 falra saisir et les faire vendre,

comme ceux d'un majeur. Toutefois ses im-
meubles ne peuvent être mis en vente
qu'après discussion du mobilier (C. civ.

art. 2206).

1219. — II. Réduction des engagements
excessifs du mineur. — Les obligations que
le mineur émancipé a contractées par voie
d'achat ou autrement sont valables, mais
réductibles en cas d'excès iC. civ. art. 484,
al. 2|.

1220. L'action en réduction ne concerne
que les dépenses que le mineur a pu faire,

les engagements qu'il a pu prendre par
voie d'achat ou autrement, par exemple
en passant avec des entrepreneurs des mar-
chés qui l'exposent à une dépense excessive

ou en louant un appartement, des chevaux
ou des voitures à des prix excessifs. Elle

n'est pas applicable aux actes qui ne consti-

tuent pas le mineur en dépense, quelque
désavantageux qu'ils puissent être. Ainsi il

n'y a pas lieu à réduction lorsque le mineur
a donné ses biens à bail pour un loyer infé-

rieur à leur valeur, ou lorsqu'il a vendu
au-dessous de leur prix des fruits ou des
meubles corporels (V. supra, n» 1217. —
Baudrv- Lacantinerie et Chéneaux , t. 5,

n» 768).

1221. Les tribunaux sont investis d'un
large pouvoir pour apprécier s'il y a ou non
excès dans l'obligation contractée par le mi-
neur, eu égard à sa fortune, à l'utilité de la

dépense et à la bonne ou à la mauvaise foi

des personnes qui ont contracté avec lui

(BaUDRY-LaCANTINERIE et CllÉNEAUX, t. 5,

n" 769). — Ainsi il a été jugé que le bil-

let à ordre souscrit par le mineur éman-
cipé à une personne de bonne foi, quoique
sans l'assistance d'un curateur ou l'autori-

sation du conseil de famille, est valaljle si

cet engagement est inférieur aux revenus
du mineur et s'il avait un but utile, tel que
celui de conserver l'honneur de son père et

le sien propre (Req. 1/ août 1811, R. 811).

1222. L'action en réduction peut être

exercée par le mineur lui-même assisté de
son curateur ou par ses représentants; mais
elle n'appartient pas au curateur.

Elle appartiendrait aussi, suivant une opi-

nion, aux personnes qui peuvent faire reti-

rer l'émancipation au mineur en cas de
réduction (Paris, 19 mai 1838, R. 811. —
Valette sur Procdiion, t. 2, p. 443; Demo-
LOSIBE, t. 8. n»' 3'i7 et s.). Mais celle opinion

est généralement repoussée (.\UBRY ET IIat,

t. 1, § 132, noie 10; Laurent, t. 5, n» 241
;

Hue, t. 3, no 493; Beud.ant, t. 2, n» 925;
Baudry - Lacantiserie et Chéneaux, t. 5,

n« 771).

1223. A s'en tenir aux termes de l'art.

38i, l'action ne devrait aboutir dans tous les

cas qu'à une réduction de l'obligation con-
tractée par le mineur. Mais la Cour de cas-
sation a admis, dans certains cas, que cette

réduction pouvait être totale, ce qui équi-
vaut à une véritable annulation (V. no-
lammenl ; Req. 10 févr. 1890, D.P. 91. 1.

292).

SECT. 4. — Delà curatelle
du mineur émancipé.

1224. Le mineur émancipé, capable de
faire seul les actes de pure administration

(V. la section précédente), a besoin de l'assis-

tance d'un curateur pour l'accomplissement
des actes qui dépassent les limites de sa

capacité.

Art. 1". — Nomination du curateur.

§ l*'. — Comment et par qui est nommé
le curoleiir.

1225. Suivant certains auteurs, la cura-
elle serait déférée de la même manière que la

tutelle. Il y aurait donc une curatelle légale

des père et mère, une curatelle testamen-
taire, une curatelle des ascendants et une
curatelle dative (Delvincourt, t. 1 , p. 131,
note 3. — Comp. Magnin, t. 1, n» 755).
Une autre opinion admet la curatelle-

légitime des père et mère : la curatelle
appartiendrait donc de plein droit au père
ou à la mère qui l'a émancipé (V., outre les

partisans de l'opinion précédente : TOUL-
LiER, t. 2, p. 92. — Besançon, 8 avr. 1881,
D.P. 85. 2. 216), ... ou tout au moins au
père, à l'exclusion de la mère (Zachari^,
t. 1, p. 368). Il en serait ainsi du moins si

l'émancipation avait été accordée pendant le

mariage des père et mère, car si elle avait

élé faite pendant la tutelle même par le sur-
vivant des père et mère, la nomination d'un
curateur nommé par le conseil de famille
serait, en vertu de l'art. 480, nécessaire pour
recevoir le compte de tutelle (JIarcadé, sur
l'art. 480).

D'après la doctrine qui a prévalu, la cura-
telle est toujours dative ; il n'y a pas de
curatelle légale, même des père et mère; le

curateur doit, dans tous les cas, être nommé
par le conseil de famille. C'est ce qui ré-
sulte à la fois de la disposition générale de
l'art. 480 et des travaux préparatoires (Caen,
27 juin 1812, R. 791 ; Douai, 22 déc. 1863,
D.P. 85. 2. 2i6, en noie. — Duranton, t. 3,
n» 678 ; Valette, sur Prouduon, t. 2, p. 440,
obs. 1 et 2; de Fréminvii.le, t. 2, n"* 1044 et

s. ; DE.MOLÛMDE, t. 8, n» 242 ; Aubry et Rau,
ô' éd., t. 1, § 131, p. 8oS ; Demante et Col-
met DE Santerre, t. 2, n" 248 bis; Laurent,
t. 5, n» 208; IIuc. t. 3, n» 480; Bu dry-
Lacantinerie et CllÉNEAUX, t. 5, n°' 717
et 718). — Le père ou la mère qui procède
à l'émancipation n'a pas le droit de cTésigner
le curateur (Demolombë. t. 8, n'>281 et 232;
Aubry et Rau, t. 1, § 131, p. 839 ; Laiirent,
t. 5, n' 210 ; Baidry- Lacantinerie et Ché-
neaux, t. 5, n" 717).

1226. Lorsqu'il s'agit d'cnfanls naturels,
c'est le tribunal qui nomme le curateur. —
Pour les pupilles de l'Assistance, la loi du
27 juin 1904 conférait les fonctions de cura-
teur au trésorier payeur général dans les dé-
parteraenls et au receveur de l'.^ssislance

publique de Paris dans le départomcnt de
la Seine : c'était un cas de curatelle légale.

La loi du 18 déc. 19C6 a modilié cet état de
choses ; elle laisse au conseil de famille le

soin de désigner l'un de ses membres pour
exercer les fonctions de curateur (L. 1904,
nouvel art. 14, al. 3j.

1227. On admet généralement que le

conseil de famille appelé à nommer le cura-
teur doit être convoqué au domicile du père
si l'émancipation est accordée pendant le

mariage des père et mère, cl au lieu d'ou-
verture de la tutelle si ce mariage est dis-
sous, alors même que l'émancipation est

l'aile par le survivant des père et mère in-
vesti de la tutelle (Req. 17 déc. 1819, D.P.
50. 1. 76 ; Metz, 31 mai 1ST0, D.P. 70. 2. 19't.

— Demolombe, t. 8, n» 214 ; Ai dry et Rau,
t. 1, § 131, note 2; Bauukv-Lacantinerie
hT CllÉNEAUX, t. 5, n» 720). — Toutefois,
d'après une opinion, ce ocrait au lieu du
domicile du mineur émancipé, que celui-ci

a pu se choisir lilrement à partir de son
émincipalion, que le conseil de famille de-
vrjit être convucjué pour la nomination du
curaleur (Marcaiiè, sur l'art. 480, n» 3;
Laurent, t. 5, n» 210). — Au reste, quel que
soit le lieu de convocation du conseil de fa-

mille qui nomme le curateur, ce lieu, de
convocation demeure fixe et invariable, pen-
dant toute la durée de la curatelle, pour
l'autorisation des actes que le mineur, même
assisté de son curateur, ne peut faire sans
l'aulorisaticn du conseil de f; mille (Req.
17 déc. 1849, D.P. 50. 1. 76. — Cuntra : Mar-
cadé, sur l'art. 480 ; Laurent, t. 5, n" 210).

1228. Le conseil de famille a la plus en-
tière liberté dans le choix du curateur. 11
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peut, notamment, confier ces fonctions a 1 an-

keniuiem- : en ce cas, il y a l.eu de nonin er

un curateur ad hoc pou_r recevoir e compte

de tutelle (UunENT, t. o, n» 211 ;
Uuc, l. à,

n» 481).

sur

1229. La rèïle d'après laquelle la cura-

telle est toujoufs dative comporte toutefois

une exception. On admet, en elet, par nna-

Incie avec la disposition de 1 art. ôUb et

pafrin erprltaUoS de l'art. 220S, al. 3, que

le mari majeur est de plein droit lecura-

teur de sa femme mineure émancipée par

le mariage (Trib. civ. Seine 2 dec IKA
DP =ii 5 293 : Req. 4 levr. 1SIj8, D.P. bB.

1^'
303 Trib Tournai, 4 avr. 1900, Sir. 1901.

4 041 _ Merlin, liéperlûire , v« Curateur,

10 6 ; DURANTON , t. 3 , n» 678 ; \ ai.eite

PiiounnoN, t. 2, p. 440; Dejiolomde,

t. 8. n» 2J3; AUDRY et Rau, t. 1, fe
loi,

p 839 ; Vazeille, Du mwiaqe, t. 2, n» dU).

D'ailleurs, l'autorisation donnée par le mari,

en cette qualité, pour les actes pour les-

quels la femme a besoin de 1 assistance

de son curateur lient lieu de cette assistance

(P.cq. 4 levr. 18GS, précité). - Cependant

plusieurs auteurs enseisnent que la femme

mariée mineure, émancipée par le mariage,

n'a pas de curateur, sauf dans les cas ou,

séparée de biens, elle doit faire seule un

acte interdit au mineur; et, dans ces cas elle

devrait cire assistée d'un curateur ad hoc

(Demante et Colmkt de Santeriie, t. A
n» 248 bis, m ; Laurent, t. 5, n» 209 ;

Hue,

t. 3, n» 480 ;
Beudant, t. 2, n" 910. - Comp.

BaUDRV-LaCANTINERIE et LllËNEAU.^, t. o,

no 718^. _ Il y a lieu de remarquer que,

depuis la loi du 6 févr. 1893, la femme ma-

riée mineure et séparée de corps, recouvrant

sa pleine capacité civile par suite de la sé-

paration, doit être pourvue d un curateur

par le conseil de famille.
_

1230. Lorsque c'est le mari lui-raeme

qui est mineur, le curateur est nomme par

le conseil de famille. La femme ma.ieure, non

seulement n'est pas de droit curatrice de son

mari mineur, mais elle ne peut même pas

être nommée curatrice par le conseil

famille.

de

S2 — Caracib-e obligatoire delacuraleUe;

É.ccuses; Causes d'incapacité, d'exclusion

ou de deslitiilion..

1231. D'après l'opinion généralement

admise," la curatelle a le caractère d'une

charge obliçatoire et ne peut être refusée

(DEMOLOMBE, t. 8, n» 247; Massé et \erge

sur ZAr,i,Ani.E, t. 1, p. 474; Audrv et Rau,

t 1 S P8, p. «30; Laurent, t. 5, n» 211 ;

Hdc, t. 3, n" 481 ;
Baudry-Lacantinerie et

Ciiêneaux, t. 5, n» 721)

1232. Les causes d excuse de la tutelle

ne sont pas applicables de plein droit à la cura-

telle 11 peut y avoir seulement des excuses

de fait laissées à l'appréciation du conseil de

famille (AuBRV et Ww ,
Laurent, toc. cit.;

liAUDRY - LaCANTINEUIE ET CllENEAUX, t. 5,

n° 722).
'Suivant une opinion, les causes d'inca-

pacité d'exclusion ou de destitution lui

sont, au contraire, applicables ainsi que

cela paraît résulter des art. 34 et 42 G. pen.

(XiRRY ET Rau, 1. 1, S 129, p. 830; Ru'DRV-

Ucantinerieet Ciii.NEAUX, t.o,n»723. —
Conlra : Laurent, t. 5, n» 211).

De même que les fonctions de tuteur, celles

de curateur peuvent aujourd'hui être dévolues

à des femmes. Si la curatrice est mariée, elle

doit obtenir l'autorisation de son mari (Ç- Çiv.

art. 480, modifié par la loi du 20 mars 1917).

S 3. — Du curateur ad hoc.

1233. Lorsque le curateur a des intérêts

contraires à ceux du mineur émancipé, on

doit nommer un curateur ad hoc, à l'effet

de le remplacer pour ce cas seulement. Ce

curateur est nommé par le conseil de fa-

mille, et non par le tribunal. — Il en est

ainsi, spécialement, lorsque le mari de la

femme mineure se trouve, à raison de l'op-

position dinlérêls. dans l'impossibilité de la

représenter comme curateur (Trib. civ.

Seine, 21 févr. 18.ô'(-, R. 797).

1234. Mais le curateur peut avoir un in-

térêt commun avec celui du mineur sans

perdre le droit d'assister ce dernier, et sans

qu'il soit besoin, dès lors, de faire nommer
un curateur ad hoc. Ainsi jugé, spécialement,

pour le cas oîi le mari, curateur de la femme
mineure, a un intérêt personnel à l'acte

(Req. 4 lévr. 1868, D.P. 08. 1. 394).

Art. 2. — Attributions du curateur.

1235. Le curateur est chargé d'assister

le mineur; il ne ptut lui imposer sa vo-

lonté ; il lui donne des conseils, mais n'ad-

ministre pas ses biens,

Si le curateur refusnit de prêter sou

assistance au mineur, celui-ci devrait, sui-

vant une opinion, s'adresser au conseil de

famille, qui enjoindrait au curateur d'as-

sister le mineur, et, en cas de refus, nom-
merait un curateur ad hoc ou le remplace-

rait (Desiolombe. t. 8, n» 314; Aubry et

Rau, t. 1. § 133, texte et note 20). — Suivant

une autre opinion, le mineur devrait s'adres-

ser au tribunal, qui pourrait, eu cas de refus

du curateur, nommer un curateur ad hoc

(Laurent, t. 5, n»228; Hue, t. 3, n»4S7; Bau-

dry-Lacantinerie et CiiÉNEAUX, t. 5, n»76o).

123S. Au cas où le conseil de famille re-

jette la demande du mineur émancipé, celui-

ci a le droit de se pourvoir contre sa délibé-

ration. Le tribunal peut, s'il estime que la

nominatiou d'un curateur ad lioc a été re-

fusée à tort, ordonner une nouvelle réunion

du conseil de famille alin de désigner la

personne qui remplira celle fonction (Douai,

15 déc. 1900, D.P. 1903. 2. 9). - D'après

l'arrêt précité, le tribunal pourrait aussi de-

signer lui-même le curateur ad hoc qui

assistera le mineur; mais ce n'est là qu'un

expédient auquel il ne faudrait recourir

qu'en cas d'urgence et si le refus du conseil

apparaissait dès à prosent comme délinilif

(D.P. 1903. 2. 9, note 3-4).

1237. A l'inverse, lorsque c'est le mineur

qui refuse d'agir, le cuvaleur ne peut

s'adresser ni au conseil de famille, ni au

tribunal pour contraindre le mineur à faire

un acte ou à formuler une demande qu'il

refuserait de passer ou d'exercer (Demo-

LOMBE, t. 8, n" 315 et s. ;
Aubry et Rau,

t 1, § 133, p. 852 ; L.aurent, t. .5, n° 228). —
Ainsi, le curateur n'a pas qualité pour iu-

terjfter un appel dans l'intérêt du mineur

émancipé (Amiens, 2i mai 1823, R. Appel

civ. 481). — Mais il en est autrement lors-

qu'à s'agit de défendre à une action : le cu-

rateur peut et doit user de lous les moyens

de droit et de procédure utiles à la défense

du mineur (Demolombe, t. 8, p. 238. —
Comp. en ce qui concerne la personne pour-

vue d'un conseil judiciaire : Civ. 8 déc. 1841,

27 déc. 1843, R. hilerdiclion, 303. — Con-

tra • Laurent, loc. cit.).

1238. L'assistance du curateur, comme
celle du conseil judiciaire (V. hilerdiction-

conseil judiciaire, n» 314), consiste a inter-

venir à l'acte passé par le mineur. Hais on

admet qu'elle peut être remplacée par une

autorisation donnée à l'avance, pourvu

qu'elle soit spéciale. Cependant, en matière

judiciaire l'assislance personnelle du cura-

teur est généralement considérée comme
nécessaire (Baudry-Lacantinerie et Cme-

NEAUX, t. 5, n" 724. — Comp. 1" fevr. 18/6,

D.P. 76. 1. 80).

1239. La loi exigel'assistance du curateur

pour l'accomplissement d'un certain nombre

d'actes qui dépassent les limites de la ca-

pacité du mineur. 11 en est pour lesquels

cette assistance ne suffit pas et qui exigei.t

1 observation des mêmes formalités que lors-

qu'ils intéressent le mineur non émancipé.

g-ler. _ Actes pour lesi]uels l'assistance du
curateur est nécessaire et sul/isanle.

1240. Les actes pour lesquels l'assis-

tance du curateur est nécessaire et sufli-

Banle constituent le droit commun. Us com-
prennent donc tous b.'S actes qui dépassent

la capacité du mineur agissant .=eul et pour
lesquels la loi n'a pas prescrit l'observation

des formâmes imposées au tuteur.

1241. — 1. Iléci'ptiondu compte de tutelle.

— Lorsque le mineur étiit en tutelle, au

moment de .son ém.mcipalion , le compte da

tutelle lui est rendu après sou émancipation

avec l'assislance du curateur ou de la curatrice

qui lui est nommé par le conseil famille de

(C. civ. art. 480). — Aucune formalité de jus-

tice n'est requise; le compte peut être rendu
ju(lici;drement ou extrajudiciairement (Keq.

13 avr. 1824, R. 815. — Baudry-Lacantinerie

et Cuéneaux, t. 5, n» 755. — Contra: Agen,

19 févr. 182i, R. G03).

1242. Le curateur nommé au mineur
pour la réception du compte de tutelle con-

tinue ses fonctions après que le compte a

élé rendu; ce n'est pas un curateur ad hoc.

Cepend^mt le conseil de famille pourrait

limiter à celle fonclion la mission du cura-

teur; il agit ainsi spécialement dans le es
où il a l'intention de conférer la curatelle a

l'ancien tuteur.

1243. — IL Réception d'un capital mobi-

lier. — Le mineur émancipé ne peut recevoir

et donner décharge dun capital mobilier sans

l'assislance de son curateur (C. civ. art. 482',

même si le capital provient de son épargne.

1244. Le curateur est responsable du

déf.mt de placement de ce capital, lorsqu'il

a négligé d'en surveiller le remploi (C. civ.

art. 482. — Duranton, t. 3, n» 6B0; Demo-
lombe, t. 8, n»302; Hue, t. 3, n" 485. —
Coiitra ; TouLLiER, t. 2, n»1297). Mais au-

cune ac'ion en responsabilité ne peut être

exercée contre les tiers, dès lors que le paye-

ment a été fait avec l'assistance du curateur.

1245. Pour être en mesure d'exercer sa

mission de surveillance, le curateur peut

subordonner son asfistancce à la réception

d'un capilal mobilier, à la. condition que le

mineur fera un emploi immédiat ou dépo-

sera les fonds entre les nudns d'une per-

sonne ou d'une société qu'il désignera (De-

molombe, t. 8, n» 302; Baudry-Lacantinerie

ET Cuéneaux, t. 5, n» 761). — D'ailleurs,

l'art. 6 de la loi du 27 févr. I8,<0, qui obli!,e le

tuteur à faire emploi, dans les trois mois,

des capitaux du mineur, ne s'applique pas

au mineur émancipé.
1246. Le mineur qui reçoit un capital mo-

bilier avec l'assistance de son curaieur peut,

avec la même assistance, donmr mainlevée

de l'hypollièque qui garantissait la créance

remboursée (V. Privilèges et hypidhé<]ues].

1247. — HL Baux lie plus de neuf ans.

— L'assistance de son curateur est néces-

saire au mineur émancipé, mais elle lui

suffit, pour passer des baux dune durée

de plus de neuf ans ou pour renouveler des

baux, quelle qu'en soit la durée, plus de

trois ans, s'il s'agit de biens rur.iux, oa plus

de deux ans, s'il s'agit de maisons, avant

leur expiration.

1248. — IV. Acceptation d'une donation.

— Le mineur émancipé peut accepter une

donaliou avec l'assistance de son curaleur

(C. civ. art. 935, al. 2). — V. Donation entre

vifs, tv 195.
.

1249. — V. Partage des biens tndwis.

— Le mineur émancipé peut procéder, avec

l'assistance de son curateur (C. civ. art. 840),

au partage des biens dont il est coproprié-

taire. Mais le partage doit toujours être fait

en ju>'.ice ( C. civ. art. «38].
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1250. — VI. Aliénation des meubles
incorporels. — Sous l'empire du Code civil,

l'assislance du curateur étail nécessaire,

mais sullisante, d'après h\ jurisprudence,

pour qu'un mineur émancipé put céder

valablement un meuble incorporel (Req.

4 l'évT. 1868, D.P. 68. 1. 393).

Toutefois, l'autorisation liu conseil de fa-

mille élait exigée pour l'aliénation des rentes

sur l'Etal de 50 francs etau-dessus (1.. 24 mors

18011, art. 2), et pour celle des actions de la

Banque de France, lorsque la vente portait sur

plus d'une action entière (Décr. 25 sept. 1813).

1251. Ces rèslos ont cessé de s'appli-

quer aux mineurs émancipés au cours de la

tutelle, qui sont assujettis, pour l'aliénation

rie Jeurs valeurs mobdières, aux mêmes
formes que les mineurs non émancipés (L.

27 févr. 1880, art. 4. — V. infra, n» 12(30).

Mais elles restent en vigueur : 1» pour les

mineurs émancipés à un moment où ils

n'étaient pas en tutelle, notamment aux

mineurs émancipés pendant le mariaje de

leur père et mère, c'est-à-dire avant l'ouver-

ture de la tutelle; 2» pour les mineurs

émancipés par leur miri'ge. La discussion

de la loi du 27 l'évr. 1880 ne laisse aucun

doute à cet égard (D.P. 80. 4. 50; Cire. min.

just. 20 mai 1880, O.P. 81. 3. 70. - AunnY
ET l!.-vu, t. 1, § 133, texle et note 9 fus ; Bres-

!-OLLEs, E.rpiicalwn de la hi des 27-28 /'d-w.

1S80, p. 27; Deloison, Trailé des valeurs

ntobiliéres , n» 233).

Il importe peu, d'ailleurs, que le mi-

neur émancipé par le mariage soit devenu

veuf, ou que le mineur émancipé pendant

le mariage de ses père et mère soit devenu
orphelin : ces événements, postérieurs à

l'ém.mcipation, ne rL-udraient pas applicables

les dispositions de la loi du 27 févr. 1880

(Cire, préciléo du 20 mai 1880. — .Aubry et

Rau, loc. cil., note 9 quater; Hue, t. 8,

n» 4!)0 ; Bonnet, Commentaire de la loi du
21 févr. 1880, p. 25; DtLoisoN, op. cit., n«231).

1252. U résulte de là que les mineurs
qui échappent à l'application de la loi du
27 févr. 1880 peuvent aliéner leurs valeurs

mobilier! s avec la seule assistance de leur

curateur, sans autnrisation du conseil de

famille {Contra: Trib. oiv. Lille, 6 août 1881,

Sir. ISSi. 2. 23, et .S. 732). — Leur capacité a

même été étendue. Ils n'ont plus besoin, en

ellct, do l'au'û' i>ation du conseil de f.,mille

même pour l'aUénalion des rentes sur l'Klat

et d''S actions de la Lianqii! de Franco, dans

les cas où elle était requise par la loi du
24 mars 18ût) et le décret du 25 sept. 181'3,

puisque ces dispositions ont été expressé-

ment abroi;ées par l'art. 12 de la loi du
27 févr. 188U (Ciic. min. just. 20 mai 1880,

D.P. 81. 3. 70; Trib. civ. Dunkerque, 24nov.

ISol, S. 732; Trib, civ. .Seine, 24 nov.

1SSI, Sir. -1884. 2. 23; Civ. 13 août 1883, D.P.

84. 1. 103; Sir. 1884. 1. 177 et la note de

M. Lyon-Caen. — Arnny et Rau, t. 1, § '133,

note 9 (/uaier et 10 lli : lluc, t. 3, n» 490;
RaCDRY-LaCANTINERIE et ClIÉNEAU.X, t. 5,
u" 751).

1253. D'autre part, suivant l'opinion
générale, les règles nouvelles édictées par la

loi de 1880 ne sont pa> applicables au mineur
émancipé autoiisé a faire le comirierce. La
capa-iie de ce mineur restant déterminée
par les art. 3 et 4 C. com., non abrogés
par la loi nouvelle, il en résulte que l'ussis-

tauce du curateur ne lui est même pas né-
c< Siaire pour l'aliénation de ses valeurs mo-
lulièies (Cire, précitée du 20 mai 1880. —
linEssoLLEs, op. cit., p. 28, 29,41; Bonnet,
op. cit., p. 5 et s.; Deloison, op. cit.,

n» 23-i; Lyon-Caen f.t Re.nault, Trailé de
droit commercial, t, 1 , n» 229),
1254. — Vl[, Conversion des litres nomi-

natifs en titres au porteur. — La conversion
des titres 'nominatifs en tilres au porteur
étant soumise aux mômes conditions et l'or-

malilésque l'aliénation de ces tilies(L. 27 févr.

1880, art. 10), les mineurs émancipés au
cours de la tutelle ont besoin, pour opérer la

conversion de leurs titres nominatifs en
tilres au porteur, de laulorisation du conseil
de famille et, suivant les cas, de riioinologa"

lion du tribunal (V, infra, n» 12ii7), Quant
aux mineurs émancipés qui échappent à
l'application delà loi du 27 fevr, 1880 C^. su-
pra, n° 1251), ils peuvent opérer cette con-
version, comme ils peuvent faire l'aliénation,

c'est-à-3ire, s'il s'agit de mineurs émancipés
pendant le mariage de leurs père et mère ou
par leur propre mariage, avec la seule assis-

tance de leur curateur ( Balidry-Lacan-
TINERIE ET ClIltNEAUX, t. 5, n» 752); s'il

s'agit de mineurs commerçants, sans aucune
assistance, — D'après une autre opinion, le

mineur émancipé, lorsqu'il n'est pas soumis
à l'application de la loi du 27 févr, 1880, pour-
rait procéder seul à la conversion de ses

litres nominatifs en tiires au porteur con-
formément aux dispositions de l'art. 8 de la

loi du 23 juin I8.u (S. 408).

1255. lixceptiunntllement, les titres de
rentes sur l'Etat appartenant au-x mineurs
émancipés qui ne sont pas régis par la loi

du 27 lévr. 1880 ne peuvent être convertis

en titres au porteur, car ils restent soumis
à la disposition de l'art. 9 de l'ordonnance
du 29 avr. 1831 (Cire. min. just. 20 mai 1880,

D.P. 81. 3. 70.— Hue, t. 3, n» 490; Bonnet,
op. cit., p. 11). — Il semble, d'ailleurs,

contradictoire de ne pas permettre la conver-
sion à celui qui peut aliéner (.AUBRY et Rau,
t, 1, § 133, note 10 bis; Bauuhy-Lacantinerie
ET CiiÉNE\u.\, t, 5, n» 763; Bressolles, op.

cit., p. 46),

1256. L'art, 5 de la loi du 27 févr. 1880,
qui oblige le tuteur à conveilir en titr<s

nominatits les tilres au poileur qui appar-
tiennent au pupille lors de l'ouverture de la

tutelle ou qui lui advienncnt au cours de la

tutelle, ne s'applique pas aux mineurs
émancipés, non seulement, ce qui est évi-

dent, à ceux auxquels la loi du 27 févr. 1880
n'est pas applicable, mais même à ceux
auxquels l'an. 4 fait applicalion des règles

relatives à l'aliénation, car ce texte ne vise

que les formes de la vente (V. supra, n° 1251),
et implicitement celles de la conversion,
mais non l'obligation d'opérer la conversion
(Baudry-Lacantinerie et Cméneaux , t. 5,
n" 753. — Centra : Hue, t. 3, n' 407).

1257. — VIII. Exercice en justice de cer-

taines actions. — Le mineur émancipé, qui
peut intenler seul les actions mobilières rela-

tives à l'administration de son patrimoine (V.

supra, n» 1214), a besoin de l'assistance du
curateur pour intenter une action immobi-
lière ou pour y défendre; mais celte assis-

lance lui suflit iC. civ. art. 482). — Par excep-
tion, on admet qu'il peut exercer seul les ac-

tions possessoires (AuBRV et Kau, t. I, §132,
p. 8'i5).

1258. Cette assistance est également
nécessaire, mais suflisanle, pour permettre
au mineur émancipé de se désister d'une
action immobilière (Aubry et Rau, t. 1,
§133, note 19).

Il est, au contraire, généralement admis
que le mineur émancipé, assisté de son
curateur, ne peut acquiescer à une action
immobilière Sans une autorisation du con-
seil de famille (Duranton, t. 3, n» 6'JO; De-
mante et Coi. met deSanterre, t. 2, n'>253 bis,

II ; Aubry et R\v, t. 1, § 134, texte et

note7; Baudry- I.acantinerie etCiiéneaux,
l. 5, n"' 748 et 757). — Cependant, suivant
quelques auteurs, l'assistance du curateur
suflirait, l'art. 482 n'exigeant que celte assis-

lance pour rintrodiictiuii d'une telle action
(Laurent, t. 5, n» 227 ; Hue, I, 3, n» 48 '.).

En tout cas, le inineiir émancipé, assisté

de son curateur, a capacité pour prêter les

cnnsenlements judiciaires qui tiennent à la

défense de l'action immobilière intentée
conti'e lui, aotammcnt ceux qui out pour

objet d'éviter les frais; par exemple, U
peut consentir à ce que les témoins soient

amenés et entendus devant le juge de paix,
sans .qu'au préalable les faits de l'i-niuêto

aient été déclarés pcrtinenis et fixés par
jugement (Req. 27 mars 1«32, R. Acte pas-
ses^., 376).

1259. Le mineur émancipé ne peut figu-

rer dans un ordre amialile et consentir au
règlement qu'à la condition d'élre assisté de
son curateur (V. Ordre entre créanciers).

Et s'il n'est pas colloque, ou s'il n'est col-

loque qu'en partie ,
parce qu'il est primé

par des créances dont l'existence ou l'anté-

riorité étaient contestables, il y a lieu de
suivre les mêmes règles qu'à l'é.^aid du
mineur non ém.incipé {^. supra, n»' 669 et s.).

De même, le mineur émancipé ne peut
produire à un ordre judiciaire qu'assisté

de son curateur (V. Ordre entre créanciers).

1260. Le mineur émancipé a besoin
de l'assistance de son curateur pour figu-

rer dans une instance en partage, soit

comme demandeur, soit comme défendeur
(Trib. civ. Dunkerque, 24 janv. 18ri6, D.P.
57. 2. 10); ... Alors même que la succession
ou communauté de biens se composerait ex-

clusivement d'objels mobiliers. Mais, suivant
l'opinion qui prévaut en doctrine et en ju-

risprudence, l'autorisation du conseil de fa-

mille n'est pas nécessaire même pour pro-
voquer un partage, bien qu'elle paraisse re-

quise par l'art. 465, auquel renvoie l'art. 484.

L'application de cette disposition se trouve
implicitement écarlée p.ir l'art, 840 C. civ.,

qui n'exige que l'assistance du curateur
(Bordeaux, 25 janv, 1826, R, Contr. de niar.,

4,53; Paris, 8' mai 1848, D.P. 49. 2. 64. —
TuULLiER. 1.4, n»407; 'Vazeille, sur l'art. 840,
n' 2; Duranton, t. 3, n" 691; Marcaiié, sur
l'art. 482; Liemolombe, t. 8, n» 304 ;

IHassé

ET Veroé sur ZaoharI/E, 1. 1, p. 481, note 5
;

Aubry et Rau, t. 1, § 135, note 13, p. 849;
Laurent, t. 5, n» é26; BAUonv-LAeANTi-
nerie ET Ciiéneaux, t. 5, n" 759. — Con-
tra : Trib, civ, Dunlierque, 24 janv. 1856,
précité. — Delvincouut, t. 2, p. 347;
Proudiion, t. 3, p. 4'34

; ïVIaonin, t. 2, n» 9.S0).

Le miieur émancipé a égalem'-nt besoin

de lassislance de son curateur, mais non de
l'autorisation du cjnseil de famille, pour
provoquer la licil ti n d'un immeuble indivis

^ Paris, 8 mai 18t.., D.P. 49. 2. 6'i).

1261. On admet généralement, comme
on l'a vu supra, n» 12l5, que l'assistance du
curateur est nécessaire au mineur émancipé
pour exercer une action ayant pour objet un
capital mobilier ou une universalilé mobi-
lière.

1262. Enfin, suivant l'opinion qui semble
avoir p'êvalu en doctrine, l'assistance du
curùleuf i-st nécessaire au mineur émancipé
pour exercer les actions qui touchent à des
queslions d'état; mais elle suflit (Duranton,
t, 3, n» 691 ; Valette sur PuOudiion, t. 2,
p, 434, note a; Demolombe, t, 8, n" 311;
Aubry et Rau, t, 1, § 133, texte el notes 14
et s.; Hoc, t, 3, n» 486; Laurent, t. 5,

n» 22'7
; Baudry-Lacantinerie et CiiéneïUX,

t. 5, n" 7G0). 11 en est ainsi, nutam-
ment, d'une action en nullité de mariago
(De.molombe, loc. cit. — V. loulcfois Turin,

14 juin. 1807, R. Mariage, 457). D'après cet

arrêt, la femme mineure aurait besoin do
l'autorisation du conseil de famille et de l'as-

sistance de son curateur. — En ce 'qui con-
cerne: ... les demandes en divorce el sépa-
ration de corps, V. Z^/i'Oj'cc, n» 127. — Quant
à l'action en séparation de biens, la femme
mariée mineure a besoin, pour pouvoir l'in-

tenter, de l'assistance d'un curateur ad hoc
et de l'autorisation du conseil de famille
(De.molombe, t. 8, n° 308; Aubry et Rau,
t. 1, § 133, note 14; Laurent, t. 5, n» 227;
lluc, t. 3, n» 486. — Conlra : Massé et Vergé
sur ZAeiiARi/E, t. 1, p. 479; Vazeille, Du
mariarje, t. 2, a» 350 J.
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§ 2. — Actes pour lesquels il est nécessaire

d'observer les formalités prescrites pour

les mineurs e>t tutelle.

1263. L'art. 4S4 exige l'observation d.s

formalités prescritesaii mineur non émancij 6

pour tous les actes autres que ceux de pure

administration. La formule est trop conipre-

hensive, car, en dehors des actes d'ajmiu.s-

tration pure, il existe certains actes pour les-

quels l'assistance du curateur est sul'iisante

(V. supra, n" 12iÛ et s.).

1264. Dans les cas où l'art. 484 s'applique,

le mineur émancipé doit obtenir l'autorisa-

tion du conseil de famille, et même, suivant

les cas. lliom dogation du tribunal. M.iis, ces

autorisations obtenues, il semble ((ue l'assis-

tance du curateur soit inutile (Aubry et

Rad, t. 1, ^ r34, note 9; Laurknt, t. 5,

n» 290). Cependant, dans la pratique, on

exiçe que le mineur soit assisté de son

curateur (V. en ce sens : De.mulujioe, t. 8,

n° r.2ô bis; Dem\nte et Col.vet de S.^.n-

TERHE, t. 2, n° 25i fcis-vi). En tout cas,

l'assistance du curateur est nécessiire pour

le partage (C. civ. art. SW), pour l'aliénation

de meubles incorporels et la conversion des

titres nominatifs en titres au porteur (L.

27 févr. 188'J, art. 4 et 10). D'autre part, le

conseil de famille en autorisant un acte

peut imposer au mineur l'assistance de son

curateur l
DAlMiRY-LACA.NTlNEtilE ET Ché-

KEAl'S, t. 5, n° 754).

1265. — 1. ^c(es pour lesquels l'autort-

lalion du conseil de famille suf/il. — i' Ac-

ceptation ou rcpudintion d'une succession.

Le mineur émancipé, comme le mineur en

tutelle, ne peut accepter ou répudier une

succession qu'avec l'autorisation du conseil

de famille (Grenoble, 6 déc. 1842, R. 83'J
;

Douai, 30 mail85l5, D.P. 57. 2. 10. — De.mo-

LOMBE, t. 8, n» 324; AubrV et Uah
,

t. 1,

§ 132, p. 854 ; Laurent, t. 5, n» 231 ;
Baudry-

Lacantinerie et Chéneaux, t. 5, n» 747).

L'autorisation du tribunal -ne pourrait y sup-

pléer (Grenoble, 6 déc. 1842, précité). L ac-

ceptation ne peut avoir lieu que sous béné-

fice d'inventaire.

L'autorisation du conseil de famil'.e est

également nécessaire au mineur émancipé

pour faire une cession de ses droits dans une

succession même mobilière.

Mais le mineur émancipé peut, seul et

sans l'assistance de son curateur, prendre

possession des capitaux dépendant de la suc-

cession qui lui est échue (Comp. Rouen,

19 avr. 18-47, D.P. 47. 2. 91. - L.4URENT,

t. 5, n» 2:il). 11 en serait autrement si

le m'ineur avait à donner déchar^'e de ses

capitaux à ses cohéritiers ou à un déposi-

taire; lassislance du curateur serait alors

nécessaire ,art. 4-82).

1266. — 'l' Aliénation des valeurs niobi-

lUres au-dessous de \'iOO francs et conversion

des titres nominatifs de moins de 1500 francs

en litres au porteur. — Le min'.-ur éman-

cipé au .;ours de la lulelle doit observer les

mêmes formalités qui sont imposées au mi-

neur en tutelle pour l'aliénation de ses va-

leurs mobilières et pour la conversion de ses

titres nominatifs en titres au porteur (L.

27 févr. 1880, art. 4). U a donc besoin de

l'autorisation du conseil de famille, quelle

que soit la valeur du titre à aliéner ou a

convertir. Il lui faut, en outre, l'homologa-

tion du tribunal lorsque !e titre est d'une

valeur de 15U0 francs ou au dessus. — Parmi

les meubles incorporels pour lesquels l'au-

torisation du conseil de famille et l homolo-

gation du tribunal sont nécessaires figurent :

les oflices, les droits de propriété commer-
ciale et industrielle, les fonds de csmmerce
(V. supra, n» 7iJ .

Ces règles ne s'appliquent pas : 1« au mineur
émancipé en dehors de la tutelle; 2» au mineur
émancipé par son mariage; 3» au mineur auto-

risé à faire le coranierce (V. supra, n" 1253).

i267. — 3' Acquiescement à une demande
inimobilii^re. — L'autorisation du conseil

de famille est généralement exigée pour
l'acquiescement du mineur émancipé à une
demande immobilière, à moins qu'il ne s'a-

gisse d'une action possessoire (V. supra,
n» 1258).

1263. — II. Actes pour lesquels le mineur
émancipé a besoin de l'aiUurtsaL:un du cuii-

seil de famille et de l'homologation du tri-

bunal. — 1° Aliénations d immeubles. —
Les immeubles appartenant à des mineurs
émancipés ne peuvent être aliénés qu'avec

l'autorisation du conseil de famille et l'ho-

mologation du tribunal, même dans le cas

où ils' auraient été acquis avec les épargnes

du mineur émancipé, et encore que les ob-

jets vendus, ayant le caractère d'immeubles,
deviennent meubles par la vente, comme
dans le cas où elle porte sur une futaie non
aménagée. Ce ne sont pas seulement les

formes, mais toutes les règles prescrilrs par

l'art. 457 pour l'aliénation des immeubles

des mineurs en tutelle qui doivent être ob-

servées pour le mineur émancipé ( P.audry-

Lacantinerie et Chéneaux, t. 5, n» 744).

12S9. — "2° Entprnnls. — Aux termes de

l'art. 483, le mineur émancipé ne peut faire

d'emprunts, sous aucun prétexte, sans une

délibération du conseil de famille, homolo-

guée par le tribunal de première instance

après avoir entendu le procureur de la Ré-
publique.
1270. Bien que l'art. 483 ne reproduise

pas la disposition de l'art. 457, d'après la-

quelle l'autorisation d'emprunter ne peut

être accordée que pour cause d'une néces-

sité absolue ou d'un avantage évident, les

auteurs les plus récents, se fondant sur le

renvoi général fait par l'art. -484, exigent

cette condition (Demûlombe, t. 8, n» 322;

Aubry et Rau, t. 1, § 134, note 1 ;
L.u'rent,

t. 5, n» 232; Baudry-Lacantinerie et Ché-

neaux, t. 5, n» 715. — Contra : Toullier,

t. 2, n« 12J8; de Fréminville, t. 2, n» 1068).

1271. Les formalités de l'art. 483 sont

nécessaires pour tous les emprunts, bien

qu'ils aient pour objet des dépenses d'admi-

nistration, et que le montant ne dépasse pas

une année des revenus du mineur ^Rennes,

14 févr. 1S2U, R. 835. — Marcadé, sur

l'art. 483, n» 1 ; DemolOmbe, t. 8, n° 319;

Massé et Vergé sur Z.vchari^, t. 1, p. 480).

1272. Le mineur émancipé ne peut pas

se soustraire à l'application des dispositions

légales relatives à l'emprunt, en déguisant

l'emprunt sous les apparences d'un autre

contrat. U appartient aux tribunaux de re-

chercher le véritable caractère de lacté.

Ainsi il a été jugé : ... que l'acte par lequel

un mineur émancipé, en empruntant une

somme d'argent, cède au prêteur, pour sû-

reté de l'emprunt, pareille somme à prendre

dans une de ses créances, avec subrogation

dans l'hypothèque qui y est attachée, ne

constitue pas une simple cession mobilière,

mais a le caractère d'un emprunt qui doit,

à peine de nullité, être précédé des fonna-

lités prescrites par l'art. 483 (Req, 19 juin

1850, D.P. 50. 1. 308); ... Que l'autorisation

du conseil de famille et l'homoloia'ion du

tribunal sont nécessaires au mineur éman-

cipé qui contracte un emprunt et consent

un transport de créance au profit du prêteur

à litre de garantie (Civ. 28 juill. 1868, D.P.

68. 1. 403)'; ... Que la femme mineure qui,

assistée de son mari, a conclu un acte d ou-

verture de crédit moyennant une garantie

hypothécaire, pour lesbcsoins du commerce
qu'elle avait été autorisée à exercer, est

fondée à poursuivre l'annulation des enga-

gements par elle contractés lorsque, loin de

se livrer à aucun commerce, elle n'a provo-

qué l'autorisation de justice et sollicite l'ou-

verture de crédit que pour arrivera emprun-

ter avec hypothèque sur ses immeubles, et

que les sommes provenant de l'emprunt ont

été employées aux besoins du ménage ou dé-

pensées par le mari (Amiens, 11 févr. 1SE6,

D.P. 98. 2. 158).

Mais, d'autre part, il a été décidé qu'un
acte qualifié cession de créance a pu être

considéré comme constituant un véritable

transport, et non pas un emprunt avec nan-
tissement, quoique la cession ait eu lieu

moyennant une somme égale au montant de
la créjnce cédée, que cette somme ait été

versée en tout ou en partie avant l'acte de

cession, que le cédant ait garanti la solva-

bilité actuelle et future du débiteur cédé, et

qu'enfin il se soit obligé à payer lui-même
le cessionnaire

,
pour le cas où le débiteur

cédé, auquel le transport n'était pas signifié,

se libérerait dans ses mains; que, par suite,

cet acte, s'il émane d'un mineur émancipé,
n'est pas soumis aux formalités prescrites,

en matière d'emprunt, par l'art. 433 (Req.
4 févr. 1868, D.P. ti8. 1. 393)
1273. Lorsque l'emprunt n'a pas été ré--

gulièrement autorisé, le mineur émancipé
n'est tenu que jusqu'à concurrence de ce

dont il a profité, et le prêteur n'a de recours

contre le curateur que si celui-ci a promis
garantie (Duranton, t. 3, n» 696).

1274. — 3» Constitution d'hypothèque. —
L'hypothèque constituée par le mineur sans

l'observation des formalités prescrites par

les art. 457 et 458 est radicalement nulle

(Paris, 23 juill. 1838, R. Privil. et hyp.,

I23'p); ... Même dans le cas où l'hypothèque

serait donnée pour garantir une obligation

que le mineur était capable de contractpr

(PON'T, Privilèges et hypotlicques,t.^,n'> 613;

Valette sur Proudh'on, t. 2, p. 435-4;.7;

DuvEroiER sur Toullier, t. 2, n» 1298, note 1
;

Massé et Vergé sur Zachari/E, t. 1, p. 478,

note 14; Magnin, t. 2, n« 1270; de Frémin-

ville, t. 2, n» 1075; Aubry et Rau, t. 1,

§ 132, note 12; Demante et Colmet de San-
terre, t. 2, n» 253 bis-iv ; Uaudry- Lacan-
ti.nerie et Chéneaux, t. 5, n» 746. —
Contra : Delvincourt, t. 3, p. 154, note 4

;

Toullier, t. 2, n" 1298; Duranton, t. 3,

n» 673, et t. 19, n- 347) ; ... par e'xemple i>oir

garantir l'exécution d un bail (Nîmes, 12 juin

1821, R. 803).

1275. — 4» Cautionnement. — Le mineur
émancipé a besoin, pour contracter un cau-

tionnement valable, de l'autorisation du con-

seil de famille et de l'homologation du tri-

bunal (Laurent, t. 5, n- 2.32 1.

Ainsi l'emprunt contracté sans l'autorisa-

tion du conseil par une femme mineure,
conjointement et solidairement avec son mari,

dont elle est, dans ce cas, répuée la cau-

tion, est nul, et non pas seulement réductible

(Bourges, 13 août 1S3S, R. 835-30; Paris,

25 juill. 18-43, R. 835-4». — De.volombe, t. 8,

n» 321 ; Massé et Vergé sur Zachari^, t. 1,

p. 480; DE Fréminville, t. 2, n° li.G9. — V.

aussi Paris, 15 févr. 1838, R. Contr. de mar.,

1062; Req. 4 févr. 1868, D.P. 68. 1. 393).

1276. De la même règle il résulte que le

mineur émancipé, même dans les cas où il

est capable de consentir un transport de

créances, ne peut, soit seul, soit même avi c

l'assistance de son curateur, garantir la sol-

vabilité du débiteur cédé, un pareil engage-

ment ayant les caractères d'un cautionne-

ment. .Mais le mineur est tenu de la garantie

de l'existence de la créance cédée, qui est

une suite légale du transport. D'autre part,

il doit tenir compte au cessionnaire du mon-
tant de la créance, si le débiteur s'est libéré

dans ses mains en l'absence d'une significa-

tion de transport (Req. 4 févr. 1868, D.P.

68. 1. 393).
|277. — 5» Aliénation des nteublcs incor-

porels d'une valeur de 1500 francs et au-

dessus et conversion des titres nominatifs

de mime valeur en litres au porteur. —
V. supra, n» 1266.

1278. — 6» Transaction. — En principe,

les transactions passées par les mineurs
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émancipés sont soumises aux formalités

prescrites par l'art. 467 C. civ. (Rennes,

§4 août 1819, R. GOi-i". — Demoi.ombe, t. 8,

n» 3'24
;
Al'BRY et Rao, t. 1, § 132, note 1).

Mais on admet généralement que le mi-

neur émancipé a le pouvoir de trarisi^er sur

les contestations relatives aux actes de pure

administration et aux objets dont il a la

libre disposition, tels que ses revenus (\

.

siipra, n»1213).

§3. Actes interdits au mineur émancipe.

1279. — I. Disjyoxi lions à titre gratuit.

— Le mineur émancipé ne peut disposer de

ses biens à titre gratuit, sauf pour les ca-

deaux autorisés par l'usage, et pour les do-

nations qu'il peut l'aire par son contrat de

mariage (C. civ. art. lOœ et 1398). — Le mi-

neur ne peut tester jusqu'à l'âge de seize ans.

Parvenu à cet âge, il peut disposer par tes-

tament de la moitié des biens dont la loi per-

niiH an majeur de disposer (C. civ. art. 903).

1230. — II. Compromis. — Le mineur

émancipé est incapable de faire un compro-

mis, puisque les contestations dans lesquelles

il est intéressé sont sujettes à communica-
tion au ministère public (C. proc. art. 83-6»

et lOÙl). — Cependant on admet générale-

ment que le mineur peut compromettre sur

les actes de pure administration ou sur les

objets dont il a la libre disposition (V. su-

pra, n«1213).
12S1. — III. .Acceptation pure et simple

d'une succession. — V. supra, n» 12(35.

1282. — IV. Actes de comnterce. — V.

Commerçant, n»' 42, 43.

Art. 3. — Effets des actes passés par le

mineur éma.ncipé sans l'assistance du

curateur ou sans l'observation des for-

malités imposées au mineur non émancipé.

§ 1". — Conséquences du défaut d'assis-

tatice du curateur dans les cas où elle es>

exigée.

1283. Les actes faits par le mineur éman-
cipé sans l'assistance de son curateur, alors

que cette assistance était nécessaire, ne
sont pas nuls, mais peuvent seulement être

attaqués, le cas écbéant, par l'action en res-

cision comme entacliés de lésion (Toulouse,

19 mai 1818, R. 806).

1284. Les jugements rendus dons des ins-

tances où lo mineur émancipé a ligure seul,

alors qu'il devait être assisté de son curateur,

peuvent être attaqués par les voies de re-

cours dont les décisions judiciaires sont

susceptibles en général, et en outre encore
par la requête civile (.\ubry et Rau, 5» éd.,

t. 1, § 132, in fine, p. 8-16. — Comp. supra,
art. 481, n» 4i).

123S. Lorsque le mineur a introduit

seul une action pour laquelle l'assistance

de sou curateur était nécessaire, l'inter-

vention de ce dernier avant le jugement
a pour elfet de régulariser la procédure
(Comp. toutefois, O.V. SI. 2. 18, noie 2).

Toutefois, si l'intervention se produisait seu-

lement en appel, elle ne validerait que l'as-

signation donnée par le mineur devant les

premier juges, mais non le jugement rendu
sur celte assignation (Poitiers, 27 mai 1880,

D.P. 81. 2. 18. - Hue, t. 3, n» 486).

§ 2. — Conséquences de l'inobservation

des forinalilés de la tutelle.

128S. Lorsque la loi impose au mineur
l'observation dos formalités presci-ites pour
les mineurs en tutelle, leur inoliservation

entraine la nullité de l'acte, indépendam-
ment de toute lésion (Paris, 9 friict. an 13,

H. 838. —..VURRY ET Rau, t. 1, S 135, p. 855).

1287. La nullité est simplement relalive

et ne peut être invoquée que parle mineur.

Elle est susceptible de se couvrir par la ra-

tification du mineur devenu majeur (Paris,

9 fruct. an 13, R. 838; Amiens, 11 févr.

1896, D.P. 98. 2. 158) et par la prescription.

Art. 4. — Responsabilité du cub.ateur.

1288. Le curateur, n'étant pas chargé
d'administrer les biens du mineur émancipé,

n'a pas à rendre compte. Cependant il pour-

rait être tenu de rendre compte, s'il s'était

ingéré dans l'administration (Req. 6 lévr.

1843, R. Compte, 35).

1289. On a soutenu que le curateur ne
pouvait encourir aucune responsabilité dans

l'e-xercice de sa mission (Toullier, t. 2,

n» 1297). — liais celle irresponsabilité serait

inconciliable avec les principes généraux du
droit. Aussi a-t-on proposé de lui appliquer

les règles concernant la responsabilité du
tuteur (Demante et Colmet de Sa.nterre,

t. 2, n»' 202 et 252 bis; Laurent, t. 5,

n» 194).

Suivant une autre opinion, le curateur

serait, conformément au droit commun,
responsable de son dol et de sa faute grave,

et on devrait lui appliquer tout à la fois les

dispositions des art. 13s2. 1383 et 1992 C.

civ. (Demolomue, t. 8, n» 208 ;
Mabcadf, sur

l'art. 482, n» 1).

Entin, dans un troisième système, on pro-

pose de distinguer entre les différentes

attributions du curateur : quand il assiste

seulement le mineur émancipé, ce qui cons-

titue son rôle habituel, il ne répond que de

son dol, ou de la faute grave assimilée au

dol; lorsque, par exception, le curateur,

chargé par la loi d'une mission plus spé-

ciale", assiste le mineur émancipé,^ il est

assujetti à une responsabilité plus étroite,

c'est-à-dire à celle qu'édictent les art. 13S2

et 1383, applicables aux obligations qui dé-

rivent de la loi (Aubry et Rau, t. 1 , § 131,

notes 8 et 9 ; Raudry- Lacantinerie et

Chéneaux, t. 5, n» 725). Spécialement, il

répond de sa négligence lorsqu'il n'a pas

surveillé l'emploi' des capitaux reçus avec

son assistance i, C. civ. art. 482).

Art. 5. — Fin de la cur.atelle;

révocation de l'émancipation.

1290. La curatelle cesse par la mort de

l'émancipé, par son arrivée à la majorité, et

entin par la révocation de l'émancipation.

Cette dernière cause exige seule quelques

explications.

1291. — I. Causes pour lesquelles l'éman-

cipation peut être révoquée. — La loi ne

prévoit qu'une seule cause de révocation de

l'émancipation : la réduction des engage-

ments du mineur prononcée en vertu de

l'art. 484 (C. civ. art. 485). — L'émancipa-

tion ne peutdonc pas être retirée au mineur

à raison de son inconduite, s'il ne contracte

pas des dépenses excessives ayant donné lieu

à une action en réduction (Trib. civ. Tou-
louse, 15 nov. 1SS2, Sir. 1883. 2. 9(5, et S.

747 ; Trib. civ. Seine, 13 juiU. 1900, et. sur

appel, Paris, 9 janv. 1901 , sol. impL, Tl.P.

1901. 2. 301. — Aidry et Rau, t. 1, § 135,

texte et note 2 ; Laurent, t. 5, n» 239 ; Hue,

t. 3, n» 493; Rauury-Lac.antinerie et Ché-

neaux , t. 5, n» 773. — V. toutelois Iiei.vin-

COURT, t. 1 , p. 516 ; Zaciiaiu.b. t. 1, g 314,

note 1 ; Demolombe, t. 8, n» 357).

1292. On admet généralement que la

révocation pourrait avoir lieu dès que le tri-

bunal a déclaré excessifs les engagements

du mineur, alors même tju'il aurait refusé

d'en prononcer la réduction à cause de la

bonne loi des tiers (MarcaDÉ. t. 2, n» 302;

Demolomre; t. S, n» 346; AunuY et Rau,

t. 1, S 135, note 1 ; Demante et Colmet ue

SantÈrre, t. 2, n» 256 bis, ii ;
Hue, t. 3,

n» 497).

a a même été jugé que, pour obtenir

la révocation de l'émancipation de son fils

,

il suffit que le père prouve, sur la de-

mande par lui formée contre le fils mineur
assisté de son curateur, que l'engagement

de l'émancipé est excessif, sans qu'il soit

tenu de mettre en cause les créanciers en-

vers lesquels ces oblii;;:Iions ont été prises...,

surtout lorsque ces créanciers ont été rem-

boursés parie père (Paris, 19mail838,R..S47).

Une autre opinion, qui se fonde sur le

texte de l'art. 485, exige que les engage-

ments excessifs contractés par le mineur
aient fait l'objet d'une réduction judiciaire

(Trib. civ. Toulouse. 15 oct. 1882, précité. —
Laurent, t. 5, n" 239 ;

Beudant, t. 2, n" 925 ;

Raudry-Lacantinerie et Chéneaux, t. 5,

n» 772).

1293. — II. A quels mineio-s Vémanci-
palionpeut être retirée. — Jlalgré les termes

de l'art. 485, on est d'accord pour admettre

que la révocation est inapplicable à l'éiuan--

cipation qui résulte du mariage; ce qui

prouve, en effet, que la loi n'a eu en vue

que l'émancipation expresse, c'est qu'aux

termes de l'art. 485 in fine, les formes pré-

vues pour la révocation, qui sont celles même»
de l'émancipation (V. infra, n» 1294), ne
pourraient s'adapter à l'émancipation ta-

cite. — V. toutefois, en sens contraire : Del-

vincourt, 1. 1, p. 316. — Il en est ainsi, alors

même que l'émancipation aurait été accordée

au mineur avant son mariage; ... Ou que le

mineur serait devenu veuf avant sa majorité,

qu'il ait ou non des enfants du mariage

(DEMOLcn'BE, t. 8, n» 351; Aubry et Rau,
t. 1 , § 135, p. 856; Bauhry-Lacantinebie et

Chéneaux, t. 5, n» 775. — Conlra : Toul-

lier, t. 2, p. 95; Marcadé, sur les art. 485-

486, n» 1). — En ce qui concerne le mineur
commerçant, Y. Commerçant , n" 32.

1294. — III. Formes de la révocation de

l'émancipation. — D'après les termes de

l'art. 485, la révocation est retirée « en suivant

les mêmes formes que celles qui auront eu

lieu pour la conférer )^. — Cette disposition

doit être entendue en ce sens que la révoca-

tion est retirée non pas nécessairement par

ceux quil'ont conférée, puisqu'ils peuvent être

décédés, mais par ceux qui auraient la facil'.é

de la conférer, si elle n'avait pas été accor-

dée, et en suivant les formes qui devraient

être suivies pour l'émancipalion, c'est-à-dire

par une déclaration du nere ou de la mère
devant le juge de paix, si l'émancipation est

révoquée par le père ou la méi'e, ou par une

déclaration du juge de paix, si l'émancipa-

tion est révoquée par le conseil de famille.

1295. Les créanciers du père ou de la

mère ne sont pas recevables à faire révoquer

l'émancipation qu'il a conférée à l'enfant

(Toullier, t. 6, n»3liS; Prouiuion, Usuiruit,

ijo 2399, _ Conlra : JIehli.n, Quest. de droit,

v" Usufruit palernel, S 1); ••• ^ moins <l"e

cet acte n'eût été entaché de fraude etqua

le but unique de son auteur n'eût été de

mettre lin a l'usufruit légal, alin de priver

les créanciers de l'excédent du revenu des

biens du mineur sur ses dépenses,

1296. — IV. Voies de recours contre le

retrait de l'émancipation. — Suivant une

opinion, le mineur pourrait toujours se pour-

voir contre le retrait de l'émancipation, soit

pour vice de forme, soit même quant au

fond, s'il prétendait qu'il ne se trouve pa»

dans le cas prévu par l'art. 485(Delvincoubt,

t. 1, p. 126, note 10). — Dans une autre opi-

nion, on propose une distinction entrele cas

où l'émancipation est l'œuvre du père et

celui où elle émane du conseil de famille :

dans le premier cas, le mineur ne pourrait

pas faire annuler la révocation par voie

d'aclion directe, mais seulement en invoquer

la niillilé si elle lui était opposée alors que,

sans en tenir compte, il aurait continué

d'agir comme mineur émancipé; dans la

second cas, il pourrait toujours se poni'voir

par voie d'aclion directe contre la délibéra-
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tion du conseil de famille qui a prononcé la

révocation (Comp. Laurent, t. 5, n» 242;
Baidry-Lacaxtikerie et Chékeaux, t. 5,

n» 776).

1297. — V. Effets de la révocation. —
La révocation de l'émancipalion a pour eCTel,

d"aprés l'art. 4St>, de l'aire rentrer le mineur
en liitolle. Cette formule n'est pas absolu-

ment exacte, car le mineur émancipé peut

retomber sous la puissance paternelle si ses

père Et mère sont eneoi'e vivants, et, d'autre

part, il est possible que le mineur n'ait pas

été eu tutelle avant son émancipation : en ce

cas, il ne rentre pas, mois il eulre en tutelle

(Bai'dry - Lagantinerie et CuI^^EAlx, t. 5,

n« 777).

1298. La tutelle qui s'ouvre après la

révocation de l'émancipation n'est pas la

continuation de celle qui existait au moment
de l'émancipation : c'est une tutelle nouvelle

qui commence : l'ancien tuteur n'a donc
pas droit, en cette qualité, de rentrer en
fonctions. La tutelle est conférée d'après le

droit commun; le tuteur légal, père, mère
ou ascendant, reprend de plein droit les

fonctions qu'il tient de la loi. S'il j' a lieu

à la tiiielle dalive, elle est conférée par le

conseil de famille ; il n'y a jamais place pour
la tutelle testamentaire, au moment où l'é-

mancipation est retirée; mais, si le survi-

vant des père ou mère avait été investi de
la tutelle légale après le retrait de l'éman-
cipation, il pouîrait nommer un tuteoi- tes-

tamentaire.
1299. Dans le cas où les père et mère

recouvrent la puissance paternelle, ils re-

couvrent aussi l'usufruit lésai, mais sans

préjudice des aliénations de fruits faites par

le mineur émancipé, et qui n'auraient pas

donné lieu à révocation ou rescision (Prod-
DiioN ET Valette, t. 2. p. 445; Demolomde,
t. S, n<>3G-2; Massé et Vi-.p.cit sur Zacuari^ï;,

1. 1, p. 481, note 5; Hlc, t. 3, n« 499. -
Contra : Toullier, t. 2, n» 1302; Durakton,
t. 7, n^SOGet 670).

1300. L'émancipé à qui l'émancipation a

été retirée reste en tutelle i-squ'à sa majo-
rité accomplie (art. 486). Il ne peut donc
pas bénéficier d'une nouvcno émancipation
expresse. Mais, s'il venait à se marier, il

serait émancipé de plein droit par l'ellet de
son mariage.

CHAP. 4. Droit international.

SECT. 1". — Minorité et tutelle.

Art. 1". — Minorité.

1301. la minorité 'est essentiellement

une question de statut personnel. C'est la

théorie généralement admise par les inter-

nalionafistcs de nos jours et que consacrent

le Code civil français (art. 3, al. 3) et le Code
civil italien de 1SG6 (art. 6). Toutes les rai-

sons données pour juslilier, d'une manière
^éjéra!e, l'application du slattit personnel en
matière d'état et de capacité ont ici la même
force et il sufut, par suite, de renvoyer, sur
ce point, à l'exposé général de la tîoctrine

des statuts (V. Lois et décrets, n»» 501 et s.l.

Ain^i la loi nationale du Français lui sera
applicable à l'étranger et celle de l'étranger

lui .sera appliquée en France.

1302. il suit de là tout d'abord que
l'âge ou l'on est mineur ou majeur est dé-
terminé par la loi nationale. Et a ce point

de vue, on constate des différences assez

sensibles dans les législations positives.

L'âge de vingt et un ans accomplis est ad-
mis en France et en lielgique (C. civ.

art. 488); en Italie (C. civ. art. 240); en
Allemagne (L. d'Fmpire du 17 févr. 1875,
art. 1 ; Code civil allemand, art. 2); en Por-
tugal <C. civ. art. oll); en Itussie (Lois gé-
nérales, art. 160); au Mexique (C-. civ. de
Mexico, art. ik:8j. Il en est de même en

Suède, en Norvège, en Ançloterre, aux Etats-

Unis, dans la plupart de Klals de l'Amé-
rique du Sud, etc. L;. m.ijorilé est fixée à

vingt ans en Suisse (C. civ. lédéral de l'.W,

art. 14) ; à vingt-deux ans dans la République
argentine; à vingt- trois ans en Espagne
(C". civ. art. 3-20) et aux ra>s-Cas (C. civ.

art. 385); à vingt- quatre ans en Autriche

(C. civ. art. 21) et en Hongrie (L. XX de
1877, art. 1); à vingt-cinq ans au Dane-
mark et au Cliili.

1303. C'est la loi nationale du mineur
qui décidera s'il doit, ou non, être pl^icé

en état de tutelle (\Veiss, Traité titcùr.

et prat. de dr. inlern. privé, 2« éiL,

p. 3iJ8; Hnc, t. 3, p. 350; Laurent, t. 4,

p. lui;.

1304. C'est encore la loi nation.ale du
mineur qui devra trancher la qt.estion de

validité ou de nullité des obligations par lui

contractées. Ainsi les engagements prison
France par un mineur étranger devront être

annulés co:il'ormément à la loi nationale de

ce mineur, alors même qu'il aurait atteint

l'âge de la majorité tel qu'il est lixé par la

loi^ française. — Telle est du moins la solu-

tion généralement admise (En ce sens : l'f-

rantuN, t. 1, p. 54, note 1; Marcatié, sur

l'art. 3, n» 5; Koei.i.k, Dr. intern., n» î<S; de
Fréminvii.le, t. 1, n»4; AVei.ss, op. cit.,

t. 2, n"' 341 et s. ; Audinet , Princ. éiéni. de

dr. intern. privé, n»' 579 et s. ; Asser,

Étém. de dr. intern. privé et du confl. des

lois, n»s .''i9 et s ; Ai.EXANumîSCO, Dr. anc.

et mnd. de la Roumanie, p. 45 et s. — Trib.

civ. Seine, 2 juiU. 1878. Le Droit, du 10 aofil

187S; 26 févr. 1901; Ci.UNET, 1901, n" 554
;

Bruxelles, 11 janv. 1905, ibid., 1906, p. 217
;

Trib. civ. Tours, 25 janv. 1905, ibid., 1908,

p. 161). —Mais suivant une autre doctrine,

il y aurait lieu d'appliquer au mineur étran-

ger la loi française toutes les fois que l'ap-

plication de cette loi nuirait aux intérêts de

ceux avec qui il a traité en France, alors du
moins que ceux-ci n'ont commis aucune
imprudence et ont pu facilement se tromper

sur la capacité de leur contractant (De.mo-

LOSiBE, t. 1 , n" 202. "V. aussi Valette sur

Pruduon, Tr. des personnes, p. H3 et 86). —
Et c'est en ce sens que se sont prononcés

certains arrêts (Paris, 18juill. 1859, et, sur

pourvoi, Req. 16 janv. 1861, D. P. 61. 1.

193, et la note. — Comp. Paris, 20févr.185S,

D.P. 61. 1. 193; D.P. ibid., note 1-2, 2« col.).

Cette doctrine, inspirée par dos consiiléra-

tions de fait, soulevé, mime à ce point de

vue, de sérieuses objections. Le créancier,

peut-on dire, a dû se préoccuper, avant de

contracter, do la nationalité et de la con-

dition juridique de son co-con'.ruclant. 11

faut lui appliquer la maxime : Nemo igno-

ras esse ddbet condiiioitis ejus cum que
contraint. La situation des parties ne serait

d'ailleurs pas égale, car les tribunaux fran-

çais seraient trop portés à admettre, dans le

doute, l'absence de faute de la part de
leurs nationaux, et le mineur ferait dilTici-

Icment la preuve contraire. Mieux vaut donc
s'en tenir au droit commun qui conduit à

l'application du statut personnel.

1305. y.n tout cas, c'est la loi person-
nelle du mineur qui fixera les causes d'an-

nulation et de rescision de ses engagements
pris en période d'incapacité (Conf. Trib.

civ. Tunis, 25 juin. 18S7, Heviic algérienne

et tunisienne de législation, 1S88. 2. 232.
— Gonf. Weiss, op. cit., p. 344).

1306. Quand un mineur se fait natura-

liser dans un pays où l'âge de la minorité
est moins avancé que celui de sa loi natio-

nale antérieure, il acquiert de plein droit la

capacité du majeur du jour de sa naturali-

sation. Et réciproqucnifrit, c'est sa loi natio-

nale antérieure qui régit la validité des
actes passés antérieurement (Weiss, op. et

loc. cil.).

1307. Si l'intéressé, déjà majeur dans

sa patrie d'origine, acquiert la naturalisation
d'un pays où la majorité advient à un âge
plus avancé et où Userait, par suite, encore
mineur, nous pensons qu'il retombe en
minorité jusqu'au moment où il a atleinl la

majorité nouvelle. Les actes faits par lui à

l'époque où il appartenait à l'ancienne
patrie seront valables si la majorité lui était

acquise d'après celte dernière (En ce sens :

AVeiss, op. et loc. cit.).

La solution contraire a pourtant été sou-
tenue (A. RouN, l'i-incipes de droit inter-
national privé et application aux diverses
matières du Code civil, 1897, t. 2, p. 196).
11 y aurait, dit-on, inconvénient grave à

faire retomber en m norité un individu déjà
majeur; l'incertitude de son état serait une
source d'insécurité pour les tiers. La nation
qui se l'agrège le prend tel qu'il est, avec
son état définitivement fixé, sa capacité res-
tant la même.
Ce dernier point de vue n'est pas exact :

ce n'est pas l'étranger que la patrie nouvelle
adopte avec sa situation antérieure; c'est,
au contraire, l'étranger qui se <lonne et fe
soumet à elle, telle qu'elle est, avec ses ins-
titutions et ses lois. Il appartient d'ailleurs
aux intéressés de se tenir au courant des
variations de l'état de celui avec qui ils

traitent et d'agir en conséquence (Weiss,
ioc. cit.'i.

1303. Aucune difficulté ne peut s'élever
quand le mineur et l'agent principal de la

tutelle, le tuteur, ont la même nation.ililc.

S'ils sont de nationalité différente, certains
arrêts ont donné la préférence à la loi du
tuteur, sans qu'aucun motif bien solide puisse
être allégué à l'appui de cette solution
(Civ. 13 janv. 1S73, D.P. 73. 1. 297, ^:r.

73. 1. 13; Bordeaux, 23 juill. 1897, D.P.
1901. 2. 245 et les notes de M. Berlin et do
M. Audinet, Sir. 1900. 2. 89: Clunet, 1897.

p. 1028; Alger, 5 mai 1896, D.P. 99. 24. 409
et la note de M. Pic).

La doctrine, au contraire, admet avec
plus de raison que la préférence doit être

donnée à la loi de l'incapable. C'est en effet

sa personnalité qui est en jeu exclusive-
ment, qu'il s'agit de protéger, et ce n'est

pas à une législation qui lui est totalement
étrangère qu'il faut demander la solution
des problèmes qui le concernent (\Ve;ss,

up. cit., p. 3C5 et s.; LAi;r,ENT, op. cit.,

t. 6, p. 97; Asser, op. cit., p. 129; Cha-
vecrin. De la tutelle des mineurs endroit
international privé, dans la lievue critiijue

de droit et dejurisprudencv, 1883, p. 5U0;
Despagnet et de EiECK , Princip'-s de droit
internat, privé, 5« éd., lf>09, n» 289; St'RVlLLE

ET ArthuyS, Coitrs clém. de dr. intern.

privé, n»325; Piu.et, dans Clu.vet, 1895,

p. 505; AtiDJNET, op. cit., n» 608; Fiore,
Droit int. privé, traduction Pradicr-Fodéré,

p. 660. — Trib. civ. Nice, 2 févr. 1903, Clu-
KET, 1903, p. (^59; Trib. civ. Anvers, 6 févr.

1.S95, ibid., 1895, p. 'iOi ; Trib. civ. d'Alkmaar
(Pays-Bas), 6 sept. 1894. ibid., 189S, p. 603;
Cùtir d'appel de Rio de Janeiro, 23 juUl.

1907. ihid., 1909, p. 1183).

1309. Au principe de la nation.ilité, les

fiays qui admettent encore la fixation de la

oi d'état et de capacité p;ir l'élément i!u

domicile substituent nalurelloment cette loi

pour régler la condition do la minorité.

Nous avons réfuté cette idéo i propos de la

discussion générale de cunilit des lois (V. Lois

et décrets, n" 510 et s.). I.n théorie d« do-
micile généralisée à tous les cas de conllit

des lois n'a guère plus de partisans dans
la doctrine européenne, dit avec raison

M. Weiss, op. cit., p. 72. Elle doit être

spécialement bannie de la notion de la mi-
norité, étant donné que les intérêts du
mineur, si dignes de surveillance et de pro-
tection constante, ne sauraient être régis par
une loi à laquelle il est devenu, peut-

être depuis longtemps, totalement étranger.
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Comp. pourtant, en un sens opposé, 1 art. 19

du traité de droit civil préparé par le Con-

£165 sud-américain de droit international

rcuui à JMontevideo en -1888 et 1889.

1310. Si le mineur français possède des

liiens aux colonies françaises, l'art. 417

G. civ. permet de conlier l'administration

c!e ces biens à un protuteur (V. supra,

n> 2-27).

1311. La question de savoir si la mesure

de l'art. 417 ne pourrait pas être étendue aux

biens situés en pays étranger ou d.uis des

colonies étrangères est controversée. Cer-

tains auteurs "estiment que la disposition

du texte est de droit strict et ne saurait être

étendue à des cas similaires; qu'il y a

l;eu, par suite, de nommer un administra-

teur spécial, conformément à l'art. 45 't,

lequel gérera sons la responsabilité du

tuteur "( Baudry - L.\CANTiNERlE ET Chi';-

r;E.\ux, t. 5, n» 370-1»; Laurunt, op. cil.,

t. 4, n» 411; Hi-c, Comment, du Code civil,

t. 3, n» 327 ; Aubry et Rau , t. 1 , § 88,

jiote 2. — Corap. Trib. civ. Seine, 25 mai

1910. D. P. -1911. 2. 3i2).

Toutefois 1 opinion contraire parait préfé-

rable. S'il a paru impossible de faire assu-

mer par le tuteur la responsabilité des actes

effectués aux colonies à raison de la difliculté

de la surveillance, il doit en être de même
pour ceux accomplis à l'étranger ou dans

dos colonies étrangères. 11 y a donc analogie

évidente avec le cas prévu par l'art. 417
;

et. si le Code a gardé le silence sur ce point,

cela s'explique en raison de la rareté des

cas où il y aura des biens situés en terri-

toire continental ou colonial étranger {Conf.

IlESPAGNET ET DE CtECK, Op. cit., n" 289
;

AVeiss, op. cit., p. 84i), note 2; Demolombe,
Code Napoléon, t. 7, n» 217; Toull[Er, Droit

civil, t. 1 , p. 3i. — Comp. su.r cette contro-

verse : Vincent et Penaud, Dictionnaire de

droit intem. privé, t. 5. v» Minorité-tutelle,

n» 85; Cn.^\•ECRIN, op. cit., p. 577; Newton,
dans CixNET, 1898, p. 301. —V. aussi Trib.

civ. Seine, 1910, p. 1246, Revue de droit

intem. i^rivé, "1910, p. 84li).

Ar.T. 2. — Tutelle.

g
!=f. — Caractères de la tutelle.

1312. La question de savoir quel est le

caractère de la tutelle est très controversée

en théorie. La doctrine moderne décide, en
pt-néral, que la tutelle est une institution non
pas de droit public, mais de droit privé

( \. supra, n» 1312) : et elle en conclut que les

étrangers sont ca;jables d'exercer en France
les fonctions de la tutelle, être tuteurs, su-

brogés tuteurs ou membres d'un conseil de
famille, et cela sans condition, sans réci-

procité diplomatiq-ae, et alors même qu'ils

n'ont point été admis à domicile (V. Et)-an-

(jer, n" 17 i.

1313. Les diverses législations de l'Eu-

rope se divisent en deux groupes principaux
rclativemimt au principe directeur de l'or-

ganisation de la tutelle. Dans les premiers,
c'est la famille qui joue le rôle prépondé-
rant et assure absolument la protection des
intérêts do rinca;i;;ule , surveille le person-
nel préposé à ces intérêts : tuteur et subrogé
tuteur, et autorise les acies les plus impor-
tants. Dans l'autre, qui s'inspire du système
romain, c'est l'autorité qui, sous diverses

fori.'ies, se substitue à la famille, désigne et

contrôle les ageuts de la tutelle et autorise

les actes les plus importants. La famille ne
joue qu'un rôle secondaire et limité à des
actes particuliers.

1314. Le principe familial prédomine
en France, en Pielgique, en Kaliu, en Ks-
pagne, en Portugal, en Pologne. C'est la

i'aiiiille qui est chargée, en certains cas, de
nommer le tuteur, qui dirige, surveille et

conU-ôle les actes du tuteur relatifs à la per-
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sonne et aux biens. Elle agit seule sans que
le pouvoir judiciaire intervienne, sauf en
malière contenlieuse. Ou bien — et c'est la

règle généralement suivie — l'autorité judi-

ciaire intervient auprès de la famille par
mesure de juridiction gracieuse.

1315. Le système d'autorité est admis
en Allemagne," en Autriche, en Hongrie,

aux Pays-Bas, en Suisse, en Angleterre et

en Pvussie. C.'est l'Etat qui est chargé de la

protection du mineur; l'autorité publique a

la haute direction de la tutelle qu'elle orga-

nise et au fonctionnement de laquelle elle

préside. En certains pays, ce rôle est assumé
par l'autorité judiciaire; en d'autres, par

l'autorité administrative; en quelques-uns

enlin, par l'autorité commun de. En Alc-

magne, existe un tribunal des tutelles com-
posé d'un juge unique, qui surveille le tuteur

et contrôle sa gesiion; le conseil des orphe-

lins de la coiumuue prêle Son concours à

ce tribunal. En certaines hypothèses excep-

tionnelles, le tribunal des tutelles est des-

saisi au profit du conseil de famille. En
Angleterre, la mission de surveillance et de

contrôle appartient à la haute cour (divi-

sion de la chancellerie) et, en Autriche, au

tribunal pupillaire. En Hongrie, intervient

Boit un fonctionnaire communal, soit le con-

seil des orphelins que préside le bour.g-

mestre. Les Pays-Bas ont recours au juge

cantonal et la Russie à des corporations qui

dilVerent suivant les classes sociales et les

ré :ions.

1316. Le plus souveut, les deux groupes

de législation que nous venons d'indiquer

adoptent une mesure éclectique : la famille

n'est point bannie, mais simplement tenue

au second rang sous le régime d'autorité,

alors que le système familial donne égale-

ment un rôle secondaire à l'autorité judi-

ciaire, administrative ou communale. Enfin,

par une excellente combinaison des deux
idées, en certains pays, la famille est auto-

risée, à de certaines conditions, à se substi-

tuer plus ou moins complètement à 1 auto-

rité publique. Il en est ainsi en Allemagne,

en Autriclie-Hongrie, en Suède, aux Pays-

Bas, en Russie, en Grande-Bretagne, au
Mexique, dans la République argentine, au

Chili, etc. (Comp. sur ce po:nl ; Wetss, op.

cit., p. 348 et s.; BAtUUY-LACANTiNERIE
ET CuÉNEAUX, op. cit., n» 3'J3; Leiiii, La
tuteiie des mineurs d'après les ])rincipales

législations de l'Lurnpe, dans la Hcrae de
droit inli'rnalio.wl et de législation com-
parée, 191)2, p. 31Ô et s. — V. également la

môme revue, 1!W8, p. 538 et s.).

§ 2. — Ouverture de la tutelle.

1317. Suivant le Code civil français

(art. 390 et s.), la tutelle s'ouvre par !e décès

de l'an des deux auteurs. Mais toutes les

législations n'assignent pas le même point

de départ à l'ouverture de la tutelle. Tandis
que certaines admettent le point de vue
français comme aux Pjy-Bas, d'autres n'ac-

ceptent la tutelle qu'apiès la mort des doux
époux ou au décès du père seulement, quand
l'exercice de la puissance paternelle est dé-

volu à ce dernier (Conf. 'We ss, op. cit.,

p. 3'i8). Ce dernier système est suivi par la

loi autrichienne et par la loi hongroise. En
Espagne et en Italie, la tutelle ne com-
mence qu'après le décès du père et de la

mère ou leur incapacité d'exercer la puis-

sance paternelle.

1318. D'après le Code civil français

(art. -iOO) et la plupart dos législations posi-

tives, la tutelle s'ouvre au lieu du domicile

(lu mineur, c'est-à-dire au domicile du père

(art. 108). Ainsi la tutelle d'un mineur belge

domicilié en France sera organisée suivant

la loi belge; et, réciproquement, la tutelle

d'un mineur français domicilié en'Belgique,

suivaut la loi française.

La question ne fait pas de difficulté quand
les deux législations sont identiques, ce qni

est le cas de la France et de la Belgique.

Mais on peut supposer que les institutions

tutélaires sont tout à fait différentes; que,
dans un pays, règne le principe d'autorité,

par exemple l'Allemagne, la Suisse ou l'An-

gleterre, tandis que l'antre admet, comme
la France, l'Espagne ou l'Italie, le système
f.imilial. En ce cas, si l'on suivait la règle

de la loi nationale, il serait souvent difficile

et même impossible d'organiser la tutelle an
domicile du mineur suivant sa loi nationale.

Comment agir, par exemple, dans un lieu

où les juges de paix ou les conseils de famille

sont inconnus, si l'on suppose que la loi

nationale en fait les rouages principaux de la

surveillïnce et de l'administration tutélaire?

La convention franco- belge du 8 juill. 1899,

sur la compétence judiciaire et l'e.xécution

des jugements, se bornant à fixer le prin-
cipe, sans se préoccuper des difficultés d'ap-
plication, décide que « toutes les contesta-
tions relatives à la tutelle des mineurs et

des interdits seront portées devant le juge
du lieu où la tutelle s'est ouverte ».

Beaucoup d'auteurs estiment qu'en ce

cas, la tutelle doit s'ouvrir dans le pays
auquel le mineur appartient par suite de ce

fait que ses parents j avaient leur dernier
domicile avant d'émigrerfConf. Ciiaveobin,

p. 501; At'DiNET, op. cit., n" 604; Grouitch
,

op. cit., De la tutelle des mineurs en droit

intem. privé, thèse de Paris, de 1897,

p. 156; SURVILLE ET Arthuys, op. cit.,

n» 323).

Cette solution a été combattue, soit par le

motif que la loi de la tutelle doit toujours

être la loi nationale, suivant le principe gé-

néral posé ci-dessus, soit parce que lorgaui-

sation de cette tutelle dans le pays auquel
appartient le mineur par le domicile aurait

des inconvénients graves. Le mineur n'a

peut-être conservé avec ce pays aucun lien;

il l'a quitté sans espoir de retour et n'y a ni

parents ni amis (Despagnet et de Bœck,
op. cit., n» 289; Asser, op. cit., n» 59; Si R-

viLLE et Arthuys, op. cit., n» 322; Rolin,

op. cit., t. 2, p. 206 et s.).

Mais l'application de la loi nationale se

heurtera alois à l'inconvénient ci- dessus

signalé : le manque des institutions qu'elle

prévoit au lieu du domicile des mineurs. On
peut arriver cependant à tourner la dil'ficnllé

grâce au ministère des consuls, aux conven-

tions internationales et à l'inlervcntion des

tribunaux locaux pour les mesures conser-

vatoires et d'urgence.

1319. — a) Ministère des consids. — La
mission d'organiser la tutelle de leurs na-

tionaux doniiciliés à l'étranger conformé-

ment à la loi nationale de le ir pays, quand

leur intérêt l'exige, cadre fort bien avec les

attributions générales des consuls qui sont

les protecteurs naturels de leurs ressortis-

sants à l'étranger. C'est à ce titre qu'ils

sont ofliciers de l'état civil et procèdent à

de nombreux actes de jurididiou gracieuse.

Le consul, au décès de son national laissant

des enfants mineurs, doit doue avertir les

autorités locales d'avoir à organiser la tutelle

suivant la loi nationale de ces derniers. Et

si celles-ci ne veulent ou ne peuvent ie faire,

il rasserablele conseil de famille ou s'adresse

à l'autorité tutélaire; il provoque la nomi-

nation du tuteur et du subrogé tuteur et

prend les autres mesures que la situation

nécessite (Weiss, op. et loc. cit., p. B71

et s ; DE Cllhq et 'Vallat, Guide pra-

liijue des consulats, t. 2, p. 350; SuRvii.uî

et Arthuvs, op. cit.,n» 323; Klaisculen,

Ile l'initiative consulaire en fait de tu-

telle et de curatelle..., 1891, Clinet, 1905,

p. 954).

1320. Un certain nombre de législations

reconnaissent formellement compétence au

coiibul en cette matière (V. l.eUre dei
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fiiinisd-es de la Justice de France des

11 oct I8i7 et 27 août -IS'O; Svod russe,

art. 240, t. 10 de la 1" partie ; art. 90, § 2

du règlement consulaire roumain du 20 juin

•^880).°
, , .. ^

Toutefois quelques auteurs n admettent

l'intervention du consul que dans les pays

hors clirétienté, en vertu du régime des ca-

pitulations, estimant que, d'une façon nor-

male, les consuls n'ont d'autonte que la

où elle leur est attribuée par des conven-

tions internationales (Despacnetkt deBœck,

on cit., n» 289 ; Lai'RENT, op. cit., t. 6, p. 93;

RoLiN, op. cif., t.2, p. 204).

1321. — b) Conventions internationales.

— Toute difficulté cesse donc dans les rap-

ports des pays signataires de ces conven-

tions. I.a France a conclu des traités de celte

nature avec un assez grand nombre de pays :

Espasne, 7 janv. 1802, art, 20, n» 7 ;
Italie

"6 iuill. 18G2, art. 9, n"7 ; Portugal, 11 juill.

I866, art. 8, n» 7: Grèce, 7 janv. 18/G,

art. -15. n» 1 ; Salvador, 5 juin 1878, art. l.i,

n» i République dominicaine, 25 oct. 1882,

art. 'l5; iMexique, 27 nov. 1886, art. 27;

Suède et Norvège, 20 nov. 1901).

Il e.'iiste encore un assez grand nombre

de traités conclus dans le même esprit

entre les puissances étrangères (V. Weiss,

t. 3, p. 273, note 2.

Ces traités contiennent tous, en des termes

plus ou moins différents, la clause de style

suivant laquelle le consul est chargé d'orga-

niser la tutelle de son ressortissant mineur

suivant la loi nationale de ce dernier (Conf.

Civ. 19 juin 1878, D.P. 1878. 1. 317; Clunet,

1878, p. 508; Sir. 1878. 1. 448). De cet ari-et

Il résulte que toute nomination de tuteur ou

curateur par les tribunaux français, faite

pour un incapable appartenant à un pays

qui a passé avec la France une des conven-

tions indiquées ci-dessus, est nulle quand

même elle aurait eu lieu en vue de rem-

placer le tuteur ou curateur nomme par le

consul et qui ne pourrait continuer a e.^er-

cer ses fonctions.

1322. Avec le Rrésil est intervenu un

traité du 10 déc. 1860 interprété par une

déclaration franco-br.^silienne du 12 luill.

1866. 11 est dit dans cet accord que le consul

n'orsanise pas lui-même la tutelle, rnais

provoque la nomination du tuteur par l'au-

torité locale compétente, s'il n'a pas ele

déjà procédé à cette mesure.

1323. Quand le traité autorise le consiil

à nommer lui-même le tuteur et à organi-

ser la tutelle, il ne peut cependant pas s'im-

miscer dans la gestion du tuteur et notam-

ment autoriser certains actes faits par lui.

Tour l'autorisation, il convient de suivre la

loi nationale, et, au point de vue français,

par exemple, de demander les autorisations

nécessaires au tribunal du domicile de l'in-

capable dans son pays. Les tribunaux locaux

ne pourraient intervenir que si l'incapable

n'avait plus de domicile dans ce pays, lou-

tefois, dans les pavs régis par le système des

capitulations, les "consuls remplacent nor-

malement les autorités françaises et jouent,

par suite, le réle de ju"e de paix vis-à-vis

du conseil de famille, de notaire pour les

inventaires, de tribunal pour les homologa-

tions, etc. (IIESPACNET ET DE BœCK, op. cit.,

n» 290; de Cleiicq et Vallat, op. cit., t. 1,

n" 505 et s.). ,, . .

1324. Le traité franco-suisse du lo juin

1869, art. 10, décide que, en principe, la

tutelle des mineurs doit cire organisée con-

formément à leur loi nationale, lit les au-

teurs en concluent que la inême règle doit

être généralisée à tous actes d'administra-

tion intéressant les incapables ( Bnor.iiEii

,

Commentaire du traité franco-suisse de

1869, p. 73 et s.; Maoni.n . Conflit des

lois suisses, p. 187 et b.; Despacxet et

iiE rîiT.K, 'II', cit.. n"291. — Nimes, 18 févr.

1881, D.V. 82. 2. lOG).

Suivant le même traité, les contestations

concernant les immeubles appartenant aux

mineurs sont de la compétence du tribunal

de la situation des biens. Il faut restreindre

celte disposition aux règles concernant l'or-

ganisation et le fonctionnement de la propriété

foncière, qui rentrent dans les lois d'ordre

public essentiellement territoriales. Ainsi la

détermination des droits réels immobiliers,

les questions de transfert de propriété, de

constitution et de publicité des droits réels,

spécialement des hypothèques des incapables,

rentrent dans le domaine de la lex rei

1325. Le traité de 1869 prescrit encore

que, en cas d'insuffisance de la loi nationale

des incapables ou quand son application

devient impossible, les tribunaux locaux

sont autorisés à prendre les mesures provi-

soires et d'urgence nécessaires, consistant,

par exemple, à pourvoir à la conservation

des biens, à placer le mineur abandonné
dans un établissement d'éducation ou en

apprentissage, etc. etc.

1326. Depuis le traité du 23 juill. 1879,

qui déclare français jusqu'à leur majorité

les enfants mineurs du français qui se fait

naturaliser suisse, il n'y a plus de conllit,

quant à l'organisation de la tutelle de ces

enfants, entre les lois suisse et française.

Toutefois, des difficultés se sont élevées

relativement à la compétence pour l'organi-

sation de la tutelle. S'agissant, par exemple,

d'ua Suisse domicilié en France, les mesures
d'organisation de la tutelle seront-elles du

ressort des autorités françaises, sauf à appli-

quer la loi suisse, ou du ressort des autori-

tés suisses qui seraient compétentes à ce

point de vue aussi bien que relativement

aux difficultés que peut soulever la tutelle'?

A première vue, la compétence des auto-

rités françaises semble s'imposer, puisque

la tutelle doit être organisée suivant la loi

nationale du mineur et que la loi française,

aussi bien que la loi suisse, décident que la

tutelle s'ouvre au domicile du mineur.
Cependant la jurisprudence française aussi

bien que le Conseil fédéral, après avis de__la

légation suisse do Paris du 26 mars 1S70,

admellent que la tutelle s'organise dans le

pays d'origine du mineur, car, en présence

de la divergence des lois suisse et française

relalivemenl au fonctionnement de la tutelle,

il serait impossible d'observer, au domicile,

les dispositions de la loi nationale (En ce

sens : Despacnet et ue Bœck , op. cit.,

a» 291; Martin, Clunet, 1877, p. 130;

Louicue-Desfontaines, De l'émigration,

p. 302. — Contra : Surville et Artuuvs,

hp. cit., n» 324).

1327. Quand, malgré les conventions

internationales attribuant formellement

compétence au consul du mineur étranger,

la tutelle est organisée en France suivant le

mécanisme français, celte organisation est

frappée de nullité. C'est ainsi qu'un arrêt

avait annulé la délibération par laquelle un

conseil de famille constitué conformément à

la loi française avait nommé un tuteur à la

veuve interdite d'un Espagnol; en eû'et, sui-

vant la convention franco-espagnole précitée

du 7 janv. 18G2, c'est au consul espagnol à

organiser la tutelle de la veuve d'un Espagnol

décédé en Fiance lorsque l'interdiction de

cette veuve a été prononcée par un tribunal

français. Toutefois, en cas d'urgence, ainsi

qu'il va être précisé infra, n» 1334, un tu-

teur provisoire pourrait être désigné par le

Iribiiiial français, conformément à la loi fran-

çaise (Pau, 16 juin 1913, D.P. 1915. 2. 40).

1328. — c) hiteroeiition des tribunaux

locau.r. — A défaut de convention interna-

tionale, ou si le consul s'abstient pour un

motif quelconque, ou bien si, à raison de

l'éloignement, il doit s'écouler un temps

assez considérable avant que le tuteur soit

nouinié ou puisse agir; ou encore, si le

tuteur n'accomplit pas ses obligations, bref
si, pour une raison quelconque, les intérêts

du pupille sont en soutïrance, l'autorilé lo-

cale doit procéder aux mesures provisoires
urgentes que nécessite la protection de sa
personne ou de ses biens.

1329. Et comme la loi nationale de l'in-

cipable pouriiiit être inconnue des magis-
ti-;its locaux ou méconnue par eux, on ad-
met généralement que les juges de paix
français auront pour mission d'organiser,
conl'ormément a la loi française, une tutelle

provisoire de fait dont les effets se limite-

ront au territoire français et qui prendra
fin dès que les autorités étrangères compé-
tentes auront définitivement réglé la situa-

tion en souffrance. C'est le tribunal qui a

nommé le tuteur provisoire qui a qualité
pour décider à quel moment sa mission
prend fin et pour ordonner la remise du
mineur au tuteur étranger définitif. Le pou-
voir ainsi conféré aux tribunaux locaux
pour fixer la date de la fin de la tutelle pro-
visoire implique nécessairement celui de
s'entourer de tous renseignements néces-
saires à l'accomplissement de leur mission,
et spécialement d'ordonner une expertise

médicale à l'ell'et de déterminer le moment
où l'état de santé du mineur permettra de
le remettre au tuteur définitif en provo-
quant, en France, la réunion d'un conseil

de famille, à l'ellet de donner son avis. Le
tribunal, en tout cas, s'abstiendra soigneu-
sement de toute immixtion dans les ques-
tions de fond qui intéressent l'exercice et

les conditions de la tutelle (Aubry et
Rau, op. cit., t. 1, §78, texte et note 30;
FiORE, op. cit., n» 174; CiuvriimN, op. cit.,

p. 498 et 504; Renault, Bévue critique de
législation et de jurisprudence, iSS5, p. 600;
Desi'AGNEt et de Bœck , op. cil. , n" 289

;

SuRviLLE et ARTHUYS,op. ci(., n«323; Weiss,
op. et loc. cit., p. 374 et s.; Rolin, dans la

Revue de droit international, 1898, p. 191

et s.; NitiMEYER, Bas inlern. Frivatrecht,

p. 164).

1330. La jurisprudence est dans le mcni»
sens (Conf. Trib. civ. Seine, 19 avr. 1877,
Clunet, 1878, p. 275; Trib. civ. Lille, 12 juin

1884, même recueil, 18S5, p. 94; Limoges,
14 juin 1887 et Besançon, 30 nov. 1887, D.P.
8S. 2. 113 et la note de JK de Bœck; Req.
10 nov. 1816, Clunet, 1897, p. 823; Bruxelles,

5 juin, 1SU1, ibid., 1S92, p. -752; Trib. rég.

sup. de Dresde, 12 nov. l.'^92, ibid., 1892,

p. 249; Metz, 23 févr. 1892. ibid., 1892,

p. 541; Bordeaux, 6 juill. 1909 et 30 mai
1910, D.P. 1910. 2. 354 et 1912. 2. 320; Sir.

1909. 2. 236). La cour de Bordeaux visa

dans ces deux arrêts expressément l'art. 4
de la convention de la Haye, du 12 juin

1H02, et le décret français du 21 juin 1904

(V. infra, n» 1355).

Il est un certain nombre de législations

étrangères qui contiennent, sur le point qui

nous occupe, des dispositions formelles.

Citons la loi belge du 27 juin 1874; la pa-

tente autrichienne du 9 août 1SÔ4, S 183;

le code civil de Zurich, art. 770; la loi d'in-

troduction au code civil allemand, art. 23;
la loi hongroise de 1877 sur la tutelle,

art. 64; la loi monténégrine de 1888, art. 7iS9;

la loi serbe sur la tutelle du 25 oct. 1872

,

art. 7. 1,'art. 24 du traité de droit civil

élaboré par le Congrès sud-américain de
Montevideo dispose (|ue : « les mesures
urgentes qui concernent la tutelle et la

curatelle sont régies par la loi du lieu où

résident les tuteurs et curateurs » (Weiss,
op. cit., p. S'iô, note 2).

§3. Agents et fonctionnement de la

tutelle.

1331. C'est la loi nationale du pupille

qui déterminera le caractère de la tutelle qui

est, dans l'ensemble des législations, Idjaie^
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teslamnitaire ou dative. Celte même loi

indiquera quelles sont les personnes cliargees

de la protection de l'incapable. Ainsi tandis

que la loi française défère la tutelle a la

mère survivante (C. civ. art. 370), la loi

autrichienne lui préfère l'aïeul paternel

(C. civ. art. 198 et 199). U après la loi polo-

naise, la tutelle légale d'un enfant naturel

appartient à la mère qui 1 a reconnu (Uv.

2 juin 1908, D.P. 1912. 1. 457 ,
Sir. 1911. 1.

1^332. C'est encore la loi nationale qui

déterminera la durée des fonctions des

at'ents de la tutelle et li façon dont ils seront

investis, ainsi que la compétence des nuto-

rifés judiciaires, administratives ou commu-

nales qui, dans certains pays, ainsi qu il a

été dit ci-dessus, suppléent le conseil de

famille ou se juxtaposent à lui.
_ _

1333. C'est la loi nationale qui précisera

les causes d'incapacité et d'exclusion ainsi que

les excuses que les intéressés peuvent taire

valoir. 11 n'v a pas lieu d'objecter, conime on

l'a fait qurlquefois, que la capacité de rem-

plir une fonction touclie au statut personnel

de celui qui en est chargé, en sorte que la

lo^ de l'atreut de la tutelle devrait 1 emporter

sur celle du pupille (V. en ce sens

Gr-uitcii, op. cit., p. 167 et s.). On peut

en ell'et, répondre que c est dans linteiet

du pupille que l'on déclare incapable ou que

l'-.r. .^r.clut ou destitue celui qui doit vedler

à le» 'ntprè.'s, en sorte que c'est la loi du

tX'.tù de ce pupille qui doit l'emporter

(\Vc',3. op. cil., p. 377; Ciiaveorin, op.

Cit "p. 513; OESPAQNET ET UEBŒÇK, Op.

Cit.', n" 298; Audinet, op. cit., n" bit) bis).

1334. On pourrait cependant, semble-t-il,

quant aux excuses, admettre cumulativement

et celles prévues par la loi de l'agent de la

tutelle et celle de l'incapable, car il

semble bien difficile d'imposer à une per-

sonne une charge souvent onéreuse, a raison

de son à?e ou de toute autre cause, alors

que sa lo'i nationale le dispense de cette

charge (Conf. Despagnet etdeBœck, op. cit.,

n° 289; Chavegrix, op. et loc. cit., p. 514;

AUDIN-ET, op. cif.). Mais, c'est aller trop loin

en sens opposé que de ne tenir compte que

de la loi du tuteur seul pour les causes

d'excuses et de dispenses, comme le fait

M. Roux, op. Cit., t. 2, p. 2U2.

1335. C'est la loi nationale, du pupille

qui fixera les obligations incombant au tu-

teur lors de son enirée en charge et au

cours de la tutelle, relativement, par exem-

ple, à la nécessité de faire emploi des fonds,

de faire rentrer les dettes exigibles, etc.,

car il y a là autant de mesures de protection

du mineur. C'est cette loi qui déterminera

éL;alement si la tutelle est gratuite ou rétri-

buée. , . , , ,

1336. C'est la même loi générale de la

tutelle qui établira les droits et obligations

du tuteur riuant à la personne de l'enlant,

son éducation, tes soins que réclame sa per-

sonne, son développement physique, sa

direction intollecluolle et morale. C'est ainsi

que le tribunal régional supérieur de Ham-
bourg a jugé que l'éducation religieuse du

pupille doifse réjiler d'après sa loi nationale

(Tiib. rég. sup. Ilfiinljoiirg, 16nov. 1908, Clu-

NET, 19D9, p. llil)- Toutefois le droit de cor-

rection paraît devoir être réglé suivant la loi

locale, car il touche à l'ordre public interna-

tional et rentre, par suite, d.ins les lois de

police et de sûreté qui obligent tous ceux qui

habitent le territoire (G. civ. français, art. 3).

1337. Une fois la tutelle organisée, le

tuteur exerce ses attributions dans tous les

lieu.x oii le pupille a des droits ou des inté-

rêts, et même en pays étranger, sans qu'il

v ait à obtenir une autorisation quelconque
de la part .des autorités locales sous forme

d'fxeriualur ou toute autre forme. Le tuteur

peut, par exemple, sans aucun obstacle,

poursuivre les débiteurs du pupille domici-

liés en pays étranger. Vexeguatur ne de-

viendrait nécessaire que s'il s'agissait de

recourir à des mesures d'exécution sur le

sol étranger, par exemple à la vente des

immeubles appartenant au pupille (Aubiiy

ET Rad, op. cit., t. 8, § 769 ter, note 10;

Laurent, op. cit., t. 6, p. 102; Weiss,

op. et loc. cit., p. 378; Asser, op. cit.,

p. 130; CiiwEaRiN, op. cit., p. 174 et s. —
Trib. civ. Seine, 5 avr. 1893 et 3 nov. 1904,

Clum-.t, 1895, p. 007 et Renie de dr. mt.

privé, 1905, p. 533; Cour suprême de Vienne,

31 déc. 1878, ibid., 1S83, p. 96).

1338. Des difficultés peuvent surgir rela-

tivement aux pouvoirs du tuteur sur la per-

sonne et sur les biens quand il s'agit d'ap-

pliquer le droit anglo-saxon. Suivant la

législation de l'Angleterre et des Etats-Unis

de l'Amérique du Nord, les pouvoirs des

agents étrangers de la tutelle expirent a

l'entrée du pa'ys et les incapables sont places

sous l'autorité de la loi locale, quelle que soit

leur loi nationale. Ce réalisme suranné,

disent MM. Di-spacnet et de Bœck
,
op. cit.,

t. 6, n° 289, a été critiqué par les juriscon-

sultes anglo- américains les plus considé-

rables; et il est admis aujourd'hui que le

tuteur nommé suivant l.i loi de l'incapable

doit exercer ses fonctions en sol anglo-

américain, à moins qu'il n'y ait inconvé-

nient pour les intérêts du mineur (Conf.

Westlake, Priv. inlern. laxvs, 4' éd., 1905,

§ 40 et § 166, p. 207).
. .

1339. Quant aux immeubles, la jurispru-

dence anglo -américaine a conservé le vieux

principe statutaire, suivant lequel les im-

meubles sont régis exclusivement par la loi

de la situation et rentrent, par suite, abso-

lument dans le statut réel (Conf. Westlake,

op. cit., Sf 9 et 162, p. 208, et Clunet, 1882,

p. 9; Story, Conllict of laws, § 504 et oOo;

Lawrence sur Wiieaton, t. 3, p. 172 et I/o).

Relativement aux meubles pupiUaires,

la même jurisprudencee , toujours suivant

la doctrine statutaire, admet que, fictive-

ment situés au domicile du propriétaire, ils

peuvent être administrés suivant sa loi

nationale. Et néanmoins, les cours anglaises

s'altribuent le pouvoir exorbitant de refuser

la délivrance et le payement des valeurs mobi-

lières soumises à leur juridiction (Westlaice,

op. cit., § 10, et Ci.tiNKT, 1881, 0. 313).

1340. La doctrine anglo-améVicaine rela-

tive à l'application exclusive de la lex rei

siUs aux immeubles est .soutenue par les

juristes des autres pays qui s'inspirent du

principe statutaire des immeubles et se

basent, spécialement en Fiance, sur l'ait. 3,

^ 2, G. civ., aux termes duquel les im-

meubles , même ceux possédés par des étran-

gers, sont régis par la loi française.

1341. On a déjà exain né celle thèse dans

ses grandes lignés à propos de l'étude de

l'art. 3 du Code civil et du conllit des lois

en général ; et ou a vu que le statut réel ne

conipi'end pas toutes les dispositions légales

ayant trait aux immeubles, mais seulement

celles qui louchent à l'organisation et au

fonclioiiiiemenl de la propriété. Or il n'y a

rien de relatif à ces derniers points dans les

formalités que peuvent exiger certaines lois

positives pour l'aliénalion des immeubles

appartenant aux mineurs. En France, par

exemple, les art. 457 et 458 G. civ., en

prescrivant certaines formes protectrices,

telles que I intervention du tuteur, du conseil

de famille et du tribunal, s'inspirent évidem-

ment avant tout des intérêts de l'incapable,

en sorte que l'application de la loi de la

situation des biens ne se justifierait ni par

mesure d'ordre public, ni en raison de la

condition générale de la propriété foncière,

totalement étrangère au débat.

On est, en l'espèce, en présence do ce

que la doctrine appelle les formes habi-

litantes, dépendance du statut personnel,

intimement liées à la question de capacité.

Dès lors, à leur égard, la loi nationale s'ap-

plique seule; les immeubles des mineurs
français à l'étranger ne peuvent être alié-

nés qu'avec les formes des textes précités,

tandis qu'on n'a point à imposer ces lorniea

en France aux mineurs étrangers dont la

loi nationale est en sens opposé (Comp.
Weiss, op. et loc. cit., p. 382 et s. ; Espërson,
dans Clunet, p. 157; Massé, Droit commer-
cial, t. 1, n» 566; Fiore, op. cit., p. 295;
Laurent, op. cit., t. 6, p. 2U et s. ; Despa-
gnet et de Bœck, op. cit., n» 289; Survili.î

ET Arthuvs, op. cit., n» 322; Rolin, op. cit.,

t. 2, p. 208. — Conf. Civ. 13 juin 1893, D.P.
91. 1. 169; Pau, 9 juill. 1907, D.P. 1908. 2.

68; Sir. 1909. 2. 117; Clunet 1908,_ p. 183;
Cour suprême de Vienne, 4 janv. 18i0, ihid.,

1876, p. 53 ; Cour d'Alexandrie, 3 janv. 1909,

ibid., 1910, p. 1300; Trib. régional supérieur
d'iéna, 8 mai 1907, et Trib. suprême fédéral

du Brésil, 26 janv. 1i)07, ibid., lOO'.l, p. 216
et 1907, p. 1170. — V. Clunet, Tables géné-
rales, t. 4, v» Tutelle, p. lOO'p, n»» 40 et s.).

1342. À côté des formes habilitantes dont
il vient d'être question, la loi nationale exige
quelquefois d'autres conditions, celles-ci de
pure forme, comme par exemple celles indi-

quées, pour la vente des immeubles des mi-
neurs, aux art. 459 du Code civil et 955 et

s. du Code français de procédure civile. En
ce qui les concerne, il conviendra d'appli-

quer la règle locus rer/it actum. La vente
sera valable à l'étranger quand, s'agissant

d'un mineur français, elle aura été autori-

sée en France par le conseil de famille et

le tribunal et qu'elle aura été conforme,
d'autre part, aux formes exigées par la lex

loci pour les aliénations de biens de mi-
neurs. Et la décision du tribunal français

pernieltant la vente devra être déclarée exé-

cutoire par l'autorité étrangère compé-
tente (Comp. Weiss, op. cit., p. 383 et

334; Despagnet et ue Bœck, op. et loc. cit.;

Surville et Arthuvs, op. et loc. cil. ; Lau-
rent, op. cil., t. 6, p. 217; Trib. Bordeaux,
21 juin 1899, Sir. 1902. 2.148, et la note de
Wahl. - Contra : Civ. 13 juin 1893, D.P.
9i. 2. 169, motifs).

Si l'on admet, ce qui semble rationnel,

que la règle (ociis régit actum dont il vient

d'être parlé est facultative, l'aliénation sera

valable quand elle aura été opérée suivant

les conditions de forme de la loi nationale,

pourvu que l'observation des lois de forme
de la loi personnelle du pupille ait été, en
fait, possible, en supposant, pir exemple,
que le tribunal français, en autorisant l'alié-

nalion , ail ordonné <|u'elle aurait lieu à sa

barre (Weiss, loc. cil.}.

1343. Il arrive quelquefois que les traités

dérogent aux règles qui viennent d'être

posées. Ainsi l'art. 5 du traité franco-suisse

du 15 juin 18G9 dispose que l'on devra se

conformer aux lois de la situation pour la

vente îles immeubles des incapables. C'est

la solution que l'on rencontre dans le traité

déjà cité de droit civil sud-américain de
Montevideo, art. 22.

1344. La loi hongroise de 1877 prescrit,

en son art. 63, que, pour les biens des mi-
neurs, meubles et immeubles situés en Hon-
grie et appartenant à dos étrangers placés

en tutelle ou en curatelle, un curateur spé-

cial soit nommé par l'autorité tulélaire hon-

groise, sauf disposition contraire des traités

mternationaux. Suivant l'art. 65, ce curateur

est soumis à l'autorité hongroise et gère la

tutelle suivant les prescriptions de la loi

hongroise qui règle sa responsabilité.

1345. La loi nationale du pupille sera

également souveraine en ce qui concerne

là question de savoir si le tuteur peut, au

nom du pupille, exercer les actions mobi-

lières ou immobilières, accepter ou refu-

ser des successions, donations, legs, consen-

tir des emprunts, procéder à des partages,

hypothéquer, consentira des transactions ou
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compromis , etc. Et, dans toutes ces hypo-

thèses, il n'y aura pas à s'occuper de la

situation des" biens et snécialement des im-

meubles, car l'organisetijn de la propriété

n'a rien à voir en la matière ( RouGE-

LOT DE LioscocET, Du con)Ul des lois pey-

tmnelles françaises et étmngéres , l&icî,

p. 263; 'Vi'Eiss. op. cit. p. 3Sri. — Nancy,

25 avT. 1SS5, D.P. 80. 2. 131 ; Trib. Tunis,

2.Î iuill. 1S87, Revue alg. et Itmis., 188S. 2.

232).
, ^

1346. C'est encore la loi nationale du

mineur qui indiquera les actes que le tuteur

ne peut elTectuer avec aucune autorisation

et qui sont de la capacité exclusive du mi-

neur à raison de leur nature essentiellement

personnelle. Ce sont principalement le ma-
riage et le contrat de mariage qui en est la

suile ; la recoan:iissance d'enfant naturel;

le testament, l'engagement dans les armées

de terre et de mer a un âge déterminé ; le

contrat d'apprentissage et généralement tout

contrat relatif à une profession quelconque,

par exemple, un engagement théâtral.

§ 4. — Garanties accordées au mineur
et fin de la tutelle.

1347. Certaines législations, spéciale-

ment le Code civil français (art. 2121 et

2135), accordent une hypothèque légale au

mineur sur les biens du tuteur pour la

garantie de la gestion de ce dernier ; et celte

In-potlîèque es"t dispensée, en principe, de

I)ûblicité. La question de savoir si le mineur
étranger a une hypothèque léi;ale sur les

biens de son tuteur situés en France est

controversée. La jurisprudence admet la

négative, à moins qu'il n'y ait un traité de

réciprocité ou que le mineur ne soit domi-

cilié en France avec l'autorisation du Gouver-

nement. L'argument principal de ce système,

admis par la plupart des auteurs, consiste

en ce que celte hypothèque devrait être en-

visagée comme un droit civil auquel ne sau-

rait prétendre l'étranger en dehors d'une

concession formelle. L'hypotlièque légale, en

effet, envisagée dans son mode de constitu-

tion et avec le privilège spécial du défaut de

publicité qui lui compète, tirerait son ori-

gine de la législalion positive et ferait partie

de ces institutions qui, admises par certains

peuples d'une façon plus ou moins étendue,

sont rejelées par tels autres. C'est ainsi

que cette hypothèque n'est point admise eu

Angleterre, en Ecosse, en Russie et dans

plusieurs cantons suisses (V. en ce sens :

Alery et Rau, op. cit., t. 1, § 78, note 65;

Grenier, Des hypothèques, 1. 1, p. 28i; Demo-
LOMBE, op. cit., t. 2, n» 88 ; Guili.ouard, Pri-

viléçics et hypothèques, t. 2, n» 692 ; Dkmakte
ET COLMET DE Samerre, Coio's analytique

de Code ciuil, t. 9, § 81 bis ; Laurent, Droit

civil internnlional , t. 7, n« 395; Brocher,

op. cit., t. -1, p. 161. — Civ. 5 févr. 1872,

DP. 73. 1. 7G; 4 mars 188'i, D.P. 81.

l. 2(15; 27 janv. 1903, Ci.unet, 1903, p. 623;

Chamhéry, 10 juill. 1900, ibid., 1901, p. 146;

Trib. civ. Nice, 17 juin 1901, ibid.. 1901,

p 975 : Trib. régional supérieur Colmar,

2 mars 18«7, ibid., 1889, p. 308).

Les traités en vertu desquels l'hypothèque

légale du mineur étra:iger serait admise
sont les traités franco-sarde du 24 mars
1760, art. 22; franco-suisse du 15 juin 1869,

art. in fine, et du 23 févr. 18S2, art. 1 ;

franco -espagnol du 7 janv. 1862 et franco-

Eerbe du 18 juin 1883, art. 4.

1348. Toutefois, certains auteurs, qui, en
principe, refusent l'hypothèque légale au.-s

incapables étrangers, la leur concèdent
cependant quand ils sont placés en tutelle

en France par mesure de police et de sûreté,

car la mesure de police et de sûreté qui a

motivé la tutelle impliquerait toutes les me-
sures jugées indispen.'-ïbles par la loi fran-

çaise pour la protection du pupille (.VlurY

ET Rad, op. et loc. cit., note 66; Weiss,
op. et (oc. ci(., 1. 1, p. 388; Massé, op. eUoc.
cit., n» 380. — Trib. civ. Nancy, 6 août 1895,
CuNST, 1Sf6, p. 619).

D'auîr.'S auleurs ont pensé que la dispo-
sition de l'art. 2121 rentre dans le statut

réel, en sorte que les mineurs étrangers
sont, par là même, fondés à en invoquer
le bénélice en France (Merlin, Réper-
toire, V» Remploi, § 2; Rodii':re et Pont,
Contrat de mariage, 1. 1, n» 193 : TroplONC,
Des hypoilti-ques, t. 2, n" 420; Pont, Privi-

lèges et li>ii'0lhiques , n»s 433 et 4S9 ; Alger,

31 mars 1860, Sir. 61. 2. 65).

1349. Nous pensons, au contraire, que
c'est dans la loi organisatrice de la tutelle,

c'est-à-dire dans la loi nationale du mineur,
qu'il convient de chercher le critérium de
solution. C'est, en effet, cette loi qui dcit

prévoir les garanties de la tutelle qu'elle

organise, garanties faisant partie intégrante

de la constitution de cette tutelle et sans
lesquelles elle serait faussée dans soiï prin-

cipe même f Weiss, op. cit., t. 1 ,
p. 386 e'. s.,

et t. 2, p. '265 et s. ; Valette, op. cit., p. 407

et s. ; FiORE, op. cit., p. 387 et s. ; Rougelot
DE LiONCOURT, Op. cit., p. 205 et s.).

Seulement, faut-il encore que l'ordre pu-
blic d.i pays où sont situés les biens ne soit

point en opposition avec la concession de
l'hypothèque, ce qui aboutit à cette solution

que l'hypothèque légale doit être concédée à

la fois et par la loi nationale du pupille et

par la lex rei sitiB.

1350. 11 faut en premier lieu l'assenti-

ment du législateur national du pupille qui

déterminera la nature de l'hypothèque et les

créances qu'elle garantira. C'est ce légis-

lateur, en effet, qui sera le meilleur et le seul

juge de l'intérêt de ses ressortissants; et s'il

estime l'hypothèque inutile, on ne voit pas

pourquoi on se préoccuperait de la protec-

tion de l'incapable plus qu'il ne le fait lui-

même. Il n'est pas vrai, d'autre part, de
prétendre que le mineur peut invoquer son

hyi olhèque en vertu de l'art. 3, §2. du Code
civil, car ce teste, ainsi qu'il a été dit ci-

dessus, ne vise que les règles d'organisation

de la propriété foncière.

1351. 11 faut, en outre, que la lex rei

silx autorise l'hypothèque légale, cai cette

hypothèque, surtout avec son caractère géné-

ral et occiilte, est trop en opposition avec

les données normales du crédit et l'intérêt

des créanciers, entre lesquels elle rompt
l'égalité, pour qu'on l'accepte si la législa-

tion locale la repousse.
Toutefois, pour certains auteurs, il serait

suffisant que la lex rei silse admit l'hypo-

thèque en général pour que le mineur
puisse invoquer l'hypothèque légale (Comp.
Despagnet et de I'œ'ck, op. cil., n» 416 ; Dé-
mangeât, Condilions des étrangers, p. 380

;

SURVILl.E ET ARTllUYS, op. cit., a" 3ï4. Comp.
Req. 27 janv. 1903, Clunet, 1903, p. 623).

Celle solution nous paraît ine.vacle; en
effet, l'h\pothèque légale constitue, par son

caractèin exceptionnel, quelque chose de

plus fort que l'hypothèque ordinaire, en

sorte que l'on n'est point autorisé, semblc-

t-il, a imposer une garantie essentielle-

ment gênante pour le crédit à un pays qui

n'ailmet probablement à dessein que l'hypo-

thèque ordinaire, (ie serait aller contre ce

qu'il considère comme une loi d'ordre public.

1352. En résumé, tout le mécanisme de

l'hypothèque légale, dans son principe

comme dans ses applications, touche à

l'ordre public local et nécessite l'application

do la lei: rei siUe. Le mineur hollandais

n'iiura pas d'hypothèque légale en France,

car son statut personnel la repousse et les

mineurs belges ou italiens :uiroul une hy|>o-

Ihèque soumise à la pub icité et à la spécia-

lité (Loi belge du 16 sept. lS5V,art. 49 et 292

du code civ. italien ).

Mais il fuuùra, eu France et dans les

autres pays dont la législation serait sem-
blable, admettre la nécessité de l'inscrip-

tion dans les cas spécifiés (art. S de la loi

du 23 mars 1855).

1353. La loi nationale du pupille ser«
appeHe à indiquer les autres garanties
quelle confère à ce dernier conlre la mau-
vaise gestion possible du tuteur, par exemple,
la nécessité de faire inventaire et de fournir

caution ; l'interdiction de l'achat des biens du
mineur ou de la cession de ses droits

(C. civ. art. 450, 451 et 1590, § 2).

1354. Enlin c'est la loi nationaîe du
pupille qui détermine également les événe-
ments devant mettre fin a la tutelle, spécia-

lement le fait de la majorilé et de l'éman-
cipation. C'est la même loi qui présidera à

la reddition du compte de tutelle, à la pres-

cription des demandes qui y sont relatives

(C. civ. art. 475); à l'interdiction des trai-

tés entre tuteur et pupille avant la reddition

du compte (G. civ. art. 472) (Weiss, op.

cit., 1. 1, p. 389 ; Chavegrin, op. cit., p. 587
;

Vincent f.t Penaud, op. cit., n»115; PiOlin,

op. cit., t. 2, p. 216).

§ 5. — Décisions de la conférence de La
Haye et résolutions de l'iubtilut de droit

international en ntatière de minorité et

de tutelle.

A. — Décisions de la conférence de La Haye.

1355. La conférence de droit internalio-

nal privé de La Haye a adopté , en 18'd4 et

1900, des dispositions concernant la tutelle,

que la convention du 12 juin 1902 (art. 4 et s.)

a rendues obligatoires dans les rapports des

contractants qui sont: la France, l'Allemagne,

l'Autriche- Hongrie, la Belgique, l'Espagne,

ritalie, le grand-duché de Luxembourg, les

Pays-Bas, le Portugal, la Roumanie, la Suéde
et la Suisse. Voir, pour la France, le décret

du 17 juin 1904 (D. I'. 1904. 4. 76). L'Autriche-

Ilongrie n'a pas ratifié la convenlion. — Voir

la lettre du ministre français des Affaires

étrangères au ministre de la Justice du 28 juill.

1906 (Revue de dr. int. privé, 1908, p. 510).

La convenlion admet l'application de la loi

nationale du mineur pour tous les faits qui

intéressent la tutelle suivant les explications

qui ont été données ci-dessus. Le tuteur

administre la personne et les biens du mi-
neur sans avoir égard à la situation des

immeubles, en précisant, pour faire la part

de l'ordre public local, que cette règle peut

recevoir exception quant aux immeubles
que la loi de leur situation place sous un
résime foncier spécial. Les autorités natio-

nales de l'incapable organisent sa tutelle

et sont averties de la situ.ition du mineur
par celles du lieu où il a sa résidence. Ces
autorités prennent les mesures nécessaires

et les nolilient à celles de la résidence. En
cas de difliculté, se produit, dans l'inté-

rêt des mineurs, l'intervention des agents

diplomatiques ou consulaires de leur natio-

nalité. A défaut d'intervention des autorités

nationales ou des agents diplomatiques on

consulaires, la tutelle est ori;ani5ée pro^.-

soirement, au lieu de- la résidence, dans les

formes locales, en attendant l'intervention

du pays de l'incapable ou des consuls oe sa

nationalité. Fnlin si, malgré toutes les pré-

cautions prises, les intérêts du mineur
étaient en souffrance, les autorités locales

prendraient d'urgence les mesures néces-

saires, en attendant l'organisation de la

tutelle (Comp. Weiss, op. cit., t. 1 , p. 389

et s.; Despagnet et de iJŒCii, op. cil.,

n» 291 bis ; Renault, Les conventions de La
Haye, 1903, p. 05 et s. ; Surville et Artiiuys,

op. cit., n» 326; Laine, dans Clunet, 1901.

p. 918 et s.; JapuiT, La tutelle des mineurs
d'après la convention de La Haye du 12 juin

1902, dans la Ueiue de dr. int. privé, 1911,

p. 602 et s.).
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B. — Résolutions de rinslitut de droit inlernational.

1356. Elles ont été votées, le 8 sept. 1891

,

à la session de Hambourg {Annuaire de l'ins-

titut de droit internat., t. 11, p. 104). — 11

convient d'y joindre le règlement d'exécution

rapporté par Weiss, op. cit., p. 392, en

noie. La tutelle des mineurs est régie par

lear loi nationale, et si la constitution de la

tutelle est impossible dans le pays d'origine,

l'agent diplomatique ou consulaire de la

nation du pupille, dans la circonscription

où la tutelle s'est ouverte, e.\erce, de l'ait,

les attributions conférées par la loi natio-

nale aux autorités tulélaires de la métropole

et pourvoit à l'organisation de la tutelle ,

conformément à cette loi. A défaut d'agent

diplomatique ou consulaire du pays auquel

ressortit le mineur ou en cas d'empêche-

ment de sa part, la tutelle est organisée,

conformément à la loi du domicile ,
par les

soins dos autorités tutélaires du lieu. Elle

s'ouvre alors d'après les dispositions de

ladite loi, nonobstant celles do la loi natio-

nale. Mais elle prend fin à l'époque et pour

les causes prévues par la loi nationale,

La tutelle établie comme il a été dit ci-

dessus est réputée, dans les deux pays,

régulièrement organisée à l'exclusion de

toute autre. Quand les raisons de droit ou

de fait qui ont empêché la constitution de

la tutelle suivant la loi nationale ont dis-

paru, les autorités nationales ont le_ droit

de procéder ou de permellre de procéder à

son établissement, à la condition de préve-

nir les autorités étrangères qui auraient

organisé la tutelle provisoire, laquelle pren-

dra alors fin; la validité des actes qui au-

raient pu être passés par les autorités sus-

visées devra ctre envisagée conformément à

la lex loci ( Weiss V op. cit., p. 389 et s.

Surville et Artiiuys, op. cit., n»326).

SECT. 2. — Emancipation.

Art. i". — CON'JITIONS DE FOND ET DEFORME
DE LÉMA^CIPATION.

1357. — Le Code civil français et la

plupart des législations modernes admettent
l'émancipation des mineurs dans les deux

cas suivants : 1" quand le développement
de ses facultés et les nécessités d'une situa-

tion particulière, industrie, commerce, par

exemple, nécessitentune indépendance incon-

ciliable avec le maintien inti-gial de l'auto-

rité paternelle ou tutélaire; 2» dans l'hypo-

thèse du mariage, car les devoirs nouveaux
créés de ce fait seraient incompatibles avec

une soumission absolue au père et à la mère
ou au tuteur. ."Suivant les art. 476 et s. du
Code civil français, le mineur est émancipé
de plein droit par le mariage et il peut l'être

d'autre part, en dehors du mariage, à l'âgede

quinze ans accomplis par le père ou la mère
et à dix-huit ans par délibération du conseil

de famille, avec déclaration d'émancipation
du juge de paix. En Allemagne, la déclara-

tion de majorité à dix-huit ans émane du
tribunal des tutelles ; le mariage n'éman-
cipe pas le mineur (Code civil de l'Empire
allemand, art. :t à 5). En Espagne, l'enfant

est dégagé de lautorité paternelle à vingt-

trois ans et peut être à dix-huit ans éman-
cipé par le père ou la mère exerçant la

puissance paternelle. H est émancipé égale-

ment par le mariage (C. civ. espagnol,
art. 314 et s.). L'émancipation se fait par
acte public ou en comparution devant le juge
municipal qui mentionne le lait sur le re-

gistre civil. Le mineur orphelin de père et

(le mère peut être déclaré majeur à dix-huit
ans par délibération du conseil de famille

approuvée par l'autorité judiciaire. L'éman-
cipation est' constatée sur le registre des
tutellua et sur le registre civil. Elle est irré-

vocable.

En Italie, les règles du Code civil fran-

çais sont suivies, mais il faut en tout cas

que le mineur ait atteint dix- huit ans.

Aux Pays-Bas, l'émancipation est réalisée

par une déclaration de majorité émanée de
la haute cour et approuvée par le roi. Il

faut, pour l'obtenir, que l'intéressé ait dé-

passé vingt ans. Certains Etats, par exemple
l'Angleterre, n'admettent pas l'émancipa-

tion, tout en apportant des tempéraments
à l'incapacité résultant de l'étal de minorité.

1353. C'est la loi personnelle du mineur
qui sera appliquée à l'émancipation, puisque

par elle il est Investi d'une capacité nou-
velle (G. civ. art. 3, § 3). La solution est

généralement admise par les législations

positives, comme à propos de la minorité

dont il a été question ci-dessus. C'est donc

la loi nationale qui sera consultée pour

savoir si l'intéressé réunit les conditions

habilitantes relatives p l'âge, à l'adhésion

des personnes dont le consentement est

requis, etc. Donc un sujet anglais ne pourra

être émancipé en France, tandis qu'un sujet

français fourra l'être en Angleterre. Mais,

en l'absence des formes prescrites par la

législation française et des autorités compé-
tentes pour les réaliser, le consul natipnal

semble tout indiqué pour recueillir la décla-

ration des intéressés avec loules les forma-

lités de la loi nationale.

1350. Le point qui précède ne fait pas

de diCliculté : ... 1» dans le pays où les con-

ventions internationales autorisent le consul

à organiser la curatelle. Ce sont les conven-

tions indiquées ci -dessus qui recoiinaissent

la compétence consulaire pour la tutelle
;

... 2° En pays hors chrétienté où le consul

a les pouvoirs les plus étendus vis-à-vis des

incapables. En pays de chrétienté, bien

que la solution soit plus douteuse, il semble
qu'on doive lui reconnaître les mêmes pou-

voirs, s'agissant d'actes de juridiction gra-

cieuse (Conf. Weiss, op. cit., t. 1, p. 405;

Despagnet et de Bœck, op. cit., n' 292).

13Ô0. Les conditions voulues pour que
l'émancipation soit possible sont de deux
catégories bien différentes. Les conditioi s

de fond, dites habilitantes , font partie du

statut personnel et, par suite, sont régies

par la loi nationale. Ce sont, par exemple,
l'assentiment du conseil de famille en

France, et, aux Pays-Bas, la déclaration de

majorité émanée de la haute cour avec

approbation royale.

13ê»lj. Au côniraire, les formes propre-

ment dites con>istanl dans une déclaration

devant le juge de [jaix pour certains pays el,

pour d'autres, dans un acte sousseinï privé,

sont régies par la loi locale, suivant le piin-

cipe (ocus régit acttnn. liais, si l'on ad net

que ce principe est facultatif, rien ne s op-

pose à ce que l'on ait recours ai x lormes

de la loi nationale de l'incapable quand
l'observation de cette loi sera matériellement

possible (Conf. Weiss, op. cit., p. 404;

Despagnet ET DE BcECK, op. Cit., n° 292; Uuc,
op. cit., t. 3, n« 478).

13S2. Relativement à la femme mineure
dont le mariage modifie la nationalité, il

convient de remarquer <|ue la loi à appliquer

est celle de la patrie nouvelle et non celle

du pays qu'elle abandonne. En clfet, l'éman-

cipation constitue une conséquence du ma-
riage et ne se produit, dès lors, que lorsque

la femme a déjà changé de nationalité par

son union. C'est donc la loi du mari qui

constitue désormais sa loi nationale (Weiss,
op. et lûc. cit., p. 406; Despacnei et de
Bœck, op. cit., n° 292. — 'l'rib. coin. Seine,

9 mars -1897, Paris, 12 nov. 1898, Clunet,

1897, p. 793, et 1899, p. .Sb4).

Art. 2. — Capacité du mineur émancipé.

1363. Le mineur émancipé se voit

attribuer une sorte de demi -capacité qui

varie avec les législations positives. Il est

des actes qu'il peut faire seul suivant le

Code civil français et d'autres qu'il ne peut

effectuer qu'avec l'assistance d'un curateur

nommé par le conseil de fianille (art. 480

et s.). Le Code civil allemand, au contraire,

confère une capacité aussi grande que celle

du majeur. Pour ce motif, l'émancipation
constitue, dans le droit germanique, une
déclaration anticipée de majorité. En Es-

pagne, l'émancipation est irrévocable et donne
à finléressé le droit de se conduire comme
un majeur, sauf qu'il ne peut emprunter,
grever ses biens et les aliéner et également
comparaître en justice sans le consentement
de son père, ou à défaut, de la mère , ou à

défaut, de son tuteur. Aux Pays-Bas, la capa-

cité du mineur émancipé est, en principe et

sauf quelques exceptions, semblable à celle

du majeur. En Italie, les règles du Code
civil français sont à peu près suivies, comme
en Belgique.

1364. Les effets de l'émancipation sur la

capacité du mineur sont naluiollonient régis

par sa loi nationale, en quelque lieu qu'ils

se produisent, car l'émancipation légale-

ment prononcée produit son effet en tous

pays. C est donc la loi nationale qui déter-

mine la nullité ou la réduction des engage-
ments contractés par l'émancipé quand il y
aura lieu de l'invoquer, el égalomoiit le délai

de la prescription exlincUve des actions qui
sanctionnent la nullité ou la réduction.

C'est également celle loi qui lixeia dans
quelles conditions l'émancipation pourra
être révoquée, quand elle admettra le prin-

cipe de révocation (Weiss op. et loc. cit.,

p. 405; RoLiN, op. cit., t. 2, p. 223; Despa-
gnet et de Bœck, op. cit., u" 292j.

Art. 3. — Curatelle.

1365. Pour les motifs indiqués ci-dessus
relativement au tuteur, s'agissant d'une me-
sure de proleciion de l'incapable, c'est la loi

nationale qui déterminera si l'émancipé doit

être pourvu d'un curateur el fixera le mode
de nomination. Ainsi, en France, le curateur

est toujours nommé par le conseil de famille

(C. civ. art. 480). Le père ou la mère qui

émancipe son enfant n'a pas le droit de le

pourvoir d'un curateur. En Fiance, d'autre

part, il n'y a pas de curatelle légitime; et,

en aucun cas, le Code civil ne défère de
plein droit la curatelle du mineur non éman-
cipé. La curatelle légitime est, au contraire,

admise par certaines législations positives.

.Suivant l'art. 315 du code civil italien, le

mineur émancipé par le mariage a poui-

curateur le père el, à défaut, la mère.

1366. En France, le mari majeur est cu-

rateur légal de sa femme mineure; on peut

invoquer en ce sens un argument d'analogie

tiré de l'art. 506 C. civ. qui déclare le

mari tuteur de sa femme interdite ; la solu-

tion , en effet, doit être la môme dans les

deux cas. Toutefois la question est contro-

versée (Comp. Baudrv-Lacantineiue et Ciié-

keaux, op. cit., t. 5, n» 718). Le coda

civil italien a tranché formellement la ques-

tion dans le sens de l'affirmative (art. 315).

1367. C'est la loi nationale qui détermi-

nera le caractère de la curatelle. Suivant

la plupart des législations, el spécialement

d'après la doctrine el la jurisprudence fran-

çaises, la curatelle est une charge obligatoire

comme la tutelle. Bien que le Code civil ne

le décide pas d'une façon expresse, il y a, en
effet, identité de motifs, car le but des

deux institutions est le même : protéger un
incapable; et c'est un devoir de la so-

ciété que celui de pourvoir à la proleciion

des incapables. Il n'est donc pas possible

que la mauvaise volonté d'un particu-

lier tienne en échec ce devoir social (Bai:-

DRV- LACANTINERIE ET CllÉNEAUX, Op. cit.,

n» 721).
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Toutefois nous ne croyons pas que, par

motif d'ordre public, on puisse imposer

cette obligation en France à une personne

que sa loi nationale en dispenserait. Le cas

échéant, le tribunal français serait autorisé

seulement, par mesure d'urgence et excep-

tionnelle, à nommer un curateur de fait jus-

qu'au moment où la situation aurait été

régularisée d'après la loi nationale.

1368. C'est la loi nationale qui indiquera

dans quelles liypollièses pourra se produire la

désignation d'un curateur ad hoc. Ainsi, en

France, si le conseil de famille est d'avis de

confier les fonctions de curateur à l'ancien

tuteur du mineur émancipé, il y a lieu de

nommer un curateur ad lioc pour la récep-

tion du compte de tutelle, l'ancien tuteur

ne pouvant assister le mineur relativement à

un acte dans lequel il est lui -même partie.

1369. La même sûlu lion s' impose pour le cas

où le curaleur sérail appelé à conclure avec le

mineur un acte juridique dans lequel celui-ci

doit être assisté de son curaleur et, d'une

fayon générale, dans tous les cas oîi, l'assis-

tance du curateur étant requise par la loi,

les intérêts de celui-ci seraient en opposi-

tion avec ceux du mineur (Conf. Baubry-
Lacantinerie et Chéneau.x, op. cit., t. 5,

n» 7Hi).

Si donc la loi nationale du pupille autori-

sait dans ces divers cas l'inlervention du
curateur ordinaire, elle devrait être appli-

quée en France au mmeur émancipé étran-

ger. Toutefois nous estimons qu'en ce cas, si

les intérêts du mineur menaçaient d'être

sérieusement compromis, le tribunal fran-

çais serait autorisé à appliquer, par mesure
d'ordre public, la loi française, en limitant,

bien entendu, de la façon la plus stricte,

l'intervention du curateur à l'acte envisagé.

1370. La loi nationale sera appelée à dé-
terminer les causes d'excuses que peut faire

valoir le curateur. La plupart des législa-

tions positives, et spécialement les codes fran-

çais et italien, ne prévoient pas si le cura-
leur peut faire valoir d'excuses et lesquelles.

Il faudra donc consulter la doctrine et la

jurisprudence nationale, ce qui, quelquefois,

pourra ôire une cause de diflicuitéa pour le

tribunal local saisi. Nous croyons que la

règle à suivre ici est celle qui décide que
tout est en la matière question de fait. Si la

partie intéressée se croit lésée par l'appré-

ciation du conseil de famille ou de l'autorité

similaire, elle en appellera au tribunal com-
pétent qui conlirmera ou inlirmera la déci-

sion (Laurent, op. cit., t. 5, n» 211; Aubry et

Rau, op. cit., t. 1, § 128).

1371. La queslion est plus délicate pour
les causes d'incapacité et d'exclusion; et

on pourrait soutenir l'assimilation à la

tutelle en partant de ce point de vue que
la raison ne conçoit pas qu'un individu in-

capable ou indigne d'être tuteur puisse être

nommé curaleur. Toutefois, en présence du
silence des législations positives, la plupart

des auteurs croient qu'il y a également ici

une queslion de fait comme en matière
d'e.xcuse (Conf. Baudry-Lacantinerie et Ché-
neaux, oi>. et loc. cil.].

1372. C'est également la loi nationale

qui, de même que pour le tuteur, détermi-
nera les attributions du curateur et préci-

sera le moment où ces attributions prendront
fin, c'est-à-dire, comme pour la lulelle, l'âge

de la majorité.

A ce point de vue, il convient de remar-
quer que les fonctions du curateur sont

tolalement dissemblables de celles du tuteur,

car le premier n'est point chargé de gérer

les biens du mineur et de le représenter

dans les actes judiciaires et extrajudiciaires.

Son intervention se borne à l'assister dans
des actes déterminés. Toutefois, à cet égard,

on constate des divergences dans les législa-

tions positives, dont certaines font interve-

nir le tuteur même après l'émaucip.ition.

Ainsi, l'art. 317 du code civil espagnol porte

que l'émancipé ne peut faire certains actes

graves qu'avec l'autorisation du père ou de

ia mère et, à défaut des deux, du tuteur.

1373. C'est enfin la loi nationale qui in-

diquera les actes que l'émancipé peut ac-

complir seul et sans aucune intervention ou
qu'il ne peut accomplir avec aucune inter-

vention. V. spécialement, en France, les

art. 481, 483, 484, 776, 903, 904 C. civ. ( Conf.

à ce sujet, Baudry-Lacantinerie et Ché-
NEAUX, op. et loc. cit., n»» 726 et s.).
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— Membres des cours d'appel (n» 57).

— Crimes relatifs aux fonctions (n" 65).

— .Membres des tribunaux de première instance et de

commerce, juges de paix et officiers de police judi-

ciaire (n" 05).

— Tribunal entier de première instance ou de commerce
et membres des cours d'appel (n° 72).

— Crimes commis ou non dans les fonctions par les

fonctionnaires visés dans l'art. 10 de la loi du 20 avr.

1810 (n» 85).

SECT. 1". — Principes généraux.

1. L'art. 75 de la Constitution de l'an 8

soumi-ltaità l'approliation préalable <lu Con-
seil d'Etat les poursuites exercées contre les

agents du Gouvernement pour des faits rela-

tifs à leurs fonctions. Jlais cet article a été

abrogé par le décret du 19 sept. 1870 (O.P.

70. 4. 91). Le même décr'et abroge égale-

ment toutes autres dispositions des lois

générales ou spéciales ayant pour objet d'en-

traver les poursuites dirigées contre des

fonctionnaires publics de tout ordre. L'arl. 2

de ce décret porte qu'il sera ultérieurement

statué sur les peines civiles qu'il pourra jf
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avoir lieu d'édicter, dans l'intérêt public,

contre les particuliers qui auraient dirigé

des poursuites téméraires contre des fonc-

tionnaires. Aucune disposition de ce genre

n'a été édictée. . .

2. L'abrogation de toutes les dispositions

des lois générales ou spéciales, ayunt pour

objet d'entraver les poursuites dirigées contre

des fonctionnaires publics de tout ordre, a

eu notamment pour conséquence nécessaire

de supprimer l'autorisation préalable qui,

aux termes de l'art. 61 de la loi du 14 déc.

1789, élait nécessaire pour qu'un officier

municipal piit être poursuivi en police cor-

rectionnelle à raison d'un délit d'adminis-

tration (Cr. 20 juin 1873, D.P. 73. i. 39U).

3. Mais cette abrogation a , au contraire,

laissé en vigueur les art. 479 et s. C. instr.

relatifs aux règles de compétence et de pro-

cédure qui doivent être suivies pour la pour-

suite et le jugement des crimes et délits

commis par des juges ou des officiers du

ministère public, soit bors de leurs fonctions,

soit même dans l'exercice de ces mêmes fonc-

tions. Elle laisse aussi subsister les disposi-

tions de l'art. 10 de la loi du 20 avr. 1810

(Cr. 15 sept. 1871, D.P. 71. 1. 189; 9 févr.

1872 D.P. 72. 1. 202; 19 févr. 1872, D.P. 73.

1. 286; 5 nov. 1874, D.P. 76. 1. 510; 24 déc.

1874, D.P. 75. 1. 442 ; 20 juill. 1876 , D.P. 77.

1.143; 17 mars 1881, D.P. 81. 1.281; 4juilll.

1884, D.P. 85. 1. 129; 21 juin 1889, D.P. 89.

5. 263; Besançon, 23 juin 1873, D.P. 74. 2. 145;

Douai, 21 déc. 1874, D.P. 76. 2. 88).

4. Par suite, les poursuites sont exercées

contre les fonctionnaires publics, conformé-

ment au droit commun, sauf l'application

des dispositions spéciales contenues dans les

art. 479 et s. C. instr. et l'art. 10 de la loi

lia 20 avr. 1810. — Il convient de remarquer

ciue ces textes ont trait exclusivement aux

crimes et aux délits; les poursuites pour

contraventions de simple police sont exercées

dans tous les cas conformément aux règles

ordinaires établies par le Code d'instruction

criminelle (Cr. 26 sept. 1851 , D.P. 51. 5. 111
;

9 nov. 1893, D.P. 96. 1. 568).

6. L'application des art. 479 à 503 est,

d'ailleurs, écartée même en matière crimi-

nelle ou correctionnelle lorsqu'il s'agit de

crimes ou délits commis en vue de favoriser

ou de combattre une candidature (L. 29 juill.

1913, sur le secret et la liberté du vote, art. 14,

D.P. 1914. 4. 17).

0. Toutefois une dérogation importante

au droit commun résulte de l'art. 12 de la

loi du 16 juill. 1875 (D.P. 75. 4. 114). Aux
termes de cet article, en toute matière cri-

minelle, le président de la République ne

peut être mis en accusation que par la

Chambre des députés et jugé que par le

Sénat. Les ministres, d'après le même
article, peuvent être mis en accusation par

la Chambre des députés pour crimes com-
mis dans l'exercice de leurs fonctions , et,

d ns ce cas, ils sont jugés par le Sénat. En
dehors de ces cas exceptionnels, ils sont jus-

ticiables des tribunaux ordinaires et ne sont

protégés par aucune immunité (V. Conslitu-

lion et pouvoirs publics , n" 392 et 393
;

tJaute Cour de justice, n" 19 et s.).

7. L'art. 14 de la loi du 16 juill. 1875

forte qu'aucun membre de l'une et de

autre Cnambre ne peut être poursuivi ou

arrêté, en matière criminelle ou correction-

nelle, qu'avec l'autorisation préalable de la

Chambre dont il fait partie , sauf le cas de

flagrant délit CV. Conslilulion et pouvoirs

publics, n»' 41 et s.).

SECT. 2. — ïélits corrmis par certains

nvagisirats ou fonctionnaires.

§ l". — Procédure spéciale établie

par l'art. 479.

8. Lorsqu'un délit est imputé à un des

magistrats ou fonctionnaires visés par les

art. 479 et 483 C. instr. et 10 de la loi

du 20 avr. 1810, la poursuite est exercée par

le procureur général qui cite directement

l'inculpé devant la cour d'appel qui pro-

nonce, sans qu'il puisse y avoir appel (C.

instr. art. 479). La cause est portée a la

chaiiibre civile présidée par le premier pré-

sident (Décr. 6 juill. 1810, art. 4). Pendant

les vacances judiciaires, la poursuite est

exercée devant la chambre des vacations

(Décis. Chanc. 8 sept. 1877, Bull, off., 1877,

p. 128).

9. Par suite, la cour ne peut, en ce cas,

êlre saisie par la citation directe de la par-

tie civile (Cr. 19 févr. 1872. D.P. 73. 1. 286;

24 déc. 1874, D.P. 75. 1. 142; 17 nrars 1881,

D.P. 81. 1. 281 ; 4 juill. 1884, Bull, cr.,

n» 226; 21 juin 1890, iUid., n» 225; Paris,

12 nov. 1867, D.P. 67. 2. 177; Douai, 21 déc.

1874, D.P. 76. 2. 88; Orléans, 28 janv. 1878,

Rop. forest., t. S, n» 70); ... Ni par une

citation directe donnée à la requête d'une

administration publique, notamment de l'ad-

ministration des Forêts (Montpellier, 12 nov.

1872, D.P. 72. 5. 252).

10. Mais, s'il appartient exclusivement au

procureur général de saisir la cour, la par-

tie civile a le droit d'intervenir dans l'ins-

tance (Orléans, 28 juinls72, D.P. 73. 1. 290).

De plus, l'action civile résultant des délits

commis, soit dans l'exercice, soit hors de

l'exercice dos fonctions
,
peut êlre portée di-

rectement devant le tribunal civil (Cr. 16 déc.

1867, D.P. 68. 1. 5; 15 déc. 1874, U.P. 76.

1.289; Besançon, 13 déc. 1854, D.P. 07. 2. 177,

note 1-3; Nancv, 21 déc. 1872, D.P. 73. 2. 7).

Il en résulte que lorsque, après cassation,

sur le pourvoi de la partie civile, d'un arrêt

qui a renvové des poursuites le magistrat

inculpé, l'aliaire est renvoyée devant une

autre cour pour statuer uniquement sur les

intérêts civils, la partie civile peut faire citer

directement le magistrat inculpé devant la

cour de renvoi (Angers, 27 févr. 1884, S. 31).

11. De plus, par sa formule générale et

impérative, qui n'admet, même pour le pro-

cureur général, que la voie de la cilaton

directe, l'art. 479 a exclu la voie de l'ins-

truction préalable. 11 en résulte que le réqui-

sitoire aux fins d'information est non rece-

vable et que l'instruction qui aurait été

faite est frappée d'une nullité radicale (Cr.

6 oct. 1837, Bull, cr., n» 306; 12 mai 1881,

D P 81. 1. 390; 15 juin 1893, D.P. 93. 1.

607; 12 juill. 1895, D.P. 1900. 1. 509). Si

donc le juge n'a pas les éléments néces-

saires pour former sa conviction et si une

information préliminaire est nécessaire, c'est

à la cour qu'il appartient, après avoir été

saisie par la citation, de commettre un de

ses membres pour y procéder (Le Poitte-

viN, Dicl. des parq., v» Privilège de juridic-

tion, n° 7). Rien ne s'oppose d'ailleurs à ce

que, préalablement à la poursuite, le pro-

cureur général, fasse procéder par Ie_ procu-

reur de la République à une enquête offi-

cieuse qui lui permette d'apprécier s'il y a

lieu ou non de saisir la cour (Cr. 27 nov.

1909, Bull, cr., n» 559).

12. Les règles établies par l'art. 479 sont

d'ordre public ; la nullité résultant de ce que

la cour d'appel n'a pas été saisie par le pro-

cureur général, ou de ce que la poursuite

a été exercée conformément aux règles du

droit commun, n'est pas couverte par le

silence du prévenu et peut être proposée

Dour la première fois dR\antla Cour de ca.s-

sation iCr. 19 févr. 1872, D.P. 73. 1. 276;

Bourges, 11 janv. 1886, D.P. 87. 2. 20).

13. La dérogation appi rtée par l'art. 479

aux règles générales de la compétence cri-

minelle doit êtrà renfermée dans les limites

tracées parce texte; par conséquent, elle ne

modifie en rien les principes généraux sur

la compétence ralione loci. Il en résulte que

la cour d'appel du lieu du délit est aussi

bien compétente que celle du lieu où le ma-

gistrat réside et remplit ses fonctions (Cr.

26 juin 1891, D.P. 92. 1. 74).

14. Toutefois, lorsqu'il s'agit d'un membre
d'une cour d'appel qui a commis un délit

en dehors de l'exercice d; ses fonctions, il y
a lieu de combiner les dispositions de l'art.

10 de la loi du 20 avr. 1810 avec les art. 481

et 482 C. instr. L'affaire doit donc êlre ren-
voyée par la chambre des requêtes de la

Cour de cassation à une cour autre que celle

à laquelle appartient le magistrat inculpé

(Cr. 2 mai 1818, R. 292-1»; 26 avr. 1821,

ibid. ; 21 janv. 1841, R. 292-2"
; 7 juill. 1886,

D.P. 85. 1. 297). — Cette règle doit être sui;

vie dans tous les cas, que le délit ait été

commis ou non dans l'exercice des fonc-

tions : « L'expression hors de ses fondions
contenue dans l'art. 4SI se réfère au mot
crime et non au mot délit. Le législateur a

consacré une dis| osition spéciale (art. 485)

aux crimes commis dans l'exercice des fonc-

tions; il devait donc faire seulement pour
les crimes une distinction qui n'avait pas de
raison d'être pour les délits ; mais le texte

mal rédigé a donné lieu à une confusion »

(Le PoiiTKViN, op. cil., n» 14).

15. Au cas oii la cour est saisie par appli-

cation de l'art, 479, il y a lieu de suivre la

procédure établie par le Code d'instruction

criminelle pour les poursuites suivies devant
les tribunaux de police correctionnelle (Le
PuliTEviN, op. cit., n» 6). — C'est ainsi qu'il

n'est pas utile que les débats soient, comme
devant la chambre des appels correctionnels,

précédés du rapport d'un conseiller (Cr.

13 juill. 1866, Bull, cr., n» 181).

§ 2. — Délits auxquels s'applique

la procédure de l'art. 479.

1S. Les art. 479 et 483 portent que la pro-

cédure spéciale établie par l'art. 479 s'ap-

plique toutes les fois que le magistrat ou la

fonctionnaire est» prévenu d'avoir commis un
délit emportant une peine correctionnelle ».

17. Mais, dès que la peine est correction-

nelle, il n'y a pas à distinguer, suivant que
rinlraction est prévue par le Code pénal ou

par une loi spéciale ; peu importe même que
la peine soit encourue en dehors de toute

inlcntion coupable ou que l'infraction ait un
caraclère exclusivement fiscal. C'est ainsi

que l'art. 479 s'applique au cas d'infraction

aux lois sur les contributions indirectes (Cr.

7 mars 1896, Bull, cr., n» '.10).

18. La seule question délicate est celle de

savoir si la procédure spéciale établie par

l'art. 479 doit être suivie, lorsqu'il s'agit

d'un délit de presse qui, aux termes de la

loi du 29 juill. 1881, devrait êlre poursuivi

devant la cour d'assises. — Cette question

s'était posée déjà sous le régime de la loi du

8 oct. 1830. La Cour de cassation avait alors

décidé que les magistrats et fonctionnaires

restaient soumis à "la juridiction du jury pour

les délits de presse par eux commis, comme
les simples particuliers, et ne pouvaient invo-

quer le bénéfice de l'art. 479 (Cr. 14 avr.

1831, R. Presse-outrage, 1405). Mais, depuis

la mise en vigueur de la loi actuelle sur la

liberté de la presse, cette interprétation a

cessé d'être admise et la jurisprudence

décide que, même pour la poursuite d'un

délit de presse, c'est, dans tous les cas, la

procédure spéciale de l'art. 479 qui doit

Itre suivie ( Cr. 4 juill. 1884, D.P. 85. 1.

129; 21 juin 1889, Bidl. cr., n» 225; C.

d'as>. Loire-Inférieure, 4 mars 1896, Joum.
des parq., 96. 2. 3?. — Contra : Le Poitte-

viN, Tr. de la presse, t. 3, n» 1317).

§ 8. — Magistrats et fonctionnaires
protégés par l'art. 479.

A. — Généralités.

19. Certains magistrats et fonctionnaires,

ainsi que nous le verrons plus loin, jouissent
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dans tous les cas du Lénélïce des disposi-

tions de l'art. 479, que l'infi-action ait été

commise dans l'exercice des fonctions ou en
dehors de cet exercice

;
pour d'autres, au con-

trairei leur application est strictement limi-

tée aux délits commis dans l'exercice des

fonctions.

20. Les magistrats et les fonctionnaires

qui jouissent du privilège de juridiction ainsi

établi doivent en bénéficier, alors même
iju'ils auraient perdu leur qualité aumoment
ôe la poursuite, si l'inlraclion avait été com-
mise pendant qu'ils exerçaient encore leurs

ron>.tions (Cr. 4 juin 1830, R. 26S-1» ; 14 janv.

I8X-2, R. 268-4°; 28 janv. ISti, R. 2(58-3"
;

Orléans, 1!) déc. 1842, R. 2GS-2» ; Renues,
30 déc. 1850, D.P. 55. 2. 199).

21. Quant aux magistrats et fonctionnaires

protégés par l'art. 479, même à raison des

délits commis en dehors de leurs fonctions,

le bénéhce de ses dispositions leur est ac-

quis, alors même que la date du délit est

antérieure à celle de leur nomination (Cr.

15 nov. 18.33, R. 269 ; 10 avr. 1878, D.P. 79.

I. ^. _ V. aussi en ce sens : Cr. 21 oct.

!S2.-i, R. 234; Req. 10 avr. 1878, D.P. 79.

1. 88).

22. Les art. 479 et s. ont pour but de pro-

téger non seulement le caractère du mfiL;is-

trat inculpé, mais encore la considération

(lu corps auquel il apparlient à un tilre

quelconque. Par suite, ils doivent être appli-

qués aux magistrats honoraires, comme aux

maEristiMts en fonctions (Cr. 11 oct. 1850,

Bull, cr., n» 351 ; 13 mai 1886, ibid., n« 172
;

7 juin. 1886, D.P. 8G. 1. 297; Trib. Die,

29 août 1877, D.P. 78. 3. 6).

23. Si, an moment où la poursuite a été

engagée, la qualité de l'un des prévenus qui

exigeait l'application de la j)rocédure spé-

ciale prévue par l'art. 479 n'était pas con-

nue des magistrats, la procédure ainsi com-
mencée d'après les règles du droit commun
ne peut plus être continuée, mais les actes

antérieurement faits ne cessent pas d'être

valables et ne perdent pas leur ellet inter-

ruptif de la prescription (Cr. 12 juill. 1895,

D.P. 1900. 1. 5Ù!i).

24. Lorsqu'une poursuite est dirigée si-

multanément contre une des personnessou-

mises à la juridiction e.xceptionnelle réglée

par les art. 479 et s., et contre d'autres per-

sonnes coauteurs ou complices du même
délit, la procédure est indivisible et doit se

suivre .". l'égaril de tous les inculpés, tant

pour l'instruction que pour le jugement,

suivant les formes déterminées par ces ar-

ticles (Cr. 29 janv. 1X25. R. Compél. cr.,

!77 ; l.'i janv. 1843, ibid.. 178; 28 juill. 1882,

D.P. 83. 1. 42 ; 28 oct. 18S6, D.P. 88. 1. 48
;

liesançon, 22 juin 1873, D.P. 74. 2. 145;

Amiens, 30 sept. 1882, D.P. 83. 5. 278 ;

Rourges, 11 janv. 18S6, D.P. 87. 2. 20;
Paris, 13 déc. 1887, D.P. SS. 2. 57l. Mais la

cour est incompétente pour connaître des

poursuites dirigées contre les coprévenus de

celui auquel sa qualité rendait applicable

l'art. 479, dès que l'action est éteinte à

l'égard de ce dernier (Poitiers. 2 avr. 1845,

D.P. 45. 2. I31|. Il en est de même, lorsque

le magistrat ou le fonctionnaire a été laissé

d'abord en dehors des poursuites et n'a été

traduit devant la cour que postérieurement

a U condaïunalion du coauteur (Cr. 28 juill.

1882, précité).

B. — Magistrats et fonctionnaires

jouissant dans tous les cas du privilège de juridiction.

25. Aux termes des art. 479 et 483 C. instr.,

et de l'art. 10 de la loi du 20 avr. 1810, ne
peuvent être pourtuivis que conformément
aux règles établies par l'art. 479, i|ue le crime
ait été commis soit dans l'exercice des fonc-

tions, soit en dehors de cet exercice :

1» les juges de paix ; 2" les membres des

tribunaux de première instance; 3" les

membres des parqiiptsprès ces tribunaux;
4» les membres des cours d'appel, de la Cour
des comptes et de la Cour de cassation

;

5» les membres des jiarquets près ces cours;
6" les grands ofliciurs de la Légion d'hon-
neur ;

7» les généraux command;int une di-

vision ou un déparlement; 8» les préfols.

26. L'expression Juges de pai.c comprend
les suppléants de paix (Cr. 29 nov. 1821,

R. 22 ; 4 juin 1830, R. 2.58 ; 14 janv. 1832,

R. 268-4» : 28 janv. IMl, R. 22 ; 2 mars 1844,
ibvi.; 20 juill. 1876, D.P. 77.1. 143 ; '10 avr.

1891, D.P. 91. 1. 398 ; Limoges, 4 avr. 1889,

D.P. 9-1. 2. 301; Alger, 25 oct. 18Sfô, D.P.
96. 2. 137 ; Dijon , 2 janv. 1902, D.P. 1902. 2.

360).

27. Les juges suppléantsdes tribunaux de
première insiance sont assimilés aux juges
titulaires (Cr. 20 mai 1826, R. 257 ; 13 janv.

1843, R. 268-5°; Orléans,' 19 déc. 1842,
R. 268-2").

28. Bien que les greffiers en chef des

cours et tribunaux soient membres de la

cour ou du tribunal auprès desquels ils

exercent leurs fonctions, la jurisprudence
décide qu'ils ne jouissent pas du privilège

de juridiction établi par l'art. 479 (Cr.

4 juill. 1846, D.P. 46. 1. 323; Orléans,
10 août 1846, D.P. 46. 2. 179: Bordeaux,
26 janv. 1819, D.P. 50. 2. 21. — Contra :

Montpellier, 21 nov. 1842, R. 261. — BouR-
CDIGNON, Jur. des e. cr., sur l'art. 479, n» 2

;

Le (jnAVURiiND, Législ. cr., t. 1, p. 472; Le
Seu.yer , Compét. et org., t. 2, n° 836; Le
PoiTTEvix, Dict.-forni. des pnrq., v» Priv.

de juridict., n° 14; Merlin, Répert., v» Gref-
fier, n° 11).

29. L'art. 10 de la loi du 20 avr. 1810 avait

rendu l'art. 479 applicable aux' archevêque^,
aux évêques et aux présidenls de consi;:-

loires. Mais cette disposition a été implicite-

ment abrogée par l'art. 2 de la loi du 9 déc.

19U5, sur la sép.nralion des Eglises et de
l'Etat. — Cette disposition ne s'applique pas
aux grands officiers de la Légion d'honneur
à titre étranger (Cr. 2 août 1895, D.P. 1900.

1. 541). — (Juant aux membres du Conseil

d'Etat, aucune dérogation n'est apportée en
ce qui les concerne aux règles du droit com-
mun, depuis qu'ils ne sont plus protégés

par les art. 70 et 75 de la loi du 22 frim. an 8.

C. — Magistrals et ftinclionoaires ne jouissant du
privilège de jaridiclion que pour les délits com-
mis dans l'exercice des fonctions.

30. Les dispositions de l'art. 479 C. instr.

sont applicables, mais seulement à raison

des poursuites exercées pour des délits

commis dans l'exercice de leurs fonctions :

1° aux membres des tribunaux de com-
merce ;

2» aux officiers du ministère public

près les tribunaux de simple police (Pau,
14 janv. 189-1, D.P. 1901. 2. 163) ;

3° aux offi-

ciers de police judiciaire (C. instr. art. 483).

31. L'expression Jujre faisant partie d'un
tribunal de commerce doit être prise dans
son sens étroit : on ne saurait étendre les

dispositions de l'art. 483 aux membres des
conseils de prud'hommes (Cr. 19 juin 1847,
D.P. 47. 1. 214).

32. Les officiers de police judiciaire que
vise l'art. 483 sont ceux qui sont énumérés
dans l'art. 9 C. instr. : les gardes chain-
pèlres et les gardes forestiers, les commis-
saires de police, les maires et les adjoints de
maire, les officiers de gendarmerie. — Cette

énumération comprend en outre les procu-
reurs de la République et leurs substituts,

les juges d'instruction et les juges de paix
;

mais, tout en étant officiers de police judi-

ciaire, ils sont aussi et surtout magistrats

de l'ordre judiciaire et, à raison de cette

qualité, ils bénéficient, comme on l'a vu
précédemment, du privilège de juridiction

pmir tous les délits, dans quelques condilions

qu'ils les aient commis.

33. Doivent être considérés comme des
officiers de police judiciaire au sens de
l'art. 483 : ... les gardes champêtres ou fo-

restiers des particuliers (Cr. 9 mars 1838,
R. Chasse, 440 ; 19 juill. 1883, S. 51 ; Paris,
3 mai 1897, D.P. 97. 2. 366) ; ... Les agents
de surveillance et les gardes des chemins do
fer, dûment assermentés, car ils sont assi-

milés à des gardes champêtres (Metz, 4 juin
1855, D.P. 55. 2. 326) ; ... Les préposés fo-

restiers de toute catégorie, mais non les

agents forestiers (directeurs, inspecteurs,
inspecteurs adjoints, gardes généraux des
forêts) (Mealme, Comm. du C. for., t. 3,

p. 79; GUYOT, C. de dr. for., t. 1 , n» 2ô0i.

— N'ont pas la qualité d'officiers de police
judiciaire et, par suite, ne jouissent pas du
privilège de juridiction établi par l'art. 483 :

... les préposés des douanes (Mclz, 29 avr.

1863, D.P. 64. 2. 70); ... Les préposés des
contributions indirectes; ... Les agents et

sous -agents des postes (Paris, 28 mai 1869,
D.P. 69. 2. 108).

34. Ainsi qu'il a été déjà dit, le privilègo

de juridiction n'est acquis aux trois catégo-
ries de magistrals et fonctionnaires visis

exclusivement par l'art. 483 qu'autant que
les délits ont été commis par eux dans
l'exercice de leurs fonctions. 11 resle à pré-
ciser dans quels cas cette condition doit
être considt'r^Je comme remplie. Aucune
difficulté n'lxi^te pour les juges des tribu-
naux de commerce et les officiers du minis-
tère public près les tribunaux de simple
police ; mais il n'en est pas de même rela-

tivement aux officiers de police judiciaire.

35. Trois règles découlent des nombreux
arrêls qui sont intervenus en cette matière.
En premier lieu, il faut nécessairement que
l'officier de police judiciaire ait commis le

délit qui lui est imputé dans l'élendue du
territoire soumis à sa surveillance puis-

que, au delà des limites de ce territoire,

il est sans qualité pour exercer ses fonc-

tions.

aô. Ainsi un commissaire de police doit

être poursuivi conlûrinément aux règles du
droit commun à raison d'un délit de chasse
commis hors de la commune où il exerce
ses fonctions (Bordeaux, 27 nov. 1867, Rép.
for., t. 5,no 83).

37. De même, le garde champêtre d'une
commune ou d'un parliculier qui a commis
le délit sur des terrains non soumis à sa

surveillance ne peut être réputé avoir été à

ce moment dans l'exercice de ses fonctions

(Bourges, 13 févr. 1845, D.P. 46. 2. 4«;
Paris,' 30 août 1815, Le Droit, 31 août 1845;
10 mai 1872, D.P. 74. 5. 273).

38. De même encore, un garde forestier

surpris chassant dans un pré ou un champ
ne peut être réputé avoir commis ce délit

dans l'exercice de ses fonctions, si ce pré

ou ce champ n'était pas enclavé dans les

forêts (Cr. 8août18i6, D.P. 46. 1. 377; Gre-
noble, 13 sept. 1834, R. Chasse, 375).

39. Eu second lieu, il faut que les actes

au cours desquels le délit a été commis
rentrent bien dans la catégorie de ceux qu'il

avait le droit d'accomplir à raison- même de
sa qualité d'olficier de police judicaire.

40. Ainsi la procédure spéciale établie

par l'art. 479 doit être suivie à raison du
délit commis par un maire : ... qui est

inlervenu dans une rixe ceint de son écharpe
(Cr. l" août 1850, D.P. 50. 5. 236); ... Qui
est illégalement intervenu pour faire relâ-

cher, au moment où on les amenait devant
lui à la mairie, des individus arrêtés en lla-

grant délit de rébellion (Cr. 9 févr. 1872,

D.P. 72. 1. 202); ... Qui est poui-suivi pour
avoir procédé hors les cas prévus par la

loi à une perquisition au domicile d'un
citoyen à l'elTet de rechercher des docu-
ments dont la délention pouvait donner lieu

à une sanction pénale (Cr. 25 juin 1909,

Buli. cr., u» 324j.
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4t. Au contraire, la poiirsuite doit être

exercée conformément au droit commun,
lorsqu'un maire ou adjoint a agi comme
aaent du Gouvernement ou comme adminis-

traleur de la commune (Nancy. 21 déc. 1872,

DP. 73. 2. 7; Cr. 13 nov. 1874, Bull, cr.,

n» 283; 2?> juill. 1878, ihid., n« 164; 8 avr.

\?S\,ihid., n» 9S;5iuill.l8S4,ibid..,n<'229;

24 mai 1895, D.P. 99. 5. 381; .'S juill. 1901,

D.P. 1902. 5. 359; Toulouse, 29 juin 1892,

D.P. 93. 2. 41). — Il en est aiiisi_ notam-
ment : ... lorsqu'un maire a inséré dans

un acte par lequel il a suspendu un garde,

et dans la correspondance adressée par lui

à cette occasion au préfet, au sous-préfet et

au procureur de la République, des outrages

envers des magistrats (Cr. 19 mars 1885,

n.P. 85. 1. 42(5); ... Lorsqu'il préside une
assemblée électorale (Caen, 27 .lanv. 1875,

S, 46). — A plUi forte raison, l'art. 479 est

inap.)lical)le quand , au moment où le délit

a é.i- commis, le maire agissait comme simpie

particulier. Tel est le cas d'un maire qui

outrage des gendarmes . alors que ceux -ci

,

en présence du juge de paix
,
procèdent à la

vérification d'un délit de chasse dont il était

inculpé (Cr. 14 jiiiil. 1865, D.P. 68. 5. 235).

42. L'enquêté à laquelle un commissaire

de police a procédé pour vérifier et constater

des faits délictueux a le caractère dune
enquête judiciaire. Dès lors, au cas cù ce

commissaire de police est incul[ié d'un délit

à raison de celte enquête, l'art. 479 doit

être appliqué (Cr. 15 lévr.^ 1861, S. 49). --

Au contraire, le commissaire de police qui

a, pen lant une période électorale, arraché

eu lacéré des affiches électorales-, sans dres-

ser aucun procès- verbal de l'opération à

) effet de constater une infraction motivant

\tt suppression ou la saisie des affiches

,

n'agit pas comme officier de police judiciaire,

et ne saurait invoquer les dispositions des

art. 479 et 483 et décliner la compétence du
tribunal correctionnel ^Pau, 14 janv. 1899,

D.P. 1901. 2. 13).
43. Les gardes cliampètres des communes

ne sauraient être considérés comme officiel»

de police judiciaire qu'autant qu'ils sont

chargés de constater des délits et contraven-

tions portant atteinte aux propriétés rurales

et forestières ou des contraventions aux
atrJlés administratifs. En dehors de ces cas,

ils n'agissent qu'en qu dite d'agents de l'Ad-

ministration ou de la force publique et re
tont pas justiciables de la cour d'appel ( Cr,

21 mai 1835, R. 307-1»; 14 déc. 1853, H.

Garde champêtre , 51-2"; 19 juill. 1883, S. 51;

9 janv. 1904. Bull, cr., n» 24; Limoges,
'31 ocL 1893, D.P. 95. 2. 140).

44. L'art. 479 n'est donc pas applicable
à un garde champêtre : ... alors qu il a par-
ticipé à un délit de vol prévu et puni par
les articles 379 et 401 C. pén. commis sur
le territoire de sa commune, parce qu'il est

sans qualité pour constater les délits de cette

nature (Cr. 2 juill. 1909, Bull, cr., n» 3't3)
;

... Qui est poursuivi pour un délit forestier

dans les bois de l'Etat, alors qu'il n'avait

pas qualité pour constater cette catégorie
d'infractions (Cr. 13 janv. 1849, D.P. 49.1.71).

45. Un garde particulier n'est pas dans
l'exercice de ses fonctions, lorsque, comme
âimple mandataire du propriétaire, et non
dans le but de constater un délit qu'il sait

ne pas exister, il a assisté à l'estimation des
cheptels dont un nouveau colon doit prendre
charge (Cr. 9 janv. 191», D.P. 19U4. 1. 026).
46. Lnlin il faut distinguer suivant que

le fonctionnaire poursuivi remplissait ou ne
remplissait pas ses fonctions d'une manière
permanente dans sa circonscription territo-

riale.

47. Ainsi la procédure prescrite par
l'art. 479 doit être suivie à raison des délits

de chasse commis : ... par un garde fores-
tier dans 1°. triage soumis à sa surveillance
(Cr. 19 juill. \n-n, R. 306; 12 mars 1830,
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!6irf.;30 janv. 1815, D.P. 45. 1. 146; 5 mars
1846, D.P. 46. 1. 167; 2 mars 1854, D.P. 54.

1. 104: Orléans, 19 aoijt 18.52, D.P. 53. 2.

112, Besinçon, 27 août 1868, D.P. 69. 2.

46); .., Pirun garde champêtre ou un garde
particulier dans l'étendue du territoire pour
lequel il a été assermenté (Cr. 21 mai 1835,
R. 307-1»; 9 mars 1838, R. Chasse, 440;
5 mars \?,'i\ , ihid . ; 11 août 1881, D.P. 84. 5.

279; N-mcy, 27 janv. 1838, R. 307 -2<'; 0--

léans, 20 nov. 1840, R. Garde champêtre,
46). — C'est qu'en effet le garde champêtre
ou forestier qui se trouve dans les terres ou
hois confiés à sa surveillance est toujours
réputé y remplir sa mission d'officier de po-
lice judiciaire.

48. Au contraire, cette présomption ne
s'étend pas aux maires et aux adjoints. A rai-

son de la multiplicité de leurs attributions

et pour ce motif que les fonctions d'officier

de police judiciaire n'en c instituent qu'une
des parties les moins imporlantes, un maire
n'est pas réputé recherche' les infi actions

commises dans les champs ou les bois, pir

cela seul qu'il s'y trouve au moment où il

commet un délit, l'ar suite, le maire qui

commet un délit de chasse dans sa com-
mune doit être pnursuivi conformément aii

droit commun, a moins qu'il ne soit établi

qu'à ce moment il procédait à un acte

nettement piécisé de police judiciaire (Cr.

8 mai 1862, D.P. 68. 5. 235; 13 nov. 1874,
Bull, cr., n» 283; Limoges, 25 févr. 1862,
D.P. 62. 2. 182; Grenoble, KTnov. 1869, D.P.
70. 2. 182; Paris, 27 avr. 1872, D.P. 72. 2.

118; Nancy, 27 janv. 1875, D.P. 76. 2. 218. —
V. pour le cas où le maire chassait en délit

avec d'antres personnes : Paris, 3 avr. ltK)3,

D.P. 1903. 2. 115).

SECT. 3. — Crimes.

Art. l". — Crimes commis hors de l'exercice

DES FO.NXTIONS.

g
1er. _ Magistrats spécifiés dans l'art. 479.

49. Des régies spéciales, en ce qui con-

cerne l'instruction des crimes commis hors

des fonctions, sont établies par l'art. 480 G.

instr. Ces régies s'appli(|uent exclusivement

aux magistrats énumérés dans l'art. 479 C.

instr. Ce sont ; les juges de paix et leurs

suppléants (V. supra, n» 26); 2» les membres
des tribunaux de première instance et les

officiers du ministère public près ces tribu-

naux {V. supra, n»» 27 et 28).

30. Lorsqu'un de ces magistrats est

inculpé d'un crime, le procureur général

près la cour d'appel et le premier président

lie cette cour doivent, aux termes de l'art. 480,

désigner le premier le magistrat qui extr-

cera" les fonctions d'officier de police judi-

caire, le second le magistrat qui exercera

les fonctions iu juge d'instruction.

5t. Leur choix i>eut porter sur les

membres d'un tribunal quelconque du res-

sort. Par suite, les magistrats ainsi délégués

peuvent être pris dans un tribunal autre

que l'un de ceux qui auraient été compé-
tents ralione loci; mais tous deux doivent

appartenir au même tribunal, sinon il leur

serait impossible de diriger de concert l'ins-

truction, chacun dans la limite de ses attri-

butions(LE Poittevin, Dict. form. desparq.,

v" Privilège de juridiction, n" 2). — En
aucun cas^ des membres de la cour d'appel

ne peuvent être désignés (V. infra, n» 54).

52. L'ordonnance par laquelle le premier
président d'une cour d'appel désigne le ma-
gistrat chargé des fonctions de juge d'ins-

truction dans la procédure requise contre un
des magistrats énumérés en l'art. 479 C.

insir. n'a pas le caractère d'un jugement et,

par suite, n'est pas susceptible de pourvoi en
cassation (Cr. 24 août 1876, D.P. 77. 1. 143).

£53. Il faut, à peine de nullité de l'instruc-

tion
,
que les formes prescrites par l'art 480

soient observées (Cr. 20 juill. 1876, D.P. 77.

1. 143. — V. en ce sens : Cr. 24 sept. 18.52,

D.P. 52.5.322; 17 août 1876. DP. 77. 1. 48).

54. On a dit que le premier pré-ident et

le procureur général pourraient conserver
pour eux-mêmes les fonctions déjuge d'ins-

truction et d'o'llcier de police judiciaire au
lieu de les déléguer à d'autres mau'istrats.

C'est une erreur : l'art. 480 ne confère pas,
comme l'art. 484, personnellement ai pre-
mier président et au procureur général les

fonctions ordinairement remplies par le jurre

d'instruction et le procureur de la Répu-
blique ; il ne parle pas non plus de déléga-
tion à donner par eux. Il ne modifie en rien
l'ordre ordinaire des juridictions, et permet
seulement de désigner des magistrats de pre-
mière instance autres que ceux qui seraient
normalement appelés à faire l'instruction et

qui, à raison de leurs relations avec l'in-

culpé, pourraient se trouver dans une situa-

tion difficile. C'est en ce sens que s'est pro-
noncée la Cour de cassation : « La dcsirina-
tion faite, par le premier président d'une
cour royalî, de la personne d'un magistrat
à l'effet de procéder à l'instruction d'une
alTaire, dans les cas prévus par l'art. 480 C,
instr., n'est point une délégation de pou-
voir » (Cr. 23 sept. 18.36, Bull, cr., n» 316).
55. Lorsque les désignations prescrite»

ont été faites, l'instruction suit son cours
normal : aucune dérogation au droit com-
mun n'est apportée, ni pour la suite de
l'information, ni pour le règlement de la

procédure et le Jugement de l'affaire (Cr.

23 sept. 1836. supra, n» 54; Bourges, 4 déc.

1890, D.P. 91. 4. 398).

56. Si c'est au cours d'une instruction

déjà commencée qu'il e~l reconnu qu'un ma-
gistrat doit être inculpé, tous les actes d'ins-

truction ainsi faits sont réguliers ; mais il

faut, avant de procéder à la délivrance de
mandats ou à la première comparution, rem-
plir les formalités exigées par l'art. 480. Le
juge d'instruction se trouve ainsi dessaisi

pir l'ordonnance du premier président et

l'information est continuée par lejuge désigné.

§ 2. — Membres des cours d'appel.

57. Lorsque le crime est imputé à un
membre de la cour d'appel ou à un officier

du ministère public prés cette cour, l'offi-

cier qui a reçu les dénonciations ou les

plaintes est tenu d'en envoyer de suite de»

copies au ministre de la Justice (C. instr.

art. 4SI). Cette procédure doit être suivie,

alors même que le crime a été commis et

la plainte portée dans un ressort autre que
celui de la cour dont le magistrat inculpé

fait partie (Req. 2 .juin 1814, R. 293).

58. L'art. 481 ajoute : « Sans aucun re-

tard de l'instruction qui sera continuée,
comme il est précédemment ré, lé, et il

adressera pareillement au ministre une co-

pie des pièces ».

59. La Cour de cassation, saiie par les

pièces que lui transmet le ministre de la

Justice, n'a pas reçu seulement des art. 481

et 482 C. instr. le pouvoir de déterminer le

magistrat qui devra procédera l'instruction,

ou les juges qui devront connaître de l'af-

faire ; elle a le pouvoir d'examiner s'il y a

lieu ou non d'autoriser les poursuites, c'est

à-dire s'il y a des charges suTfisantes et si

les faits sont suffisamment caractéristiques

du crime ou du délit. Par suite, l'art. 4SI C.

instr., qui prescrit l'envoi des pièces au
ministère de la Justice, sans aucun ret rd

de l'instruction, doit être entendu en C ' f ena
que le juge d'instruction doit recueillir lOis

les renseignements qui peuvent jeter du jour
sur l'affaire, et notamment entendre les

témoins, mais sans pouvoir ni interroger le

prévenu lui-même, ni décerner un mandat
contre lui (Cr. 26 avr. 1821, R. 294).

33
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60. Le ministre de la Justice transmet

les pièces à la Cour de cassation, qui ren-

voie raffaire, s'il y a lieu, à un juge d ins-

truction, pris hors du ressort de la cour a

laquelle appartient le magistrat inculpé (L.

,nstr. art. 482, § !)•
. , ./-ni Knq

61. De la combinaison des art. 4/9 a 5Ud

C instr. avec l'art. 80 de la loi du 27 vent,

an 8 il résulte que la chambre des requêtes

est seule compétente pour autoriser les pour-

suites et désigner le juge d'instruction (Req.

13 oct 1842, O.P. 86. 1. 297, note 1 ; 11 oct.

1844 ibid. ; 1" déc. 1855, iHd. ; 5 févr. 18/2,

D P. k X. 145 ; 7 juiU. 1886, D.P. 86 .

og7) _ Toutefois un arrêt (Cr. lo sept. 18/1,

D P.' 71. 1- 189) porte que a la chambre cri-

minelle'est compétente pour statuer » ;
mais

cet arrêt est demeuré isolé et c'est la chambre

des requêtes qui est toujours saisie. — La

Chambre des députés procède et statue en

chambredu conseil (Req.7 juin. 1886, précité).

62. Le renvoi ainsi ordonné par la

chambre des requêtes ne constitue aucun

préjugé sur les conséquences a tirer des

pièces communiquées au point de vue de la

culpabilité du magistrat inculpé. _

63. Le juge d'instruction désigne par la

chambre des requêtes continue l'information

déjà commencée, et lorsque sa procédure est

complète, il rend son ordonnance confor-

mément à l'art. 133 C. instr. — Quelle est

la chambre d'accusation qui devra être saisie

en vertu de celte ordonnance? L art. 4b-2,

§ 2, porte ; » S'il s'agit de prononcer la mise

en accusation, le renvoi sera fait a une

autre cour d'appel. « Cette disposition in-

dique seulement que, en aucun cas, la

chambre des mises en accusation delà cour

à laquelle appartient le magistrat inculpe

ne peut statuer, et que la chambre des re-

quêtes doit désigner une autre chambre des

mises en accusation. Mais cette désignation

est implicitement faite par la désignation

d'un juge d'instruction pris dans un autre

ressort : c'est donc celle du ressort a la-

quelle appartient ce juge d'instruction qui

p'ononcera sur la mise en accusation.

64. Mais il importe de remarquer que

l'art. 18 de la loi du 20 avr. 1810 dispose que

la connaissance des crimes • dont sont accu-

sées les personnes mentionnées à l'art. 10 est

attribuée à la cour d'assises du lieu ou siège

la cour d'appel ». Or les membres des cours

d'appel figurent dans l'énumération donnée

par l'art. 10. Par suite, la chambre des

mises en accusation est tenue, s'il y a lieu

à renvoi, de renvoyer l'affaire devant la cour

d'assises siégeant au chef-lieu du ressort de

la cour d'appel.

Art. 2. — Crimes relatifs aux fonctions.

j
\tr, _ îtlembres des tributiaiix de pre-

mière instance et de conwierce, juges de

paix et officiers de police judiciaire.

65. Lorsqu'un membre d'un tribunal ou

d'un parquet de première instance, un

membre d'un tribunal de commerce, un
jiiije de paix, un officier du ministère public

près le tribunal de simple police ou un offi-

cier de police judiciaire (V. supra, n"' 26 à

28, 31 à 33) est prévenu d'avoir commis un
crime relatif à ses fonctions (V. supra,

D" 34 à i8), il doit être procédé conformé-

ment auï dispositions de l'art. 484 C. instr.

66. Le premier président et le procureur

général n'ont pas, comme dans le cas prévu

par l'art. 480, à désigner les magistrats qui

devront instruire et requérir ; aux termes de
Tdrt. iS't, ces attributions leur sont confé-

lées à eux-mêmes (Cr. 12 mai 1881, D.P. SI.

1. 385).

67. Toutefois, ils conservent le droit de
déléguer des magistrats pour les remplacer.

4insi, le procureur général peut déléguer le

procureur de la Hépublique, et le premier

président peut déléguer le juge d'instruction.

Les magistrats délégués agissent en vertu,

non de leurs pouvoirs propres, mais simple-

ment de la délégation qui leur a été donnée
j

ils n'ont donc qualité que pour procéder a

des actes d'instruction.

68. Quant au premier président, a-t-il le

pouvoir de statuer sur les incidents conten-

tieux? Avant la loi du 17 juillet 1856, qui a

transporté au juge d'instruction les attribu-

tions de la chambre du conseil, on avait

décidé que, comme le juge d'instruction de

celle époque, le premier président était un
simple oflicier de police judiciaire, procédant

à tous les actes de ccnslatation et de recher-

che, mais sans pouvoir juridictionnel ; il ne

pouvait donc statuer sur les incidents conten-

tieux et sur le règlement de la procédure.

L'instruction terminée, il remettait donc le

dossier au procureur général, qui saisissait la

chambre des mises en accusation; celle-ci i

statuait et rendait, soit un arrêt de non-lieu,

soit un arrêt de renvoi devant la juridiction

compétente (Cr. 10 mai 1882, R. 325 ; 4 févr.

1848, D.P. 48. 5. 204).

Depuis la loi du 17 juill. 1856, les pou-

voirs du premier président sont- ils mo-
difiés? La Cour de cissation a d'abord jugé

que « l'art. 484 G. instr. crim. confère, au

cas prévu, au premier président les fonctions

ordinairement dévolues au juge d'instruc-

tion, et rend applicable à la procédure,_dans
rhypothèseindiquée,lesdispoBitionsgénérales

du Code d'instr. crim. »
;
par suite il a droit de

juridiction, règle la procédure et notamment
peut rendre une ordonnance de non-lieu qui

est susceptible d'opposition (Cr.23iiov. 1877,

D.P. 78. 1. 282). — Mais elle a abandonné
cette interprétation et est revenue à sa juris-

prudence antérieure à la loi de 1856; elle a

estimé que la marche à suivre sous l'empire

du Code de 1808 n'avait pas été nécessaire-

ment modifiée par la loi nouvelle : « Si, a-

t-elle dit, le président de la cour (c'était une

cour coloniale), faisant office de juge d'ins-

truction, devait rendre une ordonnance de

renvoi, Celle 01 donnancepourrailêtreattaqu.e
devant la chambre des mises en accusation,

ce qui ne serait pas moins contraire à_ l'es-

prit du Code d'instr. crim. que ne l'eût été

autrefois l'obligation pour ce magistrat de

faire un rapport à la chambre du conseil »

(Cr. \" déc. 1892, D.P. 93. 1. 22. - En ce

même sens: Cr. 14 mars 1895, D.P. 190O.

1. 279). — Celte doctrine n'a pas été suivie

par les cours d'appel qui ont reconnu au

premier président les mêmes droits de juri-

diction qu'à un juge d'instruction, mais qui,

tenant compte du motif invoqué par la Cour
de cassation dans ses arrêts de 1892 et 1895,

ont en même temps décidé que les ordon-

nances ainsi rendues n'étaient pas suscep-

tibles d'opposition (Alger, 25 oct. 1896,

2. 137 ; Lyon, 9 déc. 1896, D.P. 97. 2. 411
;

Montpellier, 9 mai 1912, D.P. 1912. 2. 177).

Ce dernier système a été admis par la Cour
de cassation dans le dernier état de sa ju-

risprudence (Cr. 31 oct. 1912, D.P. 1913. 1.

73). — V., sur cette question, les notes de

M. Laborde (D.P. 1912. 2. 177; 1913. 1. 73)

qui soutient que, si le premier président

peut rendre dis ordonnances, colles -ci doi-

vent être susceptibles d'opposition.

69. Pour le surplus de la procédure, on

suit les règles du droit commun (art. 4St,

§ 2). Toutefois, les pouvoirs des magistrats

ainsi délégués expirent une fois l'instruc-

tion terminée. Ainsi, le juge d'instruction

délégué n'a pas qualité pour rendre l'or-

donnance de transmission au procureur

général (Cr.l4 mars 18^5, D.P. 190U. 1. 279).

70. S'il y a lieu à renvoi devant la

chambre d'accusation, il n'est pas nécessaire

que le premier président rende une ordon-

nance définitive. Il lui suffit d'ordonner que

la procédure soit coirimuiiiquée au procureur

général, et celui -ti saisit directement la

chambre d'accusation (Cr. 1" déc. 1892,

D.P. 93. 1. 22).

71. Jusqu'à ce qu'une délégation soit don-
née, et dans le cas où il existerait un corçs

de délit, il- peut être constaté par tout offi-

cier de police judiciaire ^art. 454, § 2). Ce
texte doit être interprète restrictivement

;

par suite, un juge d'instruction ne peut,

sans avoir reçu une délégation du premier
président, procéder à l'interrogatoire du ma-
gistrat ou de l'officier inculpé , ou décerner
contre lui un mandat d'amener ou d'arrêt

(Cr. 28 avr. 1816, R. 328; Paris, 27 oct.

1843, R. Garde champêtre, 47-2»).

§ 2. — Tribunal entier de première instance
ou de commerce et membres des cours
d'appel.

72. Lorsqu'un crime commis dans l'exer-

cice des fonctions est imputé, soit à un tri-

bunal entier de commerce, correctionnel ou
de piemière instance, soit individuellement
à un ou plusieurs membres des cours d'ap-

pel et aux procureurs généraux et substituts,

près ces cours, le crime doit être dénoncé
au ministre de la Justice. Si, après avoir

examiné cette dénonciation, il la trouve fon-

dée, il donne l'ordre au procureur général
près la Cour de cassation d'exercer des pour-
suites (C. instr. art. 485). Si au contraire le

ministre estime qu'il n'existe aucun indice

de culpabilité et que la dénonciation ne
repose sur aucune base sérieuse, il peut ne
lui donner aucune suite.

73. Ce mode de procéder doit être suivi

à l'égard d'un membre d'une cour d'appel,

alors même qu'à l'époque où le crime a été

commis ce magistrat faisait partie d'un tri-

bunal de première instance (Req. 10 avr.

1878, D.P. 79. 1.8S. — V. aussi swpm, n"21).

74. Toutefois, dans deux cas, le procureur
général près la Cour de cassation peut être

saisi directement par les personnes qui se

prétendent lésées. C'est : ... 1° lorsque, tout

en dénonçant le crime, le plaignant demanda
à prenJre à partie, soit un tribunal entier,

soit un membre de la cour d'appel; ...

2" Lorsque la dénonciation est incidente à

une affaire pendante à la Cour de cassation

(art. 486).

75. En dehors de ces deux cas, la dénon-
ciation directe à la Cour de cassation n'est

pas admise (Req. 30 juill. 1894, D.P. 95. 1.

64). Dès lors, est non recevable une dénon-
ciation qui ne contient aucune demande de

prise à partie, et n'est incidente à aucune
aifaire pendante devant la Cour de cassatioa

(Cr. 9 mai 1903, D.P. 1904. 1. 535). La dé-

nonciation ne peut être considérée comme
incidente à une affaire pendante, lorsqu'elle

ne peut avoir une influence juridique sur le

sort de cette affaire (Cr. 7 mai 1915, Journ.

des parq., 1915. 2. 211).

76. Si le procureur général près la_ Cour
de cassation ne trouve pas dans les pièces à

lui transmises par le ministre de la Justice,

ou produites par les parties, tous les rensei-

gnements qu'il juge nécessaires, il est, sur

son réquisitoire, désigné par le premier
président de cette cour un de ses membres
pour l'audition des témoins et tous autres

actes d'instruction qu'il peut y avoir lieu de

faire dans la ville où siège la Cour de cassa-

tion (art. 487) (Req. 10 avr. 1878, D.P. 79. 1.88).

7'7. Lorsqu'il y a des témoins à entendre

ou des actes d'instruction à faire hors de la

ville où sièt;e la Cour de cassation , le pre-

mier président de cette cour fait,_à ce sujet,

toutes délégations nécessaires à un juga

d'instruction, même d'un département ou

d'un arrondissement autre que ceux du tri-

bunal ou du juge prévenu (art. 488).

78. Après avoir entendu les témoins et

terminé l'instruction qui lui a été délé-

guée, le juge d'instruction ci -dessus men-
tionné envoie les procès- verbaux et le»
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autres actes, dos et cachetés, au prenm-ir

président de la Cour de cassation (art. 4*9).

Ces actes sont envoyés en minute (Decr.

18 juin 1811, art. 59).
.

79. Sur le vu , soit des pièces qui ont été

transmises par le ministre de la Justice ou

produites par les parties, soit des rensei-

gnements ultérieurs qu'il s'est procurés, e

premier président décerne, s'il y a lieu, le

mandat de dépôt. Ce mandai désigne la mai-

son d'arrêt dans laquelle le prévenu doit

être déposé (art. 490).
. ,

80. Quand l'information est terminée,

elle est communiquée, par ordonnance du

premier président, au procureur général,

qui, au vu du dossier, adresse ses ré-

quisitions à la chambre des requêtes de

la Cour de cassation (art. 491). Le délai

de cinq jours ainsi prévu n'est pas de rigueur.

81. La chambre des requêtes statue toutes

affaires cessantes. Si elle rejette la dénon-

ciation, elle ordonne la mise en liberté des

prévenus. Si elle l'admet, elle renvoie le

tribunal ou le magistrat prévenu devant la

chambre civile, qui prononce sur la mise en

accusation (art. 492). La chambre des re-

quêtes remplit ainsi les fonctions de juge

d'instruction ou plus exactement de_ l'an-

cienne chambre du conseil avant la réforme

du 17 juill. 1S56; la chambre civile a les

attributions d'une chambre des mises en

accusation.
82. La dénonciation incidente a une

affaire pendante à la Cour de cassation est

portée devant la chambre saisie de l'affaire

iCr. 7 mai 1915, Journ. des parq., 1915. 2.

•y\\). — Si elle est admise, elle est renvoyée

de la chambre criminelle ou de celle des re-

quêtes à la chambre civile, et de la chambre

civile à celle des requêtes (art. 493). Dans

tous les cas, la chambre à laquelle est fait

le renvoi sur dénonciation ou d'office pro-

nonce sur la mise en accusation, bon prési-

dent remplit les fonctions que la loi attri-

bue aux juges d'instruction (art. 496). — Le

président peut déléguer l'audition des

témoins et l'interrogatoire des prévenus à

un aulre juge d'instruction, pris même hors

de l'arrondissement et du département où

se trouve le prévenu (art. 49/). C'est lui qui

décerne, s'il y a lieu, un mandat d'arrêt

(art. 498) ; il peut toutefois ne décerner qu'un

mandat de dépôt. Le mandat désigne la mai-

son d airêt dans laquelle le prévenu doit

être conduit. — Puis la chambre de la Cour

de cassation saisie de l'afiaire examine s'il

y a lieu ou non à mise en accusation. Si

elle prononce la mise en accusation , elle

rend une ordonnance de prise de corps, et

désigne la cour d'assises par laquelle l'ac-

cusé devra être jugé (art. 4'.)9 et 500). —
Lorsque c'est un membre de cour d'appel

qui est prévenu , le renvoi doit être néces-

sairement fait devant la cour d'assises d'un

lieu où réside la cour d'appel, conformément

à l'art. 18 de la loi du 20 avr. 1810, qui a

modifié sur ce point les dispositions du

Code d'instruction criminelle.

83. L'instruction faite devant la Cour de

cassation par application des art. 485 et s.

ne peut être attaquée quant à la forme

(art. 501, § 1). 11 en résulte que les art. 290

et s. C. instr., relatifs au droit qu'ont l'ac-

cusé et le ministère public de se pourvoir

contre l'arrêt de mise en accusation, _ ne

sont point applicables dans cette hypotlièse_.

84. L'instruction réglée par les art. 485

et s. est commune aux complices du tribu-

nal ou du magistrat de la cour d'appel pour-

suivi, lors même qu'ils n'exerceraient pas de

fonctions judiciaires (art. 501, § 2). Mais si

ces complices, n'ayant été découverts que

postérieurement, ne sont pas compris dans

l'arrêt de renvoi, ils doivent être poursuivis

et jugés conformément aui règles de droit

commun.

Art. 3. — Crimes commis od non d.^ns lf.s

fonctions par les fonctionnaires visi:s

DANS L'aRI. 10 DE LA LOI DU 20 AVR. 1810.

85. Aux termes de l'art. 18 de la loi du

20 avr. 1810, lorsque des grands officiers de

la Légion d'honneur, des généraux com-
mandant une division ou un département,

des membres de la Cour de cassation, de la

Cour des comptes et des cours d'appel et

des préfets sont accusés de crimes, la con-

naissance de l'alïaire est attribuée à^ la

cour d'assises du lieu où siège la cour d'ap-

pel. Ce texte ne distingue pas entre le cas

où les crimes ont été commis hors de l'exer-

cice des fonctions et celui où ils sont relatifs

à ces fonctions : il est donc applicable dans

l'une et l'autre hypothèse.

86. En ce qui concerne les membres des

cours d'appel, la règle ainsi établie par

l'art. 18 de la loi de 1810 se combine avec

les dispositions spéci^iles du Code d'instruc-

tion criminelle qui déterminent la procédure
à suivre et établissent des règles différeiiles

suivant que le crime a été commis hors de
l'e-xercice des fonctions (V. supra, n°>57 et s.),

ou dans les fonctions (V. supra, n»« 72 et s.).

87. Mais, comme l'art. 18 de la loi du
20 avr. 1810 se borne à attribuer une com-
pétence exclusive à la coi-r d'assises du chef

lieu de la cour d'appel, sans s'expliquer sur

le mode d'information qui devra être suivi

en pareil 'as, on s'est demandé si, à l'égard

des magistrats et fonctionnaires autres que
les membres des cours d'appel, il ne devrait

pas, dans le silence de la loi, être procédé
suivant les formes ordinaires. La question a

été résolue en ce sens par certains arrêts

(Angers, 21 sept. 1880, D.l\ 81. 1. 234 ; Dijon.
26janv. 1881, ibid.). C'est aussi en ce sen>
que se prononcent plusieurs auteurs (CarNOT,
Inslr. cr., art. 4S0, n° 2 ; Le Sellyer, Comp.
et nrganis., t. 2, n» 864).

88. Mais cette interprétation n'a pas pré-
valu. La Cour de cassation décide que
l'art. 10 de la loi du 20 avr. 1810 n'a pas
entendu restreindre aux simples délits hi

compétence exceptionnelle qu'il édicté
;
qu'il

renvoie virtuellement, pour le cas de crimes,
aux articles du Code d'instruction criminelle
relatifs aux crimes commis par les fonction-
naires de l'ordre judiciaire. D'ailleurs le

système d'interprétation restrictive de
l'art. 10 conduirait à cette conséquence que
des magistrats d'un rang moins élevé, incul-

pés d'un crime, seraient poursuivis confor-
mément aux régies spéciales des art. 480

et s. C. inslr. et que, dans le même cas,

ceux d'un rang supérieur seraient soumis
au principe général de compétence du juge
d'instruction; un pareil résultat est inad-

missible, parce qu'il est inconciliable avec la

théorie de la loi, d'après laquelle les garan-
ties d'examen , d'instruction et de jugement
doivent être autant que possible proportion-

nées à l'importance de la l'onction remplie
par la personne inculpée (Cr. 12 mai 1881,

D.P. 81. 1.385: 21 mars 1S95,D. P. 1900.1.183).

89. Ainsi l'instruction ne peut être sui-

vie conformément aux règles du droit com-
mun au cas de crime commis ; ... par un
préfet dans l'exercice de ses fonctions admi-
nistratives (Cr. 12 mai 1881, précité] ; ... P.ir

un grand dignitaire de la Légion d'honneur
(Cr. 21 mars 1895, précité).

MISE EN LIBERTÉ. — V. Instruction criminelle, n" 838 et s.

MISE EN POSSESSION. — V. Vente. — V. aussi Fonds de

eommerce , n»' 88 et 89.

MISTELLES. — V. Impôts indirects, n"' 657 et s.

MITOYENNETÉ. — V. Servitudes. — V. aussi Action pos.'!es-

soire ; Compétence civile des juges de paix; Privilèges; Trans-

cription,

MOBACHER. — V. Algérie, n«> 23, 24.

MOBILIER. — 'V. Biens -distinction des biens, n»' 210 et s.;

Ueubict et les renvois.

MOBILISATION. — V. Armée, n" 628 et 3., 721 et b., 249U

et s.; Organisaliori maritime; liéquisitiotis mUitaires.

MODE, MODALITÉ. — Ces mots désignent des clauses ou
pactes accessoires ajoutés à une convention et présentant quelque
analogie avec la condition (V. Obligations).

MODÈLES DE FABRIQUE ET MODÈLES INDUSTRIELS.
— V. Propriété industrielle et commerciale.

MODÉRATIO?! DE DROITS. — V. Enregistrement, n' 2017;
Taxes et inipnts directs.

MOHATRA (COMTRAT DE). — Contrat usiiraire consis-

tant dans la revente à vil prix de la même chose au veudeur
{W Nantissement ; Usure; Vente).

MONNAIES
(R. Monnaie

ET MÉDAILLES
S. eod. V. — G. adm., t. 4, v» Comptabilité

publique, p. 852, n°= 9013 à 9149; et vo Impôts indirects

p. 1452, nos 8692 à 8702, 8778 à 8782, 8891).

Division.

Art. 1. — Administration des monnaies et médailles (n» 2).

Art. '1. — Budget du service des monnaies et médailles ( n" 12).

Abt. 3. — Fabrication des monnaies (n» 14).

§ 1. — Monopole de la fabrication (n» 14).

§ -
Art. 4. — Types monétaires (n» 28).

Art. 5. — Circulation des monnaies (n» 45).

§ 1. — Monnaies ayant cours légal en France (n» 45).

§ 2. — Refus de recevoir des monnaies nationales ayant cour»
légal en Fiance (n» 56).

§ 3. — Interdiction d'introduction et de circulation, en Francs,
des monnaies du billon étrangères (n" 61).
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§ 4. — Interdiction d'importalion des monnaies d'argent étran-

gères démonélisées (n» 7;i).

g 5. — Interdiction de sortie ou exportation et de réexporta-

tion des monnaies (n" 74).

Xrt. 0. — Trafic des monnaies et espèces nationales en temps de

guerre (n» 75).

Art. 7. — Union monétaire dite latine (n» 76).

Abt. 8. — Médailles (n° 8S).

Art. 9. — Musée monétaire (n" 109).
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V» Monnaies.

1, \.tk Y,\ùnt,aie est une pièce de métal ser;

v&nt aux échanges, frappée par une autorité

souveraine et "marquée au coin de cette

autorité (V. infra, n» 14).

4rx. 1er. _ Administration des monnaies

et médailles.

2. Le service des monnaies et médailles,

souvent remanié dans l'ancien droit, a été

réorganisé, depuis la Révolution, par diverses

lois, décrets ou ordonnances, spécialement

par : ... le décret du '22 vendém. an 4 (
R.

p. 379) ; ... l'arrêté du 10 prair. an U {Ibid.,

p. 3S0); ... l'ordonnance du 2(j déc. 1827

[ibid., p. 383) ; ... les art. 754 et s. du décret

du 31 mai 1SG2(D.P. G2. 4. 109); ... le décret

dulO janv.1871 (S. Monnaie, n» 17); ... un
arrêté du chef du pouvoir exécutif en dale

du25juinl871 (D.P. 71.4. 152); ... la loi du

SI juin. 1879 (D.P. 80. 4. 7) ; ... le décret du
'iO nov. 1879 (D.P. 81. 4. 39); ... le décret

clu9janv. 1889 {Bull, des lois, n» 20253) ;

... le décret du 1" déc. 1900 (Bull, des lois,

n» 3917t>); ... le décret du 27 mars 1907

(H P. 19U8. 4. 53); ... les décrets des 7 et

12 juin 1909 (D.P. 1909. 4, table, 56); ... le

décret du 25 avr. 1912 {lourn. off. du 28);

... enfin par deux décrets du 6 mai 1913

(Jaiirn. off. du 16, p. 4184 et 41S6).

3. Ces deux derniers décrets du 6 mai
1913, le premier portant organisation de
l'Adyniitistralion des monnaies et médailles

(V. infra, w" 7 et s.), le second portant régl--

iiienl des services de r.idministration des

monnaies et médailles, ont abrogé, en les

repioduisant en grande partie, la plupart

des dispositions des décrets rendus précé-

demment. Ils énumèi'ent presque tous les

règlements applicables à la matière.

4. La Direction des monnaies et médailles

est chargée .• 1" de diriger et d'exécuter la

fahrication des monnaies; d'en juger, con-

formément au tit. 2 de la loi du 7 germ.

an 11 (R. p. 380). le poids et le titre; d'en

ordonner la délivrance et d'en prescrire la

refonte ; 2» de vérifier le titre des espèces

étrangères et de proposer la rectification dos

tarifs qui règlent leur admission au change;
3" de slaluc'r sur les difficultés qui pour-

raient s'élever entre les porteurs de ma-
tières et le bureau du change ;

4» de diriger

et d'cïécuter la fabrication des poinçons,

matrices et coins des monnaies françaises, et

celle des poinçons et bigornes pour le ser-

vice de la garantie; 5° de délivrer, confor-

mément aux lois des 22 vendém. an 4 (R.

p. 379) et 19 hrum. an 6 (R. Malicres d'or,

p. 456), aux essayeurs du commerce le cer-

tificat dont ils doivent être pourvus; 6» de

ttalner sur les difficultés relatives au titre

tlc= lingots et des ouvrages d'or et d'argent;
7" de la vérification des monnaies altérées ou
arguées de faux; 8» de diriger et d'exécuter

la fabrication des médiilles, d'en faire véri-

fier le litre, d'en autoriser la délivrance et

<lc proposer au ministre des l'inances les

tarifs dK vente; 9» de la conservation des

Collections qui composent le musée moné-

taire, et de l'exécution de toutes les me-
sures qu'ellejuge utile du prendre ou de pro-
poser au ministre des Finances dans le but
d'augmenter les collections; lu» enfin d'assu-
rer l'exécution des lois et règlements sur les

monnaies (2» Décr. préc. 6 mai 1913, rt. 10).

5. Un décret du 18 mai 1909 (1' P 1909.

4. 144), a, par son art. 1", transfère- à l'ad-

ministration des Contributions indi e tes les

attributions qui, en matière de garantie des
ouvrages d'or et d'argent, étaient dévolues
à l'administration des Monnaies, à l'excep-

tion de la fabrication des poinçons (V. suvra,
n» 4i et de l'application des art. 58 à 61 de
la loi du 19 brum. an 6 CV. Matières d'or,
n°s 4 et s.).

6. Depuis le 1" juiU. 1880, date à laquelle

\a fabrication des timbres -poste, eiï'ecluée

autrefois par la Banque de France, a été re-

prise directement par l'Etat, on a également
retiré à l'administration de la Monnaie la

mission de diriger, de surveiller et de con-
trôler cette fabrication (V. Postes et télé-

grnplies. — V. aussi Code adm. annoté,
t. 5, V" Postes, p. 1181, n» 268).

7. Le service des monnaies et médailles
est dirigé et surveillé, sous l'autorité du
minisire des Finances, par un directeur
(2e Décr. 6 mai 1913, art. 1")-

8. D'après le même décret, l'administra-
tion des Moanaies et médailles se divise en
six services (art. 2), savoir ; 1» le service

administratif, comprenant le secrétariat et le

musée monétaire et dirigé par le chef du
service administratif (art. 3); 2» le service

de la caisse et de la vente des médailles,

confié à un caissier agent comptable (art. 4);

3" le service des essais, dirigé par le direc-

teur des essais (art. 5) ;
4» le service de l'ex-

ploitation, dirigé par un ingénieur (art. 6);

5» le service delà gravure, dirigé par un gra-

veur (art. 7); G» le contrôle, dirigé par un
contrôleui' principal (art. 8).

. 9. Le 2« ilécret du 6 mai 1913 détermine
les attributions du directeur (art. 11), du
chef du service administratif (art. 12), du
conservateur du musée (art. 13), du caissier

agent comptable (art. 14), du préposé à la

vente des médailles (art. 15), du directeur

des essais (art. 16), des essayeurs (art. 17),

de l'ingénieur, du graveur (art. 18 et 19),

du contrôleur principal (art. 20), des contrô-

leurs (art. 21 a %i]. l>e plus, il règle le droit

au(o3C)iien(dansrhôteldes Monnaies (art. 9).

10. Le 1" décret du 6 mai 1913 régle-

mente l'efi'ectif, les emplois et les traite-

ments des fonctionnaires et agents commis-
sionnés de l'administration des Monnaies
et médailles (art. 1), leur recrutement et

leur avancement (art. 2 à 121 ; la discipline,

c'est-à-dire les mesures disciplinaires dont

ils peuvent être passibles, et la composition,

les attributions et le fonctionnement du
conseil de discipline (art. 13 à 15j ; l'inter-

diction provisoire des fonctions des agents par

le directeur (art. 16) ; leur mise en disponibi-

lité (art. 17 et 18) ; les permutations (art. 19).

11. Un décret du 6 sept. 1911 {Journ.

o,f. du 30) réglemente la retraite des

ouvriers et agents non commissionnés de
l'administration des Monnaies et médailles.

Art. 2. — Eudget du service des monnaies
et médailles.

12. Ce budget a, pour ordre, été rattaché
au budget général de l'Etat (L. 9 juill. 1836.
art. 17, R. Trésor public, p. 1151) et porté
au bud:;er du ministère des Finances (Décr.
31 mai 1862, art. 765, D.P. 62. 4. 109).
13. Aux termes de cet art. 765, les crédits

ouverts par la loi annuelle des finances pour
les dépenses du service dei monnaies et des
médailles sont employés par le ministre des
Finances et réglés définitivement d'après le

montant des recettes elï'ectuées, sans qu'il y
ait lieu, en fin d'exercice, d'opérer des
annulations et d'accorder des suppléments
de crédits pour les différences entre les pro-
duits réalisés et les crédits approximative-
ment ouverts au budget. — Si des crédits
supplémentaires sont nécessaires dans le

cours d'un exercice, ils peuvent être ouverts
par décrets contresignés du ministre des
Finances, sous condition d'être ultérieure-
ment soumis à la sanction du pouvoir légis-

latif dans des délais fixés (L. 26 févr. 1887,
art. 14, D.P. 87. 4. 82).

Art. 3. — Fabrication des monnaies.

§ i". — Monopole de la fabrication.

14. La fabrication des inonnaies est un
des attributs delà souveraineté. A l'Ettî seul

appartient le droit de faire frapper toute

espèce de monnaie. En d'autres termes, celle

labrication constitue un monopole de l'Etat.

15. Sur les infractions à cette règle et

aux prescriptions spéciales qui en assurent
l'observalion, V. Fausse mo'inaie.

16. La loi du 2il mare 1904 (D.P. 1904. 4.

27) interdit d'employer ou détenir, sans

autorisation , des a'ppare'ils susve])tH>les

d'être niilisés d ins la fabrication des mon-
naies (V. Fausse monnaie, n» 36). Les

formes et conditions d'autorisation et de dé-

tention de ces appareils sont réglées par le

décret du 1"'' sept. 19U6 {Journ. off. du 25)

et la circulaire du ministre des Finances du
5 mai 1911 {Hull. mm. int., 1911, aanexe,

p. 328). — Un décret du 16 avr. 19U4 (D.P.

1904. 4. 27) a rendu applicable aux colonies

la loi du 29 mars 19;I4.

17. Les particuliers ne peuvent fabriquer

des monn.iies. La loi des 3-20 sept. 179,

(R. p. 377) prohibe la circulation des mon-
naies émises par des particuliers sous le

nom de médailles de conliance, et autres.

18. L'Etat français ne fabrique pas seule-

ment les monnaies destinées à la métropole

ou aux colonies. 11 frappe également celles

qui lui sont commandées par les Etats

étrangers. Ainsi, il résulte de l'art, 15 de la

convenlon du 10 avr. 1912, promulguée par

décret du 6 mai 1914 (Journ. off. du 10), que

les monnaies monégasques doivent ètr»

frappées à l'hôtel des Monnaies de Paris.
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J 2. — Régies concernant la fabrication
des monnaies.

19. Ea Frarce, la fabrication des mon-
naies est actuellemenl eséculée par voie de
l'égie adminislrative, sous l'autorité du
mmistre des Finances (L. 31 juill. 1879,

art. 1, D.P. 80. 4. 7"). Cette régie est éga-
lement chargée de la fahrication des raé-

tiallles (V. iiifra, n"^ 8S et s.). Elle porte le

nom d'administration des Monnaies et mé-
dailles (V. supi-a, n" 5 et s.)-

20. La fabrication des monnaies est effec-

tuée à l'atelier ou hôtel des Monnaies de
Paris. Il existait autrefois plusieurs hôtels

des monnaies, dont le nombre a varié, et

qui étaient indiqués par une lettre impri-

mée sur les pièces sorties de leurs presses;

la lettre A était la marque de l'atelier de Paris.

n. Les particuliers peuvent apporter,

en quantités illimitées, les lingots d'or à la

Jlonuaie, pour que celle-ci les transforme
en pièces de monnaie.
22. Mais le léiiislateur a retiré aux parti-

culiers et réservé à lEtal le droit de fabri-

cation et d'émission des pièces d'argent de
.>U cent, et de 20 cent. {L. 25 mai 1S64, art. 4,

D.P. 54, 4. 74), puis de 2 fr. et 1 fr. (L.

14 juill. IS66, art. 6, D.P. 66. 4. 128).

23. En ce qui concerne les pièces de
5 fr. en argent, la frappe libre a été sus-
pendue, d'abord en vertu de la loi du 5 août
1870 (D.P. 76. 4. 119) et du décret du lende-
main (D.P. 76. 4. 120), puis en vertu de la

loi du 31 janv. 1878 (D.P. 78. 4. 21) et du
décret du même jour (D.P. 78. 4. 22), et de
l'art. 8 de la convention du 5 nov. 1878
(V. infra, n» 82).

24. Un décret du 81 cet. 1879 (D.P. SI.

4. 31 ),pris en exécution de l'art. 2 do la loi

du 31 juill. 1879 (D.P. 80. 4. 7), lixe les frais
de fabrication à exiger des porteurs de ma-
tières propres à être monnayées : 6 fr. 70
par kiiogr. pour les matières d'or au titre

monétaire de 900 millièmes tart. 1), tarif

identique à celui qu'avait établi l'art, i" du
décret du S avr. iS5t (D.P. 54. 4. 68). 11

détermine aussi les conditions d'admission
de ces matières ( art. 3 à 5 ).

25. Ce même décret prescrit la publica-
tion et l'aflichage, au bureau du change, du
tarif des matières d'or et d'argent (art. 2).
En ce qui concerne les espèces et matières
d'or, elles sont, en vertu du décret du
27 sept. 1879 (D.P. 80. 4. 88). payées con-
formément an tarif annexé au décret précité
du 8 avr. 1854.

26. Lors du versement des matières, il

est délivré des buas de monnaie qui, sous
certaines conditions, forment titre contre le
Trésor et sont assimilés aux elfets négociables
du Trésor (L. préc. 31 juill. 1879. art. 2 et 3,
et Décr. préc. 31 oct. 1879, art. .5).

27. Le décret du 31 oct. 1879 détermine
enfin le nombre et le mode de prélèvement
des échantillons destinés aux vérifications
de la commission de contrôle de la circula-
tion monétaire, ainsi que les mesures né-
cessaires pour garantii- leur identité (art. 8
à 14). La Coiumissioti de contrôle est com-
posée de neuf membres, désignés : un par le
Sénat, un par la Chambre des députés, un
par le Conseil d'Etat, un par la Cour des
comptes, un par la Banque de France, deux
par l'Académie des sciences et deux par la
Chambre de commerce de Paris (L. 31 juill.
1879, art. 4). Cette commission remet, dans
le premier mois de chaque année, un rap-
p«'t, qui est publié (art. 6J.

Art. 4. — Types monétaires.

28. La législation monétaire de la France
a pour base la loi du 7 germ. an 11 ( R.
p. 3.«0), qui a constitué le sjstème du double
((a/on; elle reconnaît l'existence de deux
monnaieSj l'une d'uc, l'autre d'argent,

ayant toutes deux force libératoire, et ayant
comme lien commun une unité, le franc.
Les deux monnaies ne diU'èrent que par des
poids correspondant à la valeur des deux
métaux; le législateur de l'an II a décidé
que les valeurs de ces deux métaux seraient
réciproqutment déterminées par la propor-
tion de 1 à 15 et demi. — 11 y a lieu d'ajou-
ter la monnaie de billon (bronze et nici,el).

29. Le franc se divise en 10 décimes et

le décime en 10 centimes (Décr. 28 thei-m.
an 3, art. 1 et 2, R. p. 379).

30. Xous donnons ci-dessous (1) le tableau
des pièces de monnaie, avec indication de
leur nature, de leurs dênoniinalions , de
leur titre et tolérance de titre, de leur poids
et tolérance de poids , de leur diamètre.

(1) Tableau indiquant la natic>e, les dénomina-
tions, le litre, le poids et le diamètre des pièces
de ïiiunnaie.
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Celles de ces indications qui concernent les

pièces d'or et d'argent sont conformes aux
prescriptions des art. 1 à.4 de la convention
du 6 nov. 1885 (V. infra, n«s 79 et 80),

sauf pour les pièces de 40 fr. que ne prévoit
pas ladite convenlion et qu'on ne frappe
plus ( Décr. 12 rièc. 1854, art. 1 , D, P. 55. 4. 8 ;.

31. L'art. 78 de la loi du 30 janv. 1907
(D.P. 1907. 4. 21. 39 1 a rendu obligaloire le

dépôt, tant à la Bibliothèque nationale qu'au
Musée monétaire, de deux exemplaires de
chaque type nouveau de monnaie nationale.
32. — I. Monnaies d'or. — Ces monnaies,

créées par les textes ci-après désignés,
comprennent des pièces de 1( fr. ÎOrd.
8 nov. 1&'», R. p. 385); de 50 fr. (Décr.
12 déc. ISôt, D.P. 55. 4. 8); de 40 fr. L.
7!îerm. an 11, R. p. 380); de 20 fr. (Même
loï); de 10 fr. (Ord. préc. 8 nov. 1830); de
5 fr. (Décr. préc. 12 déc. lS5i).

33. Un décret du 5 .juin 1!K)7 {Journ. off.

du 12 juin) a modilié l'inscription en relief

sur la tranche des pièces de ICO fr. (Ord.
50 fr. — Un décret du 22 févr. 1»90(D.P. 99.

4. table, 29) a admis un nouveau type pour
la pièce de 20 fr., et un décret du 5 janv.
1907 [Journ. off. du 8 janv. j a modifié l'ins-

cription en relief sur la tranche de ces
pièces. — Les pièces de 10 fr., de 17 millim.
de diamètre, créées par le décret du 12 janv.
18.')4, ont été retirées par le décret du 7 avr.

1855 (D.P. 55. 4. 66). qui a lixé leur dia-
mètre à 19 millim. Un décret du 20 juill.

1899 (D.P. 99. 4. table 29) a admis un'nju-
veau type pour ces pièces.

34. Les pièces de 5 fr. en or avaient été
créées au diamètre de 14 millim.; mais le
décret précité du 7 avr. 1855 a porté ce
diamètre à 17 millim. Les pièces de 14 millim.
ont été retirées de la circulation par uu
décret du 19 févr. 1859 (D.P. 59. 4. 46). —
La frappe des pièces de 5 fr. a été provisoi-
rement suspendue par l'art. 9 de la conven-
tion du 5 nov. 1878 (D.P. 80. 4. 4), et leur
retrait a été prescrit par la circulaire du
10 août 1886.

35. Le lilre des pièces d'or a toujours
été de 900 millièmes de fin et 100 d'alliage,
conformément à l'art. 7 de la loi du 7 germ.
an 11, avec une tolérance As 1 millième au-
dessus et au-dessous (V. supra, n»30).
36. — IL .Monnaies d'argent. — Ces

nionnaies, créées par les textes ci -des-
sous spécifiés, comprennent des pièces da
5 fr., de 2 t'r., de 1 fr., de .50 cent. (L. 7 germ.
an 11, art. 1er, r. p. ygo), et de 20 cent.
(Décr. 3 mai 184S, art. 2, D.P. 48. 4. 88).
Mais, depuis longtemps, il n'a pas été frappé
de pièces de 20 cent. — Un décret du 25 nov.
1807 (D.P. 1905. 4. table, 35) a établi un nou-
nouveau type pour les pièces de 2 fr., 1 fr.
et 50 cent.

37. Le lilre des pièces d'argent, autrefois
fixé uniformément à 900 millièmes confor-
niémen^t à l'art. 2 de la loi du 7 germ. an 11
(R. p. 380), et maintenu pour les pièces de
5 fr., a été abaissé à 835 millièmes, pour les
pièces de 50 cent, et de 20 cent. (L. 25 mai
1804, art. 2, D.P. 64. 4. 73-74), puis pour
les pièces de 2 fr. et de 1 fr. (L. 14 juill.
1866', art. 1, D.P. 66. 4. 127). Il en est
encore ainsi d'après la convention du 6 nov.
1885 ;V. supra, n» 30).

38. Bien que les pièces divisionnaires
d'argent soient frappées au titre de 835 mil-
lièmes, elles n'en constituent pas moins des
pièces d'argent d'après les dispositions
expresses des lois précitées de 1864 et 1866,
et elles ne sauraient être considérées comme
monnaies de billon (Cr. 4 avr. 1912, D.P.
1914. 1. 326). En conséquence, la contrefa-
çon de ces pièces est punie de la peine des
travaux forcés à perpétuité, afférente à la
contrefaçon des monnaies d'or et d'arf^ent
(Même arrêt). V. Fausse monnaie , 17.
39. Les pièces divisionnaires d'arçent au

titre de 900 millièmes ont été retirée's de la
circulation et n'ont plus cours légal (L. préc.
25 mai 1864, art. 1, et L. préc. 14 juill. 1806,
art. 3. —'V. infra, n» 4*).— Une circulaire
du 14 nov. 1901 a ordonné le retrait des
pièces de 50 cent, à l'effigie de Napoléon II!,
et une circulaire du 8avr. l9<Jd(Bull. in t., 1909,
annexe p. 257) celui des écus antérieurs à
Louis-Philippe (V. infra, n» 83) et des mon-
naies nationales usées.
Une loi du 22 mars 1918 (Journ. off. du 231

a décidé que les pièces de 2fr., 1 fr., 50 cen-
times et 20 cenlimes à l'efligie de Napoléon III
lauré sei aient retirées de la circulation et
démonétisées. Ces pièces ont ces.>é d'avoir
cours à partir du 1" août 1918. (Décr. 3 mai
1918. Journ. off. du 4).

40. — m. Monnaies de billon. — La loi
du 6 mai 1852 (D.P. 52. 4. 137) a prescrit la
démonétisation des pièces de cuivre de 1
et 2 liards, de 1 et 2 sous, de 1, 5 et 10 cent,
(art. 1 et 2), leur refonte et leur rem|ilace-
ment par des pièces de brome de 1 , 2, 5
et 11) ceit. composées de 95 pour 100 de
cuivre, 4 d'étain et 1 de zinc (art. 3), dont
de nouvelles émissions ont élé autorisées
par les lois des 18 juill. 1860 (D.P. fiO. 4.
91), '2 août 1872 (D.P. 72. 4. 129), 13 avp.
li 00, art. 13 i D.P. 1900. 4. 34-36), 24 déc.
1910, art. 7 (D.P, 1911. 4. 54-.55). - Il est
accordé une tolérance de 1 centième pour le
cuivre et 1 demi-centième pour chacun des
deux autres métaux.
41. Un décret du 3 mars 1898 (/oiim. off.

du 10 avr.) a modifié le type de ces mon-
naies. — Mais une loi du 4 août 1913
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(DP il 4. 165) a décidé le retrait des

pièces de 10 et 5 cent, et leur remplacement

par des monnaies de nickel (V. m/^ra, n» W).

Toutefois, en raison de l'état de guerre, les

pièces de 10 et 5 centimes ont continue a être

faites en bronze, à titre provisoire tUecr.

Il juin 1915, D.P. 1915. 4. 170).
, , , „

42 — IV. Monnaies de mckel. — L art. 5U

de la loi du 31 mars 1903 (D.P. 1903. 4.

17-31) a décidé la création d'une pièce non

perforée de fr. 25 en nickel pur, dont le

type a, d'abord, été déterminé par le décret

du 30 août 1903 (D.P. 1904. L tabje 34),

puis par celui du 24 juin. 1904 (D.P. 1905.4.

table, 48). Une nouvelle émission de ces

pièces a eu lieu, en vertu de l'art. 46 de

fa loi du 30 janv. 1907 (D.P. 1907. 4 21.-30).

43. Mais la loi du 4 août 1913 précitée en

a décidé le retrait, en même temps que des

pièces de 5 et 10 cent, en bronze (V. supra

n" 41) et la création de monnaies de nickel

perforées de 25, 10 et 5 cent., dont l'émis-

sion ne pourra dépasser 100 millions de

francs (art. 1 à 3). — Le tj-pe de cette nou-

velle monnaie a été fixé par le décret du

lOjuill. 1914 (Joiim. off. du 17).

44. _ V. Piastres. — Des décrets du

8 jnill. 1895 (£«/;. /ois, n» -29918), 14 avr.

1898 (Ibid., n» 34639) et du 29 déc. 1804

(D.P. 1905. 4. table, 48) fixent les conditions

de'titre, de poids, de tolérance et de dia-

mètre dans lesquelles doit être fabriquée la

piastre française de commerce et ses subdi-

visions en argent et en bronze {sapèque).

Art. 5. — Ciucul.mion des monnaies.

I
-ler. _ Uonnaics ayant cours légal

en France.

45. Les montmies qui ont cours légal en

France, c'est-à dire qui constituent pour les

débiteurs un mode forcé de libération, sont

les monnaies françaises, savoir : ... les

pièces d'or de 100, 50, 40 et 20 fr. émises a

une époque quelconque, et celles de 10 et

5 fr. émises depuis 1S56 (V. supra, n" 32 a 35)

.

46. -.. Les pièces d'argetit de 5 fr., sans

distinction de millésime; les pièces d'argent

divisionnaires de 1 et 2 fr. émises depuis

1866 et celles de 50 cent, et 20 cent, émises

depuis 1864, à l'exception de celles à l'efSfrie

de Napoléon III lauré (V. supra, n"36 à 39).

47. ... Les pièces d« fcroH rp émises depuis

1SÔ-2 (V. supra , n<" 40 et 41 ), et les pièces de

nickel non perforées (V. su/ira, n« 42 et43)_,

jusqu'à ce qu'un décret ait fixé l'époque ou

ces pièces cesseront d'avoir cours légal

(L. 4 août 1913, art. 2, Jomm. ojf. du 7);

.. Lespièces de nickel perforées, lorsqu elles

auront été émises (V. supra, n« 43).

48. Les pièces d'or et les pièces de 5 fr.

en argent servent à tous payements, sans

limitation. — Il en est autrement des pièces

divisionnaires d'argent et de toutes celles de

bronze et de nickel. Les premières ne

peuvent être imposées à un particulier que

jusqu'à concurrence de 50 fr. ; mais elles

sont reçues dans les caisses publiques sans

limitation de quantité (L. préc. 14 juill.

1866, art. 5). Les secondes ne peuvent être

empiovées dans les payements entre les par-

ticuliers, ou entre l'Etat et les particuliers,

que pour l'appoint de la pièce de 5 fr.

(béer! 18 août 1S10, art. 2, R. p. 383; L.

préc. 6 mai 1S.-)2, art. 6, D.P. 52. 4. 137;

L. préc. 4 août 1913, art. 6). V. infra, n» 84.

49. Les monnaies d'or et d'argent des

lays faisant partie de l'um'o» monétaire,

liite union latine (V. infra, n» 76), bien que

D'avant pas cours légal, doivent être admises

dans les caisses publiques, moyennant cer-

taines conditions (V. infra, n" 80, 81 et 84).

— La Uanque de Franco s'est également

engagée à les recevoir pendant toute la

durée de l'Union latine et sous condition que

b banque nationale de Belgique les recevrait

également (V. en ce qui concerne les pièces

de 5 fr. L. 31 mars 1903, art. 52, D.P. 1903.

4. 17-35). — Quant aux monnaies de billon

étrangères, elles ne peuvent être admises

dans les caisses publiques (Décr. 11 mai

1807, art. 2, R. p. 383) ; ... Même celles des

pays faisant partie de l'union monétaire (V.

infra, n»' 61 et s.).

50. L'Administration des Cnances refuse

les pièces détériorées volontairement et

celles auxquelles il manque une partie de

métal. En ce qui concerne les pièces usées,

elles sont retirées de la circulation au mo-
ment où elles apparaissent dans les paye-

ments; les pièces nationales sont ensuite

refondues et les pièces étrangères sont ren-

dues au.t Etats qui les ont émises (Réponse

du min. fin.,./oi«-n. off. du 10 mars 1912, et

Bull. Dali., 1912, p. 142).

51. En règle générale, les sommes exi-

gibles en un lieu situé sur le territoire fran-

çais doivent être payées en monnaies ayant

cours légal en France. Cependant, il est per-

mis de convenir qu'elles seront payées en

monnaies étrangères ; une telle convention

n'a rien de contraire à l'ordre public (Cham-

béry, 21 nov. 1894, sous Cr. 18 nov. IbOo,

D.P. 96. 1. 341).

52. Un décret du 7 nov. 1911 {Joum. off.

du 26) interdit la circulation des monnaies

chiliennes et péruviennes dans les établisse-

ments français de l'Océanie.

53. Les billets de la Banque de France

ont actuellement cours légal illimité dans la

métropole en vertu de l'art. 1" de la loi du

12 août 1870 (D.P. 70. 4. 76). V. aussi, L.

3 août 1875, art. 28, D.P. 76. 4. 46. _

54. Jusqu'à ce qu'il en soit dispose autre-

ment par une loi, la Banque de France et

la Banque de l'Algérie sont dispensées de

l'oblieation de rembourser leurs billets en

espèces(L.5août 1914, art.3,D.P.1915. 1.88.

55. L'art. 57 de la loi du 30 mars 1902

(D P. 1902. 4. 60-69) interdit de fabriquer et

de vendre des imprimés en formules simi-

laires des billets de banque et les imitations

de monnaies françaises et étrangères. — 11

a été rendu applicable en Ïndo-Chme par le

décretdul7 mar8l915 (D.P.1915, 4, table, 11 ).

S 2. — Refus de recevoir des monnaies

nationales ayant cours légal en France.

di

56. Le refus de recevoir les espèces et

monnaies tiationales , non fausses ni alté-

rées, selon la valeur pour laquelle elles ont

cours, constitue une contravention qui est

punie d'une amende de 6 à 10 fr. (C. pen.

art. 475, §11), et, en cas de récidive d un

emprisonnement de cinq jours au plus (L.

pén art.478).V. Co7itrauen(ions, n»'649ets.

57. Le texte de l'art. 475, § 11, est appli-

cable non seulement aux monnaies ,
mais

aussi aux billets ou valeurs en papier, quand

ils sont assimilés aux monnaies métalliques

par des actes du Gouvernement qui leur

attribuent cours forcé (Cr. 6 janv. 1872, D.P.

72. 1. 46; 11 févr. 1873, D.P. 73. 1. lîi).

V. Contraventions, n" 656.

58. Il a été jugé que, si un percepteur

refuse de recevoir des pièces ayant cours

lé^al, le commissaire de police peut, en

ve'rtu de l'art. 11 G. instr., se transporter

chez lui pour constater ce refus et dresser

procès -verbal qui fait foi jusqu'à preuve

contraire (Cr. 26 sept. 1845, R. 64).

59. 11 n'y a pas contravention dans le

fait de refuser une pièce de monnaie ou un

billet d'une certaine valeur en payement

d'une somme inférieure et de rendre la dif-

férence, le cours forcé n'obligeant pas a

effectuer le change de monnaie demandé

pour la facilité du payement (Cr. 6 janv.

18;2, D.P. 72. 1. 46).

60. Le règlement d'administration pubh-

que qui autorise l'émission, d.insuna colonie,

de bons de caisse devant avoir cours torcé,

participe du caractère des lois de police et de

sûreté (Req. 5 janv. 1899, D.P. 99. 1. 88).

§ 3. — Interdiction d'introduction et de
circxdatio7i, en France, des monnaies de
billon étrangères.

61. _ I. Introduction. — Deux arrêtés

de la cour des Monnaies en date des 17 févr.

1777 et 14 oct. 1780 avaient interdit Vintro-

duction en France des monnaies de billon

de fabrique étrangère. Cette interdiction a

été renouvelée par l'art, i" du décret du

11 mai 1807 (R. p. 383).

62. La sanction édictée par le décret de

1807 consiste dans les peines portées par la

législation douanière relativement aux mar-

chandises prohibées. — Pour ces peines,

V. Douanes, n" 761 et s. Pour la ncn-

admission des circonstances atténuantes et

de la bonne foi, V. eod. v, n»» 1287 et s.

Pour le non-bénéfice du sursis, V. eod. v,
n»« 1432 et s.

63. Jugé : ... que l'art. 1" du décret du
11 mai 1807 est applicable à l'introduction

des monnaies de cuivre destinées aux pos-

sessions françaises de l'Indo-Chine, et con-

nues sous le nom de « cents », bien que ces

monnaies soient frappées en France ; et que

le délit n'en existe pas moins, quoique les

monnaies aient été saisies et l'infraction

constatée sur un point du territoire compris

dans une zone franche au point de vue

douanier (Cr. 26 déc. 1895, D.P. 97. 1. 133,

et notes 1 et 2).

64. — II. Circulation. — 1° D'après la

jurisprudence de la Cour de cassation, le

décret du 11 mars 180/ (V. sti2Jra, n» 61)

ne s'appliquait qu'à V introduction seule des

monnaies de billon étrangères, et ne pou-

vait être étendu à la simple ci7-culation de

ces monnaies effectuée après le passage des

zones frontières (Cr. 27 nov. 1896, D.P. 97.

4. 1, note 1. — Conf. Cire. min. just. 15 déc.

1896, Bull. min. just., 1896, p. 63). — Et

même, la saisie de la monnaie de billon,

considérée comme marchandise prohibée, ne

pouvait être opérée, si les juges ne consta-

taient pas au préalable le fait d'introduction

punissable auquel cette pénalité accessoire

devait être rattachée (Cr. 27 nov. 1896, pré-

cité. — Contra : Lyon, 12 août 1896, D.P.

97. 4. 1, note 1).

65. — 2" Cette lacune de la loi favorisant

la fraude et la spéculation, le législateur a

complété le décret du 11 mai 1807 par

l'art: 1" de la loi du 30 nov. 1896 (D.P. 97..

4. 1), qui rend les dispositions de l'art. 135

C. pén. applicables à la circulation, en dehors

du rayon frontière, des monnaies de billon

n'ayant pas cours légal en Franco, quand

elles ne sont pas accompagnées d'une expé-

dition délivrée par le service des douanes

ou des contributions indirectes.

66. Celte formule a pour but de consa-

crer législativement l'interprétation que la

Cour de cassation, par son arrêt du 26 déc.

1895 (V. supra, n" 63), avait donnée aux

expressions fabrique étrangère du décret de

1807 (Cire. préc. 15 déc. 1S96j. V. aussi Rap-

port de M. Chevallier à la Chambre des dé-

putés, D.P. 97. 4. 1, note 1.
, „ ,. .

67. La simple détention demeure a 1 abri

de toute poursuite (Cire. 1896). V. aussi

Rapport de M. Boulanger au Sénat. D.P. 9/.

4. 2, note 1, et Rapport de M. Chevallier,

ibid., note 2.

68. Contrairement a celle que continue

de réprimer l'art, l" du décret de 1807

(V supra, n» 61), l'infraction créée par la

loi de 1896 ("V. supra, n» 65) suppose, chez

le délinquant, l'intention frauduleuse. Le

législateur n'a voulu, en effet, atteindre que

les spéculateurs; la mise en circulation de

laibles quantités de billon, en dehors de

toute pensée de fraude, doit échapper a la

répression, liais In bonne foi constatée de
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eelui qui mettrait en circulation de la mon-

naie de billon ne saurait empêcher de

rechercher si ceux dont il la tient ne se

sont pas livrés à une spéculalion répréhen-

sible (Cire. 1896). V. aussi Rapport de

M. Boulanger, D.P. 97. 4. 1, note 2, et dis-

cussionà la Chambre, D.P. 97.4. 2, note, col. 1.

fi9, 3» Le délit prévu psr la loi du

30 nov. 1896 est passible d'une amende cor-

rectionnelle, triple au moins et sextuple au

plus de la somme représentée par les pièces

mises en circulation, sans que cette amende
puisse être inférieure à 113 fr. ; mais celte

peine peut être tempérée par l'admission des

circonstances atténuautes, auquel cas elle peu t

être réduite à 1 fr. (C. pén. art. 135 combiné

avec l'art. 1" de 1b loi du 30 nov. 1396).

70. L» confiscation des monnaies saisies

doit être prononcée dans tous les cas (L.

30 nov. 1896, art. 1, § 2), alors msme que

la bonne foi est exclusive de l'application

d'une peine. — Les monnaies de billon sai-

sies doivent être transportées au çrelle, dans

les mêmes conditions que les pièces à con-

viction , et, lorsque la décision prononçant

la confiscation est devenue définitive, remises,

suivant les cas, au trésorier général, au rece-

Vcurparticulier des finances ou au percepteur

dans les chefs-lieux judiciaires non pourvus

d'une recette des finances (Cire. Iodée. 1896).

7 1. — 4" Les monnaies prohibées circu-

lant en dehors du rayon frontière peuvent

être réexTpédtécs à l'étranger. Mais cette

réexpédition ne peut s'ellectuer que sous le

lien d'un acquit- à -caution délivré par le

service des Contributions indirectes et sous

les garanties prescrites par l'art. 6 de la loi

du 9 févr. 1832 (L. 30 nov. 1896, art. 2).

y. Douanes, n» 937. — A toute époque, et

sans être tenue de prouver qu'elle a acquis

cette monnaie de bonne foi , une personne

peut donc se débarrasser, en les réexpor-

tant, de la monnaie de billon étrangère

qu'elle détient, à la condition de faire la

déclaration d'exportation à l'administration

des Contributions indirectes et d'attendre

l'autorisation de réexporter. Les monnaies

étrangères circulant avec une expédition

ne peuvent être saisies (V. Bapport de M. Bou-

lancrer, D.P. 97. 4. 2, notel).

72. — 5* Les employés des contributions

indirecles peuvent, concurremment avec

tous officiers de police judiciaire, constater

rar des procès-verbaux les infractions à

art. i" de la loi de 1896 et saisir les raon-

niies de billon circulant sans expédition

régulière (L. 30 nov. 1S93, art. 3). — Les

employés des Contributions indirectes sont,

dans ce cas, assimilés à de véritables offi-

ciers de police judiciaire ; mais ils ne

peuvent procéder à des çerquisitions. Ils

doivent transmettre immédiatement leurs

procès-verbaux aux parquets, qui ont seuls

l'initiative des poursuites et apprécient, sui-

vant les circonstances, s'il convient ou non
de mettre l'action publique en mouvement
(Cire. 15 déc. 1896). V. aussi les rapports de

MM. Boulanger et Chevallier, D.P. 97. 4. 2,

note 2.

§ 4. — Interdiction d'importation des mon-
naies d'argent étrangères démonétisées.

73. Est prohibée l'importation en France et

en Algérie des monnaies d'argent n'ayant plus

cours légal dans leur paysd'origine. Toutefois,

les monnaies qui seront brisées, coupées ou
martelées, de manière à ne pouvoir servir

que pour la refonte, seront admises sous le

payement des droits aflerents à la matière
tri'ite dont elles sont formées (Décr. 10 déc.

1903, art. unique, D.P. 1905. 4. table, 48).

§ 5. — Interdiction de sortie ou exportation
et de réexportation des monnaies.

74. Pendant \^ guerre de 191i-1919, des
décrets ont prohibé la sortie et \p '•éexporta-

tion des monnaies de cuivre, d« nickel et de

bronze (Décr. 1" avr. 1915, D.P. 1916. 4.

240); d'or (Liécr. 3 juiU. 1915, D.P. 1915.4.

172), sauf certaines dérogations (V. Arr. min.
11 mai 1915, Journ. off. du 13); et d'argent

(Décr. 25 août 1915, D.P. 1915. 4. 196). Ces
décrets ont été ratifiés et convertis en lois par

l'art. 1" de la loi du 15 nov. 1915, D.P. 1916.

4. 241, dont l'art. 2 a décidé que le régime
antérieur serait rétabli par des décrets. —. En
ce qui concerne les colonies et pays de pro-

tectorat, un décret du 1" mai 1915 Journ. off.

du 4) a autorisé les gouverneurs à prohiber

la sortie des monnaies de cuivre, de nickel

et de billon. D'autres décrets ont prohibé la

sortie des monnaies d'or (Décr. i'' mai 1915,

Journ. off. du 4) ou d'argent (Déc. 3 sept.

1915, D.P. 1917. 4. 6'J).

Art. 6. — Trafic des monnaies et espèces
ka.t10nales en temps dt gl'erre.

75. En temps de guerre, toute personne
convaincue d'avoir acheté, vendu ou cédé,
d'avoir tenté ou proposé d'acheter, de vendre
ou de céder des espèces ou monnaies natio-

nales, d'un prix dépassantleur valeur légale,

ou moyennant une prime quelconque, sera

condamnée à une peine de six jours à six

mois d'emprisonnement et à une amende de
100 à 5000 fr., ou à l'une de ces deux peines
seulement. La confiscation des espèces et

monnaies nationales sera obligatoirement
prononcée à rencontre des délinquants au
profit de l'Assistance publique. L'art. 463 C.
pén. est applicable au délit ci-dessus préir-u;

la loi de sursis n'est applicable que pour
la prison (L. 12 févr. 1916, D.P. 191tl. 4. 323).

Les dispositions de fette loi ont été étendues
aux colonies et pays de protectorat autres que
la Tunisie et le Maroc (Décr. 30 sept. 1916,

DP. 1916, 4. 324).

Art. 7. — Union monétaire dite latine.

76. Vers 1853, l'afduence de l'or et la

raréfaction de l'argent sur le marché fran-

çais modifièrent très sensiblement, au pré-

judice de l'or, le rapport de 1 à 15 et demi
admis en l'an 11 (V. supra, n« 28). Une per-

turbation semblable se produisit dans tous

les pays de l'Europe. Plusieurs Etats, tels la

Suisse et l'Italie, cherchèrent le remède
dans l'abaissement du titre ou du poids des

monnaies d'arcrent. La France entra dans
cette voie par la loi du 25 mai 1864 (V. su-

ira, n» 37). Ces mesures eurent pour efl'et de
détruire l'harinonie qui avait existé pour toute

la monnaie d'argent entre la France, l'Italie,

la Belgique et la Suisse. Le besoin de rétablir

l'accord entre ces Etats provoqua une entente.

77. Une convention, conclue entre ces

quatre Etats le 23 déc. 1865, rendue exécu-
toire en France par la loi du 14 juill. 1866
(D.P. 66. 4.127), promulguée par décret du
20 juill. 1866 (D.P. 66. 4. 128), et à laquelle

la Grèce a adhéré par la déclaration du
26 sept. 1868 (D.P. 69. 4. 7), a constitué entre

ces divers Etats V Union monétaire, dite

Union latine, pour ce qui regarde le poids,

le litre, le module et le cours de leurs es-

pèces monnayées d'or et d'argent, la mon-
naie de billon (cuivre, bronze ou nickel)

demeurant en dehors de la convention.

78. Cette convention dut à plusieurs

reprises être revisée ou complétée par suite

de diverses circonstances, dont la princi-

pale est le phénomène qui se produisit après

1867, absolument contraire à celui qui s'était

produit de 18J3 à 1867 : la hausse marquée
de l'or et la dépréciation considérable de
l'argent, ce qui entraîna une modification

contraire dans le rapport légal entre l'or et

l'argent et un trouble considérable dans la

situation monétaire de la France, qui fut

obligée de suspendre la fr.ippe des pièces

de o fr. en ai'^jent pour le compte des parti-

culiers (V. subira, n» 23).

79. Divers actes internationaux, approu-
vés par des lois et promulgués par des dé-
crets, ont modifié ou complété la convention
de 1865. Ce sont : ... la convention addi-
tionnelle du 31 janv. 1874 (L. 18 juin 1874,
D.P. 75. 4. 15); ... La déclaration du 5 févr

1875 (Décr. 26 avr. 1875, D.P. 75. 4. 102);
... La déclaration du 3 févr. 1876 (Décr.
24 févr. l.STO, D.P. 76. 4. 93); ... La décla-
ration du 5 nov. 1878 (L. 24 déc. 1878 et

Décr. 30 déc. 1878, D.P. 79. 4. 21-22); ... La
convention et l'arrangement annexe du
5 nov. 18T8, et l'acte additionnel du 20 juin
1879 {L. 30 juill. 1879 et Décr. 1" août 1879,
D.P. 80. 4. i-7); ... La convention, l'arran-
gement et la déclaration du 6 nov. 1885,
ainsi que l'acte additionnel du 12 déc. 1885
(L. 29 déc. 1885, et Décr. 30 déc. 1885, D.P.
86. 4. 73-75); ... L'arrangement du 15 nov.
1893 (L. 22 mars 1894 et Décr. 24 mars 1894,
D.P. 95. 4,40); ... La convention additionnelle
du 29 oct. 1897 (L. 18 déc. 1897, Journ. off.
du 21 ; Décr. 30 déc. 1897, Journ. off. du 31).
Cette convention renferme quelques disposi-
tions relatives aux monnaies d'argent et
maintient, pour le surplus, les dispositions
de la convention du 6 nov. 1885, ainsi que
des actes additionnels des 12 déc. 1885 et

15 nov. 1893; ... Le protocole additionnel, en
date du 15 mars 1898, à l'arrangement du
15 nov. 1893 (L. 28 déc. 1898, et Décr.
20 janv. 1899, D.P. 1900. 4. 8); ... La con-.

vention additionnelle du 15 nov. 1902 ( L.

13 déc. 1902, et Décr. 17 janv. 1903. D.P.
1903. 4. 65); ... La convention additionnelle
du 4 nov. 1908 (L. 22 mars 1909, et Décr.
1" mai 1909, D.P. 1909. 4. 78-79).

80. Les conventions des 23 déc. 1£65,
5 nov. 1878 et 6 nov. 1885, dans leur art. 2,.

ont déterminé le titre, le poids, la tolérance
et le diamètre des pièces de 100 fr., 50 fr.,

20 fr., 10 fr. et 5 fr., types des monnaies
d'or qui peuvent être frappées à l'empreinte
des Etats de l'Union et ont décidé que ces

Etats devaient admettre sans distinctions

dans leurs caisses publiques les pièces d'or

fabriquées, dans les conditions qui précèdent,
dans l'un ou l'autre de ces Etats, sous ré-

serve, toutefois, d'exclure les pièces dont le

poids aurait été réduit par le frai de moitié
pour 100 au-dessous des tolérances conve-
nues, ou dont les empreintes auraient dispa-

ru. — Jlais le monnayage des pièces d'or de
5 fr. a été suspendu depuis 1878 (Conv. 5 nov.

1878, art. 9, § 1 , et Conv. 6 nov, 1885, art. 8, § 1).

81. En ce qui concerne les pièces de
5 francs en argent, les Etals contractants
doivent: ... recevoir dans leurs caisses pu-
bliques celles frappées par les cocontractants

dans les conditions convenues, et reprendre
les pièces réduites par le frai de 1 pour 100
au-dessous de la tolérance légale (Conv.
tj nov. 18-5, art. 3); ... Refuser le cours légal

à celles des Etats ne faisant point partie de
l'Union, et ne les accepter ni dans les caisses

publiques, ni dans les banques d'émission
(Conv. 12 déc. 1885, art. 12).

82. Depuis 187s, le monnayage de ces

pièces est suspendu. Il ne pourrait être

repris que d'un accord unanime entre tou?

les Etats contractants (Conv. 5 nov. 1878,

art. 9, § 2; Conv. 6 nov. 1885, art. 8, § 2)

— Toutefois, si l'un des Etats voulait re-

prendre la frappe libre de ces pièces, il en
aurait la faculté, à la condition d'échanger
ou de rembourser en or et à vue, aux autres

pays contractants, sur leur dem;inde, les

pièces de 5 fr. d'argent frappées à son effigie et

circulant sur leur territoire. En outre, les au-

tres contractants seraient libres de ne plus re-

cevoir les écus de cet Etat (Art. 8 précité, § 3j.

83. Les pays de l'Union ne peuvent fabri-

quer des pièces d'argent divisionnaires de
2 fr., 1 fr., 50 cent, et 20 cent., que dans
les conditions déterminées par la conven-
tion, notamment au titre de 835 millièmes.

Elles doivent être refondues par le Couver-
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nement qui les a émises, en cas de réduc-
tion par Je frai de 5 pour 100 au-dessous de
la tolérance légale (Conv. 23 déc. 18C5, art. 4;
Conv. 5 nov. 1878 , art. 4 ; Conv. 6 nov. 1885,
art. 4). — L'émission de ces monnaies est,

pour chaque Etat, limitée a un contingent,
que les conventions ont Ctxé sur une base

qui a varié et qui est aujourd'hui de 16 l'r.

par habitant (Conv. 2-2 mars 19U9, art. l")i

chaque frappe annuelle ne pouvant être

supérieure à ÔO centimes par lète de popu-
lation (art. 2). — Pour l'émission supplé-
mentaire autorisée en lyOO. les Etats

contractants, la Suisse exceptée, doivent
employer des écus de 5 fr. aux effigies res-

pectives la France et la Belgique exclusive-

ment, l'Italie et la dè^^e dans des propor-
tions fixées (art. \"). V. svpi-n, n" 39. Le bé-

néfice pouvant résulter dt- la fnbrication nou-
velle de pièces divisionnaires doit être versé

à un fonds de réserve destiné à l'entretien

de la circulation monttai e (art. 1*' précité).

84. Les piècesdivisioiiiiaii'es d'un P'tat ont
cours légal, jusqu'àcor.cui iencede50 fr. pour
chaque payement, entre les particuliers de cet

Etat; celui-ci reçoit les iites pièces de ses

nationaux sans limitatim le quantité et celles

ries pays contractants j:s^u'à concurrence
de 100 fr. pour chaque [layement (Conv.
23 déc. 1865, art. 6 et 7 ; Conv. 5 nov. 1878,

art. 5 et 6; Conv. 6 nov. 18N5 , art. 5 et Bi.

85. Pour obvier à l'émitralion persistante

des monnaies divisionnaiies italiennes, la

convention du 15 nov, 1893 a décidé le

retrait de ces monnaies en circulation hors
d'Italie. Par convention du 15 mars 1898,
l'Italie s'est engagée à prohiber la sortie de
ses monnaies divisionnaires. Un décret du
22 juin. 1894 (D. P. 9."^. 4. 123) interdit l'impor-

tation de la monnaie divisionnaire italienne

en France, en Algérie et dans les coknies.

86. Pour les mêmes motifs et pom- que
le Gouvernement grec puisse ell'ectuer le

reirait des billets de 1 et 2 drachmes qu'il

avait émis, la conventioa du 4 nov. 190S a

décidé le retrait desmcnnaies divisionnaires

grecques en circulation hors de la Grèce,

et le gouvernement hellénique s'est engagé
à en prohiber la sortie. Un décret du "4 sept.

1909 [.lûurn. off. du 26) a pr. hibé en France,

en Algérie et dans les cokmies l'importa-

lion cies monnaies divisionnaires d'argent

grecques.
87. Chaque année, un déci et fixe la valeur

des monnaies élrangires en niunnaies fran-

çaises pour la perception du droit de timbre

sur les titres de rentes, emprunts et antres

ell'els publics étrangers ( L. 13 mai 1S63,

art. 6. D.P. 63. 4. 5i ; L. 13 avr. 1898, art. 13.

D.P. 98. 4.97). V. 'linibre. — Les monnnies
étrangères employées, à l'étranger, au paye-

ment de la solde "et autres allocations laites

au personnel militaire et civil du départe-

ment de la marine et des colonies, sont

comptées aux parties pienaiites au taux

d'achat (Uécr. 11 août 18S6, D.P. 87. 4. 64).

AJîT. 8. — JlÉUAlLLES.

88. — I. Monopole de la fabrication des

médailles; Autorisations individuelles. —
1» l'n arrêté du 5 germ. an 12 (R. p. 382),

confirmant des édits de janv. 1585 et juin

1696, a, par son art. 1", interdit à toute

personne de frapper ou de faire frapper des

médailles, jetons ou pitces de plaisir en tous

métaux, ailleurs qu'à l'hôtel de la Monnaie,
à moins d'être munies d'une autorisation

spéciale du Gouvernement (V. TRE.SUA7.E,

Outrages d'or et d'argent, u<" 739 et s.).

89. Cet arrêté a toujours été et est encore
en vigueur. Il s'applique, en principe : ... à

toutes les médailles, même aux médailles

dite à bêli'ere, c'est-à-dire à celles qui sont

surmontées d'un anneau, qui en iait d.s

bijoux en les rendant propres à être susj'en-

dues (Cr, 8 déc. 1832, K. 75).

90. ... Et aux médailles dites eslampéi^s,
c'est-à-dire frappées avec un soûl coin et

n'ayant qu une face. Il en est ainsi, quoique
la fabrication des médailles estampées ne
soit pas admise dans les ateliers du Gouver-
nement (Cr. 5 juin. 1851, D.P. 51.5. 358, et,

sur renvoi, Amiens, 5 nov. 1851, D.P. .51.

2. 234. — Contra : Paris. 1" mars 1851
(même alTaire), D.P. 51. 2. 110).

91. Toutefois, dans la pratique, le ré-
gime de la libre fabrication est admis pour
les médailles religieuses de petit module et

à béiiére, les décorations et les estampages
que l'industrie privée peut fabriquer en
vertu d'une autorisation générale (V. en ce
sens. Cire. 3 juin 1901 "et 13 févr. 1904;
ÏKtsCAZE, n» 755).

92. Mais les fonds de boîtes de montre
plaqués de forme plaie sont soumis au
régime légal des médailles.
93. Il appartient aux tribunaux d'-appré-

cicr, d'après les caractères extérieurs d'une
pièce métallique, et d'après sa destination,
si elle constitue une médaille (Amiens,
8 nov. 1851, précité).

94. Comme nul ne peut fraper de mé-
dailles sans une autorisntion expresse, il a

été jugé que celui qui a été autorisé à avoir

un balancier pour l'employer aux travaux de
sa profession doit encore obtenir une auto-
risation spéciale pour frapper des médailles,
la législation antérieure n'a point été

abrogée à cet éeard par la loi de 1835 (Cr.

25 mars 1836, R. 76).

95. Cependant, tout dessinateur ou tout

graveur, ou autre individu, peut dessiner ou
graver, faire dessiner ou graver des mé-
dailles ; mais elles ne peuvent être frappées
qu'à la Monnaie (Arr. 5 germ. an 12, art. 2),

ou chez un fabricant pourvu de l'autorisa-

tion spéciale du Gouvernement, conformé-
ment à l'art. 1" (V. supra, n" 88).

96. — 2" La fabrication par un particu-
lier, sans autorisation, de médailles,
jetons ou pièces de plaisir est punie d'une
amende de 1000 fr., et, en cas tie récidive,

de 2 000 fr. (.\rr. 5 germ. an 12, art. 3).

97. La même personne peut être, sans
qu'il y ait violation de la règle non bis

in idem, punie d'une amende et de la pri-

son pour émission de médailles séditieuses,

et d'une amende pour avoir lait frapper ces
mêmes médailles dans un atelier autre que
celui du Gouvernement (Cr. S déc. 1832,
R. 75).

98. Quoique l'arrêté du 5 germ. an 12 ne
prononce pas la confiscation des médailles
frappées en contravention de ses prescrip-
tions, un tribunal peut en prononcer la

saisie et la dcsij-itction (Cr. 8 déc. 1832,
précité).

99. — 3° Les frais de fabrication sont
réglés par le ministre des Finances (Arr.

5 germ. an 12, art. 2), sous l'autorité duquel
l'ordonnance du 24 mars 1832 iK. p. 385) a

placé la frappe des médailles par l'adminis-
tration des Monnaies. — Ces frais com-
prennent les droits de garantie pour les mé-
dailles d'or, d'argent et de platine ("V. iJa-

tiéres d'or, d'argent et de platine, w^ 33
et 3i). Mais une décision ministérielle du
16 févr. If07 a autorisé l'administration des
Monnaies à déduire des frais de fabrication

afférents à celles des médailles destinées à

l'exportation une somme représentant la com-
pensation des droits de garantie.

100. — 4" La Monnaie frappe les médailles
sur les coins des particuliers et sur ceux qui
lui appartiennent.
ICI. Les coins et poinçons déposés à

l'hôlrl des Monnaies depuis plus de trente ans
et dont les propriétaires ou ayants droit
actuels sont inconnus peuvent être utilisés

par cet établissement, à moins d'opposition
des intéressés dans un délai de six mois, à

partir de la publication au Journal of/iciel

d'un avis faisant connaître le sujet de la

médaine, son module, le -nom de l'artiste
dont elle porte la signature et l'année du
dépôt (L. 22 avr. 19155, art. 25, D.P. 1905.
4. 129-139).

102. Il est déposé, tant à la Eibliothèque
nationale qu'au Musée monétaire (V. infra,
n» 109), deux exemplaires en bronze de chaque
médaille nouvelle frappée â la Monnaie.
Tonte personne autorisée à frapper des mé-
dailles (n dehors de la Monnaie doit déposer
deux exemplaires en bronze de chaque mé-
'laille nouvelle à la liibliothèque nationale
et au Musée monétaire, dans le délai de
quarante jours après la première frappe,
sous peine de 100 l'r. d'amende par infraction
dûment constatée (L. 30 janv. 1907, art. 78.
D.P. 1907. 4. 2I-,39).

103. — II. Pninçonnemcyit et essai des
médailles. — 1» Toute personne autorisée à
frapper, sur quelque métal que ce soit, des
médailles munies ou non de béliéres est
tenu d'avoir un poinçon de mailre et de
l'apposer sur les médailles avant la sortie
de l'atelier de frappe. Il est interdit do
livrer des médailles, sans qu'elles soient
empreintes de ce poinçon (Arr. min. fin.
15 déc. I9ii3, art. 1 à 3].

104. Ces prescriptions ont pour sanction
le retrait de l'autorisation de frapper des
médailles, indépendamment des pénalités
qui seraient encourues par application de la
loi du 19 bruni, an 6 ou du décret du
26 mai 1860 (TiulSCaze, v» Ouvrages -d'or et
d'arge'it, n» 753). V. Matières d'or, d'argent
et de pluline, n»* 150 et s.

105. — 2° Toute médaille d'or, d'argent
611 de cuivre frappée dans les ateliers de la
Monnaie doit porter une empreinte particu-
lière figurant une « corne d'abondance »

(Cire. 3 juin 1901). V. ïiiescaze, op. cit.,

n" 7.56 et s.

106. Les médailles d'or ou d'argent
fabriquées ou achetées par les fabricant^ ou
marchands doivent être présentées au
bureau de garantie, pour y être essayées et
poinçonnées dans les mêmes conditions
que les ouvrages de bijouterie (Cire. 14 mars
1914). V. Matières d'or, d'argent et de pla-
tine , n»' 84 et s. ; et Tresca-le, op. cit.,

n» 760.

107. Il n'est fai'i e.rveplion que pour les
médailles dont la fabrication est antérieure
à 1832 (Décis. min. 28 févr. 1914). V. ïres-
CA2E, op. cit., n»s 4i)7 et ,7<)0 bis. — Cette
exception ne s'applique pas aux décora-
tions.

108. — III. Visites et vérifications des
agents des contributions indirectes. — Les
employés des contributions indirectes char-
gés du service de la garantie sont autorisés
a procéder, sans l'assistance d'un officier

municipal ou d'un commissaire de police,
aux visites et vérifications chez les fabricants
ei marchandas de médailles en tous métaux
(L. 25 févr. 1901, art. 26, D.P. 1901. 4. 33-
57). Déjà, avant celte loi, les fabricants da
médailles d'or et d'argent étaient astreints
à la surveillance par application des art. 71
et 101 de la loi du 19 brum. an 6 (R. il^a-

liéres d'or, p. ir.G). 'V. Code adm. annoté,
t. 4, V» Contr'ibatinns indirectes , p. 1452,
n"s 8698 et s. — Trescaze, v" Ouvrages dur
et d'argent, n»' 534 à 536.

Art. 9. — Musée iioî>étaire.

109. Un musée monétaire est établi à
l'hôtel des Monnaies. Il possède la collec-
tion de tous les coins, poinçons de médailles,
etc., fabriqués depuis Charles 'Vlil, et une
conection de pièces fabriquées depuis 86i.— Le l" décret du 6 mai 1913 (V. supra,
n» 3) règle le Ir.iiteraent (art. 1) et la no-
mination (art. 3) du conservateur du musée,
et le 2" décret de la m<'nie date son loge-

ment (art. 9) et ses attributions (art. 13).
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Ç 1« Généralités.

1. L'institution des monts de-piété a pour

eut de venir au secours des personnes né-

cessiteuses en leur prêtant de 1 argent sur

"âge, moyennant la perception de droits et

int'eréts déterminés.

2. La loi fondamentale réglant l'organi-

sation et le fonctionnement des monts-de-

piété est celle du Î4 juin 1851 iD.l'. 51. 4.

134). Les règles de la comptabilité sont po-

sées principalement dans l'ordonnance du

18 iuii 18-23 (R. 401) et dans les art. 578 et s.

du ti.c et du 31 mai 1862 (D.P. 62. 4. 104).

tl y :; ""u d'ajouter un arrêté du ministre

de l"i:té ieur du 30 juin 18B5, portant règle-

ment de l'administration et de la comptabU
lité des monts-de-piété (Bull. min. inl., 18135,

p. 185).

En ce qui concerne le mont-de-piete de

Paris, V. infra, n"s 79 et s.

g 2. — Caractère des monts-de-piété.

3. En général, on classe les monts-de-
piété dans la catégorie des établissements

d'utilité publique; et la loi du 24 juin 1851,

qui les régit présentement, semble formelle

en ce sens, puisque l'art. 1»'' de cette loi

dispose expressément que : « les monts-de-
piété... seront institués comnieétablissements
d'utilité publique, et avec l'assentiment des

conseils municipaux, par décrets du prési-

dent de la République, selon les formes pres-

crites pour ces établissements ».

Mais la jurisprudence de la section de
l'intérieur du (!:onseil d'Etat considère les

monts-de-piété comme des établissements

publics. Et, le 27 juin 18S8, les sections de

l'intérieur et des linances réunies se sont

trouvées d'accord pour leur reconnaître cette

qualité.

D'apri s un arrêt de la Cour de cassation,

ils ont un caractère mixte et constituent à la

fois des établissements publics et, par leur

destination, des établissements d'utilité pu-
blique (Civ. 3 avr. 1878, D.P. 7S. 1. 178).

4. Constituant des établissements publics,

ils ont, par voie de conséquence, la person-
nalité civile, avec tous les attributs qui en
découlent. Ainsi ils ont la capacité de pos-
séder, d'acquérir à titre onéreux ou à titre

gratuit, d'ester en justice, sous les condi-
tions déterminées par la loi.

5. La procédure, instaurée par décret en
Conseil d'Etal du 1" févr. 1896, en matière
de dons et legs (V. Dispositions à titre gra-
tuit, n»« 374 et s.), leur est applicable. — 11

en est de même des règles posées par la loi

du 4 févr. 1901, sur la tutelle administrative,
en la même matière (V. eod. v, n<» 3SS et s.).

.\insi, dan.s le cas où les dons et legs sont faits

sans charge, conditions, ni affectation immo-
bilière, le conseil d'administration du mont-
de-piété accepte ou refuse, sans autorisation
de l'Administration supérieure. Dans le cas
contraire, l'acceptation ou le refus est auto-

REP. PRAT. l'ALLOZ. — VIII.

risé par arrêté préfectoral. Enfin, si les dons
ou legs donnent lieu à des réclamations des

familles, c'est toujours par décret en Conseil

d'Etat que l'autorisation de les accepter peut
être donnée.
6. Enfin, les monts-de-piété, étant insti-

tués par la puissance publique pour l'accom-

plissement d'une fonction déterminée, ne
sont investis de la personnalité civile que
dans la mesure de la mission spéciale qu'ils

ont à remplir (V. sup<-a, n» 1 i : ils sont, comme
tous les établissements publics, soumis à la

règle de la spécialité (V. Etablissements pu-
blics et d'uimté publique, n»s 57 et s).

7. Les monts-de-piété doivent, autant que
possible, constituer des établissements dis-

tincts dégagés de tout lien avec les établis-

sements de'bienfaisance. Les établissements

nouvellement créés peuvent être chargés de

la liquidation des anciens monts-de-piété
annexés aux hospices (Proj. de décr. et note

Ass. gén. Cons. d'Et. , 11 févr. 1886,

mont-de-piété de Rouen; Proj. de décr. et

note, 21 mai 1884, mont-de-piété de Mar-
seille). Ces décisions ne font que confirmer
l'ancienne jurisprudence (V. Décr. 20 mars
1<72, D.P. 72. 4. 129, mont -de -piété de

Urest ).

§ 3. — Création, organisation,

personnel et budget des monts-de-piété.

8. — I. Les monts-de-piété sont institués

par décret du président de la République,

selon les formes prescrites pour ces établisse-

ments. Ils ne peuvent l'être qu'avec l'assen-

timent du conseil municipal (L. 24 juin

1851, art. 1).

9. On divise les monts-de-piété en deux

catégories : 1» les monts-de-piété simples,

dont le service ne comporte qu'une seule

caisse et où il n'est ouvert qu'un bureau

pour chaque nature d'opérations effectuées;

2" les monts-de-piété composés, où l'impor-

tance des opérations exige soit des succur-

sales ou bureaux auxiliaires, soit plusieurs

bureaux ou divisions, ou plusieurs caisses.

10. Un établissement de mont-de-piété
comprend : un conseil d'administration,

divers fonctionnaires (directeur ou un agent

responsable, un caissier, un garde-magasin,

parfois un contrôleur), enfin, des commis-
sionnaires et des commissaires-priscurs.

11. A l'occasion de l'établissement du

mont-de-piété de Nice, créé par décret du

18 avr. 1891, les sections réunies de l'intérieur

et des finances au Conseil d'Etat ont élaboré

un projet de statuts destinés à servir de

statuts modèles pour les établissements de

cette nature.
12. — IL Le conseil d'administration des

monts-de-piélé se compose du maire, prési-

dent de droit, et de douze membres nom-
més par le préfet, savoir : un tiers parmi le.s

membres du conseil municipal, un tiers parmi
les administrateurs des élablissemenls cha-

ritables, un tiers parmi les porteurs de cinq

parts de fondateurs, domiciliés dans la

ville.

13. Le conseil d'administration estnommé
pour trois ans et renouvelé par tiers tous
les ans; il peut s'adjoindre des administra-
teurs adjoints pris p r.ni les fondateurs et
chargés du service de surveillance, d'inspec-
tion et de contrôle sous l'autorité de l'ailmi-
nislrateur délégué. Les membres sortants
sont rééligildes.

14. Les fonctions de membre du conseil
d'administration sont gratuites.

Quant aux parts de fondateur, elles sont
nominatives ; et après le prélèvement de
tou.s les frais, il leur est attribué, sur les

bénéfices, un intérêt qui ne peut dépasser
4 p. 100. Elles sont remboursées par voie de
tirage au sort dans la mesure et dans les

formes établies par le préfet.

15. Les dispositions de la loi du 24 juin
1851 donnent au préfet, dans les départe-
ments, le droit de révoquer les conseils

d'administration des monts-de-piété.
Cependant elles sont inapplicables, d'après

l'art. 10 de la même loi, aux monts-de-
piété établis à titre purement charitable,

et qui, au moyen de dons ou fondations
spéciales, prêtent gratuitement ou à un inté-

rêt inférieur au taux légal. Ces établisse-

ments sont, en effet, exclusivement régis par
leurs règlements particuliers.

Aussi le préfet ne peut, sans excès de
pouvoir, prononcer la dissolution du conseil

d'administration d'un mont -de -piété ainsi

constitué et nommer de nouveaux membres
sans présentation préalable, alors qu'aucune
disposition du règlement ne lui confère ce

droit (Cons. d'Et. 3 juin 1381, D.F. 82. 3.

136).

16. Les membres du conseil d'adminis-
tration d'un mont-de-piélé qui ont été nom-
més, par application du rèylemeat spécial

à cet établissement, pour un nombre d'années
déterminé, cessent, par le fait même de
l'expiration du temps assigné à leurs fonc-

tions, de faire partie dudil conseil (Cons.

d'Et. 21 nov. 1884, D.P. 86. 3. £3).

Et il en est ainsi, alors même que par
un acte administratif dont l'illégalité a été

reconnue par le Conseil d'Etat, ils ont

été privés de l'exercice de leurs fonctions

pendant une partie du temps pour lequel

elles leur avaient été conférées (Même
arrêt).

17. Le décret d'institution de chaque
établissement détermine non seulement son
organisation, mais aussi les conditions par-

ticulières de sa gestion. En principe, les

délibérations du conseil d'administration

sont soumises aux règles de tutelle et de
compétence édictées par les art. 8, 9, 10 de

la loi du 7 août 1851, en ce qui concerne les

commissions administratives des hospices.

18. Le conseil d'administration délibère

sur les objets suivants : mode d'administra-

tion des biens et revenus des monts-de-piété
;

conditions des baux et fermes de ces biens,

34
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lorsque leur durée n'excède pas dis-huit ans

pour les biens ruraux, el neuf pour les autres;

mode et conditions des marchés pour lour-

nirt-es et entretien dont la durée n'excède

pas une année; les tr-vaux de toute nature

dont la dépense ne dépasse pas trois raille

francB. ,. u- .

Toute délibération sur 1 un de ces objets

e<:l exécutoire si, trente jours après la noli-

(icatlon oflicielle, le préfet ne l'a pas an-

nulée, soit d'otlice pour violation de la loi

ou d'un règlement d'administration publique,

Boit sur la réclamation de toute partie inté-

r6SséÊÉ

19. Le conseil d'administration délibère

aussi sur les budgets, comptes, et, en géné-

ral «ur toutes les recettes et dépenses; sur

les acquisitions, échanges, aliénations des

propriétés, leur allectation au service, et,

en général, sur tout ce qui intéresse leur

conservation et leur amélioration ;
sur les

projets de travaux pour conslruclions, grosses

roparalions et demoliticns, dont la valeur

e\cede trois mille francs ;
sur les conditions

des cahiers des charges des adjudications de

travaux et marchés pour fournitures ou en-

tretien dont la durée excède une année;

sur les actions judiciaires et transactions;

sur les placements de tonds et emprunts ;
sur

les acceptations des dons et legs.

20. Les délibérations sur les objets ci-

dessus sont soumises à l'avis du conseil

municipal et suivent, quant aux autorisa-

tions, les mêmes règles que les délibérations

de ce conseil. Toutefois, l'aliénation des

biens immeubles formant la dotation d'un

mont-de-piélé ne peut avoir lieu que sur

l'avis conforme du conseil municipal.

21. Dans le cas où les opéralions du

mont-de-piété prennent de lexlension, le

conseil d'administration peut proposer au

préfet la nomination d'un directeur au lieu

d'un simple agent responsable. Il nomme
directement à certains emplois (caissier,

garde -magasin).
,

22. Le conseil d'administration a qualité

pour consentir à la radiation des inscriptions

prises dans l'intérêt du mont de-piété. Mais,

étant donné qu'un conseil d'administration

de mont -de -piété est, en général, soumis

aux règles de compétence et de tutelle qui

régissent les commissions administratives

des hospices, il apparaît que l'art. 1" du

décret du 11 Iherm. an 1-2
( R. Hospices,

p. 67) doit être suivi. l'ar consi-quent, pour

que la mainlevée soit valable, il faut qu'elle

ait été autorisée par une décision du conseil

de préfecture prise sur la proposition du

conseil d'administration et sur l'avis d'un

comité consultatif. L'expédition à déposer au

bureau du conservateur des hypothèques

devra relater, avec les détails nécessaires,

l'accomplissement de toutes ces formalités.

23. Telles sont, généralement, les attri-

butions d'un conseil d'administration de

mont-de-piété, sauf disposition contraire

insérée dans ses statuts. Il faut tenir compte

aussi des décrets et règlements intérieurs,

édictés pour l'administration, la comptabi-

lité et le fonctionnement des monts-de-piété,

qui seront étudiés ci-dessous.

24. — 111. Le directeur d'un mont-de-
piété est', sauf à Paris, nommé, sur la pré-

•enlation du conseil d'administration, par le

préfet, qui peut le révoquer. En cas de refus

motivé par le préfet, le co.iseil d'adminis-

tration présente un autre candidat.
_

25. Le directeur d'un niont-de-piété n'est

ni nu dépositaire ni un agent de l'autorité

publique, mais un simple employé d'une
administration charitable et municipale
(Douai, 7 août 18.i(), U.l'. 57. 2. 203).

26. A moins de dispositions contraires

des statuts, le directeur est chargé, sous sa

responsabilité, de la surveillance de toutes

les parties du service. Il prépare et pré-

sente les budgets, comptes, etc. Il procède,

chaque année, au recolement du mobilier.

Ses fonctions sont incompatibles avec celles

de caissier et de garde -magasin (V. Décr.
11 déc. 1864, D.P. 65. 4. 4; l'r. de décr.
sect. réun. int. et lin. Cons. d'Et., 24 mars
1891). 11 représente le mont-de-piété en
justice.

27. Le directeur d'un mont-de-piété a

qualité pour défendre à l'aclion internée

contre cet établissement par le propriétaire

d'objets engagés par un tiers, en restitution

de ces objets et en réparation du dommage
résultant de l'ençagenwnt (Douai, 7 août

1850, D.P. 57. 2. 203).

28. Il rentre dans ses attributions de
faire procéder, lors du décès d'un commis-
sionnaire audit mont-de-piélé, à un inven-

taire et de faire transporter à l'Administra-

tion centrale les livres, ellets, papiers et

valeurs relatifs aux engagements (Paris,

29 déc. 186-2, D.P. 63. 2. iSO), Et les tribu-

naux civils sont incompétents pour con-
naître de la réclamation formée par les héri-

tiers contre une telle mesure (Même arrêt).

29. Il a été jugé" que les détournements
commis par le directeur d'un mont-de-piété
des deniers qu'il a reçus en sa qualité de
directeur cliargé de la gestion de cet établis-

sement pouvaient donner ouverture, en fa-

veur des victimes de ces détournements, au
privilège de l'art. 2102, n» 7, C. civ. (Req.
•25 janv. 1859, D.P. 59. 1. 221). Cette décision

a été rendue avant que le décret du 11 déc.

1864 (D.P. 65. 4. 4) eût déclaré incompatibles
les fonctions de directeur et celles de caissier

et de garde-magasin.
30. — IV. Le caissier est nommé par le

conseil d'administration; après avoir versé

un cautionnement et prêté serment entre

les mains du préfet, il est installé dans ses

l'ouctions qui sont incompatibles avec celles

de garde-magasin. Il a sous son autorité les

sous -caissiers et autres agents chargés d'un
maniement de deniers, lorsqu'il eu existe.

11 est responsable de leurs actes.

31. Avant tout, le caissier est chargé de
faire les recettes et d'acquitter les dépenses.

Il est soumis aux lois et règlements régissant

les comptables publics. Lorsque sa respon-

sabilité est engagée, il ne peut la dégager

qu'en justifiant qu'il a fait toutes diligences

et pris toutes les mesures voulues (Règl.

30 juin 1865, art. 9).

Ses débets de toute nature produisent

intérêt au prollt du mont-de-piété (Décr.

31 mai 1S62, art. 3<58 et s.).

32. Le conseil d'administration nomme
aussi le garde - magasin , qui est chargé de

la conservation du mobilier et qui doit

tenir un inventaire de tous les objets appar-

tenant au mont-de-piélé. Il est responsable
— pécuniairement — de la valeur de tous les

nantissements entrés dans les magasins et

des indemnités qui ont pu être payées aux
ayants droit, en cas de perte des nantisse-

ments. Il a un droit de surveillance et de
vérfication sur tous les actes des employés

qui sont sous ses ordres.

33. Tout déficit à sa charge est constaté

par procès-verbal remis au caissier, lequel

suit le recouvrement des sommes destinées

à désintéresser le mont-de-piété. Le débet

du garde-magasin produit intérêts (Régi.

30 juin 1865, art. 14 el s.).

34. — V. La loi de linances du 8 juin 1864

(D.P. 1864. 4. 89) règle les cautionnements des

caissiers et gardes- magasins des monts -de-

piété. Ces cautionnements ne_ peuvent être

fournis qu'en numéraire déposé a la caisse du
' mont-de-piété. Le taux d'intérêts de ces cau-

tionnements est celui des cautionuemenls

1 versés à la Caisse des dépôts et consignations

(Décr. 3 mai 1810, art. 1). Or la loi du

26 juin. 1893 ayant réduit à 2 p. 100 l'intérêt

que la Caisse des dépôts et consignations est

tenue de servir aux ayants droit de chaque

somme consignée, l'intérêt servi par ks

monts -de -piété pour les cautionnements
déposés à leurs caisses doit être réduit au
même chiffre, sans qu'il y ait lieu d'afl'ran-
cliir de celle règle les agents mêmes des
monls-de-piété iNote5 août 1895, Proj. de
décr. et note ass. gén. Cons. d'Et. 9 Janv,
1890, mont-de-piélé de Versailles; Proj. de
décr. et note, 6 août 1896, mont-de-piélé du
Havre).
Le préfet fixe le montant de ces caution-

nements, et leur remboursement se fait en
vertu d'arrêtés préfecloraux ou de décisions
des administrations intéressées , appuyées
des pièces de libération (Régi. 1865, art. 51).
35. — VI. Lorsque les revenus ordinaires

d'un mont-de-piété ne dépassent pas 300lIU
francs, le conseil d'administration a la faculté
de déléguer un de ses membres qui reçoit la

mission de contrôler les revenus. Mais quand
le chilfre des revenus dépasse 30 000 francs,
il y a auprès du directeur, et placé sous ses
ordres, un contrôleur. Celui-ci a pour mis-
sion de constater toutes les opéralions elVec-
tuées par la caisse , de s'assurer de l'exacti-
tude des quittances délivrées par le caissier,
d'apposer son visa sur les mandats de paye-
ment afin de les rendre exécutoires, de véri-

fier tous les mois les caisses des succursales
et bureaux auxiliaires. 11 lui apparlie.it aussi
de revêtir de sa signature tous les bcni i
ordre ou au porteur qui viennent à être déli-
vrés; enfin les bons présentés pour être
remboursés doivent être préalablement visés

par lui.

36. Un agent du contrôle assiste toujiurs
aux ventes et inscrit la désignation et le

prix de chaque objet vendu (Régi. 1865,
art. 157 à 175).

37. — VII. Les commissionnaires auprès
des monls-de-piété sont des intermédiaires
entre le public et les établissements. Leur
ministère n'est pas obligatoire; les particu-
liers s'adressent à eux pour faire effectuer
les opérations qu'ils ne veulent pas faire

directement. Mais les commissionnaires ne
peuvent être considérés, pour cela, comme
des agents ou préposés de l'étabUssement, et

comme de véritables fonctionnaires publics;

ce sont de simples entrepreneurs d'agences
d'alïaires et ils doivent être considérés
comme commerçants (En ce sens : Amiens,
20 janv. 18S7, D.P. 88. 2. 51. — V. aussi Req.
2 août 1852, D.P. 5i:. 1. 217; Paris, 10 aoiit

1850, D.P. 51. 2. 157, et, sur pourvoi, Req.
15 janv. 1855, D.P. 1855. 1. 345; Paris,

31 déc. 1852, D.P. 53. 2. 81; Cr. 23 déc.

1853, D.P. 54. 1. 40. — V. toutefois, en sens
contraire : Trib. com. Seine, 12 avr. 1870,

D.P. 71. 3. 24).

D'ailleurs, l'établissement d'un commis-
sionnaire au mont-de-piété peut, comme
un fonds de commerce, être cédé par le

titulaire, moyennant un prix; el, pour la

validité d'une telle cession, il suffit que le

cessionnaire soit agréé par l'Administration

(Paris, 10 aoijt 1850, précité).

38. Les statuts du mont-de-piété déter-

minent le mode de nomination des commis-
sionnaires, leur cautionnement et les con-

ditions d'exercice de leur minislère (Règl.

1865, arl. 187).

39. .Moyennant une rétribution et sous

les conditions déterminées par les règle-

ments, ils reçoivent les objets préseniéï en

nantissement, effectuent au nom des pailles

les engagements , les dégagements et les

renouvellements (Même article).

40. Ils doivent exiger de toute personne

qui sollicite leur intermédiaire les justifica-

tions qu'elle aurait à produire au mpnt-de-
piélé pour mettre leur responsabilité à cou-

vert.

Jugé, à cet égard, qu'un commissiou-
' naire au monl-de-piété ne peut être réputé

avoir commis une faute en avançant, en cett«

qualité, une siimme d'argent sur des l;i,oui

qui lui ont été icin:s par une personne doal
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l'identité était justifiée par la production de

pièces probantes (Trib. corn. Nice, 7 mai

1907, D.P. 1907. 5. 45).

41. I.e commissiounaire, n étant que le

mandataire de l'emprunteur, peut réclamer

de celui-ci la restitution de ses avances qui

excèdent le prêt fait par le mont-de-piele

(ïiib. com. Seine, 9 janv. 1836, R. 7b). 11

a droit, en verlu de l'art. 2001 C. civ,, non

seulement au remboursement de ses avances,

mais encore a<i\ intérêts des sommes avan-

coes (Paris, 22 août 1842, cité par Duval,

Je mont -de- pie ifi de lai-is, n» 1742).

42. Un règlement, qui a le caractère d un

T.>glement d'ordre intérieur, lixe les rapports

e Ure les commissionnaires et les monts-de-

piété.

Jlais il a été jugé que les tiers ne sau-

raient baser une demande en dommages-

intérêts contre un commissionnaire au niont-

de- piété sur la violation par celui-ci des

rètilements de sa corporation (Trib. com.

Nice, 7 mai 1907, D.P. 1907. 5. 45).

43. I.e mont-de-piété a le droit d agréer

les comm-ssionnaires, de 'es surveiller,

de leur imposer les tarifs de rémuné-

ration déterminés par l'Administration,

d'exiger la communication de leurs registres,

de pourvoir, en cas de décès du titulaire,

à la conservation des objets déposés (Trib.

Seine, 29 déc. 1862, D.P. 63. 2. 180. - V.

aussi Trib. Seine, 5 nov. 1862, D.P. ibid.).

44. L'art. 63 du règlement du 28 juiU.

1826, aux ternies duquel les commission-

naires au mont-de-piété peuvent être révo-

qués en cas de violation de leurs devoirs,

n'ayant pas limilativement déterminé les

cas dans lesquels celte meaure peut être

prise, un commissionnaire n'est pas rece-

vible à demander l'annulation, pour excès

di pouvoir, de l'arrêté qui a prononcé sa

révocation, en se fondant sur ce que les

faits qui ont motivé cette mesure étaient

licites (Cons. d'Et. 3 déc. 1880, D.P. 82. 3.

116).

45.— VIII. Les cjmnussaires-priseurs sont

chargés exclusivement, dans les villes où i\

en existe, de toutes les opérations de prisée

et de vente de gages. Ils sont désignes par

les administrateurs des monls-de-piété, qui

fixent le nombre des officiers nécessaires

pour le service (Ord. 26 juin 1816, R. Comin.-

priseui\ p. 559).

4S. C'est à l'autorité judiciaire qu'il ap-

partient de connaître de l'action inlentée

par un rommissïire-priseur contre le mont-
de-piélé d'une ville et contre les apprécia-

teurs nommés par cette administration, à

l'eilet de faire juger qu'il a le droit exclusif

de procéder à la prisée et à la vente des ob-

jets déposés en nantissement dans cet éta-

blissement; vainement on prétendrait qu'il

y a lieu de faire interpréter préalablement

par l'autorité administrative l'ordonnance

qui a créé le mont-de-piété et en a apçrou"é

le règlement, alors que la régularité et la

validité de ces deux actes ne sont pas con-

testées (Cons. d'Et. 15 janv. 1863, D.P. 63.

3. 10; 16 avr. 1863, D.P. 63. 3. 36).

Jugé aussi que le droit exclusif, que l'or-

donnance du 26 juin 1810 confère, quant

aux prisées et aux ventes publiques concer-

nant les monts-de-piélé, aux commissaires-

)r.seur5 choisis parmi ceux qui résident au
iipu où le mont-de-piété est établi, existe

même dans les villes où il n'y a qu'un com-
maisssiire- priseur et où, par suite, le choix

dont parle l'ordonnance n'est pas possible
.1),- c ;..:n .tui^/. I » IJ K'. A QsJA 1

{:

(Ueq. 5 juin. 1864, D.P. 6i. 1. 384).

4'7. Les commissaires- priseurs at

un mont -de- piété sont dispensés po
3S- priseurs attachés à

un iiiuii. -.jc-t..,,i>i ouut dispensés pour les

ventes d'odets du raont-de-piété de la décla-

ration préalable à faire au bureau d'enregis-

trement (L, 22 pluv. an 7, art. 2 et 9, K.

Enreq., p. 39).

48. Ils perçoivent un droit de prisée sur

les articles entrés et Us renouvellements et

un droit de vente proportionné au produit

des ventes.

Les commissaires -priseurs, soit de Pans,

soit d '3 départements, perçoirent, pour

les prisées qu'ils sont chargés de faire aux

monts -de-piété, sous leur responsabilité,

un droit proportionnel à la valeur du gage,

fixé par le décret du 8 therm. an 13, à un
demi-centime par franc. La loi du 18 juin

1843 (R. Commissaire-priseur, p. 562) qui,

en règle générale, n'accorde aux commis-

saires priseurs, à raison de leurs prisées,

que de simples vacations, n'a pas abrogé le

décret de l'an 13, spécial aux prisées des

monts-de-piété (Décr. 8 therm. an 13,

art. 52; Civ. 22 août 1885, D.P. 65. 1. Sol).

49. Ils versent dans la bourse commune
une partie des remises et droits qui leur

sont alloués.

Us ne sont tenus de verser à la bourse

commune que la moitié des droits à eux

alloués pour chaque vente, même alors que

ces droits sont inférieurs à ceux du tarif

général, et il n'est pas nécessaire, dans ce

cas, que la réduction de tarif ait fait l'ob-

jet d'un traité passé entre eux et les autres

commissaires (Toulouse, 20 févr. 1873, D.P.

73. 2. 12i).

50. Si un fonds de çarantie destine a

couvrir les déficits à la charge des commis-
saires-priseurs doit être alimenté, en tout

ou en partie, par un droit proportionnel en

sus du prix de vente payé par l'acquéreur,

la création de ce fonds ne peut être_ autorisée

que par une loi (Avis ass. gén. Cons.

d'Et. 30 nov. 1882, mcnt-de-piété de Lyon).

51. Dans certains monts -de- piété, les

commissaires -priseurs sont remplacés par

des appréciateurs, soit rémunérés par des

droits de prisée et responsables, soit à trai-

tement fixe et agissant sous la responsabi-

lité du mont-de-piété.
52. Si les règlements du mont-de-piété

donne: t le droit au commissaire-priseur, et

lui créent môme un devoir, de renvoyer à un
autre jour la vente d'un objet dont il estime

la valeur supérieure à la dernière enchère

portée, il ne peut procéder à ce renvoi

qu'en indiquant publiquement les motifs qui

le déterminent et en prenant soin de n'em-

ployer aucune formule capable de tromper

les personnes réunies dans une salle de

vente. — Spécialement, il ne peut inter-

rompre la vente en déclarant faussement

qu'il y a marchand à une valeur supérieure

à la dernière enchère porléelTrib. civ. Seine,

19 juin. 1905, D.P. 19U5. 5. 37).

53. — IX. Chaque mont-de-piété a son

budget qui s'établit par recettes et par dé-

penses. Les recettes des monts- de -piété se

diifisent en recettes ordinaires et recettes

extraordinaires. Les recettes ordinaires com-
prennent : ...1» les recettes provenant des

opérations financières et se rattacliant géné-

ralement : ... aux emprunts (à ce sujet, il con-

vient d'observer qu'un mont-de-piété peut

être autorisé à émettre des obligations avec la

garantie de la ïille; il peut, en vertu de nou-

velles autorisations, en augmenter le nombre
en raison de l'accroissement de la popula-

tion de la région (Proj. de décr. ass. gén. Cons.

d'Et. 3 août 1882, 21 mai 1884 et 13 juin.

1887, mont-de-piété d'Alger); ... Aux cau-

tionnements, comme les cautionnements

des caissiers, gardes- magasins, courtiers,

gourmets (Décr. 15 déc. 1813, art. 17, etc.);...

Aux placements en compte courant par les

caisses d'épargne ou autres établissements,

comme les capitaux placés par les hospices

et appartenant aux enfants qui ont été ad-

mis dans ces hospices (L. 15 pluv. an 13,

art. 6); ... Aux placements temporaires,

dépôts en garantie pour bons ou recon-

naissances adirés, rentrées des prêts par

dégagements ou vente, bons à liquider, défi-

cits de magasins; ... 2» Les recettes eUec-

tives, concernant les revenus ou produits

ordinaires, lesquels se composent des
intérêts et autres droits de prêt, soins
e droits acquis à l'établissement par pres-
ci'iption, recettes provenant d'amendes ou
de suspension d'intermédiaires, intérêts de
fonds placés au Trésor, loyers de maisons
ou terrains, produits de valeurs mobilières,
rentes sur l'Etat ou sur particuliers, sub-
ventions annuelles de la commune ou du
département, produit des fondations.
Les receltes extraordinaires consistent,

en général, dans les excédents de receltes
affectés à la formation ou à l'accroissement
de la dotation, les ventes d'objets hors de
service, les legs et donations, les subven-
tions ou secours extraordinaires, le produit
de la vente des propriétés.
54. Les dépenses des monts-de-piélé se

divisent, d'une part, en opérations financières
et en dépenses effectives ou charges de
l'établissement; d'auire part, en dépenses
ordinaires et dépenses extraordinaires.
55. Les dépenses or.linaires comprennent :

... 1» les dépenses se rattachant aux opérations
financières, telles que : remboursements de
fonds, emprunts, comptes courants avec les

caisses d'épargne et autres établissements,
remboursements de placements temporaires,
remboursements de dépôts en garantie, prêts
par engagement effectif, remboursement de
nantissements perdus , versement aux hos-
pices et établissements de bienlaleance de
leur part dans l'excédent des recettes et

bonis prescrits. Ceci a lieu lorsque la dotation
suffit tant à couvrir les frais généraux qu'à
abaisser l'intérêt au taux légal. 11 est alors

statué par arrêté du préfet, sur l'avis du
conseil municipal (I,. 24 juin 1851, art. 5);
... 2° Les charges ordinaires (intérêts

d'emprunts divers, de cautionnements, de
placements temporaires, de comptes cou-
rants, de dépôts en garantie de bons et de
reconnaissances adirés, traitements et gages,
indemnités, gratifications et secours, frais de
bureau et d'impressions, loyers, assurance,
entretien des bâtiments et du mobilier, etc.).

56. Les dépenses extraordinaires consis-

tent dans les constructions, grosses répara-
tions, acquisitions d'immeubles, frais de pro-

cédure (V. Règl., 30 juin 1865, art. 22 et s.).

S 4- Comptabilité et dotation des
jnonts- de-piété.

57. — L Couiptabilité. — En principe, les

monts-de-piété sont, quant aux rèi^les de la

comptabilité, assimilés aux établissements

de bienfaisance. Confirmant l'art, l" de
l'ordonnance du 18 juin 1823 (R. p. 401),

l'art. 2 de la loi du 24 juin 1851 le dit

expressément.
58. Le décret du 31 mai 1862 (art. 580)

dispose que les budgets et les comptes de

gestion des monts -de -piété sont soumis aux
conseils municipaux.
59. L'arrêté ministériel du 30 juin 1865

(art. 116 et s.) a réglementé tout ce qui con-
cerne les écritures et les comptes des monts-

de-piété (V. Ti-ésor public). Les art. 97 à 115

du même règlement s'occupent du service

des magasins.
60. — IL Dotation. — La dotation de

chaque mont -de -piété se compose ; 1» des

biens, meubles et immeubles, affectés à sa

fondation et de ceux dont il est ou devient

propriétaire, notamment par dons ou legs;

2» des bénéfices et bonis constatés par les

inventaires annuels et capitalisés; 3° des

subventions qui peuveui lui être attribuées

sur les fonds de la commune, du départe-

ment ou de l'Etat.

§ 5. — Opérations det monts -de -piété.

61. Ces opérations ont pour objet princi-

pal la réalisation des prêts sur gage que
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consentent les monts-de-piété. — La pre-

mière est l'engagement, c'est-à-dire la mise

en gage de l'objet sur lequel le prêt est con-

senti. En principe, les monts-de-piété
prêtent sur tous les objets susceptibles d'une

valeur appréciable, notamment les bijoux

d'or et d'argent, les linges, liardes, usten-

siles et autres ellets mobiliers. Les mar-
chandises neuves peuvent être reçues en ga-

rantie des prêts. — Mais les prêts sur nantis-

sement de meubles incorporels, et en parti-

culier de valeurs au porteur, ne rentrent pas,

eu principe, dans les altribulionsdes monts-

de-piété (V. toutefois infra, n" 86).

62. Les statuts des monts-de-piété déter-

minent les justilications à produire par les

emprunteurs. Ils stipulent, en général, que

les prêts ne peuvent être faits qu'aux per-

sonnes connues ou domiciliées, et ans

étrangers justifiant de leur identité par une
pièce'probante ou assistés d'un répondant

connu et domicilié.
_ ,

63. Lorsque des marchandises ont ete

engagées par un failli posUirieurement à

l'époque où l'ouverture de la faillite a été

reportée, les syndics sont admis à revendi-

quer la reconnaissance entre les mains de

celui qui en a obtenu la cession de la part du

failli, avec connaissance de la cessation de ces

pavements (Aix, 4 juin 1845, D.P. 45. 2. 191).

64. Le commissaire-priseur ou l'appré-

ciateur spécial, après avoir estimé cluique

objet présenté en nantissement, signe la men-
tion qui est faite sur le registre des prêts,

et un bulletin indiquant le montant de l'éva-

luation, qui reste joint au nantissement. —
Loi'5i|ue la somme à prêter en échange du
nantissement a été appréciée, l'emprunteur

engage ce nantissement, et il reçoit en

argent le montant de l'apprécialion , ou une
partie seulement, s'il le désire. En même
temps, il lui est remis une reconnaissance

du nantissement. Celle-ci, étant au porteur,

ne mentionne pas le nom de l'emprunteur;

elle contient simplement la désignation de

l'objet engagé, son estimation intégrale, la

date et le'montant du prêt.

65. Les statuts de chaque mont-de-piété

déterminent les conditions des prêts. Le mon-
tant en est, en général, limité par ces sla-

tuts : le minimum varie de 1 franc à (> francs,

suivant les établissements; le maximum est

ordinairement lixé à 500 francs.

Les prêts sont faits jusqu'à concurrence
des quatre cinquièmes de leur valeur, au
poids pour les bijoux et objets d'or et d'ar-

gent, et jusqu'à concurrence des deux tiers

ilu prix de leur évaluation pour le linge et

les objets mobiliers (Déci-. 18 avr. \S'J\

,

portant création du niont-de-piété de Nice,

art. 18, S. p. sua).

66. Les emprunteurs ont à supporter des

droits qui se composent, outre l'intérêt des

sommes prêtées, des frais de manutention,
d'assurance des nantissements et de régie.

Le taiix de ces droits est lixé par les règle-

ments particuliers de chaque mont-de-piété.

Il faut y ajouter, le plus souvent, un droit

d'appréciation ou de prisée {V . supra , n» 48).

67. La reconnaissance est la preuve du
contrat intervenu entre l'emprunteur et

l'établissement. Ce contrat a pour effet

d'obliger l'emprunteur, api'ès l'expiration

du terme de l'emprunt sans renouvellement,
.1 rembourser la somme qui lui a été prêtée

•ivcc les intérêts stipulés. Si ce rembourse-
ment n'est pas fait, l'emprunteur perd la

faculté de retirer l'objet déposé, qui est

vendu au prollt du mont-de-plélé ; toutefois,

la reconnaissance conserve au déposant ou
emprunteur le droit de réclamer le boni ou
excédent du prix de vente sur la somme
prêtée.

68. Les reconnaissances du mont-de-piété
sont Jes olilit;alion3 réalisables pour le por-

teur, fans au re condition que le payement
lies sou mes avancées et des droits dus;

mais elles ne sont pas lé,3'alement transmis-
sibles par voie d'endossement.
69. S'il est possible de donner en gage

des reconnaissances du mont-de-piété, il y
aurait cependant lieu de déclarer nulle
toute clause qui autoriserait le créancier à

s'approprier le gage ou à en disposer sans
les formalités prescrites par la loi (Paris,
18 avr. 1889, D.P. 90. 2. 342).

70. La durée des prêts est fixée par les

règlements particuliers de chaque mont-de-
piété; elle est ordinairement limitée à un
an. A l'expiration du terme fixé pour la

durée du prêt, l'emprunteur peut être admis
à renouveler l'engagement des objets donnés
en nantissement, en se conformant aux con-
ditions fixées par les statuts, dont la prin-
cipale consiste dans le payement immédiat
des intérêts et droits dus pour le prêt échu.
Le renouvellement constituant en réalité un
dégagement immédiatement suivi d'un enga-
gement nouveau, les formalités inhérentes
à ces deux opérations doivent être remplies.
Dès lors, il est toujours nécessaire deUéc-
tuer une nouvelle prisée. Une nouvelle re-

connaissance est délivrée à l'empr n eur en
échange de l'ancienne.

7î. Lorsque, à l'expiration du te me sti-

pulé dans l'engagement, ou même après
cette expiration , si la vente n'a pas encore
été effectuée, l'emprunteur présente la re-

connaissance en vue de dég.i^^er son nantis-

sement, et acquitte le montant total de la

dette, en principal, intérêts et droits, le

gage doit lui être restitué dans l'état où il

se trouvait au moment du dépôt. La recon-

naissance étant au porteur, quiconque se

présente au mont-de-piêté peut retirer le

nantissement, en remboursant la somme
prêtée avec les intérêts et droits. — Les

diverses opérations auxquelles donnent lieu

les dégagements sont indiquées dans les art. 68

et s. du règlement de 1865. — Les débi-

teurs ont la fac'ilté d'effectuer le rembour-
sement des prêts et la libération de leurs

nantissements au moyen de versements suc-

cessifs d'acomptes. Ces versements sont pro-

ductifs d'intérêts et consliluent une épargne
dont le déposant peut user à son gré, soit

pour la libération d'un nantissement qu'il

lui convient de dégager, soit pour le renou-

vellement d'une ou plusieurs reconnais-

sances (Règl. 1SB5, art. 73).

72. En p'rincipe, le raont-de-piété qui a

reçu en gage des objets perdus ou volés est

tenu de les restituer au propriétaire qui les

réclame, conformément à l'art, li'd C. civ.,

sans que celui-ci soit tenu de rembourser la

somme prêtée. — Une exceplion à celte règle

résulte, en ce qui concerne le niont-de-piêté

de l'aris, de l'art. 70 du décret du 8 tlierm.

an 13, qui autorise cet établissement à récla-

mer du propriétaire le moulant des sommes
dues sur le gage en capital, intérêts étirais,

lorsque, d'ailleurs, toutes les formalités

exigées par les staluts pour le nantissement
ont été remplies. Une disposition semblable

se retrouve dans les statuts de divers autres

monts-de-piété; mais, étant en opposition

avec l'art. '2279, elle ne peut être invoquée

que par les étalilissemoiils dont les règle-

ments avaient force de loi antérieurement à

la piiblicaliun de cet article, ou qui ont été

rendus exécutoires, sous le gouverneuient

impérial, par décrets insérés au Bullalhi

des his (Comp. Civ. 28 nov. 1832, R. 58).

Il faut, d'ailleurs, pour tous les étalilisse-

menls quels qu'ils soient, excepter les cas

de fraude, dol ou négligence dans l'exé-

cution des règlements; ainsi, un inont-de-

piété serait responsable envers le proprié-

taire d'objets détournés ou volés, acceptés par

lui en nantissement d'un individu dont l'iden-

tité ou le domicile n'auraient pas été vérifiés

(Civ. H août 1884, D.P. 85. 1. 10).

73. Les nantissements qui n'ont pas été

dégagés, ou qui n'ont pas été l'objet d'ua

renouvellement avant l'expiration du délai
stipulé dans rengagement, sont susceptibles
d'être vendus pour le compte de l'adminis-
tration du mont-de-piété, jusqu'à concur-
rence de la somme due, sauf, en cas d'excé-
dent, à en faire état à l'emprunteur. Des
sursis peuvent être accordés ( liègl. 1865.
art. 84). — La vente a lieu sur l'autorisation
du président du tribunal civil, qui rend
exécutoires les rôles des gages à vendre.
Dans les localités où il n'existe pas de tri-

bunal, le rôle peut être rendu exécutoire
par le juge de paix. — La vente a lieu aux
enchères publiques et au comptant, dans les

formes prescrites par le règleinent du30 juin
18f)5 (art. 85 et s.). — Tout dépositaire,
après un délai de trois mois à partir du jour
du dépôt, peut recjuérir, aux époques des
ventes fixées par les règlements, la vente de
son nantissement, avant même le terme fixé

sur sa reconnaissance. Le prix est remis,
sans délai, au propriétaire emprunteur, dé-
duction faite des intérêts éi bus et du mon-
tant des frais (L. 1851, art. 7).

74. Il y a lieu de signaler un projet de
décret du 18 nov. ISSO (.Mont-de-piété
d'.\vignon) qui a approuvé une modifica-
tion de statuts tendant à autoriser un mont-
ile-piélé à procéder plusieurs fois par an à
la vente des gages non retirés, au lieu de
procéder à une vente unique.
75. Les oppositions formées à la venta

d'effets déposés en nantissement n'empêchent
pas que cette vente ait lieu sans qu'il soit

besoin d'y appeler spécialement l'opposant,
sauf d'ailleurs à ce dernier à faire valoir ses
diùils, s'il y a lieu, sur l'excédent du boni
restant net du prix de la vente, après l'en-

tier acquittement de la somme due au mont-
de-piété.

76. La vente a pour effet de mettre le

mont-de-piélé en possession des sommes qui
lui sont dues en capital, intérêts et droits.
— La liquidation fait resscriirles différences
pouvant exister en plus {boni) ou en moins
Idé/iril) enlre le prix de vente et le total de
la créance du mont-de-piété. — Le boni
restant net ilu produit de la vente est rem s

à l'emprunteur, sur la représenlation de !a

reconnaiss.ince du mont-de-pîété. Les
sommes provenant des bonis sont conservées
en dépôt jusqu'à la réclamation des ayants
droit ou jusqu'.i ce que, à défaut de récla-
mation, le dclai fixé par les statuts pour la

prescription soit expiré. Ce délai est, en gé-
néral, de trois ans à daler de l'engagement.
L'emprunteur qui réclame un ionj doitpro-
duire sa reconnaissance; à défaut de ce titre,

il est tenu de fournir une décharge spéciale,

tant de l'engagement que du boni . avec cau-
tion d'une per-onne solvable. — \ l'expira-

tion du délai lixé pour la prescription, les

bonis non réclamés passent dans la caté-
gorie des bonis prescrils ou périmés, et

entrent dans la masse des bénéfices. Les
créanciers pariiculiers des porteurs peuvent
être reçus à former opposition à la déli-

vrance des bonis, à charge de fournir les

indications nécessaires pour faire connaître
les reconnaissances sur lesquelles portent
leurs oppositions. — S'il y a un déficit, il

est, aux termes de la plupart des règlements
particuliers, suppor'é par les appréciateurs.
Il peut aussi, d'ailleurs, être répété contra
l'emprunteur.

S 6. — Fonds Ht ri>ssmirees des monls-de-piêté
pour leurs opérations.

77. Les capitaux à l'aide desquels il est

pourvu aux opérations des monts-de-piété
sont, tout d'abord, les fonds disponibles sur
leur dotation (L. 1851, art. 4-1»). Viennent
ensuite les capitaux qu'ils se procurent au
moyen d'opérations financières, spécialement
à l'aide d'emprunls (L. 1951, art. 4-2"). Les
bjtiu.enis du mont-de-piété, les capitaux ie
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roulement existant dans la caisse de cet éta-

blissement et les nantissements déposes

dans les ma^asins servent de garantie spé-

ciale aux prêteurs. — Des emprunts perma-

nents, sur bons à ordre ou au porteur,

peuvent être ouverts par les monts-de-piété,

afin de leur procurer les ressources néces-

saires pour alimenter leurs opérations de

prêts. En échange des fonds versés, les prê-

teurs reçoivent des bons soit nominatifs,

soit au porteur, suivant leur demande. Us

doivent, au moment ofi ils efl'ectuent le

placement, signer une déclaration énonçant

en toutes lettres le montant de la somme
pbcée. Aucun emprunt ne peut être réalisé,

ni aucun bon émis, sans l'autorijation du

conseil d'administration (Régi. 1865, art. 4ô).

Les conditions des emprunts sont réglées

annuellement par l'Administration, sur l'ap-

probation du ministre de l'Intérieur et du

préfet (L. 1851. art. 4-2").

78. Les bons au porteur des monts-de-

piété, n'étant pas cotés à la Bourse, peuvent

faire l'objet de négociations en banque entre

les parties, sans l'intermédiaire des agents

de change.

§ 7. — Monl-de-piélé de Paris.

79. Le mont- de -piété de Paris est à

certains égards soumis à des règles spé-

ciales. Ces règles sont contenues, notam-

ment, dans le décret du 8 thermidor an 13

et le règlement général annexé à ce décret

(R p. 397); dans" le décret du 24 mars JS52

(O.P. Fi2. 4. 100); dans la loi du 25 juill. 1891

(D P. 92. 4. Il, modifiée par celle du 10 juin

1916 (D.P. 11)1(3, App., p. 215).

80. — I. L'administration du mont- de-

piété de Paris est placée sous l'autorité du
prélet de la Seine et du ministre de l'Inté-

rieur. Elle est confiée à un directeur respon-

sable,- sous la surveillance d'un conseil

(Décr. 24 mars 1852, art. 1).

81. Le directeur est nommé par le

ministre de l'Intérieur sur une liste triple

de candidats présentés par le préfet de la

Seine. Il exerce son autorité sur les services

intérieurs et extérieurs, prépare les budgets,

ordonnance des dépenses, présente le compte
de son administration et représente le

niont-de-piété en justice (Uécr. 24 mars 1852,

art. 2 et 3).

62. Les actions judiciaires exercées par

ou contre le mont-de-piété de Paris ne sont

|ias assujetties à l'autorisation préalable du
conseil de préfecture (Civ. Ib déc. 186ij,

D.P. 07. 1. 128).

83. Le conseil de surveillance donr:e

son avis sur divers objets énumérés dans
l'art. 8 du décret de 18.'>2.

Mais il a été jugé que le préfet de la

Peine n'est pas tenu, pour prononcer 1?

ré\'ocation d'un commissionnaire du mont-
de-piété de Paris, de prendre l'avis du con-
seil de surveillance (Cons. d'Kt. 3 déc. 1880,
D.P. 1882. 3. llGi.

84. A Paris, le mont-de-piété comprend
un chef-lieu, trois succursales et des bureaux
auxiliaires.

85. — II, Les opérations du mont-de-
pié'é de l'aris sont, d'une façon générale,
soumises au même régime que les autres
monls-de-piété (V. sujji-a , n"Mil et s.). Quel-
ques parlicularilés sont toutefois à signaler.

86. Par dérogation à la règle exposée
tupra, n"Cl, in fine, la loi du 25 juill. 1891
a autorisé le mont-de-piété de Paris à prê-
ter sur nantissement de valeurs mobilières
au porteur.
Aux termes de i'art. \", de la loi de 1891

,

le montant des prêts ne pouvait excéder
500 francs par opération et par emprunteur.
Cette limitation est supprimée par la loi du
10 juin 1916.; l'art. 1", rnodilié par cette loi,

purle : n l'n décret, rendu dans la f rme des
règlemenlB d'administration publique, fixera

le maximum du prêt. » Aux termes du secon'

alinéa de cet article , ajouté par la même
loi, « la reconnaissance sera nominative.
Toute cession entre vifs, à titre gratuit ou
onéreux, des reconnaissances de prêts sur

nantissement de valeurs mobilières, sera

nulle de droit ». — Le service de ces prêts

doit être fait au moyen de capitaux autres

que ceux employés aux prêts sur objets

mobiliers. Une comptabilité spéciale est

organisée, de manière que les deux ser-

vices restent entièrement distincts (art. 9j.

Les avances sont calculées d'après la cote

de la Bourse de la veille. Le montant en est

fixé dans les proportions suivantes 80 p.

100 sur les rentes françaises, bons et obli-

gations du Trésor; 75 p. 100 sur toutes

valeurs portant intérêt au moins chaque
année, et désignées dans un état anniiel

soumis par le directeur du mont-de-piété
à l'approbalion préfectorale, après avis du
conseil de surveillance (L. 1891, art. 2). —
La durée du prêt et l'intérêt des avances

sont fixés par arrêté du directeur, approuvé
par le préfet, après avis du conseil de sur-

veillance (art. 3i. — L'emprunteur peut être

mis en demeure d'avoir à rapporter une
partie de l'avance, si les cours des valeurs

ont subi une baisse d'au moins 15 p.

100. La somme à rapporter est fixée de

manière à rétablir entre le prêt et la valetir

réduite du nantissement la proportion dé-

terminée par la loi. Kaute par lui de rap-

porter la somme exigée, le mont-de-piété
a droit de faire vendre à la IJourse tout ou

partie des valeurs déposées (art. 4). — Si,

à l'échéance, l'emprunteur ne rembourse
pas la somme prêtée, le mont-de-piété peut

faire vendre les valeurs déposées, sans

aucune mise en demeure. Le produit net

de la vente sert à rembourser le montant de

l'avance en capital, intérêts et frais; le

déficit, s'il y a lieu, est répété contre l'em-

prunteur. L'excédent (boni) est tenu à la

disposition de l'emprunteur pendant dix ans.

Passé ce délai, il bénéficie au mont-de-
piété. Les coupons d'arrérages sont remis

aux échéances à l'emprunteur qui en fait

la demande, sur la représentation du titre

d'engagement. — Le mont-de-piété n'est

pas tenu de s'assurer si les titres sont sortis

aux tirages, ni d'en faire d'office l'encaisse-

ment (art. 5 et s.)-

87. Les dispositions de la loi du 25 juill.

1891 peuvent être étendues, par décret en
Conseil d'Etat, à tous les monts-de-piété autres

que celui de Paris, lorsque le conseil d'ad-

ministration en fait la demande et après avis

favorable du conseil municipal (art. 11, mo-
difié par la loi du 10 juin 1916). — L'autori-

sation de prêter sur valeurs mobilières a été

donnée aux monls-de-piété de Toulouse

(Décr. 26 févr. 1S92, Duvergier
, p. 2()0),

de Lyon (Décr. 31 mai 1892, ibid., p. 261),

de Boulogne -sur- Mer (Décr. 10 févr. 1896,

ibid.. p. 298).

88. Le décret réglementaire du mont-de-

piété du 8 therm. an 13, après avoir dis-

posé, en principe, que le payement des

bonis résultant de la vente d'un nantisse-

ment se fera sur la remise de la reconnais-

sance de l'engagement (art. 93) ou, à défaut

de cette reconnai-sance, sur une décharge
notariée de l'emprunteur (art. 94), permet
aux créanciers du porteur de la reconnais-

sance de saisir ces bonis. Mais il ne limite

pas la faculté de les saisir aux seuls créan-

ciers de l'emprunteur qui seront en mesure
de présenter la reconnaissance; l'emprun-
teur est réputé muni de la reconnaissance,

et ses créanciers sont admis à se faire déli-

v|'er les bonis, comme il le pourrait lui-

même, en vertu de la disposition générale

de l'art. 1166 G. civ. à laquelle le règle-

ment ci -dessus n'a eu ni la volonté ni le

pouvoir de porter atleinle (Paris, 19 janv.

18(i7, D.P. 08. 2. 142).

89. La saisie-arrêt formée entre les main»
de l'administration du Mont-de-piété sur les

bonis qui peuvent revenir au débiteur saisi,

après la vente d'objets déposés par lui, n'est
pas subordonnée à l'indication des numé-
ros des dépôts, ni, dès lors, à la désigna-
tion de celui des divers bureaux de cette
administration où les dépôts ont été elfec-

tués, les investigations devant alors porter
non sur tous les objets déposés dans ces
bureaux, mais seulement sur ceux beaucoup
moins nombreux qui ont été ou seront liviés

à la vente, et la découverte en étant possible
sans de grandes et surtout sans d'intermi-
nables difficultés (Même arrêt).

§ 8. — JlesponsahUilé des monts- de -piéW.

90. Les monts-de-piété sont respon,sables.
sauf leur recours contre qui de droit, de la

perte, soustraction, délérioi-alion des objets

reçus en nanlissemenr. Sont loutefois excep-
tés de cette garantie les vols et pillages à

force ouverte et les accidents extraordinaires
en dehors de toute prévision humaine (Régi.

1865, art. 97). Les indemnités àaccorderaux
emprunteurs dont les nantissements ont été

perdus ou avariés sont déterminées par des
statuts.

91. L'art. 66 du règlement général du
mont-de-piélé de Paris dispose que, en cas

de perte de l'objet donné en nantissement,
la valeur en sera payée au propriétaire au
prix d'eslimation fixé lors du dépôt avec
augmentation du quart. — Il a été jugé que
cette disposition n'est pas applicable au cas

où plusieurs objets constituant un nantis-

sement unique, un seul d'entre eux a élé

perdu dont la valeur n'avait pas été fixée

isolément; celte valeur ne saurait être dé-

terminée rétrospectivement et par voie d'éli-

mination des objets représentés (Civ. 29 mars
1897, D.P. 97. i. 44S).

L'art. G7 du même règlement, qui vise

le cas d'avarie, n'est pas davanlage appli-

cable, l'option offerte au propriétaire de
l'olijet de le reprendre avec indemnité ou
de l'abandonner moyennant le prix d'estima-

tion excluant nécessairement l'hypothèse de
la non -représentation de l'objet (Même
arrêt).

92. Les monts-de-piété sont responsables,

dans les termes du droit commun (G. civ.

art. 1382-1384), des fautes commises par eux
ou leurs a„'ents ou préposés dans les opé-
rations auxquelles ils procèdent, et, notam-
nii-nt, des infractions aux prescriptions

réglementaires auxquelles ils sont assujetiis

(Civ. 6 août 1884, D.P. 85. 1. 10; Trib.

Seine, 22 févr. 1894, D.P. 95. 2. 12).

Il a été jugé, spécialement, que l'admi-
nistration du Mont-de-piété qui fait vendre,
avant le terme fixé, des objets dé)josés en
gage, encourt, à raison de cette faute, la

responsabilité de droit commun, et non celle

qui est spécialement édictée par son règle-

ment pour le cas de perle de nantissement
(V. supra, n» 91), ce dernier cas fortuit ne
pouvant se confondre avec celui dans lequel

la disparition du gage provient du fait de
l'administration elle-même (Req. 13 mars
1883, D.P. 8i. 1. 112).

Par contre, il a été décidé que le mont-
de-piété qui prête à un négociant, sur

dépôt de marcliandises neuves, quelle que
soit la multiplicité des prêts, ne se livre pas

à des opérations illicites, et, en conséquence,
s'il ne lui est d'ailleurs imputé aucune col-

lusion frauduleuse avec le négociant, il ne
peut être tenu à des dommages -intérêts à

raison de la diminution d'actif qui serait

résultée des engageuients multipliés de ce

négociant au préjudice de ses créanciers
(Civ. 12 janv. 1875, D.P. 75.1. 145-146, et,

£ r renvoi. Piouen, 29 juill. 1875, D.P. 76.

2. 1.59, et la note de M. Labbé, Sir. 1876,
2. 33)... Alors surtout que ce commerçant, e»
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cédant à vil prix les reconnaissances, réalisait

les marchandises et se procurait de l'argent

à l'insu du mont-de-piélé lui-même (Rouen,

29 juin. 1875, précité).

93. C'est principalement dans le cas ou

le mont-de-piété a reçu en nantissement des

objets apparlenant à autrui que la respon-

sabilité du mont-de-piété peut se trouver

enlacée. Ainsi qu'on l'a vu supra, n» 72,

rart."70du décret du règlement du 8 therm.

an -13 autorise le mont-de-piété à exiger, du

propriétaire qui revendique ces objets, le

remboursement du montant du prêt en

principal , intérêt et frais. Mais cette dispo-

sition cesse d'être applic.ible lorsqu'il est

établi que le mont- de -piété ou ses agents,

en recevant les objets revendiqués, ont com-

mis une faute, une imprudence ou une

infraction aux règlements (Douai, 7 août 1856,

D P 57. 2. 302, et, sur pourvoi, Req. 21 juiU.

1857, D.P. 57. 1. 394). Et, en pareil cas, le

propriétaire est même fondé à réclamer au

mont-de-piété des dommages -intérêts a

raison du préjudice résultant pour lui de

la privation des objets déposes et de la

dépréciation qu'ils ont pu éprouver depuis

l'ençageraent (Douai, 7 août 1856, précité;

Parfs, 213 déc. 1871, D.P. 72. 2. 188). ...

sauf aux juges, dans les cas ou le proprié-

taire avait à se reprocher un défaut de sur-

veillance, à faire retomber à sa charge une

partie de la responsabilité de ces détourne-

ments (Paris, 26 déc. 1871, précité).

Ainsi jugé que le mont-de-piéte commet

une faute engageant sa responsabilité con-

trairement aux règlements (V. supra, W 77)

lorsqu'il consent un prêt à une personne

non connue qui ne justifie ni de son iden-

tité ni de son domicile (Civ. 6 août 1884;

Trib. civ. Seine, 22 févr. 1894, D.P. 95. 2. 12),

sur la seule présentation d'enveloppes de

lettres et de lettres adressées à l'emprun-

teur, ou d'un certificat de résidence comme
étranger et d'un certificat de bonne vie et

mœurs (Req. 13juill. 1897, H.P. 97. 1. 592.

- V. aussi Paris, 24 janv. 1881, D.P. 81. 2.

84), ... alors surtout que les objets que l'on

propose d'engager sont d'une valeur très

supérieure au prêt sollicité (Trib. Seine,

22 févr. 1894, précité).

Jugé aussi que le mont-de-piete commet,

en recevant en nantissement, sans exiger

du déposant la présentation d'une patente en

rèfle, des objets visiblement neufs, n'ayant

éti livrés à aucun usage et rentrant, par

conséquent, dans la catégorie des objets ou

marchandises de commerce, une faute qui

engage sa responsabilité (Paris, 24 janv.

1881, précité).

94. Les commissionnaires n'étant pas

les agents ou préposés du mont-de-piété,
mais des intermédiaires que les particuliers

chargent de faire en leur lieu et place les

opérations qu'ils ne veulent pas fjire direc-

tement (V. supra, n» 37), il en résulte que
l'administration du Mont-de-piété n'est pas

responsable d'engagements faits par l'en-

tremise de ces commissionnaires, à moins
qu'elle n'ait commis une faute dans ses

rapports avec eux (Trib. Seine, 8 avr. 1870,

D.P. 72. 2. 188; Civ. 6 août 1884, D.P.

85. 1. 10, et, sur renvoi, Amiens, 20 janv.

1887, D.P. 88. 2. 51). — Le mont-de-piété
ne répond pas non plus des objets perdus
par les commis- oimaires ou leurs préposés

après le retrait par eux effectué au siège de

l'établissement (Trib. Seine, 20 avr. 1838,

R. 81-2°).

§9- Enregistrement) Timbre; Droits

divers et impôt foncier.

95. Les obligations, reconnaissances et

tous les actes concernant l'administration

des monts-de-piété sont exempts des droits

de timbre et d'enregistrement (L. 8 therm.

an 13, art. 89, R. p. 397; 24 juin 1851,

art. 8). Ces dispositions sont applicables aux
opérations d'avances sur titres que le mont-
de- piété de Paris a été autorisé à faire (L.

25 iuill. 1891 , al. 1 et 10).

96. L'immunité d'impôt, édictée par la

loi de 1851 en faveur des actes d'adminislra-

tion, concerne, notamment, les procès-

verbaux de vente d'eltels engagés , actes

d'emprunt ou de prêt, baux, quittances

d'intérêts et toutes quittances s'appliquant

exclusivement aux opérations financières

des monts- de- piété; tous registres quel-

conques, écrits ou papiers destinés à cons-

tater les opérations d ordre et de comptabi-

lité (Régi. 1865, art. 35 et s.). Elle est appli-

cable aux baux consentis aux monls-de-piété

pour l'installation de leurs services qui cons-

tituent des actes d'administration dans le

sens limitatif du mot. Mais elle ne doit pa-^

être étendue aux acquisitions immobilières

réalisées au profit de ces établissement-

(Décis. min. fin. 11 août 1885, D.P. 85. 5.

213), ni à leurs marchés, ces derniers actes

étant régis par l'art. 78 de la loi du 15 mai

1818 (Sol. adm. Enreg. 12 juin 1902).

97. L'exemption des droits de timbre et

d'enregistrement ne peut être appliquée à

la taxe sur le revenu des valeurs mobilières.

Cette taxe frappe donc, notamment, les inté-

rêts des bons à ordre ou au porteur émis par
un mont-de-piété (Trib. civ. Seine, 11 avr.

1874. D.P. 74. 3. 103).

98. Les cessions de reconnaissances dé-
livrées par les monts-de-piélé sont assujet-

ties au droit de 2 p. 100, ou à celui

de 1 p. 100, suivant que les objets don-
nés en gage sont encore en la possession de
l'établissement ou ont été vendus par lui.

Le droit de 2 p. 100 est calculé sur le prix

de la cession augmenté des sommes dues
au mont-de-piété, celui de 1 p. 100 sur

le montant de la créance cédée (Trib.

civ. Seine, 1" avr. 1881, cité par Duval,
op. cit.. p. 018).

99. Les quittances, reçus et décharges
données par actes sous seings privés, et con-

cernant des opérations faites par les monts-
de-piété, sont assujettis au timbre de fr. 10,

depuis la loi du 23 août 1871 (Décis. min.
Cn. 30 avr. 1872).

100. L'art. 20 de la loi du 23 août 1871

qui a exempté « les acquits inscrits sur les

elfets de commerce assujettis au droit pro-

portionnel » du droit de timbre de G fr. 10,

dont sont frappés les quittances, reçus et

décharges, ne s'applique pas aux acquits

dont sont revêtus les elfets du mont- de-

piété, ces effets n'étant pas soumis au droit

proportionnel (Sol. .idra. enreg., 2 févr.

1877, D.P. 79. 5. 411).

101. Les ouvrages d'or et d'argent dépo-
sés au mont-de-piété sont assujettis à payer

les droits de garantie, lorsqu'ils ne les ont

pas acquittes "avant le dépôt (L. 19 brum.
an 6, art. 28. — V. Matières d'or et d'argent,

n" 103 et s.).

102. Les maisons données à bail par un
propriétaire puur service d'un mont-de-pii'lé

sont soumises à l'impôt foncier (Cons. d'Et.,

7 juin 1855, D.P. 55. 3. 92).

§ 10. — Algérie.

103. "V. Algérie, n»' 658 et s.

§ 11. — Colonies.

104. Un décret du 22 janv. \883, D.P. 83.

4. 88, a rendu applicable à la Guadeloupe

la loi du 24 juin 1851 sur les monts -de-

piété.

MONTAGNE (TERRAINS EN). - V. Forêts, n»» 27, 503, 667, 1700, 2773 et s.

MONUMENTS HISTORIQUES

(R. Monument, n»^ 33 et s.; S. eod. vo, n»s 9 et s.).

1. L'intérêt qui s'attache à la conservation

des immeubles ou objets mobiliers présen-

tant, au point de vue de l'histoire ou de

l'art, un intérêt public a, depuis longtemps,

attiré l'attention du législateur.

2. La première mesure relative à la pro-

tection des monuments historiques fut la

création d'une commission des monumenis
historiques en 1837 (V. infra, n» 52).

Le classement des monuments était effec-

tué par cette commission, qui avait, en

outre, à donner son avis sur les prnjets

de travaux à exécuter. Mais le classement se

réduisait alors à un acte purement adminis-

tratif. La commission ne pouvait ni ordon-

ner, ni contraindre, mais seulement aviser;

elle n'avait à sa disposition, comme moyen

de protection, que la loi du 3 mai 1841 sur

l'expropriation d'utilité publique, qui ne se

prêtait pas à des applications fréquentes.

3. La première loi qui organisa, d'une

manière efficace, la protection des monu-
ments historiques fut celle du 30 mars 1887

(D.P. 87. 4. 57), qui fut complétée par le

règlement d'administration publique du

3 janv. 1889 {Jotirn. off. du 8 janv.).

4. Aux termes de cette loi, les immeubles

ou effets mobiliers d'un intérêt national,

appartenant à des personnes publiques (Eti.t,

départements, communes, établissements pu-

blics), pouvaient être classés, soit d'un com-
mun accord entre l'Etat et la collectivité

propriétaire, soit même, moyennant cer-

taines formalités, contre le gré de celle-ci.

Les immeubles appartenant à des parti-

culiers ne pouvaient, au contraire, faire l'ob-

jet d'un classement que du consentement

des propriétaires ;
quant aux objets mobi-

liers, ils n'étaient pas susceptibles d'être

classés. Le classement avait pour effet d'in-

terdire toute restauration ou modification

sans autorisation du ministre des Beaux-

Arts.

Quant aux objets mobiliers, leur aliénation

était interdite sans l'autorisation du ministre.



MONUMENTS HISTORIQUES — 271

5 La loi du 30 mars 1887 fut renforcée

parla loi du 9 déc. 1905 (D.P. 190B. 4. 1)

sur la séparation des Eglises et de l'Etat

(art 17. — V. Culte, n«' 189 et s.), la loi du

19 juin. 1909 (D.P. 19U9. 4. 132), qui permet-

tait de classer à l'amiable les objets mobi-

liers appartenant à des particuliers et inter-

disait lesportation des objets classés, et celle

du 16 févr. 1912 (D.P. 1912. 4. 87) relative à

la conservation des monuments ou objets

d'un intérêt historique ou artistique, appar-

tenant à des collectivités.

6. Un décret du 11 avr. 1908 a organise

un service chargé spécialement de l'inspec-

tion et de la conservation des antiquités,

œuvres d'art et autres objets, meubles et

immeubles par destination visés par la loi

du 30 mars 1887 (Journ. off. du 29 avr. 1908).

Il a été remplacé par un autre décret, du

18 oct. 1913 iJourn. off. du 22 déc. 1913).

7. La loi du 31 déc. 1913 (D.P. 1915. 4.

153) a eu pour effet de coordonner, en les

complétant, les dispositions des lois de 1887,

1905 et 1909. Elle abroge les lois précitées

du 30 mars 1907, du 19 juill. 19Û9 et du

16 févr. 1912, et les paragraphes 4 et 5 de

l'art. 17 de la loi du 9 déc. 1905 (art. 39). -
Elle est applicable à tous les immeubles et

objets mobiliers régulièrement classés avant

Ba promulgation (art. 38).

8. — 1. Dispositioxs relatives aux im-

mpuhles (L. 1913, art. 1 à 13). Les immeu-
bles dont la conservation présente, au point

de vue de l'histoire ou de l'art, un intérêt

public sent classés comme monuments his-

toriques, en totalité tju en partie, par les

soins du ministre des Beaui-Arts (L. 31 déc.

1913, art. 1, § 1).

Par a immeubles i, il faut entendre

les seuls immeubles par nature (édifices ou

parties d'édifices), à l'exclusion des im-

meubles par destination qui sont régis par

les art. 14 et s. de la loi de 1913 (Rapport

de M. Reinach à la Chambre des députés,

Jou>-n. off. du 13 nov. 1913, annexe n» 3203).

9. Les monuments mégalithiques, les

terrains qui renferment des stations ou gi-

Fements préhistoriques et les immeubles
dont le classement est nécessaire pour iso-

ler, dégager ou assainir un immeuble classé

ou proposé pour le classement, peuvent être

également classés fart. 1, § 2^.

Par application de cette disposition , un
terrain attenant à un monument historique,

par exemple aux remparts d'une ville, peut

être c'assé, ce qui permet d'empêcher les

t modifications » et notamment les cons-

tructions nouvelles de nature à masquer la

vue ou a déformer la perspective du monu-
ment (Papport précité).

10. A compter du jour où l'administration

des Peaux-Arls notifie au propriétaire sa pro-

position de classement, tous les effets du
classement s'appliquent de plein droit à

l'immeuble vise. Ils cessent de s'appliquer si

ladécision de classement n'intervient pas dans

les six mois de celle notification (art. 1, § 3).

11. Tout arrêté ou décret qui prononce un
classement rst transcrit, par les soins de

l'adminislrntion des Beaux -Arts, au bureau
des hypolhègues de la situation de l'im-

meuble classe. Cette transcription ne donne
lieu à aucune perception au profit du Trésor
(art. 1 , § 4). — Sur les immeubles qui ont dû
être considérés comme régulièrement classés

avant la loi du 31 déc. 1813, et sur la trans-

cription prescrite en ce qui les concerne,

V. art. 2, S 1 et 2.

12. La liste des immeubles classés doit

être tenue à jour et rééditée au moins tous

les dix ans. La loi prescrit, en outre, de
dresser, dans le délai de trois ans, un inven-

taire supplémentaire de tous les édifices ou
parties d'édifices publics ou privés qui, sans
justifier une demande de classement immé-
diat, présentent cependant un intérêt ar-

chéologique suffisant pour en rendre dési-

rable la préservation. L'inscription sur cette

liste, notifiée au propriétaire, entraîne pour
lui l'obligation de ne procéder à aucune mo-
dification de l'immeuble inscrit sans avoir,

quinze jours auparavant, avisé l'aulorité pré-

fectorale de son intention (art. 2, § 3 et 4),

13. Lorsque l'Etat est propriétaire de
l'immeuble, le classement est prononcé par
arrêté du ministre des Beaux- Arts, en cas

d'accord avec le ministre dans les attribu-

tions duquel se trouve placé cet immeuble.
Au cas contraire, le classement est prononcé
par décret en Conseil d'Etat (art. 3).

14. L'immeuble appartenant à un dépar-
tement, à une commune ou à un établisse-

ment public, est classé par un arrêté du
ministre des Beaux-Arts, s'il y a consente-
ment du propriétaire et avis conforme du
ministre sous l'autorité duquel il est placé.

En cas de désaccord, le classement est pro-

noncé par un décret en Conseil d'Etat (art. 4).

15. Lorsque l'immeuble appartient à une
personne autre que celles énumérées par les

art. 3 et i, le clas; ornent a lieu par arrêté

du ministre des Beaux-Arts, s il y a consen-
tement du propriétaire (art. 5, § 1', sinon

par décret en Conseil d'Etat (art. .">, j 2).

C'est là une des innovations les pius impor-
tantes de la loi de 1913; sous le régime de
la loi de 1887, le classement d'un immeuble
appartenant à un particulier était impos-
sible si le propriétaire n'y consentait pas.

16. Le classement opéré contre le gré du
propriétaire peut donner lieu, au profit de

celui-ci, à une indemnité en raison de la

dépréciation subie par l'immeuble par suite

de la servitude de classement. La demande
doit être produite dans les six mois à dater

de la notification du décret de classement;

cet acte informe le propriétaire de son droit

éventuel à une indemnité. L'allocation d'une
indemnité n'est, d'ailleurs, que facultative

pour le tribunal (Rapport précité).

L'Etat ne peut, en tout cas. se soustraire

au payement de l'indemnité à laquelle il a été

condamné en déclassant l'immeuble (Rap-

port précité).

17. Aux termes de l'art. 5, §2, les contes-

tations relatives à l'indemnité sont de la

compétence du juge de paix du canton,

sauf appel, au cas où la demande excède

300 francs.

18. Sur l'expropriation dont peuvent être

l'objet les immeubles classés ou proposés

pour le classement, V. art. 6 et 7,

.\ux termes de l'art. 8, § 1 , les effets du
classement suivent l'immeuble classé, en
quelques mains qu'il passe.

19. Le propriétaire qui aliène un im-
meuble classé est tenu de faire connaître à

l'acquéreur l'existence du classement (art. 8,

§ 2i et, de plus, de notifier l'aliénation, dans
ies quinze jours de sa date, au ministre des

Beaux-Arts (art. 8, § 3).

20. L'aliénation d'un immeuble clasfé

appartenant à l'Etat, à un département, à

une commune ou à un établissement public,

ne peut avoir lieu que sur avis du ministre

des Beaux -Arts. En cas d'inobservation de

cette formalité, la nullité de l'aliénation

peut être prononcée à la requête du ministre

des Beaux -Arts, dans un dtlai de cinq ans
(art. 8, § 4).

21. L'immeuble classé ne peut être dé-

truit ou déplacé, même en partie, ni être

l'objet d'un travail de restauration, de répa-

ration ou de modification quelconque, si le

ministre des Beaux-Arts n'y a donné son
consentement (art. 9, ^ 1).

Le ministre des Beaux -Arts peut, d'ail-

leurs, faire exécuter par les soins de son
administration et aux frais de l'Etat, avec le

concours éventuel des intéressés, les travaux

de réparation ou d'entretien qui sont jugés

indispensables à la conservation des monu-
ments classés n'appartenant pas à l'Etat

(art. 9, § 3).

22. Pour faciliter l'exécution des traviux
urgents de consolidation, l'art. 10 de la loi

institue une servitude d'occupation tempo-
raire des immeubles classés et même des
immeubles voisins sur lesquels il serait né-
cessaire de pénétrer. L'occupation est ordon-
née par un arrêté préfectoral. Sa durée ne
peut, en aucun cas, excédersix mois. En cas de
préjudice causé, elle donne lieu .i une indem-
nité qui est réglée dans les conditions pres-
crites par la loi du 29 déc. 1892 (art. 10).

23. La loi édicté des dérogations aux prin-
cipes généraux qui régissent les servitudes.
Aucune construction neuve ne peut étra
adossée à un immeuble classé sans une auto-
risation spéciale du ministre des Beaux-Arts
(art. 12, § 1).

Les servitudes légales qui peuvent causer
la dégradation des monuments ne sont pas
applicables aux immeubles classés (art. 12,

§ 3). Telles sont les servitudes d'alignement,
de nivellement, de grattage des façades, d'ins-
tallation de fils électriques (Rapport précité
de M. Reinach, art. 12, § 3).

Quant aux servitudes conventionnelles,
elles ne peuvent être établies qu'avec l'agré-
ment du ministre des Beaux-Arts (art. 12.
§4).
^4. Aucun droit par prescription ne peut

être acquis sur un immeuble classé (art. 12,

§2).
25. D'après la loi de 1887, le déclasse-

ment d'un immeuble avait lieu « dans les

mêmes formes et sous les mêmes distinctions
que le classement; un simple décret minis-
tériel suffisait donc pour le déclassement,
lorsqu'il y avait accord entre le propriétaire
et le ministre des Beaux-Arts. .\ujourd'hui
le déi lassement total ou partiel d'un im-
meuble classé est dans tous les cas prononcé
par un décret en Conseil d'Etat, soit sur ta

proposition du ministre des Beaux-.Vrts, scit

à la di mande du propriétaire (art. 13). Le
déclassi ment est notifié aux intéressés et

transcrit au bureau des hypothèques de la

situation des biens (i\Ième article).

26.— II. Dispositions relatives aux objets
mobiliers (art. 14 à 24). — Le classement
peut s'appliquer aux objets mobiliers dont la

conservation présente, au point de vue de
l'histoire ou de l'art, un intérêt public.
Les immeubles par destination qui, sous le

régime de la loi de 1887, étaient, au point de
vue du classement, assimilés aux immeubles
par nature, sont aujourd'hui assimilés aux
meubles proprement dits |art. 14).

L'immeuble par destination classé, et qui
est séparé de l'édifice auquel il était attaché
à perpétuelle demeure, n'en reste pas moins
classe pour l'avenir (Rapport précité, art. 14,

§2).
27. Lorsque l'objet classé appartient à

l'Etat, à un département, à une commune
ou à un établissement public, le classement
•est prononcé par arrêté du ministre des
Beaux-.Arts qui est notifié aux intéressés et

devient définitif à défaut de réclamations de
ceux-ci dans le délai de six mois à compter
de la notification. Au cas de réclamation, 'il

est statué par décret en Conseil d'Et.t

(art.15). Les etîets du classement s'appliquent

de plein droit à compter du jour de la noti-

Hc.'ition iMêine article).

28. L'art. 15 de la loi de 1913 n'apporte
aucune dérogation au système de classement
prévu par la loi du 9 déc. 1905 sur la sépa-

ration des Eglises et de l'Etat pour le clas-

sement des objets affectés au culte et qui
consiste en un classement en bloc, suivi du
déclassement, après inventaire, des objets

ne présentant pas d'intérêt suffisant (Rap-
port précité).

La procédure du classement en bloc n'est,

d'ailleurs, pas particulière à la loi de 1905,

et un ministre peut classer, par un seul

et même arrêté, tous les objets mobiliers

contenus dans un même établissement pu-
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lilic en se référant au eutalogne fait ou à faire

de ces objets (Rnpport précité).

29 Le'; objets mobiliers n appartenant

pas à" des personnes publiques peuvent être

classés par arrêté du ministre des Beaux-

ArtV s'il V a consentement du propriétaire.

Sinon, le classement ne peut intervenir qu en

vertu d'une loi (art. -16).
, .

Bien que la loi de 1913 n'ait pas prévu

d'indemnité pour le propriétaire en cas de

classement contre son gré, il est certain qu i)

peut lui en être alloué une, si atleintea ete

portée à ses intérêts pécuniaires (\ . a cet

é-'ard lléclaralion de M. le sous -secrétaire

d'Etat aux Beaux -Arts, au Sénat séance du

->Q déc. 1913, Junrn. olf. du dO dec. 1913).
'
30. Sous l'empire de la loi du M mars

1887 qui ne prévoyait en aucun cas le classe-

ment d'objets mo'biliers appartenant a des

rarticuliers, le ministre des Beaux-Arts

commettait un excès de pouvoir en classant

un reliquaire reconnu ultérieurement comme
appartenant à un particulier, bitn qu a

l'eDoctue du classement il fut place dans

une édise (Cons. d'Et. 6 août 1912, D.F.

1915 3 '^'').

Ln tout cas, s'il existe nn litige sur la

.luestion de propriété, l'autorile judiciaire

est seule compétente pour trancher la ques-

tion a titre préjudiciel (Cons. d Et 2-2 nov.

1907 O.P. 1909. 3. 47; 28 janv. 1910, D.P.

1911. 3. 132).
, .

3) Tous les objets classes sont impres-

criptibles (art. 18, § 1), quel qu'en soit le

propriétaire. ,

32. Les objets mobiliers classes apparte-

nant à l'Etat sont inaliénables (art. 18, § 2).

Ouant aux objets appartenant a un départe-

ment à une commune ou à un établisse-

ment public ou d'utilité publique, ils ne

peuvent être aliénés qu'avec 1 autorisation

du ministre des Beaux- Arts, et la propriété

n'en peut être transférée qu'à 1 Etat, à une

jiersonne publique ou à un établissement

d'utilité publique (art. 18, §3).
,

33. Les dispositions de 1 art. 18 visent

aussi bien les objets faisant partie des collec-

tions publiques que ceux à l'état isolé (Comp.

Lvon, lOjuill. isdl, Sir. 1895. 2. 185).

"34. L'acquisition d'objets classes appar-

tenante l'une des personnes publiques dési-

fuées .à l'art. 18, § 2, est nulle lorsqu'elle est

faite en violation'de ce texte (art. 20, § 1).

- Sur les conséquences de la nullité, \. le

même article.
,

35. les objets classes sont frappes d un

riroit de suite : les effets du classement

suivent l'objet, en quelques mains qu'il passe.

Le particulier qui aliène un objet classé est

tenu d'avertir l'acquéreur de la servitude

dont cet oi.jet est grevé. A défaut d'avertis-

sement, l'acquéreur de bonne foi aurait un

recours contre le vendeur pour faire résilier

le marché ou, le cas échéant, faire diminuer

le prix (Rapport prêcilé de M. Reinach).

En outre, l'aliénation doit être notifiée, dans

les quinze jours, au ministre des lîeaux-Arts

(art. 19). Comp. supra, n» 19.

36. L'absence de clissement ne fait

pas obstacle à la domanialité de tous les

objets qui. en raison de leur nature et de

leur situation, sont allectés à l'usage du

public (C. d'ass. Creuse, 29 avr. 1910, D.P.

1913 2. 182). Par suite, dès lors que es
objets intéressent l'histoire ou l'art, ils

peuvent, en cas de recel, être l'objet de la

part de l'Etat d'une revendication exercée

comme s'il s'agissait d'objets classés, et, par

analogie de motifs, par le ministre de l'Ins-

truction publique, à défaut d'action du pro-

priétaire (Même arrêt), alors du moins que

les objets revendiqués, compris dans des

collections publiques ou des édifices du culte.

lipurent surdos inventaires et catalogues nui

constituent un équivalent suffisant des lois

de classement (Même arrêti.

37. D'autre part, les livre» et manuscrits

qui forment la partie constitutive et essen-

tielle des bibliothèques dépendant du do-

maine public national ou communal appar-

tiennent nécessairement au même domaine
(Req. 17 juin 1896, D.P. 97. 2. 57 et la note

de M. Guènée). En conséquence, ils sont ina-

liénables et imprescriptibles, et peuvent être

perpétuellement revendiqués, même contre

un possesseur de bonne foi, l'art. 2279
C. civ. n'étant pas alors applicable (Même
arrêt). Il en est ainsi , même depuis la loi du
30 mars 1887 (et celle du 31 déc. 1913) qui

ne s'est pas occupée des bibliothèques faisant

partie du domaine puLilic de l'Etat, des dé-

partements et des communes, et qui n'a ni

diminué, ni affaibli la protection dont étaient

déjà entourées les richesses artistiques ou

littéraires dépendant du domaine public

(Même arrêt).

38. L'exportation hors de France des

objets classés est interdite (art. 21). L'inter-

diction s'applique même au cas où le proprié-

taire ou le détenteur de l'objet quitterait

lui-même la France pour se fixer à l'étran-

ger; mais des dérogations exceptionnelles

pourraient être accordées (Rapport précité de

M. Reinach).
39. Les objets classés ne peuvent être

modifiés, réparés ou restaurés sans l'autori-

sation du ministre des Beaux -Arts, ni hors

la surveillance de son .^dministration.art. 22).

D'autre part, les propriétaires ou détenteurs

de ces objets sont tenus, lorsqu'ils en sont

requis, de les représenter aux agents accré-

dités par le ministre des Beaux-Arts (art. 23,

§ 2)-

40. Le déclassement d'un objet mobi-

lier classé peut être prononcé par le ministre

des Beaux -Arts, soit d'office, soit à la de-

mande du propriétaire. Il est notifié aux in-

téressés (art. 24).

Ces derniers n'ont cependant pas le droit

de faire opposition au déclassement (D.P.

1915. 4. 158, note 1).

41. — III. Sanctions. — Toute modifica-

tion, sans avis préalable, d'un immeuble ins-

crit sur l'inventaire supplémentaire, toute

aliénation d'un immeuble ou d'un objet mo-
bilier classé, ainsi que la non-représentation

des objets mobiliers classés sont punis dune
amende de 1(3 à 300 francs (art. 29).

42. Celui qui ne tient pas compte des

efl'els soit de la proposition de classement

d'un immeuble, soit de la notification d'une

demande d'expropriation, tels qu'ils sont

prévus par l'art. '/ de la loi, celui qui modifie

un immeuble classé, ou y adosse des cons-

tructions neuves sans autorisation, établit

des seiMtiuies ou en .jouit, celui qui modifie

un objet mobilier classé sont passibles d'une

amende de 16 à 1500 francs, sans préjudice

de l'action en dommages-intérêts qui peut

être exercée contre ceux qui ont ordonné

les travaux ou exécuté les mesures prises

(art. 30).

43. Quiconque a aliéné, sciemment ac-

quis ou exporté un objet mobilier classé est

puni d'une amende de 100 à 10000 francs, et

d'un emprisonnement de six jours à trois

mois, ou de I une de ces deux peines seule-

ment, sans préjudice des actions en dom-
inages-iiitrrèts (art'. 31).

44. (Quiconque a intentionnellement dé-

truit, abattu, mutilé ou dégradé un immeuble

ou un objet mobilier classé est passible d'un

emprisonnement d'un mois à deux ans et

d'une amende de 100 à 5U0 francs, sans préju-

dice de tous dommages-intérêts (art. 32).
_

45. Les infractions à la loi du 31 déc.

1913 sont constatées à la diligence du mi-

nistre des Beaux -Arts. Elles peuvent l'être

par des procès-verbaux dressés par les con-

servateurs ou les gardiens d'immeubles ou

objets mobiliers classés, dûment assermen-

tés à c t elïet (art. ,33i.

46. To t conservateur on gardien qui, par

Buite de négligeace jjrave, a laissé détruire,

abattre, mutiler, dégrader ou soustraire, soit

un immeuble, soit un objet mobilier classé.

est puni d'un emprisonnement de huit jours à

trois mois et d'une amende de 16 a 300 francs,

ou de l'une de ces deux peines seulement
(art. 3i).

47. L'art. 463 C. pén. est applicable aux
infractions prévues par la loi do 1913
(art. 35).

48. — IV. Garde et conservation des
monvmenis liistoriijnes. — Dans ses art. 25
et 27, la loi de 1913 a édicté un certain

nombre de mesures destinées à assurer la

garde et la conservation des monuments
historiques.

49. — V. Fouilles. — La loi du 31 déc.

1913 a prévu le cas oij des objets seraient
découverts à la suite de fouilles, travaux ou
tout autre fait.

50. L'art. 28, § 1 et 2
,
prévoit le cas où la

découverte a lieu sur des terrains apparte-
nant à l'Etat, à un département, à une com-
mune ou à un établissement public ou d'uti-

lité publique.
51. Si la découverte a lieu sur le terrain

d'un particulier, le maire en avise le préfet.

Sur le rapport du préfet et après avis de la

commission des monuments historiques, le

ministre des Beaux-Arts peut poursuivre
l'expropriation du terrain en toutou en par-

lie, pour cause d'utilité publique, suivant

les formes de la loi du 3 mai 1841 (art. 28, §3).

52. — '\'I. Commission des monumenls
liistori(]ues. — Il existe auprès du ministère

de l'Instruction publique et des Beaux -Arts

une commission des monuments histo-

riques, qui a été instituée par arrêté du
29 sept. 1837 et dont la composition a été

successivement modifiée par les arrêtés des

30 sept. 1839 et 28 nov. 1848, le décret du
16 juin. 1892, l'arrêté du 9 sept. 1871, le dé-

cret du 27 mars 1879, et le décret du 3 janv.

18S9.

53. Cette commission, dont le ministre de
l'Instruction publique et des Beaux-Arts est

le président, et le sous-secrétaire d'Etat aux
Beaux-.\rts le vice-président, se compose de
membres de droit, savoir : le directeur de

l'administration départementale et commu-
nale au ministère de l'Intérieur, le directeur

des bâtiments civils et palais nationaux, le

directeur des musées nationaux, les préfets

de la Seine et de police, les inspecteurs gé-

néraux des monuments historiques, le con-
trôleur des travaux des monuments histo-

riques, le conservateur du musée des

Thermes et de l'hôtel de Cluny, le conser-

vateur du musée de sculpture comparée, et

de membres nommés par arrêtés du ministre

de l'Instruction publique et des Beaux-Arta
sur présentation de la commission.

Elle est divisée en trois sections : des mo-
numentshistoriques, des monuments préliis-

toriques, des antiquités et objets d'art.

54. La commission des monuments his-

toriques, aux tel mes de l'art. 1" du décret

du 3 janv. 1889, a pour mission d'établir la

liste des monuments et objets ayant un in-

térêt historique et artistique, de désigner

ceux qu'il convient de restaurer, d'examiner

les projets présentés pour leur restauration,

de proposer au ministre la répartition des

crédits ouverts pour la conservation des

monuments classés.

De plus, conformément à l'art. 37 de la loi

du 31 déc. 1913, la commission des monu-
ments historiques doit être consultée par le

ministre des Beaux-Arts sur toutes les dé-

cisions prises en exécution de cette mèine

loi.

55. — VII. Caisse nationale des monu-
menls historiques. — Une loi du 10 juill.

1914 {Journ. o/^ du 12 juill.) a créé une
caisse nationale des monuments hislo-

ri |ues.

Celte cai?s", qui est dotée de l'autono-

mie financière, a pour objet de recueillir et
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de gérer les fonds deslinés : 1° à être mis à

la disposition du ministre de l'Instruction

publique et des Geaux-Arts en vue de la con-

servation ou de l'acquisition des immeubles
et meubles classés ; i" à subvenir aux frais

inhérents à la gestion de la caisse.

56. La caisse est administrée par un
conseil dont la composition est fixée par

l'art. 2 de la loi du lU juiil. 1914.

La durée des foiiclions des membres du
conseil est de quatre ans ; elles sont renou-

velables.

57. La Caisse des nsionuments histo-

riqnes est alimentée par : 1» les subventions,

avec affectation spéciale, de l'Etat j des dé-

partements, des communes et des établisse-

ments publics ;
2» une allocation fi.Tée an-

nuellement sur la proposition du nliistre

de l'Instruction publique et des Beaux -.\rts

f)ar la commission chargée de répartir entre

es œuvres d'intérêt public le produit du
prélèvement opéré sur les jeux de hasard;
3» les dons et legs; 4» les versements faits

à titre de souscriptions individuelles ou col-

lectives., Si ces souscriptions sont faites avec

affectation spéciale , l'objet de l'affectation

doit être approuvé par le ministre de l'Ins-

truclion pttWique et des Beaux-Arts ;
5° l'inté-

rêt des capitaux ou autres fonds qui
doivent être placés en rentes sur l'Etat on
valeurs garanties par 1 Etat ou être versés

en compte courant au Trésor ;
6» toutes

autres ressources qui peuvent lui être affec-

tées par la loi.

La caisse peut constituer nn fonds de ré-

serve dont le conseil lixe lui-même le mon-
tant et les conditions d'emploi (art. 3).

58. — VIU. Sites et monuments natu-
rels de caractère artistique. — Une loi du

21 avr. -1906 (D.P. 1907. 4. 80) a eu pour but
d'assurer la protection des sites pittoresques
et des monuments naturels de caractère
artistique contre les atteintes d'entreprises
industrielles et commerciales.
59. Par site, il faut entendre un ensemble,

un fragment de paysage dont le caractère
esthétique est lié aux contours des lignes, à
l'originalité de l'e'sposition, à l'effet des cou-
leurs, à des conditions multiples d'aspect
qui ne sauraient faire l'objet d'une descrip-
tion littérale (Rapport de M. Maurice Faure
aa Sénat, Journ. ojf. du 26 mai 1906, p. 219),

60. Les monuments naturels constituent
non pas un ensemble comme pour les sites,

mais un groupe, tout à fait limité et distinct,

d'éléments dus exclusivement à la nature,
tels que des rocliers, unecaseade, une source,
un bouleversement du sol , un accident de
terrain, nne pierre légendaire, sous réserve
que ces monuments naturels présentent un
intérêt artistique suffisant pour être classés
(Rapport précité).

61. En vue d'assurer la protection de ces
sites pittoresques et monuments naturels, la

loi du 21 avr. 1906 a créé dans chaque dé-
partement une commission dite des sites et
monuments pittoresques qui se compose du
préfet, président, de l'ingénieur en chef des
ponts et chaussées, de l'agent voyer en chef,

du chef de service des eaux et forêts, de
deux conseillers généraux, élus par leurs
collègues, et de cinq membres choisis par
le conseil général parmi les notabilités des
arts, des sciences et de la littérature (art. 1).

62. La commission a un caractère per-
manent et est réunie toutes les fois que son
action est jugée nécessaire par le préfet
(Rapport précité)

Elle a pour mission de dresser la liste des
propriétés foncières dont la conservation
peut avoir un intérêt général au point de
vue artistique ou pittoresque (art. 2).

^
63. Les propriétaires des immeubles dé-

signés par la commission sont invités à
prendre l'engagement de ne pas détruire, ni
modifier l'état des lieux ou leur aspect, saut
autorisation de la commission et approba-
tion du ministre de l'Instruction publique
et des Beaux-Arts (art. 3, § 1).

Sj cet engagement est donné, la pro-
priété est classée par arrêté du ministre de
l'Instruction publique et des Beaux-Arts
(art. 3, § 2).

Si, au contraire, l'engagement est re-
fusé, la commission notifie le refus au dé-
partement et aux communes sur le terri-
toire desquels la propriété est située (art. 3,
§ 3).

Il appartient dans ce cas au préfet au
nom du département, ou au maire au nom
de la commune, en se conformant aux pres-
criptions de la loi du 3 nriai 1841 (V. Expro-
priation), de poursuivre l'expropriation des
propriétés désignées par la commission
comme susceptibles de classement fart. 4).

64. Le déclassement peut ax'oir lieu dans
les mêmes formes et sous les mêmes condi-
tions que le classement (art. 3, § 4).

65. Après établissement de la servitude,
toute modification des lieux sans autorisa-
tion de la commission des sites, alors du
moins que cette moditicalion présente
quelque importance, est punie d'une amende
de lUO à 3000 francs, sauf application de
l'art. 463 C. pén.

Les poursuites sont exercées sur la plainte
de la commission.

MONUMENTS PUBLICS. — V. Destructions, dégradations

,

dnynmages, n<" 2 et s.; Domaine public, n<" 38 et s.

MORPHÎMOMANIE. — Y. Dispositions à titre gratuit, n» 155.

MORT-BOÎS. — V. Forêts, n»» 1778, 1795 et s.

MORT CIViLE. - V. Peines.

MORUE. — \K Pêche -maritime.

MOTiFS DES JUGEMENTS. — V. Jugement, n- 31 , 112,
293, 33(5, 345 et s., et les renvois. — 'V. aussi Cassation, n»»15,
300 et s., 313; Chose jugée, n«' 65 et s.; Discipline ludiciaire,
n ' 85 et s.; Instruction criminelle, n»» 806, 811, 818, 827, 896, 905,

1036 et s., 1050, 1053, 1533, 2209, 2272, 2330; l'eine.

MOULIN. — V. Biens -distinction des biens, n"' 30 et s., 51,
63, 177; Eaux, n»» 418, 1460 et s., 1847, 1855, 1938; Industrie et

commerce, n" 137 ; Taxes et itnpôts directs.

MOUSSE. — Y. ,l/ari);e militaire.

MOUVEWÎENT (DROIT DE). - Y. Impôts indirects, n» 167.

MOYEN CONGO. — Y. Colonies, n« 1.

MOYEN NOUVEAU. — Y. Demande nouvelle, n»' 242 et s. —
Y. aussi Cassation, n»» 375 et s. ; Ordre entre créanciers,

MOZABITES. - Y. Algérie, n«» 1221 et s.

MUET. — Y. Dispositions à titre gratuit, n" 100; Interdiction-
conseil judiciaire , n» 216; Preuve; Témoins.

MUNICIPALITÉ. — Corps qui représente la commune
(V. Commune, n" 152. — Y. aussi Algérie, n"' 191 et s. ; Colonies,
n«>286 et s.).

MUNITIONS DE GUERRE. - V. Armes, n»» 23, 28, 35, 73.

MUPHTI. - V. Algérie, n' 1170.

MUR. — V. Servitudes; Voirie.

MUR MITOYEN. — Y. Action possessoire, n" 185, 187- Servi-
tudrs.

MUSÉES. — Y. Armée, n» 2349; Beaux-Arts, n»s 31 et s.;
Dniuaine public, n<" 43, 57, 60 et s. ; Industrie et commerce, n«« 79^

MUSIQUE. - Y. Beaux-Arts, n»' 20 et s. - Y. aussi Com-
mune, n»' 1152 et s.

MUSIQUE MILITAIRE. — Y. Armée, n»» 5SI, 591, 1305, 1322
et s.; Organisation maritime.

MUTAGE. — Y, Impôts indirects, n» 867.

MUTATIONS. — Y. A>-mée, n" 1824 et s.; Taxes et impôts
directs.

MUTATION EN DOUANE. — V. Droit maritime, n" 79 et s.

MUTATION ENTRE VIFS. - Enregistrement, n<" 31, 972
et s., 1024 et s., 1604 et s., 1^33 et s.

MUTATION PAR DÉCÈS. — V. Enregistrement, n"' 1669
et s., 1836 et s.; Succession ; Testament ; Transcription hypothé-
caire.

MUTATION SECRÈTE. — V. Enregistrement, n" 973 et s.

MUTILATION.— V. Armée, n»» 10S3 et s. ; Coups et blessures,
n«' 2 et s. ; Furets, n»' 386 et s., 1520 et s.

. MUTI-SURDITÉ. — Y. Donation entre vifs, d<" 213 et s., 256,
Elections, n" 32; Enseignement, n» 75; Instruction criminelle,
n's 1738 et s.; Mariage, n<" 21, 405; Testament.

MUTUALITÉ. — V. Assurances, n»» 5 et 6, 1i et s., 182, 221,
229; Retraites ouvrières et paysannes ; Secours mutuels,

M'ZAB. — V. Algérie, n» 904.
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NANTISSEMENT
(R. vo Nantissement; S. eod. V).

1. Le nantissement est un contrat par lequel le débiteur, ou

un tiers, remet une chose au créancier pour surete de la dette

''^2"
n' faU iS du titre XVII du livre III du Code civil (art. 2071

à '>091) et du titre M du livre I du Code de commerce (art. 91 a

93' modifiés par la loi du 23 mai 1863).
. • „ „,;,

3. Il existe des règles spéciales ; ... au nantissement qui garant t

les prêts faits par les mouts-de-piété (V. Monts-de-piete, n»» 61 et s.),

car la Banque de France (V. Banque de trance, a" 51 et s.),

Au nantissement des marchandises déposées dans les magasins

eénéraux (V. Warrants et récépissés);... Xu nantissement des londs

Se commerce (V. Fonds de commerce, n<" 23, 297 et s.); ... Au nan-

tissement des produits de la terre et des animaux attaches a la

culture (V. Warrants agricoles).

4. Le nantissement d'une chose mobilière s appelle gage ,
celui

d'une chose immobilière s'appelle antichrese (C. civ. art. -lUU).

La dénomination générique de nantissement est, d ailleurs, em-

plovée fréquemment comme synonyme de gage. La loi elle-même

donne le nom de nantissement à l'opération par laquelle un fonds

de commerce, qui constitue une chose mobilière, est aflecte a la

garantie d'une créance.

5 Le mot qaqe sert parfois a designer la chose engagée elle-

me^ne (V. par ex : C. civ'^art. 2078, 2079, 2080, 2102-2.), ou encore

le droit que le contrat engendre au prolit du créancier.

Divisiou.

Chap. 1. — t>u gage proprement dit (n« 6).

SECT. 1. — Régies générales; Nature et caractère du gage (n° 6).

SECT. 2. — Par qui le gage peut être constitué (n« 23).

^„i. 1. _ Propriété du gage (n" 26).

Art. 2. — Capacité de disposer du gage (n» 35).

SECT. 3. — 0bjetsquipeuventêtreounondonnésengage(n»39).

Art. 1. — Règles générales (n° 39).

Art. 2. — Application aux diverses catégories de meubles (n» 44).

Art. 3. — Meubles qui ne peuvent être donnés en gage (n» 62).

Art. 4. — Immeubles (n° 66).

Art. 5. — Chose constituée en gage (n» 68).

SECT. 4. — Formes de la constitution du gage ; Mise en pos-

session (n» 69).

j^j;.j. -1 _ Formes de la constitution du gage en matière civile

(n» 70).

c 1. _ Conditions de forme dans les rapports des parties

entre elles (n» 71.)

g 2. — Conditions de forme à l'égard des tiers (n» 74).

A. Gage des meubles corporels (n» 76).

B. — Gage des meubles incorporels (n" 95).

G. — Mise en possession (w 118).

j^pj_ 2. _ Formes de la constitution du gage en matière com-
merciale (n» 171).

S 1. — Constitution du gage dans les rapports des parties

entre elles (n» 172).

§ 2. — Constitution du gage à l'égard des tiers (n» 173).

SECT. 5. — Droits du créancier gagiste (n» 190).

g 1. — Droit de délenir la chose (n" 191).

^ 2. — Droit de rélention (n» 203).

§ 3. — Droit de suite (n» 223).

g 4. — Droit de préférence (n» 22i).

SECT. 6. — Obligations du créancier gagiste (n» 230).

Art. 1. — Obligation de conserver le gage (n» 231).

Art. 2. — Obligation de restituer la chose (n» 239).

SECT. 7. — Réalisation du gage (n» 240).

Art. 1. — Réalisation du gage en matière civile (n» 241).

§1. — Droit d'option du créancier (n» 241).

g 2. — Attribution judiciaire du gage au créancier (n» 247).

g 3. — Vente du gage aux enchères (n» 249).

Art. 2. — Réalisation du gage en matière commerciale (n" 259).

Art. 3. — Prohibition du pacte commissoire (n» 263).

g 1. — Clausesconcoinitantes àlaconstitutiondugage(n"264).

g 2. — Clauses postérieures à la constitution du gage (n» 275).

SECT. 8. — Obligations du débiteur (n» 278).

SECT. 9. — Extinction du gage (n« 284).

Art. 1. — Causes d'extinction (n» 284).

Art. 2. — Restitution de la chose (n» 292).

Chap. 2. — De l'antichrèse (n" 297).

SECT. 1. — Définition et caractères de l'antichrèse (n» 297).

SECT. 2. — Constitution de l'antichrèse (n» 304).

g 1. — Par qui peut être constituée l'antichrèse (n» 304).

g 2. — Formes de la constitution de l'antichrèse (n» 313).

SECT. 3. — Droits du créancier antichrésiste (n° 320).

Art. 1. — Droits du créancier à l'égard du débiteur (n» 320).

§ 1. — Droit de jouissance de l'immeuble (n* 323).

g 2. — Droit de rétention (n»337).

g 3. — Droits du créancier en cas de non-payement de la

dette (n« 341).

g 4. — Prohibition du pacte commissoire (n» 343).

Art. 2. — Droits du créancier à l'égard des tiers (n» 350).

SECT. 4. — Obligations du créancier antichrésiste (n» 357).

SECT. 5. — Obligations du débiteur (n» 361).

SECT. 6. — Extinction de l'antichrèse ; Restitution de l'im-

meuble (n» 364).

SECT. 7. — Du contrat pignoratif (n» 371).

Bibliographie.

AUBRY ET Rau, Cours de droit civil français, 4» éd., t. 4, § 430

gt s. — Baudry-LaCantinerie et de L0YNE.-5, l)u nantissement,

des privilèges et hypothèques, 3' éd., 1906, t. 1, n»> 5 à 251. — Beu-

dant. Cours de droit civil français; Les sûretés personnelles et

réelles, t. 1. — Boistel, Précis de droit commercial, 4' éd., n»» 485

et s. — Colin et Capitant, Cours élémentaire de droit civil fran-

çais t. 2, p. 744 et s. — Demante et Colmet de Santerre, Cours

analytique du Code civil, 2« éd., t. 8, n»' 295 et s. — Durantok,

Cours de droit français, suivant le Code civil, 4» éd., 1844, t. 18,

n»» 502 à 570. — Guillouard, Traité du nantissement et du droit de

rélention, 2' éd. — Hue, Commentaire théorique et pratique du

Code civil, t. 12, n°» 345 et s. — Lacour, Précis de droit com-
mercial, n»» 824 et s. — Laurent, Principes de droit civil

français, 5» éd., t. 2S, n"' 435 et s. — Lyon-Caen et Renault,

Traité de droit commercial, 4» éd., t. 3, n»» 2.56"et 9. — Paul

Pont, Commentaire- Traité des petits contrats, 2« éd., 1877, t. 2,

n"s 1049 à 1312.— Planiol, Traité élémen taire de droit civil, 6" éd. , t. 3,

n<" 238 et s. — Thaller, Traité élémentaire de droit commercial,

n»s Î0ô7 et s. — Thézard, Du nantissement, des privilèges et hypo-
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ment, du gage et de l'antichrèse, n«» 1 à 49

Chap. 1". — Du gage proprement dit.

SECT. 1". — Régies générales; Nature
et caractère du gage.

5. I. Le gage suppose la remise au créan-

cier d'un objet déterminé devant lui servir

de garantie. Le droit de gage général qui

appartient aux créanciers sur les biens de

leur débiteur, en vertu de l'art. 2U93. n'a

de commun que le nom avec le nantisse-

ment.
7. L'affectation générale de certains de

leurs biens, que font des Etats à la garantie

du remboursement d'un emprunt, ne crée

pas un véritable nantissement et n'en pro-

duit pas les effets, lorsque les souscripteurs

de l'emprunt n'ont pas été mis soit par eux-

mêmes, soit par représentants, en posses-

sion elTective de ces biens (Civ. 14 août 1878,

D.P. 79.1. 67).

Il a été jugé de même que, lorsque les

statuts (l'une compagnie de chemin de fer

n'ont créé aucune préférence sur les pro-

duits de l'exploitation au profit des obliga-

taires par rapport aux autres créanciers de

la société, la cession qui fait passer ces pro-

duits dans le patrimoine d'une autre com-

pagnie a pour elfet de les y faire entrer dans
les conditions où ils se trouvaient antérieu-

rement, c'est-à-dire libres et affranchis de

tout droit de privilège ou de gage au sens

de la loi, et que la clause du traité de ces-

sion dans laquelle il est énoncé que les

obligations conserveront leurs droits de pii-

vilège conformément au droit et aux précé-

dents B ne peut pas avoir pour conséquence
de créer au profit de ces obligations des ga-

ranties qu'elles ne possédaient pas aupara-

vant (Paris, 2 févr. 1888, D.P. 89. 2. 165).

8. Le nantissemeiit se distingue du cau-

tionnement, qui est toujours donné par un
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tiers et qui ne fait naître qu'une obligation
personnelle à la charge de la caution.
Même dans le cas où le nantissement est

fourni par un tiers, celui qui l'a donné
n'est tenu que jusqu'à concurrence de la

chose par lui donnée, au lieu que la caution
répond sur tous ses biens de l'obligation

qu'elle garantit. Par contre, il n'a pas,
comme la caution, le droit d'opposer au
créancier le bénélice de discussion (Trop-
LONO, n» 376; Pont, t. 2, n» il4lj Baudry-
Lacântinerie et de Loynes, t. 1, n» 12).

9. Mais, bien qu'on lui donne le nom
inexact de cautionnement, il faut considérer
comme constituant non un cautionnement,
mais un véritable nantissement, la garantie
réelle, consistant généralement en une
somme d'argent, à laquelle sont soumis cer-
tains fonctionnaires et officiers ministériels
ou que les particuliers exigent parfois de
leurs employés.
Le cautionnement des fonctionnaires est

soumis à des règles spéciales IV. Caution-
iii'ment de fonclionriaircs) . — Celui qui est
versé entre les mains de l'employeur est à
tous égards régi par les règles du nantisse-
ment. 11 en résulte que celui qui détourne
ou dissipe les sommes versées par des em-
ployés est passible des peines de l'abus de
confiance par application de l'art. 408 G. pén.
modifié par la loi du 13 mai 1863 (Cr. 12 déc.
1890, D.P. 91. 1. 325; Aix, 1! janv. 1899,
D.F. 190O. 2. 33; Cr. 20 avr. 1901, D.P. 1901.
1. 369. — GuiLLOUABD, n» 29).

10. On peut également, eu égard aux cir-

constances, considérer comme un nantisse-
ment la remise de titres au porteur
en compte courant, faite aux banquiers
comme couverture des ordres de bourse
dont ils se chargent, ou comme garantie des
avances qu'ils l'ont à leurs clients; le ban-
quier n'a, en ce cas, que les droits d'un
créancier gagiste, c'est-à-dire la faculté de
faire ordonner par le tribunal la vente des
titres conformément à l'art. 2078 G. civ.

(Civ. 26 juin 1865, D.P. 63. 1. 484; Req.
9 juin. 1885, D.P. 86. 1. 419. - Pont, t. 2,
n»1151

; Baudry-Lacantinerie et de Loynes,
t. 1, n» 122).

Ces remises peuvent, d'ailleurs, aussi être
considérées comme constituant une dation
en payement (Civ. 26 août 1868, D.P. 68.
1. 439).

11. En principe, le report ne saurait être
considéré comme un nantissement (V. Upé-
ralions de bourse).
12. Le nantissement diffère essentielle-

rnent de la vente en ce que l'acheteur de-
vient propriétaire, au lieu que le créancier
nanti est tenu à restitution. La loi a, d'ail-
leurs, pris pour protéger les tiers contre
les nantissements frauduleux des précau-
tions qu'elle a jugées inutiles lorsqu'il s'agit
de la vente, et qui consistent notamment
dans la nécessité d'un acte écrit ayant date
certaine et contenant la détermination du
gage et de la créance garantie (V. infra,
n»' 76 et s.). Aussi le nantissement di-guisésous
la forme d'une vente est-il frappé de nullité
(AtBRY et Rau, t. 4, s 432, texte et note 13;
Lal-rent, t. 28, n" 488 et 489; Guillouard,
n"» 23, 31 et s., 85; Bacdry-Laca.ntinerie et
I)E Loïnes, t. 1 , n" 88. — Conlra : Trop-
LoNo, n«>20let307). Il appartieni, d'ailleurs,
aux juges du fond de constater que les actes
litigieux sont entachés de simulation et cons-
tituent, non pas une vente, mais de simples
contrats de gage (Req. 11 mars 1879, D.P.
79. 1. 4011.

13. Il a été jugé que le nantissement dé-
guisé sous l.i forme d'une vente est valable,
si la convention intervenue et l'exécution
qui lui a été donnée offrent virtuellement,
dans une forme appropriée au contrat de
vente, l'accomplissement des conditions et
lormalilés requises pour la validité du nan-
tissement (Req. 2 juin. 1856, D.P. 56. 1. 422-

I

Giv. 9 juin. 1877, D.P. 77. -1. 417 et, sur

I

renvoi, Caen, 7 févr. 1878, Sir. 79. 2. 6. —
:

Comp. Paris, 9 nov. 1843, R. 105; GuiL-
;

LOL'ARD, n" 23; Baudry-Lacantinerie et
DE Loynes, loc, cit.).

14. — 11. Comme tout autre contrat, le
nantissement exige le consentement réci-
proque des parties. Il constitue, suivant les
uns, un contrat unilatéral (Laurent, t. 28,
n« 437; Gl'illoi'ard, n» 21 ; Baudry-Lacan-

j

tinerie et de LoyneSj t. 1, n» 85), suivant
les autres, dont l'opinion paraît préférable,

I

un contrat synallagnialique imparfait, car
' s'il ne fait naître d'abord qu'une obligation
de restitution à la charge du créancier nanti
(action piqiteralil'm directa), celui-ci ac-
quiert ultérieurement une action pour le
payement des impenses qu'il aura pu faire
pourlaconservaLion delà chose (actionpigne-
ratitia contraria, \. infra, n» 278. —Trop-
long, n» 31; Pont, t. 2, n» 1067; Hue, t. 12,
n» 346). La question est, d'ailleuis, sans inté-
rêt; elle n'en pourrait olTrir qu'au point de
vue de la preuve. Or quelle que soit la solu-
tion qu'on adopte, l'acte n'est pas soumis à
la formalité des doubles (C. civ. art. 1325), à
laquelle les contrats synallagmatiques par-
faits sont seuls assujettis. Le coairaire ne
saurait s'induire d'un arrêt de la Cour de
cassation (Civ. 8 mars 18S7, D.P. 87. 1. 264),
qui déclare l'art. 1325 applicable : il s'agis-
sait, dans l'espèce, d'un acte constatant à la

foispn prêt et un nantissement consenti pour
la sûreté de ce prêt; en pareil ca><, on est en
présence d'une convention synallagmatique
parfaite, et l'art. 1325 trouve naturellement
son application (Baudry-LacaNtinerie et de
Loynes, t, 1 , n» 8; Hue, t. 12, n" 346.
— Comp. GuiLLOUARD, n» 24.

15. — 111. Le contrat de nantissement est
un contrat réel. — Le consenlement des
parties, qui suffit à la formation des contrats
consensuels, est insuffisant à former le con-
trat de nantissement. Ce contratne se forme
que par la tradition de la chose qui en est
l'objet (Civ. 18 mai 1898. D.P. 1900. 1. 481.— AuBRY et Rau, t. 4, §431, p. 699).

Mais, bien que le nantissement soit un con-
trat réel, la simple convention par laquelle
l'une des parties s'engage à donner tel objet
en gage est obligatoire, et celui au profit
duquel elle a eu lieu a une action pour
obtenir la remise du gage ou faire prononcer
contre le débiteur la déchéance du terme
(Baudry-Lacantinerie et de Loynes, t. 1,
n" 7).

16. — IV. Le nantissement peut garantir
toute sorte d'obligations, civiles ou naturelles.

17. Il peut être constitué pour la garantie
d'une dette conditionnelle ou d'une dette à
terme (Cr. 29 nov. lSt]6, D.P. 67. 1.43; Req.
9 mai 1S81 , DP. 82. 1. 13), ...ou d'une dette
purement éventuelle, par exemple de celle
qui résulte d'une ouverture de crédit ou
d'un compte courant (Civ. 26juill. 1865, D.P.
65. 1. 484; Cr. 29 nov. 1866, D.P. 67. 1. 43— Comp. Req. 9 juill. 1885, D.P. 86. 1. 419).
18. Un nantissement peut s'appliquer à

une obligation de f<ire : en pareil cas, il

garantit le payement des dommages- intérêts
dus en cas d'inexécution (Req. 8 mai 1881,
D-P- 82. 1. 13), ... mérne si les parties ont
résilié la convention d'un commun accord,
alors que la résiliation a eu pour cause
l'inexécution de l'obligation et que le créan-
cier n'a renoncé ni à son action contre son
débiteur, ni à son action sur le gaçe ( Rea
9 mai ISSL précité).

^

19.— V. Le nantissement, étant destiné à
assurer le payement d'une dette, est un
contrat accessoire, comme le cautionnement
ou l'hypothèque.
20. Du caractère accessoire du nantisse-

ment il résulte qu'il n'est valable que s'il

s'applique à une créance dont la loi recon-
naît la validité (Paris, 13 juin 1808, D.P. 78.
2. 170; Lyon, 3 janv. 1873, D.P. 74. 1. 161).

Ainsi un nantissement ne peut être consti-
tuée pour une dette dont l'existence est
subordonnée à une condition purement po-
testative de la part du débiteur (Lyon,
8 janv. 1873, précité).

21. 11 en resuite encore que le nantisse,
ment a un caractère civil ou commercial
suivant la nature de la créance qu'il garantit,
abstraction faite de la qualité du constituant
et de celui au profit de qui le nantissement
est constitué (G. com. art. 91, modifié par
la loi du 23 mai 1863). Dès lors, c'est à la
nature de cette créance qu'il faut s'attacher
pour déterminer la juridiction compétente
pour connaître de l'exécution du nantisse-
ment (Civ. 4 prair. an 11, R. Acte de com-
merce, 334; Montpellier, 11 févr. 1842, R.
38), ... ou les formes qui doivent être sui-
vies pour la constitution du gage (Civ. 9 janv.
1905, Le Droit, 14 janv. 1905), ... «ans qu'il

y ait à distinguer selon que le nantissement
est donné par le débiteur lui-même ou par
un tiers (Lyon- Caen et Renault, t. 3,
n» 263

; Baudry-Lacantinerie et de Loynes,
t. 1, n» 9; Lacour, n» 825; Colin et Capi-
TANT, p. 755).

Il n'est pas nécessaire que l'acte soit com-
mercial à l'égard des deux parties contrac-
tantes pour que le nantissement ait un ca-
ractère commercial (Civ. 25 juill. 1895, D.P.

22. Le gage est indivisible (G. civ.
art. 2083), ce qui doit s'entendre en ce sens
que « le créancier acquiert par le contrat le
droit de gage pour toute sa dette, et pour
chaque partie de sa dette, sur tout ce qui
lui est donné, et sur chaque partie de ce
qui lui est donné en nantissement » (Pothier,
Du nantissement, n" 43). — V. infra, n°s 208
221, les conséquences de ce principe.

_

L'indivisibilité est de la nature et non de
l'essence du gage, et rien ne s'oppose, dès
lors, à ce que les parties conviennent que le
gage sera divisible comme la créance eUe-
même (Pont, t. 2, n» 1202; Laurent, t. 28,
n» 503; Guillouard, n" 27 et 147; Bauury-
Lacantinerie et de Loynes, t. 1, n» 103 —
Comp. Civ. 18 déc. 186ti, D.P. 67. 1. 307)

Sect. 2. Par qui le gage peut être
constitué.

23. Le gage peut être constitué soit par
le débiteur lui-même, soit par un tieri
(C. civ. art. 2077).
24. La_ constitution de gage par un tiers

pour le débiteur contient une double opéra-
tion juridique : d'une part, un mandat
donné par le débiteur au tiers ou une opé-
ration de gestion d'alTaires exécutée par le
tiers pour le débiteur, et en vertu de laquelle
il aura un recours contre celui-ci; d'autre
part, une constitution de gage par le tiers
au profit du créancier Bauliky-Lacantinerib
et de Loy.nes, t. 1, n» 12).
Le tiers de qui émane la constitution du ga?e

ne s'oblige point personnellement envers "le
créancier, et, sous ce rapport, sa position
dillére essentiellement de celle du tiers qui
s'est porté caution. Il n'y a que la chose en-
gagée qui soit, pour ainsi dire, tenue du paye-
ment de la dette, mais sans que le proprié-
taire de cette chose puisse, comme la cau-
tion, se prévaloir vis-à-vis du créancier du
bénéfice de discussion (V. supra, n» S).

25. Que le gage soit constitué par le débi-
teur lui-même ou un tiers, il faut dans l'un
et l'autre cas que le constituant soit pro-
priétaire de la chose (V. infra, nos 26 et s.) et
capable d'en disposer (V. infra, nos 35 et s.).

Art. 1". — Propriété du gage.

26. — I. Pour pouvoir donner une chose
en gage, il faut en être propriétaire (Trib
civ. Seine, 30 oct. 1900, D.P. 1903. 2. 25t)]

Il suit de là que le gage de la chose d'au-
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trui est nul , en principe , et que le créan-

cier est exposé à la revendication du pro-

priétaire de la chose engagée : celui-ci n'a

pas à tenir compte du contrat de nantisse-

ment, qui est pour lui res inler alios ac(a.

Par application de ce principe, il a été

iucé que, lorsqu'un époux commun a dépose

chez un banquier des effets de la commu-
nauté qu'il a recelés, il ne peut faire acqué-

rir au banquier dépositaire un droit de gage

sur ces effets, frappés d'opposition par les

héritiers de l'autre époux, car il a perdu

la propriété des objets recelés iParis, 20 mai

1S92, D.P. 92. 2. 357).

27. Il est prescrit aux prêteurs sur gage

de s'assurer, avant de faire un prêt, que

l'eniprunleur est bien propriétaire des objets

ollerls, et ce, à peine de tous dommages et

inlérèts(Ord. 14 therm. an 13, art. 3). Mais

il a été jugé que cette ordonnance est sans

application à l'égard des effets ?u porteur,

qui, par leur nature même, ne comportent

pas l'ohligalion d'une pareille véniication

ÎCiv. 28 uiill. 1886, D.P. 87. 1. 37; Douai,

ào juin 1892, D.P. 92. 2. 375).

28. Le nantissement constitué par un

autre que le propriétaire n'est nul qu'au

regard de ce dernier; dans les rapports du

créancier et du constituant, le contrat est

valable. Le débiteur ne pourrait donc pas,

avant d'avoir désintéressé le créancier, ré-

clamer la restitution du gage sous prétexte

qu'il ne lui appartient pas et qu'il veut le

restituer au véritable propriélaire. Apres

pavement de la dette, celui qui a donne en

ga-'e la chose d'autrui a le droit d'en deman-

der la restitution. Toutefois, si le créancier

découvrait que la chose a été volée et en

connaissait le véritable propriétaire, il pour-

rait ajourner cette restitution dans les con-

ditions déterminées, en matière de dépôt,

par l'art. 1938, dont on étend ici l'application

par analogie (Pont, t. 2, n» 1074; Laurent,

t 28 n» 440; Demxnte.et Colmet de bAN-

tehrÈ, t. 8, n' 303 bis, n ;
Guiu.ouard, n" 44;

Baudry-Lacantinerie et de Loynes, t. 1,

n» 32; Thézard, n» 8).

D'autre part, le créancier qui ,
avant

d'être remboursé, découvrirait que la chose

qui lui a été donnée en gage n'appartenait pas

au constituani pourrait exiger un nouveau

nantissement ou demander la déchéance du

terme (Mêmes auteurs, loc. cit.).

29. Si le constituant n'est propriétaire de

l'objet qu'en partie, le nantissement n'est

valable que dans la proportion de son droit

de copropriété. .Mnsi décidé que le mari qui

a donné en nantissement un objet apparte-

nant à la communauté, après la dissolution

de cette communauté, n'a pu conférer au

créancier un droit de gage que dans la me-

sure de son propre droit de copropriété,

c'est-à-dire jusqu'à concurrence de la valeur

de la moitié de la chose ( l'.cq. 17 déc. 1873,

D.P. 74. 1. 145, et la noie de M. Labbé, Sir.

1874. 1. 409. — Guii.LOUARU, n» 45).

30. — IL Le principe suivant lequel la

dation en gage de la chose d'autrui est nulle

reçoit une importante atténuation par suite

de la maxime » eu fait de meubles, la pos-

session vaut titre », consacrée par l'art. 2279

C. civ. 11 résulte, en effet, de cette règle

que le créancier qui a reçu en gage, de

bonne foi, la chose d'autrui, peut opposer

au véritable propriétaire le droit réel qui lui

a été confère et n'est tenu de restituer la

chose que moyennant le remboursement de

ce qui lui est dû (Req. 12 mars 1888,

D.P/88. 1.40i;G.iuill. 1891, D.P. 92. 1. 119;

Nancv, 30 déc. 1891 , D.P. 92. 2. 4il , et la

note de M. Planiol; Civ. 2 mars 1892, D.P.

93. 1. 198; licq. 2 mars 189:!, D.P. 93. 1.

198; 3 mars 1S9(Î, D.P. 97. 1. 495; 1B mai
IS'.Ki. D.P. 99. 1. 372; Paris, 19 déc. 1899 et

(j août 19.X) et la note de M. Valéry, D.P. 1901.

2. 321).

Le juge du fait est souverain appréciateur

de la bonne foi du créancier (Req. 12 mars
1S88, 2 mars 1893, précités).

31. Par application de l'art. 2279, le

créancier qui a reçu en gage des valeurs au

porteur peut opposer son droit au véritable

propriétaire s'il est de bonne foi (Paris,

23 mai 1873, D.P. 75. 1. 67l.

Mais l'art. 2279 C. civ. ne protège pas celui

qui a reçu en gage des titres nominatifs,

quelle que soit d'ailleurs sa bonne foi (Douai,

5 janv. 1873, sous Req. 17 déc. 1873, D.P. 74.

1. 145. — GuiLLOUARii, n<'42).

32. Le créancier gagiste n'est recevable à

invoquer le bénéfice de l'art. 2279 qu'autant

que sa possession réunit les caractères aux-

quels est subordonnée l'application de ce

texie; il ne pourrait donc pas s'en prévaloir

s'il avait reçu la chose de mauvaise foi,

sachant que le constiiuant n'en était pas

propriétaire (V. les arrêts cités, supra, n» 30).

Il en serait de même si sa possession était

précaire, équivoque ou clandestine.

33. Pour que le créancier soit recevable

à se prévaloir de l'art. 2279, il faut de plus

que l'obligation garantie par le gage soit

valable (CÏv. 12 janv. 1874, D.P. 74. 1. 153),

... et que le nantissement ait été régulière-

ment constitué (Civ. 5 janv. 1872, D.P. 72. 1.

Kil; Req. 15 avr. 1874, D.P. 75. 1. 67;

28 mars 1888, D.P. 88. 1. 253; 2 mars 1892,

D.P. 93. 1. 198. — GuiLLOUARD, n» 43; Bau-

dry-Lacantinerie et de Loynes, n» 31. —
V. toutefois Baddry-Lacantinerie et Tissier,

De la prescription . n» 870).

34. Dans le cas de perle ou de vol, le pro-

priétaire d'objets donnés en gage peut, par

application des principes généraux, reven-

diquer lesdils objets entre les mains du

créancier gagiste pendant trois ans à comp-

ter du jour oii ils ont été perdus ou volés

(Baudry-Lacantinerie et riE Loynes, t. 1,

a» 31; Planiol, t. 2, n» 2400. — Comp.
GUILLODARD, n» 43).

Le créancier gagiste ne pourrait, dans ce

cas, exiger du revendiquant le rembourse-

ment de ses avances qu'autant qu'il aurait

reçu le gage d'un acheteur qui l'aurait acquis

dans les conditions prévues par l'art. 22s0

C. civ., ou, s'il s'agit de titres au porteur

autres que les rentes sur l'Etat, d.ins les

conditions de la loi du 15 juin 1872 (.Baudry-

Lacantinerie ET DE Loynes, t. 1, n° 31 ;

Planiol , t. 2, n» 2439).

36. La femme dotale, étant incapable de
s'obliger, ne peut donner en gage des valeurs

dotales, même avec l'autorisation de son
mari ou de justice, à moins que le contrat

de mariage ne le lui permette ou qu'elle ne
se trouve dans un cas où ses biens dotaux
peuvent être aliénés avec l'autorisation de
justice (GuiLLOUARD, no 45).

37. L'administrateur de la chose d'autrui

ne peut valablement la donner en gage que
s'il a le pouvoir d'en disposer (Baudry-La-
CANTINERIE ET DE LOVNES, t. 1, n» 29).

Spécialement le mari peut donner en gage
les meubles propres de sa femme sous la

régime de communauté (Riom, 3 avr. 1897,

Gaz. Pal., 1897. 1. 618. — Baudry-Lacan-
TINERIE, Le Courtois et Suryiixe, Du con-
trat de mariage, t. 1, n» 759), ainsi que les

meubles dotaux sous le régime dotal (
Bau-

dry-Lacantinerie, Le Couutois et Survili.e,

op. cit., t. 3, n» 1827; Baudry-Lacantinerie
ET de Loynes, t. 1, n»29).
38. La question de savoir si l'associé peut

valablement donner en gage un objet appar-
tenant à l'actif social dépend des pouvoirs

dont les associés sont investis, soit d'après

la nature de la société, soit d'après les stipu-

lations du pacte social. — Il a été jugé, à cet

égard, que l'associé en nom collectit ne peut
valablement donner en gage un objet faisant

partie de l'actif social lorsque les statuts

portent que les engagements de la société

doivent être revêtus de la signature de tous

les associés (Besançon, 5 août 1903, D.P.

1904. 2. 405).

SECT. 3. — Objets qui peuvent être, ou non,
donnés en gage.

Art 2. — Capacité de disposer du gage.

35. Le constituant doit être capable de

disposer de la chose donnée en gage. Ainsi

le gage ne peut être constitué par un mineur

non émancipé, par un interdit.

Le mineur émancipé ne peut constituer

un gage que moyennant les conditions exi-

gées par le droit commun (Baudry-Lacanti-

nehie et de Loynes, t. 1, n» 24. — Trib.

civ. Seine, 25 mai 1903, Gaz. trib., 1903,

2» sem. 2. 511), ... à moins qu'il n'ait été

autorisé à faire le commerce (C. com. art. 6).

La femme mariée ne peut donner une

chose en gage sans l'autorisation de son

mari (Hue, t. 12, n« 354 ;
Guillouard, n» 45),

... à moins qu'elle ne soit commerçante et

qu'elle n'agisse pour les liesoins de son com-
merce (Paris, 6 juin 189H, D.P. 96. 2. 471.

— Hue, t. 12, n» 351; Baudry-Lacantine-

rie ET de Loynes, t. 1, n» 24), ... ou qu'elle

ne soit séparée de corps (C. civ., art. 311,

modifié par la loi du 6 févr. 18ÎI3).

A plus forte raison, la femme ne peut

donner en gage des choses appartenant à son

mari. L'acte serait nul, alors même que le

créancier aurait ignoré que ces clioses étaient

la propriété du mari. La nullité résultant du

défaut d'autorisation , le créancier n'est pas

recevable à se prévaloir de l'art. 2279, car

la bonne foi du créancier ne peut couvrir le

vice résultant de l'incapacité du débiteur

(Civ. 12 janv. 1874, D.P. 74. 1. 135).

Art. 1". RÈGLES générales.

39. Toutes les choses mobilières qui sont

dans le commerce ou qui ne sont pas frap-

pées d'indisponibilité entre les mains du
propriétaire peuvent être l'objet d'une cons-

titution de gage. — Mais les choses futures ne
peuvent être données en gage (Bourges,

29 avr. 1901, Sir. 1902. 2. 73. — Pont, t. 2,

n» 1080; Baudry-Lacantinerie et de Loynes,

t. 1, n» 36). Il en est ainsi, spécialement,

des fruits à récolter. Toutefois une exception

a été apportée à celte règle au profit des

banques coloniales, qui peuvent prêter sur

récoltes pendantes.

40. Du principe ci-dessus çosé, il résulte

que les obligations d'une société non encore

émises ne peuvent être l'objet d'un nantis-

sement valable (Besançon, 5 aoiît 1903, et la

note de M. Appleton, D.P. 1904. 2. 465. —
Baudry-Lacantinerie et de Loynes, t. 1,

n>>36, I. — Contra : Bordeaux, 20 nov. 1900,

D P. 1904. -1. 326. — Comp. en matière fiscale

Civ. 6 mars 1895, D.P. 95. 1. 265, et la note

de M.Wahl, Sir. 1897. 1. 193; Civ. 6 avr.

1897, D.P. 97. 1. 372 ; Ch. réun. 16 mars 1904

avec les concl. de M. le proc. gén. Baudouin,

et la note de M. Thaller, D.P. 1904. 1. 321.

— Comp. infra, n<>s 68, 69). — Il ne peut

intervenir en ce qui les concerne qu'une

promesse de gage (Req. 13 juin 1903, sol.

impl., D.P. 1904. 1. 3261.

11 appartient au juge du fait, dans chaque

espèce, de rechercher, sous le contrôle de

la Gourde cassation, si l'on se trouve eu

présence d'une émission réalisée (D.P. 1904.

1. 326, note 1-4).

41. Par application du même principe, et

parce qu'il n'est pas possible de remplir

en pareil cas les formalités prescrites par

l'art. 2074 C. civ., on ne peut pas donner

en gage une partie indivise de produits en

cours de fabrication, qui ne peuvent être

séparés, appréciés ni déterminés dans leur

réalité, leur forme, leur quanlité et leurs

éléments distinctifs (Rouen, 20 juin 18S

BOUS Req. 28 avr. 1884, D.P. 85. 1. 53,

Grenoble, 16 juin 1904, D.P. 1906. 2. 209).9;
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42. 11 a été jugé que lorsqu'un mineur,
placé sous la tutelle de sa mère, est consti-

tué créancier tie celle-ci à raison des reprises

dues à son père décédé, la créance a, dès

son origine, une existence distincte, avec

son caraclèrj propre de créance pupillaire
;

et que, par suite, cette créance peut être

donnée en gage avant toute reddi'ion du
compte de tutelle. Eu conséquence, le nan-
tissement, devenu définitif par l'accomplis-

sement de la condition à laquelle il était

subordonné, c'est-à-dire qu'il ressortirait

de ce compte un reliquat ac if suffisant au
profit du mineur, doit produire elfet du jour

où il a été valablement consenti au créan-
cier, mis en la possession d'un extrait en
forme de grosse de l'état liquidatif de la

succession paternelle; celui-ci doit donc
être prélëré à un autre créancier qui, ulté-

rieurement, a reçu en nantissement cette

créance, et a été mis en possession d'une
ejpédition de ce compte (Civ. 27 janv. 190S,
D.P. liWO. 1. 5-22). — Cette solution, toute-

fois, a été contestée (V. note de M. Naquet,
Sir. 1910. 1. 587).

43. Les meubles possédés en France par
des étrangers sont, pour la constitution du
gage et pour !a distribution du pri.r, soumi'i

aux dispositions de la loi franyaise (Paris,
•1" juin 1906, D.P. 1009, et la note de
M. Leloir).

Art. 2. — Application aux diverses
catégories de mel'bles.

44. Le gage peut être constitué en
meubles de toute nature, corporels ou incor-
porels.

Mjîs, à raison de la nécessité d'une mise
en possession du créancier gagiste, les

meubles incorporels qui ne sont pas repré-
sentés par un titre écrit ne peuvent pas être
v.dablement donnés en gage (Civ. 19 févr.

1S94, D.P. 94. 1. 420. — Audry et Rau,
t. 4, § 432, texte et note 20; Poxr, t. 2,

n" 11321. Ainsi, il a été jugé:... que l'action

en répétition des impenses faites par le mari
aui immeubles de la femme, ne constituant
qu'une créance sans titre, ne peut pas faire

l'objet d'un contrat de nantissement (Lyon,
31 janv. 1-^39, R. I06j;... Une la constitution
en gag3 des drjits sucessoraux doit être
déclarée inopérante toutes les fois que le

droit des succesfibles dérive uniquement de
leur vocation héréditaire à la succession du
défunt (

Civ. 19 févr. 1894, précité).

Il a été jugé toutefois qu'un gage civil

peut être valablement conféré sur des parts
d'intérêt d'une société civile charbonnière
dont les parts ne sont constatées que par
une simple mention sur le re.aistre de la

société, et que ce gage est régulièrement
constitué par la signification de l'acte de
gage_ à cette société (C. cass. de Belgique,
3 déc. 1tii)S, et les conclusions de M. le
proc. gén. lUesdach de Terkiele, D.P. 98. 2,
lti2).

45. — ï. Meubles coiporels. — Tous les
•nieuhles corporels, meubles meublants,
objets d'art, bijoux, argenterie, marchan-
dises, animaux de travail ou de luxe, etc.,
peuvent être donnés en gage.
46. L'argent complànï lui-même peut

tiri' flonné en gage. C'est le cas du caution-
iieinenl des fonctionnaires et employés (V.
tuiira. n» 9) ou des sommes déposées en
couverture clans les banques ou dans les
cabinets de lecture (Cr. 12 déc. IS'.JO, D P
91.^ 1. 32Ô; Aix, 11 janv. 1899, L).P. 1900.
2. 33. — GuiLi.oUABD, n» 49; Baudry-Lacan-
TINERIE ET DE LVO.NES, t. 1, n» Mj.

11 a été jugé, à cet égard, que la remise
d'une somine d'argent peut être qualifiée de
nantissement, alors même qu'elle ne doit
pas être rendue dans les mêmes espèces,
[nais en niûmb valeur, et que la remise a eu
lieu avec stipulation diutérèls et fixation

d'un lerme de restitution (Cr. 20avr. 1901,
D.P. 1901. 1.369).
47. Les fiiiits et récolles de la terre et

les animaux attachés à la culture peuvent
être l'objet d'une mise en gage dans les

formes prévues par le Code civil. .Mais le

législateur a organisé pour ces objets un
mode spécial de gage sans déplacement,
sous le nom de warrants agricoles (V. War-
rants agricoles).

48. Les navires peuvent faire l'objet d'un
nantissement (Req. 2juill. 1806, D.P. 56. 1.

427). — Jlais le nantissement des navires
est remplacé, en pratique, par l'hypothèque
maritime (V. Droit maritime, n'>s"389 et s.).

49. — II. Meubles incorporels. — Par
meubles incorporels, il faut entendre à la

fois les droits personneU mobiliers et les
droits réels mobiliers. La constitution de
gage sur les 'i puhles incorporels est soumise
à des règles spéciales édictées par l'art. 2075
C. civ. (V. infra, n<" 98 et s.).

50. — 1° Droits personnels mobiliers. —
Les meubles incorporels comprennent tout
d'abord les créances mobilières , qu'elles se
présentent sous la forme de créances de
sommes d'argent ou de rentt^s sur particu-
liers.

51. Les obligations négociables émises
par les sociétés, pourvu qu'elles soient sous-
crites, même si elles ne sont pas libérées,
peuvent être valablement données en case
(Civ. 14 nov. 1911, D.P. 1912. 1. 201, et 'la

note de M. Chéron). — Il en est autrement
des obligations non encore émises (V. supra,
n» 40).

Les actions dans les sociétés peuvent éga-
lement taire l'objet d'une constitution de
gage.

52. Bien qu'insaisissables aux termes des
lois des 8 niv. an 6 et 22 flor. an 7, les rentes
sur l'Etat peuvent être données en gage

;

le principe de l'insaisissabilité de ces rentes
s'jppose seulement à ce qu'elles soient l'ob-
jet de saisies-arrêts entre les mains des
agents du Trésor public (Paris, 21 mars ISS.L
D.P. 90. 2. 61-62; 2£ ianv. 1894, D.P. 94. 9
215; 20 nov. 1895, D.P. 96. 2. 444. - Comp.
Civ. 2 juill. IS'Ji et la note de M. Glasson,
D.P. 94. 1. 497 ; Req. 16 juill. 1894, D.P. 94,
1. 504. — Haudry-LacantinerieettdeLoynes,
t. 1, n" 35 1. — V. Trésor public.
Le nantissement des rentes sur l'Etat est

expressément autorisé, dans des cas spéciaux,
par un grand nombre de textes (C. proi-.

art. 832; Ord. 22 mai 1825, 6 juin ISJO
(art. 4), 31 oct. 1830, 29 nov. 1831, 25 déc.
1817; Décr. 18 déc. 1819; L. S juin 1864,
31 août 1870, 16 sept. 1871 (art. 29), 22 mars
1873; Décr. 18 od. 18 ^21.

53. On peut donner en gage le droit au
bail d'un immeuble, lequel, ainsi qu'on
l'a vu {Louage, n« 1081), constitue un droit
personnel mobilier (Civ. 13 avr. 1859, D.P.
59. 1. 67; Req. 6 mars 1801, D.P. 61. 1.

417; Paris, 21 juill. 1892, D.P. 93. 2. 208).— Le droit au bail est compris dans le nan-
tissement d'un fonds de commerce [V. Fonds
de commerce, n» 338).
La mise en gage des droits résultant d'un

bail a, entre autres effets, celui l'empêcher
l'extinction du bail par confusion, dans le
cas où le_ locataire viendrait à acquérir la

chose louée ; en sorte que la revente qu'il
ferait de cette chose mettrait le nouvel acqué-
'l'iir dans l'obligation de respecter le bail si,

avint l'acquisition, la convention de gage
avait été régulièreinent portée à sa connais-
sance (Paris, 26 févr. 1852, D.P. 53. 2. 15).
54. Peuvent aussi être donnés en gage :.

les bénéfices d'iinecoricessicnadministratiue
(Trib, civ, Seine, 14 avr. 1886, Pand. franc.,
1887. 2. 13. - Hue, t. 12, n» 351,;GuiL-
LOUARD, n» 51 ; Baudry-Lacvntikerie et de
Loynes, n" 34).

55. ... Les polices d'assurances (Orléans,
21 juill. 1893, Sir. 1893. 2. 237).

56. ... Les reconnaissances du mont-de-
piété, délivrées sous la forme au porteur
(Paris, 18 avr. 1S89, D.P. 90. 2. 342. - GuiL-
locard, n» 53; Bal'derie-Lacantinerie et de
Loynes, t. 1, n» 34).

Mais la convention reste soumise, par
application de la dispositions finale de l'art. 93
C. com., à la nullité de toute clause qui
autoriserait le créancier à s'approprier le

gage où à en disposer sans les formalités
prescrites par la loi (Paris, 18 avr. 1889, pré-
cilé).

57. — 2» Droits réeU mobiliers. — Le gage
peut d'abord être constitué sur les droits
réels mobiliers proprement dits, comme un
usufruit mobilier (IjUillodard , n» 57; Bad-
dry-Lacantinerie et de Loynes, t. 1, n» 66).
58. Les droits de propriété incorporelle,

comme un brevet d'invention, une marque
de fabrique, peuvent être donnés en gage
(Paris, 211 août 1865, D.P. 65.2.231). — fis
peuvent être compris dans le nantissement
d'un fonds de commerce (V. Fonds de com-
merce, n° 34S).

59. De même, une œuvre de l'esprit, lors-
qu'elle se réalise par l'impression, la gravure
ou de toute autre manière, peut faire la
matière d'un nantissement qui frappe à la
fois le droit de propriété de ces œuvres elles-
mêmes et les objets matériels qui sont les
instruments de leur publication; il en est
spécialement ainsi dune œuvre musicale
représentée sur drs pierres et planches gra-
vées (Paris, 15 janv. 1874, D.P. 75. 2. 43. —
Laurent, t. 28, n» 444 ; Guillouard, n" 53

;

Baudrt-Lacantinerie et de Loynes, t. i.
no 34).

60. Le droit indivis d'un héritier dans
une succession non encore liquidée, étant
un droit réel, certain dans son existence,
incertain dans sa consistance seulement, est
susceptible d'être donné en nantissement,
alors qu il est constant, en fait, qu'il s'agit
d'une succession exclusivement mobilière
(Paris, 19 déc. 1891, S. 39),... pourvu toute-
fois que le droit héréditaire soit constaté
par un titre (Civ. 19 févr. 1894, D.P. 94. 1.

420. et la note de .M. Lyon-Caen, Sir. 1894.
1. 273. — Gui'LOuard, n°s 54 et 93; B.U'-
dry-Lacantine(;ie et de Loynes, t. 1, n» 34.— V. supra, n" 44).

61. Enfin le fonds de commerce, formé
de l'ensemble des éléments qui le composent,
constitue une universalité juridique mobi-
lière susceptible de faire l'objet d'un nan-
tissement sans déplacement qui est soumis
à des règles spéciales. V. Fonds de com-
merce, n»> 297 et s.

Art. 3. — Meubles qui ne peuvent être
donnés en cage.

62. Les choses mobilières ne peuvent
faire l'olijet d'un nantissement valable qu'au-
tant qu'elles sont dans le commerce et
qu'elles ne sont pas frappées d'une indispo-
nibilité légale ou conventielle.

Ainsi, les litres de pensions sur l'Etat
sont, comme les pensions elles-mêmes, insai-
sissables, inaliénables et non susceptibles de
faire l'objet d'un nantissement (Paris, 19 mai
1877, D.P. 79. 2. 84; Cr. 2 juin 1888, Bull
cr., n» 192. — Hue. t. 12, n» 350 ; Baddry
Lacantineiue et de Loynes, t. 1, n» 37,
Guillouard, n« 56).

Il a été jugé que 1»3 mélasses non épui-
sées, encore susceptibles de cristallisation,
étant frappées d indisponibilité par la loi

fiscale, ne peuvent être l'objet d'un gage
réalisable et, par conséquent, valable (Civ.
15 juin 1887, D.P. as. I. 25).

63. Mais les meubles qui dépendent du
domaine de l'Etat peuvent être donnés en
gage, s'ils ne sont pas inaliénables.
64. L'indisponibilité conventionnelle fait

.

également obstacle i la constitution d'un
ga^-e valable. — Ainsi un objet déclaré ina-
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liénable par le testateur jusqu'à ce que le

légataire ait atteint "" «''^'"
^.f« °^r."

être donné en gage (Pans, -29 lany. 189 1,

n P 94 *> 215- — Ai'BRY et RAn, t. +,

S 432, p. 700; Guillouard n« 45 -- Con-

fm IllX t 4, n" 85 et t. 12, n- 3ol).

Juoé aie 'la remise, par radminisjrateur

d'uni siciété anonyme, à son créancier

personnel, du récépissé des actions nomi-

natives dont il doit être propriétaire, qu il

doi déposer et a déposées dans la caisse

sociale comme garantie de sa gestion et qui

sont inaliénable"s, ne peut pas conférera ce

créancier un droit de gage sur ces actions

flfiion 10 révr. 1902, fi. P. 1902. 2. 283. -
IP'fussi Paru 7 mai 1913, D.P. 1916, 2. 192, ;

que la constitution de gage portant sur

ia concession d'une ligne ferrée dépendan

du domaine public ne peut être léga ement

onérée qu'avec l'autorisation du chef de

l'EtaM Paris, 2 févr. 1888, D.P. 89. 2. 165).

Mais il a été décidé , avec raison ,
que le

concessionnaire du péage d'un pont, qui

avait divisé en actions le droit a lui con-

cédé sans qu'aucun actionnaire eut jamais

adhéré à la société projetée , avait pu vala-

blement donner en nantissement, a une

époque où il avait la l'bi'e Ji^position de

ses biens, la presque tolahte des aclons

créées par l'acte de société reste a 1 é t
l de

nroiet (Civ. 7 lanv. Ibol, D.P. ol. 1- ^O)-

65 l-'ne indisponibilité momentanée ne

fait d'ailleurs, pas obstacle i la constitution

du '"a-e. Ainsi, lorsque des titres ayant une

exigence légale complète et qui sont mate-

rieUement Iransmissibles réunissent, bien

nue frappés d'une indisponibilité momenta-

née tou- les éléments d'une créance contre

la société qui les a souscrits, ils peuvent,

dès lors, faire l'objet d'un nantissement. 11

en est ainsi, notamment, des obUgations pri-

viléciées faisant partie d'une série créée en

vertu d'une délibération du conseil d admi-

nistration de la société, numérotées et tim-

brées produisant des intérêts que celui au-

auel les obligations ont été remises en gage

a touchés comme les autres porteurs, alors

surtout que ces obligations ont donne lieu a

la formation d'une société civile pour la

sauvegarde des droits des intéressés (Ueq.

13 juin 1903,D.P. 1904. 1.326).

Il a été jugé, dans le même sens, que le

contrat, suivant lequel une société remet a

un préteur, en garantie des fonds a elle

avancés, un certain nombre d obligations

négociables, créées conformément à ses sta-

tuts en spécifiant que le détenteur appli-

querait au remboursement de sa créance

tout ou partie du pri.K à provenir du place-

ment successif desdites obligations dans le

public confère à ce créancier un droit propre

sur les titres qu'il délient, et, en cas de liqui-

dation judiciaire de la société, il apparlient

aux tribunaux de prescrire les mesures né-

cessaires pour assurer au prêteur le benetice

du droit qu'il a ainsi acquis (Civ. 23 fevr.

1909, U.P. 19Û9. 1. 479).

Art. 4. — Immeubles.

66< Le gage ne pouvant porter que sur

ries objels moldliers corporels ou incorporels,

toute chose qui est reconnue avoir un carac-

tère immobilier ne peut pas en être l'objet

(Demante lt Coi.met de Santerre, t. 8,

n" 295 bit, v; Baudry-Lacantinerie et de

LoY.sKS, t. 1, n» IG).

Ainsi les actions de la Banque de France,

ayant le caraclèie d'immeubles, ne peuvent

pas être données en gage (Rouen, 29 nov.

Î893, Rcc. (In Rouen, 1894, p. 99. — GuiL-

LOL'ARD, n° 57).

Pour la morne raison, le droit d usufruit

immobilier ne peut pas être donné en gage

par l'usufruitier, ni l'empbjtéose par l'em-

phytéole (Paris, 3 févr. 1836, R. Louage

er.iphyt., 7. — Giii.Loi'.-RD , n» 57).

De même, les constructions édifiées par

un locataire sur le terrain de son bailleur

ont le caractère immobilier, alors surtout

qu'elles ont été autorisées par le bail, et

peuvent être vendues immobilièrement; le

preneur peut, dès lors, les donner en gage

(Grenoble, 3 mars 1903, D.P. 1905. 2. 240).

67. La règle ne comporte pas d'exception

en matière de nantissement de fonds de com-
merce. La solution contraire, admise par un
arrêt cité supra, v» Fonds de commerce,
n» 346, a été condamnée par la Cour de cas-

sation, qui a décidé que le gage ne peut

s'appliquer ni aux immeubles compris dans

le fonds de commerce, ni à l'outillage et

autres objets ayant revêtu le caractère d'im-

meubles par destination (Req. 20 janv. 1913,

Gaz. Pal. du 12 févr. 1913).

Art. 5. — Chose constituée en gage.

63. La chose constituée en gage peut

elle-même être engagée par le créancier ga-

giste au profit d'un second créancier (Trib.

civ. Saint- Etienne, 31 déc. 1900, D.P. 1902.

2. 115. — Troplong ,
no» 82 et 83 ;

Pont, t. 2,

n» 11G5 ;
Baudry-Lacantinerie et de Loynes,

t. 1 , n» 95. — Contra : Guillouard, n» 143).

Pour l'efficacité de la convention, il faut

seulement que les conditions requises par

les art. 2074 et 2076 C. civ. aient été rem-

plies et, notamment, que '• second gagiste

ail été mis en possession (BauBrY-Lacan-

TINERIE ET DE LoVNFS, t. 1 ,
n» 95).

Mais ce gage est fragile, car il suffit au

débiteur de rembourser le premier gagiste

pour avoir le droit d'agir en revendication

contre le second.

Si cependant le second créancier est de

bonne foi et ignore que la chose n'apparte-

nait pas à son débiteur, il peut, malgré .e

payement fait par le véritable propriétaire

au premier créancier, e.xercer son privilège

sur le prix, par application de l'art. 2'-(J

C. civ.

SECT. 4. — Formes de la constitutiou du

gage; Mise en possession.

69. Les formes requises pour la consti-

tion du gage diffèrent suivant qu'elle a lieu

en matière civile ou en matière commer-

ciale. Elles sont régies, dans le premier cas,

par les art. 2074 à 2076 G. civ.; dans le se-

cond, par les art. 91 et s. C. com.

inx. i". — Formes de la constitution du

GAGE EN matière CIVILE.

70. Les conditions de forme requises pour

la validité d'une constitution de gage doivent

être envisagées distinctement, d'une part

dans les rapports des parties entre elles,

d'autre part dans les rapports du créancier

gagiste avec les tiers.

Les conditions de forme ne sont pas exi-

gées en cas de gage tacite. Mais la posses-

sion du gage par le créancier est toujours

nécessaire.

c \iT, — Conditions de forme dans les

rapports des parties entre elles.

71. Entre les parties, c'est-à-dire entre le

créancier gagiste et le débiteur, de même
qu'entre cliacun d'eux et les héritiers de

1 autre, ou entre leurs héritiers réciproques,

le contrat de gage n'est soumis à aucune

formalité spéciale (Req. 31 mai 1836, R. SO;

25 mars 1851, D.P. 54. 5. 498; La Guade-

loupe, 1" juill. 1872, D.P. 74. 2. 95; Trib.

civ Bel fort. 15 déc. 1891, D.P. 94. 2. 57, et

la note de M. Dupuich. - Comp. Civ. 22 juin

1858, D.P. 58. 1. 238).
. , . ^

72. Le débiteur ne peut se prévaloir de

l'inobservation des formalités prescrites dans

l'intérêt des tiers pour demander la nullité du

ga"e et la remise de la chose (Req. 25 mars

1851, précité; Trib. com. Seine, 11 déc. 1857,

R. Trésor public, 1394; La Guadeloupe,
1" juill. 1872, précité).

Spécialement le contrat est valable bien

qu'il n'ait pas été enregistré ( V. infra,

n» 83). Et il s'ensuit que le défaut d'enre-

gistrement ne peut être opposé au créancier

gagiste, même par des tiers, s'ils ne se pré-

sentent quaprès que les effets du contrat de

nantissement ont été entièrement consom-
més entre le créancier et le débiteur, par la

vente du gage opérée, à la diligence du créan-

cier, en vertu de la convention, et par la

payement de la créance, accompli à l'aide

du prix de vente, par voie de la compensa-
tion (Civ. 22 juin 1858, D.P. 58. 1. 238).

73. L'existence du contrat de gage et la

réception de la chose donnée en gage, qui

est nécessaire même entre les parties,

puisque le nantissement est un contrat réel

(V. supra, n» 15), peuvent donc être prou-

vées entre les parties par tous les moyens d»
preuve du droit commun (Paris, 22 mars
1832, R. Bourse de com., 310; Req. 31 mai

1836, R. 80), ... notamment par l'aveu (Paris,

22 mars 1832, Trib. civ. Belfort, 15 déc. 1891,

précités), ... ou par témoins, si la valeur •

n'excède pas 150 fr. (Nîmes, 29 févr. 1828,

R. 81), ... ou s'il existe un commencement
de preuve par écrit.

§ 2. — Conditions de forme à l'égard

des tiers.

74. En vue d'empêcher les débiteurs de

frauder leurs créanciers, le Code a soumis

la validité du gage à l'i'gard des tiers à des

formalités prescrites à peine de nullité. Ces

formalités diffèrent selon que l'objet donné

en gage est un meuble corporel ou un meuble
incorporel. Mais, dans tous les cas, l'effica-

I ilé du gage à l'égard des tiers est subor-

donnée à la mise en possession du créancier

nanti.

75. Par tiers, il faut entendre, en ma-
tière de gage, non seulement ceux qui ont

acquis un droit spécial sur la chose, comme
un acquéreur ou un usufruitier, mais aussi

les créanciers chirographairesdu constituant

(Riom, 8 mars 1845, D.P. 46. 2. 65; Civ.

4 janv. 1847, D.P. 47. 1. 130; Nîmes, 2 août

1847, D.P. 48. 2. 41).

A. — Gage des meubles corporels.

76. Le gage ne prodr.it effet à l'égard des

tiers qu'autîint qu'il est constaté par un

acte écrit, dûment enregistré, contenant les

énonciations prescrites par l'art. 2074, al. 1

,

C. civ.

77. Ces formalités, ne sont, d'ailleurs, exi-

gées que pour constater la constitution du
gage, mais non pour prouver la remise du
qaqe entre les mains du créancier (AuBRY ET

Rau, t. 4, §432, note 25; Pont, t. 2, n"H40;
Laurent, t. 28, n» 484). — Il a été jugé en

conséquence que, lorsque les formalités exi-

gées par la loi ont été observées pour la

constitution du gage, la déclaration d'un

tiers qu'il possède pour le créancier gagiste

est valable, encore qu'elle ne soit pas cons-

tatée par acte authentique ou sous seing

privé dûment enregistré (Paris, 4 déc. 1847,

D.P. 54. 2. 2G0).

78. D'autre part, aux termes mêmes de

l'art. 2074, al. 2, les formalités prescrites

par le premier alinéa ne sont exigées qu'au-

tant que la matière n'excède pas 150 fr. —
Par les mots ; niidière n'excédant pas 150 fr.,

il faut entendre le montant de l'intérêt qui se

trouve en confiit entre le créancier gagiste

et les autres créanciers du débiteur. Ainsi, lors

même que la créance est supérieure à 150 fr.,

si l'objet remis en gage n'est que de 150 fr.,

les autres créanciers, qui n'ont à craindre de

préjudice que dans la limite de cette somme,

ne peuvent pas exciper, pour faire annuler
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\s gage, de la circonstance qu'il n'y a eu ni

écrit de passé , ni d'enregistrement.

Il en est de même si la créance est infé-

rieure à 150 fr., tandis que la valeur de

l'objet donné en gage excède celte somme,
les créanciers n'ayant pas non pins dans ce

cas à craindre un préjudice supérieur à la

iomrae de 150 fr. (Pont, t. 2, n» 1099 ;
Aubry

£T Rau, t. 4, § 432, note 6; Laurent, t. 28,

n» 456).

79. — I. Bédaction d'un acte ecnt. — La

constitution de gage doit être faite par acte

public ou sous seing privé.

Par « acte public » le Code n'entend pas

feulement un acte notarié, mais tout acte

d'un agent d'une administration publique

agissant dans le cercle de ses attributions

IPoNT, t. 2, n» 1088; GuiLLOUAnD, n» 63;

Baudry-Lacantinerie et nE Loynes, t. 1,

no 44. — Contra: Laurent, t. 28, n° 44-9;

Hue, t. 12, n» 357); par exemple un procès-

Terbal de conciliation (Pont, Baudry-La-
CANT1NEBIE ET DE LOVNES , loC. cit.); ... OU

im acte administratif (Pont, loc. cit.; Guil-

1.0UARD, n» 63; Baudry-Lacantikerie et de

LovNES, loc. cit. — Contra : Laurent, loc.

cit.). — Mais le transfert en douane de mar-

chandises sur lesquelles des avances ont été

faites ne constitue pas, même dans le cas

où il contiendrait la déclaration de la somme
due et de la nature des marchandises enga-

gées, un acte public de nantissement dans le

sens de l'art. 2074 , en vertu duquel le prê-

teur puisse obtenir un privilège (Û.P. 47. 1.

162, note 2; Aix, 21 févr. 1840 (sol. impL),

R. 128-1°).

80. L'acte de nantissement peut être aussi

nn acte sous seing privé. Cet acte est-il assu-

jetti à la formalité du double? V. su?îra, n» 14.

81. Il n'est pas nécessaire de rédiger un
acte spécial ; il suflit que la convention soit

insérée accessoirement dans l'acte consta-

tant le contrat dont le gage garantit l'exé-

eution, pourvu que cet acte réunisse toutes

les conditions exigées par la loi pour l'effi-

cacité du gage à l'égard des tiers (Cordeaux,

8 juin 1832, R. 92, 76. - Pont, t. 2, n» 1089;

GuiLLOiiARD, n» 70). — Sur la validité du

nantissement déguisé sous la forme d'un

acte de vente, V. supra, n» 13.

82. Celui qui réclame les effets d'un

contrat de gage à rencontre des tiers ne

peut pas suppléer à la représentation de

l'acte écrit, dunt dépend l'elficacilé du con-

trat, au moyen de présomptions ou énoncia-

tions constatant l'existence de cet acte ; no-

tamment par la mention d'enregistrement,

encore que le titre ait été transcrit en son

entier sur les registres du bureau de l'Enre-

gistrement (Aix, 21 févr. 1840, R. 211) ;
...

ou par un inventaire dressé à la requête du
ministère public au cours de poursuites

exercées contre lui en vertu de l'art. 411

C. pén., et constatant les objets qui lui ont

été remis en nantissement (Metz, 21 mars
1817, R. 75-2». — V. aussi Rennes, 30 mars
1815, R. 75; Paris, 24 avr. 1827, R. Privil.

et lujpolh., 302); ... ni par l'aveu ou le ser-

ment, ni par la preuve testimoniale, ap-

puyée d'un commencement de preuve par
écrit (Besançon, 26 oct. 1892, et la note de
M. Dupuich, D.P. 94. 2. 57. — Colin et
Capitant, p. 753).

83. — II. Enregistrement de l'acte sous
ieing privé. — Lorsque l'acte qui constate
!a constitution du gage est sous seing privé,

i) doit, pour produire effet à l'égard des
tiers, être enregistré. Il y a lieu également
de soumettre à la formalilé de l'enregistre-

ment, comme l'acte de nantissement, l'état

des objets donnés en gage lorsqu'il est fait

par acte séparé (Comp. Req. 23 juill. 1844,
fi. 88).

84. Suivant l'opinion qui prévaut en ju-
TÏsprudence, le but de la loi, en exigeant la

fermante de l'enregistrement, a été de donner
a l'acte une date certaine. D'où il résulte

que la mention de l'enregistrement peut être l

remplacée par l'un des modes indiqués dans
i

l'art. 132S comme donnant également date

certaine aux actes : décès de l'un des signa-

taires ou constatation de la substance de
l'acte dans un acte public (Dijon, 18 déc.

1855, D.P. 56. 2. 185, et, sur pourvoi, Civ.

17 févr. 1858, D.P. 58. 1. 125; Lyon, 6 juill.

1889, D.P. 90. 2. 113; Paris, 30 juin 1904,

D.P. 1913. 2. 290-294. —En ce sens : Delvin-

couRT, t. 3, p. 472; Valette, Privil. et hy-
polh., n" 49 ; Pont, t. 2, n» 1091 ; Troflong,
n» 199; Guillouard, n» 66; IIuc, t. 12,

n» 358; Thézard, n» 10; Colin et CapitanT,

loc. cit.).

Suivant une autre opinion, l'enregistre-

ment serait une formalité absolument indis-

pensable à la régularité du gage et à son

efficacité Â l'égard des tiers (Duranton, 1. 18,

n» 514; Aubry et Rau, t. 4, § 432, texte

et note 7 ; Demantb et Colmet de San-
TERRE, t. 8, n» 300 bis, iv ; Laurent, t. 28,

n» 452; Bauory-Lacantinerie et de Lotnes,
t. 1, n» 45).

En tout cas, le timbre de la poste ne sup-

plée pas à l'enregistrement, notamment en

matière de nantissement (Aix, 27 mai 1845,

D.P. 45. 2. 118; Montpellier, 4 janv. 1853,

D.P. 54. 2. 171. — Pont, t. 2, n» 1061 ;
Lau-

rent, t. 28, n» 452 ; Guillouard, n» 66 ; Hue,

t. 12, n" 358; Baudry-Lacantinerie et de

Loynes, n" 46).

85. Bien que la loi ne fixe pas de délai

pour l'enregistrement, l'acte de nantissement
ne pourrait plus être enregistré utilement, à

l'eûet de faire acquérir un privilège, pos-

térieurement à l'époque ou des tiers au-

raient acquis des droits qui se trouveraient

lésés par l'acquisition de ce privilège (Metz,

22 déc. 1820, R. 86). — Si donc l'un des

créanciers avait opéré une mainmise sur la

chose donnée en gage au moyen d'une sai-

sie, ou formé une saisie-arrêt, ou signifié un
transport, l'enregistrement qui ne serait fait

que postérieurement ne pourrait être opposé

au créancier saisissant ou au cessionnaire

(Civ. 13 janv. 1845, D.P. 45. 1. 88; Req.
11 juin 1846, D.P. 46. 1. 152).

Spécialement, si l'objet constitué en gage

était la portion de bien» qui revient au débi-

teur dans une succession ouverte à laquelle

il a droit, l'acte constitutif du gage devrait

avoir date certaine antérieure à l'époque où
un autre créancier aurait lui-même acquis

des droits sur les mêmes biens, par exemple,

par une demande en liquidation et partage

de la masse héréditaiie (Comp. Req. 11 juin

18'i6, précité).

De même, en cas de faillite du débiteur,

l'enregistrement de l'acte fait seulement
depuis l'époque déterminée par le tribu-

nal comme étant celle de l'ouverture de

la faillite, ou même dans les dix jours qui

auraient précédé cette époque, pour dette

antérieurement contractée, ne pourrait être

opposé à la masse des créanciers (C. com.
art. 44-6). — Cette solution n'offre, d'ailleurs,

plus guère d'intérêt depuis que la loi du
23 mai 1863 a modifié l'art. 91 C. coni., et

ne serait applicable que dans le cas où un
commerçant aurait constitué un gage pour
garantir une dette ayant un caractère civil

(Hue, t. 12, n» 355. — V. itifra, n° 175).

Mai» l'acceptation bénéficiaire ne produit

fias, à ce point de vue, les mêmes cllets que
a faillite (Lyon, 6 juill. 1889, D.P. 90. 2.

113. — Hue, t. 5, n» 226 ; Baudry-Lacanti-
nerie ET de Lotnes, t. 1, n» 47).

86. — 111. Enoncialion que doit conte-

nir l'acte. — L'art. 2074 prescrit que l'acte

constitutif du gage contienne la déclaration

de la somme due et que ce même acte, ou un
état y annexé, désigne l'espèce et la nature

des choses remises en gage ou leurs quali-

tés, poids et mesures. C'est l'application en
matière de gage du principe de la spécialité

quant à la créance garantie et quant à l'ob-

jet grevé. Aucune formule sacramentelle
n'est imposée.
87. — 1» Déclaration de la somme due.— La déclaration de la somme due est exi-

gée sous peine, par le créancier, de ne pou-
voir opposer son privilège aux tiers (Req.
17 janv. 1876, O.P. 76. 1. cJ47).

Mais la loi ne prescrit de mentionner ni la

date, ni la cause de la créance, ni l'époque
de son échéance ou de son exigibilité.

88. La mention de la somme garantie
rencontreun obstacle quand l'objet de l'obli-

gation est indéterminé, spécialement lorsque
le nantissement est applicableàuneouverture
de crédit. — D'après l'opinion dominante,
si le nantissement garantit une ouverture de
crédit, il faut que l'ouverture du crédit soit
fixée, de telle sorte que, dans le cat même où
il aurait été énoncé dans l'acte de nantisse-
ment que tous crédits supplémentaires se-
raient également garantis par le gage, ces
crédits ne pourraient donner lieu au privi-
lège en faveur du créditeur s'il n'existait au-
cun acte régulier qui déterminât leur limite,
ainsi que la nature et l'espèce des choses
livrées en supplément de gage. Le privilège
du créancier gagiste ne pourrait s'exercer
que jusqu'àconcurrence du chilTre indiqué
dans l'acte (Paris, 3iuin 1844, R. Vanfi.'ss.. 90.
— TROPLorJG, n» 206 ; Pont, t. 2, n» 1094;
Laurent, t. 28, n» 454 ; Guili ouard, n» 77;
Baudry-Lacantinerie et de Loynes, t. 1,
n» 52). — D'après une autre opinion, il suffi-

rait que la cause de la créance fût précisée
(Thézard, n» 11 ; Planiol, t. 2, n» 2420).
89. L'évaluation de la "somme due est

nécessaire même s'il s'agit de garantir l'exé-

cution d'une obligation de faire. Serait nulle,
en conséquence, la constitution du nantisse-
ment donnée par le gérant d'une société
commerciale pour garantir sa gestion, si

l'acte ne mentionnait pas jusqu'à concur-
rence de quelle somme la responsabilité du
gérant pourra être engagée (Cr. 29 mars
1866, D.P. 67. 1. 43 ; Req. 9 mai 1881, D.P.
82. 1. 13. — Laurent, t. 28, n» 454; Gcil-
louapd, n" 77 ; Baudry-Lacantinerie etds
Loynes, 1. 1, n»52. — Contra (en Belgique):
Gand, 27 juill. 1867, et, sur pourvoi, C. cass.
de Belgique, 29 mai 1868, Pasicr. belae.
1868. 1. 339).

90. — 2» Désignation des objets donnés
engage. — La désignation des objets donnés
en gage doit être assez précise pour empêcher
les fraudes qui pourraient se commettre au
préjudice des autres créanciers par la subs-
titution d'objets plus précieux à ceux qui ont
été primitivement constitués en gage.
91. Uneconstitution de gage conçue en

termes généraux ne serait pas opposable aux
tiers et ne permettrait pas au créancier
d'exercer son privilège (Civ. 4 mars 1811,
R. 94 ; Rouen, 20 juin 1883, D.P. 8.5. 1. 59).— Ainsi en serait-il, par exemple, delà dation
en gage : ... d'une bibliothèque, sans dési-
gnation des ouvrages qui la composent (Civ.
4 mars 1811, précité) , ... ou de bouteilles de
vins de Charnpagne, lorsque le contrat ne
désigne pas à quelle année les vins appar-
tiennent, s'ils sont bruts ou travaillés, si le»,

bouteilles sont pleines ou couleuses, le
nombre de chaque sac (Paris, 26 mai et

15 juin 1841, R. 93-2». — V. toutefois, Paris,
7 août 1841, R. 93-2°) , ... ou d'huiles quali-
fiées d'huiles de graines, sans désignation
de l'espèce (Douai, 1-0 févr. 1843, R. 111-2»).

92. Mais la désignation peut résulter,
d'une façon suffisante, d'une référence à un
inventaire fait précédemment (Bordeaux,
8 juin 1832, R. 92-1»). — De même, en cas
de prêts successifs garantis par des nantis-
sements de marchandises spécifiées dans
chaque acte de prêt, la convention portant
que l'ensemble de ces nantissements s'éten-
dra à l'ensemble des sommes prêtées est
viilable, et produit efi'et vis-à -vis des tiers,

cette convention indiquant suffisamment les
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sommes dues et les objets donnés en gage,

pnr sa relation avec les actes constalaiit les

divers prêts et les divers nantissements

qu'elle a confondus ( Civ. 24 déc. 1866, D.P.

67. 1. 1G3).

93. Lorsque le gage comprend plusieurs

objets, et que les uns sont désignes, tandis

que les autres ne le sont pas, le contrat est

valable à l'égard des tiers, en ce qui con-

cerne seulement les objets désignés (Ueq.
-11 août 183-!, R. 123). Cependant, à raison

des circonstances, le gage peut constituer

un tout inséparable et indivisible et, par con-

séquent, la désignation de certaines parties

n'empêcherait pas le contrat d'être nul pour

le tout (Civ. 3 mars 1811, précité ; Bruxelles,

23 mai 1873. Papier, belge, 1874. 2. 58. —
Laurent, t. 23, n" 455; Hue, t. 12, n» 360;

Gni-LOUARD, n" 7y).

94. La désignation peut être faite soit

dans l'acte même, soit d'ans un état y an-

nexé (C. civ. art. 2071, al. 1). Lorsque la

désignation a eu lieu par un acte séparé, cet

acte doit, s'il est sous signatures privées,

avoir été enregistré ou avoir acquis date cer-

taine (Pont, t. 2, n» 1097; Aubky et Rau,

t. 4, § 4^2, p. 701).

B. — Gage de3 meubles Incorporels.

95. Le gage des meubles incorporels se

constitue par acte public ou sous seing privé,

aussi enregistré, et, en outre, par la signifi-

cation de l'acte de constitution au débiteur

de la créance donnée en gage (C. civ.

art. 2075). — Ces formes, spécialement pres-

crites pour les droits personnels mobiliers,

c'est-à-dire pour les créances, ne s'appliquent

qu'avec de notables modifications aux droits

réels mobiliers.

96. — 1. Acte écrit enregistré contenant

les éntincialions prescrites par l'art. 2074. —
La mise en gage doit être constatée par un
acte écrit dûment enregistré ou, suivant

l'opinion générale, ayant date certaine par

l'un des modes prévus par l'art. 1328 C. civ.

(V. suprà, n» 8i).

97. L'acte doit contenir les énonciations

prescrites par l'art. 2074, c'est-à-dire la dé-

claration de la somme garantie et la déter-

mination de la chose donnée en gage (C, civ.

art. 20751.

98. De la différence de rédaction qui

existe entre l'art. 2074 et l'art. 2075 et de

la nécessité de signifier l'acte de nantisse-

ment , il résulte que la rédaction d'un acte

écrit pour la mise en gage des droits incor-

porels est nécessaire même si la matière

n'excède pas 150 francs (Colin et Capitant,

p. 753).

99. — II. Signification de l'acte de nan-
tissement. — De même que pour la cession

de créance (G. civ. art. KiOO), la loi exige,

pour que le gaoe produise etl'et à l'égard des

tiers, que l'acte constitutif du gage soit si-

gnilié au débiteur de li créance donnée en

gage, quelle que soit la valeur de la créance

garantie ou de celle qui est engagée.

La signification a pour effet de sai-

sir le créancier gagiste à l'égard des tiers.

Elle détermine le rang de préférence entre

créanciers auxquels la môme créance a été

donnée en gage. Elle empêche le créancier

de céder sa créance au mépris des droits

qu'il a conférés au créancier gagiste.

_

100. Les actes passés entre le créancier

et le débiteur ne peuvent être opposés au

créancier gagiste qu'autant qu'ils ont acquis

date certaine avant lasit.nilication. Toulefuis,

la jurisprudence n'exigeant pas l'enregistre-

ment des quittances, les quittances anté-

rieures à la signification sont opposables au

créancier gagiste bien ((u'elles n'aient pas

date certaine, soua réserve du droit qui ap-

partient au juge d'apprécier la sincérité de la

date (BAiiunv-LACA.NTiNEmB et de Lovnes,

l. 1, n» 5ÛJ.

101. La loi n'a pas imparti de délai pour
faire la signification. Mais il importe au
créancier gagiste de la faire dans le plus

bref délai possible, car, tant que la significa-

tion n'a pas eu lieu, Eon privilège n'est p.is

opposable aux tiers, qui peuvent opilrer par
des poursuites une mainmise sur le gage
(Comp. Beq. Il juin 18ie, D.P. 46. \. 232),

... ou qui peuvent acquérir un privilège pré-

férable aux siens,... ou devenir cessionnaires
réguliers de la créance donnée en gage , car

la cession régulièrement signifiée de la

créance donnée en gage avant la significa-

tion de l'acte de nantissement empêcherait
le créancier gagiste d'opposer son privilège

au ceseionnaire (Civ. 13 janv. 1845, D.P. 45.

1. 88).

102. La signification ne peut plus être

faite utilement après la mise en faillite du
constituant. Mais, si le gage a été régulière-

ment constitué, la signification peut êtie

faite même après la cessation des payements,
pourvu que ce soit avant le jugement df cl i-

ratif de faillite (Req. 19 juin 1848, D.P. 4 i.

1. 181; Paris, 18 mai 1850, D.P. 50. 2. 170;
Civ. 18 juin 1802, D.P. 62. 1. 421. — Auduy
ET Rau, t. 4, § 432. p. 704; Baudry-Lacan-
TiNKKiE ET DE LoYNES, t. 1, n» 25. — Contra ;

ïiiOPi.oKG, n'" 370 et s. (ou 273 et s.). — V.

Faillile-lirjuidalion judiciaire, n»' 352, 521).

103. Suivant l'opinion générale, la signi-

fication de l'acte cunstituiif du gage peut

être remplacée, comme la signification de la

ces^ion de créance, par l'acceptation du dé-

biteur, pourvu qu'elle soit faite dans un acte

authentique, conformément.à l'art. 1600 C. civ.

(Civ. 24 janv. 1905, Sir. 1C05. 1. 113; 27 janv.

1908, D.P. 1910. 1. 522. — Duranton, t. 18,

n» 524; Tboplong, n» 268; Pont, t. 2,

n» 110G;,AUBRY et Rau, t. 4, § 432, texte et

note 15; Demante et Colmet de Santeiire,

t. 8, n» 301 his, vu; Tiiiïzahd, n» 13; GuiL-
LOUARD, n» 116; Eeudant, t. 1. n" 149;
Lyon-Caes et Renault, t. 3, n» 276; Colin
et C.witant, p. 754. — Comp. Req. 11 août

1869, D.P. 90. 1. 81. — Coulra : Desançon,
24 nov. 1808, et, sur pourvoi, Req. Il août

1869, précité, et la note de M. Lyon-Caen ;

Lauiœnt, t. 28, n» 46i. — Comp. Paris,

18 août 1881, Sir. 1882. 2. 25.

104. — 111. R'-<jlcs spéciales au nantis-

sement des créances ijni se transmettent par
des jnndes spéciaux. — Ni le Code civil , ni

le Code de commerce n'avaient prévu la

mise en gage des valeurs nominatives, à

ordre ou au porteur, qui ont pris un déve-

loppement considérable au cours du siècle

dernier. La (]uestion s'était souvent posée, en
matière commerciale, avant la loi du 23 mai

18C3, de savoir quelles formalités il y avait

lieu de remplir pour leur mise en gage. La
jurisprudence s'était toujours prononcée
pour l'application des règles du Code civil.

La loi du 23 mai 1863 a mis fin à la contro-

verse en matière commerciale, eu autorisant

la mise en gage des valeurs nominatives par

un simple transfert de garantie, et celle des

valeurs à ordre par un endossement de ga-

rantie, sans qu'il y ait lieu de se conformer
aux prescriptions de la loi civile. Mais il

résulte des travaux préparatoires que le

législateur de 1863 n'a pas entendu légiférer

en matière civile. Le gage civil constitué

sur ces valeurs reste donc soumis aux for-

malités prescrites par les art. 2074 et 2075

G. civ., sous réserve de certaines modifica-

tions résultant de la forme spi ciale des titres.

Un acte écrit ayant date certaine et conte-

nant la détermination de la créance garantie

et de l'objet donné en gage est toujours né-

cessaire pour la constitution du gage civil

sur ces valeurs, bien qu'il ne soit pas néces-

saire pour leur cession, parce que le gage

offre des dangers de fraude auxquels n'expose

pas la cession (
Uaudhy-Lacantineree et he

LOYNES, n»' 61 et s. ; Deloison, Tr. des val.

nwbil., etc., n''295; de Koli.evu.le, Tr. de

la possess. des meubles, etc , n« 432. — Con-
ira : AunnY et Rau , t. 4, i; 4 3, p. 709).

Toutefois la signification pie-Crite par l'art.

2075 pour les créances ordinaires
,
qui n'est

pas requise pour la cession des valeurs no-
minatives, à ordre, ou au porteur, n'est pas
davantage requise pour leur nantissement.
Elle est remplacée par une formalité équiva-

lente à celle qui est employée pour la cession

(V. infra, n»' 129, 132, 134).

105. — a) Titres nominatifs. — Le gage

sur des titres nominatils pour une dettt

civile se constitue au moyen d'un acte public

ou privé remplissant les conditions prescrites

par les art. 2074 et 2075. Mais la signification

au débiteur peut être remplacée par un
transfert de garantie sur les registres de la

société (Beudant, t. 1 , n" 149 ; Baudry- I-a-

CAiNTlNERIE ET DE LOYNFS , t. 1, n« 62 ; Pl.A-

niol, t. 1, n» 2411; Wahl, note dans Sir.

1903. 2. 1 13. — Contra : Guillouard, n» 1 hi ;

Hue, t. 12, n» 377. — Paris, Il juill. 18.i4,

D.P. 94. 2. 215; 11 juill. 1900, D. P. 1902. 2.

62, Sir. 1903. 2. 113).

106. Un acte écrit ayant date certaine

et remplissant les autres conditions pres-

crites par l'art. 2074 est nécessaire toutes

les fois que le gage est constitué pour une
opération civile, même si la valeur donnée
en gage est une valeur commerciale. Un
simple endossement de garantie serait insuf-

fisant, comme il l'était avant ia loi du 23 mai
1863, qui, on l'a dit supra, n» 105), ne
s'applique pas au gage civil (Paris, 15 févr.

et 21 juin 1842, Douai, 29 mars 184'3, Rouen,
2 déc. 1843, S. lU-l» et 109-1»; Lyon,
12 juill. 1849, D.P. 52. 2. 79 ; Montpellier,

4 janv. 1853, D.P. 54. 2. 171 ; Amiens, 2 mars
1^61, D. P. 61. 2. 54. — Pont, t. 2, nolll7;
Beuhant, t. l,n» 149; Bauury-Lacaktinerie
ET DE LOYNES, t. 1, U» 63; COLIN ET CaTI-
T.4NT, p. 754. — Contra ; Troplong, n<" 283
et s. ; Massé, Droit commercial, t. 4, n» 2891

;

AuRRY ET Rau, t. 4, § 432, texte et note 19,

et §433, p. 709. -'V. aussi Rouen, 28 avr. 1837,

R. 115-1»).

107. — b) Valeurs à ordre. — Les valeurs

à ordre peuvent être données en gage par un
acte écrit ayant date certaine et déterminant
la somme garantie et la valeur donnée en
gage, sans qu'il soit besoin de' signification.

Un endossement à titre de garantie rem-
place la signification, comme un endosse-
ment translatif remplace cette signification

pour la cession (Beuliant, t. 1, n» l'iO; Pla-
NioL, t. 2, n» 2412; Haidry-Lâcantinerie et

DE Loynes, t. 1, n» 63; Coi.iN El Capitant,

p. 755).

108. — c) Titres au parleur. — Pour la

mise en gage des titres au porteur, un acte

écrit satisfaisant aux conditions prescrites

par les art. 2074 et 2075 est encore néces-

saire, lorsque le gage est constitué pour ua-

ranlie d'une dette purement civile. La simple
remise du titre ne suffirait pas. La jurispru-

dence, en général, appliquait cette solution

eu ce qui concerne le gage commercial avant

la loi du 23 mai I8G3 (Civ. 19 juin 1860, D.P.
60. 1. 2i9; 30 nov. 1864, D.P. 65. 1. 55;
13 janv. 18GS, D. P. 68. 1. 125. - Contra :

Bordeaux, 17 avr. 1&45, D.P. 45. 2. 118;
Paris, 29 mars 1850, D.P. 56. 2. 228). Si

depuis cette loi, qui n'a rien dit des titres

au porteur, on admet sans difficulté que
le gage commercial, étant soustrait aux
règles du droit civil, peut être constitué, sur

des titres au porteur, par la simple remise

du titre (infra, n" 180), rien n'a été changé
en ce qui concerne la constitution du gage
civil (Lyon, 6 juill. 1889, D.P. 90. 2. 113. -
AuuttY et Rau, t. 4, § 432, texte et note 11 ;

GiMLLOUARD, ni 84; Beudant, t. 1, n» ri7;

Baudry-Lacantinep.ie et de Loynes, t. 1,

n" 64!.

109. Mais la signification prescrite par

l'art. 208.) C. civ. est-elle nécessaire'? La

question a été diversement résolue. Elis
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s'est présentée surtout à l'égard .du gage

commercial : avant la loi du 23 mai ii,i)à. la

iurisprudence admettait, en général, la né-

cessité de la signification {V. iji^-a, n« IsO)

et cette solution était, à plus forte raison,

applicable au gage civil. Depuis la loi de

1S03, il est certain que la signification n est

pas nécessaire en matière commerciale (V.

irifra, loc. cit.), et, d'après l'opinion domi-

nante il en est de même en matière civile

(L\on, 6 iuiU. 18S0, D.P. 90. 2. 113. - kvm^
et'Rau, t. 4, § .iS-:, texte et noie 12; liEU-

DA.NT t. 1, n° liO; Baudry-Ucanti.nerie et

DE LÔvKES, t. 1, no G4; Coi.iN et Capitant,

p. 755. — En sens contraire ; Bucbère,

Tr. des valeurs Tiiobiltcres , n» SS9 ; Ai;DiEr.

,

Titres au parleur, v» Gage, n» 908).

110. — d) Renies sur L'Etat. — Le nan-

tissement en rentes sur l'Etat peut être opère

dans les formes ordinaires prévues par les

art. 2074 et 2075C.civ., au moyen d'un acte

ayant date certaine et déterminant la créance

garantie et la rente donnée en gage.

111. Si le titre donné en nantissement est

un titre au porteur, il sulfira de remettre au

créancier ou à un tiers convenu, conformé-

ment à l'art. 2076, l'extrait de l'inscription

sur le Grand-Livre de la Dette publique, sans

qu'il soit besoin d'un transfert (Paris, 2l>janv.

1891, D.P. 94. 2. 215).

Si le titre est nominatif, il faut, indé-

pendamment de la remise du titre, soit une

signification au Trésor, soit un translert

de garantie. Le premier mode de procéder

parait peu compatible avec la règle qui pro-

hibe les oppositions lorsqu'il s'agit de renies

sur l'Etat. Cependant elle est, en lait, admise

par le Trésor; qui refuse d'opérer les trans-

ferts consentis au mépris du nantissement

signifié (BAUDBY-LACANTlNEniE ET DE LOYNES,

t.'l, n» 65).

112. Le transfert de garantie est opère

par le Trésor sur la production d'un certifi-

cat de propriété rédigé par un notaire et

constatant la constitution du gage. Il investit

le créancier de la possession du titre qui lui

est remis et lui permet de faire vendrele

titre, dont le transfert définitif sera opéré

en vertu de la décision de justice qui a or-

donné la vente du gage (liAupRï-LACANTi-

NERIE ET DE LdVNES, t. 1, n»65).

Toutelois, suivant certains arrêts, le prin-

cipe de l'insaisissabilité des rentes sur l'Etat

faisant obstacle à ce qu'un transfert puisse

être ordonné par autorité de justice, le

créancier gagiste ne serait valablement saisi

que par un Iransfert d'ordre lui donnant
pouvoir, vis-à-vis du Trésor, de vendrele titre

etd'en opérer le transfert définitif à l'acqué-

reur éventuel (Paris, 4 déc. ISSB, D.P. 88. 1.

Viô. — Corap. Cons. d'Et. 6 août 1878, O.P.

79. 3. 4i ; Paris, 19 janv. 1886. Sir. 1887. 2.

1; 21 marslSSg, O.P. 90. 2. 61).

113. Le Trésor r.-e consent pas à recevoir

les transferts en garantie sur les titres de

rentes mixtes, c'est-à-dire sur les titres

nominatifs munis de coupons au porteur,

ni sur les rentes grevées de substitution,

alTectées à des cautionnements, ou possé-

dées à titre d'envoi en possession provisoire,

ni sur des renies indisponibles ou indivises.

Il est donc nécessaire de recourir, pour ces

litres, au premier procédé (BACOR'i'-LACAN-

Ti.NEKiE i-r riE Lov.NES, t. 1 , n» 65).

114. L'iffectation des rentes sur l'Etatà

un nantissement peut, en outre, être réalisée

soit au moyen d'un transfert sous la forme
d'une vente au profit du créancier avec

contre -lettre constatant que celui-ci n'est

pas propriétaire définitif du titre, soit par la

mention sur le titre de rente de l'airectatiou

de nantissement.
Le premier de ces deux procédés est pra-

tiqué, en vertu de règlements spéciaux

conccrn.int ces établissements, par la Banque
de l-'rance et le Crédit foncier pour leurs

prêts sur titres de rente. 1! permet au

RÉI'. PIiAT. DALLOZ. — Vlll.

créancier gagiste de vendre les titres enga-

gés sans le concours du débiteur, mais sous

sa responsabilité. A raison de son carac-

tère exceptionnel, il ne peut être imposé
en dehors des cas pour lesquels il a été éta-

bli (Paris, 26 janv. 1894, D.P. 97. 1. 209).

Avec le second procédé, le constituant

reste seul propriétaire des titres engagés ;

mais, à raison de la mention d'atTectation

,

il ne peut les aliéner qu'avec le concours

du créancier nanti ou si celui-ci s'est désisté

du gage.

115. La mention d'affectation n'est accep-

tée par le Trésor qu'autant qu'il existe un
acte formel impliquant le consentement
éventuel du titulaire au transfert (Cons.

d'Et. 6 août 1878, D.P. 79. 3. 41).

Suivant une opinion, ce consentement ré-

sulterait d'une façon implicite, mais suffi-

sante, de l'acte de constitution de gage (Bau-

dby-Lacantinf.bie ET DE LovxES, t. 1, n° 65).

116. Lorsqu'un même titre a été affecté suc-

cessivement à plusieurs créanciers gagistes,

ils viennent tous en concurrence ; il n'y a pas

entre eux de rang de préférence (Trib. civ.

Seine, 23 déc. "1892, Gaz. Pal., 1892. 2. 745,

S. Trésor public, 807). — Aussi leTrésor

refuse d'opérer toute mention d'antériorité

sur les titres donnés en nantissement; d'autre

part, lorsque, sur une rente déjà alVectée à

un nantissement, on veut en faire inscrire

un nouveau , le Trésor exige que le consen-

tement exprès du créancier antérieurement

inscrit soit mentionné dans le certificat de

propriété produit pour la nouvelle affectation.

117. — t') Droits réels mobiliers, proprié-

tés incorporelles. — On leur applique par

analogie les dispositions qui régissent la mise

en gage des créances ; mais, comme il n'existe

pas^ de débiteur, il n'est pas fait de signifi-

cation. La rédaction d'un acte écrit satisfai-

sant aux conditions prescrites par l'art. 2075

et la tradition du titre qui constate le droit

mis en gage suffisent donc à rendre le nan-
tissement'opposable aux tiers (Paris, 29 août

18G5. D.P. 65. 2. 231; 19 déc. 1891, S. 48-2»,

39 ; 7 août 1S97, D.P. 98. 2. 437). — C'est ce

qui a été jugé à l'égard du nantissement

portant sur un brevet d'invention (Paris,

29 août 1865, précité), ... ou sur les droits

indivis du constituant dans une succession

(Paris, 19 déc. 1891, précité). — Il faudrait

décider de même pour la mise en gage d'un

usufruit mobilier ou d'une œuvre littéraire.

Ce mode de procéder est-il applicable à la

constitution en gage, par un associé, de sa

part d'intérêt dans la société'.' La question a

été résolue uéiiativement par un arrêt(raris,

18 août 1891, Sir. 1892. 2. 25). Le droit de

l'associé, d'après cet arrêt, constitue un droit

de ci-éance, et, dès lors, la constitution de

gage, dont il est l'objet est assujettie à la

signification prescrite par l'art. 2075 (V. en

ce sens: note de M. Lyon-Caen, Sir. ibid.}.

C. — Mise en possession.

118, — I. 5 Dans tous les cas, porte

l'art. 2076 C. civ., le privilège ne subsiste

sur le gage qu'autant que ce gage a été mis

et est resté en la possession du créancier,

ou d'un tiers convenu entre les parties, o

— Celle disposition relatives la mise en pos-

session de la cbose engagée est commune
aux deux classes de meubles, corporels et

incorporels, dont s'occupent les art. 2Û74 et

2075 (Req. 11 mars 1879. D.P. 79. 1. 409;
Civ. 20 janv. 1886, D.P. 86. 1. 406 et la note

de M. Lyon-Caen, Sir. 1836. 1. 305.; Req.
13 mars 18S8, D.P. 88. 1. 351 ; Paris, 21 juin,

1893, D.P. 93. 2. 470. — Di'Ranto.n, t. 18,

n° 525 ; Tnopi.ONO, n» 277 ; Pont, t. 2, n» 1131
;

AUBRY etRau, t. 4, § 432, texte et note 20;

GuiLLouABD, n° 90 ; Laurent, t. 28, n» 476 ;

BEI:OA.n:T, t. 1 ,
noiet; BAt:DRY-LACANTINE-

B1E ET iiE LoYNES, t. 1 , n» 74 ;
Lyon-Caen

ET Renault, t. 3, n» 280; Colin et Capi-

tant, p. 751). Toutefois, suivant une opi.

nion adoptée, la tradition au créancier ga-

giste de l'objet mobilier donné en gage ne
serait pas exigée par la loi, lorsque cet objet

consiste en une chose incorporelle, telle

qu'une créance ; il suffirait que le gage fût

constaté par acte enregistré avec significa-

tion au débiteur (Trib. civ. Seine, ... 1843,

D.P. 45. 4. 353. — De.m.\nte et Colmet de
Santerre, t. 8, n» 302 bis, v).

119. La mise en possession du créancier

gagiste, de même que les conditions de
forme de la constitution de gage (V. supra,
n» 71), n'est pas exigée pour la validité du
nantissement entre le débiteur et le créan-
cier{Bordeaux, Sjuin 1832, R. 121 ; La Guade-
loupe, l"juill. 1872, D.P. 74. 2. 95). Mais elle

est une condition nécessaire pour que le

créancier puisse opposer aux tiers son pri-

vilège sur le gage.

120. Pour satisfaire aux prescriptions de
la loi, il faut que le constituant cesse de pos-
séder et que l'objet engagé soit mis en la

possession du créancier gagiste ou d'un tiers

convenu. — Celte mise eu possession n'est

efficace qu'aulanl qu'elle se réalise d'une ma-
nière apparente, car c'est par elle que la

constitution du gage acquiert une certaine
publicité et que les tiers peuvent savoir que
l'objet engagé n'est plus à la libre dispo-

sition du constituant (Civ. 19 févr. 1894,
D.P. 94. 1. 420; Besançon, 18 déc. 18iJ5,

P.P. 96. 2. 219; Civ. 3 août 1896, D.P. 97. 1.

209).

121. La possession du créancier gagiste

doit êlre réelle. Une possession fictive ou
simplement précaire serait inopérante. Il

ne sutllrait pas, par exemple, que le débi-

teur reconnût détenir l'objet donné en gage
pour le compte du créancier en vertu d'un

louage ou d'un dépôt (Baodry-Lacaniinerie
et I3E Loynes, t. 1, n» 69).

122. La dépossession du débiteur doit

être couiplète, de manière à ne laisser au-

cune équivoque et à empêcher toute substi-

tution (Paris, 26 mai et 15 juin 18'l:l, R. 93 ;

25 juin 1851, D.P. 52.2. 219. — Guillouard.
n"'97 et s.; Baudry-Lacantinerie et de
Loynes, t. 1. n» 69).

123. Toutefois, la loi n'a pas entendu in-

terdire tout contact du débiteur avec la chose

engagée. Ainsi des marahaudises peuvent
être données en gage par la simple remiso

des clefs du magasin où elles sont enfermées
(Aix, 21 févr. 1840, R. 122, 211 ; Bordeaux,
26 mai 1873, D.P. 76. 2. 23. — .Aubry et

Rau, t. 4, § 432, texte et note 21 ; Guil-

louard, n» 95 ; Bapdry-Lacantlnerie et de

Loynes, t. 1, n» 69. — Contra : Laurrnt,
t. 28, n" 478).

Il peut même être convenu que le

débiteur leur donnera les soins nécessaires

à leur conservation, et que les clefs lui

seront remises dans ce but. C'est ce qui

a été jugé, par exemple, pour des pièces

de viu ,
p'ourvu qu'elles soient placées dans

des celliers distincts de ceux que le débi-

teur a conservés à sa disposition (Req.

11 août lsi2, R. 123. — GuiLLOOARn, n»> 95

et s. ;
Bai;dry-Lacantine!ue et de Loynes,

t. 1. n" 09, et la note de M. Boistel, D.P. 94.

1. 409). , ,

Si, au contraire, les locaux sont restes a

la disposition du débiteur, sans qu'il y ait

eu séparation des objets donnés en gage, le

nantissement est inopposable aux tiers (Pa-

ris, 26 mai 1841, précité; Trib. coni. Seine,

10 oct. 1867, D.P. 71. 5. 274. — Guillouard,
n»5ySet103).
124. Le débiteur peut encore être chargé

de la vente des objets donnés en gage, sans

que le créancier perde son privilège (Req.

20 mars 1878, D.P. 79. 1. 69; Civ. 25 nov.

1891, D.P. 92. 1. 505; Req. 24 juin 1890,

D.P. 97. 1. 353. — Pont, t. 2, n» 11-27;

Guillouard, n» 98. — Conip. Nancy, lidéc.

1838, Sir. 1839. 2. 239).

as
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125. Il ne suffit pas, d'ailleurs, que le

créancier ait été mis en possession ; il faut

que la chose engagée soit restée entre ses

mains. Le créancier perd donc son privi-

lège s'il s'en dessaisit de telle sorte que le

nantissement ne se manifeste plus par aucun
fait de nature à en révéler l'existence aux

tiers (Douai, 26 janv. 1893, et, sur pourvoi,

Civ. 9 avr. -1894, D.P. 94. 1. 409 et la note de

M. Boistel; Req. 26 mars 1907, D.P. 1909. 1.

58. - Adbry et R*.u , t. 4 , § 432 , p. 705
;

GuiLLOUARD, n" 108 et s.; Baudry-Lacan-
TINEBIE ET DE LOYNES, t. 1, n» 83).

Spécialement, lorsqu'un créancier, après

avoir reçu en gage d'une société, son débi-

teur, une voiture automobile appartenant à

un tiers, l'a rendue à celte société pour la

faire figurer dans son stand à une exposition

automobile, le juge peut décider que cette

dépossession publique du créancier gagiste a

suffi pour lui faire perdre son privilège et

accueillir, en conséquence, la demande du
propriétaire en restitution de la voiture ou

de sa valeur (Req. 26 mars 19U7, précitéj.

La question de savoir s'il y a eu un des-

saisissement complet et suflisamment no-

toire est laissée, dans une très large mesure,

à l'appréciation des tribunaux (Civ. 9 avr.

1894, précité, et la note de M. Boistel; Req.

26 mars 1907, précité. — Baudry-Lacantine-
RiE et de Loynes, t. 1, n» 69).

126. — H. On peut poser comme règle

générale que la remise du gage s'ell'ectue par

des procédés analogues à ceux qui pour-
raient être employés pour le transfert de la

propriété de l'objet engagé; il n'y a de diffé-

rence que dans l'intention, dans ce que les

jurisconsultes romains appelaient Vaninium
possessi07iis.

127. — A. Mixe en possession de meubles
corporels. — Lorsqu'il s'agit de meubles
corporels, la mise en possession résulte nor-

malement de la tradition réelle de la chose

engagée.
128. Mais une tradilion symbolique peut

suffire, pourvu que la dépossession du débi-

teur soii sulfisamment apparente. Il en est

ainsi, par exemple, de la remise des clefs

des magasins où se trouvent les objets don-
nés en gage (V. supra, n» 123), ... ou de
l'apposition par le créancier de sa marque
sur les objets donnés en gage (Civ. 15 janv.

1828, Sir. Coll. nouv., t. 9. 1. 12. — Pont.

t. 2, n» 1130; Guillouard, n» 96; Baudry-
Lacantjnerie et de Loynes, t. 1, n» 69).

129. La mise en possession du créancier

peut se réaliser aussi par une tradition lic-

tive, lorsqu'il détenait déjà la chose en une
autre qualité, par exemple, comme manda-
taire ou comme dépositaire.

130. Si l'objet que le débiteur veut cons-

tituer en gage n'est pas en sa possession

actuelle et se trouve, par exemple, en cours

de roiite ou en dépôt dans un autre lieu, la

remise au créancier du titre en vertu duquel
il pourra réclamer cet objet dans le lieu où
il est déposé, ou à son arrivée, constitue une
mise en possession suflisante (Tropi.ong,

n»« 299 -3u5: Pont, t. 2, n» 1129; Gujl-
LOUARO, n» 96. — Comp. Req. 28 avr. 1884,

D.P. 85. 1. 59).

131. En ce qui concerne les navires, la

mise en possession du créancier pouvait,

d'après une opinion, résulter d'une simple
mention du nantissernent faite sur les re-

gistres de la douane et sur l'acte de fran-

cisation(Aix, 7 mai 1866, Sir. 71. 2. 58, note a
et S. Dr. marit., 402; et la note de .M. Labbé,
Sir. 71. 2. 57. — Comp. Req. 11 févr. 1885,
D.P. 85. 1. 4t7. — Po.NT, t. 2, n» 1130; Guil-
LOUARB, n» 96). Mais la solution contraire
est plus généralement admise (Req. 19 mars
1872, D.P. 74. 1. 46.5. — Desjaroins, Tr. de
dr. comm. marit., t. 1 , n» ICI; Beikjant,
t. 1, p. 143, note 2; Bai-dry- Lacantinekie
ET ne Lovnes, t. I, n» 73 ; Lyon-Caen et
P.ENAULT, t. 0, n» 1610).

Mais elle ne saurait résulter de la remise
des titres de propriété du navire, qui doivent
rester sur le bâtiment comme pièces de bord
(Baudry-Lacantinerie et de Loynes, t. 1,

n° 73), ou de la police d'assurance du na-
vire, qui ne donne pas la possession ( Frib.

com. Marseille, 30 mai 1855, Rec. de Mar-
seille, 1H55. 1. 177; Aix, 7 mai 1866, S. Dr.
marit., 402. — Baudry-Lacantinerie et de
Loynes, n» 73).

132. On peut, en tout cas, recourir à une
vente simulée au profit du créancier, lequel,

par une contre-lettre, s'engage à rétrocéder
le navire à son débiteur lorsqu'il aura été

désintéressé (Rennes, 29 déc. 1849, D.P.
52. 2. 8; Req. 2 juill. 1856, D.P. 56. 1.

427; Civ. 9 juill. 1877, D.P. 77. 1. 417, et,

sur renvoi, Caen, 7 févr. 1878, S. Dr. ma-
rit.. 401. — Contra : Lyon-Caen et Renault,
t. 6, n» 1609). Mais cet expédient entraîne
tous les inconvénients inhérents aux contre-

lettres (Baudry-Lacantinerie et de Loynes,
t. 1, n» 73 ; Desjardins, op. cit., t. 1, n» 160.

— Comp. Req. 2 juill. 1856, précité; Trib.

civ. Marseille, 5 juill. 1867, Rec. de Mar-
seille, 1867. 1. 266).

133i — B. Mise en possession des meubles
incorporels. — Le mode suivant lequel le

créancier peut être mis en possession des

meubles incorporels qui lui sont donnés en
gage dilTère suivant la nature des droits.

134. — a) Lorsqu'il s'agit de créances or-

dinaires, elles sont réputées mises en la

possession du créancier gagiste dans le sens

de l'art. 2076, par la remise des titres des

créances entre les mains de ce créancier (Civ,

13 avr. 1859, D.P. 59. 1. 167 ; Req. 13 mars
1888, D.P. 88. 1. 351 ; Paris, 21 juin 1s93,

D.P. 93. 2. 470. — Pont, t, 2, n» 1181 ;
Trop-

long, n» 277; Adbry et Rad , t. 4, § 4.12.

note 20 ; Guillouard, n» 90 ; Baudry-Lacan-
tinerie ET DE Loynes, 1. 1, n» 74. — Contra :

DEMANTE et COLMET DE Santerre, t. 8,

n» 302 bis, v. s.).

135. La remise du titre est une condition

suffisante, mais essentielle, pour opérer le

dessaisissement et pour rendre le privilège

du créancier opposable aux tiers (Paris,

26 févr. 1852, D.P. 53. " - " -

D.P. 93. 2. 108).

2. 15; 21 juill. 1892,

136. Il n'est besoin d'aucun acte pour
constater l'accomplissement de cette condi-

tion (Req. 19 juin 1848, D.P. 48. 1, 181. —
AUBRY ET Rao, t. 4, § 432, p. 706 ; Pont, t. 2,

n» 1133; Guillouard, n» 92).

Aucune autre tradition que celle du titre

n'est exigée, lors même que l'objet de la

créance pourrait être matériellement remis
au créancier gagiste (Guillouard, loc. cit.).

La signification ne peut suppléer à la re-

mise du titre (Req. 11 juin 1846, D.P. 46. 1.

252).

137. Si le titre que le débiteur doit re-

mettre au gagiste est un acte authentique,

ce serait ajouter à la loi que de_ subordon-
ner la régularité de l'opération à la remise

de la grosse ; la remise de l'expédition suf-

fit pour ell'ectuer le dessaisissement du dé-

biteur et l'investissement du créancier (Req.

13 déc. 1837, R, 141-3»
; Civ. 20 janv. 1886,

D.P. 86. 1. 406 et la note de M. Lyon-Caen,
Sir. 1886. 1. 305; Req. 13 mars iSS8, D.P.

88. 1. 351. — Guillouard, n» 91 ; Laurent,
t. 28, n» 478; Baudry-Lacantinerie et de
Loynes, t. 1, n» 76 ; Lyon-Caen et Renault,
t. 3, n» 281. — Contra : Liège, 31 déc. 1859,

Pasicr. belge, 1860. 2. 133. — Comp. Paris,

9 nov. 18i3, R. 141-2»).

138. Il résulte de ces principes qu'une
créance qui n'est pas constatée par un acte

écrit ne peut, quoique susceptible de ces-

sion, être valablementdonnée en gage (Lyon,

31 janv. 1839, R. 106 et 142; Civ. 19 févr.

1894, D.P. 91. 1. 420'.

Mais il a été jiiyé que, lorsqu'un mineur
placé sous la tutelle de sa mère est constilué

créancier de celle-ci à raison des reprises

dues à son père décédé, cette créance a une
existence distincte et peut être donnée en
gage avant toute reddition de compte de tu-

telle par la remise au créancier d'un extrait
en forme de grosse de l'état liquidatif de la

succession paternelle (Civ. 27 janv. 1908,
D.P. 1910. 1. 522, et la note de M. Naquet,
Sir. 1910. 1. 537.

139. — 6) La mise en possession des va-
leurs à ordre s'opère par l'endossement, ac-
compagné de la remise du titre; celle des
valeurs au porteur par la remise du titre, ou,
s'il s agit de titres déposés dans une banque,
par la remise du récépissé de ces titres

(Paris, 21 juin 1893. D.P. 93. 2. 470. —
Comp. Aix, 13 nov. 1889, Sir. 1890. 2. 17).

Pour les titres nominatifs, il faut un trans-

fert de garantie accompagné de la remise
des titres, ou de la remise de l'acte de trans-
fert (Req. 19 juin 1^48, D.P. 48. 1. 181). -
Le créancier gagiste doit conserveries titres,

sous peine de perdre son privilège s'il les

laisse à la disposition du débiteur (Dijon,
10 févr. 1902, D.P. 1902. 2. 283 et, sur pour-
voi, Req. 5 janv. 1903, D.P. 1905. 1. 118).

140. Lorsqu'il s'agit de rentes sur l'Etat

nominatives, la remise du titre entre les

mains du créancier gagiste doit élre accom-
pagnée d'un transfert d'ordre signé éven-
tuellement par le titulaire, de façon à per-
mettre Ja vente immédiate et de piano du
tilre, si le cas y échet d'après la convention
des parties (Paris, 4 déc. 1886, D.P. 88. 1.

145).

Quant aux rentes sur l'Etat au porteur,

la mise en possession du créancier râsulte

valablement de la simple remise, à lui faite

parle débiteur, du titre d'inscription (Paris,

26 janv. 1894, D.P. 94. 2. 215. — Guillouard,
n" 110; Baudry-Lacantinerie et de Loynes,
t. 1, n» 65. — V. supra, art. 2075, n»> 152 à

155).

Pour les titres de certains établissements
de crédit, tels que la Banque de France et

le Crédit foncier, ont été édictées des règles

spéciales (Paris, 26 janv. 1894, précité. —
.Mêmes auteurs).

141. — c) La mise en gage d'un droit au
bail s'opère par la remise au créancier ga-

giste du titre constitutif du bail ou par son
annexion à la minute de l'acte de nantisse-

ment et par la signification de l'acte de nan-
tissement au bailleur : il n'est pas néces-

saire que la jouissance de l'immeuble loué

soit livrée au créancier (Paris. 26 févr. 1852,

D.P. 53. 2. 15; Civ. 13 avr. 1859, D.P. 59. 1.

167 ; Grenoble, 4 janv. 1860, D.P. 60. 2. 190,

et, sur pourvoi, Req. 6 mars 1861 , D.P. 61.

1. 418 ; Paris, 21 juill. 1892, D.P. 93. 2. 108;

Trib. com. Seine, 29 mars 1900, Paris,

1" août 1900, Trib. com. Chalon-sur-Saône,
17 déc. 19U0, D.P. 1901. 2. 97. — Aubry et

Rau, 4" éd., t. 4, § 432, p. 706; Laurent,
t. 28 , n» 461 ; Guillouard, n» 92; Baudry-
Lacantinerie et de Loynes, t. 1, n» 80. —
Cdulra : Lyon, U' déc. 1857, cassé par Civ.

13 avr. 1859, précité).

142. Lorsque le nantissement porte sur un
droit réel mobilier ou sur un droit de pro-

priété incorporelle, la remise du titre suffit

pour la mise en possession du créancier

(Paris, 7 août 1897, D.P. 98. 2. 437. - Bau-
dry-Lacantinerie ET DE Loynes, 1. 1, n»» 77

et s.). — Ainsi pour le nantissement d'un
brevet d'invention, la remise de ce brevet

constitue une mise en possession suffisante

(Paris, 29 août 1865, D.P. 65. 2. 231. — Beu-
DANT, t. 1, n» 164 ; Baudry-Lacantinerik et

DE Loynes, t. 1, n»78; Lyon-Caen et Re-
nault, t. 3, n»283; PouiLLET, Tr. des brev.

d'ivvent., n» 201).

143. Il a été jugé : ... que, pour qu'un nan-
tissement ayant pour objet la propriété do

com positions musicales soit valablement cons-

titué, il n'est pas nécessaire que le débiteur

transmette au créancier gagiste le titre d'ac-

quisition de ces ouvrages. Il sif.it de lui
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remettre les planches et les pierres Uthogra-

Dhiques sur lesquelles ces œuvres sont gra-

vées iTrib. civ. Seine, 2 mai 1818, R. Propr.

lin. 321); •• D'autre part, iiue les planches et

pierres, qui sont le signe du droit de pro-

priété, sont, en pareil cas, l'objet propre du

gage; par suite, pourvu qu'elles restent en

ia possession du tiers convenu entre les par-

ties, la faculté accordée au débiteur de s en

servir, pour tirer des exemplaires des œuvres

nui Y sont gravées, n'altère pas la substance

du contrat IParis, 15 janv. 1874, D.P. 75. 2.

43 — Contra : Guillooard, n» 99 ;
Beudaist,

t 1, n» 165; Baudry-Lacantinerie et de

LoYNES, t. 1, n» 79; Pouillet, Tr. de la

propyiélé liltér. et artist., n» 198).

144. La mise en possession du créancier

au profit de qui a été constitué un gage sur

des droits indivis dans une succession mobi-

lière ab intestat présente des difficultés spé-

ciales, parce qu'il est difficile de trouver le

titre constitutif des droits du débiteur. On

ne peut pas considérer comme tel l'intitule

d'inventaire qui constate ses droits dans la

succession (Paris, 19 déc. 1891, S. 39. -
GuiLLOUARD , n» 93 ;

Baudry-Lacantinerie et

DE LoYNES, t. 1, n» 80, I). - A défaut de titre,

le nantissement est impossible jusqu'au par-

tage (Civ. 19 févr. 189i, D.P. 94. 1. 420, et la

note do M. Lvon-Caen, Sir. 1894. 1. 273. —
Gcillouard, n°93. — V. supra, n» -138).

Mais, lorsque la succession est testamen-

taire, le testament constitue un titre dont la

remise au créancier suffit pour le mettre en

possession (Guillouard, n» 93; Lyon-Caen,

note précitée).

145. Il y a mise en possession suffisante

pour l'acquisition du privilège de gagiste,

lorsque des marchandises données en nan-

tissement sont déposées sur un terrain appar-

tenant au débiteur, mais loué par lui a son

créancier et séparé du reste des chantiers et

des bâtiments du débiteur par une clôture

continue en fil de fer, avec des affiches indi-

quant la location et visible pour toute per-

sonne pénétrant dans les chantiers.

Les juges de fait apprécient souveraine-

ment les circonstances d'où résulte que la

mise en possession d'un gage a été accom-

pagnéed'une publicité suffisante (Req. 2 janv.

1912, D.P. 1912. 1.357).

146. Les obligations négociables créées

par une société et souscrites par un tiers,

mais non libérées, ont une existence légale

et peuvent être valablement données en nan-

tissement par la société.

En conséquence, le créancier gagiste peut

exercer, à rencontre des créanciers chiro-

graphaires de la société en faillite, l'hypo-

thèque qui a été constituée en garantie des

obligations données en gage, à l'effet d'arri-

ver au recouvrement des avances.

Il importe peu, à cet égard, que le souscrip-

teur desdites obligations ait acquiescé à la

demande formée de faillite en nullité des

obligations souscrites mais non libérées et de

l'hypothèque qui y était attachée, car cet

acquiescement est inopposable au cré.incier

et n'a pu anéantir les droits que le nantisse-

ment lui avait conférés (Civ. 14 nov. 1911,

D.P. 1912. 1. 201. — Comp. Req. 1" août

1916, D.P. ibid., en sous-note).

147. — m. Epoi/ue à laquelle doit avoir

lieu la mise en pussession. — En l'absence

de disposition qui prescrive un délai pour

la remise du gage au créancier, on doit ad-

mettre que le créancier gagiste peut être

valablement mis en possession tant qu'aucun

droit n'a été acquis par des tiers sur la cliose

engagée (Req. 11 jujn 1846, sol impl., D.P.

46 i; 252; 23 déc. 1879, D.P. 80. 1. 453; Civ,

20 janv. 1886, D.P. 80. 1. 401!. et la note de

M. Lyon-Caen, Sir. 1880. 1. 305).

148. Mais la mise en possession serait

inefficace,- si elle était opérée à une époque

où le débiteur ne peut plus disposer de la

chose donnée en gage. Ainsi il a été jugé

que l'intervention d'un créancier dans un

partage, au nom de son débiteur, en vertu

de l'art. SS2 C. civ., constitue, de la part de

ce créancier, un exercice de ses droits propres

sur la portion des biefts que le partage doit

attribuer à son débiteur; que cette portion

de biens se trouve ainsi placée sous la main

de la justice ; et que, dès lors, le débiteur ne

peut plus les donner en gage à un autre de_ ses

créanciers, au préjudice des droits du créan-

cier intervenant (Req. 11 juin 1846, précité).

Il en est de même en cas de faillite du

débiteur. Pendant la période suspecte, le

débiteur ne peut valablement conclure au-

cune convention de nantissement pour dette

antérieurement contractée ; mais, si la con-

vention était antérieure à cette période, il

pourrait valablement consentir la tradition

du case jusqu'au jugement déclaratif de fail-

lite"' (Civ. 20 janv. 1886, D.P. 86. 1. 406,

et la note de M. Lyon-Caen, Sir. 1886.

1. 305; 16 nov. 1896, D.P. 97. 1. 47. — Pont,

t 2 n» 113t; Baudry-Lacantinerie et de

LOYNES, t. 1, n» 25; Lyo.n-Caen et Renault,

n» 2763. — C. cass. grand-duché du Luxem-
bourg, 23 déc. mi, Sir. 1893. 4. 15. - V.

FaidUe- liquidation judiciaire).

149. La remise de la chose engagée peut

être faite au créancier gagiste, non par le

débiteur lui-même, mais par un tiers qui la

détenait, et notamment par un autre créan-

cier auquel ce dernier l'avait antérieurement

donnée aussi en gage, si le débiteur n'a

éprouvé aucun préjudice de ce transfert du

Bourges,

gage, et si, après en avoir reçu notihcation,

il ne l'a nullement désapprouvé (Req. 23 déc.

1879, D.P. 80. 1. 453).

150. — IV. Mise en possession d un tiers

conveiiu. — Au lieu d'être remise au créan-

cier gagiste, la chose donnée en gage peut

être remise à un tiers convenu entre le créan-

cier et le débiteur (C. civ. art. 2076. —
Bourges, 9 juin 1854, D.P. 55. 2. 252; Civ.

25 nov. 1891, D.P. 92. 1. 505).

Cette combinaison trouve sa principale ap-

plication pratique en matière commerciale,

où les magasins généraux reçoivent en dépôt

de grandes quantités de marchandises don-

nées en gage [V. Warrants et récépissés).

151. En général, le gage qui se trouve

entre les mains d'un créancier ne peut être

valablement affecté à la garantie d'une autre

créance que si le créancier nanti y consent

(Paris, 12 janv. 1840, D.P. 51. 2.23; 15 nov.

1850, D.P. 51. 2. 24).

Toutefois, si la mise en possession cumu-
lative d'un second créancier peut s'opérer

sans le consentement du premier, par

exemple par la remise d'autres clefs du même
magasin, le nouveau nantissement, qui n'est

pas opposable au premier créancier, produit

tous ses elfets à rencontre du débiteur et de

ses créanciers (Aix, 21 févr. l&iO, R. 211).

Par ce moyen, le nu propriétaire de rentes

sur l'Etat ou d'obligations de chemins de fer

pourra les constituer en gage, en obtenant de

l'usufruitier qu'il consente à détenir pour le

créancier gagiste en même temps que pour lui-

même (Besançon, 18 déc. 1895, D.P. 96. 2. 219).

152. — I. Pour que la possession du tiers

puisse équivaloir à celle du créancier, une
convention entre le ciéancier et le débiteur

est nécessaire. La simple détention matérielle

du gage par un tiers, s'il n'avait pas été dési-

gné d'accord entre les parties pouvant con-

server la possession, serait insuffisante (Guil-

louard, n» 102; Bauuhï-Lacantinerie et

DE LoYNES, t. 1 , n" 85).

153. La question s'est toutefois posée de

savoir si, lorsque le titre d'une créance

donnée en gage se trouve déposé entre les

mains du notaire rédacteur de l'acte de nan-

tissement, ce dépôt suffit, ou non, pour

rendre le gage opposable aux tiers, en l'ab-

sence de toute convention désignant le no-

taire pour conserver le titre entre ses mains
(V. dans le premier sens; Bourges, 5 juin

1852 D.P. 54. 2. 125. — Contra .

9 juin 1854, D.P. 55. 2. 252).

154. La convention entre le créancier et

le débiteur peut avoir lieu en dehors du tiers

choisi, qui n'est qu'un agent d'exécution du

contrat intervenu entre le créancier et le

débiteur. Il n'est pas nécessaire que le tiers

chargé de la conservation de la chose don-

née en nantissement intervienne dans l'acte

(Rouen, 14 juin 1847, D.P. 49. 2. 241. —
Pont, t. 2, n» 1138: Laurent, t. 28, n» 484).

155. Mais il faut qu'il accepte la mission

qui lui est confiée et qu'il soit capable de

s'obliger, car il doit y avoir un lien juridique

entre le t ers et le créancier gagiste
,
et ce

lien ne peut résulter que du consentement
du tiers à accepter la possession pour le

compte du créancier (Besançon, 18 déc.

1895, D.P. 96. 2. 219. — Pont, t. 2, n» 1138 ;

Al'bry et Rau, t. 4, § 432, texte et note 24
;

Laurent, t. 28, n» 4^4; Bauury-Lacantine-
RiE ET DE LoYNES, t. 1, n» 85. — V. toute-

fois Guillouard, n" 102).

156. De la nécessité de l'acceptation du
tiers convenu, la jurisprudence a tiré cette

conséquence que, si des rentes sur l'Etat se

trouvent, au moment où elles sont données
en nantissement, à la Caisse des dépôts et

consignations, la simple sigiiilication à la

Caisse de l'acte de nantissement n'équivaut

pas à une acceptation et ne suffit pas à inter-

vertir la détention de la Caisse, qui continue

à détenir pour le débiteur (Paris, 26 janv.

1891, Sir. 1894. 2. 93, et, sur pourvoi, Civ.

•6 août 1896, D.P. 97. 1. 209).

157. La convention en vertu de laquelle

le gage est confié à un tiers est une conven-

tion distincte de l'acte constitutif du gage,

qui peut intervenir dans un acte séparé et

postérieur, et qui n'est assujettie à aucune
forme particulière ; la preuve en est donc

soumise aux principes du droit commun
(Paris, 4 déc. 1847, D.P. 54. 2. 260). — Une
décision de justice pourrait- elle, le cas

échéant, suppléer à la convention des par-

ties? Comp. Paris, 29 mars, 7 juillet 1917 et

10 janvier 1918, et la note, D.P. 1918. 2. 1.

158. — II. le rôle de tiers convenu ne
peut être rempli par le préposé du débi-

teur, puisque celui-ci , continuant à possé-

der par l'intermédiaire de son préposé, ne

serait pa's etfectivement dépossédé (Rouen,
-^0 juin 1883, D.P. 85. 1. 59 ; Douai, 30 déc.

1891, DP. 93. 2. 495).

159. Le bailleur d'un immeuble, bien

qu'il ait un privilège sur les meubles gar-

nissant la maison louée, ne peut être consi-

déré comme détenteur de ces meubles, et, dès

lors, il ne pourrait pas être constitué tiers

convenu pour exercer la possession au nom
du créancier gagiste, si la chose engagée

continuait à rester entre les mains du pre-

neur dans l'immeuble loué (Req. 19 mars

1878, D.P. 79. 1. 65).

Mais il a été jugé que le mobilier, le ma-
tériel , les accessoires et marchandises d'un

sous-traitant dans une maison centrale

doivent être considérés comme étant, dans

un dépôt public, à la disposition de l'entre-

preneur général, auquel ils ont été verbale-

ment donnés en gage, et que dès lors le vœu
de l'art. 92, § 2, C. com. se trouve sutfisam-

ment rempli à l'égard de ces objets (Gre-

noble, 1" mars 1867, D.P. 67. 5. 287).

160. — III. La possession du tiers con-

venu, comme celle du créancier gagiste, doit

être une possession réelle, continue et non
équivoque, qui fasse apparaître aux yeux de»

tiers le dessaisissement du débiteur.

161. 11 a été jugé, à cet égard, que,

lorsque le tiers convenu se trouve déjà dé-

positaire de l'objet donné on gage antérieu-

rement au contrat de nantissement, il ne

suffit pas, pour intervertir le titre de sa dé-

tention originaire et le rendre comptable

envers le créancier gagiste, de lui ncti-

lier, en sa qualité de tiers convenu, le coa-
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trat de nantissement (Civ. 19 févr. 1894, D.P.

94. 1. 420; 3aoûtl89C, et la note de M. Gué-
née, D.l'. 97. 1. 209. — Contra : Baudry-
Lacanti.nebie et de Loyxes, 1. 1, n» 85).

162. La dépossession du débiteur est suf-

fisante, bien que la chose donnée en gage et

remise à un tiers convenu soit déposée dans
des locaux appartenant au débiteur, s'il en a

cédé la jouissance au tiers par un bail^ régu-

lier, antérieur au nantissement (Clv. 25 mars
1891, D.P. 9-2. 1. 505).

1 63. — V. Perle de la possession du gage.
— Pour que le créancier puisse se prévaloir

de son privilège, il ne suflit pas qu'il ait été

mis en possession du gage; il faut qij'il ait

conservé cette possession jusqu'à la réalisa-

tion du i^a^e (Req. 18 avr. 18S3. D.P. 85. 1.

31 ; Civ.-25 nov. ISOl, D.P. 'J-2. 1. 505, et la

note de M. Ljon-Caen, Sir. 1893. 1. 465).

164. — I. Vi le créancier se dessaisit vo-

lontairement de son gage entre les mains
du débiteur, il perd son privilège à l'égard

des tiers (Req. 18 avr. 1883, U.P. 85. 1. 31
;

Civ. 9 avr. 1894, D.P. 94. 1. 409; Req.
26 mars 1907, D.P. 1909. 1. 58|, ... alors

même que ce dessaisissement aurait eu lieu

sous condition de vendre la cbose donnée en
gase et de lui en verser le prix(Ri'q. 18 avr.

1S§3, p-ccilé).

165. Toutefois la remise momentanée au
débiteur de l'objet donné en gage peut, eu
égard aux circonstances laissées à l'appré-

ciation souveraine des juges du fait, ne pas

eniraîner la perte du privilège (Civ. 25 nov.

1891, D.P. 92. 1. 505; 9 avr. 1894, D.P. 94

1. 409).

.\insi il a été jugé que le gage doit être

réputé avoir toujours été dans la possession

des créanciers gagistes, quoique la grosse

ait été momontauément confiée par le dépo-

sitaire, soit aux avoués, soit aux propriétaires

mêmes de la créance, pour exercer des pour-
suites contre le débiteur cédé ou sa caution

solidaire, dans l'intérêt des prêteurs ( Bourges,

5 juin 18.52, O.P. 54. 2.125); ... Que le ban-
quier qui a fait des avances sur la cargaison

d'un navire ne perd pas son privilège parce
qu'il a remis les documents au débiteur, qui

opère lui-même la vente des marcliandises à

la cliarge de couvrir le créancier de ses

avances, alors du moins que ces marchan-
dises restent jusqu'à chaque vente partielle

dans un magasin loué par le gagiste (Alger,

5 nov. 1888 et, sur pourvoi, Civ. 25 nov. 1891,

D.P. 92. 1. 505. — V. aussi Req. 11 août

1842, R. 125, 123).

.Mais il a été jugé, au contraire, que le

droit de gage consenti par un débiteur sur

des actions au porteur d'une société ano-
nyme n'est pas opposable aux tiers, qui ont

pu être induits en erreur, alors que ces ac-

tions ont été à diverses reprises rendues tem-
porairement au débiteur par le créancier, soit

pour toucher des dividendes, sok pour opé-
rer des versements, soit pour les déposer au
siège social en vue de prendre part aux
assemblées générales des actionnaires (Dijon,

10 févr. 1902. D.P. 1902. 2. 283).

166. A la différence de la remise volon-

taire, la dépossession involontaire du créan-

cier ne lui fait pas perdre son privilège.

Ainsi, dans le cas où le débiteur aurait repris

possession du gage par fiaude ou par sur-

f)rise, le créancier aurait incontestablement

e droit d'exiger la restitution de la chose,

et il recouvrerait le droit d'opposer son pri-

vilège aux autres créancier*:, au moins dans
le cas où ils n'auraient pas encore acquis
lie droit sur le gage (GuiLLODAnn, n» 109;
BAUnnY-LACANTlNIiRlE ET DE LOVNES, t. 1,
n«84).
167. — II. En cas de perte ou de vol, le

créancier possède personnellement une ac-
tion réelle en revendication contre tout dé-
tenteur du gage pendant un délai de trois

ans a compter de la perte ou du vol, ... à
cliarge, toutefois, parapplica lion del'art. 2280,-

de restituer le prix d'achat, si le tiers avait
l'objet en sa possession par suite de l'achat
qu'il en aurait fait dans un marché, ou dans
une foire, ou dans une vente publique, ou
d'un marchand vendant des choses pareilles.

168. — III. Enlin la déchéance n'est pas
encourue lorsque le créancier a remis l'objet

engagé à un tiers en vertu d'un convention
obligeant ce tiers à le restituer, puisque le

créancier continue à posséder par l'inler-

médiaire du tiers (Req. 25 nov. 1891, D.P.
92. 1. 505).

169. Peuvent seuls se prévaloir de la dé-
possession momentanée du créancier, les

tiers qui auraient acquis des droits sur le

gage pendant cette dépossession. Le débi-
teur de la créance qui a constitué le nantis-
sement ne pourrait s'en prévaloir (Bourges,
5 juin 1852, D.P. 54. 2. 125).

170. La question de savoir si le maintien
en possession a été suffisamment caractérisé
pour satisfaire au vœu de la loi est une
question de fait laissée à l'appréciation sou-
ver.iine des juges (Civ. 9 avr. 1894, D.P. 94.'

1. 409 ; Req. 26 mars 1907, D.P. 1909. 1. 58).

Apt. 2. — Formes de la constitution
du gage en matière commerciale.

171. Avant la loi du 23 mai 1863, on sui-

vait, pour la constitution du gage à l'égard
des tiers, les règles édictées p:ir les art. 2074
et s. C. civ. (Civ. 5 juin. 1820, R. 1 10 ; Douai.
18 avr. 1837, R. 111-1»; Paris, 15 févr. et

21 juin 1842, R. 109-1» ; Douai. 10 févr. 1813,
R. 111-2" : Rouen, 2déc.1843, R. 109-1» ; Civ.

18 mars 1845, D.P. 45. 1. 242 ; Aix. 27 mai
1845, D.P. 45. 2. 118 ; Civ. 17 mai 1847, D.P.
47. 1. 161 ; 19 juin 1860, D.P. 60. 1. 249;
Amiens, 2 mars 1861, D.P. 61. 2. 54; Civ.

30 nov. 1864, D.P. 65. 1. 55; 27 nov. 1S65,
D.P. 66. 1. 56 ; Req. 10 avr. 1867, D.P. 67.

1. 397 ; Civ. 13 janv. 1868, D.P. 68.1. 125. -
DDRA^TON, t. 18, n» 523; Valette, Priv. et

hypollt., p. 53. — Contra : Colmar, 7 mars
1812. R. Priv. et hypoth., 321 ; Metz, 5 févr.

1820, R. 112-2»; Rouen, 9 juin 1826, R. i?.>-

tentwn, 18; Toulouse, 8 mai 1835, B. Acte de
comm., 318; Paris, 3 juin 1844, R. 96; Civ.
6 mai 184.-., motifs, D.P. 45. 1. 231 ; Rennes,
29 déc. 1849, D.P. 52. 2. 8. - Thoplong,
n»> 115 et s.).

Ces règles ont été simplifiées par la

loi du 23 mai 1863, qui a introduit, dans le

titre VI du livre 1" du Code de commerce,
une section I, consacrée au gage commer-
cial (C. cora. art. 91 à 93).

§ 1". — Constitution du gage
dans les rapports des parties entre elles.

172. Dans les rapports des parties enire
elles, le gage commercial, comme le gage ci-

vil (V. supra, n» 71), n'est soumis à aucune
formalité spéciale.

Avant même la loi du 23 mai 1863, il

était admis que la preuve du gage com-
mercial, dans les rapports des parties entre
elles, pouvait être fournie par tous les moyens
admis en droit commercial, sans qu'un écrit

fut nécessaire même dans les matières excé-
dant 150 francs (Paris. 29 murs IH32, R. Trésor
pubL, 1377-1»

; Req. 31 mai 1836, R. 80).

§ 2. — Constitution du gage
à l'égard des tiers.

173. Les règles de la constitution du gage
à l'égard des tiers doivent être examinées au
double point de vue de la l'orme proprement
dite de l'acte de nantissement et de la mise
en possession du créancier gagiste.

174. — A. Formes de la constiliition du
gage. — Dans l'organisation des formes re-
latives à la constitution du gage, la loi a éta-

bli une symétrie entre les formes de cette

constitution et celles du transfert de la pro-
priété, aussi bieu en ce qui concerne les

meubles corporels qu'en ce qui concerne les
meubles incorporels.

175. — a) Meubles corporels. — De
même que la vente des meubles corporels
échappe à toute règle de forme , la mise en
gage des meubles corporels en matière com-
merciale se constate à l'égard des tiers,
comme à l'égard des parties contractantes,
conformément aux dispositions de l'art. 109
C. com. Les règles posées par l'art. 2074
C. civ. pour le gage civil des meubles corpo-
rels ne s'appliquent pas au gage commer-
cial.

Un acte enregistré contenant la détermi-
nation de la créance garantie et de l'objet
du gage n'est donc pas nécessaire pour la

constitution du gage commercial, quels que
soient le chilfre de la créance ou celui de la
chose donnée en gage (Rouen, 20 déc. 1905,
et la note de M. Thaller, D.P. 1908. 2. 177).
La preuve du gage, si son existence est
contestée, peut être fournie, à défaut d'actes,
par la preuve testimoniale ou la correspon-
dance des parties ou par présomption, sans
que l'enregistrement de l'acte ou les autres
causes qui lui donnent date certaine d'après
l'art. 1328 C. civ. soient nécessaires (Nancv,
njanv. 1888, D.P. 89. 2. 53). - Il en est de
même de l'identité des objets donnés en
gage (Req. 13 mai 1878, D.P. 79. 1. 78;
13 août 1879, S. 65; Orléans, 6 janv. 1887,
D.P. 87. 2. 23). De même, la datedu nantis-
sement peut être prouvée par témoins.

Celte simplification des formes estde nature
à donner lieu à des fraudes en facilitant des
antidates au moment de la faillite ou en per-
mettant la substitution d'objels de plus
grande valeur à ceux qui avaient d'abord été
engagés. Mais ces inconvénients ne pro-
duisent pas une grande gêne dans le com-
merce, le gage commercial consistant sur-
tout dans des objets en cours de route ou
déposés dans des magasins généraux et

dont le nantissement s'opère par la négocia-
tion du titre de route ou du warrant déli-
vré par le magasin général, procédés qui
donnent toute sécurité.

176. — b) Meubles incoi-pcrels . — Il n'est

pas dérogé aux dispositions de l'art. 2075
C. civ. en ce qui concerne les créances ordi-
naires , dont le cessionnaire ne peut être
saisi à l'égard des tiers que par la significa-

tion du transport faite au débiteur. Le nan-
tissement d'une créance en matière commer-
ciale est donc soumis à la nécessité d'une
signification au débiteur, comme en matière
civile (Req. 13 août 1879, Sir. 1881. 1. 157,
et S. 65; Trib. Seine, 20 mars 1888, D.P.
93. 2. 185. — AuBRY ET Rau, t. 4, § 433. tesie

et note 6; Pont, t. 2, n«' 115 et 119.
177. Mais les formalités prescrites p.ir

l'art. 2074 (V. suprà, n»s 95 et s.) ne sont pas
exigées (Beudant, t. 1, n» 154; Baudry-La-
CANTINERIE ET DE LOYNES, t. 1 , n» 150). —
Il a été jugé, en conséquence, que l'acte

par lequel un commerçant donne à une
société commerciale un certain nombre de
valeurs eu garantie du remboursement d'une
avance déterminée, comme de toute autre
somme dont il se trouverait débiteur envers
la société, confère au créancier une sùrelé
applicable, non seulement à l'avance fi-\ée

dans la convention, mais encore à toutes

sommes pouvani lui être dues, malgré l'ab-

sence de déclaration dans l'.rcte du chillre

de ces créances (Rouen, 20 déc. 1905, et la

noie de M. Thaller, D.P. 1908, 2. 177).

178. Le gage, à l'égard des valeurs né-
gociables, peut aussi être établi par un
enilossement régulier, indiquant que les

valeurs ont été remises en garantie (C. com.,
art. 91, al. 2).

Les valeurs à ordre, comme les effets de
commerce, peuvent donc être données en
gage, comme elles peuvent être cédées, au
moyen d'un endossement ; l'endossement, au
lieu d'être un endossement translatif, est uu
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simple endossement de garantie, qui est

causé valeur en nantissement.
_ _ _ _

Cette manière de procéder avait déjà ete

considérée comme régulière avant la loi du

23 mai 1863 (Req. 18 juiU. 1848, D.P. 48 1.

D.P. 61. 2. 54) ...
179. A l'égard des actions, des parts

d'intérêts et des obligations nominatives des

sociétés financières, industrielles, commer-

ciales ou civiles, dont la transmission s'opère

par un transfert sur les registres de la so-

ciété, le gage peut également être établi par

un transfert (C. com. art. 91, al. 3).

Sous l'empire du Code de commerce, avant

la loi du 29 mai 1863, une signification de

l'acte de nantissement devait être faite à la

société qui avait émis les titres (Civ. 13 janv.

1S68, D.P. 68. 1. 125).

180. L'art. 91 G. com. ne parle pas de la

mise en gage des titres au porteur. Avant la

loi du -21 mai 1863, le nantissement des titres

au porteur ne pouvait s'opérer, suivant l'opi-

nion générale, même en matière commer-
ciale, qu'au moyen d'un acte conforme aux

prescriptions de l'art. 2074 G. civ. et d'une

signification (Civ. 11 août lSi7, n.P. 47. 1.

SU; 19 juin 1S60, D.P. 60. 1. 249; 30 nov.

1864, D.P. 65. 1. 55. — Contra : Req. 23 janv.

1860, D.P. 60. 1. 123). Mais il résulte des

termes généraux du i" alinéa, qui dispensent

de toute forme le gage commercial, et de

la symétrie, établie'par ce te.\le entre les

formes de l'aliénation et celles de la mise

en gage, qu'aujourd'hui le nantissement des

titres au porteur s'opère par la simple

remise des titres. Aucune signification n'est

requise. C'est ce qu'a déclaré expressément
l'exposé des motifs de la loi (D.P. 63. 4. 73,

notes 5 et 6. — Lvon-Caen et Renault, t. 3,

n»275; Lacour, n»837).

181. Les formes qui viennent d'être in-

diquées sont- elles les seules qui puissent

être employées? Spécialement le g^ge des

valeurs à ordre et celui des titres nomina-
tifs ne peut- il pas s'opérer suivant d'autres

formes que celles que trace l'art. 91 C. com. ?

La jurisprudence l'a admis, s'appuyant sur

les mots aussi et également qu'on trouve

dans les alinéas 2 et 3 de l'art. 91. Après
que l'alii.ja i" a posé le principe général

que le gage commercial s'établit par tous

modes de preuve, l'alinéa 2 dispose que,
pour les valeurs à ordre, on peut aussi faire

usage de l'endossement de garantie, et

l'alinéa 3 permet également, pour les va-

leurs nominatives, l'emploi du transfert de
garantie. L'endossement et le transfert de
garantie sont donc des procédés qui viennent
s'ajouter, pour les valeurs à ordre et les

valeurs nominatives, à ceux du droit com-
mun ;

dès lors, ces valeurs pourraient être

données en gage par simple convention ac-
compagnée de la remise du litre, sans qu'il

soit besoin d'aucun endossement ou d'aucun
transfert. C'est la solution que consacre la

jurisprudence à la fois pour le nantisse-
ment des titres nominatifs (Angera, 14 mai
1875, D.P, 78. 2. 76; Paris, 2S nov. 1878,
D.P. 79. 2. 158; Douai, 12 mai 1891, D.P. 93.

2. 1-42; Civ. 14 mars 1910, D.P. 1911. 1. 94
et la note de M. Lyon-Gaen, Sir. 1910. 1.

281),... et pour le nantissement des valeurs
à ordre (lieq. 12 mai 1879, D.P. 80. 1. 118;
13 déc. 1S99, D.P. 1900. 1. 163; Rouen,
2 déc. 1899, D.P. 1900. 2. 501. - V. dans le

même sens ; Boistfl, n» 491; Colin et Capi-
TA.NT, p. 755, note 1).

D'après une autre opinion , les adverbes
« aussi » et égalemeut n n'ont d'autre ob-
jet (jue de servir de lien entre les divers
alinéas de l'art. 91. Le législateur n'aurait
pas eu l'intenlion d'ajouter un mode spécial
aux modes du droit commun, mais d'adap-
ter à des titres spéciaux un mode exclusif

de nantissement. Le nantissement ne pour-

rait donc s'établir que par un transfert de ga-

rantie pour les titres nominatifs et par un
endossement de garantie pour les valeurs à

ordre (Thaller, n» 1081; Lacciur, n» 835. —
V. en ce sens : G. cass. Belgique, 29 oct.

1886, et les conclusions de M. l'av. gén.

Bosch, D.P. 87. 2. 153).

182. Enfin, suivant certains auteurs,

l'art. 91, en autorisant le nantissement des

titres à ordre ou des titres nominatifs par

endossement ou par transfert de garantie,

n'aurait pas créé un mode exclusif; mais, à

défaut de ce mode, il ne pourrait pas être

fait emploi du nantissement commercial

sans formes, qui peut servir au nantisse-

ment des meubles corporels, mais de celui

qui est prescrit pour les créances ; il fau;

drait donc observer les formes de l'art. 2075

C. civ. (Lyon-Caen et Renal-lt, t. 3, n» 277;

Bacdry-Lacantinerie et de Loynes, t. 1,

n» 151. — Gonip. Lacour, n" 836).

183. — B. Mise en possession du créan-

cier gagiste. — L'art. 92 C. com., reprodui-

sant'la disposition de l'art. 2076_C. civ.,

subordonne l'efficacité du gage à l'égard des

tiers à la mise en possession du créancier

gagiste ou d'un tiers convenu. Dans tous

Tes cas, dit le teste, le privilège ne subsiste

sur le gage qu'autant que le gage a été mis

et est resté en la possession du créancier ou
d'un tiers convenu entre les parties. Cette

disposition doit recevoir la même interpré-

tation que l'art. 2076 en matière civile

^V. suprà, n<" 120 et s.).

184. Le créancier, porte l'art. 92, al. 2,

est réputé avoir les marchandises en sa pos-

session, lorsqu'elles sont à sa disposition

dans ses magasins ou navires, à la douane
ou dans un dépôt public, ou si, avant

qu'elles soient arrivées, il en est saisi par un
connaissement ou par une lettre de voiture.

Un transfert en douane, qui avait été jugé

insuffisant avant la loi de 1863 (Aix, 25 févr.

1840, R. 211), suffirait donc à investir le

créancier de la possession.

185. Le créancier peut également être

mis en possession, soit par la simple remise

du connaissement, s'il est au porleur, soit

par son endossement, s'il est à ordre, soit,

s'il est nominatif, ce qui arrive très rarement,

par une signification (Req. 13 août 1879, cité

supra, n° Î76, motifs). — Un endossement en
blanc est, en principe, suffisant, sauf les

conteslalioijs qui peuvent s'élever sur le but

dans lequel cet endossement a été l'ait

(Douai, 26 janv. 1893, D.P. 94. 1. 409. —
Baudry-Lacaniinerie et de Loynes, t. 1,

n» 71; Lyon-Caen et Renault, t. 3,

n» 278 bis).

186. Il y a lieu de remarquer que la re-

mise du connaissement au créancier ne lui

donne pas une sécurité absolue, car le con-

naissement peut être rédigé en plusieurs

exemplaires et la livraison des marchan-
dises au porteur de l'un d'eux libère le

capitaine (Desjardins, Tr. de dr. coinm.
maritime, t. 4, n» 945; Lyon-Caen et Re-
nault, t. 5, n» 726; Sir. 1894. 1. 81,

note 1; 0. Marais, Eev. intern. du dr.

marit., 1889-1890, p. 2;î! et s. — Contra :

Civ. 31 mai 1892, Sir. 1894. 1. 81).

187. Dans les transports par terre, la

lettre de voiture joue le même rôle que le

connaissement dans les trimsports mari-
times. Toutefois, dans les transports par

chemin de fer, elle est ordinairement rem-
placée par un récépissé (V, Chemin de fer,

n» 1031), dont la remise n'investit pas le

créancier de la possession, la marchandise
pouvant être remise au destinataire, sans que
la représentation du récépissé délivré à l'ex-

péditeur soit exigée. Le créancier à qui le

récépissé a été remis devrait donc se faire

connaître au voiturier (Lyon-Caen et Re-
nault, t. 3, n»278(er; Badury-Lacakiinerie
ET DE LOYNES, t. 1, n° 72).

188. Le tiers convenu en matière com-
merciale est le plus souvent soit un maga-
sin général (V. Wai-rants et récépissés),

soit la compagnie de transport entre les

mains de qui se trouve la marchandise en

cours de voyage. La mise en possession du
créancier s'opère par l'endossement soit du
warrant, soit de la lettre de voiture ou du
connaissement.
189. Lorsqu'il s'agit de meubles incorpo-

rels, la mise en possession du créancier ga-

giste s'opère par la remise du titre, non
seulement s'il s'agit de titres au porteur,

mais aussi lorsque la valeur donnée en gage

est une créance ordinaire, un litre nomina-
tif ou une valeur à ordre (V. toutefois

,

Thaller, n» 901).

SECT. 5. —• Droits du créancier gagiste.

190. Du droit réel qui naît au profit du
créancier gagiste résultent le droit de déte-

nir la chose et de la retenir jusqu'à partait

payement, un droit de suite et un droit de
préférence. — Rien, d'ailleurs, ne s'oppose,

semble-t-il, à ce que les parties limitent les

droitsdu créancier gagiste et les restreignent,

par exemple, à un simple droit de rétention

(COLASSON, Droit de rétention, p. 48; Bau-
dry-Iacantinerie et de Loynes, t. 1, n» 14),

§ 1". — Droit de détenir la chose.

191. Le droit réel qui appartient au
créancier gagiste n'est pas un démembre-
ment de la propriété, comme l'usufruit,

l'usage ou les servitudes ; c'est un droit réel

de garantie, qui lui permet de garder la

chose et de la faire vendre pour se payer
sur le prix, s'il n'est pas rembourse par le

débiteur à l'écriéance (Guillouard n" 140).

192. — I. Propriété de la chose. — Jus-

qu'à l'expropriation du débiteur, s'il y a

lieu, dit l'art. 2079, le débiteur reste pro-
priétaire du gage, qui n'est, dans la main du
créancier, qu'un dépôt assurant le privilège

de celui-ci.

193. Le créancier gagiste, n'étant pas
propriétaire, ne peut pas disposer de la

chose ; il n'a que le droit éventuel d'en
poursuivre la vente dans les formes légales,

s'il n'est pas payé à l'échéance (V. la section

suivante). La vente qu'il en ferait serait une
vente de la chose d'autrui(Req. 10 mai 1898,

D.P. 98. 1. 387).

Mais, si le créancier a vendu et livré la

chose, le propriétaire ne peut pas, par appli-

cation de l'art, 2279 C. civ., la revendiquer
contre l'acheteur de bonne foi, sauf à for-

mer contre l'auteur de la vente un recours
en dommages- intérêts (Bordeaux, 14 juiU.

1832, R. 176).

194. S'il détournait ou dissipait la chose
qui lui a été remise en gage, il encourrait les

peines de l'abus de confiance (G. pén.,

art. 408, modifié par la loi du 13 mai 1803).

Le détournement des objets donnés en
gage par celui qui les a remis est punis-
sable, sans qu'il y ait à distinguer, selon que
le gage est dans la possession du créancier
ou'dans celle du débiteur.

Dès lors, se rend coupable du délit prévi
çt réprimé par les art. 400, §5, et401 G. pén.
le débiteur qui, ayant donné un fonds de
commerce en nantissement sans s'en dessai-

sir, détourne les objets dépendant de ce fonds.

Le fait que le nantissement d'un fonds de
commerce n'aurait pas été suivi d'une ins-

cription dans le délai de quinzaine de l'acte

constitutif ne met pas obstacle à ce que le dé-
tournement soit passible de l'art. 4(X), § 5
(Cr. 25 juin. 1912, D.P. 1912. 1. 123).

195. Les augmentations ou détériora-

tions qui surviennent fortuitement à la

chose profitent ou préjudicient au débiteur.

De ce que le débiteur reste propriétaire du
gage il résulte que les risques sont à sa
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charge si la chose périt entièrement par cas

fortuit, et sans faute du créancier; la perte

est pour le débiteur qui n'en reste pas

moins devoir au créancier gagiste le mon-
tant total de la dette (Tfoplong, n» 417;
Pont, t. 2, n»ll69; Guillouard, loc. cil.).

196. Le débiteur, restant propriétaire du
gage, peut l'aliéner à titre onéreui ou à

titre gratuit, soit au créancier, sauf ce qui

est dit du pacte commissoire, soit à un tiers,

à la condition de respecter le dioit du créan-
cier (TROrLOKG, n° 418; Pont, t. 2, n» 1169;
GoiLLOUARD, n» 141 ;

Baudry-Lacantinerie
ET DE LoYNEs, t. 1, n" 99. — Comp. Nancy,
28 mars 1885, D.P. 89. 1. 203).

197. Lorsque la chose donnée en gage
est une créance, le créancier gagiste, n'étant
point propriétaire de cette créance, ne peut
mettre le titre à exécution quant au capital

,

nonobstant toute clause insérée dans l'acte

de nantissement (Bourges, 5 juin 1852, D.P.
54. 2. 125. — Laurent, t. 28, n" 499; Guil-
louard, n" 142). Il ne pourrait même pas
recevoir le remboursement de la créance si

elle venait à échéance avant d'avoir lui-

même le droit d'exiger son payement. —
Toutefois, une clause pjrticulière pourrait
lui conférer ce droit, et, selon les circons-
tances, on pourrait voir daus cette clause
soit un mandat révocable, soit une déléga-
tion (Planiol, t. 2, n" 2433; Baudrv-Lacan-
TiNERiE etdeLoynes, 1. 1, ni'98). Il pourrait
aussi ère convenu que le payement sera
fait du consentement des deu.i intéressés et

consigné ou employé immédiatement (Colin
ET Capitant, p. 760).

198. Il y a lieu, d'ailleurs, de remarquer
que certains actes accomplis par le créan-
cier gagiste en dehors des droits que lui

confère cette qualité pourront, selon les cir-

constances, valoir, goit en vertu d'un man-
dat du débiteur, soit même comme actes de
gestion d'affaires intervenus dans l'intérêt

de celui-ci ou dans l'intérêt commun. C'est
ainsi qu'il a été jugé que le créancier ga-
giste nanti d'une créance avait pu valable-
ment transiger au sujet de cette créance en
son nom et au nom de son débiteur, même
sans mandat e.\près de celui-ci, alors que
cet acie de gestion d'affaires était urgent et

nécessaire pour sauver ce qui pouvait être
sauvé de ladite créance (Req. 19 mars 1867,
Sir... 1867. 1. 220, et S. 117).

199. Par exception, les effets de com-
merce donnés en gage sont recouvrables par
le créancier gagiste (G. com. art. 91, al. ô).— Le droit ainsi reconnu au créancier en-
traîne l'obligation corrélative de poursuivre
le recouvrement comme un porteur diligent,

sous peine d'encourir les déchéances pro-
noncées par les art. 160 à 173 C. com. et

d'engager sa responsabilité (Bauiiry-Lacan-
tinerie et le LuYnes, t. 1, n» 155).

200. Bien qu'il ne soit pas propriélaire

du gage, le créancier peut, d'après l'opinion

dominante, engager lui-même la chose qui
déjà lui est engagée (V. supra, n" 67).

201. — II. Jouissance de la c/iose. — En
principe, le créancier n'a pas la jouissance
de la chose qui lui a été donnée en gage ; il

ne peut ni s en servir pour son usage per-
sonnel, ni s'en approprier les fruits, si elle

est frugifère (Aubry et Rad, t. 4, § 435,

p. 713 ; Baudry-Lacantinerie et de Loynes,
t. 1, n"92).
202. Lorsque la chose donnée en gage est

un meuble frugifère, et que les fruits sont
susceptibles de se détériorer et de se perdre,
il y a lieu d'en opérer la vente; dans ce cas,
le'créancierg.'igiste n'est comptable envers le

débiteur que des sommes qu'il a encaissées
et qui doivent s'imputer sur ce qui lui est

dii. Si les fruits peuvent être conservés, le

créancier gagiste doit les conserver comme
l'objet du ga^e lui-même auquel ils se rat-
tach' iil p.ir droit d'accession (PoNT, t. 2,
n«i 1181-1182; Guillouard, n» 142 bis ;

B\udry-Lacantinerie et de Loynes, t. 1,

11° 96).

203. En l'absence d'une convention
contraire, le créancier qui tirerait du
gage quelque émolument en devrait compte
au débiteur (Aubry et Rau, t. 4, 8 4 5,
p. 713).

204. Toutefois, lorsque la chose donnée en
gage est une créance, productive d'intérêts,

le créancier, qui n'a pas le droit de pour-
suivre le remboursement du capital (V. su-

pra, n' 197), peut en percevoir les intérêts

et en poursuivre le recouvrement par toutes

I=s voies de droit (Paris, 21 juin 1893, f'.P.

93. 2. 170, et, sut pourvoi, Req. 28 nov. 1894,

D.P. 95. 1. 243).

On (loit même présumer qu'il en a as-

sumé l'obligation ; et il répondrait de sa

négligence a cet égnrd envers son débiteur
(Guillouard, n°» 142 et 142 bis; Baudry-La-
cantikerie et de Loynes, t. 1, n» 97), ... à

moins de convention contraire (Req. 28 nov.

1894, précité).

205. Le créancier gagiste qui louche les

intérêts de la créjnce donnée en gase doit

imputer ces intérêts sur ceux qui peuverit

lui èlre dus, et si sa propre créance n'e>t

pas productive d'intérêts, sur le capital ;
enfin,

si sa propre créance produit des intérêts

(C. civ. art, 2081) moins élevés que ceux de
la créance donnéa en gage, l'imputation se

fait d'abord sur les intérêts jusqu'à due con-
currence et sur le capital pour le surplus

(Guillouard, n» 142; Baudry-Lacantinerie
ET DE Loynes, t. 1, n» 140).

206. Bien que l'art. 2081 ne parle que du
nantissement des créances ou meubles in-

corporels produisant des intérêts, il est éga-

lement applicable au nantissement des

meubles corporels frugil'ères, dans le cas oii

le créancier gagiste a été autorisé à se ser-

vir de la chose engagée. Dans ce cas, le

créancier doit compte non seulement des

fruits qu'il a perçus, mais aussi de ceux
qu'il a manqué de percevoir par sa faute et

par sa négligence.
207. — III. Précarité de la possession

du créancier aagisle. — Le créancier ga-

giste détient la chose engagée à titre pré-

caire, puisqu'il est tenu de restituer. Il ne
peut donc en acquérir la propriété par pres-

cription, tant que son titre n'a pas été in-

terverti (Civ. 24 août 1842, R. Prescript.

civ., 441 ; Req. 5 juin 1903, D.P 1905. 1.

118). — Mais, suivant une opinion, après
extinction de la delte, la possession peut
devenir utile pour faire acquérir la chose

par prescription, que le gage ait été consti-

tué par le débiteur ou par un tiers (Baudry-
Lacantinerie ET DE Loynes, t. 1, n" 93).

§ 2. — Droit de rétention.

208. Tant que le créancier n'est pas
payé, il peut refuser de restituer la chose
et paralyser l'action du débiteur en lui

opposant son droit de rétention (C. civ.

art. 2082). Et il est fondé à se prévaloir de
ce droit jusqu'à ce que le débiteur ait « en-
tièrement payé, tant en principal qu'intérêts

et frais, la dette pour sûreté de laquelle le

gage a été donné ». Il peut retenir le gage
tout entier tant qu'il reste une portion de

la dette à payer, si minime soit-elle. C'est

là une conséquence de l'indivisibilité du gage

(V. supra, n' 22).

209. — I. Le droit de rétention est de
nature à s'exercer aussi bien sur les choses
incorporelles, que sur les choses corporelles

puisque le créancier est mis en posses-
sion par la remise du titre, qui équivaut à

la possession réelle du gage. — Il a été jugé
pourt.int, en sens contraire, que le droit

de rétention ne saurait s'exercer sur des

choses incorporelles telles que les créances
qui ne sont lias susceptibles d'une détention

matérielle, et qu'il n'y pas lieu de se préoc-

cuper de la détention des titres ou actes ins-
trumentaires destinés à constater l'existence
de la créance ou à en déterminer le mon-
tant, celte détention n'impliquant pas la ré-
tention de la créance, droit incorporel dont
ces litres ne sont qu'un moyen de preuve
(Agen, 24 mars 1897, D.P. 99. 1. 556).
210. Le droit de rétention peut exister

seul, sans le privilège. Il en est ainsi, par
exemple, dans le cas où les formalités re-
quises pour la naissance du privilège n'ont
pas été remplies (Baudry-Lacantinerie et
DE Loynes, t. 1, n- 100). — Cependant,
d'après une opinion, le créancier n'aurait,
en ce cas, ni privilège ni droit de rétention
(Guillouard, n» 139).

_
Le créancier est également privé de pri-

vilège et ne possède, vis-à-vis des tiers, que
le droit de rétention d.ms le cas prévu par
l'art. 20.'2, § 2 (V. infra, n» 220).
211. Suivant une opinion, le droit de ré-

tention serait, comme le privilège lui-même,
opposable aux tiers, c'est-à-dire aux autres
créanciers du débiteur, qui ne pourraient
saisir l'objet donné en gage qu'après avoir
désintéressé le créanciergagistefReq. 31 iuill.

1832, R. 212).
V 1 J

Mais, d'après l'opinion dominante, le droit
de rétention ne peut être opposé qu'au cons-
tituant; les autres créanciers peuvent exer-
cer leurs droits sur le gage, comme sur les
autres biens du débiteur; ils peuvent le
l'aire saisir et vendre, sous réserve du droit
du créancier gagiste de faire valoir son pri-
vilège sur le prix (Req. 3 juill. 1834, R. 104;
Pau, 28 mars 1892, D.P. 94. 2. 419; Trib.
civ. Seine, référé, 19 déc. 1900, et la note
de M. Charles Robert, D.P. 1901. 2. 110. —
Pont, t. 2, n»» 1184 et s. ; Augry et Rau,
t. 4, § 434, p. 711 ; Laurent, t. 28, n" 5o2

;

Guillouard, n°= 139 et 180; Thézard, n» 16;
Baudry-Lacantinerie et de Loynes, t. 1,
n» 99).

212. — II. Aux termes de l'art. 2082,
al. 2, C. civ., s'il existait de la part du même
débiteur, envers le même créancier, une
autre dette contractée postérieurement à la

mise en gage, et devenue exigible avant le

payement de la première dette^ le créancier
ne pourra être tenu de se dessaisir du gage
avant d'être entièrement payé de l'une et
de l'autre dette, lors même qu'il n'y aurait
eu aucune stipulation pour affecter le gage
au payement de la seconde.

Ainsi, pour que le créancier puisse se pré-
valoir de l'art. 2082, al. 2, trois conditions
sont nécessaires, savoir: ... 1« que la seconde
delte soit contractée par le même débiteur
envers le même créancier; ... 2» que cette
nouvelle dette soit contractée postérieure-
ment à celle qui est garantie par le gage ; ...

3» qu'elle soit exigible avant la première
(Aix, 21 févr. 1840, R. 211). — Lorsque di-
vers prêts sur gage sont faits au même em-
prunteur pour des opérations distinctes,
quoique de même nature, chaque prêt forme
une créance particulière, à laquelle chaque
gage reste spécialement affecté, sans que le

prêteur puisse faire servir le même gage à
garantir le payement des avances faites pour
les autres opérations (Bordeaux , 22 juin

1831, R. Privil. et hijpoth., 303).

213. Pour que l'art. 2082, § 2, puisse
être applicable, il est indispensable tout
d'abord que la seconde dette ait été contrac-
tée parle même débiteur, personnellement,
envers le même créancier, personnellement

Il est évident que le créancier ne peut
pas volontairement étendre le gage à la

créance d'un autre débiteur. Ainsi le ban-
quier qui a reçu d'un de ses agents des
titres remis à celui ci par un client, comme
garantie de certaines opérations de bourse,
ne peut pas retenir ces tities en garantie
de la créance qu'il peut avoir contre son
agent (Rouen, 10 juin 1872, D.P. 74. ". 83).

liautre part, le droit de rétention ne
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e'étend pas au cas où la nonvelle dette,

quoique due par le même débiteur et deve-

nue exigible avant le pavement de celle pour

laquelle le gage a été donné, ne serait née

au profit du créancier que par reflet d une

cession ou d'une subrogation, et en dehors

de tout contrat nouveau et personnel entre

les parties (l'OM, t. 2, n» 1196 ;
GuillouaRD,

214. L'extension du gage a la seconde dette

n'a pas lieu davantage dans le cas où le dé-

biteur, qui a constitué le gage pour sa

propre dette, se trouve l'héritier d'une per-

sonne qui, de son côté, a contracté posté-

rieurement une dette à elle personnelle ,
m

inversement dans le cas où la constitution

de gage provient d'un de cujus dont l'héri-

tier devient ensuite, de son chef et person-

nellement, débiteur du même créancier.

Dans ce cas, le gage et, par suite, le droit

de rétention , ne garantissent pas le paye-

ment des deuï dettes dont est tenu le même
débiteur envers le même créancier, mais

geulement la première de ces dettes, sauf au

créancier, pour le payement de la seconde

,

à se pourvoir par les movens ordinaires du

droit commun (Pont, t. 2^ n» 1197 ;
Baudry-

Lacaxtinerie et de Lovnfs, t. 1, u» lOG).

215. 11 résulte encore du même principe

que le créancier ne peut exercer le droit de

réiention pour la seconde dette, non garan-

tie parla con\ention du gage, lorsque le g:'ge

a été fourni par un tiers, car on ne peut

présumer que celui-ci, qui est resté étranger

à la seconde dette, ait pu vouloir en garantir

le remboursement (En ce sens : Aubry et

Rau, t. 4, 1- 434, note 3. p. 711 ; Pont, t. 2,

n° 1196; Guillouard, ii° 151; Laurent,
t. 28, n° 507; Baudry-Lacantinerie et de

LOYNES, 1. 1, n» 106. — Cu)i(ra; Paris, 23 m.ii

1879, D. P. 82. 1.13).

216. Il faut, en second lieu, que la dette

ait été contractée postérieurement à la con-

vention de gage. Celte condition résulte de

l'intention présumée des parties. On ne peut

supposer qu'elles aient entendu étendre h;

gage à une dette pour laquelle il n'a pas été

stipulé, bien que rien ne s'y opposât.

217. Il faut, enfin, que la seconde dette

soit devenue exigible avant le payement de la

première dette.

Si cette première dette est échue et payée

avant l'exigibilité de la seconde, aucune dif-

ficulté n'apparaît. — Mais si, bien qu'échue,

la première dette n'est pas encore payée

lorsque la seconde dette vient à échéance, la

disposition de l'art. 2082, § 2, est-elle appli-

cable ? Suivant l'opinion dominante, bien

que l'échéance de la première dette ait pré-

cidé l'exigibilité de la seconde, le gage gn-

rantit néanmoins celle-ci, pourvu que la

première dette soit encore due au moment
OJ la seconde dette devient exigible (Ddran-
TON, t. 18, n» 548 ; Al'BRY et Rau, 4« éd.,

t. 4, § 434, p. 711; Guillouard, n» 153;
Laurent, t. 28, n»506 ; Beudant, 1. 1, n« 208

;

B.uiury-Lacantinerie et de Loynes, t. 1,

no 108. — Contra : Pont, t. 2, n» 1195;
Thézard, n» 15).

218. Le bénéfice de l'art. 2082, al. 2, peut

être invoqué par le créancier gagiste non
seulement lorsqu'elle est exigible avant le

fiayement de la première dette, mais aussi

orsqu'elle est devenue exigible en même
t mps que la première, pourvu q Telle ait

été contractée postérieurement à celle-ci.

Il a été jugé, en ce sens, que le caution-

nement versé à une ville par le directeur

d'un tliéâlre municipal pour garantir l'exé-

cution des obligations résultant du cahier

des charges étant un gage, ce cautionne-

ment garantit à la ville le remboursement
des sommes par elle payées à la décharge du
diiecleur, en vertu des stipulations du cahier

des charges, pour l'éclairage de la salle et

les primes d'assurance, sans qu'il y ait lieu,

pour cette dernière créance, de distinguer

entre les frais s'appliquant aux représenta-

tions antérieures ou postérieures à l'expira-

tion des six mois d'exercice prévus par le

contrat, le privilège du gagiste s'étendant

de plein droit à toute dette du directeur ré-

sultant d'engagements contractés à sa dé-

charge par la ville avant l'extinction de la

dette primitive et lacessa'ion des payements

(Aix, 11 janv. 1899, D.P.19Û0. 2.33). - Il en

est de même pour la créance résultant, au

profit de la ville, des dégâts matériels mis

à la cliarge du directeur par son contrat

(Même arrêt).

219. Mais le gagiste ne peut pas se pré-

valoir du droit de rétention à raison d'une

créance ayant une échéance postérieure à

celle de la créance pour sûreté de laquelle a

eu lieu la constitution de gage, alors que la

créance, dont l'exigibilité est postérieure, a

été elle-même garantie parla remise d'un

gase spécial (Aix, 21 févr. 1840, R. 204, 211).

220. Suivant l'opinion dominante, I art.

2082 ne donne pas au créancier pour sa

nouvelle créance un véritable droit de gage

.

mais un simple droit de rétention ;
la loi

autorise uniquement le créancier à ne pas

se dessaisir du gage, ce qui lui donne

une simple exception et nullement un droit

réel de gage (Troplong , n» 465 ;
AcBRY et

Rau, t. 4, § 434, note 4; Laurent, t. 28,

n«5C8; Guillouard, n" 157; Baudhy-Lacan-

TINERIE et lie LoY.NES, t. 1, n» 110). —
.Mais, suivant certains auteurs, ce droit de

rétention serait opposable aux tiers, et le

créancier pourrait s'opposer à la saisie et a

la vente de l'objet donné en gage, tant qu il

ne serait pas payé intégralement de la seconde

dette. Le créancier verrait, dans ce cas, le

privilège qui lui manque remplacé par un

droit de rétenlion opposable aux tiers, et,

tandis que, vis-à-vis de ceux-ci, il pourrait

s'opposer à la saisie en vertu de la seconde

dette, il ne le pourrait pas en vertu de la

première, qui se trouve suffisamment garan-

tie par son privilège (Adbry et Rau, t. 4,

§ 434, p. 711 ; Guillouard, n« 113).

Toutefois, suivant une autre opinion, le

créancier gagiste aurait non seulement le

droit de réiention, mais encore un droit de

préférence sur les autres créanciers non pri-

vilégiés de son débiteur (Pont, t. 2, n» 1199;

Beudant, t. 1 , n» 209).

221. Le principe de l'indivisibilité du gage

(V. supra, n" 22) conserve ses etfets, non-

obstant la divisibilité de la dette entre les

héritiers du débiteur ou ceux du créancier

(C. civ. art. 2083, al. 1). L'héritier du débi-

teur, qui a payé sa portion de la dette, ne peut

demander la restitution de sa portion dans

le gage, tant que la dette n'est pas entière-

ment acquittée. Réciproquement, l'héritier du

créancier, qui a reçu sa portion de la dette,

ne peut remettre le gage au préjudice de ses

cohéritiers qui ne sont pas payés ( art. 2083,

al. 2 et 3).
. , ,,,,..

222. Après payement intégral, 1 obiet en-

gagé doit être restitué à cliacundes héritiers

Su^débiteur, pour sa part et portion, si l'objet

est divisible ; sinon les héritiers doivent

s'accorder entre eux pour le recevoir. On
applique par analogie l'art. 1939, al. 3, C. civ.

(V. Dépôt, n» 168. — Troplong, n» 483 1.

§ 3. — Droit de suite.

223. Le créancier gagiste, étant investi

d'un droit réel sur la chose qui lui a été

donnée en gage, peut en poursuivre la resti-

tution contre les tiers qui la détiendraient

indûment.
Son droit sera généralement paralysé par

la règle i en fait de meubles, possession

vaut litre ». Toutefois, en cas de perte ou

de vol, son droit de revendication peut être

exercé ppiidant tvniq .nus ^art. 2279. al. 2), à

charge d en rembourser le prix si le déten-

teur de bonne foi l'a achetée sur un mar-

ché ou chez un marchand vendant des clioses

pareilles (art. 2280. — Comp. supra, n" 34).

§ 4. — Droit de préférence.

224. Le gage confère au créancier gagiste

le droit de se faire payer sur le prix_ de la

chose engagée, par privilège et préférence

aux autres créanciers de son débiteur (C. civ.

art. 2073 et 2102-2»)

225. Normalement, le droit de préférence

s'exerce sur le prix de vente de la chose

donnée en gage après qu'elle a été réalisée

dans les formes légales (V. infra, n" 249). —
Exceptionnellement, il peut s'exercer sur une
somme payée par un tiers à titre d'indem-
nité. Il en est ainsi notamment dans le cas

où une somme est payCe par celui qui a

détruit la chose par sa faute, car le préjudice

a été causé directement au créancier gagiste;

celui-ci touchera donc l'indemnité jusqu'à

concurrence du préjudiceéprouvé, c'est-à-dire

jusqu'à concurrence de sa créance, et resti-

tuera l'excédent au débiteur (Baudry-Lacan-
T1NERIE ET DE LoYNES, t. 1 , n» 138). — Il en

est de même lorsque la chose étailassurée

et que l'assureur paye l'indemnité stipu-

lée. L'art. 2 de la loi du 19 févr. 1889

attribue, sans qu'il y ait besoin de délégation

expresse, aux créanciers privilégiés ou hypo-

thécaires, suivant leur rang, les indemnités

dues par suite d'assurances contre lincen-

die, la grêle, la mortalité des bestiaux ou les

autres risques.

223. Lorsqu'un gage a été constitué^ au

profit de plusieurs créanciers par le même
acte, ils viennent en concours, pourvu qu'ils

soient tous en possession, à moins que l'acte

constitutif n'ait établi entre eux un rang de

préférence (Guillouard', n» 107).

227. Si la même chose a été grevée d'un

droit de gage au profit de plusieurs créan-

ciers successifs (V. supra, nfllô), le rang

de ces créanciers doit se déterminer, par

analogie avec les règles suivies en ma-
tière hypothécaire, d'après la date de la cons-

titution, toutes les fois que le gage n'est sou-

mis à aucune publicité légale, ... à moins

que le premier créancier n'ait consenti à se

dessaisir au profit du nouveau et n'ait ac-

cepté de venir après lui.

228. Dans certains cas où le gage doit

recevoir une publicité légale, c'est la date où

la publicité a été faite qui détermine le rang

des créanciers. Ainsi, entre créanciers por-

teurs de warrants successifs sur les mêmes
marchandises, le rang se détermine par la date

de la transcription de chaque warrant (V.

Warrants et récépissés). De même, entre

plusieurs créanciers successifs à qui_ un
même fonds de commerce a été donné en

nantissement, le rang se détermine par la

date de l'inscription de leur privilège au

greffe du tribunal de commerce (V. Fonds

de commerce, n»577). Enfin, entre créanciers

porteurs de warrants agricoles créés succes-

sivement sur les mêmes récoltes , c'est par

la date de l'inscription au greffe de la jus-

tice de paix que se détermine le rang de pré-

férence (V. ^yarranls agricoles).

229. Lorsque le confiit s'élève non plus

entre créanciers gagistes successifs, mais

entre un créancier gagiste et d'autres créan-

ciers auxquels la loi reconnaît également un

droit de préférence sur la chose ep vertu

d'un privilège soit général, soit spécial, le

rang se détermine par la qualité de la

créance garantie (V., sur ces conflits, Privi

lèijes et hypothèques).

SECT. 6. Obligations du créancier
gagiste.

230. Le créancier gagiste est tenu envers

le débiteur d'une double obligation : 1» veil-

ler à la conservation du page; 2» le restituer

après extinction de sa créance.
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iRT. 1". — Obligation de conserver
LE GÂ.GE.

231. Aux termes de l'art. 20S0, al. 1, «le

:réancier répond, selon les règles élablies

au titre Des contrats ou des ohhgalions con-

venlionnenes en général, de la perte ou

Jétérioralion du gage qui serait survenue

oar sa négligence ». Le créancier doit donc

ipporler à fa conservation de la chose les

ioins d'un bon père de famille (C. civ. art.

1137, al. 1). De ce que, aux termes de l'art.

t079i le gage n'est entré les mains du créan-

cier
'
gagiste qu'un dépôt, on ne doit pas

conclure que la faute dont il est tenu doive,

comme celle du dépositaire (V. Dépôt, n» 62),

être appréciée »! concrelo, c'est-à-dire qu'il

pourrait s'exonérer de toute responsabilité

en prouvant qu'il a donné à la chose les

soins qu'il apporte d'ordinaire à ses propres

ad'aires; il répond, suivant le droit commun,
de la faute légère {culpa levis in abstracto).

232. Le créancier gagiste est tenu de faire

tout ce qui est nécessaire pour la conserva-

tion de la chose. Spécialement, lorsque le

gage consiste en un meuble incorporel,

comme le créancier a les litres en sa posses-

sion, il doit faire tous les actes conserva-

toires que peut comporter la nature du gage.

Notamment, si le gage consiste eu_ une

créance, il doit, sous sa responsabilité : ...

interrompre la prescription (Gl'ILLOUAbd,

n°l^); ..• renouveler, s'il y a lieu, les in-

scriptions de privilège ou d'hypothèque garan-

tissant cette créance (Civ. 29 juin 1904, D.P.

1905. 1. 331).
.

233. Si le gage consiste en effets de

commerce, le créancier doit poursuivre le

recouvrement à l'échéance et faire dresser

protêt à défaut de payement (Pont, t. 2,

n» 1175; àiBRY et Rau, t. 4, § 433, p. 712).

ilais il a été jugé que la remise, par un

débiteur à son créancier, d'un effet de com-

merce, à titre de garantie, constitue, lorsque

cet effet n'a pas été endossé au créancier, et

que celui-ci n'a point été chargé d'en opérer

le recouvrement, non pas un contrai de gage

proprement dit, mais un contrat iniiomé,

qui n'astreint point le créancier a \eiller à

la conservation du droit dérivant de l'effet

à lui remis, et notamment ne lui impose pas

l'obligation de le faire protester; que le dé-

biteur demeure tenu de remplir cettefor-

malité, et, par suite, il ne peut faire décla-

rer le créancier responsable du défaut du

protêt et du non-payemeut du billet qui eu

a été la conséquence (Req. 26 juin 1806

D. P. 06. 1. 502).

234. Le créancier doit apporter à la

conservation de la chose les soins d'un bon
père de famille, conformément à l'art. 1^3'7.

Le créancier est même tenu des soins spé-

ciau.x dont la chose a besoin, si le débiteur

ne s'est pas engagé, par une clause particu-

lière, à les lui donner {Po.nt, t. 2, n» 1175;

Gliixouard, n» ISS).

235. Mais rien ne s'oppose à ce que le

débiteur s'oblige à donner ses soins aux

objets remis en gage, alors surtout que ces

objets sont restés eu la possession du créan-

cier, et que leur conservation exigeait des

connaissances spéciales possédées par le dé-

biteur seul (Ueq. 11 août 1842, K. 123. -
Comp. supra, n» 123). — Dans ce cas, le

créancier n'est plus obligé de donner à la

chose les soins particuliers qu'exige sa na-

ture (BACUnï-LACANTlNEnlE ET LE LOYNES
,

t. 1. n»139).
236. La responsabilité du créancier

cesse, par application du dioit commun
(C. civ. art. 11i8, 1302 et 1303). dans le cas

où la perte ou la détérioration du gage a eu

lieu sans sa faute ou lorsque la perte du
gage est arrivée par cas fortuit ou de force

majeure. — Ainsi le prêteur n'est pas res-

ponsable envers l'emprunteur de la dépré-

ciation des clfets publics survenue entre

l'époque de l'échéance du remboursement
et l'époque de la vente, si celle vente, qui

n'a eu lieu qu'un certain laps de temps
après le terme échu pour le reniboursemeut,
n'a été retardée que dans l'intérêt de l'em-
prunteur et pour faciliter sa libération

(Paris, 3 juin 1851, D.P. 52. 2. 97).

237. C'est au créancier à faire la preuve
que la perte ou la détérioration de la chose
sont survenues sans sa faute et sont la con-
séquence d'un cas fortuit ou de force ma-
jeure, qu'il lui a été impossible de pré-

venir.

Jlais il a été jugé que le créancier à qui

il a été remis en gage des actions d'une
société, sur lesquelles il a laissé écrire,

sans le consentement du débiteur, les modi-
fications survenues dans le statut primitif de
la société, n'est pas responsable de leur dé-

préciation, si l'on ne prouve pas qu'elle est

la conséquence de ces modifications (Keq.
3 déc. 1834, R. 185).

238. Lorsque la perte ou la détérioration

sont survenues par la faute d'un tiers, le

créancier a contre lui une action en indem-
nité ; mais il ne peut conserver l'indemnité

qui lui est allouée que jusqu'à concurrence
du montant de sa créance; l'excédent doit

être restitué au constituant (Bavdry- Lacan-
TiNEHiE et de Lgvnes, t. 1, n» 138; Dig.,

21, § 3, De pignoribus et hypolliecis).

Art. 2. — Obligation de restitder
LjV chose.

239. La reslilution de la chose donnée
en gage n'est due, en principe, qu'après

extinction de la créance garantie ; exception-

nellement l'obligation de restituer peut naître

avant l'extinction de la créance, en cas d'abus

du gage par le créancier gagiste ou de renon-

ciation de ce créancier à son droit de gage

(V. supra, n" 317, 319).

SECT. 7. — Réalisation du gage.

240. Les règles concernant celte réalisa-

lion diffèrent suivant qu'il s'agit du gage

civil et du gage commercial.

Art. 1". — Réalisation du gage
EN MATIÈBE civile

g 1". — Droit d'option du créancier.

24t. Le créancier qui n'est pas désinté-

ressé à l'échéance a le choix entre deux par-

lis : demander que le gag:e lui soit atlribué

en payement ou qu'il soit vendu aux en-

chères. Quel que soit le parti qu'il prenne,

il doit s'adresser à la justice ; il n'a dans

aucun cas le droit de s approprier la chose

qu'il a reçue en gage (Cr. 26 juin 1862, D.P.

62. 1. 305; Paris, 22 janv. 1864, D.P. 64. 2.

65. — Baudby-Lacantinerie et de Loynls,
l. 1, ^114).
242. Le droit du créancier gagiste de

faire vendre le gage est de l'essence du
contrat ; toute clause retirant au créancier

le droit de faire vendre le gage aux en-

chères , à défaut de payement , devrait être

annulée.
243. Ce droit d'option n'appartient qu'au

créancier seul et jamais au débiteur. Le
créancier peut donc requérir la vente aux
enchères, bien que le débiteur lui offre

l'abandon du gage (Colmar, 23 févr. 1828,

R. Appel civil, 922. - Baudry - Lacanti-

NERiE et de Loynes, n» 114).

244. D'autre part, la conservation du
gage en payement de sa créance est pure-

ment facultative pour le créancier. Le juge

ne pourrait pas la lui imposer. A l'inverse,

lorsque le créancier opte {X)ur que le gage

lui soil attribué, le juge ne peut s'y refuser;

le rôle du tribunal se borne à vérifier si la

dette n'est pas éteinte et à veiller à l'obser-

vation des garanties prescrites par la loi pour
une attribution régulière; l'action n'appar-
tiendrait au tribunal que si le créancier se
bornait à former une demande allernalive

(Troplong, nos 4C0 et s. ; Pont, t. 2, n» 1146;
AuBRY ET Rau, t. 4, § 'iSi, note 7; Laurent,
t. 28, n" 510; Giillouard, n» 172; Tiié/ard,
n° 16; Bauphy- Lacantinebie et de Loynes,
t. 1 , n» 114. — Contra : Duranton, t. 18,
n» 536. — Comp. Demante et Colmet de
Santerre. t. 8, n» 304 bis, m etiv).

245. Bien que la loi ne le dise pas expres-
sément, il faut admettre que le créancier
qui s'adresse au tribunal pour exercer son
droit d'option doit y appeler le débiteur, qui
peut avoir à contester l'existence ou l'exigi-

bilité de la créance; la procédure sur re-

quête ne saurait être employée.
246. C'est le tribunal qui doit en principe

être saisi. — Toutefois, en cas d'urgence, le

créancier pourrait s'adresser valablement au
juge des référés (Guillouard, n» 173; Bau-
dry-Lacantinerie et de Loynes, 1. 1, n»115).
— Il a même été jugé que, si le débiteur as-
signé au référé ne contestait pas la compé-
tence du juge, celui-ci devrait statuer, bien
qu'il n'v eût pas urgence (Rea. 11 nov. 1867,
Sir. 1S6S. 1. 69).

§ 2. — Attribution judiciaire du gage au
créancier.

247. Lorsque le créancier demande l'at-

tribution du gage jusqu'à due concurrence,
la loi prescrit qu'il soit procédé à une esti-

mation par experts (C. civ. art. 2078, al. 1).

Cette disposition ne fait pas obstacle à ce
que le tribunal fasse lui-même l'estimation,

s'il a des éléments suffisants d'appréciation,
spécialement s'il s'airit de valeurs cotées

à la Bourse (Civ. 1" juill. 1856, D.P. 50. 1.

274; Req. 4 avr. 1866, D.P. 67. 1. 33).

248. Suivant l'opinjon dominante, les par-
ties pourraient convenir, dans le contrat de
gage, que le créancier aura, s'il n'est pas
payé à l'échéance, la faculté de prendre
l'objet du gage à dire d'experts (Troplong,
n» 388; Pûkt, t. 2, n' 1159; Guillouard,
n» 170). — En sens contraire, on fait valoir

qu'une telle clause est contraire à l'esprit

de la loi, et devrait êlre annulée comme
ï-upprimant l'intervention de la justice pres-

crite pour sauvegarder les intérêts du débiteur
(Laurent, t. 28,'n°528; Baudry-Lacantinerie
et de Loynes, t. 1 , n» 131).

g 3. — Vcyite du gage aux enchères.

249. — L Suivant une opinion, qui argu-
mente du mot « expropriation » employé par
l'art. 2079, la vente devrait se faire dans
les formes de la vente sur saisie- exécution
(Pont, t. 2, n» 1149; Guillouard, n» 176;
Beudant, t. 1, n" 191). — D'après une autre

opinion, la procédure de saisie- exéculion

,

ayant pour objet de soustraire la chose à
l'effet des actes consentis par le débiteur,

serait inutile, puisque le créancier est nanti

et que le bien n'est pas en la possession du
déliiteur, et qu'il n'y a d'ailleurs pas de
saisie (Laurent, t. 28, n» 512; Bauory-La-
cantinerie et iie Loynes, t. 1, n» 118).

250. Le créancier gagiste, qui poursuit

la vente, n'agit, d'ailleurs, pas comme man-
dataire du débiteur; il peut donc se porter
adjudicataire; l'art. 1.''96 C. civ. ne lui est

pas applicable (Civ. 7 déc. 1852, D.P. 53. 1.

35. — Pont, t. 2, n» 1149; Baudry-Lacanti-
nerie ET DE Loynes, t. 1, n» 119).

251. Il en serait autrement si le créan-
cier avait été constitué par le débiteur

procurator in rem suam à l'effet de vendre
les objets donnés en nantissement (Civ.

7 déc. 1852, précité. — Pont, Baddry-La-
cantixerie et de Loynes, Inc. cit.).

252. Les formes de la vente aux enchères
s'appliquent, en principe, aux meubles inccr-
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porels, comme aux meubles corporels. Tou-

tefois, lorsqu'il s'agit d ell'cts publics re-

mis à un créaiicier à titre de gage, Us

peuvent, à délaut de payenient, êlie\enduB

a la Bourse par le ministère d'un agent de

change (Uruxelles, 8 janv. 1834, R. 16'J;

].aris°, 13 jauv. 185i, D.P. 54 2. 93 -
I^ONT, t. 2, u» 1151 ; Laurent, t. 28, n» 514).

Sii s'agit de valeurs ou de titres, comme
les rentes sur l'Etat, qui ne peuvent être

néaociés qu'à la Bourse par le ministère

d'un agent de change, il y a même, pour le

tribunal, ohligalion à en ordonner la vente

«ous celte forme (Guillouaud, n» 185; Bau-

prv-Lacantinerie et de Loynes, t. 1,

il» 120; Plamol, t. 2, n" 2449).

253. Dans tous les cas, la vente doit être

ordonnée par le tribunal. — Toutefois, sui-

vant une opinion, les parties pourraient

stipuler que le créancier aura le droit de

faire vendre le gage aux enchères sans qu'il

soit besoin d'obtenir l'autorisation du tribu-

nal (Thoplong, n»s 4U3 et 40G; Pont, t. 2,

n» 1150; GviLLOrARD, n« 169. — Contra :

Lairei\t, t. 28, n» 518; Baudry-Lacantinerie

IT uE Loynes, n» 132).

254. Exceptionnellement, l'art. 20/8

n'est pas applicable lorsque, postérieure-

ment à l'acte de nantissement, le créancier

nanti a été constitué procurator in rem
suam à l'elTet de vendre les objets du nan-

tissement (Bennes, 29 nov. 1820, R. 182).

255. Il a été jugé que, s'il est vrai, en

général, que le débiteur ne peut disposer du
gage sans l'assentiment du créancier, ce

principe peut recevoir exception quand le

nantissement a été créé dans un intérêt

commun aux deux parties; que, en consé-

quence, une compagnie de chemin de fer

peut employer la subvention de l'Etat au

pavement périodique des coupons et à l'amor-

tissement des obligations par elle émises,

bien que cette subvention soit affectée, à

titre de nantissement, au remboursement
du capital et des intérêts de ces obligations,

s'il résulte de la convention que l'intention

des parties était d'assurer la régularité de

l'exploilaiion en même temps que la sécurité

des oblie.-.taires (Nancy, 28 mars 1885, D.P.

89. 1. 2b3j.

256. Lorsque le créancier est pourvu

d'un litre exécutoire, il n'est point tenu,

d'après l'opinion dominante, de demander
préalablement, pour la vente du gage, l'au-

toritation de justice. 11 reste dans le droit

Commun, et il peut faire vendre directe-

ment le gage, mais à la charge de procéder

comme en Vnalière de saisie-exécution, c'est-

à-dire qu'il a à faire un commandement au
débiteur un jour au moins avant la saisie

(DuRANTON, t. 18, n»53t;; Po.nt, t. 2, n»1150;
Glîii.uiuard, n» 169; Devante etColmet de
Sakteiîre, t. 8, n» 304 Lis, iv. — En sens

contraire : BAunRV-LACAMiNERiE et de
Loynes, 1. 1 , n" 132; Planiol, t. 2, n» 2448).

257. — II- Lorsque la valeur de l'objet

remis en gage a été convertie en argent, le

créancier gagiste et le débiteur doivent se

tenir respectivement compte de la dillérence

qui peut exister entre le prix et le mon-
tant de la dette. — Les parties m pour-
raient pas convenir d'avance que. la vente

faite, il n'interviendrait entre elles aucun
règlement do compte, et que le créancier
garderait tout le prix, sans avoir a rendre
ci excédent, ni à réclamer de complément
(ÏP.oi'tONG, n»40ô; Grii.i.OfARD, n» 175).

Le compte dont il s'agit n'est dû que sous
la déduction des frais de la vente, dont le

débiteur peut deinander le règlement en
justice à défaut d'arrangement amiable (Cr.
22 mai 1813, R. Usure, 19). — Le débi-
teur est passible des frais de justice faits

pour parvenir à la vente du gage par lui

donné, lors même qu'il ne s'y serait pas
opposé (Bruxelles, 25 juin 1831, R. 170; Civ.

31 juin. 1913, D.P. 19'15. 1. G5).

RÉP, PRAI. DALLOÎ. — VIII.

Si , malgré la disposition de l'art. 624

G. pr. civ., qui exige que la vente aux en-

chères soit faite au comptant, le créancier

n'était pis payé du prix, et si aucune faute

ne lui était imputable, le débiteur resterait

obligé.

258. Lorsque le gage donné pour siircle

de plusieurs créances est insuffisant pour

les éteindre toutes, le prix doit, à défaut de

clause contraire, être imputé proportion-

nellement sur chacune d'elles iDelvincourt,

t. 3, p. 439).

Art. 2. — Béali.?ation du gage en matière
com.merciale.

259. La loi, qui donne au créancier

gagiste en matière civile le droit d'opter

entre l'attribution du gage à dire d'experts

et la vente aux enchères (V. supra, n» 241),

ne prévoit que ce dernier mode en matière

commerciale. — Suivant une opinion^ géné-

ralement suivie en doctrine, le droit d'option

n'en existerait pas moins en matière commer-
ciale, comme en matière civile (Aubry et Rau,

t. 4, § 434, texte et note 1! ; Beidant, t. 1

,

n» 198 ; Baudry-Lacantinerie et de Loynes,

t. 1 , n» 152; I.yon-Caen et Renault, t. 3,

n« 313; TiiAi.i.Eii, p. 551, note 2).

Mais la jurisprudence s'est prononcée en

sens contraire; elle refuse le droit d'option

au créancier gagiste (Civ. 14 mars 187U, sol.

inipl. D.P. 70. 1. 222; Toulouse, 27 juill.

lS'i2, D.P. 73. 2. 2X0; Paris, 8 mars 1873,

D.P. 74. 2. 70. — GiiLiouARn, n» 184).

En admettant que le créancier gagiste

puisse opter, en matière commerciale, pour

l'attribution du gage, il doit procéder dans

les foi mes prescrites en matière civile par

l'art. 2078.

260. S'il fait procéder à la vente aux

enchères, il n'a pas besoin de la faire ordon-

ner en justice : l'intervention de la justice a

été considérée comme une source de frais et

de lenteurs; aux termes de l'art. 93, al. 1,

G. corn., le créancier peut, huit jours après

une simple signification faite au débiteur et

au tiers bailleur du gage, s'il y en a un

,

faire procéder à la vente publique des objets

donnés en gage.

La procédure de la vente aux enchères se

réduit donc à une signification faite au débi-

teur et au tiers bailleur du gage, s'il y en a

un, et à une vente publique aux enchères.
— Cette simplification de forme peut être

considérée comme excessive, si l'on remarque
que la créance garantie est souvent litigieuse

et non liquide (Tiiali.er, n» 1096).

261. La signification est faite par exploit

d'huissier.

Un délai de huit jours doit s'écouler entre

la signification et la vente. Ce délai est franc,

cont'orraément à l'art. 1033 G. proc.

262. La vente publique est faite, en prin-

cipe, par le ministère de courtiers (G. com.

art. 93, al. 2). On suit, pour cette vante,

les formes des ventes publiques de meubles

prescrites par la loi du 22 pluviôse an 7 et

par la loi du 28 mai 1S58 sur les ventes

publiques de marchandises en gros (G. com.

art. 93, al. 3). — Y. Vente publique de
meubles.

Toutefois, sur la requête des parties, le

président du tribunal de commerce peut dési-

gner, pour procéder à la vente, une autre

classe d'officiers publics. Dans ce cas, l'offi-

cier public, quel qu'il soit, chargé de la vente,

est soumis aux dispositions qui régissent

les courtiers relativement aux formes, aux

tarifs et à la responsabilité (G. com. art. 93,

al. 2).

Enfin, lorsqu'il s'agit de valeurs de Bourse,

cotées ou non, l'officier compétent est l'agent

de change (G. com. art. 93, al. 2). La vente

a lieu aux enchères, suivant les formes éta-

blies par les art. 70 et 71 du décret du 7 ocl.

1890 (V. Agent de change).

Art. 3. — Prohiritign du pacte
CO.MAnSSOIRE.

263. Ainsi qu'on l'a vu supra, n" 241, 1»

créancier non payé à l'échéance ne peut

s'approprier le gage. Le pacte commissoire
est la convention qui, dérogeant à cette

règle, autorise le créancier à s'approprier la

gage ou à en disposer sans l'observation des

lurmalités légales. — Cette convention est

prohibée à la fois en matière civile (G. civ.

art. 2078, al. 2) et en matière commerciale
(G. com. art. 93, al." 4). — La prohibition

s'applique soit aux clauses concomitantes à

la constitution de gage, soit aux clauses pos-

térieures.

§ l"'. — Clauses concomitantes
à la constitution du gage.

264. — I. L'art. 2078, al. 2, G. civ. et

l'art. 93, al. 4. G. com. prohibent toute clause

insérée dans l'acte de constitution de gage,
qui permettrait au créancier de s'approprier

la chose donnée en gage ou d'en disposer

sans les formalités légales, quelle que soit la

forme donnée à cette clause.

11 ne peut donc pas être convenu que,
faute de payement à réchéance, le créancier

deviendra propriétaire du gage. C'est ce qui

résulte textuellement de l'art. 2078 G. civ.

et de l'art. 93 G. com.
265. 11 ne peut pas davantage être con-

venu que le prix produit par la vente du
gage ou le piix de son estimation appar-

tiendra tout entier au créancier, sans règle-

ment de compte.
266. On doit encore assimiler au pacte

commissoire la clause qui attribuerait la

chose engagée au créancier en payement de

ce qui lui est dij, d'après une estimation faite

au moment même du contrat.

Il a été jugé que, lorsque des reconnais-

sances du mont-de-piélé délivrées sous la

fdrme au porteur ont l'ait l'objet d'une cons-

titution de gage déguisée sous les appa-

rences d'une vente, cette convention est sou-

mise à la nullité de toute clause qui autori-

serait le créancier à s'approprier le gage on
à en disposer sans les formalités prescrites

par la loi; et qu'en conséquence, le prétendu

acheteur de ces reconnaissances peut être,

même après l'expiration du terme convenu
,

condamné à les restituer contre renilourse-

ment des avances à lui faites, ou, à d(faut de

restitution, à piyer des dommages -intérêts

(Paris, 18 avr. 1689, D.P. 90. 2. 342).
^

267. Mais on ne devrait pas considérer

comme un pacte commissoire prohibé la con-

vention en vertu de laquelle le gage, dans
le cas où le créancier ne serait pas rem-
boursé à l'échéance, serait vendu à celui-ci

pour un juste prix, qui serait déterminé à

ce moment-là par voie d'expertise (V. supra,

n«248).
De même, ne constituent pas un pacte

commissoire prohibé: ... la convention par

laquelle il serait stipulé que, faute par le

débiteur d'avoir acquitté la dette à l'échéance,

le créancier prendra en payement, non
plus un objet quelconque donné en gage,

mais une autre chose déterminée, à prendre

dans le patrimoine du débiteur : cette con-

vention constitue une vente conditionnelle

ou une dation en payement qui doit être

maintenue; ... Le jiacte par lequel il serait

convenu qu'une caution, si elle paye au
créancier gagiste ce qui est dû par le débi-

teur, recevrait en payement l'objet même
qui est engagé.
268. L'art. 93 G. com., qui prohibe le

pacte commissoire, ne fait pas obstacle à

ce qu'il soit stipulé par les parties que
le défaut de paument par le débiteur à

l'échéance entraînera la réalisation du gage

(Trib. civ. Seine, 6 nov. 19u6, D.P. 1907. 5.

l'3). ... Alors, du moins, qu'il a été convenu

37
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entre lesailes parties que la mise en vente

du gage serait ordonnée par le président du

tribunal statuant en référé (llême jugement).

269. Enfin est nulle en vertu des art. 20ib

C. ci», et 93 C. com. la rlause qui autorise

le" créancier a disposer du gage sans l'ob-

servation des formalités légales; la vente

au% enchères constitue pour le débiteur une

garantie à laquelle il ne peut renoncer.

270. 11 en est de même, suivant une opi-

nion de l'autorisation préalable du tribunal

(UlBENT, t. 28, n« 518; BArDRY-LACAMlNEBlE

kt DE LOYNES. t. 1, n« 132. — Contra

Troplong, n" 403 et 406 ; Pont, t. 2, n« 1 lûO :

GuiLLOUARD, n» 1169. — Comp. supra.Q'^&O).

Il y a donc lieu d'annuler comme contenant

un pacte commissoire prohibé la convention

qui autorise un vendeur à retenir la chose

vendue jusqu'à parfait payement et a la

revendre pour le compte de l'acheteur «ans

autorisation de justice, au cas où celui-ci ne

s'acquitterait pas aux érhéances convenues

(Civ. 4 juin 1894, D.P. S4. 1. 455).

271. Le pacte commissoire se diss;mu.e

parfois sous la forme dune vente à réméré.

11 appartient au tribunal Je rechercher la

volonté des parties : si ia vente est sérieuse.

elle doit être maintenue; si elle déguise un

nantissement avec pacte commissoire ,
elle

doit être annulée ( Deuame et Colmet de

Santerre, t. 8, n» 305 bis, m ;
Baudry-Lacan-

TINERIE ET DE LOÏNES, t. 1 , n° 135 V

272. La vente à tempérament rie valeurs

à lots contient fréquemment des clauses qui

déguisent un pacte commissc-re prohibe et

se-

'273. — il. Toute clause insérée dans

l'acte de nantissement, par laquelle le créan-

cier est autorisé à s'approprier le gage ou

à en disposer sans les formalités légales, est

atteinte d'une nullité d'ordre public (Civ.

4 mars 1902, D.P. 1903. 1. 215. — Laurent,

t 28, n» 509; Hcc, 1. 12, w 388; Guillouard,

no 167; Baudry-Lacaniinerie et de Loynes,

t. 1, n» l'24).
, ,

Mais la nullité n'atteint que la clause

renfermant le pacte commissoire ; le contrat

de gaa'> rîste v. Lble (Bai'dry-Lacanti.nerie

ET de" Loynes, t. 1, n» 127).

274. Le crésncier qui , en vertu d un

pacte commissoire, vendrait le gage à des

conditions désavantageuses, sans observer

les formalités légales, devrait au proprié-

taire du gag9 la différence entre la valeur

réelle du gage et le prix de vente (àiï,

25 mars 1874, D.P. 75., 2. 112).

I 2_ ClauLC! postérieures à la constitution

du gage.

275. Le pacte commissoire est nul,

d'après la doctrine dominante, lors même
qu'il n'est intervenu que ;^)Os((?ri(;i(reniÊn(

à la condition de gage et dans l'intervalle

qui s'écoule entre la convention de gage et

l'échéance de la dette (Troplonr, n" 386;

Pont, t. 2, n» 1157; Guillouard, n» 1U8.

— Comp. Colin et Cai>iiant, p. 759). — Tou-

tefois, suivant une autre opinion, la clause

serait valable, sauf à l'annuler en cas de dol

ou de fraude (Laurent, t. 28, n» 519; Bau-
dry-Lacantinerie et de Loynes, 1. 1, n» lii3;

PlaniOL, t. 1 , n» 2459).

276. Maie on doit considérer comme va-

lable la vente actuelle, et non plus condi-

tionnelle comme dans le pacte commissoire,

que le débiteur ferait au créancier, soit avant,

Boit après l'échéance de la dette, de l'objet

donne en gage, mais postérieurement au
contrat de nantissement (Req. 21 mai 1855,

DP. 55. 1. 279; 22 mai 1855, D.P. 56. 1.

171; 17 oct. 1906, D.P. 1907. 1. 79. - Du-
ranton, t. 18, n» 537).

277. Par les mêmi s raisons, on doit con-

sidérer comme valable l'autorisation donnée

au créancier, postérieurement au contrat de

gage, de vendre la chose eneagée à un tiers

(Req. 25 mars 1835, R. 265; - Dcrakton,
t. 18, n»' 537, 568; Troplong , n»' 537, 559;

Pont, t. 2, n» 1 163; Lacrent, t. 28, n» 521 :

Guillouard, n» 170; Baudry-Lacantinerie
ET EE LOY.NES, t. 1, n» 134).

La débiteur pourrait également, après la

constitution du gage, donner mandat à son

créancier de vendre la chose sans observer

les formes de la vente aux enchères. Ce

mandat, essentiellement révocable, ne pré-

sente pas les dangers du pacte commissoire

(Beudant, t. 1, n» 192; Bal-dry-Lacantinerie

ET de Loykes, t. 1, n» 134).

SECT. 8. — Obligations du débiteur.

278. Bien que le contrat de nantisse-

ment, au moment oii il se forme, ne crée

pas d'obligations à la charge du débiteur,

celui-ci peut éventuellement être tenu envers

le créancier, s'il a été fait des impenses

nécessaires ou utiles sur la chose, ou si la

chose remise eu gage a causé un dommage
au créancier. Ces obligations sont sanction-

nées par une action pignéralicienne contraire

(action pigneraiicia contraria).

279. — I. Dépenses nécessaires et utiles.

— Aux termes de l'art. 2080, al. 2, C. civ.,

le débiteur doit tenir compte au créancier

gagiste des dépenses utiles et nécessaires

que celui-ci peut avoir faites pour la con-

servation du gage.

230. Les déi enses nécessaires doivent

être remboursées en totalité, alors même
que la chose aurait péri (DupantoN, t. 18,

n« 542). Le créancier gagiste a, pour en

obtenir le recouvrement, le privilège donné

par l'art. 2102, S 3, à tous ceux qui ont fait

des frais pour la conservation de la chose

d'autrui (Guillouard, n» 160; Baudry-La-
cantineriëet de Loynes, t. 1, n» 145).

281. Quant aux dépensi-s utiles ou d'amé-

lioration, le créancier ne peut en réclamer

le moEtant, d'après l'opinion dominante,

que jusqu'à concurrence de la plus-value

qu'en a leçue la chose, ou même dans la

mesure seulement où la facture du débiteur

lui aurait permis de les engager s'il ne les

a pas autorisées (Guillouard, n' ICO; Bau-

dry-Lacantinerie et de Loynes, t. 1, n» 143;

Duranton, t. 18, n» 5't2; Troplono, n»» 434

et s.; AuBRY et Rau, t. 4, § 434, texte et

note 14; Laurent, t. 18, n» 526. — Con-

tra : DE.VANTE ET Colmet de S.vnterre, t. 8,

n- 309 6is, n).

Pour le remboursement des dépenses sinri-

plement utiles, le créancier n'a plus de pri-

vilège mais uniquement le droit de rélen-

lion (Guillouard, n» 160; Baudry-Lacan-

iinerie ET de Loynes, t. 1, n" 145).

282. Enfin, aucune indemnité n'est due

par le débiteur pour les dépenses purement

voluptuaires ou de simple agrément que le

créancier peut avoir faites (Baudry-Lacanti-

NERIE ET DE LOYNES, t. 1, n" 143).

283. — n. Dommages causés par la

chose remise en gage. — Le créancier peut

encore avoir une action contre le débiteur

pour les fraudes que celui-ci aurait com-

mises dans le contrat de nantissement,

comme dans le cas, par exemple, où il

aurait remis au créancier une chose dange-

reuse, par exemple un anima! atteint d'une

maladie contagieuse (Arg. C. civ. art. 1947. —
Guillouard, n» 162; Baudry-Lacantinerie

ET DE Loynes, t. 1, n» 144).

SECT. 9. — Extinction du gage.

^RT. 1er. _ Causes d'extinction.

284. — L Extinction de la créance ga-

rantie. — Le créancier subsiste jusqu'à

extinction complète de sa créance en prin-

cipal et accessoires, soit par le payement,
soit par tout autre mode d'extinction des

obligations; par exemple, par dation en
payement ou par compensation.

285. La novation ne ferait cesser le droit

de gage qu'autant que les parties n'auraient

pas rattaché à la nouvelle créance les ga-

ranties de l'accessoire (Troplong, n» 472).

286. Tant que le créancier reste nanti du
gage, la créance ne peut pas s'éteindre par

la prescription : le fait de laisser le gage en
la possession du créancier constitue, en effet,

de la part du débiteur, une reconnaissance

permanente de sa dette (Duranton, t. 18,

n« 553; Troplong, n» 478: Pont, t. 2,

n» 1167; Aubry et Rau, t. 4, § 434, texte

et note 15; Laurent, t. 28, n» 497; Guil-

louard, n» 144; Baudry-Lacantinerie et de
Loynes , t. 1 , n» 102. — Contra ; Demante
ET Colmet de Santerre, t. 8, a" 312 6is-ii

et s.).

287. Le gage n'est pas éteint par la réso-

lution de l'obligation du débiteur pour inexé-

cution du contrat : le gage répond en ce

cas des conséquence» de l'inexécution. 11 en
est ainsi même en cas de résolution amiable,

si le créancier n'a pas renoncé à son gage

(Req. 9 mai 1881, D.P. 82. 1. 13).

Mais dès que le créancier est intégra-

lement remboursé, fiît-ce par un lier.»,

son droit de gage cesse et il engagerait sa

responsabilité en faisant vendre le gage
(Bruxelles, 12 trim. an 9, R. 197).

288. — IL Abus du gage par le créan-

cier. — Bien que le créancier n'ait été payé

ni satisfait d'aucune autre manière, le débi-

teur peut encore reprendre son gage, lorsque

le gagiste en abuse ou qu'il met le gage en

péril (G. civ. art. 2082).

Il y a abus lorsque le créancier se sert du
gage sans autorisation, ou si, ayant été au-

torisé à s'en servir, il en fait un usage

excessif.

289. La déchéance encourue par le créan-

cier en cas d'abus du gage n'est pas encourue

de plein droit; les tribunaux sont investis

d'un pouvoir d'appréciation (Baudry- Lacan-

tinerie et de Loynes, t. 1 , n» 141). Ils

pourraient, d'ailleurs, au lieu d'ordonner la

restitution du gage, ordonner sa mise sous

séquestre (Guillouard, n» 191).

De toute façon , le créancier, privé de son

gage pour en avoir abusé, n'a pas le dro^t

de demander un autre gage : la faute qu d

a commise ne peut être un litre pour se

procurer un aulre gage (Guillouard, loc.

cit.).
. .

290. — UI. Renonciation au gage. — Le
créancier peut renoncer à son droit de gage,

pourvu qu'il ait la capacité de s'obliger.

291. — IV. Perte de la chose. — La

perte de la chose entraîne nécessairement

la perte du gage. Cependant, le droit de pré-

férence du créancier gagiste est, dans cer-

tains cas, transporté sur certaines indem-
nités qui remplacent la chose (V. supra,

n° 225).

Art. 2. — Restitution de la chosb.

292. Dès que le gage est éteint, le créan-

cier est tenu de restituer la chose donnée

en gage ou sa valeur, si elle a été détruite

ou perdue par sa faute.

293. Avec la chose elle-même, le créan-

cier doit restituer les accessions qu'elle a pu

recevoir. Il doit notamment compte des

fruits, ou de leur prix, s'il les a vendus, et

des intérêts, si le gage consiste en une

créance qui en produit, sauf à en imputer

le montant sur ce qui lui est dû (V. supra,

n»' 202, 205).

294. Le débiteur a pour la restitution du

gage une action personnelle en restitution

(action pigneratilia directa).

Cette action lui appartient alors même
qu'il a donné en ga^e la chose d'autrui.
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même s'il était de mauvaise foi (Comp. su-

pra, n» 28. — V. toutefoia supra, n» 3-2).

295. L'action personnelle en restitution

se prescrit par trente aos. La prescription ne

commence à courir qu'à compter du paye-

ment, car l'action en restitution no çeutpas

être exercée auparavant (Civ. 2i août 1842,

R. Prescription civ., 4-il. — Tropolng,
n<" 476 et 477).

29â. Suivant une opinion, le débiteur

aurait également une action en revendica-

tion fondée sur son droit de propriété

(DuBANTON, t. 28, n«s 551 et s.; Punt, t. 2,

n» 1166; Baudry-Lacantinebie et 'fissiER,

De la prescription, n» 315; Eufkoir, Pro-

priété et contrat, p. 221 et 222). — Mais,

selon d'autres auteurs, celte action ne sau-

rait lui appartenir en présence de l'art. 2279,

qui ne permet la revendication des meubles
qu'en cas de perte ou de vol (ïroploNG,

n» 477; Lal-reni, t. 28, n» 525; Aubry et

Rao, t. 4, § 435, note 2; Guillouard,
n» 144).

Chap. 2. — De l'antichrèse.

SECT. 1' — Définition et caractères
de l'antichrèse.

297. — L Le contrat d'antichrèse ou
nantissement d'un immeuble est un contrat

par lequel un débiteur remet un de ses im-
meubles à son créancier, avec faculté d'en

percevoir les fruits et à charge de les impu-
ter sur les intérêts, s'il en est dû, et ensuite

sur le capital de la créance ou pour le tout

sur le capital, si la créance n'est pas pro-

ductive d intérêts (C. civ. ait. 20^5; Bor-
deaux, 27 mai 1895, D.P. 19C0. 1. 577).

298. Le droit de l'antichrésiste est sub-
ordonné à sa mise en possession. Il n'y a

pas antichrèse si le débiteur se réserve de
toucher lui-même les revenus pour les re-

mettre au créancier (Rouen, 29 nov. 1893,
Uecveil de Rouen, 1S&4, p. 98).

Il suit de là qu'un immeuble ne peut
être donné en antichrèse qu'à un seul créan-
cier.

299. Le contrat d'antichrèse présente

tous les caracîères du contrat de nantisse-

ment ; 1° contrat accessoire (Lyon, 3 janv.

1873, D.P. 7't. 1. 161. — Guillouard, n» 201.
— V. supra, n"16); 2» contrat unilatéral, sui-

Tant les uns (Rouen, 9 aoiit 1876, Sir. 1877.

2. 241. — GuiLLODABD, n» 203; Raudry-La-
C.\NTINEEIE ET DE LOVNES, t. 1 , n» 168), OU
synallagmatique imparfait, suivant d'autres

(Pont, t. 2, n» 1221. — V. supra, n« 15);
3» contrat rée! (V. supra, n» 14).

Du car.-ictère accessoire de l'antichrèse

résulte cette conséquence : que le créancier
Ee peut céder son droit qu'en cédant la

créance garantie (GuiLLouiRD, n» 234).

300. Ce même que le gaije (V. supra,
n» 22), l'antichrèse confère au créancier
on droit indivisible bien que la créance soit

divisible (G. civ. art. 2087 et 2090. - Guil-
LOfARD, n» 204; Baudry-Lacantinef7E et
UË LOYNES, t. 1, n» 188 et 190). — Par appli-

cation de ce principe, il a été jugé que
l'action en nullité d'un acte de vente, atta-

\ué comme constituant une antichrèse éta-
blie en fraude de la prohibition du pacte
tummissoire (V. infra, n" 34o), ne peut être
exercé pour le tout par un seul des héritiers

«lu prétendu vendeur ( Req. 28 avr. 1857,
l>. \>. 57. 1. 219).

301. — II. L'antichrèse était prohibée
autrefois, du moins en général ; c'était une
conséquence de l'interdiction du prêt à in-
térêts. On avait souvent recours, pour dissi-

muler le contrat d'antichrèse, à la vente à

réméré ; mais elle en dlU'ere essentiellement,
car, d'une part, la vente à réméré est trans-
lative de la propriété de l'immeuble qui en
fait l'objet, tandis que l'antichrèse ne con-
tient qu'une aliruauon des fruits, et que.

d'autre part, le vendeur n'est jamais débi-

teur de l'acheteur, qui ne peut le contraindre
à rembourser le prix, au lieu que l'antichré-

siste est un véritable créancier, qui peut
poursuivre le payement de ce qui lui est dùi

sur tous les biens du débiteur (Baudry-
Lacantinerie ET Saigk.vt , De la vente,

n" 607).

Il a été jugé, à cet égard
,
qu'il y a vente

à réméré, et non antichrèse: ... dans le

contrat par lequel une personne, pour
siireté d'une somme dont on lui fait l'avance,

déclare vendre plusieurs maisons, sous ré-

serve : 1° de la faculté du rachat pendant un
certain temps, et 2" du droit de jouir, du-

rant le même temps, des lovers de ces mai-
sons (Req. 22 avr. 1834, R. 217; Vente,
52-1»); ... Mais qu'une adjudication d'im-

meubles, suivie d'une contre-lellre portant,

de la part de l'adjudicataire, promesse de

rétrocession de ces immeubles au proprié-

taire sur lequel la vente a été faite, moyen-
nant le remboursement du prix d'acquisi-

tion et les intérêts, peut être considérée

comme constituant un nantissement, s'il

résulte des stipulations de la contre-lettre

que l'adjudication, dans la volonté des par-

tics, n'a jamais été translative de propriété

au profit de l'auteur de la promesse de ré-

trocession (Req. 13 janv. 1862, D.P. 62. 1.

467).

Décidé aussi qu'on doit considérer comme
une vente à réméré, et non comme une
antichrèse, le contrat par lequel une com-
mune vend un terrain en se réservant « la

l'acuité, pendant le plus long délai possible,

de rentrer en possession et jouissance de cet

immeuble en remboursant à l'adjudicataire

le prix et ses impenses », quand bien même
l'acquéreur aurait acheté ce terrain pour y
construire une maison d'école dont la com-
mune pourrait ensuite devenir propriétaire

en en remboursant le coût (Lyon, 3 janv.

1873, cité supra, n» 301).

302. Une antichrèse peut, d'ailleurs, être

déguisée valablement sous la forme d'une

vente a réméré, à la condition essentieUe

que le créancier soit mis en possession. Si

le créancier n'est pas mis en possession,

l'opération ne peut constituer qu'une vente.

La convention peut même être interprétée

comme ne valant ni vente, parce c|ue les

parties n'ont pas eu l'intention de faire une
vente réelle, ni antichrèse, parce que le

créancier n'a pas été mis en possession

(Caen, 31 janv. 1851, D.P. 53. 2. 102).— Le
juge apprécie souverainement, d'après les

circonstances de la cause, si une convention

contient une vente à réméré ou un contrat

d'antichrèse (Req. 2 mai 1808, R. 222 ; 24 juill.

1817, R. 224-1»
; 25 avr. 1821, R. 223-2» ; Civ.

31 janv. 1837, R. 223-1» et Conlr. de mar.,
3.')71

; Req. 19 août 1840, R. Vente, 52-2»;

12 juill. 1876, S. Vente, 622. — Rapport de

M. le conseiller Guillouard, sous Req.

14 janv. 1873, D.P. 73. 1. 185).

303. — liî. L'antichrèse est à peu près

tombée en désuétude. Elle est remplacée, en
pratique, par la cession des loyers ou fer-

mages que fait au profit de son créancier le

bailleur d'un immeuble loué ou affermé.

SECT. 2. — Constitution de l'antichrèse.

§le. Par qui peut être constituée
l'antichrèse.

304. Pour constituer un droit d'anti-

chrèse sur un immeuble, il faut avoir la

capacité et le pouvoir de l'aliéner, ou au
moins de disposer de la jouissance de cet

immeuble (Req. 22 nov. 1841, R. J7su-

fruit, 68).

305. — I. N'ont pas la capacité de cons-

tituer une anticlirèse : ... le mineur mèine
émancipé ou l'interdit sans l'autorisation du
conseil de famille et l'homologation du tri-

bunal (Pau, 9 août 1837, R. Minorité, 509-3»)
;

... l'interdit ; ... l'individu pourvu d'un
conseil judiciaire sans l'assistance de son
conseil (Pans, 10 mars 1854, D.P. 55. 2.

246).

306. La femme mariée, même séparée de

biens, ne peut pas, d'après l'opinion domi-
nante, consentir une antichrèse sans l'auto-

risation de son mari ou de justice (Req.
22 nov. 1841, R. 238. — Pont, t. 2, n» 1224;
AoBRY ET Rau, § 437, p. 715; Laurent,
t. 28, n» 533; Guillouard, n» 254, et Traité

du, contrat de mariage, t. 3, n» 1203; Bau-
ury-Lacantinerie ET DE L0VNE5, 1. 1 , n» 172.

— Contra : Rouen, 9 août 1876, Sir. 1877. 2.

241, et S. Conlr. de mar., 715); ... à moins
qu'elle ne soit séparée de corps (Baudry-
Lacantinerie et de Loynes, t. 1, n» 172).

307. Sous le régime dotal, la femme ne
peut constituer une antichrèse sur son im-
meuble dotal , même avec l'autorisation de
son mari ou de justice (Guillouard , n" 2.55;

Baudry-Lacantinerie et de Lovnes, n» 172.

— V. toutefois Giv. 3 juin 1839, R. Contr.
de mar., 3529).

Il a même été jugé que l'iinmeuble dotal

ne peut être donné en antichrèse, encore
que le contrat de mariage permette de

l'aliéner (Civ. 31 janv. 1837, R. 236, et Contr.

de mar., 3571). Cette solution est conforme
à l'opinion, qui prévaut en doctrine et en

jurisprudence, d'après laquelle la faculté

d'aliéner l'immeuble dotal n'entraîne pas

celle de l'hypothéquer. 'V. Réçiime dotal.

303. — II. Les administrateurs de la

chose d'autrui n'ont pas le pouvoir de cons-

tituer une antichrèse. Ainsi en est-il du
tuteur, du mineur ou de l'interdit (Pau,

9 août 1837, R. Minorité, 509-3»).

309. Mais le mari qui a la jouissance des

immeubles de sa femme sous le régime de

communauté ou sans communauté peut

constituer une anticlirèse sur ces immeubles
(Guillouard, n» 252). — Mais il peut cons-

tituer une antichrèse sur les biens dotaux de

la femme (Baudry-Lacantineiue, Le Cour-
tois ET Surville, Bu contrat de mariage,

t. 3, n»' 166! et 1693 ;
Baudry-Lacantinerie

ET DE LOY.>iE=, t. 1, U» 172).

310. La dissolution «lu mariage ou la

survenance d'une séparation de biens entre

les époux opèrent resolution des droits du

créancier antichrésiste pour l'avenir à dater

de la dissolution ou du jour de la demande
en séparation de biens (Caen, 11 juill. 1844,

D.P. 45. 2. 43).

311. — 111. L'usufruitier qui peut hypo-
théquer son usufruit (C. civ. art. 21la-2»)

peut aussi l'engager par voie d'antichrèse;

mais le droit ne l'antichrésiste s'éteint au
décès du constituant.

L'emphytéote peut également constituer

une antichrèse pour la durée de l'emphy-

téose (Civ. 29 août 1865, D.P. 65. 1. 331).

312. — IV. Un tiers peut donner son

immeuble en antichrèse pour la dette d'au-

trui {C. civ. art. 2077,2090). On applique

par analogie ce qui a été dit supra, u»' 23,

24, à propos du gage.

§ Formes de la constitutivn

de l'antichrèse.

313. — I. Entre les parties. — Aux
termes de l'art. 2085, al. 1, C. civ., l'anti-

chrèse ne s'établit que par écrit. Cette dispo-

sition est applicable même entre les parties.

Mais, malgré ses termes absolus, elle n'a

pas pour objet de faire de l'antichrèse un
contrat solennel. L'acte écrit est seulement
exigé pour la preuve et non pour l'existence

du contrat [ad probationem, et non ad so-

temnitateni). C'est ce que démontre l'art. 2-3»

de la loi du 23 mars 1855, lequel soumet à la

transcription le ju.^elIlent qui déclare l'exis-

tence d'une antichrèse en vertu d'une con-
vention verbale.
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314. Il résulte de là que la preuve tesli-

moniale est exclue même au-dessous de

150 francs. L'art. 2085 déroge al ar. 13*1

Mais il ne déroge pas aux art. 134; et 134b
,

la ni-euve testimoniale serait donc receyable

cuel ciue fût l'intérêt engagé , s'il existait un

comme.icement de preuve par écrit (DuRAN-

TùN t IS, n» 558 ;
Pont, t. 2, n» 122b

;
Au-

iRv'ETRà-.t. 4,'§437, p. 7 6;Becdant

il D ISe note 2 ; Bauury - Lacantinerie

BT i^E LovNCS, t. 1, n» 176. - Contra :hKV-

EFNT t '>S n» 5'37 ; Devante et Colmet de

^antÈrbe, t. S, n» 318 bis, m ;
Guillouard ,

n» o|o ;
TiiÉZARD, n» 20) ; ... Ou si 1 écrit

dressé pour constater la convenlion avait ete

perdu par cas fortuit ou de force majeure

(Pont t 2 n° 1228 ; Al'BRY et Rau, t. 4,

8 4--Î7 'p 716 : Laurent, t. 2S, n" 537 ;
Goil-

iniARD n» 210; Baidry-Lacantinerie et de

LovNEs' t 1, n" 176. - Contra : DemaNTE

et Coi.m'et de Santerre, t. 8, n» 318 bis w).

315 D autre part, entre les parties, 1 an-

tichrcsè peut s'étaUir sans qu'il y ait

d'écrit, au moins par 1 aveu du débiteur

sur le fait de l'engagement de 1 immeuble,

ou encore par son refus de prêter le serment

qui lui aurait été déféré par le créancier

(GuiiLOfABD, n» 209 ;
Baddry-Lacaniinerie

ET DE LOVNES, t. 1, n» 175).
,

316 l 'acte constitutif d antichrese n est

pas soumis à la formalité du double écrit

parce qu'il ne constitue pas un contrat svnat-

Kallque (Req. 13 jaÂv. 1862, D.P. 62. 1.

467 - Pont, t. 2, n» 1221 ; Guillouard, t. 2,

po 011 • Baudrv-Lacakiinerie et de Loy.nes,

tin» 168. — Comp. supi-a, n" 14).

3J7 _ n. A l'égard des t^crs. — A

l'é-'arJ des tiers, l'aniiclirèse ne peut jamais

être étal lie que par un écrit ayant date cer-

taine (AuBRV ET Rau, t. 4, p. /16 ;
Guil-

louard, n" 212 ;
Baudry-Lacantinerie et de

LovNES, t. 1, n» 177). , . . ,

Suivant une opinion, les tiers qui peuvent

se prévaloir du défaut d'écrit ayant date cer-

taine sont ceu.'i que l'art. 1328 a voulu pro-

téger II ne faudrait donc pas reconnaître

cette qualité aux créanciers cbirographaires

du constituant (DemaNTE et Coi.mlt de bAN-

TERRE t. s, n« 318 bis, V ;
Baudry-Lacanti-

nerie et Houques-Fourcade, t. 1, n" !/;_).

— Mais la solution contraire est plus gene-

r.ilement admise (Ouranton, t. 18 ,
n» o5b

;

Pont t " n»s 1229 et 1230; Aurry et Rau,

t. 4, § 437, texte et note 6; Guillouard,

n» 214).

3ie. Depuis la loi du 23 mars 1855, tout

acte ccn-tilulif d'anticbrèse doit être trans-

crit (art. 2-1° et 3«). — La loi du 23 mars

1S55 n'a, d'ailleurs, pas modilié le caractère

de l'antic'irèse (Pont, t. 2, n» 1232 ;
Laurent,

l 28 n'>r42; Guili ouald, n» 217, i; Bau-

ii'ry-'Laca.ntinerie et de Loy-nes, t. 1, n»l/8.

— Contra : Mourlon , Transcription, t. 1,

n''89).
*

319._ i:l. Mise en possession. — Pourque

l'antichiè^e produise ses elfets, il faut que

l'immeuble donné en anticlirése soit remis

ru créancier antichrésiste. La loi ne le dit

pas expressément; mais cette condition ré-

sulte de la nature même du contrat^ qui

est un nantissement (G. civ. art. 2071 et

2072), et de la nécessité de la mise en pos-

i^ession pourque le créancier piMsse exercer

le droit de jouissance et le droit de réieii-

tion que la loi lui reconnaît (G. civ. art. 2085

et 2087;.

SECT. 3. — Droits du créancier
antichrésiste.

^PT. 1er. _ Droits nu créancier a l'égard

DU DÉniTEUn.

320. L'antiolirèse confère au créancier

le droit de percevoir les fruits et de retenir

i'imrficnble jusqu'à extinction de sa créance.

— Sur la question de savoir si l'aniiclirèse

constitue un droit réel ou seulement un
droit personnel , V. infra, n"> t'24.

321. Le débiteur, qui reste propriétaire

de l'immeuble donné en antichrese, conserve

le droit d'en disposer et de le grever de

droits réels. Toutefois, s'il en résultait un
préjudice pour le créancier antichrésisie,

celui-ci pourrait se prévaloir contre son

débiteur de l'art. 1382 C. civ. eUui réclamer

des dommages -intérêts (Civ. 7 mars 1820,

R. Oblig., 3113-1°), sans préjudice de

la faculté qu'il aurait, suivant les cas, d'in-

voquer l'art. 1167 pour l'aire annuler des

actes qui n'auraient été consentis par le dé-

biteur qu'en fraude de ses droits.

322. Le créancier antichrésiste peut,

comme un créancier hypothécaire, céder sa

créance avec la garantie de l'antichièse en

remettant au cessionnaire la possession de

l'immeuble. Le cessionnaire est investi, à

1 égard des tiers
,
par l'accomplissement des

formalités de l'art. 1690, sans avoir à faire

transcrire l'acte de cession (Guillouard,

n° 234 ; Baudry-Lacantinerie et de Loynes,

t. 1, no 217). — Suivant une opinion, toute-

fois, la transcription de la cession serait né-

cessaire pour la rendre opposable aux tiers

(Pont, t. 2, n° 1249).

§
1er. _ Droit de jouissance de l'immeuble.

323. L'antichrése donne au créancier

la faculté de percevoir les fruits de l'im-

meuble, à la charge de les imputer annuelle-

ment sur les intérêls, s'il lui en est dû, et

ensuite sur le capital de sa créance ^G. civ.

art. 2085).

324. — I. Nature du droit de jouis-

sance. — Le droit de jouissance qui appar-

tient au créancier gagiste est un droit per-

sonnel mobilier.

11 résulte de là : ... que l'action qui appar-

tient au créancier antichrésiste pour obte-

nir l'exécution de son contrat est une action

personnelle mobilière, qui est de la compé-

tence du juge du domicile du défendeur ;
...

Oue le droit de l'anticlirésiste ne peut pas

ê'ire hypotliéqué CV. toutefois Req. 22 nov.

18U, motifs, R. 238^.

325. Le droit de jouissance du créan-

cier antichrésiste diffère à la fois de celui

de l'usufruitier et de celui du preneur à

bail.

Il a été jugé à cet égard qu'on ne doit pas

voir un conliat d'antichrèse, mais un bail,

dans la convenlion qui stipule la prolonga-

tion du bail primitif pour le cas où le bail-

leur n'userait pas, à la fin de la période, de

la faculté de payer comptant le montant des

travaux exécutés par le preneur, celui-ci

devant retenir les loyers à échoir, pour les

compenser avec sa créance jusqu'à ce que

celle-ci soit entièrement éteinte (Bordeaux,

27 mai 1895, D.l'. 1900. 1. 577).

326. — IL Mode de jouissance. — L'an-

ticlirésiste doit jouir de la chose en bon père

de famille. Il ne peut pas changer le mode
d'exploitation de l'immeuble qui lui est

remis.
327. Le créancier antichrésiste peut, a

son choix, soit jouir personnellement de

l'immeuble, soit le donnera bail (Baudry-

Lacantinerie et de Loynes. n» 1S2. — Con-

tra : Laurent, t. 28, n° .^45), ... à charge

de se conformer, pour la durée et le renou-

vellement des baux, aux art. 1429 et 1430

C. civ. (De.mante et Colmet de Santerre,

t. 8, n°319 bis, i et ii).

328. En cas d'abus de jouissance, le créan-

cier antichrésiste peut être déchu de ses

droits sur l'iiiimeuble.

329. — 111. Imputation des fruits. —
L'imputation des fruits sur les intérêts, s'il

en est dii, et ensuite sur le capital de la

créance, a lieu même en l'absence de toute

clause à cet égard dans le contrat; c'est là

une des conséquences qui dérivent de la

nature même du contrat (Guillouard, n°227).

Si la créance pour la garantie de laquelle

l'antichrése est constituée n'était pas pro-
ductive d'intérêts, l'imputation se ferait sur
le capital. La constitution d'une antichrese

pour garantie d'une créance non productive
d'intérêts n'a certainement pas pour effet de
faire courir les intérêts même si la créance
est échue au moment de la constitution

(Troplong, n" 538; Pont, t. 2, n» 1235;
AuBRY ET Rau, t. 4, § 436, texte et note 1 ;

Guillouard, n° 229; Baudry-Lacantinerie
ET DE Loynes, t. 1 , n° 183. — 'V. toutefois ;

Proudon, De l'usufruit, n" 77).

330. Le créancier antichrésiste, pouvant
seul percevoir les fruits, engagerait sa res-

ponsabilité envars le débiteur s'il ne les per-

cevait pas (Laurent, t. 28, n° 546; Guil-

louard, n° 227 ; Baudry-Lacantinerie et de
Loynes, t. 1, n° 183), ... à la condition tou-

tefois qu'il y ait eu faute de sa part (Req.

lOavr. 1811, B. 253).

331. Pour faire l'imputation des fruits,

le créancier doit rendre un compte régulier

des fruits qu'il a perçus ou qu'il a négligé

de percevoir. S'il a joui en nature de la

chose donnée en antichrese, par exemple
s'il a habité la maison, l'imputation de cette

jouissance devra se faire d'après une évalua-

tion amiable ou, à défaut d'eniente, par une
évaluation judiciaire, conformément aux art.

526 et s. C. proc. (Civ. 6 août 1822, R.

Comj.te, 223. — Guillouard, n» 228; Bau-
dry-Lacantinerie et de Loynes, t. 1 , n»

1J3. L'imputation des fruits doit se faire

annuellement (Liège, 6 déc. 1824, R. 255).

332. Le créar.cier n'impute que les fruits

Les produits qui n'ont pas le caractère de
fruits appartiennent au propriétaii-e (Guil-
louard, n» 228).

333. Lorsque les fruits perçus atteignent

le montant du capital et les intérêls, s'il en
est dû, le créancier doit la restitution de
l'excédent (Comp. Civ. 15janv. 1839, R. OlJi-

gatian, 1422-1°).

334. — IV. Compensation des fruits. —
En vue d'éviter des redditions de comptes
de fruits, l'art. 2089 permet aux parties de

stipuler que les fruits se compenseront avec

les intérêts ou totalement ou jusqu'à une cer-

taine concurrence.
Suivant un auteur, la validité de cette sti-

pulation serait subordonnée à la condition

que la convention porlàt fixation du taux de

1 intérêt conformément à l'art. 1907, al. 2,

C. civ. (Demante et Colmet de Santerre,

t. 8, n» 316 bis, li). — Mais cette opinion ne
paraît pas devoir être admise, l'art. 2089

n'exigeant pas cette condition (Pont, t. 2,

n» 1265; Guillouard, n° 231 ; Baudry-Lacan-

tinerie ET DE Loynes, t. 1 , n« 184).

335. Toutefois, en vertu de la loi du

3 sept. 1807, la compensation n'est permise

qu'à la condition de ne pas déguiser un
prêt usuraire. Le créancier est donc tenu

de faire recelte de tous les fruits perçus par

lui, pour qu'on puisse vérifier si la stipula-

tion est usuraire. Il y aura atteinte à la loi

prohiliitive de l'usure lorsque les fruits excé-

deront l'intérêt au taux légal des sommes
prêtées, une certaine marge devant toutefois

être laissée, à cause du caractère aléatoire

que présente la productioM des fruits (Mont-

pellier, 21 nov. 18-ffl, R. Prêt à jnieréî, 208;

Bastia, 9 janv. 1839, R. 260-1°).

336. Les restrictions à la liberté du tans

de l'intérêt édictées par la loi du 3 sept.

1807, n'étant plus applicables en matière

commerciale depuis la loi du 12 janv. 1886,

la convenlion qui, en cette matière, attri-

buerait au créancier la tolalilé des revenus

de l'immeuble en compensation des intérêts

de la créance ne pourrait être critiquée

comme usuraire (Guillouard. n» 232 ; Bai-

dry-Lacantinerie et db Loynes, t. 1,

n°lS5).
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2. — D>-oit de rétenlion.

337. Le créancier a le droit de retenir

l'immeuble qu^lui a été donné en antichrèse,

tant qu'il n'a pas été intégralement payé de

la dette (C. civ. art. 2087, al. 1).

338. — I Créances pour lesquelles prvt

s'exercer le droit de réiention. — le droit

de rétention ne peut s'exercer pour les im-

penses d'amélioration ou même de constr-

vation que le créancier a pu faire (Turin,

31 déc. -1810, R. 283, Baudry-Lacantinkrie

ET DE LOYNES, n» 213).

339. Suivant l'opinion générale, l'art. 2082,

al. 2, C. civ. ne s'applique pas à l'anlichrèse
;

en conséquence'; l'antichrésiste paj^éde la

créance pour laquelle l'anticlirèse a été cons-

tituée ne jouit pas du droit de réiention en

vertu duquel le'créancier gagiste peut con-

server le gage jusqu'à libération d'une créance

consentie à son profit postérieurement à la

constitution du gage, et devenue exigible

iCaen, 2 j;inv. 1846, D.P. 47. 4. 335. — I'ont,

t 2 n» 1245 ;
Demante et Colmet de San-

TERBE, t. 8, n» 321 bis. vi ; Guillouard,

n° 221 ;
Baudry-Lacantinerie et de Loynes,

t. 1, n» 189; Aubry et Kau, t. 4, § 439, te.xle

et note 4 ; Laurent, t. 28, n° 353. — Conir.a :

Dl-ranton, 1. 18, n° 503; Troplong, n" 549).

340. — II. Durée du droit de rétention.

— La détention de l'immeuble parle créan-

cier antichi<ésiste ne constitue, comme celle

du créancier gagiste (V. suprà, n»207), qu'une

possession précaire. Elle ne lui permet donc

pas de prescrire la propriété de l'immeuble

qu'il détient, et le débiteur peut, en tout

temps, retirer, en payant, la chose déte-

nue par le créancier, à titre d'antichrèse

(Bruxelles, 18 oct. -1821, R. 287). - Il n'en

serait autrement que s'il y avait eu interver-

sion de titre (art. 2238) (Req. 30 juin 1813,

R. 288). Et il n'y a pas interversion de titre

dans le fait, par le créancier antichrésiste,

de rester, après payement de sa créance,

€a possession de l'immeuble que le débiteur

a négligé de se faire restituer (Aubry et Rau,

t. 4, § 439, texte et note 6; Guillouard,

n» 2-24; Lalrem, t. 28, n» 555).

§ 3. — Droits du créancier

en cas de non-payement de la dette,

341. Le créancier antichrésiste ne devient

pas propriétaire de l'immeuble par le seul

déraiit de payement au terme convenu (C. civ.

ai-t. 2188). Si son droit de rétention ne lui

suffit pis, il n'a que la faculté de poursuivre

l'expropriation de l'immeuble grevé de l'an-

iiihrèse, comme celle des autres biens du
déluteur (C. civ. art. 2088).

342. Il n'a même pas le droit, à la diffé-

rence du créancier gagiste, de s'adresser à

la justice ("V, supra, n» 259), en cas de non-

payement de la dette à l'échéance, pour de-

mander que l'immeuble lui soit attribué jus-

qu'à due concurrence, d'après une estima-

lion faite par expert (Dfmante et Colmet de

Santerre, t. 8, n» 322 bis, i; Laurent, t. 28,

n» 557; Baudhy-Lacantinerie et de Loynes,

t. 1, n''192; Goli.n et Caphant, p. 747).

J 4. _ Prohibition du pacte commissaire

.

343. — I. Non seulement le créancier

antichrésiste ne devient pas de plein droit

propriétaire de l'immeuble à défaut de paye-

ment à l'échéance (V. supra, n° 3il), mais
toute convention contraire est nulle (C. civ.

art. 2088); le pacte commissoire est donc
prohibé en matière d'antichrèse comme en
matière de sage (V. supra, n» 263) (Aubry
ET lUu, t. i, § 438, note 6; Guillouard,
n»23G; Raudiiy-Lacantlnerie et de Loynes,

l. 1, n"' 194, 201).

344. Suivant l'opinion dominante, la

convention autorisée à l'égard du gage, par
laquelle le'iléliiteur accorde au créancier le

<lroit de faire ordonner en justice que l'ijn-

meuble lui demeurera en payement jusqu'à

due concurrence, d'après une estimation
par experts, est nulle en cas d'antichrèse

iDfRANTON, t. 18, n» 506; Pont, t. 2,

n» 1259 ; Aubry et Rau, t. 4, § 438, note 7 ;

Demante et Colmet de Santehue, t. 8,

n" 222 bis, ii; Laurent, t. 28, n" 559: Guii-

louard, n"236; Thézard, n» 21; Baudry-
Lacantinfrie et de Loynes, t. 1 , n» 198. —
Contra ; Troplong, n« 560; Massé et 'Vergé

sur Zachari,e, t. 5, § 784, noie 5,_p. 114).

345. 11 ne peut pas davantage être con-

venu que le créancier aura le droit de
vendre l'immeuble à l'amiable (Req. 28 avr.

1857, D.P. 57. 1. 219); ... Nique l'immeuble
pourra être vendu aux enchères, mais sans

observer les formes delà saisie immobilière,

par exemple devant notaire. Il était généra-
lement admis sous l'empire du Code civil

que cette prohibition ne résultait pas des

termes mêmes de l'art. 2088 (Civ. 20 mai 1840,

Sir. 1840. 1. 385); elle est aujourd'hui la

conséquence nécessaire du nouvel art. 742

C. proc. modifié par la loi du 2 juin 1841
,

qui interdit formellement la clause de vo e

parée (Aubry et Kau, t. 4, § 438, note 9,

p. 718; Pont, t. 2, n» 1262; Bauury-Lacan-
TINEUIE ET DE LOYNES, t. 1, Q» 201). — V. iSai-

sie immobilière.
346. La nullité du pacte commissoire

n'entraîne pas celle de l'anlichrèse (Nancy,
3 mai 18b7, D.P.b7. 2. 95. — Bauury-Lacan-
TINERIE ET DE LoYNES, t. 1, n" 197).

347.— II. De même que dans le cas de gage,

la vente actuelle, et non plus conditionnelle,

ou la dation en payement faites par le débi-

teur au créancier, postérieurement à l'acte

d'antichrèse, sont valables, à moins qu'elles

ne soient entachées d'un vice d'après le

droit commun (DuRANTON, t. 18, n" 568;

Troplong, n» 538).

Il a été jugé, en ce sens, que l'antj-

chrésiste peut aliéner les immeubles donnés
à antichrèse en vertu d'un mandat donné
par le constituant, non pas dans l'acte cons-
titutif d'antichrèse, mais par un acte posté-

rieur de plusieurs années ^Req. 25 mars
1835, R. 265-2").

Les parties peuvent aussi, à l'expiration

des délais, convenir qu'il sera procédé a

l'aliénation de l'immeuble antichrèse sans

remplir les formalités de la saisie immobi-
lière.

348. — III. La nullité du pacte commis-
soire ne peut être invoquée que par le pro-

priétaire de l'immeuble; elle ne pourrait

pas l'être par celui qui aurait garanti la

créance (Req. 25janv. 1810, R. 270).

Mais la nullité ayant son fondement dans

la violation d'une disposition d'ordre public

est une nullité absolue, qui doit être sup-

pléée d'oflice par le juge ( Baudry-Lacan-
TINERIE ET DE LOYNES, t. 1 , n° 194).

Elle n'est pas susceptible de se couvrir

par une confirmation expresse ou tacite el

spécialement par la prescription décennale

de l'art. 1304 (Toulouse, 5 mars 1831, R. 263.

— DuRANïoN, t. 18. n" ,565; Pont, t. 2,

n» 1255 ; Laurent, t. 28, n» 544 ; Guillouard.
ni'236; Bauurv-Lacantinerie et de Loynes,

t. 1, n» 194).

349. L'action en nullité dure trente ans

à partir de l'échéance de la dette. Ce délai

expiré, le débiteur aura perdu l'action per-

sonnelle en nullité. Mais il lui restera le

droit d'agir en revendication contre l'anti-

chrésiste, qui est demeuré un détenteur pré-

caire et n'a pu. dès lors, prescrire la propriété

de l'immeuble (Baudhy-Lacantinerie et de

Loynes, t. 1, n» 194. — Contra : Bruxelles,

25 juin 1806, R. 267. — V. supra, n» 340).

Art. 2. Droits du créancier a l'égard
des tiers.

350. — I. A la dillêrence du créancier

gagiste, qui jouit d'un privilège surlenieuble

qui lui est donné en gage, le créancier anti-

chrésiste n'acquiert aucun droit de préfé-

rence et de privilège sur l'immeuble objet

de l'anlichrèse (Rapport de M. le conseiller

Alméras-Latour, sous Req. 24 janv. 1872,

D.P. 72. 1. 353). — AuiiRY et Rau, t. 4,

§ 438, p. 118; Laurent, t. 28, n» 571
;
Pont,

Privil. et hypothèques, t. 2, 1272; Duran-
TON, t. 18, n» 560; Troplong, n» 524;
Proud'hon, De l'usufruit, t. 1, n» 85;
Guillouard, n» 226; Planiol, t. 2, n" 2500.
— V. toutefois en sens contraire : Colin et
Capitant, p. 747-748.
351. — II. Faut-il aller plus loin et dire

que l'anlichrèse est dépourvue de tout effet

à l'égard des tiers, qu'elle ne peut leur être

opposée'.' On l'a soutenu (Laurent, t. 28,
n°» 569 et s.); mais la doctrine, en général,

n'admet pas cette solution. Elle se partage
entre deux opinions qui permettent, l'une
et l'autre, au créancier antichrésiste d'op-
poser aux tiers son droit de rétention. Sui-
vant l'une, l'antichrcse ferait naître un
véritable droit réel opposable non seulement
aux créanciers chirographaires, mais encore
aux créanciers hypothécaires inscrits sur
l'immeuble après la transcription de l'anli-

chrèse, et aussi à l'acquéreur de l'immeuble
ou d'un démembrement de la propriété dont
le titre serait transcrit après la transcription

de l'anlichrèse (Pont, t. 2, n"' 1276 el s.;

Guillouard, n°» 242 et s.; Thézard, n» 23;
Beudant, t. 1, n" 213; Colin et Gai'itant,

p. 747).

Suivant l'autre, l'anlichrèse ne fait naître

qu'un droit personnel
,
puisque le créancier

antichrésiste n'a ni droit de suite ni droit

de préférence. Son droit n'est pas moins
opposable aux tiers, comme le sont d'autres

droits' personnels, tels que le bail ou les

cessions de loyers et fermages; mais il ne
peut être opposé aux tiers, qui ont acquis un
droit sur l'immeuble el l'ont conservé en se

conformant aux lois, qu'autant que l'acte

d'antichrèse a été transcrit avant qu'ils aient

eux-mêmes rempli les formalités légales pour
la conservation de leur droit (Aubry lt
Kau, t. 4 , § 438, texte et note 9; Baudry-
Lacaniinerie et de Loynes, t. 1, iv 2i)7

à 209).

352. La jurisprudence, sans s'attacher à

rechercher si le droit de rétention du créan-
cier antichrésiste est réel ou personnel, a

toujours admis qu'il était opposable aux tiers,

dont le droit est né : ... soit postérieurement à

la constitution de l'anlichrèse, alors que cette

constitution n'était soumise à sucune publi-

cité (liourges, 21 juill. 1828, Toulouse,
22 juin. 1835, R. 241; Civ. 31 mars 1851,
P.P. 51. 1. 65; Caen, 12 févr. 1853, D.P. ,53.

2. 101. — V. cependant Liège, 14 juill. 1821,

Rennes, 24 août 1827, Bastia, 9 mai 1838,
R. 241 ; Paris, 24 juill. 1852, D.P. 53. 2. 54),

... Soit postérieurement à la transcription de
l'antichrèse, depuis que la loi du 23 mars
1855 a exigé cette formalité à l'égard des

tiers (Paris, 2 août 1871, motifs, D.P. 71. 2.

193. — Comp. Civ. 29 août 1865, D.P. 65.

1.331).
Ainsi le créancier antichrésiste peut refu-

ser de se dessaisir de l'immeuble soit entre

les mains d'un tiers acquéreur, dont le litre

n'aurait été transcrit qu'après la transcrip-

tion de l'acte d'anticlnè-ie, soit entre les

mains d'un adjudicataire auquel il aurait été

attribué sur la poursuite des créanciers chi-

rographaires ou des créanciers hypothécaires
inscrits à une date postérieure à celle de la

transcription de l'antichrèse (Note de M. Cé-
zar-Bru. D.P. 96. 2. 57. — Aubry et Rau,
t. 4, § 438, texte el note 9; Guillouard,
n» 245). — Pour arriver à une adjudication

valable, les créanciers qui poursuivent la

vente en pareil cas doivent faire insérer dans
le cahier des charges une clause obligeant

l'acquéreur à payer le prix d'adjudication

entre les mains de l'antichrésiste
,
qui n'est
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cblitré de le receioir et de se dessaisir de

l'immeuble que si sa créance est arrivée à

échéance et si le remboursement est inté-

gral. A défaut de quoi le créancier anlichré-

siste peut refuser de se dessaisir et conti-

nuera percevoir les fruits jusqu'à l'échéance

de sa créance et à son remboursement inté-

gral (TroplONG, n°592; Guillouap.u, n»245;
Eaudbv-Lacantinerie et de Lovkes, t. i,

n- 210). ..... ,

353. Mais le créancier antichresiste na
pas daulre droit que celui de conserver la

détention de l'immeuble jusqu'à extinction

de sa créance (Paris, 2 août 1871. D.P. 71. 2.

193. — Rapport de M. Alméras-Latour, sous

F.eq.24janv. -1872, D.P. 72. 1. 3&3).

Il s'ensuit que l'anliclirésiste perd toute

garantie s'il poursuit lui-même la vente de

l'immeuble ou s'il consent à le délaisser lors

de l'expropriation poursuivie par d'autres

créanciers (Paris, 2 août 1871, D.P. 71. 2.

193, et, sur pourvoi, Req. 24 janv. 1872,

D.P. 72. 1. 353: Rouen, 9 août 187G, Sir.

1S77. 2. 241 et S. Conlr. de mat-., 715. —
AuBRï ET Rau, t. 4, § 438, p. 719; Guil-

LOUARD, n" 226 et 245 ; Beudant, 1. 1 , n» 214;

Baudry-Lacantinerie et de Lovnks, t. 1,

H" 203 et 211. — Contra : Civ. 29 août 1865,

D.P. 65.1. 329).

354. Le droit de l'antichrésiste ne peut,

d'ailleurs, être opposé aux tiers qui ont ac-

quis un droit sur l'immeuble avant la trans-

cription de l'antichrèse. L'acquéreur de la

propriété de l'immeuble ou d'un démembre-
ment delà propriété soumise transcription,

quia transcrit avant l'antichrésiste, peut donc

exercer son droit à rencontre de ce dernier.

De même, les créanciers hypothécaires, ins-

crits avant la transcription de l'antichrèse,

peuvent saisir l'immeuble et le faire vendre

au mépris du droit de rétention de l'anti-

chrésiste, qui disparaît, sans qu'il y ait à

distinguer si l'adjudication a eu lieu sur la

procédure de saisie immobilière, ou après

conversion de la saisie en vente volon-

taire; peu importe également que la purge

ait eu lieu ou non (Civ. 11 juill. 1855,

D.P. 56. 1. 9; Paris, 2 août 1871, D.P. 71.

2. 193, et, sur pourvoi, Req. 24 janv. 187i.

la note précitée de Paris, 22 janv. 1805, et

DP. 72. 1. 3Jo; M. Cezar-bru , D.P. 9G.

2. 57).

355. Il est bien entendu, d'ailleurs, que

si le créancier antichresiste avait sur le fonds

des priviK-;;.'S ou des hypothèques légale-

ment établis et conservés , il les exercerait

à son ordre et comme tout autre créancier

fC. civ. art. 2091, al. 2).

356. — m. Le créancier antichresiste a

on droit irrévocable sur les fruits échus

et perçus, et les créanciers, soit chirogra-

phaires, soit hypothécaires, ne peuvent pas

les saisir.

Quant aux fruits échus et non perçus, il

faut distinguer. L'action hypothécaire im-

mobilise les fruits, suivant les dispositions

de l'art. 2176 C. civ. et de l'art. 689 C. proc.

et la transcription de la saisie a pour efl'et

d'arrêter la jouissance du créancier antichre-

siste et de placer les fruits sous la main des

créanciers hypothécaires. — Mais il n'en est

ainsi que si le créancier a une hypothèque
inscrite avant la transcription de l'anticlirèse.

Un créancier hypothécaire inscrit postérieure-

ment à la transcription de l'antichrèse n'au-

rait pas le droit de saisir le» fruits au mépris
des droits de lantichrésiste (Paris, 12 janv.

1895 et la note de M. César Bru, DP. 96. 2.

57. - Comp. Toulouse, 22 juill. 18^5, R. 241).

De même, les saisies des fruits opérées
entre les mains de l'antichréiiste par les

créanciers chirographaires ne sont pas va-

lables, le déliiteur ayant délégué ces fruits,

et res créanciers se" trouvant dépouillés de
tou; droit réel c|ui puisse attirer ces fruits à

tux et remporter sur la délégation ou cession

(jUi en a été faite.

SECT. 4. — Obligations du créancier
antichresiste.

357. — I. Conservation et entretien de
l'ivimeuble. — Le créancier antichresiste

doit, sous peine de dommages-intérêts, pour-

voir à l'entretien et aux réparations utiles et

nécessaires de l'immeuble (C. civ. art. 2086.

— AuBRY ET Rau, t. 4, § 439, p. 719; Baddrv-
Lacantinep.ie et lie Loynes, t. 1, n» 212). —
Ku c;^^ de négligence il pourrait être passible

de dommages-intérêts, ou même condamné
à restituer l'immeuble sans avoir été désin-

téressé (AuBRY et Rau, t. 4, § 439, p. 719).

— Mais il a la f.iculté, pour échapper à

cette obligation, de renoncer au bénéfice

de l'antichrèse (V. inf'ra, n» 367).

Si les fruits ne suffisent pas pour acquit-

ter les dépenses qui lui incombent, il est

tenu de faire l'avance de l'excédent, sauf son

recours contre le débiteur (Guillouard, SECT.
n» 2.".9).

358. Il doit veiller à ce que les droits

réels attaciiés à l'héritage ne s'éteignent pas

par le non -usage. Spécialement, il est res-

ponsable vis-à-vis du propriétaire dans lecas

où, par non-usage, il a entraîné, au préju-

dice de l'héritage, l'extinction d'une servi-

tude active, à moins qu'il n'en ait ignoré

l'existence (Guillouard , n» 261 ).

359. — 11. Payement des contributions

et des charges annuel es. — Le créancier

est tenu, s'il n'en est autrement convenu, de

payer les contributions et les charges an-

nuelles de l'immeuble qu'il lient en anti-

chrèse (C. civ. art. 2083, al. 2).

3S0. Mais, à la dill'érence de l'usufruitier,

le créancier antichresiste ne devient pas débi-

teur personnel de ces charges ; il n'en est

tenu que comme mandataire du propriétaire

du fonds (GLt'.LOUAîîD, n» 260).

Si l'excédent des fruits sur ces dépenses

ne suffit pas pour le solde des intérêts an-

nuels, il y a lieu d'en grossir d'autant le

compte de l'année suivante, de manière à ce

que le créancier ne soit frustré de ritn.

SECT. 3. — Obligations du débitear.

061. De même que le gage, l'antichrèse,

qui est un contrat unilatéral, ne fait pas

naître d'obligations à la charge du consti-

tuant; mais "celui-ci peut se trouver tenu

envers le créancier antichresiste par suite

de circonstances postérieures pu contrat.

Ainsi, au cas où les sommes payées par
l'antichrésiste pour les diverses cnarges an-

nuelles et les frais d'entretien et ce conser-

vation excèdent la valeur des fruits, il a

contre le débiteur un recours pour se faire

rembourser la différence.

Il en serait cependant autrement si les

parties avaient expressément stipulé que les

fruits se compenseraient en totalité avec les

intérêts, car il y aurait alors un contrat aléa-

toire (Mêmes auteurs). — Toutefois, même
dans ce cas, il faudrait accorder au créan-

cier antichresiste un recours pour les dé-

penses qu'un usufruitier pourrait répéter

contre le nu propriétaire, notamment les

grosses réparations qui sont une charge de

la propriété (AUBRY ET Rau, t. 4, § 439,

p. 720; GuiLLuUARD, n" 259; Baudry-Lacan-
TINERIE ET DE LOYNES,t. 1, n«214).
36". Les dépenses nécessaires doivent,

dans tous les cas, être remboursées à con-

currence de ce qu'elles ont coûté (Guil-

LOi'ABD, n° 23jI.
Quant aux dépenses simplement utiles et

que le créancier aurait pu ne pas faire, elles

ne peuvent être répétées que jusqu'à con-

currence de la plus-value qu'elles ont don-

née à l'immeuble, sans que le montant de

l'indemnité puisse dépasser le chiffre des

dépenses elTectuées parle créancier ( Paris,

9 riéc. 183fi, R. 2>f0. — AuBRY et Rau, t. 4,
1

S 4'iS, p. 717; Raudry-Lacantineiue et de

Loynes, t. 1, n» 215. — Contra : Laurent,
t. 28, n» 550). — Suivant certains auteurs,
le créancier aurait un recours ; mais le juge
pourrait en modérer le chiffre (Pont, t. 2,
n«1240; Guillouard, n» 233).

363. En principe, le propriétaire du fonds
donné à antichrèse peut ou exiger l'enlève-

ment des travaux faits parle créancier anti-

chresiste, ou payer le prix des matériaux ou
de la main-d'œuvre. — Mais il a été jugé
que l'antichrésiste qui a fait de bonne foi,

dans une usine qui formait son gage, des
constructions nouvelles, des améliorations
en employant un nouveau mode d'exploita-

tion et de nouvelles machines, ne peut, à

défaut de payement de ces objets, les enle-

ver, et il n'a droit qu'à la plus-value qui eu
est résultée pour l'immeuble (Paris, 9 déc.

1836, R. 2S0).

6. — Extinction de rantichrèse ;

Restitution de l'immeuiDle.

364. — I. Le droit d'antichrèse s'éteint

tout d'abord par le payement intégral de la

créance garantie en capital et accessoires;

et au payement il y a lieu d'assimiler les

autres modes d'extinction des obligations :

remise de dette, compensation, par novation,

s'il n'y a pas réserve des sûretés qui garan-
tissaient l'ancienne créance.

365. De même qu'en matière de gage

CV. supra, n» 286), la créance reste impres-
criptible, tant que la chose reste entre le»

mains l'u créancier (Civ. 27 mai 1812, R.
rrescr. civ., 408; Riom, 31 mai 1S2«, R. îMd.

p. 788. — RuRANTON, t. 18, n" 552; Trop-
long, op. cil., n» .551 ; Pont, t. 2, iv 1246;
AUBRY ET Rau , t. 4 , § 438 , texte et note 1

;

Laurent, t. 28, n» 555; Thézard, n» 22;
Guillouard, n''223; Baudry-LacantinerîE
ET DE Loynes, t. 1, n» 187. — Contra :

UEMANTE ET COLMET DE SANiERRE,2« éd., t. 8,

n» 321 bis, ii.

366. — II. Le droit d'antichrèse peut
encore s'éteindre par abus de jouissance

(V. svpra, n»" 2SS et s.).

Toutefois, les tribuuaui, au lieu d'ordon-

ner la restitution de l'immeuble au débiteur,

pourraient se borner à prescrire sa mise
sous séquestre (PoNT, t. 2, n» 12H; Laurent,
t. 28, n» 555; Guillouard, n» 220).

367. — m. Enfin le créancier qui veut

se décharger des obligations dont il est tenu

en vertu de l'art. 2080 G. civ. peut, à tout

moment, contraindre le débiteur à reprendre
la jouissance de son immeuble (C. civ. art.

20S'7, al. 2). Mais le créancier qui renonce
ainsi à son droit d'antichrèse ne peut se

soustraire aux conséquences de sa jouissance

passée (Baudry-Lacantinerie et de Loïnes,

t. I,n»2t8).
En renonçant à son droit d'antichrèse,

le créancier' n'abandonne pas sa créance;

mais il devient simple créancier chirogra»

phaire (Rennes, 18 juin 1821, R. 290).

36S. La renonciation à l'antichrèse est,

comme la constitution même de l'antichrèse,

soumise à transcription (L. 23 mars 1855,

art. 2). „ .,. ^
Cette transcription ne présente d utilité

que dans le cas où le créancier antichresiste

céderait sa créance garantie par l'antichrèse.

La renonciation du créancier à l'antichrèse

n'est opposable au cessionnaire que si elle

a été transcrite avant que la cession soit

devenue opposable aux tiers par l'accomplis-

sement des formalités de l'art. 1690(Bauorv-
Lacantinerie et de Loynes, t. 1, n» 217).

369. Le créancier peut renoncer au droit

qu'il a de contraindre le débiteur à reprendra

la jouissance de son immeuble (G. civ. art.

2087, al. 2). Cette renonciation peut être

expresse ou tacite (Aubry et Rau, t. 4,

p. 720; L.^uRENT, t. 28, n» 551 ; Guillouard.

n» 263; Baurry-Lscantinekie et de Loynes,

t. 1, n» 218). — Suivant une opinion, ell»
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résulterait de la convention prtvue par l'art.

2089 et aux termes de laquelle les fruils

doivent se compenser totalement ou partiel-

lement avec les intérêts (Auiîhy et R\u, t. 4,

f 439, note 3. — Contra : Pont, t. 2, n» 1252).

370. Le créancier est tenu de restituer

l'immeuble, lorsque le droit d'antichrése est

éteint.
.

Il ne peut s'y refuser en invoquant la

prescription (V. supra, n" 340).

Mais l'action personnelle en restitution,

qui appartient au débiteur après l'extinction

de l'obligation ou en cas d'abus de jouis-

sance, se prescrit par trente ans à partir du

jour où le débiteur a eu le droit d'agir en

restitution (Bavdry-Lacaminerie et de

Lo^NES, t. 1, n» 219).

SECT. 7. — Du contrai pignoratif.

371. Le contrat pignoratif, tel qu'il était

pratiqué dans l'ancien droit, consiste dans

une vente à réméré fictive, par laquelle une

personne était censée vendre à réméré à une

autre un de ses immeubles, que celle-ci était

supposée lui donner à bail moyennant un

loyer annuel. Kn réalité, l'opération que les

parties avaient voulu réaliser était un prêt

garanti par un immeuble : le vendeur était

un emprunteur, qui engageait son immeuble
au moyen d'une vente lictive, au profil d'un

acheteur, qui était le prêteur, tout en res-

tant en possession de l'immeuble, grâce à

un bail, dont les loyers tenaient lieu des

intérêts de la somme prêtée. 11 y avait donc
impignoration et non aliénation de la chose :

d'où le nom de contrat pignoratif donné à

cette convention. La prohibition du prêt à

intérêt et de l'antichrèse avait conduit la

pratique à cette combinaison, qui se rap-

proche du résultat obtenu avec l'antichrèse,

avec cette différence toutefois que la posses-

sion de la chose n'était pas déplacée.

Le contrat pignoratif peut servir encore

auiourd'liui à déguiser un prêt usuraire, ou

à dissimuler un pacte commissoire. Ce sont

les deux cas les plus usuels d'impignoration

prohibée.
372 En premier lieu, les parties, voulant

(aire un prêt usuraire garanti par le nan-
tissement d'un immeuble, pourraient procé-

der ostensiblement par une constitution

d'anticlirèse avec clause de compensation des

fruils supposés d'une valeur beaucoup_ supé-
rieure aux intérêts de la somme prêtée, cal-

culés au taux légal. Mais, si la disproportion

est manifeste, il serait facUe de faire annuler
la convention usuraire; aussi les parties

pourront -elles songer à dissimuler 1 opéra-

tion sous la forme d'un contrat^ pignoratif :

1 emprunteur fera une vente à réméré fictive

de l'immeuble qu'il aurait donné en anti-

clirèse; l'acheteur fictif lui donnera cet im-
meuble à bai! et il sera stipulé un loyer

annuel, représentant les intérêts convenus,
qui pourront ainsi, dissimulés sous forme

d'un loyer, excéder le taux légal sans éveil-

ler l'attention. Mais, si les juges démasquent
la combinaison, ils pourront rendre à la

convention sou caractère de prêt usuraire et

annuler la stipulation d'intérêts excédant le

taux légal.

373. En second lieu , les parties qui vou-

draient convenir que l'immeuble donné en

anticlircse deviendra la propriété du prêteur,

faute de remboursement à l'échéance, ne
pourraient atteindre ostensiblement ce ré-

sultat, en présence des dispositions prohibi-

tives du pacte commissoire (V. supra, n" 343).

Elles pourront encore songer à dissimuler

cette convention sous la forme d'une vente à

réméré faits par l'emprunteur do l'immeuble
qu'il voulait donner en antichrèse, suivie ou
ncn d'une relocation.

374. Les juges, appelés à apprécier la

validité de la convention, pourront user de

tous moyens d'investigation pour eii décou-
vrir la véritable nature. Les principaux

signes servant à révéler le contrat pignoratif

sont : !• la faculté de rachat; 2° la vileté du
prix; 3" le bail fait par l'acheteur apparent

au prétendu vendeur, soit dans le prétendu
contrat de vente, soit à une époque très

voisine (V. notamment : Dijon, 3 janv. 1873,

D.P. 74. 1. IBl; Chambéry, 3 janv. 1873,

D.P. 74. 1. 241; Montpellier, 22 juin 1879,

D.P. 81. 1. 215; Alger, 2 nov. 1885, Sir.

1886. 2. 132; Limoges, 18 juin 1838, D.P.

89. 2. 240; Grenoble, 13 nov. 1891 , D.P. 92.

2. 310); 4» enfin, l'habitude de l'usure chez

l'acheteur, lorsque le contrat sert à déguiser

un prêt usuraire (Toulouse, 10 aoijt 1812,

R. 309-3»; Req. 22 juin 1830, R. 301 et

Veille, 1719; Colmar, 24 déc. 1833, R. 309-

4»; Bordeaux, 22 juin 1849, D.P. 52. 5.

373. —V. en ce sens IIaudry-Lacantinerie
ET DE LoYNES, t. 1 , n» 196. — Coulra : Pau,

17 mai 1830, R. Action, 296). — On trouve

aussi, dans certains cas, cette particularité

significative que les frais de la vente sont

mis à la charge du vendeur (V. Alger, 2 nov.

1SS5, Sir. 1886. 2. 132; Grenoble, 13 nov.

1891 , D.P. 92. 2. 310).

375. Un contrat peut, d'ailleurs, être

annulé, bien qu'il ne réunisse pas ces divers

caractères, lorsqu'il déguise un prêt usuraire

ou une impignoration prohibée (Req. 22 mars
1S10, R. Loi, 250-9- ; Civ. 18 janv. 1314, R.

308; Rennes, 20 févr. 1816, R. 308; Req.

3 mars 1825, R. 308; Chambéry, 3 janv. 1873,

sous Req. 22 déc. 1873, D.P. 74, 1. 241. -
TROPLO^G, n» ,529).

Suivant certains arrêts, toutefois, la fa-

culté de réméré et la relocation sont des

caractères essentiels du contrat pignoratif,

en l'absence desquels le contrat ne saurait

être considéré comme entaché d'impignora-

tion (Pau, 15 févr. 1826, Colmar, 24 déc.

1839, Caen, 2 juin 1842, R. 312).

376. Il a été jugé que la preuve qu'un
contrat pignoratif déguise une convention

prohibée ne pourrait être fournie par témoins

qu'autant qu'il existerait un commencement
de preuve par écrit (Turin, 9 jniU. 1812, R.
319). — Mais celte solution doit être repous-
sée. La preuve de la fraude peut être fournie

par tous moyens (Chambérv, 3 janv. 1873,
sous Req. 22 déc. 1873, D.P. 74. 1. 241. -
Cl'ili.ouard, n» 218), ... sauf au juge à

écarter la demande de preuve testimoniale

si elle lui paraît inutile (Civ. 23 déc. 1845,
D.P. 54. 1. 422).

377. Le contrat pignoratif, lorsqu'il sert

à masquer une fraude à la loi, est atteint

d'une nullité d'ordre public, qui n'est pas sus-

ceptible de ratification, et qui ne peut pas
se couvrir par la prescription décennale de
l'art. 1304 (V. Nulltlé) (Limoges, 22 juill. 1873,

D.P. 74. 2. 68. — GuiLLOUARD, n» 218; Bai'-

dry-Lacaniinerie et de Loynes, 1. 1, n» 19."ii.

378. Au surplus, un contrat pignoratif

qui ne contiendrait aucune atteinte aux dis-

positions prohibitives de la loi devrait être

validé (Civ. 23 déc. 1845, D.P. 54. 1. 422;
2-2 avr. 1846, D.P. 54. 1. 416; Req. 10 mai
1880, D.P. 81. 1. 215. - GuiLLouAHD, n»21S).
On devra lui appliquer les règles du con-

trat que les parties ont voulu l'aire. Ainsi

il peut valoir comme vente à réméré, si

les juges du fond reconnaissent, par une
appréciation souveraine des circonstances

,

qu il en a tous les caractères (Turin, 13 aoiît

1813, R. Venle, 1415-1»; Civ. 23 déc. 1845,
précité; Req. 14 janv. 1873, D.P. 73. 1. 185
cl le rapport de M. le conseiller Guillemard;
Montpellier, 23 juin 1879, sous Ruq. 10 mai
1880, D.P. 81. 1.215;Grenoble,l" juin 1897,

D.P. 98. 2. 430; Chambéry, 12 avr. 1905,
D.P. 1907. 2. 249). Il y aurait lieu au con-
traire de considérer un tel contrat, nonobs-
tant la qualification de venle que lui ont
donnée les parties, comme n'étant, d'après

leur intention, qu'un prêt pour sûreté du-
quel les immeubles soi-disant aliénés ont
été donnés en nantissement, malgré la

relocalion consentie au vendeur, car il est

censé détenir pour le créancier (Civ. 31 janv.

1837, R. Contr.de mor., 3571; Caen, 12 févr.

1853, D.P. 53. 2. 101; Req. 22 déc. 1873,
D.P. 74. 1. 241. — Aubry etRau, t. 4, §396,
p. 613). En tout cas, la vente d'un immeuble
consentie par un débiteur à son créancier,

sous condition que cette vente ne sera défi-

nitive qu'autant que la dette no serait pas
payée au terme convenu, ne constitue pas
un contrat pignoratif prohibé , mais une
vente conditionnelle valable (Civ. l" juill.

1844, R. 313). — V. aussi Chambéry, 12 avr.

1905, D.P. 1907. 2. 149.

379. Les juges du fond ont un pouvoir
souverain pour décider si la convention est

sérieuse ou si elle déguise un prêt usuraire
ou une impignoration prohibée (Civ. 23 déc.

1845 et 22 avr. 1846 , D.P. 54. 1. 423; Req.
4 janv. 1873, avec le rapport de M. le con-
seiller Guillouard, D.P. 1873- 1.185: 8 mars
1879, D.P. 79. 1. 401; 10 mai 1880, D.P. 81.

1.215).

NASSE. — "V. Pêche fltiviale.
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NATIONALITE
(R. Droits civils, n»s 61 et s. ; S. eod. v", n«s 30 et s. ;

281 et s.).

Division.

De la nationalité d'origine (n» 8).

Acquisition de la nationalité française par la filia-

tion {jus sanguinis) (n" 11).

Enfants nés de parents français ( n» il).

Enfants légUimes (n» 13).

Enfants naturels (n» 16).

Enfants adoptifs {n» 28).

Enfants nés d'an e-\- Français (n« 29).

Personnes au.tquelles s'applique l'art. 10 (n" 30).

Conditions que doit remplir l'individu né d'un ex-

Français pour devenir Français (n» 43j.

Décliéance du droit de devenir Français en vertu de

l'art. 10 (nMS).
Situation juridique de l'individu né d'un ex-Français

avant qu'il ait fait sa déclaration (n» 51).

Effets de l'acquisition de la qualité de Français
' (n" 5ij.

Non-rétroactivité de l'art. 10 ( n» 58).

Acquisition de la nationalité française par les descen-

dants de Français expatriés pour cause de religion

(n" 59).

Acquisition de la nationalité française par la nak-

sance sur le territoire français tjus soh) (n" ev).

Enfant né en France de parents inconnus ou dont

la nationalité est inconnue (n» 68).

Enfants légitimes nés en France d'un père étranger

qui y est lui-même né. Enfants naturels qui leur

sont assimilés (n" 74).

- Origine de l'art. 8-3» (n» 74).

- A quels enfants s'applique l'art. 8-3» (n» 79).

- Conditions pour que ces enfants soient français (n» 82).

- Situation de ces enfants pendant leur minorité (n» 93).

- Non-rétroactivité des dispositions de l'art. 8-3° (n» 96).

- Individus nés en France d'un étranger qui lui-même

n'y est pas né, et domiciliés en France a 1 époque

de leur majorité (n" 102 i.

Personnes auxquelles s'applique l'art. 8-4» (n" 105).

Conditions requises pour l'application de l'art. 8-4»

Situation juridique des individus vises par 1 art. S-i»

(n»113).
— De la faculté de décliner la nationalité française (n» 123).

_ Non-rétroactivité de l'art. 8-4» (n« 147).

_ Individus nés en France d'un étranger qui n'y est

pas né et qui ne sont pas domicilies en l'rance

lors de leur majorité (art. 9) (n» 150).

_ Origine historique de l'art. 9 (n» 150).

— Personnes auxquelles s'applique l'art. 9 (n» 155).

— Capacité requise pour devenir Français (n« 160).

_ Manifestation par l'intéressé de la volonté de devenir

Français ( n» 163).

— Stuation juridique des individus nés en France d un

étranger qui n'y est pas né et qui ny sont pas

domiciliés à leur majorité ( n» 20i).

— Non-rétroactivité de l'art. 9 (n» 220).

_ Condits de lois (n»221).

— Traités (n« 225).

— Convention franco-belge du 30 juill. 1891 (n» 225).

— Convention franco-espagnole du 7 janv. 1862 (n» 233).

— Clian<jeinent de nationalité (n» 234).

— Naturalisation (n»235).

_ Naturalisation d'un étranger en France (n» 237).

— Conditions de la naturalisation d'un étranger en

France (n«247).
— Procédure de la naturalisation (n» 261).

— ElTets de la naturalisation (n» 269).

— Naturalisation des Français à l'étranger (n» 307).

, — Conditions de validité de la naturalisation des

Français à l'étranger (n» 307).

SI- -
§2. -

§3. -

§4. -
|5-

Art.

Il-

S 3.

S 4.

§6.

Art. 5.

Art. 6.

Si-
3 2.

CHAP. 2.

SECT. 1.

Art. 1.

§1-

S 2.

§3.

Art. 2.

§1

Art. 3.

1.

2.

SECT. 2.

Art. 1.

§
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— Effets de la naturalisation des Français à l'étranger

(n"338).

— CoDllits de lois ; Traités (n« 352).

— Traités ( n» 361).
— Constatation de la naturalisation à l'étranger (n» 367)

— Mariage (n» 369).

— Mariage d'une étrangère avec un Français (n» 370).

— Personnes auxquelles s'applique l'art. 12 (n» 372).

— Conditions d'application de l'art. 12, al. 1 (n» 376).

— Ellets du mariage d'une étrangère avec un Français

(n« 378).

— Mariage d'une Française avec un étranger (n° 381).

— ElTets sur la nationalité de la femme et des enfants

d'un premier lit (n» 381).

— Réintégration dans la nationalité française, après la

dissolution du mariage (n" ii89).

— ConUits de lois (n» 403).

— Annexions et cessions de territoires (n» 405).

— Personnes atteintes par l'annexion (n" 406).

— Faculté d'option ( n» 436).

— Ellets de l'annexion (n» 466).

— Perle de la nationalité française (n» 468).

— Causes de déchéance qui subsistent (n» 473).

— Conditions d'application de chacune des causes de

déchéance (n» 473).

— Conservation de fonctions publiques conférées par

un Gouvernement étranger (n» 473).

— Service militaire pris à l'étranger sans autorisation

du Gouvernement (n» 482).

— Tralic ou possession d'esclaves (n» 502).

— Retrait de la naturalisation (n° 504).

— ElTets des déchéances de nationalité (n» 515).

— Causes de déchéance qui ont été supprimées
(n" 519).

— Abdication (n» 519).
— Affiliation à une corporation étrangère supposant

des distinctions de naissance ( n» 520).

Affiliation à une corporation militaire étrangère

(n» 521).

— Etablissement d'un Français en pays étranger sans

esprit de retour (u» D'22).

— Réintégration d'un ex- Français dans la na-
tionalité française (n» 528).

— Personnes auxquelles s'applique l'art. 18 (n» 529 j.

— Conditions de la réintégration (n» 530).

— Conditions communes (n» 530).

— Conditions spéciales .a la réintégration du Français

qui a perdu sa nationalité par la prise de service

militaire à l'étranger (n» 534).

— Effets de la réintégratiou ( n» 537).

— Ellets de la réintégralicn à l'égard du réintégré

(n» 537).

— Effets de la réintégration à l'égard de la femme et

des enfants du réintégré (u" 541).

— Preuve de la qualité de Français ou de la

perte de celte qualité. — Conipélonee et

procédure i
n» 547 ).

— Preuve (n» 547).

— Preuve de la qualité de Français (n» 518).

-- Preuve de la perte de la nationalité l'iançaise

(n" 557).

— Compétence (n» 558).

— Procédure (n» 567).
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dier-Fûdéré, Traité de droit international public, 18bo-ls90,

t 3 p 647 et s. — Robillard, Essai sur l'acquisition et la

perte de la qualité de Français. 1874. — Rouard de Gard, La
nationalité française, 1 vol., 1893 (les renvois sont laits a cet

ouvrage, sauf indication contraire); Les annexions et les plébis-

cites dans l'histoire contemporaine , 1 vol , 1890. — Selosse,

Traité de l'annexion au territoire français et de son démembre-
ment, 1 vol., 1880. — Sl'Rville et Arthuy?, Couis de Droit mttr-

national privé, 5' éd., n»» 31 et s. — TissiER, La loi du 22 juill.

1893 sur la nationalité, 1 vol., 1894.— Tûullier, droit civil fran-

çais, G' éd., 1844-18'i8, pur Duvergier, t. 1. — Edme Roy,

Proposition et projets de loissur la nationalilé. Gaz. des tribunaux

des lt)-18 oct. I9it). — Vincent, La loi du 26 juin 1889 .•îiir la

nalionalilé, 1 vul., 1890. — Vincent et Penaud, Dictionnaire (le

droit international privé, v» Nationalilé — WE'SS, Traité^ théo-

rique et pratique de droit international pi-ivé, 2» éd., 1907, t. 1.

1. La nationalité est le lien qui unit chaque

individu à un Etat déterminé (Hue, t. 1,

n» 221; Baudry-Lacantinerie et Houques-
Fourcade, n» 317; Weiss, t. 1, p. 6 et s.;

Cogordan, p. 3 et s.).

2. Toute personne a une nationalité. Il en

est ainsi des personnes morales comme des

personnes physiques. Les régies d'après les-

quelles se déttrmine la nationalité des per-

sonnes morales privées seront e.xposées

V» Soc'iélé. Quant aux personnes morales

publiques, elles ont nécessairement la na-

tionalité {ranç;iise. Il n'est question ici que

de la nationalité des personnes physiques.

Les choses elles-mêmes, comme les im-

meubles, les chemins de fer, les cours d'eau,

les navires, ont une nationalité, qui est,

pour les immeubles, celle du territoire dont

ils font partie. — En ce qui concerne la

nationalilé des navires, V. Droit mari-

time, w 30.

3. La nationalité avait été réglementée par

les art. 8 à 10, 12, 17 à 21 G. civ., successi-

vement moditiés ou complétés par les décrets

du 6 avr. 1809 et du 26 août 1811 ( R. p. 3o

et 87), les lois des 22 mars 1849, D.P. 49. 4.

72; 3 déc. 1849, D.P. 49. 4. 171; 7 fevr.

1851, D.P. 51. 4. 35; 29 juin 1867, D.P. 67.

4. 70; 16 déc. 1874, D.P. 75. 4. 78; 14 fevr.

1882. D.P. 82 4. 113; 28 juin 1883, D.P. 83.

4. 104; les décrets des 26 oct. 1870, D.P. 70.

4. 99; 19 nov. 1870, D.P. 70. 4. 132).

4. Cette législation présentait des difficul-

tés d'interprétation et des lacunes. Le légis-

lateur a tenté de les faire disjiaraître en codi-

fiant la législation sur la nationalité dans la

loi du 26 juin 1889 (D.P. 89. 4. 59). Cette loi

a abroué les décrets des 6 avr. 1809 et 26 août

1811, Tes lois des 22 mars 1849, 7 févr. 1851,

29 juin 1867, 16 déc. 1874, 14 févr. 1882 et

28 juin 1883 (art. 6). Elle a modifié les art. 7

à 10, 12, 13, 17 à 21 C. civ, (art. 1"). Enfin

elle contient certaines dispositions non insé-

rées au Code civil, qui sont destinées à le

compléter (art. 3 et 4).

Un décret portant règlement d'adminis-

tration publique a été rendu pour l'e.xécution

de la loi du 26 juin 1889 (D.P. 89. 4. 72).

5. La loi du 26 juin 1889 a été complétée :

1» par la loi du 22 juill. 1893 (D.P. 93. 4.

108), qui a modifié l'art. 8, § 3, et l'art. 9

C. civ.; 2" par la loi du 5 avr. 1909 (D.P.

1909. 4. 68), qui a complété l'art. 20 C. civ.

De nombreuses instructions ministérielles

ont réglé l'application de cette nouvelle lé-

gislation (V. leur énumération dans Campis-
TRON, p. 17, note 2).

6. Aux ternies de l'art. 2, al. 1, de la loi

du 26 juin 1889, cette loi est applicable à

('.Algérie. Toutefois, le même ai-ticle (al. 2)

réserve l'application du sénatus-consulte du
14 juill. 1865 et des autres dispositions

(péciales à la naturalisation en Algérie

RÉP. PRAT. DALLOZ. — VIII.

(V. Algérie, n<" 1311 et s. ; et, en ce qui con-

cerne spécialement le sénatus-consulte pré-

cité, eod. v, n«' 1312, I'ù23 et 1329).

Le paragraphe 2 précité déclare également la

loi applicable aux colonies de la Guadeloupe,

de la .Martinique et de la Réunion. — Enfin

l'application en est également étendue, sous

certaines conditions, aux autres colonies

tDécr. 7 févr. 1897, Journ. ojf. du 10 février).

7. L'étude de la nationalité comprend
cinq questions : 1» la détermination de la

nationalité d'origine; 2» le changement de

nationalité ;
3» les déchéances de nationa-

lité ; 4" le recouvrement de la nationalité

perdue ou réintégration ;
5» la preuve de la

nationalité.

Chap. 1". — De la nationalité
d'origine.

8. Deux éléments sont pris en considéra-

tion pour la détermination de la nationalité

d'origine d'un individu : 1» le lieu de filia-

tion (}'usso»ginîiis), qui fait attribuer à l'en-

fant la nationalilé de ses parents ;
2" le lieu

de la naissance (jus soll
,
qui fait attribuera

un enfant la nationalité du pays où il naît.

9. Suivant les époques et suivant les pays,

on s'attache, pour la détermination de la

nationalité d'origine, soit à l'un, soit à

l'autre de ces éléments
;

plus souvent on

les combine, en faisant au jus soli une place

plus ou moins impor ante.

L'ancien droit attachait la nationalité à la

naissance sur le sol ( Douai, 11 nov. et 16 déc.

18'i6, D.P. 47. 4. 196. — V. cependant : Metz,

!.> déc. 1S41, et, sur pourvoi, Req. 17 juill.

1843, R. 127. — Valette sur Proudhon, 1. 1,

p. 121 et s. ; AUBRV et Bau, t. 1, § 69, noie 1 ;

Bkuiiant, t. 1 . n» 13; Bauuby-Ljicantinerie

et Houques-Fourcade, n»* 321 et s.).

Le même principe re.ste en vigueur dans

le droit inteimédiaire (Const. des 3-14 sept.

1791 , litre 2, art. 2 et 3 ; du 2'« juin 1793,

art. 4; du 5 fruct. an 3, art. S et 10; du

22 frim. an 8, art. 2 cl 3. — Comp. Colraar,

26 déc. 1829; Paris, 13 nov. 1841, Sir. 1811.

2. 609; Nancv, 29 nov, IS'iO. D.P. 51. 2. 34;

Douai, l^juin 1S6, D.P. 56. 1. 105; Civ.

5 mai 18C2, D.P. 62. 1. 229; Douai. 21 avr.

1SS0, D.P. 81. 2. 118; C. cass. Belgique,

26 mars et 30 avr. 1888, Pasicr. belge, 1888,

1.144 et 218;.

La part du jus soli est, au contraire, très

modique dans le Code civil, qui fait dériver

presque exclusivement la nationalité de la

îiliation du siècle dernier. Le seul droit qu'il

a conféré à l'étranger né en France, qu'il

y fut non domicilié à l'époque de sa majo-

rité, fut celui de réclamer la qualité de

Français en se conformant aux prescriptions

de l'ancien art. 9.

10. L'importance du jus soli est, au con-

traire, largement développée dans la seconde

moitié du siècle dernier.

Une loi du 7 févr. 1851 est d'abord venue
attribuer la qualité de Français aux étran-

gers nés en France de parents dont l'un y

elait lui-même né, mais en leur réservant

la l'acuité de réclamer la qualité d'étranger

à l'époque de leur majorité.

Comme la plupart d'entre eux usaient de
cette faculté, une loi du 16 déc. 1874 leur

imposa l'obligation de justifier, par une at-

testation en due forme de leur Gouverne-
ment, qu'ils avaient conservé leur nalionalilé

d'origine. Les lois des 14 févr. 1882 et 28 juin

1883 accordèrent encore de nouvelles faci-

lités aux étrangers pour devenir Français,

mais sans résultat appréciable.

La loi du 26 juin 1889 a dû aller plus loin

encore dans la part faite au jus soli pour
l'acquisition de la nationalilé française. Sous
certaines conditions, le seul fait de la nais-

sance en France suffit pour l'attribution de

la nationalité française, sous faculté d'option.

En tout cas, la naiîsance sur le sol fran-

çais facilite l'acquisition de la nationalité

française. Le législateur a voulu ainsi dimi-

nuer le nombre des individus désignés ordi-

nairement sous le nom allemand de/iei-
mathlùsen, qui n'ont aucune nationalité, qui,

vivent sous la protection de nos_ lois sans

supporter les charges imposées à nos na-

tionaux.

SECT. !'«. — Acquisition de la nationalité

française par la filiation (jus sanguinis).

^((j. 1er. _ Enfants nés de parents
FRANÇAIS.

11. La qualité de Français appartient à tout

individu né d'un Français, soit en France,

soit à l'étranger (C. civ., art. 8, al. 2-1»).

Ce texte reproduit la disposition de l'ancien

art. 101, al. 1, C, civ., qui ne parlait que de

l'enfant né à l'étranger, mais s'appliquait à

plus forte raison a l'enfant né en France.

Il doit donc recevoir la même interpré-

tation.

12. Il avait été juge, par application de

la disposition du Code civil (et il faudrait

continuer de donner la même solution en

vertu du nouvel art. 8) ; ,.. que l'enfant né

en pays étranger d'un Français, qui n'a pas

perdu cette qualité, est Français et conserve

cette nationalilé, alors même que son pèr»

aurait ultérieurement changé de nationalil

(Cr. 25 janv. 1838, R. 68; Req. 7 janv. 1879.

D.P. 79. 1. 111. — Comp. Civ. 3 août 1871,

DP 71 1. -42- — V- aussi, Bordeaux

14 déc. 1841, R. 68).

Jlais, à l'inverse, la qualité de Français

n'appartient pas à l'enfant né, en pays étran-

ger, d'un père qui, au moment de cette

naissance, avait perdu la qualité de Fran-

38
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çais (Toulouse, 26 janv. 1876, D.P. 77. 2.

05; Douai, 21 avr. ISSO, D.P. 81. 2. 118);...

bien que cet enfant ait été, par les soins de

son père, immatriculé sur les registres de

la chancellerie de l'ambassade française dans

le pays étranger (Toulouse, 26 janv. 1876,

précité).

g 1er. _ Enfants légitimes.

13. La nationalité de l'enfant légitime,

né de parents français, ne peut soulever do

'lifficulté lorsque le père et la mère sont

l'un et l'autre Français, et que leur natio-

nalité est restée la même depuis la concep-

tion jusqu'à la naissance de l'enfant. 11 est

ioconltfstablement Français.

14. — 1. Cas où le père et la mire sont

d'une nationalité difféi-enle. — On s'accorde

à décider que l'enfant prend la nationalité

du père, si le père et la mère sont d'une

nationalité différente. L'enlant est donc
Français si son père est Français. Cette

solution est conforme à l'esprit général de

notre législation, qui donne la préférence au

père, et à la solution que donne l'art. 8-1°,

al. 2, pour les enfants naturels (V. infra,

n« 24).

Si un seul des auteurs a une nationalité

connue, même si c'est la mère, c'est ci-'lle-

là que prend l'enfant (Paris, 30 juill. 1855,

Sir. 1856. 2. 275).

15. — 11. Cas où le père a changé de

nationalité entre l'époque de la conception

et celle de la naissance de l'enfant. — Il

s'élève une sérieuse controverse sur le point

de savoir quelle est la nationalité de l'en-

fant légitime dont le père a changé de na-

tionalité entre le moment de la conception

et celui de la naissance.

Suivant une première opinion, qui parait

prévaloir dans la doctrine, l'enfant doit tou-

jours être Français , lorsque le père a eu

cette qualité, soit à l'époque de la concep-

tion, soit à l'époque de la naissance, soit à

un moment quelconque entre ces deux évé-

nements. On invoque à l'appui de cette opi-

niou la maxime : Infans coriceptus pro nalo

kahetur, quoties de comniodis ipsius agilur;

et cette considération qu'au point de vue de

la loi française, c'est un avantage de naître

Français ( Demoloube , t. 1, n" 151; Audrv
ET Rau, t. 1, § 69, notes 2, 3 et 5; de Fol-
LKViLLE, n» 345; Baudry-Lacantixerie et

lloLQUEs- FouRCADE, t. 1 , n» 339; Df.sPA-

GNET, n" 119, p. '239j.

D'après un second système, l'enfant a le

• choix entre la nationalité du père à l'époque

de sa conception et sa nationalité à l'époque

de la naissance (Taulier, t. 1, p. 204 et s.—
Gorap. C. cass. Belgique, 5 mars 1877, Pa-
nier, belge, \&11. 1. 139. — Laurent, t. 1,

n» 327).

Mais, si cette interprétation de la maxime
infans concepius, etc., paraît plus ration-

nelle, elle est peu conforme au sentiment

des rédacteurs du Code, aux yeux de qui la

nationalité française constitue un avantage

pour l'enfant; d'ailleurs, rien dans la loi

n'autorise une semblable option.

Dans un troisième système, on estime que

c'est à la nationalité du père au jour de la

naissance qu'il faut s'attacher pour déter-

miner celle de l'enlant; car l'enfant ne peut

avoir de droits, et, par suite, de nationalité

que du jour où il est né (G. DE LaI'RADELU:,

p. 183.— Comp. Hue, t. 1, n«224; Cogordan,
p. 35 ; Weiss, t. 1, p. 61 ;

Rouard ue C.ard,

p. 48. — C. cass. Belgique, 18 avr. 1887, D.P.

88. 2. 9, et la dissertation de M. de Boeck
;

Nancy, 25 mars 1890, D.P. 91. 2. K9, note 1;

Trib. Emp. allemand, 23 févr. 1892, D.D. 94.

2. 3i5). — Dans ce système, s'il s'agit d'un en-

tant posthume: les uns lui attribuent la natio-

nalité du père au jour de la mort de celui-ci

Cogordan, p. 36; Camptstron , n» 14);...

(es autres lui font suivre la nationalité de la

mère au jour de la naissance (IIuc, t. 1,

n« 224; Weiss, op. cit., p. 63; Rouard de
Gard, p. 49^ G. de Lapradelle, p. 157).

Enfin, suivant un quatrième système, du
moment que la Clialion est la cause de la

nationalité, dès que l'on admet que l'enfant

doit avoir la nationalité du père, c'est la na-

tionalité de celui-ci à l'époque delà concep-
tion qu'il convient de Un attribuer (DuRAN-
TON, t. 1, n" 130; Demante et Colmet de
Santerre, t. 1 , n" 18 his , ii; Beudant, t. 1

,

iT 16-1», p. 21; Brocher, t. 1 ,
p. 208; Le-

sueur et Drevfus, p. 13).

Les difficultés qui peuvent s'élever au
sujet de la détermination de l'époque de la

conception se résolvent en appliquant la pré-

somption des art. 312 et 314 C. civ. (Demante
ET Colmet de Santerre, t. 1, n« 18 bis, m).

§ 2. — Enfants naturels.

.K. — Enfants naturels simples.

16. La nationalité de l'enfant naturel ne

peut être réglée parsa filiation [iussanguinis)

que s'il a été légalement reconnu. S'il n'a

pas été reconnu, sa nationalité se détermine

par le lieu de sa naissance {lUS soli). V. infra,

w 69.

17. La reconnaissance n'a d'influence sur

la nationalité de l'enfant qu'autant qu'elle

intervient pendant sa minorité. Si la filiation

de l'enfant naturel né en France n'est établie

qu'après sa majorité, cet enfant, jusque-là
réputé Français comme né de parents in-

connus, restera Français (AuRRY et Rau,
t. 1, § 69, p. 350; Baudry-Lacantinerie et
HOUQUES-FOURCADE, t. 1, n" 334; Couendy,
Le Droit du 27 oct. 1889).

18. La reconnaissance dont parle l'art. 8
doit s'entendre non seulement de la recon-

naissance volontaire, mais aussi de la recon-

naissance judiciaire (Aubry et Rau, t. 1,

§ 69, p. 350; Beudant, t. 1, n» 16; Cogordan,
p. 34).

19. n y a lieu d'observer, d'autre part,

qu'une reconnaissance pouvant être contes-

tée par l'enfant reconnu, la jurisprudence

tend à ne reconnaître à celui-ci la nationa-

lité de l'auteur de la reconnaissance que s'il

a tacitement ou expressément accepté cette

reconnaissance (Comp. Req. 15 juill. 1840,

R. 495; Caen, 18 févr. 1852, D.P. 53. 2. 61.

— BAUDRY-LaCANTINERIE ET HOIQUES-FOUR-
CADE, t. 1, n" 3.34; AYeiss, t. 1, p. 67; Cogor-
dan, p. 30 et 31; Alauzet, p. 29).

20. — 1° Enfant naturel simple. — Pour
déterminer l'inlluence de la reconnaissance

d'un entant naturel sur sa nationalité, il

faut distinguer selon que l'enfant n'est re-

connu que par l'un de ses auteurs ou qu'il

est reconnu par ses deux auteurs, soit suc-

cessivement, soit simultanément.
21. — 2» Enfant naturel reconnu par un

seul de ses auteurs. — Depuis la promulgation

de la loi du 26 juin 1889, l'enfant reconnu
volontairement ou judiciairement par_ un
seul de ses auteurs prend la nationalité de
l'auteur de la reconnaissance (Douai, 19 mai
1835, H. 73; Trib. civ. Evreux, 17 août 1881,

Clonet, 188-2, p. 194. — Comp. Req. 22 mai
1865, D.P. 65. 1.239).
Peu importe qu'il soit né en France ou à

l'étranger (Aubrv et Rau, t. 1, § 09, texte et

note 6).

Et comme la reconnaissance, volontaire ou
judiciaire, est déclarative et non attributive

do la filiation, il faut, pour déterminer la

nationalité de l'enfant naturel reconnu,
s'attacher au moment où elle lui a élé trans-

mise par l'auteur dont il suit la condition.

Ce moment est celui de la naissance

(Nancy, 25 mars 1890, D.P. 91. 2. 89; Trib.

civ. Bjurges, 12 nov. 1896, sous Bourges,

25 déc. 183 i, D.P. 1902. 2. 425. - V. aussi

tfeq. 20 jan.'. 1879, D.P. 79. 1. 107). Il en est

ainsi, du mjins, dans la cas où c'est par sa

mère que l'enfant a été reconnu : c'est à cette

hypothèse que se réfère l'arrêt précité du
25 mars 1890 (Demante et Colmet de San-
terre, t. 1, n» 18 bis, II ; Dissertation de M. de
Boeck, D.P. 91. 2. 89, note 1). Si la recon-
naissance émane du père, la nationalité de
l'enfant sera déterminée par celle qu'avait

son père, soit au moment de la naissance,
soit au moment de la conception, suivant
qu'on adopte l'un ou l'autre des systèmes
proposés pour les enfants légitimes (V. supra,
n»15) (Trib. civ. Bourges, 12 nov. 1896, D.P.
1902. 2. 425. — Aubry et Rau, t. 1 , § 69,
note?; Baudry-Lacantin'Erie et Houques-
Fourcade, t. 1 , n» 334; Weiss, t. 1 , p. 75
et s. — Contra : Pic, Dissertation, D.P. 1902.
2. 425: Le Sueur et Dreyfus, p. 16).

D'ailleurs, si le père ou la mère dont l'en-

fant suit la nationalité est étranger au mo-
ment de la naissance, mais devient ensuite
Frmçais, l'enlant mineur devient Français
en vertu de l'art. 12, al. 3, sauf faculté de
répudiation (Aubry et Rau, loc. cit.; Cogor-
dan

, p. 34).

22. — 3° Enfant naturel reconnu successi-

vement par ses deux auteurs.— Sous l'empire
du Code civil, la jurisprudence admettait
que l'enfant naturel reconnu successivement
par ses deux auteurs prenait, dès sa nais-

sance, la nationalité de son père, même si

celui-ci ne l'avait reconnu qu'après sa mère
(Req. 15 Juill. 1840, R. 495; 22 févr. 1878,
S. 36; Trib. civ. Bourges, 12 nov. 1896 et,

sur appel, Bourges, 15 déc. 1896, sol. impl.,

D.P. 1902. 2. 425 et Civ. 31 mai 1907 et la

note de M. Pierre Binet,D.P. 1U07. 1.425.

—

CoGORD.\N, p. 32. — Comp. Pic, Dissertali.in

D.P. 1902. 2. 425),
Il devrait être déclaré étranger, bien qu'en

raison de sa naissance en France il eût pu
réclamer la qualité de Français dans l'année

de sa majorité (Civ. 31 mai 1907, précité).

23. Afin d'éviter les changements de na-

tionalité, la législation de 1889 a donné à

l'enfant la nationalité de celui des parents à

l'égard de qui la preuve de la filiation a

d'abord élé faite, soit par une reconnais-

sance volontaire, soit par un jugement (nou-

vel art. 8-1», al. 2). L'enfant naturel reconnu
d'abord par sa mère française conserve donc
la nationalité de celle-ci, bien qu'il soit

reconnu ultérieurement par un père étran-

ger (Instr. min. guerre, 4 déc. 1889, Bull,

min. guerre, 1^9, A. M., p. 175. — Trib.

civ. Tunis, 27 déc. 1897, D.P. 1900. 2. 107.-
lluc, t. 1, n» 223; Baudrï-Lacantinerie et

Houques-Fourcade, n» 336; Weiss, t. 1

,

p. 73; CoGORiiAN
, p. 33; de Bœck, Disser-

tation, D.P. 91. 2. 89).

Mais par application de l'art. 8-3" CV. infra,

n»81) il prendrait la nationalité de celui

qui l'a reconnu le dernier, si celui-ci était

né en France, sauf la faculté qui lui appar-
tiendrait de décliner cette nationalité (Bad-

DR\-LaCANT1NER1E et IIOUCQUES-FOURCADE,
n« 336).

24. — 4» Enfant naturel reconnu simul-
tanémet^t par ses pcre et mère.— Consacrant
l'opinion qu'avait adoptée la jurisprudence

(V. notamment : Caen, 18 févr. 1852, D.P.

53. 2. 61; Metz, 8 août 1855, Sir. 1857. 2.

35; Req. 22 déc. 1874, D.P. 75. 1. 316. -
TouLLiER, l. 1, n»' 259 et 260), l'art. 8-1»,

al. 2, C. civ., modifié en 1889, dispose que

si la reconnaissance résulte, pour le père et

la mère (c'est à tort évidemment que l'art. 8

dit : le père ou la mère) (Weiss, t. 1, p. 71,

note 1), du même acte ou du même juge-

ment, l'enfant suit la nationalité du père

(Civ. 2 juin 1908, D.P. 1912. 1. 457), et cela

même si la reconnaissance a été faite à l'é-

tranger (Trib. civ. Seine, 4 mars 1907, D.P.

1903. 5. 52).

L'art. 8 ne fait allusion qu'à une double

reconnaissance contenue dans un môme
acte, ou dans un m "Mno jugement

;
mais sa

solution doit être étuiiJue au cas où il serait
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3RY ET Rau, t. 1, § 69, note 8; Baudry-
iNTfNEBlE ET HoUQl'Ea-FnmCADE, II» 3o0 ;

intervenu deux reconnaissances concomi-

tantes, volontaires ou forcées, dans des actes

séparés; dans tous ces cas, la nationalité de

l'enfant naturel serait aussi celle de s_on père

JAUBl
Lacanttnebi
Lesl^eob et Dreyfis, p. 17).

25. On a soutenu que la disposition de

l'art. 8, d'après laquelle l'enfant naturel né

de parents dont 1 un est Français suit la

nationalité du père, lorsque ses deux auteurs

l'ont reconnu par un seul et même acte ,
au

cours de sa minorité, a été édictée unique-

ment en vue de trancher un conllit possible

entre la loi française et une loi étrangère,

et ne se réfère pas au conllit susceptible de

«'élever, sur le territoire français, entre deux

lois étrangères; que, spécialement, la loi

française devrait être écartée dans le cas où

les deux auteurs de l'enfant naturel né en

France seraient l'un et l'autre étrangers (le

père polonais -russe, la mère italienne); il y

aurait lieu, en principe, de faire régler le

conllit soit par la loi polonaise -russe, soit

par la loi italienne; mais, dans le cas oii

l'application de ces deux lois aboutirait à

un conflit négatif, il y aurait lieu d'appli-

quer la loi du domicile de l'intéressé (l'ic,

Dissertation, D.P. 1912. 1. 457).

Mais cette solution a été écartée par la

Cour de cassation, qui a décidé en termes

t'éuéraux que, dans le cas où la reconnais-

sance de l'enfant naturel, survenue pendant

sa minorité, résulte, pour le père et la mère,

du même acte ou du même jugement ren-

iant suit toujours la nationalité du père (Civ.

2 juin 1GÛ8, D.P. 1912. 1. 457).

B. — Enfants naturels légitimés.

26. La reconnaiss.ince seule peut modifier

la nationalité de l'enfant. A la différence de

ce qu'admettent certaines législations, la

légitimation est sans influence sur la natio-

nalité (Trib. civ. Avesnes, 12 juin ISSO, Clu-

NET, 1880, p. 472; Trib, civ. Bourges, 12 nov.

1896, D.r. 1902. 2. 425 et la dissertation de

M. Pic, note 507 ,
Civ 3i mars 1907, D.P.

1908. 1. 425. — AfB'^v et Rau,-!. 1, §69,
note 13; BACDnY-l.Ai>NTiN£hiE et Houques-
FouRCADE, n» 33'i , CoGCf.tiA-., p. 35; Lesueur
ET Dreyfi'S, p 19; Campistrcn, n» 18. —
Contra : AYe.ss , l 1

, p 74 et s. — Comp.
Trib. Boulogne-sur Mer . 9 mai 1905, Clu-

KET, 1905, p Gfil Tcuai 29 juin iguô, D.P.

1905. 2 4Î5 et la r,clr de M. Binut, Sir.

1906. 2. 153, note de M. Audif.ft. — Survillî

ET Arthdys, t Sf' PiO. Dis?*;! talion pré-

citée).

Il en résulte que, lorsqu'un enfant naturel

a été reconnu, avant la loi du 26 juin 18S9,

d'abord par sa mère, puis par son père,

l'enfant a un droit acquis à la nationalité de

son père d'après la jurisprudence en vigueur

à cette époque (V. supra, n» 22); que la légi-

timation qui résulte du mariage de ses père

et mère n'a pu modifier la nationalité de
l'enfant (Civ. 31 mai 1907, D.P. 1907. 1. 425.

— Audinet, Dissertation, Sir. 1906. 2. 153 et

1910. 1. 145. — Contra : Douai, 27 juin 1905

el la note de M. Binet, D.P. 1905. 2. 425).

C. — Enfant adultérin ou incestueux.

27. Les règles qui précèdent sont appli-

cables aux enlants adultérins ou incestueux,

dans les cas où leur liliation est légalement
constatée (V. Filiation, n°' 552 et s.); par
suite, ils ont la nationalité de l'un ou l'autre

de leurs auteurs suivant les distinctions éta-

blies stipra , n<" 20 et s.

Il faudrait toutefois se référer aux règles

établies pour les enfants légitimes en ce qui

concerne les enfants incestueux dont la

filiation se trouverait établie par un juge-

ment d'annulation de mariage, quand le

mariage annulé est putatif (ueq. 15 juill.

1846, Sir. 18i6. 1. 721. — Aubry et Rau,
4" éd., t. 6, § 57; Baudry-Lacantinerie et

Houques-Fourcade, t. 1, n» 338; Wkiss,
t. 1, p. 78). —- Sur les cas dans lesquels il

y a mariage putatif, V. iJariage.
Dans les cas où la paternité adultérine ou

incestueuse ne peut être légalement établie,

les enfants adultérins ou incestueux doivent

être traités comme nés de père et mère
inconnus, et les règles de l'art. 8-2» leur sont

applicables (V. ivfra, n" 69), alors même
qu ils auraient été l'objet d'une reconnais-
sance, car cette reconnaissance ne peut pro-

duire aucun elfet juridique (Aubry et Rau,
t. 1, § 69, note 26, p. 354; Beudant, lac. cit.).

§ 3. — Enfants adoptifs.

28. L'adoption, qui, de sa nature, ne fait

pas sortir l'adopté de sa famille naturelle,

ne peut avoir d'influence sur sa nationalité;

il en est, spécialement, ainsi de l'adoption

d'un étranger par un Français, dans les cas

où elle peut avoir lieu (Comp. Civ. 7 juin

1826, R. Adoption, 113; Paris, 2 déc. 1891,

Cllnet, 1892, p. 193).

Cependant 1 adoption pourrait donner la

nationalité de l'adoptant à l'enfant qui n'en

aurait pa» (Comp. Lehr, dans Clunet, 1891,

p. 105 et s. ; 'Weiss, t. 1, p. 83).

Art. 2. — Enfants nés d'un ex-Français.

29. D'après l'ancien art. 10, al. 2, C. civ.,

tout enfant, né en pays étranger, d'un Fran-
çais qui aurait perdu la qualité de Français,

pourra toujours recouvrer cette qualité , en
remplissant les formalités prescrites par
l'art. 9. Plus précis et plus complet, le

nouvel art. 10 modifié par la loi du 26 juin

1889 dispose : « tout individu né en France
ou à l'étranger de parents dont l'un a perdu
la qualité de Français pourra réclamer cette

qualité è tout âge, aux conditions fixées par

1 art. 9, à moins que, domicilié en France
et appelé sous les drapeaux, lors de sa majo-
rité, il n'ait revendiqué la qualitéd'étranger.»

§1". • Personnes auooguelles s'applique
l'art. 10.

30. La faculté de réclamer la qualité de
Français, en se conformant aux prescriptions

de l'art. 9 C. civ., appartient à tout individu

dcat le père, ou seulement la mère, a perdu
la qualité de Français et à plus forte raison

à celui dont les deux auteurs ont été Fran-
çais (Aubry et Rau, t. 1

, § 73, note 59;
Weiss, t. 1, p. 675, note 2).

31. L'ancien art. 10 s'appliquait indis-

tinctement aussi bien aux enfants d'un an-

cien Français qui avait recouvré la qualité

de Français qu'aux enfants d'un ancien Fran-
çais non réintégré (Paris, 23 juin 1859, D.P.
60. 2. 2131.

L'art. 10 nouveau a trait surtout aux se-

conds ; une autre disposition, l'art. 18 nou-
veau , règle la situation des enfants de l'an-

cien Français réintégré, mais ils peuvent
accessoirement se prévaloir des dispositions

de l'art. 10 (V. infra, n" 5i4).

32. 11 suffit que l'un des auteurs, la mère
comme le père, ait eu la nationalité fran-

çaise et lait perdue. Ainsi, l'enfant d'une
ex-Française devenue étrangère par son ma-
riage avec un étranger peut invoquer le

bénéfice de l'art. 10, tout aussi bien que
l'enfant né d'un père ayant perdu la qualité

de Français. C'est ce que décidait, en géné-
ral, la jurisprudence antérieure à loi de 1889
(Douai, 16 avr. 1889, D.P. 90. 2. 57 et la note
de M. Coliendy. — Al'bry et Rau, t. 1,

§ 70, note 17;.

Cette opinion avait reçu une sorte de con-
sécration législative dans la loi du 28 juin

1883 (D.P. 83. 4. lO't), qui permettait de a en-
gager dans l'armée de terre et de mer, de

contracter l'engagement volontaire d'un an,

de se présenter aux écoles du Gouverne-
ment, aux enfants mineurs, nés en France
d'une femme française mariée à un étran-

ger lorsqu'elle recouvrait la qualité de Fran-
çaise conrormément à l'art. 19, ainsi qu'aux
orphelins de père et de mère nés en France
d'une femme française mariée avec un
étranger.
Le nouvel art. 10 est formel (Aubry et Rau,

t. 1, § 73, note 70; Baudry-Lacantinerie et
Houques-Fourcade, t. 1, n° 418).

33. Mais l'enfant issu du mariage d'une
femme, née en France de parents étran-
gers et domiciliée dans ce même pays à sa

majorité, mais mariée à un étranj-er, ne
peut se prévaloir de l'art. 10 C. civ. pour
réclamer la nationalité française, comme né
de parents dont l'un a eu autrefois la qua-
lité de Français, car sa mère n'a jamais été
française (Aix, 19 déc. 1907, D.P. 1910. 2.

9S).

34. Peu importe que le réclamant soit

né en France ou à l'étranger. Le nouvel
art. 10 le dit expressément. L'ancien texte
supposait l'enfant né à l'étranger parce que,
dans la pensée primitive des rédacteurs du
Code, la seule naissance en France devait
suffire à faire acquérir la qualité de Français
(Baudry-Lacantinerie et Houques-Four-
cade ,

t. 1 , n» 417 ; Weiss , t. 1 , p. 672
;

DE FOLLEVILLE, n»' 202 et s.).

35. L'art. 10 ne fait pas échec à l'application

des art. 8-3» et 4'. L'enfant né en France d'un
ex -Français qui lui-même y est né aura
avantage à se prévaloir de l'art. 8-3° ou de
l'art. 8-4», selon qu'il est ou non domicilié

en France à l'époque de sa majorité ; car,

dans le premier cas, il est définitivement
Français sans formalité et, dans le second
cas, il le devient, s'il ne décline pas cette

qualité dans l'année de sa majorité ; au lieu

que, s'il invoquait l'art. 10, il lui faudrait
réclamer la qualité de Français conformé-
ment à l'art. 9.

36. Les enfants naturels reconnus ou légi-

timés peuvent se prévaloir de l'art. 10 comme
les enfants légitimes (Aubry et Rau, t. 1,

S 73, note 67, p. 419; Baudry'-Lacantinerie et
Houques-Fourcade, 1. 1, n" 416-1". — Comp.
Nancy, 25 mars 1890, D.P. 91. 2. 89),... alors

même que la reconnaissance est intervenue
après leur majorité (Nancy, 13 févr. 1904,
D.P. 1904. 2. 249) et la note de M. André
Poncet.
37. L'enfant d'un ex-Français qui avail

acquis la nationalité française parla natura-
lisation et qui l'a ensuite perdue peut,
comme l'enfant d'un ex-Français de nais-

sance devenu étranger, invoquer le bénéfice

de l'art. 10 (Aubry et Rau, 1. 1, § 73, note 68,

p. 419; Lesueur et Dreyfus, p. 141).

38. Il n'y a pas à rechercher par quel
mode l'ex- Français a perdu sa qualité :

l'art. 10 s'applique aux enfants d'un ex-Fran-
çais de quelque manière qu'il soit devenu
étranger (.\UBRY ET Rau, t. 1, § 73, note 69,

p. 419-420; Baudry-Lacantinerie ET Houques-
Fourcade, t. 1, n» 419).

On a pourtant soutenu que l'art, lu

ne pouvait être invoqué par les enfants
d'ex-Français, devenus étrangers par le dé-

membrement du territoire français en 1814,

sous prétexte que les traités et la loi du
14 oct. 1814 auraient retiré rétroactivement
aux habitants des territoires cédés la qua-
lité de Français (.\UBRY ET Rau, 4' éd., t. 1,

§ '70; DEMANGEAT Sur FÉLIX, t. 1 , p. 214,
note 12.— V. sur une question analogue in/"î-a,

n»'411 et s.). — Mais la doctrine et la jurispru-
dence écartent cotte interprétation. Les ter-

ritoires cédés en 1814 et leurs habitants
doivent être considérés comme ayant été Fran-
çais jusqu'au démembrement. 11 en résulte

que l'individu né d'un père ayant été Fran-
çais, comme habitant un territoire momen-
tanément réuni à la France, peut iuvoquer
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les dispositions de l'art. 10 (AiURY et R.vn,

t -1 S 73, note 71, et § 75 bis, note 32;

Hue t 1, n» 263; BAUcnv-LACANTiN-ERiE et

HouQUES-FouRCADE, t. 1, n» 419; Weîss,

t 1 p. 676; COGORDAN, p. 71; Robinet de

Clery, Reme crit., 1876, p. 43 V G est ce

qui a été jugé, spécialement, a l'égard d un

individu né en Belgique d'un père ne lui-

même sur le territoire belge, alors incor-

poré à la France, et qui en a été sépare en

1814 (Douai, 3 juin. 1889, D.P. 91. 2. 11 ;

Civ 25 févrl 18IK), D.P. 90. 1. 322; Req.

•->0 mai 1895, D.P. 95. 1. 513, et la note de

M Guénée). On doit décider de même a

i'é^ard des enfants nés, après l'annexion,

d'Àlsaciens-Lorrains devenus Allemands (Au-

BRY et Rau, t. 1, s 75 his, note 55; IlLC,

t 1 n» 301; COGOP.DAN, p. 39.'i; Weiss, t. 1,

0. 677; Chavegrin, dans Clunet, 1885,

p. 170). ^ .

39. Il n'est, d'ailleurs, pas douteux que

si la dénationalisation avait eu un elfet

rétroactif, de telle soite que le père fût

réputé n'avoir jamais eu la qualité de Fran-

çais, l'enfant ne pourrait se prévaloir de

l'art 10. Ainsi en serait- il des enfants d un

Sarde qui a opté pour la nationalité sarde,

en vertu de l'art. 6, du traité d'annexion du

24 mars 18C0, ou des enfants d'un individu

qui a décliné la qualité de Français en vertu

des art. 8-3» et 4», 12 et 18 G. civ. (Baudry-

Lacantinerie et Houques-Foukcade, t. 1,

n"419; Weîss, t. 1, p. 677). _

40. L'art. 10 peut être invoque par le lils

de l'ex- Français, mais non par le Français

lui-même qui a perdu cette qualité :_ cet

ex- Français ne peut recouvrer la qualité de

Français que par un décret de réintégration

dans 'les conditions prévues par l'art. 18, ou

par l'art. 21 G. civ. (Cire. mm. just. 2b août

1893, Bull. min. just.. 1893, p. 167. - Au-

BBY et RitJ, t. 1 , § 73, texte et note 64,

p 418-419; \VEtss-,-t. 1, p. 671; Lesueur

CT Dreyfcs, p. 140; Vincent, p. 9.:.).

On en doit conclure, notamment, que la lille

d'un ex- Français qui a épousé un étranger

ne peut se réclamer de l'art. 10, avec l'auto-

risation de son mari, pour se faire recon-

naîlre la qualité de Française, car c'est elle-

même qui a perdu sa nationalité {Contra :

DE FOLLEVILLE, n» 210). , ,. , „ _
41. Pour pouvoir se prévaloir de I art. Kl,

il faut être né depuis l'époque où l'auteur

français a perdu la nationalité française.

Les enfants nés avant cette époque, et qui

ont eux-mêmes perdu la nationalité fran-

çaise, ne peuvent redevenir Français que

par la naturalisation ou la réintégration par

décret (Besançon, 26 juin 1895, D.P. 96. 2.

157; Hecdant. t. 1. n» 33; Baudry-Lacanti-

NERIE ET llOfQUES-FoURCAUE, t. 1, n» 4!6).

Suivant certains auteurs, il faudrait se

placer au jour de la conception de l'enfant

et non à celui de sa naissance, pour savoir

s'il peut ou non invoquer l'art. 10(Ai;Br.Y ET

Rau, t. 1, § 73, note 60; Baudry-Lacanti-

NERIE ET HOUQUES-FOURCADE, t. 1, n» 416).

42. Il résulte du texte de l'art. 10 qu'il

faut être parent au premier degré, en ligne

directe, du père qui a perdu la qualité de

Français, pour pouvoir la recouvrer; tout

autre descendant serait soumis aux condi-

tions prescrites à tout étranger qui veut deve-

nir Français (Trib. civ. Lille, 22 mars 1888,

Lri Lni , 7 avr. 1888|.

Toutefois, les descendants de Français

expatriés pour cause de religion jouissent

à cet égard d'avantages particuliers (L.

2G juin 1889, art. 4. — V. infra, n» 60).

§ 2. — Cumlitinns que doit remplir l'indi-

vidu né d'un ex-Français pour devenir

Français.

43. — I. /•'o)-mes.— Pouracquérirlaqualité

de Franç:iis, l'individu né d'un ex- Français

doit se conformer aux prescriptions de l'art. 9,

c'est-à-dire : 1» faire sa soumission d'établir

son domicile en France ; 2° l'y établir elfeclive-

raent; 3» faire une déclaration au juge de

paix, qui doit être enregistrée au ministère

de la Justice, à peine de nullité, et doit être

insérée au BuUflin des lois. — Sur ces pres-

criptions, V. infra, n<" 164 et 1.

Un modèle de déclaration est joint à la

circulaire du ministre de la Justice du
28 août 1893.

44. En 1S89, lorsque fut modifié l'art. 10,

qui renvoie à l'art. 9, celte dernière dispo-

sition ne donnait pas encore au Gouvirnî-

ment le droit de refuser l'enregistrement de

la déclarulion. Gette faculté ne lui a été re-

connue que par la loi du 22 juill. 1893. Bien

qu'aucune niodiricalion n'ait été apporlte à

l'art. 10, on admet que c'est l'art. 9 modifié

en 1893 qui doit être appliqué au cas prtvu

par l'art. 10 (Aubry et Rau, t. 1, ? 73, texte

l'tnoteOl ;BAUriRY-LAC.\NTlNERIEETlIOIIQI Eï-

FouRCADE, t. 1, n» 420; Weiss, t. 1, p. 08ij,

noie 1 ; Despagnet, n» 136,i. — 11 en est an. si,

spécialement, du droit du Gouvernement de

refuser l'enregislrement (Amiens, 19 mars

1896, D.P. 96. 2. 336; Gh. réun., 9 déc. 1896,

sol. impl., D.P. 97. 1. 101).

Le minisire n'est pas juge du mente de

la déclaration. Il ne peut, en refusant de

l'enregistrer, tenir en échec le droit du re-

quérant (Civ. 2(3 oct. 1S91 . D.P. 92. 1. 41).

45. L'individu né en France de parents

dont l'un a perdu la qualité de Français, et

qui réclame ceHe qualité en vertu de l'art. 10

C. civ., doit él blir quel était son domicile

et celui de ses p;irents à l'époque de sa ma-

jorité, telle qu'elle est fixée par la loi fran-

çaise (Décr. 13 août 1889, art. 10).

46. — II. Age où veut être acquise la

qualité l'e Fi-ancais. Délai. — Sous l'empire

de l'ancien art. 10, on décidait généralement

que l'enfant de l'ex-Français ne pouvait,

pendant sa minorité, réclamer la qualité de

Français; il n'en est plus de même aujour-

d'hui : l'art. 10 nouveau portant que l'inté-

ressé pourra réclamer à tout âge, tout indi-

vidu se trouvant dans le cas de l'art. 10

pourra, par suite, acquérir la qualité^ de

Français avant d'avoir atteint sa majorité ou

après l'avoir dépassée; aucune condition

d'âge n'est donc requise. S'il est mineur, il

sera représenté par ses représentants légaux

désignés à l'art. 9, § 10, G. civ. (V. infra,

n»191i.
Il résulte aussi de ces expressions «a tout

âge » que l'individu qui réclame le bénélice

de l'art. 10 n'est pas tenu de faire sa décla-

ration dans les délais impartis par l'art. 9

(BAUnr.Y-LACANTINERIE ET HOUQUKS - FOUK-

CADE, t. 1, n» 420).

47. — in. Opt/oH/aciM. — L'individu ne en

France ou à l'étranger d'un ex-Français de-

vient Français par sa soumission aux opéra-

tions du recrutement en France, ou par son

engagementvolontaire dans l'ariiiie française

(l'rib civ. Bourges, 12 nov. 1S96, D.P. 191)2.

2 405. _ Comp. : Dissertation de M. Pic,

D.P. 1902. 2. 429, note 9).

R3. _ Déchéance du droit de devenir Fran-
çais en vertu de l'art. 10.fais en vertu

48. L'art. 10 retire à l'individu né d'un

ex-Français la faveur qu'il lui accorde

lorsque cet individu, domicilié en France et

appelé i-ous les draiicaux lors de sa majorité,

a revendi(|ué la qualité d'étranger. Il est

désormais déchu du bénélice de l'art. 10 et

ne peut pins devenir Français que par la

naturalisation.

Cette disposition ne paraît guère suscep-

tible d'appliiMtion, car les enfants d'un e.x-

Français étant étrangers ne sont pas portes

sur les tableaux de recensement et ne

prennent par conséquent pas part aux opé-

rations du recrutement. Ce n'est qu'en cas

d'inscription par erreur sur les tableaux da

recensement que la question peut se pré-

senter. En ce cas, deux hypothèses^ doivent

être envisagées : ou bien il a été inscrit

avec les jeunes Français de sa classe, et sa

participation aux opérations du recrutement,

ayant lieu pendant sa minorité , le fait

!
d'avoir, à ce moment, revendiqué sa qualité

'

d'étranger, ne lui fera encourir aucune dé-

cht-ance (Douai, 9 juiU. 1890, D.P. 91. 2.

I

18't ; Civ. 26 oct. 1891 et la note de M. do
Bfpcii, D.P. 92. t. 41. —Aubry et Rau, t. 1,

§ 73, note 74 ; Demante et Golmet de Sax-

TEBRE, t. 1, n" 3'i-; Baudry-Lacantinerie ET

HouQUES-FouRCsnE, t. 1. n" 421 ).

Ou bien il a été inscrit sur les tableaux

de recensement de la classe dontia forma-

tion suit l'époque de sa majorité, confor-

mément à l'art. 11 de la loi du 21 marslBO.'i,

et c'est le cas où l'on peut lui appliquer la

déchéance édictée par l'art. 10 in/ine (Bau-
dry-Lacan'tinerie et Hououes- Fourcade,
t. 1, n» 421 ; Vincent, n» 121 ; Lesieur et

Dreyfus, p. 251; Campistron, n» 116).

49. La déchéance édictée par l'art. 10 ne

peut s'appliquer aux individus nés en Franco

d'un ex- Français, et qui y seraient domici-

liés lors de leur majorité, car ces individus

étant Français de plein droit, sauf faculté

de répudiation en venu de l'art. 8-4», ne
pourraient échapper au service militaire eu

se bornant à réclamer leur qualité d'étran-

ger (Aubry et Rau, t. 1. § 73, note 73,

p. 421; Weiss, t. 1 , p. 682. — V. toutefois

Cire. min. 23 août 1890; Civ. 26 oct. 1891,

précité).

50. Suivant une opinion, il n'existepas

d'autre cause de déchéance que celle prévue

par la disposition finale de l'art. 10. I.a

répud-ation de la qualité de Français en

toute autre circonstance ne ferait pas encou-

rir la déchéance (Bauury-Lacantinerie et

HOIQUES-FOURCADE, n» 421 bis).

Il a été jugé, en ce sens, que la déchéance

de l'art. 10 n'est pas encourue: ... par l'indi-

vidu qui aurait tiré au sort à l'étranger, y

aurait fait un service mililaire et ne serait pas

soumis à la loi française du recrutement

(Trib. civ. Béthune, 10 août 1893, D.P. 95.

1. 513); ... Par celui qui a fait sa déclara-

tion d'exlranéité sous l'empire de l'ancien

art. 10, qui n'attache pas celte conséquence

à une décl. 'ration de ce genre (Douai,

25 juin. 1890, D.P. 91. 2. 184. — V. infra,

n» 58).

Cependant il a été décide, en sens con-

traire, que l'enfant né en Franced'un père

étranger qui lui-même y est né et d'une

mère'française de naissance, devenue étran-

gère par son mariage, ne peut, après avoir

décliné la qualité de Français dans l'année

de sa majorité, par application de l'art, l-'

de la loi du 7 févr. ISôl , obtenir désormais

la nationalité française que par la naturali-

sation, et non par le bénéfice de la loi; il

ne peut donc se prévaloir de sa qualité da

(ils d'une ex -Française pour revendiquer la

nationalité française par application de

l'art. 10 G. civ. (Req. 6 juill. 1896, D.P. 97.

1. 369 et la note de M. Dupuis).

La même question peut se poser sous

l'empire des lois du 26 juin 1889 et du

22 juill. 1893, dans des termes un peu diffé-

rents, en ce ((ui concerne les personnes nées

en France qui ont le droit, conformément à

l'art. 8-3» et 4», de réclamer, dans lannéede
leur majorité, une nationalité étrangère et

qui, après avoir usé de cette faculté, vou-

draient réclamer plus tard la nationalité

française en invoquant l'art. 10 du présent

Code. L'arrêt précité de la chambre des

requêtes leur donnerait cette faculté. Dans

l'opinion développée au numéro précédent,

ils pourraient en user (Bauijhy-Lacanhnerib

ET llouQUES-FoURCADE, n» 421 bis. — V. en

ce sens la consultation de MM. L. Renailt

et Waibeck- Rousseau, dans Clunet, 1895,

p. 1087).
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8 4— Situation juridique de l'indiyidu ne

d'un ex-Fiançais avant qu'il ad fait sa

déclaration.

51. L'individu né d'un ex -Français est

étranger jusqu'au moment ou il a rempli

les condilions qui le rendent Français.

donc, suivant une opinion, être

reté d'expulsion en verlu de

i du 3 déc. 1849, et l'infrac-

II peut
l'objet d'un arrê

l'art. 7 de la loi , .

lion à celte mesure l'expose aux peines édic-

tées par l'art. 8 de la même loi, alors même
qu'il aurait fait avant sa rentrée en France,

(levant l'agent diplomatique français sa sou-

mission d'y établir son domicile (Irib. Lille,

7 août 1890, U.P. 92. 1. 41; Trib. Bast.a,

19 dcc. 1890, Clunet, 1891, p. 946; Cr.

31 ianv. 1896 et la note de M. C»l30uat,

D.P. 96. 1. 337. — V. aussi la note de ^^•„''i'-

ley sur le même arrêt. Sir. 1896. 1. o.^'-

Baitiry-Lacantinerie et HouQUES-l'Oun-

CADE n» 4'20 , note 2 ; Surville et Aktiiuys,

n»' 39 et 39-ii; Cami'Istron, n» 75; .\ccarias,

Rev cril.. 1896, p. 95 et s.; Laine, dans

Clinet, 1897, p. 149 et s., 701 et s., 9b3 et

s.; 1898, p. 57 et s., 675 et s.)
. .

52. 11 résulte de là, suivant cette opinion,

que l'individu né d'un ex-Français ne peut

rentrer en France pour y établir son domi-

cile et remplir les conditions requises par

l'art. 10 pour devenir Français. Mais, la

cliambre civile et les ch anbres reunies de

la Cour de cassation, a nsi que les cours

d'appel qui se sont prononcées sur la ques-

tion, ont, au contraire, jupfé que la laculte

de réclamer la qualité de Français, ouverte

par l'art. 10 à l'individu né d'un ex-fran-

çais, constitue un droit dont il ne peut elre

indirectement privé par l'elfet dune expul-

sion administrative prononcée contre lui en

vertu de la loi du 3 déc. 1849 (Lyon, 10 nov.

18'.0, etDouai,6déc. 1890, D.P. 91. 2. 169;

Civ. 20 oct. 1891 , D.P. 92. 1. 41 ;
Cli. i-eun.

9 déc. 1896, D.P. 97. 1. 161 et conclusions

de M. Manau, procureur général; Amiens,

19 mars 1896, D.P. 96. 2. 336; Douai, sol.

impl.,6 marsl897, D.P. 97. 2. 152 (ces trois

dernières décisions rendues dans la même
affaire que l'arrêt de cassation du 31 janv.

1^90, cité au numéro précédent). — Dis-

sertation de M. Coliendy. D.P. 91. 2. 169,

note 1; Dissertation de M. de Bœck
,
D.P.

92. 1. 43, note 1 ;
Dissertation de M. Cabouat,

D.P. 96, 1. 337, note 1. — AuDRy et Rau,

t. 1, § 73, notes 39 et 63;... sauf le droit de

l'Administration de refuser l'enregistrement

de sa réclamalion (Ch. réun. 9 déc. 1896,

précité. — Sur une question analogue sou-

levée par l'art. 9, V. infra, n» '.06).

53. Il a été jugé, d'ailleurs, que, si

l'étranger auquel s'applique l'art. 10 avait

été l'objet d'un arrêté d'expulsion et avait

commis une infraction à cet arrêté, il serait

punissable, bien qu'il eût déclaré vouloir

établir son domicile en France, si en réalité

il n'avait pas fait cet établissement dans

l'annéequi avait suivi sa déclaration (Nancy,

18 nov. 1891, D.P. 92, 2.48).

55. Au point de vue militaire, l'individu

né d'un ex-Français, lorsqu'il est devenu

Français, est porté sur les tableaux de recen-

sement de la première classe formée après

son changement de nationalité; et il est

incorporé en même temps que la classe avec

laquelle il a pris part aux opérations du

recrutement (L. 21 mars 1905, art.l2, § 2. —
V. Armée, n» 20U).

,

56. L'acquisition de la qualité de fran-

çais par l'individu né d'un ex -Français ne

produit à noire avis que des effets indivi-

duels (En ce sens ;
Baudry-Lacantinerie et

IIouques-Fourcade, t. 1, n» 422; Weiss,

t. 1, p. 687; Vincent, n» 143; Rouard de

Card, p. 183. — Contra : Trib. Lille, 3 janv.

1889, et Douai, 16 avr. 1889, La Lot, du

5 mai 1889; 11 juill. 1890, Journ. dudr.

inleni. pr., 1S90, p. 928; Douai, 11 juin

1S9'1, Ga:. Pal., 24 iuill. 1891. - Hue, t. 1,

n» 203; Surville et Autiiuys. p. 135, note 1 ;

Campistron, n»»147 et s.; Lesueur et Drey-

fus, p. 146. — 'V. la discussion de cette

question qui se présente dans les mêmes

termes au sujet de l'art. 9, infra, n»= 215

et s.).

57. L'individu qui acquiert la qualité de

Français par application de l'art. 10 ne peut

s'en prévaloir que pour les droits ouverts

depuis cette acquisition (C. ciy. art. '20. —
Nancy, 27 août 1898, Clunet, 1901, p. 136.

- Beudant, t. 1, n» 33; Baudry-Lacanti-

NER1E et Houques-Fouucade, n" 422).

§ 6. — Non- rétroactivité de l'art. 10.

58. La loi du 26 juin 1889 n'a pas eu

d'effet rétroactif.

Il en résulte, suivant une opinion, c^ue

l'individu qui, pouvant invoquer le bénélice

de l'art. 10, aurait, postérieurement à sa

majorité et antérieurement à la loi du

26 juin 1889, excipé de sa qualité d'etran-

eer pour échapper au service militaire, n'en-

courrait pas la déchéance prononcée par le

nouvel art. 10, l'ancien art. 10 n'attachant

aucune conséquence au fait dexciper de la

Qualité d'étranger pour échapper au service

Llitaire (Douai, 9 judl. 1890, D.P 91. 2.

184 — AuBRY ET Rau, 5= éd., t. 1 , ïi 73,

note 75; Lesueur et Dreyfus, p. 2o2; Vin-

cent Reime prat. de dr. iniern. privé,

1S90-1S91, 1, p. 90).

Mais suivant une autre opinion, des qu un

individu fait la déclaration prévue par l'art. 10

sous l'empire de la loi nouvelle, il doit rem-

plir les conditions rie cette loi, et il faut,

notamment, qu'il n'ait pas encouru la dé-

chéance prononcée par ce même article

(Rapport de M. Féraud-Giraud à la Cour

de cassation, cité D.P. 92. 1. 41, note 1).

§5. Effets de l'acquisition de la qualité

de français.

Art. 3. — Acquisition de la nationalité

FRANÇAISE l'AR LES DESCENDANTS DE FrAN..

ÇAIS expatriés pour cause DE RELIGION.

54. L'acquisition de la qualité de Fran-

çais par l'individu né d'un ex-Français lui

confère tous les droits et le soumet à toutes

les obligations des Français d'origine.

11 devient électeur et éligible sans qu'on

puisse, suivant une opinion, lui opposer

l'art. 3 de la loi du 26 juin 1889, qui recule,

pour les naturalisés, l'éligibilité auxchambres
législatives pendant un délai de dix ans
(tiAUURV-LACANTINERIEETllOUnUES-FOIIRCAIlE,
t. 1, n» 398; Weiss, t. 1, p. 687; Rouard
DE Card.'p. 158. —Contra : AuBRY ET Rau,
t. 1, § 73 1er, note 5; Beudant, t. 1, n° 3i;

Lesueir et Dreyfus, p. 95.

59. Une loi du 9 déc. 1790 (art. 22, R. Be-

ligionuaive, p. 72) avait déclaré Français les

descendants de Français expatriés pour cause

de religion, à la seule condition de revenir

en Fra'nce, d'y fixer leur domicile, et de

prêter le serment civique. Cette loi n'a ja-

mais été abrogée 'Paris, 29 sept. 18i7, D.P.

47. 2. 212; Aix, lo mars 1866, Sir. 1866. 9.

171, et S. Avocat. 26.) L'application en a été

espressénienl maintenue par l'art. 4 de la loi

du 26 juin 1889, en faveur des descendants des

fatiiiilcs proscrites lors de la révocation de

l'édit de Nantes. Cette disposition est connue

en termes moins larges que celle de la loi

de 1790, qui visait les descendants de

Français dpalriés pour cause de religion.

Il ne semble pas, loulelois, que le législateur

ait entendu limiter ainsi à un seul événe-

ment l'application de la loi de 1790. On a

rappelé le fait historique le phis_ s;ullant
,

mais sans vouloir exclure du bénéfice d'une

disposition conçue en termes généraux^ les

descendants des victimes d'autres persécu-

tions religieuses (AUBRY ET Rau, t. 1 , § 72,

note 45, p. 402).

60. — I. Personnes qui peuvent invoquer

le bénéfice des lois de 1790 et 1889. — Le
bénélice de la loi de 1790 peut être invoqué
par tout descendant, à quelque degré que ce

soit, d'un Français ou d'une Française expa-

triés pour cause de religion. Peu importe que
sa descendance procède des hommes ou des

femmes (Paris, 29 sept. 1847, Aix, 15 mars
1866, précités); ... qu'il soit né à l'étran-

ger ou en France (Aubry et Rau, t. 1 , § 72,

note 47, p. 402; Weiss, t. 1 , p. 427. —
Contra : Brocher, Cours de dr. intern.

privé, 1. 1, p. 239); ... Qu'il soit né avant ou
après la loi de 1790 (Paris, 29 sept. 1847,

précité. — AURRY et Rau, loc. cit., note 32;

Cor.ORDAN, p. 74; Weiss, t. 1 , p. 426-427;
Despagnet, n» 134. — Contra : Cire. min.
22 déc. 1842, D.P. 47. 2. 212, note 1).

61. Les mineurs comme les majeurs
peuvent invoquer le bénéfice de la loi (L.

9 déc. 1790, art. 22). Ils doivent seulement
être assistés soit par les personnes ayant

sur eux la puissance paternelle, soit par
leurs tuteurs, autorisés de leurs conseils de
lamille (AuBRY et Rau, t. 1 , S 72, texte et

note 49, p. 403; Hue, t. 1, n» 264; Baudry-
Lacantinerie et Houques-Fourcade, t. 1,
n" 487; 'Weiss, t. 1, p. 431; Cogordan,
p. 73).

62. Les intéressés ne seraient pas déchus

du droit d'invoquer l'art. 22 de la loi de 1790
pour avoir accompli un acte de nature à

entraîner la perle de la qualité de Français :

par exemple, pour avoir exercé et (depuis la

foi de 1889) conservé une fonction publique

conférée par un gouvernement étranger

(Trib. Pontoise, 11 juill. 1843, Gaz. trib.,

3 sept. 1843; Aix, 15 mars 18G6, précité. —
AuRRY et Rau, t. 1 , § 72, texle et nol(^ 48,

p. 403; Baudry-Lacaktinerie et Houques-
Fourcade, t. 1, n" 485, Weiss, t. 1 , p. 427

et430; Cogordan, p. 74; Lesueur et Dreyfus,

p. 2'28; Despagnet, 4' éd., n» 134. —
V. toutefois Req. 13 juin 1811, R. 487. —
Fœlix, Revue de droit français et étranger,

1845, p. 3-23; Vincent, n» 87).

63. — II. Conditions d'application des

lois de 1790 et 1S89. — D'après l'art. 22 de

la loi du 9 déc. 1790, il suffisait, pour acqué-

rir la qualité de Français, de revenir en
France, d'y fixer son domicile et d'y prêter

le serment civique. Aucune condition d'ad-

mission à domicile ou de stage n'était re-

quise.

La Ici du 26 juin 1889, art. 4, exige, outre

le retour et la fixation du domicile en France,

un décret spécial pour chaque demandeur,
qui doit être rendu dans la forme des dé-

crets de naturalisation, le Gouvernement
gardant toute liberté pour accueillir ou

rejeter la demande de l'impélrant (Aubry

et Rau, t. 1, § 72, p. 402; Iîaudry-Lacan-

TiNERiE et Houques-Fourcade, t. 1, n» 487).

54. — m. Effets de l'ac'iuisilion de la

qualilé de Français par les descendants

des religionnaires expatriés. — Avant la

loi de 1889, on décidait généralement que
l'acquisition d'e la qualité de Français en

verlu de la loi de 1790 avait un effet ré-

troactif, et que, une fois accomplies les

conditions auxquelles était subordonnée la

jouissance du bénélice de celte loi, l'elfet en

remontait, pour les descendants nés avant

la loi de 1790, à la promulgation de_ cette

loi . et, pour ceux qui étaient nés postérieu-

rement, à la date de leur naissance (Req.

17 juin 1813, cité parMERi.iN, Répert., v« Re-

ligionnaires, § 10, n» 7; Demolombe, t. 1,

n» 167; AuBRY et Rau, t. 1, §70, p. 245;

Hue, t. 1, n» 264).

La loi du 26 juin 1839 a décidé, au con-

traire, par son ai'l. 4, que le décret qu'elle

prévoit n'aurait d'effet que pour l'avenir.
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65. En exigeant, d'autre part, un Jecret

spécial pour chaque demnndeur, l'art 4 de

la loi du 26 juin 18S9 a readu imposMhle ici

l'effet collectif attaché à la naturalisation

ordinaire par l'art. 12 (V. infra, n"> 2bl et s.

- AUBRY ET Rau, t. 1, § 72. note 49; Bau-

DRY-L\CANT1NERIE ET HOUQUES - FOUKCADE,

t. 1, n» 489; Weiss, 1. 1, p. 432; Despagnet,

n» 13 't; UouARi) de Gard, p. 12* et Vib;

Lesl-eir et Dreyfus, p. 22o. - Contra :

Beidant, t. 1, p. 47, note 1; Campistron,

n<" 139 et 140).
_ , ,._^ . „

66. L'acquisition de la qualité de l-ran-

çais, en vertu de l'art. 22 de la loi du 9 dec.

1790 et de l'art. 4 de la loi du 26 juin IbbU,

n'est pas régie par l'art. 3 de cette dernière

loi en ce qui concerne ses elfets. Le nouveau

Français acquiert tous les droits attaches a

cettequalité, sans avoir, comme le naturalise,

à attendre l'expiration d'un délai de dii ans

pour être éliiîible aux assemblées législatives.

La loi de 18S9 a, en effet, maintenu l'appli-

cation de la loi de 1790; or, il n'est plus

douteux que, sous l'empire de cette loi, au-

cun délai n'était exigé pour l'éligibilité. Telle

est du moins, l'opinion dominante (Bai'DRV-

LaCANTINERIE et HOUQUES-Fl.URCADE, t. 1,

n» 4S9; Becdant, t. 1, n» 46, note 1 ;
Weiss,

t 1 p. 431; Desp.ignet, n» i:>4; Rouard de

Gar'd p. 123; Vincent, n» 152. — Contra :

.\iBRY ET Rau, t. 1, § 73 ter, p. 430; Beu-

dant. 1. 1, p. 46, note 1 ; Lesueur et Dreyfus,

p. 95).

SECT. 2. — Acquisition de la nationalité

française par !a naissance sur le terri-

toire français (jus s"'')-

67. Le seul fait de la naissance en France

ne suffit pas, en principe, sauf pour les en-

tants nés de parents inconnus ou de natio-

nalité inconnue (V. infra. n» e9), à conférer

la qualité de Français. Mais, depuis long-

temps, le législateur s'est attaché à faciliter

aui enfants nés en France l'acquisition de

la nationalité française. La loi du 26 juin

1889 est allée très loin dans celte voie. Elle

a attribué la qualité de Français aux enfanta

nés en France de parents inconnus ou de

nationalité inconnue (art. 8-2») et aux en-

fants nés en France d'un étranger qui lui-

même y est né (art. 8-3»); à d'autres, elle a

donné la qualité de Français, mais en leur

réservant la faculté d'opter pour la natio-

nalité étrangère de leurs parents (art. S-'i");

à d'autres e'nfin, elle a simplement facilité

l'acquisition delà nationalité l'rançaise(arl. 9).

Art. i". — Ekfant né en France de pa-

rents INCONNUS ou DONT LA NATIONALITÉ

EST INCONNUE.

63. — I. Déjà, avant la loi du 26 juin

18S9, on admettait que les enfants nés en

France de parents inconnus étaient Français

(Req. 24 mars 1886, O.P. 86. 1. 459; 14 juin

1887, D.P. 88. 1. 6i; Paris, 30 juin 1892,

D P.' 93. 2. 543. — Contra : C. cass. Bel-

gique, 17 mai 1880 et 24 juin 1£S0, D.P. 80.

2. 209).

69. Cette solution a été expressément

consacrée par la loi du 26 -juio 1889. Le
nouvel art. 8-2» C. civ. déclare, en effet,

Français a tout individu né en France de
parents inconnus ».

Il faut considérer comm^ nés de parents

inconnus: ... l'enfant aJultsi-in ou incestueux

dont la filiation n'est pas légalement établie;

... L'enfant naturel simple qui n'a été re-

connu légalement ou judiciairement ni par

son père, ni par sa mère (Paris, 30 juin

1892, D.P. 93. 2. 5H; Aix, 4 juin 1896, D.P.

97. 2. 361 , et la note de M. Dupuis), ... lors

même que son acte de naissance énoncerait

le nom et la nationalité de sa mère (Aix,

V juin 1890, précité; Trib. corr. Seine,

17 tévr. 1897, Clunet, 1897, p. 319); ... et

sans que le ministère public puisse se servir

de cette mention pour établir, en la combi-
nant avec d'autres éléments de preuve, la

filiation de l'enfant (Noie précitée de M. Du-
puis).

70. L'enfant naturel reconnu reste Fran-
çais, si l'auteur de la reconnaissance n'a

pas de nationalité connue (Aubry et Rau,
t. 1 , § 69, p. 355).

Mais, s'il est reconnu pendant sa minorité
par un étranger qui a une nationalité con-
nue, il devient étranger. Reconnu après sa

majorité, il reste Français (Baudry-Lacanti-
NERiE et Houques-Fourcade, t. 1, n» 342).

71. — II. Comme l'enfant né de parents

inconnus, l'enfant né de parents dont la

nationalité est inconnue était déjà considéré
par la jurisprudence comme Français jus-

qu'à preuve contraire (Trib. civ. Nice, 6 janv.

1893, D.P. 93. 2. 345; 24 mars 1886, D.P. 86.

1. 4.-i9).

C'est ce que décide aujourd'hui expressé-

ment le nouvel art. 8-2», ajouté par la loi du
26 juin 1889.

72. L'enfant né en France de parents

dont la nationalité est inconnue est Fran-
çais, que ses parents y aient été ou non
domiciliés, qu'ils y aient séjourné plus ou
moins longtemps (Aubhy et Rau, t. I

, § 69,

p. 354),... ou même qu'ils soient nés à l'étran-

ger (Trib. civ. Fort-de-France, 10 mars 1896,

Bull. min. int., 1896, p. 443),... ou que l'en-

fant 88 considérant comme étranger ait fait,

après sa majorité, une déclaration de fixa-

tion de domicile en France, l'erreur qu'il a

commise ne pouvant avoir aucune influence

sur sa nationalité (Même jugement).
73. — m. Pour être Français, l'enfant

né de parents inconnus ou dont la nationa-

lité est inconnue doit être né en France
;

la simple conception sur le sol français ne
lui donnerait pas la nationalité française

(Aubry et Rau, t. 1, § 69, note 28; Baudry-
LaCANTINERIE et lluUQlES-FoURCADE, t. 1,

n»342).

Art. 2. — Enfants légitimes nés en France
d'un père étranger qui y est lui-même
NÉ. Enfants naturels qui leur sont
ASS1.V1ILÉS (art. S-S").

§1-1 Origine de l'art. 8-3".

74. Sous l'empire du Code civil, l'enfant

né en France d'un étranger, que celui-ci y
fût lui-même né ou non, était étranger, sous

réserve du droit de réclamer la qualité de
Français, dans l'année de sa majorité en
déclarant son intention de fixer son domi-
cile en France (ancien art. 9).

La loi du 7 févr. 1851 déclara Français
l'individu né eu France d'un étranger qui

y était né lui-même, à moins que, dans
l'année qui suivait l'époque de sa majorité,

il ne réclamât la qualité d'étranger par une
déclaration faite devant l'autorité municipale

du lieu de sa résidence ou devant les agents
diplomatiques et consulaires accrédites eu
France par le gouvernement étranger.

75. La déclaration n'était soumise à aucune
condition. Aussi voyait-on beaucoup de jeunes

gens nés en France décliner la qualité de
Français, bien qu'ils ne fussent rattachés à

aucune patrie.

La loi du 16 déc. 1874 remédia à ces in-

convénients.
Elle exigea que la déclaration fût faite,

dans l'année de la majorité: ...1» par l'inté-

ressé ou par un fondé de procuration spé-

ciale et authentique reçue, dans tous les

ca>, par les autorités françaises, soit par

l'autorité municipale du lieu de sa rési-

dence, soit par les agents diplomatiques et

consulaires de France à l'étranger; ... 2' Qu'il

fût justifié (|ue le déclarant avait conservé

sa nationalité d'origine, au moyen d'une

attestation en due furme de son gouverne-
' meut, qui devait cire produite dans l'année,

comme la déclaration (Douai, 7 nov. 1876
Sir. 77. 2. 260 et S. 45), et qui demeurait
annexée à cette déclaration. A défaut de ces
conditions, l'enfant né en France d'un étran-
ger qui lui-même y était né restait Fran-
çais, alors même que, dans le pays auquel
appartenait sa famille, il aurait été considéré
comme ayant la nationalité de ce pavs
(Charabéry, 9 févr. 1898. D.P. 1900. 2. 377').

Il ne pouvait être suppléé à la déclaration
faite dans l'année de la majorité au moyen
d'une déclaration faite à l'avance parle père
au nom de sou enfant mineur (Paris, 5 août
1S86, D.P. 87. 2. 13. - Comp. Limoges,
13 mars 1889, D.P. 89. 2. 272).

La déclaration avait un effet rétroactif
(Douai, 18 déc. 1854, Sir. ISôj. 2. 263, et
S. 48; Rapport de iVI. Alb. Desjardins, D.P.
75. 4. 78, note 6).

Elle élait généralement considérée comme
irrévocable (Trib. civ. Lille, 18 n «i 1672,
Sir. 1872. 2. 114, et S. 51 ; Trib. civ. Montdi-
dier, 21 févr. 1884, et, sur appel, Amiens,
8 mai 1884, D.P. 85. 2. 259).

76. Le législateur de 18S9 est allé plus
loin. Estimant que la naissance en France
de deux générations successives doit donner
aux enfants de la seconde génération les
mœurs de l'esprit français, voulant, d autre
part, mettre fin au fâcheux exemple que
donnaient des familles étrangères implan-
tées en France, qui bénéficiaient des avan-
tages de leur séjour sur notre territoire et
dont les enfants optaient généralement pour
leur nationalité d'origine, afin d'échapper
au service militaire, il a déclaré Français
sans faculté d'option l'enfant né en France
d'un étranger qui lui-même y est né.
Une exception a été apportée à celle règle,

au cours de la guerre de 1914, par une loi

du 18 oct. 1915, D.P. 1916. 4. 237. Aux termes
de l'article unique de cette loi, l'art. 8, § 3.
C. civ. ne s'applique pas à l'enfant né'eu
France pendant la durée de la guerre ou
dans l'année qui suivra la cessation des
hostilités de parents belges, pourvu que le

représentant légal du mineur, tel qu'il est
indiqué dans l'art. 9 G. civ., déclare décliner
pour celui-ci la qualité de Français dans les
formes prévues par l'art. 6 du décret du
13 août 1889.

77. Des termes généraux de l'art. 8, attri-
buant la qualité de Français à tout individu
né en France d'un étranger qui lui-même y
élait né, il résultait que l'enfant né en
France, dont un des auteurs, soit le père,
soit la mère, y était lui-même né, était
Français sans faculté d'option (Paris, 2 juin

1891, D.P. 91. 2. 335; Req. 7 déc. 1891, D.P.
92. 1. 87, et la note de M. Pillet ; Sir. 1892.

1. 81; Paris, 30 juin 1892, D.P. 93. 2. 5i3;
Rennes, 18 avr. 1893, D.P. 93. 2. 573; Civ.

14 avr. 1902, D.P. 1905. 5. 267; Req. 18 mars
1914 et la note de M. Binet, D.P. 1917. 1. 57.

78. Celle solution souleva des protesta-
tions de la part des Etats étrangers. On fai-

sait remarquer qu'il n'était pas rationnel de
faire dépendre du lieu de naissance de la

mère la nationalité de l'enfant, alors que la

naissance de ce dernier avait pu se produire
en France d'une façon tout accidentelle
(Rapport de M. Mir à la Chambre des dé-
putés. D.P. 93. 4. 109; Rapport de M. Thé-
zard, D.P. 93. 4. 109, note 1). Le législateur

fit droit à ces réclamations; la loi du 22juill.

1893 (D.P. 93. 4. 108j décida que l'enfant né
d'une mère elle-même née en France serait

Français, mais pourrait décliner la qualilé

de Français dans l'année qui suit sa majorité.

En même temps, elle assimila à cet enfant
l'enfant naturel dans deux cas.

§ 2. — A quels enfants s'applique
l'art. 8-3».

79. — I. Enfant légitime. — L'enfant

légitime né en France de parents étranger»
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nés eux-mêmes l'un el l'autre en France, ou

dont le père seul y est né, est Français sans

faculté d'option (C. civ. art. 8-3»).

Il en est de ftiême de l'enfant dont la

mère seul est née en France.

.Mais, à la dillérence de l'enfant dont le

père seul est né en France, qui est définiti-

vement Français, l'enfant dont la mère seule

est née en France peut décliner la nationa-

lité française en se conformant aux dispo-

silions de l'art. 8-4» (art. 8-3») {V. supra,

80. — II. Enfanls naturels. — L enfant

naturel né en France devient Français, comme
l'enfant légitime, soit lorsqu'il est reconnu

pendant sa minorité, simultanément ou suc-

cessivement ,
par ses deux auteurs eux-

mêmes nés en France, ou par un seul de

ses auteurs lui-même né en France, soil

lorsqu'il est reconnu simultanément car ses

père et mère et que le père est né en France,

soit enfin lorsqu'il est reconnu successive-

ment par ses père et mère et que le pre-

mier qui l'a reconnu
,
que ce soit le père ou

la mère, est lui-mèine né en France (Rap-

port de M. Wir, D.P. 93. 4. 109, note l. —
Comp. AuBRY El Rau, t. 1, § G9, note 40).

_

81. Il garde, au contraire, la faculté

d'opter pour la nationalité étrangère ,
con-

formément à l'art. 8-4», lorsqu'il est reconiru

simultanément par ses père et mère et que

le père n'est pas né en France, ou lorsque,

reconnu successivement par ses père_ et

mère, celui qui l'a reconnu le premier était

né à l'étranger (art. 8-3°, al. 2. — AcriKV

ET Rau, t, 1, § 70, p. 361-3G-2). Si l'enfant

naturel n'est reconnu par aucun de ses au-

teurs ou s'il n'est reconnu qu'après sa ma-
jorité, il est Français sans faculté d'option.

§ 3. — Conditions pour que ces enfants

soient Français.

82. — 1. Naissance en France. — La

Eeule condition que la loi exige est que l'en-

fant et ses auteurs, ou du moins celui dont

il prend la nationalité, soientnes en France.

83. Il résulte de là, tout d'abord, qu'on

doit refuser le bénéfice de l'art. 8-3» à l'en-

fant conçu en France et né en pays étranger,

sans qu'il y ait à distinguer s'il est légitime

ou naturel(AuBnï ET Rau, t.1, § G9, note 33;
Lai;bent, t. 1, n» 433; Baudry-Lacantinerik
ET HoUQUES-FoL'RCADE, t. 1 , n»' 347 et 362;

Weiss, t. 1, p. 91J.

84. Quant à l'expression « en France »
,

elle désigne non seulement le territoire

continental de la France mais encore l'Al-

gérie et les colonies de la Guadeloupe, de
la Jlartiuique et de la Réunion, où la loi

de 1889 a éié immédiatement applicable, et

même les antres colonies auxquelle.s l'appli-

cation en a été étendue par le décret du 7 fevr.

1897 (V. supra, n° 6). — V. toutefois en
sens contraire, quant à ces dernières colo-

nies, Weiss, t. 1, p. 237; Audi.vep, dans
Cltinkt, 1898, p. 39). Mais elle ne comprend
pas le territoire des pays de protectorat, qui
conservent leur souveraineté (AuBBV et Rau,
t. 1, § 69, note .32; Lesueur et Dreyfus,
loc. cit.; Despao.net, Essai sur les protecto-

rats, p. 315).

83. On doit considérer comme né en
France l'enfant né t>ur un navire français,

dans les eaux territoriales françaises ou en
pleine mer, et même dans les eaux territo-

riales étrangères, si le navire est un bâti-

ment de f;uerre ou un paquebot postal jouis-

sant des immunités des vaisseaux de guerre;
c«s navires bénéficient, en eli'et, du privilège
d'exterritorialité (Aibry et Rau, t. 1 , § 69,
note 36, p. .'3.J9; Baudrï- LacaNTinerie et
HOUQDES-FOURCADE, t. 1, n» 302; Despag.net,
t. 1, n» 124; Cogordan, p. 77).

86. L'hôlel d'un ambassadeur ou agent
ilfplomatique est considéjé, en droit inter-

national, comme faisant partie du territoire

de la nation que cet ambassadeur représente,

mais celte fiction n'est admise qu'en ce qui

concerne la sûreté de l'ambassadeur et l'in-

violabilité de ses archives; l'individu né

dans l'hôtel d'un agent diplomatique étran-

ger en France ne devrait pas être réputé

né à l'étranger, mais né en France, et pourrait

invoquer le bénéfice de l'art. 9 (Aubry et

Rau, t. 1 , § 69, note 38; Baudry-Lacanti-
NERiE ET Houques-Fourcade, t. 1 , n» 362;

Despagnet, loc. cit.; Cogordan, p. 77;

G. DE Lapradelle, p. 214).

Inversement, l'individu né dans Thôtel

d'un agent diplomatique français à l'étran-

ger ne devrait pas être réputé né en France,

mais à l'étranger (Baudry-Lacantinerie et

HoDQUES- Foui'.cade, loc, cit.; Cogordan,

P- 77).
. .

87. En ce qui concerne les territoires

ayant appartenu à la France et qui ont cessé

d en faire partie, les individus nés sur ces

territoires avant leur séparation sont consi-

dérés comme nés en France, car on ne peut

donner d'elTet rétroactif à la séparation.

C'est ce qui a été jugé à l'égard d'enfants

nés en France d'une mère née en Alsace-

Lorraine, avant que cette province fijt sépa-

rée de la France (Cons. d'Et. 23 juill. 1897,

D.P. 99. 3. 19. — Selosse, p. 379; Cogor-
dan, p. 77).

88. Cette solution a pourtant été contes-

tée pour des territoires réunis à la France
et de nouveau séparés d'elle par les traités

de 1814 et de 1815. 11 a été jugé que ces ter-

ritoires étaient censés n'avoir jamais appar-

tenu à la France (Civ. le'aoùt 1836, R. 694;

Req. 9 juill. 1844, R. 695; Paris, 11 juin

1833, D.P. 84. 1. 210).

Mais la solution contraire a prévalu. L'en-

fant né dans ces territoires est aujourd'hui

considéré par la doctrine et la jurispru-

dence comme né en France (Cr. 7 déc.

1883 et les concl. de M. l'av. gén. Desjardins,

D.P. 84. 1. 209, Civ. 25 févr. 1890, D.P 90

1. 322; 22 avr. 1890, D.P. 92. 1. 56; R'?!

20 mai 1895, D.P. 95. 1. 513 et la note de

M. Guénée; Alger, 14 nov. 1899, D.P. 190L

2. 39, et, sur pourvoi, Req. 9 déc. 19G2, D.P.

1903. I. 3Ô. — Aubry et Rau, t. 1 , § 69,

p. 359 et § 75 bis, note 31; Bacdry-Lacan-
TINEBIE ET HOUQUES-FOURCADE , t. 1, n» 347;

Beudant, t. 1, n» 19-2»; Wtiss, t. 1, p. 241

et s. ; Lesueur et Dreyfus, p. 31).

Ainsi l'individu né en Algérie d'un père

Sarde, ni lui-même à Nice, alors que cette

ville était française, est Français en vertu

de la loi du 7 févr. 1851 , si dans l'année de
sa majorité il n'a pas réclamé la qualité

d'étranger (Alger, 14 nov. 1899, Req. 9 déc.

1902, précités).

89. A l'iuverse, un pajs annexé à la

France ne devrait pas être considéré comme
lui ayant toujours appartenu, et l'individu

qui y serait né avant l'annexion ne devrait

pas être réputé né en France. C'est ce qu'a

expressément décidé la Cour de cassation en

jugeant que les enfants nés en France, pos-

térieurement à l'annexion, d'individus nés

sur le territoire avant l'annexion, doivent

être considérés comme nés en France d'un
étranger [[ui n'y est pas lui-même né et

tombent, suivant les domicilesqu'ils auront a

leur majorité, sous l'application de l'art. 8-3°

Civ. 17 févr. 1903 et les concl. de M. le

proc. gén. Baudoin, D.P. 1903. 1. 241. —
V. toutefois en sens contraire : Décis. min.
just. 17 avr. 1876, Bull. ynin. just., 1876,

p. 229).

90. — II. Aucune autre condition n'est

requise. — U n'y a pas à s'occuper de la

nationalité antérieure de l'étranger. L'enfant

né en France d'un ancien Français né en
France devient Français, comme si son au-

teur avait toujours été étranger, eût-il perdu
la qualité de Français pour avoir pris du
service militaire à l'étranger. (Jn ne saurait

objecter que cet enfant peut déjà invoquer

l'art. 10 comme fils d'ex- Français , car

l'art. 8-3» lui facilite l'acquisition de la natio-

nalité française (Paris, 2 juin 1891 , D.P. 92.

t . 87. — Aubry et Rad , t. 1 , § 69 , note 31
;

Baudry-Lacantinerie et Houques-Focr-
cads, t. 1, n»349).
91. Aucune condition de résidence ou de

domicile n'est exigée, soit de la part de l'en-

fant, soit de la part de l'auteur qui lui donne
sa nationalité; il suffît que tous deux soient

nés en Franco, fut-ce même accidentelle-

ment
(
Aubry et Rau, t. 1, § 69, note 32;

Hue, t. 1, n» 229; Baudry-Lacantinerie et

Houques-Fourcadk, t. 1, n» 318; Weiss,
t. 1, p. 186).

92. On a soutenu que la règle posée par
l'art. 8-3» devait recevoir exception à l'égard
des étrangers dont la naissance n'a eu lieu

en France (jue parce que leur père était

obligé d'y résider pour l'exercice de fonc-
tions publiques conférées par un gouverne-
ment étranger et reconnues par le gouver-
nement français. C'est l'opinion qui fut

émise par le rapporteur de la loi de 1889
au Sénat (Rapport Delsol, Journ. off., Sénat,
Doc. parlem., 18S9, p. 23.3. — Hue, t. 1,
n» 230; Weiss, t. 1, p. 189, note 5, et

p. 237).

Mais on reconnaît, en gênerai, que l'opi-

nion du rapporteur n'autorise pas à res-

treindre la portée de l'art. 8-3», qui est clair

par lui-même, et que cette disposition est

applicable aussi bien aux enfants des agents
dijdomatiques qu'à ceux des simples parti-

culiers (Aubry kt Rau, t. 1, § 69, note 34;
Baudry-Lacantinerie El Houques-Fourcade,
t. 1 , n» 350; Cogoruan, p. 111; Vincent,
n»29; Rouard de Gard, p. 616; G. de La-
pradelle, p. 242; Lesueur et Dreyfus,
p. 23. — Comp., dans le même sens : Con-
vent. franco belge du 30 juill. 1891, D.P. 92.

4. 63).

La même question s'élève au sujet de l'ap-

plicalion de l'art. 8, § 4 (V. in/ra, n» 10'J)

et de l'art. 9 (V. infra, n« 1U7) et elle com-
porte la même solution.

§4- Situation de ces enfants pendant
leur niinorilii.

93. — L Les enfants qui sont Français
sans' faculté d'option en vertu de l'art. 8ù»
acquièrent cette qualité dès leur naissance,

sans pouvoir la répudier. Ils ne pourraient
la perdre que sans les conditions prescrites

par le droit commun (Cons. d'Et. 31 m;.i

1895. D.P. 96. 3. 46).

94. Ils sont donc soumis en tous points

à la législation française. Spécialement ils

doivent satisfaire à la loi sur le recrute-

ment avec la classe à laquelle ils appar-
tiennent par leur âge ; s'ils n'ont pas été

inscrits sur les listes de recrutement, ils

doivent être considérés comme omis (Cons.
d'Et. 31 mai 1895, précité).

C'est à tort que la loi du 15 ju-ill. 18S9 sur

le recrutement, votée quelques jours après

celle du 26 juin 1889 sur la nationalité, s'était

référée à la loi du 16 déc. 1874, que la loi du
26 juin 1889 venait d'abroger (Rennes, 18 avr.

1893, D.P. 93. 2. .=)73).

Les art. 10 et 11 de la loi du 21 mars 1005

sur le recrutement ont rectifié cette erreur

en se référant au Code civil et aux lois sur

la nationalité CV. Armée, n» 176).

95. — II. Les enfanls qui gardent la fa-

culté d'opter pour la nationalité étrangère

sont soumis aux mêmes règles que ceux qui

ejitrent dans les prévisions de l'art. 8-4».

§ 5. — Non-rctroactioité des dispositions

de l'art. 8-3°.

96. La question peut se poser de savoir

quelle a été la situation des individus nés

sous l'empire des lois de 1851 et 1874, lors

de la promulgation de la loi du 26 juin 1889,
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qui les a privés de la faculté doption. Quatre

hypothèses doivent être distinguées.

97 _ Ire Hypothèse. — h individu ne en

France de parents étrangers qui y sont nés

eux-mêmes avait atteint sa majorité et

exercé sa faculté de répudiation dans le

délai légal avant la promulgation de la loi

du -26 juin 1889. - Uans ce cas, il est cer-

tain que cet individu était devenu définiti-

vement étranger et que la loi nouvelle n a

m^ DU chaniïer sa nationalité Lyon, i a\ r.

^890 D P 90. 2. 26-2; Civ. 5 juin 1893, D.P.

93 ; 377. _ Weiss, t. 1, p. 2on).
_

Si 'au contraire, le délai légal était deja

exDiré lors de ladite promulgation, sans que

cet individu eût usé de son droit de répu-

diation . il est resté définitivement Français

(l'anrès la législalion antérieure (frib. Lille,

5 déc '889, £ll-nei. 1890, p. 114 ;
Chamhery,

<) févT 1898, D.P. 1900. 2. 377),... alors même

que dans le pays auquel appartient sa fa-

mille il serait considéré comme avant la

nationalité de ce pays (Chambery, 9 fevr.

1898. précité).
_

,,.,..,
98 _ 2' Hiipoihèse. — L'individu ne en

France de parènis étrangers qui y sont nés

cux-m^mes n'avait pas encore attemt sa

maioriié au moment de la promulgation de

la loi du 26 juin 1SS9. — Dans ce eus, il ne

peut plus être question de droit acquis ; la

l'acuité d'option établie par les lois de Ibol

et de 1874 ne constituait pour 1 individu

dont il s'agit qu'une simple especlalive

dont il ne pouvait même pas se prévaloir,

puisqu'il était encore mineur; d'^'H^"^^'

fart 8 C. civ., modilie par la loi de lb89,

a voulu que la qualité de Français, dont il

était déjà investi du jour de sa naissance,

lui appartînt d'une manière irrévocable

Rennes, 18 avr. 1893, D.P. 93. 2. 5-;3; Civ.

5 juin 1893, D.P. 93. 1. 377; Douai, 7 août

1897, CLtNET, 1898, p. 748).

Il n'a même pas pu se prévaloir des con-

ventions diplomatiques le dispensant de cer-

taines obligations imposées, au J;rançais

(Rennes, 18 avr. 1893, Civ. 5 juin ^893, pre-

cités)

Ainsi l'individu né en France d'un sujet

an-lais qui lui-même y était né n'a pu, lors-

qu'il n'avait pas atteint sa majorité lors de

la promulgation de la loi du 20 juin 1b89,

nour se 'soustraire au service militaire
i^ ^ . _- — ;;..»]..,:« Al-, irnUé. Hn 9S févr.

par
des

en France, se prévaloir du traite du 28

1889 entre l'Angleterre et la France,

lequel les ressortissants de chacun

deu.\ Etats sont exempts dans l'autre de tout

service militaire, puisque la qualité qui lui

appartient est celle de ressorlissant français

en vertu de la loi précitée du 2b juin 1889

(Civ. 5 juin 1893, précité).
^ 99, _ 3» Hypothèse. — L individu ne en

Franc'e de parents étrangers qui y étaient

nés eux-mêmes était majeur au moment de

la promulgation de la loi du 26 juin 1889,

mais n'avait pas dépassé sa vingt- deuxième

année, et il n'avait pas encore exercé a ce

moment la faculté de répudiation de la qua-

lité de Français. - 11 a été juge que cet

individu avait conservé le droit de réclamer

dans l'année de sa majorité la qualité d'étran-

ger (Trib. Alger, 22 févr. 1890, Trib. Lille,

6 mars 18;X), Trib. Cambrai, 29 mars 1890,

Trib Lille, 7 août 18'J0, cités D.P. 91. 2.

3i;9 note 1; Trib. Lille, 1" mai 1890, D.P.

Ml 2 173. - Hue, t. 1, n« 228; Vinxent,

n»'33; WeiSS, t. 1 , p. 250: Campistkon,

11» 230 — V. dans le même sens, au sujet de

la loi du 7 févr. 1851, Douai, 6 déc. 1890,

'te<:ue pral. de dr. inlern. pr., 1890-1891,

p. 228).
. . . , ,

tOO.Mais, d'après lopinion généralement

admise, cet individu n'avait point de droit

acquis à réclamer la qualité d'étranger; par

mite, du moment que son état n'avait pas

i<é filé sous l'empire de la loi ancienne, la

Limité que lui accordait cette loi de répu-

dier la qualité de Français ne constituait

pour lui qu'une pure faveur, une simple

expectative que la loi de 1889 lui a légiti-

mement retirée (AuBRY ET Rau, t. 1 , § 69,

p. 860; Baudry-Lacantinerie et Houques-
FouRCADE, t. 1, n»354; Lesueur et Dreyfus,

p. 40; Rocard de Gard, p. 76; G. de Lapra-

delL'-., p. 330, note 1; Chausse, Revue cri-

tiqu; 1S9I, p. 209; Stemler, dans Clunet,

18j0, p. 392.— V. en ce sens, lors de la mise

en vigueur de la loi du 7 févr. 1851, Trib. civ.

Seine, 20 févr. 1858, Gaz. trib., 2 avr. 18o8).

— C'est la solution qu'a adoptée la chancel-

lerie.

iO%. — i' Hypothèse. — En vertu de la dis-

position lormelle de l'art. 2 de la loi du

22 juill. 1893 ; « Les individusauxquels l'art. S,

g 3, modifié, réserve la faculté de réclamer

la qualité d'étrangers et qui auront atteint

leur majorité à l'époque de la promulgation

de la présente loi, pourront réclamer cette

qualité en remplissant les conditions pres-

crites dans le délai d'un an à partir de celte

promulgation. » La loi reconnaît ain?i la fa-

culté de répudier la qualité de Français a des

individus à qui celte faculté n'appartenait

pas lorsqu'ils sont devenus majeurs (AUBRY

ET Rau, t. 1, § 70, note 40 ;
Baudrv-Lacan-

TINERIE ET llOUQUES-FOURCADE , n» 353).

4rt. 3. — Individus nés en France d'un

ÉTRANGER QUI LDI-MÈHE N'Y EST PAS NE,

ET DOMICILIÉS EN FRANCE A L'ÉPOQUE DE

LEUR M.UORITÉ (art. 8-4»).

102. Avant la loi du 28 juin 1S89._la si-

tuation de ces individus était réglée par

1 art. y : ils étaient étrangers, mais pouvaient

devenir Français par une déclaration faite

dans l'année de leur majorité.

103. Le fait qu'un individu est ne en

France et qu'il a son domicile en France à

l'époque de sa majorité a paru au législa-

teur de 1889 un indice suffisant de son at-

tachement à la France. Aussi lui a-t-il

octroyé la qualité de Français, mais en lui

réservant la faculté d'opter pour sa nationa-

lité d'origine. C'est la condition juridique

qu'avait attribuée la loi du 7 f^vr. 1851. mo-

difiée par celle du 16 déc. 1874, à l'in lividu

né en France d'un étranger qui lui-même y

était né et que l'art. 8-3° a déclaré Français

sans faculté d'option. .

Cette innovation se justifie notamment

par la nécessité d'imposer le service mili-

taire à des individus qui passent leur exis-

tence en France (AuBitv et Rau, t. 1 , § 70,

n^,te 9). — Mais eU-3 a été critiquée au point

de vue diplomaiiquN comme pouvant sou-

lever des réclan ati ins des Etats étrangers

(Beudant, t. 1, U" -il). ,„,„„,
104. L'application de 1 art. 8, § 4, a ete

suspendue en vertu de la loi du 3 jiuU. 1917,

père ou d'une mère survivant qui se font

naturaliser Français (art. 12, al. 3); 4» les

enfants mineurs d'un Français réintégré

(art. 18).

§2. — Conditions requises pour l'application

de l'art. 8-4°.

qui l'a remplacé, pour la durée de la guerre

de 1914, par d'autres dispositions (D.P. 191».

4. 185).'

§
1" — Personnes auxquelles s'applique

l'art. 8-4».

105. L'art. 8-4» vise les individus nés en

France' d'étrangers, qui n'y sont pas eux-

mêmes nés. et domiciliés en France a l'époque

Je leur majorité. Ceux qui ne sont pas do-

miciliés en France à cette époque sont régis

106. Aux individus régis par l'art. 8-4»

il Y a lieu d'assimiler : 1» les enfants légi-

times nés en France d'étrangers dont la

mère seule y est elle-même née; 2" les en-

fants naturcds nés en France d'étrangers

lorsqu'ils ont élé reconnus simultanément

pendant leur minorité par leurs père et mère

et que la mère seule est née en France, ou

lorsqu'ils ont élé reconnus successivement

et que l'auteur qui l'a reconnu le premier

ce soit le pèreque ou
le

inere,la mère, est ne

l'étranger (Comp. Cbambéry, 24 janv. 1893,

D.P. 05- 2. 451); 3» les enfanta mineurs d un

107. Pour pouvoir invoquer l'art. 8-4°, il

faut : 1» être né en France ; 2» y être domi-
cilié à l'époque de sa majorité.

108. — I. Naissance en France. — La
naissance en France pour l'application de
l'art. 8-4" doit s'entendre de la même ma-
nière que la naissance en France pour l'ap-.

plication de l'art. 8-3° (V. supra, n« 84).

109. Y a-t-il lieu d'excepter de l'applica-

tion de l'art. 8-4° les enfants nés d'étran-

gers qui ne sont retenus en France que par
l'exercice de fonctions publiques conférées

par un Gouvernement étranger et reconnues
par le Gouvernement français? — V. sur

cette question, qui s'élève dans les mêmes
termes au sujet de l'application de l'art. 8-3°,

supra, n°* 92.

110. — II. Domicile en France à l'époque

de la majorité. — Le domicile dont il est

parlé dans l'art. 8-4» doit s'entendre dans un
sens large. Une résidence liab.tuelle équi-

vaut au domicile proprement dit, l'intéressé

fût -il en droit domicilié chez ses parents à

l'étranger (Rapport de M. Antonin Dubost,

Journ. off. du 17 juill. 1889; Alger, 8 mai
1901, D.P. 1903. 2. 436; Aix , 3 juin 1901,

Sir. 1903. 2. 167; Trib. Saint-Etienne,

13 févr. 1902, D.P. 1903. 2. 21).

Ainsi est considéré comme étant domicilié

en France celui qui y est fixé à demeure

,

comme y exerçant sa profession et y vivant

habituellement (Trib. Saint-Etienne, 13 févr.

1902, précité).

Peu importe, à Cit égard, que la naissance

de cet individu ait été consignée sur les re-

gistres de l'état civil d'un autre pays, où il

a résidé, durant sa minorité, et où il a

acquis, de son chef ou de celui de ses

parents, un domicile légal (Même jugement).

Il a été jugé toutefois que le mineur né

en France d'un père étranger, qui avait et a

conservé son domicile en Suisse, est réputé

lui-même, faute d'avoir manifesté une volonté

contraire, domicilié à l'étranger lors de sa

majorité, el n'a pis acquis la nationalité

française par application de l'art. 8-4° (Trib.

civ. La Rochelle, D.P. 1916. 2. 1).

Sur la question de savoir si un arrêté

d'expulsion peut être pris contre l'individu

né en France d'un étranger pendant sa

minorité et fait obstacle à ce qu'il établisse

sou domicile en France, V. infra, n°s 115 et s.

111. Le domicile exigé par l'art. 8-4° est

un domicile personnel. Le domicile de droit

que le mineur a chez ses parents en vertu

de l'art. 102 C. civ. ne saurait y suppléer

(Al-'er. 8 mai 1901, précité; Paris f 18 nov.

1907 D P. 1908. 2. 358; Douai, 9 déc. 19t;8,

D.P.'l909. 2. 181).

112. Alors que les enfants des agents di-

plomatiques étrangers nés a l'hôtel d'ambas-

sade sont réputés nés en France pour l'ap-

plication de l'ait. 8-3°, on ne les considère

pas comme domiciliés en France lorsqu'ils

habitent cet holel à l'époque de leur majo-

rité ; ces enfants ont, en elTet, le domicile

de leurs parents, qui sont domiciliés de

droit dans le pays qu'ils représentent (
Bau-

DRY-L.iCANTlNERlE ET HuUllUES - FOUIICADE,

t. 1, n° 403; Cogorda.n, p. 111).

§ 3. — Situation juridique des individu»

visés par l'art. 8-4°.

tl3. _ 1. Pendant leur minorité. — On

a soutenu que l'enl'ant né en France d'un

étranger qui n'y est pas lui-même né est

Français sous la double condition résolutoire

1 qu'il ne sera pas domicilia en France a

l'époque de sa majorité ou qu'J déclinera
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la qualité de Français dans l'année de sa

majorité. C'est ce qui résulterait ; d'une

part, de la place de l'art. 8-4», placé au

milieu de dispositions qui attribuent la

qualité de Français d'origine aux individus

qu'elles visent; d'autre part, de l'art. 17,

qui considère comme perdant la qualité de

Français celui qui décline cette qualité con-

formément à l'art. 8-4»
( Jlonlpellier, S mai

1891, D.P. 94. 2. 3'il, note 1).

Mais ces arguments ne sont que spécieux.

D'abord, il est inexact de faire du domicile

en France à l'époque de la majorité une

simple condition de l'acquisition de la qua-

lité de Français. Ce n'est pas une condition,

mais un élément même de l'attribution de

la qualité de Français. Pendant toute sa

minorité, l'individu visé par l'art. 8-4» est

dans la même situation que celui que vise

l'art. 9, à moins qu'il n'ait renoncé à la

faculté de décliner la qualilé de Français

(V. infra, n°137). Or celui-ci est incontesta-

blement étranger, puisque l'art; 9, al. 3, lui

permet d'opposer son extranéité. — La place

donnée à l'art. 8-4» n'est pas plus décisive,

car l'art. 8-5», qui le suit, s'appliqueà des

individus qui sont incontestablement étiaiir

gors, puisqu'il vise les étrangers naturalisés.

Enfin, l'art. 17 a très bien pu dire que

l'individu qui décline la ((ualité de Français

dans les termes de l'art. 84» perd cette qua-

lité, puisqu'il venait effectivement de l'acqué-

rir par le fait de son domicile en France au

moment de sa majorité.

114. Aussi, suivant l'opinion généraleinent

admise, l'individu né en France d'un étran-

ger, né lui-même hors de France, est étran-

ger comme l'enfant visé par l'art. 9, parce

qu'il est impossible de savoir s'il remplira,

à l'époque de sa majorité, la condition de

domicile qui est nécessaire pour lui don-

ner, réunie à la naissance eu France, la

qualité de Français (Trib. Seine, 25 juill.

1889, Clunet, 18a0, p. 321 ; Cr. 19 déc. 1891

et la note de M. Dupuis, D.P. 93. 1. 329;

Paris. 29 juin 1893, et la note de M. Despa-

gnet, D.P. 9'k 2. 361 ; Cr. 22 déc. 1894, D.P.

95. 1. 136; Aix, 19 déc. 1907, D.P. 1910. 2.

98, et, sur pourvoi, Civ. 13 mars 1911, D.P.

1912. 1. 2.51. — AUBRY ET Rau, t. 1, § 70,

note 11; Hoc, t. 1, n» 260; Daudrv-Lacanti-
^ER1E ET 1[oi;ques-Fol-rca[)E, t. 1, n»410;
Weiss, t. 1 ,

p. 195; Aodinet, d» 41; Vin-

cent, n» 41 ; Lesueur et Dreyfus, p. 161;

Rouard de C.\rd, p. 173; G. ue Lapradelle,

p. 286).

115. Si l'on admet que l'individu né en
France d'un étranger, né lui-même hors de
France, est étranger pendant sa minorité,

on doit, semble -t- il, en conclure qu'il peut

être l'objet d'un arrêt d'expulsion, par ap-

plication de la loi du 3 déc. 1849, et qu'il

encourt les peines édictées par l'art. 8 de
cette loi, s'il contrevient à cet arrêté (Cr.

19 déc. 1891 , Paris. 29 juin 1893, Cr. 22 déc.

1894, précités; 21 janv. et 30 mars 1898, et

la note de M. Dupuis, D.P. 99. 1. 321; Alger,

28 déc. 1899, Clunet, 1900, p. 152; 8 mai
1901, D.P. 1903. 2. 436; Aix, 3 juin 1901,
Clunet, 1902, p. 827; Cr. 17 juill. 1903,
ihid., 1904, p. 700; 20 févr. 1908, D.P. 1909.

1. 542; Douai, 9 déc. 1908, D.P. 1909. 2.

181; Cr. 10 juill. 1913, D.P. 1916. 1. 48).

116. Mais, si le mineur dont il s'agit peut
être l'objet d'un arrêté d'expulsion, cette

mesure l'empêche-t-elle de rentrer en France
pour y fixer son domicile et revendiquer la

qualilé de Français que lui attribue l'art. 8-4»,

lorsqu'il est domicilié en France à l'époque
de sa majorité'? Les arrêts et les auteurs
cités au numéro précédent l'ont admis, par
ce motif que la rentrée en France constitue
un délit dont l'intéressé ne peut se préva-
loir pour lui faire produire un effet juri-
dique en sa faveur.

L'opinion contraire a été consacrée par de
nombreuses décisions, parmi lesquelles un

RliP. PIUT. DALLOZ. — VIU.

arrêt des chambres réunies, rendu dans le cas

de l'art. 10, qui décident que l'Administra-

tion ne saurait avoir le droit de paralyser

par une mesure administrative la faculté que
lui donne la loi de devenir Français (Mont-
pellier, 8 mai 1891, sous Cr. 19 déc. 1S91,

Sir. 1892. 1. 107; Ch. réun. , 9 déc. 1896,

D.P. 97. 1. 161, avec les concl. de M. le proc.

gén. Manau (arrêt concernant le cas de
l'art. 10); Aix, 18 nov. 1898, Sir. 1901. 2.

133; Cr. 22 juill. 1899, D.P. 1903. 1. 28; Aix,

1" juin 1900, Clunet, 1902, p. 826; Paris,

18 nov. 1907, D.P. 1908. 2. 358; Civ. 2 mai
1910, D.P. 1911. 1. 257, et la note de M. Au-
dinet. Sir. 1912. 1. 369. — Aubry et Rau,
t. 1, § 70, note 11; Weiss, t. 1 , p. 190_,

note 1 ; Geouffre de Lapr^vdelle, p. 293

et s.; Glard, p. 217).

117. La condition de domicile en France
est remplie, bien que l'individu se trouve,

à l'époque de sa majorité, retenu en prison

pour y purger une condamnation (Civ. 2 mai
1910, précité).

Mais il a été jugé que l'individu né en

France de parents étrangers, qui a été

expulsé, ne peut avoir en France un domi-
cile légal sans que son père y soit domici-

lié , ni domicile personnel, à cause de l'ar-

rêté d'expulsion, et ne peut, par conséquent,

devenir Français (Douai, 9 déc. 19U8, D.P.

1909. 2. 181).

Suivant un arrêt, l'individu né en France
d'un étranger et qui ne peut acquérir la

qualité de Français par application de l'art. 8,

§ 4, C. civ., par la raison qu'il se trouvait en

France au jour de sa majorité au mépris

d'un arrêté d'expulsion, peut, malgré l'ar-

rêté d'expulsion, réclamer la qualité de

Français en se conformant aux formalités

prescrites par l'art. 9 C. civ. (Paris, 4 févr.

1898, sous Cr. 30 mars 1898, D.P. 99. 1.

321, et la dissertation de M. Dupuis).

lis. Etranger pendant sa minorité, l'in-

dividu dont s'occupe l'art. 8-4» est régi, au
point de vue de sa capacité, par la loi na-

tionale de son pays d'origine (Arg. art. 3,

al. 3, G. civ.).

119. Devenu Français, lorsqu'il est domi-
cilié en France à l'époque de sa majorité,

il acquiert cette qualité avec effet rétroactif

dès sa naissance. Ceci résulte a contrario de

l'art. 20 C. civ., qui, écartant la rétroacti-

vité dans un certain nombre de cas, ne vise

pas l'art. 8 (Aubry et Rau, t. 1 , § '70, texte

et note 11, p. 363; Baudry-Lacantinerie et

Hodques-Fourcade, 1. 1, n»411; Weiss, t. 1,

p. 193 et s.; Audinet, n» 43; Surville et

Artiiuys, n» 39; Vincent, n»* 39 et 40. —
Contra : Despagnet, n» 128; Lesueur et

Dreyfus, p. 164; Rouaro de Card, p. 163;

Geouffre de Lapradelle, p. 311. — Comp.
Aix, 18 nov. 1897, Clunet, 1898, p. 925).

Il en résulte : 1» que son état, sa ca-

pacité, ses relations de famille, sont gou-

vernés rétroactivement par la loi française;

2» que le cohéritier français ne pourra lui

opposer le droit de prélèvement résultant de

l'art. 2 de la loi du 14 juill. 1819 sur les

biens d'une succession ouverte avant sa ma-
jorité ;3° que l'infraction commise à l'étran-

ger pendant sa minorité est justiciable des

tribunaux français (C instr. art. 5); 4» que
son extradition sera refusée pour crime
commis à l'étranger pendant sa minorité

;

5" qu'il ne peut être recherché pour infraction

à la loi du 8 aoijt 1893 sur le séjour des étran-

gers en France (Trib. corr. Seine, 20 mars
1894, Clunet, 1894, p. 539); 6° que sa femme
et ses enfants sont eux-mêmes devenus
Français, la femme par son mariage (art. 12),

les enfants par leur naissance d'un Français

(art. 8-1») (Weiss, 1. 1, p. 194; Daudry-La-
cantinf.rie et IIouques-Fourcade, loc. cit.).

120. — IL Pendant l'année qui suit sa
majorité. — L'individu né en France d'un

étranger, né lui-même à l'étranger, est

Français s'il est dnm'pilié en France lors

de sa majorité; mais comme il peut, dans
l'année qui suit sa majorité, ûécliner la

nationalité française, il en résulte que, à

partir de la majorité et jusqu'à ce qu'il ait

atteint l'âge de vingt-deux ans, il est Fran-
çais sous condition résolutoire et étranger
sous condition suspensive.

La faculté de répudiation qui lui est ré»

servée par la loi ne constitue, en effet, qu'un»
condition résolutoire, qui ne suspend pas,
en sa personne, la jouissance de la qualité

de F'rançais, dont il ne se trouve dépouillé

qu'au moment oià la condition s'accomplit
(Civ. 16 et 22 avr. 1896, D.P. 97. 1. 95; ïrib.

Saint-Etienne, 13 févr. 1902, D.P. 1903. 2.

21).

121. Etant Français tant qu'il n'a pas dé-
cliné cette qualité, il peut et doit être inscrit

sur les listes électorales dès qu'il a atteint

sa majorité et sans attendre l'expiration de
l'année qui la suit (Civ. 16 et 22 avr. 1^96,
précités; 2i juill. 1899, D.P. 1901. 1. 548).

Il devient immédiatement éligible, sans
qu'on puisse lui opposer la disposition do
l'art. 3 de la loi du 26 juin 1889, qui ne s'ap-

plique qu'à la naturalisation proprement dite.

Il ne peut, après sa majorité, être l'objet

d'une demande d'e.xtradition de la part
d'une puissance étrangère à raison d'un
délit commis par lui durant sa minorité
(Weiss, t. 1, p. l9i:-4>').

L'infraction commise par lui, avant sa

majorité, en pays étranger, sera justiciable,

après sa majorité, des tribunaux français

(Weiss, p. 19't-3»).

122. Il est porté sur les tableaux de re-

censement de la classe dont la formation
suit l'époque de sa majorité, s'il n'a été

renoncé en son nom, pendant sa minorité,
à la faculté de décliner la qualité de Fran-
çais (V. infra, n» 137 ; L. 21 mars 1905,
art. 11).

Mais, s'il décline la qualité de Français, il

devient étranger avec effet rétroactif.

123. — III. Afircs l'expiration de l'année
qui suit leur majorité. — L'individu né en
France de parents étrangers, qui est domi-
cilié en France à l'époque de sa majorité,

devient définitivement Français s'il laisse

expirer l'année qui suit sa majorité sans
décliner la qualité de Français. Il n'a pour
cela aucune formalité à remplir, aucune dé-
claration à faire.

La déclaration qu'il ferait, à l'effet de
décliner la qualité de Français le lendemain
du jour où a expiré sa vingt-deuxième année,
serait tardive et inopérante (Trib. civ. Saint-

Etienne, 13 févr. 1902, D.P. 1903. 2. 21).

124. Il est réputé avoir toujours été Fran-
çais dès sa naissance, ainsi qu'il résulte de
l'art. 20, al. 1, lequel énumérantles individus

qui deviennent Français sans rétroactivité,

ne cite pas ceux rentrant sous l'applica-

tion des art. 8-3» et 4» (Civ. 24 juill. 1899,

D.P. 1901. 1. 548.

125. S'il s'est marié pendant sa minorité,

sa femme est Française (Aubrv et Rau, t. 1,

§ 70, texte et note 12, p. 365; Baudry-La-
cantinerie ET IIouques-Fourcade, loc. cit.

— V. aussi : Weiss, t. 1, p. 194).

Il en est de même de ses enfants nés à

l'étranger (AuBRY et Rau, t. 1, § 70, note 13).

§ 4. — De la faculté de décliner la natio-

nalité frança'ise.

126. — I. Cond'it'wns auxquelles est sub-

ordonnée cette faculté. — Trois conditions

sont nécessaires pour que l'individu né en
France de parents étrangers et qui est domi-
cilié en France à l'époque de sa majorité

puisse décliner la qualité de Français. Il

faut : 1° qu'il fasse sa déclaration dans l'an-

née do sa majorité; 2» qu'il prouve qu'il a

conservé la nationalité étrangère; 3» qu'il

justifie avoir satisfait ans lois militaires de
son pay».

39
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Les autres individus régis par l'art. 8-4»

(V. supra, w 106) doivent remplir les mêmes

conditions.
. , ^

Aucune autre condition n est requise.

Ainsi on ne saurait imposer à ces individus

la nécessité d'obtenir, pour décliner la natio-

nalilé française, l'autorisation du Gouverne-

ment français, par application de 1 art. 1/-1°

C. civ. (V. inf>a, n» 3-29).

Ces conditions peuvent être modifiées par

des traités.
, ,, j ,„

127 — 1° Déclaration dans l année de la

majorilé. — L'individu né en France d'un

étran'-er qui n'v est pas lui-même ne, et

domicilié en France à l'époque de sa majorité,

doit pour décliner la qualité de Français,

faire une déclaration d'extriineile ,
qui est

soumise aux formes prescrites par l.ar'- ••

G civ.; et par le décret du 13 août lbb9

(Cire. 28 iioût 1905, modèle n» 5).

La déclaration doit être enregistrée au

ministère de la Justice, puis insérée au bui-

letin des lois. L'enregistiement est requis a

peine de nullité.

128. Rien ne peut suppléer cette déclara-

tion. C'est ainsi qu'il avait été jugé, sous le

régime des lois de 1.S51 et de 18;4, qu un

enlant ne perdait pas la qualité à laquelle

ces lois lui donnaient droit par la déclaration

faite par le père, à la municipalité de la

commune où l'enfant était né, qu'il enten-

dait que son fils fût étranger et qu il 1 avait

fait inscrire, à cet elïet, sur les registres de

bourgeoisie d'une ville étrangère (Irib civ.

Seine, 10 avr. 1886. et Paris, 5 août 18b6,

D.P. 87. 2. 13. — Weiss, t. 1, p. 211). ,

129. Une année lui est accordée a partir

de sa majorité pour faire la déclaration. Passe

ce délai, il est définilivement Français.

Du moment qu'on admet que cet individu

est étranger pendant sa minorité, il aurait

dû en résulter logiquement que sa m.njorite

devait être fixée par sa loi nationale. Pour

supprimer toute inexactitude ainsi que toute

inésalité entre étrangers, l'art. 8-4» dit

expressément que la majorité à partir de

laquelle court le délai d'un an pour la décla-

ration est la majorité réglée par la loi fran-

çaise, j ,
,

130. L'individu qui se trouve dans le cas de

l'art 8-4» et qui, appelé à participer aux

opérations du recrutement, excipe de son

extranéité, est dispensé de la formalité de

la déclaration (Bauury-Lacantinerie et

HouQUES-FouRCADE, t. 1 , n» 407; Campis-

TBON, n-lOV et 108). '.

131. La loi ne dit pas par qui doit être

fournie l'attestation prescrite par l'art. 8-4".

A ilJi'aut de convention diplomatique, elle

doit être délivrée par les agents diploma-

tiques de préférence aux agents consulaires

du pays du déclarant (Av. Cons. d'Et. 29 avr.

1890, Bidl. niin.just., 189U, p. 358. —
BaUDRY-LaCAKTINERIE et IIOL-QUES-FOURCADE,

t. 1, n» 408 ; Weiss, 1. 1 , p. '213)._

Si la législation nationale du déclarant ne

permettait pas la délivrance de cette allesta-

tion il pourrait y être suppléé par un certi-

ficat d'immatriculation sur les registres djin

consulat étranger (Ai dry et Rau, t. 1, § <0,

p. 368, note 23; Bauhry-Lacantinerie et

HOUQDES-FOURCADE, 1. 1, n» 408 ; WEISS,_t. 1,

p 216. _ V. cependant Av. Cons. d Lt.,

29 avr. 1890, précité).

132. La France a avec certains pays des

conventions diplomatiques qui règlent la

délivrance de cette attestation et désignent

les autorités compétentes pour la délivrer.
_

Un arrangement de ce genre a été passe,

BOUS l'empire de la loi du 16 dec. 18/4,

entre la France et l'Angleterre (Cire. mm.
just. 7 i^nv.l876,Jïu!i.riim.jj'S(.18;6,p. lo.

— CouoRDAN, La naiionalité, p. o38;

Weiss, t. 1. p. 213-214.
.

133. _ 2» Comervalion de la nationalité

étrangère. — Pour être admis à décliner la

nationalité française, l'individu visé par

l'art. 8-4» doit justilier qu'il a conservé sa

nationalité d'origine. Cette justification con-

siste en une atte'station en due forme deson
gouvernement, qui reste annexée à la décla-

ration.
.

Cette prescription, empruntée a la loi du

16 déc. 1874, a pour but d'empêcher que

des individus sans nationalité définie restent

dans la situation des individus sans patrie

(hi'imalhlosen).

La justification doit, comme la déclaration,

être faite dans l'année de la majorité. C'est

ce qui avait été jugé par application de la

loi de 1874 (Douai, 7 nov. 1876, Sir. 1877. 2.

260. — Weiss, t. 1, p. 212, note 1).

134. — 3» Soumission au service mili-

taire dans son pays. — Le déclarant doit

enfin, s'il est du sexe masculin, produire un

certificat constatant qu'il a répondu à l'appel

sous les drapeaux conformément à la loi

militaire de son pays.
,

ilais ce certificat n'est exigé que « s il y

a lieu », c'est-à-dire si le déclarant n'échappe

pas, en vertu d'une disposition de sa

loi nationale, au service militaire de son

pays: par exemple s'il s'agit d'une femme,

ou si l'oplant appartient i un pays où le

service militaire n'existe pas (AuBRV etRau,

t. 1, § 70, notes 25 et 26, p. 3'J3 ;
Huc, t. 1,

n»252; Weiss, p. 219.

135. — II. Renonciation à la faculté de

décliner la qualité de Français. — Parvenu

à sa majorité, l'individu régi par l'art. 8-4°

peut renoncer à la faculté que notre loi lui

reconnaît de décliner la nationalité française.

La loi ne le ilit pas, mais on ne saurait lui

refuser une faculté que l'art. 9 accorde a

celui dont il règle la situation, qui est moins

favorable aux yeux de la loi française que

celle de l'individu régi par l'art. 8-4». C'est

d'ailleurs conforme au droit commun : un

majeur peut toujours disposer de ses droits.

136. Doit-on 'lui reconnaître culte faculté

pendant sa minorité? La loi du 16 déc. 1Si4

la lui accordait dans certains cas. La loi du

20 juin 1889 gardait le silence. L'art. 11 du

décret du 13 août 1889, rendu pour son exé-

cution, disposait expressément que la renon-

ciation du mineur à la faculté qui lui appar-

tenait, par application de l'art. 8-4», de décli-

ner, à sa majorité, la qualité de Français,

était faite en son nom par les personnes

désignées dans l'art. 9, § 2, C. civ. (art. 9,

^ 10, depuis la loi du 22 juill. 1893).
' Mais une controverse s'était élevée sur la

légalité de cette disposition ,
et la Cour

de cassation avait adopté l'opinion qui la

considérait comme dépourvue de valeur

légale et contraire à la loi (Req. 26 juill.

1905, avec le rapport de M. le conseiller

Marignan et la note de M. Pierre Binet,

D P 1906. 1. 25. — V. dans le même sens :

Alger, 27 avr. 1904, Clu.net, 1904, p, 92y).

13'7. La question est aujourd'hui d.jpour-

vue d'intérêt. Une loi du 5 avr. 1909 (D.P.

1909. 4. 63) est venue consacrer expressé-

ment la solution donnée par le décret du

13 août 1889. En ellet, aux termes de cette

loi, lorsque le représentant légal d'un mineur,

qui se trouve dans les conditions de Fart. 8-4»,

a renoncé, au nom de celui-ci, à la faculté

qui lui appartiendrait de décliner la qualité

de Français, le mineur n'est plus recevable a

user de cette faculté (C. civ. nouvel art. 20,

al. 2).

Cette disposition s applique aux quatre

cas dans lesquels un enfant, investi pro-

visoirement de la qualité de Français,

garde la faculté de la décliner dans 1 année

de sa majorité : enfants visés par l'art. 8-3»,

par l'art. 8-4», par l'art. 12, al. 3, et par

l'art. 18.

138. Les représentants légaux qui peuvent

renoncer au nom du mineur à la faculté de

décliner la qualité de Français sont les per-

sonnes désignées à l'art. 9, §. 10 (V. xnfra,

n» 191).

139. L'art. 2 de la loi du 5 avr. 1909 con-

tient la disposition transitoire suivante :

« Les individus auxquels la faculté de dé-

cliner la qualité de Français est réservée

p.ir l'un des articles ci-dessus, qui se trou-

veront, lors de la promulgation de la présente

loi , dans l'année de leur majorité, pourront,

pendant ladite année, renoncer au bénéfice

de la déclaration souscrite en leur nom par

leur représentant légal au temps de la mino-

rité. Il en sera de même de ceux qui,

mineurs au moment de la promulgation de

la loi, deviendront majeurs dans les six mois

qui la suivront. Les autres mineurs conser-

veront définitivement le bénéfice de la

déclaration souscrite en leur nom si, dans

le même délai de six mois, leur représentant

légal n'y a pas renoncé.
"140. La même controverse s'était élevée

sur la question de =riV)ir si l'individu qui

jouit de la faculté de ré.judiation peut, pen-

dant sa minorité, re;i' iicer tacitement à ce

droit, notamment par le fait que, porté sur

le tableau de recensement, il a pris part

aux opérations de recrutement sans opposer

son extranéité (V.dans le sens de la validité

de cette renonciation ; Aibry et Rau ,
t. 1,

§70, texte et notes 19 et 37; Despagnet,

ïoc. cit.; CoGORHAH, p. 97; Lesueur et

Dreyfus, p. 242. — Contra: Bauury-
Lacaxtinerie et Houquf.s-Fourcade, t. 1,

n«» 352 et 405; Huc, t. 1 , n»» 261 ; Weiss,

t. 1, p. 205; Clunet, 1891, p. 56). Mais la

question ne peut pas se poser, dans l'opi-

nion consacrée par la Cour de cassation,

d'après laquelle la renonciation tacite à la

faculté de répudiation résultant, aux termes

de l'art. 11 , § 1 , de la loi militaire du

15 juill. 1889 ('aujourd'hui art. 11 de la loi

du 21 mars 19U5), du fait pour l'enfant

d'avoir pris part aux ojiérations du recrute-

ment de l'armée, doit s'entendre d'une

participation au recrutement de la classe

dont la formation suit l'époque de sa majo- *

rite, et non d'une classe antérieure sur les I

tableaux de recensement de laquelle il au-

rait été porté à tort (Req. 26 juill. 1905, et

la dissertation de M. Binet. D.P. 1906. 1. 27).

141. Si l'individu auquel s'applique 1 art.

8-4» participe aux opérations de recrutement,

après sa majorilé, sans exciper de son extra-

néité, il perd le droit de décliner sa qua-

lité de Français (Aubry et Rau, t. 1 , § 70,

note 19; BAUDRY-LAC.iiNTiNERiE et Houques-

FouRCADE, n» 405; Cogordan, p. 197;

RoDARD DE Gard, p. 197).

142. — III. Effets du défaut de répudia-

tion ou de la renonciation à la faculté de

répudiation. — L'individu qui jouit de la

faculté de décliner la qualité de Français et

qui n'en use pas ou renonce à la faculté

d'en user est considéré comme ayant été

î'ranç.ais dès sa naissance.

143. — IV. Effets de la répudiation. —
Suivant la doctrine généralement admise,

celui qui a répudié la nationalité française

en vertu de l'art. 8-4» (ou des art. 8-3»,

12, al. 3, et 18) est considéré comme
ayant toujours été étranger; la réçudiation

,

dans ce système, doit être assimilée à l'évé-

nement d'une condition résolutoire; elle a

un effet rétroactif (Baudrv-L,\cantinerie et

HouQUES-FouRCADE, t. 1, n» 412; W'eiss,

t 1 p. 222 et s.; Lesdeur et Dreyfus,

p. 152. — Comp. Civ. 16 et 22 avr. 1896,

D.P. 97. 1. 95 et note 1).

Cependant/ d'après une autre opinion,

l'option n'aurait d'effet que pour l'avenir

(Aubry et Rau, t. 1, § 70, note 38; Vincent,

n» 48; Campistron, n»' 185 et s.).

144. Par l'clTet de sa rétroactivité, la

répudiation de la qualité de Français faite

par le chef de famille enlève la nationalité

Irançaise à sa femme et à ses enfants déjà

nés (Weiss, p. 223).
_ .

145. La répudiation est irrévocable et

' ne peut plus être rétractée (Baudrv-L.\-
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CANTINERIE ET HOUQL'ES - FOURCADE , t. 1,

a» 413)
1 46. L'individu qui a ainsi répudié la qua-

lité de Français peut -il encore se prévaloir

de l'art. 9 C. civ. pour réclamer cette qua-

lité'? La jurisprudence lui avait refusé cette

faculté dans une situation analogue (Req.

6 iuill. 1869, D.P. 72. 1. 55; Trib. civ. Lille,

18 mai 1872, Sir. 1872. 2. 1 14, et S. 51 ; Trib.

civ. Montdidier, 21 févr. 1884, et, sur appel,

Amiens, 8 mai 1884, D.P. 85. 2. 239; l\eq.

6 juin. 1896, D.P. 97. 1. 369, note de M. Du-
puis. — Vincent, n» 49; G. de L.\pradelle,

p. 278. — Contra : de Folleville, ii»a 180

et 181; Weiss, t. 1, p. 225 et s.).

iMais certains auteurs paraissent disposés

à la lui reconnaître , bien qu'on ne doive

pas accueillir avec faveur ces cliangemenls
successifs de déterraination(BAt,iDRY-LACAN-
TINERIE et Hol'QUes- Fourcade, t. 1 , n» 413;

Weiss, t. 1, p. 89. — Contra : Al'bry et Rau,
t. 1

, § 73, note 25).

En tout cas, cet individu pourrait se

faire naturaliser Français ou même se faire

réintégrer par décret, en vertu de l'art. 18

(BaL'DBY-LaCANTINERIE et IIOUQUES-FOUR-
CADE, t. 1, n»413; Weiss, t. 1, p. 224; Vin-
cent, n»49; Rooard de Gard, p. 255). Mais
la Chancellerie rejette toujours la demande
de naturalisation (Cire. min. ju<t. 28 août

1893, Bull, min.just., 1893, p. 153).

§ 5. — Non-rétroactivité de l'art. 8-4°.

147. Il est hors de doute que le nouvel
art. 8-4" C civ., tel qu'il a été modilié par
la loi du 26 juin 1889, s'applique non seule-

ment aux individus nés depuis la promul-
gation de la loi de 1889, mais aussi à ceu.x

qui, nés auparavant, n'avaient pas atteint

l'âge de vingt et un ans lors de la promul-
gation de cette loi, sans faire échec aux prin-
cipes de non-rétroactivité des lois (Civ. 22 avr.

1896, D.P. 97. 1. 95; Trib. civ. La Rochelle,
24juinl9l3, D.P. 1916. 2.1.- AUBRV et Rau,
t. i

, § 70, note 41
,
p. 374; Bal'dry-Lacanti-

NERIE et ilOUQUES-FOL-RCADE, n» 414;
Weiss, t. 1 , p. 227; Campistron, n» 231);
ou suivant un arrêt qui s'inspire de la solu-

tion admise, par queli[ues arrêts posté-
rieurs à la loi de 1889, avant la majorité
!i.\ée par la loi du pavs d'origine de l'impé-
Ir^intUlger, 26 oct. 1809, D.P. 1901. 2. 348).

148. A l'inverse, on admet que cette dispo-

sition est inapplicable à ceux dont la nationa-
lité était définitivement fixée par la législalion

antérieure au moment de la promul.uation
de la loi du 26 juin 1889. Ainsi l'individu
né en France d'un étranger, né lui-même à

l'étranger, qui, lors de celte promulgation,
non seulement était majeur, mais avait
accompli sa vingt- deuxième année, sans
avoir réclamé la qualité de Français, con-
formément à l'art. 9 ancien, n'a pu, bien
que domicilié en France, invoquer l'art. 8-4»,

et se prétendre Français, à l'eû'et notam-
ment d'être absous du chef de contraven-
tion à un arrêté d'expulsion (Lyon, 22 mai
1890, D.P. 91. 2. 389 et la dissertation de
M. de Boeck; Trib. Lille, 11 juiU. 1890,
Clunet, 1890, p. 928; Trib. civ. N'ancy,
11 oct. 1890, ibid., 1890, p. 924; Civ. 5 juin
1893, D.P. 93. 1. 377; Alger, 4 mai 1901,
D.P. 1903. 2. 143: Civ. 12 avr. 1902, D.P.
1903. 1. 332. — Ai-BRY et Rau, t. 1, § 70,
note 42, p. 374; lire, t. 1, n» 232; Baudrv-
LaCANTINERIE et HoUQUES-Fot'RCADE, t. 1,
n» il4; Weiss, t. 1

,
p. 226; Lesueur et

Drkyi-us, p. 169; de Boeck, dissertation,
D.P. 91. 2. 369. - V. toutefois en sens con-
traire : Trib. corr. Lyon, 28 janv. 1890, D. P. 91.
2. 309; Alger, 26 oct. 1899, D. P. 1901. 2. 348).
149. La loi nouvelle n'est pas davantage

applicable à ceux qui, déjà majeurs lors de
la promulgation de la loi du 26 juin 1889,
n'avaient pas encore, à cette époque, atteint
l'âge de vingt-deux ans accomplis; ils n'ont
eu, tn conséqi^ence, que la faculté de deve-

nir Français en faisant la déclaration pres-
crite par l'art. 9 ancien dans le délai d'un
an à calculer à partir de leur majorité (Trib.

Lille, 6 mars 1890, Clunet, 1890, p. 490;
Trib. Cambrai, 29 mars 1890, ibid., p. 933;
Lyon, 2 avr. 1890, D.P. 90. 2. 262; 22 mai
1890, D.P. 91. 2. 369; Douai, 11 juin 1891,

D.P. 1902. 5. 234; Civ. 22 avr. 1896, Clu-
net, 1897, p. 353, D.P. 96. 1. 353: Disserta-

tion de Jl. de Boeclt, D.P. 91. 2. 369, note 1.

— AuBRY ET Rau, loc. cit.; Weiss, t. 1, p. 228-

229; LE.SUEUR et Dreyfus, p. 169; Ca.mpis-

TRON, n»231. — Contra: Douai, 6 déc. 1890,

Civ. 26 oct. 1891, D.P. 92. 1. 43; Baudry-
Lacantinerie et Houqles-Fourcade, n»414;
UoUARD DE Card, p. 192; G. de Lapradelle,
p. 330, note 1).

Art. 4. — Individus nés en France d'un

étranger qui n'y est pas né et qui ne
sont pas domiciliés en France lors de
LEUR majorité (art. 9).

§ 1". — Origine historique de l'art. 9.

150. L'ancien art. 9 C. Civ. permettait à

l'étranger né en France de réclamer la qua-
lité de Français , dans l'année de sa majorité

,

sans distinguer entre ceux qui y étaient

domiciliés et ceuj qui n'y avaient pas leur

domicile à l'époque de leur majorité

151. La naissance en France ne confé-

rait que l'aptitude à devenir Français; jus-

qu'à la réclamation de la qualité de l'ran-

çais, l'étranger né en France était considéré

comme étranîrer (Req. 31 déc. 1860, D.P. 61.

1. 209; 16 avr. 1872, D.P. 72. 1. 392; Civ.

5 aoiît 1883, D.P. 83. 5, 195).

Il pouvait par suite être l'objet d'un arrêté

d'expulsion (Paris, 6 févr. 1884, D.P. 85. 2.

44; Alger, 2 déc. 1886, D.P. 94. 2. 361,
note 1). — La réclamation qu'il faisait ulté-

rieurement de sa qualité de Français ne fai-

sait pas disparaître l'infraction à l'arrêté

d'expulsion.

152. La soumission devait être expresse
et ne pouvait être suppléée par des équi-

valents (Civ. 8juill. 1846, D.P. 46. 1. 263;
Civ. 14 juin 1900, D.P. 1901. 1. 387). -Des
tempéraments furent C(>pendant apportés à

cette règle par la loi du 22 mars 1849 (D.P.
49. 4. 72). Sur l'interprétation des disposi-

tions de cette loi, V. Douai, 10 févr. 1867,
D.P. 68. 2. 31 ; Amiens, 2i nov. 1868, D.P.
68. 2. 2'i0, et, sur pourvoi, Req. 27 janv.

1869, D.P. 72. 1. 55; Civ., 4 mai 1881, D.P.
81. 1. 486; Aix, 7 févr. 1885, D.P. 85. 1.

801, Sir. 85. 2. 137; Req. 29 déc. 1885,
D.P. 86. 1. 309).

153. La jurisprudence admettait en géné-
ral que la déclaration avait un effet rétro-

actif (Civ. 19 juill. 18i8, D.P. 48. 1. 129;
Req. 29 déc. 1885, D.P. 86. I. 369. - Con-
tra : Paris, 4 janv. IS47, D.P. 47. 2. 34;
Bruxelles, 8 janv. .1872, D.P. 72. 2. 12).

154. Ces règles ont été profondément
modifiées par les lois des 7 févr. 18"il et

16 déc. 1874, et en dernier lieu par les lois

des 26 juin 1889 et 22 juill. 1893.

Actuellement les étrangers nés en France
d'un étranger se divisent en trois catégories:

l" ceux qui sont nés en France d'un étran-
ger qui lui-même y est né et qui sont
Français sans faculté d'option (nouvel
art. 8-3»); 2" ceux qui sent nés en France
d'un étranger qui n'y est pas lui-même né
et qui sont domiciliés en France à l'époque
de leur majorité : ils sont Français sous
réserve du droit d'opter pour leur nationa-
lité d'origine (nouvel art. 8-4>); 3» enfin,
ceux qui sont nés en France d'un étranger
qui n'y eiit pas né et qui ne sont pas domi-
ciliés en France à l'époque de leur majorité.

Ils sont étrangers , mais peuvent devenir
Français par une déclaration que lo Gouver-
nement peut ne pas accepter. C'est de cette

catégorie seule que s'occupe le nouvel art 9,

tel qu'il a été rédigé par les lois des 26 juin

1889 et 22 juill. 1893. C'est d'elle seule qu'il
est question ici.

§ 2. — Personnes auxquelles s'applique
l'art. 0.

155. — I. L'art. 9 s'applique aux individus
nés en France.

Le sens de l'expression ne en France,
se détermine en principe comme pour l'ap-
plication de l'art. 8-3».

156. Avant, comme depuis la loi de 1889,
il s'est toujours appliqué aux enfants d'ex-
Françiiis comme aux enfants d'étrangers
(D P. 93. 4. 110, note 1. - Comp. Douai,
21 avr. 1880, D.P. 81. 2. 118).
157. Il est applicable aux enfants naturels

reconnus, pendant leur minorité, par leurs
deux auteurs étrangers ou par l'un d'eux,
comme aux enfants légitimes (Aubry et Rau,
t. 1, ,^ 70, notes 13 à 18, et §73, notes 40-44,

p. 414. — Comp. sur l'ancien art. 9 : Req.
22 mai 1865, D.P. 65. 1. 239; Chambéry,
24 janv. 1893, D.P. 95. 2. 454.
En ce qui concerne les enfants nés en

France d'étrangers qui n'y sont retenus que
pour l'exercice de leurs fonctions, V. surtra,
n» 92.

158. — II. Sont encore soumis aux for-
malités de l'art. 9: 1» les enfants d'e.x-Fran-
çais (art. 10) (V. supra, n» 43); 2» les enfants
majeurs d'étrangers naturalisés, qui usent
de la voie de la déclaration pour acquérir la

nationalité française (art. 12, al. 2).

159.— III. N'y sont pas soumis: 1» ceux
qui sont nés d'étrangers qui eux-mêmes y
sont nés, soumis au régime de l'art. 8-3»;
2" ceux qui sont nés d'étrangers et qui sont
domiciliés en France à l'époque de leur
majorité, auxquels s'applique l'art. 8-4».

§ 3. — Capacité requise pour devenir
Français.

160. D'après l'ancien art. 9, l'étranger
qui se trouvait dans les conditions pré-
vues par ce texte ne pouvait devenir Fran-
çais que par une déclaration faite dans
l'année de sa majorité. La jurisprudence
avait conclu de là : 1» que la déclar.ition

devait être faite dans l'année de la majorité
telle qu'elle était fixée-par la loi française;
2» que la déclaration ne pouvait avoir lieu
pendant la minorité (Req. 31 déc 1860,
D.P. 61. 1. 209).

161. Le nouvel art. 9 a trandié expres-
sément les deux questions.
Sur le premier point, il consacre la solu-

tion de la jurisprudence en décidant que la

déclaration ne peut être faite que jusqu'à
ITige de vingt-deux ans accomplis, c'est-à^

dire dans l'année qui suit la majorité telle

qu'elle est fixée par la loi française (Hue, t. 1,

n''259; Baudry-Lacantinerie et Houques-
FouBCADE, n» 369; Weiss, t. 1, p. 101).

Si la personne qui réclame la qualité de
Française est une femme mariée, elle ne peut
faire la déclaration qu'avec l'autorisation de
son mari (Baudry-Lacanïinerie et Houques-
Four.CADE, n»370; Campistron, n» 93i.

Sur le second point, il a accordé aux
représentants légaux des mineurs le droit

d'opter pour eux (art. 9, al. 10).

162. La loi n'a pas prévu la situation de
la femme née en France de parents étran-
gers et mariée à un étranger. Peut-elle invo-
quer le bénéfice de l'art. 9? On a soutenu
que ce droit devait lui être refusé (Brocher,
t. 1 , p. 225; Alauzet, p. 10; G. DE Lapra-
delle, p. 281).

.Mais la femme pouvant changer de natio-

nalité lorsqu'elle remplit les conditions de
capacité exigées par la loi dont elle relève,
on ne voit pas pourquoi elle ne pourrait pas
acquérir la nationalité française par le bien-
fait de la loi (Weiss, t. 1, p. 152-153; Bau-
ury-Lacantinerie et IIolques-Fourcade,
t. 1, n» 350).
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S 4. — Manifestation par Vinléressé de la
,

volonté de devenir Français. i

163. L'étranger qui se trouve dans les

conditions prévues par l'art. 9 doit, pour

devenir Français, en manifester la volonté.

Cette manifestation peut être expresse ou

tacite.

A. — Option expressa.

jg4. _ Ir. hypothèse. — L'optant est

majeur —Trois conditions sont nécessaires

pour que l'individu régi par l'art. 9 devienne

français par une manifestation expresse. 11

faut
•' 1° qu'il fasse sa soumission de fixer

son domicile en France; 2° qu'il établisse

elTectivement son domicile en France dans

l'année de sa soumission; 3° qu'il réclame

la qualité de Français par une déclaration.

Les deux premières seules étalent exigées

par l'ancien art. 9.

165. — L Soumission de fij:er son domi-

cile en France. — Déjà, avant la loi de 1889,

la jurisprudence exigeait un engagement

explicite.

L'acte de soumission était reçu soit par

nos acents diplomatiques ou consulaires, _soi_t

par le's officiers municipaux de la localité ou

l'étranger se proposait de s'établir ou de

celle où il était né {Cire. 24 mars 1887 et

20 oct. 1888, Bev. gén. d'admin., 1888, t. 3,

p. 380. — DEMOLOiMBE, t. 1, n» 162 ;
Aubry et

r'au, t. 1 , § 70, note G).

Le décret du 13 août 18S9 (art. 9) a attri-

bué compétence exclusive pour les recevoir

aux agents diplomatiques ou consulaires de

France à l'étranger.
.

166. Une circulaire du !"• ma-s 1890

(Rev. pral. de dr. inlern. pr., layO-1891

,

3, p. 6) a déterminé les formes et donne un

modèle de l'acte de soumission.

16'7. Suivant une opinion, tout fonction-

naire autre que nos agents diplomatiques et

consulaires, par exemple un juge de paix,

serait incompétent pour recevoir l'acte de

soumission (Cr. 22 juiU. 1899, Clunet, 1899,

p.1020.— BAUDRY-LACANTr>-ERIE ET HOUQUES-

FOURCADE , n« 378. — Contra: Weiss, t. 1,

p 112 note 1 ; Si'RViLLE ET Arthuys, p. 64,

note 1 — Comp. Montpellier, 11 janv. 1900,

Cll-net, 1900, p. 796).
,

168. Si l'individu auquel s applique

l'art. 9 avait effectivement établi son domicile

en France, depuis sa majorité, sans avoir

rempli la formalité préalable de l'acte de

soumission, il n'en doit pas moins faire

elVectuer sa soumission sans que d'ailleurs

le défaut de soumission rende sa demande

irrecevable s'il a effectivement établi son

domicile en France (Audry et Rau, t. 1,

8 76 note 26 ;
Bal-dry-Lacantinerie et

HoUQtxs-FofRCADE, t. 1 , n» 380; Lesueur

et DREYFfs, p. Ho; Campistro.n, n» 82).
_

Suivant l'opinion énoncée au numéro pré-

cédent, cette soumission devrait être faite

devant'l'agent diplom.itique ou consulaire

par un mandataire spécial muni d'une pro-

curation authentique (Baudry- Lacantinerie

et Huuqces-Fourcade, t. 1, n» 378).

_

169. L'acte de soumission est exige même
pour les mineurs (Baudry-Lacantinerie et

HoL-nuES-FouRCADE, t. 1, n» 379 ;
Wejss .

t 1 p 148 et s.; Campistron, n» 88; Rouard

DE Card , p. 177 et 178 . — Contra : Aubry

ET Rau, t. 1, ^ 73, note /i6; Vincent, n» 107).

170. — IL Etablissement effectif da domi-

cile.— U doit avoir lieu, aux termesde la loi,

dans l'année à compter de l'acte de soumis-

sion. Il n'est pas nécessaire que cette forma-

lité soit accomplie au moment oij l'intéressé

atleintl'âgede vin^'t-deux ansiAuDRY et lUu,

t. 1, 8 73, note 27, p. 411 ; Hlc, t. 1, n<>2."59;

Baudry-Lacantimehie et Houques-Fodr-
CAUE, t. 1 , n» 361; CocORnAN, p. 82; Le-

^iEi;n et Dreyfus, p. 135. -CoMtra.- Vincent,

D. 100).

171. — III. Etablissement effectif de son

domicile en France dans l'année qui suit la

soumission. — L'étranger qui veut opter

pour la France doit y établir effectivement

son domicile (art. 9).

172. Suivant une opinion, il devrait avoir

accompli cette formalité au moment où il

atteint l'âge de vingt-deux ans (Trib. Lille,

11 juin. 1890, Rev. prat. du dr. intern. pr.,

1890-1891, p. 37. — Comp. supra: Vincent,

n» 100).

Mais cette solution est contraire au texte

de l'art. 9, al.l, duquel il résulte que le trans-

fert du domicile peut être opéré un an

après l'acte de soumission; il peut donc

n'être effectué qu'à la fin de la vingt -troi-

sième année, si l'acte de soumission n'a été

fait qu'à la fin de la vingt-deuxième (âubry
et R.\u , t. 1 , § 73 , note 27 ; Huc , t. 1

,

n» 259 ;
Bacdry-Lacantinerie et Houques-

Fourcade, t. 1, n» 381; Cogordan, p. 82;

Weiss, t. 1 ,
p. 113 et s. ; Lesueur et Drey-

fus, p. 135; Rouard de Gard, p. 150; G. de

Lapradelle, p 270).

173. — IV. Déclaratio7i réclamant _ la

qualité de Français. — La soumission d'éta-

blir son domicile en France une fou faite

et son domicile y étant ell'ectivement établi,

l'étranger qui veut réclamer la qualité de

Français doit le faire par une déclaration

,

qui est enregistrée au ministère de la Jus-

tice.

Les règles prescrites pour cette déclara-

tion sont déterminées par l'art. 9 G. civ.

,

tel qu'il a été modifié par les lois des 26 juin

1889 et 22 juill. 1893, et par les art. 6, 7 et

8 du décret du 13 aoiit 1889 (V. aussi : Cire,

min. just. , 23 août 1889 et 28 août 1893,

Bull. min. just , 1889, p. 202 et 1893, p. 153.

Une formule de déclaration est jointe à la

circulaire du 28 août 1893).

174. Ces règles s'appliquent : 1» à la

déclaration de ceux qui deviennent Français

par ce moyen : étrangers de l'art. 9, étran-

gers nés de parents dont l'un a perdu la

qualité de Français (art. 10), femme et

enfants majeurs de l'étranger naturalisé

(art. 12 , al. 2) ;
2° à la déclaration de ceux

qui déclinent la qualité de Français dans

les cas prévus par l'art. 8-3°, 8-4°, 12. al. 3,

et 18.

175. — a) Devant qui est faite la décla-

ration. — Aux termes de l'art. 6 du décret

du 13 août 1889, les déclarations souscrites,

soit pour acquérir, soit pour répudier la

qualité de Français, sont reçues par le juge

de paix du canton dans lequel réside le dé-

clarant (art. 6, al. 1) (Weiss, p. 123; Vin-

cent, n« 103; Rouard de Gard, p. 151,

note 3; G. de Lapradelle, p. 268, note 1).

Dans le cas où le juge de paix refuserait

de recevoir la déclaration, le réclamant de-

vrait saisir les supérieurs hiérarchiques de

ce magistrat ou s'adresser directement au

tribunal civil
(
Aubry et Rau, t. 1, § 70,

note 31 ; Wfiss, t. 1 , p. 126 ;
Lesueur et

Dreyfus, p. 130; G. de Lapradelle, p. 269).

Lorsqu'il est fait droit à sa réclamation,

l'acquisition de la nationalité française prend

date du jour de la déclaration (Weiss, G. de

Lapradelle, loc. cit.).

176. Sous l'empire de la législation anté-

rieure à la loi de 1889, la déclaration devait

être faite soit à la municipalité de la rési-

dence du déclarant ou de celle où il se pro-

posait d'établir son domicile, soit devant un

a-'ent diploiuatique ou consulaire français.

D'ans l'intervalle qui s'est écoulé entre la

promulgation du nouvel art. 9 (26 juin

1889) et la publication du décret du 13 août

1889, les déclarations ont pu, conformément

à ces prescriptions, être reçues par le maire

du domicile du déclarant (Douai, 3 juill.

1889, D.l". 91. 2. 11, et note 2. - B.\udry-

Lacantinerie et lloUQt'ES-FOUnCADE, t. 1,

n°383; Weiss, t. 1, p. 127; Vincent, n»102;

Rouard de Gard
,
p. 151 , note 4).

177. — b) Délai de la déclaration. —
Malgré le silence de la loi, la déclaration

doit être faite, comme l'établissement du
domicile, dans l'année de la soumission,

c'est-à-dire au plus tard jusqu'à l'âge de
vingt-trois ans (Aubry et Rau, t. 1, § 73,

note 27; Baddry- Lacantinerie et Houques-
FOURCADE, t. 1, n° 881).

178. Mais l'étranger jouit de toute l'année

qui suit sa majorité pour faire son option.

II est, par suite, recevable, s'il est recherché

avant cette époque en qualité de Français, à

faire constater judiciairement la situation qui

lui appartient. Son père a le même droit

pendant qu'il est encore mineur (Comp.
sur une situation analogue, avant la loi du
26 juin 18b9 : Limoges, 13 mars 1889, D.P.

89. 2. 272).

179. — c) Formes de la déclaration. —
La déclaration peut être faite soit par l'in-

téressé lui-même, soit par un fondé de
pouvoirs, muni d'une procuration spéciale

et authentique (Décr. 13 août 1889, art. 6,

al. 2).

Le déclarant est assisté de deux témoins

qui certifient son identité; il doit produire

à l'appui de sa déclaration toutes les justifi-

cations nécessaires, en y joignant son acte

de naissance et, le cas échéant, son acte de
mariage et les actes de naissance de ses en-

fants mineurs, avec la traduction de ces actes,

s'ils sont en langue étrangère (art. 6, al. 4).

Dans le silence de la loi, il paraît logique

d'exiger que les témoins remplissent la qua-

lité requise par l'art. 37 C. civ.

La déclaration est dressée en double

exemplaire sur papier timbré (art. 6, al. 3).

A l'appui de la déclaration doivent être

joints: l'acte de naissance de l'impétrant; le

double de l'acte de soumission ; un document
établissant que l'impétrant a fixé son domi-

cile en France ; son acte de mariage et le ou

les actes de naissance de ses enfants (Cire,

min. just. 28 août 1893). Ces pièces sont sou-

mises au timbre (L. 13 brum. an 7, art. 12

et 13; Dicis. min. fin., 10 mai 1890). On ne
s'explique pas l'exigence de l'acte de mariage

et des actes de naissance des enfants, la

déclaration ne produisant pas d'effet col-

lectif.

180.— d) Enregistrement de la décla7-a-

lion au ministère de la Justice. — Aussitôt

que la déclaration a été dressée, les deux

exemplaires de la déclaration et les pièces

justificatives sont adressées par le juge de

paix au procureur de la République, qui

les transmet, sans délai, au ministre de la

Justice (art. 7).

La déclaration est inscrite à la chancel-

lerie sur un registre spécial ; l'un des exem-
plaires est déposé dans les archives, l'autre

renvoyé à l'intéressé avec la mention de l'en-

registrement (art. 8).

Il n'est pas délivré de duplicata. Le seul

moyen qu'ait le déclarant de se procurer la

preuve de sa déclaration est d'obtenir du

directeur de l'Imprimerie nationale le nu-

méro du Bulletin des lois qui contient sa

déclaration (Weiss, t. 1, p. 128, note 1).

181. L'enregistrement de la déclaration

avait déjà été prescrit par la loi de 1889 ;

mais le législateur avait omis d'indiquer la

sanction de l'omission de cette formalité,

qui pouvait être considérée soit comme une

condition essentielle de l'acquisition de la

nationalité française, soit comme une simple

mesure de contrôle à laquelle il pouvait être

suppléé par décision de justice. C'est en ce

dernier sens que se prononça la jurispru-

dence, qui jugea que le ministre n'était pas

juge du mérite de la déclaration et ne pou-

vait, en refusant de l'enregistrer, tenir en

échec le droit du requérant (Douai, 19 juill.

1890, D.P. 91. 2. 184; Civ. 26 oct. 1891, D.P.

92. 1. 41, et la note de M. de Boeck. — V. le

rapport de M. Falcimaigne, directeur des

affaires civiles, Jaurn. off. du 11 oct. 1893).
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182. Pour empcclier les fraudes qui au-

raient pu s'organiser à la faveur de celte

jurisprudence, la loi du 22 juill. 1893, modi-

fiant l'art. 9 C. civ., a prescrit, à peine de

nullité, l'enregistrement au ministère de la

Justice. 11 faut donc que la déclaration soit

enregistrée pour qu'elle produise ses efl'ets

(Rapport de M. Mir, O.P. 93. 4. 110,

note 1. — Beudant, t. 1, n« 33; Baudry-

Lacantinepie et Houques-Fourcade, t. 1,

n» 385; Weiss, t. 1, p. 128).

183. La nécessité de l'enregistrement est

prescrite pour les déclarations tendant à

décliner la qualité de Français, comme
pour celles dont l'objet est de la récla-

mer. C'est par erreur que l'art. 9, al. 8, a

omis de renvoyer à l'alinéa 1 ,
qui prescrit

l'enregistrement o peine de nulUlé. Les Ira-

vaux préparatoires ne laissent aucun doute

sur ce point (Rapport de M. Mir, D.P. 39.

4. 110, note 1. — Aubry et Rau, t. 1 , § 70,

note 29, p. 369).

184. — e) Refus d'enregistrement. —
L'enregistrement peut être refusé dans deux
cas : 1° pour irrégularité de la déclaration ;

2» pour indignité du déclarant.^

L'enregistrement sera refusé, dit l'art. 9,

al. 2, s'il résulte des pièces produites que

le déclarant n'est pas dans les conditions

requises par la loi, sauf à lui à se pourvoir

devant les tribunaux civils dans la forme
prescrite par les art. 855 et s. C. proc.

En cas de refus pour inobservation des

conditions prescrites pour la déclaration,

notification motivée du refus doit être

faite au réclamant dans le délai de deux
mois à partir de sa déclaration (art. 9, al. 3).

Le refus peut être motivé sur des condi-

tions de fond ou de simple forme : par
exemple, sur ce que la déclaration aurait

été faite sur papier libre (Aii, 17 juill. 1902,

D.P. 1903. 2. 503).

Quel que soit le motif du refus, le récla-

mant peut se pourvoir devant les tribunaux

(Civ. 4 août 1903, D.P. 1906. 1. 381, et la

note de Hl. Naquet, Sir. 1904. 1. 513. —
Contra : Aix, 17 juill. 1902, précité, cassé

par Civ. 4 août 1903, précité).

S'il ne se pourvoit pas ou si sa demande
est rcjetée, sa déclaration est réputée non
avenue (AuBRY ET Rau, t. 1 , § 70, notes 33

et 34, p. 371 ; BAUnnv-LACANTns'ERiE et

H0UQUE3-F01_'RCADE, n» 386).

S'il obtient gain de cause, l'enregistrement

doit lui être accordé.

185. A défaut de notification dans le délai,

le déclarant peut réclamer au ministre de
la Justice une copie de sa déclaration, re-

•vètue de la mention de l'enregistrement.

L'art. 9, al. 8, qui étend aux déclarations

faites pour décliner la qualité de Français

les dispositions des paragraphes 2 et 3 de
l'art. 9, a encore omis, comme il l'a fait pour
le paragraphe 1, do viser le paragraphe li,

relatif au défaut de notification, qui doit

certainement être appliqué à ces déclara-

tions (AuDRY ET Rau, t. 1 , § 70, note 32,

p. 370.

186. Lorsqu'il s'agit de déclarations

faites pour réclamer la qualité de Français
dans les cas prévus pir les art. 9, 10 et 12,
l'enregistrement peut être refusé, pour
cause d'indignité, au déclarant qui reunit

toutes les conditions légales (art. 9, al. 4),

Cette cause de refus d'enregislrcinent ne
peut pas s'appliquer aux déclaralions faites

pour décliner la qualilé de Français, dans
les cas prévus par les art. 8-3» et 4», 12,
al. 3 et 18, puisque ces déclarations ne
tendent pas à conférer la qualilé de Fran-
çais, mais à l'enlever au déclarant.

La faculté reconnue au Gouvernement de
refuser l'enregistrement de la déclarntion
pour cause d'indignité est une des inno-
vations, de la loi de 1893; elle se justifie

par cette considéialion que le Gouverne-
meut a besoin d'être armé d'un tel droit

pour exclure de la nationalité et du terri-

toire français des malfaiteurs ou des espions

qui ne cherchent, en faisant leur déclara-

tion de niitionalité, qu'à se mettre .i l'abri

d'un arrêté d'e.ipulsion (R.ipport de M. Mir
et de M. Delsol, D.P. 93. 4. 110, note 1).^

L'indignité, d'ailleurs, n'est pas définie

par la loi, en sorte que l'Administration

jouit, en ce qui concerne le refus d'enre-

gistrement pour cause d'indignité, d'un pou-
voir discrétionnaire (AuBRY et Rau, 1. 1, § 73,

note 32).

Le refus d'enregistrement pour indignité

est prononcé par un décret rendu sur Vavis

conforme du Conseil d'Etat; le déclarant a,

d'ailleurs, la faculté de produire devant le

Clonseil d'Etat des pièces et des mémoires
sans ministère d'avocat (V. sur cette faculté

AVeiss, t. 1, p. 129-130; Despagnet, n» 135-

Le relus d'enregistrement, quand il est

motivé par l'indignité, doit intervenir dans
les trois mois à partir de la déclaration, ou,

si les tribunaux civils ont été saisis d'une
contestation conformément à l'art. 9, ^ 2,

dans les trois mois à partir du jour où le

jugement intervenu est devenu définitif

(AuBRY et Rau, t. 1, § 73, note 35).

A défaut de notification, dans le même
délai, de la décision portant refus pour in-

dignité, le déclarant peut, comme dans le

cas de refus pour inobservation des formali-

tés de la déclaration (V. supra, n» 185), récla-

mer au ministre l'un des doubles de sa dé-

claration revêtu de la mention de l'enregis-

trement (AuBRY et R\v, t. 1 , § 73, p. 413;
AYeiss, t. 1, p. 129-130; Rouard de Card,
p. 157. — V. toutefois : Baudry-Lacantinerie
ET HOUQUES-KOURCADE, t. 1, n" 387).

187. —
f) Publication des déclarations

enregistrées. — Les déclarations faites soit

pour réclamer, soit pour décliner la qualité

de Français, doivent, après enregistrement,
être insérées au Bulletin des lois. Néan-
moins, l'omission de cette faculté ne peut
pas préjudicier aux droits des déclarants
(art. 9, al. 9).

188. — g) Effets de la déclaration. —
La déclaration dûment enregistrée prend
date du jour de sa réception par le juge de
paix ou l'agent diplomatique (Décr. 13 août

18S9, art. 8. — Comp. Aubry et Rau, t. 1

,

§ 70, p. 371).

D'ailleurs, aux termes de l'art. 9, § 7,

C. civ., jusqu'à la décision de la chancel-
lerie, ou, s'il y a eu contestation, jusqu'au
jugement du tribunal, la déclaration produit
provisoirement effet (AuBRY et Rau, t. 1,

§ 70, p. 371, et § 73, p. 413).

Mais elle est réputée non avenue si l'enre-

gistrement a été refusé, ou, en cas de con-
testation, si la demande du df^clarant a été

rejetée (AuBRY et Rau, t. 1, § 70, p. 371, et

S 73, p. 413; Baudry-Lacantinerie ET HouQUEs-
FouRC*DE, n" 386).

189. Régulièrement enregistrée, la décla-

ration tendant à réclamer la qualité de Fran-
çais confère définitivement à l'étranger celte

qualité.

Il peut donc s'enrôler dans les armées ou
se faire inscrire sur la liste électorale (Trib.

pai.t Nice, 23 févr. 1897, Gaz. trib., 5 août
1897. — BaUDRY-LACANTlNERIE ET HOUQUES-
FornCADE, t. 1, n°398; Weiss, t. 1, p. 132).

S'il s'agit d'une déclaration tendant à dé-
cliner la qualité de Français, elle donne
définitivement au déclarant la qualité d'étran-
ger.

Mais les tiers sont toujours recevables à

critiquer devant les tribunaux compétents
l'acquisition de la nationalité, bien que la

déclaration ait été enregistrée, soit sans dif-

licullé, soit même sur l'ordre du juge en cas
rie refus (Baudry-Lacantinerie et Houque.s-
FouRCADE, n» 390; Weiss, t. 1 , p. 131-132;
Campistron, n» 80).

190. — 2" hypothèse. — La loi du 16 déc.

1874 avait déjà autorisé le mineur né_ en

France d'un étranger, qui lui-même y était

né, à s'engager dans les armées de terre et

de mer, à contracter l'engagement condi-

tionnel et à entrer dans les écoles du Gou-
vernement , à la conditon de déclarer, avec

le consentement de ses représentants légaux,

qu'il renonçait à exciper ultérieurement de

son extranéité. La même faveur fut étendue :

par la loi du 14 févr. 1882, aux enfants mi-
neurs de l'étranger naturalisé et aux enfants

mineurs de l'ancien Français réintégré en
vertu de l'art. 18; par la loi du 28 juin_lS83,

à l'enfant mineur né en France d'une étran-

gère qui recouvrait la qualité de Française
en vertu de l'art. 19 et à ce mineur devenu
orphelin de père et de mère, avant que
celle-ci eût été réintégrée. Mais il restait

toujours que, sauf ces cas exceptionnels,
l'étranger mineur ne pouvait devenir Fran-
çais. Le législateur de 1889 a pris une déci-

sion contraire : il permet aux représentants
légaux du mineur de faire la déclaration au
nom de celui-ci, sans même le consulter,

sauf à lui à se faire naturaliser plus tard à

l'étranger.

Cette solution a été critiquée comme por-
tant atteinte au droit du mineur. On aurait

pu exiger, comme pour son mariage, son
consentement personnel, avec l'assistance

de ses représentants légaux (V. notamment:
Baudry-Lacantinerie et Houques-Fourcade,
t. 1, n» 372; "Weiss, t. 1 , p. 142 et s.; Au-
DINET, Rev. crit., 1891, p. 44).

191. La déclaration est faite au nom du
mineur par son père; en cas de décès du
père (ou s'il est encore inconnu) (Weiss,
t. 1 , p. 144) par sa mère; en cas de décès
du père et de la mère ou de leur exclusion

de la tutelle, en vertu des art. 4i3 et 444 C.

civ., ou dans les cas prévus par les art. 141,

142 et 143 C. civ., par le tuteur autorisé
par le conseil de famille (art. 19, al, 10). Il

faudrait donner le même droit aux personnes
investies de la puissance paternelle, lors-

que le père et la mère en sont déchus par
application des art. 334 et 335 C. pén. -

ou de la loi du 24 juill. 1889. Les père et:

mère excusés de la tutelle gardent, au con-
traire, le droit d'opter (Hue, t. 1 , n" 260;
Bauury-Lacantinirie et Houques-Four-
CADE, t. 1, n" 373 ; Weiss, t. 1, p. 144 et s.

;

Despagnet, n» 131-2»; Rouard de Gard,
p. 176; Campistron, n" 87; Lesleur et
Dreyfus, p. 116).

Un modèle de déclaration a été annexé à

la ciculaire du 28 août 1893.

En déterminant lui-même, d'après la loi

française, les personnes qui ont la qualité
de représentants légaux d'un mineur étran-
ger, le législateur a dérogé aux principes
du droit international privé et a exposé le

mineur à avoir deux nationalités, si sa loi

nationale donne pouvoir à d'autres que ceux
désignés ou ne donne pouvoir à personne
pour faire cette déclaration (Baudry-Lacan-
T1NERIE ET HoUQUES-FouRCADE, loc. cit.; Le-
sueur et Dricyfus, p. 116; Vincent, n» 1065).

192. Le législateur a pensé que l'enfant

né en France d'un étranger aurait ainsi

l'avantage de fixer sa nationalité, qui autre-
ment resterait indéterminée jusqu'à ce qu'il

eût atteint l'âge de vingt et un ans (Beudant,
op. cit.. t. 1, n» 33, p. 52).

Au reste, comme on ne peut savoir
d'avance si, au jour de sa majorité, l'inté-

ressé sera ou non domicilié en France, la

déclaration est, en réalité, faite à tout événe-
ment, c'est-à-dire à la fois pour le cas de
l'art. 9 et pour le cas de l'art, 8, § 4 (Rap-
port de M, Mir, D,l', 93. 4. 110, note 1).

Une décision du ministre de la Justice du
30 sept. 1893 (Bull. o/f. min. just., 1896,
p. 188) a déclaré inutile la production de
l'extrait du casier juilicinire des enfants trop
peu avancés en âge pour avoir encouru une
condamnation quelconque, à l'appui de la
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déclaration à faire en vue d'acquérir ou de

répudier la qualité de Français (»>„fP'-
1893. Bull. off. min. just., Ib96, p. 18b).

193. Ces règles s'appliquent au mineur

émancipé. Toutefois, à défaut de ses père et

mère certains auteurs attribuent a 1 éman-

cipé la capacité de faire la déclaration avec

l'autorisation du conseil de famille (B.'.udby-

LVCANTINERIE ET HOUQUES-JOl'RCADE ,
t. 1,

n» 374 ;
Campistron , n» 93. — Lontra :

liOUARD DE C\BD, p. 177).

194 Les père et mère de 1 enfant natu-

rel reconnu ont aussi le droit d'opter pour

leur enfant minaur (Décis. no%'.-dec. 1901

,

BM.off. nùn.jvst., 1901, p. 260. - Weiss,

t. 1, p. lU, ntte 1).

195. La déclaration faite par les repré-

sentants légaux est-elle suffisante? Ne faut-

il pas, en outre, pour le mineur, comme

pour le majeur, une soumission de fi.xer

le domicile en France et l'élabhssenient

effectif de ca domicile sur notre territoire 7

il semble bien que ces conditions soient

nécessaires. Autrement la déclaration des

représentants pourrait rester sans effet si le

mineur restait à l'étranger; c'est ce que sup-

pose le modèle de déclaration annexé aux

circulaires des 28 août 1889 et 28 août 1893

(\Vei=s t 1, p. 148 et s.; Gampistron,

n" 88"; Irol'ard de Gard, p. 177 ; G. de La-

PR..DELLE, p. 317. - V. toute OIS : AUBRV ET

Rau t 1, S 73, texte et note 46, p. -tio,

Vincent, n' 107; Lesueur et Dreykus

n 137; AuniNET, Revue cnlujue, 1&91, P- 4'-

— Comp. Baudry-Lacantinerie et.Houques-

FOLRCADE, n» 379).
. • -, li;

196 Mais le mineur qui aura ainsi établi

son domicile en France et qui y sera, par

conséquent, domicilié à sa majorité ne se

sera-t-il pas soumis désormais a l applica-

tion de l'art. 8-4», de telle sorte qu il pour-

rait décliner la qualité de Français dans

l'année de sa majorité? On ne 1 admet pas :

l'option faite en son nom par ses représeii-

tants est définilive. 11 ne pourra perdre la

nationalité française qu'en se faisant natu-

raliser à l'étranger (Cogordan, p. ^ff',^^^-

VILLE ET ARTiiL'YS, n» 39; Vincent, no. 50, 51

et 108; RouARD de Gard, p. l;»;
V-

de la-

PRADELLE, p. 319.- V. toutefois WEISS.t.l,

p. 150; Despagnet, n» 131).

B. — OpUon tacite.

197. Sous l'empire de l'ancien art. 9, la

soumission d'établir son domicile en France

ne pouvait êti^e remplacée par un acte équi-

^\a loi du 22 mars 1849 (art.' 2) avait seule-

ment attaché la prolongation du délai d'op-

tion accordé par l'art. 9 au fait soU de ser-

vir ou d'avoir servi dans les armées fran-

çaises, soit d'avoir satisfait à la loi du recru-

tement sans exciper de son extranéité. Ces

dispositions ont été jugées insuflisantes et

la loi de 1889 les a remplacées par un nou-

veau texte (art. 9, dernier alinéa) aux termes

duquel l'individu né France d'un étran-

eer et qui n'y est pas domicilié à "époque

de sa majorité devient Français, si, ayant été

porté sur le tableau de recensement, il prend

part aux opérations de recrutement sans

opposer son extranéité (Instr. min. guerre,

i liée. 1889, n»23).

Le service militaire est ainsi devenu, dans

le cas dont il s'agit, une cause d'acquisition

delà nationalité française (Civ. 22 avr. 1896,

^^ et ir espèces, O.P. 90. 1. 353 et les concl.

de M. l'av. gén. Sarrut; 12 juill. 1899, D.P.

1901. 1.451. — V. sur cette règle nouvelle :

liuBERT, De la participation aux opérations

du recrutement et de la nationalité, dans

Cll'net, 1903, p. 24).

198. Ainsi qu'on l'a remarqué avec rai-

son, l'étranger se trouve dans une situation

meilleure qu'en cas d'option par voie de dé-

claration expresse, car le Gouvernement ne

peut l'écarter comme indigne (AVeiss, t. 1,

p. 135, Dissertation de M. Lalné , D.P. 1905,

1. 444; Barrault, De l'acquisition de la

nationalité par voie de recrutement militaire,

dans Clunet, 1906, p. 700 et s. — V. cepen-

dant Giv. 9 févr. 1904, D.P. 1905. 1. 441).

199. Un arrêté d'expulsion ne fait pas

obstacle à ce que l'individu visé par l'art. 9

devienne Français lorsqu'il a pris part aux

opérations du recrutement sans exciper de ,

son extranéité (Alger, 8 mai 1901, D.P. 1903.

2. 436; Civ. 9 févr. 1904, avec le rapport de

M. le conseiller Falcimaigne, et la disserta-

tion précitée de M. Laîné, D.P. 1905. 1. 441).

Mais, une instruction du ministre de la

Guerre du 20 oct. 1905 {Revue de dr. intem.

privé, 1906, p. 415) prescrit aux préfets de

signaler aux maires les fils d'étrangers nés

en France qui ont fait l'objet d'un arrête

d'expulsion ; si l'arrêté n'a pas été rapporte

lors de l'établissement des tableaux de re-

censement, les maires doivent refuser d'ins-

crire aux tableaux ceux qui en sont frappes.

200. Deux conditions sont exigées pour

que l'art. 9, al. 1, s'applique. Il faut: 1° que

l'étranger porté sur le tableau de recense-

ment prenne part au tirage au sort; et il

est nécessaire qu'il y prenne part person-

neIlement(BAUDRY-LACANTiNERiE et Houques-

Fourcade, t. 1 , n» 393; Weiss, t. 1 , p. 13o

et s. - Gomp. Cr. 22 juiU. 1899, D.P. 1903.

1. 28; Giv. 9 févr. 1904, D.P. 1905. 1. 441.

— V. cep. Montpellier, 14 janv. 1900, Glu-

net, 1900, p. 796); 2- Que cet étranger ne

réclame pas la qualité d'étranger avant le

tirage au sort, soit lors de l'examen du ta-

bleau de recensement, soit devant le conseil

do re\ision. Cette réclamation détruit la

présomption d'acceptation de la qualité de

Français (B.\UDnY-LACANTiNERiE et Houques-

FouRCADE, loc. cit.; Weiss, t. 1, p. 138).
^

201. Le fait de solliciter et d'obtenir

l'inscription maritime doit être assimilé à

la participation aux opéralions du recrute-

ment (Aix, ISnov. 1898, Sir. 1901. 2. 133).

202. Suivant plusieurs auteurs, le mineur

pourrait, par sa participation aux opérations

de recrutement, acquérir, comme le majeur,

la qualilé de Français, l'art. 9, § 11, ne fai-

sant aucune distinction entre les majeurs et

les mineurs (Aibry et Rau, t. 1 , § 73,

note 53; Lesukur et Dreyfus, p. 24b;

Cogordan, p. 95; Gampistron, n« 103. —
Gomp. Civ. 9 févr. 1904, avec le rapport

de M. Falcimaigne, D.P. 1905. 1. 441 et

la note de M. Laîné).

Mais, suivant une autre opinion, l'option

tacite ne pourrait émaner d'un mineur, car

il est impossible d'admettre qu'un mineur

puisse, sans le consentement de ses repré-

sentants légaux, changer sa nationalité;

et que, d'après la construction grammati-

cale de l'art. 9. le paragraphe 11 de cet

article ne se réfère, comme le paragraphe

premier, qu'aux étrangers majeurs (BauurY-

Lacantinerie et Houques-Fûurcade, t. 1,

n»394; Weiss, t. 1, p. 137; G. de Lapra-

delle, p. 323. — Gomp.: Douai, 9 juill. 1890,

D.P. 91. 2. 184; Req. 26 juill. 1905, D.P.

1906. 1. 25 et la note de M. Binet). En fait,

d'ailleurs, un mineur ne sera jamais, sauf

le cas d'erreur, appelé à prendre part aux

opérations du recrutement (V. le numéro
suivant). L'étranger auquel s'applique l'art. 9,

8 11, devient Français dès le moment ou

il a tiré au sort (Baudry- Lacantinerie et

lloi'QUES-FouncADE, t. 1, n» 392; Chausse,

Revue crilique, 1890, p. 385).

203. L'acquisition de la qualité de Iran-

çais, par la participation aux opéralions de

recrutement, paraît aujourd'hui ne plus pou-

voir recevoird'application en ce qui concerne

les Français par déclaration, majeurs ou

mineurs, car, aux termes de l'art. 12 de la

loi du 21 mars 19n5 sur le recrutement de

l'année, les individus devenus Français par

oie de déclaration sont portés sur les tableaux

de recrutement de la première classe for-

mée après le changement de nationalité ; ne
figurant sur les tableaux de recrutement

\

qu'après leur déclaration, leur participation

aux opérations de recrutement ne peut leur

! faire acquérir la qualilé de Français, puis-

qu'ils l'ont déjà. S'ils y figurent avant, ce
' ne peut être que par erreur (BaudiiV-Lacan-

i
tinerie et IIouques-Fûurcade, n» 394).

1 Celte disposition reste, au contraire, appli-

1
cable aux individus majeurs qui ont le droit

de décliner la qualité de Français dans les

! cas prévus par les art. 8-3» et 4», 12, al. 3 et

1S, car, aux termes de l'art. 11 de la loi du
21 mars 1905, ces individus sont portés sur

j
leslableaux de recrutement de la classe dont

la formation suit l'époque de leur majorité.

§ 5. — Situation juridique des individus

nés en France d'un étranger qui n'y est

pas né, et gui n'y sont pas domiciliés à

leur majorité.

204. — I. Avant l'option. — Les indivi-

dus régis par l'art. 9 sont, pendant leur

minorité, dans une situation identique à

ceux que régit l'art. 8-4», car, jusqu'à leur

majorité, on ne peut savoir s'ils seront ou

non domiciliés en France à celte époque, et

c'est cette circonstance seule qui crée des

différences entre eux. Ils sont donc étran-

gers (Req. 31 déc. 1860, D.P. 61. 1. 209;

Cr. 19 déc. 1891; le rapport de M. le con-

seiller Sallanlin, et la note de M. Dupuis,

D.P. 93. 1. 329, Sir. 1892. 1. 101 avec les

conclusions de M. le proc. gén. Roujat, et

Paris, 29 juin 1893, D.P. 94. 2. 361 et la

dissertation de M. Despagnet ; 9 févr. 1904,

Sir. 1905. 1.395).

205. En conséquence, il peut être l'objet

d'un arrêté d'expulsion en vertu de l'art. 7

de la loi de 1849, et encoui-t en cas d'in-

fraction les pénalités édictées par l'arl. 8

de cette loi, sans même pouvoir se prévaloir

des garanties accordées à l'étranger admis à

domicile (Paris, 6 déc. 1S84, D.P. 85. 2. 44;

Cr. 22 déc. 1894. D.P. 95. 1. 136; 21 janv.

1898, D.P. 99. 1. 321; 10 juill. 1913, D.P.

1916. 1. 48. — Baudry- Lacantinerie et

HouQUES-FouRCADE, t. 1, n» 396 ; Sur'vii.le et

Arthuys, n» 39 ;
Gampistron, n» 75 ;

Rouard
de Card, p. 173 et 174; AccaRias, Bev. crit.,

1896, p. 95 et s.; Laine, De l'expulsion

des étrangers appelés à devenir Français

par le bienfait de la loi, dans Clunf.t, 18;I/,

p. 149 et s., "01 et s., 963 et s., et 1898,

p. 57 et s., 675 et s.).

206. Mais cet arrêté fait- il obstacle tant

qu'il n'est pas rapporté à ce que l'étranger

rentre en France pour s'y établir et faire la

déclaration prévue par l'art. 9? C'est la

même question qui se pose pour l'individu

régi par l'art. 8-4»
; elle a soulevé la même

controverse.

207. Les arrêts et les auteurs cites au

numéro précédent lui ont refusé le droit de

rentrer par le motif, déjà donné dans le cas

de l'art. 8-4», que l'intéressé ne peut puiser

un droit dans un délit, alors surtout que le

Gouvernement a le droit, qu'il n'a pas dans

le cas de l'art. 8-4°, de rejeter la demande
de l'impélrant.

D'autres arrêts et de nombreux auteurs

le lui ont accordé par le même motif en

faveur de l'individu visé par l'art. 8-4», 3

savoir que le Gouvernement ne peut, par

mesure administrative, paralyser un droit

que l'intéressé tient de la loi (Aix, 25 avr.

1895, D.P. 96. 2. 335; Ch. réun.,9 déc. 1896

(cas de l'art. 10), D.P. 97. 1. 161 ; Aix. 3 nov.

1SQ7. D.P. 99. 2. 322; 22 juill. 1899, D.P.

1903 1. 28; Montpellier, 11 janv. 1900,

Clunet, 1900, p. 796; Civ. 9 févr. 1904 avec

le rapport de M. Falcimaigne. D.P. 1905. 1.

4il — AUBRY ET Rau, t. 1 . § 73, note 39.

Weiss, t. 1, p. 116 et s., 153 et s.; G. uk

Lapradelle, 1. 1, p. 293ets.;GLARP,p. --a.);



NATIONALITÉ — 311

208. Dès lors, en rentrant en France,

cet iiiJividu ne commet pas le dJit d'infrac-

tion à un an-été d'expulsion réprimé par

l'art. S de la loi du 3 déc. 1849, s'il établit

son domicile sur le territoire français et

is

Paris, 6 févr. 1SS4.'1J.P. 85. 2. 4't; Alger,

2 déc. 1886, Sir. 1887. 2. 5; Douai, G dec.

1890, D.P 91. 2. 171 etla note de M. Co-

hendy) ,, ,

Mais il doit faire sa déclaration sans

retard; sa présence en France ne saurait

être licite, dit une lettre ministérielle (citée

par Laine, loc. cit.. '1898, p. 688), que si

elle a pour but unique et non équivoque

l'accomplissement des conditions prescrites

par la loi pour la réclamation délinitive de

la qualité de Français. Dans la pensée de

l'Administration, l'e.xpulsé qui tarderait a

li.vLer son domicile en France, après avoir

fait sa soumission de l'y établir, s'exposerait

à être e.xpulsé CV. toutefois Douai, 5 ncv

1S05, La Loi du 30 nov. 1S95).

L'Administration n'est, d'ailleurs pij-S

désarmée poui cela contre l'expulsé. E.!e

peut s'opposer à l'acquisition de la qualité

de Français par tout individu se trouvant

dans les conditions ci -dessus indiquées, en

refiisaEt d'enregistrer sa déciaiation de

nationalité conformément s l'art. 9, al. 4

Ui\, 25avr. 1895, précité. Amiens, 19 mars

1896, D.P. 96. 2. 336; Ch. réun., 9 déc. 1896,

précité.— BaUDUY-LaC.\NTINERIE ET HOCQliES-

FouRCADE, t. 1 , n« 420).
,

Cet individu peut, d'autre part, maigre

] arrêté d'expulsion, devenir Français, aux

termes de l'art. 9, dernier alinéa, C. civ.,

fi, ayant été inscrit sur le tableau dS recen-

sement, il a pris part aux opérations du

recrutement sans exciper de sou exlranéité

(Alger, 8 mai 1901 , cité supra, n" 199 ;
Civ.

9 l'èvr. 1904, D.P. 1905. 1. 441 avec le rapport

de M. le conseiller Falcimaigne et la disser-

tiition de M. Laine.

209. Etranger, cet individu est tenu

,

jusqu'à ce qu'il ait opté pour la nationalité

française, de fournir la caution judicatum

soivi, et il ne peut la demander à un deman-

deur étranger (Trib civ. Seiue, 17 janv. 1SS5,

CiXNET, 1885, p. 174 ; Wi-iss, 1. 1, p. 155).

Il n'a pas accès aux écoles du Gouverne-

ment tant qu'il n'a pas opté (Civ. 31 déc. 1860,

D.P. bl. 1. 209U
Il ne peut être admis à servir dans les

armées Irançaises, sauf dans la légion

étrangère (Cire. min. marine, 20 août 1889,

Journ. des pargxœls, 1890, t. 3, p. 54), à

moins qu'ayant été porté sur les tableaux de

recrutement, il n'ait pas excipé de son extra-

néité (Weiss, t. 1, p. 156).

210. — II. Après l'option. — Dès qu'il

a rempli les formalités prescrites par l'art. 9,

soit par lui-même, soit par ses représentants,

l'étranger devient Français, sans qu'il ait

besoin d'obtenir des lettres de déclaration

de natuialité. 11 acquiert la qualité de Fran-

çais de plein droit; c'est à tort que l'art. 5

de la loi du 22 juin 1889 qualifie de natura-

lisation de faveur cette acquisition de la

qualité de Français.

211. Il a les mêmes droits que les Fran-

çais d'origine.

Ainsi, il devient électeur et doit être ins-

crit sur la liste électorale (Baudry-Lacanti-

fJERIE ET Il0UQUE.S-F0URCAnE, t. 1, n» 398
;

Weiss, t. 1 , p. 156 et s. ; Vincent
,
n» 151

;

RoL'ARD de Card, p. 158 et 183. — Comp.
Civ. 16 et 22avr. 189G, DP. 97. 1. 95).

Mais, suivant une opinion, il ne serait

éligible qu'après l'expiration du. délai de

deux ans imposé aux naturalisés par l'art. 3

de la loi du 20 juin 1889, car s'il ne tient pas

ses droits d'une véritable naturalisation, le

Couvernement a la faculté de refuser l'enre-

gistrement de sa déclaration (.N'ancy, 25 mars

1890, et la note de M. de Boeck, D.P. 91.
]

2. 89. — AuBRY ET Rau . t. : . !i 73 ter,

note 5; Beudant. t. 1, n»' 30 et 34; Lesueur
ET Dreyfus, p. 95; Audinet, n- 85).

On admet, au contraire, dans une autre

opinion, qu'on ne peut lui appliquer l'art. 3

de la loi du 23 juin 18S>.i, qui ne s'applique

qu'aux naturalisés par décret (Baudry Lacan-

TINERIE ET HOUQUES-FOURCADE, t. 1, n» 398;

AVeisï , t. 1, p. 157, note 1; Campistron,
n» 144; Rouard de Card, p. 158).

212. L'individu devenu Français par voie

de déclaration est soumis aux mêmes obli-

gations que le Français d ot igine.

En ce qui concerne le service militaire,,

il est porté sur le? tabitïux de recrutement

de lô première classe formée après son chan-

gement de national'.té. D'autre part, il est

Tncorporé en même temps que la classe avec

laquelle il a pris part aux opérations du

recrutement (L. 21 mars 1905, art. 12, S 2)

(V. Armée, n' 200).

213. la déclaration de l'étranger récla-

mant la qualité de Français ne produit

effet q je du jour où elle a été reçue (C. civ.

art. 9 S
'; Décr. 13 août 1889, art. 8).

Elle n a ps; d'effet rétroactif (C. civ. art. 20,

modifié par la loi du 26 juin 1889).

La question était discutée avant cette loi

(V. dans le se-„s de la rétroactivité : Paris,

11 déc 1847, D.P. 48. 2. 49; Civ. 19 juiU.

18't8. D.P.4S. 1. 129, Sir. 1848. 1. 529 avec

les conc; de M. Nicias-UaiUard et la note

de M. D&îl'leneuve; Trib. civ. Seine, 16 janv.

1875^. Cl^net, 1874, p. 32; 5 avr. 1878.

ibiJ,', 1878, p. 502; Paris, 6 févr. 18&1,

Sii. 85. 2. 215; Aix, 7 févr. 1885, Sir. 1885.

2. 132; Req. 29 déc. 1885, D.P. 86. 1. 369.

— Merli.n, v» Français, § 1, n» 1; Toullier,

t. 1, n» 2ul ; AuBRY et Rau, 4» éd., t. 1,

5 70, note 10; de Folleville, n°5 159 et s.
;

Despaonet, n» 176. — Dans le sens de la

non-rétroaclivité ; Cons. d'Et., 19 janv.

1877, Alger, 2 déc. 1886, Sir. 1887. 2. 5,

Reo. Cons. d'Etat, n" 68. — Duranton ,

t. 1, n« 199; Foelis et Démangeât, t. 1,

p. 41; Demante et Colmet de Santerre,
t. 1 , n» 19 bis, ni ; Laurent, t. 1 , n» 339

;

lluc, t. 1, n» 294 ;
Baudry-Lacantinerie et

HouQUES-Four.CïDE, n» 399; Brocher, t. 1,

p. 215 et s.; Cogordan, p. 80; de Folle-

ville, n»s 159 et s. — Comp. Demolojire,

t. 1, n» 163 ; Weiss, 1» éd., t. i, p. 381 et s.).

214. De la non-rétroactivité de la décla-

ration, il résulte :

l' Que tous les actes valablement faits par

le déclarant, antérieurement à son option

pour la nationalité française, doivent être

respectés, s'ils sont conformes à la loi étran-

gère et ne sont pas contraires à l'ordre

"public international français. La loi fran-

çaise ne régit que les actes à venir (Aubry
et Rau, i. i , § 73 ter, p. 430; Weiss, t. 1,

p. 164; Cogordan, p. 145);
2" Que le fils d'étranger ne peut invoquer

le bénéfice de l'art. 2 de la loi du 14 juillet

1819 sur le partage des successions entre

Français et étrangers et qu'il peut, au con-

traire, se le voir opposer, s'il n'a opté pour
la nationalité française qu'après l'ouverture

de la succession (Weiss, 1. 1, p. 166; de Fol-

leville, n» 162) ;

3» Que son intervention dans un acte

notarié, comme témoin, vicierait l'acte,

malgré l'option qu'il ferait postérieurement
pour la nationalité française (Weiss, t. 1,

p. 167; DE Folleville, n°165);
4° Que si cet individu s'est rendu cou-

pable d'une infraction punissable à l'étran-

ger avant son option, il ne pourra être

poursuivi devant la juridiction franç:iise

après son option pour la nationalité fran-

çaise ( C. instr. art. 5, modifié par les lois

des 27 juin 18GG et 3 avr. 1903. — AVeiss,

t. 1, p. 167 ; DE Folleville, n" 167 et 168. —
Conlra : C. d'ass. du Nord, 3 aoiH 1877; Rec.
des arrêts de Vouai, t. 35, p. 73);

5» Que s'il a commis un crime à l'étranger

avant son option, il ne peut ni être puni

par les tribunaux français, ni être extradé,

parce que les Etals n'extradent pas leurs

nationaux (Trib. corr. Nancy, 21 juill. 1898,

Ci.UNET, 1898, p. 1058. — V. toutefois la

convention franco -anglaise d'extradition du
14 août 1876. — Weiss, t. 1, p. 167 et s.) ;

6» Qu'il ne peut plaider devant les tribu-

naux français sur une instance déjà liée au
moment de son option, si l'on admet que
les étrangers ne peuvent plaider en Francs
(Alger, 29 avr. 1895, Clonet, 1896, p. 164.

- Weiss, p. 169)

.

215. Dans le svstème de la rétroactivité

(admis avant la loi du 26 juin 1889), la femme
et les enfants mineurs de l'étranger qui

avait réclamé la qualité de Français deve-
naient Français (Civ. 29 déc. 1885, D.P. 86.

1. 369). Quelle est leur situation sous l'em-

pire de la loi du 26 juin 18S9, qui a consacré
la règle de la non-rétroactivité dans le nou-
vel art. 2ll C. civ. ? Logiquement, on devrait

décider que la femme et les enfants ne sont

pas atteints par l'option. Mais la question se

complique à cause de la disposili'-.n de
l'art. 12 G. civ. relative à la femme et aux
enfants majeurs ou mineurs de l'étranger

naturalisé, qui attribuent à la naturalisation

un elTet collfclit. Or, on prétend que la

naturalisation dont parle l'art. 12 doit
s'étendre dans un sens large, qui comprend
l'acquisition de la qualité de Français par
déclaration. C'est la solution qu'ont adoptée
l'art. 5 du décret du 13 août 1889 et

la circulaire du garde des sceaux du
23 août suivant, qui prescrivait de joindre la

demande de la femme et des enfants majeurs
à la déclaration faite par le mari, le père ou
la mère, ainsi que l'acte de mariage du dé-
clarant et les actes de naissance de ses en-
fants mineurs (Nancy, 25 mars 1890, D.P,
91. 2. 89 et la note de M. de Boeck; Douai,
11 mars 1901. Sir. 1903. 1. 105; Cr. 3 mai
1901, sol. irapl., D.P. 1903. 1. 129. - Au-
bry et Rau, t. 1

, § 72, note 34, § 73,
notes 7 et 57; Hue, t. 1 , n» 263; Beudant,
n» 33; Slrville et Arthuys, n» 78; Cam-
pistron, n»' 146 et s.; Lesueur et Dreyfus,

p. 138; de Boeck, dissertation, D.P. 91. 2.

89, note 2).

216. ilais cette solution est vivement
contestée par beaucoup d'auteurs, qui re-
fusent d'assimiler à la naturalisation l'ac-

quisition de la qualité de Français par décla-

ration, qu'on a qualifié à tort de naturalisa-

tion de faveur. La jurisprudence a souvent
refusé, dans d'autres circonstances, d'assi-

miler la naturalisalion dite de faveur à la

naturalisation proprement dite (Civ. 3 août
1871, D.P: 71. 1. 243; 19 août 1874, D.P. 75.

1. 151 ; Douai, 14 déc. 1881, sir. 1SS4. 2. 1.

— V. cependant Paris, 21 févr. 1889, D.P.
89. 2. 273 et la note de M. Cohendy. — Re-
nault, Revue crit., 1882, p. 716 et s.; Es-
mein, note dans Sir. 1884. 2. 1).

217. Le nouvel art. 17-1» C. civ. fait net-

tement la distinction. L'art. 12 résiste lui-

même à son extension en parlant d'un dé-

cret qui ne s'applique pas dans le cas de
l'art. 9 et en visant les enfants majeurs, que
ne peut avoir l'individu qui devient Français

dans les conditions de l'art. 9.

218. On peut remarquer en ce sens que
la circulaire du 28 août 1893 pour l'applica-

tion de l'art. 10 ne contient plus les pres-

criptions de celle du 23 août 1889 (Baudry-
Lacantinerie et Houques-Fourcape, n» 401

;

Weiss, t. 1, p. 170 à 183; Rouard de Capd,
p. 159 et 183 ; Vinxent, n» 143. — Comp.
Bordeaux, 24 mai 1S76, D.P. 78. 2. 79).

219. — III. Après l'expiration de l'année

qui suit la majorité. — L'étranger né en
France d'un étranger, qui n'y est pas lui-

même né, et non domicilié en Franco à

l'époque de sa majorité, devient définitive-

ment étranger, s'il a laissé écouler une



312 — NATIONALITÉ

année depuis sa majorité, sans réclamer la

qualité de Français. Le délai est fixé à peine

de décliéanoe. Il ne peut plus acquérir la

nationalité française que par la naturalisa-

tion.

g 6. — Non-rclfoactivilé de l'art. 9.

220. La règle de non -rétroactivité

s'applique à l'art. 9 comme, en général, à

toutes les dispositions des lois des 26 juin

1889 et 22 juill. 1893. Cet article n'a donc pu
être invoqué par ceux dont la nationalité se

trouvait définitivement fi.'iée au moment de

sa promulgation; aussi l'individu né en

France d'un père étranger, qui avait atteint

vingt-deux ans avant la promulgation de la

loi de 1889, est demeuré étranger alors qu'il

n'avait pas servi dans l'armée, ni satisfait

aux lois sur le recrutement (Alger, 23 mars
1900, D.P. 1903. 2. 231; Civ. 12 avr. 1902,

D. P. 1903. 1. 332).

AnT. 5. Conflits de lois.

221. La diversité des législations qui

règlent, dans chaque Etat, la nationalité

d'origine fait nailre de fréquents conflits

lorsqu'elle peut être régie cumulativement
par plusieurs lois.

Qu'on suppose, en effet, le conflit de deux
législations, dont l'une détermine la natio-

nalité d'un individu par le lieu de filiation,

l'autre par le lieu de naissance ; s'il n'existe

pas d'accord entre les deux Etats, le même
individu sera sujet de chacun des Etats.

222. Les règles admises pour la solution

des conflits de lois ne peuvent ici recevoir

application, car la loi nationale à laquelle

on se réfère généralement ne peut servir à

trancher la question de nationalilé, puisque

c'est par la nationalité que se détermine la

loi nationale. La règle suivante est généra-

lement admise par la doctrine : lorsque le

conflit s'élève entre deux (ou plusieurs) na-

tionalités dont l'une est celle des juges saisis

du litige, ils doivent statuer exclusivement

d'après la loi au nom de laquelle ils ren-

dent la justice, c'est-à-dire d'après la

{ex fofi, qui est pour eux d'ordre public

international (Trib. civ. Caracas, 26 févr.

1902, Clunct, 1903, p. 221
; C. just. Genève,

24 déc. 1904, ibiiL, 1905, p. iGO. — Lkv-

r.ENT, t. 1, n»3('.S; AVeiss, t. 1, p. 304 et s.;

Surville et AnTniivs, n» 108; Baudry-La-
CiN'TlNERIE ET HolQUES- FOUP.CADE, t. 1,

n» 5911.

223. Mais il est possible que le conflit

s'élève d(!vant le tribunal d'une tierce puis-

sance, désintéressée dans la question de

savoir quelle nationalité doit être attribuée à

l'individu dont l'état est discuté. On admet
d'ordinaire, en ce cas, que les juges doivent

appliquer la loi de celui des Etats où la per-

sonne dont la n.ilion-ilité est en discussion

a son domicile (Aix, 9 juill. 1903, Clunkt,
1904, p. 150); et, si elle n'a de domi-
cile dans aucun de ces Etats, la loi qui se

rapproche le plus de celle dont relève le

tribunal appelé à juger (P FiORE, t. 1,

p. 389, n° 347; Weiss, t. 1, p, 324 et s.
;

SUUVILLF, ET Ar.TllUYS, n» 108).

Cependant cette opinion a trouvé des
contradicteurs. On a fait remarquer qu'il

est peu rationnel de déterminer la natio-

nalité par le domicile, alors que les légis-

lateurs ne s'alt^ichent jamais au domicile
pour la détermination de la nationalité. En
réalité, cette détermination paraît impos-
sible en pareil cas, et il faudrait se borner
à régler l'état et la capacité de l'indi-

vidu dont il l'agit d'après la loi de son do-
micile, sans trancher la question de natio-

nalilé considérée comme insoluble (Despa-
G.NET, n» 110; I'.al-dry-Lacantinerieet llou-

QUES-EOURCAUE, D» 593).

V. encore, sur cette question, une autre

solution proposée par M. Pillet, De l'ordre

public en droit inlern. privé, p. 90 et s.,

mais généralement critiquée (V. "\Veiss, t. 1,

p. 328, note 1; Baudry-Lacantinerie et

llOtQUES-FoURCADE, t. 1, n" .593).

224. Toutes ces difficultés disparaîtraient

si chaque pays adoptait les règles uniformes
que proposait en 1896 l'Institut de droit

international dans sa session de Venise pour
régler les questions de nationalité. 11 les avait

formulées ainsi : « Art. 1". L'enfant légi-

time suit la nationalité dont son père était

revêtu au jour de la naissance ou au jour où

le père est mort. — Art. 2. L'enfant illégi-

time qui, pendant la minorité, est reconnu
par son père seul ou simultanément par son

père et sa mère, ou dont la filiation est cons-

tatée par le même jugement au regard de

tous deux, suit la nationalité de son père au
jour de la naissance; s'il n'a été reconnu
que par sa mère, il prend la nationalité de

cette dernière, et il la conserve alors même
qee son père viendrait à le reconnaître par

la suite. — Art. 3. L'enfant né sur le terri-

toire d'un Etat d'un père étranger, qui lui-

même y est né, est revêtu de la nationalité

de cet Etat, pourvu que, dans l'intervalle

des deux naissances, la famille à laquelle il

appartient y ait eu son principal établisse-

ment, et à moins que dans l'année de sa

majorité, telle qu'elle est fixée par la loi

nationale de son père et par la loi du terri-

toire où il est né, il n'ait opté pour la natio-

nalité de son père. Pour les cas de nais-

sances illégitimes non suivies de reconnais-

sances de la part des pères respectifs, la

règle précédente s'applique par analogie.

Elle ne s'applique pas aux enfants d'agents

diplomatiques ou de consuls envoyés, régu-

lifrement accrédités dans le pays où ils sont

nés : les enfants sont réputés nés dans la

patrie de leur père. » (Annnaiye de l'Insti-

tut de droit inlern., 1S96, p. 270).

Art. 6. — Traités.

§ 1". — Com^ention franco-belge
du 30 juill. 1891.

225. L'identité de la législation qui a

longtemps subsisté entre la l'rance et la

Belgique a fait naître des conflits, d'une solu-

tion difficile. Ainsi l'enfant né en Belgique

d'un Français restait Français aux yeux de la

loi française (ancien art. 10, nouvel art. 8-1»),

mais pouvait devenir Belge en optant pour
la nationalité be^ge conformément à l'art. 9
du code civil belge. Inversement, l'enfant

né en France d'un Belge restait Belge aux
yeux de la loi belge (art. Ift), mais pouvait

devenir Français par application de l'art. 9

de notre Code civil.

Une convention intervenue entre les deux
Etats, conclue le 30 juill. 1891 et ratifiée par

le Parlement français (L. 30 déc. 1891. D.P.

92. 4. 63), a résolu d'une façon heureuse la

plupart de ces difficultés. Bien qu'elle ne vise

expressément que le service militaire, on
est d'accord pour admettre qu'elle tranche la

question de nationalité à tous les points de
vue, sauf dans le cas prévu par l'art. 4
(Weiss, t. 1 , p. 322, note 1 in fine; Despa-
CNET, n» 112; Laine, Bulletin de la Société

de lér/idation comparée, 1892, p. 229).

226. La convention recule jusqu'à l'âge

de vingt-deux ans accomplis l'inscription sur

les lisles du recrutement militaire belge :

1" des individus nés en France d'un Beigs

et domiciliés sur le territoire français, qui

tombent sous l'application de l'art. 8-4» de

notre Code civil; 2» des individus, nés en
France d'un Belge, qui peuvent invoquer

l'art. 9, al. 1, de notre Code; 3» des indi-

vidus nés d'un Belge naturalisé Français

pendant leur minorité et de ceux nés d'un

ancien Français réintégré pendant leur mi-

norité qui tuiiibent respectivement sous I ao-

plication de l'art. 12, al. 3, et de l'art. 18 ds
notre Code (art. 1).

227. A l'inverse, ne sont pas inscrits d'office

avant l'âge de vingt-deux ans accomplis, sur
les listes du recrutement militaire français:
1» les individus nés en France d'un Belge,
qui peuvent invoquer l'art. 9 C. civ. belge;
2» les individus nés d'un Français naturalisé
Belge pendant leur minorité, qui peuvent
acquérir la nationalité belge, conformément
à l'art. 4 , § 1 , de la loi belge du 6 aoiit 1881

;

3» les individus qui peuvent décliner la na-
tionalité française conformément aux art. 8-4°,

12, al. 3, et 18 C. civ. français, à moins que,
pendant leur minorité, il n'y ail eu renon-
ciation à leur droit d'option, conformément
à l'art. 11 de notre décret du 13 aoiît 1889
(art. 2l.

228. Ceux qui ont changé de nationalité,
soit pendant leur minorité, soit dans l'année
qui a suivi leur majorité, conformément aux
dispositions légales visées dans les art. 1

et 2 de la convention, sont dégagés de tout
service militaire dans le pays auquel ils ap-
partenaient antérieurement et astreints aux
obligations militaires des jeunes gens de
leur âge dans le pays auquel Us sont désor-
mais rattachés (art. 3).
229. Les individus nés en France d'un

Belge qui lui-même y est né sont considé-
rés comme Français par l'art. 8-3° de notre
Code et restent Belges aux yeux de la loi

belge. La Belgique a cependant consenti à

ne pas les appeler au service militaire, sans
pour cela renoncer à les considérer comme
ses nationaux (art. 4).

230. L'art. 5 prévoit expressément la

situation des enfants d'agents diplomatiques
ou de consuls, dont la nationalité est dis-

cutée. Il leur conserve la nationalité de leurs
parents, à moins qu'ils ne réclament le bé-
néfice des lois du pays où ils sont nés.

231. Aux termes de l'art. 6, les indivi-

dus qui produisent un certificat émané d'un
agentdiplomalique français, duquel il résulte

qu'ils sont reconnus comme Français, ne
peuvent être considérés comme étant de
nationalité indéterminée, par application

de l'art. 7 de la loi belge du 3 juin 1870.

232. Enfin, l'art. 7 règle les communica-
tions que doivent se faire les Gouvernements
belge et français et l'art. 8 règle une ques-
tion transitoire.

§2. Convention franco -espagnole
du 1 janv. 1SS2.

233. La convention consulaire franco-es-

pagnole du 7 juin 1862 a atténué les incon-
vénients pouvant résulter du conflit des

législations espagnole et française au point

de vue du service militaire, mais sans

résoudre le conflit de nationalité (Trib. civ.

Evreux, 17 août 1881, Clunet, 1882, p. 194;

Trib. civ. Seine, 19 juill. 1884, ilnd., 1885,

p. '.)2; Trib. civ. AIscr, 22 févr. 1890, itiid.,

1890. p. 919. — L. Renault, Rev. crit., I8S5.

p. 594).

Aux termes de l'art. 5 de cette convention,

modifié par une déclaration du 2 mai 18!)2

(Journ. off. du 14 juill. 1892), « les Espa-
gnols nés en France, lesquels, ayant atteint

l'âge de vingt ans, y sont compris dans le con-
tingent militaire, doivent produire devant

les autorités civiles ou militaires compé-
tentes un certificat établissant qu'ils ont

tiré au sort en Espagne. Réciproquement,
les Français nés en Kspagne, qui y sont ap-

pelés au service militaire, doivent, dans le

' cas où les documents présentés par eux ne
' paraîtraient pas suffisants pour établir leur

origine, fournir aux autorités compétentes,

dans un délai de deux ans à partir du tirage

au sort, un certificat constatant qu'ils ont

satisfait à la loi du recrutement eu France.

A défout de ce document, l'imliviilu dési.:né

par le sort pour le service militaire dans la
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commune où il est né doit faire partie des .

contingents de cette commune » (V. sur l'in-

terprétation de cette convention : Weiss,
t. l

, p. 32i , note 1 : Cogordan , p. 61 et s.
;

Despagnet, n» 1 12; G. de Lapradelle, p. 367.

— Trib. civ. Bayonne, 8 févr. 1887, Clunet,
•1887, p. 326; Trib. civ. Marseille, 31 mai
1890, Revue prat. dedr. intern. privé, 1890-

1891, 1, p. 76).

Chap. 2. — Cliangement de
nationalité.

234. Trois causes peuvent amener un
changement de nationalité. L'une, la plus

ordinaire, est la naturalisation ("V'. iiifra

,

n»s 235 et s.). Les deux autres, p irement acci-

dentelles, sont le mariage('V.«i;/a,n°=369 et s.)

e' l'annexion (V. infra, n»' 405 et s ). On -leut

y ajouter l'acquisition de la qualité d( F pin-

çais par les descendants des rel giouuaires

expatriés, et celle qui résulte de la loi du
5 août 1914, relative à l'admission des Alsa-

ciens-Lorrains dans l'armée trançaise (D.P.

1916. 4. 84). Aux termes de cette loi (art. 1),

1 ;s Alsaciens-Lorrains qui contractent, pen-

dant le cours de la guerre de 1914, un enga-

gement volontaire au titre des régiments

étrangers, ont le droit d'obtenir, après la

si.^nature de leur engagement, la nationalité

fr.tnçaise. Il en est de même des Alsaciens-

Lorrains qui servaient dans les régiments
étrangers au moment de la déclaration de
gaerre (art. 2).

SECT. 1". — Naturalisation.

235. La naturalisation est l'acquisition

par un individu, ?ur sa demande, d'une
nationalité nouvelle en vertu d'un acte vo-

lontaire et gracieux du Gouvernement qui

l'accorde.

236. Certains auteurs considèrent aussi

C3mme une naturalisation l'acquisition de

lu qualité de Français par lelVet de la loi :

... 1" par l'enfant né en France de parent:;

étrangers et domicilié à l'étranger à l'époque

de sa majorité (G. civ. art. 9, V. supra, n<" 1.50

et s.); ... 2" Par l'enfant issu de parents

étrangers dont l'un a perdu la qualité de
français (art. 10, V. supra, n«» 29 et s.);

... 3" Par l'enfant majeur et la temme d'un

étranger naturalisé quand ils invoquent le

bénélice de l'art. 9 (art. 12, al. 2. — V. infra,

n"> 285, 292); ... 4° Piir les enfants mineurs
d'un étranger naturalisé Français, sauf la

faculté qui leur est réservée de décliner la

nationalité française à leur majorité (art. 12,

al. 3. — V. infra, n« 298); ... 5» par la

femme étrangère qui épouse un Français

(art. 12, al. 1. — 'V". infra, n<" 370 et s.);

... 6" Par le-i enfants mineurs d'un Français

qui, ayant p;i'ilii cette qualité, l'a recouvrée
conl'orniénie it à l'art. 18 (V. infra, n" 5i5.
— AuBRYKi liAL'. l. 1, § 72, note 2; Beu-
i)ANT,n«25. — Comp. 'Weiss , t. 1, p. 131,
17i3 et s., 334).

Suivant d'autres, il s'agit, dans ces diverses

hypothèses, d'une véritable naturalisation;

c'est l'acquisition de la qualité de Français
par le bienfait de la loi (Baudry-Lacanti-
NtniE ET HouQUES-FouRCADE, n»s 35 j et 357,

433).

Art. 1". — Naturalisation d'un étranger
EN France.

237. Avant 1789, la naturalisation était

obtenue par des lettres patentes appelées
hitres de naiuralilé , délivrées par le Koi
en vertu de son pouvoir souverain. Ces
lettres n'étaient efficaces et ne conféraient
la qualité de Français à ceux qui les avaient
obtenues que si, indépendamment de la vé-
rification et de l'enregistrement des cours
souveraines, elles avaient été enregistrées
au Parlement, à la Cour des comptes et à la

Chambre des domaines, et à charge par

RÉP. prat. dali.oz. — Vlll.

l'impétrant de se fixer dans le royaume
(Paris, 3 juill. 1833, R. 83. — Aubry et Râu,
t. 1, § 71, p. 375; Baudry-Lacantinerie et

HouQUES-FouRCADE, t. 1, n" 437; Weiss,
t. 1, p. 3W et s.).

A côté des lettres de naturalité existaient

des lettres de déclaration de naturalité,

délivrées .i ceux qui étaient nés dans des pays

soumis à la souveraineté des rois de France,

mais où leur autorité était méconnue (AuBi.Y

ET Rad, t. 1, § 75 bis, p. 456; Eaudhy-Lacan-
TINERIE ET IIOUQUES-FOURCADE, t. 1, n» 439;
AVeiss, t. 1. p. 353).

La loi d/s 30 avr.-5 mai 1790 réputa
Français tout étranger établi en France,
après cinq ans de domicile continu dons le

royaume, s'il avait, en oulre_, a q lis^ des

immeubles en Fr. nce, épousé nue Fran-
çaise, formé un établissement de commerce
ou reçu des letties de b3urgeoisie_.

Le serment civique n'était exigé par cette

loi que de celui qui voulait txercer les droitb

polit'ques de citoyen actif (Req. 27 avr. 1819,

R. 85-1°: Paris, 18 mars 1823, R. 85-2»;

Douai, 19 mai 1835, R. 73; Riorn , 7 avr.

1835. et, sur pourvoi, Req. 28 avr. 1836,

R. 86-2». — Merlin, Répert., v Naturalisa-

tion, n» 5 ; AuEiiY et Rau , t. 1 , § 7 1
, p. 377

et 378; Baudp.v- I.acantinerie et Houques-
Fourcade, t. 1, n' 4il; Weiss, t. 1, p. 355;
Coi lUAN, p. 122.

La naturalisation de l'étranger qui rem-
plissait les conditions prescrites par cette

loi avait lieu de plein droit, et même sans

le consentement de cet étranger, qui ne
pouvait s'y soustraire qu'en quittant le ter-

ritoire (Riom, 7 avr. 1835, précité; D.P. 90.

2. 85, note 1).

238. Peu de changements furent appor-
tés à celti législation par la constitution des

3-14 sept. 1791. Cependant, il a été jugé que,

sous l'empire de cette constitution, l'étran-

ger ne devenait Français qu'en prêtant le

serment civique (>iîmes, 22 déc. 1825,

R. 111-1»; Montpellier, 22 juin 1826, R. 9i.

— Merlin, Répert., v" Naturalisation, a" 5;
Weiss, t. 1 , p. 355-356. — Contra : Aubry
et Rau, t. 1, g 71, texte et note 8, p. 377;

Cogordan, p. 122).

239. La constitution du 24 juin 1793 aug-
menta le nombre des causes attributives de
la nationalité trançaise (acquisition de pro-

priété, mariage avec une Française, adop-
tion d'un enfant, soins donnés à un vieillard,

etc.) et réduisit à un an le stage nécessaire.

Un domicile effectif était existé (Bordeaux

,

17 juin 1847 (art. 4), Sir. 18.n^ 2. 468; Req.
11 avr. 1848, D.P. 48. 1. 107).

L'étranger qui remplissait les conditions

exigées devenait Fiançais sans serment ci-

vique et sans décl:iralion. Aucune demande,
ni aucune manifestation de volonté n'était

nécessaire ( Lvon , 10 nov. 1827, R. 87; Aix,

18 août 1858, Sir. 1858. 2. 518; Pau, 23 juill.

1889, D.P. 90. 2. 85. — Aubry et Rau, t. 1

,

^ 71, note 9, p. 378; de Folleville, n» 69;
CoGORUAN, p. 123; Weiss, t. 1, p. 356-357.
— Y. cependant: Orléans, 25 juin 1830. R.

p. 52; Paris, 13 nov. 18il, Sir. 1841. 2. 609;
Trib. civ. Mont-de-Mars:in , 29 mars 1889, Le
Droit des 15-16 avr. 1889). Les descendants
de cet étranger ainsi naturalisé sont donc
Français (Pau, 23 juill. 1889, D.P. 90. 2. 85).

Bien qu'uLi décret du 19 oct. 1793 ait sus-

pendu l'exécution de cette constitution, les

naturalisations qui se sont produites en vertu

de ses dispositions ont conservé leur etfet

(Colmar, 13 oct. 1829, R. 91; Douai, 29 nov.
1840, n. 92).

240. De nouvelles conditions, notam-
ment une déclaration de volonté, furent
exigéi'S pir la constitution du 5 fruct. an 3
(art. 8, 9 et 10).

Enfin, d'après la constitution du 2.2 frim.,

an 8, il fallait un stage de dix ans (art. 3),
ainsi qu'une déclaration de se fixer en France
(Nimes, 22 déc. 1825, U. 111-1»; Montpellier,

21 juin 1826, R. 9i), "récédée d'une autori-
sation d'établir son . om cile en France (Cens.
d'Et. 20 prair. an 1

1
, ,i. p. 35).

241. Les condil ons imposées par ces
lois successives étaient rigoureusement exi-
gées. Il ne pouvait y êtie suppléé par d'autres
circonstances pouvant pnraitre équivalentes
(.Montpellier, 22 juin 1826, R. 94. — AUBRY
ET Rau, t. 1, § 71, note 13).

Par application du principe de non -ré-
troactivité, les conditions nouvelles exigées
ne se sont pas appliquées à ceux qui avaient
acquis la nationalité française d'après la

législation antérieure (Montpellier, 12 nov.
1827, R. 95; Lyon, 10 nov. 1S27, R. 87. —
Demolojibe, t. "l, n" 41 ; Acbry et Rau, t. 1,
§ 71, texte et notes 15 et 16).

242. Par son silence à l'égard de la natu-
ralisation, le Code civil laissa subsister les
règles établies par la constitution de l'an 8.

Elles furent modifiées : ... par un avis du
Conseil d'Etat des 18-20 prair. an 11, resté
sans exécution comme non inséré au Bulle-
tin des lois; ... Par les sénatus -consultas
des 26 vend, an 11 et 19 févr. 1808 (R. p. 35),
qui limitèrent la durée du stage à un an
pour les étrangers qui avaient rendu à la
France des services importants ou y avaient
introduit des industries ou des inventions
utiles, et créèrent ainsi une naturalisation
privilégiée; ... Par le décret du 17 mars
1809 (R.p. 35), qui exigea que la naturali- '

sation fût conférée par le Gouvernement,
ce qui restituait à la naturalisation son
caractère de faveur qu'elle a toujours con-
servé depuis; ... Enfin, par l'ord. du 4 juin
1814, qui n'admit les étrangers naturalisés
à faire partie de la Chambre des pairs ou de
celle des députés qu'autant qu'ils avaient
obtenu dos lettres de naturalisations vérifiées
pa- Us diux Chambres et créa ainsi, à côté
de la na uralisation ordinaire, une grande
natu) alisation , accordée par une loi, qui
seule donnait aux naturalisés la plénitude
des droits politiques.

243. On décret du Gouvernement provi-
soire du 28 mars 18i8 (D.P. 48. 4. 61) auto-
risa provisoirement le ministre de la Justice
à accorder la naturalisation à tous les étran-
gers qui ju--tifiaient

,
par actes officiels ou

authentiques, d'une résidence en France
d'au moins cinq ans, et qui produisaient
des certificats constatant qu'ils étaient dignes
de cette faveur, et supprima la grande natu-
ralisation (V. aussi arrêté relatif aux de-
mandes de naturalisation, 19 avr. 1848, D.P.
48. 4. 73). Mais l'exécution de ce décret fut
suspendue le 29 juin suivant.
244. La naturalisation fut à nouveau ré-

glementée par la loi du 3 déc. 18'i9 (D.P. 49.

4. 171), qui fixa les conditions de la naturali-
sation en donnant au chef de l'Etat le droit
de statuer. Elle exigeait l'ijge de vingt et un
ans, une admission préalable à doniicile et

un séjour de dix ans à partir de l'admission
à domicile; ce séjour pouvait être réduit à

un an pour les étrangers qui avaient rendu
à la France des services import.nit3 ou qui
avaient apporté en France soit une industrie,
soii des inventions utiles, soit des talents

distingués, ou qui avaient formé de grands
ét.'iblissemepts. Un avis favorable du Con-
seil d'Etjt, après enquête, était nécessaire
(art. 1 et 2).

Cette loi rétablit la grande naturalisation,
conférant l'éligibilité à l'Assemblée nationale,

qui ne pouvait être accordée que par une
loi (art. 1, al. 2).

245. La loi du 29 juin 1867 apporta di-

verses modifications à la législation sur la

naturalisation. Elle réduisit le délai de dix
ans à trois ans, qui courait à partir de l'en-

registrement au ministère de la Justice de la

demande d'admission à domicile. Elle sup-
prima la grandi: naturalisation. Celte sup-
pression semblait, d'ailleurs, résulter déjà de

l'art. 20 de la constitution du 14 janv. 1852
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et des art. 12 et 26 du décret organique du

2 févr. 1852. L'avis du Conseil d'Etat demeu-

rait nécessaire et fut seulement supprime

temporairement par un décret du 12 sept.

1870 (D.P. 70. 4. 89); mais la naturalisation

pouvait être accordée alors même que cet

avis aurait été défavorable.

246. Les décrets des 26 oct. 1870 (D.P.

;0. 4. 99) et 19 nov. 1870 (D.P. 70. 4. 132)

dispensent de tout stage les étrangers qui,

.ivant pris part à la guerre, formeraient des

riemandcs de naturalisation avant l'expira-

tion de deux mois à partir de la cessation

de la guerre.
Toute la législation sur la naturalisation

a été abrogée par la loi du 26 juin 1889^ qui

a incorpore cette matière dans l'art, b-o» G.

civ., lequel contient presque toutes les dispo

sitions légales relatives aux conditions "

aux eCfets'de la naturalisai ion.

et

§ ler. _ Conditions de la naturalisation

d'un étranger en France.

247. Deux conditions sont nécessaires

pour obtenir la naturalisation française. Il

faut : 1» être capable de changer de patrie
;

2o avoir fait un stage d'une durée variable

suivant les cas.
,

Aucune autre condition n'est requise, spé-

cialement il n'est pas nécessaire que i'impé-
' trant prouve qu'il a perdu sa nationalité

d'origine ou qu'il la perdra par sa natura-

lisation en France. C'est ce qui résulte du

rejet de l'amendement tend.mt a exiger

cette condition (D.P. 89- 4. 65, note 1. —
AUBRY ET Rau. t. 1, § 72, note 3).

248. — I. Capacité requise pour se faire

naturaliser Français. — Pour se faire na-

turaliser en France, l'étranger doit être

capable de changer de patrie.

•i» Mineurs. — Bien que l'art. 8-5» n exige

pas expressément que le candidat à la natu-

ralisation soit majeur, on reconnaît que la

loi de 1889 n'a pas modifié sur ce point la

règle admise par la loi de 1849 (V. supra,

n» 244), et on décide que le mineur ne peut,

en principe, se faire naturaliser Français,

ni par lui-même, ni avec l'assistance de ses

représentants légaux. Cette solution résulte

d'ailleurs implicitement de l'art. 12 G. civ.

lAuBRY ET Bau, t. 1, § 72, note 3; Baudry-

Lacaniinerie et Hocques-Fourcade, t. 1,

n» 446 ; Hue , t. 1 , n» 2:!7 ; Weiss ,
t. 1

,

p. 304; CoRORDAN, p. 132; Lesueur et

Dreyfus, p. 69).
. ,

249. Conformément aux règles qui ré-

gissent le statut personnel (art. 3, al. 3), la

majorité requise est celle qui est fixée par

la loi nationale du postulant (Beudant, t. 1,

n» 29; Bauhry-Lacantinfrie et Houques-

Foi-RCADE, t. 1, n» 446; \Veis=;, t. 1, p. 3G5;

Oespagnet, n» 139; Cogoruan, p. 132;

RoUARD de CARn, p. 100).

Cependant on soutient, dans une opinion,

que si la loi de 18S9 n'a pas reproduit sur ce

point les dispositions des lois de 1849 et 1867

qui exigeaient l'âge de vingt et un ans, elle

a du moins, dans son économie générale,

consacré le principe établi par la législation

antérieure, et que, par suite, sous l'empire

du nouvel art. 8-5», la majoritéde vingt et

un ans est requise comme autrefois (Aurry

ET Rau, t. 1, § 72, note 3; Hue, t: 1, n» 237;

SuRviLLE ET Artuuys, n» 63 ;
Lesueur et

Drkyfus, p. 70; Campistron, n»47; Vince.nt,

û° '4)-

250. — 2° Femmes mariées. — Dans le

silence de l'art. 8-5», il faut décider, par

argument de l'art. 17, qu'une femme mariée

étrangère ne peut se faire naturaliser en

France qu'à la condition d'obtenir l'autori-

sation requise par sa loi nationale (Baudry-

LaCANTINKRIE et HoUQUES-FnURCADE, t. 1,

n» 447; Weiss, t. 1, p. 367-308; Cogoruan,

p. 132-133; fîoiiARD deCarD;^ p. 101; Le-

SOEUR ET Dbevius, p. 73. - Comp. : Alger, ' Campistron, n» tid)

2 déc. 1893, D.P. 95. 2. 146. - Contra :

Aubry et hKV, t. 1, § 72, notes 9 et 10,

p. 391 ;
Campistron, n» 46. — Sur la question

de savoir si l'autorisation maritale peut être

suppléée par celle de justice, "V. Scrville,

Rcv. crit., 1903, p. 129 ;
Trib. Seine, 12 mars

1902, Clunet, 1902, p. 621).

251 . — 3» Autres incapables. — C'est aussi

d'après la loi du statut personnel qu'il faut

déterminer et apprécier les autres incapa-

cités, comme celle résultant de l'interdiction,

qui peuvent faire obstacle à l'acquisition de

la nationalité française par la naturalisation.

Si donc la loi personnelle d'un individu

lui interdisait d'acquérir une nationalité

étrangère sans l'autorlsatisn de son gou-

vernement, il devrait, faute d'avoir reçu

cette autorisation, être considéré comme
incapable d'obtenir la naturalisation en

France (Mêmes auteurs).

252. — H. Stage; sa durée. — Pour se

faire naturaliser Français, il faut avoir prouve

son attachement à la France par un séjour

plus ou moins prolongé sur son territoire.

La durée du sta.se varie suivant les circons-

tances. 11 y a même des cas exceptionnels

ou aucun stage n'est requis.

253. —i'' Stage de dix ans constitue par

une simvle résidence en France. — Les

étrangers peuvent être naturalisés sans avoir

été autorisés à établir leur domicile en

France, lorsqu'ils justifient d'une résidence

en France non interrompue pendant dix

années. Cette disposition nouvelle de

l'art. 3-5°, n» 2, fondée sur ce qu'une rési-

dence aussi prolongée indique, aussi bien

que le domicile autorisé depuis trois ans,

l'intention sérieuse de l'étranger de s atta-

cher à la France, a été empruntée au sena-

tus-consulte du 14 juill. 1865 et à la loi de

1867, qui avaient admis cette règle pour

l'Algérie (Beudant, t. 1, n» 29).

Le tempa passé en France par l'étranger

mineur doit être compté dans le calcul des

dix ans de résidence exigés par l'art. 8-5»,

n» 2 (Baudry-Lacantinerie et Houques-

Foup.CADE, n» 462 ; Weiss, t. 1, p. 38o).

254. Le séjour en pays étranger pour

l'exercice d'une fonction conférée par le

Gouvernement français est expressément

assimilée, par l'art. 8-5», n» 2, à la résidence

en France.
La disposition de l'art. 8-5», n» 2, peut être

invoquée par l'étranger qui, ayant été admis

à domicile en France, a été déchu du bene;;

lice de l'autorisation par l'expiration du délai

de cinq ans, alors même que la naturalisa-

tion lui aurait déjà été refusée (Aubry et

Rau, t. 1, S 72, note 26; Baudry- Ucanti-

NERiE et Houques-Fourcaue, n» 462).

Aux termes de l'art. 4 du décret du

13 août 18S9, l'étranger qui sollicite la natu-

ralisation immédiate, après une résidence

non interrompue pendant dix ans, doit

joindre à sa demande les documents eta-

1
blissant qu'il réside actuellement en France

et depuis dix années au moins.

255. — 2» Stage de trois ans après admis-

sion à domicile. — L'étranger qui a obtenu

son admission à domicile, conformément a

l'art. 13 C. civ. (V. Etranger, n" 36 et s.),

peut se faire naturaliser après trois ans de

domicile en France, à dater de l'enregistre-

ment de sa demande au ministère de la Jus-

tice (art. S-5», n» 1). Le stage commence

donc à courir à partir de l'enregistrement

de la demande d'admission à domicile et

non pas seulement à partir du décret d'ad-

mission.
, . . ., , .^ .

256. L'admission a domicile peut être ob-

tenue par un mineur, qui peut préparer ainsi,

dès sa minorité, la naturalisation (AunnY ET

liAU t. 1 , S 72, p. 391 , note 8 à 10 ;
Bau-

DRY-L.ACANTINERIE ET llOUQUES - FoURCADE ,

n» 451; 'Weiss, t. 1, p. 374; Lesueur et

Drfyeus, p. 58. — Contra: Vincent, p. 6t;

257. Bien que l'art. 8-5» ne s'en soit

expliqué qu'à l'occasion des étrangers qui

invoquent une résidence de dix ans, le séjour à

l'étranger pour l'exercice d'une fonction con-

férée par le Gouvernement français équivaut,

pour le calcul du stage de trois ans, à un
domicile autorisé en France.

258. — 3» Stage d'un an après admis-

sion à domicile. — Le stage est réduit à un
an au profit des étrangers qui ont manifesté

leur attachement à la France par certaines

circonstances spécifiées par l'art. S-5», n»»3 et

4, savoir :

1» Au profit des étrangers qui ont rendu

des services importants à la France, qui y
out apporté des talents distingués ou qui y
ont introduit soit une industrie, soit des

inventions utiles, ou qui ont créé soit des

établisseioents industriels ou autres, soit

des exploitations agricoles. Cette
_
dernière

disposition a été empruntée à la loi de 1867.

2» Au profit des étrangers qui ont été

attachés, à un titre quelconque, au service

militaire dans les colonies et les protecto-

rats français (art. 8-5» n» 3 in fine). C'est là

une innovation de la loi de 1889 ;

3» Au profit de l'étranger qui a épousé

une Française.
Cette disposition, qui est aussi une in-

novation de la loi de 1889, s'applique sans

qu'il y ait à distinguer si le mariag:e a

précédé ou suivi l'admission à domicile

(Aubry et Rau, t. 1, § 72, note 21; Baudry-
Lacantinerie et Hocques-Fourcade, n» 458)_,

... ou si ce mariage a ou non fait perdre à

la femme sa nationalité française (Baudry-
Lacantinerie et Houques-Fourcade, loc.

cit.).

Mais il faut que la femme à laquelle s est

uni cet étranger ait été Française au moment
(le son mariage; il ne suffirait pas qu'elle le

l'ùt devenue depuis (Eaudry-Lacantinerie

ET Houques-Fourc.nde, loc. cit.).

L'étranger qui a épousé une Française

doit, s'il veut obtenir la naturalisation après

une année de domicile autorisé, produira

l'acte de naissance du père de celle-ci, si

cet acte est nécessaire pour établir son ori-

gine française (Décr. 13 août 18S9, art. 3).

259. — 4° Dispense de stage. — Dans cer-

tains cas, la naturalisation peut être obte-

nue sans condition de stage. Il en est ainsi :

... 1» Pour la femme de Fétranger natu-

ralisé comprise dans le décret de naturali-

sation de son mari et pour ses enfants ma-

jeurs dans les mêmes conditions (art. 12,

al. 2. — "V. infra, n» 281);

... 2° Pour la femme de l'ex-Français réin-

tégré dans la nationalité française, quand

elfe est comprise dans le décret de natura-

lisation de son mari, et pour ses enfants

majeurs dans les mêmes conditions (art. 18.

— V. infra, n» 544)

;

... 3» Pour les enfants mineurs d'une ex-

Française mariée à un étranger quand il?

sont compris ilans le décret de réintégra-

tion de leur mère ou bénéficient d'un décret

ultérieur et spécial (art. 19. — V. infra,

n» 399) ;

... 4» Pour les descendants étrangers de

Français expatriés pour cause de religion

qui fixent leur domicile en France (L. 26juin

1889, art. 4). 'V. snpra, n» 63.

A ces exceptions, il y a lieu d'ajouter

celle qui résulte de l'art. 3 de la loi du

5 août 1914 (D.P. 1916. 4. 84), aux termes

duquel « le Gouvernement est autorise a na-

turaliser, sans condition de résidence, les

étrangers qui contracteront un engagement

pour la durée de la guerre.

260. — IH. Une troisième condition re-

suite de la loi du 7 ar%r. 1915, intervenue au

cours de la guerre de 1914 (D.P. 1916. 4.

100) : c'est celle de ne pas être sujet d'une

puissance actuellement en guerre avec la

France. Aux termes de l'art. 6 de cette loi,

aucune naturalisation nouvelle ne pourra
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être accordée avant la signature définitive

de la paix.

§ 2. — Procédure de la naturalUation.

261. — !• Demande au ministre de la

Justice; Enquête. — L'étranger qui veut

obtenir sa naturalisation doit, dans tous les

cas, adresser au ministère de la Justice une
demande sur papier timbré, en y joignant

son acte de naissance, un extrait du casier

judiciaire, et, le cas échéant, son acte de

mariage et les actes de naissance de ses

enfants mineurs, avec la traduction de ces

actes, s'ils sont en langue étrangère.

Dans le cas où les intéressés seraient dans
l'impossibilité de se procurer les actes de

l'état civil, dont la production est exigée par

le présent décret, ces actes seront suppléés

par un acte de notoriété délivré par le juge

de paix dans la forme prescrite par l'art. 71

C. civ. (Décr. 13 août 1SS9, art. 2, D.P. 89.

La requête peut être adressée ou envoyée

directement au ministère de la Justice ou
être formée par l'entremise d'un référen-

daire au sceau de France, dont le ministère

est à ce point de vue facultatif.

Elle contient l'engagement de payer le

droit de sceau de 175 Ir. 25, qui ajoutés a

173 fr. 25 déjà versés pour l'admission à domi-

cile, forment un total de 350 fr. oû; il peut

être fait remise de ces droits en tout ou en

partie. — Sur les documents à joindre,

V. les art. 3 et 4 du décret du 13 aoùt_lS89.

262. Lorsque la demande est formée par

un étranger admis à domicile, elle doit inter-

venir avant qu'il se soit écoulé cinq ans

depuis l'admission, car, aux termes de
l'art. 13, al. 2, l'elTet de l'autorisation cesse

à l'expiration de cinq ans,, si l'étranger ne
demande pas la naluralisation ou si sa

demande est rejetée. L'étranger admis à

domicile a donc pour former sa demande
un délai de deux ans, à partir de l'expiration

des trois ans nécessaires pour être naturalisé,

ou de quatre ans, s'il se trouve dans un des

cas où il peut être naturalisé après un an.

Ce délai passé, l'admission à domicile ne
peut plus être invoquée pour la naturalisa-

lion. iMais le temps écoulé compte dans la

résidence de dix ans, qui sulfit pour obtenir

la naturalisation.

263. La demande est suivie d'une enquête
sur la moralité du postulant (C. civ. art. 8-5°,

n« 4, al. 2, in fine). L'enquête doit être par-

ticulièrement rigoureuse, lorsque le postu-

lant n'a pas été préalablement admis à domi-
lile et n'a, par conséquent, pas encore subi

l'enquête qui précède l'admission à domicile.

264. — II. Obtention d'un décret. —
1» De la nécessité d'un décret. — La natura-

lisation est toujours une faveur, et jamais
un droit. Elle peut donc être refusée. Le
Oouvernenceiit jouit, à cet égard, d'un pou-
voir discrétionnaire.

Lorsqu'elle est accordée, la loi prescrit

expressément qu'il soit statué par un décret
du cl.ef de l'Etat (C. civ. art. 8-5», n» 4,
al. 2).

265. Bien ne saurait suppléer au décret
de naturalisation.

Aiusi, il a été jugé que la naturalisation

n'avait pu résulter : ... d'une résidence pro-

loniîée pendant quarante ans (Civ. 26 janv.

1835, n. 111-2»); ... Du décret du IG avr.

1856 sur le licenciement do la première
légion étrangère, au profit des étrangers
qui faisaient partie de cette légion (Nancy,
10 juin 1877, D.P. 78. 2. 109); ... De
l'admission d'un étranger à exercer en
France des droits qui ne sont légalement
attachés qu'à la qualité de cilovcn fran-

çais (Bordeaux, 24 mai 1876, D.P. 78. 2. 79);
... Du fait qu'un étranger a navigué sous le

pavillon français et touché une pension de

demi -solde sur les fonds de la Marine (Civ.

2 mai 1883, D.P. 83. 1. 38S).

266. — 2» Formes du décret de natura-
lisation, — Il est statué sur la demande de
naturalisation par simple décret. L'art. 8
C. civ. n'exige plus l'avis du Conseil d'Etat,

comme l'exigeait la loi de lS'i9.

Il n'exige pas non plus que le décret de
naturalisation soit publié au Bulletin des
lois ou au Journal officiel; néanmoins il est

admis par les auteurs que cette publication

est requise à peine de nullité (.\ubry et Rau,
t.l, § 72, note 18, p. 394; Hue, 1. 1, n»236;
BaUDRV-LaCANTINERIE et HOl'Ql'ES-FOURCAUE,
t. 1, n° 464; Weiss, t. 1, p. 395 ; Cogordan,
p. 131 ; RouARD DE Card, p. 105).

C'est aussi l'opinion qu'a toujours consa-
crée la jurisprudence avant la loi du 26 juin

1889 (Paris, 19 févr. 1877, D.P. 77. 2. 6Sj : et

depuis cette loi iCiv. 16 juill. lS9i, D.P. 95.

1. 169 ; Orléans, 30 mai 1895, D.P. 96. 2. 194).

267. La publication ultérieure de ce

décret ne saurait régulariser rétroactive-

ment des actes qui ,
pour être valablement

faits, supposent la qualité de Français.

Ainsi, un tribunal français n'est pas cora-

pétemment saisi d'une instance en divorce

intentée contre sa femme par un mari natu-

ralisé Français en vertu d'un décret qui n'a

pas encore été inséré au Bulletin des lois

(Civ. 16 juill. 1894, et Orléans, 30 mai 1SD5,

précités. — Contra : Paris, 12 mai 1803, cassé

par Civ. 16 juill. 1894, précité).

11 a été jugé toutefois que, en admettant
que la qualité de Français n'ait pas été

acquise par l'effet d'un décret de naturalisa-

tion qui n'a pas été inséré au Bulletin des

lois, le fait d'avoir demandé et obtenu des

lettres de naturalisation joint à un établisse-

ment en France sans esprit de retour, sttffit

pour faire perdre au postulant sa qualité

d'étranger (Lyon, 23 févr. 1S87, D.P. 88. 2. 33).

Ampliation du décret de natiinlisation est

transmise à l'intéressé par la voie adminis-
trative.

268. — 3» Caractère des décrets de nalu-

ralisalion. — Les décrets de naturalisation

ont le caractère d'actes de souveraineté ; on
en a conclu que la légalité n'en saurait être

contestée devant les tribunaux de l'ordre

judiciaire (Alger, 2 déc. 1893, D.P. 95. 2.

146; Trib. civ. Seine. 18 juin 1896, Alger,

13 déc. 1897, D.P. 1901. 2. 77. — Lesueur
ET Dreyfcs, p. 96 et s. — En sens contraire :

Laferriére, Trailèdela juridiction adntinis-

trative,\S96, t.l, p. 516èts. ; Daudry-Lacan-
TINERIE ET Hoi'Ql-'ES-FoURCADE, t. 1, n» 465).

Il semble, dans tous les cas, qu'ils puissent

être tenus pour non avenus, s'ils ne remplis-
saient pas les conditions prescrites pour leur

validité (AuBRY ET Uau, t. 1, § 72, texte et

note 51 , p. 404. — V. au.ssi : Civ. 16 juill.

1894, D.P. 95. 1. 169; Orléans, 3 mai 1895,
D.P. 96. 2. 194).

Quant à la juridiction administrative,
représentée par le Conseil d'Etat, elle ne
peut être saisie d'aucun recours (Lafer-
riére, loc. cit., p. 518; Baudry-Lacantinerie
ET HorQi.ES-FoDCARDE, loc. cit. — Contra :

Brémond, Traité de la compétence admi-
nistrative, u" 889 et s.).

§ 3. — Elfets de la naturalisation.

269. La naturalisation produit des effets

non seulement à l'égard du naturalisé lui-

même, mais aussi à l'égard de sa famille,

c'est-à-dire de sa femme et de ses enfants.

A. — Effets de la nnt!irali=aticn

à fé^ard du naturalisé.

Î!70. — I. Jouissance des droits civils. —
L'r-tranger naturalisé jouit de tous les droits

civils qui appartiennent aux Français

(L. 26 juin 1SS9, art. 3). Son état et sa capa-
cité sont désormais régis par la loi française,

qui remplace son statut personnel originaire.

Ces effets ont déjà été attachés au décret
d'admission à domicile, s'il a été rendu
(Alger, 19 févr. 1896, Trib. Seine, 18 juin
lS9tJ, Alger, 13 déc. 1897, D.P. 1901. 2. 77j.

271. — II. Jouissance des droits poli-

tiques. — L'étranger naturalisé jouit de tous
les droits politiques attachés à la qualité de
citoyen français. Ainsi, il doit être inscrit

sur la liste électorale de la commune où il

réside au moment de sa naturalisation (Civ.

23 juin 1889, La Loi du 30 oct. 1889).
Néanmoins, il n'est éligible aux assem-

blées législatives que dix ans après le décret
de naturalisation, à moins qu'une loi spé-
ciale n'abrège ce délai. Le délai peut être
réduit à une année (L. 26 juin 1889, art. 3).

Cette disposition rétablit la distinction
entre la grande et la simple naturalisation,
mais avec cette différence, qu'une loi n'est
plus nécessaire pour conférer l'éligibilité,

mais seulement pour en avancer la date.

272. La disposition de la loi de 15^89 qui
exige un délai de dix ans pour l'égibilité

d'un étranger naturalisé n'a pas eu d'effet

rétroactif. Ainsi, l'étranger qui avait obtenu
la naturalisation sous le régime en vigueur
antérieurement à ladite loi, lequel ne dis-

tinguait plus au point de vue de l'éligibilité

entre le naturalisé et le Français d'origine,

en a conservé le bénéfice (Aubry et Bau,
t. 1, § 73, texte et note 1, — Consultation de
M. Doumer dans Ci.unet, 1890, p. 92 et s.).

273. En n'apportant qu'une seule res-

triction aux droits politiques de l'étranger

naturalisé, le législateur a entendu lui con-
férer tous les autres. L'élranger naturalisé
peut donc être nommé à toutes les fonctions
publiques.

Il est immédiatement éligible aux conseils
généraux, aux conseils d'arrondissement et

aux conseils municipaux (AtBRY et Uau,
loc. cit.; Vincent, p. 110). Il pourrait
même légalement être nommé ministre ou
président de la République (Weiss, t. 1,

p. 401).

274. Suivant une opinion, il faudrait
appliquer l'art. 3 de la loi du 26 juin 1839 à

ceux qui acquièrent la qualité de Français
par l'elTet de la loi au moyen de la déclara-
tion prescrite par l'art. 9 C. civ. (Aubry et
Rau, t. 1 . § 73 ter, note 5; Beudant, t. 1,
n»5 30 et 34 ; Lesueur et Dreyfus, p. 95).

Mais il e.=,t préférable de ne pas étendre à

l'acquisition de la qualité de Français par
l'effet de la loi des règles établies pour la

naturalisation par décret. L'étranger devenu
Français par l'effet de la loi, au moyen de
la déclaration de l'art. 9, doit être éligible

aux assemblées législatives dès qu'il réunit
les conditions léga.les, sans qu'il y ait lieu ,

d'attendre l'expiration du délai de dix ans
(Baudry-Lacantinerie et iloi'QUE5-FoUR-
CADE, t. 1, n» 398.).

275. — III. Participation aux cliarga
de la nationalité française. — Céiiéficiaut

des avantages attachés à la qualité de I''ran-

çais, l'étranger naturalisé en supporte le3

charges corrélatives. Il est notamment sou-
mis aux obligations du service militaire.

Ainsi, d'après l'art. 12 de la loi du 21 mars
1905, il est porté sur les tableaux de recen-
sement de la première classe formée après

I son changement de nationalité. Il est incor-

I pore avec !a classe avec laquelle il a pris

part aux opérations de recrutement, sans
que toutefois cette obligation puisse avoir
po'.ir effet de le niaintcnir sous le5 drapeaux
aà^Jelà de sa vingt-septième année; dans
tous les cas, il est libéré délinitivemeut à
cinquante ans (V. Artnée).

De son coté. la loi sur l'inscription mari-
time est applicable aux étrangers naturali-

sés (L. 24 déc. 18.)6, art. 12, 13 et 26. —
V. Organisation maritime).
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276. L'étranger naturalisé est soumis aux

dispositions du décret du 5 mars -1859, qui

interdit de porter en France un titre con-

féré par un gouvernement étranger, sans y
avoir été autorisé par décret, pour causes

graves et e.vceplionnelles et moyennant le

pavement des droits de sceau (Comp. Leur
,

dans Clunet, IStlG, p. 342; Weiss, t. 1,

p. 403, note 2).

277. — IV. Perte de la nationalitp

étrangère. — L'étranger perd sa nationalité

d'origine. Il en est ainsi également d'après

plusieurs législations étrangères, notamment
celles de la Belgique, de la Hollande, de

l'Italie, de l'Angleterre, de l'Espagne.

Mais certains' pays ne donnent effet à la

naturalisation de leurs nationaux à l'étranger

que si ceux-ci ont obtenu une autorisation

de leur gouvernement, au moins lorsqu'ils

sont encore soumis aux obligations du ser-

vice militaire. Une naturalisation faite au

mépris de ces conditions serait non avenue

aux yeu.x du pays d'origine. Tel est le pojnt

de vue de la loi allemande du 1" juin 1870,

de la loi fédérale suisse du 3 juill. 1876.

Enfin d'aulres pays, comme la Russie,

la Répub:ique aigentine, etc., n'admettent

pas l'expatriation de leurs nationaux. Ces

pays, dits d'allégeance perpétuelle, consi-

dèrent la nationalité d'origine comme créant

un lien indissoluble.

278. — "V. Caractère non-retroactif de

la yiaturalisation. — La naturalisation n'a

pas d'effet rétroactif : ce principe, reconnu

formellement par l'art. 20 C. civ., en ce

qui concerne la naturalisation résultant de

l'effet de la loi, est admis comme constant

en ce qui concerne la naturalisation propre-

ment dite (Montpellier, 19 févr. 1900, sol.

impl., et la note de M.Valéry, D.P. 1901. 2. 2o.

— Demolombe, t. 1, n» 173; Audry et Rau,

t 1 S 73 ter, note 2. — Trib. civ. Seine,

18 .luin 1896, Alger, 13 déc. 1897, D.P.

190i. 2. 77).

279. Il a été juge, par application de ce

principe, que les ofliciers étrangers qui ont

acquis leurs grades dans les corps indigènes

de l'armée d'Afrique ne peuvent pas, même
après naturalisation, réclamer leur classe-

ment dans le cadre des officiers français

(Cons. d'Et. 14 déc. 1836, 4 juill. 1833,

R. Organ. militaire, 161-2»; 23 juin 1849,

D.P. 49. 3. 70). De même, le droit àpen-
sion des pensionnaires militaires nés à l'étran-

ger et non encore naturalisés court seule-

ment du jour de la naturalisation (Cire.

7 févr. ISS-i. - Weiss, t. 1, p. 408).

Il a été décidé toutefois que l'art. 20 C. civ.,

aux termes duquel ceux qui recouvreront la

qualité de Français dans les cas prévus aux

art. 10, 18 et 19 C. civ., ou l'acquerront en

vertu de l'art. 9. ne pourront s'en prévaloir

que pour l'exercice des droits ouverts depuis

à leur profit, n'est pas applic.ible au cas de

naturalisation (Trib. civ. Seine, 18,iuinl8y6,

Alger, 13 déc. 1897, D.P. 1901. 2. 77).

280. La naturalisation ne produisant pas

d'ellét rétroactif, les droits antérieurement

acquis par l'étranger naturalisé conformé-
ment à sa loi d'origine doivent être respec-

tés. C'est donc d'après cette loi qu'il y a lieu

d'apprécier si les actes accomplis avant la

naturalisation sont valables. Ainsi le mariage
régulièrement célébré avant la naturalisation

reste valable, bien qu'il ne réunisse pas toutes

les conditions exigées par la loi française.

De même, le divorce obtenu avant la natura-
lisation, môme pour une cause non recon-
nue par la loi française, produirait tous ses

elfets.

Il faudrait toutefois faire exception pour
le cas où l'acte accompli serait contraire

à l'ordre public international. Ainsi, on ne
saurait perrnotlre à l'étranger naturalisé

de se prévaloir d'un mariage entacbé de
bigamie (Labdé, dans Clunet, 1877, p. 20
tt 8.).

B. — EfTets de la naturalisation des étranjers

à l'cj^urd de la terame et des enfants.

281. Il importe à l'unité de la famille

que tous ses membres aient la même natio-

nalité. Mais il était excessif de permettre au
chef de famille de changer à son gré la na-

tionalité de sa femme et de ses enfants.

Aussi, sous l'empire du Code civil, la

naturalisation de l'étranger ne s'étendait

ni à sa femme, ni à ses enfants (Req. 16 déc.

1845, D.P. 46. 1. 7; Civ. 19 juill. 1875, D.P.
76. 1. 5, et la note de M. Labbé, Sir. 1876.

1. 289).

L'art. 2 de la loi du 7 févr. 1851 permit
aux enfants mineurs de l'étranger naturalisé

d'invoquer le bénéfice de l'art. 9. Elle le per-

mit aussi aux enfants majeurs dans l'année
qui suivait la naturalisation.

Celte disposition fut complétée par la loi

du 14 févr. 1882 (D.P. 82. 4. 113), qui auto-

risa les enfants de l'étranger naturalisé à

opter pour la nationalité française pendant
leur minorité, pour s'engager dans l'année

ou pour entrer dans les écoles du Gouver-
nement.
Ces lois ont été abrogées par la loi du

26 juin 1889, qui, par deux dispositions

ajoutées à l'art. 12, a facilité à la femme
et aux enfants, majeurs ou mineurs, de

l'étranger naturalisé, l'acquisition de la

nationalité française, sans d'ailleurs la leur

imposer.
282. Suivant une opinion, le bénéfice de

l'art. 12, § 2, ou de l'art. 12, § 3, ne peut

être réclamé que parla femme etlesenlants
de l'étranger qui a obtenu la naturalisation

proprement dite; ces dispositions ne sau-

raient être étendues à des individus qu'elles

ne visent pas explicitement, et, par exemple,
aux enfants et à la femme de l'étranger qui

a acquis la nationalité française en vertu

des art. 9 et 10 C. civ. (Baudry-LaCakti-
NERIE ET HOUQUES-FOURCADE, t. 1, n»» 401 ,

422, 430; AVeiss, t. 1, p. 145, 158, 514.

— Comp. Bordeaux, 24 mai 1876, D.P.
78. 2. 79).

Mais on admet, plus généralement, que
les dispositions de l'art, 12 ne s'applique-

raient pas seulement au cas de naturalisa-

tion proprement dite ; la femme et les en-

fants pourraient s'en prévaloir quelle que
fiit la nature du fait qui eût investi le chef

de famille de la nationalité française. C'est

l'interprétation qu'a adoptée l'art. 5 du dé-
cret du 13 août 1889 (Audry et Rau, t. 1,

§ 72, note 34, p. 398, et § 73, notes 7 et 57,

p. 406 et 418; Hue, t. 1 , n" 263 in fine;

Beudant, t. 1 , n» 33; Lesueur et Dreyeus,
p. 90 et 138; Dissertation de M. de Boeck,
D.P. 91. 2. 89, note 2).

H a été jugé, conformément à cette

dernière opinion : ... que l'expression « na-

turaliser » de l'art. 12, al. 3, comprend
l'acquisition de la qualité de Français par
le bienfait de la loi et que, par suite, l'en-

fant naturel reconnu d'une femme belge

devenue française par son mariage est

Français sous la réserve exprimée dans
l'art. 12, al. 3, pourvu qu'il fût encore mi-
neur à la fois lors du mariage de sa mère
et de la reconnaissance subséquente émanée
d'elle (Nancy, 25 mars 1890, O.P. 91. 2. 89;
— V. dans le même sens : Trib. civ. Com-
piègne, 11 juin 1913, D.P. 1914. 2. 200);
... Que la femme et les enfants de l'étranger

qui a acquis la nalionalilé française au moyen
d'une déclaration, spécialement de la décla-

ration de l'art. 10 C. civ., peuvent invoquer

les dispositions de l'art. 12 C. civ., aussi

bien que la femme et les enfants de l'étran-

ger naturalisé par décret (Cr. 3 mai 1901,

et la note, D.P. 1903. 1. 129).

283. L'art. 12, al. 2 et 3, est applicable

aux enfants d'une femme étrangère qui se

fait naturaliser Française après le décès du
père. Mais il ne s'applique pas en cas de

naturalisation obtenue par la mère divorcée
ou séparée de corps et du vivant du père
(Aubrv et Rau, t. 1 , § 73, p. 4U5; Bauury-
Lacantinerie et Hocques-Fourcade, n» 481 :

AVeiss, t. 1, p. 420-421).

284. Il peut être invoqué par les enfants
naturels, ou reconnus, comme par les

enfants légitimes (Nancy, 25 mars 1890,
D.P. 91. 2. 89. — Aubry et Rau, t. 1, §72,
note 32 , et § 73 , notes 5 et 54 ; Baudry-
Lacantin'erieetHouques-Fourcade, n° 478).
Les enfants dont il est question dans

l'art. 12 sont exclusivement ceux qui sont
déjà nés au moment de la naturalisation.
Ceux qui naissent après sont définitivement
Français en vertu de l'art. 8-1° (Aubry et
Rau, t. 1, § 73, note 3; Baudry-Lacantinerie
et Houques-Fourcade, t. 1, n» 477).

285. — I. H/fets à l'égard de la femme.
— 1" Nationalité. — La femme de l'étran-

ger qui se fait naturaliser Français peut,
si elle le demande, obtenir la qualité de
Française, sans condition de stage, soit par
le décret qui confère celte qualité au mari,
soit comme conséquence de la déclaration
qu'elle fait dans les termes et sous les con-
ditions de l'art. 9. Aux termes de l'art. 5 du
décret du 13 août 1889, la femme qui veut
se faire naturaliser en même temps que son
mari doit joindre sa demande de naturali-

sation à la sienne. — Une demande de la

femme est donc nécessaire (Trib. civ. Kice,
10 janv. 1894, Clunft, 1891, p. 120). Mais,
en pratique, on lui fait comme autrefois une
mise en demeure ; si elle refuse de joindre
sa demande à celle de son mari, on rejette

la requête du mari (Gruffy, dans Clunet,
1894, p. 473).

Le Gouvernement peut rejeter la deinande
de naturalisation, comme il peut refuser
l'enregistrement de la déclaration faite en
vertu de l'art. 9.

286. Le décret rejetant, par application

du paragraphe final de l'art. 8 C. civ., une
demande de naturalisation formée par la

femme d'un étranger naturalisé, ne fait pas
obstacle à ce que celle-ci fasse valoir devant
l'autorité judiciaire les droits qu'elle prétend
résulter pour elle d'une déclaration qu'elle

a faite, par application de l'art. 12, à l'effet

d'acquérir la qualité de Française. Par suite,

la femme est sans intérêt et, dès lors, non
recevable à demander au Conseil d'Etat sta-

tuant, au cor' nlieux l'annulation de ce dé-

cret (Cons. d' .t., 7 août 1900, D.P. 1902.

3. 4).

287. Pour l'application de ces disposi-

tions, il n'y a pas à distinguer si celte

femme est majeure ou mineure (Cr. 3 mai
1901, D.P. 1903. 1. 129. - Bauury-Lacan-
tinerie et Houques-Fourcade, t. 1, n» 482;
Wetss, t. 1 , p. 414; Lesueur et Dreyfus,
p. 87).

Si elle est mineure, elle pourra faire la

déclaration prévue par l'art. 9, puisque cet

article prévoit et réglemente, dans son par.i-

graphe 10, l'option du mineur pour la natio-

nalité française ( Beuda>:t, t. 1, n" 33; Bau-
dry-Lacantinerie et Houques-Fourcade,
Inc. cit.; Lesueur et Dreyfus, loc. cit.;

Weiss, loc. cit.). — Cependant, suivant une
opinion, l'art. 12, § 2, ne serait applicable

qu'à la femme majeure; le législateur aurait

omis de régler la situation de la femme
mineure, et celle-ci ne pourrait, dès lors,

obtenir sa naturalisation que par les moyens
ordinaires (AuBRV ET Rau, 1. 1, §72, note 27;

SURVILLE ET ArTIIUYS, n" 80).

288. Le bénéfice de l'art. 12, § 2, peut être

invoqué :... par la femme séparée de corps

(Aubry et Rau, t. 1, § 72, note 29; Baudry-
Lacantinerie et Houques-Fourcade, t. 1,

n»482);... Parla Française d'origine, devenue
étrangère par son mariage (Baudrv- Lacan -

TiNERiE ET Houques-Fourcade, Inc. cit.).

289. La femme majeure de l'étranger

naturalisé peut encore acquérir la nalio-
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nalité trancaise par une déclaration sous-

crite dans les termes de l'art. 9 (Civ. art. 12,

al 2. — AuBRY ET Rau, t. 1, § 73, p. 41/;

BAUDRY-LACAriTINERIEETlIorQUKS-FoURCADE,

t 1 n» 482; Beudant, t. 1, n» 33; CoGORDAN,

p. 168; Weiss. t. 1, p. 415, note 2; Despa-

GNET, n» -140: ViN-CENT. n" 128).

Le droit de sou=crire la déclaration de

rationalité n'existe que si elle est encore

dans le délai prévu par l'art. 9 C. civ.,

c'est-à-dire dans l'année qui suit la majorité

de vingt et un ans (Cr. 3 mai 1901, D.P.

1903 1. 129, et la note de M. Audinet, Sir.

1902. 1. -105; Weiss, t. 1 , p. 415-41G. —
— Contra : Douai, 11 mars 1901, et la

note, D.P. 1903. 1. 129). — Par suite,

lorsque la femme a dépassé ce délai au

moment où elle a souscrit sa déclaration,

elle ne peut devenir Française, ni faire

cesser les elïets de l'arrêté d'expulsion dont

elle a été l'olijet, et elle encourt, par sa

rentrée en France, l'application de l'art. S

de la loi du 3 déc. 1849.

290. La veuve de l'étranger décédé en

instance de naturalisation profite de l'ad-

mission à domicile obtenue par ce dernier

dans les cinq années qui ont précédé sa

mort (C. civ. art. 13, al. 2). Elle n'a donc

qu'à parfaire le stage; s'il est achevé, elle

peut introduire immédiatement sa demande
de naturalisation, pourvu qu'elle soit ma-
jeure (Vincent, n» 142; AVelss, t. 1,

p. 414-415).
^ ,

291. — 2» Droits prires. — Le change-

ment de nationalité obtenu par l'un des

époux ne peut pas, en principe, porter

atteinte aux droits privés de l'aulre.

Ainsi, il a été jugé : ... que la naturalisa-

tion acquise en France par un étranger,

postérieurement à son mariage, ne peut

avoir pour ellet d'enlever à sa femme les

droils qu'elle tenait de ses conventions

matrimoniales, alors même que ces droits

seraient en opposition avec les lois succes-

sorales françaises (Aix, 21 mars 1SS2, D.P.

83. 2. 22); ... Que si un étranger naturalisé

avait, avant sa naturalisation, contracté ma-
riage sous l'empire dune législation qui ne

reconnaît pas k divorce, on ne saurait ad-

mettre qu'il puisse se dégager des liens du

mariage en se faisant naturaliser en France

et en v demandant le divorce (Alger, 27 janv.

1892,'Clunet, 1892, p. 662. — Comp. Aix,

21 mars 1882, D.P. 83. 2. 22; ïrib. civ.

Nice, 10 janv. 1894, ihid., 1894, p. 122;

Labbé, dans Cldnet, 1877, p. 1 et s.).

Mais il a été décidé en sens contraire,

au sujet de la naturalisation du mari :...

que le décret qui accorde la nationalité

française à un étranger est opposable à

tous devant les tribunaux français, sans

qu'il y ait lieu d'examiner quels peuvent

être son caractère et ses conséquences à

l'égard des tiers intéressés à le contester;...

Que, par suite, la femme soutiendrait vai-

nement que, par la naturalisation obtenue
sans sa participation, son mari n'a eu

d'autre but que de se soustraire à ses juges

naturels et de demander en France le di-

vorce prohibé par la loi de son pays d'ori-

gine (Paris, 12 mai 1893, D.P. 94. 2. 324. -
V. aussi : Trib. civ. Tunis, 21 mars 1892,

Clexet, 1892, p. 933).

Il a été jugé de même, au sujet de la

naturalisation de la femme, que la femme
mariée, d'origine étrangère, qui a obtenu
la naturalisation française, peut demander
la conversion d'un jugement de séparation

de corps en divorce, bien que ce dernier

mode de dissolution du mariage ne soit pas

admis par la législation de son pays d'ori-

gine, alors même que la naturalisation a

été accordée à la femme sans l'autorisation

du mari (Alger, 2 déc. 1893, D.P. 95. 2. 140.

— ïoutelois cette dernière décision apporte,

dans ce cas^ une restriction aux effets du
décret de naturalisation, en décidant qu'il

ne peut être opposé au conjoint resté

étranger.
292. — II. Effets à l'r'gard des enfants

majeurs. — Comme sous la législation an-

térieure, la naLui-alisation du père ne modifie

pas la nationalité des enfants majeurs; mais

elle leur facilite l'acquisition de la qualité

de Français.
Les enfants majeurs de l'étranger natu-

ralisé, dit l'art. 12, al. 2, peuvent, s'ils le

demandent, obtenir la qualité de Français,

sans condition de slarje, soit par le décret

qui confère cette qualité au père ou à la

mère, soit comme conséquence de la décla-

ration qu'ils feront dans les termes et sous les

conditions de l'art. 9. — Dans le premier
cas, les enfants joignent leur demande_ de

naturalisation à celle de leur père ( Décr.

13 août 1889, art. 5). — Dans l'un et l'autre

cas, leur demande peut être refusée. — Ils

sont, .à ces différents points de vue, soumis

aux mêmes règles que leur mère. Ils pro-

fitent comme elle du stage de leur père, s'il

a été admis à domicile et s il meurt avant

d'avoir été nationalisé CV. supra, ri» 290).

293. Lorsque les enfants majeurs n'ont

pas demandé leur naturalisation en même
temps que leur père et qu'ils la demandent
plus tard par voie de déclai-ation, ils doivent

remplir toutes les conditions prescrites par

l'art. 9, modifié par la loi du 22 juill. 1S'J3 :

soumission d'établir son domicile en France,

établissement ellectif du domicile, déclaration

enregistrée. Toutefois, la condition de nais-

sance en France, exigée par l'art. 9, ne saurait

leur être imposée (Aubry et Rau, t. 1, § 73,

texte et note 56; Lesueur et Dreyfus, p. 86

et 146; Vincent, n" 134 et 135).

294. L'acquisition de la nationalité fran-

çaise par la voie de la déclaration n'est

ouverte aux enfants majeurs qu'autant qu'ils

n'ont pas vingt- deux ans accomplis au mo-
ment de la naturalisation de leur auteur

(Douai, Il juin 1891, D.P. 1902. 5. 236. -
Aubry et Rau, t. 1, § 73; Bkudant, n» 33;

Baudry-Lacantinerie et Houques-Fourcade,
t. 1, n» 481; Weiss, t. 1 , p. 415 et s.;

D.P. 1903. 1, 129, note 1-4. - Contra : Co-
GORDAN, p. '168).

295. Les enfants m.ijeurs naturalisés

avec leur père ou leur mère ou par voie de

déclaration n'acquièrent la nationalité fran-

çaise que pour l'avenir, puisqu'ils sont sou-

mis dans le premier cas au régime de la

naturalisation
,
qui ne produit pas d'effet

rétroactif, et dans le second cas à celui de

l'art. 9, qui, d'après l'art. 20 C. civ., ne
donne de droits que pour l'avenir.

293. L'acquisition de la qualité de Fran-

çais par les enfants majeurs leur confère

pour l'avenir tous les droits civils apparte-

nant aux Français.

Elle leur confère aussi les droits poli-

tiques. Comme leur père, ils ne sont éli-

gibles aux assemblées législatives qu'après

un délai de dix ans, sauf réduction de ce

délai en vertu d'une loi.

297. Conformément à l'art. 12 de la loi

du 21 mars 1905, ils sont portés sur les

tableaux de recensement de la première
classe après leur ch.uigement de nationalité

et ils sont incorporés eu même temps que
la classe avec laquelle ils ont pris part aux
opérations du recrutement.
298. — III. Effets à l'égard des enfants

mineurs. — Les enfants mineurs d'un père

ou d'une mère survivant qui se font natu-

raliser Français deviennent Français ,^ à

moins que, dans l'année qui suit leur majo-

rité, ils ne déclinent cette qualité en se con-

formant aux dispositions de l'art. 8, § 4

(art. 12, S 3).

Il faut signaler l'incorrection de l'expres-

sion « survivant », qui paraît s'appliquer à

la fois au père et à la mère, alors qu'il est

certain que la naturalisation du père non
survivant, c'est-à-dire du vivant de la mère.

suffit pour entraîner l'acquisition de la qua-
lité de Français pour ses enfants mineurs.
C'est de la mère survivante que le législa-

teur a voulu parler. Ainsi tant que dure le

mariage l'enfant mineur partage la condi-

tion nouvelle de son père. Après la dissolu-

tion du mariage par la mort des époux, il

suit la nationalité acquise par le survivant,

fut-ce le mari.

299. Lorsqu'il s'agit d'enfants naturels

reconnus encore mineurs, le changement de
nationalité de leurs auteurs ne produit

d'effet à leur égard qu'autant que ce chan-
gement se produit dans la personne de
celui des auteurs dont ils tiennent leur na-
tionalité. La naturalisation de la mère d'en-

fants naturels reconnus par leur père dans
le même acte serait donc sans effet sur la

nationalité de ces enfants, bien qu'elle fût

survenue après la mort du père (Weiss,
t. 1, p. 422; Caudry-Lacantinerie et Hou-
ques-Fourcade, t. 1, n» 479).

300. Il n'y a pas à distinguer, pour l'ap-

plication de l'art. 12, al. 3, entre les enfants

émancipés et ceux qui ne le sont pas (IJAU-

nRY-LACANTINEI!IE ET HOUQUES - FOURCADE ,

t. 1, u» 478; Weiss, t. 1 , p. 419); ... sauf
évidemment pour la fille mineure émancipée
par son mariage avec un étranger, qui garda
la nationalité de son mari et ne prend pas
celle de son père (Weiss, loc. cit., note 2),

301. Devenu Français de plein droit les

enfants mineurs d'un père ou d'une mère na-
turalisés peuvent décliner celle qualité, aux
conditions prévues par l'art. 8-4», c'est-à-dire

dans l'année qui suit leur majorité telle

qu'elle est réglée p.ir la loi française et à

condition qu'ils peuvent avoir conservé leur

nationalité d'origine et avoir satisfait aux
obligations militaires imposées par leur loi

originaire (Aubry et Rau, t. 1, g 73, p. 406).

La déclaration par laquelle ils déclinent

la qualité de Français doit être faite dans la

forme prévue par l'art. 9. Elle peut être

faite pendant leur minorité par les repré-

sentants légaux désignés dans l'art. 9, § 10.

Celte solution, qui pouvait être autrefois con-

testée, est aujourd'hui consacrée par la dispo-

sition ajoutée à l'art. 20 G. civ. par la loi

du 5 mars 19Û9.

302. A la différence des individus régis

par l'art. 8-4" qui, lorsqu'ils déclinent la

qualité de Français, sont réputés n'avoir

jamais eu cette qualité, les enfants mineurs
naturalisés deviennent Français par la natu-

ralisation de leur père, aux termes formels

de l'art. 12, al. 3. Ils restent donc Français

jusqu'à la répudiation de cette qualité, qui

se produit sans elfet rétroactif (Aubry et

Rau, t. 1, § 73, p. 407).

303. Le fils mineur de l'étranger na-

turalisé, qui laisse passer le délai d'option

sans répudier la qualité de Français qui

résulte de la naturalisation de son père, ne

lui confère que les droits résultant de la

naturalisation. Il n'est donc éligible qu'après

dix ans. On ne comprendrait pis qu'il pût

être éligible avant son père (Weiss, t.1, p. 424).

304. — IV. Non-rélroacLivilé de l'art. 12,

al. 2 et 3. — La règle de non-rétroactivité de

la loi du 16 juin 1879 soulève des difficultés

particulières en ce qui concerne l'applica-

tion des paragraphes 2 et 3 de l'art. 12 à la

femme et aux enfants d'un étranger natura-

lisé avant la loi du 26 juin 1889.

En ce qui concerne la femme, on est d'ac-

cord pour admettre qu'elle n'a pu profiler

de l'art. 12, § 2, pour faire la déclara'iion

prévue par le nouvel art. 9; sa situation

s'est trouvée réglée, suivant la législation

antérieure, par le fait qu'elle ne s'était pas

fait comprendre dans le décret confirmant

la naturalisation de son mari (Bauuu\-La-
ca.ntinerie et HouyuES-FouhCAUE, t. 1,

n» 483).

305. Appliquant la régie de non-rétroac-

tivité, certains auteurs soutiennent que les
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enfants majeurs de l'étranger naturalise

avant la promulgation de la loi du 2b juin

1889 n'ont pu acquérir la nationalité fran-

çaise par application de l'art. 12, § 2. eti

faisant la déclaration prévue par le nouvel

art 9 C. civ., que s'ils se trouvaient encore

dans les délais de cet article (Baudry- La.-

CANTINERIE ET HOUQUES - FOUnCADE , t. i
,

n» 483; Lesuecr et Dreyfus, p. 90).

Mais, suivant une autre opinion, la loi de

1889 n'a pu priver ces individus des avan-

lascs que leur accordait la législation de

;851, et ils ont pu opter pour la nationalité

îrançaise s'ils se trouvaient encore dans le

(lélai d'un an à compter de la naturalisation

de leur auteur (Trib. Lille, 7 août 18P0,

Rev. prat. de dr. hilcm. pr., 1890, p. 133.

Weiss, t. 1, p. 424; Casipistron, n» 23.^).

306. Enfin, en ce qui concerne les enfants

mineurs de l'étranger naturalisé avant la

loi de 1SS9, en soutient, dans un système,

qu'ils sont soumis à l'application du nouvel

art. 12, § 3, eu ce sens qu'ils sont devenus

Français sauf faculté de répudiation, s'ils

étaient encore mineurs an moment do la

promulsation de la loi (Cai'Duy- Lacanti-

KERiE ET Uocqces-Fourcade, Ioc cit. : Cam-

r[';TnON, n» 233. — Comp. : Nancy, 25 mars

1890, D. P. 91. 2. 89).

Suivant une autre opinion, l'art. 12, §3,
n'est pas applicable au.\ enfants mineurs

de l'étrancer naturalisé antérieurement à la

promulgation de la loi de 1889; en l'absence

d'une d'isposition transitoire réglant la con-

dition de ces individus et dans l'impossibj-

iitâ de leur appliquer la loi du 7 févr, 1S51

abrogée par la loi de 1889, on doit décider

qu'ils ne peuvent acquérir la nationalité

française que par le moyen d'une naturali-

eation obtenue à leur majorité (Aubry et

r..AU, t. 1 , § 73, notes 10 et 11 , Lesueur et

Dreyfus, p. 91).

Art. 2. — Naturalisation des Français

A l'étranger.

g
1er. _ Conditions île validité de ta natura-

lisation des Français à Vélrangcr.

3 37. Les conditions de validité de la na-

turalisation des Français à l'étranger sont

déterminées, dans chaque pays, par la loi

du pays où se fait la naturalisation. On ne

s'occupe ici que des conditions qu'exige la

loi française pour qu'un Français perde sa

nationalité. Un Français peut avoir acquis

une nationalité étrangère au regard de la loi

du pays où il s'est fait naturaliser sans que

ea naturalisation ait produit effet au regard

de la loi française, s'il n'a pas satisfait aux

prescriptions de cette loi (Lyon, 19 mars
ÎS7.5, D.P. 77. 2. 6.5; Trib. civ. Seine, 23 févr.

IS'JS, Clunet, ISyS, p. 927). Bien qu'il soit

devenu le sujet d'un autre pays, il reste

Français au point de vue de la loi française.

SCfS. La naturalisation d'un Français à

l'étranger ne produit d'elfet, d'après la loi

française, que sous les conditions suivantes :

1» que le naturalisé soit capable d'après la

loi française; 2" qu'il ait acquis une véri-

table naturalisation étrangère; 3» qu'il l'ait

demandée; 4" qu'il ait obtenu l'autorisation

riu Gouvernement français s'il est encore

Eoumis aux obligations du service militaire.

Il faudrait encore, suivant certains au-

teurs, une cinquième condition, à savoir que
la naturalisation à l'étranger ne soit pas

frauduleuse.
309. — I. Capacité de changer de na-

lionalil'-. — Le Français qui veut changer de

nationalité est encore sujet français au mo-
mf-nt où il manifeste sa volonté; sa capacité

doit rionc être appréciée d'après la loi fran-

raise (Civ. 19 août 1874, D.P. 75. 1. 151;
Paris, 30 juin 1877, D.P. 78. 2. 6; Civ.

26 févr. 1890, D.P. 90. 1. 325; Besançon,
ao juin. 1902, ClUoET, 1903, p. 370).

Cependant, d'après une autre opinion, la

naturalisation acquise à .l'étranger devrait

s'apprécier d'après la loi étrangère et nos

tribunaux ne seraient pas compétents pour

statuer sur sa validité (Bluntschli, Revue
prat., 1876, t. 41, p. 305; de Follevilli:,

n" 42't et s. — Trib. féd. suisse, 20 sept.

1879, Recueil officiel, iS19, p. 328. — Comp.
Trib. civ. Charleroi , 3 janv. 1880, S. 285).

310. — 1° Mineur. — La capacité s'ap-

préciant d'après la loi nationale d'origin:^

du naturalisé, un mineur français, émancipé
ou non, ne peut changer de nationalité par

sa seule volonté (Aubry et Rau, t. 1 , § 74,

note 7; Cogordan, p. 179; Baudry- Lacan-
T1NERIE et Houques-Fourcade, t. 1, n» 521;

Weiss, 1. 1, p. 498; Rouard de Gard, p. 224;

Vincent, n" 160; Lesuecr et Dreyfus,

p. 182. — Comp. : Lyon, 19 mars 187o,

D.P. 77. 2. 65; Douai, 19 nov. 1887,

Clunet, 1890-1891, I, p. 128; Çiv. 26 févr.

1890, D.P. 90. 1. 325. — Contra: Despa-

gnet, 4' éd., n» 148. — Comp. Beuuant,
t. 1, n» 41).

On admet même qu'il ne pourrait valable-

ment se faire naturaliser à l'étranger avec

l'assistance ou par l'intermédiaire de ses

représentants légaux, bien que la loi étran-

gère admette la validité de celte naturali-

sation (Mêmes auteurs. — Contra : Despa-

gnet, Ioc. cit., Dissertation de iM. P. Fau-

chille, D.P. 97. 2. 33, note 1).

311. Les mêmes conditions de capacité

sont exi.^ées pour la dénationalisation par

l'effet dé la loi que pour celle qui résulte

de la naturalisation : par exemple, le Fran-

çais né à l'étranger qui, avant sa majorité

et conformément à la loi du pays où il est

né, aurait opté pour la nationalité de ce

pays, n'aurait pas perdu la qualité de Fran-

çais (Weiss, t. 1, p. 452 et 467).

Toutefois, si la naturalisation acquise par

un mineur en pays étranger est par elle-

même impuissante à lui faire perdre la

qualité de Français, elle produira cet effet

si l'intéressé, après avoir atteint l'âge de

vingt et un ans, a renouvelé la manifesta-

tion de sa volonté, et s'il lui eu a été donné
acte par l'autorité étrangère (

Chanibéry,

29 avr. 1873, Sir. 73. 2. 105, et S. 295; Douai,

19 nov. 1887, précité; Civ. 26 févr. 1890,

D.P. 90. 1. 325; Besançon, 30 juill. 1902,

Clunet, 1903, p. 370. — Weiss, t. 1, p. 498;

Lesueur et Dreyfus, p. 181. — Contra.- Bau-
dry-Lacantinerie et Houques-Fourcade,
toc. cit. — Comp. Paris, 30 juin 1S96, D.P. 97.

2. 33).
Un mineur peut, en tout cas, se faire

naturaliser à l'étranger, lorsqu'un traité

entre la France et le pays où il se fait natu-

raliser le lui permet. — V., par exemple,

la convention franco-belge 30 juill. 1891,

art. 3).

312. — 2» Interdits ; Personnes pourvues

d'un conseil judiciaire. -• Les interdits

peuvent se faire naturaliser à l'étranger

pendant un intervalle lucide. La naturali-

sation, acte personnel, ne rentre pas dans

les actes que l'art. 502 C. civ. déclare nuls

de droit à partir du jugement d'interdiction

(AUBRY et Rau, t. 1, § 74, note 8; Baudry-
LACiNTINERIE ET HoUQUES- FOURCADE , t. 1 ,:

n» 522; Cocordan, p. 179).

Les personnes pourvues d'un conseil ju-

diciaire peuvent se faire naturaliser à l'étran-

ger sans l'assistance de leur conseil, la

naturalisation n'étant pas visée par les

art. 499 et 513 C. civ. (Mêmes auteurs).

313. — 3» Femme mariée. — La femme
mariée non séparée de corps ne peut être

naturalisée à l'étranger qu'avec l'autorisation

de son mari ou de justice, sans que la vali-

dité de cette naturalisation soit subordonnée

à une naturalisation simultanée de son mari

(AuRRY ET Bau, t. 1
, § 74, noie 8; Haudry-

LaCANTINERIË et HoUyUES-FOURCADE, t. 1,

n» 523; Despagnet, Ioc. cit.; Weiss, t. 1,

p. 499; Cogordan, p. 179; de Folleville
,

n» 414; Féraud-Giraud, dans Clunet, 1888,

p. 234).

Avant la loi du 6 févr. 1893 (C. civ. art. 311

nouv.), cette règle s'appliquait, suivant l'opi-

nion généralement admise, à la femme sé-

parée de corps. C'est la solution qui fut con-
sacrée, dans la célèbre affaire de Bauffremont,
par le tribunal de la Seine et la juridiction

belge (Trib. Seine, 10 mars 1876, D.P. 78.

2. i ; Bru.xelles, 5 août 18S0, Sir. 1881, 4. 1,

et la note de M. Laurent; C. cass. Belgique,

19 janv. 1882, D.P. 82. 2. 81; Concl. de
M. Faider. — L. Renault, dans Clunet,

1880, p. 178; Labbé, ibid., 1875, p. 400;

Weiss, Ioc. cit.). — La cour de Paris et la

Cour de cassation déclarèrent la naturalisa-

tion nulle, non pour incapacité, mais
pour fraude à la loi (Paris, 17 juill. 1876,
D.P. 78. 2. 1 ; Civ. 18 mars 1878, D.P. 78. 1.

201. —V. infra, n» 334).

Depuis que la loi du 6 févr. 1893 a reconnu
à la femme séparée de corps une pleine

capacité civile, il est incontestable que
celle-ci pourrait valablement se faire natu-

raliser à l'étranger sans aucune autorisation

(AuBRYET Rau ,
Baudry-Lacantinerie, WeiïS,

Ioc. cit.; Rou.ard de Gard, p. 257).

314. — II. Acquisition d'une nationalité

étrangère. — L'ancien art. 17-1» n'avait

prévu comme entraînant la perte de la

nationalité française que la naturalisation.

On s'était donc demandé si la perte de la

qualité de Français pouvait résulter du fait

d'avoir volontairement revendiqué et acquis

une nationalité étrangère en la forme déter-

minée par la loi étrangère, alors même que
cette nationalité aurait été obtenue en dehors

de toute naturalisation, et la jurisprudence
s'était divisée (V. pour l'affirmative : Chani-

béry, 5 juin. 1869, D.P. 71. 1. 242; 29 avr.

1873, S. 295; Paris, 21 janv. 1889, D.P.

89. 2. 273. — Pour la négative : Civ. 3 août

1871, D.P. 71. 1. 242, et, sur pourvoi, Civ.

19 août 1874, D.P. 75. 1. 151 ; Douai, 14 déc.

1SS1, S. 295, Sir. 84. 2. 1, et la note de
M. Esmein).
315. La question est aujourd'hui tranchée

par le nouvel art. 17-1°, qui fait perdre la

qualité de Français à la fois à celui qui se

lait naturaliser à l'étranger et à celui qui

acquiert, sur sa demande, la nationalité

étrangère par l'effet do la loi.

Mais la nécessité d'une autorisation du
Gouvernement pour que l'acquisition d'une
nationalité étrangère fasse perdre la natio-

nalité française à ceux qui sont encore sou-

mis aux obligations du service militaire dans
l'armée active permet au Gouvernement
d'atténuer dans une très large mesure les

conséquences de cette disposition.

316. Pour entraîner la perte de la qua-

lité de Français, l'acquisition d'une natio-

nalité par la naturalisition ou par l'effet de

la loi doit être délinitive. Tant que la de-

mande est seulement pendante, le Français

conserve ses droits en France (Amiens,
13 juill. ISjy, Clunet, 1902, p. 837).

A plus torte raison, la fausse qualification

d'étranger que se donne un Français pour
échapper au service militaire, ne lui fait-elle

pas perdre sa nationalité (Lyon, 26 nov. 1841.

R. 506).

Toute naturalisation en pays étranger,

eût-el'e été acquise dans un but d'intérêt

ou de commerce, fait perdre la qualité de
Français, alors même que celui qui en a

été l'objet aurait conservé l'esprit de retour

(Req. 17 juill. 1825, R. 498).

317. Pour que le Français perde sa na-

tionalité, il faut qu'il ait effectivement acquis

une nationalité nouvelle et soit devenu le

sujet d'un autre Etat(Cr. 14 févr. 1890, et

la dissertation de M. Coliendy, D.P. 91. 1.

281, note 3).

Il est certain que la concession de la jouis-

sance des droits civils accordée à un Fraa-
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çais en pays étranger ne suffit jamais pour

lui faire perdre la qualité de Français, alors

même que cette concession serait qualifiée

de naturalisation dans le pays étranger dont

elle émane ; le Français qui obtient a l'étraii-

"BT la jouissance des droits civils est identi-

quement dans la même situation que l'étran-

ger qui a été autorisé à étiblir son domicile

en France; il ne perd pas sa nationalité

fran-aise. Ainsi en est-il, par exemple, de

celui qui a établi son domicile en Belgique

(Bordeaux, 14 mnrs 1850, D.P. 53. 2. 179;

Trib Seine, 4 août 1883. Clcn'ET, 188i, p. -179.

— AUBRY ET Rad , t. -1
, S 74 , note 14; Bxu-

dry-Lacantinerie et Houqles-Fol-rcade,

tin" 517; Weiss. t. 1, p. 511; Dissertation

deM.Cohendv, D.P. 91.1. îSl.no'e 3; Disser-

tation de M. Pic, D.P. 92. '1. 505, noie 1).

Cette solution a été appliquée a diverses

reprises par la jurisprudence aux ïrançais

qui avaient obtenu des lettres de denization

en Angleterre, lesquelles produisent, a peu

de chose près, les mêmes effets que l'autori-

sation accordée i un étranger par le Gou-

vernement français d'établir son domicile

en France, puisqu'elles confèrent la jouis-

sance des droits civils, à cbarge par l'impé-

trant de prêter serment d'allégeance a la

couronne d'Angleterre (Civ. 19 janv 1819,

R 534; Paris, i7 jniU. 1820, et Req. 29 août

1822, R. 534; Paris, 27 juill. 1859, D.P. 59.

2. 179; Civ. 16 févr. 1S75, D.P. 76. 1. 49,

et la note de M. Labbé, Sir. 1875. 1. 193;

Bruxelles, 24 déc. 1887, D.P. 89. 2. 97).

318. Il faut appliquer la même solution

à la concession de droits civils et politiques

faite à un Fr.inçais dans un pays étranger

et strictement limitée au territoire du pays

où elle a été obtenue, comme dans le cas

d'un Français qui a obtenu un certificat dit

de n.ituralisation dans une colonie anglaise,

miis qui ne peut exercer les droils qui lui

ont été confér.'s ni sur le ter'ritcire du gou-

vernement métropolitain, ni au regard des

autres colonies anglaises, mais seulement

dans l'intérieur de la colonie qui les lui a

accordés (Trib. civ. Bordeaux, 18 juin 1884,

Cu-Nf.T, 1885, p. 185; Cr. 14 févr. 1890,

D.P. 91. 1. 281, et la dissertation de M. Co-

hendy, ibid., note 3-4. — Contra : Instr.

min. just., citée D.P. 91. 1. 281, note 3).

319. On a considéré également, tant en

Angleterre qu'en France, comme insuffi-

sante pour faire perdre la nationalité fran-

çaise la naturalisation par décision du se-

crétaire d'Etat, instituée par la loi anglaise

du 12 mai 1872, à cause de la disposition

lestrictive de cette loi, d'après laquelle l'in-

dividu naturalisé dans ces conditions cesse

d'être regardé comme sujet britannique,

lorsqu'il se trouve dans les limites de l'Etat

étranger dont il était antérieurement le su-

jet, à moins qu'il n'ait perdu cette qualité

conformément aux lois dudit Etat ou en

suite d'un traité intervenu à cette fin. Par

suite de cette restriction, en effet, la natura-

lisation conférée n'est pas absolue et com-
plète et ne peut dépouiller de sa nationalité

le Français qui l'obtient (haute cour de

justice d'Angleterre, 11 janv. 1888, et la

note critique de M. Stocquart, D.P. 88. 2.

81),... alors surtout que le naturalisé est

rentré eu France et y a conservé son domi-
cile jusqu'à son décès (Paris, 25 nov. 1891

,

D.P. 92. 2. 505. — V. en ce sens : Weiss,
t. 1, p. 515-516).

Cette solution a cependant été critiquée

par ce motif que la restriction dont il s'agit,

inspirée uniquement par le respect de la

souveraineté étrangère et le désir d'éviter

des contUts de législation , ne pouvait modi-
fier les effets de la naturalisation conférée

par le secrétaire d'Etat, lesquels_ sont, d'ail-

leurs, aussi complets et aussi étendus que
ceux de la n.ituralisation par acte du Parle-

ment (Dissertations précitées de MM. Stoc-

quart (D.P. 88. 2. 81), Coliendy (D.P. 91. 1.

281, note 3), et Dissertation de .M. Pic, D.P.

92. 2. 505).

320. De même, la naturalisation étran-

gère ne résulte pas, pour un Français, du
droit purement honorifique de bourgeoisie

,

conféré par certaines villes aux étrangers :

par exemple, du droit de qrande hourqeoixie,

à Hambourg (Cons. d'Et. 18 nov. 18i2,

R. 517; Trib. canton de Vaud, 27 avr. 1887,

Le Droit du 9 juin 1887);... à moins que ce

droit de bourgeoisie n'équivaille au droit de

cité (Colmar, 19 mai 1868, D.P. 68. 2. 22o).

321. Mais un Français qui aurait acquis

dans un pays étranger la plénitude des droits

civils et politiques, et qui serait ainsi assi-

milé aux nationaux de ce pays , devrait être

considéré comme naturalisé à l'étranger et

aurait ainsi perdu la qualité de Français :

peu importe à cet égard que l'acquisition

de la nationalité étrangère soit qualifiée de

naturalisation ou d'un autre nom dans le

pays où elle a été obtenue.

11 en est ainsi notamment à Bàle, où pin-

la collation du droit do bourgeoisie, le Fran-

çais devient" membre et sujet effectif d'un

Etat étranger, soumis à toutes les obliga-

tions et investi de tous les droits qui com-

pétent aux citoyens de cet Etat (Colmar,

19 mai 1867, D.P. 68. 2. 225; Dissertation

de M. Cohenly, D.P. 91. 1. 281, note 3).

322. Il importe peu, également, que le

Fiauçais qui s'est fait naturaliser à l'étran-

ger ne soit pas assimilé immédiatement
d'une manière complète et absolue aux na-

tionaux de sa nouvelle patrie, et que l'Etat

dont il est devenu citoyen ou sujet lui refuse,

pendant un certain temps tout au moins,

la jouissance de tel ou tel droit qui est

réservé aux nationaux de naissance, ce

qui a lieu dans la plupart des pays, notam-

ment en France (L. 26 juin 1899, art. 3;

Dissertations de M.M. Stocquart, Cohendy et

PiCi précitées).

323. Enfi.n, le changernent de nationalité

résultant de l'acquisition d'une nattonalité

étrangère est définitif et conserve ses effets,

encore que le Français vienne à perdre en-

suite la nationalité qu'il a acquise à l'étran-

ger. Tel est le cas du Français qui, après

avoir acquis la qualité de citoyen des Etats-

Unis, aurait perdu cette qualité pour avoir

résidé deux ans dans son pays d'origine sans

avoir manifesté l'intention de la conserver

(Nîmes, 10 déc. 1912, D.P. 1914. 2. 169).

324. —III. Acquisition de la nationalité

étrangère sur la demande du Français. —
La perte de la qualité de Français ne peut

résulter, aux termes de l'art. 17-1», que de

l'acquisition sur demande d'une nationalité

étrangère ; le législateur de 1889 a nette-

ment indiqué son intention à cet égard.

en substituant les mots sur demandai aux

mots en vertu d'un acte volontaire , que
contenait le projet primitif (Paris, 15 juin

1903, D.P. 1907. 2. 230).

325. Cette condition n'est exigée expres-

sément que pour l'acquisition de la nationa-

lité étrangère par l'effet de la loi. Jlais il

n'est pas douteux qu'elle s'applique aussi à

la naturalisation (Beudant, n» 41 ; Baudry-
LaCANTINERIE ET HoUQUtS - FûURCADE , t. 1,

n» 518; Weiss, t. 1, p. 512).

Par exemple, de ce qu'un établissement

de commerce en Espagne serait suffisant,

d'après les lois de ce pays, pour y opérer la

naturalisation, il ne résulte pas qu'un Fran-

çais qui y possède un pareil établissement

ait, par cela seul, perdu sa qualité de Français

(Paris, 3 mai 18ok, R. 284. — V. aussi Trib.

Bordeaux, 22 nov. 1882, Clunet, 1883, p. 296).

Il résulte encore des mots sur demande,
employés par l'art. 17-1», qu'un Français ne

perdrait pas sa nationalité par une option

tacite, on un défaut de répudiation analogue

à l'option tacite pour la nationalité française

prévue par l'art. 8-4».

Ainsi, loe perdrait pas la nationalité fran-

çaise lindividu né en Italie d'un Français

qui y était domicilié depuis plus de dix ans,

alors même qu'il n'aurait pas répudié la

qualité d'Italien conformément à l'art. 8-1»

du Code civil italien (Weiss, t. 1, p. 518).

326. — IV. Autorisation du Gouverne-
ment pour les Français encore soumis aux
obligations du service militaire dans l'ar-

mée active. — L'art. 17 du Code civil de 1804
n'exigeait aucune autorisation du Gouverne-
ment pour qu'un Français pût se faire na-
turaliser à l'étranger. Mais cette condition

fut imposée par deux décrets des 6 avr.

1809 et 26 août 1811, prononçant des péna-
lités en cas d'infraction à leurs dispositions.

La légalité de ces décrets a été contestée

(PROunHON, Traité de l'usufruit, t. 4,

n» 1887; DEM.iiNTE, Rev. fr. et étrangère,

IS'iO, t. 7, p. 417; Weiss, t. 1, p. 508,
note 1), mais elle était tenue pour obligatoire

par la jurisprudence et par la plupart des

auteurs, comme n'ayant pas été annulée par

le Sénat (L. 22 .-ivr. 181ti; Ord. 8 cet. 1814

et 10 avr. 1823; Av. C^ns. d'Et. 26 mai 1842;

Paris, 18 mars 1834, R. 528; Toulouse,

18 juin 1841, R. 571-3»; Trib. Dieppe,
27 mai 1886, D.P. 89. 2. 19. — Valette
sur Proudhon, t. l,p. 182; Aubry et Rau,
4» éd., t. 1, § 74, p. 267; Demolombe, t. 1,
n»s 186 et s.; Cogord.an, 1'« éd., p. 160).

327. D'après le décret de 1811, les Fran-
çais naturalisés sans autorisation encou-
raient la confiscation de leurs biens ; ils

étaient privés du droit de succéder en
France, déchus de leurs titres et décora-

lions (art. 6, 7, S et 9); leurs noms étaient

biffés des registres et états (art. 10); s'ils

rentraient en France, ils étaient expulsés,

et, en cas de récidive, punis d'une détention

d'un à dix ans (art. 11); pris les armes à la

raain, ils encouraient l'application de l'art. 75

G. pén. (art. 13). Ils pouvaient toutefois être

relevés des déchéances et affranchis des

peines portées contre eux en obtenant des

lettres de relief (Pau, 19 mars 1834. Sir.

1834. 2. 4il; Toulouse, 18 juin 1841, Sir.

1841. 2. 417. — Sur la survivance de ces pé-

nalités et particulièrement de l'incapacité

de succéder, sauf la confiscation jusqu'à la

loi du 26 juin 1889, V. Baudry-Lacantinerie

et HounuES-FouRCADE, t. 1 , n» 526; Weiss,
t. 1, p. 509, note 2; de Foli.evii.le, n» 402;
Paris, I" févr. 1836, R. 529. — Contra :

Merlin, Répert., v» Français, § 1, n» 3; Va-
lette sur Proudhon, t. 1, p. 187; Duran-
TON, t. 1 , n» 810; Demolombe. t. 1 , n» 188;

.VUBRY et Rau, 4« éd., t. 1, § 74, note 9),

Mais le défaut d'autorisation du Gouver-

nement français n'empè«hait pas la perte

de la nationalité française t
Colmar, 19 mai

1867 D.P. 68. 2. 225; Trib. civ. Seine,

23 fé'vr. 1898, Clunet, 1898. p. 927. - Lettre

du min. aff. étr. au min. guerre, du 20 sept.

1873, S. 290. — Weiss, t. 1, p. 509-510;

COGORDAN, p. 173; DE FOLLEVILLE, n»'396.

—

V. toutefois : Haute cour de justice d'Angle-

terre, 11 janv. 18S8, et la dissertation do

M. Stocquart, D.P.S8. 2. 81).

328. Les décrets de 1809 et 1811 ont été

expressément abrogés par la loi du 26 juin

1889 (art. 6).

Avant la loi de 1889, la question s'était

posée de savoir si un Français soumis par

son âge au service militaire pouvait valable-

menl'se faire naturaliser en pays étranger.

La Cour de cassation avait jugé d'abord, que
la naturalisation en pays étranger ne pouvait

faire perdre ia qualité de Français qu'à celui

qui était libre de tout engagement envers

sa patrie (Civ. 19 août 1874, D.P. 75.1. 151
;

Trib. civ. Lycn,7janv. 1875, D.P. 77. 2. 65;

Paris, 5 août 1886, D.P. 87. 2. 13); elle avait

été diversement résolue (Comp. Civ. 26 févr.

1890, D.P. 90. 1. 325, et note 1; Trib. civ.

Lille, 30 sept. 1879, S. 286).

329. Le nouvel art. 17-1», tel qu'il a été

rédigé par la loi du 26 juin 1889, a résolu la
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question. Il dispose, en effet, que si le

Français naturalisé est encore soumis aux

oblisalions du service militaire pour l'arniee

active, la naturalisation à l'étranger ne fera

perdre la qualité de Français que si elle a

été autorisée par le Gouvernement français.

Le permis d'expatriation donne lieu à U
perception d'un droit de sceau de 675 fr. 25.

D'autre part, la loi du 26 juin 18S9 a

abrogé les décrets des 26 avr. 1809 et 26 août

1811. Il n'existe donc plus aucune pénalité

même civile contre le délaut d'autorisation

et aucune peine n'a pu être prononcés

depuis la loi de 1889 contre les Français

delà naturalisés sans autorisation (Caen,

17 févr. 1890, Clunet, IS'JO, p. 294).

330. Une autorisation n'est requise que

pour les Français qui se font naturaliser

à l'étranger ou qui acquièrent, sur leur

demande, la nationalité étrangère par l'elfet

de la loi. Elle ne l'est pas pour celui qui

décline la qualité de Français dans les cas

prévus par les art. S, 3» et 4», 12 et 18.

331. L'autorisation du Gouvernement

n'est exigée que de la part de Fr.inçais sou-

mis aux obligations du service militaire

pour Vai-m-e'active. Elle n'est donc p.as

nécessaire à ceux qui font partie de l'armée

territoriale (Aubry et Rau , t. 1, § 74,

note 7).

En est-il de même de ceux qui font partie

de la réserve de l'armée acLive '? On a sou-

tenu que l'art. 17 n'avait en vue que les

inaividus faisant partie de l'armée active et

de sa disponibilité, mais non ceux qui font

partie de sa réserve (Campistron, n» 167;

KouSBEL. La nouvelle législation du recru-

tement de l'armée, n" 199).

Mais, d'après l'opinion qui parait la plus

suivie et qui s'appuie sur une déclaration

laite dans ce sens par le rapporteur de la

loi de 1889 au Sénat, l'autorisation gouver-

nementale est exigée pour les individus

appartenant à l'armée active, à sa disponi-

bilité et a sa réserve (Aubry ET Rau, t. 1,S74,

note 10; Uuc, t. 1, n« 291 ;
B-vudry-Lacan-

TINERIE ET HOUQDES-FOURCAUE , t. 1, n» o25
;

Beudant, t. 1, n» 41 ;
Despagnet, n'IiS;

Weiss, t. 1, p. 511; CoGORDAN, p. 173; Le-

SUEUR ET Dreyfus, p. 180; Rouard de Gard.

p 220. — Comp. Trib. civ. Perpignan,

il juin 1903, Ci.o.NET, 1904, p. 939).

332. Dans l'opinion qui admet que les

mineurs peuvent se faire naturaliser à l'étran-

ger par l'intermédiaire ou avec l'assistance

de leurs représentants légaux, ils auront

besoin, dans tous les cas, d'une autorisation

du Gouvernement puisqu'ils sont toujours

soumis aux obligations militaires (BeuliANT,

t. 1, n» 41). Mais on soutient, dans une

autre opinion, que le Gouvernement pour-

rait leur accorder des permis d'émigration

(Weiss, t. 1, p. 511).

333. — V. Naturalisation non fraudu-

leuse. — Il s'est élevé une controverse très

délicate sur le point de savoir si une natu-

ralisation recherchée et obtenue dans l'u-

nique but d'atteindre un résultat contraire

à l'ordre public français est valable ou nulle.

La question s'est présentée surtout à propos

du divorce avant la loi de 1884. Elle serait

encore de nature à se présenter dans des

lermes à peu près identiques, malgré la loi

de 1884, si la naturalisation avait été acquise

dans un pays étranger, dans l'unique but

d'invoquer une cause de divorce que n'ad-

met pas la loi française.

On a soutenu que la naturalisation acquise

en pavs étranger fait toujours perdre la

qualité" de Français, cjuels que soient les

motifs qui l'ont déterminée (Mkrun, Qucsl.,

v» Divorce, § 11 ; Laubé ,
dans Cu^net, 1877,

p. 23; L. Ren,\ult, Rev. crit., 1882, p. 719;

\Veiss, t. 1, p. 528; DE Foi-i.eville, p. 381

et s. ; Roi'ARti UE Card
, p. 222 et s.).

334. Mais on admet généralement, au

contraire, que la naturalisalion à l'étranger,

si elle a été poursuivie exclusivement dans

le but de faire fraude à la loi française et

d'en éluder cerlaines prohibitions fondamen-
tales , ne peut être invoquée à rencontre

des intérêts d'ordre public et d'ordre privé

que cette loi a pour but de protéger (Civ.

19 aoiît 1874, D.P. 75. 1. 151 ; Civ. 19 juiil.

1875, D.P. 76. 1. 5, et la note de M. Labbé,

Sir. 1876. 1 . 2S9 ; Paris, 17 juill. 1876. D.P. 78.

2. 1, note de M. Cazalens, Sir. 1876. 2. 24J,

note de M. Labbé ; Paris, 30 juin 1S77,

D.P. 78. 2. 6 ; Civ. 18 mars 1878. D.P. 78. 1.

201, et la note de M. I.abbé, Sir. 1S78. 1. 193
;

Paris, 14 mars 1883, D.P. 90. 2. 88; Civ.

26 févr. 1891), D.P. 90. 1. 325; Montpellier,

19 févr. 1900, D.P. ISOl. 2. 27, note de

M. Valéry; ïrib. Seine, 19 juill. 1900 et

Paris, 13 mars 1901 , Ci-UNET, 1901 , p. 535
;

Paris, 12 mars 1903, Sir. 1904. 2. 47. -
Aubry et Rau, t. 1 , § 74, note 16; Hue,
t. 1 , n» 290 ; Bauury - Lacantinerie et

HouQUES-FouRCAUE, t. 1, n« 527 ; Lesueur

ET Dreyfus, p. 190; Cogordan, p. ISl
;

Cohendy, dissertation, D.P. 89. 2. 17, note 1),

... sauf au juge a se montrer très réservé

pour qualifier frauduleuse une naturalisa-

tion à l'étranger ( Aubry et Rau, Hue,
Baudry-Lacanjinerie et Houques-Four-
CADE, COGORDAN, précités).

335, Ainsi, la naturalisation obtenue à

l'étranger par le mari dans' le seul but de

se soustraire à la juridiction des tribunaux

français , d'enlever à sa femme les g.-)r_anties

de cette juridiction et de divorcer à l'étran-

ger, n'est point opposable à la femme (Civ.

19 juill. 1875, Paris, 14 mars 1389 précités).

Celle-ci est bien fondée à contester la

validité de ce divorce et à demander aux

tribunaux français la nullité du second ma-
riage que son mari a contracté, par la suite,

à l'étranger (Rouen, 6 avr. 1SS7, D.P. 89. 2.

17; Paris, 14 mars 1839, précité).

La nullité de ce second mariage peut être

également invoquée par des collatéraux,

alors même que l'intérêt qu'ils ont à faire

prononcer cette nullité n'a pris naissance

que postérieurement à la loi qui a rétabli le

divorce en France (Civ. 25 mars 1889, D.P.

90. 1. 227. — Contra : Rouen, 6 avr. 1887,

précité).

336. De même, la naturalisation acquise

à l'étranger par une femme, même séparée

de corps, à l'insu et sans l'autorisation de

son mari, ne peut avoir pour effet de la

soustraire à la loi qui règle son état et sa

capacité, et d'éluder la disposition de la loi

qui interdit de contracter un second mariage

avant la dissolution du premier (Paris,

17 juill. 1876, et la note de M. Cazalens

,

D.P. 78. 2. 1; 30 juin 1877, D.P. 78. 2. 6;

Civ. 18 mars 1878, 1" espèce, D.P. 78. 1.

201, et la note de M. Labbé, Sir. 1878. 1. 193;

Bruxelles, 5 août 1880, D.P. 82. 2. 81-83).

L'acte de naturalisation intervenu dans

ces circonstances et le second mariage qui

en a été la suite ne sont opposables: ... ni

au premier mari (Mêmes arrêts); ... ni au

ministère public (Paris, 30 juin 1877 pré-

cité ).

Il en serait ainsi, quand même la femme
pourrait se faire niituraliser à l'étranger

sans l'autorisation de son mari, ou quand
même, elle aurait été autorisée par ce der-

nier (Paris, 17 juill. 1876 précité); ... Ou
alors même que ce dernier aurait, dans une

pensée de fraude, prêté son concours à la

naturalisation et au divorce qui en a été la

conséquence (Paris, 30 juin 1877 précité).

La femme dont la naturalisation et le

second mariage ont été ainsi annulés n'a pas

le droit de porter le nom de son second

mari (Paris, 17 juill. 1876, précité).

Il a été encore jugé, dans le même sens,

qu'un Français, contre lequel une demande
de conseil judiciaire a été régulièrement

introduite, ne saurait se soustraire aux con-

séquences de cette demande en obtenant la

naturalisation dans un pays étranger (Trib.

Seine, 8 mars 1884, et Paris, 23 juin 1884,
Gnz. trib. des 14 et 31 juill. 1884).

337. Il a été jugé que la naturalisation

d'un Français en pays étranger ne peut être

considérée comme frauduleuse, alors qu'elle

a été régulièrement autorisée par un décret

du Gouvernement français (Trib. civ. Dieppe,

27 mai 188'>, O.P. 89. 2. 17). Mais cette solu-

tion est contestée (Aubry et Rau, t. 1, § 74,

note 16, Dissertation de M. Cohendy, D.P.
ibid., note 1 ).

§ 2. — Effets de la naturalisation des

Français à l'étranger.

338. — I. A l'égard du naturalisé. —
La naturalisation d'un Français à l'étranger

ou l'acquisition sur demande d'une nationa-

lité étrangère par l'effet de la loi placent

celui qui l'obtient dans la situation des

autres étrangers. Son état et sa capacité

sont désormais exigés par sa nouvelle loi

nationale.
Ainsi la naturalisation obtenue en Angle-

terre par un Français pourvu d'un conseil

judiciaire le place sous le régime de la loi

anglaise; par suite, cette loi ignorant l'insti-

tution du conseil judiciaire, le naturalisé

redevient pleinement capable (Trib. civ.

Seine, 10 nov. 1905 et les concl. de M. le

substitut Boulloche, Clunet, 1906, p. 145

et s.).

339. Le Français qui est encore soumis
aux obligations du service militaire en
France et qui se fait naturaliser à l'étranger

sans l'autorisation du Gouvernement reste

Français. Il peut donc être poursuivi comme
insoumis et versé ensuite dans l'armée.

Mais, si l'autorisation est accordée, elle met
l'ex-Français à l'abri de toute poursuite

(Weiss, t. 1 , p. 520-521 ; Lesueur et Drey-
fus, p. 187).

340. La naturalisation n'a pas d'effet

rétroactif; elle reste par conséquent sans

inlluence sur les droits antérieurement ac-

quis (Aubry et Rau, t. 1 , § 30, p. 112;

Baudry-Lacantinerie et IIOUQUES-Foi r-

CADE, t. 1, n" 5-28; Weiss, t. 1, p. 454;

CoGORDA^^ p. 200. — Comp. : Lyon, 6 mars
1889, D.P. 89. 2. 273; Civ. 4 févr. 1891 , et la

note deM. Meynial, D.P. 91. 1. 113; Besan-

çon, 30 juill. 1902, Clun'ET, 1903, p. 370. ,

— V. sur l'effet non rétroactif de la natura-

lisation d'un étranger en France supra,
n»s 278 et s.).

Il résulte de là : ... qu'un Français majeur

mais devenu mineur par suite de sa natura-

lisation dans un pays étranger né peut se

prévaloir de cette incapacité en ce qui con-

cerne des actes passés par lui en France

alors qu'il était majeur (Weiss, 1. 1 , p. 522) ;

... Que la nouvelle union que contracterait

l'ex-Français dans un pays admettant la

polygamie ne pourrait être opposée à ceux

qui auraient intérêt au maintien exclusif de

la première union, notamment au premier

conjoint et aux enfants nés du premier ma-
riage et même aux collatéraux, s'ils y avaient

uu'intérêt né et actuel (Weiss, loc. cit.); ...

Que le mariage du Français dénationalisé,

quand sa femme reste Française, demeure
soumis à la loi française (Rouen, 6 avr. 1887,

D.P. 89. 2. 17).

Cependant on admet généralement que,

la répudiation de la qualité de Français

dans les cas prévus par les art. 8-3» et 4»,

12 et 18, que l'art. 17-2° considère pomme
une cause de perte do la nationalité fran-

çaise, produit un effet rétroactif (V. supra,

n» 143).

341. Du principe de la non-retroactivite

des effe'ts de l'acquisition d'une nationalité

étrangère, on avait conclu généralement,

avant la loi de 1884, qui a rétabli le divorce,

que répoux français qui se faisait naturaliseï

dans un pays admettant le divorce ne pou
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vail modifier les elFels du mariage coniracté

en France et rendre pur conséquent suscep-

tible de divorce un mariage indissoluble (Civ.

19 juin. -1875, D.P. 76. 1. 5, et la note de

M. Labbé, Sir. 1876. I. 289; 18 mars 1878,

D P 78. 1. 201, et la note de M. Labbé, Sir.

1878. 1. 193; 25 mars 18H9, D.P. 90. 1. 227,

et la note de M. Labbé, Sir. 1890. 1. 145. -
Merlin, Quest., v« Divorce, S H ; Aubry et

Rau, t. 1 , !5 74, noie 16; Bal'DRY-Lacanti-

NERIE ET lloUQtlES-FOURCADE, n° 529; WeISS,

t. 1. p. 522 et s.; Pjc, Mariage et divorce,

p 240 — Conlra : Bruxelles, 31 déc. 1866,

BelQique jud., 18i;9, p. 680; 31 déc. 1877,

ibid , 1877, p. 74; Paris, 12 mai 1893, D.P.

94 % 324; Alger, 2 déc. 1893, D.P. 95. 2.

146, Sir. 1895. 2. 89, note de M. Meynial;

Al^er, 19 févr. 1896, Clunet, 189G, p. 600;

Trib. Seine, 18 {uin 1896, ibid., 1896, p. 842;

Trib. Nice, 9 dèc. 1896, ibid., 1897, p. 333.

— Laurent, Droit civ. intern., t. 5, n« 167

et s.; Despagnet, n» 148; Reverchon, Rev.

cril., 1877, p. 74).

Il faudrait décidei aujourd'hui que le di-

vorce prononcé pour des raisons autres que

celle que reconnaît la loi française serait

dépourvu de (ont effet ;'i l'ép-^rd du premier

conjoint, des enfants né^ du premier ma-

riage et des collatéraux s'ils y ont un iutérél

né et actuel.

342. La convention de La Haye du 12 juin

1902 (ai-t. 8) a consacré celte solution_ en

décidant que les époux n'ont pas la même
nationalité : « leur dernière législation com-

mune devr? donc être considérée comme
leur loi nationale », ce qui revient à dire

nue le changement de nationalité de l'un

des époux au cours du mariage n'est pas

opposai.le à l'autre en ce qui concerne

l'union antérieurement contractée.

343. Mais les simples especuitives ne

sont pas garanliea contre un cliangement

de nationalité; ainsi la succession du Fran-

çais qui s'est fait naturaliser à l'étranger est

régie par sa nouvelle loi nationale (Weiss,

l 1 p Sa.'V. — V. cependant Paris, 13 mars'

1901, Gaz. trib. du 28 raa'rs 1901).

De même, un Français débiteur d'un

étranger cesse d'être jusliTiable des tribu-

naux français, à moins que l'action n'ait

été intentée avant que la naluralisation soit

devcnuK parfaite (Civ. 4 févr. 1891 , CiiNET,

1891
,

p. 171 ; Orléans, 16 mars 1892, ibid.,

1892, p. 917. — Weiss, l. i, p. 526 ; Nincenï,

n" 191 ; liouARD de Csiib, p. '228. — Y. ce-

pendant Paris, 21 févr. 1889, Gaz. Pal. 1889,

p. 3941.

344. Le Français qui a perdu sa nationa-

lité peut recouvrer cette nationalité dans des

conditions plus favorables que les étrangers

ordinaires (C. civ. art. 18. — V. Cliap. 4).

345. — U. Effets à l'égard de la famille
du naturalisé. — Suivant l'opinion générale,

la naturalisation d'un Français à l'étranger

ne produit que des effets itïdividuets ;
elle

n'a pas d'ellets collectifs (Dcranton, t. 1,

n» 189; DE.MOi.0-\fi!E, t. 1 , n» 175; Valette
sur Prouohon, t. 1, p. iiH, noted;AiiRRY
ET lUt, t. 1, § 74, notes 40 et 41 ; De.\iante

et CoLMirr de Sanierre, t. 1 , n« 36 bis ;

Laurent, 1. 1 , n» 387; Hue, t. 1, n» 293;
I!al:dry-Lacantinerie et Holques-Fourcade,
t. 1 , n» 530 ; AVeiss , t. 1 , p. 529 et s. —
Comp. toutefois infra, n»348; Cugordan,
p. 249; DE FoLLEVii.i.E, n» 553. — Contra .-

PROUDIION, Traité de l'étal des perxunncs,

t. 1 , p. 452; FoELr.t, Rev. fr. et étr., 1843,

p. 447 et s.; Alau/.et, n" 28; Vaha.wbon,
Revue pratique , 1856, p. 50).

346. Ainsi, la naturalisation à l'étranger

du maii qui était Français au moment du
mariage ne fait pas perdre sa nationalité à

la femme française, qui, si elle prend la

nationalité de son mari en se mariant, ne
peut être présumée avoir accepté d'avance
toute nationalité nouvelle que son mari
pourra acquérir (fieq. 1l> déc. 184."i, IJ.P. 46.

r.ÉI'. PRAT. DALLOZ. — VIII,

1. 7; Civ. 19juill. 1875, D.P. 76. 1. 5, et la

note de M. Labbé, Sir. 1876. 1. 2S9;Cham-
bérv, 27 août 1877, D.P. 78. 2. 184; Rouen,
6 avr. 1887, et la note de M. Cohendy, D.P.

89. 2. 17; Civ. 25 mars 1889, sol imfjl.,

D.P. 90. I. ?-'71, ... morne si la législation

du pays étranger attache à la naturalisation

un effet collectif (Rouen, 6 avr. 1887, précité);

... sauf à la femme à perdre la nationalité

française en vertu de l'art. 17-1", en optant

pour la nouvelle nationalité du mari si la

loi étrangère l'y autorise (Weiss, t. 1,

p. 534).

Ces solutions doivent incontestablement

être maintenues depuis la loi de 1889 (Btu-
D.vNT, n» 41; AuRBY et Rau, Baudby'-

Lacantinerie et Houques-Fourcade, Weiss,
COGORDAN, loc. cit.).

347. En ce qui concerne les enfants

majeurs, leur nationalité n'est en rien mo-
difiée par la r.alnralisalion de leur auteur

à l'étranger 'Mêmes auteurs).

348. 11 en était de même, avant la loi du

26 juin 1889, des enfanls uiineurs : la natu-

ralisation obtenue à l'étranger, par un Fran-

çais ayant des enfants mineurs, ne pouvait

enlever à ceux-ci la qualité de Franrais

(Douai, 3 août 1S58, D.P. 58. 2. 218;

Civ. 5 mai 1862, D.P. 62. 1. 2"0; 3 août 1871,

DP 71. 1. 242; Paris, 24 luill. 1874, D.P.

77. 2. 18; Civ. 19 août 1S7'i, D.P. 75. 1.

1.M ; Lvon , 19 mars 1S75, Toulouse , 26 janv.

1876, D.P. 77. 2. 05; Paris, 4 févr. 1876,

Ir.p. 76. 2. 193-194; Req. 6 mars 1877, DP.
77 1, 289, et la noie de M. L. Renault, Sir.

1879. 1. 305; 7 janv. 1879, D.P. 79. l. 111),

... alors même que, d'après la loi étrangère,

la nationalité acquise au père s'étendrait de

plein droit à ses enfants mineurs (Lyon,

19 mars 1875, et Toulouse, 26 janv. 1876, pré-

cités. — Contra : Foelix, loc. cit.; Robil-

lard, p. 123).

349. La loi de 1SS9 ayant attribué un
effet collectif à la naturalisation d'un étran-

ger en France, sous réserve d'option (C. civ.

art. 12, al. 3), on a soutenu que, par réci-

procité, on devait reconnaître le même effet

à la naturalisation d'un Français à l'étran-

ger (V. en ce sens : Nancy, 18 nov. 1891,

D.P. 92. 2. 48; Amiens, 13 juill. 1899,

Clunet, 1902, p. 837. — Cohendy, Le Droit

des 2-3 noT. 18S9).

Mais on admet généralement que, la loi

de "ISSO délimitant'slrictement les causes de

pert de la qualité de français et la natura-

lisation des parents à l'étranger ne figurant

pas parmi ces causes, les mineurs Français

restent Français alors même que leurs

parents deviennent étrangers; par suite,

les solutions données par la jurisprudence

a'vant 18S9 conservent toute leur autorité

(AUHRY ET Rau, \. 1, S 74, notes 41-43;
BEruANT, t. 1, n» 41 ;

Baudry-Lacantinerie
ET MouQUCs-FouRCADE, t. 1, n» 531 : Weiss,

t. 1 , p. 532 et s.; Cugordan, p. 249; Vin-

cent, p. 187; de Boeck , Dissertation, D.P.

91. 2. 89, note 2. — Comp. : Rouen, 6 avr.

1887, et la note de M. Cohendy, D.P. 89. 2.

17).

C'est la solution que consacrent le traite

franco-suisse du 23 juill. 1879 et la conven-
tion franco-belge du 30 juill. 1891).

350. Il en est ainsi non seulement des

enfants déjà nés lors de la dénataralisation

de leur auteur, mais aussi de ceux qui, nés

postérieurement, étaient déjà conçus lorsque

le fait s'est produit.

Quant aux enfants conçus postérieu-

rement à la naturalisation de leur auteur

en pavs étranger, ils sont étrangers (AUBRY
ET Ra'u, t. 1

, § 74, p. 443;; ... à moins
qu'ils ne soient nés en France et que leur

auteur lui-même y fût né (C. civ. art. 8-3").

351. Les enfants du Français naturalisé

à l'étranger peuvent d'ailleurs perdre la

nationalité française en vertu de l'art. 17-1»,

en optant pour ta nationalité de leur auteur

si la loi étrangère le leur permet (Weiss>

p. 534).

Art. 3. — Conflits de lois; Traités.

352. La plupart des pays reconnaissent
aujourd'hui le droit pour leurs nationaux

de changer de nationalité. Mais de fréquents

conllits de lois se produisent lorsqu'il s'agit

de déterminer les conditions et les effets du
changement de nationalité, au point de vue
soit du pays qui confère la naturalisation,

soit du pays d'origine du naturalisé.

353. Les auteurs sont généralement
d'accord pour appliquer à la solution de ces

conffits les régies qui servent à résoudre les

conllits relatifs à la nationalité d'origine

(V. supra, n"s '221 et s.).

Ainsi, lorsque le conflit s'élève entre deux
législations dont l'une est celle du tribunal

saisi, c'est sa loi nationale que le tribunal

doit appliquer, car toute loi de nationalité

est d'ordre public.

Lorsque le confiit s'élève devant le

tribunal d'une tierce puissance, ce tribunal

doit faire application de la loi de celui des

deux pays où l'intéressé a son domicile; et,

si l'intéressé n'a son domicile ni dans l'un

ni dans l'autre des Etats qui le réclament,
le tribunal suivra celle des deux lois qui se

rapproche le plus de la sienne (Weiss , t. 1

,

p. 784).

Mais l'application de ces règles ne laisse

pas de soulever parfois de sérieuses dtlli-

cultés.

354. — I. Dans certains pays, dits d'allé-

geance perpétuelle, le lien de sujétion qui

rattache un individu à l'Etat auquel il appar-

tient est réputé indissoluble ; il ne peut donc
disparaître par le fait de l'acquisition d'une
nationalité étrangère. 11 en est ainsi, notam-
ment, en Russie, du moins pour les Russes
d'origine. Or supposons un individu apparte-

nant à un de ces pays, un natif russe, par

exemple, qui se fait naturaliser en France,

il a ainsi deux nationalités : sa nationalité

d'origine qu'il n'a pas perdue et la nationa-

lité nouvelle qu'il a acquise par sa naturali-

sation. Russe en Russie, il est Français en
France.

Il serait possible de supprimer ce conflit

en subordonnant la validité de la naturalisa-

tion en France à la validité de la dénatura-

lisation de l'intéressé dans son pays d'ori-

gine, comme l'ont fait certaines législations

étrangères. La proposition en avait été faite

lors de la revision des lois sur la nationalité

en 1889. Mais elle fut écartée sur l'observa-

tion du garde des sceaux qu'il ne fallait pas

limiter la liberté d'appréciation du chef de

l'Etat et sur l'engagement qu'il prit que le

Gouvernement s'efforcerait de n'accorder le

bénéfice de la nationalité française qu'aux

étrangers affranchis de l'allégeance de leur

patrie d'origine (Weiss, t. 1, p. 27 et s.,

et 785).
Sans supprimer le confiit, on pourrait

tout au moins l'atténuer en reconnaissant

l'eflicacité de la naturalisation en France,

mais en cessant de protéger le naturalisé

contre sa loi d'origine lorsqu'il revient dans

le pays qu'il avait quitté (Weiss, t. 1, p. 786).

355. — II. Un conllit de même nature

peut encore se produire dans une autre

hypothèse. Il est des Etats (Allemagne, Hon-
grie , Turquie) dont les sujets ne peuvent
perdre leur nationalité d'origine qu'à la

condition d'obtenir de leur Gouvernement
l'autorisation de s'expatrier. Si le sujet d'un

de ces Etats se fait naturaliser à l'étranger

sans avoir obtenu cettH autorisation, il aura

lui aussi deux nationalités : celle de son

pays d'origine et celle du paya où il s'est fait

naturaliser.

On pourrait remédier à ces inconvénients

soit par les mêmes moyens qui ont été signalé»

» l'occasion do la première hypothèse ,9jit

41
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par des u-ailos. 11 n'en existe encore qu un
^

très pet.t nombre. On citera, notamment, ,

le traUé conclu en ISCS par les Etats-Unis

avec TAllemagne et connu sous «nom de
]

traité Bancrolt, du nom du ministre amen-

rain à Pr lin qui l'a néçiocié.

356. L'application de la législation otto-

mane (L. 19 janv. 1869), qui subordonne a

dénationalisation des ressortissants de a

Sublime -Porte à une autorisation du Uou-

vernèmen ,
donne lieu à des difficultés par-

iculières à raison du régime des capitulations

et des immunités dont jouissent les suiets

-européens dans les Echelles du Levant. La

naturalisation non autorisée ne produisant

aucun effet aux yeux des autorités turques

les tribunaux musulmans appelés a connaître

d'une contestation intéressant 1 individu qui

B'est fait naturaliser à l'étranger le considé-

reront comme musulman. Mais si le litige est

porté devant le tribunal consulaire de sa nou-

velle patrie, comme s'élevant entre deux

suiets de même nationalité, ce iribunal ne

devra- t-il pas se déclarer incompétent et

renvoyer devant le tribunal mixte ottoman,

comme étant seul compétent pour statuer sur

les contestations entre sujets ottomans et

suiets étrangers? Certains tribunaux ne 1 ont

pas admis (V. notamment: Trib. consul, an-

glais de Salonique, 13 mai 1886, Clunet, \i:bi.

p 763 — Cette décision a été critiquée :

. La compétence judiciaire reconnue aux

consuls européens, en Orient, au regard de

leurs nationaux, fait échec, a-t-on dit, aux

droits de souveraineté qui appartiennent a

la Porte, ainsi qu'aux autres Ltats, dans

toute l'étendue de son territoire; elle est

exceptionnelle et doit être ramenée a ses

plus étroites limites. C'est la loi locale, la

loi ottomane qui a seule qualité pour déci-

der sur le sol ottoman, qui est ottoman et

qui 'est étranger; et ce n'est que pour ceux

auxquels est attribuée cette dernière qua-

lité que la juridiction consulaire est compé-

tente; dans le conflit de la loi étrangère et

de la loi ottomane relatives à la nationalité, la

préférence doit toujours appartenir à celle-

ci sur le territoire qu'elle régit. » (Weiss,

t. 1, p. 792 et s. j.

357. _ lU. 11 peut encore s élever un

conllit "lorsqu'une personne, incapable de

changer de nationalité d'après sa loi d'ori-

gine obtient cependant sa naturalisation

dans' un pays étianger. La question s'est

posée dans l'affaire de Bauffremont (V.

supra, n» 313). U suffirait, pour l'écarter,

que chaque législation refusât la naturali-

sation aux étrangers qui ne rempliraient

pas les conditions de capacité imposées par

leur loi nationale. C'est ce qu'ont fait la loi

allemande du 1" juin 1870 (art. 8), le Code

civil portugais (art. 19).

358. — IV.- .\boutissent également a un

conflit de nationalités les législations qui

considèrent comme leurs nationaux les

étran"ers qui se fixent sur leur territoire ou

même qui y acquièrent des immeubles (Da-

nemark, Brésil, Venezuela).

359. _ V. Un résultat analogue se pro-

duit dars les nombreux pays où la natura-

lisation produit un effet collectif au profit

de la femme et des enfants du naturalisé,

alors que le pays d'origine les considère

encore comme fes nationaux.

Ce conflit a été réglé entre la France et la

.Suisse par le traité du 23 juill. 1879 (V. m-
frn, II" y62).

360. — VI. Pour mettre fin à ces conflits,

l'Institut de droit international avait proposé

aux législateurs, dans sa session de Venise

de 1896, les résolutions suivantes:

1» Nul ne peut être admis à obtenir une

naturalisation en pays étranger qu'à la

charge de prouver que son pays le tient

quitte de son allégeance ou tout au moins
qu'il a fait connaître sa volonté au gouver-

nement d'e son pays d'origine et qu'il a

satisfait à la loi militaire pendant la pé-

riode du service actif conformément aux

lois de ce pays;
2» Nul ne peut perdre sa nationalité ou y

renoncer que s'il justifie qu'il est dans les

conditions requises pour obtenir son admis-

sion dans une autre nation. La dénationa-

lisation ne peut être imposée à titre de

peine :

3» A moins de réserve contraire lors de la

naturalisation, le changement de nationalité

du chef de famille entraîne celui de sa

femme non séparée de corps et de ses en-

fants mineurs , sauf le droit de la femme de

recouvrer sa nationalité primitive par une

simple déclaration et celui des enfants mi-

neurs d'opter pour leur nationalité anté-

rieure dans l'année qui suivra leur majorité

ou leur émancipation, avec le consentement

de leur représentant légal {Annuaire de

l'institut de dr. intern., 1896, p. 270).

g
1er. _ Traités.

361. La France a peu de traités réglant

les conflits qui peuvent se produire avec les

législations étrangères au sujet des effets de

la naturalisation. Les seuls qu'on puisse

citer sont, semble-t-il, le traité franco-suisse

du 23 juill. 1879 et le traité franco-belge du

30juili. 1891.
. ,„„..,,

3S2. — 1. Traite franco-suisse du 23;i'i/(.

1879. — L'effet collectif attaché par la loi

fédérale franco -suisse du 3 juill. 1876, au-

jourd'hui remplacée par la loi fédérale du

29ji:in 1903, créait un conflit avec la France

qui considère la femme et les enfants du

Français naturalisé à l'étranger comme res-

tant Français.

La convention du 23 juill. 1879, promul-

guée par décret du 7 juill. 1880, y a mis fin

en disposant que les individus dont les

parents, Français d'origine, se font natura-

liser Suisses, et qui sont mineurs au mo-

ment de cette naturalisation, auront le droit

de choisir, dans le cours de leur vingt-

deuxième année, entre les deux nationalités

française et suisse et qu'ils seront considé-

rés comme Français jusqu'au moment oîi ils

auront opté pour la nationalité suisse

(art. 1).
,

. ,.,,

363. L'option pour la nationalité suisse

résulte d'une déclaration faite par l'inté-

ressé, en France ou en Suisse, devant l'auto-

rité municipale du lieu de sa résidence,

et s'il réside sur le territoire d'une tierce

puissance, devant un agent diplomatique ou

consulaire français ou suisse. A défaut de

déclaration dans le cours de sa vingt-

deuxième année, il est regardé comme ayant

toujours été Français. Le service militaire

ne lui est imposé en France qu'après sa

vingt-deuxième année révolue. U peut tou-

tefois, sur sa demande, remplir dès avant

sa majorité ses oblii;ations militaires ou

s'engager dans l'armée française, à condi-

tion de renoncer, avec le consentement de.

ses représentants légaux, à son droit d'op-

tion pour la nationalité suisse (art. 2 et à).

— Toute déclaration d'option doit être com-

muniquée à l'autre Gouvernement par le

Gouvernement qui l'a reçue.

Il a été convenu en 1882 qu en vue de pré-

venir l'appel sous les drapeaux de jeunes

gens jusqu'à l'âge de vingt-deux ans révolus,

ces jeunes gens devraient manifester leur

intention d'opter pour la Suisse, au moyen

d'un avis adressé au préfet du département

oii ils sont nés. Leur inscription sur la liste

du contingent est alors suspendue jusqu'à

l'expiration de leur vingt- deuxième année,

sauf radiation définitive s'ils optent pour la

nationalité suisse avant cette époque. L ab-

sence d'avis n'empêche d'ailleurs pas que

l'option puisse être formulée jusqu'à la fin

de la vingt-deuxième année.

Le traité franco -suisse ne parle pas des

enfants mineurs de Suif ses naturalisés

Français, parce que la législation en vigueur
en 1879 leur assurait l'égalité de traitement.

Mais l'effet collectif attaché en 1889 à la

naturalisation en France par l'art. 12, al. 3,

a rompu l'égalité. Une revision du traité

serait à désirer pour la rétablir (Weiss, t. 1,

p. 798, note 2).

364. Bien que le traité se soit occupé
particulièrement de résoudre les difficultés

résultant du service militaire, il a une por-

tée générale d'application et s'applique aux
filles comme aux garçons pour toutes les

questions de droit privé, tutelle, succession,

compétence judiciaire, etc. (Roguin, Conltit

des lois suisses en matière internationale
et intercantonale, p. 31; WeiSS, t. 1, p. 798,

note 3).

365. — II. Convention franco-belge du
ciO juill. 1891. —Avant la loi du 26 juin 1889,

la loi française et la loi belge faisaient pro-

duire à la naturalisation le même effet rela-

tivement aux enfants du naturalisé : dans
l'un et l'autre pays, ils pouvaient acquérir

la nationalité de leur père sans que l'autre

patrie reconnût effet à cette déclaration.

La loi du 26 juin 1889 a atténué le conflit,

en permettant aux enfants mineurs du Fran-
çais naturalisé en Belgique d'acquérir la

nationalité de leur père (nouvel art. 17-1°

C. civ.). Mais elle l'a, en même temps, ag-

gravé en faisant acquérir de plein droit aux
enfants mineurs du Belge naturalisé Fran-
çais la nationalité de leur père, sous réserve

de leur droit d'option pour la nationalité

belge dans l'année de leur majorité (art. 12,

al. 3).

366. Pour mettre fin au conflit au point de

vue du service militaire, la convention franco-

belge du 30 juill. 1891 dispose : ... 1» qu'on
n'inscrira pas, avant l'.-ige de vingt-deux ans

accomplis, sur les listes du recrutement mili-

taire belge, les individus nés d'un Belge

naturalise Français ou d'un ex -Français

réintégré dans cette qualité pendant leur

minor'ilé (art. l"-S'); ... 2» Et, réciproque-

ment, qu'on n'inscrira pas en France avant

l'âge de vingt-deux ans accomplis les indi-

vidus nés d'un Français naturalisé Belge

pendant leur minorité, qui peuvent acqué-

rir la nationalité belge coiformément à

l'art. 4, S 1 , de la loi belge du 6 août 1881 ;

... 3» Ni les individus qui peuvent décliner

la nationalité française conformément à

l'art. 12, al. 3, à moins que, pendant leur

minorité, il n'y ait eu renonciation à leur

droit d'option conformément à l'art. 11 du

décret français du 13 août 1889 (art. 2-2»

et 3»).

§2. Constatation de la naturalisation

à l'étranger.

367. La question de savoir si la naturali-

sation est ou non acquise en pays étranger

est un point de fait que la justice civile

seule est appelée à décider, en cas de con-

testation (V. Ord. 30 août 1837, R. p. 44). -
11 a été jugé que des lettres de naturalisa-

tion, régulièrement délivrées à un Français

dans un pays étranger, font foi de son chan-

cement de nationalité (Trib. Largentière,

31 mai 1911, D. P. 1914. 2. 169).
_

La sentence qui intervient a cet égard

étant purement déclarative d'un fait anté-

rieur, la naturalisation acquise, celle-ci pro-

duit ses effets dés le jour où elle est recon-

nue avoir été accomplie.

363. La validité de la natura. sition

accordée à un Français par un Gouverne-

ment étranger échappe à l'appréciation des

tribunaux français, alors qu'il est établi que

les lettres de naturalisation réunissent les

conditions ordinaires de validité exigées par

les lois du pays qui les a décernées. — (Req.

9 nov. 1846, tl.l'. 46. 1.337).

Mais il appirtitnt aux tribunaux français
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d'apprécier si la naluralisalion d'un Fran-

çais à l'élranger remplit les conditions re-

quises par la loi française pour être va-

lable.

SECT. 2. — Mariage.

369. Dans le but d'assurer l'unilé de la

famille, la plupart des législations confcrent

à la femme la nationalité de son mari. S'ins-

pirant de ces principes, les art. 12 et 19

C. civ. rèijlent, le premier, la nationalité de

la femme étrangère qui épouse un Fran-

çais; le second, "la nationalité de la femme
française qui épouse un étranger.

Art. l". — Mariaoe d'une étrangère avec
UN Français.

370. Reproduisant littéralement l'ancien

art. 12 C. civ., le nouvel art. 12, al. 1
,_

dis-

pose que l'étrangère qui aur.i épousé un
Français suivra la condition de son mari.

371. La nationalité du mari n'est, au

contraire, nullement affectée par son ma-
riage avec une F'rançaise. Cependant la loi

française lui facilite la naturalisation en

France, qu'il peut acquérir après une année

lie domicile autorisé (C. civ. art. 8-5», n» 4).

§1". Personnes auxquelles s'applique

fart. 12.

372. Toute étrangère qui épouse un Fran-

çais devient Française. La disposition de

l'art. 12. al. 1 , est absolument générale.

L'ex- Française redevient donc Française

par son mariage avec un Français; il n'est

pas nécessaire qu'elle se fasse réintégrer dans

les formes prévues par les art. 18 et 19 C.

civ. (AURRY ET PiAU, t. 1, §73 note 19; Bau-
I)RY-Lacantinebie et IIOUQI es-Foircade,
t. 1, n» 42.5; Weiss, t. 1, p. .578; de Folle-

ville, n» 238; Vincent, n» 123; Lesueur et

Dreyfus, p. 174; I^oiard de Gard, p. 185.

— Contra : Beuuant, Ue la naluralisalion,

n» 72).

373. Une femme. Anglaise d'origine, qui

a épousé un Français naturalisé en Angle-

terre , mais qui n'y a obtenu qu'une natu-

ralisation incomplète [denization), ne lui

faisant las perdre sa qualité de Français,

devient Française en vertu de l'art. 12 (Paris,

K nov. IS'JI, U.P. 92. 2. tiOo).

374. La femme étrangère qui épouse un
indigène al-érien devient Française, mais

n'acquiert pas la qualité d'indigène; elle est

donc régie p,:r la loi française et non, comme
son mari, par la loi musuln):ine ou mosaïque
(Trib. civ. d'Alger, 4 mai 18%, Iiei\ (l'gér.

et lunis., 1897.' 2. 2(J4 ; Trib. civ. Mascara,
19 mai 1898, iiid., 1838. 2. 32; Alger, 13févr.

1903, ibid., 19IJ4. 2. 14).

375. L'étrangère qui épouse un Français

pourrait-elle, par une déclaration de volonté,

faite, par e.temple, dans la forme des décla-

rations d'extranéilé régi'.s par l'art. 9, con-

server sa nationalité d'prigine ? Certains au-

teurs l'admettent (liLPKUEAU, Rev. de droit

(r. et étr., 1815, p. 145 et s.; Beudant, t. 1,
11» 33. — Comp. \Veiss, t. 1, p. 576).

Maison décide plus généralement en sens

eonlraire que la disposition de l'art. 12 est

d'ordre public et que, par suite, l'étrangère

qui épouse un Français devient Française

par le fait de son mariage, nonobstant toute

protestation ou stipulation contraire (De.mo-

LOMUE, t. 4, n» 111; Auery et Rau, t. 1,

S 73, note 20; Laurent, t. 1, n» 348; Fœlix
et IJemangeat, t. 1 , n» 35, note a; Bauurv-
LaCANTINERIE et HUUQIIES-FOURCADE, t. 1

,

n"424; de Folleville, n» 235; Cogoruan,
p. 278; Lesueur et Dreyfus, p. 171).

§ 2. — Conditions d'application

de l'art. 12, al. 1.

376. — 1" Mariage valable. — La déna-
tionalifalion de la femme étant la consé -

queucu du mariage, il faut que le mariage

e.îiste pour que la femme devienne Française;

dès lors, si le niari;ise est entaché d'une
nullité absolue, l'art. 12, § 1, est inapplicable

(Poitiers, 7 jaiiv. 1S45, U.P. 4tj. 1. 7; Keq.
10 déc. 1845, et la note de M. UeviUeneuve,
O.P. ibid., Sir. 1S4G. 1. 99. — Ouranton,
t. 1, n" 187 ; Demolombe, t. 1, n»' 168 et 183;

At;BRY ET Uau, t. 1, §73, note 21; Baudry-
Lacvntinurie et Houques- Fourcade, t. 1,

n» 420; de Iolleville, n» 237; Weiss, t. 1,

p. 580).

Si le mariage est seulement affecté d'une

nullité relative, il produira ses effets tant

que la nullité n'aura pas été judiciairement

prononcée; mais si la nullité est prononcée,

elle fait tomber le mariage même rétroactive-

ment et la femme est censée n'avoir jamais

perdu sa nationalité étrangère (Weiss, loc.

cil.).

Toutefois, au cas où le mariage nul ou
annulable constituerait un mariage putatif,

il suffirait pour opiirer la dénationalisation

de la femme; et, si le mariage était déclaré

nul, la femme resterait Française, pourvu
qu'elle eût été de bonne foi (Paris, 14 mars
1869, Le Droit, 22 mars 1889 ; 16 janv. 1895,

sol. impl., Clunet, 1895, p. 105; Alger,

13 févr. ltJ03, ibid., 1903, p. 920. — Merlin,
Ri-p., V» Mariage, sect. 6, § 2, quest. 4;

LIE.MOLOMBE, t. 1, n"' 168 et 183; Aubry et

flAU, t. 1, § 73. note 22; Weiss, p. 581;

CooORDAN, p. 277; de Fulleville, n» 237;

Baudry-Lacantinerie et llouuuKS- Four-
cade, t. 1, n" 4-26; Despagnet, n» 151).

Même dans l'hypothèse où la femme serait

de mauvaise foi, elle devrait être considérée

comme Française tant que le mariage ne
serait pas annulé (Cr. 18 févr. 1819, R. Biga-

mie, 16. — Merli.v, loc. cit.).

377. — 2° Capacité de la femme pour
contracter mariage. — L'art. 12 ne distingue

pas entre la femme majeure et la femme
mineure. L'une et l'autre acquièrent la na-

tionalité française par le fait seul de leur

mariage avec un Français (Paris, 11 déc. 18 'i7,

D.P. 48. 2. 49. — De.molombe, t. 1, n» 184;

Aubry et Rau , t. 1 , § 73, note 18 ;
Baudky-

Lacantinerie et lIuuuuES- Fourcade, t. 1,

n" 423; Cogordan, p. 276; Weiss, t. 1,

p. 579).

La capacité de la femme doit, d'ailleurs,

être appréciée d'après la loi de son statut

personnel : si, par e.xemple, sa loi nationale

l'autorisait à contracter un mariage avant

l'âge de quinze ans, et qu'elle épousât un
Françaisavant d'avoir atteint cet âge, elle de-

viendrait Française par son mariage (Weiss,

loc. cit.).

Aucune autre condition n'est e.tigée, en

principe. Toutefois, aux termes d'une loi du
18 mars 1917 (D.P. 1917. 4. 190), la disposi-

tion du premier alinéa de l'art. 12 n'est

applicable à la femme appartenant à une
nation en hostilités avec la France qui aura
épousé un Français que si le mariage a été

préalablement autorisé par le garde des

sceaux. — Cette loi a été motivée par les

abus qui s'étaient pioduits au cours de
la guerre de 1914 ; des femmes sujettes de
nations ennemies avaient contracté des ma-
riages avec des Frrmrais, dans des conditions

anormales et suspectes, dans le but unique
d'échapper aux mesures prises dans l'intérêt

de la défense nationale à l'égard des étran-

gers ressortissant aux pays en iiostilités avec

la France (D.P. 1917. 4. note 4).

§ 3. — Effets du mariage d'une étrangère
avec un Français.

378. — I. Effets à l'égard de la femme.
— On admet généralement que la femme
étrangère qui épouse un l'rançais ne devient

Française qu'à partir du jour de son mariage;
sa dénationalisation ne rétroagit pas au jour

de sa naissance (L.vurknt, t. 1, n» 349;
BAUDRÏ-LACANTl.NEr.lE ET lIoUQUES - FuUll

-

CAUE, t. 1, n» 427; Weiss, t. 1
, p. 583. —

Comp. : Paris, 5 juin 1829, sous Civ. 14 mai
1834, R. 138. — V. en sens contraire: Paris,

11 déc. 1817, D.P. 48. 2. 49; Trib. civ. Seine,

16 janv. 1872, Clunet, 1874, p. 32).

379. Toutefois, la femme étrangère née
en France, qui se marie avec un Français
et qui est domiciliée en France à sa majorité,

devient Française avec effet rétroactif non
par l'elïet de l'art. 12, mais comme pouvant
invoquer l'art, a-i» (Weiss, t. I, p. 584).

|ya femme devenue Française par son
mariage avec un Français ne perd [las la

qualité de Française par le fait de la disso-

lution du mari.Tge (Paris, 21 mars 1862,
Sir. 18132. 2. 411; Civ. 22 juill. 1863, O.P.
64. 1. 26; l'aris, 15 févr. 1898, Cuunet, 1898,

p. 717; Trib. Seine, 28 juin 1898, ibid.,

1899, p. 379; Trib. civ. Lyon, 17 févr.

1900, ibid., p. 792; Trib. com. Seine,
7 aoijt 1905, ibid.. 1906, p. 163. - Demo-
LO.VIDE, t. 1, n» 168 bis; Auury et Rau,
t. 1, § 73, note 23; Hue, t. 1 , n» 265;
Beudant, t. 1, n» 33; Baudry-Lacantinerie
et lIouQUES-FouRCADE, t. 1, n» 428; Weiss,
t. I

, p. 584; Cogoruan, p. 277; 'Vincent,
n» 124; Alauzet, n» 121); ... même si elle

retourne dans son pays d'origine et s'y fixe

d'une manière définitive (Weiss, t. 1,

?.
.")85, note 2. — V. toutefois Paris, 21 mars

862, Civ. 22 juin. 1863, Trib. civ. Lyon,
17 févr. 1900, précités).

En tout cas, elle ne cesserait d'être Fran-
çaise qu'autant qu'elle aurait recouvré sa

nationalité première; en conséquence, cette

femme, demeurée Française, est justiciable

des tribunaux français et a qualité pour
représenter en justice l'enfant dont la loi

française lui donne la tutelle légale (Civ.

22 juin. 1863, précité).

380, — II. Effet!: à l'égard des enfants
du premier lit. — Si une femme étrangère
se faisait naturaliser Française, ses enfants
majeurs ou mineurs d'un premier lit pour-
raient invoquer les dispositions des art. 12,

al. 2 et 3, G. civ.

Le mariage d'une étrangère avec un Fran-
çais produit-il le même effet à l'égard de ses

enfants? On le conteste, sous prétexte que
l'art. 12, al. 2 et 3, ne vise que la naturalisa-

tion, et que l'acquisition par la femme étran-

gère de la nationalité française de son mari
n'est pas une naturalisation. On ajoute que le

désir de maintenir l'unité de la famille, (|ui

explique ces dispositions, ne se rencontre

pas ici, puisque les enfants du premier lit

delà femme ne sont pas appelés à faire par-

tie de la nouvelle famille (Bordeaux, 24 mai
1876, D.P. 78. 2. 79; Toulouse, 22 mai 1880,

D.P. 81. 2. 93. — Baudrv-Lacantinerie et
HuuQUES-FouRCADE, n» 430; Weiss, t. 1,

p. 586 ; Campistron, n"» 158 et 159 ; Lesueur
ET Dreyfus, p. 173).

Mais cette organisation n'est pas convain-
cante. 11 est conforme à l'esprit de la loi de
faciliter l'acquisition de la nationalité fran-

çaise, d'autant plus qu'elle concourt à créer

l'unité de la famille, car, quoi qu'on en dise,

les enfants du premier lit font bien partie

de la nouvelle famille, puisqu'ils seront frères

et sœurs utérins des enfants du nouveau
mariage (Nancy, 25 mars 1890, et la note

de M. de Boeck, D.i\ 91. 2. 89. — Aubky et

Rau, t. 1, S ^"^. nots 35 et § 73, note 57;
Beudant, C 1 , n° 33 ; Chausse, Rev. crit.,

1890, p. 386).

Aut. 2. — Mariage d'une Fr.^nçaise avec
un étranger.

S jer. — Effets sur la nationalité de la femme
et des enfants d'un premier lit.

381. D'après l'ancien art. 19 C. civ., la

femme française qui épousait un étranger
perdait toujours la qualité de Française,

alors même que, d'après la loi du pays de
sou mari, elle n'acquérait pas la ualioua-
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lité de ce dernier. Suivant une opinion,

elle demeurait, dans ce dernier cas, sans

patrie. _ , , .

Jlais le nouvel art. 19, modifie par la loi

du 26 iuinl8?y, a heureusement modifié

celte rèple lâcheuse, en déclarant que la

femme française qui épouse un étranger

suit la condition de son mari, à moms, tou-

tefois, que son mariage ne lui confère pas

la nationalité de celui-ci, auquel cas elle

reste Française.
Suivant une autre opinion, même, elle

ïcquérait , aux veu-x de la loi française et

malgré la loi é'transère, la nationalité de

son mari iDe.molo.mbe, t. 1, n« 183; Ferauu-

GiR.iit), dans Clunet, 1885, p. 239).

Cette disposition étant la contre-partie de

l'art. 1-2, al. 1, doit recevoir, jnutatis niii-

tanciis, la même interprétation.

382. — 1. Condition de la dénationaH-

ialion de la femme. — Pour que la femme
française perde sa nationalilé, il faut :

i» qu'elle soit capable de contracter ma-
riage ;

2» que son maria^'e soit valable ;
3° qu'il

lui'coarère la nationalité de son mari.

i" Capacité de contracter mariage. —
Il n'est pas nécessaire que la femme soit

majeure. 11 suffit qu'elle ait atteint l'nge

requis par la loi française pour contracter

mariage (Paris, 1 1 déc. 1847, D.P. 48. 2. 49).

11 a été jugé, à cet égard, que la femme
qui, née en France de parents étrangers, se

trouve domiciliée en France ,i l'époque de

sa majorité, et qui serait par conséquent

Française, en vertu de l'art. 8-4», ne saurait

prétendre avoir eu à un moment quelconque

la qualité de Française, si pendant sa mino-

rité elle a contracté mariage avec un élran-

cer (Aix, 19 déc. 1907, D.P. 1910. 2. 98. et,

sur pourvoi, Civ. 13 mars 1911, D.P. 1912.

1. 251.

383. Par cela seul qu'elle épouse un
étranger, la femme perd la qualité de Fran-

çaise , sans qu'il y ait à distinguer si son

mari est étranger d'origine ou Français

dénationalisé : ainsi, est étrangère la femme
qui s'est mariée avec un Français a.jant

perdu cette qualité par l'acceptation de

fonctions publiques en pays étranger (Civ.

14 mai 1834, U. 188. - Acbry et Rad, lac.

cil.).

384. — 2" yiariarje valable. — La dénatio-

nalisation de la femme ne peut résulter que

d'un mariage valable d'après la loi qui le

gouverne ;.-CfnRV ET Rau, 1. 1, § 74, p. 441);

... Ou tout au moins d'un mariage putatif

{.AuBP.v ET Rau, t. 1
, g 74, note 37, p. 441. —

Comp. Rouen, 6 avr. 1887, D.P. 89. 2. 17 et

dissertation de Jl. Coliendy).

Si le mariage est aul, et non putatif, la

femme recouvre rétroactivement la n.itiona-

lité française (l'oiliers, 7 juin 184Ô, Sir. 18i6.

2. 215). — Mais comme il est provisoirement

valable, la femme poursuivie par un étran-

ger peut décliner la compétence des Iribu-

uaus français et invoquer sa qualité d'étran-

gère (Trib. civ. Seine, 27 déc. 1881 et 29 avr.

1882, Cll'NET, 1883, p. 108). — Si , au con-

traire, la demande est formée parla femme,

les tribunau.x. français ne peuvent se décla-

rer incompétents (Paris, 2 mars 1808, Sir.

1.80'J. 2. 332, et S. 194; 28 mai 1880, Clunet,
18SI), p. 3110; Trib. civ. Seine, 23 févr. 1883,

ibid., IS83, p. 38a).

385. — 3» Collation de la nationalité

étianqire à la femme. — La femme garde

B.i nationalité primitive, si la loi du mari
n'accorde pas a la femme la nationalité du
mari (Trib. civ. Mascara, 19 mai 1897, Cll'-

^ET, 1898, p. 132 ; Ai.\, 7 nov. 1907, D.P. 1908.

2. 4.)). — .\insi. la loi ottomane ne faisant pas

acquérir la nationalité ottomane à la femme
étrangère paj- son mariage avec un sujet otto-

man, la femme française qui y épouse un
sujet ottoman reste Française (Aix, 7 nov.

11XJ7, précité. — V. dans le iiiêine sens :

i'iib. civ. Marseille, 10 juill. 1891,. et Aix,

14 déc. 1891 (D.P. 94. 1. 12). Mais la ques-
tion de savoir si la législation ottomane, sur

le point dont il s'agit, a bien la portée qu'on
lui attribue, est discutée. — 'V. la note de
M. Naqiiet, qui combat la solution adoptée
par la cour d'Ai.f, Sir. 1908. 2. 89. —Comp.
Concl. de M. l'avocat général Desjardins,
D.P. 94. 1. 12).

U en est de même si la loi étrangère ne
se prononce pas (Aix, 14 déc. 1891, D.P. 1894.

1. 11; Montpellier, 28 janv. 1895, Cll'nf.t,

1895, p. 618; Trib. civ. Seine. 13 déc. 1898,

ibid., 1902, p. 578; 3 mai 1903, ibid., 1903,

p. 366); ... Ou si le mari n'a pas de natio-

nalité déterminée (Tiib. civ. Nantes, 28 nov.

1901, Clunet. 1902, p. 590; 'Weiss, t. 1.

p. 591-592; Audiket, n» 122; I.ESUEun et
Dbevfus. dans Clunet, 1892, p. 95).

386. 11 a été jugé que c'est à la partie

qui prétend qu'une femme est devenue
étrangère par son mariage à faire la preuve
qu'elle a perdïi la nationalité française (Ai.t,

14 déc. 1891, D.P. 94. i. 11).

Alais cette solution est contestée. On ad-

met, en général, au contraire, que la perte

de la nationalité française étant la consé-

quence normale du mariage d'une Française
avec un éli'anger, c'est à la femme qui pré-

tend être restée Française, malgré son ma-
riage avec un étranger, à justifier de ^sa

pré'lention (Aubry et'Rau, t. 1, § ;4, note 35s
Weiss, t. 1, p. 592; Desjardins, concl., P.P.

94. 1. 12; Pillet, note. Sir. 1895. 1.4-49).

387. — II. Ejfels de la dénaiiotialisalion.
— La femme qui perd la nationalilé fran-

çaise par son mariage avec un étranger se

trouve dans la même situation que celle qui

se ferait naturaliser à l'étranger. La déna-

lionalisalion n'a pas d'effet rétroactif (V. sur

les effets de la naturalisation, supra, n»* 338

et s.).

388. Le mariage de la femme française

à l'étranger ne modifie en rien la nationa-

lité des enfants nés d'un précédent mariage,

à moins que, la loi étrangère accordant à

ces enfants la faculté d'acquérir la nationa-

lité de la mère, ils n'aient usé de celte fa-

cidté,, ce qui entraine la perte de la qualité

de Français en vertu de l'art. 17-1° (^YE1SS,

t. 1, p. 592).

§ 2. — Réinlégralion dans la nalionalilé

française, après la dissolution du ma-
riage.

389. La dissolution du mariage con-

tracté par une femme française avec un
étranger n'entraîne pas de plein droit le

retour de la femme à sa nationalilé d'ori-

gine. Mais la loi tlacilite à la femme sa réin-

técration dans la nationalité française.

L'ancien art. 19, al. 2, lui faisait recou-

vrer la qualité de Française, lorsqu'elle deve-

nait veuve, pourvu qu'elle résidât en France

ou que, dans le cas contraire, elle y rentrât

avec l'autorisation du Gouvernement,_ et en

déclarant qu'elle entendait s'y fi.wr.

390. Si la femme résidait en France,

il suffisait qu'elle continuât d'y résider, sans

être tenue d'obtenir une autorisation du
Gouvernement, ni de faire une déclaration

(Civ. 19 mai 1S30, R. 244; 13 janv. 1S73,

D.P. 73. !.. 297; Paris, 29 janv. 1889, Clunft,

1889, p. 655).

Cependant, d'après plusieurs auteurs, la

déclaration prescrite par l'art. 19-. al. 2,

était exigée même de la femme résidant en

France (AuuiiY ET Bau, t. 1, § 75, texte et

note 6; Laurent, t. 1, n»397; Beudant, t 11,

n»36; de Follevjlle, n« 242 bis; Rûuard
nE Gard, p. 253, note 1; Baudry-Lacanti-
NERIE ET HOUQUES-FOURGADE, t. 1, n» 565;).

Aux termes du nouvel art. 19, la femme
française, devenue étrangère par son ma-
riante et dont le mariage est dissous par

la mort de son mari ou par le divorce, re-

couvre la (]ualité de Française, avec l'autori-

satioivdu Gouvernement, pourvu qu'elle réside

en France ou qu'elle y rentre, en déclarant
qu'elle veut s'y fixer. En cas de dissolution

du mariag^e par le décès du mari, les enfants
mineurs de la femme peuvent acquérir la

nationalité française par le décret qui réin-
tègre la mère ou par un décret ultérieur.

391. — I. Condilions de la réinlcgraiion.
— Du texte précité il résulte que ces condi-
tions ne diffèrent guère de celles qu'exige

l'art. 18 pour la réintégration ordinaire.

392. — 1» Mariage dissous p>ar la mort
du mari ou le divorce. — Tant que le ma-
riage subsiste , la femme ne peut recouvrer

la qualité de Française par les modes éta-

blis par l'art. 19.

Mais ne pourrait-elle pas, comme ex-Fran-
çaise, se taire réintégrer dans la nationalilé

française, avec l'autorisation de son mari,
dans les formes prévues par l'art. 18?

Certains auteurs lui dénient cette faculté

et ne lui reconnaissent que celle de redeve-

nir Française par une naturalisation ordi-

naire, avec l'autorisation de son mari (Weiss,
t. 1, p. 649).

D'après une autre opinion, on ne saurait
induire de la disposition de l'art. 19 que le

législateur ait entendu priver la femme fran-

çaise mariée avec un étranger du bénéfice

de l'art. 18; cette femme pourrait donc,
durant son mariage, recouvrer la nationa-

lilé française au moyen de la réintégration
,

sans avoir besoin de recourir à la naturali-

sation proprement dite ( Baudry-Lacanti-
NEHIE ET IIOUQUES-FOURCADE, t. 1, n°566).
Pour que le divorce permette à. l'ex-Fran-

çaise de recouvrer sa nationalité, il faut

qu'il ait été régulièrement prononcé d'apxès

la loi nationale du mari, oui reste celle de la

femme jusqu'à sa réintégration (Lyon, 11 mars
1835, R. 162. — Demolombe, t. 1, n» 170;
AuBEY ET Rau, 4« éd., t. 1, § 75, note 4;
Weiss, t. 1, p. 651).

393. — 2" Capacité de la femme. —
Pour se faire réintégrer dans la nalionalilé

Irançaise.la femme, devenue veuve ou di-

vorcée, doit avoir atteint sa majorité (Aubry
et Rau, t. 1, § 75, note 10; Baudry-Lacan-
TiNERiE et Houques-Fourcade, t. 1, ni'570;

Weiss, t. 1, p. 651; Rouard ue Card, p. 262.

— Contra : Alaizet, n» 113; Vincent,

n»200),... telle qu'elle est fixée par la loi du
pays auquel appartient le mari (Baudry-La-
cantinerie et Houques-Fourcade, Rouard
DE Gard, loc. cit.).

394. — 3" Résidence en France. — La
résidence en France doit s'entendre d'un
établissement stable, d'un véritable domi-
cile (Aubry et Rau, t. 1, § 75, note 11 ; Bau-
dry-Lacantinerieet Houques-Fourcade, 1. 1,

n'>567. — Contra : Rouaro de Gard, p. 261).

395. 11 y a lieu de distinguer, au point

de vue des formalités à remplir, selon que la

femme avait ou non sa résidence en France,

au moment de la dissolution du mariage.

Dans le premier cas, la femme n'a qu'à

demander sa réintégration (Weiss, t. 1,

p. 653; Rouard de Gard, p. 261). Cependant

des auteurs exigent, en outre, même dans

ce cas, que la femme déclare qu'elle veut so

fixer en France (Baudby-Lacantinerie et

Houques-Fourcade, lac. cit.; ûespagnet,

n" 155-20).

Dans le second cas , la femme doit préa-

lablement rentrer en France,, en déclarant

qu'elle veut s'y fixer (Aubry et Rau, t. 1,

S 75
,

p. 446 ; Baudry - Lacantjnerie et

ilOUQUES-FoURCAUE, t. 1, n» 567).

Mais, même dans ce cas, elle n'a point à

solliciter une admission à domicile et elle

n'est soumise à aucune condition de stage

(Aubry Iît Rau, loc. cit. ; Beudant, n» 30 .

396. La loi n'a pas déterminé les formes

de la déclaration (lu'elle prescrit. Suivant

une opinion, celle déclaration doit, par ap-

plication (te la règle générale posée par

l'art. 104 G. civ., ètre> faite devant le maire

de la commu'ue où la femme est établie ou
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veut s'établir (Aubry et Rau, t. I , § lo,
|

note -12, p. 44(5; Wkiss, t. 1 , p. 653; Vin-
I

CENT, n" 199).... ou. par analogie avec le cas
j

prévu par l'art. 9 du décret du 13 août 1889,

devant un agent diplomatique ou consulaire

(Aubry kt Rau, foc cil.}.

D'après une autre opinion, la déclaration
|

doit élre faite devant le juge de paix, auquel

l'art, ti du décret du 13 août ISSU semble

avoir attribué une compélence générale pour

recevoir les déclarations relatives à l'acqui-

sition de la nationalité française ( Baudry-

LAr.\NTINERIE ET HoUQUKS - FOURCADE , t. 1,

n» 568; Rouajid de Cabd
, p. 261; Campis-

ïRON. n» 193).

397. _ 4» Autorisation du Gouverne-

ment. — L'autorisation du Gouvernement
est donnée soûs la l'orme d'un décret rie

réinlécralion , ainsi que cela résulte du pa-

ragr.x'lie 2 de l'^rt. 19.

Le I ..uverncment a un pouvoir discrétion-

naire j)Our accorder ou refuser l'autorisation

(AUDBV ET K.\u, t. 1. § 75, note 13 ;
Beudant,

t. 1, n» IG. p. 6-2; Baudiîv- L.>c.\NTiNEraE et

II'aQUES-l'''ouRCA[iE, t. 1, n» 5ti9. lue. cit.).

398. — II. Klpls de la réuUégralion. —
La réinlogra-tion delà femme dans la nalio-

nalilé française produit les elléts de la réin-

tégration ordinaire.

Elle n'a d'eliet que pour l'avenir (C. civ.

.Trt. 20. — Bauiiky-Lacantinerue et IIouques-

Tourcade, n" ,571).

399. Sous l'empire du Code civil, la réin-

tégration de la mère ne modifiait pas la si-

tuation de ses fenfants, mai-eurs ou mineurs

(Civ. 13 ianv. 1875, D.P. 73. 1. 297 ;
Trib.

Seine, 9 févr. 1888, Le iJroil du 10 févr. ISSSi.

La loi du 28 juin 1883 iJt.i'. 83. 4. 104)

avait seulement peimis au.K enfants mineurs

nés en France d'une femme réintégrée,

ainsi qu'aux mineurs, orphelins de père et

mère nés en France d'une femme française

mariée avec un étranger, de s'engager dans

l'armée de tene et de mer, de contracter

l'tn.gagemrnt volontaire d'un an, de se pré-

senter" aux écoles du Gouvernement et d'op-

ter pour la nationalité française aux condi-

tions et suivajit les lormes déterminées par

la loi du 4 lévr. 1882.

400. La loi du 26 juin 18S9, abrogeant

la loi du 28 juin 1SS3, a ajouté à l'art. 19 une
disposition aux termes de laquelle, dans le

cas cil le ma^i.^.L.e de la femme française

mariée à un étran-er est dissous par la mort
du mari, la qualité de Fiançais peut être

accordée par le même décret de réintégra-

lion aux enfanis mineurs, sur la demande
de la mère, ou par un décret ultérieur, si

la demande en est faite par le tuteur, avec

l'approbation du conseil de famiîle.

Suivant une opinion, si la mère est tu-

trice, l'autorisation du conseil de lamille

n'est pas nécessaire (Aupry et Rau, t. 1,

§72, note 42). iVl.-iis l'opinion qui exige l'au-

torisation est plus généralement suivie

(Desunte et Coi.met 'lie .Santerre., t. 1,

n» r)0 liis. VI ; liAUDi-.Y- Lacantinerie et

IIOUQUES-FOIRCADE, 11» 571; Ue&pag.net

n» 155 : Lesueur et Dreyfus, p. 216).

D'autre part, les enfants ainsi devenus
Français en vertu de l'art. 19 ne peuvent

répudier cette qualité à leur maiorité. par

application de l'ait. 8-4», ce qui s'explique

diflicUement (Beuuant, n» 37 ; Bauury- La-

cantinerie ET llnur.rES- FOi'RCADE. n" 573;
Weiss, t. 1, p. 657; CoGORUA-N, p. 312).

40K L'art. 19 s'a.pplique à is. fois aux en-
fants légitimes et aux enfants illégitimes, ainsi
du'aux enfants reconnus avant ou après le
mariage de leur mère et qui, reconnus
'l'abord par leur père, ont suivi la condi-
tion de celui-ci {Aubry et Bau, t. 1 , § 72,
notes 43 et 4i).

-Mais il ne s'applique pas aux enfants mi-
neurs dune Française qui, mariée avec un '

étranger, aurait conservé sa nationalité.
Ces enfanis ne pourraient acquérir la natio-

nalité française pair une naturalisation de
faveur iB.vuuRV- Lacantinerie et Houques-
Fourcaue, t. 1, n» .577; Weiss, t. 1, p. 657;
Bouard de Gard, p. 261, note 3).

La situation faite aux enfants mineurs,
pour lesquels un décret est nécessaire, ne
cadre pas avec les autres dispositions des

art. 12 et 18 relatives aux enfants des étran-

gers n.ituralisés ou réintégrés dans leur

qualité de Français, qui deviennent Français

s.ans décret spécial pour la naturalisation ou
la réintégration de leur père ou de leur

mère survivante, sous réserve de leur facuJté

d'opter pour leur nation:ilité d'origine en se

conformant aux conditions de l'art. 8-4».

Cette contradiction est inexplicable, mais la

disposition de l'art. 19 n'en doit pas moins
recevoir son application (Aurry et Rau,
t. 1, § 72. p. 40U; Beuuant, t. 1, n- 37).

Ces enfants restent, d'ailleurs, régis par les

dispositions de l'ai t. 8-3° et de l'art. 10 C. civ.

Si, en elVet, ils sont nés d'une femme née
en France, ce qui arrive souvent puisque la

mère était Française avant son mariage, et

s'ils sont eux-mêmes nés en France, leur

situation est réglée par l'art. 8-3" (Req. 7 déc.

1891, D.P. 92. 1. 87, avec le rapport de M. le

conseillerFéraud-Giraudetlanotedeil. Pillet,

Sir. 1S92. 1. 81. — Baudry-Lacantinerik et

HouçiUE.s- Fourhade . t. 1, n» 576: Weiss,
t. 1, p. 656, note 1 ;

Campistron, n» 213).

D'autre part, ils peuvent, comme enfants

nés de parents dont l'un a perdu la qualité

de Français, réclamer, à tout âge, aux con-
ditions lixécs par l'art. 9, à moins que, do-

miciliés en France et appelés sous les dra-
peaux lors de leur majorité, ils n'aient

revendiqué la qualité d'étranger (art, 10. —
Aubry et Rau, t. 1 , S 73 , note 70: Baudry-
Lacantinerieet Houques-Fourcade, n»574;
Weiss, t. 1 , p. 657).

402. Quant aux enfants majeurs, ils ne
peuvent acquérir la nationalité française par

le décret de réintégration de leur mère, ni

par application des art. 12 et 18; mais ils

gardent le droit d'invoquer le bénélice de
i'art. 10 (Dem.^nte et Colmet de S.vntei'.i\e,

t. 1, n» 50 6is-vi; B.\.udry- Lacantinerie et
Houques-Fourcade, t. 1 , n» 575; Rouakd
DE Gard, p. 206. — V. toutefois Audby et

Rau. t. 1, s 72, note 40; BEt^oANT, t. 1,

p. 65, note 1).

SECT. 3. — Annexions et cessions
de territoires.

Art. 3. Conflits ue lois.

403. La plupart des législations étran-

gères, comme la loi française, attribuent la

nationalité de son mari soit à la femme
étrangère qui épouse uu de leurs nationaux,

soit à la femme de leur nationalité qui se

marie avec un étranger, à moius que la loi

nationale du mari ne confère pas la natio-

nalité de celui-ci à la femme.
404. L'uniformité qui règne ainsi dans

les législations rend très rares les conllits

de lois en cette matière. Tout au plus peut-

on signaler celui qui peut s'élever entre le

cas où une femme française, ou appartenant
à un pays dont la législation est semblable
à celle de la France, épouserait uu étranger
dont la loi n'attribuerait pas à la femme
la nationalité du mari (ce qui peut être le

cas en Turquie) , la femme se trouvant alors

privée de toute nationalité; ou encore celui

où la loi nationale de la femme ne lui fait pas
perdre sa nationalité par son mariage avec
un étranger, comme la législation des Etats-

Unis et de F Fiat de Siilvador, ce qui donne
deux nationalités a la femme.
Ces conllits se résolvent, comme ceux qui

se posent en maliére de natuialinitiou, par
l'application de la loi nationale si le conilit

s'élève entre la loi du tribunal saisi et une loi

étrangère , ou par l'application de la loi qui

se rapproche le plus de la loi du tribu'nal

saisi, si le conflit s'élève devant les tribu-

naux d'une tierce puissance.

405. L'annexion est la réunion d'un ter-

ritoire à un pajs. soit par l'ellet d'un traité

international, soit en vertu d'une déclara-

tion du Gouvernement qui réunit d'autorité

un territoire à celui qui lui apparlient.

L'annexion, lorsqu'elle n'est pas complète,
réalise par là même une séparation de ter-

ritoire de l'Etat démembré. L'annexion et la

séparation sont deux faits connexes.
C'est par voie de déclaration qu'ont été

annexés à la France: l'Etat de Rome en
vertu du sénatus- consulte du 17 févr. 1810
(R. Droit constit., p. 705); divers terri-

toires de l'Algérie en vertu de l'Ord. dn
10 août 1834 et de l'art. 109 de la constitu-
tion du 4 nov. 1848(R. Orrianis. de l'Algérie,

p. 765 et 794); le territoire de Madagascar,
en vertu de la loi du 6 août 1896.

La simple occupation d'un territoire par
l'armée d'un pays n'opère pas annexion
(AuBUY et Rau, t. 1, § 75 bis, p. 449; Bau-
DRv- Lacantinerie e7 Houques-Fourcade,
n» 499; Cogordan, p. 327).

§ \". — Personnes atteintes par l'any>exion.

406. — L Règle générale. — L'an-
nexion a généralement pour ell'et de faire

perdre leur nationalité aux habitants du
territoire annexé qui prennent la nationa-
lité de l'Etat annexant, à partir, suivant une
opinion, de l'échange des ralilicationsfW'Eiss,

t.1, p. 595. note 1; Despagnet, n» 143; Au-
DiNET, n» 142; Subville et Artuuys, n» 494)
ou, suivant une autre opinion, à partir de la

date de la signature ( Baudry- Lacantineriï
et Houques-Fourcade, t. 1 , n" 499).

407. Par habitants, il faut entendre uni-
quement les sujets de l'Etat démembré
(Cliambéry, 28 juin 1892, Sir. 1893. 2. 65 et

la note de M. Pillet), et non les nationaux
d'un autre pays qui se rattacheraient au
territoire annexé soit par leur naissance,
soit par leur domicile (Laurent, 1. 1, n» 35-'4;

Baudry-Lacantinerie et Houques-Fourcade,
t. 1, n» 500; Weiss, t, 1, p. 586: Despagniît,

n» 144; Selosse, p. 285. — C. cass. belce,

3 janv. 1822, Bruxelles, 30 mai 1831 , R. 12i;

Lyon, 5 juin 1886, Clunet, 1887, p. 337;
Trib. civ. >;ice, 16 avr. 1901, La Loi, Wjuia
1901. — Comp. Trib. civ. Nice, 26 févr. 1S'.)0,

Revue prat. du dr. intern. pr., 1890-1891,
t. 1, p. 132).

408. Les traités ou les déclarations d'an-

nexion déterminent, en général, les indivi-

dus dont la nationalité se trouve changée
par l'annexion.
Dans le silence des traités, la détermina-

tion des personnes atteintes par l'ann-exion

ne présente pas de difficulté lorsque l'Etat

entier est anne.^é: la dénationalisation s'ap-

plique il tous les nationaux de cet Etat, quel

que soit le lieu de leur naissance ou de leur

domicile (Cr. 12 juin 1874, D.P. 75. 1. 333.
— AuuRY ET Rau, t. 1, § 75 bis, note 3 ; Bau-
dry-Lacantinerie ET HoUQUES-FounCADE,
t. 1, n» 50li; Weiss, t. 1 , p. 596). Il en est

autrement, lorsque l'annexion ne porte que
sur une partie du territoire de l'Etat dé-

membré, ce qui est le cas le plus fréquent.

Les divers systèmes proposés pour la ré-

soudre s'attachent à l'origine ou au domi-
cile, ou à ces éléments combinés.

Suivant une opinion, on doit considérer
comme atteint par l'annexion tout sujet do
l'Etat cédant qui se trouve domicilié sur le

territoire cédé au jour de l'annexion (Req.
4 juin. 1810, Colmar, 9mai 1812. Bruxelles,
:) ianv. 1822 et 30 mai l.>^3l, R. Droits civils,

123-124; Req. 29 juin 1893. D.P. 93. 1. .569

et le rapport de M. le conseiller Denis, Sir.

1896. 1. 89 et la note de .M. Pillet. — Du-
RANïON. t. 1, n» 133; Fœli.v et Démangeât,
1. 1, n»35; Demolo.mbe, t. 1. n"' 157 et 178;
Ax'iîBY et Rau, t. 1

, § 75 bis, p. 448, note 3
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et p 453; Demante et Colmet de Santerre,

t \ n» 24 bis; Baudry-Lacantinerie et

lioCQUES-FOURCADE, t. "1 , no501; Weiss,

t -1, p. 597 el 601 ; Despagnet, n» 144).

409. Dans rni second sjsième, on consi-

dère comme liabitant annexé tout sujet de

l'Etat cédant, originaire du territoire cède,

c'est-à-dire né sur ce territoire, quel que

soit son domicile (Trih. civ. Lyon, 24 mars

1877, cité par CoconnAN ,
1" éd., p. «3;

Trib civ Seine, 12 nov. 1892, CnjNET,1b93,

p. 563. — Laurent, t. 1, n»' 354 et s.; Hue,

n» -250). , ,

D'autres solutions encore ont ete propo-

sées iV. COGORDAN, p. 323; Cau_wès, noie

sous Paris, 24 janv. 1874, Sir. 18/5. 2

BEunANT, t. 1. n» 41 ; de Foli.eville, n»

Dans le silence du traité, il appartient

aux tribunaux judiciaires de déterminer les

personnes auxquelles s'applique la dénatio-

nalisation (Cour d'appel d'Hanoï, 17 nov. 189;,

et la dissertation de M. l'ic, H. P. 1902. 2.

30. — Cou Ira : Trib. paix Hanoï, 19 avr.

1898, ihid.j.

410. — II- B'-glcs spéciaîcs adoptées pâl-

ies différents traités. — A. Aticiens traités.

— On ne trouve pas, en général, dans les an-

ciens traités, de clauses se rapportant for-

mellement à la nationalité des habitants des

territoires annexés ; l'annexion atteint éi;a-

lement les domiciliés et les originaires (Cr.

12 juin 1874, D-T- 75. 1. 333), mais ils sont

autorisés à quitter leur pays dans un délai

déterminé (Traités d'Arras en 1i.40, de

Rvswick en 1697 (art. 17), d'Utrecht en

17"13 (art. 14), de Rastadt en 1714.

Avec le traité de Campo-Formio du 17oct.

1797 (art. 9), ratifié par la loi du 13 brum.

an 6 (H. Traité internat., p. 514), une op-

tion expresse devient nécessaire de la part

des habitants de l'Etat démembré pour con-

server leur nationalité primitive; la siiTiple

émigration était insuflisautfc (V. aussi Traité

d'Amiens du 27 mars 1802, promulgé par la

loi du 30 fior. an 10, ibid., p. 517).

A la même époque s'introduisit l'usage de

désigner les personnes atteintes par l'an-

nexion. Ainsi, aux termes du traité du

26 avr. 1798 ratifié par la loi du 11 vent,

an 6 (R. Traité intern., p. 514), qui avait

eu pour objet l'annexion à la France de la

république de Genève, les citoyens de cette

répuliliquc étaient déclarés Français nés
,

leur résidence (V
repuiiliq

quelle que fût

Traité du 28 janv. 1798, relatif à l'annexion

de la république de Mulhouse à la France,

ratifié par la loi du 11 vent, an 6 (R. ibid.

— COCORDAN
, p. 331 ).

Ces règles nouvelles ont été suivies dans

la plupart des traités postérieurs.

411. — B- Traité du 30 mai 1814 et loi

du 14 oct. 1814. — Le tr.vité du 30 mai 1814

ne contenait aucune disposition relative au

changement de nationalité. La jurispru-

dence a considéré comme ayant perdu la

nationalité française les Français nés dans

les territoires séparés (Req. 27 juin 1831,

R 106 ; 26 févr. 1«;8. R. 108; Paris, 29 luill.

1872, D.P. 72. 2. 223; Alger, 14 nov. 189'J,

l).P.'l901. 2. 39), ... ainsi que l'enfant né en

France d'un étranger originaire de ces terri-

toires, lorsque sa naissance est postérieure à

la séparation (Paris, 29 juill. 1872, précité).

412. Les femmes mariées ont suivi la

condition de leur mari (Req. 14 avr. 1818,

R. 319; Paris, 24 août 1844, R. 599).

Il en a été de même des enlanls mineurs

(Reii. 16 juill. 1834, Civ. 1" août 1836,

H. .094; Req. 9 juill. 1814, R. 59.-); 7 mai

1849, D.P. 49. 1. 132; 14 mars 1877, Clu-
^LT, 1877, p. 420. — Foîlix et Démangeât,
t. 1, n" 30 et 31 ; AVeiss, t. 1 , p. 615.

- V. cep. Douai. 28 mars 1831, Sir. 1831.

2. 193 ;
1" juin 18.-)5, D.P. 50. 2. 105).

413. Mais n'ont pas été atleinls par la

tlénationalisation ; ... les individus origi-

naires de ces pays qui avaient établi leur

domicile sur le territoire français avant la

mise en vigueur du traité; par exemple,
l'individu né ,à Kaguse, alors que ce terri-

toire était français, et qui, pendant sa mino-

rité, a quitté ce territoire avant sa sépara-

tion de la France et s'est lise sur no're tei^-

ritoire, où il a été admis .i oom-cile et n'a

cessé de résider (Req. 29 juin 1893, D.P.

93. 1-569.— Comp- Amiens, 26 nov. 1»9I, D.P.

92. 2. 425); ... L'habitant de ces pays qui

s'était fait naturaliser en France avant leur

annexion ( Douai . 19 mai 1835 , R. 73).

414. L'art. 17 du traité réservait aux

habitants, naturpis ou étrangers, des terri-

toires cédés la faculté d'émigrer dans un
délai de six ans. On a tiré de là cette con-

séquence que la dénationalisation avait

atteint tous les habitante fr.""-";s de
_
ces

territoires, sous réserve de leur faculté de

conserver leur nationalité en émigrant dans

le délai de six ans (Douai, 2i3 avr. 1806, cité

D.P. 92. 2. 425, note 5. — Cogordan, p. 335;

'Weiss, t. 1 , p. 611).

Mais on a fait remarquer que celte dispo-

sition était étrangère à la question de déna-

tionalisation. La faculté d'émigrer n'est pas

la lacullé d'option, qui n'a été réglée que

par la loi du 14 oct. suivant (Alauzet, n» 67
;

DE Foleeville, n« .507; Dissertation de

M. l'ic, D.P. 92. 2. 425, note 5).

413. Le préambule et les dispositions du

traité de 1814 semblent indiquer chez ses

rédacteurs l'intention d'anéantir les effets

des annexions de la République et de l'Em-

pire, et la loi du 14 oct. 1814 peut être

également considérée comme inspirée par

l'idée que les annexions devaient être tenues

pour rétroactivement annulées; de là ,
cer-

tains auteurs ont conclu que la nationa-

lité devait être en tout cas déterniinée

comme si les annexions n'avaient jamais eu

lieu (Demolombe, t. l,n»178; de Foli.eville,

n»' 4ii8 et s.; Robinet de Ci-èrv, Revue

critique, 1876, p. 29. — Comp. sH^ira, art. 8,

n»' 170 et s.). Mais on considère plus généra-

lement les démembrements de 1814 comme
n'avant eu aucun ellet rétroactif et comme
ay.':nt seulement rendu étrangers les habi-

lanti des pavs rétrocédés (A RRY ET Rad,

t. 1, § 75 iis/p. 461 ; Alauzet, n»> 55et s.).

C'est en ce dernier _
sens que la juris-

pru'lence s'est prononcée.
Em to :t cas, la théorie de la rétroactivité ne

saurait s'appliquer qu'aux territoires rendus

à leurs anciens possesseurs (Amiens, 26 nov.

1891 , et la note de M. Pic, D.t>. 92. 2. 425).

La rétrocession n'a, d'ailleurs
,
pu avoir

pour effet de porter atteinte aux droits ac-

quis sous l'empire de la loi française pen-

dant le temps où les parties iiilére,-sées

ont eu la qualité de Français. Si donc un

habitant des pays rétrocédés en 1814 a con-

tracté mariaqe pendant la réunion de son

pays d'origine à la France, ses conventions

màtiimonïalos sont régies, en l'absence de

contrat de mariage, par sa loi nationale au

moment du mariage, c'est-à-dire par le

Code civil (Cr. 12 juin 1874, D.P. 75. 1. 333).

416. Le traité du 20 nov. 1815 contenait

(art. 7) une disposition analogue à l'art. 17

du traité du '30 mai 1814- Les habitants des

territoires sé|iarés ont donc conservé la na-

tionalité française, s'ils ont transporté leur

domicile sur le sol demeuré français, dans

les six mois de l'échange des ratilicalions.

On ne leur applique pas la loi du 14 oct.

1814 (Paris, 4 févr. 1840, R- 5'.l8; Cr. S janv.

18(i3, D.P. 05. 5. 97. — Weiss, t. 1, p. 617;

COGORBAN, p. 339).

417. — c. Traité de Turin du 24 mars
1860. — Le traité de Turin du 24 mars 1860,

promulcé par décret du 11 juin 1860 (D.P.

60. 4. 07), par lequel la Savoie et le comté

de Nice ont été cédés à la France, a réglé

les conditions dans lesquelles les habitants

des pays annexés deviendraient Français.

1" Consentement des popuialions annexées.

— L'art. \" du traité déclarait que la réu-

nion de la Savoie et de Nioe à la France

serait effectuée sans nulle contrainte de la

volonté des populations, et que le Gouver-

nement français et le Gouvernement sarde

se concerteraient sur les moyens de consta-

ter cette volonté : c'est ce qui eut lieu au

moven d'un plébiscite dont le résultat, fa-

vorable à la France, fut ratifié par le parle-

ment sarde (Weiss, t. 1, p. 619).

418. — 2» Personnes atteintes par l an-

nexion. — Le traité n'a pas désigné d'un»

manière directe les personnes atteintes par

l'annexion; mais il les a déterminées indi-

rectement en indiquant celles qui auraient

la faculté d'option lart. 6). 11 résulte de celte

disposition que le traité a rendu Français:
1» tous les oricinaires des pays annexés
(Trib. civ. Nice," 26 févr. 1890, Clunet, 1891,

p. 948; 1" mai 1894, ibid., 1894, p. 867);

2» les individus qui y étaient simplement
domiciliés (Grenoble, 29 juill. 1881, D.P.

81. 2. 177; Req. 23 nov. 1881, D.P. 82. 1. 5;

*,ix, 19 févr. 1897, Clunet, 1897, p. 359. —
Weiss, t. 1, p. 019).

419. Par originaire, il faut entendre les

individus nés en Savoie ou à Nice (Weiss,

t. 1, p. 619).

Il faut y comprendre aussi les enfants nés

en dehors de ces territoires de pères nés

eux-mêmes dans les pavs annexés (Civ.

3 août 1871, D.P. 71. 1. 242, el, sur renvoi,

Lyon, 21 mars 1872, D.P. 73. 5. 178; 19 août

1874, D.P. 75. 1. 151: 26 mars 1877, D.P.

77. 1. 202. — Contra : Trib. civ. Lyon,

24 mars 1877, S. 74. — Comp. Cire. min.

just. 30 mars 1872, D.P. 72. 3. 25i.

Le traité ne distinguait pas entre les mi-

neurs et les majeurs. Les uns et les autres

sont devenus Français (Cr. 26 mars 189- .
et

la note de M. Dupuis, D.P. 99. 1. 121 ;
Alger,

14 nov. 1899, D.P. 1901. 2. 39).

Mais les seuls sujets sardes atteints étaient

ceux qui avaient cette qualité lors de la

cession ; ainsi , le sujet sarde qui , avant la

réunion de la Savoie à la France, avait

perdu la qualité de Sarde par suite dun
établissement à l'étranger sans esprit de

retour, n'a pas acquis la nationalité fran-

çaise par suite de 1 annexion (Lyon, 20 mars

1877, Sir. 1879. 2. 7, et S. 74).

420. Un décret du 30 juin 1860 (D.P. 60. 4.

83) est venu compliquer la question en dispo-

sant, dans son art. 1", que les sujets fardes

majeurs, domiciliés dans les territoires an-

nexés, pouvaient, dans le délai d'un an, à par-

tir du décret, réclamer la qualité de Fran-

çais ; sur leur demande, la naturalisation

pouvait, après information, leur être accordée

sans Ibrmalités et sans payement de droit.

Celle disposition semble être en contra-

diction avec les ternies du traité qui attri-

buent la qualité de Français aux sujets

sardes domiciliés en Savoie et à Nice, aussi

bien qu'aux originaires. Aussi, en a-t-on con-

clu, dans une opinion, que le décret avait

abrogé le traité en ce qui concerne les sujets

sardes domiciliés dans les pays annexés, mais

non originaires de ces pays, qui, pour devenir

Français, devaient réclamer celte qualité

dans le délai d'un an à dater du décret

(Chambéry, 4 mai 1875, D.P. 77. 2. 17).

Mais on a cherché, en général, à concilier

les deux textes, et diverses solutions ont été

proposées à cet égard (Comp. Cire. min. just.

6 mars et 7 août 1870, S. 78; Trib. civ.

Annecv, 9 juill. 1874, Sir. 1875. 2. 229 et S.

78; Trib. civ. Nice, 26 juill. 1879, S. 78;

Grenoble, 22 juill. 1880, D.P. 81. 2. 177. -
De Foli.eville, n» 304; Selosse, p. 314;

AiRRY et Rau, t. 1, S 7:i bis, note 8, p. 'i50;

Weiss, t. 1, n» 624; Alauzet. p. 100, note 3,

et note de M. Pillel, -Sir. 1897. 1. 537).

421. Sans se prononcer expressément sur

la question, la Cour de cassation a jugé que

les termes du traité du 24 mars 1Sfi0 (art. 6|

sont clairs et précis; qu'il eu résulte, eau»
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aucune équivoque, que les sujets sardcf sont

classés dans deux catégories distincte ,
a

savoir : "l" les individus originaires des pays

annexés; 2" les individus simplement domi-

ciliés dans ces provinces; et que les parties

contractantes ont entendu que la nationalité

française fût acquise aux uns comme aux

autres, ipso fado, par l'effet du traité d'an-

nexion, s'ils ne remplissaient pas les condi-

tions établies par l'art. 6 pour la conserva-

lion de la nationalité sarde.

Le chef de l'Etat, cbarj^é, ?.ux termes du

«énatus-consulte du 12 juin 1860 (D.P. 60.

4. 68), de régler, par décrets ayant force ae

lois, toutes les dispositions nécessaires pour

l'introduction du régime français dans les

nouvelles provinces, n'a voulu ni pu, par le

décret du 30 juin 1860, porter rétroactive-

ment atteinte aux droits acquis en vertu du

traité d'annexion qui avait reçu la consécra-

tion lé^'islative, et donJ ce décret avait pour

but de réglementer l'tîlécution (Req. 23 nov.

1881, D.l'. 82. 1. 5. — Comp. : Trib. civ.

Lyon, 24 mars 1877, S. 7't ; Grenoble, 22 juill.

18b0, D.P. 81. 2. 177; Alger, 14 nov. 1899,

D P. 1901. 9. 39; Chambery, 10 janv. 1901
,

D.P. 1901. 2. 249).

422. — D. Trailé du 2 féu>: 1861. — Le

traité promulgué par décret du 13 févr. 1SG1

(D.P. 61. 4. 36) porte cession de Menton et

Boquebrune à la France par le prince de

Slonaco. 11 règle la question de nationalité,

comme l'aviàt f..it le traité de Turin. Sont

donc devenus Français les originaires des

pays annexés et ceux qui y étaient simple-

ment domiciliés, sauf la faculté qui leur ap-

partenait d'opter pour 1j nationalité moné-
gasque (art. 7).

, , . ,

Il a été jugé, conformément a la règle

énoncée supra, n» 418, que le traité ne con-

cernait que les Moncgasi]ues nés ou domici-

liés à Menton ou Boquebrune et n'avait pu

atteindre dans sa nationalité un étranger né

à Menton à une époque où cette ville appar-

tenait à la principauté de Monaco (Trib. civ.

Nice, 26 févr. 1890, Glunet, 1S90-1S91, t. 1,

p. 132. — Weiss. t. 1, p. 631, note 3).

423. — E. Traité de Berne du 8 déc.

iSffi. — Ce traité, promulgué par décret du

28 mars 1863 (D.P. 63. 4. l'O, n'est pas un

traité d'annexion, mais un traité d'échange

et de rectification de frontières. Il contient

dos clauses analogues à celles des traités

d'annexion au sujet de la nationalité des

habitants des territoires échangés. Ainsi

l'art. 3 dispose que les habitants originaires

des parties de territoires cédées acquierront

la nationalité du pays auquel ces territoires

sont attribués (Couordan, p. 357).

424. — r. Traité de Francfort dit 10 mai
1871. — Le traité de Francfort du 10 mai

1871, ratilié par la loi du 18 mai 1S71 (D.P.

71. 4. 2ô), dispose (art. 2) : « Les sujets

français originaires des territoires cédés,

domiciliés actuellement sur ce territoire,

qui entendront conserver la nationalité fran-

çaise, jouiront, jusqu'au l" oct. 1872. et

m ivennanl une déclaration préalable faite

à l'autorité compétente, de la faculté de

transporter leur domicile en France et de

s'y fixer, sans que ce droit puisse être altéré

parles lois sur le service militaire, auquel

cas la qualité de citoyen français leur sera

maintenue. »

11 résultait manifestement de ce texte que
la dénationalisation n'atteignait que les ori-

ginaires domiciliés. Le même art. 2 réser-

vait aux personnes ainsi atteintes dans leur

nationalité la faculté de conserver la qua-
lité de Français à la double condition :

1" de taire une déclaration d'option devant

les autorités compétentes ;
2» detransférer

leur domicile hors du territoire cédé.

425. Ces dispositions furent implicitement

modifiées par l'art, l"' de la convention addi

lionnelle du 11 déc. 1871 (D.P. 72. 4. 9) , qui

a eu pour objet d'étendre le changement de

nationalité résultant de la cession de terri-

toires à tous les originaires de ces territoires,

en quelque lieu qu'ils fussent domiciliés

(Cire. min. jusl. 30 mars 1872, D.P. 72. 3.

25. — AUBRY ET Rau, t. 1, § 70 bis, note 34;.

426. Il suit de là que les personnes

domiciliées en Alsace-Lorraine, sans en être

originaires, n'élnicnt pas atteintes dans leur

nationalité (Lettre min. aff. étr. 25 mars

1872, D.P. 72. 3. 25, note 5; Req. 6 mars

1877, D.P. 77. 1. 289, et le rapport de M. le

conseiller Alméras-Latour, Sir. 1879. 1. 305;

Nancy, 4 mars 1896, Cli-net, 1830, p. 638.

— AuBRY ET R.u-, t. 1, ^75 bis, noie 35;

CoGOP.DAN, p. 361 ; Weiss, t. 1, p. 632 et s.).

Néanmoins, la chancellerie allemande a

considéré l'émigration comme la condition

nécessaire de la conservation de la nationa-

lilé française pour les domiciliés non ori-

ginaires, et elle a réjjuté Allemands ceux

qui n'avaient pas opéré le transfeit de do-

micile au 1" oct. 1872; cette interprétation

n'a pas été admise par le Gouvernement
français (Note du Gouvernement, 13 sept.

1S72, D.P. 73. 3. 70),... Ni par l.i jurispru-

dence française. Ainsi jugé qu'un individu

né à Paris ne pouvait être atteint par )a

dénaluralisalion résultant des traités de 1871

bien qu'il fût domicilié en Alsace -Lorrame
lors de leur sign.ature (Paris, 24 juill. 18/4,

D.P. 77. 2. 18. note).

427. Le traité du 10 mai 1871 et ht con-

vention du 11 déc. 1871 n'ont pis donné de

définition précise de l'expression originaires;

mais , en vertu d'un accord des gouverne-

ments français et allemand, cette expression

a été interprétée comme s'appliquant à

n tous ceux qui sont nés dans les territoires

cédés » (Cire. min. just. 30 mars 1872, D.P.

72. 3. 25. — AiBRY ET Rau, t. 1 , g 75 bis,

note 33; Cogoroan, p- 360).

428. Le changement de nationalité des

habi'anis des provinces cédées s'est produit

à la d.-ite du 'changement de souveraineté.

Les enfants nos en Alsace-Lorraine après

cette date n'ont pas été soumis à la nécessité

de l'opii-jn (Ai'BRY et Rau, t. 1 , § 75 bis,

noie 52. — Contra : Paris, 3 aciil 1898, D.P.

Si9. 2. 70).

429. Les autorités allemandes et certains

auteurs ont considéré la date du 2 mars 1871,

jour de la ralilication des préliminaires de

paix, comme la date du changement de sou-

veraineté (Uonii.LARD, p. 214; Hepp. fiu

droit d'iipluin des A Ifacicns-Lorr.'ins, n" 26;

COGORDAN, p. 308).

430. Mais, suivant la doctrine générale-

ment admise, la substitution de la nouvelle

ilomination à l'ancienne n'a produit ses-

elVets qu'à la date de l'échange des ratifica-

tions du trailé de Francfort, c'est-à-dire le

20 mai 1871 : c'est, en effet, cette date qui

a été choisie comme marquant le point où

s'arrêtait la compétence des tribunaux ins-

titués parle Gouvernement français dans les

pays cédés par la convention du 11 déc. 1871,

art. 3, D.P. 72. 4. 9. — Aubry et Rau, t. 1,

^^ 75 bis, note 51 ; Rodlset de Cléry, Reuue
crilique, 1876, p. 43 et s. — Comp. Cr.Sjuin

1871, D.P. 71. 1. 80; 12 août 1871, D.P. 71.

1. 3G5).

431. — G. Traité du 10 août 18/7. — Ce
traité, promulgué par décret du 12 mars 1878

(D.P. 78. 4. 33), contient cession par la Suède

à la France de l'île Saint -Barthélémy. Il

consacre, au point de vue de la nationalité,

quelque règles nouvelles

432. — 1» Consentement des populations

annexées. — Comme le traité de Turin, il

contient la clause que la cession est faite

sous réserve expresse du consentement de

la population. Les habitants de l'île Saint-

Barthélémy, consultés au moyen d'un plébis-

cite, se prononcèrent pour la réunion à la

France fD.P. 78. 4. S4, note 1).

433. _ '2» Ilafiitanls atteints dans leur

nationalité. — Aux termes de l'art. 1" du

protocole du 31 oct. 1877 (D.P. 78. 4. 33),

dressé en exécution du traité du 10 août

1877, qui a réglé l'effet de la cession de l'île

Saint-Barthélémy sur la nationalité de ses

habitants, les sujets suédois domiciliés dans

l'île et les îlots qui en dépendent sont deve-

nus Français, du jour de la prise de posses-

sion par l'autorité française.

Ainsi , à la différence de ce qui a été réglé

dans les traités analysés stipra, n»' 418,

422, et n»» 424 et s., ne sont atteints dans

leur nationalité que les individus dontici-

liés sur le territoire annexé , et non les

individus qui en sont originaires (Hue,
t. 1, p. 217; Weiss, t. 1, p. 645; Cogordan,
p. 398).

434. — H. Traité d'annexion de Taïti.

— En vertu d'une convention du 29 juin

1830 ratifiée par la loi du 3 déc. 1880 (D.P.

82. 4. 10), le roi Pomaré V a fait l'abandon

de sa souveraineté à la France; les iles de
Taïti et les archipels qui en dépendent ont

été déclarés c.ilonies françaises et la natio-

nalité française acquise de plein droit à tous

les anciens sujets du roi de Taïti.

435. — I. Déclaration d'annexion de
Madagascar. — En verlu de la loi du 6 août

189G (D P. 96. 4. 92), Madagascar et les îles

qui en dépendent ont été déclarés colonie

française (ce qui a dû entraîner pour les

habitants l'acquisition de la qualité de Fran-

çais).

§ 2. — Faculté d'option.

436. — I. Règles générales. — En géné-

ral, les traités modernes réservent aux per-

sonnes atteintes par la cession la faculté de

conserver, à certaines conditions, leur an-
cienne nationalité.

437. Les formes dans lesquelles doit se

manifester l'option pour la nationalité d'ori-

gine sont le plus souvent déterminées par

les traités. Elles consistent généralement

dans une déclaration d'option, accompa-
gnée du transfert du domicile hors du ter-

ritoire annexé ou parfois sans transfert de

domicile. Dans le silence du traité la simple

émigration hors du territoire annexé éqtii-

vaut à une option pour la nationalité de

l'Etat cédant (WeiSS, t. 1, p. 602).

Suivant une opinion, lorsqu'un délai d'op-

tion est accordé, les annexés conservent leur

nationalité jusqu'à l'expiration de ce délai

(Trib. Vespui, 19 juill. 1871 , D.P. 71. 3. 69;

Nancv, 3! août 1H71 , D.P. 71. 2. 207, Sir.

1871. 2. 129, note deM. Lyon-Caen. — Comp.
Chambérv, 10 janv. 1901, D.P. 1901. 2. 249.

— Cogordan, -p- 326j. Dans une autre opi-

nion, on considère que, malgré le délai

d'option, la dénationalisation est immé-
diate, sauf à faire produire à loption uri

etTet rétroactif, de telle sorte que celui

qui opte pour sa nationalité d'origine est

censé ne lavoir jamais perdue (Paris, 3 aoiit

1898, D.P. 99. 2. 70. — Weiss, t. 1 , p. 607 ;

Despagxet, n» I-'kî; Selosse
, p. 349; de

FoLLEViLLE, n»s 538 et s. ;
Eauory-Lacanti-

NER1E et Houques-Fourcadk, t. 1, n» 499).

438. Dans le silence des traités, la faculté

d'option doit-elle être reconnue aux inca-

pables ?

On reconnaît généralement a la femme
mariée le droit d'opter avec l'autorisation

qui lui est nécessaire d'après la loi de l'Etat

annexant. L'option du mari reste sans in-

fluence sur la nationalité de la femme (Bau-

di\y-Lacanti.nerie et Houqi'es-Fourcade,

t. 1 , n» r07; Weiss, t. 1, p. 603).

439. En ce qui concerne l'enfant mineur
de l'habitant d'un pays annexé, la question

est discutée.

Dans une première opinion, on refuse a

ces enfants l'usage du droit d'optim : leur

condition serait déterminée par celle de

leur père (AuBRY ET Bah, 1. 1, S 75 bis. texte

et notes 11 et 12; Laurent, t. 1, n»' 262 et s.
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Suivant une autre opinion, reufant mi-

neur pourrait opter personnellement, durant

«a minorité , avec l'assistance de ses repré-

sentants légaux (Cal-wès, note, Sir. 7o. 2.

S'ô). C'est ainsi qu'on doit procéder en tout

cas lorsque le traité ne permet pas de

reporter l'option à la nia.iorilé ( Baupry-

Lac^ntinerie et Hocques-Fourcade, n» 508 ;

COGORDAN, p. 32Ô).
_ ....

Enfin, dans une troisième opinion, 1 en-

fant mineur jouirait du droit d'option, mais

ne pourrait l'exercer qu'après avoir atleint

sa maiorité (Baudby- Lacantinerie et Hou-

QUES-FoL-RCADE,n» 508; Hue. n»25'2; Weiss,

t l p. 600; Selosse, p. 331; Cogordan,

p Ûô: iiE FoLLEViLLE, n» 290).

440. — II. Rigles spéciales admises pat-

divers Irailés d'annexion. — A. A la suite

du traité du 30 mai 1814, séparant de la

France divers territoires, la loi du 14 oct.

1S14 (R. p. 41) permit aux habitants des

pavs séparés par ce traité de conserver la

nationalité française à la condition de dé-

clarer, dans le délai de trois mois, leur vo-

lonté de rester en France et d'obtenir du

Gouvernement des lettres de déclaration de

nationalité.

Ces lettres ne pouvaient être obtenues

immédiatement que par ceux qui résidaient

depuis plus de dix ans et depuis l'âge de

vingt ans sur le territoire resté français.

;Pour ceu.t qui n'avaient pas dix ans de

résidence, il fallait attendre l'expiratioa de

ce délai (art. 1 et 2).
, , -, .

441. On considéra généralement le délai

de trois mois fixé pour faire la déclaration

comme purement comminatoire. On continua

ainsi à délivrer des lettres de nationalité à

des personnes qui n'avaient pas fait la décla-

ration dans le délai. Ces abus amenèrent

l'abrogation de la loi du H oct. 1814 par

l'art 4 de la loi du 3 déc. 1849 (
Aubry et

Rau, t. 1, § 75 bis, p. 4lJ0; Cogordan,

p. 337). , , .....
Quant aux habitants restes domicilies

dans les territoires cédés, ils n'ont pu rede-

venir Français que par la naturalisation

(art. 3) (Aubry et Rau, t. 1, S "5 iis,

note 14 1er).
. , , , •

442. La déclaration imposée par la loi

du 14 oct. 1814 aux habitants des pays sépa-

rés ne pouvait se présumer ni se suppléer;

à défaut de cette déclaration, la qualité de

Français a été perdue par le fait même du

démembrement (Req. 14 avT. 1818, i^-
f9;

Lyon, 2 août 1827, R. 10/ ; Req. 23 avr. 1^8,

R. 211. — V. toutefois Req. 20 fevr. 1838,

'443. L'effet des lettres de déclaration de

naturalité était de faire considérer celui qui

les obtenait comme n'ayant jamais perdu la

qualité de Français (Req. 4 mai 1836,

U 100-2»; Nancv, 21 août 18i5
,

R. 10*
;

Paris, 11 déc. 1847, D.P. 48. 2. 49. - Demo-

lombe, t. 1, no 173; Aubry et Rau, t. 1,

§ 75 bis, p. 457; Fœux, t. 1, n" 28;

Weiss t 1, p. 614; de Folleville, n» 512;

Cogordan, p. 316; Selosse. p. 382; Robi-

net de Cléry, Revue crUique, 187b, p. àb.

— Conlra : Alai'zf.t , n" 63 et s.).

Mais la simple demande de ces lettres ne

suffisait pas pour rendre la qualité de Fran-

çais (Req. 27 juin 1831, R. UroUs polit.,

444. La loi du 14 oct. 1814 n'avait pas réglé

la situation des mineurs. Il en est une caté-

gorie à laquelle elle ne s'est pas appliquée
,

ce sont les mineurs qui étaient nés en

France avant la proniulÊatiou du Code civil :

ces mineurs étaient, en ellet, devenus Fran-

çais, d'après la législation en vigueur, par

le sr-ul fait de leur naissance en l'rance,

non par l'annexion du territoire auquel se

rattachait leur auteur; et la séparation de

territoire ne pc uviit exercer aucune in-

Qucnce sur leur na.ionalité (Nancy, 29 nav.

1849, D.P. 51. 2. 3i; Douai, i" juin 18oj,

D.P. 56. 2. 105; Civ. 5 mai 1862, deux

arrêts, D.P. 62. 1. 229-230; Douai, 21 avr.

1880, D.P. 81. 2. 118. — Aubry et Rau, t. 1,

,§ 75 bis, note 23, p. 459; de Folleville,

^«504. — V. cependant, en sens contraire ;

Douai, 18 déc. 1854, S. 48).

445. Quant aux enfants mineurs qui

n'étaient pas nés en France avant la pro-
! mulgation du Code civil, on admet, dans une
1 opinion, qu'ils ont suivi la condition de
' leur père; qu'ils sont demeurés Français ou

1
devenus étrangers, selon que celui-ci avait,

ou non , rempli les formalités de la loi du

14 oct. 1814 (Comp. Aubry et Rau, t. 1,

§ 75 bis, p. 459; Robinet de Cléry, Revue
critique, 1876, p. 28 et s.).

Suivant une autre opinion, l'état des mi-

neurs n'était pas lié à celui du chef de

famille, et, pour savoir s'ils avaient ou non
conservé la qualité de Français, il faudrait

rechercher s'ils avaient ou non rempli per-

sonnellement les conditions exigées pour

cette couservation (Douai, 28 mars 1831,

R. 594; Cogordan, p. 338).

446. 11 a été jugé, d'ailleurs, que le fils

d'un étranger, devenu Français par la réu-

nion de sa province à la France, a perdu,

comme son père, la qualité de Français par

la séparation ultérieure des deux pays, si ni

le père, ni lui-même, n'ont usé du bénéfice

de la loi du 14 oct. 1814, et cela, bien que

ce fils, mineur au moment de la séparation,

fût né en France ou dans un pays en ce

moment réuni à la France (Req. 9 juill.

1844, R. 595; .\ix, 25 juill. 1i<53, D.P. 5o. 2.

355); ... Encore bien qu'il n'eiit pas cessé

de résider en France avec son père (Req.

16 juill. 1834, Civ. 1" août 1836. R. 594;

Douai, 17 janv. 1848, D.P. 48. 2. 164 ;
Aix,

25 juill. 1853, précité).

11 en est de même d'un enfant ne d un

père devenu Français par suite de la réu-

nion de son pays à la France, lorsque cet

enfant n'a acquis sa majorité que depuis la

séparation ultérieure des deux pays, et

avant que son père ait obtenu des lettres de

naturalisation, alors qu'il n'a pas obtenu

lui-même des lettres de cette nature (G.

d'ass. de la Seine, 2 févr. 1834, R. 59-i).

Ces individus n'ont pu acquérir la qualité

de Français qu'en remplissant dans l'année

de leur majorité les conditions exigées par

l'ancien art. 9 C. civ. (Comp. Req. 9 juill.

1814, R. 595; 7 mai 1849, D.P. 49. 1. 131); ou

en accomplissant les l'ormalilés prescrites

par la loi de 1814 (Req. 16 juill. 1834, R.

591; Douai, 17 janv. 1848, D P. 48. 2. 154;

Aix, 25 juin. 1854, D.P. 55. 2. 355).

Aucun délaine leur était d'ailleurs imposé

pour cet accomplissement (Req. 4 mai 1836,

R. 105).
Cependant l'enfant né dans un des pays

réunis à la France depuis 1791 , et qui était

encore mineur lors de la séparation de ces

pays en 1814, a conservé la qualité de Fran-

çai's, même en l'absence des déclarations

prescrites par la loi du 14 oct. 1814, si son

père était décédé à l'époque de cette sépa-

ration , et si depuis cet enfant a constam-

ment résidé en France (Civ. 13 janv. 1845,

D.P. 45. 1. 88. — Comp. Req. 29 juin 1893,

DP 93. 1. 569. — Aubry et Rau, t. 1,

S 75 bis, note 25, p. 459. — Conlra : Fœlix

ET DEMANGEAT, t. 1 ,
p. 66 et S. - Comp.

Req. 10 mars 1858, D.P. 58. 1. 313).

447. En ce qui concerne les enfan'.s ma-

jeurs des habitants des pays séparés, ils ont

conservé la qualité de Français sans avoir

à remplir de formalités, si, étant nés après

la réunion, ils ont continué, malgré la sépa-

ration, à résider en territoire demeuré fran-

çais (Aubry et Rau, t. 1, § 75 bis, note 26,

448. — B. L'art. 6 du traité de Turin du

24 mars IS60 a réservé la faculté d'option :

1» aux sujets sardes originaires de la >avoie

ou de l'arrondissement de Nice ;
2» aux su-

jets sardes domiciliés dans ces territoires h

l'époque du traité. — Sur le sens du mot
« originaire », V. supra, n» 427.

L'option était subordonnée à une double

condition : 1° déclaration de volonté dans le

délai d'un an à l'autorité compétente, c'est-

à-dire, sur le sol italien, à la municipalité

de la résidence de l'option, et en pays étran-

ger à l'agent consulaire accrédité par le Gou-

vernement sarde. Le délai est péremptoire

(Chambéry, 22 déc. 1862, D.P. 63. 2. 97;

Aix, 17 mai 1865, D.P. 65. 2. 147); 2" transfert

de domicile sur le sol italien (Aix, 2 mai 1888,

Glunet, 1889, p. 467; Trib. corr. Nice,

28 mai 1897, ibid.. 1897, p. 1032). L'Admi-
nistration française accepte même comme
suffisant un transfert de domicile sur^la

territoire italien (Aix, 19 févr. 1873, D.P. 73.

2. 107), ou même une simple élection da

domicile sur le sol italien (Weiss, t. 1,

p. 630; DE Folleville, p. 217).

449, L'option pour la naiionalité sarde

avait un effet rétroactif (Weiss, t. 1, p. 630i.

Suivant une opinion, elle ne produisait

aucun effet relativement à la femme et aux

enfants mineurs (Weiss, t. 1, p. 630 631. —
V. toutetois Chambéry, 22 déc. 1862, D.P.

63. 2. 97).

450. Ce traité ne s'étant pas explique

sur l'option des mineurs, les trois systèmes

signalés supra, n° 439, ont été soutenus.

11 a été jugé, suivant la première opinion,

que la faculté d'opter ne concernait pas les

mineurs, absolument incapables de disposi-r

de leur nationalité; que le consentement de

leur père à leur option ne pouvait les rele-

ver de cette incapacité, et qu'ils devaient

suivre la condition de leurs représentants

légaux, c'est-à-dire bénéficier de leur option

ou être Français, selon que ces derniers

auraient ou non accompli, dans le délai pres-

crit, les formalités visées par l'art. 6 du traité

(Chambéry, 22 déc. 1862, deux arrêts, D.P.

63. 2. 97 et 99; Aix, 17 mai 1865, D.P. 65. 2.

147; Chambéry, 4 mai 1875, D.P. 77. 2. 17;

Trib. civ. Nice, 8 déc. 1875, Clunet, 1877,

p. 148; Aix, 2 mai 1888, ibid., 18t9, p. 467).

D'autre part, il a été décidé, d'après la

seconde opinion, que, si le mineur avait, en

vertu du traité, un droit propre d'option, ce

droit devait être exercé dans le délai imparti

par ce traité, et que l'assistance de son père

ou tuteur pouvait, en vertu de l'esprit du

traité, le relever de son incapacité (Trib.

civ. Saint-Jean-de-Jlaurienne, 3 juill. 1S62,

D.P. 63. 2. 97),... sauf au mineur à se faire

relever de son option lorsqu'il arrive à sa

majorité (Même jugement).

Éniin , conformément à la troisième opi;

nion, la jurisprudence italienne a reculé

l'option du mineur jusqu'à ?a majorité

C. cass. Turin, 11 juin 1874, S. 77. —
V. aussi Trib. Nice, 28 mars 1887, Clunet,

1889 p. 467; 1" mai 1894, ibid., 1891-,

p. 867. — Hue, t. 1, n» 252; de Folleville,

n° 293).

45l] Le décret du 30 iuin 1860, dont

l'art, l" a suscité la controverse signalée

supra, n" 420 et s., a fait naître des dilfi-

cultés analogues par son art. 2. Aux termes

de cette disposition, les sujets sardes, encore

mineurs, nés en Savoie ou à Nice, pouvaient,

dans l'année qui suivait leur majorité, récla-

mer la qualité de Français, en se conformant

à l'art. 9 G. civ. C'était supposer, contrai-

rement au texte du traité, que ces inineui-s

restaient sardes jusqu'à leur majorité. En
présence de cette contradiction, diversesso-

lutions ont été proposées (Comp. Chamberj,

4 mai 1875, D.P. 77. 2. 17; Aix, 17 mailSbo;

Sir 1865. 2. 269, et S. 79; Trib. civ. An

necy, 9 juill. 1874, Sir. 1875. 2. 225; C. cass.

Turin, 11 juin 1874, Glunet, 1875, 138; Aix,

19 févr. 1897, D.P. 99. 1. 121. - De Folle-

ville, p. 311 ;
Cogordan, p. 329; Aubry et

Rai' t 1 § 75 bis, note 12; Despacnet,

,
n» 115; Weiss, t. 1, p. 029; âddinet, n» 157

,
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:énéi-al Berlauld,
•ConcI de M. le procureur gênerai Beriaum,

Sir 188-^ 1. 53; noie de M. Renault, bir

1881. i- -11"?).
. , ,

452. La Cour de cassation ne s est pas

prononcée expressément; mais elle semble

Ivoir admis qu'il n'y a pas à tenir compte

des dispositions du décret du dO jum 18bl

(Comp. supra, n'-SM) et que, pour détermi-

ner la situation des mineurs dont il s agit,

on doit s'en tenir à la règle établie par le

traité du '21 mars 1860. En effet, après avoir

décidé que les sujets sardes, nés en Savoie

ou dans l'arrondissement de Nice, mineurs

lors de la cession de ces territoires à la

France, sont devenus Français, en vertu de

l'art. 6 du traité du 24 mars "1860, alors

nu'a'ucune formalité n'a été remplie, ni par

euK ni par leurs parents, pour leur_ conser-

ver la nalionalité sarde, un arrêt de la

chambre criminelle a, ainsi qu'on l'avait pro-

posé (ïrib. civ. Annecy, 9 juill. 1874, pré-

cité; DE FOLLEVILLE, loc. Cil.), déclaré qu il

n'y a pas lieu de distinguer entre ces mi-

neurs sardes, originaires des territoires

annexés, selon que leurs parents étaient nés

eux-mêmes sur ces territoires ou avaient une

autre origine; que le décret du 30 juin 1860,

qui, d'ailleurs, ne formule point cette dis-

tinction, n'a pu ni voulu porter atteinte au.^

droits acquis en vertu du traité du 24 mars

1860 (Cr. 26 mars 1897, et la dissertation de

M Gh. Dupuis, D.P. 99. 1. 121. — V. aussi

Alger, 14 nov. 1899, D.P. 1901. 2. 39).

11 a été jugé aussi que les droits résultant

de ce traité n'ont pas davantage été modifiés

par l'accord échangé par correspondance

diplomatique entre les gouvernements fran-

çais et italien le 7 nov. 1874 (Aix, 19 l'évr.

1897 et la dissertation précitée de M. Ch.

Dupuis, D.P. 99. 1. 121).

453, L'art. 6 du traité de Turin déter-

mine les conditions du droit d'option. Aux
termes de cette disposition, le droit d'option

réservé aux habitants de la Savoie et de

l'arrondissement de Nice était subordonné

à deux conditions : 1" faire une déclaration

de leur volonté devant l'autorité compétente

dans le délai d'un an à partir de l'échange

des ratifications (échange qui eut lieu le

30 mars 1860) ;
2" transporter, dans le même

délai, leur domicile en Italie et s'y fixer ;

d'ailleurs, ils étaient libres de conserver les

immeubles qu'ils possédaient sur les terri-

res réunis à la France.

L'option pour la nationalité italienne,

.émanée de l'individu atteint dans sa natio-

nalité par le traité de Turin, a eu un effet

rétroactif, l'art. 6 disposant expressément
que cet individu conserve son ancienne na-

lionalité (Weiss, t. 1, p. 630).

454. Quant aux femmes mariées , on
cdmet généralement qu'elles ont pu cpter

LVec l'autorisation do leur mari CWeiss, t. 1,

p. 630-631 ; Selosse, p. 303; de Folleville,

L« 287).

455. — c. L'art. 7 du traité franco-moné-
ga-que du 2 févr. 1861 a réservé aux sujets

monégasques orisinaires de Menton et de
Koquebrune, ou domiciliés dans leur terri-

toire, la faculté de- conserver la nationalité

monégasque à la double condition d'en faire

la déclaration et de transférer leur domicile

en territoire monégasque.
La condition de transfert de domicile

n'était exigée, pour la conservation de la

nationalité, que des individus domiciliés

sur les terriloires cédés; les sujets de l'Etat

cédant, originaires des territoires cédés et

domiciliés ailleurs, fût-ce sur le territoire

de l'Etat ccssionnaire, pouvaient conserver
leur nationalité primitive à la seule condi-
tion de faire la déclaration d'option pres-

crite par le traité (Aix, 19 févr. 1873, D.P.
73. 2. 107-108. — Weiss, t. 1, p. 631 ; Cogor-
DAN. p. 3Û7).

456. — u. Le traité de Berne du 8 déc.

1862 (V. iupra, n» 423) offre cette particula-

RÉP. PRAT. DALLOZ. — VIII.

rite, au sujet de la faculté d'option, que les
|

habitants du territoire suisse cédé à la
|

France dans la vallée des Dappes, comme
à l'inverse les habitants du territoire fran-

çais cédé à la Suisse, sont admis à conser-

ver leur ancienne nationalité au moyen
d'une simple déclaration d'option, sans êtro

tenus do transférer leur domicile sur le ler-

ritoire de l'Etat dont ils entendent rester

sujets (art. 3).

457. — E. Le traité de Francfort et les

conventions qui l'ont suivi ont réservé aux

habilanls des territoires cédés à l'Allemagne

la faculté de conserver la nationalité fran-

çaise par une déclaration d'oplion.

458, La déclaration devait être faite: ...

En Alsace-Lorraine, devant les autorités

allemaniles (Protocole de la conférence tenue

A Francfort le 13 juil). 1871, DE Clercq,

Recueil des traités, t. 10, p. ,S07).

... En France, devant le mairedu domicile

du déclarant; elle était inscrite sans frais

sur papier libre (Conv. 11 déc. 1871, art. 1).

... En pays étranger, y compris les diverses

parties de l'Allemagne, sauf l'Alsace -Lor-

raine, à une chancellerie diplomatique ou

consulaire française; elle pouvait encore

résulter de l'immatricululion dans une chan-

cellerie française (Conv. 11 déc. 1871. art. 1.

— AUBRY ET Rau, t. 1, § 75 bis, p. 465).

Le délai pour la déclaration, fixé d'abord

au \" oct. 1872 (Traité du 10 mai 1871,

art. 2), a été prorogé jusqu'au 1" oct. 1873,

pour les originaires des territoires cédés qui

résidaient hors d'Europe (Conv. 11 déc. 1871,

art. 1).

459. Indépendamment de la déclaration

d'option pour conserver la nationalité fran-

çaise, les originaires d'Alsace-Lorraine de-

vaient transférer leur domicile en France.

Mais le gouvernement allemand lui-même a

reconmrpour suffisant Je transfert du domi-

cile bois du pays cédé.

Ce transfert de domicile a dû être effectif,

et les individus originaires de l'Alsace- Lor-

raine, domiciliés sur ce territoire lors de

l'annexion a l'Allemagne, n'ont conservé la

nationalité française que si, outre_ la décla-

ralion d'option à l'autorité compétente, ils

ont efl'ectivement transféré leur domicile

hors du le:-ritoire cédé avant le )" oct. 1872

(Paris. 12 mai 1891, D.P. 91. 2. 304; Besan-

con, 26 juin 1895, D.P. 96. 2. 157; Paris,

3 aoijt 1895, D P. 59. 2. 70. — Aubry et Rau,

t. 1 . S 75 bis. notes 41 et 42; Corordan,
p 366; Borinet de Clery. Revue crit., 1872,

p 216; 1875, p. 264; 1876, f. 89; "Weiss,

t. 1, p. 641).

Les tribrnaux allemands ont annulé

cent dix mille deu.x cent quarante options,

faute de transfert de domicile jugé suffiBanl

(ConriRriAN, p. 385).

460. Régulièrement faite, elle a eu un
effet rétroactif : l'individ'U qui a opté pour

la nationali'é françai'e est censé n'aviir

jamais cessé de jouir de la qualité de Fran-

çais (Weiss, t. 1, p. 643).

Il est, d'ailleurs, admis que le sujet fran-

çais, originaire des pays de l'Alsace- Lorraine

cédés à l'Allemagne et qui y avait son domi-
cile, dev;jit être réputé Français durant

le délai fixé pour l'option en faveur de la

nalionalité française (Trib. Vesoul , 19 juill.

1871, D.P. 71. 3. 69; Nancy, 31 août 1871,

D.P. 71. 2. 207. — AuRRY et Rau, t 1,

§75 bis, note 49: CoonrDAN, p. 369; de Fol-

LEVM.LE, p. 428; Lyon-Caen, note, Sir. 1871,

2. 129. — V. toutefois : Weiss, t. 1 , p. 644;

Despagnet, 4« éd., n» 145; Selosse, p. 349).

Les militaires et marins français origi-

naires des territoires cédés ont pu, durant

les délais d'option , faire une déclaration

d'acceptation de la nationalité allemande à

l'effet d'obtenir une libération immédiate du
service militaire français (Conv. 11 déc.

1871, art. 1, du protoc. de clôture, D.P.

72. 4. 10).

Le refus de demander la libération ne pou-
vait suppléera la déclaration d'option pour la

nationalité française, à laquelle ils étaient

soumis, comme les autres originaires (Cire,
min. just. 30 mai 1872, D.P. 72. 3. 25. —
Aubry et Uau, t. 1, § 75 bis, note 50).

461, Les dispositions du traité relatives

au droit d'option n'ont pas établi de règles
spéciales pour les incapables. On en a con-
clu, en ce qui concerne la femme mariée
originaire d'Alsace -Lorraine

, qu'elle avait

un droit propre d'option, qu'elle pouvait
exercer avec l'autorisation maritale dans
les délais légaux, sans qu'il y eût, d'ailleurs,

à distinguer suivant qu'elle était mariée à
un Alsacien -Lorrain ou à un Français non
atteint dans sa nationalité par le traité

de 1871. L'option était nécessaire pour con-
server la nationalité française (Cire. min.
just. 30 mars 1872, D.P. 72. 3. 25. — AuBRY
ET Rau, t. 1, § 75 bis, note 43; Weiss, t. 1,

p. 635).

Du reste, la validité de cette option était

subordonnée au transfert elTeclif de domi-
cile hors d'Alsace -Lorraine : peu importait
que la femme n'eût continué à résider en
Alsace-Lorraine qu'en raison de la volonté de
son mari (Audry et Rau, loc. cit. — Comp.
Trib. civ. Constantine, 21 juin 1876, Clunet,
1877, p. 426; Besançon, 26 juin 1895, D.P.
9G. 2. 157).

462, Quant aux femmes non originaires
d'Alsace- Lorraine, elles ont, au regard de
la loi française, conservé la nationalité
française, sans condition d'option, alors
même qu'elles auraient été mariées à des
Alsaciens- Lorrains soumis personnellement
à l'obligation de Foption (Aubry et Rau,
loc. cit.). — Toutefois, comme la législation

allemande admet que la femme mariée a
nécessairement la nationalilé de son mari,
il a été conseillé aux femmes non originaires
d'Alsace-Lorraine, mais unies à des Alsa-
ciens-Lorrains, d'opter pour la nationalité
française (Cire. min. just. 30 mars 1872,
D.P. 72. 3. 25. — V. en ce sens : Tiib. civ.

Constantine, 21 juin 1876, précité; Trib. ci*.

Nancy, 4 mars 1896, Clunet, 1896, p. 63H).

463. En ce qui concerne les mineurs,
leur condition, au point de vue des change-
ments de nationalité pouvant résulter de
l'annexion de l'Alsace -Lorraine, ne se con-
fondait pas avec celle de leurs parents, mais
devait être réglée d'après la situation dans
laquelle ils se trcuvaient personnellement
(Aurrv et Rau, 5' éd., t. 1 , § 75 bis

note 45).

Il a été décidé, en conséquence, que
les mineurs nés sur le territoire resté fran-

çais, de parents devenus Allemands faute

d'option, sont restés Fiançais, bien qu'ils

n'aient fait aucune déclaration : ces mi-
neurs, n'étant pas originaires des territoires

cédés, n'étaient pas atleints par le traité,

et le changement de nationalité de leur

auteur ne pouvait modifier la leur (Paris,

4 févr. 1876, D.P. 76. 2. 193; Req. 6 mars
1877, D.P. 77. 1. 289; Trib. civ. Bourges,

12 nov, 1896, 15 déc. 1896, D.P. 19G2. 2.

425. — Comp. Dissertation de M. Pic, ibid.,

note 8. — Abbry et Rau, t. 1 , § 75 fcis,

note 45).

464. Le texte des conventions de 1871 ne
faisant,, d'ailleurs, aucune distinction entre

les majeurs et les mineurs, il en est résulté

que les mineurs nés en Alsace-Lorraine ont

été soumis à la nécessité de l'option (Paris,

4 févr. 1876 précité; 3 août 1898, D.P. 99.

2. 70. — Aubry et Rau, loc. cit.), et du
transfert de domicile (Besançon, "26 juin 1895,

D.P. 96.2. 157; Paris, 3 août 1898, précité.

— Auhhy et Rau, toc. cit.).

La déclaration d'option du mineur pou-

vait être sousci'ile par le mineur en personne

ou autorisé de son représentant légal ; la

validité des options faites avec le concours

des représentants légaux a été admise par

42
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le Gouvernement français; et elle peut être

considérée comme régulière, bien que non

conforme au principn d'après lequel les

mineurs ne peuvent di poser de leur état,

car elle résulte implidt ment du traité du

10 mai 1871 et de la convention du 11 dé-

cembre suivant (Cire. min. just. 30 mars

1872 D P 72. 3. 25 ;
Note du Gouvernement

13 sept. Ï872, D.P. 72. 3. 70; Req. 6 mars

1877 D.l'. 77. 1. 289; Paris, 12 mai 1891,

DP '91. 2. 304; Besançon, 26 juin 1895,

D.P. 96. 2. 157).

La déclaration pouvait aussi émaner du

représentant légal seul(AuBRYET Rau, 5* éd.,

11 § 75 bis, note 46, p. 467; Cogordan,

p. 372). . ,

La déclaration du père conservait la na-

tionalité de l'enfant, lorsqu'elle était faite

en même temps dans l'inlérôt de celle-ci,

bien qu'il n'en fût pas fait mention dans la

déclaration (Paris, 13 août 1883, D.P. 84. 2.

455, _ F. L'art. 2 du protocole da

31 oct. 1877 annexé au traité du 10 août

1877, contenant cession par la Suède à la

France de l'île Saint-Barthélémy, autorisait

les liabitants de l'île à conserver la qualité

de Suédois au mo\en de déclarations indivi-

duelles drvant l'autorité de l'île; le transfert

de domicile sur le territoire suédois n'était

pas exigé ; le Gouvernement français se re-

servait seulement la faculté d'exiger le trans-

port hors de l'île de la résidence des op-

tants.
. , r ,,-

En ce qui concerne les mineurs, la laculte

d'option leur était réservée durant le délai

d'un an à dater du moment où ils attein-

draient l'âge fixé pour la majorité française

(art. 2).

§ 3. — Ejfels de l'annexion.

466. L'annexion opère un changement

de nationalité qui se produit, lorsiiu'elle

résulte d'un traité, à la date fixée par le

traité. Dans le silence du traité, elle se place

«la date de la signature dutraité(Cr. 12 août

1871 D P. 71. i- 364; Trib. Papeete, 17 juin

189ù', CuiNET,1891, p. 158; Cr. 27 oct. 1893,

Hev. gén. de dr.interti.publ ., ISdi, iA, p. tjo),

jamais avant (Comp. Civ. 9 déc. 1902, D.P.

190.i. 1. 241), ou seulement à la date de la

ratification, lorsqu'on considère celte ratifi-

cation comme un élément de formation du

traité (Scnvii.i.E et Artiiuys, n» 194).

467. Au point de vue de la loi française,

les individus devenus Français par annexion

sont assimilés aux citoyens français (Aubrv

ET Rau, t. 1, 5 75 bis, p. 4Ô2).

Ainsi, il a été jugé que l'annexion au ter-

ritoire français d'un pays, qui est déclaré en

faire partie intégrante, confère les droits de

citoyen français et notamment les droits

électoraux , même à ceux des membres de

ce pays qui, avant l'annexion, se sont fait

exempter, comme étrangers, du service

militaire en France (Req. 22 mai 1805, D.P.

65.1.239).
Elle confère même l'éligibilité immédiate

aux assemblées législatives (Beuuant, t. 1,

n»84; Bal-dry -Lacantinerie et Houques-
FooRCADE, t. 1, n» 509 61s).

Chap. 3. — Perte de la nationalité
française.

468. La nationalité française se perd,

aux termes de l'art. 17 C. civ. : 1» par lac-

i|uisition d'une nalionniité étrangère, soit

|/ar l'effet d'une naturalisation à l'étranger,

toit par l'effet de la loi ;
2" par la répudiation

de la qualité de Français dans les cas pré-

vus par l'art. 8-4" (il f.iut ajouter depuis la

loi du 22 juin. 1893 : par l'art. 8-3>) et par

les art. 12 et 18 ;
3' par la conservation de

fonctions publiques à l'étrjnger malgré
l'injonction du Gouvernement français;

4» par la prise de service militaire à l'étran

ger sans autorisation du Gouvernement.
469. Il faut ajouter : 5» le mariage d'une

Française avec un étranger (art. 19); G" le

démembrement d'une partie du territoire

français; 7» la possession ou le trafic d'es-

claves.

De ces diverses causes trois, les première,

cinquième et sixième, ont déjà été étu-

diées dans le chapitre consacré aux cliange-

ments de nationalité. — En ce qui concerne
la seconde, V, supra, n»» 78, 112 et s.

470. Les trois autres causes de perte do

la qualité de Français sont généralement
désignées sous le nom de causes de dé-

chéance de la nationalité française.^ On
appelle ainsi la rupture du lien de nationa-

lité, qui résulte d'actes par lesquels les na-

tionaux d'un pays ont manifesté leur peu

d'attachement pour leur patrie ou se sont

rendus coupables d'actes contraires à l'ordre

public.

Une quatrième cause de déchéance résulte

du retrait de bénéfice de la naturalisation,

qui peut être encourue par d'anciens ^sujets

de puissance en guerre avec la France

(L. 7 avr. 1915, D.P. 1916. 4. 100. - V. in-

fra . n»' 50'i et s.).

La déchéance de nationalité diffère du
changement de nationalité en ce qu'ellese

produit sans qu'il y ait acquisition corrélative

d'une nationalité nouvelle et ne constitue

par conséquent pas nécessairement un chan-

gement de nationalité.

471. Il n'y a pas d'autre caupe de dé-

cliéance que celles qui résultent d'une dis-

position légale.

Ainsi les condamnations pénales même
les plus graves, même celles qui empor^
talent autrefois la mort civile, peuvent bien

priver les condamnés de leurs droits, mais

ne leur enlèvent pas leur nationalité.

Il en est de même de l'absence quelque

pro'ongée qu'elle Boit. L'art. 15 de la Cons-
tiiulioii de l'an 3, qui rcpulait étranger tout

citoyen ayant résidé sept années hors du
territoire français, sans mission ou autori-

sation . s été abi'Ogé par la Constitution de

l'an 8 et par le Gode civil.

472. 11 a été jugé aussi que le fait par

un mari d'avoir introduit contre sa femme
une demande en séparation de corps devant

un tribunal étranger, n'est pas une des

causes de perle de la nationalité française

(Chambéry, 9 févr. 1898, D.P. 1900. 2. 377).

SECT. 1". — Causes de déchéance
qui subsistent.

Art. 1 f — Conditions d'application

de cHACn K des calses de déchéance.

g
1er. — Conservation de fonctions publiques

conférées par un Gouvernement étranger.

473. Sous l'empire du Code civil, l'ac-

ceptation non autorisée de fonctions pu-

bliques conférées par un Gouvernenient

étranger entraînait la perte de la qualité de

Français (C. civ. ancien art. 17-2») et expo-

sait celui qui les avait acceptées aux peines

éilictées par l'art. 25 du décret du 26 août

1811 , et, en cas de guerre, aux peines proj

noucées par l'art. 22 du décret de 1809.

Quand le Gouvernement français avait

autorisé l'acceptation des fonctions publi-

ques à l'étranger, celui qui avait obtenu

cette autorisation conservait la qualité de

Français, mais restait exposé aux peines du

décret de 1809, en cas de guerre. L'autori-

sation était accordée par des lettres patentes

dressées par le ministre de la Justice et en-

registrées à la cour d'appel du dernier do-

micile de celui qu'elles concernaient (Décr.

26 août 1811, art. 2 et 19).

Depuis la loi du 26 juin IS.'-O, les pénalités

ont été supprimées par l'abrogation des dé-

crets de 1809 et de 1811, et l'acceptation non
autorisée de fonctions publiques conférées par
un Gouvernement étranger ne suffit plus à

faire perdre la nationalité française ; celle-ci

n'est perdue par le P'rançais qui a accepté

des fonctions publiques d'un Gouvernement
étranger qu'autant qu'il les conserve nonob-
stant injonction du Gouvernement français

de les resigner dans un délai déterminé.
Il faut donc, pour que la dénationalisation

soit encourue : 1" que le Français soit ca-

pable de changer de nationalité; 2» qu'il ait

été investi d'une fonction publique ;
3» qu'il

l'ail acceptée ;
4° qu'il l'ail conservée, malgré

l'injonction du Gouvernement.
474. — 1" Capacité de renoncer à la na-

lionalité française. — La capacité est régie,

à

cet égard, par les règles du droit commun
relatives au changement de nationalité.

2» Collation de fonctions publiques par
un Gouvernement étranger. — Pour que le

fait de conserver, malgré l'injonction du
Gouvernement, des fonctions à l'étranger,

entraîne la perte de la nationalité française,

il faut que ces fonctions soient des fonctions

publiques ; s'il s'agissait de fonctions n'ayant

pas ce caractère, le refus d'obtempérer à

l'injonction du Gouvernement ne serait la

cause d'aucune déchéance (Hfc, t. 1, n»291;
Weiss, t. 1, p. 477; Cogordan

, p. 293).

Il importe donc de déterminer ce que l'on

toit entendre par fonctions publiques con-
firées par un Gouvernement étraiiger.

475. Il est reconnu, en premier lieu,

qu'on ne doit entendre par là que des fonc-

tions conférées par un Gouvernement reconnu
par la France , et non celles qui sont données
par des gouvernements insurrectionnels

(AuBRY ET Rau, t. 1 , § 74, note 18; Hue,
t. 1, n» 291; Baudry-Lacantinerie et Hou-
ques-Fourcade, t. 1 , n» 5o4; Weiss, t. 1,

p. 536, note 2 : Cogordan, p. 293. — Comp.
Req. 2 févr. 1847, D.P. 47. 1. 280; 20 févr.

1877, D.P. 78. 1. 26; Civ. 30 avr. 1890, D.P.

92. 1. 363).

476. Les fonctions publiques dont parle

l'art. 17-3° comprennent non seulement
celles qui impliquent une participation à

l'exercice de la puissance publique, c'est-à-

dire les lonclions politiques, administratives

et judiciaires, mais aussi celles que la puis-

sance publique a instituées dans un but

(l'intérêt général (Iîaudry- Lacantinerie et

ilouQUES-FoURCADE, t. 1 , n» 535. — Comp.
Av. Cons. d'Etat. 21 janv. 1812, R. p. 39).

477. L'exercice de fonctions ecclésias-

tiques en pays étranger ne peut faire perdre

la qualité de Français, si les emplois qu'y a

occupés le prêtre ne l'ont pas soumis à l'auto-

rité civile (Civ. 17 nov. 1815. R. Disposit. entre

vifs et lest., 311. — Mkrlin, Rép., v» Fran-

çais, §1, n°4; Demolcm ie, 1. 1, n°180; Adbrï
et RAU.t, 1, § 74, p. 418; Baudry-Lacanti-
nerie ET Houques-Fourcade, n» 536;

Weiss, t. 1 ,
p. 538 et s.); ... Ou s'il s'agit

de fonctions ou titres qui se rattachent exclu-

sivement au culte, et qui n'exigent pas même
des vœux et la séparation du siècle, comme,
par exemple, les titre et prébende de cha-

noinesse dans un chapitre à l'étranger (Req.

15 nov. 1836, R. 538). Les évêques nommés
par le pape et les curés nommés par les

évéques ne peuvent donc être privés de leur

nationalité (Clunet, 1906, p. 1085. — Weiss,

t. 1, p. 539, note 1).

i\Iais si, à l'étranger, le prêtre est consi-

dér ' par la loi comme fonctionnaire public,

quand il a prêté serment de fidélité au sou-

verain ou quand il y a reçu un traitement,

il doit être réputé avoir accepté une fonc-

tion publique (Paris, 12 mai 1891, Clunet,

1S91
,
p. 1221. — Aurry et Rau, Baldrv-

LaCANTINERIE et llOUQUES-FoURCADE, WeISS,

loc. cil. — Contra ; Despagnet, n« 143).

Ainsi , le décret du 7 janv. 1808 (R. Culte,

p. 700) avait considéré, au point de vue

de l'application de l'art. 17, que les fonc-
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tions d'évcqiie in partibus étaient des {onc-

tions puljliques (Ai-BRY ET Ral', lac. cit.

Baidry-Lacantinerie et Houques-Four-

CADE, t. 1, n» 5'3G).

11 semble pourtant que cette solution a

ees<;é d'être exacte depuis l'époque ou le

Saint-Siège a cessé d'exister comme puis-

sance temporelle iAVeiss, t. "1, p. 540).

478. Un avis du Conseil d'Ltat du 21 jnnv.

1812 (R. p. 39) avriit considéré le fait d'avoir

pris du service auprès d'un souverain étran-

ger, ou d'avoir accepté de lui un tllre liere-

dila'ire, comme entraînant la pert^ de la qua-

lité de Français; mais cet avis, qui avait

pour objet d'interpréter le décret du 26 août

ISll, a perdu son autorité par suite de

rabrWnliou de ce décret (Bauury- Lacanti-

NEniE°ET IlOUQfES-FoURCADE, t. 1 , n» 536;

Wkiss, t. 1, p. 37).

Constitue aussi une fonction putilique,

celle de professeur dans une université

élransère (VVeîss, t. 1, p. 5il), ... lelie celle

de directeur du conservatoire de musique

dans un pavs étranger (Paris, ^9 juin -1859,

D.P. 60. 2. 213).

Il en est de même des fonctions d agent

diplomatique (VVeiss, toc. cit.).

Mais l'usage s'est établi depuis longtemps

d'aeréer des Français comme agents diplo

matiques et surtout comme agents consu-

laires d'Etats étrangers. L'exequatur équi-

vaut à l'autorisation (Weiss, t. 1, p. 541-542;

CoiinRDAN, p. 296; o.; Foi.leville, n» 451).

479. On ne saurait considérer, au con-

traire, comme fonctions publiques, au sens

de l'art. 17 : ... la profession d'avocat (Mont-

pellier, 12 juiU. 1826, R. 541); ... cell.:: de

médecin et de chirurgien, à moins qu'il ne

s'agisse de médecin ou de cliirurgien fran-

çais, admis par le Gouvernement étranger

dans les armées ou préposés à l'administra-

tion d'un hospice; ... la fonction de profes-

seur dans un établissement étranger, lors-

qu'elle a été conférée par lautorit'' munici-

pale d'une ville (Douai, 12 nov. 1844, D.P.

45. 2. 107); ... celle de chef de gare tempo-

raire, conférée par une compagnie de che-

min de fer étrangère (Colmar, 30 avr. 1863,

D.P. 63. 2. 1721.

480. De même, le sarment de sujétion

prêté à un Gouvernement élran.Ljer ne peut

être assimilé à l'acceptation de fonctions

publiques.
Cependant un décret du 1" déc. 1850 (D.P.

61. 4. 7) a réintégré dans leur qualité de

Frarçais tes Français résidant en Russie

qui. pour faire le commerce, avaient dû
entrer dans les yuildet. des marchands et

prêter le serment de sujétion .nvaat ru/;as?

impérial du 7 juin 1S60. Il supposjit donc
que le serment prêté avait fait perdre aux
Français leur nationalité.

D'autre part, on a décidé, par application

de l'ancien art. 17, que l'acceptation du litre

de conseiller aulique à la cour de Russie,

«vec prestation de serment à l'empereur,

était de nature à faire perdre la qualité de

Français (Civ. 14 mai 1834, R. 138). — Mais
cette décision paraît fondée sur ce que
le serment prêté à un souverain étranger

aurait indiqué lintention de s'établir ii per-

pétuelle demeure à l'étranger, intention qui

suffisait, aux termes de l'ancien art. 17-3»,

mais qui ne suffit plus aujourd'hui, pour
entraîner la perte de la qualité de Français

(Weiss, t. 1, p. 537-538).

481. — 3" Acceptaiion et conservation

df la fonction publique conférée par le

Gouvernement étranger, malgré l'injonc-

tion du Gouvernement français de la rési-

gner. — La perle de la n.itionalité française

lie pouvant résulter que dune manifestation

de volonté, il faut que le Français ait ac-

cepté la fonction qui lui a été conférée et,

en outre, qu'il ait manifesté sa désobéis-

sance à l'autorité française, en refusant de
la résigner dans le délai qui lui est imparti.

C'est du jour de l'expiration du délai im-

parti au Français pour résigner sa fonction,

et non plus comme autrefois du jour même
de l'acceptation de la fonction, que la déna-

tionalisation s opère (lluc, t. 1, n» 291;

Baudrv-Lacantinerie et IIOUQUES-FOIJB-

CADE, t. 1, n° 533).

2. — Service militaire pris à l'étrange

sans autorisation du Gouvernement.

482. Aux termes de l'ancien art. 21, al. 1,

le Français qui, sans autorisation du Gou-

vernement, prenait du service militaire à

l'étranger perdait la qualité de Français.

L'autorisation toujours spéciale, accordée

sous la condition de revenir i l'ordre de

rappel du Gouvernement, et sous la réserve

de ne jamais porter les armes contre la

France, était accordée par des lettres pa-

tentes délivrées dans les formes prescrites

pour la naturalisation en pays étranger

Décr. 6 avr. ISOi), art. 23 et 27 ; 26 août

1811, art. 17, 18 et 19). — Des peines extrê-

mement sévères, c'est-à-dire, suivant les

cas, la confiscation, la peine de raort, la

mort civile, avaient été édictées contre ces

infractions par les décrets des 6 avr. lou'.^

art. 19 et 26) et 26 août 1811 (art. 27).

483. I. es dispositions de l'ancien art. 21,

al. 1, ont été maintenues par la loi du 26 juin

1889. Elles forment aujourd'hui l'art. 17-4"

0. civ. Mais les pénalités accessoires ne sont

plus applicables, les décrets de 1809 et

de 1811 qui la prononçaient étant abrogés.

L'art. 17 4° réserve seulement l'application

les lois pénales contre le Français qui , en

prenant du service militaire à l'étranger

sans autorisation, se soustrait aux obliga-

tions de la loi militaire française.

484. _ ,1. Cnndilions auxquelles est

subordonnée la denalionalisalion. — Pour

que Fincorporalion d'un Français dans une

armée étrangère lui fasse perdre sa natio-

nalité, il faut : 1° que le Français incorporé

soit capable de changer de nationalité;

i« que l'incorporation soit effective et volon-

taire ;
3° qu'elle soit faite dans l'armée régu-

lière d'un Eiat étranger; 4» qu'elle n'ait pas

été autorisée par le Gouvernement.
Ces conditions s'appliquent à tous les

Français : par exemple, à l'individu devenu

Français par annexion qui. sms autorisa-

tion du Gouvernement, sert sous les dra-

peaux de son ancien souverain (Aix, 18 févr.

1873, D.P. 73. 2 103i.

485. — !• Capacité de changer de na-
tionalité. — La question s'est 'posée de

savoir si l'incorporation d'un mineur fran-

çais dans une armée étrangère lui fait perdre

sa nationalité. On considère, dans une opi-

nion, la perte de la qualité do Français

prononcée par l'art. 17-4» comme une peine

civile et, par suile, on attribue à J'e-'irole-

raent d'un mineur dans une armée étran-

gère les mêmes elfets qu'à celui d'un ma-
jeur, pourvu qu'il ait agi avec discernement

(Trib. civ. lUidah, 7 avr. 1887, Clu^et, 1889,

p. 111; Trib. Seine, 17 juill. 1s9i, D.P. 9'..

2. 393; Dissertation de M. Faucbille, D.P.

97. 2. 33, note 1. — De Folleville, n° 478;

Lesieur et Dreyfus, p. 135i.

Mais la solution contraire est générale-

ment admise : elle est fondée sur cette idée

que la perte de la qualilé de Français par

le service militaire contracté à l'étranger

constitue une abdication de nitionalité; on

en conclut que le mineur qui contracte un
engagement dans une armée étrangère ne

cesse pas d'être Français et que l'art. 17-4»

est applicable uniquement au majour(.\mien3,

H ianv. 18'i9, D.P. 49. 2. 71; Metz, 25 avr.

1819, D.P. 49. 2. 120; 10 juill. 1849, D.P. 52.

2. 6; Civ. 8 avr. 1886, cité par Greffier. De
la formation des listes électorales, n» 433;

Pau, 22 luin 1892, O.P. 94. 2. 179; Trib. civ.

Lille, 10 août 1S93, Clunet, 1891, p. 325;

et, sur appel, Douai, 9 juill. 1894, ibid.,

1895, p. 117; Paris, 30 juin 1896, D.P. 97. 2.

33; Trib. Seine, 10 mai 1897, Cu'NET, 1898,

p. 115; 27 iuill.l897,i(yirf., 1897, p.1039; Aix,

25 juin 1902, ibid., 1903, p. 363. — Demo-
LOMHE, t. 1. n» 185; Audrï et Rau, t. 1,

§ 7i. note 28; Baudry-Lacantinerie et

UOL'QUES-Foi'RCADE, t. 1 , n» 539; Bel'DANT-

t. 1 , n» 41 ; Weiss , t. 1 , p. 547 et s. ; Vin-

c:ent, n» 298 bis; Despagnet, n» 152; Sur,
viLi.E et Artiiuys, p. 103, note 1 ; Cooordan,
p. 301; RouARO DE Card. p. 239; Audinet,
lievue critique, 1891, p. 32).

486. Toutefois, plusieurs partisans de
i-ette opinion y apportent une restriction :

si le Français qui sert à l'étranger ne perd
pas sa qualité tant qu'il est mineur, il la

;)erd si. une fois majeur, il continue de son
plein gré et sans autorisation du Gouverne-
ment à servir dans l'armée étrangère : le

ait de rester dans celte armée équivaut de
a part à un engagement et suffit pour lui

rendre applicable les dispositions de l'art. 17-4»

Cire. min. int. 1" mai 1SU2. D.P. 62. 3.77;
l'rib. civ. Grenoble, 18 mai 1894, D.P. 97. 2.

!4, note a; P^ris, 30 juin 1895, DP. 97. 2.

!3; Sir. 97. 1. 305, noie de M. Pillet ; Civ.

15 janv. 1912, D.P. 1912, 1. 345, et la note
le M. Nast. — Al'bry et Rau, t. 1 , § 74,
actes 28 et 29;AVeis3, t. 1, p. 512; Bau-
dry-Lacantinerie ET IIOUQI'ES-FOURCADE,
I. 1, n» 539: Rnnii.LARD, p. 2G5. — Comp.
i:iv. 26 févr. 1890, D.P. 90. 1. 325. - Con-
tra : Metz, 25 avr. et 10 juill. 1849, D.P.

49. 2. 120 et 52. 2. 6; Douai, 9 juill. 1S94

,

(Clunet, 18 15, p. 112. — Comp. supra,
11» 311).
Ainsi l'individu qui, né en France de pa-

rents étrangers et y domicilié à sa majorité,

n'a pas décliné la "qualité de Fr.inç.iis dans
l'année de sa majorité, perd la nationalité

française si, devenu majeur, il accomplit
librement une période d'instruction dans
ine armée étrangère (Civ. 15 janv. 1912,
irécité. — Cunlra : Trib. La Rochelle

,

2i juin 1913, D.P. 1916. 2. 1. - V. sur la

question, D.P. ibid.. note 3 à 6-2», p. 4).

Mais la continuation du service militaire

Il l'étranger api'LS la majorité n'entraîne

oas la déchéance s'il lui a été impossible de
se dégager (Req. 13 juin 1904, D.P. 1909. 1.

^38. — B.audry-Lacantinerie et Houques-
Kourcade, 1. 1, n» 539).

La constatation qu'un Français, après

avoir été enrôlé ^ndant sa minorité dans
une armée élr.mgere, a, ou non, librement

accompli, depuis sa majorité, une période

d'instruction, échappe au contrôle de la

Cour de cassât. on et justifie légalement la

perte de la qualité de Français (Civ. 15 janv.

1912, précité).

487. — 2» Incorporation effective et vo-

I mtaire. — Le Français ne perd sa nationa-

1 lé que s'il a été incorporé effectivement

dans une armée étrangère. La simple par-

ticipation au tirage au sort ou à d'autres

opérations préliminaires du recrutement

ne suflirait pas à eniraîner ladénationalisa-

lion (Paris, 7 juill. 1S65, Gaz. trib., I3juill.

ISOo; Trib. civ. Avesnes, 8 avr. 1881, La Loi,

29 cet. 1881. — AUBRY ET Rau, t. 1 , g 74,

p. 440; BAUDRY-L.iCANTINERIE ET llOL'QUES-

FouRCADE, t. 1, n» 510. — Y. toutefois,

Weiss, t. 1, p. 553).

11 en est de même de la simple immatri-

culation, opérée d'office, sur les contrôles,

qui n'a été suivie d'aucun service militaire

effectif (Chambéry, 9 févr. 1898, Clunet,

1901, p. 793; Pau, 15 juin 1903, D.P. 1907.

2. 230).
. ^ .

488. Mais il y a incorporation effective

lorsqu'un Français se soumet volontaire-

ment à la loi étrangère sur le recrutement

aussi bien qu'au cas où il contracte un en-

cagemenl proprement dit (Pau, 22 juin 1892,

ïo\. iinpL, D.P. 91. 2. 179).

Il importe, d'autre part, que la catégorie
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f;

de l'armée étrangère dans laquelle il est

immatriculé le dispense du service en temps

de paix tParis, 21 lévr. 18S9, O.P. 89 2. 2-3,

note de M. Cohendy; Concl. de M. 1 av.

aén. Desiardins, D.P. 1S91, 1. 113).

489. L'arrêt qui déclare que la partici-

pation d'un Français à certaines opérations

mililaires à l'étranger ne constitue pMS nn

service à Vétranfrer échappe au centrale de

la Cour de cassation (Ueq. 2 levr. lt.47, bir.

1847. 1. 582). ,, . ^., .

490. 11 ne suffit pas d avoir été incor-

poré effectivement dans l'armée étrangère

our peidre-la qualité de Français; il tant

avoir été volonlairemenl. C'est ce qui ré-

sulte des termes de l'art. 17-4», qui ne pro-

nonce la déchéance qu autan! qne le t'ran-

çais « prend » du service à l'étranger. Une

incorpo,"alion imposée et subie n'entraîne-

rait pas la déiiationalisation (ïrib. civ.

Seine 27 iuill. 1897, H. P. 97. 2. 518. -
Comp Pau, 22 juin 1892, D.P. 94. 2. 179;

THb^iv. seine, 17 juiU. 1894, D.P. 95^ 2.

393: Chambérv, 9 févr. 1898, D-P- 1900.

2 377- Pau, 15 iuin 1903, D.P. 1907. 2. 230;

Req. 25 juin ISHVi, Cldnet, 190'i., p. 928;

.Mx 25 juin 1902. ihid., 1903, p. 363;

Besancon , 30 juiU. 1902, ,(;id. 1903, p. 370;

Req 13 juiU. 1904, D.P. 1909. 1. 328;

Conclusions de M. l'avocat général Dosiar-

din= précitées; Dissertation de M. Fauchiile,

D.P.'97. 2. 33).

Ainti il a été jugé que le Français qui.

résidant en Allemagne et considéré comme
Allemand, se trouve immatriculé au cours

"de sa minorité dans l'année allemande et

astreint au service sans pouvoir s'y sous-

traire ne saurait encourir la déchéance

prononcée par l'art. 17-4», alors surtout

qn'avant quitté le service aussitôt que cela

lui a' été possible, il a répudié la nationalité

allemande et s'est fisé définitivement en

France (Trib. civ. Seine, 27 jnill. 1S97, pré-

cité);... que l'inscription à l'étranger sur

les listes de la levée militaire ne fait pas

perdre au Français sa nationalité lorsque,

d'une part, il a été réformé et n'a pas servi

et que, d'antre part, cette inscription n'a

pas été son fait, mais celui de l'autonte

étrangère iChambéry, 9 févr. 189S, précité).

491. Faut-il, en"outre, que l'incorpora-

tion soit iiiIrnlionneUe, c'est-à-dire qu'elle

ait eu pour but l'abandon de la natiunalilé

franraise'? On l'a ainsi décidé par ce nrotil

que la déchéance prononcée par l'arl. 17-4"

repose sur une abdication présumée de la

nationalité fr.mçaise (P.nis, 14 mars 1846,

D P ^G 2. 103; Metz, 25 avr. 1849, D.P. 49.

2. 120; lOjuill. 18S9, D.P. 52. 2. G. - Weiss,

t 4 p 478. — V. aussi Chambre des députés,

12 janv. 1841, D.P. 46. 3. 193; 29 mai 1847,

D.P. 47. 3. 194).

Mais il est pins généralement admis que
la privation de la qualité de Français pro-

noncée par l'ancien art. 21, et aujour-

d'hui par l'art. 17-4°, a le caractère d'tme

pénalité civile, qui est encourue par celui

qui prend volontairement du service mili-

taire à l'étranger sans autorisation du Gou-
vernement, et sans qu'il soit nécessaire qu'il

ait témoigné formellement de son intention

d'abdiquer la nationalité française (Trib.

civ. Blidah. 7 avr. 1887, cité D.P. 97. 2. 33,

note 1; Trib. civ. Seine. 17juill. 1894, D.P.

!)5. 2. 393; Paris, 30 juin 1896, sol. impl., D.P.

97. 2. 33. — En ce sens : M.^rcaur, t. 1, sous

l'art. 21, p. 132, n» 161 bis; de Folleville,

p. 390; LtSLEUR ET DiîETFDS, p. 195; Dis-

sertation de M. Fauchille, D.P. 97. 2. 33,
note 1. - Comp. Alger, 19 janv. 1898, D.P.
98. 2. 64).

Et même, cette pénalité, étant fondée sur
un inlérêt supér'wur de défense nationale,
serait applicable au cas même où le Français
qui a pris du service militaire à l'étranger
avait ignoré sa qualité de Français et avait

pu se croire sujet de l'Etat où il s'est en-

gagé (Trib. civ. Seine, 17 juill. 1894, Paris,

30 juin 1896, précités. — Contra : Fauchille,

Dissertation précitée).

492. — 3» Incorporation dans l'ai'mée

régulière d'un Etat étranger. — La prise

de '^i-rvice militaire à l'élranger doit s'en-

tendre d'une incorporation dans l'armée
régulière d'un Etat étranger (Rot'ARD de
Ca'rd. p. 238; Dissertation de M. Fauchille,
D.P. 97. 2. 33, note 1).

Ainsi, ne tombent pas sons l'application

de l'art. 17-4": ... celui qui, résidant dans
un pays où éclate la guerre civile, s'y fait

porter sur les rnles d'une compagnie de vo-

lontaires organisée pour la défense des per-

sonnes et des biens des habitants contre les

excès d'un des partis engagés dans la lutte

(Civ. 30 avr. 1890, D.P. 92."l. 36'3); ... Celui

qui prête son concours momentané à l'un

des partis qui se disputent le pouvoir dans
un pnvs étranï'er (Req. 2 févr. 1847, D.P. 47.

1. 203"; Bastia" 27 déc. 1875, D.l'. 7C. 2. 203,

et, sur pourvoi, Req. 20 févr. 1877, D.P. 78. 1.

26);... Celui qui est admis dans la garde bour-
geoise d'une ville étrangère (Rordeau s, 14 mars
1*50, D.P. 53. 2. 17a. — Comp. Trib. paix

Rébizane, 9 nov. 18S1, Clunet, 1882, p. 315);
... à moins que cette garde ne vienne à ser-

vir à la défense du territoire (De Folleville,

n» 4SI bis);... L'assistance temporaire prêtée

par un Français a un Gouvernement étran-

ger, dans les r.mgs d'une armée régulière

chargée de réduire une insurrection (Req.
2 févr. 1817, D.P. il. 1. 280).

493. Pour que la prise de service mili-

taire dans une armée étrangère entraine la

perte de la nationalité française, il faut qu'il

s'agisse de l'armée d'une puissance reconnue
(CoGOiîD.AN, DE Folleville, los. cit.).

Mais l'engagement dans l'armée d'un
Etat neutre, "eii vertu de stipulations inter-

nationales, doit tomber sous l'application

de l'art. 17-4» (Dissertation de M. Fauchille,

D.P. 97. 2. 33, note 1).

11 en serait décidé de même de l'enga-

gement d'un Français dans l'armée d'un

E at dont la France serait suzeraine ou pro-
tectrice (Fai'Chille, loc. cit.).

494. Le service pris dans l'armée ponti-

ficale par les .zouaves pontificaux n'a pas dû
être considérée comme entraînant déchéance
de la qualité de Français, car ils formaient
une sorte de corporation militaire française,

allant au secours d'un Gouvernement étran-

ger, avec l'autorisation implicite du Gouver-
nement (Trib. civ. Draguignan. 31 janv. 1888,
.' and. fr., 1888. 2. 78.

—'Comp. Chambérv,
28 juin 1892, Sir. 1893. 2. ()5, et la note de
M. Pillet. — De Folleville, n» 488).

Une circulaire du ministre de l'intérieur

du \" mai 1862 (D.P. (J2. 3. 77) avait, au
contraire, admis la déchéance ,(V. en ce

sens : A'Eiss, t. 1, p. 558). —Mais cette

circulaire, d'ailleurs dépourvue de toute

autorité pour trancher une question de na-
tionalité, n'a jamais été appliquée.

En tout cas, les Français incorporés dans
la région d'.^ntibes, en vertu du décret du
28aout 1866 (D.P. 66. 4. 142), n'ont pas perdu
leur nationalité.

495. — i" Défaut d'autorisation du Gou-
vernement. — La prise de service militaire

à l'étranger avec l'autorisation du Gouver-
nement n'entraîne pas la déchéance édictée

par l'art. 17-4».

496. L'autorisation doit, en principe, être

individuelle. Mais elle peut être collective : le

décret du 28 août 18f;6 (D.P. 66. 4. 142) en
contient un exemple (Comp. Beld.vnt. t. 1

,

n°41. — Contra : Av. Cons. d'Etat, 21 janv.

1812. 7« quest., R. 39. - 'NVëiss, t. 1. p. 560).

497. L'autorisation doit être expresse.

Elle résulte d'un décret rendu sur la de-

mande de l'intéressé et la proposition du
ministre de la Justice et inséré au Bulletin

des lois, après pavement ou remise d'un

droit de G60fr.35 (Ord. 8 oct. 1814; L. 28 a\T.

1816, art. 55; Lettre min. just. 4 mai 1859.
Devioly, n» 3394).

En pratique, l'autorisation du Gouverne-
rnent est parfois tacite et peut s'induire
d'une simple permission donnée avant l'en-
gagement par le minisire de la Guerre, ou
même d'une nominatioli postérieure à des
fonctions publiques en France (Paris, 8 févr.
ISiS, D.P. 45. 4. 167; Toulouse, i'^ août 1851,
D.P. 53. 2. 10).

498. L'autorisation doit, semble- 1- il,

pour cire efficace, précéder la prise de ser-
vice militaire à l'étranger (Raldrv-Lacan-
TINERIELT HOLKjDES- FOURCADE, t. 1, n» 538 ;

Wfiss, t. 1, p. 562; Rouard deCard, p. 237
et 238).

'^

Il a été jugé cependant : ... que la dé-
chéance peut être couverte par la collation
ultérieure de fonctions publiques dans 1 in-
térêt de la France, telles que celle de chan-
celier d'ambassade (Paris, 8 févr. 1S4Ô, D.P.
45. 4. 16); ... Que l'autorisation donnée à un
Français de conservera l'étranger le service
qu'il y avait pris sans autorisation l'empêche
de perdre sa nationalité (Amiens, 24 ianv.
1849, D.P. 49. 2. 171. - V. en ce sens :

AUBRY ET Rau, t. 1, s 74, note 34. — Comp.
Demolomde, t. 1, n» 185).

499. — n. Preuve; Compétence. — La
preuve qu'un Français a perdu sa naliona-
lité en prenant du service militaire à l'étran-
ger doit être établie par des documents ré-
guliers, notamment par la production du
brevet qui lui a conféré des fonctions mili-
taires ou par une attestation du ministre de
la Guerre du pays où le service a été pris.

11 a été jugé, à cet égard, que la preuve
ne peut résulter :... du certificat du premier
clerc du bureau de la guerre (Rennes, 3 déc.
1834, R. 570);... Ou du certificat du colonel
du régiment où le Français a servi (Req.
5 janv. 1847, D.P. 47. 1. 237).
500. C'est.aux tribunaux judiciaires qu'il

appartient de statuer sur la question de sa-
voir si la prise de service militaire à l'élran-
ger tait ou non perdre la qualité de Fran-
çais.

Ainsi, le ministre des Finances ne peut, de
sa seule autorité, déclarer déchu de sou
grade et de ses droits à la retraite un offi-

cier ayant pris dti service militaire à l'étran-
ger; il doit surseoir à statuer jusqu'à ce
qu'un jugement ait décidé que la perte de
la qualité de Français a été encourue (Cons.
d'Et., 10 août 1844, D.P. 45. 3. 70).

501. — III. Pénalités. — Le Français qui
prend du serrice militaire à l'étranger reste
passible des peines prononcées contre celui
qui se soustrait aux obligations du service
militaire (C. civ. ait. 17-4". —V. L. 21 mais
1905, art. 79 et s.).

Il peut, en outre, encourir les peines édic-
tées par l'art. 75 C. pén., s'il porte les

armes contre la France (Aubry et KkV , 1. 1,

§ 74. note 25),... même s'il a reçu une auto-
risalion du Gouvernement (Beudant, t. 1,
n» 41).

Il est enfin soumis à des dispositions plus
rigoureuses que celles du droit commun, en
ce qui concerne sa rentrée en France et sa
réintégration dans la qualité de Français
(C. civ. art. 21).

§ 3. — Trafic ou possession d'esclaves.

502. L'art. 8 du décret du 27 avr. 1848
interdit à tout Français, même en pajs
étranger, de posséder, d'adieter ou vendre
des esclaves et de participer, soit directe-

ment nu indirectement, à tout trafic ou
exploitation de ce genre, toute infraction à

ces dispositions devant entraîner la perte de
la qualité de citoyen français. — Sur la lé-

galité de ce décret, V. Lois.

Néanmoins , les Français possesseurs d'es-

claves au moment de la promulgation du
décret avaient un délai de trois ans pour s'y



NATIONALITÉ — 333

conformer; ceux qui devenaient possesseurs

d'esclaves en pays étranger, par lientage,

don ou mariaee, devaient, sons la inejne

peine, les affranchir ou les aliéner dans le

même délai, à partir du jour où commen-
çait leur possession. — Ce délai a été étendu

à dix ans par la loi du 11 févr. 1S51 (D.i'.

51. 4. 40). ,. , ,
.

\ l'expiration du délai de dix ans, la loi

du 2S mai i85S, modillant l'art. 8, al. 2, du

décret de 1S48, restreignit les cas de de-

cliéance, en exceptant de l'application du-

dit article les propriétaires d'esclaves dont

la possession était antérieure à ce décret ou

qui les avaient acquis depuis soit par succes-

sion, soit par donation entre vifs ou testamen-

taire, soit par conventions matrimoniales.

Le décret du 27 avr. 1848, modifié par les

lois du 11 l'évr. 1851 et 28 mai 1858, n'a pas

été abrogé, contrairement à ce qui avait été

proposé'lors de la discussion de la loi du

26 juin 1889. Par suite, la perte de la qua-

lité de Français résulte, encore au|ourd'hui,

du trafic ou même de la simple possession

d'esclaves dans les cas prévus par ces dis-

positions (Trib. civ. Mascara, 6 l'évr. 18t)o,

D.P. 95. 2. 481 et note 1; Trib. cIv. Seine,

13 janv. 1898, Clunet, 1898, p. M9; Alger,

19janv. 1898, sol. impl., D.P. 98. 2. 64. -
Al-bkv et Rau, t. 1 , ^ 74, note 59; Baudky-
UCANTIXERIE, t. 1, n» M5; Beudant, t. 1,

n» 41
, p. 75 ; U'Eiss , t. 1 , p. 563 et s. ;

Co-

GORDAN, p. 303).

503. La décliéance encourue constituant

une peine civile, il appartient aux tribunaux

civils de statuer sur son application (Trib.

civ. Mascara, 6 févr. 1895, et Alger, 19 janv.

1898, précités).
. ,

Le ministore pablic a, d'ailleurs, qualité

pour poursuivre la déclaration de la dé-

cliéance (Mêmes jugement et arrêt),

11 a été jugé que la qualité de Français

ne peut être contestée à un propriétaire

d'esclaves après sa mort, par application du
décret de 18iS, dans le but de soustraire le

règlement de sa succession aux lois et atix

juridictions françaises (Grenoble, 10 juin

1891, Cll-net, 1891, p. 1232).

§ 4.' — Retrait de la naturalisation.

504. Cette cause de déchéance, établie

par une loi élaborée au cours de la guerre

de 1914 et promulguée le 7 janv. 1915 (D.P.

19-lG. 4. 100), est spéciale aux nationaux

français qui ont acquis cette qualité par l'ef-

fet de la naturalisation.

Elle vise les étrangers ayant ressorti à

une puissance avec laquelle la France se

trouve en état de guerre. Ces étrangers

peuvent, dans certains cas, être privés de
la nationalité française; dans d'autres, ils

en sont nécessairement déchus.

505. L'art. 2 de la loi prescrivait larevision

de toutes les naturalisations accordées posté-

rieurement au l«r janv. 1913 à des sujets ou
anciens sujets de puissances en guerre avec

la France. Celles de ces nataralisations qui

ont été jugées diignes d'être maintenues ont
dii être l'objet d'une publication insérée au
Journal officiel, avec indication des motifs

de cette décision. Les autres naturalisations

ont dii être rapportées par décrets, avec
effet rétroactif a dater de la déclaration de
guerre. Ces dispositions étaient sans appli-

cation aux Alsaciens et aux Lorrains nés
avant le 20 mai 1871 (date de l'annexion à

l'.Mlemagne des territoires détachés de la

France à la suite de la guerre de 1870-71)
ou à leurs descendants.
506. La loi du 7 avT. 1015 a été modifiée

parcelle du 18 juin 1917 (J>.P. 1SM7. 4. 201),

et abrogée dans celles de ses dispositions

qui sont contraires à celte dernière loi.

507. La déchéance est facultative à l'égard

de ceux qui. ont conservé la nati'onalité de
leur pays d'origine ou du pajs dans lequel

ils ont été antérieurement naturalisés (L.

1915 et 1917, art. 1, al. 1). Est réputé avoir

conservé sa nationalité d'origine, à moins

que, pendant la durée de la guerre, il ne

serve ou n'ait servi dans l'armée française,

ou qu'il niait ou n'ait eu un lils sous, les

drapeaux français, le naturalisé qui, depuis

la naturalisation, a, dans son pays d'origine,

soit l'ait m\ ou plusieurs séjours, soit acquis

des propriétés, soit participé à des eiitre-

prises agricoles, financières, commerciales

ou industrielles, soit possédé un domicile ou

une résidence durable, et à l'égard duqud
existeront, en outre, des présomptions pré-

cises et concordantes, résultant do manifes-

tations extérieures, de la persistance d^e son

att^icheraent à ce pays (L. 1917, art. 1, al. 2).

508. La déchéance est obligatoire : ;1» si

le naturalisé a recouvié une nationalité a.p-

térieure ou acquis toute autre nationalité ;

2° s'il a, soit porté les armes contre la France,

soit quitté le territoire français pour se sous-

tr:iire à une obligation d'ordre uiilitaire ;
soit

enfin 3» si, directement ou indirectement, ii

a prêté ou tenté de prêter contre la France,

en vue ou à l'occafion de la guerre, une aille

quelconqueà unepuissance ennemie(L.19IB,

art. 1, al. 2; L. 1917, art. 1, al. 3|.

Est réputé avoirquitlé le territoire fr.ançais

pour se soustraire à une obligation d'ordre

militaire le naturalisé qui, n'ayant pas ré pondu

à l'ordre de mobilisation, aura été déclaré

insoumis ou aura disparu de son domicile ou

de sa résidence.

Est considéré comme ayant prêté ou tenté

de prêter une aide quelconque 'à une puis-

sance ennemie le naturalisé qui aura, soit

contrevenu aux dispositions des lois, règle-

ments et prohibitions édictées en vue ou à

l'occasion de la guerre, soit mis obstacle ou

tenté de mettre obstacle aux mesures ordon-

nées dans l'intérêt de la défense nationale

(L. 19-17, art. 1, al. 4 et 5).

509. D'après la loi du 7 avr. 1915 (art. 1,

al. 3j, la déchéance était prononcée par décret

rendu après avis du Conseil d'Etat et sauf

recours au contentieux devant cette juridic-

tion. La loi du 18 juin 1917 attribue compé-
tence à cet elTel aux tribunaux ordinaires.

_

510. L'action en déchéance est intentée

devant la chambre du conseil du tribunal

civil du domicile ou, à défaut de domicile

connu, de la dernière résidence du natura-

lisé (L. 1917, art. 2, al. 1). Un juge enquê-
teur est désigné, s'il y a lieu, à la requête du
procureur de la Pvépublique (art. o). Le juge

désigné entend' les témoins ainsi que le n.a-

turalisé et procède à toutes les opérations

utiles à la mauil'estjtion de la vérité (art. 4).

L'enquête terminée, le juge enquêteur trans-

met le dossier au procureur de la Répu-
blique ; le naturalisé et son conseil peuvent

en prendre communication et présenter au
procureur de la République tout mémoire
justificatif. Si ce magistrat estime qu'il n'y

a pas lieu de requérir la déchéance de natio-

nalité, il en donne avis au naturalisé; dans

le cas contraire, il cite le naturalisé à com-
paraître devant la chambre du conseil (art. 5).

La chambre du conseil statue sur le rapport

du juge désigné et les réquisitions du pro-

cureur de la République (art. 6). Le juge-

ment est prononcé en audience publique. En
cas de défaitt, il est signifié à la partie dé-

faillante; il n'est pas susceptible d'opposi-

tion. Appel peut être interjeté par le natu-

ralisé et par le ministère public; le délai

est, en principe, de dix jours, à partir du
prononcé du jugement contradictoire ou, s'il

est par défout, à dater de la signification à

personne ou à domicile. La Cour statue, sur

citation du procureur général, dans le mois

qui suit l'appel (art. 7). L'arrêt peut être dé-

féré à la Cour de cassation ; le délai du pour-
voi est d'un mois à compter du jour de la

signification. Le pourvoi a lieu en forme de

requête écrite, signée de la partie ou d'un

fondé de pouvoir spécial, déposée ou adres-

sée au grell'e de la Cour de cassation , ou au
greffe de la cour d'appel (art. 8).

511. La décision portant déchéance de la

nationalité française Klxo le point de dépari
de ses effets, qui ne peuvent, d'ailleurs,

remonter au delà de la déclaration de
guerre (L. 1917, art. 10, al. 1. — Comp
L. 1915, art. 1, al. 3). Un extrait de la décision

devenue définitive est inséré au Journal of-

ficiel et au liidletin de& lais, par les soins

du ministère de la Justice.

512. Il résulte des dispositions qui pré-

cèdent que le retrait de la naturalisation

peut avoir, dans une certaine nature, un
effet rétroactif. Cet effet ne peut^ en aucun
cas, préjudicier aux droits des tiers de
bonne foi, ni l'aire obstacle à l'application

des lois pénales sous le coup desquelles le

naturalisé serait tombé avant le prononcé de
la déchéance (L. 1917, art. 10, al. 2. — Comp.
L. 1915, art. 3).

513. La déchéance de la nationalité fran-

çaise, prononcée en vertu des dispositions ci-

dessus, est personnelle à l'étranger qui l'a

encourue. Toutefois, elle peut, suivantles cir-

constances, être élendne à la femme et aux
enfants régulièrement mis en cause, soit par
la même décision, soit par une décision ulté-

rieure rendue dans les mêmes formes (L.

1917, art. 11. — Comp. L. 1915, art. 4).

D'autre part, la fem.me peut décliner la

nationalité française dans le délai d'un an
à partir de l'insertion au Journal officiel de
la décision définitive portant déchéance de
cette naturalisation à l'égard du mari... ou,

si elle est mineure lors de celle insertion,

à dater de sa majorité. — La même faculté

est reconnue aux enfants dans les mêmes
conditions. En outre, le représentanl légal

des enfants mineurs peut, dans les condi-
tions prévues par l'art. 9 G. civ., renoncer
pour eux au bénéfice de la nationalité fran-

çaise qu'ils tiennent, soit du décret de natio-

nalité du père, soit d nue déclaration anté-
rieuredenationalité(L. 1917, art. 12. — Comp.
L. 1915, art. 5).

514. Aux ternies de l'art. 13 de la loi de

1917, aucune action de déchéance, en vertu

de cette loi, ne pourra être engagée après

l'expiration de la cinquième année suivant

la cessation des hostilités fixée par décret.

Art. 2. — Effets bes déchéances
de nationalité.

515. La déchéance de la nationalité fran-

çaise produit, en principe, les mêmes effets

que la naturalisation d'un Français à l'étran-

ger, soit en ce qui comcerne le Français

iléchu, soit en ce qui concerne sa femme et

ses enfants (Aibfy et Raii, t. 1, p. 443,

note 43 ;
BAUDRY-L,vc,vNTiNEniE et Houques-

FocRCADE, L I, n» 528).

Elle ne produit, notamment, que des

effets personnels. — V. toutefois Toulotjse,

1«- août 1851, D.P. 53. 2. 10).

Il y a lieu, toutefeis, de signaler quelques

différences.

516. En premier lieu, le Français déchu
de sa nationalité pour l'une des causes qui

viennent d'être e.xposées n'acquiert pas.

nécessairement une nationalité étrangère.

comme le naturalisé. Il peut arriver qu'il

reste sans patrie {heir)iathlos).

517. En ce qui concerne la réinlégratior.

dans la qualité de Français, l'art: 21 souraet

celui qui a perdu la nationalité française en
prenant du service militaire à rêtr.imger à

des conditions plus rigoureuses que les

aulres Français qui ont perdu leur mationar

lité (V. infra, n"» 534 et s.).

518. La déchéance ne peut être invoquée

par celui qui l'a encourue. C'est ce qui a

été jugé relativement au Français qui avait

pris du service militaire à l'étranger sans

autorisation : il a été déclaré non fccevable
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il Be prévaloir de la déchéance édictée par

l'ancien art. 21 et par le nouvel art. 17-4»

C. civ. pour échapper à l'obligation du ser-

vice militaire en l-rance (Pans, 5 août 18Bb,

D.P. 87. 2. 13; Pau, 22 juin 1892, D.P. 94.

2. 179).

SECT. 2. — Causes de déchéance qui ont

été supprimées.

§
\tr, — Abdication.

519. La nationalité française ne peut se

perdre par une simple abdication sans ac-

quisition d'une nationalité nouvelle. Cette

cause de dénationalisation élait admise dans

le projet de Code civil; mais elle fut

écartée au cours de la discussion devant le

Conseil d'Etat, et -elle n'a pas trouvé place

dans le texte de la loi de 1889 (DEMOLOJinE,

t. 1, n« 179; Ai'BRY et Rau, t. 1, §7*.
note 13; Laorent, t. 1 , n» 382; Baudry-
LACANTINERIE et lIOfQLES-FOL'RCADE, t. 1,

n» 551 ; Becdant, t. 1 , n» 41 ; AVeiss, t. 1

,

p. 493; GOGOHDAN, p. 292; de Folleville,

n» 374).

Il a été jugé, en conséquence : ... qu on

ne peut opposer à un Français, pour lui

refuser l'iuscription sur la liste électorale,

des actes ou acquiescements dont on préten-

drait induire qu'il a renoncé à cette qualité

(Amiens, 12 et 14 févr. 18-24, R.95);_... Qu'il

importe peu qu'un Français ait réclamé a

diverses reprises, et notamment à l'époque

de sa majorité, la quali é d'étranger : les

déclarations qu'il a pu faire à cet égard sont

insultisanles pour lui faire perdre la qualité

de Français (Pau, 23 juiU. 1889, D.P. 90. 2.

85 et note 4).

§ 2. — Affiliation à une corporation élran-

ilére supposant des distinctions de nais-

sance.

520. Aux termes de l'art. 4 de la Consti-

tution de lan 8, la qualité de Français pou-

vait se perdre par l'afliliation à une corpo-

ration étrangère exigeant des distinctions

de naissance. Le Code civil de 1804 (art. 17-o»

C. civ.) avait reproduit cette disposition,

mais elle disparut dans les éditions suivante?.

La perle de la qualité de Français ne peut

donc plus en résulter (Comp. Civ. 17 nov.

1818, H. Disposit. entre vifs et lest., 311).

§ 3. — Affiliation à une corporation

militaire étrangère.

521. L'ancien art. 21 assimilait^ l'affilia-

tion à une corporation militaire étrangère

à la prise du service dans une armée étran-

gère ; il visait principalement l'afliliation

au.t ordres présentant un caractère à la fois

militaire et religieux comme celui de Malte;

aussi, des avant la loi du 26 juin 1889, il

n'avait plus de raison d'être (AuBRY et IUd,

t. 1, § 74, note 4, p. 432-433; Ceicvkt, n» 40).

«

§ 4. — EtahUssement d'un Français en pays

étranjer sans esprit de retour.

522. L'ancien art. 17-3» attachait la perle

de la qualité de Français à tout établissement

fait en pays étranger sans esprit de retour.

Celle cause de déchéance de la nationa-

lité française avait le double inconvénient

de donner lieu à de nombreuses diflicultés

et d'accroître le nombre des sans patrie;

elle a été supprimée par prétérilion par

la loi du 26 juin 1889. L'établissement d'un

Français en pays étranger sans esprit de

retour ne suflit donc plus à 1 avenir à lui

faire perdre sa nationalité (Trib. civ. Tunis,

17 juin 1893, Clunet, 1899, p. 119).

523. Ceux qui avaient perdu la nationa-

lité française par application de l'art. 17,

§ 3 (texte ancien], ne l'ont pas recouvrée par

l'effet de l'abrogation de cette disposition

(Rennes, 7 avr, 1891, Rev. prat. de dr.

intern. privé, 1890-1891, p. 323; Trib. civ.

Tunis, 2 déc. IS'Jl ,
Cldnet, 1895, p. 1069;

Bourges, 15 déc. 1896, D.P. 1902. 2. 425, note

de M Pic; Chambérv, 9 févr. 1898, D.P. 1900.

2 3;7: Heq.lO mars 1913, sol. imvL, D.P. 1913,

1. 441', et la note de M. Pierre Bmtt; Gre-

noble, 24 févr. 1914, D.P. 1916. 2. 193. -
Baudry-LacantinerieetUouques-Foi'Rcade,
t. I, n° 546). 11 importe donc de connaître les

conditions d'application et les effets de celle

cause de déchéance.

524. La loi n'ajant pas déterminé quels

étaient les établissements faits sans esprit

de retour, cette question était abandonnée

à l'appréci.ilion des tribunaux (Req. 15 nov.

1836, R. 539).

On ne supposait pas facilement 1 intention

de renoncer à la qualité de Fiançais ;
aussi

l'esprit de retour devait- il être toujours

présumé, et son absence devait être prouvée

(lleq. 7 janv. 1879, D.P. 79. 1. HT; Cham-
bérv, 9 févr. 1898, D.P. 1900. 2. 377).

525. Il fallait, pour que la perte de la

qualité de Français fut encourue par appli-

cation de l'ancien art. 17-3», le concours

d'un ensemble de circonstances telles que

l'intention apparût clairement de la part du

Français d'avoir voulu lenoncerà sa qualile

dé Français : ainsi chacun des faits suivants

pris isolément, le mariage avec une étran-

gère en pajs étranger, le changement de

religion , le prolongement de résidence en

pays élrunger, l'entrée dans un couvent

étranger, nô suffisaient pas.

U en était ainsi alors même que la rési-

dence avait été suivie du décès en pays

étranger (Metz, 9 iuin 1852, D.P. 52.2. 190;

Colmar, 19 mai 1867, D.P. 68. 2. 225; Boi-

deaux, 27 août 1877, D.P. 78. 2. 193; Cham-

bérv 29 avr. 1873, Sir. 1873. 2. 105, et S. 29o;

Req. 26 févr. 1873, D. P. 73. 1. 208 ; Tr.b. Seine,

Il mai, Clunet, 1879, p. 283; Tr.b. civ.

Bordeaux, 29 nov. 1882, ibid., 1883, p. 296;

Bourges, 15déc. 1896, D.P. 1902.2. 425, note

de M Pic; Chambéry, 9 févr. 18'.l8, précité.

V. aussi Grenoble, 24 févr. 1914, précité).

526. Aux termes du dernier ahnéa de

l'art. 17, les établissements de commerce ne

pouvaient jamais être cousidéris comme ayant

été faits sans esprit de ntour. Cette disposi-

tion ne devait pas être entendue en ce sens

qu'on ne pouvait jamais prouver contre un

Français, qui avait fondé un établissement

de commerce à l'étranger, qu'il avait perdu

l'esprit de retour et qu'en conseiiuence il

était devenu étranger; il en résultait seu-

lement que l'établissement de commerce

n'était pas suffisant, à lui seul, pour prouver

l'absence d'esprit de retour. Le commer-

çant français établi à l'étranger ne perdait

pas sa nationalité comme commerçant, mais

pouvait la perdre quoique commerçant a

raison de faits indépendants de son coni-

merce (Colmar, 19 mai 1867, D.P. 68. 2.

•W5 • Bordeaux , 25 mars 1885 , R' c. de

Bordeaux, 1885. 1, 335; Bruxelles, 9 mars

1888, Pand. belge, 1888. 1255. - D.-M.ANTE

et Col-Met de Santerre, t. 1, n» 34 Lis, il
;

Ladrent, t. 1, n» 384; Baudrv- Lacanti-

NEBiE et'Houqles-Folrcade, t. 1 , n» 549;

Wei-s, t. 1, p. 571-572; Cogordan, p. 292;

de FoLi.EviLLÉ, n» 4Si. — V. cep. Bordeaux.,

7 août 1877, D.P. 78. 2. 193; Demolcmbe,

t. 1, n» 182j. ,

11 a été jugé, en ce sens, que la résidence

à l'étranger en vue de l'exploitation d'un

commerce ne pouvait, en l'absence de tous

autres indices susceptibles d'imprimer a

l'émigration un caractère définilil, être con-

sidéiée comme un établissement en pays

étranger sans esprit de retour, emportant la

nerte de la (Uialilé de I rançais (Trib. civ.

Bourges, 12 nov. 1896, D.P. 1902. 2. 425. -
Comp. dissertiition de M. Pic, ifcn/., note 1-3);

... mais que lo lait de la part de l'émigrant

d'avoir acquis dés immeubles, et d'être de-

meuré dans le pays étranger après la ces-

sation de son commerce, constituait une
preuve suffisante de son intention d'abdi-

?uer la nationalité française (Bourges,
,-j déc. 1890, D.P. 1902. 2. 425). - Cette

cause de perle de la nationalité française,

bien qu'effacée de la législation française

mr la loi du 26 juin 1889, peut encore être

invoquée, soit par l'intéressé, soit contre

lui, mais seulement pour les périodes anté-

rieures à 1889 (Bourges, 15 déc. 1896, précité;

Chambéry, 9 févr. 1898, D.P. 1900. 2. 377).

527. La perle de la qualité de Français

par un établissement en pays étranger sans

esprit de retour n'avait que des elTels indi-

viduels; elle ne pouvait atteindre les enfants

déjà nés non plus que la femme du Fran-

çais devenu étranger (Req. 7 janv. 1879,

D.P. 79. 1. 112. — Baddry-Lacantinerie et

Ilot QI.es- FouRCADE, n» 550; Weiss, t. 1.

p. 573; DE Folleville, n» 465).

Mais Penfant, né à l'étranger d'un père

français qui s'y était établi sans esprit de

retour, n'avait' pas la qualité de Français

(Toulouse, 26 janv. 1876, D.P. 77. 2. 65;

Douai, 21 avr. 1880, D.P. 81. 2. 118; Nancy,

18 nov. 1891, D.P. 92. 2.48).

L'enfant naturel d'un Français, devenu
étranger par suite d'un établissement en

pays élranger, suivait également la nationa-

lité de son père, c'est-à-dire était étranger

quand il avait été l'objet, dans le testament

de celui-ci, d'une reconnaissance formelio

consacrant la possession d'état conforma

qu'il avait toujours eue (Req. 20 janv. 1879,

D.P. 79. 1. 107).

Chap. 4. — Réiiitéui'ation d'un ex-
Fraiicais dans la nutionalKé fran-
çaise.

528. D'après l'ancien art. 18 C. civ.,

trois conditions étaient imposées àl'ex-Fran-

çais qui demandait à recouvrer la qualité

de Français. Il devait : 1» obtenir du Gou-

vernement l'autorisation de rentrer en

France; 2» déclarer qu'il voulait s'y fixer;

3" renoncer à toute distinction contraire à

la loi française.

Sur la question de savoir si cette troi-

sième condition est demeurée requise jus-

qu'à la loi du 29 juin 1889, Comp. Demo-
LO.MBE, t. 1, n» 169; Laure.nt, t. 1 , n° 393;

Baudry-Lacantinerie et Houqces-Foir-
CADE, t. 1, n» .556; Despagnet, n» 237;

Weiss, t. 1, p. 667, note 1.

D'après le nouvel art. 18, le Français qui

a perdu sa nationalité peut la recouvrer,

pourvu qu'il réside en France, en obtenant

sa réintégration par décret.

La réintégration n'est ni une naturalisa-

tion de faveur, ni une naturalisation ordi-

naire, ni une naturalisation par l'ellèt de

la loi ; c'est un fait juridique d'une nalure

spéciale.

^jij. itr. _ Personnes auxquelles s'ap-

plique l'art. 18.

529. Il est admis que les règles de

l'art. 18 sont applicables aux tiois calégoriu.=-

d'individu qui ont perdu la nationalité fran-

çaise en vertu de l'art. 17-1», 2» et 3», savoir :

loaux Français qui se sont faits naturaliser

à l'étranger ou qui ont acquis, sur leur de-

mande, la nationalité étrangère par l'ellèt

de la loi; 2» aux Français qui ont décliné lu

nationalité française dans les cas prévus par

l'art. 8-4» (il faut ajouter celui de l'art. 8;3"',

qui n'a été introduit qu'en 1893) ;
mais la réin-

tégralionleur estgénéralement refusée ;3°aux

Français qui ont accepté des fonctions pu-

bliques conférées par un Gouvernement
étranger, et les ont conservées nonobstant

l'injonclion du Gouvernement français do

les lésigner dans un délai déterminé.
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11 faut aussi l'appliquer : ... à ceux qui

ont perJu la qualité de Français à raison

du trafic ou de la possession d'esclaves

1
Bal-dby-L.\cantinerie et HuUQL'ES-Four-

CADE, Weiss, loc. cit.); ... A ceux qui ont

perdu la nationalité française par suite d un
dimembremenl de territoire : celte soluticn

présentait un intérêt capital pour les Alsa-

ciens-Lorrains, devenus Allemands faute

d'option ; le Gouvernement français n'hé-

BÎtait pas à leur reconnaître, en prin-

cipe, le bénéfice de l'art. 18 {Aubry _et
]

Rais t. 1, § 75 bis, note 53, p. 4i0;

Beudant, t. I, n« 41
, p. 78; Baudhy-Lacan-

TINERIE ET lloUQ'ES-1'OL-RCADE, t. 1, n° 554;

Weiss, t. 1, p. Ij61-6(y2. - V. toutefois, pour

les habitants des pays rt'trocédés en 1814,

supra, n« 4il),

Mais l'art. 18 n'est pas applicable: ... a

celui qui a perdu la qualité de Français poi-r

avoir pris, sans l'autorisation du Gouverne-

ment, du service militaire à l'étranger

(V. infi-a, n<"534 ets.);_... M à la femme
française devenue étrangère par son mari:ige

avec un ttrang^r, alors du moins que le

mariage est dissous (V. supra, n» 3 2 .

Art. 2. — Conditions de la réintécratiuk.

§ i". — Conditions communes.

530> La réintégration ne peut être accor-

dée qu'à un ex-Fr.inçais capable, à la con-

dition qu'il réside en France, et par un

décret tlu Gouvernement.
Aucune autre condition n'est exigée. Ainsi

le stage requis pour la naturalisation ordi-

naire n'est pas nécessaire (AibryktRau,
t. i, § 75, p. 445; Beulamt, t. 1, n» 37.

De même, il ne peut plus être question

d'exiger les lettres de relief imposées par le

décret du 26 août 1811, aujourd'hui abrogé,

aux Français naturalisés à l'étranger ou qui

avaient accepté des fonctions publiques à

l'étranger s.ius autorisation du Gouverne-
ment.
531. — 1» Capacité. — L'ex-Français qui

demande sa réintégration doit être capable

de changer de nationalité, c'est-à-dire ma-
jeur suivant la loi de son pays.

532. — 2" Résidence. — Le postulant

doit résider en France, c'esl- à-dire y avoir

une résidence stable conïtilutive d'un do-

micile. Il ne peut donc conserver son domi-
cile à l'étranger (AfBnv El Rau, t. 1, S 75,

note 5; Bal'drv-Lacantinerie et Houques-
FouRCADE, loc. cit.; Weiss, t. 1 ,

p. 665. —
Contra: Rouard de Gard, p. 256,i.

Il n'est pas, d'ailleurs, lenu de solliciler

son admission à domicile.

533. — 3° Décret. — La réintégration

est prononcée par un décret; ce décret est

rendu sur une demande instruite dans la

même forme que la demande de naturali-

sation, il doit être inséré au Bulletin des

lois (Trib. civ. Dieppe, 5 juin 1904, Hev, de
dr. inte)-n. pr., 19U5, p. 514).

Le Gouvernement peut, d'ailleurs, recueil-

lir ou rejeter la demande de réintégration

(Ai'BRT et Rau, t I, § 75, p. 445; CocoR-
OAN, p. 308).

§ 2. — Conditions spr'ciates à la réintéfira-

tion du Français qui a perdu sa nationa-
lité par la prise de service militaire à
l'étranger.

534. Aux termes du nouvel art. 21, le

Français qui a perdu cette qualité pour avoir
pris du service militaire à l'étranger, sans
autorisation du Gouvernement français, ne
peut rentrer en Finance qu'en vertu d'une
permission accordée par décret, et recouvrer
ia qualité de Français qu'en remplissant les

conditions imposées en France à l'étranger

pour ubleuir la naturalisation ordinaire.

l

Les art. 12 et 25 du décret du 26 août 1811

avaient permis de rendre à l'ex- Français la

nationalité française au moyen de lettres de

relief, sans que fussent réunies toutes les

conditions de réintégration. L'abrogation de
ce décret parla loi du 26 juin 1889 a enlevé

toute valeur aux lettres de relief (Baudrv-
LaCANTINERIE et llot-QUES-FOURCADE, n'>561).

535. La prohibition de rentrer en France
sans une permission accordée par décret

paraît dépourvue de sanction. Quelques au-
teurs en ont conclu que cette permission se

confondait avec l'admission à domicile (Le-

SL'EUR ET Dreyfus, p. 221, note 1; Weiss,
t. 1 , p. 659, note 1) et que, par suite, une
résidence de dix années en France pouvait

suppléer à cette permission, comme elle

supplé', aux teimes de l'art. 8-5°, n" 2, à

l'admission à domicile (Weiss, loc. cit.).

Suivant une autre opinion, une résidence

autorisée pourrait seule conduire à la natu-

ralisation l'ex-Français dont s'occupe l'art. 21

(BAUDRY-L\CANTINERIEETllOL'nrES-FuURCADE,
t. I , n» 562. — Comp. Cami'ISIKON , n"' 190

et 191).
_ ;

Une fois la résidence autorisée, l'ex-Fran-

ç;:i3 se trouve dans la situation d'un étran-

ger ordinaire. Il peut doue se faire natura-

liser après trois ans ou même après un an

dans les cas où la loi réduit la durce du
domicile exigé (Aubry et Rau, t. I, .5 75

,

note 8; Baudry-Lacaxtinerie et lIofQUES-

FOURCADE, t. 1, loc. cit.).

536. Bien que l'art. 21 ne permette à

l'ex-Français, qui a pris du service niili-

laire à l'étranger sans aulorisalion , de re-

couvi'er sa nalioualilé que par une naturali-

sation ordinaire, cerlains auteurs admettent
qu'il pourrait invoque rie bénéfice de l'art. 8-3»

et 4», s'il en remplissait les conditions

(Vincent, n» 201; Weiss, t. 1 , p. 659. —
Contra : Baudry-Lacantinerie ET IIoiques-

Fourcade, t. 1, n» 563; Cohendv, Le Droit,

10 nov. 1889).

Art. 3. — Effets de la réintégration

§ \". — Eff' ts de la réintégration
à l'égard du réintégré.

537. L'ex-Français réinlégré recouvre
l'exercice de tous ses droits civils et poli-

tiques. A la différence de l'étranger natura-

lisé |V. supra, n» 271), il .icquiert immédia-
tement même l'éligibilité aux assemblées
législatives (L. 26 juin 1889, art. 3, al. 2).

538. Bien que, d'après l'art. 21, l'ex-

Français, qui a perdu sa nationalité en pre-

nant du service militaire à l'étranger sans

autorisation, ne puisse recouvrer sa natio-

nalité que par une naturalisation ordinaire,

on admet généralement que, lorsqu'il l'a

obtenue, il devient, comme les autres réinté-

grés, immédiatement éligible aux Chambres
législatives; c'est, en eiret, ce qui résulte de
l'art. 3, al. 2, de la loi du 26 juin 1889,
lequel , à raison de la généralité de ses

termes, doit être appliqué aux ex- Français
léintégrés en vertu de l'art. 21, comme à

ceux qui ont été réintégrés en vertu de
l'art. 18 (Aubry et Rau, t. 1, § 75, note 14;

Baudry-Lacantinerie et HouilUES-FOUnCADE,
t. 1, n" 561; Weiss, t. 1, p. 660; Rouard de
Gard, p. 269. — Conlra ; Lfsueur et Drey-
fus, p. 221; Vincent, n» 201).

539. De njême que les naturalisés, les

réintégrés sont portés sur les tableaux de
recensement de la première classe formée
après leurchangementde nationalité. Ils sont

incorporés en même temps que la classe

avec laquelle ils ont pris part aux opérations

du recrutement (L. 21 mars 1905, art. 12, § 2.

- V. Armée, n» 200).

540. Depuis la loi du 26 juin 1869,

co:iime auparavant, l'ex-Français réintégré

ne peut se prévaloir de la nalioualilé re-

couvrée que pour les droits ouverts à leur

profit depuis cette époque (ancien et nouvel
ait. -0. — Trib. civ. Dieppe, 19 juin 1905,

R V de dr. inlern. pr., 1906, p. 515. —
Wliss, t. 1, p. 668).

§2. — Effets de la réintégration à l'égard,

de la femme et des enfants du réintégré.

541. Sous l'empire du Code civil, la

réintégration ne produisait que des effets in-

dividuels et ne s'étendait ni à la femme, ni

aux enfants du réintégré.

542. Un tempériiment fut apporlé à

celte règle par la loi du 14 févr. 1882, qui

accorda aux enfants mineurs de l'ex-Fran-
çais, réintégré conformément à l'art. 18, la

faculté soit lie s'engager volontairement dans
les armées de terre ou de mer, soit de con-
tracter l'engagement conditionnel d'un an,
soit d'enlrer dans les écoles du Gouverne-
ment à l'âge fi.xé par les lois et règlements,
en déclarant, avec le consentement des per-
sonnes ayant autorité sur uux, qu'ils renon-
çaient à la qualité d'étranger et adoptaient
la nationalité française.

La même loi permettait aux enfants ma-
jeurs du réintégré de réclamer la qualité de
Français par une déclaration f^ite dans
l'année à partir du jour de la réintégration

du père. .\Iais celle disposition étiiit sans
utililé, puisque déjà, d'après l'ancien art. 10,

al. 2, les enfants majeuis pouvaient à tout

âge réclamer la qualité de Français, comme
nés d'un ex- Français, en se coulormaut à

l'art. 9.

543. La loi du 26 juin 1889 a donné,
dans une certaine mesure, un effet collectif

à la réintégration. Elle a l'ait à la femme et

aux enfants du réinlégré une situation ana-

logue à celle de la femme et aux enfants de
l'étranger qui se fait naturaliser en France.

544. De même que la femme et les en-

fants majeurs de l'étranger qui se fait natu-

raliseren France peuvent, s'ils ledein.indent,

obtenir la qualité de Français, sans condi-

tion de stage, par le décret de naturalisation

du mari ou du père (art. 12. — V. supra,

n»' 285, 292), de même, la femme et les en-

fants majeurs du réintégié peuvent se faire

comprendre dans le décret de réintégra-

tion.

Ils doivent, en ce cas, se conformer aux
prescriptions imposées à la femme et aux
enfants majeurs de l'étranger naturalisé qui

se font comprendre dans le décret de natu-

r.ilisalion, et notamment joindre leur de-

mande à celle de leur mari ou de leur père

ou mère, conformément à l'art. 5 du décret

du 13 août 1839 (V. supra, ibid.).

545. Mais, tandis que l'art. 12 donne à la

femme et aux enfants majeurs de l'étranger

naturalisé la faculté de rédamer la qualité

de Français par une déclaration faite dans

les termes et sous les conditions de l'art. 9,

l'art. 18 garde le silence au sujet de celte

déclaration en ce qui concerne la femme et

les enfants majeurs du réintégré. Une dis-

tinclion parait devoir être faite ; les enfants

majeurs, s'ils ne se font pas comprendre
dans le décret de réintégration, pourront

réclamer la qualité de Français par décla-

ration en vertu de l'art. 10, comme nés

d'ex -Français (Aubry et Rau, t. 1, § 73,

ncte 69; Baudry-Lacantineiue et Houciues-

Foorcade, n» 559; Rocard de Card, p. 259,

Ca.mpistron, n" 204). — V. supra, n° 31.

Au contraire, dans le silence de la loi, il

ne parait pas possible de permettre à la

femme, qui ne s'est pas fait comprendre
dans le décret de réintégration, di- devenir

Française par déclaration (Baldrv- Lacanti-

nerie et Houques-Fourcade, t. 1, loc. cit.;

RnuARD DE Card, p. 259. — Conti a : CA.\t-

PiSTKuN, n" 201 et 205).

Gomme les enfants mineurs du naturalisé.

les enfants mineurs du réintéijré deviennei.t
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Français. Comme eux aussi, ils ont la fa;ulté

de décliner la qualité de Français en se

conformant aux dispositions de l'art. 8-4».

546. Le bénélice de l'art. 18 peut être

réclamé par les enfants naturels, légitimes

ou reconnus, comme par les enfants légi-

times (Al'BRY et Rau, t. 1, § 72, note d9,

p. 400).
L'art. 18 s'applique à tous les cas de rein-

téi;iation, sauf aux enfants mineurs de l'ex-

Frunçaise qui recouvre sa nationalité après

la di'jsolution de son mariage, dont la situa-

tion est régie par l'art. "19 (V. supra, n» 400).

Chap. 5. — Preuve de la qualité de
Français ou de la perte de cette

qualilé. Compéleuce et procédure.

Art. l". Preuve.

547. La nationalité rentre, en général'

dans la cntégorie des faits purs et simplesi

c'est- à -dire de ceux qui n'ont en soi aucun

objet d'ordre juridique, et peuvent, à ce

titre, par dérosation à là règle de l'art. 1341

C. civ., se prouver par tous moyens légaux,

quelle que soit l'iiiiportance du litige. La

preuve peut, notamment, en être faite par

m-ésomption (Trib. La Roclielle, 24 juin 1913,

D.P. 1916. 2. 8).
,

On pourrait toutefois excepter le cas ou la

nationalité résulterait d'un acte volontaire

avant eu spécialement rour but l'acquisition

d'une nationalité d.-terminée, telle qu'une

option de l'intéressé ou une naturalisation ;

il s'auirait alors d'un acte juridique, réalisé

en vue de produire un effet de droit, auquel

s'appliqueraient, semble-t-il, les conditions

de preuve des art. 1341 et s.

§le. preuve de la qualité de Français.

548. C'est à celui qui invoque la qualité

de Français à faire la preuve que cette qua-

lilé lui appartient '(Req. 7 avr. 1872, D.P.

72 1. 392; Civ. 5 août 1883, D.P. 83. 5.

195).

La preuve à fournir varie suivant les cir-

constances dans lesquelles il prétend être

devenu Français.

549. — 1. Français par l'effet de la filia-

tion. — S'il prétend être Frauçais par l'ef-

fet de la filiation, il doit prouver que celui

de ses auteurs dont il tient sa nationalité et

qui est généralement son père avait la qua-

lité de Français.

Il lui est, d'ailleurs, permis de prouver

que son père était Français, bien qu'un ju-

gement passé en force de chose jugée ait

déclaré celui-ci étranger, car les juge-

mCEls qui statuent sur l'état d'une per-

sonne n'ont pas l'autorité de la chose jugée

à l'égard de ses descendants (Pau, 23 juill.

1889, D.P. 90. 2. 85).

550. Pour établir la nationalité française

de l'auteur dont on se réclame, il est pos-

sible que l'on soit obligé de prouver la na-

tionalité française des parents de cet auteur,

des parents de ces parents, etc.
;_

cette

preuve pouvait, dans certains cas, présenter

des difficultés insurmontables. Aussi admeN
on, en appliquant pur analogie les art. 197,

iiti. 32.1 C. civ., que la possession d'état

peut alors servir de preuve; mais il f.uit,

pour cela, que la possession d'état soit éta-

blie non seulement à l'égard de l'individu

qui réclame la qualité de Français, mais

aussi à l'égard do l'auteur dont il revendique

la nationalité, puisqu'il ne peut être Français

qu'aulant que ce dernier l'était lui-même
(Req. 30 mai 1834, R. 80).

La possession d'éta;tde la qualité de Fran-

çais doit s'entendre de l'exercice de cette

qualité; en d'autres termes, celui qui l'in-

voque en sa faveur doit prouver cfo'il a

rempli les obli^nlions et exercé les droits

attachés à la qualité de Frjiiça'is. Lu tout

cas, la possession d'état ne constitue jamais

qu'une présomption susceptible d'être dé-

truite par 1.1 preuve contraire (Aubry ET

Rau, t. 1, § C9, p. 352; Baudry-Lacantinerie
ET HOUQURS-FOURCADE, t. 1, n" 682. — Comp.
Cr. 25 janv. 1838, R. 68).

La preuve de la possession d'état n'est

plus nécessaire si l'on peut établir que l'un

des ancêtres de celui qui se prétend Français

de naissance est né en France avant la mise

en vigueur du présent Code; cela suffirait

pour ""établir sa natlonalllé française anté-

rieurement audit Code, puisque la naissance

sur le sol français conférait la qualité de

Français (Bauhry-Lacantinerie et Hocques-
FOURCADE, lue. cit.).

_

Il en est de même dans tous les cas où il

est possible d'établir, par un acte, que l'as-

cendant a acquis la nationalité française,

par exemple, par une naturalisation (Pau,

23 jnill. 1889, D.P. m. 2. 85).

551. — IL Français par l'effet de lanais-

sance sur le sol français. — Les individus

qui peuvent invoquer l'art. 8-2», 3» ou 4»

n'ont d'autres preuves à fournir, le premier

que sa naissance en France; le second, sa

naissance en France, ainsi que la naissance

en France de l'auterr dont il suit la natio-

nalité ; le troisième, sa naissance en France

et l'existence d'un domicile en France à

l'époque de sa majorité (
BaDDRY-Lacanti-

NEHiE et Houques-Fourcade, n"s 580 et 581).

On assimile aux individus qui se trouvent

dans le cas prévu par l'art. 8-4» : 1» les en-

fants mineurs d'un naturalisé (art. 12, al. 31;

2» les enfants mineurs d'un ex- Français

réintégré (art. 18).

552. Suivant nn jugement, tout individa

né en France est présumé Français jusq^u'à

preuve contraire (Trib. civ. Nice, 6janv. 1893,

et la note de M. Ch. Dupuis, D.P. 93. 2. 34).

553. — m. Français par déclaration. —
Celui qui se prétend Français comme né en

France, mais non domicilié en France à

l'époque de sa majorité, justiliera de sa qua-

lité de Français par sa déclaration enregis-

trée au ministère de la Justice en vertu de

l'art. 9 C. civ.

C'est également par leur déclaration enre-

gistrée au ministère de la Justice que prou-

veront leur qualité de Français : 1° l'indi-

vidu né de parents dont l'un a perdu la

qualité de Français (art. 10); la femme, les

enfants majeurs d'un étranger naturalise

(art. 12, al. 2).

554. — IV. Français par naturalisation.

— Les étrangers naturalisés français et leurs

enfants prouvent leur qualité par le décret

de naturalisation.

Le décret qui accorde la nationalité fran-

çaise à un étranger est opposable à tous

devant les tribunaux français, sans qu'il y
ail lieu d'examiner quels peuvent_ être son

caractère et ses conséquences à l'égard des

tiers Intéressés à le contester (Paris, 12 mai

1893, D.P. 04. 2. 324).

555. — V. Français par cinnexion. — Les

étran'^ers devenus Français par annexion et

leurs \lescendan»s justifient de leur qualité

en prouvant qu'ils ont rempli les conditions

requises par le traité d'annexion.

556. — 'VI. Français par réintégration.—

La preuve de la réintégration résulte du dé-

cret qui l'admet (art. 18).

g 2. — Preuve de ta perte de la natio-

nalité française.

557. C'est à celui qui invoque la perte

de la nationalité française à faire la preuve

des faits qui l'ont amienée(Chambéry, 9 tevr.

18H8, D.P. 1900. 2. 377).

Art. 2. — Compétesce.

558. _ I, Compélence ratione materi.fi.

— Comme toutes les questions d'état, les

questions de nationalité sont de la compé-
lence e.-iclusive des tribunaux civils d'arron-

dissement (Alger, 19 juin 1898, D.P. 98. 2.

et; Cons. d'Et. 8 févr. 1901, sol. impL, Sir.

1903. 3. 96).

11 n'appartient donc pas à l'Administration

de trancher la question de nationalité d'un
indivhlu, par exemple, en lui accordant ou
en lui refusant un passeport ou son certifi-

cat d'immatriculation dans un consulat (Civ.

26 oct. 1891, D.P. 92. 1. 41).

Il ne devrait pas appartenir non plus aux
Chambres légl.^latives de statuer sur la na-
tionalité d'un de leurs membres, dont l'élec-

tion est contestée. La pratique est cepen-
dant contrairr. mais la décision des Chambres
n'a qu'une valeur relative et elle laisse les

tribunaux judiciaires entièrement libres de
résoudre la question, si elle se pose devant

eux à l'occasion de différents actes particu-

liers (Bacdry-Lacantinerie et Houques-
FouRCADE, n» .-83; "Weiss, t. 1, p. 803-804;
CoooRD.AN, p. 4sl et 409).

559. Ce sont les tribunaux civils d'arron-

dissement qui sont exclusivement compé-
tents pour connaître des questions de natio-

n lité, lorsqu'une question de cette nature

s élève devant une juridiction d'exception,

comme un juge de paix, un juge des référés,

un tribunal de commerce, un conseil de

prud'hommes, ou devant une juridiction

administrative, comme un conseil de pré-

fecture, le Conseil d'Etat, ou un conseil de

revision, à l'occasion d'une inscription ou
d'une radiation sur la liste électorale, d'une

contestation d'élection, de la réclamation

d'une caution judicatum solvi , de FexécV-

tion des obligations militaires, etc., la juri-

diction saisie doit surseoir à statuer et ren-

vovir les parties à se pourvoir devant les

tribunaux civils (Civ. 12 avr, 1892, D.P. 93.

1. 126 ; 20nov. 189i, D.P. 96. 1. 12 ; 22, 26 et

27 avr. 1896, avec les cond. et la note de
ÇiI. Sarrut, D.P. 96. 1. 353. — Bauury-La-
CANT1NERIE ET HOUQUES-FOUR-CADE, t. 1,

n°oS3; Chante -Grellet, Traité des élec-

tions, t. 2, n»s (589 et s. ; 'Weiss, 1. 1, p. 695
;

Cogordan, p. 405 et s.; Rouard de Gard,
p. 276 et s.).

560. Ainsi sont incompétents pour sta-

tuer sur une question de nationalité : ... le

juire des référés (Paris, 6 .janv. 1898, Clunet,

l.'-98, p. 1108), ... le tribunal de commerce
(Trib, cora. Seine, 15 janv. 1887, ibid., 1897,

p. 354), ... les conseils de contentieux ad-

ministratit dans les colonies où Os sorkt ins-

titués (Cons. d'Et. 19 févr. 1892, î6id.,1893.

p. 381).

561. De même, le juge de paix appelé a

statuer sur l'inscription ou la radiation d'un

électeur dont la nationalité est douteuse

est tenu de surseoir jusqu'à ce que le tribu-

nal civil ait statué sur la question préjudi-

cielle de nationalité (Civ. 19 avr. 1880, D.P.

80. 1. 154; 10 mai 1881, D.P. 81. 1. 485;

28 mars 1889. D.P. 89. 1. 21).

562. Le Conseil d'Etat, appelé àjuger un
officier qui avait perdu son grade ainsi que

son droit à pension en prenant du service

militaire à l'étranger, s'est déclaré incom-

pétent pour trancher la question de natio-

nalité de cet officier (Cons. d'Et. 10 août

1844, D.P. 45. 3. 70).

Il devrait en être de même si , appelé s

statuer sur la régularité d'un arrêté d'expul-

sion, l'intéressé se prétendait Français (\

.

en ce sens : Concl. de M. le comm. du

Gouv. Le Vavasseur de Précourt sous Cons.

d'Et. 14 mars 18^4, D.P. 85. 3. 9. - V. tou-

tefois Cons. d'Et. 8 déc. 185'3, D.P. 54. 3.

85).

563. Doivent égailement surseoir a sta-

tuer, lorsqu'ils sont saisis d'une question de

nationalité : ... les conseils de revision (Cons.

d'Et. 25 mai 1900, Rec. Cons. d'Etat,

356); ... les conseils de guerre (Cr.

25 juin 1885, Clunet, 1885. p. ti71; Cons
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<le revision de Paris, 26 mai 1SS7, Le

Droit. 24 juin 1887).

5C4. Il en est ainsi, du moins, lorsque

la conteslation relative à la nationalité est

sérieuse; car, dans le cas contraire, la juri-

diction saisie peut passer outre (Civ. 2S mars

1S89, D.l\ 80. 1. 215; 30 avr. 1890, O.P. 92.

•1. a63; 12 avr. 1892, 22, 26 et 27 avr. 1896,

précités).

Le juge d'exception pourrait statuer si

une jurisprudence bien établie ne laissait

subsister aucun doute sur la nationalité de

rinléressé (Civ. 24 avr. 1882, D.P. 83. 5.

1S6; Just. de paix de Nice, 19 févr. 1897,

CLLI^ET, 1899, p. 568;... ou si Texceplion ne

reposait que sur des allégations (Civ. 19 mars.

25 mars et 80 avr. 1877, D.P. 77. 1. 203).

565. Par exception, les cours d'assises et

les tribunaux correctionnels peuvent con-

naître d'une question de naiionalité soulevée

par le prévenu ou l'accusé (Cr, 7 déo. 1883,

D.P. 84. 1. 209; Lyon, 2 avr. 1890, D.P. 90.

2. '62; Alger, 26 oct. 189.1, D.P. 1901.

2. 348; Aix, 6 dcc. 1900, D.P. 1901. 2. 305,

et la note de SI. Lacoste, Sir. 1902. 2. IJ^
— Bertaild, Questions préjudicii lies, n" 77

et s.; Hic, t. 1, n» 266 bis; Weiss, t. 1,

p. 807-808; Rouard de Caro, p. 277; Vin-

cent, n» 215. — Contra : B.audry-Lacant[-

NERIE ET HOUQUES-POL'RCADE, t. 1, n" 584).

Mais cette exception ne s'applique pas et

le sursis est obligatoire devant le conseil

de guerre (Cr. 25 .juin 1885, D.P. 86. 1.

429),... devant la cbambre des mises en

accusation (Rapport de M. le conseiller

Larouverade sous Cr. \" déc. 1S87, D.P. 88-

1. 89, Sir. 88. 1. 3S9). La chambre crimi-

nelle a réservé la question iComo. Trib. pol.

Ecouen, 10 avr. 1S9H. D P. 96. 2. 215).

566. — II. Coin] étcnve ralioae personoe.

— Rattone personx, le tribunal compélent

est celui du domicile du défendeur (Trib.

civ. Seine, 9 févr. 1888, Le Droit, 10 févr.

1888).

Art. 3. Procédure.

567. — I. Dans quelles conditions et

entre queltcs parties peut s'engager le

débat. — La question de nationalité peut

être soulevée soit à l'occasion d'un intérêt

civil, soit d'un intérêt public.

Dans le premier cas, le débat s'engage

entre deux parties dont l'une prétend_ avoir

une nationalité, qui lui est contestée par

son adversaire. Le plus souvent, la question

de nationalité est soulevée incidemment à

un procès devant un tribunal administratif

ou Judiciaire, par exemple pour demander
la caution judicatum solvi, pour réclamer
le droit de prélèvement ,sur une succession

oonfoimément à l'art. 2 de la loi du 14 juill.

1819, pour se prévaloir d'un traité interna-

tional, pour contester la compétence des

tribunaux français, etc. Mais elle peut s'éle-

ver sous forme principale toutes les fois

qu'il existe un intérêt né et actuel à faire

constater la nationalité d'un individu (Trib.

civ. Seine, 8 mars 1904, et Paris, 10 août

1S04, Clinet, 19U5, p. 180).

568. La capacité du demandeur ou du
défendeur pour figurer à l'instance se dé-

termine d'après leur loi nationale (Paris,

13 août 1883, D.P. ai. 2. 105. — Weiss,
t. 1, p. 809).

569. Lorsque la question de nationalité

s'élève entre l'autorité çublique et un par-

ticulier, il est plus dilbcilo de déterminer
qui doit représenter l'autorité publique dans
l'instance.

Les uns donnent qualité au ministèrei

public pour introduire l'action ou pour y'

défendre (Paris, 12 juill. 1867. et la note

de M. Debacq, D.P. 67. 1. 121; Colmar,

19 mai 1868, D.P. 68. 2. 225; Alger, 23 mars

1900, D.P. 1903. 2. 321).

Suivant une autre opinion, il appartien-

drait au préfet du di'partement dans lequel

l'intéressé a son domicile, et, s'il n'a pas de

domicile en France, au préfet de la Seine,

de représenter l'Etat dans les procès rela-

tifs à la n.-.lionalité (Trib. Seine, 9 févr. 1SS8,

Clinet,1SS8, p. 813; Paris, 2 juin 1891, ibid..

1891, p. 1230; Civ. 26 oct. 1891, D.P. 92. 1.41
;

Douai, 9 juill. 1894, Clunet, 1895, p. 112.

- Hl-c, t. 1, n° 266 bis ; Weiss, t. 1, p. 810;

COGORDAN, p. 421; ROUAP.D DE Card, p. 274.

— Contra : Trib. civ. Seine, 18 févr. 1875,

Clu.net, 1876, p. 186).

C'est la solution qu'a appliquée l'art. 28

de la loi du 21 mars 1905 sur le recrute-

ment de l'armée, qui dispose que les ques-

tions relatives à l'état des jeunes gens por-

tés sur les tableaux de recensement sont

jugées contradictoirement avec le préfet,

à fa requête de !a partie la plus diligente,

le ministère public entendu.

570. Mais il semble qu'en réalité l'Etat

n'a pas un représentant unique dans les

questions de nationalité. « L'autorité com-
pétente pour contredire la prétention d'un

individu en matière de nationalité est celle

(|iu, si celte protection était admise, pour-

rait et devrait lui donner satisfaction »

( BAUDRY-LAC-ilNTINERIE ET HOUQUES - i'OUR-

CADE, t. 5, n» 588). Le ministère public

joue son rôle ordinaire de partis .cuite,

ou de partie principale lorsque l'ordre

public est intéressé. Quant au préfet, il

ne doit être mis en cause que dans le cas

où la loi le prescrit, ou lor. que sa compé-
tence i!ér.\e de ses al P iinlioiis, ou eolin

lorsque aucun autre fonctionnaire n'a reçu

d'attribution à cet effet.

571. Ainsi, en matière électorale, c'est

contre le maire, et non contre le préfet,

qu'un individu omis sur la liste électo-

rale comme étranger doit réclamer son

inscription (Req. 4 avr. 1865, D.P. 65. 1.

239; 14 et 19 mars, 25 et 30 avr. 1877, D.P.

77. 1. 203). — Mais la demande de radia-

tion formée par un électeur contre un autre

électeur, à raison de ce que celui-ci serait

étranger, doit être dirigée contre l'électeur,

et non contre le maire (Trib. Lyon, 2'i- mars
1877; Trib. Seine, 23 mai 1878, cités par

COGORDAN, p. 408).

572. En matière militaire, c'est contre

le ministre de la Guerre, et non contre le

préi'et, que doit être dirigée l'action :... de

celui qui, n'ayant pas protesté devant le

conseil de revision, à raison de son ab-

sence, contre son incorporation dans l'ar-

mée, demande sa radiation des contrôles

de l'armée, comme étranger;... ou de celui

qui, incorporé, proteste contre son renvoi

dans ses .fovers en qualité d'étranger (Paris,

1" déc. 188'i, D.P. 86. 2. 169; Civ. 20 iuin

1888, D.P. 89. 1. 281; Paris, 12 mai 1891,

Clunet, 1891, p. 221);... ou de celui qui

veut entrer, comme Français, dans une
école militaire (Paris, 13 aoiit 1883, Le
Droit, 20 août 1883j.

L'attribution de compétence au préfet,

qui résulte de l'art. 28 de la loi du 21 mars
1905, n'a rien changé a ces soluticns.

5'73. L'individu auquel un certilicat d'im-

matriculation a été refusé par un consul

français, sous prétexte qu'il était étranger,

doit porter son action contre le ministre

des Affaires étrangères, et non contre le

préfet (Trib. Seine, 28 août 1878, cité par
COOORDAN

, p. 418).

574. Il semble que l'individu contre le-

quel a été pris un airêté d'expulsion, ou qui

fait l'objet d'une extradiction sur le rap-

port du ministre de la Justice, devrait pou-
voir faire constater sa qualité de Français

,

en actionnant le ministre compétent ; mais,

en pratique, on n'admet pas de recours

contre ces mesures, qui sont considérées

comme des actes de Gouvernement (Cogor-
riAN, p. 415, 417; B.wdrv-Lacantinerie et
HOUQUES-FOURCADE, n° 588).

Il a été jugé, toutefois, que le ministre

des Affaires étrangères est valablement assi-

gné par un individu qui conteste l'applica-

tion d'un arrêté d interdiction de séjour pris

contre lui par le ministre de France à Tan-
ger, en vue de se faire reconnaître la qualité

de musulman marocain (Trib. civ. Seine,

8 mars 1904, et Paris, 10 août 1904, Clunet,
19IJ5. p. 180).

575, — n. Instruction de la demande.
— La demande est instruite dans les

formes ordinaires.

Elle devait autrefois, en appel, être jugée

en audience solennelle comme les autres

questions d'état, à moins qu'elles ne fussent

nées incidemment devant la cour (Req.
10 mars 1858, D.P. 58. 1. 313; Lyon,
23 févr. 18t7, D.P. 88. 2. 33. Cette procé-

dure a élé suporimée par le décret du
26 nov. 1899.

575. — lit. Jugement; Chose jugée. —
Confoiinément au droit commun, le juge-

ment rendu sur une ques'ioE de nationa-

lité n'a que l'autorité relative de la chose

jugée (art. 1351).

Ainsi, le jugement intervenu sur la natio-

nalité d'un individu ne peut être ni invo-

qué, ni opposé p.'ir ses enfants, lorsque

leur propre nationalité est contestée, car ils

ne sont pas ses ayants cause à ce point de

vue et n'ont pas été représentés par lui

(Pau, 13 juill. 1889, D.P. 90. 2. 85. — Bon-
NiER, Traité des preuves , n«SS9; Baudry-
Lacantinep.ie et Houques-Fourcade, t. 5,

n» 5!<g. — Contra : Poitiers, 28 juin 1829,

Sir. 1830. 2. 09).

De même, le jugement intervenu sur l'ap-

plication de la loi militaire ne tranche pss

la question au point de vue électoral ou sur

la dation de la caution judicatum solvi ( Bal-

dry- Lacantinerie et HûUQLES-FdUPCAllE,
loc. cit. — Contra : Civ. 19 juill. 1833, D.P.

93. 1. 601).

A plus forte raison, la validation d'un

individu par une assemblée léglslati^e

n'empêche pas les particuliers de contester

sa nationalité, à l'occasion d'un intérêt dif-

férent (Baudry-Lac\>-tinerie et HouQues-
FOURCADE, loc. cit.).

Par exception, les décisions intervenues

en matière électorals avec un électeur au

sujet de la nationalité d'un individu sont

opposables aux autres électeurs ( Baudry-la-
CANTIKERIE ET HoUQUES-FoURCADE, InC. cit.).

577. Quelle que soit l'autorité qui repré-

sente I Etat dans les contestations relatives

à la nationalité (ministère public, préfet, etc.),

les dépens ne doivent jamais être à sa charge,

même lorsqu'elle succombe; ils agissent

dans un intérêt d'ordre public ;Civ. 21 m^rs

1851, D.P. 5i. 1. 12H; Paris, 2 juin 1891,

Clunet, 1891, p. 123!; Bordeaux, 13 juill.

1892, ibid., 1892, p. 1168. — Weiss, t. 1,

p. 812. — Contra : Trib. civ. Seine. 20 déc.

1890, ibid., 1801, p. 1222; 7 févr. 1891, ibid.,

1801, p. 1230).

NATURALISATION. — V, Étranger, n» 149; Nationalité;

Retraites -ouvrivrcs et }iaysannes.

RÉp. prat. dalloz. — y,UI.

NAUFRAGE. — V. Douanes, n" 67, G98 et s.; Droit mari'

time, n»' 527 et s., 1207, 1626, 1743, 1752; Prêt à la grosse; Voi-

rie par eau,
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NAVIGATION AÉRIENNE

1 Les premiers essais de navigation aérienne — ou plutôt de

circiiiatioD aérienne, car la navigation implique qu'une direction

peut être donnée à l'objet dont on se sert — datent de la lin du

XVIII' siècle- en 1783, les frères Montgolfier et le physicien Chasles

ont découvert le moyen de circuler dans l'espace par des ballons

libres ou sphénqites. C'est un siècle plus tard, en 1894, que les

officier'! franç,Tis Charles Renard et Krebs trouvèrent la possibilité

de donner pratiquement une direction aux aérostats. Les ballons

dirtacables ainsi créés, reçurent bientôt de nombreux perfection-

nements. Mais, à côté de la navigation aérienne par des véhicules

plus légers que l'air, on ne tarda pas à inventer la navigation dans

fe^^pacl par des véhicules plus lourds que l'air: ce furent les

appareils d'aviation, qui, selon qu'ils peuvent prendre leur essor

seulement de la terre ou encore de l'eau, s'appellent aéroplanes

ou avions et liydro- aéroplanes ou hydro-avions. Le nom géné-

rique de tous les véhicules de l'air est aéronef.
_

2. Les aéronefs, pour présenter vraiment de l'utilite, ne

doivent pas demeurer conlinés dans la seule atmosphère qui

domine leur propre Etat, mais, le dépassant, doivent pouvoir cir-

culer au-dessus des pays étrangers. Sous le rapport juridique, la

navigation aérienne peut ainsi être envisagée au point de vue du

droit interne et au point de vue du droit international.

3. Ce- dernier point de vue est celui qui a été tout d abord

étudié. A peine la direction des ballons eut-elle été trouvée, qu'un

jurisconsulte français, M. Paul Fauchille, proposa, en 1900, a l'Ins-

tilut de droit international, dans sa session tenue à iNeuchatel, de

déterminer des règles juridiques concernant les aérostats. Et,

l'année suivante, ce même jurisconsulte publiait une étude intitulée :

Le domaine aérien et le régime juridique des aérostats {Rev. gén. de

dr. intern. ptMic,VMl, p. 414 et suiv.); c'est le premier ouvrage

qui ait examiné sous son aspect juridique la navigation aérienne.

L'Institut de droit international, à la suite d'une série de rapports

et de projets de règlements rédigés par M. Paul Fauchille, a for-

mulé un ensemble de règles sur la matière lors de sa session tenue

à Madrid eu 1911 [Annuaire de l'inst. de dr. intern., 19U2, p. 19;

19ii6, p. 293 : 1911, p. 105). Une réglementation concernant lasitua-

tion 'juridique des aéronefs a encore été faite par le comité juri-

dique international de l'Aviation qui a tenu ses congres successi-

vement à Paris, à Genève et à Francfort.
^

4. En raison des progrès rapides réalisés par la navigation aérienne,

la question de son régime juridique sortit bieutôt du domaine

purement scientifique. Les Etats s'en préoccupèrent des I année

1910. A cette date, se réunit à Paris, sur l'invitation de la france,

une conférence diplomatique pour établir une législation de la

navigation aérienne. Mais, après des discussions approloudies qui

ont duré du 18 mai au 29 juin 1910, cette conféience ,
par suite de

la résistance de l'Ançleterre, ne put arriver a un accord, et elle

s'est ajournée sine die. Si un texte international gênerai n a pu

ainsi être signé, ce n'est pas à dire toutefois 'qu'aucun acte naît

été conclu entre Etats au sujet de la navigation aérienne : des

aéronefs allemands ayant atterri fréquemment sur le territoire

français, un arranirement fut passé, le 2b judl. 1913, entre la

France et l'All.'mH-'ue, au sujet des règles à appliquer aux ae;-onels,

militaires ou civils, venant d'Allemagne et pénétrant en France,

et réciproquement (Rolland, Revue générale de droit int^irnatio

nal public, 1913, p. 395).

5. Au point de vue du droit interne, la question de la naviga-

tion aérienne a retenu également l'attention des Etats. Des dispo-

sitions ont été prises à son sujet dans différents pays. La Prusse en

1910, l'Autriche en 1912, l'Allemagne en 1913, la Grande-Bretagne
en 1911 et en 1913 ont réglementé la navigation aérienne. En
France, un décret a été rendu le 21 nov. 1911, qui a été rem-
placé par un autre décret du 17 déc. 1913; un troisième décret

français est encore intervenu le 24 oct. 1913. Un projet de loi sur

la navigation aérienne a même été déposé par le Gouvernement
français à la Chambre des députés le 9 mai 1913 {Revue générale

de droit international public , 1911, 1912 et 1913).

En ce qui concerne la navigation aérienne en temps de guerre,

V. Guerre, n»' ICO et s.
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Chap. 1"'. — L'espace aérien.

6. L'art. 552 G. civ. dispose comme suit :

« La propriété du sol emporte la propriété

du dessus et du dessous. — Le propriétaire

peut faire au-dessus toutes les plantations et

Lûustructions qu'il juge à propos, sauf les

exceptions établies au titre des Servitudes

ou Services fonciers... » A s'en tenir litté-

ralement aux termes de la première phrase

de cette disposition, il semblerait que le

propriétaire de la surface eût un droit de

Tropriété sur tout l'espace aérien à quelque

lauieur que ce soit, et qu'il serait par suite

investi du droit d'interdire à tous de se

servir de cet espace. Cette solution a été

ell'ectivement soutenue, mais elle ne paraît

pas exacte. En réalité, le maître du sol n'a

de droits sur l'espace qui le surplombe que

dans la mesure oii il a un intérêt raisonnable

à les revendiquer et ;i les faire valoir ; lors-

qu'il dit que la propriété dn sol emporte la

propriété du dessus , l'art. 552 entend sira-

l

plement que le propriétaire du sol a comme
tel le droit de bâtir et de planter sur ce sol

à la hauteur nécessaire et qu'il a la propriété

des choses matérielles, c'est-à-dire des_ plan-

tations et des constructions ,
qu'il aura élevées

sur le sol et qui en dépendent (V. Prapcieie).

C'est en ce sens que s'est prononcé récem-

ment un jugement du tribunal civil de la

Seine, statuant en matière de navigation

aérienne (10 juin 1914, et la note de IL Lalou,

D. P. 1914. 2. 193) : « Le principe que la pro-

priété du sol emporte la propriété du dessus,

dit ce jugement, doit être restreint au profit

du propriétaire à la seule hauteur d'atmos-

phère utilisable pour les constructions ou

plantations; en conséquence, au-dessus de

cette hauteur, la liberté de l'air est complète

et la circulation aérienne demeure, dans

l'état actuel de la législation , affranchie de

toute entrave. » Ainsi, au delà de la zone

où il y a possibilité pour lui de planter et

de construire, le maître du sol n'a pas sur

l'atmosphère un droit de propriété, des droits

exclusifs, il n'a sur elle que les droits qui

appartiennent au commun des hommes, car

l'atmosphère est une chose commune, ouverte

à l'usage de tous; il n'a de maîtrise que sur

les plantations et les constructions qu'il a

élevées et encore sur la portion de l'espace

où il peut les élever, sous réserve d'ailleurs,

dans cette limite, des servitudes qu'exigerait

l'intérêt public.

7. Les deux idées, diamétralement oppo-

sées, qui se sont fait jour, au point de vue

du droit interne, sur les pouvoirs du pro-

priétaire du sol vis-à-vis de l'espace aérien

qui domine celui-ci, ont trouvé aussi leur

application, au point de vue du droit public

et du droit international, en ce qui concerne

le droit des Etats sur l'atmosphère qui les en-

vironne. A cet égard, des systèmes absolus ont

d'abord été proposés. L'un considère l'atmos-

phère comme libre d'une manière complète

(V. Nys, Rapport à l'Institut de droit inter-

nation.d. Annuaire de l'LnstiltU, 1902, p. SQ

et suiv.). L'autre admet que l'Cipîce aérien
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est soumis J'une manière absolue à la sou-

veraineté des Etats i V. en ce sens ; MérirhnaC,

p. 3 et s.). Ces sjstémes ont l'inconvénient,

le premier de ne pas tenir compte des dan-

gers que peut présenter pour les Etats le

passage des aéronefs, le second d'exposer

la navigation aérienne à de telles limilations

qu'elle deviendrait pratiquement impossible.

En définitive, pour avoir égard à la fois

aux droits de la locomotion aérienne et à

ceux des Etats, il faut combiner les deux

systèmes précédents. Comment
j;

parvenir'?

Un a eu recours à divers çrocédés. Un pre-

mier moyen a été proposé, qui consiste à

diviser l'atmosphère en deux zones horizon-

tales : l'une, la plus rapprochée de la terre,

assujettie à la souveraineté de 1 Etat sous-

iacenf, l'autre, la plus éloignée, demeurant

absolument libre. La difficulté de trouver le

critérium qui permettra d'établir la sépara-

tion de l'almosphère en deux zones dis-

tinctes soulève, contre ce système, de graves

objections. Deux autres procédés envisagent

l'atmosphère en son entier : c'est au même
régime qu'ils soumettent tout l'espace aérien,

mais ils dilierent entre eux sur le régim^ à

adopter. Pour certains, il faut reconnaître

à l'Etat adjacent, sur l'ensen-.ble de l'atmos-

phère, un droit de souveraineté (imite, en

ce sens qu'il devra laisser les autres Etats

y exercer leur action à condition que celle-

ci ne méconnaisse pas l'autorité due à sa

Eouveraineté. Pour d'a'utres, on doit procla-

mer comme principe la liberté de l'atmos-

phère, mais cette liberté doit être soumise

aux restrictions nécessaires pour garantir la

sécurité des Etats sous-jacenls et celle des

personnes et des biens de leurs habitants.

C'est entre ces deux dernières théories que

se partagent les auteurs. La tliéorie de la

souveraineté limitée, défendue par .\1M. West-

lake {Annuaire de l'Institut de droit inter-

national, 1906, p. 297-299), parait dominer

en .\ngleterre. C'est, au contraire, la théorie

de la liberté restreinte de l'atmosphère qui

prévaut en France, et elle semble être au-

(oui'd'hui la plus communément admise. Elle

futprésentéepourla première loisen 1901-1902

par .M. Fauchille avec la formule suivante :

« L'air est libre. Les Etats n'ont sur lui en

temps de paix et en temps de guerre que
les droits nécessaires à leur conservation »

iBévue générale de droit international privé,

1901, p. 414 et s.; Annuaire de l'Insti-

tut de droit internatioH'il, 1902, p. 32); et

c'est à elle que par deux fois, en 1906 et en

1911, s'est ralliée l'Institut de droit interna-

tional en l'appliquant à la télégraphie sans

fil et à la navigation aérienne {Annuaire de
l'Institut, 190b, p. 328 et 1911, p. 346).

A vrai dire, les deux théories conduisent

dans la pratique presque aux mènics consé-

quences. Il n'est cependant pas sans intérêt

de décider si l'Etat a sur l'atmosphère un
droit de souveraineté ou seulement les droits

indispensables à sa conservation : dans le

premier cas, les pouvoirs de l'Etat seront en

général plus étendus. Au point de vue de

l'avenir de la navigation aérienne, d'autre

part, il n'est pas indifférent de partir de l'idée

de souveraineté ou de l'idée de liberté; car,

à défaut de stipulation précise, ce sera, selori

les cas, l'une ou l'autre de ces idées qui

devra dominer. — Comp. la note de M. Lalou,

D.P. 1914. 2. 193.

Chap. 2. — Diverses espèces
d'aéronefs.

8. Comme on l'a vu ( n» 1), les aéronefs

peuvent être de nature différente ; il y a

les ballons libres, les ballons dirigeables et

les appareils d'aviation; ces dern.ers com-
prennent les aéroplanes, qui ne peuvent
prendre leur vol que sur terre, et les hydro-
aéroplanes, qui s'envolent de l'eau comme
do la terre, La nature des véhicules aériens

a surtout de l'Importance au point de vue de

leur emploi : un ballon libre, n'étant pas

dirigeable, ne servira en général qu'à des

excursions d'agrément ou d'étude. .\ côté

des ballons libres montés, il y a les ballons

libres non montés, ou hallons-sonde, qui

sont employés pour des expériences météo-
rologiques. Tout ballon non dirigeable n'est

pas nécessairement un ballon libre : il

existe aussi des ballons captifs, reliés par un
câble au sol. Les règles particulières aux
ballons libres non montés et aux ballons

captifs seront exposées infra, n»' 54 et s._

9. Les aéronefs sont publics et privés.

Les aéronefs publics sont militaires ou
civih. On doit considérer comme aéronefs

publics les aéronefs affectés au service de

l'Etat et se trouvant sous les ordres d'un

fonctionnaire à ce dûment commissiônné
(Décr. 17 déc. 1913, art. 23). Sont considérés

comme aéronefs militaires les aéronefs pu-

blics placés sous les ordres d'un comman-
dant porlant l'uniforme et qui ont à bord

un certificat établissant leur caractère mili-

taire (Décr. 17 déc. 1913, art. 30). Tous autres

aéronefs sont des aéronefs privés. Les

aéronefs publics portent un signe distinctif,

qui est différent pour les aéronefs militairea

et pour ceux qui dépendent de3_ autres

administrations publiques (Décr. 17 déc. 1913,

art. 31). La distinction des aéronefs privés et

des aéronefs publics et, parmi ceux-ci, des

aéronefs civils et des aéronets militaires, est

importan'.e, car les uns et les autres ne sont

pas tous soumis aux mêmes régies.

10. Faut- il diviser les aéronefs en aéro-

nefs nationaux et en aéronefs étrangers?

Les aéronefs doivent-ils avoir une nationa-

lité? La question peut être discutée. Cer-

tains, assimilant l'aéronef à une automobile,

ont soutenu qu'il n'y avait pas lieu de lui

reconnaître à proprement parler une n.itio-

nalité : pour se garantir contre les dommages
ou les dangers qu'un aéronef peut occasion-

ner, il n'est pas besoin d'en savoir la natio-

nalité, mais il suffit de lui attribuer un état

civil, un domicile, un endroit où l'on puisse

le trouver; son identification seule impor'e.

D'autres, plus nombreux, considèrent que
l'aéronef est, comme le navire, une sorte

d'entité juridique qui doit avoir une natio-

nalité propre : c'est seulement de ses natio-

naux qu'un Etal peut répondre et cju'il peut

assumer la protection diplomatique a l'étran-

"er ; au point do vue des conllits de lois, il

y a également un intérêt à savoir si un
aéronef est national ou étranger. L'Institut

de droit international et le Comité juridique

de l'aviation se sont prononcés dans ce

dernier sens.

11. Tout aéronef doit avoir une nationalité,

et il ne doit en avoir qu'une seule. En cette

matière, comme en toute autre, les doubles

nationalités seraient la source do grandes

difficultés. Pour éviter cet inconvénient, il

serait désirable qu'une entente intervînt

entre les Etats.

12. D'après quelles règles doit être déter-

minée la nationalité des aéronefs? Divers

critériums ont été proposés : la nationalité

du propriétaire, le domicile de ce proprié-

taire, le lieu de construction de l'appareil,

le lieu de son immatriculation. L'Institut de

droit international a admis que la nationalité

d'un aéronef sera celle du pays où il aura

été immatriculé. Le Comité juridique inter-

national de l'aviation a estimé, au contraire,

qu'elle est celle du propriétaire. Cette der-

nière solution parait préférable.

Que décider si l'aéronef appartient à une
société? Sa nationalité sera déterminée par

le lieu du siège social de la société.

Au cas où un aéronef appartient à plu-

sieurs propriétaires de nationalité diffé-

rente, la nationalité doit être celle des
copropriétaires qui possèilent les deux tiers

dj la valeur de 1 aéronef : telle est la solu-

tion donnée par le Comité juridique de
l'aviation.

13. Puisque, pour des motifs d'ordre

divers, les aéronefs doivent avoir une natio-

nalité, il convient qu'ils portent la marque
apparente de leur nationalité. Le règlement
français du 17 déc. 1913 déclare, dans son
art. 5, que les aéronefs privés, qui appar-
tiennent à un Français ou à un étranger
domicilié en France ou à une société ayant
son siège social en 'rrance, porteront la leltre

F. D'après l'art. 31 , les aéronefs publics

porteront comme seule marque un signe

distinctif, différent pour les aéronefs mili-

taires et pour ceux qui dépendent des autres

administrations publiques. Des dispositions

réglementaires déterminent ce signe, qui

varie suivant les différentes catégories d'aé-

ronefs,

Chap. 3. — De la circulation
des aéronefs.

14. La circulation aérienne doit être

envisagée sous un double aspect : 1» au
point de vue de la législation intérieure de
la France, c'est-à-dire vis-à-vis des aéronefs

qui, survolant le territoire français, y ont leur

point de départ et leur point d'arrivée ; 2» au
point de vue international, c'est-à-dire vis-à-vis

des aéronefs qui, venant de l'étranger, doivent

atterrir en France ou qui, venant de France,
doivent aller à l'étranger.

SSGT. 1". — Régleiùentation française
de la circulation aérienne.

15. La circulation des aéronefs a été

l'objet en France d'un décret du 21 nov.

191 1 remplacé par un autre décret du 17 déc.

1913 {Journ. off. du 25, p. llÛoS), et d'un
décret du 24 oct. 1913 {Journ. olf. du 2.5).

Vae circulaire du ministre des Travaux pu-

blics du 19 déc. 1913 a expliqué le décret

du 17 déc. précédent {Journ. off. du 25,

p. 11040, et du 30, p. 1125, erratum). « Le
décret du 17 déc. 1913, déclare cette circu-

laire, s'applique aux aéronefs de toutes caté-

gories : il entend, par cette expression

générale, désigner tant les ballons libres que
les ballons dirigeables et les appareils

d'aviation. »

16. — I. Droit de circuler. — Les aéronefs

peuvent, en principe, circuler au-dessus du
territoire français. Toutefois, à moins d'une

autorisation spéciale, certaines zones leur

sont défendues, dans un intérêt de sécurité

publique. Ces zones, diles zones interdites,

sont déterminées par décret (Décr. 17 déc.

1913, art. 12). Tout aéronef qui s'engage

sans autorisation au-dessus d'une zone inter-

dite est tenu d'atterrir dès qu'il y est invité,

et s'il y a impossibilité de le faire immédia-
tement, dès qu'il le peut (art. 13); les modes
d'avertissement pour prévenir un aéronef

qu'il est au-dessus d'une zone interdite et

pour l'inviter à atterrir sont arrêtés par

l'Administration (art. 14).

C'est le décret du 24 octobre 1913 qui a

déterminé les zones interdites. Aux termes

de ce décret, il est défendu de survoler :

lo la zone comprise à l'intérieur du péri-

mètre mvriaméti'ique des places fortes, forts

et ouvrages ènumérés et des régions définies

dans une annexe au décret; 2» toutes

régions et tous établissements militaires ou
navals (camps d'instruclion, champs de tir,

etc.) où sont exécutés des expériences, tirs,

manœuvres, évolutions qui pourraient être

troublés par la circulation des aéronefs

(art. 1). Autour des places fortes et ouvrages

situés sur le littoral, la zone interdite est

délimitée par le périmètre myriamélrique

de la place (art. 2). La circulation des aéro-

nefs peut encore être interdite par décret

dans toute l'étendue du territoire ou d'un

certain nombre de départements, si les cir-
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constances exigent l'application de celte

mesure (art. 3); en cas de mobilisation

totale ou partielle, la navigation aérienne

est interdite dans toute l'étendue du terri-

toire national dès la publication de 1 ordre

de mobilisation (art. 10). La défense de pas-

ser au-dessus des zones interdites peut être

levée soit au profit de personnes de nationa-

lité française pour une durée maxima d une

année, soit au profit de personnes de natio-

nalité èlraniière pour une durée ma.xima de

dix mois; Mes demandes d'autorisation,

ét^iblies conformément à un modèle déter-

miné, doivent être adressées au préfet de la

résidence du requérant qui les transmet,

revêtues de son avis, suivant le cas, au

ministre de la Guerre ou au général com-

mandant la ré.qion du corps d'armée compé-

tents pour accorder l'autorisation (art. 4, o

et 6) Un aéronef n'est autorisé à passer au-

dessus d'une zone interdite qu'autant que

toutes les personnes qui se trouvent a bord

soit munies de l'autorisation nécessaire

(art 8). Les autorisations peuvent être reti-

rées définitivement ou momentanément

chaque lois qu'il paraîtra opportun (art. 9).

La circulation n'est pas interdite au-dessus

des aoolomérations (Comp. Décr. il dec.

1913, art. 11) : celles-ci n'ont pas, en ellet,

été rangées dans les zones interdites par le

décret du 24 oct. 1913.

17. L'interdiction de passer ou d évoluer

au-dessus des zones interdites est applicable

aux aéronefs privés et aux aéronefs publics

civils (Uécr. 17 dec. 1913, art. l'J). Mais elle

ne s'applique pas aux aéronefs dépendant de

l'Administration militaire ou maritime (Uecr.

24 oct. 1912, art. 11).
, .

ig. _ IL Condilions de la cirnaation. —
Pour pouvoir circuler comme il vient d'être

dit un aéronef doit être pourvu d'un « permis

de navigation »(Décr. 17 déc. 1913, art. Ietl8).

C'est au propriétaire de l'aéronef qu'incombe

l'obligation de demander ce permis. La

demande doit être faite au préfet de la rési-

dence , et il doit v être joint : 1» l'indication

du nom, du domicile et de la nationalitedu

propriétaire; si la demande émane_ d'un

étranger, l'identité du requérant est établie

par des actes visés par les autorites consu-

laires de son pavs; 2» la photo.uraphie de

laéronef, si la demande s'applique a un

appareil dirige.ible ou à un appared d avia-

tion ;
3» la justification que l'aeronet est

d'origine française ou a acquitté les droits

(le douane ;
4» un certificat de navigabilité

de l'aéronef, établi par le service des mines

après essais jugés suffisants (art. 2 et 3). Sur

le vu de la demande de permis et avant de

délivrer celui-ci, le préfet doit procéder a

l'immatriculation de l'aéronef; il 1 inscrit,

avec toutes les mentions utiles, sur un

registre matricule, et sous un numéro

d'ordre, mentions et numéros reproduits sur

le permis de navigation (art. 4). Le permis

doit toujours être à bord et présente a toute

réquisition (art. 18). Ces mesures ont pour

objet de permettre aux agents de l'autorité

et aux personnes lésées par le passage d un

navire aérien de reconnaître facilement ce

navire et de retrouver ainsi le délinquant et

'auteur du dommage. Pour qu'on puisse

identifier de loin laéronef, les lettres et

numéros ilistinclifs, inscrits sur le registre

matricule, doivent être reproduits sur l'appa-

reil , suffisamment grands et bien visibles,

vlans des conditions fixées par le ministre

,les Travaux publics ; la lettre F indiquera que

l'appareil appartient à un Français ou a un

étranger domicilié en France, ou a une

société ayant son siège social en Fr.mce

(art. ô). Il suffira donc de lire ces caractères

et de consulter le registre matricule, pour

connaître le propriétaire de l'appareil, et

ainsi la personne responsable.

19. Pour être admis à circuler, les aéro-

nefs doivent, en second lieu, avoir à bord

un pilote pourvu d'un brevet d'aptitude. Ce

brevet est délivré par le préfet après examen

par le service des mines ou par une société

habilitée à cet effet par l'Administration. Il

ne peut être accordé qu'à des personnes de

bonne moralité, et, sauf autorisation spéciale

du ministre des Travaux publics, âgées d'au

moins 18 ans. Des brevets différents sont

délivrés pour la conduite d'un ballon libre ,

d'un ballon dirigeable ou d'un appareil

d'aviation , et le brevet d'aptitude délivre

pour une catégorie d'aéronefs n'habilite pas

à conduire un appareil d'une autre catégorie

(art. 8, 9, 10 et 18).
.

20. Si les aéronets doivent avoir a bord

,

pour circuler, leur permis de navigation

ainsi que les brevets d'aptitude de leur per-

sonnel, ils doivent en outre tenir un Inre

de bord, contenant certainesindicationsdétc -

minées (art. 18 à 22). Ces indications ont

Irait à la catégorie à laquelle appartient

l'appareil, au lieu et au numéro d'immatri-

culation, au nom, à la nationalité, à la pro-

fession et au domicile du propriétaire. Sur

le livre de bord doivent être portes peur

chaque ascension : 1» le nom, la nationalité,

le domicile du pilote et des hommes d'équi-

page ainsi que les noms des voyageurs;

2» l'indication de la marche de l'aeronet;

3» tous les événements intéressants, comme
les escales et les accidents survr-nus

;
pour

les appareils d'aviation les indications rela-

tives au personnel , au point de départ et

d'arrivée , aux escales et aux accidents sont

souvent exigées, le livre de bord doit être

conservé pendant deux ans après la première

inscription, et il doit, comme le permis de

navigation et le brevet de pilote, être repré-

sente à toute réquisition de l'autorité pu-

blique (art. 18 à 22).

21. Lc'< aéronefs publics, civils ou mili-

taires, ne sont pas assujettis aux prescrip-

tions des art. 2 à 10 et 18 à 22 concernant le

permis de navigation, le brevet d'aptitude et

le livre de bord (art. 29).
.

22. — IIL Règles de circulation. — Apres

avoir indiqué dans quelles parties de l'atmos-

phère de la France les aéronefs peuvent

circuler et à quelles conditions ils peuvent

être admis à y évoluer, le décret du 17 dec.

1913 a réglementé la circulation elle-même.

A cet égard, il s'est occupé : d'abord, de la

direction ries appareils, pour éviter les abor-

dages; ensuite, de leur usage, pour que les

aéronefs ne soient pas utilisés de façon a

mettre en péril la vie ou les biens des citoyens,

la sécurité intérieure ou extérieure de l'Etat.

23. Un règlement annexé au décret pré-

cité détermine, avec détails, les précautions

à prendre pour empêcher les collisions. 11

indique les feux que doivent porter les bal-

lons dirigeables, les appareils d'aviation et

les ballons libres (art. 1 à 4), ainsi que les

signaux phoniques dont ils doivent se servir

(art. 5). 11 établit, en outre, des règles de

route et de manœvre : les aéronels a moteur

doivent toujours s'écarter des ballons libres
;

les aéroplanes doivent toujours s'écarter des

ballons dirigeables; un aéronef à moteur

doit toujours se tenir à une distance d au

moins lÙO mètres de tout autre aéronef; les

aéroplanes et les ballons dirigeables sont

assujettis à des règles précises dans les

diverses situations où ils peuvent se trouver

(art. 6 à 13).

24. La navigation aérienne ne peut pas

se concevoir sans l'atterrissage. Mais, dans

l'intérêt du territoire, celui-ci doit être

soumis à certaines restrictions. 11 est inter-

dit aux aéronefs, sauf le cas de force majeure,

d'atterrir dans les agglomi rati ms en dehors

des emplacements spécialemont désignes

par l'autorité municipale (l)ecr. 17 dec. 1913,

art 11). Ils ne doivent pas non plus pou-

voir à moins de cas fortuits, atterrir

dans les propriétés closes, sans l'assenti-

ment du propriétaire ( Comp. Projet de loi

sur la navigation aérienne, art. 3). Des

règles analogues doivent être appliquées aux

hydro- aéroplanes. Ceux-ci peuvent se poser

sur les voies navigables, sections de voie?

navigables, ports maritimes et dépendances

de ces ports, sauf su i
ceux qu'aura désignés

l'autorité compétente (Décr. de 1913, art. 11).

Cette disposition est applicable aux aéronefs

publics comme aux aéronefs privés (Décr. de

1913, art. 29).

25. Des signaux particuliers d'atterrissage

et de détresse sont prévus pour les ballons

dirigeables (Règl. annexe art. 14 et 15).

2<S. Défense est faite aux aéronefs d'em-

plover d'autre lest que du sable très fin ou de

l'eau (Règl. annexe, art. 16).

27. Il est défendu aux aéronefs d avoir a

bord, sans autorisation, des explosifs, armes

et munitions de guerre, des appareils de

photographie et des pigeons voyageurs

(Décr.' de 1913, art. 15 et 16). Cette interdic-

tion s'applique aux aéronefs privés et aux

a'ronefs publics civils (art. 29), mais elle

n'est pas applicable aux aéronefs militaires

(art. 30).

28. Les aéronefs prives ne peuvent, a

moins d'une autorisation spéciale, avoir à

leur bord des appareils radiolélégraphiques

ou radiotéléphoniques (art. 17) ; des appareils

de cette nature peuvent, au contraire, être

placés à bord des aéronefs publics, civils ou

militaires (art. 29 et 30).

29. Les représentants de l'autprite pu-

blique peuvent visiter tous aéronefs privés,

mais non les aéronefs pulilics, pour exercer

les droits de police et de surveillance liscale

(art. 23 et 29).

30. En cas de danger couru par un aé-

ronef, les autorités locales doivent prendre

les mesures en leur pouvoir pour lui prêter

assistance. Toute personne qui trouve une

épave d'aéronef doit en faire la déclarationépave uiieiuiici uuio \,^ .«.*,. »« -

à l'autorité municipale; si l'épave est trouvée

en mer, la déclaration doit être faite à l'au-

torité du premier port où le navire aborde

(art. 26 et 27). ..,,.-,
31. Quand un aéronef arrive de 1 étranger,

le pilote doit immédiatement prévenir le

maire de la localité du point d'atterrissage,

qui veille à ce que le chargement, s'il y a

heu, ne puisse être distrait, ni le matériel

en. porté avant que les agents du fisc aient

pu procéder aux vérifications et aux opéra-

tions nécessaires (art. 24).

32. La circulation en France des aéro-

nefs militaires étrangers est interdite

(,r.. 32).

SECT. 2. — Réglementation internationale

de la circulation aérienne.

33. Comme les aéronefs, pour remplir effi-

cacement leur mission, doivent pouvoir circu-

ler non seulement au-dessus du territoire de

l'Etat dont ils dépendent, mais encore au-

dessus du territoire des Etats étrangers, la

circulation aérienne doit être envisagée au

point de vue du droit international aussi bien

qu'au point de vue du droit interne. Les

législations intérieures de chaque Etat ne

seront pas nécessairement identiques ; des dil-

férences existeront entre elles qui pourront

être cause de difficultés. Une réglementation

internationale par le moyen d'une conven-

tion entre Etats est donc désirable. C'est

ce qu'avait compris la France lorsqu'elle

provoqua la réunion à Paris, en 1910, d'une

conférence diplomatique pour la réglemen-

tation interii.aionale de la navigation l'é-

rienne. Mais, on l'a vu (n" 4), cette confé-

rence ne put aboutir à un accord. Jusqu'à

ce que celui-ci ait pu intervenir, c'est dès

lors par la doctrine, guidée par la raison et

les principes généraux du droit, qu'au point

de vue international des lois pourront être

données à la circulation aérienne.

34. Si l'on reconnaît à l'Etat sous-jacen»
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un droit de souveraineté absolu sur l'air

qui l'environne, et qui, ainsi, constituerait

son « territoire » aérien, on est conduit aux

conséquences suivantes: 1» ciiaque Etat

aura le droit de fermer ou d'ouvrir a son

cré son atmosphère à tous les aéronefs, de

q^iclque nature qu'ils soient, nationaux ou

étrangers, publics ou privés, miliîairos oii

civils; 2» S'il autorise leur cirrulation ,
il

pourra les soumettre à toutes les mesures

qu'il jugera bon d'employer; 3» Il possédera

un droit de juridiction sur les aérostats

privés étrangers; seuls les aéronefs publics,

qui représentent i'arlout la souveraineté de

leur pavillon, échapperont à sa justice. Mais,

on le sait (n»7), ce système exclusif n'a point

prévalu; ceux qui veulent donnera l'Elal un
droit de souveraineté sur l'air ne lui attri-

buent d'ordinaire qu'un droit de souverai-

neté limité p^r une sorte de servitude inter-

nationale au prolit des appareils aériens.

Avec cette dernière théorie, l'espace étant,

dans une certaine mesure, sous l,i souverai-

neté de l'Etat limitrophe, ce dt.rnier pourra

interdire aux aéronefs d'y pénétrer partout

où leur présence serait pour lui ou ses res-

sortissants une cause de trouble ou d'incom-

modité ; il aura, par suite, le droit de leur

imposer une cerlaine altitude, sauf les cas

de départ et d'atterrissage on de rcl'iclie for-

cée, d'exiger d'eux qu'ils suivent des roules

déterminées ou s'abstiennent de survoler des

régions particulières, qu'ils ne fassent pas

certains transports, qu'ils se soum lient à

des visites douanières et à des visites sani-

taires ; il pourra en outre empêcher certains

aéronefs étrangers, comme les aéronefs

militaires, de circuler dans son atmosphère;

les aéronefs privés seioul assujfttis à sa

juridiction, au contraire les aéronefs publies

y échapperont à raison de leur exterrito-

rialité. Mais, d'autre part, l'alrnosphère

n'étant soumise qu'à une souveraineté limitée,

se trouvant grevée d'une servitude interna-

tionale au prolit des appareils aériens, l'Etat

adjacent n'aura pas le droit de s'opposera

la circulation inoffensive des aéronefs privés

et des aéronefs publics, qui ne sont pas des

appareils militaires ou de police.

35. Ce sont des conséquences analogues

qu'il faut adopter si Ion pense, avec la plu-

pirt des jurisifs français, que l'atmosphère
n'est pas assujettie à un dioit de souverai-

neté, même limité, du jiays limitrophe, mais
doit être déclarée libre," sous réserve des

droits nécessaires à la conservation et à la

défense, entendues sensu lato, do ce pays et

de ses habitants. Une seule dilTéreuce sépa-

rera cette doctrine de la première : c'est

qu'avec elle les aéronefs privés devront,

comme les aéronefs publics, pour les actes

passés à leur bord, être soumis aux lois et à

la justice lie l'Etat dont ils onl la ualionalité,

à moins que l'acte accompli ne louche au
droit de conservation du pays limitrophe, au-

quel cas la législation et la juridiction terri-

toriales seront applicables.

36. La circulolion des aéronefs n'est pos-
sible que si ceux-ci ont un permis de navi-

gation et si leurs pilotes ont reçu un brevet

de capacité. Comment assurer l'application

de celle double règle dans la circulation inter-

nationale, vis-à-vis des aéronefs étrangers'?
11 faudra admettre que les permis et les

brevets régulièrement délivrés par l'Etat

dont l'aéronef possède la nationalité seront
considérés comme valables dans les autres
Etats.

37. La circulation aéiienne est absolu-
ment libre au-dessus de la pleine mer.
38. En cas d'abordage survenu entre des

aéronefs de la même nationalité dans une
p.irlie quelconque de l'atmosphère, les tribu-
naux et les lois compétentes pour apprécier el

régler les responsabililés sont ceux du pays
de ces aéronefs, à l'exclusion de ceux de
'iiliit sous-jaceDt. Lorsque les deux aéionefs

sont de nationalité différente, on suivra,

pour décider laquelle des deux législations

nationales est applicable, les mêmes règles

qu'en cas d'abordage de deux navires étran-

gers en pleine mer (V. _Di'oi( maritime,

n» -1296).

39. Si un règlement international n'est

pas encore intervenu entre les Etats, il a été

cependant signé entre deux d'entre eux un
accord relatif à la circulation respective de

leurs aéronefs. Cet accord, résultat d'un

échange de lettres entre leurs ambassadeurs,

fut conclu entre la France et l'Allemagne

le 26 juin. 1913 pour recevoir son applica-

à compter du lu août suivant; il n'avait tou-

tefois qu'un caractère provisoire. Ses dispo-

sitions sont intéressantes à connaître, car

elles peuvent servir de guide pour la conclu-

sion d'une convention en matière de n:iviga-

lion aérienne entre un plus grand nombre
d'Etats. Elles ont trait d'une pari aux aéro-

nefs appartenant à l'administration militaire,

d'autre part aux aéronefs n'appartenant pas

à cette administration. On en trouvera le

leslo au Journal officiel du 12 août 1913,

p. 7334.

Chap. 4. — De la responsabililé en
lualière de navigation aérienne.

40. La circulalion aérienne, par suite du

vol des aéronefs ou encore de leur atterris-

sage
,
peiil être une cuuse de préjudice pour

les propriétaires des terrains sous-jacents.

Ces propriétaires seront-ils fondés à deman-
der à ce sujet des réparations et des dora-

mages-intérèta? II n'y a aucune raisonpour
ne pas appliquer ici les principes généraux

du droit soit en matière civile, soit en ma-
tière pénale. La jurisprudence a fait de cette

rcffle de nombreuses applications.

41. L'art. 1382 G. civ. doit être d'abord

appliqué en matière de navigation aérienne.

Ainsi, les propriétaires ou locataires des ter-

rains au-dessus desquels évoluent quotidien-

nement des aéroplanes d'une école d'aviation

sont fondés à réclamer, aux termes de cet

article, des dommages- intérêts aux direc-

teurs de cette école pour le trouble apporté

dans la jouissance et l'exploitation de leurs

biens, l'insécurité dont ils sont menacés au
cours de leurs travaux et les bruits de

nature à effrayer le gibier (Trih. civ. Seine,

ti juill. 1912, D.P. 1913. 2. 117, et l.i noie).

Des vols d'aéroplanes à faible dislance du
sol qui ont semé lu panique parmiles ani-

maux de trait ou de labour, ou jeté la per-

turbation p.]rmi le personnel employé à la

culture, autori?;ent de même les propriétaires

des terrains survolés à demander des dom-
mages-inlérétsaus aviateurs parapplication de

l'arl. 1382 C. civ. { Trih. civ. Seine, 10 juin 1914,

D.P. 1914. 2. 193 et la note de M. Lalou).

Les atterrissagfs, aussi bien que le vol lui-

même, peuvent donner lieu à des dommages-
intérêts. Il a été, notamment, jugé que
l'art. 1382 c. civ. permet aux propriétaires

des terrains survolés par des aéroplanes de
demander des dommages- intérêts pour le

préjudice à eux causé par des atterrissages

qui ont dévasié des récoltes (Trib. civ. Seine,

10 juin 1914, précité.

42. Les propriétaires sont-ils en droit de
proléger leur terrain contre les dangers dont

la navigation aérienne peut les menacer? Un
propriéiaire ne peut faire sur son terrain,

suivant ses besoins'ou sa fantaisie, toutes les

constructions et installations qu'il lui plaît

pour se garantir des incursions d'appareils

aériens. Ainsi, il ne saurait y établir des

tiges de fer pointues surmontant des char-

pentes en bois à 90 mètres environ et en face

de l'ouverture d'un hangar à dirigeables : il

peut être contraint de les supprimer el être

condamné à des dommages- intérêts envers

le maître d'un hallon qu'il aurait de la sorte

endommagé, de semblables constructions

ayan télé élevées dans l'unique dessein de nu ire

au propriétaire du ballon (Trib. civ. de Com-
piègne, 19 lévr. 1913, et, sur appel, Amiens,
12 nov. 1913, Rev. juridirtue internat, de la

locomotion aérienne, 1903, p. 83 el 336).

Mais les propriétaires ou locataires lésés

par des vols d'aéronefs ne peuvent pas de-

mander aux tribuuiiux de fixer pour l'avenir

la hauteur minima à laquelle les aviateurs

devront s'élever, ou les appareils silencieux

dont les aéroplanes devront être munis pour
pouvoir évoluer au-dessus de leurs terrains

(Trib. civ. Seine, 6 juill. 1912, 1).I'._1913. 2.

117, et la note). Il a été jugé de même qu'il

n'appartient p 'S aux tribunaux de pronon-
cer des défenses à l'égard d'aviateurs dont
l'aérodrome est voisin de propriétés endom-
magées par des fautes commises dans l'exer-

cice de l'aviation, les propriétaires lésés con-
servant pour l'avenir leur droit intégral de

poursuivre la réparation de chaque délit

dûment constaté (Trib. civ. Seine, 10 juin

1914, D.P. 1914. 2. 193, précité). Des auteurs
onl toutefois assimilé 1 installation d'un aéro-

drome à celle d'une usine dangereuse pour
les voisins, et soutenu que cette installation

constituait un dommage permanent, de telle

sorte que le tribunal pourrait édicter des
mesures pour y obvier dans ravenir(DEMOGUE,
Revue trimestrielle de droit ciiil, 1912,

p. 735 et s. — Comp. S. v» Responsabilité).

43. Les dommages résultant de la naviga-

tion aérienne doivent entraîner réparation

aussi bien lorsqu'ils atteignent les personnes
que lorsqu'ils touchent a la propriété. Il a

été, notamment, décidé qu'un aérouaute est

obligé de réparer pécuniairement le préju-

dice causé à une personne blessée par son
appareil, qui est intervenue sur la demande
de l'aéronaule sans que celui-ci ait donné
des instructions de nature à la mettre en
garde contre un accident possible. Mais il a

été jugé que la personne venue sans avoir

été sollicitée par l'aviateur ne saurait avoir

aucun recours en cas d'accident (Trib. Seine,

3 déc. 1904 et 10 févr. 190C, Revue juri-

dique intern. de la locomot. aérienne, 1910,

p. 19 el 1913, p. 33 el s.).

44. La présomption de faute créée par
l'art. 1384 G. civ. contre le propriétaire ou
le gardien de la chose esl applicable au pro-

priétaire ou au pilote d'un ballon au cours
des voyages qu'il elTectue. Ainsi, il a été ad-
mis, parapplication de l'art. 1384, § 1, C. civ.,

qu'une condamnation à des dommages-inté-
rêts peut être prononcée contre un aéronaule
pour le préjudice causé par l'explosion de
son ballon, alors qu'aucune faute ne lui était

imput.ihie (Trib. civ. Seine, 24 janv. 1906,

D. P. 1907. 2. 17, el la note de M. Planiol).

L'avialeurqui, en atterrissant dans un champ,
endommage les récolles, esl, de même, res-

ponsable aux termes de l'art. 1384 G. civ.,

et doit réparer les dégâts qu'il a occasionnés

(Trib, paix de Cambrai , 26 mai 1911, Revue
jurid. intern. de la locomot. aérienne,

1911, p. 267). Une solution identique a été

donnée au sujet d'un aéronaule qui, par l'at-

terrissage de son ballon, a endommagé des

fleurs appartenant à un horticulteur (Trib.

Seine, 14 déc. 1904, ibid., 1911 , p. 268).

45. Les aéronaules et les aviateurs peuvent
encourir des responsabilités pénales aussi

bien que des responsabilités civiles. L'avia-

teur qui , dans un aérodrome , n'a pas pris les

mesures de précaution suflisantes pour pro-
téger les spectateurs contre les dangers de
son appareil, par exemple en plaçant devant
l'hélice de celui-ci une barrière à claire-

voie, est responsable pénalement et civile-

ment si une personne vienl à être blessée

parcelle hélice (Trib. corr. La Rochelle,
28 nov. 1912, ibid., 1912, p. 384). De même,
un aviateur est pénalement responsable el

peut être condamné à une amende lorsqu'en

prenant le départ trop près d'un sentier ac-

cessible au public il a blessé une personne
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circulant dans ce sentier (Trib. corr.

Seine, rapporté ibid., 1912. p. 38). Il a,

au contraire, été juçé que, l'inexpérience et

la faute ftant très difliciles à démontrer en

l'élat actuel de la locomotion aérienne, un

aviateur tombant dans les tribunes d'un aé-

rodrome et V blessant deux personn-es ne

saurait être côndsmné pour délit de blessures

par imprudence (Irib. corr. Seiue, 17 janv.

1910, ibid., 19in, p. 184).

Le délit de blessures par imprudence ne

peut en tous cas être retenu contre un avi:i-

teur qui. par la cliule de son appareil, cause

un accident, alors que la preuve d'une laule

incombant à cet aviateur n est pas rappoi-lte

d'une manière suflisante suivant le droit

commun (Trib. corr. Seiue, 17 juin 1910,

ibid., 1910, p. 184).
. .

Les organisateurs d'un meeting d aviation

ne peuvent être rendus pénalement respon-

sables d'un accident survenu dans l'aéro-

drome , alors qu'il n'est pas établi qu'ils ont

commis une imprudence ou une négligence,

cause de l'accident (Trib. corr. beine

,

17 fo'r. 1910, ibid., 1910, p. ISi).

46. En matière de navii^ation aérienne

comme en toute autre matière, les cas for-

tuits et de force majeure sont de nature a

faire écarter la responsabilité { V. Rrspoti-

sabili:é, Force mJ„e <>•«). 11 a été jugé, par

exemple, que la resi-O-isabilité d'un aiuteur

ne peut pas être engagée s il a été à la merci

d'un remous de l'air, aucune faute^ ne lui

étant plus imputable : c'est ce qui a élé

décidé, en matière correclionelle , dans une

poursuite pour coups et blessures, dans une

espèce où !e ronllemeiit d'un moteur d'aé-

roplane avait effrayé un cheval et provoque

un accident (Trib. corr. Epernay, 14 déc.

1911, ibid., 1912, p. 243). Si le fait par

un aéronaute d'atlcrrir dans un champ pré-

paré ou ensemencé peut constituer une con-

travention aut termes de l'art. 471 , § 13,

C. pén. c'est, a dit aussi la Cour de cassa-

tion , BOUS réseï ve de l'excuse de force

majeure : la circonstance que l'aéronaute

demandait du secours au moment de la des-

cente de son ballon sur le terrain d'un par-

ticulier établit suflisamment que cette des-

cente n'a pas été volontaire (Cr. 14 août

1852, D.P. 52. 5. 194).

Chap. 5. — Règles spéciales
à certains aéronets.

SECT. 1". — Aéronefs évoluant au-dessus

des aérodromes et aéronefs constituant

des spectacles publics.

47. Les articles 33 et 34 du décret du

17 déc. 1913 distinguent, pour les soumettre

à des règles particulières, les évolutions

d'aéronefs ne donnant pas lieu à speclacle

public, se produisant au-dessus de l'aéro-

drome auquel ils sont alt.ichés ou dans des

champs d'expérience agréés par l'Adminis-

tration, et les évolutions d'aéronefs consti-

tuant des spectacles publics.

48. _ 1»i;ro(u/io» d'a'-ronefs ne donnant

pvs lieu à speclacie public. — Les aéronefs

évoluant au-dessus de l'aérodrome auquel ils

sont attachés n'ont besoin d'avoir ni permis

de navigation, ni brevet de pilote, ni livre

de bord ; ils devront seulement être munis

d'un signe distinctif de l'aérodrome auquel

ils sont attachés, de manière qu'il soit pos-

sible, le cas échéant, d'identifier ceux qu'une

circonstance quelconque aurait entraînés en

dehors des limites de cet aérodrome. Les

art. 24, 26 et 27 du décret de 1913 ne leur

sont pas applicables. On a voulu réserver

aux constructeurs toutes les facilités dont ils

ont besoin pour mettre à l'etsii leurs appa-

reils avant de les lancer dans la circulation

(art. 33, al. 1).

Quant aux aéronefs évoluant en dehors

des aérodromes dans les régions agréées par

l'Administration comme champs d'expérience,

ils sont soumis aux mêmes règles que les

précédentes, sauf que les art. 24, 26 et 27

doivent à leur égard recevoir application

(art, 33, al. 2). .,„,-, ,

Toutefois les appareils affectes, dans les

aérodromes et les champs d'expérience, a

l'instruction en plein vol des élèves pilotes

doivent être pourvus d'un permis de navi-

gation (art. 33, al. 3).

49. _ 2t Evolution d'aéronefs comU-

tuant des spectacles publics. — Les aérc-

nefs dont les évolutions constituent^ dea

spectacles publics sont assujettis aux mêmes
exigences que les aéronefs ordinaires : ils

doivent donc, notamment, être pourvus d'un

permis de navigation ou d'un brevet d'apti-

tude. Les évolutions de ces aéronefs ne

peuvent avoir lieu qu'en vertu d'une au-

torisation du préfet, après avis du maire

(art. 34).

SECT. 2. — Aéronefs captifs.

50. Ces aéronefs, étant attachés au terri-

toire par un cible, constituent une dépen-

dance de ce territoire. Ils sont donc en

principe soumis aux lois et à la juridiction

de celui-ci. Afin de sauvegarder le droit de

conservation des Etats, il convient de ne pas

les installer, sans une autorisation spéciale,

sur le territoire de ces Etats, à moins d'une

certaine distance de leurs ouvrages fortifiés,

sauf s'il s'agit d'aéronefs captifs militaires

nationaux; à raison des dangers d'espion-

nase, il serait bon aussi que les aéronefs

captifs, publics et privés, ne fussent pas,

sans autorisation, établis à proximité des ou-

vrages fortiliés des pays voisins.

SECT. 3. — Aéronefs libres non montés,
ou ballons -sonde.

51. Ces aéronefs ont une destination pu-

rement scientifique; lancés dans l'espace,

ils servent à des expériences météorologiques

grâce à des appareils spéciaux qu'ils em-

portent avec eux. Le droit de conservatiou

des Etats n'étant pas menacé par des aéro-

nefs de celle espèce comme il peut l'être

par des aéronefs montés, ils peuvent circu-

ler librement dans toutes les parties de l'at-

mosphère ; ils doivent être respectés par les

Etats sur le territoire desquels ils atter-

rissent. Il e-siàte à Strasbourg une associa-

tion scientitique qui a pour objet d'obliger

ses membres à lancer chaque mois, lemêina

jour et à la même heure, des ballons-sonde

et de centraliser pour les étudier les iniica-

tions recueillies par eux.
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1er. _ Historique.

1 Le mot noblesse désigne une qualité

nue le souverain imprime à des parliculiers

nour les élever, eux et leurs descendants,

au-dessus des autres citoyens. Il s emploie

aussi pour désigner la classe des personnes

à laquelle cette qualité appartient.

2/ Sous l'ancien régime, la noblesse tor-

mait un ordre privilégié dans l'Etat etjouis-

s;iit de nombreux et importants privilèges.

C'est ainsi, par exemple, qu'elle exemptait de

la taille et de diverses autres impositions

auxquelles les roturiers étaient soumis,

ainsi que des corvées personnelles ;
certains

offices lui étaient exclusivement reserves ;

des privilèges de juridiction lui apparte-

naient tant en matière civile qu'en inatiere

criminelle; elle avait la préséance sur le tiers

état, seuls les nobles avaient le droit de porter

des armoiries. ,,,...
A la noblesse étaient attaches des titres qui

lui étaient exclusivement réservés; c'étaient

ceux de prince, duc, marquis, comte, vicomte,

baron, chevalier. La possession d'un de ces

titres impliquait donc la qualité de noble; il

en était autrement de la particule de, qui n a

jamais été un signe distinclif de la noblesse

(V. Nom-prénom).
3 L'abolition de la noblesse fut un des

premiers actes de la Révolution française de

1789 (L 4 août et 5 nov. 1789; lo-28 mars

1790; Const. de 1791; Décr. des 27 sept.,

16 oc't. 1791, 1" août 1793).

4. L'établissement du gouvernement impé-

rial amena la création, sinon d'une nouvelle

noblesse proprement dite, du moins d'une

institution qui remplaçait, autour du trône,

l'ancienne noblesse, sans jouir toutefois des

mêmes privilèges et des mêmes exemptions

(Décr. 30 nîars 1806, 1- févr. 1806,

1" mars 1808, 3 mars 1810). Cette institu-

tion fut conrirmée par un sanction pénale

(C. pén. art. 2.VJ).

5. La charte de 1814. tout en proclamant

l'égalité des Français devant la loi, rendit

ses titres à la noblesse ancienne et conserva

les siens à la nouvelle. Aux termes de l'art. 1\
,

le roi pouvait l'aire des nobles à volonté,

mais « en ne leur accordant que des rangs

et des honneurs, sans aucune exemption de

charges de la société ».

6. Sous la monarchie de 1830, les titres

de noblesse furent maintenus avec leur

caractère de distinctions purement honori-

iiques. Mais la sanction pénale édictée par

l'art. 259 fut supprimée lors de la revision

du Code pénal en 1832.

7. Après la Révolution de février, un dé-

cret du Gouvernement provisoire, en date des

20 févr.-2 mars 1848, déclara abolis tous les

onciens titres de noblesse et interdit les

qualilicalions qui s'y rattacliaient. Il fut

abrogé par un autre décret du 27 janv. 1852.

8. Sous le second Empire, l'usurpation

des titres fut de nouveau l'objet d'une sanc-

tion pénale. Elle résulte de dis_positions

additionnelles, insérées dans l'art. 259C.pén.

IV, i'surpation de costumes, décorations,

etc.).

Un décret du 5 mars 185U(D.P. 59. i.\i)

a statué à l'égard des titres conférés a des

Français par des souverains étrangers.

9. Il avait été institué, sous le premier

Empire, un conseil du sceau des titres,

chargé de prononcer sur les demandes rela-

lives'aux collations, confirmations, recon-

naissances des titres de noblesse, etc. (Decr.

1" mars 1808, tit. 1 , sect. 2, art. 10 et s.).

A ce conseil fut substitué, sous la Restau-

ration, une commission du sceau (Urd.

15 juin. 1814), qui fut elle-même rempla-

cée, sous la monarchie de Juillet, par un

conseil d'administration établi près le garde

des sceaux (Urd. 31 oct. 1830). Le conseil du

sceau fut rétabli par un décret du 8-12 juin

1859 (O.P. 59. 4. 5). Enfin ce conseil a ete

de nouveau supprimé, et ses_ fonctions ont

été attribuées, conformément à l'ordonnance

du 31 oct. 1830, au conseil d'adminisiration

établi près le garde des sceaux (Décr. 10 janv.

1872, D.P. 72. 4. 21).

10. II existait auprès du conseil du sceau

un certain nombre de référendaires, dont

les fonctions consistaient, notamment, dans

l'instruction des alfaires ressortissant a ce

conseil. Ils ont conservé les mêmes attribu-

tions auprès de la commission administra-

tive. Mais un décret du 11 juin 1893 (D.P.

92. 4. 99) a supprimé par extinction la com-

pa:-;nie des rélërendaires au sceau de Irance

( V' Sceau -scel).

11. Les modilications résultant des dispo-

sitions des décrets de 1872 et 1892 précité?

sont les seules qu'ait subies la législation en

matière de titres nobiliaires sous le régime

actuel. Cette législation dans son ensemble

est restée en vigueur depuis l'établissement

de la troisième République.

S 2. — Acquisition et perte de la noblesse

et des litres nobiliaires français.

12 _ 1. On distinguait autrefois la no-

blessé de race ou d'extrartion et la noblesse

de concession. La première résultait dune
possession ancienne et dont l'origine n était

pas connue. La seconde avait sa source

dans une concession émanée du roi a une

époque déterminée.

13. La noblesse pouvait être concedie

sans l'octroi d'aucun titre. Dans le droit

moderne, l'anoblissement pur et simple ne

se conçoit guère, la noblesse ne conlerant

plus aucun privilège (V. toutefois l'art, /l de

la charte de 1814, stipra, n" 5. — Comp.

LAU.IER, n» 42).

14 — II. Quant à l'acquisition des titres

nobiliaires, elle s'opérait soit par collation

réelle ou personnelle, soit par érection d une

terre en fîef de dignité.
_ ,

Dans l'un et l'autre cas, l'acquisition résul-

tait de lettres patentes, émanées du roi,

li-squelles devaient être vériliées et enregis-

trées au parlement, à la cour des aides et a

la chambre des comptes <ie la province ou

était domicilié le bénéficiaire ou située la

terre à laquelle le titre élait attribue.
_

15. L'acquisition d'une terre érigée en

di.'nité n'impliquait pas, pour l'acquéreur,

le rlroit de urendro le tilre attacha a cette

lerro. Telle était, du moins, la règle édictée

à l'égard des roturiers et non nobles ache-

teurs de fiefs nobles par lordounance de

Ijlois (1579). Cette règle est restée en vigueur

et l'application en a été faite par la juris-

prudence moderne. Il a été jugé, en elfet ; ...

qu'à partir de l'ordonnance de Blois de 1579,

qui n'a jamais été abrogée, l'achat d'un fief

noble a cessé d'avoir pour elfet de conférer

à l'acquéreur non noble, so.t la noblesse,

soit le titre attaché au fief (Agen, 28 déc.

18,57, D.P. 59. 2. 89);... Que la possession

d'une terre anciennement titrée ne saurait

conférer aucun droit nobiliaire à celui qui

s'en trouve nanti (Nîmes , 21 déc. 1874, D.P.

77. 2. 121).

16. L'usurpation n'était pas une source

d'acquisition des titres sous l'ancien régime.

Elle était inopérante, en droit, si longue

qu'eût été la possession exercée à la suite.

Il semble toutefois que, en Bourgogne, une

possession plus que centenaire suffisait

(Déclar. 3 mars 1699). Mais c'était là une •

tolérance qui, sans doute, ne s'étendait pas

au reste du royaume (Lévesque, chap. 4,

n»» 92 et s. — Contra : Trib. civ. Seine,

6 mars 1872, Annuaire de la noblesse, 1875,

p. 231).

17. Depuis la Révolution, sous les diffé-

rents régimes qui se sont succédé, l'acqui-

sition des titres nobiliaires n'a eu d'ant'-i-

source que la ccl'ation par le souveiain.

Sous le premier Empire, des titres noLi-

liaires furent aflectés à certaines tonctioi s

ou dignités, et lempcreur fut investi de a

faculté de conférer les mêmes titres, scit

aux titulaires d'autres fonctions, soit à ceux

de ses sujets qui se seraient distingués p: r

des services rendus à l'Iilat (Décr. 1" mais

18U8, R. 27). Sous les régimes suivants, b
collation des titres eut toujours lieu au prc

fit de personnes déterminées (LÉVESQUE,

p. 145). Elle ne pouvait avoir lieu que par

acte authentique et officiel du chef de l'Etat

(Ord. 15 juin. 1814, 8 oct. 1814; Décr. 8 janv.

1859). Elle ne pouvait résulter d'un acte non

officiel, par e.iemple d'une lettre missive

qualifiant un particulier d'un tilre non ré-

gulièrement concédé par une oidounance ou

nn décret. — Avant le décret de 1859, la

collation des titres était abandonnée à la

libre volonté du souverain. Mais l'art. 6 de

ce décret l'astreignit à prendre l'avis du

conseil du sceau (V. supra, n» 9) avant d'ac-

corder un titre nobiliaire.

18, La concession pouvait avoir pour objet

soit un titre pris isolément et ainsi ajouté

au nom patronvmique de l'impétrant, soit

un titre suivi d''un nouveau nom, tel, par

exemple, que celui de duc de Magenta. Dans

ce second cas, il n'y avait plus simple colla-

tion de titre, mais collation de titre jointe

à une modification du nom, tombant sous

l'application de la loi du 11 gerui. an 11.

Le titre uni au nouveau nom ne pouvait

être accordé qu'après accomplissement des

formalités de procédure usitées pour les

changements de nom (V. Nom-prenom)
(Itpq, 22 avr. 1846, D,P. 46. 1. 172).

19. Le Gouvernement ne pouvait, sans

commettre un excès de pouvoir, ronlerer

un titre joint à un nom patronymiq'ie porta
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par une autre famille sans remplir ces for-

malités et, en ce cas, les tiers lésés étaient

fondés n former opposition au décret de con-

cession d'après les réiiles ordinaires (LÉ-

VESQUE, p. 236 et s.; Lallier, p. 2't9; Dis-

sertations de M. Reverclion ,
D.P. 6b. 3. 49,

et Lévesque, D.P. 68. 1. 49. - V. toutefois :

Cons d'Et. 28 mars 1866, D.P. 68. 1. 49;

Req. 30 déc. 1867, D.P. 68. 1. 49. - Comp.

Paris, 8 août 1865, D.P. 65. 2. 121).

20. La collation du titre nobiliaire, deve-

nue définitive, n'opérait son effet qu'après le

payement, dans les caisses du trésor public,

des droits de sceau fixés par l'ordonnance

du 8 oct. 1814 et l'art. 55 de la loi du 28 avr.

1816 (U. 33).

21. Depuis l'établissement de la troisième

République, les pouvoirs du chef de l'Etat

ont, en celle matière, disparu, sinon en

droit, du moins en fait. Une décision du

président de la République en date du 10 mai

1875 a, en effet, décl.iré qu'il ne serait plus

statué sur les demandes de collation ou de

relèvement de titres nobiliaires français

(V. le rapport précédant le décret du 11 juin

1S92. supra, n» 10|.

22. La collation du titre a pour effet son

appropriation par l'impjtrant, qui acquiert

le droit d'en user comme de son nom de

f.miille et de s'opposer aux usurpations dont

il pourrait être l'objet de la part des tiers.

23. Les titres nobiliaires peuvent et doivent

figurer dans les actes de l'état civil et l'omis-

sion peut en èlre réparée par voie de recti-

licalion (Civ. 1" juin 18ri3, S. Acte de l'élal

civil, 104; Req. 26 ocl. 1897, D.P. 97. 1. 585).

Mais il n'appartient aux tribunaux d'or-

donner, par voie de rectification, l'addition

de telles mentions que lorsqu'elles sont jus-

tifiées par des tilres réguliers d'une auto-

rité incontestable, dont l'application n'e.xige

aucune vérification (Arrêt précité du 26 oct.

1897). Jugé, spécialement, qu'une partie est

non recevabie à demander aux tribunaux que,

dans son acte de naissance, sa mère soit

désignée avec le titre de comtesse, alors

qu'il n'est pas prouvé que ce titre ait formé

la propriété' certaine et indéniable de sa

mère \Jléme arrêt).

24. Aux termes de l'art. 38 du décret du
6 juill. 1810 ( R. Organisation judiciaire,

p. 1493), (I les présidents de nos cours ne dé-

signeront les parties, dans le prononcé des

arrêts, que par leurs noms et prénoms; ils

peuvent seulement ajouter les titres de
prince, duc, comte, baron ou chevalier, qui

auront été conférés par nous ou par nos suc-

cesseurs, avec les grades aussi par nous con-

férés, et l'étal et profession des parties. »

Généralisant celte disposition, la Cour de

cassation a posé en principe que les juges

ne doivent désigner les parties, dans les

décisions de justice, que par leurs noms et

prénoms, les litres ne pouvant être ajoutés

à celle désignation qu'autant qu'ils auront

été conférés par le chef de l'Etat (Cr. 22 juill.

1905, D.P. 19ÛJ. 1. 3G9). Dès lors, d'après le

même arrêt, c'est à bon droit que, accueil-

lant la prétention d'une partie poursuivie

BOUS l'inculpation d'injures non publiques,

un jugement du tribunal de simple police avait

déclaré que, dans l'instance, le demandeur
ne devait pas êlre dénommé prince de...,

ainsi que l'indiquait la citation en justice par

lui donnée, et ce malgré les pièces justifica-

tives qu'il avait produites, alors que, d'une

part, le titre ne se rencontrait pas dans son
acte de naiss;ince, et que, d'autre part, aucun
acte émané du chef de l'Etal ne le lui avait

reconnu pour qu'il rajoutât à son nom.
On peut se demander si la disposition pré-

cilée a bien la portée générale que la Cour de
cassation lui attribue. Ce n'est pas aux cours
d'ap,)el, mais aux présidents de ces cours
que le texte donne le pouvoir d'ajouter aux
noms et prénoms des parties les titres qui

leur ont été attribués. Il n'y a là qu'un

simple acte d'administration intérieure du
président, et non pas un acte de juridiction

de la cour (Comp. Golmar, 6 mars 1860, D.P.
60. 2. 169). En outre, il n'est question, dans
l'art. 38, que des présidents des cours et

des arrêts qu'ils prononcent; il est donc
spécial aux cours d'appel, et ne saurait être

étendu aux tribunaux de première instance,

non plus qu'aux tribunaux de paix ou de
simple police. U suppose, d'ailleurs, qu'au-

cun débat ne s'élève sur le droit au titre;

si ce droit était contesté, c'est la cour (ou le

tribunal) qui serait saisie du débat; et alors

s'élèverait la question de savoir si elle est

ou non compétente pour la trancher CV. in-

fra, n<i51, et la note de M. Fauchille, D.P.
ihid.).

La disposition de l'art. 38 précité paraît

applicable, d'après les termes mêmes (les

titres... « conférés par nous ou nos succes-

seurs »), aux titres décernés parles chefs de

l'Etatdepuis la chute du premier Empire. Elle

devrait l'être également, par identité de mo-
tifs, aux titres de l'ancienne noblesse qui

ont été remis en vigueur par la charte de

1814 (V. la note précitée de M. Fauchille).

Cependant le contraire semble résulter de

l'arrêt de la Cour de cassation ci-dessus visé.

25. — III. La noblesse se perdait autrefois

par l'effet de certaines condamnations, par

l'exercice de certains actes (ou professions)

qui y dérogeaient. Les mêmes causes entraî-

naient la perte des titres y attachés. Elles

n'existent plus aujourd'hui.

2S. L'aliénation d'une terre titrée entraî-

nait autrefois la perte du tilre : le propriétaire

avait seulement le droit de conserver le nom
de la terre qu'il aliénait, conformément à la

rèçle admise pour les noms terriens en gé-

néral (Paris, 5 déc. 1857, Le Droit du 6 dé-

cembre. — Lallier, p. 98-99).

27. La prescription ou le non -usage ne

fait pas perdre le droit au titre, qui est

imprescriptible comme le nom auquel il

vient s'ajouter.

§3. Transmission des titres.

23. Les tilres nobiliaires, en principe, ne

sont pas personnels à ceux qui les ont obte-

nus ; ils ne disparaissent pas avec eux, mais

se transmettent à leurs successeurs. — Mais

on a soutenu que les tilres ne sont plus

aujourd'hui que les accessoires des noms

,

qu'ils en font partie intégrante et qu'ils

doivent, dès lors, se transmettre comme
eux et avec eus. Par suite, toute personne

revêtue du nom d'une même famille aurait

le droit de porter le titre qui y est attaché

(A. Lévesque, p. 187 et s.; TounNAOE, p._141

et s.). C'est en ce sens que s'est prononcé un
arrêt de la cour de Paris du 2 janv. 1896

(D.P. 96. 2. 327). « Les titres nobiliaires,

dit cet arrêt, étant dépouillés aujourd'hui

de tout privilège féodal et, en même temps,

de tout privilège de rang et n'ayant plus

qu'un caractère personnel et honorifique,

ne peuvent plus èlre considérés, au point

de vue juridique, que comme un complément
de nom patronymique permettant de mieux
distinguer l'identité des personnes » (V. dans

le rnème sens : Paris, 30 mai 1879, D.P. 79.

2. 137). Mais, sur le pourvoi formé contre l'arrêt

précité, la Cour de cassation a condamné
cette doctrine et déclaré que les titres nobi-

liaires émanés de la puissance souveraine

sont destinés non à désigner, mais à honorer

ceux auxquels ils ont été conférés et que,

bien qu'ils n'entraînent plus de privilèges

d'aucune sorte, ils n'en doivent pas moins
être maintenus dans le caractère qui leur a

été donné à l'origine, en tant qu'il est com-
patible avec l'état social, et dans les condi^

lions de transmissibililé qui leur ont été

imposées par l'acte de création (Civ. 25 oct.

1H98, avec les conclusions de M. l'av. gén.

Desjardins, D.P. 99. 1. lO'J. — V. dans le

même sens : Agen, 28 août 1860, D.P. 62. 2.

17 ;
Lallier. n"» 103 et s. — Cotop. de Sé.main-

VILLE, p. 714).

Il en résulte cette conséquence, que les

titres nobiliaires ne sont pas à la disposition

absolue des titulaires ; ceux-ci doivent s'abs-

tenir d'en altérer le caractère, afin de les

transmettre tels qu'ils les ont reçus à ceux
qui sont appelés à en jouir après eux. C'est

ce qu'a jugé la Cour de cassation, à propos
d'un titre créé par Napoléon h' et transmis-
sible à la descendance directe, de mâle en
mâle, par ordre de primogéniture (Civ.

25 oct. 1898, précité). Aux termes de cet

arrêl, le bénéficiaire auquel ce titre était

échu , non à cause de sa qualité d'héritier,

mais en vertu de l'acte de collation, avait dû
le recevoir tel qu'il avait été créé, c'est-

à-dire ayant conservé intact son carac-

tère honorifique et, par suite, non engagé
dans une société de commerce ; que le titu-

laire actuel pouvait donc s'opposer à ce que
son titre et les insignes qui y étaient alla-

chés figurassent dans la marque de com-
merce d'une société fondée par l'ancien titu-

laire. Le contraire avait été décidé par la

cour de Paris, dans la même affaire (Arrêt

précité du 2 janv. 1890).

29. Il y a lieu, d'ailleurs, quant à l'appli-

cation du principe, de considérer séparé-

ment la dévolution des titres anciens, celle

des tilres impériaux, et celle des litres con-

férés depuis 181 't.

30. — I. Titres anciens. — Les règles

suivant lesquelles s'opérait la dévolution des

titres nobiliaires sous l'ancien régime doivent

encore être suivies, et plusieurs de ces règles

ont été appliquées par la jurisprudence mo-
derne ; elles ne sont applicables toutefois

qu'autant qu'elles ne sont pas contraires aux
principes du droit actuel.

31. En premier lieu, le titre était indivi-

sible, comme le fief lui-même auquel il était

attaché, et, par suite, il ne pouvait appar-

tenir qu'à une seule personne à la fois.

Ainsi, du vivant du titulaire, ses enfants n'en

pouvaient user; et, après sa mort, il n'était

dévolu qu'à un seul : les autres enfants

n'étaient pas admis à prendre des titres in-

férieurs à celui qui avait fait l'objet de la

transmission (par exemple, ceux de comte,
vicomte, etc., si le titre transmis était un
marquisat). Celte règle n'avait pas toujours

été observée, mais elle n'en était pas moins
reconnue et elle devrait encore être suivie

aujourd'hui (V. Conf. rapport de M. le con-

seiller GuiUemard, dans une affaire jugée

par la cour de Paris du 15 avr. 1864, Gaz.

trib., 18 avr. 1864; Cire, garde des sceaux,

22 juill. 1874, Lallier, n» 62).

32. La transmission des titres avait lieu de

mâle en mâle par ordre de primogéniture
;

par suite, l'aîné d'une famille noble avait

seul droit de porter le titre, à l'exclusion

des autres enfants (Nîmes, 21' déc. 1874,

Si . 1876. 2. 267). Par application de cette

règle, il a été interdit à un cadet de famille

de faire usage du titre de ses ancêtres, et

cela bien qu'il fût devenu, depuis la Révolu-

tion, propriétaire du fief auquel ce titre était

attaché (.Même arrêt). — Il en est ainsi même
à l'égard des titres conférés par des princes

étrangers lorsque ces titres ont été vérillés

et enregistrés en France et que les terres

auxquelles ils étaient attachés ont été réu-

nies à la France; il importe peu que, en
vertu de la loi étrangère, ils fussent égale-

ment transmissibles à tous les enfants et

descendants (Même arrêt).

33. Les femmes n'étaient pas exclues
;

mais elles n'étaient appelées à recueillir le

titre qu'à défaut de postérité màle._ Cer-

taines restrictions furent apportées à leur

vocation héréditaire, en ce qui concerne le

titre de duc, par un édit de mai 1711

(art. 5).

La fille qui se mariait apportait à son mari?
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le titre dont elle avait hérité, et qui pouvait

ainsi être recueilli par ses enfants légi-

times. 11 ne semble pas que cette transmis-

sion au mari et aux entants de la liHe du

titulaire soit encore possible aujourd hiii, le

titre, bien que distinct du nom, ne pouvant

être détaché au prolit d'une personne portant

un autre nom que le titulaire. — Lallier
,

n» 106, p. ISO. — Comp. toutefois Civ. 15 juin

1863, D.P. 63. 1. 281 1.

Inversement, sous l'ancien régime, on re-

connaissait à la fumme le droit de porter le

titre de son mari, et elle le conservait après

la mort de celui-ci. - Il en est de même
aujourd hui. Il a été jugé que, le titre de

noblesse s'identiliant le plus souvent avec

le nom patronymique pour ne former avec

lui qu'un tout "indivisible, la femme mariée

a, sur le litre de son mari, le même droit

d'usage viaser qui lui est reconnu sur le

nom de celui-ci, et que, par suite, elle est

recevable à di'fendre ce titre contre toute

usurpation qui lui porterait préjudice
;
qu il

en est ainsi, spécialement, de la veuve, alors

qu'elle est légataire universelle et exécutrice

testamentaire de son mari (Riom, 20 dec.

1906, D.P. 1909. 1. 467).

34. Autrefois, la dévolution pouvait s'opé-

rer au profit des enfants naturels; l'aîné

était admis, à défaut d'enfants légitimes de

l'un et l'autre se^e. à recueillir le titre pa-

ternel. Toutefois, à partir d'un édit de 1600

(art. 26", confirmé p.jr l'art. 197 de l'ordon-

nance de 1629, ce droit n'appartint plus qu'au

bâtard légitimé par mariage subséquent
;

celui qui' était légitimé par rescrit du

prince en fut exclu , bien qu'il pût recevoir

des lettres de simple noblesse (H. Beaune,

La condition des personnes, p. 82 ;
Lallier,

n» e.'i). Au reste, tous les actes de collation

postérieurs à cette époque ont exclu formel-

lement les bâtards sans distinction.

Suivant un auteur, !a dévolution devrait

être admise aujourd'hui, sans distinction

et dans tous les cas. au prolit des enfants

naturels (Lévèque, n" 153 et s.). D'après

une autre opinion, la transmission ne pour-

rait jamais s'opérer en leur faveur (Lallier,

n« 101), p. 177). Il a été jugé, en ce sens, que

les enfants naturels ont droit au nom, mais

nullement au lilre paternel, attendu qu'il

faut appliquer à la transmission des titres

nobiliaires les régies qui leur étaient appli-

cables sous l'ancien droit, à défaut de clause

spéciale dans les lettres de collation (Paris,

7 août 18S4, D.P. 86. 1. 4.î4). Il semble ce-

pendant que, si l'on applique les règles an-

ciennes, la dévolution pourrait être admise
dans le cas où il s'agirait de titres dont

l'origine est antérieure à ledit de 1600.

Les enfants naturels légitimés sont d'ail-

leurs, au point de vue de la transmission

des titres, entièrement assimilés aux enfants

légitimes (Comp. Civ. 20 avr. 1885, D.P. 86.

1. 23).

35. L'adoption proprement dite était in-

connue sous l'ancien régime; mais,i-ous

l'empire des institutions mod.ri.es, la ques-

tion s'est posée de savoir si et dans quelles

conditions la transmission des titres anciens

peut s'opérer au profit des enfants aduptil's.

D'après une opinion, l'adoptant transmet à

l'adopté son titre avec son nom par le fait

même de l'adoption (Lévesque, n» 159. —
Suivant une autre opinion, la transmission

ne saurait avoir heu sans un décret ou une
autorisation du chef de l'Etat, qui vaut col-

lation d'un titre nouveau (Lallier, p. 179).
— I)epuisl870, la chancellerie a décidé que
la dévolution du titre de l'adoptant s'opère

de plein droit, sans autorisation (Borel
l'Hauterive, Annuaire de la noblesse, 1874,

p. 233). C'est donc à la première opinion

que s est ralliée la pratique administrative

(Comp. Demolombe, t. 6, n» 144 bis). Mais il a

été jugé, dans le sens de la seconde opinion,

que l'adoption confère le nom de i'aiioplant

RÉP. PUAT, balloz. — YUl.

à l'adopté, en l'ajoutant au nom propre de

ce dernier; mais qu'elle n'opère pas ipso

facto et de plein droit la transmission des

titres, cette transmission étant soumise aux
règles particulières qui président à la dévo-
lution et à l'investiture de ces titres suivant

la loi de leur origine, c'est-à-dire à l'exis-

tence d'un acte d'autorité souveraine, de
prérocative du pouvoir exécutif (Paris,

18 juill. 1S93, D.P. 94. 2. 7).

36. Il n'y avait pas, dans l'ancien droit,

dévolution 'de titre de descendant à ascen-

dant, ni de collatéral à collatéral, sauf clause

contraire de l'acte de concession. Il y avait

exception, toutefois, au profit de l'aîné des

descendants par les mâles du premier por-

teur du titre (Lali.ier, n» 67. — Contra:
LÉVESQt'E, n» SV). Il en est encore de même
aujourd liui (Lallier, p. 181; Salveton,

p. 4'i-2. — Contra : Lévesque, p. 193 à 195).

37. Enfin un titre ne peut jamais être

l'objet d'un acte de cession qui tendrait à

le transmettre inlépon lumment du nom. Si

un legs ou un autre acte portait à la fois sur

le nom et sur le titre, il ne saurait recevoir

d'application qu'à la suite d'un décret auto-

risant le bénéficiaire à les prendre, ce

qui équivaudrait à un acte de collation

(Lévesque, p. 1971.

38. — II. Titres acquis en vertu des dé-

crets du 30 mars 1S06 et du i" mar$ 1808. —
Les conditions de transmissibililé de ces

titres ont été réglées par décret du l" mars
1808 (R. p. 502)" Aux termes de ce décret,

le titre passe par ordre de primogénilu;-e

à la postérité directe et légitime, naturelle

(ce qui doit s'entendre des descendants p:>r

le sang, et non des bâtards) et adoptive du

gratifie. La dévolution ne peut donc jamais

avoir lieu qu'au profit d'un héritier du
nom, puisqu'elle opère de mâle en mâle.

Pour que les litres fussent transmissibles

héréditairement, il était nécessaire qu'il y

fût attaché un majorât produisant un_ cer-

tain revenu. Les règles à suivre à cet égard

étaient déterminées par un autre décret du

même jour, i" mars 1808.

La transmission des titres a fait encore

l'objet d'un autre décret, du 4 juin 1809

iR. Majorai, p. 610, note 3), qui réglait, en

outre, la cumulation des titres. — Ce décret

autorise, notamment, le fils aîné du titulaire

d'un titre conféré par l'empereur à porter,

du vivant de son père, le titre immédiatement
inférieur (art. 5). 11 a été jugé, en consé-

quence, qu'un maréchal de l'Empire, auquel

a éié conféré le litre de duc, en mime temps
qu'était constitué un majorât transmissible,

comme le titre hii-méme, a sa descendance,

est fondé à demander que le litre de comte

soit inséré dans l'acte de naissance de son

fils (Paris, 16 mars 1910, D.P. 1912. 2. 324).

Enfin un décret du 3 mars 1810 (R. ,1/ajo-

ral, p. 611) modifia les règle< d'acquisition

et de transmission du litre de chevalier.

39. La formation d'un ma'o at étant une
desconditionsdela transmissibililé deslitres,

on en doit conclure que le titre était éteint

dans la personne du premier titu^_aire, si

celui-ci décédait sans avoir constitué le ma-
jorât. C'est ce qu'a décidé expressément
l'ordonn^ince du 10 févr. 182'i (R. Mciioral,

p. 614) pour les titres qui seraient créés ulté-

rieurement. — La loi du 13 mai 1835, qui a

interdit pourravenirl'institution de nouveaux
majorais, a eu également pour elîel de rendre

intransmissibles^ les titres dont les bénéfi-

ciaires n'avaient pas encore formé de majo-
rât lors de la promult;ation de cette loi (Lal-

lier, n» 99, p. 1()1-165. — En sens contraire :

LicvESQUE, n» 148; Tournade, p. 121; Sal-

veton
, p. 437).

40. — III. Titres conférés depuis ISli. —
Les titres conférés sous la Restauration, le

gouvernement de Juillet et le second Em-
pire, étant conférés uniquementpar lettres

natenles du souverain investi à cet égard

d'un pouvoir discrétionnaire, la transmis-

sion de ces titres est réglée par l'acte de col-

lation qui, en général, les déclare transmis-

sibles à la descendance légitime, mâle et

naturelle, par ordre de primogéniture, du

gratifié, ce qui exclut les filles, leurs des-

cendants , les enfants illégitimes et adoptifs

et rend les titres impartageables ou indivi-

sibles.

§ 4. — Titres étrangers.

41. Sous l'ancien régime, pour porter en
France un titre conféré à l'étranger, il fal-

lait soit une collation de ce titre émanée du
roi, soit l'érection d'une terre sise_ en
France et d'une dignité égale. De même,
aujourd'hui, un Français ne peut porter en
France un litre étranger sans l'autorisation

du Gouvernement. Cette règle, posée par

l'ord. du 31 janv. 1819, a été reproduite

avec plus de précision et de rigueur par le

décret des 5-12. mars 1859 (D.P. 59. 4. 17),

dont l'art. 1" est ainsi conçu : « Aucun Fran-

çais ne peut porter en France un titre étran-

ger sans y avoir été autorisé par un décret

impérial rendu après avis du conseil du
sceau des titres (aujourd'hui du conseil

d'administration du ministère de la Justice),

(ï^elte autorisation n'est accordée que pour

des causes graves et exceptionnelles.' L'art. 2
du même décret soumet l'impélranl au
payement d'un droit de sceau égal a celui

qui serait perçu en France pour la coUation

d'un titre semblable ou correspondant.

42. Il est certdn que l'étranger revêtu

d'un titre étranger, qui devient français par

la naturalisation ou acquiert cette nationalité

par le bienfait de la loi, ne peut porter son titre

en France sans une autorisation (Lallier,

p. 187; Borel d'HAUTERivE, Annuaire de ta

nnb'esse, 18;i2, p. 351). Mais on peut ad-

mettre, conformément à l'usage traditionnel,

qu'un étranger devenu Français par an-

nexion de territoire conserverait son titre

(Lallier, p. 187).

43. L'autorisation accordée n'est qu'une

sorte iïexci]uatur donnée à l'acte du souve-

rain étranger pour lui permettre de produire

ses eftets en France, elle ne constitue pas

une collation nouvelle (Tournade, p. 135
;

Salveton, p. 455; Lallier, n» 109, p. 188).

Par suite, l'autorisation obtenue ne conti-

nue à produire ses effets qu'autant que le

titre est maintenu par la législation du pays

où il a été concédé, et le titre est régi, non
par la loi française, mais par la loi ét.-angère,

notamment au point de vue de la transmis-

sion (Civ. 15 juin 1863, D.P. 63. 1. 313. —
Lallier, p. 188, note 3 ; de Semainville,

p. 467. — V. aussi Nîmes, 21 déc. lt>74,

D.P. 77. 2. 121).

Il ne faudrait pas conclure de là que le

titre étranger autorisé en France éch.ippe

toujours à la loi française. Eneffet, le décret

d'autorisation peut imposer à son titulaire

telle ou telle condition qu'il plaira au chef

de l'Etat et, d'autre part, des règlements

généraux peuvent également soumettre les

titres étrangers en France à certaines règles

spéciales (Ùomp. Cire, garde des sceaux,

24 juiU. 1874. — Borel d'Hauterive, op.

cit., 1807, p. 343).

44. Le président de la République peut-il

actuellement autoriser un Français à porter

un titre étranger? En droit, rien ne s'y op

pose semble-l-il, alors même qu'on lui refu-

serait le pouvoir de conférer des litres no

biliaires français. Si, en elfcl, l'autorisation

ne constitue que la simple reconnaissance

d'une faveur conférée à l'étranger (V. supra,

n" 43), on ne voit pas pourquoi le président

de la République ne pourrait autoriser le

port d'un titre étranger en Fraiice aussi

bien que celui d'une décoration élian"ère

(En sens contraire : Tournade, p. 136 ;
Lal-

lier, p. 184). Mais, en fait, des autorisations

44
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semblables ne sont plus accordées (Av. con?,

d'adm. du min. de la Justice, 7 juin iSK,
approuvé par le garde des sceaux).

§ 5. _ Preuve des titres nobiliaires.

45. La preuve des titres nobiliaires peut

résulter de leur mention dans les actes de

l'état civil, où, comme on l'a vu supra, n» 22,

ils peuvent être insérés. — Mais il y a lieu de

remarquer que l'insertion dans un acte de

l'état civil n'a pas une valeur égale à renon-
ciation d'un titre patronymique, parce que

ce litre n'est pas transmis, comme les noms,

sans distinction à tous les descendants de

son possesseur. Aussi les seules indications

contenues dans un acte de l'état civil ne
suflisent-elles pas à prouver la propriété d'un

titre (Civ. i" juin 18G3, S. Acte de l'état ci-

vil, lui).

46. Pour justifier de la propriété d'un

titre, il fout établir que les conditions aux-

quelles étaient subordonnées son acquisition

et sa transmission ont été remplies. Or cette

preuve est difficile lorsque, ce qui arrive sou-

vent, la production des lettres de collation est

impossible. 11 pourrait y être suppléé cepen-
dant par des équivalents, tels que des expédi-

tions authentiques des registres des parle-

ments, des chjmbres des com ptes ou des aides

portant vcrificalion et enregistrement des-

dites lettres, etc. (Lallier, n» ISa, p. 359).

La jurisprudence se montre d'ailleurs très

large dans rappréciation de la valeur des

Nactes à cet égard ; elle écarte seulement les

actes émanant des réclamants eux-mêmes
ou passés avec des tiers n'ayant pas intérêt

à contester les qualifications prises dans ces

actes par leurs cocontractants (Agen, 28déc.

18Ô7, Sir. 58. 2. 97. — Lallier, n» IblS,

p. 3tJ0,i.

Il a été jUgé que le retrait féodal (préla-

tion) exercé, sous l'ancien régime, par le roi

pour transmettre le fief héréditaire d'une
famille à une personne qui en porte le nom,
est invoqué à juste titre par le descendant
du bénéficiaire de cet acte, comme de nature
à justifier de sa parenté par les mâles avec

la famille qui était propriétaire du lief dont
la vente a donné lieu au retrait, et de son
droit à user du nom de cette lamille et du
titre qui y est attaché (Toulouse, 18 janv.

1899, D.P. 1000. 2. 52).

47. Si aucun document ne pouvait être

produit, il pourrait y être suppléé par une
possession immémoriale (Corap. Paris, 31 mai
1879, D.P. 79. 2. 137), ou même par une
possession centenaire (Trib. civ. Seine,
6 mars 1872. rapporté par Dorel d'Hautemve,
op. cil., 1873, p. 231).

§6. Armoiries,

48. Les armoiries, dont le port était un
des privilèges de la noblesse (V. supra,
n» 2), consistaient dans certaines marques
composées d'émaux, de couleurs et de figures

déterminées, servant à distinguer un'e fa-

mille. — On entend par blason l'ensemble
de ce qui constitue l'écu armoriai.

49. Les anciennes règles concernant
l'usage des armoiries n'ont plus guèie d'ap-
plication aujourd'hui. La question s'est tou-

tefois posée de savoir si le possesseur d'un
titre est fondé à user des aimes de la fa-

mille de sa mère. La cour de Paris, qui en
a été saisie dans l'affaire jugée par son
arrêt du 8 aoiît 1.S05, cité supra, n» 19, ne
l'a pas résolue. 11 semble ()ue le lils, succé-
fl.mt à sa mère, doive liériter de ses armoi-

ries comme de ses autres biens ;
mais il ne

saurait en jouir exclusivement, le même
droit pouvant appartenir à d'autres membres
de l;i même famille. C'est ce qui paraît avoir

élé admis sous l'ancien régime (De Sémain-

vii.LE, p. 439).

50. Les armoiries se rattachent au nom
par un lien indissoluble. Elles en sont la

ligure, la représentation, etdoivent, par suite,

être assimilées au nom, quant aux condi-

tions légitimes de leur acquisilion (Comp.
Trib. civ. Seine, 2G nov. 18GS), D.P. 70. 3. 25).

51. De même que le nom, les armoi-

ries constituent pour les familles auxquelles

elles appartiennent une propriété pr[\ée, à

laquelle aucune atteinte ne saurait être por-

tée. Ainsi le chef de l'Ltat, en octroyant un
litre nobiliaire, n'aurait pu concéder au bé

néficiaire les armes d'une famille à laquelle

il était étranger, et si une telle concession

était intervenue, les intéressés eussent été

recevables à demander aux tribunaux civils

de reconnaître leur droit exclusif aux ar-

moiries concédées (V. Observations de M. le

commissaire du Gouvernement Aucoc, D.P.

69. 3. 2; concl. de M. l'av. gén. Oscar de Val-

lée, D.P. 65. 2. 121).

Il a, d'ailleurs, été jugé que nul ne peut

réclamer le droit d'avoir exclusivement

telles ou telles armoiries, s'il ne produit des

originaux ou des expéditions de titres au-

thentiques à l'appui de sa prétention, ou

bien si, à défaut de titres , il n'a , en sa fa-

veur, une possession d'état incontestable.

IJe simples copies de titres ne sont pas suf-

fisantes (Req. 25 févr. 1823, cité R. 39).

§ 7. — Compétence en matière
de tilres nobiliaires.

52. Les difficultés qui peuvent s'élever à

l'occasion des titras nobiliaires , la vérifica-

tion et l'interprétation de ces titres appar-

tiennent à l'autorité administrative, c'est-à-

dire au conseil d'administration, qui rem-
place aujourd'hui le conseil du sceau (V. su-

pra, n» 9). L'autorité judiciaire est donc
incompétente pour statuer sur les questions

de cette nature (Req. 14 mars 1865, D.P. 66. 1.

266; 10 nov. 1897, et le rapport de M. le

conseiller Aimeras- Latour, D.P. 98. 1. 2ib.

— 'V. toutefois, en sens contraire, les con-

clusions de M. l'av. gén. Desjardins, D.P,

99. 1. 166). — La jurisprudence a eu plu-

sieurs fois l'occasion d'appliquer cette règle.

Ainsi il a été jugé que le conseil d'adminis-

tration établi près le garde des sceaux est

seulcorapétentjàl'exclusionde l'autorité judi-

ciaire, pour statuer sur la question desavoir

si les titres conférés par l'ord. du 25 aoiîl 1S17

aux fils de pairs de France sont transmissibles

à leuis enfants mâles, et, uolammeut, si

le titre de vicomte appai'tenant , en vertii

de la même ordonnance, au fils puîné
d'un pair de France peut, après son

décès, être porté par son propre fil-; (Angers,

29 juin 1896, D.P. 98. 2. 217); ... Que les

tribun:iux civils sont incompétents pour re-

connaiti'e au profit de l'une des parties et

pour interdire à l'autre le droit de porter

un titre de noblesse, alors que ce titre est

contesté, qu'il n'est justifié par aucun acte

de collation et que le demandeur ne précise

même [las la date où ce litre aurait été con-

féré à l'un de ses auteurs (Trib. civ. Pé-

ronne, 2 avr. 1890 et, sur appel , Amiens,
24 déc. 1890, D.P. 93. 1. 244).

53. Mais si la collation, la confirmation,

la vérification des titres nobiliaires est exclu-

sivement du ressort de l'autorité adminis-

trative, il appartient néanmoins aux tribu-

naux judiciaires de connaître des actions

fondées sur de prétendues atteintes aux
droits pouvant résulter, pour ceux qui les

ont obtenus, des titres régulièrement confé-
rés (Trib. confi. 17 juin 1899, D.P. 99. 3.

101). Plus généralement, l'autorité judiciaire

est compétente toutes les fois- que le litige

ne soulève aucune question relative à l'exis-

tence même ou à l'interprétntion du titre

dont il s'agit, et que des intérêts d'ordre
privé s'y trouvent seuls engagés. C'est ainsi

qu'il a étéjugé: ...que les tribunaux judiciaires
sont compétents pour connaître des difficul-

tés résullant de l'application des décrets qui
ont constitué la noblesse de l'Empire et, no-
tamment, de la demande d'insertion d'un
titre nobiliaire dans un acte de naissance
(Paris, 16 mars 1910, D.P. 1912. 2. 324) ; ...

Que, lorsqu'un litige entre un particulier

investi du titre de comte et un de ses pa-
rents, auquel il entend interdire de porter
ce même titre, a pour objet la question de
savoir si, dans la famille dont il s'agit, la

dévolution du titre est réglée, depuis la réu-
nion de la Lorraine à la France, par la loi

salique ou par la loi allemande, sans qu'au-
cune contestation ait été soulevée touchant
la validité, le sens ou la portée des actes de
la puissance souveraine qui ont donné on
confirmé le titre aux aïeux communs des
parties avant la réunion de la Lorraine à la

France, que le droit prétendu comme déri-

vant des actes précités, et auquel il n'a pas
été porté atteinte par un décret conférant le

litre de comte au demandeur, n'était pas
subordonné à la reconnaissance de ce droit

en sa personne par l'autorité administra-
tive ou à un acte d'investiture, le litige ainsi

dél'rai ne présente à juger aucune question
de la compétence soit du garde des sceaux
en conseil d'administration , soit du Conseil
d'Etat statuant au contentieux (Cens. d'Et.

29 avr. 1910, avec les concl. de M. Corneille,
comui. du Gouv., D.P. 1912. 3. 73).

La compétence de l'autorité judiciaire a

encore été reconnue, par application du
même principe, dans divers cas analogues
(V. Pau, 15 nov. 1858, D.P. 59. 2. 89; Civ.

15 juin 18ù3, D.P. 63. 1. 313 ; Paris, 30 mai
1879, D.P. 79. 2. 137; Toulouse, 28 janv.

1899, D.P. 1900. 2. 52; Paris, 16 mai 1900,
D.P. 1902. 2. 174).

54. Il a été jugé aussi que les tribunaux
civils sont compétents pour ordonner, par
voie de reclificaiion des actes de l'état civil,

la suppression des tilres nobiliaires qui y
auraient été indûment énoncés, lorsque, sans
avoir à juger des questions de noblesse, ils

n'ont qu'à mettre les énonciations des actes

de rélat civil dont la rectification est de-

mandée en parlàile conformité avec les

énonciations des actes antérieurs (Orléans,

U' août 1863, D. 1'. 04. 2. 15).

55. Les tribunaux criminels jouissent , à

cet égard, de la même compétence que les

tribunaux civils, mais dans les mêmes li-

mites. Ainsi il a élé jugé que la cour d'as-

sises est compétente pour rétablir, sur la

liste de service, dans la désignation d'un

juré, un titre de noblesse qui y aurait été

omis, si d'ailleurs il est produit un acte ré-

gulier de collation ou de confirmation de ce

titre (C. dass. de la Moselle, 28 nov. 18G6,

D.P. 66. 2. 226).

§ 8. — Usurpation de litres (renvoi).

56. V. Usurpation de costumes, décora-

lions, titres oit qualifications nobiliaires.

NOIRS. — V. Traite des noirt. I
NOLIS OU NOLISSEMENT. — V. Droit maritime, n»' 753 et s.
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SECT. 1«. — Du nom patronymique.

§
1er. _ Propriété du nom patronymique.

1. Le nom patronymique est la propriélé

de la famille qui le porte (Req. Ib niars lb41,

R. 17: 3 mai 1867, U.P. G7. 1. 241 ;
Civ.

15 et 16 avr. 1878, D.P. 79 1. 169 ;
Rennes.

4 juin 1878, D.P. 78. 2. 19o; Pans, 30 nia.

1S79, D.P. 79. 2. 137; 29 uill. 1879, D.P. bO.

2 102; 16 mai 1900, D.P. 1902. 2. 174. -
LAL1.1ER, p. 332; Lionel- UROZE/lnna)«
de la propriété industrielle, Itoi, p. w\),

Marx, 2» partie, p. 1 1 ;
Pjxoudhon, t. 1, n» 12.

_ Contra : llusiBLET, n» 224; Planiol, t. 1,

n»= 397 et s.; Sabille, Le droit au nom in-

dividuel dans le code civil pour l'Empire

allemand, Rev. crit., 1900, p. 94; loUR-

NADE p. 21. — Comp. ; Dissertation de

M. Ambroise Colin, D.P. lUOi. 2. 1 ;
Colin

ET Gapitant, Cours élcm. de dr. ciu. iran

«lis, t. 1, p. 350).

Toutefois celte propriété du nom constitue

un droit siii generis qui diffère de la pro-

priété proprement dite et par la nature du

droit lui-même, et par les manières dont il

[leul-s'acquérir et se perdre (Riom, 2 janv.

•186.5, D.P. 65. 2. 17; Trib. civ. Seine, 2o mai

1909, D.P. 1910. 5. 45. — Lallier, p. 6;

I'i:rreau, p. 37).

2. De même que l'état civil des personnes

dont il fait partie, le nom de famille est liors

du commerce et est, par suite, inaliénable

(Paris, 4 déc. 1863, D.P. 64. 2. 12. - .al-

liF.u, p. 5; Maii.\, p. 12 ;
Perreau, p. 142 ;

Salveton, p. 312 et 323).

L'aliénation du nom serait nulle comme
contraire à l'ordre public (Marx, p. 13) et

comme manquant d'olijct.
,

En conséquence, le nom ne peut rnire

l'objet d'une vente, d'une donation, d un

legs, d'une transaction, d'un gage.

3. Les actions attachées au nom sont

également inaliénables. Par suite, le droit de

conicsier un nom, d'en demander la sup-

pression dans les actes de rétat_ civil, ne

peut, pas plus que le nom lui-même, faire

l'obiel d'une convention (Bruxelles, 5 aoiit

18.54, D.P. 55. 2. 247. - Marx, p. 13; Per-

reau, p. 143).

§ 2. — Modes d'acquisitioTi

du nom patronymique.

4. — I. Filiation légitimn. — Le nom se

transmet par la filiation (Douai, 26 déc. 1835,

R, iû).

Par iuite, b. véritable nom d une persoune

est celui que lui attribue son acte le nais-

sance (Toulouse, 18 janv. 1899, D.P. 1900. 2.

52); ... A moins que ce nom n appartienne

pas réellement au père (Civ. 16 mars Ibi-l,

R. 19; Trib. civ. Louvain, 13 mars IXbJ,

Journ! desparq., 1889. 2. 149), Bruxelles,

16 janv. 1900, Pasicr. helçje. 1901 2. 37,

C. cass. belge, 6 déc. 1900, D.P. 1901. 1.70).

5. Tous les enfants légitimes, quel que

soit leur sexe ou leur rang de naissance, ont

un droit égal à la propriété du nom patro-

nvmique.
. ,

"Ils n'ont, d'ailleurs, le droit de porter que

le nom de leur père, et non pas celm de

leur mère (Besançon, 6 févr. 1866, D. P. 66. 2.

14; Civ. 10 nov. 1902, motifs, D.P. 1904. 1.

85. — Lallier, p. 47; TounNAnE, p. >0. —
V. aussi, Bru.xelles, 16 janv. 1900, motifs, pré-

cité) ; ... Alors même que, suivant un usage

local, la famille serait connue sous lesjioms

réunis des deu.t époux (Trib. civ. Seiue,

19 avr. 1902 et, sur appel, Pans, 21 janv.

1903, D.P. 1904. 2. 1).
_ ,

6. L'enfant légilimé ayant, aux termes de

l'art. 333 G. civ., les mêmes droits que I en-

fant légitime porte, à dater de sa legilima-

tion, le nom de son père (Mar.\, p. 60).

7. _ n. Filiation naturelle. — L entant

naturel porte le nom de celui de ses auteurs

qui l'a reconnu (Lallier, p. 48; Marx. P- 6';

Massé et Vergé sur Zacuari/G, t. 1, p. 53b;

PuoumioN ET Valette, t. 1, p. 120 et 122 ;

ÏOURNADE, p. 72).

8. Au cas où l'enfant naturel a été re-

connu par son père et par sa mère simulta-

nément, soit lors de la déclaration de nais-

sance, soit postérieurement a la rédaction de

lacté de naissance, quel nom doit-il porter'.'

La question est diversement résolue. Dans

un premier système, on décide que 1 entant

doit prendre les noms réunis de ses père et

mère (1U],mdlet, n» 61 ;
Lallier, n» 3o ;

Laij-

RENT, Principes du droit civil français, t. 4,

n» 124; Tûurnade, p. 72).

Suivant un auteur, il appartient aux tri-

bunaux de décider lequel des deux noms

est le plus avantageux pour l'enfant (Bouvv,

p. 27). . . . .,

D'après une troisième opinion, qui parait

préférable, l'enfant naturel Pfend le nom
paternel (Trib. civ. Gray, 22 juill. 1908,

I) P 1910. 2. 3, notel; Besançon, 30 doc.

1908, Gaz. Pal., 20 févr. 1909.- Audry et

Rau, t. 0, § 571, note 24, p. 215; BAUtinv-

Lacantinebie, Chauveau et Ciieneaux, Des

personnes, t. 4, n» 710-1»; BEUDA^T, LchU
et la capacité des personnes , t. 2, n» oW;
Cai'ITANt, Introduction à iétude du droU

civil p. 128; DE.M0LOMDE, Paternité ef

filiation, n" 5i3 ; Huc , t. 3, p. 108;

Marx. p. 61 ; Perreau, p. 216; Planiol, t. 1,

n» 38i .
, .

9. Lorsque la reconnaissance par le père

ou la mère, concomitante ou postérieure à

la rédaction de l'acte de naissance, n'a pas

été simultanée, et que le père, après la mère,

reconnaît l'enfant, celui-ci conserve-l-il le

nom de sa mère ou prend- il le nom de son

père '!
• .

Sur ce point encore, plusieurs opinions ont

été soutenues:... 1" l'enfant prend le nom du

père et celui de la mère et porte les deux

noms cumulés (Tournade, loc. cit.) ; ... 2° Le

choix du nom appartient aux tribunaux

(BouvY, loc. cit.); ... 3' L'enfant doit prendre

le nom de son père (Trib. civ. Mascara,

10 janv. 1906, D.P. 1906. 2. 244. - Demo-

LOMiîE, Planiol, ioc. cit.).

10. En dehors d'un acte de reconnais-

sance ou d'une décision judiciaire établis-

sant régulièrement sa filiation, 1 enfant na-

turel ne peut porter le nom de son père

ou de sa mère (Marx, p. 42; Tourn'aoe,

p. 72) 11 en est de même de celui dont la

réconnaissance a été annulée (Comp. Req.

18 mars 1913, D.P. 1916. 1. 248).

A l'égard du père, la possession d état est

insuffisante, el une constatation judiciaire

ne peut avoir lieu que dans les cas ou la re-

cherche de la pateruilc est autorisée.

En ce qui concerne la mère, suivant 1 opi-

nion généralement admise, l'enfant naturel

ne peut porter le nom de sa mère tant

qu'il n'a pas été reconnu par elle, ou que la

maternité de celle-ci n'est pas régulièrement

établie d'une autre façon (Limoges, 10 avr.

19'J7 D.P. 1908. 2. 12. — Belel, De l adul-

tère', p. 180, n» 98 ;
Marx, p. 03. - Comp.

Tournade, p. 75).

11. L'enfant naturel non reconnu n ayan.-

légalement ni père, ni mère, ne peut avoir

de nom de famille ; il n'a que des prénoms,

qui deviennent le nom de famille de ses

propres enfants (Tournade, p. 72).

12. Lorsque, durant le mariage, I un des

époux reconnaît un enfant étranger a son

conjoint, cet enfant a le droit de prendre le

nom soit du père, soit de la nière qui a fait

la reconnaissance, l'art. 337 C. civ. (V. l-i-

Uatlon, n" .502 et s.) ne concernant que les

intérêts matériels et pécuniaires (Eaudry-

Lacantinerie, Chauveau et Guéneaiix, t. 4,

n» 7''0-2»; De.molombe, Paternité et filiation,

n«471; Hiic, t. 3, n« 99; Humblet, n» 63 ;

Lu.i.iER, p. 48; MouRLON, Répi'tit. pcrilcs,

t. 1, n» 978; Perreau, p. 219; Planiol, t. 1.
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n» 149S ; Salyeton, p. 335. — Contra :

Boi'VY, p. 29; Laurent, Principes de droit

civil français, t. 4, n" 134).

13. — m. Filiation adultérine ou inces-

tueuse. — L'enl'ant adullérin ou incestueu.x

ne peut porter le nom de ta personne qui

l'a reconnu , cette reconnaissance étant

nulle et de nul ell'et (Paris, 22 mars 1828, R.

Paternité et filiation, 432-3»; Douai, 26 déc.

1835, R. 15. — Demolombe, Paternité et filia-

tion, t. 5, n» 596; Marx, p. 64); ... à moins
que la reconnaissance n'ait lieu confor-

mément aux lois des 7 nov. 1907 (V. Filia-

tion, n»s 527 et s.) et 30 déc. 1915 (D.P. 1917,

4. SI).
- Toutefois, si la filiation adultérine ou in-

cestuouse vient à être légalement établie, par

exemple, en cas de désaveu du père, d'an-

nulation du mariage, l'enfant prend néces-

sairement le nom de la personne à l'égard

de laquelle sa (ilialion est démontrée (Lal-

LiER, p. 50; Marx, lac. cit. ; ïournade, loc.

cit.).

Les enfants adultérins peuvent, d'ailleurs,

être reconnus par celui de leurs aulenrs qui

n'est pas marié et dont ils prennent le nom.
14. — IV. Filiation adoptive. — V. Adop-

tion, n" 107 et s.).

15. — V. Enfants trouvés. — Les enfants

trouvés n'ayant pas de famille connue, leurs

noms sont choisis soit par l'oflicier de
l'éiat civil, si les enfants lui sont portés di-

rectement, soit par l'administration de l'hos-

pice où ils ont élé déposés (Cire. min.

30 janv. 1812. — Baudry-Lacantinerie et
HouQUES-FouRCADE, t. 1, n» 294 iis-xi ; Be-
QUET, Rép., V» Commune, n» 1244 ; BouvY,

p. 31 ; Hu.mblet, n» G9
;
Lallier, n» 35, p. 49

;

PLANiOL.t. 1, n" 385, Salvaton, n» 362. —
V. cependant Capitani, Introduction à
l'étude du droit civil, p. 128).

Le nom ainsi donné n'est, d'ailleurs, que
provisoire. Si plus tarti la filiation de l'en-

fanl trouvé est découverte, il prend le

nom de son père ou de sa mère conformé-
ment aux règles ordinaires régissant les en-
fants naturels (Baudry-Lacantinerie et
HouQUES-FouRCADE, 1. 1, n» 294 bis-xi, Per-
reau, p. 294; Planiol, t. 1, n" 385).

16. L'officier de l'état civil n'est autorisé à

donner un nom patronymique qu'aux enfants

trouvés. Quant à l'enfant qui lui est pré-

senté comme né de père et de mère in-

connus, il n'a d'autres noms que les pré-
noms que le déclardnt seul a qualité pour
lui donner, et dont l'un lui servira de nom
transmissiljle à sa descendance ^Trib. civ.

Pontivy, 5 mars 1902, D.P. 1903. 2. 414. —
Bauurv-Lacantinerie et IIuuques-Fourcade,
t. 1, p. 2SS et 289 ; Capitant, op. cit., p. 128

;

Lallier, n» 35; Salveton, n" 361. — Con-
tra : Cire. min. Justice, 31 déc. 1905, Bull.

min. just., 1905, p. 322 ; Perreau, p. 271).

17. — VI. Mariage. — La femme en se

mariant acquiert- eile le nom de son mari?
La question est disculée en doctrine.

Suivant une opinion, le nom devant cons-

tater le mariage, comme il constate la filia-

tion, la femme mariée acquiert le nom de
son mari (Baudry-Lacantinerie et Ciiéneaux,

t. 3, n" 253-1»; Beudant, t. 1, n» 301-1»;

TouRNADE, p. 66. — Comp. Capitant, op.

cit., p. 28, note 1 et p. 127. — Comp. Req.
17 août 1864, D.P. 65. 1. 30.5).

Mais la doctrine contraire est plus géné-
ralement enseignée. Un invoque l'art. 1" de
la loi du 6 fructidor an 2 et le tilre2 de celle

du 11 germinal an 11, qui prohibent les

changements de noms ou les réglementent
en les subordonnant à des formalités obliga-

toires, ainsi que l'art. 57 C. civ. qui, en exi-

geant que l'acte de naissance énonce les

noms (les père et mère de lenfant, semble
indiquer que le mariage n'opère pas trans-
mission à la femme d'un droit de propriété
sur le nom de son mari (Camouat, E-xplica-

lions de la Ici du 6 févr. 1893, Lois nou-

velles, p. 373 ; Lallier, p. 197 ; Marx, p. 71
;

Planiol, t. 1, n» 390; Vigie, Cours de droit
civil, t. 1, n» 475). Les usages du notariat
sont dans ce sens : les femmes mariées
figurent obligatoirement dans les actes au-
thentiques sous leur nom de famille.

18. La femme possède, en tout cas, sur le

nom de son mari un droit d'usage, droit

dont elle peut se servir de toutes façons qui
ne soient pas incompatibles avec le droit de
propriété de ce nom.
En conséquence, elle peut porter le nom

de son mari pour aider à la clarté de sa dé-
signation personnelle, l'inscrire dans sa si-

gnature, en user pour exercer un commerce,
une industrie, une profession libérale, un
art quelconque (Paris, 21 mars 1887, D.P.
88. 2. 165; Dijon, 27 juill. 1887, Sir. 88. 2.

17; Nimes, 8 aont 1887, Sir. 88. 2. 20; Poi-

tiers, Il juill. 1892, D.P. 94. 2. 149; Trib.

civ. Seine, il déc. 1901, D.P. 1902. 2. 133;
Limogea, 22 juill. 1904, Sir. 1908. 1. 58).

Toutefois le mari peut lui interdire l'emploi

de son nom dans la litlérature, les arts, le

théâtre, le commerce, l'industrie.

Elle est également recevable à défendre le

nom de son mari contre toute usurpation
qui lui porterait préjudice (V. cependant
Bruxelles, 5 août 18.i4, D.P. 55. 2. 247). Mais
elle ne peut le revendiquer au moyen d une
action en rectification d actes de l'état civil,

comme étant son nom propre.

19. Sur l'interdiction
,
pour la femme di-

vorcée, de porter le nom de son mari, V. Di-
vorce, n°s 532 et s.

20. En ce qui concerne l'usage du nom
du mari par la femme séparée de corps,

V. Séparation de corps.

21. Le mariage n'apporte aucune modifi-

cation au nom du mari, et ce dernier est

sans droit pour ajouter dans les actes de la

vie civile le nom de sa femme a son nom pa-

tronymique (Poitiers, S déc. 1863, S. 38 et

Sir. 64. 2. 50.

22. Mais le mari peut, notamment lorsqu'il

est commerçant, ajouter à son nom celui de
sa femme, sans qu'il y ait ni changement, ni

usurpation de ce nom, si cette adjonction est

faite du consentement de la femme et de la

famille de celle-ci (Trib. civ. Seine, 19 avr.

1902, et, sur appel, Paris, 21 janv. 1903, D.P.

1904. 2. 1, avec la dissertation de M. Ambroise
Colin; Rouen, 10 nov. 1909, D.P. 1911. 2.

165. — Conira: Hu.mblet, n» 174).

23. — VU. [rnprescripliliililé des noiris.

— Le nom patronymique étant hors du com-
merce est imprescriptible (Keq. 10 mars 1862,

D.P. 62. 1. 219 ; 15 mai 1867, D.P. 67. 1. 241
;

Paris, 30 mai 1879, D.P. 79. 2. 137; 29 juill.

1879, D.P. 80.2. 102; Req. 2 févr. 1881, D.P.

81. 1. 319; 17 nov. 1891, D.P. 93. 1. 2'i4;

10 nov. 1897, D.P. 98. 1. 242; Lyon, 29 juill.

1898, D.P. 99. 2. 61. — Baudry-Lacantine-
rie ET TiSSiER, De la prescription , n» 134;
Levesqde, n» 19j; Marx, 2« partie, p. 13;
Merlin, Rép., v» Prescription, sect. 3, §6;
Perreau, p. 162; Troplonu, De la prescrip-

tion, n» 248).

Par suite, le silence gardé par les ayants

droit pendant un temps plus ou moins long

sur l'usage de leur nom par un tiers, auquel
il n'a pu être cédé, ni aliéné à un titre quel-

conque, ne peut faire obstacle à la revemli-

cation de ce nom (Paris, 29 juill. 18^9, D.P.
80. 2. 102. — Comp. Req. 29 juin 18-i^, R.

24-2"; Paris, 15 avr. 1837, R. 24-3°. — M\k\,

p. 13).

24. Le nom patronymique, étant impres-
criptible, ne peut, en principe, s'acquérir par

une possession si longue qu'elle ait été ;
telle

est du moins la doctrine des auteurs (Bau-

dry-Lacantinerie ET HOUQUES-FOURCAUE-
t. 1, n"29't bis-xu et xiii, p. 291; Baudry,
Lacantinerie ET TissiER, De la prescription.,

n» 134 6iv; Lallier, p. 332; Levesque, note,

D.P. 67. 1. 241; Marx, p. 18; Perreau, p. 166

et s.).

25. Mais, suivant la jurisprudence, la

règle qui écarte en matière de noms la

prescription acquisitive définie par l'art. 2219
C. civ. n'empêche pas que l'usage et la pos-
session ne puissent quelquefois être pris

en considération (Req. 15 mai 1867, D.P. 67.

1. 241; 17 nov. 1891, D.P. 93. 1. 244; 10 nov.
IfcQT avec le rapport de M. le conseiller Le-
pelletier, D.P. 98. 1. 242. V. aussi Trib.
civ. Seine, 21 nov. 1809, D.P. 70. 3. 25. —
Comp. Civ. i" juin 1863, D.P. 63. 1. 451;
Conclusions de M. l'avocat général Paul
Fabre, O.P. 67. 1. 241).

Ainsi, d'après un arrêt, un nom peut être
reconnu appartenir à une personne s'il est

constaté que celle-ci en a, depuis plus d'un
siècle, par elle-même ou par ses auteurs,
la possession loyale, publique et incontestée;
que, dans la période comprise entre le 4 août
1789 et le 6 fruclidor an 2, ses ascendants
ont été désignés et se sont désignés sous ce
nom dans un grand nombre d'actes notariés
ou émanés de l'aulorité publique, et qu'enfin
cette personne elle-même est connue sous ce

nom qui lui a été attribué dans de nom-
breux actes, notamment dans des actes de
l'état civil, sans contestation

,
jusqu'au jour

de l'assignation (Req. 10 nov. 1897, précité).

26. La possession prolongée d'un nom ne
fait, du reste

,
pas obstacle a ce que les tii-

hunaux admettent le rétablissement de l'or-

thographe ancienne d'un nom quand bien
même l'altérât on se serait produite dans ce
nom pendant plusieurs générations (Req.
8 rnar^ 1841, R. 17; Toulouse, 15 mars 1893,
D.P. 93 2. .3.;i2; Limoges, 22 juill. 1895,

D.P. 97. 2. 163|, ... ou la séparation de la par-

ticule de ou du, qui précède le nom patro-

nymique, afin de rendre à celui-ci sa vérita-

ble orthographe (Req. 8 mars 1841, R. 17;
Caen, 13 févr. 18'i6, D.P. 46. 4. 8; Douai,
10 août 18'i2. D.P. 53. 2. 227; Grenoble,
29 févr. 1860, D.P. 00. 2. 17). — V. aussi Li-

moges, 20 déc. 1858, D.P. 59. 2. 152).

,§ 3. — Pr 'uve de la propriété des noms.

27. La loi ne contenant aucune règle spé-

ciale en ce qui concerne la preuve du droit

qu'a une famille ou une personne à un nom
patronymique, les principes généraux en
matière de preuve sont applicables.

Ainsi, lorsqu'il s'agit d un nom acquis par
suite de l'autorisati m de changer de nom, la

preuve de la propriété en sera faite par la

production même du décret d'autorisation.

28. Si le nom est contesté ou s'il est re-

vendiqué, soit pour faire cesser une usurpa-
tion préjudiciable, soit à la suile d'une omis-
sion ou d'une erreur commise dans les actes

de l'état civil, soit parce que la transmission
légale a été interrompue, soit pour un autre

motif, l'intéressé doit prouver: 1» l'acquisi-

tion régulière du nom par un de ses auteurs
;

2» la transmission régulière de ce nom jus-

qu'à lui, cette dernier; s'élablissant confor-
mément aux règles aJmises en matière de
contestation d'état.

29. En ce qui concerne la preuve de l'ac-

quisition régulière du nom par la famille de
l'intéressé, elle se fait au moyen de titres au-
thentiquesou d'une possession constanle(Civ.
1" juin 1863, D.P. 63. 1. 451 ; Paris, 16 mai
1900, D.P. 1902. 2. 174. — Marx, p. 28 et s. ;

Tournade, p. 35).

30. Les titres produits doivent être des

originaux ou des expéditions de titres au-
thentiques (Req. 25 févr. 1823, R. 18.— Le-

vesque, n" 267; Marx, p. 28). De simples

copies. ne suffiraient pas (Req. 25 févr. 1823,

précité), à moins qu'elles ne soient certifiées

conformes par un officier public (Req. 8 mars
1841, R. 17. - Marx, p. 28).

31. La propriété des noms patronymiques
s'établit également par les actes de l'état ci-

vil (Civ. i" juin 1S()3. D.P. 63. 1. 451. - '

Comp. Req. 5 janv. -1863. D.P. 63. 1. 452. —
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Contra : Marx, p. 5',)), ce qui doit s'entendre

d'actes aulres que l'acte de naissance des par-

ties elles mêmes (V. cep. R. 15 mai 1867,

D.P. 67. 1. '241).
_

32. Suivant un arrêt, le nom patrony-

mique d'une personne serait fixé par l'énon-

cialion du plus ancien des actes d'état civil

qui concerne la famille de cette personne,

alors surtout que cette énonciation est ap-

puyée par une longue série d'autres actes

de l'état civil remontant à la même époque

(Toulouse, 15 mars 1S93, D.P. 93. 2. 33-2.

V ausslLimot^es, 22iuill.1895,0.P.97.2.l63.
_ Comp. Riom, 2janv. ISfô, D.P. 65.2.17;

Toulouse, ISjanv. 1899, D.P. 1900. 2. 52). _

33. La loi n'ayant réglé ni la durée, m
les conditions de la possession, il appartient

aux juges d'en apprécier souverainement la

lovante et les effets.

'D'après la jurisprudence, la possession doit,

en général, être ancienne, sinon immémo-
riale, paisible, uniforme, notoire, acceptée

par tous, non interrompue et régulière-

ment constatée (Req. 17 déc. 1860, D.P. 61.

1 176- Civ. 20 nov. 1866, D.P. 66. 1. 437;

Req. 25 mai 1869, D.P. 69. 1. 413; Bourges,

8 janv. 1889, D.P. 89. 2. 270.

Ainsi, le droit de porter son nom patro-

nymique résulte sul'lisamment, pour une fa-

mille , d'une possession plus que centenaire

de ce nom, établie par les énoncialions de

titres anciens (Trib. civ. Seine, 26 nov. 1869,

D.P. 70. 3. 25. — TouRNADE, p. 27. — Comp.
Dissertation de M. Levesque, D.P. 70. 8. 15

en note).

Une possession trentenaire ne serait pas

suffisante (Req. 5 janv. 18(33, D.P. 63. 1. 453).

34. La possession ancienne peut s'établir

par les registres ou actes publics, à l'exclu-

sion des g'énéalogies ou autres pièces rédi-

gées par les familles elles-mêmes (Paris,

26 juin 1824, R. 26; Douai, 10 août 1852, D.P.

53. 2. 227. — Marx, p. 33. — Comp. Leves-

que, n» 264).

Mais si la possession résultant de ces do-

cuments ou actes publics est contredite par

les actes de l'état civil, la préférence doit

être accordée à ces derniers (Lallier, p. 341
;

Levesque, n» 262; Marx, p. 33).

35. Un seul acte ne peutsuflire; il en faut

plusieurs, successifs et continus, remontant

au delà de 1789, car les cbangeinents de nom
étaient faciles avant la loi de germinal an 2

(Beaune, p. 83, 85; Marx, p. 34).

36. La possession ne peut servir de preuve

qu'à défaut de titre authentique révélant le

véritable nom de la famille (Marx, p. 34).

jj
4. — Noms de terre et particule.

A. — Noms précédés d'une particule.

37. Il est généralement admis aujour-

d'hui, en doctrine et en jurisprudence
,
que

la particule de ou du, dite particule nobi-

liaire, n'est point en France un signe de no-
blesse (Agen, 28 déc. 1857, D.P. 59. 2. 89;
Pau, 15 nov. 1858. avec les conclusions de
M. le procureur général Falconnet, D.P. 59.

2. 92; Lyon, 24 mai 186.5, D.P. 65. 2. 163;
Civ. 20 nov. 1866, D.P. 66. 1. 437

;
Toulouse,

15 mars 1893, D.P. 93. 2. 232; Trib. civ.

Perpignan, i" août 1894, D.P. 1902. 1. 362;
Trib. civ. Château-Thierry, 28 avr. 1897, La
Loi du 15 juin 1897. — Beaune, p. 20 et s.

;

Marquis de Belbeuf, De la noblesse fran-
çaise en 1861, par un maire de village,

p. 24; BlSTON, De l'abus des changements
de nom, p. 39 et s. ; Ciiauveau, Journ. de
dr. adm., t. 5, p. 288 et t. 7, p. 38 ; Colin et

Capitant, op. cit., p. '354
; Lallier, p. 62 et

s. ; Levesque, n"« 28 et s. ; Marx, p. 35 et s.
;

Paulin Paris, De la particule dite nobi-
liaire, p. 19 et s. ; Perreau, p. 425 et s.).

Toutefois l'opinion contraire est en fait

très répondue, et l'on en trouve même
la trace dan's des actes du pouvoir exécutif et

dans la jurisprudence. C'est ainsi que, sous

le second Empire, le droit d'ajouter la par-

ticule au nom de famille a été parfois l'objet

d'une collation par le chef de l'Etat. D'autre

part, certaines décisions ont paru assimiler

l'usurpation de la particule à celle _d'un

titre de noblesse (V. notamment Civ. 25 oct.

1905, D.P. 1906. 1. 337. - Comp. : Trib.

civ. Sisteron, 21 nov. 1859, cité par Borel
d'HAUTERiVE, Annuaire de la noblesse, p. 330).

Plusieurs auteurs se sont également pro-

noncés en ce sens (Bertin, Chambre du
conseil, t. 1, p. 219, 239; de Cii.\rgé, Lettre

d'un paxjsan gentilhomme , p. 12 et s. ; E. DE
Neyre.manii, La particule et sa valeur nobi-

liaire , 2' éd., p. 33; Tardy, La particule

nobiliaire ; Viau, La particide nobiliaire,

p. 57.

38. Les noms précédés d'une particule

n'ayant, en droit, aucun caractère spécial,

sont, en principe, régis paroles règles géné-
rales relatives à la propriété du nom patro-

nymique.
'^Par suite, de même qu'il est interdit de

changer de nom sans une aulorisnlion du
Gouvernement, il est interdit de prendre sans

droit la parlicule.

39. La f articule n'ayant pas un caraclère

nobiliaire, le rétablissement peut en être

poursuivi par voie de rectilication des actes

de l'état civil devant les tribunaux judi-

ciaires ("V. Acte de l'état civil, n» 214).

40. Celui qui, à raison d'erreurs ou
d'omissions dans l'indication de son nom,
poursuit, par voie de rectification d'acte de
l'élat civil, le rétablissement de la particule

devant son nom doit prouver qu'il y a droit : ...

soit par des actes de l'état civil (Civ. i" juin

1SG3, D.P. 63. 1. 451); ... Soit par une pos-

session suffisamment prolongée, constante

et uniforme (Civ. i<" juin lt63, précité ; Req.
25 mai 1869, D.P. 69. 1. 413). — Il a été jugé,

à cet égard, que la transformation d'un nom
écrit en un seul mot en un nom précédé de

la particule de n'est pas l'objet d'une pos-

session suffisante pour la légitimer, lorsqu'il

est constaté en fait que, dans presque tous

les actes de la famille, ce nom ligure sans

particule et que, si elle se rencontre dans
quelques-uns, c'est par suite d'une erreur

du rédacteur de ces actes où n'était, d'ail-

leurs, présent aucun membre de I.t famille

(Req. 25 mars 1869, D.P. ()9. 1. 413).

41. Le droit de rétablir dans un nom la

particule dite nobiliaire peut être reconnu à

un individu par voie de rectification des

actes de l'état civil le concernant, bien qu'il

y ait eu, dans la possession du nom ainsi

composé, une interruption acceptée par la

génération précédente et remontant k une
époque aniérieure aux lois abolitives des dis-

tinctions nobiliaires si, d'ailleurs, ce nom,
altéré par une erreur évidente, a été conservé
intact dans d'autres branches de la même
famille (Limoges. 20 déc. 1858, D.P. 59. 2.

152; 22 juin. 1895, D.P. 97. 2. 163. — Con-
tra : Aix, 25 mai 1859, D.P. 59. 2. 89).

42. Peu importent, d'ailleurs, les omis-

sions, erreurs ou discordances qui se ren-

contrent dans d'autres actes, et notamment
dans les actes des requérants et de plusieurs

de leurs ascendants; un état de choses irré-

gulier ne pouvant, par une durée plus ou
moins longue, faire obstacle au droit existant

(Grenoble, 29 févr. 1860, D.P. 60, 2. 174).

43. La demande de rectification ne sau-

rait être rejetée pour ce motif que la posses-

sion de la particule dérivait, sous l'ancien

droit, d'un usage proscrit par les ordon-
nances de 1555 et de 1629, cet usage n'ayant

pas été détruit par ces ordonnances, et cons-

tituant un droit acquis, que la loi du 11 ger-

minal an 11, sur les changements et adili-

tions de noms, a respecté (Civ. 10 mars 1862,

D.P. 62. 1. 219; Orléans, 1" août 1863, D.P.

64. 2. 15; Paris, 4 déc. 1863, D.P. 64. 2. 12
;

Lyon, 24 mai 1865, D.P. 65. 2. 163 ;
Poitiers.

9 juin. 1866, D.P. 68. 2. 191. - Beaune, p. 82
;

CiiEMERAULT, Revue critique, t. 27, p. 160

et s. ; Levesque, n<" 202 et s.).

44. D'autre part, les lois de l'an 2 et de

l'an 6, abolitives des distinctions nobiliaires,

n'interdisant nullement l'emploi de la par-

ticule, une interprétation erronée de ces

lois avait'seule pu déterminer les parties ou

les officiers de l'étal civil à ne pas en faire

mention (Bei'.tin, Chambre du conseil, t. 1,

n» 229 ; Le Droit, du 8 déc. 1858 ;
Lallier,

p. 44. — Contra : Pau, 15 nov. 1858, avec

les conclusions de M. le procureur général

Falconnet, D.P. 59.2.92). Et l'erreur commise
sur le véritable sens et la portée réelle de
ces dispositions prohibitives, erreur quia eu
pour conséquence la suppression de la par-

ticule dans les actes dressés à cette époque,

est suffisante pour justifier l'interruption

dans la possession du nom de famille et

pour raoïiver une demande de rectification

(Comp. Pau , 15 nov. 1858, précité. — Con-
tra : Chauveau, Journ. de dr. adm., t. 6,

p. 155).

B. — Noms de terre ajoutés au nom patronymique.

45. Le nom de terre, sous l'ancienne mo-
narchie, était régulièrement ajouté au nom
patronymique par le po.'scsseur d'un fief ou
d'une terre noble. L'adjonction au nom pa-

tronymique d'un nom do terre noble, anté-

rieurement à 1789. confère donc aux des-

cendants du propriétaire de cetle terre le

droit d'ajouter ce surnom à leur nom patro-

nymique (Civ. 10 mars 1862, D.P. 62. 1. 219;
Poitiers, 9 juill. 1866, D.P. 66. 2. 191;
Civ. 20 nov. 1866, D. P. 66. 1. 437 ; Paris, 28 juin

1867, D.P. 67. 2. 98; Rennes, 4 juin 1878,

D.P. 78. 2. 195 ; 20 avr. 18^'0, D.P. 80. 2. 198
;

Req. 2 févr. 1881 avec le rapport de M. Almé-
ras-Latour, D.P.81. 1. 339; Dijon, 10 févr.

1882, D.P. 82. 2. 129; Bourges, 8 janv. 1889,

D.P. 89. 2. 270 ; Trib. civ. Seine , 10 août 1897,

Le Droit du 11 nov. 1897; Lyon, 29 juill.

1898, D.P. 99. 2. 61 ; Angers, 12 août 1901,

D.P. 1902. 2. 210. - Beaune, p. 82 ; CiiÉ-

merault. Renie critique, t. 27, p. 16 et s.;

Lallier, p. 37; Levesque, n»> 202 et s.
;

Marx, 2» partie, p. 39). Il en est ainsi même
lorsque l'adjonction a eu lieu postérieure-

ment aux ordonnances de 1555 et de 1629,

qui prohibaient tout changement de nom
sans autorisation du souverain (Poitiers,

9 juill. 1866, Civ. 20 nov. 1866, précités. —
Marx, p. 39 et 40; Tournade. p. 37),

46. La loi des 19-23 juin 179U et le décret

du 6 fruct. an 2, portant interdiction des

changements ou modifications de noms, n'ont

portéaucune atteinte au.t changements déjà

opérés et consacrés par une possession an-

térieure à la législation nouvelle (Paris,

28 juin 1867, D.P. 67. 1 98 ; Rennes, 20 avr.

1880, Req. 2 févr. 18 Jl, Bourges, 8 janv. 1889,

précités; Trib. civ. Péronne, 2 avr. 1890,

D.P. 93. 1. 244. - Marx, p. 41).

47. La terre dont le nom a été annexé au

nom de famille doit avoir été une terre noble

ou un fief (Orléans, 14 mara 1860, D.P. 60;

2 172; Paris, 28 juin 1867, D.P. 67. 2. 98;

Bourges, 8 janv. 1889, D.P. 89. 2. 270; D.P.

78. 2. 121 note. — Levesque, n»206; Marx,
2» partie, p. 41 ; Tournaue, p. 37 et .38).

Certains arrêts toutefois ne tiennent pas

pour nécessaire que la terre fût noble; ils

admettent la régularité de l'addition au nom
patronymique du nom d'une terre non
noble (Poitiers, 9 juill. 1866, D.P. 66. 2. 191

;

Rennes, 20 avr. 1880, D.P. 80, 2. 198 ; Trib.

civ. Péronne, 2 avr. 1890, D.P. 93. 1. 245;

D.P. 1904. 1. 307, note 1-3. — Lallier,

p. 36).

48. Il importe peu, en tout cas, que la

personne qui a incorporé un noni de terre à

son nom patronymique fut d'extraction nobl«

ou roturière (Civ. 20 nov. 18f.6, D.P. 66. 1.

437; Angers, 23 mars 1876, Sir. 76. 2. 283 el
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S. 64. — Dissertation de M. Pervinquière,

D P. 66. 2. 192. — Marx, p. 43 ;
ïol'RNade,

p 37. - Conlra: Monipellier, 29 mai ISjD,

D P 57. 2. 65 : Ascn, iS déc. 1857, D.P. o9.

2. 8; Aix, 25 mai"lSô9, D.P. 59. 2. 93 ;
Trib.

civ. Mayenne, 10 avr. 1862, D.P. G6. 1. 437. —
Comp. nt^kVLT , Abrégé chrnnolorjiqiie de

l'histoire de France, éd. de 1768, t. 2, p. 6o7 ;

BuAiNE, p. 196 et s.).
.

49. L'emploi des expressions seigneur de

..., fietir de ..., dans les anciens actes, cons-

titue une présomption que la terra dont le

nom était précédé d'une de ces c|ualilications

était noble, qu'elle était un fief (Beaune,

p. 2.i0 et s. — Comp. M.^ks, p. 43; Pasquier,

Hecherches de la France, livr. 8, ch. 5,

p. 691), mais elle n'en est pas un signe certain

(Beadxe, loc. cit.). En conséi|uence
,
pour

démontrer le caractère noble d'une terre, le

plus sûr moyen est la production d'actes

établissant qu'il était dii des droits féodaux

de mutation et autres par le détenleur du

domaine au seigneur qui en avait pris le

nom.
50. Suivant plusieurs arrêts,l'intercalation

d'un titre ou du mot seigneur de ... entre le

nom patronymique et le nom de terre s'op-

|JOserait à l'incorporation de ce nom à celui

de la famille; ce fait dénoterait l'intention

lie faire du nom de terre, non point une
partie constitutive du nom patronymique,

mais un titre honorifique (L;.on, 29 nov.

18.")9, D.P. 61. 1. 176; Orléans, 14 août

1860, D.P. GO. 2. 173; Paris, 6 déc. 1861,

D.P. 63. 1. 452; Trib. civ. Loudun, 20 janv.

1866, D.P. 66. 2. 191 ; Angers, 2 julU. 1894,

D.P. 95. 2. 127. — HuMBLET, n» 40; Leves-

QUE. n» 2101.

Mais cette solution paraît contestable, il

n'y a aucune raison de distinguer entre les

actes où la particule est seule employée et

ceux où elle est précédée des mots seigneur

ou steur; l'emploi de ces derniers mots ne

s'opposant nullement à l'annexion du nom
de terre au nom propre pour ne plus former

qu'un seul et même nom (Poitiers , 9 juill.

1866, D.P. 66. 2. 191 ;
Angers, 23 mars 1876,

Sir. 76. 2. 283 et S. 64; Rennes, 20 avr.

ISSO, D.P. 80. 2. 193; Trib. civ. Mayenne,
22 avr. 1896, La Loi des 20-21 juin 1896. —
Laluer, n» 326; Mabs, p. 48; Perreau,

p. 281. — Comp. Civ. 20 nov. 1866, D.P. 66.

1. 437; D.P. 86. 1. 454, note 2).

51. Jusqu'à quelle date les détenteurs de

terres nobles ou fiefs ont-ils pu ajouter à

leur nom patronymique celui de leurs fiefs?

La question est discutée.

D'après certains arrêts, celte date serait

celle du décret du 23 juin 1790, qui a prohibé

à l'avenir toute addition de nom ,
sans avoir

d'effet rétroactif (Paris, 4 déc. 1863, D.P. 64,

2. 12 ; Poitiers. 19 déc. 18G7, et, sur pourvoi,

Req.25maiie69, D.P. 69, 1.413; Aix, lOjuin

186'J. D.P. 70. 2. 42. — Perreau, p. 281).

Suivant d'autres arrêts, il faut s'attacher

à la date de la loi du 6 fruct. an 2, qui,

tout en défendant d'ajouter aucun surnom
au nom propre, a excepté de la prohibition

les surnoms ayant servi, avant sa promulga-

tion, à distinguer les membres d'une même
famille sans rappeler des qualifications féo-

dales et nobiliaires (Req. 5 janv. 1863, D.P.

63. 1. 452; Civ. 20 nov. 1866, D.P. 66. 1.

437; Paris, 28 juin 1807, D.P. 67. 2. 98;

Rennes, 20 avr. 1880, D.P. 80. 2. 198, et, sur

pourvoi, Req. 2 févr. 1881 ,
D.P. 81. 1. 339;

Angers , 29 juin 1896 , avec la dis3;rtation de

M. Brésillion, D.P. 98. 2. 217, et, sur pourvoi,

Req. 10 nov. 1897, avec le rapport de M. le

conseiller Lepelletier, D.P. 9«. 1. 243|.

Enfin, suivant une opinion qui parait pré-

férable, la seule date à considérer est celle

du 4 août 1789, où les privilèges féodaux ont

été abolis et où a cessé d'exister la distinc-

tion entre les terres nobles et non nobles

,'Req. 17 déc. 18G0. D.P. 61. 1. 176; Angers,

5 déc. 18C0, D.P, 01. 1. 41; Civ. 15 janv.

1861, D.P. 61. 1. 176; Orléans, l»' août 1863,

D.P. 64. 2. 15; Lyon, 24 mai 1865, D.P. 65.

2. 163 ; Poitiers, 9 juill. 1866, D.P. 66. 2. 191
;

Limoges, 9 avr. 1878, D.P. 78. 2. 121; Civ.

27 juill. 1886, Sir. 90. 1. 335. — IIumdlet,

n»» 39 et s.; LevesQue, n« 214; Marx,

P- **)•
. ,

52. Pour que le nom de terre soit devenu

une partie du nom patronymique avant les

lois de la période révolutionnaire , il faut

qu'il se soit incorporé à ce nom de manière

à n'en former qu'un seul et qu'il y ait eu,

de la part de son possesseur, intention de

les unir l'un à l'autre (Paris, 16 mai 1900,

D.P. 1902. 2. 174. — Levesqce, n» 208;

Marx, p. 46).

53. D'après une jurisprudence constante,

la preuve rie cette intention résulte d'iine

possession constante et prolongée, l'ont il

apparlient aux juges du fond d'apprécier les

caractères (Req. 22 oct. 1901, D.l'. 1904. 1.

307 ; 10 mars 1914, D.P. 1916. 1. 70). - Cette

règle a été appliquée par de nombreuses dé-

cisions (V. notamment : Angers, 5 déc. 1860,

D.P. 61. 2. 41; Paris, 22 févr. 1861, D.P.

61.2. 41; Civ. 10 mars 1862, D.P. 62. 1.219;

Orléans, 1" août 1863, D.P. 64 2. 15; Paris,

4 déc. 1863, D.P. 64.2, 12; Poitiers, 9 juill.

18j6, D.P. 66. 2. 191 ;
Civ. 20 nov. 1866, D.P.

66. 1. 43; Paris, 28 juin 1867, D.P. 67. 2.

98; Dijon, 10 févr. 1882, D.P. 82. 2, 129; Pa-

ris , 16 mai 1900, précité ; Trib. civ. Mayenne,

13 août 1901, D.P. 1903. 2. 222; Angers,

12 août 1901, D.P. 1902. 2. 210 ; Req. 10 mars

1914, précité). Aux termes de ce dernier

arrêt, la preuve de la possession utile de

l'adjonction au nom patronymique d'un nom
de terre peut être tirée de documents éta-

blissant que cette incorporation a été opérée

par des ascendants qui ont eu cette terre

avant la Révolution et qui ont ainsi cédé à

un usaço alors établi; que cette terre était

encore dans la famille plusieurs annéesavant

la Révolulion et que la volonté persévérante

de conserver le nom ainsi composé s'est mani-

festée sans soulever, dans la période anté-

rieure à 1789, aucune difficulté.

54. Aucune condition de durée n'est, d'ail-

leurs, imposée (Lyon, 2i mai 1865, D.P. 65,

2. 1631. Il B jffit que la possession ait duré un

laps de temps assez long pour attester la

volonté sérieuse et persistante du proprié-

taire d'user de la faculté, tolérée par l'usage,

d'ajouter le nom de terre à son nom de fa-

mille (Rennes, 20 avr. 1880. D.P. 80. 2. 193

et Req. 2 févr. 1881, D.P. 81. 1. 339. - V.

toutefois Req. 17 déc. 1860, D.P. 61. 1.

178).

55. La continuité de la possession est une

condition nécessaire pour que l'incorpora-

tion du nom de terre au nom palronymique

puisse être admise (Bourges, 30 juin 1901,

D.P. 1903. 2, 325). Spécialement, le fait que,

pendant une période de vingt-six ans anté-

rieurement à la Révolution et dans divers

actes de l'état civil, une personne a ajouté

à son nom patronymique celui d'une terre

précédé d'une particule n'autorise pas ses

descendants à reprendre ce nom de terre,

qui n'a figuré ni dans leurs actes de nais-

sance, ni dans aucun des actes de rét;it

civil de leurs ascendants depuis plus d'un

siècle (.Même arrêt).

D'ailleurs, la possession du nom de terre,

quoique constante et prolongée, est insulli-

sante pour l'incorporer au nom palrony-

mique s'il résulte des circonstances que l'in-

tention des possesseurs n'a pas été d'user de

ce privilège (Levesque, n» 203).
. _

56. Les fiits de possession propres a éta-

blir l'incorporation d'un nom de terre au

nom patronvmique ne sont soumis ni aux

règles étahûes p;ir la loi en malière de

prescription acquisilive de la propriété, ni

a celles relatives à la possession d'état en

matière de légitimité, ni à celles réglant

la tenue des regislres de l'état civil. Il suffit

que ces faits de possession témoignent

de l'usage qui a été fait, antérieurement

à 1789, de la faculté d'incorporation, et de la

volonté persistante d'incor[)orer à leur nom
patronymique l'addition résultant du nom
de la terre (Civ. 10 mars 1802, D.P. 62, 1.

219; Poitiers, 9 juill. 1866, D.P. 66. 2. 191;

Req. 2 févr, 1881, D.P. 81. 1. 339).

5'7, Poivr apprécier la possession anté-

rieure à 1789 et constater si elle a eu pour

effet d'incorporer le nom de terre au nom
patronymique, les tribunaux peuvent recou-

rir à tous documents anciens ayant date cer-

taine, que ces documents soient relatifs aux

ascendants directs du requérant, ou qu'ils

concernent les membres de la même famille

portant le même nom , mais qui ne sont pas

de la même branche, pourvu toutefois qu'ils

descendent également de l'auteur commun
(Marx, p. 47). — Cette dernière condition est

essentielle : la possession serait inopérante

si ce nom de terre n'avait été possédé que
par des collatéraux (Bourges, 30 juin 1901,

précité

58. La possession postérieure à l'époque

révolutionnaire ne peut jamais conférer à

elle seule le droit à l'addition de nom, puis-

que aucun nom de terre ne peut être ajouté,

depuis les lois de cette période, en dehors

de l'autorisation du Gouvernement (Civ.

15 janv. 1861, D.P. 61. 1. 176; Paris, 4 déc.

1S63, D.P. 64. 2. 12; Aix, 10 juin 1869,

D.P. 70, 2. 42, — Marx, p. 52). Elle peut seu-

lement éclairer le juge sur les effets de la

possession.

59. L'addition du nom de terre au nom
patronymique peut être obtenue par voie de

rectification des actes de l'état civil (Paris,

28 juin 1867, D.P. 67. 2. 98; Limoges, 9 avr.

1878, D.P. 78. 2. 121 ;
Rennes, 4 juin 1878,

D P. 78. 2. 195; Trib. civ. Mayenne, 25 nov.

1896, D.P. 97. 2. 156 et la note ; Lyon, 29 juill.

1898, D.P. 99. 2. 61); ... à la condition que
le demandeur établisse qu'il a le droit de

porter le nom dont il s'agit CV. à cet égard

Montpellier, 29 mai 18.55, D.P. 57. 2. 65; Req.

5 janv. 1863, D.P. 63. 1. 452; Bourges, 8 janv.

1889, D.P. 89. 2. 270; Angers, 2 juill. 1894,

D.P. 95. 2. 127 et la note).

60. Lorsque l'addition du nom de terre au

nom patronymique est régulière , les règles

relatives à la propriété du nom sont appli-

cables au nom ainsi composé (Levesque,

no2i0; Marx, p. 107); notamment.^ la pro-

priété des noms de terre qui ont été dûment
incorporés au nom de lamiUe est imprescrip.

lible (Poitiers, 9 juill. 18G6, D.P. 66. 2. 191).

61. Si le nom de terre n'a pas été régu-

lièrement incorporé, s'il est usurpé, ceux qui

le portent légitimement ont qualité pour s'op

poser à cette usurpation (Req. 14 mars 1865,

D.P. 66. 1. 266).

62. Les règles relatives à l'adjonction

d'un nom de terre au nom patronymique

sont applicables à l'adjonction qui a eu lieu

en pays étranger au profit d'une famille

étrangère, depuis établie en France (Rennes,

4 juin 1878, D.P. 78. 2. 195 et la note. —
Comp. Lyon, 29 juill. 1808, D.P. 99. 2, 61.—
Marx, p. 45), à la condition qu'il ait été con-

servé par le membre de cette famille nui le

premier est venu s'établir en France (Dijon,

10 févr. 1832, D.P. 82. 2. 129. - Contra:

D.P. 82. 2. 129, note 4).

63. Lorsqu'un nom patronymique acquis

par une longue possession se compose de

plusieurs mots, comme dans le cas où un

nom de terre a été ajouté au nom de famille

antérieurement à la période révolutionnaire,

il n'est pas permis de les scinder pour

ne porter que l'un d'eux (Riom , 2 janv.

1865; D.P. 65. 2. 17; Req. 2 févr. 1881, D.P.

81. 1. 339. — V. aussi Toulouse, 18 janv.

1899, D.P. 1900. 2. 52), alors surtout qu'il

peut en résulter une confusion de deux fa-

milles, n'ayant entre elles aucun lien de pa-

renté (Trib. civ. Péronne, 2 avr. 1890, D.P.
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9!. 1. 244); et ce à peine de dommages-inté-

rct3, au cas de préjudice (Rennes, 20 avr.

1680, D.P. 80. 2. I9S).

64. La propriété diS noms empruntés aux

terres ou aux propriétés immobilières et au-

trefois annexés aux noms de famille pour

distinguer les diverses Ijranches de la même
•famille, lesquelles se seraient, sans cela, con-

fondues sous la même dénomination patro-

nymique, est aussi reconnue par la loi (Marx,

p. 52), pourvu que ces surnoms ne consti-

tuent pas des qualiûcations féodales ou nobi-

liaires (Req. 5 janv. 1863, D.l^ 63. "1.452), et

que leur addition soit antérieure à la loi du

6 fruct. an 2, toute addition étant devenue

depuis lors illicite à moins d'être autorisée

par le chef de l'Etat (Civ. 15 janv. 1861

,

U.P. 61. 1. 176; Req. 5 janv. 1863, précité.

— Levesque, n" 215; M.\kx, loc. cit).

Il faut, en outre, que cette addition ait eu

lieu pour distinguer les uns des autres les

membres d'uno'l'araille (Req. 17 déc. 1860,

D P. 61. 1. 176; Giv. 15 janv. 1861, précité;

Req. 9 janv. 1901, D.P. 1903. 1. 501), et soit

accompagnée de certaines conditions de pos-

session ('Mêmes arrêts). — L'appréciation des

conditions de cette possession rentre dans les

pouvoirs d'appréciation des juges du fond

(jlêmes arrêts!.

65. Usurpation de la particule ou du

nom de terre. — V. Usurpation de cos-

tumes, etc.

§ 5. — Revendication du nom.

66. — L Le nom patronymique étant la

propriété de celui qui le porte, les légitinies

possesseurs d'un nom ont le droit de s'op-

poser à ce qu'il soit usurpé par des tiers et

de contester à ceux-ci le droit de le porter

(Civ. 15 juin 1863, D.P. 63. 1. 313; Paris, 4 déc.

1863, D.P. 64. 2. 12; 16 mai 1930, Sir. 1902.

2. 15; Civ. 10 nov. 1902, Sir. 1903. 1. 505.

— UiMBLET, n» 230; Levesque, n» 239;

Marx, p. 85), sans qu'ils aient à justifier d'un

préjudice (Bordeau.\, 4 juin 1862, Sir. 63. 2.

6; l'aris, 4 déc. 1863, précité; 16 mai 1900,

D.P. 1902. 2. 174. — HuMBLET, loc. cit.;

Lallier, n» 154. — V. cependant Riom,
2 lanv. 1865, D.P. 65.2. 17; Rennes, 29 avr.

!880, D.P. 80. 2. 198; Trib. civ. Seine,

15 févr. 1882, Gaz. trib. 16 févr. 1882; 1" août

1903, D.P. 1901. 2. 4).

67. Le demandeur qui agit comme por-

tant légitimement le nom usurpé doit justi-

fier de son droit à ce nom (Trib. civ. Seine,

2 mars 1860, Paris, 10 déc. 1861, cités par

Lallier, p. 277, note 1). — Dès lors le de-

mandeur, non encore propriétaire du nom,
ne saurait esciper de la demande par lui

formée devant le Conseil d'Etat à l'effet

d'obtenir l'autorisation de joindre à son nom
le nom contesté iReq. 20 avr. 1868, D.P. 68.

i.292. — Comp. Paris, 4 déc. 1863, D.P. 64.

2. 12. — JIarx. p. 86). Il pourra, d'ailleurs,

si l'autoriaalion de changer de nom est ulté-

rieuremenl accordée, poursuivre l'usurpa-

teur (Lallier, p. 278, note 2).

68. Le droit de contester le nom usurpé
n'est d'ailleurs pas restreint, dans la famille,

aux personnes qui portent légitimement ce

nom.
La jurisprudence reconnaît ce droit à tous

les membres de la famille intéressée indis-

linclement.
Ainsi I action en contestation de nom pa-

tronymique appartient : ... à la fille qui , bien

que mariée et portant le nom de son mari,

n'en reste pas moins propriétaire du nom de
son peie, surtout en l'absence de descendants
perpétuant ce nom (Civ. 16 mars 1841, R.
19. — IIuMELET, n» 235 ; Levesque, n» 290) ; ...

Au petit-lils, bien qu'il n'ait aucun droit de
propriété sur le nom de son grand-père ma-
ternel (Req. 18 mars 1834, R. 22; Trib. civ.

Seine, 9 jany. 1845, Gaz. trib. 10 janv. 1845) ;

... Au mari, bien que n'ayant aucun droit

sur le nom de sa femme (Trib. civ. Seine,

7 juin. 1905, motif, Pand. franc. 1906, 2. 30) ;

... Au conjoint resté veuf et non remarié
(Trib. civ. Seine, 7 juill. 1905, précité); ...

Et même aux collatéraux, encore qu'ils ne
puissent jamais recueillir la propriété du
nom appartenant k leur collatéral, quelque

rapproché qu'il soit, alors du moins qu'ils

ont un intérêt sérieux à contester (Trib. civ.

Seine, 10 nov. 1865, Gaz. trib. 18 nov. 1865;

Req. 20 avr. 1868. motifs, D.P. 68. 1. 292_. —
Comp. Conclusions de M. l'avocat général

Boissard devant la cour d'Aix, 25 juill. 1867,

D.P. 68. 2. 34).

69. Si les membres de la famille qui n'ont

pas droit au nom, et ne descendent pas en

ligne directe de ceux qui l'ont porté, ont le

droit de s'opposer à l'usurpation de_ ce nom,
il appartient aux tribunaux de_ décider si

ceux qui réclament ont un intérêt sérieux à

le faire et si leur contestation ne doit pas

être repoussée par la lin de non -recevoir

« pas d'intérêt, pas d'action » (Paris, 8 août

1865, sol. impl., D.P. 65. 2. 121 ; Civ. 27 juill.

18S6, sol. impl,, D.P. 86. 1. 454. — Lallier,

p. 279 et s.; Marx, p. 92).

D'après certains arrêts cependant, pour

tous ceux qui n'ont pas droit au nom et qui

ne descendent pas en ligne directe de ceux
qui l'ont porté, le droit de s'opposer à l'usur-

pation de ce nom s'éteud jusqu'oïl s'étend

le droit de succéder (Aix, 25 juill. 1887, D.P.

68. 1. 33, et, sur pourvoi, Req. 20 nov. 1868,

D.P. 68. 1. 292).

70. En tout cas, l'action tendant à faire

supprimer dans un acle de naissance le nom
sous lequel un individu y a été inscrit et à

faire ordonner que celui-ci ne portera plus ce

nom ne peut être exercée que par les mern-

bres de la famille dont le nom est indû-

ment porté par cet individu, et non par des

tiers. — Comp. Bruxelles, 5 août ISôi, D.P.

55. 2. 247).

71. Le nom servant à distinguer les_ per-

sonnes et les familles est une propriété dont

l'origine se trouve dans le droit des gens.

Par suite, un étranger est admis en France

à s'opposer à l'usurpation de son nom et à

former devant les tribunaux français une
action en revendication de nom (Bordeaux,

20 juin 1853, D.P. 54. 2. 34; Paris, 20 juin

\S'JJ, D.P. 62. 1. 651.

72. Au cas où l'usurpateur poursuivi, allé-

guant que le demandeur en revendication

n'a pas droit lui-même au nom litigieux,

forme une demande reconveulionnelle à

l'effet de faire interdire à son adversaire

d'user du nom, et si le tribunal ne recon-

naît ni à l'une, ni k l'autre des parties le

droit à la dénomination disputée, il ne peut

en interdire l'emploi à aucune d'elles, ni

l'une, ni l'autre n'ayant qualité pour contes-

ter l'usage de ce nom ; il appartient alors au

ministère public de conclure à ce qu'il soit

défendu aux deux parties d'user du nom en

litige.

Sur l'action d'office du ministère public

en matière de nom, V. Actes de l'état civil,

B"' 633 et s. ; Ministère public.

73. Pour revendiquer un nom ou pour
s'opposer à son usurpation , il faut un inté-

rêt, sinon pécuniaire, du moins moral.

Il appartient aux tribunaux d'apprécier

souverainement si cet intérêt résulte soit

de la quiilité du nom , soit de celle de l'usur-

pateur (Cons. d'Et. 16 déc. 18;.8, D.P. 59. 3.

44; 10 avr. 1860, D.P. 60. 3. 57; 5 déc.

1S60, D.P. 61. 3. 21 ; 6 août 1861, D.P. 62. 3.

77; Paris, 4 déc. 1863, D.P. 64. 2. 12; Aix,

25 juill. 1867, D.P. 68. 2. 3, et, sur pourvoi,

Req. 20 avr. 1868. D.P. 68. 1. 292; Civ.

27 juill. 1886. D.P. 86. 1. 454).

74. _ II. Le demandeur doit prouver que
le port du nom par la famille ou le tiers à qui

il le conteste est une usurpation, que ce nom
a été pris sans droit, plusieurs familles sans

lien de parenté pouvant porter légitimement

le même nom et avoir ainsi un droit égal

(Riom, 2 janv. 1865, D.P. 65. 2. 17; Civ.

17 juill. 1885, D.P. 86. 1. 454. — Marx,

p. 84).

75. Si le litige porte sur un nom de terre

ou un surnom s'aioutant au nom patfony-

mique de chaque famille, on évitera la con-
fusion en ordonnant que le nom additionnel

ne sera jamais pris isolément (Riom, 2 janv.

1865, D.P. 65. 2. 17 ; Rennes , 20 avr. 1880,

U.C. 80. 2. 198, et, sur pourvoi, Req. 2 févr.

1881, D.P. 81. 1. 339. — M.arx, p. 85) : le

remplacement du nom patronymique par
sa lettre inititiale serait insuffisant, cette

lettre initiale étant généralement considérée

comme l'abrégé du prénom et ne constituant

pas un nom." Mais si la contestation porte

sur un nom seul, isolé de tout autre, la

preuve fournie par la famille à qui on le

conteste, que cette dénomination lui appar-
tient ,

paralyse l'action du revendiquant
(Marx, loc, cit.).

76. La partie qui conteste à une autre le

droit de porter un nom qui ferait confusion

avec le sien n'est, d'ailleurs, pas recevable à

demander l'adjonction au nom du défendeur
d'un nom que celui-ci ne réclame pas, et qui

servirait uniquement à marquer la distinc-

tion entre les contestants (Paris, 30 mai 1879,

D.P. 79. 2. 137 1.

77. — m. L'usurpation de nom ne donne
pas lieu à des dommages- intérêts, à moins
qu'il n'en soit résulté un préjudice pour celui

dont le nom a été usurpé (Angers, 23 mars
1855, D.P. 56. 2. 60. — Marx, p. 94. — Comp.
Civ. 10 avr. 1866, D.P. 66. 1. 312; Paris,

5 juin 1867, D.P. 67. 2. 217). Mais le juge-

ment qui fait défense à l'une des parties de
porter un nom revendiqué par l'autre partie

peut la condamner à payer une somme déter-

minée à titre de dommages - intérêts par
chaque contravention dûment constatée (Civ.

6 juin 1859. D.P. 59. 1. 218 ; Rennes, 20 avr.

1880, D.P. 8'">. 2. 198. — Comp. Paris, 20 mai
1879, D.P. 79. 2. 137. — Marx, p. 94).

78. L'imputation dirigée contre un indi-

vidu d'avoir porté un nom qui n'est pas le

sien peut être considérée, dans certains cas,

comme dillamatoire (Cr. 18 déc. 1874, D.P.

75. 1. 281. — Marx, p. 206). Elle est, en tout

cas, de nature, lorsque la contestation est

reconnue mal fondée, à donner lieu à une
condamnation à des dommages-intérêts
contre les contestants (Trib. civ. Seine,

26 nov. Ib69, D.P. 70. 3. 25).

SECT. 2. — Changement ou addition
de nom.

79. Aux termes de la loi du 6 fruct. an 2,

il est défendu, sous certaines peines, de
prendre un nom ou des prénoms autres que
ceux de l'acte de naissance.

Suivant une opinion, la loi du 6 fruct.

an 2 ne serait plus en vigueur (Lyon,

30 août 1827, R. 29. — Lallier, p. 273-

Levesque, n»' 400 et s. ; Tournade, p. 79

et s.).

La doctrine contraire ,
plus généralement

admise, parait mieux justifiée ; l'abrogation

de cette loi n'est, en effet, formellement
prononcée par aucun texte (Gand, 12 nov.

18i0, R. 29; C. cass. Belgique, 4 mai
1857, D.P. 57. 2. 111 ; Angers, 29 juin 1896,

D.P. 98. 2. 217. — Favard de Langlade,

Rép., v» Nom; Discours de Ledru-RoUin,
Moniteur du 3 août 1842, p. 1732 et s. ;

Marx, p. 205; Merlin, Rép., v» Nom ; de
Neyre.m,\nii, Delà nécessité de réprimer Les

usurpatiotis et changements de ?iams, 1878.

— Comp. C. super, du Luxembourg, 2' janv.

1877, France judiciaire, t. 2, p._ 78). Et ses

dispositions sont applicables même au cas

où les contrevenants ont agi de bonne foi et

sans intention de nuire (G. cass. Belgique,

4 mai 1857, précité).

80. Mais le changement de nom peut
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avoir lieu ea vertu de l'autorisalion du Gou-

vernement.
La malière des cl}angeraents de nom est

régie principalement par la loi du 11 germ.

an 11, qui réglemente les formalités à rem-

plir pour obtenir l'autorisation de dianger

de noiTi.

§ 1er. _ Autorisation du Gouvernement.

81. — I. Conditions de Vautorisation. —
Pour obtenir l'autorisation de cliani^er de

nom, il faut justifier d'un intérêt dont il

appartient au Gouvernement d'apprécier la

nature.
,

11 V a intérêt suffisant pour justifier un
changement de nom, notamment, s'il s'agit

d'un nom grotesque ou d'un nom de crimi-

nel , si l'on demande une addition de nom
pour se distinguer d'une autre famille ou

pour relever un nom illustre qui va s'é-

teindre.

De même, on peut soUiciter un change-

ment en vue de porler comnie nr,m un pbêu-

donvme sous lequel on a acquis une certaine

réputation, ou de porter un nom dont on a

eu la possession constante, alors surtout

qu'elle remonte à une époque antérieure

à 17S!) (Cons. d'Et. 10 avr. 1860, D.P. 60.

3. 57; 16 août 1860, D.P. 61. 3. 21).

82. Lorsqu'un donateur ou un testateur

impose comme condition de sa libéralité un
changement de nom ,

l'autorisation gouver-

nementale est toujours nécessaire ,_
quelle

que soit la modification apportée, même s'il

s'agit d'une simple addition de nom.
83. Au cas où les parties prennent, dans

un contrat de mariage, l'engagement de

porter un nom déterminé, cette promesse est

soumise implicitement à l'obtention de l'au-

torisation gouvernementale.
Si les parties ne la sollicitent pas, leur

abstention peut se résoudre en dommages-
intérêts (Demolowbe, Donations et Icsla-

menls, t. 1. n» 274 ; Mar.\, 2' partie, p. 74;

TouLijEB, Cours de droit français, t. 6,

n" 64-1).

84. L'autorisalion du Gouverrencnt ne

peut être sollicitée que par celui qui doit en

profiter, c'est-à-dire par celui qui a intérêt

a chanser ou à modifier son nom. Ainsi un

père ne peut solliciter un changement de

nom pour ses enfants mineurs, sans le solli-

citer pour lui (Cons. d'Et. 26 déc. 18S9, cité

par Lalliki',, p. 218). De même, un tuteur,

même autorisé par le conseil de famille, n'a

pas qualité pour demander de subslitiier un

nom nouveau à celui de son pupille (Cons.

d'Et. 18 août 1839, îi/d.).

Mais si le mineur a un intérêt manifeste à

changer de nom, par e.vemple s'il est gratifié

d'une libéralité à la charge de prendre le

nom du disposant, les parents peuvent sol-

liciter le changement de nom (V. Décis. garde

des sceaux, Bull. min. just. 1901, p. 260, et

1'J02, p. 288. — BÉQUET, Rép., v» Nom, ii»S;

LalÙeb, p. 213. — Comp. G. de la Guade-

loupe, 8 avr. 1829, U. 34-2», note 1).

85. — H- Formalil-és. — Préalablement

il la préseniation de sa demande, le postu-

lant doit faire insérer au Journal officiel, et

dans l'un des journaux d'annonces judiciaires

de son lieu de naissance, une note annon-

çant l'introduction de son instance en chan-

gement de nom (Décis. min. 26 oct. 1815 et

lu avr. 1818 ; Décr. 8 janv. 1859, art. 9, D.P.

59. 4. 5).

86. Le postulant adresse ensuite au

parde des sceaux une requête sur papier

timbré, exposant les motifs sur lesquels il

l'appuie, et accompagnée des pièces justifi-

catives, notamment ; son acte de naissance,

celui de la personne dont il demande à

prendre le nom, ainsi qu'un exemplaire d;s

journaux contenant les insertions prescrites.

Les demandes non publiées, insuffisam-

ment motivées ou dépourvues des pièces

nécessaires pour les justifier, sont écartées

provisoirement (Arr. min.2'> juin 1828, art. 1.

— "V. à cet égard Cons. d'Et. 9 janv. 1832,

R. Nom, n° 41)

87. Le dossier est envoyé, pour enquête.

au procureur de la République de l'arron-

dissement oii le requérant a son domicile
;

il est ensuite (ransiuis avec l'avis du procu-

cureurde la République au procureur géné-

ral, qui le retourne avec ses observations au
ministre de la Justice.

88. Dans le délai de trois mois à comp-
ter du jour des insertions prescrites, les

personnes qui se considèrent comme lésées

par le changement demandé peuvent faire

valoir leurs griefs auprès du garde des

sceaux.
Celui-ci peut soit tenir compte de celte in-

tervention et rejeter la demande, soit passer

outre, auquel cas la procédure suit son

coui s, après avis donné au postulant de l'op-

position faite (Arr. min. 25 juin 1828, art. 4).

il n'y a pas lieu de poursuivre la mainlevée

de cette opposition devant l'autorité judi-

ciaire, qui n'a pas compétence à cet ellet

(Civ. 9 août 1872, D.P. 72. 1. 299).

89. D'autre part, les parties opposantes

dont les oppositions, adieisées au garde des

sceaux, n'ont pas été prises en considération

par ce dernier ne peuvent saisir la section

du contentieux du Conseil d'Etat, tant que

la décision du chef de l'Etat n'est pas ren-

due (Ord. 21 août 1816), quelque graves que

soient leurs motifs.

90. Le délai de trois mois expiré, le garde

des sceaux transmet la demande au Conseil

d'Etat (section de justice,législation et alîaires

étrangères) qui donne son avis.

L'avis du Conseil d'Etat est ensuite ren-

vové au garde des sceaux, qui présente,

s'il y a lieu, un projet de décret accordant

l'autorisation sollicitée au chef de l'Etal

(Arr. min. 25 juin 1828, art. 3). Celui-ci n^est,

d'ailleurs, nullement lié par l'avis du Con-

seil d Etat; mais il ne peut, en aucun cas,

statuer sans l'avoir reçu (L. 11 germ. an 11,

art. 5).
, . ,

Bien que la loi prévoie, dans tous les cas,

un décret, en pratique un décret n'inter-

vient qu'au cas d'autorisation de changement

de nom, mais non au cas de relus.

91. Si l'autorisation est accordée, le décret

est promulgué et publié au Bulletin des lois,

pour prévenir les tiers intéressés et faire

courir le délai d'un an au bout duquel il de-

viendra exécutoire (V. infra, n» 15).

92. Les tiers intéressés ont une action

pour empêcher le posiuiaiit d'riser en fait du

rom concédé avant l'achèvement de l'année;

n'v ayant aucun droit, il n'est, en ell'et, à

leur égard qu'un usurpateur (Perreau,

p. 253).

93. Si l'autorisation est refusée, le pos-

tulant n'a aucun recours par la voie conten-

tieuse contre ce refus (Cons. d'Et. 9 janv.

1832, R. 41 1.

Mais le rejet de sa demande, n'ayant pas

l'autorité de la chose jugée, ne lui préjudi-

cie et ne fait pas acquérir des droits aux

tiers. Il peut donc renouveler cette de-

mande.
S'il prétend à la propriété du nom dont

il sollicitait l'octroi, le refus ne s'oppose pas

à ce qu'il saisisse h s tribuu:iux civils pour

faire reconnaître cette propriété.

lorsqu'elle a pour but de faire ajouterau nom
patronymique écrit dans un acte de nais-

sance régulier un autre nom rappelant une
qualification seigneuriale (le nom d'un fief

noble), que le demandeur prétend avoir au-

trefois été porté par sa famille, mais dont

il n'a plus la possession (Bordeaux, 12 mars
1850, D.P. 54. 5. 504). De même, l'autorité

judiciaire est incompétente pour ordonner
l'inscription, sur un acte de naissance et sur

un acte de mariage, de la particule de, si

cette particule n'est pas jointe au nom attri-

bué par décret (Req. 22 déc. 1914, précité).

SECT. 3. — De l'opposition au changement
de nom.

95. Lorsque le décret autorisant le chan-
gement de nom a été rendu, les tiers qui ont

mtérêt à s'opposer à la concession du nom
peuvent y former opposition dans le délai

d'un an à partir du jour de la publication

du décret au Bulletin des lois (L. 11 germ.
an 11 , art. 7).

§ 2. — Compétence.

94. Les autorisations de changement ou

d'addition de noms sont dans le domaine

exclusif du chef de l'Etat, elles ne peuvent,

sous aucun rapport, être soumises aux tri-

bunaux (V. Aix, 25 mai 1859, D.P. 59. 2. 89;

Req. 14 mars 1865, D.P. 66. 1. 266; 22 déc.

1914, D.P. 1916. 1. 195).

Par suite, une demande en rectification

d'actes de l'état civil n'est pas recevable,

§1= Qualité des opposants.

96. En principe, toute personne lésée

par un changement de nom peut faire oppo-
sition au décret d'autorisation.

97. La seule possession du nom concédé
ne suffit d'ailleurs pas. en principe, pour
obtenir le retrait du décret d'autorisation.

Il faut, en outre, que l'autorisation accor-

dée cause un préjudice réel aux opposants

(Cons. d'Et. 18 juin. 1873, D.P. 7i. 4. 39;

4 lévr. 1876, D.P. 76. 3. 56; 16 juill. 1880.

D.P. SI. 3. 74; 23 mai 1890, D.P. 92, 3. 41
;

4 déc. 1896, D.P. 98. 3. 35; 24 mai 1901,

D.P. 1902. o. 99; 29 nov. 1907, D.P. 1909.3.

71 ; 15 janv. 1909, sol. impl., D.P. 1911. 3. 86).

Spécialement, il n'y a pas préjudice de

nature à justifier l'opposition... : lorsque le

nom est trop répandu pour constituer, en fait,

une propriété exclusive (Cons. d'Et. 24 mai
18.Î1, D.P. 51. 3. 50); ... Lorsque l'im-

pétrant avait une possession que le décret

d'autorisation ne fait que confirmer (Cons.

d'Et. 16 août et 5 déc. 1860, D.P. 61. 3. 21
;

17 mars 1864, D.P. 64. 3. 89) ; ... Alors sur-

tout que cette possession est constante et

remonte à une époque antérieure à 1789

(Cons. d'Et. 16 août 1860, précité; 2 août

1870, D.P. 72. 3. 53.); ... Lorsque l'impétrant

avait, à la possession du nom, des titres ana-

logues à ceux qui ont fait reconnaître ce nom
aux opposanis iCons. d'Et. 10 avr. 1860, D.P.

60. 3. 57; 6 août 1861, D.P. 62. 3. 77; 2 août

1870, précité); ... Lorsque les noms pai™ny-
miques de l'impétrant et de l'opposant^ dif-

fèrent soit par des noms additionnels (Cons.

d'Et. 6 août 1861. 18 juill. 1873, précités;

10 juill. 1880, .Sir. 82. 3. 5; 23 mai 1880,

D P. 93. 3.4; 4 déc. 1896, D.P. 98. 3. 35
;

19 févr. 1897, D.P. 98. 3. 67; 29 févr. 1907,

D.P. 1909. 3. 71), soit par des divergences

d'orthographe (PERf.EAU, p. 264), ou par une.

simple particule (Cons. d'Et. 17 mars 1864,

D.P. 64. 3. 89 ; 24 mai 1901
,
précité).

98. Si la possession d'un nom peut cons-

tituer un intérêt suffisant pour obtenir l'aij-

torisation de porter ce nom ,
elle ne suffit

pas toujo'irs à elle seule pour fsire repous-

ser l'opposition des tiers. Ces derniers, en

effet, n'étant souvent instruits de l'usurpa-

tion que par la publicité donnée à lademande
de changement de nom ou au décret d'auto-

risation , s'ils ont gardé longtemps le si-

lence, il n'en résulte pas qu'ils n'aient

éprouvé aucun préjudice, et c'est le préju-

dice qui est, avant tout, la base de l'oppo-

sition.

99. Une différence d'orthographe ne suf-

fit pas pour ôter tout intérêt a l'opiiosition,

lorsqu'il est conslant que la famille à

laquelle l'impt'tranl entend se rattacher est

la même que celle à laquelle appartient
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l'opposant (Cons. d'El. 19 févr. 1S97, sol.

impL, précilé).
. , ,,

100. Quand l'opposition émane d un

membre d'une famille portant ou ayant porte

le nom , il n'y a pas à distinguer suivant

1.' rôle de l'opposant dans cette famille, a

nature . ni le degré de sa parenté avec ceux de

SOS membres qui ont porté le nom litigieux,

ni la place qu'il occupe dans une autre la-

niille (l'iiKREAii, p. 2G6).

Ainsi, bien que faisant ufage dans la Me

ordinaire du nom de leur mari, les lemmes

mariées et les veuves qui représentent, elles

aussi, leur famille palcrnelle, peuvent faire

opposilion au décret qui concède a un tiers

le droit de porter le non de cette tamme

Gons. d'Et. 21 juin i^'^'-l '^:,^l'„\r^-
\m. D.P. 60. 3. 57 ; ô déc. 1800, D.P. 61. 3.

21 • 28 mars 1806, D.P. 66. '3. 49. — Lallier,

p. 228 ; Map.x, p. 187. - Comp. Civ. lo mm
tvra DP 63. I. 313); ou le nom de leur

mari (Cens d'Etf 2'3 mai ISUO, D.P. 92.

3. 4.).

101. I.e droit de former opposilion a un

décret autorisant une addition de nom ap-

partient même à ceux des membres de la

famille qui ne portent pas personnellement

ce nom iCons. d'Et. 23 mai 1890, sol. impl.,

précité).
. ,.

102. Il n'est pas nécessaire que 1 opposi-

tion soil faite au nom de la fami le tout

entière- mais l'opposition qui n'émane que

d'une seule personne portant le nom ne sera

pas accueillie, si les autres membres de a

famille ont tacilement consenti a ce que 'e

nom soit concédé i un tiers (Ord. Cons. d Et.

2G juin 1822, 11. 69), ... à moins que cette

opposilion ne repose sur des mollis 1res

puissants (Marx, p. 186).
.

103. Le droit d'opposition appartient aux

communes dont le nom a été concède a un

particulier (Cons. d'Et. 27 dee. 182U, R. 60;

16 août 1862, Rec. Cons. d'Etat, p 6/9). Mais

cette opposilion doit être motivee (Cons. d Et.

16 août 1862, sol. impl., précité. — Lonlra :

Cons. d'Et. 27 déc. 1820, précité).

104. Tout contribuable, aux termes de

l'art. 49 de la loi du 18juill. 1837, main-

tenu par l'art. 123 de la loi du o avr. 18b4,

ayant le droit d'exercer les actions que la

commune refuserait d'intenter, droit qui

s'applique même aux actions dont l'interet

est principalement ou exclusivement mo-

ral, est recevable à former opposition a un

décret d'autorisation (Cons. d Et. 1='' sept.

1860, D.P. 61. 3. 37. - Lallier, p. 227;

Marx, p. 187).
.

105. On peut renoncer au droit d opposi-

tion, soit avant, soit après le décret d'auto-

risation ; et, à moins qu'elle ne soit entacbee

de dol ou d'erreur, la renonciation est défi-

nitive.

Cette renonciation, ne pouvant conterer

aucun droit au tiers qui a pris le nom, ne

vaut pas comme autorisation de porter

le nom patronvmique du renonçant; s'il s e-

lève une contestation à son sujet, les tribu-

naux civils sont seuls compétents. — La re-

nonciation ne lie, d'ailleurs, que celui dont

elle émane i V. cependant Cons. d'Et. 26 juin

18-22, R. 69).

106. L'opposition n'est pas recevable au

cas oii l'impétrant a droit au nom qui lui a

été concédé avant le décret d'autorisation,

et où il n'a sollicité l'autorisation que par

erreur ou par crainte de se voir contester le

nom dont il a demandé la concession.

g 2. _ formes et actes attaquables.

107. L'opposant adresse au garde des

eci.aijx une requête sur papier timbré con-

iL-nant les motifs invoqués.

108. L'opposition doit être dirigée contre

le décret d'autorisation, et non contre la

demande de changement de nom.
109. L'opposition est la voie normale de
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recours non seulement contre les décrets de

changements ou additions de noms qui pre-

judiclent à des tiers, mais aussi contre ceux

qui n'ont pas été rendus dans les termes et

conditions prescrites.

§ 3. — Compétence.

110. L'opposition est portée devant la sec-

tion du contentieux du Conseil d'Etat. Celte

section, qui est seule juge de la recevabilité

de l'opposition (Civ. 9 août 1872, D.P. 72. 1.

299), examine l'intérêt invoqué par 1 oppo-

sant pour faire rapporter le décret d'autori-

sation et les motifs allégués par l'impétrant

pour obtenir le changement de nom.

111. Quelle que soit sa décision, la sec-

tion du contentieux ne déclare pas le droit,

elle est incompétente pour statuer sur la pro-

priété du nom.
.

Si elle maintient le décret d autorisation,

elle change, il est vrai, la faveur ou la grâce

en un droit, le concessionnaire ayant désor-

mais un titre de propriété qui est le décret.

Mais, pour rejeter l'opposition, elle na pas

besoin de reconnaître ce droit (Levesque,

n° 239); elle n'a qu'à consulter les intérêts

en présence, elle n'est juge que de l'oppor-

tunité. , ,.

Si elle conclut au rapport du décret, ce

dernier étant simplement une faveur, elle

n'a pas à proclamer le droit de l'opposant,

mais seulement à constater que le décret lui

a causé un préjudice.
_

112. L'autorisation révoquée, il appartient

à l'opposant de saisir, s'il y a lieu, les tribu-

naux civils pour faire valoir ses droits contre

le concessionnaire du nom et pour faire rec-

tilier tous les actes intervenus avant la revo-

cation et dans lesquels le concessionnaire

aurait déjà pris le nom qui lui est retire par

le rapport du décret (Cons. d'Et. 18 avr. Iblb,

R. 74; 2 juin 1819, R. 'iS, note 1).

113. Le Conseil d'Etat, statuant au con-

tentieux sur une opposition, n'est pas tenu

d'accueillir ou de rejeter purement et sim-

plement cette opposition; il peut modiher le

aécret autorisant le changement ou 1 addi-

tion de nom , et restreindre la concession

faite par ce décret, même en l'absence de

toutes concliibious des parties a ce sujet

(Cons. d Et. 17 mars 1864, D.P. 64. 3. S9
;

4 févr 1876, D.P. 76. 3. 56. — Comp. D.P.

O't 3. 89, note 1 ;
D.P. 76. 3. 56, note 3. -

Lallikb. p. 237; Marx, p. 191).

Mais, en présence d'une opposition accueil-

lie le' pouvoir exécutif na pas le droit

d'accorder à limpélrant un changement de

nom autre que celui qu'il avait d.'mande au

lieu de révoquer pureuient et simplement

l'autorisation primitive (Xournaue, p. 58).

114. Lorsqu'en sollicitant un changement

ou une addition de noiu, le postulant a eu

l'intention de l'.iire consacrer son droit

préexistant au nom dont il demande la con-

cession alin de le mettre à l'abri de toute

contestation (V. supni, a" 106), si I autori-

sation n'est pas accordée, il peut se pourvoir

devant l'autorité judiciaire, compétente pour

trancher les questions de propriété et d état

alin de faire reconnaître son droit.

Quant au Conseil d'Etat, il n'a pas a tran-

cher cette question de propriété, pour laquelle

il est incompétent. — Mais pouvait-il, ayant

de se prononcer, renvoyer devant les tribu-

naux civils pour être statué sur la question

de propriété ? La négative est adoptée par

les auteurs (Lallif.r, p. 233 ;
Marx, p. 193).

115. Bien qu'il appartienne au pouvoir

exécutif seul de changer, modifier ou recti-

fier les actes émanés de lui, les tribunaux

civils sont compétents pour statuer sur l'op-

position formée à un changement de nom
autorisé par un décret, si ce décret n a pas

été rendu dans les formes prescrites. En

effet, il appartient aux tribunaux civils de

statuer sur toutes les questions de propriété

et réprimer les atteintes dont la propriété est

lobjet. Par suite, si un décret confère un

nom sans observer les formalités légales, et

si ce nom est celui d'une famille qui ré-

clame, les tribunaux peuvent, après avoir

constaté que le décret de concession n'est

pas régulier en la forme, consacrer la pro-

priété exclusive de ce nom, sauf au pouvoir

exécutif à concéder ultérieurement et régu-

lièrement le nom (Conclusions de M. l'avo-

cat général de Vallée, D.P. 65. 2. 121).

§ 4. — E^ets du décret de concession.

116. Le décret d'autorisation de change-

ment n'entraîne pas de plein droit le chan-

gement de nom de l'impétrant. Celui-ci n'est

pas obligé de renoncer à son nom et de por-

ter imm'ediatement celui qu'il a été autorisé

à y substituer. Aucun délai n'étant prescrit

pour opérer le changement, il est loisible à

toute époque de se prévaloir du décret d'au-

torisation, sans qu'une abstention, si longue

soit-elle, y mette obstacle (Perreau
, p. 257

in fine).

Mais il a le droit de faire mentionner le

nom nouveau en marge des actes civils le

concernant, après expiration du délai fixé

par la loi de germinal an 11, et en justifiant,

par un certificat, qu'il ne s'est pas produit

(I opposition (Orléans, 27 avr. 18(56, D.P. 06.

2. 224; Grenoble, 5 juill. 1870, D.P. 70. 2.

206).

117. La modification d'un nom patrony-

mique réagit sur tous les actes constituant

l'état civil de l'impétrant et celui de ses

enfants.
L'autorisation accordée par décret a un

père de famille d'ajouter à son nom patro-

nymique un autre nom profite à ceux de ses

enfants mineurs déjà nés, même alors que

le décret a omis de les désigner (Cons. d'Et.

1er août 1861 cité par BouvY, p. 61. — Marx,
1« partie, p. 177).

Elle profite également aux enfants majeurs

de l'impétrant (Orléans, 27 avr. 1866, DP.
66 2 224; Grenoble, 5 juill, 1870, D.P. /O,

2 206; ïrib, civ. Apt, 17 févr, 1897, D,P, 97,

2 302, — Bouvv, loc. cit. ; Lallier, n» 139 ;

iSlARx, p, 177 : TOURNADE, p, 77 et s. — Con-

tra : Cons. d'Et. 1" août 1861, précité). Mais

on admet qu'ils ne sont pas obligés de se

conformer au changement de nom de leur

père, qu'ils peuvent conserver sans change-

ment leur nom originaire (Cons. d'Et.

12janv, 1854; 8 déc, 1861, cités par BouvY,

loc. cit.).

SEGT, 4, — Des prénoms.

118. Les prénoms servent à distinguer les

personnes d'une même famille.

Tout individu doit avoir un prénom. On

peut, du reste, en avoir plusieurs,

119. Les prénoms sont donnes par le

père ou, à son défaut, par la personne qui a

le droit de donner un nom à l'entant, meie

survivante, mère naturelle, administrateur

de l'hospice.

En cas de refus de donner un prénom

lors de la déclaration de naissance, il appar-

tient à l'officier de l'état civil de donner un

ou plusieurs prénoms à l'enfant qui lui e_st

présenté (Béquet, Rép., v» Nom, n» llo
;

HUMBLET, n» 1.% ;
Marx, p, 216),

120. Le choix des prénoms n est pas abso-

lument libre. Aux termes de l'art, l»' de la

loi du 11 germ, an 11 , les prénoms doivent

être pris parmi les noms en usage aans les

dilVérents calendriers et ceux des person-

na^'es connus dans l'histoire ancienne,

êelte expression « histoire ancienne »

doit être entendue dans un sens très large.

Il n'est pas nécessaire que les noms choisis

appartiennent à l'antiquité. Il y a lieu seu-

lement d'écarter les prénoms tires des noms

de familles existantes ou même éteintes,
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surtout lorsque ces noms ont acquis une
glorieuse notoriété dans l'histoire niodernp.

121. Indépendamment du refus par l'olli-

cierde l'état civil d'accepter le prénom irré-

gulier, la lèLjle de la loi du 11 germ. an 11

trouve sa sanction dans une action en rectifi-

cation d'état civil devant les tribunaux judi-

ciaires (HuMBLET, n» 150; Le Polttevin, Dic-

tionnaire des parqvels, v» Noms et prénoms,

n» 7 ; Perre.vu, p. 443. — V. ïrib. civ. îsar-

bonne, 26 oct. 1899, Sir. 1903. 2. 218, ad nn-

lam ; Trib. civ. Versailles, 13 avr. 1S97, Le
Droit du 13 mai 1897).

122. [.es pronoms, une fois inscrits dans

l'acte de naissance, sont acquis définitive-

ment et ne peuvent subir aucune modifica-

tion, même dans l'ordre où ils sont men-
tionnés.
123. La loi de germinal an 11 ne s'appli-

quant qu'aux noms, on ne peut, en principe,

être autorisé à changer de prénom (
Lettre

minist. 25 mars 185S. — Gillet lt De.moly,

Analyse des cire, insir. el décis. du garde

des sceaux, II, n» 3938. — Cunira : Civ.

4 juin. 1836, R. 34-20. _ Perreau, p. 444 et

s. ; S,\LVETON, p. 358).

124. L'immutabilitédes prénoms ne s'op-

pose pas, d'ailleurs, à ce que le changement
d'un prénom soit obtenu dans cerlams cas

par la voie de l'action en rectification de

l'état civil. Il en est ainsi, notamment, pour un
enfant qui aurait reçu dans son acte de nais-

sance un prénom prohibé par la loi (V. Acte

de l'etal civil, n» 218 ; ou encore s'il y avait

eu, dans la désignalion des prénoms, erreur

sur le sexe de ^l'enfant (Bruxelles, 5 févr.

1803, cité par Humhi.et, n» 151. — Comp.
Angers, 27 févr. 1846, D.P. 46. 2. 85).

SECT. 5. — Des pseudonymes.

125. Le pseudonyme est un nom supposé
dont se sert un auteur, un artiste ou toute

autre personne pour masquer sa personna-
lité dans les rapports de la vie littéraire, ar-

tistique ou même simplement privée
,
quoi-

qu'il conserve son véritable nom dans la vie

civile.

126. L'usage de ces noms de convention
n'a rien d'illicite et se concilie avec la prohi-

bition du changement de nom (V. Trib. civ.

Seine, 13 déc. 1860, cité par Lallier, p. 273).

127. Il appartient, d'ailleurs, aux tribunaux
d'apprécier si les motifs qui ont déterminé à

prendre un pseudonyme sont compatibles avec

î'honnêleté, la morale et les droits des tiers.

En effet, on ne peut s'approprier le nom
d'autrui, à titre de pseudonyme artistique

ou littéraire, s'il doit en résulter une con-

fusion moralement ou matériellement pré-

judiciable au propriélaire de ce nom ; et les

tribunaux sont fondés à en interdire l'usage

(Paris, 20 mars 1826, R. Propriété littéraire,

418; Trib. civ. Seine, 1" avr. 1869, D.P. 71.

3. 70;l'0mars 1882, S. 123 et Sir. 84. 2. 21,

avec la note de M. Labbé ;
\" août 1903, avec

la dissertation de M. Ambroise Colin, D.P.
11)01. 2. 4; 18 févr. 1905, D.P. 1305, 5. 28

;

Paris, 24 mai 1905, motifs, D.P. 1908. 2.

319; note de M. Labbé, Pand. franc.. Si.

2. 21. — Laliiep, p. 302. — Contra : Hlm-
BLF.T, n» 238).

Toutefois, quand un pseudonyme est ré-

pandu dans le public et attaché par un long

usage à la personne qui en a fait choix,

les tiers dont il constitue le nom patrony-

mique ne sont pas recevables à lui faire en-

joindre de le délaisser (Trib. civ. Seine,

1" août 1903, avec la dissertation de M. Am-
broise Colin, précitée. — Lallier, loc. cit. ;

Paris, 22nov. 1911, D.P. 1912. 5. 47), à moins
de justifier de motifs graves et de faits nou-
veaux (Mêmes jugement et dissertation'.

128. L'usage prolongé d'un pseudonyme
finit par conférer à celui qui l'a adopté une
sorte de propriété.

En conséquence, l'écrivain ou l'artiste qui

s'est approprié un pseudonyme peut en inter-

dire l'usage au tiers qui prétendrait s'en

servir (Civ. 6 juin 1859, D.P. 59. 1. 248;

Paris, 30 déc. 1868, D.P. 69. 2. 224; Trib.

civ. Seine. 19 févr. 1S69, D.P. 69. 3. 90;

24 janv. 1889, Gaz. trib., 25 janv. 188^;

22 juin. 1896, n.P. 97. 2. 13; 6 déc. 1889, Le
Droit du 2 janv. 1899. — Lallier, p. 301.
— Contra : Humblet, d" 399).

Mais le possesseur d'un pseudonyme ne
peut, en aucun cas, se plaindre de ce que ce

nom soit porté par ceux dont il est le nom
patronymique (Lallier, p. 302).

129. En ce qui concerne les i pavillons

neutres », c'est-à-dire les noms qui servent,

dans les journaux ou recueils périodiques, de
signature commune à certains articles éma-
nant de divers membres de la rédaction, ils

constituent la propriété du journal et non
des rédacteurs.
Par suite, l'écrivain, le journaliste quia

rédigé pendant un certain temps des articles

sous cette signature, en quelque sorte col-

lective, ne peut pas s'en servir en dehors du
journal, et surtout dans un autre journal,

puisqu'il n'a pu se l'approprier (Trib. civ.

Seine, 24 janv. 1889, Gaz trib. du 25 janv.

1889. — Lallier, p. 302).

130. La propriété littéraire ou artistique

d'un pseudonyme se lie étroitement à celle

de l'œuvre à laquelle ce pseudonyme sert de

signature; elle fait partie du droit d'auteur,

et, dès lors, doit être soumise aux condi-

tion^ exigées pour que ce droit jouisse de la

protection de la loi.

En conséquence, pour prétendre à la pro-

priété de son pseudonyme, l'écrivain qui

abrite son nom sous ce déguisement doit

avoir non seulement écrit son livre, mais
encore l'avoir l'ait imprimer et mettre en
vente. En un mot, il faut qu'il ait produit

son œuvre avec le nom qui y est attaché

(V. Propriété artisti(iue et littéraire).

SECT. 6. — Du nom commercial.

131. V. Propriété industrielle et com-
meiciale.

SECT. 7. — De renonciation du nom
dans les actes.

132. V. Actes de l'état civil, d" 54 et s.

NOM COMMERCIAL. -
Ttierciale.

V. Propriété industrielle et com- NON BIS IN IDEM. « — V. Chose juQca.

NOW-INTERVENTIOW (PRINCIPE DE)

Bibliographie.

Sur l'intervention en général : de Flœcker, De l'intervention en

4roit international, 1896. — Morillo.n, Du principe d'intervention

en droit infern. public et des modifications qu'il a subies au court

de l'histoire, 1905. — Sur la doctrine de .Monroé : Alvarez, Le

droit inter7iat. américain, 1910, p. 125. — AntoivOLEtz, La doc-

trine de Monroé et l'Amérique latine, 1905. — Petin , Les, Elals-

llnis et la doctrine de Monroé. — Sur l'intervention financière :

POLiTis, Les emprunts d'Elat en droit international, 1894. — Sur

la doctrine de Drago : Moulin, La doctrine de Lraç/o, 19..8.

1. L'intervention est l'immixtion d'un Etat

dans les affaires d'un autre Etat, sans en

être prié par ce dernier, pour lui imposer
nn point de vue qui n'est pas le sien. D'oîi

il suit qu'il n'y a pas intervention si l'im-

mixtion est réclamée par l'autre Etat (ré-

pression de l'insurrection hongroise par la

Russie en 1848 à la demande de l'Autriche),

ou acceptée par lui (médiation), ou si elle

découle de rapports conventionnels (Etat

protecteur el Etat protégé).

2. — I. Différentes espèces d'interven-

tion. — Suivant la forme, l'intervention

peut être individuelle ou collective , armée
ou diplomatique. Suivant son objet, elle

peut être intérieure ou extérieure. Les
inlervenliona intérieures peuvent être cons-

titutionnelles , administratives, religieuses,

humanitaires, financières, etc.

3. — II. Légitimité ou illégitimité de
l'intervention. — L'intervention est-elle légi-

time ou illégitime ? Y a-t-il un droit d'inter-

vention ou au contraire un devoir de non-

interventiou '?

On est d'accord aujourd'hui pour estimer

que l'intervention est légitime à rencontre

d'un Etat toutes les fois que cet Etat viole

ses obligations inlernationales ou se conduit

d'une manière contraire aux principes admis

par les nations civilisées dans leurs rapports

entre elles. L'intervention est illicite dans

tous les autres cas..

4. Ces principes ont reçu une expression

officielle dans le message da présideut des

Etals-Unis Monroé, en date du 2 décembre
1823 , où cet homme d'Etat américain pre-

nait position contre les tendances interven-

tionnistes de la Sainte Alliance.

La doctrine de Monroécomporlait, d'après ce

message, trois points : a. Le continent améri-

cain ne peut désormais faire l'objet d'entre-

prises de colonisation de la part des peuples

européens (§ 7); b. Les Etats-Unis n'admet-

tront aucune tentative des Gouvernements
européens pour imposer tel ou tel système

politique aux peuples américains (§ 48) ; c. La
politique des Etats-Unis au regard de l'Eu-

rope est de ne pas intervenir dans les affaires

intérieures des puissances de ce continent

et de considérer comme légitime le gouver-

nement de t'ait (§ 49).
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5. La doctrine de Monroé a constitué

parfois, avec d'assez sensibles déviations , la

base de la politique extérieure des Etats-Unis

d'Amérique depuis le moment où elle fut

formulée.
6. Le président Wilson. dans son message

du 22 janv. 1917, auquel il s'est référé dans

Bon message de guerre du 2 avr. 1917, a for-

mulé le vœu « que les nations adoptassent

d'un accord unanime la doctrine du prési-

dent Monroé comme la doctrine du monde »

et a exposé que, dans cette doctrine, « aucune

nation ne cliercherait à étendre ses concep-

tions en matière de gouvernement sur

aucune autre nation ou peuple, mais que

chaque peuple devrait être laissé libre de

déterminer sa propre vie politique, les

modes propres de son développement, sans

en être empêché, ni menacé ni inquiété,

aussi bien les petits que les grands et les

puissants >.

7. — 111. Intervention financièie. — L'un
des domaines où les interventions avaient été

les plus rr;'c|uenles dans ces dernières années
est celui des emprunts internationau.t , les

Etais intervenant pour assurer au profit de
leurs nationau.t le payement d'arrérages à

eu.x dus et restés en souiïrance.

8. La conférence do La Haye de 1907 a

abouti à une convention, fréquemment appe-

lée convention Porter, du nom du délégué

des Etats-Unis qui prit une part prépondé-
rante à sou élaboration ; en vertu de cette

convention a les puissances contractantes

sont convenues de ne pas avoir recours à la

force armée pour le recouvrement des dettes

contractuelles réclamées au gouvernement
d'uu pays par le gouvernement d'un antre pays

comme'duesà ses nationaux. Toutefois, cette

stipulation ne pourra pas être appliquée

quand l'Etat débiteur reUise ou laisse sans

réponse une olfre d'arbitrage ou, en cas

d'acceptation, rend impossible l'établisse-

ment du compromis ou, après l'arbitrage,

manque de se conformer à la sentence ren-

due ».

9. Cette convention admet ainsi l'inter-

vention comme légitime sous certaines mo-
dalités à l'égard des Etats mauvais payeurs.

Elle marque le rejet de la doctrine-dite de

Drago, aux termes de laquelle les Etats euro-

péens ne pourraient recourir à la force pour
contraindre un Etat américain au payement
de ses dettes publiques (Cire, de M. Drago,

min. des aif. élrang. de la république

-Argentine du 09 déc. 1902) et de la doctrine

émise en atténuation de In première, et dile

doctrine de Calvo, au.x termes de laquelle

les Etals créanciers pourraient bien recou-

rir à la force, mais seulement après avoir

épuisé toutes les voies de recours devant les

tribunaux nationaux de l'Etat mauvais
payeur.

NONCE. — V. Agent diplomatique, n«« 2, 9, 33.

HON-RËPRÉSENTATION D'ENFA?iT. — V. Crimes et dt'-

lits envers l'enfant, n" 32 et s.

13 et s.

Enlèvement de mineurs, n°'i.
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charges (n" 3).

Classes de notaires (n» 12).
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- Nomination des notaires (n» 114).

- fonctions et attributions des notaires (w 120).

- Caractère des fonctions notariales (n° 120).

- Attributions des notaires (n» 125).

- Monopole des notaires (n» 143).

- Incompatibilités (n» 152).

- Devoirs et obligations des notaires (n» 1G2;.

Art. 2

Art. 3

Art. 4

Art. 5.

Art. 6.

Art. 7

Art. S

SEGT. 8

SECT 9

SECT. 10

Art 1

§1- -

§2. -

Art. 1. — Obligation pour les notaires de prêter leur ministère

(n» 162).

Obligations relatives aux contrats de mariage (n» 18S).

Obligations concernant les inleniits et les personnes
pourvues d'un conseil judiciaire tn» 191).

Répertoire. — Cachet ou sceau. — Panonceaux (n»193).

Enregistrement; Timbre; Transcripliou (n» 200).

Conservation et communication des minutes (n" 201).

Comptabilité (n» 219).

Devoirs moraux ; Conseils aux clients (n» 227).

Responsabilité des notaires (renvoi) (n» 223).

Rapports des notaires entre eus (n» 229).

Prohibitions (n° 240).

Prohibitions édictées par la loi du 25 vent, an 11

(parenté, alliance, intéiêts) (n» 241).

Actes dans lesquels des parents ou alliés du notaire

sont parties, ou qui contiennent quelque disposition

en leur faveur (n» 242).

Actes auxquels le not.iire est partie ou intéressé

(n» 264).

— Conséquences de la prohibition (n" 302)'.

— Prohibitions édictées par l'ordonnance du 4 janv.

1843 (n» 309).

— Prohibitions résultant du décret du 30 janv. 1890

(n»31S).

— Honoraires des notaires (n» 329).

— Régies générales (n° 332).

— Fixalion des horaires (346).

— Action en payement des frais et honoraires (n» 332)

— Compétence (n° 3(;2).

— Procédure (n» 3G7).

— Cessation des fonctions de notaire (n» 398).

— Causes qui font cesser les fonctions de notaire {n'>o99j

— Décès (n» 400).

— Démission (n" 401).

— Destitution (n» 406).

— Suspension (409).

— Remplacement (n» 413).

— Ilonorariat (418).

— Translation des minutes et répertoires (n« 42fi).

— Organisation et attributions des assemblées géné-
rales et des chambres de notaires (n" 44'J).

Art. 1. — Assemblées jjénérales (n° 451).

§3.

Art. 2.

Art. 3.

SECT 11.

Art . 1.

Art 2.

Ari . 3.

§ 1-

§2.

SECT 12.

Ari . 1.

SI-

s 2.

S3.
S 4.

S5.
Ç 6.

Ari 2.

sriCT 13.
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§ 1-

Art. '2.

§ 1-

§3.

Art. 3.

BEC T. Î4.

Ar.T. 1.

S 1-

§2.

§3.

§ 4-

Ar.T. 2.

S 1-

S 2.

§3.

Art. 3.

§1-
§2.
§3-

§4-

- Organisation (n» 451).

- Att"i'ibulions (n» 458)

.

- Cliamljres des notaires (n» 462).

- Organisation (n» 462).

- Attrihulions des cliambrcs (a" 484).

- Mode de procéder (n» 499).

- De la bourse commune (n« 515).

- De l'aclion disciplinaire (n» 5-20).

- A qui appartient l'action disciplinaire (n» 521).

- Contre qui peut être e-'icrcce l'action disciplinaire

(n» 525). ,, . ,.

- Faits donnant lieu a l'exercice de 1 action disci.iU-

iiaire (n° 5'c)3).

- Cumul de plusieurs actions fondées sur le même lait

(n° 56'3).

- Prescription (n» 566).

- De l'e.xercice de l'action disciplinaire devant la

chambre de disciiiline (n» 567).

- Instruction (n" 567).

- Délibérations de la chambre; Peines qui peuvent être

appliquées (n» 590).

- "S'oies de recours (n» 613).

- De l'o.xercice de l'action disciplinaire devant les tri-

bunaux (n» 622).
.

_ Par qui et dans quel délai l'action est cxoi-ceo (n''bi.j).

- Formes de la procédure (n» 62ti).

- Peines disciplinaires que peuvent mlliger les tri-

bunaux (n» G'M).
.

- Exécution des jugements disciplinaires (n= 14^).

- Voies de recours (n» 644).

1 Les notaires sont les fonctionnaires publics établis pour rece-

vo
,'• loî.sy°s actes et contrats au..qucls les port.es dcivent ou veulent

fri-e donner le caractère d'authenticité attaché aux actes de 1 au-

t'o hé pTaque, et pour en assurer ^'-^

^f^^^ZnT^^Ttn T'
en délivrer des crosses et expéditions (L. 2o vent, an 11, art. 1).

2 La loi du 25 vent, an « est restée la loi organique du nola-

riat.' Elle a-e"é complétée par les lois et règlements dont le tableau

suit :

Tableau de la léfjislation du notariat.

1843. — 4-12 janv.

1846.

1S47.

1331.

21-24 juin.

— 26 oct.

— 27 avr.

— 5-8 nov.

1S52. — 13-17 '/iiors

_ 2-9 dcc.

1360. — l" déc.

1861.

1SG4.

- 2-4 mai.

-19-26)Ha)-s

1870. — 28 wai-30 s

— iïAôaoût.

— Ordonnance du roi relative a 1 organisa-

tion des chaniliresde nolaires et a la dis-

cipline du notariat (R. p. 5U2).

— Loi sur la forme des actes notariés

(R. p. 534).

_ Règlement de la compagnie des notaires du

département de la ï^eine (R. p. o9i)-

— Règlement intérieur des notaires de Pans

(H. 596). „ ,

_ Décret contenant le tarif de droits alloues

aux ofliciers publics charges de procéder

a des vcnles volontaires et aux enchères

de fruits et récoltes pendants par racines

ou de coupes de bois taillis (R. 59/).

_ Décret relatif à la formule exécutoire des

arrêts, jugements, mandats de justice,

contrats et autres actes (R. 597).

— Décret qui moditie le précédent (R. 597).

— Décret qui délormine, après l'annexion de la

Savoie à la France, le nombre des notaires

du ressort de la cour de Chainbery (D.l .

61.4.8).
_ Loi relalive à la légalisation par les juges

de paix des siffnatures des nolaires et des

ofhciers de l'état civil (D.P. 61. 4. 54).

_ Loi qui étend aux notaires, aux grefliers et

officiers minisiériels, le bénelice de la

loi du 3 juin. 1SÔ2 sur la rehabditalion

(D.P. 64. 4. 32).

nt — Décret impérial qui reconnaît comme
établissement d'utilité publique 1 associa-

tion de prévoyance du notariat de In-auce

(D.P. 70. 4. 7Ù).
. .

Loi relative aux nolaires, officiers minis-

tériels, etc., appelés sous les drapeaux et

aiilorisés à se faire suppléer dans leurs

ollices (D.P. 70. 4. 79).

1831. — 12 air. —

— h-6 aoùl. —

1882. — 7-9 avr. —

1885. — 28-30 déc. —

1886. — 29 déc. —

1887. — 19 mars. —

1889. — 5 jiUll. —

1830. — 30-31,/aiii).—

— -lïfèur.-^linars.

— 2 févr. ,

_ 15 fJor.

— l" mars.

1362. — 13 jiiiU.

1896. — 20 juin.

6 juin.

1897.

1398.

24 déc.

& janv

25 août

Loi divisant le canton d'Aubin (Avcvron) en

deux cantons, avec droit pour les notaires

d'exercer dans les deux cantons (S., p. 67).

Loi qui fixe la prescription pour la taxe des

actes notariés (D.P. 82. 4. 39).

Loi qui détache du canton de Conesse les

communes du Raincy, de Livry, Vaujours,

Coubron, Clichv- sous -Bois, Gournay et

Noisy-le-Grand ,
pour en former un nou-

veau canton dont le chef-lieu est le Raincy

(D.P. 83. 4. 28).

Décret relatif à la légalisation de la signa-

ture des notaires sur les certificats de mc
(D.P. 86. 4. 81).

Loi qui, en divisant le canton de Bouchain

et créant un nouveau canton dont Denain

est le chef-lieu, dispose que les notaires

de l'ancien canton exerceront dans les

deux cantons {Bull, lois, n' 17385).

Loi relalive à la division du canton de Calais

en deux circonscriptions canlonales, et

permellant aux notaires de l'ancien can-

ton d'exercer dans la circonscription des

nouveaux cantons {Bull, lois, n» 17724).

Loi relative à la division du canton de

Monestiès en deux circonscriptions, avee

droit pour les notaires de l'ancien canton

d'exercer dans les deux cantons nouveaux

(Bull, lois, n» 20946).

— Décret complétant l'ordonnance du 4 janv.

1813, relative au notariat (D.P. 90. 4. 7).

— Arrêté du directeur général de la Caisse

des dépôts et consignations, approuve par

le ministère des Finances, concernant les

dépôts faits parles nolaires ,i la Caisse des

dépôts et consignations (D.P. 90. 4. 127).

— Décret relatif au dépôt et au retrait des

sommes versées par les nolaires a la

Caisse des dépôts et consignations (D.l .

90. 4. S).

_ Arrêté du ministre de la Justice fixant les

modèles des registres de la comptabilité

notariale ID.P. 90. 4. 9).

— Circulaire du ministre de la Justice pour

l'application des décrets du 30 janv. et du

2 fevr. 189U sur le notariat (D.P. 90. 4. 11).

— Arrêté du directeur général de la Caisse des

dépôts et consignations qui lixe l'interét

bonifié aux comptes de dépôts des notaires

iD.P. 93. 4. 72).

— Loi ayant pour objet d'autoriser le Gouver-

nement à fixer, par un ou plusieurs règle-

ments d'administration publique, les hono-

raires, vacations, frais de rôles et autres

droits qui peuvent être dus aux notaires

à l'occasion des actes de leur ministère

(D.P. 96. 4. 87).

— Arrêté instituant au ministère de la Justice,

en exécution de la loi du 20 juin 1896,

une commission chargée de préparer les

rè"leraents d'administration publique qui

devront établir le tarif des honoraires,

vacations, frais de rôles et autres droits

dus aux notaires à l'occasion des actes de

leur ministère [Journ.ojf. du 22 juilLIbUO).

_ Loi relative au recouvrement des frais dus

aux notaires (D.P. 9S. 4. 1).

— Circulaire relative à l'application de la loi.

du 24 déc. 1897 (D.P. 98. 4, table, 24).

_ Décrets portant fixation, pour le ressort des

cours d'appel d'Agen , d'Aix, d Amiens,

d'Angers, de Bastia, de Besan^-on, de

Bourges, de Caen, de Chambery, de

Dijon, de Douai, de Grenoble, de Limoges,

de L\on, de Montpellier, de Nancy, de

Nîmes, d'Orléans, de Paris, rx)"'' le dépar-

tement de la Seine, pour le ressort des

cours d'appel de Pau, de Poitiers, de

Rennes, de Riom, de Rouen et de lou-

louse du tarif des honoraires, vacations,

frais de rôles et de voyages et autres droits

qui peuvent être dus aux notaires a oc-

casion des actes de leur ministère (D.l.

Ù9. 4. IIOJ.
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1900. -

1902. -- I'2 août.

1905. -- \" mai.

1906. -- 2-2 déc.

tj y-yj.,.. _ Circulaire du ministre de la Justice relative

aux certilicats de propriété, pour le re-

trait de fonds des caisses d'épargne {D.P.

190LI. 4, tal)Ie, 21).

Loi portant modilication aux lois des 25 vent,

an 11 et 21 juin ISio relatives au nota-

riat (D.P. 1901. 4. 73).

Décret relatif aux écoles de notariat (D.P.

1907. 4, table, 5S).

Loi modifiant l'art. 176 du Code de commerce
et concernant les obligations incombant
aux notaires en cas de non-p.ivemeut d'un

elTet de commerce (D.P. 1907. 4. 61).

1907. — 29 mars. — Loi concernant la compétence des notaires

en résidence dans les ressorts de justice

de paix moililii'-e par la loi du 12 juiU.

190j iD.P. 1907. 4. (ii).

Circulaire du garde des sceaux, ministre de

la Justice, relative à la prohibition pour
les notaires de dresser des actes de vente,

de location, etc., d'établissements de pèche

(D.P. 1909. 4, table, 57).

V. les Additions à la fin du volume.

Bibliographie.

Amiaud, Trailé-fonnulaii-a gthiéral du notariat; Tarif général

el résumé des notaires. — André, Formulaire général du nota-

1908. 17 jauv.

riat; Dictionnaire de droit civil, commercial, administratif et

de procédure, dans les matières intéressant le notariat; Code

annoté du notariat. — Ai:bert, Des honoraires et frais d'actes des

notaires. — Bastine, Cours du notariat. — Clerc, Traité riénéral

du notariat et de l'enregistrement. — Clerc, D.^lloz et Vergé,

Mamtel el formulaire du notaï-iat. — DefrÉnois, Traité pratique

et formulaire général du notariat ; Commentaire pratique des

décrets des 30 fanv. et 2 févr -1890 sur le notariat; Dictionnaire

rfu notariat. — Eloy, Traité de ta responsabilité des notaires et de

la discipline notariale. — F.wAun de Lancl.\de, Répertoire de la

législation du notariat. — Favier-Colomb, Commentaire de la loi

du 25 ventôse an 11, et de l'ordonnance du 4 janv. 18i3. — G.\GNE-

RADX, Conimerilnire de la loi du 25 vent, an 11 sur le notariat.

— (.Ieneurier, llépertoire encjclopédique de la prati/ue notariale.

— L^nsel et DiDio, Encyclopédie du notariat. — Lefebvre (.\.),

Traité de ta discipline notariale devant les tribunaux et lei

chambres de notaires. — Lefedvre (G.), ilaniiel et formulaire du
notaire, de l'aspiiant au notariat et des cliambres de discipline.

— Legr.and, Traité pratique et formulaire des assemblées géné-

rales des chambres de discipline et de la discipline notariale;

'traité formula'ire des honoraires des notaires. — LoRET, Eléments
de la science notariale. — Mas^art, Commentaire de la loi orga-

nique du notariat. — Massé, Le parfait notaire. — Morin, De la

discipline des tribunaux, du barreau et des corporations d'offi-

ciers publics. — Pradi.ses, Législation du notariat; Admission au
n 'tarial el aux divers autres offices. — PiOlland de ViLt.ARGfES,

Répertoire de la jurisprudence du notariat. — Rutgeerts, nouv
éd. par Amiaud, Commentaire de la loi du 25 vent, an 11, orga-

nique du notarial.

SECT. 1". — Organisation du notariat.

Art. 1". — Nombre des notaires;

Création et suppression de charges.

3. Le nombre des notaires n'est pas illi-

mité ; la loi du 25 veniôs an M comprenait,

à cet égard, les disposUions suivantes: '( Le
nombre des notaires pour chaque départe-

ment, leur p'acement et résidence seront

déterminés par le Gouvernement, de ma-
nière : 1° que. dans les villes de 100000 habi-

tants et au-dessus, il y ait un notaire au
plus par 6000 habitants; 2» que dans les

autres villes, bourgs ou villages, il y ait deux
notaires au moins, ou cin![ au plus, par

chaque arrondis.sement de justice de paix. »

Cet article a été modifié, en partie, par la

loi du 12 août 1902: pour les communes de
100000 habitants et au-dessus, la règle n'est

pas changée ; mais, ailleurs, la détermination

a lieu de manière « qu'il y ait au moins un
notaire par canton )>.

4. Toutefois, ajoute le nouvel article 31

(al. 21, « en cas de décès ou d'empêchement
juslilié du titulaire, le président du tribunal

pourra, à la requête du procureur de la

République ou du titulaire empêché, désigner

comme suppléant uu not.iire d'un des res-

sorts de justice de paix limitrophes du même
arrondissement <.

5. A la condit'on de se conformer aux
dispositions qui précèdent, le Gouvernement
peut créer à volonté des offices de notaires.
— C'est à lui seul qu'il appartient de fixer

le nombre des notaires dans chaque canton;
les délibérations des chambres de discipline

sur l'augmentation ou la diminution des

oUices existant dans leur arrondissement ne
sont que des avis auxquels le Gouverne-
ment n'est pas tenu de se conformer (Cons.
d'Et. 7 juin. 186.3, Rec. Cons. d'Et. p. 327).

On s'est demandé si les notaires déjà éta-

blis, qui soulfrent un préjudice du lait de
la création d'une place nouvelle, ont droit

à une indemnité. L'.\dministration a cons-
tamment relusé les indemnités qui ont été

sollicitées et s'est même opposée à toutes

stipulations de ce genre entre notaires. La
raison en est que les créations de places
nouvelles sont déterminées par les besoins
de la population, c'est-à-dire par l'intérêt

pu'ilic, qui ne saurait être la source d'une
indemnité pour les notaires.

Il peut toutefois y être fait exception dans
des circonstances parlii-ulières; c'est ce que

suppose l'art. 12 de la loi du 25 juin IS'tl,

sur les droits d'enregistrement des offices.

— V. Enregistrement, n» 960.

6. Le Gouvernement a é,'alement pouvoir

de fupjrimer des offices existants, niais dans
certains cas seulement. L'art. 32 de la loi de

ventôse an 11 disposait en ces termes : « Les

suppressions d'otlice ne seront effectuées que
par mort, démission ou destitution. Cet

article a été complété par la loi du 12 août 1902

qui contient, relativement à la suppression

des ol'lices. diverses règles dont plusieurs

étaient déjà appliquées confùrmément aux
prescriptions de la Chancellerie (Coiop. Cire,

du garde des sceaux du 6 mars 1S90, D.P.

90. 4. 14).

7. Aux termes du nouvel article 32 (al. 1),

la suppression peut avoir lieu non seulem nt

en cas de mort, démission ou deslituticn,

mais encore à la suite d'un accord intervenu

entre les parties intéressées, c'est-à-dire le

noiaire dont l'office est susceptible^ de sup-
pression et ceux qui doivent en bénéficier,

et après avis de la chambre de discipline et

du tribunal.

8. En cas de démission du titulaire, avec

présentation d'un successeur, le Gouverne-
ment peut toujours reÀiser la nomination,
si la suppression du titre est jugée néces-

saire. En ce cas également, la suppression
ne peut avoir lieu qu'après avis de la

chambre et du tribunal (Môme article, al. 2).

Si le successeur présenté n'était pas agréé

par la Cliancelierie ou si le prix était mo-
difié et que la modification ne fût pas accep-

tée par le notaire, celui-ci aurait le droit de
retirer sa démission. C'est ce qui était admis
sous l'empire de l'ancien article 32, et il a

été formellement déclaré, au cours des tra-

vaux préparatoires de la loi de 1902, que rien

n'était changé à cet égard ; on il'nutres

termes, la démission est toujours condition-

nelle (D.P. 1902. 4. 77, note I in fine).

9. La suppression de l'office donne lieu

à une indemnité qui, en cas de mort ou de
démission, est convenue entre les intéressés,

sous le Contrôle du Cioiivernement, ou lixéo

par le décret prononçant la suppression,

après avis de la chambre des notaires et du
tribunal (art. 32, al. 3). Elle est mise, dans
tous les cas, à la charge des notaires qui

doivent bénéficier.

10. Le soin de poursuivra l'exécution du
décret de suppression appartient tout
d'abord aux bénéficiaires de l'indemnité,
qui peuvent obtenir contre les titulaires

débiteurs un jugement de condamnalion et

un titre exécutoire.

Mais le ministère public a le devoir de
veiller à ce que les dispositions du décret no
restent pas lettre moi te ; et le refus per-

sistant et systématique d'un officier public

de payer sa part d'indemnité deviendrait un
acte d'insubordination, susceptible d'entraî-

ner des poursuites disciplinaires (Cire, garde
des sceaux du l" mars 1S90, D.P. 90. 4. 11).

11 a été décidé, toutefois, que le défaut

par un officier public de payer, dans le

délai imparti par le décret de suppression
d'un office, la portion d'indemnité que ce

décret met à sa charge, ne constitue pas à

lui seul une faute pa-siblo de peine disci-

plinaire el que, noiamment, quand les juges

du fond constatent, eu fait, que le notaire

s'est abstenu d'opérer le versement dont il

s'agit, sans accompagner son abstention de
protestations irrévérencieuses, de refus ou
de résistances ayant le caractère d'une insu-

bordination, et" qu'il a agi sans mauvais
vouloir préconçu et de bonne foi, croyant

qu'il avait le droit d'atta(pi8r le décret de-

vant le Conseil d'Etat, ils peuvent le renvoyer

des fins de la poursuite disciplinaire inten-

tée par le ministère public (Req. 25 juin

1889, D.P. 89. 1. 225).

11. Les décrets qui prononcent la sup-
prt^ssion d'offices de notaires, et déterminent
l'indemnité à payer au titulaire de l'office

supprimé ou à ses ay.mts droit, ne sont pas

susceptibles d'être attaqués par la voie con-

tentieuse (Cons. d'Et. 27 juin 1873, D.P. 74.

3. 33).

De même, la demande tendant au réta-

blissement d'un office de notaire supprimé
n'est pas recevable par la voie conlenticuse

(Cons. d'Et. 29 juin 18'ti, R. 26).

Art. 2. Classes de notaires

12. Les notaires sont divisés en trois

classes, suivant l'étendue de leur ressort telle

qu'elle est déterminée par l'art. 5 de la loi

de ventôse, modifié par la loi du 12 août

1902 (V. infra, n» 47). Sont compris : dans
la première classe, ceux des villes oii est

établie une cour d'appel; dans la deuxième
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classe, ceuï des villes où il n'y a qu un tri-

bunal de première instance; dans la Iroi-

Bième classe, ceux des autres communes.

13. Il arrive parfois que, pour des raisons

administratives, le siège d'un tribunal de

première instance, qui d'après notre orga-

nisalion joriiciaire doit, en principe, être au

cliel'-lieu de l'arrondissement, est établi dans

une autre ville. Ainsi, dans les arrondisse-

ments de Pontnrlier, de Mèzières , de Ronssac.

de la Tour-du-Pin, d'Arles, les tribunaux ont

respectivement leur siège à Arbois, à Charle-

ville, à Chambrun, à Bourgoin , à Taras-

con. En pareil cas, il résulte des termes de

l'art. 5 de la loi de ventôse que ce sont les

notaires de la ville oii siège en fait le tribu-

nal, et non ceux du chef-Ueu d'arrondisse-

ment qui doivent être regardés comme no-

taires de seconde classe (Loret, t. i, p. 179).

Art. 3. — RÉsiDEN'CE.

14. La résidence est le lieu où le notaire

est obligé d'avoir une demeure fixe et liabi-

tuelle pour l'exercice de ses fonctions. Cette

résidence, fixée par le Gouvernement, s'im-

pose aux notaires sous des sanctions pénales.

g
^er. _ Fixation de la résidence.

15. Il appartient au Gouvernement, en

vertu des arl. 4 et 31 de la loi de ventôse,

de lixer la résidence suivant les besoins va-

riables des localités. Une pétition tendant

3 faire fixer les résidences par une loi fut

repoussée par la Chambre des pairs le

2-2 janv. -1831.

16. Le lieu de la résidence du notaire

doit être énoncé dans la commission qui lui

est donnée par le chef de l'Etat (L. 25 vent.

an M, arl. 45). Il doit être indiqué dans les

actes que le notaire reçoit (Même loi, art. lî).

17. La demande en interprétation du

décret portant fixation de la résidence du

notaire doit êlre portée devant le Conseil

d'Etat (Cons. d Et. 30 nov. 1853, D.P. 54. 5.

Ce décret peut être attaque parla voie du

recours pour e.\cès de pouvoir (Mêmearrêl).

18. La résidence qui esl assignée au no-

taire constitue son principal établissement,

c'est donc là qu'il a son domicile (C. civ.

arl. 10S), et il ne peut légalement l'avoir

ailleurs.

Il a été jugé à cet égard, sous la loi élec-

torale de 18 il, qu'un notaire, commettant
une contravention lorsqu'il ne réside pas

dans le lieu où il exerce ses fonctions, ne

peut acquérir de domicile électoral dans le

lieu où il habile, hors du ressort de son

étude (Rennes, 4 nov. 1834, R. 33).

19. Lorsque la commune dans laquelle

le notaire doit avoir sa résidence se com-
pose de plusieurs sections ou hameaux, sa

commission doit énoncer le lieu fixe de sa

résidence. Le notaire ne peut, sans autori-

sation, transporter sa résidence dans un
hameau dépendant du chef-lieu de la com-
mune autre que celui qui lui a été assigné

(Ord. Cons. d'El. 28 août 1822, R. 51. -
V. aussi Toulouse, 31 déc. 18i4, D.P. 45. 2.

66. — Contra : Ma=sé, p. 33; RorxxND UE
ViLLAROUK, v« Résidence, n« 16). De même,
nommé dans un faubourg, le notaire ne

peut résider dans la ville, siège de la com-
mune dont ce faubourg dépond (Décis. min.
jusl, 28 mai lS:j7; Cons. d'Et. 9 mai 1838,

a. 51).

20. Réciproquement, la résidence du no-

taire une fois fixée ne peut plus être changée
sans son consentement, sauf au Gouverne-
ment, en cas de refus, à déclarer qu'à la

première mutation le successeur devra trans-

férer l'étude dans la nouvelle résidence in-

diquée (Holland de'\'ili>rgues,v« Résidence,
n'" 31 et 321.

11 a été jugé, en ce sens, qu'ua notaire

qui continue ses fonctions, .à défaut par le

successeur auquel il a cédé son office d'avoir

prêté serment, n'est pas astreint à la nou-

velle résidence qui avait été assignée à son

successeur et qu'il peut conserver celle qu'il

avait lui-même (Ord. Cons. d'Et. 23 juin

1832, R. 37).

21. Le notaire qui change de résidence

dans le même canton est dispensé de prêter

un nouveau serment, lorsque le transfert

de résidence n'entraîne pas un changement
de classe (Rutgeerts et Amiaud, n» 1008 bis.

— V. aussi Trib. Malines, 21 juin 1871,

Mon. belge du notariat, 1872, p. 144).

Mais lorsqu'un décret a autorisé un no-

taire à transférer au chef- lieu d'arrondis-

sement l'oflice qu'il possédait dans une com-

mune rurale du même canton, il est tenu

de prêter un nouveau serment à raison de

la compétence plus étendue attachée à sa

nouvelle résidence (Trib. civ. Ribérac, 22 juin

1881, S. 14. — Rolland de Villaroues,

V» Résidence, n» 74).

ç 2. — Obligation pour le notaire de

résider au lictt qui lui est assigné pour
l'exercice de ses lniiclions.

22. Aux termes de l'art. 4 de la loi du

25 vent, an 11, chaque noiaire doit résider

dans le lieu qui lui est assigné par le Gou-

vernement. Ce n'est que l'applicatioQ d'une

règle générale édictée par l'art. 1 de la loi

des 29 mars-12 sept. 1791, qui impose aux

fonctionnaires l'obligation de la résidence.

23. La même obligation implique encore

pour le notaire celle d'avoir réuni au lieu

fixé tout ce qui concerne l'exercice de

sa profession, étude, clercs, dépôt de ses

minutes, et de se trouver habituellemeut

dans son élude (Av. Cons. d'Et. 7 fruct.

an 12, r: 5S7).

Ainsi ne satisfait pas à l'obligation de rési-

dence : ... le notaire qui n'a, dans la com-

mune où a été fixée sa résidence, qu'une

chambre dans laquelle sont ses minutes et

qui demeure dans une autre commune où

il exerce habituellement ses fondions (Gre-

noble, 30 janv. 185li, D.P. .5S. 2. 92); ... Le

notaire qui n'a, au lieu de sa résidence, qu'une

chambre d'auberge meublée d'un lit, de

quelques chaises, d'une table et d'une ar-

moire à serrer ses papiers, tandis qu'il

habite avec sa famille dans une commune
voisine où il a son domicile réel, le fait que

les minutes sont restées dans ces conditions

au lieu de la résidence du notaire n'étant

qu'un simulacre et une imprudence, les

minutes du notariat ne pouvant être laissées

ainsi sans danger dans une chambre d'au-

berge (Grenoble, 24 févr. 1875, D.P. 76. 2.

114). . ,

24. Tout en étant tenu à l'obligation de

résidence, le notaire a le droit d'instrumen-

ter dans l'étendue de son ressort. Du conllit

entre celle obligation et ce droit naît, dans

certains cas, la dilTiculté de déterminer exac-

tement les faits qui con.-^tituent une viola-

tion de l'obligation de résidence.

25. Il V a d'abord infraction à l'obligation

de résidence, lorsque le notaire s'absente,

sans autorisation, de sa résidence ou de son

ressort et abandonne ainsi ses fonctions. Les

caractères de celle infraclion ne sont pas

déterminés par la loi ; c'est au Gouverne-

ment qu'il appartient de les apprécier en

raison de la durée de l'absence, des circons-

tances qui ont pu la motiver ou empêcher le

notaire de demander une autonsalion.

26. Il n'est pas nécessaire, d ailleurs, que

l'absence soit permanenle : l'abandon peut

n'êlre que momentané et partiel et consti-

tuer une infraction (Rolland de Villaroues,

v» Résidence, n» 31).

Un auteur estime qu'un notaire dont

l'absence a duré un mois peut être repaie

démissionnaire et remplacé (MORIN, t. 1,

u" 367 et 430 bis). Mais cette solution est

arbilraire.

On doit encore moins considérer comme
conforme à la loi l'avis qu'un procureur
impérial avait adressé à une chambre des

notaires le 1" mai 1857 {Journ. des not.,

n» lG05i), aux termes duquel les notaires de

l'arrondissement ne devaient plus s'absenter

à l'avenir et sortir de l'airondissement sans

son aulorisalion (LEi'EnvRE, t. I, n» 126).

27. L'abandon de la résidence peut ré-

sulter, entre autres circonstances, de ce quelle

notaire contrevenant a été inscrit sur le rôle

des patentes de la ville où il a transporté

son habitation réelle et celle de sa famille :

il importe peu qu'il ait laissé ses minutes au

lieu de sa résidence, où elles ont été ren-

fermées dans une des chambres de la mairie

(Chambéry, 4 mars 1878, S. 18. — V. aussi

Rennes, 4 nov. 1834, cité supra, n» 18).

28. Celle infraction résulte encore, d'après

la juri?prudence : 1» de la périodicité du
transport du notaire dans une commune
autre que celle où il doit résider; 2» du
choix d'un local déterminé, dans lequel la

notaire attend la clientèle et instrumente;
3» de ce que le transport du notaire n'a pas

été l'objet d'une réquisilioo spéciale.

Ainsi commet une infraclion à l'obligation

de résidence le notaire qui se transporte pé-

riodiquement , dans une commune autre que
celle de sa résidence légale, pour y instru-

menter habituellement comme dans son

élude (Civ. 11 janv. 18'fl, R. 62-1»; Paris,

31 janv. 1843, R. 41-4»; Bordeaux, 21 août

18o4, R. 41-4»
; Caen, 4 juin 1857, D.P. 57.

2 1G4; Req. 30 mai 1859, D.P. 59. 1. 209;

Caen, 28 mai 1861, D.P. 62. 2. 47; Req.

8 mars 1864, D.P. 64. 1. 304; 1" avr. 1868,

D P. 68. 1. 421; Bordeaux, 13 mai 1872,

D P. 73. 2. 63 ; Grenoble, 24 févr. 1875, D.P.

76. 2. 114; Chambéry, 4 mars 1878, D.P. 79.

5. 287).

Il en est ainsi, spécialement, du notaire

rural qui se rend à jours fixes au chef-lieu

du canton dans une chambre d'hôtel où,

accompagné quelquefois d'un clerc, il se

lient a la disposition des personnes qui

veulent s'adresser à lui (Req. 30 mai 1859,

précité); ...Du notaire qui se rend dans

une localité où résident d'aulres notaires

pour y recevoir publiquement des actes et y
allirer à lui la clientèle... soit les joursde

foires et de marchés (Caen, 4 juin 1857,

précité; Agen . 4 août 1857, D.P. 57. 2. 164;

Caen, 28 mai ISRI, Req. 8 mars 1864, précités;

Bordeaux, 28 mai 1912, D.P. 1913. 2.216);

... soit les jours d'audience de la justice de

paix (Req. 8 mars 1864, précité).

29. Toutefois, l'obligation de résidence

doit être conciliée avec le droit qui appar-

tient au notaire d'instrumenter dans tout

le ressort et l'obligation de prêter son minis-

tère lorsqu'il en est requis (art. 3). Dans ce

cas, le notaire peut, sans enfreindre la loi

de résidence , se transporter dans les diû'é-

renles communes de son ressort pour ins-

trumenter (.iv. Cons. d'Et. 7 fruct. an 12,

R. p. 587; Douai, 9 mars 1897, D.P. 99. 2.

267; Req. 10 mai 1898, D.P. 99. 1. 303;

Bordeaux, 28 mai 1812, précité). Il n'est,

d'ailleurs, pas nécessaire que la réquisition

soit écrite, ni faite par huissier; l'exis-

tence en doit être présumée (Toulouse,

14 août 1843. D.P. 45. 1. 303), sauf la preuve

contraire, qui pourrait être admise malgré la

mention que le noiaire a élé requis.

30. Un notaire nommé à une résidence

autre que le chef-lieu de canton peut ins-

trumenter dans tout le canlon, comme peut

le faire le notaire du chef-lieu. Ainsi est-ce

à bon droit qu'est rejetée la demande en

dommages-intérêts pour concurrence illicite,

formée par un notaire résidant au clief-lieu

d'un canton, contre un notaire résidant dant

une autre commune du mêinj canton, lorsque

le juge constate que le tait par le notaire
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défendeur de s'être, çendanl une période de

neuf mois, transpcré sept fois, les jours de

franc marclié, au chef- lieu de canton ou il

est descendu au même hôtel, n'a rien d'abu-

eif et ne constitue que l'usage régulier de

son droit d'ins'rumenter dans l'étendue du

canton de sa résidence (Douai, 9 mars 1S97,

D.P. 99. 2. 267; Req. 10 mai -1898, D.P.

S9. 1. 303).

31. Si l'obligation de résidence n empeclie

pas le notaire d'instrumenter hors de sa

commune, lorsqu'il en est requis par les

îarlies, il peut, de même, être commis par

.e tribunal pour procéder i une vente dans

une autre commune de son ressort (Angers,

23 déc. -1890, D.P. 92.2.92).

32. Au surplus, la réquisition même ne

justifie pas tou oars le déplacement du no-

taire. Il en est ainsi, par exemple : ...

lorsqu'il apparaît que la réquisition n'a eu

pour objet que de couvrir la contravention,

et bien qup la rédaction de l'acte ail eu

lieu dans l'étude du notaire, s'il a été pré-

paré au deliors (Trib. civ. Bourbon -Vendée,

i" avr. 1846, D.P. 46. 4. 373); ... Lorsqu'il

est établi qu'elle a élcj sollicitée par le notaire

et que la mention qui en est faite n'a été

qu'une vaine forme employée pour échapper

à la répression disciplinaire (Bordeaux,

29 nov. 1859, Journal des notaires, 1860.

art. 16812); ... Ou encore quand la réquisi-

tion n'émane que d'un petit nombre de

clients et a plutôt été le prétexte que le

motif des déplacements périodiques du no-

taire (Bordeaux, 13 mai 1872, D.P. 73. 2. 03)

§ 3. — Sa7iction de l'infraction à l'obligation

de résidence.

33. Les résidences notariales étant éta-

blies tout à la fois dans l'intérêt public et

dans l'intérêt respectif des notaires (Riom,
18 mai 18.33, R. 61; Rennes, 24 août 1841,

E. 46), l'infraction à l'obligation de résidence

donne lieu à une double sanction : 1^ une
sanction publique, donnant ouverture à une
action publique ou administrativ et à^ une
action disciplinaire; 2» une sanction civile.

Ces actions sont indépendantes l'une de

l'autre (Civ. 15 juill. 1840, R. 62; 11 janv.

1841, R. 63; Paris, 31 janv. 1843, R. 46.
34. — l. Action inMique ou adminis-

trative. — En cas de contravention à lobli-

gation de résidence, dit l'art. 4 de la loi du
25 vent, an 11, le notaire sera considéré
comme démissionnaire; en conséquence, le

ministre de la Justice, après avoir pris. l'avis

du tribunal, pourra proposer au Couverne-
Dient le remplacement.
Malgré l'emploi du mot sera, la contra-

vention à l'obligation de résidence n'entraîne
pas une déchéance absolue, une démission
de droit, mais permet seulement de déclarer

le notaire démissionnaire (Cons. d'Et. 19 déc.

1S90, D.P. 92. 3. 08. — V. aussi. Discours
du tribun Joubert, R. p. 583, n° 43).

Au lieu de remplacer le notaire, le Gou-
vernement peut supprimer l'étude (Cons.
d Et. 19 déc. 1890, D.l'. 92. 3. 68,.

35. C'est exclusivement au garde des sceaux
qu'il appartient d'appliquer la sanction édic-
tée par l'art. 4. -lugé en conséquence que la

juridiction civile n'est pas autorisée à dé-
clarer démissionnaire le notaire qui a contre-
Vi-nu à l'obligation de résidence, encore moins
à prononcer sa déchéance (Turin, 9 janv.

1810, R. .50. — V. aussi : Ord. Cons. d'Et.

28 août 1822, 9 mai 1833, R. 51).

Les décisions du garde des sceaux , à cet
égard, ne peuvent être déférées au Conseil
(i Etal par la voie contentieuse (Ord. Cons.
d'Et. 28 août 1822, 9 mai 1838, précitées).

36. Avant de déclarer le notaire démis-
sionnaire, le ministre doit prendre l'avis du
tribunal. L'avis est demandé par voie con-
8iriali\e, et non par voie rontenti('nse. Le
tribunal pourrait donc refuser de statuer sur

le réquisitoire du ministère public; l'art. 52

de la loi du 25 vent, an 11 ne donne action au

ministère public que [lour la poursuite des

contraventions punissables d'amende, de sus-

pension et de destitution (Req. 24 juin 1829,

R. 52).

37. En général, sur une première plainte,

le ministre se borne à faire des injonctions

officieuses; par exemple à charger le minis-

tère public d'avertir le notaire et de le pré-

venir qu'à défaut par lui de tenir sa rési-

dence, il sera poursuivi disciplinaireinent

(Cire. min. 24 vendém. an 6, R. 52. — RuT-
CEERTS ET ASIIAUD, p. 414).

38. Si le ministre ne se croit pas assez

éclairé soit par la plainte soit par les ren-

seignements que la chambre ou le ministère

public ont pu lui fournir, il ordonne une
enquête qui a lieu à la diligence du minis-

tère public et contradictoirement avec l'in-

culpe, s'il est présent. La délibération de la

chambre est adressée au ministre par le

ministère public, qui a le droit de s'en faire

délivrer une expédition (Poitiers, 1"^' juill.

1831, R. 53).

En cet état, le ministre provoque, s'il y a

lieu, le décret de démission, qui est notilié

au ministère public, lequel transmet au no-

taire la copie du décret, avec injonction de

cesser immédiatement ses fonctions, et qui,

en cas de résistance, requiert l'apposition

des scellés sur les minutes du notaire.

39. Le notaire déclaré démissionnaire

pour infraction à l'obligation de résidence

doit cesser immédiatement ses fonctions;

il ne peut en continuer l'exercice jusqu'à

son remplaci'nient(L. 25 vent, an 11, art. 52;

Décr. min. 19 janv. 1837, R. 49).

40. — IL Action disciplinaire. — Si le

garde des sceaux est seul investi du droit

de révoquer le notaire qui enfreint l'obli-

gation de résidence, ce droit n'exclut pas la

compétence des tribunaux de première ins-

tance pour connaître disciplinaireinent de

cette infraction (Civ. 11 janv. 1841 , R. 62;

r.renoble, 30 janv. 18b6, DP. 56. 2.

92; Agen, 4 août 1857, D.P. 57. 2. 164;

Req. 22 août 1860, D.P. 61. 1. 59; 1" avr.

1868, D P. 08. 1. 421. — Contra : Metz,

20 juin 1846, D.P. 46. 2. 160).

Ainsi, il a été jugé que ce n'est pas admi-
nistrativement en vertu de l'art. 4 de la loi

de ventôse, mais judiciairement en vertu de

l'art. 53, que doit être poursuivie la destitu-

tion d'un notaire qui a abandonné sa rési-

dence pour se soustraire à une action cri-

minelle dirigée contre lui (Décis. min. just.

11 juill. 183à, R. 58).

41. L'infraction à l'obligation de résidence

ne pourrait être excusée sous prétexte de
bonne foi (Rouen, 20 juin 1837, R. 62-1»,

2= espèce).

42. D'une façon générale, le pouvoir dis-

ciplinaire des lril)unaux ne doit s'exercer en
cette matière que lorsqu'il résulte de l'in-

fraction commise une indélicatesse ou une
atteinte à la d;gnilé notariale; le simple fait,

de la part d'un notaire, d'avoir transféré sa

résidence dans un lieu autre que celui qui

lui avait été assigné par le décret de nomi-
nation, en dehors de toute concurrence illi-

cite et de tout manquement à la dignité pro-

fessionnelle, ne pourrait donner lieu à l'ap-

plication de peines disciplinaires, et, dans
ce cas, le soin d'apprécier l'infraction com-
mi.se devrait être abandonné au Gouverne-
ment, qui ne pourrait appliquer que l'art. 4

de la loi de l'an 11 (V. iiotimiocnt Heq.
22 août 18l'0

,
précité. — RtTGEEHTS El

Amiaud, p. 416).

43. Le pouvoir disciplinaire des tribunaux
est limité par les termes de la loi. Un tribu-

nal ne peut appliquer au notaire, au lieu de
la peine disciplinaire qu'il a encourue, une
amende que la loi ne prononce pas (Civ.

11 janv. 18'il, R. 02. — Contra : Trib. Ponl-
Audcmer, 29 mars 1838, R. 56-1° et 2«).

44. — III. Action civile en dommages-
intérêts. — Les notaires voisins, qui suliissent

un préjudice du fait de la viol.ition de l'obli-

gation de résidence, peuvent poursuivre

contre le not.iire contrevenant la réparation

du préjudice qu'il leur a causé (Req. 8 mars
1s6i, T).P. 04. 1. 304; Grenoble, 13 mai 1872,

D.P. 73. 2. 63; Chambéry, 4 mars 1S78,

S. 18).

Art. 4. Ressort.

45. Le ressort est l'étendue territoriale

dans laquelle un notaire a le droit d'ins-

trumenter et hors de laquelle il est sans
pouvoir pour attester la vérité de la conven-
tion, la présence des parties contractantes,
l'apposition de leur signature, etc. La qua-
lité de fonctionnaire qui appartient au no-
taire est limitée à retendue de son ressort.

46. La division en ressorts remonte à

une époque très ancienne : on la trouve
dans l'art. 22 de l'Ordonnance du 18 juillet

131)4, puis dans l'Edit de novembre 1542.

liais elle n'était pas observée rigoureuse-
ment en raison de l'incertitude dus limites

territoriales et delà juridiction des seigneurs
(lieq. 5 avr. 1836, R. 68).

La loi du 6oct. 1791 (tit.l, sect. 2, art. 11),

modifiant les anciens ressorts, n'établit

qu'une seule classe de notaires, avec pou-
voir d'e.xerccr dans toute l'étendue du dé-
partement de leur résidence; mais ses dis-

positions ne furent pas imposées à peine de
nullité de l'acte; la sanction consistait dans
une amende et, en cas de récidive, dans la

destitution (L. 18 brum. an 2, art. 2 et 3).

C'est seulement la loi du 25 vent, an 11

qui a établi la sanction de la nullité (art. 68).

— Sur la question de savoir si les notaires

en exercice lors de la promulgation de la

loi de ventôse, qui ont été maintenus en
fonctions par les art. 62 à 65 de cette loi,

à charge d'obtenir, dans un délai de trois

mois, une nouvelle commission et de prêter

un nouveau serment, ont pu instrumenter
dans leur ancien ressort, jusqu'à la presta-

tion de serment V. pour l'affirmative, l!eq.

avr. 1809, R. 72. — Contra : Pau, 11 mars
1811, Req. 10 déc. 1810, R. 71.

•Jer^ Détermination du ressort.

47. Il y a trois classes de notaires, qui se

déterminent d'après le siège de leur rési-

dence. Ce siège détermine, en même temps,
l'étendue du ressort de chaque classe.

L'art. 5 de la loi de ventôse disposait en
ces termes : « Les notaires exercent leurs

fonctions, savoir : ceux des villes où est

établi le tribunal d'appel, dans l'étendue du
ressort de ce tribunal ; ceux des villes où
il n'y a qu'un tribunal de première instance,

dans l'étendue du ressort de ce tribunal
;

... ceux des autres communes, dans l'éten-

due du ressort du tribunal de paix. »

Sous l'empire de cette disposition, les

notaires à la résidence d'une ville qui, ne
contenant ni cour d'appel ni tribunal de
première instance, est néanmoins divisée en
deux sections, dont chacune forme le chef-

lieu d'une justice de paix, ne pouvaient,

d'après l'opinion duminante, instrumenter
que dans la partie de la ville qui est attri-

buée au canton dans lequel ils résident

(RuTGEERTS ET Amiauu, t. 1, n» 245 ; Bastind:,

p 01, note 2; GÉNÉBitiER, t. 1, p. 191,

n»' 66 et 67).

48. La loi du 12 août 1902 a ajouté à l'art. 5
les dispositions suivantes : « Toutefois, les

notaires des communes où il y a plusieurs

juslices de paix exercent leurs fonctions

ciincuremmenl dans toute l'étendue de la

commune. — Les notaires ayant actuelle-

ment le droit d'instrumenter dans plusieurs

cantons, en vertu des lois antérieure» spé-

ciales, coiiserveront leur ressort actuel. —
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Dans, tout canton où il n'y a qu'u-n seul

notaire, les notaires des cantons limitrophes

appartenant au même ressort de cour d'ap-

pel auront le droit d'instrumenter dans ce

canton, mais seulement en ce qui concerne

les testaments, les donations entre époux et

les donations à titre de partage anticipe.

A. titre de réciprocité, le notaire unique au

canton aura te droit d'instrumenter pour les

mêmes actes dans lesdits cantons limi-

trophes. » „„„ ,

49. Avant la loi du 12 août 1902, les no-

taires de communes rurales dépendant d'une

ville divisée en plusieurs sections, dont cha-

cune était le sièije d'une justice de paix, ne

pouvaient instrumenter dans la totalité de la

ville, mais seulement dans la portion de la

ville qui faisait partie de l'arrondissement

de leur canton (Avis Cons. d'Et. 7 fruct.

an 12, R. p. 587).

De même , le notaire dont 1 office avait

pour siè::re une commune rurale, dépendant

d'un canton dont le chef-lieu étuit dans une

ville divisée en plusieurs justices de paix,

n'avait le droit d'instrumenter que dans

l'étendue de la justice de paix à laquelle

res3crtis-ait la commune de sa résidence

(Uécis. min. just. 7 juin 1837, R. 77).

Il résulte, au contraire, implicitement du

nouvel art. 5, modifié pjr la loi du 12 août

1902. que le notaire a le droit d instrumenter

désorm.ds dans toute l'étendue du canton.

Quant aux notaires à la résidence d'une

•vilfe qui, ne contenant ni cour d'appel, ni

tribunal de première instance, serait néan-

moins divisée en deux sections dont chacune

serait le chef- lieu d'une justice de paix, i s

peuvent instrumenter dans toute l'étendue

de la commune, c. p l'art. 34 de la loi de

ventôse Qxe leur cautionnement sur la po-

pulation de la commnne de leur résidence

(Rolland de Villargues, v» Résidence,

n» 71).

SO. A la suite des changements apportes

aux circonsciiptions des justices de paix par

la loi du 12 juill. I!J05 iD.P. 1903. 4. 21), une

loi du 29 mars 1907 a édicté des dispositions

ayant pour objet de déterminer d'une façon

précise la compétence tant des notaires en

exercice antérieurement à ces changements,

que des titulaires des études qui seraient

créées ultérieurement dans les nouvelles

circonscriptions. L'art. 1" de cette loi est

ainsi conçu :

« Les notaires qui résident dans une loca-

lité comprise, au jour de la mise en vigueur

'de la loi du 12 juill. 1905, dans le ressort

d'une des justices de paix modiliées par

cette loi, conservent le droit d'exercer sur

tout le territoire où ce droit leur apparte-

nait auparavant. — Par réciprocité, les no-

taires nui viendraient à être créés dans une

des localités visées à l'alinéa précédent auront,

nonobstant les disposilions de l'art. 5 de la

loi du 25 vent, an 11, le droit d'exercer dans

toute l'étendue de la circonscription de l'an-

cienne justice de paix, dans les nlêmes con-

ditinns que les notaires déjà en fonctions. »

L'art. 2 a apporté à l'art. 5 de laloi du 25 vent.

an 11, modilié par celle du 12 aoùtl902, une

dérogation importante, en soustrayant à son

application les circonscriptions nouvelles

créées en vertu de la loi du 12 juill. I9il5, qui

se trouveraient n'avoir qu'un seul notaire.

§ 2. — Interdiction d'instrumenter
liors du ressort.

51. L'art. 6 de la loi du 25 vent, an 11

défend .i tout notaire d'instrurcenter hors de

Bon ress irt.

Il en résulte non seulement qu'un notaire

ne peut se transporter volontairement hors

de son ressort, mais qu'il ne peut pas être

délégué par le tribunal pour instrumenter

hor.s de ce ressort.

52. La règle du ressort s'applique aux

notaires en second, dans les cas où ils ont été

maintenus par la loi du 12 août 1902

(V. Preuve).
M.iis elle n'est pas applicable aux parties :

celles-ci peuvent être domiciliées hors du
ressort où le notaire instrumente.

53. La d'siKsition de l'art. G étant pres-

crite à peine de nullité, l'acle doit contenir

la preuve qu'il a été passé dans le ressort.

La mention qu'il renferme à cet égard fait

foi jusqu'à inscription de faux.

Le n taire qui instrumente hors de son

ressort et qui date l'acte d'un lieu compris

ilans ce ressort se rend coupable de faux

(Cr. 11 août 1809, R. Faux, 140-3»).

§ 3. — Etendue de la prohibition.

54. Au cours des travaux préparatoires de

la loi du 21 juin 18i3, on a discuté la ques-

tion de savoir si la disposition de l'art. 6

s'applique à la participation du notaire aux

pou -parlers préliminaires des parties qui ont

eu lieu hors du ressort, alors que l'acte est

ré lige dans. son élude.

Elle doit, semble-t-il, être résolue négati-

vement; les pourparlers préliminaires ne

font pas partie de la réception d'un acte.

Toutefois, au point de vue disciplinaire, un

notaire s'exposf^rait à des poursuites, s'il

avait coutume d'aller, hors de son ressort,

sans être requis, provoquer des affaires qu'il

terminerait ensuite dans son étude.

55. Si, au lieu de se borner à de simples

pourparlers et de prendre quelques notes ^ur

lesquelles l'acle définitif serait ensuite rédigé

en son étude, le notaire faisait cette rédac-

tion hors-de son étude, de telle sorte que la

signature qu'il se réserve d'apposer en son

étude ne soit plus qu'une simple formalité,

il y aurait contravention à la proliibition

d'instrumenter hors du ressort (Trib. Roanne,

5 déc. 1844, D.P. 45. 3. 6i; Toulouse, 31 déc.

18i4, D.P. 45. 2. 66. — Rolland de Vil-

largues, n» 8).

Encore faudrait -il distinguer entre le no-

taire qui a l'habitude de procéder ainsi et

celui qui n'a fait que cïder aux exigences

des parties : c'est contre les habitudes qu'il

y aurait lieu de sévir.

56. "Y a-t-il contravention à l'art. 6 dans

le fait d'un notaire qui procède, hor.s de son

ressort, à une vente publique d'immeuble,

mais dont il rédige le procès-verbal dans son

étude?
Certaines décisions l'ont admis. H a ete

jugé que le notaire qui procède, hors de son

ressort, à une adjudication publique d'im-

meuble, dont il passe ensuite l'acte dans son

étude, est passible de la peine portée dans

l'ai t. 6 de la loi du 25 vent, an 11 (Trib. civ.

Bl.is, 3 mars 1841, R. 83; Paris, 30 janv.

1872, D.P. 73. 2. 20, cassé par Civ. 21 mai

1873, D.P. 73. 1. 225. — En ce sens : Clerc,

Dalloz et Vergé, Formulaire, t. 2, p. 22

et s.).

Mais il a été décidé qu'un notaire n ins-

trumente pas hors de son ressort lorsqu'il

se borne à faire apposer, hors de son res-

sort, des affiches annonçant qu'il sera pro-

cédé ,
en sa présence, à la vente publique

d'immeubles, à recevoir la mise à prix et les

enchères, à prononcer l'adjudication, et qu'en-

suite il passe l'acte public de la vente dans

le lieu de sa résidence (Civ. 3 juill. 1826,

R. 82; 21 mai 1873, précité).

57. On peut se demander si le sens que

donne la Cour de cassation au mot inslru-

mcnler, emplové dans l'art. 6, n'est pas trop

étroit et trop absolu, et s'il ne serait pas plus

juridique de l'étendre à tout acte de la fonc-

tion accompli par le notaire en cette qua-

lité, particulièrement au fait d'ouvrir les

enchères, de les recevoir et de prononcer

l'adjudication. Il est incontestable que
,
tant

que le notaire n'est point sorti du rôle du

conseil, et qu'il s'est sini;>lêmenl livré a des

investigations propres à assurer la sécurité

et l'intelligente rédaction du contrat, sans

entrer dans l'exercice réel de son ministère,

il ne saurait être poursuivi en vertu de

l'art. 6. ilais il semble que, dans une vente

d'immeubles par adjudication, le ministère

du notaire ne commence pas seulement au

moment où il rédige le procès- verbal ou
l'acte qui constate l'adjudication, qu'il est

déjà dans le plein exercice de sa fonction

quand il l'ait connaître les clauses et condi-

tions de la vente, quand il fixe une mise à

prix, quand il ouvre les enchères, quand il

les reçoit et enfin quand il adjuge l'im-

meuble. — L'arrêt du 21 mai 1873 apporta

d'ailleurs, à la solution qu'il adopte, un cor-

rectif important en décidant que les agisse-

ments dans lesquels il refuse de voir l'in-

fraction prévue par l'art. 6 peuvent, suivant

les circonstances et la gravité des cas, cons-

tituer une concurrence déloyale et un man-
quement grave aux règles et à la délicatesse

du notariat, passibles des peines portées par

l'art. 53 de la loi du 25 vent, an 11.

58. En ce qui concerne les actes sous

seing privé, un notaire ne contrevient pas

à l'art. 6 lorsqu'il assiste comme un conseil,

hors de son ressort, à la rédaction de l'acte, et

que les parties vont ensuite le réaliser devant

lui en l'orme authentiaue, à sa résidence (Civ.

3 juin. 1826, R. 86; Trib. civ. Metz, 24 avr.

1837. n. 85. — Rolland de Villargues, n» 21).

59, Ln lout cas le notaire peut procéder,

comme expert, hors de son ressort, à l'esti-

mation et à la prisée d'objets mobiliers,

lors d'un inventaire après décès, dressé par

un notaire du lieu où se fait l'inventaire

(Douai, 26 août 1835, R. 84).

§4.. • Sanction de la défense d'instrumenter
hors du ressort.

60. Le notaire qui contrevient à l'art. 6

encourt la suspension de ses fonctions pen-

dant trois mois, la destitution en cas de

récidive; il est passible, en outre, de tous

dommages - intérêts (L. 25 vent, an II, art. 6).

On a prétendu que ces jîeines devaient

nécessairement être prononcées (Rolland I'E

Villargues, n» 28), Mais cette opinion parait

trop rigoureuse. Les juges doivent jouir d'un

pouvoir d'appréciation ; ils ne puniront le

notaire qu'en cas de mauvaise foi ou de né-

gligence coupable.
" 61. L'acte fait en contravention à l'art. 6

est nul, à moins qu'il ne soit revêtu de la

signature de toutes les parties ; et, en ce cas,

il ne vaut que comme écrit sous signatuie

privée; sauf, dans les deux cas, s'il y a lieu,

les dommages-intérêts contre le notaire con-

trevenant (L. 25 vent, an 11, art, 68),

Mais un acte a été maintenu comme au-

thentique dans une espèce où, pendant un

long espace de temps, le notaire avait été ins-

crit sur le tableau de l'arrondissement où

l'acte avait été passé, alors qu'il y avait tou-

jours instrumenté sans réclamation du nainis-

tère public et que le lieu où l'acte avait été

passé est situé sur les confins de deux arron-

dissements (Angers, 30 mai 1817, R. 89).

62. Enfin le notaire qui instrumente de

mauvaise foi hors de son ressort s'expose à

une action en dommages-intérêts de la part

de ses confrères lésés.

SECT 2. — Conditions requises
pour être notaire.

63. Aux termes de l'art. 35 de la loi de ven-

tôse an 11, modifié par la loi du 12 août 1902,

il faut, pour être admis aux fonctions de no-

taire: 1» jouir de l'exercice du droit de citoyen;

2» avoir satisfait aux lois sur le recrutement de

l'armée ;
3° être âgé de vingt-cinq ans accom-

plis ;
4" justifier du tenipsde travail prescrit

par la loi ; 5» avoir subi avec succès un exa-

men professionnel.
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Art. 1". Jouissance de la qualité

ue citoyen.

64. Pour êlre citoven français, il faut

iouir à la fois Je ses droits civils et de ses

droits poliliques. — Sur la jouissance de ces

droits, V. Di-uits civils, Droits politiques.

65. La privation de certains droits civiques

en vertu des art. 4-2, 43, 109, 123, 185, 187, 401,

405 406, 410 t^-. pén. n'emporte pas exclusion

absolue du notariat. .Mais une pareille condam;

ûation soulèverait une question de moralité

laissée à l'appréciation discrétionnaire du

Gouvernement et des chambres de discipline.

66. Lors de la promulgation de la loi du

25 vent, an 11, on prouvait sa qualité de

citoyen par la production d'un extrait des

re<;istres d'inscription civique. D'après une

décision du ^arde des sceaux de 1823, il ne

peut être suppléé au.x actes civiques que par

un certificat du moire du domicile, consta-

tant que celui qui en est porteur n est dans

aucun des cas de suspension ou de privation

totale des droits politiques, ce qui rempèche-

rait d'e.s-ercer une fonction publique. C'est ce

certificat que doit produire le candidat. H

ne pourrait y suppléer par des certificats de

juges de paix, du président du tribunal, du

préfet ou du sous- préfet, qui sont sans qua-

lité à cet égard (Favier, De l'admission au

notarial, n"" 80. — Rolland de Villabgues,

vo Notaire, a» 118; RuiGtEHTS ET Ajiiaud,

p. 12'35).

Art. 2. — Service militaire.

67. Sous l'empire de la loi du 21 mars

19U5 ( O.P. 1905. 4. 41 , modifiée par celle du

7 aofit 1913 (D.P. 1915. 4. 1), on doit consi-

dérer comme ayant satisfait aux obligations

imposées par cette loi ceux qui ont lait par-

tie pendant trois ans de l'armée active, ceux

qui, ayant été dispensés et envoyés en congé

après un an de service effectif, sont passes

dans la réserve de l'armée active ;
enfin ceu.x

qui ont été exemptés. Tout candidat aux fonc-

tions notariales doit, en conséquence, pro-

duire un ccrlilicat de libération ou d'exemp-

tion délivré par le préfet ou le sous-pretet.

Art. 3. — Age de vingt-cinq ans accomplis

68. Aucune dispense d'âge ne peut être

accordée (Décis. min. just. 9 janv. 1S3y,

R 95; Avis conforme du 22 avr. 18t8. —
Favier, n» 161; Rulland de Villargues,

V» Notaire, n» 150).

69. Le cas a été prévu ou un notaire

obtiendrait sa nomination avant l'âge de

vingt -cinq ans au moyen de la production

d'un acte de naissance appartenant aun tiers

et oij l'erreur ne serait connue qu'après la date

à laquelle il a atteint l'âge légal. Dans ce cas,

d'après une décision du garde des sceaux du

15 févr. 1839, il n'y aurait pas lieu de revenir

sur sa nomination, et les actes reçus par le

no'airs avant l'âge légal devraient êlre tenus

pour valables. L^xactitude de celte solution

apourtantété contestée iRuTGEERTS ET Amiaud,

p. 1242 et 1243).

70. L'âge se prouve par l'acte de nais-

sance (Cire. min. just. 1" mars 1890, D.P.

90. 4. 11).
, .

. . ,.
•

On y joint une traduction en français, s il

est en langue étrangère. Mais le ministère

-ie la Jusiice admet des copies d'actes étran-

gers, s'ils se trouvent dans un dépôt public

I Favier, n» 323j.

Art. 4. — Stage.

71. Le stage auquel sont assujettis les

aspirants au notarial doit êlre fait en qualité

de clerc de notaire.

g -ler. — Des clercs de notaire.

72. On donne le nom de clercs de notaire

4 ceux qui travaillent habituellement dans

RÉP. PR>.T. DAI.LOZ. — VIII.

l'étude d'un notaire, qu'ils se destinent ou

non au notariat.

La qualité de clerc suppose une double

condition :
1° le travail dans l'étude; 2» le

travail habituel. Ainsi, d'une pari, ne serait

pas considéré comme clerc celui qui, hors

de l'étude, travaillerait même habituellement

pour un notaire; et, d'autre part, cette qua-

lité ne saurait être attribuée à celui qui,

même dans l'élude, se livrerait à certains

travaux, tels que des expéditions d'actes,

s'il avait une autre occupation principale et

habituelle, telle que celle d'agent d'affaires

(Civ. 15 nov. 1S99, D.P. 1900. 1. 223 -
V. aussi : Agen, 18 août 1824, R. 16a; Gre-

noble, 7 avr! 1827, R. Ublig., 3102. - RUT-

geerts, p. 603 et s.).

73. La qualité de clerc n'est pas une fonc-

tion publique. 11 s'y attache pourtant un

caractère légal ,
puisque la loi fait du stage

et de la première cléricature une condition

d'aptitude pour exercer les fonctions nota-

riales (L. 25 vent, an 11, art. 3o a 41), et

qu'un pouvoir de surveillance générale sur

la conduite des clercs est attribue aiix

chambres de notaires, avec la faculté de

prononcer des peines disciplinaires.

Il suit de là que le clerc ne peut être

considéré comme un serviteur ou un domes-

tique du notaire. Cependant il serait, comme
le domestique, passible de l'aggravation de

peine prévue par l'art. 3S6-3" C. pen., s il

commettait une soustraction frauduleuse au

préjudice de son patron.
,

'74. Il existe entre les clercs d une etade

une hiérarchie que la loi de l'an 11 reconnaît

virluellemeiit lorsqu'elle parle du premier

tlerc (art. 37). Cette hiérarchie est encore

reconnue virtuellement par l'ordonnance du

4 janv. 1843, dans ses art. 31 à 38, consacrée

aux aspirants au notariat.

Quoique le notaire ait seul le droit de

choisir ses clercs et de leur conférer des

grades, les chambres de notaires ont quel-

quefois édicté des règlements relatifs aux

conditions dans lesquelles seraient confères

ces grades. Certains règlements ont, notam-

ment, interdit aux notaires du ressort de

conférer l'inscription de premier clerc a

tout aspirant qui n'aurait pas subi avec

succès l'examen de ce grade devant la

chambre. La légalité de ces règlements est

généralement admise, et la chancellerie leur

donne son approbation (V. Praiumes, n» 392;

Journal du notariat, 26 dcc. 1SG6 et 26 janv.

1867. — RUTGEERTS, p. 007).

75. Les clercs de notaire sont les prépo-

sés et mandataires tacites des notaires dans

les choses qui se rattachent directement et

nécessairement à l'exercice de leur emploi.

Suivant un arrêt, le premier clerc de no-

taire est son mandataire et l'oblige dans

tous les actes oii la présence de cet officier

puljlic n'est pas une condition essentie!Ie__de

leur validité (Nancy, 5 août 1871, D.P. 72.

2. 77). 11 a été également décidé que le clerc

est censé avoir agi par l'ordre et sous la di-

rection de son palron, lorsqu'il agissait

comme préposé dans les fonctions auxquelles

son palron l'employait habituellement et

lorsqu'il était dans l'usage de recevoir les

fonds (Toulouse, 21 mai 1861, Journ. des

not., art. 20877). Mais il a été jugé qu'un

notaire n'est pas responsable des agisse-

ments de son clerc lorsque celui-ci s'est

fait remettre, en drhors de l'étude, des fonds

par un client, bien que ce soit sous le pré-

texte d'en opérer le placement par les soins

de son palron (Trib. Chartres, 5 mai 1882,

Journ. des not., n» 22741).

§2. Conditions du starte; spécialement

de sa durée.

76. — L Le stage ne peut être utilement

fait que dans l'étude d'un notaire en exercu e,

et non dans le cabinet d'un notaire dont lea

fonctions ont cessé (Décis. du garde des

sceaux 12 juill. 1847, D.P. 48. 3. 14).

Il doit êlre fait en France, soit sur le ter-

ritoire continental, soit dans les colonies

(KOLLANB DE ViLLARGUES, V Stage, n»» 9

77. Avant l'ordonnance du 4 janv. 1843,

aucun texte n'avait fixé l'âge auquel le stage

notarial pouvait commencer utilement. Un
avait seulement conclu de l'art. 1" de la loi

du 22 vent, an 12, qui fixait l'admissibilito

dans les facultés de droit, que le stage ne pou-

vait commencer utilement qu'après l'ap de

seize ans accomplis (Décis. min. just. 19 mai

1830, R. 108). ^ , „. , ,„
L'ordonnance précitée a fixe 1 âge de 1 ins-

cription au stage à dix-sept ans accomplis

(art. 34). Cette règle a été expressément con-

firmée par la loi du 12 août 1902 (L. vent,

an 12, art. 39, nouveau texte).

78. Un certificat de bonne vie et mœurs
est, en outre, exigé (Même article). II na

l'était pas ,
sous l'empire de l'ancien art. 39 ;

mais les chambres de discipline refusaient

l'inscription aux sujets notoirement indignes

ou incapables de remplir les fonctions de

notaire.
.

Ce certificat est délivré par le maire de la

commune où le-candidat est domicilié (D.P.

1902. 4. 72, note 1).

79. L'ordonnance du 4 janv. 18'i3 a con-

sacré une série d'articles (art. 31 à 38) à la

constatation du stage.

Tout clerc qui aspire aux fonctions de no-

taire doit se pourvoir d'un certificat du

notaire chez lequel il travaille. Ce certificat

constate le grade qu'il occupe dans l'étude

du notaire (Ord. 4 janv. 1843, art. 31).

L'inscription au stage a lieu sur la produc-

tion faite par l'aspirant de son acte de nais-

sance et du certificat mentionné en l'article

précédent (art. 32). — 11 est tenu, à cet effet,

parle secrétaire de la chambre des notaires,

un reaislre coté et parafé par le président.

Les inscriptions au registre sont signées

tant par le secrélaire de la chambre que

par l'aspirant. Elles doivent être faites dans

les trois mois de la date du certificat déli-

vré comme il est dit en l'art. 31.

Au sujet de cette disposition, il y a lieu de

remarquer :
1° que l'inscription qui doit, en

principe, être req'uise pur l'aspirant, peut

l'être aussi, en cas d'empêchement, par le

notaire ou un fondé de pouvoirs; 2» que le

point de départ des trois mois se place a la

date du certificat délivré par le notaire et

non au jour de l'entrée du clerc dans l'étude ;

3» mais que, si l'inscription est prise dans

le délai de trois mois, le stage court du jour

de l'entrée dans l'étude, pourvu que ce jour

ne remonte pas à plus de trois mois avant

celui de l'inscriptionfRoLLANii deVillargues,

V» Stage, n" 138).

Le certificat et l'acte de naissance restent

déposés aux archives de la chambre.

80. Aux termes de l'art. 3o, les inscrip-

tions pour les grades inférieurs à' celui de

quatrième clerc ne sont admises que sur

l'autorisation de la chambre, qui peut a

refuser lorsque le nombre de clercs demande

est évidemment hors de proportion avec

l'importance de l'étude. Aucun recours n est

recevable contre la décision de la chambre.

Mais, refusée une première fois, elle peut

Pire accordée plus tard si l'étude augmente

d'importance. ,

81. Le même grade ne peut être conlere

concurremment à deux ouplusieurs clercs

dans la même étude (art. 35).

Par cette dernière disposition, cet article a

voulu supprimer l'abus qui avait ete fait

des clercs adjoints, surtout pour la place de

premier clerc, qui était donnée à plusieurs

clercs de l'élude -pour leur faciliter l'accès

du notariat.

82. Toutes les fois qu'un aspirant passe

d'un grade à un autre, ou change d'étude,

46
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il est tenu d'en faire, dans les trois mois, la

déclaration, qui est reçue dans la forme pres-

crite par l'art. 33. Cette déclaration est tou-

jours accompagnée d'un cerlificat constatant

son grade (Urd. 4 janv. 18i3, art. 3(5).

Le point de départ du délai de trois mois

est le changement même d'étude ou de grade.

Si la déclaration était faite après, il en ré-

sulterait une interruption de stage (Favier,

n° "40).

83. L'aspirant au notariat, une fois ad-

mis au stage, ne peut obtenir un avance-

ment de grade que sur la production d'un

certificat délivré par le notaire chez lequel

il ii-availle, renfermant des renseignements
précis et délaillés sur les aptitudes, la capa-

cité et la moralité de l'aspirant. Si la muta-
tion de grades s'etTectue dans un autre ar-

rondissement que celui où l'aspirant était

déii inscrit, il doit joindre au certificat pré-

cédent un certificat de capacité el de mora-
lité délivré par la chambre de discipline

dans le ressort de laquelle il travaillait

(L. vent, an 11, art. 40, modifié par la loi

du 2 août 190-2).

84. L'inscription de premier clerc ne
peut être prise qu'après un examen d'apti-

tude, subi avec succès devant la chambre
du ressort où ti'availle le candidat, et qui

comporte une épreuve é< rite et une épreuve
orale (Même loi, art. 41).

L'examen une foB passé avec succès, tout

candidat admis au titre de premier clerc

peut, sans nouvelle épieuve, exercer ses fonc-

tions dans tout anire arrondissement (D.P.

1902. 4. 79, noti 3).

85. Les chambres exercent une surveil-

lance générale sur la conduite do tous les

a-pirants de leur ressort et peuvent, suivant

les circonstances, piononcer contre eux soit

le rappel à l'ordre, soit la censure, soit enfin

la suppression du stage pendant un temps
qui ne peut excéder une année. — Il est pro-

cédé contre les clercs dans les mêmes formes
que celles prescrites par l'ordonnance à

regard des notaires. Néanmoins, les dispo-

sitions des art. 15 et 16 ne sont pas appli-

cables. — Dans tous les cas,l e notaire dans
l'étude duquel travaille le c erc inculpé est

préalablement entendu ou appelé (Ord.

4 janv. 1843 , art. 37).

La privation d'un certain temps de stage

porte sur l'enseoible du stage et non pas
spécialement sur le stage courant, car il en
résulterait une interiu,>tion de stage (Fa-
vier, n» 3i9j.

86. — n. Le temps de travail ou stage

est, en principe, de six années entiàres (L.

25 vent, an 11, art. 35).

Les six années exigées et les mois qui les

composent doivent, en l'absence d'une dis-

position spéciale contraire, être comptés de
quantième à quantième, suivant le calen-

drier grégorien, sans distinction entre les

mois qui ont plus ou moins de trente jours
(Favier-Coulomb, n» 36S).

87. Les six années doivent être entières.

Ne manquât-il qu'une fraction insignifiante,

le candidat ne pourrait être admis au nota-

riat, même s'il présentait des garanties spé-
ciales de capacité, à moins qu'il ne fût dans
l'un des cas exceptionnels où la durée du
stage est réduite (V. infi-a, n" 93 et s.).

L'opinion contraire, soutenue par quelques
auteurs (Favier-Coulomb, n» 3G9), donne-
rait lieu à l'arbitraire.

Il n'est pas nécessaire que le stage soit

entièrement fait chez le même notaire, liais,

dans l'esprit de la loi, il convient qu'il ne
soit pas trop fractionné ; et il serait désirable
que l'on ne tînt pas compte des séjours de
moins d'une année (Ri'TGEErts et Amiauu,
p, 12.-)i).

88. L'art. 36 exige, en outre, que les six

années ne soient pas interrompues. Il y a
interruption du stage dans toute disconti-
nua tioi;

,
par le candidat , de ses études

,
pour

se livrer à des o;cupalions étrangères au
notariat, par exemple à des opérations de
commerce (Grenoble, 7 avr. 18J7, R. Disp.
entre vifs et test., 3102) ou même pour res»
1er inoccupé.

Jlais la continuité n'est pas interrompue :

... par une miladie grave, dûment constatée
(Décis. min. just. 9 juill. 1847, D.P. 47. 8.

205); ... Ni par le temps passé au service

militaire (Décis. min. just. oct. 1831, 19 déc.

1845, D.P. 48. 3. 14); ... Ni par le temps
passé dans les écoles de droit ou de nota-
riat, dans les éludes d'avoué ou les cabinets
d'avocats, dans les bureaux des receveurs
des domaines et de l'enregistrement; ... Ni
par les fonctions de sous-chef de bureau dans
une préfecture (Décis. du garde des sceaux,

10 sept. 1847, D.P. 48. 3. 14); ... Ni par l'exer-

cice de fonctions publiques analogues à celles

de notaire, telles que celles d'huissier (Décis.
min. 1825); ... De greffier de justice de paix

(Décis. min. 8 sept. 1830); ... de surnuméraire
-de l'enregistrement (Décis. min. juill. 18.36).

89. Lorsqu'il existe une cause d'interrup-
tion, la durée du stage ne court pas pendant
l'interruption ; mais le stage qui a couru
avant et celui qui courra après peuvent
s'additionner pour fournir les six années
requises par la loi (Décis. min. just. 25 juill.

lS3't, 31 juill. 1S39, y juill. 1847, D.P. 47. 3.

205).

90. On s'est demandé si, après que les

six années de stage sont accornplies, le can-
didat doit encore prolonger son stage jus-

qu'au moment où il demande à être admis
aux fonctions notariales, ou si, au contraire,

le stage achevé, le candidat peut l'inter-

rompre et se faire admettre au notariat,

sans égard à l'intervalle écoulé entra le

m )ment où il a cessé de travailler chez le

notaire et le moment où il forme sa demande
d'admission.
La loi du 6 oct. 1791 exigeait que le can-

didat fût employé actuellement en qualité de
clerc au nio aent de sa demande (lit. 4, art- 4,

n» 3), et qu'il continuât à travailler en
cette qualité jusqu'à son placement effectif

(art. 12).

Suivant une opinion, le candidat devrait

encore aujourd'hui être resté dans la car-

rière jusqu'au moment où il demande son
admission (Lohet, t. 1, p._432). — C'est en
ce sens que s'est prononcée la chambre des
notaires de Paris par délibération du 19 nov.

1SI2.
Mais, d'après l'opinion générale, qui a été

consacrée par la cliancellerie, un candidat
qui a six années de stage peut être admis
aux fonctions notariales, pourvu qu'il ne se

soit pas exclusivement livré depuis l'inter-

ruption à des occupations tout à fait étran-

gères à la profession notariale, sauf à la

ciiambre des notaires à se livrer à une in-

vestigation d'autant plus sévère que le temps
écoulé depuis l'interruption du stage est plus

long (Décis. min. 15 déc. 1835, R. 130. —
Favier, n» 117; Rolland de Villargues,
V» Stage, n« 33).

91. Aux termes de l'art. 36 de la loi de
ventôse an 11 , l'une des deux dernières an-
nées du stage devait être accomplie en qua-
lité de premier clerc dans une classe égale à

celle de l'office sollicité. Ainsi, une seule

année de première cléricalure suffisait; mais
il fallait que ce fût la cinquième ou la

sixième : les années antérieures ne comp-
taient pas (Décis. min. 10 miii IS'iO, R. 131).

Ces dispositions ont été modifiées par la loi

du 12 août 1902 ; le nouveau texte de l'art. 36

(1" al.) exige non plus seulement une année,
mais deux années de fonctions comme pre-

mier clerc, dont une dans un office d'une
classe au moins égale à celle de l'office dont
le titulaire est à remplacer. Mais, à un autre

point de vue, la loi de 1902 s'est montrée
moins rigoureuse que celle de l'.m 11. « 11

n'est pas nécessaire que les deux années de

cléricalure, soient les deux dernières » {Loia
nouvelles, l',)l)2, l'* partie, p. 499).

92. Sous l'empire de l'ancien art. 36, on
décidait que l'année de première cléricature
ne pouvait être suppléée par des équivalents,
notamment par des années supplémentaire»
de cléricature au delà de six ans (Favier,
n» 389), ... Ou par un stage de second clerc
à Paris (Décis. garde des sceaux 10 mai
13'vO, précitée), ... Ou par l'obtention du
grade de licencié ou de docteur en droit
(Décis. garde des sceaux 19 déc. 1845, D.P. 48.

3. 14). Ces solutions sont applicables aux
deux années de cléricature exigées par le

nouvel art. 36.

93. La loi de ventôse an II, dans ses
art. 37 et s., édictait diverses exceptions à la

règle générale consacrée par l'art. 36 relati-

vement à la durée du stage. Ces exceptions
concernaient, notamment, le cas où l'aspi-

rant avait travaillé dans une élude d'une
classe supérieure à celle de la place à rem-
plir (art. 37) et celui où le travail avait, au
contraire, été accompli dans une étude
d'une classe inférieure (art. 40). La durée
du stage était réduite dans le premier cas,
elle était augmentée dans le second cas. Ces
différences ont été supprimées par la loi

de 1902, comme n'ayant plus de raison
d'être. « Le not.iire de troisième classe a

besoin d'autant d'instruction et d'expérience
que son confrère de deuxième ou de première
classe; il n'a, en elTet, personne auprès de
lui pour le conseiller, et il est aujourd'hui
appelé à traiter des aflaires souvent délicates

et aussi compliquées » (Rapport de M. le

sénateur Guérin , D.P. 1902. 4. 77, note 2).

La durée du stage telle qu'elle est détermi-
née par l'art. 36 (texte nouveau) est donc
applicable, sans distinction, à tous les cas.

94. Sous le régime établi par la loi du
12 août 1J02, la durée du stage n'est abrégée
que dans deux cas : ... 1" aux termes de
l'art. 39 nouveau, le temps est réduit à

quatre années, dont une au moins en qua-
lité de premier clerc si le candidat justifie

du diplôme de docteur ou de licencié en
droit, ou du certificat diplômé d'une école
de notariat reconnue par l'Etat (Sur les

écoles de notariat, V. in/'ca, n» 97). La loi

n'exige pas que cette année de première
cléricature ait été accomplie dans une étude
d'une classe égale à celle de l'office dont le

titulaire est à remplacer.
95. L'ancien art. 42 de la loi de ven-

tôse an 11 disposait en ces termes : « Le
Gouvernement pourra dispenser de la jus-
tification du temps d'étude les individus
qui auront exercé des fonctions administra-
tives ou judiciaires. » La question de savoir

si telle ou telle fonction rentrait dans les

prévisions de la loi s'était fréquemment pré-
sentée, et la question avait été résolue par
diverses décisions ministérielles.

Le nouvel art. 37, qui remplace l'ancien
art. 42, précise le pouvoir que ce dernier
texte attribuait au Gouvernement. D'une
part, il énumère limitalivement les per-
sonnes qui pourront bénéficier de la réduc-
tion. Ce sont : les membres des cours ou
des tribunaux civils ayant au moins deux ans
de fonctions; les avoués et les avocats ayant
au moins deux ans d'inscription au tableau

;

les receveurs et les agents supérieurs de
l'administration de l'iinregislrement; les

greffiers en chef des cours et tribunaux ••

civils, licenciés en droit, ayant exercé
leurs fonctions pendant cinq ans au moins.
D'autre part, le postulant ne peut être admis
qu en vertu d'une dispense expresse du
iiarde des sceaux. Enfin, il doit justifier

d une année de stage dans une étude d'une
classe égale à celle à laquelle il aspire, et

avoir subi avec succès l'examen prescrit par
l'ait. 42 (V. infra, n" 98).

96. Aux termes de l'art. 38, le notaire

en exercice n'a besoin d'aucune iustificatioa
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pour être admis à une place de notaire va;

canle dans une classe supérieure à celle a

laquelle il appartient. D'après le texte ancien,

l'exemption de sla-e ne pouvait êlre invo-

quée que lorsque loffice vacant était d'une

classe invncdialcment supérieure à celle de

l'iiffice qu'occupait le nolaire.

Celte prescription devait disparaître, des

]nrs que les même conditions de stage étaient

imposées aus notaires de toutes les classes

(Rapport de M. le sénateur Guérin, D.P.

iyi»-2. 4. 78, note 3).

La dispense est accordée au notaire en

exercice; elle ne s'app'ique donc pas a

l'ancien notaire (D.P. ibid.).

97. Un décret du 1" mai i%ïi {Journ. off.

du 4 mai lOU.')) a réglementé les écoles de no-

tariat prévues par l'art. 39 précité. La recon-

nùssance d'une école de notariat est pronon-

cée par décret rendu sur le rapport du mi-

nistre de la Justice, le Conseil d'iitat entendu

(art. 1") L'école est adminislroe par un di_

recteur, dont la nomination est soumise à

l'agrément du ministre delà Justice, et par un

conseil de surveillance composé du prési-

dent du tribunal civil , du procureur de la

Jiépublique, d'un professeur de la faculté de

droit ou d'un avocat, s'il n'y a pas de faculté

de droit, du directeur ou, à dé.''aut, d'un 1ns-

pecleur de l'enregistrement, du président de

la chambre des notaires. Ce conseil de sur-

veillance donne son avis sur les questions

relatives à l'organisation de l'école, ainsi

qu'à l'enseignement («rt. 3 et 4). — La durée

des études est de deux ans (art. 7). Les

élèves suivant les couis peuvent en même
temps être inscrits comme clercs, et cette

inscription leur est comptée pour la durée

du stage (art. 8i. L'enseignement porte sur

le droit civil, la procédure civile, le droit

commercial, le droit administratif, le droit

international privé, la législation fiscale,

dans leurs rapports avec le notariat (art. 10).

lin examen de sortie a lieu à la fin de la

seconde année; il donne droit à un cerfii-

cat d'aptitude (art. -12). L'examen estcom-
posé de deux épreuves, l'unt; écrite, l'autre

orale ;art. 14j.

statuât en pleine indépendance et ne fût pas

iniluencé, notamment, par le préjudice que

pourrait éprouver le candidat cessionmiiie,

si sa candidature était écartée (Exposé des

motifs de la loi du 12 août 1902). Mais le

diplôme d'aptitude n'est délivré qu'au mo-
ment de la confection, par le païquet, du
dossier de présentation du candidat (art. 43,

§ i", texte nouveau).

Art. 5. Ex.^MEN rnOFESSIO.NNEL

98. Aux termes du nouvel art. 42, §2,
aucun aspirant ne sera admis aux fonctions

de notaire, s'il ne justilie avoir subi avec

Bucces un examen professionnel. Cette justi-

Ocation est fournie par la production d'un

diplôme d'aptitude. L'examen n'était pas

prescrit par la loi de ventôse an 1 1 ;
mais, en

fait, il était exigé parles chambres de disci-

pline, au moment de la cession d un office (V.

Cire, garde des sceaux du I" mars 1890, D.P.

90. 4. 13).— Il comprend deux épreuves : l'une

écrite, dans laquelle l'aspirant rédige au

moins deux (oruiules dacles ; l'autre orale,

qui porte sur l'ensemble des connaissances

juridiques nécessaires à l'exercice du nota-

riat. Les épreuves orales sont subies publi-

quement. — L'examen est pusse au chef-lieu

du département où l'aspirant accomplit le

stage, devant une commission spéciale com-
posée de cinq membres au moins et compre-

nant : le président ou le syndic de la chambre
des notaires du chef- lieu du département,

qui en a la présidence, un ou plusieurs

notaires délégués par chacune des chambres
^lii départcra'fut, et un agent supérieur de

l'enregistrement (art. 42, § 3 à C). A Paris,

la chambre des notaires fait fonction de

commission spéciale. 11 en est de même dans

les départements oii il n'y a qu'une seule

chambre des notaires (art. 43, § 2 et 3). — Le
candidat dont l'insuffisance est constatée

dans l'une ou l'autre des deux épreuves

e-l ajourné et ne peut subir un nouvel exa-

men avant le délai d'un an fart. 43, § 4).

99. L'ex.-imen doit être passé avant lout

traité de réssion : on a voulu que le jury

Art. 6. — Pièces a produire r.\n i, aspikant

AUX FONXTIONS DE KOTAinE.

100. Aux termes de l'art. 42, § i", texte

nouveau, l'aspirant doit produire, outre le

diplôme d'aptitude, l'avis de la chambre

de discipline du ressort dans lequel il se

propose d'exercer et un certificat lie chaque

chambre dans le ressort <ie laquelle il aura

travaillé, constatant la durée de son stage

et sa moralité.

Celle disposition modifie les règles

antérieurement en vigueur. D'après le texte

ancien de la loi de ventôse an 11 , le candi-

dat n'avait aucune juslificalion à demander
aux chambres dans le ressort desquelles il

avait travaillé; c'étaitseulement à la ch.Tmbre

dans le ressort de laquelle il se proposait

d'exercer ses fonctions qu'il devait s'adres-

ser. Et cell'e chambre ne donnait pas un
simple avis; c'est à elle qu'il appartenait de

délivrer le certificat d'aptitude et de moralité

exigé de l'aspirant.

101. La production des pièces visées dans

l'art. 42 est exigée de tous les aspirants quels

qu'ils soient, à l'exception toutefois des no-

taires en service, qui n'ont aucune justifica-

tion à fournir.

102. D'après l'ancien art. 43, le certificat

ne pouvait être délivré qu'après que li

cbaml re aurait fait parvenir au parquet du

tribunal de première instance l'expédition

de la délibération qui l'avait accordé. Si le

certificat était refusé, la chambre en donnait

avis au parquet, qui le communiquait au

trarde des sceaux, avec ses observations (art.

4'). Ces di-p isitions ne sont pas reproduites

dans le nouveau texte de la loi.

103. Sous l'empire des anciens art. 43 et

44, il a été décidé : ... que le refus du certi-

ficat ne devait pas être motivé sur des con-

sidérations susceptibles de porter atteinte à

une classe de citoyens; qu'ainsi élait iliégal

le refus d'un certificat fondé sur ce que,

pour les candidatures du corps notarial, Ijs

fonctions de notaire ne devraient pas être

confiées à un ancien huissier (Décis. min.

just. 20déc.l&i4, D.P. 45. 4.357); ... Que la

chambre de di-cipline n'avait pas le droit de

se refuser volontairement à prendre la délibé-

ralio 1 qui lui élait demandée ;
que son refus,

par exemple, ne pouvait être valablement

motivé sur ce que le titulaire avait cédé

son office alors qu'il en avait perdu le

droit p.ir sa mise en faiUile (Décis. min.

j ist. 31 mars 1829, R. 195),... ou sur cequele
notaire démissionnaire serait ponrsuivi cor-

r-ctionnellement ou criminellement pour

faits relatifs à ses fonctions (Cire. 18 juill.

1819. R. 195'.

1 04. Il a été jugé que, lorsqu'un candilat

croit avoir été calomnié dans les délibéra-

tions de la chambre, il a le droit de deman-
der communiration et expédition de ces dé-

libérations, et que les tribunaux peuvent, en

cas de refus, l'ordonner et désigner celles

des délibérations' dont la communication
sera faite par linlormédiaire du ministère

public (Rcq.31 août 18:11, R. 215).

Mais le refus de certificat ne pourrait,

en aucun cas, être le principe d'une action

en dommages- intérêts conli-e la chambre
(Trib. civ. Épernay, 22 nov. 1361, D.P. C2. 3.

59).

li a, d'ailleurs, été décidé que le candidat

qui a spontanément remncé à donner suite

au traité de cession qu'il avait conclu, n'a

pas le droit, à défaut d'intérêt, d'exiger de

la chambre des notaires une expédition des

délibérations relatives à ce trailé. ni de la

délibération concernant son certificat d'ap-

tilude et de moralité (Paris, 3 mars 1S65,

D.P 66.. 2. 21 et, sur pourvoi, Req. 6 nov,

1866, D.P. 67. 1. 40).

Art, 7. — Cautionnement.

105. Les notaires doivent fournir un cau-

tionnement. — Le taux en est fixé en raison

de la population et de la résidence, confor-

mément au tarif annexé à la loi du 28 avr.

1816 (art. 88) (R. Cautionnement de fonc-

tionnaires, p. 13 et s.).

Art. 8. — Serment.

106. Dans les doux mois de sa nomina-

tion , à peine de déchéance, le notaire

est tenu de prêter, à l'audience du tribunal

auquel la commission a été adressée, le

serinent que la loi exige de tout fonction-

naire public ainsi que «elui de remplir ses

fonctions avec exactitude et probité. — Il

n'est ad nais à prJter serment qu'en repré-

sentant l'original de sa commission et la

quittance du versement de son c.iulionne-

ment. — Il est tenu de faire enregistrer le

procès -verbal de prestation de sermentau
secrétariat de la municipalité du lieu oii il

doit résider et aux grelfes de tous les tribu-

naux dans le ressort desquels il doit exercer

(L. 25 vent, an 11, art. 47). — Il n'aura lo

droit d'exercer qu'à compter du jour où il

aura prêté serment (art. 4.8).

Art. 9. — Dépôt au greffe des sign.\tures

ET PARAFES DES KOTAlnES.

107. Avant d'entrer en fonctions, les no-

taires doivent déposer au gre:ia de chaque

tr.bunal de première instance de leur dé-

partement, et au secrétariat de la municipa-

lité de leur résidence, leur signature et

parafe. — Les notaires des tribunaux

d'appel doivent, en outre, faire ce dépôt

au greffe des autres tribunaux de première

instance de leur ressort (L. 25 vent, an 11,

art. 49).

Aux termes de l'art. 2 de la loi du 2 mai

1801 les notaires doivent, de plus, déposer

leur signaiure et leur parafe au grcUe de

la justice de paix où la légalisation peut être

donnée (D.P. 01. 4. 54).

108. Le dépôt des signatures et parafes a

pour but de mettre les juges, dans toute

l'étendue du territoire, en état de vérifier

les signatures apposées au bas des actes

notariés, actes que la législation déclare exé-

cutoires dans toute la France, sans visa ni

paréatis. — Mais l'omission du dépôt ne fait

pas obstacle à la légalisation pai-le juge de

paix.

109. Un notaire ne doit pas instrumenter

dans le ressort d'un tribunal où ces signa-

tures et parafes n'auraient pas encore été

déposés (Cire. min. 6 nov. lS21;Inslr. de U
Uéo-ie, 24 nov. 1821 ; Décis. garde des sceaux,

lOdéc. 1828, R.-219).

Mais les actes passés avant le dépôt ne

sont pas atteints de nullité (Rolland de Vil-

largues, V» Installation, n" 9; Rl'TGEERTS et

Amiaud, p.. 1317). .

110. C'est sur papier timbre que le

notaire doit apposer sa signature et son

parafe pour en effectuer le dépôt au greffe

de la justice de paix, conformément à la

loi du 2 mai 1861 ;
mais l'officier de l'état

civil peut, pour le luéme objet, faire usage

de papier non timbré ( Instr. do la Régie,

l'taoùt 18S1, D.P. 61. 3. 86).

Les dépôts de signature doivent être faits

séparément et par feuilles distinctes; les

actes constatant ces dépôts sont portés, sé-

parément aussi , et sans perception de droit
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d'enregistrement ni de greffe, sur un re-

gistre spécial ouvert au greffe de chaque jus-

tice de pais et formé de papier non timbre

(Même instruclion).

111. Aucun délai n est prescrit pour le

dépôt. Mais, lant que le notaire n'a pas fait

le dépôt il ne peut instrumenter. Le dépôt

doit donc être fait dans le plus bref délai

possible (L. 25 vent, an 11 , art. 49; Cire,

min. nov. 18-21 ; Inslr. de la Régie, 24 nov.

1821; Décis. du garde des sceaux, 16 dec.

182Sl'. . , ,

112. Il est interdit au notaire de changer

sa sii^nature. La loi de 1791 l'interdisait à

peine" de faux. La loi de ventôse n'a pas

reproduit celte disposition. Mais il est cer-

tain que le changement fait à la signature

ou parafe, dans un butcriininel et dans l'in-

tention de nuire, peut entraîner la peine du

Si le notaire est oblige de changer sa si-

gnature et son parafe par suite d'accident

ou autrement, ou s'il est autorisé à changer

de nom, il peut se faire autoriser à changer

sa signature et parafe et doit, en ce cas,

faire un nouveau dépôt.

Le notaire qui- a déposé sa signature et

son parafe peut s'opposer à ce qu'un autre

notaire dépose les mêmes signature et parafe.

113. Le dépôt est généralement fait par

le notaire lui-même. A défaiil, les signature

et parafe sont transmis par la chambre_ de

discipline des notaires, après que la fidélité

des signature et parafe, contenus sur une

feuille parliculière de papier, a été attestée

par le doyen et les syndics de la chambre,

et que lès signatures de ceux-ci ont été

légalisées parle président du tribunal civil

(Décis. min. fin. et just. 17 oct. 1821; Cire,

min. 6 nov. 1821, R. 223). - Toutefois, la

légalisation des signatures du doyen et des

syndics n'est nécessaire que dans le cas oii

il se trouve parmi eux des notaires d'une

classe dilVérente de celle du notaire dont ils

transmellent les signature et parafe (Roi,-

L\ND DE VlLLARGUES, V" Dépôt des signatures,

n» U).

SECT. 3. — Nomination des notaires.

114. Dès que les conditions qui vienncn"

d'être énumérées sont remplies, sauf la pres-

tation de serment qui n'a lieu qu'apiès la

nomination, le Gouvernemeut procède à la

nourmation du candidat.

La nomination est proposée par le garde

des sceaux au chef de l'iitat, qui, éclairé par

tous les renseignements qu'exige la loi, l'ac-

corde ou la refuse à son gré (L. 25 vent,

an 11, art. 45i.

115. Le dossier de présentation est pré-

paré parle parquet; il comprend, outre les

certificats ou diplômes exii;és par la loi, le

traité de cession d'office, qui ne doit porler

que sur la charge et ses (iroduils, non sur le

titre, que le Goijveruement a seul le droit de

conférer. Ce traité doit être accomp.igné de

['étal des produits de l'office, conforme aux

registres désormais obligatoires de la comp-
tabilité du cédant pour les cinq dernières

;mnées et, dans certaines circonstances, pour

les sept dernières années;... de l'allirmation

expresse des contractants que les conven-

tions passées entre eus sont sincères et n'ont

été précédées d'aucune contre -leltre; enfin

d'un état des recouvrements restant à effec-

tuer par le cédant.

116. Lorsque la mutation d'office a lieu

après le décès du titulaire, il est admis que les

héritiers, légataires ou donataires exercent

le droit de présentation. S[ils sont majeurs,

ils agissent comme l'aurait fait le titulaire

lui-même. Si les héritiers ou quelques-uns
d'entre eux sont mineurs, la présentation et

le trailé sont faits par le tuteur légal ou da-

tif, avec l'assistance du subrogé tuteur, après

sutorisatioQ du conseil de famille dont la

délibération doit être homologuée parle tri-

bunal.
Dans le cas de destitution d'un notaire,

dès que le jugement qui la prononce est

défiiiilif, le parquet fait dresser l'état des

produits de sa charge, et prend l'avis de li

chambre de discipline et du tribunal sur 'a

valeur de l'office. Il présente ensuite au ni-

nistre les dossiers de tous les candidats,

sans exception, qui réunissent les conditions

d'âge et de capacité exigées par la loi.

l'l7. D'après l'art. 4b de la loi de ventôse,

le notaire était nommé par conimifsioii.

adressée au tribunal de première instarue

dans le ressort dmiuel le pourvu a sa rési-

dence. Celle forme l.'est plus usitée; on a

substitué à la commission un décret du chef

de l'Etat.

Il détermine le lie" de la résidence, mais

ne dispense pas le titulaire de la réception

et de l'installalion.

118. Les notaires sont nommés à vie (L.

25 vent, an 11, arl. 2).

119. Le décret de nomination n'est sus-

ceptible d'aucun recours (Cons. d'Et. 9 mai

1838; Rec. Cons. d'El. p. 526). Spéciale-

ment il no saurait être attaqué au conten-

tieux par un notaire, pour le motif que celui

qui est nommé ne satisferait pas aux con-

iiilions d'aptitude, ou n'aurait pas rempli les

formalités prescri'.e;, par la loi (Même arrêt).

SECT. 4. Fonclions et attributions

des notaires.

4rt. 4er. _ Caracticre des FO^•CTIO^S

NOTARIALES.

120, — I. L'art. 1" de la loi de ventôse

an 11 qualifie les notaires de fonclionnaiivs

publics (V. supra, n» 1). Cette qualification

doit être entendue en ce sens qu'ils tiennent

directement leurs attributions du pouvoir

souverain, et qu'ils donnent à leurs actes la

force exécutoire.

Jhiis les notaires ne sauraient êlre consi-

dérés comme dépositaires ou agents de l'au-

torité publique. Ils ne peuvent donc, en ce

qui tùucbe les dlllamations publiques_ diri-

L;ées contre eux, être assimilés aux déposi-

iaires et agents de l'autorité publique

clans le sens qu'attachent à ces mots

les lois sur la presse, notamment l'art. 31

de la loi du 29 juill. 1881 (Cr. 15 juin

1883, D.P. 84. 1. 91-92; 21 juin 18S1, D.P.

80. 1. 48: Lyon, 27 déc. 1899, liep. gén. du
nnt., 1900, art. 11193, p. G3. — ChaSSAn,

Délils de presse, n» 554; Rousset, Code de

la presse, n" 5o'i-. — Contra ; Barbier,

Code expliqué iie la presse, t. 2, n» 48 .

121. Toutefois les notaires, étant établis

pour recevoir les actes auxquels les parties

veulent ou doivent conférer l'authenticité,

sont les représentants du pouvoir souverain

dans une portion de son autorité, et leurs

fonctions doivent être protégées contre tous

faits d'usurpation par l'art. 258 C. pén., qui

s'applique à toutes les fonctions publiques,

quelles qu'elles soient, sans distinction de

la nature de la délégation qu'elles com-
portent (Cr. 7 mai ISÂS, D.P. 58. 1. 2li0).

122. — II. Les notaires sont en même
temps des officiers luinistériels (EavaRD,

Rép., \" Office ministériel ;
Rolland de

VlLLARGUES, V» Office ministériel, n» 4;

Cahré et Ciiauveau , Lois de la procédure

,

quest. 2783.
, .

C'est en ce sens que se prononce la juris-

prudence en ce qui concerne l'application de

l'art. 60 C. proc.
,

qui donne compétence

pour connaître des demandes formées pour

frais par les officiers ministériels au tribu-

nal oii les frais ont été faits. — (V. Compétence

civ. deé cours d'appel et des trib. d'an-.,

n» 6.
.

123. H a été jugé, à un autre point de

vue, que les notaires appartiennent a l'ordre

des officiers ministériels, sur lesquels le mi-
nistère public a le droit d'exercer son inves-

tigation (Trib. Montauban, 12 févr. 1838,

R' 229).

D'autre part, d'après une décision du mi-
nistre des Finances en date du 13 avr. 1898,

l'art. 56 de la loi de finances qui autorise

«L les comptables de deniers publics et les

autres fonctionnaires assujettis à un cau-

tionnement versé dans les caisses du Tré-

sor », « à le constituer, pour la totalité, en

rentes sur l'Etat « ne s'applique pas aux no-

taires, qui font, non point des l'onfiionnairei

publics, mais des officiers ministériels.

11 a été décidé cependant que les notaires

ne sont pas des officiers ministériels pro-

prement dits, leurs fonctions étant en géné-

ral incompatibles avec celles de ces officiers

(Civ. 12 août 1835, R. Discipline, 2i7-3»).

S24. Les notaires ne sont pas des agents

de l'ordre judiciaire soumis à l'autorité hié-

rarchique du garde des sceaux; si, à raison

de leurs fonctions, ils sont sous la surveil-

lance et le contrôle des parquets, en vue

d'assurer qu'ils se conforment aux lois qui

règlent leur profession et de donner sécurité

aux particuliers obligés de recourir à leur

ministère, ils ne sont pas pour cela des sub- «
ordonnés directs du ministre de la Justice.

"'

Il s'ensuit que les notaires ne sont pas tenus
'

de se soumettre aveuglément aux circulaires

et instructions du garde des sceaux, qu'il

leur est loisible d'en apprécier la légalité et

qu'ils peuvent, sans manquer à la disciplina

professionnelle, refuser de se soumettre aux
injonctions qu'elles contiennent, lorsque ces

documents leur imposent des devoirs qui ne
découlent d'aucune loi et, à plus f.irle raison,

des devoirs qui sont en contradiction avec

les prescriptions d'un texte législatif fjrmel

(Dissertation de M. E. Briant, D.P. 1901.

1. 5).

Art. 2. — Attributions des notaires.

125. Lesattributions des notaires ressortent

de la définition donnée sî(;ii-a, n» 1. Elles con-

sistent à recevoir les actes et contrats aux-

quels les parties doivent ou veulent faire

donner le caractère de l'authenticité attaché

aux actes de l'autorité publique, à e_n assu-

rer la date, à en conserver le dépôt, à eu
délivrer des grosses ou expéditions.

126. — i.^Réception de lous les actes et

contrats au,X(piels les parties doivent ou
veulent faire donner l'auiUeniicilé. — En
chargeant les notaires de recevoir tous les

actes et contrats auxquels les par les doivent

ou veulent f.iire donner l'authenlicilé, la

mission que l'art. 1"' de la loi du 25 vent,

an 11 a conférée à cet égard aux notaires

est des plus larges; ils sont chargés de re-

cevoir et de dresser acte de tous traités,

engagements, conventions, ou de tous faits

qu uiie personne peut avoir intérêt à luire

const.iter légalement, pourvu qu'ils ne
rentrent pas dans la catégorie des actes

que le notaire peut se refuser à recevoir.

127. D'une manière générale, le notaire

peut recevoir tous les actes de juridiction

gracieuse, sauf l'acte de mariage (C. civ.

art. 75), l'acte d'émancipation (C. civ.

art. 477). Il dresse, en concurrence avec les

courtirrs d'assurances maritimes, les polices

d'assurances maritimes (C. com. art. 79}.

123. Au coutr.dre, les actes de lajuris-,

prudence contentieuse lui sont, en général,

interdits. Toutefois, il est seul chargé des

notifications en matière de mariage ( C. civ.

art. 151).

11 peut, d'autre part, dresser, en concur-

rence avec les huissiers, les protêts (C. com.
art. 173; Décr. 15 févr. 1881, D.P. 82.4. 22),

les actes d'appel, pourvu qu'ils soient signi-

fiés par huissier (Pau, 16 aoiît 1809, R. .1;)-

}:el civil, 6.55j; les procès-verbaux d'oIVrea

réelles et de consignation (G. civ. art. 12:)8),
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ainsi que la sommation d'assister a la consi-

cnationtAsren, 17 maH83G; Bordeaux, 30 jum

\m, R. 25-2. - Conlm : Rutgeerts et

àMiAUD, p. 23, note 1; Bastink, n» 41,

note 1). ,., „,
129 On a même soutenu qu ils peuvent

faire, concurremment avec les huissiers, les

notifications de tous les actes exlrajudiciaires

étraniîers à l'exéculion forcée, tels que les

oppositions à maria- e (C. civ. art. 17fa); la

sommation que doit laire la femme a son

mari avant de demander l'autorisalion de

iuslice (C. pi-oc. art. SRI); les réquisitions

adressées au tuteur officieui en vue de

l'adoption (G. civ. art. 369); les citations

aux membres qui doivent composer le con-

seil de famille dans lous les cas ou ce conseil

ne doit exercer que des fonctions gracieuses,

comme lorsqu'il s'agit de nommer un tuteur,

un subrogé tuleur, de voter sur une demande

d'autorisation (quoiqu'il existe quelque doute

à cet égard la présidence du juge de paix

contéi-aut à l'assemblée du conseil de lamiUe

un caractère semi-judiciaire) ; les actes extra-

judiciaires coulenant désavei de la paj;t au

mari ou de ses béritiers (C. civ. art. olh);

les convocations à un inventaire (C. ciy.

arl. 600,626, 1081 li56); l'offre extrajudi-

ciaire d'une caution (C. civ. art. 601); l'oirre,

au propriétaire d'ui mur qu'on veut rendre

rniloven, du remboursement de la moitié de

la valeur du sol el du mur (G. civ. art. 661);

l'offre, au propriétaire du fonds dominanl,

d'une nouvelle assiette de la servitude (C. civ.

art. 701); la signilicalion aux héritiers des

titres exécutoires contre le défunt (G. civ.

art. 877); la notification de l'opposilion d un

créancier à ce qu'il soit procédé au partage

hors de sa présence (C. civ. art. 882); la

notification au donateur de l'acte d accepta-

tion d'une donation par le donataire (C. civ.

art. 932); la notification au donataire de la

révocation d'une donalion par survenance

d'enfant (C. civ. art. 962); la m'ise en de-

meure du débiteur (C. civ. art. MSg); 1 offre

à l'acheteur de le mettre en possession des

objets vendus (C. civ. art. -1605 et s.); la

sommation à l'acquéreur de payer son prix

ea vue de faire couiir les intérêts (G. civ.

art. 16.'i2); l'offre du montant du prix de

rachat des rentes (C. civ. art. 530 et 1911) et

du prix de réméré d'objets vendus (C. civ.

art. 1073), la signification du transport de

créance au débiteur, mais sans commande-
ment (C. civ. arl. 1690); les congés donnes

par les fermiers on locataires au bailleur, ou

inversement iC. civ. art. 1770); l'avis au

bailleur que tel objet n'appartient pas au

locataire (G. civ. art. 2102); la dénonciation

de la volonté d'un associé de ne pas conti-

nuer la société iG. civ. art. ISb.'i); la nolili-

cation de la lévocalion du mandataire ou de

la cessation du mandat (C. civ. ait. 2003,

2007;; la dénonciation au débiteur principal

des poursuites exercées contre la caution

(C. civ. arl. 2028), etc.; en général, lous

procès-verbaux et toutes notifications qui ne

se rattachent à aucune instance ni à aucune

procédure d'exécution, à moins qu'un texte

formel ne leur enlève ce droit (Dissertation

de M. Rodière, R. 253).

.Mais cette doctrine ne paraît pas fondée :

les notaires sont institués seulement pour

recevoir des actes, et non pour les signifier.

El il a été jugé « que les exceptions établies

pai- le Code civil pour les actes respectueux

(aujourd'hui les notilicalions) et par le Code

de commerce pour les protêts prouvent que

les significations des autres actes appar-

tiennent aux huissiers t (Bruxelles, 23 mars

1812, R. 253).

En pratic|ue, les signilicalions sont, en

elfet, feites le plus souvent par huissier.

130. l.es actes et contrats que la loi

confie aux notaires sont les transactions de

la vie sociale, c'est-à-dire celles qui inté-

ressent l'état el la fortune des individus.

Pour les autres actes dans lesquels des

individus voudraient faire constater quelque

événement remarquable, les notaires ont

sans doute le droit de les recevoir et de leur

conférer l'aulbenticilé de la forme; mais les

constatations que renferment de pareils actes

ne sont pas authentiques au fond, parce

qu'elles excèdent la mission et les pouvoirs

du notaire (Toullier, t. 8, n» 144).

131. l'armi les actes qui sont reçus par

les notaires, il en est qui doivent nécessai-

rement être passés devant eux ;
d'autres, au

contraire, peuvent être passés devant un no-

taire ou rédigés sous signatures privées.

C'est à cette distinclion que font allusion

les mots doivent ou petii-cnl employés par

l'art. 1" de la loi de ventôse.

Pour l'énumération des actes qui doivent

être reçus par un notaire, V. Preuve. Pour

tous les autres, l'intervention d'un notaire

est purement facultative.

132. Les anciens règlements de 1696 et

1C99 défendaient aux notaires d'écrire pour

autrui, ou d; signer comme témoins, des

actes sous seing p'rivé. Mais cette prohibition

a été supprimée par les lois des 19 dec.

1790 et 22 friin. an 7 (Req. 30 nov. 1807;

Avis Cons. d'Et. 26 mars, 1" avr. 1808,

R. 243).

133. Les notaires peuvent donner 1 au-

thenticité à des actes rédigés d'avance par

un tiers (Civ. 31 mai 1865, D.P. 6o. 1. dS3.

— Rolland de Villaroues, v« Projet d actes,

n»5 3 et 4; Clerc, Dalloz et 'V'eroé, Form.,

n»323; Laco-MBIère, t.5, art. 1317, n» 27). —
V. l'reurc.

134. Le notaire et ses clercs doivent s abs-

tenir de toute participation à la rédaction d-j

contre -lettres qui détruiraient les conven-

tions reçues par le notaire (Trib. civ.

Péronne, 28 avr. 1852, D.P. 5'i. 3. 16).

135. — IL Aulhenlilicaiwn des actes;

Date certaine. - Les notaires donnent

l'authenticité aux actes. — Sur les formes

elles effets de l'authenlicilé, V. Preuve.

136. Ils donnent date certaine aux actes

qu'ils reçoivent, ainsi que le dit en teimfs

formels l'art. 1" <le la loi de ventôse. L'en-

re°istrement n'c-' ''"" pas nécessaire pour

qu'^e les actes ac uièrent date certaine. Le

défaut d'enregisliem^ui, d'un acte nolariene

porte aucune atteinte à son authenticité et _a sa

validité. Spécialement, un contrai de mariage

n'est pas nul comme acte authentique parce

au'il n'a pas été enregistré dans le délai

prescrit (Ba^tia, 26 déc. 1849, D.P. 50. 2. 71).

Les notaires peuvent donner une double

date aux actes lorsque des circonstances

impérieuses et inévitables l'exigent (Trib.

civ Schlesladt. 10 déc. 1856, D.P. 57. 3. 65).

137. _ 111. Conservation des actes dépo-

sés. — Les actes que reçoivent les notaires

sont conservés par eux en minute, sous leur

responsabilité. l';xceptionnellement, certains

actes sont reçus en simple brevet et sont

simplement mentionnés au répertoire. —Sur
1.1 distinction des actes reçus en minute ou

en brevet, V. t'reuve.

138. Les notaires reçoivent aussi en dé-

pôt des actes sous seing privé. Ils dressent

acte du dépôt, à peine de 50 francs d'amende,

et répondent de la conservation de l'acte

déposé (L. 22 frim. an 7, art. 43; Req.

27 déc. 1831, R. 414; 13 juin 18B4, D.P.

64. 1. 333. — RUTCEERTS ET AVIAUD
, p. 991).

Cependant un notaire qui a reçu un acte

sous seing privé, plutôt comme homme
privé qu'en sa qualité de notaire n'est

pas tenu de rédiger acte du dépôt (Trib.

civ. Villefranche (Rhône), 17 fevr. 18,5/,

Sol. Régie, 26 avr. 1837, R. 249). - .Même

solution pour le dépôt des testaments olo-

graphes (Décis. inin. just. 9 sept. 181-2,

R. 249).

139. — IV. Délivrance des grosses el des

expéditions. — h'e.Tpédilion est la copie

délivrée par un notaire, d'un acte qu'il a I

reçu. Lorsqu'elle est revêtue de la formule

exécutoire, elle prend le nom de grosse.

Si elle est partielle, elle s'appelle extrait

(RtlTGEERTS ET A.MiAUD, p. 940). — Sur la

délivrance des grosses, expéditions, extraits,

copies de pièces, copies coUationnées,

V. Preuve.
140. Le notaire commis pourprocedera la

liquidation et au partage, soit d'une commu-
nauté, soit d'une succession, peut, lorsque

le procès-verbal de ses opérations a été homo-

logué, en délivrer des grosses en forme exé-

cutoire. Et au cas où, le procès-verbal de

liquid.ition el partage n'ayant été homologué

que sur certains points, les parties ont été

renvoyées devant le notaire pour la rectifi-

cation des autres points, le notaire peut

délivrer une grosse du procès-verbal recti-

ficatif, sans qu'il soit nécessaire que cet

acte ait été lui-même homologué, alors que

les rectilications ordonnées n'ont dû consis-

ter que dans des opérations purement maté-

rielles et que le procès-verbal rectificatif n a,

d'ailleurs, été l'objet d'aucune contestation

(Nancy, 28 juin 18t)l, S. 69).

141. _ V. Attributions spéciales des

notaires. — Outre leurs attributions géné-

rales, les notaires ont reçu certaines altri-

buùons conférées par des lois spéciales.

Ainsi ils peuvent être commis par les tri-

bunaux pour représenter les présumés ab-

sents dans les inventaires, comptes, partages

et liquidations dans lesquels ces derniers se

trouvent intéressés (G. civ. art. 113).

Ils peuvent aussi être commis, dans les

partages judiciaires, pour procéder aux

comptes que les copartiigeants ont à se

rendre, ainsi qu'à la formation de la masse

fénérale et à la composition des lots (C. civ.

art. 828, 831, 842; C. proc. art. 976). Dans

ce cas, ils procèdent seuls comme délégués

de la justice.

Ils sont encore appelés à concourir aux

ventes judiciaires (C. civ. art. 459, 806, 827;

C. proc. art. 747, 904, 955, 970, 988 et 1001
;

C. com. arl. ,564).

142. Il a été décidé, à l'occasion de ces

difiérents actes: ...qu'en cas d'empêchement

du notaire commis par justice pour procéder a

une liquidation ou à une vente aux enchères

publiques, il ne peut se substituer un con-

frère, le droit de le remplacer appartenant

au président du tribunal civil de première

instance, qui nomme par ordonnance sur

simple requête (Extrait des ord. du prési-

dent du tribunal de la Seine, cah. 1, p. 13o,

R. 251-1"); ... Q'ie le notaire devant lequel

se poursuit une\ente sur licitalion ne peut

être considéré coinmî ayant anticipé sur les

attributio'ns des huissiers, lorsqu'il s'est

borné à constater, par un acte de dépôt,

la remise qui lui a été faite des placards

(Req. 27 nov. 1834, R. 251-2"); ... Qu'un

notaire chargé de la vente d'une maison

peut, par suite d'une résolution pri-e parles

colicitants, tous majeurs, tendant a n'ad-

mcltre comme enchérisseur (luo celui qui

fournirait une caution solvable, ne pas rece-

voir les offres d'un individu qui reluserait

de souscrire à cette condition et qui, d'ail-

leurs, serait notoirement insolvable, sans en-

courir pour ce refus aucune peine discipli-

naire (Pau, 10 janv. 1835, R. 251-3"); ...

(lue le notaire, commis par le tribnnal a la

vente par licitalion d'immeubles depend.int

dune succession, peut recevoir de l'adjudi-

cataire le payement de son prix, alors que

telle a été la volonté des parties, qui en

avaient fait l'objet d'une cbiuse spéciale du

cahier des charges ( Heq. 13 janv. 182't,

R. 251-4"); ... Que, dans les ventes de biens

de mineurs ou sur saisie immobilière, le

notaire commis peut recevoir de l'autorité

judiciaire un pouvoir sul'li-ant pour consta-

ter, a(irès les form dites de l'enchère, le

consentement des parties et former le con-

trat entre celles-ci, par la formule d'adjudj.
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action qu'il prononce; mais qu'il n'en est

plus de même en cas de vente volontaire, le

notaire agissant alors en sa qualité d'officier

ministériel dont la mission se borne à attes-

ter, dans l'acte qu'il rédige, les engagements
résultant de l'accord des volontés des con-

tractanls (Poitiers, -21 mars 18S5, D.P. 87. 2.

18).

SECT. 5. — Monopole des notaires.

143. Dans la définition qu'il donne des

notaires, l'art. 1" de la loi de ventôse dit

que les notaires sont « les fonctionnaires

publics établis pour recevoir tous les actes

et contrats », etc. Le texte du projet portait ;

les notaires sont «rfes fonctionnaires publics».

C'est intentionnellement que la rédaction a

été modifiée. Le législateur a voulu marquer
par là sa volonté de donner aux notaires un
droit exclusif sur lequel les autres fonction-

naires ne pourraient empiéter.

144. — 1. Les notaires ayant le droit

exclusif de recevoir les actes et contrats, il

en résulte que les juges ou les greffiers ou

tous autres fonctionnaires de l'ordre judi-

ciaire ou ordre administratif ne peuvent

recevoir ni actes, ni contrats, sauf dans les

cas exceptionnels où la loi a établi un con-

cours entre eux.

145. 11 appartient aux juges de paix de

constater, par leurs procès -verbaux de

conciliation, les engagements des parties

(C. proc. art. 54», et ils puisent dans l'art. 7

C. proc. le pouvoir de juger les diiïérends

des parties qui se présentent volontairement

devant eux; de là des coullits qui se sont

produits aulreTois enire les notaires et les

juges de paix. Mais les attributions qui ré-

sultent pour les juges de paix des disposi-

tions précitées supposent qu'il existe un
dilTérend entre les parties ; la compétence
des notaires est exclusive lorsqu'il s'agit de

conventions purement volontaires à consta-

ter. D'ailleurs, même en ce qui concerne

les accords dont la constatation reste dans

les fonctions du juge, celui-ci n'a qu'un
pouvoir très restreint, puisque l'art. 54

C. proc. ne donne aux conventions des par-

ties insérées à son procès-verbal que la force

d'une obligation privée. — V. Conciliation
,

n» 193.

146. Les greffiers ne peuvent exercer les

fonctions réservées aux notaires. Ainsi la

prisée faite par un greffier, conformément à

l'art. 453 C. civ., des meubles appartenant au

pupille n'a pas les caractères d'un inven-

taire, bien que l'acte qui la constate ren-

ferme quelques-unes des énonciations pres-

crites pour les inventaires par l'art. 943

C. proc. (Req. 7 juin 1850, D.P. 50. 1. 323).

Les greffiers des justices de paix et les

secrétaires des conseils de prud'hommes
peuvent seulement, depuis la loi du 22 févr.

ISôl, dresser les contrats d'apprentissage.

Mais c'est un cas exceptionnel.

Il a été décidé, toutefois, qu'un gref-

fier de justice de paix peut, saus empiéter
sur les attributions des notaires, constater

des convi'Utions privées dans les actes rédi-

gés par lui et recevoir le dépôt de ces actes,

à l'eli'et d'en assurer la conservation, alors

qu'aucune loi ne prescrit d'une manière
spéciale de les déposer dans les minutes
d'un notaire; et qu'il en est ainsi, encon'

que ce greffier ait rangé ces actes, étrange t

à ses fonctions, au nombre des minutes < e

la justice de paix, un tel dépôt pouvant
constituer une faute professionnelle, mais
n'ayant pas les caractères d'une immixtion
dans les fonctions notariales (Civ. rej. 14 mars
1860. D.P. m. 1. 213).

147. Les avoués et les huissiers ne peuvent
non plus remplir les fonctions de notaire.

Cependant les notaires font concurremment
avec les liuissiers certaines significations (V.

tupra, a' 128j.

148. Les notaires partagent avec les com-
missaires- priseurs , les greffiers elles huis-

siers le droit de procéder aux prisées et

ventes publiques do meubles, fruits et ré-

coltes, pendants par racines, coupes de bois

taillis (V. Vente publique de vieubli's). Ils

conservent exclusivement la vente des coupes
de bois futaies (L. 5 juin 1851, D.P. 51. 4.

85; Gaeu, 20 févr. 1863, S. 74).

149. Les fonctionnaires administratifs ne
peuvent recevoir les actes passés entre par-

ticuliers. Mais certains actes intéressant

l'Etat, les déparlements, les communes et

les établlsseraenis publics peuvent être pas-

sés en la forme ailministrative.

150. — II. A plus forte raison, les simples
particuliers ne peuvent-ils usurper les attri-

butions réservées aux notaires.

Toutefois il a été jugé qu'une personne
sans caractère public, telle qu'un arpenteur,
avait pu, après avoir fjit l'arpentage de
biens à partager, et du consentement des
copartageants , former des lots, rédiger
l'acte de partage, le signer avec les parties,

en rester dépositaire, à charge d'en délivrer

des copies aux copartageants, sans qu'il y
eiît là, de sa part, usurpation des fonctions

de notaire et contravention à l'art, h' de la

loi du 25 vent, an 11, alors, d'ailleurs, qu'il

était exprimé dans l'acte que la convention
sera réalisée devant notaire, à toute réqui-

sition des parties (Reij. 31 mai 1831, R.

225. — Cotil>xi : Rûi,i.and de Villarguiîs,

n" 302); ... Qu'il n'existe aucun texte de loi

qui interdise aux simples particuliers de
procéder eux-mêmes a la vente aux en-
chères de leurs immeubles (Bruxelles, 26 juin

1811, R. 23G-1'>; 23 avr. 1803, Pasicr. belqe,

63. 2. 173; Arrêté min. just. 20 févr. 1878,

Joui-n. des no(., art. 21872.— Contra: Lelt.

min. just. 2 oct. 1811, U. 23G-2». — Rol-
L\^D DE ViLLARGUES, n» 302 bis ; AsllAUD,

Tarif, t. 2, p. 230; Génédrier, p. 171); ...

Que la circonstance que des ventes par acte

sous seing privé et en détail d'immeubles
appartenant à des majeurs ont été précédées
d'enchères et qu'elles se réfèrent à un cahier

des charges commun, ne constitue pas un
empiétement sur les attributions des notaires,

qui renjle les particuliers, ainsi dispensés

de recourir au ministère de ces notaires,

passibles de dommages- intérêts envers eux,

... alors surtout que les ventes ne constatent

ni des affiches, ni même dus enchères préa-
lables (Req. 20 févr. 1843, R. 236-2») ; ... Que
les simples particuliers peuvent, sans recourir

au ministère d'un notaire, vendre des immeu-
bles avec affiches et enchères, pour leur

compte ou pour le compte d'autrui, alors que
ces affiches et enchères n'ont consisté que dans
de simples indications et pourparlers sans

solennité, et que les ventes ont été réalisées

par des actes sous seing privé (Amiens,
19 nov. 1846, D.P. 47. 2. 67, et, sur pourvoi,

Req. 19 mai 1847, D.P. 47. 1. 239).

D'ailleurs, aux termes d'un arrêté du mi-
nistre de la Justice du 20 févr. 1878 {Journ.

des not. art. 21872), en toute autre matière

que celle des ventes de meubles, les notoires

ne jouissent d'aucun privilège pour procéder
aux adjudications publiques (V. en ce sens :

Amiens, 19 nov. 1846, D.P. 47. 2. 67;

Bruxelles, 23 avr. 1863, Pasicr. belge, 63.

2. 173. — Contra : Gand, 11 août 1858, Pasicr,

belge, 59. 2. 123; 27 mai 1862, ibid., 62. l.

418; Amiaud, Tarif, t. 2, p. 230; Gé.nébiuer,

p. 171).

151. L'immixtion d un tiers, notamment
d'un agent d alfaires, dans l'exercice de fonc-

tions réservées par la loi aux notaires com-
porte une double sanction: d'abord, une
sanction civile, fondée sur l'art. 1382 C. civ.

pour concurrence déloyale, et, ensuite, une
sanction pénale pour violation de l'art. 25S

C. pén., lequel édicté une peine d'emprison-

nement de deux à cinq ans contre « qui-

conque, sans titre, se sera immiscé dans di.s

fonctions publiques » (D.P. 1913. 2. 10,
note 1. — V. Agent d'affaires, n»' 34, 35).

Mais, pour que l'une ou l'autre de ces
sanctions puisse être prononcée , il faut,

outre l'intention frauduleuse pour la sanc-
tion [lénale, que les faits reprochés à l'agent
d'alfaires aient causé une confusion et per-
mis de croire que les actes accomplis ou à
accomplir par lui ont la même valeur que
s'ils étaient passés avec le ministère d'un
notaire (D.P. note précitée; Douai, 6 avr.

1908, D.P. 1911, 2. 149). Tel est le cas da
l'agent d'affaires qui, par un ensemble da
combinaisons trompeuses (panonceaux en
cuivre, util.sation de feux dans les adjudi-
cations publiques, dénomination d'agence
notariale ou d'étude, annonce que l'acte

sous seing privé a la même foi que l'acta

authentique, etc.), s'efforce de faire croire
au public qu'il jouit des mêmes pouvoirs
qu'un notaire, s'immisce dans les fonctions
notariales : il y a la, au préjudice des notaires, -

un détournement de clientèle dont l'agent %
d'affaires est, le cas échéant, pécuniairement
responsable (Douai, 25 janv. 1910, D.P. 1913.
2. 10).

SECT. 6. - Incompatibilités.

152. La loi du 24 vendém. an 3 posa
comme règle générale qu' i aucun citojen
« ne peut exercer ni concourir à l'exercice

« d'une auldrité chargée do la surveillance

« médi:ite ou immédiate des fonctions qu'il

<t exerce dans une autre qualité ».

L'art. 7 de la loi du 25 veut, an 11 déclare,
spécialemeut, les fonctions de notaires c in-

compatibles avec celles de juges, commis-
saires du Gouvernement prés les tribunaux,
leurs substituts, greffiers, avoués, huissiers,

préposés à la recelte des contributions di-

rectes et indirectes, juges, greffiers et huis-

siers des justices de paix, commissaires da
police et commissaires aux ventes ».

153. Depuis celte époque, les fonctions

de notaires ont été déclarées incompatibles
avec celles d'avocat (Léjr. 14 déc. 1810; Ord.
20 nov. 1822, art. 42). — Le notaire ne peut
même pas prendre le titre d'avocat, dans la

but de se distinguer de ses confrères (Lettre

min. just. 13 juiU. 1825, R. 267; 12 juiU.

1829, S. 75; Décis. min. just. 26 avr. 1852. —
Rutgeerts ET A.MiAUD, p. 446, note 1. —
Contra : Rollanu DE ViLLARGUES, v° Incom-
patibilité, n» 16).

154. Les notaires ne peuvent être com-
missaires-priseurs (Ord. 31 juiU. 1822,

R. Cominissaire-priseiir, 9) ; ... ni secrétaire»

d'un conseil de prud'hommes (Décis. min.
just. 1808, R. 267); ... nimeinbies d'un con-

seil de prud'hommes.
155. Ils ne peuvent être préfets, ni se-

crétaires de préfecture ou de sous -préfec-

tures (L. 24 vendém. an 3, lit. 2, art. 5); ...

ni conseillers de préfecture (Avis Cuns. d'Et.

10 vent, an 13); ... ni conservateurs des
hypothèques (L. 21 vent. -9 mess, an 3); ...

ni receveurs de l'enregistrement (L. 21 germ.
an 5); ... ni contrôleurs des contributions

(Décis. min. fin. 8 prair. an 13).

156. Le notaire ne peut être greffier

de justice de paix, ni greffier tenant l'au-

dience de police. Mais il peut être commis
pour remplacer momentanément un greffier

de justice de paix empêché (Rolland le
ViLLARGt'ES, loc. ctt.).

157. Le notaire peut être maire ou ad-

joint (Lettre min. 22 janv. 1827); ... mais il

ne peut être secrétaire de mairie (Lettre du
proc. du roi à Castres, 6 janv. 1848, D.P,
48. 3. 86).

158. Un notaire, licencié en droit, ne peut,

en cas d'empêchement des avocats et avoués,

être appelé pour compléter un tribunal

(V. Cours et tribunaux, n" 299).

Mais il peut être suppléant du juge da
paix (Lettre min. 22 janv. 1827. — Rolland
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DE ViLLARGl-ES, V» Incompatibilité, n" 8)._
—

Toulefois, ils ne poui-rait procéder en même
temps à la levée des scellés comme juge sup-

pléant ei à l'inventaire commencjlaire (Lohet,

t. 1, p. 177).

15S. Un notaire peut être dispense d ac-

cepter une tutelle dans un autre département

(C. civ. art. 427. — Rolland he \illargoes,

loc. cit., w 26). Même solution pour la cu-

ratelle, mais non pour l'administration des

biens d'un absent (Rulland de Villargces,

n«» 28 et 2'J).

160. L'art. 66 de la loi du 25 vent, an 11

disposait f,;no les polaires qui réunissaient

des fonctions incompatibles étaient tenus,

dans les trois jours de la publication^ de

cette loi, de faire leur option et d'en dépo-

ser l'acte au grelfe du tribunal de première

instance de leur résidence ; sinon, ils étaient

considérés comme ayant donné leur démis-

sion de l'état de notaire et remplacés;

dans le cas où ils auraient continué de

l'exercer, ils auraient encouru les peines

prononcées par l'art. 52.

Bien que cette disposition soit classée eous

les dispositions transitoires de la loi, les

auteurs admettent qu'elle a un caractère

permanent et qu'elle a abrogé l'art. 3 du
titre 4 de la loi du 21 veniléra. an 3 (Merlin,

Èép., V» Notaire, § 4; .Massé, liv. 1, chap. 8;

Rolland he ViLLARfiuEs, n^il).

161. Il n'existe aucun empêchement dé-

rivant des liens de parenté entre notaires

d'un même canton. On candidat peutdonc
être nommé notaire dans un canton oii son

frère exerce les mêmes fonctions (Déiis. du
garde des sceaux, 10 juin 1846, D.P. 46. 3.

132).

3ECT. 7. - Devoirs et obligations

des notair s.

Art. 1". — Oblig,\tion pour les notaires
de prêter leur ministère.

162. Les notaires sont tenus de pritar

leur ministère lorsqu'ils en sont requis

(L. 2ô vent, an 11, art. 3).

Cette obligation leur incombe même lors-

qu'ils sont requis, eu cas d'urgence, d'aller

prêter leur ministère hors de leur résidence,

pourvu que ce soit dans leur ressort. La loi

règle même leurs frais de voyage.

163..\lais le ministère du notaire n'est forcé

que pour les actes qu'il a mission de rece-

voir; il peut se refuser à toutes les opéra-
tions, négociations, rédactions d'actes sous
seing privé, etc., qui ne rentrent pas néces-
sairement dans ses fonctions (FiASTiNÉ, n»69;
RUTGEERTS ET Amiaud , t. 1 , p. 363, iiote 3).

164. La loi du 29 sept. 1791 {tit. 1, sect. 2,

art. 6) faisait exception a la règle obligeant le

notaire à prêter son ministère en cas d'empê-
chement légitime. Bien que l'art. 3 de la loi

de ventôse n'ait pas reproduit cette disposi-

tion, on est d'accord pour admettre qu'elle

doit y être .sous-entendue. Elle fut supprimée
comme superilue (Rolland de Villargues,
n''3.')5; Gagnereaux, t. l,p. .^iO).

165. Les cas d'empêchement légitime peu-
vent se ramener à trois principaux : 1» si le

notaire est dans un cas d'empêchement phy-
sique ou légal; 2» si les parties sont inca-
pables; 3» si l'acte est illicite.

166. — I. Empcclienient physique ou
légal. — Il y a empêchement : ... dans le

cas où le notaire serait malade ou absent;
... Dans le cas où il serait requis d'aller

instrumenter dans un li-ti dont les abords
sontimpraticablesou dant;ereux, parexemple,
en temps de guerre ou d'insurrection, si les

lieux sont envahis par reiincrai et que les

communications soient interdites, circons-
tances que le notaire doit prouver (Rolland
DE ViLLAiiGUES, v Notaire , n» 391 ; Rltgeerts
ET AiUAUD, L 1, p. 232).

167. Il y a encore empêchement : ... si

le notaire est requis de prêter son ministère

hors de son ressort ; ... Si, au moment où il

est demandé, il se trouve déjà occupé ;
mais

ce dernier empêchement ne peut être que
très momentané.
168. Il y a également empêchement : ...

si le notaire est requis à une heure indue,

sauf le cas d'extrême urgence. Ainsi il devrait

déférer à la réquisition de recevoir le testa-

ment d'un moribond pendant la nuit (RuT-

GEERTS ET Amiaud, p. 389; Elov, t. 1, n» 59j ;

Bastiné, p. 75, note 2).

169. Le notaire pourrait encore, suivant

une opinion, refuser son ministère, s'il était

requis le dimanche ou un jour de fête légale

(L. 13 germ. an 10, art. 57. — TaTGEERTS et

Amiaud, p. 390). Ainsi un notaire ne peut

être forcé par les parties d'instiiimenler un

jour férié, et, par exemple, de faire une dé-

chiration de coramand : c'est une faculté

entièrement laissée par la loi à sa volonté et

à sa croyance religieuse (Trib. civ. Seine,

8 juill. 183:., R. Enrecjislrement , 2604; Col-

mar, 23 mai 1834, R. 862).

11 devrait même refuser son ministère

s'il était requis de procéder, in jour férié, à

des actes de jurù/jci/on contenlicuse , comme
les compulsûires, actes respectueux, inven-

taires, à moins qu'il n'y ait urgence, cas

dans lequel, au reste, le notaire pourrait

exiger d'être commis par le juge ( Loret,

t. 1, p. 168; Rolland de Villargues, v» No-
taire , n" h95).

Suivant une autre opinion, les notaires

pourraient être contraints à instrumenter

un jour férié dans le cas où il y aurait

urgence, nécessité, danger ou crainte de

préjudice réel pour les parties (Eloy, t. 1,

n° ou p. 59; Basti.né, n" 72).

170. Le notaire, ne pouvant recevoir

l'acte dans lequel il est partie ou intéressé,

ou parent au degré prohibé de l'une des

parties (V. infra, n»' 242 et s.,^ 264_et s.),

doit, dans ce cas, refuser son ministère.

171. 11 peut aussi refuser son ministère :

dans le cas où les parties lui étant incon-

nues, leur individualité ne serait pas attestée

par des témoins.

172. L'n notaire dûment empêché peut se

faire substituer par un confrère, non seule-

ment pour recevoir des actes, mais pour
délivrer des expéditions d'actes dont les

minutes sont déposées en son élude (Trib.

civ. Montluçou, 12 janv. 1865, D.P. 65. 3.

80).

173. — II. Incapacité des parties. — Bien

que le notaire ne soit pas juge de la validité

des actes qu'il doit passer, cependant, il

peut refuser son ministère s'il a des doutes

sérieux sur la capacité des parties. 11 en est

ainsi, notamment, lorsque le testateur ne
lui parait pas sain d'esprit, sauf aux intéres-

sés à lui intenter une action en dommages-
intérêts, lorsqu'il a agi par dol, fraude, ou
à dessein de nuire (Bordeaux, 3 août 1841

,

R. 288-1»).

174. 11 est tenu de refuser d'instrumenter

si les parties sont, d'après la notoriété pu-
blique, incapables de contracter(Alger, 17 avr.

1833, R. Reapnnsabililc, 406). Ainsi jugé

qu'il y a faute grave de la part du notaire

qui reçoit le contrat de mariage d'une liUe

de seize ans, évadée du toit paternel, et qui
n'est assistée d'aucun parent (Bordeaux,
8 nov. 1853, D.P. 54. 2. 57); ... Du notaire

qui, connaissant la faiblesse d'intelligence

d'une partie, ainsi que les manœuvres de
tiers pour amener cette partie à donner
une procuralion préjudiciable à ses intérêts,

consent à recevoir cet acte (Req. 4 mai 1868,

D.P. 71. 1. 246).

175. D'après une délibération de la cham-
bre des notaires de Paris, un notaire requis

par une veuve commune en biens et par les

héritiers de son mari, au nombre desquels se

trouvent plusieurs mineurs, de procéder,

soit dans son étude, soit à la chambre d'ad-

judication des notaires, à la vente aux
enchères, mais sans l'accomplissement des
formalités prescrites par la loi, d'une pro-

priété appai tenant pour des portions indivises

auxdits tnineurs, doit refuser son ministère,

encore que les héritiers majeurs otl'reut de
se porter forts des minetirs et de laisser la

portion afférente à ceux-ci dans le prix entre

les mains de l'adjudicataire jusqu'à l'époque

de leur majorité et de la ratification (Délib.

ch. des not. de Paria , 10 oct. 1822, R. 290).

Mais il a été jugé qu'un notaire qui, dans
un acte de son ministère, a reçu le consen-
tement d'un individu reconnu depuis faible

d'esprit, ne peut être réputé avoir commis
une faute professionnelle, s'il n'a pas été

amené à concevoir des doutes sérieux sur la

capacité de cet individu (Limoges, 19 juill.

1887, D.P. 88. 2. 127).

176. Le notaire doit refuser son minis-
tère : ... à l'individu qui est en état d'ivresse

(Colmar, 27 août 181U, R. Oblioat. , HiS-i".
— Comp. ; Cire. min. just. 17 mai 1821, R.

p. 591); ... A la personne qui contracte sous
le coup de la violence et d'une contrainte
actuelle.

11 doit aussi refuser son assistance : ... à

celui qui prend la qualité de mandataire sans
produire une procuration (L. 25 vent, an 11,

art. 13) ;
... Ou lorsqu'il est de notnriété pu-

bliqueque la procuration est révoquée (Alger,

17 avr. 1S"3, n. Rcsponsabi'ilé, 406).

177. Depuis la loi du 4 févr. 1901, l'auto-

risation du Gouvernement n'étant pas tou-

jours nécessaire pour les dons et legs faits

a dos personnes morales (V. DisposU, à titre

gratuit, n»' 358 et s.), les notaires ne sont
pas invariablement tenus de demander qu'il

leur soit justilié de ladite autorisation.

178. En dehors des dons etlegs, tous actes

peuvent, en principe, être passés sans auto-

risation administrative, par les établisse-

ments d'utilité publique, à moins de dispo-
sition contraire résultant des statuts ou d'une
loi spéciale; mais les étabissements publics

ne peuvent acquérir à titre onéreux, aliéner,

échanger sans l'autorisation du Gouverne-
ment. Eu conséquence, il est intordit aux
notaires de passer: ... des actes pour d. s

maires, consentis par ces derniers en cet e

qualité, et relativement à des biens de leurs

communes, sans l'autorisation du Gouver-
nement (Cire. min. just. 12 mai 1806, H.

289-2°); ... Ou des actes de vente, d'acquisi-

tion, d'échange, de cession ou transport, de.

concession de rente, de transaction au nom
des établissements ecclésiastiques et des
communautés religieuses de femmes, et, en
général, des établissements publics, s'il n'est

justifié de l'ordonnance portant autori-

sation de l'acte, et qui doit y être entiè-

rement insérée (Ord. 14 janv. 1831, R. 296.
— V., sur le mode de production des actes

notariés qui sont soumis à approbation,

L. 25 vent, an 11, art. 22).

179. Les actes intéressant les communes
ou les établissements publics et qui sont

soumis à l'approbation des préfets ne doi-

vent pas être produits en minute pour rece-

voir cette approbation; mais le notaire peut
en délivrer une copie ou expédition, sur le

vu de laquelle l'approbation peut être donnée
par arrêté préfectoral destiné à être annexé
à la minute. Cette copie, qui doit porter

mention de la destination qui lui est donnée,
est dispensée de timbre d'enregistrement
(Cire. min. int. 6 sept. 1853, D.P. 53. 3. 44;
Décis. min. lin. du 8 mars 1S."i4 et Inslr.

Régie 13 juin 185i, D.P. 54.3. 71).

180. — m. Actes illicitiS. — Les notaires

devront refuser leur ministère lorsque l'actu'

qui leur est demandé est illicite. Cette obliga-

tion ne résulte d'aucune disposition expresse
;

la loi de ventôse an 11 s'est bornée, dans son
article 17, à interdire aux notaires d'insérer

dans les actoa qu'ils reçoivent certaines
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clauses ou certaines expressions contraires

au nouveau régime : noms et qualifications

supprimées, clauses et expressions féodales,

expressions contraires aux mesures et à

lannuaire de la République, ainsi qu'a la

numération décimale (V. Preuve).

La règle n'en est pas moins certaine;

d'ailleurs, le soin de discerner d'après les

circonstances si tel ou tel acte est licite ou

illicite est laissé à la prudence et aux lu-

mières du notaire (RuTCEEinS, p. 365; Clerc,

t 1, ÏV. gén. de notarial, n» 298).

181. Il a été jugé, à cet égard, que le no-

taire doit refuser ;... de constater des actes

illicites, comme une conspiration ou une

protestation contre les lois du pays (Arr.

29 nov. an 11) ou contre une décision judi-

ciaire ayant acquis l'au-torité de la chose

int-ée; ... De recevoir des plaintes en ma-

tièl-e criminelle (Rolland de Villargues, v"

Notaire, n« 376); ... De constater des opéra-

tions usuraires (Caen, 25 déc. 1828, R._297-

2°) ; ... De procéder à des inventaires ou des

personnes non présentes seraient intéressées

et ne seraient pas représentées par des fon-

dés de procuration spéciale (Arr. regl. avr.

1751) ou par un notaire commis par le tri-

bunal en vertu de l'art. 113; ... De dresser

un acte portant cession de pensions sur 1 Ltat

accordées parle Gouvernement (Arr. 7lherm.

an 10; Avis Cons. d'Et. 23 janv.-2 tévr. lteU8,

R. 293-3"); ... De participer à la rédaction

dé contre -lettres qui détruiraient des conven-

tions reçues par lui (Trib. civ. Peronne,

28avr.l852,D.l>.5'i. 3. KJ) ; ... De recevoirdes

contre-lettres à des traités de cession d'oflice
;

... un acte contenant des déclarations ca-

lomnieuses ou injurieuses poui- des tieis

(Rennes, 14 févr 1842, K. liesponsabûue

,

3-2y. _ Gagn'eraux, p. iiO, n» 3-1°).

182. Les actes notariés ne devant pas con-

tenir de blanc, un notaire ne peut recevoir

une obligation où le nom du créancier est en

blanc (Rolland de Villargues, v Notaire,

no33i).
Mais il lui est permis de dresser une obli-

gation au porteur.

183. Au c ulraire, le notaire ne peut re-

fuser de recevoir ; ... un contrat de mariage

entre un oncle et sa nièce sous prétexte qu'ils

ne produiiaient pas de dispense, car il n'est

pis nécessaire que la dispense précède le

contrat de mari.ge (Rolland de \ illargues,

viiNolaire, p. 390); ... Le dépôt d'un acte

de société en commandite et par actions,

sur le motif que les clauses exorbitantes

qu'il renferme à l'avantage du fondateur

rendent la société illusoire pour les comman-
ditaires adhérents, alors surtout qu'il s'agit

simplement d'un acte rédigé par les parties

intéressées et dont on veut uniquement as-

surer l'authenlicité et la conservation (ïrib.

civ. Seine, 2 juiU. 1838, R. 297-1»); ... La

déclaration des témoins qui se présentent à

lui pour constater des faits relatifs à une

procédure criminelle régulièrement instruite,

s'il y a urgence, ou si les témoins ne peuvent

fournir eux-mêmes au magistrat instructeur

les renseignements m c -^saires à la manifes-

tation de "la vérité qui les intéresse; toute-

fois, s'il a dressé acte de la déclaration de

ces témoins quelques jours avant qu'ils

fussent assignés, il a manifesté par là un

sentiment de déliance offensant pour la

dignité et l'impartialité de la magistrature,

et il est, dès lors, à raison de ce fajt, passible

de peines disciplinaires (Toulouse, 2 mai

18.S3, D.P. 83. 2. 57).

184. — IV. En dehors des cas ci-dessus

énumérés, les notaires peuvent encore refu-

ser leur ministère si les parties ne consignent

pas d'avance entre leurs mains les droits

d'enregistrement de l'acte à passer, puis-

qu'ils sont personnellement responsables du
défaut d'enregislrement (L. 22 frim. an 7,

art. 20. — Ga(;ni;iim-x, p. .'Jl, n^O).

185. Le refus illégal de prêter son minis-

tère entraîne contre le notaire la suspension

et même la destitution, suivant les circons-

tances (Cire. 28 vent, an 13, R. p. 588).

11 expose, en outre, le notaire a une action

en dommages-intérêts de la part des parties

auxquelles il cause un préjudice.

186. Le notaire eu second comme le

notaire en premier, est tenu de prêter son mi-
nistère, pourvu que l'acte pour lequel sa signa-

ture est requise soit régulier (Civ. 3 1 mai 1897,

avec les conclusions deM. l'av. gén. Desjardins

et la note de M. Glasson, D.P. 98. 1. 5).

Il est tenu d'obtempérer à cette réquisition,

soit qu'elle émane des parties, soit qu'elle

émane du notaire en premier (Civ. 31 mai
1^97 , précité).

Jlais les parties ont seules le droit de ré-

clamer du notaire en second sa coopération

à l'acte dressé par le notaire en premier, et

celui-ci ne serait pas en droit d'agir par voie

de réquisition pour contraindre son con-

fière à apposer après coup sa signature sur

l'acte auquel il est resté étranger (Orléans,

2ij janv. 1896, avec les conclusions de M. le

substitut Drioux, D.P. 96. 2. 33).

187. 11 a été jugé que le contrat de ma-
riage étant un acte solennel qui doit réunir,

avant la célébration du mariage, tous les

éléments essentiels exigés par la loi pour

qu'il ait le caractère authentique, et la si-

gnature du notaire en second étant un de

ces éléments, il s'ensuit que cette signature

peut et doit être refusée si elle est requise

après la célébration du mariage (Orléans,

26 janv. 1895, avec les conclusions de M. le

substitut du proc. gén. Drioux, D.P. 96. 2.

3J, et, sur pourvoi, Civ. 31 mai 1897, avec les

conclusions de U. l'av. gén. Desjardins, e

la dissertation de W. Glasson, D.P. 98. 1. 5j
'

Art. 2. — Obligations relatives aux
contrats de mariage.

138. La loi des 10-18 juill. 1830 impose

aux notaires, dans un intérêt de publicité,

l'obligation de délivrer aux parties, au mo-
ment de la signature du contrat de mariage,

un certificat sur papier libre et tans liais,

énonçant ses noms et le lieu de sa résidence,

les noms, prénoms, qualités et demeures des

futurs époux, ainsi que la date du contrat.

Ce certilicat indique qu'il doit être remis à

l'ollicier de l'état civil avant la célébration du

mariage (V. Contrai de mariage, n'" 90 et s.).

189. Lorsque l'un des futurs époux est

coinmurçaul, le contrat de mariage doit être

transmis par exti-ait, dans lu mois de sa

date, aux greffes et chambres désignés par

l'art. 872 C. proc, pour être exposé au

tableau , conformément au même article. —
Cet extrait doit énoncer si les époux sont

mariés en communauté , s'ils sont ; éparés de

biens ou s'ils ont contracté sous le régime

dotal (C. com. art. 67. — V. Contrai de ma-
ria te, n»s 92 et s.).

190. En cas de jugement de séparation

de biens, extrait de ce jugement, contenant

la date, la désignation du tribunal où il a été

rendu, les noms, prénoms, profession et de-

meure des époux doit être inséré sur un
tableau à ce de^tiné et exposé pendant un

an dans l'auditoire des tribunaux de pre-

mière instance et de commerce du domicile

du mari, même lorsqu'il n'est pas négo-

ciant; et, s'il n'y a pas de tribunal de com-
merce, dans la principale salle de la maison

commune du mari. Pareil extrait doit être

inséré au tableau exposé en la chambre des

avoués et notaires s'il y eu a (C. proc.

art. 872. — V. Communauté , n»' 641 et s.).

Art. 3. — Obligations concernant les in-

terdits ET LES personnes POURVUES d'uN

conseil judiciaire.

191. Aux termes de l'art. 18 de la loi du

25 vent, au U , le notaire doit tenir e.tposé,

dans son élude, un tableau sur lequel ii

inscrit les noms, prénoms, qu:ilités et de-
meures des personnes qui, dans l'étendue

du ressort où il peut exercer, sont interdites

et assistées d'un conseil judiciaire, ainsi que
la mention des jugements y relatifs; le tout

immédiatement après la notification qui en

aura été faite, et à peine des dommages et

intérêts des parties. Cet article a été complété,

d'une part, par l'art. 501 C. civ., modifié

lui-même parla loi du 16 mars 1893; d'autra

part, parl'art.897 C. proc. — \' . Interdiction-

conseil judiciaire, n»s 123 et s.

L'omission des formalités prescrites par
l'art. 18 expose le notaire à une action en
dommages-intérêts des parties lésées (Paris,

30 nov. 1897, D.P. 1900. 1. .^88).

192. Les jugements d'interdiction ou de
nomination de conseil judiciaire ne sont pas

signifiés aux notaires de l'arrondissement :

l'extrait en est remis au secrétaire de leur

chambre, qui le communique à ses coUègueî
(Décr. 16 févr. 1807, art. 92).

Art. 4. — Répertoire. — Cachet ou sceau,
— Panonceaux.

193. — I. Les notaires doivent tenir ré-

pertoire de tous les actes qu'ils reçoivent

(L. 25 vent, an 11, art. 29). Le répertoire est

une table chronologique des actes, mais qui

a moins pour but de faciliter la recherche

du fonctionnaire public qui les a reçus que
de rendre la perception des droits d'enregis-

trement plus certaine, et même, suivant cer-

taines solutions, de servir comme élément

de preuve, quant à la date des actes perdus
ou détruits. — Sur le répertoire, et les actes

qui doivent y être inscrits, V. Enregistre-

ment ,
n»s 2050 et s,).

194. Les répertoires sont visés, cotés et

parafés par le président, ou, à son défaut,

par un autre juge du tribunal civil de

la résidence ; ils doivent contenir la date,

la nature et l'espèce de l'acte, les noms
des parties et la relation de l'enregistrement

(art. 30).

Les notaires n'ont droit à aucun honoraire

pour l'inscription au répertoire des actes

qu'ils ont dressés (Trib. Mayenne, 6 août 1894,

D.P. 96. 2. 195).

195. — U. Chaque notaire est tenu d'avoir

un cachet ou sceau particulier, portant ses-

nom. qualité et résidence, et, d'après un
modèle uniforme, le type de la République

française. — L'usage du cachet ou du sceau

remonte à une époque très ancienne. Sa

l'orme a été déterminée, depuis la Révolu-

tion, par le décret des 9-14 sept. 1792

(R. p. 574), la loi du 6 pluv. an 13, les

ordonnances des 14 août et 19 nov. 1830,

le décret des 2-9 déc. 1852 (D.P. 52. 4. 219)

et enfin, par le décret du 25 sept. 1870

(D.P. 70. 4. 92).

196. Les grosses et expéditions des actes

doivent porter l'empreinte de ce cachet

(L. 25 vent, an 11, art. 27).

Sous le nom d'expédition, la loi entend

toutes les copies authentiques délivrées par

le notaire, extraits, copies collationnées et

même les actes en brevet. On n'exige plus

que le cncliet soit accompagné d'une men-
tion constatant son apposition.

Le cachet est apposé à la marge qui cor

respond à la signature du notaire.

1 97. U n'est dii aucun honoraire pour l'ap-

position du sceau (Trib. Mayenne, 6 août

1891, D.P. 96. 2. 195).

198. L'apposition du sceau du notaire sur

la grosse d'un contrat n'est pas nécessaire

pour faire produire à ce titre les enets_ile

l'exécution parée (Bordeaux, 28 janv. 1853,

D.P. 54. 5. 332. — Rolland de Villargues,

v Sceau, n» 11 ; Ruigeerts et Amiaud, t. 2,

n" 830).

f99, — UI. Les panonceatcr sont des

écussons aux armes de France placés à la



NOTAIRE — 369

'^

porte ou à l'entrée d'une maison pour mar-

|uer que ce lieu est sous la protection du

gouvernement.
Tous les notaires de France sont tenus de

placer des panonceuux à l'entrée de leur

étude (Décis. min. just. 29 prair. an 13).

Les panoncaux sont au nombre de deux

au moins, de quatre au plus(Stat. not. de

Paris, 8 juin. 1812).

Art. 5. Enregistrement ;
Timbre ;

Transcription.

200. Les notaires sont tenus de I»y9r

les droits d'enregistrement de leuis ..^ s

(L. 22 frim. an 7, art. 29K Ils sont débi-

teurs directs de ces droits envers le Trésor

(V. Enregislretnenl, n» 2019); ... sauf leur

recours contre les parties. — D'après l'opi-

nion qui a prévalu en jurispnidpnce, les

tnteréis des sommes ainsi débourfées par le

notaire ne sont pas de plein droit produc-

tives d'intérêts : en effet, ce n'est pas comme
mandataires que les notaires payent les

droits d'enresistrement de leurs actes; c'est

en Tirtu de l'obligation personnelle quHeur
est imposée pur la loi ((;iv. 11 nov. 1833, R.

503; Req. 24 juin 1«0, R. Enreri. 5112; Civ.

18 mars 1850. D.P. 50. 1. 101 ; Trib. de Gre-

noble. 8 févr. 1870, D.P. 71. 5. 122. — Avbry
ET Rau, t. 4, § 414, note 3, p. 618;. IRx,

Coinm. du Code civil, t. 12, n» 102; Baudry-
Lacantintirie et Waiil, Des contrats atéal.

du mandat, elc, n» 710; Aubéby, Elude sui-

te taux de l'inti^rCt , etc., p. 4'k. — Contra:
Grenoble. 14 juill. 1833, R. Prêt à intérit,

115. — Pont, Petits Contrats, t. 1, n» 1096;

Laurent, Princ. de de. civ. français, t. 28,

n" 17; GuiLLOUARD, Tr. des contrats alcat.

et du mandat, n« 160. — Comp. infra,

n» 399.
Sur les obligations des notaires relatives au

timbre, à la transcripllon, V. Responsabi-

lité, Timbre, Transcription liypolhécaire.

Art. 6. — Conservation et communication
DES minutes.

201. — I. Les notai) es sont tenus de

garder minute de tous les actes qu'ils re-

çoivent (L. 25 vent, an 11, art. 20). Il y a

exception toutefois à l'épard de certains actes

qui peuvent être délivrés en brevet (Jléme
article, § 2. — V. Preure].

Il n'appartient qu'au notaire possesseur

de la minute de délivrer des grosses et des
e.-ipéilitions (art. 21 ;.

202. De roblif;:ilion de garder le dépôt
de le'.irs minutes dérive, pour les notaires,

le devoir de veiller à leur conservation. Ils

ne peuvent s'en dessaisir si ce n'est dans les

cas et en la forme prévus par la loi (Trib.

civ. Moissac, D.P. 8i. 2. 57). Si une minute
ze trouve égarée, le notaire doit la recher-

cher par tous les moyens possibles et en
poursuivre la réintégration, même par vi-

site domiciliaire, si un tiers en est détenteur
(Di:frknois, n» 877).

203. En cas de cession de l'office , les

mêmes obligations passent à son successeur
'V. Bourges, 17 juin 1829, R. Responnabililé,

133; Angers. 23 juin 1847, D.P. 47. 2. 137).
— Jugé que le successeur du notaire qui a

commandé la reliure des minutes de l'étude

est tenu de les réintégrer à ses frais; qu'il

ne doit, d'ailleurs, en payer le coût que dans
la mesure oij il en profite personnellement
(Toulouse, 29 déc. 1913, D.p. 191i. 2. 191).

204. D'autre part, le ministère public a

le devoir de veiller à la conservation des mi-
nutes ; cela résulte implicitement de lart. .57

de la loi de ventôse an 11, qui le cliargc, en
cas do suppression d'un office , de veiber à

ce que les remises (des minutes) ordonnées
par les articles précédents soient elfectiiées.

La conservation des minutes, en efl'et, a in-
téresse pas-seuleuient les parties, mais aussi
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l'ordre public et la société (Defrénois, loc.

cit).

205. Les notaires, bien qu'ils aient seujs

le droit de délivrer des grosses et des expé-

ditions des minutes, n'en sont pas proprié-

taires. Les minutes des actes notariés ne

sont pas susceptibles d'une appropriation

privée ; elles sont inaliénables et impres-

criptibles (Trib. riv. Seine, â févr. 1869,

S. Obligations, 1543.. — Il a été jugé, en

conséquence, que le relieur à qui des_ mi-

nutes ont été remises n'est pas fondé à les

retenir jusqu'au payement de son salaire, le

droit de rétention ne pouvant s'exercer sur

les minutes qui sont hors du commerce,
par conséquent inaliénables et insaisissables

(Toulouse, 29 déc. lOlo, précité).

206. — 11- Aux termes de l'art. 23 de la

loi de ventôse an 11, les notaires ne peuvent,

sans l'ordonnance du président du tribunal

de première in-tance, délivrer expédition,

ni donner connaissance des actes à d'autres

qu'aux personnes intéressées en nom direct,

héritiers ou avants droit (Civ. 17 r.ov. 1913.

D.P. 1914. 1. b).

Le président du tribunal civil a seul qua-

lité pour donner l'autorisation nécessaire. —
11 a été jugé que cette autorisation ne peut

émaner du président du tribunal de com-
merce (Angers, 10 mars 1896, D.P. 98. 2. 3i5),.

207. De cette disposition, il résulte impli-

citement que les notaires sont obligés de dcn-

iier connaissance des actes dont ils sont dé-

positaires aux personnes ii téressées en nom
direct ou à leurs avants cause (Liège.

18 janv. 1816, R. 326; Angers, 24 lovr. l'JOi,

D.P. 1906. 2. 126).

De quelle manière la connaissance doit-

elle être donnée"? En général, les notaires

; se bornent à donner lecture de l'acte; mais
ils ne doivent pas refuser de le montrer à

ceux qui seraient intéressés à vérifier la

minute, à moins qu'ils n'aient dos soup-
çons qui leur inspirent des craintes pour sa

conservation (RuïfiEhRTS, p. 1043; Bastiné,
n" 235; Eloy, n" 464). •
En ce cas, ils seraient fondés à prendre telles

précautions qu'ils jugeraient nécessaires, et,

en cas de dilficulté, le tril unal sli.tuerait.

I. a été jugé que le nota re. requis p. r une
partie intéressée de lui tionaer communic:»-
tion oculaire d'un acte, a :e droit d'e.\i; er
toutes les précautions propres à la consenu-
tion de cet acte

;
qu'il peut exiger, par

exemple, que cette communication ait lieu

en présence du président du tribunal (Pau,
12 févr. 1835, H. 335).

Les frais extraordinaires auxquels donne-
rait lieu la communication devraient être snp-

portés par la partie, et non par le nolaiie

(Même arrêt).

208. Les parties à qui la communication
est due peuvent, non seulement exiger qu'il

leur soit donné connaissance de la minute,
mais aussi en exiger une expédition ou copie.

En cas de relus, le notaire peut être con-
traint par jugement. Le tribunal statue sur
assignation à bref délai, donnée en vertu

de permission du président du tribunal de
première instance, sans préliminaire de
conciliation (C. proc. art. 839).

209. Les notaires ne sont, d'ailleurs, pas
tenus de délivrer aux parties intéressées une
expédition complète des actes dont ils sont
dépositaires j il leur suffit de délivrer expé-
dition de la partie de ces actes qui concerne
lesdites paities (Civ. 11 févr. 1868, D.P. 68.

1. 180; Trib. Seine, 24janv. 1900, D.P. 19C6.'

5. 86). — Jugé, spécialement, qu'un légataire

particulier n'est pas fondé à exiger du no-
taire dépositaire expédition entière du testa-

ment : il n'a droit qu'à un extrait contenant
les dispositions faites en sa faveur, alors

d'ailleurs qu'il est sans intérêt à réclamer
une expédition plus étendue iCiv. 11 févr.

1868, précité. — V. toutefois en sens con-
traire : Cire, garde d^s sceaux, 7 juin 1882,

Journ. des notaires, art. 22770; Rutceerts,
n» 1044; Bastiné, n» 228).

_

210. Par « personnes intéressées en nom
direct ». on doit entendre, non pas seule-

ment celles qui ont été parties à l'acte, mais
encore celles qui, bien que n'y ayant pas

figuré, doivent en retirer un avantage direct

par la volonté des contractants, du testateur

ou de la loi même (Rutceerts, p. 1037. —
V. toutefois PiGEAU, t. 3, p. 327 ; Carré, sur

l'art. 842). En ce sens, il a été décidé que la

femme pouvait, après la dissolution de la

communauté et avant de l'accepter, deman-
der copie des actes faits par son mari pen-
dant la communauté (Cologne, 18 janv. 1853
cité par Retgeerts, (oc. cit.). Jugé, de
même : ... que l'héritier ab intestat, bien

qu'il soit exclu par testament aulhrnlique de
la succession du de cujus, a le droit d'obtenir

du notaire dépositaire du testament et rédac-

teur de l'inventaire de la succession une
expédition de cet inventaire, Il clause du
testament qui l'écarle de la succession ne
lui retirant pas, tant qu'il n'y a pas renoncé,
le titre d'héritier que la loi lui confère,

mais lui enlevant seulement l'émolument
attaché à ce titre (Req. 22 juill. 1896, D.P.
97. 1. 580); ... Qu'un héritier naturel,

bien que déshérité, a le droit de réclamer à

un notaire la copie intégrale de tous les tes-

taments du de ivjus déposés dans l'étude

dudit notaire (.\m,'eis, 24 févr. 1904, sol.

impL, D.P. 19: 6. 2. 126), ... alors surtout

qu'il est légataire particulier (jMême arrêt;.

Au contraire, le notaire doit refuser de
donner connaissance ou de délivrer expc-
diticju du testament dont il estdéfositaireaux
parents du testateur qui ne sont appelés à

sa succession ni par le testament, ni par le

degré de parer.té, ces parents ne pouvant
être considérés comme intéressés en nom
direct ( Paris, 29 avr. 1864, D.P. 04. 5. 253).

De même, le notaire démissionnaire ne
saurait être considéré comme une personne
intéressée en nom direct aux actes qu'il a

reçus ; en conséquence, bien que, dans l'acte

de cession de son office, il se soit réservé ses

recouvrements pour les actes reçus pendant
son service, il ne peut, malgré cette réserve,

exiger de son successeur la remise des ex-

péditions et grosses de ces actes (Poitiers,

4 févr. lS8't, D.P. 80. 2. 16). - Il a, d'ailleurs,

été jugé que l'arrêt qui rejette comme mal
fondée la demande formée par un ancien
notaire contre son successeur et tendant à

faire ordonner que ce dernier sera tenu de

lui délivrer, contre payement des déboursés,

les expéditions et grosses d'un certain nom-
bre d'actes reçus pendant son exercice, si

mieux il n'aime opérer, au nom et pour le

compte de son prédécesseur, les recouvre-

ments des affaires dont il s'agit, ne viole ni

les règles de la compétence ni les disposi-

tions de l'art. 23 de la loi du 25 vent, an 11,

aux termes duquel la délivrance des e.^pé-

dilions et grosses des actes notariés ne peut

être faite qu'aux personnes intéressées en
nom direct (Civ. 17 oct. 1888, D.P. 90. 1. 99).

211. Les tiers, c'est-à-dire toutes per-

sonnes autres que les intéressés en nom di-

rect et leurs ayants cause, doivent, pour obte-

nir la délivrance d'e.Npéditions et d'extraits

d'actes notariés, recourir à la voie du
compulsoire (V. CoMpuIsnii-e).

212. La prohibition édictée par l'art. 23

est d'ordre public, et il ne saurait y être porté

atteinte par la volonté ou ;ve' le consente-

ment du notaire (Civ. 12 juin 1899, D.P. 1900.

1. 39). Elle comprend ne n .«eulement les

minutes, mais encore le^ registres d'étude,

tels que livre de caisse et grand-livre tenus

par le notaire, lesquels ont pour effet de re-

produire le mouvement de l'office et le détail

des opérations qui y sont faites (Civ. 28 juin

18'J9, D.P. ItOi. 1. 39. — V. dans le même
sens : .\ancy, 2i nov. 1901, D.P. 19(«. 2. 221).

De même, l'art. 23 s'oppose à la divulgation

47
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des livres et pièces concernant les affaires

personnelles du notaire et ses relations avec

les clients de l'étude (Douai, 9 mars 1897,

D.P. 99. 2. 2(37). Spécialement, un notaire,

dans le cas où il s'agit d'établir l'actif et le

assif de la communauté ayant existé entre

_ui et sa femme décédée, peut refuser la

communication des livres dont s'agit soit à

son gendre, soit au notaire chargé des opé-

rations de l'inventaire (Nancy, 2D nov. 1901,

D.P. •190-2. 2. 221); .... Alors surtout qu'il se

déclare prêt à faire toutes les déclarations

dans le but d'établir cet actif et ce passif, et

à fournir ensuite toutes pièces justilicatives

à l'appui de ses déclarations (Même arrêt).

213. Du principe du secret des actes no-

tariés, consacré par l'art. 23, il résulte que

les tribunaux ne peuvent- ordonner que des

dessaisissements ou communications de mi-

nutes s'appliquant à des actes déterminés;

il ne leur appartient pas de prescrire la com-
munication générale des actes reçus par un
notaire soit pendant tout le temps de son

e.\ercice, soit durant une certaine période

d'exercice. Cette communication générale

ne saurait donc être ni ordonnée ni auto-

risée dans un intérêt privé, sans que des

mesures soient prises pour en restreindre

l'examen aux seuls documents intéressant le

litige (Civ. 19 janv. "1870, et, sur renvoi,

A?en, 16 avr. 1872, D.P. 72. 2. 152; Req.

28 janv. 1874, D.P. 74. 1. 100; Civ. 3 déc.

1884, D.P. 85. 1. 360; 18 janv. 1886, D.P.

86. 1. 373; Besançon, 9 déc. 1892, D.P. 9i.

2. 220, et, sur pourvoi, Req. 18 juin 189i.

D.P. 94. 1. 492; Civ. 12 juin 1899, D.P. 1900,

1. 39; Trib. Toulouse, 12 févr. 1893, 17 tévr.

1903, D.P. 190:3. 2. 223).

Jugé, spécialement:... qu'il n'appartient pas

aus tribunaux d'ordonner qu'il seia, par un
juge commis, procédé, en l'étude d'un no-

taire actionné par un confrère pour concur-

rence préjudiciable, au relevé des actes pas-

sés par lui à la résidence du demandeur, eu

mentionnant seulement leur nature, leur

date et le total des honoraires afférents à

chacun d'eux pour en dresser rapport au
greffe (Douai, 9 mars 1897, D.P. 99. 2. 267),

...alors même que le demandeurdéclarerait
renoncer au droit que l'art. 8jÛ C. proc.

lui accorde d'assister à toutes opérations du
compulsoire (Même arrêt); ... Qu'un notaire

ne peut être obligé par les tribunaux à com-
muniquer sans restriction ni réserve ses

livres et registres de comptabilité à un
e-vpert judiciairement nommé; il ne peut

être tenu de communiquer que la portion

des livres et registres concernant exclusi-

vement la partie en cause (Dijon, 17 janv.

1898, D.P. 99. 2. 144); ... Que, dès lors,

doit être déclarée nulle l'expertise ordonnée
par un tribunal, qui comporte communica-
tion de l'ensemble des minutes et de la comp-
tabilité d'une élude de notaire (Toulouse,

17 févr. 1903, D.P. 1903. 2. 222); ...Kl qu'il

en est ainsi alors même que le débat au

6uiet duquel des investigations sont ordon-

nées existe entre les titulaires successifs

d'une même étude de notaire (Trib. civ.

Toulouse, 12 févr. 1903, D.P. 1903. 2. 223;

17 févr. 1903, précité).

214. La règle lléchit, à la vérité, lorsque

l'ordre public exige l'examen détaillé de l'en-

semble des actes d'un notaire, par exemple,
en cas de crime ou de délit, ou de la contesta-

tion de la régularité des actes on général

(Civ. 19 janv. iS~IO, précité). Mais ce n'est

pas à dire qu'elle doive cédsr devant toute

considération touchant de près ou de loin à

l'ordre public : ainsi la communication gé-
nérale des minutes d'un notaire ne pourrait
être ordonnée à l'appui d'une demande en
réduction de prix d'ol'lice et à l'effet de cons-
tater la nature, l'importance, l'utilité des
actes reçus et la légitimité des honoraires
perçus par le vendeur (Ueq. 28 janv. 1874,
précité).

Au reste, les pouvoirs de surveillance et

de poursuite conférés au ministère public
entraînent, comme conséquence nécessaire,
le droit de se faire représenter le répertoire
des notaires et tous les actes qui peuvent le

mettre en mesure de découvrir le» infractions

à la loi (Cire. min. jast. 1" mars 1890, D.P.
90. 4. 11).

215. Les dispositions de la loi du 25 vent,

an 11, qui prohibent la communication, géné-
rale ou partielle, aux parties des registres

des notaires, spécialement de leurs livres de
caisse, n'ont point été modifiées par les dis-

positions du décret du 30 janv. 1890 et de
l'arrêté ministériel du 15 février suivant : les

registres tenus par les notaires n'ont pas

cessé, sous l'empire de ces actes, d'avoir un
caraclcre secret (Paris, 23 janv. 1896, D.P.
96. 2. 128).

216. — m. Communication aux préposés
de i ICnreglstrement et aux coinniunes ou
élabliisemetits publics. — Les notaires sont

tenus de communiquer aux préposés de
l'Enregistrement, à toute réquisition, mais
sans déplacement, les actes dont ils sont

dépositaires et leur répertoire (L. 22 frim.

an 7, art. 52, §4). Cette obligation est limitte

aux actes et contrats énumeréa dans l'art, l""

de la loi de vent, an 11, et forinaat les ar-

chives publiques dont les notaires ont le

dépôt. 11 a été jugé qu'elle ne saurait être

étendue aux titres et papiers quelconques
qui se trouvent dans l'étude du notaire dé-

cédé, sans distinction entre ceux qu'il

conservait en sa qualité de notaire et ceux
qu'il détenait comme simple conseil des par-

ties (Civ. 5 nov. 1866, D.P. 66. 1. 433; Trib.

Nai bonne, 15 janv. 1879, D.P. 80. 3. 7).

217. Une circulaire du ministre de la Jus-

tice en date du 25 oct. 1910, édictée dans le

but de faciliter aux contrôleurs des contri-

butions directes l'établissement des cotes

des impositions foncières, a prescrit aux no-
taires de remettre aux receveurs de l'Enre-

gistrement, en même temps qu'ils déposent
les minutea-pour l'enregistrement, un extrait

sommaire sous forme de tableau des acies

portant, à un titre quelconque, transla-

lion de propriété, notamment des ventes,

écliangcs, donations ou partages de biens

fonds. —Il a été jugé: ... que l'obligation ainsi

imposée aux notaires n'avait rien de con-
traire à la prohibition édictée par l'art. 23

de la loi du 25 vent, an 11, non seulement
parce que les extraits que les notaires sont

appelés à fournir doivent être remis unique-
ment aux receveurs de l'Enregistrement, mais
parce que les mentions qu'ils contiennent

ne sont pas secrètes, à raison des formalités

d'enregistrement, de transcription et d'in-

scription hypothécaire, et surtout parce

rni'elles sont" desliiit 63 à être portées néies-

ea icm^nt à la connaisîance du service d3S
c.jiitriiiulions directes (Poitiers, 30 oct. 1911,

U.P. 1913. 2. 92); ... Qu'en conséquence, le

notaire qui refuse de remettre aux receveurs

de l'Enregistrement les extraits dont il s'agit

.•( mmet une infraction à ses devoirs profes-

s miels, qui le rend passible d'une peine dis-

c ilinaire (iMême arrêt). Mais, sur pourvoi, la

G ur de cassation a décidé que la circulaire

dd 25 oct. 1910 était contraire à l'art. 8,

précité, lequel ne comporte d'e.vceptioii 'lue

pour l'exécution des lois et règlements sur

les droits d enregistrement, et seulement
alin d'assurer la perception de ces droits

(i;iv. 17 nov. 1913, D.P. 1914. 1. 5); ... Qu'en
conséquence, les notaires ne sont pas liés

pir la circulaire dont il s'agit, et qu en re-

lusont de s'y conformer ils ne peuvent en-

courir aucune peine disciplinaire (Même
arrêt.

218. Les notaires dépositaires de testa-

ments contenant des libéralités au prolit de
communes ou d'établissements publics sont

obligés d'en donner avis au préfet et aux
parties intéressées(Décr.30juill. 1833, 1" févr.

1896). — Le notaire qui contrevient à cetta

prescription encourt des peines disciplinaires
(Cire, min.just. 3 nov. 1888). 11 peut, en outre,
être déclaré responsable envers l'établisse-

ment gratifié; toutefois il peut, à raison
des circonstances, n'être condamné qu'aux
dépens pour tous dommages-intérêts (Or-
léans, 31 janv. 1866, Reu. du notariat,
n» 2283. — RuTGEERTS, p. 1734; Eloy, t. 2,
n» 683).

Art. 7. — Comptabilité.

219. L'obligation de tenir une comptabi-
lité a été imposée pour la première fois aux
notaires par le décret du 30 janv. 1890.
« Chaque notaire, dit l'art. 3 du décret,
doit tenir une comptabilité destinée spécia-
lement à constater les recettes et les dépenses
de toute nature effectuées pour le compte de
ses clients. » — Des termes mêmes de cette

disposition il résulte que les recettes et les

dépenses qui doivent figurer sur les registres

de com|itabilité sont celles qui concernent
la clientèle du notaire, à l'exclusion de celles

qu'il auraità effectuer comme administrateur
à titre personnel, par exemple comme tuteur
d'un mineur ou d'un interdit, ou pour la

gestion de sa propre fortune (Amiaud,
p. 177-178).

220. Les registres dont la tenue est obli-

gatoire sont : 1» un livre -journal ;
2« un

registre d'étude ou de frais d'actes; 3» un.

grand-livre ;
4" un livre_ de dépôts de titres

et valeurs , conformes à un modèle arrêté
par le garde des sceaux.

Le livre -journal et le livre des dépôts de
tilres et valeurs sont cotés et parafés par
le président du tribunal (art. 3, précité).

Les art. 4 à 7 du décret contiennent des
prescriptions sur la tenue de chacun de ces

livres.

En exécution de ces articles, un arrêté du
'

ministre de la Justice du 15 févr. 1890 (D.P.
9J. 4. 9) a fixé un modèle de la comptabilité
notariale.

221. Certaines modifications peuvent être

apportées aux règles ci- dessus exposées.

Ainsi, les notaires qui veulent avoir une
comptabilité plus complète et séparer la

comptabililé d'étude et la comptabilité des
clients, sont autorisés à diviser leur livre-

journal et à tenir deux registres, pourvu que
chaque registre contienne, avec les recettes

et les dépenses qui lui sont applicables, les

autres énonciations prescrites (Arr. 15 févr.

1890, art. 1", in fine).

D'autre part, en dehors des livres dont U
tenue est prescrite par le décret et qui sont

obligatoires, les notaires ont la faculté d'avoir

une comptabilité plus rigoureuse et se prê-

tant à un contrôle plus efficace, pourvu que
les registres obligatoires soient conformes
aux modèles indiciués.

222. La comptabilité notariale est sou-

mise au contrôle des chambres de discipline,

qui remplissent leur mission sous la surveil-

lance du ministère public (Décr. 30 janv.

1890, art. 8).

Pour exercer son contrôle, la chambre
désigne des délégués, qui doivent procéder
à la vérification au moins une fois l'an dans
chaque étude de l'arrondissement.

Les délégués sont choisis parmi les membres
ou anciens membres de la chambre et les no-
taires honoraires, qu'ils aient on non exercé

dans l'arrondissemenl. Les notaires en exer-

cice ne peuvent refuser cette délégation.

Chaque vérification e'^t faite par deux délé-

gués ; hors de Paris, ces délégués sont choi-

sis, autant que pos.sible, pour les chefs-lieux

d'arrondissement et pour chaque canton
parmi les notaires étrangers à ces résidences.

223. Les vérifications prescrites aux
chambres des notaires par l'art. S ne doivent

pas se borner à un examen rapide constaté

par un simple visa sur les registres : elles
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:cniportent une vérification inopinée il>^ la

caisse du notaire, l'inspection de la f r le

et des énonciations de chacun des reL:ib,ies

prescrits par les art. 3 à 7 du décret du
yo janvier (Cire. min. i" mars 1890, n» 8,
D.l'. 90. 4. II).

liais il a été jugé que le fait p.ir le^ no-
taires vérificateurs de se borner, pour vérifier

la caisse des titres, à s'en faire rL-piésenter

on certain nombre pris au hasard, parmi ceu.'L

inscrits au registre , ne conslitue pas une
hiute disciplinaire, bien que ce mode de vé-

rilicatinn ne réponde pas exactement au vœu
du décret du 30 janv. 1890, alors, d'ailleurs,

que leur bonne foi est au-dessus de toute

suspicion, qu'ils n'ont fait que suivre un
usage que personne jusqu'alors n'avait criti-

qué, et qui, loin d'être ignoré de la chambre
de discipline, paraissait, sinon consacré, au
moins toléré par elle (Même aiTèt).

224. Les délégués ont le droit de fe faire

représenter, sans déplaceme.ii et à tou'e

réquisition, les registies de complabilité et

les actes qui ont pu être l'occasion d'un
dépôt. Les clercs doivent rendre compte aux
délégués de l'exécution des mandats qui leur

ont été confiés et dont mention doit être faite

dan- les actes reçus par le no'aire chei les-

tjue's ils travaillent (Décr. 30 janv. 1890,
ar . 9, § 1 et 4).

225. Le président de la ch^mbie de dis-

cipline doit adresser au procureur de la

République un rapport constatant, pour
chaque étude, les résultais de la vérification

ei accompagné de son avis motivé (Décr.
1891, art. 10).

226. Le ministèie publii a une double
mission de surveillance . d'une part sur les

notaires, spécialement en ce qui concerne
leurs opérations, leur ccniplabilité et la con-
servation des dépôts; d'autre part, sur les

chambres de discipline et leurs délégués,
pour la répression par voie disciplinaire des
infractions qu'ils pourraient commettre dans
l'accomplissement de leur mission (Cire,

min l'i- mars 1890. — Di-r.i.nli, p. 257)
Toule infraclion aux dispo-lions des dé-

crets des 30 janv. et 2 févr. 189), qu'elle soit

commise par un notaire, par un ni' mbre ou
par un délégué des chambres de discipline,

devrait égalemi ni être pour-uivie et punie
conformément aux dispositions ae la loi du
25 vent an 11 et de l'ord. du 4 jauv. 1S43
{Décr. 1890, art. 11;

Les notaires honoraires qui auraient ac-

cepté la délégation de la cliambre pour le

contrôle de la complabilité i.e sauraient se

soustraire aux sanctions du règlement et en-
courraient, pour faute grave, la révocation du
titre qui leur a été conféré (Cire.1" mars 1890;
Les chambres de discipline qui manque-

raient aux obligations qui leur sont imposées
par l'art. 8 pourraient être suspendues ou
dissoutes par un arrêté du garde des sceaux
(Décr. 1x90, art. 12).

, Ani. 8. — Devoirs moraux , Conseils
AUX CLIEMS.

227. La confiance souvent absolue dont
jouissent les notaires, de la part des per-
sonnes qui ont recours à leur ministère, leur
impose des devoirs morau.\, spécialement
l'obligation de prêter à leur clientèle l'appui
de-leur expérience et de leurs conseils dans
les alîaires dont ils sont chargés. Celle obli-
ga'.ion n'est, d'ailleurs, pas purement morale,
et son inobservation peut, dans certains
cas, engager la responsabilité du notaire (V.
liesponsabilUé}.

SECT. 8. — Responsabilité des notaires
(Renvoi).

228. La responsabilité des notaires peut
être engagée soit à raison des fautes par eux
commises-dans les actes de leur ministère,

soit dans l'exécution des mandats qui leur
sont confiés. Cette importante matière sera
traitée, v» Hesponsabilité.

SECT. 9. — Rapports des notaires
entre eux.

229. — I. Dei'oirs de confraternité. —
Les devoirs de confraternité entre notaires
sont, la plupart du temps, précisés et sanc-
tionnés par les règlements des chambres de
discipline.

Il leur est prescrit, notamment, de s'en-
tr'aider avec zèle et désintéressement dans
l'exercice de leurs fonctions, de se substituer
l'un à l'autre pour la récepiion d'un acte en
cas d'empêchement.

II leur est interdit de critiquer les actes
de leurs confrères, d'en faire ressortir les

défectuosités, de donner des conseils dont
le but tendrait à discréditer ces derniers ou
à diminuer leur clientèle.

Dès qu une opération quelconque est an-
noncée comme devant avoir lieu en l'étude
d'un notaire, les autres notaires du ressort
doivent s'interdire de recevoir l'acte en
q lestion.

Il est interdit aux notaires de faire des dé-
marches directes ou indirectes, publiques ou
secrètes, pour s'atiiror la clientèle de leurs
confrères ou la détourner.
230. — 11. Ancienneté. — L'ancienneté

confère certains droits, au point de vue soit

de la préséance des notaires entre eux, soit

de la réception des actes et de la conservation
des minutes.

C'est par la date de l'installation, et non
par celle de la nomination, que se règle
l'ancienneté. Par suite, le rang d'ancienneté
d'un notaire qui d'un siège de canton passe
au chef-lieu d'arrondissement ne date,
parmi ses nouveaux confrères

, que de
l'époque de son installation dans l'arrondis-
sement (Req. 16 avr. 1834, R. 364).

Mais le no'aire autorisé à changer de rési-

dence dans son ressort conserve son rang
d'anciennolt (.\rr. du gouv. du 2 niv. an 12,
art. 2 et 18; Décis. du garde des sceaux,
15 mai 1845, D.P. 45. 4. 363).
Lorsque deux notaires nommés dans une

même localité ont été admis à prêter ser-
ment le même jour, ils doivent être portés
.111 tableau d'ancienneté dans l'ordre des
dates de leur nomination (L. 25 vent, an 11,
art. 64, Décis. min. just. 26 août 1817, D.P.
5i. 3. 7i

231. Aucune disposition ne prévoit et ne
règle l'institu'ion d'un décanal dans les
compagnies de notaires et, si dans quelques-
unes de ces compagnies, spécialement à Paris,
la qualification de doyen a été donnée à un
des membres de la compagnie par une déli-
bération intérieure de la chambre, celte
qualification, purement honorifique, ne con-
fère aucun droit ni aucune attribution à
celui qui en est investi (Cons, d'Et 28 mai
1^68, DP. 68, 3, 51). Par suite, le
rerou.-s formé par des notaires contre la
d'-cision par laquelle le ministre de la Jus-
t ce a approuvé ou refusé d'annuler une
délibéralion de cette nature est non rece-
vable, et cela alors même que le notaire
auquel le titre de doyen a été accordé ne
senit pas le plus ancien membre de la com-
pagnie (Même arrêt).

232. — III. Choix du notaire. — Les par-
ties sont maîtresses de choisir leur notaire
pour h réception des actes qui les concernent
(Heq. 31 mai 1897), et, quels que soient les
privilèges de l'ancienneté, ils ne sauraient
porter atteinte à ce droit. Lorsqu'il s'élève à
cet égard un dissentiment entre les parties,
le choix du notaire appartient d'office au
président du tribunal qui exerce son choix
sans être tenu de le motiver. Sa décision est
contentieuse et susceptible d'appel (bor-
deaux, 23 juin 1885, D.P. 86. 2. 19).

Il pourrait, d'ailleurs, le cas échéant, com-
mettre _à la fois les deux notaires proposés :

ainsi décidé, spécialement pour le cas où le

conjoint survivant, commun en biens, et le

légataire universel seraient en dissentiment
sur le choix du notaire pour la confection
de l'inventaire (Dijon, 2 déc. 1374, S. 107).
233. Le seul fait de l'ancienneté ne sau-

rait déterminer le choix du juge qui doit te-
nir compte, avant tout, de l'intérêt des par-
ties. Ainsi c'est d'après cet intérêt qu'il doit
se déterminer lorsqu'il a à désigner le no-
taire chargé de procéder à la licitation des
biens d'une succession, à la liquidation et
aux opérations du partage, alors surtout
qu'un mineur est en cause (Rouen, 25 mars
1878, p.p. 79. 2. 92). Spécialement, peut être
commis de préférence le notaire dans l'étude
duquel ont été passés les actes les plus nom-
breux concernant le défunt et sa famille,
alors surtout que la résidence de ce notaire est
à proximité des biens à vendre (Même arrêt).
234. 11 est des cas où le choix du notaire

est dévolu à l'une des parties. Décidé, à cet
égard, que l'époux survivant, étant le pre-
mier dans l'ordre de ceux qui ont le droit de
requérir l'inventaire de la communauté, est
fondé à exiger que cet inventaire soit redise
par son notaire, alors d'ailleurs que, d'après
l'usage du ressort, c'est à ce notaire qu'ap-
partient la garde de la minute (Bordeaux,
26 juin. 1843, R. 362; Ord, prés. trib. Ver-
sailles, 6 déc. 1865, D.P. 66. 3, 22). - Il est
également admis que c'est au débiteur qu'ap-
partient exclusivement le choix du notaire
qui doit recevoir la quittance de payement
(l\eq. 30 avr. 1873, D.P. 73. 1. 469), Et alors
même qu'il a été stipulé que le payement
aura_ lieu en l'étude de tel notaire désigné,
le débiteur est libre de choisir un autre no-
taire pour faire, à ses frais, dresser l'acte de
mainlevée d'une inscription prise en vertu
de l'olligation (Trib. Gaunat, 5 mai 1864
D.P. 67. 3. 64).

'

On décide aussi que le choix du notaire
appelé à dresser l'inventaire après décès
appartient à l'héritier bénéficiaire (Turin
14 août 1809, R. Scellés, 186).

235. D'autre part, d'après l'usage, le
choix du notaire pour la rédaction d'un acte
de vente apparlient à l'acquéreur (Amiens
30 avr. 191:-!, D.P. 1917. 2, 24), Cel usage se
justifie d abord par cette considératioiT que
les frais de 1 acte sont à la charge de l'ache-
teur ; en outre, et principalement, par le

motif que celui-ci est le plus intéressé à la

conservation de la minute, qui constituera
son titre de propriété. — D'ailleurs la cir-
constance qiie_ l'immeuble vendu .i l'amiable
avait été précédement mis en vente avec pu-
blicité par le noiaire du vendeur n'est pas
de nature à faire attribuer à ce noiaire la

rédaction de l'acte, alors, d'ailleurs, qu'il
n'est pas établi que cette publicité ait été la

cause de la vente amiable, ni que l'acheteur
ait é;é mis eu rapport avec le notaire chargé
de la publicité, ni que, dans les pourparlers
qui ont précédé la vente, l'acquéreur ait
manifesté l'intention d'accepter par avance
son ministère (.Même arrêt).

236. Le rèjilement d'une chambre de
notaires ne s'impose pas aux parties et ne
peut priver de son droit celle à laquelle
appartient le choix du notaire (Amiens,
3il avr. 1913, précité. — Comp. Req. 29 oct
1902, D.P. 19U4. 1. 57).

237. Sur le concours entre notaires pour
la garde de la minute, V. Preuve.
238. — IV. Il est interdit à des notaires

de former une société pour l'exercice de leurs
fonctions. V. Office.

239. Ils ne peuvent pas davantage s'asso-
cier pour la rédaction d'un seul et même
acte. Il a été décidé que deux notaires
exerçant dans des ressorts dilVérents ne
peuvent se concerter pour déli\rir collecti-
vement un certificat de propriété eu matière
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de renies, sur le vu d'un ensemble de titres

dont chacun d'eux ne posséderait qu'une

partie; qu'en pareil cas, c'est au notaire

détenteur de la minute de l'inventaire ou

du partage qu'il appartient exclusivement de

délivrer le ccrlilicat de propriété dont il

s'agit, sauf à cet ol'licier public à faire

déposer dans son élude ou annexer les

actes et expéditions d'acles qui lui man-

quent (Cire. min. just. 4 mai 1860, D.P. 60.

3. 60).

SECT. 10. — Prohibitions.

240. Des prohibitions de plusieurs na-

tures résultent, pour les notaires, soit de la

loi de ventôse an 11, soit de l'ordonnance du

4 ianv. 18-43, soit du décret du 3 janv.. 1890,

soit enfin de dispositions législatives di-

Terses.

iRT l.r. _ Prohibitions édictées par la loi

DU 25 VENT. AN 11 (PARENTÉ, ALLIANCE, IN-

TÉRÊTS).

241. Aux termes de l'art, 8 de la loi de

ventôse an 11, il est interdit aux notaires de

recevoir les actes dans lesquels leurs parents

ou alliés en ligne directe à tous les degrcs,

et en ligne collatérale jusqu'au degré d oncle

ou de neveu inclusivement, seraient part, s,

ou qui conliendraient quelques dispositions

en leur faveur (L. 25 vent, an 11, art. 8).

e l.r. _ Actes dans lesquels des paren's

ou alliés du notaire sont parties, ou qui

contiennent quelque disposition en leur

faveur.

242. — I. Les parents ou alliés du no-

taire, à l'égard desqut-ls s'applique la prohi-

bition, sont, d'abord, ceux en ligue directe,

à tous les degrés. .....
243. En ligne collatérale, la prohibition

édictée par l'art. 8 de la loi du 25 vent, an 11

ne s'étend pas au delà du troisième degré.

Cette règle s'applique même aux testaments :

l'ai t. 975 G. civ., qui a étendu la prohibition

au quatrième degré, ne concerne que les té-

moins En conséquence, il n'est pas détendu

au notaire de recevoir le testament de son

cousin germain (Douai, 23 janv. 18o0, D^P.

50 ''6«; Crenoble, 11 févr. 1850, D.P. 52.

2 /i4. - MiiRi.iN, Rrpert., v» Légataire, § 2;

Grenieh, Des donations, n»> 249 et s.
;
loiiL-

LiEK t. 5, n" 387 et s. ;
Mapcapé sur l'art. 3;a);

du de son petit neveu (V. toutefois_en

sens contraire ; Douai, 17 mars 1815, R. 376).

244. Aux termes mêmes de l'art. 8, l'al-

liance produit les mêmes incapacités que la

parenté. Ainsi l'acte reçu par un notaire

beau- frère de l'une des p.irties est nui

(Rennes, 24 août 1814, R. Oblig., 3279). On

doit considérer comme allié du notaire 1 en-

fant que sa femme a eu d'un premier lit

(Consultation de M. D.-illoi aine, H. 383,

note 1).
, . , , ,

245. L'alliance subsiste même après le

décès sans enfants de l'époux qui la produit

[Dictionn. du notariat, v» Acte notarié,»» 31
;

Amial'D, v" Notaires, n» 119).

En conséquence, 1 acte dans lequel le

beau -frère du notaire qui l'a reçu était

partie est nul, bien qu'à l'époque de cet acte

répoux qui produisnil l'allitiité avec le no-

taiie lût décédé sans postérité (Bordeaux,

14 mars 1843, R. Oblig., 3280).
.

246. C'est l'alliance véritable qm produit

l'incapacité, et non cette espèce de rapport,

improprement qualilié d'alVniité, qui existe

entre un conjoint et les alliés de son con-

joint (KuTGIiHHTS ET A.MIAUI), t. 1, n» 271 ;

AsiiAtn, V» Notaires, u» 119). Ainsi, le no-

taire peut passer un acte pour la femme
du fiere de sa femrne, mais non pour

celui-ci (Nancy, 2 févr. 1Ï38, R. '389. -

RUTGEERTS ET AMIAID , loc. cit. — Comp.
infra, n» 261).

De même, le notaire peut passer des actes

pour les beau -frère et beau -père de sa

femme (Rolland de Vili.argues, v» Parenté,

n» 56; Rutgeerts et Amiaud, loc. cit. —
Contra : Loret, t. 1, p. 200). 11 peut aussi

recevoir les actes dans lesquels les beau-père

et belle-mère, beau-frère et belle -sœur de

son tils ou de sa fille sont parties (Rutgeerts

et Amiadd, loc. cit.).

247. Un notaire peut instrumenter pour

une société anonyme dont un de ses parents

ou alliés est actionnaire, cette société cons-

tituant un être juridique distinct, et étant

seule partie au i entrât (Civ. 30 juill. 1834,

R. 386; Douai, 3 févr. 1876, D.P. 77. 2. 37.

- Bastiné, n» 88 ; Génébrier, t. 1. p. 212;

Rutgeerts et Amiaud, t. 1, p. 487-488).

Toutefois, lorsgue le parent ou l'allié du
notaire au degré prohibé figure parmi les

fondateurs de la société, ce notaire ne peut

recevoir ni les statuts, ni la déclaration de

souscription ou de versement, parce que les

fondateurs sont parties à l'acte (LlASiiNÉ,

n» 88 ; Rutgeehts et Amiaud, p. 4-86).

Le notaire doit également s'abstenir lorsque

son parent ou allié n'est pas un simple ac-

tionnaire d'une société anonyme , mais un
administrateur ou directeur agissant pour la

société.

Il en est de même lorsque son parent ou

allié au degré prohibé est associé en nom
collectif ou commandité dans la société au

nom de qui l'acte est passé, quand même il

ne figurerait pas dans l'acte (Rutgeerts et

Amiaud, t. 1, p. 487 ; Bastiné, n»H8).

243, — II. La disposition de lart. 8 s'ap-

plique à toute espèce d'actes. Ainsi elle est

applicable.) l'adjudication devant notaire : ...

EOiL qu'il s'agisse d'une venleamiable.nolam-
meni d'une licitation entre cohéritiers ma-
jeurs, où ceux-ci ont admis le concours des

étrangers et adopté la vente aux enchères;

... Soit même que le notaire ait été commis
parle tribunal pour procéder à une adjudica-

tion. Et il importe peu, dans ce cas, que l'adju-

dicataire, parent ou allié à un degré prohibé

dû notaire commis, ayant enchéri par minis-

tère d'avoué, celui-ci se soit retiré devant

un autre notaire, non parent de son client,

pour y déchirer le nom de l'adjudicataire

(Grenoble, 21 mai IS95, D.P. 95. 2. 337, et

la dissertation de M. Jean Appleton).

249. La prohibition s'applique aux con-

trats de mariage (Riom, 20 nov. 1818 et

28 mai I82'k— Co»(ra.- Colmar, 16 mars 1813,

Itiom, 12 ïévT. 1818, R. Contr. de mar., 253

et 254).

250. Elle est également applicable aux tes-

taments publics (Douai , 8 mai 1810, R. Dispo-

sa, entre vifs, 381 ; 29 mai 1810, R. Respon-

sabiUlé, 38») ; ... Et cela, quelque éventuelle

et modique ciue soit la disposition (Bourges,

30 juin 1828, R. 374-2° ; ... Même lorsque la

disposition consiste dans une charge imposée

à un autre légataire au profit du parent ou

de l'allié du notaire au degré prohibé.

25t. la prohibition s'appliquerait encore

au testament dans lequel le testateur, en

léguant un immeuble, déclarerait que, si le

ataire veut le vendre un jour, il sera tenu

de donner la préférence a telle personne,

neveu du notaire (Bourges, 30 juin 1828,

R. 374-2").

252. Mais l'art. 8 ne serait pas appli-

cable si le notaire n'avait pas fait connaître

son incapacité; tel serait le cas où le testa-

ment, après institution d'un légataire uni-

versel, contiendrait divers legs particuliers au

profit des héritiers du testateur, sans dési-

gnation, et où l'un des légataires particuliers

serait parent du notaire au degré prohibe

(Req. 15 déc. 1847, D.P. 49. 1. 188).

253. Par la même raison, un notaire

peut recevoir l'acte de suscription d'un tes-

tament mystique, alors même que le testa-

ment, dont il est censé ignorer le contenu,

renfermerait quelques dispositions en faveur

d'un de ses parents ou alliés au degré pro-

hibé (Montpellier, 9 févr. 1836, R. 378).

254. Pour que la disposition concernant

un parent ou allié du notaire tombe sous 1 ;ip-

plication de l'art. 8, il faut qu'elle constitue

une véritable libéralité; elle ne saurait être

invoquée si la clause renfermait une charge

imposée au bénéficiaire de la disposition.

Ainsi, un prêtre que le testateur a chargé de

dire des messes, moyennant une rétribution

fixée d'après le tarif existant, ne peut être

considéré comme légataire : un notaire, sori

parent, peut donc recevoir le testament qui

contient cette disposition (Toulouse, 23 mars
1812, R. Disposit. entre vifs, 2831).

255. — III. Est partie dans un acte

toute personne qui y figure en son nom et

dans son intérêt personnel.

Dans un testament public, le testateur et

les légataires sont parties au testament

(Bourges, 30juin 1828, H. 374. — Merlin, Rép.,

V» Testament, sect. 2, § 3, art. 3, n» 20 ;
Gre-

nier, Des donations, n» 269 bis; Durakton,

t. 9, n» 126; Vazeille, Des donations,

art. 975, n» 4). Mais les légataires institués

d.ms un testament mystique ne sont pas

parties dans l'acte de suscription (V. supra,

n«253).
. .

256. Le mandant est partie même dans

les actes où il est représenté par un manda-

taire. La prohibition de l'art. 8 lui est donc

applicable (Civ. 29 déc. ISiO, R. Oblig.,

3389-2". — Loret, t. 1, p. 206 ;
Rolland de

ViLLARGUEs, V" Parenté, n» 68; Toullier,

t. 6, n» 155).

257. U en serait autrement du manda-
taire, suivant une opinion (C. cass. de Bel-

Bique, 7 déc. 1847, Pasicr. belge, 18-48. I.

310. - Comp. Civ. 30 juill. 18'34, R. 386.

— Loret, 1. 1, p. 205 ; Duranton, t. 8, p. 42S
;

Rutgeerts et Amiadd, t. 1, n» 428, p. 474).

Mais on décide plus généralement que

si le mandataire n'est pas partie à la con-

vention, il esi partie à l'acte et qu'il y a

lieu, par conséquent, de lui appliquer l'art. 8

(Av min. just. 5 févr.. 1823, R. 386 ;
Civ.

29 déc. 1840, sol. impl., R. Oblig., 3389-2-.

— Bastiné, n»' 82 et 84; Amiauu sur Rut-

geehts, t. 1, p. 475, noie 1 ;
Laro.mbière,

t. 5, art. 1317,. n» 15; Moton, Rev. prat. du
notar. belge, 1877, p. 2,i4).

258. En ce qui concerne le prete-nom,

c'est lui qui est partie à l'acte. Le notaire

peut donc recevoir un acte où ses parents et

alliés au degré prohibé sont intéressés, lors-

qu ils n'y "figurent pas personnellement,

mais par l'intermédiaire d'un prête-nom

Trib. civ. RuÛèc, 7 août 1893, D.P. 95. 2. 37).

259. On considère également, dans la

pratique, comme parties à l'acte, et comme
tombant à ce titre sous la prohibition de

l'art. 8, le conseil judiciaire du prodigue, le

curateur du mineur émancipé, les personnes

qui assistent le mineur dans son contrat de

mai-iage aux terines de l'art. 1398 C. civ»

(Amiaud sur Rutgeerts, t. 1, p. 482, notel).

260. Sont réputés parties au contrat dans

le sens prohibitif de la loi ; ... le tuteur

agissant au nom de son pupille (Civ. 29 déc.

1810, R. Oblig., 3389-2"); ... Le syndic d'une

faillite ou l'adminisirMleur d'un hospice ou

d'un bureau de bienfaisance (Rolland t>E

Vii.LARGUES, V» Parenlé, n»74); ...Le gérant

d'atlaires; ... Celui qui se porte fort; ... Et

même, d'après la jurisprudence, les indivi-

dus dans l'intérêt desquels on se porte fort

(Metz, 6 janv. 1841, P.. OWig., 3390; Civ.

18 sept 1818, D.P. 48. 1. 38).

261. On ne doit pas réputer partie : ... le

mari qui comparaît à l'acte uniquement pour

autoriser sa femme {Contra: Nancy, 2 févr.

1838, motifs, R. 389). Il en est autrement

lorsque, par les stipulations de l'acte, la

fcinme reçoit des avantages qui profilent

immédiatement au mari en sa qualité de
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clief de la commun;iulé (Nancy, 2 févr. 1838,

précité, et, sur pourvoi, Req. 27 mars 1839,

R. ibid.

262. Dans un contrat de mariage, on ne

doit pas considérer comme parties les per-

sonnes appelées comme conseils ou par hon-

neur à le signer, alors qu'il est signé de deux

notaires ou d'un notaire et de deux témoins

(UOLLAND DE VlLLARGUE>, v" Partie, n» 2).

263. — IV. — Les règles ci-dessus ne s'ap-

pliquent qu'aux actes rcçt's par le notaire : le

simple dépôt d'un acte d.ms les minutes d'un

notaire qui serait incapable de le recevoir,

aux termes de l'art. 8, n'entraînerait pas la

nullité dudit acte.(Req. 6 janv. 1802, D.P.

02. 1. 124).

§ 2. — Actes auxqiiels le notaire est partie

ou iiUéressé.

264. S'il est inlevdit aux notaires de

recevoir des actes dans lesquels leurs parents

ou alliés seraient parties, ou qui contien-

draient quelques dispositions en faveur de

ces derniers, à plus Ibrle raison ne peuvent-

ils recevoir des actes où ils sont eux-mêmes
parties ou qui renfermeraient des disposi-

tions à leur prol'l la loi ne le dit pas

expressément ;
maie cela résulte a forllori

de la disposition Ai l'an 8 (Orléans, 5 mai
1849, D.P. 49.2.43; Dour.i 11 janv. 1862, D.P.

62. 5.2l8;Nanc\.2ldéo.1g';2,'D.P.73.2. 1S8;

Req.20ianv. :-/4, D.r. "i. 1 . 171 ; Civ. 27nov.

1876, d!p. 77. 1, 57 ; Rcusn. 20 janv. 1879,

D P. 79. S 179.; Req'. 16 févr. 188S, D.P. 86.

1.159;Civ. lldtc 188S, D.P. 9LM. 13 ;
Req.

G a\r. 1894, D.P S4. 1. 3^2
; 8 iuill. 18i'6,

D.P. 96. 1.584; Ci\. 20 déc. 18:'.': D.P. 99.1,

341; Rennes, 27 iuiDl901 t. P. 19U3. 2. 16Î.).

L'incapacité £ applique au notaire en
second comme à celui qui garde la minute,

car ils reçoivent l'acte conjointement (Mi;r-

LiN, Réperl., v» Notaire, § 5, nt 4; Rolland
UE ViLLAnouES, v» Parenté, n' 52).

265. — 1. En premier lieu, le notaire ne
peut être partie, à un titre quelconque, à

l'acte qu'il reçoit. Ainsi le notaire ne peut

pas recevoir 1 acte de procuration qui le

constitue mandataire (Liège, 21 mars 1872,

Joura. du not., 18,2, n" '-'545). Il ne peut

même pas se charger d'une procuration

qu'il aurait reçue eu blanc (RoLiAxu de

YiLL.'incuEs, v" Notaire, n° 440).

266. Le notaire qui a usé du droit que lui

conférait la procuration de se substituer un
inandalaire nu peut pas recevoir comme
notaire les actes consentis par le mandataire
substitué. Il en serait autrement si le man-
dataire qui devrait être substitué a ait été

désigné par le mandant (Rolland de Vil-

largues, v» Kubstit. de not.).

267. Il a été jugé qu'un notaire peut rece-

voir l.es actes relatifs à un placement de fonds

qu'il a été chargé de procurer, alors que ce

n'est pas comme mandataire qu'il prend part

à ce placement, mais par pure obligeance

(Riom, 5 juin. 1841. R. 4'>5-9''). — On pour-

rait objecter cependant que le notaire joue

alors le rôle do negotioi^im geslor, ce qui

suffit pour que la prohibition soit applicable.

268. Un notaire ne peut signifier des

notilications de mariage el instrumenter à

cet égard comms notaire, lorsqu'il a été

constitué mandataire par l'enfant, à l'effet

d'agir au nom de celui-ci, et qu'en consé-
quence la réquisition est faite par le notaire

comme mandataire (Douai , o janv. 1828,
R. Mariaiif, 156).

269. iJ'n notaire ne peut pas stipuler

au nom d'une partie absente, même
dans les contrats unibuéraux passés devant
lui. Spécialement, le notaire rédacteur d'un
acte de prêt ne peut consentir à ce prêt, en
dicter les conditions au nom du porteur
alisent el délivrer les espèces empruntées
(Rouen, -2 févr. 1829, R. 398; Toulouse,
bl juid. 1830, R. Priv. cl hyp., 1261 ; Resan-

çon, 17 juin. 1844, D.P. 45. 2. 171, et, sur

pourvoi, Req. 3 août 1847, D.P. 47. 1. 305;

Limoges 11 juni. 1851, D.P. 55. 2. 50;

.\m,tn3, 9 avr. 1856, D.P. 57. 2. 18; Gre-

noble, 8 juin. 1858, D.P. 59. 2. 83; Civ.

11 juin. 1859, D.P. 59.1.401).
Toutefois, l'intervention du notaire serait

alraissible, notamment au cas de reconnais-

sance pure et simple d'une dette antérieure

avec atfectation hypothécaire, au proUt d'un

créancier non présent, l'acceptation d_u

créancier étant alors inutile (Civ. 3 août

1847, motifs, D.P. 47. 1. 305. - Comp. Civ.

27 août 1833, R. Obligat., 53; Paris, 22 avr.

183'), R. Pj-i'iii';. el hypotli., 126 J; Lyon,

9 mai 1837, R. ibid., Rordeaux, 22 janv.

1839, R. Elfels de conunerce, 922 ;

5 janv. 1839, R. Privil. et hiipolh., 1260;

Chambéry, 20 janv. 1872, D.P. 73. 2. 146. —
V. aussi Liège, 19 janv. 1856, Pasicr. belge,

1857, 2. 350).

270. Le notaire ne peut procéder à la

fois dans un même acte comme notaire et

comme conseil judiciaire (.\ngers, 3 août

1866, D.P. 67. 2. 23).

271. Il ne peut pas recevoir les actes

entre vifs concernant les gestions qui lui sont

conûées. — Ainsi, quand il est tuteur, syndic

d'une fainite ,
maire d'une commune, admi-

nistrateur d'un liûspice ou d'un bureau de

bienfaisance, il n'a capacité de recevoir les

actes pour le mineur, la faillite, la commune
ou l'hospice, qu'autant qu'un administrateur

autre que lui ligure dans l'acte (Décis. min.

lîn llavr. 1809, R. 401-4"; Montp "er,4juin

1855, DP. 56. 2. 126). Mais un i otiire peut

passer le contrat de miriage du ui.jeur dont

n est subrogé tuteur.

272. Il est interdit à un noiaire de rece-

voir l'acte où il est nommé arbitre,.,, alors

surtout que le mandat est salarié (Limoges,

1«|-juill. 1865, D.P. 65. 2. 159. —En ce sens ;

Rutgeerts et Amiauu, p. 517. — V. toutefois

en sens contraire ; Grenoble, 20 déc. 1865,

D.P. 66. 2. 163).

273. Un notaire ne peut passer l'acte par

lequel i\ serait constitué déjiositaire de

sommes ou valeurs, que le dépùt soit gra-

tuit ou salarié (Rouen, 2 févr. 1829, R. 39S).

274. Un notaire peut recevoir l'acte cons-

titutif d'une société en cumm;uidt-', dont il

est l'un des promoteurs el des souscripteurs

(Rouen, 14 déc. 1875, D.P. 77. 2. 37);... Alors

surtout qu'il s'agit d'une entreprise pure-

ment lo'ab', d'une association de ca|)iiaux

peu cùUbiilérables, fondée par les notables

liabitants dune ville, it ne rapportant qu'un
iutérêt civil (Même arrêt).

275. Un notaire peut recevoir des actes

pour une société anonyme, encore qu'il soit

lui-même actionnaire de la société (Civ.

31 juin. 1834, R. 386. — Amiaud, v» Notaires,

n» 113); ... Alors, du moins, que la faible

importance de son intérêt comme action-

naire ne permet pas de suspecter son im-

partianté (Paris, 22 mai 1848, U.P. 48. 2. 116;

Douai, 3 févr. 1876, D.P. 77. 2. 37).

276. Il a été jugé que l'acte authentique

qui constate la sou.scription du capital et le

versement du quart, conditions constitutives

d'une société anonyme, n'est pas nul, bien

que le notai e rédacteur ait souscrit par un
prête -nom, si la société n'a pas connu cette

drnière circonstance (Toulouse, 18 janv.

1887, D.P. 87. 2. 131). Mais cet arrêt a été

cassé le 11 déc. 1888 (D.P. 90. 1. 13).

277. Aux termes de l'art. 23 de la loi du

13 brum. an 7 (R. Enregislr., 6062), inter-

prété par l'avis du Conseil d'Etat du 21 oct.

1809 (K. eod. v, 2953), les notaires devant

lesquels il est procédé à des ventes mobi-
lières sont autorisés à dresser eux-mêmes
les actes portant quittance des prix de vente

dont il sont comptables parsuitedeces ventes

(Ucq. 27 avr. 1881, Le Ùroif du 30 avr. 1881.—
Comp. : rapport de M. le conseiller Babinet,

D.P. 84. 1. 55, col. 1 in line).

Mais cet article s'applique seulement
au cas où la quittance est mise à la suite

ou en marge des procès- verbaux de vente,

el non à un acte séparé constatant que le

notaire a versé aux mains du vendeur le prix

de vente par lui reçu pour le compte de ce

dernier (Req. 16 déc. 18."i6, D.P. 57. 1. 100).

278. 11 y a contravention à l'art. 8 non
seulement quand le notaire ligure nommé-
ment dans l'acte, mais aussi lorsqu'il y sti-

pule d'une manière occulte, par l'intermé-

diaire de tiers, prèle -noms ou personnes
interposées (Civ. 15 juin 1853, D.P. 54. 1.

24; Req. 20 janv. 1874, D.P. 74. 1. 171 ;
Civ.

13 févr. 1883, D.P. 8-4. 1. 31 ; 11 déc. 1888,

D.P. 90. 1. 13; Req. S juiU. 1896, D.P. 96.

1. 584 ; Civ. 10 nov. 1897, D.P. 99. 1. 529). —
C'est au demandeur qui invoque la prohibi-

tion à établir la simulation (Rennes, 27 févr.

1901, D.P. 1913. 2. 169i. — Tous les modes
de preuve sont, d'ailleurs, admissibles, même
les présomptions et les juges de fond sont
investis à cet égard d'un pouvoir souverain.

279. Spécialement, il a été jugé que le

notaire ne peut recevoir un acte portant
obligation de sommes en apparence au pro-

fit d'un tiers, mais en réalité à son profit

(Orléans, 15 mars ^8i5, D.P. 49. 2. 97); ...

Ou constatant un prêt fait par un tiers, alors

que c'est en réalité le notaire lui-même qui

a consenti le prêt (Nancy, 21 déc. 1872,

D.P. 73-. 2. 198) ; ... Qu'il ne peut se rendre,

par personne interposée, acquéreur d'im-
meubles vendus devant lui (Colmar, 9 févr.

1835, R. 30r)-3<'
; Orléans , 5 mai 1849, D.P. 49.

2. 113) ; ... M accepter une cession de créance
à lui faite au moyen d'un prête-nom (Civ.

16 juin 1853, D.P". 53. 1. 213); ... Ni l'acte

constitutif d'hypothèque consenti dans l'in-

térêt du notaire, sous le nom d'un de ses

clercs (Angers, 13 mars 1847, D.P. 47. 2. 80).

Mais les notaires peuvent valablement
recevoir les actes dans lesquels figurent

leurs clercs, soit comme parties intéressées,

soit comme mandataires des parties intéres-

sées ; en p.ireil cas, ils ne doivent pas être

réputis stipuler pour eux-mêmes par per-

sonnes interposées (Lyon, 11 févr. 1551^
D.P. 52. 2. 136).

280. La prohibition s'applique, d'ail-

leurs, au notuire qui, sans être à propre-
ment parler partie à l'acte, s'y trouve être

directement intéressé. C'est qu'ainsi un
notaire ne peut passer un acte contenant
une répartition de sommes dans une faillite,

s'il est au nombre des créanciers; ... Ou
l'acte de vente d'un immeuble contenant
l'engagement solidaire de la femme de
l'acheteur en payement du prix, alors que
sa qualité de ciéancier hypothécaire du ven-

deur lui donnait un intérêt personnel à cet

engagement (liordeaux, 8 août 1870, D.P. 71.

2. 174); ... Qu'un notaire ne peut être com-
mis pour pro.'éder aux -compte-liquidation

et partage d'une succession, alors qu'il a

consenti à l'un des hériliers, partie à la

liquidation, un prêt garanti par l'eiiiprun-

teur, à litre de gage et nantissement, de sa

part indivise dans la succession à liquider

(Rouen, 1" avr. 1903, D.P. 1904. 5. 434).

281. — II. En second lieu, la prohibition

atteint les actes où le notaire n'a pas été

partie à proprement parler, mais qui con-
tiennent quelques dispositions en sa faveur.
Cette expression ne doit pas être entendue
comme visant uni(|uement les libéralités

directes ou indirectes; elle peut s'appliquer

à des actes impliquant pour le notaire des
avantages même non gratuits. Mais, d'autre

part, il serait exagéré de dire que la loi

interdit tout acte pouvant intéresser le

noiaire à un degré quelconque, quelque
indirect ou éloigné que soit cet intérêt.

L'officier public peut instrumenter s'il ne doit

retirer de l'acte qu'il reçoit qu'un simple
avantage de fait ; il est tenu, au contraire,

do s'abstenir, si sa situation juridique doit
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s'en trouver améliorée, s'il doit en résulter un

droit à son profit (Dissertation de M. Magnol,

D-P. 191't- ! 81). La jurisprudence, envisa-

gée "dans son ensemble, parait confirmer

celte doctrine. . - .

282. La question s'est présentée de savoir

si la prohibition de l'article est applicable

au cas où il est stipulé dans un acte notarié

que l'une des parties payera au notaire une

lelte dont l'autre partie est tenue envers ce

dernier. Elle a été résolue aflirmativement

à l'égard : ... d'un acte de donation qui

mettait à la charge du donataire le payement

d'une certaine somme promise au notaire

par le donataire pour soins à donner à la

donation projetée (Civ. 20 déc. 1898, D.P.

99 1. 341) ; ... D'un acte de donation impo-

sant au donataire l'obligation de payer au

notaire une somme à lui due par le dona-

teur en vertu d'un jugement par défaut

encore susceptible d'opposition iReq. 30 janv.

1911, D.P. 1913. 1. 21'0. Dans l'un et l'aiitre

cà=,'la situation juridique du notaire était

modifiée et devenait préférable. Dans l'hypo-

tlièse de l'arrêt de 1SC8, l'acte qu'il avait

rédigé avait tait naître son droit à la créance

et l'avait rendue e.tigible ; dans celle de 1 ar-

rêt de 1911, l'acte avait eu pour effet de

mettre sa créjnce à l'abri de toute contesta-

l,on(V. aussi Req. 29 juiU. 1863. D.P. 63. 1.

4^5). _ Au contraire, il a été juge, dans iinr

autre espèce, que le notaire pouvait n être

pas considéré comme personnellement inté-

ressé dans l'acte de donation-partage qu il

avait reçu, attendu que, si le donateur avait

mis à la char.!e des donataires le p.iyeraenl

de certaines dettes à lui personnelles, notam-

ment d'honoraires antérieurs dus au notaire,

il ne s'agissait que d'un mode de paye-

ment choisi par le débiteur dans son intérêt

propre, pour se libérer d'une dette pree-xia-

tante dont la réalité et le montant n étaient

pas discutés (Req. 6avr. 1894, D.P. 94- t-
38J.- Comp. Civ. n janv. 1853, D.P. 53. 1. 29.

233. Plusieurs arrêts se réfèrent a des

actes par lesquels le débiteur du notaire se

procure des ressources qui serviront a le

désintéresser. En l'absence de toute clause

dans l'acte relativement à la destination des

fonds, la prohibition de l'article S a été, en

général, jugée inapplicable (Rfq. 2J nov.

ÏS56, D.P. 57. 1. 19; Civ. lo avr. 1S82, D.P.

62 1 ''80; Paris, 15 mars 1872, D. P. 7d. 1

485; Req. 20 janv. 1877, D.P. 79. 1. A21
;

Bordeaux, 6 août 1885, D.P. 86. 2. 120; Req

7 janv. 1889, D.P. 89. 1. 8; Civ. 20 déc. 1898,

D.P. 99. I. 321. — Décidé, notamment, que

rârt 8 de la loi de vent, an 11 n'est pas

applicable à un acte de prêt, dont le caractère

sérieux est reconnu, par la seule raison que

le notaire, en vertu d'un droit distinct et

personnel, ne constituant pas une consé-

quence obligatoire de l'acte dressé par lui,

a ultérieurement reçu une partie des sommes

empruntées, en pavement de ce qui lui était

dû (Civ. 2 déc. 1912, D.P. 1914. 1. 8 . -^

V. dans le même sens : Req. 16 janv. lyui,

D.P. 1901. 1. 121).
, .

284. Suivant un arrêt, cette solution

ces'eiLiil d'être ajiplicable si le notaire avait

6U que le but de l'acte était de le désinté-

resser (li.-q. 29 juill. 1863, précité). Mais des

arrêts plus récents paraissent avoir consi-

déré cette circonstance comme indilféreiile

(Rennes, 27 juin 1901, D.P. 1903. 2. 169;

Req. 16 janv. 19Ul, Civ. 2 déc. 1912, préci-

tés). En effet, dms les espèces sur lesquelles

ces arrêts sont intervenus, il avait été cons-

taté en lait que le notaire avait connu le but

de l'opération, et qu'il en était l'instigateur

ou l'avait mênie négociée.

285. 11 a encore été jugé que la prohibi-

bition n'était pas applicable .a un acte

en lui-même sérieux et indépend.mt. et ne

se ratlacliant pas par un lien immédiat et

direct :i une opération propre au notaire,

i) en ([uil puisse avoir pour résultat de faci-

liter un fait subséquent qui lui sera plus ou

moins profitable (Poitiers, 24 mai 1897, D.P.

97. 2. 270) ;
qu'ainsi un notaire avait pu

valablement passer l'acte d'adjudication d'un

immeuble, alors que cet acte ne contenait

aucune stipulation, aucun engagement de

faire l'adjudication chez ce notaire, mais

qu'il y était simplement rappelé pour ordre

que les parties étaient convenues dans un

acte antérieur d'avoir recours au ministère

dudit notaire, sans d'ailleurs qu'une telle

désignation les liât envers lui (Morne arrêt).

286. Il n'est pas interdit à un ii> taire de

traiter de bonne foi avec le mandataire nommé
dans une procuration qu'il a reçue, et, par

exemple ,
d'acheter les biens que ce manda-

taire est cliargé de vendre : la vente est un

acte subséquent, eniièrement distinct de la

procuration, et, par suite, valable.
_

Il en serait autren.ent "si le notaire était

désigné dans la procuration comme celui

à qui la vente doit être consentie. La prohi-

bition serait encourue, notamment, dans

le cas où un propriétaire aurait, par pro-

curation authentique, constitué un man-
dataire à l'effet de vendre un immeuble,

alors que ce dernier avait coi. senti ultérim-

rement cette vente au notaire lui - mime qui

avait reçu l'acte de mandat, et qu il était cons-

taté en fait que, en dressant ladite procura-

tion, le notaire avait pour but unique d ar-

river à l'acquisition de l'immeuble dans des

conditions meilleures que s'il avait directe-

ment traité avec le propriétaire (Req. 16 tevr.

1886, D.P. 8ii. 1. 1.59).

287. n a été jugé que la clause d un acte

de vente au.x termes de laquelle tous paye-

ments en principal et intéiêts auront lieu

en l'étude et par quittance du notaire rédac-

teur de l'acte, étant insérée dans l'intérêt

non de cet oflicier ministériel ,
mais du ven-

deur, ne contrevient pas à l'art. S de l'ordon-

nance du 4 ianv. 1843 (Gaen, 4 mai 1910, D.P.

lyl3. 2. lC-12).
.

288. D'une façon générale, la prohibi-

tion n'est pas applicable aux actes desquels

il peut résulter un certain avantage pour le

notaire, lorsque cet avantage n'est qu indi-

r( et et éventuel, qu'il ne confère aucun

droit au notaire et ne résulte que de l'exer-

cice normal de sa profession. Ainsi un

notaire peut dresser un inventaire dans

lequel il énonce les sommes qui lui sont

dues, une telle énoncialion ne lui conférant

pas de titre (Délib. 13 août 1831, R. 4Uo-S").

289. Il peut recevoir un cahier des

charges oij il est dit que les intérêts du prix

seront remis au notaire pour les repartir

en:re les colicil^ints m.ajeurs, ceux-ci ayant

toujours la l'acuité de demander la consigna-

tion des intérêts (Civ. r. 5 mars 1828, sol.

impl., R. Venle publ. d'imm., 2022-1°).^

290. Il peut recevoir mainlevée dune

opposition formée entre ses mains. Mais

il en serait autrement s'il avait un inté-

rêt à la mainlevée, eu ce qu'elle lui per-

mettrait d'opposer une compensation aux

saisies ou en ce qu'elle validerait des paye-

ments qu'il aurait laits illégalement.

291. La prohibilioii est inapplicable

au cas où le notaire, judiciairement commis

pour piL céder aux compte, liquidation et

partage d'une succession, présente en même
temps, dans le procès -verbal de ses opéra-

tions, le compte de la s-estion qu'il en a eue

comme gérant et comme administrateur, a

la condition que l'acte liquidatif réserve aux

parties tous droits d'approbation ou de con-

testation, et ne contienne, à l'égard du no-

taire, aucune fixation de jehquat^^ni quit-
Lan <:;

f
auv-uiiw ••."-. w.. -- 1 -

tance ou décharge (Civ. 6 août 18

73.1.402). ,,

292. — III. Les questions que soulevé

l'application de l'art. 8 aux actes dans les-

quels les notaires sont personnellement inté-

ressés se présentent spécialement en ce qui

concerne les disposilious l Blamenlaires.

293. Il n'est pas douteux qu'un nolaira

ne puisse recevoir un testament qui con-

tient un legs à son profit (GnENiER, D,s

donations, n» 249; Vazi.ille, sur l'art. 975,

n" 4; ... Ni celui par Ipquel le tetlateur se

reconnaît son débiteur (Toii.lieb, t. 8, n»73;

Rolland de Villargues, v» Notaire, n» 408)
;

... Ni dresser l'inventaire de la succession

d'un testateur qui lui a t'ait un legs particu-

lier (Rouen, 20 janv. 1879, D.P. 79. 2. 179).

Même comme exécuteur testamentaire, il ne

pourrait pas faire l'inventaire et les autres

actes relatifs à la succession.

294. La prohibition s'applique aux dis-

positions indirectes comme à celles qui sont

faites directement au profit du notaire, d'au-

tant plus qu'elles constituent une fraude à

la loi (Colmar, 9 févr. 1835, R. 409-1»; Or-

léans, 15 mars 18i5, D.P. 49. 2. 93; 5 mai

1849, D.P. 49. 2. 113; Riom , 23 mai 1855,

DP 57. 5. 22 'i. — V. toutefois Civ. 20 juin

1827, U. 411-2").
, ,

295. Mais le notaire ne peut être réputé

intéressé à l'acte lorsque celui-ci est énon-

ciatif p'.utôt qu'attributif d'un droit en faveur

du notaire, notamment lorsqu'il rappelle une

dette envers le notaire que le testateur

cliarge son héritier d'acquitter (Req. 4 mai

ISiO; R. 411 ->; '27 mai 1845, D.P. 45. 1.

316; 8 nov. 1886, D.P. 87. l. 395. — V. tou-

tefois Req. 30 avr. 1812, R. Disposit. entre

vifs, 2832).

296. On asouenu qu'un notaire pouvait

recevoir l'acte de suscription d'un tes a-

ment mystique contenant des dispositions

en sa faveur, parce qu'il est réputé les

ignorer; mais qu'il en serait autrement s'il

a'vait eu connaissance de ces dispositions

(Mli\lin, Brpert., v» Testament, sect. I,

n" 5; Grenieh, Des donations, n» 269 bis;

DURANTON, t. 9, n» 126; Favier-Goui.omr,

p. 26, note 9 ; Rolland de Villargues,

v» Acte de suscription, n» 12).

Mais, suivant l'opinion plus généralement

suivie, la suscription d'un testament mys-

tique étant un acte séparé et distinct du

testament, rien ne s'oppose à ce que le tes-

tament contienne des dispositions en faveur

du notaire qui a reçu l'acte de suscription,

alors même que ce notaire serait appelé À

écrire lui-même ce testament et qu'il eut

ainsi connaissance du legs fait en sa faveur,

cette connaiss; nce ne lui étant arrivée que

comme personne privée, et non comme ofrt-

cier public (Nîmes, 21 févr. 1820, R. 412;

Gand, 2 avr. 18i9, Moriit. du nolar., p. 33;

C. cass. Belgique, '29 janv. 1873, D.P. 73.

2 1- Req. 4 janv. 1883, et le rapport de

M. le conseiller Babinet , D.P. 84. 1. 51. -
Toullier, t. 5, n» 466; .\udrv et Rau, t. 7,

^ 671, p. 139; DEMOLuMnE, t. 21, n» 362;

Rutgeei'.ts et .\miaud, t. 1, n» 304; GiiMi-

BRiER, t. 1, p. 222 et 223).
.

297. Un notaire ne peut recevoir le tes-

tament qui le nomme, moyeni(ant salaire,

exécuteur testamentaire ;
l'irrégularité sub-

sisterait encore que le notaire refuserait

plus tard d'accomplir le mandat qu'il avait

d'abord accepté (Douai, 15 janv. 1834, R. 414).

— La prohibili. n s'appliquerait même au cas

où le notaire ne se, a, t gratifié que d'un

s diamant d'exécution testamentaire », c cst-

à-dire d'une somme modique ou d'un objet

à'art.
, ,..,.-.

298. Mais la simple qualité d exécuteur

testamentaire, attribuée au notaire par délé-

gation spéciale du testateur, dans les condi-

tions mêmes que le législateur a imposées _a

cette cliarge, sans qu'aucune portion de 1 hé-

rédité soit affectée au bénélice du notaire,

n'a rien d'incompatible avec la réception

du testament par le notaire, qui ne devient

ainsi ni partie, ni légataire, et qui, loin d'en

tirer profit, se trouve [jrivé du droit d'ins-

trumenter comme officier public dans les

acies où il figurera comme exécuteur (Req.

4 juin 1863, D.P 84. 1. 51. - Albry et Uau,
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4. éd., t. 7, § 711, p. 448, note 7; Demo-

LOMBE, t. 2-2, n» 11; RUTGEERTS ET AMIAUD,

t. l,n»299).
299. On ne saurait considérer davantage

comme une libéralité, inU'rdisant au notaire

de participer à la confcclicn d'un testament

»athentique ... la désignaliou de ce notaire

par le lestateur comme administrateur d'un

établissement d'utiliié publique crééou avan-

tagé par la disposition teslamentaire (Keq.

4 "juin 1883, précité); ... Ni l'expression du

TO?ii formé par le testateur que cet ollicicr

public soit, « autant que possible», chargé

de la liquidation de sa succtssion, le notaire

ne devant être, à cet égard, rémunère de

son travail prtfes-ionnel que d'après le tarif

légal et dans des conditions identiques a

celles du salair- ordinaire attribué à tous

les officiers publics pour les actes de leur

ministère {.Veine arrêt).

300. La disro-'t'on ^'^° testament qui

constitue le notaire dépositaire des valeurs

léguée: n'impliq' e p?? "u'il s'it devenu

Darti* ou intéresse dans l'acte et, par

sLiitÊ, incapabU de le recevoir : un tel

dL'iôt n'a pour but que l'exécution du tes-

ta uent, et ne saurait piésenter un intérêt

[.oiir le notaire (Req 27 déc. 1831. R. 414).

— n en serait au>f»--ijent si le dtpôt était

salarié (RuTC-p-iav-t ît Amiaud, t. 1. n» 302).

301. Le liotasé 1.6 pe-^t, loî'sqj il est

dressé u". acte de dfpôi r;'i c7jir l'aite de

éépôt d'un lestame;.! -joi l inidoi^- if^ataire ;

mais l'acte de dé^è^ iieal se_.-aii nu! (RiT-

GEîTvTS ET AMI'.ID, t. f, n« .!c3 .

Cependant i peu', Uie coKiiiu ps» le

mi-»islr£t qui currv. t it^tameiit pour re-

c^'iir le di'pôt d'uu r^.'i.'ment < ui le nomme
e^.- uteu! tesia-rf ntjiTt', ou m. me qui con-

lifj! t un legs à loj prolit (Mêm^s auteurs).

§ 3. — ComéqKer,ci^> de la prohibitio,-i.

302. Indépendamment des peines discipii-

naiv 8 prononcées contre le notaire par

l'art 110 du décret du 30 mars 1S0S (Trib.

t T l'inan, 5 mai 1866, D.P. 06. 5. 319), les

acti'S passés en violation de l'art. 8 sont frap-

pés de nullité en tant qu'actes authentiques

(L. 21 vent, an 11, art. 68) (Req. 30 janv. 1911,

D.P. 1913. 1. 214).

303. La nullità édictée par l'art. 68 est

abstlup et doit être appliquée quelque éven-

tuelle ou modique que soit la disposition. —
Elle est d'ordre public. 11 en est ainsi, qu'il

s'agisse soit de ilispositions faites en faveur

de parents ou alliés du notaire (Bourges,

30 juin 1828, H.374-2»), ... soit de dispositions

auxquelles le notaire lui-même est intéressé

((Trléans, 15 mars 1845, D.P. 49. 2. 97 ; ô mai
18'i9, D.P. 49. 2. 113).

Peu importe la bonne ou la mauvaise foi

des parties qui ont concouru à l'acte (Civ.

II déc. 1SS8, D.P. OU. 1. 13; Poitiers, 31 déc.

1890, D.P. 92. 2. S'jTi.

304. Celle nullité frappe l'rc'.e tout en-

tier, sans distinction entre les dispositions qui

intéressent le notaire (ou ses parents ou
alliés) et celles qui lui sont étrangères (Req.

19 juin. 1863, D.P. 63. 1. 465; 16 févr. ISS'J,

D.P. 86. 1. 159. — Grenier, n" 2'i9; Toi L-

UER, t. 5, n» 40G; Dl'Ranton, t. 9, n" 120.

— Cunlra : Limoges, 4 mai 1830, R. 414; Civ.

30 avr. 1844, R. 426).

305. Klle peut s'étenlre à un autre acte,

passé devant un officier public différent, si

cet acte se rattache dune façon étroite au
premier, s'il en est la suite obligée, de telle

sorte qu'il ne fasse qu'un avec lui (Req.
4 août 1864. D.P. 64. 1. 437; 16 févr. 1886,

D.P. 86. 1. 159.).

306. De l'art. 68 de la loi de ventôse,

an 11, il résulte que lorsque l'acte nul pour
contravention à l'art. 8 porte la signature

des parties contractante.*, il vaut comme écrit

«011s seing.privé. Cette disposition s'applique

tans aucLiQ doute i l'acte dans lequel un

parent du notaire est partie ou intéressé

(Paris, 25 mars 1892, D.P. 92. 2. 263).

307. La nullité qui résulte du vice de

parenté peut, d'ailleurs, être couverte par la

ratification, lorsque les parties sont toutes

capables de contracter, et que l'objet de

l'acte est susceptible de confirmation (Tou-

louse, 1" mars 1822, R. 392j ; ... Sauf l'excep-

tion de l'art. 1.''.39 C. civ.

308. On décide, au contraire, générale-

ment que l'art. 68, in fine, n'est pas appli-

cable aux actes contenant quelque disposi-

tion en faveur du notaire ;
que ces actes ne

peuvent valoir mt me comme ac!esous seing

privé. On considère que cette disposition a

été établie dans l'intérêt exclusif des parties

qui ne peuvent pas être victimes de la faute

du notaire; que c'est, dès lors, par elles

seules qu'elle doit pouvoir être invoquée

(Orléans, 5 mai 1S't9, D.P. 49. 2. 113; Civ.

15 juin 1853, D.P. 53. 1. 211; Douai,

11 ianv. 1862, D.P. 62. 5. 218; Req. 20 janv.

1874, D.P. 74. 1. 171; 8 juill. 1896, D.P.

96. 1. 584. — AiBRY liT Rau, 4': éd., t. 8.

^ 755, p. 219; De.molo.mde, t. 29, n" 25S
;

Laromdièpe, t. 5. sur l'art. 1318, n» 5 ;
Lau-

rent, t. 19, n» 125 ; Hue, t. 8. n» 227 ; Rct-

GEERTS ET Amiaud, t. 1, n» 321). L'acte ne

vaut même pas comme commencement de

preuve parécrit Civ. 15 juin 1i?53, précité.

— V. toutefois Trib. civ. Bar-sur-Seine,
14 déc. 1887, D.P. 90. 2. 285; Douai, 18 avr.

1896, D.P. 97. 2. 165).

Il est, d'ailleurs, certain que l'acte intéres-

sant le notaire qui l'a reçu est radicalement

nul, lorsqu'il n'est pas signé de toutes les

parties (Req. 16 févr. 1886, D.P. 86. 1. 159).

Art. 2. — Prohibitions ÉnrcTÉES par l'or-

donnance DU 4 JANV. 1843.

309. Les fonctions des notaires sont

exclusives de toute idée de spéculation. C'est

ce principe qui a inspiré les diverses prohi-

bitions édictées par l'art. 12 de l'ordonnance

du 4 janv. \fii. .Aux termes de cet article,

il est interdit aux notaires, soit par eux-

mêmes, soit par personnes interposées, soit

directement, soit indirectement : ...1" de se

livTer à aucune spéculation de bourse ou

opération de commerce, banque, escompte

et courtage.
Le notaire qui, en dehors de ses fonc-

tions d'officier public, se livre habituel-

lement à des opérations de banque et autres

actes decommeice dans un but de spécula-

tion personnelle peut, en cas de cessation de

payement, être déclaré en faillite iDouai,

4 juin 1849, D.P. 50. 5. 327).

310. ... 2" De s'immiscer dans l'adminis-

tration d'aucune société, entreprise ou
compagnie de finances, de commerce ou
d'industrie.

Cette disposition met- elle obstacle à ce

qu'un notaire accepte et conserve dans sa

résidence les fonctions d'administrateur de

la succuisale de la Banque de France? Une
décision de la chambre des notaires de Ne-
vers, en date du 12 juill. 1S80, a résolu aflir-

mativement cette question (V. aussi Cli. des

not. de Nevers, 27juin 1889, D.P. 91. 1. 81).

Mais la chancellerie décide, au contraire,

que les fonctions d'administrateur d'une

succursale de la Banque de France, se bor-

nant à donner de simples avis sur l'escompte

des valeurs et n'entraînant, par suite, aucune
responsabilité, ne tombent pas sous la prohi-

bition de l'article précité (D.P. 91. 1. 82,

note 1);
311. ... 3" De faire des spéculations re-

latives à l'acquisition et à la revente des im-
meubles, à la cession des créances, droits

successifs, actions industrielles et autres

droits incorporels. — Cette disposition ne

s'applique pas au notiiire qui, après avoir

reçu des actes de vente de meubles et d'im-

meubles, paye de ses deniers les vendeurs

et se fait subroger dans leurs droits (Civ

24 janv. 1853, n!P. 53. 1. 29). En tout cas,

une telle subrogation, alors même qu'elle

tomberait sous l'application de l'ordonnance

de 1843, serait valable et ne donnerait lieu

qu'à l'application de peines disciplinaires

(.Même arrêt) ;

312. ... 4° De s'intéresser dans aucune
affaire pour laquelle ils prêtent leur minis-

tère ;

313. ... 5» De placer en.leur nom person-

nel des fonds qu'ils auraient reçus, même
à la condition d'en servir l'intérêt;

314. ... 6» De se constituer garants ou cau-

tions, à quelque titre que ce soit, des prêts

qui auraient été faits par leur intermédiaire

ou qu'ils auraient été chargés de constater,

par acte public ou privé. Cette prohibition

s'applique aussi bien au notaire qui a serN-i

seulement d'intermédiaire pour la conclu-

sion de l'emprunt qu'au notaire qui en a

dressé l'acte (Nancy, 9 avr. 1870, D.P. 72. 2.

193. — Conf. Elûv, Resp. des notaires, t. 2,

n» 874).

315. ... 7" De se servir de prête-noms
en aucune circonstance, même pour des

actes autres que ceux désignés ci-dessus.

316. L'énuméralion contenue dans

l'art. 12 est purement énonciative. Les no-

taires peuvent être poursuivis pour des faits

qui n'y^ontpas compris (Instr. min. 12 janv.

IS'i^j, It. 715-7".

317. Les diverses infractions à l'art. 12

de l'ordonnance de 1843 donnent lieu a da
poursuites disciplinaires même en l'absence

dune partie plaignante (art. 13).

Art. 3. — Prohibitions RÉsrtT.ANT dc décret
DU 30 JANV. 1890.

318. Le décret du 30 janv. 1890 a ajo-jté

de nouvelles prohibitions à celles de l'ordon-

nance de 1843. Comme ces dernières, elles

ont pour but» d'empêcher les notairesds se

livrer à des spéculations en dehors et à coté

de leurs fonctions et de faire, en un mot, la

trafic de l'argent » (Cire, carde des sceaux,

1" mars IS'.lO, D.P. 90. 4. 11).

319. Il est interdit aux notaires : ... 1» de

recevoir ou conserver des fonds à charge

d'en servir l'intérêt. L'ordonnance de 1843

contenait déjà une prohibition semblable

(art. 12, § 5). — Ainsi il est absolument in-

terdit aux notaires de recevoir des fonds

sans destination précise pour les employer ou
prêter à leur gré, ces remises fussent- elles

constatées par des reconnaissances produc-

tives ou non d'intérêts et causées a pour
prêt », par exemple, ou avec aiitorisatien

expresse par les bailleurs de fonds au no-

taire de placer l'argent sous sa responsabi-

lité.

Toutefois il n'est pas interdit aux notaires

de s'occuper de la gestion des liiens de leurs

clients : ainsi ils ont le droit d'encaisser des

lovers ou des intérêts; ils sont seulement
astreints, pour ces encaissements, à une
comptabilité rigoureuse IV. supia, n» 219

et s.); mais, en tous autres cas, ils ne

doivent se laisser remet Ire des fonds qu'à

l'occasion des actes qu'ils ont reçus ou sont

appelés à recevoir (Cire, précitée du 1" mars
1890, n« 3). — Les placements sur billets, par

l'intermédiaire du ndaire, paraissent rentrer

dans la prohibition de l'art. 1-1° du décret.

Cependant ils sont tolérés à titre exception-

nel. Il eu est de même des emprunts con-

tractés par le notaire pour ses besoins per-

sonnels (Même circulaire. — Comp. Durand,

p. 124 et s.).

320. ... 2" D'employer, même temporaire-

ment, les sommes ou valeurs dont ils sont

constitués détenteurs à un titre quelconque,

à un usage auquel elles ne seraient pas des-

tinées. — Le décret a proscrit par là une des

pratiques les plus danj^ereiises : « Le détour-

nement des fonds de leur all'ectation n'est
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qu'un expédient, et des plus décevants. Le
notaire ne peut à aucun moment combler le

déficit qui existe dans sa caisse; il se fait

illusion durant un temps plus ou moins long

sur sa solvabilité; mais un jour vient fata-

lement où il esi dans l'impossibilité de rem-
bourser toutes les sommes qui lui sont con-

(iées, et il n'a fait que reculer l'époque de sa

déconfiture. » (Durand, p. -128.)

321. ... 3» De retenir, même en cas d'op-

position, les sommes qui doivent être rersées

par eux à la Caisse des dépôts et consigna-

tions dans les cas prévus par les lois, dé-

crets ou résiemenis.

322. ... 4» Ue faire signer des billets ou
reconnaissances en laissant le nom du créan-

cier en blanc. — C'était la un moyen fréquem-

ment usité par les notaires pour faire des

opérations de banque, 6t il offrait de grands

dangeps tant po\ir le prêteur que pour l'em-

prunteur. Le décret n'interdit point, d'ail-

leurs, malgré les inconvénients qu'ils peuvent

présenter,''lfis prêts faits par le notaire à ses

clients sur ses deniers personnels ou autres,

sur simples billets ou reconnaissances (Du-

rand, p. 132 et s.).

323 .. 5» Délaisser intervenir leurs clercs

sans un mandat écrit dans les actes qu'Us re-

çoivent. — Cette disposition était nécessaire

pour assurer l'observation de celles qui pré-

cèdent. Grâce au mandat donné à ses clercs,

le notaire pourrait faire sous leur nom des

opérations illicites ou interdites. 11 se ser-

virait d'eux pour masquer sa personnalité

et accomplir, en réalité, personnellement ce

qui lui est interdit (Durand, p. 13()l. .Mais le

mandat verbal est seul prohibé ; l'interdic-

tion de ce mandat suffit à prévenir les

fraudes, car l'écrit constate que le cl_erc est

bien mandataire et peruiet le contrôle par

les autnrités disciplinaires de la manière
dont le mandat a été exécuté. L'acte consta-

tant le mandat peut être authentique ou sous

seing privé ; il doit être exprès, mais n'a pas

besoin d'être spécial (DuRANt), p. 139).

324. Malgré les dispositions prohibitives

édictées par l'art. 1" du décret de 1S90, les

notaires peuvent se trouver dépositaires de

fonds; ces dépôts sont souvent, comme on
l'a vu, la conséquence nécessaire de la

réception ou do l'exécution des actes nota-

riés ; mais certaines précautions ont paru né-

cessaires à l'ell'et d'en prévenir les détourne-

ments. 'Tel a été l'objet de l'art. 2 du décret

du 30 janv. 1890, qui interdit aux notaires

de conserver plus de six mois les ionmes
qu'ils détiennent pour le compte de tiers, à

quelque titre que ce soit, et qui leur impose
l'obligation de verser à la Caisse des dé-

pôts et consignations toutes les somm's
pareux reçues'dont lepayementou l'emploi

n'aura pas été elfectué dans ce délai (g 1

et 2).

Les notaires peuvent toutefois conser-

ver encore les fonds pour une nouvelle pé-

riode n'excédant pas six mois, sur la de-

niandc écrile des parties inLérésS'-'s, Cette

demande doit énoncer les motifs pour les-

quels elle est faite ; elle ne peut être adres-

sée au notaire que dans le mois précédant
l'expiration du premier délai. Les notaires

doivent donner immédiatement avis à la

chambre de la demande qui leur est adressée

(.Même art. 2; Cire, précitée du 1" mars 189U).

325. 11 a été juçé que la disposition qui

oblige les notaires a verser dans les six mois
à la Caisse des dépôts et consignations les

sommes qu'ils détiennent pour le compte des

tiers, à quelque titre que ce soit, étant im-
pérative et générale, s'applique aussi bien

aux sommes que les notaires encaissent en
vertu d une décision de justice ou d'une stipu-

lation d'un contrat de mariage pour en faire

ou surveiller l'emploi, qu'aux sommes qu'ils

reçoivent rlirecleinent de leurs clients (Req.
«levr. 191.5, \).\'. 19)0. 1. 19U).

326. t^Q vertu de la mission qui leur est

dévolue par l'art. 8 (V. supra, n» 222) du
décret, il appartient aux chambres des no-
taires de veiller à l'observation des prescrip-
tions concernant le dépôt des fonds à la

Caisse des consignations. — 11 a été jugé, à

cet égard, que le fait de n'avoir pas signali

les dépôts de fonds existant depuis plus de
six mois dans l'étude d'\in notaire, sans
avoir été consignés conformément au décret

du 30 janv. 1890, ne saurait être retenu
comme contravention à ce décret, ou comme
faute disciplinaire, contre les notaires char-

gés par la chambre de discipline de vérifier

la situation de ladite étude, qu'autant qu'il

est établi que, s'ils n'ont pas découvert et si-

gnalé ces dépôts, c'est parce que leur vérifi-

cation a été faite avec légèreté et sans le soin

qu'ils sont tenus d'y apporter {Lyon, 19 nov.

,
1895, D.P. 97. 2. 27).

327. Un décret du 2 févr. 1890 (D.P._90.

4. 8) a déterminé les conditions du dépôt

et du retrait des so:r.mes qui doivent être

versées à la Caisse des dépôts et co«isigna-

tions en exécution de l'art. 2 du décret du
30 janv. 1890. Ces opérations ont lieu sous

le contrôle de la chambre des notaires.

La Caisse des dépôts et consignations

est expressément chargée de recevoir, con-

server et restituer les sommes qui lui sont

déposées, sans avoir à s'immiscer dans le

contrôle, dont les chambres de discipline

ont seules la responsabilité (Cire. dir.

Caisse consign. 21 avr. 1S90, Bull, min.just.,

1890, p. 290).

328. Le notaire qui, en exécution des

décrets du 30 janv. et du 2 févr. 1890, dépose

à la Caisse des dépôts et consignations les

sommes à lui remises par ses clients, agit

comme leur mandataire et dans le but d'as-

surer la conservation des fonds à leur prolit

(Bordeaux, 24 déc. 1902, D.P. 1905. 2. 3;i8).

Par suite, les sommes déposées par un çlî£nt

entre les mains d'un notaire ne cessent pas

d'être la propriété du déposant lorsque le

notaire en a effectué le versement à la

Caisse des dépôts et consignations (ïrib. civ.

.^aint-Omer, « déc. 19ÙI, D.l>. 1903. 2. 193).

En conséquence, en cas de déconRlure du
notaire, le déposant doit être colloque comme
propriétaire sur les sommes ainsi déposées

;

ces sommes, ne faisant pas partie du patri-

moine du notaire, ne sauraient constituer le

gage commun de tous ses créanciers (Même
jugement). De même, en cas de déconliture

du notaire suivie de son décès, le curateur

à la succession ne possède aucun droit sur

les sommes ainsi déposées , lesquelles de-

meurent la propriété des déposants (Bor-

deaux, 24 déc. 1932, D.P. 1905. 2. •3'i.8). - Il

importe peu, d'ailleurs, pour l'atlribulion

des fonds, que le compte ouvert au notaire

par la Caisse des dépôts et consignations le

soit au nom de cet olllcier ministériel; ce

n'est là qu'une simple mesure de comptabi-

lité (Même arrêt).

Il a été décidé, dans le même sens, que

la Caisse des dépôts et consignations est pu-

rement et simplement substituée au notaire

pour la garde des fonds, et que les tiers de-

meurent investis sur ces fonds de droits

identiques à ceux qu'ils pouvaient invoquer

auparavant (Req. 9 févr. 1915, précité). Mais

les versements étant inscrits au seul nom du
notaire, et la Caisse des dépôts et consigna-

tions ne pouvant rembourser qu'à lui seul

ou aux personnes accréditées auprès île celle

Caisse, le notaire demeure comptable envers

le client dos sommes déposées (Même arrêt).

SECT. H. — Honoraires des notaires.

329. Les notaires ne sont pas rétribués

par l'Etat. Us reçoivent leur rétribution des

parties qui ont recours à leur ministère.

(Jn désigne sous le nom û' honoraires les

émoluments de toute sorte qui sont dus aux
notaires pour les travaux de leur profession.

La législation des honoraires s'est profon"
dément modiliée depuis la loi du 25 août»
an 11, d'après lariuelle « les honoraires e*

va---ations des notaires de'v'aient être réglés
à l'amialjle entre eux et les parties, sinon
par le tribunal civil, sur l'avis de la chambre
et sur simple mémoire, sans frais » (art. 51;.

Le décret du 16 l'érr. 1S07, contenant le

tarif des frais et dépens pour les tribunaux,
avait aérogé, en quelques points, à cette dis-

position, tïansson chapitre 7 consacré à la taxe

des vacations des notaires, à leurs frais de
voyage , aux droits d'expédition de leurs

actes, en fixant lui-même le tarif de ces dif-

férents droits. D'autres dispositions ont éga-
lement établi des tarifs spéciaux : le décret
du 18 juin 1811 (art. 13, 15, 90 et s.) conte-
nant le tarif criminel ; lord, des 10-25 oct.

1841, qui a déterminé le tarif en matière de
ventes judiciaires d'irnnuubles ; la loi des
22 févr. -4 mars 1851, sur les baux d'appren-
tissage ; le décret des 5-8 nov. 1851, sut les

ventes aux enchères de fruits et récoltes;

l'art. 3, § 2, de la loi du 27 oct. 1884, snir les

ventes judiciaires d'immeubles.
C'est cette fixation par »oie d'autorité que

la loi du 20 juin 1896 (D.P. 9S. 4. 87) a eu pour
butde généraliser. Elle estintituiée «loi ayant
pour objet d'autoriser le Gouvernement à lixer,

par un ou plusieurs règlements d'administra-
tion publique, les honoraires, vacations, frais

de rôle et autres droits qui peuvent être dus
aux notaires à l'occasion de leur ministère ».

330. On s'était demandé si, à défaut

de tarif général légal ou réglementaire, les

assemblées généraies ou les chambres de
notaires pouvaient établir un tarif. Hl est

certain que les assemblées générales, auto-
risées par l'art. 16 de l'arrêté de nivôse an 12

à se concerter sur tout ce qui intéresse l'exer-

cice de leur profession, pouvaient arrêter un
tarif indiquant les bases d'appréciatioo qui

devaient servir de règle aux chambres de
discipline lorsqu'elles étaient consultées en
matière d'honoraires; mais ce tarif n'était

obligatoire ni pour les notaires, ni pour les

parties (Civ. £0 avr. 1853, D.P. 53. 1. 2?8;

Req. 22 aoiit 1854, D.P. .55. 1. 23", C*'am-
bérv, 24 déc. 1883, D.P. 85. 2. 152; Paris,

10 mars 1887, fi.P, £8. 2. €4i)).

331. En exécution de l;i Joi du ^0 juin

1896, un arrêté du 10 juillet suivant a ins-

titué, au ministère de la .lustice, une com-
mission chargée de préparer les rès:lements

d'administration publique que la loi a\ait

prévus.
Deux ans après, le 25 août 1898, le Gou-

vernement promulgua vingt-sept décrets

portant fixation du tarif des honoraires,
vacations, frais de rôles et de voyages et

autres droits pouvant être dus aux notaires

à l'occasion des actes de leur ministère dans
le ressort de chacune des vingt -six cours
d'appel, avec un tarif spécial pour le dépar-
tement de la Seine (D.P. 99. 4. 111.) Ces
décrets contiennent un certain nombre de
dispositions générales, qui précisent sur

difl'érents points les règles à suivre en matière

d'honoraires des notaires. Les tarifs annexés
à ces décrets furent publiés au Journal offi-

ciel, du 1" au 5 sept. 1898.

Art. i". — Règles céNÉRALES.

332. L'honoraire tarifé d'un acte com-
prend l'émolument de tous les soins, con-

seils, consultations, conférences, examens
de pièces, projets et autres travaux relatifs

à la rédaction de l'acte (Décr. 1898, art. 2).

Les notaires ne peuvent percevoir aucun
droit de recette ou de comptabilité pour
l'encaissement et la garde des fonds et des

valeurs déposés en conséquence ou pour
l'exécution direcle d'un acte de vente ou
d'emprunt passé dans leur étude (art. 3, § 8).

333. Mais les dispositions du tarif ne
sont poiul exclusives des émoluments qui
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peuvent être réclamés par les notaires soil

pour des travaux autres qne la rédaction des

iictes, soil pour des missions dont _ils_ seraient

chargés à titre exceptionnel, et qui n'auraient

rien d'incompatible avec la nature et la di-

cnilé de leur ministère.

Ces émoluments sont réglés a 1 amiable

sous le contrôle de la chambre de discipline

(Décr. ISyS, art. 3). En pareil cas, le notaue

afit en vertu d'un mandat qui lui est con-

féré en dehors de ses Ibnctions notariales,

f t l'on doit présumer que le mandat, dans

l'intention des parties, n'est pas gratuit.

C'esl en ce sens que les auteurs et la juris-

prudence se sont prononcés, en général

iV. notiiniment Req. (i aoiît 1873, D.F. 7o.

i. 261). Pjr exemple, on admet qu une

rémunération en dehors du tarif est -due ... au

notaire qu'un vendeur avait chargé de lui

trouver un acquéreur (Lyon, 8 avr. 1882,

ilontpcllier, 2J déc. 1905. — Amiaud, ja° 2bi;

... Au notaire chargé d'opérer un recon\Te-

menl (Paris, 20 nov. 18GU, D.P. 07. 2. 12).

334. Il est interdit aux notaires, s-ous

peine de destitution et de poursuites disci-

plinaires, s'il y a lieu, d'exiger des droUs et

honoraires plus élevés que ceux portés au

taril' ( Décr. 1898, art. 4, S 1). Les notaires

peuvent faire remise de la totalité des hono-

raires d'un acte (Hécr. 1898, art. 4, § 2). Mais

ils ne peuvent en accorder la remise partielle

qu'avec l'autorisalion de la chambre de dis-

cipline : on a voulu empêcher les agisse-

ments qui pourraient aisément m.isquer une

déloyale concurrence ou un « accord repré-

hensible avec des intermédiaires douteux »

(Amiaud, n» 59).

335. Il n'est rien dû aux notaires pour

les actes déclarés nuls par 'leui faute (Décr.

1898, art. 5). Au contraire, les honoraires

sont dus pour les actes restés impai faits par

la. Volonté des parties : par exemple, pour

une vente qui na pas été réalisée (Alger,

'20 cet. 1874, S. lOi; Douai, 21 nov. 1876,

D.P. 77. 2. 81 ; Trib. Louvieis, 21 déc. 1882,

D.P. 85. 2. 233, note 1); ... ou pour une

donation restée à l'état de projet (Dijon,

S janv. 1884, D.P. 85. 2. 233).

336. Lorsqu'un acte contient plusieurs

couvetflions dérivant ou dépendant les unes

des autres, il n'est perçu d'honoraires que sur

la coDTention principale ( llécr. 1898, art. 6).

Si les conventions sont indépendantes et

donnent lieu à des droits distincts d'enre-

gistrement, l'honoraire est dû pour cha-

cune d'elles. — La question de savoir ce

qu'il faut entendre par convention indépen-

dinte, par convention dépendanle,, par con-

vention principale, s'est présentée au point

de vue de la percefition des droits d'enregis-

trement (V. kni-e'iisti-ei)ient, n" 102 et s.).

Les solutions qui ont été admises en eetie

matière ne paraissenl pas pouvoir èlre' appli-

quées lorsqu'il s'agit d'honoraires (AiWAtiD,

n» 71).

337. L'honoraire n'est dii qu'une seule

fois sur les valeurs qui figurent dans plu-

sieurs opéralions successives comprises dans

un même acte de liquidation (Décr. 1898,

ait. 16). — Par application de cette régie,

il a été jugé que, pour le partage d'Une

communauté dissoute entre époux et de
plusieurs successions indivises, réalisé par
un unique talileau des abandonnemenls, et

ayant pour base un seul acte de liquidation

cïitre tous les ayants droit, les honoraires

dus au notaire doivent être calculés sur

l'actif total de la masse indivise à partager,

sans en distinguer les éléments suivant leur

provenance (Hr-q. 10 juin 1907, D.P. 1908.

1.149).
338. Les actes dressés sur projets présen-

tés parles parties donnent droit aux mêmes
iiunoraires que ceux qui ont été rédigés par

le notaire lui-même (Décr. 1898, art. 7).

En elfel, le rùle d'un notaire auquel un
projet d'acte est remis n'est pas celui d'un

KLI'. flUT. DAI.LOZ. — Vlll.

simple copiste; son devoir est « de s'enqué-

rir de l'inlenlion des parties, de s'en péné-

trer, d'étudier ensuite le projet communi-
qué, do ne l'accepter qu'autant qu'U ne .con-

tient rien de contraire aux lois, aux bonnes

mœurs et ii l'ordre public, et qu'il exprime

d'une man'isre exacte et complète la volonté

des intéressés » (A.MiAuni, n» 85). En un mot,

il fait sien le projet qui lui a été remis, ce

qui justifie l'allocation totale au notaire de

1 honoraire allèrent à l'aclc.

339. Les notaires sont tenus d'employer

pour leurs actes des feuilles de papier tim-

bré de dimension, et ils sont assujettis à

l'acquittement des droits d'enregistrement

dont les actes sont passibles. Us ont sans

doute un recours contre les parties pour le

recouvrement de ces débours; mais ce re-

cours pourrait être illusoire, et dans tous les

cas, ils n'ont pas droit, d'après la jurispru-

dence, à l'intérêt légal de leurs avances;

aussi, leur est- il prescrit de réclamer la

consignalion des fiais qu'ils auront à dé-

bourser (Décr. 1898, art, 8). H va de soi

que l'inobservation de l'art. 8 ne saurait

avoir aucune inilncnce sur la validité de

l'acte '(A.MiAi'D, n» 96). — Oiianl à la consi-

gnation préalable des honoraires, le décret

ne l'exige pas; mais le notaire peut, à dé-

faut de cette consignation, refuser d'instru-

menter (Amiaud, n» 93).

340. La consignation n'est pas Obliga-

toire pour les formalités qui sont la consé-

quence des actes, telles que légalisation,,

transcription, inscription, publication d'actes

de société (Amiaud, n" 94).

301. Les honoraires ne sont pas augmen-
tés lorsque deux ou plusieurs notaires con-

courent à l'acle, sauf dans le cas n'ù l'acte

est Tétribué par vacations : chacun des no-

taires a droit alors à ses vacations. Dans

les autres cas, les honoraires se partagent

suivant le mode établi par les règlements de

la chambre des notaires, ou, à défaut de

règlements, par parts égales, sauf en ce

qui concerne les droits de rôle qui appar-

tiennent exclusivement au notaire détenteur

de la minute (Décr. 23 août 1808, art. 10

et11,§2r.
^ ^

342. Le partage des honoraires avec

toute autre personne que les notaires ayant

concouru à l'acte est absolument in'terdit

(Même décret, art. 11, § 1). — Le notaire

qui, en deliors de son ressort, a oonoBuna à

la réception d'un acte n'a droit à aucune
part des honoraires afl'érents à cet acte

(C.iv. 1" avr. 1896, D.P. 97. 1. 70; 17 mai

1SJ9, D.P. 99. 1. 438. — A.miauu, n» 11J9).

.Mais rien ne s'opposerait à ce que cette part

lui fut abandonnée par son confrère à titre

gracieux. Cet abandon ne saurait être con-

sidéré comme une infraction à l'art. 11, §
\"'.

343. L'art. 12 détermine les droits du no-

taire constitué dépositaire des minutes d'une

étude vacante par décès, démission, sus-

pension ou destitution.

344. Pour assurer l'exécution des disposi-

tions du tarif, l'art. 9 du décret dispose que.

a avant tout règlement, les parties peuvent

réclamer le compte détaillé des sommes
dont elles sont redevables. Ce compte, ajoute

le même article, est établi sur deux co-

lonnes : l'une destinée aux déboursés, l'autre

aux honoraires ».

D'autre part, aux termes de l'art. 24, les

notaires doivent tenir dans leur étude, à la

disposition des personnes qui en font la

demande, un exemplaire du tarif fixant leurs

honoraires.

345. Sur la gratuité dont bénéficient cer-

tains actes notariés intéressant les indi-

gents , V. Décr. 1898, art. 23.

Art. 2. — Fixation des iioNOitAiiiiîs.

346. Actuellement, les honoraires sont

fixés, en principe, par le tarif général appli-

cable dans le ressort de la cour d'appel où le

notaire exerce ses fonctions. Ceux des actes

qui ne sont pas compris dans le tarif sont

réglés à l'amiable entre le notaire et les

parties; à défaut, il y a lieu de recourir à la

laxe du juge (L. 1896, art. 2) ou , si les par-

ties le préfèrent, ii l'arbitrage d'un tiers.

347. Ces licnoraires consistent, suivant

la nature des actes, soit dans des honoraires

fixes, gradués ou professionnels, soit dans
des vacations, soit enfin dans des émolu-
ments calculés par rôles de minute, ou par
rôles d'expédition (Décr. 25 août 1898, art. 13).

« Ce mode de rétribution s'applique à des

actes ou procès-verbaux contenant des cons-

tatations et qui, n'offrant pas de sérieuse dif-

ficulté de rédaction, engagent rarement la

responsabilité du notaire et exigent surtout

un temps parfois considérable pour la pré-

paration et la r'édaction » (Amiaud, n» 131).

Tels sont, psr exemple, le .procès -verbal de
carence, le coinpulsoire, les inventaires., la

purge légale, etc.

348. — 1. Vacations. — Les actes rétri-

bués par vacations constatent l'heure du
commencement et celle de la lin des opéra-

tions, ainsi que les interruptions. Dans le

cas où il est dû des frais de voyage, le temps
emp'loyé au voyage ne compte pas dans !e

calcul des vacations.

349. Il est alloué aux notaires, par vaca-

tion de trois heures, 8 francs au chef-lieu de

la cour d'appel et dans les villes dont la popu-
lation excède trente mille âmes; 6 francs

pirtout ailleurs. Le taux de la vacation se

uêtermine non par le lieu où le procès-ver-

bal est dressé, mais par la résidence du no-

taire qui instrumente (A.miaud, n» 165). La
première vacation commencée est due en

entier. Los autres se payent en proportion

du temps écoulé '(Tarif, art. 20).

Il s'agit là de la premier • vacation de cha-

cune des séances que comporte l'opération,

et non de la première vacation de l'opération

entière (Chaque séance est considérée comme
formant un acte di:,tiiict) (Comp. Tarif du
7 févr. 1807, art. 1. — Asiiaud. n» 167).

350. — II. Frais de voyage. — Les no-

taires ont droit à des frais de voyage lors-

qu'ils sont obligés de se déplacer dans l'exer-

cice de leurs fonctions, par exemple, pour

di'esser des inventaires, faire des ventes pu-

bliques, signi'lier des notifi-ations de ma-
riage, ou r.iire tous autres actes qui, à raison

de leur nature, doivent être dressés sur les

lieux.

351. Ces frais sont fixés d'après le nombre
de kilomètres parcouru en allant et en reve-

nant, soit : fr. 20 par kilomètre si le trans-

port a été effectué en chemin d f r, et fr. 40

s'ilaeu lieu aulrement(Décj'.18t8, art.22,,^1).

Le notaire ne pourrait r'éclamer une somme
supérieuie à celle qui résulte de l'applica-

tion du décret, encore qu'il justilierait de

dépenses plus élevées (Civ. 15 févr. 1904,

Amiaud, n» 187, note 3). — Lorsque le voyage

peut se faire soit par route, soit par chemin

de fer, il est libre de chois r celui qui lui

paraît le plus convenable d'après les cir-

constances, alors même qu'il serait le plrs

onéreux (Amiaud, n° 190). — Si le déplace-

ment dure plus d'une journée, il est alloué,

en outre, 10 francs par journée (art. 22, § 2 .

Ainsi, lorsque le déplacement ne dépasse

pas une journée,, il n'est du.aicune indem-

nité de 'sé|our; mais, s'il dure plus d'un

jour, l'indemnité est due pour chaque jour-

née, y compris la première (Amiaud, n» l'.il).

— Tout voyage requis la nuit est compté

double (art. 22, § 3). — 11 n'est alloué qu'un

seul droit de transport pour la totalité des

actes que le notaire aura faits dans un même
déplacement (art. 22,,§ 4l. — Sur l'applica-

tion de celte règle daris le cas où plusieurs

atlaires ont été traitées à diflerenls points

du parcours, V. Amiaud, n» 193, et note 1.

352. — 111. Honoraires fixes. — Ces liono-

48
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raires s'appliquent à desacîes simplts. de peu

d'étendue et dont la préparation et la rédaclion,

en général, n'olTrent pas de difficullé. Tels

sont, par exemple, les actes respectueux, cer-

tificats de caution, consignations, dispense de

rapport par le donateur, abandon de mitoyen-

neté, reconnaissance d'enfant naturel, etc.

353. — IV. Honoraires gradués. — Ces

honoraires varient avec l'importance de l'acte,

sans cependant être proportionnels. Ils sont

analogues aui droits gradués d'enregistrement
qu'avait établis la loi du 26 févr. 1872 et

qui, d'ailleurs, ont été supprimés (V. Enrc-
çiistrement , n°' 445 et s.). La tarif n'en con-
tient que de rares applications.

354. — V. Honoraires proportionnels. —
Ils s'appliquent aux actes d'une rédaction com-
plexe, qui S"nt de nature à engager plus ou
moins gravement la responsabilité du no-

taire et contiennent généralement recon-
naissance de dette, transmission, mutation,
attribution ou liquidation (Amiaud, n» 197).

355. Ces droits sont perçus, en principe,

sur le capital énonce dans Us actes.

Lorsqu'il porte sur des sommes ixccdant
100 francs, le calcul se fait sans fraction et

par somme ronde de 20 en 20 francs (Décr.

1898, art. 14). Le taux de l'honoraire propor-
tionnel décroit, en général, suivant 1 impor-
tance du capital énoncé.
Dans les contrats ayant pour objet des

prestations en nature, l'honoraire est cal-

culé d'après l'indication faite pour la per-
ception des droits d'enregistrement.
Pour obtenir la valeur d'un immeuble non

exprimée dans l'acte, on multiplie le revenu
annuel par 25 pour les immeub es ruraux et

par 20 pour les immeubles uibains (Décr.
1898, art. 15l.

356. Dans les actes de disposition à titre

gratuit, l'usufruit et la nue propriété sont res-

pectivement évalués à la moitié de la valeur

de la propriété (Décr. 1898, ait. 16, § 1). -
Ce mode d'évaluation difl'ère à la fois de
celui qui, à l'époque où le tarif fut établi,

était suivi pour la perception des droits d'en-

registrement, et du nouveau système inau-
guré, au point de vue fiscal, par l'art. 13 de
la loi du 25 févr. 1901. La donation avec
réserve d'usufruit donne d'ailleurs droit à la

perception du même honorriire que celle

qui porte sur la propriété (ait 16, § 2).

Pour les testaments ou les dispositions

dont l'exécution est subordonnée au décès,

l'honoraire est calculé sur l'actif net que
reçoit le bénéficiaire. Si celui-ci a droit à

une réserve, il n'est rien dû sur ce qu'il

recueille à ce titre (Décr. 1893, art. 17).

357. Pour que l'honoraire proportionnel

soit dû par Le bénéficiaire, il faut que l'ob-

jet de la libéralité ait été reçu par lui (Décr.

1893, art. 17). 11 s'ensuit que le notaire

n'est pas fondé à réclamer des honroaires
proportionnels, au décès du donateur ou
du testateur, sur les actes de disposition

dont l'exécution est subordonnée à ce décès,

alors que le légataire institué ne profite pas

des dispositions faites en sa faveur, notam-
ment en cas de renonciation, de sa part, au
bénéfice du legs (Req. 18 avr. 1905, D.P.

1908, 1. 204); ... à moins que cette renon-
ciation ne soit frauduleuse CTrib. civ. Cusset,

l" févr. 1912, Rev. prat. du notariat et de
l'enregisirement, art. 17527). — Mais il a

été jugé que l'héritier, exhérédé par un tes-

tament authentique qui lui attribue seule-

ment un legs particulier, est tenu, s'il

réclame au notaire une expédition de ce tes-

tament, de payer les honoraires proportion-

nels dus sur ledit acte; il ne peut prétendre
obtenir une expédition intégrale du testa-

ment moyennant payement : 1" du coiît de
cette expédition ;

2» des honoraires non pro-

portionnels de l'acte; 3» des droits d'enrc-

liJrement (Cordeaux, 5 mai 1913, D.P. lOlt,

2. 61. - V. la note D.P. iidd.); ... Sauf le

droit, pour l'héritier, da réclamer le rem-

boursement des honoraires dans le cas où
l'œuvre testamentaire deviendrait, en tout eu
en pallie, comme lettre morte (Même arrêt).

358. Le notaire établit la valeur vénale

moyenne des biens légués d'après les docu-
ments qui peuvent être en sa possession, à

l'exclusion toutefois des lettres missives; il

ne peut provoquer une expertise. En cas de

désaccord entre les parties, le différend est

tranché par le magistrat taxateur. — En cas

de legs d'une nue propriété ou de l'usufruit,

on applique l'art. 16 (A.MIAUD, n" 145).

De la valeur des biens, il y a lieu de

déduire le passif de la succession. On ne
doit pas comprendre dans cette déduction

les frais mis à la charge de la succession

par les art. 810 et 1016 G. civ.; ni les droits

de mutation et les charges dont le légataire

est personnellement tenu (A.MIAUI> , n» 146).

359. L'honoraire n'est pas dii si, pour

une cause quelconque, la disposition ne
produit pas son effet (AMUun, n» 147).

360. — ^'I. Rôles de minute. — CcrtaiiB

actes sont rétribués suivant le nombre l'e

rôles,c'est-à-direde feuillets comprenant deux

pages d'écriture, employés à leur rédaction.

Ce mode de rétributi( n avait été adopté par

l'ordonnance de 1811 pour les cahiers des

charsrs des ventes judiciaires.

361. — VII. Droit de ride. — C'est l'hono-

raire attribué au notaire pour les expéditions

qui lui sont demandées. — En cas de contes-

tation , le notaire est tenu de prouver que
l'expédition lui a été effectivement réclamée

(Trib. Chaiimont, 13 nov. 1906, Journ. du
not., 1907, p. 201).

Exceptionnellement, pour les actes rému-
néiés par un honoraire proportionnel, le

droit de rôle n'est pas dû sur la première
expédition requise (art. 13, § 3\
Pour les actes relatifs à des biens ou droits

dont la valeur n'excède pas .^00 frrfics, quelle

que soit la longueur de l'expédition, le no-

taire ne peut avoir droit qu'à l'émolument

de deux rôles (Décr. 1898, art. 19). Cette

réduction d'honoraire ne s'applique qu'à la

première expédition, qui seule est nécessaire

aux parties; quant aux extraits ou expédi-

tions qu'elles demanderaient ensuite, la rétri-

bution ordinaire leur est applicable (Amiaud,

n» 160).

Art. 3. — Action en payement des frais

et honoraires.

§ 1". — Compétence.

362. La règle spéciale de compétence éta-

blie par l'art. 60 G. proc. (V. Frais et dé-
pens), s'applique aux notaires comme aux
ai très officiers ministériels. En conséquence
c'est le tribunal du lieu de la résidence du
notaire qui est compétent pour statuer sur

les demandes des notaires en payement de

ce qui leur est dû pour frais d'actes et hono-
raires, (iette solution, admise par une juris-

prudence constante, est confirmée par la loi

du 2't déc. 1897, aux termes de laquelle la

demande de taxe des honoraires est portée

devant le tribunal civil de leur résidence.

363. L'art. 60 est applicable même lors-

qu'il s'agit d'actes projetés entre les parties

que les notaires ont été chargés de préparer,

et auxquels il n'a pas été donné suite (D.P.

1901, 2. 203, note 1-4; Dijon, 3 janv. ISS't,

D.P. 85. 2. 232; Poitiers, 26 juin 1889, D.P.

1901.2.207).
364. Le tribunal civil de la résidence du

notaire est compétent encore que les honorai-

res réclamés rentrent dans le taux de la compé-
tence des juges de paix (Civ. 9 déc. 18'i7,

D.P. 47. 1.360; 25 janv. 1859, D.P. 59.1. 76).

365. liais la compétence de ce tribunal

est limitée aux demandes en payement d'ho-

noraires relatifs aux actes qui rentrent dans

leurs attributions prolessionnelles. C'est le tri-

bunal du domicile du défendeur qui est compé-

tent, conforinément au droit commun, lors-

que la réclamation a pour objet le payement
de commissions ou salaires pour négociations,

ou le remboursement d'avances faites par le

notaire à titre de mandataire (D.P. 1896, fl(i.

2. 382; Poitiers, 26 juin 1899, D.P. 1901. 2.

208, note 1-4).

366. Il a même été jugé que l'art. 60
était inapplicable et que le tribunal compé-
tent était celui du doniicile du défendeur,
dans le cas d'une deinamle comprenant à la

fois des honoraires réclamés pour l'exécution

d'un mandat et des frais faits par l'officier

ministériel en sa qualité de notaire, alors que
ces derniers n'entraient qu'accessoirement
et pour une faible portion dans la demanda
(Paris, 12 mars 1860, D.P. 61. 5. 257).

§ 2. — Procédure.

367. La procédure à laquelle doivent
recourir les notaires ,à l'effet de poursuivre
le payement de leurs honuraires est aujour-
d'hui réglée par la loi du 21 déc. 1807 (D.P. -

98. 4. 1), relative au recouvrement des frais j
dus aux notaires, avoués, huissiers, et par *
l'art. 30 de la loi du 22 frim. an 7,

l'art. 41 de la loi du 25 vent, an H et les

décrets du 16 lévr. 1807, demeurés appli-

cables dans celles de leurs dispositions qui

ne sont pas contraires à la loi de 1897.

368. Aux termes de l'art. 3 de cette der-

nière loi, les notaires ne peuvent poursuivie

le payement des frais s'appliquant aux actes

de leur ministère qu'après en avoir obtenu la

taxe. Ainsi la taxe est l'acte préalable qui i

doit nécessairement précéder toute pour-
suite exercée par le notaire. Toute autre

forme de procéder est aujourd'hui interdite.

Ainsi se trouve abrogé l'art. 9 du deuxième
décret du 16 févr. 1807, qui obligeait les no-
taires à porter leurs demandes en payement da

Irais contre leurs clients à l'audience par une
assignation, en tête de laquelle devait être

donnée copie du mémoire des frais réclamés.

Non seulement les notaires ne sont plus

tenus d'assigner leurs clients à l'audience et

d'obtenir du tribunal un jugement de con-

damnation pour faire fixer le montant de
leur créance de frais et se procurer un titre

exécutoire pour parvenir au payement, mais
même ce mode de procéder leur est complè-
tement interdit.

L'observation du mode de procéder pres-

crit par la loi de 1897 est également obliga-

toire ; ... pour les héritiers du notaire qui

poursuivent le recouvrement de frais d'actes

faits par leur auteur; ... pour ses représen-

tants ou ayants cause; ... pour ses cession-

naires; ... ou pour les personnes subrogées

à ses droits soit légalement, soit convention-

nellement.
369. La taxe s'applique non seulement

aux actes non tarifés, mais encore à ceux

qui sont compris dans le tarif. Dans ce der-

nier cas, elle est arrêtée conformément aux
dispositions du tarif légal: en général, la

président n'aura qu'à vérifier si ces disposi-

tions ont été exactement appliquées. Il n'en

serait autrement que si l'acte à taxer ne con-

tenait pas les éléments nécessaires pour le

calcul de l'honoraire, comme s'il s'agissait,

par exemple, de dispositions à titre univer-

sel dont I exécution est subordonnée au décès

du disposant ou d'un contrat de mariage où
ne seraient pas énoncés les apports des

époux (A.MIAUD, n» 750. — Comp. Trib.

Bayonne, 30 juill. 1901, Gai. trib., 16 nov.

191)1 ; Aix, m janv. 1907, D.P. 1907. 2. 348;
Req. 6 mars 1906, D.P. 19.07. 1. 453).

Dans le premier cas, le magistrat tiendra

compte d'une part de la nature et de l'im-

portance des actes, d'autre part des difficul-

tés de leur rédaction, et de la responsabilité

qu'ils peuvent entraîner (L. 1897, art. 3,

§1,2 et 4).

370. — l. Droit de requérir la taxe. — La
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droit de requérir la taxe appartient au no-

taire qui a reçu l'acle ,
... alors même qu il

a cessé ses fonctions, à ses héritiers et a ses

avants cause, tels, par exemple, que son suc-

cesseur, cessionnaire des recouvrements de

r'élude, ou le liquidateur judiciaire charge

de réaliser son actif iLECiiAND, Tr. d^shouor.

de nolctivss, n» 5 ; Angers, iS oct. IbiSb), Uaz.
de nota

Pal., 90. 1. 7-2).
, ......

Le même droit appartient aux parties inté-

ressées (Paris, 30 janv. 1860, D.P. 60. 2. 49)

ou à leurs représentants ou ayants cause. Un

doit considérer comme partie intéressée un

des cocontnictanls SLlIdaires, tant que le

notaire ne l'a pas dégagé de la solidarité

(Civ. 4avr. 18.5^», D.P. 59. 1. ICI).

371. Une difliculté s'est produite sur le

point de savoir par qui la taxe des hono-

raires du notaire chargé de procéder a une

vente d'immeubles aux enchères peut être

requise. Plu^ieurs opinions ont été soute-

nues : l°la taxe ne peut ttre requise que par

l'adiudicalaire seul, à lexclusion du ven-

deur (Orléans, 13 juin 18oy, D.P. 59 1.162.

_ Merville, Revi'e pratique, 1857, t. d,

p. 517 et s.; AmiaiD, Tarif geiuial, t. 2,

p 396 et s.). — 2» l.e droit de requérir la taxe

appartiert au vendeur seul et à ses créan-

ciers à i'eicluMon de l'adjudicataire (Pans,

30 janv. 18G0, D.F. 60. 2. 49; Orléans,

10 luin 1864, R(vuedunotar., 1865, n" 1118;

Trib. civ. Chailrts, 9 juill. 1875, R. ibicL,

1876, n» 5046; Bmxli. Jov.rn. du nctar.,

1869, n« 2362) - 3» la tfx? peut toujours être

indiffértmmerii demaocife, sjit par le de-

mLindeur, scit pa- l'ac-jiiértar. C'est le sys-

tème qui 3 t-rév-i!'i e.i j jriiprcùtm c; fC' v.4 avr,

1859, D.P.'.^S. 1, 18i. NtEcy, 53 mais 18/4,

D.P. 76. 2, li;, e^, sur poi-n'ci .
F.ea. 7 avr.

1875 D.r. 76 1. 346; Amiens. . y^-is 1888,

D P. 90. 2, i\. — Bgnnssœx?, To-ts des

frais en maiUrf chy-'-e-, p 256; /.uberun,

p. 356; Dissïîts'.lct sovg l'arrêt f incité du

30 janv. 1860). — l'na qta'rid=n«i opiQion a

été soutenue p;,r M. Cci.eîidy, dans une dis-

sertation insér.'? D.F. 9('. 2. 41.

372, — II. V'ii a (,ua(i(c pour faire la

taxei — Elle Tloit êire l>it6, ea principe,

par le préside-^ t .lu '.ribunal civil de la rési-

dence 'fu polaire, ci., en cas dtmpêchemeut,

par 1h jupe qu'il commet (L. 1897, art. :-').

Par 'ex"ception, en mp.'ière de compte,

liquidation et partage, 1p= frais fait? devant

le tribunal sont taxés, à moins d'emp-îche

ment, par le juge-commissaire (L. 1897,

art. 3, S 4). Et l'-Ûe règle est applicable à la

taxe des frais du procès- verbal du tirage au

Bort des lots, qui est un des élémenls essen-

tiels de toute instance en part, ge (Limoges,

29 m^i 1899, D.P. IMO. 2. 295).

373. En cas d'empêchement du juge-

coinmissaire, sa compétence pour taxer les

frais du notaire liquidateur passe de plein

droit au président du tribunal de première

instance de la résidence dudit notoire iLyon,

15 janv. 1904, D.P. 1908. 2. 410,. De même,
si, en ordonnant qu'il sera procédé à des

opérations de compte, liquidation et partage

par un notaire, le tribunal ou la ccur d'ap-

pel n'a désigné aucun magistrat pour la sur-

veillance de ces opérations, la taxe des frais

du notaire liquidateur est compétemment
faite par le président du tribunal de la rési-

dence de ce notaire (Civ. 23 mars 1904, D.P.

1906. 1. 167-168)

374. Par analogie de la règle édictée par

l'art. 3, § 4. il a été jugé que lorsque la cour

d'appel, infirmant un jugement rendu en

matière de comple, liquidation et partage.

Commet elle-même un notaire, pour régler

les droits des parties, et un conseiller, pour

surveiller les opéralioiis et en faire rapport,

le conseiller commissaire a seul qualité pour

procéder à la taxe des actes dressés par le

notaire liquidateur. La raison de décider

est en elTef la même en pareil cas (Civ.

i3 mars 1904, D. P. I9C6. 1. 167).

375. Le président procède à l'examen qui

lui incombe en toute liberté et sans être assu-

jetti à aucune formalité. Ainsi son ordonnance

ne saurait litre critiquée par le motif que le

notaire n'aurait pas été cité par huissier à

comparaître de\ant ce magistrat pour y four-

nir ses explications, alors qu'il est con>taiit

que ce notaire a eu parfaite conraissance

des jour et lieure fixés parle pré^idL>nt pour

entendre les parties et qu'il a po3i'.iven:ei_.t

refusé de s'y rendre (Rennes, 4 juill. 186o,

D.P. 65. 2. 185). Il a même été décidé que

la taxe des actes du ministère des notaires

peut être faite par le président sans audition

préalable du notaire et des parties, cette

audition étant purement facultative (Req.

19 juin 18U5, D.P. 65. 1. 336; 2 janv. 187-:',

D.P. 72. 1. 2:''2;!. Dans l'u-oge, c'est par de

simples lettres que le président appelle les

parties lorsqu'il juge leur audition utile

(D.P. 65. 2. 185, note 3).

376. Le magistrat taxaleur, sur 1 état

détaillé des frais'qui lui est soumis, et après

avoir taxé chaque article en marge de cet

étal, somme le total au bas, en indique le

montant et si£;ne : c'est ce qu'on appelle

l'ordonnance de taxe (D.P. Ii07. 1. 4«),

note 6. — DiDio, op. cit., n» lôG; Defbe-

NOiS, op. cit., n» 82.

Le juge taxaleur n'est pas obligé de men-
tionner dans son ordonnance les noms de

l'officier ministériel et delà partie débitrice,

qui figurent déjàen tcte du mémoire de frais,

au bas duquel cette ordonnance est écrite, et

avec lequel elle forme un tout indivisible

(Trib. civ. Caen, 6 févr. 1906, et, sur appel,

Caen, 15 mai 19C6, sous Req. 11 juin 1907.

D.P. 1907. 1. 489). C'est a l'officier public ou

ministériel, qui soumet un étal de frais à la

taxe du juge, à énoncer, dans cet état, par

qui et contre qui !a taxe est requise (DiDio,

op. cit., n' 158; L. Legr.\nd, op. cit., n°30;

E. Rasiart, op. cit., p. 2-2).

L'ordonnance de la.xe étant rendue, le ma-

gistrat la remet au grellier pour qu'il y

appose la formule exécutoire, mais dans le

cas seulement où le notaire a manifesté lin-

tenlion de poursuivre le recouvrement de

l'état taxé (Amiacii, n» 776).

11 a été jugé que le président excède ses

pouvoirs lorsqu'il fait de la taxe un véritable

jugement en y insérant des dispositions

avant le caractère de décision judiciaire,

comme celle qui mettrait à la charge de la

partie requérante la moitié de la scmme dt e

au notaire et qui fixerait le point de départ

desintérètsiCiv. 31 juill. 1878, D.P. 79. 1. 63).

377, — IIL .Icqiiiescemeyit à la ta.re. —
En principe, la taxe est d'ordre public, et toute

renonciation conventionnelle au droit d'y

faire procéder est radicalement nulle et dé-

pourvue d'effet. Le droit pour la partie débi-

trice de demander la taxe persiste, même
après un payement ou règlement amiable,

tant que ce droit n'est pas éteint par la pres-

cription, liais ce qui estd'orcre public, c'est

seulement la taxe elle-même, et non l'opposi-

tion à la taxe; aissi ôt qu'il y a eu taxe faite

par le, juge compétent, l'acquiescement est

pjsbib'.è et efficace ^DuTr.uc, ..p. cit., n» 7j I

;

i^AViARI, Comiuentaire des tarifs, p. 776j.

378. La partie, qui a payé sans protesta-

tion ni réserve le montant des frais taxés et

arrêtés par un juge compétent, est non rece-

vable à critiquer ultérieurement la taxe à

laquelle elle a ainsi acquiescé (Nancy, 29 déc.

1881, Bull, de la taxe, 1882, t. 2, p. 74. —
DiTRl'C, op. cit., n» 710).

Il a été jugé cependant que le droit qu'a

le débiteur de frais de les faire taxer, ou, s'ils

l'ont déjà été, de former opposition à la taxe,

est un droit absolu, et dont aucun paye-

ment partiel ou même total ne saurait le

priver (Trib. civ. Seine, 17 mai 1901, D.P.

1901. 2. 241).

En tout cas, lorsque les frais faits par

un officier ministériel ont été la.\és par

le président du tribunal en l'absence du
client, celui-ci ne peut être réputé avoir ac-

quiescé à la taxe par le seul fait qu'il en a

payé le montant, s'il n'est pas établi qu'il

connût, lors du payement, qu'elle avait été

faite (Req. 25 juill. 1871, D.P. 71. 1. 155).

379. Il a été jugé que la taxe, même don-

née p.ir juge incompétent, devient définitive

et lie la partie débitrice, qui a volontaire-

ment acquiescé à cette taxe et s'est abstenue

de tout recours contre elle par les voies

légales (Civ. 22 août 1871, D.P. 71. 1. 136).

°380. — IV. ^Signification de l'état taxé. —
Aux termes de l'art. 4 de la loi de 1897 , le

notaire doit signifier à la partie débitrice,

par acte d'avoué à avoué , s'il y a avoué

constitué, sinon à personne ou à domicile,

l'état détaillé des frais taxés et l'ordonnance

du magistrat taxaleur revêtue, sur minute,

de la formule executive. — Cette signification

doit contenir, en entre, à peine de nullité :

... 1» constitution d'avoué par le requérant
;

... 2» La déclaration que celte ordonnance
deviendra définitive si elle n'est pas frappée

d'opposition dans les quinze jours de la si-

gnification. — Bien que cela ne résulte pas

expressément du texte de l'art. 4, la nullité

serait encourue, semble-t-il, non seulement
à raison de l'omission d'une des mentions
prévues dans le second paragraphe, mais

au si ilansle cas où l'exploit ne contiendrait

pas l'état détaillé des frais taxés, ou l'ordon-

nance du mac;islrat laxateur (Caen, 15 mars
1910, D.P. 19i2. 2. 69).

331. L'opposition visée par le dernier

paragraphe de l'art. 4 est la seule voie de

recours admise contre l'ordonnance de taxe.

Elle doit être formée dans les quinze jours

de la signification, sauf l'application des

art. 73, 74 <t 1033 C. proo. Elle peut l'être

soit par la partie débitrice, soit par la partie

bénéficiaire. Elle doit être rnotivée et faite

par acte d'avoué à avoué, s'il y a avoué cons-

titué, sinon par ajourm ment (L. 1897, art. 4,

§ 3). Le paragraphe 4 du même article dis-

pose en vue du cas où l'une des parties vien-

drait à décéder.
L'opposition doit être datée ; elle est faite

par acte d'avoué à avoué, s'il y a avoué consli-;

tué, sinon par ajournement. L'opposition qui

ne contiendrait ni ajournement ni citation

serait non rei evable (Lyon, 22 juin 1893,

D.P. 1901. 2. 19i).

L'opposition faite par acte d'avoué à avoué

peut ne pas contenir citation pour un jour

déterminé (Douai, 21 ja'uv, 1904, D.P. 19o7.

2- ''37).
. ....

382. L'opposition est portée devant_ le

tribunal de première instance de la rési-

dence du notaire. — Les débats ont lieu en

cliambre du conseil sans procédure (autre

que l'assignalion ou l'avenir contenu dans

l'acte d'opposition). Ainsi il n'y a pas lieu à

la signification de conclusions (Civ. 7 mai

1902, D.P. 19U3. 1. 212). Mais les parties

peuvent faire plaider leur cause par un avo-

cat (AMIAUD, n» 784). — Le jugement est rendu

en audience publique. Le ministère public

doit être entendu en la chambre du conseil ;

le jugement serait nul s'il avait donné ses

conclusions à l'audience publique. — Le ju-

gement est susceptible d'appel suivant les

règles ordinaires (L. 1897, art. 5 et 6).

383. On n'est pas d'accord sur l'étendue

et les limites de la compétence de la chambre

du conseil en matière d'opposition aux ordon-

nances de taxe. — Suivant une opinion, la

compétence du conseil pour connaître les

oppositions dont sont susceptibles les ordon-

nances délivrées aux notaires (avoués et

huissiers), en exécution de l'art. 3 de la

même loi, ne concerne que les oppositions

exclusivement fondées sur des difficultés

nées de l'application des tarifs, dont l'oppo-

sant reproche au magistrat taxaleur de

n'avoir pas exactement appliqué les dispo-

sitions (ïrib. Béziers, 11 mars 1899, D.P.
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1900 2. 241; Bordeaux, IS nov. -1907, Tou-
,ouse, 20 nov. 1907, D.P. 1908. 2. 105). — Un
'autre système, plus généralement suivi, at-

Iriljue à la compétence de la chambre du

conseil, en matière d'opposition aux ordon-

nances de taxe, un caractère g^énéral : elle

s'appliquerait au jugement de toute opposi-

tion, sans qu'il y ait lieu de distinguer entre

les diverses causes, moyens de forme ou de

fond, invoqués par l'opposant pour contester

et paralyser la force exécutoire de l'ordon-

nance de taxe (Req. 12 déc. 1904, D.P. 1906.

1 163 ; Il juin 1907, D.P. 1907. 1. 4S9-, Pa-

ris 31 ianv. 1907, D.P. 1907. 2. IGO ; Mont-

pellier, 24 mai 19Ù9, D.P. 1910. 2. 262).

Il a été jugé, spécialement, dans le sens de

la prenii Jré'\)pinion, que le client est non re-

cevable à soumettre à la chambre du conseil,

par voie d'opposition à l'ordonnance de taxe,

la prétention de laisser à la charge du no-

taire, en en faisant dès à présent opérer le re-

tranchement du montant delà taxe, certains

droits d'enregistrement dont la perception

aurait eu, suivant lui, pour cause une faute

du notaire, dont celui-ci devrait seul sup-

porter les conséquences ',hyùn, 23 julU. 19(,9,

D.P. 1912. 2. ISS). Le contraire a été ju[;é

par un arrêt de la cour de Paris du 26 juin

1907 (O.P. 1907. 2. 337). — V. aussi Montpel-

lier 23 juin 1902, et la note de M. Duparcq

(D.P. 1907. 2. 237).

384. La loi du 24 déc. 1897 a un carac-

tère "Général ; « elle s'applique dans tous les

cas ou ces officiers ministériels ont à recou-

vrer des sommes qui leur sont dues pour

frais contre leurs débiJcurs ». Elle s'applique,

notamment, au cas où un particulier, sans

s'être obligé directement envers un notaire,

a pris envers des tiers l'engagement de lui

payer les frais et honoraires de l'acte
_
de

dépôt d'un acte sous seing privé (Pau, 9 févr.

1900, D.P. 1903. 2. 140). — Il a été jugé toute-

fois, en sens contraire, que la loi du 24 déc.

1897 régit seulement les rapports des no-

taires avec les personnes pour lesquelles ils

ont accompli des actes de leur fonction, et

qui ont ligure en nom dans ces actes (Bor-

deaux, 18 nov. 1907, D.P. 1908. 2. 105).

385. Cetle loi, dans sa généralité, s'ap-

plique à toutes les sommes que les notaires

ont à recouvrer, aux déboursés comme aux

honoraires. Par suite, les notaires n'ont plus

aujourd'hui le droit qui leur appartenait,

aux termes de l'art. 3J, § 1, de la loi du

22 frim. an 7, de poursuivre le recouvrement

de leurs déboursés de timbre et d'enregis-

trement contre les parties au moyen d'un

exécutoire qui leur était délivré par le juge-

ment : cette disposition doit être tenue pour

abrogée, comme contr,iire à la loi du 24 déc.

1897 (V. siipyc, n» 363) (Trib. Wurat, 19 mai
1900, D.P. 1903. 2. 70).

386. Les règles édictées par la loi du
24 déc. 1897 doivent être suivies non seule-

ment quand le recouvrement est poursuivi par

un notaire en exercice, mais encore lorsque

c'est un ancien notaire qui , après avoir cessé

ses fonctions, réclame le payement de frais

qu'il a faits pendant qu'il était en exercice

(UiDio, op. cil., n» 155
;
.L. LucRAND, op. cit.,

11» 23, p. 19; Bouissou, oju. cit., n» 297;

Amiaud liT E. Legband, op. cit., n" 57; Gar-
sO.NNliT, 2' éd.. t. 3, § 120S, note 6, p. 093).

Il en est de'mème : ... quand les frais sont

réclamés, après le décès du nolaire qui les

a faits, par ses liériliers ou, de son vivant,

I
ar un cessioniiaiie ou avant cause (Disser-

tation de M. Duparcq. D.P. 1908, 2. 105,

note 5-7; D.P. 1912. 2.172, note 3-6; Trib. civ.

Melim, IG déc. 1898, D.P. 1908. 2. 106, sous-

notc a) : par exemple, par son successeur, ou
par l'administrateur judiciaire de ses biens.

387. La procédure tracée par la loi de
1897 semble devoir être appliquée même
lorsque le droit à des honoraires est con-
testé (V. loiilefois on sens contraire : Civ.

19 avr. 1826, U. 527-4"; Ueq. 24 juill. 1819,

D.P. 49. 1. 318). Mais elle ne paraît pas
devoir être suivie lorsque les honoraires ré-
clamés sont motivés par un acte qui ne rentre
pas d ms le ministère des notaires, par
exemple un mandai, ou si la question de
taxe ne se présente qu'incidemment, comme
accessoire d'un aulre ' litige, par exemple à

l'occasion d'une demande en reddition de
comple (Req. 13 mars 1866, D.P. 66. 1. 341);
dans ce cas, les juges, en vertu de leur plé-
nitude de juridiction, peuvent apprécier la

régularité des émoluments réclamés, mais
ils peuvent aussi ordonner d'office le renvoi
devant le président à fin de ta.xe (Req.
27 juill. 1875, D.P. 70. 1. 373).

388. — V. Contre qui le recouvrement
peut être pmirstdvi. — Entre les parties, la

question de savoir par qui les frais et hono-
raires doivent être supportés est résolue,
suivant le cas, par la loi, par la convention
ou par l'usage. En principe, cetle charge
incombe à la partie qui doit en profiter (V.

notamment; C. civ. art. 1248, 1549; L. 22 frim.
an 7, art. 51). Mais vis-à-vis du notaire,
toutes les parties qui ont eu recours à son
ministère sont également obligées, et cha-
cune d'elles est tenue solidairement au paye-
ment de la totalité des frais et honorait es.

C'est un point constant en doctrine et en
jurisprudence.
389. Le notaire rédacteur d'un acte de

vente d'immeubles, ayant une action soli-

daire pour le payement de ses frais et hono-
raires tant contre l'acheteur que contre le

vendeur, sauf le recours de ce dernier contre
l'acheteur, recours garanti par le privilège de
l'art. 2103 C. civ., le noLiire est fondé à

prendre inscription comme exerçant les

droits du vendeur, son débiteur, et à requé-
rir à l'ordre une oollocation par priv liège

en son nom (Civ. 7 nov. 1882, D.P. 82. 1.

473). Dans ce cas, la somme garanlie par
Celte inscripl'o 1 ne doit pas être parlautée

entre le notaire et les autres créanciers du
vendeur, conformément à l'art. 775 C. proc.
civ. C'est au notaire seul que doit profiter

l'inscription (Même arrêt).

390. Si, en principe, un notaire est fondé
à demander solidairement le payement des
Irais et honoraiieo d'un acte par lui reçu aux
parties qui y oui concouru et dans l'intérêt

d squelles il l'a passé, il n'a le dioit d'exercer
aucun recours contre le tiers étranger à

cet acte, qui ne l'a pas requis de le recevoir
et qui n'y est inlervenu que pour déclarer
l'accepter après qu'il a été fait (Req. 17 juin

It'JU, U.P. 91. 1. 272).

Mais le tiers qui n'est intervenu, dans
un acte de vente p^ir-devant notaire, que
comme créancier inscrit sur l'immeuble
vendu, pour donner quittance de partie du
prLx et accepter une délégation sur le reste

du prix pour le surplus de sa créance, ne
]ieut être considéré comme ayant été partie

à la vente, et comme tenu, par suite, envers
le notaire, solidairement avec le vendeur et

l'acheteur, du coût de l'acte de vente (Cliam-

béry, 11 janv. 1»94, D.P. 95. 2. 235). En
conséquence, le notaire ne peut invoquer, du
chef de ce créancier, aucun privilège sur le

prix de l'immeuble, pour le montant des

frais de vente (Même arrêt).

391. La solidarité se rislre nt aux seuls

:icles qui sont dus lors de la confei-tion de

l'acte et qui en sont la suite immédiate; au
contraire, les frais dont 1 origine est posté-

rieure à la passation de l'acte, tels ceux de

seconde expédition, ne peuvent être réclamés
qu'aux parties qui ont spécialement requis le

juinislère du nolaire (Rolland le Vil-

L,\KiiUES, v Honoraires, u"* 226 et s.).

392. La demande d'honoraires peut êlre

justifiée par la iiroduction des actes ou des

ininules des actes passés par le notaire 1
1,

depuis le décret de ISliO, par la production

du registre des sommes dues par les clients,

qu'il est obligé de tenir. — La jurispru-

dence décide que la remise des grosses ou
des expéditions des actes, faite par le nolaire
aux clients, constitue en faveur de ceux-ci
une présomption de libération; mais la

solution contraire prévaut en doctrioe. —
V. Obligations.

393. Les sommes dues aux notaires,
à titre d'honoraires, me sont pas pro-
ductives d'intérêts; ici ne s'applique pa»
l'art. 2001 c. civ. (V. Mandat, n" 73 et s.).

En eflet, c'est en leur qualité d'officiers

publics que Jes notaires passent les actes;
et les honoraires qui leur sont dus de ce
chef ne sauraient être considérés comme
des avances faites en exécution d'un mandat.
(Civ. 18 mars 1850, D.P. 50. 1. 101).

394. Tant qu'ils ne sont pas payés de
leurs honoraires et déboursés , les notaires
peuvent se refuser à délivrer l'expédition
des actes (C. proc. art. 851), et l'acte lui-

même, s'il est en brevet, à toute partie,
même non débitrice des frais ; on admet
même qu'ils peuvent retenir les pièces appar-
tenant aux parties, et qui ne leur ont été

remises que pour la rédaction des actes. —
S'il s'agit d'un client débiteur à raison de
plusieurs actes, il peut obtenir l'expédition

de l'acte le plus récent, en oO'rant le coût
de cet acte, à moins qu'il ne se rat-

tache aux précédents par un lien assez étroit

pour ne .constit'uer avec eux qu'une même
opération.

395. La créance du notaire s'éteint : ...

1» par le payement ; ... 2» Par la compen-
sation ; mais, la compensation ne pouvant
avoir lieu que pour les créances liquides et

exigibles (C. civ. art. 1289 et s.), il ne peut

y avoir de compensation entre les frais

d'actes non taxés et les sommes que le

nolaire a pu toucher po«r un client (Req.
18 avr. 1854, D.P. 54. 1. 216); ... 3" Par la

prescription, dont le délai -est fixée à cinq
ans (L. 1897, art. 1 , § 1). Cette prescription
spéciale ne s'applique d'ailleurs qu'aux frais

,',S)Ujettis à la taxe, non aux honoraires dus
au notaire à raison d'un mandai ona d'une
gestion d'affaires (RACDnï-LAQANWNiniE et
TlssiER, De la presci-i}ytion , n» 807 bis;
A.MiAUn , n» 800).

396. Le point de départ de la prescrip-
tion est, en principe, 4a dtite de l'acte. Par
exception, pour les actes dont l'elTet est sub-
ordonné au décès, tels que les testaments,

les donations entre époux pendant le ma-
riage, le délai ne court que du jour du décès
de l'auteur de la disposition.

La prescripticn a lieu quoi qu'il y ait eu
continuation d'actes de leur ministère de la

part des notaires. Elle cesse de courir, 4ois-

qu'il y a eu compte arrêté, reconnaissaiic*

,

obligation ou signification de la.\e (L. 1^97,
art. 1, §3).
397. La jurisprudence décidait autrefois

que la taxe des honoraires élait d'ordre
public et que le droit de la demande ne
pouvait se prescrire que par trente ans. La
loi de 1897 (art. 2) réduit le délai à deux ans,

et cette prescription est également applicable

à l'action en restitution de frais qui auiaient
été payés par erreur. Le délai court du jour

du payement ou du règlcMinent par compte
arrêté, reconnaissance ou obligation.

SECT. 12. Cessation des fonctiona
de notaire.

398. Les notaires sont nommés à vie

(L. 25 vent, an 11, art. 2).

Ils ne sont donc pas révocables. Ils ne
peuvent être destitués ou suspendus que par
jugement (V. infra, n"s 406 et s.).

Art. 1". — Causes qui fokt cesser
les fonxtions de notaire.

399. L'art. 32 de la loi du 25 vent, an 1

1

étajlil Irois causes de cessation des fonc-
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lions notariales : le décès, la démission el

a destitution.

11 faut y ajouter la cessation temporaire

résultant de la suspension.

§ I". — Décès,

400. Le décès met naturellement fin aux

fonctions de notaire.

Les liéritiers ont le droit de présenter un

successeur à l'agrément du Gouvernement
(V. Office).

§ 2. — Déviission.

401. La démission est tantôt volontaire et

expresse, tantôt forcée et tacite.

La dén>ission volontaire est formulée en

termes e.-îprès- Depuis la loi du 28 avr. 1816,

le notaire qui a l'intention de se démettre

remet à la chambre de discipline de son

ressort, pour être transmise avec les autres

pièces au ministère public, une déclaration

sur papier timbré, ainsi conçue : « Je sous-

signé..., notaire à..., déclare par ses pré-

sentes donnera M. le président de la Répu-
blique, entre les mains de M. le parde des

sceau.'!, ministre de la Justice, ma démission

de notaire à..., en faveur de M..., que je

prie M. le président de la République de

vouloir bien agréer pour mon successeur. »

11 doit toujours être justifié de la démis-

sion par un acte particulier et distinct;

destiné à rester aux arcliives de la chan-

cellerie comme preuve de la transmission

régulière du titre. Cette pièce no peut être

suppléée par la production du traité, que

l'on est dans l'usage de rendre aux parties

après la nomination (Cire. proc. gén. de

Paris, -13 févr. 1833, R. ô.'jii'.

402. Le Gouvernement n'accepte pas la

démission d'an notaire contre lequel il

existe des faits de nature à motiver une
action en destitution ( Décis. garde des

sceaux, 20 nov. 1837, R. 557).

Mais une simple faute disciplinaire ne
fait pas obstacle à l'acceptation de la démis-

sion (Décis. garde des sceaux, IT oct. 1837,

R. O/'A'ce, n» 104).

403. La démission donnée parle titulaire

d'un ol'lice est toujours révocable, tant qu'elle

n'a pas été admise ( Ri.-tgeerts , p. 361). Le
démissionnaire peut donc retirer sa démis-
sion, sous réserve de l'action en dommages-
intérêts du ccssionnaire. Inversement, le

successeur peut se rétracter, en s'exposant
à la même responsabilité.

La démission ne peut plus être retirée

dès qu'elle a été admise par le Gouverne-
ment, même si le successeur n'est pas encore
nommé (Décis. carde des sce.Tux, 9 janv.

1837; Ord. 30 ma\s 18.18, R. 5U0. — Rolland
DE ViLLARGUES, V» Démission, n" 23).

La démission non acceptée n'empêche pas
<jue la destitution puisse être prononcée
(Req. 7 avr. 1851, D.P. 51. 1. 90).

404. La démission forcée se produit dans
trois cas, savoir: ... 1° lorsque le notaire ne
réside pas dms le lieu qni lui a été fixé par
le Gouvernement (L. 25 vent, an il, art. 4
et 5); ... 2» Lorsqu'il accepte des fonctions
incompatibles avec celles du notarial (art. 7
et 66) ; ... 3» Enfin, s'il ne rétablitpas, d:ins les

six mois, l'intégralitr? de son c.iutionnement
absorbé eu tout ou en p irtie par l'elVet de la

garantie à laquelle ce cautionnement est
affecté (art. 33).

405. Le notaiie démissionnaire n'en doit

pas moins remplir ses fonctions jusqu'i'i

i'installalion de son successeur, c'est-à-dire

jusqu'à la prestation de serment devant le

tribunal i Rennes, 2't. janv. 1821; Décis. min.
JDst. -10 août 1833, R. 5<>i).

Toutefois, d aprè.s une décision du ministre
de la Justice du 19 jijnv. 1837, le notaire
"léclaré démissionnaire pour infraction à

l'jbligalion de résidence doit cesser immé-

diatement ses fonctions et ne peut en con-

tinuer l'exercice jusqu'à son remplacement

{Cûiitra: Rolland de Villargues, v" Démis-

sion, n» 35).

§3. DeslUulion.

406. La destitution est la privation de

ses fonctions encourue par un officier

public, à raison de quelque faute grave

(L. 25 vent, an 11, art. 32 et r.2).

La destitution est prononcée parjugement et

peut être encourue : ... si, après avoir été sus-

pendu rie ses fonctions pour avoir inslru-

menté hors de son ressort, le notaire réci-

dive (L. 23 vent, an 11, art. 6); ... S'il con-

trevient frauduleusement aux prescriptions

relatives aux surcharires, interlignes, adili-

tions et ratures d ns les actes par lui reçus

(L. 23 vent, an 11, art. -161; ... S'il d';livre

une seconde grosse fans y ère autorisé par

ordonnance du juge (art. 36. — V. Prein-e).

407. Des lois spéciales prononcent encore

la destitution : ... lorsqu'il est prouvé que

l'omission du dépôt du contrat de mariage

des époux, dont l'un est commerçant, est

la suite d'une collusion (G. com. art. ('8. —
V. Conlral de metriaçje , n» 95); ... Lorsque

le notaire ne laisse pas de copie exacte des

protêts et ne les inscrit pas entiers, jour

par jour et par ordre de date, dans le re-

gistre particulier qu'il doit tenir à cet effet

(G. com. art. 176. — V. Li ttre de cl anqe

,

n» 309) ; ... Lorsqu'il n'a pas versé à la Caisse

des dépôts et consignations les sommes dont

il était dépositaire dans tes cas prévus par

l'ordonnance du 3 juill. 1816 (art. 10).

Cette é luraérati. n n'est pas limitative.

C'est ce qui résulte ''es termes généraux

des art. 32, 52 a c-3 iC. cass. Belgique,

2 avr. 1857, Vasicr. belge, 1857. 1. 179;

Anvers, 18 fé\T. 1876, ibid., 1876. 3. 26S).

11 appartient aux tribunaux d'apprécier dans

quels cas une faute est assez grave pour
mutiler cette mesure.
408. Pendant l'instance en destitution,

le notaire doit continuer ses fonctions. 11

doit cesser de les exercer aussitôt après la

notification qui lui .> été faite de sa destitu-

tion, à peine de t u dommages ec intérêts,

et des pein s pi'oi on ées par les luis contre

toi t foncliounRiif destitué qui continue

l'exercice de .--es fonc'ions (L. 25 vent, an 11,

art. 52). Cis peines d 'Ht parle l'art. 52 sont

celles que prononce l'ai't. 197 C. pén.

Le? actes reçus pris la notification du
jugement seraient i;,.is ... imigré la réfor-

rraiian du jugement en ap|jei ( Rolland de
ViLLARUUES, V" Destitution, n» 53).

§ 4. — Suspension.

409. La suspension est la déferse faite

judiciairement à uii notaire d'exercer ses

fonctions pendant un certain temps (Rlt-
GEERTS ^T AMIAUD, p. 1577).

La loi n'en a pas fixé la durée. Elle peut

être prononcée pour plusieurs mois, et même
pour pi isieurs années suivant la gravité de

lu fauie (Orléans, 6 févr. 1854, Journ. du
no'., n» 15171).

410. La loi a énuméré un certain nombre
de causes de suspension. Ainsi il y a lieu à

suspension : ... lorsque le notaire a instru-

menté hors de son ressort (L. 25 vent,

an 11, ai't. 6); ... Lorsque le notaire a déli-

vré expédition ou donné connaissance d'un

acte par lui reçu à d'autres qu'aux persoones
intéres-ées en nom direct, héritiers ou ayants

cause (L. 25 vent, an 11, art. 23); ... Lorsque
son cautionnement se trouve absorbé en
tout ou en partie par l'elfel de la garantie

à laquelle ce cautionnement est affecté : la

suspension dure jusqu'à ce que le caution-

nement ait été rétabli en entier (L. 25 vent,

an 11. art. 23).

Cette énumération n'est pas limitative : il

V a lieu à suspension dans totis les cas d6
faute grave, malgré le silence de la loi.

411. Les actes reçus par un notaire sus-

pendu sont nuls lorsqu'ils ne sont pas re-

vêtus de la signature de toutes les parties;

dans ce dernier cas, ils ne valent que comme
actes sous seing privé.

Mais on s'est demandé s'ils ne valant pas

même comme actes authentiques lorsque

les parties ont été de bonne foi et ont ignuré

la suspension du notaire qui a reçu ces actes

(V. Preuve).
412. Comme le notaire destitué et sous

les mêmes sanctions, le no'aire sufp nJu
doit, aussitôt après la notification qui lui a

été faite de sa suspension, cesser l'exercice

de ses fonctions. Il ne peut les reprendre,
sous les mêmes peines, qu'après lu cessation

du temi'S de la suspension (L. 25 vent.

an 11, art. 52).

§ 5. — Remplacement.

413. Le rfmplacement n'est pas une
peine : c'est la conséquence du déc(s, de
la démission ou de la destitution du no aie,
sauf 'I. ns le cas où l'office doit être supprimé.
4'i4. En cas de décès, le notaire décédé

est remplacé par le candidat présenté par
les héritiers.

En cas de démission, une distinction doit

être laite : si la démission est forcée, le

garde des sceaux, après avoir pris l'avis du
tribunal du ressort, propose au ch 'f de l'Etat

le remplacement eu faeirdu candidat qu'il

choisit. >i la démission est volontaire, deux
hvpothèses doivent encore être envisagées ;

1^ celle où le notaire démissionnaire n'a pas

di-igné de successeur, et ou procède comme
dans le cas précédent, sauf que le garde des

sceaux n'a pas à prendre l'avis du tribunal;
2<i celle où le notaire démissionnaire a dési-

^'ué son successeur, et c'est celui-ci qui est

n immé, s'il cslrgréé par le Gouvernement;
s non, le garde des sceaux rend une décision

motivée. — V. Oljtce.

415. Un notaire qui est devenu incapable

de remplir ses fonctions peut- il être rem-
placé? Un jugement du tribunal d'Anvers

du \\ août 1857 [ilanvrl du nolariat , 1857,

p. 405) reconnaît :.vx t ibunaux te droit de
déclarer en pareil i ss le notaire démission-

naire. — V. touter s : Rupokerts, p. 1631;

Amial'D sur Rutgee, ts, p. 1633).

416. Au cas de uecLS ou de destitution

d'un notaire, l'officier public qui lui est

substitué par ordonnance du tribunal peut

être chargé, non seulement du dépôt des

minutes, mais encore d'en délivrer des Cipé-

ditious et de recevoir les acies de l'étude

(Trib. civ. Dastia, 29 nov. 19JI, D.P. tUOi.

2. 303).

Le choix, par le président du tribunal, du
notaire, chargé provisoirement du dépôt des

minutes d'un notaire décédé, n'est pas li-

mité aux notaires de la même résidence ou
du même canton; il peut se porter sur un
notaire d'un canton voisin (ilême jugement).

En conséquence, le notaire ainsi désigné

a qualité pour recevoir un testament, et cet

acte ne saurait être argué de nullité comme
ayant été passé hors du canton où le notaire

qui l'a reçu exerce ses fonctions (.Même
jugement).
417. Le notaire remplacé doit s'abstenir

des actes de son ministère; il est assimilé,

sons ce rapport, au notaire destitué ou sus-

pendu (V. supra, n" 405, 409).

§ 6. — Ilonorariat.

418. La loi du 25 vent, an 11 ne cariait

pas des noiaires honoraires. Mais, conlormé-
ment à une ancienne tradition, les assem-
blées générales de notaires se reconnais

saient 1e droit de conférer à ceux qui se

retiraient après vingt ans d'exercice, sur
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eur demande, la qualité de notaire liono-

419. Aux termes de l'art. 29 de l'ord. des

4-12 janv. 1843, le titre de notaire hono-

raire peut être conféré par le chef de

l'Etat, sur la proposition de la chambre

des notaires et le rapport du garde des

sceaux, ministre de la Justice, aux notaires

qui auraient exercé leurs fonctions pendant

vingt années consécutives.

11 a été décidé, conformément a cette

disposition, que le titre de notaire honoraire

ne peut être accordé qu'aux notaires qui ont

au moins vingt ans d'exercice. Ce délai est

rigoureusement exigé par la chancellerie

(Décis. garde des sceaux, 9 juill. 1847,

D.P. 47. 3. 25; Lettre min. just. 10 juin 1859.

— Rl-tgterts et Amiaud, p. 1C82, note 1).

Mais les fonctions peuvent avoir lieu dans

plusieurs arrondissements, et l'exercice peut

avoir été fractionné en deux ou plusieurs

périodes, si l'interruption n'a pas été trop

prolongée ou est due à une cause légitime

iCirc. 'min. just. i" mars 1800, D.P. 90.

4.111.

420. Indépendamment du délai de vingt

ans, il faut, pour obtenir l'honorariat ; 1» que

l'exercice du notaire ait été exempt de tout

reproche; 2° que, depuis la cessation de ses

fonctions, l'ancien notaire jouisse d'une

lionorahililé notoire, et qu'il n'exerce au-

cune fonction incompatible avec le titre de

notaire honoraire {Ibid.].

421. « L'honorariat ne peut être confère

aux anciens notaires tant qu'ils exercent des

fonctions administratives ou judiciaires. Le

titre de notaire honoraire pourrait obliger

celui qui en serait investi à des devoirs in-

compatibles avec ses fonctions et le soumet-

trait à une discipline et à une juridiction

autres que celles auxquelles il est naturelle-

ment soumis [Ibid.).

422. La" proposition pour l'honorariat

doit être faite par la chambre de discipline

de l'arrondissement de l'ancien notaire : elle

doit être spontanée. Dans une lettre du

5 sept. 1800 adressée au parquet de Paris,

le garde des sceaux a posé en principe que

l'intervention personnelle des notaires auprès

du ministre pour obtenir l'honoririat et faire

demander l'avis de leur chambre sont coni-

plètement inutiles et que la chancellerie

entend respecter rigoureusement l'initiative

des chambres ilbid.).

423. Les notaires honoraires avaient

autrefois le droit d'assister aux assemblées

des chambres avec voix délibérative. L'or-

donn:mce de 1843 (art. 30) ne leur laissa que

c.'lui d'assister aux assemblées générales avec

voix consultative,

424. D'après les statuts du notariat de

Pans du 1" mai 1813, les notaires hono-

raires restent soumis à l'action disciplinaire

de la chambre, comme les notaires en exer-

cice. Mais ils échappent a l'action des tri-

bunaux civils (Agen,9 déc. 1850, D.P. 51.

2. 63).

425. La chambre des notairei a toujours

le droit de provoguer le retrait de l'honora-

riat, lorsqu'elle juge que le notaire auquel

cet e prérogative a été accordée en est de-

venu indigne; mais le Gouvernement est,

bien entendu, absolument libre d'accéder ou

non à la proposition de la chambre (Favier-

COLXOMB, Commuilaire, n" 16 et 302).

AllT. 2. — TllANSLATlON DES MINUTES
ET RÉPERiaitlES.

426. Les minutes des actes notariés sont

à la fois une propriété publique, la société

étant intéressée à leur conservation, et une
propriété privée, le notaire qui en a la pos-

session ayant seul droit aux bénéfices qu'elles

procurent. Le législateur s'est attaché à sau-

vegarder ces deu.ï sortes d'iiilérêt pour le

cas de transmission de 1 oflice à un nouveau

titulaire. Les mesures prises à cet effet par

la loi du 25 vent, an 11 sont contenues dans
la sect. 4 intitulée : « Garde, transmission,

tables des minutes et recouvrements » (art. 54
à 61).

427. Les minutes sont te plus générale-

ment cédées avec l'office ; la cession du titre

comprend, en principe, la cession de la

clientèle et celle des minutes et répertoires

avec tous les documenis, notes, pièces,

registres et dossiers qui s'v rattachent

(Req. 3 janv. 1881, D.P. 81. 1. 155; Lyon,
11 nov. 1881, D.P. 82. 2. 237). Mais la ces-

sion ne s'étend pas aux papiers qui sont con-

sidérés dans la pratique comme personnels

au notaire (Req. 3 janv. 1881, précité). Tou-
tefois un notaire pourrait, par interpréta-

tion de l'intention des parties et en vertu

d'un usage constant, être autorisé à ouvrir

les lettres adressées à son prédécesseur

(Req. 15 juin 1869, D.P. 70. 1. 128).

423. Le nouveau titulaire a même le

droit de se faire remettre les pièces que les

clients de l'étude avaientconfîées à son prédé-

cesseur, et qui sont relatives, soit à des actes

passés, soit a des actes projetés, encore que,

celui-ci ayant été destitué, il tienne l'office

non par suite d'une cession à lui consentie

]iar le titulaire lui-même, mais par suite

d'une présentation faite par le tribunal (Trib

civ. Nîmes, 12 mars 18.50, R. 577).

429. Si la cession de l'office comprend,

en principe, celle des minutes et répertoires,

les intéressés sont libres d'en disposer autre-

ment. Le notaire remplacé, ou ses héritiers

en cas de décès, peuvent céder les minutes

à un autre notaire résidant dans la même
commune ou, si le remplacé était le seul

notaire établi dans cette commune, à un des

notaires du même canton fL. 25 vent, an 11,

art. 54). Ainsi ce n'est qu à défaut d'autres

notaires existant dans la commune que les

minutes et répertoires peuvent être_ transfé-

rés dans une autre commune du même can-

ton. Le contraire a cependant été jugé

(Dijon, 1" avr. 1818, Aix, 29 sept. 1838,

R. 572).

430. En tout cas, les minutes ne doivent

pas sortir du canton, de telle sorteque, si

un notaire était admis à fixer sa résidence

dans un canton nouvellement créé, il ne

pourrait y transporter ses minutes et devrait

les céder à un notaire du canton qu'il quitte

(Décis. garde des sceaux, 15 mai 1845, D.P.

45. 4. 362).

Lorsque le notaire démissionnaire a dis-

posé des minutes en faveur d'un autre que

son successeur, elles doivent être remises à

cet autre notaire dans le délai d'un moi*;,

à comp:er de la prestation de serment du
successeur; sinon elles doivent être remises

à ce dernier (art. 5"i).

La règle doit, semble- 1- il, être entendue

en ce sens que le délai ne court qu'à dater

du moment où la prestation a été notifiée à

l'ancien titulaire.

11 a été jugé toutefois qu'il n'esl pas

nécessaire, pour faire courir le délai d'un

mois
,
que le successeur notifie à l'ancien

titulaire ou à ses héritiers le procès- ver-

bal de sa prestation de serment (Liège,

10 janv. 1880, Paxicrisie belge, 1SS2. 3. 63.

— B\sTiNÉ, no 355; Rutoeerts et Amiaud,

t. 3, n« 1271).

431. Lorsqu'il n'y a qu'un changement

de résidence, qui n'exige point un nouveau

serment, le délai d'un mois commence à

courir à l'entrée en fonctions du notaire

dans sa nouvelle résidence du même ressort

(Bruxelles, 20 juill. 18-20, R. 580).

432. Les parties peuvent, d'ailleurs, sti-

puler dans le traité de cession
,
pour la re-

mise des minutes au cessioiinaire, un délai

autre que celui d'un mois à partir de sa

prestation de serment ;
mais elles ne peuvent

le réduire à une durée moindre que celle

qu'impose la nécessité de laire le récolement

des minutes et d'en dresser un état (Douai,
23 nov. 1874, D.P. 75. 2. 63 -6i).

433. Lorsque l'office est supprimé, les

minutes doivent être remises par le titulaire

ou ses héritiers, dans le délai de deux mois
à dater de la no'.ification de la suppression

,

à l'un des notaires de la commune ou, si le

titulaire de l'office supprimé était le seul

établi dans la commune, à l'un des notaires

résidant dans le canton (art. 54 et 50 ; Décis.

min. just. 1 1 févr. 1878, Bull. min. jusl.,iS18,

p. 4). Passé ce délai, il leur est fait somma-
tion d'effectuer la remise, et les notaires ou
leurs héritiers qui n'obtempèrent pas à cette

sommation sont passibles d'une amende de

dix franos (L. 16 juin 1824, art. 10). En
pareil cas, le procureur de la République
indique celui qui restera dépositaire des mi-

nutes (L. 25 vent, an 11, art. 57;.

434. Dans tous les cas, il doit être dressé

un état sommaire des minutes, dont un
double est remis à la chambre de discipline

et sur le pied duquel le notaire qui les re

çoit les prend en charge (art. 58).

A défaut d'état de récolement le nouveau
titulaire peut être réputé avoir reçu les mi-
nutes intégralement (Dicfionn. du notariat

,

V» Minute, n» 363. — Amiaud, Revue du no- j

lariat, 1879, n° 5930; Eloy, t. 1, n» 4.53. — '.

Contra : Rutoeerts, p. 1661, Gagneraux, j
t. 2, p. 174; Loret, t. 1, p. 512). a

Il a été jugé que le notaire qui prend pos-

session , sans inventaire ni récépissé, des

répertoires et minutes de son prédécesseur,

est responsable de la perte ou non repré-

sentation des minutes répertoriées qu'il ne
peut représenter (Angers, 23 juin 1847, D.P.

47. 2. 137).

Toutefois , le successeur serait admis à

prouver qu'il n'a pas réellement reçu les

minutes, par exemple, si l'ancien titulaire

s'était obstinément refusé au récolement
(Douai, 23 nov. 1874, D.P. 75. 2. 63. —
Amiaud, loc. cit.).

435. Le titulaire ou ses héritiers et le

notaire qui reçoit les minutes doivent traiter

de gré à gré des recouvrements alTérenls aux

actes dont les honoraires sont encore dus

et du bénéfice des expéditions (L. 25 vent,

an 11, art. 59,1" al.). Les recouvrements
dont il s'agit ici comprennent les hono-
raires déjà dus au jour du remplacement
ou de la suppression de l'office, les dé-

boursés pour droits de timbre, d'enregis-

trement et autres, le bénéfice éventuel ré-

sultant de la délivrance des grosses et expé-

ditions, des vacations qu'un acte aurait pu
occasionner, et dont les frais seraient dus à

l'ancien notaire. Les frais non taxés avant la

cession sont compris d.ras les rceouvrements
cédés avec l'oflice, bien que la dette soit née
antérieurement (Req. 18 avr. 1854, D.P. 58.

2. 36).

436. Si un accord ne peut s'établir entre

le titulaire (ou ses héritiers) et lenotaire qui

reçoit les minutes, la difficulté doit être

réglée par deux notaires choisis par les par-

ties ou désignés d'office par le président du
tribunal, parmi les notaires de la même rési-

dence ou, à défaut, de la résidence la plus

voisine (art. 59, 2* al.). Il s'agit U d'une

mission spéciale et de confiance, dont il

n'est pas permis aux notaires auxquels ellf

est dévolue de se décharger, même partielle

ment, aux mains d'autrui, si ce n'est pour

un travail purement matériel et à condition,

d'ailleurs
,
qu'il soit exécuté sous leur sur-

veillance et leur responsabilité (Nîmes,
28 janv. 1852, D.P. 52. 2. 144).

437. La cession des recouvrements était

imposée autrefois par la Cliancellerie au
notaire qui cédait son oflice; elle n'est plus

que lacuilative aujourd'hui, et le céd.mt est

autorisé à se réserver les recouvrements

(Dijon, 21 nov. 1857, DP. 58. 2. 36; Civ.

20 avr. 1858, D.P. 58. 1. 197). - Il y a tou-

t-'fois exception pour les honoraires propor-
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tionnels des testaments non encore ouverts ;

les instructions de la Cliancellerie prohibent

la réserve de ces honoraires (Gkrfkier, Des

cessio7is et suppressions d'office, o' éd.,

p 54; Amiaud sur Rutgeets, p. lùbS).

Liu reste, la réserve des recouvrements

n'autorise pas le cédant à exiger de son suc-

cesseur la remise des expéditions et grosses

des actes, ni à lui imposer l'obllyation de

poursuivre en son nom les recouvrements

qu'il s'est réservés (Poitiers, 4 févr. 1884,

IJ.P. 86. 2. 16). Mais il n'est pas befo n d'un

inventaire délaillé, même lorsque les lainules

ont été, après le décès du notaire, placées

cous les scellés, conformément à l'art. 61

(O-'cis. min. just. 21 avr. 1S2S, R. 594).

438. Bien que les registres exclusivement

relatifs à l'exercice des fondions de notaire

soient virtuellement compris dans la cession,

le notaire qui, en transmett;int son office,

s'est réservé ses recouvrements, est fondéà

obtenir communication desdits registres, afin

de contrôler les opérations de recouvrement

dont son successeur est chargé (Lyon, 11 nov.

1881, D.P. 82. 2. 237). — Cette communica-

tion'lui est valablement donnée au greffe du

ti-iliunal civil sans déplacement (Même arrêt).

439. Si le prix lixé pour les recouvre-

ments n'est pas payé, le vendeur conserve

son privilège sur eux tant qu'ils n'ont pas

été opérés, soit que les minutes se trouvent

encore entre les mains de son successeur, soit

qu'elles aient été rétrocédées à un autre ti-

tu'-'.'e, qui aura été averti ou qui aura su

que '.e prix n'était pas encore payé.

liais ce piivilège ne s'étend pas : ... au

prix de l'office, alors qu'il a été fixé un prix

particulier pour les recouvrements (Paris,

23 mai 1838, R. Oftice, GÛO) ; ... Ni aux re-

couvrements dus au successeur pour des

actes autres que ceux qui ont été cédés

(Comp. Paris, 8 juin 1S3a, R. liistrib. par

conlrib., 29). - V. Office.

440. En cas de décès d'un notaire en

exercice, les muutes et répertoires sont mis

imiuédiateme it sous scellés par le juge de

paix de la résidence jusqu'à ce qu'un autre

notaire en ait été provisoirement chargé par

ordonnance du président du tribunal de la

résidence (L. vent, an 11, art. 61 ».

441. Le président ne peut prendre cette

mesure qu'à défaut des héritiers ; et, lorsque

ceux-ci ont désigné celui auquel les minutes

du défunt seraient remises, le président du
tribunnl civil ne peut nommer un autre no-

taire (Colmar, 1* juin 1811, R. 624-1»; Gre-

noble, 26 août 1867, D.P. 68. 2. 193 ; Bourges,

8 mars 1871, D.P. 72. 2. 62; Bordeaux,

23 juin 1885, D.P. 86. 2. 197).

11 a été jugé que le déi ôt des minutes d3s

anciens notaires, effectué par les héritiers

de ceux-ci entre les mains d'un notaire de

leur choix, est définitif; par suite, si le no-

taire dépositaire vient à décéder, ces minutes

doivent être remises à son successeur, alors

même qu'elles auraient été déposées provi-

so'irement entre les mains d'un autre no-

taire, en vertu d'une ordonnance du prési-

dent, et les premiers déposants n'ont pas le

droit d'autoriser celui-ci à les garder (Castia,

2 aufit 1842, R. 624-2°).

442. La mesure par laquelle le prési-

dent du tribunal de la résidence charge
provisoirement du dépôt des minutes un
autre notaire peut être provoquée par tous

les intéressés, même par le juge de paix lui-

même ou par le ministère public.

Dans ce dernier cas, l'ordonnance du pré-
Eident est susceptible d'appel (Bourges,
8 mars 1871, précité). Il en est de même de
l'ordonnance par laquelle le président re-

jette la demande des nériliers en remplace-
ment de celui qu'avait désigné une première
ordonnance (Même arrêt).

443. La nomination du notaire chargé
provisoirement du dépôt dos minutes a pour
Lonséquence la levée des scellûs.

La levée des scellés doit être accompagnée
d'un récolement des minutes, comme au cas

où elles sont cédées (V. suprà , n» 434).

Si, lors de cette levée, on trouve des pa-

piers appartenant à un tiers qui ne les ré-

clame pas à l'instant, le juge de paix n'est

pas autorisé à en dresser un état descriptif :

on doit les remcllre au successeur du no-

taire; ici ne s'applique pas l'art. 939 G. proc.

(Paris, 8 sept. 1825, sol. impl., R. Scellés H
invent., 146). La mission du juge de^ paix

consiste uniquement à constater le dépôt des

minutes du notaiie, et à veiller à ce que les

transmissions soient faites par les héritiers

du défunt à qui de droit; il ne lui appartient

pas de constater l'état matériel des actes

(Orléans, 11 janv. 1315, R. 615-1». — "V.

aussi Décis. min. just, 22 mai 1S28, R. 626).

— Les employés de l'Enregistrement n'ont

pas le droit d'assister à la levée des scellés

ni à l'inventaire des papiers particuliers du
notaire décédé (Angers, 13 juill. 1880, D.P.

81. 5. 167. — Cûulra ; Toulouse, 11 mai 1864,

D.P. 64. 2. 150).

444. Le notaire chargé des minutes peat

les faire transporter dans son étude. Il_en est

ainsi, d'après un arrêt, dans le cas même où

son étude est située hors du canton du no-

taire destitué (Rouen, 18 août 1874, D.P. 75.

2. 167). — y. toutefois D. P. 75. 2. 163,

note.

445. Le notaire charge du dépôt provi-

soire délivre les grosses et expéditions qui

lui sont demandées. Son ministère est celui

d'un successeur temporaire; il reçoit les

actes comme remplaçant l'ancien titulaire,

il les inscrit sur les registres de l'étude et

en remet les minutes au nouveau titulaire.

Quant aux minutes, il a été jugé que celles

des actes reçus pendant la vacance de l'étude

par le dépositaire provisoire lui appartiennent
personnellement et doivent rester dans sa

propre étude ( Aix, 19 août 1868, Journ. des

nA., art. 19616).
Toutefois , suivant une pratique générale-

me it consacrée par les règlements des com-
pa nies notariales, les émoluments de* ncles

reçus, durant une vacance, par un déposi-

taire provisoire, apparliennenl aux ay.mls

d oit de l'ancien titulaire, ce qui consacie
implicitement l'attribution des minutes à

l'étude gérée (Journ. des not., art. 19646.
— BUTGEERTS ET A.MlAUD, t. 3, n» 13041.

446. Ce n'est pas seulement le décès qui

donne lieu aux mesures prescrites par

l'art. 61 ; elles peuvent enoore avoir lieu si le

notaire se trouve, par toute autre cause, telle

que la destitution ou la démission, privé de
l'exercice de ses fonctions {Dictionnaire du
notariat, v" Minute, n» 383. — Bastiné,

n» 353; Généurier, t. 2, p. 821 ; Rutgeerts
ET AMiAno, t. 3, n» 13Û1).

447. La question de savoir si le droit de

disposer de ses minutes appartient au notaire

destitué a été diversement résolue (Y. pour
raffirmalive;Trib.civ.Barcelonneile, 15 janv.

1841, R. Office, 105; Ûrdonn, présid. trib.

civ. Remireinont, 27 juill. 1844, D.P. 45. 4.

360; — pour la négative : Angers, 11 févr.

1841, R. Office, 105; Trib. Largentière,

31 mai 1844, D.P. 45. 3. 361). Jugé dans ce
dernier sens que la remise de ses minutes
qu'un notaire destitué aurait faite entre les

mains d'un autre notaire doit être réputée
provisoire, sans que le notaire dépositaire

puisse être admis à la preuve d'une inten-

tion contraire delà part du notaire destitué

(Angers, 11 févr. 18i1, précité). ...Et que le

refus ide remettre les minutes soumet le

notaire dépositaire à des dommages-intérêts
envers le titulaire nommé à l'oflice vacant,

surtout lorsque la nomination de celui-ci a

été subordonnée au versement, entre les

mains des créanciers du destitué, d'une
somme dans l'i-valuation de laquelle la pos-

session des minutes a. été prise en considé-

ration (Même arrêt).

448. Le notaire frappé de suspension est,

pendant la durée de sa peine, privé de la

garde de ses minutes aussi bien que de l'exer-

cice de ses autres fonctions : par suite, le tri -

bunal peut, comme au cas de décès d'un no-

taire, sur les réquisitions du ministère pu-

blic, en ordonner le dépôt dans l'étude d'un
autre notaire (Limoges, 24 nov. 1851, D.P.

52. 2. 270; Orléans, 21 janv. 1854, D.P. 54-.

2. 50; Civ. 22 mai 1854, deux arrêts, D.P.
54. 1. 217. — Contra : Grenoble, 6 juin 1853,

D.P. 53. 2. 230, cassé par les arrêts précités

du 22 mai 1854. — Comp. : Arr. min. guerre,

30 déc. 1842, sur l'exercice de la profession

de notaire en Algérie, R. 629).

Le magistrat peut choisir ce notaire hors
de la commune, et même hors du canton où
réside le notaire suspendu (Orléans, 21 janv.

1854, précité; Rouen, 18 août 1874, D. P. 74.

75. 2. 167).

SEGT. 13. — Organisation et attributions

des assemblées générales et des cham-
bres de notaires.

449. En réorganisant le notariat, la loi

du 25 vent, an 11 consacra une section com-
posée de quatre aiticles aux chambres de
discipline. De ces articles, le premier seul,

l'art. 50, vise les chambres de discipline et

seulement pour prévoir des règlements qui

les organiseront. Le premier fixe l'arrêté du
2 niv. an 12, qui contenait de nombreuses
lacunes. 11 a été refondu et augmenté dans
l'ordonnance des 4-12 juin 1843, qui com-
prend, outre le règlement des attributions,

de l'organisation et du mode de procéder

des chambres de notaires, des dispositions

nouvelles relatives à la discipline, à l'honora-

rial, à la discipline particulière des aspirants

au notariat. Tout en abrogeant l'arrêté du
2 niv. an 12, elle laisse subsister la juris-

prudence qui s'était formée sur l'interpréta-

tion de cet arrêté.

450. La mission de veiller aux intérêts

du notariat est confiée, dans chaque arron-

dissement, aux assemblées générales des no-

taires et aux chambres de discipline, dont
l'ordonnance de 1843 a réglé l'organisation et

les attributions.

Art. 1". — Assemblées générales.

§ l". — Organisation.

45t. — 1. 11 y a deux sortes d'assem-

blées : les assemblées ordinaires et les assem-
blées extraordinaires.

452. Aux termes de l'art. 22 de l'ordon-

nance de 1843, il doit y avoir chaque année
deux assemblées ordinaires.

La première assemblée se tient dans la pre

mière quinzaine de mai (Ord. 1843, art. 28) ;

la seconde en octobre ou en novembre (Le-
GRAND, Ass. gén., n" 7).

453. Les assemblées extraordinaires se

réunissent chaque fois que la chambre le

juge convenable, et sur la convocation de
celle-ci (Même article).

On a soutenu qu'il sutfirait de la réquisi-

tion motivée de deux membres de la chambre
pour permettre au président de convoquer
ces assemblées extraordinaires (Rctgeehts

et Amiauu, p. 140D). Mais on admet plus gé-

néralement que c'est à la chambre seule

qu'il appartient d'apprécier l'opportunité de

ces réunions.

454. — II. Une convocation est toujours

nécessaire, tant pour les assemblées ordi-

naires que pour les assemblées extraordi-

naires. La convocation est fuite par le prési-

dent ou sur la réquisition motivée de deux
autres membres, conformément à l'art. 6,

al. 2, de lordonnance.
455. Les lettres de convocations sont si-

gnées par le président ou par le syndic.

Elles peuvent être écrites par le secrétaire
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de la chambre, pourvu qu'il j soit fait men-
tion qu'il agit sur la réquisition du présidenit

ou du syndic (Douai, 15 juin 1835, R. 636:,

Jui-hpr. not., 3066)..

C'est le secrétaire qui fait les convocations

extraordidaires ; il doit y mentionner la dé-

libération préalable de la chambre.

La convocation ne peut pas être requise

pas le ministère public, qui, en cas de re-

tard, peut simplement inviter le président ou

le syndic à la faire, et, s'ils refusent, les dé-

férer à la chambre de discipline ou au tri-

bunal, pour faire prononcer leur suspension,

s'il y a lieu.

Tous les notaires doivent être- convoques,

même les notaires honoraires ; mais ceuî-ci

n'ont que voix consultative- (art. 30).

45g, _ 111. Il est du devoir de tous les-

notaires d'assister aux. assemblées générales;

leur absence sans cause légitime constilue

un manquement à leurdevoir, qui les expose

à des peines disciplinaires (l-nstr. min. just..,.

12 ianv. ia43> R. 715-7°).

Cependant la présence de txius les notaires

n'est pas nécessaire pour la validité des déli-

bérations de l'assemblée. Aux tsrm'es' de

l'art. 24 de l'ordonnance de 1813, « la pré-

sence du tiers des notaires de l'a-rrondisse-

ment, non compris les membres de la

chambre, est nécessaire pour la validité des

délibérations de l'assemblée générale et pour

les élections auxquelles elle procède n. il

fauteniendre celle formule comme signiliant

que l'assemblée doit se composer : ... 1° du

tiers des notaires de l'arrondissement; ...

S" De tous les membres de la cliambi-e. Ainsi,

dans un arroudisse-ment où il' y a quinze no-

taires, l'assemblée doit se composer de dix

notaires : un tiers des notaires du ressort et

les cinq membres de la chambre de disci-

pline (Instr. min. just., déc. 1829, R. 639).

Cependant on a soulenu, mais à tort, que

le tiers des notaires de l'arrondissement était

suliisantiRoLiAN 1 DE ViLLARCUES, v» Assem-

blée générale, n'31).

457. Chaque assemblée- peut se consti-

tuer comme elle l'entend.

Dans certaines assemblées, comme à Paris,

le nrésident et le secrél;iire de la chambre
rètnplissent les mêmes fonctions dans l'as-

semblée; là. c'est le doyen et le plus jeune;

ailleurs, on procède par voie tle sccutm

CV. le règlement de la compagnie des notaires

• de la Soins- du 26 oct. 1846., art. 13,

R. p. 594).

§ 2. — Atlributlons.

458. L'assemblée génér.ile délibère sur

tout ce qui intéresse l'exercice des fonctions

notariab.-s (Ord. 1843, art. 22), nomme les

membres de la chambre de discipline. Elle

établit une liourse commune et propose la

reparlitio!!, entre les notaires de l'arrondis-

sement, des s ;mmes volées.

Elle ne peut, sans excès de pouvoir, expri-

mer des vœux en faveur de certaines ré-

formes législatives, spécialement au sujet de

projets de loi intéressant le notariat (Cire,

garde des sceaux, 3 juin 1862, D.P. 62. 3.

86. — Eloy, t. 2, n" 1034. — Conlra : Le-
FËiiVRE, n" 429 bis).

Elle outrepasse ses pouvoirs en prescri-

vant la tenue régulière, dans toutes les études

de l'arrondissement et sous le eontrole ùe la

chambre, d'ane comptabilité uniforme (Décis.

min. 1882, rapportée par Rutckeuts, p. 1411).

459. Elle partage avec la chambre lepou-
voir de faire des règlements sur lespointB
qui intéressent la corporation en général.

Mais c'est la chambre qui a les attribu-

tions les plus étendues, car c'es-t elle qui

représente coUoclivemonl tous les notaires

de l'arrondissement, sous le rapport de leurs

droits et intérêts communs (Ord. 1843) art. 2,

al. 7).

Ainsi, c'est elle qui exprime son avis sur

l'acceptation ou le refus de libéralités faiies

à. la corporation (Ch. not. Paris, 3 déc. 1842,

R.68fi); c'est elle qui statue sur l'action dis-

ciplinaire à l'exclusion de l'assemblée géné-

rale (llécis. garde des sceaux, 24 août 1847,

D.P. 48. 3. 14. — R0LLA^D de Villaugues,
V» Discipline, n"» 78 et s.).

460. tes opérations de l'assemblée géné-

rale sont constatées par des procès-verbaux,

dont le ministère public peut exiger la com-
munication.
Le proeès-verbal est signé pur le président

et le secrétaire. Expédition en est adressée

au procureur de la République (Cire. proc.

gén. de Paris, 16 juin 1825 et 27 avr. 1826. —
ItOLLAND llE VlLLAr.GlJES, eûd. V, W 76).,

L'expédition doit êire entière (Courges,

S déc. 1828, R. 715-1»).

Un tableau des noiaires par rang d!an-

cienncté doit y êlre joint.

461. Les délibérations des assemblées gé-

nérales peuvent êlre attaquées pour vice- de

forme ou pour excès de pouvoir. L'annula-

lion peut en être poursuivie par le ministère

public et par les parties intéressées. C'est

a.u ministre de la Jusiice seul, et non aux

ti'ibunaux, qu'il appartient de statuer (Con-

sultation de i\l. lielhmont, Journ. du nota-

riat, w 15632. — Legrand, p. 85). L'arrêté

du ministre est susceptible de recours devant

le Conseil d'Etat par la voie contentieuse

(Cons. d'Et. 24»janv. 1857, D.P. 37. 3. 73).

Art. 2. — CïiAMBRES des not.mres.

§ 1". — Organisation.

462. Les chambres des notaires sont

constituées dans chaque arrondissement.

Aux termes de l'art. 4 de l'ord. de 1843,

« la chambre des notaires de Paris est com-
posée de 1-9 membres ; les chambres éta-

blies dans les arrondissements où le nombre
des noiaires est au-dessus de 50 son-t

composéus de 9 membres ;
celle de tous

les autres arrondissements de 7. » D'après

l'art. 9, un décret peut, suivant les localilés,

réduire oiraugmenter le nombre des membres
qui doivent composer les chambres. ,

Lorsque le nombre des notaires d'un ar-

rondissement, d'abord supéiieur à 50, est

rwluit à un cliilfre inférieur, le nombre des

membres de la chambre doit être réduit de

9 à 7 de la manière suivante : à la pre-

mière élection, il n'y a lieu de remplacer

qu'un des trois membres sortants; aux

élections des deux années suivantes, les

deux autres tiers doivent se renouveler

successivement; enfin, la quatrième année,

les- membres lormant ces deux mômes tiers

doivent lirer au sort celui d'entre eux qui

devra céder une place pour compléter la

série entamée par suite de la réduclion du

nombre de noiaires de l'ariondissement

(Décis. min. just, 19 lévr. 1837).

463. — I. Nomination des membres de

la chambre. — Les notaires de chaque ar-

rondissement choisissent parmi eux les

membres de leur chambre (Ord. 1S43,

art. 4). — Les membres de la chamjjre sont

nommés par ^as^emblée générale dès no-

taires convoquée à cet effet (art. 25, al. 1).

La moitié au moins de ces membres est

choisie parmi les plus anciens en exercice

formant les deux tiers de tous les notaires

du ressort (art. 25, al. 2).

Deux au moins des membres appelés à

faire partie des chambres établies dans un
chef- lieu de cour d'appel, sont nécessaire-

ment choisis parmi les noiaires résidant

au clief-lleu. — Quant aux autres chambres,

un de leur» membres es-t nécessairement

choisi parmi les notaires de la ville où siège

le tribunal de- première instance (art. 25,

al. 3 et *).

464. L*nowiinatioQ a lieu à la majorité

absolue des voix au scrutin secret et par

bulletin de liste conlenant un nombre de
noms qui ne peut excéder celui des membres
à nommer (art, 25, al. 5).

La majorité relative ne suffit pas, même
après un ou plusieurs l'ours (LetlTes min.
just. 7 août 1883, 25 sept. 1S84. — Legrand,
p. 69. — Contra : Lefeuvre, n° 755).

465. Le notaire élu membre de la chambre
ne peut refuser les fonctions qui lui ont été

déférées qu'autant que son refus a été

agréé par l'assemblée générale (art. ^6, al. 6.

— Décis. min. just. 13 avr. 1870, Jownal
du not., 11 oct. 1871).

466. La nomination des membres de la

chambre a lien dans la première quinzaine
du mois de mai de chaque année (art. 28,
ai'. 1" ).

46'7. — II. Durée des fonctions ; Renotc-
vellement. — Aucun membre de la chambre
ne peut rester rn fonctions plus de trois ans,

si ce n'est dans le cas où le membre réélu
serait le seul notaire exerçant du che?-lieu
(Decis. min. 3 mai 1845, D.P. 46. 3. 48;
Cons. d'Et. 29 janv. 1857, D.P. 57. 3. 73).

Mais il n'en est pas de même lorsqu'W -j a
deux notaires- au chef- lieu : dans ce cas,
à- l'expiration de la fonction- de l'un. Vautre
dtiit être nécessairement renommé^ (Même
arrêt).

468. La chambre est renouvelée par
tiers chaque année pour les nombres qui
comportent cette division, et par portion

! approchant le plus du tiers pour les autres
aora'bTes, en faisant alterner chaque année

! les portions inférieures et supérieures au
tiers, mais en commençant par les infé-

rieures, et de manière que, dans tous les

cas, aucun membre ne puisse rester en fonc-
tions plus de trois ans, sauf ce qui est dit en
l'article précédent (art. 26).

469. — III. Nomination des officiers;

Leurs fonctions. — Les membres dé la

chambre des notaires choisissent entre eux
des officiers ou dignitaires de la chambre :

un président, un syndic, un rapporteur, un
secrétaire et un trésorier (art, 6, al, 1), —
La nomination se fait en suivant le mode
de l'art. 25 (art. 27).

470. Le président de la chambre- doit,

sauf le cas prévu par l'art. 8 de l'ord. de
1843, être choisi parmi les plus anciens
désignés dans l'art. 25 (art. 27, al'. 2).

Le nombre des syndics peut être porté à

3 pour Paris et k 2 pour les chambres dont
le ressort comprend plus de 50 noiaires

(art. 7).

Le président ou le syndic et le secrétaire

des chambres établies dans un chef- lieu de

cour d'appel sont nécessairement choisis

parmi les notaires résidant au chef-lieu. —
Ouant aux autres chambres, le président,

ou le syndic, ou le secrétaire, sont élus

paimi lès notaires où siège le tribunal de
[iremière instance. — Lorsque le secrétaire

ne réside pas dans la ville où siège le tri-

bunal, le président ou le syndic a la garde
des archives, tient le registre prescrit par

l'art. 33 et délivre l'expédition des délibéra-

teurs de la chambre (art. 8).

471. Les nominations se renouvellent

chaque année; les mêmes membres peuven'-

être réélus; à égalité df voix, le plus ancien

d'âge est prèléré (art. 27, al. 3).

472. L'éiecliou des oiliciers doit être

faite un peu plus tard, le 15 mai ; la chambre
est constituée aussitôt après cette élection

(art. 28. al. 2). Les membres élus officiers ne
peuvent refuser les fonctions qui leur sont

dévolues (art. 27, al. 4.). — Comp. supra,
n» 465,

473. La- nomination des membres de la

chambre et une expédition de la délibéra-

tion de la chambre, qui nomme ses ofliciers,

sont immédiatement adressées au ministère

public pour être transmises au ministre du

1b Justice;

Suivant une opinion,, il appartiendrait a
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ministère public de poursuivre l'annulation

ou la reclilication d'une délibération qui con-

firmerait une nomination irrégulière, et l'ac-

tion seraitvalablement dirii;ée contre le syndic

de la chambre (Trib. Rennes, 14 août 1832,

R. 659). D'après une autre opinion, c'est le

ministre de la Justice qui statuerait ; sa dé-

cision est susceptible de recours devant le

Conseil d'Etat par la voie couteatieuse de la

part des notaires (Gens. d'Et. 29 janv. 1(?57,

D.P. 57. 3. 73).

474. — iV. Mnde de délibéralwn des

chambres de discipline. — Les chambres
ne peuvent délibérer valablement qu'autant

que les membres présents et votants sont

au moins de douze pour Paris, de sept pour
les cliambres de neuf membres, et de cinq

pour les autres chambres (Ord. lSi3, art. 5).

Lorsque les membres régulièrement con-
voqués ne se trouvent pas en nombre suf-

fisant pour délibérer, on pourrait, suivant

une opinion, appeler pour suppléer les dé-
faillants des notaires résidant dans la ville

où la chambre tient ses séances ( Rolland
nE ViLLARGL'ES, eod. u», n»s 87 et 88). Mais on
décide généralement qu'il y a lieu d'appliquer,

par analogie, l'art, là de l'ordonnance de !8-'i3,

et que la chambre est régulièrement complé-
tée par la voie du sort (Civ. 21 févr. iHtàô,

D.P. 65. 1. -134 ; 7 juill. 1874, D.P. 74. 1.482;
22 nov. 1S82, D.P. 83. 1. 271. - Lei-'Ebvre,

n»' 796 et s. ; Legrand, p. 103|.

475. Dans le nombre exigé pour la vali-

dité de la délibération n'est pas compris, pour
les affaires de discipline, le syndic, qui ne
prend pas part à la délibération. Il a été

jugé, en conséquence, ([ue 1-a délibération

rendue par une chambre de notaires compo-
sée de cinq membres seulement y compris
le syndic partie poursuivante, alors que la

chambre aurait dû être composée de cinq
membres ay^mt droit de vote, est entachée
de nullité, soit que ladite chambre ait statué

étant réduite à quatre membres, soit que le

svndic ait pris part à la délibération (Civ.

23 déc. 1874, D.P. 75. i. 64 ; 22 janv. 1878,

D.P. 7S. 1. 55; 29 avr. 1879, D.P. 79. 1. in.
— V. aussi Civ. 10 janv. 1888, D.P. 88. 1.

51 ; 8 aoi'it 1888, D.P'. 88. 5. 161). Celte nul-

lité est d'ordre public et ne peut être cou-
verte par le silence que les parties ont gardé
loi s de leur comparution (Civ. 24 juill. 1854,
D.P. 5i. 1. 307; 10 janv. 1888 précité).

476. Lorsque les membres titulaires pré-
sents et votants ne sont pas en nombre infé-

rieur au minimum e.\igé pour la validité des
délibérations, l'adjonction d'un membre étran-
ger au personnel de la juridiction vicie et

rend nulle la délibération (Req. 11 juill. 1853,
D.P. .54. 1. 309). 11 en est de même dans le

cas où un suppléant, appelé alin de complé-
ter ce minimum pour permettre à la chambre
de statuer sur une récusation produite, con-
tinue à siéger bien que, par suite du rejet

de la demande en récusatton et de la "rentrée
du membre qui en était l'objet, la chambre
soit redevenue en nombre sullisant pour dé-
libérer (Civ. 22 nov. 1882, D.P. 8(. 1. 271),

477. Il ne suflit pas de la présence du
nombre exigé des membres de la chambre ;

il faut qu'ils aient le droit de délibérer et

voler. On ne devrait donc pas compter celui
qui n'a pas voix déiibérative, tel que le pa-
rent ou l'allié au degré prohibé d'un plai-
gnant ou d'un intéresse (Rolland de Vil-
LARfiL'ES, v» Chambre de discipline, n»89), ou
le notaire qui n'aurait pas prêté le serment
pre crit par la loi (Trib. Rennes, 14 août
18.'i2. R. 655), etc.

478. — V. FcncliiDis des officiers. — Le
président a voix prépondérante en cas de
partage d'opinions. 11 convoque la chambre
extraordinairement quand il le juge à pro-
pos ou sur la réquisition motivée de deux
autres membres. 11 a la police de la chambre
(art. 6, al. 2).

479. Le syndic est parlic poursuivante
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contre les notaires inculpés. Il est en'ondu
préalablement à toutes délibérations de la

chambre, qui est tenue de statuer sur ses
réquisitions. Il a, comme le président, le

droit de convoquer la chauibie. Il poursuit
l'exécution de ses délibératious dans la forme
ci-après déterminée. Enfin il agit pour la

chambre dans tous les cas et conl'orniénaent
à ce qu'elle a délibéré (art. 6, al. 3).

480. Le syndic de la chambre des no-
taires a seul qualité pour représenter la

compagnie devant les tribunaux, pour le

maintien des droits et intérêts communs. Il

en résulte qu'on devrait déclarer non rece-
vable l'intervention de commissaires spé-
ciaux désignés à cet ell'et par la chambre des
notaires (Paris, 25 août 1834, R. Interven-
tion, 38).

481. Le syndic ne peut agir qu'en vertu
d'une délibération ; sauf le cas d'urgence, il

lui faut une autorisation spéciale pour inter-
jeter appel, se pourvoir en cassation, se dé-
sister de l'instance, compromettre, transiger,

à moins que la première délibération ne lui

ait spécialement attribué ces pouvoirs.
Dans les chambres où il y a plusieurs syn-

dics, ils agissent collectivement.
482. Le rapporteur recueille les rensei-

gnements sur les faits imputés aux notaires
et en fait rapport à la chambre (art. 6,

al. 4).

Le secrétaire rédige les délibérations de
la chambre, est pardien des archives et dé-
livre toutes expéditions (art. 6, al. 5).

Le trésorier fait les recettes et les dépenses
autorisées par la chambre. A la lin de chaque
trimestre, la chambre assemblée arrête son
compte et lui en donne décharge (Ord. 1843,
art. 6, al. 6).

483. Les fonctions spéciales attribuées
par l'art. 6 à chacun des officiers de la

chambre peuvent être cumulées lorsque le

nombre des membies qui la composent est

au-dessous de sept, dans le cas déterminé par
l'art. 9 ; néanmoins les fonctions de prési-
dent, de syndic et de rapporteur sont tou-
jours exercées par trois personnes diffé-

rentes.
Quel que soit le nombre des membres

composant la chambre, les mêmes fonctions
peuvent être cumulées momentanément, en
cas d'absence ou d'empêchement de l'un des
officiers, lesquels, pour ce cas, se suppléent
entre eux, ou peuvent même être suppléés
par un autre membre de la chambre. Les
suppléants sont nommés parle président ou,
s'il est absent, par la majorité des membres
présents en nombre suffisant pour délibérer
(art, 11).

Lorsque le nombre des membres d'une
chambre de notaires n'est pas inférieur à
sept, mais atteint ce chiffre, les fonctions
de secrétaire et de trésorier ne peuvent être
cumulées (Décis. 14 sept. 18i4, R. 647, in

fine).

§ 2. — Attributions des chambres.

484. Les chambres des notaires exercent
ou peuvent exercer, indépendamment de leur
rôle de juge (V. le chap. 9), ceux de concilia-

teur, de conseiller, de représentant des in-

térêts communs de la corporation. Elles
peuvent faire des règlements sur les points
qui intéressent la corporation en général.

485. — l.Rôle de conciliation. — Les attri-

butions de la chambre, à ce point de vue,
consistent : ... 1» à prévenir ou concilier tous
différends entre notaires, notamment ceux qui
pourraient s'élever soit sur des communica-
tions, remises, dépôts ou rétentions de pièces,
fonds et autres objets quelconques, soit sur
des questions relatives à la réception c à la

garde des minutes, à la préférence ou con-
currence dans les inventaires, partages,
ventes ou adjudications et autres actes ; et,

en cas de non -conciliation, à émettre son

opinion par simple avis ; ... 2" A prévenir ou
concilier également toutes plaintes et récla-
mations de la part des tiers contre des no-
taires .a raison de leurs fonctions ; donner
simplement son avis sur les dommages-inté-
rêts qui pourraient être dus et reprimer,
par voie de censure et autres dispositions
de discipline, toutes infractions qui en se-
raient l'objet, sans préjudice de l'action de-
vant les tribunau.Y, s'il y a lieu (Ord. 4 janv.
1843, art. 2-2» et 3').

486. Cette énumération n'est pas limita-
tive, liais les dillérends dont il est ([ueslion
ne peuvent être que ceux qui concernent les
fonctions notariales. Ainsi la chambre ne
peut intervenir, à titre de conciliateur, sur
un diUërend occasionné par des expressions
trop vives ou des procédés blessants, à
moins qu'elle ne soit invitée par les parties à
donner son avis (Ch. des not. de Boulogne-
sur- .Mer, 2 févr. 1870, D.P. 72. 1. 139).

.luge de même que la décision par laquelle
une chambre de discipline invite son prési-
dent à enjoindre à un notaire, devant la cham-
bre assemblée, d'adresser le plus prompte-
ment possible au président une lettre
par laquelle il rétractera tous écrits et tous
propos acerbes et inconvenants qu'il a tenus,
soit contre des confrères, soit contre le
rapporteur, ne saurait être envisagée comme
rentrant ^lans celles que les chambres
de discipline sont autorisées à prendre,
comme pouvoir conciliateur, pour assu-
rer, maintenir et ramener la concorde d.ms
leur corporation (Civ, 15 déc. 1868, D.P.
69. 1. 79)._

11 a été décidé, toutefois, que le refus par
un notaire d'admettre dans un acte un con-
frère comme gardien de la minute constitue,
en dehors de toute faute disciplinaire acces-
soire, non un manquement au devoir pro-
fessionnel, mais un différend qui doit être-

soumis à la chambre agissant dans l'exercice
de ses attributions conciliatoires, et dès lors
ne peut être frappé d'une peine (Civ. a\T.
1891, D.P. 91. 1. 229).

487. La décision rendue par une chambre
des notaires, dans la sphère des pouvoirs de
conciliation qu'elle exerce en vertu de l'art. 2-2»

de l'ordonnance de 1843, n'est pas suscep-
tible de recours en cassation (Req. 7 avr.
1869, D.P. 69. 1. 478 ; Civ. 10 avr. 18-72, D.P.
72. 1. 139). La décision de la chambre des
notaires pourrait, au contraire, èlre attaquée
pour excès de pouvoirs devant la Cour de
cassation, si celte chambre, appelée à don-
ner un simple avis, prononçait un véritable
jugement(Civ. 24 juill. 1854, D.P. 5i. 1. 30Si.

488. — IL Rôle de conseil. — La chambre
est appelée «à donner son avis sur les dil-
ficultés concernant le coglement des hono-
raires et vacations des notaires, ainsi que
sur tous dillérends soumis à cet égard au
tribunal civil » (Ord. 4 janv. 1843, art. 2-4").

Mais ici encore la chambre doit se borner
à un simple avis. Il y aurait excès de pou-
voir, si elle statuait par voie de décision,

comme dans le cas où elle ordonnerait à un
notaire de restituer des honoraires à un con-
frère (Civ. 14 janv. 181.7, D.P. 67. 1 40;
5 juill. 1875, D.P. '/S. 1. 431).

489. Il a été décidé, au contraire, qu'une
chambre peut être réputée avoir exprimé un
simple avis et non avoir prononcé une con-
damnation qui aurait excédé ses pouvoirs,
en prenant une délibération ainsi conçue :

« M"... participera aux honoraires de l'inven-

taire » (Req- 14 mars 1804, D.P. 64. 1. 297).— Elle ne commet pas non plus un excès de
pouvoir lorsqu'elle exprime l'avis que des
raisons de convenance s'opposent à ce qu'un
notaire emploie, comme clerc dans son étude,
le greflier de la justice de paix, et l'invile

en conséquence à pourvoir au remplacement
de ce clerc dans un certain délai, un tel avis
n'ayant pas non plus le caractère d'une dé-
cision obligatoire (.Même arrêt).

49
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490. La chambre a encore pour mission de

délivrer ou refuser tous cerlilicats de bonnes

mœurs et capacité à elle demandés par les as-

pirants aux fonctions de notaires, de prendre

à ce sujet toutes délibérations, donner tous

avis motivés, les adresser et communiquer

à qui de droit (art. 2-5").

491. Les chambres de discipline Sont-

elles compétentes pour donner leur avis sur

la valeur des études de l'arrondissement et

sur le produit qu'on peut légitimement en

retirer'.' Deux chambres, celle de Lorient

[1i janv. 18il) et celle de Nantes (4 févr.

1841), ont résolu négativement la question

(B. 680).

Mais le garde des sceaux s'est prononce

en sens contraire par arrêté du lOjuill. 1841

(R. 723-1"), conformément à des décisions

ministérielles antérieures des 6 mai et 21 juin

1880. Le ministre a estimé que la chambre
doit donner son avis sur les dill'érends

entre notaires à raison de leur office et sur

quelque sujet que ce soit.

492. — 111. Rej>rési?»tation des intérêts

communs. — Il rentre dans les attributions

de la chambre : ... « de représenter tous les

notaires de l'arrondissement collectivement,

sous le rapport de leurs droits et intérêts

communs » ^Ord. 1843, art. 2-7»).

En cette qualité, il appartient exclusive-

ment à la cliambre de discipline des notaires

d'un arrondissement, et non à l'assemblée

générale des notaires de ce ressort, d'expri-

mer son avis sur l'acceptation ou le refus

des libéralités faites à la corporation, même
dans le cas où la disposition est faite condi-

lionnellement et à titre onéreux {Délib. ch.

des not. de Paris, 3 déc. 18i2, R. 686).

493. Les chamljres des notairesont le droit

et le devoir de prendre toutes les mesures
utiles pour qu'il ne soit pas porié atteinte

aux prérogatives que les lois confèrent aux
membres de la corporation, et il leur appar-
tient, a cet ellel. d'exercer toutes actions en
justice (.Amiens, 27jui!l.-1893, D.P. 93. 2. 580).

Ainsi, une clumibre des notaires est rece-

vable : ... à attaquer l'ordonnance de référé

qui a cotnmis un romniissaire-priseur pour
procéder à la vente d'un fonds de commerce
Paris. 25 mars 1832 et 15 juin 1833, R. Vcite

publ d'imnieiil'lcs. 688); ... A former opposi-

tion .1 I orilonnaucc d'un président du tribu-

nal qui a incL'nnent commis i^n creftier de

justice de paix a l'elTel de procédera une vente

publique de meubles incorporels •.Même arrêt).

Klie a qualité : ... pour poursuivre en jus-

tice la répression dis empiétements commis
par un huissier sur les attributions des no-

taires iHoucQ, 23 juin ISi-j 1» P. 4.'). 2 1J6|;

... Pour intenter] concurremment avec 'es

notaires intéressés, une action en dommages-
intérêts contre un a^'enl d allaires qui, par

un ensemble de combinaisons trompeuses,

s'est elTorcé de faire croire au public qu'il

ouïssait des mêmes pouvoirs qu'un notaire

et s'est immiscé dans les fonctions notariales

Uuuai, 25 janv. 1910, D.P. 1913. 2. 10).

494. Ou leur reconnaît également le droit

d'intervenir dans les instances où un notaire

se trouve engagé, lorsque le litige soulevé

une question relative aux fonctions ou aux

attributions notariales (V. Colmar, 30 janv.

1827, 27 mai 1837. Resançon, 28 juill. 1877,

"Trib. civ. Tours, 23 janv. 1872, cités v» Inter-

vention, n" 64). Mais ce droit leur a été re-

fusé dans des cas où le notaire était en .con-

testation avec des clients au sujet de ses

lionoraires, ou avec le conservateur des hy-

potlièques au sujet des salaires dus pour for-

malités hypothécaires (V. Intervention, n» 64,

in fine).

11 a été décidé aussi que l'intervention

d'une chambre des notaires n'est pas rece-

vable dans l'instance engagée entre l'admi-

nistration de l'Enregistrement et un notaire

de la circonscription au sujet d'une amende
réclamée à ce dernier à raison d'une con-

travention aux lois sur l'enregistrement, spé-

cialement pour se joindre au notaire qui

conteste l'exigibilité de cette amende (Trib.

Versailles, 17'févr. 1874, D.P. 74. 5. 192; Trib.

Saint-Amand, 11 août 1875, S. Enregistre-

ment, 3353).
On admet, d'ailleurs, qu'un simple inté-

rêt d'honneur suffit |iour justifier l'interven-

tion de la chambre {\. notamment Bruxelles,

81 mars 1859, Pasicr. belge. 59. 1. 403).

495. — IV. Pouvoir réglementaire. —
Les règlements, statuts, avis ou délibéra-

tions des chambres de notaires concernent,

notamment, les formations de la bourse com-
mune, l'établissement des registres de stage,

le mode d'instruction des clercs, etc. Mais

ces règlements ne sont que de simples avis,

et non des conventions, qui puissent être

opposés aux notaires par les tiers, bien que

c. u,\-ci puissent en tirfer argument en cas

d'infraction.

496. Autrefois, les notaires faisaient ho-

mologuer leurs statuts. Aujourd'hui, l'appro-

bation ministérielle a remplacé l'homologa-

tion. « Les règlements qui sont faits soit par

l'assemblée générale, soit par la chambre, sont

remis au ministère public, adressés par lui au

procureur général et soumis à l'approbation

du garde des sceaux. » (Ord. 1843, art. 23.)

A d.'faut de cette approbation, ils sont sans

force légale et ne peuvent, par conséquent,

servir de base à une condamnation discipli-

naire (Civ. 29 janv. 1855, D.P. 55. 1. 119;

7 avr. 1862. D.P. 62. 1. 278; 10 déc. 1862,

D.P. 63. 1. 17; Req. 16 févr. 1863, D.P. 63;

1. 405; Civ. 25 avr. 1870, D.P. 70. 1. 2118;

5 juin. 1875, D.P.-75. 1. 431; 23 juiU. 1878,

D.P. 79. 1. 64; 10 janv. 1887, D.P. 87.

1. 221; Bordeaux, 1i août 1889, D.P. 90.

2. 197).

Il en est ainsi même d'un règlement qui

n'est que l'application d'un règlement an-

térieur dûment approuvé, alors qu'il cons-

tituait une disposition nouvelle (Bordeaux,

14 août 1889, D.P. 90. 2. 197. — V. dans le

même sens : Civ. 7 avr. 1862, 10 déc. 1862,

précités.

497. Pans une circulaire ministérielle du
1" m^irs 1890 (D.P. 90. 4. 11), le ministre

indique les questions qui peuvent faire l'objet

de ces règlements. Indépendamment, dit-

il, des questions relatives aux rapports des

notaires entre eux, à la police intérieure

et à la bourse commune, d'autres points

peuvent légitimement appeler l'attention des

clmmbrcs î p:ir exemple, la tenue des as-

semblées générales et des réunions de la

cli:iiiibre, la garde des archives, les épreuves

que devront subir les candidats pour obte-

nir le certificat de capacité, la garde de la

minute des actes, en cas de conllils entre

notaires, les rapports des notaires avec le

public, en maliere de plaintes. La position

des clercs inscrits, qui font partie de l'orga-

nisation notariale et sont soumis à la sur-

veillance des cliambres, peut aussi être pré-

vue et réglementée. En réalité, dit-il, presque

tout ce qui intéresse le bon fonctionnement

des compagnies peut trouver sa place dans

les règlements intérieurs, pourvu que les

prescriptions établies ne soient coiitiaires à

aucun texte de loi, ne portent nulle atteinte

aux prérogatives des pouvoirs publics ou des

tribunaux, ou n'attribuent pas aux assern-

blées générales et aux chamlires des droits

autres que ceux que le législateur leur a

octroyés.

En exécution des instructions contenues

dans la circulaire eu l" mars 1890, la plu-

part des chambres des notaires ont transmis

au ministère de la Justice les règlements in-

térieurs de leurs compagnies. Après examen
de ces règlements, le ministre y a fait relever

les prescriptions jugées susceptibles d'être

approuvées, et il les a [ait communiquer aux

chambres de discipline à la suite d'une cir-

culaire du 26 févr. 1891 (Bull. min. jusl.

1891, p. 9). Le texte en est rapporté, S. p. 100

et s.).

498. Les règlements pris par les chambres
de notaires sont soumis à l'approbation du
garde des sceaux. (V. supra, n° 496). Quant
aux délibérations proprement dites, bien

qu'il n'y ait aucune disposition fcrm^lle sur

ce point, on ne saurait sftlmettre qu'elles

soient à l'abri de tout contrôle; mais on s'est

demandé quelle est à cet égard l'autorité

compétente. On admet que, les chambres de
notaires ne relevant en matière administra-

tive que du garde des sceaux, c'est à lui seul,

à l'exclusion des tribunaux, qu'il appartient

d'annuler les délibérations de cette nature,

à raison des irrégularités, des vices de forme
ou des excès de pouvoir commis par la

chambre, car elles n'ont que le caractère de
simples avis d'après les termes de l'art. 20

(Ord. de 1843) (Décis. min.just. 2 juin 1843,

R. 723. — LiîGRAND, p. 257; Morin, n" 428;

AiMiAUD sur Rltgeerts, p. 1383, note 3).

§ 3. — Mode de procéder des cliambres de
notaires dans l'exercice de leurs fonc-
tions.

499. — 1. Les cliambres de notaires pn-
cèdent dilféremment suivant qu'elles agissent

comme conciliateurs ou comme juges. — Sur
ce dernier cas, V. infra, n" 567 et s.

Les différends peuvent exister soit entre

deux ou plusieurs notaires, soit entre un
notaire et des tiers. Dans la première hypo-
thèse, « les notaires peuvent se présenter

coiitradictoirement et sans citation préalable

devant la chambre; ils peuvent également

y être cités soit par simples lettres énonçant

les faits, signées des notaires qui s'adressent

à la chambre, et envoyées par le secrétaire

auquel ils en remettent des doubles, soit par

des actes d'huissier, dont ils déposent l'ori-

ginal au secrétariat. Les lettres et citations

sont préalablement visées par le président

de la chambre. Le délai pour comparaître est

celui fixé par l'art. 17 de l'ordonnance (cinq

jours au moins) (Ord. 1843, art. 18).

500. Quant aux tiers, la chambre prend

ses délibér.itions sur leurs plaintes et récla-

mations, après avoir entendu ou dûment
appelé, dans les formes prescrites par l'art. 18,

les notaires inculpés ou intéressés, ensemble

les tiers qui veulent être entendus et qui,

dans tous les cas, peuvent se faire représen-

ter ou assister par un notaire (art. 20, al. 1").

Les tiers engagés dans des difficultés avec

des notaires peuvent comparaître contra-

dictoirement devant la chambre sans as-

signation (Rolland de Villargues, Ch. de

discipline, n» 101). Mais ils ne sauraient être

obligés de venir devant la chambre des no-

taires qu'en vertu d'une citation régulière.

501. 11 n'appartient pas aux chambres
d'appeler des témoins, et de les obliger à

comparaître et déclarer, sous la foi du ser-

ment , les faits dont ils ont connaissance et

qui ont rapport à une plainte portée contre

un notaire (Décis. min. just. 20 nov. 1837,

R. 698-1").

Inversement les chambres, libres dans le

mode de former leur conviction, peuvent re-

fuser d'entendre des témoins désignés par le

notaire inculpé (Délib. 5 août 1837, Décis.

min. just. 2 janv. 18'37, R. 824).

Il ne s'ensuit pas que les chambres de dis-

cipline n'aient pas le droit de procéder à une
enquête propre à éclaircir un fait. C'est en

efiet ce qui ressort de l'art. 6, al. 4, de l'or-

donnance de 1843, qui charge le rapporteur

de « recueillir les renseignements sur les faits

imputés aux notaires ». Mais elles n'ont au-

cun moyen coercitif contre les personnes

étrangères au notariat.

502. Les parties qui ne se présentent

pas volontairement devant la chambre
peuvent y être citées par simple lettre

adressée à la chambre par l'intermédiaire
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du secrétaire ou par acte d'huissier tlépobé

au secrétariat (Ord. 181:1, art. 18 et 20)._ —
Ce sont les seuls nioiles qui puissent être

employés. Ainsi, un notaire qui se plaint de
son collègue doit adresser sa plainle direc-

tement à la chambre et non par l'enlremise

du ministère public, sous peine d'être déclaré

non recevable (Décis. min. jusl. '2janv. 1837,

précitée).

503. kux ternies de l'art. 20, les parties,

avant que la chambre donne son avis

,

doivent avoir été entendues ou dûment appe-
lées ; elles peuvent se faire représenter ou
assister par un notaire.

Le droit des parties de se faire représenter
et assister comprend celui de se faire dé-
fcndre par qui bon leur semble, notamment
par des avocats ou avoués.

504. L'avis de la chambre ne lie pas les

parties; il ne les empêche pas de recourir
au-x tribunaux : la chambre n'a qu'un rôle

purement consultatif.

Un notaire peut recourir au tribunal sans
encourir de ce chef aucime peine discipli-

naire (Civ. 20 janv. 185.1, D.P. 5.Î 1. 120).

505. Le rôle respectif des divers olliciers

de la chambre est déterminé par l'art. 6 de
l'ordonnance de 1848 (V. supra, n"^ 478 et s.|.

— Il a été décidé, à cet égard, que le rapport
présciilé à la chambre sur un dill'ércnd entre
notaires peut, sans que la délibération en
S3it viciée, être lu par un autre membre que
le rapporteur, alors d'ailleurs que la lecture

est faite en présence de ce dernier, qui as-

siste à la séance et concourt à la délibéra-
tion (Req. 14 mars lStJ4, D.P. 64. 1. 297).,

506. Indépendamment des attributions

particulières données aux membres dési-

gnés en l'art. 6, chacun d'eux a voix déli-

bérative, ainsi que les autres membres, dans
toutes les assemblées de la chambre. Néan-
moins, lorsqu'il s'agit d'alVaires où le syndic
est partie poursui\ante, il ne prend pas part
à la délibération (Ord. 1843, art. 10). Mais le

syndic, lorsqu'il n'est plus partie poursui-
vante, a voix déhbérative (Décis. min. just.

2 janv. 1837, H. 824).

507. Les chambres délibèrent à huis clos

et non en séance publique. Aussi rien de ce
qui s'y dit ne peut donner lieu au dehors à

des poursuites pour injure ou dilVamation.

508. — IL Réilaclicm: Comnuinicalion
ail ministère public; Solilicaliun. — Les
délibérations de la chamlne sont motivées
et signées par le président et le secrétaire
à la séance même où elles sont prises. —
Chaque délibération contient les noms des
membres présents. — Ces déliliérations,
n'étant que de simples actes d'administra-
tion, d'ordre ou de discipline ou de simples
avis, ne sont, dans aucun cas, sujettes à

l'enregistrement, non plus que les pièces y
relatives. — Les délibérations de la chMmbre
sont motivées, quand il y a lieu, dans la

même forme que les citations et il en est
fait mention par le secrétaire en marge de la

délibération (Ord. de 1843, arl. 20, ai. 2 à 51.

509. Toute décision ou délibération doit
être inscrite sur un registre colé et parafé
par le président de la chambre. Ce registre
e-t communiqué au ministère public' à sa
première réquisition (Ord. de 1843, art. 3).

Une délibération ne peut donc être inscrite
sur feuille volante (Cire. min. just. 22 vent.
an 12, R. 711).

La décision doit être inscrite au registre,
toutes les fois que les membres de la

chambre n'ont pas exprimé qu'ils agissaient
comme particuliers (Trib. civ. Saint-Calais,
27 juin. 1849, L). P. .50. 3. 45).

La non- inscription d'une délibération au
registre est passible, suivant la gravité des
cas, soit des peines édictées par l'art. ,53 de
la loi du 25 vent, an 11 , soit de celles éla-
blins par l'art. 14 de l'ordonnance du 4 janv.
1843 (.Même jugement).
610. La jurisprudence et la pratique

administrative reconnaissent au ministère
public le droit d'exiger la communication,
non seulement des registres des délibéra-
tions, mais encore des pièces et documents
produits devant les chambres de discipline
et qui ont servi de base à leurs délibérations
(ïrib. Montauban, 12 févr. 1838, R. 715-5»;
Trib. Relbel, 1" mars 1838, R. 716; Arr.
garde des sceaux, 11 avr. 1816, D.P. 46. 3.

185).

511. La réquisition du ministère public
à lin de communication du registre doit
être dirigée contre le secrétaire de ia chambre
(Bourges, 8 déc. 1828, R. 715-1"), ou suivant
une autre opinion contre le syndic, en vertu
de l'art. 6, al. 3. de l'ord. de 1843,. Comp.
trib. Rennes, 14 août 1832, R. 732).

L'action doit être portée devant le tribunal
siégeant en audience publique, et non en
chambre du conseil (Trib. Montauban, 12 févr.

1838, précité).

512. I es délibérations de la chambre sont,
en général, secrètes. Cependant il peut y avoir
lieu de les faire connaître à des notaires ou
à des tiers. En ce cas, la notilication se fait

dans la même forme que la citation.

513. Les personnes qui sont parties inté-
ressées dans une délibération, ainsi que le

ministère public, ont le droit d'en deman-
der expédition (Trib. civ. Epcrnav, 22 nov.
1861, D.P. 66. 2. 21). Mais cela ne peut
s'entendre qi:e des délibérations qui affectent
l"s intérêts de ceux qu'elles coni-ernent
(P.iris, 3 mars 1865, D.P. 66. 2. 21). Ainsi
le candidat à un titre de notaire, qui n'a
pas obtenu sa nomination ou qui a volon-
tairement renoncé à sa candidature, est
sans intérêt et, par conséquent, sans droit
à obtenir de la cliambre des notaires l'expé-
dition des délibérations relatives à son cer-
tificat d'aptitude et de moralité, ainsi que
des autres délibérations qui se rattachent à
l'exécution du traité resté sans effet (Même
arrêt). — Faut-il reconnaître le même droit
au notaire, ou à la partie, qui prétendrait
avoir été atti inte dans son lionueur p.ir la

délibération de la chambre'.' La Cour de cas-
sation semble l'avoir admis (Req. '31 août 1831,
R. 215.

La délibération par laquelle une chambre
des notaires refuse de délivrer à un tiers

copie de l'une de ses délibérations, n'étant
qu'un simple avis, ne peut être l'objet d'un
recours, devant l'autorité judiciaire (Req.
9 août 1870, D.P. 71. 1. 350).

514. — 111. Exécution des délibérations.
- Le notaire qui refuse d'exécuter la délibé-
ration d'une chambre prise conformément au
règlement est passible d'une peine discipli-
naire variant suivant les circonstances (Délib.
ch. des not. de N...,22 déc. 1837, R. 766).
Mais il n'existe aucun moyen pour faire

exécuter contre les tiers les délibérations de
la chambre, à moins que les parties n'aient
préalablement accepté l'avis de la chambre
comme un compromis (Comp. supra, n»502).

Art. 3. — Dis la bourse coMiMune.

513. La bourse commune esl la mise que
les notaires fout en commun d'une somme
fixe ou d'une partie de leurs droits sur les

actes pour subvenir à des dépenses faites

dans l'intérêt de la comp.iyuie.
L'art. 39 de l'ordonniince du 4 janv. 1'S43

porte : 11 y a une bourse commune pour les

dépenses de la chambre. — Il n'y est versé
que les sommes nécessaires pour subvenir
aux dépenses votées par l'assemblée générale.
— La délibération par laquelle l'assemblée
générale l'établit est soumise à l'approbation
du garde des sceaux. — La répartition des
sommes volées entre les notaires de l'arron-
dissement est proposée par l'assemblée gé-
nérale ; le rôle en est rendu exécutoire par
le premier président, sur l'avis du procureur
général.

516. La bourse commune n'est pas une
société; elle constitue le luidget destiné à
faire face aux dépenses nécessaires de la
communauté des notaires.
Ces dépenses sont ordinaires ou extraor-

dinaires. Les premières comprennent les fi-ais

de location, d'impression, d'appointements
d'employés ou de salaires des gens de ser-
vice, les frais de correspondance, les achats
de livres, les abonnements aux journaux sur
le notariat, etc. Elles sont autorisées par les
chambres de notaires, seules chargées de
l'administration, dans la limite des' crédits
votés par rassemblée générale. — Les se-
condes sont très variables; elles consistent,
par exemple, eu frais de procès intéressant
la compagnie; elles ne peuvent être votées
qu'après que les dépenses ont été faites.
517. L'ordonnance ne fixe pas le délai

dans lequel la force exécutoire est donnée
au rôle de répartition. Le rôle une fois re-
vêtu de l'ordonnance d'exécution, les diffi-
cultés auxquelles la porreption peut donner
heu ne peuvent plus être portées devant les
tribunaux (Décis. min. just. 20 oct. 183't,
R. 668, Jurispr. not., art. 3129).
Le recouvrement de la cotisation est elfec-

tué par le trésorier; l'exécution en est pour-
suivie par le syndic.
518. La bourse cominune est alimentée

principalement par les cotisations fournies
par les notaires. C'est à l'assemblée gi'né-
rale des notaires à fixer le mode de contri-
bution. Elle ne pourrait faire entrer dans la
hourse commune les amendes dont les no-
taires sont passibles dans certains cas (Instr.
min. just. 30 sept. 1858, S. 287).
Le refus par un notaire de payer la coti-

sation fixée par les règlements peut donner
lieu à l'application de peines disciplinaires
(Req. 2 déc. 18.56, D P. 57. 1. 261 1.

519. Les bourses communes trouvent
une ressource spéciale dans les droits d'ins-
cription et d'examen établis à leur profit par
l'art. 44 de la loi du 12 août 1902.

SECT. 14. — De l'action disciplinaire.

520. Les notaires, comme les autres
officiers publics, sont soumis à un pouvoir
de discipline qui s'exerce sous forme d'ac-
tion disciplinaire. — Surl'aclion disciplinaire
en général, V. Discipline, w' 2 et s.

Art. i". — A Ql-r API^ARTIENT L'ACTION
DISCIPLINAII'.E.

521. Aux termes de l'art. 53 de la loi du
25 vent, an 11, toutes suspensions, destitu-
tions, condamnations d'amende et dom-
mages-intérêts sont prononcées contre les
notaires par le tribunal civil de leur rési-
dence, à la poursuite des parties intéressées,
ou d'office, à la poursuite et diligence du
commissaire du Gouvernement.

D'autre part, l'art. 2 de l'ordonnance du
4 janv. 1813 dispose que les attributions de
la chambre des notaires sont « de prononcer
ou de provoquer, suivant les cas, l'applica-
tion de toutes les dispositions de disci-
pline ».i

L'action disciplinaire est donc partagée
entre les tribunaux civils et les chambres de
discipline Celles-ci sont, d'ailleurs, seules
compétentes, à l'exclusion des assemblées
générales (Décis. garde des sceaux, 24 août
1847, D.P. 48. 3. 147).

522. La compétence de la chambre est
limitée ; elle peut prononcer certaines peines
moindres

;
mais pour les peines plus graves,

comme la suspension ou la destitution, elle

n'a (|u'un droit de provocation.

523. Celle du tribunal comprend le droit
de prononcer la suspension et la destitution.
Mais les tribunaux peuvent-ils, concurreni-
meiit avec les chambres de discipline, pru-
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noncer les peines disciplinaires moindres,
|

qui sont de la compétence des chambres de

discipline '.'

Suivant une opinion, les tribunaux au-

raient une compétence illimitée pour pro-

noncer toutes peines disciplinaires, même les

plus léaères, parce qu'il est impossible de

distinauer, à première vue, les infractions

qui peuvent faire encourir la suspension ou

la destilulion et celles qui ne sont passibles

que d'une peine moins p-ave. Le tribunal

peut donc être saisi d'une infraction quel-

conque. S'il lui apparaît qu'elle fait encourir

la suspension, la destitution ou l'amende, il

prononce la peine; mais il reste également

ïaisi, si la peine encourue n'a qu'un carac-

tère purement disciplinaire, comme le rappel

à l'ordre, la censure, etc. (Amiens, l(i avr.

dS45, D.P. 'l^. 2. 82; l.von. 15 mai ISôl,

D.P. 54 2. 96. — Rolland de Vill.^kgues,

v Discipline, n»s3 et s.). Cette solution peut

s'appuver sur l'art. 45 de la loi du 20 avr.

1810, qui confère au ministère public un

droit de surveillance sur tous les ofticiers

ministériels d-' son ressort.

Suivant une autre opinion, ce n'est pas aux

tribunaux mais aux cliambres de discipline

que doiveat être déférés les faits qui ne sont

passibles que de peines de discipline inté-

rieure . Les tribunaux sont incompétents pour

prononcer ces peines (Nancy, 2 juin ISSl,

n.Ti\).
524. D'autre part, si les chambres négli-

geaient ou refusaient de poursuivre, le mi-

nistère public serait, selon plusieurs arrêts,

autorisé à saisir le tribunal d'une action ten-

dant à l'application de simples mesures dis-

ciplinaii-es (Oouraes, 23 juill. 1S27, Req.

Il, juin 1S3G, 23déc. ISSU, R. 732).

D'après une autre opinion, le tribunal ne

pourrait être saisi, car, si l'art. 5i de k loi

du 20 avr. 1810 permet de saisir la cour en

cas de négligence du tribunal, il n'existe pas

de dispositions analogues permettant de sai-

sir le tribunal en cas de négligence des

chambres de discipline, les décisions de ces

chambres n'étant pas susceptibles d'être dé-

férées aux tribunaux.
En tout cas, les tribunaux saisis de

poursuites disciplinaires tendant à lapplica-

lion des peines de la suspension ou de la des-

titution sont compétents pour prononcer une

peine de discipline intérieure, lorsque le fait

incriminé a perdu sa aravité au cours des

débats (Req. 20 nov. ISiS. D.P. 48. 1. 2g3 ;

•12 lanv. 1887. D.P. 87. i. 57. — V. toutefois

Mancy, 2 juin 1834, R. 731).

§ i". — Contre qui peut cire exercée

l'action tiiscipiinaii-e.

525. Le pouvoir disciplinaire s'étend à

tous les notaires dès leur entrée en fonc-

tions.

526. Le notaire n'éch;ippe pas au pouvoir

disciplinaire parce qu'il a donné sa démis-

sion (Req. 12 avr. 1837, R. 786; Trib.

Mavenne, 12 déc. 1837, R. 742-2» ; Req. 7 avr.

18o"l, D.P. 51. 1. 90).

Aussi les procureurs de la République ne
peuvent pas, sans en référer au ministre,

accepter la démission d'un notaire qui se

trouve sous la prévention de faits suflisants

pour le rendre passible de peines discipli-

naires (Décis. min. just. 20 nov. 1H37,

11. 5.57; Cire. min. just. 20 août 1843,

R. 742-4»).

Toutefois, le ministre de la Justice a décidé
que, lorsqu'un notaire prévenu d'une infrac-

tion à la loi sur la résidence donne volontai-

rement sa démission, il y a lieu d'ajour-

ner les poursuites propres à lui faire

appliquer l'art. 4 de la loi du 25 vent, an 11

Décis. rnin. just. 17 oct. 18:-t7, R. 557). C'est

dans ce cas que la faute commise «st moins
grave.

527. -Mais l'aclion disciplinaire ne peu

être exercée contre le notaire dont la démis-

sion a été acceptée et qui a été remplacé

d,ansses fonctions (Civ. 11 juill. 1827,R. 714;

28 avr. 18S5, D.P. 85. 1. 466).

ISéanmoins le Gouvernement pourrait sus-

pendre le remplacement d'un notaire placé

sous le coup d'une action disciplinaire, qui

serait susceptible d'amener sa destitution.
_

528. Un notaire honoraire peut encourir

des peines de simple discipline, mais seule-

ment pour des fautes commi>es depuis son

admission à l'honorariat (Décis. min. just.

24 juin 1846, D.P. 46. 3. 161. - Favikb-Cou-

i.OMB , n» 16 ; LiîG'RAND
, p. 129) ; ... à moins

qu'il ne s'agisse de fautes graves restées jus-

qu'alors inconnues. Ces peines peuvent être

prononcées par les chambres de discipline ou

par les tribunaux ( hécis. min. just. 24 juin

1846, D.P. 46. 3. 161).

Les chambres ne pourraient prononcer

la révocation de l'honorariat, qui, d'après

l'ai-t. 29 de l'ordonnance de 1843, est conféré

par le chef de l'Etat, sur la proposition des

chambres et le rapport du ganle des sceaux.

Les tribunaux sont également inconipé-

tents pour prononcer la révocation de l'ho-

norariat (Agen, -9 déc. 1850, D.P. 51. 2. 63).

529. La chambre de discipline exerce

aussi sa surveillatice sur les clercs des no-

taires de son ressort. Elle peut prononcer

contre eux soit le rappel à l'ordre, soit la

censure, soit la suppression du stage pen-

dant un certain temps, qui ne peut excéder

une année. 11 est procédé contre les clercs

de la même forme que contre les notaires,

sauf les dispositions i-elatives à la suspension

et .'i la destitution, qui ne leur sont pas appli-

cables. Dans tous les cas, le notaire chez

lequel travaille le clerc inculpé est pré:da-

blrment entendu ou appelé (Ord. 4 janv.

1843, art. 37).

530. Les chambres de discipline elles-

mêmes et les assemblées générales peuvent

commettre dans leurs délibérations des actes

répréheiisibles qui permettent d'intenter

contre elles l'action disciplinaire, comme les

cours d'appel, les tribunaux de première ins-

tance, les conseils d'avocats (rrib. Grenoble,

22 févr. 1853. Jovrn. rfcs nut., n» 19962 : l'rib.

Brignoles, 2t août 1865, i/iid., n« 15009. —
Rolland de ViLLAr.GUES, v» DiscipliB*, n»s 2-18

et s.).

L'art. 12 du décret du 30 janv. 1890 dis-

pose eu termes exprès que , dans le cas de

manquements graves à ses devoirs, notam-
ment à ceux qui découlent de l'art. 8, la

chambre de discipline peut être suspendue

ou dissoute par arrêté du garde des sceaux

après avis de la première chambre de la

cour d'appel délibérant en chambre du con-

seil. Le ministère public saisit la cour par

voie de citation donnée an président et au

syndic de la chambre. Le délai de la citation

est de huitaine. Le procureur général trans-

met, avec ses observations, l'avis de la cour

au garde des sceaux pour être par lui statué

ce qu'il appartient.

531. La suspension ne p«ut être pro-

noncée pour plus de six mois (Décr. 1890,

art. 13). Pendant la durée de la suspension

ou en cas de dissolution, les allrihutions de

la chambre de discipline sont transférées au
tribunal, ou aux deux premières chambres
dans les tribunaux composés de plus de deux

chambres. La chambre des vacalions a les

mêmes pouvoirs durant les vacances des tri-

bunaux.
Le tribunal, ainsi constitué en chambre de

discipline, peut, dans le cas où il le juge né-

cessaire, désigner un ou plusieurs notaires

honoraires ou en exercice, chargés d'agir

pour la chambre et conrçrmément a ce qu'il

aura délibéré. Néanmoins, les poursuites dis-

ciplinaires ne peuvent être exercées que par

le ministère public (art. 15). A l'expiration

du délai lixépar l'arrêté de dissolution, délai

qui ne peut excéder trois années, le prési-

dent du tribunal convoque l'assemblée géné-
rale des notaires pour procédera l'élection

d'une nouvelle chambre de di>cipline.

532. Lorsqu'une faute n'est imputable
qu'à certains membres de la chambre, c'est

contre eux seuls qii'e l'action doit être dirigée

(Dourges, 8 déc. 1828, li. 715-1»).

§ 2. — Faits donnant lieu à l'exercice

de l'aclion disciplinaire-

533. La loi du 25 vent. Il prononce di-

verses ppiries contre un certain nombre cPin-

fractions des notaires aux obligations de leur

ministère. Ainsi l'art. 4 considère comme
démissionnaire le notaire qui ne réside pas

dans le lieu lixé par le Gouvernement ; l'art. 6

prononce la suspension, et, en cas de réci-

dive, la destilulion contre fout notaire qui
instrumente hors de son ressort; l'art. 16
édicté une peine d'amende et même la des-

titution en cas de fraude s'il y a eu altéra-

tion par surcharge, interligne ou addition

dans le corps de'l'acle; l'art. 23 prononce
une amende, et. en cas de récidive, la sus-

pension contre les notaires qui , sans auto-

risation judiciaire, délivrent à d'autres que
ceux qui peuvent le requérir expédition ou
connaissance d'un acte.

534. D'autre part, l'ordonnance du 4janv.

18'i3 spécifie, dans son art. 12, sept prohibi-

tions et elle ajoute (art. 13) que les contra-

ventions portées en l'art. 12 seront, ainsi

que les autres infractions à la discipline,

poursuivies et punies conformément à la loi

du 25 vent, an 11 et à ses propres disposi-

tions. Les autres infractions non spéciliées

par l'ordonnance concernent les actes portant

atteinte .i l'iiouneur de la corporation ou qui

s'écartent de la délicatesse, de la probité,

de la bonne conduite.
L'ènumération des actes qui entraînent

l'application des peines disciplinaires n'a

aucun caractère limitatif (Req. 24 (uin 1828,

R. 762-2'; 20 juill. 1841, R. Office; iX.^T^i-'l»;

6 nov. 1850, D.P. 50. 1.325; Lvon, ôjuin 1883,

D.l' St. 2.997).

535. L'action disciplinaire n'est pas sub-

ordonnée à la constatation d'un préjudice

causé (Civ. 19noiU 1844, R. 773-2»,.

536. Les faits qui donnent lieu .i l'action

disciplinaire sont ou étrangers à l'exercice

des fonctions notariales ou commis dans
l'exercice de ces "fonctions.

537. — L Faits étrangers à l'exercice

des fonclinns notariales. — Donnent lieu à

une action disciplinaire : ... les faits con-

traires aux mœurs dans la vie privée, sur-

tout quand il y a scandale public ( P.eq.

10 avr. 1849, D.P. 49. 1. 1.54; 7 avr. 1851,

DP 51. 1. 90; Orléans, 21 mai 18C4, S. Dis-

cipline, 10; Req. 20 juill. l.'-b'<l, D.P. 71. 1.

328. — RDTGEEnTS, p. 1376; l.Ererivnt,

t. 1, n»5 572 et s.).; ... Sans toutefois qu'il

soit permis aux magistrats de se livrera des

investlaalions sur la vie privée ( Lettre du

proc. gén. Paris. 21 mars 1861. — Lechand,

n» 273; AmiaCD sur Rutgeerts, p. 1371,

note 2: .Morin, n» 660); ... Une lettre inju-

rieuse écrite à une personne avec laquelle

le notaire se trouve en relations d'ailaires

(Délib. ch. des iiot. de M... du 8 nov. 1830.

R. 7.55-1°); ...Ou l'insulte adressée à un client

qui lui demande un état détaillé d'actes reçus

par lui iCiv. 29 jnill. 1862, D.P. 62. 1. 3:®);

...L'irrévérence envers un magistrat dans'

l'exercice de ses fonctions ( Hordeaux, 4 août

1S41, R. Discipline. 2(itj 6»): ...Des\x>ies de

fait envers un particulier (Trib. civ. ïhion-

ville, 8 mai 1S«, D.P. 45. 3. IC).

538. Encourt encore des peines discipli-

naires : ... le notaire qui manque à l'indé-

pendance et à la dignité de sa profession,

par exemple le notaire obéré de dettes

(Limoaes, 21 juin 1838, R. 793); ... Celui

qui ,
par suite du désordre de ses affaires, est

obligé de prendre des arrangements avec ses
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créanciers et expose ceux-ci à ne pas être

remboursés (Toulouse, 13 mai 1836, R. 756-2")
;

... Celui qui, même par pure complaisance,

consent à endosser des elTets de commerce
souscrits par ses clients (Ch. des not. Orléans,

11 juin 1846, D.l*. 46. 4. 159) ; ... Le_ notaire

oui tolère que sa femme tienne un café dans la

.maison où se trouve son étude ffrib. Mende,
S oct. IStS, D.P. 47. 3. 111); ... Le notaire

qui procède à des adjudications dans un
caliaret, au milieu des distributions de vin

(.Metz, 2 juin 1845, D.P. 46. 4. IGU,; ... Le
notaire qui procède à une adjudication dans

une salle dune auberge séparée de celle

oii l'on donne à manger, et invite les adju-

dicataires à payer une certaine somme pour

couvrir les frais d'un repas qui leur est

donné et auquel il assiste avec son clerc

(Hennés, i" l'évr. ISiS, U.P. 49. 2. -230);

... Le notaire qui, après le décès de sou

client, s'est présenté a sor> domicile, a pé-

nétré jusque dans la chambre mortuaire et

s'est fait lemcltre par un domestique le tes-

tament du définit (Ch. not. Fontainebleau,

2 sept. 1846. D.l'. 47. 4. 167) ; ... Celui qui a

compromis sa dignité professionnelle en pre-

nant une part active à une scène de tumulte

et en se portant a des voies de fait qui l'ont

faitcondaninercorrectionnellement(Limoges,
31 juill. 18S9, DP. 90. 2. 346).

539. Les notaires sont également pas-

sibles de peines disciplinaires à raison des

fautes qu'ils commettent dans la gestion des

aU'aires particulières qui leur sont confiées

(Metz, 14 juin 1825, Paris, 11 janv. 1841,

R. 7.57).

540. Ils le sont encore en cas d'infrac-

tion aux dispositions qui leur interdisent :

... de se livrer à aucune opération de com-
merce, ou de s'immiscer dans une compagnie
de commerce ou de finances (Ord. 4 janv. 1843,

art. 12-2»), ou de faire des spéculations sur
l'acquisition et la revente des immeubles;
... De faire des spéculations lelatives à la ces-

sion des créances, droits successifs et autres

droits incorporels (Ord. 4 janv. 1853, art. 12-

3"); ... De se rendre cessionnaire de droits

liligieu.x (C. civ. art. 1597); ... D'appliquer
à leur usage personnel des tonds qu'ils sont

chargés de recevoir, alors même qu'ils ont

eu l'intention de rendre et qu'ils aient elVec-

tivement restituée (Délib. not. 22 août 1836,

R. 36"); ... Ou de placer en leur nom per-

sonnel des sommes dont ils sont déposi-

taires (Trib. civ. Le Mans, 3 janv. 1846, DP.
46. 4. It'O).

Le notaire qui rédige des actes sous seings

privés destinés à couvrir des stipulations il-

licites s'expose également à des poursuites

disciplinaires {Trib. Saiut-llaicellin, 16 avr.

1847, D.P. 49. 5. 115).

541.Celui qui se rend coupable desfaits qua-
lifiés crimes ou délits s'expose à des pour-
suites disciplinaires, qu'il y ait eu ou non
condamnation prononcée par la juridiction

répressive (.Metz. 20 mai 1826. R. 788; Req.
24 juin 1828; Paris, 26 mais 1839. U. I>/sci-

plitic, 17-3»; .\gen, 18 janv. 1842, R. 762-2<'|.

La condamnation emportant dégradation
civique entraîne la destitution ; la condam-
nation devenue irrévocable, il n'y a plus

lieu à poursuite disciplinaire (Décis. min.
just. 22 déc. lf<35, R. 763).

542. — U. t'aita comnils dans Vexercice
des fonclions notariales. — Tout notaire qui
manque à l'une des obligations qui lui sont
imposées par les lois ou règlements de sa

profession s'expose à une peine disciplinaire,

alors même que la disposition violée ne
comporterait aucune sanction pénale.

Ainsi en est-il, par exemple : ... du no-
taire qui instrumente avant d'avoir prêté
serment ou qui continue ses fonctions après
qu'il a eu connaissance officielle de sa sus-

pension ; ... Du notaire qui désobéit aux
règles roucernant l'orgaulsalLOn du corps
des notaires, la composition et la réunion

des assemblées générales et des chambres
de notaires: par exemple, d'un noieire qui

manque, sans excuse légitime, à la réunion
annuelle des notaires du ressort, pour la

nomination des membres de la chambre de
discipline (Bourges, 23 juill. 1827. R. 732;
Délib. ch. not. Bergerac, 3 juill. 1834; Trib.

Lille, 31 mai 1843, R. 765-1"); ou qui sans
motif n'assiste pas à une assemblée générale
(RoLLANT) DE ViLLARGUES, V» Discipline,

n" 58); ... Du notaire qui n'a pas assisté,

sans s'être fait excuser, aux obsèques d'un
collègue, et n'a pas répondu à l'invitation à

lui adressée par le syndic de la chambre
d'avoir à faire connaître les motifs de son
abstention (Bordeaux, 14 août 1S89, D.P. 90.

2. 197) ; ... Du notaire qui refuse de payer la

cotisation fixée parle règlement de la chambre
pour la bourse commune (Req. 2 déc. 1856,

D.P. 57. 1. 261).

Mais la méconnaissance d'un règlement
qui n'a pas été régulièrement approuvé ne
donnerait lieu à aucune sanction , bien que
le notaire eût promis de l'observer (Civ.

10 janv. 1887, D.P. 87. 1. 221).

543. Sont également passibles d'une peine
disciplinaire : ... le notaire qui refuse d'exé-

cuter la délibération d'une chambre prise

régulièrement (Délib. ch. des not. de N...,

22 déc. 1837, R. 366. — Boll.\sd dis Vil-

LABGUES, v» Chambre des notaires, n" 150,

et Discipline,, n» 55); ... alors même que la

résistance est légale, si les formes en sont

olfensantes (Req. 2 déc. 1856, D.P. 57. 1.

261); ... Le secrétaire d'une chambre de
notaires qui, malgré les ordres de la chambre,
a refusé de délivrer au ministèie public

expédition entière d'une délibi'ration con-
cernant à la fois un objet de discipline in-

térieure et un objet d'ordre public (Bourges,

8 déc. 1828, R. 715-1»).

Mais le notaire qui ne croit pas devoir

suivre l'avis de la chambre sur une question
de partage d'honoraires, conserve le droit

de recourir aux tribunaux sans encourir
aucune peine disciplinaire (Civ. 20 janv.

1855, D.P. ,55. 1. 120).

544. Les membres d'une chambre de
notaires pourraient être poursuivis disci-

plinairement s'ils avaient refusé de délibé-

rer, l)ien que régulièrement requis (Cire,

min. |ust. i8 vent, an 13, 18 avr. 1833,

R. 767; Douai, 13 sept. 1834 et 15 juin l!-35,

R. 732. — Comp. Décis. min. just. 15 juill.

1829, R. 767).

545. Un notaire encourt une peine dis-

ciplinaire lorsqu'il fait procéder par un
clerc et hors sa présence : ... à une adju-
dication publique d'immeubles (Paris, 29 juin

1852, D.P. 54. 2. 114); ... Ou à une vente
publique de meiililes (Trib. Cambrai, 2 oct.

1858, D.P. 59. 5. 268).

.Mais le fait, par un notaire, d'avoir donné
l'authenticité à un acte qui, sur la demande
des parties, avait été rf digé d'avance et hors

de sa présence, par un tiers, ne constitue pas,

en l'absence de toute circonstance particu-

lière pouvant imprimer à ce fait un caractère
repréhensibte, une infi-action aux règles de
la discipline notariale, et ne peut, dès lors,

en lui-même, servir de base à une condam-
nation disciplinaire (Civ. 31 mai 1865, DP.
65. 1. 38:i).

546. Un notaire contrevient à la disposi-

tion de l'art. 12-4° de l'ord. du 4 janv. 1843 et

encouit, par suite, une peine disciplinaire,

lorsqu'il se rend personnellement adjudica-

taire d'objets mobiliers dans une vente pu-
blique à laquelle il procède en venu d'une
délégation de justice, alors même qu'il n'y

a pas eu chez lui intention de fraude, ni

manii'uvre déloyale (Chambéry, 28 nov. 1877,

S. 309).

547. Les délibérations des chambres de
notaires devant être inscrites sur le registre,

les membres qui ont concouru à une délibé-

ration non inscrite peuvent être poursuivis

disciplinairement, sous réserve d'une peine
plus sévéïe pour le président (Trib. civ,

Saint-Calais, 27 juill. 1849, D.P. 50. 3. 45).

548. L'infraction à 1 obligation de rési-

dence fait aussi naître une action discipli-

naire devant les tribunaux.
549. L'obligation du notaire de prêter son

ministère, lorsqu'il en est requis, est sanction-
née par une action disciplinaire, à moins
qu'il ne s'agisse d'actes illicites : ce serait,

en ce cas, la participation à l'acte illicite qui
pourrait motiver la condamnation discipli-

naire (Caen, 15 déc. 1828, R. 297-2"; Bor-
deaux, 8 nov. 1853, D.P. 54. 2. .57).

550. La violation des diverses prescrip-
tions de l'art. 12 de l'ordonnance du 4 janv.
1843 expose le notaire à des peines discipli-

naires. Ainsi encourent des peines discipli-

naires : ... le notaire qui s'est adjugé à lui-

même, sous le nom d'une personne interpo-
sée, la coupe d'un bois qu'il avait vendu aux
enchères en qualité d'officier public (Civ.
30 déc. 1811. R. 772-1»); ... Le notaire qui
reçoit un acte dans lequel il est personnelle-
ment intéressé par suite de son association
en participation avec l'un des contractants
(Civ. 19 août 1844, R. 772-2»); ... Le notaire
qui reçoit un acte dans lequel il est person-
nellement intéressé (Rennes, l" févr. 1848,
D.P. 49. 2. 230) ; ... Le notaire qui instrumente
sous le nom d'un confrère , en violation de
l'art. 12-7» (Trib. Lure, 23 mai 1846, D.P. 46.
3. 27).

551. Un notaire manque également à ses

devoirs et encouit une peine disciplinaire
lorsqu'il reçoit habituellement de ses clients
des sommes d'argent destinées à des place-
ments hypothécaires, et en donne personnel-
lement des récépissés avec promesse d'inté-
rêts à partir du jour du dépôt ; en efiet, en
agissant ainsi, il est entraîné, pour recouvrer
ses intérêts, à faire valoir les fonds par les

opérations qui lui sont interdites ; Lvon,
5 juin 1883, D.P. 84. 2. 99. — V. aussi :

Bordeaux, 2 mars 1859, D.P. 59. 2. 101).

552. Il y a faute passible d'une peine dis-

ciplinaire de la part du notaire qui, à la fa-

veur de moyens dilatoires, suscite une oppo-
sition à payement, alin de pouvoir se dérober
à sa parole et se soustraire à un engagement;
spécialement, le noiaire qui. pour obtenir
qu'un terrain soit cédé à l'un de ses parents,
s'est formellement engagé à en faire payer
comptant le prix au vgndcur, nonobstant les

hypothèques inscrites sur l'immeuble et le

risque à courir de ce chef, commet une l'aule

disciplinaire, s'il emploie, pour se dérober
à sa parole, une mana-uvre consistant, après
la signature du contrat, à faire former par
un tiers, son client, opposition au payement
en banque, du chèque que l'acheteur a dé-
livré au vendeur (Req. 18 avr. 1887, D.P.
87. 1. 156).

553. Le notaire qui néglige de se faire

attester par des témoins l'individualité des
parties iju'il ne connaît pas encourt des
poursuites disciplinaires (Turin, 13 janv.

1813, Poitiers, 21 mai 1823, R. 774. — Comp.
Ljon, 13 mai 18.51, D.P. 54. 2. 96).

554. la réclamation d'honoraires exces-

sifs peut donner lieu à des poursuites disci-

plinaires, sinon de la part des parties qui ont
accepté le règlement, du moins de la part delà
chambre de discipline (Trib. Chartres, 10 sept.

1829, R. 775; Rennes. 1" févr. 1848, D.P. 49. 2.

231; Paris, S août 1851, Journ. du not.,

u» 1M50).
555. I es notaires manquent à leurs de-

voirs envers leurs- confrères, en leur f.usant

une concurrence déloyale, par exemple en
répandant sur eux des imputalions qui
feraient planer des soupçons d'indélicatesse

ou d'incapacité, ou eu oll'rant aux clients des
conditions plus avanlageuses par la réclama-
tion d'honoraires moins élevés ou par l'offre

de délais plus éloignés pour le payement.
U en est ainsi, notamment: ... du notaire
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qui, chargé (le constater dans la forme authen-

tique une vente dont l'acte privé avait ete

dressé par un autre notaire, refuse de s en-

tendre avec ce dernier, relativement a la ré-

ception de l'acte notarié, alors que, d'après

un règlement en viaiieur dans l'arrondisse-

ment^ et quelle que soit d'ailleurs la valeur

de ce ré^-lement, le notaire rédacteur de I acte

sous seins privé avait seul droit à la minute et

aux honoVaires de l'act.t notarié (Heq. llifévr.

1S63, D.P. G;i.l.4('5); ...Du notaire qui, après

un traité passé entre lui et l'un de ses con-

frères pour régler la mesure de leur interven-

tion re-pL-clivè dans une liquidation de suc-

cession dont les opérât ions avaient été con liées

à celui-ci par le testament du défunt, a éludé

l'exécution de ce traité en faisant dresser

par les parties des actes sous seings privés

(Req. 18 avr. IStie, D.P. «6. 1. 344) ;
... Du

notaire qui refuse d'employer les moyens

propres à faire disparaître une irrégularité

dans un acte où il ligurait comme notaire

en second (Req. S juin 1SC2, D.P. 62. 1. 3fj3);

... Du notaire qui annonce par voie d'al-

fiches, d'une manière générale, qu'il est

cliargé d'acheter des propriétés, de placer

des capitaux, par hypothèque ou autrement,

en invitant les vendeurs ou les emprunteurs

à s'adressera lui, et cela, dans le but d'atti-

rer la clientèle au dél riment de ses confrères

(lleq. 7 nov. 1881, D.P. 82. 1. 209); ... Du
notaire qui, sachant (|u'un autre notaire a

été chargé d'une vente mobilière pour le

compte d\m client, l'ait des démarches auprès

de ce dernier pour se faire substituer à son

confrère (Civ. 23,iuill. 1878, D.P. 79. 1. 64).

556. Le notaire qui remet au chef du

pai-'iuet, pour l'exercice de l'action discipli-

naire, un document qu'il sait contenir une

indication inexacte, commet une faute dis-

ciplinaire '(Chamhéry, 28 nov. 18.'7, 8. 3li9).

— Il en est de même de celui qui, sans

mandat des intéressés, et de sa propre ini-

tiative, dénonce verbalement son prédéces-

seur au procureur do la République comme
avant aliéné des titres d 'pendant de la suc-

cession d'un client di.nt il aurait été dans

l'impossibilité de restituer le montant, s'il

est établi en fait que ladi:e impulation était

calomnieuse et n'avait d autre but que d'at-

teindre celui qu'elle visait (Keq. 11 avr. 1S92,

D.P. 92. 1. 334).

557. Mais des faits qui ne présentent en

eux-mêmes, ni dans les circonstances qui les

ont accompagnés, rien de «untraire aux

droits que le notaire tient de sa profession,

non plus qu'aux obligations que cette pro-

fession lui impose, ne peuvent, sur de

simples conjectures, être considérés comme
des actes indignes du notariat et des man-
quements aux devoii-s de la bonne confra-

ternité motivant l'application d'une peine

disciplinaire (Civ. 18 mars 1870, D.P. 70. 1.

429). Il en est ainsi, spécialement, de l'avis

d'un décès donné par un notaire, sans offre

de service, à une partie qui l'avait déjà

chargé de diverses affaires (Même arrêt); ...

et de'l'opposition à la levée des scellés appo-

sés au domicile du de ciijus, formée au nom
de l'un de ses clients créancier de l'héritier

(Même arrêt). De même, le notaire qui, après

s'être fait représenter la minute d'un acte

reçu par un confrère, donne au client qui

l'avait chargé de cette vérilication des ren-

seignements sur l'état de la minute elle met
ainsi en état de poursu'vre la nullité de cet

acte, n'encourt l'application d'aucune peine

disciplinaire (Civ. 25 avr. 1870, D.P. 70. 1.

y(,«. _ V. aussi Civ. 17 juin 1867, D.P. 67.1.

1911; 12 nov. 18jf;, D.P. 56. 1. 345; 3 juin 1863,

D.P. 63. 1. 311 ; 17 juin. 1878, D.P. 78. 1. 379).

)l en est encore ainsi du notaire qui,

sollicité par un confrère de procéder à une
adiiidieation à laquelle ce dernier ne pou-

vait, à raison de son incompétence territo-

riale, procéder lui-même, prête son minis-

tère à ladite vente à la triple condition de

faire venir le client dans sa propre étude,

de faire-seul l'adjudication et d'en percevoir

seul les honoraires (Civ. 16 janv. 1884, D.P.

84. 1. 252) ; ... Du notaire qui a reçu un
acte de vente sur l'insistance des vendeurs

qui voulaient que l'acte fût passé devant lui

comme notaire du lieu de leur domicile,

sans s'être interposé pour faire prévaloir la

désignation du notaire désigné par l'acqué-

reur (Civ. 4 juin. 1864. D.P. 64. 1 . 886) ; . . . Alors

que le notaire n'a fait qu'exécuter une déci-

sion régulière et rendue par des juges com-
pétents^Civ. 30 juin 1856, D.P. 56. 2. 261).

558. Aucune peine disciplinaire n'est

encourue par le notaire qui a reçu, hors la

présence des témoins instrumentaires, un

des actes pour lesquels cette présence n'est

pas exigée à peine de nullité, et qui cepen-

dant a employé la formule d'usage : en pré-

sence de tel et tel. témoins instrumentaires

(Amiens, 10 juiU. 1862. D.P.87. 1. 57, note 1 ;

Chamhéry, 28 nov. 1877, 8. 309); ...Parle

notaire qui constate que les parties contrac-

tantes ont comparu devant lui tel jour, sans

énoncer que cette comparution a eu lieu,

non pas simultanément, mais à des heures

différentes (Amiens, 10 juiU. 1862, précité).

559. L'altération de la vérité expose le

notaire à une peine disciplinaire. Aucun
doute n'existerait, s'il s'agissait d'un véritable

faux tombant sous l'application de la loi pé-

nale (Req. 24 juin 1828, R. 762-2»).

Mais un faux matériel, mêhie exempt de

criminalilé, entraînerait la même sanction

(Amiens, 16 avr. 1815, D.P. 45. 2. 82 ;
Trih.

'Vassy, 21 mai 1847, Jurispr. de la cour de

Mmcs, 1849, p. 184; Agen , 16 août 185t,

D.P. 56. 2. 169 ; Pau, 24.)anv. 1887, D.P. 89.

2. 15. _ 'V. toulefois Colmar, 8 mars 1825,

R. Chose jugée, 528).
• Il en est de même des faux commis dans

les certificats délivrés aux clercs (Poitiers,

10 août 1824, Agen, 28 févr. 1825, R. 781).
_

560. Suivant l'opinion générale, la dissi-

mulation du prix dans les ventes ou les

contre-lettres qui ont pour objet de frauder

les droits d'enregistrement entraîne l'applica-

tion de peines disciplinaires contre le notaire

qui a rédigé ces actes (Dijon , 2i févr. 1846,

D.P. 46. 4.157 ; Trib. l'éronne, 28avr. 1852,

D P. 5i. 3. 16; 'l'rib. Loches, 4 févr. 1857,

D.P. 57. 3. 39 ; IJonleaux,14 mars 1859, D.P,

59 2. 208. — V. toutefois ; Lyon, 18 févr.

1841, R. 783).
, . . ,

561. La dissimulation dans le traite de

cession du prix véritable d'un oflice de no-

taire peut entraîner l'application de peines

disciplinaires (V. O/'/icej.

Au contraire, l'action en annulation de la

contre-lettre et la demande en restitution de

l'excédent du prix indûment pajé, étant

l'exercice d'un droit, ne peut motiver une

condamnation disciplinaire (Civ. 30 juill.

1850, D.P. 50. 1. 216. — Comp.Tiib. Nantes,

28 mai 18i6, D.P. 46. 3. 158).

Il en serait toutefois autrement si les cir-

constances dans lesquelles s'est produite la

réclamation jetaient de la déconsidération

sur le notaire qui l'a intentée (Req. 6 nov.

18.i0, D.P. 50. 1. 324; Civ. 28 août 1854,

D.P. 54. 1. 321).

562. La convention par laquelle un notaire

s'interdit la faculté de céder son oflice pen-

dant un certain temps, ou s'engage à remettre

l'étude à telle personne lorsqu'elle aura les

qualités requises, ne peut motiver l'applica-

tion de peines disciplinaires, lorsqu'il n'a éle

fait aucun acte susceptible de compromettre

les intérêts du public ou de porter atteinte

à la dignité de la profession (Aix, 4 déc.

1840, R. 785).

nelle dont un notaire peut avoir été l'objet

à raison des mêmes faits. Il n'y a pas chose

jugée.
Ainsi un notaire acquitté en cour d'assises

peut être poursuivi à raison des mêmes faits

dont il a été déclaré non coupable au point

de vue criminel (Req. 12 avr. 1837, R. 786;

Chamhéry, 30 janv. 1885, S. Chose jugée,

374. — V. aussi Chose jugée, n»431).

11 en est de même en cas de déclaratioa

de non-lieu (Req. 2 août 1848, D.P. 48. 1.

Ig5 ; Chamhéry, 30 janv. 1885, précité).

."^i le notaire est condamné, l'action disci-

plinaire n'est pas épuisée (Metz, 20 mai 1826,

Trib. Thionville, 8 mai 1844, D.P. 45. 3. 16;

Trib. Lure, 3 juill. 1844, D.P. 47. 3. 205).

564. L'indépendance des actes, criminelle

et disciplinaire, entraine cette conséquence

qu'elles peuvent être exercées simultanément

(Lyon, 27 nov. 1873, D.P. 75. 5. 143; Pau,

4 janv. 1881, D.P. 82. 2. 8); ... sauf à sur-

seoir sur l'action disciplinaire si la décision

pénale doit influer sur la décision discipli-

naire (Pau, 4 janv. 18S1 , D.P. 82. 2. 8;
Dijon. 9 déc. 1884, D.P. 85. 3. 44. — Comp.
Civ. 9 nov. 1881, D.P. 82. 1. 281).

K l'inverse, l'application d'une peine dis-

ciplinaire n'empêche pas la poursuite du

ministère public devant le tribunal répressif

ou devant le tribunal civil statuant disciph-

nairement (Nancy, 30 mai 1834, Pau, 10 janv.

1835, R. 790; Toulouse, 31 déc. 1844, D.P.

45. 2. 67).

565. Dans le cas oii les tribunaux pro-

noncent les peines de discipline, ils peuvent

statuer simultanément sur la peine et les

dommages-intérêts (Lyon, 28 mars 1840, Civ.

11 janv.' 1841, R. 62).

D'ailleurs la décision disciplinaire de la

chambre n'empêche pas l'action des parties

lésées devant les tribunaux civils ( Req.

25 nov. 1S50, D.P. 57. 1. 19; Nancy, 10 mai

1873, D.P. 74. 2. 232).

§ 4. — Prescription.

566. L'action disciplinaire est impres-

criptible (lieq. 23 avr. 1839, R. 793. — Mo-
RiN, t. 2, n« 656; Eloy, n» 993; Legrand,

n» 161. — Contra : Rutceerts, p. 1596. qui

admet la prescription treutenaire) ; ... sauf

à prendre en considération le peu de gravité

du fait (Req. 23 avr. 1839, R. 793).

Mais il a été jugé que la destitution u un

notaire ne peut être prononcée, par mesure

disciplinaire, à raison d'un fait criminel dé-

claré prescrit par un arrêt de la chambre

des mises en accusation (Bourges, 20 avr.

1825, R. 794).

.Art. 2. — De l'exercice ce l'action disci-

plinaire DEVANT LA CHAMBRE DE DISCI-

PLINE.

§1' De l'instruction devant la chambre
de discipline.

§ 3. — Cumul de plusieurs actions

fondées sur le même fait.

563. L'action disciplinaire est indépen-

dante de l'action civile ou de l'action crimi-

567, — I. Comment est saisie la chambre
de discipline. — Le syndic de la chambre

exerce auprès d'elle les fonctions du minis-

tère public ; c'est lui qui défère ,i la chambre

les faits relatifs à la discipline ; il est tenu

de les lui dénoncer soit d'ol'lice, soit sur

l'invitation du procureur de la République,

soit sur la provocation des parties intéres-

sées ou d'un des membres de la chambre
(Ord. 4 janv. lSi3, art. 17, al. 1).

Les infractions à la discipline peuvent être

poursuivies lors même qu'il n'existerait pas

de partie plaignante (art. 13).

568. Le syndic, qui agit sur l'invitation

du procureur de la République, n'en con-

serve pas moins son indépendance quant

aux conclusions à prendre contre l'inculpé

(Tril). Ruthel, 29 août 1838, Journ. des not.,

n» 4268. — Legp.and, n" 316 ; Eloy, n° 1053 i

Leeeuvre, no 93).
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569. Une chambre de discipline pourrait

Be saisir incidemment de l'action discipli-

naire si le notaire inculpé était présent, ne

réclamait aucun délai pour préparer ses

moyens et présentait sa défense (Conlra :

Rolland, v» Discipline, n» 84).

570. — 11. Cilalion du notaire mntlpe.

— Le notaire inculpé est cité à comparaître

devant la chambre, dans un délai qui ne

peut être inférieur à cinq jours, à la dili-

cence du syndic, par une simple lettre in-

dicative des faits, signée de lui et envoyée par

le secrétaire qui doit en tenir note. — Si le

notaire ne comparaît pas sur la lettre du

syndic, il est cité une seconde fois dans le

n'icme délai, à la même diligence, par mi-

nislère d'huissier (Ord. 1843, art. 17, al. 2
]

et 3). I

571. Est nulle la décision de la chambre

des notaires rendue sans que l'inculpé ait

été cité devant elle à la diligence du suidic

(Civ. 17 juin 1867, D P. 67. 1. 196; 8 févr.

1875, D.P. 75. 1. 3:9).

Ainsi est nulle la condamnation prononcée

contre un notaire loi'sque le notaire a été

convoqué devant la chambre non par une

citation donnée à la diligence du s\ndic,

mais par une simple lettre d'avis émanée du

président (Civ. 4 juill. 1864, D.P. 6.i. 1. 286;

8 févr. 1875, précité ; 23 avr. 1879, D.P. 79.

1. 264).

Est également nulle, comnr.e violant les

droits de la défense : ... la condamualion
prononcée contre un notaire par une chambre
de discipline, après que ce notaire, qui avait

comparu devant- elle à propos d'un débat

de concurrence avec un de ses confrères,

s'était retiré et sans qu'il ait été à nouveau
l'objet d'une citation (Civ. 3 ymn 1863, D.P.

63. 1.311) ; ... La condamnation prononcée,

dans une réunion tenue sans nouvelle cita-

tion, contre un notaire cité aiilérieurement à

une réunion qui n'avait pu avoir lieu à rai-

son de l'abstenlion d'un des membres de la

chambre (Civ. 21 févr. 1865, D.P. 65. 1. 135).

572. La condamnation seraitencorc nulle

si elle était prononcée sur des faits dont la

citation n'aurait pas donné connaissance au
notaire inculpé (Civ. 21 févr. 1805, D.P. 65.

1. 135). Cette indication, dans la citation,

des faits servant de base à la poursuite est

une formalité substantielle, dont l'inobser-

vation peut, eii conséquence, élre invoquée

pour la première fois devant la Cour de cas-

sation, comme un moyen de nullité de la

délibération qui s'en est suivie (Civ. 24 janv.

1881, D.P. 81. 1. 218). Il en est ainsi alors

du moins que le notaire, n'ayant pas comparu
devant la chambre, n'a ni accepté le débatsur
la citation irrégulière, ni défendu au fond

sur la plainte portée contre Ini i Même arrêt).

573. Mais, pour que la chambre des no-
taires soit valablement saisie, il n'est pas

nécessaire que la citation donnée au notaire

poursuivi, à. la diligence du syndic, contienne

l'exposé des faits reprochés à l'inculpé ; il

suflit qu'elle renferme une simple inditation

de l'objet de la poursuite, alors surtout que
ces faits ont été déjà entièrement mention-
nés dans une première décision disciplinaire

déférée par le notaire à la Cour de cassation,

que celui -ci a comparu devant la chambre,
et s'est défendu sans se prévaloir du défaut

d'indication des faits incriminés (Req. 11 août

1880, D.P. 81. 1. 342).

La citation est également considérée comme
contenant une indication suflisante du fait

lorsque le notaire est appelé pour fournir des
explications sur uiie plainte formée lontre
lui, et que lus faits sur lesquels il est mis
en demeure de se défendre sont relatés dans
la plainte dont copie lui a été remise (Civ.

17 juill. 1878, D.P. 78. 1. 374; Req. 11 avr.

1881, D.P. 82. 1. 24 ; 18 avr. 1887, D.P. 87.

1. 150).

574. Le notaire contre lequel une con-
damnation -disciplinaire a été prononcncée

ne peut, d'ailleurs, soutenir que celte con-

damnation est nulle, soit à raison de l'ab-

sence de citation, soit à raison de l'irrégu-

larité de la citation, lorsqu'il a comparu
volontairement et accepté le dé'^at au fond,

sans proposer aucune fin de non -recevoir

(Civ. 18 mai 1870, D.P. 70. 1. 429; Req.

11 avr. 1881. D.P. 82. 1. 24; Civ. Il aoi'it

1881, D.P. 81. 1.342; 16 janv. 188't, D.P. 84.

1. 252 ; Req. 14 janv. 1885, D.P. 85. 1. 255 ;

Civ. 17 juin 1885, D.P. 86. 1. 80 ; 4 août

1885, D.P. 86. 1. 175. — ^V. aussi Civ. 8 mai

1889, D.P. 90. 1. 302. — Legranu, n»s 320 et

322. — Contra : Lefebvre, n»» 860 et 801).

11 en est de même si, à la première séance,

le syndic a relevé un fait nouveau non men-
tionné dans la citation, si le notaire présent

a été immédiatement interpellé par le pré-

sident et a été averti que la chambre statue-

rait à une séance ultérieure, si, dans l'in-

tervalle, le notaire a adressé au rappor-

teur un mémoire juslificatif, portant sur les

faits anciens et le l'ait nouveau , et s'il a re-

nouvelé oralement ses explicatij:in3 à^^ la

séance ultérieure (Beq. 9 mai 1877, S. 330).

575. Le règlement d'une chambre de

notaire qui fixe, pour les citations devant

cette chambre, un certain délai, et charge

le rapporteur de faire une enquête, n'est re-

latif qu'aux poursuites e.vercées d'office par

le svndic : les poursuites exercéessur la ré-

quisition du procureur de la République,

après une enquête faite par ordre de ce ma-
gistrat, sont régies non par ce règlement,

mais par l'art. 17 de l'ordonnance du 4 janv.

18i3 (Req. i" avr. 1808, D.P. 6^. 1. 421).

576. Le notaire qui s'est abstenu de compa-

raître sur la citation qu'il avait reçue à l'ef-

fet de venir répondre à une plainte dirigée

contre lui ne saurait, en l'absence de toute

autre circonstance impliquant de sa part une

irrévérence envers la chambre de discipline,

être considéré comme avant manqué à ses

devoirs (Civ. 17 juill. 1878, D.P. 78. 1. 379).

— Toutefois, si, en règle générale, un no-

taire cité disciplinairement à comparaître

devant la chambre peut user du droit de feire

défaut, néanmoins des refus réitérés et sys-

tématiques, de la part de ce notaire, de com-

paraître devant la chambre et de répondre

soit aux lettres officielles du président, soit

aux convocations amiables du s; ndic. peuvent

être considérés comme des actes d'insubor-

dination envers la chambre et. par suite,

constituer des fautes disciplinaires graves

(Cordeaux, 14 août 1839, D P. 90. 2. 197).

577. — III. Rapport. — Le rapporteur

est chargé de recueillir les renseignements

sur les faits imputés au notaire et d'en faire

rapport à la chambre (Ord. 18i3. art. 6).

L'office du rapporteur n'est pas exclusif.

11 n'empêche pas la chambre d'ordonner une
enquête devant un de ses membres (Nîmes,

5 janv. 1837, R. 827j.

578. Le rapporteur doit être entendu en
présence du notaire inculpé (Civ. 21 févr. 1865,

D.P. 65. 1. 13't ; 8 août 1888, D.P. 89. 1. 280).

La décision d'une chambre de discipline est

nulle si elle a été rendue sur une simple

lecture, parle président, des pièces de l'ins-

truction , sans que le rapport prescrit par

l'ordonnance de 1^43 ait été fait, quoique le

rapporteur fût présent et que rien ne cons-

tate qu'il ait été empêché (t'.iv. 12 déc. 1806,

D.P. 66. 1. 424). La délibération dcit, à peine

de nullité, constater qu'un rapport a été fait

(Civ. 4 mai 1889, D.P. 90. 1. 302).

579.— IV. Audition des personnes in-

téressées et de l'inculpé. — Açrès le rapport,

toutes les personnes intéressées et l'inculpé

sont entendues. La chambre commet un
excès de pouvoir quand elle prononce une
peine disciplinaire contre un notaire in-

culpé, sans l'avoir préalablement entendu
dans sa défense (Civ. l'i- mars 1853, D.P. 53.

1. O'i).

Mais il n'y a pas lieu d'exiger que ses cou-

clusions soient insérées dans la décision

rendue par la chambre; cette décision est

régulière lorsqu'elle constate que l'inculpé

a présenté sa défense par lui-même et par
son avocat, qu'il a opposé au syndic les

moyens qu'il a jugés utiles à sa justification,

et qu'il n'apparaît d'aucun autre ordre ds
conclusions oersonnellement prises par lui

(Req. 7 nov. 1881, 16 août IbSl, 7 nov. 1881.

D.P. 82. 1. 2U9).

580. Il n'y a pas violation des dro-ts de
la défense dans le fait d'avoir donné aux
membres de la chambre de discipline, hors
la présence de l'inculpé, lecture d'une déci-

sion antérieure annulée par la Cour de cas-
sation et de l'arrêt de cette dernière cour,

pièces dont l'inculpé avait d'ailleurs entière
connaissance et qu'il savait avoir été com-
muniquées à la juridiction saisie (Req.
17 avr. 1880. D.P. 81. 1. 342).

581. Il n'est pas prescrit, à peine de nul-
lité, que le procès-verbal mentionne que le

notaire poursuivi a eu la parole le dernier
(Civ. 6 avr. 1891, D.P. 91. 2. 229).

582. — V. Concli'sions du sijndic. —
Les conclusions du syndic ne sont exigées, à

peine de nullité, que dans le cas où la délibé-

ration de la chambre a pour objet des ques-
tions contentieuses ; en conséquence, la

chambre peut valablement prescrire d'office

une mesure d'instruction à l'occasion de
laquelle aucune contestation ne s'est élevée:

sans que le syndic qui, d'ailleurs, n'y a fait

aucune opposition, ait préalablement et for-

mellement donné con avis (Civ. 18 mai 1870,

D.P. 70. 1. 429).

583. Dans le cas où le syndic déclare vou-

loir s'abstenir, son remplacement par un
autre membre constitue une mesure d'ordre
intérieur à laquelle la chambre peut procéder
sur la demande du plaignant, hors la pré-

sence du notaire inculpé (Req. 18 avr. 1866,

D.P. 66. 1. û't5).

584. Le syndic doit, à peine de nullité, être

entendu, dans ses conclusions, en présence
du notaire inculpé (Civ. 4 juill. 1864, D.P.
64. 1. 286; 21 févr. 1865, D.P. 65. 1. IS-i;

17 juin 1867, DP. 67. 1. 196; 27 juill. 18a5,

D.P. 85. 5. 149). -Mais on doit, jusqu'à

preuve du contraire, présumer que l'inculi'é

était présent lors des conclusions prises p. r

le syndic, quand le procès-verbal de la déli-

bération constate que l'inculpé a paru de-

vant la chambre, qu il a pris devant elle des
conclusions écrites et qu'il a été entendu
dans ses explications orales, alors d'ailleurs

qu'il ne ressort d'aucune des énonciations

du procès- verbal que l'inculpé se soit retiré

auparavant (Civ. 18 mai 1870, D.P. 70. 1.

429).

585. — VI. Assistance d'un défenseur.
— On a discuté la question de savoir si le

notaire inculpé a le droit de se faire assister

d'un défenseur. D'après l'opinion qui paraît

avoir prévalu, le droit pour le notaire de se

faire assister est une conséquence nécessaire

de son droit de défense (Ord. 1843, art. 20.
— RoLL.\ND DE ViLLARCCES, V» Discipline,

n« 94 ; Rltgeerts, p. 1386 ;
FAViER-CoULOMn,

p. 137. note 52 ; Lei-ebvre, p. 906 et s. ; Elov,.

n» 1059. — Conlra : MoRiN, n»s 400 et 704
;

Legranu, q" 331. — Déiib. 19 août 1836,

R. 824).

586. — VU. Cas où il s'agit de destitu-

tion ou de suspension. — Lorsqu'il s'agit de
destitution et de suspension, la chambre n'a

pas le pouvoir de punir, mais seulement de
provoquer la peine. Elle doit s'adjoindre, par

la voie du sort, d'autres notaires de l'arron-

dissement, savoir : celle de Paris, dix no-

taires ; les autres, un nombre inférieur de
deux à celui de leurs membres (Ord. 1843,

art. 15, al. 1).

La chambre ainsi composée émet par
forme de simple avis, et à la majorité absolue

des voix, son opinion sur la suspension et sa

durée ou sur la deslilution. — Les voix sont
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recueillies en ce cas au scrutin secret, par
oui ou par non ; mais l'avis ne peut èlre

formé qu'autant que les deux tiers au moins
de tous les membres appelés à l'assemblée

sont présents (art. 15, al. '2 et 3).

La cliambre de discipline peut procéder

à des actes d'instruction avant de s'adjoindre

d'autres notai les (Nimes, Sjanv. 1837, R.8'27).

587. La chambre constitue une juridic-

tion dillérenle suivant qu'elle statue en con-
formité de l'art. "14 de l'ordonnance de 1843

ou de l'art. 15, c'est-à-dire avec adjonction

de notaires
;
par suite, l'inculpé qui a été

entendu devant l'une n'en doit pas moins
être entendu devant l'autre s'il y est jugé
sur un autre chef d'inculpation, quoique se

se rattachant ans mêmes faits (Civ. l^f mars
ISSi D.P. 53. 1. 61).

588. Ouand la chambre qui s'est adjoint

des notaires est d'avis de provoquer la sus-

pension ou la destitution, une expélition du
procès-verbal de sa délibération doit être

déposée au grellé du tribunal et une autre
remise au procureur impérial (Ord. 1843.

art. 16).

Bien que la loi ne le dise pas, cette déli-

liéralion doit être notifiée au notaire inculpé,

pour lui permettre de combattre les raisons

données en faveur des poursuites demandées
contre lui (Rolland de Villargues , v» Dis-

cipline, n» 143).

589. L'avis portant qu'il y a lieu à sus-
pension ou destitution n'est pas susceptible

<le voies de recours, car c'est une simple me-
sure préparatoire, un simple avis qui ne lie

pas le tribunal {Conli-a : Rolland de Vil-

XABCUES, eod. v, n" 147J.

§2. Délibéralions de la c/iamhre ; Peines
gui peuvent cire appliquées.

590. — I. Délibéralions de la chambre.
— Les règles établies pour la validité des
délibérations disciplinaires sont, en prin-

cipe, celles qui sont applicables aux autres

délibérations des chambres des notaires.

591. Le syndic, étant toujours partie

poursuivante, ne peut remplir en même
temps l'olOce de juge. Il ne peut donc, à

peine de nullité, prendre part à la délibéra-

tion (Civ. 7 juin 188-2, D.P. 83. .5. lly). —
Mais sa seule présence ne vicie pas la déli-

bération (Legrand, n" 835).

592. l'our'que la délibération soit va-

lable, les membres de la chambre doivent
' avoir assisté à toutes les audiences où l'af-

faire a été débattue. Sont donc nulles : ...

la décision à laquelle a pris part un membre
de la chambre qui n'avait pas assisté à la

première séance, oij le plaignant et l'inculpé

avaient échaneé leurs premières explications

(Civ. 4 juin. 181)4. D.P. 64. 1. 286!; ... Celle

qui se fonde sur des explications fournies à

une séance précédente à laquelle n'assistait

pas un des membres qui ont pris part à la

dêlibération(Civ.2lfévr. 1865,0. P. 65. 1.135).

Il a été jugé cependant que le membre
d'une chamlire de discipline, qui n'a pas

assisté à une séance dans laquelle un no-

taire inculpé a été officieusenient invité à

donner des explications sur le fait qui lui

cat imputé, peut valablement concourir à la

décision disciplinaire ultérieurement rendue
contre ce notaire, lorsque cette décision a

été précédée de plusieurs séances auxquelles

ce membre a assisté et dans lesquelles le

notaire inculpé a été mis à même de présen-

ter tous ses movens de défense (lîeq. 16nov.
18i6, D.l'. 40. i. 346).

593. Tous les membres de la chambre
fienvefit, en principe, prendre part aux dé-
ibérations. Cependant on est d'accord jjour

en exclure celui qui serait plaignant ; il n'au-

rait même pas voix consultative (Comp. Civ.

23 avr. 188o, D.P. 85. 1. 463. — Rolland de
V'ii.i.AïKiUES, eod. r», n" 105).

594. U'autrc part, aux termes de l'art. 19

de l'ord. de 1843, lorsqu'un notaire est parent
ou allié en ligne directe à quelque degré
que ce soit, et en ligne collatér.ile jusqu'au
degré d'oncle ou de neveu inclusivement,
de la partie pbiignanleou du notaire inculpé
ou intéressé, il ne peut prendre part à la

délibéra lion.

Suivant une opinion, il n'y aurait pas
d'autre cause de récusation que celle que
l'art. 19 fait résulter de la parenté ou de
l'alliance. Aussi il a été décidé que les

notaires qui déclarent avoir été témoins du
fait incriminé peuvent prendre part à la dé-

libération (Délib. 19 août 1S;36. — Rolland
DE ViLLARGlES, Cod . r», U» 101).

Mais la Cour de cassation a condamné
cette opinion, en déclarant bien fondée la

récusation
,
proposée contre un membre de

la chambre de discipline par application de
l'art. 378-8» C. proc. (Civ. 24 janv. 1881,
D.P. 81. 1. 218).

595. En cas de récusation, les membres
récusés doivent s'abstenir de statuer sur la

récusation, à peine de nullité de la décision à

intervenir, s'il n'est pas étalili que la chambre
ne pourrait pas se compléter en l'absence

des membres récusés (Civ. 28 avr. 1885, D.P.

85. 1. 463).

596. Les notaires que la chambre doit

s'adjoindre, dans le cas prévu par l'art. 15

de l'ord. de 1843 quand il s'agit de provo-

quer la suspension ou la destitution (V. su-

pra, n» 586 , ont rempli leur mission spéciale

quand ils ont délibéré sur la question de
suspension et de destitution. Si donc la

chambre ainsi composée rejette ces peines

et se décide pour une simple peine discipli-

naire, les notaires adjoints ne doivent pas

prendre part à la délibération (Contra :

Délib. de la ch. de discipl. des notaires de...

3 août 1835, R. 814).

597. Les délibérations de la chambre sont

motivées et signées parle président et le se-

cr 'taire et contiennent les noms des membres
présents (Ord. 1813, art. 20).

La disposition de l'art. 20, d'après laquelle

les délibérations doivent être motivées, est

prescrite à peine de nullité iCiv. 25 janv. 1870,

D.P. 70. 1. 160; 6 avr. 1891, U.P. <jl. 1. 229;

13 avi-. 1892, U.P. 92. 1. 296).

.Mais la décision rendue contradictoirement

par une chambre de discipline, sur l'opposi-

tion à une première décision par défaut

qu'elle confirme purement et simplement,
en déclarant que rien de nouveau ne s'e=t

produit aux débats, contient une relation

suffisante aux motifs donnés par la sentence

par délaut, d'ailleurs non produite et contre

laquelle aucun défaut de motifs n'est articulé

(Req. 7 iiov. 1881. D.P. 82. 1. 209; Comp.
Req. 19 févr. 1872, D.P. 72. 1. 168; Civ.

12 févr. 1872, D.P. 73. 1. 12).

598. La délibération ne doit pas se bor-

ner à mentionner que tous les mcmbies
étaient présents. Elle doit, à peine de nul-

lité , indiquer les noms et le nombre des

membres présents, ainsi qu'il résulte des

art. 5 et 20 de l'ordonnance de 1843 (Civ.

4 juin 1889, DP. 90. 1. 268).

599. Lorsque la décision est prise à

l'unanimité, il convient de n'en pas faire

mention ; mais, cette énonciation n'étant pas

interdite par la loi, son insertion ne vicie-

rait pas la délibération (Heq. 16 avr. 1881,

D.P. 82. 1. 209).

En cas de p.irlage, l'avis le plus favorable

doit profiter à l'inculpé (MoniN, n» 835 bis;

Legrand, n»336; LeI'EBVre, n» 924).

D'après une autre opinion, il faudrait ap-

pliquer l'art. 6 de l'ord. de 1843, qui donne
en ce cas voix prépondéianle au président

(Kavier-Coulomh, n»289; liiocuE, Jown. de
proc. civ., 1858, p. 197).

Mais il parait difficile d'étendre l'art. 6

aux décisions disciplinaires, qui font l'objet

de dispositions particulières.

Toutefois, l'art. 6 serait applicable si le

partage se produisait non sur la conoEmna-
tion à prononcer, mais sur une mesure
d'instruction à prescrire (Morin tT Legrand,
lor. cit.; Lefebvre, n» 925).

600. Les décisions disciplinaires des
chambres de notaires ne doivent pas néces-
sairement être prononcées en présence du
notaire poursuivi (Req. 9 mai 1877, S. 336).

En effet, aucune disposition de l'ordonnance
de 1843 ou des lois et règlements qui ré-
gissent la matière ne porte que lecture de
la décision doit être donnée au notaire con-
damné ; et, les décisions disciplinaires de-
vant être prononcées à huis clos, il ne résulte

aucune irrégularité de ce qu'elles ont été

prononcées hors de la présence de l'inculpé

(Lei-edvre, n" 944; Legrand, n» 339). — Il a

été décidé, en ce sens, que la délibération

qui n'énonce pas qu'elle a été lue ou pro-

noncée en présence du notaire n'est point

nulle s'il est établi qu'elle a été signée par
le président et les secrétaires et transcrite

sur le registre des délibérât ions de la chambre,
dont une copie a été remise à l'inculpé de-

mandeur en cassation à sa première réquisi-

tion (Civ. 6 avr. 1891, D.P. 91. 1. 229).

601. — II. Peines disciplinaires qvi
peuvent èlre prononcées. — Aux termes de
l'art. 14 (Ord. du 4 janv. 1843), la chambre
peut prononcer contre les not.dres, suivant

la gravité des cas, soit le rappel à l'ordre,

soit la censure simple par la décision même,
soit la censure avec réprimande, par le pré-

sident, aux notaires en personne, dans la

chambre assemblée, soit la privation de voix

délibérative d.ins l'assemblée générale, soit

l'interdiction de l'entrée de la chambre pen-
dant un espace de temps qui ne peut excé-

der trois ans, pour la première fois, et qui
peut s'étendre à six ans en cas de récidive.

Cette énumération est limitative. Aucune
autre peine ne peut être prononcée (Civ.

15 déc. 1868, D.P. 69. 1. 79; 23 déc. 1868,
D.P. 69. 1. 140; 20 févr. 1883, D.P. 83. 1.

192; 2 mars 1885, D.P. 85. 1. 164; 4 août

1885, D.P. 86. 1. 175; Req. 30 nov. 1885, D.P.
86. 1. 402).

Ainsi la chambre ne peut inviter le no-
taire inculpé à être plus réservé et plus cir-

conspect à l'avenir, cette décision devant
être considérée comme une peine, et non
comme un simple avis (Arrêts précités des

2 mars, 4 août et 30'nov. 1885). De même,
la décision d'une chambre des notaires qui

enjoint à un notaire, résidant dans une com-
mune autre que le chef-lieu de canton, de
s'alistenir désormais d'aller à ce chef-lieu

ou d'y envoyer un clerc périodiquement ou
à jour fixe, est entachée d'excès de pouvoir
(Arrêt précité du 20 tévr. 1883).

602. La chambre de discipline des no-
taires peut, en vertu des attributions de
conciliation que lui confère l'art. 2-2»

( Ord.
du 4 janv. 1843), inviter un notaire à renvoyer

un clerc de son étude ; mais elle excède ses

pouvoirs en décidant que le notaire devra
renvoyer son clerc dans un délai déterminé,
cette injonction équivalant à une peine autre

que celles édictées par l'art. 14 (Ord. du
4 janv. 1843; Civ. 23 déc. 1868, précité).

603. Est entachée d'excès de pouvoir la

décision qui infiige à un notaire la peine de
l'amende honorable, en disposant que le

président sera invité à faire connaître à ce

notaire, devant la chambre assemblée, qu'il

doit adresser, le plus promptement possible,

au président, une lettre par laquelle il ré-

tractera tous écrits et toutes paroles acerbes
et inconvenantes qu'il a écrites ou dites, soit

contre des confrères, soit contre le rappor-
teur, une telle mesure ne pouvant être envi-

sagée comme rentrant dans celles que les

chambres de discipline sont autorisées il

prendre à titre de pouvoir conciliateur,

pour assurer, maintenir et ramener la cou-
corde dans leur corporation (Civ. 15 déc.

18G8, D.P. 69. 1. 79).

1



NOTAIRE 393

604. Une chambre des notaires ne peut
prononcer contre un notaire la peine de la

censure avec publicité , cette pulilicité cons-
tituant une sorle de peine additionnelle;

mais elle peut, et prononçant une peine
disciplinaire, ordonner qu-> sa décision sera

notifiée au plHignant, celle notification ne
pouvant être conlondue, avec la publication

de la décision (Civ. Id juill. 18&2. O.P. (i2. 1.

339. — Rolland de Villargues, v" Disci-
pline, n» 112).

De même, une chambre des notaires peut
ordonner la suppression d'écrits produits
devant elle par un notaire, dans une pour-
suite disciplinaire exercée contre lui sur la

plainte d'un autre notaire, et qui ont pour
ce dernier un caractère injurieux, cette

mesure de prudence ne consliluant pas une
peine disciplinaire (Req. 18 juin 181)2, D.P.
02. 1. 363).

605. Les chambres des notaires ne peuvent
condamner les notaires cités disciplinaire-

ment devant elles à une amende (l'écis.

min. just. 24 août 1847, D.P. 48. 3. 14); ...

à des réparations civiles et à des restitutions

d'honoraires (Civ. 24 juill. 1854, D.P. tVi-. 1.

308; 14 janv. I8G7, D.P. 67. 1. 40; 5 juill.

1875, D.P. 75. 1. 431). Par suile, il y a excès
de pouvoir dans la délibération de la chambre
des notaires qui, jiar application d'articles

de son règlement intéi'ieur non approuvés par
le ministre de la Justice, prononce contre
un noiaire la peine du rappel à l'ordie et

lui ordonne de restituer des honoraires à un
confrère (Civ. 5 juill. 1875 précité).

606. Il a été également décidé que la

délibération de la chambre de discipline

portant injonction à un notaire d'appeler
un de ses confrères à une vente d'immeubles
et de partager avec lui ses lionoraires est

nulle pour excès de pouvoir (Civ. 30 juin

dS56, D.P. 56. 1. 261). Mais la chambre des
notaires, eu condamnant le notaire poursuivi
à une peine disciplinaire, pourrait émettre
l'avis que ce notaire est tenu à des dora-
mages -intéièls, un tel avis ne constituant
qu'une simple appréciation des conséquences
légales de la plainte (Req. 18 avr. 1866, D.P.
66. I. 344. — Conf. D.P. 75. 1. 431 , note ^).

607. Une chambre no peut prononcer plu-
sieurs peines disciplinaires contre l'inculpé.

Uart. 14 (Ord. du 4 janv. 1843) établit,

en effet, une gradation entre les peines
qu'elle édicté, et ne crée aucune dépendance
entre elles. C'est la peine la plus forte qui
doit seule être prononcée, conformément à

l'art. 365 C. inslr., qui est applicable aux
juridictions disciplinaires comme aux jmi-
dictions répres!-ivjs (V. toutefois, Délib.

3 août 1835, R. 818),

608i — III. l\'oli/ication des délibérations.
— Pour devenir exécutoires, les délibéra-
tions doivent être régulièrement notifiées à

l'intéressé (Paris, ;'5 août 1834, R. 829).

609. Les délibérations sont notifiées dans
la même forme que les citations (V. supra,
n''570), et il en est fait mention par le secré-
taire en marge de ces délibérations (Ord. 1843,

art. 20).

La décision n'est réputée régulièrement
notifiée à l'inculpé qu'autant que son texte

est contenu dans l'acte de signification et

que sa date, et celle de la remise à personne
et à domicile, sont authenliquement con-
statées. Ainsi on ne saurait voir une noli-
lication suffisante pour faire courir le délai
du pourvoi en cassation dans une simple
lettre émanée du syndic d'une chambre de
discipline des notaires, portant que cette

chambre a prononcé une peine disciplinaire,
mais dont ni la dale, ni l'envoi, ni la récep-
tion ne sont authentiquement conslalés, et

qui ne reproduit pas intégralement le texte
de la décision intervenue (Civ. 2 mars 1885,
D.P. 85. I. 404).

610. La notification doit être faite quand
il y a lic'Hj dit l'art. 20. Il y a lieu spéciale-

HÉP. PRAT. UALLOZ, — VIU.

ment à nolillcation : 1» quand les décisions

sont suscepiibles d'exécution, ce qui com-
prend les décisions prononçant la censure
avec réprimande lorsque l'admonition n'a pu
avoir lieu par suite de l'absence de l'in-

culpé, la privation de voix délibéiative à

l'assemblée générale et l'interdiction de
l'enlrce de la chambre (LEOnAND, n»s 344
et 347); 2" lorsqu'il imporle que les parlies

aient une connaissance officielle des déci-

sions, par exeni(ile pour faire courir le point

de départ du délai du recours (Ihid., 344).

611. Ilien qu'il ait re(,u notification de
la décision qui le condamne, le notaire

est en droit d'exiger une expédition de la

délibération ( Rolland de ViLi-AnGL'ES,

V" Discipline, n»s 120 et 121).

612. Quant à la partie plaignante, si sa

plainte n'était pas accompagnée d'une de-
mande tendant à lui faire donner satisfaction

sur ses intérêts civils, elle n'est pas fondée
à exiger du secrétaire une expédition de la

délibération qui a prononcé ou refusé de
prononcer une peine disciplinaire (Trib. Lille,

8 juin 1867, D.P. 67. 3. 02.

Mais s'il y a eu réclamation de dom-
niages-inlérêïs, l'expédition peut être exigée

par le plaignant, au moins en ce qui touche
ce chef, car c'est sur l'avis de la chambre
qu'il s'appuiera, s'il n'y a pas eu transaction ou
compromis devant la cliambre, pour obtenir

des dommages- intérêts devant le tribunal

(Rolland ue Villaugies, v"Discipline, n°122).

§ 3. — l'oies de rccottrs contre les délibéra-

tions des chambres de discipline.

613. — I. Décisions contradictoires. —
Les délibérations disciplinaires des cham-
bres de notaires n'ont pas le caractère de
jugements. Ce sont, dit l'art. 20 (Ord. de
1843), de simples actes d'ordre ou de dis-

cipline, ou de simples avis. La loi a voulu
leur enlever toute publicité. Le mérite au
fond d'une décision disciplinaire de la

chambre échappe donc à tout recours de-
vant les tribunaux.
Le garde des sceaux n'aurait pas davan-

tage pouvoir de prononcer sur le mérite
d'une délibération rendue coinpétcniiuent,
avec les formes voulues, et appliquant une
peni" de discipline inléneure (IJécis. min.
just. 2 janv. 1837, R. 824).

614. Inattaquables au fond, les délibéra-

tions des chambres de discipline sont sus-
ceptibles d'un recours pour incompétence
ou excès de pouvoir.

D'après un arrêt, c'est devant les tribu-

naux que la déliliération devrait être attaquée

par voie d'action ou d'exception (Nimes,'
5 janv. 1837, R. 827). Mais cette solution

n'est pas exacte. C'est parla voie du pourvoi

en cassation que l'annulation doit être pour-
suivie.

615. Le pourvoi en cassation est recevable

de la part : 1° du notaire condamné; 2" du
syndic iCiv. 4 févr. 1873, sol. impl., D.P. 73.

1. 11); 3» du procureur général près la Cour
de cassation, qui tient le droit de se pourvoir
des art. 80 et 88 de la loi du 7 vent, an 8
(Rapport de iM. le conseiller Petit, D P. .S-4.

1. 457. — Legrand, n" 3.54). Jlais le pourvoi
n'est pas recevable : 1» de la part du plai-

gnant (Arrêt précité, 4 févr. 1873); 2" de la

part du procureur général près la cour d'ap-
pel (Req. 5 aoùlISSi, D.P. 84. 1. 457).

Le pourvoi est recevable même de la part

du notaire qui a cessé ses fonctions nota-
riales (Civ. 10 janv. 1887, D.P. 87. 1. 221).

616. La règle suivant laquelle les déli-

bérations disciplinaires des chambres de
notaires ne sont pas susceptibles d'êlre at-

taquées au fond devant les tribunaux ne
s'applique pas aux /uv.s qui se plaignent
d'avoir été, dans les motifs d'une semblable
décision, l'objet d'attaques nuisibles à leurs

intérêts; les membres de la chambre qui

ont concouru à cette décision peuvent, con-
Ibrmémeut au droit commun, être action-
nés en dommages-inlérèlB par les lier^

lésés (Nancy, 3 févr. 1870, D.P. 70. 2. 99. et,

sur pourvoi, Req. 9 août 1870, D.P. 71. 1.

350). .Mais ces tiers ne peuvent se pourvoir
contre la décision qui a déclaré qu'il leur

serait accordé une satisfaction sulfisantepar
la déclaration que cette chambre avait excédé
la mesure de la modération, les apprécia-
tions des juges du fond étant souveraines
sur ce point (.Vrrèt précité, 9 août 1870).

617. La partie qui attaque une décision
disciplinaire rendue par une cliambre de
notaires doit former son pourvoi contre le

syndic, ]ia[tie poursuivante, et non contre
le président de la chambre des notaires,

lequel a été un des juges de la cause, ni

contre le plaignant, qui ne peut avoir le

rôle de partie civile; en conséquence, la

signification de l'arrêt d'admission qui a été

faite au président de la chambre ou à la

partie plaignaide est nulle et ne saurait
tenir lieu de celle qui aurait dû être faite au
syndic (Civ. 24 juill. 1888, D.l>. 89. 1. 383).

618. La chambre de discipline devant
laquelle est renvoyée, après cassation d'une
décision rendue par une autre cliambre, la

connaissance d'une poursuite disciplinaire,

est compétente pour conn.o'tre de tous les

faits sur lesquels s'est expliquée la décision

cassée, alors même que certains de ces faits

n'auraient pas été dénoncés des l'origine par
la partie poursuivante. Peu importe que la

citation donnée à comparaître devant la

chambre de discipline de renvoi ne con-
tienne pas l'indication de ces faits, s'ils sont

énoncés dans la première décision discipli-

naire, laquelle a été signifiée au noiaire in-

culpé; et si, d'ailleurs, c'est à la demande
même do ce notaire que la chambre de ren-

voi a été saisie de ces faits (Ord. 4 janv.

1843, art. 17; Req. 18 août 1864, S. 373).

619. — II. Décisions par défaut. — Le
notaire qui n'a pas comparu devant la

chambre de discipline peut faire opposition

à la décision qui le condamne (Paris,

25 août 1834. R. 829; Civ. 28 avr. 1885,

D.P. 85. i. 466. — Roll.and de Villaugucs,
v" Discipline, n» 127).

Dans le silenre de la loi sur ce point, on
doit suivre les formes prescrites par le Code
de procédure et non celles de la procédure
en matière correctionnelle (Roll.vnd dkA'il-

largues, eodiv". n»22><).

6*20. Il a étédécidéqu'unechambrededis-
cipline ne peut statuer sur l'opposition formée
contre une décision disciplinaire rendue par

défaut contre un noiaire alors en exercice,

si, depuis cette opposition, ledit notaire a été

remplacé (Civ. 28 avr. 1885, D.P. 85. 1. 466).

— Cette solution ne saurait être contestée,

puisque l'officier' public remplacé dans ses

fonctions cosse d'êlre soumis à la juridiction

di>^ciplinaire. Il ne faudrait pas en conclure

toutefois que la décision par défaut conserve

alors toute sa force, malgré l'opposition et

sans que le noiaire condamné puisse la faire

réformer : il semble que, par l'edel seul de
l'opposition, la condamnation, dans un t«;i

cas, doit être considérée comme aoa avenue.

621. En dehors du cas où l'inculpe a fait

déf.iit, la chambre de discipline qui a statué

ne peut, sans excès de pouvoir, rétracter

sa sentence (Req. 30 nov. 1885, D.P. 86. 1.

402). Il a été jugé que lorsque la Cour de
cassation, annulant la décision de la chambre,
a renvoyé la poursuite devant une autre

chambre, la première ne peut s'immiscer
dans la solution, ni faire obstacle à l'exécu-

tion de l'arrêt de renvoi (Même arrêt).

Art. 3. — De l'e-xercice dk l'action

disciplinaire devant les tribu.naux

622. Le pouvoir disciplinaire des tribu-

naux est élabli par l'art. 53 de la loi du
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55 vent, an H , aux termes duquel « toutes

suspensions, destitutions, condamnations

d'amendes et de dommages-intérêts sont

prononcés contre les notaires par le tribu-

nal civil de leur résidence, à la poursuite

des parties intéressées, ou d'orfice à la pour-

suite du commissaire du Gouvernement. —
Ces juaemcnts sont sujets à appel et exécu-

toires par provision, excepté quant aux con-

damnations pécuniaires ».

g 1er. _ Par qui et dans quel délai, l'action

disciplinaire est exercée devant les tribu-

naux.

623. Nonobstant les termes employés par

l'art. 53, il n'appartient pas aux parties in-

téressées de requérir Fapplication des peines

disciplinaires ; elles peuvent seulement dépo-

ser une plainte ou former une demande en

dommages-intérêts.
D'autre part, il est évident que les tribu-

naux ne peuvent se saisir eux-mêmes d'o/'-

fice. L'action disciplinaire appartient exclu-

sivement au ministère public. -
J

624, Le minislèie public peut exercer

l'action disciplinaire sans prendre, au préa-

laljle, l'avis de la chami re des notaires

( tnstr. min. just. 12 janv. -1843, R. 715-7»;

Req. 13 mai 1807, R. 833; '2 aoiit 1848, D.P.

48. 1. 185; Civ. U juin 1890, D.R. 90. 1. 75.

— Lefedvbe, n» 87. — Contra : Legrand,

n» 4-27) L'avis dont parle l'art. 15 de l'ord.

de 1843 (V. sup}-a, n» 5S6| n'est nécessaire que

dans le cas où la chambre pense que le tait

dont elle est saisie est susceptible d'entraîner

l'application d'une peine qu'il ne lui appar-

tient pas de prononcer; lorsque le minitlère

public intente lui-même la poursuit*, au-

cune disposition ne l'oblige à obtenir l'avjs

pré.<lable de la chambre.
Toutefois, lorsqu'une plainte est_ portée

contre un notaire, si les faits dénoncés

n'ont pas une gravité qui appelle immé-
diatement l'intervention directe du procu-

reur de la République, la circulaire du mi-

nistre de la .lustice du 1"' mars 1890 invite

les magistrats du parquet à communiquer la

plainte' qui leur est adressée au président de

la chambre, en l'invitant à l'instruire, et en

lui demandant, avec un rapport snr l'af-

faire, son avis motivé au sujet de la suite

qu'elle comporte. L'instruction ofilcieuse

faite par la cliambrc, ou par .son président

seul, si la plainte n'est pas grave, est d'au-

tant plus utile qu'elle amènera souvent un
arrangement enire les parties et hâtera, par

suite ."la solution des dil'licultés pendantes.

625. Aucune intervention n'est admise

dans l'instance disciplinaire de la part soit

d'autres notaires, soit de tiers intéressés,

comme les créanciers du notaire poursuivi.

§ 2. — Formes de la procédure.

626. Dans le silence des lois spéciales et

à raison de la compétence attribuée à la juri-

diction civile, il y a lieu de suivre, en celte

matière, les règles de la procédure civile

(Lyon, 19 avr. 1872, D.P. 73. 5. 163; Tou-
louse, 6 juin. 187V, S. 378. — Amiaud sur

RUÏGKKRTS, p. 1638).

627. La règle comporte toutefois diverses

exceptions : c'est ainsi, notamment, que le

notaire n'est pas obligé de constituer avoué

(Douai, 15 juin 1835, R. 838; Trib. civ. Ta-

rascon, 6 sept. 1879, D.P. 80. 3. 45) ;
...Que,

s'il peut se faire représenter par un avoué

pour tous les actes de la procéduj-e autres

que l'interrogatoire, le tribunal peut lui en-
joindre, sons peine d'étra jugé pardél'aut,

de comparaître à l'audience pour y être en-
tendu (Nam-y, 28 févr. 1874, S. 378 ; Trib. civ.

Tarascon, 6 sept. 1879, précité.

628. L'n jugement disciplinaire ne serait

p B V cié par la mention que les juges sié-

geaient correctionnellementi Req. 9 avr. 1856,

U.P. 56. 1. 308).

629. Comme en toute matière, le notaire

ne peut être condamné sans avoir été entendu
ou mis à même de se défendre. ll_ne peut

donc être condamné sans avoir été assigné

(Turin, 12 janv. 1810, R. 839). Et il peut for-

mer opposition à la décision qui l'a condamné
sans assignation (Turin, 22 août 1810, R. S6J).

630. L'action disciplinaire doit toujours

être formée par voie principale ; elle ne

peut jamais l'être d'une manière incidente

(Douai, 14 août 1849, D.P. 50. 5. 328).

631. L'action disciplinaire doit être por-

tée devant le tribunal civil de la résidence

du notaire (Req. 21 mai 1844, R. 8.58).

632. L'action civile en dommages-inté-
rêts est aussi une action directe et princi-

pale, qui doit être portée devant le tribunal

du domicile du notaire. Celte attribution de

compétence est absolue et s'applique auxac-
tions en réparations civiles qui peuvent être

exercées contre les notaires. — C'est le tribu-

nal du domicile du notaire qui est seul com-
pétent dans tous les cas, alors mêraeque l'ac-

tion en dommages intérêts est formée sans le

concours de l'action disciplinaire. Ainsi elle

ne saurait être portée, sous forme de demande
en garantie, devant un autre tribunal saisi

d'une instance en liquidation avec laquelle

elle n'a aucun lien nécessaire (Req. 29 juin

1881, D.P. 82. 1. 01).
,

633. La procédure doit se suivre publi-

quement (Req. 20 avr. 1842, R. eod. v«,

283-ÏÏ-»; 10 mai 1864, D.P. 64. 1. 284). - Sur

les formes de l'enquête lorsqu'il y a heu d y

procéder, V. Discipline, n>" 77 et s.

634. Les règles sur la manière dont le

jugement se foi'ine, sur le contenu du juge-

ment, sont également exposées eod. v», n" 1)0).

635. Toîit jugement disciplinaire doit

être motivé. Il a été décidé, à cet égard,

que les juges qui statuent sur le fait dont la

connaissance leur est déférée par la citation

peuvent, en se bornant à constater l'existence

de ce fait, et en déclarant la culpabilité

du notaire poursuivi, contre lequel ils pro-

noncent une peine, relever, dans les mo-
tifs, les circonslances diverses qui, bien que

non signalées dans la citation, leur font at-

tribuer au fait une gravité plus ou moins

-rande ;Req. 12 janv. 1887, D.P. 87. 1. o7).
" 636. I-e jugement rendu sur une action

disciplinaire exercée pour des faits distincts,

qui ne prononce de peine qu'à raison de l'un

d'eux, n'a pas, à l'égard des autres, la force

de chose jugée. Le ,|uge d'appel peut en te-

nir compte pour maintenir la condamnation

(Civ. 28 août 185i, D.P. 54. 1. 321).

s 3. — Peines disciplinaires que peuvent

infliger les tribunaux.

637. Les peines disciplinaires que peuvent

inlliger les tribunaux sont celles qu'énonce

l'art' 53 de la loi du 25 vent, au 1 1 : la sus-

pension et la destitution. La question de ba-

voir s'ils peuvent aussi infliger les peines

inléiieures, qui sont de la compétence des

chan.bres de discipline, est diversement ré-

solue (V. supra, n» 522).

Ils peuvent, en outre, prononcer 1 amende
dans les cas prévus par la loi. Mais la peine

disciplinaire ne peut être remplacée par une

amende (Civ. 11 janv. 1841, R. 62; Pans,

29 juin 1852, D.P. 54. 2. 114).

638. Des dommages-intérêts peuvent être

alloués aux parties lorsqu'elles ont subi un

préiudice.
.\iais les tribunaux, saisis d'une poursuite

disciplinaire contre un notaire, n'ont pas le

piiuvoir de prononcer contre l'inculpé, au

profit de la partie lésée, une condamnation

à des restit'ulions civiles (Civ. 17 juill. 188o,

D.P. 86. 1. 203).

639. he remplacement, prévu par les art.

5 33 et 62 de la loi du 25 ventôse an 11, n'est

pas une peine proprement dite. Il n'a pas

besoin d'être prononcé par les tribunaux.

Le notaire coupable du fait qui y donne lieu

est considéré de plein droit comme démis-

sionnaire, ce qui met le Gouvernement dans
l'obligation de le remplacer.

640. La loi du 25 ventôse an 11 énumère
un certain nombre de cas de suspension ou

de destitution, dans ses art. 6, 16, 23, 26 et

33; des cas de destitution sont aussi prévus

par les art. 68 et 176 C. com. et par l'art. 10

de l'ord. du 3 juill. 1816. Ces dispositions

ne sont pas limitatives.

Les tribunaux sont autorisés à prononcer

ces peines suivant la gravité des faits qui

leur sont déférés. C'est ce qui résulte de

l'art. 15 de l'ord. du 4 janv. 1843 (Comp.
Req. 18 août 1864, S. 373), qui accorde aux
chambres de discipline le droit de provoquer

la suspension ou la destitution toutes les fuis

que l'inculpation leur paraît assez grave pour

motiver l'application de l'une de ces peines

(Amiaud sur Rutgeerts, p. 1622, note 1).

Les juges du fond apprécient souveraine-

ment la gravité des infractions à raison des-

quelles, en l'absence de dispositions légales,

ils estiment que ces peines doivent être appli-

quées (Req. 22 août 1860, D.P. 61. 1. 58).

641. Le tribunal qui prononce la sus-

pension doit en limiter la durée. 11 ne peut

ordonner qu'un notaire restera suspendu

jusqu'à l'in'otallation de son successeur

(Montpellier, 25 févr. 1833, R. 850;.

Le notaire suspendu n'est pas privé pen-

dant la durée de la suspension du droit de

présenter un successeur (Avis Cons. d'Et. ,

19 févr. 1829, R. 851).

En prononçant la destitution d'un notaire,

les tribunaux prononcent, par cela même, la

déchéance absolue de son titre. La chambre

de discipline, invitée à procéder à l'examen

des candidats qui se présentent pour rem-
placer le notaire destitué, ne peut, sans excès

de pouvoir, refuser d'obtempérer à cette invi-

tation (L. 25 vent, an 11, art. .52, 53; Décis.

min. just. 29 août 1835, R. 853).

Les tribunaux qui prononcent la destitu-

tion d'un notaire ne peuvent, sans excès de

pouvoir, l'autoriser à présenter un successeur

(Bordeaux, 6 juin 1833, R. 854).

Aussitôt après la notification du jugement

prononçant la suspension ou la destitution, le

notaire doit cesser ses fonctions, sous peine

de dommages-intérêts et de nullité de ses

actes (L. 25 vent, an 11, art. 52).

642. Les tribunaux ne peuvent infliger

aux notaires d'autres peines q^ie celles pré-

vues par la loi. Les peines disciplinaires que

les tribunaux sont autorisés à prononcer

sont limitalivement déterminées par la loi

(Douai, 13 févr. 1843, R. Discipline, 114;

Agen, 16 août 1854, D.P. 56. 2. 169; Civ.

28 août 1854, D.P. 54. 1. 321. ; 22 mai 185o,

D.P. 55. 1.214; 2 mars 1885, D.P. 85. 1. 46i).

Ainsi ils ne peuvent : ... ordonner l'affiche

ou 1 insertion dans les journaux de leur dé-

cision (Civ. 28 août 1854, D.P. 54. 1. .32;

22 mai 1855, D.P. 55. 1. 214) ; ... Ordonner que

leur jugement sera lu devant les membres
de la compagnie et inscrit sur les registres

de la chambre (Douai, 13 févr. 1843, Civ.

22 mai 1855, 28 août 18.55, précités); ... En-

joindre à un notaire d'être plus circonspect

à l'avenir (Agen, 16 août 1854, D.P. 56. 2.

1G9; Civ. 2 mars 1885, D. P. 85. 1. 461).

§ 4. — Exécution des jugements discipli-

naires.

643. Le jugement qui prononce la sus-

pfinsion ou la destitution ne peut être exé-

cuté qu'après qu'il a été notilié au notaire

condamné.
11 en est de même des jugements interlo-

cutoires, par exemple, des jugements sur la

compétence (Rennes, 7 janv. 1839, R. Appel

civU, 1072).
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§ 5. — Voies de recouys.

644. — I. Opposition. — Les jugements
rendus par défaut sont susceptibles d'opiio-

sition (Turin, 2-2 août 1810, R. 86'J. — Comp.
Req. 21 mai 1844, R. SfiS. — V. Discipline).

645. — II, Api>el. — Les jugements disci-

plinaires sont susceptibles d'appel, soit de la

part du ministère public (Req. 13 mai 1807,

R. 833), soit de la part du notaire It-oliuai',

23mail83i,R.8G2; Bennes, Ojuill. 183iet,siir

pourvoi, Req. 12 août 1835; Nîmes, lu mai 1835

et, sur pourvoi, Req. 2i janv. 1837, R. Chose

judée, .52(5; Civ. 29 mars 1841 , R. Discipline,
24'7-3"

; Orléans, 22 févr. 1845, D.P. 45.4. 148).

Tout jugement prononçant une amende,
quel qu'en soit le taux, est sujet à appel

(L. 25 vent, an 11, art. 53; Req. 29juill. 1863,

D.P. 63. I. 446).

646. L'appel est interjeté par te minis-

tère public et non par le syndic de la

chambre de discipline (iîeq. 31 août 1831,

R. 215).

La signilicnlion du jugement, faite par le

procureur de la République à l'officier pu-
blic condamné, n'emporte pas acquiescement
du ministère public à ce jugement, bien
que la signification ne conlienne ni protesta-

tion ni réserve, et soit même accompagnée
de la sommation de se ci'.iformer au juge-
ment (Pau, 24 janv. 1887, D.P. 89. 2. 15. —V.
aussi Civ. 13 déc. 1824, R. Acquiescemenl,

169). En celte matière, en effet, qui est

d'ordre public, le ministère public ne sau-

rait renoncer valablement aux facultés qu'il

tient de la loi et il pourrait interjeter appel

nonobstant toute renonciation (Arrêt précité

du 24 janv. 1887).

Le délai el les' formes de l'appel sont les

mêmes que pour les jugements civils (Req.

6 mai 1844, R. 866; Pau. 24 janv. 1887, D.P.

89. 2. 15. — Contra : Montpellier, 27 déc.

1852, D.P. 53. 2. 65).

Toutefois l'appel n'e;t pas rigoureusement
soumis aux foruialilés de la procédure ci-

vile, mais seulement à celles qui ont pour
objet de porter l'appel à la connaissance de

la partie, .\insi une déclaration au greffe

suffit pour la régularité de l'appel interjeté

par le ministère public, pourvu qu'elle ait

été signifiée au prévenu avant l'expiration

du délai de deux mois (Paris, 21 mars 1879,

D.P. 79. 2. 245 et, sur pourvoi, Civ. !«' déc.

1880, D.P. 81. 1. 53).

Lorsque le notaire poursuivi a inteijcté

appel, le ministère public peut interjeter

appel incident à toute époque (Toulouse,

6 judl. 1874, S. 378).

647. La consignation de l'amende de fol

appel exigée par l'art. 474 C. proc. n'est

pas obligatoire lorsqu'il s'agit d'un appel en
matière' disciplinaire ( Uécis. min. just. et

lin.- 23 et 30 sept. 1851, D.P. 88. 1. 438,

note 1).

Mais une condamnation à l'amende de
fol appel, prononcée à tort contre le notaire,

ne peut lui fournir un moyen de cassation

(Req. 4 janv. 1887, D.P. 88. 1. 438).

648. — III. Pourvoi en casscilion. — Il

peut y avoir lieu également en cette matière
au recours en cassation. Conformément au
droit commun, il n'est recevablo qu'après
que la voie de l'appel est épuisée. Il n'est

pas suspensif de l'exécution, en ce sens du
moins que, nonobstant le pourvoi de l'of-

ficier ministériel deslitué, il peut être pro-

cédé aux inforuialions préalables à son rem-
placement, par exemple à l'évaluation de
l'office I Uécis. garde des sceaux 16 août 1847,

DP. 48. 3. 14).

649. Le ministère public est recevable
dans son pourvoi, bien- qu'il ait conclu en
faveur du notaire (Civ. 20 nov. 1811, R. 869).

650. Le pourvoi du ministère public est

sans objet si, au moment où il est formé,
le notaire a donné sa démission, suivie de
son remplacement et de l'installation de son
succe.-seur (Civ. 11 juilL 1827, R. 744).

651. La Cour de cassation reconnaît aux
juges du fond le pouvoir d'npprécier souve-
rainement la gravité des faits qui leur sont

déférés, sauf le contrôle qu'elle se réserve

d'exercer sur la qualification légale de ceux
qui sont expressément prévus par la loi (Req.

20 iuill. ISU, R. Office; Civ. 19 août 181-4,

R. 772-2").

MOTES D'AUDIENCE. — V. Jugements et arrêts, n°ii 2S8, 301,

120Ô.

NOTIFICATION. — V. Commune, n"' 795 et s. ; Conseil d'Etat,
n»s 1149 et s.; Discipline Judiciaire, n" 91; Elections, n»' 459 et s..

474 et s., 549 et s., 677 et s., 699 et s.; Exploit, n"s 216 et s.

NOTORIÉTÉ. — 'V. Acte de notoriété.

NOUE. — V. Eaux, n"' 324 et s., 565; Pêche fluviale.
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1. La matière est actuellement régie par
la loi du 23 déc. 1874, relative à la protec-

tion des enfants du premier âge (Loi Roussel,
D.P. 75. 4. 80), et en particulier des nour-
ris.sons, et par le décret du 27 févr. 1877, en
exécution de ladite loi (D.P. 77. 4. 36).

2. — I. La loi du 23 déc. 1874 a eu pour
but d'assurer une protection efficace aux
enfants du premier âge, et spécialement de
diminuer la mortalité des enl'ants en nour-
rice, .^iix termes de l'art. 1=' de celte loi,

« tout enfant, âgé de moins de deux ans,
qui est placé, moyennant salaire, en nour-
rice . en sevrage ou en garde hors du domi-
cile de ses parents, devient par ce fait l'ob-

jet d'une surveillance de l'autorité pidjlique,

ayant pour but de protéger sa vie et sa

santé ».

3. Cette surveillance est confiée, dans le

département de la Seine, au préfet de police,

et, dans les autres départements, aux pré-
fets. Ces fonctionnaires sont assistés d'un
comité ayant mission d'étudier et de propo-
ser les mesures à prendre, et dont la com-
position est détermini e par l'art. 2 de la loi.

Un comité supérieur, inslitué près le ministre
de l'Intérieur, a pour mission de réunir et

de coordonner les documents transmis par
les comités départementaux et d'adresser

chaque année au ministre un rapport sur

les travaux de ces comités (art. 3). Une ins-

pection médicale des enfants en nourrice, en
sevrage ou en garde, peut èlre établie dans
les départements ou l'utilité en est reconnue
(art. 5).

4. Sont soumis à la surveillance : 1» toute

P'^rsonne ayant un nourrisson, ou deux ou
plusieurs enfants en sevrage ou en. garde
placés chez elle moyennant salaire ;

2» les

bureaux de placement et tous les intermé-
diaires qui s'emploient au placement des
enfants en nourrice, en sevrage ou en garde.

Le refus de recevoir la visite du médecin
inspecteur, du maire de la commune ou de
toute autre personne délégui'e ou autorisée

par la loi, est puni d'une amende de 5 à

25 francs, et d'un emprisonnement de un à

cinq jours si le refus est accompagné d'in-

jures ou de violences (art. 6).

5. — IL Ubiigalions des nourrices. — En
principe, une femme n'a le droit d'alliiler

que son propre nourrisson, à moins d'une
autorisation spéciale et écrite donnée par le

médecin inspecteur ou, s'il n'exisie pas de
médecin dans le canton, par un ilocleur en
médecine ou un officier de santé (Décr. 1877,

art. 2>ô).

6. C'est la résidence de la nourrice qui

détermine la compétence du, médecin chargé
de donner cette autorisation. Cependant la

nouirice peut également se faire visiter dans
la commune ou elle veut prendre l'enfant
(art. 29).

7. A la suite de cette visite, le médecin
consulté rédige un certificat qui doit attes-
ter : 1" que la nourrice remplit les condi-
tions désirables pour élever nu nourrisson;
2» qu'elle n'a ni inUrmi es, ni iialadies con-
tagieuses et qu'elle est \acciné;. Ce certifi-

cat doit être légalisé el vi=e par le maire
(art. 29).

8. Un autre certificat, émané du maire de
la commune où réside la nourrice et qui est

revèlu du sceau de la mairie, doit contenir
les indications suivantes : 1° les nom, pré-
noms, signalement, domicile el profession de
la nourrice, date et lieu de sa naissance;
2" élat civil de la nourrice, nom, pj-énoms et

profession de son mari ;
3» dale de la naissance

de son dernier enfant et si cet enfant est vivant

(Décr. 1877, art. 28, al. 1")- — Le certificat

fait également connaître si le mari a donné
son consentement, si la nourrice a une
bonne conduite, si elle a des moyens d'exis-

tence suffisants, si son appartement est suf-

fisant, salubre et propre. Il doit aussi cons-
tater que la nourrice a déclaré posséder un
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berceau et un garde-feu (Décr. 1877, art. 28,

al. 21. — Le maire doit encore demander à

la nourrice si elle a élevé un ou plusieurs

enfants moyennant salaire, ainsi que l'époque

à laquelle elle a été chargée de ces enfants,

la date et la cause des retraits et si elle est

restée munie des carnets institués par le

décret de 1877 (V. infra, n" -10).

9. Toute déclaration ou énonciation re-

connue fausse dans les certilicals entraine

l'application au certilicateur des peines por-

tées à l'art. -15j, al. 'l, C. peu., c'est-à-dire

un emprisonnement d'un mois à six mois

(L. 22 déc. 1871-, art. 8).

10. Le certilicat du maire et le certificat

médical sont transcrits textuellement surun
carnet spécial, délivré gratuitement (Décr.

•1877, art. 30).

La nourrice peut l'obtenir soit dans la

commune où elle réside, soit dans celle où
elle vient chercher l'onfant. Elle doit se

pourvoir d'un carnet nouveau cliaque fois

qu'elle prend un nouveau nourrisson (Même
article). — .Sur les autres mentions que le

carnet est destiné à recevoir, V. art. 30,

. précité.

11. Une double déclaration doit être faile

lors de la mise en nourrice d'un enfant,

sous les peines édictées par l'art. 346 C. pén._,

soit si-v jours à si-x mois de prison et 16 à

3j0 francs d'amende. — D'une part, toutes

personnes qui placent l'enfant eiisnourrice

doivent en faire la déclaralion à la mairie

de la commune où a été faite la déclaration

de naissance, ou à la mairie de la résidence

actuelle du déclarant, en indiquant dans ce

cas le lieu de naissance de l'enfant (L. 1874,

art. 7); l'accomplissement de celte formalité

doit être menlionné sur le carnet. D'autre

part, la nourrice doit ; 1» faire à la mairie

de son domicile, dans les trois jours de

l'arrivée de l'enfant, une déclaration, et en
même temps remettre un bulletin mention-
nant les formalités précédenlcs ;

2» en cms

de changement de résidence, faire une nou-
velle déclaration à la mairie de sa nouvelle

résidence ;
3" déclarer, dans le délai de trois

jours, le retrait de l'enfant par ses parents,

ou la remise de l'enfant à une autre per-

sonne ;
!• en cas de décès de l'enfant, le dé-

clarer dans les vingt-quatre heures (L. 1871-,

art. 9).

12. Il est ouvert dans les mairies un re-

gistre spécial pour les déclarations ci-dessus

prescrites. — Ce registre est coté, paraphé et

vérilié tous les ans par le juge de' pais. En
cas d'absence ou de tenue irréguli'ère du re-

gistre , le maire est passible de la peine édic-

tée à l'art. 50 C. civ. (L. 1874, art. 10).

13. Si l'enfant n'a pas été vacciné, elle

doit le faire vacciner dans les trois mois du
jour où il lui a été confié (Décr. 1877, art. 32).

14. La nourrice qui veut rendre l'enfant

confié à ses soins, avant qu'il lui soit ré-

clamé, doit en prévenir le maire (art. 34).

15. Indépendamment de ces prescriptions

générales, dans chaque département, l'art. 12

de la loi de 1874 donne au préfet le droit de
prescrire, après avis du comité départemen-
tal, par un règlement particulier, des dispo-

sitions en rapport avec les circonstances et

les besoins locaux (L. 1874, art. 12, in fine).

V.a exécution de cette disposition, une or-

donnance <lu préfet de police a été rendue,
pour le département de la Seine, le l»' l'évr.

1878 (S. 14).

16. En dehors des pénalités spécifiées,

tonte infection aux dispositions de la loi

de 1874 et des règlements d'administration
publique qui s'y rattachent est punie d'une
amende de 5 à 15 francs. L'art. 403, ht fine

(circonstancesallénuanlcs), elles art.482, 483,

C. pén. (récidive) sont applicables à tous les

cas prévus parla loi du 23 déc. 1874 (art. 13).

17. Les mois de nourrice dus par les pa-

rents ou par tout autre personne font par-
tie des créances privilégiées et prennent rang
entre les n<"> 3 et 4 de l'art. 2101 C. civ.

(L. 1874, art. 14. — 'V. Privilèges et hypo-
thèques).

18. Les actions relatives au payement des
nourrices sont de la compétence des juges

de paix. V. Compétence civile des juges- de
pair, n" 111.

19. Les formalités ci-dessus indiquées ne
concernent pas les nourrices sur lieu, c'est-à-

dire celles qui se placent chez les piirticuliers.

Il leur suflit d'un certilicat du maire de leur

résidence, indiquant si leur dernier enfant

est vivant et constatant qu'il est âgé de sept

mois révolus ou, s'il n'a p:is atteint cet âge,

qu'il est allaité par une autre femme rem-
plissant les cofiditions ordinaires (L. 1874,

art. 8). On conçoit que, du moment où les

parents prennent directement la nourrice
sous leur surveillance, le législateur n'ait

plus à intervenir.

20. La nourrice, contaminée p:ir l'enfant

qu'elle nourrit, peut obtenir des dommages-
intérêts du père ou de la mère de l'enfanl.

Mais elle est tenue d'étaldir que le père ou
la mère riaient l'un ou l'auti'e contaminés.
Ainsi il a été jugé qu'aucune indemnité ne
peut lui être due, si une expertise pratiquée

sur les père et mère de l'enfant n'a révélé

sur aucun d'eux ni accident actuel de syphi-

lis, ni vestit^es d'accidents svphilitiques an-

térieurs (Paris, 27 nov. 1890, D.P. 97. 2.

365).

21. — III. Bureaux de placement. — Il

existait autrefois à Paris un bureau de nour-
rices qui recevait et logeait les nourrices

venant de la campagne pour y chercher des

nourrissons.
Ce bureau avait été réglementé par les

déclarations des 29 janv. 1715, 1" mars 1727,

27 déc. 1702, 24 jùill. 17G9, par la loi du
25 mars 1806 et le décret du ,30 juin de la

même année.
22. Outre le bureau général, il existait de

nombreux bureaux fle nourrices tenus par les

particuliers. Le bureau général fut supprimé
par un décret du 22 nov. 1876 (D.P. 77. 4. 4i).

Les bureaux particuliers ont continué à

fonctionner. Ils sont régis par la loi du
du 23 déc. 1874 et le décret du 27 févr. 1877.

Ils ne sont pas soumis à la loi du 14 mars
1904, quia réglementé les bureaux de pla-

cement; la loi de 1904 le dit expressément
dans son art. 12.

23. kus. termes de l'art. 11 de la loi de

1874, nul ne peut ouvrir ou diriger un bu-

reau de nourrices, ni exercer la profession

d'intermédiaire pour le placement des en-

fants en nourrice, sans en avoir obtenu l'au-

torisation préalable du préfet de police, dans
le département de la Seine, ou du préfet

dans les autres départements. La demande
doit faire counaiire les départements dans
lesquels le pétitionnaire se propose de
prendre ou de placer des enfants (Décr. 1877,

art. 35).

24. Toute personne qui exerce sans auto-

risation l'une ou l'autre de ces professions

est passible d'une amende de 10 à 100 francs

et peut, en cas de récidive, être punie d'un
emprisonnement de cinq jours au plus. Les

mêmes peines sont applicables aux intermé-

diaires non autorisés. Si, par suite de la

contravention ou par suite d'une négligence

de la part d'une nourrice ou d'une gar-

dienne, il est résulté un dommage pour la

s:inlé d'un ou plusieurs enfanls, la peine
d'emprisonnement de un à cinq jours peut

êlre prononcée. En cas de décès d'un enfant,

les peines portées à l'art. 319 C- peu. peu\ent
être appliquées (L. 1874, art. 11).

25. il a été jugé que l'art. 11 de la loi du
23 déc. 1874 n'impose l'obligation de se mu-
nir d'une autorisation spéciale du préfet

qu'à ceux qui veulent ouvrir ou diriger un
bureau de nourrices ou exercer la profession

d'intermédiaires pour le louage des nour-
rices; qu'en conséquence cet article n'est

pas applicable au médecin qui, dans une
région où l'industrie nourricière est très

répandue, s'est borné à prêter le concours
de ses connaissances professionnelles à ceux
qui prenaient l'initiative d'y faire nppel pour
se piocurer des nourrices leur ollrant toute

sécurité, alors même que le médecin a fait

connaître aux personnes qui lui demandaient
des nourrices les conditions du contrat de

louage et qu'il a, mais exceptionnellement et

à raison de l'urgence, facilité la prompte
arrivée des nourrices à ilestination, soit par
l'établissement d itinéraires, soit même, au
besoin, par une avance de fonds (Cr. 24 juill.

1909, D.P. 1910. 2. 226).

Mais il a été décidé, d'autre part, que la

loi du 23 déc. 1874 sur le placement des en-

fants en nourrice, en sevrage ou en garde,

expliquée, pour le département de la Seine,

par une ordonnance du préfet de police du
\" févr. 1878, exige lantorisation préfecto-

rale même pour le placement d'un seul en-

fant (Trib. corr. Seine, lU déc. 1910, D.P.

1912. 5. 12).

26. L'arrêté d'autorisation détermine les

conditions particulières auxquelles le per-

missionnaire est astreint dans l'intérêt de la

salubrité, des mœurs et de l'ordre public.

Ces conditions doivent être affichées dans

l'intérieur des bureaux, ainsi que les pres-

criptions réglementaires imposées aux direc-

teurs de bureau, de même qu'aux_ meneurs
et meneuses, et les peines édictées contre

ceux qui refuseraient de recevoir la visite

des personnes autorisées par la loi.

L'autorisation peut toujours être retirée

(Décr. 1877, art. 35, al. 5).

27. Toute personne qui ouvrirait sans auto-

risalion un bureau de nourrices ou qui négli-

gerait de se conformer aux prescriptions des

règlinnents seraitpunie d'une amende de 10 à

100 francs, et en cas de récidive d'un empri-

sonnement de un à cinq jours. Ces mêmes
peines sont applicables à toute sage-femme
ou à tout autre intermédiaire qui entrepren-

drait, sans autorisation, de placer des enfants

en nourrice (L. 1874, art. 11).

28. Il est interdit aux directeurs des bu-

reaux de nourrice et à leurs agents de s'en-

tremettre pour procurer des nourrissons à

des nourrices qui ne sont pas munies du
carnet et des certificats nécessaires. Il est

également défendu aux meneurs et aux me-
neuses de reconduire des nourrices dans

leurs communes avec des nourrissons, sans

qu'elles soient munies de leurs pièces (Décr.

1877, art. 30'.

29. Les directeurs de bureaux et les lo-

geurs de nourrices sont tenus d'avoir un re-

gistre eolé et paraphé, à Paris et à Lyon
parle commissaire de leur quartier, et dans
les autres communes par le maire. Sur ce

registre doivent être inscrits les nom et pré-

nonis . la profession et le domicile de la

nourrice, le nom et la profession de son mari
(Décr. 1877, art. 37).

30. Un bureau de nourrice particulier

peut être cédé, comme tout autre établisse-

ment (Comp. Lyon, 13 mars 1838, R. 12. -

DuRijsu ET UociiB, t. 2, n» 334).

31. — IV. Nihurrices des enfants assistés.

— V. Secours publics.
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NOUVEL ŒUVRE (DÉNONCIATION DE). - V. Action

posstssoiye^ n"^ 3, 37, 11-2 el s.

NOUVELLE-CALÉDONIE. — V. Actes de l'état cU-il , n» 16;

Colonies, nos l^ ao7 et s., 3-26.

NOUVELLES HÉBRIDES. — V. Colonies, n« 492, 535.

NOVATION. — V. Ohligalions. — V. aussi Caiilionnemenl

,

n' 192 et s.; Compte courant. n"s 66 et s.; Faillite, wVàii, 439,

472, 509, 949, 1530, 1667, 1883; Lettre de change, n"s 28, 385 et s.,

420; Roiles constituées; Rentes viagères; Usufruit; Vente.

NUE PROPRIETE. — V. Legs, n»^ 90 et s., 141, 444; Pro-
priété; Usufruit.

NUIT. — V, Chasse-louveterie, n«s 290 et s., 946, 1006, "1218 et s. ;

Commune, n"sll31 et s., 1138, 1139; Contrainte par corps, nos 118
et s.; Con tra L'entions , n"' 764 et s., 1978, 20'i6; E.cpluit , n» 425;
Forêts, nos 196 et s., 201 et s., 557, 737, 15(5; (jendarmerie

,

nos 107, 117; Instruction criminelle , i\" 635 ; Vof.

« NUL EN FRANCE NE PLAIDE PAR PROCUREUR. » -
V. Action, nos 86 et s.; Cassation, n" 294; E.cploit, nos 101, 179.

« NUL N'EST CENSÉ IGNORER LA LO). » — V. Lois et

décrets, n"^ 136 el s.

SECT. 1.

Art. 1.

Art. 2.

SECT. 2.

Art. !.

Art. 2.

SECT. 3.

Art. 1.

Art. •2.

Art. 3.

SECT 4.

Art. 1.

§

§

1.

2
3'.

NULLITE
(R. Ohligations; S. eod. v).

Division.

Généralités (no 1).

Diirërentes sortes de nullité (n» 2).

En quel cas l'acte est nul de plein droit ou inexistant

(n» 6).

De l'action en nullité ou en rescision (no 13).

Causes des actions en nullité (no 15).

Causes des actions en rescision (n° 26).

Effets de la nullité ou de la rescision (no 56).

EiFets de l'annulation entre les parties (n" 56).

Eiïcts à l'égard des tiers (no 69).

Ell'ets à l'égard des cocontractants du bénéliciaire de
l'action (n" 73).

Fins de non recevoir cofitre l'action en nullité (n" 75).

De la confirmation (no 75).

- Définition et caractère de la confirmation (n» 75).

Quels actes sont susceplibles de confirnialion (no 86).

- Conditions intrinsèques de validilé de la confirmation
(no 95).

§ 4. — Formes de la confirmation (no 103).

§ 5. — Effets de la confirmation (no 126).

§ 6. — Règles spéciales à la confirmation des donations et
des teslaments (n" 140).

AziT. 2. — Prescription décennale (renvoi) (no 17G).

lîiljliograpliie.

AuBRY ET Rau, Cours de droit civil français, 4» éd., t. 1, § 37;
t. 4, § 332 et s. — B.uidry-Lacantinerie et Barde, Des ohligaiions,
3 vol., t. 3, nos 1928 et s. — Beudant, Cours de droit civil fran-
çais, t. 6. — BiRET, Traité des nidlilés de tous genres en matière
civile, 2 vol. — BiiFNOtR, Propriété et contrat, 1900. — Demante
ET Colmet de Santerhe, Cours analytigue du Code civil, 2» éd.,
t. 5, nos 27, 261 et s. — Demolombe, Cours de Code civil, t. 29. —
Dl'RANTON, Cours de droit français suivant le Code civil, t. 12.
— Uuc, Commentaire du Code civil, t. S, n's 187 et s. — .Iapiot,
Des nullités en matière d'actes juridiques. — Larombière, Théorie
et pratigue des obligations, 2* éd., t. 5. — Laurent, Principes
du droit civil français, 5» éd., t. 1, nos 71 et s. ; t. 15, nos 4,50 et s.

;

t. 18, n»s 526 et s. ; t. 19, no« 1 et s. — Marcaoic et Pont, Explica-
tion du Code civil, 1' éd., t. 4. — Perrin, Traité des nullités en
matière civile. — Planiol, Traité élémentaire de droit civil,

t. 1, nos 326 à 349, t. 2, n<>s 1271 à 1301. — Solo.x, Théorie sur la
nidlilé des actes et des conventions de tout genre, en matière
civile. — TouLLiER, Droit civil français, suivant l'ordre du Code,
6' éd., avec les noies de Dl'veiîgier, t. 4.

SECT. l'- Généralités.

1. La nullité est le vice par suite duquel
un acte quelconque se trouve privé des ellels

qu'il devrait produire d'après sa nature et

son objet.

Art. \". — Différentes sortes ue nullité.

2. Les nullités sont de diverses sortes, et

leurs ell'ets ne son pas les mêmes dans tous

les cas. .A cet égard, il e.xiste en théorie des
divergences dans l'examen desquelles il n''y

a pas lieu d'entrer ici. Il suffira d'indiquer
que, d'après la doctrine généralement admise,
il y a deux sortes d'actes nuls : 1» les actes

nuls de plein droit. Tels sont : ... lo les actes

qu'une disposition légale déclare nuls, quels
que soient d'ailleurs les termes employés par
la loi (Comp. notamment G. civ. art. 156,

1131, 1321. 1429,1430,1974); ... 2» Les actes

faits en violation d'une prescription ou d'une
prohibition formelle de la loi. bien que la

nullité n'en soit pas expressément pronon-
cée ; ... 30 Les actes contraires à l'ordre pu-
blic ou aux bonnes mœurs; ... 40 Les actes
auxquels font défaut une des conditions
essentielles à leur existence juridique. —
Toute personne intéressée est autorisée à se
prévaloir de la nullité de ces actes : c'esl ce
qu'on e.ïprime en disant que la nullité en
pareil cas est absolue. D'autre part, elle n'est
susceptible d'être couverte ni par une ratifi-

cation, ni par la prescription.'

3. ... 2o Les actes simplement onrtu/nfcte,
c'est-à-dire ceux qui existent, même juridi-
quement, tant qu'un jugement ne les a pas
annulés. Tels sont, notamment, les actes nuls
i raison d'un- vice de consentement, ou de

l'incapacité de l'une des parties. La nullité

de pareils actes ne peut pas être invoquée
par toute personne ayant intérêt, mais seu-
lement par celles que la loi, en l'étliclant, a
voulu protéger; spécialement par la partie
dont le consentement a été vicié, ou par l'in-

capable. D'autre part, elle est susceptible
d'être couverte par l'elfet d'une confirmation
(V. infra, nos 75 et s.), ou de la prescription
décennale (V. Prescription). Cette nullité est

sanctionnée par les actions en nullité ou en
rescision, auxquelles se réfèrent les art. 1304
et s. C. civ.

4. Suivant une doctrine très répandue, il

y aurait lieu de distinguer des actes nuls
les actes inexistants, c'est-à-dire ceux qui ne
réunissent pas les éléments essentiels à leur
formation. Cesactes, n'ayantqu'uneexistence
apparente, ne sont pas nuls au sens propre
du mot, mais plutôt non avenus (V. notam-
ment : AuBRV ET P.AU, t. 1, s; 37, p. 180;
Laurent, t. 15, no 450, et t. 18, no 531 ; Hue,
t. 7, no 10. — Comp. Planiol, t. 1, no 346;
Baudrv-Lacantinerieet Barde, t. 3, nos 1935
et s. ; Capitant, Intr. à l'élude du dr. civil,

2« éd., p. 286 et s.).

L'expression d'acte ou contrat inexistant
est assez fréquemment employée par la ju-
risprudence (V. noiamment Rennes, 19 mai
188'!-, Sir. 1885. 2. 169; Basiia, S févr. 1888,

D.P. as. 2. 317, Sir. 1889. 2. 177; Civ.

27 févr. 1890, D.P. 90. 1. 290; Pau, 13 mai
1890, D.P. 90. 2. 345 et la note de M. Labbé).
Par contre, la notion de l'inexistence est
repoussée par certains arrêts (Bordeaux,
25 juin 1884 et Civ. 9 nov. 1887, D.P. 88. 1.

161).
D'ailleurs, au point de vue pratique, les

actes qualifiés d'inexistants ne se distinguent

pas des actes nuls de droit; la question ne
paraît avoir qu'un intérêt théorique, et les
deux expressions peuvent être et sont souvent
employées indillérerament.
5. Les nullités, à quelque catégorie qu'elles

appartiennent, ont d'ailleurs toutes un carac-
tère commun : c'est qu'elles ont besoin d'être
reconnues et sanctionnées par les tribu-
naux. Comme le dit un arrêt, « les nullités
fu.ssent-elles absolues, les actes qu'elles vi-
cient n'en conservent pas moins tous leurs
ell'ets tant qu'ils n'ont pas été annules, soit
sur la demande des parties intéressées, soit
dans certains cas par les tribunaux pronon-
çant d'office. »

Art. 2. — En quels cas l'acte est nul
de plein droit ou ine.xxstant.

6. — I. Absence de consentement. — Un
acte est nul de droit ou inexistant, lorsque
le consentement de l'une des parties a tait

complètement défaut; un tel acte n'est pas
seulement annulable comme dans le cas où
il V a vice du consentement (Toulouse,
21 j'anv. 1885, D.P. 86. 2. 73). 11 en est ainsi,

notamment, de l'acte consenti par un manda-
taire en dehors des limites de son mandat
(C. de Savoie, Sjuill. 1854. D.P. 55. 2. 242).

Il en est de même de l'acte rians lequel les

parties se sont entendues pour opérer une
simulation (Req. 9 nov. 1875, D.P. 70. 1.

443).

Est encore nul ou inexistant pour absence
de consentement l'acte sur la nature duquel
les parties n'ont pas été d'accord, l'une, par
exemple, ayant entendu faire une vente,

tandis que l'autre croyait qu'il s'agissait

d'un bail (Comp. D.P. 80. 1. 12, note i).
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7. — H. Défaut d'objet. — Est nul de

droit : ... le contrat qifin'a pas d'objet ; ... Ou
dont l'objet avait péri avant qu'il fût formé

;

... Ou qui a pour objet un chose dont le

promettant n'était pas propriétaire, comme
dans le cas de vcnie de la chose d'autrui

(C. civ. art. 1599, V. Vente). 11 y a égale-

ment nullité de droit lorsqu'il a été payé une

chose qui n'était pas due, comme dans le

cas où des honoraires ont été perçus par un
notaire au delà du tarit (.\mieiis, 9 mai 1823,

et, sur pourvoi, Req. 19 janv. 1831, R. No-
taire, 514-2'').

8. — 111. Objet illicite. — Sont encore

nuls de droit ou ine.xistants les contrats qui

ont un objet illicite. Telles sont les conven-

tions sur succession future» (V. Contrats on

obligations conventionnelles, nos 303 et s.).

9. — IV. Défaut de cause ; cause fausse

ou illicite. — Est nul de plein droit, et, par

suite, ne produit aucun ell'et, tout contrat

sans cause, ou fondé sur une fausse cause

ou une cause illicite (art. 1131). En consé-

quence, l'action qui en résulte n'est pas ré-

gie par l'art. 1304 C. civ. et soumise à la

prescription de dix ans.

Ce principe a été appliqué notamment : ...

à la nullité des contre-lettres ou traités se-

crets en matière de cession d'office (Paris,

5 déc. 1846, D.l'. 47. 2. 4. - V. Office); ...

Au.x contrats usuraires, soit qu'il y ait lieu

d'obtenir la restitution des intérêts illégaux

déjà versés, soit qu'il s'açisse de demander
la réduction du taux de 1 intérêt pour l'ave-

nir (V. Usure. — En ce sens : Laihimrière,

t. 5. art. 1304, u" 58 ; Dejiolomhe, t. 29,

n»s 55 et 56 ;
AuBiiy et Bau, t. 4, S 339, texte

et noie 24; Laurent, t. 18, n" 599. — En
sens contraire ; Caen, 29 avr. 1835, Toulouse,

18 nov. 1836, R. Prêt à intér., 263) ; ... Au
contrat pignoratif, qui n'est qu'un contrat

usuraire sous forme de vente à vil prix et

avec faculté de rachat (V. Nantissement,
noSTljjPoitiers, lSjuill.lS3S, R. Obligations,

2870-1° ; Chambérv, 3 janv. 1873 D.P. 74. 2.

241 ; Limoges, 22 juill. 1S73, D.P. 74. 2. 68.

— V. aussi Toulouse, 5 mars 1831, R. Nan-
tissement, 203; Aix, 9 mars 1834, R. ibid.,

318. — Demolo.mbe, t. 29, n»^ 61, 12-<; La-

liO.MBiÈRF,, sur l'art. 1304, n» 59; Aubrv et

lUu, t. 4, § 339, texte et note 10, p. 273
;

texte et noie 28, p. 278. — Contra: Req.
8 avr. 1829, H. OWi^ai/ojis, 2871-1»; Limoges,

2 août 1S39, R. ibid., 2871-2"; 14 mai 1850,

D.P. 51. 5. 366) ; ... Aux contrats de substi-

tutions proliibées qui, vu leur caractère illi-

cite, ne sont susceptibles ni de ratification

ni de confirmation (Req. 24 avr. 1860, D.P.

60. 1. 221. — Laurent, t. 18, n» 599) ; ... Et,

plus généralement, à tous les contrats dont
l'objet est hors du commerce.
10. — V. l'/c("sde forme. — La nullité dont

un acte peut être frappé pour vice de forme
est une nullité absolue qui échapp \ à l'appli-

cation de l'art. 1301 (Bruxelles, 28 m irs 1861,

J'asicrisie belge, 1861. 2. 29. — V. toutefois

Pau, 4 févr. 1830, R. Succession, 62-2-3'>)

.

11. En principe, la nullité de l'acte résul-

tant d'un vice de forme ne s'élend pas à

l'opération juridique qu'd constate. 11 en est

autrement dans les cas spéciaux où un
écrit assujetti à certaines formalités est né-
cessaire pour la validité de la convention

;

la nullité qui atteint la convention est

alors, coinine celle de l'acte instrumentaire,
une nullité absolue qui n'est susceptible

d'être couverte ni par une confirmation ni

par la prescription décennale (Req. 6 avr.

1858, D.P. .58. 1. 224 ; Civ. 10 avr. 1866, sol.

impl., D.P. 06. 1. 350; 6 nov. 1895, D.P.
97. 1.25 et la note conforme de M. Sarrut,
Sir. 1896. 1. 5, et la note conforme .de

M. Lyon-Caen. — Larombikre, t. 5, art. 1304,
n» 62"; Demolo-Mre, I. 29, n»» 71 et s. ; Lâc-
hent, t. 19. n° 16; liAurjuv-LACANTiXERiE,
t. 3, n" 203Ô. — Contra : AtiBRV et Rau,
j. 4, § 339, texte et note 0, p. 272). Celte règle

s'applique en matière de donation (V. infra,
n° 141).

Ne donne pas ouverture à une action en
nullité i-égie par l'art. 1304 le contrai de ma-
riage nul, en ce que les formalités prescrites

p.ir le législateur n'ont pas été observées, et,

par exemple, le contrat de mariage qui a été

dressé postérieurement à la célébration du
mariage, ou qui n'a pas été rédigé dans la

forme notariée, ou qui a été passé en l'ab-

sence de l'un des futurs époux. Ainsi est

nul de droit l'acte de mariage auquel l'un

des époux n'a pas assisté à l'acte et n'a pas
été représenté par un porte-fort (Toulouse,
2 juin 1857, D.P. 58. 2. 31; Req. 6 avr. 1858,

D.P. 58. 1. 224). Il en est de même du con-
trat de mariage d'un mineur p.issé en l'absence

des personnes dont l'assistance et le consente-

ment étaient requis pour la validité du ma-
riage. En conséquence, co contrat ne peut
être validé par une ratification antérieure au
mariage (Civ. 20 juiU. 1859, D.P. 59. 1. 279).

12. — Yl. Enfin est nul et. inexistant

l'acte émanant d'une personne agissantconime
olficier ou fonctionnaire public sans en avoir

le pouvoir ou le caractère (Civ. S nov. 1831,

R. Cassation, 1142).

SECT. 2. — De l'action en nullité

ou en rescision.

13. L'action en nullilé ou en rescision,

réglementée par l'art. 1304 C. civ., s'applique

aux actes annulables, a l'exclusion des actes

nuls de plein droit ou inexistants.

lîuivant la doctrine généralement admise,

les mots action en nullité , action en resci-

sion désignent deux sortes d'actions qui,

bien que semblables sous beaucoup de rap-

ports, se dislinguent cependant et ne doivent

pas être confomlues. L'action en nullité tend

à l'anéantissement d'une obligation qui ne
réunit pas toutes les conditions exigées pour
sa validité ; l'action en rescision a pour objet

la rétractation d'une oblii;,ation valable en
elle-même, mais par suite de laquelle on a

subi quelque lésion. — Ces deux actions dif-

fèrent l'une de l'autre, notamment : ... 1»en
ce que, dans l'action en nullité, la preuve

qui incombe au demandeur tend à établir

labsence d'un des éléments nécessaires à la

validité du contrat, tandis que, dans l'action

en rescision, il doit justifier d'une lésion effec-

tivement subie ; ... 2" En ce ipie l'action en
nullité ne peut être entravée par l'offre

fiite par le défendeur de réparer le préju-

dice que l'acte a pu causer au demandeur,
tandis que le défendeur peut échapper à

l'action en rescision en offrant nue indem-
nité de nature à faire disparaître la lésion.

14. La nature des deux actions étant dilTé-

renle, l'une d'elles ne peut pas être con-
sidérée comme renfermant implicitement

l'auire. Il a été décidé, en conséquence, que
l'action en rescision soumise aux premiers
juges ne saurait être convertie devant la ju-

ridiction d appel en action en nullité, et ré-

ciproquement (Req. 15 mai 18.50, D.P. 50. 1.

1t)0; Orléans, 27 déc. 1856, D.P. 58. 2. 78
;

Lyon, 12 mars 186S, Sir. 68. 2. 276 et S. 17.

— 'V. aussi LAROMBtiîRE, t. 5, art. 1304, n» 8;
AubuvetRau, t. 4, § 333, texte etnote2, p. 248;

Laurent, 1. 18, n» 530. — Contra : Troplonk,
Vente, t. 2, n" G87 et s. ;

De-nujlombe, t. 29,
nos 36 et 42). De même, et pour les mêmes mo-
tifs, si l'une des deux actions échoue, le de-

mandeur pourra intenter l'autre sans être

écarté par l'exceplion de chose jugée (AuRRY
et Rau , t. 4, § 333, texte et note 2, p. 248,

et t. 8, § 769, texte et note 18, p. 395 ; L.vu-

BENT, l.''18, n» 53J. — Contra : Demolombe,
t. 29, n° 43).

Art. l«^ — Causes des actions en nullité.

15. Les causes de nullité donnant lieu à

l'application des art. 1304 et s. se ramènent

aux trois catégories suivantes : 1» vices du
consentement ;

2» incapacité ;
3» inobserva-

tion des formalités auxquelles la loi subor-
donne la validité des actes dans l'intérêt de
certaines classes de personnes.
16. — I. T'i'ces du consentement. — Les

vices qui donnent ouverture à l'action en
nullité sont : l'erreur, la violence et le dol.

il a été jugé, à cet égard, que l'action

par liiquelle les vendeurs d'un immeuble
qui ont imposé à l'acquéreur le service d'une
rente dont ils ignoraient l'extinction ré-

clament la valeur des arrérages de celte

rente comme prix de vente, a pu être décla-

rée une action en nullité pour cause d'erreur

rentrant sous l'application de l'art. 1304, et

non une action en pavement du prix (Req.

20 janv. 1829, R. 2888-1"). Jugé de même
en ce qui concerne faction en nullité d'un
concordat surpris aux créanciers d'un failli,

par dol et par fraude (Req. 12 déc. 1827,

R. Faillite, 869. — V. aussi Paris, 16 août
1832, R. 2888-3").

Les dispositions de l'art. 1304, qui pré-

voient le cas d'erreur, sont applicables à

l'erreur de droit comme à l'erreur de fait

(Besançon, 1" mars 1827, R. Obligations,

147-1»).

17. — n. Incapacité, — Sont annulables

pour défaut de capacité : ... les actes passés

par les interdits, soit judiciairement (pour

cause de démence), soit légalement ; ... Les
actes faits par les personnes interdites pos-
térieurement, lorsqu'elles ont contracté à

une époque où la cause d'interdiction exis-

t.iit déjà notoirement; ... Les actes passés

par une personne placée dans un établisse-

ment d'aliénés ; ... Les actes faits par les

personnes pourvues d'un conseil judiciaire

sans l'assistance de ce conseil dans les cis

oii elle est requise ; ... Les obligations con-

tractées p.ir la femme mariée sans autorisa-

lion de son mari ou de justice.

18. L'ail. 1304 est, en général, considéré

comme également applicable aux actes pas-

sés par un individu en état de démence, mais

qui n'est ni interdit, ni pl.icé dans une
maison d'aliénés (Bordeaux, 14 janv. 1857,

R. 29.59; Caen, 19 mars 1864, Rec. de Caen
et de Rmen, 1864. 2. 82 ; Bordeaux, 22 avr.

1896, D.P. 96. 2. 455). Il en serait autrement
toutefois, s'il y avait absence tot.ile de con-

sentement ; l'acte serait alors absolument
nul ou inexistant (V. supi-a, n" 6).

19. En ce qui concerne les mineurs, V.

infra, n»s 27 et s.).

20. — m. Inobsei'vation des formalités

prescrites. — Sont nuls de ce chef, et non
pas seulement rescindables en cas de lésion,

les actes que la loi a soumis à certaines for-

malités dans l'intérêt des mineurs ou des

interdits, lorsque ces formalités ont été

omises. L'inobservation de ces formalités em-
porte la nullité des actes passés avec un
mineur, sans qu'il y ait à exami.-.er si la

lésion existe on non.

21. De même que la nullité résultant

d'un vice du cons-'iitement O'i de l'incapa-

cité des parties, celle qui atteint l'acte passé

sans l'observation des formalités exigées pour
sa validité est purement relative lAUBRV ET

Rau, t. 4, § 335. p. 251-252).

22. L'art. 1304 est-il applicable non seu-

lement lorsque l'acte nul pour vice de forme
émane du mineur (ou l'interdit) lui-même,
mais aussi lorsqu'il a été fait par le tuteur

agissant au nom de l'incapable? On l'a con-

testé et l'on a soutenu qu'en pareil cas la

nullité serait absolue. Telle était la règle dans
l'ancien droit (Pothiek, Traité des per-
sonnes, part. 1, lit. 6, art. 3, § 2), et rien

n'autorise à croire que le législateur mo-
derne ait voulu innover. Celle solution est,

d'ailleurs, conforme aux principes du nian-

d il ; le tuteur ne peut obliger son pupille

(|ue conformément au pouvoir qui lui a été

donné ; or il a commis un excès de pouvoir
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qui ne saurait lier le mineur, à moins d'une 1

ratification valablement donnée ; l'acte reste

donc étranger au pupille et, vis-à-vis de lui,

dénué de toute valeur (l3ordeaux, 21 avr. IS'iS,

Pir. 58. 2. 395 et S. 1290-1° ; Douai, 20avr. 1S70,

S. Minorité, 544. — Grenier, Hypothèques,
t. 1, n» 48; DuRANTON, t. 12, n» 550 ; Rol-
land DE ViLt.ARGUES, JRépert., v" Nullité,

n» 20 ; RoDiÈRE. Rev. de la législ., t. 5, n"_76).

Mais la solution contraire est plus géné-

ralement admise. L'art. 450 C. civ., dit-on,

confère au tuteur le mandat légal de repré-

senter le pupille dans tous les actes civils.

En faisant, sans se conformer aux formali-

tés prescrites, cert liiis actes pour pupille, on
ne peut dire que le tuteur agit en dehors
des pouvoirs qui lui sont dévolus, mais seu-

lement qu'il les remplit d'une façon irrégu-

lière
;
que l'incapable n'est pas lié irrévoca-

blement et qu'une fois devenu capable, il

peut se pourvoir à fin d'annulation des acles

dont il s'aait. D'ailleurs, dans le système
contraire, il faudrait logiquement conférer

l'action résultant de la nullité au'si bien à

la partie capable qu'à celle au nom de laquelle

le tuteur a agi, ce qu'il est difiicile d'ad-

mettre, les formalités dont il s'agit ayant

été prescrites exclusivement dans l'intérêt

des incapables (Civ. 25 nov. 1835, R. 28114 :

Rouen, 17 janv. lSi6, D.P. 47. 2. 14: Bor-
deaux, 8 juin. 1863, D.P. (J3. 5. 288 : 27 jnill.

1871, D.f^. 72. 2. 125; Req. 7 mars 1876. D.P.

77. 1. 260. — Demolombe, t. 16, n»' 89, 90;
Larombière, sur l'art. 1304, n» 46; Fbémin-
ville. De la minorité, t. 2, n» 896 ; Massé
ET Vergé sur Zagiiabi.i;, t. 3, p. 478;Ai'iiRY

ET Rau, t. 4, § 339, texte et note 14 ; Lau-
i-.EXT, t. 8, n» 553 et t. 19, n» 20).

Jugé, spécialement, que l'art. 1304 s'ap-

plique : ... à l'action en nullité de la vente

des biens du mineur faite par le tuteur s^ns
observation des formalités légales (Civ. 25 nov.

1835, R. OhliqaHons, '2S9i-i<>; Rouen, 17 janv.

1846, Rordea'ux, Sjuill. 1863, 27 juill. 1871,

précités) ; ... A la vente de droits successitsdu

mineur, consentie par le tuteur sans autorisa-

tion du conseil de famille (Nîmes, 14janv. 1839,

R. Obligatiims , 289.5-4". — V. aussi Riom,
25 mars 1829, R. ibid., 2895-1»; Toulouse.
13 mai 1829, R. Minorilé, iôO-3': Req. 7 juill.

1851, D.P. 54. 5. 580). Et il en est ainsi bien que
le tuteur se soit seulement porté fort pour
le mineur, et soit que le mineur agisse contre
le tuteur lui-même, soit qu'il agisse contre
le tiers acquéreur qui aurait l'action récur-
soire contre ce dernier (Paris, 2i nov. 1840,

R. Ot/i'3ai('ons, 2895-3"; Req. 12 fevr. 1873,

sol. impl., D.P. 73. 1.213).
23. Mais si le tuteur avait agi non pas

au nom du mineur, mais proprio twniiiii,

l'art. 13l)4 serait sans application. Tel serait

le cas oii le tuteur aurait vendu dans ces con-
ditions l'immeuble du mineur ; il y aurait
alors vente de la chose d'autrui ; l'acte serait

absolument nul et le mineur aurait une
action en revendication pour recouvrer la

chose vendue (Bordeaux, 21 avr. 1858, Sir.

58. 2. 395, et S. 1290). Il en serait de même
si la vente des biens d'un mineur avait été
faite par le tuteur après la majorité du pu-
pille (Civ. 8 déc. 1813, R. 2896).
De même, l'action en nullité de l'art. 1304

n'est pas applicable aux actes émanés du
curateur du mineur émancipé ou du conseil
judiciaire, l'un et l'autre n'ayant qualité que
pour habiliter, non pour représenter la per-
sonne de i'incap-TbIe.

24. Lorsque les formalités requises pour
certains actes dans linlérêt des mineurs ou
des interdits ont été accomplies par le tu-

teur ou le mineur émancipé, ces actes sont
aussi valables que s'ils avaient été passés par
une personne jouissant de sa pleine capicité
iC. civ. art. 1314). Les obligations résultant
desdits acles ne peuvent donc être attaqu'^es

far l'action en nullité. — En ce qui concerne
action en rescision, V. injra, n" 28.

25. Les communes, les départements et

autres établissements publics étant, pour
l'aliénation de leurs biens, assimilés aux mi-
neurs, l'action en nullité qui résulte, pour
ces personnes morales, d'une aliénation irré-

gulière est donc régie par les principes de
i'art. 1304 (Angers, 27 févr. 1867, D.P. 67. 2.

66; Req. 12 janv. 1874, D.P. 74. 1. 161;
Lyon, 3 mars 1877, D.P. 78. 2. 251 ; Cons.

d'Et. 15 juin 1S77, D.P. 77. 1. 99; Req.
18 mai 18'86, D.P. 87. 1. 121 ; Lyon, 31 mars
1S86, D.P. 87. 1. 77).

Jugé de même, en ce qui concerne les

conventions passées par les commissions
administratives des hospices (Douai, 25 févr.

1903, D.P. 1904. 2. 173j.

Art. 2. Caises des actions en
rescision.

26. En principe, la lésion n'est pas une
cause de rescision ; elle ne vicie les co[)\en-

tions que dans certains contrats ou à l'égard

de certaines personnes (C. civ. art. 1118,

V. Contrats). Ces personnes sont les mineurs,
émancipés ou non ; les autres incapables ne
pL'uvent agir que par l'action en nullité

(V. supra, n" 17).

27. En principe, les engagements contrac-

tés par les mineurs ne sont pas nuls de
droit ; ils ne peuvent être attaqués qu'au-
tant qu'il en résulte une lésion. C'est la

règle qu'exprime l'adage traditionnel ; ))ij-

«or reslitxiitur non lanquam tninor, sed tnn-

guani Isesus. Telle est du moins la doctrine

qui a depuis longtemps prévalu (Demolomhe,
t. 7, n" 821 ; Larombière, sur l'art. l:!05,

n» 11; Albry et Ràu, t. 4, Ji 335, p. 253;

Colmet de Santerre, t. 5, n»' 270 et 270 bis, v

à X ; Laurent, t. 16, n« 31 et 54; Uuc, 1. 8,

n» 210 ; Bauury-Lacantine'Me et Barde, t. 3,

n" 1953), et qui est consacrée par la juris-

prudence (Civ. 18 juin 1814, D.P. 4i. 1. 225;

Req. 8 août 1859, sol. impl., D.P. 59. 1. 361
;

24 avr. 1861, D.P. 61. 1. 2.ï6 ; Lvon, 8 juin

1865, D.P. 66. 2. 53; Paris, 8
'juill. 1882,

D.P. 83. 2. 93 ; Nancy, 12 janv. 1875, S. Corti-

meri;ant, 73. — Contra : Bastia , 12 juin

1855, S. .55. 2. 670).

28. — I. Les acles qui peuvent donner lieu

à rescision en faveur des mineurs sont ceux-là

seuls qui ne sont pas assujettis à des form-s
spéciales. Quant à ceux pour lesquels des
formes particulières sont prescrites, lirré-

gularlté dont ils sont entachés donne lieu à

l'action en nullité (V. supra, n» 20), et ils

doivent être annulés sins qu'il y ait à re-

chercher si le mineur a été lésé ou non (Civ.

16 janv. 1837, R. Ohliqalioyjs, 364 2»
; Dijon,

8 lanv. 1845, D.P. 45. 2. 80; Civ. 13 juill.

1857, D.P. 57. 1. 334). Inversement, lorsqu'ils

ont été régulièrement passés, ils sont inat-

taquables comme s'ils émanaient d'un ma-
jeur (C. civ. art. 1314) ; ils ne peuvent donc
être attaqués par l'action en rescision.

29. Quoique l'art. 1314 ne vise que les

aliénations d imnienbles et les partages de
succession, cet article n'en est pas moins
applicable à tous autres actes oii des forma-
lités spéciales ont été prescrites en faveur

du mineur et ont été remplies, tels qu'em-
prunts, constilu'ions d'hypothèque, trans-

action, acceptations de donation ou de
succession.

11 a été décidé, spécialement, que les

transactions qui intéressent un mineur ne
sont pas rescindables lorsqu'elles ont été

passées par le tuteur conformément aux
règles léiralcs (Alger, 17 mars 1874, S. Mi-
noHté, 5-48).

30. D autre part, l'action en rescision ne
concerne que les actes passés par le mineur
seul, elle ne peut s'appli(|uer aux actes passés

par le tuteur dans les limites de ses attribu-

tions. Il n'est pas non plus applicable aux actes

faits par le mineur lui-même avec l'assis-

tance ou l autorisation de son tuteur, alors

que ce dernier est apte à consentir lui-même
l'acte dont il s'agit.

31. Quoique l'art. 1314 ne mentionne que
les mineurs et les interdits, il doit être appli-

qué aux autres incapables, spécialement aux
communes.

Il a été jugé, à cet égard, que la simple
lésion ne suffit pas pour faire prononcer la

rescision d'un partage entre communes et

qu'il faut que cette lésion soit de plus du
quart (Colmar, W juin 1839, sous Req.lS'tl,
R. Ubligations, 2926).

32. — 11. Lorsque le mineur demande la

rescision de son obligation, il est tenu de
prouver qu'il a été lésé (Nancy. 12 janv. 1875,
S. Comniorçanl, 73). — Toutefois, suivant
une opinion anciennement soutenue, le mi-
ne-;r serait présumé lésé par cela seul qu'il

a fait un acte placé hors de sa capacité (Civ.

4 mars 1806, R. Obligations, 2908. — Solon,
nt's 515, 516.

33. L'existence delà lésion est souveraine-
ment appréciée par les juges du fait (Civ. 7 déc.

1819, R. Louage, 22;"Req. 8 aofit 1859,
D.P. 59. 1. 3(il). Toutefois cette appréciation
est soumise à certaines règles. .Ainsi la lésion,

pour être prise en considération , doit résul-
ter de l'acte même et s'être produite à raison

de son objet ou de ses effets naturels, ou
encore à raison de conséquences qui pou-
vaient, lors du contrat, entrer dans les

prévisions des parties, bien qu'elles ne
fussent pas directes et immédiates (Demo-
lombe, t. 29. n» 10; Planiol, t. 2, n" 1087i.

Il y aura lésion, par exemple, si le mineur
a acheté, même à sa juste valeur, un objet

inutile ou purement de luxe ; ou, en cas de
vente d'un objet mobilier, s'il en a dissipé

le prix. Au contraire, il n'y aurait pas lésion

si le mineur n'avait fait qu'acquitter une
dette légitime. Mais il ne semble pas que !o

payement d'une dette naturelle doive , en
général du moins, échapper à l'action en
rescision (Bourges, 6 juin 1881, D.P. 82. 2.

118. — Laurent, t. 18, n" 538).

34. L'action en rescision est ouverte au
mineur non émancipé quelle que soit la

nature de la convention qu'il a passée

(art. 1305). Ainsi les contrats aléatoires

n'échappent pas à cette action : pour appré-
cier s'il y a lésion il faut alors considérer
non pas l'événement, mais les chances ou
risques courus par les parties (Comp. De-
molombe, t. 29, n» 105), Larombière, sur
l'art. 1305, n» 6.

35. De mémo, la loi ne distinguant pas,

l'action en rescision pour cause de lésion

appartient au mineur contre toute personne
avec laquelle il a contracté, fiit-elle mineure
elle-même, et dût la rescision lui causer un
préjudice (foui.LiER, t. 7, n" 591 ; AuBRY ET
Rau, t. 4, § 335, p. 258; Laurent, t. 18,

n" 545 ; de Fréminyille, t. 2, n° 8.Ï6. — V.

toutefois DEiMANte et Colmet de Santerre,
t. 5, n" 270 bis, .xxiii).

36. Dans les cas exceptionnels où l'action

en rescision est admise au profil du majeur,
la lésion doit être d'une certaine quotité que
la loi'détermine (V. C. civ. art. 887, 1079, 1674).

Au contraire , pour que le mineur puisse agir

en rescision, aucune quotité n'est exigé ?. C'est

ce qui résulte des mots « la simple lésion »,

employés par l'art. 1.305. Cependant une lé-

sion miniine ne suffirait pas
;

la lésion, en
effet, suppose au moins un dommage appré-

ciable : il y a là une question de fait qu'il

appartient au juge de trancher.

37. — III. En ce qui concerne les actes pas-

sés par le mineur émancipé, des distinctions

sont nécessaires. S'agit- il d'actes qu'il a la

capacité de faire seul, la lésion qu'il ép-ouve
ne lui ouvre pas l'action en rescision. Ces
actes peuvent seulement être réduits suivant

les circonstances, en cas d'excès (C. civ.

art. 484, §2). L'action en rescision appartidnt,

au contraire, au mineur émancipé à l'égard

des actes pour lesquels l'assistance de son,
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curateur était exiqée, et qu'il a faits sans celle

assistance (Civ. 10 déc. •1867, O.P. 67. 1.

475). De tels actes ne sont, d'ailleurs, pas

nuls de droit, mais seulement rescindables

pour cause de lésion (l'aris, IS juill. ISoi,

b.P. 64. 5. t!57i.

38. Quant aux actes auxquels le mineur

émancipé a régulièrement procédé avec l'as-

sistance de son curateur, ils échappent,

comme ceux ((ue le mineur a la capacité de

faire seul, à l'action en rescision ( Heq.

l'y août IS^ll, 1». 368).

39. En !in, en ce qui concerne les actes qui,

soumis à des formalités spéciales, excèdent la

capacité du mineur même assisté de son cu-

rateur, la règle est la même que pour le

mineur non éiriancipé CV. supra , n« 20, 24) ;

ils sont annulables s ils ont été passés sans

i'observalion de ces formes; dans le cas con-

traire, ils sont valables (Rennes, 17 nov.

1S36, R. SCS. — LiVROJiciÈRE, t. 5, art. 1306,

n° 6 ; Lauri3«t , t. 16, nos 5'J et 57 ; Hue, t. S,

w 212).
40. — IV. Dans certains cas exception-

nels, le mineur, émancipé ou non, est privé

du bénélice du la rescision pour cause de

lésion.

41. 1" Le mineur n'est pas admis a se

prévaloir de la lésion qu'il peut éprouver

quand celle-ci résulte d'un événement

casuel et imprévu; il n'y a pas alors lésion

par l'elVet du contrat, mais à l'occasion du
contrat (C. civ. art. 1306).

42. Parmi les lésions résultant d'événe-

ments casuels et imprévus, il faut compter

la perte ou la détérioration de la chose cau-

sée par le feu du ciel, une inondation, la

mort, s'il s'agit d'un animal. La lésion ne

donne pas lieïi non plus à restitution, lors-

qu'elle provient du lait d'un tiers (Bourges,

8 mars 1815, R.2912. — Demolomue, Larom-

BIÈRE, sur l'art. Icî06, n» 8). Si, par exem-

ple, le mineur a donné une maison à bail

à un moment oii l'ouverture d'une voie de

communication était à l'état de projet, si,

cette voie ayant été ouverte depuis, le taux

des loyers s'en est trouvé considérablement

augmenté, il pourrait être restitué contre ce

contrat {Demolomde, t. 29, n» 104).

43. 2» L'action en rescision est refusée

au mineur lorsc|u'il a, par ses agissements

dûlosifs, induit en erreur celui avec qui il a

contracté en lui faisant croire qu'il était

majeur.
11 en est ainsi, notamment, lorsque le mi-

neur a produit des papiers falsifiés, un faux

acte de naissance (LARO.MBii:nE, t. 5. art. 1307,

n»3; L.\LRENT, t. 18, n» 547; Bal'bry-La-

CAMINERIE ET Earde, n" 1958; Plamoi-, t. 2,

n" 1I-8S . -Mais la simple déclaration de ma-
jorité, faite par le mineur, ne fait point obS'
. _.. - „- „.,^i:,..»:— tr «:.7 .^..f -l'^in^ c*î
tacle a sa restitution (C. civ. art. 1307) ;

s'il

en était autrement, ces sortes de déclara-

tions deviendraient de style et la protection

des mineurs demeurerait illusoire.

11 appartient, d'ailleurs, au juge d'appré-

cier souverainement si le mineur s'est laissé

arracher par faiblesse une déclaration de

majorité, ou s'il a été l'artisan conscient

d'une fraude (Colmar, 22 avr. 1836, ii. Ohli-

qalions, 2U17. — Lap.ombière, t. 5, art. 1307,

n- 3; Laurent, t. 18, n» 547).

44. La disposition de l'art. 1307 paraît

devoir être généralisée, et étendue aux autres

incapables; interdit, prodigue, femme ma-
riée Larombiére, sur l'art. 1307, n» 4 ; Hue,

t 8, n" 208. — Comp. Civ. avr. 1898, O.P.

98. 1 . 305).

45. 3" Le mineur commerçant ou artisan

n'est point restituable contre les engage-

ments qu'il a pris à raison de son commerce
ou de sou art (C. civ. art. 13tJ8j.

46. Oîttediaposition n'est applicable qu'au

mi iii'ur commerça ni dans le sensilel art. 13o8,

à celui qui fait le commerce conformément
aux dis|josilions de l'art. 2 C. com., c'èst-à-

dire qui a été habilité ù le l'aire après son

émancipation, non à celui qui, en fait, exer--

cerait le commerce sans remplir les condi-

tions de l'art. 2 C. com. (Trib. com. Saint-

Gaudens, 2 déc. 1881, D.P. 82. 2. 312).

Elle ne concerne pas non plus le mineur
artisan, qui n'est pas soumis aux conditions

de l'art. 2. C. com 11 pe;il n'être pas éman-
cipé; et, pour que l'ail. hiUS lui soit appli-

cable, il suflit qu'il exerce sa profession avec

l'autorisation expresse ou tacite de ceux sous

l'autorité desquels il est placé.

47. 4" Les conventions faites par le mi-
neur dans son contrat de mariage sont va-

lables, pourvu qu'il soit assisté des personnes
dont le consentement est exigé pour la va-

lidité du mariage (C. civ. art. 1398), aussi

n'est- il pas restituable contre ces conven-
tions (C. civ. art. 1309).

48. Hais les conventions qui échappent

ainsi à 1 action en rescision sont seulenient

celles qui, ligurant au contrat, ont en même
temps le caractère de véritables conventions

matrimoniales (Civ. 11 déc. 1882, D.P. 83.

1. 132).

Ainsi ne serait pas valable la stipulation

portée au contrat de mariage d'un mineur
si, sous l'apparence d'une donation, elle

attribuait au donataire des biens dont il était

propriétaire à un auli-e titre; celle conven-

tion est nulle et ne peut autoriser, contre le

mineur antérieurement propriétaire, une
action en révocation pour survenance d'en-

fant, au bénéfice du prétendu donateur (Civ.

11 déc. 1882, D.P. 83. 1. 132j.

49. .5» Enfin le mineur n'est point res-

tituable contre les obligations résultant de

son délit ou quasi-délit (C. civ. art. 1310).

Jugé, par application de l'art. 1310, que le

mineur est obligé par son délit alors même
qu'il n'aurait été qu'une simple complice

(Riom, 27 mars 1849, D.P. 50. 2. 194).

50. Les délits sont, d'ailleurs, envisagés

ici au point de vue du droit civil, et non
du droit criminel. Ce sont tous les actes ré-

préhensible> de nature à engager la respon-

sabilité du mineur envers ceux qui en sont

victimes, qu'ils soient commis ou
_
non à

l'occasion d un contrat. Ainsi il a été jugé ;

... que le mineur n'est pas restituable contre

les engagements nés d une société commer-
ciale par lui formée sans autorisation, alors

qu'il s'agit dune société fictive formée sans

capitaux, à l'aide d'un titre emprunté, et pour
permettre au 'mineur de se créer les res-

sources nécessaires à ses dissipations ( Rouen,

26 avr. 1875, S. VinoriU', 071, in fine); ...

(,tue la femme veuve et mineure (pii a com-
mis desaclesde négligence et de mauvaise foi

dans l'administration des biens laissés par

son mari, dont elle était la légataire univer-

selle, et qui a continué cette gestion fraudu-

leuse même après l'époque où elle est devenue

m^ijeure, peut être déclarée responsable à

l'égard des héritiers de son mari, et condam-
née à leur payer, à ce titre, des dommages-
intérêts (Req. 5 juin 1877, D.l'. 78. 1. 107).

De même, en cas d'accept.ition d'une lettre

de change par un mineur, celui-ci ne peut

se fait restituer contre l'engagement qu'il a

ainsi contracté et reste tenu envers le tiers

porteur, s'il est établi qu'il a frauduleuse-

ment postdaté cette acceptation, en vue de

tr.imper les tiers sur sa capacité (Paris, 4 mai

1897, et, sur pourvoi, Req. 31 mars 1899,

U.I'. 99. I. 192).

51. Mais l'acle du mineur ne peut pas

l'obliger d'une manière absolue, encore qu'il

ait été de nature à induire les tiers en er-

reur, s'il n'est pas entaché de dol.

Spécialement, le mineur qui a souscrit un
billet à ordre énonçant une fausse cause ne

commet pas, par cela même, un quasi-délit,

lorsqu'on ne peut lui imputer qu'une im-

prudence, mais non la recherche d'un bé-

néfice illicite, ni une intention frauduleuse,

et , dés lors, l'art. 1310 est sans application

(Req. 19 l'évr. 1856, D.P. 56. 1. 86).

Jugé aussi que les acceptations apposées
sur des traites par une femme mariée non
autorisée et un mineur ne peuvent, quand
ils ont agi de bonne foi avec la pensée de
s'engager, être considérées comme des obli-

gations résultant d'un quasi-délit et dont ils

seraient pécuniairement responsables; qu'il

en est ainsi alors même qu'il a été fait un
usage frauduleux de leurs signatures, quand
ce fait s'est produit en dehors d'eux et à leur

insu ; et qu'alors le tiers porteur de boune
foi ne peut obtenir contre eux le payement
desdites traites à titre de dommages-intérêts
(Req. 18 mai 1885, D.P. 86. 1. 46).

En tout cas, si c'est à l'instigation de la

personne qui lui a fait souscrire l'effet de
commerce que le mineur postdate l'acccp-

talion par lui fournie en état de minorité,

son acte n'est pas délictueux, puisqu'il a

subi la pression d'un autre; il a fait seule-

ment une déclaration mensongère de majo-
rité contre laquelle il est restituable en vertu

de l'art. 1307 C. civ. (Dissertation de
M. Thaller, D.P. 95. 2. 2, note 15. - Comp.
Paris, 27 avr. 1896, D.P. 98. 2. 257).

52. Dans le cas où, à la suite de son délit

ou quasi-délit, le mineur aurait fait un aveu,

une reconnaissance, ou s'il avait consenti

une trans.iction, l'art. 1310 n'est pas appli-

cable et le mineur doit être restitué contre

les obligations résullant de ces actes. Mais

si, en dehors de l'aveu, le délit ou le quasi-

délit venait à être prouvé, cet article 1310
trouverait son application (Raudry-Lacanti-
NER1E et Barde, t. 3, n» 1958).

53. La lin de non -recevoir résultant de

l'art. 1310 s'étend aux engagements qui ré-

sultent de l'autorité seule de la loi (Demo-
LOMBE, t. 29, n°117 ; Laure;<t, t. 19, n» 550).

Mais elle ne s'applique pas aux engage-
ments qui résultent des quasi-contrats, qu'ils

aient pour cause le fait du mineur ou d'un

tiers ; le mineur pourra se soustraire à de
pareils engagements s'il y a lésion ; ... sauf

au tiers à exercer l'action de in rem verso,

conformément à l'art. 1312 (Comp. Aup.ry

et RAt_:, t. 4, § 335, texte et note 25, p. 259;
Laurent, Ioc. cit.).

54. La disposition de l'art. 1310 est appli-

cable au prodigue comme au mineur (Paris,

7 m.ii 1852, D.i>, .53. 2. 80 ; 20 févr. 18S2, La
Loi du 4 mars 1882).

Mais on ne saurait considérer comme un
quasi-délit, en dehors de toute manœuvre
frauduleuse, le silence gardé par le prodigue,

lors de la passation du contrat, sur 1 inca-

pacité dont il est atteint (Lyon, 9 juin 1883,

D.P. 84. 2. 83).

55. On admet, de même, que la femme
mariée n'est pas restituable contre ses délits

et quasi-délits.

11 a été jugé, sur ce point, que le mandat
général donné à la femme n'implique pas,

pourcelle-ci, pouvoir de souscrire des actions

et d'en verser le montant lorsque les de-

niers nécessaires ne peuvent être obtenus que
par voie de vente ou d'emprunt ; mais, si

cette souscription est annulée, les agisse-

ments de la femme peuvent néanmoins don-

ner lieu à des réparations civiles (Bruxelles,

23 juill. 1884, D.P. 86. 2. 189).

Toutefois, ;i moins d'un dol bien caractérisé,

la faute et les agissements de la femme ma-
riée ne peuvent engager ses biens dotaux

(V. Bcrjinie dotal).

SECT. 3. - Effets de la nnllité

ou de Ja rescision.

Art. 1". — Efeets ce l'annulation
entre les parties.

56. — !• La demande en nullité ou en res-

cision suivie d'un jugement conforme remet
les parties en l'état où elles étaient avant la

conclusion de l'acte. Il en résulte que tout

ce qui a été perçu ou reçu soit par les deuï
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parties, soit par Tune d'elles, doit être resti-

tué. — Toutefois, une diflicullé s'est élevée

pour le cas où l'annulation ou la rescision

porte sur un contrat translatif Je propriété

immobilière : on s'est demandé si l'acqué-

reur, à le supposer de bonne foi, peut, par

application de 1 art. 5i9C. civ., être exonéré

de l'obligation de restituer les fruits perdus

avant la demande.
_ . .

On a soL'lenu que l'article précité était ici

sans application; ce texte, a-t-ondit, suppose

le cas d'une revendication exercée par le

propriétaire contre un tiers possesseur, tan-

dis que l'action en nullité ou en rescision ne

constitue pas une revendication , et que la

partie qui y défend n'est pas un tiers, mais

l'un des contractants (Laurent, t. 19, n» 64 ;

lluc, t. 4, n» 12-2; Bci-noir, Propi-iélé et

cùnlmt, p. (iUS et s.). Mais l'opinion con-

traire est plus çénéraleiiient admise (Demo-

L0-«I3E, t. 9, n»s G05 et G06 : AuBRY ET Rau,

t. 4. § 336, p. 2f)0-'261 ;
Vjaudry-Lacantineiue

ET Chauveau, Des hie.ns, n" 299 : 1;aidrv-La-

CANTINERIE ET BaRDE, t. 3, U" l6C9 ; PlANIOL,

t. 2, n» 1280). On fait observer que « l'action

en nullité ou en rescision, quand elle sert à

attaquer un contrat translatif de propriété,

a pour corollaire essentiel l'action en reven-

ilication. Celle-ci revit nécessairement par

lelVet de la rescision qui l'ait tomber le con-

trat. En succomluint dans sa défense à l'ac-

tion en nullité ou en rescision, l'acquéreur,

par là même, se trouve sous le coup de l'ac-

tion en revendication » (Baudrv-Lacantine-
RiE ET Barde, loc. cit.). — Sur la restitution

des fruits en cas de rescision pour cause de

lésion : ... d'un partage, V./^artage; ... D'une

vente d'immeuble, V. Vente.

De même, eu cas d'annulation d'une con-

vention synallagmatique, les fruits perçus

par l'une des parties doivent se compenser
avec les intérêts touchés par l'autre jus-

qu'au jour de la demande (LarompièhE, sur

l'art. 1312, n" 3. — Comp. Aubrv et Rau,
loc. cit. — Contra : Laurent, t. 19, n» 63).

57. — IL La règle ci dessus soulTre excep-

tion en faveur des" incapables : « lorsque Jes

mineurs , les interdits ou les femmes mariées
sont admis en ces qualités à se faire restituer,

contre leurs engagements, le remboursement
de ce qui auraft été, en conséquence de ces

engagements, payé pendant la minorité, Tin-

terdiction ou le mariage, ne peut_ en être

exigé, à moins qu'il ne soit prouvé que ce

qui a été payé a tourné à leur prolit »

(art. 1312).

58. Pour qu'il y ait lieu à l'application de

l'art. 1312, il faut d'abord que le payement
fait à l'incapable ait été la conséquence d'un

acte annulé ou rescindé.

Si le payement a été fait à l'incapable en
vertu d'un acte valable, ce n'est plus

r,:rt. 1312 qui est applicable, mais l'art. 1241.

59. L'art. 1312 est également inapplicable

lorsque l'incapable est restitué non pas en
cette qualité, mais pour toute autre cause

,

par exemple, cause d'erreur, de violence ou
de dol ou pour cause de lésion.

Toutefois, lorsi|u'un mineur devenu ma-
jeur demande l'annulation, faute d'observa-

tion des formes légales, d'un acte qu'il pour-
rait aussi faire rescinder pour cause de lésion,

il est également protégé contre la lésion ré-

sultant de l'acte, et, bien que ne l'invoquant

pas comme base de sa demande, il pourra
néanmoins s'en prévaloir pour obtenir de
n'être pas condamné à une restitution

(Bruxelles, 9 mai 1860, Pasicrisie belge,

1860, 2. 158. — Laurent, t. 19, n» 67).

60. II faut encore que ce qui a été payé
à l'incapable l'ait été pendant que durait

l'incapacité ; si l'incapacité avait cessé an
moment du payement, il ne pourrait plus se

prévaloir de l'art. 1312.

61. La restitution n'est due, en principe,

que si le prolit subsiste encore au moment
où l'action est intentée. Toutefois, si ce qui a

RIÉP. PRAT. UALLOZ. — VIII,

été reçu par l'incapable a été employé par lui

en dépenses iiécessaires, quoique, à ce mo-
ment, il n'y ait pas profit pour lui, parce que,

à la suite d'un événement de force majeure,
l'immeuble auquel il avait fait des répara-

tions nécessaires a péri , il n'est pas moins
censé en avoir prolité ; il en serait autre-

ment si les dépenses avaient été simplement
utiles (Paris, 3 .avr. 1811, R. 2979-2";

Bruxelles, 6 déc. 1t;20, R. Cautionnement,

230; 2979-2»; Metz, 14 avr. 1821, R. 2979-3»;

Beq. 5 déc. 1826, R. 2979-1». — Comp. Rcq.

7 juin. 1879, D.P. 81. 1. 61. — DuR,\Nnx)N,

t. 12, n» 45; Larombière, t. 5, art. 1312,

n» 8.

62. L'incapable ne saurait exciper de l'ir-

régularité certaine d'un acte entaché de nul-

lité pour se refuser au remboursement des

sommes qui auraient tourné à son prolit : il

est obligé non point c.v contractu, comme si

Pacte élait valable, mais en vertu du principe

d'étiuité, dont les art. 1312 et 1375 font une

obligation civile, et suivant lequel nul ne

peut s'enrichir aux dépens d'autrui.

.Vinsi un airêt a pu annuler, d'après la

législation qui régissait le statut personnel

d'un incapable, des opérations faites par

celui-ci avec une société de banque et, en

même temps, le condamner à rembourser

les sommes qui avaient été régulièrement

avancées, alors qu'il était constaté que les

sommes avancées avaient servi à éteindre une

dette que ledit incapable élait tenu d'ac-

quitter, spécialement à libérer des actions

souscrites par son auteur (Civ. 23 févr. 1891,

D.l'. 92. 1. 29).

63. Pour savoir si la chose reçue a tourné

au profit de l'incapable, il faut se reporter,

non au moment du contrat, niaisau moment
où l'action en nullité ou en rescision est in-

tentée (Larombière, t. 5, art. 1312, n» S;

x\uBRY ET Rau, t. 4, g 336).

64. C'est à la partie qui a contracté avec

l'incapable qu'incombe la charge de prouver

que ce qu'il a payé a tourné à son prolit

(Civ. 26 nov. 1861, D.P. 61. 1. 490; 1" juin

1870, D P. 70. 1. 432).

65. Les règles ci -dessus s'appliquent a

tous les incapables. Ainsi l'art. 1312 est appli-

cable ; ... au mineur émancipé comme au mi-

neur en tutelle. Jugé, en conséquence, que
le mineur émancipé qui a vendu, sans l'as-

sistance de son curateur, un mobilier d'une

valeur considérable ne peut être condamné
ni à la restitution du prix, ni à de.s dom-
mages-intérêts, alors qu'il n'a commis aucune
faute et que le prix ne lui a pas personnelle-

ment prolité (Req. 7juill. 1879, D.P. 80. 1. 61).

66. ... -A l'individu pourvu d'un conseil

judiciaire (Hue, t. 8, no2l4; B.vudry-Lacan-

TiNERiE et Bap.ue, t. 3, n» 1H74I.

67. ... A la femme mariée (V. Autorisa-

tion de femme, n» 240i. L'application de l'ar-

ticle ne doit, d'ailleurs, pas être restreinte

au cas où l'action en nullité a pour fonde-

ment le défaut d'autorisation maritale. Ainsi

la femme dotale qui agit en nullité de l'im-

meuble dotal aliéné par son mari n'est tenue

de restituer le prix de l'aliénation qu'au-

tant qu'elle en a tiré prolit (Civ. 26 mars
1855, D.P. 55. 1. 326. — Baudry-Lacaktine-
RiE et Barde, t. 3, n» 1975).

11 a été jugé que la femme mariée, même
séparée, qui a pris un bail à ferme sans au-

torisation de son mari ou de justice, ne peut

être condamnée, par le jugement ou l'arrêt

qui annule ce bail, qu'à rendre compte des

fruits qu'elle a réellement perçus à son avan-

tage et non à payer, à dire d'experts, les

revenus et fermages susceptibles d'être pro-

duits par la chose pendant la durée de la

jouissance (Civ. 25 août 1841 ; 27 déc. 1843,

R. 394).

68. — in. Celui des contractants qui

obtient l'annulation du contrat, notamment
])our cause d'erreur, peut, s'il y a eu faute

de sa part, être condamné à réparer le pré-

judice que celle annulation cause à l'autre

partie (Req. 13 janv. 1864, D.P. 64. 1. 162,
Besançon, 18 nov. 1872. D.P. 73. 1. 330). Mais
il ne doit aucune indemnité lorsqu'il n'a

commis aucune faute (Comp. Amiens,
11 mai 1854, D.P. 59. 2. 147).

Art. 2. — Effets de L'ANNULATlO^
A u'écard des tiers.

69. L'annulation ou la rescision produit

effet non seulement entre les parties, mais
aussi à l'égard des tiers. Ainsi elle met à

néant les droits réels acquis par les tiers du
chef des contractants; elle entraîne égale-

ment l'anéantissement rétroactif des conven-
tions accessoires à la convention principale.

Notamment, la nullité d'une convention
prononcée pour cause d'erreur peut être

invoquée à l'encontre des tiers; ainsi les

objets aliénés par cette convention peuvent
être revendiqués entre les mains des sous-
acquéreurs, l'ûutefois, il a été jugé qu'il en
est autrement lorsque l'erreur provient d'una
ignorance grossière et qu'il était facile d'évi-

ter; que, spécialement, l'erreur commise par
l'héritier qui appelle un parent plus éloigné

au partage de la succession constitue une
faute lourde au regard des tiers induits en
erreur par son fait, et que cet héritier, res-

ponsable de sa faute, ne peut agir contre les

tiers en revendication des immeubles h eux
transmis de bonne foi p.ir l'iiéritier apparent
(Besançon, i" mars 1864. D.P. 6i. 2. 61).

_

70. n n'y a pas lieu d'excepter le cas oii

la nullité est prononcée pour cause de dol;

on prétendrait à tort qu'elle ne peut se tra-

duire alors que par des dommages- intérêts

à la charge personnelle de l'auteur du dol.

l'acte étant maintenu vis-à-vis des tiers (Req.

3 juin. 1817, R. Vente, 153-3». — Demolombe,
t. 29. n» 170; Demante et Colmet de San-
îeure, t. 5, n» 27 bis-m ; Lauren'T, t. 19,

n» 76. — Contra : Marcadé, t. 4, sur

l'art. 1166, n» 11).

71. La bonne foi des tiers ne les met pas

à l'abri de l'action en nullité ou en resci-

sion. — Il a été jugé, toutefois, que la vente

des biens de mineurs doit être maintenue à

l'égard des adjudicataires de bonne foi, bien

que les délibérations du conseil de famille

qui ont précédé la vente soient nulles, si

cette nullité est du nombre de celles que les

adjudicataires n'ont pu connaître, en ce que,

par exemple, le juge de paix qui a convoqué
le conseil de famille n'élait pas celui du
domicile du mineur (Nîmes, 17 mai 1838,

R. 21(81).

72. En tout cas, les tiers de bonne toi

peuvent se prévaloir de la prescription ac-

quisitive pour se soustraire à l'olTet des ré-

clamations dont ils pourraient être l'objet

(Aubry et Rau, t. 4, § 336, p. 259-260). Ils

pouvaient aussi, s'il s'agit d'objets mobiliers,

invoquer la maxime « en fait de meubles,
possession vaut titre ».

Art. 3-.- Effets 4.l'£Gasd descocontractant3
DU BÉNÉFICIAIRE DE l'aCTION.

73. L'annulation ou la rescision ne profite

qu'à la seule partie à laquelle la loi confère

l'action; en principe donc, le cocûntract;]nt

de la partie à qui l'action appartient n'est

pas dés:.r.ié en même temps que celle-ci

(.Metz, 22"août 1806, R. Obligatioits, 2903-2°;

Civ. 16 févr. 1814, R. Su£cessions, 2350).

Ainsi l'action en nullité ou en rescision ne
peut être exercée par la caution de I inca-

pable. De même le codébiteur solidaire de
l'incapable ne peut se prévaloir de l'action

en nullité ou en restitution appartenant à

celui-ci.

74. Toutefois, dans le cas d'une obligation

indivisible, la nullité résultant de l'incapa-

cité de l'un dos codébiteurs protite aux au très;

c'est du moins ce que parait admettre la juris-
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prudence (Grenoble, 27 févr. 1820, R. 2983-3°
;

Besançon, 14 août 1845, D.P. 47. 4. 3il.

— En ce sens : Proi-d'iion, Traité de l'élat

des personnes, t. 2, n» 489 ; Dibanton, t. 12,

no 5S6. — V. toutefois Aubf.y et Rai!, t. 4,

§ 33Ô, note 15, p. 257 ; Laurent, 1. 19, p. 19).

SECT. 4. — Fins de non-recevoir
contre l'action en nullité.

Ar.T. 1". — De la confirmation.

§ 1". — Définit ion et caractère»

de la con/irmulion.

75. La confirmation est l'acte juridique

par lequel une peràonne fait disparaître les

vices dont se trouve entachée une obli;jation

préexistante, contre laquelle elle aui-ait pu

se pourvoir par voie d'action en nullité ou

en rescision.

76. — L Distinction entre la confirma-
tion et d'autres actes analogues. — Elle ne

doit pas être confondue avec la ratification,

qui consiste dans le fait par une personne

de s'approprier un acte qu'une autre per-

sanne a fait au nom de la première sans en

avoir reçu mandat (V. Quasi-contrat], Le

Code civil emploie pourtant le terme de ra-

tification comme synonyme de celui de con-

firmation dans les art. 1338 et 1340. Mais on
est d'accord pour reconnaître que les forma-

lités qu'il prescrit pour la confirmation (V.

infra, n°s 104 et s.) ne sauraient s'appliiiiier

à la ratification telle qu'elle vient d'être

définie, et qui est réyie par l'art. 1998 C. civ.

il a été jiij;é notamment : ... que l'art. 1338

n'est pas applicable à l'acte par lequel la

femme ratifie ce qui a pu être fait par son

mari agissant et se portant fort pour elle

(Bordea'ux, 8 août 1870, D.P. 71. 2. 174) ; ...

Que la ratilicatiou dans les termes de
l'art. 1998 C. civ. d'un engagement contracté

par un tiers sans mandat n'est soumis à au-

cune forme, il suffit qu'elle résulte de faits

accusant une volonté certaine d'approuver

rengagement ; le juge apprécie souveraine-

ment la portés de ces actes (Req. 11 nov.

1879, S. 1875-2»),
7'7. La confirmation diffère également de

la reconnaissance. La reconnaissance et la

confirmation se réfèrent sans doute l'une et

l'autre à une dette antérieure et préexistante.

Mais la reconnaissance a pour but et pour
effet de la maintenir telle qu'elle est, avec

ses vices, si elle en a ; la conlinuation purge,

au contraire, les vices de l'obligation et lui

donne une force qui lui manquait; au lieu

de kl maintenir purement et simplement,
elle la valide (Demolombe, t. 29, n» 724;
Larombiéue, t. 6, art. 1338, n" 2; Aubry et

Rau, t. 4, § 337, texte et note 2; Laurent,
1. 18. n»5(il ; Bauûuv-Lacantinerie et Barde,
t. 3,n» 1984).

78. La confirmation se distingue aussi de
la transaction, celle-ci supposant de la part

des parties un abandon réciproque de droits

eu de prétentions, tandis que la confirma-
tion émane d'une seule des parties, qui re-

nonce à son droit d'attaquer la convention,

«ans rien stipuler .à son profit.

79. Elle se distingue encore de la nova-

iion : si la novation porte sur un engagement
iéjà exista' t, c'est pour le détruire, pour
J'étendre e' en mettre un autre à sa place;

la confirni. tio.j , au contraire, loin de faire

disparaître I obligation à laquelle elle s'ap-

plique, la laisse subsister, mais en rendant
impossible l'action en nullité qui étaitouverte

contre elle.

Le juge du fait apprécie, dans chaque cas,

s'il y a novation ou confirmation. La ques-
tion peut avoir de l'importance, au point
de vue de l'application des conditions re-

quises par l'art. L;38 pour la validité de la

(onlirmalion iV. infra, n" 104 et s.; Civ.

ISjauv. IbUO, D.P. 99. 1. 570).

80. La confirmation diffère enfin de la

renonciation, 'foute confirmation contient
bien une renonciation; mais toute renoncia-
tion ne constitue pas une conlirmation : on
peut, en effet, renoncer à un droit sans
que ce droit concerne un vice, dont une
obligation serait entachée par exemple lors-

qu'on fait une remise de dette ou de solidarité.

Mais, comme toute confirmation contient
virtuellement une renonciation, il semble
qu'on doive étendre au cas de renonciation
les dispositions de l'art. 1338 (Laurent,
t. 18, n" 559 ; Comp. Req. 23 janv. 1872,
D.P. 72. 1. 80, note 3).

81. — II. Par qui peut être faite la con-
firmation. — La confirmation doit émaner
de celui à qui appartient l'action en nullité

ou de son mandataire spécial (LAROiiBiiiRE,
t. 6, art. 1338, n» 8).

Ainsi, la ratification par le mari seul d'une
obligation contractée, sans son consente-
ment, par sa femme, ne peut constituer une
fin de non-recevoir contre la demande en
nullité de lacté intentée par celle-ci (V. Au-
lorisation de femme mariée, n» 283).

82. Les actes de confirmation, impliquant
renonciation à l'exercice de l'action en nul-
lité, ne peuvent efficacement intervenir que
lorsque la partie de qui ils émanent peut
régulièrement et valablement contracter
l'obligation à laquelle ils s'appliquent, sous
les divers rapports du consentement, de la

capacité, de l'objet et de la cause (Auhry et
PiAU, t. 4, § 337, p. 2(55 ; Demolombe, t. 29,

n» 758 ; Laurent, t. 18, n"* «Xx 609, 610. —
V. toutetois Nîmes, 22 avr. 1839, R. Inter-

diction, 250-4").

83. Pour être efficace, et couvrir la nullité

de l'acte confirmé, l'acte de confirmation
doit lui-même être exempt de vice. Un acte

entaché de dol et de fraude n'est point vala-

blement ratifié par des ratifications succes-
sives obtenues également à l'aide du dol et

de la fraude (Req. 7 août 1837, H. Mandat,
75-1». — l.AROMBtÈRE, loc. cit.).

84. — m. Caractère unilutérat de la con-

firmation. — L'acte de confirmation est un
acte unilatéral. Par suite, la présence de la

partie avec laquelle l'acte nul a été passé

n'est pas nécessaire pour sa validité (Lyon,
21 déc. 1840, R. Privilèges et ht/pothèques,

978: Bordeaux, 21 août 1848, D.P. 49. 2. 41.

— Comp. Req. 29 nov. 18li9, D.P. 70. 1. 204.
— Aubry et Rau, t. 4, § 337, p. 269 ; Demo-
i.ojiEE, t. 29. n» 768; Demante et Colmet de
Santerre, t. 5, n" 309 6is-t).

D'autre part, la ratification par un mineur
devenu majeur d'un acte nul, spéciale-

ment d'un remboursement de deniers pu-
pillaires indûment fait au tuteur, ne peut

être invoquée par les tiers qui n'ont point

été parties à l'acte de ratification (Trib. civ.

Nevers, 11 mai 1842, D.P. 48. 1. 17- IS. — En
sens contraire : Consultation de M. Duver-
gier, D.P. ibtd.).

85. .A raison de son caractère unilatéral,

l'acte de confirmation, lorsqu'il est sous

seingjjprivé. n'est pas soumis à la formalité

du dmible écrit, à moins qu'il ne contienne

une véritable transaction ou quelque enga-

gement de la part du créancier au profit de
qui intervient la confirmation.

§ 2. — Quels actes sont susceptibles

de confirmation.

86.— l.Obligationsatteinlesd'uneniiUité

absolue. — La confirmation, qui a pour objet

de couvrir la nullité dont une obligation est

atteinte, ne peut produire cet ellet que si

l'obligation, quoique nulle, a une certaine

existence légale. En d'autres termes, la con-

firmation s'applique aux obligations atteintes

d'une nullité relative, ou simplement annu-
lables ; mais elle ne peut pas s'appliquer aux
obligations qui sont dépourvues d'existence

légale et sont frappées d'une nullité absolue.

Cependant, suivant certains auteurs, dont
l'opinion est aujourd'hui à peu près aban-
donnée, les obligations atteintes d'une nul-
lité absolue seraient elles-mêmes susceptibles

de conlirmation (Merlin, Quest., v° Rati-

fication, S 5, n» 3 ; TouLLiER, t. 6, n» 186,

t. 7, n»s 561 et s. ; Rolland de Villargues,
v" Ratification, n"' 18 et s. — V. aussi Mont-
pellier, 24 mars 1831, motifs, R. 4538-7>i).

87. Ne sont donc pas susceptibles de con-
firmation les obligations qui sont frappées
d'une nullité absolue pour défaut de con-
sentement, défaut d'objet, déiaut ou illicéité

de la cause (Bordeaux, 24 déc. 1844, R. I)is-

posit. entre vifs, 1690; Re<|. 9 mai 1870,

D.P. 71. 1. 158; 15 juill. 1878, D.P. 79. 1.

22 ; Civ. 20 juill. 1887, D.P. 88. 1. 171).

Ainsi ne peuvent être confirmés : ... les

obligations ayant une cause illicite telle qua
l'usure (Çiv. 31 déc. 1873, R. 4472-3»), spé-

cialement le contrat pignoratif destiné à

masquer une stipulation usuraire (Limoges,
22 juill. 1873, D.P. 74. 1. 68); ... Un contrat
d'assurances maritimes contrevenant à la

disposition de l'art. 347 C. com. (Civ. 5 juin

ldo2. Pi. Droit maritime, 1589); ... Une
substitution prohibée (Heq. 2 mars 1S5S,

D.P. 58. 1. 308. — Contra : Montpellier,

24 mars 1831, motif, cité supra, n" 86);

... Avant la loi du 28 mars 1885, les engage-
ments provenant de jeux de bourse (Civ.

11 août 1824, a. Trésor public, 1375; Lyon,
31 déc. 1832, R. Jeu-pari, 19-2»; Req.
9 mai 1870, D.P. 71. 1. 15S. — \. toutefois

Civ, 16 avr. 1833, R. Bourse de commerce,
407) ; ... Le traité par lequel un concession-
naire de voie ferrée cède sa concession sans
l'autorisation du Gouvernement (Paris,

22 juill. 1880, D.P. 83. 1. 171) ; ... L'acte

authentique par lequel un individu, après
avoir été attiré chez une femme mariée par

des manœuvres concertées entre elle et son
mari, et sous l'empire de violences exercées

sur sa personne, a di.q)Ofé d'une partie de
ses biens au profit des doux conjoints (Req.

15 juill. 1878, D.P. 79. 1. 22); ... Un acte

d'adoption qui ne remplit pas les conditions

légales (Civ. 20 juill. 1887. D.P. 88. 1. 171);

...' Les conventions ou pactes sur succession

future; ... Le partage des biens de la com-
munauté fait par l'un des époux avant la dis-

solution de la communauté (Civ. 13 nov.

lS'i9, D.P. 49. 1. 311); ... Le contrat de
mariage passé après la célébration du ma-
riage ; ... Les contre -lettres qui modifient

le traité ostensible de cession d'un office.

88. La confirmation est également inopé-

rante lorsqu'elle s'applique à une obligation

que la loi a soumise à des formes solennelles

qui n'ont pas été observées.

89. L'obligation atteinte d'une nullité

absolue peut, d'ailleurs, être conllrmée

lorsque la cause qui faisait obstacle à sa va

lidité vient à disparaître (Toullier, t. 7,

n" 561, t. 8, n» 516 ; Larû.mbière, t. 6,

art. 1338, n»' 19, 20). Ainsi deviennent sus-

ceptibles de confirmation : ... le pacte sur
succession future, après l'ouverture de la

succession (Rouen, 30 déc. 1823, R. 2867-1»;

Heq. 11 août 1825, R. Succession, 618); ...

La société en nom collectif contractée entre

une femme mariée, son mari et un tiers,

après la dissolution du mariage (Req. 6 févr.

1888, D.P. 88. 1. 4UI) ; ... Le contrat de ma-
riage passé au cours du mariage, après que
le mariage est dissous (Nîmes, 6 août 1851,

D.P. 53. 2. 123 ;
Montpellier, 9 déc. 1853,

D.P. 55. 2. 112) ; ... L'aliénation faite en vio-

lation d'une clause d'inaliénabilité lorsque la

confirmation intervient à un moment où le

propriétaire a recouvré la pleine capacilé

d aliéner (Paris, 12 janv. 1906, D.P. 1906. 2.

361 et la note de M. Leloir).

90. — II. Confirmation des actes atteints

de nullité relative. — Lorsqu'une obligation

est atteinte d'une nullité simplement n la-

tive, cette nullité peut être couverte, qu'il
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s'agisse d'une nullité Je fond ou d'une nul-

lité de forme.
lo iXitUiié de fond. — Les nuUiles de fond

qui peuvent être couvertes par la confirma-'

tion sont celles qui résultent soit d'un vice

du consentement, soit de l'incapacité.

Ainsi peuvent être connrmécs : ... les

obligations entachées d'erreur, de violence,

de liol ou de lésion qui vicient le consente-

ment sans le détruire; ... Les obligations

contrac ées par un incapable, spécialement

les actes passés par une femme mariée sans

autorisation (V. AuUirisation de feiumeiua-

vice, n»s 279 et s.); ... Les engsgements

souscrits par un mineur, qu'ils soient nuls

en la forme ou seulement sujets à restitu-

tion (C. civ, art. 1311 ; Req. 1" m-ai 1832,

R. 44S0; 20avr. 1S4-2, R. 2988-4");... Les actes

passés par un interdit (V. Jnterdiction,

n« 172); ... L'aliénation d'un bien grevé

d'inaliénabilité, lorsque l'incapacité d'aliéner

a disparu (Paris, 12 janv. l'.OG, U.P. 190(5.

2. 361 et la note de M. Leloir).

91. L'ivresse de l'une des parties au mo-
ment de l'acte peut ne constituer qu'un

simple vice du consentement. La niiUilé qui

en résulte peut, en ce cas, se couvrir par la

confirmation (Req. 23 déc. 1834, R. 4479). —
Il en serait autrement si l'ivre^ise était e.'sclu-

sive de tout consentement, l'acte nul pour

défaut de consentement ne pouvant être

confirmé (V. supra, n" 8).

92. — 2" NuUilrs de forme. — I. Les nul-

lités de forme, comme les nullités de fond,

pei:vent être couvertes par la confirmation,

lor.-que l'inobservation des formes légales

n'empêche pas l'existence de l'acte. Il en est

ainsi de la nullité qui résulte de l'inobser-

vation des formalités légales prescrites dans

l'intérêt des incapables, par exemple, de la

nullité des actes passés par un tuteur au

nom de son pupille sans l'observation des

formalités légales.

De même,"la nullité des actes passés par

une commune ou un établissement public

s..ns l'observation des formalités requises par

1,1 loi peut être couverte par la confirmation

(Rennes, 27 janv. 18jI, D.P. 52. 2. 30; Req.

6 déc. 1S61, D.P. (55. I. 295).

93. La nullité d'un acte qui l'atteint en

tant qu'acte instrumenlaire servant de preuve

à l'opération juridique qu'il constate, sans

porter atteinte à l'existence de celte opéra-

tion, est également susceptible d être cou-

verte par la confirmation, .iinsi peuvent être

confirmés : ... l'acte sous seing privé cons-

tatant une convention synall.ignialique qui

n'a pas été fait double; ... L'acte sous seing

privé constatant une obligation unilatérale

qui n'est f.as l'evctn du bon ou approuvé.

Peut également être confirmé l'acte public

nul comme ayant été reçu par un notaire,

parent au degré prohibé de l'un des con-
tractants (Pasiia, 3 juin 18i0, R. 4494).

94. La question est plus délicate lorsque

le nullité tient au défaut de signature. Sui-

v.inl une opinion, la nullité résultant du dé-

faut de signature de l'une des parties cons-

tituerait une nullité absolue, équivalente au
défaut de consentement, qui ne pourrait être

couverte par la confirmation (Req. 27 mars
1812. R. 3619; Toulouse, ll5 janv._1828,

B. Tierce opposilio», 30; Grenoble, 15 nov.

183'f, R. 2832-2»; Civ. fijuill. 1^36, R. Cnntr.
diiniar., 2301. — MnriuN, Rép., v» Ratifica-

tion, n» 9; Marcadé sur l'art. 1338, n" 1).

D'après une opinion inverse, qui se fonde
sur la tliéorie aujourd'hui abandonnée
d'après laquelle la confirmation pourrait

couvrir toute espèce de nullités (V. supra,
n« 8f!), il serait possilile de confirmer l'acte

nul pour défaut de sii;nalure;Giv. 24vendéni.
an 7. R. Commune, 202ii

; Req. 19 déc. 1820,

R. 4'i9G; Rennes, 2 juin. 1821, R. Surc.p.s-

sion, 1(527-1»; Pau, 17 déc. 1821, R. 44yiJ-i";

nefi. a:

— ÏOL- LLiiiR, t. 8, n' 518).

Mais ces deux systèmes reposent sur une
confusion entre l'acte instrumenlaire ou
probatoire et l'opération juridique qu'il

constate. Suivant la doctrine qui a prévalu,

il y a lieu de distinguer. Si l'absence de si-

gnature rend toujours l'acte nul, elle n'im-

plique pas le défaut de consentement, lors-

qu'elle provient de la négligence, de l'igno-

rance ou de l'impuissance de la partie qui

na pas signé, et, dans ces cas, la con-
vention, qui est indépendante de l'acte, n'est

pas inexistante, et peut, dès lors, être con-
îirmée

; au contraire, lorsque l'absence de

signature provient d'un véritable défaut de
corsentement, la convention est inexistante,

et, par suite, n'est pas susceptible de ratifi-

cation. La question se réduit donc à savoir

s'il y a eu ou s'il n'y a pas eu de conven-
tion : ce qu'il faut d'abord prouver, c'est la

convention. Cette preuve, on ne peut la trou-

ver ni dans l'acte irrégulier, ni dans l'acte de
confirmation. Il faut donc, suivant la nature

et l'importance de l'engagement allégué et

prétendu confirmé, recourir à tous autres

moyens de preuve autorisés par la loi, av^^ec

lesquels viendra concourir l'acte de confir-

mation. La convention ainsi prouvée, l'acte

de confirmation produira tousses ejlets (La-

ROMBiÈHE, t. 6, art. 1338. n»' 12, i3 et 14;
AuimY ET Rau, t. 4, § 337, texte et note 8;
De.molomriî, t. 29, n» 733; LAunENT, t. 18,

n»s 578, 581. — Coinp. Douai, 7 janv. 183(5,

R. Vente, 61-2").

Dans tous les cas, il est certain que la

confirmation de l'acte instrumenlaire, nul

poui^délflutde signature de quel(|ues- unes
des parties, ne peut résulter de l'exécution

donnée à la convention par les parties qui

ont signé (Paris, 24juill. 1820, R. 3811 ; Metz,

21 févr. 1831, et, sur pourvoi, Req. 2(3 juiU.

1832, R. 8809-2"; Grenoble, 15 nov. 1834,

R. 3832-2").

Elle ne résulte pas non plus de la somma-
lion faite par la partie non-signataire de con-

sentir la réalisation de l'acte devant notaire

(Bourges, 30 mars 1831, R. 4051-1»); ... ni

de la déclaration du non-signalaire, posté-

rieure au commencement du procès, qu'il

entend exécuter la convention (Colniar,

10 juin. 1837, R. 8835; Civ. 8 nov. 1842,

U. 28fit5-3").

§ 3. — Conditions intrinsèques de validité

de la confirmation.

95. Pour que la confirmation soit valable,

il faut : 1» que celui de qui elle émane con-
naisse le .vice dont l'obligation était entachée
et qu'il ait l'intention de le réparer (Civ.

10 févr. 1915, D.P. 1919. 1. 28); 2» que la

confirmation intervienne à un moment où
la cause de la nullité a cessé d'exister.

96. — I. Connaissance du me et inten-

tion de le réparer. — Cette douljle condition

résulte, en matière de confirmaiion expresse,

de la disposition de l'ai't. 1338, qui exige

qu'il soit fait mention, dans l'acte de confir-

mation, à la fois du motif de l'action en
rescision et de l'intention de réparer le vicel

sur lequel l'action est fondée. Comme ces

conditions touchent à la validité intrinsèque'

de la confirmation et non à la forme de l'acte,!

on s'accorde à décider qu'elles s'appliquent!

à la confirmation tacite (V. infra , n»» 113?

et s.) comme à la confirmation e.xpresse. Ainsi'

l'exécution volontaire d'un acte entaché de
nullité, qui en constitue la confirmation,

n'emporte renonciation à se prévaloir des

vices qui peuvent l'alTeclcr qu'autant qu'il

est prouvé que l'exécution a eu lieu avec

connaissance de ces vices et dans la pen-
sée de les couvrir. C'est ce qui résulte de
nombreux arrêts (V. notamment : Req.
27 mars 1812, R. 3GI9 ; Civ. 12déc. 182'7,

R. 4522-2»; Req. 24 janv. 1833, R. 4521;
Grenoble, 8 mai 1835, R. Vispoxit. entre vifs,

4031-1»
; Civ. 12 juill. 1837, H. 4520-2» ; Gre-

noble, 15 nov. 1837, R. Minorité, 661-3»,
Civ, 12 mars 1839, R. Succession, 784 , 21 (uiU

1839, R. Disposit. Oi'reiv'/'s, 3216-3»; Riom,
16 mai 1812, R. 4483; Bru.xelles, 21 janv,

1843, Pasicr. beUje, 1843. 2. 300; Bastia.
27 déc. 1843 , Agen, 28 mai 1850, D.P. 51. 2.

S; Civ. 28 nov. 1866, D.P. 66. 1. 469; 18 juin

1867, D.P. 67. 1. 274; 5 mars ISsO, D.P. 89.

I. 342; Req. 7 mars 1894, D.P. 91. 1. 398;
6 juin 1894, D.P. 94. 1. 524; 28 janv. 1896.
D.P. 97. 1. 27; 7 lévr. 1899, D.P. 99. 1. 278-

Besançon, 6 lévr. 1901, D.P. 1902. 2. 119).

97. La connaissance du vice du contrat e'

l'intention de le réparer ne se présumen'
pas de la part de celui qui exécute le contra'
entaché de nullité; elles doivent être prou-
vées (Civ. 25 avr. 1857, D.P. 57. 1. 425-
28 nov. 1866, D.P. 66. 1. 469 ; Paris, 27 févr

1869, D.P. 69. 2. 169; Civ. 2 févr. 1881,
D.P. 81. 1. 181; Req. 16 janv. 1882, D.P. 82.

1. 412; Civ. 5 mars M:Sd, D.P. 89. 1. 342;
Besançon, 6 févr. 1901, D.P. 1902. 2. 119. —
Contra: Toulouse. 3 févr. 1838, R. 45i3

;

Pioni, 13 nov. 1840, R. Contr. de viar.,
3577).

_ _
il a été jugé, à cet égard, qu'une personne

est .à bon droit considérée comme ajant ratifié

et confirmé, an moins tacitement, dans les

conditions de l'ai t. 133SC. civ., la renonciation
à un legs préciputaire laite par son tuteur,
alors qu'elle était mineure, s'il est établi que,
depuis sa majorité, elle connaissait cet te renon-
ciation et la délibération du conseil de famille
qui l'avait autorisée ainsi que le vice dont celle-

ci était entachée
;
que, de plus, elle a toujours

manifesté par des actes nombreux, nettemert
précisés, l'intention de réparer ce vice et

qu'elle n'a pris dans aucune circonstance la

qualité de légataire
;
qu'enfin, lorsqu'elle a

dans ses conclusions formulé des réserves
sur la gestion de son tuteur, ces réserves
n'ont point visé la renonciation dont s'agit.

Dès lois, cette personne n'est pas recevabîa
à agir en nullité contre la renonciation ou
legs faite par le tuteur et la délibération du
conseil de fainille qui l'a autorisée (Req.
2 janv. 1901, D.P. 1903. 1. 573. — V. aussi

Pau, 22 juin 1885, D.P. 86. 1. 181; Req.
22 juill. 1885, D.P. 87. 1. 228).

98. Suivant une opinion, lorsque la par-
tie qui exécute fait en même temps des ré-

serves ou protestations, l'exécution ne peut;

plus être considérée comme une confirma-
tion (Laurent, t. 18, n» 637).

Il a été jugé en ce sens : ... que la rati-

fication d'une vente faite sans le consente-
ment du propriétaire ne résulte pas de la

réception par celui-ci des comptes et va-
leurs à raison de cette vente, lorsque celle

réception est accompagnée do protestations

formelles contre la vente et de la réserve
expresse d'en demander la nullité (Civ,

18 janv. 1870, D.P. 70. 1. 127. — Contra .

Req. 22 juill. 1813, Civ. 28 juill. 1829,
R. 4528).

99. — II. Confirmation postérieure à la

cessation du vice. — Pour que la confirma-
tion expresse ou tacite soit valable , il faut

qu'elle intervienne à un moment où le vice

qui entache l'acte confirmé a cessé; autre-

ment, la confirmation serait elle-même enta-

chi'e de la même cause de nullité que l'acte

confirmé. C'est ce qui résulte, en ce qui
concerne les engagements souscrits par le

mineur, de l'art. 1311 C. civ. aux termes
duquel il n'est pas recevable à revenir sur
ces engagements quand il les a souscrits en
majorité.

Ainsi un mineur, même émancipé, ne peut
confirmer seul avimt sa majorité un acte pour
lequel il aurait ou besoin de l'assistance de
son curateur ( Rennes ,23 nov. 1846, R.448i).

100. L'acte passé pas un tuleur sans
l'observation des formalités légales peut,

d'ailleurs, être validé durant la minorité,

par l'accomplissement ultérieur de ces for-

malités (Grenoble, 4 juin 1836, R. i'iicees-
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ton, 78i; Angers, i) mars 4843, R. Mwo-
rité, 521. — Larombière, t. 6. art. lo39,

n» 17).... pourvu que l'objet que l'on se pro-

pose ainsi soit de couvrir la nullité de l'acte

(Civ. 12 mars 1839, R. Succession, 784;

Riom. 16 mai 184-2, R. 4483).
.

101. Les actes faits par un individu

pourvu d'un conseil judiciaire, sans l'assis-

tance de ce conseil, ou avec une assistance

que celui-ci ne pouvait pas 1 li donner,

comme personnellement intéressé à ces actes,

peuvent être ratiliés par des faits d'exécution

volontaire auxquels a concouru, en connais-

•sance de cause, soit le conseil dont l'assis-

tance n'avait point été requise, soit le nou-

veau conseil nommé en remplacement de

'Celui qui ne pouvait point donner une assis-

tance régulière (Req. &juin 1860, D.P. 60.

1. .S.?!»).

i 1 02. Jugé, d'autre part, que la nullité d'un

acte passe par une femme mariée, sans

autorisation régulière, est couverte par l'exé-

cution dont ce"! acte a été l'objet, en con-

naissance de cause, de la part de la femme
devenue veuve ou de ses héritiers (Req.

K nov. 1S7S, D.P. 79. 1. 415).

La femme pourrait, même avant la disso-

lution du mariage, conlirmer par testament

une obligation nulle, puisqu'elle est capable

de tester sans autorisation. Il en serait ainsi,

à plus forte raison, si la femme était, à sa

mort, devenue pleinement capable parle pré-

décès de son mari (Riom, 24 nov. 1875,

D.P. 78. 1. 169).

§ 4. — Formes de la confirmation.

103. La confirmation peut être expresse

ou tacite.

104. — 1. Conftrntation expresse. —
L'écriture n'est par une condition essentielle

de la confirmation.

L'acte de confirmation peut être authen-

tique ou sous seing privé. La confirmation

expresse peut résulter d'une lettre missive

(Req. 7 août 1803, D.P. 53. 1. 389). Cepec-

dant, s'il s'agit de confirmer un acte solen-

nel auquel l'authenticité est nécessaire pour

son existence, la confirmation doit être faite

par acte autlientique.

105. A défaut d'écrit, la confirmation

expresse peut être prouvée par tous les

movens de droit commun : aveu, serment,

preuve par témoins ou par présomption au-

dessous de 150 francs ou, s'il existe un com-
mencement de preuve par écrit (C. cass.

Belgique, 31 mars 1859, Pasicr. belge, 1859.

•1-287).
^ ,,. ,

Mais lorsque l'acte confirmatif est rédige

par écrit, il ne fait preuve de la confirma-

lion qu'à la condition qu'on y trouve : 1° la

substance de l'oljligation confirmée; 2" la

mention du motif de l'aciionen nullité ou en

rescision, c'est-à-dire de la nature du vice à

urger ; 'i" l'intention de réparer le vice sur

equel cette action e.st fondée (C. civ. art.

13:{8, al. i").

Ces prescriptions s'appliquent aux moyens
de nullité tirés du droit comme aux moyens
tirés du fait (Req. 20 avr. 1859, D.P. 59. 1.

5U91.

106. Les diverses énonciations prescrites

par l'art. 1338 doivent être contenues dans

f acte, à peine de nullité. — 11 a été jugé , à

cet égard, que la ratification d'une obligation

nulle ( dans l'espèce, un contrat de révélation

de succe.ssion) ne peut être induite de docu-

ments et lettres renfermant des instructions

relatives à l'exécution de l'acte, mais n'indi-

quant ni la substance de l'obligaiion, ni le

inotil de l'action en nullité, ni l'intention de

réparer le vice de l'acte (Req. 16 janv. 1882
11, P. 82. 1. 4l2i.

107. Par substance de l'ohligalion, il faut

entendre les éléments essentiels constilutifs

«le l'obligation, de telle sorte qu'il ne puisse

y avoir aucun doute sur l'obligation à laquelle

l

s'applique laconfirmMtion. La loi n'exige pas,

comme pour les actes récognitifs (t.. civ.

art. 1337. — 'V. Preuve), que l'acte confirma-

tif rapporte la teneur de l'acte confirmé.
Aucune formule sacramentelle n'est requise.
— Mais l'indication par sa date seule de 'l'obli-

gation confirmée ne serait pas suffisante.

(V. toutefois Larombière, t. 6, art. 1338,

n»8).
108. La seconde mention que doit contenir

l'acte coniirmatif est celle du motif de l'ac-

tion en nullité ou en rescision. L'acte qui ne
contient pas cette mention ne fait pas preuve

de la confirmation (Civ. 7 nov. 1877, D.P.

78. 1. 169; Trib. civ. Jonzac, 4 juin 1879,

D.P. 81. 2. 172).

Ainsi, la ratification de l'obligation con-

tractée par une femme mariée, sans autori-

sation de son mari ni de justice, ne peut être

induite de la déclaration, insérée par la

femme dans le même testament, que son

créancier n'a d'autre garantie que sa parole,

une telle déclaration n'indiquant pas néces-

sairement l'existence d'une cause quelconque

de nullité ou de rescision, et, en tout Ciis,

ne constituant pas la mention du motif de

l'action en nullité, ou on rescision, expres-

sément exigée par l'art. 1338 (Civ. 7 nov. 1877

précité).

109. Enfin l'acte confirmatif doit faire

mention de l'intention de réparer le vice qui

enlaclie l'acte confirmé. L'expression de

cette intention n'est soumise à aucune for-

mule. Elle peut résulter des simples mots :

« Je confirme ou je ratifie tel acte » (Poi-

tiers, 7 juin. 1825, R. 6.j5 ; Trib. civ. Jonzac,

4 juin 1879. D.P., 81. 2. 172).

110. Les m.entions prescrites par l'art. 1338

étant nécessaires pour donner à l'acte con-

firmalifsa force probante, le juge qui admet
la confirmation ne doit pas se borner à cons-

tater qu'il existe un acte confirmatif; il doit

spécifier cet acte de manière a permettte de

vérifier s'il réunit les conditions exigées par

la loi pour la validité de la confirmation

(Civ.,19 août 1857, D.P, 57. 1. 39).

111. Mais si, nonobstant le défaut de men-
tion dans l'acte des conditions requises par

l'art. 1338, ces conditions existaient réelle-

ment, il serait permis d'en faire la preuve

par tous les moyens de preuve du droit coni:

mun, l'acte confirmatif imparfait ayant au

moins la valeur d'un commencement de

preuve par écrit.
'^ ''

Ainsi une lettre, émanée de la partie qui

demande la nullité d'une obligation, ne peut,

lorsqu'elle ne porte pas les mentions exigées

par l'art. 1338, servir de preuve- légale de

l'acte litigieux; mais le juge peut la rete-

nir comme une présomption qui, jointe à

d'autres circonstances de la cause, peut faire

rejeter la prétention du demandeur (Req.

•21 gïT. 1875, D.P. 75. 1. 488)._._-

112. — II. Confirnmriùii tacite. — La
confirmation tacite est celle" qni résulte de

circonstances de fait impliquant l'intention

d'approuver l'acte entaché de nullité. L'art.

1338 ne mentionne, comme équivalant à un

acte de confirmation, que Vexèculion volon-

taire de l'obligation, survenue après l'époque

oii cette obligation pouvait être valablement

confirmée. C'est en elfet le mode le plus

usuel. Mais les termes de la loi n'ont pas un
caractère restrictif : tout acte impliquant

approbation de l'obligation entachée de nul-

lité doit donc être 'considéré comme une
confirmation tacite. C'est ce qui résulte, au

surplus, de l'art. 1115 (Comp. Agen, 19 déc.

1809, R. 4518; Req. 6 juin 1894, D.P. 94. 1.

524. — DuRANTON, t. 13, n" 267; Laurent,

t. 18, n» 620. — V. toutefois : Massé et

\'£RGii sur ZacharI/E, t. 3, § 586, note 18).
- 113. — m. Caractères que doit avoir

l'exécution pour valoir confirmation. — 1»

L'exécution, devant être volontaire, serait

inopérante, si elle intervenait sous l'empire

d'une contrainte physique ou morale ;
le

débiteur qui exécute l'obligation pour se
soustraire aux poursuites du créancier ne
confirme pas cette obligation si elle est enta-

chée de nullité (Req. '19 janv. 1830, R. Z)(.s-

nos.ert(reui/'s,267-2»;31 mai 1848, Sir. 1848.

1. 475; Lyon, 5 juin 18,52, D.P. 52. 2. 234;
Besançon, 6 févr. 1901, D.P. 1902. 2. 119).
— 11 est prudent de faire des réserves en
exécutant sous menaces de poursuites; mais
l'absence de réserves ne vaudrait pas confir-

mation (De.molomre, t. 29, n" 777).

114. — S-" Les actes d'exécution volontaire

n'emportent confirmation qu'autant qu'ils

manifestent clairement, et sant équivoque
possible, l'intention de leur auteur d'ap-
prouver Vohliqation qu'il exécute.

Ainsi n'ont pas été considérés comme
valant confirmation : ... l'alTectation hypo-
técaire consentie par le débiteur pour la

farantie d'une obligation nulle (Req. 20 déc.

832, R. 5043-8"); ... L'inscription prise par
le créancier, en vertu d'une obligation atta-

quée pour cause de simulation, même si

elle a été connue du débiteur (Req. 24 janv.

1833, R. 4871); ... Le fait du vendeur à

réméré de prendre à bail le fonds vendu ,

après l'expiration du délai de rachat, s'il

attaque la vente comme dégrevant une
impignoration (Limoges, 26 mai 1838, 1>.

2931); .,. La négociation d'un e(Iel de com-
merce par le débiteur (Req. 2 févr. 1853,

D.P. 53. 1. 57); ... L'acte notarié par lequel

un créancier, à qui le débiteur a consenti

une hypothèque nulle pour défaut d'authen-
ticité de l'acte constitutif, accorde une pro-

rogation de délai au débiteur, sans que celui-

ci déclare lui conférer une hypothèque va-

lable, alors qu'il est dit dans le nouvel acte

que les parties n'rnt'udent faire ni nova-
tion ni dérogation aux clauses du contrat

primitif (Req'. 4 août 1864, D.P. 64. 1, 437
;

... Le défaut d'exercice du retrait successo-

ral relati\ement à la vente faite par les

copropriétaires par indivis de l'immeuble
vendu avant le partage (Req. 7 janv. 1885,

D.P. 85. 1. 252. — '\'. encore : Poitiers,

5 mai 1825, R. 4.539; Grenoble, 3 janv. 1S5t,

D.P. 55. 5. 163; 5 août 1859; Limoges,
29 janv. 1862, D.P. 62. 2. 39; Civ. 28 nov.

1866, D.P. 66. 1. 469; Riom, 5 déc. 1883,

D.P. 85. 2. 8i; Req. 6 juill. 1887, D.P. 87.

1. 317; 5 mars 1889, D.P. 89. 1. 343; 6 juin

189'i, DP. 94. 1. 524; 28 janv. 1896, D.P. 97.

1. 27; Civ. 4 nov. 1913, D.P. 1914. 1. 1351.

115. Au contraire, ont été considérés

comme actes d'exécution volontaire empor-
tant confirmation, aucun doute n'e.xistant

sur l'intention de leur auteur de couvrir la

nullité entachant l'acte qu'il exécute : ... le

fait que les héritiers d'un interdit ont, dans
le partage de ses biens, mis dans le lot de

l'un d'eux une dette contractée par l'inter-

dit avant son interdiction et reconnue par

son tuteur sans autorisation du conseil de
famille ni jugement d'homologation (Req.

9 févr. 1830, r!'Interdiction, 184-2») ; ... L'acte

par lequel des enfants, assignés en reconnais-

sance de l'écriture de leur père, reconnais-

sent l'écriture et consentent à ce que l'acte

soit mis au rang des minutes d'un notaire

(Civ. 15 févr. 1832, R. 4542-2»); ..._ La
remise faite par la femme, en qualité de
créancier concordataire, à son mari tombé
en faillite, d'une partie du prix de se?

propres que celui-ci avait aliénés avec son

concours à une époque où elle était encore

mineure (Gaen, S déc. 1852, D.P. 53. 2. 135);

... Le sous-partage fait entre les héritiers

d'une même branche du lot qui leur a été

attribué dans un partage principal frappé

de nullité à l'ég^ard de l'un d'eux
,
qui a

exécuté volontairement le sous-partage (Civ.

5 mars 1861, D.P. 61. 1. 119); ... Le concours

sans réserve à la distribution du prix d'adju-

dication d'un immeuble provenant d'une
donation -partage nulle pour lésion de plus

du quart, alors que le débiteur connaissait
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à ce moment la lésion qui lui avait été cau-
sée (Req. 7 mars 1804, D.P. 94. 1. 308).

116. De même, en ce qui concerne spé-

ciulenient les actes émanés d'un mineur,
la ratification dont ils peuvent èlre l'objet

aux termes de l'art. Icill C. civ. ( 'V. supra,

n»90) ne peut se produire quasi les faits d exé-

cution impliquent directement et nécessaire-

ment l'intention formelle de renoncera l'ac-

tion (Conip. Req. 20 avr. 1812, R. 2988-4»;
\" mai -1832, R. 4480; Req. 6 nov. 18(j9,

U.P. 70. 1. 165).

117. L'art. 892 C. civ. considère comme
confirmation tacite d'un partage l'aliénalion

de son lot, en tout ou en partie, par le

cohéritier postérieurement à la découverte
du dol ou à la cessation de la violence (V.

Succession).
118. — 3» La confirmation ne résulte que

d'une exécution réalisée. Des actes qui
manifestent simplement l'intention d'exécu-
ter l'obligation présentent un caractère équi-

voque, qui les empêche de valoir confirma-
tion.

C'est ce qui a été jugé, par exemple: ...

relativement à la demande d'un délai pour
payer (Lyon, 24 déc. 1852, D.P. 55. 2. 295;
Besançon, 6 févr. 1901, D.P. 1902. 2. 119i;

... Ou pour des offres réelles faites par un
débiteur à un créancier qui ne les a pas
acceptées (Civ. 8 avr. 1835, R. 547; Besan-
çon, 6 févr. •1901, précilé); ... Ou pour
l'ollre faite par un propriétaire dont la chose
a été vendue sans son consentement de la

reprendre pour une somme déterminée, si

celte offre n'a pas été acceptée (Civ. ISjanv.
1870, D.P. 70. 1. 127); ... Ou pour une cons-
tilulion d'hypothèque faite postérieurement
.à l'obligation, et même pour le payement des
inlérêls, si ce payement n'a été fait que pour
retarder les poursuites (Besançon, 6 févr.

1901, précilé).

119. Mais une exécution parlielle , faite

en connaissance de cause, suffit pour la

confirmation totale ( l.Ar.OMRiiiRE, t. (i. art.

1338, n°43; Diî.moi.ombe, t. 29, n» 776; Au-
BRY liT Rao, t. 4, § 337, texte et note 26; Lau-
rent, t. 18, n» 635; Baldry-Lacantinerie
i;t BAT.iii-:, t. 3, n« 1991-2». — Conlm : Mar-
CADÉ, art. 1338, n» 2).

120. — 4» La confirmation peut résulter
d'un acte imilntérai émané de celui qui
confirme, sans l'intervention du bénéficiaire

de la confirmation. Ainsi des constructions,

do grosses répai-ations et lous autres travaux
efi'ectués à titre de propriétaire et qui sup-
posent la volonté de maintenir un engage-
mi nt annulé peuvent èlre considérés comme
une confirmation tacite, liais il en est autre-
ment des simples actes d'administration, si

aucune autre circonstance ne permet de leur
attribuer un caractère confirniatif (I arcji-
BiÈRE, t. 6, art. 1338, n° 4i).

121. La confirmation tacite peut égale-
ment résulter d'un acte de disposition passé
avec un tiers par la partie qui confirme,
sans que la présence de celui avec qui l'acte

nul a été passé soit nécessaire, alors que
cet acte de disposition suppose le maintien
de l'obligation et implique, de la part de
celui qui le fait, l'inlenîicn de réparer le

vice et de renoncer à l'action en nullité ou
en rescision: tels sont, par exemple, une
donation, une vente, un échange, un trans-
port, une délégation (Req. 1" mars 1870,
D.P. 70. [. 331 ; 25 nov. 1878, D.P. 79. 1. 415).

11 a été jugé, par exemple, que la ratifica-

tion d'une vente entachée de nullité peut
résulter de l'approbation sans réserves don-
née par le vendeur au compte de gestion
qu'il a reçu de son mandataire, et dans lequel
celui-ci a porté en recette le prix de ladile
vente par lui touché pour le compte du ven-
deur (Req. 25 nov. 1878, précilé).

122. — 5° L'exécution volonlaire ne peut
enliainer- confirmation qu'autant qu'elle
est elle-même valable. Si elle est entachée

d'erreur, de violence ou de vol, ou si elle

émane d'un incapable, elle ne couvre pas la

nullité de la première obligation (.Pieq. 5 juin

1839, V..Rfr/_uête cicile, 62-1»).

1 23. — IV. Appréciation des actes d'exécu-
tion. — La jurisprudence de la Cour de cassa-

lion ne paraît pas absolumentfixéesurle point

de savoir si l'appréciation des actes d'exécu-

tion rentre dans le pouvoir souverain des

juges du fond. D'une part, de nombreux
ari'êts ont reconnu ce pouvoir aux tribunaux

(V. notamment: Civ. 23 nov. 1841, R. 4549-1°;

Req. 14 mars IS'i2, R. Effets de coni., 491
;

Civ. 28 févr. 1855, R. 55. 1. 81 ; 29 août

1864, D.P. 61. 1. 345; 16 juin 1869, D.P. 69.

1. 478; Req. 12 lévr. 187.i. D.P. 73. 1. 413;
18 août 1S71, D.P. 75. 1. 481 ; 13 janv. 1902,

B.P. 1903. 1. 221).

Mais, suivant d'autres décisions, il lui

appartiendrait de contrôler le caractère lé-

gal des faits retenus par les juges comme
constitutifs de l'exécution vo'ontaire (V. par

exemple : Civ. 12 juin 1819, R. 4589-3»;

31 janv. 1841. R. 4594-2» ; 18 janv. 1870, D.P.

70. 1. 127; 7 nov. 1877, D.P. 78. 1. 179;
29 févr. 1888, D.l". 88. 1. 224; 4 nov. 1913,

D.P. 1914. 1. 13'i).

124.— 'V. Preuvede la eonprnialion tacite.

— Lorsqu'il s'agit d'une ratification tacite,

il n'est pas nécessaire que l'acte d'où l'on

déduit cette ratification porte les mentions
prescrites par l'art. 1338, al. i". Il suffit de
prouver que les conditions de la ratification

se trouvent accomplies, et cette preuve peut

s'induire des faits d'exécution (Req. i" févr.

1843, R. 4.530 ; Nîmes, 10 mars 1817, D.P. 48.

2. 135,; Req. 25 mai 1886, D.P. 87. 1. 379).

;. 125.' D'après l'opinion dominante, c'est

au créancier à prouver que l'exécution par

le débiteur de l'obligation nulle réunit les

conditions de la confirmation, c'est-à-dire

qu'elle a été faite en connaissance du vice

qui entachait l'obligation et avec l'intention

de le réparer. Le débiteur n'a donc à prou-
ver que le vice de l'obligation dont il dem:inde
la nullité. Le créancier qui oppose la confir-

mation devient demandeur dans son excep-

tion et ne peut pas se borner à alléguer

l'exécution; iljJ oit établir que cette exécu-

tion réunit les conditions de la confirmation

(Agen, 28 mai 18o0. Sir. 1851. 2. 177; Besan-
çon, 27 nov. 1862, D.P. 68. 2. 214; Req.

21 févr. 1899, D.P. 99. 1. 512. — Larombiérii:,

t. 6, art. 1338, n» 37; Demolomre, t. 29,

n» 773; AuBRV et Rau, t. 4, § 337, texte et

note 22; Laurent, t. 18, n» 651 , Raudry-
Lacantinerie et R.srde, t. 3, n' 2010).

Toutefois, suivant certains auteurs, la

preuve serait à la charge du débiteur, lors-

qu'il invoque une erreur de droit, c'est-

à-dire lorsque, tout en reconnaissant que
l'exécution remplit les conditions exigées

par la loi pour qu'il y ait confirmation, il

;
allègue qu'd ignorait les conséquences juri-

1 diquîs du vice de l'obligation et l'action en
' nullité qui en résultait (Atuwiv ET Rac, t. 4,

S 337, texte et note 23; Ue.molombe, t. 29,

n» 775. — Contra : Laure.m , t. 18, n" 652
;

Baudry-Lacantinerie et Barde, L3,n»2011).
Il a été jugé, conformément à cette opi-

nion : ... que, lorsqu'une ilonation de biens
dotaux a été e.\écutée volontairement par
la donatrice après la dissolution du mariage,
c'est à l'héritier de cette femme, qui de-

mande l'annulation de la donation et qui
allègue que la fenwne ignorait cette cause
de nullité, à raison, par exemple, de l'obs-

curité des stipulations du contrat do ma-
riage conslitutives du régime dolal, à en
rapporter hi preuve; par suite, s'il est cons-
taté, en fait, que le demandeur en nullité

n'a point fourni cette preuve, la donation
doit être réputée ratifiée par l'effet de l'exé-

cution qu'elle a reçue, et la nullité ne peut
plus en être demandée, notamment par les

héritiers de la donatrice, pour cause de do-
talité (Req. 11 juill, 1859, D.P. 59. 1. 3:3).

D'après une autre opinion. Ip débiteur
qui a exécuté volontairement serait réputé
avoir confirmé. C'est à lui qu'il appartien-
drait de prouver qu'il ne connaissait pas
le vice de l'obligation lorsqu'il l'a exécu-
tée; la connaissance du vice, par celui qui
exécute, est présumée au moins lorsqu'il
s'agit d'un vice apparent (tîordeaux, 16 juin
1841, sous Req. 1" févr. 1843, R. .'i530

; Bor-
deaux, 12 juin 1876, D.P. 78. 2. 118. — Mer-
lin, Quest., v» Ratification, § 5, n" 5; TouL-
LiER, t. 8, n» 519).

§ 5. — Effets de la confirmation.

126. La confirmation expresse ou tacite,

dans les formes et à l'époiiue déterminées
par la loi, emporte renonciation aux moyens
et exceptions que l'on pouvait opposer contre
cet acte, sans préjudice néanmoins du droit
des liers (C. civ. art. 1338, al. 3).

Elle rend l'acle qui en est l'objet absolu-
ment inattaquable, .\insi il a été jugé que
l'hypothèque consenlie par un mineur, qui
n'est pas nulle de plein droit et d'une ma-
nière absolue, mais simplement annulable,
cesse d'être annulable par l'efiétde la ratifica-

tion dont elle a été l'objet de la part du
mineur, arrivé à sa majorité (Civ. 25nov. 1856,
D.P. 56. 1. 385) ; ... alors surtout que la ratifi-

cation a été promise dans l'acte constitutif
d'hypothèque et alors, d'ailleurs, qu'elle
n'est point arguée de fraude (.Même arrêt).

127. — I. Etendue de la confirmation. —
Malgré les termes généraux de l'art. 1338,
la confirmation n'emporle pas dans tous les

cas renonciation à tous les moyens de nul-
lité ou de rescision de l'acte ; la partie qui
conlirme peut limiter la portée de sa confir-
mation.
Lorsqu'un acte est enlaché de plusieurs

causes de nullité, la confirmation de l'acte

sur un chef de nuUiténe couvre pas les autres
(Civ. 8 févr. 1841, R. Prescr. civ., 637-2»;
Limoges, 13 déc. 18.'j7, Sir. ISiS. 2. 466).

Cette règle suppose, d'ailleurs, qu'il s'agit

d'une confirmation proprement dite émanée
de l'une des parties. Ainsi il a été jugé que
le créancier hypothécaire qui, primé dans
un ordre par une créance dont il conteste
l'existence, se fait céder cette créance, en
payement d'une somme que lui doit le créan-
cier contesté, sous l'unique réserve de son
contredit, est réputé avoir renoncé à faire

valoir contre la même créance tout moyen
de nullité autre que celui réservé et, par
exemple, à en contester le rang, en attaquant
non point la créance, mais l'inscription
hypothécaire qui la garantit, l'art. 1338,
relatif aux conditions de la confirmation,
élant ici sans application (Req. 25 nov. 1868,

D.P. m. 1. 149).

128. En cas de confirmation tacite, il y
a lieu de rechercher si la partie qui confirme
un acte en a connu tous les vices et si, les

connaissant, elle a eu l'intention de les con-
firmer tous.

Il a été jugé, à cet égard, que l'acte de so-

ciété sous seing privé entre le défunt et l'un

de ses héritiers, qui a été exécuté, lors du
partage, par tous les héritiers, volontaire-

ment et sanE réserves, a été ainsi ratifié par
eux comme acte de société, et non pas
comme donation déguisée réductible à la

quotité disponible (Civ. 6 juill. 1869, D.P.
69. 1. -479). .Mais i! a été décidé que la rati-

fication d'un acte de vente, portant quittance
du prix, entraîne la renonciation, non seu-
lement aux moyens de nullité et de rescision,

pour dol et fraude, qui attaqueraient la subs-
tance même de l'acte, mais encore à l'excep-
tion de non -payement iCiv. 5 janv. 1830
R. 4551).

129. Lorsqu'elle émane d'un mineur
devenu majeur, la ratification valide aussi bien
les ;ictes pusses par le tninnr que ceux passés
par le mineur lui -même (Req. 17 juill. 1883 ,
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U.l'. Ï4. 1. til ;
lUom, 27 mai 1881, D.T. 85.

2. 2-29|.

Toutefois la nullité du traité passé entre

un tuteur cl son pupille devenu majeur

avant la reddition du compte de tutelle, ne

peut pas se couvrir par une ratification pos-

te rieure (UiRr.NT, l. 18, n» 640).

130. Les exceplions péremptoires qui

anéantissent le litre lui-même, telles que le

pavement, la novation, la compensation.^ la

prescription, étant proposnljles en tout étal

(le cause, la reconnaissan e, dans un ordre,

de la qirdité liypolliécaire d'une créance par

un autre créancier, ou l'omission de contes-

ter cette qu.dité, ne peuvent pas lui faire

perdre le droit de proposer ultérieurement

l'exlinction même du litre de'la créance par

coulusion ou compensation.
Il a été jugé toutefois, en sens contraire,

qu'il suffit que le créancier qui a reconnu,

soit l'eNislence de la créance d'un autre

créancier, soit la qualité liypolliécaire de sa

créance, s'est par là même rendu non rece-

vable à critiquer, sur l'appel, celte créance,

même sous le prétexte que le litre serait

élLint par la compensation iCiv. 18 nov. 1833,

11. /')•((•. cl Injjjolh., 1267-3').

131. Lorsqu'une partie peut attaquer un
8cle en deus qualités distinctes, do son

propre chef el en vertu de droits qui lui

oui élé transmis par succession, la ralifica-

lion qu'elle a donnée en sa première qualité

antérieurement a l'ouveitiiro de la succes-

sion ne fait pas obstacle à l'action en nullité

qu'elle exerce en vertu de la seconde (La-

r.oMnii;r,E, t. 6, art. ^33S, n" 5ii).

Ainsi, la partie qui a rali(ié un contrat

par exécution volonlaire à une époque où
elle n';nail à exercer que des droits qui lui

compétaienl de son propre chef, n'est pas

liée par celte ralilication quant aux droits

qui lui appartiennent du chef d'une autre

personne, et qui ne lui sont échus que pos-

térieurement aux actes d'exécution volon-

taire ;Civ. 18 août IS'iO, R. Contr. de 77iay.,

312). De même, celui qui, étant à la fois

liéritier légiticne et héritier teslamentaire

pour une part éi;ale à celle à laquelle il

pouvait prélendi'e en sa première qualité,

reijOit, sans réserve, le compte de lexécu-
teiir testamentaire, el déclare consentir à la

délivrance des legs particuliers,. ne peut être

réputé avoir abdiqué par là sa qualité d'h'-

rit.er légitime pour s'en tenir à celle d'hé-

ritier teslamentaire, ni avoir, par suite, re-

noncé au droit d attaquer la disposilion faite

en sa faveur comme contenanl une substitu-

tion fuléicommissaire (Ueq. 18 avr. 1842,

H. 4."38-7'').

132. \Cn principe, la confirmation est to-

tale ; mais elle peut être limitée à cerlaincs

clauses de l'ol)lii,'ation nulle. Ainsi la ratifi-

cation, par un iucapHlde, d'un contrat d'ac-

quisition d'immeuble émané de lui el d'autres

acquéreurs, a pu, par une a|ipréeiation sou-

veraine de volonté, être déclarée inappli-

cable .à la cause de solidarité stipulée d" lui

et de ses coacquéreurs, pour le pavement
du prix (Ueq. 29 juin 1857, D.P. 58. 1' 33).

133. U'aulre part, la confirmation peut

être condiliounclle et ne s'appliquer qu'en
vue d une hypothèse déterminée, en dehors
de laquelle elle sera réputée non a\enue.

Ainsi il a élé ju^-é que la femme mariée qui,

en compte avec un tiers, a admis comme
(ijîuranl à son d. lui des sommes versées en
SOS mains sans l'autorisalion de son mari,

en se plaçant dans la supposition que, tuule

compensal.'on opérée, le compte se solderait

en sa fave.ir, peul ultérieurement conclure
ail rejel d"S mêmes sommes, à délaul de
celle aiiloii^aiion, puur le cas où leur main-
tien ilaii- l'i '-"iiiiiti' aurait pour ré-ultat du
|j cous;nuei il.:l)itrice (Civ. 11) août 1857,
il. P. 57. 1 ::;.!;.

134. - Il E/Ict enti-c /es paitics. —
tntre les parties , la CûDfiim.tion a un efl'el

rétroactif, qui remonte à la date de l'acte

confirmé.
Spécialement la confirmation par un mi-

neur devenu majeur des actes qu'il a passés

pendant sa minorité, ou que son tuteur a

pa'sés potir lui sans l'observation des fornia-

lités lé:;ales, rélroagit au jour où l'acte a été

passe (Civ. 10 nov. 1862, 'D.P. 62. 1. 470. -
V. toutefois Metz, 2 avr. 1824, R. 4557).

135. — 111. Effet à Vcijard des tic^s. —
La connimation, ne pouvant nuire aux ti ts

(art. 1338, al. 3, in fine), ne produit pas

d'effet r.'lroaclif à leur égard, c'est-à-dire

que l'acte devenu valable par une conlir-

malion ulté-icure ne leur est pas opposable

du jour de sa date, mais seulement du jour

de sa confirmation.

136. Par liers, au sens de l'art. 1338, il

faut pnleudrc les mêmes personnes que

celles que protège l'art. 1328 au point de vue

de la dale çerLane, c'est-à-diie celles qui

ont acquis, sur la cliose faisant l'objet du

contrai confirmé, un droit propre el direcl,

auquel son cocontractant ne peul plus por-

ter atteinte (Demoi.ombe, l. 29, n»s 787 et s.
;

l.,\riOMniÉRE, t. 0, art. 1338, n" 55. — Comp.
Colin et Capitant, t. 2, p. 239).^

137. Ainsi doivent être considérés comme
des tiers auxquels la confirmalion ne peut

être O(iposée : ... l'acquéreur d'un immeuble
déjà vendu par son propriétaire en temps
d'incapacité, lorsque la confirmation de la

prcmiè,re vente eu temps de capacité est

postérieure à la seconde vente (Civ. 1G janv.

1.-537, R. 364-20. _ Comp. Req. 4 avr. 188(1,

D.P. 87. 1. 430) ; ... Le donataire, même si

la donation a été faite sous lornie d'un par-

lase par avancement d'hoirie (Civ. 21 mars
1S80, D.P. 81. 1. 334); ... Les créanciers

hypothécaires, à qui Ion oppose la conGi*-

malion d'un acte constitutif d'hypothèque

nul (Civ. 7 févr. 1S5t, D.P. 51. 1. 49 ;
Mont-

pellier, G janv. 1S66. D.P. 66. 2. 41 ;
Tou-

louse, 26 juin 1889, D.P. 91. 2.65).

138. Mais les créanciers chirographaires

ne doivent pas être compris parmi les tiers

à qui la confirmalion n'est pas opposable

(Req. 8 mars 18.Î4, D.P. 5i. 1. W!)."

Ils n'ont qne le droit d'attaquer la confir-

mation faile en fraude de leurs droits, par

l'action paulienne, à la condition de prouver

la fraude et le préjudice (Req. 8 mars 185'i,

précité).

139. La réserve contenue dans l'art. 1338,

en ce qui concerne le droit des tiers, ne
peut recevoir d'application que lorsqu'il s'agit

d'un acie portant en lui-même une cause

légale de nullité ou de rescision, et donl Je

vice vient d êlre couvert par une ratification
;

elle ne saurait évidemment s'appliquer au

c is où il s'a.it d'un engagement valable en
lui-même, cl qui ne tire point sa force de la

con irmalion ou de l'exécution volontaire qui

a suivi.

Ainsi, lorsqu'un débiteur en étal de d. 'con-

fiture a constitué, dans un acte unilatéral,

une liypollièque au profit de tons ses créan-

ciers présents ou non présents, et a pris ins-

cription en leur nom, racceptaliou posté-

rieure de la pari d'un des créanciers non
présents rétioa-it au jour de l'acte, en sorte

que 1 hypothèque qui en résulte est firéfé-

lable àcclle qui a été inscrite par un autre

cr.'ancier dans l'inlervalle (Civ. 5 aoîil 1839,

It. l'riiil. cl hypoth., 1236).

g G. — Règles spéciales à la confirmalion
des donalions el des leslamciits.

A. — Donations entre vifs.

140. Les donations entre vifs peuvent
êlro atteintes soit de nullilés de forme, soit

de nullités de fond. La confirmation de ces

nullilés est soumise à des régies dilfércnles

suivant qu'elle émane du donateur ou de ses

héritiers.

141. — 1. Confirmation par le donateur,
— 1° NiiUités de forme. — Le d'Uialeur na
peul réparer par aucun acte conlirmatif les

vices de forme d'une donation entre vifs;

nulle en la forme, il faut qu'elle soit refaite

en la forme l.'gale (C. civ. art. 133!)). C'est

une conséquence du principe général d'après

lequel les nullilés absolues ne peuvent pas

êlre couvertes par la confirmation (V. supra_

n" 8G) ; or la donation entre vifs, lorsqu'elle

manque des formes solennelles qui la cons-
tituent essenliellemenl, est fiappée d'une
nullilé absolue.

142. La règle s'applique à toutes les nul-

lités de forme, sans exception; il n'y a pas

à distinguer, notamment, entre les formes
spécialement prescrites par le Code civil

pour la validité des donalions enire vils

(art. 931 cl s.), et les formes générales exi-

gées par la loi du 25 vent, an 11 pour la ré-

gularité des actes notariés.

143. L'art. 1339 n'est pas applicable aux
donalions faites par une des voies indirectes

au moyen desquelles elles peuvent êlre va-

lables malgré 1 inobservation des formalités

prescrites "p;ir les art. 931 et s., notamment
à celles qui sont déguisées sous la forme
d'un contrat à titre onéreux (Civ. 5 déc.

1877, D.P. 78. 1.481). -Si, par exemple,
une donation a élé déguisée sous l'apparence

d'une venle, le vendeur apparent peut effa-

cer, par la ratilicalion, la nullité de forme
donl l'acte de venle serait entaché.
144. La ratification tacite est impossible,

aussi liien que la ratification expresse, à

l'égard d'une donation nulle en la forme.
L'exécution volonlaire dont elle sei'ait l'objel

n'en couvrirait donc pas la nullilé (Req
6 juin 1821, R. Mariage, 90-5»; Rouen,
10 juin. lS2i, R. Inlerrog. sur faits et ar-

ticles, 31-3" ; Baslia, 17 mars ISiO, R. Disp.

entre vifs, 19G0. — AUDRV et Hau, t. 4, §337,

texte et note 11 ; Demoi.ombi , t. 29, n» 739 ;

Larombiéhe, t. 6, art. 1339-1340, no 2; Lau-
rent, t. 18, n» 588 ; Dekante et Couiet pe
Santerre, t. 5, n' 312 Ins. — Contra : Gre-

noble, 21 déc. 1827, R. 4581. - Touluer,
t. 5, n" 589, el t. 8, n" 520).

Ainsi l'exécution volontaire ne couvre pas

la nullilé d'une donation résullant ; ... du
défaut de mention de signature du donateur

dans l'acte de donation (Douai, 7 mai 1819,

précité); ... Ou de l'incapacité d'un témoin
(Colmar, 10 août 1818, précité); ... Ou du
défaut d'acceptalion (Raslia, 2 mars 1835 et

17 mars 1840, précités).

145. La règle suivant laquelle l'exécution

volontaire d'une donation nulle en la l'urine

ne couvre pas la nullité s'applique indistinc-

tement aux donations de m.eubles et aux do-

nations d'immeubles.
Mais, si l'exécution volontaire d'une dona-

tion d'objets mobiliers ne vaut pas comme
confirmalion de la donation, elle peut valoir

comme don manuel (V. toutefois Raslia,

2 mars 1835, R. Dispos, entre vifs, 1961).

Seulement si le don manuel ne porte que

sur certains objels, la donation restera sans

effet pour le surplus, tandis que l'exécution

même partielle, lorsqu'elle emporte confir-

mation, valide la donation pour le tout.

146. La nullilé de forme d'une donation

ne serait pas couverte par un testament pos-

térieur (Poitiers, 10 août 1832, R. Dispos,

entre lifs, li07). Mais le testament, s'il

était valable, pourrait être considéré comme
conférant un legs au donataire.

147. Une donation nulle en la forme

peut être refaite d.uis la forme légale. .Mais

réfection de lacté n'équivaut pas à sa confir-

mation; car la nouvelle donation ne produit

elfel qu'à partir de sa dale, au lieu que la

conlirmalion rélroagit au jour où l'acle nul

a été passé (Bruxelles, 11 janv. 1822, P.

D'spns. entre vifs, 1414-3").

148. Le donateur peut aussi, par de nou-

velles conventions avec le donataire, obtenir
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le résultai qu'il avait voulu atteindre par la

donation nulle. Ainsi le donateur, qui inler-

.•ient dons la cession d'une somme d^argent

,]u'il avait donnée à une femme mariée pour

lui être pajée après son décès, peut, bien

que la donation soit nulle pour dél'aut d'ac-

ceptation
,
prendre envers le cessionnoire

l'ensjagement valaiile de lui payer la somme
convenue (Heq. 23 mai 1822, R. 45S0).

Mais celte convention nouvelle ne constitue

pas une novation, c'est une convention indé-

pendiiute n'avanl de valeur que si elleréu-

nit les conditions générales de validité des

conventions (Demolombe, t. 6, n» 741; Lau-

rent, t. 18, n» 589).

149. Si l'exécution par le donateur d'une

donation nulle en la forme ne lie pas le dona-

teur, elle ne lie pas davantage ses héritiers;

ceux-ci peuvent en demander la nullité,

malgré l'exécution de cette donation par leur

aute-ur (Civ. 6 juin -18-21, R. Mariage, 90-5"
;

Req. 9 juin 1824. R. Dlspns- entve vifs,

^ly-'a» ; Bourges, 30 août 1S31 , R. 4586. —
DCR.^^TON- t. 8, n" 389, 1. 13, n» 292; DuvEn-

G\EP sur Toi'Li.iER, t. 8, p. 473, note al

Seule l'exécution émanée des liéritiers peut

couvrir la nullité à leur cL'ard. conformément

à larl. 1340 (V. infra, n» 151). — V. toutefois

Toni.Lif.R, t. 8, n° 526).

150. — 20 Nullités de fond. — L'art. 13û9

ne viss que les donations nulles en la forme.

Quant aux donations nulles au fond, il

y a lieu de leur appliquer le droit com-
mun. La confirmation est donc possible, si

la DuUilé dont la donation est atteinte est

une nullité relative, tenant à un vice du con-

sentement ou à une incapacité relative. Au
conti'aire, la donation atteinte d'une nullité

absolut ne pourrait être confirmée; telle

ecrait la donation déguisée faite au profit

d'un incacaiae. — Jugé, à cet égard, qu'à

supposer qu'une donation nulle pour infrac-

tion à Vart. 945, qui ne permet de mettre à

la charge du donataire que les dettes dont

un élat'est annexé à l'acte de donation, soit

susceptible de ralilic^tion de la part du dona-

teur, notamment par l'effet de faits d'exécu-

tion volontaire, aucune ratification ne saurait

résulter de l'action intentée par le donateur

contre le donataire, afin de le contraindre

à paver les dettes énoncées dans cet état,

une telle action n'iiupliquant pas que le

donateur connût le vice de la donatii'n,^ et

eut l'intention de le réparer (Lyon, S févr

1867, D.P. 67. 2. 15i).

151. — IL Coiifinnatinn par les liéritiers

du donateur. — A la différence du donateur

lui-même, ses héritiers ou ay.wis cause

peuvent confirmer la donation nulle en la

forme. » La confirmation ou exécution volon-

taire d'une doTiatiou par les héritiers ou

avants cause du donateur, après son décès,

comporte leur renonciolion à opposer soit les

vices de forme, soit toute autre exception »

(art. 1340).

La distinction faite par la loi entre le dona-

teur et ses héritiers est assez difficile à jus-

tifier théoriquement. L'explication la plus

plausibe consiste à dire que le donateur, s'il

ne peut pas confirmer la donation, peut la

refaire, ce qui produit un résultat assez ana-
logue à la confirmation, tandis que les héri-

tiers ne peuvent ic-raire la même donation

que leur auleur; celle qu'ils feraient serait

une donation toute dilTércnle, dans des con-
ditions nouvelles de capacité (jersonnelle et

de disponiliilité réelle. Comme ils ne peuvent

refaire la même donation, on leur permet
de la confirmer (I)EMorOMBf , t. 18, n» 74't;

Lalre.nt, t. 18, n" 593. — Comp. en sens

divers : MaiiC.^ué. sur l'art. 1339, n"' 1 et 2 ;

Dksiante ETCoLSir.r de Santeimie, 1.5, n°313;
J'LAMOL, t. 3, n» 2"'32 ; DAfonY-LACANTINEBIE
IT IJ.vRiiE, n« 1999; CoLiN kt Capita.nt, t. 2,

p. 67, note 1).

152. — -l" Donalinns nulles qui peuvent
être cûnfiriDées. — La confirmation par les

héritiers d'une donation nulle faite par leur

auteur peut s'appliquer à toute sorte de
donations, que la nullité tienne à un vice de

forme ou de fond. Ainsi les héritiers peuvent
confirmer, expressément ou tacitement, la

lîonation faite par leur auteur à son enfant

naturel au delà de ce qui lui est accordé par

larl. 908 ("V. Dispositions à titre gratuit;

n" -45).

133. La confirmation peut s'appliquer :...

aux partages d'ascendants faits entre vifs (Req.

26 lévr. ÎS77, D.P. 78. 1. 162. — Rauduy-
Laca.ntinerie et Colin, t. 2, n»» 3727, 3729,

3765);... A un don rémunératoire nul pour
vice de forme (Colmar. 10 déc. 1808, R. Dis-

pos, entre vifs; 18 juill. 1809, R. /oc. ci'.).

154. — 2° j4 quelle date peut intervenir

la con/îi-malicit. — La confirmation par les

héritiers ne .peut être faite utilement qu'a-

près le décès de leur auteur(Civ. 12nov. 1S27,

R. 4."87; Caen, 17 nov. 18,"')5, D.P. 56. 2. loi).

— La confirmation qui interviendrait avant

le décès du donateur serait nulle comme
constituant un pacte sur succession future.

155. — 3" Par qui peut cire faite la con-

firmation. — La confirmation après le décès

du donateur peut émaner de ses héritiers

ou ayanis cause, c'est-à-dire des successeurs

quelconques, dont les droits s'ouvrent par la

mort du donateur, hérilieis, légataires uni-

versels ou à titre universel, légataires parti-

culiers.

156. Les ayants cause à titre parliculier,

investis, pendant la vie de leur auteur, d'un

droit propre et personnel, comme un acqué-

reur, un 'échangiste, un donataire de biens

présents, peuvent confirmer, du vivant de

leurauteur, une donation soit antérieure, soit

postérieure à la naissance de leur droit, et

qui leur préjudicie. Ainsi l'acquéreur des

biens compris dans une donation est person-

nellement non recevable à contester cette

donation, lorsqu'elle a été reconnue et rati-

fiée par le dona'.eur dans des actes posté-

rieurs, et que l'acquéreur l'a exécutée, pen-

dant la vie du donateur, en payant une
partie de son prix au donataire (Req.

21 mars 1826, R. Dispos, entre vifs, 1422).

157. — 4» Conditions de validité de la

confirmation. — La confirmation par les

héritiers du donateur d'une donation nulle

faite par leur auleur n'est valable que si

elle remplit les conditions prescrites par

l'art. 133S pour la validité des confirmations

en général, c'est à-dire si elle a été faite en

connaissance du vice el avec l'intention de

le réparer (Civ. 25 févr. 1855, D.P. 55. 1.

81; 29 juin. 1^^56, D.P. ri6. 1. 292; Tou-
louse, l»'- avr. 1868, D.P. 68. 2. 119; Req.

9 iuill. 1873, D.P. 7'k 1. 219).

158. C'est 5 celui qui oppose la confir-

mation qu'incombe l'obligation de déin(m-

trer que l'iiérilier a effectivement connu l'ir-

régularité de la donation émanée de son

auleur ^Civ. 29 juill. 1856, Toulouse, 1" avr.

1868, précités. — McntiN, Bép., v» Ratifica-

tion , n» 9 ; Marcadé, sur l'art. 133s, n» 4;

AuRRY ET RAU,.t. 4 , § 337 , note 22; Lakom-
Bifcr.E. t. 6, art. 1338, n» 37. — Contra .-Todl-

LihF, t. 8, n« 519).

159. Pour emporter confirmation, l'exé-

cution volontaire par les héritiersdoit, comme
toute confirm.aion tacite [V. supra, iv 114),

résulter de laits qui ne laissent aucun doute

sur l'intention de confirmer.

Ainsi la confirmation tacite des héritiers

ne résulte pas ; ... de leur inaction prolon-

gée et du retard apporté à demander la

nullité à partir du moment où ils l'ont cou-

nue (Rordeaux, 6 août 1834, R. Biens, 236;

Civ. 12 juin 1839, R. 4589-3»); ... Du paye-

ment des droits de mutation sous déduction

des biens compris dans la donation (Metz,

2 mars 1840, R. 4593-2»); ... De l'e.xécution

sans réserves d'un arrêt rejetant la demande
en révocation de la donation pour survo-

uance d'enfant (Bourges, 11 déc. 18:il
,
pré-

cité, R. Chase jugée, 202-1». — Contra : Foi-

tiers, 24 déc. 1819, R. Chose jugée, 202); ...

De la réception de leur dot par les enfants et

de leur concours au partage de valeurs dé-

pendant de la succession (Civ. 31 janv. 1844,

R. 4594-2»).

Jugé aussi (lue l'héritier de l'époux dona-

teur ^qui a délivré au conjoint survivant quit-

tance des sommes que ce dernier lui remet
tait, en vertu de la liquidation de la succes-

sion du de cujus dont la donation était la

base, ne peut être réputé avoir, à raison de

ce seul (ait, renoncé à atta.qucr cette dona-

tion pour inexécution de la condition de

viduité (Nancy, 20 déc. 1879, D.P. 80. 2. 203).

Mais la coniirination résulte : ... de l'exécu-

tion de la donation pendant plus de vingt ans

par un partage définitif (Lyon, 10 août 1838,

R. St'cce.ssian, 15i4); ... De la réclamation

par l'héritier de la part des dettes mises par

la donation à la cliarse du donataire (Civ.

12 juin 1839. R. 4589-3").

160. — 5» Elfets de la confirmation par
les liéritiers du donateur. — En confirmant

expressément ou tacitement la donation nulle

faite par leur auteur, les héritiers renoncent

à opposer toute ejcceplion tendant à faire

annuler la donation (Civ. 23 juin 1813, R.
Dispos, entre vifs, 2458) : il en est ainsi,

notamment, de l'exceplion fondée sur la

défaut d'acceptation de la donation par le

donataire (Rouen, 28 déc. 1887, D.P. 89. 2.

143).

161. La confirmation de la donation par

les héritiers du donateur les rend non rece-

vables à opposer non seulement les excep-

tions qui auraient pu être opposées par le

donateur lui-même, comme celle qui résul-

terait de la révocation de la donation pour

cause de survenance d'enfant, mais encore

les exceptions qu'ils auraient pu opposer de

leur propre chef, comme celles qui résulte-

raient d'une incapacité de disposer ou de

recevoir (Demolo.mbe, t. 29, n» 747; Larou-
BiÈRE, t. 6, sur les art. 1339-1340, n» 16).

_

Mais la renonciation à invoquer la nullité

d'une donation , résultant de l'exécution

volontaire de cette donation par les héri-

tiers, doit être restreinte à la question de

validité de la donation; elle ne peut être

étendue au droit essentiellement distinct de

demander la réduction de la libéralité jus-

qu'à concurrence de la quotité disponible

(Civ. 5 juin 1821, R. Chose -jugée, 202-1»;

Paris, 26 mars 1839, R. .4rfop(!on, 196; Civ.

12 juin 1839, et, sur renvoi, Nancy, 6 mars

ISM. R. 4589-3». — Laibent, t. 18, n» 595.

— Comp. Merlin, Pép., v Chose jugée, §1 iis,

„o 9. _ Contra : ni:.MOi.OMnE, t. 29, n« 747 ;

Larombière, t. 6, sur les art. 1339 et 1340,

n»16).
162. L'exécution volontaire d'une dona-

tion par les héritiers du donateur couvre,

même à l'égai d de la Régie, la nullité résul-

tant de ce que l'acceptation n'a eu lieu que

postérieurement au décès de ce donateur

(Sol. de la Rég. 24 févr. 1832, R. 4599).

B. — Testament.

163. Bien que l'art. 1310 ne vise que les

donations, on en étend la disposition aux

testaments. Après la mort de leurauteur, les

hériliers ou ayants cause du testateur peu-

vent ratifier le testament nul.

164. — I. Elfels de la coiifinnalion. —
La confirmation est limitée dans ses effets

par les termes mêmes de l'acte de confirma-

tion.

Lorsqu'elle résulte de 1 exécution volon-

taire du testament, elle ne peut profiter

qu'aux parties à l'égard desquelles le tpsla-

ment a été exécuté (Paris, 15 oct. 1829, U.

Dispos, entre vifs, 2568).

165. — 11. Conditions de validité de la

cotijii-matiort. — Conformément au droit

commun, la confirmation n'est valabla
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qu'autant que celui de qui elle émane
a connu les' vices du lesUmient et a eu l'in-

tention de les réparer (Civ. 5 janv. 1684,
B.P. 84. i. 231).

166. En principe, c'est au léftataire qu'in-

combe la chari;e de prouver que l'héritier,

au moment de Jexécutiou du testament,
connaissait les vices de forme sur leso|uels

est fondée l'action en nullité (Ghambéry,
12 aoùt1S72, D.P. 74. i. 219). — Toutel'ois,
l'exécut-icin, par les héritiers, d'un testament
infecté d'un vice apparent est présumée de
plein droit avoir été taite en connaissance
de ce vice; mais la partie à qui cette fin de
non-recevoir est opposée doit êta-e admise à
prniver que la tesUuuent ne lui a pas été

00 îimuniqué et qu'elle n'a pu en prendre
coinaissauce (Bordeaax, 12 juin 1876, D.P.
78 2. 118).

167. Si la confirin.5tion est expresse, elle
doit sat staire aux conditions prescrites p.'ir

l'arl.- 1338 (Req. 20 avr. 1859, D.P. 59. 1.

509 : Civ. 14 mai (867, D.P. 07. I. 202).
Quant à l'exécution volontaire, elle ne

vaul, confirmalion du testament que si elle a
eu lieu tout à la l'ois avec la cunnaissanice
de la nullité et avec intention de la réparer
(lieq. 9 juill. 1873, D.P. 74. 1. 2J9; Civ.
10 nov. 1874, D.P. 75. 1. 40; Bordeaux,
12 juin 187e, D.P. 78. 2. 118; Civ. 9 janv.
1881. D.P. Si. 1. 231; Pau. 24 mars 1884,
l'.P. 85. 2. 201; Paj-is, 3 déc. 1897, U.P.
9-!. 2. 59; Req. 21 févr. 1899, D.P. 99. 1.
512).

1 38. Le juge, pour motiver légalement sa
dé ision

, doit constater cette double condi-
tio 1 'Civ. 9 janv. 1S84, D.P. 84. 1. 231).

-liais il jouit d'un pouvoir souverain pour
décidei', d'après les documents du procès,
quels sont les faits d'oii l'on peut induire
que l'héritier, en exécutant le testament,
en connaissait le vice et a entendu conlir^
mer (Civ. 10 juin 18li9, D.P. W. 1. 478; Req.
9 juill. 1873, D.P. 74. 1. 219).

169. D'ailleurs, si le pouvoir des juges
du fond est souverain pour décider quels
sont les faits d'exécution volontaire empor-
tant ratification des testaments, ils ne peu-
vent subordonner celte ratification à d'autres
conditions que la connaissance d*'s vices du
traitement et la volonté do les réparer.

Ainsi, le consentement d'un légataire au
partage d'une sucession opéré conformé-
ment aux di.spositions d'un premier testa-
ment, à une époque où il connaissait l'exis-
lence d'un testament postérieur linstituant
légataire universel, coaistitue une exécution
volontaii-e du^icmier testament, emportant
renonciation a en opposer la révocation et
à profiler du legs universel. Dès lors, doit
être cassé l'arrêt qui, tout en reconnaissant
que les faits articulés, s'ils étaient prouvés,
impliqueraient la connaissance que le léga-
taire aurait eue du second testament et" la
volonté do renoncer au legs qu'il contenait,
a rejeté la preuve offerte par le motif qu'une
telle renonciation ne se présume pas, et
qu'elle ne pourrait résulter que d'un faitou
d'un acte émané du renonçant vis-à-vis de
la personne appelée à profiter de la renon-
ciation (Civ. 10 nov. 1874, D.P. 75. 1. 4G).
170. — IIJ. Actes d'exécutioncomporlant,

ou non, confirmation. — Ont été considérés
comme actes d'exécution volontaire empor-
tant confirmation du testament nul : ... la
Ir.'insactioû sur les efiéts d'un testament
'•^;'£"' 21 raai 1809, R. Uispos. entre vifs,
2.7.'>7)

; .._. Le silence prolongé de l'héritier
qui, après avoir pris connaissance du testa-
ment dao.s lequel la testatrice donnait à
son conjoint l'usufruit de tous ses biens,
n a formé aucune opposition à l'entrée en
pnssr.ssion du légataire (Colraar, 2.0 mai
1.'S:i3,n. it/uL, 'icra-ff); ... L'approbation
sans ré.servç par l'Iiéritier du testateur du
compte de l'exécuteur testamentaire (Douai,
23 juin 1838, a. tbid., 257JJ; ... L'execu-

tioo, volontaire et en connaissance de
cause, de testaments reçus en presence de
témoins dont deux se trouvaient parents
des légataires au degré proliibé (Angers,
!0 mars 1841, R. ibid., 2570); ... La'déli-
vrance des objets légués faite librement et
sciemment par les héritiers (Besançon,
2Û mars 1811, R. iind.. 2567); ... Alors
qu'ils connaissaient le testament et devaient
par conséquent être réputés avoir connu le

vice de forme qui résultait de son contexte
(Rennes, 12 mai 18.51, D.P. 53. 2. 33); ...

Le défaut de mention des ohiets légués dans
la déclaration des héritiers relative au
payement des droits de mutation, lorsqu'il

résulte d'un concert arrêté avec les léga-
taires, qui, de leur côté et dans le même
acte, ont déclaré, en vertu du testament,
les valeurs comprises dans les libéralités â

eux faites, alors surtout que, avant cette
déclaration et plusieurs années après, les

héritiers ont laissé les légataires jouir paisi-
bleriîcnt de D'urs legs (Rennes, 12 mai 1851,
précité); ... Le fait de la part de l'héritier

légitime d'avoir volontairement reçu des
mains de l'héritier institué, après le décès
du testateur, le montant d'un legs qui lui a

été fait (Basti'a, 27 juin 18G.5, U.P. 6(3. 2. 1G2).

.lugé de même que les héritiers qui, pos-
térieurement au jugement déclarant valable
un codicile argué par eux de noililé, ont
participé au partage de la succession du de
cujus conformément au codicile litigieux et

payé un legs par l'intermédiaire de fondés
de pouvoirs agissant dans la limite de leurs
pouvoirs, peuvent à bon droit oonclme de
là que les nullités alléguées contre ce codi-
cile sont couvertes par une confirmation
cerl.Tine remplissant les conditions légales

(Req. ê avr. 1909, D.P. 1911. 1. 105, et la

note de M. Guénéo).
171, He rend également non recevable à

invoquer la nullité du testament : ... l'héri-

tier légitimaire qui, après avoir fait et signé
une reconnaissance de la validité du testa-

ment, s'est fait expédier sa portion (Toulouse,
2 juill 1807, R. Ûùpos. entre vift, 25.5«);

... L'héritier qui a promis au testateur d'exé-
cuter ses dernières volontC'S mises par écrit,

mais que le testateur n'a pas eu le temps
de consigner dans un acte régulier, et qui
a exécuté la promesse, après le décès du
tes_tateur (Bruxelles, 28 juill. 1817, R. ihkl.,

2555-1»); ... La fille, à qui son père a légué
sa légitime à titre particulier et qui s'est

constitué en dot le montant de ce leg'-s, en
déclarant qu'il lui est dû par l'institué

(Toulouse, 18 mai 1824, R. .Siibfiiitution,

43-3»); ... L'héritier qui, connaissant le tes-

tament en la forme et au fond, en a volon-
tairement provoqué l'exécution, soit par
une action en partage, soit par des actes
nombreu-x de procédure faits sur celte action,
et lors desquels il ne s'est point prévalu de
la nullité du testament (Req. 5 févr. 1829,
R. Dispos, entre vifs, 2554; Nimes, li"levr.

1843, It. Patm-n. ei/i/iaf., 5^1»); ... L'héri-
tier qui a déclaré reconnaître, dans un testa-
ment tous les droits du légat.nire et qui a pro-
mis lie ne pas revenir contre ce testament
(Rennes, 28 févr. 1831, R. Dispos, cnlrevifs,
25.55-2»); ... L'héritier qui exécute sur expé-
dition un testament autheuiique, sans exig;er

la représentation tie la minute, dont la simple
vue eût fait apparaître le vice, tel que celui
résultant d'une surchage dans la désignation
de l'un des témoins (Nîmes, 22 juin 1841,
R. iliid., 2815-3»); ... L'héritier à réserve qui
a volontairement exécuté le testament à
l'égard du lé^jataire universel de la quotité
disponible, alors qu'il ne pi-ouve point et

n'oU're pas mèine de prouver que cette exé-
cution ait été le résultat d'une erreur de sa
part, et que, d'ailleurs, il est établi que tous
les faits par lui articulés pour justifier la

captation qu'il invoque, à l'appui de sa
demande eu nullité, étaient à sa connais-

sance dès avant l^'exêculion (Dijon, 5 févr.

1863, D.P. 63. 2. 53).

172. L'exécution du testament accomplie
par un mandataire de riièritier élève une
fin de non-recevoir contre l'action en nullilé
du testament, comme si elle avait été le fait

de l'héritier lui-même (Req. 13 mars 1816,
R. Dispos, entre vifs, 2552-2°).

Mais le mari ne peut, à cet égard, être
considéré comme mandataire de sa femme
(Colmar, l"- févr. 1812, R. ihid. 2359).

173. L'exécution d'un testament emporta
renonciation au droit d'en demander la

nullité, fût-elle le résidtat d'une en'cur de
droit (Req. 13 mars 1816, R. ibid., 2552-2»;
Pau, 27 févr. 1«27, R. ibid., 2552-5"); ...

ou même d'une erreur de fait, si cette erreur
était apparente (Pau, 27 févr. 1827, précité .

174. — IV. Au contraire, ne se rendent
pas irrecevables à critiquer le testament :

... l'héritier qui reçoit un legs sans avoir vu
ni discuté le testament qui le lui confère.
(Civ. 12 nov. 1S'16, R. Dispos, entre vifs,
2544-1»; Jlontpellier, 23 avr. 1831, R. Sub-
stilnlion, 45); ... Les héritiers qui consen-
tent à un partage avec leurs cohéritiers,
s'ils ignoraient l'existence et le contenu
d'un testament découvert depuis (Turin,
25 juill. 1806, R. Dispos, entre vifs, 2,545i;

... Les héritiers qui consentent à l'exécution
d'un testament sur la représentation d'une
expédition régulière, alors qu'ils n'ont
découvert que postérieurement les viees de
forme existant dans la minute (Angers,
20 mai 1825, sous Civ. 23 mars 1829, R. ibid.,
28l2-i°)._

De même, les héritiers qui ont gardé un
long silence sur !a nullité d'un testament
pour vice de forme n'en sont pas moins
recevablcs i attaquer cet acte tant qu'il n'est
pas justifié que les vices du testament leur
ont été révélés par la représentation de la

minute, et si, d'ailleure, rien ne prouve
qu'ils en aient eu réellement connaiss.ince
aiiparavant (Caen, 15 févr. 1842, R. ibid.,
2Vt6).

175. Ne constituent pas l'exécution volon-
taire valant conlirmation : ... le fait que les

héritiers n'oirt pas payé de droit de muta-
tion pour le mobilier légué et leur déclara-
tion que ce mobilier ne leur appartient pas,
si ces actes sont le résiiltat d'une errutr
(.Angers, 12 juill. 1809, U. Dispos, entre vifs,
2^70-3»); ... La demande adressée par l'hé-
ritier légitime à l'héritier institué d'nne
part de la succession sans énonciation de
lintention d'exécuter le testament (Besan-
çon, 5 août 18H , H. ihid., 2.567); ... L:j,

réception par l'héritier des legs contenus
dans un testament, lorsqu'elle est faite sous
toutes réserves de fait et de droit (Riom

,

28 mai 1819, R. ibid., 2565); ... Les actes
d'exécution d'un testament faits par une
partie qui n'a pas eu connaissance maté-
rielle de ce testament et qui a été induite
dans une erreur de fait par une expédition
fausse qui lui a été délivrée (Civ. 9 nov. 1814,
R. ibid., 2ru,0 - 2») ; ... L'e,\écution d'un
testament dont les vices non apparents n'ont
été découverts qu'après l'exécution (Req
27 août 1818, R. ibid., 2550-3"); ... L'exé-
ciition volontaire d'un testament nul, si le
vice dont l'héritier se prévaut était caché,
résultant, par exemple , de la parenté d'un
des témoins avec le légataire, lorsque de
graves présomptions se réunissent pour
convaincre que l'héritier ne connaissaii pas
cette irrégularité (Nimes, 28 janv. 1831, R.
ibid., 3200); ... Un partage en forme cons-
taté paa" procès-"\'erbal d'expert non signé des
parties, alors d'ailleurs que la jouissance
du légataire n'a pas duré trente ans (Req.
31 mai 1848, D.P. 48. 1. 123); ... Le con-
cours de l'héritier à un inventaire reprodui-
duisant les dispositions du testament, si la

nullité tient à l'incapacité d'un des témoins,
et si l'inventaire ne rapporte pas les condi-
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lions relatives aux témoins (Colmar, 30

juin 1857, D.P. 58. 2. 42); ... Le fait que
l'hériliei-, présent à la levée des scellés l'aile

sur la demande du légataire universel, aurait

apposé sa signature au bas du procès-verbal

sans protestation, alors d'ailleurs qu'il

n'avait pris aucune part à nn débat esislant

entre d'autres successibles et le légataire,

et qui avait niolivé l'apposilion des scellés

(Toulouse, 8 févr. ISiG, D.P. (56. 2. 32); ...

Le l'ait que les héritiers ont fait payer par le

légataire universel le droit de mutation des

biens légués (Paris, 5 mai 1874, D.P. 75. 2.

101); ... Le fait de l'béritier d'avoir pour-
suivi contre des légataires le payement d'une
créance par une action purement personnelle
(Angers, 21 janv. 1875, D.P. 75. 2. 71); ...

L'acte par lequel les béritiers se sont fait

céder les droits du légataire apparent, alors

qu'ils n'ont ni expressément ni même taci-

tement reconnu dans cet acte la validité du
testament vis-à-vis du tiers auquel ils en
opposent la nullité (Pau, 24 mars 1884, D.P.
85. 2. 201); ... Le fait des héritiers d'avoir

reçu du légataire universel, antérieurement
à la demande en nullité du testament, dilVé-

rentes sommes à valoir sur le montant des
legs particuliers oontecus à leur profit dans
le testament (IJesançon, 12 déc. 1888, D.P.
90. 1. 395); ... La demande à fin d'exécu-
tion du teslunient, si cette demande a été

formée dans l'ignorance du rice de forme
qui entadie Je testament (Paris, 3 déc. 1897,

D.P. 98. 2. 59 et, sur pourvoi, Req. 21 févr.

1899, D. P. 99. 1. 5!2j.

SECT. 5. — Prescription décenaalP.

176. V. Prescription civile.

OBJETS PERDUS OU VOLÉS. —V. Possession; Valeurs

r)wbiliaircs*

OBJETS TROUVES. V. Vol.

OBLIGATIONS
(R. v° Obligations; S. eod. v°).

1. Les matières traitées sous cette rubrique sont celles qui font

l'objet du litre 3 du livre 3 du Code civil intitulé : Des contrats ou
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(V. Preuve).
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- Dclinilion et source des obligations (n» 2).

- Des diverses espèces d'oblioatioiis (n«5).

Obligations de donner, de faire ou de ne pas faire

(n» 5).

- Obligation de donner (n" G).
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teur (n» 7).
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- Obligations facultatives (n» 249).

- Obligations solidaires (n» 254).

- Solidarité active, ou entre créanciers (n» 260).

- Solidarité passive, ou entre débiteurs (n» 275).
- Caractères et sources de la solidarité passive (n" 275).
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(n" 285).
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Art. 3. — Solidarité légale (n» 350).
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Art. 1. — Caractères distinctifs (n»40I).
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§ 1. — Règles générales (n" 450).

§ 2. — Limitation légale des dommages-intérêts dus par le

débiteur (n« 461).

§ 3. — Fixation di; l'indemnité par clause pénale (n" 467).

SECT. 2. — Régies particulières aux obligations ayant pour
objet une somme d'argent (n» 490).

Art. 1. — Etendue des dommages -intérêts (n" 490).

§ 1. — Intérêts moratoires (n» 491).
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l'action indirecte (n" 556).
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Art. 4. — Ellets de l'action indirecte (n° 567).
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— Consignation (n" r04).
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somme d'argent (n" 936).

— De la cession de biens (n» 938).

— Cession volontaire (n" 910).

— Cession judiciaire (n» 9ôl).

— De la novation (n» 96ô).

— Conditions de la novation (n» 966).

— Capacité nécessaire pour nover (n» 975).

— Comment s'opère la novation (n" 980).

— Preuve de la novation (n» 101 4).

Art. 5. - Effets de la novation (n» 1018).

Art. 6. — De la délégation (n» 1031).

Art. 7. — Indication de payement (n» 1053).

SEUT. 3. — D3 la remise de la dette (n» 1056).

Ar.T. 1. — Caractères de la remise de la dette (n» 1058).

Art. 2. — Par qui la remise peut être faite (n" lOGl).

Art. 3. — l'orme de la remise de dette (n» 1003).

Art. 4. — Preuve de la remise de dette (n» 1938).

AfiT. 5. — Elftils de la remise (n« 10L)3).

SECT. 4. — De la compensation (n« 1106).

Art. 1. — Compensation légale (n» 1109).

g .|. _ Condition de la compensation légale (n» 1113).

S 2. — Exceptions à la compensation légale (n» 1I0>).

§ 3. — Effets de la compensation légale (n" 1182).

Art. 2. — Compensation facultative (n" 1 190).

Ar.T. 3. — Compensation judiciaire (n» 1203).

SECT. 5, — De la coniusion (n" 1207).

,\nT. 1. — Cas où la confusion a lieu (n" 1208).

AuT, 2. — Effets de la confusion (n" 1216).

Art. 3. — Cessation de la confusion (n» 122.5).

SECT. 6. — De la perte de la chose due (n» 1220).
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Chap. 1". — Définition et sources
lies o)jlif|alions.

2. — 1. Définition de l'ohligalion. —
h'oldigation, au sens juridique du mot, est

le lien de droit en vertu duquel une per-
sonne peut être contrainte de donner, de
iLiire ou de ne pas faire quelque chose. La
j)artie obligée s'appelle déliileur ; la partie

envers laquelle elle est obligée s'appelle le

créancier. Considérée comme une charge,
l'obligation prend le nom de dette (obliga-

tion passive) ; considérée comme un droit,

c'est la créance (obligation active).

Dans la pratique, le mot « obligation » re-

çoit encore deux auties applications. On dé-
signe ainsi : ... 1° certaines valeurs mobi-
lières, qui représentent des emprunts faits

au public par des sociétés, des villes ou des
départements ... 2» Les prêts d'argent sur
liijpolliéque, qui se font dans les éludes de
notaires. — Dans ces deux cas, le mot dé-
signe en même temps le lien de droit, qui
vient d'être défini, et l'acte écrit, qui sert de
lilre au créancier.

3. — U. Sources des obligations. — Les
oliligations dérivent du fait de l'homme ou
de la loi. — Les premières sont celles qui
naissent : ... 1» des contrats (V. Contrats et

conventions en général); ... 2» Des qu;isi-

cûnlrals(\'. {.lunsi-contrals); ... 3" Des délits

ou des quasi-délils (V. Ilesponsabilité).

4. Ixs obligations dérivant de diverses
disposilions létales Boni, uotainmenl ; ...

l'obligation alimentaire entre les enfants et

leurs'parents (V. yi;i)7!e)i(s) ; ... Les obliga-

tions des tuteurs ou autres administrateurs,

qui ne peuvent refuser la fonction qui leur

est conférée t\. ilinorité-tutelle-cmancip']-

tion); ... Celles qui existent entre proprié-

taires voisins CV. Servitude); ... L'obliga-

tion du secret, imposée à certaines personnes
pour les choses qu'elles ont connues dans

1 exercice de leur fonction ou profession

(V. Secret professionnel).

Chap. 2. — Des diverses es])èfes
il'obliri.tliuns.

SECT. 1". — Obligations de donner,
de faire, ou de ne pas faire.

5. Celle première division des obligations

est fondée sur leur objet : toute obligation a

pour objet une chose, un fait ou une abs-

tention.

Art. 1". — Odi.ication de donner.

6. Le mot « donner », cela n'est pas dou-

teux, n'est pas employé ici dans le sens de

« faire libéralité ». Mais on n'est pas d'ac-

cord sur la poitéc de ce mot. Suivant les

uns, il devrait s'entendre exclusivement du
transport de la propriété ou d'un droit réel

(Al-brv et Dau, t. 4, § 299, note 3, p. 38;

liix, t. 7, no 91; Demante kt Colmet de

Santerre, t. 5, n»52; Badurv-Lacantene-

rieet Barde, t. 1,n»3't4); tandis que, dans

une seconde Ojiiniûu, il comprend également

la translation de la simple possession ou de

la jouissance (Laromrière, t. 1, art. 1136,

n»»'2et 3; Laurent, t. 16, n»187; Demo-
LOMRE, t. 2'i, n° 390).

En réalité, il faut distinguer : dans les

arl. 1138 et 1141, « donner » signilie exclu-

sivement transférer la propriété ; dans les

arl. 1136 et 113/, il est question en même
temps du transport de la possession ou de la

jouissance (lluc, loc. ci(. ; Baudrv-Lacanti-

NERiE et Barde, loc. cit.).

§
1er. — Effets de l'ohligalion de donner,

à l'égard du débiteur.

A. — Oljlisalion de livrer la chose.

7. L'obligation de donner emporte celle

de livrer la^ chose el de la conserver jusqu'à

la livraison, à peine de dommages-intérêts
envers le créancier (art. 1136).

_

l.c débiteur ne se libère de l'obligation de
livrer la chose au créancier qu'en livrant la

chose qu'il a promise, et non une autre

(art. 12.'i3, V. infra, n» 702). — En consé-

quence, si la chose due est susceptible d'être

remise en nature, le riébileur ne peut se li-

bérer en oITrant l'équivalenl,_la valeur de la

chose, ou des dommages-inlérôls ; le créan-
cier a le droit de refuser, el d l'xiger la re-

mise, qu'il peut faire ordonner par justice

et même obtenir manu militari (sur la dé-
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livrance en maliére de vente et de louage,

V. Louage, n»' 2r.5 et s. ; Vente).

8. S'il s'agit d'un oljjet déterminé seule-

ment quant "à son espèce, le créancier peut

itre autorisé à se procurer la chose aux Irais

du débiteur, conformément à l'art. '1144 (V.

infra, n» ) (Req. (i ianv. 1869, D.P. 69. 1.

207 ; Liéçe, 1(3 juill. -1873, Pasicr. belge, 74.

2. 79). — Il a, toutefois, été jujé que,

l'art. 1144 ne disposant que pour les obli-

pations de faire, une pareille autorisation ne

saurait être accordée au créancier, qu'il peut

seulement lui être accordé des dominafres-

intérèts (Bruxelles, 9 janv. 1809, R. 077;

C.cass. Belgique, 2 juill. 1874, Pasicr. belge,

74. -1. 24 M-

ICn tout ras, il est certain que, lorsque la

même obligation constitue, à la fois, une
obligation de livrer el une obligation di' faire,

ces obligations se confondent entre elles et

que les juges peuvent soit condamner le

(léliiteur à des dommages- intérêts , confor-

mément aux art. 1 136 et lli2 (V. n»s 7 et 50).

- Paris, 19 déc. 1SG6,_ D.P. C8._2. 150), soit

aiitoiiser le créancier à faire exécuter lobli-

pation aux dépens du débiteur, suivant les

termes de l'art. 1IU (V. infra, n» G3). Y.

notamment pour les prestations alimentaires,

infra, n" 48.

9. On admet même, en général, que c'est

pour le juge non une simple faculté, mais
un devoir "d'ordonner l'exécution aux frais

du débiteur lorsque le créancier la demande
(Demolomoe, t. 24, n» 400; Albrv et Rau,
t. 4, § 299, texe et note 10. p. 40 et 41 ; Lau-
HENT, t. 15, n" 19C) ; ... Sauf dans le cas où

il s'agit de marcbandises avant un cours

certain : le juge pourrait alors se borner à

allouer des dommages -intérêts, représen-
tant la dilVéreuce entre le prix d'acliat et le

cours des objets achetés au jour Dxé pour la

livraison (.^l'Ury et Rau, ihid., p. 41). —
Caiilra : Lackent, loc. cit.; lluc, t. 7,

n» 139).

B. — Oblî;;atîon de conserver la chcso.

Théorie des t;;ii;eb.

10. — I. Aux termes de l'art. 1137, al. 1,

C. civ., l'obligation de veiller à la conserva-
tion de la chose, soit que la convention n'ait

pour objet que l'utilité de l'une des parties,

soit qu'elle ait pour objet leur utilité com-
mune, soumet celui qui en est chargé, c'est-

à-dire le débiteur, à j apporter tous les soins

d'un bon père de famille.

S'appliquant à une obligation de donner,
l'obligation de conserver n'existe qu'autant
que l'objet de l'obligation de donner est un
corps certain ; si l.i chose que le débiteur
doit livrer n'a pas été individuellement dé-

terminée par lu convention, il ne saurait

être question d'une obligation de conserver.

11. Le Code civil ne pose point de prin-
' cipes généraux en ce qui concerne l.i pres-
tation di's fautes; en d'autres termes, il

n'édicte pas de règles gi'nérales pour dé-
terminer le degré de faute à partir duquel
commence la responsabilité du débiteur, en
ce qui concerne l'objet dû ; la solution don-
née par l'art. 11.37 est aussi celle énoncée par
nombre d'autres textes spéciaux : l'art. 450,
pour le tuteur (\'. Minorité- lulelle-éuian-
cipation, l'art. COI, pour l'usufruitier (V.

isufruit) ; I art. C27, poui' l'usage (V. Usage);
l'art. li;24, pour la vente(V. l en (c); l'art. 1728,
pour le locataire ; l'art. 1806, pour le pre-
neur d'un cheptel {W Louage); l'art. 1880,
pour l'emprunteur (V. Prêt et infra, n" 16);
rarl. 1IJti'.i, pour le séquestre (V. Dépôl-
léqueslre); l'art. 1992, pour le mandai sala-

rié ("V. Mandat); l'art. 2080, pour le gage
(V. Nantissement).

12. L'art. 1 137 énonce donc, à propos d'un
cas particulier, une règle dont la portée est

générale. Cetjlc règle s applique, non seule-
ment aux oblfgations de uonner, mais encore

aux obligations de faire ou de ne pas faire

(Contra : Larombiére, t. 1, art. 1137, n" 15),

aux obligations nées des quasi -contrats et

aux obligations nées de la loi. — Elle ne
saurait, évidemment, s'appliquer aux obli-

gations délicluelles et quasi délictuelles. Ces
obligations, en clfet, comportent toujours une
responsabilité pour les auteurs des délits ou
quasi-délils.

13. Suivant une tliéorie, que nos anciens

auteurs croyaient, à tort ou à raison, avoir

trouvée dans le droit romain, on distinguait

autrefois ; ... 1» la laute lourde, culfia tata,

qui consistait en une négligence grossière,

telle que les hommes les moins soigneux
n'en commettent pas pour leurs propres

all'aires; ... 2» La faute légère, cnlpa leris,

qui s'appréciait d'après le soin que le com-
mun des hommes apportent ordinairement à

l.'urs affaires ; ... 3" La faute très légère, cutpa

levissima
,
qui existait par cela seul qu'elle

aurait pu être évitée par une personne très

vigilante et très attentive. — Le débiteur

répondait seulement de sa faute lourde,

quand le contrat avait été fait dans l'intérêt

du créancier uniquement; il répondait aussi

de sa faute légère, s'il était lui -même inté-

ressé dans l'alfaire en même temps que le

créancier; enlin, il répondait même_ de la

laute très légère, si le contrat avait été fait

uniquement" dans son intérêt, et non dans

celui du créancier (Potuier, Traité des obli-

gations, n" 142. — Contra : Le Brun, Essai

sur ta prestation des fautes)

14. tu disposant que le débiteur est tenu,

dans tous les cas, d'apporter à l'exécution de

son obligation tous les soins d'un bon père de
famille, 1e Code civil écarte cette docti'ine.—

Mais comment caractériser celle faute, que le

débiteur commet dès qu'il n'apporte pas à la

chose due « tous les soins d'un bon père de

famille ni Divers systèmes ont été soutenus.

Suivant la doctrine qui paraît prévaloir, la

règle posée par l'art. 1 137 peut être invoquée

aussi bien par le débiteur que contre lui :

elle peut être invoquée contre lui, quand
bien même il aurait été négligent dans
l'administration de ses propres biens

^
et

elle peut être invoquée par lui, même
quand il apportait une vigilance exception-

nelle à la sauvegarde de ses propres inté-

rêts. En d'autres termes, la faute dont est

tenu le débiteur doit être estimée d'après le

type abstrait d'un homme consciencieux
d'intelligence moyenne ; c'est la culpa leeis

in abstracto des interpioles du droit romain
(Laurent, t. 16, n» 220; Ik'c, t. 7, n" 93 ;

Bai iiry-Lacanti.nerie et Parue, 1. 1, n"s 347

et 348 ; Plamdl, t. 2, n° 237. — Comp. en
sens divers : Toulliur, I. G, n»' 230 et s.

;

Dl'vercier, Vente, t. 1, n» 279, et Louage,
r," 410; LaromriI'RE, t. 1, art. 1137, n" iO;
Uemoi.o.mbe, t. 24, n» 4(:0; Aurry et Rau,
t. 4, S 3US, note '26, p. ICO; Laurent, t. 16,

n- 229 ;
Cown et Capitant, t. 2, p. 7).

Ce type abstrait de bon père de famille

n'est pas aisé à déllnir : chaque juge peut
s'en faire une idée propre; si bien que la

.théorie dominante revient à dire que l'art.

1137 ne fournit aucun critérium relatif à

la responsabilité du débiteur, et qu'il con-
fère aux tribunaux un pouvoir souverain,

à l'effet d'apprécier, en fait, si le débiteur

est, ou non, en faute (JIa.ssé, Droit com-
mercial, t. 3, n» 1616; DE.MOi.oiinE, t. 24,

n» 411. — Comp. Larûvirièue, t. 1, art.

1137, n° 15, in fine; IIaumunt, Théorie des

fautes en droit français, llev. prat. de droit

franc., 1871, l. 31, p. 505 et s., Sai.ncte-

LF.TTE, Pe la responsabilité el de la garantie,

r" 1! ;
Bauury-LaCantint-.rie et Harde, t. 1,

n» 346).

15. — H. L'art. 1137, dans son alinéa 2,

dil que l'obligation, pour le débiteur, de
veiller à la conservation de la chose « est

plus ou moins étendue, relativement à cer-

tains contrais, dont les effets, à cet égard, sont

expliqués sous les titres qui les concernent. »

— Les dispositions, auxquelles il est ainsi

fait allusion, sont : ... 1» l'art. 804, suivant

lequel l'héritier bénéficiaire est responsable

seulement des « fautes gr.jves », dans l'adml
nistrjtion dont il est chargé (V. Successwn).

... 2" L'art. 1374, aux termes duquel le

gérant d'affaires, qui en principe est tenu,

suivant le droit commun, à apporter à la

gestion de l'aU'aire tous les soins d'un bon
père de famille, peut être, néanmoins, traité

avec indulgence, et condamné à ries dom-
mages-intérêts modérés, en dépit de ses

fauî'es ou de sa négligence, lorsque les

circonstances qui l'ont conduit à se charger

de l'affaire sont de nature à justifier une
telle faveur (V. Qvasi-cnnlrat).

... 8» L'art. 1927, suivant lequel le dépo-
sitaire n'est tenu d'apporter, dans la garde
de la chose déposée, que les soins qu'il ap-

porte dans la garde des choses qui lui

appartiennent CV. Dépôl-séquestre).

... i" L'art 1992, qui soumet à une res-

ponsabilité moins rigoureuse celui dont le

mandat est gratuit, que celui qui reçoit un
salaire. Ainsi la responsabilité du mandataire
sal.nié doit être appréciée suivant les termes

de l'art. 1137 (V. supra, n» 14. — Req.

21 janv. 1S90, D.P. 91. 1. 380); el celle du
mandataire gratuit doit être jugée avec

plus d'indulgence (V. Mandai).
16. — 111. Les dilVérenls textes visés au na-

méro précédent ont tous pour effet d'atté-

nuer, en faveur du débiteur, la responsa-

bilité qu'édicté l'art 1137. — N'y a-t-il,

d'après le Code civil, aucun cas où le débi-

teur réponde de sa u faute très légère n".'

On a cru en trouver un dans Part. 1882,

aux termes duquel, en cas de commodat,
l'emprunteur répond de la perle de la

cliose, bien que cette perte provienne d'un

cas fortuit, s il eûl pu la garantir en sacri-

liant sa propre chose. Ce serait là une aggra-

vation de la responsabilité édictée par 1 art.

1137. Mais cette interprétation est générale-

ment repoussée CV. J'rêt).

En délinitive on doit reconnaitre que s'il

y a des textes qui diminuent la responsabi-

lité des débiteurs, il n'en est pas qui l'aug-

mentent (Comp. Req. 21 janv. 1S90, précité.

17, — IV. Les règles édictées par le Code
sur la prestation de> fautes ne sonl pas impé-

ratives. Les parties sonl donc libres d adop-

ter d'autres règles : lorsqu'une convention

augmente la responsabilité légale, ou lors-

qu elle l'atlénue, c'est à cette convention,

non au Code; que le juge doit s'en référer.

Toutefois, on ne pourrait, par une clause

spéciale, s'exonérer de ses « fautes lourdes »,

car celles-ci sont assimilées au dol (Civ.

15 mars 1876, D.P 76. 1. 1 U9. — Laro.m-

RiicRE, t. 1. art. 1137, n» 13; Labbé, note

dans Sir. 76. 1. 337 ; Uacdry-Lacantinerie
ET Harde, t. 1, p. 334, note 1 ;

Planiol, t. 2,

11» 245. — Contra: Saincteleïte, Responsa-

bilité et garantie, n° 11).

18. — V. En dehors dos textes qui

édiclenl, pour des cas particuliers, la même
règle que l'arl. 1137, al. 1 (V. supra, n« 1 1),

et de ceux qui prévoient une responsabilité

moins rigoureuse que celle de l'art. 1137,

al., (V. .'.\ipra, n" 15), il en est d'autres qui,

tout en édiclant une certaine responsabilité,

négligent d en lixer l'étendue. — Tel est le

cas ; ... de l'art. 1245, relatif au déliileur

d'un corps certain mis en demeure (V. infra,

n" oo) ; • l*''* 3rt. i'iii'i el 1567, relatifs

au mari administrateur et usufruitier des

biens dotaux (V. Régime dotal); ... Des
art. 1732, 1807, 1810 el 1811, relatifs au pre-

neur (V. Louage.);... Des art. 1789 et 1790,

relatifs à celui qui a consenti un louage

d'ouvrage ou d'industrie (V. Louaye d'ou-

vrage);... De l'art. 1850, relatif a l'asso-

cié (V. SocuHé). D'après la doctrine généra-

lement admise. Il y a lieu d'ap[iliqiier, dans
ces diverses hypothèses, I» règle édictée paP
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l'art. 1137, al. i, qui constitue le droit com-
mun; en conséquence, il y a faute, dans tons

ces cas. cliaque fois que l'on n'a pas apporté
à la chose » tous les soins d'un bon père de
famille » (LAitoMBiiirsE, t. -1, art. 1137, n» 5;
Ai'CRY ET R,vu, t. 4, n» 308, note 28, p. 101

;

L.U-tVEXT, t. 16, n^S'iS; BACDnY-l.AC.\MINERlE
Er CAiiiiE, t. 1, n» 359).

Mais dès lors qn 'il e.viste une similitude par-

faite entre une hypothèse régie par une des

dispositions e.iceplionnnelles visées par l'art.

1 137, al. 2 (V. supra, n" 1.^) et une autre hypo-
thèse, ponr laquelle le Code ne lixc aucune
règle précise, on pourrait appliquer à celte

dernière la modification introduite à l'occa-

sion de la prcmièie. — .Ainsi la disposition

de l'art. 804, relative à l'héritier bénéfiriaire

{X.suprù, noiô-l':), s'appliquerait, par analo-

gie, au cas do l'associé administrant sans
mandat les bien-! de la société et à tout pro-

priétaire par indivis administiant sans lilro

(AUBUY ET Rau, loc. cit. — V. aussi DunAN-
TON, t. 10, n« 447). On a même proposé
d'étendre, toujours par analogie, celle mèn e

rigie au mari adniinistralcnr (D'IIautuili.f,

Hcviie de lér/isl. et de jnrtKpr., t. 2, 183 >,

p. 3.')4. — Contra : AcnnY et Rau, loc. cit.

— Comp. Oemante et Coi.met de Santerre,
t. 5, 11» 5-4 iiis-iii),

§ 2. — Effets de l'obligation de donner,
à l'égard du créancier.

A. — TraïismÏBrion de la propriété.

19. — I. Au-f termes de l'art. 1138, ai. 1,

« l'obligation de livrer la chose est parfaite

par le seul consentement des parties con-
tractantes ». — Ce texte signilie que l'obli-

gation de livrer est tenue pour accomplie dés
qne l'accord s'e^l fait, à cet ég.ird, entre les

parties ; la » perfection » de l'obligTition con-
siste en ce que ia livraison est réputée exé-
cutée au moment lixé par les volontés con-
cordantes des parties.

L'art. 1138. al. 2., ajoute, dans le même
sens, que l'obligation de livrer la chose « rend
le créancier pr'opriétaire... dès l'instant oîi

elle a dû être livré-e. encore que la ti-adition

n'en ait point été l'aile ». Ce n'est donc pas
la livraison de la chose, la tradition, qui

rend [.ropriéuire ; c'est la convention, c'est

le consentement des parties.

Le principe posv par l'art. 1138 est, d'ail-

leurs, appliqui' par divers articles du Code. —
Ainsi, l'art. 9.38 déclare que « la donation,
dûment acceptée, sera parfaite par le seul

consentement des parlies » et que « la pro-
priété des objets donnés sera transférée au
donataire, sans qu'il soit besoin d'autre tra-

dition » (V. Dispositions à iilre gratuit). —
De même, l'art. 1583, aux termes duquel la

vente « est parfaite entre les parties, et la

propriété est ac<|uise de droit à l'acheteur à

l'égard du vendeur, dès qu'on est convenu
de la chose et du prix, quoique la chose
n'ait pas encore été livrée, ni le prix payé »

(V. Vente). — De même encore l'art. 1703,
qui dispose : « L'échange s'opère parle seul
coii'^atement, de la même manière que la

vente » (V. Ecltange).
20. — H. Ce n'est pas seulement la pro-

priété qui se transmet par le consentement
des parlies contraclairtes; c'est aussi la pos-
session, l'uwifruit, les servitudes, et, d'une
fa(;on générale, tous les droits réels.

.Mais, comme on ne peut jamais trans-
mettre à autrui plus de droits qu'on n'en a
soi-même, les droits réels ne sont valable-
ment transmis que si le débiteur est titulaire

de ces droils. — 11 est pourtant certains cas
oii l'on valide la transmission de droits réels,

faite par celui qui, sans' en être titulaire,

paraissait aux tiers en être le titulaire légi-

time (V. notamment, an sujet de l'action pau-
lienne, infra, n"> 605, G07, ... de l'Iiéritier

apparent, •'Succession

21. — ni. Lorsqu'un terme a été fixé, à

l'expiration duquel la tradition devait se faire,

le transport de propriété ne s'accomplit- il

qu'à 1 expiration de ce délai? L'affirmative

peut s'appuyer sur le texte de l'art. 1138,
puisque c'est à ce moment-hà seulement que
la chose « a dû être livrée. » Cette interpré-
tation paraît, en outre, confirmé par l'exposé

d es motifs.Iiigot do l'réameneu disait, en effet :

" Il n'est... pas besoin de tradition réelle pour
que le créancier doive être considéré comme
propriétaire aussitôt que l'instant où la livrai-

son doit se faire est arrivé • ( Penet, t. 13,

p. 230. — En ce sens : Pi.aniol, t. 1, n» 2.5DG).

Cependant la plupart des auteurs estiment
que les mots « dès l'instant où la chose a dû
être livrée » signifient « dès l'instant où
l'ohligalion de livrera pris naissance », sans
qu'il y ait lieu de distinguer entre le cas où
la livraison doit être immédiate et celui où
elle doit être ultérieure » (LAnOMBiÈRE, t. 1,

art. 1138, n" 26; Diîmolombe, t. 24, n»419;
Laurent, t. 16, n" 211 ; lluc, t. 7, n" 103 et

115; Baudry-Lacantinerie et Barde, t. 1,

n» 420).

La question n'a, d'ailleurs, guère qu'un inté-

rêt théorique, car on s'accorde à reconnaître
que les parlies sont libres, si elles le veulent,

de retarder, par un terme, le transfert

même de la propriété.
22. — IV. 11 est des cas où le transfert de

la propriété est nécessairement postérieur à

la convention. — C'est ce qui a lieu:...

1° quand la chose qui fait l'objet de l'obli-

gation do donner est déterminée seulement
dans son genre, comme dans le? ventes com-
merciales avant pour objet une quantité

(Lyon, 14 août ISÔO. D.P. 51. 2. 178). Le
transfert s'opère alors quand la quantité

vendue a été mesurée, comptée ou pesée et

prise à part (s'il s'agit de choses promises
à la mesure, au nombre ou au poids), on
quand la l'Iiose a été livrée et acceptée par
le créancier, de façon à être devenue un
cûrps cert lin.

... 2' Quand il s'agit d'une chose future, à

fabriquer par le débiteur, avec des matériaux
qui appartiennent à toute autre personne
qu'au créancier. — Lorsque c'est le créan-

cier qui fournit les matériaux, c'est lui qui

est propriétaire de la chose dès le début, à
mesure qu'elle se forme ou se bâtit; le cons-

tructeur n'est alors qu'un travailleur, et, à

aucun moment, il n'est propriétaire de la

chose. — Mais, lorsque c'est le débiteur qui
fournit la malièrc, en même temps que son
travail, la chose lui appartient pendant toute

la dorée de sa fabrication, jusqu'à ce qu'elle

soit livrée par lui et agréée par le client.

C'est ce que dans le langage du droit com-
mercial on apix-lle une « vente à livrer ».

Comme applications pratiques, il y a lieu

de signaler :... les ventes, de navires. Le
navire en construction appartient au cons-
tructeur, non à l'armateur, et c'est le cons-
tructeur seul qui peut l'hypothéquer avant la

livraison (Civ. 20 mars 1872, D.P. 72, 1.

140. — V. Droit maritime);... Les com-
mandes de portraits faites à des peintres ou
à des sculpteurs. L'anivre, même terminée,
appartient à l'artisle, tant qu'il n'en a pas

opéré livraison; il peut la détruire, si bon
lui semble (Paris, 2 déc. 1897, D.P. 98. 2.

465; Civ. 14 mars 1900, D.P. 1900, 1. 497, et

le rapport de M. le conseiller Rau ; Trib.

simpl. pol. Paris, 8 juin 1905, D.P. 1906. 5. 7.

23. — V. A l'égard des immeubles et de

certains droits immobiliers, c'est seulement
entre les parties que la transmission de la

propriété s'opère par le seul effet de l'accord

des contractants ;
pour que la transmission

soit, en outre, valable «);/« 0)i!«cs, certaines

formalités e.xtrinsèques doivent être accom-
plies (V. Transcription hypothécaire). — V.

aussi pour les navires Droit maritime, et,

en outre. Brevet d'invention, et Fonds de
œnunerce.

24. — 'VI. Aux termes de l'art. 1141, « si

la chose qu'on s'est obligé de donner ou de
livrer à deux personnes sucessivemcnt est

purement mobilière, celle des deux qui en
a été mise en possession réelle est prélérée
et en demeure propriétaire, encore que son
litre soit postérieur en date, pourvu toutefois

que la possesion soit de bonne foi. » Cette
disposition a été diversement interprétée.

Dans une opinion, on soutient t|ue la tra-

dition joue ainsi, en ce qui concerne l'alié-

nation des meubles, le rôle que la trans-

cription joue dans la vente des immeubles
(V. supra, n» 23). Le consentement suffirait

bien iitler partes pour transmettre la pro-

priété des meubles; mais la tradition serait

nécessaire pour que la translation fût défi-

nitive crga omnes (Toiii.i.iEn, t. 7, n"s 35 et

36; Troplong, De la vente, n» 42; Hue, t. 7,

n" 125 et s.).

Suivant une autre doctrine plus générale-

ment suivie, la pi'opriété des meubles se

transfère par le seul consentement, même â

l'égard des tiers, sans qu'il soit besoin do
tradition. Si l'art. 1141 donne la préférence

à l'acquéreur mis en possession d'un meuble
sur l'acquéreur antérieur, qui n'a pas été

mis en possession, c'est par application de
l'art. 2279 C. civ. CV. Prescription civile), et;

non par exception au principe que le con-
sentement suffit à transférer la propriété.

Le second acquéreur obtient donc la pro-

priété de la chose par l'effet de la loi et en
vertu de sa possession, quoique son auteur

ne fut plus propriétaire, et non parce qu il

l'était encore aux yeux des tiers. Ce qui

prouve que tel est bien le sens de l'art. 1141,

c'est la double restriction qui résulte de son

texte. Sa disposition n'est applicable que sous

deux conditions : 1» que la chose aliénée

soit purement mobilière; 2" que le second
acquéreur soit de bonne foi (V. infra, n»* 25

et 211). Ce sont les conditions de la maxime :

« en fait de meubles, possession vaut titre »

(Larosibiére, t. 1, art. Il'il, n»: 4, 5, 18;
Demoi.umbic, t. 24, w> 469; DES.vïrrEin' Couiet
DE Santerre, t. 5, n" 57 his-n à iv ; Aubry
ET Rau, t. 2, § 174, texte et note 7, p. 55,

et ô" éd., t. 2, § 174, teste et note 7, p. 79;

Laurent, t. 16, n»»3G3 ets. ; Baudry-Lacan-
TINERIE ET Baude, t. Ij w^ 409 et 414).

25. La règle posée par l'art. 1141 n'est

applicable qu'aux choses purement mobi-

lières, c'est-.à-dire aux objets mobiliers cor-

porels, susceptibles d'une possession réelle;

elle est étrangère aux di-oits incorporels,

ti'ls que des actions de société commerciale
(Montpellier, 4 janv. 1853, D.P. 54. 2. 171),

ou des universalités de meubles.
Elle s'applique, lorsque la chose a été pro-

lïiise successivement : ... soit à deux ache-

teurs ; ... soit à deux donataires; ... soit à

un acheteur et à un créancier gagiste. —
Mais elle ne régit pas les rapports de l'ac-

quéreur unique avec les créanciers chirogra-

phaires du vendeur; ceux-ci n'cnt sur les

biens du propriétaire primitif qu'un droit

de gage général : s'ils saisissent l'objet non
encore livré, celle saisie est nulle et l'ache-

teur peut revendiquer sa chose (Orléans,

8 août 1838, Douai, 26 févr. 1840, Bourges,

25 ianv. 1841, 7 août 1S'i3, R. Vente,

178-2»; Civ. 24 juin 1845, D.P. 45. 1. 309;

Douai, 5 févr. 1S4S, D.P. 49. 2. 42. — La-
ROMBiÉRE, t. 1, art. 1141, n» 18; Demo-
LOSiuE, t. 24, n» 472 ; Demante et Colsiet de
Santerre, t. 5, n» 57 bis-iv; Aubry et Rau^
t. 4, § 319, texte et note 40, p. 342 ; Laurent,
1. 16, n» 370; Baudry-Lacantinerie et Barde,

t. 1, n» 413. — Contra : Paris, 13 déc. 1809,

R. Vente, 1.7-2°
; Roq. 31 mai 1818, R. ibid.^

177-3'; Bruxelles, 2juin 1831, R. iôirf., 177-4».

— Toui.LiER, t. 7, li" 38; Duvergier, V&xtc,

t. 1, n» 37; Troplong, De la vente, t. 1,

n» 42).

26. La bonne foi requise chez le second

acquéreur mis en possession doit exister non
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seulement au moment Oe l'acquisilion par

lui faile , mais encore au moment de la li-

vraison iDoiOLOMBE, t. 24, n» i75; Lalrent,

l. IG. n" .'i63 ; Baudry-Lacanilnerie et Barde,

l" 1, n» 411 ; DE FOLLEviLLE, Possession de

^leiiUes, n" S9 et 30 ; Bev. pratique de di:

franc-, t. 26, ISliS, p. 122-123. — Conha :

Lakomiiière, l. 1, art. 1141, n» 6).

27. L'art. 1141 esige que la possession du

second acquéreur soi't « réelle », c'cst-èi-diie

qu'elle soit certaineà l'écard des tiers (Lyon,

U avr. 1S5I, D.P. 55. 2. G). — Il en est ainsi,

notamment, lorsque l'acquéreur a apposé sa

marque sur la chose d'une manière sufli-

samment visible (Civ. 15 janv. 1828,

a. 4061-3»).

B. — Risques de la chose,

a, — Thcortc des risques.

28. Etant données deux obligations réci-

proques nées du même contrat, si l'une

d'elles vient à s'éteindre parce qu'une cause

fortuite en a rendu l'exécution impossible,

l'autre partie reste-l-elle teDue d'exécuter

son obligation ? — Telle est la question

dite des <( risques o. — Elle suppose qu'il

s'agit de contrais synallagmaliques. En elTet,

dans les contrats unilatéraux, il n'y a qu'une

seule obligation ; la perle fortuite de la

chose ou l'Impossibilité fortuite d'exécuter

éteint celte obligation, et la question des

risques, en corséqnence. ne se pose même
pis; la perle est alors subie par le créan-

Ci.'r. puisque le débileor se trouve libéré.

Ujns les contrats sjujiingmatiques, au con-
laire, il s'agit de savoir si, lorsque l'une

des deux paities esl liljérée par suite d'un
css forluLl ou de force majeure, l'antre par-

tie reste tenue de son cWigalion : si oui. la

perte esl pour cette dernière partie; sinon,

la perle est pour la première.

29. Le Code ne statue expressément sur
la question des risques que par une dispo-
sition; relative à une seule calé-gorie d'obli-

gations, celle de donner. 11 décide que les

risques sont à la charge du créancier iC. civ.

art. 1138, al. 2). C'est la généralisation de
la doctrine romaine concernant la vente, qui
avait pour fondement l'indépendance respec-
tive des deux obligations nées du contrat, fie

ce que l'oxéculion de l'une de ces obliga-
tions (spécialement celle de livrer incom-
bant au vendeur) était devenue impossible
par la perte de la chose, il n\-n résultait pas
que l'autre obligation (notamment colle de
l'acheteur consistant à pi'iyer le prix) fût

également éteinte : le créancier ( l'acheteur)
restait donc tenu de payer le prix, bien qu'il

ne pût obtenir l'objet de cette créance (la

chose vendue).
Cette explication a été longtemps considé-

rée comme suflisanle pour justiher la règle
de l'art. 1138 (V. notamment : Duranton,
t. 10, n» 422: Marc.wé, t. 4, n» 508 ; De-
mante ET CoLMET DE SaNTERRE, t. 5,
n» 58 ftis-iii; Dewolomde, l. 24, n" 424;
Laurent, t. 16, n» 208-209). Mais elle n'est
pas en harmonie avec la tliéorie qui a pré-
valu plus récemment et qui considère tes
deux obligations nées d'un contrat synallag-
matique comme étant unies par un lien de
dépendance , et le sort de l'une comme in-
dissolublement lié au sort de l'autre. Com-
mout la règle peut -elle alors s'expliquer?
L>cux motifs en ont élé donnés : I» le créan-
cier bénélicie des augmentations dont la

eliose peut être l'ohjfl entre la date du con-
trat et celle de la livraison : il est juste- que,
'•n sens inverse, il supporte les dégradations

Il même la perte qui peuvent se pro<liiire
ians le même intervalle ;

2" 11 est naturel
lue la perle de la chose soit à la charge de
elui qui en est propriélaire : 7-es périt dn-

iiiittn. Tel est sans doute le véritable motif
qui a inspiré Je législateur : c'est ce que l'on
peut induirp du texte de l'art. 1138, oti la

solution donnée à la question des risques

apparaît comme intimement liée à celle du
transport de propriété.

30. Quelle est exactement la portée de la

disposition contenue dans l'art. 1138'? Son
application s'étend-elle à tous les contrats

synallaginatiques, ou des distinctions sont-

elles à faire à cet égard '.'

C'est sans doute le contrat de vente que
la loi a eu principalement en vue dans cet

article, puisque c'est à ce contrat f|ue se

référait la règle qu'il a empruntée à l'an-

cien droit. Elle n'en a pas moins, dans sa

pensée, une portée générale et elle doit s'ap-

pliquer à toutes les conventions qui im-

pliifuent un transport de propriété : tels

l'échange, la dation en payen>ent.

Mais il semble qu'on puisse l'étendre à

toutes autres conventions synallagmaliques;

le motif qui l'explique n'existe plus alor.«, et

l'on resle sous l'empire do ce principe que
dans les contrats bilatéraux, chaque obliga-

tion est kl cause de l'autre, d'où il suit que
1 une s'élcigiiant parce que l'exécution en est

devenue impossible, l'autre doit disparaître

aussi faute de cause.

C'est ce qu'enseigne la doctrine la plus

récente , qui considère la disposilicn de
l'arl. 1138 comme exceplioniielle, et l'on

peut remarquer que cette solution est con-
firmée par la loi elle-même qui en fait l'ap-

phcalion dans plusieurs dispositions, notam-
ment en matière de bail (C. civ. art. 1722),

de louage d'ouvrage (C. civ. ait. 1790. —
Plamol, t. 2. nos 1336 et s. ; Baudry-Lacan-
TiMCRiE ET Wahl, t. 1, U» 424; Saleilles,

n" 183; Colin et C.apitant, t. 2, n'^ 128

el s.l.

3t. Que faudrait- il décider dans l'hjpo-

thèsfc, assez peu pratique d'ailleurs, où les

parties suraient convenu que le débiteui

resterait pivprii^taire de la chose jusqu'à la

livraison? La solution de la question dépend
du fondement que l'on assigne à la règle. Si

l'on s'en fient à l'ancienne théorie, suivant

laquelle les deux obligations sont, dès que le

contrat esl formé, inilcpendantes l'une de
l'autre, sans aucnn lien entre elles, on dé-
cidera que la perle sur\enue même avant la

livraison, et alors que k- créancier n'est pas
encore propriétaire , doit être supportée par
celui-ci. C'est ce qu'admettent, en ellet, les

autenrs cités stipia, n" 29.

Ab contraire, d après b théorie qni pré-
vaut aujourd'hui, et d'après laquelle la solu-

tion donnée par la loi à la question des
ris(|ues n'est qu'une conséquence du prin-

cipe res pei-it domitio , la perle, dans la

même hypothèse, serait pour le débiteur

(LAr.OMRiÉRE, 1. 1, art. 1138, u« 23 : Hue, t. 7,

n«s 103 el s. ; I'lamol, t. 2, n°» 1347 et 1348
;

Baudrt-LaCantIiNERIE etBarue, t. 1, n"424;
Capitant, t. 2, p. 130'; LAisnÉ, Elude snv
quelques difficullés relatives à la perte de
la chose duc el à la confusion, p. 147 et s.;

lin mol sur la question des risques, Aowi:.

llevue hislor.. 1S6S, t. 12, p. 381 in fine,

et 382).

La jurisprudence n'a pas eu à statuer sur
la question dans les termes où elle est posée
ci-dessus. On peut citer toutefois, dans le

sens de celte dernière doctrine, un arrêt

décidant, par application de l'art. 1138, que
la perte fortuite d'un objet saisi doit être sup-

portée par la partie saisie, alors même que le

saisissanlaurailconslitué un gardien, attendu

que le saisi est resté propriélaire, et que la

règle res péril domino a pour eflel de niftlre

lapcrtc de la chose à s.'s risques (Dijon,

28déc. 1891, D.l'. 92. 2. 119).

32. La règle contenue dans l'art. 1138
suppose, bien entendu, que l'obligation de
donner a pour objet un corps certain ; elle est

s.Tns application possible au cas où ce qui
est promis par l'un des contractants consiste

dans une cho^e in geiiere (Lyon, 14 août 1850,

D.P. 51. 2. 178).

Elle n'est d'ailleurs pas d'ordre public, et

les parties sout libres d'v déroger (Civ. 8 juin

1904, D.P. 1904. 1. 455. — Colin et C.api-

ta.nt, t. 2, p. 128).

D'autre part, pour qu'il y ait lieu d'appli-

quer l'art. 1138, il faut que la perte de la

chose résulte d'un cas fortuit oud'un cas de
force majeure. Lorsqu'elle résulte d une
faute du débiteur, c'est l'art. 1137 qu'il faut

appliquer (V. supra, n" 10).

Enlin l'art. 1138 dit expressément que les

risques sont à la charge dn débiteur s'il est

en relard pour s'exécuter, et s'il s'est laissé

mettre en demeure (V. les numéros suivants).

b. — Mise en demeure.

33. — 1. La « demeure » imora) est iv

nom que prend le retard du débiteur lors-

qu'il est de nature à engager la responsabi-
lité de ce dernier. Le Code civil traite de la

mise en demeure spécialement à propos des
risques dans les obligations de donner ; mais
la mise en demeure pi-oduitses elTels encore
à d'autres points de vue, ainsi qu'on le verra
ci -après.
Tout relard dans l'exécution de l'obliga-

lion n'est pas nécessairement une demeure,
au sens technique du inot : il faut, en outre,

que le créancier ait adressé au débiteur un
acte lui dénonçant sa volonté d'obtenir l'exé-

cution de l'obligation (art. 1139 C. civ.).

34. .\vl-s. termes de l'art. 1139, cet acte
doit consiiler en une sommation ou un autre
acle équivalent. — Ce peut donc être : ...

une somraaliou extrajudiciaire, notifiée soit

par huissier, soit par notaire (D.P. 73. 1. 213,
note 3-4. — Contra : Toulouse, 9 janv. 1872,

D.P. 73. 1.213);... Un commandement (Civ.

2 juin. 1883. D.P. 84. 1. 302); ... Un exploit

introduclifdinstance (Civ.l6 mars 1910. D.P.
1913. 5. 25) ; ... Une cit^lion en conciliation,

pourvu qu'elle soit saivie dans le mois d'une
demande en justice; ... Une proleslation

formulée, en pays étranger, |!arun Français,

devant le crnsul de France et sigRitiée par
ce fonctionnaire au débiteur (Req. 2 déc.

1879, D.P. 80. 1. 2fi61 : ... En malière com-
merciale, une lettre chargée ou recomman-
dée, ou même une simple lettre missive, ou
un télégramme (R.Tiines, 5 juin 1871, S. 609;
Aix, 26 juin. 1871, D.P. 73. 2. SB; Civ.

19 févr. 1878. D.P. 78. 1. 261 ; Req. 5 déc.

1883, D.P. 84. 1. 130; Bordeaux, 17 févr.

1895, D.P. 97. 2. 507; Amiens, 14 mai 1S95,

D.P. 98. 2. 42; Req. 1" août 18'.>8, D.P. 190U.

1. 551 ; Pveq. 23 oct. 1903, D.P. 1904. 1. 14. -
Masik, Droit commercial, t. 3, n" 1037;
Caumont, Diclionn. de droit maril., v» .illrè-

tement. n» 304. — Contra: LarombiêRE, t.1,

art. 1139 n» 14; Rodolphe Rousseau, De la

correspondance par lettres nii.<sii!es el télé-

grammes, 2" éd., n« 109. - Comp. Hoc, t. 7,

n» 117; Plamol, t. 2, n' 169).

Les mêmes effets soni attachés : ... à la

comparution volontaire des parties devant le

bureau de concilialion ; ... Et à la recon-
naissance volontaire faite par la partie de ce

qu'elle est en demeure, même quand celle

reconnaissance ne résulte que d'un acte

sous seing privé. Mais un acte écrit est né-

cessaire : une interpellation verbale ne serait

pas suffisante pour opérer la mise en de-
meure.

Il appartient, d'ailleurs, auxjuges du fond,

d'apprécier souverainement si un acte est

rédigé en termes assez formels pour consti-

tuer\ine mise en demeure (Civ. 19 févr. 1878,

D.P. 78. 1. 261 ; Req. 5 déc. 18,8,'î, D.P 84.

1. 130; Civ. 25 avr. 1893, D.P. 93. 1. 350;.

35. — II. Les régies sur la mise en de-

meure restent applicables, en principe, bien

qu'un terme ait été fixé pour l'exécution de
l'obligation; la seule échéance de ce terme
ne met pas le débileur en demeure. — Mais
on peut convenir que le débiteur sera en
demeure « sans qu'il soit besoin d'acte, par
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le seul fait de l'écliéance du terme ». C'est

ce qui résulte expressément de lart. 1139.

Une convention semblable est d'un usage

très fréquent en matière d'assurances contre

l'inceudie ; les compagnies insèrent, en go-

nc-ral, dans leurs polices une clause aux

termes de laquelle, à défaut de payiment

de la prime dans le délai fixé et sans qu il

soit besoin d'aucune mise en demeure, l'as-

suré n'a droit en cas de sinistre à aucune

indemnité. iMais, d'après la jurisprudence,

cette clause ne doit pas être rigoureusement

appliquée, lorspe la compagnie d'assu-

ranie est dans l'usage de faire encaisser les

primes à domicile (V. Assurances).

On peut aussi convenir qu'une simple in-

terpellation verbale suflira pour mettre le

débiteur en demeure.
36. L'existence d'une convention tendant

soit à dispenser d'un acte pour la mise en

demeure, soit à rempbicer cet acte par une

interpellation veibale, peutèlre prouvée soit

par écrit, soit par témoins, suivant les règles

du droit commun. Aucune i xpression sacra-

mentelle n'est requise. Les juges apprécient

d'après l'ensemble des dispositions du con-

trat s'il y a eu (Rrq. 18 févr. 1SÔ6, D.P. 56.

i. 200; 16 mai 1882, D.P. 8i. 1. 175), ou s'il

n'y a pas eu (Bruxelles, 5 août 1871, Pasicr.

belge, 72. 2. 50), dispense d'acle pour la mise

en demeure
37. La dispense peut môme résulter im-

plicitement de la convenlion elllî-mème. Le

Code en donne un exemple dans l'art. 1146,

qui déclare le débiteur en demeure « lorsque

la chose qu'il s'était obligé de donner ou de

faire ne pouvait être faite que dans un cer-

tain temps qu'elle a laissé passer » (Civ.

8 mars 1S8I, 2' esp., D.P. SI. 1. l'J8 ;
Req.

29 nov. ISSi, D.P. 82. l. 376). Ainsi, le ven-

deur de récalles est réputé inis en demeure

de livrer 'a cliose vendue, par cela seul que

la récote a été détachée du sol (Req. 23 févr.

1838, D P. 53. 1. 390).

38. Il tu est de même, d.ms tous les cas

où l'exécution de l'obligation de donner ou

de faire est devenue impossible. Celte im-

possibilité peut, notamment, être le fait du

débiteur : il a négligé, par exemple, de veil-

ler à la conservafion de la chose due, et elle

a péri (Civ. 25 juill. 1838, R. 7l;i).

Mais il laut que cette impossibilité soit

telle qu'il v ait un obstacle matériel et défi-

nitif à l'exécution de la convention. Il en

était ainsi dans une espèce où les statuts

d'une société anonyme interdisaient les trans-

ferls d'actions sans leconsentement du conseil

d administration, et où ce conseil avait refusé

d'autoriser le transfert, au profit de l'ache-

teur d'un certain nonjbre d'actions; il a été

jni^é que le refus opposé par le conseil en

verlu des statuts constiUiait un obstacle ma-
tériel et définitif à l'exécution du contrat de

vente, lequel autorisait l'aclieteur à agir en
dommages-intérêts contre le vendeur sans

avoir préalablement mis ce dernier en de
meure par un acte spécial (Amiens, 14 mai

1895, D.P. 95. 2. 42). — Au contraire, un
empêchement moral, tel que la mauvaise vo-

lonté du débileur, ne saurait suffire pour
dispenser de l'acte opérant mise en demeure
(ti.\fDKV-L,\C.\NTINKr,IEET B.vRriE, t. 1, n» 472.

— V. pourtant Bordeaux, 7 août 1835,

R. 713).

39. — m. La loi considère parfois le dé-

biteur comme étant mis en demeure de plein

druit, et sans qu'aucune convention expresse

ou tacite soit intervenue entre les parties. —
Ainsi : ... 1» certains textes font courir de
pb'in droit, à une certaine date, les intérêts

à la charge du débiteur, ... notamment, à la

charge de celui qui, de mauvaise foi, aurait

re(;u t'imlu (art. i378. — 'V. Qitasi-contrat),

... ou à la charge du mandalaire qui , ayant
louché des sommes, les aurait employées à
son usage (art. 1996. — 'V. Mandai); ...

2° D'autres autorisent de plein droit la rési-

liation du contrat faut; d'exécution à une
certaine époque, ... nolamment en matière
de vente d'objets mobi'iers (art. 1657. — V.

Vente), ... ou de non -payement des arré-
rages d'une rente conslitiiéa en perpétuel
(art. 1912. — V. Itente conslituce); ... .3» Il

en est en fin qui, me liant à une certaine époque
les risques ,i la charge du débiteur, le rendent
responsable de la perte survenue par cas

fortuit, notamment lorsque la chose est

entre les mains ... du voleur qui l'a sous-
traite (ai t. 1302. — V. irifi-a, chap. 4, sect. 6,

art. 2), ... de celui qi i a irait de mauvaise
foi revu l'indu, quand cet indu consiste en
un immeuble, ou en un meuble corporel
(ait. 1379. — 'V. Quasi -contrat), ... de l'em-

prunteur, qui aurait emploïé la chose prê-

tée à un ;'Ulre usage ou pour un temps plus

long qu'il ne devait (art. 1881. — V. Prêt). —
On peut ajouter la disposition de l'art. 44't

C. coin. ;:ux termes duquel le jugement dé-

claratif de fa llite rond exigibles, à l'égard du
failli, les dettes passives non échues (art. 444

G. com. — V. FaïUile), sans qu'il soit besoin

d'une mise en demeure (Req. 5 déc. 1883,

D.P. 84. 1. 130).

40. — IV. La demeure du débiteur pro-

duit un double résultat : ... 1» elle fait cnn-

rir contre lui les intérêts dits moratoires

qui représentent le préjudice causé au créan-

cier par le retard apporté à l'exécution de
l'obligation (V. lufra, n» 501 et s.) ; ... 2" Elle

met les risques de la chose à la charge du
débileur (V. supra, n» 32, in fine).

41. — V. La mise en demeure conserve

normalement ses elfets pendant trente ans,

c'est-à-diie tant que dure la créance (L.H.ROM-

Rii:i:E, t. 1, art. 1139, n» 19; De>!OLO.iii!E,

t. 24, n» 539 ; Lalt.k.nt, t. 16, n" 246. — Con-

tra : TocLLiER, t. 6, n» 200).

42. Le débiteur mis en demeure peut

arrè'er les effets de la demeure, à condition

qu'il soit encore posible d'exéculer son

obligation , en se conformant à cette obliga-

lion, ou en faisant dos offres réelles, suivies

de consignation.
Le creanc er peut renoncer expressément

ou tacitement a invoquer le bénéfice de la

demeure. — La renonciation se présume : ...

lorsque le créancier renouvelle l'obligation

principale sans réserver les droits acquis ; ...

Lorsque, sans réserves égal'Miient, il accorde

un délai, pour l'exécution de l'obligation

principale ; ... Lorsque, après avoir formé

une demande en justice, il s'en désiste ou

laisse périmer l'instance. — Mais la renon-

ciation ne résulte pas du fait que le créan-

cier a accepté une exécuiion partielle de

l'obligalion ; la demeure subsiste alors pour

le surplus.

43. Lorsque la résiliation est demandée
de part et d'autre, la mise en demeure de-

vient sans objet, car elle suppose, de la part

de l'une des parties, la volonté d'exécuter

la convention (Civ. 15 nov. 1887, D.P. 88. 1.

120. — V. aussi Req. 25janv. 1875, D.P. 75.

1. 270).

44. Une demande en justice, qui est dé-

clarée nulle ou irrecevable, ne saurait opé-

rer mise en demeure (Civ. 14 mars 1876, D.P.

76. 1. 270).

Ar.T. 2. — Oblio.mion de fah-.e

ou DE NE PAS FAIHE.

45. — I. Les obligations de faire ou Je ne

pas faire sont celles qui ont pour objet soit

l'accomplissement, soit l'omission d'un fait

quelconque. Cette définition les distingue

nettement des obligations de donner, qui ont

pour objet la translation de la propriété ou
d'un droit réel sur une chose.

46. La jurisprudence a eu fréquemment
à st.'<tuer sur le point de savoir si telle ou

telle obligation constituait ou non une obli-

gation de faire ou de ne pas faire. Ce carac-

tère a été reconnu, nolamment : ... à l'obli-

gation de délivrance, qui incombe au bailleur
ou au commodant; ... A l'obligation contr: c-

tée par un acteur, de consacrer son talent et

son industrie au profit d'un auteur ou d'un
directeur de théâtre (Paris, 3 mars 1855,
D.P. 56. 2. 71) ; ... A l'obligation, imposée à

un locataire envers le propriétaire, de jus-
tifier, dans un certain délai, de l'acquit de
la contribution des portes et fenêtres (Req.
6 juill. 1857, D.P. 57. 1. 388); ... A l'obliga-

tion de fournir au créancier une subrogation
hypothécaire (Req. 9 août 1849, D.P. 49. 1.

2Ô8) ; ... A l'engagement réciproque, con-
tracté par deux parties contractantes et con-
sistant pour l'une à fournir un terrain, pour
l'autre à élever à ses frais les bâtiments
d'une école (Pau, 24 déc. 1883, D.P. 85. 2.

221) ; ... A l'obligation, pour le propriétaire,

de délivrer à l'usager les produits de la ser-

vitude); ... A la promesse de démission, de
la part d'un officier ministériel (l.imoge>,

17janv. 1833, R. O/'/à-e, 145-1°
; Agon,18avr.

1836, R. ibid., 145-2» ; Civ. 11 nov. 1857, D.P.
57. 1. 417); ...A l'obligation du porte-fort

(art. 1120 G. civ. — V. Contrats et conven-
tions en généra! , W'^^l et s.); ... En matière de
société, à l'interdiclion de réunir une assem-
blée générale, sans avoir rempli les forina-

lilés prescrites par la loi et les statuts (Paris,

li déc. 1894, D.P. 95. 2. 521); ... A l'obliga-

tion contractée par une commune envers nn
particulier, qui lui a cédé un terrain, à la

charge, par celle-ci, de maintenir à l'état de
voies publiques les terrains cédés, sans pou-
voir en changer la direction, ni les dimen-
sions (Req. 10 avr. 1872, D.P. 74. 1. 35); ...

A l'obligation résultant d'un acte de v.jnte ,

dont une clause exige que l'acquéreur n'élève

pas de constructions sur une certaine bande
du terrain vendu, et l'obligation contractée

par le vendeur d'imposer la même condition

aux futurs acheteurs de la partie limitrophe

du terrain non encore aliénée par lui (Douai,

28 juin 1886, sous Civ. 6 févr. 1889, D.P. 87.

1. 307); ... A l'obligation, pour un peintre,

d'exécuter un portrait (Paris, 4 juill. 18li"i,

D.P. 65. 2. 201 ; 2 déc. 1897, avec les con-
clusions de M. l'avocat général Bulot et 11

disserlation de M. Planiol, D.P. 98. 2. 465,

et, sur pourvoi, Civ. li mars ICOO, avec le

rapport de M. le conseiller Rau, les conclu-
sions de >1. l'aiocat général Desjardins et la

disserlalion de .\I. Planiol, D.P. 1900. 1. 497
;

Trib. simple police Paris, 8 juill. 1905, D.P.
1906. 5. 7). — On a pourtant soutenu qu'en

ce cas, il y avait une vente, dont l'objet était

une chose future à faire par le vendeur, et

qui engendrait à la fois une obligation de
faire et une obligation de transférer la pro-

priété. Mais la jurisprudence refuse de con-

sidérer un tel engagement comme une vente :

c'est un contrat sut generis, en vertu duquel
la propriété du tableau n'est définitivement

acquise au client que lorsque l'artiste a mis
le tableau à sa disposition et que le tableau

a été agréé par lui (Paris, 2 déc. 1897 et

Civ. 14 mars 1900, avec les rapporta et con-
clusions précités).

47. Quant à l'obligalion de livrer ou déli-

vrer une chose, c'est une obligation secon-

daire qui peut procéder soit d'uue obliga-

tion de donner, soit d'une obligation de faire,

et elle a le caractère de l'obligation princi-

p de à laquelle elle se raHache (Duranto.n,

t. 10, n? 389; De.mante et Colmkt iie San-
TERiiE, t. 5, n» 52 iis-i ; Audrv et Rau, t. 4,

§ 299; texte et note 3, p. 38; Baudrv-Lacan-
TiNERiE ET Baude, t. 1, n" 429. — Cump. De-

MOLOUHE, t. 24, n» 390.

Ainsi l'obligation de délivrer la chose ven-

due qui incombe au vendeur est une obliga-

tion de donner ; au coniraire, l'obligation de
délivrance dont est tenu le bailleur ou le

commodant constitue une obligalion de

faire.

48. Les prestations alimentaires, qu'elles

résultent d'une obligation légale ou d'une
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obliealion conventionnelle, participent a la

fois de la nature des obligations de donner,

et de la nature des obligations de faire, par

suite de la faculté qu'ont les tribunaux de

les convertir, sans les dénalurer, en obhga-

tions pécuniaires (Ret(. 26 juin. 1834, R.710;

Lyon, 29 avr. 1853, D.P 5}. 2. 187 et, sur

pourvoi, Civ. l'J mars 185o, D.P o5. 1. 2<J7.

_ Larombière, t. 1, an. 1142, n» 6. — Con-

tra : Demolombe, t. 24, n» 509).
_

49. L'obligation de faire, même lorsqu elle

a pour objet un immeuble, constitue un

droit purement mobilier. Tel est le cas pour

l'engagement, pris par un architecte, de batir

une niaison (Ui;molomiie, t. 24, nû510; Bau-

dry-Lac.\ntinekie et Uaude, t. 1, n» 430).

50. — 11. Aux termes de 1 art. 1142

C. civ., « toute obligation de faire ou de ne

pas faire se résout eu dommages-intérèls,

en cas d'ine.\écution de la part du débi-

teur ».
, ,, ,

,.

Cette règle signilie que, lorsque I obliga-

tion a pour objet un travail ou un ouvrage,

c'est-à-dire un acte ou une série d'actes et

que le débileur refuse de les accomplir,

l'e.Kécution forcée est impossible : elle serait

nre.s(]uetouioursdéfectuei!se, et, d'autre part,

elle e.\iaerait l'emploi de moyens violents,

qui constitueraient une atteinte à la liberté

individuelle. La loi accorde alors au créan-

cier des dommages-intérêts (Sur les dom-
mages-intérêts, V. iiifia, n»9 427 et s.).

Le même principe s'applique, pour les

mêmes raisons, au.x obligations de ne pas

faire.

51. La règle s'applique notamment au

peintre qui refuse de peindre le tableau

qu'il s'était engagé à exécuter (V. supra,

n» 46), à l'acteur qui refuse de jouer dans

la pièce où il devait tenir un rôle (V. supra,

n» 46). — Nul moyen de contrainte maté-

rielle ne peut 'exister dans des cas de ce

genre.
Elle est, d'ailleurs, applicable a tous les

engagements de faire ou de ne pas faire,

quelle qu'en soit l'origine, notainnient à

ceux qui sont imposés par une décision

judiciaire (Paris, 12 juin 1913, D.P. 1915. 2.

05). Tel est le cas où une cour d'appel, après

avoir prononcé la séparation de corps ou le

divorce entre deux époux, a statue sur la

garde des enfants nés du mariage, et imposé

à celui des époux qui est en possession des

enfants l'obligation de les remettre soit à

l'autre époux, soit à une tierce personne

désignée par l'arrêt (Même arrêt). — La règle

édiclée par l'art. 1142 est même applicable

aux obligations résultant de délits, ou de

quasi-déiits (Orléans, 26 déc. 1878, D.P. 79.

2. 49 ; Req. 10 juin 1879, D.P. 80. l. 418. —
Conlra: Req. 23juill. 1889, D.P. 91. 1. 31),

... à la condition toutefois que l'obligation ne

Boit pas nulle (art. 1133. — V. hifra, n" 428).

Mais le ret.ird apporté à l'exécution d'une

obligation de faire ou de ne pas faire ne peut

donner lieu à des dommages- intérêts, alors

que ce retard a été imposé par des motifs

(levant lesquels le créancier « a cru devoir

s'incliner » (Req. 3 déc. 1890, D.P. 92. 1.

127).

52. Pur les formes diverses d'exécution

forcée, V. Conlraime par corps, Saisie. —
Quant aux astreintes, 'V. infra, n" 456 et s.

53. — 111. Si l'obligation de faire « se ré-

sout », au cas d'inexécution, en dommages-
intérêts, une telle obligation n'est cependant

pas une obligation alternative ayant pour
objet soit le fait promis, soit une somme
d'argent; son objet unique est le fait pro-

mis.
11 s'ensuit que le débiteur ne saurait se

libérer en offrant au créancier une somme
l'argent équivalente au préjudice causé par

l'inexécution (Req. 25 mars 18.57, D P. 57. 1.

213. — DE.MOLOMiiE, t. 2i, n»490; Laurent,
t. 16, n» 2U1 ; Meynial, De la sanction civile

des obligations de faire ou de ne pas faire,

llev. pratique de droit franc., t. 56, 1884,

p. 431 et s.; lluc, t. 7, n» 136; Iî.m'DHY-La-

CANTiNERiE ET Barde, t. 1 , n" 431). — Sui-

vant quelques auteurs, pouitaut, le débiteur

poursuivi pourrait éviter une condamnation
en offrant de pajer l'indemnité qui pourrait

être due, de sorte que les frais faits par le

créancier depuis celle offre devraient rester

à sa charge comme frais frustratoires ; ains-i,

le débiteur ne pourrait pas prévenir la de-

mande en justice, mais il pourrait en arrê-

ter le cours (Duranton, t. 10, n" 439; De-

.MOLOSiBE, t. 24, no 490; Aubry ET Rau, t. 4,

§ 299, p. 43).

54. — IV. Le débiteur doit même être

condamné principalement et directement à

accomplir le fait promis, ou à s'abstenir de

ce qu'il ne devait pas faire (Dejiolombe,

t. 24, n» 491 ; Laurent, t. 16, n» 201 ; Bau-

nRY-LACANTINERIE ET BaRDE, t. 1 , n" 431. —
V. toutefois: Laro.mbière, 1. 1, art. 1142, n»3).

55. Du principe posé supra, n" 53, il

résulte encore, que le créancier est rece-

va '!e à demander en justice l'exécution de

l'obligation, même dans le cas où il ne pour-

rait y avoir exécution forcée sans l'emploi

(l'une contrainte contre la personne du dé-

biteur. Il doit conclure principalement à

l'exécution du fait promis (Keq. 23 juiU.

1889, D.P. 91. 1. 31), et, subsidiairement,

pour le cas où cette exécution n'aurait pas

lieu, à une indemnité pécuniaire. — Toute-

fois, le créancier a droit de piano à des

dommages-intérêts lorsque, par sa faute, le

débiteur n'a exécuté son obligation de faire

que d'une manière incouiplète ou défec-

tueuse (Req. 1"' mars 1876, S. 210, in fine).

56. Le débiteur, poursuivi pour inexécu-

tion, peut offrir d'exécuter le fait promis, si

cette exécution est encore possible ;_mais,

en ce cas, il doit les dommages-intérêts "''-

sultanlde son retard. — Le créancier p ut,

d'ailleurs, repousser une teiie oll're, conme
tardive (Civ. 23 avr. 1856, D.P. 56. 1. 246).

57. — 'V. L'obligation principale ne dis-

pai'aît pas, lorsqu'elle j. se résout « en dom-
mages-intérêts. Elle n'est pas remplacée par

une obligation nouvelle, qui consisterait à

payer les dommages-intérêts. Lien au con-

traire, les dommages- intérêts sont dus en
vertu de l'obligation principale : ils en cons-

tituent la sanction.

Il suit de 11 que, si un gage a été consti-

tué par le débiteur comme garantie de l'ac-

complissement d'une obligation de faire, ce

gage demeure affecté au payement des dom-
mages-intérêts alloués en raison de l'inac-

complissement de cette obligation (Req.
9 mai 1881, D.P. 82. 1. 13).

58. Lorsque le débiteur refuse d'exécutet

son obligation, le juge n'a pas le pouvoir de

déclarer la convention résiliée (Civ. 1" déc.

1828, sol. impl., R. 714, 6.59). — Mais le

créancier qui réclame des dommages-inté-
rêts peut, en même temps, poursuivre la

résolution du contrat (C. civ. art. 1184. —
V. infra. n" 149 et s.).

59. Tout jugement, qui ordonne l'exécu-

tion d'une obligation de faire ou de no pas

faire, doit, en même temps, condamner le

débiteur à des dommages -intérêts (Civ.

20 juin. 1812, R. 715), on, au moins, l'aver-

tir qu'en cas de nouvelle infraction a l'obli-

gation contractée, il y aura lieu à dommages-
intérêts (Req. 22 févr. 1862, D.P. 62. 1. 185).

60. Les tribunaux ne peuvent jamais
transformer l'obligation inexécutée en une
autre obligation, ni, par conséquent, con-
damner le débiteur à exécuter un acte qui

ne lui est imposé ni par la loi, ni par la

convention et qu'il refuse d'accomplir (Civ.

9 juin. 1888, D.P. 89 1. 156).

Mais les juges qui allouent des dommages-
intérêts, en cas d'inexécution d'une obliga-

tion de faire, ont le droit de déteririiner le

mode de payement et l'emploi de ces dom-
mages-intérêts (Civ. 19 mars 1855, D.P. 55.

I, 297; Paris, 4 févr. 1870, D.P. 70. 2. lit
;

25 nov. 1873, D,P. 74. 1. 66; ^ancy, 8 mai
1894, D.P. 96. 2. 259).

61. — VI. La règle posée par l'art. 1142

(V. supra, n» 50) cesse d'être applicable,

chaque fois que l'obligation de faire peut

être exécutée sans que le débiteur soit l'objet

d'une contrainte personnelle, qui mettrait

sa liberté individuelle en péril. Le créancier

peut alors obtenir même manu militari

lexécution de l'obligation de faire, comme
lorsqu'il s'agit d'une obligation de donner
(Comp. supra, n» 7). — Il en est ainsi,

notamment, quand une obligation de livrer

découle d'une obligation de laire; tel est le

cas, par exemple, du preneur, qui poursuit

la délivrance de la chose louée.

62. La loi indique elle-même deux cas,

où, en vertu de l'idée énoncée au numéro
précédent, la règle de l'art. 1142 reçoit

exception. — C'est : ... 1» lorsque l'obliga-

tion de faire peut être exécutée par un autre

que le débiteur (V. le numéro suivant); ...

2» Lorsqu'il s'agit d'un manquement à une
obligation de ne pas faire et qu'il est pos-

sible de remettre les choses en l'état (V. in-

fra, n" 64). — Il faut rapprocher de ces deux
cas, celui où l'inexécution de l'obligation de
faire a consisté à faire autre chose que ce

qui était promis (V. infra, n" 65).

63. Lorsque I obligation de faire est sus-

ceptible d'être exécutée par une autre per-

sonne que le débileur, le créancier peut se

faire autoriser par justice à la faire exécuter,

ou à l'exécuter lui-même, aux frais du débi-

teur (art. 1144). — Ce n'est pas alors le dé-
biteur lui-même qui accomplit la prestation;

il se borne à en payer les frais, de sorte que
l'obligation de faire se résout encore pour
lui en une obligation de somme d'argent,

comme au cas de dommages-intérêts; ladif-

férence est que le créancier obtient l'exécu-

tion effective de la prestation.

64. Dans le cas où il a été contrevenu à

une obligation de ce pas faire, rnais où il

est possible de détruire ce qui a été fait, le

créancier peut être autorisé à remettre, aux

(rais du débileur, les choses dans leur état

primitif (art. 1143), — Ainsi, lorsqu'une per-

sonne s'est obligée à ne pas exhausser sa

maison, à ne pas planter d'arbres sur son

terrain, à ne pas barrer une de ses avenues,

le créancier peut être autorisé à enlever, aux

frais du débileur, les ouvrages élevés, les

arbres plantés, la barrière établie au mépris

de cet engagement. — Mais cette règle n'est

applicable qu'autant qu'il s'agit d'actes ma-
tériels effectués par le débiteur; s'il s'agissait

d'un acte juridique accompli par lui en con-

travention à son obligation, le seul droit

du créancier consisterait à demander des

dommages -intérêts (Trib. de l'Empire alle-

mand, 17 nov. 1891, et la note, D.P. 93. 2.

71).

65. Le cas où l'inexécution d'une obliga-

tion de faire a consisté à faire autre chose

que ce qui était promis tombe sous l'appli-

cation des art. 1143 et 1144 combinés. —
Ainsi, l'entrepreneur qui a exécuté les tra-

vaux de son marché dans d'aulres conditions

que celles convenues peut être condamné à

les démolir, puis à les refaire ou à les lais-

ser démolir et refaire à ses frais (Req.

14 mars 1899, D.P. 99. 1. 445).

66. Le créancier ne peut, dans aucun des

cas prévus aux numéros précédents, agir de

son propre mouvement : par exemple, dé-

molir ce que le débiteur a édifié à tort, ou

reconstruire ce qu'il a démoli sans droit.

Ces actes doivent être ordonnés par justice

(art. 1143 et 1141). Aucune urgence, aucun

péril ne l'autoriseraient à se passer de l'in-

tervention des tribunaux : en agissant de sa

propre autorité, il s'exposerait à une respon-

sabilité même pénale. — 11 en serait auire-

menl toutefois si l'exécution pouvait avoir

lieu sans qu'aucune atteinte fut portée di-
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recleraenlau patrimoine d-u débiteur (Req.

Oianv. 1869, D.P. m. 1.207).

67. Les tribunaux ne sont, d'ailleurs, pas

tenus, dans les cas prévus par les art. -1143

et 1144, d'autoriser le créan.cier à détruire

les traraux ou ;i faire exécuter lui-même
l'obligation aui ilépens du débiteur. Ils ont

un pouvoir disci-étio-anaire d'appréciation, et

ils sont libj-es, s'ils le jugent préférable,

d'adopter un autremode d'indemnité qui leur

parait plia juste et, en même temps, plus

eonfornie à l'intérêt commun des parties

(Req. 20 déc. 1820, R. 718; Civ. 19 mars

1SÔ5, 1>.P. 30. 1. 297; Lvon, 14 juin 1860,

S 211-1»; Req. 18 juin 1883, D.P. 84. 5. 3.Î3 ;

18 a™. 1903. D.P. 1903. 1. 487; Civ. 2 févr.

190i, D.P. 1904. 1. 271. — Lâ^ROMBiÈnE, t. 1,

art. U4S-1144.. n"7 et 9).

On a pourtant soutenu des opini&na diffe-

rcales. — Suivant un système, les juges se-

raient leiiiais d'ordonner la destruction de ce

qui a été l'ait en coulravention à une obli-

gation de ne pas faire; mais, en ce qui

concerne l'aJoligation de faire, les termes

de l'ajrt. 114-4 laisseraient toute liberté aux

juges de refuser l'exécution en nature et de

n'àllooer que des dominages-intéiêts (Aubry

ET Rau, t. 4, § 299, texte et note 14, p. 42

et Ù; Meynial, De la sanction civile des

obligations de faire ou de ne pas faire, Iteii.

prut. (ici droil frainais, t. 56, 1884, p. 437-

438). — D'aipréa un autre système, qui

semble l'emporter en doctrine, les juges ont

non poi'nt la faculté, mais le devoir d'ordon-

ner l'exécution en nature toutes les fois

qu'elle est possible, et quand bien même il

devrait en rés,ulter des frais considérables

(Toi LLiER, t. 6, n" 218; Dubantow, t. 10,

n» 460 ; Demoi ombe, t. 24, n» 505 ; Laurent,

t. 16, n» 199; Hue, t. 7, n» 138; Ba.udby-

Lacantinerie et Barde, t. 1, n» 436). —
EofiQ , certains partisans de ce dernier sys-

tème accordent aux juges un pouvoir discré-

tio'unaire pour régler le mode d'indeuiiiilé,

dans le cas où l'exécution en nature atteint

d'autres intérêts que ceux du créancier et

du débiteur (V. notamment ; DemO'LOWRE,

t. t't-. n» 506. — Y. aiussi Req. 10 avr. 1872,

D.P. 74. 1. 35-)).

3EGT. 2. O'Bligations conditionnelles.

Ani. 1". — Caractères généraux
IlE LA condition.

68. — I. La condition est un l'vénement

futur et incertain, duquel oa fait dépendre

l'existence d'un acle juridique, spéciialeinent

dune obligaition, (C. civ. art. 1168).

69. L'événeraeal cboisi coiiirae condition

par les parties doit toujours être un événe-

ment « futur » (uTt. 1168). — Si, par suite

d'une erreur, les parties avaient pris comme
condition de leur engagement un événenumt

déjà passé, leur acte'jiuridique ne se trouve-

rait, en uéaJité., allécté d aucune condition.

En effet, si cet événement s'est acCMJiapli

conformément à leur intention, l'acte juri-

diiquie est pur et simp.le ; si l'événf^menit a élé

contraiire à leurs prévisions, l'acte juridique

n'a produit aucun effiet, et n'en produira

jamai?.
Cependant l'art. 1181 C. civ. considère,

dauos son ailinéa 1 ,
qae- l'événement passé

peut coosLiiluer une condition, quand il est

iitooré des parties. — Mais le même article

ajoute (ail. 3), que l'obligation contractée

sou» un€ telle condition « a son ellet du
jour oti eUe a élé contractée ». C'est dire

qu'il n'y a pas, ea ce cas, de condition. La
chose est due dès que l'obligation est con-
tractée : mais le créancier ne peut l'exiger

avant de s'être rendu certain du fait, et

de l'avoir notifié au débiteur. Il s'agit donc
d'un terioe ^V. infva, W 186), non d'une con-

dili/ja.

70. Pour former une condition, il faut

que l'événement dont on fait dépendre
l'exisle-nce de l'acte juridique soit non seu-

lement futur, mais encore « incertain »

(art. 1168). L'ijicerlitude dont il est ici ques-

tion doit porter non seulement sur la date

où cet événenaent se produira, mais encore
sur sa réalisation même. Si Vép<«|ue où
l'événement se produira était seale iucer-

taina, l'obligation serait affectée non d'une

condition, mais d'un terme (V. infra, n° 189).

71. Tous les contrats peuvent, en prin-

cipe, être modifiés ou restreints par l'ap-

position d'une condition. — Toutefois, il

n'en est ainsi que liorsqu'il s'agit d'actes

aya-mt trait à des intérêts pécuniaires. Ainsi,

lès actea intéressant l'état des personnes, le

mariage, la reconnaissance d'un enfant na-

turel, la légilimation, l'adoption, l'émanci-

pation, l'acceptation d'une hérédité (sauf,

dans le cas spécial, réglé par la loi, de
l'accept-aition sous bénélice di'invenlaire) ou

sa i-épitdiation, ne sauraient comporter au-

cune eondltian.

72. On admet généralement que les con-

ditions peuivent être soit l'xpiesses, soit ta-

cites ; celles-ci étant sous-entendues et

résuiltant de la volonté présumée des parties

(Larombièp.e, t. 2. art. 1168, n»19; Demo-
LOMBE, t. 25, n* 292; Laurent, t. 17, n» 37;

11 uc, t. 7, n"s 241 et 242; Baodry-Lacanti-
NKmiiE et Barde, t. 2, n» 747). — Mais ces

prétendues conditions tacites ne sont autre

chose, en réalilé, que des éléments essen-

tiels à la formation des contrats. En ellet,

parmi les éléments, il en est qui sont à l'état

de laits futurs; ils suspendent alors la réa-

lisation de l'acte, aucun acte juriilique ne

pouvant se former tant que tous les élé-

ments essentiels n'en sont pas réunis. Il en

est a-insi, par exeffi'ple, de la vente d'une

ckose future, tant que cette cliose n'existe

pais (AuBRY ET Rau, t. 4, § 302, p. 00;

Chausse, Revue criliqiie, 1900, t. 29;
Planiol. t. 1, n" 310, note 1. — Comp. Bur-

NOiR, TlK'Orie de la condiùan, p. 40; Hdc,
t. 7, n» 241).

11 s'ensuit cette conséquence ppatLq,ue

qu'on appliquer.iit à tort à ces faits futurs,

improprement api^elés conditions, la rétro-

a<ilivilé établie par l'art. 1179 (V. infra,

n» 125). Ainsi, il n'y a jamais condition, sans

que la Tralonté des" contractants se soit ma-
nifestée d'une manière expresse.^ Le juge

doit interpréter ces conditions d'une ma-
nière stricte ; car il n'y a jia.raais de condi-

tions présumées. — Pourtant, il est admis

que, si les parties ont simplement omis de

stipuler une condition, le juge peut la sup-

pléer (Paoris, 30 mai 1888, D.P. 90. 2. 3-1).

Les tribunaux apprécient souverainement

la question de savoir si la formation d'une

convention est, ou non, subordonnée à l'évé-

nement d'une condition (Req. 14 juin 1898,

D.P. 99. 1. 310).

73, _ [1. La condilion insérée au contrat

peut avoir pour ollét d'en suspendre soit

l'existence, soit la résiliation, jusqu'à l'an-i-

véfi d'un événement futur et iucenain : dans

le premier cas , elle est dite « suspensive »
;

dans le second cas, eUe est dite « résoiu-

lo.ire ». ,., .

74. On a prétendu que, si un doute s élevait

sur la nature suspensive ou résolutoire de la

comaition, il f.^Hait suppo.ser qu'elle est réso-

lutûice, plutôt que suspensive, parce que la

suspension de l'a convention serait contraire

à l'intention présumée des parties (Laro.m-

BiiBE, l. 2, art. 1 168, n" 8). - Mais cette pré-

somption n'est écrite nulle part et n'est rien

moins que certaine; il n'y a là qu'uue ques-

tion de pur fait dont la solution dépend

des circonstances (Req. 28 juill. 1873, D.P.

7t. 1. 440. — AfURY El Rau, t. 4, S 302,

texte et note 3, p. 61 ;
Laurekt, t., 17, n" 3.S

;

Baiidry-Lacanïinf.bie et Babue, t. 2,

n' 733) : le juge décidera tantôt qu'il y a

condition suspensive (Req. 24 juin 1846,

D.P. 46. 1. 257; Civ. 14 mai 1851 , D.P. -51.

1. 129; Alger, 4 nov. 1852, D. P. 56. 2. 18;

Civ. 9 juill. 1855, D.P. 55. 1. 306; 4 janv.

1858. D.P. 58. 1. 37 ; G mai 1863, D.P. 63. 1.

215); tantôt qu'il y a condition résolutoire

(Trib. civ. Dijon, 23juill. 1855, D.P. 56. 3.

19; Chambéry, 28 mars 1899, D.P. 1901. 2.

300).

75. — m. Au lieu de subordonner 1 exis-

tence ou l'extinction du droit à l'arrivée d'un

événement futur et incertain formant con-

dition, on peut insérer dans la convention

des clauses appelées modes, dont la non-exé-
cution ou le non-accomplissement peuvent,

dans certains cas,, faire annuler la disposi-

tion ou la oïiiventioB. — Mais ces clauses

n'empêchent pas que le droit ne soit acquis

dès l'instant du contrat : celui au profit^ de

qui le droit est né peuten jouir, même
avant que la clause ait été oxéculée ; et, si

celle-ci devient impossible à exécuter, la

dispositiort ou la convention demeure va-

lable. — En outre, la partie qui a établila

mode, ou le tiers au profit duquel il a élé

établi, peut exiger son accomplissement,

tandis qu'on ne peut exiger celui d'une con-

dition. — Enfin, le mode, à la différence de

la condition,, ne suspend pas la perception

des droits d'ciwegistpement (V. Enregislre-

menl).
76. Lorsqu'un acte à titre gratuit contient

un mode, on dit souvent qu'il impose une
<i cliarge » au donataire, à l'héritier, etc.

CV. Donation enlre. vifs, Legs). Le mot
(( charge » est alors synonyme de « mode ».

77. C'est au juge qu'il appartient de dé-

cider, d'après lés circonstances et les expres-

sions employées par les p.iities, si eelles-ci

ont voulu insérer une condition, ou seule-

ment un mode dans la convention. Le juge

doit avoir, à cet égard, une liberté complète

d'appréciation, car la difficulté vient, le plus

souvent, de ce que les parties ont employé

une formule qui traduisait inexaclement

leur intention (B.eq. 7 juin 1836. R. 1116;

8 févr. 1837, R. ibid. et 1121 ; Paris, 30 mai

I1888, D.P. 90. 2. 31). — Le législateur donne
Ini-mêm-e un exemple de cette confusion

dans l'art. 953 C. civ., où il emploie le mot
« condition » dans le sens de « cliarge ».

Lorsqu'il y a doute, on doit supposer le

mode plutôt que la condition, car il n'y a

jamais de conditions présumées (V. supra,,

u,o 72). _ Mais qu'il y ait charge ou condi-

tion, elle doit résulter manifestement _de

l'intention des parties (Req. 3 mai 1852,

D.P. 52. 1. 138; Civ. 6 j,uiai 1855, D.P. 55. 1.

243; Req. 15 févr. 1858, D.P. 58. 1. 196).

Art. 2. — COS-DITIOMS IHBOSSIBLES

ou illicites.

78. — I. L'art. 1172 C. civ. dispose que

« toute condition d'une cliose impossible ou
contraire aux bonnes mrrurs, ou prohibée

par la loi, est nulle et rend nulle la conven-

tion qui en dépend. » — Cette règle ne s'ap-

plique qiu'aux conventions à titre onéreux
;

en ce qui concerne les dispositions à titre

gratuit,, il en est tout autrement : dans ces

dispositions, en effet, les conditions impos-

sibles, celles qui sont contraires aux lois ou

aux mœurs, sont réputées non écfiites (C. civ.

art. 900).

79. Il est un cas, néanmoins, où la nul-

lité de la condition doit entraner celle de

la libéralité elle-même : c'est lorsqu'il est

prouvé que l'intention lilfcérale n'a été moti-

vée que par le désir de voir se réaliser l'évé-

nement prévu (Req. 29 juilL 1889, D.P. 90.

1. .396).

En sens inverse, il peut arriver que la

convention à titre onéreux ne soit pas annu-
lée tout entière, bien qu'elle contienne une
condition illicite ; c'est ce qui a lieu qu.iiiid

la condition ne se rapporte qu'à une conveu-
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tion accessoire, jointe à la convention prin-

cipale; en ce cas, la convention accessoire

est seule annulée (Lvon, 30 mars 1849, D.P.

49. 2. 131; Gaen, 30 avr. IStîO, D.P. 61. 2.

S,i ; Poitiers, 24 mai 1897, D.P. 97. 2. 270. -
CoJi/ra ; Lyon, 19 déc. 18G7. D.P. 69. 2. 30).

80. La condition impossible est celle qui

n'est pas susceptible pliysiquement de se réa-

liser ou dont bi réalisation, du moins, pré-

sente lies dilïicullés insurmontables (Aubry

liT Rau , t. 4 , § 302 ; Baudry - Lacaminerie

ET B.M'.DE, t. 2, n» 754).

Mais la condition n'est pas impossible par

cela seul qu'elle consiste dans le fait d'une

|)ersonne qui se trouve hors d'élat de l'ac-

complir.
L'impossibilité de la condition doit être

envisagée au moment où les parties con-

tractent. Si elle existe à ce moment, la

convention restera nulle encore qu'elle vienne

plus tard à disparaître. Si l'impossibilité ne

survenait qu'après la formalion du contrat,

la condition serait considérée comme défail-

lie.

81. A côté du fait impossible, l'art. 1172

place le fait contraire à la loi_. — La condi-

tion, dans ce cas. consiste généralement dans

l'abandon d'un droit reconnu par des teites

positifs. Tel est le cas oîi les héritiers pré-

somptifs d'une femme dotale subordonnent

le cautionneinent par eus consenti d'une

obligation qu'elle a contractée sur ses biens

dotaux à la condition qu'ils ne seront pour-

suivis qu'après le décès de celle-ci et sur

les biens qu'ils auront recueillis dans la suc-

cession : une telle condition transforme la

stipulation à laquelle elle est apposée en im
pacte .'ïursuccession future (Bordeaux, lOaoùt

1852, D.P. 53. 2. 71). Il en est de môme,
d'une façon générale, chaque fois qir'ane

condition consiste dans l'abandon d'un droit

de famille (Caen, S avr. 1851, D.P. 52. 2. 127
;

NancY, 22 janv. 1870, D.P. 70. 2. 26), ou du
droitïle propriété, en tant que celui-ci touche

à l'ordre oublie, ou, encore, lorsqu'elle est de

nature à entraver ou à restreindre l'usage

des diverses facultés que coiriporte la liberté

naturelle ou civile des personnes (Civ. 30 avr.

1844, R. 11S3). — Mais il ne faut pas esa-

gérer cette protection accordée à la liberté

individuelle. Ainsi un contrat de vente peut

être fait sous cette condition que l'acquéreur

s'abstiendra de certains actes, qui ne sont

que la manifestation de sa liberté. Il a été

jugé, spécialement, que la comlition imposée

par le vendeur de ne pas établir un hôtel

dans la maison que l'acheteur doit construire

sur le terrain ac(|uis et sur le terrain adja-

cent est licite, et que cette interdiction cons-

titue un droit impersonnel, susceptilde d'être

cédé .-i prix d'argent ou à litre gratuit (Lyon,

30 déc. 1870, I)>. 71. 2. 137).

82. Le caractère licite ou illicite d'une

condition doit être apprécié d'après la loi

en vigueur au moment de la passation du
contrat (O.P. 60. 2. 7;i, note 2. — Contra :

Paris, 9 févr. 1860, D.P 60. 2. 73. - Comp.
AunBY ET Rau, t. 4, § 302, texte et noie 13,

p. 04; Baudrv-Lacantineeie et Barde, t. 2,

n» 760). — Par faveur, on peut pourtant

valider une condition imposée en vue d'un

changement de législation, qui la rendrait

licite' I Civ. 21 fruct. an 6, R. 1136). — Mais
le principe doit s'appliquer dans toute sa

rigueur dans le cas inverse où un fait ne
deviendrait contraire à la loi que par suite

d'un changement de législation. Par suite,

s'il s'agit il'une libéralité, la condition ne
sera pas ré|iutée non écrite dans cette hypo-

thèse, mais inaccomplie, et l'acte pourra être

révoqué. Il en sera ainsi, notamment, quand
la condition aura été la cause impulsive et

déterminante (,\imes,22 janv. 1,S9(>, D.P. 91.

2. 113 et la dissertation de M. Pl.-iniol ; lie-

8an.;on, 15 juin 1892, D.P. 92. 2. 3S2
; Nancy,

24juin 1803, D.P. 95. 1. 395:Civ. 26 mai 1894,

D.P. 95. 1. 217; 19 oct. 1S9G, D.P. 97. 1. 604).

WiP. PIUT. DALLOZ. — \lll.

83. La mesure dans laquelle on porte

atteinte à la loi est souvent un élément d'ap-

préciation de la plus grande importance.
Ainsi, la condition imposée aux légataires

de ne pas vendre ou écb.anger les biens lé-

gués, si ce n'est avec leurs frères et sœurs,
est licite, comme étant temporaire et ayant

pour but d'assurer l'exé. ution même des

legs dans l'intérêt des tiers ou du testateur

(Dijon, 5 avr. 1872, D.P. 74. 5. 130. - V.

aussi : Toulouse, 4 mars 1867, D.P. 67. 2.

61 ; Besançon, 14 mai 1870, D.P. 73. 2. 110;

Nancy, 12 nov. 187i, D.P. 75. 2. 182).

Lorsqu'il s'agit de conventions immorales,

il faut, en outre, apprécier les motifs qui ont

pu faire édicter la condition {Trib. civ. Ro-

dez, 16 févr. 1869, D.P. 75. 5. 109-110;
Bouen, 12 févr. 1887, D.P. 89. 2. 181 ; Req.

8 avr. 1889, D.P. 90. 1. 205).

84. L'application de l'art. 1172 n'offre

aucune difficulté quand l'événement futur

consiste en un fait naturellement ou physi-

quement impossible, puisqu'il est constant

que le fait ne pourra jamais être réalisé.

La difficulté commence quand un fjit im-

moral ou illicite a été stipulé. — Il faut alors

distinguer trois cas : ou bien c'est le futur

créancier, qui a promis d'accomplir une

chose réprouvée par la loi ou par la morale
;

... ou bien c'est le futur débiteur qui s'est

engagé à opérer une prestation déterminée,

s'il commettait un acte contraire à la loi ou

à la morale ... ou bien enfin, la condition

est relative au fait d'un tiers.

Si c'est le futur créancier qui a promis

d'accomplir une cliose réprouvée par la loi

ou par la morale, et qui se trouve ainsi placé

entre son devoir et lappàt du gain, il est

naturel de supprimer la tentation en sup-

primant l'élément qui la fait naître ; la con-

vention est nulle.

Si c'est le futur débiteur qui s'est engagé

à opérer une prestation déterminée, pour le

cas où il commettrait un acte contraire à la

loi ou à la morale, la solution ne saurait être

la même : une pareille obligation, loin d'in-

citer celui qui s'y soumet à violer ce qui doit

être respecté, est de nature, au contraire, à

fortifier la loi, puisqu'elle ajoute à sa sanc-

tion une autre sanction, volontairement ac-

ceptée (Demolomri;, t. 25, n» 306; Aubry et

Rau, t. 4, § 302, texte et notes 20 et 21, p. 65

et 66; DeÎuakte et Colmet de Santerre,

t. 5, B" 92 bis-i). — On a pourtant combattu

celte opinion. Une telle condition annule
dit-on la convention, parce que les hommes
doivent s'abstenir du mal par des considéra-

tions plus élevées que la crainte de subir un
dommage pécuniaire (Laurent, t. 17, n» 49.

— Corap. : LARÛ.MBIIÏBE, t. 2,, art. 1172-1173,

n» 9; Baudry- Lacantinerie et Barde, t. 2,

n» 764; Hue, t. 7, n° 218).

Au cas où la condition est subordonnée au
fait d'un tiers, elle est valable, quand bien

même la condition porterait sur un fait illi-

cite oa immoral, pourvu que les parties n'in-

terviennent pas dans l'accomplissement du
faitstipta lé. Telle est la convention : « .l'achète

votre maison, si le navire que j'attends d'Asie

n'est pas capturé par les pirates. » Une telle

convention constitue, en quelque sorte, une
assurance contre les conséquences d'un délit

possible, et il n'y a aucune raison pour la

déclarer illicite.

85. Aux termes de l'art. 1173 C. civ., « la

condition de ne pas taire une chose impos-
sible De rend pas nulle l'obligation. » —
Cela va de soi : il est évident que, l'événe-

ment ne pouvant jamais se réaliser, les con-

tractants ont fait une chose inutile en pré-

vovant qu'il ne se réaliserait pas.

èâ. Il semble que l'art. 1173, pour être

complet, eût dû prévoir également la condi-

tion de ne pas faire une chose illicite ou im-

morale. — Arguant de son silence, la plu-

part des auteurs attribuent au juge la faculté

d'apprécier souverainement le caractère de

la stipulation, de la valider ou de l'annuler

(Demolomre, t. 25, n» 308 ; Demante et Coe-
met de Santerre, t. 5, n» 93 fcis-ii; Bau-
duv-Lacantinerie et Barde, t. 2, n» 768). —
Mais, a-t-on objecté, ceux qui stipulent une
récompense pour faire leur devoir se rendent
coupables d'un trafic honteux, que le législa-

teur ne peut ni connaître, ni sanctionner
(Laurent, t. 17, n» 48. — Comp. : Pothier,
Traité des obligations, n" 204 ; LAROMDliiRE,

t. 2, art. 1172-1173, n» 9).

87. La condition suspensive est seule

prévue par les art. 1172 et 1173. Mais il est

hors de doute que les art. 1172 et 1173
doivent être appliqués en sens inverse à la

condition résolutoire. — Cela est vrai solide
la condition impossible, soit de la condition
immorale ou illicite. .Mnsi, lorsque la condi-
tion résolutoire est illicite et affirmative

la convention est pure et simple; la conven-
tion est nulle, si cette convention est à la

fois illicite et négative. C'est celte der-
nière condition, eu etfet, qui oll're le plus de
dangers, puisqu'elle tend à donner à une
personne un intérêt à violer la loi ; la pre-

mière, au contraire, tend à donner à la par-

tie un intérêt à ne pas commettre l'acte pro-

hibé.

Art. 3. — Conditions casuelles,
potestatives ou mixtes.

88. — L La division des conditions en
casuelles, poteslatives et mixtes ne présente

guère d'intérêt pratique dans la malière des

obligations conventionnelles. Elle en offre

davantage dans celle des donations et des

legs CV. Dispositions à titre gratuit).

'89. La condition casuelle est celle qui

dépend du hasard, et qui n'est nullement au
pouvoir du créancier ni du débiteur (art.

1169 C. civ.). — On doit considérer comme
casuelle, la condition qui consiste à s'en

remettre à la volonté d'un tiers; si celui-ci

ne veut ou ne peut déchirer sa volonté, la

convention reste sans elTet.

90. La condition poteslalive est celle qui

fait dépendre l'exécution de la convention,

d'un événement qu'il est au pouvoir de l'une

ou de l'autre des parties contractantes de

faire arriver ou d'empêcher (art. 1170 C. civ.).

— Sur les conditions potestatives, 'V. mfra,
n"' 92 et s.

91. La condition mixte est celle qui

dépend tout à la fois de la volonté d'une des

parties contractantes et de la volonté d'un

tiers (art. 1171 C. civ.). — Il y a, par exemple,

condition mixte dans le cas où un père

promet à une personne de lui vendie un
immeuble, à condition qu'elle épouse sa fille.

Si la fille refuse d'épouser cette personne, la

convention est sans eflèl (Colmar, 18 mai 1813,

R. 1163.

La condition quT dépend de la volonté d'une

des parties et du hasard n'est pas une condi-

tion mi.ste, mais une condition polestative,

au sens de tart. 1170 ( LAROMRiiiRE, sur

l'art. 1171, no 1 ; Demoi.o.mbe, t. 25, n" 289;

Demante et Colmet de Santerre, t. 5,

n» 90 liis-i. — Contra : Duranton, t. H,
no 19), — Il en résulte que la condition

subordonnée à la volonté d'une des parties

et à celle d'un tiers n'est elle-même une
condition mixte qu'autant que le tiers est

nne personne déterminée (Req. 14 avr. 1891,

D.P. 92. 1. 155. — Devioi.owbe, t. 25, n"290;
Bauuiw-Lacantinerie et Barde, t. 1, n» 786.

92. — IL La loi déclare nulle toute obli-

gation contractée sous une condition potes-

îive de la part de celui qui s'oblige (art. 1174

G. civ.). — Il suit de là , a contrario, que
l'exécution du contrat peut être valablement

subordonnée à la volonté de celui envers qui

l'engagement est contracté (Req. 11 mars
1879, D.P. 81. 1. 3i; Toulouse, 21 mai 1885,

DP. 86. 2. 187; Civ. 2ï nov. 1896, avec les

conclusions de M. l'avocat général Desjar-

53
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dins, D.P. 97. 1. 34; Limoges, 11 juill. 1898,

D.P. 1901. 2. 380; Req. 3 janv. 1900, Sir.

•1902. 1. 233: Civ. 2 mai 19U0, D.P. 1900. 1.

392, Sir. 1901. 1. 217, et la dissertation de

M. .\. \Yahl).

93. Aij reste, la condition poteslative,

même de la part de celui qui s'oblige, n'est

pas dans tous les cas une cause de nullité;

il n'en est ainsi que lorsque l'événement
prévu est la simple manifestation de la

volonté de celui qui contracte l'engagement,

comme dans le cas où, par exemple, il

promet quelque chose sous la condition : « si

je veus, si cela me plaît. » La condition porte

alors le nom de purement potes'.ativo. — On
coni;oit qu'en ce cas la convention soit nulle.

L'obligation est un lien de droit qui impose
la nécessité de faire ou de ne pas faire

quelque chose; rien n'est donc plus con-
traire à sa nature que de la faire dépendre
de la pure volonté du débiteur. Une telle con-

dition détruit l'obligation, parce qu'elle dé-

truit le lien de droit, sans lequel l'obligation

n existe pas.

94. A la condition : « si je le veux » il fau-

drait assimiler celle qui serait ainsi conçue :

« si je le juge bon ou raisonnable » (Tol'l-

LIER, t. 6, a» 499; Duranton, t. 2, n° 23;
Larombiére, t. 2, 1171, no 3; Aubry et Rau,
t. 4, ^342, p. 67). Au contraire, la condi-

tion : si cela est juste ou raisonnable ne
serait pas purement poteslative et l'engage-

ment qui en dépendait serait valable.

Ainsi, la convention portant qu'un employé
de commerce, indépendamment de son trai-

temeni, « jouira annuellement d'une gratifi-

cation rjisonnable, dont il laisse la fixation

à la générosité de ses cocontractants », ne
saurait être considérée comme contenant
une obligation sous condition polestative ne
produisant aucun lien de droit (Lyon,
10 mars 1864, D.P. 64. 5. 255-256).

Sont, de même, valables, les conditions:
... « si je fais telle chose », ou : « si je

ne fais pas telle chose »; ... « quand je

voudrai i (Paris, 8 déc. 1838, R. 1155); ...

« quand je pourrai » (Besançon, 2 août
ISGt, D.P. 04. 2. 180); ... « autant qu'il

dépendra de moi .> (Besançon, 1" déc. 1884,

D.P. 85. 2. 239. - V. de même : Civ. 9 nov.
ISiO, D.P. 47. 1. 3i; 21 août 1850, D.P. 50.

1. S'iG; Req. 4 juill. 1859, D.P. 59. 1. 461;
24 mars 1873, D.P. 73. 1. 467; Hruxelles,

19 nov. ISSl, D.P. 83. 2. 125-126; Paris,

11 févr. 1887, DP. 87. 2. liO). — Sur la dis-

tinction entre la condition purement polesta-

tive et le terme indéterminé, V. infra, n» 190.

95. L'option qui serait accordée au débi-
teur entre deux manières d'excculer la con-
vention, ou la faculté qui lui serait laissée de
la modifier pour partie, ne devrait pas être

considérée comme une condition pure-
ment poteslative. — Ainsi, ne constituent pas
une condition purement poteslative : ... la

faculté réservée à l'acbeleur, dans un mar-
ché à terme et à prime, de renoncer au mar-
ché en payant sa prime iReq. 21 janv. 1878,
D.P. 78. 1. 161) ;... La clause d'une assurance,
par laquelle l'assureur se réserve de réduire
ladite assurance portant sur des marchan-
dises, l'usage de cette faculté ne détruisant
pas la convention, mais la modifiant seule-
ment en partie (Rennes, 26 juin 1871 , D.P.
73. 2. 29); ... L'engagement de livrer, pour
un prix déterminé, une certaine quantité de
marchandises, avec faculté pour l'acheteur de
les refuser en tout ou en partie, en payant
au vendeur une somme convenue (Amiens.
25 avr. 1826, R. 11.52).

96. Il en sérail de même si la manifesta-
tion de volonté de celui qui s'oblige ne pou-
vait aller jusqu'à anéantir la convention,
notamment si les tribunaux avaient des élé-
mcnls suffisants pour déterminer la mesure
de rengagement ou le temps dans lequel il

doit être exécuté. — Ainsi, la vente dont le

pris est stipulé payable à l'entrée en jouis-

sance de l'acquéreur, ce qui aura lieu à sa
première réquisition, ne peut, par cela seul
que l'époque de l'entrée en jouissance est
indéterminée et a été abandonnée à la dis-
crétion de l'acheteur, être réputée entachée
de condition poteslative, le vendeur conser-
vant la facullé de faire déterminer cette
époque par le juge (Civ. 9 nov. 1846, D.P.
47. 1. 34. — V. aussi Req. 4 juill. 1859,
D.P. 59. 1. 461; Lvon , 10 mars 186i, D.P.
6i. 5. 255; Besançon , 2 août 1864, D.P. 64.

2. 180; Grenoble, 21 févr. 1865, S. 433;
Besançon, 1" déc. 1S8't, D.P. 85. 2. 239).

97. Dans les contrats synallagmatiques,
lorsque l'obligation de l'un des contractants
est nulle comme dépendant d'une condition
poteslative, l'obligation contractée par l'autre
partie n'en est pas moins valable, et l'exé-

cution du contrat peut être réclamée par la

pallie qui n'est pas liée. Ainsi, une pro-
messe d'achat, dont il a été régulièrement
pris acte, oblige celui qui l'a l'aile, alors
même que la partie envers laquelle elle est

contractée ne s'est point engagée à vendre et

que la réalisation du contrat est subordon-
née à sa volonté (Civ. 25 nov. 1896, avec les

conclusions de M. l'avocat général Desjar-
dins, D.P. 97. 1. 34. - V. de même :

Amiens, 24 août 18.39, R.1156; Civ. 14 juill.

1869, D.P. 69. 1. 316; Req. 11 mars 1879,
D.P. 81. 1. 34; Toulouse, 21 mai 1885, D.P.
86. 2. 187). — C'est par suite du même prin-
cipe que la vente à l'essai est reconnue
valable par la loi (art. 1588 C. eiv. — V.
Vente).

98. Les juges du fait apprécient souve-
rainement la question de savoir si une obli-

gation est pure et simple, ou bien soumise à

une condition poteslative (Req. 2 juin lt.56,

D.P. 56. 1. 457; Req. 11 août 1873, D.P. 74.

1. 255).

99. Dans certains cas, la facullé de rési-

lier le contr.1t doit être considérée comme
une réserve faite de n'être définitivement lié

qu'après un temps d'essai; c'est ainsi que,
dans un engagement théâtral, le directeur
peut, valablement se réserver la faculté de
rompre l'engagement à sa volonté pendant
une période déterminée, et qu'il lui est

permis d'user de cette faculté alors même
que la clause ne serait pas réciproque et

que les débuts de l'artiste engagé auraic; t

été satisfaisants, sans qu'on puisse vo r

là une condition poteslative de la nature
de celles dont parlent les art. 1171 et M74
C. civ. (Rouen, 12 nov. 18.52, D.P. 53. 2. 243;
Lvon, 6 févr. 1857. D.P. 57. 2. 220; Rennes,
27 avr. 18:^3, S. 434; Paris, 7 mai 1895, D.P.
95. 2. 392; Civ. \<" mars 1899, D.P. 9'J. 1.

360 ; 2 mai 1900, D.P. 1900. 1. 392; Sir. 1901.
1. 217 et dissertation de M. A. Wahl. — Con-
tra: Paris, 26 avr. 1898, D.P. 98. 2. 526). —
11 en est ainsi alors même que le directeur
se réserve la faculté de résilier l'engagement
à toute époque et sans délai, dans le cas où
l'artiste se montrerait insuffisant (Limoges,
11 juill. 1898, D.P. 1901. 2. 380).

100. Lorsque l'accomplissement de la con-
dition ne dépend pas seulement de la voloji.é

de celui qui s'engage, mais aussi de la vo-
lonté d'un tiers, on se trouve en présence
d'une condition mixte valable (V. supra,
n» 91); — Ainsi, est valable la donation faite,

dans un contrat de mariage, par l'un des
futurs époux aux enfants de l'autre, bien

qu'elle soit subordonnée à la condition que
le mariage projeté s'accomplira (Civ. 30 août
1880, D.P. 80. 1. 464).

Art. 4. — De l'accomplissement des
conditions.

§ 1«'. — De quelle manière les conditions
doivent être accomplies.

101. Aux ternies de l'art. 1175 C. civ.,

a toute condition doit être accomplie de la

manière que les parties ont vraisemblable-
ment voulu et entendu qu'elle le fut ». — Il

appartient au juge de dégager l'intention des
parties à cet égard. Ainsi, c'est une question
de fait que de savoir si l'indivisibilité ou
l'accomplissenient par équipollent doivent
être admis.
102. D'une façon générale, lorsque les

termes de la convention sont clairs, il y a
lieu de s'y tenir ; mais, en ce cas même, l'in-

tention communedes parties doit prévaloir sur
le sens apparent de l'acte. — Ainsi, il a été
jugé :... que le legs fait à une femme par sou
mari, sous condition de viduité, ne devient
pas caduc, par cela seul que celte femme a
eu un enfant naturel (Douai, 11 janv. 1848,
D.P. 48. 2. 148;... Que le successible, dona-
taire par préciput sous condition de verser
une somme déterminée dans la succession ilu

donateur, qui s'est engagé, au lieu de faire

ce versement, à payer par délégation di-
verses dettes héréditaires, a pu être considéré
comme n'accomplissant pas la condition par
suite du défaut de pavement de ces dettes
(Req. 12 juill. 1852, D.P. 52.. 1. 247; Civ.
16 mars 1870, D.P. 71. 1. 241. - V". aussi :

Rennes, 12 juill. 1811, R. Patern. et fil.,

1i; Instr.crimin., 200; Paris, 11 nov. 1812,
R. Privil. et Injpoth. , 1344; Toulouse,
9 déc. 1819, R. Ubiigat., 1230; Bru.xelles,
28 févr. 1844, ibid.; Civ. 1er juill. 1850, D.P.
50. 1. 222; Bordeaux, 4 déc. 1851, motifs,
D.P. 54. 2. 177; Pau, 30 mars 1887, D.P.
88. 2. 209).

§ 2. — Quand les conditions doivent être

accomplies ; quand elles sont censées
accomplies ou défaillies.

103. — Cas où un délai a été fixé. —
Lorsque les parties ont fixé le temps dans
lequel l'événement prévu doit arriver,, ce
délai constitue l'un des éléments de la con-
vention : il est obligatoire pour les parties.

En cas d'inaccomplissemcnt de la condition
au terme fixé, le contrat tombe, sans qu'il

soit besoin d'adresser une mise en demeure
au débiteur (art. 1176, al. 1, C, civ. — Re^.
22 mai 1855, DP. 56. 1. 171). — Si la condi-
tion est accomplie, l'effet en est irrévocable,

alors même que les suites de son accomplis-
sement viendraient à cesser (Req. 24 nov.
1830, R. 1250).

104. Quand la condition est négative, dès
que la contravention a été commise, bien
que le délai ne soit pas expiré, la condition
est irrévocablement défaillio. La condition
est, au contraire, accomplie quand le temps
fixé s'est écoulé sans que l'événement soit

arrivé, ou si, avant le terme, il est devenu
certain que l'événement n'arrivera -pas (art.

1177 C. civ).

a. — Fait du débiteur.

105. On comprendrait que ces solutions
s'appliquassent même au cas où l'accomplis-
sement de la condition serait empêché par
le fait ou la faute du débiteur, et que celui-ci

fût alors condamné à réparer le préjudice
par lui causé. — Au lieu de consacrer celte
solution , le Code (art. 1178) dispose que la

condition est réputée acccomplie, lorsque
c'est le débiteur, obligé sous celle condition,
qui en a empêché l'accomplissement; c'est

une sorte de peine, encourue par suite d'une
faute, ou même simplement d'un fait volon-
taire (Req. 10 nov. 1cS58. D.P. 59. 1. 179;
Civ. 6 août 1866, D.P. 66. 1. 373; 2 avr. 1873,
D.P. 73. 1. 37'i-375 ; Chambéry, 13 déc. 1897,
D.P. 1900. 2. 213).

Au reste, dès qu'il est établi que le débi-
teur a empêché l'accomplissement de la con-
dition, l'art. 1178 est applicable, et le créan-
cier n'a pas à fournir, en oulre, la preuve
que la ci'odition se serait accomplie sans
lobstacle qu'y a mis le débiteur. — Mais la
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débiteur serait admis à prouver que la con-

dition ne se sei-ait pas accomplie alors même
qu'il n'y aurait pas mis obstacle. Dans ce

cas, il ne cause par son lait aucun préjuilice

au créancier; celui-ci n'a réellement aucun

droit, puisque la condition serait dél'aillie.

106. Malgré la généralité des termes de

l'art. 1178, on doit décider que le fait du dé-

biteur ne peut lui être imputé, s'il constitue

l'e.xercice d'un droit. C'est ainsi que le ces-

sionnaire d'un ol'lice acquis antérieurement

à la révolution de février 1848, qui avait fait

les diligences pour obtenir sa nomination,

mais se trouvait encore en instance à la

cliancellerie au moment où celte révolution

a éclaté, a pu, le ministre de la .histice ayant

ofliciellement fait connaître que les cession-

naires antérieurs aux événements de Février

neseraient nommés qu'autant qu'ils déclare-

raient par écrit persister dans leur demancle,

omettre de foire cette déclaration, ce qui a

rendu impossible sa nomination, sans devenir

de ce chef passible de dommages-intérêts

envers son cédant. Dans ce cas, ce n'est pas

par le fait du cessioniiaire, dans le sens de

l'art. 1178 C. civ., c'est-à-dire par sa faute,

que la condition a défailli, c'est par l'exer-

cice du pouvoir qui appartient au Gouverne-

ment en matière de cession d'office (Civ.

Il mai 1851, D.P. 51. 1. 129).

11 en est de même quand le débiteur n'est

obligé que sous une condition potestative.

b. — l'aii du crt-ancier.

107. Si c'est un créancier qui, par son

fait, a empêché l'accomplissemenl de la con-

dition, ou en a provoqué la réalisation, il pa-

raît juste de le déclarer non recevable à s'en

prévaloir (Req. 23 juill. 18116, D.P. 67. 1. 68
;

Bruxelles, \" mai 1871, Pasicr. belge, 71. 2.

403; Req. 1" mai 1881), D.P. 90. 1. 470).

c, — Force majeure ou volonté d'n/i fiers.

108. Lorsque l'empêchement à l'accom-

plissement d'une condition provient non du
débiteur, m.iis d'un cas de force majeure ou

de la volonté d'un tiers, et qu'il n'a pas dé-

pendu du créancier que la condition fût

accomplie, elle ne doit pas être tenue pour

réalisée. — Celte règle s'applique non seu-

lement aux conditions casuelles, mais encore

aux conditions potestatives ou mixtes (Iluc,

l. 7, n" 2.")3; BAunRV-LACANTiNEiuK et RAnriE,

l. 2, n" 794). — On objecte qu'en ce qui con-

cerne les obligations potestatives ou mixtes,

les parties ont du prévoir tous les obstacles

qui pourraient empêcher l'arrivée de la con-

dition, et que, d'ailleurs, l'exception formu-

lée dans l'art. 1178 ne peut èlre étendue
(Larombikre, t. 2, art. 1178, n- 16). Mais, en
celte matière, le juge doit lechorcher avant

tout l'inlenlion des parties. Aussi, quand il

apparaît que l'accomplissement effectif et

intégral de la condition a été exigé, on ne
peut se prévaloir de ce que l'accomplisse-

ment provient du fait d'un tiers (Pau, 30 mars
1833, R. 1241; Trib. com. Seine, 27 févr.

1867, D.P. 67. 'J. 30; Orléans, 27 mai 1^5'i,

D.P. 55. 2. 76).

109. Par contre, la condition qui a dé-

failli par une circonstance indépendante de
Ih volonté du contractant, et bien qu'il ait

fait tout ce qui étnit en lui pour en amener
la réalisation, doit être considérée comme
accomplie, njènie dans le cas d'un contrat

à titre onéreux, si les termes du contrat

n'excluent pas une pareille interprétation

(Paris, 4 févr. 1891, D.P. 91. 2. 317. — V.

aussi : Req. 3 mai 1&52, D.P. .-)2. i. 138;

Trib. cornm. Nantes, 3 nov. 18^6, D.P. 67.

3. 22; Trib. civ. Castelsarrasin , 7 mai 1869,
D.P. 70. 3. 26).

110. — Cas où aucun délai n'a été

firé. — Quand le contrat n'indique pas de

temps fixe pour la récusation de la cojidi-

lion, la loi dislingue entre la condition affir'

mative et la condition négative (C. civ.

art. 1176 et 1177) ; la première n'est censée

défaillie que lorsqu'il est devenu certain que
l'événement n'arrivera pas (Heq. 21 aoijt

1848, D.P. 48. 1. 2i3; 3 mai 18.52, D.P. 52.

1. 138); la seconde ne peut être répuu-e

accomplie que dans les mêmes circons-

tances.

111. Suivant une opinion, lorsqu'il s'agit

d'une condition potestative, d'un fait qu'il

est au pouvoir du créancier ou du débiteur

d'accomplir, le juge peut intervenir et

impartir un délai pour son accomplissement
(Grenoble, 7 janv. 1873, D.P. 73. 2. 108. -
PoTiiiER, Traité des obligations, n» 209;

Duvergier surTouLLiEn, t. 6, n»624, note 21
;

Demolombe, t. 25, n» 248 ; Demame et Col-

MET DE Santerre, 2« éd., t. 5, n» 96 bis-u).

— On soutient, dans une autre opinion, que

les art. 1176 et et 1177, ne distinguant pas,

doivent recevoir une application rigoureuse

dans tous les cas, qu'il s'agisse d'une condi-

tion casuelle ou d'une condition potestative

(ToULLiER, l. 6, n»s t)26 et s. ;
Larojibilîre,

l. 2, art. 1176-1177, n™ 9, 18 et 19 ;
Laurent,

t. 17, n» 75; Hue, t. 7, n° 252; Baudry-
Lacantinerie et Darde, t. 2, n» 8u0).

Art. 5. Eeeets de la condition.

112. Les elTels de la conditiondilfèrenl

suivant qu'elle est suspensive ou résolutoire

(Sur ce qu'il faut entendre par condition

'( suspensive » et par condition « résolu-

toire », V. supra, nos 73 et s.).

§ i". — Condition suspensive.

A. — I rf'ts lie la condition pendante;
uruîts du créancier.

113. — I. Tant que la condition est encore

pendante, l'obligation qu'elle suspend n'existe

pas encore; par conséquent, aucun des

elfets propres aux obligations ne peut se

produire. — Toutefois, le futur créancier

possède déjà quelque chose dont il doit èlre

tenu compte ; c'est l'espoir de devenir

créancier. Cette espérance est protégée par

la loi et comporte, à divers égards, une ré-

glementation juridique (Planiol, 1.2, n»375;
Dauorv-Lacantinerie et Barde, t. 2, n» 831).

Le Code, il est vrai 'art. 1179 et 1180), parle

du « droit » et même des « droits » du créan-

cier conditionnel. — Mais il s'agit là de

droits futurs, de droits existant seulement

à l'état d'éventualités.

114. Ce droit éventuel passe aux héri-

tiers du créancier conditionnel s'il meurt
av.mt l'accomplissement de la condition

(art. 1179 C. civ.). — Il en est autrement en

matière de legs ; le bénéfice du legs est, en

effet, personn'el au légataire; si donc le lé-

gataire meurt avant la réaliralion de la con-

dition, le droit au legs ne s'ouvre pas en la

personne de ses héritiers (art. 1040 C. civ.

— 'V. Dispositions à titre grattdl).

115. D'autre part, ces droits éventuels

peuvent encore être cédés, ou donnés en
nantissement ; ils peuvent être garantis

au moyen d'un cautionnement ou d une
hvpotheque; ils peuvent faire l'objet d'une

renonciation ; ils ne peuvent subir aucune
atteinte par la promulgation d'une loi nou-

velle \y. Lois).

116. — II. Par application du même
principe le créancier conditionnel peut

exercer tous les actes conservatoires de son

droit (art. 1180 C. civ.). — Il peut, nolam-
nient, avant l'arrivée de la condition : ...

stipuler une hypothèque et l'inscrire
;
quand

l'événement prévu se sera réalisé, cette

liypothèque prendra date du jonr de cette

inscription ; ... Faii'e procéder à l'inventaire,

à l'apposilion cl à la Icvx' des scellés on cas

de mort eu de faillite de son débiteur; ...

Intenter nne demande en si'-paration des
patrimoines ; ... Inlervenir dans une ins-

tance introduite contre son débiteur ou
engagée par lui, à la condition toutefois qu'il

y ait un intérêt pécuniaire certain et que
l'action soit de celles dont l'exercice est

permis aux créanciers; ... Obtenir une col-

localion éventuelle en produisant à l'ordre

ouvert sur son débiteur, sans pouvoir néan-
moins toucher les sommes qui ne lui seront
attribuées qu'évenliicllement; ... Exercer les

droits et actions de son dé'bileur éventuel et

l'aire, dans l'intéiét du patrimoine de celui-ci,

tous les actes conservatoires; ... Prendre,
si le débiteur éventuel détériore la chose due,
les mesures nécessaires pour faire évaluer
le dommage, demander un supplément d'hy-
pothéqué et exiger même, au besoin, la

mise de cette chose sous séquestre. — Sur
la question de savoir s'il peut exercer l'action

paulienne dans le cas où le débiteur fait

quelque acte en fraude de ses droits, V. in-

fra, n» 616.

117. Mais le créancier conditionnel ne
peut exercer aucune aciion dérivée de son
droit. L'art. 2257 C. civ. applique cette idée;
il en tire Cette conséquence que la prescrip-
tion ne court pas tant que la condition n'est

pas accomplie (V. Prescripliim).
Ainsi, le créancier conditionnel ne peut :

... ni faire une saisie-arrét ou une opposi-
tion sur les sommes dues à son débiteur
éventuel, ni faire de saisies immobilières ou
de saisies -exécutions sur les biens de ce
dernier (Paris, 28 janv. 1854, D.P. 55. 2. 211).
— Toutefois, s'il y a des saisies faites à la

requête d'autres créanciers, et que les deniers
saisis fassent l'objet d'une distribution par
contribution ou qu'ils soient repartis par voie

d'ordre, le créancier dont la créance est

subordonnée à l'événement d'une condition
est autorisé à produire, soit à l'ordre, soit

à la contribution ;
mais la coUocation n'est

qu'évenUielle et le montant en est consigné
ou provisoii'ement attribué aux autres créan-
ciers, à charge par ceux-ci de donner caution
(Demolomre, t. 25, n"s 370 et 371 ; De.mante
ET COI.MET UE SaNTERRE, t. 5, n» 99 /)i.s-II

;

Aurry ET Rau, t. 4, ij 302, texte et note 54,

p. 74; Laurent, t. 17, n» 89; Hue, t. 7,

n" 259; Baudry-Lacantinerie et Barde,
t. 2, n«» 843 et 844 ; Planiol, t. 2, n» 380. —
Contra: Laru.mbière, t. 2, art. 1180, n»» 3
et 4. — Conip. Pothier, Traité des obliga-

tions, n» 222). — De même, en cas de fail-

lite du débiteur, le créancier sous condi-
tion suspensive conserve ses droits, soit en
recevant des autres créanciers une caution
garantissant que, si la condition s'accomplit,

ils lui feront raison de ce qu'il aurait touché
si la créance eût été pure et simple, soit en
faisant mettre en dépôt la somme due condi-
lionnellement.

Il ne peut purger l'acquisition qu'il aurait

faile sous condition (AuRRY ET Rau, t. 4,

§ 302, p. 75 ; Laurent, t. 17, n» 90 ;
Baudry-

Lacantinerie ET Barde, t. 2, n° 81-2); ...

Ni demander la distraction de l'immeuble
saisi sur son débiteur éventuel (Laurent,
AuBRV ET Rau, loc. cit.).

De même, si le crtancier éventuel reçoit

la chose, avant l'événement de la condition,

il est sujet à l'action en répétition de l'indu

(AuBRY ET [iAU, t. 4, § 302, p. 71), même
pour ce qui concerne les fruiis ;

pourtant,

quand le débiteur s'est acquitté ainsi noa
par erreur, mais sciemment, les fruits appar-
tiennent au créancier éventuel.

De même encore, les aliénations, consti-

tutions d'hypothèques ou de droits réels que
le créancier conditionnel peut consentir à

l'occasion du bien qu'il a acquis sous condi-

tion suspensive, ne sont pas nulles; mais

elles sont affectées de la même condition

que la propriété. — Sur le principe de la l'é-

Iroaclivilé de la condition, qui explique cette

rù^le, V. infra, u" 125.
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B. — Droits du débiteur conditionnel ;

Question des risques.

118. — I. Le débiteur conditionnel reste

propriétaire et conserve par conséquent le

droit de disposer, d'hypothéquer et d'admi-

nistrer ce qui fait l'objet de son contrat; il

conserve également l'exercice actif et passif

des actions possessoires et pétitoires. —
.Mais, à l'arrivée de la condition, les actes

qu'il a i'ails. ou du moins certains d'entre eux,

seront résolus, en vertu de l'effet rétroactif

de la condition (V. infya, n° l'25).

119. On admet également ; ... que le ven-

deur ou le donateur sous condition suspen-

sive a la faculté de purger et même de dé-

laisser l'immeuble qui fait l'objet du contrat

(Laurent, t. 17, n? 94; .^ubry ilï Rau, t. 4,

5 3u2, p. "î'i)', ... Que ses créanciers ou ceux

de son auteur peuvent saisir la chose ven-

due ou donnée, qui continue à faire partie de

son patrimoine (AUBHV ET Rau, /oc. ci(. ;

Lauhem, t. 17, n» 93). Mais, s'il s'agissait

d'une saisie immobilière, poursuivie par un
simple créancier chirographaire, ou par un
créancier liypothécaire, postérieur à la trans-

cription de l'acte d'aliénation, et qu'il n'exis-

tât pas de créanciers hypothécaires anté-

rieurs, le jugeinent d'adjudication ne pour-

rait aptiès l'accomplissement de la condition,

être opposé à l'acquéreur ou au donataire

(AUBRV ET Rau et Laurent, loc. cit.).

120. Si l'on suppose qu'un immeuble
vendu sous condition soit possédé par un
tiers, il n'est pas douteux que la prescrip-

tion coutinuera de courir contre le vendeui-,

et qu'ei> cas de défaillance de la condition,

la situation juridique des parties n'aura été

nullement modiliée ; mais si la condition

s'accomplit, l'acquéreur, considéré parla loi

comme propriétaire dès le jour de la con-

vention, pourra-t-il se prévaloir des causes

de suspension de la prescription qu'il eût

pu invoquer, si, par un contrat pur et simple,

son droit eût été incommutable'? — On Va
soutenu en invoquant le principe de la ré-

troactivité posé dans l'art. 1179 C. civ.,

principe si absolu qu'il ne permet pas de

distinguer entre les effets qu'il produit,

et qii'il doit s'appliquer notamment au

cas où le mineur deviendrait acquéreur sons

condition suspensive ; réputé propriétaire

du jour du contrat, il pourra se préva-

loir de la suspension de la prescription ré-

sultant de sa minorité (Larombière, t. 2,

art. 11S1, n» IG-; Laurent, t. 17, n» 95;
Rauury-Lacantinkrie et R'.RiiE, t. 2, n'Sîl

;

Eauory-L\Cantinemie etTisSiEr, De la pres-

criplion, n" 403). — D'après une autre opi-

nion, qui parait préférable, la rétroactivité

a pour effet de sauvegarder les droits de
l'acquéreur sous condition vis-à-vis du ven-
deur ou de ses ayants cause; mais on ne
comprendrait pas qu'elle pût, au détriment
d'un tiers complètement étranger aux par-

ties, modifier les condition* et les effets

d'une prescription qui a régulièrement couru
contre l'ancien propriétaire (.\UBRY ET Rau,
t. 4. § 302, texte et note 50, p. 73).

121. — n. Aux termes de l'art. 1182, al. 1

et 2, C. civ., «lorsque l'obligation a été contrac-

tée sous une condition suspensive, la chose
qui l'ait la matière de la convention demeure
aux risques du débiteur, qui n'est obligé de
la livrer que dans le cas de 1 événement de
la condition. Si la chose est entièrement pé-
rio sans la faute du débiteur, l'obligation est

éteinte ». — Cette règlese juslilie, suivarvt la

doctrine généralement admise, par le motif
que, si la cbose qui faisait l'objet de l'obli-

j-'.ilion périt pendant la condition, c'est inu-
lilument que la condition s'accomplit par la

wiite, l'obligation ne pouvant plus exister
faute d'un de ses éléments essentiels fPo-
7IIIER, n»219; TotiLuiEn, t. 6, no.ïSS; Duran-
TuN, t. 11, n'" 74 et 76 in fine ; Larojibière,
t. 2, art. 1182, n» 1 ; Aubrv et Rau, t. 4,

§ 802, texte et note 44, p. 71 ; Demante et
C0L.MET DE Santerbe, t. 5, n» 101 bis-u. —
Comp. Demoi.ombe, t. 20, n" 424 et s.; I'la-

Nioi. , t. 2, n" 1350, texte et note 2; Labbé,
Etude sur quelques difficultés relalices à ta

perte de la chose due. — En sens contraire :

Laurent, t. 17, n« 9t), qui critique la règle

de l'art. 1182; Baudry-Lacantinerie et
RARnE, t. 2, n» 853).

122. Si la perte de la chose promise sous
condition est due à une faute du débiteur,

le créancier conditionnel peut avoir droit à

des dommages -intérêts, outre la valeur de
la chose
123. Si la chose s'est détériorée sans la

faute du débiteur, le créancier a le choix ou
de résoudi'e l'obligation, ou d'exiger la chose
dans l'état où elle se trouve, sans diminution
du prix (art. 1187, al. 3). — Une simple dé-

préciation de l'objet n'autoriserait pas le

créancier à se prévaloir du bénéfice que lui

accorde cet article; il faut que la substance
de la chose soit altérée essentiellement. Il

appartient au juge d'apprécier si l'altération

est assez importante pour que le texte s'ap-

plique (Civ. 26 mailSôl , D.P. 51. 1. 1'34. -
Ue«oloiMbe, t. 25, n" 438; Laurent, t. 17,

n» 99 : Baudry-Lacantinerie et Bariie, t. 2,

n" 855; Tlaniol, t. 2, n" 1352 in fine).
124. Si la perte partielle provient de la

faute du débiteur, le créancier peut deman-
der la résolution, ou exiger la chose dans
l'état où elle se trouve, avec des dommages-
intérêts (art. 1182, al. 4, C. civ.). .Mais ce

droit ne lui appartient que slla condition s'ac-

complit (Req. i" mars 1892, D.P. 92. 1. 412).

C. — Edtets de la condition réalisée.

125. Quand l'événement prévu se réalise,

l'obligation est censée avoir été contractée

sans conaition, et ses elVets n'avoir jamais
été suspendus. C'est ce qu'exprime l'art. 1179

C. civ., en disant que « la condition accom-
plie a un effet rétroactif au jour auquel len-
sagementa été contracté » (Civ. 16 mars 1831

,

R^Ernujré, 370; Req. 6 déc. 1898, D.P. 99.

1. 606. — Comp. Colin et Capitant, t. 2,

p. 184 et s.).

126. 11 semblerait logique, dés lors, de
valider rétroactivement tous les actes faits

par le créancier, et d'annuler, au contraire,

tous ceux qu'a consentisle débiteur; il y a

lieu toutefois de distinguer.

127. Quand il s'agit d'actes de disposition,

de constitution d'hypothèque, d'établissement

de droits réels, on est d'accord pour main-
tenir dans toute sa rigueur le principe de
la rétroactivité; il ne s'applique, d'ailleiirs,

relativement aux immeubles, qu'à partir du
moment où la transcription a rendu le droit

de l'acquéreur opposable aux tier.s, et, s'il

s'agit de meubles, que sauf le bénélice ac-

cordé aux tiers possesseurs par l'art. 2279
C. civ.

La question s'est posée toutefois de savoir

si le principe de la rétroactivité doit s'ap-

pliquer quand la condition suspensive est

polestative de la part du débiteur. On a sou-

tenu qu'en pareil cas, le vendeur, spéciale-

ment, restait maître du sort du contrat, et

que, par la vente pure et simple qu'il con-
sentait ultérieurement à un tiers, il s'enga-

geait irrévocablement; la rétroactivité de la

condition ne trouverait donc pas ici son ap-

plication (Merlin, Quest. de droit, v» Hypo-
thèques, § 3; TouLLiER, t. 6, n" 546; TRor-
LONG, Des liypolhéques, t. 2, n» 474; Massé
et Vergé sur Zachari/E, t. 3, p. 380; Aubry
et Rau, t. 4, § 302, texte et note m, p. 78).

— Mais, a-t-on répondu avec r.iison. « avant
d'invoquer le droit du seconil acquéreur, il

faudrait voir s'il y a un droit. Or, au mo-
ment où il a traité avec le vendeur, il y avait

déjà une première vente, conditionnelle, il

est vrai, mais pouvant devenir pure et simple
par l'accomplissement de la condition. 11 suit

de là que le second acquéreur traite lui-

même sous condition, c'est-à-dire qu'il ne
peut acheter valablement (Laurent, t. 17,

n" 86) que si la première vente ne s'accom-
plit pas ». — (V. d.ms le même sens : Del-
viNcouRT. t. 2, p. 484 et 485; Larombière,
sur l'art. 1179, n» 10; Demolombe, t. 25,

n" 3S6 et s.; Hue, t. 7, n» 256 in fin^

;

Bauiiry-Lac.4NTInerie et Barue, t. 2, n» 8^).
128. Des divergences existent, au con-

traire, lorsqu'il s'agit des faits d'administra-
tion et de jouissance.

Ainsi on discute sur le point de savoir à

qui reviennent les fruits perçus pendant que
la condition était en suspens. — Certains
auteurs veulent que ces fruits restent la pro-
priété du débiteur. C'est le débiteur, disent-

ils, qui a possédé, comme propriétaire, la

chose, jusqu'à l'arrivée de la condition' il

peut donc se retrancher derrière l'art. 550
C. civ. En outre, l'art. 1182 mettant les

risques à la charge du débiteur (V. supra,
n' 121), l'équité exige qu'il bénélicie de
quelques émoluments (Toullier, t- 6, n"> 541,

5t5, 548; Duranton, t. Il, n» 82; Troplong-,
De la vente, t. t, n» GO; Demolombe, t. 25,
n"» 400 et s. ; Demante et Colmet de San-
terre, t. 5, n» 98 6(s-ii ; Baudry-Lacantine-
rie et Barde, t. 1 , n» 824).

En sens contraire, on lépond que la rétro-

activité est conforme à l'intention des par-
ties, que la loi l'a consacrée d'une façon
générale et absolue et qu'elle exige l'appli-

cation non pas de l'art. 550, mais de l'art.

547 C. civ. qui allribue les fruits au proprié-
taire. La loi a consacré des exception-s au
principe posé par l'art. 547, nolammenl d'ans

les art. 856, 923. 95'^, 962, 1652, 1682 C civ.
;

en dehors de ces exceptions, la règle doit

être appliquée intégralement (Larombière,
Ir. 2, art. 1181, n» 14; Massé et Vergé, sur
Zachari^, t. 3, p. 380; Audry et Rau, t. 4,

§ 302, texte et note 62, p. 75; Laurent, t. 17,

n" 84; Hi'C, t. 7, n» 258).

Cette dernière doctrine conduit à une so-

lution analogue en ce qui concerne les actes
d'administration, notamment les baux. Us
doivent être résolus, dit-on, car celui qui les

a consentis possédait pour le créancier con-
ditionnel ; celait un simple détenteur. Il n'y

a, d'ailleurs, aucune raison pour distinguer
entre les actes de disposiiion et les actes

d'administration : les uns et les autres doivent
tomber avec le litre de celui qui les fait

(Lai RENT, t. 17, n« 82; Huc, t. 7, n» 257).

Mais la majorité des auteurs soutiennent,
avec raison, que les acles d'administration
doivent être nKiinleuus, s'ils ont été passés

de bonne foi (L.arombière', t. 2, art. 1181,
no 20; Demolo.mbe, I. 25, n" 399; Aubry et
Rau, t. 4, § 302, texte et note 47, p. 72 ; Bai-
dry-Lacantinerie ET Bahde, t. 2, n" 823).

Le fait ineffaçable de la possession rend né-
cessaires et légitanes ces actes, que la fiction

de la rétroactiviié n'a pas eu pour but de
réglementer. On suppose, d'ailleurs, qu'il y
a eu mandat tacite donné par le créancier
éventuel, tant qu'il étail. en droit aussi bien

qu'en fait, horsd'étatd'administrerlui-même.
— L'n argument est fourni en ce sens par l'art.

1673 C. civ. qui, visant un cas particuliec de
résolution, celui où le vendeur use du pacte

de rachat, impose à celui-ci l'obligation d'exé-

cuter les baux faits sans fraude par l'acqué-

reur. Mais on répond que cet article serait

inutile s'il appliquait simplement Is règle,

qu'il a au contraire pour objet d'y déroger
et consacre une exception.

D. — . Eilels de la dcifaiUance de la condition.

129. L'obligation et le droit qui en dé-
coule sont anéantis ou, plus exactement,
n'ont jamais existé; le promettant est. resté

propriétaire sans interruption; le stipulant

devrait lui restituer les accessoires de la

chose, s'il l'avait possédée (Civ. 9 juill. 1855,
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=n P 55. 1. 306; Req. 7 mars -1881, D.P. 81.

1. 348-319).
. . ,. .

Toutefois, la conililion est réputée réalisée,

lorsque c'est le débileur qui, par son la_it,

en a empêché l'accomplissement (art. 1178.

— V. supra, n" 105).

130. C'est à celui qui se prévaut fie 1 m-
acconiplissement île la contlilion à faire la

preuve lie sa préiention (Cons. d'Et. ii juiU.

1887, D.P. 88. 3. 115i.

I
o. — Condition résolutoire.

131. l.a résolution d'un contrat peut s'opé-

rer de deu.\ façons : la cause de résolution

se produisant, le contrat peut être résolu

de plein droit ; mais il peut se faire aussi

qiie la ré?olulion doive iHre prononcée par

le jugement. Xa premier cas, on dit quïl

V a «'condition résoluloire i> |V. les numé-

ros suivants!. .\u second c;is, on dit souvent

qu'il y a condition résolutoire «tacite» (Comp.

supra, n" 72), et l'on appelle alors condi-

tion résolutoire « expresse » la condition

résolutoire proprement dite. Cette termino-

logie, qui semble en harmonie avec la laçon

(lo'nl la loi s'exprime dans les art. 1183 et

1 184 C. civ., n'est cependant pas sans incon-

vénient; il est préférable de désigner le se-

cond cas sous le nom d' « aciion en résolu-

lion » (V. PwNiOL, t. % n" T303 et 1308).

A. — t\osolaition d*s contrats par l'accomplissement

d'une eondilion.

a. — Eftet:i de la conitition pendante: Quesf/on
tics risques.

132. La condition résoliiloire ne re-

tarde ni la naissance, ni l'exigibilité du droit

(art. 1183, al. 2, C. civ.); l'obligation qui y

est soumise est parfaite dès la formation du

contrat et produit les conséquences que com-

porle la nature de ce contrat ( P.eq. 5 déc.

1883, D.P. 84. 1. 130; P.Guen, 17 mai 1899,

Sir. 1900. 2. ?0). — Dans une vente, par

exemple, l'acheteur peut exiger la délivrance,

de même qu'il est temi de pajer le prix et

d'acquitter les droils de mulation. 11 peut

purger, il a l'exercice des actions posses-

soires et pélitoires. La prescription court en

sa faveur et contre lui. Il peut faire les actes

de disposition et d'administration et les fru^Hs

lui apparlitnnent ; par exception Part. 1751

Ci civ. (S', Liiuage) décide que l'acquéreur

à pacte de rachat n'a pas la faculté d'expul-

ser le preneur. 11 peut aliéner la chose ac-

quise et la grever de droits réels, notamment
l'hypothéquer; mais les droils qu'il confère

ain'si n des tiers sont alléclés de la même
condition résolutoire que son propre droit.

La résolution, par contre, est condition-

ndlo, et celui qui doit en profiter n'a qu'un

droit éventuel, analogue à celui que possède

le créancifr sous condili'^n suspensive (V.

supra, n"' 113 et s.). 11 peut donc faire tous

les actes conservatoires (V. supra, n'' 110). U
peut aussi, en prévision du cas où la condi-

iion se réaliserait, faire des aliénations et

tous actes de disposition ; mais la validité de

ces actes est subordonnée à l'accomplisse-

ment de la condition.

133, La question des risques, dans les

obli.calions sous condition résolutoire, a été

diversement résolue. Dans le cas oii la chose

vient à périr lotalement, alors que la condi-

tion est en s-uspens, il y a controverse.

La perte serait, suivant certains auteurs,

pour l'aliéuateur (spécialement pour le

vendeur). La réalisation de la condition ré-

solutoire a, disent- ils, pour ell'et de mettre

les choses au même état que si l'aliénation

(la vente) n'avait pas eu lieu ; or, en ce cas,

la perle eût été pour l'aliénateur (le vendeur)

(DlRANTON-, t. 11, U' 91 ;
LAROMniÈRE, t. 3,

art. 1183, n" 63). Mais, suivant la doctrine

qui a prévalu, les risques sont pour l'acqué-

reur (spécialement l'acheteur). On fonde gé-

néralement cette solution sur le raisonne-

ment suivant : le vendeur sous condition

résolutoire n'est plus propriétaire; la pro-

priété est acquise à l'acheteur, mais il faut

considérer le vendeur comme destiné à re-

devenir propriél dre par la réalisation d'une
condition suspensive inverse de la condition

résolutoire qui menace la propriété de l'ache-

teur; par suite, il faut lui appliquer l'art.

1182 (V. svpra, n» 121. — Tolllier, t. 3,

n» 548 ; Marcadé, t. 4, n» 56i ; JIassé, Droit

commercial, t. 4, n" 372; Aubry f.t Rau,
t. 4, S 3U2, texte et note 70, p. 79; Demantis

ET ConiET DE Santerre, t. 5, n» 102 /jïs-iv ;

Laurent, t. 17, n" 110; Hue, t. 7, n° 261 ;

BauiiRY-Lacantinerie et Harde, t. 2, n"8y3.
— Comp. Demolombe, t. 25, n" 461 ; Planioi,,

t. 2, U" 1532, texte et note I . et 1o51 ).

134. Si la chose a été simplement dété-

riorée par suite d'un cas fortuit, on soutient,

. dans une première opinion, que les règles

i formuléis pour la condition suspensive CV.

supra, n» 123) doivent s'appliquer à la con-

dition résolutoire, toute condition résolu-

toire renfermant une condition suspensive

inverse (Dejiolomre, t. 25, n» 463; Laurent,

t. 17, n" 111 et 116; Ht'C, t. 7, n» 264; Rau-

dry-Lacantinerie et Parue, t. 2, n» 892).

— Dans une autre opinion, on écarte l'ap-

plication de l'art. 1182 : on considère que,

l'obligation étant résolue, les parties doivent

être remises au même et semblable état oii

elles étaient lors de la formation de l'obliga-

tion ; et on décide, en conséquence, d'une

part, que la partie dont le droit se trouve

résolu doit restituer la chose ac;iiise sous

condition, avec les augmentations et les ac-

croissements qu'elle a reçus; et qu'à Pin-

ver.-e, elle n'est pas responsable des dété-

riorations (DURANTOS, t. 11, n" 81 ; Larom-
BiÈRE, t. 3, art. 1183, n" 62; .M'Rfîv et Rau,

t. 4, g 302, texte et note 71, p. SÛi. — Comp.
Planiol, t. 2, n« 1352).

Il a été jugé, dans le sens de cette der-

nière opinion, que la question des risques

dans les obligations contractées sous condi-

tion résolutoire n'est pas régie par les dis-

positions relatives aux engagements sous

condition suspensive; qu'ele doit être ex-

clusivement résolue par applicalion de la

règle d'après laquelle la condition résolutoire

rétroagit au jour oii la convention a eu lieu

et remet les parties au même état que si

elles n'avaient pas contracté ; que. par suite,

la détérioration subie, depuis la livraison,

mais sans la faute de l'acheteur, par l'objet

vendu sous condition résolutoire, est à la

charge du vendeur, qui, la condition venant

à s'accomplir, est obligé de reprendre cet

objet en l'état où il se trouve et de restituer

le prix (Haute -Cour des Pays-Bas, 19 déc.

1879, D.P. 80. 2. 90).

b. — Effets de la condifiun réatisée.

135. — I. La résolution, qu'elle soit légale,

expresse ou tacite, produit des résultats iden-

tiques, dérivant tous du principe de la rétro-

aclivilé des conditions, posé par l'art. 1179

C. civ. (V. supra, n« 125); les choses doivent

donc être remises dans le même état que si

l'obligation n'avait jamais existé, et les près

talions qui ont été faites en vertu du contrat

doivent être restituées par la partie qui les

a reçues fart. 1183 C. civ. — Bruxelles,

31 mars 1809, Pasicrisie b'-lie , 69. 2. 158;

Civ. 4 mai 1898, D.P. 98. 1. 457 et la disserta-

tion de M. Planiol; Rouen, 17 mai 18',i9,

Sir. 1900. 2. 30 i.

136. Celle règle s'étend même aux con-

trats susceptibles' d'exécution partielle et pé-

riodique, notamment à la cession faite,

moyennant un prix unique cl des charges

annuelles, du droit d'exploiter une mine
pendant un certain nombre d'années (Civ.

31 déc. 1856, D.P. .57. 1. 281. — Comp. Civ.

4 mai 1898, et la dissertation de M. Planiol,

D.P. 98. 1. 457. — V. aussi Req. 31 mars

1873, D.P. 74. 5. 337). — Mais elle n'est pas

applicable aux obligations qui, comme cela

a lieu dans le bail, se renouvellent successi-

vement pendant la durée de la convention.

.^Vlors, la condition résolutoire opère bien

moins une i-ésolution proprement dite que

la cessation ou la dissolution d'un contrat,

qui continue de régir les faits antérieure-

ment accomplis.
137. De même que la condition suspen-

sive, la condition résolutoire a un effet rétro-

actif à l'égard des tiers. Il en est ainsi même
quand la condilion est polestalive. Toutefois,

il faut excepter l'hypothèse où la résolution

est laissée à la volonté du possesseur, comme
dans le cas, notamment, où la vente est dé-

clarée résoluble si la chose déplaît à l'ache-

teur. Le possesseur alors est seul à pouvor
invoquer la résolution, et il ne peut le l'aire

au préjudice des tiers, auxquels il a consenti

des obligations relativement à la chose sou-

mise à la condition (V. en outre, sur le

maintien, à l'égard des tiers, des actes d'ad-

ministration ou de jouissance passés ou exer-

cés avec l'acquéreur avant l'arrivée de la

condition, supra, n" 128). — Dans tous les

autres cas, l'aliénateur qui rentre en pos-

session peut directement agir contre les

tiers pour voir dire que, n'ayant jamais

cessé d'être propriétaire, les droits dont ils

pourraient se prévaloir ne lui sont pas oppo-

sables (Req. 13 févr. 1900 et la disserlalion

de M. Tissier, Sir. 1900. 1. 449). Il exerce

alors une véritable action réelle, en vertu de
son droit de propriété (art. 1664 C. civ. —
V. Yen le).

138. Lorsqu il y a contestation sur le

point de savoir si la condition est accomplie

ou non, l'intervention de la justice peut être

nécessaire. -Mais les tribunaux doivent alors

se borner à la simple vérification d'une ques-

tion de fait, et la décision qu'ils rendent est

déclarative, non génératrice de la résolution.

— 11 en est de même, lorsque la partie au

profit de laquelle la résolution s'est opérée

n'est pas munie d'un litre exécutoire _ et

qu'elle rencontre une résistance ; les parties,

en ce_ cas, n'ont d'autres voies que celles qui

leur sont accordées pour obtenir l'exécution

des obligations primitives pures et simples,

c'est-à-iiire l'exécution parée et la d-emande

en justice.

139. — U. La règle posée supra, n" I'3fi,

n'est pas absolue : il peut, en efl'et, être con-

forme à la volonté dès parties que les con-
trats dont l'exécution doit se prolonger pen-

dant une certaine période de temps ne soient

résolus que pour l'avenir au cas où l'une des

parties refuserait d'en continuer l'exécutioa

vlHssertation de M. Planiol, D.P. 98. 1. 457,

n^Ue 1-4).
Il est, d'ailleurs, des cas où la restitution

en nature n'est pas possible : si les choses

ne sont plus entières, le juge pt^ut et doit

condamner le débiteur à en payer la valeur

(Req. 14 déc. 1875, D.P. 76. 1. 216).

140. Dans certains cas, la remise de la

chose peut être retardée par l'elTet d'un droit

dé rétention reconnu au débiteur : si, par

exemple, un acheteur a droit à la restitution

de sommes qu'il jusiiiie avoir payées a la

décharge de son vendeur, et s'il y a con-

nexité "entre ces sommes et la chose qu'il

avait achelée sous condilion résoluloire, il

est autorisé à retenir la possession de la

chose vendue jusqu'à ce qu'il soit remboursé
rie celte créance (Pau, 30 mars 1887, D.P.

88. 2. '209).

141. Enfin, ce n'est pas toujours au débi-

teur que le créancier doit restituer ce qu'il

a r.'çu : si, par exemple, il a reçu un acompte
sur le prix dune "vente résolue en justice, il

doit restituer cet acomple à la personne qui

a effectué le payement, et non à la personne

contre laquelle la résolution est prononci-O

(Civ. 26 avr. 1899, D.P. 99. 1. 377).
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142. Les droits réels concédés sur un im-

meuble par l'acquéreur sous condition réso-

lutoire ne survivent pas au droit du concé-

dant après la réalisation de la condition.

Ainsi les aliénations, hypothèques et autres

charges créées par lui pendenle condit'ione

sont'résolues de plein droit. Il a été décidé,

en ce sens, que la révocation d'une donation

pour inexécution des conditions a pour con-

séquence, en faisant disparaître la donation,

de replacer les biens donnés dans le patri-

moine du donateur, dans le même état où

ils se trouvaient le jour de la donation, c'est-

à-dire francs et quittes de toutes charges

dont le dotiataire aurait pu les grever pen-

dant qu'il lésa possédés; que, spécialement,

la révocation a pour ellet de rendre nulles,

avec les hypothèques qui auraient été rons-

tiliiées par le donataire, les poursuites de

saisie immobilière pratiquées en vertu de ces

!i\pollièques sur l'immeuble donné, et l'ad-

iiiji. ation qui en a été la suite (Douai,

12 janv. 1891, D.P. 01. 2. 221).

Il en est autrement dans les cas spéciaux

cil la loi édicle le maintien des acies de dis-

position, ce qui a lieu notamment en cas de
révocation des donations pour cause d'in-

pralilude (C. civ. art. 958) (V. Donations
entre vifs, n" 524).

Ce qui est vrai des droits réels, constitués

par convention, s'appli(]ue à ceux qui au-

raient été reconnus, au profit des tiers, par

des jugements rendus contre l'acquéreur

sous condition.

143. Quant aux droits réels conférés sur

la chose par l'aliénateur;jenc/(;)!(econrf(tio»7e,

ils sont consolidés par l'échéance de la con-

dition, et réptités acquis dès le jour du con-

trat, sauf les questions d'inscription et de

transcription.

Si l'acquéreur avait, antérieurement à la

vente, des droits réels sur le fonds qu'il a

acquis sous condition résolutoire, ces droits,

qui avaient été momentanément éteints par

la confusion, revivent dès que la condition

résolutoire est accomplie. — De même, en

cas de vente sous condition résolutoire, la

renonciation de la femme du vendeur à son

hypothèque légale sur l'immeuble vendu
est efl'acée rétroactivement par la résolution

de la vente, loi-sque la condition est accom-
plie (Req. 13 juill. -1874, D.P. 7(i. 1. 121, et la

note. — V. l'rivitijr/es et hypolkccjues).

144. De même que la question s'est posée

de savoir à qui reviennent les fruits perçus

pendant que la condition était en suspens

.'V. supra, n" 128), de même s'est posée celle

de savoir qui doit protiter des fruits perçus

par l'acquéreur sous condition résolutoire

pendenle condilinne. — Certains auteurs ont

soutenu que ces fruits devaient être restitués

et que les tribunaux devaient attribuer une
compensation à la partie qui devait proliter

de la résolution, si la jouissance a procuré

au débiteur un bénéfice qu'il ne pouvait

restituer en nature (Toului;r, t. 6, n» 563
;

DuRANTON, l. 11, n» 594, et t. 16, n» 366;
Thoplo.ng, De la vente, t. 2, n» 562; Duver-
(;iEB, Vente, t. 2, n" 432 et s. ; Laromuière,
sur l'art. 1183, n» 45; Laurent, t. 17, n"» 146

et 154; llcc, t. 7, n» 277).

Mais le système opposé parait prévaloir en
doctrine et en jurisprudence. — En consé-
quence, il faut décider que l'effet rétroactif

attaclié à la condition résolutoire reste sans

influence sur les actes de jouissance exercés

par l'acheteur dont le titre se trouve ré-

solu, à condition que l'acheteur ait été de
bonne foi (Demoi-Omke, t. 25, n»» 464, 539 à

S'il ; Demante et Colmet de Santerre, t. 5,

n» Wi fcis-ii; AiiBFiY ET Bau, t. 4, § 302,
texte et p.ole 76, p. SI; Baudry- Lacantine-
RiK et BAnoE, t. 2, p. 'S, note 1 ; Survii.i.e,

t. 2, D» 22'i). .luge, en ce sens, qu'en cas de
résolution d'une vente pour une cause pos-
téricuie au contrai (défaut de remploi),
l'aclieteur conserve les fruits qu'il a perçus

de bonne foi et doit les intérêts du prix jus-

qu'au jour où cette résolution est prononcée
(Civ. 13 mai 1873, motifs, D.l'. 73. 1. 417.
- Comp. ; Chambéry, 28 mars 18'J9, D P.

1901. 2. 300). — Cette soluliou est, d'ail-

leurs, expressément consacrée par les dispo-

sitions spéciales à certains cas de résolution :

art. 859 [W . Surcession), 928 ([Purlinn dis-

ponible), 9.58, 962 (V. Donations entre vifs,

n" 532, im et s.), 1682 C. civ. (V. Vente).

Toutefois, on admet alors que l'acquéreur

peut, à raison de la perception des fruits,

être condamné dans certains cas à des dom-
mages-intérêts, notamment dans le cas où
une vente vient à être résolue pour défaut

de payement du prix et des intérêts dus
(LAno.MmÈRE, t. 3, art. 1183, n" 47; Aubry
ET Rau, t. 4, ? 302, texte et note 77, p._ 82).

145. La même controverse s'est élevée au
sujet des actes d'administration passés avant

l'accomplissement de la condition résolu-

toire. Suivant l'opinion le plus gi'néralement
suivie, ces actes doivent être maintenus
lorsqu'ils ont eu lieu sans fraude. Ainsi, les

baux de moins de neuf ans consentis de
bonne foi par un donataire doiienl être

maintenus, nonobstant la révocation de la

donation pour inexécution des charges (Liège,

20 déc. 1851, Pasicrisie belge, 5i. 2. 304.
— Contra : Laurent, t. 17, n»* 83, 120 et

153).

146. Si l'on admet que la résolution ne
porte pas atteinte aux actes de jouissance et

d'administration, il faut dire aussi que ces

actes sont maintenus au regard des tiers

avec qui ils ont été faits (Comp. stipra,

n' 128). Ainsi la résolution d'une vente n'a

pas pour conséquence de faire revivre, au
profit du vendeur, l'obligation des tiers qui,

débiteurs des fruits ou produits de l'im-

meuble vendu, s'en sont libérés dans les

mains de l'acquéreur, avant cette résolu-

tion; ces fruits ou produits ne peuvent être

répétés que contre l'acquéreur lui-même;
spécialement, le vendeur d'un terrain sous

lequel est exploitée une mine ne peut, après

avoir fait prononcer la résolution de la vente,

actionner les concessionnaires de la mine
en recouvrement des produits dus à titre de
redevance au propriétaire de la surface et

que les concessionnaires ont. en conformité

de la vente résolue, versés à l'acquéreur, ou
laissés percevoir par lui en lui faisant eux-

mêmes une sous-amodiation de la mine éga-

lement frappée de résolution (Civ. 18 juill.

1854, D.P. 54. 1. 357).

En tout cas, le vendeur est toujours tenu

de rembourser à l'acquéreur les impenses
nécessaires qu'il a faites av.mt l'arrivée de

la condition résolutoire; et, si les impenses
ne sont qu'utiles, il en est tenu compte
aussi à l'acheteur, au moins dans la mesure
de la plus-value qui en résulte (C. civ.

art. 1673. — V. Vente) (Besançon, 17 mars
1897, D.P. 98. 2. 211).

c. — Effets de la condition défaillte.

147. Si la condition résolutoire vient à

défaillir, le contrat et les ellèts qu'il a pro-

duits restent acquis et deviennent définilifs.

Tout se règle comme s'il s'agissait d'une
obligation contractée sans condition. — Les
droits qui, dans l'intervalle, auraient été

con ères à des tiers par l'aliénation sont

résolus.

d. — Fcnonciation à la condilion résolutoire.

148. Lorsque la condition résolutoire a

été stipulée au profit de l'une des parties,

celle-ci est toujours libre d'y renoncer. —
Mais, lorsque la résolution devait s'opérer

(le plein droit, cette renonciation constitue

un nouveau contrat; elle n'a pas d'ellet ré-

troactif et ne peut nuire aux tiers, à moins
qu'ils n'y aient adhéré.

B. — Résolution des contrats par sentence du jtig8.

149. Aux termes de l'art. 1184, al. 1,

C. civ. « la condition résolutoire est toujours
sous-entendue dans les contrats synallag-

matiques, pour le cas où l'une des deux
parties ne satisfera point à son engage-
ment ».

Celte règle se justifie aisément. Lorsque
deux personnes s'engagent l'une envers
l'autre, chacune d'elles ne donne qu'un
consentement conditionnel; elle s'engage
parce que l'autre s'engage de son côté; et,

s'il y a réciprocité d'obligations, il doit y
avoir aussi réciprocité de prestations. Si donc
l'une des parties manque à ses obligations,

il est juste et rationnel qu'elle ne puisse

continuer à se prévaloir d'un contrat qu'elle

a cessé d'e.vécuter.

150. Il a été jugé ; ... que le traité par
lequel un fabricant s'engage à livrer à un
négociant des dessins de fabrique, en s'in-

terdisant d'en imprimer et d'en livrer pour
d'autres que pour lui, doit être considéré
comme résolu, lorsque ce dernier est resté

pendant plusieurs années sans faire de
commandes, et que, dans le même intervalle

de temps, il a cessé ses payements, et n'a

donné qu'un dividende à ses créanciers;

qu'il y a l,i une interruption des rapports
commerciaux qui suffit pour entraîner la

résolution du contrat; qu'en conséquence,
l'interdiction contenue dans le traité ainsi

résolu, d'imprimer et de livrer des dessins

de fabrique à d'autres qu'à celui avec lequel

ce traité a été passé, cesse de subsister

(Req. 9 janv. 1854, D.P. 51. 1. 388); ... Que
le commerçant qui s'est engagé à livrer du
vin pur et naturel ne peut, s'il s'agit d'une
fourniture à un hospice, prétendre faire

accepter, pour l'exécution du marché, du
vin plâtré, et qui de plus doit une partie de
sa couleur à une substance colorante étran-

gère, et que l'acquéreur est fondé, nonobs-
tant la réception et la consommation de
plusieurs pièces, à demander la résiliation

du marché pour le surplus , avec dommages
et intérêts s'il v a lieu (Paris, 18 mars 1870,

D.P. 71. 2. 31. — V. aussi Paris, 2 mai 1819,

D.P. 49. 2. 220).

151. A la différence de la condition réso-

lutoire proprement dite (V. supra, n" 131), la

condition qui est aussi sous-entendue dans
les contrats synallagmatiques n'en opère pas

de plein droit la résolution. Pour que celle-ci

se produise, une action en justice est né-
cessaire (V. infra, u" 101).

152. — I. tjuels contrats peuvent donner
lieu à l'action en résolution. — Bien que
l'art. 1184 ne vise que les contrats synallag-

matiques, on a soutenu qu'il fallait étendre

cette disposition à tous les contrats à titre

onéreux, qu'ils soient synallagmatiques,

parfaits ou imparfaits, bilatéraux ou unilaté-

raux. La double raison sur laquelle est fondé

l'art. 1184, dit-on, existe, à savoir : d'une
part, la prestation de l'une des parties n'au-

rait pas de cause, si la prestation que l'autre

partie doit exécuter envers elle n'était pas

exécutée, et, d'autre part, les parties n'ont

entendu traiter, réciproquement, que moyen-
nant un équivalent à donner (Valette sur

Proudiion, t. 1, p. 65; Duvergier surTouL-
L1ER, t. 6, n» 579, note b; DE.vor.OJiuE, t. 25,
nos 492 à 494; IlLn, t. 7, n»» 267 et 268;
St'RviLLE, t. 2, n» 229. — Comp. Larom-
BiÉRE, t. 3, art. 1184, n»s 4 et 5). Ainsi lors-

qu'un emprunteur (dans l'espèce, la compa-
gnie du canal interocéanique de Panama) a

cessé le payement des intérêts des sommes
qui lui ont "été prêtées à terme (spécialement

sous la forme d'obligations munies de cou-

pons et donnant droit à une prime d'amor-
tissement), le prêteur est fondé ;i demander
la résolution du contrat. Il eot alors en droit

d'obtenir contre l'emprunteur condamna-
tion : 1" pour le montant dos capitaux par
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lui versés; 2» pour le monlant des coupons

éclius antérieurement à la date de la décon-

tilure ayant entraîné la résolution; 3» enhn,

pour le montant de la prime de rembourse-

ment alTérente à chaque obliKation, laquelle

doit être calculée en prenant pour base les

conditions de l'amortissement (Pans, 29 jum

1893, D.P. 94. 2. 437).
., , , , ,

Suivant une autre opinion, il laut s en te-

nir au te.\te, qui est formel. Il est à remar-

quer, d'ailleurs, que, dans les cas ou la loi

prévoit l'inexécution de l'obligation unilaté-

rale, elle édicté non pas la résiliation, mais

la déchéance : C. civ. art. 618 (V. Isu-

fniit): l&li (V. Renies constiluées) ; et 2Ub2

(V. Nanlissemenl, n°» 288, 289). La résolu-

tion implique l'idée de rupture d'un double

lien; dans les contrats unilatéraux, lune

des parties remplit son engagement une fois

pour toutes, et on ne peut que retirer a

l'autre le bénéfice qu'elle en devait attendre

(AuiiRY ET Rau, t. 4, § 302, texte et note /9,

p. 82; Laurent, t. 17, n» 123; Baudry-

Iacântinerik et Barde, t. 2, n» 905).

153. La résolution pour ine.técution des

obligations de l'une des parties n'est_ pas

Beulement prévue d'une manière gerierale

pour les contrats synallagmaliqnes (art. 1 18i)
;

elle l'est encore pour certains contrats synal-

laimatiques en particulier, par des te.xtes

sneriaux du Code civil : en matière ... de

Vente (art. 1610, 1017-1620, 1634, 1638, 16oi);

d'échange 1705; ... de louage 17-24, 17i9,

1763-1765, 1816).
. .

154. — II. Bèsolulinn au cas dexeculion

partielle. - L'art. 1184 G. civ, dispose qu'il

y a lieu à action en résolution, au cas ou

l'une des parties ne satisfait pas à son enga-

gement. La loi ne précise pas de quel man-

quement il s'agit. On est généralement d ac-

cord pour admeltre qu'une atteinte aussi

grave ne saurait être portée aux conventions

librement passées entre les parties, quand

l'une d'entre elles a manqué à ses engage-

ments d'une manière seulement paruelle. Il

est donc nécessaire que l'inexécution soit

totale, ou que, tout au moins, elle porte sur

une partie essentielle de la convention. Ainsi,

l'inexécution, dans un contrat synallagma-

tique, de quelques-uns des engagements de

l'une des parties, n'affranchit pas nécessai-
' rement l'autre de toutes ses obligations; et

il appartient au juge d'examiner, d'après

les circonstances, si elle a été sudis.nmment

grave pour entraîner ce résultat et faire

prononcer la résiliation (Laromdière, t. 3,

art. 1184, n»' 11 et s.; Demolojibe, t. 25,

n»« 499 et 500; Laurent, l. 17, n° 127; Bau-

dry-Lacantinerie et Barde, t. 2, n» 912:

Pi,ANioi., t. 2, n» 1321. — Con(m ; SuRVii.LE,

t. 2, n" 230). — Par exemple, si un bailleur,

s'étanl engagé envers le preneur à exécuter,

dans un délai fixé par le bail, certains tra-

vaux qu'il a pris à sa charge, n'a pas satis-

fait à celte obligation, le juge peut décider

que le payement des fermages n'était pas

Bubordonné, dans l'intention des parties, à

la confection de ces travaux, et que le bail-

leur a, nonobstant, le droit d'exiger le paye-

ment (Req. 5 ianv. 1876. D.P. 7b. 1. 267. -
V aussi : Req. 26 mai 1868, D.P. 69. 1. 365;

4 mars 1872, D.P. 72. 1. 360; 11 avr. 1888,

DP 88. 1. 248; 24 janv. 1898, D.P. 99. 1.

109; 5 févr. 1904, D.P. 1901. 1. .335). — Mais

il a été jugé que lorsqu'une convention

synallagmatiquo, valablement formée à l'ori-

gine, no peut plus recevoir qu'une exécution

partielle, par l'effet d'une loi nouvelle qui

s'oppose à ce que l'une des parties accom-

plisse à l'avenir ses engagements dans les

conditions convenues, la résolution en doit

être prononcée sur la demande de l'aulre

parlie (Req. 5 déc. 1900, D.P. 1907. 1. 249).

155. Lorsque l'inexécution partielle du
contrat synallagmatique est jugée suffisante

pour justifier l'application do l'art. 11S4_, le

contrat est résolu dans son entier; la réso-

lution n'atteint pas seulement la partie de

la convention qui n'a pas été exécutée (Alger,

19 janv. 1886, D.P. 87. 2. 169|.

156. Suivant certains auteurs, il faudrait

distinguer suivant que l'obligation à laquelle

il a été contrevenu était une obligation de

donner ou de faire, ou une obligation de ne

pas faire. Dans le premier cas, la résolution

devrait être prononcée même en cas d'inexé-

cution simplement partielle, et sans qu'il

puisse appartenir au juge, en pareil cas, de

substituer à la résolution demandée par

lune des parties une indemnité à payer par

l'autre (V. Civ. 12 avr. 1843, R. Vente, 68o).

Dans le second cas, le juge aurait a apprécier

la gravité de l'infraction et pourrait, selon

les circonstances, ou prononcer la résolution

du contrat, ou se borner à accorder à la

partie qui souffre de l'inexécution des dom-

mages- intérêts (AuBRV ET Rau, t. 4, § 302,

texte et notes 80 et 81, p. 83; Hl'C, t. 17,

n» 269).

157. Le juge, tout en refusant de pro-

noncer la résiliation pour inexécution par-

tielle du contrat, peut accorder des dom-
mages-intérêts à celui des contractants qui

a s'oulfert de cette inexécution. — Ainsi,

lorsque le titulaire d'un brevet d'invention

cède, movennant une somme d'argent, ce

brevet et'lo droit de l'exploiter conjointe-

ment avec lui, à un autre industriel qui, de

son côté, reconnaît qu'un brevet par_ lui

postérieurement obtenu se rattache à la

même invention et s'interdit d'en iiermetlre

l'exploitation à des tiers, en conf rant a son

cédant seul la (acuité de s'en sirv.r, l'inexé-

cution de ce dernier engagement, inexécu-

tion résultant notamment de ce que le ces-

sionnaire a laissé tomber son brevet dans le

domaine public, n'est pas une cause de ré-

solution du contrat, mais donne ouverture a

une action en dommages-intérêts, si l'enga-

gement dont il s'agit doit être considère,

non comme l'un des éléments du prix do la

cession, mais comme une obligation acces-

soire à celle relative à ce prix ; ici ne s'ap-

nlique pas la disposition de l'art. 1 18't C. civ.

(Civ. 29 nov. 1865, D.P. 66. 1. 27. - V.

aussi : Req. 26 mai 1868, D.P. 69. 1. 36o
;

Amiens, 3 août 1881, D.P. 82. 2. 42; Civ.

14 avr. 1891, D.P. 91. 1. 329. et la disserta-

tion de M. Planiol, 5 nov. 1895, D.P. 95. 1. 8).

158. Il n'est, d'ailleurs, pas douteux que

si l'inexécution partielle n'a causé aucun pré-

judice à celui qui s'en plaint, la résiliation

ne doit pas être prononcée ;
ainsi, dans le cas

oii la résolution d'un marché, passé pour la

fourniture des matières premières néces-

saires à l'industrie de l'acheteur, est pour-

suivie à raison de l'inexécution par ce der-

nier de la clause en vertu de laquelle une

société devait être formée par lui pour l'ex-

ploitation de ladite industrie, le contrat

peut être maintenu, s'il n'apparaît pa-^ que

le vendeur fût intéressé à la création de cette

société (Ueq. 5 juin 1872, O.P. 73. 1. 27).

159. Quant au simple retard dans I exé-

cution, il appartient encore aux juges d'ap-

précier, d'après les circonstances, s'il con-

vient Je prononcer la résolution (Rennes,

24 juin 1858, D.P. 59. 2. 170: Civ. 10 mai

1859, D.P. 59. 1. 368; Req. 26 juin 1875,

D P 76. 1. 199-200; Civ. 20 cet. 1886, D.P.

87. 1. 87).

160. — III. Condition de la rcsoluiwn.

— La loi ne précise pas non plus, dans

l'art. 1184, quelle doit être la nature de la

cause qui empêche la partie d'exécuter son

engagement. — Du silence de la loi, on a

conclu que l'action en résolution est rece-

vable, quelle que soit la cause ; négligence,

faute, cas fortuit ou force majeure, pour la-

quelle la partie adverse se satisfait pas à

ses engagements (Pau, 30 mars 1833, R.

1244- Civ. 3 août 1875, D.P 75. 1. 409;

14 avr. 1891, D.P. 91. 1. 3-29 ; 2 mai 1892,

D P. 93. 1. 501 : Req. 19 cet. 1897, D.P. 97.

1. 576. - Larombiêre, t. 3, art. 1184, n»' 6

et s.; De.molombe, t. 25, n» 497; AunnY et

Rau, t. 4, § 302, texte et note 82, p. 83;

Hue, I. 7, n» 270. — Comp. : Labbé, Un mot
sur la question des risques. Nouvelle Beoue
historique de droit français et étranger,

1888, p. 377; Saleilles, n° 194; Baudrv-La-
CANT1NER1E ET BaRDE, t. 2, n" 914).

Il est cependant certain que l'art. 1184

vise uniquement l'inexécution imputable à

une faule du débiteur. C'est toujours ainsi

que la règle a été comprise en droit romain
et dans notre ancien droit (PoTllltR, Obliç/a-

tinn^, IV 072. — Comp. Pla.mol, t. 2, n» 313

Dissertation D.P. 91. 1. 329, notes '2 et 3'.

Au surplus, si l'on admet que l'art. 1184

est applicable même au cas oii l'inexécution

n'est pas imputable à la partie, on recon-

naît g'méralement : ... que les juges sont

investis en cette matière d'un pouvoir_ dis-

crétionnaire, qui leur permet d'avoir égard,

à la situation du débiteur dont la libération,

a été empêchée ou retardée par une cause

de force majeure, pour lui accorder un
délai, et s'abstenir de le condamner à des

dommages-intérèls (Besançon. 17 mars 18'J7,

D.P. 98. 2. 211. — Sur le pouvoir qu'ont les

tribunaux de surseoir à pronoiit-er la réso-

lution, en accordant au débiteur un délai

pour accomplir son obligation, V. infra,

n» 167); ... fct même que la résolution n'est

pas encourue au cas où le contrat a été exé-

cuté en partie (Sur l'exécution partielle, V.

supra, n» 154 et s.), et où c'est par un cas de

force majeure qu'il n'a pu recevoir sa com-
plète exécution (Req. 27 mars 1832, R. 1240;

Ais , 30 nov. 1882, D.P. 83. 2. 245. - Contra :

Besançon, 17 mars 1897, précité). — En
tout cas, il n'y a pas lieu à résolulinn si

c'est par la faute du créancier que l'obliga-

tion n'a pas été exécutée, si, par exemple, il

n'a pas voulu recevoir (Bruxelles, 1" mai

1371, PasiC'-isie belge, 71. 2. 403).

161. — IV. Comment opère ta résolution.

— L'art. 1184 dit, en ternies formels (al. 2),

que, lorsque l'une des deux parties n'exécute

point l'engagement, qui dérive, pour elle,

d'un contrat synallagmatique, le contrat

n'est jamais résolu de plein droit; la partie

envers laquelle l'engagement n'a pas été

exécuté a seulement la faculté d'en deman-
der la résolulion'à la justice (Paris, 1" (évr.

1873, D.P. 73. 2. 166; Civ. 24 nov. 1875,

D.P. 76. 1. 363; 12 déc. 1876, D.P. 77. 1.

228). Mais il n'est pas nécessaire que la de-

mande en justice soit précédée d'une mise en

demeure par acte extrajudiciaire (Civ. 28 mars

1904, D.P. 1904, 1. 315. — L\ROiMniÈRE,

t. 3, art. 1184, n" 44; Colin et Capitant, t. 2,

p. 1.38. — Certains arrêts toutefois paraissent

en sens contraire: R. Vente, n»s 68 et 259.

V aussi Planiol, t. 2, n» 1318, et Disser-

tation, D.P. 98. 1. 289).

La partie à qui compète l'action en reso-

lution n'en est, d'ailleurs, pas réduite à ce

seul moyen : elle a le choix de faire résoudre

le contrat, ou d'en demander l'exécution, si

elle le préfère, à supposer que le débiteur

n'ait pas rendu cette exécution impossible

(al. 2, art. 1184) (Aix, 25juill. 1874, D.P. 76.

5. 160; Req. 1" mars 1892, D.P. 92. 1. 412).

— Sur la question de savoir si le créancier,

après avoir demandé l'exécution du contrat,

peut se raviser et en demander la résolu

tion, V. infra, n» 175.

162. L'action en résolution établie pai

l'art. 1184 n'est ouverte (|u'à la partie qui est

prête à exécuter son engagement ou qui l'a

déjà exécuté. — En conséquence celui qui

par son fait et sa faute, entraîne la résolu-

tion d'un contrat synallaginalique, ne peut,

en se fondant sur ce que le contrat est

rompu, refuser à son cocontractant les béné-

fices stipulés au profit de celui-ci (Req.

4 févr. 1891, D.P. 92. 1. 44).

Quant aux tiers, ils ne peuvent jamais sa

prévaloir de la résolution.
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163. U peut arriver que l'une des parties
manque à son engagement, alors que la

chose, objet de la convention, se trouve entre
les mains d"un tiers. Si l'autre parlie veut
alors intenter l'action en résolution, c'est

contre la partie, non contre le tiers qu'elle
doit la diriger (Iîaidry-Lacantineeie et
Barde, t. 2, n»937; Laurent, t. 7, n" 14«.
— Contra: C. cass. Belgique, 22 févr. IS^S,
Pasici: belge, 45. 1. 320. — Comp. Desio-
LOMPE, t. 25, n"s 520, 521). En ell'et, lac-
tion en résolution a sa cause dans un fait

personnel au débiteur; c'est donc à ce der-
nier qu'il appartient de se défendre , car lui

seul est en mesure de le faire. — Pourtant,
dans la pratique, le créancier agira sage-
mtnl en mettant en cause à la fois le débi-
teur et le tiers, afin de pouvoir conclure di-
rectement à la revendication contre ce der-
nier.

il est même un cas où l'action résolutoire
peut être intentée directement contre le

tiers : c'est quand celui-ci a été chargé, par
une clause de son contrat, d'exécuter l'obli-

gation de l'acquéreur principal. Cette clause
constitue une stipulation en faveur du créan-
cier, valable aux termes de l'art. 1121 C. civ.

(V. Conlrals el conventions en général, n»s 175
ets.)

^
X

164. Non seulement un jugement est

nécessaire pour que la résolution s'opère dans
ie cas prévu par l'art. 1184 (V. supra, n" 161 1,

mais encore c'est ce jugement qui opère vé-
ritablement la résolution : il n'est pas sim-
plement déclaratif d'un fait prée.Nistant. —
Aussi a-t-il été décidé que les juges d'appel
ne peuvent, sans excéder leurs pouvoirs, dé-
cider que la résiliation d'un marché s'est

opérée, de plein droit, sans aucune inter-
vention de la justice, par cela seul que les

acquéreurs se seraient trouvés dans l'impos-
sibilité d'acquitter le prix aux époques con-
venues, et qu'ils auraient subi de nombreux
protêts (Civ. 12 déc. 1876, D.P. 77. 1. 228. —
V. aussi Paris, !«' févr. 1873, O.P. 73. 2.

166; Civ. 24 nov. 1875, D P. 76. 1. 363 ; Cons.
d'Et. 8 févr. 1878, D.P. 78. 3. 59 ; 18 mai 1888,
D.P. 89. 3. 80).

Il suit de là que lorsque l'une des deux
parties a manqué à son engagement, le con-
trat subsiste jusqu'à ce que l'annulation en
ait été demandée, .luge, spécialement, q^i'un

contrat d'assurance terrestre n'est pas ré-
solu de plein droit par la faillite de l'assu-

reur, et quêtant que la résiliation n'est pas
demandée, l'assuré est tenu de payer les

primes (Douai, 23 févr. 1826, R. Assilr. ter-
restres, 286).

165. Le contrat subsiste non seulement
jusqu'au jugement piononi,ant la résolution,
mais encore au delà, jusqu'au moment où le

juL-ement a acquis l'autxjiité de la chose
jugée ou a été confirmé en appel, .\ussi, le

défendeur peut-il, jusqu'au jugement, em-
pêcher la résolution par une ollVe d'exécuter
son engagement, et recouvrer son droit
même après qu'il a été condamné, s'il

exerce une voie de recours, telle que l'appel,

qui remet tout en question (Bordeaux,
22 mai 1889, D.P. 93. t. 390; C. sup. de
Lu.\eml)ourg, 12 juill. 1895, D.P. 97. 2. 290;
Civ. 27 mars 1911, D.P. 1915. 1. 99. - Con-
tra : Haute-Cour des Pays-Bas, 14 déc. 1893,
D.P. 95. 2. 362). Dès lors, si des offres réelles
ont été faites en cours d'instance par le dé-
biteur ou par un ayant cause, le juge doit
examiner si ces ollres sont ou non de nature
à constituer une e.iécution qui fasse obst.icle

à la résolution (Civ. 27 mars 1911, précité).

166. — V. Office du juge. — Un jugement
étant nécessaire pour que le contrat soit ré-
solu, dans le cas de l'art. 1 1S4( V. su;)ra, n«161),
il s'ensuit que les tribunaux ont une grande
latitude pour apprécier les faits. — Ainsi les

juges n'excèdent pas leurs pouvoirs en refii-

sanl de prononcer la résiliation d'un mar-
ché à la charge du vendeur, quoique celui-ci

ait suspendu les livraisons promises, si

l'acheteur a refusé d'acquitter la totalité du
prix des marchandises ayant fait l'objet d'une
première livraison (Req' 23 févr. 1898, D.P.
98. 1. 159). — In vertu du pouvoir dont les

tribunaux jouissent à cet égard, il leur
appartient : ... d'apprécier souverainement
les motifs qui peuvent excuser un retard
dans l'exécution et accorder, s'il y a lieu, un
délai au débiteur (V. infra, n" 167); ...

D'accoi'der ou non des dommages-intérêts
au créancier, qui en demande (V. infra,
n" 169); ... De tenir compte du fait que
l'inexécution a porté seulement sur une par-
lie de l'engagement (V. supra, n" 154).

Mais ce pouvoir n'est pas illimité. Les tri-

bunaux ne peuvent ni restreindre la résilia-

tion à la clause inexécutte (Y. supra, n" 15ri),

ni maintenir la convention en lui faisant

subir des modifications (Besançon, 11 janv.

1865, D.P. 65. 2. 20; Alger, 19 janv. 1880,
D.P. 87. 2. 169).

167. L'art. 1184, en conférant aux tribu-

naux le droit de résoudre l'obligation, ajoute,

dans son al. 3, qu'il peut être accordr> au
défendeur un délai selon les circonstances;
la résolution peut ainsi n'être accordée que
d'une manière conditionnelle (Bordeaux,
8 août 1829, R. 1196; Orléans, 20 juill. 1853,
D.P. 54. 2. 31 ; Req. 6 janv. 18,58, D.P. 58.

1. 457; Besancon, 17 mars 1897, D.P. 98. 2.

211; Req. 19 oct. 1897, D.P. 97. 1. 576). —
C'est Ici une application particulière du prin-
cipe d'après lequel un « délai de grâce » peut
être accordé au débiteur (V. infra, n° 187).
Mais ce délai ne peut être renouvelé ;

quand le débiteur qui en a profité le laisse

s'écouler sans donner satisfaction à son
créancier, la résolution doit être nécessaire-
ment prononcée. On applique ici, par exten-
sion, l'art. 1(i:5 C. civ. (V. Vente).
En fait, le jugement qui accorde le délai

prononce lui-même la résolution pour le

cas où l'obligation ne serait pas exécutée
dans le temps indiqué. On évite ainsi au
demandeur la nécessité d'une nouvelle de-
mande pour obtenir la résolution.

168. Le juge n'est jamais obligé d'accor-
der un délai au débiteur. l\ se peut même
que le contrat soit résolu malgré les offres

d'e.xécution faites parle débiteur, si celui-ci,

sommé d'exécuter, n'y a consenti qu'apiès
un silence qui a pu faire douter de son in-

tention d'accomplir son obligation ( Req.
23 avr. 185i'>, D.P. 56. 1. 2'i6). — Le débiteur
peut encore, en ce cas, être condamné à ré-

parer le préjudice résultant de l'inexécution
du contrat (Jlêrae arrêt. — V. les numéros
suivants).

169. La résolution du contrat ne suffit

pas pour désintéresser le demandeur. En
reprenant ou en gardant ce qui faisait l'ob-

jet de son obligation, il obtiendra souvent
moins que ne lui eût procuré l'exécution

effective du contrat. Pour compenser le pré-
judice qu'il éprouve par ce gain manqué, il

peut obtenir des dommages-intérêts arbitrés

par le juge (Bruxelles, 31 mars 186!*, Pasi^r.
belge, 69. 2. 158). — Ainsi, en cas de non-
payement du prix d'un immeuble, le ven-
deur peut obtenir une indemnité pour le

préjudice que lui cause la rupture du contrat,

tout en tenant compte, d.ms le calcul de cette

indemnité, de la plus-value procurée à l'im-

meuble par les travaux d'amidioration faits

par l'acheteur (Riom, 1''' juin 1859, D.P. ,59.

2. 124. — Comp. Req. 23 avr. 1856, D.P. fc6.

1. 246).

Il semble, toutefois, que la demande en
domraiiges-intéréts no doive être admise que
si l'inexécution provient de la faule du dé-
biteur, et qu'il n'y aurait pas lieu à dom-
mages-intérêts si elle provenait d'un cas
fortuit ou de force majeure (Comp. supra,
n" 160). — Décidé, en ce sens, que le vendeur
qui a fait prononcer la résolution de la vente

à raison de l'inexécution des conditions n'est

recevable à réclamera l'acquéreur des dom-
mages-intérêts qu'à la charge d'établir que
celte inexécution pro\ient de la mauvaise
loi, ou, au moins, de la taule de ce dernier
(Pau, 30 mars 1887, D.P. 88. 2. 209).

170. Il peut aussi être accordé des dom-
mages-intérêts au créancier à raison du
simple relard, lorsqu'il poursuit l'exécution
directe du contrat, ou que le juge, refusant
de prononcer la résolution, se borne à accor-
der un délai au débiteur (Req. 23 avr. 1898,
D.P. 98. 1. 159).

171. De même qu'une mise en demeure
préalable n'est pas nécessaire pour que la

résolution puisse être prononcée (V. suprà,
n" 161), de même il n'est pas besoin de cette
mise en demeure pour que des dommages-
intérêts puissent être alloués au créancier
(Req. 29 nov. 1882, D.P. 83. 1. 376; Civ.

28 njai's l'JU4, D.P. 190i. 1. 315. — Bacdry-
Lacanti.nerie et Barde, t. 2, n» 929. —
V. toutelois: Planiol, t. 2, n» 1318, et dis-
sertations, D.P. 92. 1. 257 et 98. 1. 289).

172. — VI. Rétroactivité. — Lorsqu'un
contrat synallagmatique est résolu pour
inexécution, par l'une des parties, les choses
doivent être remises au même état que si

les obligations nées du contrat n'avaient ja-

mais existé (Civ. 4 mai 1898, D.P. 98. 1. 457
et la disertation de M. Planiol). Il y a donc
effet -rétroactif, comme s'il s'agissait d une
condition résolutoire proprement dite (ait.

1183. — V. supra, n" 135).

Les risques auxquels sont exposés ainsi

les tiers acquéreurs sont atténués dans cer-
tains cas par l'elïet de diver;es dispositions
postérieures an Code civil. — Ainsi l'action

en résolution ne peut plus être intentée
contre l'adjudicataire à la suite d'une saisie

immobilière lorsque le vendeur dûment
averti n'a pas, avant l'adjudication , notitio

au grell'e du tribunal où se poursuit la vente
sa demande en résolution (art. 962 et 717 C.

proc. civ. — V. Saisie immobilière. Vente).
— De même, l'art. 7 de la loi du 23 mars
1855 déclare que l'action en résolution éta-

blie, en matière de vente d'immeubles, par
l'art. 165i C. civ. (V. Vente) ne peut être

exercée après l'extinction du privilège du
vendeur, au préjudice des tiers qui ont sur
l'immeuble des droits légitimement acquis
(V. Privilcgcs et hypothèques).
173. — VU. Renonciation du créancier.

— Le créancier peut renoncer expressément
ou tacitement à son droit de demander la

résolution du contrat, lorsque l'autre partie

ne satisfait point à ses engagements. — Une
telle renonciation ne doit jamais être présu-
mée, mais elle peut résulter des circons-
tances. Il a été jugé, d'une part, que dans
le cas où une convention oblige le débiteur
à fournir caution dans un certain délai, sans
stipuler qu'à défaut d'exécution sur ce point
le contrat sera résolu de plein droit et sans
mise en demeure, le créancier ne peut de-
mander celte résolution si, d'une part, il

n'a l'ait aucune sommation au débiteur, et si,

de l'autre, il a pleinement exécuté la con-
vention dans son intérêt, après l'expiration

du délai fixé, et manifesté ainsi l'inlentioi'i

de renoncer à la garantie stipulée (Civ.

10 juin 1885, D.P.86. 1. 118-119. —V. aussi
Civ. 20 août 1833, R. 1227)... D'autre part,

que le vendeur d'un immeuble auquel une
partie du prix est encore due, et qui cède
néanmoins à un autre créancier de l'acqué-
reur la priorité de ses rang et hypothèque,
et consent à n'exercer ses droits et privilèges

que secondairement à ce créancier, n'est

pas censé par là abandonner au profit de
celui-ci le droit particulier qui lui appar-
tient de demander, à défaut de payement, la

résolution de la vente, nne pareille renon-
ciation se présumant difficilement, et la

clause devant, dans le doute, s'interpréter
contre le tiers créancier qui l'a stipuléa
(BorJeaux, 11 juill. 1832, R. 1228).
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174. Mais on ne saurait interpréter

comme une renonciation le fait, pour le

créancier, d'avoir poursuivi l'exécution du

contrat, avant d'en avoir demandé la resolu-

tion. C'est là une conséquence du droit

d'option que lui ouvre l'art. -1184 (V. supya,

n» -161) (Merlin, Qwest, de droii, v» Oftion,

S i n»' I, 2 et 6 ; Tboplong, De la veiile,

t 2 n» 656 ; Doveruieb, Vente, t. i, n" 664;

Labcmbière, t. 3, art. 1183, u'^ 13, 96 et s.
;

Demolombe, t. 25, n» 530 ; Dema.ntc et Col-

MET DE Saktebre, t. D, n" 104 bis-u ; Lau-

rent, t. 17, 11» 139 ; Hue, t. 7, n» 2S0 ;
Bau-

dby-Lacantinerie et Barde, t. 2, n» 917. —
Contra : Pothier, De la vente, n» 329 ;

Gre-

KJER, Prh'il. et Inipoth., n" 329. — Comp.
TouLLiER, t. 6, n» 570, et t. 10, n» 191). —K
l'inverse, il pourra, après avoir demande la

résolution, poursuivre l'exécution (Laurent,

t. 17, n° lo'.i ; imuOLOMBE, t. 2, n» 531 ; Hau-

DRy-LACANTlNEllIE ET BaBDE, t. 2, n" 918. —
Contra: Massé, Droit commercial, t. 3,

n" 1841).
. . , , .,

,

175. Le créancier a même le droit de

poursuivre la résolution lorsque, ayant

d'abord a£;i directement contre un sous-ac-

quéreur du débiteur, il n'a pas eu satis-

faction ; il peut alors se raviser, et deman-

der la résolution du contrat, sans qu'on

puisse lui opposer la renonciation résultant

de sa première demande (LabombièRE, t. 3,

art. 1184, n» 97; Devolombe, t. 25, n«533et
s.; Baudry-Lacantini BiE et Barde, t. 2,

no 919. _ Contra : Troplono , De la vente,

t. 2, n» 659; Des privil. et hypoth.. t. 1,

n»225; Duvergieb. op. cit., t. 1, n» 647). —
Ainsi, le créancier inve-ti à la l'ois de l'ac-

tion hypothécaire et de l'action en résolu-

tion, par exemple, le créancier d'une rente

viagère, peut, après avoir demandé sa çollo-

cation dans un ordre ouvert pour la distri-

bution du prix de l'immeuble hypothéqué à

sa créance, demander la résolution de son

contrat, si la coUocation par lui réclamée

est sans eflicacilé (Req. Il déc. 18,55, D.P.

.56. 1. 258. — Comp. Req. 5 nov. 1873, D.P.

74. 1. 373).

Mais, si le créancier a forme une demande
en résolution et que le débiteur y ait ac-

quiescé , le choix du créancier se trouve dé-

linilivement fixé. Il se forme alors une résolu-

tion conventionnelle, qui produit les mêmes
ciïets que la résolution judiciaire. Cette ré-

solution est opposable même aux tiers.

De même , la renonciation devient impos-

sible lorsqu'il est intervenu un jugement

dilinitif, formant contrat judiciaire entre les

parties.

176. — Vin. Prescription. — Le créan-

cier a contre son débiteur une action per-

sonnelle soumise à la prescription de trente

ans ,
et contre les tiers délenteurs une action

réelle qui peut être paridysée par la pres-

cription acquisitive dont ils se prévaudront.
— Cette dernière prescripliun est aussi de

trente ans en principe; mais elle peut se

trouver réduite à dix ou vingt ans lorsqu'ils

ont possédé avec juste titre et bonne foi. La

question de savoir si les tiers détenteurs

étaient de bonne ou de mauvaise foi dépend
des circonstances, qu'il appartient au juge

d'apprécier. Leur mauvaise Coi pourrait s'in-

duire de la menliun insérée dans l'acte

constatant leur acquisition que le prix dû

au vendeur primilit n'était pas encore payé

(Demante et Colmet de Santebbe, t. 5,

n« 105 6is-vi : Hue, t. 7, n» 2S0. — Comp.
Laurent, t. 17, n» 109 in fine ; Baudry-La-
CANTiNERiE ET TlSslER , De la prescription,

n" 679; Baudry- Lacantinerie et Barde,

t. 2, n» 932).

177. — IX. Droit de rétention. — Le
droit de rélenlion, qui repose d'une manière
générale sur le principe que nul ne peut

s'enrichir aux dépens d'aulrui, trouve un
fondement spécial poui-los cunirats synaliag-

matiques dans les art. 1)83 et 1184 a raison

de la réciprocité des obligations des contrac-

tants, de l'identité de l'origine et des causes

d'où dérivent leurs ensagements respectifs

(Orléans, 23 juin 18S8, D.P. 99. 2. 63. — V.

Rétention).

a. —- Résolution conventionneUe ou pacte commissaire.

178. Les parties peuvent, dans un contrat

synallagmatique, prévoir le cas où l'une des

parties n'exécuterait pas ses obligations et

stipuler expressément que cette inexécution

entraînera la résolution du coutrat. Celte

clause est celle que l'on désigne habiluelle-

meiit sous la dénomination de pacte com-
missaire. L'action en résolution qui appar-

tient au créancier contre le débiteur qui ne

remplit pas ses engagements se trouve alors

transformée en une condition résolutoire

expresse.

La cause dont il s'agit produit, suivant

les termes dans lesquels elle est conçue, des

elfets plus ou moins considérables.

1'79. Si ces parties se bornent à stipuler

la résolution « pour le cas où l'une d entre

elles ne satisferait pas à son engagement »,

elles n'ajoutent rien aux dispositions de la

loi, et leur convention fait double emploi

avec l'art. 1184. Alors, la résolution n'opère

pas de plein droit ; elle doit être demandée
en justice ; le juge peut accorder un délai

au débiteur ; il peut même refuser de ré-

soudre le contrat. En effet, l'expression

d'une condition intrinsèque n'ajoute rien à

l'effet de cette condition (Bordeaux, 4 juill.

1829, R. 1204-3». — Larojibiere, t. 3,

art. 1184, n» 53; D«iolojibe, t. 25, n» 549;

Demante et Colmet de Santerre, t. 5,

n» 105 bif~\- AuBBY et Rau, t. 4, § 302,

texte et note 83, p. 83 ;
Laurent, t. 17,

n»s 157 et s. ; Hue, t. 7, n» 281 ; Baudry-La-
CANTiNERiE etBarbe, t. 2. n"» 953 et 9.54

;

Planiol, t. 2, n» 1324. — Contra : Delvin-

coiiBT, t. 2, texte, p. 133, et notes, p. 487
;

TouLLiEB, t. G, n» 55i; Dubanton
,

t. 11,

n» 88 ; Troplong , De la vente, t. 1, n" 61,

et t. 2, n" 666).

180. Si l'on a ajouté que la résolution aura

lieu « de plein droit », on a rendu par là

inutile l'intervention du juge. Une telle

clause n'a rien de contraire à l'ordre public.

Le juge doit bien , en cas de contestation,

constater la résolution ; mais il n'a pas à la

prononcer, et il ne peut pas acconler de

délai de grâce (Req. 19 août 1824, R. 1273-1»
;

Riom,4 août ISiO, R. Obligations, 1202;

Civ. 2 juill. 1800, D.P. 60. l.2Si, et, sur ren-

voi, Orléans, 9 nov. 1860, D.P. 61. 2. 54;
Bordeaux, 1" juin 1864, S. 472 ; Req. 29 nov.

1886, D.P. 87. 1. 388 ;
Bordeaux, 2 juill. 1894,

D.P. 95. 2. 316. — V. toutefois Colmar, 6 déc.

1814, R. 1201-2» , Civ. 17 févr. 1845, D.P. 45.

1. 166). Mais ces arrêts se réièrent à des con-

trats passés sous l'ancien droit.

181. On admet généralement qu'en pareil

cas la résolution ne se produit pas néces-

sairement à l'expiration du délai ; elle n'est

encourue que si le créancier a mis le débi-

teur en demeure par une sommation ou un
commandement. C'est la conséquence de

l'obligation de la règle : Dies non inter-

pellât pro homine (V. supra, n» 3.5) (Req.

4 avr. 1859, D.P. 59. 1. 451). — Demolombe,
t. 25, n» 554 ;

Desia.vte et Colmet de San-

terre, t. 5, u° 105 6is-ii ; Aubry et Rau,
t. 4, S 302, texte et note 85, p. 84 ; Hue, t. 7,

n» 281 ;
Baudrv-Lacantinebie et Barde, t. 2,

n» 957; Suhville, t. 2, n» 232). Toutefois,

suivant une autre opinion, une sommation
n'e>t pas nécessaire en pareil cas(Req. 29 nov.

1880, D.P. 87. 1. 388. — En ce sens : TouL-

lier, t. 6, n» 555; Duranton, t. 16, n»« 375

et 377 ; Larombière, t. 3, art. 118't, n»s .55 et

s. ; Troplong, De la vente, t. 2, n»» 660 et

s. ; Laurent, t. 17, n» 163. — Comp. Pla-

niol, t. 2, n» 1324-2»!.

182. En tout cas, lorsqu'il a été stipulé que
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la résolution avait lieu de plein droit, un délai

ne peut être accordé au débiteur par le juge,

après que celui-ci a été mis en demeure (Civ.

2 juill. 1860, D.P. 60. 1. 284 ; Paris, 11 févr.

1874, D.P. 74. 2. 197; D.P 75. 2. 145; Bor-

deaux, 2 juill. 1894, D.P. 95. 2. 316. -
Larombière, t. 3, art. 1184, n» 55; Aubby
et Rau, t. 4, § 302, p. 84; Demolombe,
t. 25, n» 555. — Contra .-Colmar, 6 déc. 1814,

R. 12U4-2»; Paris, 22 nov. 1859, cassé par

Civ. 2 juill. 18G0, précilé).

D'autre part, le débiteur ne pourra pas,

après la sommation et avant le jugement,
éviter la résolution en exécutant l'obligation

(Larombière, t. 3, art. 1184, n» 57 ; Demo-
lombe, t. 25, n» 556 ; AuBRY et Rau, loc. cit.

,

Baudry-Laeantinerie et Barde, t. 2, n» 959).

183. L'insertion d'une clause expresse sur

la résolution de plein droit peut parfois sou

lever un doute : on pourrait y voir une sti-

pulation bilatérale, ouvrant aux deux parties

le droit de se prévaloir de la résolution. Il

en résulterait que le ilébiteuven faule aurait

le droit de résoudre le contrat par sa seule

volonté, sauf à s'exposer à des dommages-
intérêts envers le créancier. — Aussi prend-

on soin ordinairement de préciser que le

créancier seul ^ura droit de l'aire résoudre la

contrat « si bon lui semble ».

184. Il peut enfin être stipulé que la réso-

lution aura lieu de plein droit et sans som-
malion. En ce cas, le contrat sera résolu par

le fait seul de l'inexécution par le débitHur de

son engagement (Req. 27 avr. 1840, R. 692. —
Marcauê, sur l'art. 1184, n» 2; Demolombe,
t. 25, n» 558; Aubry et Rau, i. 4, §302,

p. 85 ; Baudry-Lacantinerie et Barde, t. 2,

n» 960).

185. One exception aux règles qui pré-

cèdent résulte de l'art. 1657 C. civ., aux

termes duquel, en matière de ventede denrées

et effets mobiliers, la résolution de la venlea

lieu de plein droit et sans sommation au pro-

fit du vendeur, à l'expiration du terme con-

venu pour le retirement. — La résolution en
ce cas produit les mêmes ed'ets que si le

créancier l'avait stipulé expressément. Le
vendeur peut d'ailleurs, s'il le préfère, pour-

suivre l'exécution du contrat. — V., au sur-

plus. Vente.

SECT. 3. — Obligations à terme.

186. De même que la condition, le terme

est toujours un événement futur. .Mais, à la

différence de la condition, qui affecte^ l'exis-

tence même de l'engagement, le terme n'affecte

que l'exécution, soit pour la retarder, soit

pour la rendre obligatoire dans un délai

déterminé (C. civ. art. 1185).

Art. 1". — Différentes espèces de terme;
COMPUTATION des DÉLAIS.

187. — I. Celui qui tient de la convention

ou de la loi la faculté de se prévaloir d'un

délai d'exécution jouit d'un terme de droit,

à la différence de celui qui doit la même
faveur au juge et qui jouit d'un terme <le

gixice. — Le terme de droit, qu'il soit exprès

ou tacite, fait partie de l'engagement, il cons-

titue la loi des contractauls. Le terme de

gr.ice doit être sollicité ; il ne peut être

accordé par le juge que pour des motifs

d'humanité et daîi> les cas prévus par la loi

(G. civ. art. 118i-, 124 i, 1655, 1900 ; C. proc.

art. 122, 124; C. com. art. 157 et 187);

le premier fait ob.stacle à la compcnsritioQ

(V. infra, n» 201), le second la laisse opérer
;

les causes de déchéance île l'un et de l'autre

sont différentes.

188. Le terme de droit est exprès ou

lacile. — Il est exprés lorsqu'il est expres-

sément stipulé. Il est tacite lorsqu'il résulte

soit de la nature des choses qui font l'objet

de l'engageinent,.soit du lieu où le payement
doit se' faire d'après la convention; n'ayant

54
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pas été spécialement prévu, c'est aux tribu-

iiauN qu'il appartient de le liner, en inter-

prétant la volonté des parties (
Bruxelles,

26 juin 1861, Paaicrisie belge, 61. 2. i&/). —
Aiiisi, par exemple, l'obligation de payer une

somme anuuellc à uno personne ,
,)usqu au

n nentoii elle aura trouvé un emploi a sa con-

venance, bien que faite sans terme, doit être

entendue en ce sens que les parties ont lise,

comme terme tacite, le délai dont morale-

ment le qralifié avait besoin pour se procu-

rer un emploi (Bruxelles, 28 févr. 1844, Pasi-

crisie betqe, 44. 2. 336).
. ,

189. — 11. Le terme est detennine ou

indélerminé , suivant que le contrat lise ou

non un jour certain et précis pour l'execu-

lion. Le terme peut êlre indélerminé, sans

que pour cela l'arrivée en soit incertaine;

celte indétermination n'est pas incompatible

avec !a n.it^^re du terme et no lui imprime

pas 1= caractère de la condition. Tel est le

cas où l'obligation est stipulée exigible

« lorsque cette personne mourra ». Il en

Sfr.it autrement de l'incertitude qui perle-

rait n m pas sur la dale. mais sur l'existence

même de lévénement prévu : il s'agit alors

non d'un terme, mais d'une condition (V.

supni, n» 70';.

190. Il peut arriver que la formule

emplovée p.ir les parties laisse leur intention

douteuse : lorsqu'elles stipulent que le débi-

teur payera (luaiui il voudra, quand il

pourra, on serait tenté de voir dans cette

clause une condition purement potestative,

entraînant la nullité du contrat (V. supra,

n" 92). Mais les auteurs et la jurisprudence

voient, dans la première foruuile et celles

qui lui sont analogues, la concession d'un

terme, reportant au décès du débiteur l'exi-

gibilité de la dette; dans la seconde, la con-

cession d'un délai, qui laisse au juge le soin

de fixer l'époque du payement. — Ainsi, la

promesse de donner une part des bénénces

a réaliser par un procédé de fabrication, que

le promettant mettra en œuvre quand il le

jusera opportun, ne constitue pas une obli-

gation sous condition purement potestative,

et permet au juge de fixer, en cas d'inaction

prolongée, le délai dans lequel l'exploitation

devra commencer (Civ. 21 août 18ÔÛ, D.P. 50.

1. 346. — V. aus^i : Paris, 1.5 mars 1823, R.

1262; Besançon, 2 août 1861, O.P. 64. 2. 180;

Bordeaux, G janv. 1860. S. 503; Aix, 11 juin

1872, D.P. 73. 2. 177; Trib. civ. Saint-

Caudens, 22 févr. 1905, D.P. 1905. 5, 2S ;

Paris, 19 nov. 1912, D.P. 1913. 2. 126). -
Mais lorsque le créancier a fait remise de

son titre au débiteur, sur l'engagement

d'honneur pris par celui-ci de rembourser

la dette quand il en aurait les moyens, il

n'appartient pas au tribunal d'opposer à cet

engagement un terme qui a été abandonné

à la loyauté du débiteur (Bordeaux, 31 mai

1848, D.P. 48. 2. 180).

D'ailleurs, si les tribunaux peuvent quel-

quefois substituer un tfrme fixe à un terme

incertain, ils n'ont, en aucun cas, le pouvoir

de substituer une obligation à terme à une

obligation conditionnelle; ils ne sauraient,

donc, impartir, pour réaliser une vente con-

ditionnelle, uu délai passé lequel la somme
promise deviendrait exigible. 11 en est ainsi,

notamment, dans le cas où une personne a

pris l'engagi'mcnt de payer une certaine

somme lorsqu'elle aurait vendu un immeuble

déterminé, alors surtout que l'immeuble a

une grande valeur et n'est susceptible que

d'un usage spécial {Cliarabéry, 13 déc. 1897,

D.P. 19011. 2. 213). , ,

191. Le terme incertain est assimile a

la condition, quand il est contenu dans un

leg= IV. Legs, n» 77.)
_

192. Sur la question de savoir a quel

moment l'échéance se réalise, il y a lieu de

distinguer. Si le terme consiste dans une

date précise, comme par exemple le 1«' jan-

vier prochain, ie jour de l'échéance est com-

pris dans le terme, et la dette ne devient exi-

gible que le lendemain, dans l'espèce le 2 jan-

vier (Trib. civ. Tulle, 15 févr. 1898, D.P. 98.

2. 176).

193. Si le termeest fixé par mois, par année,

ou pour une certaine période de jours, telle

qu'une dizaine, etc., on ne compte pas, pour

le calcul de ces périodes, le dies a quo

(c'est-à-dire celui où l'obligation est contrac-

tée). Si, parexemple, la convention étant pas-

sée le 1" avril, le terme de deux mois a été

stipulé pour l'exéculion, ces deux mois ne

commencent à courir que le lendemain,

2 avril. Au contraire, le dies ad quem (c'est-

à-dire le jour de l'échéance) est compris

dans le terme. Ainsi, dans l'exemple ci-des-

sus, le dernier jour du délai sera le 2 mai,

et c'est le 3 seulement que l'exécution pourra

être réclamée.

194. Les règles ci-dessus ne sont d ail-

leurs applicaljles qu'en l'absence de conven-

tion contraire : les parties sont toujours

libres d'y déroger.

Art. 2. — En favf.ur de qui le terme
est établi.

195. « Le terme, dit l'art. 1187 C.

civ., est toujours présumé stipulé en faveur

du débiteur, à moins qu'il ne résulte de la

stipulation, ou des circonslances, qu il a

aussi été convenu en faveur du créancier. »

— Cette disiio-^ition procède de la même
idée que celle de l'art. 1162 C. civ., d'après

laquelle, en cas de doute, la convention s in-

terprète en faveur de celui qui a contracte

l'obligation {V . Contrats et conventions en

général).

Il en résulte que le débiteur peut, en prin-

cipe, renoncer an bénéfice du lerme et con-

traindre le créancier à recevoir son paye-

ment avant l'échéance (Paris, 16 llor. an 10,

R. 179'(-). — Ainsi, le versement du prix d un

immeuble entre les mains du notaire qui a

passé l'acte de vente est valable et libératoire,

bifn qu'il ait eu lieu avant le terme stipule

(Nancy, 5 août 1871, D.P. 72. 2. '77.)

196. Mais hi présomption établie par

l'art. 1187 peut être combattue par la preuve

contraire, tirée soit des termes mêmes de la

stipulation, soit des circonstances de_ la

cause, et il appartient alors au juge de s'as-

surer de la commune intention des parties

(Toulouse, 7 déc. 1897, Sir. 98. 2. 78; Gand,

11! juin 1900, D.P. 1901. 2. 4't9 ;
Bruxelles,

26 déc. 1900, ibid., avec les conclusions de

.\l. l'avocat général Gendebien. — 11 est pos-

sible aussi "que cette présomption n'existe

pas, parce qu'une disposition légale s'y

oppose. C'est ainsi que l'art. 1944 C. civ.

dispose que le dépôt doit être remis au dépo-

sant aussitôt qu'il le réclame, lors même que

ie contrat aurait fixé un délai déterminé

pour la restitution. — Il en est de même en

matière de lettres de change et de billets

à ordre (art. 146, 187 C. coin.).

Dans ces divers cas, le terme existe non

pas en faveur du débiteur, mais en faveur

du créancier. Celui-ci peut alors s'oppo-

ser à ce que le débiteur se libère avant

l'échéance; ou bien, s'il le préfère, il peut

renoncer au terme ; alors le contrat devient

pur et simple et l'engagement est immédia-

tement exigible.
.

197. Lorsque le terme est stipule dans

l'intérêtcommun du créancier et du débiteur,

aucune des deux parties ne peut renoncer au

bénéfice du terme sans le consentement de

l'autre.
. . , , .

198. Suivant une opinion, le créancier

pourrait se prévaloir du terme s'il résultait

de la nature même du contrat que le terme

a été stipulé dans son intérêt aussi bien

que dans celui du débiteur. La nature du

contrat équivaudrait à la stipulation pré-

vue par l'aiL H*<3; il en serait ainsi notam-

ment dans le prêt à intérêts (H. 1267; Lau-

rent, t. 17, n» 182; Hue, n» 286; Sur-

ville, t. 2, n»2:37). 11 en résulterait que. dans

un contrat de prêt à intérêt, le bénéfice du

terme serait considéré comme commun aux

deux parties, quoique l'intention des parties

ne soit révélée ni par une clause expresse

du contrat, ni par les circonstances (Mêmes
auteurs. — Trib. féd. suisse, i" mars 1890,

et la note, D.P. 92. 2. 169 ; 13 nov. 1895, Sir.

96. 4. 15). — En conséquence, il a été juge
.

spécialement que l'Etat qui a contracté un
emprunt sous la forme d'obligations amor-

tissables par tirages successifs, ne peut pas

se libérer par anticipation en remboursant

les porteurs d'obligations avant les époques

fixées par le tableau d'amortissement (Arrêts

précités des 1"- mars 1890 et 13 nov. 1895. —
Demolomde, t. 25, nos 628 et 629; Planiol,

Dissertation sous D.P. 92. 2. 169, note 1-2 et

Traité, t. 2, n" 861. — Comp. AuBRY et

Rau, t. 4, § 303, note 21, p. 90; Baudry-

Lacantinehie et Bar[)E, t. 2, n" 984).

D'après une autre doctrine, les termes de

l'art. 1187 ne permeltent pas d'admettre c^ue,

par sa nature seule, un contrat échappe a la

règle commune ;
pour que le créancier puisse

invoquer le bénéfice du terme, il faut que

cette dérogation au principe résulte soit

d'une clause expresse insérée dans le con-

trat, soit de circonstances extérieures ayant

accompagné la conclusion du contrat et

révélant à cet égard l'intention des par-

ties. C'est en ce sens que la jurisprudence

s'est prononcée. Ainsi, il a été jugé qu'un

débiteur a toujours la faculté d'avancer le

terme du remboursement, s'il ne résulte ni

de la convention ni des circonstances que le

terme a été consenti en faveur du créancier;

que, spécialement, le département qui a con-

tracté un emprunt remboursable en vingt

années peut se libérer par anticipation,

lorsque le délai de remboursement a ete sti-

pulé à son profit exclusif (Civ. 29 juill. 18i9,

DP 80 1. 38. — V. aussi Bruxelles, 18 fevr.

1888, D.P. 89. 2. 221; Req. 21 avr. 1896,

avec le rapport de M. le conseiller Voisin,

D P 96. 1. 484; Lvon, 13 mars 1900, D.P.

1900. 2. 329; fiand", 16 juin 1900, D.P. 1901.

2. 449; Bruxelles, 26 déc. 1900. avec les con-

ciusions de M. l'avocat général Gendebien,

D.P. ibid.).
,, . , „ ,

199, La présomption d après laquelle le

terme est établi en faveur du débiteur ne

cesse pas, en principe, d'être applicable en

matière commerciale. Ce qui le prouverait

au besoin, c est que le législateur ajngé nec.s-

saire de l'écarter par des dispositions for-

melles en matière J'eflets de commerce (V.

supra, n» 191)). Mais, eu fait, l'intenlion d y

déroger sera la i>lupart du temps facilement

admfse en pareille matière ( Lyon -Caenict

Renault, Tr. de dr. comm., t. 3, n« H ; ;

Baudry-Lacantinerie et Barde, t. 2, n» 982).

— Il a été jugé que la société commerciale

qui a émis des obligations produisant intérêt

à 6 p. 100 remboursables au moyen de tirages

annuels, et transinissibles par voie d'endos-

sement, ne peut rembourser les obligataires,

contre leur gré, par =>°]'ciP3','0"
|"''„'f,'

termes convenus (Nancy, lOjuill. 1882, U.i .

83. 2. 165).

ART. 3. — Effets du terme.

200. — I. Le contrat à terme produit

tous les effets du contrat pur et simple, a

l'exception de ceux qui concernent 1 exigi-

bilité. C'est ainsi que les droits d'enregistre-

ment sont dus immédiatement; que la_ pro-

priété est conférée sans délai à l'acquéreur,

et que les risques sont à sa charge, sauf coti-

vention contraire (Paris, 16 févr. 1841, sol.

impl., R. Droit marit., 1955). — D autre

part, la prescription ne court pas avaut 1 e-

chéance du terme (art. 2257 C. civ. — V.

Prescription).

201. Mais la créance à teime n est pas
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exigible immédiatement (art. 1186 C. civ.).

Le terme constiuie ainsi comme une excep-

tion, ou plutôt un moyen de défense {V. Ex-
ccplinn, n" 400) accordé au débiteur, et qui

empêche le créancier de lui réclamer son

pavement tant que le terme n'est pas échu

(Civ. 22 juill. 1897, D.P. 97. 1. 614). - Il

résulte de la qu'aucune compensation n'est

possible avec une dette à terme, car la loi ne

prévoit la compensation que dans le cas où

chacune des parties peut immédiatement con-

traindre l'aulre au payement (art. -1291 G. civ.

— V. infya, cliap. 4, sect. 4, art. 1" § 1"). —
Le créancier à terme ne peut pas davantage

procéder par voie de saisie-exécution, ni par

voie de saisie iuimohilière ou de saisie-bran-

don, pas plus que par voie de saisie-arrét;

car, tant que le terme n'est pas échu, le débi-

teur ne peut être contraint à exécuter son

obligation, et la chose due continue à faire

partie de son patrimoine. — De même, le gage

ne saurait être réalisé, tant que le débiteur

n'est pas déchu du bénéfice du terme.

Par contre, le créancier peut exercer tous

les actes conservatoires de son droit, notam-
ment assigner son débiteur en reconnais-

sance d'écritures (V. Privilèrjes et hypo-
thèques); mais l'hypothèque judiciaire résul-

tant du jugement ne peut être inscrite pour
prendre rang qu'à l'échéance de la dette

(art. 1823 C. civ. — ^V. Preuve). — Aucuiie

mesure, d'ailleurs, ne peut être considérée

comme conservatoire si elle a pour ellet de
modifier la condition du débiteur (Civ.

10 mailSSl, D.l' 82.1. 201. — Comp.,même
all'aire ; Caen, 16 août 1882, D.P. 84. 2. 30;
Civ. 6 janv. 1885, U.P. 85. 1. 55).

202. — II. Le créancier a-t-il la faculté

de poursuivre son débiteur pour obtenir un
jugement dont Pexécution serait reportée à

l'échéance de la dette"? Un auteur admet
sans réserve l'aflirmative (LAno.Miui:RE, t. 3,

art. 1186, n» 24). — Un autre, dont l'opinion

peut s'appuyer sur certaines décisions de la

jurisprudence, ne lui concède ce droit que
lorsque la situation du débiteur donne des

sujets de crainte (Civ. 14 mess, an 13, U.
'12'77-1»; Bordeaux, 5 juill. 1839, R. 1277-2».

— TouLLiER, t. 6, n» 664. — Comp. IIemo-

LOMBE, t. 25, n"» 619 et 620). — L'opinion
actuellement dominante lui dénie la possi-

bilité d'agir. Les tribunaux ne peuvent, en
elfet, statuer pour l'avenir, et trancher des
contestations futures; or, tant que le terme
n'est pas échu, le liti^'e ne peut s'engager
(Civ. 22 juill. 1897, D.P. 97. 1. 614. - Demo-
L0MI3E, t. 25, n» 517: Demante et Coi.met
DE Santeriîe, t. 5, n» 109 bis: Ai'bry et Rau,
t. 4, S 303, texte et note 23, p. 91 ; LALiRtNT,
t. l'y, n» 188; Baudry-Lacantinerie et
Barde, t. 2, n» 990). — Le créancier à terme
peut-il, en invoquant l'art. 1 106 C. civ., exercer
les droits et actions de son débiteur? (V.

infra, n» 562). Peut-il provoquer l'annula-
tion des actes faits par le débiteur en fraude
de ses droits? (V. infra, n" 615).

203. — m. Celui en faveur duquel le

terme a été stipulé peut y renoncer expres-
sément ou tacitement; c'est aux tribunaux
qu'il appartient de trancher souveraine-
ment les difficultés qui peuvent s'élever à

cette occasion. Ainsi, il a été jugé que
celui qui achète à un commerçant, depuis
tombé en faillite, une certaine quantité de
marchandises, stipulées payables lors de la

livraison, et qui, antérieurement à cette
livraison, a, en l'acquit du vendeur, versé
partie du prix entre les mains de tierces
personnes, spécialement d'ouvriers cnai'gés
de db iquer les marchandises, ne doit point
être onsidéré comme ayant fait des avances
à raison desquelles il serait devenu créan-
cie du 'ai' i, mais comme ayant simple-
mcn énoncé au bénélice des ternies de
payement dont '' pouvait se prévaloir. En
• onséquence si , après la faillite, les mar-
chandises lui ont été livrées par les syn-

dics, il peut déduire du prix qu'il verse aux
syndics les payements anticipés qu'il a faits

aux ouvriers, en l'acquit du fiiilli. Les prin-

cipes de la compensation, qui s'opposent

à ce que celui qui est à la fois créancier et

débiteur d'un failli compense sa dette et sa

créance, si la somme qu'il doit au failli

n'était pas encore exigible lors de la décla-

ration de faillite (art. 1291 C. civ. — ^V. infra,

chap. 4, sect. 4, art. i", § \"), ne sont point

applicables en pareil cas (Dijon, 2i déc. 1867,

D.P. 68. 2. .55).

Mais cette renonciation ne doit pas se pré-
sumer (Bruxelles, 18 févr. 1888, D.P. 89. 2.

221). Ainsi, de ce qu'un acq\iéreur par vente
volontaire a notilié son contrat aux créan-
ciers inscrits, avec déclaration qu'il était

prêt à acquitter les dettes et charges liypo-

thécaires, il ne résulte pas qu'il doive être

réputé avoir renoncé au bénéfice, stipulé dans
le contrat, de ne payer les intérêts qu'à

l'échéance d'un certain terme (Grenoble,
20 janv. 1832. R. 1281).

204. — IV. Le payement anticipé ne
peut être demandé en justice; inais il peut
être effectué volontairement par celui qui

a la l'acuité de se prévaloir d'un délai; il

équivaut alors à la renonciation au terme et

il ne saurait être répété (art. 1186 C. civ.).

— Même s'il a été fait par erreur, il ne
donne pas lieu à répétition (Toullier, t. 2,

n» 59; Larombiére, t. 3, art. 1186, n» 34;
AuBRY et Rau, t. 4, § 303, n«8S.— Contra :

Marcadé, sur l'art. 1186, n" 1 ; Dejiolombe,
t. 25, n» 6.34 ; Survii.le, t. 2, n» 236).

205. Mais le débiteur qui a payé par
erreur ne pourrait-il pas répéter tout au
moins Vinterusurium, représentant la jouis-

sance de la chose depuis le jour du payement
jusqu'au jour de l'échéance?
On a soutenu que les intérêts ainsi payés

en trop pouvaient être répétés. Il y a là

une valeur appréciable en argent, qui a

été payée sans être due et par erreur; les

conditions ordinaires de la coiidictio inde-

bite se trouvent donc réalisées (Duranton,
t. 11, n- 113; Desioi.ombe, t. 25, n» 637;
Laurent, t. 17, n" 185).

Mais la loi déclare qu'il n'y a pas lieu à

répétition, et on ne peut créer de distinc-

tion, là où elle n'en fait pas. Il serait, d'ail-

leurs, la plupart du temps, impossible d'ap-

précier l'avantage retiré par le créancier
de ce payement anticipé (Larombiére, t. 3,

art. 1186, n» 35; Aubry et Rau, t. 4, § 303,

texte et note 10, p. 88 ; Demante et Colmet
DE Santerre, t. 5, n" 108 bis, n ; Hue,
t. 7, n« 285; Planmol, t. 2, n» 357; Bauury-
Lacantinerir et Barde, t. 2, n» 989).

206. — V. Le créancier peut exiger, à

l'échéance du terme, l'exécution de l'obliga-

tion, sans y être obligé toutefois, ses droits

restant intacts vis-à-vis de la caution, même
en cas d'insolvabilité du débiteur (V. Cnu-
tionnemenl). — Le Code de commerce éta-

blit une exception à cette règle en matière
de lettre de change (art. 117, 160, 161, 170,

171 C. com.), et il impartit un délai que le

créancier doit observer pour l'exercice de
son action (V. Lettre de change).

Art. 4. Déchéance du terme.

207. Il y a déchéance du terme quand
le débiteur se trouve, contre sa volonté, privé

du bénélice du terme. Cela suppose que,
suivant la règle générale, le terme profite

au débiteur; la déchéance ne peut se pro-
duire lorsque le terme profite au créancier.

208. Les causes de déchéance sont, aux
termes de l'art. 1188 C. civ.: ... 1" la fail-

lite du débiteur, à laquelle on assimile la

déconfiture {V. infra, n"' 209 et s.); ... 2» La
diminution des sûretés (V. infra, n"» 218 et

s.). Sur les efi'ets de la déchéance, V. infra,

n»' 232 et b.

§ 1". — Faillite ou déconfiture.

209. — I. La déchéance du terme résulte

de plein droit de l'état de faillite (art. 1188

C. civ. ; 414 C. com). — La simple cessation

des payements d'un commerçant ne renil

pas exigibles ses dettes non échues; cette

exigibilité n'est produite que par l'elTet d'un
jugement déclaratif de faillite et elle n'a

lieu, dès lors
,
que si-la faillite est judiciai-

rement prononcée, soit sur la demande des
créanciers dont les créances sont échues,
soit sur la demande du débiteur lui-même
(Metz, 16 déc. 1868, D.P. 69. 2. 206. —
"V. aussi : Lyon, 3 août 1833, R. 1296. '^

Comp. art. 1613 C. civ., au mot Vente). —
La déchéance a lieu en cas de liquidatior

judiciaire corrmie en cas de faillite (L. 4 mars
1889, art. 8, D.P. 89. 4. 9).

210. L'art. IISS, par sa généralité, s'ap-

plique à loute espèce de créances : chiro-
graphaires, hypothécaires ou privilégiées,

et il les rend exigibles sans distinction,

dans tous les cas qu'il prévoit. — Il en
résulte que les créanciers privilégiés ou
hypothécaires peuvent, en cas de faillite,

tant qu'il n'est point intervenu de contrat
d'union, poursuivre l'expropriation des
immeubles de leur débiteur (Angers, 15
mai 1861, D.P. 61. 2. 107; Agen, 20 févr.

1806, D.P. 60. 2. 149; Lyon, 16 févr. 1881,
D.P. 81. 2. 237. — AuBRY et Rau, t. 4,

8 303, texte et note 17, p. 89; Laurent,
t. 17, no 199; Hue, t. 7, n» 287, in fine;
Bauury-Lacantinerie et Barde, t. 2,
n» 1008. — Contra : Pardessus, Cours de
droit commercial, t. 5, n" 1127; De.mo-

LOMBE, t. 25, n»» 662, 663 et 699; Lyon-
Caen et Renault, Traité de droit commer-
cial, t. 7, n°26t).

211. La déchéance du terme n'a lieu

qu'au regard du failli (art. 444 et 871 C.

com.); à l'égard de la masse, le créancier
hypothécaire ou privilégié ne peut exercer
ses droits exclusifs, que lorsque le terme
est arrivé (V. Faillite, n» 688).

212. D'ailleurs, la déchéance du bénéfice

du terme pour le payement des dettes du
failli n'est encourue que si le créancier

manifeste l'intention de profiter du droit

qu'il • a d'exiyer un payement anticipé

(Uiom, 21 mai 1834, D.P. 85. 2. 86).

213. Elle ne s'applique qu'au terme
accordé pour l'exécution d'une obligation,

et non au terme stipulé pour l'accomplisse-

ment d'une condition suspensive, c'est-

à-dire dont l'effet est de suspendre l'exis-

tence même de l'obligation (Paris, 18 oct.

1840, R, Vente, 324).

214. — II. La loi n'a nulle part ni

défini, ni régiemenlé la déconfiture. On la

trouve seulement mentionnée dans quelques
articles (1146, V. Contrat de mariage; —
1613, V. Vente; — 1805, V. Société; — 2003,

V. Mandat). — On dit généralement qu'une
personne est en déconfiture quand ses

biens, tant meubles qu'immeubles, ne suf-

fisent pas à ses créanciers apparents. On a

soulen'u qu'elle était caractérisée par la

cessation des payements (LarojibiÈre, t. 3,

art. 1188, n» 4) ; mais cette idée est aujour-

d'hui abandonnée : la cessation des paye-
ments ne suffit pas; il faut, en outre, une
insolvabilité notoire (Bruxelles, 17 févr. 1810,

R. 1299; 23 mars 1811, ibid. ; Rennes,
24 mars 1812, R. 1300; Req. 21 mars 1822,

ibid.; Caen, 23 mai 1842, ibid.; Liège,

9 mars 1850, Pasicrisie belge, 50. 2. 129;

Colmar, 4 mai 1864, D.P, 64. 2. 230). Ainsi

on doit réputer en état de déconfiture le

débiteur qui, ayant obtenu des termes pour
l'acquittement de sa dette, n'a pas payé à

l'échéance du premier ternie, qui a été

l'objet d'un protêt faute de payement et

dont l'insolvabilité a permis au créancier de
former une saisie-arrêt entre les mains
d'un de ses débiteurs 'Civ. 12 déc. 1899
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En tout cas., la

pas d'un jugement
O.P. 1900. 1. 112).

déconfiture ne résulte . ,

analoj;ue au jugemciit déclaratif de faillite

c est au juge qu'il apparlient de la constater.

2t5. L'art. IISS ne dit pas que le débi-

teur en déconllture est déchu du bénéfice

du terme. — Jlais 11 y a même raison de

retirer ce bénéfice au débiteur, lorsque

celui-ci est un non-comnieryant dontles

biens sont vendus à la requête de ses créan-

ciers, qu'au cas où c'est un commerçant
déclaré failli. — Le Code civil a, d'ailleurs,

tiré les conséquences de cette assimilation

dans un certain nombre de cas (art. 1G13,

Y, Vente; — 1913, "V. Rentef: constituées) et

il paraît juridique de généraliser ces dispo-

sitions. Aussi la déchéance du terme en

déconfiture est-elle admise sans difiicullé ;

la jurisprudence s'est toujours prononcée

en ce sens (V. notamment Paris, 24 déc.

1812, R. 1306; Orléans, 30 avr. 1S'i6, Vl.l\

40. 2. 135; Metz, Iti déc. iSGS.. DP. 69. 2.

206; Rouen, 29 juin 1871, T».P. 73. 2. 206;

Civ. 30 mars 1S92. D.P. 92. 1. 281 ;
Bourges,

10 mai 1892, D.P. 92. 2. 455; Civ. 12 déc.

1899. D.P. 19J0. 1. 112).

216. Une décision judiciaire est-elle

nécessaire pour que la déchéance du terme

soit encourue par le débiteur en état de

déconfiture? — Les auteurs, sans se pro-

noncer directement sur la question, parais-

sent en général admettre raflirmative (Mar-

CADÉ, t. G, n» 827, in line: Larombière, sur

l'art 1291 , n» 27; UEMOLÇoilîE, t. 25, n» 701

,

et 28, n» Ml; Aubry et Rau, L 4, §326,

note 16, p. 228: Lairent, t. 18, n" 414).

Cette solution a été consacrée par la Cour

de cassation iCiv. 30 mars 1S92, D.P. 92. 1.

281). Au.\ termes de cet arrêt, la déchéance

du ternie résulljnt de l'insolvabilité du débi-

teur n'est p:is encourue de plein droit; elle

doit être dem:indée en justice (V. dans le

même sens : Grenoble, 16 déc. 1904, D.P.

1906. 2. 401. — Lahhé, Dissertation sous

l'arrêt précité du 30 mars 1892, Sir. 1892. 2.

481 ; Bauury-Lacantinerie et Barde, t. 2,

n" 1013; Colin et Capitant, t. 2, p. 189. —
Conlra : Planiol , Dissertation sous le

même arrêt, D.P. 92. 1. 281).

217. La déchéance du terme ne doit,

semble-t-il, se produire qu'à partir du juge-

ment qui la prononce; car ce jugement a

pour ellet de modifier un état antérieur, il

n'est donc paBsimplement déclaratif (Planiol,

Labbé, Dissertations précitées; Daiîbry-

Lacantinerie it Barde, loc. cit). Suivant

certains auteurs, toutefois, la déchéance du

terme remonterait au jour de la demande
(Dl'Ramo.n-, t. 12, no 4'll; Laurent, t. 28,

n» 414). En tout cas, l'effet des jugements

qui rend la dette exigible ne peut remonter

au delà du jour de ia demande; en consé-

quence, une créance à ternie ne peut, même
dans le cas où le débiteur est déchu du

bénéfice du terme, entrer en compensation

avec une deUe actuellement exigible du
même créancier envers le même débiteur,

avant le jour où la demande de payement
a été formée (Civ. 30 mars 1892, précité).

§2. Diminution des sûretés.

218. Aux termes de l'art. 1188, le débi-

teur perd le bénéfice du terme lorsque, par

son fait, il diminue les sûretés qu'il avait

données au créancier « par le contrat ». —
Deux conditions sont nécessaires pour

que celle disposition reçoive son applica-

tion : ... 1° il faut tout d'abord que, des

sûretés aient été données au créancier^ ...

2" il faut ensuite que ces sûretés aient été

diminuées par le fait du débiteur.

A. — De quelles sûretés s'egit-il?

219. L'arl. 1 1S8 suppose que le créancier

possède, eu vertu du contrat, dos sûrclés

particulières, qui n'existent pas pour tout

créancier, par exemple un gage, ou une
hypothèque.
En conséquence, les créanciers qui ne

peuvent invoquer que le droit de gage

général, conféré par l'art. 2093 C. civ., ne
sauraient se prétendre garantis 'par des

sûretés conventionnelles et ne sauraient

invoquer l'art. 1188. — Ainsi, le débiteur

qui vend son fonds de commerce ne perd

pas, par ce seul fait, le bénétice du terme,

alors que rien ne conslate qu'U se trouve

en déconfiture, qu'il n'a d'ailleurs donné
au créancier aucune sûreté spéciale

,_
et

qu'il n'a pas renoncé à se prévaloir du béné-

fice du terme dans le cas où il viendrait

à vendre son fonds de commerce avant

l'échéance du terme (Civ. 4 janv. 187ii,

D.P. 70. 1. 11. — 'V. aussi : Jletz, 16 déc
1868, D.P. 09. 2. 206. — Com,p. : Paris,

26 mai 1849, D.P. 49. 2. 190).

220. 11 en est de même des créanciers

qui ne peuvent se prévaloir que d'une hypo-

thèque légale ou judiciaire (Aix, 16 août 181 1,

R. Privil. et Injp., 1346).

221. On doit décider également que la

mort du débiteur ne prive pas ses liériliers du
bénéfice du terme quand il n'avait lias ac-

cordé de garanties particulières disparaissant

avec lui "(Civ. 23 août 1871, D.P. 71. 1. 131).

222. La question peut paraître
_
plus

délicate quand le terme a été concédé à

une société qui vient à disparaître, ou qui

tranforme complètement le gage des créan-

ciers, spécialement en cédant l'entreprise

qu'elle avait commencée, -et qui cesse par

la même d'assurer des bénéfices réguliers et

prévus ; néanmoins la solution est la même.
— Ainsi, le titulaire d'obligations émises,

sans aucune garantie spéciale, par une
compagnie de chemin de fer, ne peut se

fonder, pour provoquer des mesures pro-

pres à sauvegarder ses droits, sur ce que
cette compagnie, en cédant ses lignes à

l'Etat, a fait'disparaitre le gage existant au

profit des obligataires sur les travaux de la

voie ferrée, sur le matériel et sur les reve-

nus de l'exploilation, alors, d'ailleurs, que
ladite compagnie n'a pas cessé d'exécuter

ses engagements (Civ. 10 mai 1881, deux

arrêts, D.P. 82. 1. 201 ; 6 janv. 1885, DP.
85. 1. 55-56. — Comp. : Caen, 16 août 1882,

cassé par Civ. 6 janv. 1885, précité, D.P.

84. 2. 30. — V. aussi : Dijon, 29 janv. 1878,

D.P. 79. 2. 37).

223. — Les privilèges résultant du con-

trat doivent- ils être assimilés à des sûretés

conventionnelles'.' — On a soutenu que

l'art. 1188 ne s'appliquait pas aux garanties

légales. Le privilège, en elfet, n'est jamais

volontairement consenti par le débiteur ; ii

est attaclié à la qu;)lité de la créance par

une disposition spéci.de de la loi, et ne sau-

rait, par conséquent, constituer une garantie

conventionnelle (Heq. 24 juill. 1878, D.P. 79.

1. 336. — Laurent, t. 17, n» 202; Colin et

Cm'Itant, t. 2, p. 190. — Comp. Hue, t. 7,

n« 288).

Mais il semble préférable de reconnaître

au créancier privilégié le droit d'invoquer

l'art. 1188. La sûreté, en ce cas, n'a pas été,

à proprement parler, donnée « par le con-

trat » ; mais, en contractant, le vendeur,

par exemple, comptait sur son privilège;

s'il a accordé un terme au débiteur, c'est

vraisemblablement parce qu'il était rassuré,

sràce à son privilège. Lors donc que le dé-

iiitenr diminue la sûreté du créancier, ce

dernier peut faire déclarer le débiteur déchu

du bénéfice du terme (LAROMUiÈRK. t. 3,

art. 1 188, n" 11 ; Demolo.xjbe, t. 25, n» 675;

Pi.Axroi-, t. 2, n" 367 , Bauduy-Lacantinerje

ET Barde, t. 2, n" 1016). — Ainsi il a été

jugé que les poursuites disciplinaires exer-

cées contre un olilcier ministériel, sur les-

quelles intervient une décision du tribunal

provoquant sa révocation, sont de nature à

compromettre le privilège du vendeur de
l'ollice et, dès lors, suffibantes pour enlever

au débiteur le bénéfice du terme (Req
S août 1854, R. Of/ice, 285; 21 janv. 1861 ,

D.P. 61. 1. 170. — V. toutefois Req. 24 juilJ.

1878, D.P. 79. 1. 336).

B. — En quoi consiste la diminution des sûretés.

224. — I. Le débiteur est considéré

comme ayant diminué la sûreté, s'il a maté-

riellement amoindri h valeur de la chose

qui sert de gage au créancier : par exemple,

il a démoli des constructions grevées d'hypo-

thèques; ou bien, il a coupé une futaie qui

représentait un capital. — Peu importe, à

cet égard, que le débiteur ait été de mau-
vaise foi ou simplement imprudent ou

négligent.
Il a été jugé que la déchéance est encou-

rue alors même que le fait par lequel le dé-

biteur a diminué les sûretés données parle
contrat n'a été de sa part que l'exercice

d'un droit, et que cette diminution résulte,

par exemple, de l'annulation, sur la de-

mande du débiteur, et pourconstitution irré-

gulière, d'une société en considération de

laquelle ce contrat était intervenu (Angers,

3 juill. 1867, D.P. 67. 2. 209). — Mais cette

décision ne devrait pas être généralisée ;
elle

s''e.xplique par les circonstances de la cause,

peu favorables au débiteur; en principe,

quand l'exercice d'un droit n'implique au-

cune fraude, il ne peut pro\oquer la dé-

chéance du terme.
225. — II. il n'yapasdéchéance du terme:

... lorsque la diminution de la sûreté était

inhérente à la nature de la chose et que le

créancier a dû en prévoir réveniualité lors

de la foiination du contrat. — Ainsi, lors-

qu'une hypothèque a été constituée sur un
immeuble indivis, et que l'un des copro-

priétaires se rend adjudicataire sur la lici-

tation , l'art. 1188 ne peut recevoir son ap-

plication , car l'extinction de l'hypothèque

est une conséquence de l'effet déclaratif du

partage qu'il n'était pas loisible au créan-

cier d'ignorer (Caen, 25 févr. 1837, R.

l'rioll. k hi/poth., 1348. — Conlra : Bor-

deaux, 14 fevr. 1871, D.P. 73. 2. 2.'. - V.

aussi D.P. 73. 2. 22, note Si.

226. ... Lorsque la diminution des sûre-

tés provient du fait du créancier, par exemple

s'il a négligé l'observation de quelque for-

malité tendant à procurer le payement de sa

créance,
227. ... Lorsqu'il y a cas fortuit on for-ce

majeure, ou fait d'un tiers. — Il a cepen-

dant été jugé que l'expropriation pour cau.^e

d'utilité publique a pour ellét de rendre im-

médiatement exigibles les créances à_ terme

pour lesquelles l'immeuble exproprie a été

hypothéqué, encore bien que le débiteur

olfre à son créancier une autre hj-polhèque,

présentant même plus de garantie que la

première (Paris, 13 févr. 1858, D.P. 58. 2.

57).

Lorsque la sûreté a été diminuée par l'effet

d'un cas fortuit ou par force majeure, le

débiteur, pour conserver le bénéfice du

terme, doit fournir au créaTicier un supplé-

ment de sûreté. L'art. 1188, il est vrai,

n'impose pas cette obligation au débiteur.

Mais l'art. 2020 C. civ. pose cette règle

lorsque la sûreté consiste en une caution

(V. Cniitionnemenl) , et l'art. 2131 C. civ.

applique la même règle quand il s'agit d'hy-

pothèques (V. Privilèges et hypolid-ques).
— On est d'accord pour généraliser ces deux

dispositions.

228. ..- Lorsque le débiteur concède un
droit réel sur l'immeuble hypothéqué : le

créancier ne peut en souffrir, s'il a conservé

son droit en se conformant aux prescriptions

légales, et il ne pourrait s'en prendre qu'à

lu'i s'il avait négli;;é de le faire (Bourges,

10 mai 1892, D.P. 92. 2. 455. — Deuante et
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r.oLMET DE Santerre, t. 5, n» IIJ bis-Hi;

Lai-bent, l. 17, n» 20.0).

229. — m. L'aliénation totale ou partielle

de l'immeuble alVecté à la garantie de la

dette renlre-t-elle dans les prévisions de

l'art. 1188 C. civ. '? Divers systèmes ont été

soutenus. — L'aliénation totale, d'après cer-

tains auteurs, ne modilie pas la situation du

créancier, qui peut poursuivre le tieis dé-

tenteur, et n'éprouve aucun préjudice jus-

qu'à la purge; si elle vient à se produire et

que l'acquéreur ne paye qu'une partie de la

dette, il devient alors certain que la garantie

a été diminuée par le fait de l'aliénation, et

la déchéance du terme peut être demamiée.

Kn tout cas, il y aurait diminution des sû-

retés si, au lieu d'une aliénation totale, il

s'agissait d'une aliénation partielle, ou môme
totale, mais fractionnée entre plusieurs ac-

quéreurs, de telle sorte que le créancier se

trouve obligé de recevoir le payement de sa

créance par partie. — De.mouomee, t. 25,

n" 68(3; LALRE^T, t. 17, n» 206: Ucc, t. 7,

n" 2.Sf* ; Baudry-Lacantinerie et Babde,, t. 2,

n- 1023).

Suivant un autre sj'stème, toute aliéna-

tion, soit totale, soit partielle, de l'immeuble,

constitue une diminution des sûretés dori.-

nées, par cida seul qu'elle ouvre à l'acqué-

reur la faculté de purger. Il n'y a pUis de

sûreté, dit-on, dès qu'un tiers peut à son

gré éteindre, par la purge l'Iiypolhèque du
ci'éancier (DÉmante et Colmetue Sa.nterre,

t. 5, n» 111 6is-iv).

Aucun de ces systèmes n'a été adopté par

U jurisprudence: les tribunaux apprécient,

s livanl les circonstances, les conséquences

de l'aliénalion. — .\,insi, certains arrêts ont

déclaré qu'il y avait diminution des sûretés

en cas d'aliénation partielle ou fractionnée

(Civ. 29 janv, 1810, R. Privil. et hypoih.,

13'39; 4 mai 1812, ibid., 1341: C. aup-.

de Bru.xelles, 17 nov. 181't, ibid.: Poi-

tiers, 11 juin 1819, ibid:,- Angers, 28 févr.

1822, ibid., i:i'i3; Poitiers, 28 déc. 1831,

R. Obligal., 1283). D'autres onljugé, en sens

inverse, que cette circonstance ne suffisait

pas pour l'aire prononcer la déchéniice du
terme : ... tant que l'acquéreur n'avait pas

fait la dénonciation prescrite par l'art. 2183

C. civ. (Paris, 11 févr. 1SI.Ô. R. Privil. et

h'jpoth., 1342-1°); ... Gu lorsque les biens

restants sont plus que suffisants pour ré-

pondre du capital de la rente, et que le

produit des ventes a servi à diminuer les

charges grevant, les biens non aliénés qui

sont lé gage du créancier (Liège, 9 jiiill.

1835, 5 mars 1842 et 16 déc. 184:^, R. 1342-2o
;

Civ. 21 avr. 1852, D.P. 54. 5. 538. — Comp. :

D.P. 76. 2. 123, note 3-4). — il a été jugé
aussi que l'entrepreneur d'un service de
messageries qui , par un traité intervenu

entre lui et une sociélé rivale, a consenli à

cesser son entreprise, moyennant une renie

annuelle à son profit pendant tout le temps
lixé par l'acte social pour sa durée, est fondé
à e.\iger le payement immédiat des annuités

de la rente restant à courir, lorsque les

membres de la société ont. avant l'expiralion

du délai dont il s'agit, dissous volontaire-

ment leur association (Nîmes, 19 mai 1852,
D.P. 55. 5. 2.97).

230. — rV. A la diminution volontaire

des sûretés accordées, il f.iiit assimiler le cas

où les sûretés promises n'ont pas été four-

nies. — La déchéance du terme doit à plus

forte raison être admise dans ceUe hypo-
thèse, puisque alors il y a suppression totale,.

et non pas simplement diminution des sû-

retés, sur lesquelles le créancier avait le

droit de compter (Paris, 2 mai 1811, R. I292;

Montpellier. 13 nov. 1834, ibid.; iJouaii,

21 nov. 1846, D.P. 47. 1. 28).

23t. Il en est de même en cas de
stellionat., c'est-à-dire lorsque le débitouj" a,

ou bien hypothéqué un immeuble sur lequel

il savait n'avoir aucun droit de propriélé, ou

bien hypothéqué en totalité ou pour la pleine

propriété un immeuble dont il savait n'être

propriétaire que pour partie ou n'avoir que
l'usufruit, ou encore indiqué comme libre

l'immeuble qu'il hypothéquait, alors qu'il

le savait grevé d'hypothèques préexistantes.

— Si. le débileur a été de bonne foi et si,

par ignorance, il n'a pas compris dans sa

déclaration une d'es hypothèques dont l'in-

scription pouvait être requise sur son im-
meuble, il ne peut être déclaré coupable de
stellionat, mais doit cependant être déclaré

déchu du bénéfice du terme (Bordeaux,
13 févr. 1851, D.P. 52. 2. 131).

§ 3. — Ejjels de la déchéance du terme.

232. Quand la déchéance du terme a été

prononcée, le contrat devient pur et simple,

et l'engagement doit èlre exécuté. — Le dé-

biteur pourrait, néanmoins, demander que les

intérêts restant à courir jusqu'à l'échéance

fussent réduits, s'ils avaient été englobés

dans le capital.

233. Au cas où il y a plusieurs coobligés

solidaires, et où l'un d'eux se trouve déchu
du bénéfice du terme, la déchéance ne frappe

pas, pour cela, les autres coobligés. C'est un
point constant en jurisprudence (Bordeaux,

10 mai 1854, D.P. 55. 2. 246) et en doctrine.
— V. toutefois C. com. 444, aL 1. Sur cette

disposition, \. faillite, n"' 738 et s.).

234. Lorsque le débiteur principal encourt

cette iléchéanee, la caution continue -t- elle

à neponvoirse prévaloir du terme'? On n est

pas d'accord sur ce point. Suivant une opinion,

la déchéance du terme n'atteint pas la cau-

tion. On invoque, notamment, l'art. 2015

G. ciw. (V. Cautionnement), aux termes dir-

quel le cautionnement ne saurait être

élendiu. La jurisprudence se prononce en ce

sens (Nimes, 18 mars 1862. S. .530; Rouen,
29 juin 1871, D.P. 73. 2. 206; Req. 3 juin

1S90, et la dissertation de M. Planiol, D.P.

91. 1. 5. — Desiolojibe, t. 25^ n" 707 : LvoN-
Caen et Renault, Traité de droit commer-
cial , t. 7, n» 264 bis; Baudry-Lacantikerie
ET BAiiDE, t. 2, n» 1040. — Gontra : Larom-
niÈRE, t. 3, art. 1188, n» 22; Aibry et Rau,
t. 4, S 303. texte et noie 18, p. 90: Laurent-,

t. 17,"'n" 213; Hcc, t. 7, n» 287): Et il en est

ainsi, même si la caution est solidaire (Paris-,

25 juin 1867, S. .5301.

235. Quant au tiers détenteur d'un im-
meuble hypothéqué, il peut être poursuivi

aussitôt après que la déchéance a été de-

mandée et obtenue contre le débiteur prin-

cipal (De.moi.ombe, t. 25, n» 709: Bauury-
Lacantinekie et Bakue, t. 2, n» 1041-).'

SECT. 4. — Obligations alternatives

et facultatives.

§ \". — Obligations alternatives.

236. — 1. L'obligation alternative est celle

qui a pour objet deux ou plusieurs presta-

tions qui sont dues sous une alternative, de

telle sorle que le débiteur, en fouruissant

l'une d'elles, se trouve libéré (G. civ.

art. 1189).

237. S'il n'y a pas au moins deux- choses
à donner ou à "faire, il ne saurait être ques-

tion d'une obligation alternative, quand bien-

même l'engagement énoncerait au choi.v

deux moyens dillérents d'accomplir la même
prestation. — Il a été jugé que le contrat

par lequel un maire, en déclarant avoir pris-

de la caisse du bureau de bienfaisance une-

somme déterminée, s'engage à l.a restituer

sous peu de temps ou à donner une hypo-

thé(|ue convenable, renferme, non pas une
obligation alternative, maSs une obligation

'pure et simple de restituer la somme em-
pruntée, sauf que le débileur s'engage à

donner hypothèque pour le cas où il ne
payera pas dans un court espace de temps

(Bruxelles, 14 févr. 1820, R. 1315, 4093. -
V. aussi : Rennes, 6 août 1813, R. 1316).

238. Il se peut même que le débiteur se

soit engagé à deux choses, et que les deux
prestations soient séparées par la disjonc-
tive ou, sans que pour cela il y ait obligation
alternative. Tel est le cas où il s'est obligé à

payer soit une somme, soit une autre: il

n'est alors débiteur que de la somme la

moins élevée. U en est de même, s'il s'est

engagé à livrer, à son choix, deux quantités
inégales de choses de même espèce , sépa-
rées par la disjonctive. Si le choix est ré-

servé au créancier, il n'y a pas non plus
obligation alternative, c'est la somme la plus
forte, la quantité la plus grande qui est due.
— Il y a, au contraire, obligation alterna-
tive si les deux sommes ou les deux quanti-
tés de choses de même espèce sont dues à
des conditions difi'érentes.

239. En cas d'obligation alternative, tous
les objets compris dans l'obligation sont éga-
lement d-us ; lous sont in obtigaiione, mais
chacun n'y ligure que sous la condition
d'être choisi lors de l'exécution (Demolomre,
t. 26, nM 6 et s.; PlANIOL, t. 2, n" 712;
BAUl)RY-L.4CANTINEniE ET Baroe, t. 2, n» 1044.
— V. toutefois Larombière, t. 3, art.. 1189,
n» 6; Dkjiante et Coi.met de Santerre,
n"115; Laure.nt, t. 17. n» 217).

Si le créancier forme une demande en
justiea, M doit demander toutes les choses
dues, sons l'alternative, afin de laisser le

choix au débileur: dans le cas où il possède
lui-même le droit de choisir, il doit deman-
der la chose qu'il préfère.

240. — 11. En principe, et sauf conven-
tion contraire, c'est au débiteur qu'il appar-
tient de choisir, entre les prestntions pro-
mises, celle qu'il vent ellèctuer (C. civ.

art. 1190. - Civ. 5 nov. 1815, R. 1320;
Douai, -12 mars 1892, D.P; 92. 2. 380), et la

prestation qu'il effectue est libératoire.

Mais, en vertu de la règle de l'indivisibi-

lité du payement, le débiteur ne peut obliger

le créancier à recevoir partie d'une chose et

partie de l'autre (G. civ. art. 1J91).

241. Le choif du débiteur se manifeste
par la délivrance (C. civ. art. l'!89), à la-

quelle il faut assimiler les olïres réelles (La-
RO.MBiÈRE, t. 3, art. 1190, n" 3 et 4; De.mo-

LOSiBE, t. 20, n" 48: Dejiaxte et Coi.met de
Santerre, t. 5, n» 124 bis-i; Hachry-Lacan-
tinerie et Barde, t. 2, n»s 1062 et 1066). Un
simple- acte de volonté ne suffit pas pour
rendre le choix définitif (Confra : Laurent,
t. 17, n» 232).

242. Une convention expresse peut con-

férer au créancier la faculté de demander la

chose qu'il préfère. — Cette dérogation au
droit commun n'est assujettie à aucune for-

mule sacramentelle ; il suffit qu'elle résulte

des termes employés, dont les circonstances

et les usages peuvent déterminer la portée

(Dhmolq.mbe, t. 26, n" 38. — Contra: Lau-
rent, t. 17, n» 23.5). — La question ne peut

être tranchée que par les juges du fait,

qui ont une liberté absolue d'appréciation,

et qtii peuvent tenir compte des circons-

tances et des usages.
L'option du créancier devra se mani-

fester paT la demande en justice de l'une

des choses promises: à défaut d'entente

amiable, une simple déclaration de volonté

serait insuffisante (Déniante et Cûlmet de
Santerre, t. 5, n» 124 bis. — Contra: Lau-
rent, L 17, n» 237: Bàudry-Lacantinerie
ET Barde, f. 2, n» 1067).

243. Les héritiers succédant, en généraly

aux droits et obligations de leurs auteurs,

ont la même faculté d'option qu'eux, et

doivent l'exercer dans les mêmes limites; ils

doivent, quel que soit leur nomlu-e. se mellre

d'accord sur la chose à demander, et dans
le cas où ils n'y pourraient parvenir, il sem-
ble qu'ils pourraient s'adresser au tribunal

qui les départagerait (Douai, 12 mai 1892,



430 — OBLIGATIONS

D.P. 92. 2. 380). La solution serait la même,
s'il y avait dès l'origine et en vertu du con-

trat plusieurs créanciers ou plusieurs débi-

teurs.

244. Quand celui qui av.nit la faculté

d'exercer le choix l'a fait, son option est

irrévocable (Dijon, 1" aoijt 183S, R. 1323;

Lyon, 23 juill. 1851, ibid.),_à moins qu'il

n'v ait erreur, ou impossibilité absolue d'exé-

cuter entièrement la prestation commencée.
Mais cette règle de l'irrévocabilté ne s'ap-

plique pas quand il s'agit, non plus d'une

seule obligation alternative, mais de plu-

sieurs obligations successives, par exemple,

de la promesse, par le débiteur, de payer

annuellement, au choix du créancier, une
redevance en argent: à moins de convention

contraire, le choix fait pour une année laisse

subsister le droit d'option pour les années

suivantes (Liège, 21 mars 1868, Pasicrisie

licli/e, 68. 2. 407. — Demolombe, t. 26, n» 52 ;

Denunte et Colmf.t de S.vntebre, t. 5,

n» 124 bis - iv; Laut.ext, t. 17, n» 244).

245. Le choix, une fois fait, est dèfinilif

et irrévocable, et il rétroagit au jour du con-

trat. En elfet, la faculté de choisir, accordée

à l'un des contractants, joue le rôle d'une

condition suspensive : le jour où le choix est

fait, la condition est léaliséeet l'effet en est

"étroactif ( Demolcmbe, t. 26, n»' 19 et 20;

Dejiame et Coi.met ue Santerre, t. 5,

n» 115 6is-vi; Huct. 7, n» 291; Baudry-
I.acan'TINEP.ie et Barde, t. 2, n" 1176 et s.

;

StRviLLE, t. 2, n» 249. — Conira : Larom-
liiÉRE, t. 3, art. ll'.)3-1194, n» 2 ; Laurent,
1. 17, n»221. — Comp. Marcadé, t. 4, n»387).

246. Si l'une des choses comprises dans
l'alternative n'est pas susceptible d'être l'ob-

jet d'une obligation , l'alternative disparaît et

l'obligation n'a plus qu'un objet unique
(art. 1192 C. civ.).

247.— III. Le Code traite, dans les arti-

cles 1193 à 1195, de la question des risques,

en ce qui concerne les obligations alterna-

tives.

L'obligation alternative devient pure et

simple, si l'une des choses promises périt et

ne peut plus être livrée , même par la faute

du débiteur (art. 1193). Le prix de cette

chose ne peut pas être offert à sa place

(Même article). — Ainsi, celui qui a contracté

l'obligation allernative, soit de payer une
somme en argent, soit d'en payer la valeur

en actions d'une société déterminée, ne peut

plus opter pour ce dernier mode de paye-
ment, si la société se trouve dissoute au mo-
ment de l'échéance de l'obligation : l'obliga-

tion est devenue pure et simple par l'elTet de
la dissolution de la société, et ne peut plus

être acquiltée qu'en argent (Douai, 13 nov.

18't4, R. 1319). Si les deux choses ont péri,

et que le débiteur soit en faute à l'égard de
lune d'elles, il doit payer le prix de celle qui

a péri la dernière (Même article).

248. Lorsque, dans les cas prévus par
l'art. 1193, le choix avait été déféré par la

convention au créancier : ...ou l'une des choses
seulement a péri ; et alors, si c'est sans la

iaute du débiteur, le créancier doit avoir

celle qui reste; si le débiteur est en faute,

le créancier peut demander la chose qui
rcsic, ou le prix de celle qui a péri ; ...

On les deux choses ont péri; et alors, si

le débiteur est en faute à l'égard des deux,
ou même à l'égard de l'une d'elles seule-
ment, le créancier peut demander le prix de
l'une ou de l'autre à son choix (art. 1194).
— Si les deux choses ont péri sans la faute
du rlébiteur, et avant qu'il soit en ilemeure,
l'obligation est éleinte, conformément à

lart. 1302 (art. IIU.') C. civ.).

§ 2. — Obllgalioiu facultatives.

249. L'obligation est facultative, lorsque
le débiteur doit une prestation unique, mais
avec la faculté de se libérer eu accomplis-

sant une autre prestation déterminée à la

place de celle qui est due. Cette autre pres-
tation constitue un simple moyen de libéra-
tion

; elle n'est pas in obligatione , mais iri

facultate solutinnis. Dans l'obligation alter-

native, au contraire, tous les objets compris
dans l'obligation sont également dus (V. su-
pra, n» 239).

250. La loi fournit plusieurs exemples
d'obligations facultatives : ... le cas de l'ac-

tion en rescision d'un portige ou d'une
vente d'immeubles : au cas où la demande
est admise, le défendeur peut échapper à

l'obligation de restituer l'immeuble qu'il dé-
tient on de subir un nouveau partage, s'il

paye au demandeur une indemnité qui fasse

disparaître la lésion (art. 891 C. civ., V. Suc-
cessions ; art. 1681 C. civ., V. Vente); ...

Celui do l'action en remboursement, quand
l'immeuble assujetti à l'hypothèque a péri,

ou a éprouvé des dégradations telles qu'il est

devenu insuflisant pour la sûreté du créan-
cier : le débiteur peut échapper au rembour-
sement, en fournissant un supplément d'hy-
pothèque (art. 2131 C. civ., V. Priuilrges et

:,iipollti'-iiues)\ ... Celui de l'obligation du
tiers détenteur, qui ne remplit pas les for-

malités de la purge, au payement (le toutes
les dettes hypothécaires : ii peut (!6bapper à

cette obligation en délaissant l'immeuble
hypothéqué (art. 2168, V. Priviléyes et liypo-
tlicques); ... Celui de l'obligation, pour le

tireur et les endosseurs d'une Icllre de
change, de fournir caution au porteur de
l'effet: ils peuvent aussi lui offrir le rem-
boursement immédiat (art. 120 C. com. —
V. Lettre de c/iringe).

251. .'^i le créancier forme une demande
en juslice, il ne peut demander que ro!>je.t

de la prestation due, et le tribunal ne peut
condamner le défendeur qu'à fournir cet

objet. C'est ensuite au débiteur à user, s'il

le juge à propos, de la faculté qu'il a de se

libé[-er par une autre prestation (Douai,
21 mars 1801, D.P. 92. 2. 549).

252. Si la chose due est indivisible, l'obli-

gation ne se divise pas entre les héritiers du
débiteur, alors même que l'obligation secon-
daire in facultate solutionis serait suscep-
tible de division. — Ainsi, lorsque le débi-
teur d'une rente s'est obligé à constituer
bonne et suflisante hypothèque, à moins de
remboursement, l'obligation de constituer
hypothèque est principale, et le rembourse-
ment est seulement in facultate solutionis

;

en conséquence, l'hypothèque étant indivisi-

ble, les hériliers doivent ou fournir I hypo-
thèque, ou offrir le remboursement intégral
(Bruxelles, 18 déc. 18'i2, R. 1o 13).

253. En ce qui concerne les risques, la

perte fortuite de la chose due libère entière-
ment le débiteur, alors même que l'objet qui
est in facultate solutionis subsiste encore.

SECT. 5. — Obligations solidaires.

254. L'obligation peut exister, soit au
prolitde plusieurs créanciers, soità la charge
de plusieurs débiteurs.

En pareil cas, la règle est que la detle ou
la créance se partage en autant de fractions

qu'il y a de débite\u's ou de créanciers.

255. De la division de l'obligation entre

les codébiteurs, il résulte que, si l'un d'eux est

insolvable, la perte est supportée par le

créancier, et non par les autres codébiteurs.

De même, si la prescription est interrompue
à l'égard de l'un, elle ne l'est pas, par cela

même, à l'égard des autres. — Par exemple,
lorsque, entre des tiers détenteurs d'un
immeuble hypothéqué, est intervenu un rè-

glement des portions de la dette que chacun
devra payer, sans stipulation de solidarité,

le créancier ne peut, si l'un ne paye pas sa

part, actionner les autres en garantie (Aix,

10 févr. 1832, R. 1.S4II.

256. On dit que l'obligation est solidaire

quand, par dérogation à la règle sus-énoncée,
un créancier peut réclamer le total de la

somme due, quoiqu'il ue soit pas le seul
créancier, ou obtenir ce total d'un débiteur
unique, bien que celui-ci ne soit pas le seul
débiteur. Au premier cas, il y a solidarité

active, ou entre créanciers (V. infra, n"» 259
et s.) ; au second cas, il y a solidarité passive,
ou entre débiteurs (V. infra, n°5 276 et s.).

257. Dans les deux cas, il faut nécessai-
rement qu'il s'agisse d'une obligation uniqtie,

dans ses éléments essentiels. .Mais il n'est

pas nécessaire que les stipulations ou pro-
messes qui font l'objet de l'obligation soli-

daire soient contenues dans le même acte

et faites en même temps iConira : Laurent,
t. 17, nts 255 et 277). — 11 n'est pas non plus
exact de dire que, si des débiteurs peuvent
être solidairement obligés par des actes suc-

cessifs, il n'existe jamais, en ce cas, qu'une
solidarité imparfaite (Contra: Marcadé, sur
l'art. 1201; Massé, Droit commercial , t. 5,

n» 34; Massé et Vergé sur Zaciiari/e, t. 3,

p. 354, note 2). Il suflit que les actes sépa-
rés, qui stipulent des engagements suc-
cessifs relatifs au même objet, contiennent
des références formellement indiquées de
l'un à l'autre et établissent cinsi entre eux
une corrélation indubitable; alors la solida-

rité existe (Ulraxton, t. 11, n» 188; Demo-
LovRE, t. 26, n" 206; Demante et Colmetde
Santerre, 2' éd.. t. 5, n» 134 ius-ii).

258. Sur la dilVérence entre la solidarité

et le cautionnement solidaire, V. Caution-
nement.
259. La solidarité résulte, en général,

d'une convention, quelquefois d'un testa-

ment; elle peut aussi, mais seulement entre
débiteurs, résulter de la loi (V. infra, n"^ 350
et s.).

Art. 1". Solidarité active, ou entre
créanciers.

2S0. — I. La solidarité active (art. 1197
et s. C civ.) est d'une application 1res rare en
matière civile; on en trouve seulement
quelques exemples en matière commerciale.
Cette rareté s'explique parce qu'elle est gé-
néralement remplacée avec avantage par un
mandat. Le mandat, donné à chaque créan-
cier, de touclicr le total de la dette suflit et

produit le même effet utile que la solidariU;

active; et il permet aux créanciers d'éviter

les dangers de la solidarité. La solidarité

active peut toutefois n'èlre pas sans intérêt

pour le débiteur lui-même, et c'est géné-
ralement en faveur de ce dernier qu'elle sera

stipulée (Baudiiv-Lacantinerie et Barde,
t. 2, n» 112D. - Comp. lluc, t. 7, n"» 299-302).

261. "n a soutenu que dans les contrats
synallagmatiques, où les contractants ont à

la fois des dioits et des obligations, la soli-

darité stipulée quant aux droits s'appliquait
également aux obligations, et réciproque-
ment. Par exemple, si plusieurs vendeurs se

sont engagés solidairement à exécuter la

vente, ils pourraient se prévaloir de la mémo
solidarité pour exiger le payement du prix
(Civ. 30 mai 1814, R. 1525). — Mais, en pa-
reille m.Ttière, tout est exceptionnel, et le

doute suflit à faire trancher la question dans
le sens de la non-solidarité (Bordeaux, 4 aoi", t

1836, sous Civ. 23 nov. 1841, R. 1371, 4549-

1". — RouiÈRE, De la solidarité et de l'indi-

visibilité, n» 5; Larombiére, t. 3, art. 1198,

n» 18; DE.MOLUMHE, t. 26, w 138 et 139;
Laurent, t. 17, n» 256).

262. — II. Chacun des créanciers soli-

daires a le droit de demander le payement
du total de la créance, sans que l'on puisse

lui opposer le bénéfice de division (art. 1197

C. civ.).

Mais pour tout ce qui excède leur part con-
tributoire dans la créance, ils ne sont que
des mandataires (Sur l'idée de représenta-

tion réciproque dans les obligations soli-
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daires, V. infra, n»' 298 et s.). En consé-

quence, celui qui a reçu la totalité doit

compte, à chacun des autres créanciers, de

la part qui lui revient.

Les héritiers d'un créancier solidaire n'ont

pas le même droit ; chacun ne peut récla-

mer la chose due que pour sa part et por-

tion, à moins qu'il ne s'agisse d'une obliga-

tion indivisible.

263. — III. Le débiteur peut payer à l'un

ou à l'autre des créanciers solidaires, ou

lui faire des offres réelles, à moins qu'il

n'ait été prévenu par les poursuites de l'un

d'eux (art. 1198, al. I, C. civ.). Le payement

ainsi fait est libératoire à l'égard de tous. —
L'opinion d'un auteur (Massé, Droit com-
mercial, t. 3, n» 19-2-2), suivant laquelle le

débiteur, même poursuivi
,
pourrait encore

se libérer entre les mains de celui qui est

porteur du titre, est inconciliable avec les

termes formels de l'art. 1198 (DtMûLOMBE,

t. 26, n° 1.59; Demante kt Colmet de San-

TERRE, t. 5, n" 129 bis; Laurent, t. 17,

n» 259).

264. Non seulement le débiteur pour-

suivi par l'un des créanciers ne peut payer

à un aulre la totalité de la dette, mais il ne

pourrait même pas en pajer une part à ce

dernier : celle facullé serait incompatible

avec le droit qui appartient à chaque créan-

cier solidaire d'e.\iger le payement total (De-

MOLO.MBE, t. 26, notice
;
Bauory-Lacantine-

RiE ET Barde, t. 2, n» 1140).

265. Si l'obligation est à terme ou con-

dilionnelle, il est permis au débileur de ne

pas tenir compte d'une action qui lui serait

intentée par l'un des créanciers avant que

le terme soit arrivé ou la condition accom-
plie, dont il aurait le droit de se prévaloir.

Il lui serait donc loisible, en dépit de cette

poursuite, de verser la totalité de ce qu'il

doit entre les mains d'un créancier autre

que le poursuivant, et cela, soit avant soit

après l'échéance du terme ou la réalisation

de la condition. — Suivant une opinion tou-

tefois, le débileur devrait, au préalable, faire

déclarer par jugement une telle poursuite

p'émalurée (Massé et Veiîgé sur ZACllARiyE,

t. 3, p. 350, noie 3).

266. Le mot poursuites, dans l'art. 1198,

a un sens très large. Pour que le débileur

soit réputé poursuivi par un des créanciers,

il n'est pas nécessaire qu'il y ait eu de la

part de celui-ci assignation en justice, sai-

sie ou commandement; une simple somma-
tion de payer ou une citation en concilia-

lion, même non suivie d'ajournement, serait

sul'fi.^anle (LAro.mbière, sur l'art. 1198, n» 2;
Demolombe, t. 26, no 164 ; Baudry-Lacanti-
NERiE ET Bafue, t. 29, n" 1141).

267. Le mandat que les créanciers sont

réputés s'être donné réciproquement ne
comporte pas pour chacun d'eu.x la faculté

de disposer de la créance ou de faire des

actes quelconques de nature à compromettre
ou à diminuer les droits qui y sont attachés.

— L'art. 1198, al. 2, tire une conséquence
de ce principe, en décidant que la remise de
la dette, qui est faite par l'un seulement des

créanciers solidaires, ne libère le débiteur

que pour la part de ce créancier; les autres

créanciers seraient admis à prouver la fraude,

si la remise était dissimulée, notamment,
sous les apparences d'une quittance.

268. La même règle doit être appliquée

par analogie à tous les cas où le créancier

solidaire dispose de la créance sans avoir

reçu le payement intégral ; ainsi le compro-
mis, la transaction, la novation qu'il consent

ne l'obligent que pour sa part.

Suivant une opinion, si la novation, la

transaction, le compromis conclus par l'un

des créanciers ne peut être opposé au.\

autres, ceux-ci seraient autorisés a s'en pré-

valoir s'ils y avaient intérêt (AuuRY et Rau,
t. 4, § 298 bis, texte et note 8, p. 17; Ho-
31ÉRE, De la solidarité et de l'iudivistbililé.

n» 21). — Mais la solution contraire est plus

généralement admise : l'acte du créancier

qui excède les pouvoirs qui lui étaient con-

liés ne peut, dit-on, être validé après coup;
c'est le cas d'appliquer l'art. 1165, suivant

lequel les conventions n'ont d'effet qu'entre

les parties contractantes (Deiiolo.mde, t. 20,

n» 187; Demante et Colvjet de Santerre,
t. 5, n» 130 bis-uT, Laurent, t. 17, n», 269 ;

Hue, t. 7, n" 30't; Baudry-Lacantinerie et

Barde, t. 2, n» 1158).

269. Le serment déféré au débiteur, pas

plus que le compromis, la transaction ou la

novation, ne peut avoir pour effet d'oi)liger

les créanciers autres que le poursuivant ; car

c'est une sorte de remise de dette, opérée par

voie de transaction (art. 1365 C. civ. — V.

Preuve).
270. L'autorité de la chose jugée avec un

seul créancier ne s'impose jamais aux au-

tres créanciers solidaires, lorsque ceux-ci

peuvent établir que le jugement a été obtenu

par fraude, par collusion, ou encore que le

créancier agi^s.int a été repoussé par une

exception qui lui était personnelle. — Dans
les autres cas, la question est discutée. Sui-

vant l'opinion dominante, le jugement est

opposable à tous les créanciers solidaires.

En clfet, le jugement est la suite et la con-

séquence de la demande en payement. Une
telle demande peu tel 10 formée par chacun des

créanciers, comme mandataire des autres.

Ces derniers doivent donc supporter les con-

séquences du mandat ( LAROiMHiÈHE, t. 3.

art. 1198, n" 15; Desiolo.mbe, t. 26, n's 189

et s. ; Demante et Cui.iMet de Santerbe, t. 5,

n» 328 bis-wvn; IUudry- Lacantinerie et

Barde, t. 2, n" 1159 et s.). — On a soutenu,

en sens inverse, que la chose jugée entre le

débiteur et l'un descréanciers était, sans dis-

tinction, sans effet à l'égard des autres (Dc-

RA^TON, t. 13, n» 521). — D'après une autre

doctrine, il faudrait distinguer :_le jugement
pourrait être invoqué par les créanciers, s'il

leur était favorable, et ne leur serait pas op-

posable dans le cas contraire (Hoducre, op.

cit., n» 27; Aubry et Rau, t. 4, § 298 bis,

texte et note 10, p. 17; Lairent, t. 17,

n« 271 ; Planioi,, t. 2, n» 7-29).

271. Une controverse s'est élevée au sujet

de la compensation, lorsqu'elle est opposée

à un créancier, qui n'est pas celui dans la

personne duquel l'exception a pris naissance.
— On a soutenu que, lorsqu'un créancier

solidaire poursuit le débiteur, et qu'un autre

créancier solidaire est lui-même déMleur
du débiteur, ce dernier ne peut invoquer la

compensation que pour la portion du pour-

suivant et jusqu'à concurrence de cette por-

tion (Laurent, t. 17, n» 268). — Mais il est

de principe que « qui compense paye ». La
compensation est donc opposable pour le

tout à chacun des créanciers (Rodiére, op.

cit., n» 16; Labombièbe, t. 3, art. 1198, n»8;
nE.MOi.o.MBE, l. 26, nos 192 et 193; Aubry et

Rau, t. 4, n» 298 bis, texte et note 7, p. 17
;

Demante et Colmet de Santkrre, t. 5, n»130
his-w; Hue, t. 7, n" 305 ; Bauury-Lacanti-
NERiE ET Barde, t. 2, n» 1145).

Quant à la confusion, elle constitue un
moyen relatif, et, par conséquent, ne produit

ses ellets que dans la mesure de la part du
créancier devenu héritier du débiteur, ou

dont celui-ci est devenu hérilier(DKMOLOMBE,

t. 26, n« 195; Laurent, t. 17, n» 270; lUu-
dry-Lacantinerie et Barde, t. 2, n» 1163. —
Contra : Demante et Codmet de Santerre,

t. 5. n» 130 6/s-v).

272. —IV. Le mandat réciproque de re-

cevoir le payement dont les créanciers soli-

daires sont investis implique, pour chacun
d'eux, la faculté de faire les actes de pour-

suite, d'exécution et de conservation; c'est

ainsi, spécialement, que l'interruption de la

prescription profite a tous les créanciers,

bien que l'acte d'oij elle résulte n'émane que
d'un seul.

Chacun des héritiers du créancier- soli-

d;iire ne peut interrompre la prescription

que pour sa part. Mais jusqu'à concur-
rence de cette part, elle profitera aux au-

tres créanciers (Arg. anal. art. 2249, al. 2.

— Larombière, t. 3, sur l'art. 1199, n» 4;
Aubry el Rau, t. 4, § 298 bis, note 6, p. 16;
Baudry-Lacantinerie et Barde, t. 2, n» 1148.

— Contra : Duranton, t. 11 , n" 180).

273. La règle édictée par l'art. 1199, en
ce qui concerne l'interruption, ne doit pas
être étendue à la suspension de la prescrip-

tion. La suspension est un bénéfice que la

loi accorde spécialement àcerlaines personnes
déterminées (les mineurs elles interdits) et qui
ne saurait proliler à d'autres (AuBRY i T Rau,
t. 4, J5

298Vm.s, texte el note 11 , p. 18; De-
mante ET Colmet de Sanierke, t. 5, n» 131
6is-ii; Laurent, t. 17, n» 26i; Hue, t. 7,
n» 307 ; Baudry-Lacantinerie et B^rde, t. 2,

n" 11 '(9. — Contra : Duranton, t. 11, n" 180;
1.AR051B1ÈRE, t. 3, SUT l'art. 1199, n» 3; De-
MOLOMiiK, t. 26. n" 171 ).

On dit, en ce dernier sens, que si le mineur
ou l'interdit pouvait réclamer la totalité de
la dette, il en bénélicierait indûment, puis-

que les autres créanciers se trouveraient dé-
chus de leurs droits. Mais en réalité l'incon-

vénient que l'on signale ne saurait se pro-
duire ; en ellet, le mineur, n'étant plus man-
dataire, ne pourra exiger que sa part dans
la dette, car seule elle aura été conservée
par la suspension de la prescription.

274. Une mise en demeure, un comman-
deiTiont, une saisie, émanés d'un seul des

créanciers, produisent leurs elfels à l'égard

des autres. 11 en est de même d'une demande
en justice. La demande introduite par un
seul l'ait courir les intérêts au profit de tous.

11 en est de même aujourd'hui d'une simple
sommation (C. civ. art. 1153, modiliê pai- la

loi du 7 avr. 1900).

On doit reconnaître les mêmes effets à la

convention portant stipulation d'intérêts,

passés par l'un des créanciers solidaires, ou
a la stipulalion de sûretés supplémentaires,
cautionnement, hypothèques, etc.

Art. — Solidarité passive ou entre
débiteurs.

§ l"-. — Caractères et sources de la solidarité

passive.

275. — I. Aux termes de l'art. 1200, « il y a

solidarité de la part des débiteurs lorsqu'ils

sont obligés à une même chose, de ma-
nière que chacun puisse être contraint pour
la totalité ».

276. Nonobstant l'unité de la dette, les

divers débiteurs peuvent être obligés sous

des modalités dilférentes : ainsi les uns
peuvent s'engager purement et simplement,
tandis que les autres s'obligenl à terme ou
sous condition (art. 1-201 C. civ.) — L'un

des débiteurs peut être incapable, sans qu'il

en résulte un obstacle à la formation du
lien : l'incapable peut seulement se préva-

loir, à.litre d'exception personnelle, du vice

dont l'obligation est entachée à son égard

(Laurent, "t. 17, n« 280).

277. — IL Aux termes de lart. 1202,

al. 1, C. civ., la solidarité ne so présume pas ;

elle doit être expressément stipulée. — Du
mot « stipulée » employé ici par la loi,_il ne

faudrait pas conclure que la solidarité pas-

sive ne puisse s'appliquer qu'aux obligations

conventionnelles. Il est certain qu'elle peut

être valablement établie, non seulement par

des conventions, mais eniore par un testa-

ment, qui, par exemple, déclare solidaires

les codébiteurs d'un legs. La disposition pré-

citée sigiiitie simplement que la volonté d'éta-

blir la "solidarité doit être exprimée.

278. l'ar application de la règle édictée

par l'art. 1201, al. I, d a été jugé : ... quel a

vente d'un domaine faile par les coproprié-
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tairesde ce domaine, avec l'obligation vis-a-

vis de l'acquéreur de la garantie de leurs

faits et promesses, ne rend pas chacun des

vendeurs solidairement garant du payement

de la tolalilé des dommages-intérêts encou-

rus, les domniLmes-intérèts étant essentielle-

ment divisibles entre les vendeurs (Civ.

28 brum.an 13, R. 1357); ... Que les copro-

priétaires d'un immeuble, qui ont fait mar-

ché, directement ou par l'un d'eu.':, pour des

travaux à exécuter à l'immeuble commun ou

pour des fournitures à faire pour l'ulililéde

cet immeuble ne sont pas tenus solidaire-

ment envers les ouvriers ou fournisseurs

I
Orléans, 3 avr. 1851, D.P. 52. 2. 108 ;

Civ.

23 juin 1851, D.P. 51. 1. "166; Paris, lojanv.

\Slii D.P. 77. 2. 7 ; Lyon, i" mars igO'i,

Monil. jud. Lyan, 15 nov. 1902); ... Qu'li

n'y a pas solidarité au profit d'un légataire

institué par un testament nouvellement dé-

couvert, alors que les héritiers légitimes ne

sont pas déclarés solidaires (Lyon, 14 janv.

1870, D.P. 76. 5. 318; Civ. U déc. 18U;,

D.l'. 1901. 1. 108); ... Ni lorsque des ban-

quiers ont souscrit des actions ou paris

nouvelles d'une société civile, sur lesquelles

un droit de préférence avait été réservé aux

anciens sociétaires, et qui n'avaient pas été

réclamées par ceu.x-ci, dans le but de les

livrer au public ou de les conserver pour

leur compte personnel ; ils ne sauraient être

condamnés solidairement au payementdu
quart restant dû sur les actions, alors même
qu'ils auraient ultérieurement constitué entre

eux un syndicat pour la revente au public

desdites actions, s'ils n'ont pas traité avec la

société comme syndiqués et ne l'ont pas, par

leur fait, induite à croire qu'ils souscrivaient

en cette qualité (Besançon, 24déc. 1889, D.P.

91. 2. 191).

L'arrêt qui , dans les cas de ce genre,

prononce la solidarilo entre les débiteurs,

manque de base égale et encourt la cassa-

tion (Civ. 17 juin. 1889, D.P. 90. 5.360-3t;i ;

10 déc. 1895, D.P. 96. 1. 387 ; 15 juill. 1896,

D P. 97. 1. 109 ; 14 déc. 1897, D.P. 1901. 1.

108).
. , . .

279. Si la solidarité doit être expressé-

ment stipulée , il n'y a pas ici d'expressions

sacramentelles; il sul'fil que les termes em-
ployés manifestent clairement l'intention des

parties. La solidarité peut élre constituée au

moyen d'expression équivalentes a solidaire,

sùlidaireinenl, telles que l'un pour l'autre,

un seul pour le tout, cliacun pour le tout.

— Ainsi ont été considérés comme équivalant

à une stipulation expresse de solidarité ; ...

l'engagement pris par une partie de payer

tous lés frais d'une instance ;
l'avoué de son

adversaire peut la faire condamner solidai-

rement à lui rembourser ses frais et hono-

raires (Req. 28 déc. 1819, R. 1355); ... La

renonciation, de la part de deux locataires,

envers le bailleur, à tout bénéfice de dis-

cussion et de division (Grenoble, 20 janv.

1830, ibid.) ;
... L'engagement de deux per-

sonnes (des conjoints dans l'espèce) qui se

sont obligées par le même acte à la même
chose, alors qu'elles ont commis les mêmes
Infractions à ce contrat unique (par exemple,

un traité d'engagement théâtral), et que ces

infractions ont entraîné, avec la résiliation,

la condamnation au dédit stipulé (Nîmes,

17 mars 1890, D.P. 91. 3. 52).

280. Mais le doute, dès qu'il_ existe,

doit profiter aux débiteurs. Décidé, à cet

égard, que la solidarité devant être expres-

sément stipulée, la femme mariée qui, en se

reconnaissant avec son mari débitrice d'une

somme d'argent, fait suivre le bon pour de

l'indication de la somme entière, ne saurait,

à défaut de toute autre mention, être présu-

mée s'obliger solidairement avec son mari,

et que, par .suite, elle nest tenue que de la

moitié de la dette (Douai, 20 mai 1882, D.P.

t>3. 2. 20. — V. aussi Rennes, 12 janv. 1835,

60U8 Req. 12 janv. 18:i9, R. 1354).

281. — IIL La convention de solidarité

reste soumise, au point de vue d'^ la preuve,

aux règles du droit commun. Un écrit est

donc nécessaire au-des?us de 150 francs;

mais si l'écrit n'en fournit qu'une preuve

incomplète, ce commencement de preuve

peut être complété par des témoignages ou

des présomptions (Req. 7juin 1882, D.P. 83.

1. 194 ; 4 août 1806, D.P. 96. 1. 456 ; 4 févr.

1901, D.P. 1902. 1. 422).

282. La jurisprudence va plus loin. Elle

admet, en dehors de toute maniteslatiou

expresse de volonté des parties, qu'il y a

preuve snl'Usanle de la solidarité dans ce fait

que l'obligation était commune à deux ou

plusieurs personnes, et qu'il était difliciVe

de leur assigner une part dans la dette.

Ainsi, elle décide qu'il y a solidarité : ...

dans le cas oii une surenchère est formée

par plusieurs personnes conjointement (Paris,

6 août 1!^32, R. Surenchère, 357) ; ... Lorsque

deux vendeurs s'obligent conjointement à

rapporter mainlevée des inscriptloris qui

grèvent l'immeuble vendu (Paris, 16 juill.

1829, R. Ohliijations , 1513-2); ... Lorsque

deux époux promettent une certaine somme,
par suile d'une obligation qui leur est com-

mune, comme réilùcation de leurs enfants

(Req. 12 janv. 1820, R. 1355. — V. cepen-

dant Aliments, n»' 108 et s.) ; ... Lorsqu'un

individu a pris l'initiative d'appeler un mé-

decin pour donner des soins a une femme
malade ; il est alors obligé de paysr les

honoraires solidairement avec le mari, dont

rinsolvahilité devait être suspecte à riiomme

de l'art (Req. 4 déc. 1872, S. 541} ; ... quand

bien même les débiteurs auraient stipule

entre eux la division des dettes, si le créan-

cier est resté étranger à ce traité (Paris,

14 déc. 1889, D.P. 90. 2. 348) ; ... Lorsqu'il

est constaté en fait que deux sociétés repré;

sentent U'S mêmes intérêts et que, malgré

les apparences, elles ne forment qu'une seu[e

et même société (Req. 13 nov. 1883, D.P'. 85.

5. 434) ; ... Lorsqu'un enfant majeur, ga-

gnant un salaire personnel, habite avec ses

parents, et que son père se fait faire des

fournitures d'aliments pour la consomma-
tion commune ; le père agit alors en même
temps en son nom propre et comme manda-
taire de son enfant. Par conséquent, le

fournisseur qui n'a pas été payé peut pour-

suivre une condamnation solidaire contre

chacun d'eux, s'il est impossible de déter-

miner leur part respective dans la dette

(Trib. paix Dunkerque, 10 janv. 1901, et l'a

note de .M. Planiol, D.P. 1903. 2. 305); ...

Enfin, d'une façon générale, lorsqu'il a dil

être dans l'intention des parties de s'obliger

solidairement (Caen, 12 mars 1827, R. Man-
dat, 456-1").

Mars celte jurisprudence a été critiquée

comme étant contiaire au texte de l'art. 1202.

Elle aboutit, en olTet, sous couleur d'appli-

quer simplement les règles générales des

preuves, à déclarer qu'il y a solidarité, dans

le cas où elle n'a pas été expressément sti-

pulée (Lauriînt , t. 17, n» 284; Hue, t. 7,

n» 3091.

283. On admet cependant qu'en matière

commerciale, l'usage sous -entend la stipu-

lation de solidarité. La réserve contenue dans

l'art. 1107, al. 2 (V. Contrats et conventions

en général), permet de valider cet usage

(Paris, 3 févr. 1809, R. 1358; Req. 9 janv.

1838, R. 1360 ; 17 levr. 1879, D.P. 80. 1. 346.

RoDiÈRE, De la solidarité et de l'indwisi-

bililé, p. 175 et s. ; Lyon-Caen Er Renault,

Traité de droit commercial, t. 3, n» 38;

Baudry-Lacantinerie et Barbe, t. 2, n» 1775
;

PLANior., t. 2, n»770; Thaller, Traité éléni.

de droit commercial, 2« éd., n» 1055, p. 554.

— Contra : Colmar, 22 mai 1844, R. 13,59
;

Rouen, 24 nov. 1849, D.P. 50. 2. 113. -
.Massiï, Le droit commercial, t. 3, n»' 1908

et s. : Laurent, t. 17, n» 283; Hue, t. 7,

n" 309 in fine).

284. D'ailleurs, la solidarité créant aux
débiteurs une situation particulièrement
désaventageuse, on ne saurait refuser la fa-

culté de contester la solidarité à celui qui

reconnaît être débiteur principal d une dette,

sous le prétexte qu'il n'y a aucun intérêt

(Civ. 30 janv. 1S89, D.P. 89. 1. 310).

§ 2. — Ell'cls de la solidarité passive

à l'égard du créancier.

A — EITet résultant de l'unité dû toute obligation,

solidaire.

285. — I. En même temps qu'il pose la

règle de l'unité de l'obligation solidaire (V.

supra, n»275), l'art. 1200 en tire cette consé-

quence, que le payement fait par un seul des

débiteurs libère tous les autres (Req. 5 avr.

1897, et la note Sir. 98, 1. 505). —Le créan-

cier ne peut exiger la division de la dette

entre les débiteurs solidaires quand le paye-

ment intégral lui est olfert par l'un des dé-

biteurs (C'iv. 25 mars 18Jli, D.P. 96. 1. 295).

Cela allait de soi, d'ailleurs, puisque le paye-

ment fait par une personne quelconque a

pour elTel d'éteindre la dette (V. infra,

chap, 4, sect 1, art. 1, ^
'!"')

286. — n. Lorsque l'un des débiteurs

solidaires obtient du créancier la remise to-

tale de la dette, tous ses codébiteui-s soli-

daires sont libérés (Pau, 17 juin 1889, D.P.

90. 2 21). L.-; Code applique cette règle au

cas de remise tacite, résultant soit du titre

original sous signature privée, soit de la

grosse da titre authentique lart. 1284 C. civ.

— '\l. infra, chap. 4, sect. 3, art. 4).

287. Le créancier peut vouloir laire iine

remise partielle, profitant seulement à l'un

des codéljiteurs solidaires ; en ce cas, la dette

n'est éteinte que pour la part du codébiteur

qui a' obtenu sa décharge, et le créancier

peut encorn répéter ta dette contre les

autres, déduction faite de la part de celui

auquel il a fait la remise (art. 1285 C. civ.

— V, infra, chap. 4, sect, 3, art. 5). —
Mais celte intention doit être clairement ex-

primée; il faut que le créancier réserve for-

mellement ses droits contre les autres débi-

teurs ;
sinon, la décharge qu'il donne serait

interprétéecommevalantlibéralion pour tous.

288. — III. Le codébiteur solidaire libère

tous les autres, lorsqu'il s'oblige seul à leur

place, envers le créancier (art. 1281, al. 1, —
V. infra, chap. 4, sect. 2, art. 5). En ellet,

une telle novation ne saurait avoir pour

ellet d'engager les autres débiteurs dans une

nouvelle dette sans leur consentement. —
i

Mais , bien entendu , si la créancier obte-

nait l'adhésion de tous les débiteurs à la

nouvelle dette, ils ne seraient pas libérés.

289. — IV. Si le créancier défère le ser-

ment a' l'un des codéhileurs solidaires, et

que celui-ci jure que rien n'est dù^ ce ser-

ment profite aux autres (art. 13bo, al. 4,

C. civ. — V. Preuve). En prêtant le serinent

qu'on lui demande, le codébiteur éteint l'ac-

tion du créancier aussi complètement que

s'il avait payé.

290. — V. Si l'un des debrtetips est; lui-

même créancier du créancier pour une

somme égale ou supéri;;iire au montant de

la dette solidaire, et qu'il soit poursuivi par

le créancier, il peut lui opposer la compen-

sation. La dette se trouve ainsi totalement

éteinte : c'est comme si le débiteur avait

payé; les débiteurs solidaires sont donc

libérés. ,. ,

291. Mais l'art. 1294 G. civ. dispose que le

débiteur solidaire ne peut opposer la compen-

sation de ce que le créancier doit à son co-

débiteur (V. infra, chap. 4, sect. 4, art. 1,

s 2) — .Malgré les termes absolus de cet

article, on doit, suivant une opinion, per-

mettre au débiteur poursuivi d'invoquer la

compensation jusqu'à concurrence de la part

de son codébiteur, qui est créancier du crean-
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cior commun ( Dei.vin-couRT, t. 2, p. 507 et 508
;

TûiLLiEii, 1.6, ii»733, ett.7, n»377; Di-ram-

TON, t,12, n"s 4-2'J-4oO ; Marcadé, t. 5, n" 8:39
;

RoniKRE, o;). cil., n" 81; LAROMRiÉr.E,

t. 3. art. l'iOS, n° 5; Aibry et Rau, t. 4,

4= éd., p. 26, note 19, 5« éd., p. 41, note 19;

Des.iap.dins, De la compcnsalun des de-

inandes reconventioniwlles , n" 126, p. 135.

— Conira : Bnixeiles, 7 juill. 1871, Pasicr.

belqr . 7!. 2. 419, et, sur poLTvoi, G. cass.

de'lJelsique, 13 .juin 1872, D.P. 74. 2. 128;

De.moi.Ô.mbe, t. 26, n» 401; L.aljrent, t. 17,

n» 339 ; Demante et Colmet de Santerbe,

t. 5, no 142 bis-iii; Demankeat, Des obliga-

tinns solidaires en droit romain, p. 280,

note; Lair, De la coutiiensalion. p. 252;
Baiiiry-Lacantinerœ et Barde, t. 2, n" 1250;

Sinvii.LE, t. 2, n» 2-8).

292. — M. Lorsque l'un des débiteurs

devient héritier unique du créancier, ou

lorsque le créancier devient l'unique héri-

tier de l'un des débiteurs, la confusion

n'éteint la créance solidaire que pour la

part et porlion du débiteur ou du créancier

(an. 12U9 et L'Ûl G. civ. — V. ni/ra, chap.

4, sec'. 5, art. 21.

293. — VII. La perte fortuite de la chose,

arrivée sans la faute d'aucun des débiteurs

solidah-cs, les libère tous (art. 1302 G. civ.).

294. — VIU. La prescription est égale-

ment cxtinclive de l'obligation (Civ. 8 déc.

1852, U.l'. 53. 1. 80). — Sur l'elfet de l'in-

terruption et de la suspension de la pres-

cription, V. i»fra, n<" 300 et s.

295. — IX. Chacun des débiteurs étant

tenu pour le tout, il en résulte que la pour-

suite du créancier est réiiulièrement inten-

tée, quand il demande à lun d'eux la tùta-

lité de la somme ou de la prestation qui fait

l'objet de l'obligation.

Le débiteur poursuivi ne peut pas opposer

au créancier le bénélice de division (art. 1203

G. civ.), qui a été institué en faveur des cau-

tions, et qui oblige le créancier à diviser les

poursuites (Comp. CaulÎDniiaincnl). — Ainsi

le créancier peut, en cas d'insuffisance de

l'immeuble d'un des codébiteurs hypothéqué
à la créance, poursuivre la vente de tous ses

autres immeubles, sans être tenu, au préa-

lable, de discuter les immeubles des autres

débiteurs spécialement affectés à la sûreté de

sa créance (Toulouse, 26 juill. 183i, R. '1397.

— V. aussi Bourges, 7 mars 1831, R. 1398).

Et même, s'il s'.isbtient de poursuivre son

remboursement au mosen de l'hypothèque à

lui conférée par l'un des codébiteurs soli-

daires, il ne perd pas son action contre les

autres (Req. 20jiiill. 1897, D.P. 98. 1. 357. -
Âdde .- Limoges, 18mail8a5, D.P. 98. 1. 357).

Âlais rien ne s'oppose à ce que le débiteur

poursuivi appelle en garantie ses codébi-

teurs, qui doivent, en délinilive, contribuer

avec lui et comme lui au payement de la

dette. En conséquence, le débiteur pnursuivi

peut opposer au créancier l'exception dila-

toire de garantie (I^ROMniÈRE, t. 3, art. 1203,

n" 4; Demolombe, t. 26, n»3l6; Aubry et

Rau, t. 4. § 298 1er, texte et note 24; De-
mante ET CÔlmbt de Santerre, t. 5, n" 236

6is-ii; Hue, t. 7, n" 311 ; Baudry-Lacanti-
NERiE ET Barde, t. 2, n» 1204; Rodière, op.

cil., n» 132. — Conira : Laurent, t. 17,

no 297).

296. Lorsque l'un des débiteurs soli-

daires vient à mourir, la solidarité subsiste;

les héritiers du débiteur décédé sont sou-

mis à toutes les conséquences de la solida-

rité; mais ils sont tenus pour leur part seu-

lement (art. 873, \ . Succession ; art. 1220, V.

infvn, n" 372; art. 22i9, V. J'rescription. —
Bord.-nu.v. 11 mars 1880, § 56.5; Civ. 14 déc.
18i)7. D.P. ISfJl.l. 108j.

297. Après avoir poursuivi l'un des débi-

teurs solidaires, sans avoir obtenu tout ce

qui lui était dû, le créancier peut encore
poursuivre les autres jusqu'à parfait paye-
ment (art. 1204 G. civ ) ; c'est à ce moquent

RÉP. l'RAT. DALLOZ. — VIII.

seulement que les débiteurs sont tous libé-

rés.

B. — Effets résultant de l'idée de représentation

réciproque.

298. Certains effets de la solidarité pas-

sive ne peuvent s'expliquer que par l'idée

d'une représentation réciproque des codébi-

teurs entre eux (Toui.ijtR, t. 6, n» 631 ; Du-
ranton, t. Il, n» 217; LarombiEri-:, t. 3,

art. 1200, n» 4, et art. 1205, n» 1 : De.mante

ET Colmet de Santerre, 2" éd., t. 5,

no 139 bis-f. AuBRY et Rad, t. 4, S 278 1er,

p. 28 et .30; Planiol, t. 2, n's 750 et s. ;
Bau-

dry-Lacaxt!nerie et Barde, t. 2, n» 1213;

SuRviLLE, t. 2, n» 269 ; E. Pilon, Essai d'une

llœorie générale de la représenlaliori. dans
les obligalions, thèse Caen, 1897. — Conira :

Hue , t. 7 , n» 318 ; Colin et Capitant
, p. 188-

189). — Il n'est pas nécessaire, pour expli-

quer le principe d'une représentation réci-

proque, de supposer l'existence d'un mandat
que les débiteurs se donneraient réciproque-

ment; la représentation produit les mêmes
effets que produirait un mandat tacite; mais

ce n'est pas à dire qu'un mandat ait été

réellement contracté.

299. Cette représentation réciproque a

des limites. Chacun des débiteurs solidaires

est réputé mandant et mandataire de ses

coobligés dans la limite de la dette, mais

à la condition de ne point rendre leur condi-

tion pire {nrfconsen'anrfa?nreî perpétuawfom
obligationem , non aniem ad avqendam); les

art. 1205, 1206 et 1207 du Code civil, qui

énoncent cette règle pour certains cas parti-

culiers, ne sont pas liinilatifs (Agen, 2>< oct.

1891, D.P. 93. 2, 540; Civ. 16 déc. 1891, et

la note de M. Cohendy, D.P. 92. 1. 177;

27 nov. 1893, et la note de M. lissier, Sir.

1894. 1. 233.

300. Les effets de la solidarité passive

que l'on rattache à l'idée de représentation

réciproque sont relatifs : ... à l'interruption

delà prescription (V. les numéros suivants)
;

... A la mise en demeure (V. inira, n» .304) ;

... A la faute (V. infra, n» 306) ; ... A la de-

mande d'inti'rêts (V. infra, n» 307). — Sur
tous ces points, il existe des textes formels.
— Mais la jurisprudence a déduit de cette

même idée des conséquences qui ne s'ap-

puient sur aucun texte. Elles sont relatives :

... à l'autorité de la chose jugée (V. Chose
jugée, n»s 185 et s.); ... A l'appel interjeté

par un des codébiteurs solidaires (V. Appel
en matière civile et. commerciale, n"' 305 et

s.); ... A la cassation obtenue de même par
l'un des codébiteurs solidaires (V. Cassation,

n» 40.5).

SOI. — 1. L'interruption résultant contre

l'un des codébiteurs solidaires d'une poursuite

exercée par le créancier se produit en même
temps contre les autres codébiteurs (art. 1206

et 2249 C. civ, — Req. 19 mai 1881. et la

note de M. Lacointa, Sir. 85. 1. Il3i. —
Pour qu'il y ait poursuite interruptive de
la prescription, il n'est pas nécessaire que le

créancier intente une poursuite devant les tri-

bunaux,ou,commeledit l'art. 2249, qu'il l'« in-

terpelle ». il suffit que le créancier adresse à

l'un des codébiteurs solidaires un acte extra-

judiciaire (Rouen, 5 mars 1842, R. Prescrip-

tion, m3;PaTis.Giiinv. 1849, D.P. 49.2. 204).

— L'article2249 assimile, d'ailleurs, à l'inter-

pellation par le créancier, la reconnaissance
de la dette faite volontairement par l'un des

débiteurs : une telle reconnaissance suffit

pour interrompre la prescription à l'égard

de tous les autres, ce qui ne peut s'expliquer

que par l'idée de représentation mutuelle (V.

prescription civile).

302. Ainsi qu'on l'a vu supra (n» 273), la

question s'était posi'e de savoir si l'art. 1199
doit s'appliquer à la suspension de prescrip-

ti m, en cas de solidarité active ; la même
question s'est élevée en ce qui concerne la

solidarité passive, et ici encore elle a été di-

versement résolue; mais la solution négative

est préférable : les causes de suspension
sont toujours purement personnelles à celui

qui peut s'en prévaloir; il faut doncdécider
que la prescription court en faveur de tous

les codébiteurs autres que celui à l'égard

duquel la prescription est suspendue ( La-
ROJiBiÉRE, t. 3, art. 1206, n" 3; Laurent,
t. 17, no 335; Baudry-Lacantinerie et

r.ABDE, t. 2, n» 1222. — Contra : Demolombe,
t. 26. n»358; Rodière, op. cit., n» 102).

303. De même, lorsque l'obligation, rela-

tivement à l'un des codébiteurs solidaires,

est affectée d'un terme ou d'une condition

suspensive, la prescription court néanmoins
au profit des autres. — On a soutenu que
le créancier qui aurait laissé s'accomplir la

prescription en faveur des autres débiteurs
ne pourrait même plus poursuivre utilement
celui des débiteurs dont l'obligation était

affectée d'un terme ou d'une condition sus-

pensive : celui-ci aurait la faculté d'invoquer
la prescription accomplie au profit des autres,
car la prescription est une sorte de remise
de dette (Sur i'elfet de la remise de dette,
V.si/^Jra, n» 286) et opère libération complète
(art. 1285 G. civ., V. infra, chap. 4, sect. 3,

art. 5, el Prescription civile). Si, en pareilcas,
dit-on, le codébiteur était obligé de supporter
la dette , il n'aurait plus aucun recours contre
ses codébiteurs, libérés par l'effet de la pres-
cription (Demolo.mbe, t. 3, nos 412-414).

Mais la situation que l'on suppose est

irréalisable ; le créancier qui aurait laissé

s'accomplir la prescription contre tous les

débiteurs solidaires, à l'exception du débi-
teur qui avait terme ou condition suspensive,
ne saurait obtenir de ce dernier le payement
total de la dette ; il ne pourrait le poursuivre
qu'en déduisant la part des débiteurs cou-
verts par la prescription (Laurent, t. 17,
no 335; Demante et Colmet de Santerre,
t. 5, n» 142 ft(s-v).

304. — IL Si l'un des codébiteurs est mis
en demeure par le créancier, la demeure
produit son elfet à l'égard de tous (art. 1205

C. civ.) — Cet effet consiste, notamment, à

mettre les risques à la charge du débiteur.

(V. supra, n" 32, in fine). Parsuite, si la chos
due vient à périr par cas fortuit après la mise
en demeure de l'un des débiteurs, tous sont
solidairement responsables de la valeur de
la chose, parce qu'ils sont tous réputés en
demeure (art. 1205 C. civ). — On ne saurait
comprendre que la sommation adressée à
l'un des débiteurs produise un tel effet, sans
faire intervenir l'idée de représentation réci-

proque.
305. Mais, en vertu de l'idée que le dé-

biteur n'est réputé mandataire des codébi-

teurs solidaires qu'ad conservandam obliga-

tionem non etiam ad augendam (V. supra,
no 298), la loi décide que les codébiteurs
solidaires ne sont pas tenus des dommages-
intérêts que leur codébiteur seul mis en de-
meure peut devoir au créancier outre la va-

leur de la chose due (art. 12(B, al. 2).

Cependant lorsque les dommages-intérêts
ont • été fixés conventionnellement et à

l'avance, par l'effet d'une clause pénale, la

règle de la représentation mutuelle reprend
son empire : l'indemnité est alors due pour
le tout par tous les codéhilenrs, niêine par
ceux qui n'ont pas été mis en demeure.
306. — m. La règle de la représenta-

tion mutuelle s'applique également lorsque

l'un des codébiteurs solii'aires commet une
faute qui entraîne la perte de la choFe
(art. 1205 C. civ.) ; tous sont tenus de ;i>ayer

la valeur au créancier. — Mais, cornue i en
cas de mise en demeure, les codébiteurs soif

daires, autres que celui par la faute duquel
la chose a péri, ne doivent pas de dom-
mages-intérêts outre la valetir de la chosB
(art. 1205, al. 2), sauf dans le cas où ci'S

dommages- intérêts ont été fixés à l'avai.ca

55
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dans la convejilion par une clause pénale (V.

les numéros précédents). ... ,
307. — IV. La demande d intérêts tor-

mée contre l'un des codébileiirs lestait cou-

rir contre tous (art. 1207 C. civ.). Depuis la

loi du 7 avr. 1900, il suffit d'une simple som-

mation pour faire courir les intérêts mora-

toires de dettes d'arpput. - C'est la une dis-

position exceptionnelle qui ne concorde pas

avec celle de l'art. 1205, 2= al. « Les intérêts

moratoires ne sont pas autre chose que des

dommaaes- intérêts alloués à raison du re-

tard apporté à l'esécution de l'obligation. Dans

le cas de l'art. 1205, les dommaRts-inteiels

ne sont pas à la charpe des codébiteurs qui

n'ont pas élé mis en dtineure. Logiquementjl

devrait en être de 'uème dans l'hypothèse pré-

vue par l'art. 1207 » (
Baudry-Lacantinerie

ET "arde, t. 2, n° 1227. — V. aussi .\libry et

Rau, t. 4, îî
298 ter. note 34, p. 31 ;

Lairent,

t. 2. n"' 1227 ; Planiol, t. 2, n» 759, rote 2;

Colin et Capitant, t. 2, p. I&;-188. — La-

rombière, t. 3, art. 1207, n» 1 ;
Demolombe,

t. 26, n» 349, p. 294 in fme. et 29.ï).

!^i l'un des codébileuis était obligé pure-

ment et simplement, les aulres à terme ou

sous condition, la mise en demeure du pre-

mier ne ferait courir les intérêts contre les

aulres qu'a partir de l'échéance du terme ou

de l'accomplissement de la condition, mais,

à ce moment, une nouvelle sommation de

paver ne serait pas nécessaire.

308. — V. Il est un cas où une disposi-

tion légale écarte l'idée de la représentation

réciproque des codébiteurs solidaires.

Cette exception est relative à la transac-

tion. L'art. 20.51 dispose, en effet, que la

transaction faite par l'un des intéressés^ ne

lie point les autres intéressés et ne peut être

opposée par eux au créancier. — 'l'oute idée

de représentation se trouve ainsi écartée (V.

Transact'wn).
Toutefois, on admet généralement que la

transaction opérée profite aux autres débi-

teurs, lorsqu'il y ont inlérêt (AuBRYET RaU,

4' éd., t. 4, § 298 1er, texte et note 31, p. 30;

§ 421, texte et notes 1 et 2, p. 661; Baudby-

Lacantinerie et Wahl, Des conlials aléa-

(ojres, ê(c., n» 1299; Guili.uUard, Traité des

transactions, 2= éd., n» 99. — Contra : De-

MANTE ET COLMET DE SaNTERRE, t. 8,

n» 284 fcîS-Iii).

C. — Exceptions opposatiles au créancier.

309.— 1. Aux termes de l'art. 1208 C. civ.,

« le codébiteur solidaire poursuivi par le

créancier peut opposer toutes les exceptions

qui résultent de la nature de l'obligation et

toutes celles qui lui sont personnelles, ainsi

que celles qui sont communes à tous les

codébiteurs. Il ne peut, ajoute le texte, oppo-

ser les exceptions qui sont puiement per-

sonnelles à quelques-uns des autres codé-

b. leurs ».

Il ne s'agit pas ici d'exceptions propre-

ment dites, c'est-à-dire de simples exceptions

dilatoires, mais bien d'exceptions péremç-

tjires, qui sont de véritable^ moyens de dé-

fense au fond. '

310. — II. Les exceptions qui résultent

de la nature de l'obligation et celles qui sont

communes peuvent être opposées par cha-

cun des débiteurs. — Les premières com-
prennent : ... les exceptions déduites de

l'inexistence de l'obligation, par exemple le

défaut de cause, ou le caractère illicite de la

cause, le défaut d'objet, l'absence des formes

requises dans un contrat solennel; ..; Les

exceptions fondées sur l'annulabilité de

l'obligation, à la condition que cette annula-

liilité n'ait rien de personnel à l'un des <»dé-

bilriirs; par exemple, un dol ou une violence

pratiquée contre tous les codébiteurs, une
erreur commise partons, une lésion de plus

des sept- douzièmes en ras de vente d'im-

meuble; ... Les exceptions tirées du terme

non échu, ou de la condition suspensive non
réalisée, lorsque cette modalité affecte l'obli-

gation de tous les codébiteurs.

311. Les secondes, c'est-à-dire les excep-

tions communes comprenant toutes celles

qui naissent des causes d'extinction des obli-

gations, lorsque ces causes peuvent êtrein-

voquées pour le total par tous les codébi-

teurs indistinctement. — Telles sont : ... le

payement ("V. supra, n»2S5); ... La remise

totale de la dette (V. supra, n» 286); ... La no-

vation CV. supra, n»288); ... Le serment ("V.

supra, n" 289); ... La compensation opposée

au créancier par Inn des codébiteurs (V.

supi-rt, n» 290) ; ... La confusion (V. supra,

n» 292) ; ... La perte fortuite de la chose (V.

supra, ni>293); ... La prescription (V. supra,

n»s 301 et s.); ... La chose-jugée au profit

de l'un des codébiteurs solidaires CV. supra,

n° 300).

312. — m. Les exceptions personnelles

sont celles qui appartiennent à un seul des

codébiteurs solidaires ou à quelques-uns,

mais non à tous : ceux à qui appartiennent

ces exceptions peuvent les opposer pour le

tout au créancier. — Telles sont : ... les

causes d'annnlabilité (violence, dol, erreur,

incapacité), spéciales à l'un d'eux ou à quel-

ques-uns ; ... Les modalités (terme non échu,

condition encore pendante), qui n'affectent

pas l'engagement de tous ; ... Les causes

(l'extinction qui se sont produites pour un

seul d'enire eux, par exemple une remise à

lui faite pour sa part.

313. 11 est des cas où les codébiteurs soli-

daires peuvent invoquer l'exception, qui

existe au profit de l'un d'entre eux, et en

profiter dans la mesure delà part de ce der-

nier. _ C'est ce qui a lieu : ... 1" au cas de

remise de délie, consentie spécialement à

l'un d'eux ("V. supra, n» 287). — S'il en éJait

autrement, cette remise ne profiterait même
pas à celui qui l'a obtenue, car les autres,

restant obligés de payer sa part, auraient

recours contre lui pour se la faire rembour-

ser (V. infra, n° 316). Pour que la remise

produise tout son elfet, il est donc néces-

saire qu'elle puisse être invoquée par les

autres, dans la mesure où elle a été faite

(art 1285 C. civ. — ... 2» Au cas de confu-

sion (art. 1209 et 1301 C. civ. — V. supra,

n« 292); ... 3° Au cas de compensation. Mais

les auteurs sont divisés sur la question de

savoir si ce cas doit être admis ou non

(V. supra, n" 291).

314. Mais la plupart des exceptions per-

sonnelles ne peuvent être opposées par

d'autres que le codébiteur en la personne

duquel elles ont pris naissance. Ce sont ces

exceptions que l'art. 1208, al. 2, appelle

« purement personnelles ». — Elles com-

prennent : ... 1» toutes les modalités et toutes

les causes d'annnlabilité propres à l'un des

débiteurs. — Quand l'engagement de l'un des

codébiteurs est spécialement alfeclé d'un

terme ou d'une condition, l'effet en estoppo-

sableaux autres codébiteursaussi bien qu'aux

créanciers. De même, si son engagement est

vicié par son incapacité ou par un vice du

consentement, il a le droit de se faire resti-

tuer contre l'acte, aussi bien dans ses rapports

avec les autres débiteurs que dans ses rap-

ports avec le créancier. Dans les deux cas,

la dette est supportée tout entière par les

antres codébiteurs (Larombière, t. 3,

art. 1208, n» 10, in fine; Laurent, t. 17,

no 300; Planiol, t 2, n» 766; Baddry-La-
CANTINER1E ET Babde, t. 2, u» 1244. — Con-

tra : RoniÈRE, op. cit., n» 77). Il en est ainsi,

sans qu'il y ait lieu do distinguer suivant

que les débiteurs ont ou n'ont pas connu

l'exception appartenant à leur coobligé (Bau-

DUV-LaCANTINERIE ET B»RDE , loc. Cit. —
Contra : Demolombe, t. 27, n» 387-388).

... 2» Certaines causes d'extinction. — Tel

est le cas lorsqu'un concordat a été accordé

au débiteur solidaire qui est en faillite. La

remise résultant de ce concordat ne profit»

pas aux codébiteurs solidaires du failli

(art. 545 C. corn. — V. Faillite], et le créan-

cier conserve le droit de poursuivre ceux-ci

pour le tout(Trib. civ. Nancy, 18 janv.lSOl,

Bec. Nancij, 1901. 37). — Tel est^ aussi le

cas, suivant certains auteurs, où il y a eu

compensation entre le créancier et un des

débiteurs solidaires ; mais la question est con-

troversée (V. supra, n» 291).

§ 3. — Elfets de la solidarité des débiteurs

entre eux.

315. — I. Dans les rapports des débi-

teurs entre eux, la dette se divise de plein

droit; chacun d'eux n'est tenu que pour sa

p.irt et portion (C. civ. art. 1213).

La division a donc lieu, en principe, par

parts égales. Mais la présomplion de la loi

cède : ... lorsque l'acte indique expressé-

ment une répartition sur d'autres bases

(Liège, 3 mars 1886, D.P. 88. 2. 71; Trib.

civ. 'Bordeaux, 31 mars 1897, Journ. des arr.

de Bordeauc, 97. 2. 65); on se conforme

alors aux clauses de la convention; ... Ou
lorsqu'il est démontré que l'intérêt des par-

ties dans l'affaire est inégal ; on évaluealors

la proportion relative des parts d'intérêt.

316. — n. Il résulte do la disposition de

l'art. 1213 que le débiteur solidaire qui a

payé au delà de sa part a un recours contra

les autres débiteurs solidaires pour tout

l'excédent (Civ. 29 oct, 1890, D.P. 91. 1.

475). — u a pour exercer ce recours deux

actions distinctes : ... l'action de mandat ou

de gestion d'affaires (V. le numéro suivant);

... L'action du créancier (V. infra, n» 318).

317. L'action de mandat ou de gestion

d'all'aires est une simple action chirogra-

phaire, née en la personne du débiteur qui

a payé. — Il y a lieu à l'action de mandat
lorsque l'acte d'où est résultée l'obligation

solidaire a été volontaire de la part des

codébiteurs (Nancy, 21 févr. 1877, D.P. 78.

2.14) ; il y a lieu à l'action de gestion d'affaires,

au cas contraire.

318. L'action du créancier est transmisa

au débiteur par l'effet de la subrogation

légale (arL 1251-3° C. civ. — V. in/'ra, n» 825).

— En général, cette action est plus avanta-

geuse, pour le débiteur, que celle de man-
dat ou de gestion d'allaires : elle lui per-

met de profiler des sûretés particulières,

notamment des hypothèques, altacliées à la

créance. — Cependant, si la dette n'est pas

productive d'intérêts, l'action de mandat ou

de gestion d'Mffaires est préférable pour le

débiteur; elle lui permet d'obtenir les

intérêts de ses déboursés à partir du paye-

ment qu'il a fait (art. 2001 C. civ. — V. Man-
dat), tandis que, par la subrogation, il les

obtient seulement à compter du jour de la

sommation (art. 11.53, modifié L. 7 avr. 1900.

— V. in/ra, n" 506).

319. _ III. Qu'il agisse de son chef ou

comme subrogé, le débiteur ne peut répéter

contre les antres que les part et porliun

de chacun d'eux (art. 1214, al. 1, C. civ.)

(Paris, 28 févr. 1850, D.P. 51. 2. 29). - En
édiclant cette règle, la loi a eu pour but

d'éviter une série de recours successifs

entre les codébiteurs. En conséquence, le

débiteur qui a payé est obligé de diviser son

recours entre les autres codébiteurs, alors

même qu'à la subrogation légale serait

venue s'ajouter une subrogation convention-

nelle. L'art. 121i ne distingue pas et il y a,

d'ailleurs, même raison de déciuer; les

recours successifs entre codébiteurs
,_

que

l'on a voulu éviter, se produiraient égale-

ment en pareil cas (Liège, 3 mars 1886,

D.P. 86. 2. 71). La doctrine est à peu prc»

unanime en ce sens (V. toutefois en sens

contraire : Toullikr, t. 7. n» 163).

320. — IV. Les règles concernant le

recours entre codébiteurs sont applicables
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non seulement en cas de payement total,

mais encore en cas de payement partiel. —
Si l'art. l'2li, al. I, parle seulement Ju délii-

teur solidaire qui a payé la dette » n
entier », c'est parce que les auteurs de CoJe
ont voulu délerminej', dans cet article, la

portée du recours du codébiteur qui a payé
et la restreindre à la part personnelle de
chacun des autres coobligés. Mais ce n'est
pas à dire que le débiteur doive être privé
du droit de se faire indemniser par ses
coobligés, loisqu'il a exécuté partiellement
l'obligation, soit qu'il ait acquitté seulement
les termes échus de la dette, soit même
qu'il ait payé un simple acompte sur la

dette échue (Nancy, 21 févr. 1877. D P. 78.

2. 14; Rouen, 6 févr. 1901, et la dissertation
de M. Levillain, D.P. 1901. 2. X)3. — Con-
tra : RomÈRE, Solidarité et indivisibilité,
n» lit). En ce dernier cas, il n'y a p;.s à
distinguer suivant que la somme payée par
le débiteur solidaire dépasse ou non sa
part contributive dans la dette (LAROMBiiiRK,
t. 3, art. 1-214, n"5; DEMOLOiMBE, t. 26, n» 4't5;

Baudry-Lacantinerie ET Barde, t. 2, n»1269).
321. — V. Dans les hypothèses prévues

par l'art. 2032 C. civ., la caution est admise,
même avant d'avoir payé, à agir contre le
débiteur pour être indemnisée "(V. Caution-
nement). Celte disposition peut- elle être
appliquée au codébiteur solidaire'? La ques-
tion paraît devoir élre résolue négativement.

L'art. 1214. en effet, suppose que le paye-
ment a été fait. D'ailleurs, le cautionnement
est un conliat de bienfaisance, il en est
autrement de l'engagement solidaire; on ne
saurait donc, ici, raisonner par analogie
(liiom, 18 août 1840, R. 1439; Nancv,
2! févr. 1877, D.P. 78. 2. 14; Paris, 4 juifl.

1900, Ga:. des iHb., 1901, 2' part., 1. 99.
— De.molombe, t. 26, n" 427; Albry et
Bau, i' édit.. t. 4, § 298 ter, texte et note
41. p. 32; 5' édit., texte et note 41, p. .SI;

Lal:rem, t. 17, noSGS; Baudry-Lacantine-
rie ET Barde, t. 2, n» 1271. — Contra:
Larombière, t. 3, art. 1216, n» 3 ; Rodière,
n» 131 ; Troplong, Cautionnement, n»414).
322. — Vl. Il est un cas où le débiteur

solidaire qui a exécuté l'obligation n'a pas
de recours conire ses coobligés : c'est lors-
que le payement n'a pas tourné au profit de
ces derniers. — Tel est le cas où un autre
débiteur, auquel il a négligé de donner
avis du payement, aurait aequitt.' la dette
une seconde fois. Cet autre débiteur est
alors le seul qui puisse exercer le re-
cours contre les codébiteurs. — Tel est
aussi le cas où les codébiteurs, que le débi-
teur a négligé d'avertir du pavement,
avaient, à l'époque du pajement, uii moven
connu ou personnel, soit de faire déclarer
l'obligation éteinte, soit de la faire annuler
à leur é.çard. — Il en est de même encore
lorsque la décision qui a motivé la prestation
du débiteur vient à être cassée par la
suite; il ne peut alors que s'adresser au
créancier pour réclamer lindu, sans être
admis à faire supporter à son codébiteur les
conséquences de son erreur (Civ. 23 iuill.
1889. D.P. 91. 1. .342).

323. — Vit. Le débiteur solidaire a le
droit, quand il a exécuté l'obligation, de
comprendre dans son recours les'inlérèts de
ce (|u'il a payé au delà de sa part person-
nelle, et cela à compter du jour du paye-
ment. Ce droit aux intérêls s'explique soit
par le mandat de payer, que tout débiteur
solidaire est réputé avoir reçu (V. supra,
n- 299) et qui rend applicable l'art. 2001 C.
civ. (V. Mandat), soit par cette idée que
pour tout ce qui excède sa part personnelle
dans la dette, chacun des codébiteurs serait
caution des autres, et aurait, par conséquent,
son recours contre ceux-ci tant pour le
principal que pour les intérêts (C. civ
art. 2(128; liordeaux, 16 juill. 1830, R. Prêt
a mteréts, 120). La plupart des auteurs

argumentent à la fois de l'art. 2001 et de
l'.irt. 2028 (Nancy, 21 févr. 1877, D.P. 78. 2.
14. — Laurent, t. 17, n° 361 ; Labombu^re,
t. 3, art. 1214, n» 7; Vigie, t. 2. n» 1467;
Di-RANTO«, t. Il, n» 246; Demolombe, t. 26.
n» 442; .Al'Bry et Rau, t. 4, p. 32, texte et
note 38; 5= éd., p. 50, texte et note 38;
Baudry-Lacantinerie et Barde, t. 2,
no 1266).
En tout cas, ce n'est jamais à titre de

subrogé que le codébiteur a droit aux inté-
rêls de la somme qu'il a payée au delà de
sa part: il exerce alors un recours de son
chef, non du chef du créancier.
324. — VIII. Si l'un des débiteurs se

trouve insolvable, la perle qu'occasionne
son insolvabilité se répartit entre tous les
aulres codébiteurs solvables et celui qui a
fait le payement (C. civ. art. 1214, al. 2);
cette répartilion des insolvabilités se fait

proportionnellement aux parts contribu-
toires de chacun.

L'insolvabililé dont il est question ici est
celle qui existe au moment où l'un des
codébiteurs solidaires elVeclue le payement.
L'insolvabilité qui se produit ultiriciire-
ment est à la charge de celui qui a payé;
car, s'il avait poursuivi le remboursement
avec diligence, il aurait pu l'obtenir avant
que le codébiteur fût devenu insolvable
ilïordeaux, 24 mars 1897, Rev. des soc,
1898. 17i.

325. .\ux termes de l'art. 542 C. com.,
« le créancier porteur d'engagements sous-
crits, endossés ou garantis solidairement
par le failli et d'autres coobligés qui sont
en faillite, participe aux disiri'bulions dans
loules les masses, et y ligure pour la valeur
nominale de son tilre, jusqu'à parfait paye-
ment ». — Il parait équitable d'étendre
cette disposition au cas de déconfiture des
débiteurs solidaires (V. toutefois en sens con-
traire : C. cass. Belgique, 13 nov. 1890, S. 574i.
326. Sur le cas où l'un ou plusieurs des

codébiteurs solidaires deviennent insolvables

,

après que le créancier a renoncé à l'action
solidaire envers un autre des débiteurs,
V. infra, n" 3V5.

327. — IX. 11 est possible que l'affaire pour
laquelle ladetteaété contractée solidairement
ne concerne qu'un seul des coobligés soli-
daires. En pareil cas, la dette doit être
entièrement supportée par celui que l'affaire
concerne, et les autres sont traités, par rap-
port à lui, comme des cautions (C. civ.
art. 1216. — Lyon, 1" avr. 1887, D.P. 91.
1. 342

;
Trib. civ. Chàleauroux, 7 juill. 1897,

D.P. 98. 2. 223.) - La même règle s'appii-1
que lorsque la dette concerne, non pas un
seul des débiteurs solidaires, mais plusieurs,
sans les intéresser tous (Lyon, 6 févr. 1890
D.P. 91. 2. 377).

328. De celle règle, il résulte que le
débiteur intéressé, après avoir payé, n'a
aucun recours conire ses coobligés. Au
contraire, si ceux-ci acquittent la dette, ils
ont contre le premier un recours pour le
tout (C. civ. art. 2028), et ils se trouvent, en
outre, subrogés dans les droits du créan-
cier (C. civ. art. 2029) (Req. 19 avr. 1854,
f).P. 54. I. 293). De même, les débiteurs que
l'affaire ne concerne pas peuvent, dans les
cas prévus par l'art. 2032 C. civ., intenter,
avant d'avoir payé, une action contre le
débiteur que l'alTaire concerne iLarombière,
surl'art.1216, no2; Demolombe, t. 26, n" 405;
Devante et Coljiet de Santerre, t. 5,
n" loi bis-i).

329. Les codébiteurs non inléressés dans
la délie sont traités comme des cautions
non seulement vis-,i-vis de celui que la
délie concerne, mais aussi dans leurs rap-
ports entre eux (Liège, 3 mars 1886, D.P.
88. 2. 71). .lugé, en conséquence, que le
codébiteur sans intérêt dans l'affaire qui a
payé la dette peut, au lieu de poursuivre
le tout contre le débiteur au profit duquel

la dette avait été contractée, exercer son'
recours contre tous les autres codébiteurs,
pour la part et portion qui leur incombe
comme caution du débiteur principal

; et
ces codébiteurs ne peuvent lui opposer le
bénéfice de discussion, qui n'existe pas
dans les rapports des cautions entre elles
(Même arrêt).

330. Si le débiteur solidaire non intéressé
dans la dette est assimilé à une caution,
cette assimilation n'est vraie que dans les rap-
ports des codébiteurs enire eux, et non
dans leurs rapports avec le créancier. —
En conséquence, les codébiteurs non inté-
ressés ne sont pas recevables à opposer au
créancier soit le bénéfice de discussion , soit
le bénéfice de division (G. civ. art. 1203); ils
ne pourraient davantage lui opposer la com-
pensation de ce qu'il devrait lui-n ême au
débiteur dans l'intérêt duquel l'oblisation
a été contraciée (C. civ. art. 129i, al. 3).
331. Quand l'un de^ coobligés allègue

que l'affaire, pour laquelle la dette a 'été
contract-'e, concernait seulement une partie
des coobligés, c'est à lui à prouver cette
circonstance particulière (Civ. 29 oct. 1890,
D.P. 91. 1. 475. — B\udrv-L.\cantinerie et
Barde, t. 2, n» 1273). - Celle preuve doit
être administrée selon les règles du droit
commun : lorsque l'intérêt est supérieur à
150 fr., les témoignages ou les présomptions
ne sont admissibles que s'il existe un com-
mencement de preuve par écrit (Lioge,
3 mars 18S6, D.P. 88. 2. 71 ; Trib. civ. Bor-
deaux, 31 mars 1897, Journ. des an: de
Bordeaux, 1897. 2. 65).
332. Sur la question de savoir si la

femme commune, lorsqu'elle s'oblige soli-
dairement avec son maii, doit être consi-
dérée comme cautionnant l'engagement de
celui-ci, V. Communauté entre époux.

§ 4. — Extinction de la solidarité
des débiteurs.

333. — I. La solidarité cesse lorsque
la créance est définitivement éteinte. —
.Mais elle peut aussi cesser alors que la
créance subsiste intégralement. En ce cas,
il intervient un pacte spécial, consenti par
le créancier ; ce pacte de remise n'est pas
une remise de dette : le montant de la
créance reste le même. Le créancier con-
sent, par ce pacte, à ce que la créance soit
désormais divisée.

334. Il est loisible au créancier de divi-
ser la dette entre tous les codébiteurs soli-
daires. On dit alors que la remise de solida-
rité est générale, ou encore ([ue la renon-
ciation à la solidarité est absolue. — Ce cas
n'est pas prévu par le Code civil. Mais il

ne_saurait exister aucun doute sur la léga-
lité et sur les effets d'une telle remise : la
dette se divise alors entre tous les codébi-
teurs, comme si la solidarité n'avait jamais
été stipulée, et l'obligation devient simple-
ment, ^conjointe (Bordeaux, 15 mai 1893,
D.P. 95. 2. 00). La renonciation absolue est
rare dans la pratique
335. Il se peut aussi que le créancier

décharge de la solidarité qiielques-uns seu-
lement des codébiteurs. On dit alors que la
remise de solidarité est individuelle, ou en-
core, que la renonciation à la solidarité est
relative. — En ce cas, le créancier ne peut
plus poursuivre que pour leur piirt celui ou
ceux à qui il a fait cette remise. Quant aux
autres codébiteurs, il peut encore les pour-
suivre solidairement, mais déduction faite
de la part de ceux qui ont (ditenu remise de
la solidarité (C. civ. art, 1210).
Cette disposition n'est pas en harmonie

avec celle de l'art. 1285 C. civ., aux termes
de laquelle, lorsque le créancier décharge de
la dette l'un des codébiteurs solidaires, les
autres sont libérés : on ne conciot psa bien
que la remise ait un effet dillerent suivant
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qu'elle porte sur la créance elle-même ou

seulement sur la solidarité. La solution con-

sacrée par Fart. 1210 paraitla mieux .lusliliee

car il est de principe que les renonciations

doivent s'interpréter restnctivement (
IJtMO-

LOMBK, t. 26, n- 460-461 ;
Baldrï-Lacanti-

NERIE KT Ba?.de, t. 2, n« 12bU).

336 Si le débiteur qui a obtenu remise

de la solidarité avait payé plus que sa part,

ce pavement libérerait- il les autres coobh-

cés non seulement jusqu'à concurrence de

la part contributoire, mais encore pour ce

nu- I a pavé au delà de cette partV \. sur

cëlie question D.P. 96. 1. 177, note 2. 11 a

été iusé, à cet égard, que lorsque le mon-

tant d'une dette solidaire est indéterminé

Pt que l'un des débiteurs obtient décharge

de la solidarité, en payant sa part de la dette

commune, d'après l'évaluation et le, reg e-

ment faits entre son créancier et lui, cette

convenlion, parraitement licite, eslresrnter

atios acla à l'éçard des autres débiteurs.

Pir suite, si ces derniers font ultérieure-

ment réduire le montant du compte, celte

réduction, dont le débiteur décharge ne peiit

tp prévaloir, ne leur confère pas le droit

d'imputer sur la dette commune la somme

inléo^rale payée par leur codébiteur, et d en

prollter ainsi pour leur part ; ce payement

fait par l'un des débiteurs dans son intérêt

porsonnel au moment où il obtenait dé-

charge de la solidarité n'a pas été fait en

l'acquit de la dette commune et n a pu pro-

llter aux autres que jusqu'à concurrence de

sa part contriliuloire dans la dette (Uiv.

24 juin. 1895, D.P. 96. 1. 177).
.

337. On a soutenu que 1 art. 1210 visait

seulement le cas où le codébiteur décharge

aurait été libéré de sa part dans la dette,

soit parce qu'il aurait paye, soit parce

qj'une remise de dette lui aurait été con-

sentie ou pour tout autre motif. Lorsque la

codébiteur déchargé n'a pas été libère de

sa part le créancier conserverait son ac-

tion solidaire pour le tout contre les autres

codébiteurs, sans préjudice du droit, pour

lui de poursuivre divisément le codébiteur

déchar<-é. S'il en était autrement, la remise

de solidarité, qui est toute personnelle a 1 un

des coobligés, pronteralt aux autres, ce qm
serait inadmissible (DELvwcoonT, t. 2, p. 510;

DunANTON , t. 11 , n- 231 ;
Lahombiere, t. 3,

art. 1210, n« 7; Aurry et Rau, 4« éd., t. 4

S29S iei; texte et note 42, p. 33; 5' éd., p. 5^).

Mais cette opinion va à rencontre du texte

même de l'art. 1210, qui vise « le créancier

qui consent à la division de la dette a 1 égard

de l'un des codébiteurs », et où rien ne per-

met de supposer qu'il s'agisse d'un débiteur

liDéré de sa part, puisqu'il y est question

non d'un d^bileur déchargé de sa part, mais

bien d'un débiteur « déchargé de la solnla-

rité ». - Le texte de l'art. 1210 ne peut être

interprété que d'une seule manière :
le

créancier doit, quand il demande le paye-

ment aux codébiteurs non décliarges, dé-

duire dans tous les cas la part 'le Cilui au-

quel la remise a été consentie (Mabcade,

l 4 n» 619; Demolomre, t. 26, n" 4b3 et

4i54;' IJESIA^^TEKT Cul.MET uE Sa>:terbe, t 5,

n- 144 bis-ui ; Lalre.nt, t. 17, n- 34/ ;
Hue,

l 7 n»a26; Bauoby-LaCantinkrieet Barue,

t. 2! n<"> 1281 et 128i).

Il s'ensuit que le créancier ne jjourrait

pas en faisant remise de la solidarité à l'un

des codébiteurs, se réserver de poursuivre

les autres pour le total, sans avoir a déduire

la part du codébiteur déchargé (Demolombe,

l. 26, D" 465; Demante et Coi,met iie San-

TEiiBi-, ï' éd., t. 5, n» lit bis-iv; Htic, t. 7,

n" :!26. — Contra : Mabcaijé. t. 4, n" 620, in

fine: I'.uuiKbe, op. cit., n" \'iG),
, _

338. — H. La remise de solidarité est

cénéralemcnt l'objet d'un pacte exprès. —
Elle peut aussi êire tacite. Les art. 1211 et

1212 f;. civ. contiennent, à ce sujet, un cer-

tain qombre de présomptions.

339. La loi présume qu'il y a eu renon-

ciation tacite au bénéfice de la solidarité :

1» lorsque le créancier, en recevant le

payement de la part de l'un des codébiieurs,

lui donne une quittance portant expressé-

ment « pour sa part » (C. civ. art. 1211, al. 2).

Le créancier pourrai! cependant conserver

le hénélice de la solidarité au moyen d'une

réserve expresse insérée dans celte quit-

tance (art. 1211. al. 1). — Cette présomption

ne s'applique pas lorsque le débiteur verse

non sa part, mais un simple acompte (Col-

raar, 31 juill. 1813, et Amiens, 22 janv. 1840,

R. 1449. — Demolomre, t. 26, n» 470; De-

mante et Colmet de .Santerre, t. 5, n» 145

bis-r, Laurent, t. 27, n« 348 in fine; Dau-

dry-Lacantiserie et Barde, t. 2, p. 396,

note 1. — Contra : Larombière, t. d,

art. 1211, n° 5).

340. ... 2» Lorsque le créancier poursuit

l'un des déli-ileurs t< pour sa part », cl que

celui-ci acquiesce à la demande, ou qu'il in-

tervient un jugement de condamnation. Il

ne suflit donc pas, pour qu'il y ait remise,

qu'une poursuite ait été intentée (C. civ.

art. 1211, al. 3).

341. ... 3» Lorsque, pendant dixannées

consécutives, l'un des débiteurs a payé sa part

dans les arrérases ou intérêts de la dette,

sans réserve de la part du créancier (C. civ.

art. 1212). Ce payement produit seselTels

non- seulement par rapport aux arrérages

reçus, mais aussi par rapport aux intérêts a

échoir et au capital même de la créance.,

342. Pour que celle cause d'extinction

de la solidarité se réalise, il faut nue les

quittances expriment que c'est pour la part

da débiteur que les pavements ont eu lieu.

Ji tant d'autre part, qu'elles ne contiennent

aucunes réserves de la part du créancier. Il

est nécessaire aussi que les payements laits

dans ces conditions se succèdent d'une façon

continue. Cette dernière condition fait dé-

faut dès que, dans l'intervalle fixé parla loi,

un pavement n'a pas eu lieu divisément, c'est-

à-dire que, lors d'un payement fait dans cet

intervalle, le débiteur a acquitté au delà de

sa part dans les arrc'ra.jes ou intérêts, ou

que le créancier n'a ; ?» inséré dans la quit-

tance, soit les mois ,
our sa part, soit tous

autres équivalents, o>. eutiu qu'il a reserve

la solidarité ou ses droits en gênerai. » (Bau-

dry-Lacantinerrie et Barde, t. 2, n- I^'SIj.

— -V. aussi Larombière, sur 1 art. liiz,

Qo 5;'demolombk, t. 26, n» 487),

343. Aux termes de l'art. 1122, le paye-

ment divisé doit avoir été continué pendant

dis ans. On se demande s'il est nécessaire

que dix payements distincts aient été faits :

il peut arr'iver. en ellet, que les intérêts ou

arrérages n'aient pas été payables chaque

année ^ ou que deux ou plusieurs annuités

aient été versées en nne seule fois. — On a

proposé de s'en remettre, sur ce point, a la

sa4sse des tribunaux (Toullieb, t. 6 n» /45,

en note). Mais c'est là une question de droit

qu'il importe de résoudre. - Un premier

système exige qu'il y ait eu dix payements

successifs; seulement, il ne sennt pas né-

cessaire que chaque payement corresponde

exactement aux intérêts d'une année entière ;

on pourrait tenir compte des pa\einents

effectués par acomptes (LAROMBiiiuE, t. 3,

art. 1212, n«s 6, 7 et 8; Laurent, t. 1/,

n»351). . ., ,,. , ,.

Un second système, qui parait prefciable,

n'exige pas qu'il y ait eu dix payemenis

faits d'année en année, et prouves par dix

quittances corrélatives. En etlet, le texte de

l'art 1212 n'exige pas dix payements divi-

sés, mais seulement la continuité des paye-

ments pendant dix ans consécutifs. I our

que cette condition se trouve lemplie, il faut,

pourtant, que pUisieurs payements aient eu

lieu- deux ia\omcnls ne sufliraient même
pas 'il en faudrait au moins trois, se rap-

pjrlànt à une période de dix ans consecutiis

(Demolomre, t. 26, n" 491 ; Rodiêre, op. cit.'

n» 152; Baudry-Lacantinebie et Barue,

t. 2, n» 1287). . , r ,

344. En dehors des trois cas ou le Coda

présume qu'il y a renonciation tacite au bé-

néfice de la solidarité, on ne saurait admettra

aucune autre présomption légale ayant le

même effet (Douai, 16nov. 1812, R. 1458). —
Mais les juges conservent la liberté de juger

qu'en fait il y a eu remise tacite de solida-

rité, bien que les conditions exigées par les

art. 1211 et 1212 ne soient pas remplies.

345. — III. Aux termes de l'art. 1215

C. civ., « dans le cas où le créancier a re-

noncé à l'action solidaire envers l'un des

débiteurs, si l'un ou plusieurs des autres

codébiteurs deviennent insolvables, la por-

tion des insolvables sera contributoirement

répartie entre tous les débiteurs, ménia

entre ceux précédemment déchargés de la

solidarité par le créancier ï). Ce texte_est

très clair et ne paraît pas susceptible d'être

diversement interprété. Il en ressort qua

tous les codébiieurs solvables doivent sup-

porter les insolvabilités, sans qu'il y ait \

distinguer entre ceux qui ont bénéficié d'une

renonViation à la solidarité et ceux qui sont

demeurés en. âgés dans les liens primitils

(Req. 7 juin 1882, D.P. 82. 1. 441, et la dis-

sertation de M. Aubry; Paris, 4 juiU. 1900,

Gaz. trih., 1901, 2" part., 1. 9'J. - Marcade,

sur l'art. 121,ï, t. 4, n» 025; Demolombe,

t. 2G, n»» 437 et s. ; Demante et Colmet de

s'antehre, l. 5, n" 150 bis-i et ii ;
Laurent,

t. 17, n° 363; HiiC, t. 7, n» 33't; Planiol,

t 2, n'775; R,Ui:ip,y-Lacantinerie et Barde,

t'. 2, n's 1261 et 12(12). — On a cependant

contesté cette solution, en alléguant que,

vis-à-vis des débiteurs déchargés, la dette

solidaire n'existe plus à proprement, parler,

qu'ils sont devenus de simples débiteurs

conjoints et qu'ils ne peuvent pas être tenus

au delà de leur part dans la dette, qum
qu'il arrive. — On fait valoir, en outre, que

le texte invoqué ne parle que de la réparti-

tion des insolvabilités, sans indiquer neUc-

inent par qui ces insolvabilités doivent êlie

supportées, et on en conclut que le créan-

cier supporte la part que la répartition au-

rait prorisoirement mise à la charge du dé-

biteur (Delvinhourt, t. 2, p. 510; Toui.liei;,

t. 6, n» 739; DuRArvTON, t. 11, n» 231 ;
l<o-

DiÈRE, Solidarité et inrUvisibilité , n» 138;

Larombière, t. 3, art. 1215, n» 2; Aubbv et

Rau 4« éd., t. 4, S 298 ter, texte et note 4..,

p. 33 ;
5s éd., p. 52). Mais on a répondu qu il

ne fallait pas attribuer au mot répartie,

employé par le législalcur, un sens différent

suivant qu'on l'applique aux débiteurs de-

chargés de la solidarité ou à ceux qui ne \e

sont^pas; or on ne saurait conlester qu'il

signifie que ces derniers supporteront l'in-

solvabilité.
, , , ,. 1

En conséquence, si, après la décharge de

la solidarité, tous les autres codébiteurs de-

viennent insolvables, le créancier peut de-

mander le total au bénéficiaire de la re-

mise (DEMOLOMBE. t. 26, n» 440; Dem.^nte et

Colmet de Santerre, t. 5, n» loO bis-w;

Baudry-Lacantinebie et Barde, t. 2, n» IJI'd'.

346. 11 ne s'agit ici que des insolvabili-

tés futures (Comp. supra, n» 324). - Quant

à la question de savoir qui doit supporter les

conséquences des insolvabilités qui exis-

taient au moment où la remise a eu lieu ,

elle doit être résolue d'après les circons-

tances de fait; si, à ce moment, le créancier

avait connaissance de ces insolvabilités, on

peut décider qu'il a eu l'intention d'en exo-

nérer' le bénéficiaire de la remise i Demo-

lombe, t. 26, n» 441 ; Baudrv-Lacantinerie

et' Barde, t. 2, n» 12G'0.

347. 11 est, d'ailleurs, possible que \e

créancier, en déchargeant de la soliilarita

un codébiteur, déclare l'exonérer des insol-

vabilités futures, et prenne, par conséquent,

à sa charge la part qui , dans ces insolvabi-
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iités, devait incomber à ce débileur. Une
telle convention est cerlaineraent licite (Dis-

sertation de >I. Anbi-v. D.P. 82. 1. 441,

note 3. — Demante et Colmet nE Santerre,

t. 5, n» 150 iisiv: Baudry-Lacantikerie et

Barde, t. 2, n» 12(55).

348. — IV. Lart. 203'7 C. civ., aux

termes duquel le créancier est dÔGlui de tout

recours contre la caution lorsqu'il s'est mis,

par scii fait, dans l'impossibilité de la sub-

rosev dans ses droits, hypothèques et pri-

vilèges, peul-il être invoqué par le codébi-

teur solidaire'? — La question est discutée,

mais elle esl , en i;énéral, résolue négative-

ment. On considère qu'il s'a^iit là d'une dé-

chéance dont l'application doit être limitée

au cas en vue duquel elle est édictée ( Tou-

louse, 12 mars l»i2, Sir. 43. 2. 185 j Req.

5 déc. 1813, R. lt."0; Riora, 2 juin 1846,

r).l>. 46. 2. 149; Dijon, 30 avr. 1847, D.P.

51. 2. 107; Bordeau.x, 14 Cévr. 1849, D.P. 49.

2. 81 : Paris, 8 mars 1851, D.P. 51. 2. 107;

Bourges, 10 juin 1851 , D.P. 52. 2. 28; Req.

13 janv. 18.52, D.P. 52. 1. 9; Nîmes, 14 nov.

lSa5, R. 1460-8» ; Req. 18 févr. 1861, D.P. 61.

1. 388; Civ. 3 avr. 1K61 , D.P. 61. 1. 153. —
Demoloiibe, t. 26, n« 495-500 ;

Labûmbiére,

t. 3, art. 1208, n» 4; Aubry et Rau, t. 4,

4= éd., texte et note 47, p. 35; texte et note 21,

p. 69S;5<éd., te.xte et note 47. p. 57; Pont,

Petits Contrats, t. 2, n» 309 ; Laurent, t. 27,

n» 342; fiuc, t. 12, n» 252, al. 2; Massé,
Droit commercial, t. 4, n" 298, et t. 6,

n» 398; Troplonc, Caulioymeineiit, n» 563;

Gauthier, De ta subrogation, n» 506; GuiL-

LOtARD, CaulionnemeiU, n» 215; Bavdrv-
Lac^ntimerie et B.iRbE, t. 2, n» 1289. —
Contra .Gv.l3 févr. 1816, Sir. chron., 5. 1.

153; Nîmes, 3 déc. 1819, R. Elfets de com-
ine}-ce, 495. — Merlin, Questions de dioit,

V" Solidarité, | 5; Delvincourt, t. 3, p. 618;

Toi'i.LiER, t. 17, n" 172; Diranton, t. 18,
n»s 3S2, à la noie; ZacharijE, éd. iUssÉ et

Vergé, t. 3, § 528 et 763; Rodière, op. cit.,

n"154; Mourlon, Subrogation, p. 514).

349. Certains auteurs, sans appliquer

ici l'art. 2037 C.civ., estiment, pour des

raisons d'équité, que le créancier ne doit pou-

voir demander le pavement que déduction

faite de la part du codébiteur auquel il a fait

remise des sûretés fournies, lorsque^ c'est

par malveillance ou en vue d'une spécula-

tion déloyale qu'il a opéré celte remise. Tel

est le cas où le créancier consentirait cette

remise à pris d'argent, en sachant que celui

qui eu bénéliciait était insolvable; le co-

débiteur poursuivi pourrait alors invoquer

non pas l'art. 2037, mais l'art. 1134, al. 3,

aux termes duquel les conventions doivent

être exécutées de bonne foi (Aubrv et RiU,
t. 4, 4" éd., p. 36; 5* éd., p. 57, in fine, et

58; Demolosibe, t. 26, u» 499; Laurent,
t. 17, n" 343, p. 3'i5; Baudry-Lacantine-
RiE ET Barde, t. 2, n» 1290).

Art. 3. Solidarité légale.

350. A la dilTérence de la solidarité

ac'ive, la solidarité passive existe parfoi-s de
uiein droit, eu vertu d'une disposition de la

loi : on dit alors qu'il y a solidarité légale.

§ 1". — Cas de solidarité légale.

351. — I. Cas prérits par le Code civil.

— Le Code civil prévoit six cas de solidarité

légale. — Sont de plein droit débiteurs soli-

daires : ... l' la femme remariée et son second
mari ayant de l'ait la cotutelle des enfants
du premier lit (G. civ. art. 395); ... 2" Les
mêmes, lorsque le conseil de famille, dij-

ment convoqué, a conservé la tutelle à la

mère remariée (C. civ. art. 396); ... 3" Les
exécuteurs testamentaires, pour le compte
du mobilier ^|ui leur a été confié (C. civ.

art. 1033;; ... 4» L'époux survivant et le

eubrogé tuteur des enfants mineurs, lorsqu'il

n'y a pas eu d'inventaire fait après la disso-

lution de la communauté (C. civ. art. 1442);

... 5° Les coemprunteurs d'une même chose,

po-ui' sa restitution (C. civ. art. 1887); ...

6" Les comandants, envers le mandataire

(C. civ. art. 2002). — On a proposé d'assi-

miler à' ce dernier cas celui où des per-

sonnes font conjointement le dépôt d'une

mèuie chose : elles seraient, dit-on, tenues

solidairement envers le dépositaii-e, à raison

des dé| en^es faites par lui pour la conserva-

tion de 1.1 chose, car il y aurait un mandat
virtuellement renfermé dans le dépôt (Du-
RANION, t. 11, n" 199). -Mais c'est là con-

fondre le mandat et le dépôt. — On a aussi

proposé d'étendre ce cas non pas au dépôt

ordinaire, mais au séquestre (AuBRY ET

Rau, 4' éd., t. 4, note 3, p. 631). .Mais si

l'on pouvait admettre la solidarité légale en

cas de séquestre, il ji'y aurait aucune raison

de la repousser en cas de dépôt.

Un septième cas résultait de l'art. 1734

C. civ., qui imposait la solidarité aux loca-

taires d'une maison incendiée ; mais cette

disposition a été abrogée par la loi du 5 janv.

1883 (V. Louage).
352. On a prétendu trouver dans deux

autres hypothèses des cas de solidarité lé-

gale. L'une est celle que prévoit l'art. 1419

C. civ., aux termes duquel les créanciers

peuvent poursuivre le payement des dettes

que la femme a contractées avec le consen-
tement du mari, tant sur tous les biens de

la communauté que sur ceux du mari ou de
la femme, sauf la récompense due à la com-
munauté, ou l'indemnité due au mari. — On
a voulu voir ici une dérogation à la règle qui
auc'Ior est se non obtigat. Le mari serait

obligé solidairement avec sa femme (Civ.

23 avr. 1888, D.P. 89. 1. 283; Sir. 89. 1. 25

et la dissertation de M. Lacointa ; 16 juill.

1902 et la dissertation de M. Capitant, D.P.

1903. 1. 401. — Planiol, t. 2, n» 738-11").

Mais, si les biens du mari répondent, en ce

cas, de la dette , ce n'est pas parce qu'il y a

soliilarité, mais parce que ses biens sont

confondus avec ceux de la communauté. La
preuve en est que, lors de la dissolution de

la communauté, le mari ne pourra plus, aux
termes de l'art. 118.5 C. civ., être poursuivi

que pour moitié (Laurent, t. 22, n» 70; Biu-
dry-Lac.vntinerie , Le Courtois et Surville,

Du contrat de mariage, t. 1, n»s 585 et

s.; Baudry- Lac.^ntinerie et Barde, t. 2,

n» 1 I94-I. — V. Communauté entre époux).

353. Le deuxième cas concerne les ache-
teurs de fournitures faisant ménage com-
mun ; ils seraient de plein droit obligés so-

lidairement envers les fournisseurs (Just. de
piix Duulierque, 10 janv. 1901, D.P. 1903.2.

305. — Comp. Req. 4 févr. 1901, D.P. 1902.

1. 422). — .\iais aucun texte n'établit en ce

cas la solidarité, or l'art. 1202 C. civ. dis-

pose que la solidarité doit être « expressé-

ment stipulée » (V. supra, n" 277. — Bauobv-
Laca>'T1.nerie et Barde, t. 2, nollO'i-ii). On
peut dire, en pareil cas, que l'obligation est

indivisible, mais non qu'il y a solidarité

(Planiol, Dissertation sous l'arrêt précité).

354. — 11. Cas prévus par le Code de
commerce. — Le Code de commerce prévoit

deux cas de solidarité légale. — Sont de plein

droit solidaires : ... 1» les associés en nom
collectif, pour les dettes de la société (art. 32

C. com.). — Sur la question de savoir s'il y
a aussi solidarité entre les associés et la so-

ciété, V. Société: ... 2» Les cosignataires

d'une lettre de change ou d'un billet à ordre
(art. 140 et 187 C. com). — Il y a solida-

rité, en ce cas, même si les signataires du
billet à orilre ne sont pas commerçants, ou
si la cause de l'oblii-'ation est civile (Trib.

com. Seine, 20 juin 1873, D.P. 74. 5. 180;
Req. 21 oct. 1890, Sir. 93. 1. S>. — Conira:
Trib. civ, Xautes, 23 juill. 1873, D.P. 74. 5.

181 ; Trib. civ. .Saint-Etienne, 24 sept. 1891,

Pand. franc., 1892. 2. 231).

355, De ces cas, il convient de rapprocher

la responsabilité solidaire qui pèse ; ... sur

les fondateurs et admmistrateurs d'une so-

ciété anonyme, en cas de nullité de la so-

ciété ou des actes et délibérations, en cas

de violation des art. 22, 23, 24 et 25 de la

loi du 24 juill. 18i>7; ... Et celle qui pèse sur

les associés dont les apports ou les avan-

tages n'ont pas été vériliés_ et approuvés

conformément à l'art. 24 de la même \ai

(art. 42 L. 24 juill. 1867, modifié par l'art. 5

de la loi du 1" août 1893).

356. — m. Cas prévus par les lois pé-

nales. — Le Code pénal contient, en matière

de solidarité légale, une disposition d'une

portée très étendue : c'est l'art. 55, qui pro-

nonce la solidarité contre les coauteurs et

complices d'un même crime ou d'un même
délit, pour le payement des amendes, des

restitutions, des dommages-intérêts et des

frais. — En ce qui regarde les amendes, la

solidarité ne peut s'expliquer; elle constitue

une atteinte au principe de la personnalité

des peines. Quoiqu'il en soit, il faut décider

que la solidarité embrasse l'intégralité des

amendes prononcées contre tous les indivi-

dus condamnés pour un même cri ne ou un
même délit, alors même que certaines de

ces amendes auraient été aggravées par

suite de récidive (Cr. 13 août 1853, D.P. 53.

1. 338).
35'/. La solidarité prononcée par l'art. 55

C. pén. existe dès qu'il y a juridiquement

unité d'infraction. Elle s'applique même à

des délits distincts, mais connexes (Cr.

5 janv. 1866. D.P. 69. 5. 227 ; 30 janv. 1873,

D.P. 74. 1. 501; 26 mars 1871. D.P. 74. 1.

230; 5 juill. 1878, Sir. 78. 1. 485; 1" juil).

1880, Sir. 81. 1. 237 ;
1" juill. 1882, D.P. 83.

1. 325; Req. 19 mars 1889, S. 589). — Mais

il n'y a pas solidarité, quand il s'agit de

délits non connexes, alors même qu'ils

seraient réunis dans une seule poursuite

|Cr. 2 juin 1883, D.P. 84. 1. 427; 12 avr.

1884, D.P. 85. 1. 263 ; 18 mars 1887, D.P. aS.,

1. 235; 3 juin 1893, D.P. 95. 1. 408; 16 févr.

ISyS, D.P. 95. 1. 269; Cr. 22 févr. 1890, DP.
96. 1. 535).

358. De l'art. 55 C. pén. il y a lieu de-

rapprocher l'art. 156 du décret du 18 juin.

1811, aux termes duquel la condamnation
aux frais est prononcée, dans toutes les pro-

cédures, solidairement, contre tous les au-

teurs ou complices du même fait. — 11 ré-

sulte de ce texte que, en matière de contra-

ventions, la sol'darité n'est applicable qu'en

ce qui concerne les frais (Cr. 12 mai 1849,

D.P. 49. 1. 177 ; 3 avr. 1869, D.P. 69. 1. 529;

Rouen, 12 déc. 1872, joint à Cr. 11 juill.

18i3, D.P. 73. 1. 393; Cr. 5 mars 1898, Sir.

99. 1. 300. — Contra : Duranton , t. 11,

n» 194).

359. — IV. Cas prévus par des lois spé-

ciales. — Des textes spéciaux prononcent

encore la solidarité : ... 1» à l'égard des

cohéritiers, pour le payement des droits de

mutation (L. 22 l'rim. an 7, art. 32). — Cette

solidarité existe même entre parents appar-

tenant à des branches dilTérenies (Trib. civ.

Seirle, l»' févr. 1878, etTrib. civ. Valenciennes,

16 déc. 1880, Journ. enreg., art. 20811 et

21.597). Elle ne frappe pas les légataires

universels ou à titre universel; ceu.\-ci n&
sont solidaires ni entre eux ni avec les

héritiers (V. Enregistrement, n» 1693); ...

2» .\ l'égard des propriétaires de chèvres

conduites en commun, pour les dommages
qu'elles causent (L. 4 avr. 1889, art. 3). —
Cette disposition n'est qu'une application

particulière, faite par la loi, d'un principe

général posé parla jurisprudence (V. infra,

n» 366).

360. Un certain nombre de lois éta-

blissent égaleme.nt la solidarité à propos des

con raven'tions et délits qu'elles prévoient.

— Il en est ainsi notamment : ... en malièhe

de chasse (L. 3 mai 1844, art. 27. — V.
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Chasse-loiiveterie) ; ... de forêts (Code fores-

tier, art. 208. — V. Fori}(s\; ... de douanes

L. 6-2-2 août -ITPl, tit. 12, art. 3; 4 gerni.

an 2, tit. 6, art. 22 ; Décr. 8 mars -1811, art. 2.

— Y. Douanes); ... de contriLiutions indi-

rectes (IJécr. l" fjerm. an 12, art. 37. — V.

Conli-ibulions ivdirectcs). — Cène sont pas

Iri des cas nouveanx de solidarité, mais seu-

lement des applications parlicnlicres du prin-

cipe général écrit dans l'art. 55 G. pén.

g 2. — Effets de la solidarité légale.

361. Le Code civil n'a pas réglementé la

solidarité qui résulte d'une disposition de

loi; d'oii la question de savoir si les règles

édictées en matière de solidarité convention-

nelle sont appiiraldes en tout ou en partie

à la so'.ii!arilé légale. Cette question est di-

versement résolue

Dans un premier système, on dislicgue

deux sortes de solidarité légale, l'une par-

faite, l'autre imparfaite, qui correspond à

i'oljligalion in soUduni du droit romain. La
preni'iore résulte de dispositions qui ne sont

en r;'aliié que, simplement déclaratives de la

volonté des parties; comme, par e.Ncmple, la

solidarité établie entre plusieurs commoda-
taires ou comandants (C. civ. art. 1887,

21102); colle que prononcent les art. 396 et

•1033 conti'e le mari coluteur et la mère tu-

trice et contre les exécuteurs testamentaires

qui ont reçu en commun la saisine du mo-
bilier liéréditaire : celle qui résulte des

art. 118, 140 et 187 C. com. à rencontre des

souscripteurs, donneurs d'aval et endosseurs

d'un etïet de commerce. La seconde est ius-

lituée dans des v, es d'ordre public, ou pour

la garantie de certains intérêts. Elle s'ap-

plique, notamment, à l'bypollièse prévue par
l'art. 3.15. qui rend le second mari solidaire-

ment responsable des suites de la tutelle indû-

ment conservée par la mère; ... à celle que
régit l'art. 442 concernant le subrogé tuteur

(;ui n'a point obligé l'épou.'; survivant à faire

inventaire; aux amendes, restitutions, dom-
mages-intérêts et frais mis par l'art. 55 C.

pén. à la cliarge de tous les individus con-

dimnés pour un même crime ou un même
délit. La solidarité légale parfaite est régie

dune façon complète par les dispositions

applicables à la solidarité conventionnelle. La
solidarité imparfaite confère sans doute au
créancier le droit d'agir pour le tout contre

l'un quelconque des coobligés et d'obtenir

contre tous une condamnation solidaire;

mais la demande formée contre un seul ne
ferait pas courir les intérêls morato'res et

n'inlerrouiprait pas la prescription à l'égard

de tous; le jugement obtenu par l'un des

coobligés, le serment prêté par lui, la remise
dont il aura't bénélicié ne prolilcraient aux
autres que dans la mesure du recours qu'ils

auraient eu à exercer contre lui.

Mais une fois la condamnation pronon-
cée, toutes les règles relatives aux rap-

ports du créancier avec les débiteurs soli-

daires deviendraient applicables à l'obliga-

tion ainsi reconnue (Aibry et Uau, t. 4,

4« éd., § 598 ler, p. 19-22; 5« éd., p. 26-31.
— Comp. Mo;;ru)N, Hiipétitions écrites, t. 2,

1)01 12.59-121)0 : RoniiîRiî, op. cit., n»^ 165 et

6. ; linwARD ET UE.MAXGEAT, Traité de droit
commercial, t. 3, 218 et s.).

362. Celtedoclrine n'a pas prévalu, et elle

prête en effet à de graves critiques. Le Code
prévoit une seule espèce de solidarité, et

rien ne permet de supposer qu'il ait voulu
en constituer deux. En outre, il n'y a pas de
cas de solidarité légale qu'il ne soit possible

d'exfdiquer par l'idée d'association ou de
mandai mutuel. C'est ainsi que cette idée
s'applique sans difficulté aux cas de solida-
rité entre la mère tutric et son nouveau
mari, et même entre les personnes condam-
nées pour un même crime ou pour un même
délit. — D'ailleurs il parait impossible d ad-

mettre que la condamnation puisse jamais
transformer la solidarité imparfaite en soli-

darité parfaite : Ce serait contraire au prin-
cipe suivant lequel les jugements ne sont
que déclaratifs des droits. — Les auteurs dé-
cident donc généralement qu'il n'y a pas
lieu de distinguer entre la solidarité par-
faite et la solidarité dite imparfaite, que la

solidarité, dans tous les cas où elle est pro-
noncée par la loi, produit les mêmes effets

que la solidarité conventionnelle (Toullier,
t. 6, n» 729, et t. 10, n" 205 ; Laurent, 1. 17,
n» 313 et s. ; Hue, t. 7, n»^ 314, 330, 331

;

Planiol, t. 2, n»3 777 et s. ; Baudry-LacaN-
TiNEUiE ET Barde, t. 2, n»s 1292 et s. —
Comp. Demante et Colmet de Santerbe, t. 5,

n° 135 /lis -II, p. 209; Dj-;molombe, t. 26,
n» 288). Et c'est en ce sens que la jurispru-
dence s'est prononcée (Paris, 28 mai 19C0,

D.P. 1902. 2. 453, et, sur pourvoi, P.eq.

17 mars 1902, D.P. 1902. 1. 541. - Comp.
Civ. 3 juill. 1900, sol. impl., D.P. 1902. 1.

407).

363. Il est un cas cependant où la loi

elle-même apporte une certaine atténua ion

au.'î effets de la solidarité : il résulte des

art. 167, 16y et 187 C. coin, que, en matière
de lettre de change ou de billet à ordre, les

poursuites exercées contre l'un des codébi-
teurs ne conservent pas, dans tous les cas,

les droits du créancier à l'égard des autres,

i.a solidarité, dans celle hypothèse, pourrait
être qualifiée d'imparfaite (De.mol<imre, t. 3,

n" 290; Demante et Colmet de Santerre.
I. 5, n" 135 fcis-iii; Bauiiry-Lacantinerie et
n\RDE, t. 2, n^ 1297. — '\'. aussi : Toulouse,
12 déc. 1892, D.P. 93. 2. 313).

3G4. Sur 1.1 question de savoir si la soli-

darité est également imparfaite, lorsqu'elle

a sa source dans un délit civil ou un quasi-

dclit, V. infra, n" 365.

§ 3. — Respons/iliilité solidaire

des coauteurs d'un dommage.

365. L'art. 55 G. pén. ne vise que le cas

où plusieurs personnes ont été condamnées
pçur un fait qualifié crime ou' délit par la

loi pénale. Il n'y a pas de disj o ition légale

prononçant la solidarité contre 1 'S coauteurs
d'un délit civil, ou d'un quasi - délit. On en
conclut, dans un premier système, que ces

coauteurs ne sont jamais tenus solidairement

à la réparation du dommage causé. Cette

opinion s'appuie sur ce que l'art. 1202 C. civ

interdit de présumer la solidarité, et qu'il

restreint les cas de solidarité à ceux qui ont

lieu de plein droit, eu vertu d'une disposi-

tion de la loi (Civ. 3 déc. 1827, R. Respon-
sabilité, 243. — Toui.i.iER, t. 11, n»s 149, 150
et 151, al. 1 ; Di'Ranton, t. 11, n» 194; Lau-
rent, t. 17, n" 318 et s.; Hue, t. 7,

n« 31.5).

Suivant un second >ys ème, l'art. 1202 C.

civ. ne concerne que la solidarité conven-
tionnelle ; c'est à elle seule que cet article

fait allusion, quand il déclare que la solida-

rité, pour exister, doit être « expressément
stipulée ». Cette disposition n'étant pas
applicable aux délits civils, on est libre

d'appliquer la solidarité aux coauteurs des
délits civils, et même cette application s'im-

pose, parce qu'il y a même raison de la leur

appliquer qu'aux coauteurs de délits ou de
crimes ; il est impossible, dans un cas comme
dans l'autre, de reconnartre la part prise res-

pectivement par chacun des coauteurs dans
la perpétration du fait qui a occasionné le

dommage. Il faut donc appliquer ici, par
analogie, l'art. 55 C. pén., et, si l'on n'admet
pas que li solidarité prononcée p.ir l'art. 55

soit imparfaite, il faut décider qu'il y a ici

un cas de soliilarilé parfaite (Paris, 28 mai
1900, D.P. 1902. 2. 4,53, et, sur pourvoi, Req.

19 mars 1902, D.P. 19Ù2. 1. 541. - Merlin,
Qucsl. de droit, v .Solidarité, § 2; Rauteh,
Ligislation criminelle, t. 1, p. 181; BoN-

CENNE, Traité de la procédure, t. 2, p. 5'i5
;

Delvincourt, t. 3, p. 683; Soubdat, Traité
de la responsabililé, t. 1, n"* 473 et s., 704 et

s. ; Larombiére, t. 2, art. 1202, n» 22. —
Comp. AuBRV ET Rau, t 4, § 298 ter, i' éd.,

texte et note 13, p. 22 ;
5« éd., p. 33 ; Demante

ET COLIUET DE Santerre, t. 5, n«» 135 bis-ni).

Une autre doctrine, sans faire appel pour
justifier cette solution à la notion de solida-

rité soit parfaite, soit imparfaite, admet qua
les coauteurs d'un délit civil sont obligés
chacun pour le total (in solidum). L'obliga-

tion au tout dérive ici de la nécessité même
des situations : il serait impossible d'appli-

quer les art. 1382 et 1383 C. civ., si l'on di-

visait la responsabilité entre les coauteurs
du délit ou du quasi -délit, car, d'une part,

ou ne saurait, la plupart du temps, détermi-
ner la part de chacun dans la f.iute, et,

d'autre part, ce ne serait point nécessaire-
ment le plus coupable des coauteurs qui
serait le plus solvable. Dans ce svstème, Ie3

art. 1206 et 1207 (V. supra, n<" 301 et 307)
ne peuvent trouver leur application, non plus
que l'art. 1285, al. 1 (V. in;'ra, chap. 4, sect.

3, art. 5), rel.itif à la remise de dette. Mais
le coauteur qui a payé la totalité des dom-
m.iges-intérêts aurait un recours contre les

autres(DEMOLO.MBE,t.26, nos291ets.
; Baudry-

Lacantinerie et Barde, t. 2, «»= 1301 et s.

— Comp. Colin et Capitant, t. 2, p. 183).

366. Quant à la jurisprudence, elle admet
généralement que les coauteurs d'un délit

ciiil ou d'un quasi -délit sont tenus solidai-

rement {Contra: Civ. 3 déc. 1827, R. Con-
trainte par corps, 347; l'orJeaus, 16 févr.

1829, R. Prescription, 261 ; I y m, 21 mai lî-Sô,

D.P. 56. 2. 35). Mais elle m se place pas
toujours au même point de vue pour jus-

tifier cette solution (Bai;iiry-LacaNtiner'K
ET liARDE, n» 1.S03). — Elle fonde la soliila-

rité ; ... tantôt sur ce que l'art. 1202 C. civ.

concerne uniquement la solidarité conven-
tionnelle (Civ. 29 févr. 1836, R. Jtourse de
commerce, 377 ; Req. 15 janv. 1878, D.P.
78. 1. 152); ... Tantôt sur ce qu'il est prati-

quement impossible de déterminer la paît
de chacun des coauteurs dans la perpétia-
tion du délit civil; Civ. Il juill. 1892, D.P.
94. 1. 561: 8 juill. 1895, D.P. 96. 1. 85;
15 juill. 1S95, D.P. 96. 1. 31 ; Req. 10 nov.

1897, D.P. 98. 1. 310; 24 janv. 1S9S, D.P. 99.

1. 109) ; ... Tantôt sur l'analogie tirée de
l'art. 55 C. pén. (Req. 12 lanv. 1863, D.P.
63. 1. 302; Caen, 5 mars 1894, DP. 95. 2.

329); ... Tantôt sur l'existé ice d'un conceit
frauduleux entre les co uileurs (Civ. 29 déc.

1852, D.P. 53. 1. 49; Req. 25 juill. 1870,

D.P. 72. 1. 25; 9 déc. 1872, D.P. 73. 1. 2.38;

26 juin 1894, D.P. 94. 1. 4iO; 17 oct. 1894,

D.P. 95. 2. 72: Civ. 10 janv. 1899, Sir. 1903.

1

522) ; ... Tantôt enfin sur ce que le fait dom-
mageable serait « indivisible », et que, par
conséquent, la réparation serait, elle aussi,
u indivisible» (Civ. 8 nov. 1836, R. Responsa-
bilité, 2'(6-2»; Req. 20 juill. 1852, D.P. 52.

1. 247; 18 août 1862, Sir. 63 1. 265; Civ.

14 801111867,3.000; Besancon, 30 juill. 1884,

S. 590 ; Riom, 12 janv. 1885, D.P. 80. 2. 133),

ce qui a parfois conduit à une confusion
avec les « obligations indivisibles » (Civ.

29 janv. ia40, n. Ubtigalions, 1483).

367. La jurisprudence n'hésite, d'ail-

leurs, pas à décider : ... d'une part, que
l'art. 1285, al. 1, C. civ. est applicable au.^

coauteurs de délits civils, et que, par suite,

la remise de dette, consentie à l'un d'eux,

libère les autres (Paris, 28 mai 1900,

D.P. 1902. 2. 453; Civ. 3 juill. 1900, D.P.

1902. 1. 417 ; Req. 17 mars 1902, D.P. 1902. 1.

541j; ... D'autre part, que l'appel interjeté

par l'un des coauteurs contre le jugement
qui les a condamnés solidairement profite à

ceux qui n'ont pas formé le recours (Caen,
5 mars 1894, D.P. 95. 2. 329). - Enfin, elle

accorde à celui des coauteurs du délit civil

qui paye la totalité des dommages -intérêts
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un recours contre les antres (Civ. 14 déc.

-1898 et la note de M. Sarrul, D.P. 99. 1. -138;

Paris, 3 mars 1900, Gaz. des trib., 1900,

2» partie. 2. 250. — Contra : Poitiers, 22 févr.

1897, sous Civ. -14 déc. 1898 précité). Mais

elle ajoute que les juges peuvent, dans les

rapports des coauteurs entre eux, répartir

inégalement la responsabilité, de telle sorte

que l'un des coauteurs supporte, eu délini-

tive une part Fupérieure ou inlérieure à sa

part virile (Heq. 28 mai 1889, D.P. 90. 1.

414; Civ. ll'jniU. 1892, D.P. 94. 1. 561). •

_

Au surplus, la jurisprudence admet aussi,

en matière de faute contractuelle, l'e.xistence

de la solidarité entre les coauteurs d'un

dommage (Civ. 3juin 1902. D.P. 1902. 1. 452.

— Contra : Laure.n't, t. 17, n» 324 ; Baudry-
Lacan'tinerie et Barde, t. 2, n» 1306-1).

SECT. 6. — Obligations divisibles

ou indivisibles.

ART. 1". — CARACTi:RES DES OBLIGATIONS

DIVISIBLES ET INDIVISIBLES.

g
1er. — Obligations divisibles.

368. L'obligation est divisible
,
quand il

est possible au débiteur de l'exécuter pour
partie. 11 n'est pas nécessaire

,_
pour cela,

que la cliose soit divisible matériellement;

il suffit qu'elle le soit intellectuellement

(art. 1217 C. civ.), c'est-à-dire qu'elle soit

susceptil le d'être possédée ou due pour une
part distincte, telle que la moitié, le

tiers, etc.

Constituent, par e.temple, des obligations

divisibles : ... le mandat donné par les

créanciers d'un failli pour les représenter

dans les opérations du concordat (Rennes,
11 jnill. 1870, D.P. 72. 2. 205); ... L'obliga-

tion de livrer, de mois en mois, par quart,

une certaine quantité de marchandises (Civ.

24 mars 1S74, S. 604 et 502) ; ... Lobligatipn,

qui incombe à chaque membre d'une société,

de payer le loyer relatif aux lieux occupés
par cette société (Nîmes, 4 juin 1890, D.P.
91. 2. 163. — V. aussi : Bruxelles, 26 mai
1810, R. 1506; P,eq. 10 nov. 1845, D.P. 45.1.

418; Civ. 23 juin 1851, D.P. 51. 1. 166;
21 iuill. 1852, D.P. .52.1. 194; Lvon, 14janv.

1870, D.P. 76. 5. 318; Paris, 15 janv. 1876,

D.P. 77. 2. 7; Civ. 15 déc. 1880, D.P. 81. 1.

37; Douai, 20 mars 1882, D.P. 83. 2. 20; Civ.

7 avr. 1886, D.P. 86. 1. 420; 14 juin 1887,

D.P. 88. 1. 19; 17 juill. 1889, D.P. 90. 5.

860-361 ; Besançon, 2i déc. 1889, D.P. 91. 2.

191.

§ 2. — Obligations indivisibles.

369. L'obligation est indivisible quand
elle n'est pas susceptible d'exécution par-

tielle. Les actions, do même que les obligations,

sont indivisibles lorsqu'elles ont pour objet

une chose qui, dans son exécution, n'est

pas .susceptible de division (V. Actions, n" 4.

- Adde Civ. 29 avr. 1895. D.P. 95. 1. 454
;

Civ. 31 déc. 1908 et \" mars 1911, D.P. 1913.

1. 89,.

La cause qui rend l'obligation indivisible

n'est pas toujours la même; en effet, l'indi-

visibilité dérive tantôt de la nature de l'objet

(V. infra, n" 370), tantôt de l'intention des
parties (V. infra, n° 37 Ij.

A. — Indivisibilité naturelle.

370. Aux termes de l'art. 1217 C. civ.,

l'obligation est indivisible, quand elle a pour
objet une chose ou un fait qui, dans l'exé-

cution, n'est pas susceptible de division,

soit matérielle, soit intellectuelle. Elle existe

indépendamment de toute stipulation. On
dit alors que l'indivisibilité est naturelle ou
ab-olue. C'est ce que Dumoulin (Extricatio
ialii/rintln-dividai et nidividui...) appelait

\' individuum, contractu.

Comme exemples, on peut citer : ... les

obligations dont les servitudes prédiales sont

l'objet (Civ. 25 août 1863, D.P. 63. 1. 361;

6 févr. 1872, D.P. 72. 1. 101); ... L'obliga-

tion de constituer une hypothèque, un gage,

une anlichrèse, de délaisser l'immeuble hypo-

théqué, de rapporter mainlevée des inscrip-

tions hypothécaires (Paris, 16 juill. 1829, R.

1513. — Laro.miuère, sur les art. 1217-1218,

n» 5; Demolombe, t. 3, n» 524. — Contra :

Laurent, t. 17, n"s 374 et s. ; Pl.\niol, t. 2,

n" 784, note 1 ; Aurrv et Rau, t. 4, § 301,

texte et note 5, p. 48); ... Les obligations de

faire ou de ne pas faire, lorsque l'objet n'est

pas susceptible de division : s'abstenir de
troubler le possesseur d'une chose, livrer un
cheval, faire un voyage, tuer un animal sau-

vage, procurer au preneur la jouissance de

la chose louée (Civ. 15 déc. 1880. D.P. 81. 1.

37-38), fixer, pour les propriétaires par indi-

vis d'un étang, la hauteur du déversoir de

cet étang (Req. 9 août 1831, R. 1512. — V.

aussi : Civ. 19 déc. 1832, ibid. — Contra :

Laurent, t. 17, n" 376).

Suivant un arrêt, il en serait même ainsi

de l'obligation corrélative à une obligation

indivisible, lorsqu'il s'agit d'un contrat com-
mutatif (Orléans, 3 avr. 1851, D.P. 52. 2.

•10()). — Mais cette solution paraît difficile à

justifier; c.ir il ne saurait y avoir indivisibi-

lité naturelle en dehors du cas où l'obliga-

tion est impossible à exécuter par partie, et

le contraire a été décidé parla Cour de cas-

sation (Civ. 23 juin 1851, D.P. 51. 1. 165. -
En ce sens : DÉmolomue, t. 3, n«.ô29; Aurrv
ET Rau, t. 4, § 301, texte et note 11, p. 4'i-

;

Laurent, t. 16, r.» 380).

B. — Indivisibilité intentionnelle.

371. L'art 1218 C. civ. prévoit l'indivisibi-

lité dite obligatione, qui n'a pas sa cause

dans la nature de l'objet promis, qui résulte

de la volonté des parties contractantes et

qui, en outre, est considérée par les parties

sous un rapport tel qu'elle en devient indivi-

sible. Cette indivisibilité est souvent aussi

qualifiée de relative.

Toute obligation peut, par appréciation de

ses termes, des circonstances qui l'ont déter-

minée et de la volonté des parties, être dé-

clarée indivisible, quoiqu'elle ait pour objet

un fait ou une chose divisible par sa nature,

sans qu'une telle appréciation puisse tomber
sous le contrôle de la Cour de cassation (Req.

7 avr. 1858, D.P. 58. 1. 253; IH juin 1860,

D.P. 60. 1. 435; Civ. 22 févr. 1882, D.P. 82.

1. 396; Chambéry, i" juill. 1903, D.P. 1904.

2. 117, et note 2).

Ainsi, sont indivisibles, de cette indivisi-

bilité relative : ... l'obligation de construire-

une maison conformément à un certain

devis; ... Celle contractée par deux auteurs

dramatiques, de faire ensemble une pièce de

théâtre (Paris, 13 nov. 1888, D.P. 90. 2. 238.

— V. aussi : Req. 30 juill. 1834, Civ. 27 mai
1835, R. 1516; Nîmes, 9 janv. 1837, R.

Success., 1344; Limoges, 11 mars 1848, D.P.

48.2. 136; 28 juill. 1848, D.P. 49. 2. 171;

Besançon, 2 févr. 1855, D.P. 56. 2. 67 ; Req.
7 avr. 1858, D.P. 58. 1. 253; 13 juin 18(i0,

D.P. 60. 1. 435 ; Paris, 20 déc. 1877, D.P. 79.

5. 293; Civ. 30 janv. 1878, D.P. 80. 1.

300).

Jlais il a été jugé que lorsqu'un immeuble
susceptible d'être divisé est vendu, par le

même acte, à deux acquéreurs, sans expres-

sion de la part acquise par chacun d'eux,

chacun est censé, même dans le cas où tous

deux seraient représentés dans l'acte par le

même mandataire, acquérir une moitié de

l'immeuble, et ne devoir aussi que la moitié

du prix, à moins qu'il ne soit dit que le prix

est dû indivisément, et que les acquéreurs
en S"ront solidairement tenus ( Bordeaux,

11 mars 18.52, D.P. 53. 2. 52). — De même,
dans le cas où une opération de bourse a

fait l'objet de plusieurs reports successifs, il

n'y a pas indivisibilité entre ces dillérenls

contrats. En conséquence , si quelques-uns
de ces reports ont été faits régulièrement
par le ministère d'agent de change, ils sont

valables et peuvent donner lieu pour leur

exécution à une action en justice, alors

même que quelques autres seraient entachés
de nullité pour avoir été efl'ectués en cou-
lisse (Civ. 1" mars 1897, avec les conclusions
de M. l'avocat général Desjardins, D.P. 97.

1. 411.— Comp. : dissertation de M. Boistel,

D.P. ibid., note 1-2. — V. aussi : Colmar,
19 janv. 1869, D.P. 71. 2. 7).

372. Aux termes de l'art. 1219 C. civ. « la

solidarité stipulée ne donne point à l'obliga-

tion le caractère d'indivisibilité ». Il a été

jugé, par application de cette règle, que de
cela seul que deux vendeurs ont vendu soli-

dairement, il ne résulte pas que leurs actions
rescisoires contre la vente soient indivisibles,

et que la prescription peut atteindre l'action

rescisoire de l'un, quoi(|ue celle de l'autre

soit encore reccvable (Civ. 30 mai 1814, It.

1525).

373. Il existe entre la solidarité et l'indi-

visibilité de notables dilîérences. Ainsi notam-
ment : ... 1» l'obligation solidaire active on
passive se divise entre les héritiers du créan-
cier ou du débiteur; au contraire, chaque
héritier du créancier ou du débiteur d une
obligation indivisible est créancier ou débi-
teur pour le tout; ... 2" Au cas où les débiteurs
solidaires n'exécutent pas leur obligation,

les dommages-intérêts sontdus solidairement
tandis qu'ils se divisent entre les débiteurs
d'une obligation indivisible ; ... 3° Si le corps
certain dû solidairement périt par le fait ou
après la mise en demeure de l'un d'eux, les

autres en doivent la valeur (V. supra, n"306);

au contraire, si l'obligation est indivisible,

la perte libère tous les débiteurs, alors même
qu'elle est arrivée par le fait ou le retard

de l'un d'eux.

Art. 2. Effets de l'obligation
divisible.

374^ — I. Unit.é de créancier ou de dé-
biteur. — Lorsqu'il n'y a qu'un seul créan-
cier et un seul débiteur, l'obligation qui est

susceptible de division doit être exécutée

entre le créancier et le débiteur comme si

elle était indivisible (art. 1220 C. civ.). —
Ainsi, quoique la dette soit divisible, le dé-

biteur ne peut contraindre son créancier à

recevoir un payement partiel , ni le créan-

cier forcer son débiteur à le payer par par-
ties.

375. — II. Pluralité de créanciers ou de
débiteurs. — Quand plusieurs créanciers ou
plusieurs débiteurs ont stipulé conjointe-

ment, la créance ou la dette se divise entra

tous, par portions viriles ou suivant les bases

de division fixées par l'acte. En conséquence,
chaque créancier est maître de sa part,

chaque débiteur est tenu de payer la sienne,

et ils restent absolument étrangers aux parts

des autres.

Ce principe général n'est pas posé dans le

Code civil. Mais il en est fait applicatior» au
cas où, soit le débiteur unique, soit le créan-

cier unique meurt, laissant plusieurs héri-

tiers. Ces héritiers sont alors dans la même
situation que des débiteurs ou créanciers

conjoints. La seule difi'érence est que la

dette se divise entre eux non par parts viriles,

mais d'après leurs parts héréditaires (art.

1220 C. civ.)

376. C'est de plein droit que s'opère,

entre les héritiers, la division des créances

ou des dettes du de cujus. En conséquence,
ils peuvent poursuivre, avant le partage, le

recouvrement de leur part dans les créances
(Paris, 19 janv. 1831, R. 1529; Req. 9 nov.

1847, D.P. -48. 1. 49; Req. 17 ianv. 1870,

D.P. 70. 1. 302; Paris, 20 mai 1892, D.P. 92
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2. 357.) — Da même, quand il s'agit d'une
delte de la succession, si l'un des héritiers

est mis hors de cause , comme irrégulière-

ment assigné, les autres ne peuvent être

condamnes .i paver pour la totalité de la

délie (Giv. 22 dec. 1S73, D.P. 74. 1. 73.

- Comp. Civ. 29 avr. IS&i, D.P. 84. 5.

465).

377. La jurisprudence tend à appliquer
e principe posé iiipra, n» 375, en cas de
dissolution de la cominnnauté. Les créances
et les dattes de la communauté se divisent

entre chacun des épou.\, ou leurs héritiers

(Req. 11 nov. 1878, D.P. 80. 1. 3-23; Civ.

19 mars 1800, D.P. 91. 1. 157. — Contra :

Paris, 22janv. 1891, Gaj. P(j(., 1891. 1. 288;
Rennes, 12 nov. 1891, D.P. 92. 2. 290).

378< L'interruption ou la suspension de
la prescription n'a d'elTet qu'en faveur du
créancier qui l'a opérée, ou du chef duquel
elle a eu lieu. — Il en est ainsi , alors même
que l'on se trouve dans l'un des cas e.icep-

lionnels énumérés infra, n'^ 382 et s.

379. De même, l'interruption de pres-
cription n'a d'ellet qu'à l'égard du débiteur
contre lequel elle a été opérée (ToiLi.iEtî,

t. 6. n" 797; Demante et Colmet de San-
TEKRE, t. 5, no 16I 6:'s-lii ; Laureist, t. 17,

n» 423; Aubry et Rau, 5« é.i., t. 4, ^ 3l)l,

p. 93. — CiMilra : Demolomiie, t. 26, n» 598
;

I.AKo.MBiÉRB, t. 3, art. 1225, n» 11). — Mais
la prescription est, en ce qui le concerne,
.interrompue pour le tout, quand, en vertu

de l'une des e.xceplions énumérées infra,
n"s 380 et s., il a été poursuivi pour la tota-

lité de la dette.

380. — III. Consolidât ion ou eonstilu-
limi d'an mandalaire canimun. — il peut
arriver que les dilïérentes portions de la

créance ou de la dette divisible soient réu-
nies sur une même tête. Alors, la phiralilé

des créanciers ou des dettes subsiste, si elle

a sa cause dans le conirat lui-même; elle

l'ait place à une créance ou à une dette

unique, quand l'obligation primitive n'a été

fractionnée que parla mort du stipulant ou
du promettant, suivie de la consolidation
sur une même lète(PoTHiER, Traité des obii-

gations, n»» 318-320; Toiillier, t. 6, n» 758;
Laromeière, t. 3, art. 1320, n»= 10 et^il ; De-
MOLO.MBE, t. 26, n»s 517 et s.; Demaxte et
Colmet de Samerhe, t. 5, n" 156 bis-v;
Laurent, 1. 17, n" 3SJ).

On a soutenu, pourtant, daos une autre
opinion, que la division était toujours irré-

vQcable; en conséquence, la réunion de
toutes les parts sur la même tète n'aurait
jamais pour etl'et de mettre fin à la divisibi-

lité (DuRANTON, t. 11, n» 275).

381 . On admet aussi que la division eessG,
lorsque tous les héritiers du créancier ont
constitué un seul et unique mandataire. En
conséquence, ce mandataire peut, au nom
des héritiers, refusep tout payement partiel,

alors même que c« payement constitue la

part entière d'wn des héritiers dans la

créance (Potuier, op. cit., n"319; Toullier,
t. 6, n" 758; Labombiébe, t. 3, art. 1220,
n" 19. — Contra : r)EsiOLo.MRE, t.-26, n''.5.52).

382. — IV. Exceptions au principe de la

(lirisHiilité des dettes. — L'art. 1221 prévoit

cinq hypothèses dans lesquelles le principe
de la divisiWlité des dettes établi par l'art.

1220 reçoit e.^coptioD. On dit souvent qu'il y
a, dans ces divers cas, indivisibilité solu-
tiiine lantuni; mais ils ne constituent pas à
vrai dire une troisième espèce d'indivisibi-
lité. Il s'agit toujours d'obligations divisibles;
seulement elles sont assimilées au.i obliga-
tions indivisibles en ce que le payement n'en
peut être fractionné. L'exception n'existe,
d'ailleurs, qu'au regard des Jiéritiers du dé-
biteur; elle ne concerne pas, du moins eu
général, U« héritiers du créancier.
383. — 1» Délie li'ijiiilliécaire. — Lorsque

la dette est hypothécaire, l'Iiérititr qui pos-
sède lo fonds iiyputhéqué à la dette peut être

poiirsuivi pour le tout sur le fonds hypolhc-
qué, sauf son recours contre ses cohéritiers.
Un admet généralement que ce n'est pas là

une véritable exception au principe de la

divisibilité des dettes, mais une simple consé-
quence da l'indivisibilité du droit d'hypo-
théqué.

Tel n'est pas l'avis de MM. Aubry et Rau.
Suivant ces auteurs, « la disposition de
l'art. 1221-1" exprime cette idée que l'héri-

tier, propriétaire de l'immeuble hypothéqué,
ne peut, contrôle gré du créancier, autorisé
à refuser tout payement qui ne serait pas
intégral, se placer, au moyen du payement
de sa propre part, dans la position d'un tiers

détenteur ordinaire, en ce qui concerne les

parts de ses cohéritiers (.Aubrv et Rau, t.

4, 4' éd., texte et note 26, p. 54; b" éd.,

p. 86).

384.-2» Dette d'un corps certain. — Dans
le cas oii la dette est d'un corps certain,
l'héritier qui possède la chose due peut être
poursuivi pour le tout sur la chose due, sauf
le recours contre ses cohéritiers (art. 1221-2").

On a soutenu qu'il y avait, en ce cas, in-
divisibilité véritable, et non pas simple e.vcep-

tion aux règles de la divisibilité des obliga-
tions. On ne saurait, dit-on, concevoir qu'il

n'y eût pas, en pareil cas, indivisibilité,

puisque le fait matériel de la délivrance du
corps cerlain est indivisible (Peaniol, t. 2,
n»s 721 et 785, note 5 ; Baudry - Lacaktine-
RiE et Barde, t. 2, n» 1323).

Mais on admet généralement qu'il s'agit,

en ce cas, d'une simple exception au prin-
cipe de la divisibilité, car le corps certain,

dont la délivrance est demandée, est suscep-
tible de division intellectuelle. — Il en ré-

sulte que le créancier peut, si bon lui semble,
négliger d'exercer l'action pour le tout contre
l'héritier détenteur, et se contenter d'agir

contre chaque héritier, chacun pour sa part.

11 en résulte aussi que le cas prévu est rela-

tif exclusivement aux héritiers du débiteur.
Entre les héritiers d'un créancier, la créance
d'un corps certain se divise de plein droit.

Si l'un d'entre eux veut se faire délivrer la

chose due, il est nécessaire qu'il agisse avec

ses cohéritiers, ou qu'il reçoive d'eux une
procuration.

385. — 3" Dette alternative. — Une troi-

sième exception concerne le cas où il s'agit

d'une dette alternative de choses au choix
du créancier, dont l'une est indivisible

(art. 1221-3"). Si le créancier a choisi la chose
indivisible, l'héritier qui possède cette chose
peut être poursuivi pour le tout sur la chose
due; on s'accorde à reconnaître que cette

disposition était inutile et que l'on se trouve,
ici, en un cas de véritable indivisibilité.

386. — 4" Hérilier chargé seul, par- le

titre, de l'exécution de l'obi irjat ion. — Aux
termes de l'art. 1221-4», lorsque l'un des
héritiers est chargé seul, par le titre, de
l'exécution de l'obligation, cet héritier peut
être poursuivi pour te tout, sauf son recours
contre ses cohéritiers. — On a soutenu qu'il y
avait, en ce cas, une indivisibilité véritable,

et non pas une simple exception au prin-

cipe de la divisibilité (Planiol, t. 2, n»789).
Mais on admet, en général, qu'il s'agitd'une

simple exception aux règles de la divisibi-

lité. Celte dérogation peut, d'ailleurs, résul-

ter d'une clause contenue soit dans le titre

primitif, convention ou testament, soit dans
un titre postérieur iDe.molombe, t. 26, n»'571-

573 ; Demante et Colmet de Santerre, t. 5,

n» 1.57 b(s-vi ; Laurent, 1. 17, n» 416 ; Audry
et Rau, 4" éd., t. 4, § 301 , texte et note 33

et 34, p. 56; 5'' éd., p. 89; Baudiv-Lacanti-
KERiE et Barde, t. 2, n» 1325; Hue, t. 7,

n" 355).

387. La plupart des auteurs sont aussi

d'accord pour décider que l'héritier pour-
suivi ne peut pas invoquer l'art. 1225 C. civ.

(V. infra, n» 398), et qu'en conséquence il

ne peut pas être autorisé à faire diviser la

condamnation en appelant en cause ses co-
débiteurs. En effet, l'art. 1221, en accordant
à l'héritier poursuivis le recours contre ses
cohéritiers, suppose qu'il a été condamné
seul pour le tout, et qu'il ne lui a pas été
permis de mettre en cause ses cohéritiers
{Coiilra : Dubanton, t. 14, n" 297).

388. Il est possible que le titre confère
au créancier le droit de poursuivre chacun
des héritiers pour le tout. Cette disposition
est valable. Mais le créancier ne peut exer-
cer de poursuites contre l'héritier qui aurait
renoncé à la succession, ni agir pour le tout
contre l'héritier qui accepte sous bénéfice
d'inventaire (Civ. 16 févr. 1858, D.P. 58. 1.
12S).

389. Il peut arriver aussi que le défunt
ait voulu mettre l'obligation entièrement à
la charge de l'un de ses héritiers, le privant
de son recours contre ses cohéritiers. Cette
clause est valable, à condition do figurer dans
le testament du de rvjus , ou dans un par-
tage d'ascendant, ou encore dans un acte de
libéralité entre vifs, à titre de condition
(AiBRY ET Rau, t. 4, S 301, note 36, p. 56i.

390. — "V. Intention de rendre le paie-
ment indivisible. — Enfin, « lorsqu'il i-ésuUe,
soit (le la nature de l'engagement, soil de la

chose qui en fait l'objet, soit de la fin qu'on
s'est proposée dans le contrat, que linlen-
tion des contractants a été que la dette ne
pût s'acquitter partiellement, ... chaque héri-

tier peut éti'e poursuivi pour le tout; sauf
son recours contre ses cohéritiers » (art.

1221-5»).

Cette disposition a soulevé des discussions,
dont l'intérêt n'est guère que théorique. D'a-
près l'interprétation qui lui est générale-
ment donnée, les obligations dont's'occupe
l'art. 1221-5» ont pour objet, à la dillérence
de celles que prévoit l'art. 1218 (V. svpra

,

n» 371), des choses ou des faits qui restent
divisibles, sous quelque rapport qu'on les

envisage. Le payement, il est vrai, no peut,
alors, avoir lieu par parties ; mais ce n'est

pas par suite d'une impossibilité inhérente
à la prestition elle-même, ni parce qu'un
pareil payement poiterait atteinte aux droits

de créancier, c'est parce que telle a été la

volonté, exprimée ou présumée, des parties

ou du disposant (Marcadé. t. 4, n» 6'33;

Larombière, t. 3, art. 1217-1218, n" 9; Demo-
LOMBE, t. 26, n"s 530 à 533, 577; Demantk i-:t

Colmet de S^vnterre, t. 5, n» 157 bis-i\;
Ai'BRY ET Bau. t. 4, 4" éd., § 301, texte et

note 37, p. 57; 5« éd., p. 90; L*uri;nt,
t. 17, n°s 419-422; IIuc, t. 7, n» 345; Bau-
dry-Lac.\ntjnehie et Barde, t. 2, n" 1317;
Colin ei Capitakt, t. 2, p. 194. — Comp.
lioiSTEL, De l'indivisibilité sohitione, Revue
liistarique de droit français et étranger,
1869, p. 146. — V. en sens contraire : TouL-
i.jER, t. 6, n"s 782 et s.; Ditrantox, t. 11,

n» 247; Rodière, op. cil., n" 333; Planiol,
L 2, n" 787).

391. Par application de l'art. 1221-50 jl

a été jugé, notamment: ... que l'acte par
lequel des cohéritiers font un règlement de
parts héréditaires différent de celui qui ré-

sulte d'un testament du défunt, est indivi-

sible dans son exécution et doit être annulé
pour le tout, quand il est nul vis-à-vis d'un
des contractants ( Req. 9 nov. 1869. D.P. 70.

1. 215.) ; ... Que la garantie stipulée par un
créancier peut être réputée indivisible dans
son exécution, encore que l'obligation prin-
cipale à laquelle cette garantie correspond
soit susceptible d'une exécution partielle

(Req. 15 déc. 1873, D.P. 76. 1. 176); ... Que
les signataires d'une affiche électorale, quelle
que soit la qualité par eux prise, sont, par
le fait seul de leur signature non contestée,
les débiteurs de ceux qui, imprimeur ou
afficheurs, ont concouru à la fabrication et

à l'apposition de l'affiche, et sont tenus
chacun au pavement total de la dette (Trib.

civ. Seine, 14 mars 1894, D.P. 94. 2. 259.
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_- V. aussi Civ. 15 juill. 1834, R. n» 15-23-4''
;

Anaers, 23 déc. 1841, R. Disp. entre vifs

et hslam., 3693; Ueq. 13 juin 18G0. »?• M).

1. 435; Paris, 20 déc. 1877, D.P. 79. o. 293).

Dans d'autres espèces, il a été jugé que

l'obli^alion dont il sasissait n'était pas indi-

visible dans son exécution et que l'art. Ii21-

5» n'était pas applicable (V. Civ. 2t mars

1874,.S. .W2; Rennes, 11 juill. 1870, U.P. 72.

2. 205; Nîmes, 4 juin 1S9U, D.P. 91. 2. i63\

392. Aux termes de l'art. 1221 in fine, le

débiteur qui a pavé la dette a un recours

contre ses codébiteurs.

393. Dans les obligations divisibles l'in-

terruption tle la prescription n'a d'elVet qu'à

l'égard rtu débiteur contre lequel elle s'est

produite (V. suj/ra, n" 379). Suivant'certains

auteurs, il en serait de même, lorsqu'il s'a-

git d'une (lette rentrant dans l'une des

exceptions énumérées par l'art. 1221 (Lau-

rent, t. 17, n» 423; Cui.MET DE Santerre,

t. â, n» 161 iis-nij. D'autres estiment, au

contraire, que la poursuite exercée pour la

totalité de la dette contre un débiteur inter-

rompt la prescription pour le tout (Demi'-

l.n\iBE, t. 20, n» 593; AuBRY ET Rau, t. 4,

§ 301, texte et note 45, p. 59).

Art. 3. — Efee-ts he l'odlication
IMlIVlSlIiLE

394. — I. Effets au cas de pluralité^ de

crcaiicici's. — Aux termes de l'art. 1224 C..

civ., cbaqne héritier du créancier peut exi-

ger en totalité l'exécution de l'obligation

indivisible. Et son action est recevable avant

tout partage (llonlpellier, 2 juin 1888, D.P.

89. 2. 188)" Le même droit doit être reconnu

aux créanciers orisinaires (Aix, 2 juill. 1844,

D P 45. 2. 01 ; Civ. 29 juin 1847, D.P. 47. 1.

312; 3') janv. 1878, D.P. 80. 1. 300).

395. Mais, s'il est permis à chaque créan-

cier, ou à chaque liérilier du créancier, d'exi-

cer l'exécution intégrale de l'obligation, il ne

peut disposer de la créance au détriment de

ses cocréanciers. Ainsi il ne peut faire remisa

lie la totalité de la dette, ni recevoir seul le

prix de la chose (C. civ. art. 1224). De même,
il ne pourrait consentir à la novation de la

dette. — Les autres créanciers conservent

donc le droit de demander la chose indivi-

sible, mais en tenant compte de la portion

de celui qui a fait la remise, la novation, ou
qui a reçu le prix (art. 1224, al. 2;.

L'obligation indivisible peut, d'ailleurs,

par suite de son inexécution, se convertir

en une dette de dommages -intérêts qui

est divisible, et la somme due à ce titre ne

peut être réclamée par cliacun des créan-

ciers ou des héritiers du créancier origi-

naire que pour sa part.

396. La prescription suspendue ou inter-

rompue à ré.L^ard de l'un des créanciers

l'est aussi à l'égard des autres. Ce principe

est appliqué, en matière de servitudes, par

les art. 709 et 710 C. civ. (V. Servitudes).

La raison de décider est, ici, la même (Civ.

14aoùt 1840, R. Prascript. civ., 700. — AliBRV

ET Rau, t. 4, S 301, et note 21 ; Demante et

COLMET DE Santerre, t. 5, n» 161 6(3-1;

Laurent, t. 17, n» 39G. — V. toutefois en sens

contraire: Diranton, t. 11, n<>267i.

397. — II. Ellels au cas de pluralité de
d'-liiteiirs. — Chacun des débiteurs peut être

Foursuivi pour l'accomplissement intégral de
obligation (art. 1222 C. civ.). Il en est de
même pour les héritiers du débiteur primi-

tif (art. 1223 C. civ.l. .Ainsi il a été jrigé que
l'engagement de supprimer à première ré-

quisition des jours et fenêtres ouverts par
tolérance, étant indivisible, l'exécution peut

en être poursuivie contre l'un des héritiers

de celui qui l'a contracté (Civ. 23 août 18 3,

D.P. 63. 1. 361). Mais, réciproquement, clia-

cun peut contester pour le tout le droit du
créancier, liécidé en ce sens que le droit

do mener paître des bestiaux sur des pàlu-

ntp. prat. dalloz. — VUl.

rages indivis étant de sa nature indivisible,

chacun des cointéressés a qualité pour contes-

ter ce droit pour le tout (Civ. 6 févr. 1872,

D.P. 72 1. 101).

398. Le débiteur ou le cohéritierdu débi-

teur ainsi poursui"i est autorisé, à moins

que la prestation ne soit de nature à ne pou-

voir être accomplie que par lui, à demander
un délai pour appeler en cause ses codébi-

teurs (art. 1225 G. civ.).

Mais ou ne concevrait pas que l'effet de

cet appel en cause dût se borner à faire sta-

tuer sur. le recours dont le codébiteur ou le

cohéritier poursuivi jouit contre ses codébi-

teurs. En ellet, toute pcrsonue qui a droit à

garantie peut appeler en cause ses garants

(art. 175 C. proc.i. En conséquence, on décide

que si le codébiteur ou le cohéritier du dé-

biteur peut appeler ses codébiteure en cause,

c'est à l'elfet d'empêcher qu'une condamna-
tion au total de la dette ne soit pronoocée
contre lui seul.

399. Si l'un des codébiteurs, ou des cohé-

ritiers de débiteur, refuse de concourir à

cette exécution intégrale, l'obligation se con-

vertit en dommages -intérêts. Les différents

codébiteurs ou cohéritii-rs du débiteur ne

sont alors tenus que chacun pour_ sa

part, sauf celui par le refus duquel l'exécu-

tion n'a pas pu avoir lieu ; ce dernier peut

être poursuivi pour la totalité des dommages-
intérêts (Arg. art. 1232 C. civ.; Civ. 15 déc.

ISSI, D.P. 81. 1. 37; 14 juin 1887, D.P. 88.

1, 19; Paris, 25 jnill. 1892, Panii. /'raiif., 93.

2. 100).

400. Lorsque la prescription est inter-

rompue à l'égard de l'un des débiteurs, les

droits du créancier sont conservés contre

tous lart. 2249, al. 2, C. civ. — Aubr-ï et Rau,

lûc. cit., note 22: Laurent, loc. c;f.; Duman-
TON, t. 11, n" 267. — V. toutefois De.mo-

LOMBE, t. 3, n» 625 ; Demante et Colîjet de

Santerre, loc. cit.).

SECT. 7. — Oisligations naturelles.

Art. 1". — Caractères distinctii-s.

4.01. Le Code civil ne déûnit pas les obli-

rations naturelles. 11 se borne à déclarer, dans

i'art. 1235, « que la répétition n'est pas

admise à l'égard des obligations naturelles

qui entêté volontairement acquittées».

De là une controverse sur le caractère dis-

tinctif de cette espèce d'obligations.

I. On soutient, dans un premier système,

que l'obligation naturelle comprend tout ce

qui n'est ni une obligation civile munie d'ac-

tion , ni une pure libéralité. Ainsi, il n'exis-

terait, dans le droit, aucune obligation juri-

dique qui ne fût munie d'action. Les obli-

gations naturelles seraient toutes les obliga-

tions morales de conscience, qui ont le carac-

tère patrimonial (GiORGt, Teoria délie ohli-

ga-.ioni, t. 1, n»» 54 et s.'.

Dans ce système, les obligations naturelles

comprendraient : ... 1' tous les devoirs de

morale qui sont simplement dépourvus de

la consécration légale. — Tels sont les de-

voirs dictés par la conscience, par les lois de

la délicatesse et de l'honneur (Grenoble,

4 juin 1860, S 385; Lvon, 12 mars 18/5, fous

Rej. 13déc.lS75, D.P.76. 1. 417, et la note),

ou imposés par les liens du sang, par la

piété liliale, par la foi due à la parole

Uoiinée, par les sentiments de gratitude et

de bienfaisance. — Nul ne saurait être con-

traint à l'accomplissement de tels devoirs

par une coercition extérieure. Mais ils n'en

produiraient pas moins, par leur exécution

volontaire, des effets civils (VouixtEK, t. 6,

n»s 377 et s. ; Duranton, t. 10, n»' 54 et s.
;

MARCvnii:, sur l'art. 1235, n» 2; Larombière,

t. 4, art. 12:tô, n» 6).

...2" Certaines obligations civiles qui, par

suite do leur extinction, do leur rescision ou
de 1( ur nullité, dégénèrent en simples obli-

gations naturelles, pourvu qu'elles ne soient

pas réprouvées comme contraires à la mo-
rale. — l'elles sont les obligations éteintes

par prescription, annulées pour incapacité

ou pour vices de forme. Tel est encore le cas

pour l'obligation, à la charge des héritiers

renonçants, de payer une dette incontestée

de la succession (Uordeaux, 24 mars 1898,

Joum. des arvêls (Le Bordeaux, 98. 1. 362).

... 3» Certains devoirs qui, théoriquement,

pourraient être considérés comme -suscep-

tibles d'une sanction légale et comme pou-

vant être classés au nombre des obligations

proprement dites, mais dont la loi réprouve

la cause, et qui sont, en conséquence, lais-

sées au rang de simples obligations natu-

relles. Telles sont les dettes de jeu et de pari.

402. — II. Suivant une autre doctrine, la

dénomination d'o6i(f/a(/cms «a (iireZ/es devrait

être réservée pour les obligations purement
morales, ou de conscience, dont l'exécution

volontaire n'est qu'une simple libéralité;

celles dont l'accomplissement, sans pouvoir

être exigé au moyen d'une action, constitue-

rait néanmoins un payement, seraient quali-

fiées d'ol'iigalions civiles imparfaites (Hue,

t. 7, n»23i'; Baudry-Lacantikerie et Barde,
t. 1, n» 4; AuBRV et Rau, t. 4, g 297, note 3,

p. 5).

D'après cette doctrine, les obligations

naturelles seraient exclusivement: ... 1" les

devoirs qui, fondés sur une cause ju-

ridique, de nature à engendrer, au profit

d'une personne contre une autre, un droit

à une prestation déterminée, seraient légiti-

mement et rationnellement susceptibles de

devenir l'objet d'une coercition extérieure,

mais que le législateur n'a pas jugé conve-

nable de reconnaître comme obligations ci-

viles. — Ainsi, il n'y aurait jamais obliga-

tion naturelle, dans ce sens, en l'absence

soit d'un fait personnel imputable à son

auteur, soit d'un rapport p.'éexistant entre

deu.x personnes (Civ. 5 mai 1835, R. 1051;

Orléans, 23 avr. 1842. R. 45-3»).

... 2» Les obligations h la fois naturelles

et civiles à l'origine, auxquelles le législa-

teur a, par des motifs d'utilité sociale, retiré

le droit d'action (V. Aubry et Rau, 4« éd.,

t. 4, p. 5-6. — Comp. De.iiolombe. t. 24,

n» 6 ; Demante et Colmet de SA^T^iI«RE , t. 5,

n» 174 &1S-11; Laurent, t. 15, n" 430;

Daudrv-Lacantinerie et Barde, t. 2, n» 1654;

Plakiol, t. 2, n" 339).

403. La question de savoir si tel engage-

ment offre ou non les caractères d'une obli-

gation naturelle constitue, d'ailleurs, une
question de droit ; il appartient à la Cour de

cassation de reviser la solution qui leur est

donnée par les juges du fond |^Civ.5 mai 183.1,

R. Disposit.enlrevifs,lbi;Cw. 15janv.l873,

D.P. 73. 1. ISO; Req. 13 déc. 1875, et la

note 1-2, D.P. 7(7. 1. 41.

Art. 2. — Principales sortes d'obligations

naturelles.

A. — Obligations nntles d'après le droit civil.

404. — I. Lorsiue les lois civiles dé-

clarent nulle quelque obligation, c'est ordi-

nairement parce qu'elle est contraire à la

morale: donc, en général, une obligation

que le droit civil déchire nulle ne saurait

constituer une obligation naturelle. Ainsi,

le pavement volontaire d'intérêts usuraires

n'apporte aucun obstacle à leur répétiiion

(L 3 sept. 1807, art. 3; 15 juin, i" juill.

et 19 déc. 1850, art. 1. — V. Usure). - U en

est de même des sommes payées en vertu

d'un traité secret, à l'occasion do la cession

d'un office, et de la promesse de payer un

prix de cession supérieur à celui que porto

le traité officiel (V. Office).

405. — II. On est généralement d'accord

pour reconuaitre qu'il existe une obligation

naturelle à la charge des héritiers de toulo

56
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personne qui a fait une libéralité dans une
forme irrégulière. L'hypoilièse peut se pré-
senter soit au sujet d'une donation entre

vifs, soil à propos d'une disposition testa-

menlaire (V. les numéros suivants).

S'il s'agit d'une donation entre vifs, faite

par acte sous seings privés , cette donation

n'a produit aucun effet, tant que le donateur

a vécu. Elle était nulle en la forme; pour la

rendre valable, il aurait fallu la refaire dans
la forme légale (art. "1339 C. civ.). — Dès que
le donateur est mort, les héritiers peuvent
se considérer comme obligés à l'e.^écuterou

à la ratifier (arl. 1340 G. civ.) On admet
donc qu'elle engendre à leur charge une
obligation naturelle (Toullier, t. 6, n» 380 ;

riESUNTE ET COLMET DE S^NTERRE, t. 5, D» 174
ti\-vi; P1.ANIOL, t. 2, no 342, al. 2; Beu-
l'ANT, n" 55'j, in fitic , p. 335. — Conlra :

Massui., cp. cil., p. 293; Laurent, t. 17,

nolS; B.wdr'ï-Lac.^ntikerie et Barde, t. 2,

n" 1671 ).

406. S'il s'agit d'un testament nul en la

forme, et même d'une disposition de der-
l.ière volonté, (;ue le défunt s'est borné à

exprimer verbalement, les liéritiers sont te-

nus d'une obligalinn naturelle, à condition
Dutefois qu'ils reconnais.=eiit l'exactitude

matérielle de la volonté exprimée par le dé-
funt (Req. 22 mai 1860, H.P. GO. 1. 448;
^imes, 5 déc. 1860, Sir. 61.2.1; Civ. 19 déc.

1860, D.P. 01. 1. 17; Req. 20 déc. 1876, D.P.
78. 1. 376; Montpellier, 30 janv. 189J, D.P.
94. 2. 15; Riom, 15 févr. 1894 (sol. impl.),

n.P. 96. 1. 284; Amiens, 12 mai 1903, D.P.
1904. 2. 439; Req. 10 jnnv. 19C5, D.P. 1905.

1. 47. — Uemoi.o.mbe, t. 27, n» 42; Demante
ET Colsiet de Santerre, t. 5, n» 174 6is-vr

;

Ci'Q, Ohlig. nat., p. 1.58, in fine; Aubrv et

R\u. t. 4, § 297, texte et note 6, p. 6; Pia-
NioL, t. 2, n" 342; Beudant. loc. cit.; Cous
etCapitant, t.2, p. GS. — Cnuira : MassOL.
op. cit., p. 298; Laurent, t. 17, n"14; Hue,
t. 7, n" 237: Baudry-Lacanijnerie et Barde,
t. 2. n» 1172).

B. — Obligations civiles dégénérés.

407. — 1. Lorsqu'un incapable a fait an-
nuler un engagement qu'il avait contracté,
il reste tenu d'une obligation n;iturelle, si

toutefois il avait contracté en pleine posses-
sion de son intelligence. — Tel est le cas :

... pour le mineur, en âge de raison, qui a
contracté sans le consentement de son père
ou de son tuteur; ... Pour le prodigue, ou
pour la femme mariée, qui ont contracté
sans l'autorisation du conseil judiciaire ou
du mari ; ... De l'interdit, qui a agi seul dans
un intervalle lucide, ou étant déjà guéri (Civ.

9 mars 1896, D.P. 96. 1. .391).

408. Mais l'annulation des oblig itions en
raison des vices du consentement ne laisse

subsister aucune obligation naturelle; en
ellét. l'acte manque alors de base, puisque
la volonté de celui qui s'était obligé fait dé-
faut (AUBRY et Rau, loc. cil.; Laur"ent, 1. 17,
n» 11, in fine: Hue, t. 7, n" 236, p. 317;
Baudry-Lacantinerie et Barde, t. 2, n» 1660,
I ; Pi,ANiOL, loc. cit. — Conlra : Demante et
CûLMET DE Santerre, loc. cit. ; Demolomde,
t. 27. n» 38).

409. — H. On admet aussi, en général,
que le débiteur reste tenu d'une obligation
naturelle envers le créancier, après que l'ac-

tion de ce dernier se trouve prescrite (.Mer-
lin, Jiéperloire, v» Prescription, sect. I, § 2,
in fine; Delvincourt, t. 2, n»s 4.52 et 4.53;

DuRANTON, t. 10, n» 41, et t. 21, n» lOti;

Df.mante et Colmet de Santerre, t. 5, n» 174
bis-iv: Demolombe, t. 27, n» 39; .\uBRy et
lUu, t. 4, 4« éd., note 11, p. 7; ô' éd.,

p. 8; L,\ROiiBrÉRE, t. 7, art. 1376, n» 22;
Planiol, t. 2, n<>3i3; Beudant, >. cit.,

n" .559, p. 33V; Baudry-Lacantinerie et
Barde, t. 2, n» 1063. — Conlra : Troplono,
l'reicriplion, n»> 29 et s.; Massûi,, op. cit..

p. 2.58; Laurent, t. 32, n» 205, Hue, t. 7,

n» 236, p. 317, in fine).

410. Il en est de même, lorsque le débi-
teur se trouve à l'abri des poursuites du
créancier, grâce à une présomption légale,
qui est contraire .i la vérité. — Cette idée
peut s'appliquer lorsqu'il s'^igit de la pré-
somption attachée à l'autorité de la chose
jugée, ou à la prestation d'un serment lilis-

décisoire (Demante et Colmet de S.^nterre,
loc. cit.; .\uBRV et Rau, t. 4, 4» éd., texte
et note 12, p. 7; 5» éd., p. 9: Demolombe,
loc. cil.; Cco, op. cit., p. 147-1.52; Planiol,
loc. cit.; Tanaka YrnouROU, Ohlig. nat. en
dr. fran-ais, p. 67-72: Beudant, loc. cit.:

Baudry-Lacantinerie et Barde, t. 2, n» 1661
;

C"LIN etG.\pitant, t. 2, p. 67. — Conlra :

JIassol, op. cit., p. 2li0 et 262; Laurent,
t. 17. n» 12, p. 22; Hue, loc. cit.).

411. — III. On est d'accord, pour recon-
naître que le concordat obtenu par un failli

laisse subsister une obligation naturelle pour
la partie des dettes non payées aux créan-
ciers (\'. l'aifUte).

412. — IV. Enfin on considère sans dif-

ficulté comme naturelle l'obligation du dé-

hitcMir d'une renie féodale, supprimée sans
indemnité par les lois révolutionnaires (V.

Propriété féodale).

C. — Devoirs moraux résultant de la parenté.

413. Le devoir de fournir des aliments,
quand on l'envisage au regard de parents
ou d'alliés autres que ceux visés par les art.

205 i 207 C. civ., constitue une olilication

naturelle (Req. 5 m.ii 1868, D.P. 69. i: 285;
Limoges, 17 nov. 1896, D.P. 97. 2. 463. -
Demolombe, t. 27, n»' 41 et 42; Aubry et

Rau, i' éd., t. 4, § 297, texte et note 9,

p. 6; 5« éd., p. S; Planiol, t. 2. n" 344).
— Toutefois plusieurs auteurs sont d'un avis

contraire (Demante et Colmet de Santirre,
t. 5. n» 174 liis-\, in fine; 1 aure.vt, t. 17.
n" 16; CuQ, op. cit., p. 163; Hue, t. 7,
n» 238 ; BAUDRY'-LACiiNTiNËiaE et Barde, t. 2,

n" 1569).

414. De mèire, la promesse que fait le

père naturel, de piyer une somme d'argent

ou une pension soit à son enfant non re-

connu, soit .': la mère de celui-ci, est civile-

ment obligatoire, parce qu'elle constitue la

reconnaissance d'une dette naturelle, fondée
sur un devoir de conscience (V. l'itiation

naturelle, n» 488).

415. La question de savoir si le devoir,

pour les père et mère, d'établir leurs enfants,

légitimes ou naturels, par mariage ou autre-

ment, constitue une obligation naturelle est

controversée ( V. pour l'affirmative : Req.
30 juin. 1900, D.P. 1901. 1. 502; Aurry et

Rau, t. 4, 4^ éd., note 8, p. 6; 5= éd.,

p. 7; Laurent, t. 27, n<'18,p.31 ; Guillouard,
Contrat de mariage, t. 1, nos 139-140; Pla-
niol, t. 3, no 853 ; Colin et Capitant, p. 68.

— Contra : Dem.^'te et Colmet de Santerre.
t. ô, n« 174 bis-\; CuQ, op. cil., p. 159;
de Folleville, Notion du droit et de l'obli-

gation
, p. 34, note 1; Tanara "i'uDOUROU,

op. cit., p. 93; Hue, t. 8, n» G: Haudrv-
Lacantinerie et Barde, t. 2, n» 1668).

D. — Oldigations nées de la séduction.

416. Une obligation naturelle se forme
aussi à la charge de celui qui a profité de la

faiblesse ou de la passion d'une femme (Civ.

15 ianv. 1873, D.P. 73. 1. 180; 30 avr. 1873,

D.ï'. 73. 2. 139; Req. 3 avr. 1882, D.P. 82.

1. 250; Lvon, 30 déc. 1890, D.l'. 91. 2. 309-

310; Dijon, 27 mai 1892, D.P. 93. 2. 183).

E. — Devoirs de reconnaissance poui* services
rendus.

417. Suivant une opinion, il n'y a jamais
obligation ruiliirelle, dans le cas où une per-

sonne a rendu service à une autre, comme

domestique, comme mandataire ou à tout
autre titre, sans qu'une action lui appartienne
pour obtenir un salaire. En pareil cas, celui
qui a reçu le service et qui accomplit son
devoir de reconnaissance terait toujours une
véritable libéralité (CuQ, op. cit., p. 166. —
Comp. Demante et Colmet de Santerre,
t. n, n» 174 bis-x

; Laurent, t. 12, n» 337).
Dans un système diamétralement opposé, on

soutient qu'il n'y a jamais libéralité, en pa-
reil cas, mais toujours exécution d'une obli-
gation naturelle { Demolo.aide. t. 20, n» 39.— Comp. Planiol, t. 2, n» 345).
La jurisprudence se prononce pour une

solution intermédiaire. Il y a exécution d'uno
obligation naturelle, quanti les services ren-
dus sont de la nature de ceux qui se rendent
communément à prix d'ai'gent : il y a dona-
tion, dans le cas contraire (Riora, 15 févr.
1894, D.P. 96. 1. 284; Trib. civ. Le Havre,
7 déc. 1895, Rec. du Havre, 98. 1. 42; Trib.
civ. d'Agen, 2 juin 1904, Gaz. des (riô., 1904,
2« sein. 2. 374. — En ce sens : AUDRY l-.T

Rau, t. 4, 4e éd., §297, p. 6; 5= éd., p. 8;
Baudry-Lacantinerie et Barde, t. 2, nol670).

Ar.T. 3. Effet.s des obligations
naturelles.

418. Les obligations naturelles n'en-
gendrent pas d'action. C'est ce qui les di--
tingue essentiellement des obligations ci-
viles. — Mais elles ne sont pas dénuées de
tout effet juridique.
419. — 1. l'aijement. — Aux termes de

l'art. 12.35, al. 2, C. civ., la répétition n'est
pas admise à l'égard des obligations natu-
relles qui ont été volontairement acquittées.
Par cet elTet, l'obligation naturelle sa

distingue de la pure libéralité ; celui qui
l'acquitte opère un « payement », tandis
que celui qui agit par libéralité opère une
« donation i> (Besançon, 6 déc. 19U5, Sir.

1908. 2. 330).

420. Les mots : volontairement acquit-
tées doivent être entendus en ce sens que lo

payement doit avoir été fait non seulement
librement, sans contrainte, mais encore en
connaissance de cause (V. toutefois en sens
contraire : Massol, p. 231; Molitor, t. 1,
no 46).

421. De ce que l'obligation naturelle peut
être l'objet d'un payement valable, il résulta
que le payement écliappé aux règles de fond
et de l'orme qui couvernent les donations
(Req. 22 mai 1860, D.P. 60. 1. 448; Civ.

19 déc. 1860, D.P. 61. 1. 17; Riom, 12 déc.
1883, D.P. 85. 2. 101); ... il n'est soumis ni

à rapport, ni à réduction; ... il n'est révo-
cable ni pour cause d'ingratitude, ni pour
cause de survenance d'enfant.

422. S'il est vrai que la répétition da
l'obligation naturelle n'est pas admise, ca
n'est pas à dire que lo payement de cette

obligation la convertisse en une obligation
civile (Baddry-Lacantinerie et Barde, t. 2,
n» 1674-1. — V. toutefois Trib. civ. Ver-
sailles, 2 août 1904, La Loi, 17 août 1904).
— En conséquence, si le créancier est évincé
de la chose donnée ainsi en payement, il

n'a contre le débiteur aucune action en ga-
rantie ( Larombière, sur l'art. 1235, no 8;
Demolombe, t. 4, no 50). — De même, lors-

qu'une obligation naturelle a été exécutée
en partie seulement, le créancier n'a pas
d'action pour contraindre le débiteur à com-
pléter l'exécution (Trib. civ. Bordeaux,
7 juin 1895, Journ. des arr. de Bordeaux

,

96. 1. 265. — Larombière, ibid., n" 9; De-
molombe, ibid., n» 49).

423. — II. L'obligation naturelle peut
servir de cause à un engagement civilement
efficace ; elle peut être transformée en une
obligation civile par le moyen d'une nova-
tion. Il faut, d'ailleurs, que l'intention des
parties .i cet égard soit foim 'llrnicnt expri-

mée (Douai, 6 août 1SÔ6, D.P. 56. 2. 285).
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La novalion peul résuller, nolamment, dune
promesse de paver faite par lettre missive

(Req. 20 nov. Ï876, D.P. 78. 1. 37(i ;
Tou-

louse, 5 avr. -ISgiî, D.P. 92. 2. 5(i8 ; Mont-
pellier, 30 janv. 1893, D.P. 9i. 2. 15; Trib.

civ. Périïïueus, 9 juin 1894, Joum. des

arrcls de Bûydeaux , 95. 2. 7; Bordeaux,

16 juin 189G, D.P. 97.2. 314; 13 mars 1900,

É-iurn. des airéis de Bordeaux, 1900. 1

/3l.
— Comp. Colin et C.\prrANT, t. 2, p. 72

11 n'y a d'exception que pour les délies de

jeu ou de pari : elles ne peuvent être trans-

formées en obligations civiles, au moyen
d'engagements nouveaux contractés par les

débiteurs (V. Jeti et pari).

424. Mais l'obligation naturelle n'est pas

tusceptible d'être confirmée soit expressé-

menl, soit tacitement (AtiBRY et Rau, t. 4,

4' éd., § 297, p. 9; 5" éd., p. li; Demo-
LOMBE, t. 29, n» 730 bis; Larombiêre, t. 4,

art. 1235, n« 9; Hlc, t. 8, n» 276, p. 347;

Cl-Q, p. 192; ÏANAKA YUDOUBOU, op. cit.,

p. 107-110: Baudry-Lacantinerieet Barde,

t. 2, n» 1079. — Cotilra : Toeilier, t. 6,

n^ 391 ; Harcadé, t. 5, art. 1338-II. — Comp. :

Laibent, t. 17, n» 31, p. 48-49, et t. 18,

D" .'109, p. 571) -577).

425. — 111. Cautionnement, gage, lii/po-

lli(:<IHe. — Aux termes de l'art. 2012, al. 2,

C. civ., « on peul cautionner une obligation,

encore qu'elle puisse être annulée par une
exception purement personnelle à l'obligé,

par exemple dans le cas de minorité ».

Ce teste ne peut s'e;pliquer que par

l'existence d'une obligation naturelle de

l'incipable, servant de base au cautionne-

ment. Si l'on admet l'existence de celte

obligation naturelle, il faut en tirer toutes

les conséquences, et dire que l'obligation

naturelle est également susceptible d'être

garantie par un nantissement ou par une
constitution d'hypolbèque (tJordeau.x- 2 févr.

1885, Jouni. des arrêts de Bordeaux, 85. 1.

118; liiom, 27 juill. 1898, Gaz. Pal., 98.

2. 539. — Demante et Colmet de Santerre,
t. 5, n» 174-fc;s, m; Pont, Petits Contrats,

t. 2, n»s 36 et s.; Guillouard, Cautionne-

ment, n" 54; Iluc, t. 7, n° 236; CrQ, op.

cit., p. 192-195; Pi.aniûl, t. 2, n»' 2329 et

2332; Bal'DRY-Lacantinerie et \Yahl, Des
contrats aléal., du mandat el du cautionn.,
n»s 946 et 917; Beudant, op. cit., n" 564,

p. 340; BAiDiiV-LACANTiNERiE et Barde,
t. 2, n» 1676. — Comp. Coljn et Capitant,
t. 2, p. 73. — Contra: Laro.iibièbe, t. 4,

art. 1235, n» 10; Aebry et Iîau, i' éd., t. 4,

S 297, texte et note 24. p. 10, g 424, texte el

note 5, p 676 ; 5« éd., § 297. te.xte et note 24,

p. 12; Lai-rent, t. 17, n' 28, et t. 28,

n° 141 ; GiORGi, op. cit., t. 1, n» 57).

426. — IV. Compensation. — De ce que
le payement de l'obligation naturelle doit être

volontaire, il résulte que cette obligalion ne
peut entrer en compensation avec une dette

civile.

Chap. 3. Droits du créancier.

SECT. 1'^=. — Dommages-intérêts résultant
de l'inexécution de l'obligation.

427. Lorsque le débiteur nexécule pas
8)n obligation, ou lorsqu'il l'exécute tardi-

vement, il en résulte généralement un piéju-
dice pour le créancier. Celui-ci a droit alors

a des dominages-intcrëts, c'est-à-dire à une
indemnité, équivalant à l'avantage qu'il eût
retiré de l'exécution effective et exacte de
l'obligalion.

Les dommages-intérêts sont dits compen-
satoires, quand ils sont dus au créancier à
raison de l'incxéculion de l'obligation

;

moratoires, quand ils sont dus à raison du
simple relard dans l'exécution. — Les dom-
mages-intérêts peuvent, d'ailleurs, com-
prendre à la fois les dommages- intérêts
moratoires eties dommages-intérêts compen-

satoires (Req. 11 mai 1898, D.P. 99. 1. 310).

428. L'inexécution de toute obligalion,

quel qu'en soit l'objet, donne lieu à des dom-
mages-intérêts. Encore faut-il qu'il existe

une vérité ble obligalion, que l'on pouvait

être juridiquement contraint d'exécuter

(Comp. Paris, 20 févr. 1810, R. Paternité,
3fi6). — Il faut, d'autre part, que l'acte in-

criminé ait constitué, de la part du débi-

teur, un inanquement à ses engagements
(D.P. 94.1.279, note 4.— Comp. Ruq. 30avr.

1894, D.P. ibid.}.

De ce que l'existence d'une véritable obli-

gation est nécessaire, il résulte que l'inexé-

cution d'une obligation nulle pour cause

illicite ou pour toute autre cause, telle qu'un
vice de loinie ou l'incapacité des parties, ne
pL'ut donner lieu à des dommages -intérêts

(P.astia. 21 déc. 1831, R. Degré de jurid.,

3S9; Rennes, 19 févr. 1849, D.P. 50. 2 17;

Paris, 15 nov. 1848, R, 728. — V. toutefois

Civ. 9 juill. 1834, R. Vente, n» 312).

Art. 1". — Causes pour lesquelles les

DOMMAGES- intérêts SOÎ"! DUS.

A. — Préjudice.

429. Le créancier ne peut obtenir d'in-

demnité que s'il est démoniré que l'inexé-

cution ou le retard dans l'exécution de l'obli-

gation lui a causé un dommage. C'est ce

que l'art. 1147 C. civ. exprime ec disant que
le débiteur est condamné « s'il y a lieu ».

Par application de celte règle, il a élé

jugé que l'avoué ne peut être condamné à des

dommages-intérêts pour n'avoir pas accom-
pli le mandat qu'il avait reçu de produire

dans un ordre, s'il n'est pas prouvé que son

client aurait obtenu coUocation utile en

cas de production (Civ. 20 nov. 1890, D.P.

91. 1. 18. - V. aussi : Req. 8 déc. 1884,

D.P. 85. 1. 463; Bruxelles 25 mars 1808;
Rennes, 4 juin 1814 ; 28 déc. 1820, R. 776;

Req. 15 mars 1890, D.P. 92. 1. 303).

Mais un préjudice purement moral suffit

pour qu'il y ait lieu à indemnité (V. infra,

n" 452).

430. La preuve du préjudice est à la

charge du créancier (Rennes, 4 juin 1814,

R. Louage, 339-1". — Comp. Bruxelles,

23 mars 1808, R. Obligat., 776-2''). - Il est

un cas cependant où le préjudice est pré-

sum- (C. civ. art. 1153, al. 2. 'V. infra,

n» 492).

B. — Iniputabililé au débilnur. — Cas fortuit el

force majeure.

431. — L II ne suffit pas que l'inexécu-

tion de l'obligalion, ou le retard dans l'exé-

cution, ail occasionné un dommage au
créancier; il faut, en outre, qu'ils soient
imputables au débiteur. Pour que l'inexécu-

tion de l'obligalion ou le retard soient impu-
tables au débiteur, il faut qu'ils résultent

de sa faute, ou de son dol. — Il n'est, d'ail-

leurs, pas nécessaire que le débiteur ait été

de mauvaise foi (C. civ. ai't. 1147).

432. — II. Le débiteur cesse d'être res-

ponsable, lorsque l'inexécution ou le retard

sont dus à une cause qui lui est étrangère,

c'est-à-dire lorsqu'ils résultent d'un cas for-
tuit ou d'une force majeure (G. civ. art.

1147 el 1148).

Suivant certains auteurs, une distinction

devrait être faite entre le cas fortuit et la

force majeure, et à cet égard divers sys-

tèmes ont élé proposés. ALiis dans le lan-

gage du Code civil, les deux expressions
sont synonvmes (Comp. : C. civ. art. 1736,

1754, al. 5, '175.5, 1772, 1773). — D'une façon
générale, on peut englober, sous l'une ou
l'autre de ces expressions, tout événement
inilépendanl de la volonté humaine, et qui

n'a pu être ni prévu, ni conjuré (Lyon,

19 janv. 1837, R. 742; Req. 4 mai 1842,
R. Force majeure, 8; Lyon, 22 juin 18'i5,

D.P. 56. 2. 2; Civ. 1" juill. 1857, D.P. 57
1. 307; 6 janv. 1SG9, D.P. 69. 1. 9; Cr.
7 août 1890, D.P. 91. 1. 43: Cr. 2 mars 1912,
D.P. 1913. 1.403).

433. — III. Les cas fortuits ou de force

majeure ont le caractère : ... tantôt d'acci-

dents naturels : maladies et épidémies (Cens.
d'Et. 27 mai 1839, R. Force majeure, ii-S"

;

Trib. civ. de la Seine, 17 avr. 1869, D.P. 69.

5. 221 ; Cons. d'Et. 7 janv. 1876, D.P. 79. 5.

472. — Contra : Civ. 16 mars 1864, D.P.
64 1. 159; Cons. d'Et. 16 avr. 1886,
D.P. 87. 5. 455), ... mort, ... feu du ciel,

... grêle, ... gelée (Nîmes, 28 janv. 1878,
S. Force majeure, 7. — Co7%tra : Lvon,
20 juin 1845, D.P. 49. 2. 23), ... neige'trés
abondante {Cr. 14 janv. 1836, R. Force ma-
jeure, 44), ,,. crue ou baisse des eaux (Cons.
d'Et. 14 févr. 1838, K. Force majeure, 9 ; Col-
mar, 27 nov. 1848, D.P. 51. 5. 274. — Con-
tra : Bordeaux, 21 avr. 1847. D.P. 47. 4.

341; Lyon, 22 juin 1855, D.P. ,56. 2. 2), ...

tremblements de terre, ... sinistres de
mer {Contra: Paris, 9 juill. 1872. D.P. 74.

2. 193; Pau, 12 mars 1878, D P. 80. 1. 401),
... incendies, mais dans certains cas seule-
ment : en général, l'incendie n'esl pat
considéré comme constituant par lui-même
un cas de force majeure, car il peut prove-
nir d'une faute de celui qui l'invoque comme
cause de libération ; il en est autrement s il

proviont du fait d'un liers dont la victime
n'avait pas i répondre (Comp. Civ. 23 août
1858, ij.P. 58. i. 359; Req. 27 déc. 18,87,

D.P. 88. 1. 2.52; Besançon, 18 janv. 1888,
D.P. 88. 2. 230; Bordeaux, 30 nov. 1908,
et. sur pourvoi, Civ. 13 mai 1913; D.P. 1913.

1. 476; D.P. 1913. 2. 478).

434. ... Tantôt, d'événements résultant
des faits de i'Iiomme : ... guerre et inva-
sion (Avis Cons. d'Et. 27 janv. 1814, R.
Effets de comm., 359; Trib. paix 7' arrond.
de Paris 27 janv. 1871, D.P. 71. 3. 6;
Paris, 29 avr. 1872, D.P. 72. 1. 145; Req.
7 mai 1872, D.P. 72. 1. 456; 14 mai 1872,

D.P. 73. 1. 78; Paris, 23 août 1872, D.P.
73. 2. .235; Nancy, 7 juin 1873, D.P.
74. 2. 1.59; Paris, 28 août 1873, ibid.; Civ.

19 août 1874, D.P. 76. 5. 257; 22 janv. 1877,
D.P. 77. 1.321; Cons. d'Et. 9 déc. 1887,

D.P. 88. 5. 497) ;... Sauf quand le débiteur a

pu prévoir ces événements et en éluder les

conséquences, ou quand il en est résulté

seulement des difllcultés d'agir, et non une
impossibilité absolue d'exéculion (Req.
17 juin 1816, R. Force maj nre, 10; Trib.

comm. Seine, 7 déc. 1870, D.P. 70. 3. 116;
2 janv. 1871, D.P. 71. 3. 17 : Trib. civ. Lvon,
I" févr. 1871, D.P. 71. 3. 103; Trib. comui.
Rouen, 27 mars 1871, D.P. 71.3. 54; flouen,
19 mai 1871, D.P. 71. 2. 179; Trib. civ.

Seine, 12 juill. 1871, DP. 71.3. 17; Nancy,
14 juill. 1871 , deux arrêts, D.P. 71. 2.158;
Lyon, 4 janv. 1872, D.P. 72. 2. 225; Paris,

\i janv. 1872, D.P. 72. 2. 145; Req. 19 nov.
18'72, D.P. 73. 1. 215; Nancy. 7 juin 1873.
D.P. 74. 2. 159; Req. 13 août 1873, D.P. 75.

1. 126-127; Paris, 28 août 1873, D.P. 7i. 2;

159; Civ. 19 nov. 1873, D.P. 74. 1. 200,
Req. 26 janv. 1874, D.P. 75. 1. 172).

435. ... Révolution et guerre civile (Cons.

d'Et. 28 mai 1838, sol. impl., R. Co»i-
mune, 596; Civ. 8 janv. 1855. D.P. 55. I. 9;
Cons. d'Etat., 18 mai 1877, D.P. 77. 3. 81

;

4 févr. 1887, D.P. 88. 3. 69), sauf les mêmes
restrictions (Paris, 9 juin 1831, R. Force
majeure, 10-3»; Req. 13 déc. 1876, D.P. 77

1. 2.5.5).

436. ... Fait d'un tiers (Rennes, 31 déc.

1896, D.P. 99. 1. 74; Civ. 27 avr. 1898, D.P.
98.1.421) ; dont le débiteur n'a pas à répondra
(Ai-BRY ET Rau, t. 4, § :m, p. 113, texte et

note 33). — Il y a, de même, force majeure,
lorsque c'est le créancier qui a empêché le

débileur de remplir son obligation (Keq,
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11 mars 1901, et la note de M. Thibault,

Pand. franc, 1902. \. 33).

437. ... Fait du prince (Req. 4 mai 1842,

R. Force majeure, 8-2»). Tel est le cas où il y a

suppression d'une industrie par un acte

du pouvoir supérieur (.Même arrêt); ... inter-

diction d'un journal par l'autorité militaire

pendant l'éla't de siège (Lyon, 23 avr. 1874,

l).l'. 75. 2. 37); ... où un décret réquisi-

tionne les blés et farines dans une ville

assiégée (Req. 21 févr. 1870, D.P. 77. 1. 367);

... un acte de gouvernement, qui interdit

l'exportation du blé (Req. 5 nov. ISfli, D.P.
95. 1. 244); ... où un arrêté d'expulsion est

pris contre un étranger (Paris, 29 avr. 1872,

D.P. 72. 2. 145).

438. ... Grève, à la condition qu'elle

n'ait pu être. ni prévue ni prévenue parle
déijiteur, et qu'il en résulte un obstacle

insurmontable à l'exrcution de l'obligation

(Trib. civ. Hazebrouck, IS janv. 1890, D.P.
91. 3. 24; Trib. com. Bruxelles, 20 janv.

lt.90, D.P. 91, 3. 2k; Rennes, 28 juin 1894,
et la note 2-4, D.P. 95. 2. 214; Douai,
28 juin 1901. D.P. 19J-2. 2. 133; Aix,
21 nov. 1901. D.P. 1902. 2. 197; Cons. d'Et.,

3 juin. 1912, D.P. 1916. 3. 3.).

439. Pour qu'il y ait cas fortuit ou force

majeure, il ne suflit pas que 1 esécution de
l'obligation ait clé rendue plus dilTicile ou
plus onéreuse, il faut qu'elle ait été impos-
sible (Dissertation de M. Capitant, D.P. 1917.

2. 33). C'est ainsi que, dans u.ne vente à

livrer, rétablissement, depuis ie contrat,

d'un impôt établi sur un produit nécessaire
à la fabrication de la marchandise vendue,
qui a augmenté le prix de revient de celle-

ci, ne saurait être considéré comme un cas

de force majeure taisant obstacle à l'exécu-
tion du contrat (Caen, 8 juill. 1852, D.P.
.53. 2. 126. — V. aussi Civ. 9 janv. 1850,
trois arrêts, D.P. 56. 1. 41 et 42: 11 mars
18.56, D.P. 56. 1. 100; 2 avr. 18.56. ibid.;

9 juin 1856, D.P. 56. 1. 33; Req. 15 févr.

1859, D.P. .59. 1. 355; Lyon, 4 janv. 1872,
D.P. 72. 2. 225; Req. 13 août 1873. D.P. 75.

1. 126; Civ. 19 nov. 1873, D.P. 74. 1. 200;
27 janv. 1875, D.P. 75. 1. 264; Req. 11 juill.

1890, D.P. 1900. 1. 374; Civ. 16 juin 1900,
D.P. 1905. 1. 336).

Ce principe a été appliqué par de nom-
breuses décisions relatives à des contrats

dont l'exécution avait été rendue plus dif-

licile ou plus onéreuse par la guerre de
1914, notamment : ... de marchés à livrer

(Caen, 24 févr. 1915, D.P 1916. 2. 22; Trib.

com. Seine, 9 mars 19-15, D.P. 1917. 2. 47;
Paris, 8 janv. 1916. .Sir. 1916. 2. 39; 21 déc.

1916, D.P. 1917. 2. 33. — V. en sens con-
traire : Trib. com. Seine, 15 juin 1915, D.P.
1916. 2. 22-24); ... De louage de services

(Civ. 4 août 1915, D.P. 1916.1. 22; Trib.

civ. Seine, 20 janv. 1915, D.P. 1915. 5. 3;
5 janv. 1917, Gaz. trib. du 18 janv. 1917,
— V. toutefois : Toulouse, 1" juin 1915, D.P.
1916. 2. 112); ... De baux ruraux (l'rib. civ.

Seine, 7 juin 1915; Trib. civ. Melle, 23 oct.

1915. Trib. civ. Seine, 9 déc. 1915, D.P.
1916; 2. 83); ... De baux à lover (Trib. civ.

Seine, 30 nov. 1915, D.P. 1917. 2. 6 ; 9 déc.

1915, D.P. 1916. 2. 8:J; 2 févr. 1916, D.P.
1917. 2. 6. — V. toutefois, en ce qui con-
cerne la location d'un ilroU de chasse : Trib.

civ. Seine, 25 mars 1916, D.P. 1917. 2. 6)._

En pareil cas, les juges pourraient, d'après
certains arrêts, réduire l'obligation dont
l'exécution a ainsi été rendue plus difficile

ou plus onéreuse et modérer, en consé-
quence, le chiUre des dommaces- intérêts
(Trib. com. Rouen, 27 mars 1871, D.P. 71.

1. 54; Nancy, 14 juill. 1H71 ). Mais cette solu-
tion a été critiquée, avec raison, comme
portant alteinle au principe que les conven-
tions font la loi des parties (DiMOlXMlii;,
t. 24, no.ôOO; Lauhe.nt. 1.16, n» 272; AunHV
KT lUU, t. 4. 5« éd.. §308. note 32 1er; Bau-
bi!V-LACANTi.M;niE ET Baruë, t. 2, n" 459).

440. D'autre part, le cas fortuit ou la

force majeure ne sauraient être invoqués :

... 1° lorsque l'exécution est devenue impos-
sible par suite d'une faute du débiteur
(Req. 17 nov. 1868, D.P. 69. 1. 126; 19 nov.
1872, D.P. IS. 1. 215; 4 août 1884, D.P. 85.
1-. 454; Civ. 3 juill. 1893, D.P. 93. 1. 594;
Al-er, 15 nov. 1897, D.P. 99. 2. 53. —
Comp. art. 18!:)7 et 1881).

... 2° Quand le débiteur était en demeure
au moment où l'exécution est devenue impos-
sible |C. civ. art. 1139, V. supra, n»s 33 et s.

;

art. 1146, V. iTtfra, n» 444; art. 1302, V.

infra, chap. 4, sect. 6, art. 2 ; art. 1929,

V. Dépôt).
... 3» Lorsque c'est lui qui a provoqué

l'événement constituant la force majeure.
C'est ce qui a été décidé, notamment, pour
le cas où l'exécution a été rendue impos-
sible par le fait du prince (Civ. 8 janv. 1851,

D.P. 51. 1. 7; 18 avr. 1883, D.P. 84. 1.

25; 3 juill. 1893, D.P. 93. 1. 594).

4" ... Lorsque le débiteur a pris les cas

fortuits à sa charge. — Cette clause est licite

(G. civ. art. 1302, al. 2. — "V. infra, ch. 4,

sect. 6, art. 2; art. 1772, V. Louage); et elle

est valable, pourvu qu'elle résulte d'une
clause expiesse (Arg. art. 1772; Cons. d'Et.

27 nov. 1835, sol. impl., R. Octroi 85). La
loi la sous-entend en cas de cheptel donné
au fermier ou au colon parliaire (C. civ. art.

1822 et 1S25, V. Louaqe à cheptel, 44), et en
cas de prêt (C. civ. 1881, 1882, V. Prêt). Elle

n'interilit celle stipulation qu'en cas de cheptel
.«impie (C. civ. art. 1811, al. 1 et 2, V. Louage
à ciieptel, n' 16).

Dans le cas où les risques sont à la

charge du débiteur, celui-ci n'est tenu que
des cas fortuits ordinaires, c'est-à-dire de
ceux dont il, pouvait prévoir l'éventualité.
— C'est ce que décide la loi, en matière de
baux à ferme (C. civ. art. 1773). Mais la

règle doit être généralisée (Demolombe,
t. 24, no 554 ; BAUDRY-L.\CANTiNEmE ET Barde,
t. 2, n" 464). L'application en pourrait, d'ail-

leurs, être écartée par une clause mettant à

la charge du débiteur les cas de force ma-
jeure « même imprévus » (Comp. art. 1773),

les cas fortuits « quels qu'ils soient » (Bor-
deaux, 14 déc. 1830, Sir. 31. 2. 102).

441. Lorsqu'un délai avait été fi,xé pour
l'exécutioi) de l'obligation, la force majeure
qui l'ait obstacle à l'exécution dans le délai

convenu n'a pas toujours pour elfet de libé-

rer le débiteur. Celui-ci restera tenu si,

dans l'intention des parties, le délai fixé

n'était pas essentiel, et si l'obligation est de
nature à pouvoir être encore exécutée après
son expiration ( B.audrv-Lacantinerie et
Barde, t. 1 , n» 40.'i. — Comp. Req. 13 févr.

1872, D.P. 72. 1. 186; Besancon, 21 févr.

1872, D.P. 73. 1. 215; Civ. 15 févr. 1888,
D.P. 88. 1. 203).

442. — IV. Il appartient au juge du fond

de constater et d'apprécier souverainement
les éléments de fait d'où peut résulter le

cas fortuit ou la force majeure (Civ. 10 avr.

1883, D.P. 8k 1. 39; 18 avr. 1883, D.P. 84.

1. 25; Req. 22 déc. 1884, D.P. 85. 1. 73;
22 oct. 189.5, D.P. 96. 1. 72).

Mais la Cour de cassation exerce son con-.

trôle sur la légalité des conséquences tirées

des faits ainsi constatés (Civ. 18 avr. 1883,
D.P. 84. 1. 25; Cr. 29 févr. 1884, S. Force
maj., 26; 29 juill. 1893, et la note, D.P. 96.

1. 79; Civ. 11 févr. 1896, D.P. 96. 1. 319;

18 juill. 1899, D.P. 99. 1. 537).

443. — V. Sur les règles applicables en
matière de preuve, quand le débiteur al-

lèïue un cas de force majeure ou un cas

fortuit, V. art. 1302).

Art. 2. Quand les do.mmages- intérêts
SONT DUS.

444. Les domttia.ges intérêts ne sont dus
que lorsque le débiteur est en demeure de

remplir son obligation (C. civ. art. 1146). —
Tant que le débiteur n'a pas été mis en de-
tueure, le créancier est censé n'avoir subi

aucun préjudice (Civ. 11 janv. 1892, D.P. 92.

1. 257; 16' mars 1910, D.P. 1913. 5. 25. —
Demolo.mbe, t. 24, n°516; Aubry et Rau,
t. 4, § 3U8, p. 95; Colmet de Santerbe, t. 5,

n» 62 bis-H ; Lauri-nt, 1. 16, n» 242 ; Baudrv-
Lacantinërie et Barde, t. 1, n° 468. —
Contra : Larombière, t. 2, art. 1146, n» 3).

— Sur les actes, qui opèrent la mise eu de-
meure, 'V. supra, n» 34.

445. Une mise en demeure n'est pas
toujours nécessaire pour que le créancier

ait droit à des dommages-intérêts. Ainsi,

lorsque l'obligation est de ne pas faire, le

seul fait de la contravention rend le débi-

teur passible de dommages-intérêts (C. civ.

art. 1145) (Caen. 22 févr. 1856, D.P. 56. 2.

134; Douai, 7 déc. 1881, D.P. 82. 1. 112. —
V. aussi : art. 1302, al. 4, infra, ch. 4, secl. 6,

art. 2; 1378et 1379, Qt4osi-co»i(raJ; art. 1657,

Vente).

446. De même, les dommages-intérêts
peuvent être dus indépendamment de toute

mise en demeure lorsque l'obligation ne
pouvait, d'après son objet, être iitilement

exécutée que dans un certain temps, que
le débiteur a laissé passer (G. civ. art. 1140
in fine) (Civ. 8 mars 1881, D.P. 81. 1. 198;

Heq. 29 nov. 1882, D.P. 83. 1. 376).

447. Les juges du fait sont souverains
pour constater si, en fait, les conditions

prévues par l'art. 1146 in fine se trouvent

réalisées (Req. 23 févr. 1858, D.P. 58, 1.

390; Civ. 8 mars 1881, D.P. 81. 1. 198. -
Comp. Laure.nt, t. 16, n» 239; Baudry-La-
cantinerie et B.\bde, t. 1, n" 471).

448. L'art. 1146 in fine est-il applicable

au bailleur qui néglige de faire exécuter les

réparations qui lui incombent, en vertu de
l'art. 1720 C. civ.? La quesiion a été diver-

sement résolue (V. pour l'aftirmative : Civ.

15 déc. 1880, D.P. 8t. 1. 37. — PuiMOL,
D.P. 92. 1. 257, note; Guillouap.d, Lnuagr,
t. l,n'>108; Baudry-Lacantinerie et Bahui;,

t. 1 , n» 470. — Contra : Civ. 11 janv. 1892

,

D.P. 92. 1. 257; lli;r,, t. 10, n» 292; Bau-
drv-Lacantinerie et Wahi., Du louage, t. 1,

no 332). "V. Louage, n«' 297 et s.

449. Suivant une opinion, la mise en
demeure ne serait pas nécessaire en c.is

d'inexécution de l'obligation. La règle posée

par l'art. 1146 C. civ^ viserait seulement le

cas de retard ; elle ne s'appliquerait qu'aux
intérêts mor.itoires, à l'exclusion des inté-

rêts compensatoires (Sur 1 1 distinction entre

ces deux espèces (|e dommages- intérêts,

V. supra, n» -427). 11 y a, en ellet, une re-

lation nécessaire entre l'idée de retard et la

mise en demeure. Quand le débiteur, non
content de retarder le moment où il exécu-

tera son obligation, ne peut ou ne veut

pas l'e.xécuter. il doit, de plein droit, des
dommages-intérêts à son créincier. Les
art. 1145 et 1146 in, fine C. civ. ne font

qu'appliquer le principe ainsi posé : si les

dommages -intérêts sont dus de plein droit

en cas de contravention à une obligation de
ne pas t'airj (V. supra, n" 445), ou lorsque

l'obligation, par sa nature, ne pouvait être

remplie que dans un certain temps, que le

débiteur a laissé passer (V. supra, n" 446),

c'est parce que, dans l'un et l'autre cas, il y
a non simple retard, mais ine.xécution défi-

nitive. Il est donc légitime de généraliser,

et de dire qu'en cas d'inexécution définitive,

la mise en demeure n'est jamais nécessaire

(Req. 19 juill. 184'3, R. 752; Civ. 15 déc. 1880,

D.P. 81. 1.37. —Larombière, t. 2, art. 1147,

n» 3; De.molombe, t. 24, n»» 513 et 570;
Laurent, t. 10, n"» 251 et 252; Hue, t. 7,

n" 141, in fine, p. 200; Guillouabd, Louage,
3» éd., t. 1 , n" 108; Aubry, Des dommages-
intérêts résultant de l'inexécution des obli-

gations, p. 65-67).

Suivant une doctrine opposée, qui semble
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prévaloir en jurisprudence, 1 art. 1146 C. civ.

exiL'erait, d'une façon absolue, que le del)i-

teur fCit mis en demeure, même quand il

s'a"irait de dommages -intércis compensa-

toires et qu'un obstacle insurmontable ren-

drait l'inexécution dcrinitivemenl impossible

(Orléans, 16 mars 18:)9, R. 751; Colmar,

8 mai 1845, D.P. 46. 2. 219; Civ. '2:2 ayr. b4b

D P 54 1 423 ;
Ujanv. 1862. D.P. 62. 1.91 ;

11 jànv. 1892, D.P. 92. 1. 257. — Demante

ET COLMET DE S.<iNTERRE, t. 5, n° 62 l»S-l et II).

Enfin, d'après une troisième opinion, la

mise en demeure ne serait pas nécessaire

pour faire courir les dommages- inlerels,

lorsque l'inexécution est rendue délinilive-

ment impossible par l'ellet d'un obstacle

insurmontable, comme dans le cas ou la

cbose due a péri par la faute du débiteur;

elle serait au contraire indispensable lorsque

rinexécntion provient seulement de la_ mau-

vaise volonlé du débileur, du refus delinitif

qu'il oppose aux réclamations du créancier

(P1.AN10L, t. 2, n»227; Baudry-Lacantinerie

LT Barde, t. 1, n» 472).

Art. 3. — Fixation des dommages-intérêts.

g ler. — Règles générales.

450. L'indemnité accordée au créancier

doit correspondre exactement au préjudice

qu'il a subi (Sur ce préjudice, V. supra,

n"s 429).

451. — I. En principe, les dommages-

intérêts se composent de deux éléments :

... de la perte subie par le créancier, ou

damnum emergens ; ... Et du gain, qu'il

aurait elfectivement réalisé si le débiteur

avait exécuté son obligation, ou luo-iim cex-

sans (C. civ. art. 1149) (Ueq. 16 août 1860,

DP. 60. 1. 495; Paris, 11 juill. 1867, D.P.

67. 2. 170; Rouen, 28 féyr. 1868, D.P. 70. 1.

14; Req. 6 janv. 1869, D.P. 09. 1. 207;

24 juin 1873, U.P. 74. 1.117 ; Lyon, 26 aont

1874, D.P. 76. 2. 18; Req. 14 mars 1876,

D.P. 77. 1. 345 ; 27 févr. 1894, D.P. 94. 1
.
216).

En aucun cas, les dommagesMUtérèts ne

peuv.ut être supérieurs au montant total _de

celle perte et de ce gain (Civ. liOjuill. 1877,

n P. 78. 1. 24; Bruxelles, 5 août 1880, D.P.

82 2, 81 ;
Paris, 21 avr. 1896, D.P. 97. 2.

1771.

452. — II. Le préjudice subi peut èlre

simplement moral (V, en ce sens ; Paris,

4 juiU. 1865. D.P. 65. 2. 201; Req. 11 nov.

1874. D.P. 75. 1. 310; 2 déc. 1897, D.P. 98.

2. 465; Trib. comm. Toulouse, l«r juill. 1889,

D.P. 91. 3. 39; Alger, 23 mai 1892, Sir. 94.

2. 62; Trib. civ. Lyon, 30 juill. 1898, La Loi,

10 nov. 1898; Trib. com. Saint- Etienne,

22 févr. 1899, La Loi , 4 févr. 1899; Alger,

22 juin 1900, Sir. 1902. 2. 128. — Chausse,

De l'intérêt d'affection, Rev. crit., 1895,

t. 24, p. 436 et s.; Dorville, De l'inlérét

moral dans les obligalinns, th. Paris 1901 ,

p 15,5-234; Boistei/, P/iilosophie du droit,

t. 1, p. 402-46:'. ; Plamol, t. 2, n" 2.52). — On
a pourtant soutenu qu en ce cas, le créancier

ne pourrait obtenir de dommages -intérêts

que si le préjudice moral avait engendré
p.iiir lui un préjudice matériel , c'est-à-dire

appréciable en argent; sinon, a-t-on dit, il

ne s'agirait plus de véritables dommages-in-
léièls, mais d'une peine, inlligée à l'auteur

du dommage; d'ailleurs, lorsqu'il s'agit d'un

intérêt d'alfection, les juges manquent abso-

lument de base pour (Ixer 1« montant de

l'indemnilé : leur évauialion est néces.saire-

menl arbitraire (Lauiient,!. 16, n"28l ; Hue,

t. 7, n"147; OAi:nRY-LACANTiNF,RiE ET Barde,

I. 1, n»» 480 et 4^1; Meynial, De la sanction

civile des obligations de faire et de ne pas

faire, Revue praliriue de droit français,
18-<4, t. .56 p. Mi, in fine. — V. en ce sens

lîoiien, 27 mai 1844, H. 777; Cbambéry,
4 mai 1872, D.P. 7H. 2. 129; Paris. 27 mars
1873. D.P.- 7i. 1. 3(30; Rouen, 14 févr. 189'(.,

Sir. 97. 2. 25; Trib. paix Oran, 4 févr. IH'.IÔ,

O.P. 96.2.339; Besançon, 27 déc. 1901 , D.P.

1903. 2. 155). Mais, s'il est très délicat d'ap-

précier l'équivalent en argent d'un préjudice

moral, il est certain qu'en refusant toute

indemnité à celui qui subit un tel préjudice,

on commettrait une iniquité. Il est, d ail-

leurs, inexact de parler ici d'une peine : il

s'agit de donner un équivalent à la victime

du préiudice, non de l'enrii bir aux dépens

du créancier (Req. 24 mai 1842, R. 777-1°).

453. Les dommages-intérêts ne peu-

vent être alloués que dans la mesure oii le

préjudice résultant de l'inexécution ou du

retard est imputable au débileur, il ne dé-

pend pas du créancier d'augmenter par son

fait le moulant des répar-ations auxquelles il

a droit. Il a élè jugé, en conséquence, que

lorsqu'un créancier, après avoir mis son

débiteur en demeure par une citation en

payement de dommages-iotêrèts, de lui res-

tituer des objets dont il est dépositaire,

s'abstient de placer l'all'aire et de requérir

condamnation à l'audience pour laquelle la

citation a été délivrée, les juges du fond

peuvent décider que la demeure a cessé par

le fait du demandeur qui n'a pas donné a

son assignation la suite nécessaire pour

qu'elle produisît cil'et, spécialemenl ,
qu'ils

peuvent ne lui accorder des dommages-inté-

rêts que jusqu'à la date à laquelle a été de-

livrée la' citation (Civ. 16 mars 1910, D.P.

1013. 5. 25).

454. — m. Le plus souvent, les dom-
mages-intérêts sont alloués sous la forme

d'une indemnité pécuni«ire. — Mais il ne

résulte d'aucune disposition légale que l'in-

demnité en argent constitue le seul mode
permis de dommages-intérêts (AuRRY ET Bau,

t. 4, 4= éd., p. 108; 5' éd., p. 179: Baudry-

Lacantinerie et Darde, t. 1, n" 449; Dela-

marre et Lepoitvin, Du contrat de com-

mission, t. 2, n» 225. — Contra : PlaNIOL,

t. 2. n» 22i)

En conséquence, les tribunaux peuvent,

lorsqu'un débiteur n'exécute pas son obliga-

tion, ou lorsqu'il est en retard pour l'exé-

cuter, « ordonner que les choses dues res-

teront au compte de ce débiteur, à charge

pour celui-ci d'en payer la valeur » (Civ.

3 août 1835, R. Commissionnaire, 365; Req.

28 avr. 1862, D.P. 61 1. 250. - AurrY et

Rau, t. 4, S 308, p. 108; Baudry-Lacantine-

rie et Barde, t. 1, n" 4')9). Ainsi il a été

jui;é : ... que lorsqu'un ouvrage dont la ma-

'tiè're a été fournie à l'ouvrier par le maître

de l'ouvrage n'a pas été fait conformément

à la convention, les juges peuvent ordonner

que cette matière restera pour compte à

l'ouvrier, à titre de réparation du dommage
causé, avec obligation pour ce dernier d'en

rembourser la valeur (Req. 28 avr. 1862,

précité); ... Qu'un conseil de prud'hommes
peut valablement décider qu'un vêtement

non livré dans le délai fixé sera laissé pour

compte à l'ouvrier, en réparation du dom-
mage qui en est résulté pour le mailre tail-

leur qui l'emploie fCiv. 3 juill. 1912, D.P.

1913. 1. 110).

455. C'est en vertu du même principe

que le tribunal correctionnel peut, dans un

procès en dénonciation calomnieuse, ordon-

ner, à titre de réparation civile, l'insertion

du jugement dans un ou plusieurs journaux,

aux frais -du condamné (Cr. 25 avr. 1802,

D P. 63. 5. 123; 24 nov. 1864, D.P. 65. 5.

126. - Comp. 3 juin 18.58, D.P. 58. 1. 381).

Jugé, dans cet ordre d'idées, que l'arrêt

qui, en condamnant une partie à des dom-
mages-intérêts, déclare qu'elle pourra se

libérer de cette condamnation en remplis-

sant certaines conditions, et, notamment,
en prenant l'engagement de ne pas exercer

dans telle région un commerce déterminé,

consacre, au prolit de cette partie, un mode
spécial de libération dont elle est libre

d'user ou de ne pas user (Req. 15 nov. 1876,

D.P. 78. 1. 12'K

456.— IV.Lesdommages-intérêtspeuvent

être lises à une certaine somme à paye;' par

chaque jour de retard pour le cas où l'obli-

gation lie serait pas exécutée dans le délai

imparti par le juge. La condamnation ainsi

prononcée d'avance est définitive et absolue,

et elle est encourue en cas d'exécution tar-

dive sans que la p.irlie condamnée puisse en

être relevée par une décision postérieure

(Req. 18 nov. 1907, D.P. 1908. 1. 2;^). - La

légilimité de ce mode de procéder n est pas

do'uteuse lorsque cette allocation a pour objet

la réparation du préjudice effectivement causé

par chaque jour de retard (Req. 14 juill.

1874, D.P. 7."). 1. 460; Douai, 28 nov. 1873,

U.P. 75. 2. 31, et la note 5; Aix, 12 août 1876,

D.P. 77.2. 175, et la note 3; Req. 15 mars 1892,

D.P. 92. 1. 303 et la note 5-6).

457. Mais souvent les tribunaux pro-

noncent des astreintes, c'est-à-dire qu'ils

condamnent le débiteur à payer telle somme
déterminée par jour de retard. Cette con-

damnation, qui constitue un moyen de

contrainte contre le débiteur, a le caractère

d'une véritable peine, prononcée à titre

comminatoire : si le débiteur exécute son

obligation, même après le délai, le juge peut

réduire le chiffre des indemnités fixées par

voie d'astreinte, ou même en faire remise.

Cette pratique est consacrée par une juris-

prudence constante (Req. 28 avr. 1868, D.P.

09. 1. 38; 19 mai 1808, U.P. 68. 1. 386 ;
Bor-

deaux, 5 mai 1870, D.P. 70. 2. 208; Civ.

20 mars 1889. D.P. 89. 1. 382; Req. 8 juin

1896, D.P. 97. 1. 463; l«f déc. 1897, D.P.

9K. 1. 289; 6 févr. 1900, D.P. 1900. 1. 167;

Civ. 20 janv. 1913, D.P. 1913. 1. 387; Civ.

l»"- déc. 1914, U.P. 1917. 1. 115. — Con(ra :

Douai, 28 nov. 1873, D.P. 75. 2. 3! ;
Pau,

24 déc. 1883, D.P. 85. 2. 221).

Il n'y a le plus souvent aucune corrélation

entre le montant de l'astreinte et le préju-

dice subi
;

elle peut même être prononcée,

alors que le retard ne cause aucun préjudice

au créancier (Req. 29 janv. 1834, H. 1362).

Si, en dépit de l'astreinte, le débileur per-

siste à ne pas exécuter son obligation, le

taux peut être élevé soit par le juge d'appel

(Req. 1" déc. 1897, précité), soit même par

le premier juge, qui l'a prononcée (Req.

S juin 1896, précité).

458. C'est, d'ailleurs, une question lais-

sée à l'arbitraire des juges du fait, que celle

de savoir si les indemnités de tant par jour

de retard ont été prononcées à titre définitif

et irrévocable, ou bien à titre comminatoire.

Aussi leur décision échappe- 1 -elle au con-

trôle de la Cour de cassation, soit qu'elle

considère l'indemnité comme prononcée à

titre définitif et irrévocable (Req. 14 juill.

1874, D.P. 75. 1. 460; 9 janv. 188"!, D.P.

91. 1. 128). soit qu'ils déclarent que l'indem-

nité a été prononcée à titre comminatoire

(Civ. 24 nov. 1884, D.P. 8.5. 1. 399; Req.

7 nov. 1888, et le rapport de M. le conseiller

Féraud-Giraud. D.P. 89. 1. 2.59,- Civ. 20 mais

1889. précité; Req. 6 févr. 1900, D.P. 19U0.

1. 167 ; Req. 18 nov. 1907, précité.

459. La pratique des astreintes est vive-

ment critiquée : on lui reproche d'être con-

traire aux principes posés par la loi en ma-

tière de dommages-intérêts, car l'art. 1149

C. civ. vent que l'indemnité allouée au créan-

cier soit l'équivalent exact du préjudice réel

et démontré. — On lui reproche aussi de

cacher, sous l'apparence d'une allocation

d'indemnité, une voie d'exécution non pré-

vue par la loi (Demolûmrk, t. 24, p. 496-497
;

AUBRY ET Rau, t. 4, 4' éd., texte et note 12,

p 41-42; 5» éd., notes 12, 12 i/uater et 10,

p. 64-60; Laurent, t. 16, n« 301 ;
liuc, t. 7,

n» 136, al. 2 et 3, n" 145 ;
Massin, De l'exé-

cution forcée des obligations de faire ou de

ne pas faire, th. Paris, 1893. p. 429-438,

Croissant, Des aslreintes, 1898, p. 130-190;

liEURVER, Des aslreintes, 1903, p. 140-162;

Lacoste, De la chose jugée, p. 37 et s. ;
Bau-
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drt-Lacantinerie et Barde, t. 1, n» 479. —
V. aussi D.P. 91. i. 31, note 1-2. — En sens
contraire: Gbiolet, De l'autorité de la chose
jugée, p. 176; Esmein. L'origine et la log'que
de la jurisprudence en matière d'astrefntes,
fier. trim. de dr. civ., 1903, p. 5-53; Pla-
NiOL, t. 2, n° 209-210).
460. Lorsqu'il est fait appel d'un juge-

ment prononçant une astreinte, et que l'ap-

pel est rejeté, quel doit être le point de dé-
part de l'astreinte? — Si l'on considère qu'il

s'agit ici d'une indemnité représentant un
véritable préjudice, il faut décider, en vertu
de l'art. 457 G. proc, que les dommages-
intérêts doivent être calculés à compter du
jour fixé par le jugement de première ins-
tance (Civ. 2i janv. 1865, D.l'. 65. 1. 226;
26 janv. 1870, D.P. 70. 1. 88; Alger, 29 nov.
1877, Sir. 78. 2. 43; Civ. 15 nov. 1881 et

14 déc. 1881, D.P. 82. 1. 134; Lyon, 17 mars
1883. D.P. 8i. 2. 119; 16 mars 1893, D.P.
94. 2. 376. — AUBRY et Rau, t. 4, 5» éd.,

!i 299, note 16). Si, au contraire, on consi-
dère l'astreinte comme une sorte de voie
d'e.xéculion. il faut dire qu'elle est due à

partir de l'arrêt confirmatif (Rouen, 18 nov.
1868, Sir. 69. 2. 256; Bordeaux, 5 mai 1870,
D.P. 70. 2. 208; Dijon, 25 janv. 1878, D.P.
78. 2. 37 ; Paris, 1" avr. 1882, D.P. 82. 1.

229. — Garso.vnet, Traité Ihéor. et pral.
de procédure civile, t. 5, § 95i, te.xte n° 2
et noie 14, p.. 209; Gripon, Traité de l'appel
en matière civile, t. 2, n»s 2913 et s., Pla-
Kioi,, t. 2, n» 211 I.

La difliculté disparaît lorsque la cour
d'appel se prononce e.'spressément et déclaro,
par exemple, que l'astreinte ne courra que
du jour de la signilication de l'arrêt (Paris
2 janv. 1903, D.P. 1903. 2. 471).

§ 2. — Limitation légale
des dommages-intérêts dus par le débiteur.

461. — I. Les dommages -intérêts sont
évalués avec plus ou moins de rigueur sui-
vant que le débiteur est de bonne ou de
mauvaise foi. — Lorsque le débiteur est de
bonne foi, il n'est tenu que des dommages-
intérêts qui ont été prévus ou qu'on a pu
prévoir lors du contrat (art. 1150 C. civ. —
Civ. 11 nov. 1910, D.P. 1911. 1. 208; Civ.
9 juin, et 23 déc. 1913, D.P. 1915. 1. 35).
On a soutenu que l'expression « dom-

mages-intérêts » est prise ici dans le sens
que précise l'article précédent (Sur l'art.

1H9, V. supra, n"451 et s.). En conséquence,
lorsque l'inexécution de l'obligation ou l'ir-

régularité de l'exécution ne provient pas du
dol , mais d'une simple faute du débiteur,
celui-ci ne doit qu'une indemnité représen-
tant la perte et la privation de gain qui ont
été prévus ou que l'on a pu prévoir lors de
la formation de l'obligation. — 11 résulte de
là que l'art. 1633 G. civ., qui impose au ven-
deur l'obligation de lionilier à l'aclieteur la
valeur totale de l'immeuble dont il a été
évincé, bien que l'augmentation de valeur
reçue par cet immeuble soit tellement con-
sidérable qu'elle n'ait pu entrer dans les
prévisions des parties (V. Vente), doit être
considéré comme une exception à la règle
posée par l'art. 11.50 (Aubry et Rau, t. 4
¥ éd., § .308. note 41, p. 105; 5« éd., p. 171).

-Mais on s'accorde généralement à recon-
naître que la distinction entre les dom-
mages-intérêts prévus et non prévus con-
cerne uniquement la cause du dommage et
qu'elle est étrangère à sa quotité

; en d'autres
termes, le débiteur, fûl-il de bonne foi, doit
la réparation complète du dommage causé
par sa faute, si la cause du dommage a pu
être prévue, et bien que, par suite de cir-
constances extraordinaires, son importance
ait notablement dépassé les prévisions des
parties. — On fait valoir, en laveur de cette
inliTprétation, que les contractants sont
p.esque toujours dans l'impossibilité de pré-

voir l'importance des dommages-intérêts. —
L'ait. 1633 ne fait qu'appliquer à un cas
particulier la règle posée par l'art. 1150, et
l'on étend aussi cette règle à la matière du
louage (Req. 27 févr. 1894, D.P. 94. 1. 395;
Paris, 23 avr. 1902, D.P. 1903. 2. 323; Be-
sançon, 27 janv. 1911, D.P. 1913. 2. 114. —
De.maxtë et Colmet de Santerre, t. 5,
n"s 66 bis-iu et iv ; Demolombe, t. 24, n»s591
et s.; Laurent, t. 16, n»s 289 et s.; Hcc,
t. 7, n" 148; Baudry-LacantineriE et B.\rde,
t. 1, n" 486).

462. D'ailleurs, la question de savoir si
tels dommages ont pu ou non être prévus
est une question de fait. On a, il est vrai,
proposé une distinction entre les domma!,'es
intrinsèques, c'est-à-dire affectant la chose
même qui est l'objet de l'obligation, et les
dommages e.\trinsèques, c'est-à-dire ceux
qui affectent les autres biens du débiteur.
Les premiers seraient seuls à la charge du
débiteur (Puthier, Obligations, n» 161'; l)i:-

VIOLO.MDE, t. 24, n»s 579 et s.). Toutefois, on
l'econnaît que cette règle soulfre exception
lorsque les dommages extrinsèques ont été
prévus lors du contrat, ce qui revient à dire
que le juge doit staluer suivant les circons-
tances. Ainsi, lorsqu'un locataire est privé,
avant la lin de son bail, de la jouissance des
lieu.x loués, il obtient des dommages-intérêts
pour ses frais de déménagement et pour l'élé-
vation de loyer qu'il doit subir ailleurs, mais
non pour le lort qu'il éprouve du fait de la
privation de jouissance dans le commerce
iiue, posiérieurement à la conclusion du
bail, il a établi dans les lieux loués. Mais,
s'il a loué spécialement en vue d'établir un
commerce, et si le bailleur a connu, au mo-
ment du bail, cette intention, le locataire a
di-oit à indemnité, même pour le préjudice
qu'il éprouve dans son commerce, du fait de
la non-e.xécution du Ijail (Pothier, loc. cit.;
Demolo.mbe, t. 2i, n» 579 et s.

463. La distinction entre les dommages
prévus et non prévus est appliquée fréquein-
iTient en matière de transports, lorsqu'il
s'agit d'évaluer le dommage causé par la
perte ou le retard dans la livraison des ob-
jets transportés. — Notamment, quand il

s'agit de caisses d'éclranliUons accompagnant
un voyageur de commerce, on décide que
la privation de bénélice résuUant de lu non-
réalisation des marchés qui auraient pu être
conclus au moyen i\e ces échantillons ne
constitue un dommage prévu ou ayant pu
être prévu lors du contrat, que si le" trans-
porteur a été averti du conlenu des caisses,
soit par la forme extérieure qu'elles affec-
taient, soit par une déclaration spéciale
(Bordeaux, 18 mai 1892, D.P. 93. 2. 119 et
les arrêts cités, v Commissionnaire de trans-
port, n» 261).

,Iugé, de même, que la condamnation d'une
compagnie de chemin de fer à des dom-
mages-intérêts n'est pas légalement justi-
liée par le motif 'lue le retard d'un train a
empêché un voyageur de pai-venir à une
adjudication, lui a l'ait maniucr une affaire
importante, s'il n'esl relevé aucune circons-
tance établissant que la compagnie avait
connu l'objet du voyage et prévu o\i pu pré-
voir les conséquences d'irn retar-d (Civ. 9juill.
et 23 déc. 1913, précités. — V. aussi Cons.
d'Et. 20 avr. et 25 mai 1877, D.P. 77. 3. 73;
Req. 27 févr. 189i, D.P. 94. 1. 395; Paris,
18 mai 1895, D.P. 97. 2. 2-^9).

464. Lorsque le débiteur est de mauvaise
foi ou, pour employer le langage de la loi,
lorsqu'il s'est rendu coupable d'un dol, il

est tenu même des dommages- intiirêts qui
n ont pas pu être prévus lors du contrat,
(art. 1151 G. civ.). — Par dol, il faut enteirdre,
non pas l(.'s manœuvres qu'aurait employées le
débiteur pour amener le créancier à contrac-
ter (Comp. G. civ, ail. 1116), mais toute
fraude qu'il aurait commise pour frustrer le
créancier.

465. — II. L'art. 1151 C. civ. déclare
que les dommages ne doivent jamais com-
prendre que (I ce qui est une suite immé-
diate et directe de l'inexécution de la con-
vention » . Le même texte spécifie qu'il en
est ainsi alors même que le débiteur aurait
commis un dol, ou, pour employer un lan-
gage plus exact (V. le numéro précédent),
aurait commis quelque fraude. — Ainsi, en-
court la cassation l'arrêt qui, à l'occasion
d'une avarie causée à une machine, com-
preml comme élément de l'indemnité due
par le voiturier la perte des commandes de
travaux que les propriétaires voisins auraient
faites s'ils avaient vu fonctionner la machine
(Civ. 3 mars 1897, D.P. 98. 1. 118).
466. — III. En matière d'accidents du

travail, la loi du 9 avr. 1898 a créé, au profit
de la victime, des indemnités ou des rentes
forfaitaires, qui doivent être versées sans
qu'il y ait lieu de prendre en considér-ation
l'importance réelle du dommage éprouvé
dans chaque espèce. Le montant n'en peut
être modifié que si le patron ou l'ouvrier
s'est rendu coupal)le d'une faute inexcu-
sable (V. Accidents du travail).

§3. - fixation de l'indemnité
par clause pénale.

467. La « clause pénale » est une con-
vention par laquelle le débiteur s'engage à
une prestation quelconque, spécialement au
payement d'une somme d'argent pour le cas
où il n'exécuterait pas son obligation (art.
1226 G. civ.). Gomme on ne sait jamais
d'avance quel pourra être le montant du
dommage réel, cette stipulation constitue
toujours une liquidation conventionnelle,
préalable et forfaitaire des dommages- inté-
rêts. — On désigne sous le nom de'cc peine »

la prestation stipulée.

468. L'art. 1226 G. civ. semble ne pré-
voir les clauses pénales qu'en vue d'assurer
l'exécution d'une convention. Mais l'art. 1229,
al. 2, prévoit qu'elle peut aussi être stipulée
pour le cas de simple retard (Req. 13 iuill.

1899, D.P. 99. 1. 524).

469. La clause pénale n'est assujettie à
aucune forme spéciale. Elle peut même
être sous-entendue (Trib. civ. Monibrison,
4 août 1851, joint à Req. 8 juill. 18.57, D.P.
57. 1. 420. — Comp. Paris, 6 déc. 1877, D.P.
78. 2. 81). — En sens inverse, il est possible
que les parties emploient les mots « clause
pénale », ou « peine », sans avoir pourtant
conclu aucune clause pénale. — Les juges
du fond jouissent, à cet égard, d'un pouvoir
souverain d'appréciation (Req. 21 juill. 1885,
D.P. 86. 1. 326. — Comp. Req. 18 avr. 1877,
D.P. 77. 1 393).

470. La clause pénale peut, ou bien être
insérée dans l'acte principal, ou bien être
stipulée parade séparé. — Dans l'un et l'autre
cas, elle constitue toujours une convention
accessoire, et elle ne saurait, par conséquent,
être confondue, ni avec une condition ad-
jointe à l'acte, ni avec une alternative ou
une faculté (Aubry et Rau, t. 4, § 309, i' éd.,
note 1, p. 113, 5« éd., note 1 ter, p. 187).

A. — Objet de la clause pénale.

471. — I. La clause pénale a pour objet
principal d'assurer l'exécution de la conven-
tion (G. civ. art. 12261. — C'est un moyen
de contrainte, auquel le créancïfr est d'ail-
leurs libre de ne pas recourir : aux termes
de l'art. 12i,-i, « le créancier, au lieu do de-
mander la peine stipulée contre le débiteur
qui est en demeure, peut poursuivre l'exé-
cution de l'obligation principale.
472. Il en est ainsi même quand il s'agit

d'une clause pénale jointe à un contrat s'y-

nallagmatique. — La partie qui a stipulé la
peine peut, en cas d'inexécution, exercer
une triple option : ou bien poursuivre l'exé-
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culiondel'obligation principale, ou bien pour-

suivre celle (le la clause pénale, ou encore,

en vertu de l'art 1184(V. supra, n»' 149 et s.),

demander la résolution du contrat. Seule-

ment, si elle choisit ce dernier parti, elle

aura droit aux domniages-inlérêts qui seront

fixés par le juge, en raison de la résolution

du contrat, et non pas au montant de la

peine, qui, suivant les cas, pourrait se trou-

ver supérieur ou inlërieur a celui des dom-
mages-intérêts (Civ. 2 déc. 1856, D.P. 57. 1.

473. Il peut même arriver que la clause

pénale conlère une action à nue personne

qui, sans cette stipulation, n'en posséderait

pas. _ Ainsi, lorsqu'une personne s'engage

pour autrui, elle n'est tenue à rien. Aucune

action ne peut, alors, être dirigée contre

elle, de ce chef, si elle n'a pas ajouté à la

convention une clause pénale. De même
encore, lorsqu'une personne stipule pour

autrui, elle n'acquiert pas d'action contre le

promettant, .i moins que celui-ci n'ait con-

senti à joindre à l'engagement une clause

pénale en faveur de la^personne qui stipule

(V. Co)ilraU et convoitions en général).

474. _ 11. La clause pénale a, d'autre

part, pour objet d'évaluer l'intérêt que peut

avoir le créancier à l'accomplissement de

l'obligation ; elle supprime les difficultés qui

pourraient s'élever au sujet de l'apprécia-

tion du préjudice subi par le créancier au

cas où l'obligation ne serait pas exécutée.

En conséquence, lorsqu'une clause pénale

a été stipulée, le juge ne peut allouer au

créancier une somme plus forte, ni moindre
que celle fixée par la clause pénale (art. Il.-i2

C. civ.) (Civ. 4 juin 1800, D.P. 60. 1. '259;

Pau, 10 janv. 1861, D.P. 61. 2. 3.3; Civ.

14 févr. 1866, D.P. 66. 1. 84; Paris, 24 mars
1877, D.P. 78. 2. 187; Riom, 9 juill. 1892,

DP. 94 2. 164; Paris, 13 déc. 1900, D.P.

1903. 2. 253).

475. 11 est des cas cependant oîi le mon-
tant de la peine peut être modifié par le

juge. 11 en est ainsi : 1» lorsque l'obliga-

tion a été exécutée en partie (art. 1231

C. civ.).

Dans cette hypothèse, le juge peut modi-
fier la peine, à la condition que le créan-

cier ait accepté l'exécution partielle et qu'il

en ait retiré quelque utilité (Trib. com.
Saint-Etienne, 4 mai 1847, D.P. 48. 2. 175).

Les juges du fond apprécient souveraine-

ment la proportion dans laquelle il convient,

alors, de réduire le montant de la peine
(Req. 2:3 mai 1898, D.P. 98. 1. 272). — Ce-

pendant, ils doivent s'en lenir au chifl're

fixé parles parties, loisqu'elles ont prévu le

cas d'exécution partielle, et déterminé le

montant auquel la peine s'élèverait en celte

hvpothèse (Civ. 4 juin 1860, D.P. 60. 1. 259;
Pau, 10 janv. 1861, D.P. 61. 2. 33).

Les parties pourraient, d'ailleurs, déroger
à l'art. 1231 et convenir que, même en cas

d'exécution partielle, la peine ne pourra
être réduite (Civ. 4 juin 'IS60, précité ; Paris,

20 févr. 1884, Gaz. Pal. 84. 1. 853. - Con-
tra : Rouen, 10 févr. 1854, Rec. de Cacn et

Rouen, 54. 2. 130).

476- ... 2" Loi'sque la peine, stipulée à

l'occasion d'un prêt d'argent en matière ci-

vile, est supérieure aux intérêts calculés au
taux de 5 p. 100, qu'il n'est pas permis d'excé-
der en cette matièri.' (L. 3 sept. 1807, art. \".
— L.\noJlDlÈRE, sur l'art. 1229, n° 2; AuBRY
ET Rau, t. 4, §309, p. 114).

477. ... 3" En matière de louage do tra-

vail , lorsque les parties ont lixé par une
clause pénale l'indemnité qui serait due en
cas de rupture du contrat : si cette clause,

a raison de la morlicité de la peine, parais-
sait n'avoir pour but que de dissimuler une
renonciation au droit de réclamer une indem-
nité en cas de rupture du contrat, renon-
ciation prohibée par la loi (C. civ. art. 1780),

il appartiendrait aux juges de l'annuler et de

fixer eux- mêmes le montant des dommages-
intérêls (Trib. com. Seine, 9 sept. 1892, et

la note de M. Planiol , D.P. 93. 2. 545; Ai.x,

3 mars 1897, Sir. 97. 2. 140. — Baidrv-
Lacantiniîrie et Barde, t. 2, n» 1353).

478. — 111. L'obligation engendrée par

la clause pénale étant touiours secondaire et

accessoire (\ . supra, n» 470), il en résulte

que la peine ne saurait être exigée, lorsque

l'obligation primitive et principale est nulle.

En ce cas, la clause pénale est nulle elle-

même (art. 1227, al. 1, C. civ.) (Civ. 4 janv.

18.-13, D.P. 53. 1. 5; 13 janv. 1879, D.P. 79.

1. 77; Bruxelles, 18 mai 1887, D.P. 88. 2. 38;

Dijon, 27 mai 1892, D.P. 93. 2. 183; Trib.

civ. Lorient, 27 févr. 1895, D.i'. 99. 2. 266).

— C'est ainsi que tout dédit ajouté à une
promesse de mariage est nul (Comp- Trib.

civ. Seine, 28 nov. 1887, Ac-Droif. 7 janv, 18-^8).

Tel est encore le cas où une clause pénale a

été stipulée accessoirement à une obligation

contractée sous une condition purement po-

testative (V. sur la nullité d'une telle obliga-

tion supra, n" 92 et s.). Mais il a été décidé

que la clause pénale consenlie par l'un des

contractants envers une partie qui ne s'est

engagée elle-même que sous une condition

pofestative, ne saurait être annulée par ce

seul motif que l'obligation de la partie qui a

stipulé la clause pénale est nulle comme
ayant été subordonnée à une pareille condi-

tion (Civ. 14 juill. 1889, D.P. 69.1. 346).

De même, la clause pénale tombe lorsque

la convention principale est résiliée (Req.

10 févr. 1825, R. 1618-2». - Laurent, t. 27,

n» 441 ; Bauiiby-Lacajjtinerie [;t Barde, t. 2,

n" \f>Dl, in fine).

479. Au contraire, la nullité de la clause

pénale n'entraîne pas celle de l'obligation

principale (art. 1227, al. 2, C. civ.) (Paris,

8 juill. 1882, D.P. 83. 2. 93; 27 juin 1889,

D.P. 90. 2. 206. — 'V. pourtant, infra,

n" 480. in fine).

480. On admet généralement que le prin-

cipe suivant lequel la nullité de l'obligation

principale entraîne celle de la clause pénale

souffre exception : ... 1» lorsque la nullité de
l'obligalion principale tient au défaut d'inté-

rêt du créancier. C'est ainsi que la stipula-

tion pour autrui, nulle pour défaut d'inté-

rêt du stipulant (art. 1119 C. civ. — 'V. Con-
trais et conventions en gvnéral), est validée

par l'adjonction d'une clause pénale (Duban-
TON, t. 11, n» 330; Map.cadé, t. 4, n"650;
DEMANTE ET COL.MET DE SaNTERRE, t. 5,

n» 163 bis-\ : AuBRY et Rvu, t. 4. 4» éd., texte

et note 3, p. 113; 5" éd., p. 188; Massé et

Vergé sur Zachari/e, t. 3, p. 375; Di mo-
LOMBE, t. 26, n» 641 ; Laromrière, t. 4,

art. 12'27, n» 6; Laurent, t. 17. n"429; Pla-
niol. t. 2, n» 1232. — Conlra : Huc, t. 7,

n» 308 in fine, et n» 369; Baidry-Lacanti-
NERiE ET Barde, t. 1, n» 153, et t. 2,

n" 1359).

11 faut remarquer qu'en pareil cas, si la

clause pénale était nulle, celte nullité en-

traînerait celle de l'obligation principale, en

dépit de la règle posée supra, n» 479.

481. ... 2» Lorsque la nullité de l'obliga-

tion principale laisse subsister pour l'une

des parties le droit à des dommages-intérêts.
— Tel est le cas où la vente de la chose

d'autrui, faite à un acquéreur de bonne foi

(art. 1599 C. civ. — V. Vente), a été accom-
pagnée d'une clause pénale (Retj. 17 mars
1825, Sir. 26. 1. 15. — Dufanton, t. Il,

n» 328 ; Duvf.rgier, Vente, n" 229 ; Tkoplono,
Vente, n" 330; Massé et Vergé, sur Zacha-
Ri/E, t. 3, § 5,52, p. 406, note 2 ; Demante et

C01..MBT DE Santerre, t. 5, n» 163 bis-m
;

AuRRY et Rai', t. 4, i' éd., p. 113, note 4;
5« éd., p. 188, note 4; Larojibière, t. 4,

art. 1227, n» 6; De.molombe, t. 26, n» 612;

Lai!RENT, t. 17, n» 430; HuC, t. 7, n» 368, iii

fine. — Contra : BAUDRY-LArANTiNERiE et

Saignât, De la rente, n»' 116-119; Baudry-
Lacantinerieet Barde, Iûc. cit.).

B. — Effets de la clause pt^nale.

482. Aux termes de l'art. 1229, al. 2,

C. civ., la clause pénale est « la compensation
des dommages que souffre le créancier ». Il

ne faudrait pas conclure de là que la clause
pénale n'est exigible que dans le cas où le

créancier aurait soullert un dommage par
suite de l'inexécution. La clause pénale a un
caractère forfailaire, et la peine est due sitôt

que le débiteur est responsable de l'inexécu-
tion, sans qu'il y ait lieu de recherchersil'exé-
cution a occasionné ou non un dommage au
créancier (Req. 8 juill. 1873, D.P. 7't. 1, 56;
Paris, 13 nov. 1888, D.P. 90. 2. 238 ; Nîmes,
17 mars 1890, D.P. 91. 2. 52 ; 7 juin 190.5,

D.P. 1905. 2. 447; Bordeaux, 19 juin 1905,
D.P. 1906. 5. 29; Civ. 17 janv. 1906, D.P.
190li. 1. 262).

483. Mais si la peine a le caractère d'un
forfait, elle n'en constitue pas moins une
indemnité. — Il résulte de là : ... 1» que le

créancier ne peut demander en même temps
le principal et la peine (art. 1229, al. 2, C.
civ.}. Toutefois les parties pourraient déroger
expressément ou tacitement à cette règlej qui
n'est pas d'ordre public (Laromriéhé, sur
l'art. 1229, n» 5; Demolo.mde, t. 26, n»s 653
et 654; Aibrv et Rau, t. 4, § 309, p. 114,
note 5), — La règle souli're également excep-
tion lorsque la peine a été stipulée pour le

simple retard (art. 1229, al. 2, C. civ,). — Re-
lativement à ce dernier cas, la question peut
se poser de savoir si la peine a été stipulée
pour l'inexécution ou pour le simple retard.
C'est une question de fait. L'intention des
parties résulte généralement de la comparai-
son entre le montant de la peine et celui du
principal (Req. 28 janv, 1874, D,P. 74. 1.'387.

— Comp. Req. 27 juin 18.35, D.P. 56. 1. 318).

Lorsque la convention contient une double
clause pénale, l'une visant le retard, et

l'autre l'inexécution du contrat, le juge dé-
cide laquelle des deux clauses il faut appli-
quer ; il peut même décider qu'elles seront
appliquées cumulativement (Req. 28 janv.

1874, D.P. 74. 1. 3871.

484. ... 2» Que le débiteur ne peut en-
courir la peine s'il n'a été mis en demeure
(art. 1230 C. civ,), conformément à la règle
posée par l'art. 1 146 C. civ. 1 V. supra, n» 444

;

Cons. d'Et. 4 août 1870, D.P, 72, 3. 27; Req.
18 avr- 1877, D,P. 77. 1. 395 ; 2 déc. 1879,
D.P. 80. 1. 206; Cons. d'Et. 12 nov. 1880,

D.P. 81. 5. 380 ;
18 mai 1888, D.P. 89. 3. 80

;

16 mai 1890, D.P. 91. 3. 104; 8 août 1896,

D.P. 98. 3. 10). — Mais la mise en demeure
n'est pas nécessaire : ... s'il y a dispense
formelle résultant de la convention (Paris,

7 janv. 1901, Gaz. Pal., 1904, 1. 6'i9l ; .., S'il

y a refus volontaire d'exécuter l'obligation

(Req. 28 févr, 1865, D.P. 65, 1. 420 ; 28 janv.

1874, D.P. 74. 1. 387. — Comp. sicpra, n» 449,
(')î fne] ; ... Si la peinea étéstipuléeaccessoire-

ment à une obligation de ne pas faire (art. 1 145

C.civ. — V. supra, n» 445; Rennes, 9 nov. 1861,

S. 662; Douai, 7 déc. 1881, D.P. 82. 2. 112);
... S'il s'agit d'une obligation de donuer ou
de faire et si le créancier était tenu d'exé-

culer celte obligation dans un certain temps
qu'il a laissé passer (art, 11 i6 C. civ. — V.

supra, n» 446; Liège, Pasicr. belge, 1860,

p. 146; Bourges, 14 nov. 1900, Sir. 1900. 2.8).

485. ... 3° Que la peine n'est pas encou-

rue quand l'inexécution ou le retard sont

l'effet d'un cas fortuit ou d'une force ma-
jeure (art. 1148 C. civ. — V. supra, n» 432

;

Rouen, 27 août 1873, D.P. 76. 2. 62; Req.

3 déc. 1890, D.P. 92. 1. 127) ; ... à moins que
le débiteur n'ait pris les cas fortuits à sa

charge (V. supra, n" 440-4").

486. ... 4" Qu'il en est de même lorsque

c'est un fait du créancier qui a empêché le

débiteur do tenir son engagement (Amiens,
25 févr. 1899. Rrc d'Amiens, 99. 140 ; Tou-
louse, 28 mai 1900, Gaz. du Midi, 8 juill.

1900J.
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C. — Effets de la clause pénale

à l'égard de» codébiteurs ou des héritiers.

4B7. — I. L'art. 1232 prévoit le cas où

une obl'ii^tion indivisible est accompagnée

d'une clause pénale. En ce cas. la conlra-

venlion dun seul des débiteurs ou des héri-

tiers rend la peine exigible pour le tout Le

pavement peut en être poursuivi en toiahte

cofilre le contrevenant et contre chacun des

autres, pour leur part et portion.

488. Les cohéritiers non contrevenants

sont tenus comme le contrevenant, c'es(-à-

dire pour tou;e la peine : ... lorsque l'objet

qui fait la matière de 'a p-'ine est indivisible ;

... Ou lorsqu'ils ont reçu dans leur lot des

immeubles «rêvés d'une li\polhi-que que le

débite'ur avaU affectée à la garantie du paye-

ment de la dette (art. 1232 C. civ.).

Tout cohéritier non -contrevenant qui a

pavé la peine, en lolalité ou en partie, a un

recours contre le débiteur contrevenant.

489. 11. Lorsqu'une obligation divi-

sible est accompagnée d'une clause pénale,

« la peine n'est encourue que par celui des

liéritiers du débiteur qui contrevient à cette

obligation, et pour la part seulement dont il

élaiUenu dans l'obligation principale, sans

qu'il V ait d'action contre ceux qui 1 ont

e.xécut"ee » (art. 1233, al. 1,0. civ.).

Il en est autrement s'il ? agit d une obliga-

tion frapp('e d'une indivisibilité solutionc

iatUuin iV. supra, nos sSi et s.). En ce cas,

la peine peut être exigée pour la totalité contre

celui des déhiionrs qui a empêché l'exécution

iniégrale, el pou leurs parts contreles autres

débiteurs, sauf leur recours (art. 1223, al. 2,

C. civ.).

SECT. 2. — Régies particulières aux obli-

gaticns ayant pour objet une somme
d'argent.

Aux. Ur, — Etendue des dommages-intériïts.

490. Lorsque les obligations ont pour

objet des sommes d'argent, les règles ci-des-

sus exposées subissent des modifications,

tant en ce qui concerne les intérêts mora-

toires qa'en ce qui touche les intérêts com-
pensatoires.

§ l''. — Intérêts moratoires.

A. — Fixation légale de l'indemnité.

491. — I. Lorsqu'il s'agit d'obligalions

ayant pour objet autre chose qu'une somme
d'argent, le tau.x des dommages-intérêts mo-
ratoires est essenliellement variable : il est

calculé d'après l'étendue du dommage que
l'exécution a causé au créancier (V. supra,

n" 451). — Au contraire, lorsqu'il s'agit de

dettes d'argent, l'indemnité est fixée par des

règles léga'les et calculée d'une manière in-

variable (art. Il.ï3, al.l,C. civ. ; Civ. 10 juill.

1895, D.P. 96. 1. 119).

492. L'indemnité constitue alors un for-

fait, analogue à celui qu'élablirait une
clause pénale (V. supra, n" 467), avec cette

différence que ce n'est pas la volonté libre

des parties, mais l'autorité de la loi qui fixe

V montant de l'indemnité forfaitaire.

En conséquence, il importe peu, pour la

fixation de l'int/'rèt d'une somme d'argent :

... que le préjudice subi ait été inférieur ou

supérieur à la somme que représentent les

intérêts légaux (Civ. 7 févr. 18G6, D.P, 66. 1.

83 ; 3 janv. 1«72, D.P. 72. 1. 9 ; 30 mai 1877,

D.P. 78. 1. 474; 26 janv. 1881, D.P. 81. 1.

iôl); 10 juill. 189i, D.P. 96. 1. 119 ; 30 juin

1898, 2« espèce, D.P. 1900. 2.300); ... Ou
même que le débiteur ait été de mauvaise
toi et qu'il y ail eu de sa part dol ou fraude

(Comp. arl.'ll.ôl C. civ. — V. supra, n" 465).

(Rapport de M. Emile Labiche, D.P. 1900. 4.

43, col. 2 ; Orléans, 9 août 1849, D.P. 49. 2.

152;.

493. Les intérêts moratoiics tels qu'ils

sont fixés par la loi sont dus, en principe,

quelle que soit la cause de l'obligation, à

raison du retard apporté au payement de la

somme due. La question a toutefois été dis-

cutée, en ce qui concerne les honoraires
des experts en matière administrative ; mais
la jurisprudence l'a généralement résolue en
ce sens que les experts ont droit aux inté-

rêts des somines qui leur sont allouées pour
honoraires, à partir du jour où ils les ont
demandés (Cous. d'Et. 21 mars 1883, D.P. 81.

3. 69 ; 9 m'ars 1888, 1" espèce, D.P. 89. 3. 67
;

9 nov. 1910, Rec. Co)ts. d'Elal , p. 756. —
Cnntra : Cons. préf. Seine, 30 juin 1880,

D.P. 80. 3. 1.33. — Coinp. Cons. d'Et. 3 mars
1882, D.P. 83. 3. 114).

Par exception, dans les expertises rela-

tives à des demandes en décharge ou réduc-

tion de contributions directes ou taxes assi-

milées, on décide que les sommes allouées

aux experts par le conseil de préfecture ne
sont pas susceptibles de porter intérêt à leur

profit (Cons. d'Et. 2 juin 1869, D.P. 71. 3. 9;

26 févr. 187.^, D.P. 75, 3. 115; 28 déc. 1877,

D.P. 78. 3. 35).

La solution admise à l'égard des experts

s'applique également à la partie qui a

obtenu gain de cause et qui a fait l'avance

des frais d'expertise : la partie condamnée
lui doit les intérêts de ses dél.ioursés à partir

du jour où elle les réclame (Cons. d'Et.

22 janv. 18S6, D.P. 87. 3. 58.)

494. — II. La loi du 3 sept. 1807 fixait

l'intérêt légal de l'argent à 5 p. 100 en ma-
tière civile et à 6 p. 100 en matière commer-
ciale. La loi du 7 avr. 1900 (D.P. 1900. 4. 43) a

abaissé ces deux chilfres chacun d'une unité.

Le taux tixé par la loi de 1807 a été rétabli

par la loi du 18 avr. 1918 (art. 2); l'intérêt

moratoire est donc, de iiouveiiu, de 5 p. 100

en matière civile et de 6 p. 100 en matière

commerciale (D.P. 1918. 4. 188).

495. — Ul. La règle suivant Laquelle

l'indemnité due à titre d'intérêls moratoires,

au créancier d'une somme d'argent, est li-

mitée à l'intérêt légal de cette somme, reçoit

exception ;

... 1" En matière de lettres de change. —
L'art. 11.53 C. civ., par les mots c les règles

particulières au commerce », vise unique-
ment le cas où une lettre de change n'est

pas pavée à l'échéance (En ce sens : Aix,

2! août 1829, R. Prêt à intérêt., iGô-â" ; Civ,

11 juin 1845, D.P. 45. 1. 362. — Contra:
Colmar. '.i juill. 1841, cassé par l'arrêt pré-

cité du 11 juin 1845). Le porteur peut alors,

par une nouvelle lettre de change, appelée

retraite, se faire rembourser par le tireur ou
par l'un des endosseurs, d'une part le prin-

cipal visé par la lettre et l'intérêt légal , et,

d'autre part, le prix de rechange et le mon-
tant des frais (art. 177 à 186 C. com. — V.

Lettre de change.
496. 2'^' En matière de cautionne-

ment. — Lorsqu'une caution a payé pour le

compte du débiteur, elle a le droit d'exiger

de celui-ci, outre le remboursement de la

somme qu'elle a versée, non seulement l'in-

térêt légal de cette somme, à partir du
payement, mais encore de plus amples dom-
mages-intérêts, s'il y a lieu (C. civ. art. 1152

et 20-28). — V. Cautionnement.
497. ... 3' En matière de sociétés. —

Lorsqu'un associé a promis d'apporter une
somme d'argent ,n la société et qu'il n'a pas

effeciué cet apport à la dale convenue, il

doit à la société i.i-m seulement l'intérêt de

cette somme à compter du jour où elle au-

rait dû être payée, mais encore d» pins

amples dommar/es-intérêts , s'il y a lieu

(C. civ. art. 1846, al. 1 et 3;. — l.-a mémo
règle s'applique au cas où un associé a pris

certaines sommes dans la caisse sociale pour

son profit particulier, à partir du jour où il

les a prises (G. civ. art. 18'i6, al. 2. — V.

Société. - Req. 14 févr. 1872, D.P. 72. 1. 244).

498. Les exceptions ci-dessus énumérées
sont les seules qui puissent être admises. —
Ainsi le créancier ne pourrait obtenir des
dommages -intérêts supérieurs aux intérêls

légaux en vertu d'une convention par laquelle

le débiteur se serait obligé à payer une cer-

taine somme en sus des intérêts. Il en serait

ainsi du « créancier qui, en stipulant le rem-
boursement, à jour lixe, de la somme à lui

due, aurait indiqué au débiteur un dom-
mage spécial, tel que la décliéance d'une
faculté de réméré, devant résulter pour
lui du défaut de remboursement au terme
convenu » (Aubry et li.\u, t. 4, S 30S, p. 1U7

;

5= éd., § 308, p. 175; Delvi>;i;ihrt, t. 2,

p. 533; Marcadé, sur l'art. 11,53, n" 2;
De.m.\nte et Colmet de Santerre, t. 5,

n" 70 fci's-iv; Demolombe, t. 24, n»* 642 et

643 ; Laurent, 1. 16, n» 317 ; Hue, t. 7, n» 161
;

Baudry-LacantineriEet Barde, 1. 1, n" 508.
— Contra : Toollier, t. 6, n» 267 ; Duran-
TON, 1. 10, n'>488; Larombière, t. 2, art. 1153,

n» 18).

499. Il ne faut, d'ailleurs, pas confondra
avec ces exceptions des cas tels que celui où
une personne, s'étant engagée à fournir, à

titre de prêt, les fonds nécessaires pour une
opération déterminée, par exemple pour
l'exercice d'une faculté de retrait, n'aurait

pas rempli son engagement au jour fixé. —
Dans cette hypothèse, le stipulant n'a plus

aucun intérêt à réclamer la somme qui li i

aval tété promise en vue d'un emploi désorma'

s

irréalisable. Ce ne sont donc pas des intérêts

mordioires qu'il demande , mais des intérêts

compensatoires, en raison du dommage que
lui a fait éprouver l'inexécution de l'obliga-

tion (Aunnv et R.au, t. 4, 5' éd., § 308,

p. 176 et note 50. — V. aussi , sur le cas de

refus de réalisation d'une ouverture de cré-

dit, Req. 8 févr. 1875, D.P. 75. 1. 275).

B. — Dispense, pour le créancier, de prouver
le dommage.

500. Lorsque le créancier d'une somme
d'argent demande une indemnité, en raison

du relard apporté par son débiteur, il n'est

pas tenu de prouver que ce retard lui a fait

subir un préjudice (Coinp. supra, n" 4'29). 11

obtient des intérêts moratoires « sans qu'il

soit tenu de justifier d'aucune perte » (art.

1153, al. 2, C. civ.).

G. — Fixation conventionnelle de l'indemnité.

501. Les parties peuvent convenir que
l'intérêt moratoire sera calculé d'après un
taux différent de celui édicté par la loi. —
Mais la loi du 3 sept. 18n7 (R. Prêt à intérêt,

p. 804) interdit aux particuliers de stipuler,

dans les prêts d'argent, un intérêt supérieur

à 5 "/(i en matière'civile, et ,\ 6 "'o en ma-
tière commerciale. — Ln ce qui concerne les

matières civiles, cette disposition est encore

en vigueur. Mais elle a été abrogée, en ma-
tière comhierciale, par la loi du 12 janv. 1886

(D.P. 86. 4. 32), qui rend libre le taux des

intérêts moratoires dans les prêts commer-
ciaux.

502. La loi du 18 avr. 1918 a déclaré

les dispositions de la loi de 1807 portani

limiiation du taux de l'intérêt conventionnel

en matière civile suspendues pendant la

durée de la guerre et pendant une période

de cinq années à p.artir de la cessation des

hostilités (D.P. 1918. 4. 188).

D. — Forme de la mise en demeure.

503. — I. Il résultait del'ancien art. 11.53,

al. 3, C. civ. combiné avec l'art. 57 C. proc.

qu'il fallait, pour faire courir les intérêts

moratoires contre le débiteur, soit une de-

mande en justice, soit, au moins, une cita-

tion en conciliation, suivie, dans le mois,

d'une demande en justice (Civ. 20 févr. 1883,
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D.l". 84. 1. 32. — Cette règle était admise
ini'ine en matière commerciale (Civ. '28 oct.

Î6U5. D.l". 96. 1. 32) et en matière adminis-
trative (Cons. d'Et. 6 dèc. 1889, D.P. 91. 3.

3'J; 16 févr. 1897, Sir. 99. 3. 32 et la note).

— En vertu du même principe, la partie qui
se poitait reconventionnellement ûemandc-
res^-e n'avait droit au.x intérêts qu'à dater de
sn demande (Civ. Ib mars -1892, D.P. 92. 1.

22 1).

504. Cette règle, qui dérogeait au droit

commun ("V. supra, n" 34), comportait des
exceptions. — Dans certains cas, le droit

commun était appliqué : il suflisait d'une
simple sommation, pour faire courir les in-

lérèts moratoires (art. 474, al. 2, C. civ., V.
Miiinrité-tutclti' : ... •16.52, C. civ., al. 4 et 5,

V. Vente; ... 1936 G. civ., V. Dépôt-séques-
tre: ... 1996 G. civ., V. Mandat; ... 184 G.

com.jV. Lettre de chançie).

J)ans d'autres cas, il n'était même pas
besoin d'une sommation ; la loi faisait cou-
rir les intérêts de plein droit. — Sur ces

cas. V. in(ra, n»> 5IU. 51 1.

505. D'ailleurs, les parties étaient tou-
jours libres d'assigner au.-; intérêts un autre
point de départ que la dale de la demande
en justice. Elles pouvaient même convenir
que les intérèls courraient de plein droit,

sans sommation (Civ. 6 nov. 189.j, D.P. 96.

1.83) et leur accord, sur ce point, pou-
vait être tacite (Comp. Req. lô juin 1868,

D.P. 69. 1. 15), notamment en matière de
coniple courant (Civ. 8 mars 1853, D.P. 54.

1.336 ; Req. 12 juin 1876, D.P. 78. 1. loi).

506. U loi du 7 avr. 19(10, art. 2 (D.P.
19U0. 4. 43), a modifié l'art. 1153, et décidé
qu'une demandi; en justice ne serait plus
nécess lire pour faire courir les intérêts mo-
ratoires des délies d'ari;eDl. — Cette loi a
pour ell'et de sauve^'arder les droits du
créancier, sans mettre des frais de justice à

la charge du débiteur. Si donc une somma-
tion de payer a été signiliée avant l'introduc-

tion d'une instance, le défendeur doit être

condamné au payement des intérêts mora-
toires à partir non pas seulement de l'assi-

gnation, mais de la sommation antérieure
(Chambéry, 30 juilj. 1900, D.P. 1902. 2. 121).

507. Il sul'lit, pour faire courir les inté-

rêts moratoires, d'une sommation contenant
mise en demeure de payer le capital. En
effet, le texte de l'art. 1153, modifié par la loi

de 1900, parle seulement d'une ci sommation
de payer ». Or cette expression se réfère
nécessairement à la sommation de payer le

capital; car, au moment où elle est adressée
an débiteur, celui-ci ne doit pas encore
d'intérêts moratoires. — Tel est, d'ailleurs,

le droit commun (Aucnv etPiAU, t. 4, 5' éd.,

p. l."jl>, note 15; PiAuuhy- Lacantinerie i;t

Babuk, t. 1, n° 512. — Contra : Félix Bon-
net. Elude sur le taux de l'intérêt, Journal
du notariat, 1900, p. 307).

508. Ce n'est pas seulement la somma-
tion de payer qui peut opérer la mise en de-
meure; c'est encore tout autre acte équiva-
lent (Coujp. art. 1139 C. civ., supra, n" 34) :

ain>i une demande en justice a pour efiét,

comme avant la loi du 7 avr. 19Û0, de faire

Courir les intérêts moratoires. Il en est de
même d'un commandement ou d'une décla-
ration par laquelle le débiteur se reconnaît
en demeure. — Cette solution ne se déduit
pas du texte de la loi de 1900; mais elle dé-
coule de l'idée qui a inspiré le K'-gislatcnr :

rétablir, en cette matière, le droit commun
(AriiRY ET l'Ai', t. 4, p. -156, noie 16; Bau-
diiv-Lacantinerie et Barde, t. 1, n» 512-1).

509. La règle posée parla loi de 191JO en ce
qui concerne la mise en demeure s'applique,
notamment : ... 1» au cas de prêt. La loi du
7 avr. 19(K) ne s'est pas bornée, en elfet, à

modifier l'art. 1153 C. civ.; elle a modifié
aussi l'art. "1904 C. civ. Dès lors, l'cmprua-
teur qui ne rend pas les choses prêtées ou
leur valeurau terme convenu en doit l'inté-

rêt non plus seulement du jour de la de-
mande en justice, mais aussi du jour de la

sommation; ... 2° Au cas où des époux ont à
exercer l'un contre l'autre des créances per-
sonnelles de sommes d'argent (art. 1479 G.
civ.). Il est vrai que la loi de 1900 a négligé
de modilier le texte de l'art. 1479, aux
termes duquel les intérêts courent du jour
de la demande en justice. Mais il n'y a 1.»

qu'une omission et il convient de suppléer au
silence de la loi, qu'aucune raison ne peut
justifier (Baudry-Lacantinerie, Le Courtois
ET Surville, Du contrat de mariage, t. 2,
2» éd., n» 1117, p. 521 ; Baudry-Lacantine-
Riic ET Barde, t. 1, n» 516; Plamol, t. 2,
n" 276).

510. .\ujourd'hui, comme avant la loi du
7 avr. 1900. il est certains cas exceptionnels
où les intérêts courent de plein droit (art.

455, 456 et 474, al. 1, C. civ., 'V. Minorité-
tutelle ; ... 609 et 612, V. Usufruit; ...

8.56, V. Successions ; ... 1378, "V. Quasi-
cimtrat; ... IVtO, V. Dot, n" 59; 1473, V.
Communaulé entre époux, n» 906; ... 1548,
i:.70, V. liéqime dotal; ... 1652, al. 3, V.
Vente; ... 1816, V. >^ociété ; ... 1996, 2001,
V. Mandai, n» 207, 273; ... 2028, "V. Caution-
nement, n» 143.

511. On admet aussi que les intérêts

courent de plein droit : ... au profit d'un
associé, pour les sommes qu'il a avancées
personnellement à la société (Req. 26 mars
1901, D.P. 1901. 1. 384. — Al-bry ET Rau,
t. 4, 4« éd., p. 558, note 5; P. Pont, Socié-
tés, n» 413 ; Laurent, t. 26, n° 277 ; Baudry-
Lacaxtinerie et Barde, t. 1, n" 577, note 1.

— Contra : Demante et Colmet de San-
TERRE, t. 8, n" 32 liis-li); ... En matière de
fiillile (Lyon, 10 nov. 1888, et la note de
-M. Thaller, D.P. 89. 2. 217 ; Paris, 28 févr.

1895, D.P. 95. 2. 296.— V. aussi, en matière
de compte courant, supra, n° 505].
En outre, après comme avant la loi de 1900,

les parties peuvent stipuler que les intérêts
seront dus de plein droit par la seule
échéance du terme).

§ 2. — Intérêts compensatoires.

512. En général, les dommages- intérêts
dus à raison de l'inexécution (intérêts com-
pensatoires) ne sont que la compensation
pécuniaire du préjudice occasionné au
créancier. Celui-ci, ne pouvant obtenir que
le débiteur exécute lobligation en nature,
reçoit, à titre d'équivalent, une exécution en
argent. — Jlais, lorsque l'obligation a elle-

même pour objet une somme d'argent, il ne
peut être question de transformer en argent
cette obligation; il semble donc qu'il ne
puisse être alors question que de dommages-
intérêts moratoires.

513. Pourtant, il arrive souvent, à propos
de dettes de sommes d'argent, que la ques-
tion des inléré'.s compensatoires se pose. Il

en est ainsi lorsque le créancier subit, par
la faute de son débiteur, un préjudice autre
que celui n'sullant du retard.

Avant la loi du 7 avr. 1900, on considér.iit que
le créancier pouvait subir deux sortes de préju-
dice dont il y avait lieu de tenir compte : l'un
résultait du retard et se calculait suivant les

règles posées par l'art. 1 1.53 (V. supra, n» 491 ) ;

l'autre résultait non du retard, mais d un
acte de mauvaise foi ou d'une faute lourde
équivalente au dol, et donnait lieu .à répa-
ration en vertu de l'art. l:i82 C. civ. (V. liea-

pnnsahililc civile) (Req. 13 janv. 1852, D.P.
52. 1. 53; 7 mai 1872, D.P. 73. 1. 'lO ; 20 juin
1877, D.P. 78. 1. 120 ; 27 déc. 1887, il.P. 88.

1. 2.52; 13 nov. 1889, D.P. 90. 1. 37; Giv.

29 juin 1896, D.P. 97. 1. 124).

L'indemnité aiférsnte à la deu.\-iéme variété

de préjudice constituait des intérêts compen-
satoires, qui pouvaient être alloués sans axoir
été spécialement demandés(Aix, 18juin 1870,

D.P. 71. 2. 24), et, sur pourvoi, Req. 5 mars
REP. t'BAT. dalloz. VUl.

1872, D.P. 72. 1. 215), ou être adjugé à un
taux supérieur au taux légal (Req. 9 juin 1880,
et le rapport de M. le conseiller Puget,
D.P. 81. 1. 217). ' '

514. La loi du 7 avr. 1900, voulant consa-
crer cette jurisprudence, a introduit (C. civ.,
art. 1153, al. 4 nouveau) une disposition aux
termes de laquelle, lorsque le défiiteur en re-
Lird a causé « par sa mauvaise foi » un pré-
judice indépendant de ce retard à son créan-
cier, celui-ci peut obtenir des dommages-in-
térêts distincts des intérêts mor.itoires de sa
créance. — liien que le texte ne vise que la
mauvaise foi. il s'applique certainement à la
faute lourde (Civ. 9juill. 1901, D.P. 1902. 1.
3.3. — AuRRY ET Rau, t. 4,5' éd., p. 178, note
.:>0 ter; Pi.aniol, t. 2, n» 270; Baudry-La-
CANTINERIE ET BaRDE, t. 1, n" 507|.
En conséquence, après comme avant la

loi du 17 avr. 1900, il faut décider, dans le
cas où le juge alloue au créancier de sommes
d'argent, outre les dommages- intérèls mo-
ratoires, une indemnité supplémentaire en
raison d'un dommage autre que le retard :

... qu'il peutdonner à cette indemnité la
forme d'intérêts et faire courir ces intérêts
à dater d'une époque quelconque, antérieure
au jour de la sommation ou de la demande
en justice (Giv. 18 mai 1886, D.P. 86. 1. 461

;

Req. 9 janv. 1889, D.P. 91. 1. 128; Douai,
li déc. 1899, D.P. 1901. 2. 96; Req. 4 juin
1890, D.P. 91. 1. 391 ; 15 mars 1892. D.P. 92.
1. 272; Dijon, 30 déc. 1896, D.P. 98. 2. 100;
Giv. 9 juin. 1901, D.P. 1902. 1. 35; Req.
22 avr. 1909, D.P. 1913. 1. 130); ... Qu'il peut
allouer cette indemnité, même quand elle
n'a pas été spécialement demandée (Aix,
18 juin 1870, D.P. 71. 2. 247 et, sur pourvoi,
Req. 5 mars 1872, D.P. 72. 1. 215); ... Et
qu'il peut adjuger alors les intérêts compen-
satoires à un taux supérieur au taux légal
des intérêts moratoires (Req. 9 |uin 1880 et
le rapport de .M. le conseiller Puget. D.P. 81.
1. 217).

515. D'autre part, il est loisible au juge
de comprendre les intérêts dans le montant
de la condamnation prononcée à titre de
dommages -intérêts, .luge, en conséi|uencet
que, lorsqu'une condamnation à paver une
somme d'argent a été prononcée à tilre de
dommages-intérêts, le juge saisi d'une de-
mande en payement des "intérêts de celte
somme peut la rejeter par le motif que les
dommages-intérêts alloués avaient compris
en une somme unique, fixée au jour de la
condamnation, la réparation de l'entier pré-
judice (Civ. ISjuiU. 1911, D.P. 1916. 1. 2:»).
11 en ser.iit autrement, semble- 1- il, dans le
cas où le débiteur aurait été condamné au
payement d'une somme stipulée à tilre de
clause pénale : dans cette hypothèse, le
créancier a droit à une somme "fixe, le mon-
tant de la clause pénale, dés que le débiteur
est en demeure (V. supra, n"s 482 et s.) ;

et cette somme doit être productive d'inté-
rêts par application de l'art. 11,53. Le créan-
cier qui n'aurait pas conclu à l'allocation des
intérêts moratoires accessoirement a la de-
mande du principal, serait recevable à for-
mer ensuite une nouvelle demande tendant
an payement de ces intérèls (D.P. 1916.1. 230,
note 3).

AllT. 2. — CaPITALIS.VTION des INTÉRÊTS OU
ANATOCISME.

§ 1»'. — Ri'gles générales,

516. Vanatùcisme , c'est-à-dire la capi-
talisation des intérèls dans le but de les
rendre productifs d'intérêts, a pour consé-
quence de faire grossir les dettes très rapi-
dement. — Par mesure de faveur pour les
débiteurs, l'ancien droit et le droit inter-
médiaire interdisaient l'anatocisme. Le Code
civil ne l'admet que dans certains cas étroi-

57
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t.ment déterminés (art. 1154 et l'SÔ)-
f»

deT!ors,de ces cas, Tanatocsme demeure

^""si 7^' Dans les cas où la loi autorise l>.na-

tocism^. ce ne sont pas seulement les m e-

rê'rdes capitaux qui peuvent produLre de»

[n érèt? ce sont encore les intérêts de ce»

ntérêts et ainsi de suite. Ce pomt a e te

rnnlp^lé oarle motif que 1 art. 1104 b. ci\.

p°arî: de^'ïntérè.s f
^-pitau. et non Ces in-

téréts de ces intérêts (
I.arombiere, i. -,

§ 2. — Cas dans lesquels l'anatocisme

est admis par la loi.

A. — Intérêts de capitau-\ exigibles.

art. 1154-1155, n» 5, al. 2; Auhry et Ral,

t 4 4' éd., no 308, p. 109, o= éd., p. 180-

îsf" tes^e et note 55 bis). On a repondu

nue si l'art. 1154 permet que dans cer ams

2asleV intérêts des^apitaux produisent des

înté èts, cest nécessairement parce qu elle

permet la transformation en capitau.. des

Fntérens produits par des capi aux. C est en

ce a même que consiste la capitalisation des

in érè^ Une lois transformés en capitaux,

^es ntérêts peuvent, à leur to-, produu^

ries intérêts, en vertu du même ait. -llo*.

Ceux ci une fois capitalisés, produisent

Se même des intérêts, e'tc. j BaudrV-Lac^n-

TiNEraE ET Barde, t. 1, n« o2b).

518. Les dispositions par lesquelles le

Code limite >Vli''-'é 'le rjujotocisme sont

d'ordre public Civ. OjuiU. 18'jb, U.l •
Jb. i.

85) - Elles peuvent être invoquées pour la

première fois%le,vant la Cour de <:ass ton

(Civ. 17 mai 1865, D.P. 65. .i- ?'3' ^ J"":

1895 D.P. 96. 1. 85). - Mais si elles ne le

sont pas devant les juges du fond, ceux-ci

n°ont pas à rechercher d'otlice si une con-

venUon renferme une stipulation prohibée

d'anatocisme (Civ. lo nov. -1898, D.l .
19U4.

^'519. Les art. 1154 et -1155 sont applicables

en mltière commerciale, et les P^h'll't'ons

nu'ils édictcnt ont conserve leur effet sous

?ëmpire de la loi du 12 janv. 1886, qui a sup-

pr mé dans cette matière l?".te jestrict on

?elativement au taux de l'intérêt (Lvo^-Caen

ET RENAULT, Tr. de dr. coivm., t. 3, i" àH,

Bacdry-L.\cantiner]E et Barde, t. i,

"°520'.LesdispositioiisqMi,dansunecertaine

mesure, autorisent ranalcc;sme ont une por-

tée trénérale; elles s'appliquent : ... aussi bien

aux'intérèts légaux ou judiciaires qu aux in-

?rrêtsconventiSnnels;,... Aussi bien en ma-

tière administrativequ'en matière ciyie(Çons.

A'Vi 1=S \in\ 186 , D.P. 61. 3. 19 li .iniii-

?80 ; D.P 65. 3 50; 7 juin 1865 D^P. 66

3 191 spécialement, aux intérêts des frais e

honoraires alloués aux experts par le conseil

de préfecture (Cons. d'Et. 13 nov. 19tb iîf .

r-Ls d'El P
925);...Etsansqu'il\aitlieude

rechercher la cause de la detle, ni s'il est du au

débiteur une faveur particulière, soit en rai-

son de sa situation, soit en raison de ses rap-

ports avec le créancier. Ainsi, la capitalisa-

tion <ies inlérèl»^ est applicable en ce qm con-

cerne les sommes dont le rapport est du par

un successible à ses cohéritiers (Civ. lolt>r.

1865 D P. 65. 1. 430; 8 dec. 1884, D.P. 86.

1 74 et la note. Sir. 85. 1. Ub et la disser-

tation de M. Lahbé). De même, l'anatocisme

peut s'appliquer aux dettes d'une succession

bénéficiajre^JCiv. 16 août 1825, R. Prêt a

'"52Î L'art.' 1154 n'est, d'ailleurs, appli-

cable qu'a des intérêts qui sont encore dus;

les sommes versées à titre d intérêts ont e

caractère d'un capital dans le patrimoine de

celui qui les a reçus. Il en est ainsi spécia-

lement des inbrêts d'une somme non due,

qui ont été pavés antérieurement^ au verse-

ment du capital , Il a été jugé, spécialement,

en matière de cession d'office, que les inté-

rêts de la somme majorée que le notaire,

ce<sionnaire de l'ofiice, a versés depuis la ces-

sion jusqu'au payement de cette somme sont

productifs d'intérêts à partir de chaque ver-

sement (Civ. 31 juin. 1917, D.P. 1917. 1-

162).

522. Lorsqu'il s'agit de créances, qui

comportent 1'. xigibililé plus ou moins pro-

chaine du capital, les conditions édictées par

le Code civil, pour qu'il y ait anatocisme,

sont • .. 1° qu'il soit intervenu une conven-

tion spéciale ou une demande judicu.ire a

cet effet; ... 2» Que les intérêts soient dus

au moins pour une année entière ; ... 3° gu il

s'agisse d'intérêts échus.

523. - i. L'art. 1154 C. civ. exige qu une

demande judiciaire ou une convention spé-

ciale intervienne pour que les interels des

capitaux produisent des intérêts. La loi au

7 avr 1900, qui autorise la mise en demeure

par simple sommation, dans le cas prévu

par l'art 1153 C. civ. (V. supra, n" 5(^bi n a

nas apporté de modilication a 1 art. llol- 11

faut en conclure que la demande en justice

continue à être, ici, exigée (Audry et Kau,

t 4 5 éd., § 308, p. 181; Baudry-Lac4.nti-

nerIe et Barde, t. 1, n» 529. - Contra :

Planiol, t. 2, n» 2101).
. , ,

- „.
Mais, pour que les intérêts échus soient

eux-mêmes productifs d'intérêts, il ne siilU

pas qu'ils soient demandés en justice, il laut

que la capitalisation e" joij, spe'ii.a'e'iien

réclamée (Civ. 26 févr. 1867 D.P. *>'-.l- ^'•

25 nov. 1873, D.P. 74. 1. 66; 2 mai 1900,

D.P. 1900. 1. 363.) Il a été juge a cet égard,

nue des conclusions aux lins de capitalisa-

tion des intérêts, prises en appel lors d un

arrêt détinitif et reproduisant des conclu-

sions prises en première instance, douent

être considérées comme étant intervenues

dès la première instance, alors même qu U

a été rendu, dans l'intervalle, un arrêt pres-

crivant une expertise. Les juges ne yeuv-ent

donc pas ordonner la capitalisation des inté-

rêts à la date des secondes conclusions ;
us

doivent le faire à la date des premières (Civ.

14 nov. 1899. D.P. 1900. 1. 72).

524. La demande tendant a la capitalisa-

tion des intérêts est valablement formée, alors

même qne le f/»a»(i<m du ,S»P''|]o"^''pP5(

encore déterminé (Req 10 dec 1^38 R.P't(

à intérêt, 145; Civ. 11 nov. I80I D- l"- 51-

1 318 — Demolombe, t. 24, n» 667; LAURE^T,
16' n» 342; Baudry-Lacantinerie et

Barde, 1. 1, no530. - Conlra : Paris, 31 mars

1876, Sir. 78. 2. 9). - 11 en est autrement

toutefois lorsque la liquidation dépend d une

reddition de compte ou d'une justihcation

qui incombe au créancier lui-même Civ.

25 aoùtl8'i5, D.P. 45. 1. 380; 18 niai 1846,

DP 46 199), ... ou quand le créancier a

a"i volontairement, de manière a ce que ce

nîontant ne puisse être fixé avant le moment

de la demande (Civ. ]1 r^n'
i,'^?''

I 99m
nrécité- Req. Il nov. 1874, D.P. 'o. 1. 220).

525. En aucun cas, la capitalisation des

intérêts ne saurait, à défaut de convention,

être admise pour une fpoque antérieure a la

demande (Civ. 17 mai 186o, D.P. 6u. 1. 2,3).

526. La convention relative a la capitall-

sation des intérêts n'est pas nécessairement

expresse. Elle peut être tacite et se déduire

des circonstances de la cause (Nancy, 26 levr.

1901, Gar.Pa;., 1901.1. .529).

527 — II Les intérêts ne peuvent etie

capitali'sés que s'ils sont dus pour une année

au moins (art. 1154, in fine).
,

Cette rèale a été critiquée comme étant

dépourvue'd'intérèt appréciable, la capitali-

sation par périodes plus courtes qu une an-

née ne différant pas sensiblement ,
dans ses

effets, de la capitalisation faite tous les ans.

On a fait observer aussi qu elle peut elre

facilement étudiée, rien n empêchant le

créancier de toucher ses intérêts tous les

mois, et de les remcllre aussitôt au débi-

teur à titre de capital produisant intérêt;

que les opérations pouvaient aussi elre simu-

lées, ou, du moins, pratiquées au moyen

d'un simple jeu d'écritures (Umidrv-Lac.vn-

TiNERiE ET Barue, t. 1, n» 534|. Mais la pro-

hibition n'en subsiste pas moins, et la con-

vention, par laquelle les intérêts seraient

stipulés capitalisables par périodes de moins

d'un an, devrait, chaque fois quelle pour-

rait être prouvée, être annulée, comme lai-

sant fraude à la loi (Civ. 18 mars IboO Sir.

50. 1. 381 ;
Chambéry, 3 juiU. lfe;8, D.P. ;9.

2 218. — MiRCADÉ, t. 4, n» 536; Deji.\nte

et Colmet de Santerre, t. 5, n» 71 b,s-iy;

Aubry et Rau, t. 4, 4» éd., texte et note b1,

p 111 5» éd., p. 183; Laromrière, t. 2,

art 1154 n»^ 7 et 8 ;
De.molombe, t. 24,

n» 658; Laurent, t. 16, n» 346: BAi'DRY-Li-

CANT1NER1E ET Barde, 1. 1, n» 535. — CoiHra .

DfRANTON, 1. 10, n°500; Massé et Verge sur

Zacuari^., t. 3, n» 403; Ili'C, t. 7, ri» 163).

528. Lorsque les intérêts sont dus pour

une ou plusieurs années complètes, il n est

pas interdit de convenir qu'ils seront dus,

en outre, pendant un ou plusieurs mois. Ln

ce cas, les intérêts relatifs à la traction sup-

plémentaire s'ajouteront à ceux produits par

la période d'une ou plusieurs années. - bn

effet, l'art. 115't C. civ. fixe siniplement un

minimum (Civ. 17 mai lS6o, D P. 6o. 1. 2/3;

Cons. d'Et. 23 janv. lS8o, D.P. 85. 3. 33;

Civ. 9 juill. 1895, Sir. 9/. 1.133)

529 La règle suivant laquelle les capi-

taux qui deviennent productifs d'inlerels

par l'effet d'une sommation [autrefois d une

demande en justice), ne commencent a don-

ner d'intérêts qu'à dater du jour de la som-

mation (V. supra, n» 506) s'applique néces-

sairement lorsqu'il s'agit d'intérêts capiU.Ji-

=iés
• ceux-ci ne peuvent produire d interels

à dater d'une période antérieure a la de-

mande en justice, et il en est ainsi alors

même qu'à cette époque, les intérêts seraient

dus Dour une année au moins Civ. 1' mai

Ï865 précité; 2 mai 1900, D.P. 1900. 1 364).

530. De même, la convention par la- •

quelle il serait stipulé que la capitalisalioa

des intérêts sera effectuée a partir d une

époque antérieure à la convention, n est pas

valable, bien que la première année d inte-

rels soit, dès lors, complète .Demolombe,

t. 24, n» 666; Bm'ory-Lacantinerie et

Bar"de, t. 1, n°539). ,.,.., „.
53< _ m Pour que les intérêts puissent

être capitalisés, est -il nécessaire que les

intérêts soient « échus » au moment de la

demande ou de la convention'.'

Il n'y a pas de difficulté en ce qui concerne

la demande en justice. On s'accorde a re-

connaître que les juges ne pourraient pas

condamner d'avance le débiteur a payer les

intérêts des intérêts après chaque échéance

annuelle (Civ. 14 juill. 1831 R. P^^'^'^ ,j^'' :

166-1"; Riom, 20 juill. 1840, R. Fret a

intérêts, 40). Ainsi, chaque année, 1 atten-

tion du débiteur se trouvera attirée sur

l'accroissement que subit sa dette, et il sera

obligé de se rendre un coraple exact de la

portée de son engagement.

532. Mais en ce qui touche la convention,

la Question est très controversée.

Suivant une opinion, la convention desti-

née à faire produire des intérêls aux inté-

rêts d'un capital peut être valablement con-

clue avant l'échéance de ces derniers. Ln

employant le terme « échus », le législateur

aurait voulu seulement indiquer que les in-

térêts ne peuvent pas devenir productils

d'intérêts avant leur échéance (Civ. 11 di-C.

1844, D.P. 45. 1. 124; Bast.a, 16 j mil. Ibob,

n P =S7 2 19: Bourges, 21 août lb/2, u.i

?3 2 182;' Nancy, iLvr. 1878, D.P, 79 2.

940- -23 juin 1890, S. Prêt à intérêt, 100;

Lvon, 14 déc. 1899, Mon. jud Lyon du

5 avr 1900; Paris, 24 déc. 1900, ibid. da

16 mars 1901. - Toullier, t. 6, n» 2/1 ;

Rolland de Villargues ê//c;/c(. du nota-

riat. V Intérêts, n» 103; DurantON, t. 10,

n« 499; Delvincourt, t. 2, p. 536; Paillet,
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Encycl. du droit, v« Anatocisme, n» 2;
Massé et Vergé sur Zacmari^, t. 3, § 550,
note 16 ; LAROMBiÉnE, t. 2, art. 1154-1155,
n" 6; AuBRY et Rau, t. 4, 4= éd., te.\te et

note 5S, p. 109-110; 5« éd., p. 182). -
D'après une autre doctrine, qui semblait
prévaloir, les intérêts des capilau.x ne pour-
raient être rendus productifs d'intérêts par
une convention qu'autant que celle-ci in-

tervient après leur éclu'ance. En visant les

intérêts échtis, disait -on, le législateur n'a
pas pu vouloir indiquer simplement que les

intérêts ne pourraient produire des intérêts

qu'à dater de leur échéance, ce qui est de
toute évidence; sa peusée n'a pu être que
de prohiber l'anatocisme pour les intérêts

à échoir : les travaux préparatoires ne
laissent aucun doute à ce sujet. On ajoutait
que la doctrine contraire était très dange-
reuse, car les emprunteurs seraient inclinés
à souscrire à une capitalisation d'intérêts
anticipée dont les conséquences seraient
ruineuses pour eux (Nîmes, 9 févr. 1827,
R. Prêt à intérêt, 140: Ile de la Réunion,
27 mai 1870, joint à Civ. 4 août 1873, D.P.
74. 1. 25; Nancy, 16 déc. 1880, D.P. 82. 2.

140; Paris, 4 mai 11)05, D.P. 1905. 2. 463. —
Marcadé, t. 4, n«s 585-530; ZACiiARiyE, éd.
Massé et Vergé, t. 3, § 550; DiiJiANTE et
CoLMET DE Santerre, t. 5, n» 71 bis-\n; De-
MOLOMBE, t. 24, no 650; LAURENT, t. 16,
n"3i-i; Ulc, t. 7, n" 164; Pi.amol, n» 2102;
Baudry-Laca>;tinerie et Barde, t. 1, n»533;
Colin et Capitant, t. 2, p. 30-31).
En conséquence, serait nulle la clause

d'un acte de prêt aux termes de laquelle les

intérêts seraient retenus chaque année par
le débiteur et joints au capital; un prêteur
ne peut pas valablement stipuler par antici-
pation que, chaque inné', les intérêts seront
retenus par le débiu ur et joints au capital
pour devenir, eux-ménii s, productifs d'inté-
rêts (Paris. 7 janv. 1904, Gaz. Pal., 1904. 1.

G49. — Comp. Trib. civ. Seine, 17 déc. 1902,
Gaz. trib., 2« partie, 1903. 1. 3.58).

Néanmoins le premier système a été con-
sacré, en dernier lieu, par la Cour de cassa-
tion (Civ. 15 juin. 1913, D.P. 1917. 1. 50).
Cet arrêt déclare valable la convention spé-
ciale aux termes de laquelle les intérêts non
échus d'un capital seraient productifs d'inté-
rêts à p.-.rtir de leur échéance, pourvu que,
dans cette convention , il s'agisse d'intérêts
dus au moins pour une année entière.

B. — .Autres revenus et intérêts.

533. Il est dérogé aux règles édictées par
l'art. Ilôi, en ce qui concerne : ... 1» les
arrérages d.' rentes perpétuelles ou viagères

;

2» Les fermages des biens ruraux ou les
loyers des maisons; ... S» Les restitutions de
fruits ; ... i' Les intérêts pavés par un tiers au
créancier, en laoquit du débiteur (art. 1 155).
_Ces revi,ni;s et intérêts produisent « inté-

rêt du jour.de la demande ou de la conven-
tion », alors même qu'ils seraient dus pour
moins d'une année.
534. On admetgénéralement qu'ils échap-

pent également à la prohibition de capita-
liser les intérêts futurs. — En effet, si la
loi n'avait pas mentionné, en l'art. 1155, ces
revenus et intérêts, ils auraient été soumis
non pas aux règles de l'art. 1154, mais à
celles de l'art. 1153. Ni les fermages et
loyers, ni les restitutions de fruits, ne sont
des intérêts de capitaux exigibles : ce sont
des revenus d'immeuhj =. Les intérêts pavés
par un tiers en l'acquit .lu débiteur ne sont
pas davantage des intéifis de capitaux exi-
gibles ; ils constituent <u\ véritable capital.
Quant aux arrérages, ils constituent, sans
doute, des intérêts de capitaux, mais ces ca-
pitaux n'ont pas été aliénés; ils ne sont pas
exigibles (Iiemante et Col.met ue Santerre,
t. 5, n« 72 liis-n; Larcmbiere, t. 2. art. ll.Vt-

1155, n» 13, 'al. 2; Demolomre, t. 24, nooei-

Hnc, t. 7, n» 165, m fine; Raudry-Lacanti-
NERiE et Barde, t. 1, nos 541-543; Colin et
Capitant, p. 32. — En sens contraire : Pla-
NIOL, t. 2, no 2104).

535. L'art. 1155 C. civ. prend soin de
spécifier que les revenus et intérêts aux-
quelsils se rapportent ne peuvent produire
intérêt que du jour de la demande ou de la

convention. C'est là un rappel évident de la

règle posée par l'art. 1154 {V. supra, ni>523).

La demande en justice doit donc avoir direc-
tement pour objet les intérêts des loyers,
lermages, etc. Lne demande concernant ces
créances ne suffirait pas pour faire courir
les intérêts (Civ. 26 janv. 1867, n.P. 07. 1.

74; 14 avr. 1809, D.P. 69. 1. 406; 26 avr.
1870, D.P. 70. 1. 358; Req. 28 déc. 1896,
D.P. 97. 1. 352; 2 juin 1897, D.P. 97. 1. 416.— AuRRY et Rau, t. 4, 5« éd., no 61 bis.
— Contra: Laurent, t. 16, no 352; Baudry-
Lacantinerie et B\nDE, t. 1, no 544). — Il n'y
a d'exception que pour les intérêts payés
par un tiers, en l'acquit du débiteur, puisque
ces intérêts sont, de plein droit, productifs
d'intérêts (Aubry et Rau, 5« éd., t. 4, § 308,
texte et note 64, p. 184).

c. — Comptes de tutelle et comptes courants.

536. La double règle d'après Iquelle les
intérêts ne peuvent être capitalisés qu'en
vertu d'une convention ou d'une demande
en justice, et à la condition d'être dus pour
une année au moins, reçoit exception : ...

1" en matière de comptes de tutelle (C. civ.

art. 455 et 450. — V. Minorité- ttitelle); ...

2" En matière de comptes courants commer-
ciaux (V. Compte courant).

D. — Caisse nationale d'épargne et Crédit foncier.

537. La loi du 9 avr. 1881, qui a créé
une caisse d'épargne postale, appelée depuis
Caisse nationale d'épargne, porte que chaque
année, au 31 décembre, l'inlérèt acquis aux
déposants s'ajoutera au capilal et deviendra
lui-même productif d'intérêts, quelles que
soient la date du dépôt et la somme des in-
térêts éclius à cette époque (art. 3, al. 4).
Les fractions de franc seides ne produisent
pas d'intérêts (Même art., in fine). — C'est là

une nouvelle exception apportée à l'art. 1154.
La capitalisation se produit alors de plein
droit, comme dans le cas du compte courant
(Baudry-Lacaniinerie et Barde, t. 1,
no .550-1).

Le décret du 28 févr. 1852, sur les sociétés
de crédit foncier, dispose de même que les
annuités non payées à l'échéance portent in-
térêt de plein droit (art. 28, al. 1. — V. aussi
Statuts du Crédit foncier, art. 61,i. C'est en-
core une dérogation à la régie de l'art. 1154
(Baudry-Lac^ntinerie et Barde, t. 1,
no 550-11).

SECT. 3. — Faculté d'exercer
les droits et actions du débiteur.

538. Tout créancier jouit d'un droit de
gage général sur le patrimoine de son débi-
teur (C. civ. art. 2092 et 2093. — V. Privi-
lèges et hypothèques). — Afin de pouvoir
sauvegarder ce droit, les créanciers sont
autorisés par l'art. 1166 C. civ. à exercer
du chef de leur débiteur les actions qui
appartiennent à ce dernier. Ainsi, ils peuvent
éviter que leur débiteur ne laisse dépérir
par incurie, ou par négligence, des droits à
la conservation desquels ils ont intérêt.
Ce n'est là, au surplus, qu'une faculté,

dont les créanciers sont lihres de ne pas
user (Civ. 26 juin 1912, D.P. 1914. 1. 307).
539. L'art. 1166 C. civ. dit qu'en pareil

cas. le créancier peut exercer les « droits et
actions 1) de son débiteur. Ce n'est pas à
dire qu'il puisse se substituer à ce dernier
pjur administrer ses biens, passer des con- I

trats en son nom. hypothéquer ses im-
meubles le cas échéant (Civ. Il mai 1846
D.P. 47. 1. 161. — Comp. Douai, 13 nov.
1852, D.P. 56. 2. 21; Aix, 3 janv. 1883, D.P.
83. 2. 206). Tout ce que peut faire le créan-
cier, c'est diriger une poursuite contre un
tiers et exercer ainsi, sous la seule forme
d'action, un droit de son débiteur.

Il est, d'à illeurs, certains droits dont l'usage
est facultatif pour le débiteur, tels que l'ac-
ceptation ou la répudiation d'une hérédité,
d'un legs, du bénéfice d'une stipulation pour
autrui, etc., au sujet desquels la question
peut se poser de savoir si les créanciers
doivent être admis à les exercer, et les avis
sont partagés (V. notamment pour la néga-
tive : Laurent, t. 16, nos 424 et s.; HÙc,
t. 7, no 194 et 195, et Tr. de la cession,
nos 90 et s. — Comp. en sens contraire :

Baujiry-Lacantinebie et Barde, t. 1, n«s 600
et s.). Au reste, dans les diverses hypothèses
où elle est de nature à se présenter, d'autres
principes peuvent en fournir la solution.
540. Le créancier qui exerce les « droits

et actions » de son débiteur agit au nom de
celui-ci, en son lieu et place; on dit alors
que l'action est indirecte, ou encore oblique.
Les effets d'une telle poursuite sont les
mêmes que si elle avait été intentée par le
débiteur. — 11 n'y a donc pas de mainmise
exercée par le créancier sur les droits du
débiteur, non plus que sur les objets de ces
droits. — Il ne s'agit pas davantage d'un
acie conservatoire, puisque le créancier
cherche non à prévenir la perte d'un droit
appartenant au débiteur, mais à faire entrer
l'objet de ce droit dans le patrimoine de ce
débiteur.

Art. 1". — Actions que les créanciers
peuvent ou ne peuvent pas e.xercer au
nom de leur débiteur.

541. — I. Aux termes de l'art. 1166, le

créancier peut exercer toutes les actions de
son débiteur, à l'exception de celles qui
sont exclusivement attachées à la personne
de ce débiteur. — La portée de celte dispo-
sition varie suivant ce que l'on entend par
actions « exclusivement attachées à la per-
sonne ». Plusieurs interprétations ont été
proposées.
Dans le système qui paraît le plus juri-

dique, on déclare d'abord que les actions
extrapatrimoniales ne peuvent jamais être
exercées par les créanciers (V. infra, n" 542).
parce qu'elles ne font pas partie du droit
général de gage établi par l'art. 2093 C. civ.

( V. supra, no 538). — Il en est de même pour
les droits incessibles, ou, au moins, insaisis-
sables : ils sont nécessairement attachés à
la personne (Grenoble, 30 déc. 1896, D.P.
97. 2. 238) (V. infra, n» 545). — Quant aux
autres droits patrimoniaux, on considérerait
comme exclusivement atlacliés à la personne
ceux qui sont fondés sur un intérêt pure-
ment moral (V. infra, n" 546), et non ceux
qui sont fondés sur un intérêt purement
pécuniaire (V. infra, n" .547 et s.). Les droits
ayant un fondement à la fois d'ordre moral et

d'ordre pécuniaire donneraient lieu à une
distinction (V. infra, n<> 552) : si l'intérêt

moral prédomine, le droit serait exclusive-
ment attaché à la personne; il pourrait être
exercé par les créanciers, dans le cas con-
traire (Caudry-Lacantinerie et Barde, t. 1,

n» 591 ; Planiol, t. 2, no 286. — Comp. en
sens divers : Merlin, Quest. de droit,
vo Hypothèques, S 4, no 4; Demolombe, t. 25,
nos 78 à 80; Aubry et Rau, t. 4, 4» éd.,

§ 124, texte et note 23; 5« éd., § 312, p. 204
et s. ;

Laurent, t. 10, n» 413; Hue, t. 7, nos 198
et s., et Tr. de la cession, t. 1, nos gg gt g j.

542. — IL Actions exlrapatrimoniales

.

— La question n'est posée pratiquement à
l'égard d'un grand nomhre d'actions; on
exposera les solutions qui lui ont été don-



452 - OBLIGATIONS

née. en grcrapant ces actions par catégories

S aiîrès leur objet. Sont considérées comme

exe usivement attaclioes à l'' Pf^^^f"%f

"

débiteur •
... 1° les actions relatives a 1 elat

des personnes. - Tel est le cas pour: .

ract^ en désaveu de, paternité l.nt qu elle

nest pas passée aux héritiers du niari en ce

5^ui!?rcL {eiorulement-^e racn^devien

rCoTp" Iq^è uiil 1831, R. intervention

li^Co-am: Merlin, Quest. de *•. v°

Hvpotlièques. § 4, n» 4, et Hépenoire, v» Le-

c^itimité sect. 4, 8 1 , n» 1 , m me; louL-

!!r t. 6, noW) ; .1 L'action en récbmat.on

d'état (DuRANTcm, t. 3, n" IbO. - Lonha.

m-^u^l ibid.: TouLUEix, ifcid.),tant qu elle

ne présente pas pour les créanciers un

intérêt actuel, et même tant que 1 en Unt

vit car laction présente alors un carac ère

plus moral que pécuniaire (Demolombe, t. b,

h« 08-2-28:! ;
liAUDRV-LACANTlNP'.RlE ET 1!A ^,

t \ n" 593, (). - Contra: Laurent, t. u,

no 470 p. 591). Il en serait autrement si la

déclamation d'état était formée « 1 appui

d une autre action présentant un "'teret de

cotte nature, par eitemple a 1 appui dune

nétilion d'hérédité Aebrv et IW'
,

t. 4,

I3 î.ïexte -SO, p. 125. - Adde : Marcade,

;;u, r'art. 110t;:'no 2; Valette sur Prou-

ahon. Etat des persomws t.% P-,/.^p„"°J!
a Larombière, sur l'art, llbb. n» 4, Colmet

Ê S.nterre, t. 5, n» 81 bts-MU. -- Comp.
"'' lÎAUllKV-UCANTmERIE ET BaRDE, (oC. Cit.),

Les demandes en annulation de mariage

C' civ - Y. Mariage, ,593). - I-cs nul ites

en r ison d'une nullité reL-.iive(art. ISOet 182

absolues peuvent, au contraire être pro-

posées en leur nom personne! par tous

. LTxqui ont un intérêt "^ et actuel a les

laire prononcer (G. civ. art 184. 187 ft
IJl,

4 Mariaqe, n» 504) (Metz, 7 févr. 18o4, D.P.

ri o 017'- Civ. 30 iuiU. 1900, avec les con-

clusions de M. l'avocat général Desjardins,

U P l"w. 1. 317. - Contra: Req. 12 nov.

-1S:« DP 40. 1. 16); ... Le droit de deman-

de.-"la séparation de corps ou le divorce

i\ Divorce, Séparation de corps).

543 ''" Les actions relatives aux rap-

ports de'famille. - Tel est le cas en ce qui

concerne: ... les droits accordes au pore

Ta la mère sur la personne de leurs en-

fants, droit de correction .(arl. 3/o et s.)

droit de consentir au mariage (art 4a et

s ) ou à l'adoption (art. 386), droit d éman-

ciper (art. 477) ou de faire prononcer la

nullité de l'émancipation (Pau, 13 mars US88,

ni' 88 2. 283); ... Le droit d administra-

tion accordé au père sur les biens de ses

enfants (C. civ. art. 389. - V. Pmssance

fa^rnelle).
^^ ^^^ ,^^^.^^^ relatives à, "n

,„andat, soit lé?al (tutelle, C, civ. art. 419 ;

administration accordée au père sur les

l.icns de ses enfants légitimes art, 389,

administration accordée a celui des parents

qui exerce la jouissance pate,-ne le sur es

Viens de ses enfants naturels, L. i .luill.

iw complétant l'art. 389; administration

iccordée au mari sur les biens de sa lemme,

art 14''8 1531 et 1519; administration

accordée à l'envoyé en possession
P>;"^-'f«''''^

sur les biens d'un absent, art. 120 et s.

ciel .. soit conventionnel Ipar exemple,

I
administration conférée au mari sur les

b.ens de la femme par les conventions

matrimoniales). - P";"'taDt'
,

."'fiue «

mandat a été conféré dans 1 intérêt du

mandataire, les créanciers de ce dernier

i.euvent l'exercer en son nom. Tel ebt lecas

où le tir-.ndat a clé accordé : ... a un créan-

cier comme Rarantic de sa créance (lior-

deaux 23 aofit 1831, D.P. 32. 2. 29. - De-

MOi.o.Mi)E, I. 25, n' 61 ; Audry et RAt
,

t. 4,

li 312, note 29, p. 125);
, Ou à un dépôl ( l)E.MOi.OMBE, t. 2o,n" 02,

IlAiriiiv-LACANTiNERii-: ET Raiuie, t. 1, n" .)Jb);

Mais non pas celles qui appartiennent

à un héritier bénéficiaire en cette qualité. En

effet il n'est pas seulement mandataire des

créanciers héréditaires, il est aussi proprié-

taire de la succession, et c'est pour cette der-

nière raison que ses créanciers personnels

ont sur les biens héréditaires, un droit de

•raf-e en vertu duquel ils sont autorises a les

lai'ïiir, nonobstant le droit des créanciers

héréditaires (V. Succession. --Limoges,
•15 avr. 1831, R. Success., 869; Douai,

20 iuin 1842, R. 904. — Demolombe, t. 2o,

n» 64- AUBRY ET Rau, t. 4, § 3l2, texte et

note 43, p. 127. - Contra: l'avis Ibniars

1850 D.P. 51. 2. 226 ;
Laurent, t. 10, n° H ')•

545, _ lu. Actions relatives a des

droits 'incessibles el insaisissables. — On

doit encore considérer comme exclusive-

ment attachés à la personne du débiteur :

. lo les actions relatives a des (déments

dus en vertu de la loi (C. civ art. 203 205^

'XW 211 581. — V. Aliments); ... 2» l^eiits

relatives à des créances d'aliments résul-

tant de donations ou de legs [^^ P^o^-

art 581-4»; Civ. 5 août 18/8, D.P. /9. 1.

75) 3» Celles relatives aux droits d usage

et d'habitation (C. civ. art 631 et 63*. y
V Usaae)- ... 4» Celles relatives au dioit

appartenant à la veuve de ':f/«"W,''.
«"«

somme d'argent pour son deuU (art- 148 et

1,570, Conir. de war.) ('loulouse 20 jui
.

1822, R. Contrat de marmge it-112.
;

tau,

28 r^iai 1837, D.P. 38. 2. 411 - C««-

(ra ; Bordeaux, 17 mars 1891, D.P. 91. 2

179) _ Il en serait autrement a 1 egardou

créancier qui a fourni à la veuve ses vête-

ments de'dTîiil. En effet, le succès de Vaçtion

indirecte exercée par un "eancier n ein-

nècherait pas la femme de porter le deuil

Pllnr t 7 iv 212, p. 28(i ;
Bauurv-Lacan-

Srie-Jt ÙAïuiErt.^, n» 605); ,.. 5» Celles

relatives à XusufriiU légal du père ou delà

]nère (C. civ. art. 384 - V.
'^«f

^"'?? P^f^-
iK't/eÙDordeaux, 21 févr. 1893, D.P. 93. 2.

, 'L^ DEMO..OMBE, t. 6, n» 527; AuRRV et

Rau t 6 p. 84, texte et note 5; Bauury-

LACANTiivERlE ET CiiENAUX, Des personnes,

t 4 n« 156 ;
Bauury-Lacantinf.rie et Barde,

t i n» 606. - Contra : Laurent, t. 4,

n» 3'W P. 417, 431, in fine, 4.6); ... b; Le

droit' 'pour le titulaire d'un oflice rainis-

téiTel o'i pour ses héritiers, de présenter

un successeur à l'agrément de 1 au orite

publique (L. 28 avr. 1816 art. 91. V 0//,c.)

(Civ. 25 mai 185i, avec le rappor de M. le

Tonseiller Laborie
,

, et les conclusions de

M. le procureur gênerai Rojer, DJ. 54.

1 170 Sir. 5i. 1. 316; Cons. d Et. .^0 ju.n

1876 D.P. '36. 3. 97. - Demoiombe, t. 2.,

no 76; lue, t. 7, n» 213, p. 286 ;
Aubrv et

Rau 5«éd . t. 4. p. 209. - Contra: Colmar,

29 mai 1835, D.p'35. 2^ 135 ;
Paris,. 7 nov.

1818 D.P. 39. 2. 32; Pans, 23 août Iboi,

cassé par Civ. 25 mai 1854, précité
;
Rolland

DE ViLLARGUES, Rép. du notariat, v» Oflice ,

"°546 — IV. Actions relatives à des droits

fondés sur un intérêt purement moral. -

Ne peuvent davantage être exerces par les

créanciers • ... 1° les demandes en revoca-

tion de donations pour cause d'mgrati-

hide - Il en est ainsi même quand je

donateur est mort et que j'action est passée

à ses hérétiers, car l'action conserve alors

son caractère d'ordre >""^«.l -. « P'',';"^^^'

est que l'action est tr.insmissible aux heri

tiers proprement dits, mais non a»-\s"^f^^^^-

seurs aux biens, car ceux-ci ne represen e t

'pTsL personne du défunt (Aumn- et lUu

t 7 D 418-419, texte et note 18 et 1.)
,
LaU

RENT t 13 n" 28, p. 33; Baudry-Lacant.-

NEmÈ et Babde, i. 1, n» 613. - Contra J

TtooiOMRE t. 20, n» 092); ... 2° Le droit

d'exercer le retraH ---.ssora/ (Montpellier

1G juin. 1853, D.P. 54. o. 662). - La dnc-

trine est à peu près ""^nime en ce sens

(V. toutefois en sens contraire .
Le ^'.'L'» -R-

t. 3, n» 1318, V. Succession); ... d» Le,

actions en dommages-intérêts naissant de.

délits contre les personnes (Lyon, 17 juin

1864, Sir 65. 2. 139; Tjib. c.v. Seine.

9 janv. 1879, Sir. 81. 2. 21 ; 12 jam;^ 1882,

Ga' Pal., 82. 1. 289; Trib. civ. Meaux,

6 déc 1882, Gaz. Pal., 83. 1. 559; Tnb.

civ Seine,' 27 juiU. 1892, Gaz Irrb

4 aoiit 1892; 4 juill. 1901 Ga=. Pal-, 1901.

2 '>84 — DURANTON, t. 10, n° 5o7 ,
Mar-

CADÉ, 't. 4, n» 494, in fine; Déviante et

CoLMET de Santkrre, t. 5, n» 81 bis-ix

AuBRY et Rau, t. 4, 4'^ éd,, texie et note 38,

p 126; 5« éd., p. 208; SuurdaT, IraUe

aénéral de la responsabilité, t. 1, n» 73 6is;

JJEMOLOMBE, t. 25, n- 82; Larombiere t. 2,

art 466, n» 9; Laurent, t. 16, n» 419). -7

On a soutenu toutefois que l'action devait

nouvoir être exercée par les créanciers de

la victime chaque fois que les dommages-

intérêts avaient pour but de réparer non

un préjudice moral, mais un préjudice

d'ordre pécuniaire, par exemple, dans le

cas d'une action en réparation uu préjudice

causé par des coups et blessures, qui ont

eu pour conséquence de priver la victime

des revenus de son travail pendant un cer-

tain temps, de débourser des sommes pour

son traitement médical, etc. (Labbe,

Sir 81 '' 21; Laborde, Cours de droit

criminel, n» 682, in fine; B.u.dry-LacaNTi-

NER1E ET Barde, t. 1. n» 62o>-

547 — V. Actions relances à des droits

fondés'sur un intérêt exclusivement pécu-

Liaire — Peuvent, au contraire, être exer-
"'"

lo l'action en
ces par les créanciers : ... 1° laction en

pétition d'hérédité, même quand elle sou-

lève une question d'état (V. sxcpra ,
n» o42;

2» La demande tendant a un rapport

h succession (Nîmes, 6 mai -1861, Sir.

Cl " 263. — Contra : Toulouse, Ib )anv.

1855 R. Successions, 1084), ... ou a la

réduction de libéralités, portant atteinte a

la réserve; ... La demande en revocation

d'une donation pourcai.sc d'inexécution des

charges (Civ. 23 mai I80D, D.P. 5o. 1. 198),

L'action en réméré (Poitiers, 14 dec.

VS99 D.P. 1902. 2. 169); ... L action en

inde'mnité contre
''"^^"''«"M"

''",? p'^ S"
cendie (Besançon, 18 mars 18b7, D.P. 88.

2 ^h• L'action en dommages-mterets

fondée 'sur un délit contre la propriété (Bas-

tia 15 mars 18(36, S. 307).

548 Les créanciers peuvent encore :
...

réclamer des héritiers de leur débiteur

mineur son compte de tutellt; (Doua,,

"4 mai 1854, D.P. 55. 2. 51); ... Demander

ïe nartaae des créances d'une succession,

dans laquelle leur débiteur est interesse

Civ. 30 mai 1877, D.P. 78. 1. 109); ...

Aoir en payement d'un prix de vente. —
U a été jugé que, en cas de ventes suc-

cessives, celte action peut ê'-e intentée par

le vendeur primitif, en qu;. de créancier

du premier acquéreur, contre le sous-

acquéreur (Civ. 18 août 18/0, D.P. /b. .

•:!i^ Surenchérir sur un immeuble

'hypothéqué à leur débiteur (Civ. 13 janv.

IS'TS soi impl., D.P. 73.1.1.)!); ... Pro-

duire dans un ordre ou leiir débiteur est

intéressé (Douai, mars 1891, H.l •
Jl- J-

4631 Exercer les droits do leur débiteur

dans une faillite (Toulouse, Gaz. tnb. Midi,

•'9 nov. 1885). , . , , ,

11. peuvent, lorsque leur débiteur, béné-

ficiaire dune assurance sur la vie souscrite

par un tiers, a déclaré qu'il enlcnd ut pro-

filer de cette assurance, demander que le

pavement du capital soit elfectue (DUPUICH,

Traité pratique de l'assur. sur la vie.

n« ')'15 • BaUDRY-LaCANÏINERIE et BARpE, t. 1,

noTibs'-i). — Sur le droit des créanciers

lorsqu'un tiers a souscrit une assurance

sur la vie au profit de leur débiteur, V.

iafra, n" 555-2".
.

,

549 11 est ç,'énéralcment admis que les

créancière peuvent exercer au lieu de leur

es débiteur le droit, qui appartient a ce der-
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nier, de provoquer la déclaration d'absence

et l'envoi en possession (Colmar, 26 juin

18-23, R. Absence, 177. — Duranton, t. 1,

n» 439; Deholombe, t. 2, n" 78; Auhry et

Rau, t. 4, 4* éd., texte et note 44, n» 127;

5f éd., p. 210; Dem.\nte et Colmet de San-

TERRE, t. 1, no l.'il bis-iu. — Conira :

Metz, 7 août 1823, Sir. 26. 2. 37; Colmar,

30 août 1837, Sir. 37. 2. 484. — Touluer,
t. 1, n» 339; Larombiiîrk. t. 2, art. 1166,

n" 8; Laurent, t. 2, n" 187).

Ue même, les créanciers d'un époux

-divorcé ou séparé de corps peuvent, après

le décès de leur débiteur, demander que

la pension alimentaire allouée, en vertu de

l'ai-t. 301 C. civ., à l'autre époux, suit

réduite au tiers des revenus de la succes-

sion du débiteur (Dijon, 18 iiov. 1903, Sir.

1904. 2. 131. — Baudry-Lacantinerie et

BAiiDE, t. 1, n" 611-1).

.Mais, en vertu d'un texte formel, les

créanciers personnels de la femme ne

peuvent, sans son consentement, demander
la séparation de biens (C. civ. art. 1446,

al. 1).

550. On admet généralement que les

créanciers de la femme mariée ou de ses héri-

tiers peuvent accepter la communauté ou y
renoncer. En ell'et, l'art. 1453 C. civ. con-

fère le droit d'option non seulement à la

femme et à ses héritiers, mais encore à ses

« avants cause », ce qui comprend les créan-

ciers (.\UBRY ET Hau, t. &, p. 413, texte et

note 6; TrOplong, Co"(ra( rfe Jiiacinge, t. 3,

n" 180; RoDiËRE et Pont, Tr. du roiUr. de

mariage, t. 2, n» 1153 ; Guillouaru, Contr. de
inui-.,\. 3, n" 1247 ; Baudry-Lacantinerie,
Le CouiiTOis ET SuRVii.i.E, Du contr. de ma-
riage, t. 2, n» 1011; Baudry-Lacantinerie
ET Barde, t. 1, n» 609. — Contra: Paris,

31 mars 1853, D.P. 55. 2. 273. — Laurent,

t. 22. n«= 367-368 ; Hue, t. 9, n» 289). Ces der-

niers auteurs fondent leur opinion sur ce qu'il

s'agit là d'une faculté qui, à ce titre, ne
serait pas susceptible d'être exercée par les

créanciers (V. supra, n°539).
551. On admet aussi que les créanciers

àe la femme peuvent, après la dissolution

de la communaulé, exercer le retrait d'indi-

vision (G. civ. art. 1408). En effet, le droit

d'option conféré à la femme par l'art. 1408

C. civ. a pour but de garantir la femme
contre les suites de l'administration du
mari. C'est un droit d'un caractère purement
pécutiiaire. D'ailleurs, les créanciers, n'ont

d'option à exercer que si la femme néglige

«Ile-même d'exercer son droit d'oplion ; en
conséquence, si la femme renonce, ils

n'auront d'autre ressource que d invoquer
l'art. 1167. La femme conserve donc intacte

sa facullé d'oplion (Duranton, t. 14,

n» 203; Maucadé, t. 5, sous l'art. 1408,

n» 6; AfBRY et R\u, t. 4, i" éd., texte

et note 49, p. 128-129; 5» éd.. p. 214;
De.molombe, t. 25, n»s 90-91 ; B.\udrv-Lacan-
tinerie et Barde, t. 1, n" 610. — Contra :

Civ. 14 juill. 1834, B. 939 ; Req. 8 mars 18:37,

R. Cintiral de niarimir, 847 ; Riom , 12 déc.
18.S.-i, D.P. 90. 2. 3J4; Lvon , 31 mai 189i,

D.l'. 98. 1. 68. — I AR().MniÉRE, t. 2, art. 1166,

n" 14; LAi:nENT, t. 16, n» 428; Hue, t. 9,

n" 121, p. 133).

552. —• VL Actions relatives à des droits

fondés sur un intérêt à la fols moral et pé-

cuniaire. — Certains droits sont fondés sur un
inlérètà la fois moral et pécuniaire. 11 faut

alors rechercher lequel des deux caractères

est prédominant (Baudry-Lacantinerie et

Barde, t. 1, n" 615, in fine).

L'intérêt pécuniaire l'emportant sur l'in-

térêt moral, les créanciers peuvent exercer
au nom de leur débiteur, notamment: ...

1» les actions en nullité et en rescision d'obli-

gations, lors même qu'elles seraient fondées
snr la violence, l'erreur ou le dol dont le

débiteur aurait élé viclime ICunlra: ToUL-
i-UR, t. 7, u"' .jOJ et s.J, ou sur f incapacité

personnelle de ce débiteur (Bastia, 26 mai
1834, R. 930-1"; Rouen, 9 janv. 1838, R.
909-1°; Civ. 10 mai 1853, D.P. 53. 1. 160;
Bastia, 30 août IM.'i4, R. 930-1»; Gand,6août
1862, Pasicrisie belge. 63. 2. 5i ; Paris,

14 nov. 1887, D.P. 88. 2. 225. — Durantun,
t. 10, n»562; M\rcadé, t. 4. n'' 495; La-
ROSiiiiÉRE, sur l'art. 1166, n» 15; Demolosibe,
t. 25, n» 88 ; Aubry et Rau, t. 4. § 313, 4« éd.,

texte et note 47, 4= éd., p. 128, 5" éd., p. 211 ;

Laurent, t. 16, n» 412. — Conira: Greno-
ble, 2 août 1827, R. Mariage, 939; Paris,

10 janv. 1835, R. Minorité, 555; Alger,

22 févr. 1899, D.P. 1901, 2. 83; Toullier,
t. 7, n" 566). — Il y a exception pour l'enga-

gement contracté par la femme mariée sans
l'autorisation. Si le mari peut en demander
l'annulation, c'est surtout pour des motifs

d'ordre moral ; les créanciers du mari ne
peuvent donc exercer -pour lui l'action en
nullité (V. Autorisation de femme mariée,
n» 267).

553. ... 2» L'action en nullité des alié-

nations ou des constitutions de droits réels

consentis par une femme mariée sous le ré-

gime dotal, sur des immeubles dotaux,

lorsque l'inaliénahilité de ces immeubles
n'e^i pas opposable à ses ciéanciers (Bor-

deaux, 26 nov. 1889, D.P. 1902. 2. 284, et la

dissertation de M. Lacoste, Sir. 91. 2. 233.

— Larombière, t. 2, art. 1166, n» 12; Demo-
LOMBE, t. 25, n» 87; Laurent, t. 16, n» 421,

p. 479; Hue, t. 7, n» 202, p. 274; Baudry-
Lacantinerie ET Barde, t. 1. n"^ 617 et 618.

— Conira : Nîmes,2avr. 1832, R. Contr. de
mar., 3795; Montpellier, 17 juill. 18'i6, D.l'.

47. 2. 67 ; Paris, 12 janv. 1858, Sir. .58. 2. 256
;

Civ. 18 juill. 1859. D.P. 59. 1. 398; Aix,

3 janv. 1833, D.P. 83. 2. 206; Paris, 28 mars
1901. D.P. 1902. 2. 284; Aubry et Rau, t. 5,

texte et note 25, p. .562).

554. ... 3° Le droit d'accepter ou de ré-

pudier une hérédité (Dejiolûmbe. t. 15. n'>76;

aubry et Rau, t. 4, 5« éd., p. 213-214, texte

et note 48 (/uaiec; B.AunRY-LACANTi.\ERiE et

Barde, t. 1, n"* 601 et 602). — i\lais cette

solution est conlesiée. On se fonde sur l'im-

possibilité oit seraient les créanciers d'exer-

cer une faculté dont l'existence même dé-

pend de la volonté du débiteur, puisque ce

dernier peut renoncer. D'ailleurs, lorsque

la succession n'a pas encore été acceptée
par d'autres héritiers, le débiteur pouvant
revenir sur sa renonciation ( C. civ. art.

790), on admet que les créanciers peuvent
exercer cette faculté à sa place (Laurent.

t. 16, n» 427. p. 487, et t. 9. n" 477, p. 547
;

Hun, t. 7, n" 195. p. 268, et t. 5, n» 192,

p. 235. — Comp. supra, n" .560).

En vertu du même principe, les créanciers

peuvent opposer : ... 4» le défaut d'aptitude

j succéder, dont est atteint l'un des préten-

dus successeurs. Cette opposition peut être

faite par les créanciers de l'un quelconque
des intéressés, fût-ce même un successeur
irrégulier ; ... 5» L'indignité de l'un des
cohéritiers CV. Succession}.

555. Au contraire, l'intérêt moral l'em-

portant sur l'intérêt matériel, sont exclusive-

ment attaché.s à la personne ; ... 1» le droit

d'accepter ou de répudier un legs (Aurky et

lÎAU, t. 4, .5» éd., Ji
312. note 48 qiiater, in

fine, p. 214; Baudrv-Lacantinerie et Barde,

t. 1. n" 022. — V. dans le même sens : Lau-
rent, t. 16, n» 426; Hue. t. 7, n» 195, qui se

fondent sur ce que les facultés, à la diffé-

rence des droits proprement dits, ne peu-
vent être ex'rcées par les créanciers. —
Contra: Demolombe, t. 25, n"5:i).'

... 2° Le droit, pour le bénêliciaire d'une
assurance sur la vie contractée par un tiers,

de déclarer qu'il entend proliter ou non de

la stipulation (Trib. civ. Quimper, 2 mai
1S93, D.l'. 95. 1. 1.56 et la dissertalion de
M. Dupuich: Duruicii, Traité pratiijue de
l'assur. sur h rie, n» 224; AuRRY et Rau,

t. 4, 5' éd., %-'ili, notes 39, in fine, et48 6js, in

principio : Baudry-Lacantinerie et Rarue,
t. 1, n» 623).

... 3" La faculté de révoquer une donation
faite entre époux pendant le mariage (Li-

moges, l»' févr. 1840, R. Disposit. entre
vifs, 2405).

Art. 2. - A ouelle.s conditions les créanciers
peuvent exercer l'action indirecte.

556. — I. Pour que le créancier puisse
intenter l'action indirecte, il faut que le dé-
biteur néglige ou refuse d'agir (Civ. 14 avr.

1886, D.P: 86. 1. 220 ; Bordeaux, 23 mai 1893.
D.P. 94. 2. 148; Agen , 28 janv. 1896, et la

dissertation de M. de Loynes, D.P. 97. 1.

418; Grenoble, 30 déc. 1896. D.P. 97. 2.238;
Amiens, 6 août 1901, D.P. 1903. 2. 21).

557. Lorsqu'un créancier exerce le droit
de son débiteur, il ne procède pas en vertu
d'un droit exclusif , faisant obstacle à ce que
le débiteur puisse exercer par lui-même son
propre droit; d'oii il suit que le débiteur,
en exerçant lui-même un droit dont s'est

prévalu son créancier, arrête l'action que ce
dernier a déjà mise en mouvement. — Ainsi,
la demande en partage d'une succession,
introduite par un créancier du chef de son
débiteur, devient sans objet à partir d'J mo-
ment où ce dernier procède >t un partage
amiable avec ses cohéritiers, et les frais faits

ultérieurement sur les poursuites du créan-
cier doivent rester à sa charge (Amiens,
6 août 1901, procité).

Mais l'action du créancier devient rece-
vable dès que le débiteur cesse d'agir; par
exemple, lorsqu'il omet de poursuivre les

formalités d'une saisie effectuée à sa requête
(Grenoble, ,30 déc. 1896, D.P. 97. 2. 238).

S5S. l.escréanciers ne sont, d'ailleurs, pas
obligés, avant 'l'intenter l'action indirecte,

de mettre le débiteur en demeure d'agir

(Bruxelles, 25 juill. 1870, Pasicrisie be'qe,

71. 196; Nîmes, 31 déc. 1879, D.P. 80. 2. 246 ;

Alger, 17 janv. 1900, La Loi, 4 juill. 1900. —
Larombiière, t. 2, art. 1160, n" 21 ; Aubrv et

Rau, t. 4, 5« éd., p. 196, note 2; Laurent,
t. 16, n» 392; Baudry'-Lacantinerie et Barde,
t. 1, n» 633 ; Colin et Capitant, t. 2, p. 46. —
Comp. Grenoble, 24 mai 1867, Sir. 68. 2. 104).
— Toutefois cette solution est contestée :

il est nécessaire, dit-on, que la négligence
ou la mauvaise volonté du débiteur soit

constatée et, d'autre part, qu'avis lui soit

donné d'une mesure qu'il peut avoir de sé-

rieuses raisons de prévenir (Rouen , i" déc.

1852, D.P. 53. 2. 2'|.'f. — Marcadé, t. 4,

n" 493; Labbé, De l'exercice des droits du
débiteur par son créancier, n» 18, Revue
criti-iae, t. 9, 6« année, 1856, p. 218 ; Demantb
ET Coi.iiKT DE Santerre, t. 5 . u" 81 6/s-iv

;

Demolo.mbe, t. 25, n«s 102 et 103).

559. Les créanciers ont le droit d'inter-

venir dans les instances où ligure le débi-

teur ; leur intervention a pour objet de sur-

veiller la défense du débiteur, d'empêcher
les collusions, et de prévenir les fraudes

Comp. art. 618, al. 2, 865, 882 et 1147 C. civ.;

Orléans, 16 août 1882, motifs, D.P. 84. 2. 45;
Rouen, 7 avr. 1886, D.P. 88. 2. 45; Paris,

26 mars 1890, S. Jntcri'enlion, 15; Nancv,
12 avr. 1898, motifs, D.P. 99. 2. 86; Civ.

30 iuill. 1900, Sir. 1902. 1. 225. — Dejio-

lo.vIbe, t. 25, n»96; Aubry et Rau, t. 4, §311,
texte et note 3, p. 117). — .Mais ils ne peu-

vent intervenir ainsi que pour garantii- ru
droit susceptible , aux termes de l'art. IKiti.

d'être excrré par eux (Trib. civ. Seine, 24 févr.

1886, S. Intervention, 15; Trib. civ. l.voii,

23juin 1888, Gaz. des trilf., 11 août 1888. —
Comp. Req. 6 juill. 1836. R. Interv., 45. —
Lariimbiiore, sur l'art. 1166, n" 34; De.mo-

I.OMRE, t. 25, n»97 ; Aubry et Rau, loc. cit.).

560. Le créancier ne peut exercer au
nom de son débiti-ur les droits que ce iler-

nier a déjà fait valoir antérieurement (Paris,

28 mars 1901, D.P. 1902. 2. 284). — Si le
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débiteur a renoncé à l'un de ses droits, le

créancier ne peut exercer ce même droit

quaprès avoir fait annuler la renonciation,

en vertu de l'art. ^ 167 C. civ. (Arg. art. 622,

788 et 1461 C. civ.; Req. 8 mars 1854 ,
Sir. 54.

1. 684).

561 . — II. Une autre condition exigée pour

que l'action indirecte soit recevable, c'est que

le créancier ait intérêt à l'exercer ;
sinon, elle

devrait être écartée comme inutile et vexa-

toire. Ainsi jugé que le créancier ne peut

surenchérir au'lieu et place de son débiteur ;

alors que celui-ci est notoirement soWable,

et que le défaut d'intérêt peut lui être oppose

non seulement par le débiteur, mais encore

par le tiers acquéreur contre qui la suren-

chère est formée (Req. 13 janr. 1873, D.P. 73.

1 151. _V. aussi: Civ. 26 juill. ISS'i, D.P. 54.

1. 303; lOjanv. 1855, D P. 55. 1. 168; Req.

24 févr. 18'69, D.P. 70. 1.64; Dijon, 27 dec.

1871 D.P. 72. 2. 137, et, sur pourvoi, Req.

13 i'anv. 1873, précité; Trib. civ. Lyon,

14 févr. 1874, D.P. 75. 1. 147; Civ. 9 mars

1S96, D.P. 96. 1. 392).

De même, lorsque le tiers défendeur rem-

bourse au créancier le montant de sa créance

(art. 1236 , al. , 2 C. civ. — V. infra , n» 647) ,
ce

dernier n'a plus aucun intérêt, el par suite

n'est pas recevable à agir (Comp. Bruxelles,

7 janv. 1829, Pasicrisiê belge, 1829, p. 9).

562. — m. L'exercice, par les créan-

ciers, des droits de leur débiteur n'est pas

un simble acte conservatoire. Il a pour ellet

de remplacer, dans le patrimoine du débi-

teur, une valeur réalisable par une valeur

réalisée. C'est pourquoi les créanciers ne

peuvent exercer l'action indirecte que si

leur créance est exigible; si cette créance

est suspendue par un terme ou par une

condition, ils ne peuvent agir (Trib. civ. Tou-

louse, 2 avr. 1890, Gaz. trib. Midi, 27 avr.

•1890. - IUrcadé, t. 4, n» 493; Labbé, De

l'exercice des droits du débiteur par son

créancier, W 18 in fine et 19, Rev. criliciue,

t. 9, 6» année, 1856, p. 218 et 219; Demante
ET Coi.MET LIE Santerke, t. 5, n» 81 bis-ui;

Demolombe, t. 25, n» 100; Laurent, t. 16,

n» 393; Hue, t. 7, n» 186, p. 257; Baudry-
Lacantinerie et Barde, t. 1, n» 629. —
Cùnira: Lakombiére, t. 2, art. 1166, n» 21;

Colin et Capitant. t. 2, p. 46).

563. Mais il n'est pas nécessaire, pour

que le créancier puisse intenter l'action

indirecte, que son droit soit né antérieure-

mentà celui du débiteur. 11 est vrai que, dans

le cas inverse, le créancier n'a pas complé

sur le bien que l'action indirecte pourra

faire entrer dans le patrimoine du débiteur.

Mais il importe peu; car la disposition de

l'art. 1166 nest qu'une application de la règle

générale édictée par l'art. 2093 (V. supra,

n» 538), et le droit que cet article confère

aux créanciers s'exerce sur tout le patri-

moine du débiteur, sans qu'il y ait à dis-

tinguer suivant la date à laquelle leur droit

a pris naissance (Limoges, 13 l'évr. 1828, R.

pn.5-2"; Bourses, i'' févr. 1831, R. 895-3»;

Civ. 4 juiU. 1854, D.P. 54. 1. 403.

564. — IV. On a soutenu que le créan-

cier, pour pouvoir exercer l'action indirecte,

devait être pourvu d'un titre oxéculoire

(Labbé, op. cit., n«s 18 et 19, p. 218). - Mais

la solution contraire est généralement ad-

mise. L'exercice de l'action directe ne sau-

rait équivaloir à un acte d'exécution, bien

qu'elle en soit le préliminaire. C'est une

mesure moins énergique même qu'une sai-

sie-arrêt, et ponrlanl, il n'est pas besoin,

pour opérer une saisie-arrêt, d'avoir un titre

îxéculoire (art. 557 C. proc. ; Civ. 1" juin

18r.8, D.P. 58. 1. 236; Dijon, 26 janv. 1870,

IJ.I'. 71. 2. 46; Req. 8 juin. 1901. D.P. 1901,

1.498; Sir. 1902. 1.113 et la note de M. Lyon-

Caen. — LAP.o.Mmi:i'.E, sur l'art. 1166, n" 21;

J)E.MOi.OMP.E, t. 25, n" 11 ;
Lalirent, t. 16,

n" 395 ; Bal'dry-Lacantinerie et Barde, 1. 1,

n- G32J.

Art. 3. — Forme de l'action exercée
PAR le créancier.

565. — L Suivant une première opi-

nion, les créanciers ne pourraient, de leur

propre autorité, exercer l'action indirecte de

l'art. 1166. Ils seraient obligés de s'adresser

à la justice, pour se faire subroger dans ces

droits; c'est ensuite seulement qu'ils pour-

raient agir. — 11 en serait de même ici que

dans le cas de l'art. 788 C. civ., aux termes

duquel les créanciers qui ont fait annuler

une renonciation à succession faite à leur

préjudice par leur débiteur doivent se faire

autoriser par justice à accepter la succes-

sion du chef de ce dernier (Urléans, 3 juill.

1847, D.P. 47. 2. 181 ; Cous. d'Et. 9 août 1870,

Sir. 73. 2. 63. — Marcadé, t. 5, n" 493;

Dëmante et Colmet de ^anterre, t. 5,

n"81 bis-v).

Mais la doctrine et la jurisprudence sont

fixées en sens contraire. On considère que

l'exercice du droit de gage des créanciers

sur les biens du débiteur n'est pas subor-

donné à l'autorisation de justice; par suite,

la faculté reconnue par l'art. 1166, qui n'est

qu'une conséquence et une application de ce

droit de gage, ne doit pas davantage y être

soumise. — Quant à l'art. 7!:8, il suppose

qu'un autre héritier a accepté la succession,

c'est pourquoi les créanciers du renonçant

doivent faire annuler la renonciation (Arg.

art. 790 G. civ.). L'intervention de la justice

s'explique alors, parce qu'il s'agit pour les

créanciers d'exercer l'acticn indirecte contre

Ihéritier acceptant, c'est-à-dire un tiers,

qui n'est pas l'ayant cause de leur débiteur

(Civ. 23 janv. 1849, D.P. 49. 1 . 42 : Req. 2 juill.

1851, D.P. 52. 1. 20; Civ. 23 juill. 18.54, D.P.

54. 1. 303 ; Req. 2't févr. 18'i9, D.P. 70. 1. 64 ;

Dijon, 26 janv. lb!70, D.P. 71. 2. 46; 17 fevr.

1897, D.P. 98. 2. 31 ; Bourges, 7 nov. 1900,

D P 1902. 2. 124. — Lo^NiER, De la nature

du droit habli par l'art. 1 166, Ken. pratique,

t. 1, p. 98; Labbé, op. cit., n-s 18 et s.,

p.217ets.;LAROMBiÉRE,t. 2. art. 1166, n» 22;

Demolombe, t. 25, n» 106; Laurent, 1. 16,

'10 397; Hue, t. 7, n» 186, p. 2.58 ;
Planiol,

t 2 n"2S9; Baudry-Lacanlinerieet Barde,

t. 1, n» 634; Colin et Capitant, t. 2, p. 46).

Un système intermédiaire prend pour

base la distinction suivante ; Lorsque les

créanciers auraient uniquement pour but de

conserverie patrimoine qui forme leur gage

et de prévenir une prescription, une dé-

chéance ou toute autre perte qui pourrait

ré.^uller, pour eux, de l'inaction de leur

débiteur, ils n'auraient pas besoin, pour

intenter l'action indirecte, d'une subroga-

tion judiciaire. Ils en auraient besoin, au

contraire, lorsqu'il s'agit pour eux de s'as-

iurer, à rencontre de leur débiteur et des

tiers, le bénéfice du droit ou de l'action

qu'ils exercent en son nom (AURRY ET Baij,

t 4, 4« éd., texte et note 4, et 11 , p. 118-

120; 5» éd., p. 197-200). — Cette distinction a

été combattue comme arbitraire ( Lai-rent,

t Ifi n" 398 et 399; Baudrv-Lacantinerie

ET B\RDE, t. 1, n»634, note 2, in fine).

Suivant une opinion, si la subrogation judi-

ciaire n'est pas nécessaire d'une façon géné-

rale, elle le serait tout au moins dans le cas

d'uu'e saisie-arrêt que les créanciers vou-

draient pratiquer sur les sommes dues par

un tiers à leur débiteur. La procéduje de la

saisie-arrêt, organisée par les art. 557 et s.,

exclut, dit-on, 'l'intervention de toute autre

personne que le saisissant, le débiteur saisi

et le tiers saisi ; le créancier du débiteur

saisi ne peut donc y intervenir que s'il

se trouve substitué à ce dernier, par l'ellet

d'une subrogation (Orléans, 7 juin 185n, D.P.

56 2. 111: "Poitiers, motifs, 2'i- j.mv. 1889,

DP. 90. 2. 97; Paris, 7 févr. 1902, D.P.

1903. 2. 236; 10 nov. 1904, Gaz. Pal. 1904.

2. 624. — BiociiE, Diclinnn. de proced.,

yo Saisie- arrêt, n» 44; Rousseau et Lais-

NEY, Dictionn. de procéd., v» Saisie-'ai'rét,

n» 11; Deffaux et Harel, Encyclop. des

huissiers, v» Saisie -arrêt, n» 40; Carré ex

Ciiauveau, Lois de la procéd. civile et com-
mère, quest. 1929 bis. — Conlra : Trib. civ.

Seine, 12 janv. 1876, Journ. des avoues,

t. 101, IS'Ve, p. 382; Dijon, 17 févr. 1897,

D.P. 98. 2. 31 ;
Chambéry, 13 mai 1902, D.P.

1903. 2. 236. — PiCEAU, Comment, du Code

de proc, t. 2, p. 1.54; Roger, Traité de la

saisie-arrêt, n° 59 ;
César-Bru, Traité de la

procéd. des voies d'exécut., n» 75, p. 46,

note 1 ; Baudry-Lacantinerie et Barde, 1. 1,

n» 634-1).
566. — II- Les créanciers qui exercent

l'action indirecte ne sont pas obligés de

mettre en cause leur propre débiteur (Civ.

23 janv. 1849, D.P. 49. 1. 42; Bourges,

21 mai 1859, D.P. 61. 5. 327; Trib. civ.

Seine, 25 avr. 1899, Gaz. Pal., 99. 2. 444. -
Laurent , 1. 16, n» 400 ; Planiol, t. 2, n» 290 ;

Baudry-Lacantinerie et Barde, t. 1, n» 635.

— Contra : Demolombe, t. 25, n» 107).

Mais ils y ont intérêt; car, de celle façon,

la décision qui interviendra aura force de

chose jugée à l'égard du débiteur, titulaire

véritable du droit exercé par ses créanciers.

D'ailleurs, si les créanciers avaient négligé

de mettre leur débiteur en cause, le tiers

contre lequel ils agissent ne manquerait pas

de le faire; car il est intéressé, plus encore

que les créanciers, à ce que le procès soit

jugé définitivement.

Art. 4. — Effets de l'action indirecte.

567. — I. Exceptions opposables aux
créanciers. — Le créancier qui exerce les

droits et actions du débiteur est passible-^ de

toules les exceptions qui auraient pu être

opposées au débiteur lui-même (Civ, 23 mai

1S55, D.P. 55. 1. 198; 10 juill. 1867, D.P.

67 1. 344; Toulouse, 26 juin 1889, D.P. 91.

2 65; Grenoble, 10 mai 1892, D.P. 92. 2.

518; Bordeaux, 26 mai 1893, D.P. 94. 2.

48; Paris, 14 juin 1898, D.P. 99. 2. 141;

Dijon, 10 févr. 1902, D.P. 1902. 2, 283;

Civ. 18 mai 1914, D.P. 1916. 1. 72).

En est-il ainsi même des exceptions dont

la cause est postérieure à l'introduction de

l'instance'.' La question est controversée. La

solution négative repose sur cette idée que

l'exercice de l'action indirecte constitue une

véritable mainmise sur le patrimoine ifu dé-

biteur : « Du jour, a-t-on dit, oii le créan-

cier a commencé à exercer le droit de son

débiteur, les efl'els d'une saisie sont produits.

Le droit ne peut plus être aliéné par le débi-

teur. Ce dernier ne peut plus faire aucun

acte qui nuise à son créancier. S'il transige

avec le tiers, si une compensation devient

possible, le créancier n'en souffrira pas »

Desiolombe, t. 25. n» 120. — V. dans le

même sens : Aix, 9 janv. l.S'32, R. Succession,

0(104- Dijon, 20 mars 1888, Gaz. Pal., 88. 1.

822- Bordeaux, 26 nov. 1889, Sir. 9t. 2. 233.

— Demolombe, t. 25. no120; L.abbé, op. cit.,

n« 25, p. 221). - Mais on admet plus géné-

ralement qu'il n'y a pas à distinguer suivant

que la cause de l'exception est antérieure ou

postérieure à l'exercice de l'action. Le débi-

teur, dans ce système, conserve la libre dis-

position de ses droits pourvu qu'il n'agisse

pas en fraude de ses créaociers. L'action du

créancier tend simplement à faire rentrer

une valeur dans le patrimoine du déliiteur;

elle ne peut avoir pour effet de priver celui-

ci de ses droits sur cette valeur (Req.

18 févr. 1862, D.P. 62. 1. 248. — Larombièrf,

t. 2, art. llOli, n» 32; Laurent, t. 16, n" 402,

p. 461 : Planiol, t. 2, n»291_; Baudrv-Lacan-

tinf.rie et Barde, t. 1, n" 639).

Notamment, le débiteur peut transiger

sur les droits qui sont exercés' en son nom
par ses créanciers. Cette transaction et les

payements qui l'ont suivie sont opposables à
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ces derniers, si toutefois ils ont été faits sans

frauJe [Req. 18 févr. 1862, précité).

568. En tout cas, le tiers défendeur n'est

jamais admis à former contre les créanciers

poursuivants une dfm.tndc reconvenlionnelle

;Req. 1" juill. ISôl, D.P. 51. 1. 192), caries

créanciers ne représentent point leur débi-

teur. Il en serait dillëremment si, commei!
arrive fréquemment, le débiteur avait été

mis en cause (V. s>ipra, n» 5(J6).

De même, le tiers défendeur n'est pas rece-

valde à se prévaloir des exceptions qu'il

serait en droit d'opposer aux créanciers

poursuivanis, s'ils aa:is5aient en leur nom
personnel (Civ. 4juill. 1854, D.P. 54. 1. 403).

5S9. — II. Eflels du jugement, au regard

du débiteur. — Le jugement rendu sur l'ac-

tion indirecte exercée par les créanciers pro-

duit naturellement ses effets à l'égard dii

débiteur, lorsque celui-ci, mis en cause, a été

partie à l'instance. — Dans le cas contraire,

que faut -il décider? La question a été diver-

sement résolue. Deux systèmes principaux

sont en présence.
Le premier distingue suivant que le juge-

ment a été rendu en faveur des créanciers

poursuivants, ou contre eux. Dans le premier
cas, le jugement profiterait au débiteur qui

n'a pas été mis en cause et à ses autres

créanciers, parce que l'action exercée n'a pas,

alors, cessé d'appartenir au débileur, et qu'il

diiit, par conséquent, prolîter du produit de
celle action. Dans le second cas, le jugement
ne pourrait être opposé au débileur, ni à ses

créanciers (LarOiMBIère, t. 7, art. 1351,

n» 126; Laurent, t. 16, n° 408; 11 uc, t. 7,

n- 214, dern. alin., p. 288; Baudry-Lacanti-
m:uie et Barde , t. 1, n» 644; Merlin,
Bijperl., V" Cassation, § 8, n" 3; Labbê,
op. cit., p. 221-223; Audry et Rau, t. 4,
4' éd., texle et note 18, p. 122; 5« éd.,

p. 202; Demolombe, t. 25, n»^ 12i à 127).

D'après le second système , le jugement
rendu à l'égard du créancier na jamais auto-

rilé de la cl'iose jugée au regard du débiteur.

Le créancier, dit-on, n'est pas le représen-
lant du débileur; ce qui est jugé sur son
action ne peut donc ni proliter ni nuire à ce

dernier. Le liers poursuivi resle, il est vrai,

exposé à de nouvelles poursuites; mais il ne
tenait qu'à lui de se mettre à l'abri en appe-
lant en cause le débileur au nom duquel il

était actionné. — Cette opinion paraît préfé-

rable. On ne voit pas, en effet, de raison

juridique qui puisse juslilier la distinction

que l'on fait dans le premier système. Si le

déliileur a été représenté, il la élé quelle

qu'ail été l'issue du procès; et s'il n'a pas

été représenté, le jugement ne peut ni lui

être profiter, ni lui être opposé.
lieux autres solutions encore ont été pro-

posées (V. Colmet de Santeure, t. 5, n» 81

Ins \, Jean .\rciieh, de l'application de
l'antûrilé de la chose jugé à l'aclion intii-

rerle de l'art. 1166 C. civ.. Rev. crit., nou-
velle série, t. 32, 1903, p. 237 et s.).

570. — m. liéiièjice de l'action. —
On s accorde à reconnaître que l'exercice

de;- droits et actions du débiteur ne confère
aucun privilège au créancier qui en a pris

l'iniliative ; le résultat de ses poursuites est

de faire rentrer dans le patrimoine du
débileur une valeur qui devient le gage
commun de tous les créanciers (AuBRY
ET Hau, t. 4, g 312, p. ni; Colmet de
Santerre, t. 5, n» SI tiis- vi ; Laurent, t. 16,

n''407. — Comp. Dijon. 26janv.l870, D.P. 71.

2. 46. — V. touleibis Demolombe, t. 25,
n"' 128 et s.). — S'il en est, parmi les non-
pour.-uivants, qui possèdent des privilèges,

ils priment même ceux qui ont intenté l'ac-

tion, à la seule condillon qu'ils se présentent
en temps utile.

571. La règle ci-dessus ne s'applique pas
au cas où un créancier jouit en son propre
nom d'une diction directe contre des tiers

obligés envers son débiteur. Il en est ainsi

dans les hypothèses prévues par les art. 1753,

1798, 19'J4, al. 2, C. civ. ; ce créancier con-
serve pour lui seul le profit des poursuites
qu'il a intentées ("V. Mandat, Louage, Louage
d'ouvrage).

Suivant une opinion, les art. 1753 et

1798 C civ. ne constitueraient pas une excep-

tion à la rèïle posée au numéro précédent.

Les créanciers visés par ces textes n'exer-

ceraient pas une action directe, leur permet-
tant de tirer personnellement profit du procès

gagné par eux ; ils exerceraient l'action indi-

recte de l'art. 1166, mais modifiée en ce sens

que, dans ces cas spéciaux , ils n'auraient p.is

à partager avec les antres créanciers du même
débiteur les proiluits de l'acrion (Bruxelles,

7aoiU 1839, R.Lo!»i,ge, '366; l.yon,26déc.l882,

D.P. 83. 2. 209; Toulouse, 7 lévr. 1888, D.P.

90. 2. 97. - Laurent, t. 16, n» 409; t. 25,

n« 200-203; t. 26, n» 81 ; Hue, t. 10, n» 349,

p. 474-475; BAunr.Y-LACANTiNEiuE et Wahl,
Du louage, t. 1, 2« éd., n''^ 1145 et 3028).

V. Louage, n"' 1001 et s.

572. L'action que l'art. 1994 C. civ.

accorde au mandant contre le substitué est

aussi une action directe. Ce texte le dit

expressément dans son al. 2. — Mais on a

soutenu que dans le cas oîi le mandataire
n'avait pas reçu le pouvoir de se substituer

quelqu'un art. 199't. al. 1-1»), il aurait élé

conforme au droit commun que le mandant
piH exercer l'nclion indirecte, et qu'en con-
séquence le fait de lui accoriJer une action

directe en ce cas constitue une dérogation

au droit commun.
573. Sur l'action directe qui appartient

à l'avoué lorsqu'il a obtenu la distraction

des dépens (art. 133 C. proc), V. Frais et

dépens.
574. — IV. Exercice simultané de l'ac-

tion indirecte et de l'action directe. — 11

arrive souvent que le créancier poursuivant,

au lieu de se borner à demander que la

chose rentre dans le patrimoine du déijiteur,

demande en même temps, et par la même
instance, le payement de sa créance. 11 y a

alors deux actions di.-tinctes, réunies dans
la même instance : la première est internée

au nom du débiteur contre le tiers, la

deu.\ième au nom du créancier contre le

débiteur. Cette action complexe n'est pos-

sible que si le débiteur a été rais en cause

(Comp. supra, n" 566). Rien ne s'oppose,

d'ailleurs, à ce mode de procéder, qui n'olfi'e

aucun inconvénient pourvu que les deux
autres actions soient nettement distinguées

l'une de l'autre (Civ. 23 juin 1903, D.P. 1903.

1. 454 et la dissertation de M. A. 'lissier, Sir.

1904. 1. 2.S9. — Baudry- Lacaktinerie et
Barde, w 645).

SECT. 4. Action révocatoire ou
Paulienne.

575. Outre la faculté d'exercer les droits

et actions de leur débiteur, les créanciers

oui colle d'attaquer les actes par lui faits en
fi'airdc de leirrs droits. Ils ont à cet effet une
action i-évocatoire, dite action Paulienne,
du nom du préteur qui l'avait introduite en
droit romain (C. civ. art. 1107).

Art. 1". — Nature et caractère
DE l'action Paulienne.

576. — I. Il est certain que l'aclion Pau-
lienne, comme l'action indirecte, dérive du
droit général de {.âge, dont parle l'art. 2093
C. civ. — Mais on n'est pas d'accord sur la

nature de cette aition. Suivant les uns, c'est

une simple action personnelle, tn réparation
dri préjudice causé: le créancier ne s attaque
pas directement à l'acte frauduleux, il le

laisse sirbsister dons les rapports des autres
parties entre elles; il demande seulement
(|rie cet acte ne lui soit pas oppo.-;able et

qu'il ne fasse pas obstacle à son dr-oit de

gage sur la chose frauduleusement aliénée
(De.molombe, t. 25, n»248; Aubby et Rau,
t. 4, if éd., § 313, texte et note "i^, p. 142;
> éd., p. 234; Planiol, Note sirr la nature,,

les effets et la prescription de l'action Pau
tienne, /irtuui; cr//., 1882, t. 11, p. 494; IIUC,

t. 7, nos 217 et 229).

D'après une autre opinion, l'action Pau-
lienne est une aclion en nrjllité. Elle tend à

procurer une restitution en nature, et mérite
ainsi son nom d'action « révocatoire ». Cette

interprétation peut s'appuyer sur les textes

qui parlent du droit, pour les créanciers,

ti' « attaquer » l'acte frauduleux, expression
fréquemment employée parle Code quand il

s'agit d'actes à faire annuler (art. 180 à 185,

191, 1115, 1125, 2052 C. civ. — Demante et

Colmet de Sanierrk, t. 5, n» 82 tis-xiii;

Laurent, t. 20, n" 4S3 et s. ; Plamol, t. 2,

n» 327 ; Baudry-Lacantinerie et Iîarde, t. 1,

n« 705 et 706).

577. L'action Paulienne n'est : ... ni une
action réelle, caries actionsréelles sont exclu-

sivement celles qui garantissent les droits

réels: propriété, servitudes, hypothèques, etc.

(Demolombe, t. 2, n" 146 bis ; Aurrv et Rau,
t. 4, § 313, p. 131 ; Laurent, t. 10, n» 464;
Baudry-Lacantinerie et Barde, t. 1. n°707.
— V. toutefois Amiens, 16 mars 1839, R.

Compét. civile, 48); ... Ni une aclion mixte
(V. pourtant : Req. 27 déc. I8i3, R. )Oid.,

141 ; Grenoble, 2 mars 1875, D.P. 7,7. 2. 208.

— Baudry-Lacantinerie et Barde, t. 1,

n" T07 ; Proldhon, De l'usufrui_t, t. 5,

n» 2351 ; Laro.mbiè:re, t. 2, art. 116/, n" 45).

— C'est une aclion purement personnelle

(Civ. 30 juin. 1884, D.P. 85. 1. 62. - Aubry et

Rau, Demolombe, loc. cit. ; Laurent, t. 16,

n» 464; Hlc, t. 5, n» 217; Phniol, t. 2,

n» 328 ;
Baudry-Lacantinerie et I'arde, t. 1,

nos 646 et 707). _ Sur la division des actions

en personnelles, réelles et mi.xtes, V. Action.

Il n'est, d'ailleurs, pas contradictoire de

considérer l'action Paulienne comme étant à la

fois une action en nullité et une aclion per-

sonnelle (Laurent, loc. cit.; Planiol, loc.

ci(.,- Baudry-Lacantinerie et Barde, (oc.

cit. — Contra : Demolombe, t. 25, n" 245

in fine; Labbé, Dissertation dans Sir. 82. 2.

145, col. 1 in jinc).

578. — II. T.indis que les créanciers se

présentent comme ayants cause de leur débi-

leur, quand ils intentent l'action indirecte

(C. civ. art. 1106, V. supra, n" 538), ils

agissent, au contraire, en leur nom pci-son-

nel, lorsqu'ils inlentcnl l'action révocatoire

(C. civ. art. 116'; Nîmes, 20 nov. 1829, R.
994-30 ; Toulouse, 15 janv. 1834, R. 994-2»;

Baslia, 8 déc. 183i, R. 994-1»; Caen , 5 nov.

1885, D.P. 87. 1. 401).

Il résulte de là : ... que le créancier est

encore recevable à intenter l'aclion Pau-
lienne, quand il a échoué dans l'action indi-

recte, et réciproquement (Larombiè;iie, sur

l'art. 1167, n» 4; Demolombe, t. 2. n» 148;

Baudry -Lacantinekie et Babde, n» 647. —
Comp. Civ. 4 juin, 1854, D.P. 54. 1 . 403): ...

Oue l'action Paulienne ne peut êlie i-epous-

sxe par les exceptions que le tiers poursuivi

pourrait faire valoir contre le débiteur fCiv.

2 févr. 1852, D.P. 52. 1. 49. — Aubry et Rau.

t. 4, § 313, p. 131 ;
Baudry-Lacantinerie et

Barde, t. 1, n» 647).

579. — 111. Le créancier peut renoncera
l'action Paulienne. Cette renonciation peut

être expresse ou tacite. Mais on ne saurait la

présumer (Bordeaux, 17 août 1848. D.P. 49.

2. 61 ; Aix, 30 janv. 1871, D.P. 71. 2. 23i. -
Demolombe, t. 25, n» 238; Lauombu-:re, sur

l'art. 1167, n» 50-51).

580. — IV. La « tierce opposition », qui
permet d'attaquer les jugements dans lesquels

le débileur s'est laissé condamner par suite

d'une collusion frauduleuse avec la partie

adverse, n'est autre chose qu'un r;w il'appli-

cation de l'action Paulienne (V. Tierce oppo-
sition).
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Art. 2. — Actes contre lesquels

l'action Paulienne peut être diiugée.

581 — I. D'une façon générale ,
tous les

actes par lesquels le débiteur s'appauvrit

frauJuleuscmi'Ut tombent sous le coup de

l'action PauliLune.
. , ,

lln'va pas à distinguer suivant qu ils agit;

... soit'd'un contrat à litre gratuit comme un

partage d'ascendant (Bourges 18 juill. Ib92,

D V U2. 2. 609; Req. 29 juill. 1903, D.l--.

1904. 1. 495); ••• Soit d'un contrat à titre

onéreux, comme une société (Lyon, 10 mai

•tRi),S Ga- Pal., 98. 2. 208), une dation en

pa'vement (Req. 24 janv. 1900, D.P. 1901. 1;

'W), une vente à vil prix faite par un mari

à sa femme (C.v. 30 janv. 1900, D.P. 1900.1

166); ... Soit mcore d'un acte unilatéral, tel

nue l'acceptation, par la femme, de la commu-

nauté (Civ. 215 avr. 1S69, D.f. 69. ;1. 239), ou

l'autorisation donnée par le mari a sa lemme

commune, à l'effet de renoncer au prolU de

ses enfants à un usufruit légué a cell^e der-

nière (Civ. 29 juill. 1902, D.P. 1903. 1. 383,

et la note). ,

582. Les auteurs ne sont pas d accord

sur la question de savoir si l'action Pau-

lienne pourrait èlre intentée même lorsque

le débiteur a simplement néglige d'augmen-

ter son patrimoine (V. pour l'aflirmative ;

TouLLiEFft. 6, n«' 369 et 370 ;
Duhanton,

t 10, n-s 569 et 570; Larombihre, t. 2,

art. 1167, n» 10; Demolombe, t. 25, n»H64a

166; AURUY et Rmî, t. 4, 4« éd., note Hj,

p 134- 5« éd., p. 222. — Contra : Marcaije,

t 4 n« 498; Demante et Colmet de San-

terre t. 5. n" 82 bis-iii ;
Laurent, t. 16,

n» 439; liuc, t. 7, n» 218; Planiol, t. 2,

n° 304; Raudry-Lacantinerie et Barde,

1 1 n» 6:.6; Colin et CAriTANT, t^2, p. 5.5).

La question n'a, d'ailleurs, guère qu'un inté-

rêt théorique; les deux opinions aboutissent

etlectivement, en général, aux mêmes consé-

quences. Il est certain que les créanciers ne

peuvent faire grief au débiteur d'avoir refuse

des otTres qui lui étaient faites, ces ollres

fussent-elles d'une donation pure et simple ;

mais lorsqu'il s'agit de renonciations a des

droits ouverts, dont l'acquisition delinitne

dépendait de la volonté du débiteur, on peut

le plus souvent les considérer comme des

actes qui diminuent le patrimoine, aussibien

que comme de simples négligences a l'aug-

menter.
. ,, . r,

583. — IL Pai" exception, 1 action Pau-

lienne n'est pas recevable pour faire annu-

ler un acte par lequel le ilébileur a exerce

ou abdiqué un droit exclusivement attache a

sa personne. Celle e.xcoption n'est pas for-

mulée, par l'art. 1167, comme elle 1 est dans

l'art. 1166 ; mais elle est la conséquence né-

cessaire de la corrélation qui existe entre

ces deux textes (AuiiRY et Rau, t. 4. S ol.i

p 131 :
Bauury-Lacantinerie et Barde, t. 1,

n" 697). Ainsi l'action Paulienne ne saurait

être dirigée contre l'acte par lequel un dona-

teur aur.iit renoncé à une action en revoca-

tion pour cause d'ingratitude (Aubrv et Hau,

BMTJRY-LACANTINERIf: et BaRIIE, tvC. cit.).

534. Il en est de même, suivant une

opinion, de la renonciation par un père ou

une mère à son droit de jouissance légale.

El il n'v a pas i distinguer suivant que la re-

nonciation est directe ou qu'elle résulte in-

dire'-u-ment de l'éinancipation (Valette, sur

PiiornnoN, t. 2, p. 266-267, note ;
IJkmante

ET Colmet de Santerre, t. 2, n" 120 his ;

Baudry-Lacantinerie t:T Ciiéneaux ,
Des

personnp.s, t. 4, n» 1.56; Planiol, t. 1,

n»» 1698-1699; Baudry - Lacantinerie et

Bakije, t. 1, n° 0118. — Comp. loulerois ToiiL-

LiEii.t. 4,n»36H; Duhanton, t. 3,n"3a4; Auri'.y

et Rau , t. 4, i« éd., texte et note 5, p. 131
;

5>- éd., p. 2IS; Laromrière, t. 2, art. 111)7,

n» 11 in lini>; Demiu.omre. t. 6. n" 594. et

t. 25, n» .594; I.AUiiENT, l. 3, n» 339 in line,

et t. 16, n" i"S).

585. L'art. 1167 C. civ. déclare ,
m {me,

que les créanciers « doivent néaninoms,

quant à leurs droits énoncés au titre ries

.Successioii.s et au titre du Contrat de ma-

riage et des droits respectifs des ejimix ,
se

conformer aux règles qui y sont prescrites ».

— Ce texte fait allusion ; ... 1» a I art. 882

C civ. qui refuse aux créanciers des copar-

lageanls le droit d'attaquer le partage au

moven de l'aclion Paulienne, à moins que le

partage n'ait eu lieu, grâce à une fraude,

hors de leur présence (V. Partage, Succes-

sion); ... 2» A l'art. 1407 C. civ. qui rend

applicables au partage de la communauté les

règles relatives au partage des successions

(V. Communauté).
586. Sur la question de savoir si 1 action

Paulienne peut être intentée par les créan-

ciers sociaux en cas de partage d'une so-

ciété, V. Société.

Art. 3. — CoNDiTioïJS requises

POUR LA RÉVOCATION DE l'aCTE.

587. L'exercice de l'action révocatoire est

soumis à une condition ; il faut : ...^ 1° que

l'acte attaqué par les créanciers ail ele pour

eux la cause d'un préjudice (V. les numéros

suivants); ... 2" (Jue cet acte soit entache de

fraude (V. infra, n"» 593 et s.).

A. — Préjudice.

588. - I. Il faut d'abord qu'il y ait pré-

judice. Cette condition n'est pas expressé-

ment exigée; mais elle l'est implicitement

par cela seul que la loi exige la fraude, car

il s'agit nécessairement d'une fraude preju-

diciahie (Pau, 13 mars 1888, D.R 88. 2 283 ;

Benoes,2févr. 1901, «az.Pa/., 1904 2.470-
Baudry-Lacantinerie ET Barde, t. 1, n» 650).

589. Le préjudice exigé pour l'exercice

de l'action Paulienne consisie dans le fait

que l'acte du débiteur a rendu ce dernier

insolvable, ou qu'il a augmenté son insolva-

bilité. ,. . ,

En conséquence, il n y a pas lieu a revoca-

tion, lorsque l'insolvabilité du débiteur re-

siille des circonstances postérieures à l'acte

(Req. 8 mars 18.54, D.P. 54. 1. 191; Chani-

bérv, lOiuill. 1911, D.P. 1914. 2. 74. --_\.

aussi ; Besançon, 2 juin 1853, D.P. 54. 2. 2oo.

- Comp. Civ. 9 ianv. 1865, D.P. 65. 1. 19).

Les fails postérieurs ne peuvent être pris

en considération qu'autant qu'ils sont des

conséquences de l'acte attaqué (Cliambery,

10 juill. 1911, précitée

590. — 11. Pour réussir dans leur actimi,

les créanciers ont donc à prouver : ... 1" l'in-

solvabilité du débiteur, c'est-à-dire le fait que

son passif dépasse son actif. Mais il n'est pas

nécessaire qu'Us établissent dans quelle me-

sure l'actif est insuffisant (Bordeaux, 30 nov.

1869, D.P. 71. 2. 108); ... 2». La relation de

cause à effet entre l'acte attaqué et l'insolva-

Ijil'té. , , ,„. ,

591. L'insolvabilité du débiteur devant

tout d'abord être prononcée, il en résulte

que la discussion de ses biens peut être de-

mandée par le tiers qui a été partie a l'acte

altaqué. — Cette demande n'a pas besoin

d'éti-e formée sur les premières poursuites;

au contraire, la discussion peut être recla-

mée en tout état l'e cause (Comp. art. i0--2

C civ.. Cautionnement). — Le tiers pour-

suivi ne saurait être obligé, comme la cau-

tion (V. Cautionnement), de faire l'av.ance

des deniers nécessaires pour procéder a la

discussion. Ce sont les créanciers poursui-

vants qui doivent faire cette avance.

On refuse, d'ailleurs, au tiers le droit

d'exiger la discussion des biens pour lesquels

celte opération présenterait trop de dillicul-

tés comme des biens litigieux ou situes a

l'étranger (Req. 22 juill. 183\ R. 966).

592'. -111. i.es juges du fond ap[irecicnl

souverainement la question de savoir si l'acte

attaqué au moyen de l'action Paulienne a

occasionné ou non un préjudice aux créan-

ciers de la personne qui a passé cet acte

(Re|. 25 oct. 1904, D.P. 1904. 1. 552).

B. — Fraude.

593. Pour que l'action Paulienne puisse

être intentée par les créanciers, il faut que

le débiteur ait commis une fraude à leur

égard (Aix, 23 juin 1902, Rec. Marseille,

1902. 1. 262). — Il y a fraude, du moment
que ie débiteur a été de mauvaise foi, c'est-à-

dire, par le simple fait que, connaissant la

situation de ses all'aires, et sachant quel pré--

judice il allait occasionner à ses créanciers, il

a pourtant passé l'acte altaqué (Req. 6 mai

1857, D.P. 57. 1.299; Civ. 18déc. 1893. D.P.

94 1. 263; Req. 25 juin 1895, D.P. 95. 1.

486 ; Bourges, 5 avr. 1916, D. P. 1917. 2. 105).

594. - I. De la fraude dons les renon-

ciations et donations. — Suivant une opi-

nion, l'action Paulienne pourrait être inten-

tée alors même que le débiteur est de bonne

foi lorsque l'acte attaqué est un acte d^alié-

nation ou de renonciation à titre gratuit. —
On lire argument : ... des art. 022, 788 et

1053, d'après lesquels le seul fait du préjudice

permet aux créanciers de faire annuler la

renonciation à un usufruit ou à une succes-

sion ; ... Ou del'abandon anticipé de lajoiiis-

sance de biens grevés de substitution (Du-

RANTON, t. 10, n» 577 ;
Dliveuoier sur Toul-

LiEii, t. 3, n» 354, note 1 ; Auury et Rau, t. 4,

4b éd., texte et note 18, p. 1B5; 5= éd.,

p. 224).

Dans un autre système, on distingue: le

simple préjudice suffirait lorsqu'il s'agit des

renonciations gratuites prévues par les

art. 622, 783 et 1053 C. civ. ; mais la fraude

serait nécessaire lorsqu'il s'agit de don.n_-

tions proprement dites (Rennes, 6 avr. 187o,

DP 77. 2. 137; Grenoble, 2 août 1886,

Journ. de Grenoble, .81, p. 9.'— Di ranton,

t 10 n" 578; Demante et Colmet de San-

terre, t. 5, n» 82 feis-ix et X ;
Capmas, Des

actes faits par le débiteur en fraude des

droits de ses créanciers, p. 33 et s.).

D'après un troisième sysième, il n'y a pas

à distinguer suivant qu'il s'a-it d'actes à titre

onéreux ou à tilre gratuit. Dans l'un et l'autre

cas, la fraude du débiteur serait exigée pour

que l'action Paulienne puisse être intentée.

L'art. 1167, dit-on, vise d'une façon générale

« les actes faits en fraude des droits des

créanciers », sans faire aucune restriction.

— Les art. 622 et 788 C. civ. n'emploient

pas, il est vrai, le mot « fraude ». Mais ces

textes ont été volés avant l'art. 1167; et

l'art. 146'i, qui est postérieur, exige la

fraude dans l'hypothèse d'une renonciation

par la femme à" la communauté, alors qu'il

n'y a aucune raison pour que, dans ce der-

nier cas, la solution ne soit pas la mênie que

dans l'hypothèse prévue par l'art 788, eu

matière de renonciation à succession iReq.

11 nov. 1878. D.P. 79. 1. 416; Pau. 9 fevr.

18.'^5, n.P. 86. 2. 241 ;
Dijon, 24 ,|uill. 18;-..,

D.P. 80. 2. 217; Civ. 27 juin 1899, Sir. ViO.

1 345. — Grenier, Des donations, t. 1,

n» 93; Marcaué, t. 4, n« 2353-23,56; Larom-

rière, t. 2, art. 1167, n» 14; Demolojirk,

t 25 n"s192-1f5; Laurent, t. 16, n''s443-'"4.i;

liuc, t. 7, n» 221; Planiol, t. 2, n» 313

Baudry - Lacantinerie et Barde, t. 1,

n"s 658-659; Colin et Capitant, t. 2, p. o2).

D'ailleurs, quand bien même on hésiterait

à exiger la condilion de la fraude, dans les

cas prévus par les art. 622 et 788, il faudrait

interpréter ces articles reslriclivcment, puis-

qu'ils dérogent à la règle du droit commun,
exprimée p'ar l'art. 1167. Il ne pourrait, en

conséquence, être question d'étendre la solu-

tion qu'au cas où une femme renonce a la

coiumunaulé, l'art. 14114 exigeant lormelle-

mcnl que la renomdation soil Irauduleiise,

et eucore bien moins aux cas oii il est iiilcr-
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venu un acte bilatéral, tel qu'une donation

(i;oui"PS, n mai 18G3, II. P. fo. 1. 19;

Bruxc-iles, 12 juill. 1S8-2, D.P. 83. '2. IUj).

Oiiant à lart. 1U53 C. civ. invoque par les

partisans du premier sysième il doit être

écarté . car il concerne des propriétaires, qui

doivent recueillir les biens substitues, après

le décès du propriétaire actuel de ces biens,

et non pas des créanciers, qui agiraient en

vertu d'im droit personnel (Pi..\NiOL, loc cit.).

595. — 11. Du tiers de bonne foi. —
Lorsque celui qui a traité avec le débiteur

est un acquéreur à titre gratuit, l'action

Paulienne réussira contre lui, même s il a

€té de bonne toi ; les créanciers n'ont pas

à prouver que ce tiers a été complice de la

fraude du débiteur (Req. 7 févr. 1887. D.l.

87 t. 401 ; Pau, il févr. 1890. D.P. 92. 2. 18;

Douai, 30 déc. 1890, D.P. 92. 2. 27 ;
Civ.

18'iéc. 1893. D.P. 94. 1. 263; Req. M avr.

1902, D.P. 1903. 1. 465).

r.ette solution se juitifie par ce double mo-

tif, d'une pari, que les créanciers demandent

la' réparuii n d'un préjudice, cerlaiit de

éanirio rilando, et que, d'autre part, le tiers

acquéreur à titre gratuit lutte pour s'assurer

un bénélice. ceriat de lucro captando. —
C'est, d'ailleurs, la solution que donne, en

cas de faillite, l'art. 4 iO C. com. (V. FaiHile).

596. Mais cette règle comporte un tem-

pérament : il serait injuste que l'exercice de

l'action Paulienne eût pour effet d'appauvrir

le donataire lotsquil a été de bonne foi.

aussi n'est-il jamais tenu que jusqu'à con-

currence de son enrichissement (Civ. 9janv.

1805, D.P. 65. 1. 19). - Il résulte de là que :

... si la chose a péri ou a été dégradée, fût-ce

par le fait du tiers .'e bonne foi, ce dernier

ne doit aucune indemnité aux créanciers

poursuivants ; ... Si le tiers a vendu la chose,

il doit au créancier le prix de vente ,
même

si ce prix est inférieur à la valeur de la

chose; ... il fait même les fruits siens (C. civ.

art. 550) pendant tout le temps qu'il est de-

meuré de bonne foi. — Toutefois, lorsque

c'est une somme d'argent que le tiers a

ainsi reçue il n'y a pas à rechercher si l'en-

ricliissemeniil subsiste encore au moment de

l'action (Caen, 31 mai 1883, D.P. 84. 2. 217).

597. Lorsque le tiers a acquis la chose a

titre onéreu.v, l'action Paulienne ne peut

réussir contre lui que s'il a été complice de

la fraude du débiteur (Req. 22 août 1882,

D.P. 83. 2. 96 ; Paris. 13 mars 1890. D.P. 92.

2. 198; Req. 25 juin 1895. D.P. 95. 1. 486;

Civ. 7 luiU. 18%. D.P. 96. 1. 419; Req.

11 avr. '1902, D.P. 1903. 1. 4t5). Celte règle

«'explique par le motif que le créancier se

trouve alors en présence d'un iidversaire qui,

comme lui, cherche à éviter une perte.

cariât de danino rilando, mais qui doit lui

être préféré en vertu du principe : m pari

ctiiixa, meli'ir est caura potniiii-ntis.

.';ile s'ajifilique à touie e!^péce d'actes a

tilre onéreux, notarument à ceux qui sont

inlervi nus entre le débiteur et l'un de ses

créanciers. Jugé, spécialement, qu'une ces-

sion de lûyers'laite à un créancier pour le

rfmboursement d'un com]ile d'av^mces ne

peut èire annulé s'il n'est pas établi que le

cessionnaire avait connaissance de le.igage-

ment pris par le cédant, dans une obligation

hypothécaire, de ne pas consentir une pa-

reille cession (Req. 6 janv. 1913, D.P. 1914.

1. 10).

598. — m. Situation des sous-acqur-

reurs. — Il n'y a aucune difliculté lorsque

le premier acquéreur ne pouvait pas être

poursuivi au moyen de l'action Paulienne;

le tous-acquéreur ne peut l'être davaiil:^ge.

— Toutefois, si la fraude avait été convenue.

Aks le piiucipe, entre le dél.io ur et le sous-

acqnéreiii-, et si la première aliénation

n'avait été qu'un moyen de couvrir la fraude,

les créanciers pourraient utilement inUnler

l'action Paulienne contre le sous-acquéreur :

fraus 'iiin'iin ri,,-riimpit.

599. Il y a conirovorse, dans le cas où le

premier acquéreur était lui-même passible

de l'action Paulienne. — On soutient, dans

une première opinion, qu'en ce cas le sous-

acquéreur est forcément passible de l'action

Paulienne. — L'acquéreur primitif, n'ayant

qu'un droit révocalile, n'a pu transinetlre

qu'un droit de même nature ; ncmo plus

juris in alium Iransferre polest quani ipse

hatiet (Paris, 2 févr. 1832, R. Hypothèques,

735; Lvon, 23 janv. 1863, D.P. o6. 1. H'o;

Haute-Cour des Pavs-Bas, 28 mars 1884, Sir.

85. 4. 9. — Dl-vergier sur Tolli.ier, t. 6,

n» 2.52, p. 227, note 1 ;
Laurent, t. 16,

ti"" 46,5-466). ,^, ,

,

Un second système, qui paraît préférable

et qui a prévalu, distingue entre le sous-

acquéreur à titre gratuit et le sous-acqué-

reur à titre onéreux. Le premier sera tou-

jours passible de l'action Paulienne ;
quant

au second, cette action ne pourra l'atteindre

que s'il est de mauvaise foi. — Cette dis-

linction est identique à celle qui est admise

en ce qui concerne l'acquéreur priraitil (v.

supra, W' 595, 597). En e'ïet. il y a même rai-

son de décider ; le sous-acquéreur à titre oné-

reux et qui est de bonne loi doit, lui aussi,

être protégé, en vertu de la règle : in pan
causa, possessor potior haberi débet. Quant

à la règle ; Netuo flun juris, etc., elle doit

être écartée; car, si on l'appliquait eu sous-

acquéreur dans ce cas, il faudrait aussi

l'appliquer au premier acquéreur, ce que

personne n'admet (Civ. 2 févr. 18o2, D.P.

52. 1. 49; Orléans, 10 févr. 1876, D.P. 7;. 2.

113; Dijon, 31 juill. 1878, Sir. 79. 2. 21 ;
Req.

"5 juin 1895, D.P. 95. 1. 486; Paris, 9 août

1898, D.P. 99. 2. 485. - Durakton, t. 10,

n's 582-583; Capjias , op. cit., n- 74; Mar-

CAnÉ, t. 4, n» 499 bis ; Demante et Coi met

iiE S.^nterre, t. 5, n» 82 fcis-xii; Larombiére,

t. 2, art. 1167, p. 46; Aebry et., Rau ,
t. 4,

4« éd., le.Nte et note 23, p. 137; 5« éd.,

p 226-227; Dfmolombe, t. 25, n" 200; Hue,

t. 7, n" 223; PlamOl, t. 2, n" 325; Rauury-

Lacantinerie et Bariie, 1. 1, n» 667; Esmein,

dissertation dans Sir. 85. 4. 9).

600. — IV. Applications direrses. — L'ap-

plication de la règle qui dislingiie entre les

actes à titre gratuit et les actes à titre oné-

reux, au point de vue des conditions aux-

quelles est subordonné l'exercice de l'acli. n

Paulienne, a soulevé des diflicultés en ce qui

concerne certains actes.

X. — Tel est notamment le cas de la cons-

tilution de dot. Plusieurs hypothèses sont à

considérer.

601. — l"" Conslilution de dot émanée de

la femme elle-u.êmc. — On la considère, par

rapport au mari, comme un aele à titre

onéreux qui ne peut être attaqué par les

créanciers de la fenin e que si le mari a été

complice de la fraude (Req. (i juin 1849,

D P. 49. 1. 324. — AUBBY ET lUu. 4' éd., t. 4,

!• 313, texte et noie 26, p. 138 : Raudry-
Lacantinerih et Barde, t. 1, n" 672j.

g02. — 2» ConstHuUon de dot par un tiers

au. fo-o/il de la femn,e. — Celte bypollié;_e

a donné lieu à une vive controverse. D'apn's

un premier sysiènie, la constitution de dut

aurait les caractères d'une pure lihéralilé et

devrait produire les ellels d un acte à titre

gratuit tant à l'égard delà femme qu'il l'égard

du mari (Bordeaux', 13 févr. KSi6, R. 983;

GreDoble;'3 févr. 18t2, li. Faillite, 277-2»;

Riom, 18 janv. 1845, D.P. 45. 2. 91. —
Capmas, np. cit., n» 49: Krug- Basse, Rev.

critique, 1859, iV' 2."w et s).

Unsecoiid .système, diamétralementopposé,

attribue à la conslitution de dot le caraclère

de contrat à litre onéreux relativement à

chacun des époux. C'est en ce sens que la

juiisprudence s'est généralement prononcée

| Civ. 23 juin 1847,' D.P. 47. 1. 2'il ; Req.

27 mai 1848, D.P. 48. 1. 172; Grenoble,

3 août 18.53. D.P. 55. 2. 194 ; Civ. 18 jauv. 1887.

D.P. 87. 1. 257).

Sous une troisième opinion, on distingi e

selon qu'il s'agit de la femme ou du mari.

La femme reçoit à titre gratuit les biens qui

lui sont donnés, mais elle les transmet au

mari : celui-ci tient ses droits sur la dol,

non du constituant, mais de la femme, eu

vertu du contrat de mariage qui est un contrat

à tilre onéreux. Il en résulte que, si les

créanciers peuvent réussir dans l'action Pau-

lienne contre la femme sans avoir à prouver

sa complicité, ils ne peuvent faire tomber les

droits du mari sur la dot qu'en établissant à

la charge de ce dernier la connaissance de

la fraude ( En ce sens : Req. 25 févr. 1845,

D.P. 45. 1. 174; Civ. 2 mars 1847, D.P. 47.

1. 129; Req. 18 nov. 18G1, D.P. 62. I. 297.

— LAROMniiRE, t. 2, art. 1167, n"31-; Demo-
Lo.MBE, t. 25, n»s 207 et s. ; Aubry et Rau,
4« éd., l. 4, § 313, texte et note 25, p. 138;

Baudry-Lacantinerie et Barde, t. 1, n"^ 673

et s.).

603. — 3° CiiHstilulion de dot au profit

du mari. — La jurisprudence traite, en

général, la donation faite au mari par contrat

de m.riage comme un acte à titre onéreux

qui ne serait révocable par application de

l'art. 1167 qu'aulant que l'époux donataire

aur.iit participé a la fraude (Civ. 14 mars 1848,

D P. 48. 1. 66, et, sur renvoi, Bourges, 9 août

1848; Civ. 18 janv. 1887, D.P. 87. 1. 257;

18 déc. 1895, D.P. 98. 1. 193). Et elle consi-

dère l'acte comme étant à titre onéreux non

seulement au regard du mari donataire, mais

au reg.ird de la femme elle-même; d'où il

résulte que, si la particip;ilion du mari à la

fraude était démontrée, la bonne foi de la

femme serait encore un obstacle à la révoca-

tion (Dissertation de M. Sarrut, D.P. 98.

1. 193. — Civ. 18 janv. 1887 et 18 déc. 1895,

précités. — Contra : Bordeaux, 30 nov. 1859,

D.P. 71. 2. 108; Paris. 27 juill. 1894, casse

par Civ. 18 déc. 1895 précité).

604. On ne saurait assimiler aux consti-

tutions de dot, au point de vue de l'aiiplica-

tJLn des relaies concernant l'action Paulienne,

nue donation faite par un père à son enf.mt

SI elle n'a pas en lieu eu vue d'un mariage

certain et déterminé, alors même que l'enfant

donataire se serait marié postérieurement

en se constituant en dot les biens a lui

donnés; en conséquence, les créanciersdu

donateur pourraient poursuivre la nullité de

cette donation comme faite en fraude de

leurs droits, sans être tenus de prouver la

participation du donataire à la fraude (Civ.

9 janv. 1865, D.P. 65. 1. 20).

605. — R. Les donations entre futurs

époux par contrat de mariage ne sont pas,

en ce qui concerne les droits des créanciers,

assimilées aux donations laites aux t'ulurs

époux par des tiers ; elles sont soumises aux

mêmes règles que les autres donations. Ainsi

une telle donation peut être révoquée, sur

la demande des créanciers, bien que l'époux

donataire n'ait |ias participé à la fraude'

(Ueq 2 janv. 1843, R. Disp. entre vifs, 2274;

Dijon, il août ls58, D.P. 58. 2. 189; Pau,

17 déc. 181 (1, D.P. 92. 2 18).

606. — C. Le caulionnement consenti

au prolit d'un créancier, pour arrêter les

poursuites dirigées par ce créancier contre

son débiteur, n'a pas le caractère d'un acte

à titre gratuit, et ne peut, dés lors, être

annulé comme constituant une obligation

contractée en fraude des créanciers de la

caution qu'autant que le créancier au prolit

duquel il est intervenu a eu connaissance

de la fraude (Req. 13 mars 185'i-, D.l'. .".i. I.

248). . . ,. ,

607. — D. La conslilution d une hypo-

thèque par le débiteur d'une somme exigible

au prolit de son créancier n'a pas les carac-

têr. s d'une libéralité, mais ceux d'un .icle

à titre onéreux; dès lors, s'il n'y a pas eu

fraude, elle ne tombe pas sous l'application

dol'art.lli.7(Ueq.22aoi'.tl8,s2. D.P.83. I.29i.)-

Mais l'all'ectalion liypuihécaire consentie

KL]'. I-HaT. DAl.LUZ. vm.
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sans condition, après le mariage, à l'effet

d'assurer le payement de la dot, pour laquelle

aucune sûreté n'avait été promise, a le carac-

tère d'un acte à titre gratuit; par suite, si

cette affectation a eu lieu en fraude des

créanciers de celui dont elle émane, elle ppu t

être annulée par application de l'art. 1167,

nonobstant la bonne foi du donataire (Civ.

'22 août 18713, S. Contr. de mariage, 34'j).

608. — V. l'reuve à la charge du
créancier. — Le créancier qui intente l'ac-

tion Paulienne est tenu de prouver que
toutes les conditions auxquelles est subor-

donné l'exercice de cette action se trouvent

réunies. Ainsi il devr.î établir que l'acte atta-

qué a rendu le débiteur insolvable, ou a

augmenté son insolvabilité; que le débiteur

a eu connaissance de ce résultat, et que le

tiers acquéreur à titre onéreux en a eu, lui

aussi, coîinaissance (Req. 2Ô juin 1895, F). P.

95. 1. 'iSÔ; Bourges, 5 avr. 191G, D.P. 1917.

2. 1U5. — V. aussi : Paris, 13 mars 1890,

D.P. 92. 2. 198: Trib. civ. l^ennes, 14 août

1891, D.P. 93. 2. 246).

609. La preuve de la fraude peut être

faite de toute manière, même par témoiiis

ou à l'aide de présomptions (C. civ. art. 134f<,

al. 1 et 135'3). — Notamment, en cas de

vente, la vileté du prix est un signe de

fraude (Colmar, 25 févr. 1857, D.P. 57. 2.

88; Aix, 22 juill. 1872, D.P. 73. 5. 3i4 ; Civ.

SOjanv. 1900, D.P. lîOO. 1. 166). - Mais il

ne suflirait pas que l'acte attaqué eût été

considéré comme suspect dans une instance

antérieure (Alger, 14 janv. 1396, D.P. 96. 2.

344. — BAi:DnY-LACANTiNEmE ET Barde, t. 1,

p. 678, note 1).

La fraude du débiteur est considérée

comme éialdie, lorsqu'il est prouvé que le

débiteur connaissait sa propre insolvabilité,

îu moment où il a fait un acte préjudiciable

à ses créanciers. — En ce qui concerne la

complicité du tiers, elle résulte souvent de
ce qu'il connaissait, en traitant avec le débi-

teur, l'insolvabilité de ce dernier (Req.
6 mai 1857, D.P. 57. 1. 299; Req. 25 .juin

1895, D.P. 95. 1. 4S'). — Comp. Larojidière,

t. 2, art. 1167, n" 30).

610. Mais la connaissance qu'avait le

tiers de l'insolvabilité du débiteur ne suffit

pas toujours pour établir sa complicité; il

se peut que, tout en connaissant cette Insol-

vabilité, il ait agi de bonne foi. Tel est le

cas où il a reçu du débiteur ce que celui-ci

lui devait (Bordeaux, 29,juin 1898, Journ.
arr. Bordeaux, 99. 1. 28. — V. aussi

Bruxelles, 12 juill. 1882, D.P. 83. 2. 107), ...

où le débiteur lui a conféré une hvpothèque
(Civ. 3 mars 1869. D.P. 69. 1. 200; Req.
22 août 1882. D.P. 83. 1. 296; Diion, 19 déc.

1897, D.P. 1900. 2. 36't; Grenoble, 20 juin

1900, D.P. 1902. 2. 277), ... où il a fait une
daiion de pavement (La Réunion, 28 mai
1853, 6 juill. 18.58, D.P. 58. 1. 414; Trib. civ.

Rennes, 14 août 1891, D.P. 93. 2. 246: Poi-

tiers, 9 mars 1893, et la dissertation de
.M. l'ianiol, D.P. 95. 2. 121; Trib. civ.

Dieppe, 16 juill. 18G6, D.P. 99. 2. 489; Gre-
noble, 20 juin 1900. précité. — V. toutefois:

Req. 24 'janv. 1900, D.P. 1900. 1. 207;
27 nov. 1!X)0, D.P. 1901. 1. 100). De tels

actes ne tombent sous le coup de l'action

que s'jl y a eu tromperie ou fraude or-

ganisée contre les tiers (Bordeaux, 29 juin

1898, précité). Ils ne peuvent être attaqués,

lorsque le créancier a eu simplement pour
but de sauvegarder ses imcrcis légitimes;

ces arrangf luenls sont licites (Dijon, 19 déc.

1897, précité. — Comp. Baudry-L.aca.ntine-
RIE El Bauoe, 1. 1, n» 663).

D'après un arrêt, la complicité du tiers ne
ferait pas prouvée, lorsque celui-ci n'a pas
concouru en personne à l'acte incriminé,
mais y a été représenté par un mandataire
3UI .seul a connr] la situation pécuniaire du
ébiieur insolvable, l'action Pauli._nne ne

pouvant réussir que contre un défendeur à

la cbarge duquel « l'existence d'une pensée
personnelle de fraude, au regard du deman-
deur est démontrée » (Bourges, 5 avr. 1916,
D.P, 1917. 2. 105). Mais cette solution paraît
contestable : elle est peu conciliable avec le

principe suivant lequel le mandant est lié

envers les tiers par les actes faits par le

mandataire dans les limites de ses pouvoirs,
alors même que ces actes sont euiacliés de
dol ou de fraude (V. Mandat, ii» 292).

611. 11 est, du reste, constant que les

dispositions des art. 446 et 447 C. com., re-
latives à l'annulation des actes faits par le

débiteur en état de cessation de payements
(V. Faillite), sont spéciales au cas de la fail-

lite, et ne peuvent être étendues au cas de
déconfiture (La Héuninn, 28 mai 1S53, pré-
cité. — Baudry-Lacantinerieet Barde, loc,

cit.).

512. .1 appartient aux juges du fond
d'apprécier, suivant les circonstances, les

faits et les indices de fraude qui peuvent
résulter de l'acte incriminé (Civ. 7 juill. 1896,

D.P. 96. 1.519; 12 déc. 1898, D.P. 9:i. 1. 304;
24 lanv. 1900, D.P. 1900. 1. 207 ; Req. 6 ianv.

1913, O.P. 1913. 1. 40).

Art. 4. — Qui peut exercer
l'action Paulienne.

613. — 1. Il est certain que le débiteur
ne peut exercer l'action Paulienne contre
son contractant, quand bien même il avoue-
rait avoir agi en fraude de ses propres
créanciers : en effet, il ne saurait être admis
à se prévaloir en justice de sa fraude per-
sonnelle (Xîmes, 20 nov. 1829, R. 995). — Il

en est de même des héritiers du débiteur,

fussent-ils réservataires. Ils n'ont point qua-
lité pour attaquer, comme faits en fraude de
leurs droits, des contrats à titre onéreux,
sous le prétexte que leur auteur auiait réa-

lisé sa fortune dans le dessein de les empê-
cher de la recueillir après son décès (Req.
l" juill. 1889, avec le rapport de M. le con-
seiller Cotelle, D.P. 91. 1. 305).

614. — II. L'action Paulienne peut être

exercée non seulement par un créancier
chirographaire, mais même par un créancier

privilégié ou hypothécaire (Civ. 27 juill, 1904,

Gaz. Pal., 190L 2. 292).

Le créancier hypothécaire peut pour-
suivre la nullité de la vente faite en
fraude de ses droits, alors même qu'il aurait

négligé d'u.-er de la faculté de surenchérir
à la suite de cette vente (Bordeaux, 14 juill.

IS73, D.P. 75. 2. 18; Req. 18 févr. 1878,
D.P. 78. 1. 291; Trib. civ. Seine, 5 févr.

1897,LeDroi(, 19févr. 1897); ...et qu'il aurait

produit à l'ordre ouvert pour la distribution

du prix (liurdeaux, 14 juill. 1873, Trib. civ.

Siiue, 5 févr. 1897, précités), ... ou même
qu'il aurait provoqué l'ouverture de cet ordre
(Limoges, 21 déc. 1822, R. S^riv. et Injp.,

2113-2»), ... ou qu'il aurait fait saisie-arrêt

sur le prix de l'immeuble (Bourges, 24 janv.

1823, R. Vente, \a'i; Bordeaux, 17 août 18i8,

D.P. 49. 2. 611.

615. — m. Le créancier à terme a, en
principe, le droit d'intenter l'action Pau-
lienne. Mais, pour que cette action soit rece-

vable, il faut, semble-t-il, que le débiteur

soii en état d'insolvabilité (Laurent, t. 16,

n" 458; Planiol, t. 2, ri" 317; Cap.mas, op.

cit., n"' 70-71; Colin et Capitant, t. 2,

p. 57. — 'V. toutefois Demolombe, t. 25,

n" 30; Baudry-Lacantinerie et Barde, t. 1,

n» 285; Garraid, De la déconfit are, n» 224,

note 1 ). La déchéance du terme doit alors

cire prononcée en justice; car la déchéance
du lerme ne résuile pas de plein droit de
l'iu-solvabilité du débiteur (V. supra, n"21G).
— Mais le créancier n'est pas obligé, alors, de
faii'C prononcer un premier jugement, pour
obtenir la déchéance du terme, puis un se-

cond, pour faire annuler les actes fraudu-

leux elVectués par le débiteur. En pratique,

les deux effets sont produ''j par un seul et

même jugement.
616. Le créancier sous condition suspen-

sive, ne pouvant faire que des actes conser-
vatoires (V. supra, n»5 110, 117), n'est pas
recevableà exercer l'action Paulienne, carelle

a le caractère d'un acte deséculion (Paris,

19 déc. 1806, D.P. 68. 2. 156. — AuBRY et
Rau, t. 4, 5= éd., p. 216, note 1 bis; Laurent,
t. 16, no 459; lluc, t. 6, n- 219 in fine;
Planiol, t. 2, n" 317; Capmas, op. cit.,

n» 271. — Contra : Dcmolombe, t. 25, n»231).
617. — IV. En pi'i'icipe, les créanciers

dont le titre est antérieur à l'acte attaqué
peuvent siuls intenter l'action Paulienne.
Les créanciers postérieurs ne sauraient, en
effet, attaquer comme frauduleux à leur

égard un acte passé alors qu'ils étaient sans
droit contre l'auteur de cet acte ( Caen

,

10 nov. 1859, D.P. 60. 2. 30; Req. 29 janv.

1866, D.P. 66. 1. 170; Civ. 7 févr. 1872, D.P.
73. 1. 80; Bruxelles ,12 juill. 1882. D.P. 83.

2. 107; Toulouse, 30 déc. 1881, Sir. 86. 2.

93, et S. 360; Grenoble, 12 f^vr. 1892, D. P.

93. 2. 475).

618. Mais il suffit que les droits du
créancier aient existé lors de la passation

de l'acte incriminé; il n'est pas nécessaire

qu'ils aient été reconnus en justice ou liqui-

dés antérieurement à cet acte (Req. 25 juill.

186i, Sir. 64. 1. 4.52; Aix, 30 janv. 1871,

D 1'. 71. 2. 233; Req. 2 avr. 1872, D.P. 73.

1. 65). — Ainsi, il a été jugé que les créan-
ciers peuvent exercer l'action Paulienne
contre le partage d'ascendants fait par leur

débiteur en fraude de leurs droits, bien que
leur créance, résultant d'un compte courant
et antérieure a cet acte, n'ait été reconnue
que par jugement p.islérieur au partage

(Heq. 12 nov. 1872, D.P. 74. 1. 76).

619. Si le titre du créancier est un acte

sous seing privé, est -il nécessaire que cet

acte ait, conformément à l'art. 1328 C. civ.,

date certaine antérieure à l'acte attaqué?

t. a question est iliversement résolue. On la

résout négativement dans un premier sys-

tème. — En effet, l'.irt. 1328 G. civ. a,

dit-on, pour objet unique de garantir les

tiers contre toute possibilité de fraude ten-

tée à l'aide d antidates. Or, si le demandeur
à l'action l'aulienne établit qu'une disp-si-

tion à titre gratuit a été faite parle débiteur

en état d'insolvabilité, ou qu'il s'est rendu
insolvable par cette disposition, s'il prouve
qu'un acte à titre onéreux a été concerté

entre le débiteur et un tiers, dans le but de
frustrer leurs créanciers, il est inadmissible

que le défendeur puisse repousser sa de-

mande, >ous prétexte que le titre du créan-

cier n'avait pas date certaine au moment où
a été passé l'acte attaqué : s'il y a eu anti-

date, c'est au défendeur a en faire la preuve
(Rer.. 14 déc. 1829, R. 3886-3»; Bourges,

18 juill. 1892, D.P. 92. 2. 609; Bordeaux,
24 janv. 1894, Journ. arr. Bordeaux, 9'i. 1.

93 ; Paris, 4 déc. 1899, Gaz. Pal, 1900. 1. 29;
AuiiRY et Rau, t. 4, 4e éd., note 15, p. 133-

134 ;
5' éd., p. 221-222).

Toutefois, on admet, dans ce système,

que, si l'insolvabilité du débiteur est établie

seulement p;r l'adjonction à ses dettes an-
térieures de la créance du demandeur, ce-

lui-ci devrait, à dcf.ui de date cerlaino de
son litre, justifier de l'antériorité de celle

créance par d'autres moyens de preuve. Et

même, au cas où l'aclion serait dirigée

contre un acte à titre onéreux, il devrait

démontrer que le défendeur connaissait, en
traitant avec le débiteur, l'existence de la

créance (Aubry et Rau, loc. cit.).

Dans un deuxième système, diamétrale-

ment opposé au premier, on soutient que
l'art. 1328 doit, ici, s'appliquer rigoureuse-

ment. On considère que ceux qui ont traité

avec le débiteur et qui sont menacés par

l'action révoeatoire sont des tiers à l'égard

de ceux qui exercent celte action. L'ocla
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lluc, t. 7,

Colin et

ECUS seing privé intervenu entre le créan-

cier et le débiteur n'est donc opposable au

tiers que s'il a acquis date certaine avant le

iour où le débiteur a traité avec le tiers

(Liése, 2 nov. 1826, Paùcrisu' *'''?«.
J"*?,'

p 2tio; Bruxelles, 1" juill. IhOo, ibid., b5. J..

39t5. - Laurent, t. 16, n» 461
;

n»s 219 et t. 8, n° 251, p. 314)

Capitant, t. 2, p. 56).
,

Un troisième système, qui semble prele-

rable, propose la distinction suivante : on

doit exiger que l'écrit ait acquis date cer-

taine avant la passation de l'acte attaque,

quand le tiers a élé de bonne foi; mais s il

a été de mauvaise foi, c'est à lui à prouver

que le titre du créancier est antidate (LA-

BOMBiÊRE, t. 2, art. 1167, n« 22; Baudry-

Lai:an'TINerie et Barde, t. 1, n° °->^--

Comp. Paris, 16 mars 1893, D.P. 93. 2. 280).

620. Le principe suivant lequel les créan-

ciers postérieurs à l'acte frauduleux ne

peuvent pas le faire annuler, en vertu de

l'art. 1107 (V. supra, n» 617), sonlTre excep-

tion lorsque la fraude a élé précisément di-

rigée contre eux, lorsqu'elle a été organisée

par le débiteur à l'ellet de frustrer les

créanciers futurs. Ceux-ci peuvent, alors,

intenter l'action Paulienne, bien que leurs

créances soient nées postérieurement a la

passation des actes attaqués (Req. 22 janv.

186-i, D.P. 68. 1. 167; Civ. 7 févr. 1872,

D.P. 73. 1. 80; Roq. 5 janv. 1891, D.P. 91.

1. 331 ; 13 févr. 1894, D.P. 95. 1. 31 ;
Pans,

31 mars 1896, D.P. 96. 2. 280; Req. 30 mai

1905, D.P. 1905. 1. 408; Alger, l"' mars 1906,

D.P. 1908. 5. 32).
. , ^ j

Tel est le cas, par exemple, ou la Iraude

a eu pour but : ... de tromper les créanciers

futurs par de fausses apparences de solvabi-

lité et de crédit (Bordeaux, 30 nov. 1869,

D.P. 71. 2. 108, et, sur pourvoi, Ren. 28 août

1871, S. Cassation, 403; Caen, 31 mai 1883,

D P. 8'K 2. 217; Paris, 16 mars 1893, D.P.

93. 2. 280; Trib. civ. Seine, 2t juin 190i,

Ga:. Pal., 1904. 2. 492).

Ar.T. 5. Effets et durée de l'action

Paulienne.

621. — î. Lorsque le créancier qui a in-

tenté l'action Paulienne triomphe, l'acte

frauduleux est considéré à son égard comme
non avenu. En conséquence, toutes les va-

leurs mobilières ou immobilières qui, par

suite de cet acte, avaient été détournées du

patrimoine du débiteur y sont replacées et

sont censées n'avoir jamais cessé de lui ap-

partenir (Pau, 17 déc. 1890, D.P. 92. 2. 18;

Civ. 7 mai 1894, D.P. 94. 1. 505).

U résulte de là que les immeubles du dé-

biteur dont l'aliénation est annulée p ir l'ef-

fet de l'action Paulienne se trouvent frappés

des hypothèques judiciaires obtenues depuis

l'aliénation p^r les créanciers poursuivants

à la date des inscriptions prises par eux

(Req. U nov. 1878, D.P. 80. 1. 323; Bourges,

4 mars 18:i5, D.P. 96. 2. 9).

622. Si l'acte frauduleux et annulé

comme tel contient une convention acces-

soire qui n'est que la conséquence de la

convention principale, la révocation de

celle-ci entraine la révocation de la conven-

tion accessoire. Spécialement, la nullité,

pour cause de fraude, d'une vente d'jm-

meuble faite par un débiteur, avec déléga-

tion du prix a quelques-uns de ses créan-

ciers seulement, l'ntraîne la nullité de j'hy-

pothèque consentie au profit des mêmes
créanciers, sur le bien vendu, pour sûreté

du payement de la somme déléguée (Civ.

1er août 1865, D.P. 05. 1. 350-357).

623. — II. La révocation n'a pas d'autre

effet que de replacer dans le patrimoine du

débiteur les valeurs qui en avaient élé frau-

duleusement détournées.

Toutefois: l'étendue des restitutions impo-

sées au détenteur de ces valeurs varie sui-

vant qu'il est de bonne ou de mauvaise foi.

S'il est de benne foi (ce qui suppose qu'il

s'agit d'un ac(,uéreur à titre gratuit), il n'est

tenu de resliluer que ce dont il s'est enri-

chi. Au contraire , s'il est de mauvaise foi,

il doit compte des fruits ou intérêts qu^^ij a

perçus, ou qu'il aurait pu percevoir (art. 549,

550, 1378). U répond de la perle de la chose

arrivée même par cas fortuit (C. civ.

art. 1302. — "V. infm, ch. 4, sect. 6, art. 2) ;

S'il a vendu la chose frauduleusementacquise,

il en doit le prix de vente ou la valeur actuelle

si elle est supérieure, au prix auquel il a

vendu. Enfin il peut être condamné à des

dommagcs-inlérèls par application de 1 art.

1382 G. civ.
.

Mais on décide généralement que le tiers

acquéreur de mauvaise foi atteint par l'ac-

tion Paulienne peut exiger, en cas de vente,

qu'il lui soit tenu compte du prix qu'il a

payé, ou, en cas d'échange, que l'objet qu il

a donné en contre-échange lui soit restitue,

si ce prix ou cet objet existent encore dans

le patrimoine du débiteur ou sMIs ont profite

aux créanciers (Req. 9 juin 1873, D.P. 7.1. 1.

41 1 ; Pau, 2 avr. 1879, et la note, D.P. 81. 2.

73 — V. la dissertation de M. Labbé sur le

même arrêt. Sir. 1882. 2. 145. - Demolombe,

t. 25, n» 250; Baudrv-Lacantinerie et

Barde, t. 1, n" 720-722. - Contra : Larom-

BŒRE, t. 2, art. 1167, n° 58). — Notamment,

si, en exécution de l'acte révoque, le tiers

avait fait des payements à des créanciers

antérieurs à cet acte, il doit lui en être tenu

compte dans la mesure de l'avantage que

procure aux créanciers poursuivants cotte

diminution du nombre des créanciers (Trib.

civ. Bé/iers, U janv. 1900, Gaz. Pal., 1900.

1. 214).

624. Quant aux droits concédés sur l'objet

atteint par l'action révocaloire, le sort en

est réglé conformément à la distinction ad-

mise à l'égard du sous-acquéreur, suivant

qu'ils ont été constitués à titre onéreux ou

à titre gr.ituit (V. supra, n» 599). — Ainsi,

riivpotheque consentie par l'acquéreur a un

prêteur de bonne foi doit être maintenue

(Orléans, 10 févr. 1876, D.P. 77. 2. 113).

625. — m. Suivant une opinion, lors-

qu'un créancier a triomphé lians l'action

Paulienne, la révocation prononcée profite a

tous les autres créanciers du même débiteur;

la valeur qui rentre dans le patrimoine du

débiteur est répartie au marc le franc entre

tous les créanciers, soit antérieurs, sou

postérieurs à l'acte frauduleux (Civ. 12 avr.

I8;i0, R. Priv. et hypotli.. 735; 1'oulouse,

30 déc. 1884, cité supra, n» 617. — Diranton,

t 10, n» .594; Marcadé, t. 4, n» 501 : De-

mante et Colmet de Santerhe, t. 5, n" 82 bis-

xiii et XV ;
Laurent, t. 16, nos /i8.'5-190).

On tire argument, dans cette opinion, de

l'art. 2093 C. civ., suivant lequel le prix des

biens d'un débiteur se distribue entre tous

ses créanciers par conlnbution , à moins

qu'il n'existe au profit de quelques-uns

d'entre eux des causes légitimes de préfé-

rence, ce qui n'est pas ici le cas.

626. Certains auteurs admettent que le

bénéfice de la révocation peut être invoqué

par les créanciers dont le droit était déjà né

au moment où l'acte frauduleux a été passé
;

ils le refusent à ceux dont le droit a pris

naissance à une date postérieure, et qui

n'auraient pas été recevables à l'intenter (Sur

ce dernier point, 'V. supra, n"6l7. — Çomp.
Chardon, Du dol et de la fraude, t. 2,

n" 280; Larombiére, t. 2, art. 1167, n"j;2).

D'après un autre système, qui paraît pré-

férable et qui est plus généralement admis,

la révocation profite exclusivement à ceux

des créanciers qui ont intenté l'action Pau-

lienne (Poitiers, 16 janv. 1802, D.P. 05. 1.

79; Bordeaux, 2 juill. 1890, D.P. 92. 2. 440.

— AuBRV et Rau, t. 4, 4" éd., texte et note

41 p 142; ô" éd., p. 235; Garraud, De la

déconfiture, p. 207-210; Hue, t. 7, n» 210;

Planiol, Traité élém., t. 2, n» 331; Note

sur la nature, les ellèts et la prescription

de l'action Paulienne, lier, critique, t. 31,

1882, p. 494 ;
Baudrv-Lacantinerie et Barde,

t 1 , n«» 715 et s. ; Colin et Capitant, t. 2,

p. 59).

Cette opinion se fonde sur le caractère

essentiellement relatif de la chose jugée (art.

1351 C. civ. — V. Chose jugée). L'art. 2093

C. civ. n'a donc pas lieu de s'appliquer ici ;

ou plutôt, il ne s'applique qu'en ce qui con-

cerne les créanciers poursuivants :_
c'est

entre ces derniers que la contribution s'opère

au marc le franc.

627. — IV. La révocation qui résulte de

l'action Paulienne n'a jamais lieu au profit

du débiteur : lacté, révoqué au regard des

créanciers, subsiste donc entre le débiteur

et le tiers. En conséquence, _ lorsque les

créanciers poursuivants ont été désintéres-

sés, l'excédent qui peut subsister doit reve-

nir au tiers, et les créanciers non poursui-

vants ne sont pas admis à frapper ce reli-

quat de saisie-arrêt entre les mains du tiers.

628. Sur la question de savoir si, lors-

qu'une renonciation à succession est annu-

lée en vertu de l'art. 788 C. civ., les cohé-

ritiers ou les héritiers du degré subséquent,

qui ont profité de cette renonciation, ont

un recours contre le renonçant pour obte-

nir de lui une indemnité égale à la valeur

des biens qui ont servi à payer les créan-

ciers, V. Succession.

629. — V. L'action Paulienne ne se pres-

crit que par trente ans (arl. 2262 C. civ.

— V. Prescriplinn).

Il est certain, en effet, que la prescrip-

tion acquisitive établie par l'art. 226o C. civ.

ne peut pas être opposée aux créanciers

poursuivants par un tiers donataire de bonne

foi. En elTet, cette prescription spéciale de

dix à vingt ans ne sert qu'à acquérir la pro-

priété d'un immeuble et elle ne peut éteindre

que l'action réelle, intentée par celui qui se

préten<l le légitime propriétaire (Rioni_,

4 août 1840, Sir. 41. 2. 16; Civ. 9 janv. 18bo,

Sir. 65. 1. 65. — Demante et Colmet de

Santerre, t. 5, 82 his-\vu à xix ;
Dfmolombe,

t. 25, n^» 243 et 244; Aubry et Rau, t. 4,

5e éd., texte et note 45, p. 238; Baudrv-La-

cantinerie ET Barde, t. 1 , n" 727. — Con-

tra : PiiOUiiiiON, De l'usufruit, t. a, n» 240o

et 2'i06; Larombiére, t. 2, art. 1167, n» 54;

Laurent, t. 16, n» 470).

Pour la même raison, le donataire d une

chose mobilière ne peut pas. quand il est

de lionne foi, invoquer, i rencontre de 1 ac-

tion Paulienne, la disposition de l'art. 2279

C civ. 'V. Possession (Laro.mrière, Ioc. cU. ;

Aubiîy ET Rau, Ioc. cit. ; Baudrv-Lacan-

tinerie et Barde, t. 1, n» 728. — Contra :

Laurent, t. 16, n«s 467 et s.).

630. Enfin, la prescription de dix ans

prévue par l'art. 1301, al. 1, C. civ., n'est

pas applicable en matière de revocation des

actes passés en fraude des créanciers. —
Cette solution s'impose d'abord à ceux qui

refusent de considérer l'action Paulienne

comme une action en nullité CV. supra,

n" 570), car l'art. 1301 concerne exclusive-

ment les actions en nullité. D'autre part,

l'art. 1304 ne s'applique qu'aux actions en

nullité ouvertes aux parties elles-mêmes.

Or, l'action Paulienne ne peut être intentée

que par les créanciers de l'une des parties

agissant en leur nom personnel (Paris

11 juin 1829, R. Dispnsit. entre vifs, 22/5

'J'oulouae, 15 janv. 1834, R. Prescription,

8'i4; Bordeaux, 6 avr. 1843, R. 2880-1»;

Civ. 9 janv. 1865, D.P. 65. 1. 19; Paris,

24 mars 1891, D.P. 94. 1. 505. - Marcadé,

t 4 n" .503; Capmas, op. cit., n» 79;

r>ROUDiiuN, Usufruit, t. 5, n" 2401 et s.;

Demante et Colmet de Santerre, t. 5, n" 82

(o's-xvii-xix; Demolomre, t. 25, n'« 2'i0-

244 • Auimv et Raii, t. 4, 4« éd., texte et note

44, p. 144; 5' éd., p. 238; Gauiuuu, op. cit.,
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p. 210; Hrc. t. 7, n» 229; PL\NroL. t. 2,

n» 333; IUudry-Lacaxtinep.ie kt BARriE,

t. 2, n» 726. — Conli-a ; Colmar, 17 févr.

1830. D.P. 31. 2. 93; Duranton , t. 10,

n" .585; Vazeille, Des prescriptions, n» 53t;

Toii.LiER . t. i, p. 314 ).

631. Quelle que soit l'époque à laquelle

le ci'éanciiT a e» connaissance de la fraude.

le point de départ de la prescription est

toujours à la date de l'acte attaqué.

632. Sur les règles spéciales applicables

à la prescriplion opposable aux créanciers

du mari quand ils veulent se pourvoir, par

tierce opposition, contre la séparation de

biens prononcée en fraude de leurs droits,

V. Communaulé entre époux.

Ar.T. 6. — Des actes entachés de
simulation.

633. — I. Il ne faut pas confondre avec

les actes frauduleux, auxquels s'applique

r.nrt. 1167 C. civ., ceux qui sont entachés
de siniulaliiiti.

La simulation peut avoir pour objet : ...

soit de créer de toutes pièces un acte appa-
rent, une vente, par exemple, alors qu'en

réalité les parties n'ont entendu nindilier

en rien leur patrimoine respectif; l'acte lic-

tif ainsi constitué peut avoir pour utilité de
soustraire un bien du vendeur aux pour-
suites de ses créanciers; ... Soit de cacher
aux tiers la nature véritable d'un acte réel-

lement pasisé entre les parties, par exeiuple

de déguiser une donation, un prêt usuraire

sous l'apparence d'une vente, ou encore une
donation, sous l'apparence d'un prêt; ...

Soit seulement d'opérer un déguisement
partiel de l'acte, ce qui a lieu, par exemple,
lorsque, dans un acte de vente, on indique

un prix inférieur au prix réel, alin de ré-

duire d'autant le montant des droits de mu-
tation. Le déguisement est également par-

tiel dans le cas d'interposition de personnes,
cest-à-dire quand la simulation consisie à

cachera la partie avec laquelle on contracte

le nom que I on porte et à se faire représen-

ter par un mandataire qui, ayant toutes les

apparences de contracter pour lui-même,
est ^ippelé un « prête -nom » (V. Mandai).
634. La simulation n'implique pas, par

elle-même, l'existence d'une fraude, et elle

n'est pas. en principe, une cause de nullité.

Il faut rechercher quelle a été l'intention

des parties et faire produire ses effets à

l'acte qu'elles ont eu en vue (Req. 2 juill.

-1&56, D.P. 56. 1. 127; Caen, 24 mars 1862.

D.P. 63. 2. 182; Beq. 9 nov. 1891. avec le

rapport de M. le conseiller Rivière, D.P. 92.

1. 151 ; Civ. -21 juin 1897, D.P. 97. 1. .557).

Il y a nullité, toutefois, chaque fois que
l'acte caché par la simulation aurait été lui-

même nul s il avait été fait ostensiblement

(Req. 14 nov. 1843, R. 1025; U déc. 1858,
D.P. 59. 1. 150; Caen, 24 mars 1862, D.P.
63. 2. 182; Toulouse, 1"déc. It9l, D.P. 92.

2. 77; Civ. 25 déc. 1895, D.P. 95, 1. 369 et

ta dissertation de M. Glasson).

635. — II. L'inexistence d'un acte si-

mulé peut être prononcée à la requête de
toute personne intéressée, sans qu'il y ait

à distinguer entre les tiers et les parties con-
tractantes (Orléans, 15 mars 1845, D.P. 49.

2. 97; Poitiers, 16 juill. 1840, D.P. 46., 2.

195; Req. 16 nov. 1859. D.P. 60. 1. 107;
Aix, 25 janv. 1871, D.P. 7l. 2. .52; Civ.

30 juin 1879. D.P. 79. 1. 413; 25 avr. 1887.
D.P. 87. 1. 397; Heq. 6 juin 1887, D.P. 8,'.

1. 327. — V, toutefois Chambéry, G mai 1861,
D.". 01. 5. 328).

i36. L'action en déclaration de simula-
tion peut être exercée, notamment, par les

créanciers de l'un des contractants. Elle a
alors pour objet de faire cofistater que le

bien, .sorti en apparence du patrimoine de ce
cotilractant. y est en réalité resté, et qu'il

n'a pas cesté de faire partie du gajje dus

créanciers (Lyon, 28 lévr. 188't, Sir. 1885.

2. 129 et S. 376). — Cette action se distingue
ainsi profondément de l'action Paulienne
qiU tend à faij'e réintégrer dans le patri-

moine du contractant un bien qui en a été

efléctivement distrait, par l'elfet d'un acie

frauduleux (Poitiers, 17 août 1854, D.P. .55.

2. 99; Dijon, 4 juill. 1904, Gaz. irib.. 1904,
1" seul., 2. 18).

637. De cette différence entre l'action

en déclaration de simulation et l'action Pau-
lienne découlent plusieurs conséquences.
— .4insi l'action en déclaration de simula-
tion peut, à la différence de l'action Pau-
lienne CV. supra, n" 620), être inlentée par
les créanciers postérieurs à l'acte simulé,
aussi bien que par les créanciers antérieurs ;

en effet, leur gage s'étend sur tous les biens

du débiteur, et l'action en déclaration de
simulation a pour but de faire reconnaître
que les objets qui paraissent sortir du pa-

trimoine parl'ellet de l'acte simulé n'ont en
réalité jamais cessé d'eu faire partie ( Uor-

deaux, 20 juill. 1848, Sir. 49. 2. 157; Civ.

2 févr. 1852, Sir. 52. 1. 234; Lyon, 27 juin

1874, D.P. 77. 2. 199; Caen, 31 mai 1883,

D.P. 84. 2. 227 ; Lvôn. 28 févr. 1884, précité ;

Grenoble, 19 févr". 1892, D.P. 93. 2. 475;
Bourges, 18 juill. 1892, D.P. 92. 2. 609. _—
Comp. en sens contraire : Toulouse, 1"' déc.

1837, B. 499-4»; Nimes, 18 déc. 1819, D.P.

52. 2. 122; Rennes, 10 févr. 186!!. Sir. 67. 2.

45. - V. aussi : Civ. 7 févr. 1872, D.P. 73.

1. 80). Mais, dans l'espèce sur laquelle a sta-

tué cet arrêt, il s'agissait d'une libéralité dé-

guisée, c'est-à- dire dont la forme seule av.dt

donné lieu à simulation; une valeur était

donc réellement sortie du patrimoine du
débiteur, et, en conséquence, les créanciers

postérieurs à la libéralité ue pouvaient être

admis a exercer l'action en déclaration de
simulation (Civ. 7 févr. 1872, D.P. 73. 1. 80).

D'antre part, les créanciers, lorsqu'ils in-

tentent l'action en déclaration de simulation,

ne sont pas tenus de justifier que les actes

attaqués ont amené ou aggravé l'insolvabilité

du débiteuriComp. supra, n» 59U. — Cordeaux,
5 mars 1896, Hec. arr. Bordeaux, 90. 1.

241); ... ni qu'ils ont été faits en fraude de
leurs droits (Comp. supra, n» 603. — Req.

25 juill. 1804, Sir. 181)4. 1. 452 et S. 377.

— Comp. liordeaux, 5 mars 1896, précité. —
Contra: Trih. civ. Lvon , 25 nov. 1891, Gaz.

l'ai. 93. 1. 104).

638. H en résulte encore que le juge-

ment déclarant la simulation profite aux
créanciers même non poursuivants (Comp.
supra, n's025,026): ... soit parceque lachose

est considérée comme étant constamment
demeurée le gage commun de tous les créan-

ciers ( LAROMi>iï;r,E, t. 2, arL 1107. u" 63;
liENJAMiN MiLHAL'D, De la simulation dans
les actes juridiques, th., .Vlontpellier. 1889,

p. 214-4°; Cazal, Ktude théorique et pra-
tique sur les actes simulés, 1897, p. 80,
n" 111): ... Soit parce que le jugement est

alors rendu en présence des personnes qui

ont été parties à l'acte simulé, et qu'il doit,

en conséquence, pouvoir être invoqué par
leurs ayants cause, au nombre desquels sont

les créanciers qui ne figuraient pas au pro-

cès ( Bauury-Lacantinerie et Barde, t. 1,

n" 7.39).

639. Enfin la déclaration de simulation

ne rejaillit jamais contre les sous-acquéreurs
de bonne foi (Comp. supra, n"^ 598 et s.). —
Cette solution résulte de l'art. 1321 C. civ., aux
termes duquel « les contre-lettres ne peuvent
avoir leur effet qu'entre les parties contrac-

tantes : elles n'ont point d'efl'et contre les

tiers » V. Preuve (Caen. 17 mai 1873, S.

379; Orléans, 10 févr. 187G. D.P. 77. 2. 113;
Req. 11 mars 1890, D.P. 93. 1. 369. — Fouh-
CADE, Etude .sur la siniidat'on, p. 99 et s. ;

IIuc, t. 7, no'232; Plamoi,. t. 2. n» 120:î-4»;

Baudry-Lacantinerie j:t Barde, t. l,n''740.
— Contra : Alyer, 8 juill. 1896, Sir. 1900. 1.

72; Req. 13 mars 1899, Sir. 1900. 1. 72).

Dans une autre opinion, on admet cette so-

lution en ce qui concerne les sous-acquéreurs
à titre onéreux , mais non pour les suus-
acquéreurs à titre gratuit (AuBRV et Rau,
t. 4, 5- éd., texte et note 53, p. 242).

640. — III. Lorsque la déclaration de si-

mulation est demandée par l'une des parties

contractantes, la preuve de la simulation ne
peut être faite que par écrit; la preuve tes-

timoniale n'est pas admise, à moins qu'on
ne puisse produire un commencement de
preuve par écrit. Il s'agit, en effet, d'une
convention, et l'art. 1341 C. civ. est ap|)li-

cable. 'V. Preuve (Req. 9 nov. 1875, D.P.
76. 1.413; Civ. 30 juin 1879. D.P. 79. 1. 413

;

6 juin 1887, D.P. 87. 1. 327; 14 juin 1899,
D.P. 99. 1. 344; 15 juin 1899, D.P. 1900. 1.

81 ; Civ. 31 janv. 1900, D.P. 1900. 1. 80).
Toutefois, les parties sont admises a éta-

blir la simulation par tous modes de preuve,
lorsqu'elle a eu pour but une fraude à la

loi,.ou quand le consentement de la partie

qui intente l'action a été vicié par la vio-

lence ou le dol iCiv. 31 janv. 1900, précité;

Grenoble, 6 mai 1902, D.P. 1903. 2. 335 ; Beq.
7 avr. 1903, D.P. 1903. 1. .574).

641. Jlais à l'égard des créanciers, la

règle est la même que pour l'action Pau-
lienne; la simulation est un simple fait,

dont ils peuvent établir l'existence par lé-
'

moin ou à l'aide de présomptions, même
quand il n'existe pas de commencement de
preuve par écrit (art. 1348 et 1355 C. civ.).

V. Preuve (Beq. 31 juill. 1872, D.P. 7.3. 1.

3t0; 11 marsl879, D.P. 79. 1. 401; 12 déc.

1882, D.P. 83. I. 292; 26 juin 18S3. D.P. 8i.

1. 229; 19 janv. 1886, D.P. 80. I. 440i.

642. De même que les circonstances
constitutives de la fraude (V. supra, n»012),
celles d'où résulte la simulation sont appré-
ciées souverainement par les juges du fait

(Civ. 14 juin 1870. D.P. 72. 1. 40; 30 juia

1879, D.P. 79. 1. 413).

Chap. 4. — Fxlinction
des obligatioDS.

643. Les causes d'extinction des obliga-

tions sont (art. 1234 C. civ.) : ... le payement
(V. les numéros suivants); ... La novalinn

CV. infra, sect. 2); ... La remise volontiiiie

de la dette (V. infra, sect. 3); ... I.,a cj:)m-

pensation (V. infra, sect. 4) ; ... La confusicn
(V. infra, sect. 5); ... La perte de la chose
(V. infra, sect. 6) ; ... La nullité ou la resci-

sion ( V. Nullité); ... L'effet de la condition
résolutoire (V. supra, n"' 149 et s.); ... La
prescription (V. Prescription civile).

SECT. l'«. — Du payement.

644. Le pai/ement , dans la langue du
droit, c'est l'exécution de l'obligation, i(uelle

qu'elle soit; plus spécialement, et dans la

pratique, ce mot s'applique au cas où la

chose due, et qui fait l'objet de la presta-

tion, esl une somme d'argent.

645. Tout payement suppose une dette
;

et celui qui a payé ce qu'il ne devait pas
peut le répéler (art. 1235, al. 1, C. civ.). —
Sur la répétition de l'indu, V. Çua^i- cnn-

trats. — Toutefois la répétition n'est pas ad-

mise à l'égard des obligations naturelles,

qui ont été vdlontairement acquittées ( art.

1235, al. 2, C. civ. — V. supra, n» 419).

646. En principe, le débiteur qui paye
a le droit de se faire remettre le titre de
l'obligation, c'est-à-dire soit l'acte sous seing

privé, soit la grosse du titre exécutoire qui

la constatait. 11 en serait autrement, et le

créancier serait fondé à refuser cette remise,

s'il avait un intérêt légitime à conserver
l'acte, par exemple s'il constituait pour lui-

même un titre libératoire le mettant à l'abri

de réclamations ultérieures (Civ. 7 mars
1859 D.P. 59. 1. 119).
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Au cas où le créancier se trouverait dans

l'impossibilité de représenter la grosse de
|

l'olili^'ation, il pourrait valablement olli'ir au

di'Inteur de lui fouinir une seconde presse

délivrée par le notaire délenteur de l'acle,

coulormément à l'art. 844 C. proc. :
cette

se. -onde crosse est l'équivalent de la pre-

mière, dérive de la rnéme origine, jouit

de la même force probante et constitue le

seul titre dont le débiteur, entièrement libère,

ail le droit d'exiqer la remise (Keq. 20 mars

l'Jl'2, 11. P. 1913."!. 2iS). — Sur la délivrance

des"secundes grosses et leur force probante,

V. l'rein-e.

^P^X. |cr. _ Du PAYEMENT PUR ET SIMPLE.

g
\cr, — Par qui le payement

peut êlrc fait.

C47, — 1. I.e payement peut être fait non

Beiilement par le débiteur, mais encore par

un tiers, si celui-ci est personnellement

inién'3sé à l'extinction de la créance, par

exemple comme caution ou détenteur de

1 immeuble livpolhéqué. — Il peut égal, ment

êlre fait par" un tiers agissant au nom du

débiteur, par exemple en vertu d'un mandat,

ou même en son propre nom; dans ce der-

nier cas, la dette n'est éteinte que si celui

qui paye n'est pas subrogé aux droits du

créancier (art. 1236 C. civ.).
^

Si l'on prenait a la lettre la disposition

finale de l'art. 1236, il faudrait dire que la

B ibrogation ne peut, en aucune hypothèse,

avoir lieu au profit de celui qui paye la

BIÈRE, t. 4, art. 1236, n»3; Demolombe, t. 2;,

n«s 56-57; Laurent, t. 17, n» 483; Uuc, t. «,

n» 6 in fine, p. 15; Baudry-Lacanti.verie et

B.vRDE, t. 2, n» 1391. - Contra : Delvin-

couuT, t. 2, p. 539; Touluer, t. 7, n» 11;

Zacuari^, § 316, note 2).

649. — 111. L'art. 1237 C. civ. apporte une

exception au principe suivant lequel le paye-

ment peut être imposé au créancier par un

tiers, intéressé ou non{V. supra, n» 647) : le

créancier peut refuser de recevoir le paye-

d Ite d'autrui. '— Mais il résulte de l'art.

1250-1» que le créancier, en recevant le paye-

ment d'un tiers, peut subroger celui-ci dans

ses droits et actions par une convention

expresse, faite en même temps que le paye-

ment (Sur le payement avec subrogation,

\. infra, art. 2). L'art. 1236 in fine signifie

seulement que le tiers ne peut contraindre

le créancier à la subrogation, et cette règle

s'applique soit que le tiers paye en son nom,

soit qu'il pave au nom du débiteur (Demo-

i.iiMRE, t. 27," n» 66; Demante et Colmet de

SanteRRE, t. 5. n» 175 bis-vi et s.; Lau-

rent, t. 17, n» 487; Hue, t. 8, n»8; Baudrv-

Lacantinerie et Barde, t. 2. n» I39'i et s.

— V. toutefois (TouLLiEH, t. 7, n°9; Duran-

TON, t. 12, n° 15. al. 8; Marcadé, t. 4,

n" 672-673; Larojibière, t. 4, art. 1236, n» 8.

— Comp. AUBRY ET Rau, t. 4, 4" éd., note 6,

p. 149; 5« éd., p. 245i.

Si donc le créancier refusait le payement,

le tiers pourrait lui faire des offres réelles

(Sur les offres réelles, V. infi-a, art. 4).

Mais le créancier refuserait valablement le

pavement oll'ert par un tiers, si ce payement

ne' le satisfaisait que d'une manière in-

c implètP, ou s'il était de nature à lui por-

tr niéindi.e ,r\y O',. j„in 1013. D.P. 1917.

1. 38.) Spécialement, celui qui a vendu un
immeuble nioyeini.uit la constitution d'une

rente viagère peut refuser l'oUVe qui lui est

faite par un tiers de payer simplement les

arrérages échus, alors que la demande en

résolution de la vente qu'il a formée est

fondée non seulement sur le défaut de pave-

ment de ces arrérages, mais encore sur l'état

de liquidation judiciaire et sur l'insolvabilité

du débiteur, et qu'aucun engagement n'est

pris par le tiers ni par le liquidateur d'as-

surer pour l'avenir l'exécution du contrat

(Civ. 24 juin 1913 précité).

648. — Tl. Oiiand le payement émane
d'un tiers non intéressé, le créancier ne peut

refuser ce payement, sous le |)rélexte qu'il

ne devrait procurer aucun avantage au débi-

teur. L'art. 1236 e.st formel (C. cass. lielgique

12 janv. 1872, l'asicrisii; belge , 73. 1. 34. —
Ilui'.ANTON, t. 12, n» 16: Marcadé, t. 4, n"67t;

Aubry et Hai', t. 4, 4'^ éd., texte et noie 2,

p. 14-S; 5° éd., p. 245; Iiemante et Coi,met

DE Santeiihe, t. 5, n" 175 //is-iv; Larom-

ment, dans le cas oîi il s'agit d'une obliga

tion de faire, qu'il a intérêt à voir accomplir

par le débiteur en personne. — Il en est

ainsi, notamment, lorsque, en stipulant la

prestation d'un fait, le créancier a pris en

considération le talent ou les qualités per-

Bonuelles du débiteur (Civ. 10 mai 1897,

D.P. 98. 1. 73).
. ,

Mais, lorsque le créancier n'a pas intérêt

à ce que l'obligation de faire soit accomplie

par le débiteur lui-même, tout tiers, inté-

ressé ou non, peut accomplir le l'ait. Tel

serait le cas pour des ouvrages courants de

maçonnerie, ou de terrassement.

Bien que l'art. 1237 vise uniquement les

obligations de faire, il doit êlre étendu aux

obligations de donner; le créancier pourrait

donc être tenu de recevoir le payement d'une

telle obligation, si ce payement, ollert par un

tiers, était de nature à porter att.inte a ses

intérêts (AUBRY ET Rau, t. 4, 4= éd., § 316,

texte et note 5).

650. — IV. On admet, en général, qu un

tiers intéressé peut faire le payement même
contre la volonté du débiteur. Il ne serait

pas admissible que le créancier pût être prive

du payement auquel il a druit uniquement

parce que le débiteur s'y opposerait sans rai-

son (Lakombière, sur l'art. 1-236, n» 3; Demo-

lombe, t. 27, n" 60; Demante et Colmet de

Santerre, t. 5, n» 175 his-\ et xi ;
Aubrv et

Rau, t. 4, § 316, texte et note 1, p. 148;

Baudry-Lacantinerie et Barde, t. 3, n"1393.

— Contra : Lauhent, t. 17, n" 485, p. 47.)-

Pourtant, si 1 intervention des tiers était

combattue à la fois par le débiteur et par le

créancier, cet accord entre les parties devrait

être respecté, et le tiers ne pourrait con-

traindre le créancier à recevoir le payement

(Trib. civ. Vendôme, 13 mai 18H0, D.P. 81.

3. 47). - Demolombe, t. 27, n<>5'J; De.mante

et Colmet de Santerre. t. 5, n» 175 bis-\ ;

Baudry-Lacantinerie et Barde, t. 3,

n° 1394).

651. — V. Le tiers qui a payé a toi jours

un recours contre le débiteur. — Quand le

tiers était intéressé dans la dette, à titre de

coobligé, ou de caution, par exemple, son

recours est garanti par la subrogation légale

(art. 1251-3»'C. civ ), qui lui permet d'exer-

cer les droits et actions du créancier, comme
si la dette existait encore. S'il n'était pas

intéressé au payement, il pourrait encore

être déchargé, mais en verlu d'une conven-

tion (V. i7ifra, art. 2, S 2).

652. Lorsque le tiers qui a payé n'a ni

la subrogation légale, ni la subrogation con-

ventionnelle, il a, suivant les cas, soit l'action

de gestion d'affaires ou l'action de mandat,

soit' l'action de in rem verso (V. les numé-
ros suivants). — N'étant pas subrogé aux

droits du créancier, le tiers tire alors son

droit non de l'obligation primitive, qtii se

trouve éteinte par le payement, mais d'une

obligation nouvelle distincte de l'ancienne

(Comp. art. 1375 C. civ. ; Req. 3 févr. 1879,

D.P. 79. 1. 231).

653. Lorsqu'il a payé au nom du débiteur

et dans l'intérêt de celui-ci, il a l'action de

mandat, ou celle qui résulte du quasi -con-

trat de gestion d'affaires, suivant qu'il a agi

d'après les instructions du déliiteur, ou

qu'il a payé spontanément (V. Manrlat,

i)u(iH-cnntrat. — (Civ. 8 janv. 1862, D.P.

63. I. 75).

654. S'il a paye en son propre nom, il

peut intenter contre le débiteur l'action

de in rem verso, à moins qu'il n'y ait eu,

dans cet acte, une véritable donation, cequi
suppose que le débiteur a accepté la libéra-

lité (C. cass. Belgique, 6 mai 1853, Pasicrisie

belge, 53.1.336). Et ce recours pouirait être

exercé au cas même où le tiers aurait payé

contre l.i volonté clairement manifestée du
débiteur (Demante et Colmet de Santerre,
toi:, cil. Hue, t. 8, n° 9; Bauury-Lacantinerie
et Barde, t. 3, p. 505, note 3. — Contra :

Toullier, t. 7, n° 12 ; Zachari.e, t 3, p. 182.

— Comp. : Marcadé, t. 4, n» 675 ; Demo-
lombe, t. 27, n" 80-81; Duranton. t. 12,

nol9l. — Mais celte action ne permet d'agir

i|ue dans la mesure de l'enrichissement que
le payement a procuré au débiteur. Si donc
il était prouvé que le créancier aurait accordé
des remises ou des délais au débiteur, il

faudrait en tenir compte ( Baudry-Lacan-
tinerie ET Barde, t. 3, n» 1399 b).

655i Suivant une opinion, le tiers, eu
exerçant son recours contre le débiteur,

serait tenu de prouver qu'il a effectué le

payement de ses deniers personnels : jus-

((u'à preuve contraire, les deniers seraient

toujours présumés provenir de celui dont ils

ont procuré la libération. La preuve de l'ori-

Ljine des deniers résulterait, d'ailleurs, suf-

iisamment de renonciation, dans la quit-

tance, de cette origine (D.P. 70. 1. 289, nota
1-3; Civ. 9 juin. 1844, R. 1666; 12 mars
1850, D.P. 50. 1. 86; Req. 8 déc. 1869, D.P.

70. 1. 291. — Larcmbière, t. 4, art. 1236,

n»7).
Mais la jurisprudence a consacre une

autre opinion, suivant laquelle le tiers est

toujours présumé avoir payé de ses deniers

personnels, à moins que la quittance ne con-

tienne une mention contraire. Ce serait alors

au débiteur à détruire celle présomption par

les moyens de preuve du droit commun, et

même par des présomptions contraires (Bor-

deaux, i'' aoiit 1855, S. 682; Limoges,

17 janv. 1898, D.P. 1901. 2. 382 ; Req. 18 févr.

1901, D.P. 1901. 1. 303. — Demolombe, t. 27,

n» 82).

§2. Conditions reguises pour payer
valablement.

656. Pour payer valablement, il faut

(art. 1238 C. civ.) : ... 1" être propriétaire de

la chose donnée en payement(V. iyifra, n"»657

et s.i; ... 2" Être capable de l'aliéner (V. liifra,

n°s664et s.). —Ce texte ne vise pas les obliga-

tions de faire, mais seulementcellesde donner.
— Encore n'est-il pas applicable à toutes

les obligations de donner, en raison de la

règle d'après laquelle la propriété se trans-

met par l'effet de la seule convention (art.

1138) ; il faut supposer, pour qu'il reçoive son

application : ... ou que la chose due est dé-

terminée seulement quant à son espèce . ...

Ou que, s'agissant d'un corps cerlain , il a

été convenu que le débiteur en conserverait

la propriété jusqu'au payement; ... Ou que
le payement s'opère au moyen d'une chose-

autre que celle convenue, avec le consen-

tement du créancier; ... Ou que c'est un

tiers qui effectue le payement.

A. — /-"u patiemcnt fait avec (a cliost' d'autrui.

657. Lorsque le débiteur a donné en

payement une chose dont il n'était pas pro-

priétaire, le pavement est nul, puisque le

créancier n'a pas pu devenir propriétaire de

la chose payée.

g58. — 1. La nullité peut être demandée
d'abord, paV le créancier à (lui le payement

a été fait.

l.e créancier ne peut, d'ailleurs, obtenir

l'annulation du payement qu'à la charge de

restituer ce <pii lui a été indûment livré. --

Il faut, en outre, qu'il ait été de bonne foi,

c'est-à-dire qu'il ail ignoré que la clioSg.
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livrée n'appartenait pas à l'auteur du paye-

ment (TSaudr-ï-Lacantinerie et Darde, t. 3,

n« UIOi.
659. Le créancier qui a reçu en paye-

ment un immeuble a non domino peut de-

mander l;i nullité non seulement lorsqu'il a

été évincé, ou troublé dans sa possession,

mais encore par cela seul qu'il a une évic-

tion à craindre. Il n'est plus recevable dans

son action lorsque le danger d'éviction a dis-

paru, par exemple lorsque le pavement a été

ratilié par le véritable propriétaire.

Suivant une opinion, il en serait de même
dans le cas où le créancier est devenu proprié-

taire del'immeuble parla prescription acqui-

sitive ^DELVl^couRT, t. 2, p. 540; Duranton,

t. 12, n» 31 ; Aubry et Kau, t. 4, 4« éd.,

note 17, p. 152; 5» éd., p. 250). — Mais on

oublie, dans cette opinion, que celui qui pro-

fite de la prescription a toujours le droit d'y

renoncer (art. 2220 C. civ.), même tacite-

ment (art. 2221 C. civ.), si bien qu'il.est in-

terdit aux juges de suppléer d'office le

moyen tiré de^la prescription (art. 2223 C.

civ.'— V. Prescription civile). Aussi est-il

plus généralement admis qu'il est loisible au

créancier de renoncer à la prescription ac-

quise, de rendre l'immeuble, et de réclamer

le payement (Map-cadé, t. 4, n» 683-1» !?i fuie;

Uemante et Coi.met de Santerre, t. 5,

n» 177 6is-xin : Demolombe, t. 27, n» 95;

Laurent, t. 17, n» 49tj; Baudry-Lacanti-
kerie et Barde, t. 2, n» 1412).

De même, lorsqu'il s'agit de meubles, le

créancier qui pourrait conserver la chose

d'autrui en opposant au propriétaire la

maxime « en fait de meubles possession vaut

titre » (art. 2279. C. civ. — V. Possession) peut

renoncer à ce moyen, rendre la chose au vrai

propriétaire, et intenter contre son débiteur

l'action en nullité (Bai:drv-Lacantinerie et

Barde, t. 2, n» 1413. — Comp. ; Marcadé, t. 4,

n" 683-1», al. 2 ; Demante et Colmet de San-

terre, t. 5, n» 177 bis-\n ; Laurent, t. 17,
' n» 496. — Conira : Duranton, t. 12, n° 31

;

Laroji bière, t. 4, art. 1238, n" 5; Aubry
ET Rau, t. 4, 4" éd., p. 152; 5» éd., p. 250).

660. Le créancier ne peut jamais faire

annuler le payement après avoir consommé
de bonne foi la chose reçue a non domino,
car il a tiré de cette chose le même avantage

que si la propriété lui en avait été trans-

mise (Demolombe, t. 27, n» 103; Demante et

Colmet de Santerre, t. 5, n» 177 bis-\;

Laurent, t. 27, n» 491 ;
Baudry-Lacantine-

rie et Barde, t. 3, n» 1415). Au contraire,

la perte de la chose survenue par cas fortuit

ne lui enlève pas le droit d'agir en nullité;

sans doute il ne peut plus restituer ce qu'il

a reçu, mais il ne saurait être question de
mettre la chose à ses risques, puisqu'il n'en

est pas devenu propriétaire, et qu'en consé-

quence, il n'a pas reçu le payement auquel

il avait droit (Demolomde, t. 27, n» 96; De-
mante ET Colmet de Santerre, t. 5, n» 177

fcis-xiv; Laurknt, t. 27, n» 497; Hue, t. 8,

n» l.'j; Baui rv-L.\cantinerie et Barde, t. 3,

n» 1416. — Coiilra .-Duranton, t. 12, n» 32).

661. — IL Le débiteur lui-même est-il

recevable à agir en nullité? On le conteste

dans une opinion, en s'appuyant sur la

maxime : Quem de ecictione tenei aclio, eum-
dern agenlem repellil exccplio : ... le débi-

teur, étant tenu de garantir le créancier

contre toute éviction, ne doit pas pouvoir

lui reprendre ce qu'il lui a donné à titre

de payement (Zachari.e, § 316, texte et note

10; M'ARCAnii:,'t. 4, n» 683-1»; Larombière,
t. 4, art. 1238, n» 5).

Mais la solution contraire est générale-
ment admise (Demolombe, t. 27, u»> 98 et s.

;

Demante et Colmet de Santerre, t. 5,

n» 177 his-\ii et viii ; Aubry et Rau, t. 4,
4« éd., note 16, p. 152; 5« éd., p. 249;
Laurent, l. 17, n» 499; IIuc, t. 8, p. 27,

n» 1i>: Bauiirv-Lacantjnerie et Barde, t. 3,

if 1417; l'LANioi., t. 2, n» 405j.

A l'argument tiré de la maxime : Quem
de evictione ienet aclio, etc., on répond
qu'il ne s'agit pas ici d'une éviction, c'est-

à-dire d'une action fondée sur un droit de
propriété. Ici le débiteur ne revendique pas,

il ne le pourrait pas, d'ailleurs, puisqu'il

n'est pas propriétaire^ il reprend simple-
ment l'objet qu'il avait livré à tort, pour
lui substituer un autre objet dont le créan-

cier puisse acquérir la propriété.

D'ailleurs la loi, en refusant au débiteur

l'action en nullité dans un cas spécial

(V. le numéro suivant), montre bien qu'elle

entend lui reconnaître en principe le droit

de l'exercer.

En tout cas, le débiteur ne peut agir

qu'à la charge d'ollrir au créancier le

payement d'une chose dont il soit proprié-

taire et de l'indemniser du préjudice que
la répétition peut lui causer (Baudry-Lacan-
tinerie et Barde, t. 2, n» 1418).

662. Aux termes de l'art. 1238, al. 2,

C. civ., le droit de répétition est refusé au
débiteur lorsque la chose d'autrui donnée
en payement a été consommée de bonne
foi par le créancier. La consommation ré-

sulte notamment, quand il s'agit de denrées,

de l'usage qui en a été fait conformément
à leur destination. Elle a lieu, également,
quand la chose, sans être détruite, a cessé

d'avoir une existence juridique distincte,

comme dans le cas, par exemple : ... oii le

débileur ayant livré une pièce de bois,

le créancier en a fait une poutre de son

bâtiment; ... Ou encore, suivant une opi-

nion, quand les deniers remis en paye-

ment ont été mêlés par le créancier avec

d'autre argent lui appartenant (Comp.
Duranton, t. 12, n» 33; Demolombe,
t. 27, n» 108; Baudry-Lacantinerie et

Barde, t. 2, n» 1421. — Cunlra : Larom-
bière, t. 4, art. 12aS, n» 10 ; Laurent, 1. 17,

n» 502; Hue, t. 8, n" 16, p. 28).

663. — III. Enfin le propriétaire de la

chose donnée en payement peut revendi-

quer sa chose soit contre le débiteur, soit

contre le créancier. — Celui-ci pourrait, tou-

tefois, le cas échéant, combattre son action

en lui opposant : ... soit la prescription, s'il

s'agit d'un immeuble (S', supra, n» 069 et

Prescription ciuile); ... Soit, s'il s'agit de

meubles, la règle : « En fait__de meubles,

possession vaut^titre » (art. 2279, — V. su-

pra , ibid., et Possession).

Quant au débiteur, il ne peut jamais

opposer au propriétaire que la prescription

trentenaire (Demolombe, t. 27, n" 112;
Baudry-Lacantinerie et Barde, t. 3,

n» 1424).

B. — Du payement fait par un incapable.

664. « Pour payer valablement, il faut

être capable d'aliéner » (C. civ. art. 1238).

— En conséquence , si le débiteur a donné
au créancier une chose dont il était pro-

priétaire, mais qu'il était incapable d'alié-

ner, ce payement est annulable. — Mais

c'est l'incapable seul qui peut exercer

l'action en nullité (C. civ. art. 1125. — V.

Nullité).

Il résulte de là que, si la cliose payée par
l'incapable vient à périr par cas fortuit, la

perte est nécessairement à la charge du
créancier, car le débiteur se gardera, en ce

cas, d'exercer l'action en nullité, que,

seul, il peut intenter.

D'ailleurs, l'action en nullité du payement
sera rarement intentée. Obligé de remettre

au créancier l'équivalent de ce que celui-ci

lui rendra, il n'a généralement pas d'intérêt à

agir. Il est pourtant des cas exceptionnels où
cet intérêt existerait; tel est: ... celui ou
l'incapable a payé, avant l'échéance, une
dette qui était à terme; ... Celui où, pour
acquitter une obligation dont l'objet était

déterminé seulement quant à son espèce, il

a donné une chose de valeur au-dessus de
la moyenne, etc..

6615. Lorsque le créancier a consommé
la chose de bonne foi, l'action en répétition

cesse d'être possible (C. civ. art. 1238; al. 2).

§ 3. — A gui le pctycnient doit

être fait.

666. Le payement doit être fait : ... soit

au créancier (V. les numéros suivants); ...

Soit à quelqu'un ayant qualité pour rece-

voir à sa place CV. infra, n»» 681 et s.) (C. civ.

art. 1239, al. 1).

A. — Payement fait au créancier.

667. En principe, le payement doit

être lait au créancier, ce qui doit s'en-

tendre non seulement du créancier ori-

ginaire, mais de la personne, quelle qu'elle

soit, qui a la quiililé de créancier au moment
où le payement doit avoir lieu : ce peut donc
être un successeur à titre particulier; le

payement peut êlre fait, notamment, à un
cessionnaire de la créance, mais à la condi-

tion que celui-ci ait fait au débiteur significa-

tion de la cession, ou que le débiteur ait

accepté le transport (C. civ. art. 1690. —
V. Transport- cession). — Lorsque ce sont

des héritiers qui reçoivent le payement, ils

n'ont qualité à cet elVet que chacun en pro-
J

portion de sa part héréditaire.

668. Le payement ne peut être fait vala-

blement au créancier lui-même, si celui-ci

est incapable de le recevoir (C. civ. art. 1241).

— Un tel payement est nul et ne libère pas

le débiteur, qui peut être obligé à un
second payement.
Toutefois, un payement fait à un créan-

cier incapable est validé : ... soit lorsque la

créancier, devenu capable, le confirme (C. civ.

art. 1338. — "V. Nullité) ; ... Soit lorsque le

débiteur prouve que ce payement a tourné

au profit du créancier (C. civ. art. 1241).

669. Le débileur prouve suffisamment

que le payement a tourné au profit du
créancier, lorsqu'il établit : ... soit que ce

payemen'c a servi à faire des dépenses
nécessaires, telles que de grosses répara-

tions; ... Soit même qu'il a reçu un emploi

simplement utile. — Au contraire, si l'inca-

pable a employé la somme payée pour faire

des dépenses voluptuaires, le débiteur sera

tenu de payer à nouveau. — Suivant une
opinion, il faudrait, pour que le débiteur

échappât à l'obligation de faire un nouveau
payement, que le profit subsistât encore au

moment où la demande en nullité vient à

être formée (Pothier, Tr. des obligations,

n" 468; Delvincourt, t. 2, n»s 542 et 543;
Duranton, t. 12, n» 45; Larombière, sur

l'art. 1312, n» 12;. Mais on décide généra-

lement que celle cendilion n'est pas néces-

saire, la loi ne l'exigeant pas (Toullieh, t. 7,

n» 14; Demante et Colmet de Santerre,

t. 5, n» 180 6 is, ii-v; Demolombe, t. 27,
„os 194-197; Aubry et Rau, t. 4, 4^ éd.,

texte et note 18, p. 155; 5« éd., p. 256;

Laurent, t. .17, n» 541 ; Hue, t. 8, n» 26,

p. 41 ; Baudry-Lacantinerie et Barde, t. 2,

n» 1434).

670. Lorsqu'un débiteur, qui a payé à

un incapable, s'aperçoit, après coup, de
l'irrégularité qu'il a commise, il peut exiger

la restitution immédiate de ce qu'il a payé,

à moins qu'il ne préfère réclamer au re-

présentant de l'incapable la confirmation du
payement (Demante et Colmet de Santerre,
t. 5, n» 180 /)is-vi ; Demolombe, t. 27, n» 199

;

Baudry-Lacantinerie et Barue, t. 2, n»1435.
— Contra: Laurent, t. 17, n» 542; Uuc,
t. 8, p. 41, n» 26 in [iné).

B. — Payement fait à un tiers.

671. Le payement peut être fait à un
tiers ayant pouvoir de toucher à la plaça
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du créancier (C. civ. art. 1239, al. \). Ce

pouvoir peut résulter : ... soit d'un mandat

(V les numéros suivants); ... Soit dune
convention intervenue entre le créancier et

le débiteur iV. infra, n» 6.-)7) ; ... Soit d un

iueemenl (V. infra. n» 691). — Le payement

peut même, dans certains cas. être valalîle-

ment ellectué entre les mains d'un tiers non

qualilié pour le recevoir (V. infra, n« bUd).

«. _ Pagement fait d an ntantlotaire.

mandataire672. Le payement fait au

au créancier est libératoire, comme s il

avait été fait au créancier lui-même; de

sorte que, si le mandataire délourne les

fonds, le créancier ne peut obliL:er le débi-

teur à payer une seconde fois (C. civ.

art. 1-239, al. 1) (Comp, Req. 26 mars IbG/,

D.P. 67. 1. 305).
,

673. Le payement peut être fait valable-

ment au mandataire du créancier qu il

s'agisse ; ... soit d'un mandat convention-

nef exprès (V. les numéros suivants) ou

tacite (V. infra, n» 678) ;
... Soit d'un man-

dat légal (V. infra, n» (i85) ; ... Soitdun
mandat judiciaire (V. infra, n» 686).

674. — 1. Mandai convenlionnel. —
Pour que le mandat conventionnel soit

val.ible, il faut que le créancier soit lui-

même capable de recevoir le payement

(V. supra, n» 678).
, ,

675. Un mandat conçu en termes géné-

raux est suffisant pour donner au manda-

taire le pouvoir de toucher, car ce pouvoir est

unsimple acte d'administration (V. Mandat).

676. En principe, le dél)iteur qui paye

sur la production d'un faux mandat n'est pas

libéré; en effet, c'est au mandataire a

iustifier de sa qualité, sinon le débiteur a

le droit de refuser le pavement (Orléans,

19 nov. 1859, D.P. 61. 5. 301). — La fraude

ayant été dirigée contre le débiteur, c'est

lui qui doit en subir les conséquences

(Besançon, 18 nov. 1903, Gaz. Pal.. 1903. 2.

537). — 11 y aurait lieu, toutefois, de réser-

ver le cas où le créancier aurait commis une

imprudence, notammment en confiant à

un lieis le titre de sa créance (Trib. civ.

Seine, 3 mars 1891, La Loi, 1891, p. 322;

Besançon, 18 nov. 1903, précité; Trib. com.

Marseille. 15 lévr. 1904, Bec. Marseille,

1904. 1. 155). — De même, le débiteur est

libéré, lorsqu'il s'agit de papiers négociables,

tels qu'une lettre "de change ou un billet

à ordre (V. Lellre de change).

677. Il se peut que le mandat ait été

donné pour une période convenue. En ce

cas, le payement effectué passé cette pé-

riode est nul au regard du créancier, car

il appartenait au débiteur de s'informer de

la durée des pouvoirs conférés au manda-

taire (Baudry-L.vcantinerijs et B.\p,de, t. 2,

n» 1438).

678. — II. Mandat tacite. — Le mandat
de recevoir le payement peut n'être que ta-

cite. Ainsi, l'huissier chargé de poursuivre

l'exéculion d'un titre exécutoire, ou de pro-

tester un effet à ordre, a qualité pour recevoir

le payement au nom du créancier (Req.

3 août 1840, R. Huissier, 37. — "V. aussi,

Req. 3 déc. 1838, R. 3106-1»; Bastia,

24 août 1840, R. HesponsahiUté, 113). —
Mais il en est autrement de l'huissier auquel

a été remis un billet sous seing privé, à

l'efl'et d'assigner le débiteur; en effet, le

débiteur, pour échapper .i l'exécution forcée,

ne se trouve pas alors dans la nécessité de

payer de suite (Diranton, t. 12, n» 50, in

fine: At bry et Rau, t, 4, 4^ éd., note 6,

p. 153; 5« éd., p. 252; Demolcmbe, t. 27,

n" 146; Lai'Rknt, t. 17, n» 529 in fine;

BAliORY-LACANTINERIE ET BaRDE, t. 2, n» 1439.

— Contra: Tolllier, t. 7, n» 20; Larom-
BiiCRE. t. 4, art. 1239, n» 13, al. 3 et 4).

L'huissier n'a, d'ailleurs, le pouvoir de

recevoir paiement, en vertu de la remise

du titre, qu'au moment où il instrumente.

Ainsi le payement serait nul s'il était fait

entre les mains de l'huissier à un moment
où les poursuites sont suspendues par une

opposition (llolmar, 25janv. 1820; Bruxelles,

26 févr. 1817, 11. Huissier, S7).

679. Au contraire, la seule remise des

pièces à l'avoué pour intenter une action

ne lui confère pas le droit de recevoir pour

le créancier (Colmar, 18 avr. 1806, R. Aroun,

2;2; Civ. 23 juin. 1828, R. Obligat., l'709).

Llle ne prouve pas, en effet, que l'avoué ait

reçu de son client des pouvoirs excédant

ceux qui sont inliérentsà la fonction ordi-

naire de tout avoué, et dont le caractère

est purement judiciaire (Baudry-Lacaniine-

F.lE l-.T hAKDE, t. 2, no 144).

680. Les notaires, pas plus que les

avoués, n'ont qualité pour recevoir ce qui

est du à leurs clients à l'occasion des actes

qu'ils ont passés (Civ. 21 nov. 1836, R. 1713-

3»;' Douai, 29 nov. 1849, D.P. 52. 2. 102;

Rennes, 14 avr. 1884, Sir. 1890. 1. 325. et

S. 099). — Il en est ainsi quand bien même
l'acte porterait: ... soit que le payement sera

elfectué en l'étude du noiaire (Metz, 23 févr.

1864, D.P. 64. 2. 220; Rennes, 11 avr. 1867,

D P.68. 2. 215; Paris, 18 avr. 1872, D.P. 75. 2.

47 ; Dijon, 18 juill. 1873, D.P. 75. 2. 22 ;
Lyon,

1" août 1890, Gaz. Pal., 90. 2. 635; Civ.

19 févr. 1913, D.P. 1913. 1. 200); ... Soit

que le vendeur fait élection do domicile en

I étude du notaire pour l'exécution de l'acte

(Civ. 23 nov. 18'JO, R. 1713-1% Req. 10 déc.

1889, D.P. 91. 1. 136; 25 janv. 1803, D.P.

93. 1. 183), ... de telles menlions ayant

seulement pour objet d'indiquer le lieu du

pavement (V. aussi : Bordeaux, 11 juiU.

18o9, D.P. 60. 2. 23; Lyon, 16 févr. 1860,

DP. 60. 2. 78; Dijon, 18 févr. 1873, D.P.

75. 2. 22; Douai, 22 févr. 1901, D.P. 1902. 1.

343; Orléans, 12 mai 1905, Le Droit, 28 mai

1905).
68''. Mais si l'indication d'un lieu de

payement, ou l'élection de domicile, ne suf-

fit pas pour constituer mandataire, à l'effet

de recevoir le payement, le notaire chez

lequel le payement doit avoir lieu, ou chez

lequel le domicile est élu, les juges peuvent

trouver dans d'autres circonsl.inces de la

cause la preuve d'un tel mandat (Civ.

12 mars 1814, R. Mandai, 129; Garni,

13 avr. 1.'<54, Pasicr. belge, 1857. 2. 194;

Douai, 29 déc. 1862, \).[\ 63. 2. 41). —
C'est à celui qui se prétend libéré par le

versement fait au notaire qu'il incombe de

prouver l'existence d'un pareil mandat
(Poitiers, 15 juill. 1904, La Loi, 17 nov. 1904).

Et, au-dessus de 150 fr., cette preuve ne

peut être faite par témoins, à moins qu'il

n'existe un commencement de preuve par

écrit (Civ. 29 déc. 1875, D.P. 76. 1. 149).

La clause indiquant que le payement aura

lieu en l'étude du notaire, ou portant élec-

tion de domicile en cette étude, peut, le

cas échéant, être invoquée comme consti-

tuant un commencement de preuve par

écrit, à l'effet d'établir l'existence du man-
dat tacite (Metz, 23 févr. 1864, D.P. 6i. 2.

WQ- Civ. 28 févr. 1887, S. 699; Paris,

3 janv. 1900, D.P. 1902. 2. 100; Douai,

22 févr. 1901, D.P. 1902. 2. 343; Nancy,

16 janv. 1904, Gaz. Pal., 1904. 1. 464. -
Contra : Rennes, 11 avr. 1867, D.P. 68. 2.

215). Mais,, en l'absence de présomptions

graves, précises et concordantes, elle est

insuffisante pour constituer à elle seule une

preuve complète du mandat allégué (Dijon,

25 avr. 1913, D.P. 1913. 2. 307).

682. Si . en l'absence de circonstances

spéciales, la clause portant que le payement
sera fait en l'étiiile du notaire ne vaut que

comme indic.-ition du lieu de payement, il

en est ainsi, à plus forte raison, lorsque les

conditions dans lesquelles doit être effectué

le pavement sont rigoureusement détermi-

nées par le contrat et excluent toute idée

d'un mandat donné par avance au notaire.

Tel est le cas où il a été stipulé, dans un
contrat de prêt, que le remboursement ne

pourrait avoir lieu avant le terme fixé

sans que le prêteur ait été prévenu par

écrit, et que, s'il devait être effectué en

l'étude du notaire, c'était au prêteur ou au

porteur de ses pouvoirs et de la grosse; par

suite, dans cette hypothèse, le payement
fait par anticipation n'est pas libératoire s'il

est effectué, sans avis préalable, entre les

mains du notaire, sans qu'il soit justilié que
celui-ci eut pouvoir de recevoir et que la

grosse avait été produite (Req. 30 déc. 1912,

D.P. 1915. 1. 53).

683. Les clercs d'officiers ministériels,

lorsqu'ils reçoivent habituellement les som-
mes versées ou déposées en l'étude do leur

patron, peuvent être réputés mandataires
de ceux-ci à l'effet de recevoir les paye-

ments faits en leur étude (Nancy, .5 août

1871, D.P. 72. 2. 77; Trib. Louvain,19 mars
1887, Pasicr. l-clge, 87. 3. 183). — D'autre

part, on peut considérer le mandat conféré
au clerc d'un notaire comme donné au no-
taire lui-même; en ce cas, le débiteur est

libéré par le payement fait entre les mains
d'un clerc (Trib. civ. Avesnes, 25 août 1865,

D.P. 67. 1. 305 ; Douai, 2 févr. 1888, D.P. 89.

2. 174; Trib. civ. Vesoul, 6 déc. 19U1, Car.
Pal., 1902. 1. 190).

684. Celui qui a mandat de vendre, un
commis voyageur par exemple, n'a pas. par
cela même, mandat de toucher le prix (Tr.b.

civ. Ch.lieaubriant. 19 nov. 1868, D.P. 69. 3.

30). — Il en est de même de celui qui a

mandat de louer ou d'affermer : il ne peut

loucher les loyers ou fermages; on lui re-

connaît toub'fois qualité pour recevoir des
pots-de-vin et des termes d'avance, qu'il est

d'usage de payer au moment même de la

conclusion du bail.

685. — III. Mandat légal. — Le paye-

ment peut être fait à celui qui est autorisé

par la loi .à recevoir pour le créancier (C.

civ. art. 1239, al. 1). — Tel est le cas pour :

... les envoyés en possession: ils sont man-
dataires légaux de l'absent (C. civ.. art. 125

et 134. — V. Absence) ; ... Les tuteurs : ils

sont mandataires légaux du mineur ou de

l'interdit (C. civ. art. 450 et 509. — V. Mi-
noritc-interdiction); ... Les maris, dans les

cas où ils ont l'administration des biens île

leur femme (C. civ. art. 1428, 1531, 1,549,

1578. — V. Communauté, Régime dotal];

... Les percepteurs : ils ont seuls qualité

pour recevoir le payement des contributions

((-.renoble, 25 févr. 1882, D.P. 82. 2. 230) ; ...

L'Administration des domaines, représentant

légal des contumaces (Bourges, 23 mars 1875,

Sir. 77. 2. 282).

686. — IV. Mandai judiciaire. — Le
payement peut encore être fait à celui qui

est autorisé par la justice à recevoir pour

le créancier (C. civ. art. 1239). — Tel est le

cas pour : ... le curateur donné à un absent

(C. civ. art. 112. — V. Absence); ... L'ad-

ministrateur provisoire nommé pendant U
procédure de l'interdiction (C. civ. art. 497.

— y. Interdiction]; ... Le syndic d'une faillite

(C. com. art. 443 et 485. — V. Faillite).

0. _ Payement fait à im tiers en vertu d une conoention

entre te créancier et le débiteur.

687. La convention entre le créancier et

le débiteur peut porter que le payement

devra être effectué entre les mains d'un

(iers. — Lorsque ce tiers est un créancier

du créancier, il s'opère une délégation (V.

infra, sect. 2. art. 6). — Dans tous les

autres cas, le tiers désigné est uiljectus so-

lulionis gratta, c'est-à-dire adjoint cà l'effet

de recevoir le payement. Cette expression,

empruntée au droit romain, est encore usitée

aujdut'irhui.

688. h'aiijeclus solutionis gratia est un
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manJalaire du créancier ; il doit rcmlre
complo à son mandant, mais il ne pejit_èlre

ri'voqué que si la partie dans rintérêt de
laqnelli' il a été désigné y consent. — Par
exemple, si l'indication en .Tvait été faite à

la demanJe du déltiteiir, le créancier ne
saurait esigfr que le payement soit remis à

un autre que Vadjivlus (liuideaus, 9 mai
•li>32. Sir. 32. 2. 401. — LAiiCMiiiiitiE, sur

l'ait. 1239, n» 9; Demolombe, t. 27, n» IGl ;

AuBRY i;t R.a.1'. t. 4, § 317, texte et noie 10,

p. 1."4). D'aulre part, le mandat donné à

Vadjectits ne s'éteint pas, à la différence du
mandat ordinaire, par la mort du mandant.
Jlais ce mandat cesse, an contraire, par la

mort de ïadjcciiii: : \e payement ne pourrait

être fait à ses liériiiers ou autres représen-
tants (Oonira : Orléans, 23 déc. 1S61, D.P.
62. 2. 88-89).

689. Lorsque la convention porte que le

payement sera fait soit au créancier, soit .i

i'adjeclîis, le débiteur est alisoiunient libre

de payer à ce dernier comme au créancier
lui-même (Chambéry, l" t'évr. 188G, D.C. 87.

2. 34). Et même, le fait d'avoir payé un
acompte au créancier n'implique pas de sa

part renonciation au droit de payer le solde

à ïoiljeclus. Le débiteur conserve ce droit

nonobstant la cession de la créance qui au-

rait été faite à un tiers (Req. 13 mai 1850,

D.P. 50. -1. 316); mais il en est autrement,
et le débiteur ne peut plus payer à Vadjec-
tus lorsque, la cession ayant été portée à sa

connaissance, il a accepté pour créancier le

cessionnaire (Civ. 24 mai 1876, D.l'. 76. 1.

483).

690. L'adjectus solnlionis gi-alia n'a

d'antre mission que de recevoir le paye-

ment. Il ne peut ni poursuivre le débiteur

(Bruxelles, l" juin 1828, R. Mandat, 190), ni

faire remise de la dette, ni en opérer nova-
lion, ni en compenser le montant avec ce

qu'il devrait lui-même au déljiteur.

c. — Pnijcment fait à un tiers en vertu d'un jugement.

691. Un jugement peut ordonner que le

payement, au lieu d'être elleclué entre les

mains du créancier, ou de son mandataire,
devra être opéré entre les mains d'un tiers

déterminé. — Tel est le cas où , à la suite

dune saisie-arrêt, le tribunal ordonne par
jugement que le tiers saisi payera aux mains
du créancier saisissant. L'autorisation de re-

cevoir le payement peut résulter aussi d'une
ordonnance de référé obtenue par ce créan-
cier (Civ. 22 mars 186i, IJ.I'. 64. 1. 221;
Cil. réun. 25 déc. 1867, D.P. 68. 1. 9).

Si le débiteur payait entre les mains de
son créancier, en dépit d'une saisie -arrêt,

ou d'une opposition, ce payement ne serait

pas libératoire, au moins au regard des
créanciers saisissants ou opposants : ceux-ci

pourraient contraindre le débiteur à payer
une seconde fois (C. civ. art. 1242).

692. Sur la saisie -arrêt et ses effets sur
le payement, V. Saisie-arrêt.

d. — Payement fait à an tiers sans qualité.

693. En règle générale, le payement fait

à un tiers qui n'a pas qualité pour le rece-
voir est nul et le débiteur peut être obligé

de payer une seconde fois. Mais le tiers qui
a reçu le payement déclaré nul doit garan-
tir le débiteur des suites de celle nullité

(lieq. 5janv. 1815, R. Vente, 945-1°). — La
règle coMiport" plusieurs exceptions; le paye-
ment est valable : ... 1" lorsque le créancier
le ratitie (G. civ. art 1239. al. 2. — V. les

numéros suivants) ; ... 2» Lorsqu'il en a tiré

prolit (.Même article. — 'V. inj'ra, n" 696) ; ...

3" Lorsque le payement est fait au posses-
seur lie la créance (C. civ. art. 1240. — V.
infiii, n'J' 697 et s.).

694. — I. Ralificalion dit paiienient. —
I.a ratilicalion emporte renonciation au droit

de demander la nullité du payement, et elle

produit un elVet rétroactif : le tiers qui a
reçu le payement est réputé avoir reçu man-
dat à cet ellet (Heq. 9 nov. 1831, H. 1736;
12 nov. 1872, D.P. 73. 1. 104; Lvon, l^aotlt
I8SÎ0, S. GiiS; Paris, 15 nov. 1899, Gaz. Pal.,
1900. 1 . 120 ; Orléans, 12 mai 1904, Le Droit,
28 mai 1905).

695. La ralificalion peut être tacite; les

juges du fond apprécient alors souveraine-
ment les circonstances d'où l'on prétend la

faire résulter (Paris, 15 nov. 1899, précité).
— Quant à la preuve de la ratification, elle

est soumise aux règles du droit commun : si

donc l'intérêt est supérieur à 150 francs, la

preuve testimoniale n'est admissible que s'il

existe un commencement de preuve par
écril(tîordeaux, 16févr. 1900, Rec. Bardeaux,
1900. \. 290).

696. — II. Créancier ayant tiré prnfit

du payement. — Le payement sera libéra-

toire dans le cas, par exemple, où le débi-
teur aura versé la somme due entre les

mains d'un créancier de son créancier, si

celui-ci avait intérêt à acquitter la dette,

ainsi éteinte, préférablement à toutes autres;
... ou encore, s'il est prouvé que le tiers à

qui le payement a été fait a remis la somme
reçue au créancier (lîeq. 21 févr. 1905. D.P.
1906. 1.182).

697. — III. Paiiement fait au possesseur
de la créance. — On entend par possesseur
de la errance celui qui a la possession d'étal

de créancier et en joue le rôle; c'est, en
d'autres termes, le crénucier apparent et

putatif. — Il ne suffit donc pas d'être sim-
plement délenteur du titre pour être posses-
seur de la créance, au sens de l'art. 1240 :

le payement fait à un tel détenteur ne libére-

rait pas le débiteur (Req. 19 mai 1858, D.P.
58. 1. 286; Rouen, 28 avr. 1874, Sir. 74. 2.

314). C'est ainsi que la Commune insurrec-
tionnelle de Paris, de 1871, n'a pas été con-
sidérée comme possesseur des créances re-

latives aux droits de timbre et de transmis-
sion sur les titres des sociétés financières ou
industrielles, bien qu'elle ait détenu les re-
gistres de perception concernant ces droits

(Req. 27 nov. 1872, 8 arrêts, et 31 déc. 1872,
4 arrêts, D.P. 73. 1. 203. — Toutefois le dé-
tenteur d'un titre au porteur en est toujours,
pir définition, le propriétaire apparent (V.

Lettre de change et billet à ordre).

Doivent être réputés possesseurs de la

créance, dans le sens de l'art. I2'i-0, les por-
teurs de bordereaux de collocalion dans un
ordre : par suite, l'atljudicataire qui paye son
pris entre leurs mains est libéré malgré la

nullité dont le règlement d'ordre peut être
atteint (Rennes, 14 nov. 1838, R. 1737).

698. L'art. 12'i0 s'applique au cession-
naire d'une créance contre laquelle la nul-
lité de la cession aurait été prononcée posté-
rieuremiuit au payement eti'ectué entre ses

mains; il n'en a pas moins, eii effet, été en
possession de la créance (Civ. 4 |anv. 1S't7

11. P. 47. 1. 130. - IlL-c, t. 8, n»24; BAUnr.v-
Lacantinerie et Liarde, t. 2, n» 1447). Peu
importerait, d'ailleurs, qu'il n'ait pas fait la

signification au débiteur, prescrite par
l'art. 1690; mai-; b' payement ne serait pas
opposable à un cessiounaire subséquent qui
aurait nui i lié le transfert, fût-ce après le'

payement (.Mêmes auteurs).

699. Suivant une opinion, il en serait de
même dans le cas où, postérieurement au
pn-ement, l'acte de cession serait reconnu
faux : ... le déljiteur est. dit-oii, aussi digne
d intérêt dans cette bypolhèse que dans celle

où la cession est annulée ou rescindée (Lau-
rent,!. 17, n»ô47, al. 2, p. 535). — On décide
plus généralement que le payement ne doit

pas, en ce cas, être validé, parce que le créan-
cier n'a commis aucune négligence (DE.1HNTF.

et Coi.met nE Santerre, t. 5, n" 179 /)/.s-iii,

al. 2; Ai;rrv kt Rail t. 4. 4" éd.. p. 155;

S» éd., texte et note 15, p. 2.55; LAiio.MBiici'.E,

t. 4, art. 1240, n» 2; De.molo.miie, 1,27 n-lSS-
Hue, t. 8, n» 24, p. 39 m fine; Baudry-La-
CANTiNERiE ET Barue, t. 2, n» 1447). — .Mais
ori s'accorde à reconnaître que le payeinent
fait à une personne qui est devenue porteur
d'un clfel par suite d'un faux endossement
est valable, pourvu qu'il ait lieu à l'échéance
(C. com. art. 144, 145 et 187. — V. Eltels de
commerce).
700. En édictant la disposition de

l'art 1250, le législateur a en surtout en vue
celui qui a la possession de l'universalité des
biens, notamment l'héritier apparent. Elle
peut donc être applicable au cas où celui
entre les mains de qui une créance hérédi-
taire a été payée est, plus tard, évincé, soit
parce qu'il est exclu par un héritier testa-
mentaire ou par un héritier plus proche,
soit parce que le testament qui l'avait insti-
tué a été reconnu faux (Req. 9 nov 18:31
R. 1736-4»; Colmar, 18 janv. 1850, D.p!
51. 2. 161 ; Rouen, 10 août 1870, et la disser-
tation de M. Labbé. D.P. 72. 5. 49 ; ïrib. ciï.
Orthez, 14 avr. 1892, La Loi, 21 déc. iS92'.— Comp. Req. 27 janv. 1862, .Sir. 62. 1.
o8S).

L'art. 1240 recevrait encore son application
dans le cas du payement fait à un mari resté
en possession des biens de la coinmunauté
après la dissolution (Dissertation de M. Fer-
ion, Sir, 19u3. 1. 33-35, .52. — V. toutefois
Paris, 18 juin. 1899, Sir. ibid.).

701. Le payement fait au possesseur de la
créance n'est valable qu'à la condition que
ce payement soit elltCué de bonne toi : c'est
ce qu'e.\ige expressément l'art. 1240. Et la
violence sous l'empire de laquelle le pave-
ment aurait été effectué entre les mains du
possesseur de la créance n'équivaut pas à la
bonne foi (Comp. Trib. civ. Seine. 23 déc.
1871, D.P. 72. 3. 5, et, sur pourvoi, Req.
27 nov. 1872. D.P. 73. 1. 203). — La ques-
tion de savoir si le débiteur était de bonne
foi, en payant entre les mains du possesseur
de la créance, est résolue souverainement
par les juges du fait (Req. 27 janv. 1862,
D.P. 62. 1. 225).

La bonne foi n'est exigée que de la part
de celui qui paye; il importe peu que celui
qui reçoit le payement soit de bonne ou de
mauvaise foi.

§ 4. — (Jiielle chose doit être payée.

702. La prestation que le débiteur est
tenu de fournir est celle-là même qui fait

l'oljjet de l'obligation. Le débiteur ne
peut pas contraindre le créancier à accepter
une autre prestation en celiange, quand bien
même ce qu'il offrirait aurait plus de valeur
que ce qu'il devait (C. civ. art. 1213. —
Comp. Trib. paix Marseille-le-Petit, 1« lanv.
1867, D.P. 68. 5. 313). — De même, et réci-
proquement, le débiteur ne saurait être
contraint à livrer autre chose que ce qu'il a
promis, quand bien même cette modification
serait à son avantage (Angers, 30 nov. 1896,
Gaz. Pal., 97. 1. 200).

703. — 1. Obligations facultatives et da-
tion en payement. — La règle édictée par
l'art. 1243 n'étant pas d'ordre public, il peut
y être dérogé par la volonté des parties
(Req. 31 juill. 1850, D.P. 50. 1. 236). tel est

le cas : ... où l'obligation est /'acui(a(/re (V.

supra, n''249l ; ... Où le créancier consent à
recevoir en payement une chose autre que
la cliose due : il y a alors n dation en paye-
ment ». — La dation en payement ne dillere

du payement qu'en ce qui concerne l'appli

cation de l'art. 1243. Elle exige les mêmes
conditions de validité, telles que la capacité
du créancier et celle du débiteur.

704. lorsque la dation en payement rem-
plit toutes les conditions néee.isaires pour sa

validité, le débiteur est libéré, pui-()ue le

créincier a acceplé, en place de la clio>ediie,

celle (juc lui ollV.iit le débiteur. En consé--
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qucnce, si la chose donnée en payenicnt

vient à périr par cas fortuit, c'est le créan-

cier st'ul qui sobira les conséquences de

cette perle iCIv. U^ mars 1S43, R. 17.^0;

Ljon, ^9 mai 1865, D.P, 67. 5. 308, Nancy,
5 aoiJt 1871, OP. 72. 2. 77).

705. l-'art 1243 peut-il recevoir aipplica-

lion en matière de part.ige? V. sur ce peint

D.P. 91 1 369, noie 3-'t

706. — II- Deiles de corps cerlains {C.

civ art. 1245). — Lorsque la prestation a

pour objet une chose délerniinée dans son
individualité, le débiteur n'est lenu.de la

remettE'e que dans l'état où elle se trouve

au moment du payement I) répond exclu-

sivement des détériorations provenant de >a

faille, ou causées par les personnes dont il

est responsable (ou encore par les choses
dont il a la gardei.

707. A la différence des art 1302 et 1303

C. civ où il n'est question que de la faute,

l'art 12'i5, de même que l'art, 1012 fV. Ilévo-

calion et caducité des testaments et des legs),

vise « le fait ou la faute » du débiteur. — Mais

cette dillrence de rédaction est sans impor-
tance, on s'accorde à reconnaître que le débi-

teur D'est jamais responsable que de sa faute,

soit par commission soit par omission . le

mot II fait » désignerait âpécialement le pre-

mier cas.

703. Quant au.i détériorations cuisces

par des tiers, on en lirear-^'umenl n contrario

de l'art 1245, pour prétendre que le débi-

teur n'est jamais responsable (Delvincoi'BT ,

t. 2. p. 554; VouLLiER , t. 7, n» 75) Mais on
admet i-énéralemcnt qu'il lépond de ces dé
gradation?, s'il est démontré qu'il aurait pu

les empêcher, en prenant les précautions

convenables (Aunny et RaU. t 4, :4« éd .

note 5, p. 158; 5= éd., p. 259, LaUBEnt,
t. 17, n° 557, p 547 ; B,\iiDRY-L*CA.NTiN.Eftit:

L'T IUrde, t. 2, n" 1465).

709. Le débiteur n'est pas responsable

des détériorations survenues par cas fortuit,

ou par loiite autre cause qui lui est élrati-

pèie, mais s'il invoque cette cause de libé-

ration, ia preuve esl à sa charge. Il a été

jugé, à cet ^gard, que celui qui a accepté la

garde et la surveillance d'un animal est tenu

de le rendre dans l'état où il l'a reçu ,
qu'en

conséquence, il est tenu d'indemniser le

propriélaire de cet animal s il le lui rend
en mauvais état par suite d'un accident

,

qu'il ne saurait échapper à cette obligation

qu'en prouvant que l'accident a eu pour
cause un cas fortuit ou de loice majeure,

ou le vice propre de l'anjmal; qu'il ne

sufliraît pas que le fait ayant occasionné
l'accident fût resté inconnu (Civ 9 mars 1l*92,

D.P 92, 1. 226)

710. En principe, les détériorations dues
D un cas fortuit ou de force majeure sont a

la charge du d.;biteur, lorsqu'elles se sont

produites après sa mise en demeure. Il en
est autrement toutefois lorsqu'il est prouvé

que la chose eut été également détériorée che^

le créancier, dans le cas où elle lui aurait

été livrée (Corap art. 1302, al. 2, — 'V. in-

fra, ch. 4, sect 6, art. 3).

71 1. — 111 Dell es de choses, in génère. —
Si la prestation a pour objet une chose d ter-

minée seulemcnl quant a son espèce, lachose
donnée en p.iycment doit être de qualité

moyenne le débiteur n'est pas tenu, pour
être libéré, de la donner de la meille-ure

«spèce, mais il ne peut pas l'olfrir de la plus

mauvaise (C. civ art 1246).

Cette disposition ne s applique pas en ma-
tière de prêt de consommation, où l'emprun-
teur est tenu de rendre les choses prétùes

en rnèine quantité et qualité (art. 1892 fl
1iXi2 C. civ. - V. l'rii). — Elle est également
inapplicable lorsque la désignation comprend

. un groupe déterminé d objets d une certaine

espèce. Par e.xemple, lorsque le débileur
s'est enga^'é à donner l'un des moulons de

son troiipeiîu, il peut donner Ici de ces mou-

RtP. PliAT. DALLOZ. — Vlll.

tons que bon lui semble (Demolombe, t. 27,

n» 254 ; B.al'DPV-LaCantinebie ET Bakde, l. 2,

n» 1473).

71-2. Il a été jugé que l'art. 1246 est in-

applicable au cas où il s agit d'un corps cer-

tain et déterminé dont le propriétaire a été

dépossédé par la faute d'un tiers, que la

\aleur de ce corps certain, à défaut d'élé-

ments pour rétablir, doit être fixée non sui-

vant la règle île cet article, mais par le

propriétaire dépossédé, à charge par lui de
prêter serment (Rennes, 21 mars 1821,

B. rOi).
713. - IV. Delles d'argent — En régie

générale, le débileur d'une somme d'argent

ne peut offrir a son créancier que des es-

pèces métalliques ^ En conséquence, il ne
peut cootraiodre son créancier ,à recevoir

en payement des valeurs en papier, telles

que des lettres de change, des billets a

ordre, des warrants, etc Un payement en
warrants, notamiuunt, équivaut à un paye-

ment en marchandises (Req. 27 juin 1882,

et les observations de M l'avocat général

Petiton, etc, DP 82. 1 358). Cependant, il

est d'usage courant, dans le commerce, de
recevoir des effets de ce genre à titre de

payement, et sauf encaissement par le créan-

cier qui les reçoit.

714. De même, le mandat- ppste lenvoyé

par le débileur au créancier n'équivaut pas

à la remise en espèces de la somme due
l'envoi de ce mandat n'est donc pas libéra-

toire, c est le versement seul du montant
de ce mandat qui constitue le payement
(Obs sous Trib. corn. Seine, 9 févr. 1912,

DP 1914 5 2). — Sur la preuve que le débi-

teur doit fournir en pareil cas, V. Preuve.

715. Par exception, les billets de la Banque
de France onl cours /egn(, c'est-à-dire qu'ils

peuvent être offerts, comme le numéraire,

.en payement dune dette de somme d'argent

L'art. 1" de la lui du 12 août 187U l)).P. 70.

i 76)., qui a*iabli ainsi le cours légal, n'a

pas été abrogé par la loi du 3 .3oùt 1875,

(U P. 76. 4. .28). Cette dernière loi (art. 28) a

abrogé l'art. 2 4e la loi du 12 août 1870, par

lequel avait été établi le cours forcé des bil-

lets de banque, en dispensant la Banque de

France de donner, à vue, en échange de ses

billets, des espèces métalliques. Mais elle a

laissé subsister lart. 1«' de la Ipi de 1870,

relatif au cours légal (Trib. civ. Verdun,
18 janv. 1887, Sir.' 87. 2. 144; Civ. 28 déc.

1887, D.P. 88 1. 217. - Hue, t. 8, n» 39;
Lyon Cae.s et Renault, Traité de dr. corn.,

t. 4, n» 760, in fine, p. 512 , Thaller, Traité

élém. de dr. com., 4' éd., n" 1C30; Bauhry-
L..\CANTL\EF.IE ET BaBDE, t. 2, n» '1475; De-
NORMA.\ùiE, observations au Sénat, 25 janv.

1884, Journ. ojf. du 26, Déb. parlem., p. 149.

— Le cours forcé a , d'ailleurs, été rétabli

par u,ne loi du 5 août 1914 (art. 3. — D.P.

1914. 40. 88), qui est encore en vigueur.

716. De ce que les billets de la Banque
de Fronce ont actuellement cours légal, il

résulta que l'on -est obligé de les recevoir

quand la somme à payer .est supérieure ou
égale à leur valeur; mai«, quajid cette

somme est inférieure, on peut refuser de
changer ces billets et de rendre la différence

(Cr. 6 janv. 1872, D.P. 72. 1. 46).

De la suppression du cours lorcé, on devait

conclure, semble-t-jl, qu'il était licite de sti-

puler que le payement s'effectuerait en es-

pèces métalliques à 1 exclusion des billets de
banque (Douai, 8 mars 1872, arrêt cassé,

D.P. 72. 2. 51. — Notes de M. Labbé. Sir. 7'2.

2. 161; 73. 1.97; de M. Roislul, D.P. 73. 1. 177;

Lvon-Caen et Renault, op. cit., n» 762,

p. 513; Bauudv- Lacanti.nerie et BARnp,
t. 2, u« 1475-1. — Contra : Ai^, 23 nov. 1871,

D.P. 72. 2. 51 ; Civ. 11 févr. 1873, D.P. 73. 1,

177. — Mue. t. 8, n« '39; Aubrv et Rau, t. 4,

5« éd., p. 262, note 14 in fine). En effet, les

parties sont toujours libres de convenir qui,'

le payement sera effectué en une esjièce de

monnaie déterminée par elle ( DEViot.o.MBE,

t 27, n" 259 et 262; Labbé et Boistel , dis-

sertations précitées , Lvo.^i-Caen et Henailt,
loc. cit.; Baudrï- Lacaniinerie et Barde,
li)C. cxt. — Contra . Aubrv et Rau, t 4,
5' éd., p. 260. note 9).

717. La règle suivant laquelle !e débiteur
peut toujours se libérer au moyen de bijleu
de banque, ou d'espèces mélailiques, com-
porte une restriction en ce qui concerne les

monnaies de billon, c est-à-dire les pièces
de cuivre ou de nickel et les pièces d'argent,
autres que celles de 5 francs. — Le billon
d'argent n'a cours légal entre les particuliers
que comme monnaie d'appoint, et lusqu à
concurrence de 50 francs seulement pour
chaque payement (L. 14 jiiill.' 1866. D P, 68.
4. 127, art 5). Il a été jugé que la loi du
14 juin. 1866 ne s'appliquait qu'ans pièces
fabriquées en venu de cette même loi, non
aux pièces /acbriquées antérieurement (Reii.

6 mai 1868, D.P 68. 1 341 J. - Quant au
billon de cuivre et de nickel, il ne peut être
employé dans les payements que pour I ap-
point de la pièce de 5 francs, c'est-à-dire
jusqu'à concurrence seulement de 4 fr 95
(Décr. 18 août 1810, art. 2; iL. 31 mars 19U3,
art, 50, D.P 1903, 4. 17) (Cr. 13 juill. 1860,
D.P 6C). 1 41S). — .Mais lorsqu'un créancier
reçoit .simuUanément plusieurs payements
d'un même débiteur, ce dernier est tenu de
recevoir autant de fois l'appoint qu'il y a de
payements distincts (Trib. com. .Marmande,
28 nov. 1884, D P. 97. 5. 421 422, note. Gaz.
Pal. ,85. 1. 305. — Bauory-Lacanti.nerie et
Bar,de, t, 2, p. 501, note 3).

La restriction dont il s'agit ne s applique,
d'ailleurs, pas aux caisses publiques, elles

sont toujours teniifts de recevoir les pièces
de billon sans limitation de quantité (L.

14 juill. 1866, art. 5).

718. En principe, le payement doit être
fait en espèces ayant cours légal en France
(Trib. com. Seine, 20 janv. 1869, D.P. 69. 3.

53 et. sur appel. Tans, 2 mars 1870, D.P- 70.

2. 1U7 , Chambéry, 21 nov. 1ii,94, joint à Req.
18 nov. 1895, D.P. 96. 1, 341). ^ Or, le cours
légal obligatoire n'existe, dans les rapports
des particuliers entre eux, qu'au regard des
monnaies nationales; les conventions moné-
taires qui ont établi et maintenu VUnion la-

tine n'ont eu d'autre effet que d'aiitoris.er

les monnaies des autres Etats de l'Union à

circuler sur le territoire français, et de sti-

puler leur admission dans les caisses pu-
bliques des Etals contractants (Conv. 6 nov.

1885, L. 19 déc. 1885, D.P. 86. 4. 73; Conv.
15 nov. 1893, L. 22 mars 1894, D.P. 95. 4.

40; Conv. 15 mars 1898, L. 28 déc. 1898,
D P. 99. 4, 8; Conv. 4 nov. 1008, L. 22 mais
1909, D.P. 1909. 1. 78). - 11 s'ene,uit que les

particuliers ne sont j.amais tenus de recevoir

en paiement des monnaies étrangères (Cr.

29 déc. 1882, D.P. 83. J. 433, et )a disserta-

tion de M. Ducrocq).
IVlais rien n'empêche les particuliers de

convenir que le payement aura lieu en
monnaies éttangéres(G. com. art. 143) (Cham-
béry, 21 nov. 1894, D.P. 91). 1.341). - En
pareil cas, le débiteur ne peut se libérer en
France avec la monnaie française qu'en te-

nant compte au créancier, «on pas seule-

ment de la valeur courante de la monnaie
étrangère au lieu où l'engagement a été con-

tracte, mais de la valeur intrinsèque de cette

monnaie converlie en argent de France (Bor-

deaux, 26 janv. 1831, R. 1755).

719. La dette d'une somme d'argent doit

être acquitlée en espèces comptées d'après

la valeur nominale qu'elles possèdent au
moment même du payement, et non d'après

la valeur qu'elles avaient au jour où l'obli-

galion a été contractée. En conséquence, si,

ilans l'intervalle entre ces deux moments,
une loi intervenait, ayant pour effet de di-

minuer la valeur des monnaies, le débiteur

ne serait pas libéré eu rendant exai leineut

59
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le nombre de pièces qn'il a reçues dans le cas

où la valour en aurait été réduite, comme
au«si il ne serait pas tenu, pour se libérer,

de payer le nombre de pièces remues, si la

valeur en avait été augmentée. — Cette

rèfle édictée pour le prêt par 1 art. ISito

C "civ (V Prêt), s'applique à toutes les dettes

de sommes d'argent; ce qui prouve qu'elle a

une portée eénérale, c'est la disposition de

l'art. 1932 qui en écarte expressément l'ap-

plication en cas de dépôt (V. Dfpôf. — Con-

tra : Di-RANTON, t. 1-2, no 93). — La règle

édiclée p;ir l'art. 193'2 a le caraclère d'une

relaie d'ordr-e public, et, en conséquence, il

n'est pas permis d'y déroger par des con-

ventions particulières (L,\noMDiÈ!!E. sur 1 art.

l-ne n" 7 : Demolombe, t. 27, n» 259 ;
Aubrv

ET R.\u, t. 4, § 318, texte et note 12, p. Ia9
;

Laurent, t. 17, n» 465).

§ 5. — Des payements partiels

et des délais accordés par le juge.

720. Le débiteur ne peut, en principe,

forcer le créancier à recevoir un payement

partiel. — Cette règle résulte non seulement

de l'art. 1244, al. 1, G. civ., mais encore de

l'art. 1220 (V. supra, n» 374).

721. S'il est dû un capital et des acces-

soires de ce capital, tels que des intérêts,

ces derniers constituent un tout avec le ca-

pital , et le créancier peut refuser le paye-

ment du capital, quand le débiteur ne lui

olTre pas, en même temps, les accessoires

(are art. 1258-3» C. civ. —- V. infra, n" 893

et s.) (Pau, 3 mars 1890, D.P. 91. 2. 117). -
Mais, la loi n'établissant pas de lien entre les

différentes dettes d'un même débiteur, le

créancier peut toujours être contraint à

reievoir séparément le payement de dettes

distinctes. Il en estainsi, notamment, lorsqu'il

s'aiîit d'annuités, d'arrérages, de loyers ou

fermages, ou même d'intérêts, tant que_ le

capital n'est pas exigible, l'outefois, le débi-

teur ne peut, alors, forcer le créancier à

recevoir les dettes les plus récenlos avant

les plus anciennes (arg. art. 2'i77. — V. Pres-

cr-iplion] (Demoi.o.mbe, t. 27, n» 241; Lauiim-

BiÉRE, sur l'art. 1244, n» 7; Aubry et Rau,

t 4 S 319, p. 160; Laurent, t. 17, n» 5.')G8;

BauVky-Lacantinerie et Uahue, t. 2, n» 1478.

— Contra : Dcranton , t. 12, n° 206).

722. Le principe de l'indivisibilité du
pavement reçoit plusieurs exceptions : ...

1" "lorsque les parties sont convenues que le

débiteur pourra se libérer par des payements

partiels : les payements doivent alorsêtre

ésaux, si le contraire n'a pas été stipulé; ...

2» Lorsque le débiteur est mort, laissant

plusieurs héritiers, entre lesquels la dette

peut être divisée(C.civ.art. 1J20. — V. supra,

n» 375); ... 3» Lorsque le débiteur acquiert,

contre son créancier, une créance moindre

que sa dette. 11 y a alors compensation pour

partie, équivalant à un pavement partiel

(C. civ. art. 1289 et 1290. — V. infra, cli. 4,

sect.4); ...4» Lorsque, le débiteur ayant fourni

plusieurs cautions, celle que le créancier a

poursuivie a opposé le bénélice de division

(C. civ. art. 2026. — V. Cautionnement) : le

créancier est, alors, obligé de diviser son

action entre toutes les cautions, et d'accep-

ter de chacune un payement partiel; ...

723. 5» Lorsque le juge a concédé au débi-

teur plusieurs termes pour se libérer (C. civ.

art. 1244, al. 2). A cet égard, le pouvoir du

iuge est double. 11 peut ; ... soit autoriser

'le débileur dont la dette est échue à ajour-

ner le payement (V. supra, n» 187), ... Soit

l'autoriser à diviser le payement en dill'é-

rents termes. Ce second pouvoir n'est pas

expressément accordé au juge par l'art. 1244.

— Pourtant, on ne conteste guère l'existence

de ce pouvoir, qui résulte implicitement de

la rédaction de l'art. 1244, al. 2. Cet alinéa

comuieiice par le mot : « néanmoins i>. 11

établit donc une règle qui fait exception à

celle posée par l'ai. 1. Or, l'ai. 1 a pour ob-

jet de poser la règle de l'indivisibilité du
payement (V. supra, n» 720). Eonc l'ai. 2 au-

torise de faire exception à cette même règle.

— De plus, l'ai. 2 permet au juge d'accorder

« des délais modères ». Si le texte avait en-

tendu accorder au juge le droit de retarder

le pavement, mais non de le fractionner, il

aurait parlé d' « un délai » , non de délais

successifs (Req. 20 déc. 1842, R. 1782. —
Toullier, t. 7, n» 71 ;

Larombière, sur l'art.

1244, n» 25; Demolombe, t. 27, n» 245; De-

mante ET CoLMET DE Santerre, t. 5, n» 183

bis-iv\ Aubry et Rau, t. 4, î^ 319, texte et

note 7, n» 161 ; Laurent, t. 17, n» 575; Hue,

t. 8, n<'34; Bacdry-Lacantinerie et Barde,

t. 2, nos 4.181 et s. — Contra : Colmar,

18 août 1816, R. 1769; Duranton, t. 12,

n" 88).

724. Les juges doivent, pour accorder ou

refuser des délais de grâce, pr(;ndre en con-

sidération la position dn débiteur (C. civ.

art. 1244, al. 2). — ils peuvent tenir compte,

dans la mesure où ils le trouvent convenable,

des intentions du débiteur, de sa bonne foi,

du caractère temporaire de sa gêne, de

l'étendue de ses r ssources, des mesures
qu'il a prises alin de payer, de l'exécution

partielle, du préjudice que lui ferait éprou-

ver un payement immédiat, des garanties

fournies au créancier, des liens de parenté,

d'alliance, d'amitié ou de reconnaissance

existant entre les parties, etc. 11 a uiènie été

jugé qu'il y avait lieu d'accorder un délai de

gr'ice à un débiteur qui ne se trouvait pas

dans les conditions de l'art. 1244, al. 2,

C. civ., pour cette raison que l'exécution de

son obligation entraînerait la vente d'une

propriété commune entre ce débiteur et

d'antres personnes qui avaient droit au bé-

néfice de ce même article (Trib. civ. Bor-

deaux, 29 juin i903,Journ. an: Bordeaux,
1903.2.45).

[lien n'empêche, d'ailleurs, les juges de

prendre aussi en considération la position

du créancier (Bordeaux, 30 août 1831, R.

1774). — V. toutefois Paris, 18 déc. 1800,

R. 1774).
725. Les tribunaux sont investis d un

pouvoir discrétionnaire pour apprécier les

circonstances qui peuvent les deleiminer à

accorder des délais au débiteur (Req. 7 juin

1859. D.P. 60. 1. 21; 8 nov. 1892, D.P. 93. 1.33).

Il leur appartient aussi de fixer souverai-

nement l'étendue du délai qu'ils accordent;

il doit seulement être lixe et certain, bien

qu'il puisse être étendu jusqu'à un événe-

ment dont la date est incertaine (Req. 14 mai

1S38, R. Disp. entre vifs et test., 1802-2»).

11 est vrai que la loi recommande aux

juges d'user avec « une grande rés^'rve » de

la faculté que leur accorde l'art. 1244, al. 2.

et qu'elle leur donne seulement le droit

d'accorder des délais « modérés ». — Mois

ce sont là des conseils, non des règles obli-

gatoires. On ne saurait interpréter la loi en

ce sens que les juges e.xcéderaient leurs

pouvoirs, s'ils accordaient un délai d'une

durée excessive. Il pourrait seulement en

résulter un grief d'appel, mais non un moyen
de cassation (Colmar, 18 août 1816, R. 1769).

— D'autre part, les juges ne sont pas tenus

de motiver, ni même d'exprimer leur__ refus

d'accorder un délai de grâce (Req. 7 juin

1859, précité).

726. On admet généralement que le tri-

bunal, après avoir accordé un délai au débi-

teur par un premier jugement, peut en ac-

corder un second par un jugement poslé-

rieur, pourvu que le débiteur se trouve en-

core dans des conditions où un délai peut

lui être accordé (Laromdiére, sur l'art. 1244,

n" 31 ;
Demolombe, t. 25, n» 592; lluc, t. S,

n» 34; Uaudry-Lacanti.nerie et Barde, t. 2,

n» 1486. — Contra : Nancy, 3 juin 1871,

D.P. 72. 5. 347. — 'V. aussi Lauri.nt, t 17,

n» 561; Carré et Ciiauveau, quest. 526).

727. Le débiteur ne peut obtenir un dé-

lai de grâce, ni jouir de celui qui lui a été

accordé (C. proc. art. 124 ) ; ... si ses biens

sont vendus à la reauête d'autres créanciers

(Larombière, sur l'an. 1244, n- 3'*
; Baudry-

L.vcantinerie eï DAi-.DE, t. 2, n' 1500-1»); ...

S'il est en étal de laillite, de liquidation ju-

diciaire, ou de déconfiture (Poitiers, 17 juin

1862 D P. 64. 2. 22. — V. toutefois : Or-

léans, 5 août 18^5, D.P. 65. 2. 136) ; ... S'il

est contumax, c'est-à-dire si, poursuivi de-

vant la cour d'assises, il ne se présente pas

dans le délai fixé par l'art. 465 C. instr. On
a proposé d'approprier l'expression de a. con-

tumax » à la loi civile, et d'entendre iri,

sous ce nom, le débileur qui a disparu afin

de se soustraire aux poursuites de ses créan-

ciers (LaromriéRE, art. 1244, n" 34). Mais

cette interprétation est généralement écartée

(Aubry et Rau. t. 4, § 319, note 23 ;
Laurent,

t. 17, n" 576; Boharu et Colmet-Daage,
Leçons de proccdur,', t. 1, n» 262; Baudrt-
Lacantinerie et Barde, t. 2, n» 1500-3») ;

...

S'il est constitué prisonnier, c'est-à-dire,

non pas s'il est emprisonné pour une cause

quelconque, mais exclusivement, s'il est em-
prisonné pour causa de dettes et par voie

de contrainte par corps (Larombière, t. 4,

art. 1244, n» Si; Boitard et Colmet d'Aage,

op. cit., t. 1 , n» 201 ;
Baudry-Lacantinerie

ET Barde, t. 2, n» 1500-4». — Contra : Lau-

rent, t. 17, n" 576, p. 568; Aubry et Rau,

t. 4, 4« éd., note 24, p. 164; 5« éd., p. 269);

... Lorsque, par son fait, il a diminué les

sûretés qu'il avait données par le contrat à

son créancier (C. civ. art. 1188, \. supra,

n»5 218 et s.).

728. Les juges ne peuvent accorder au-

cun délai dé grâce : ... pour le payement

d'une lettre de change (C.com. art. 157. — 'V.

Lettre de change), même quand le débiteur

n'est pas un commerçant (Lyon-Caen ET Re-

nault, Traité de dr. corn., t. 4, n» 291,

p. 205; Bvudry-Lacantinerie et Barde,

t. 2, n» 1501, note 2. — Contra: Col-

mar, 22 nov. 1815, R. 1781-2° — Bédar-

RIDE, Iraité de dr. coyn., t. 1, n» 281, et

t. 2, n» 449). La même régie s'applique au

billet à ordre (arg. art. 1»7 C. coni.) (Bor-

deaux, 17 mars 1S5S, D.P. .59. 2. 6), du
moins quand il est commercial (Req. 31 juill.

1817, R. Effets de conwtercc, 579. — BiocuE,

Dict. de procéd. civ., v» Délai, n» 93; Gar-

SONNET, Traité de proc, 2« éd.. § 1323,

p. 217). — Mais les juges restent libres d'ac-

corder des délais de grâce, lorsqu'il s'agit

d'autres dettes commerciales (Req, 20 déc.

1842, R. 782. — Pardessus, Cours de dr.

corn., t. 2, p. 73; Rodière, Compél. et pro-

céd., t. 1, p. 272; Carré et Ciiauveau, Lois

de la procéd., quest. 522; Fayard, Répert.,

\" Jugement, sect. 1, Ç2, n» 4 ;
BiociiE, il>id.,

n" li; 'ViNCENS, Législ. comui., t. 2, p. 13;

NouGUiER, Des trib. de com., t. 3, p. 117;,

Massé, Dr. com., t. 4, p. 54, n»s 2143-2144;

Aubry et Rau, 4» éd., t. 4, note 28, p. 164;
5e éd., p. 27 '; LAROMBIÈRE, t. 4, ait. 1244,

n» 22; Laurent, t. 17, n» 577, al. 2: Bau-
dry-Lacantinerie ET Barde, t. 2, n» 1501. —
Contra : Douai, 13 avr. 1S14, R. Jugement,
n" 449. — Toullier, t. 6, n» 661 ; Zachari/E,

§ 319, note 15).

... Pour le payement des annuités dues

au Crédit foncier ( Décr. 28 févr. 1852, art.

26, D.P. 52. 4. 105).

Certaines exceptions résultent aussi, en

matière de vente, des art. 1655, 1656, 1657 et

1661 C. civ. (V. Vente).

729. La faculté d'accorder des délais de
grâce au débiteur appartient aux tribunaux;

suivant l'opinion générale, dans le cas même
où le créancier est porteur d'un titre authen-

tique et exécutoire, spécialement d'un acte

notarié (Req. 1*' févr. 1830, R. 1778-6»; Pa-

ris, 23 avr, 1831. R. Prêt à intér., 36;

2 août 1849, D.P. 52. 2. 238; Colmar, 29juill.

185U, D.P. 52. 2. 238; Alger, 17 l'cvr. 1S64,
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D.P. 64. 5. 276; Req. 8 nov. 1892, D.P. 93.

1. 33. — Marcadé, t. 4, n» 695; Ai)pr\

ET Rau, t. 4, 4« cil., note "9, p. 16o;

5« éd., p. 270; Chalveai sur Carré, Lois

de la proced., t. 1, quest. 524; Rodikre,

Coinpel. etprocéd., t. 1, p. 370; LARO.MBitnE,

t. 5, art. 1-24i, n» 23; De.molombe, t. 25,

n»s 591 et 595; I.m-reni, t. 17, n" 579-581
;

Hic, t. 8, n» 3i, p. 53; Demante et Col-

MET DE Panterre, t. 5, n» 183 6is-vii-viii ;

I3AuriRY- Laçant iNERiE et Karde, t. 2, n" 1489.

— Conti-a : Pau, 20 nov. 1807, Bruxelles,

1S juin 1812, R. 1777 ; Toullier, t. 6, n° 660
;

B 'ITARD et Cm mkt- Iiaage, Leçons de pro-

céd. civ., n» 25lj
;
Diranton, t. 12, n» 89).

— Il en e?t autrement, toutefois, lorsque le

titre exécutoire en vertu duquel la pour-

suite a lieu est un jusenient délinitil', en

dernier ressort ou passé en force de chose

jugée. C'est ce qui résulte de l'art. 12-2

C. proc, aux termes duquel le délai de

grâce doit être accordé par « le jugement

même qui statue s-ur la contestation «(Bourges,

9 mai 1.S12, R. Jugemeni , 451; Nancy,
•à juin 1871, D.P. 72. 3. 347; Paris, 2 déc.

1871, D.P. 72,2. 71).

730. L'art. 1214, al. 2. est généralement
considéré comme une disposition d'ordre

public, au bén;-lice de laquelle le débiteur

ne peut renoncer par avance dans le contrat

(C.olmar, 29 juiU. 1850, O.P. 52. 2. 238. -
Deutncoert, t. 2, p. 769; Marcadé, t. 4,

n" 694; Toellier , t. 4, p. 371; Chauveau
sur Caruè, Lois de la procéd.. quest. 529;

TiiOMiNE-Dcs.M.iïURES, t. 1, n» 138; Rodière,

Compél. et procéd., t. 1, p. 369 ;
Demolombe,

t. 25, n» 592; Laurent, t. 17, n" 571 ;
Hue,

t. 8, n- 34, p. ,53; Garsonnet, Traité théor.

et pratii}. de procéd. civ., 2« éd., t. 4,

^ 1322, p. 215; Bai:dry- Lacantinerie et

îiARuE, t. 2, n° 1185. — Contra : Bordeaux,

2S avr. lS3i">, R. Dibposit. entre vifs, 4206;

23 juill. 1833, H. 1773-1»; Toullier, t. 6,

11» 658; Maieville, Analyse du C. civ., sur

l'art. 1244 ; Rolland de Vi'llargues, Béperi.,

V» Terme, n» 13; Poujol, Tr. des oblig.,

t. 1, n»s 7 et 10, p. 403 et 464; Audry et

Rau, t. 4, 4» éd., teste et note 26, p. 164;
5' éd., p. 269; Lalombière, t. 4, art. 1244,

n» 28).

731 . De ce que la disposition de l'art. 1244,

al. 2, est d'ordre public (V. le numéro pré-

cédent), il résulte que le tribunal peut ac-

corder d'office un ou plusieurs délais au
débiteur. C'est, d'ailleurs, ce que décide

l'art. 123 C. proc. pour le cas où le débiteur

fuit défaut; il doit en êlre de même, à plus

forte raison^ quand il est présent ;'i l'instance

(Trib. paix Paris, 12 avr. 1906, La Loi,

14 avr. 1905. — Larombh-re, sur l'art. 1244,

n» 31; DcMOLOMBE, t. 25, n» .592-1»; Hue,
n»34; Baudry-Lacantinerie et Barde, t. 2,

no -i486. — Contra : Carré sur Chauveau,
quest. 526; Pigeau, t. 1. p. 515).

732. Lorsque le délai de grâce est ac-

cordé, il doit être suisis à l'exécution des

poursuites, toutes cboses demeurant en
l'état (C. civ. art. 1244, al. 2). — En consé-

quence, si de nouvelles poursuites avaient

lieu après la concession du délai, le débi-

teur pourrait les faire annuler et même
obtenir des dommages-intérêts. — Les actes

de poursuite accomplis avant l'octroi du
délai conservent toute leur valeur, puisque
les choses demeurent en lélat. Le débiteur

reste donc en demeure.
733. Mais le créancier est admis, même

après qu'un délai de grâce a été accordé au
débiteur, à faire des actes conservatoires

te. proc. art. 125). — Toutefois, la saisie-

arrêt ne lui est pas permise, car elle

est. en même temps qu'un acte conserva-
foire, un véritable acte d'exécution (Gre-
noble, 26 mai 1382, Sir. 83. 2. 81. - Carré,
Lois cU; la proc, quest. 1926; Larcmbiére,
t. 4. art. 1244, n» 27 ; Laurent, t. 17, n» 584;
Caudry- Lacantinerie et Barde, t. 2,

n» 1495. — Cotxtra : Toullier, t. 6, n» 673;

Chauveau sur Carré, quest. 1926; BoN-
CENNE, op. cit., t. 2, p. 523; Roger, De la

saisie-arrêt, n» 119; Hue, t. 8, p. 54, in

fine. — Comp. Demolombe, t. 25, n» 604-2»).

734. A la différence du terme do droil,

le terme de grâce ne met pas obstacle à la

compensation (C. civ. art. 1232. — V. infra,

ch. 4, sect, 4, art. 1, § i").

735. Le délai de grâce accordé à un dé-

biteur ne profite pas a ses codébiteurs même
solidaires, mais il profite â la caution. — Il

n'est opposable qu'au créancier contre le-

quel il a été accordé : les autres créanciers

du même débiteur peuvent saisir et faire

vendre les biens du débiteur (G. proc.

art. 124).

§ 6. — Lieu du payement.

736. Le payement doit être exécuté

dans le lieu désigné par la convention

(C. civ. art. 1247). — Cette désignation peut

être expresse (Nancy, 31 mai 1895, D.P. 96.

2. 346). Elle peut aussi être tacite et résulter

soit des termes employés, soit de la nature

de la prestation (Liégel 26 févr. 1839, Pasicr.

belge, 1839, 2, 36; Trib, com. Marseille,

1" août 1905, Rec. Marseille, 1905. I. 353 et

38.1). Elle peut résulter soit de l'acte initial

et générateur de l'obligation, soit d'un acte

ultérieur. Il est souvent stipulé que le_ paye-

ment dû en vertu d'un acte notarié sera

fait en l'étude du notaire qui a reçu l'acte.

Cette clause conserve son elfet, même après

la cessation des fonctions du notaire (Nancy,

31 mai 1895, D.P. 96. 2. 3i6i.

737. Le créancier ne peut obliger le dé-

biteur à payer ailleurs qu'au lieu désigné

par la convention, même en lui offrant de

tenir compte des frais de remise (Lyon,

13 mars 1900, D.P. 1900. 2. 329). — Jugé

aussi qu'une société étrangère qui, en négo-

ciant un emprunt en France, a l.iissé annon-

cer aux souscripteurs que les payements
d'intérêts se feraient sur certaines places

françaises indiquées, ne peut prétendre faire

supporter aux porteurs des coupons la perte

résultant du change de la monnaie entre les

deux pays (Paris, 2 mars 1870, U.P. 70. 2.

107).

738. Si le lieu du payement n'a pas été

désigné dans la convention, le payement
doit, en règle générale, être fait au domicile

du débiteur (C. civ. art. 1247, al. 2). — Ce
domicile, en l'absence de convention spé-

ciale, est le lieu où le débiteur habite à

l'époque du payement, non celui où il rési-

dait au moment du contrat (Civ. 9 juill.

1893, D.P. 96. 1. 349. — Marcadé, t, 4,

n» 702; Mourlon, t, 2, n» 1331 ;
De.molombe,

t. 27, n» 270; Aubry et Rau, t. 4, -4= éd.,

note 13, p. 162; 5' éd., p. 267; Larombiêre,

sur l'art. 1217, n» 8 ; Laurent, t. 17, n» 592
;

IIuc, t. 8, n» 42, p. 66 ; Planiol, t. 2, n» 428,

al. 2; Baudi'.y- Lacantinerie et Barde, t. 2,

n» 1508. — Contra : Diranton , t. 12. n» 101
;

Zaciiabi.ï:, §319, note 11). Et le créancier

n'a droit à aucune indemnité, lorsque le

changement de domicile du débiteur lui a

occasionné soit des frais de recouvrement,

soit d'autres dommages, qui n'étaient pas

entrés dans les prévisions des parties (De-

molombe, Laurent, Bauiiry-Lac\ntinerie et

Barde, loc. cil. — Contra: Aubry et Rau,
Laromcière, loc. cit.).

739. On exprime la règle ci -dessus en
disant que, en principe, la dette est qué-

rahle. — .Mais le débiteur peiil, soit au mo-
ment du contrat, soit postérieurement, re-

noncer à cet avantage et consentir à ce que
la dette soit portable, en d'autres termes à

ce que, par exception, la dette soit payable

au domicile du créancier. Cette renonciation

ne saurait, d'ailleurs, se présumer'; elle doit

êlre nettement établie (Comp. Bordeaux,

14 juill. 1846, Sir. 48. 2. 4,31; Douai.
17 févr. 1879, Jurispr. Douai. 1879, p. 108,— Demolombe, t. 27, n» 271; lluc, t. 8,
n» 42; Baudry- Lacantinerie et Barde,
t. 2, n» 1510). — Les polices d'assurances
renferment en général une clause dérogeant,
en ce qui concerne le payement des primes,
à la règle de l'art. 1247, 2» al.; mais cette

clause peut cesser d'être applicable par suite

de l'habitude prise par les agents des com-
pagnies de recouvrer les primes au domicile
des assurés. V., à cet égard, .\ssnrunces.

740. Lorsque, la convention portant que le

payement sera fait au domicile du créancier,
le créancier a postérieurement changé de do-
micile, la question de savoir si c'est à l'an-

cien ou au nouveau domicile que le payement
doit être elTectué se résout d'après l'inlcnlion
qu'ont eue les parties. Si cette inlenlion
n'apparaît pas, on décide généralement que
le pavement aura lieu au domicile qu'avait le

créancier au moment du contrat (Demo-
lombe, t. 27, n» 273; Baudry-Lacantinkrie
ET Bariie, t. 2, n» 1505. — Contra : Planiol,
t. 2, n» 429).

741. La règ'e, suivant laquelle le payement
doit être l'ait au domicile du débiteur, si la

convention n'a pas désii,'iié de lieu l'our le

payement (V. supra, n» 739), reçoit exception
lorsqu'il s'agit d'un corps certain et déter-
miné. En ce cas, c'est au lieu où se trouvait
la chose lors de la formation du contrat
que le payement doit se faire (G. civ.

art. 1247, al. 1).

§ 7. — Frais du payement.

742. Les frais du payement sont, en
règle générale, à la charge du débiteur

(C, civ. art. 1248). — Ils comprennent :

... 1" les frais de délivrance , tels que frais

de comptage, pesage, mesurage, arpentage,
emballage, chargement, transport. — Il ne
s'agit là que d'actes destinés à procurer au
débiteur sa libération. Les frais à effectuer

pjur que la chose soit à l'endroit où il plait

au créancier de la transporter, et que l'on

appelle frais d'enicvement, sont â la charge
du créancier (Arg. art. 1608. — V. Vente).

Au nombre de ces frais, il faut comprendre
la passe de sacs (Décr. \" juill. 1809. — V.

Baudrv-Lacantinerie ET Barde, t. 2, n»1513).
D'autre part, on assimile aux frais d'enlève-

ment les droits de circulation, de transit,

d'octroi, d'entrée, etc. (Baudry'-Lacantinerie
et Barde, loc. cit.).

743 .... 2» Les frais de la quittance,
notamment le coût du papier timbré, lors-

que la quittance est sous seing privé, et les

frais d'acte notarié lorsqu'elle est authen-
tique. — Il a été jugé, â cet égard, que l'ad-

judicataire qui a consigné son prix â la suite

d'offres régulières qu'il a omis d. .iie valider

pour épargner les frais, est tenu des frais et

Iionoraires des quittances pour le montant
du prix qu'il a consigné ; mais qu'il n'est pas

tenu de l'augmentation de ces mêmes frais

et honoraires pour les quittances des inté-

réis courus depuis le jour de la consignation

p.ir suite des lenteurs d'un ordre qui, en
raison des inscriptions hypothécaires, a dû
être ouvert sur le prix (Paris, 30 déc. 1848,

B. 2254). Le débiteur ne peut donc exiger

une quittance notariée que s'il offre d'en

supporter les frais(C.omp. Riom, 18juin 1879,

D.P. 80. 2. 58). — D'autre part, le débiteur

supporte les frais d'une quittance noiariée,

alors même que celte quittance est rendue
nécessaire par le fait du créancier, comme
dans le cas où il ne sait pas écrire (Demo-
lombe, t, 27, n» 296; LAnoMtiiiiRE, t. 4, art.

1248, n» 2; Planiol, t. 2, n' 431 ; Baudry-
I.ACANTINERIE ET BaRDE, t, 2, B' 1514-11. —
Contra : Toullier, t. 7, n» 95).

La Caisse des dépots et consignations ne
jouit, en cette matière, d'aucun privilège :
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elle est tenue, comme tout autre débiteur,

des trnis de quittance (Paris, 30 dec. 18-iS,

B. 2254; Melz, '23 janv. 18118, D.P. 6b. 1.

158). Il en est ainsi, nolamment, des frais

des quittsnces relatives aux intérêts des

sommes déposées, dues et payees_ par la

Caisse des consignations (Pans, 30dec. 184b,

précité). . , . , j
744. ... 3» Le coût du timbre de quit-

tance. — Le coût du timlire qui doit

être apposé sur la quittance qiiaud la somme
pavée est supérieure à 10 fr. est a la

clK.r-e du débiteur (L. 23 août 1871, art. 18

et 23, al. 2). — ~ais, si le créancier délivre

une quittance non revêtue de ce timbre, il

« est tenu personnellement et sans recours,

nonobstant toute stipulation contraire, du

montant des ilroils, fruis et amendes ». —
Ces régies sont applicables à la Caisse des

dépôls et consignations (Civ. 22 févr. 1893,

D.P. 'Si. 1. 235).

Mais il a été jugé que le débiteur, n étant

pas tenu, en payant, de retirer un litre de

libération, ne peut être aclioiinéau rem-

boursement du prix du 'imbre.Tpposé d'avance

sui- la (luittance préparée par le créancier,

alors qu'il déclare vouloir s'en passer (Trib.

com. Seine, i8 janv. 1873, D.P. 73. 3. 36).

745. ... 4" Les taxes eX peyccplions fiscales

que le payement peut entraîner. — fels soni

les droits d'enregistrement et de transcrip-

tion, les frais de la mainlevée de l'iiypo-

tbenue (Trih. civ. Charolles, 5 févr. 1903,

Gaz. Pal., 1903. 1. 649), etc.

746. Les parties peuvent déroger, par

leur convention, au principe posé par

l'art. 1248; elles peuvent décider que le^

frais de payement seront à la charge du

créancier. L"'art. 1942 C. civ. présume même
l'existence d'une pareille convention (Bau-

dbv-Lacantinerie et B.miue, t. 2, p. Ol'i

,

noie 11. En sens inverse, elles peuvent mellre

les frais d'enlèvement à la charge du débi-

teur ^Demolombe, t. 27, n» 298).

Xnj, 2. — Du PAVEMENT AVEC SUBROGATION.

§
1er. _ Caractères de la subrngation.

747. Dans son sens le plus étendu, la

subrogation est la substitution d'une chose

ou d'une personne à une autre chose ou à

une autre personne. En conséquence, on

distingue deux espèces de subrogations : la

subrogation de choses, ou réelle, et la sub

rotation de personnes, ou personnelle.

'jiB. — L La première a été, pendant

longtemps, considérée comme une fiction

légale, dont l'elTet était de transmettre une

qusiité juridique du bien ancien au bien

nouveau (Merlin, Bépert., v» Subrogation

de clioses ; AuBRY et Rau, 4.« éd., t. 6,

p. 235; Jacques Flacii, De la subrogation

réelle, lier, histor. de droit, 1.--68).

Suivant une doctrine plus récente, il n'y
• aurait pas, ici, de fiction légale, et il ne

s'agirait jamais de modifier le caractère ou

la qualité juridique d'un bien, mais seule-

ment son alfeclation ou l'oliligalion de le

restituer (Saleilles, note Sir. 95. 2. 185;

Di MOCUE, Essai d'une théorie générale de la

subrogation réelle, liev. critique, 1901, t. 30,

p. 2:)6 et s.; Planiol, dissertation, D.P.

191.12. 1. 33, et Traité, t. 3, n" 922, note).

749. On classe les cas de subrogation

réelle ainsi compris en deux séries,

La première comprend les biens soumis à

une alfeclation spatiale. Par exemple, lors-

qu'un immeuble est acquis pendant le ma-
riage à litre d'échange contre l'immeuble

appartenant à l'un des deux époux, il

n'entre pas en communauté et est .?ubrcgé

au iieu et place de celui qui a été aliéné

(C. civ. art. 1407. —V. Conimunaiilé). lien est

de ^éme lorsriu'une somme, qui n'était pas

destinée à tomber en communauté, est em-
^oyée, de par la volonté des deux époux, à

l'achat d'un bien à titre de propre (C. civ.

art. 1434 et 1435. — 'V. Communauté); ou

lorsqu'un immeuble est acquis en échange

d'un immeuble dotal (C. civ. art. 1159.--

V. Régime dotal) ; ou lorsqu'un bien a été,

par suite d'une obligation imposée au mari,

acquis avec l'argent de la dot (C. civ. art. 1553.

— V. Bégime^dolal). — Dans ces diverses

hvpothèses, il s'agit de biens envisagés dans

leur valeur pécuniaire, plutôt que dans leur

individualité matérielle, considérés comme
des muvcns pour alteimlre un but déterminé,

plutôt que comme des buts en eux-mêmes.
La deuxième série comprend les masses

de biens sujettes à restiluli'm. Tels sont les

cas où l'idée de subrogation intervient pour

déterminer quels biens doivent être restitués

à l'absent qui reparait (C. civ. art. 132. --

V. Absence), à l'ascendant qui succède a

l'un de ses enfants ou descendants (C. civ.

art. 747. — V. Succession), aux frères et

sa^urs légitimes, qui succèdent à leur frère

ou à leur sœur naturels (C. civ. art. 766. —
V. .'Succession. — Adde : C. civ. art. 1067 et

1068. V. Substilulion).

Quoi qu'il en soit, il est certain que la

subrogation réelle ne s'opère que dans les

cas spécialement déterminés par la loi (Req.

28 févr. 1899, D.P. 1905. 1. 28).

750. — 11. La subrogation personnelle,

dans l'acception la plus étendue de celle

expression, consiste dans la substitution

d'un tiers à un créancier, opérée par une

cause juridique quelconque, en vue de per

mettre au tiers d'exercer, pour son propre

compte, tout ou partie des droits et aclions

qui appartenaient au créancier. Cette déti-

nilion s'applique aussi bien à la subrogation

judiciaire (C. civ. art. 1166. — V. sufira.

n» 565), et à la subrogation attachée à la

cession de créance (art. 1689 et s. — ^V.

Transport -cession. — Civ. 12 août 1879,

D.P. 79. 1. 473), qu'à celle qui s'opère par

suite du payement.
751. La question de savoir quelle est la

nature et l'éleiidue de la liclion juridique

sur laquelle repose le payement avec subro-

gation a été diversement résolue par les

auteurs. — On a soutenu, dans un premier

système, qu'en cas de payement avec subro-

gation, la créance devait être considérée

comme éteinte, non seulement par rapport

au créancier, mais encore par rapport au

subrogé. Celui-ci se trouverait seulement

investi des accessoires de cette cr.'ance :

privilèges, hypothèques, cautionnements, etc.,

et ces accessoires seraient rattachés à la

créance qui appartient au subrogé de son

propre chef, comme ayant paye le créancier,

ou comme ayant prêté les fonds destinés à

le payer. —11 en résulterait que le subrogé

ne pourrait jamais exercer les droits inhé-

rents au titre de la créance primitive ou

attachés à sa qualité. Par exemple, si le

créancier était nanti d'un titre exécutoire,

ou s'il jouissait du bénéfice de la compé-
tence commerciale en raison de la nature

de la créance, le subrogé n'en pourrait tirer

aucun profil (GRArPE, Consullalion repro-

duite dans les Questions de droit de Merj.kn,

y Subrogation, § 1 ; Buiinet sur Potiuer,

t. 2, p. Î36 et 299; Marcaûé, t. 4, n« 704;

Damel de FoiXEVH.i.E, Des caractères dis-

linclifs du payement avec subrogation).

Un second système consiste à assimiler

le payement avec subrogalion à une cession

de créance (Delvincoubt, t. 2, n» .559;

TouLLiER, t. 7, n°119; Duvergier, Vente,

t. 2, n» 237); — Sur la distinction entre cet

deux opérations, V. infra, n"» 772 et s.

D'après un troisième système qui a pré-

valu, la créance, éteinte par rapport au

créancier, subsisterait au profit du subrogé,

ou, ce qui revient au même, serait réputée

subsister à son profit. — Cclli' doctrine

s'appuie : ... sur les art. 874, 1249, l'iiO,

al. 2, C. civ., suivant lesquels la subrogation

fait entrer le subrogé « dans les droits du

créancier » ; ... sur l'art. 1250, al. 1, C. civ.,

aux termes duquel il rentre v dans les droits

et actions » du créancier; ... sur l'art. 2029

G. civ., qui lui fait acquérir « lous les droits

du créancier» (Riom, 17 janv. 1889, D.P.

91. 1. 313; Civ. 22 nov. 1893, D.P. 94. 1.

153). — En conséquence, il va de soi qua

le subrogé profite non seulement de tous

les accessoires de la créance tels que privi-

lèges, hypothèques, cautionnements, mais

encore de tous les droits inhérents au titre

de la créance, ou attachés à sa qualité (Civ.

22 déc. 1846, D.P. 47. 1. 5; 3 avr. 1861,

D.P. 61. 1. 153; 9 déc. 1863. D.P. 64. 1 299;

Limoges, 25 juill. 1887, D.P. 88. 2. 103. —
Demolombe, t. 27, n"s 325-326; Larombiiîre,

t. 4, art. 1249, n» 25; Aubry et Rau, t. 4,

4« éd., texte et note 2, p. 168-169; 5« éd.,

p. 277-278 ; Demante et Colmet de Santebbe,

t. 5, n» 189 iis-i à v ;
Laurent, t. 17, n«»3-5;

Hue, t. 8, n» 47; BArDRY-LACANTiNKRiE et

Barde, t. 2, n»' 1518 et 1519; Mourlon,
Traité des subrogations personnelles , 18'i8,

p. 6-14 et 48). — Comp. Colin et CAPirANT,

t. 2, p. 91).

752,

Sources de la subrogation.

La subrogation
,
pour avoir lieu au

profit du tiers qui a payé la dette en place

du débiteur, doit (C. civ. art. 1249), ou bien

résulter d'une convention {V. les numéros
suivants), ou bien avoir étévinstituée par la

loi (V. infra, n«799 et s.). — En dehors de ces

deux cas, le tiers n'est pas subrogé. Le juge,

lorsqu'il admet l'existence d'un payement

avec subrogation , est donc tenu de consta-

ter l'existence des conditions requises par

la loi, sans quoi la subroi.',ation n'a pas de

base légale (Civ. 22 févr. 1897, D.P. 1900.

1. 597). .Ainsi, encourt la cassation l'arrêt

qui admet la subrogation au profit d'un liera

dans les droits du créancier, sans constater

soil que celui-ci, en rece^ant le'payeinent, a

subrogé le tiers dans ses droits et aclions,

par une convention expresse, soit qu'à_ la

date du payement le tiers était dans l'un

des cas pr. vus par la loi pour se prévaloir

de la subrogation légale (Même arrêt). —
Inversement, le juge ne pourrait refuser au

tiers qui y a droit le béuéfice de la subro-

gation , sous le prétexte que le débiteur est

solvable et donne toute satisfaction (Civ.

Sjuill. 1902, U.P. 1905. 1. 94).

.\. — Subrogation conventionnelle.

753. La subrogation conventionnelle peut

être consentie ; ... soit par le créancier

sans l'intervention du débiteur (V. les nu-

méros suivants) ; ... Soil par le débiteur, sans

le concours de la volonté du créancier

(V. infra, n'^ 779 et s.).

a. — Sut^rogatLon constntie par te créancier seul.

754, _ 1. La subrogation convenlionnello

visée par l'art. 1250-1" peut être consentie

non seulement par le créancier lui-même,
mais aussi, en son lieu et place, partout
mandalaire légal ou conventionnel, autorisé

a recevoir le payement. — Il en est ainsi

nolamment : ... du mari, du tuteur, de l'eii-

vo\é en possession provisoire des biens d'uu

absent (Riom, 10 juill. 1846, Journ. Pal.,

46. 2. 427); ... Du débiteur, à condition que

l'on n'ait pas déguisé sous les apparences du
mandat un prêt qui lui aurait été fait anté-

rieurement (Larombièke, t. 4, art. 1250, n» 7 ;

Demolumbe, t. 27, n«3K0; Aubry et Rau,

t. 4,5= éd., p. 279, note 4 bis; Laurent,

t. 17, n» 23 ;
Bauury-Lacantinerie et Barde,

t. 2, n» 1.527); ... De l'hiiitsicr, chargé du recou-

vrement de la créance iColmar, 21 déc. 1832,

R. Sriitie-e.Téculion . 37. — I'i.amûl, t. 2,

n» 479. — Contra : Keq. 2 août 1848, D.P.
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48. 1 206). En tout cas, l'huissier pourrait

consentir la subrogation en qualité denego-

lio util geslor du créancier (Nancy, 3 mai

1856. D.i'. 56. i. 261). La suljroi;.ition serait,

d'ailleurs, valable, si elle était r.ailiée par le

créancier. El la réception par ce dernier ries

deniers ainsi versés par un tiers entre les

mains de l'Iiuissier emporterait ralilication

(Civ. 7 avr. ISôS, D.I'. 58. 1. lôô). D'après les

auteurs les plus récents, l'huissier ne peut

pas subroger, en principe, mais le créan-

cier a seul qualité pour faire annuler la

subrogation consentie par son mandataire

spécial (Colmar, 21 déc. 1832, R.
-""«'«'f-

eaéculion, 57; îsancy, 3 mai 1S.i6, D.I.

56. 2. 261 ; Civ. 7 avr. 1858, h.P. o8. 1.

156. — At-'iiRV ET R.\t?. t. 4, 4' éd., p. l'O;

5' éd., p. 279; DEMOLOMni;, t. 27, n"* 3^9-

350; LiUBEKT, t. 18, n» 22 . p. 36-38; Hic,

t. 8, n» 56 in fmi'- , p. 80; Baldry-L\Canti-

NERiE ET B.MiiiE, t. 2 . n" 1527-1. — Conira :

Jle^l. 28 août 1848, D.P. 48. 1. 206; Labom-

BiÈRE, t. 4, art. 1250, n" 30 ;
Gaithier, Tratle

de la subrogation des persoiDies , 1853,

n»' 104 bis).

755. — II. Celui qui offre de payer ne

peut être subrogé dans les droits et actions

du créancier qu'e s'il est étranger â la dette

et s'il entend agir en son nom et pour son

propre comple. .\insi il ne peut y avoir subro-

gation ni lég.de, ni conventionnelle, au profit

du tiers qui agit au nom et pour le comple

du débiteur (Douai, 5 juiU. 1894, D. P. 1901.

1. 28).

Toutefois, la subrogation peut être con-

scnlie non seulement au prolit de celui qui

p:\\e exclusivement la dette d'autrui, mais

encore au prolit de celui qui paye en mémo
temps sa propre dette et la detle dautrui.

Ainsi le codébiteur qui paye de ses propres

deniers une partie de la dette ccmmune
peut se faire subroger dans les droits et

actions du créancier contre ses codébiteurs

ju-iqu'à concurrence de ce qu'il a payé en

leur acquit, alors même que la somme ver-

sée- .-crail inférieure a celle qui est à sa

cli.irse, ce pavement partiel devant être

considéré coiume lait à la décbarge de

tous les codébiteurs et devant être imputé,

jusqu'à due concurrence, sur la part do

chacun (V., comme application de cette

rè;;le : Civ. 14 déc. 1864, O.P. 67. 1. 2.'-)y).

jlais la subrogation est impossible lorsque

celui des codébiteurs qui fart, le payement a

pris à sa charge la totalité de la dette (Req.

5 mai 1890, D.P. 91. 1.4S2).

756. Pour que la subrogation prévue par

l'art. 1250-1» soit possible, il faut que le

pavement soit elTeclué par le tiers subi-ogé

iui-mcnie. Elle ne peut donc avoir lieu loi-s-

qu'il est éuoncé dans la quittance ; ... que le

payement a été fait par le débiteur avec des

deniers empruntés (Req. 19 avr. 1831, R.

1878; D.P. 64. 1. 299, note 1), ... Et que le

préteur n'a été ni présent ni représenté a

l'acte (Lyon, 22 déc. 1888, D.I". 92. 1. 217. -
Comp. toutefois Civ. 9 déc. 1863, D.P. 64. 1.

299).

757. D'autre part, si le payenn-nt avait

été fait en apparence seulementpar un tiers,

mais en réalité par le débiteur, la subroga-

tion ne serait pas valable, du moins comme
subrogation émanée du créancier (D.P. 99.1.

377, note 3-4») ; elle pourrait valoir seule-

ment comme subrogation du chef du débi-

teur, si les coudilions exigées par l'art. 1250-

2" se trouvaient réunies.

Mais pourvu que les deniers employés au

payement ne soient pas fournis par le débi-

teur, la subrogation est valable quelle que soit

l'origine de ces deniers (Civ. 26 avr. 1899,

I).I". 99. 1. 377). Peu importe n.dammenl
qu'ils proviennent d'un emprunt ellectuépar

le tiers snlrcni.

758. Ln payement effectué directement
par le tiers n est même pas toujours néces-

saire. Ainsi-la subrogation pourrait avoir <i lieu

dans le cas même où le créancier aurait reçu

son payement en vertu d'un droit de préfé-

rence qui lui compétait sur des fonds appar-

tenant à ce tiers » (Albry et Rau ,
t. 4,

S; 321, note 3, p. 169. — Comp. Civ. 14 déc.

1S64, D.P. t". 1. 2.59).

Mais il a été jugé que la subrogation con-

ventionnelle, ne pouvant être consentie parle

créancier qu'au profil du tiers dont il reçoit

son pavement, ne peut avoir lieu au prolit

d'un aiilre tiers qui se borne à prêter les

fonds employés au payement sans donner

mandat de le faire de sa part (Civ. 13 juin

1914, D.P. 1916. 1. 41. — V., en sens con-

traire, la note de M. Planiol, ibid.).

759. Il n'est pas nécessaire, au surplus,

que les fonds soient remis au créancier par

le tiers s liions en personne : la subrogation

peut être consentie valablement, bien que ce

tiers soit représenté par un mandataire, sti-

pulant en son nom.
Et rien ne s'oppose à ce que ce manda-

taire soit le débiteur lui-même. Sans doute

la fraude serait possible en pareil_ cas : un

mandat simulé pourrait servir a éluder les

prescriptions de lart. 1250-1»; maisla fraude

pourra être prouvée et, dans ce cas, la subro-

gation sera annulée (Di.molombe, 1.27, n» 360;

Laurent, t. 18, n» 23).

760. Ni le consentement du débiteur,

ni son concours à l'acle ne sont néces-

saires pour la validité de la suliroi^ation p' e-

vue par l'art. 1-i50-1°. — >1ais la présence

du débiteur n'est pas une cause de nullité.

Ainsi jiieé spécialement pour le eus où le dé-

biteur n'a bi;uré à l'acte que pour stipuler

un délai de 'payement (Req. 20 janv. 18j7,

D.P. 57. 1. 309|.

Le débiteur étant étranger a la subroga-

tion, dins le cas prévu par l'art. 12o0-1",

il en résulte que son incapacité serait sans

conséquence; la capacité du subrogeanl et

Celle du subrogé sont seules à considérer.

Aussi jugé que' lorsque le prêleur des do;

niers employés à payer une créance a cte

subrogé aux. droits du créancier, non par le

débiteur qui a contracté l'emprunt, mais par

le créancier, la subrogation est valable

quoique li mprunt qui la précédée fût sus-

ceptible d elre annulé, notamment pour

cause de minorité du débiteur (Civ. 9 déc.

1863, D.P. 64. 1. --OQ).

761.— m. Pour que la subrogation conven-

lionuelle consenlie par le créancier soit va-

lable, ilfaut(C. civ. art. |-:50-1°): ... 1» quelle

soit expresse (V. les numéros suivants); ...

2" Qu'elle ait été l'aile en même temps que

le payement (V. infra, n" 763. — Comp. Civ.

25févr. 1913, D.P. 1913. 1. 473, et la disser-

tation de M. Donnedieu de Vabre, D.P. ibid.,

note 2).

Ces conditions sont de rigueur; les parties

ne sont pas libres de s'en a.francbir ; d'autre

part, les tri!;unaux ne peuvent dispenser de

leur accompli-sement (Civ. 30 juill. 1838,

R. 1843; Paris, 14 avr. 1836, U. Venle,

18.S6). Et leur observation est_ strictement

obliijatoire, dans le c.is même où la réalisa-

tion" en serait dillicile, à raison du grand

nombre des créanciers (Civ. 5juin 1896, D.P.

96.1.468).
762. La subrogation doit, en premier

lieu , être cxiiysse. — Ce n'est pas à dire

qu'elle soit soumise à des termes sacramen-

tels. On est libre d'employer toute formule

ou expression susceptible d'exprimer claire

lenl la pensée du subrOi;eant et du subroge

,.Bordeaux, 3 mai 1887, liée, de Bordeaux,

87. I. 'il8). — Toutefois il est plus prudent,

en pratique, d'employer les mois : subroger,

subrogation ; sinon, lopéralion pourrait être

interprétée comme constituant une cession

de créance (Sur lesditl'éreuces enli'e la subro-

gation et la cession de créance, V. infra,

n»» 772 et s.). , .

Ilu moment que l'opération est caractéri-

sée par un mot précis, il n'est p.as nécessairo

d'en décrire les détails. Nolaminent, le

créancier n'a pas besoin de spécilier qu'il

subroge le tiers « dans ses droits, actions,

privilèges ou hypothèques »; s'il le subroge

soit dans ses droits, soit dans ses actions

soit même dans sa créance, la subrogation

est complète (Req. 4 fevr. 1839, R. 1842;

Civ. 25 févr. 1913, D.P. 1913. 1. 473. -
TOLLLIEB, t. 7, n" 120; Di:ranton, t. 12,

n» 119; AuBRY et Rau. t. 4, S 321, p. 171.

— Co7ilra : Riom, 12 janv. 1809, R. 1840).

763. La subrogation doit, en secoml heu,

être faite en même temps que le payement.

En effet, tout payement a pour elfetd éteindre

la dette; et, la dette étant éteinte, le créan-

cier ne peut plus subroger qui que ce soit

en ses droits et actions (Civ. 30 juill. 1838,

R. 18'i3 ; Paris, 14 avr. 1836, R. Vente, 1886
;

Rouen, 28 juill. 1871, D.P. 73. 1. 366;

Amiens, 4 janv, 19U0, Rec. Amiens, 1900

87),

De là il résulte que si c'est un mandataire

du créancier qui reçoit le payement, et qu'au

lieu de subroger le tiers aux droits et actiouE

du mandant, 'il lui promet d'obtenir de ce

dernier la subrogation , une telle promesse

ne saurait produire aucun ell'et. : le pive-

ment a éteint la dette, et, dès ce mom:nt
la subrogation, n'étant pas acquise, ne s u-

rait plus intervenir (Liège, 24 févr, ihJt

D,P. 88. 2. '34).

764. Si, d'ailleurs, il ne ressortait pas

clairement, des énonciations de l'acte invo-

qué par le tiers, que la subrogation a été

consentie en même temps que le payement

il faudrail considérer la subrogation comuif

nulle (Req. 13 août 1855, D.P. 56. 1. 165,

Grenoble, 20 févr. 18,14, et la dissertation de

.M . de Lovnes, Sir. 95. 2. 289, D.P. 98. 2. 305, d
la dissertation de H. '\Yahl),... à moins que

le tiers ne put faire la preuve de la simul-

tanéilé(Civ. 23 déc. 1902, D.P. 1904, 1. 280)

Au cas où plusieurs payements succes-

sifs seraient constatés par une seule quit-

tance, rédigée lors du dernier versement, I?

subro.galion dans cette quillnice n'aui-ail

d'ellei que pour la somme versée en dernici

lieu (Limoges, 27 nov. 1841, R. 1843).

765. Mais rien no s'oppose à ce que I?

subrogation soit consentie avant le payenicni

et en vue de ce payeinenl même (Baudrv-

Lacantinerie i;t Darde, t. 2. n» 1525 6, —
Contra : Colin et Capitant, t. 2, p. 92|.

On décide même que la subrogation a lieu

valablement, lùrn que le versement des de

niers soit antérieur à la créance subroga-

toire, si ce versement a constitué un paye-

ment provisoire, clVccUié sous réserve d'une

quittance subrogatoire, ou un dépôt, qui

n'était pas de nature à éteindre la délie (Col-

mar, 23 août 1842, R, 18'i5-l°; 31 mai 1848.

D P 48. 1. 20); Req. 6 nov. 1854, D.P. 54.

I 4-"'S
• 14 déc. 18.58, D,P, 59, 1. 150 ; 25.iuill,

18i;-> D P, 65, 1. 469; 20 nov. 1865, D.P. 06.

1. 161 ; Angers, 7 juill. 1000, D,P. HIHO. 2,

472), Il en serait de même au cas où des paye-

ments partiels auraient eu lieu antérieure-

ment à la quittance subrogative, délivrée

lors du versement du solde, s'il avait été

convenu entre le subrogeant ou le subrogé

que ces payements antérieurs n'auraient cllet

libératoire que le jour où ils seraient cons-

tatés par une quittance déliuitivo (Dijon

30 juill, 1S97, D.P. 1901.1.89).

766. Une subrogation peut mêiiii- rire va-

lable, comme elïectuée au moment du paye-

ment, bien que la quittance subrogatoire ait

été dressée postérieurement au payement

complet et délinitif. Mais il faut, en ce cas,

établir que le pavement lui-même a été efléc-

tuéavec subrogation (Pau, 7 déc. 1891, D.P.

9;! 2. 91 : Alïei-, 2 févr. 1899, Hec. algih-. et

Unis.. 1899. 309.

7g7. _ IV. La subrogation consentie par

le créancier est soumise aux règles générales

relatives à la preuve des conventions (y.

pycare). — En clfct, outre les deux condi-
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lions exigées par l'art. 1250-1» C. civ.,

aucune aulre cotulilion de forme n'est exi-

Rée pour la valijilé des subrogations (Civ.

26 avr. 1899, D.V. 99. 1. 377). - Ainsi la

subrogation peut être consentie : ... par

acte àullienliqiie; ... Par acte sous seing

privé, notamment par la quittance que le

tiers obtient du créancier, en échange du

pavement (Angers. 25 janv. lSi9, D.P. 49. 2.

180; Req. U\ mai 18.55, D.P. 55. 1. 245);

20 janv. 1857, 11. P. 57. 1. 309; Toulouse,

Il juin ISël, joint à Req, 25juill. 1865. D.P.

65. 1. 469 ; Toulouse, 21 juin 1887, D.P 88.

2. 77. — Contra: Grenoble, 13 mai 1824,

R. 1864-2") ; ... Ou même par simple déclara-

tion verbale, lorsque la preuve peut en être

faite (Liège, U l'évr. 1887. D.P. 88. 2. 34).

De même, tous les modes de preuve étant

admissililes en matière commerciale, la

preuve de la subrogation à une créance com-
merciale peut toujours être faite, même à

l'encontre des tiers, p.ir témoins ou par pré-

somptions(Req.2juin 18G3, D.P. 63. 1. 337).

Mais la preuve qu'il y a eu simultanéité du

payement et de la siiljrogalion ne saurait

résulter de ce fait qu'au moment du p.;ye-

me .t une quittance subrogative a été rédi-

gé, par le débiteur et le tiers payeur, si le

c .lancier est resté étranger à la quittance ;

cette dernière est, alors, imparfaite, comme
n'ayant été signée que par le débiteur (Civ.

îl déc. 1902, "Gaz. l'at., 1903. 1. 137).

768. Lorsqu'une quittance subi'ogative a

été établie sous seing privé, elle n'est oppo-

sable aux tiers qu'après avoir été enregis-

trée, conformément à l'ait. 1328 C. civ.

(V. Pveuva). En effet, une telle quittance ne

se borne pas à laire la preuve du payement;

elle fait, en outre, la preuve de la conven-

tion relative à la subrogation et, par cette

raison, elle n'est opposable aux tiers que si

elle a date cert.dne. Tel est le cas, notam-

ment, lorsque le tiers auquel on oppose la

quittance subrogatoire est ; ... un cessiori-

naire de la créance; ... un second subrogé,

pourvu soit d'un acte authentique, soit d'un

acte sous seing privé ayant date certaine; ...

ou un créancier du subrogeant, qui aurait

pratiqué une saisie-arrêt entre les mains du

débiteur (Civ. 31 janv. 1843, R. 1853, Auiinv et

Rau, t. 4, S 321, texte et note 8, p. 371 ;
Lau-

niîNT, t. 18, n" 32; Baudky-Lâcantineirie et

Barde, t. 2, n»1528. — Cunlra : LAnoMDiÈRE,

t. 4, art. 1250. n''36; De.moi.omde, t. 27, n»381.
— Comp. Dijon, 30 juill. 1897, D.P. I9>)1. 1.

89, et la disîerlalion de M. Sarrut ; Sir. 1901.

1. 34. et la dissertation de 11. Wahl).

Mais la quittance subrogatoire n'a pas

besoin d'avoir date certaine pour pouvoir

être valablement opposée au débiteur, à ses

succrsscnrs universels, ou à toute per-

sonne tenue personnellement ou hypothécai-

rement de la délie (Civ. 7 avr. 1S.5S, D.P.

58 1. 156; Req. 20 janv. 1857, D.P. 57. 1.

310; Civ. 8 août 1877, Sir. 78. 1. 120 et S.

175; Cliambéry, 15 avr. 1886, Gai. Irib.

5 mai ISStJ).

769. Dans les cas où la subrogation doit

être établie par écrit, la doctrine est divisée

sur le point de savoir s'il faut que la quit-

tance conslatant le payement mentionne éga-

lement kl subrogation, ou si celle-ci peut

résulter d'un acte séparé (Comp. en sens

divers : LAnoMBiiiHE, sur l'art. 1250, n» 6;

Demolûjibe, t. 27, n"" 369 et s., Aubry et

Rai:, t. 4, S 321, texte, notes 17 et s., p. 172

et 173; Laurent, t. 27, n»» 369 et s., 382).

770. La subrogation consentie par le

créancier emporte, de plein droit, cession de
tou.s Ips: iIi "il • lu créancier. Elle comprend,
notamment, sans énonciation spéciale : ...

l'action ré.solutoire du vendeur (Grenoble,

5 janv. 1826, R. 1848 ; liourges , 19 juin 1838,

S. 148; Alger, 15 juill. 1875, S. 750);
... Le privilège du vendeur (Req. 26 nov.

18.39, R. 18'i«), celui de l'architecte ou de
1 entrepreneur.

Elle laisse subsister la dette primitive avec

tous ses accessoires (Civ. 9 déc. 1863, D.P.

64. 1. 299; Rennes, 23 déc. 1878, et, sur

pourvoi, Req. 5 août 1879, D.P. 81. 1. 268).

Mais la subrogation conventionnelle que le

codébiteur solidaire a stipulée en sa faveur

lors du payement ne peut avoir_ des effets

plus étendus que la subrogation légale et ne

lui confère pas le droit de poursuivre ses

codébiteurs au delà de la portion qu'ils

doivent supporter dans la dette (Liège,

3 mars 1886, D.P. 88. 2. 71. — V. supra,

n° 319).

771. — "V. Le créancier peut toujours

refuser de subroger le tiers payeur; par

suite, il est loisible également de n'accorder

à celui-ci qu'une subrogation partielle. —
Ainsi, il peut le subroger pour les hypo-

thèques grevant les biens restés entre les

mains du débiteur, et refuser ce bénélice

contre les tiers détenteurs d'immeubles
hypothéqués, ou contre les cautions (Req.

30 déc. 1903, D.P. 1904. 1. 127. - V. aussi

Req. 31 mars 1810, R. 1984).

772. — VI. La subrogation, lorsqu'elle est

consentie du créancier, ressemble particu-

lièrement à la cession de créance (V. Trans-
port-cession). — Mais elle en dill'ère en ce

que : ... 1» le tiers qui se fait subroger a pour
but de venir au secours du débiteur, en

payant le ci'éancier au lieu et place de ce

débiteur, tandis que le cessionnaire d'une

créance est un spéculateur qui, loin de vou-

loir éleindre la dette du débiteur, achète au

créancier le droit qu'avait ce dernier d'en

poursuivre le payement;
773. ... 2» Le subrogé a toujours, indépen-

damment de la subrogation, une action per-

sonnelle de mandai, de gestion d'affaire, ou

de prêt, pour recourir contre le débiteur;

tandis que le cessionnaire d'une créance ne
peut exercer que l'action du cédant;

774. ... 3° Au casde remise partielle ,
con-

sentie par le créancier, le subrogé ne peut,

soit par l'action qui lui apparlient de son

propre chef, soit par celle du créancier, ré-

cUnncrau débiteur que le montant de ce que

le créancier a consenti à recevoir pour solde
;

tandis que le cessionnaire, en pareil cas,

peut exiger du débiteur le montant intégral

de la créance et béuéhcie, par conséqiient,

de la différence (Req. 21 mars 1810, R. 1981;

Civ. 30 oct. 1895, Sir. 97. 1. 394). - Pourtant,

il n'y a plus de différence, à cet égard, entre

la cession de créance et la subrogation con-

sentie par le créancier, lorsqu'il s'agit d'une

créance litigieuse : la loi, pour décourager la

spéculation'sur les créances difliciles à recou-

vrer, autorise le reirait de ces créances à

prix coûtant, quand elles ont été achetées

(C. civ. art. 1699. — V. Transport -cession).

775. ... 4» Le créancier ne doit aucune ga-

rantie au tiers qu'il subroge dans ses droits

et actions; d'où il résulte que, si le créan-

cier a été de bonne foi en subrogeant ce tiers

à une créance qui n'existait pas, il n'est tenu

que de restituer ce dont il s'est indûment
enrichi (C. civ. art. 1378etl380); tandis tjue le

cédant est garant de l'existence de la créance

(C. civ. art. 1693. — V. Transport-cession), et,

en conséquence, s'il a cédé même de bonne foi

une créance qui n'existait pas, il est tenu de

la bonilicalion des intérêts et de la restitu-

tion des frais et loyaux coûts du contrat

(D.P. 46. 1. 49, note 1-2; C. cass. Relgique,

12 janv. 1872, Pasicrisie belge, 72. 1. 54;

Riom, 17 janv. 1889, D.P. 91. 1. 313. -
MiiuRLON, Traité des subrogations person-

nelles, p. 14 et 15, n» 2; M arcade, t. 4,

n» 708 in fine; Troplong, Des liypoth.,

t. 1, n» 353 bis ; Cdami^ionnière et Rigaud,

Des droits d'enregislr., t. 2, n» 1248;

Demante et Colmet de .Santerre, t. 5,

n» 189 fcis-iv: Alrrv et lUu, t. 4, 4» éd.,

texte et note 2't, p. 17i; 5» éd., p. 285; La-

RO.MUiiiRE, I. 4, art. 1250, n» 91 ;
Demolombe,

t. 27, n» 330; Laurent, t. 18, a» li; Hue,

t. 8, n» 49; Raudry-Lacantinerie et liARnE,

t. 2, n» 1521-4». — Coidra : Civ. 4 févr. 1^46,

D.P. 46. 1. 'i9 ; el. sur renvoi, Montpellier,

15 déc. 1817, D.P. 48. 2. 29; Rennes,
21 juin. 1847, D.P. 48. 2.72. — Delvincourt,

t. 2, p. 559; TouLLiER, t. 7, n» 164; Duran-
TON, t. 12, n» 138, et t. 16. n» 488; Duvebgier, ,;

De ta vente, t. 2, n" 287. — Comp. : Req. f

19 mars 1894, D.P. 95. 1.70).

A supposer, d'ailleurs, que le subrogeant
fût tenu d'une obligation de garantie, cetto

garantie ne pourrait porter que sur l'exis-

tence même de la créance, non sur la vali-

dité de la subrogation (Req. 13 août 1855,

D.P. fj6. 1. 165). La garantie ne serait pas

due davantage à raison d'un fait postérieur

à la subrogation (Civ. 13 févr. 1849, D.P. 49.

1. 40).

776. ... 5» Tandis que « le cessionnaire

n'est saisi à l'égard des tiers » (art. 1690 G.

civ.) « que par la signification du transport

faite au débiteur », ou « par l'acciplation du
transport faite par le débiteur dans un acte

authentique «, ces formalités sont étrangères

à la subrogation, et l'efficacité de celle-ci

n'est pas subordonnée à l'accomplissement

de ces formalités (Poitiers, 11 déc. 1893,

Sir. 97. 1. 394. — Duranton, t. 12, n" 124,

125 et 127; Mourlon, op. cit., p. 15 et

249; Marcadé, t. 4, n» 707; Demante et

Colmet de S.\nterre, t. 5, n» 189 bts-x;

Zachari.*;, § 321, note 3; Aubry et Rau,

t. 4, 4» éd., texte et note 21, p. 174 ;
5« éd.,

p. 284; Larombière, t. 4, art. 1250, n» 93;
De.molombe, t. 27, n» 329; Laurent, t. 18,

n» 13; Hue, t. 8, n" 48; Baudrv-Lacantixe-
rie et liARDE, t 2, n» 1.521 -.5". — Contra :

Delvincourt, t. 2, p. 559; ïoullier, t. 7,

n» 127 ; Duvergier, Ue la vente, t. 2, n» 2.Î7.

— Comp. : Req. 20 juin 1869, D.P. 70. 1.

69).

« La prudence exige toutefois que le

subrogé fasse notifier la suhrogation au dé-

biteur », sinon celui-ci pourrait s'acquitter

valablement entre les mains du créancier

primitif... dans l'ignorance où il serait de la

subrogation (AuBRY ET Rau, Ioc. cit., note 22).

Le subrogé pourrait, d'ailleurs, élahlir, par

tous moyens de preuve, que le déldteur en
a eu connaissance (Req. 20 juin 1869, D.P.

70.1.69).
777. ... 6» Le créancier subrogeant, qui

a reçu du tiers subrogé un payement par-

tiel, peut exercer les privilèges, hypothèques

et .Tutres sûretés attachées à la créance, par

prél'uence au subrogé, pour le payement de
ce qui reste dû (G. civ. art. 1252. — V. infra,

n» 851); tandis que si une créance a été

cédée partiellement, le cessionnaireoxerce les

droits attachés à la créance concurremment
avec le cédant, pour le payement de la par-

tie cédée.

778 ...7» Le titulaire de la créance, lorsque

son droitestincessibleet insaisissable, ne peut

ni la céder ni en effectuer le transport; mais

il a qualité pour recevoir le payement et su-

broger le tiers qui paye dans ses droits et

actions (Toulouse, 21 juin 1887, D.P. 88. 2.

77).

b. —Subrogation émanée du débiteur.

779. — I. Lorsque le débiteur emprunte
de l'argent pour payer sa dette et iiu'il paye

avec les deniers empruntés, il p^'Ut consen-

tir lui-même la subrogation au profit de son

prêteur (G. civ. art. 1250-2»). Cette subroga-

tion s'opère même sans le concours de la

volonté du créancier (Même art. m fine). —
H est impossible d'expliquer ralionnellemi-nt

une .telle subrogation, par laquelle un débi-

teur cède à un tiers la créance qui api'ar-

tient exclusivement au créancier, et cela,

peut-être, malgré la volonté contraire \\r ce

dernier. — Mais cette subrogation oitre

l'avantage de faciliter au débiteur le moyen
d'emprunter à l'effet de payer sa dette ;

elle
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créancier, puisqu'il n'a chère n'emporte pas nullilé de la subroga-
'^'

' •
tion consentie par le fol enchérisseur d^.ns

'

its des créanciers inscrits au profit du
ne saurait nu;re au -, -

droit à rien, sinon à être paye, et il reçoit

précisém.'nt son pavement; elle ne nuit pas

davantaq aux autrts créanciers du débiteur,

car il leur est indillérenl que la créance con-

tinue à appartenir au créancier, ou qu elle

passe aux mains du tiers subroge. — U est,

d'ailleurs, rare que la su broîition émane du

débiteur. Lorsque les conditions voulues

pour que cette subrogation puisse avoir lieu

se trouvent réunies, le créancier accorde

lui-même la subrogation au tiers qui a

prèle les deniers au débiteur; car, s'il ne e

faisait pas, il sait que le débiteur aurait le

droit d'opérer la subrogation.

780. Ce n'est pas seulement le débiteur

principal qui peut consentir cette subroga-

tion ; le même droit appartient à toute per-

sonne qui, étant tenue au payement de la

dette ou avant intérêt à la payer, serait su

brogée légalement si elle eltectuait ce paye-

ment de ses propres deniers. — Tel est le

cas: ... pour le créancier qui emprunte ahn

de payer un autre créancier, qui lui est préfé-

rable à raison de ses privilèges ou hypo-

thèques; ... Pour le tiers saisi, qui, na^ant

pas fait la déclaration et les justifications

prescrites par la loi et avant, par suite, ete dé-

claré débiteur pur et simple des causes de la

6ai>ie-arrét, emprunta pour payer la dette

du saisi, dans les obliualious du(iuel u a ete

substitué ([Jijon, 'M mars 1911, et la disser-

tation de M. Faye, D.P. 1913. 2. 97); ... Pour

la caution, le codébiteur solidaire, le tiers

détenteur d'un immeuble hypothéqué; ...

Pour l'héritier bénéliciaire
,
qui a paye de

ses deniers les dettes de la succession (t. civ.

art. l'2'il. — V. infra, n" 801 et s.).

781. Tel est même le cas pour Tacque-

reur d'un immeuble qui emprunte à l'ellet

de paver le prix de son acquisition aux

créanciers auxquels l'immeuble était hypo-

théqué. En ellét, si cet acquéreur payait son

prix d'acquisition aux créanciers hypothé-

caires du vendeur, il serait subrogé légale-

ment dans leurs droits et investi d'un droit

de préférence contre le vendeur et contre les

créanciers postérieurs (art. Ii51 -2».— V.i)i/ra,

n» 8U'.I); on ne voit pas pourquoi, si c est avec

des deniers empruntés à un tiers qu'il paye

les créanciers hypothécaires, il ne pourrait

par transmettre à ce tiers le bénéfice de la

subrogation. Si donc l'immeuble est revendu

à un p"i-ix inlérieur, le prêteur subrogé conven-

lionnellemenl aux créanciers les plus an-

ciens sera remijoursé de préférence aux

créanciers post^'-rieurs du vendeur originaire

ou des précédents propriétaires, et de préle-

rence au vendeur lui-même. Telle est, du

moins, l'opinion dominante (i\imes,29 janv.

1861, D.P. 63. 2. 21. et, sur pourvoi, lîeq.

28 avr. 1833, D.P. 63. 1. 329. - Troplong,

Deshijpolli-qucs, t. 1, n» 234 ;
Larombiere.

t. 4, art. 1252, n- 39; de Caqieray, Ques-

tions diverses sur la subrogation, Revye

pralijue de droit français, t. 6, 18ôS,

p 81 à 99; MouRLON, ap. cit., p. 303

et s.; DEMOI.OMBE, t. 27, n<" 401 et 402;

Albry et Rau, ¥ éd., t. 4, § 321, leste et

note 32, p. 176; Laurent, t. 18, n» 42; Hue,

t 8 n" 61 et 02. — Contra : Toulouse,

29 fevr. ISW, R. 1992. -Mkrlin, Réper-

toire v" Subrogation de pirsonne, sect. Il,

§8, n» 7; Toi-llier, t. 7, p. 171; Delvin-

coi-RT, t. 2, p. Jbô ; Gautiiieb, op. cit., n"*

204 et s.; Dlrantûn, t. 12, n" 189; Pont,

Privilèges et 'nipoihèques , n" 225 ;
Barril-

LlET, Des elfils'de la subrogation consentie

par un ;icqiiéreur au profit de son préteur

de deniers, llevue pral. du droit français,

t. 14, 18o2, p. 20 à 39 et 113 à 173. — Comp. :

Beal-recard, Subrogation consentie par le

débiteur. Revue crit. 1876, p. 440 à 478).

l.a subrogation ainsi consentie par l'ac-

quéreur reste valable alors même que l'im-

meuble serait ensuite l'objet d'une vente

sur folle Tinchère : la revente sur folle en-

les dro.._
prêteur des deniers qui ont servi à payer les

créanciers (Nîmes, 29 janv. 1861 et, sur pour-

voi, Rcq. 28 avr. 1863, précité).

782. — II. Pour que la subrogation soit

valablement consentie par le débiteur, il

faut : d'abord « que l'acie d'emprunt et la

quittance soient passés devant notaires ». —
On ne saurait donc se contenter d'actes sous

seing privé, quand bien même ils auraient

été enregistrés. — Pourtant, en dépit du

principe suivant lequel toute procuration

donnée en vue de la passation d'un acte au-

thentique doit être elle-même authentique,

la jurisprudence décide que, si le débiteur

est représenté par un mandataire, il n'est

nas nécessaire que la procuration soit authen-

tique (Civ. 5 août 1891, D.P. 92. i. 217, Sir.

92 1. 57 et la dissertation de M. ("îarsonnet.

- Contra: P. Pont, Petits Contrats, n»86o;

Bei'Dant, op. cit., n»825; Baudry-L.a.can-

TiNEHiE ET Barde, t. 2, n» 1532).

783. La subrogation prévue par 1 art.

1250-2° a lieu d'habitude à la suite d'un em-

prunt; mais rien ne s'oppose à ce que la

subrogation s'opère valablement lorsque des

fonds sont remis au débiteur à tout autre

titre, notamment k titre de dot, avec la sti-

pulation qu'ils seront employés à l'extincuon

de certaines dettes, et sous la condition de

subrogation au profit de la femme (.\UBRY

ET R\u, t. 4, § 321, note 29, p. 176. - V.

dans le même sens : Demolomue, t. 27,

n«s 395 et 396; IlUC, t. 8, n» 60; MoURLON,

p 326. — Contra : Metz, 16 août 1811, R.

1866 ; Laurent, t. 18, n" 39).

784. L'art. 1250-2» semble supposer que

l'emprunt fait au tiers et le payement elTec-

tué au créancier constituent deux opérations

séparées. Mais rien n'oblige à dresser un acte

rotai ié distinct pour chacune de ces deux

opérations. 11 est licite de les constater, l'une

et l'autre, par un seul et même acte

pourrait même pas exiger que le

dressât deux actes séparés pour constater

ces deux faits, qui se passent simultanément

devant lui : ce serait frustratoire (Req. 9 nov.

lSn9, D.P. 70. 1. 167; Req. 15 mars 1897,

D.P.'97. 1. 364).

785. Il faut, en second lieu, « que, dans

l'acte d'emprunt, il soit déclaré que la

somme a élé empruntée pour faire le paye-

ment, et que, dans la quittance, il soit dé-

claré que le pavement a été fait des deniers

fournis à cet ellet par le nouveau créancier ».

— La loi ne dit pas de qui doivent eniiiner

ces deux déclar.itions. Généralement, c'est le

débiteur qui les fait l'une et l'autre. Mais il

se peut que le prêteur déclare, dans l'acte

d'empruul, qu'il avance les deniers en vue

de permettre au débiteur de payer ce qu'il

doit au créancier; et, de même, il est pos-

sible que le créancier, en donnant quitlance,

inditiue lui-même qu'il a reçu en payement

les deniers fournis par le préteur. Ces dé-

clarations ser.Ment léyales (Orléans, 14 août

IS45, D.P. 46. 2. /2|.

786. n peut arriver que le créancier re-

fuse de recevoir le payement, ou de laisser

insérer dans la quitlance que les deniers

servant au payement proviennent de celui à

qui le débiteur les a empruntés. Pour

vaincre sa résistance, le débiteur peut alors

faire desolfres réelles et consigner la somme
(Req. 12 mars 1889, D.P. 90. I. 207 1. Les

olïres au créancier peuvent être faites même
à la re-inête du prêteur des deniers (Req.

U juin. USi3j. — La reconnaissance de consi-

gnation doit mentionner la décl.iralion exi-

gée par l'art. 1250-2», et cette déclaration

produit alors le même elfet de subrogation

que si elle était passée dtvant notaire (art.

12, Ordnnn. 3 juill. 1816), car le receveur de

la Caisse des dépôts et consignations a

qualité d'ol'licier public (BaUDRV

On ne
notaire

RIE et Barde, t. 2, n» IS-'iO). — Si le créan-

cier accepte les offres réelles, il n'est pas

besoin non plus d'acte notarié : le procès-

verbal de réception dressé par l'huissier en

tient lieu, à la condition de contenir la dé-

claration de l'origine des deniers (
Demo-

LOMBE, t. 27, n» 429; Baudry-Lac.antinerie

et Barde, loc. cit.)

787. On a même soutenu que, dans le cas

où le créancier refuse la déclaration d'em-

ploi, le notaire pourrait dresser procês-ver-

bal des faits, lequel servirait de litre de

libération et subrogation (Toi'LHER, t. 7,

n» 131 ;
Larombière, sur l'art. 1250, n» 73).

Mais cette opinion ne parait pas fondée; la

signature des parties est, en elfet, es.sentielle

à la validité de l'acte, et si le créancier re-

fuse de signer, il n'y a ni quittance, ni subro-

gation (DÈ.MOLOMBE, t. 27, n»412; Gautieh,

n» 176 bis; Mol'Rlon, p. 271).

788. La stipulation, dans l'acte d'emçrunt

d'une somme destinée à étendre une créance

privilégiée ou hypothécaire
,
que le prêteur

sera subrogé aux droits du créancier désin-

téressé, n'est pas obligatoire pour le créan-

cier s'il n'a point élé partie à l'acte d'em-

prunt ; ce créancier qui reçoit le payement

n'est pas tenu de fournir la quittance subro-

gatoire promise dans cet acte ( Req. 24 nov.

1856, D.P. 56. 1. 449). Il en est autrement

toutefois s'il est établi que le créancier avait

connaissance de la promesse de subrogation.

(Même arrêt).

789. Si l'acte d'emprunt et la quittance

doivent porter les déclarations indiquées ci-

dessus, ce n'est pas à dire qu'elles doivent

mentionner la subrogation d'une manière

expresse; celte condition n'est pas exigée ici

comme pour la subrogation consentie par le

créancier (V. supra, n» 762). La subrogation

résulte suffisamment de la double déclara-

tion.
. , .

790. Suivant une opinion, lorsqu il y a

deux actes notariés, le premier devrait être

dressé au moment de l'emprunt, et le second

au moment du payement. Sinon, a-t-ondit,

il serait possible d'opérer une subrogation

bien qu'elle n'ait pas été convenue au mo-

ment de l'emprunt, ou bien que le payement

ait été déjà elfectué par le prétendu débi-

teur (Orléans, 10 janv. 1850, D.P. 51. 2.124;

Rouen, 21 mai 1852, D.P. 53. 2. 113; Douai,

10 févr. 1853, Sir. 53. 2. 305 ;
Req. 13 août

1855 D.P. 56. 1. 165 ;
Rennes, 25 oct. 188^

Le Droit, 30 oct. 1888. - Aubry et Rau,

t 4 4= éd., texte et note 34, p. 178-179;

5» éd., p. 290-291 ; Massé et Vergé, sur Za-

chariae, t. 3, p. 431, § 563, note 9).

.Mais on décide plus généralement que

l'emprunt peut être antérieur à l'acte qui

constate son but, et que le payement peut

l'être à l'acte qui contient la quitlance et la

déclaration d'emploi. — En elVet, la loi

n'impose pas au notaire l'obligation de cons-

tater si le prêteur remet bien les deniers au

débiteur, et si ce dernier les donne au

créancier. Dans le silence du Code, on ne

saurait créer une pareille règle, par voie

d'interprétation. — Et, même si l'on im|i0-

saitpareille obligation au notaire, on ne pour-

rait ainsi prévenir la subrogation qui n au-

rait pas été convenue au moment de 1 em-

prunt : les parties montreraient après coup

les deniers au notaire; et l'on ne pourra,

t

davantage empêcher le prétendu débiteur de

faire revivre la créance éteinte par le paye-

ment : l'ancien créancier n'aurait, pour cela.

la

Lacantine-

(iii'à recevoir devant le notaire la somme qui

lui a déjà été versée, et à la restituer au pré-

tendu débiteur aussitôt après (Civ. 15 ferr.

IS32 R. 1887 ; 15 mars 1897, D.P. 97.

1, 304; Angers, 7 juill. 1897, D.P. 1900J.
472 — Laromiuébe, t. 4, art. 12o0, n» ,8;

Moi'RLON, p. 280 et s.; Gau-Hiier, o;i. cit.,

n" 169; Demolombe, t. 27, n" 425; Dëmante

ET Colmet de S\NTERnE, t. 5, U» 191 bis-jx ;

Laurent, t. 18, n" 53; Hue, t. 8, u» 64;



472 — OBLIGATIONS

Baudry-Lacantinerie et Barde, t. 2, n» 1536.
— Comp. Req. 14 févr. lStJ5. 1. 454).

D'ailleurs, l'acte notarié destiné à cons-
tater le but de l'emprunt peut être rédigé
avant que l'emprunt lui-même ait été réa-
lisé. Tel est le cas, lorsque l'emprunt est
elTeclué sous la forme d'une ouverture de
crédit. On Constate alors Cette ouverture de
crédit par vin acte notarié, et l'on se con-
tente de constater les versements ullérieurs
par des odes sous seins privé (Nîmes,
29 jaav. litil, Sir. 62. 2. 433; Req. 28 avr.
lSi'.3, D.P. 63. 1.3-i9i.

791. I.a loi n'entend pas cxiLiei* que les

deniers ver?ts par l'emprunleui' soient iden-
tiquement ceu.K que le débiteur remet à son
créancier. Mais il faiif que le payement soit

fait grâce au prêt : si le débiteur dissipe les

fonds qui lui ont été pi'êtés, s'il les emploie
à d'autres usages, et qu'il se procure ensuite,
par un ]noycn quelconque, l'argent néces-
saire pour pa<ei- son créancier, le tiers prê-
teur ne peut plusëti-esubrogéau Créancier.
792. Il n'est pas nécessaire que l'emprunt

et le payement soient simultanés : un cer-
tain intervalle de temps peut séparer le

moment où le débiteur emprunte les deniers,
et celui où il paye de ces deniers le créan-
cier. Il ne résulte, du fait de ce délai, aucun
empêchement .à ce que la subrogation soit

opérée au prolit du pi'éleur, si les conditions
fixées pai' I ac 1. 1250-2'' se tion 'ent, d'ailleurs,
l'éalisées (l^aris, 30 juin 1S53, D.P. 54. 2.

108; Orléans, 19 déc. 1SG3, et, sur pourvoi,
Jteq. 14 févr. 1865, D.l'. 65. 1. ï.'ii). — Tou-
tefois, si l'inteiValle entre ces deux opéra-
tions élait d'une longueur considéraljle, les
juges pourraient, ajuste tilre, estimer que
les deniers elnpi-unlés n'ont pas servi au
payement et refeler la subrogation (Orléans,
3 avr. 1851, D.P. 51. 2. 66; Req. 16 mu,s
1852, D.P. 52. 1. 102).

793. Les conditions énoncées par l'art.
•12,î0-2° ont été édictées e.'îclusivement d^ms
1 intérêt des tiers. — En conséquence, lors-
qu'elles ne sont pas remplies, les paj'ties ne
peuvent, dans leurs rappoits réciproques.
Virer argument de l'omission des fornialilés
pour demander la nullité de la convention
Bubrogative (Civ. 11 janv. 1893, D.P. 93. 1.

179 et la note. — TofLLlEn, t. 7, n» 129;
AUBRY ET Rat, t. /(. 4« éd., te.xte et note 31,

p. 178; CAr.so.NM;T. dissertation dans Sir.
92. 1. 57; B.\l-ui!Y-LaCantiser[e ti rUrinE,
t. 2, n" 1538. — Conli-a : DE.viOloMBe, t. 27,
n» 4;)5).

794. Les conditions prescrites pal- l'art.

12.i0-2^ doivent être observées niéirte en
matière commerciale fBALuRY-LACANTtNÉftiÉ
t:r lïARDE, t. 2.5, n» 1539. - Comp. Alger,
23 févr. 1892, D.P. 93. 2. .544).

795. Les condiiions auxquelles la loi

subordonne la validité de la subrogation con-
sentie par le débiteur tombent soUs le pou-
voir de conlrole de la Cour de cassaiiou.
>iais la cour ne peut exéi'cer ce pouvoir
qu'autant que l'acte dont les Caractères ou les
( Ifets légaux soni discutés est produit devant
elle où est anaivsé dans les qualités de
l'arrêt (Req. 9 nov. 1869 et la note 3, D.P
70. 1. 167).

796. — III. La subrogation émanant du
débiteur produit, d'une façon générale, les
mêmes effets que la subrogation consentie
iiar le créancier (Note i\a (H. de Loynes,
D.P. 93. 2. 33. — V. not.imment, en Ce qui
concerne l'a -tion en résolution du vendeur,
dans le cas où la subrogation a été stipulée
au profit du tiers qui a fourni les fonds
nécessaires au payement du prix : Orléans,
•13 mai ISôl, D.P. 52. 2. 177; Paris, 30 juin
lsr.3, D P. 54. 2. 108; Grenoble, 13 mars
18.18. p.p. 58. 2. 177. - .Sur la question de
«avoiràaui a;)pirlifnt l'action en l'ésolution
lorsque le vendeui' n'a été payé qu'en par-
lie. V. Paris, 5juilL 1806, R. P'riuU. et Injp.,

797. La subrogation consentie par le

débiteur a pour effet non de faire revivre
la créance éteinte par le payement, mais seu-
lement de ralt.icher à la créance du préteur
les garanties, spécialement l'Iiypollièque, qui
apparlenaient au créancier désmlércssé(Pau,
5 mars 1890, et la note D.P. 91. 2. 117).
798. Le créanciei qui est resté étranger

à la subrogation consentie par le débiteur
ne peut, en aucun cas. élre garant de l'e.\is-

tenceou de l'efficacité des droits attachés à
la créance; et il en est ainsi alors même
que, lors du payement, il aurait déclarésubi'o-
ger le tiersqui l'aeflectué (Lyon, 24 nov. 1896,
et la note 1, D.P. 99. 1. 315).

B. — Subrogalioii légale.

799. 11 existe des cas où le tiers, qui paye
au créancier la dette du débiteur, est léga-
lement contraint à le faire; dans d'autres
cas, sans y être obligé par la loi, il est
lui-même directement intéressé à solder
cette dette. Il serait injuste, alors, qjie le
créancier pût refuser au tiers de le subro-
ger; la loi intervient alors, et, dans des cas
qu'elle énumere limilativement. elle déclare
que la subrogation a lieu de plein droit,
indépendamment de toute stipulation et de
toute remise de titre, signilicalion ou accep-
tation. — Toutefois, la subrogation légale
ne peut avoir effet, vis-à-vis du débiteur,
que si ce dernier a profité du payement ellec-
tué par le tiers. En conséquence, le tiers
doit l'aire savoir d'une façon quelconque au
débiteur qu'il paye la dette; sinon, le débi-
teur pourrait, de bonne foi, payer lui-même
sa dette au créancier, et le tiers n'aurait
plus alors aucun recours contre le débitouc
désormais libéré (Amiens, 9 déc. 1872, S. 827),
800. L'art. 1251 C. civ. énumère quatre

cas de subrogation légale, il en est un autre
qui résulte du Code de commerce (art. 1.59 et
187). — En dehors de ces cas, et à défui.t de
texte spécial, il ne saurait jamais y avoir de
subrogation légale, quelque grande que soit
l'analogie entre un cas déterminé et tel cas
expressément visé par la loi (Baudry-Lacan-
TiNERiEET Barde, t. 2, p.6i0, note 2. —Comp.
Trib. civ. Lyon,4juill. KSflO, Mon.jud. Li/nn,
30 juin. 1890). — En revanche, lorsque l'on
se trouve dans l'un des cas visés par la loi,
la subrogation légale se produit nécessaire-
nient, et l'on ne saurait en refuser le béné-
lice au tiers qui a payé, sous le préte.\le que
la solvabilité du débileur serait cerlaine(( av
8 juin. 1902, D.P. 1905. 1. 94. — Bai'urv-
Lai:a,\t:,\erje et Barue, t. 2, n« lôil).

a. — Siibrogniion accordée à crhii qui paye an
créancier prêferol'lc.

801. — I. La subrogation a lieu de plein
droit, en premier lieu « au prolit de celui
qui, ét.mt lui-même créancier, paye un
aulre créancier qui lui est préférable à raison
de ses privilège'- ou hypotlièques ».

^
Le bénéfice de la subrogation établie par

l'art. 1251-1» appartient : ... au créancier
hypothécaire, qui paye un créancier privilé-
gié (C civ. art. 2095. — 'V. Priuil/!qes et liypo-
Ihcqiies), ou qui paye un autre créancier
hypothécaire, dont le rang est plus avanta-
geux; ... Au créancier chirographaire, qui
paye un créancier soit privilégié soit hypo-
thécaire ( Douai, 29 nov. 1839, R. 1904 ; Caen,
26 nov. 1870, D.P. 73. 2. 181; Bordeaux,
3 mai 1887, Journ. arr. Ilorcleauj: , 1887.
418. — Contra : Grenier, Des kyiioihèques,
t. 1, n» 91), notamment à celui qui paye un
créancier gagiste, au moins lorsque le gage
a été mis en la possession d'un tiers convenu
(art. 2102-2". — V. cependant, en ce qui
concerne le créancier gagisie enlre les
mains duquel le gage avait été remis, infta,
XI" 803, in /ini>.).

802. Il n'est pas nécessaire que celui qui

paye et celui qui reçoit le payement aient la
même personne pour débiteur; il suffit
qu'ils aient le même immeuble pour gage
commun de leurs créances.

Mais un tiers qui n'est pas lui-même
créancier ne saurait être, en vertu de l'art.
1 '251-2°,_ subrogé de plein droit à un créan-
cier prétendu préférable. — Tel est le cas
où le syndic d'une faillite emploie, au nom
de la masse, les deniers de la faillite à
acquitter une dette privilégiée : En effet,
bien que le syndic représe'ule à la fois le
failli et les créanciers, il paye alors avec des
deniers qui appartiennent au failli, et non à
ses créanciers ; il n'y a donc pas lieu â
subrogation légale (Civ. 30 mars 1875, D.P.
75. 1. 3.53; Rennes, 2 janv. 1880, D.P. 81. 2.
13i). — Baldrv-Lacanïinerie et Barde, t. 2,
n» 1542-III. — V. aussi Civ. 23 |uin 1812,
R. Pli,,, el hyp., 1701-2"

; .Metz, 8 mars 1826,.
R. 1904).

803. La subrogation légale ne se produi-
rait pasdavantage : ... au profil du créan-
cier qui pajerait un autre ci.ancier du
même rang que lui, ou d'un rang infé-
rieur; ... Ni au profit du créancier d'un
acquéreur, lorsque ce créancier paye le
prix au venilciir, qui avait iiuenté contre
l'acquéreur l'action en résoluiion à ciélaut
de_ payement; en effet, le vendeur ne se
présente pas alors comme exerçant son pri-
vilège, et il n'est pas admissible que, dans
ces conditions, un créancier de l'acquéreur
puisse, en payant le prix, être subrogé dans
l'action en rêsolutioii du vendeur (Civ.
3 juin. 185i, D.P. 51. 1. 247; 4 mars
1901, DP. 1905. 1. 11. - LARo.MriiÉRE. sur
l'art. 12.j0, n» 10, Demoloiiiie, t. 27, n» 463

;

Laui'.ent, t. 18, n" 76; AuBuv ET Rau,
5' éd., p. 4, note 46 his

, p. 295; Note de
iM. de Loynes, D.P. !)6. 1. ,585. — Contra :

dissertation de M. Lacoste, .Sir. 95. 1. 3-'l);

... Ni au profit du créancier d'un donataire,
lorsque ce créancier ac(|uiUe, à défaut du
donalaire, les charges de la libéialilé; il ne
saurait acquérir ainsi l'action en lévocalioa
de la libéralité, qui appartenait au donateur,
car ce dernier n avait aucun privilège pour
garantie de l'exécution des charges (Bau-
drv-Lacantinerie et Barde, t. 2, n» 1545-1);

... Ni au profit du créancier qui paye un
autre créancier de son débileur, alors que
ce second créancier n'a pas d autre garantie
qu'un droit de réienlion, et qu'il ne saurait
en conséquence être considéré comme .i pré-
férable 11, au sens de l'art. 12"il-1i'.

Il résulte de la que, si le créancier désinté-
ressé avait seulemeni un droit d'anlicbrèse, la
subrogation ne saurait s'opérer de pleio
droit au profit du créancier qui désinté-;-
resse l'anlichrésiste ; l'anlichrèse, en effet,
confère, outre un droit de préférence limité
aux fruits, un simple droit de rétention
(Mourlo.n, np. cit., n» ;i58 ; Laiulmeiére,
t. 4, art. 1251, n" 9; Demolombe, t. 27,
n" 466- Aubry et Rau, t. 4, ^ 321. texte et
note 49, p. 181

;
Laurent, t. 18. n"75; Hue,

t. 8, n" 67 ; Baldry-Lacantinkrie et Barde.
t. 2. n» 1516. — Contra : Marcadé, t. 4,
n» 711

;
Gauthier, Traité de la subrogation

des personnes, n" 222 bis; Planiol, t. 2,
n" 494, texte et p. 155, notel).... Ni au profit
du créancier, qui paye un créancier gagiste
de son débileur alors que le gage avait été
rnis en la possession du ciéaiicier gagiste.
En effet, si la subrogation s'opérait de plein
droit en ce cas, il faudrait que le créancier
gagisie se dessaisit du gage el qu'il le remit
eiiire les mains de celui qui a payé pour le
débileur. Or, lorsque le gage a élé mis en
la possession du créancier gagisie, « le pri-
vilège ne subsislesur le gage qu'autant que
ce gage... est resté en la posses.sion du créan-
cier » (art. 2076 C. civ.). La subrogation légale
ferait donc disparaître le droit de gage,
c'esl-à-dire qu'elle est impnssilile sans le
consenlemenL du débileur, ou olutot, qu ii



OBLIGATIONS — 473

ne saurait être ici question que de subroça-

tion conventionnelle, et non de subroaaiion

légale (liLMMfiMUE, t. '27, n» 407 ; AuiiitY ET

lùv , t. i. i' éd., texte et noie 48, p. 181;
5' éd., p. 295. — Cotilra : L.^lniiNT, t. 18,

n» 73; Bai hry-Lacantinebie et Barde, t. 2,

n" 1546i).
804. — II. Aux termes de l'art. 12.51 -1°

le créancier, pour être subrogé à un créan-

cier prélérable. doit avoir payé à ce dernier

la dette du débiteur. — Un pareil payement,

pour donner lieu à la subrogation, doit être

l'ircctué soit avec des deniers appartenant au

créancier qui pave, soit avec des deniers qu'il

a empruntés (Civ. 22 déc. 18'i6, D.P.47. 1.5;

7nov.l85i, D.r'.54.1.409; Lyon.erévr. 1S90,

i) 1*. 91. 2. 377). Le créancier ne sérail pas

ful.ru^'é de plein droit, s'il payait avec des

deniers du dcUileur, ou avec le pris des biens

app.Trtenanl au débiteur. Cette règlea été fré-

q:iemment appliquée par la jurisprudence i V.

iieq. 15 juin l-S'itl, R. 1007 1»; Paris, 18 févr.

H28, U. 1907 4': iNîmes, 21 févr. 1845,

U. 191)7-9»; Civ. 13 févr. 1861, IJ.P. 65. 1. 85.

— V. aussi Civ. 30 mars 1S75, Rennes,

2 janv. 1880. cités supra, n' 802).

805. Suivant l'opinion qui nous parait

fi-
.'lér..i/!e, la subrogation légale peut jnoir

ieu dans le cas prévu par l'art. 1251-1°,

bien que le créancier ait consenti à recevoir

un payement partiel: il n'est pas nécessaire

que là totalité de la dette soit acquilt v

(Demolombe, t. 27, n» 473; Aubp.y et Ral',

1.4,5= éd.. p. 296. note 49 bis: Baldry-
LAC.\NTlNrRlE ET RaRDE. t. 2. U" l"i43-l]. —
Coiilra : Laitent, t. 18, n" 7'J . Hue, t. 8,

n" 67 : Mouhlon, op. cil., p. 365).

806< Mais si le créancier préférable n'a

f)as
accepté de recevoir un payement partiel,

a subrogation n'a lieu que si le créancier

postérieur pave entièrement la dctle'Trib.
civ. Rouen, 12 nov. 1902, Gaz. Pal., 1903. 1.

08. — Baudry-Lacanii.nerie et I'ariie, t. 2,

n" 15'i3-iv).

El le créancier préférable n'est pas entiè-

rement payé lorsque, titulaire de deux
créances, — l'une qui lui donne un rang pré-

férable à celui du créancier qui désire être

Buhroïé à ses droits, l'autre venant en rang
inférieur, — il est désintéressé en ce qui

concerne la première cié.mce . et non en ce

qui touche la seconde. En conséquence , un
payement opéré dans ces conditions ne pour-

rait avoir pour ellet de subroger de plein

droit le créancier qui aurait payé pour la

première créance seulement (Civ. 2 aoijt

1870, O.P. 70. 1. 345; Uouai, 5 mai 1SS3,

Jurispr. Dûuai , 83. 156; Rouen, 24 juin

1884. Juurn. not., art. 136i. — Laiiomdiêre,

Bur l'art. 1251, n" 7; Di:.\ioi.o.MnE, t. 27,

n» 479; Laurent, t. 18, n» 80; Hue, t. 8,

n" C8: Bald1!Y-I.acantinehie et Barde, t. 2,

n" 1543-v. — l'onlra: Angers, I" avr. 1841,

R. l'rioiJ. et In/ oili., 2364-2» ; Douai, 11 avr.

1892, O.P. 92." 2. 565; Trib. civ. Cambrai,
13 juin 1901, Caz. Pal., 1901. 1. 411. — V.

aussi AuBi-.y ET Rau, t. 4, § 321, note 50,

p. 181).

807. — m. La subrogation d'un créancier

à ur autre créancier qui lui est préférable

à raison de ses privilèges ou hypollièques

comprend toutes les autres sûretés atta-

chées à sa créance. — Ainsi, lorsqu'une

femme dont les immeubles dotaux ont été

aliénés sans remploi se fait colloquer sur le

prix des biens du mari en vertu de son h;po-

tlicque légale, les créanciers hypothécaires
postérieurs qui lui payent le montant de sa

collocation peuvent réclamer le bénéfice de
la subrogation légale de l'art. 1251-1», à

lellet. notam ment", d'e.\ercer l'action révo-

catoire ouverte .i la femme contre le tiers

acquéreur; et leur ollre de payement ne
peut cire repoussée par la fjmme, sous pré-

texte que les termes de son contrat de
maiiage ne lui permettent de recevoir le

prix de ses immeubles aliénés c|u';i la charge

hEl'. l'RAT. DALLOZ. — VIU.

expresse d'en faire emploi en acquisition

d'autres immeubles (Civ. 16 mai 1865, D.P.

65.1.285).
Mais elle n'entraîne jamais la confusion

des deux créances; elle laisse chacune
d'elles subsister avec ses accessoires propres

(Lyon, 8 févr. 1906, Gaz. trib., 19 avr. 1906.

— Baudry-Lacantinerie et Barde, t. 2,

n» 1 546-11 >.

808. La disposition de l'art. 1251-1" sup
pose, d'ailleurs, le concours de divers créan-

ciers ne dilVérnnt entre eux que par leur

rang ou ordre de prélérence et n'ayant aucun
intérêt à refuser le paiement qui leur est

offert par tel ou tel créancier, auquel ils

seraient préférables. — En conséquence, un
créancier postérieur ne peut, conlrairement

à la volonté du vendeur non payé, exiger, en

lui offrant le prix, le bénéfice de la subro-

gation légale, laquelle priverait ce vendeur
de l'action résolutoire, qui lui permet de

rentrer dans la propriété de l'immeuble

(D.P. 19Uj. 1. 11, noie l-3,i. — Sur le cas où

le vendeur non payé a déjà intenté l'aclion

en résolution, au moment ou un créancier

postérieur paye le prix, V. supra, n» 813.

^. — Subrogation accordée à l'acquéreur d'un
immeuble hypothéqué.

809. L'art. 1251 -2» C. civ. accorde la subro-

gation légale à » l'acquéreur d'un immeuble,
qui emploie le prix de son acquisilion au

payement des créanciers auxquels cet héri-

tage était hypothéqué i<. 11 faut en dire autant

de l'acquéreur qui désintéresse des créanciers

privilégiés. — Sur l'utilité qu'ofire celle hypo-

tlièque pour l'acquéreur, V. COLlN ET Capi-

TANT, t. 2, p. 95.

810. — I. L'art. 1251-2» ne prévoit de
subrogation légale qu'au profit des acipiéreurs

d'immeubles. En conséquence, les acheteurs

de meubles ne sauraient profiter de cette

disposition. — Par « acquéreur d'un im-
meuble ». on entend, ici, non seulement

celui qui acquiert la pleine picpriété tolale

ou partielle d'un héritage, mais encore la

nue propriété ou l'usufruit d un tel bien,

et, plus généralement, quiconque acquiert

un droit réel immobilier' susceplible d'hypo-

thèque. Ainsi, l'art. 1251-2» [leut être invo-

qué par l'acquéreur d'un droit immobilier

de-fouille et d'estraition à perpétuilé (Civ.

28 dée. 1853, D.P. 54. 1 10); uiais il ne

peut l'être par le titulaire d'une senittide

prédiale, d'un droit d'usage ou dhabilaliou

{Conlra : Muup.i.on;, up. cit., p. 4.59).

Peu impolie, d'ailleurs, le mode d'acqui-

sition : l'art. 1251-2» peut être invoqué,

noiamment, par l'adjiidicalaire sur saisie

(Caen, 21 déc. 1874. D.P. 76. 2. 81; Iteq.

22 janv. 1877, D.P. 77. 1. 249i, par radjiuli-

cataire sur surenchère (Req, 18 mars 1850,

2 arrêts, D.P. 50. 1. 104 et 106; An^iers.

7 déc. 1901. Ga:. I\d., 1902. 1. 473), par

Padjudicalaire des biens d'une successirm

acceptée bénéficiaircmenl (Iteq. 29 avr. l8io,

fl. 1923), et même par le donataire, le léga-

taire particulier, l'échangiste, elc._

811. L'art. 1251-2» peut même être invo-

qué par celui qui a acquis a non ilnmino, à

la condition que C'-t acquéreur ait été de

boiiii.; foi (Comp. Req. 18 mars 1850, Sir.

50. 1. 465). Certains auteurs admellenlmême
qu'il y a subrogation au profit de celui qui

est de mauvaise foi quand il acquiert un im-

meuble a non dommo (Lmrent, t. 18, n» 86,

in fine; Uuc. t. 8, n- 70, ji. 97:.

De même, la subiOgation s'opère de plein

droit au profil de l'acquéreur qui a payé les

créanciers bypolhécaires du vendeur, et dont

le litre est ensuite résolu, rescindé ou -iii-

nulé pour quelque cause que ce soit (Req.

17 juin. 1801, D.P. 61. 1.4.S01.

812. Au contraire, la subrogation légale

ne peut être invoquée : ... ni par celui qui

désinléresse les créanciers hypolliécaires

avant d'avoir acquis lui-même lim-rriible;...

Xi au profil de celui qui a payé le prix après

que la venle a été résolue, rescindée ou

annulée. — Mais elle s'opérerait au profit de

l'acquéreur qui aurait payé les créanciers

hvpolhécaires après avoir lui-même revendu

rfmmeuble, et sur le prix de revente consi-

gné par le sous-acquéreur à la Caisse de»

dépôts et consignations (Civ. 29 août 1865,

D.P. 65. 1. 331 ; Chambérv, 13 mars 1874, et,

sur pourvoi, Civ. 24 janv." 1876, D.P. 76. 1.

218. — B^udry-Lacantin-'ie et Barde,
t. 2, n» 1550-iv; Labombièu^. sur l'art. 1251,

n» 22; Dejiolomde, t. 27, n»513; Gauthier,

n» 288. — Conlra . Laurent, t. 18. n» 89).

8i3. Il se peut qu'un même créancier ait

plusieurs hypolbeques sur l'immeuble, mais
une seule en rang utile. L'achelcar n'est

pas tenu de désintéresser entièrement ce

créancier : il peut lui rembourser seule-

ment celle de ses créances qui est garantie

par l'hypothèque utile, et cela suffira pour
que l'aclieteur lui soit subrogé. — Il a_ été

jugé, en conséquence, que si l'un des créan-

ciers hypothécaires a payé un autre_ créan-

cier hvpothécaire qui lui était préférable

(art. 125!-!». — V. supra, n" SOljet a été ainsi

subrogé de plein droit dans j'hypothèque de

ce dernier, l'acheteur est, à son tour, su-

brogé dans cette même hypothèque, en ver-

sant au créancier subrogé la même somme
que celui-ci avait payée pour se taire subro-

ger; mais l'aclieleur n'est nullement tenu de

rembourser en outre la créance relative à la

créance postérieure (Caen, 7 févr. 1880, D.P.

81. 2. 51 -.52).

814'. Il n est pas nécessaire que l'ache-

teur verse direcleiuent son prix aux créan-

cit rs inscrits; il peut le faire par un man-
dataire, noiamment par le notaire, ou par

le vendeur l.ui-même. En ce dernier cas, la

preuve du mamlat résultera notamment de la

clause, insérée dans l'acte de venle ou la quit-

tance, suivant laquelle l'acquéreur n'a remis

son prix aux mains du vendeur qu'à la charge

de l'eniplover au pavement des créanciers

(Req. 11 aèi'it 1852, D.P. 54. 1. 318; Agen,

7 mars 1887, D.P. 88. 2. .17 ; Trib. civ. Bor-

deaux, 20 mars ISSS, Gaz. Pal., 88. 1. 186;

Bordeaux. 14 nov. 1888, Roc. Bordeaux,
SS. 1. 19; Civ. 22 nov. 1893, D.P. 91. 1.

153 et la noie; Trib. corn. Arras, 6 déc. 1901,

Le Droit, 2/ juin 1902. — Demolombe, t. 27,

n» 5'J3 ; Aubry et \\.\i\ t. 4, 4« éd., § '321,

texle et note 58, p. 183: 5» éd., p. 299;

l.ABO.MBii;RE. t. 4, art. 1251, n»18: Lauren;,

t. 18, n« 92; Iluc, t. 8, n» 71 , Baudry-La-

cantinerie et Barde, t. 2, n" 1.552. — Con-

lra : Gauthier, op. cit., a» 290; .Mourlon,

op. cit., p. 385). S il avait payé son prix au

vendeur, par exemple, sans lui donner ce

mandat, 1 acquéreur ne serait pas subrogé

aux droits des créanciers hypothécaires,

quand bien même le vendeur aurait distri-

bué le prix aux créanciers premiers inscrits

(Aix. 21 nov. 1S77, D.P. 79. 2. 40).

815. Souvent, l'acte d'acquisition d'un

immeuble grevé .d'hy(iolhèques comprend
une clause 'qui oblige 1 acquéreur à verser

le prix non au vendeur, mais aux créanciers

hvpolhécaires. — On a soutenu qu'en sous-

crivant l'acle comportant une pareille clause,

l'acquéreur était devenu lui-même débiteur

des créanciers hypothécaires, et qu'il ne
pouvait plus, en les payant, être subrogé en

leur lieu cl place : cela reviendrait à être

subrogé coiiire lui-n.ème (Amiens. 13 août

1824, R. 192.1). — -Mais celle doctrine est

aujourd'hui aiiandoniiée ; on reconnaît qu'en

acceptant la clause en question, l'acquéreur

a manifesté clairement son intention d'être

subrogé aux créanciers, et l'on en conclul que

le l'ail d'avoir ainsi manifesté son intention

ne saurait avoir |iour cll'et précisément d'em
pêcher celte subrog.ilion (Civ. 28 déc. 18.53,

D P. 5'i. 1. 10; 7 nov. 18.54. O.P. 51. 1. 40l|.

816. 11 ucsl pas nécessaire q>i.- l'acqué.

to
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reur paye spontanément les créanciers hypo-

thécaires; bien quil n'effectue le payement
qu'après avoir été poursuivi par eux, il n'en

est pas moins sulirogé à leurs hypothèques :

l'art. 125l-'2» n'exclut nullement la subroga-

tion dans cette hypothèse.

Dans tous les cas, la subrogation ne peut

avoir lieu que si le payement a été effectif :

une promesse de payer n'opérerait pas

subrogation iCiv. 14 juill. 1813, R. Priv. et

hynolli., -2374 ; Bourges, G déc. 1839, R. 1930
;

Caen. 8 juin KS47, Jown. Pal., 48. 1. '2Ô0).

817. Aucune formalité n'est édictée par

la loi pour constater que l'acquéreur a bien

employé son pri.\ à payer les créanciers

hypothécaires. La preuve peut en résulter ;

... d'une quittance authentique ou d'une

quittance sous seing privé, même sans date

certaine; ... ou même d'une déclaration

faite par les créanciers, en l'absence du
débiteur (Bordeaux, 30 août 1854, D.P. 55.

5. 424). — La subrogation s'opérerait donc
dans le cas même où la quittance donnée par

les créanciers ne renfermerait aucune décla-

ration d'emploi, ni de subrogation (Req.

11 août 1852. D.P. 5't. \. 518; Civ. 22 nov.

1893, D.P. 94. 1. 153).

818. L'art. 1251-2" C. civ. n'exige pas que
la totalité du prix soit versée aux créanciers

hypothécaires. La subrogation a lieu bien

qu'une partie du prêt soit restée entre les

mains de l'acquéreur. 11 en est ainsi notam-
menl lorsque ce prix est supérieur à l'en-

semble des créances hypothécaires ou lorsque

l'acquéreur s'est borné à payer celles des

créances qui étaient exigibles.

8t9. H peut arriver, d'autre part, que
l'acquéreur paye aux créanciers hypothé-

caires une somme qui dépasse le prix

d'achat. 11 est alors subrogé même poi;r

l'excédent: ... soit par une application large

de l'art 1251-2- (.\lger, 18 janv. 1868, .S.

796; Bourges, 20 déc. 1871, D.P. 72. 2. 171
;

Douai, 26 déc. 1884, joint à Civ. 28 déc.

1887, Sir. 8-:. 1. 205. — Conlra : Montpellier,

29 févr. 185G, D.P. 56. 2 299. — Laup.iînt,

t. 18, n« 90. — Comp. Req. 9 janv. 1899,

D.P. 99. 1. 297); ... Soit par application de

l'art. 12."il-3" (V. infva, n» 827. — Conlra:
Montpellier, 29 févr. 1856, précité).

820. — II. La subrogation que l'art.

1251-2» accorde do plein droit à l'acquéreur
B'étend-elle aux hypothèques que le créan-

cier peut avoir sur d'auires immeubles que
celui qu'il a acquis? L'aflirmative n'est pas

douteuse dans le cas ou rac(|uéreur paye aux
créanciers inscrits une somme plus forte que
son prix d'acquisition ; dans ce cas, en elTct,

il acquitte une dette qui, en partie, n'est

pas la sienne, dont il n'est tenu que comme
tiers détenteur, et il peut invoquer la subro-

gation du paragraphe 3 de lart. 1351, qui

est générale (V. loiilel'ois Montpellier.

29 févr. 1856, D.P. 56. 2. 299)._ La question

ne se pose que dans le cas où l'acquéreur

ne verse entre les mains du créancier que
son prix, rien que son prix.

821. Suivant une opinion, l'acquéreur

qui paye son prix aux créanciers privilé-

giés ou hypothécaires du vendeur ne serait

subrogé légalement qu'aux privilèges et

liypotlièques que les créanciers désinté-

ressés avaient sur l'immeuble vendu. Cela

sullirail pour que le but de l'art. 1251-2"

soit atteint, c'est-à-dire pour que l'acqué-

reur puisse récupérer son prix en cas de
poursuites exercées par les créanciers non
payés (Bourges, 10 juill. 1829, R. l'riv. el

lujpnlli.. I'.i:3-1°; Paris, lOjuin 1833, R.)6irf.,

n" 1974. — I''avai\d dis LÀnclaric, Itcperl.,

v'j Subrogation, % 1, n» 5; Dissertation de
M. Wahl, Sir. l'JOl. 1. 513; LAUiUiNT, t. 18,

n» 117 et s.; Planiol, t. 2, note I, sous le

n" 498).

H est plus généralement admis que
l'aclieteur serait, en ce cas. subrogé
même aux autres sûretés attachées aux

créances qu'il éteint, notamment aux hypo-
thèques que les créanciers désintéressés
avaient sur d'autres immeubles. — Cette
doctrine se fonde principalement sur le

texte de la loi, qui est général et ne fait

aucune distinction entre les divers cas de
subrogation légale. — D'ailleurs, il se peut
que l'adjudication provoquée par les créan-
non désintéressés produise un prix moins
élevé que celui payé par l'acquéreur. Si

celui-ci ne pouvait, alors, profiter, comme
subrogé, des autres sûretés attachées aux
créances qu'il a éteintes, il ne rentre-

rait pas dans le prix qu'il a déboursé (Civ.

15 janv. 1833, R. Privil. et hyp., 1973 ;
Paris,

20 'déc. 1834, Sir. 36. 2. 159; 19 déc. 1835,
Privil. et hi/poth., 1973; Civ. 21 déc. 1836,

R. 1939; Req. 15 avr. 1844, R. 1938;
Alger, 18 janv. 1868. Sir. 68. 2. 319 et S.

796; Req. 3 avr. 1901, Sir. 1903. 1. 513. -
Uelvinc:uurt, t. 2, p. .562; ïoullier, t. 7,

n" 145, note 2; Dup.anton, t. 12, n" 161;
Grenier, Bes liypothcques, t. 2, n» 496;
MouHLON, op. cit., p. 388; Gauthier, ojp.

cit., n» 270; Troplo.ng , Des hypothèques,
t. 1, n» 359; Larcmbiére, t. 4, art. 1251,

n° 25; Desioi-Ombe, t. 27, n»» 543 à 554;
Demante et Colmet de Santerbe, t. 5,

n'= 195 bJs-iii; Aubry et Rau , t. 4, 4« éd.,

§ 321, texte et note 76, p. 186; 5« éd.,

p. 307; Hl'C, t. 8, n» 72 ; Beudant, op. cit.,

n» 833, p. 509; Raudry-Lacantinerie et

Barde, t. 2, n» 1.553).

822. D'ailleurs, l'acheteur qui paye les

créanciers hypothécaires n'est pas subrogé
seulement aux sûretés attachées aux créances

qu'il a remboursées, il l'estencore à tous

les droits attachés à ces mêmes créances,

notamment : ... au bénéfice de l'obligatioji

que le vendeur de l'immeuble avait contrac-

tée, après la vente, solidairement avec un
tiers, envers le créancier désintéressé, de
rapporter dans un certain délai mainlevée

de toutes les inscriptions exi-tant sur cet

immeuble (Civ. 3 avr. 1861, D.P. 61. 1. 153);

...Aux effets du transport consenti par le débi-

teur pour la garantie spéciale de la créance

hypothéquée sur l'immeuble dont il s'est

rendu acquéreur (Bourijes, 20 déc. 1871,

D.P. 71. 2. 172;; ... Aux droits résullant

d'un acte authentique, dont l'exécution

p.Hit avoir pour effet d'augmenter les sûre-

lés attachées aux créances (Limoges,

25 juill. 1887, D.P. 88. 2. 103).

823. — III. Les règles énoncées ci-des-

sus s'appliquent au cas où c'est l'un des

créancier.-; hypothécaires qui acquiert l'im-

meuble sur lequel il était inscrit. En con-

^équence, ce créancier se trouve subro.,é à

lui-même, ce-t-à-dire qu'il conserve son

hypotlièque pour la faire valoir, le cas

échéant, contre les créanciers postérieurs.

D'ailleurs, le créancier, acquéieur de l'im-

meuble, qui paye les autres créanciers hypo-
thécaires ou privilégiés qui lui étaient

préférables, peut obtenir la subrogation,

soit en vertu de l'art. 1251-2", soit aussi

en vertu de l'art. 1251-1" (V. supra, n» 811.

- Civ. 7 nov. 1854, D.P. 54. 1. 409; Trib.

civ. Seine, 16 nov. 1889, La Loi, 22 janv.

1890).

824. Mais il a été jugé que le créancier

hypothécaire qui, devenu acquéreur de
l'immeuble hypothéqué, n'a point été utile-

ment colloque sur son prix absorbé par un
créancier antérieur, n'est pas admis, pour
arriver à toucher sa créance, à se prétendre

légalement subrogé aux droits du créancier

|u'il a payé, le payement qu'il lui a fait

n'ayant eu lieu que pour l'extinction de sa

propre dette. Ainsi, ce créancier hypothé-

caire, resté, après son acquisition, créancier

de son vendeur, n'est pas fondé à exercer,

jusqu'à concurrence de sa créance, les droits

attachés à celle qui le primait dans l'ordre

el qu'il a payée sur son prix, et, par exem-
ple, l'action que le créancier désintéressé

avait contre d'autres codébiteurs de lî

même créance. Il ne peut davantage se pré
valoir d'une subrogation convenlionnellf
dans les droits de ce créancier inscrit avan
lui sur l'immeuble par lui acheté, nuUf
subrogation, ni légale ni conventionnelle
ne pouvant avoir lieu au prolit de celui qui
en payant les créanciers d'un tiers, ne fai"

qu'acquitter sa propre dette envers ce der-

nier (Req. 31 déc. 1861, D.P. 62. 1. 481).

c. — Subrogation accordée à ceux qui sont tenus aoa:
d'autres ou pour d'autres.

825. L'art. 1251-3» C. civ. accorde la

subrogation à quiconque, « étant tenu avec
d'autres ou pour d'autres au payement do
la dette, avait intérêt de l'acquitter ».

826. — I. Sont tenus arec d'autres : ...

1» les codébiteurs solidaires ("V. supra,
n" 275); ... 2» Les codébiteurs d'une obli-

gation indivisible (V. supra, n» 397), quand
bien même il s'agirait d'une indivisibilité

de payement ('V. supra, n» .3P2. — Bor-
deaux, 24 janv. 1901, D.P. 1902. 2. 189); ...

3" Les cofidéjusseurs d'une même dette,

dans leurs rapports entre eux |V. Cnutina-
ncrncnt). — Mais les débiteurs conjoints

d'une obligation divisible sont tenus chacun
pour soi, la dette se divise entre eux, et il

ne saurait être question, pour eux, de
subrogation (Civ. 14 nov. 1838, R. 1958;
Req. ''9 janv. 1899, D.P. 99. 1. 297 et la

note. — V. supra, n" 375).

827. Sont tenus pour d'autres : ... 1" la

caution dans ses rapports avec le débiteur

(C. civ. art. 2029. — V. Cautioiinemenij.

11 a été jugé que le bénélice de l'art.

1251-3° ne peut être refusé à la caution

personnelle et solidaire (Toulouse, 27 déc.

1911, et la dissertation de M. Donnadieu de
Vabre, D.P. 1913. 1. 65); ... 2» Le tiers

détenteur d'un immeuble hypothéqué, quel

que soit, d'ailleurs, son titre d'acquisition,

que ce soit un achat, une donation, un
legs, etc.; et qu'il ait acquis la pleine pro-

priété, ou seulement la nue propriété, ou
l'usufruit. 11 suit de laque, lorsque l'acquéreur

d'un immeuble a payé aux créanciers inscrits

sur cet immeuble une somme supérieure à

son prix d'acquisition, ou lorsqu'il a acquitté

les dettes dont était grevé un immeuble qui

lui avait été donné, ou qu'il avait acquis à

titre d'échange (V. supra, n" 81'.1), il peut

invoquer, à défaut de la subrogation ré.sul-

lant de l'art. 1251-2», celle qu'édicté l'.irt.

1251-3"; ... 3° La caution réelle, c'est-à-dire

celui qui, sans s'obliger personnellement, a

fourni une hypothèque ou un gage comme
garantie de la dette d'autriii.

823. Spécialement, bénéficient de la

subrogation, comme élant tenus avec

d'autres, ou pour d'autres : ... le commis-
sionnaire qui paye de ses deniers des

marchandises qu'il a achetées pour le

compte de son commettant, car il est pei-

sonnellement tenu envers le vendeur au
payement du prix (V. Coiiimissionnaire. —
Civ. 14 nov. 1810, R. Comniissloiinaire, n" 49; ;

... Le commissionnaire de transport qui pa\e

les droits de douane allérents aux marchan-
dises qu'il est chargé d'introduire en Franco
et de livrer au destinataire; il est légale-

ment subrogé au privilège de l'administra-

tion des Douanes CV. Douanes, Privilèges et

hypothèques. — Aix, 2 févr. 1897, Sir. 99. 2.

215; Paris, 4 mai 1900, D.P. 1901. 2. 296;

Civ. 23 mars 1915, D.P. 1917. 1. 63. —
f.onlra : Douai, 16 juin 1858, D.P. 59. 2.

84. - Comp. Req. 19 déc. 18.59, D.P. 60.

1.110); ... La caution solidaire d'un rede-

vable qui, à la suite d'une contrainte, a

acquitté pour le redevable les droits dus il

l'Administration des douanes (Req. 14 nov.

1893, D.P. 94. 1. 370) ... Le tiers saisi auquel

il a été fait application de l'art. 577 C. proc. :

étant tenu avec le saisi ou pour lui do
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rinlégralitsde la délie, il a droil à la subro-

t-.ilioà léLule pour la somme qu'il a pavée

eu sus de celle qu'il Jeviiit au saisi (Dijon,

30 mars 1911, et la disseï l^il;on de M. faye,

D.P. 1913. 2. 97); ... Le coinmissaire-pn-

6'ur ou l'huissier, qui, dans une vente

p bliiiue de meubles ou marchandises,

p ve 'le pri.x dû par un adjudicalaire (C.

prôc. ait. C2ô. - C. cass. Bolsique,

29janv. 1852, Pasicnsie belge, b'i. \. 221);

... Les officiers publics qui ont fait aux

parties l'avance des droits d'enregistrement

(L. 22 frim. an 7, art. 33-35. — V. Eiire-

gislivnienl); ... L'adminiitralion de l'Enre-

gistrement qui fait à une partie pourvue de

l'assistance judiciaire l'avance des frais

d'instance (Wahf, dissertation dans Sir. 95.

'2. 117. — Contra : ïrih. civ. Avallon,

23 mars 1S92, Sir. ibid.); ... Le notaire,

condamné à payer à une personne, pour

un tiers, une somme déterminée à valoir

sur le monlanl do la detle de ce dernier

(Ueq. 13 févr. 1899, D.P. 99. "1. 246); ...

L'administration des Postes, lorsqu'elle a

remboursé le montant des valeurs décla-

rées non parvenues à deslination. Elle est

alors subrogée à tous les droits du proprié-

taire, et celui-ci est tenu de faire connaître

à r.\diiiinistratiùn, au moment où elle ef-

fecliia le remboursement, la nature des

valeurs, ainsi que toutes les circonstances

qui peuvent facililer l'exercice utile de ses

droits (L. 4 juin ls59, art. 6, D.P. 59. 4.

64. - V. Civ. 31 janv. -1893, D.P. 93. 1.

249); ... Les comptables, qui ont soldé de

leurs deniers personnels les droits dus par

des redevables ou débiteurs; ils sont subro-

gés à tous les droits du Trésor public

fDécr. 31 mai 1802, art. 327, D.P. 62. 4.

95); ... Les comptables supérieurs, qui ont

payé le déficit et débet de leurs subor-

donnés (Même article); ... Le conservateur

des hypothèques, quand il est obligé de

payer "des créanciers ; il est subroge aux

actions que ceux-ci avaient contre leur

débiteur (L. 13 brum. an 7, art. 13. — V.

Prii-ilèries el Injpolhciiucs).

829. Le bénéfice de la subrogation

légale ne peut jamais appartenir à celui

qui a pavé une detle qui lui était étran-

gère (Civ. 5 juin -1896, D.P. 96. 1. 4GS);

... Ni 6 celui qui a soldé sa propre délie

(Req. 22 août 1871, D.P. 71. 1. 165; Trib.

com. Caeu, 9 avr. 1902, Rec. Le Havre,
-1U02. 2. 428; Trib. com. Narbonne, 23 avr.

1902, Mon. jud. L'ion, 21 janv. 1903; Civ.

30 oct. 1905, D.P. iyu8. 1. 510). — 11 résulte

de cette double règle que celui qui se porte

tort n'a jamais droit à la subrogation légale ;

en ell'et, s'il paye avant la ratification, il

solde sa propre dette, et, s'il paye après

la ratilicMiitn, il solde une délie qui ne le

concerne pas,

830. La subrogation légale n'e.\iste pas :

... au profit du mandatuire qui paye de

ses deniers les dettes de la personne dont

il administre les biens; ... Au profit du
tuteur, notamment, qui paye les dettes de
son pupille I Bordeaux, 9 août 1887, Journ.

des arrêts de bordeaux, 87. 1. 485); ... A
moins que le mandataire n'ait été person-
nellement obligé envers le créancier. — Mais

le mandataire peut obtenir la subrogation
conventionnelle. Il en est ainsi même du
tuteur : ... la disposition qui lui interdit

de se porter cessionnaire d'une créance
- contre son pupille ne s'applique pas, sui-

vant l'opinion générale, à la subrogation
(y. Miiuirilé-lulellr]

8C '•• c->nsidi'r'- oon\-ne ayant soldé sa

propre dette, et comme n'ayant, dés lors,

pas droit à la subrogation : ,.. le débiteur

qui a acquitté une dette dont il était tenu

avec d'autres, mais qui s'était engagé, au
regard de ses codébiteurs, à demeurer seul

chargé de la délie intégrale (Civ. 12 févr.

laUG, D.P. KG. 1. 97 ; Ueq. 5 mai 1890, D.P.

91. 1. 482; Paris, 31 janv. IS'.'ô el, sur

pourvoi, Civ. 2 août 1898, D.P. 99. 1. 33 et

la note); ... Le sous-entrepreneur de cons-

tructions qui paye les ouvrit rs qu'il a

engagés. Il n'est subrogé ni dans l'action

que ceux-ci auraient pu, à défaut du paye-

ment de leurs salaires, exercer cojitre

l'entrepreneur principal (C. civ. art. 1798),

ni dans le privilège qui aurait pu, le cas

écliéaot, leur compéter en vertu de la loi

du 26 pluv. an 2, et de celle du 15 juill.

1891 (Civ. 12 févr. 1806, D.P. 66. 1. 57 et la

noie. — Conira : Besan(;on, 16 juin 1863,

D.P. 63. 2. 103); ... L'assureur qui indemnise

le propriétaire d'un immeulile incendié. S'il

veut se réserver un recours contre les loca-

taires de cet immeuble, il doit insérer dans

la police une clause de subrogation conven-

tionnelle (V. Assurances).

832. — II. Comme dans les deux cas

précédents de subrogation légale (V. supra,
n»s804, 816), on ne peut êlre, en ce cas, su^

brogé dans les droits d'un créancier qu'à

la condition d'avoir payé la dette. — Le
payement peut n'être que partiel; rnais la

subrogation n'a lieu alors que jusqu'à con-

currence de ce qui a été payé. — Peu
importe qu'il y ait eu payement véritable,

ou que la detle ait été éteiule par novalioii,

remise de dette ou compensation. Mais la

confusion n'éteint pas véi ilablemenl la

dette (V. iiifra, ch. 4, sect. 5, art. 2) el ne

saurait être, à cet égard, assimilée au paye-

ment.
833. Le subrogé n'est pas obligé d'effec-

tuer lui-même le payement. — Mais il faut

que la dette soit payée avec les deniers du

subrogé. Ainsi, la subrogation légale ne se

produit pas au prulit du bailleur de fonds

fournis pour le cautionnement d'un comp-
table de deniers publics, quand la somme
qu'il a avancée a été versée à la Caisse des

dépôts et consignations, et que celle somme
a été absorbée par la créance de l'Etat (Civ.

11 mars 1861, D.P. 61. 1. 268). Elle ne peut

être invoquée non plus par celui qui paye les

gens de l'équipage sur le fret (Bordeaux,

9 aoiit 1887, Rec. de Rordeaux, 87. 1.

485).

834. Il n'est, d'ailleurs, pas nécessaire

que la dette ait été payée avec les deniers

mêmes de celui qui réclame la subrogation
;

il suffit qu'elle l'ait été à son préjudice. —
Tel est le cas, lorsqu'une femme mariée se

trouve obligée de supporter, sur le prix des

immeubles frappés de son hypothèque légale

el au préjudice de ses reprises dotales, le

payement d'une detle dont elle était tenue

pour d'autres, bien que les deniers qui ont

servi au payrmenl y aient été directement

appliqués, sans avoir passé par les mains de

la femme (Lvon, 4 aoul 1853, D.P. 58. 2.

127. — V. au'ssi Lyon, Il août 1855, D.P.

ibid. : 6 févr. 1890,'D.P. 91. 2. 377).

835. — 111. La subrogation prévue par

l'art. 1251-3» a pour effet, du moins lorsque

le subrogé était tenu « avec d'autres »,

d'opérer une confusion, sur la tête du su-

brogé, de la partie de la dette dont il était

tenu en son nom personnel. — Ainsi, le

codébiteur solidaire qui paye la dette

entière ne peut demander aux autres que
leur part et portion dans la dette (C. civ.

art. 1214. — V. supra, n" 319). Il en est de

même quand il s'agit de cofidéjusseurs

(C. civ. art, 2U33. — 'V. Caulionnemenl), ou

encore quand des cohéritiers ou des suc-

cesseurs universels ont, par l'efTet de l'hypo-

thèque, payé plus que leur part dans la

dette commune (C. civ. ail. 875. — V. Suc-
cession), et, suivant l'opinion dominante,
quand il s'agit de tiers détenteurs d'immeu-
bles liypothequé.s à la même detle (V. Prii'i-

Irges el hypothèques).
Mais, lorsqu'une caution a payé la dette

entière, elle peut, si elle avait cautionné

tous les codébiteurs solidaires, agir contre

chacun de ces dernieis, pour la totalité de
la detle, sans diviser son recours (C. civ.

art. 1230, — Pour le cas oii la caution n'avait

pas cautionné tous les codébiteurs solidaires,

V. Caulinnnement.

d. — Subrogation accordée à rhcritier

bénéficiaire.

836. L'art. 1251 accorde encore la su-

brogation légale, dans son 4« al., à « l'héri-

tierbénéficiaire qui a payé de ses deniers les

dettes de la succession ».

Celle subrogation ne peut s'opérer_ que
pour les payements que l'hérilier bénéfi-

ciaire a régulièrement c liée nés en se con-
formant aux prescriptions de l'art. 808 et

dans la mesure de ces payements. Ainsi, s'il

y a des créanciers opposants, l'héritier béné-
liciaire ne peut obtenir la subrogation qu'au-

tant qu'il a payé dans l'ordre et de la ma-
nière réglée par le juge. Spécialement, si

une tulrtce, après avoir payé, au nom des

mineurs héritiers bénéficiaires, des acomptes
à des créanciers de son mari, solde, en
la même qualité, une certaine somme à

d'autres créanciers, sans avoir provoqué un
ordre amiable ou judiciaire, elle ne peut
prétendre à aucune subrogation et n'ac-

quiert qu'une créance ordinaire lui donnant
le droit de venir au marc le franc avec les

autres créanciers de la succession (Req,

4 juiil. 1892, avec le rapport de M. le con-

seiller Lepelletier, D.P. 92. 1. 4SI. — Con-
ira : Baudry-Lacantinerie et B.^kde, t. 2,

n« 1562).

837. Le bénéfice de la subrogation pré-

vue par l'art. 1251-4" ne peut être étendu à

des cas analogues. Notamment, il ne saurait

appartenir au curateur d'une succession

vacante, qui paye de ses deniers les dettes

de l'héiédilé. Ce" curateur n'est pas un héri-

tier, mais un simple administrateur, un
mandataire (Molt.lon, op. cil., p. 476; G.1.L-

TuiER, op. cil., n» 550; LarO-MCièue, t. t,

art, 1251, n» 79; Demûlombk, t. 27, n" 621;

AuBlW ET RaU, 4« éd., t. 4, ^ 321, texte et

note G5, p. 184; 5' éd., p. 303-304; Lau-
rent, t. 18, n» 107; Uuc, t. 8, n» 76; Pi.,\-

NioL, t. 2, n» 503 ;
Baudry-Lacantikerie kt

Barde, l. 2, n» 1563. — Conira : ToULi.un-,,

t. 7, p. 155; Rolland de ViLLAiùa:i:s,

Hcpert. du notariat, V Subrogation, n» 55;

CllAMPIONNlÉRE ET RlGAI'Il, Des droits d'eu-

registrenicut, t. 2, n" 1272).

838. Dans l'art. 1251-4°, comme dans
l'art. 802 c. civ. (V. Succession), il faut

entendre par « dettes » non seulement les

délies proprement dites, mais encore les

charges de la succession, notamment les legs

et les droits de mutation (Bordeaux, 15 févr.

1849, Sir. 49. 2. 536; Paris, 19 janv, 1854,

Sir. 54. 2. 752). — En conséquence, l'héri-

tier bénéficiaire, qui acquitte ces charges,

est subrogé de plein droit à l'hypothèque

des légataires et au privilège du Trésor pu-
blic (Comp. Civ. 24 juin 1857, motifs, D.P.

57. 1, 242).

839. L'héritier bénéficiaire ne peut

jamais être subrogé aux créanciers que

dans la mesure de sa part héiédiiaire. S'il

est héritier pour un tiers, par exemple, s'il a

p.iyé la total lié d'une detle, il n'csl subrogé

au-x créanciers que pour moitié. Pour le

surplus, il doit être traité comme un étran-

ger qui, bénévolement, aurait payé de fCS

deniers la dette dun tiers (Orléans, 18 avr.

1894, D.P. 95. 2. 184). — Il en serait dillé-

remment, toutefois, s'il avait acquitté une
dette hyothécaire ou indivisible.

e. — Subrogation accordée A ceux qui pnyent
par intervention un effet de commeice.

840. Aux termes des art. 158, 159, al. 2,

et 187 C. com., celui qui paye par inlervenliou

une lettre de change prolestée ou un billet
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à ordre est subrogé aux droits du porteur. I

et tenu des mêmes devoirs pour les forma-

lités à reuiplir. — L.; subrogé, en ce cas,

n'était pas tenu de la dette qu'il a acquittée,

et il n'avait aucun intérêt à la payer. C est

dans un intrrèt de crédit public que la

subrogation lui est accordée (Baudry-LacaN-

tinerÙ: et BïBDE, t. 2, n" lùtiS). — Sur cette

subrosation, V. Lettre de ckange el bUlet

à ordre.

§ 3. — Effets de la subrogation.

841. Les effets de la subrogation sont les

mêmes, en général, qu'il s'agisse soit de la

subrogation conventionnelle, soit de la subro-

gation légale.
.

842. — I. La subrogation a pour ellel

de transmettre au subrogé tous les droits qui

appartiennent au créancier, à savoir non

seulemint les privilèges et l.ypolhèqnes, mais

aussi les droits accessoires attaches a la

créance. Sont transmis au subrogé, notam-

ment : ... l'action en garantie ou en indem-

nité qui appartenait au créancier contre des

tiers, à raison de la créance transmise par

la subroiralion, par exemple, l'action en res-

ponsabilité qu'il pouvait avoir a exercer

contre un notaire (Civ. t) déc. 1863, U.l'. 64.

1 229. — V. aussi . Orléans, 6 nov. 1891,

D.P. 93. 2. 33) ; ... L'action en résolution que

le vendeur pouvait exercer pour défaut de

pavement du prix (Rouen, 15 mai 1852, D.P.

5i 2. 97; Paris, 30 juin 1853, D.P. 54. 2.

lus ; Grenoble, 13 mars 1858, D.P. 58. 2. 177
;

Req 28 févr. 1894. Sir. 95. 1. 321 et la dis-

sertation de M. Lacoste; Civ. 22 ocl. 1S94,

Sir. ibid., D.P. 96. 1. 585 et la dissertation

de M. de Loynes. — Mourlon, op cit., p. 37

et 167: G.wrmER, op. cU., n» 107; Lai;ûm-

BiÈRE t. 4, art. 1252, n» 13; DE.MOLOMtiE,

t. 27 n» 641; Aubry et RaU, t. 4, 4» éd.,

8 321, texte et note 75, p. 186, 5» éd., p. 3Ûti;

Laurent, t. 18, n« 111 ;
Hfc, t. 8, n» 77;

Planiol, t. 2, n» 509; Bavury-Lacantine-

Bie et Bardi-, t. 2, w 1567. — Conlra :

Massé et Vergé sur Zachaiu/E, t. 3, S alJ3,

note 2, p. 436; Coin-Dei.isle, Ex mien doc-

trinal, n" 6, Heime critique de législ. el de

jurispr , t. 4, 1854, p. 317 à 322); ... L'ac-

tion révocatoire ou action Paulienne (Req.

25 juin 1895, D.P. 95. 1. 486).

843. Sur la question de savoir si la subro-

gation accordée de plein droit à l'acquéreur

dans le cas prévu par l'art. 1251-2» C. civ.

s'étend aux privilèges et liypolhèques qui

appartiennent au cré.incier désintéressé sur

les autres immeubles grevés de la même
dette, V. supra, n"" 820 et s.

844. Cet elfet de la subrogation ne se

produit pas seulement dans les rapports

entre le subrogé, le subrogeant et le débi-

teur; il se produit aussi à l'égard des tiers,

noiammenlà l'égard ; ... de la caution;

c'est ce que déclare expressément l'art. 1252,

contrairement à ce que décidait l'ancienne

jurisprudence (V. Baudry-Lacantinkrie et

Barde, t. 2, n» 1567 ;
Civ. 28 déc. 1853, D.P.

56. 1. 3,55. — V. Cautionnement) ; ... De la

femm" du débiteur, lorsqu'elle s'est engagée

solidairement avec son mari (Bordeaux,

31 août 185i-. D.P. 56. 5. 43-); ... Des tiers

délenteurs d'immeubles hypothéqués à la

d.tte (V. l'riritrges et hypol /lègues).

845. Au surplus, rien n'oblige le subrogé

à faire valoir lui-même à l'égard des tiers

les droits qu'il aurait secrètement acquis. Il

peut exercer ces droits par l'intermédiaire

du créancier, agissant comme son i)rète-

noin cl. par cet intermédiaire, obtenir dans

un ordre la collocation à laquelle il a droit.

A cet ég^rd, les juges du fond apprécient

souverainement l'intention des parties. Ils

peuvent, par exemple, faire résulter d'une

clause de la quUlance el du fait que le titre

de la créatKe est demeuré entre les mains

liu subrogeant l'obligation pour celui-ci de

produire à un ordre (Civ. 19 mars 1902, D.P.

1902. 1. 482). Les autres parties ne son'-

janiais recevables à critiquer celle substitu-

tion
,
qui ne peut porter préjudice à per-

sonne (Caen, 7 mai 1895, D.P. 97. 2. 201). —
Mais il ne faut pas en conclure que le créan-

cier primitif pourrait se gérer comme pro-

priétaire apparent de la créance, malgré

1 existence connue d'une subrogation, et

contraindre alors le débiteur au payement,

sans justifier d'un mandat régulier (Planiol,

dissertation sous l'arrêt précité).

846. Les droits et actions qui avaient

cessé d'appartenir au subrogeant au moment
de la subrogation, ou dont la cause avait

cessé d'exis'ter à son profit, ne passent

pas au subrogé (Req. 12 déc. 189S, D.P. 99.

1. 345). — Il en est ainsi lorsque le subro-

geant a valablement renoncé, avant d'avoir

été payé par le subrogé, à un privilège ou à

une hypothèque garantissant sa créance,

alors même que la radiation de l'inscription

n'aurait pas été opérée (Civ. 29 janv. 1855,

D.P. 55. 1. 172). —De même, lorsqu'une

femme mariée a fait un contrat de cession

d'antériorité, mais seulement à litre desnp-
plénienl de garantie, celui qui se fait subro-

ger aux droits du concessionnaire ne saurait

prétendre à plus de droits que ce dernier

(Req. 30 mars 1896, D.P. 97. 1. 462).

847. En vertu du même principe, le débi-

teur peut toujours opposer au subrogé les

movens qui auraient pu lui servir pour

prouver sa libération à l'enconlre du subro-

geant. — Ainsi jugé que la subrogation d'une

compagnie d'assurances contre l'incendie,

dans les droits du propriétaire contre son

locataire, ne met pas obsticle à ce que

ce locataire mette en ca^ise le propriéiaiie

pour lui déférer le serment sur un fait qui,

s'il était établi, le déchargerait de toute res-

ponsabil'lé (Paris, 20 déc. 1889, D.P. 90. 2.

172).

848. Dans le cas où le créancier peut

refuser la subrogation, il peut aussi en limi-

ter les effets (V. supra, n» 771). —Quant
au subrogé, il peut renoncer au bénéfice de

la subro"galion soit conventionnelle, soit

même légale (Civ. 29 janv. 18.55, D.P. 55. 1.

172; Req. 1" juilK 18.57. IJ.P. 57. 1. 438;

Trib. civ. 'Villefranche, 7 levr. 1862, sous Req.

3 juin 1^63, D.P. 6i. 1. 217).

849. — II. L'ell'et translatif attache a la

subrogation comporte certaines limitations ;

...1» lorsque le subrogé a obtenu du créancier

une quittance totale, bien qu'il ne lui_ ait

versé qu'une partie de ce qui était dû, il

ne peut exercer les droits résultant de la

subrogation que dans la mesure de ce qu'il

a pave (V. supra, 832).
, , .

850. ... 2» Dans le cas oii le subroge était

tenu de la dette, à titre de coobligé, la subio-

uation qui lui est accordée contre ses cohé-

ritiers (C. civ. art. 875. — 'V. Succession), ses

codébiteurs solidaires (C. civ. art. 12U. —
V. su}ira, n-> 316 et 826) ou ses colidéjusseurs

(art 2033. — V. Caulionnemeiil) ne lui per-

met pas de poursuivre chacun de ceux-ci

pour le tout : il doit diviser sou recours

contre eux, et ne peut demander à chacun

que sa part contributoire dans la dette (V.

supra, n» 835). — Sur la question de savoir si

la même limitation doit être imposée au tiers

détenteur d'un immeuble hypothéqué, qui

pave la totalité de la dette, alors que des

immeubles hypothéqués à ia même dette

sont entre les mains d'antres tiers déten-

teurs ..., sur les ell'ets de la subrogation

légale, lorsque la dette est garantie à la fois

par un cautionnement et par une hypo-

llièque constituée soit par le débiteur prin-

cipal, soit par un tiers sur un immeuble lui

a]iparlenant (autrement dit par une caution

réelle), et que le créancier est désintéresse

soit par la cauiion, soit par le tiens déten-

teur. V. l'ririléri-s et li;ii'(dli'-(JtifS.

851. — 111. Parlant de ce principe quj la

subrogation ne doit pas nuire au créancier, la

loi décide (C. civ. art. 1252) que le créancier

qui n'a refu qu'un payement partiel eon--

serve l'exercice de ses droits pour cequi lui

reste dû
,
par préférence au subrogé. Ainsi

le créancier hypothécaire qui a reçu d'un

tiers la moitié de ce qui lui est dû doit tou-

cher l'autre moitié de préférence au tiers

subrogé qu'il a payé dans l'ordre ouvert à

la suite de l'expropriation de l'immeuble

hvpotbéqué (Colmar, 3 janv. 1825, R. 1991. —
.idde : I louai, 7 mai 1842, R. ibid.; Civ.

29 mai 1878, D.P. 78. 1. 427; 23 juill. 1883,

D.P. 84. 1. 180; Trib. civ. Seine, 4 févr.

1902, D.P. 1903. 2. 73).

852. La préférence accordée au subro-

geant concerne, d'ailleurs, exclusivement le

recouvrement tie ce qui lui reste dû sur la

créance acquittée en partie par le subrogé.

En ce qui concerne les autres créances,

qui subsistent au profit du subrogeant, il

peut V avoir concours entre ce dernier et le

subrogé (Rei. 27 nov. 1832, R. 1993, Sir. 33.

I. 115; Bourges, 21 déc. 1871, D.P. 72. 2.

171 ; Trib. civ. Seine, 25 avr. 1873, D.P. 74.

5. 464; Bordeaux, 2 nov. 1887. Rec. Bor-

deaux, 88. 1. 28). — 11 en est ainsi notam-

ment dans le cas où le subrogeant, étant

titulaire de plusieurs hypothèques relatives

a des créances diverses, etporlant sur divers

biens du même débiteur, a subrogé dans ses

droits un tiers, qui a payé partiellement la

créance garantie par la meilleure hypo-

tlièque. L'e subrogeant primera le subrogé,

en ce qui concerné le payement de la créance

garantie par cette hypothèque préférable,

mais il ne le primera pas pour les autres

créances qu'il possède contre le même débi-

teur, et qui sont garanties par d'autres hypo-

thèques, de rang inférieur (Paris, 27 avr.

1888, D.P. 88. 2. 306; Req. 12 mars 1889,

D.P. 90. 1. 207).

853. L'art. 1252 ne s'applique pas non

pin- au cas où le subrogeant se présente,

pour se faire payer ce qui lui reste dû, comme
créancier chirographaire. Cet article sup-

pose que le droit de préférence au profit du

créancier résulte exclusivement d'un privi-

lège ou d'une hypotijè |ue ; car le créancier

vient toujours en concours avec le subrogé

qui lui a payé partiellement une créance

chirographaire (Req. 1" août 1860, D P. liO.

1. 502; Req. 13 févr. 1899, D.P. 99. 1. 2V6).

D'ailleurs, le bailleur de fonds aurait tou-

jours la faculté d'exercer son action de man-
dat ou de gestion d'affaires, au lieu d^exer-

cer celle du créancier qu'il a désintéressé

(V. supra, n» 652), et, en ce cas, il no

pourrait se voir opposer, de la part du su-

bro'eant, le droit de préférence tiré de

l'art. 1252 ; c'est l'art. 2093 C. civ. (V. Privi-

lèges et hypothèques) qui reçoit alors ap)ili-

cation. — De même, quand la dette payée

partiellement était garantie par une caution,

le subrogeant concourt généralement avec le

subrogé, car l'obligation d'une caution est

presque ton lourscliirographaire, et le subrogé

qui a libéré partiellement cette caution a

contre elle un recours personnel.

854. lorsqu'un tiers a payé une partie

de la dette, une autre personne peut inter-

venir à son tour et payer au créancier le

reliquat. Suivant une opinion, le droit de

préférence' qui appartient, en vertu de

l'art. 12,52, au créancier partiellement paye,

passerait à celui qui a achevé de le désinté-

resser. Ce serait la conséquence d'une con-

vention tacite, |iar laquelle le subrogeant

se serait réservé son droit de préférence eri

vue de toutes les opérations de nature a lui

faire réaliser sa créance (De.mante et Col-

MtT DE Santerre, t. 5, n" 197 bis-^v; Lâc-

hent, t. 18, n° 137; Mouki.on, op. cit.,

p. 38 et s., et De la subrogation du privilège

de l'art. 1252. lieu. prnt. de dr. français,

t. I, 18.56, p. 260 à 2s2). V. aussi Colin et

Cai-itant, t. 2, p. 99.



OîiLIGATIONS — 477

On décide plus généralement que le droit

de préférence n'rsl jamais transmissible à

un subrosé postérieur. En effet, si ce der-

nier pave le reliquat de la dette, de telle

sorte que le créancier soit complètement dé-

sinléressé, le druit de piéférence n'a plus

lieu d'être : l'art. l'25'2 I institue pour l'hypo-

tliese où il y aurait conllit entre un subroge

et le subrogeant ; or, le conflit est désormais

impossible, puisque ce sont des subrogés

seulement qui demeurent en présence, et

que ces derniers, venant tous diichef du

subrogeant, ont, tous aussi, le même titre

et, par conséquent, les mêmes droits (l'aris.

1S mars 1810, R. 1998; Dijon, Kl juill. 18'i8,

D.P. 49. i. 15; Lvon, 12 févr. 1890. D.P. 91.

2. 217; Trib. civ". Seine, 4 févr. 1902, D.l".

iWi. 2. 73. — MiiRLiN, Répert., v» Subrogat.

de personnes, lit. 2, § 8, n» 8; Delvincourt,

t. 2, p. 777; TouLLiER, t. 7, n° 170 ;
Duran'-

TON, t. 2, n" -188-189 ; M arcade, t. 4, n» 714;

Larombièbe, t. 4, art. 1252, n» 36 ;
Gauthier,

op. cit., n» 68; Dimolombe, t. 27, n» 664 à

€67; Albryet Rau, t. 4, 4» éd., s^ 321, te.xte

et note 93, p. 192; 5« éd., p. 313-314; Hue,

t. 8, n» 80, p. 111, in fine; BAruuv- Lacan-

TiiNERiE et Barde, t. 1, n" 1573; Planiul,

t. 2, n" 519). — Mais le créancier pourrait

transmettre son droit de préférence par voie

de cession, car, en ce cas, la créance n'aurait

pas été payée au créancier, qui est resté le

titulaire de la créance (Paris, 18 mars 1837,

R. 1997; Liège, 16 nov. 1882, D.l'. î^4. 2. 129 ;

Trib. civ. Seine, 4févr. 1902, D.P. 1903. 2.73|.

855. Les parties peuvent déroger par

une clause expresse à la règle édictée par

l'art. 12."'2; celte convention est très fré-

quente dans la pratique.

Art. 3. — De l'imputation des payements.

856. 11 peut arriver qu'une même per-

sonne soit débitrice envers un même créan-

cier de plusieurs dettes ayant pour objet des

choses de même nature, par exemple de

l'argent. Si ce débiteur fait un payement
insûl'lisant pour couvrir l'ensemble de ces

dellrs. la question se pose de savoir sur

quelles dettes il faudra imputer les paye-

ments effectués, c'est-à-dire quelles seront

celles de ces dettes qu'il faudra considérer

comme éteintes. — L'imputation peut être

par le débiteur (V. infra, n" 8ri7

par le créancier (V. infra, n" 862

. ou par la loi (V. infra, n" 866

faite :

et s.);

et s.);

et s.).

§ l^^ — Imputation faite par le débiteur.

857. L'art. 1253 C. civ. dispose que le

débiteur « a le droit de déclarer, lorsqu'il

pave, quelle detle il entend acquitter ».

La liberté ainsi octroyée au débiteur cesse

nécessairement lorsque lusage qu'il veut en

faire porte atteinte au.x droits du créancier.

Celui-ci peut alors refuser de procéder à

l'imputation indiquée par le débiteur. .S'il

acceptait de s'y conformer, l'imputation

aurait lieu, non en vertu d'un droit appar-

tenant au débiteur, mais en vertu de l'agré-

ment donné par le créancier (Grenoble,

25 juin 1892, D.P. 93. 2. 425).

Ln conséquence, le débiteur ne peut

régler lui-même l'imputation des paye-

ments : ... 1» lorsque l'une {les dettes n'est

pas échue et que le terme a été stipulé en
faveur du créancier. Le créancier peut exi-

ger, alors, que le payement soit imputé sur

fa dette échue; ... 2° Lorsque deu.x dettes

sont échues et que le débiteur verse une
somme égale au montant de la dette la plus

faible. Le créancier peut exiger, alors, que le

payement soit imputé sur cette dernière

dette , car il ne peut être contraint C. civ.

art. 12'tl) à recevoir un payement |)ailiel. —
V. .si(;,)-<(, n» 720j ; ,. 3" Lorsque riui|juta-

tion proposée par le débiteur aurait pour

effet d'enlever au créancier une garantie

qu'il s'était réservée. Ainsi, lorsque deu.t

époux mariés sous le régime dotal ont con-

tracté solidairement un emprunt garanti par

une hypothèque sur les immeubles dotauxet

que la constitution hypothécaire n'a été

maintenue que pour partie, le payement

partiel, qui a été fait par le mari et non par

la femme, de ses deniers personnels, ne sau-

rait être imputé de façon à enlever au

créancier la garantie hypothécaire qu'il

s'était assurée (Req. 8 juin 1901, D.P. 1907.

1. i73); ... 4» Lorsque la dette est produc-

tive d'intérêts ou d'arrérages. L'art. 125't

C. civ., déclare qu'en ce cas « le débilciir

ne peut point, sans le consentement du

créancier, imputer le payement qu'il lail sur

le capital par préférence aux arrérages ou

intérêts o. — On est généralement d'accord

pour reconnaître que cette disposition s'ap-

plique non seulement aux intérêts compen-
satoires (V. supra, n'>s5l2et s.), mais encore

aux intérètsmoratoires(V. infm, n"' 491 cl s.

— Delvincourt, t. 2, p. 556; Massé et Vi;i!Gé

sur Zacharle, t. 3, § 562, p. 429, noie 2 ;

Laromdière, t. 4, art. 1251, n» 4; Aubry et

Rau, t. 4, ¥ éd., § 320. note 4, p. 166;

5=1 éd., p. 272; Demûlo.mbe, t. 28, n» 12;

Baudry - Lacantinerie et Barde, l. 2,

n» 1580. — Contra : Dubanton , t. 12, n>' 192;

Marcadk, sur l'art. 1254, n» 3; Laurent,

t. 17, n° 606; Hue, t. S, n» 82, p. 113,

in fine). — Au contraire, elle ne s'applique-

rait pas a\ix dommages-intérêts parce qu'ils

donnent naissance à une di.lte tout a fait

distincte (Labo.mbière, t. 4, ait. 1251, n" 5 ;

Dfmulo.mbe, l. 28, n» 13; lluc, t. 8, n» 82.

- Contra : Grenoble, 22 mars 1849, D.P. 52.

1. 120. — Comp. : Laurent, t. 17, n» 000)_;

mais elle serait applicable aux frais exposés

parle créancier à l'occasion de la dette, car,

de l'avis unanime, ils constituent un acces-

soire de la créance, qui passe avant tout

(Grenoble, 22 mars 1849, précité).

858. La Caisse des dépôts et consigna-

tions est tenue, comme tout débiteur, d'impu-

ter les payements' partiels qu'elle effectue,

non sur le" capital, mais sur les intérêts;

car aucune exception n'a été apportée par

la loi à l'art. 1254, en ce qui concerne la

Caisse des dépôts et consignations (Paris,

20 mars 1830, 7 janv. 1831, R. 2012).

859. L'art. 12.54 C. civ. ajoute que « le

payement faitsur lecapital et les intérêts, mais

qui n'est point intégral, s'impute d'abord

sur les intérêts ». Ce texte suppose qu'une

quittance i onstate un payement effectué

sur le capital et les intérêts. 11 faut, pour

cela, que la somme versée ait été suffisante

pour couvrir, et au delà, le montant des in-

térêts. Bien que le texte ne parle que des

intérêts, la même solution est applicable

lorsqu'il s'agit d'arrérages.

860. D'après une opinion, la règle sui-

vant laquelle le pavement partiel d'une dette

productive d'inléi'êls doit être imputé d'a-

bord sur les intérêts recevrait exceplion, en

matière de faillite, à l'égard des intérêts

courus en faveur des créanciers privilégiés

ou hypothécaires depuis le jugement décla-

ratif. Ainsi lorsque le prix des biens affectés

au privilège ou à l'hypothèque est insufli-

sant pour le payement intégral du capital et

des intérêts, limputation devra se faire d'a-

bord sur le capital et les intérêts échus

avant le jugement déclaratif. S'il en était

autrement, dit-on. on ferait supporter indi-

rectement par la masse la charge d'intérêts

qui, au regard de celle-ci, ne sauraient être

considérés' comme dus, puisqu'aux termes

de l'art. 445, al. 2, C. com., les intérêts des

créances garanties ne peuvent être réclamés

que sur 'les sommes provenant des biens

affectés au privilège de l'hypothèque, ou au

nantissement (Lyon, 30 août 1861, DP. 61.2.

227, et. sur pourvoi, Req. 17 nov. 1862, D.P.

63. 1. 305; Bordeaux, 10 déc. 1874, D.P. 70.

2. 235; Rouen, 6 févr. 1882, S. FaitlUes,

571 ; Trib. civ. Montbrisrm, 14 mars 1891,

Jonrn. lies failliles, 1893. p. 177. — DemaN-
fiKAT, sur Bravard-Veyrières, Traité de dr.

coinni., t. 5. p. 186, note ; Aiauzet, Comment-,
du. C. cnm., 2= éd., t. 6, n» 2492, p. 132;

Laurent, t. 18, n» 609; Lyon-Cïen et Re-
nault, Traité de droit commercial, t. 7,

n> 275, p. 225-226; Valabrègue, Nouv. cour»

de droit comm., n" 339, p. 455).

Mais d'après une autre doctrine, qui sem-
ble préférable , le créancier en questioa,

imputant sur le produit du gage, de l'im-

nieuble hypothéqué ou du bien frappé de
son privilège les intérêts qui lui sont dus
(C. com. art. 445), doit être admis, pour
son entier reliquat représentant une par-

tie du capital, aux distributions à faire

dans la masse chirographaire et la somme
représentant les intérêts de ladite créance
courus depuis le jugement déclaratif de
faillite, et payée dans l'ordre, doit figurer

au même litre d'intérêts dans le compte
ayant poiir oiijet de déterminer, après le

payement partiel effectué avec le prix du
bien hypothéqué, la somme pour laquelle le

créancier hypothécaire sera admis à prendre
part aux répartitions dans la masse chiro-

graphaire (Civ. 26 déc. 1871, D.P. 73. 1. 145,

Sir. 72. 1. 49, et la dissertation de M. Labbé ;

12 juilI. 1876. D.P. 77. 1. 305; Poitiers,

30 janv. 1878, D.P. 78. 2 70; Aix, 10 mai
1884, Jonrn. des failliles, 1884, p. 70; Civ.

14 juill. 1896, D.P. 97. 1. 150; Rennes,
24 mai 1S9S. D.P. 99. 2. 31. - Boistel, fré-

eis de dr. com., 1' éd., p. 670 in fine et 671
;

DuTRUC, Dict. de content, com., v» Faillite,

n" 1210 bis; Laroque-Sayssinet, n» 278;
Ï11ALLER, Traité élém. de dr. com., 3« éd.,

n» 2008, p. 999; llUG, t. S, n» 84 m fine,

p. 118; Baudry-Lacantinerie et Barde, t. 2,

n» 1583).

861. Au surplus, lorsque le créancier et

le débiteur sont tombés d'accord pour adop-

ter un mode d'imputation, ils ne peuvent

revenir sur leur décision lorsque ce change-
ment porterait préjudice à des liera (Lyon,

4 mai 1881, D.P. 82. 2. 217; Civ. 23 juill.

1883, D.P. 81. 1. 180). Tel est notamment le

cas où le mode d'imputation a été réglé

en commun avec un tiers intéressé, tel

qu'une caution (Caen, 17 avr. 1869, D.P. 71.

2. 184). De même, l'imputation convention-

nelle d'un payement, faite sur une dette

hypothécaire, emporte extinction de l'hypo-

thèque et ne peut être rétractée par les par-

lies, au préjudice des tiers, dans le but, en

la reportant sur une autre dette et en fai-

sant revivre la première, de faire renaître

l'hypothèque qui était attachée à celle-ci

(Req. 25 juill. 1864, S. 849-1°).

§2. Imputation faite par le créancier.

862. Le débiteur peut négliger de déclarer

quelle dette il entend acquitter; eii ce cas,

le créancier est libre de désigner lui-même
la dette élcinte (C. civ. art. 1255). C'est ordi-

nairement quand il rédige la quittance que

le créancier fait cette désignation ; la quit-

tance est alors considérée comme expri-

mant un accord survenu entre le créancier

et le déhil.eur.

863. L'imputation doit être faite au mo-
ment même du payement ; à une date ulté-

rieure, le créancier ne serait plus recevableà

y procéder contre le gré du débiteur. Hais

l'imputation pourrait être modiliée par la com-
mune volonté des parties; et ce changement
ne saurait être critiqué par le tiers auquel il

pourrait porter préjudice, à moins qu'elle na
portât atteinte à des droits irrévocablement

acquis (Comp. Req. 27 juill. 18o4, S. 849;

Caen, 17 avr. 1869, D.P. 71. 2. 184; Civ.

S liée. 187'i, 0.1'. 75. 1. 33; Lyon, 4 mai
1881, D.P. 82. 2. 217 ; Civ. 23 juill. 1883. D.P.

84. 1. 180).
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864. Le débiteur ne peut critiquer après

coup 1 imputation faite ainsi par le créan-

cier, à moins qu'il n'y ait eu « dol ou sur-

prise Je la pari ihi créancier » (C. civ.

art. 1255). En con'^équence, la réclamation (lu

débiteur se ti'onve londee, du moment qu'il

prouve que l'imputation défavorable à ses

intérêts ne lui a pas été annoncée à l'avance.

— La réclamation du débiteur doit alors

intervenir dans un délai assez court; sinon,

il lui serait impossible défaire admettre, en

l'ait, qu'il a subi une <« surprise ». C'est aux

iu-ès du fond à apprécier si le temps écoulé

depuis le payement est, ou non, suffisant

pour qu'on puisse dire que l'inaction du dé-

biteur vaut approbation de la quittance.

865. Lorsque le créancier fait partie

d'une société, qui est elle-même créancière

du même débiteur, l'imputation de ce qu'il

reçoit de ce débiteur se fait proportionnelle-

ment sur la créance de la société et sur la

sienne, quand bien même il aurait impute la

totalité du payement sur sa créance particu-

lière (G. civ. art. 1S48. - V.SocUHi'). —Celte

disposition doit être étendue à tout adminis-

trateur conventionnel ou légal, lorsqu'ilest

créancier d'une personne qui est elle même
débitrice de ceux dont il administre les

biens.

§3. Imputation légale.

866. Lorsque ni le débiteur, ni le créan-

cier n'ont réi;lé l'imputation des payements,

conformément aux art. 1'2.j3 ou l'I'â C. civ.

(V. supra, n«s 857, 862), il est procédé à

l'imputation selon les règles édictées par

l'art. -12Ô6 C. civ. (Civ. 8 déc. 1874, D.P. 75.

1
3'3- Req. 20 mars 1895, D.P. 95. 1. 32i;

2 juilL 1896. D.P. 96. -1. 496).

'aQy.— l. Enpremierlieu,s ilya desdeltes

éciiues.etd'aiitresquinelesont pas, l'imputa-

tion doit se faire d'abord sur les premières. —_

Ainsi, lorsqu'un immeuble a été liypolbéqué

le même jour au même créancier à raison

de deux dettes distinctes et à des échéances

différentes, le payement du prix de cet im-

meuble l'ait volontairement par l'adjudica-

taire au créancier inscrit, et avant toute som-

mation de payer ou de délaisser, doit s'im-

puter sur la dette échue avant d'être impu-

tée sur celle qui ne l'est pas (Rennes, IG nov.

1882, D.P. 84. 2. 38).

Celle règle serait, d'ailleurs, applicablealors

même que le débiteur aurait avantage à ac-

quiller en premier lieu les dettes non encore

échues, notamment si ces dernières étaient

productives d intérêt on garanties par des

hvpolbèques, tandis que les dettes échues

seraient sans intérêts, ou chirographaires.

— Mais l'imputation ne se ferait pas sur des

dettes naturelles, telles que celles résultant

du jeu (V. Jeu-pari), de préférence à des

dettes sanctionnées par des actions en

justice (Bruxelles, 19 juill. 1883, Pasicri-

sie belge, 86 2. 407), quand bien même
ces dernières ne seraient pas encore échues.

868. — II. Si toutes les dettes sont éga-

lement échues, ou également non échues,

l'imputation se fait « sur la dette que le dé-

biteur avait pour lors », c'est-à-dire, au mo-
ment du payement, « le plus d'iniérct à ac-

quitter ». En conséquence, l'imputation se

fera: ... sur la dette qui produit des inté-

rêts, plutôt que sur celle qui n'en produit

pas, et si deux dettes produisent également

intérêt, sur celle qui produit les intérêts les

plus élevés; ... Sur la dette liypotbécaire ou
privilégiée, plutôt que sur la dette chirogra-

phaire (Angers, 27 mars 1846, D.P. 46 2.86,

et, sur pourvoi, Req. 28 juin 1847, D.P. 47.

4. 349; Paris, 10 juin 1896, sous Req. 15 déc.

1897, D.P. 99 1. 177); ...Sur une dette pri-

vilégiée, de préférence à celle qui ne l'est

pas (Paris. 20 nov. -18,33, H. l'rivil. et Imp.,

335 ; Ais, 10 août 1838, R. Uroil maril., 1270;

Paris, 16 juin 1896, D.P. 99. 1. 177). - Ce-

pendant si c'est une portion seulement de la

dette qui est garantie par un gage, un pri-

vilège ou une hypotiièque, il n'y a pas lieu

d'imputer un payement partiel sur la portion

de la dette ainsi garantie, car le ci'éancier

au prolit duquel existe cette sûreté a le droit

de la conserver jusqu'à ce que la délie soit

inlégralement payée (Paris, 8 déc. 1871, Le
l)r.,it, 15-16 avr. 1872. - P. Pont, PrivU.

ctlD/poth., 11» 214; DiîMOLOMBE, t. 28, n»» 21

et 23; DuRANTON, t. 19, n" 191; Grenier,

D.'s hxjiMlhèques , t. 2, n" 412. — Contra :

l'Er.siL, Régime htjpothécaire, art. 2103, S 4,

n» 10. — Comp. l.'vROMBiÈRE, t. 4, art._1256,

n° 7) ; ... Sur la dette cautionnée, plutôtque

sur celle qui ne l'est pas, la première étant

plus onéreuse pour le débiteur principal,

puisqu'elle le soumet à un recours éventuel

de la part de la caution (Grenoble, 29 juill.

1332, Sir. 33. 2. 572; Orléans, 3 août 1851,

D.P. 51. 2. 66; Dijon, 20 déc. 187.S, et, sur

pourvoi, Req. 19 nov. 1879, Sir. 81. 1. 211
;

Limoges, 3 déc. 1888, D.P. 90. 2. 11; Bor-

deaux, 9 janv. 1889, Rcc. Bordeaux, 89. 1.

297). _ Mais, si le cautionnement ne porte

que sur une partie de la detle, les paye-

ments faits parle débiteur doivent, à défaut

de stipulation particulière, s'imputer d'a-

bord sur la partie de la dette non cautionnée,

car le créancier qui a obtenu un cautionne-

ment partiel a nécessairement eu le désir de

conserver celte garantie jusqu'à l'extinction

complète de la délie (Civ. 12 janv. 1857, D.P.

57. 1, 278; 12 nov. 18,;0, D.P. 92. 1. 19 et,

sur renvoi, Poitiers, 6 mai 1891, S. 857. —
Troplono, Cautionnement, n» 2W ;

Demo-
i.oMBE, t. 28, n° 22; Laurent, t. 17, n» 619;

Pi.ANiOL, t. 2, n" 445. — Contra : Caen, 16 juill.

1,S51, D.P. b't. 5. 98. — PoNSOT, CaiitiorMe-

vient. n» 545. — Comp. Larombiiïre, t. 4,

art. 1250, n" 7). — En tout cas, le jugement

ou l'arrêt qui interprète ainsi l'intenlion

des parties échappe à la censure de la Cour

de cassation (Req. 2 juin 189Û, D.P. 91. I.

404); ... Sur la detle que le débiteur doit

comme obligé principal, plulôt que sur celle

qu'il a cautionnée. — Pourtant, lorsque l'o-

bliné principal est notoirement insolvable et

que la c:\ulion s'est engagée personnelle-

nn-nt envers lui à acquitter la dette, le paye-

ment fait par la caution doit s'imputer de

préférence sur la dette qu'elle a cautionnée,

... à moins que l'obligé principal ne soit

notcir'inenl in-olvable et que la caution ne

soit obligée p irsonnellement envers lui^ a

acquitter la detle (Cordeaux, 21 févr. 1861,

D.P. 62. 1..50;)-; ... Sur la dette qui incombe

à un fbjI dé'jileur, plulôt que sur la dette

sol daire (Trib. civ. Bourges, 31 déc. 1888,

La Loi, 8 mars 1889 ; Civ. 8 août 188S, D.P.

89. 1. 2 '3. — Comp. Bourges, 23 dec. 1889,

La Droit, 25 janv. 1890) ; ... Sur la dette ga-

rantie pir une clause pénale, plutôt que sur

celle qui n'est pas ainsi garantie; ... Sur l_a

dette dont le payement est poursuivi, plutôt

que sur celle dont le créancier ne demande
pas le payement; ... Sur la dette dont l'ac-

quittement permet au débiteur d'échapper à

une poursuite criminelle, plutôt que sur

celle dont le payement lui permet seulement

d'éviter une prursui te correctionnelle (Rouen,

14 mars1866, Sir. 1867.2. 54 et S. 854); ... Sur

celle des dH'e< dont le défaut de payement

exposerait le d'-biteur à une action résolu-

toire (C. de la Guadeloupe, 11 déc. 1854, D.P.

63. 1.19). , , ^
869. Il n'y a pas, d'ailleurs, de règle ab-

solue en fette matière; la question de sa-

voir quelle d'tte le débiteur a le plus d'inté-

rêt à aCTuitler est une question de fait laissée

à l'appréciation souveraine des tribunaux

(Req. iSjuin 1853, D.P. 53. 1. 316; 20 mai

1852, D.P. 62. 1. 507 ; 23 juill. 1884, D.P. 84.

1 . 459).

870. — III. Si les dettes sont toutes soit

échues, soit non échues, et si le débiteur

n'a aucun intérêt à éteindre l'une plutôt que
l'autre, c'est sur la plus ancienne que doit

être faite l'imputation (C. civ. art. 1256,

al. 2). — On entend généralement par la

dette « la plus ancienne », non pas celle

qui est échue la première, mais celle qui est

née la première. C'est celle-ci, en effet, que
le débiteur a le plus d'intérêt à éteindre et

que le créancier est le plus désireux de se

faire payer (Trib. civ. Seine, 22 déc. 1885,

motifs, S. 865; Dijon, 18 nov. 1897, D.P. 99.

2. 20. — Demolomp.i-, t. 28, n»s 59 à 52;
MoL'Ri.oN, t. 2, n" 1378; Demante et Colmet
DE Santerre, t. 5, n»' 201 bis-ui et iv ; Hue,
t. 8, n" 84; Raudr"-L.\cantinerië et Parue,
t. 2, n- 1.591 ; Planiol, t. 2, n» 444. — Conlra:
Marcadé, t. 4, n» 726, in fine; Larowcièfe,
t. 4, art. 1256, n" 13; Laurent, t. 17, n» 622).

871. Celte disposition s'applique à !a

femme mariée aussi bii-n qu'à tous autns
créanciers du mari , et il serait illégal d'im- ^
pulerles payements qui lui ont été faits p: r '.>

son mari non pas sur la dette la plus ai.-

cienne, mais sur celle h laquelle riiypotlièqi;e

légale la moins ancienne est attachée (Dijon,

18 nov. 1897, D.P. 99. 2. 20. ~ Conlra : Bor-

deaux, 26 févr. 1833, R. 2043; Trib. civ.

Annecy, 2 févr. 1888, La Loi, 6 avr. 1888>.

— Mais elle ne s'applique pas, lorsque le

créancier d'une société dissoute continue des

relations avec la société nouvelle qui a suc-

cédé à l'ancienne et qui s'est chargée de

payer les dettes de celle-ci. En ellet, il

existe alors deux débiteurs, la société dis-

soute et la société nouvelle, et les règles de

l'imputation légale ne pourraient s'appliquer

que s'il y avait novation d'un débit» ur à un
autre, et si, par conséquent, le créancier

était consentant. Sauf en cette dernière hypo-

thèse, les payements faits par la nouvelle

société doivent donc être imputés sur les

dettes de cette société, non sur celles de l'an-

cienne (Civ. 5 janv. 1835, R. 2V52-3», et, sur

renvoi, Rouen, 10 juin 1835; Caen, 15 mars
1837, R. Coinpie courant, 53-1°. — V. aussi :

Civ. 13 mars 1854, D.P. 54. 1. 130; Dijon,

17 mars 18C2, D.P. 62. 2. 94. — Lauricnt, 1.17, /

uM 625 et 621). — Conlra: Grenoble, 21 juia

18il, R. 2044).

872. — IV. Si les dettes sont également

échues ou également non échues, également

onéreuses et également anciennes, l'impu-

tation se fait proportionnellement sur elles

touks (C. civ. art. 12"i6, al. 2). — Il appar-

tient a IX juges du fait de reconnaître si la

parité absolue, qui seule peut donner lieu

d'appliquer ce texte, existe elléctivement entre

les dettes (Req. 28 juin 1853, D.P. 53. 1.

316).

873. — V. Les règles édiclees par

l'art. 1256 reçoivent exception en matière de

faillite et de compte courant. — En cas de

faillite, c'est la loi qui fait elle-nième l'im-

putation des dividendes distribués, et ces

dividendes éteignent proportionnellement, au

marc le franc produit par les deniers de la

faillite, toutes les dettes du failli et chaque

partie de chacune des dettes, sans distinc-

tion entre les dettes cautionnées, par exemple,

et celles qui ne le sont pas (Civ. 12 févr.

1868, D.P. 68. 1. 501 ; Req. 12 mars 1883,

D.P. 84. 1.13).
, j

874. Le principe de l'indivisibilité du

compte courant met aussi obstacle à l'appli-

cation au compte courant des règles de l'im-

putation des payements. En effet, dans un

compte courant, les articles du débit font

partie d'une seule et même dette, et cons-

tituent même, avec ceux du crédit, un en-

semble inséparable. On ne saurait
_
donc

extraire du compte une dette plus onéreuse

ou plus ancienne, à l'effet d'imputer sur elle

un payement, car avant la clôlure du compte

courant, on peut bien faire des remises,

mais non pas des pavemem.s véritables (Civ.

11 déc. 1848, motifs, D.P. 48. 1. 231-; 17 janv.

1819, D.P. 40. 1. 49; Rouen, 19 janv. 1849,
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Sir. 50. 2. I3« ; Civ. 24 mai 18."^4. H.P. ô4.

1. 179; ï\eq. 18 déc. 1871, D.P. 72. 1. 100;

•12 août 1873, B.W 75. 1. 262; .12 nov.

1895, l'.P.9(5. 1. 292). —Toutefois, les parties

peuvent valablement stipuler que les règles

de l'impulalion s'applicpieront au compte

courant, et, nolammenl, que telle remise

servira non pas à alimenter le compte, mais

à éteindre tel ou tel article du débit.

Art. 4. — Des offres réelles

et de la consignation.

875. La loi a prévu le cas où le créan-

cier refuserait de recevoir le payement, soit

par mauvais vouloir, soit parce qu'il n'est

pas d'accord avec celui qui veut payer sur

l'objet même du payement, ou sur le mode
de payement, ou encore sur l'époque où il

doit avoir lieu. Elle permet, en pareil cas, au

déliileur de recourir à une procédure spé-

ciale, qui lui procurera une situation équi-

valente à celle que le payement lui aurait

procurée : c'est la procédure des oIVrcs

réelles, suivies de consignation (C. civ.

art. 1257 à 1265; C. proc. art. 812 et 813).

876. Le débiteur a le droit d'engager

cette procédure dans tous les cas où le

créancier refuse de recevoir payement,
quand bien même, par exemple, il ferait re-

mise de la detle au débiteur; une tellere-

mife constituerait une donation, et le débi-

teur ne saurait être tenu d'accepter une
telle libéralité (Rennes, 4 juill. 1865, D.P.

65. 2. 1S5). — Mais il faut que le créancier

ait encore un inti'rét au payement : si le

temps fixé par la mise en demeure est

écoulé, et que la résiliation du contrat _est

encourue, le créancier ne peut plus être

contraint à recevoir le payement (Req.

2! mars 1892. D.P. 92.1. 228).

877. On entend par offres réelles un acte

consistant à présenter au créancier ce qui

lui est du, en observant certaines formalités.

Aux ofl'res réelles, on oppose les oITres ver-

bales. On appelle consignation le dépôt de

la chose offerte, puis refusée, dans un lieu

désigné soit parla loi, soit par la justice, et

cil cette chose reste à la disposition du
créancier.

§ 1". — Offres réelles.

878. Pour qu'il y ait offres réelles, il ne
suffit pas que le débiteur se déclare prêt à

payer, .luge, spécialement, qu'il n'y a pas

offres réelles lorsqu'un nolaire a dressé un
procès-verbal constalant, d'une part, qu'un
acquéreur s'est déclaré prêt à acquitter le

reliquat du prix d'une vente et, d'autre part,

que le vendeur s'est refusé à le recevoir (Req.
16juinl8S-i, D.P. 85. 1. 161). Il faut que l'ob-

jet de la dette ait été présenté au créancier

dune manière effective. — Cependant l'offre

d'une somme minime faite par un intermé-
diaire, dont le créancier avait reçu précédem-
ment un payement, a pu être validée bien que
celte offre n'eût pas été faite par un officier

ministériel ayant qualité à cet effet, et

qu'elle n'eut pas été suivie de consignation,

alors surtout que le refus du créancier lui

avait été inspiré par son esprit de vexation

et d'animosilé (Req. 8 août 1870, D.P. 71. 1.

338).

879. — L Conditions ordinaires de va-

lidilé. — Pour être valable, les offres réelles

doivent : ... 1» Etre pures et siniples. — Elles

ne sauraient donc être subordonnées à <les

conditions que le créancier ne peut accomplir,
alors même qu'elles devraient être la consé-

quence de la libération du débiteur, ou qui
imposeraient au créancier des charges aux-
quelles il n'est pas soumis par la convention
(Heq. 16 mar.s 18S0, D.P. 80. 1. 3fJ8). Ainsi
des offres réelles sont nulles si elles ont été

faites au domicile élu par le créancier avec
défi^nse à l'huissier d'opérer la consignation

dans le cas où le créancier ne consentirait

pas à donner mainlevée d'une saisie -arrêt

précédemnr.ent déclarée nulle par un juge-

ment fr;ippé d'appel, et si elles n'ont piis été

renouvelées depuis l'arrêt confirmatif de ce

jujcmi'ul (Req. 3 févr. 1825, R. 2062-1»).

Sont nulles également les offres faites sous la

condition : ... que le créancier remettra les

pièces de la procédure, sans qu'il soit même
indiqué avec précision quelles pièces le dé-

biteur réclame ainsi au créancier (Trib. civ.

Le PuY, 2 août 1904, Gaz. Pal., 190i. 2. 556,

— 'V. aussi Trib. civ. La Flèche, 2 août 1904,

D.P. 1905. 2. 180); ... Que les obligataires

de la société débitrice accepteront, en

échange du payement des coupons échus, le

remboursement anticipé de leurs tilres à

un taux inférieur au capilal nominal (Lyon,

13 mars 1900, D.P. 1900. 2. 329) ; ... Que le

créancier fournira mainlevée d'une inscrip-

tion hvpothéraire prise par un tiers (Civ.

10 juin"l898, D.P. 1904. 1. 453. — V. en outre

Req. 3 févr. 1825, 28 août 1827, Paris, 22 août

\839. Rouen, 17 avr. 1837 et 7 iuiu,18t2,

R. 20"2-4»; Douai, 8 févr. 1851, D.P. 55. 2.

3; Paris. 18 juin 1870, D.P. 71. 2. 156; Req.

12 juin 1876, D.P. 77. 1. 159; Riom, 18 juin

1879. L'.P. 80. 2. 5S; Req. 16 mars 1880,

D.P. 80. 1. 368; 25 avr. 1881, D.P. 82. 1. 78;

l.imoçes, 16 juin 1886, D.P. 89. 2. 31 ;
Req.

17 doc. 1894, D.P. 95. 1. 90).

Mais le débiteur peut faire insérer dans les

offres certaines conditions, prolestations ou

réserves qu'il lui serait loisible de faire en

payant et qui ne sont de sa part que l'exer-

cice d'un droit. — Ainsi, sont valables les

offres réelles effectuées : ... sous la réserve

de réclamer au créancier les frais de l'acte

d'offre et de son enregistrement, car ces

frais sont de droit à la charge de la partie

qui k'S a rendus nécessaires (Bordeaux,

12 juin 1870, D.P. 71. 2. 121); ... A la condi-

tion que le créancier fera radier une ins-

cription de séparation des patrimoines, ou
fournira mainlevée d'une opposition ;

mais

le débiteur doit alors être prêt à supporter

les frais de ces acies (Req. 8 janv. 1896,

D.P. 96. 1. 88); ... Ou encore à la condition

qu'une quittance authentique sera dressée

dans l'étude d'un notaire que le débiteur

désigna parmi les notaires établis dans la

commune où habite le créancier (Req.

20 juin 18 .'9. D.P. 99. 1. 591); ... Ou même
sous la réserve de former appel du juge-

ment de condamnation en exécution duquel
des ofli es réelles ont eu lieu (Bourges, 13 déc.

1899. D.P. I90i\ 2. 167. et la note; Paris,

12 avr. 1905, D.l'. 1905. .5. 28); ... Ou de

former un pourvoi en cassation contre l'ar-

rêt de condamnation en exécution duquel
elles ont été faites (Civ. 11 juill. 1849, D.P. 50.

1. 27, et, sur renvoi, Nancy, 27 déc. 18i-9,

D.P. 50. 2. 90. — V. encore Civ. 31 janv.

1820, R. 2061 ; Liège, 16 janv. 1858, Pasicr.

belae, 1859. 2. 69 ; Angers, 12 avr. 1806, D.P.
66.' 2. 111 ; Req. 27 juill. 1870, D.P. 71. 1.

142 ;
Trih. civ. Nice, 23 janv. 1888, Gaz. trib.,

22 mars 1888; Trib. civ. Chàteauroux, 18 janv.

1899, D.P. 1900. 2. 172).

830. ... 2» Etre faites au créancier ayant
capacité de recevoir, ou à celui qui a pou-
voir de recevoir pour lui (C. civ. art. 1258-1").

Aux termes de cette disposition, les offres

sont valablement faites : ... au mandataire
conveiilionnel ou légal du créancier ; ... Ou
au syndic d'une faillite (Req. 11 mai 1825,

R. Faillite, 1172). — Mais elles ne sont pas

valablement faites: ...à un avoué, investi d'un
mandat ad litem dans une instance en liqui-

dalion (Req. 23 févr. 1859, D.P. .59. 1. 386;

Nancy. 7 nov. 1896, D.P. 97. 2. 46), à moins
qu'il n'ait reçu un mandai spécial à cet effet,

ou que le créancier n'ait fait élection de domi-
cile chez cet avoué pour l'exécution (Paris,

23 nov. 1897, cité par BAUDRY-LACVNTiNEitrE
ET P.ARiiE, t. 2. n» 1597) ; ... .\ la mère tutrice,

alors que le père lui a imposé un conseil de

tutelle chargé d'assister celle-ci dans la ré-

ception de toutes les sommes dues au mineur
(Demolombe, t. 28, n» 70; Garsonnet, Tr.

tliéiir. et prat. de proc, 2* éd., t. 7, § 2715,

p. 334; Hue, t. 8, n" 86, p. 120 in fine;

AtiBRV ET Rau, 58 éd., t. 4, p. 321, note 10

nonies ; Baudry-Lacantinerie et Barde, t. 2,

n» 1597. — Contra : Bordeaux, 12 juin 1870,

D.P. 71. 2. 12'i) ; ... Au débiteur sur lequel

un immeuble a été saisi (Paris, 20 août 1813,
R. 2075); ... Ni à l'huissier qui notifie au
débiteur des mainlevées d'inscription et le

somme de déclarer ce qui l'empêche de payer
(Bourges, 29 mars 1814, R. 2070).

Le moyen tiré de ce que les offres ont été

faites à une personne n'ayant pas le mandat
de les recevoir ne saurait être proposé pour
Il première fois devant la Cour de cassation
(V. Cassation, n» 389. — Adde : Req. 18 mars
1879, D.P. 79. 1..308).

881. ... 3» Émaner d'une personne ca-
pable de payer (art. 1258-2»), ce qui doit

s'entendre soit du débiteur, soit aussi d'un
tiers intéressé ou non à l'acquittement de la

dette (C. civ. art. 1236. — V. supra, n» 647).

882. ... 4° Etre faites à deniers décou-
verts (Req. 1" mars 1886, S. 886j s'il s'agit

d'une somme d'argent; elle peut, de même
qu'en cas de payeirient, se composer soit

d'espèces métalliques soit de papier-mon-
naie ayant cours légal (V. supra, n»715). En
conséquence, les offris réelles faites en bil-

lets de banque sont valables (Civ. 28 déc.

1887, D.P. 88. 1. 217. — Contra : Trib. civ.

Anuecy, 30 déc. 1S88, La Loi, 6 mars 1889).
— N'est pas valable, comme olLe réelle,

l'offre d'une délégation : ... sur un notaire
détenteur de deniers provenant de la vente
des meubles du débiteur (Bruxelles, 5 déc.

1828, R. 2084); ... Ou sur des sommes dépo-
sées entre les mains d'un séquestre judi-

ciaire, quand bien même les autres créan-
ciers seraient consentants (Lyon, 11 déc.

18.52, D.P. 54. 5. 526) ; ... Ou encore sur un
particulier (Liège, 3 août 1864, Pasicr. hehie,

65. 2. 79) ; ... Ou même sur une somme ver-

sée à la Caisse des dépôts et consignations

(Orléans, 8 févr.. 1866, D.P. 66. 2. 08).

883. ... 5' Être « de la totalité de la

somme exigible, des arrérages ou intérêts

dus, des frais liquidés et d'une somme pour
les frais non liquidés, sauf à la parfaire »

(C. civ. art. 1258-3"). Cette règle découle du
principe qu'on ne peut pas contraindre le

créancier au payement partiel (V. supra,
n»720). — 11 en resuite notamment : ... qu'un
locataire voulant se libérer envers son bail-

leur est tenu de faire figurer dans le pro-

cès-verbal d'offres, outre les termes de loyers

échus, une somme représentant le montant
exigible de l'impôt des portes et fenêtres

afférent aux lieux loués et dont il est débi-

teur d'après le bail (Civ. 6 févr. 1901, note,

D.P. 1902. 1. 73) ; ... Et même que les offres

réelles laites par le preneur au bailleur, pour
payement des loyers, sont insuflisantes, et

ne peuvent, dès lors, arrêter l'effet d'une

saisie-gagerie pratiquée parce dernier, lors-

qu'elles ne garantissent pas l'e.xécution de
toutes les clauses du bail, notamment si le

preneur, ayant cessé d'occuper la maison
louée, se borne à faire olfre des loyers qu'il

pourrait devoir jusqu'à la fin de son bail,

ainsi que de l'accomplissement de diverses

autres obligations dérivant de ce contrat,

sans offrir en même temps d'habiter per-

sonnellement la maison (Douai, 8 févr. 1854,

D.P. .55. 2. 3. — Comp. Laurent, t. 18,

n» 153).

884. Spécialement, en ce qui concerne

le capital , les offres réelles ne sont pas vala-

bles lorsqu'elles ne sont pas de la totalité de

la somme due (Civ. 5 mars 189i, D.P. 94. 1.

.509; Req.23oct. 1895, D.P. 96. 1. 64 ; 26 déc.

1899, D.P. 1900. 1. 1-26). Lorsqu'il s'agit de
reiiib urser le capital d'une rente, il suffit

d'offrir un capital égal à vingt l'ois le inoa.
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tant (ie la rente (Poitiei-s, 27 avr. ISol,

K. '20881. — L'offre nest pas valable : ...

lor-iiue le tlébileiir offi-e une somme mte-

rieuie à celle qui est due, en déclarant dans

1 acie qu'il est prêt « à parfaire en cas d in-

suffisance > (Boui-es, 9 dée. 1830 B. 'iOSa-'i"
;

Req '28 janv 18tj7. D.P. b;. 1. '208; Ib avr.

18.-0 DP 84. 1. -2,16; Pau, 21 dec. ISSo,

D P 87. "2 Ibj :
i-orsqiie la dette n'est

pas encore liquide et exigible, par e.xemple

parce que le montant en est subordonné à

lîn rèolement ludiciaire (Douai, l'2 mai 1807,

DP 57 '2. 133-154, Cr. 9 aoiit 1872, D.P.

7-> 1 332, Angers. 15 déc. 18^2, D.P. 93. 1.

459 Civ â mars I89i, D.P. 9i. 1. '09).

Toutefois, 1 ollre serait sufi'isanle, bien

que n'étant pas delà totalité de la somme
due ;

lorsqu'elle est é|;ale a ce que

Je créancier a récUmé dans un comman-
dement (Pans, 11 août 180(1, R. 16:;6), a

moins que liBSuflisance de l'olfre ne pro-

vienne alors i.'e le qu'une nouvelle por-

tion de la dette est venue à écliéance entre

Je commandement et la résiliation de

1 oiTre (Bourges, ><; août 1881. S. 890-1";

AK'er 24 juill, 18b9. Ga:. (rih., 1-2 oct. I88il) ;

'"Lorsque c'est par le fait du créancier que

ie débiteur s est trouvé djns limpossibilile

de coaoaîire le chilVie exact de sa (lelle, et

quen conséquence, il s'est soumis, dans

J'esploit, 3 réparer toute erreur qu il aurait

pu comoiettre en éviduant sa dette (Fieq.

28 lévr. 1849, DP. 'i9. I 158), ou encore

lorsque 1 ollre est faite par un héritier, qui

Ignore à quelle somme s élève une dtlte

contractée par son auteur, et dont il l'eut se

libérer (Dissertation signée L C, D P. 1902.

1. 73, noie 1-3), ... Lorsqu'une partie seu-

lemeatjle la dette est exigible au moment
àe l'clTre (Req. '22 qov. 1869, D P. 70. 1.

2ot>'-
. , ,,

A l'inverse, les ollres ne sont pas valables

Bi elles excédent le montant de ce qui est

du (,Nimes,21 mai I8U0. R. '2105; Rec|.

24 lanv. 1815, R. 2106. V. toutefois Poi-

iiers, li juiU. 1819, R. 2114 ; Nancy, 26 déc.

1S.W, R. 210). — Suivant la plupart ides au-

teurs, les otrres devraient, en pareil cas, être

validées si le créancier avait refusé de les

recevoir sans motiver son refus (LarOmbière,

sur l'art. 1258, n- 8, HtMOLOMBE, t. 28,

n» 80; l'EM.vNTE et Cûl.met de Santerre,

t. 5, n» '2U3 bis-i ; Bxudrï-LaCa.ntinerie et

B\RDE, t. 2, n» 1602).

885. Quant aux intérêts ou arrérages, ils

doivent être compris dans les offres réelles

(Civ.19nov.1834,li.2092;25nov. 18J9, ifcif/. ;

Beq. 21 nov. 1871, D.P. 72. 1. 70), ... même
<(uaDd le créancier a'a pas Je titre exécu-

toire suffisant pour poursuivre le recouvre-

ment de ses intérêts (Dt-q. 23 oct. 1895, D.P.

96. 1. 64, et 1.1 note l-'i). — Les offres ne

seraient pas valables, quand bien même le

débiteur qui offre une somme insuUisante

poiH- les in érêts ou arrérages se déclarer,iit

prêt à parf.ore cette sojnme (Paris, '25 août

18111- R. 20911; Civ. 28 déc. 1887, D.P. 88.

1, 217-218; l"- mai 1897, D.P. 97. 1. 516),

... A moins pourlant que par le fait du

créancier le débiteur ne se fût trouvé dans

l'impossibilité de connaître le montant des

intérêts (Civ. 6 févr. 1901, et la note, D.P.

1902. 1. 73). — ^'il y a une .erreur ilans le

calcul àes intérêts au arrérafc;es, elle peut

être jectiliée par des offres supplétives, a

CJ.ndiUon que la rectification intervienne en

temps opportun et qu'elle ne fasso pas subir

de préjudice au créancier qui, à juste titre,

n.jit refusé les premières ollres (Paris,

l.'i mars 1826, et, sur pourvoi, .Civ. ig nov.

l.S'29, K. 2IU3; 19 août 1884, D.P. 85. 1. 205,

tl la noie 5-6).

886. Les offres sont encore nulles, lors-

qu'elles ne comprennent pas la totalité des

frai~ liquidés, notamment: ... lorsqu'elles ne
contiennent pas l'offre de rembourser les frais

'le la procédure iCiv. 19 août 1884, U.P. 85.

1. 205; 5 mars 1894, D.P. 94. 1. 509); ...

Lors(|iie. faites en cause d'appel, elles ne
s'étendent pas aux frais faits en première
instance (Rennes, 7 mai 1816, R. '2096-2"!;

... Lorsqu'elles ne comprennent pas le coût

de la levée et de la signification du juge-

ment qui a accordé des délais au débiteur,

alors surtout qu'il résulte des circonstances

que le cré.incier a de justes raisons de croire

que le débiteur ne sera pas en mesure de
s'acquitter envers lui à l'écliéance (Trib. civ.

Seine, 14 nov. 1882. S. 8'..i3-3»)
; ... Ijirs-

qu'elles sont faites sotis déduction des frais

des offres et de la consignation, ces frais ne

pouvant être retenus par le débiteur que si

les olfres sont jugées ou reconnues suffi-

santes (Rouen, 15 nov. 1888, Rec. de Caen
et de Houen, 1888. 1: '262).

Le débiteur n'est pas tenu de faire figurer

dans les olïres le coût du procès-verbal qui

les contienl; en ell'et, les frais de c> t acte,

fait à la reijuète du débiteur, sont avancés

par lui et ne sont, par suite, jamais dus au

créancier, qui, par contre, peut être condamné
à les rembourser quand son refus injuslifié

d'accepter un payement amiable les a néces-

sités (Civ. 7 juin. 1898, D.P. 99. 1. 108. —
Comp. Bordeaux, 12 juin 1870, D.P. 71. 2.

124). Jugé, d'aulre part, que les offres sont

valables bien qu'elles ne conliennent aucune
somme pour frais liquidés, lorsque les seuls

frais liquidés sont ceux d'un commandement
nul (Trib. civ. Tulle, 15 févr. 1898, D.P. 98-

2. 176).

887. Les offres ne comprenant pas la

totalité des frais liquidés sont nulles même
lorsque le débiteur s'est déclaré prêt à par-

faire (Req. 16 avr. 1883, D.P. 84. 1. 25';>,

sauf toutefois lorsque ces frais ont été liqui-

dés à l'in-u du débiteur (Paris, 19 déc. 1825.

R. 2090-3»). Il en est ainsi, notamment,
lorsque le créancier a négligé volontaire-

ment de faire savoir au débiteur le montant
de la liquidation(Civ. 6 févr. 1901, et la note,

D.P. 1902. I. 73).

Au contraire, lorsqu'il s'agit de frais non
liquidés, il suffit que le .débiteur offre une
somme quelconque, avec promesse de par-

faire (Toulouse. 2 févr. 1820, R. 2099-1°,

Req. '26 févr. 1867, D.P. 67. 1. 3(16; Paris,

28 déc. 1898, La Loi, '24 mai 1899 ; Trib. civ.

Amiens, 18 mai 1904, Rec. d'Amiens, 1904.

169. — Coitlra : Paris, 7 juin 1867, et, sur

pourvoi, Civ. 5 avr. 1^70, D.P. 71 1. 321. —
Demolombe, t. 28, n» 78i. — Mais les ollVcs

réelles seraient nulles : ... si elles ne con-

tenaient aucune offre relative aux frais non
liquidés (Renne^. 2 janv. 1812, R. 2098 ; Tou-
louse, 4 févr. 1829, ihid. ; Req. 1*' mars 1S86,

S. 896; '26 déc. 1899, DP. 1900. 1. 126), à

moins que la dette ne soit lelle qu'aucuns

frais ne soient dus (Req. 10 juin 1885,

D P. 86. 1. 223; Trib. civ. Seine, 13 nov.

1885, S. 897; Trib. civ. Tulle, 15 févr. 1898,

D.P. 98. 2. 176, et la note 3); ... Si elles

coiilenaient une simple promesse de payer

les frais non liquidés, « dès que la liquida-

tion en aura été faite », sans qu'aucune
somme soit oll'erte immédiatement (Civ.

16 nov. 1864, D.P. 65. 1. '266).

888. .. 6» Etre relatives a .une délie

dont le terme soit échu, s'il a été stipulé en

faveur dn créancier (Civ. art. 12,58-é-"). ^
Au contraire, les offres réelb-s sont \alables

bien que le terme de lï dette ne soit pas

échu, lorsque ce terme a été stipulé en fa-

veur du iiébiteur (C. civ. art. 1187. — V.

supra, n" 195), sauf pourt.mt dans le cas oii

le créancier est porteur dune lettre de

change (C. com. art. 146), on d'un billet à

ordre (C. com. art. 187, al. 1, 6 et 11. - V.

Lettre de change et billet à ordre).

889. ... 7" Etre postérieures à l'arrivée

de la cnndilioniC. civ. art. 1258-5»). — Cette

disposition ne s'applique (ju'aux conditions

suspensives (Paris, '25 juill. 18'26, sol. impl.,

U. 2111, '20iS). Lorsque la dette a été contrac-

tée sous condition résolutoire , le créancier

ne peut refuser des offres réelles failes pen-
dente condilione , car celte condition n'em-
pêche pas l'obligation d'exister CV. supra,

n» 132i.

890. ... 8° Etre i faites au lieu dont on
est coiirenn pour le paiement », et « s'il

n'y a pas de convention spéciale sur le lieu

du payement », être « faites ou à la per- !

sonne'dii créancier, ou à son domicile, oa
au domicile élu pour l'exécution de la con-

ver.iion » (C. civ. art. 1238 6"). — De cette

disposition il résulte que lorsqu'il y a une
convention spéciale sur le lieu du payement,

c'est en ce lieu que les offres réelles doivent

être efferluées (Civ. 8 avr. 1818. R. 2120;

Req. 18 mars 1879, DP. 79. 1. 308; Trib.

civ. Mortain, 2 juin 1897, D.P. 19uO. 1. 519).

M en est ainsi même quand les offres sont

fiites non par le débiteur, mais par un
créancier qui paye en vue de la subrogation

un autre créancier qui lui est préférable

(Req. 2i mars 1884, D.P. 8i. 1. '271). 11 en
serait de même encore si, par suit€ de su-

brogations ou de cessions, le créancier et le

débiteur originaires avaient disparu (Caen,

7 iuill. 1887^ Rec. de Caen et Houeu. 1888,

p. 1; Douai, '23 févr. 1905. D.P. 1905. 2.

444). Cependant, dans ce dernier cas, les

offres rée'les peuvent aussi avoir lieu au
domicile du créancier subrogé lorsque l'in-

dication du lieu de payement a été faite dans

l'intérêt personnel et exclusif du créancier

primitif (Req. 15 déc. 1891, D.P. 92. 1.

480).

Alors même que les offres doivent être

faites au domicile convenu , notamment eii

l'étude du notaire désigné, rien n'oblige à

les faire précéder d'une sommation ou d'un

avis au créancier d'être présent au procès-

verbal d'offres (Caen, li mars 1818, D.P. 49.

2. 32; Req. 18 mars 1S7',I, D.P. 79. 1. .308;

Trib. civ. Mortain, 2 juin 1897, D.P. 1900.

1. 519).

891. Ce n'est pas nécessairement la con-

vention primitive qui désigne le lieu du
payement , ce lieu peut valablement étredési-

gnè par une convention ultérieure, notam-
meu't au movend'un simple échange de lelln-s

(Angers, 2 mars. 1896, et la noie 2-3, D.P. 99.

2. 18).
, .,.,.;

892. 11 Sfi peut que le créancier ail neglige-

de faire élection de domicile dans le lieu qui

a été dé'igné pour le payement. — On^st gé-

néralement d'accord pour appliquer, en ca

cas, par voie d'analogie, l'art. 68 C. proc. En
conséquence, l'huissier doit remettre la ..

copie de son exploit à un voisin, ou, i

défaut, au maire (DuraMon, t. 12. n» 217;

AUBHY ET Rali, 4= éd., t. 4, S 322, note 6,

p. 194, 5' éd., p. 317 , Laurent. 1. 18, n" 171
;

liuc, t. 8, n" 89; Raudrv- LaCa.ntineiue t.T

Barue, t. 2, n" 1607). — Pourlant on a sou-

tenu que le débiteur devait alors assigner le

créancier à personne ou à domicile pour le

faire condamner a élire, au lieu convenu, un
domicile où le débiteur puisse payer, faute

de quoiledébileur pourrait consigner (Comp.
toutefois en sens divers : POTtiiER, Traité

des oliiqalinns, n» 542; Toillier, t. 7,

n» 197 ; i aromriebe, t. 4, art. 12,58, n» 12 ;

DEMOLOiiii;E, t. '28, n" 88; Demamc et Col-

MET DE SANTERaE, t. .5, n» 203 illS-lll).

893. Le domicile élu dont il est question ici

doit avoir été désigné dans la convention elle-

même ; il ne saurait s'agir d'un domicile élu

postérieurement par le créancier dans un acte

exlrajudiciaire par suite d'une disposition

légale. — Par exception, l'art. 584 C. proc.

autorise le débiteur à l'aire les offres réelles

au domicile que le créancier est tenu d'élire

dans le commandement préalable à la saisie

mobilière, au lieu où il doit être procédé à

l'exécution (ilijou, 4 août 1876, D.P. 78. 2.

17). Le dêliiteiir est alors menacé d'un dan-

ger immédiat que la loi a voulu lui per-

mellre Je conjurer.
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Ln même exception doit être admise en

malière de saisie -Ijrandon, puisqu'en ce

qui concerne cette saisie, on observe les for-

malités prescrites au titre des saisies-exécu-

tions (C. proc. art. 634). — Mais elle ne sau-

rait être admise : ... ni au cas de saisie im-

molnlierc : il n'y a pas ici le même motif

d'urgence qu'en matière de saisie-exécution,

et, d'ailleurs, aucun texte ne saurait êtie

invoqué (Houcn, 13 juin 18i^. D.P. 4.5. i. 68;

Civ. 5 mars 18i9, D.P. 49. 1. iry.); Pau, 16 déc.

•1S97, D.P. 99. 2. 185; ïrib. civ. Albi, 17 juin

1903, D.P. 1904. 2. 361. — Merlin, R.'pert.,

V" Saisie immobilière, g 6, art. l", n» 1;

BiiP.RiAT-SAiM-PRix, Procéd. civ., p. 588;

.I.ACOB, Saisie immob., t. 1, p. 329; Deffaux

ET IUrel, Eiichjclop. des huissiers, v" Oflres

réelles, n" 1 16 ; RotuÈRE, Comfét. et procéd.,

l 2, p. 375; LARO.MBIÉRE, t. 4, art. 1258,

n» 13; Demolombe, t. 28, n« 93; Aubi.y et

Rao, 4» éd., t. 4, § 322, texte et note 8,

p. 194; 5"! éd., p. 317; Laurent, t. 18, n»173;

Gabsonnet, op. cit., 2'' éd.. t. 4, S 1513,

p. 580-582; Ili'c, t. 8, n° 89 ; Bal'Dry-Lacan-

TINERIE et Bakue, t. 2, n» 1106. — Contra :

Nîmes, 23 janv. 1827, R. Domicile élu,

22-2% Req. 12 janv. 1842, Sir. 42. 1. 138,

R Vente publ. d'immeubles, n" 31)0; Bor-

deaux, 13 juin. 1849, D.P. 52. 2. 61 ;
Trib.

civ. I.esparre, 9 janv. 1868, joint à Bordeaux,

27 mai 1868, D.P. 08. 2. 219; Guauveau sur

Carré, Lois de procéd. civ. et commerc,
quest. 2425 bis; Persil, Vente judic, n" 74;

Colmet-Da^»-GE sur Boitard, Leçons de proc.

air., t. 2, n» 915; Cézar-Bru, Traité des

voies d'créc, p. 135, note 1, et dissertation

sous D.P. 99. 2. 185) ; ... Ni au cas d'élec-

tion de domicile faite dans une inscription

hypothécaire (Grenoble, 20 août 1853, Sir. 54.

2. 457, R. 2123; Civ. 5 déc. 185i, D.P. 55.

1. 72).

894' ..• 9° Elfe « faites par un ojpcier

ministériel ayant caractère pour ces sortes

d'actes » (C. civ. art. 1258-7»). — C'est, en

principe, aux huissiers qu'il appartient de

faire des offres réelles. — On reconnaît gé-

néralement la même qualité aux notaires,

car ils ont le pouvoir de donner le caractère

d'authenticité à l'acte consialant ces offres

(L. 25 vent, an 11, art. 1, et C. corn. art. 173,

al. 1 ; Lyon, 14 mars 1827, R. Huissier, 25
;

Agen, 1^ mai 18136, Bordeaux, 30 juin 1836,

R. Notaire, 252. — ïoulher, t. 7, n° 201
;

Marcadé, t. 4, n» 734; Fayard, Béperl.,

V» Olïres réelles, n» 2; Laromrière, t. 4,

art. 12^, n» 16 ; Demolombe, t. 28, n»» 95 et

96 ; De.manïe et Colmet de Santerre, t. 5,

n» 203 fc(s-iv; Ai'BRY et Rau, 4» éd., t. 4,

S 322, texte et note 4, p. 193, S» éd., p. 376;

Laurent, t. 18, n"s 175 et 176; Garsonnet,
op. cit., i"= éd., t. 6, S 1317, p. 315; t. 7,

§ 2716, p. 339-340, texte et note 3; Hue,
t. 8, n» 90; Planiol, t. 2, n» 448; Baudry-
Lacantinek!e et Barue, t. 2, n" 1608. —
Conlra : Pigeau, t. 2, p. 642; Dei.vincourï,

t. 2, p. 237; CiiAuvEAU sur Carré, op. cit.,

quest. 2783 ; Rolland de Villargues, Bé-
perl., v« OnVes réelles, n» 18 et Journ. des

noL, t. 1, arl. 65).

Le pi'ocès- verbal d'offres est valablement
dressé par un notaire alors même qu'il con-
tiendrait en même temps sommation au
créancier d'assister à la consignalion. Mais
l'huissier peut seul instrumenlei- si ce pro-

cès-verbal contient une assignation, notam-
ment à l'effet d'entendre déclarer les oll'res

valables (Agen, 17 mai 1836, et Bordeaux,
39 juin ISIll), précités).

I.'arl. 32 de l'arrêté ministériel du 30 déc.

18'i2 décide que les notaires de l'Algérie ne
pourront faire d'actes d'off'rc^s réelles on des
pi'ocès-verbaux de consignation de ces offres

que dans le cas où ces actes ne pourraient
point être formalisés par des huissiers. Mais
cet article ne parait être qu'une simple dis-

position de discipline notariale et n'impli(|ne

pas la nullité des actes faits en contravention

r.ÉP. PRAT. dalloz. — Vlîl.

à ses prescriptions (D.P. 85. 1. 161, note 3-4).

895. ... 10" Etre constatées par un pro-
ccs-verbal. — Ce procès-verbal doit, aux
termes de l'art. 812 C. proc, désigner l'objet

offert de manière qu'on ne puisse y en subs-

tituer un autre, et, si ce sont des espèces,

il doit en contenir l'énuméralion et la qua-
lité. S'il ne contient pas ces indications, le

procès- verbal est nul (Trib. civ. Seine,

14 nov. 1901, D P. 1903. 2. 39). — Il doit, en
outre, faire mention de la réponse, du refus

ou de l'acceptation du créancier, et indiquer

s'il a signé, refusé ou déclaré ne pouvoir si-

gner (C; proc. art. 813). — Lorsque les offres

sont adressées à une personne ayant pouvoir

de recevoir pour le créancier, les réponses

de cette personne doivent, de même, être

rapportées dans le procès-verbal. — Copie

du procès-verbal doit être laissée au créan-

cier ou à son fondé de pouvoirs (tarif du
16 févr. 1807, art. 59).

896. L'acceptation du créancier ou de son

fondé de pouvoirs doit être pure et simple
;

elle serait inopérante, si elle était subordonnée
à des conditions ou accompagnée de réserves

auxquelles le débiteur refuserait d'adhérer.
— Les offres peuvent êire acceptées, tant

qu'elles n'ont pas été rétractées par le dé-

biteur.

897. — II. Les offres réelles peuvent être

faites soit au cours d'une instance, par acte

d'avoué à avoué, soit à la barre ; mais il

faut dans l'un et l'autre cas que l'avoué du
débiteur et celui du créancier soient munis
d'un pouvoir spécial (C. proc. art. 832). Le
jugement ou l'arrêt qui en donne acte tient

lieu du procès-verbal dressé par l'oflicier

ministériel dans les cas ordinaires (Req.

4 mars 1824, H. 2060; 2juill. 1835, R. 2130;

27 juin 1849, D.P. 49. 1. 166; 'l'rib. Chalon-
sur-Saône. 13 janv. 1889, Le Droit du 11-

13 mars 1889 ; Paris, 21 nov. 1903, Gaz. Pal.,

190i-. 1. 2-45. — CiiAUVEAU sur Carré, Lois de
procéd., quest. 2783, etSvppl.,ibid.; BiOCiiE,

Diclionn. de procéd., v Offres réelles, n" 178;

Larombière, t. 4, art. 1258, n» 19; Demo-
lo.mbe, t. 28, n» 100; Garsonnet, op. cit.,

2« éd., t. 7, S 2716, p. 342; Baudry- Lacan-

T1NER1E et Barde, t. 2, n" 1610). — Toute-

fois, suivant plusieurs arrêts, des offres faites

à l'audience ou par acte d'avoué à avoué ne

seraient pas libératoires, cet effet élant ré-

servé aux offres faites dans les fermes pres-

crites par les art. 1258 C. civ., 812 et s. G.

proc. (Paris, 24 juin 1815, R. 2131; Nancy,

14 nov. 1828, R. 2131 et 2120; Pau, 5 avr.

1865, D.P. 65. 2. 175; Trib. civ. Marseille,

31 août 1871, D.P. 73. 5. 340; Liège, 15 juiU.

1879, Pasicr. beUje, 80. 2. 210; Trib. civ.

Bruxelles, 9 mars 1887, ihid., 87. 3. 265. —
Comp. : Hue, t. 8, n» 91, p. 124, in fine ; Lau-
rent, t. 18, n» 174).

898. Lorsque les offres réelles ont été

ainsi constatées par les tribunaux, elles

n'ont pas besoin d'être suivies de consigna-

tion pour être déclarées salisfacloires : les

Iriliunaux peuvent ordonner au créancier de
recevoir les sommes ou objels offerts, sous

peine de se trouver en demeure. En effet,

il s'agit bien moins alors d'offres réelles au
sens îles art. 1257 et s. C. civ., que d'un vé-

ritable moyen de défense (Req. 4 mars 1824,

2 j'iill. 1835 et 27 juin 1849, précilés).

899. D'autre pari, lorsqu'il s'agit d'offres

faites en justice, il n'est pas nécessaire que
la somme offerte comprenne tous les élé-

ments exigés par l'art. 1258. Ainsi les juges
peuvent valider les offres ainsi faites, quand
bien même le débiteur aurait olfert seule-

ment le princip.al de la dette, mais non pas

les intérêts, ni les frais liquidés, non plus

qu'une somme pourlesfraisliquirlésavec pro-

messe de parfaire (Comp. C. civ. art. 1258-3",

supra, n» 887) (Civ. 31 jiiill. 1SS9, D.P. 90. 1.

108 et la note 2. — Contra : Req. 21 mars
189-2, D.P. 92. 1. 228 \ — Mais les offres

formulées dans une assignation, et non par

acte extrajudiciaire émanant d'un officiel

ministériel, ne peuvent être admises comme
réelles et libératoires que si elles sont réité-

rées à la barre en présenre du créancier
(Trib. com. Seine, 9 janv. 1904, Gaz. Pal.,

1914. 1. 533).

900. — III. Demandes en validité ou en
nullité des offres. — Lorsque le créancier
n'a pas accepté les off'res réelles que lui a

faites le débiteur, celui-ci a souveni intérêt,

avant d'opérer la consignation, à obtenir un
jugement déclarant que les oll'res réelles ont

élé valablement elïectuées. La demande qu'il

forme à cet effet ne constitue pas une action

frustratoire (Bordeaux, 16 janv. 1833, R.

2063); mais les tribunaux ne peuvent pas,
en validant les offres, les dt'clarer libéra-

toires avant que le versement ait été opéré
à la Caisse des dépôts et consignations (Trib.

civ. Chàtellerault, 27 déc. 1897," et, sur appel,
Poitiers, 25 mai 1898, D.P. 99. 2. 61). - Ré-
ciproquement, le créancier a le droit de
s'adi'esser aux tribunaux pour faire annuler
les oll'i-es qui lui ont été fûtes (Civ. 18 août
1813, R. 2003-2"). — La demande intenlée,
soit en validité, soit en nullilé des oll'res, doit

être formée d'après les règles établies pour
les demaniles principales (C. proc. arl. 815).

901. Les juges ont un large pouvoir
d'appréciation en ce qui concerne la validité

ou la nullilé des oll'res. Ils peuvent déclarer
les offres nulles, bien que le procès- verbal

ait élé régulier, s'il leur paraît, d'après les

circonstances de la cause, qu'elles n'ont pas
élé sérieuses (Civ. 18 mai 1829, R. 2064). Us
peuvent, au contraire, lesvalider, bien qu'elles

soient irréguliéres en la forme , s'iN cons-
tatent que le créancier les a refusées par
pure mauvaise foi (Req. 8 août 1870, D.P.
71. 1. 338). — Mais ce sont là dos décisions

exceptionnelles. Le plus souvent, les tribu-

naux évitent de déclarer valables des offres

irrégulières (Req. 16 juin 1881, D.P. 85. 1.

161). — Quoi qu'il en soit, la question de
savoir si les off'res sont valables est toujours
considérée comme une question de fait, et

laissée à l'appréciation souveraine des juges
du fond (Req. 15 déc. 1829, R. 2108; 15 déc.

1891, D.P. 92. 1. 480; Nancy, 7 nov. 1898,
D.P. 97. 2. 46).

902. Le juge de paix est compétent pour
connaître les actions en validilé ou en nul-

lilé des off'res réelles autres que celles con-
cernant les administrations de l'EnregisIre-

ment et des Contributions indirectes, lorsque

l'objet du litige n'excède pa^ les limites de
sa compétence (L. 12 juill. I',i05, art. 12,

D.P. 1905. 4. 71) ... Et cela, non seulement
lorsque la demande est formée par voie in-

cidente et comme moyen de défense à une
demande principale qui est de son ressort

(Pau, 7 jum 1862, D.P. 63. 5. 80; Trib. civ.

Seine, 20 inars 1889, S. 878), mais même
lorsqu'elle est formée par voie d'action prin-

cipale (Trib. civ. Marseille, 6 juill. 1888,
D.P. 91. 1. 99. — Conlra, avant la loi du
12 juill. 1905 : Trib. civ. Seine, 20 mars 1SS9,

précité). — De même, lorsrpie les offres avaient

pour objet d'éteindre un engagement commer-
cial, le tribunal de commerce est compétent
pour les valider ou annuler (V. Compéienca
commerciale, n" 95).

903. En ce qui concerne la compétence
ratione loci, il y a désaccord. Suivant une
opinion, les demandes en validité ou en nul-

lité d'otïres doivent, lorsqu'elles sont prin-

cipales, être portées devant le tribunal du
domicile réel du défendeur (Caen, 8 juill.

1884, S. 906); en conséquence, la demande
en validité doit être portée devant le tribu-

nal du domicile du créancier (Trib. civ.

Tournay, 4 avr. 1859, D.P. 59. 3. 79), et la

demande en nullité devant le tribunal du
domicile du débiteur (BoiTARD, Colmet-Daage
et GL^s?ON, Leçons de proc. civ., 15' éd.,

t. 2, n" 1076', p. 593; ("omp. Rodiére, Com-
pétence et procédure, 4« éd., p. 111).

61
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D'après un autre sysièine, la demande,
soit en validité, soit en nullité, doit toujours

être portée devant le tribunal dans l'arron-

dissement duquel les offres doivent olre

faites (Nîmes, 9 déc. -1S7-2, D.P. 73. 5. 340.

— Chauve.\u sur Carré, Lois de la procé-

dure civile, n» 2790; Di;trlc, Siipplémenl

à l'ouvrage précité, t. 2, v Offres réelles,

n" 61; BiocnE, Dictionnaire de procédure,

v» Offres réelles, n» 157; Rousseau et Lais-

NEY, Dictionnaire de procédure, t. 6, v» Offres

réelles, n» 39).

§ 2. — Consignation.

904. — I. Conditions ordinaires de va-

Jidilé. — En principe, pour qu'une consi-

gnation soit valable, il faut d'abord qu'elle ait

été précédée d'olfres réelles régulières (Sur

les conditions de validité des oll'res réelles,

V. supra, nMS79et s.). — Lorsque le créancier

accepte les offres réelles faites par le débi-

teur, loflicier ministériel qui représente ce

dernier effectue ce payement et retire une
quittance. — C'est donc seulement « au re-

fus du créancier » que le débiteur doit

« consigner l.i somme ou la chose offerte »

(G. civ.^art. 1207, al. 1), et auciii:e consijjna-

tlon ne peut avoir lieu, si elle n'a été pré-

cédée de ce refus ( BaldryLacantinerie et

Barde, t. 2, n» 1612. — Rouen, 15 nov. 1888,

Hec. Caen et lioucn , 88. 1. 262). — De
simples réserves qui ne constituent ni une
condition, ni un-' restriction à celle accep-

tation, ne sauraient être assimilées à un re-

fus et ne juslifieraient pas la consignation

(Civ. 23 janv. 1899, D.P. 1900. 1. 519. - V

aussi Req. 2 août 1876, D.P. 77. 1. 224).

905. 11 n'est pas nécessaire, pour la va-

lidité de la consignalion
,
qu'elle ait été au-

torisée par lejuge(C. civ. art. 1259, >n princ).
— Sur les actions en nuUilé ou en validité

des offres réelles, qui peuvent toutefois être

inleniées avant la consignalion, V. supra,

n'" 910 et s.

906. Lorsque les offres réelles ont été

refusées par le créancier, le débiteur a inté-

rêt à consigner sans retard; elle est néces-

saire, en eiîet, pour procurer au débiteur sa

libération. C'est aussi par la consignation

qu'est arrêté le cours des intérêts ( V. sur

ces effets, infra, n"925l. Mais aucun délai ne
lui est imposé à cet effet; aussi la consigna-

tion ne peut-elle jamais être déclarée tar-

dive, qu-1 que soit le temps écoulé depuis

le refus des oll'res (Civ. 5 déc. 1826, R. 2197
;

Caen. 1" févr. 1886, Rec. Caen et Bouen

,

89. 2. 228).

907. Il faut, en second lieu, que la consi-

gnation ait été : n précéi'ée d'une somma-
tion signifiée au créancier, et contenant l'in-

dication du jour, de l'heure cl du lieu où la

chose offerte sera déposée » (C. civ. ait.

1259-1"). — Ainsi le créancier peut se pré-

senter aux jour, heure et lieu indiqués dans
)a somiïiation et recevoir le payement, au

lieu de laisser le débiteur effectuer le dépôt
;Baijdry-Lacantinerie ET Barde, t. 2, n» 1613).

La sommation indiquant le jour, l'heure

«l le lien de la consignation peut être faite

par l'exploit contenant les offres réelles

(Caen, 6 mars 1848. D.P. 49. 2. 32). — Elle

peut émaner du notaire qui a été chargé de
faire les offres (Agen, 17 mai 183G, R. 2128).

Lorsque l'acte contient indication d'un lieu

où doit être fait le payement, elle peut être

faite à ce domicile d'éieclion (Bordeaux,
28 mars 18:i5, R. 2204, 2222-2" ; Caen, 6 mars
IS'|8, précilé/.

D ailleurs, toute consignalion est nulle si

«lie n'a pas été précédée de la sommation
prévue par l'art. 1259-1" (Colmar, 9 mai 1807,

R. 2201 .

908. Il faut, en troisième lieu, et que le dé-
biteur i<e soit drssaisi de la chose offerte, en
la remettant dans le dépôt indiqué par In

/oi pour recevoir les consignations, auec Is

intérêts jusqu'au jour du dépôt » (C. civ,

art. 1259-2"). — Le dépôt indiqué par la loi

en ce qui concerne les sommes d'argent est

la Caisse des dé,;ôts et consignations (Ord.
18 avr. 1816, art. 110 et 111). Celle caisse a

pour préposés : à Paris, son caissier spécial
;

dans les chefs-lieux de départements, les tréso-

riers-payeurs généraux; dans les chefs-lieux

d'arrondissements, les receveurs particuliers

des finances. — Toute consignation de
sommes d'argent faite ailleurs qu'en celte

caisse est nulle ; il en esl ainsi, notamment,
de la consignation faite dans tout autre dé-
pôt public "(Riom, 16 nov. 1808, R. 2206) ou
au greffe d'un tribunal de commerce (Civ.

14 mess, an 7, ibid.).

909. Dès que la Caisse a reçu la somme
consignée, elle en devient débitrice pure et

simple envers le créancier. Celui-ci n'a pas

plus d'obligations envers la Caisse qu'il n'en
avait à légaid de son débiteur. Si, par
exemple, le créancier n'était pas tenu de

fournir à son débiteur une quittance nota-

riée, la Caisse ne peut jamais en exiger une
(V. supra, n" 743). De m,éme encore, les frais

de quittance sont à la charge de la Caisse

(.Metz, 23janv. 1868, D.r.68.2. 158. - Contra:
Trib.civ.Vouziers.29nov.1849, D.P.68.3.64).
— Elle ne peut, d'ailleurs, pas changer elle-

même le litre de sa possession, n', p.ir con-
séquent, se libérer des capitaux ou des in-

térêts par la prescription, ce qui suppose-
rait qu'elle a cessé de posséder à litre de

débitrice et qu'elle a possédé à litre de prêt,

par exemple (Trib. civ. Le Havre, 27 j.mv.

1870, D.P. 70. 3. 61 ; Rouen, 10 août 1870,
[j 1'. 72. 5. 49).

910. Le dépôt doit consister en un des-

saisishcment ellcclif, de li part du débiteur.

D'autre part, la consignalion doit, à peine

de nullité, porter sur tout ce qui a été offert
;

elle serait nulle si elle était inférieure aux
offres, comme dans le cas, par exemple, où
le débiteur ayant oITert de payer 1000 francs,

il en consignait 900, Il en est ainsi, quand
bien même l:i partie non consignée de la

dette ne serait [las encore exieible (Rennes,

28 avr. 1813, R. 2208), ou si le débiteur com-
plétait ultérieurement son dépôt au moyen
d'une consignatio'i supplémentaire (Metz,

12 août 184o\ R. 2211, '2222-4").

911. On a soutenu qu'en dépit des termes

de l'art. 1259-2", le débiteur n'est pas tenu

de déposer, avec le capital, les intérêls dus
jusqu'au jour du dépôt, mais seulement ceux
dus jusqu'au jour des offres. En effet, aux
termes de l'art. 816 C. proc. « le jugement
qui déclare les offres valabbs » doit pro-

noncer (I la cessation des intérêts du jour

de la réalisation c, ce qui désignerait lejoiir

de la réalisation des offres, et, par consé-
quent, le jour des offres (Toullier, t. 7,

n» 221 ).

Mais, suivant une autre doctrine, qui sem-
ble préférable, il n'y a pas conti'adiciion sur

ce point entre le Code de procédure et le Code
civil. Ce dernier dit clairement rque les in-

térêts déposés doivent" être calculés jusqu'au

jour de la consignalion. Le Code de procédure
exprime identiquemeut la même idée ; car, ce

qu'il appelle le « jour de la réalisation », c'est

précisément le jour du dépôt (Req. I'' mars
1827, R. 2232-2»; Bordeaux, 16 janv. 1833,

R. 2152, 2063-1»; Bruxelles, 4 août 1868.

Pasicrisic belge, 69. 2. 32; Alger, 15 sept.

1865, D,P. 70. 1. 332. — Delvincourt, t. 2,

p. .'547; DuRANTON, t. 12, n» 225; Marcadé,
t. 4, n» 731; Fayard, Répert., v Offres

réelles, n» 10; Larombii^;re, t. 4, art. 1259,

n»» 7 et S; Demolombe, t. 28, n» 145; De-

mante ET COLMET de Santerre, t. 5, n» 202

bis-in; AtiRRY et Rau. 4» éd., t. 4, § 322,

p. 197 et 198; 5' éd., p. 327, note 25; Hue,
t. 8, n" 9i; Baudrv-Laca.>ctinerie et Barde,
t. 2, n» 1628; Planiol, t. 2, i" 450).

D'autres systèmes encore ont été propo-

sés. L'un consisterait à distinguer entre le

cas où le débiteur aurait fait une consigna-
tion volontaire, sans qu'il y eût eu contesta-
tion sur les offres, et de celui où une ins-

tance judiciaire s'est produite entre les offres

et la consignation. Dans le premier cas seu-
lement, les intérêts devraient être calculés,
pour le dépôt, jusqu'au jour de la consigna-
tion ; tandis que, dans le second cas, ils se-

raient calculés jusqu'au jour de l'acte par
lequel le débiteur, sur la demande en vali-

dité ou nul ité des offres, aurait réitéré ses
offres à l'audience (Dijon, 22 déc. 1897, D.P.
98. 2. 351. — Merlin, Répertoire, v" Inté-
rêts, § 7, n" 41: Piceau, Proc. civ., t. 2,
p. 503). — On a proposé aussi de distinguer
entre les intérêts moratoires et les intéiêls

compensatoiies : tandis que les premieis ,,

cesseraient de courir du jour des offres,

parce que ces offres suffisent pour purger la

demeure du débiteur, il en serait autrement
des intérêts compensatoires, parce que la

débiteur conserve la jouissance de la chose
offerte tant quelle n'est pas consignée (Lau-
rent , t, 18, n» 198).

Il est cerlain, d'ailleurs, que si les offres

réelles sont insuffisantes, soit parce qu'elles

portent seulement sur une partie de la

créance, soit par. e qu'elles ne comprennent
pas tous les accessoires dus, les intérêts

continuent à courir après la consignalion,
el cela même en ce qui concerne la somma
consignée (Cons. d'Et. 20 juill. 1854, D.P.
55. 3. 33).

912. Il faut, en quatrième lieu, « qu'il y
ait eu procès -verbal , dressé par l'officier

ministériel, de la nature des espèces offertes,

du refus qu'a fait le créancier de les rece-
voir, ou de sa non-comparution, et enfin du
dépôt » (C. civ. art. 12,59-3°). — La consigna-
tion peut, comme les ollres réelles (V. supra,
n» 9041, être constatée par un notaire (Nîmes,
22 août 1809, motifs, R. 2213, 1204-1»), Il

n'est d'ailleui's pas nécessaire que cet offi-

cier ministériel soit le même, clans chaque
espèce, que celui qui a fait les offres réelles.
— Mais la consignation dont le procès-ver-
bal aurait été dressé par le préposé à la

Caisse des dépôts el consignations serait

nulle (Nîmes, 22 août 1809, précité). Ce pré-

posé est, au contraire, tenu de remettre au
déposant un certificat coustalant la date ou
la quotité du dépôt, ainsi que les conditions
de la consignalion ; l'olficier ministériel ne
saurait prétendre qu'il appartient à lui seul

de d'divrer ce cerliti'cat (Oïd, 3 juill. 1816,
art. 12. - Boi-deaux, 9 janv. 1844, R. 21(;ôi.

913. Le procès-verbal doit, à peine de
nullité, constater : ... le relus par le créan-
cier de recevoir la somme oderte (Rennes,
10 mars 1821, R. 2154, 2062-6»); ... La
» nature des espèces offertes » (Besançon,
5 mai 1813, R. 2134-2°: Trib. civ. Seine,
14 nov. 1901, D.P. 1903. 2. 39, et la note
2-3). — Par l'expression « nature » des es-

pèces offertes, il faut entendre « l'énuméra-
tion et la qualité » de ces espèces (C. proc.

art. 812). 11 n'est pas nécessaire que les es-

pèces ainsi consignées soient identiquement
celles qui ont fait l'objet de l'offre; il suffit

que ce soient des espèces équivalentes ( La-
ROMRiiinE, t. 4, arl. 1259, n» 10; Laurent,
t. 18, n« 18i. — Contra : De.molombe, t. 28,

n» 123; Bai'dry-Lacantinerie et Barde,
t. 2, n» 1G15-I).

914. 11 faut enfin, en cinquième lieu,

que, » en cas de non-comparution de la part

du créancier, le procès -verbal lui ait été

signi/ié avec soni'nalion de retirer la chose
déposée » (arl. 1259 4"). — Grâce à cette for-

malité, le créancier sait désormais que le

débiteur a donné suite au projet qu'an-
nonçaient seulement les offres réelles, que,

la consignation étant effectuée, les intérêts

ont cessé de courir à sou profit, et que la

somme déposée est maintenant à ses risques.
— Aussi faut -il décider que la consignation

est nulle lorsqu'elle n'a pi's été suivie de la
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signilîcation et de la sommation prévues par

l'arl. 12.i9-4", quand bien même le créancier

aurait été touché par la sommation d'assis-

ter au dépôt des deniers (Rennes, 3 juill.

18'21, R. 2-215. — Conh-a : ïrib. civ. Les-

.arre, 9 janv. 1868, et, sur appel, Bordeaux,

^7 mai 1868. D.P. 68. 2. 219). — Toutefois,

la présence de l'avoué du créancier, manda-
taire ad lilem, à la consignalion , et ses

protestations insérées dans le procès-verbal,

dispensent légalement le débileiir de la si-

gnification du procès-verbal de dépôt et de

la sommation d'avoir à le retirer (Caen,

i" févr. 1888, Recueil de Caen et Rouen,
18S9. 2. 228).

915. L'art. 12.59-4» C. civ. ne prescrit

pas un certain délai, durant lequel la signi-

fication et la sommation devraient être faites

pour être valables. Aussi est-il toujours temps
de les opérer. — C'est toujours un huissier

qui doit l'aire la signification. Si elle a été

faite par tout autre, la nullité qui s'ensuit

ne saurait êlre couverte par la procédure
volontaire (Rennes, 28 avr. 1813, R. 221(5,

2208).

916. — II. Exceptions aux formalités
prescrites. — l^e débiteur est autorisé à con-
signer sans oll'res réelles préalables : ...

1» lorsque le débiteur est, pour une cause
quelconque, dans l'impossibilité de payer
valablement entre les mains du créancier.

IVest ce qui résulle expressément de l'art.

777 C. proc. pour le cas où il s'agit de l'ac-

quéreur d'un immeuble vendu sur saisie

immobilière, après la transm'iption de la

saisie, qui veut l'aire prononcer la radiation

des inscriptions et payer son prix avant la

clôture de l'onlre (Uriéans, 17 janv. 1854,
D.P. 56. 2. 231-; Req. 2 juill. 1867, D.P. 68.

t. 22. — Comp. : Req. 21 mars l&Sl , D.P.
81. 1. 305; Civ. 26 mars 1890, D.P 90. 1.

442; Besançon, 11 juill. 1896, D.P. 96. 2.

412).

917. On a soutenu que cette solution

ne pouvait être étendue à d'autres hypo-
thèses, notamment à celle où l'impossibilllé

de payer résulle, pour le débiteur, d'une
saisie-arrêt ou d'une opposition. Les offres

de payement, loin d'être sans olijet en ce

cas, ont pour but de mettre le créancier à

même de les accepler ou de donner les mo-
tifs de son refus, d'élablir que les opposi-
tions alléguées n'exislent pas, ou de le mettre
eu mesure d'en rapporter mainlevée (Paris,

24 déc. 1853, Sir. 56. 1. 503; Grenoble,
25 nov. 1881, D.P. 82. 2. I8i: ïrib. paix
Villejuif, 20 sept. 189.S, D.P. 1900. 2. 217,
8" espèce. — Gabsûnnet, Traité théor. et

prat. de procéd., 2» éd., t. 6, § 1314, note 3,

p. 303 ; BAUDRY-LACANTINliRlE ET BaRDE, t. 2,

n» 1620).
Mais cette doctrine n'est pas fondée. Le

fait de trouver certaines utilités secondaires
aux olïres ne suffit pas pour qu'on puisse
les déclarer nécessaires dans des cas où il

n'est pas possible d'opérer un payement, où,
parfois, il ne s'agit même pas d'un paye-
ment, et où , par conséquent, il ne saurait
être question d'opérer des offres de paye-
ment (Laro.mbière, t. 4, art. 12.59, n» 16;
DE«oi.o.MnE, t. 28, n» 103; ArnRV et E\v

,

4» éd., t. 4. § 322, texte et note 3, p. 193,
S' éd., p. 315. — V. aussi : Déniante etCoi.met
DE Santerre, t. 5, n» 181 i/is-viii). — Tel est

le cas non seulement lorsqu'une opposition
a été faite par un créancier du créancier
(Civ. 20 mars 1900, D.l'. 1901. 1. 477), mais
encore lorsque la consignation a pour objet
(le réaliser un cautionnement ordonné par
justice, par exemple comme garantie de la

gestion d'un usufruitier (Lyon, 16 févr. 1892,
\)A'. 94. 2. 180). — 11 n'y a pas davantage
lieu de faire des offres réelles, lorsque la

consignation a été ordonnée parle tribunal,
«n attenilant la répartition qui doit être faite

d'une certaine somme entre plusieurs créan-
•ciers (Req. 8 mai 1877, D.P. 77. 1. 3ii).

9t8. ... 2" Lorsqu'il existe « des inscrip-
tions sur un immeuble exproprié pourcause
d'utilité publique, ou d'autres obstacles au
versement des deniers entre les mains des
ayanis droit » ; il suffit aloi s u que les sommes
dues par l'Administration soient consignées
pour être ultérieurement distribuées ou re-

mises selon les règles de droit commua »

(I,. 3 mai 18il, art. 54. — V. Expropriation.
2>our rai(se d'uli'ité publique).
919. ... 3° Lorsque les offres sont faites

à la barre du tribunal (C. civ. art. 1258. —
V. supra, n» 898).

§ 3. — Frais des offres réelles

et de la consignation.

920. Les frais des offices réelles et de la

consignation sont à la charge du créancier
(C. civ. art. 1260). — Le créancier peut, en
outre, s'il a agi par dol ou en vue d'un but
vexaloire, être condamné à des dommages-
intérêts envers le débiteur (Keq. 13 juill.

1881, Sir. 83. 1. 272).

921. L'intérêt légal du coût des offres

réelles dû par le créancier au déliileur, en
particulier l'intérêt du prix du procès-verbal

d'offres, doit être compté non pas au taux
civil, mais au taux commercial, lorsque le

payement qui a fait l'objet des offres réelles

se rattachait à une opération commerciale
et non à une opénlion civile (Civ. 28 juin

1892, D.P. 92. 1. 383).

922. Les frais des offres réelles et de la

consignation ne sont pas à la charge du
créancier, lorsque le débiteur ne lui a pas
fait préalablement des oU'res amiables, car
le débiteur ne peut faire d'offres réelles

qu'au cas de refus du créancier (C. civ. art.

1257, al. 1). Si. donc, le créancier n'a pas
été mis à même par le débiteur de muniles-
ter son acceptation ou son refus, il ne sau-
rait être tenu pour responsable de frais qu'il

n'a pas rendus nécessaires. Il est, au con-
traire, tenu des frais, s'il a refusé d'accep-
ter les offres amiables (Civ. 28 juin 1892,
D.P. 92. 1. 383. — Larombiére, t 4, art.

1260, n" 1; Demoi.ombe, t. 28, n»s 131 et s.;

Demante et Col.met de Santerre, t. 5, n» 205
bis-\u; Aubry et Rau, 5^ éd., t. 4, fi 322,
texte et note 11 bis, p. 322; Lâchent, t. 18,

n" 213; Hue, t. 8, n" 99; Raudry- Lacanti-
NERiE ET Barde, t. 2, nos \Q\\ et 1634; Pla-
NIOL. t. 2, n" 4.55).

923. Le débiteur devant, pour faire une
consignation v.Tlable, sedessaissirdelasoiïime
offerte (art. 1259-2») ne peut prélever d'avance
le montant de ces frais sur la somme offerte

(Aubry et IUu, t. 4, 5« éd.. S322, p. 330, note37
;

DEMOLO.MBE, t. 28, u» 130 ; Bauciry-Lacami-
NERIE ET Barde, t. 2, n» 1634 ; Note 2-3, sous
D.P. 99. 2. 18. — Contra : Angers, 2 mars
1896, D.P. 99. 2. 18). - Il le peut d'autant

moins qu'il doit lui être toujours loisible,

tant que l'offre n'a pas été acceptée, de re-

tirer la chose consignée, et qu'en ce cas,
c'est à lui à supporter les frais de la procé-

dure.
924. Les frais dont il est ici question

sont exclusivement ceux qui sont occasion-
nés par les oU'res réelles et la consignation.
— Quant à ceux du payement, tels que les

frais de quittance, les droits de timbre et

d'enregisirement , ils sont toujours à la

charge du débiteur (C. civ. art. 1248. —
V. supra, a"^ 7.'t3 et s).

§ 4. — Ejfi'ts des offres suivies

de consignation.

925. — I. Les offres réelles, même lors-

qu'elles sont suivies de consignation, tiennent
lieu de payement (C. civ. art. 1257, al. 2).

Le débiteur est donc libéré. H suil de l,à que,
à partir de la consignation , les intérêts

cessent de courir et la chose oIT'orle passe
aux risques du créancier (art. 1257-2").

926. D'autre part, les offres réelles sui-
vies de consignation arrêtent l'exéculion des
jugements. — Ainsi jugé que si le débiteur,
condamné par un tribunal au payement
d'une somme déterminée, a fait au créan-
cier ollre réelle de cette somme qu'il a
ensuite consignée, la cour, saisie de l'ap-
pel interjeté par le créancier contre ce
jugement, ne saurait maintenir ladite con-
damnation'( Paris, 21 mars 1901 , Ga:. l'ai ,

1901, 1, cité par Baudry-Lacantineiue et
Barde, t. 2, n» 1627). — De même, les offres
réelles faites par le débiteur condamné,
avant la levée et la signification du juge-
ment, ont pour effet, d'après l'opinion qui
parait dominante en jurisprudence, d'empê-
cher la partie qui a obtenu le jugement de
faire cette levée et cette signification (Paris,
18 janv. 1847, molifs, D.P. 47. 4. 279; Or-
léans, 18 mai 1850, motifs, D.P. 50. 2. 156;
Riom, 10 août 18.53, molifs, D.P. 55. 2. 47;
Paris, 3 févr. 1854, motifs, D.P. 54. 2. 63;
Riom, 15 iévr. 1854, motifs, D.P. 55. 2. 47.
— Contra : Chauveau sur Carré, Lois de la
procédure civ. et conim., n» 2785 ter). —
Jlais il en est autrement si les oll'res ne sont
pas valables (Paris, 30 juill. 1812, R. Jugc-
ment , 434-3»), ou même si elles sont con-
testées (Paris, 18 févr. 1829, R. ibid., 434-2»).
— D'ailleurs, l'offre par le prévenu à la par-
tie civile d'une somme déterminée pour ré-
paration du préjudice causé n'a pas pour
ell'et, même dans le cas où la somme propo-
sée vient à être déclarée suffisante, de fair'j

retomber les dépens à la charge delà partie
civile, à partir du moment où cette olfre a
été faite (Cr. 9 août 1872, D.P. 72. 1. 332).

927. — IL A défaut de consignation, les

offres réelles ne sont pas libératoires, et la

libération n'a lieu que du jour du dépôt
(Civ. 28 vent, an 4, R. 2152; 28 mess, an 4,
ibid.; Toulouse, 23 mai et 13 nov. 1835,
ibid.); — 11 en est de même de la consi-
gnation, lorsqu'elle a eu lieu sans avoir été
précédée d'offres réelles (Req. 26 nov. 1818,
R. 2194), alors qu'on -ne se trouvait pas dans
un des cas où des offres préalables ne sont
pas nécessaires (V. supra, n»s 915 el s.).

928. Cependant, les offres réelles peuvent
produire certains elfets, même quand elles

ne sont pas suivies de consignation. — Ainsi,
faites avant l'arrivée du terme dont l'expii'a-

tion doit entraîner tme déchéance ou donner
lieu à l'application d'une clause pénale, les

ollres réelles ont pour effet, indépendam-
ment de toute consignation, de mettre le

déhiteur à l'abri de la déchéance ou de la

clause pénale. De même, les offres réelles

faites avant l'échéance préviennent les effets

de la mise en demeure, lorsque, suivant la

convention ou la loi, ou encore d'après
l'objet même de l'obligation, la mise en d.'-

meure du débiteur aurait du résulter de la

seule échéance du terme.
La plupart des auteurs admettent même que

le débiteur peut, au moyen d'oH'res réel les. non
suivies de consignation, rendre impossible la

miseendemeure, mêmedanslescasoù celle-ci

doit être effectuée au moyen d'une sommation
ou d'un acte équivalent Cfo ri,lier, t. 7, n"22ii;

Larombiére, t. 4, art. 12.57, n" 6 et 7
;

De.molombe, t. 28, n» 139; Laurent, t. 18,

n» 197. — Contra .-Aubry et Rau, 4» éd., t. 4,

§ 322, note 23, p. 197 ; Hue, t. 8, n» 93>.

Enfin, lorsque le débiteur est déjà en de-
meure, il peut, si l'obligation a pour objet

un corps cc-rtain, purger la demeure, et,

par conséquent, se décharger des risques et

des dommages-intérêts, en faisant des ollres

réelles non suivies de consignation. La con-
signation n'aurait, en ce cas. d'autre intérêt

pour le débiteur que de l'alfranchir de l'obli-

gation de veiller à la conservation de la

chose (C civ. art. 1264i.

929. — III. Le débiteur peut retirer ses

offres ou la consignation, tant que l'accepl "

lion du créancier n'est pas intervenue
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(art 1-''61). En effet, le débiteur qui a consi-

gné' conserve dans son patnuioine une

créance, née du dépôt, contre la laisse des

dépôts et consignations, jusqu a ce que les

olives soient acceptées par le créancier ou

qu'elles soient validées par un jugemen

(DP 94 2 385, note 1-2; Oiv. 21 août

1840 'a. 2-228; Bourges, 30 avr. 18a3,_D.P.

54 -2 5-2: l'aris, 8 "mars 1877, D.P. 78. 2.

"Àins Il e«t vrai que ToOre suivie de

consignation a pour ellet de libérer le débi-

teur "mais celle libération n est que condi-

tionnelle : s'il retire son dépôt, il cesse

d'être libéré, et c'est pourquoi la loi prend

soin de dire qu'en ce cas, les codébiteurs ou

les cautions de ce débiteur ne sont pas li-

bérés iJIéme art.).
.

930. Lorsque le créancier ne veut pas

accepter la cliose consignée, ses propres

créanciers peuvent l'accepter en son heu et

place dans la mesure de leurs droits, ils

font alors saisie-arrét sur la cliose consignée

(ïrib civ. Seine, 18 janv. 1890, Le Droit du

14 févr.). El leur opposit:on vaut » soit

contre le créancier, qui ne saurait rien re-

cevoir à leur préjudice, soit contre le débi-

teur, qui n'a plus le droit de retirer a

consignation que dans la mesure ou elle

excède la cause des oppositions » (b\UDR\-

Lacantinerie et Barue, t. 2, n" 1631-1).

931. Au contraire, les créanciers du dé-

biteur ne peuvent pas exercer au nom de ce

dernier la faculté de retirer la chose consi-

cnée Ce droit est exclusivement attache a

la personne du débiteur. En conséquence,

Dour que les oppositions formées par ces

créanciers sur la chose consignée produisent

elVit il faut que le débiteur consente au re-

iriit'i Dijon, 4 aoùl lS7fi, D.P. 78. 2. 1/, et

à no e; 2-2 déc. 1897, D.P. 98. 2. 351 ;
Pans,

7 mai 1902, D.P. 1904. 2. 329. - Larom-

BiiiRE, t. 4, art. 1261, n» 2 ;
-U-bry et Rai ,

4' éd t 4. S 322, te.'ite et note 32, p. 199;

5- éd p. 32<î^; Lavrent, t. 18, n» 207; Hue,

t 8 n» 9.5 Baldry-Laca>-tinerie et Barde,

t'
n" n» 1631. — Coiîtra; Paris, 18 juin 18/2,

D P 73 5. 3'!0. — Dubaxton. t. 12, n«23/-

o'jS-" Di-MûLOMBE, t. 28, n» li9; Demanie et

CûLMET DE Santerre, t. 5, n» 206 fois-i).

9J32 _ IV. Lorsque le créancier accepte

la coiisianation, la propriété de la somme

consii;nee lui est acquise : il ï a accord des

parties en ce qui concerne le payement. t.n

con'^équence, le débiteur est delinitiveraent

libéré, et il ne peut plus retirer sa consi-

enalion; les codébiteurs elles cautions sont

é-alement libérés; enlin les privilèges et

li'vpotlièques garantissant la dette sont deli-

nilivement éteints (Baiury-Lacaminerie et

BvROE t, 2, n» 1632). — Ces ell'ets se pro-

duisent à la date de la consignation, alors

même qu'entre cette date et celle de 1 accep-

tation, des oppositions auraient été prati-

quées sur la somme consignée. Le bien

fondé de ces oppositions est alors subor-

donné à la condition que les olhes soient

délinitivement tenues pour irrégulieres et

n'aient pas eu pour résultat de transférer, a

leur date, la propriété de la somme consi-

cnée au créancier auquel elles ont été faites

(Diion. 22 déc. 18'.l7, précité).

933. Les mêmes eir.-ts se produisent

. lorsque le débiteur a lui-même obtenu un

iu-einenl passé en force de chose jugée, qui

a déclaré ses offres et sa consignation bonnes

et valables .. (C. civ. art. 1262). Il y a dans

ce cas acceptation non plus volonlairc, mais

forcée des ollrcs. — Tant que les délais

d'oppo>^itioii ou d'appel ne sont pas esiurés,

le créancier peut attaquer le jugement
;

celui-ci tombe alors, et les parties se trou-

vant remises au même état qu'auparavant,

le débiteur est libre de retirer sa consigna-

tion ; mais, si le créancier n'attaque pasle

jii^'enjent. il y a provisoirement chose jugée,

fl Ir- débiteur n'a pas le droit, alors, d'opé-

rer le reirait.

934. L'acceptation des offres, soit volon-

taire, soit forcée, ne saurait avoir pour effet

de libérer le créancier A l'égard des tiers

intéressés (Comp. Civ. 29 févr. 1864, Sir. 1864.

1. 495 et S. 935).

935. Le créancier, après avoir accepté

la consignation, peut revenir sur sa décision

et autoriser le débiteur à la retirer. 11 peut

aussi lui donner la même autorisation après

qu'un jugement définitif a déchiré la consi-

gnation valable. — Mais, en dépit d'une

telle autorisation, la dette reste alors éteinte,

les codébiteurs et les cautions demeurent

libérés, les privilèges et hypothèques ne

peuvent revivre. Un tel retrait fait naître

une nouvelle dette à la charge du débiteur,

et, si le créancier veut avoir, pour sa nou-

velle créance, des garanties ou sûretés, il

doit les stipuler expressément et elles datent

de ce moment seulement (C. civ. art. 1263).

g 5. _ Offres de corps certains

et de choses autres qu'une somme d'argent.

936. — L Offre d'un corps certain. —
Lorsque la chose due est un corps certain ,

qui doit être livré au lieu où il se trouve,

au lieu d'emplover les formalités ordinaires

des offres et de 'la consignation, on procède

de la manière suivante {C. civ. art. 1264):

En pr.-mier lieu, les offres réelles sont

remplacées par une sommation adressée au

créancier de venir prendre livraison de la

chose. — Cette sommation se fait par un

acte notifié à la personne du créancier, ou à

son domicile, ou au domicile élu pour 1 exé-

cution de la convention. Elle pourrait être

remplacée par tout autre acte produisant

le même effet, tel qu'un ajournement ou

une citation en conciliation. Toutefois, de

tels actes peuvent être déclarés fiu~tratoires

lorsque le créancier, ainsi mis en demeure,

s'exécute et va effectivement prendre livrai-

son de la chose; les frais supplémentaires

qu'ils ont occasionnés restent à la charge du

débiteur, à moins qu'ils ne soient justiliés

par un désaccord antérieur.

l':n second lieu, le débiteur peut, si le

créancier n'enlève pas la chose après avoir

été touché par la sommation , choisir entre

deux modes de procéder. Si la chose ne

l'embarrasse pas, il peut la garder chez lui
;

si, au contraire, il a besoin du lieu où elle

se'trouve placée, il peut obtenir de la justice

ïa permission de la mettre en dépôt dans

quelque autre lieu.
_ , .

937. _ IL Offre de choses déterminées

sc-dement quant à leur espèce. — Suivant

une opin-on, l'art. 1264, bien qu'il ne vise

que la dette d'un corps certain, serait égale-

ment applicable au cas où la chose due est

déterminée seulement quant a son espèce,

comme dans le cas, par exemple, ou Ion

doit une certaine quantité de ble ou de vin.

Le débiteur devrait seulement, dans la som-

mation au créancier, déterminer par des

indications précises, individualiser l'objet

qu'il entend livrer (Toullier, t. 7, n» 212 ;

Dl-r\nton, t. 12, n» 221; Marcaue, t. 4,

,10 745; Larombière, t. 4, art. 1264, n» 1 ;

AUERY et Bau, t. 4, § 322, texte et note 21,

p. 196; 5« éd., p. 325. — Comp. Demolo.vibe,

t.' 28 n"' 173 à 17ti).

D'après un autre système, il y a lieu ée se

conformer, en pareil cas, aux règles géné-

rale"^ sur les offres réelles (Dema.nte et

Cûi.MiiT de Santerre, t. 5, n» 208 bis-iii;

Lairent, t. 18, n«^ 191 et 192; Hue, t. 8

n» 98 : Bai:ury-Lacaniinerie et Barde, t. 2,

n° 162,5).
. ^. ,

La jurisprudence n'a pas pris parti entre

ces deux systèmes; elle a décidé, seulement,

que les offres de titres ou valeurs autres que

des sommes d'argent sont valables et régu-

lières, bien qu'elles ne soient pas accompa-

gnées de l'ollro d'une somme pour les Irais,

que l'art. 1258 ne s'applique pas dans ce cas

(Parts, 28 avr. 1883, D.P. 84. -2. 119-120, et,

sur pourvoi, Req. 10 juin 1885, D.P. 86. 1.

222). — En tout cas, le débiteur de mar-
ch:indises déterminées in specie, et livrables

au lieu où elles se trouvent, ne peut, si le

créancier a négligé d'en prendre livraison

au terme convenu , réclamer de lui une in-

demnité pour déchet et frais de magasinage,

que s'il lui a fait sommation de prendre li-

vraison à personne ou à domicile (Req.

26 févr. 1872, D.P. 72. 1. 214).

Art. 5. — De la cession de biens.

938. « La cession de biens est l'abandon

qu'un débiteur fait de tous ses biens a ses

créanciers, lo'-squ'il se trouve hors d'état

de payer ses dettes » (C. civ. art. 1265). —
« La cession de biens est volontaire (V. mfro,

n" 940 et s.), ou judiciaire » (Y. infra, n" 951

et s, : C civ. art. 1266).

939. La cession de biens se distingue :

... de la dation en payement en ce quelle

ne transfère pas la propriété aux créanciers,

et n'éteint pas par elle-même l'obligation

du cédant; ... De l'antichrèse, en ce qu'elle

donne au.x créanciers le pouvoir de vendre ;

... Du concordat par abandon (L. 17 juill.

18.'y3, D.P. 56. 4. 114), d'une part, en ce

que. pour former ce concordat, la majorité

des créanciers en nombre et des trois quarts

en somme siiflit, tandis que, pour la cession,

il faut l 'unanimité des créanciers, d'autre

part, en ce que le concordat par abandon

libère délinitivement le failli, tandis que la

cession ne libère le débiteur que jusqu a

concurrence des biens cédés.

ç 1er. _ Cession volontaire.

940. La cession volontaire de biens, ou

contrat d'abandonnement, est « celle que les

créanciers acceptent volontairement » ; elle

« n'a d'effet que celui résultant des stipula-

tions mêmes du contrat passé entre eux et

le débiteur » (C. civ. art. 1267).

X — Entre quelles personnes la cession ds

biens volontaire peut produire elfel.

941. _ I. La cession de biens n'a d'elTet

qu'à l'éaard des créanciers qui y ont été

parties ou qui l'ont acceptée. Quant a ceux

qui Y sont demeurés étrangers, ils ne peu-

vent pas l'invoquer en leur faveur, et, réci-

proquement, ils ne peuvent se la voir oppo-

ser (C civ. art. 1165). — Ainsi la cession de

biens, acceptée par quelques-uns des créan-

ciers seulement, ne leur confère, à 1 encontre

des autres, aucun droit de préférence sur les

biens présents du débiteur (Civ. 30 janv. 18/2,

D P 74 1. 99-100). Ces autres créanciers

conservent tous leurs droits contre leur

débiteur ; ils peuvent, notamment, saisir ses

biens par les moveils ordinaires, nonobstant

le conU-at de cession, ou demander la nullité

de la cession comme faite en fraude de leurs

droits (Paris, 14 mai 1812 et, sur pourvoi,

Req. 3 juin 1813, B. 2274-1» et 1302: Civ.

25 mars 19U3, D.P. 1904. 1. 273); et, lorsque

le débiteur avait été, antérieurement an

contrat, mis en faillite, il demeure en cet

état, si bien que les payements faits a 1 un

des créanciers signataires, en vertu de ce

traité de cession, sont nuls au regard de la

masse et doivent être rapportes JReq.
6 déc. 1831, R. 2>74-2»; Trib. corn Tours,

11 févr. 1887 Gaz. tnb., 12 avr. Ibb,].

Aussi le contrat de cession porte-t-il, en

général, une clause aux termes de laquelle

il ne sera délinitivement conclu qu après

avoir été souscrit par tous les créanciers. 11

suffit, alors, d'un seul créancier dissident

pour empêcher la cession d'avoir lieu. --

Cependant le contrat de cession muni de

clause peut produire ses eBets contre les

créanciers qui ne l'ont pas souscrit, lors-
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<iu'il a été homologué par jugement renJu

par défaut contre ces derniers et qui pro-

nonce lexécLilion pure et simple du traité,

ce jugement ayant pour effet de suppléer

l'adhésion des créanciers non signataires

iBùurces, 27 mars -1826, R. 2275).

D'ailleurs, c'est seulement aux créanciers

antérieurs à la cession que le contrat d'aban-

don noment n'est pas opposable ; il peut, au

contraire, être opposé aux créanciers posté-

rieurs (LAROMBif;HE, sur l'art. 1267, n» 10).

942. — II. Tout débiteur peut passer

avec ses créanciers un contrat de cession

de biens, pourvu qu'il soit capable de

contracter. 11 n'est nécessaire: ... ni qu'il

soit « malheureux et de bonne foi », ... ni

qu'il soit contraiijnable par corps (Comp.

C. civ. art. 12()S,'i/!()-a, n« 953). — La Ges-

tion de biens par voie de contrat est même
permise aux commerçants et peut avoir lieu

après la faillite, car l'art. 541, al. 1=',

C. com. (V. infia, n» 958) ne s'applique

qu'à la cession de biens judiciaire (Req.

18 avr. 1849, O.P. 49. 1. 110).

B. — Quels biens doivent être compris

dans la cession volontaire.

943. Suivant une opinion, la cession vo-

lontaire, comme la cession judiciaire (\

.

i.ifra, n" 954), n'est possible que si elle

comprend « tous » les biens du débiteur.

Cela résulte de l'art. 1265 C. civ., qui ne
comporte aucune distinclion (V. supra,

B" 938). Il n'y aurait exception que pour

les biens insaisissables (Bru.xelles, 4 sept.

1819, R. 2300-2». — Duf;.\nton , t. 12, n" 246 ;

Laiiîeni, t. 18, m's 216 et 218; lU'C, t. 8,

n» 101, p. 135).

D'après une autre doctrine, qui semble
prévaloir, l'art. 1267 C. civ. apporte une
dérogation à la règle posée par l'art. 1205,

quand il dispose que la cession de biens

volontaire n'a d'effet que celui des stipula-

tions mêmes du contrat passé entre les

créanciers et le débiteur. En effet, parmi
les stipulations ainsi prévues, il peut s'en

trouver qui limitent la part des biens aban-
donnée par le débileur à ses créanciers

(Civ. 25 mars 1903. D.P. 1904. 1. 273 et la

ilisserlation de M. Louis Guénée; Sir. 1906,

1. 321, et la dissertation de Jl. A. 'Wabl. —
I.ARO.MBIÈRE, t. 4, art. 1266-1267, n» 8;
Dkmolombe, t. 28, n» 194).

En tout cas, la cession volontaire doit

consister en un véritable abandon de biens.

Une liypotlièque accordée par le débiteur à

ses créanciers ne saurait valoir comme
<ibandonnement (Civ. 5 aoiît 1839, R. 2279).

G. — Effets de la cession volontaire.

944. — I. La cession volontaire a géné-
ralement pour ellel non de transmettre aux
créanciers la propriété des Ijiens abandon-
nés, mais de leur conférer le mandat de
les vendre ou faire vendre, a(in que les

créanciers puissent se payer sur le prix

obtenu, chacun suivant ses droits (Colmar,
20 févr. 1820, R. 228-2-1»). Ce mandat est

irrévocable (C. civ. art. 113V, al. 2); il ne
peut donc être révoqué par le débiteur fCiv.

3 vent, an 11, l"^ mess, an 12,et27 juin 1809,
R. 2282-2% Grenoble, 21 janv. 1896, D.P. 97.

.
2. 102. - Comp. Civ. 25 mars 1903. précité).

945. Les créanciers ne deviennent donc
pas propriétaires, mais simplement posses-
seurs des biens abandonnés fTrib. civ.

Valen-c, 20 mars 1882, Sir. 1906. 1. 321,
en sous -note; Grenoble, 21 janv. 1896,
Ii.l'. 97. 2. 1021. Elle diffère en cela de la

dation en payement.
De là il résulte: ... que la cession des

biens est soumise à un droit fixe (L.

22 frim. an 7, art. 08, g 4-1»), tandis
<|uo la dation en payement, comme touLe
Jiliénalion, est soumise à un droit propor-

tionnel (Même loi , art. 69, § 55-1» et 7-1») ;

... Que si le produit de la vente des biens

excède lo montant des dettes, les créanciers

doivent en tenir compte au débileur qui,

en payant ce qu'il doit et les frais faits par
les créanciers, rentre en possession et jouis-

sance de ces biens, sans que les créanciers

soit admis à refuser ce payement; ... Que
le débiteur peut, malgré la cession de
biens, hypothéquer les immeubles abandon-
nés. Une telle hypothèque est valable lors-

qu'elle est constituée au profit de créan-

ciers qui n'ont pas concouru à l'abandon-

nement (V. stipra, n" 9411. Il est vrai qu'en
ce cas, les créanciers bénéficiaires de la

cession pourraient poursuivre la résiliation

du contrat d'abandonnement ; mais ils ne
peuvent faire annuler l'hypothèque, car le

débiteur, étant demeuré propriétaire de ses

immeubles, a conservé la capacité de leshypo-
théquer(Trib. civ. Valence, 20 mars 1882, pré-

cité. — AuBRY ET Ra-L, t. 3, texte et note 38,

p. 272; 5= éd., p. 458; Laurent, t. 30,

n" 495, p. 457-459 ; Gi'iLLOUARn, Traité des

priv. et hypoth., t. 2, n» 982, p. 461; Gu.-

LARD, De l'/iypoth. convenlimm., n" 200;
BAfDRY-LACANTIXERIE ET BaRDE, t. 2,

n° 1639; Baudry-Lacantiî;erie et ueLoynes,
Du nantiss., des privil. et Jiypol'i., t. 2,

n" 1341). — V. toutefois en sens contraire :

Merlin, liépert., v» Inscrip. hypolh., S 4,

n» 6; l'ERSiL, Réghne hypoth., t. 2, sur
l'art. 2146, n» 10'; Grenier, t. 1, n» 124;
P. Pont, t. 2. n' 621; A. Wahl, disserta-

tion dans Sir. 1906, 1. 321, III. — Comp.
MouRLON, n» 1391 bis: Demante et Colmet
DE Sakterre, t. 5, n» 214 bis; Demolombf. ,

t. 28, n° 2n0). — En tout cas, il est certain

que, si l'un des créanciers, qui ont été

parties au contrat de cession, obtenait ulté-

rieurement une hypothèque sur un des
immeubles compris dans les biens abandon-
nés, il ne serait pas admis à s'en prévaloir

à l'éganl des créanciers contraclants (Bau-
dry-Lacantinerie et Barde, Inc. cit.).

946. — IL Les créanciers à qui le débi-

teur a abandonné ses biens n'ont pas seule-

ment le droit de les vendre, ils ont encore
celui d'en percevoir les fruits. — Spéciale-
ment, les fruits des immeubles se trouvent,

à dater du contrat de cession, immobilisés
de plein droit, pour être distribués par
voie d'ordre aux créanciers hypothécaires
inscrits, par préférence aux créanciers chi-

rographaires (Grenoble, 20 juill. 1853, D.P.
45' 2. 16 et la note 1-2; l.imoses, 13 mars
l.-'69, sous Civ. 30 mars 1870, D.P. 70. 1.

217). Par suite, la cession de biens volon-
taire a pour effet d'autoriser les créanciers
hypoihécaires à demander la collocation

des intérêts de leurs créances, courus
depuis celle époque, au rang de leurs hypo-
thèques, indépendamment des deux ans
d'intérêts échus et de l'année courante,
conservés par la disposition de l'art. 2151
(Limoges, 13 mars 1869, précité). En tout

cas, il appartient au juge du fait de décla-
rer, par une inlerprétalion souicrainc des
conventions, que la collocation des intérêts

courus depuis la date de la cession des
biens, au rang des inscriptions hypothé-
caires, a été l'une des conditions de la ces-

sion des biens, laquelle oblige les créanciers
qui ont accepté ladite cession (Civ. 80 mars
1870. précité). — D'ailleurs, le contrat
d'aliandonnement pourrait valablement con-
tenir une clause, dont l'eiret serait de
conserver aux fruits leur caractère de meu-
bles.

947. — III. Le contrat de cession ne
dispense pas les créanciers hypothécaires de
renouveler leurs inscriptions dans le délai

fixé par l'art. 2154 C. civ. (V. Primlrges et

hypothèques); ils doivent procéder à ce
renouvellement, s'ils veulent conserver leurs
droits de préférence les uns à l'égard des
autres. Il ne pourrait, à cet é^a.-d, y avoir

dispense que si le droit des créanciers
hypothécaires avait été reporté de la chose
sur le prix: or l'abandonnement ne saurait

produire de plein droit cet effet (Larom-
BiÉRE, t. 4, art. 1267, n" 6; Baudry-Lacan-
TiNERIE ET DE LOY'NES , Op. cit., t. 2,
n» 1.570; B.audry-Lacantinerie et Barde,
t. 2. nol641. — Contra: Demolo.mbe, t. 28,
n» 209).

948. Quant aux créanciers qui n'avaient
pas pris inscription antérieurement, la

question de savoir s'ils peuvent le laire

postérieurement au contrat d'abandon est

diversement résolue. On distingue géné-
ralement entre les créanciers qui n'ont pas
figuré au contrat de cession, auxquels on
accorde le droit de prendre inscription, et

ceux qui y ont figuré, auxquels on refuse ce
droit (Tropi.ong, Des p;ivil. et hypolh.,
t. 3, n" 662; P. Pont, Des privil. et hy-
poili., t. 2, n" 877; Aubry et Rau, 5« éd.,

t. 3, S 272, texte et notes 27 et 28, p. r.fiO,

et 4" éd., t. 8, § 781, texte et note 8, p. 495;
GuiLLOl'ARD,, 0^). cit., t. 3, n" 1141, p. 87;
BaL'DRY-LaCANTINERIE ET de LOYNES, Op. cit.,

t. 2, n" 1570. — Comp. en sens divers : De.mo-

LOMBE. t. 28, n» 210; Lairent, t. 18,
n» 227; Baudry-Lacantin'erie et Barde,
t. 2, n» 1642).

949. — IV. Lorsque les biens cédés
n'ont pas suffi à désintéresser les créan-
ciers cessionnaires. ceux-ci conservent un
recours contre le débiteur sur les biens
qu'il a pu acquérir : il y a lieu d'appliquer

à la cession volontaire ce que dit de la

cession judiciaire l'art. 1270 in fine, aux
termes duquel s'il survient d'autres biens

au débiteur, i il est obligé de les abandonner
jusqu'au parfait payement » (Larombii'ïre,

sur l'art. 1267, n's 7 et s.; Demolo.mre, t. 28,

n»' 203 et 204; Ai'Bry et P.au, t. 8, § 781,

texte et note 10, p. 496: IIi'C, t. 8, n» 101
;

Baudry-Lacantinerie et Barde, t. 2, n» 16^3.
— V. toutefois en sens contraire : Di'Ranton,
1. 12, n" 243 ; Sehire et Carteret, Encyclop.
du droit, v» Cession de biens, n" 25; Lau-
rent, t. 18, n« 232-233).

Mais il a été jugé que, la cession de biens
volontaire n'ayant d'autres elTets que ceux
qui résultent des stipulations du contrat, il

peut être décidé, par une interprétation sou-
veraine des faits et de l'intention des parties,

qu'en opérant celte cession, le débileur
s'est complètement libéré (Req. \" mars
1SS2, D.P. 83. 1. 130).

950. — V. On admet aussi que les codé-
biteurs solidaires ou les cautions sont libé-

rés par l'effet de la cession volontaire (Civ.

17 juin 1867, D.P. 67. 1. 219; 12 nov.

1867, motifs, D.P. 07. 1. 483; Caen, 10 juin

1808, D.P. 68. 2. 97 ; Req. 30 mars 1869,

D.P. 69. 1. 512. - Dur.^ntox, t. 12, n«'24>!-

249. — Contra: Larombière, t. +, art. 1267,

n» 7). — Et même, les réserves des droits

des créanciers contre la caution, insérées

dans le traité sans le consentement de celle-

ci, sont inopérantes, l'art. 1285 C. civ.

(V. i)ifra, sect. 3, art. 5) ne pouvant être

invoqué que contre les coobligés ou cautions

solidaires, mais non contre la caution

simple (Caen , 10 juin 1868, et, sur pourvoi

,

Req. 30 mars 1869, précités; Req. 7 janv.

1889, D.P. 90. 1. 422. — Contra : Civ.

12 nov. 1867, précité).

S 2. — Cession judiciaire ;C. civ. art. 12C3
à 1270 et C. proc. art. 898-906).

A. — Conditions de la cession judiciaire.

951. — I. Conditions de validité. — Le
d'^biteur ne peut obtenir le bénéfice de la

cession de biens qu'à cette condition essen-

tielle qu'il soit malheureux et de bonne foi

(C. civ. art. 1268'. — 11 ne lui suffirait pas

de prouver son insolvabilité, si celle-ci était

une conséquence d'entreprises hasardeutes
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ou de rinconJuite (Riom, % Jf"^'-
'*'"-"'

li 22!)6-3'' : Paris, 17 janv. 1823, R. 2303-2»
;

Bordeaux . l" juin "1827. Toulouse, 30 mars

1838. R. 22'.)4).
., ,

Quant à la bonne loi , il n est pas tenu

de la prouver spécialement, et il y a lieu

d'appliquer ici la règle suivant laquelle la

bonne loi se présume toujours. Les créan-

ciers doivent donc, s'ils allèguent la mau-

vaise foi du débiteur malheureu.t . en appor er

la preuve (LarOmdière, t. 4. art. 1268, n" b ;

r. Pont, op^ cil., t. 2, n° 924; Demolo.mjie,

t 28 n" 221 ; AunRY et Rau, t. 8, § 781,

(Cite et note 17, p. 498; Baudry-Lacantinerie

ET Barde, t. 2. n» 1647).
, , •.

952. En tout cas, les juges du tait

iiouissent d'un pouvoir souverain pour appré-

cier soit les circonstances qui nnt rendu le

îdébiteur insolvable, 'oit sa bonne ou sa

imau-aise foi. — Ainsi, il a été .lUge qu un
• délateur ne pouvait être considéré comme
malheureux et de bonne foi, alors qu'il

avait été condamné correclionnellemcnt

pour incendie par imprudence, et qu'à la

suite de cette condamnation, il avait cherche a

soustraire ses biens aux poursuites de^ la

partie civile, en contractant vis-à-vis d'un

tiers une obli£;alion simulée et frauduleuse,

de laquelle il n'avait renoncé à faire usage que

par une circonstance indépendante de sa

volonté (Besançon, 31 déc. 1866, D.P. C6. 2.

232. — V. aussi : Paris, 17 janv. 1823,

R. 2303-2°). — En sens inverse, un délii-

te'ur" a pu être considéré comme malheu-

reux dans le sens de l'art. 12r,8 et, dès

lors, admissible à la cession de biens judi-

ciaire, quoique ses revers aient pu être

imputés à son imprudence et à son inhabi-

leté si sa bonne foi était démontrée (Bor-

deaux, 24 mai 1849. D.P. 53^ 2. 177).

953. Il faut, en outre, que le débiteur

soi' conlrajgnable par corps (C. civ. art.

.^2(38). _ C'est, en effet, « pour avoir la

liberté de sa personne » que la loi accorde

au débiteur malheureux et de bonne foi la

cession judiciaire. — La loi du22 juiU. 1867

(D.P. 67. 4. 7.5), en supprimant la contrainte

par corps « en matière commerciale, civile

et contre les étrangers » (art. 1), fait dis-

par.iître ainsi la principale utilité de la

cession de biens judiciaire. Mais cette

même loi maintient la contrainte par corps

I, en matière criminelle, correctionnelle et

de simple police » (art. 2), et la cession judi-

ciaire pourra encore s'appliquer dans cer-,

tains cas où la condamnation pénale n'exclut

pas nécessairement la bonne loi; il en est

ainsi, notamment, lorsqu'elle est prononcée

pour homicide par imprudence ou pour

certaines contraventions. L'utilité de la ces-

sion de biens judiciaire ne subsiste donc

qu'en cas de crime ou délit non intention-

nel : bomi-ide par imprudence, incendie

par imprudence, par exemple, ou encore

en cis de délit-contravention ou de simple

contravention (Demolombe, t. 28, n»s 214 a

217- Demante et Coi.JiET de Santerre, t. 5,

n° 213 bis; Laurent, t. 18, n» 23o
;
Hue,

t 8 n» 102; BAL:riRY-LACANTlKERIE KT

BaruÈ, t. 2, n" 16i6-i; Planiol , t. 2,

D" 178 al. 3. — Contra: Pont, Petits Con-

trats, t. 2, n» 99.5; Aubry et Rau, t. 8,

g 782, texte et note 32, p. 511 ;
Garsonnet,

Trailé tliMir. et pnH. de procédure, 2^ éd.,

t 5. 5 1962, p. 610-6H).

954. Pour bénéficier de la cession judi-

ciaire, il faut que le débiteur fasse aliandon

de tous ses Itiens :> ses créanciers (G. civ.

art. 1268). S'il retenait un usufruit, par

exemple, ou une rente, le bénéfice de la

cession pourrait lui être refusé. Il doit

inéme, s'il est marié sous le régime de la

communauté, faire abandon des revenus

des propres de sa femme (Rruxelles, 4 sept.

1819, R. 2;3<X)-2''). L'art. ,530, al. 2, C. corn.

(V. railtile), ne lui est pas applicable. —
Mais il peut excepter de la cession : ... les

ohiels déclarés incessibles et insaisissables

p^r la loi (C. proc. art. 581, 592-2" à 8»,

593); ... Et les renies créées parla Caisse

de- retraites pour la vieillesse (L. 18 juin

18.-:0, art. 5, Ll.P. 50. 4. 138).

955. — IL Créanciers au profit de qui

la cession a lieu. — L'abandon doit être

fait à tous les créanciers; la cession ne

serait pas valable, si elle était faite au pro-

fit d'une partie seulement d'entre eux.

Ceux même dont la créance n'était pas

échue doivent participer à la cession ,
car

la déconfiture du débiteur a pour consé-

quence nécessaire d'entraîner la déchéance

du terme (C. civ. art. 1 188, V. supra, n« 215).

956. Les créanciers ne peuvent refuser

la cession judiciaire, si ce n'est dans les cas

exceptés par la loi (C. civ. art. 1270-1°).

Les exceptions dont il s'agit résultent de

l'art. 905 C. proc, qui énumère diverses

cl.isses de personnes à qui le droit de faire

cession de biens est refusé. Ce sont_ ;

... 1» les étrangers (Paris, 25 févr. ISto,

R. 2306), sauf ceux qui se trouvent dans l'un

des cas prévus par les art. 11 et 13 C. civ.

(V. Etrançier]. Comme la loi du 22 juill.

1867 assimile les étrangers aux Français en

ce qui concerne la contrainte par corps, la

disposition de l'art. 9U5 C. proc. relative

aux étrangers ne peut s'appliquer que si

un étranger a été condamné pour l'une des

rares iidraclions qui peuvent donner lieu

à l'application de l'art. 1268 C. civ. (V. su-

pra. 11" 953).

957. ... 2" Les steltionataires ,
lorsque

le stellionat a été constaté par un jugement

(Bourges, 15 févr. 1810, R. 2311-1°; Turin,

21 déc. 1812, R. 2311-2"; Montpellier, 21 mai

1SI7, ibid.).

958. ... 3° Les banqueroutiers fraudu-

/^,„j,. _ Cette disposition est aujourd'hui siins

objet, cai" la loi du 23 mai 183S, modifiant

l'art. 541 C. corn., dispose qu' « aucun débi-

teur comtïierçant n'est recevable à deman-

der son admission au bénéfice de la cession de

biens I).
— La nouvelle disposition de l'art. 541

G com. a été modifiée elle-même par la

loi du 17 juill. 18,56 (D.P. 56. 4. 114), qui

permet au failli de former un concordat par

abandon de biens (V. Faillite); mais ce

concordat ne doit pas être confondu avec

la cession de biens (V. supra, n» 939).

959. ... 4° Les personnes condamnées

pour cause de vol ou. .d'escroquerie. — La

cession de biens judiciaires leur est, d'aiUeurs,

interdite, par cela seul que l'art. 1268 exige

que le débiteur soit de bonne foi pour être

admis à la cession.

960 ... 5° Les personnes comptables, les

tuteurs et administrateurs, quant aux dettes

résultant de leur gestion et administiation.

_ L'interdiction de jouir du bénéfice de

cession s'étend à l'envoyé en possession pro-

visoire des biens d'un absent (C. civ. art. 12o.—

V. Absence'

lation contraire. — L'art. 1268 C. civ., m
fine, dispose que, dans les cas oii le débiteur

a droit au bénéfice de cession de biens,

toute slipulalion contraire est nulle. Une
telle stipulation serait, d ailleurs, contraire a

l'ordre public, puisque le bénéfice de cession

de biens a pour but de porter secours aux

débiteui-s malheureux et de bonne foi.

961 6" Les déposita'ires infidèles (Pau,

16 avr. 1810. R. 2318. — V. C. civ. art. 1945.

- V. Dépôt). , , ,

962. Suivant l'opinion généralement

admise, les personnes énumérées par l'art.

905 C. proc. ne sont atteintes que d'une

incapacité relative : elles ne sont privées du

droit de réclamer le bénéfice de cession de

biens qu'à l'égard seulement des créanciers

au préjudice "desquels ils ont commis un

acte de stellionat ou une indéli. alesse ;
les

autres créanciers ne sauraient, à raison de

faits qui leur sont étrangers, s'opposer a la

cession de biens (Turin, 21 déc. 1812, Mont-

pellier, 21 mai 1827. R. 2311. — Pardessus,

op. cit., t. 4. p. 279; CAHRii, op. cit., t. 3,

p 280, n° 3055; Aubry et Rau, 4= éd., t. 8,

È 781, texte et note 16, p. 498; Rauurv-La-

CANTiNERiE ET Barde, t. 2, n" 1648. - Con-

tra : Larombière, sur l'art. 12/0, n"» 4 et 5.

— Cûiiip. DURANTON, t. 12. n» 272).

963. — II. Interdiction de toute slipu-

B. — Effets de la cession judiciaire.

964. La cession judiciaire n'a pas piur

elTet de conférer là propriété aux créan-

ciers; elle leur donne seulement le droit de

f.iire vendre les biens à leur profit et d'en

percevoir les revenus jusqu'à la vente (C. civ.

art. 1269. — Sur ces effets, "V. supra, n"' 954

et s.). — En outre, elle opère la décharge

de la contrainte par corps (C. civ. art. 1270,

al. 2).

Enfin, elle ne libère le débiteur que jus-

qu'il concurrence des biens abandonnés; et,

dans le cas où ils auraient été insuffisants,

s'il lui en survient d'autres, il est obligé de

les abandonner jusqu'à parfait payement

(C. civ. art. 1270, al. 3).

SECT. 2. — De la novation.

965. On entend par novation, l'extinc-

tion dune obligation par la créatijn d'une

autre obligation, substituée à la première.

Art. 1". — Conditions de la nov.\tion.

966. Toute novation suppose : ... 1» qu'une

obligation a existé et s'éteint (V. les numé-

ros "suivautsi ;... 2" Qu'une obligation nou-

velle remplace la précédente (V. in/ra,

n"* 972 et s.).
.

,.

967. — 1. Extinclion dune oblicjation ;

préexistante. — La première condition

nécessaire pour qu'il y ait novation ,
c'est

l'existence d'une obligation antérieure. S'il

n'v a pas de dette préexistante à la prétendue

de'tte créée par novation , l'opération est

nulle, comme étant sans cause. Peu importe

que la dette préexistante n'ait jamais existé,

ou qu'elle ait été antérieurement éteinte;

dans l'un et l'autre cas. l,i novation est impos-

sible (Paris, 28 mars 1816, D.P. 46. 4. 382;

Rouen, 6 févr. 1892, D.P. 94. 2. 42). -En
conséquence, le moyen tiré de la novation

est toujours incompatible avec tout autre

tendant à prouver l'extinction antérieure de

1,1 première dette. Ainsi, le débiteur d'un

billet à ordre, qui oppose à l'aetion du

créancier un système de défense tiré de la

novation, fait l'aveu implicite du non -paye-

ment du billet, et il ne saurait dès l'rs

invoquer la prescription de cinq ans établie

par l'art. 189 C. com., cette prescription

reposant sur une présomption de payement

que l'aveu du débiteur vient détruire (Req.

7 mars 1866, D.P. 66. 1. 298).
,

968. L'obligation frappée d'une nullité

absolue, et dé pourvue par suite d'existenceju-

ridique, n'est pas susceptible d'une novation

valable. Il en est ainsi , notamment, de l'obli-

gation nulle pour défaut de cause ou pour

cause illicite, telle que celles qui résultent :

... d'un traité secret portant stipulation d'un

supplément de prix en cas de cession d'office

(Paris, 28 mars 1846, D P. 46. 4. 382), ou d'une

reconnaissance pour solde d'opérations de

bourse effectuées sans ie ministère daaent

de change (G. com. art. 76. — Rouen. 6 fevr.

-I.sq'' DP 94 2. 42);... Ou d'une dette de

jeu '(Civ. '12 avr. 1854, D.P. 54. 1. 180;

4 déc. 1854, D.P. 54. 1. 423);... Ou d^ine

donation nulle en la forme (C. civ. art. 1339;

Rouen, 5 déc. 1885, Hcc des arrêts de

Caen et de Rouen, 1887. 1. 74).

969. Ouaiit aux. oblisations annulables

ou rescind'ables, qui ne sont pas dépourvues

de valeur légale puisqu'elle sont susceptibles

d'être ratifiées, elles peuvent en principe
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êlre valablement novées. Tùutefois des dis-

tinctions sont nécessaires. 1° La novation

s'opère sans qu'il y ait de cliangement dans

la personne du débiteur. — Si la cause de

I anuulabililé subsiste lors de la novation (par

exemple, si celle-ci intervient avant la majo-

rité de celui qui avait contracté la piemière

oliligation), ou si la cause de nullité n'a pas

encere élé découverte au moment de la nova-

tion (par e.\einple, l'erreur ou le dol, dont la

première oblipalion était entachée, ne sont

pas encore révélés), la novation estelle-mème
annulable. Au contraire, si la novation est

faite en connaissance de cause et par des

parties pleinement capables, elle est valable

et vaut une renonciation tacite, de la part

de l'intéressé, à se prévaloir 'le la nullité.

2*" Lorsque la novation s'opère par la sub-

Btitution d'un nouveau débiienr à l'ancien,

sans le consentement de ce dernier, — ou
bien le tiers reste engasré en connaissance de

cause, sachant que l'obligation ancienne
pouvait être annulée ou rescindée : il est

alors censé avoir voulu substituer une nou-
velle dette valable à celle qui était suscep-

tible de nullité ou de rescision, et la nova-

lion produira ses effets; — Ou, au contraire,

le tiers s'est engagé dans l'ignorance du
vice qui entachait l'obligation primitive : en

ce cas, cette obligation étant annulée, la

sienne devient sans cause, et la novation est

résolue.

970. On est généralement d'accord pour
reconnaître que l'on peut nover une obli.ça-

tion même naturelle (Sur les obligations

naturelles, V. supra, n's 401 et s.). En eUVt,

les obligations naturelles peuvent être volon-

tairement acquittées et la novation est en
somme, une variété spéciale de payement, une
sorte de dation en pavement (Rennes. 8 janv.

1872, D.P. 73. 2. \i', et, sur pourvoi, Civ.

29 avr. 1873. D.P. 73. l. 207 ; Poitiers, 2 iuill.

-1S72, D.P. 72. 2. 166; .Angers, 26 juin 189.'i,

Pain/. /';•««<:. .'J7. 2. 121. — Ol-r.vmon, t. 10,

n" 337 et s., et t. 12, n» 293; Laro5ibii£BE.

t. 5, art. 1271, n" 10; Demolombe, t. 28,

n" 256; Devante et Colmet de Santerre,
t. 5, n" 174 (lis- m, et 210 i)'s-vii; AuDRV ET

Rai:, t. 4, § 297, te.'ite et note 18, p. 9, et

§ 32t. teste et note 13, p. 213 ;
5« éd., p. 11

et 340 ; Hue, t. 8, n' 105 ; CuQ , Des oOliga-

liniis nalurrllc. p. 190; LOMONACO , t. 2,
n»136, p. 202; TA.NAti.v VuDOUROU, Desoblig.
nalur. en droit françni^, p. 104-107; Bel"-

DA^T, n" 561, p. 3J9; Pauhrï-Lacantinerie
ET Barde, t. 2, n» 1678. — Contra : Lau-
rent, t. il, n» 29, p. 43 in fine, -45, et t. 18,

n" 243, p. 263; Giorgi, Tcoria deUe obbli-

gazioni , t. 1, n" 57, et t. 7. n» 351, p. 440
in finf. — Comp. Planioi.. t. 2, ni>53i. noiel).

971. Lorsque l'obligaiion primitive était

affectée soit d'une condition suspensive, soit

d'une condition résolutoire, la novation est

soumise à la même condition, de sorte que
la novalion est considérée comme ne s'étant

pas produite dans le premier cas, si la con-
dition ne se réalise pas, et dans le second
cas. au contraire, si elle vient à se réaliser.

— Pourtant, les parties peuvent avoir eu
pour intention de remplacer une dette con-
ditionnelle par une dette pure et simple, et

la novation peut avoir été le moyen qu'elles

ont employé pour produire cet ell'el ; en ce
cas. la novation est immédiatement parfaite.

972. — 11. Création d'une obligation nou-
velle. — La novation ne se produit que s'il

e.\iste une obligation nouvelie substituée à

l'obligation prée.xistante. Si cette obligation

est inexistante, il ne peut y avoir novation;
il en est de même si elle est frappée d'une
nullité absolue (Poitiers, 7 déc. 1854, D.P.
55. 5. 293).

973. Si la nouvelle obligalioa est annu-
lable ou rescindable, la novation a lieu néan-
moins. En effet, cette seconde obligalion
existe, en dépit du vice dont elle est frappée,

, car ce vice ne pourra l'anéantir que si le

débiteur demande en justice et obtii-nt l'an-

nulation ou la rescision de l'obligation; en
ce cas , la novation serait non avenue , et

la première obligation vivrait de nouveau, à

mon. s que l'intention du créancier n'ait élé

de remplacer l'obligation primitive par une
autre, dont il connaissait la fragilité (Mar-
CADÉ, t. 4, n»s 753-754; Demolombe, t. 28,
nos 249 et 250; Demante et Colmet de San-
terre, t. 5, n» 219 fcis-vi; AuBRY ET Rau,
i' éd., t. 4, § 32-4, texte et note 23, p. 215;
5' éd., p. 352; Laurent, t. 18, n«s 2,-3 et

257; Hue, t. 8. n» 106; Planiol, t. 2, n» 538.
— V. toutefois en sens contiaire : Delvin-
COCRT, t. 2, p. 565-566; Duranton, t. 12,

n" 282; Laromdii':re, art. 1272, n» 2; Toul-
LIER, t. 7, n»» 298-299).
974. Lorsque la seconde obligation est

affectée d'une condition suspensive, la nova-
ti( n n'a lieu qu'au moment où la condition

se réalise. Dans l'intervalle, le cr'ancier n'a

aucune action contre le débiteur : la pre-

mière obligation est éteinte, et n'est plus, par

conséquent, munie d'action; la deuxième
est soumise à une condition suspensive,
et ne peut, dès lors, fournir aucune arme
au créancier. — Au contraire, lorsque la

seconde (.bligation est affectée d'une condi-

tion résolutoire, la novation se produit immé-
Jiatenitnt; mais elle serait anéantie avec

effet rétroactif si, plus tard, la condition

venait à être réalisée; en ce cas, comme
dans celui où la seconde obligation est annu-
lable ou rescindable, la première o!.l-gation

est réputée n'avoir jamais été éleinte (Req.
18 avr. 1854, D.P. 54. 1. 3^47).

D'ailleurs, lorsqu'il s'agit d'une nouvelle

obligation alTectée soit d'une condiiion sus-

pensive, soit d'une condition r.solutoire, les

parties peuvent convenir que la première
obligation ne revivra en aucun cas; mais il

y a pas novation, lorsque l'obligation s'éteint

ainsi, sans être remplacée par aucune autre

(bAUDRY-L.ACANTINERIE ET BaRDE, t. 3, n°1695).

Art. 2. — Capacité nécessaire pour nover.

975. Aux termes de l'art. 1272 C. civ.,

« la novation ne peut s'opérer qu'entre per-

sonnes capables de contracter ». — En con-
séquence, il ne suftit pas, pour la validité

de' la novation, que le créancier ait la capa-
cité de recevoir le pavement et le débiteur

la capacité de payer {V. snpra, n»' 664, 668) ;

il faut que le créancier ait la capacité de
disposer de sa créance (V. les numéros sui-

vants) et que le débiteur soit capable de
s'obliger (V. infra, n" 978).

976. — I- En conséqueme, un tuteur

pourra ou non nover pour le compte de son
(lupille, suivant l'étendie des pouvoirs que
l'on reconnaît au tuteur (V. Minorité-tutelle,

etc.). — Dans l'opinion qui attribue au

tuteur le pouvoir d'agir valablement pour le

pupille, sans distinguer entre les actes d'ad-
ministration et les actes de disposition, il

faut décider que le tuteur peut nover sans
l'autorisation du conseil de l'aïuille (Valette,

Cours de C. civ-, t. 1, p. 574; Larombièrf,
t. 5, art. 1272, n" 4; Demolombe, t. 7, n" 668,

et t. 28, n" 265; Huo, t. 3, n» 384, p. 371 ,

in fine, et t. 8, n» 107, in fine). — Si l'on

adopte la doctrine suivant laquelle les pou-
voirs du tuteur sont limités aux actes d'ad-

ministration, le tuteur n; saurait faire une
novation pour son pupille, car c'est là un
acte de disposition (Laurent, t. 18, n" 256,

al. 2, p. 274, et t. 5. n"s 40-42, p. 45-49. —
Comp. AuBRï et Rau. t. 4, 4« éd., p. 214,

in fine; 5' éd., p. 351-352. — Comp. : Demo-
lombe, Hue pt Lauricnt, Inc. cil.).

Quoiqu'il n soit, la faculté, pour le tuteur,

de nover les obligations du pupille a subi

une grave restriction depuis la pron.ulgation

de la loi du 27 févr. 1880 il» P. 80. 4. 47|, qui

limite le droit du tu leur à déterminer l'emploi

des capilau.\ du mineur. Cette loi confère au

corseil de famille le pouvoir de prescrire, à
cel égard, touteslesmesuresriu'iljugera utiles

(art. 1 et 6); d'où il suit que, si le cunseil a,

par une délibération pri-^e d'avance, prévu le

genre d'emploi a faire des sommes à prove-
nir au mineur, le tuteur ne peut pas se
soustraire à cette décision en consentant,
au regard du débiteur, la novation des
cr.'ances, dont le montant devait étie soumis
aune nploi di'terminé.

977. t)n reconnaît la facu't' de faire

novation des créances dont ils feuvent seuls
toucher le montant : ... à la femme séparée
de biens; ...Au mineur émancipé: ... Al'indi-
vidu pourvu d'un conseil judiciaire;... Au
fondé de prccuralion générale ;... Au mari, en
tant qu'il administre les biens propres de sa
fi_mme commune;... .\ii crés acier solidaire,

mais en ce qui concerne sa part seulement,
à moins que ses cocréanciers ne ccnseutent
a la novi tion ; ... .Au coassocié, mais seule-
ment en ce qui conclue sa part sociale, saut
s'il a la signature sociale.

Me peuvei'.l, au contraire, faire novation :

... l'usufruitier, en ce qui concerne les

créances soumises à son usufruit; ... L'huis-
sier, relativement au titre de créance d< nt

il est porteur (Colniar, 25 janv. 1820, S. Uus-
sier, 37) ; ... Xi la femme dotale, ni son mari,
en ce qui concerni' les l-.iens dotaux (Gre-
noble, 8 juin 18-25, R. 333i-l»; 8 janv. 1854,

D.P. .55. .">. 163; Trib. civ. Lyon, 11 janv. 188;!.

S. 961-2").

978. — n. En principe, le débitei-r dosl

avoir la capacité de s'obliger. Cependant la

lovation s'opère même dans le cas contraire;

I en résulte seulement que la seconde obli-

gation est annulable ou rescindable pour

ause d'incapaiité du débiteur, et une nova-

ion faite dans de telles condition_s n'est pas

oujiiurs annulée (V. supra, n» 973).

979. L'art. 446 C. corn, ne frappe pas de

milité la novation par changement de créan-

cier intervenue pendant la période suspecte,

lorsque cette novation est sérieuse ei siu-

cère. et qu'elle ne porte pas préjudice à la

masse (Douai, 3 févr. 1875, S. 963). — Si, au

contraire, l'acte prétendu novatoire n'était

qu'un pavement dissimulé, et s'il s'agissait

de nover une dette non échue, il faudrait

considérer cet acte comme nul (V. Faillite).

Art. 3. — Comment s'cplre la novation-,

980. Lorsque l'obligation nouvelle repro-

duit identiquement celle à laquelle on la

substitue, il n'y a pas novation, mais simple-

ment reconnaissance de dtlte. — Pour qu'il

y ait novalion, il faut donc qu'une dillerence

existe entre l'obligation nouvelle et l'an-

cienne. Cette différence peut consister (C
civ. art. 1271) ; ... 1" en la substitution d'une
nouvelle dette à l'ancienne, sans qu'il y ait

changement de l'un des sujets de l'obliga-

tion (V. les numéros suivants); ... 2» En la

substitution d'un nouveau débiteur à l'an-

cien (V. infra, n"' lOOo et s.'r, ... 3» En la

substitution d'un nouveau créancier à l'an-

cien (V. infra, n" 1008 et s.).

A. — Novation par substitution de dette.

981. Lesmodilicalii ns dont une obligation

est susceptible sont relatives : ... soit à son

objet (V. les numéros suivants), ... soit à sa

cause (V. infra, n"' 989 et s.), ... soit encore

à ses accessoires : forme, quotité, etc. ( V.

i»i/'ca,n"9y3ets.). — Lorsqu'une de ces modi-
fications produit nécessairement novation de
la dette, il n'est pas au pouvoir des parties

d'empèciier cette novation (Trib. civ. Nantes,

20 avr. I»i9, U.P. -19. 5. 162). Elles peuvent
néanmoins, par une déclaratiou e.vpiesse de
volonté, njaintenir, pour garantie de la

seconde obligation, les sûretés attachées à

la première (C. civ. art. 1278. — V. infra,

a' 1Û20). — Les parties sont, d'ailleurs, libres
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de donner, par une slipulation expresse, le

caraolére novatoire à des niodiliealions qui,

normalement, ne produisent pas novation.

a. — Changement d'objet.

982. Lorsque les parties s'entendent

pour iiiodilîpr l'objet même de la dette, il y

a novation. chaque fois que cette substitution

a pour elVet de créer une incompatibilité

entre l'obligation nouvelle et l'obligation

ancienne (Grenoble, 24 juin 1902, Rec. Gre-

notde, 1903. 52). — .\insi, une novation se

produit: ... lorsque, pour se libérer d'une

dette de somme d'argent, on s'engage à

donner au créancier une quant t déterminée

de terrain à prendre dans tel domaiiie,

appartenant au débiteur, ou encore un objet

:lart ,i fournir ultérieurement ; ... Lorsque

ie créancit-r et le débiteur principal se

mettent d'accord pour modifier les conditions

essentielles de l'ubligation, en changeant le

nom, le mode de construction, le prix mar-

chand d^s machines qui faisaient l'objet des

conventions oriainaires (Trib. civ. Seine,

5 mars IH89. Gaz. Pal. 1889. 1. 50i).

983. 11 V a novation, par changement

d'objet, lorsque les parties s'entendent pour

convenir la dette d'un capital en une detle

derenteviagére. 11 n'y a évidemment pas iden-

tité d'objet entre le's deux obligations. De

plus, la "nouvelle obligation est aléatoire : si

le créancier vit longCemps, il recevra plus

.que le montant du cai.ital qui lui était dû
primitivement: au contraire, s'il meurt rela-

tivement jeune, il recevra moins, et, s'il

..meurt peu après, il aura perdu entièrement

son capital (Riom, 12 déc. 1883, D.P. 85. 2.

101 . — Demolombe, t. 28, n« 293 ;
L.\romb'Ère,

t 5, art. 1273, n» 9 in fuie; Albry et H.JiU,

4e éd., t. 4, S 324, texte et note 31, p. 217;

5e éd., p. 355; L.\urent, t. 18. n° 2U8;

Planiol, t. 2, n» 540-3" ;
Haudry-Lacantike-

RiE et Barde, t. 3, n» 1700. — Contra : Ar-

TUR, Revue critique 1882, p. 228 in fine; Hlx,

t. 8, p. 150 in fine, n° 113). — On a même
soutenu qu'il en était ainsi, quand bien même
le créancier aurait déclaré qu'il n'enleiidait

pas faire novation, cette déclaration étant

incompatible avec la nature de l'acte accom-

j.li iTouLLiER, t. 7, n» 281 ;
Duranton, t. 12,

n» 2871.

934. Il en est de même lorsque la rente

substituée à une dette de capital est une rente

perpétuelle. En effet, en ce cas, comme dans

celui de rente viagère, le capital est aliéné,

puisque le créancfer ne peut plus réclamer

autre chose que des arrérages. Il est vrai

que le débiteur peut, pour se libérer, rem-

bourser le capital ; mais ce n'est pas en Tcrlu

de l'obligation nouvelle qu'il agit alors,

puisque, pour pouvoir rembourser le capital,

il doit demander la résolution du contrat de

renie perpétuelle. D'.-iilleurs, tant que le

débiteur n'a pas demandé à rembourser le

capital et qu'il ne s'est pas mis dans l'un

des cas où il peut être contraint au rachat

(V. Rentes consliluées), le créancier n'adroit

à rien d'autre qu'aux arrérages, et sa créance

a, par conséquent, été novée, comme dans le

cas où sa créance de capilal a été transfor-

mée en une créance de rente viagère (ToiL-

LiEii, t. 7, n» 280; Duranton, t, 12, n" 288;

Chvmpion.sière ut RiGAiJD. n» 1317; Aubry
ET Rau, t. 4, 4« éd., S324, p. 217 ;

5' éd., p. 355,

texte et note 31; Laurent, t. 18, n" 268:

llLC, loc. eil ; ISaudry-Lacantinerie et

llAiiDE, t. 3, loc. cil.). — Mais, pour que la

novation se produise, il faut que la trans-

formation du capital en rente perpétuelle

ne soit pas contenue dans l'acte même
en vertu duquel le capital était indiqué

comme dû. Ln ce cas, la mention du capi-

lal est siriipleinenl indicative, et sert pour
(ixer le montant des ari'érages et celui du
remboursement éventuel ; elle no saurait

Bignilier qu'il y a eu délie de capital, aussi-

tôt transformée en dette de rente perpé-
tuelle. Il y a donc établissement direct d'une
rente, chaque fois que la substitution n'est

pas faite dans un acte séparé (Paris, 11 mars
1816, R. Vente, IBSti-S' ; Bordeaux, 16 août

1852, D.P. 56. 2. 18. — Troplûng, Vente,

t. 2, n» 6Î9; Duvergier, j(<id.. t. 1, n» 451;
Aubry et Rau, t. 4. 4« éd., § 356, p. 398-' 99;

CiiAJipioNNiÈRE ET RiCAUU, n" 1318 et 1319;

Laurent, t. 18, n» 269, p. 292; Baudry-
Lacantinerie et Carue, t. 3, n» 1700, p. 10,

n» 3. — Contra : Duranton, t. 12, n» 303;

t. 16, n» 370).

Suivant une opinion, toutefois, la transfor-

mation d'un capital en rente perpétuelle ne
pourrait jamais faire l'objet d'une novation;

elle constituerait un simple changement
dans le mode de pavement (Rennes, 18 déc.

1811, R. 2i00; Bourges. 5 févr. 1812, ibid. —
ÏHûPi.o.NG, Vente, n« 6i9; Larombière, t. 5,

art. 1273, n" 9; De.molombe, t. 28, n» 295), à

moins que les parties n'y aient clairement

attaché elVet novaloire (Laro.mbiére, loc. cit.;

Demolombe, t. 28, n» 296).

985. Il n'est pas douteux que la conver-

sion d'une rente viagère en capital emporte

novation. Il en est autrement de la conver-

sion en capital d'une rente perpétuelle. —
V. Ewegisirenient, n»' 829, 830.

986. La conversion d'une rente viagère

en rente perpétuelle, ou d'une rente perpé-

tuelle en rente viagère, donne lieu à nova-

tion. — Mais l'alVectation d'un titre de rente

sur l'Etat au service des arr.'Tages d'une

rente viagère ne saurait emporler novation;

c'est seulement un changement dans le mode
de payement (Paris, 28 juill. 18.53, D.P. 55.

2. 44;' Douai, 1" juill. 1854. D.P. 55. 2. 43).

En conséquence, si, par l'effet d'une conver-

sion, les intérêts servis par l'Etat se trouvent

réduits, le créancier peut demander au débi-

rentier une indemnité annuelle é.gale à la

perte d'intérêts qui résulte pour lui de cette

conversion (Orléans, 4 juill. 1885, D.P. 8ti.

2. 195 ; Nancv, 24 oct. 1885, D.P. 86. 2. 196|.

987. La substitution d'un usufruit à une

rente viagère opère novation, à condition

que les parties aient entendu foire uuesubs-

titulion définitive et entière, et aient claire-

ment manifesté cette intention. — Ainsi, en

cas de donation d'immeubles, à charge de

rente viagère au profit du donateur, si ce

donateur consent ultérieurement à i-eprendre

la jouissance des immeubles donnés, au lieu

d'exiger l'acquittement de la rente, il ne sau-

rait y avoir substitution défiuilive d'un usu-

fruit à cette rente qu'autant que la novation

résulterait, soit d'une convention formelle,

soit de faits qui on supposent nécessairement

l'existence. En l'absence de celte convention

ou de tels faits le donateur doit être réputé

n'avoir consenti qu'à un changement tem-

poraire dans le mode de payement delà rente

Yiaeère par lui stipulée, et, par suite, il con-

serve son droit à cette rente, dont les pres-

tations continuent de lui être dues, à paiiir

de l'abandon de la possession qu'il avait

reprise (Civ. 17 déc. 1862, D.P. 63. 1. 16).

988. Il V a encore novation: ... lorsqu une

rente perpétuelle en denrées est transformée

en une rente perpétuelle en argent (Tnb.

civ. Nantes, 20 avr. 1849, D.P. 49. 5. 162);

... Lorsqu'une charge de nourrir et loger le

donateur est convertie en rente VKigère, o_u

réciproquement (Civ. 12 janv. 1847, D.P. 47.

1- "li)-
. .-,

Mais il n'y aurait pas novalion : ... s il

était convenu entre les parties que le débi-

teur aura la faculté de se libérer par le paye-

ment d'une chose autre que celle convenue

primitivement; il n'y a pas, alors, incompa-

tibilité entre l'oblisation nouvelle et 1_ an-

cienne ; et même l'objet en est resté le même,
mais elle est simplement devenue faculta-

tive; ... Ou s-i les pailles transformaient

l'objet de la detle, au moyen d'une dation en

pajeiiient iminédiateiiieut réalisée; car il y

aurait alors extinction de la dette par voie

de dation en payement, et aucune detle nou-

velle ne viendrait remplacer la detle éteinte.

b. — Changement de caase de ta dette.

989. — I. Chanr/cmcnt dans le titre de

la créance. — Ou aciraet généralement qu'il

y a novalion lorsque les parties conviennent

que l'objet dû au créancier à un certain

litre lui sera dû désormais à un titre dillé-

rent, par exemple lorsque le créancier laisse

sa chose à titre de prêt à celui à qui il

l'avait d'abord confiée à titre de dépôt, ou
s'il convertit de même un bail en vente, une
vente en dépôt, un prêt en dépôt, etc. (De-

molombe, t. 2S, n°s 285 et s. ; Aubry et Rau,
4= éd., t. 4, g 324, texte et note 36, p. 218

;

TiMBAL, De la cause dans les contrats et

obiigalions, th. Toulouse 1882, p. 400-401
;

Planiol, t. 2, n° 540-4"
; Baudry-Lacantine-

RiE et Barde, t. 3, n» 1712. — V. toutefois,

en sens contraire : Artur , De la cause en
droit romain et en droit français, 1878,

p. 250-268, et Toute substitution d'une

detle à une autre constitue-t-elle une novn-

^iQH 7 — X propos de l'art. 1278 du Code
civil », Rev. crit., 31« année, nouv. sér.,t. 11,

1882, p. 227-228; Hue, t. 8. n» 111, p. 149;

113, p. 151 ; 126, p. 165-166).

Par applicaiion de cette idée, la juris-

prudence a reconnu qu'il y avait novation,

dans des cas où il y avait eu transforma-

lion : ... d'une créance de renie viagère

incessible et insai^sable en une créance sai-

sissable causée pour prêt (Req. 19 août 184'i-,

H. 2395-1"); •• D'un prix de vente en un
apport en société (Lyon, 9 déc. 1850, D.P.

51. 2. 9) ; ... D'une créance commerciale en
un prêt (créance civile) (Toulouse, 26 déc.

1890, Gaz. trib. Midi, 11 janv. 1891). — Elle

a déclaré aussi que la r.connuissance for-

melle ou implicite par le nu propriétaire, que

le débiteur doit posséder désormais à titra

d'usufruitier, suffit pour nover l'ancienne

detle. Si, par exemple, une veuve, commune
en biens, et donataire, avec dispense de cau-

tion et d'emploi, de tous les biens du mari,

prédécédé. e>t devenue adjudicataire sur lici-

lation d'un immeuble ayant dépendu de la

communauté, et que, par le partage, une
partie du prix lui est attribuée en u>ii('ruit,

la nue propriété en restant à ses colicitants,

cette dernière attribution opère novation

par interversion de titre, et, par suite,

extinction, au regard de la veuve, du privi-

lège des copartageants, alors, du moins, que

ses cohéritiers n'ont pas fait réserve expresse

de leur privilège (Civ. 9 déc. 1891, D.P. 92.

] G8 — "V. aussi : Limoges, 28 lévr. 1879,

D P 80. 2. 126 ; Civ. 9 août 1882, D.P. 83. 1.

134; Req. 15 nov. 1886, D.P. 87. 1. 499;

Trib. civ. Boulogne-sur-Mer, 13 juin 1890,

D.P. 92. 3. 6). — Mais, en s'appuyant sur

l'art. 1273 C civ. (V. infra, n» ]..''"<' =*

décidé que la reconnaissance du débiteur

comme usufruitier n'impliquait pas néces-

sairement, de 1.1 part du créancier, l'inten-

tion de substituer à son droit ancien celui

que lui confère la qualité de nu propriétaire,

et que le créancier pouvait valablement faire

des réserves et empêcher ainsi la novation

de se produire (Req. 27 nov. 1855, D.P. .56.

1 25; Toulouse, 14 févr. 1879, D.P. 80. 2.

12. - Coinp. Civ. 27 juin 1876, D.P. 77. 1.

121 ; 9 déc. 1891, D.P. 92. 1. 68 avec le rap-

p,,rt de M. le conseiller Manau. — Comp.
aussi THiiz.ARU, De l'extinction des privil. et

hypoth., quand le débiteur est usufruitier de

la créance, Reu. crit., t. 17, 1888, p. 210-221).

990. — II. Créances comprises dans un
compte courant. — On admet généralement

que. le compte courant étant indivisible, la

créance à laquelle donne lieu chaque remise

s'éteint et se trouve remplacée par un crédit

porté à l'avoir du reineltant, si bien qu'il y a

une série de novatioua successives. Toutefois,
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il n'y a pas, alors, à proprement parler, sub-

stilution d'une créance nouvelle à une précé-

denle créance. La créance portée en compte
courant est éteinte et transformée non en une

nouvelle créance, mais en un article de cré-

dit. On ne sait même pas, à ce monrent, si

le créancier restera effectivement créancier,

lorsqu'on procédera à la clôture du compte
(Req. 6 nov. 1832, R. 2iOS-l»; OrMans,
•li iuill. 1847 , Civ. 9 mars 1864, D.P. 04. 1.

190; 10 l'anv. 1872, D.P. 72. 1. 102; Req.
•1er (iéc. 1873, D.P. 74. 1. 482 ;

Rouen, 24 avr.

1901 , Bec. de Caen et de Rouen, 1901 . 1 . 123.

— Massiï, Droit commercial , t. 4, n" 2217;
Delabarre et Lepoitvin, ibid., t. 5, n» 2.55;

De.vangeat sur Bravard, ibid., t. 2, p. 441
;

RuDEN DE Couder, Dictionn. de droit com-
•mcrrial, \" Compte courant, n»39, Fretin,

Compte courant, n" 215 et s. ; Boistel,

Précis de droit commercial, n» 884; Lyon-
Caen et Renault, Traité de droit commer-
cial, 2'> éd., t. 4, n" 823 à 825, p. 553-.556

;

3« éd., t. 4, n»s 823 à 825, p. e2(j-(i:30 ; Vala-
urèûue, Noiiv.coursdedr. coi». ,n'' 302, p. 384;

Tjialler, Traité élém . de dr. com., n» 1644;
lÎAlinRY-L.lCANTINERIE ET BaRDE , t. 3,

n» 1710). — Mais, pour que l'elVet novatoire

se produise, il faut qu'il s'agisse d'un véri-

table compte courant. Ainsi, il n'y a pas nova-

lion : ... lorsqu'une créance a été simplement
portée sur un compte quelconque dressé

entre le^ intéressés (Civ. 29 nov. 1871, D.P.
73. i. 82; Orléans, 8 mai 1S83, S. 'J83-2»

;

Trib. civ. Alger, 14 mars 18S7, Monit. judic.

Lyon, 4 aoiit 1887); ... Ou lorsque, à la

suite d'un arrêté de compte, dans le compte
courant, on reporte le solde à nouveau;
c'est là une simple opération de comptabi-
lité (Civ. 17 oct. 1900, .Sir. 1901. 1. 291).

Les parties peuvent toujours empêcher que
le compte courant ne produise son effet nova-
toire; il leur suffit, pour cela, de manifester
clairement la volonté contraire ; elles peuvent
alors maintenir le titre d'une ou de plu-

sieurs créances portées au compte courant
(Douai, 7 mai 1846, D.P. 47. 2. 7 ; Req.
16 mars 1857, D.P. .57. 1. 347; Gand, 26 mai
1858, Pasicr. belge, 58. 2. 393; Besancon,
11 janv. 1883, li.P. 83. 2. 211; Amiens,
23 avr. 1887, Journ. des aud. de la c.

d'Amiens, 87, p. 171; Alger, 28 juin 1887,

et, sur pourvoi. Civ. nov. 1888, D.P. 89.

1 145; Req. 3 févr. 1892, S. 9S5-5»; Gre-
noble, l'i-juln 1897, D.P. 98. 2. 265!.

991. — lli. Atermoiement ; concordat. —
Le contrat d'atermoiement ne saurait opérer
novation. C'est, en efl'et, une simple conces-
sion de délais ; la cause de la dette, et même
ses éléments essentiels, ne subissent aucune
modilication (Req. 11 mars 1868, D.P. 68. 1.

43 ).

il n'y a pas davantage novation, lorsque
<Jes créanciers consentent un concordat à

leur débiteur tombé en faillite ou en liqui-

daiion ; le concordat réduit le montant de la

créance de chacun des créanciers, mais il

ne modille pas la nature de leurs créances.
C'est pourquoi l'art. 545 C. com. (V. Faillite)

leur permet, après qu'ils ont accordé le con-
cordat, d'agir contre les codébiteurs soli-

daires et les cautions du failli ou du liquidé
judiciaire, et même de leur demander la

totalité des créances (Civ. 7 juin 1837,
H. 2411 ;

Paris, 8 nov. 1855, D.P. 56. 2. 152;
16 avr. 1864, D.P. 64. 2. 127; Req. 7 mars
1806, D.P. 66. 1. 298; Req. 5 avr. 1892, D.P.
92. 1. 246. — De.mangeat sur Bravard, t. 5,

p. 430, note; AucRY f:t Hau, t. 4, 5' éd.,

p. 359, texte et note 35 bis ; Laurent, t. 18,
n«277; L^on-Caen et Renault, Précis de
dr. com., t. 1, n« 599, et t. 2, n» 2919; Ru-
BEN DE CoODER, Dicl. du dr. com., v» Con-
cordat, n" 211; Baurry-Lacantineiie et
B\RDE, t. 3, n» 1704. — Contra : Paris,
20 juin 1870, D.P. 71. 2. 3; Lairin, Cours
éléni. de dr. com., n» 1142 in fine. — Comp. :

iJesançoD, 2i juin 1804, D.P. 64. 2. 119). —
RÉP. TRAT. DAf.LOZ. — VIIL

il résulte de là que le concordat n'a pas

pour ell'et de remplacer la prescript'on quin-
quennale par la prescription trenlenaire, en

ce qui concerne les letlres de cliange el

billets à oriire souscrits par le failli ou le

liquidé judiciaire (Paris, 8 nov. 1855, et Req.
5 avr. 1892, préci'és).

Mais il s'opère novation lorsque les rréan-
ciors hypothécaires, privilégiés ou gagistes,

votent sans réserve au concordat, car ils per-

dent alors, en vertu de l'art. 508 C. com.
(V. Faillite), leurs hypoihèques, privilèges

ou gages (Paris, 16 avr. 1864, précité). Pour
que la novation s'opère en ce cas, il faut que
ces créanciers, en assistant à l'assmiblée du
concordat, aient eu \oie délibérative ; s'ils

n'avaient été présents que pour faire vérifier

et affirmer leurs créances, et n'avaient eu
que voix consultative à l'assemblée, la nova-
tion ne saurait s'opérer à l'égard de leurs

créances. On admet, d'ailleurs, générale-
ment que le fait par un créancier hypothé-
caire ou privilégié de faire bénélicier et

d'aftirmer sans réserve sa créance n'emporte
pas novation de celle-ci. — V. toutefois

Req. 19 juin. 1841 , R. Faillite, 602.

992. — IV. liégleincnt en effets de com-
merce. — On a soutenu que lorsqu'un débi-

teur souscrit de.s ellêts de commerce à son
créancier pour règlement de som obligation,

ou accepte les lettres de change tirées sur

lui par son créancier, le titre de !'( hligation

se trouve modifié, et que, par const'q lent, il

y a novation, à moins, toutefois, que des
réserves ne soient faites dans la quittance
nour empêcher l'effet novatoire de se pro-
dii ire (Req. 20 janv. 1807, 2422-1"; 27 nuirs

1821, R. 2422-2", 16 déc. 1823. R. 2422-1»;

16 janv. 1828, R. 2422-4«, 2503-4»; Civ.

15 mai 1839, R. 2422-5°; Colmar, 9 août
1850, D.P. 55. 2. 221. — Delvincourt, t. 2,

p. 780; Persil, sur l'art. 2103, § 1, n» 6;
DuiiANTON. t. 12. n° 287, et t. 19, n» 16'';

Grenier, Des /typolhèques , t. 2, n» 385. —
V. aussi : Thaller, De la manière pr.atique

et commerciale de comprendre les recours
de change, Annales de dr. com., 1891, Doc-
trine, p. 269 et s., et 1892, Doctrine,

p. 1 et s. ; Aubin, De l'inlluence de la

création et de la transmission de billets à

ordre on de lettres de change sur les rapports

juridiques antérieurs e.xistant entre les par-

ties, ibid., 1899, Doctrine, p. 294 et s.).

La solution contraire a prévalu. Dans
toute remise d'effets de commerce, on sous-
enlend la clause « sauf encaissement », car

les parties n'ont généralement p.'ts l'inten-

tion de modifier les conditions d'existence

ni la nature de la dette, c'est-à-dire de faire

une novation, quand le créancier accepte un
règlement en valeurs commerciales ; loin de
vouloir éteindre l'ancienne detle et la trans-

former en une nouvelle consistant dans les

effets souscrits ou les traites acceptées, les

parties ont généralement pour intention

d'employer un mode particulier de payement
et de donner, au créancier, une facilité qui

ne le prive nullement du droit de se préva-

loir de l'obligation ancienne, et des avan-
tages spéciaux qu'elle comportait (Merlin,
Repert., v" Novation, § 5 in fine ; Pardessus,
Droit com., t. 1, n» 221; Marcadé, t. 4.

n» 767 ; Laromriêre, t. 5, art. 1273, n" 8
;

liE.MOLOMBE, t. 28, n" 297 et 298; Aurry et

Rau, t. 4, § 324, texte et note 34, p. 218
;

.5= éd., p. 357 ; Laurent, 1. 18, n«» 283 et s.
;

Lyon-Caen et Renaiu.t, Traité de dr. com.,
t. 4, n» 85; Hue, t. 8, n" 113; Raudry-La-
cantinerie et Barde, t. 3, n» 1732. — Comp. :

Marcadé, Revue critique de la jurispru-

dence en mat. civile, t. 1, 1851, p. 73-74). —
Ainsi, le créancier qui accepte en règlement
des billets de son déliiteur n'opère pas nov,a-

tion de sa créance, lorsqu'il règle simple-

ment le mode de payement de la créance,

sans consentir aucune substitution, ni de
dette, ni de débiteur, ni de créancier, et, par

suite, les sûretés atlach'^es à la créance
restent absolument les mêmes (Alger, 13 mai
1895, D.P. 97. 2. 301). — De même, lorsque

le créancier d'une sociélé a obtenu l'engage-

ment solidaire des administrateurs, le fait,

par un de ceux-ci, de souscrire des effets

échelonnés à l'ordre du créancier ne peut

suflire, même au cas où le créancier aurait

accepté lesdits elfets, à libérer, par voie de
novation, les codébiteurs solidaires (Lyon,

24 juin 189'), Monit. jud. Lyon, 30 août

1890). — i'e même encore, lorsqu'un ven-
deur d'immeubles donne quittance du prix,

comme l'ayant reçu en lettres de change, il

n'a pas, pour cela, consenti de novation dars
sa créance ni, dès lors, perdu son privi-

lège (Toulouse, 8 mai 1888, D.P. 89. 2. 208.—
'v. aussi ; Req. 4 avr. 1811, R. 2415-1»;

Civ. 19 août 1811, R. 2il8-1" ; Req. 30 mars
1819, B. 2il5-2«; 1" avr. 1823, R. 2415-4»;

6 nov. 1823, R. 2420-1»; 15 juin 1825,

R. 2415-7»; Civ. 22 juin 1841, R. 2416,

2505-1°; Paris, 23 janv., 13 nov. et

18 nov. 1846, D.P. 51. 2. 102; 13 jnill. 1850,

D.P. 51. 5. 366; iNîmes, 21 juill. 1852, O.P.

54. 2. 206; Metz, 27 août 1852, D.P. .54. 2.

46; Civ. 29 nov. 1852, D.P. .52. 1.32ii; Paris,

9 août 1859, Sir. 59. 2. 589; 2 avr. 1863,

R. 2M8-2°; Req. 5 août 1878, D.P. 79. 1. 71
;

Caen, 29 juill. 1882, et, sur pourvoi, Civ.

25 févr. 1885, D.P. 85. 1. 281 ; 18 juin 1900,

OP. 1901. 2.76; 28 avr. 1900, D.P. 1901. 1.

17; Lyon, 9 mai 1900, Le Droit, 22 sept.

1900; Àix, 18 juin 1903, Jurispr. civ. Mar-
seille, 1903. 420).

993. Il n'y a pas davantage novalion :

... lorsque le créancier, en recevant les

billets, donne quittance pure et simple de la

créance primitive, sans formuler aucune
réserve; car une telle quittance est condi-

tionnelle, en ce sens que, si les effets de-

meurent iinpayés, l'oblii;ation primitive revit

(Toulouse, 22 févr. 18W, R. Office, 214;
Civ. 22 juin 1841, B. 2505-1°; Trib. civ.

Lvon , 7 févr. 1883, Monit. judic. Lyon,
25 avr. 1883; Toulouse, 8 mai 1888, D.P.

89. 2. 208. — Laurent, t. 18, n° 283,

in fine; lire, loc. cit. ; Baudrv-Lacantine-
niE ET Barde, loc. cil. — Contra : Req.

27 mars 1821, R. 2422-2»; Lyon, 6 août

1840, R, 2424; Caen, 3 janv. 1St9, Sir. 49.

2. 6'rO ; Plamoi., t. 2, n» 5i5, note 3).

Il en est de même : ... lorsque les billets

donnés pour le règlement d'une dette ne men-
tionnent pas la c.iuse originaire de cette dette,

et que le créancier n'a pas réservé les garan-

ties qui en assuraient le payement. En effet,

pour qu'il y ait novation en pareil cas, i!

faudrait stipuler expressément une nouvelle

cause d'obligation; en l'alisence d'une telle

stipulation, la cause originaire de la dette

subsiste, et, par conséquent, il n'y a pas

novalion (Lai'RENT, t. 18, n° 289 fris; Note 4,

sous D.P. 85. 1. 281. — Comp. ; Caen,

29 iuill. 1882, et, sur pourvoi, Civ. 25 févr.

1835, D.P. 85. 1. 281); ... Lorsque les billets

sont souscrits « pour solde de toui compte »
;

car cette mention n'empêche nullement la

créance primitive de revivre si les billets

restent impayés (Laurent, t. 18, n» 290;
Baudry-Lacantinerie et Barde , t. 3, n» 1732.

— Contra: Lyon, 2 août 1889, Monit. judic.

Lyon, 19 déc. 1889. — Comp. : Bruxelles,

4 mars 1844, ibid., 44. 2. 112); ... Lcrsque

les effets de commerce sont renouvelés,

opération qui constitue une simple proroga-

tion d'échéance (Req. 10 juin 1840, D.P. 46.

1. 284; Civ. 23 août 1871, D.P. 71. 1. 323;
Req. 10 juin 1873, D.P. 74. 1. 83; Dijon,

7 avr. 18'75, et, sur pourvoi, Req. 1"' févr.

1876, D.P. 78. 1. 229; Toulouse, 8 mai 1888,

D.P. 89. 2. 208. — Laurent, t. 18, n» 292;
Iluc. t. 8, n» 113, p. 1,52; Baudry-Lacanti-
nerie et Barde, t. 3, n» 1732. — Comp. tou-

tefois : Massé, Dr. cotn., t. 4, n» 2200).

994. Si, en principe, !ê règleinenl de

la detle en effets n'einporte pas novalion, il



490 — OBLIGATIONS

en est surtout ainsi lorsque ce règlement est

accompagnéderéseivesexpriinanl la volonté,

qu'ont eue les [arties, de conserver l'obliga-

tion antérieure en cas <ie non-payement des

efl'ets (Req. 18 nov. 1823, R. 2426-'2« : Civ.

3 mai 1837, R. 24î6-4o
; Poitiers, 18 mai

1S()4, D.P. 66, 1. ;5; Civ. 25 févr. 1885, D.P.

85. 1. 281). — Celte rtseive peut être tacite

et résulter : ... de ce que le créancier ne
s'est pas dessaisi du titre ancien de sa

créance iRcq. 2 avr. 1814, R. 2427; Douai,

2 mai 1848, U.P. 49. 2. 23) : ... Ou île ce qu'il

n'a pas donné quittance de la première obli-

ealion (Courges, 24 nov. IS'tl, R. 2429); ...

5u de ce que les billets indiquent pour cai se

la créance existante (Caen, 3 janv. It49,

D.P. 51. 2. 103 ; P: rs, 18 mai 1850, D.P. 50.

2. 176; Metz, 26jai.v. 1854, D.P. 54. 2.259).

c. — Changement dans les accessoires de la dette.

995. Les parties peuvent, sans nover
l'obligation, introduire des modifications dans
les formes, la quotité, rexii;ibiUlé, les inté-

rêts, les conditions, les sûretés, etc. de la

dette. Du moment que la dette subsiste néan-
moins, avec sa cause propre, que le titre

du créancier n'est pas cliangé, qu'aucune
incompatibilité n'existe entre l'obligation telle

..o'elle existe après ses modifications et ct-lle

qui evislait primitivement, il n'y a pas nova-

tion. D'une façon générale, comme le dit

un jugement (Trib. com. Nantes, 28 févr.

1912, "O.P. 1913. 2. 102), « pour qu'il y ait

novalion, il ne suffit pas que l'obligation pri-

mitive soit modifiée, il faut mcore qu'elle

soit transformée ».

Il n'y a pas novation, notamment, lorsque

l'on remplace un acte sous seing privé par

un acte notarié. — Ainsi, une dette commer-
ciale n'est pas remplacée par une dette

civile, lorsque le débiteur la reconnaît par

acte notarié (Civ. 21 févr. 1826, R. 2432;

P^ris, 27 nov. 1841. R. ibid. ; Dijon, 3 juill.

1883, D.P. 84. 2. 121. — Contra : Dijon,

17 févr. 1855, D.P. 55. 1. 264) ; ... .41ors même
que le créancier reu'.ettrait au débiteur Ifs

titres commerciaux dont il est porteur (Civ.

21 févr. 1826, précité); ... Ou que l'acte nota-

rié contiendrait constitution d'hypothèque
au profit du créancier (Dijon, 3 juill. 1883,
précité).

996. Un changement dans la quotité de
la dette peut aussi être ccnsbléré comme
une modification accessoire. Ainsi jugé qu'un
règlement amiable, intervenu à l'occasion

d'un effet de commerce, qui a pour objet

de modilier la dette, notamment quant à sa

quotité, n'a pas pour elfet d'opérer novation

(Douai, l^' déc. 1834, R. Effets de commerce,
46. - V. toutefois Req. 13 juill. 1813,

R. 2439).

997. Le changement apporté à l'exigi-

bilité de la dette, soit que le créancier

accorde un délai au débiteur, soit que le

dibiteur renonce à celui qui lui a été octroyé,

n'emporte pas novation ( Req. 1 i mars 18l>8,

D.P. 68. 1. 435; Civ. 23 août 1871 . D.P. 71.

1. 323; 9 févr. 1887, D.P. 87. 1. 269). — Sur
le contrat d'atermoiement, V. supra, n» 991

;

sur le concordat, V. supra, ibid. ; sur le

renouvellement des effets de commerce,
V. supra, n» 993, in fine.

Mais il y aurait novation, en cas d'apposi-

tion ou de suppression d'une condition (Pla-

NIOI-, t. 2, n" 541), ou en cas d'adjonction
d'une charge à la dette primitive, ou encore
si une obligation pure et simple était trans-

formée en obligation alternative (B.\udiîy-

Lacantineiue i-t Carde, t. 3. n» 1702), car
ces divers changements affectent la dette dans
son existence même.
998. Le changement apporté au mode

de payement n'a nullement l'effet novatoire.
En effet, la dette n'est pas essentiellement
moiiiliée : ... lorsrjue, de quérable, elle de-
vient portable, ou réciproquement; ... Lorsque

le créancier constitue un mandalaire à l'effet

de toucher ce qui lui est dû ; ... Ou encore
lorsque le créancier fait traite sur son client

au lieu de se conformer au mode de paye-
ment stipulé et imprimé sur ses f.ctures
(Amiens, 13 juill. 1889, Rec. arr. Amiens,
1889, p. 182). — y. en ce qui concerne le

règlement en effets de commerce, supra,
n» 992.

999. Les modifications introduites en
ce qui touche le service ou le taux des inté-

rêts n'ont pas davantage un caractère nova-
toire. Tel est le cas: ... lorsque le créancier
stipule du débiteur une augmentation d'in-

térêts comme condition du délai qu'il lui

accorde (Req. 13 nov. 1877, D.P. 78. 1. 300);
... Lorsqi' il accorde une réduction du taux
des intéiêts, movennant des garanties nou-
velles (Civ. 9 l'évrl 1SS7, D.P. 87. 1. 269). — De
même il n'y a pas novalion lorsque, après
l'écliéance de la dette qui ne portait pas
d'intérêts, le débiteur s'engage à en paver
(Bruxelles, 31 oct. 1828, Pasicr. belge, 1828,

p. 3121.

1000. Le fait, par le débiteur ou par un
tiers, dj fournir une garantie au cré.mcier,
ou, en sens inverse, le fait de retrancher
une garantie n'enlraine pas non plus nova-
tion. — Tel est le cas où les endosseurs d'un
billet à ordre consentent, avant l'échéance,

une atfectalion hypothécaire comme nouvelle
garantie de la créance résultant du billet. Si

le porteur se trouve, ensuite, déchu de son
rf cours contre les endosseurs pour cause de
tardiveté du piolet, il n'est pas non plus
admis à se prévaloir de l'hypothèque consti-

tuée par eux à son profit (Chambéry, 20 mars
1S68, D.P. 6S. 2. 192. — V. aussi : Limoges,
31 janv. 1857, Sir. .53. 2. 90).

1005. La réui io:i de plusieurs, ou même
de tous les chi^ngements ci- dessus prévus,

ne suffirait pas pour emporter novation;
celle-ci n'est pas possible, en effet, tant que
la dette n'a pas subi de modification portant

atteinte à .son essence rnêine (V. Limoges,
31 janv. 1858, D.P. 58. 2. 33; Req. 8 nov.

1875, D.P. 76. 1. 438,1.

B. — Novation par changement de détiileur.

1002. Il y a novalion par changement
de débiteur, lorsqu'un nouveau débiteur
s'engage au lieu et place du premier, qui

se trouve alors déchargé ( C. civ. art.

1271-2°). — Lorsque le nouveau débiteur agit

à l'instigation de l'ancien, il y a délégation
(V. infra, n" 1031). Lorsqu il agit sponta-

nément, ou sur l'initiative d'un tiers, il y a

expromission (V. les numéros suivants).

1003. — 1. Aux termes de l'art. 1274 C.

civ., « la novalion par la substitution d'un
nouveau débiteur peut s'opérer sans le con-
cours du premier débiteur ». Cedernier peut
donc être déchargé sans en avoir été avisé

,

et même contre son gré. En effet, la dette

que le nouveau débiteur contracte envers le

créancier a pour effet d'acquitter celle qui

incombait au premier débiteur : c'est un vé-

ritable payement; or, le payement peut être

fait par un tiers, à l'insu du débiteur, et

même m.dgré lui (C. civ. art. 1236 in fine. —
B.\udry-L.\cantinerie; et Carde, t. 3. n» 1716.
— 11 a pourtant été jugé que la novation par
substitution d'un débiteur unique à plu-

sieurs codébiteurs solidaires ne peut exister

sans l'accord de ces débiteurs et .lu créan-
cier (Besancon, 11 janv. 1883, D.P. 83. 2.

211).
Il n'y a même pas lieu, pour que la subs-

titution devienne irrévocatiio, d'exiger l'ac-

ceptation de l'ancien débiteur, comme cela

serait nécessaire s'il s'agissait d'uni' stipu-

lation pour autrui (C. civ. art. 1121). Si la

novalion par changement de créancitT élait

une simple application de laslipulalion pour
autrui, l'arl. 1274 G. civ. n'atteindrait pas

son but, qui est de procurer plus sûremei.t

au créancier son payement (Demolombe,
t. 28, n» 304; Baudry-Lacantinerie et
Barue, t. 3, n"1717).
1004. — II. Pour qu'il y aitexpromissii n,

il faut que le nouveau débiteur s'engage
elfectivement envers le créancier à la place
de l'ancien débiteur. — En conséquence, la

décharge consentie au profit du débiteur
primitif n'opère pas novation, quelque
expresse qu'elle puisse être, si la personne
désignée comme nouveau débiteur ne con-
tracte personnellement aucun engagement
envers le créancier (Nancy, 8 janv. 1897,
D.l'. 93. 2. 418 et la note 1-3).

1005. — III. D'ailleurs, le consentement
du créancier est toujours nécessaire pour
que la novation s'opère. Il faut, aux termes
de l'art. 1271-2° G. civ.. que l'ancien débi-
teur soit V déchargé par le créancier ». C'est

là une différence avec le payement, puis-

qu'un tiers peut toujours imposer le paye-
ment au créancier (C. civ. art. 1236. V. su-
pra, n» 617). — Ainsi, lorsqu'un acte de so-

ciété porte que la société se charge de payer
une dette personnelle à l'un des associés,

Celte clause n'entraîne pas novalion au pro-

fit du créancier, si celui-ci n'a pas figuré

dans l'acte de société, et, par suite, elle

n'oblige pas la société envers lui (Req. 5 mai
1852, D.P. 52. 1. 150. — V. aussi : Req.
13 mars 1872, D.P. 72. 1. 254).

1006. En outre, pour qu'il y ait nova-
tion, il ne sutfit pas que le créancier
accepte le nouveau débiteur ; il doit spéci-

lier qu'il l'accepte au lieu et place de l'an-

cien, car il pourrait l'avoir accepté non
comme expromissnr, mais comme adpro-
missor, c'est-à-dire comme caution, ou
comme codébit'ur, soit conjoint, soit soli-

daire. En pareil cas, l'engagement du débi-

teur nouveau, loin d'éteindre la dette de
l'ancien, en assurerait l'exécution. Comme
la novation ne doit jamais se présumer (V.

infra, n''W\i),\\ faudrait dire, alors, que l'an-

cien débiteur n'est pas dérhargé. — Ainsi, jugé

que le fait par un bailleur de recevoir le prix

des loyers éclius des mains d'un sous-loca-

taire, n'entraînerait pas, à lui seul, no-

vation de sa créance contre le preneur prin-

cipal; car une intention nettement manifes-

tée est nécessaire pour conclure de ce fait

que le bailleur a déchargé le preneur de
ses obligations envers lui pour lui subs-

tituer le' sous -locataire (Bordeaux, 6 mai
1897, D.P. 97. 2. 495. — V. aussi : Civ. 4 juin

1850, D.P. .50. 1. 214; Req. 28 févr. 185.5,

D.P. 55. 1. 439 ; Req. 13 mars 1872. D.P. 72.

1. 254 ; Orléans, 5 mai 1875, et, sur pourvoi,

Req. 21 juin 1876, D.P. 77. 1. 501; Req.

28 mars 1877, D.P. 77. 1. 501 ; 13 nov. 1883,

D.P. 85. 5. 434: 23 juill. 1889, D.P. 91. 1.

19 ; Alger, 7 juin 1399, D.P. 1901. 2. 181).

11 n'est toutefois pas indispensable que le

créancier donne à l'ancien débiteur une
décharge expresse. L'intention qu'il a eue

de le décharger peut être prouvée confor-

mément aux règles du droit commun (V.

Preuve), et, notamment, s'induire des cir-

constances de la cause, telles que les appré-

cient souverainement les juges du fond

(Req. 21 juin 1876, D.P: 77. 1. 437; 23 mars
1877, D.P. 77. 1. r.01; Lyon, 10 aoùt-1887,

Monit. judic. Lyon, 7 janv. 1888). Ainsi,

il a été jugé que lorsque le créancier

dune société, qui lui a endossé, à titre de
règlement, des traites tirées à son profit,

consent à les renouveler à l'échéance moyen-
nant de nouvelles traites tirées par le même
tireur et sur le même accepteur, et cela sans

faire intervenir la société, sans lui demander
d'endosser les traites nouvelles ni de les ga-

rantir par acte séparé, sans échanger avec

elle, à cet égard, aucune correspondance, les

juges du fond peuvent voir dans ces faits,

joints .i la non-représenlalion des traites

originaires par ledit créancier, la preuve

d'une novalion par changement de débiteur
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et de la libération délinilive de la société qui

avait endossé le? pitmierselTels (Beq. 19 nov.

1888, D.l'. 89. 5. 327. — V. aussi : Civ.

8 mars 1853, D.P. 54. 5. 510; Req. 31 mars
1854, D.P. 5i. 1. 347; Lyon, 8 mars 18(),",

Hec. arr. Li/on, 1865, p. 259; Req. 2 déc.

1868. D.P. 6&. 1. 129; 13 mars 187-2, D.P. 72.

1. 255; Limoges, 21 janv. 1889, D.P. 90. 2.

11).

1007. Lorsqu'nne société se dissout, pour
faire place à une société nouvelle, on rccon-

naîl gcncrajement que la continuation des

opérations de comptes courants, commencés
avec la première société , emporte substitu-

tion de débiteur, et, par conséquent, nova-

tioii de la dette contractée par la première
société. On admet facilement, en pareil cas,

que le créancier a eu l'intention de décliar-

ger la première société, et d'accepter pour
débiteur, en son lieu et place, la seconde
société. C'est, d'ailleurs, là une question de

pur fait, qui, comme telle, échappe au con-

trôle de la Cour de cassation.

La question est exactement la même lors-

qu'un compte courant commencé entre parti-

culiers se continue entre l'un d'eux et la

société dont l'autre est devenu membre. —
Ainsi, lorsqu'un commerçant, qui était en
compte courant avec une société, en a l'ait

dresser la balance à l'e.vpiralion de cette so-

ciété, et a fait du solde constaté à son profit le

pi-emier élément d'un nouveau compte cou-

r.<nt établi d'abord chez l'associé qui a repris

en son nom personnel l'établissement social

dissous, puis dans une nouvelle sociélé for-

mée pour l'exploitation du même établisse-

ment, il doit être considéré comme ayant fait

novation à sa créance contre l'ancienne so-

ciété, en acceptant pouV seules débitrices les

deux maisons avec lesquelles il a" successi-

vement continué ses opérations de comple
courant, alors surtout qu'il a concouru, pour
l'intégralité du solde de son compte dans la

société nouvelle, sans distraction de celui

allèrent à l'ancienne, au contrat d'abandon
de biens faits à ses créanciers par cette nou-
velle sociélé, et aux distributions de divi-

dendes qui en ont été l'exécution.

En conséquence, les membres de l'an-

cienne société dissoute, qui sont restés étran-

gers à la nouvelle, ne peuvent être actionnés
par ce commerçant en pajement de la

créance résultant du compte courant arrêté

lors de l'expiration de leur société (Angers,
29 juin. 1868, D.P. 69. 2. 8. — V. aussi :

Montpellier, 5 avr. 1865, et, sur pourvoi,

12 déc. 1866, D.P. 67. 1. 433. — Conira :

Civ. 5 janv. 1835, et, sur renvoi, Rouen,
10 juin 1835, R. 21.52-3»; Amiens, 14 juin

1870, et, surpourvoi, Req. 28 mars 1877, D.P.
77. 1. 501 ; Dijon, 23 nov. 1876, S. 101.5-1»).

Mais il a été jugé que, la novation par
changement de débiteur ne se présumant
pas, la circulaTe annonçant qu'un commer-
çant, à la suite de la liquulation d'une so-

ciété, se dispose à continuer un commerce
analogue sous une nouvelle forme, n'im-
plique pas de sa part l'intention de prendre
a sa charge les obligations de cette sociélé

et les marchés passés par elle; que, de même,
le fait par ce commerçant, pour éviter un
préjudice à un tiers avec lequel la société a

contracté, de consentir à lui faire des com-
mandes imputables sur les marchés traités

par la société suivant le placement qu'il en
pourra faire dans sa clientèle, n'impli(|ue

pas l'intention de s';'slreindre à les exécu-
ter (Douai, 13 nov. 19(;9. D.P. 1913. 2. ,571.

1008. De la règle suivant laquelle la no-
vation par changement de débiteur exige le

concours du créancier et la décharge de
l'obligé primitif, il résulte que, lorsqu'une
autre peisonne se substitue au débiteur pour
exécuter les engagements pris par celui-ci
vis-à-vis de tiers, il n'y a novation que si les

tiers ont Mdhér'é à la substituti(ui d'une ma-
nière non' équivoque. — C'est ainsi que la

cession de portefeuille par une compagnie
d'assurance ne suffit pas pour lui substituer,

vis-à-vis des assurés, la compagnie cession-

naire; il faut que les assurés adhèrent à la

cession (Req. 20 oct. 1890, D.P. 91. 1. 261).

1009. Sur la question de savoir s'il y a

novation par changement de débiteur
lorsque, dans une vente a filière de mar-
chandises à livrer, le premier vendeur, en
remettant sa facture acquittée à son ache-
teur immédiat, reçoit en échange la facture

de celui-ci sur le sous-aclieteur, V. Vente.
Sur le cas particulier de novation par chan-

gement de débiteur prévu par l'art. 879 C.
civ,, Y. Succession.

c. — Novation par changement de créancier.

1010. Il y a novation par changement de

créancier « lorsque, par l'effet d'un nouvel
engagement, un nouveau créancier est subs-
titué à l'ancien, envers lequel le débiteur se

trouve déchargé >) (C. civ. art. 1271-3»). —
Pour que cette novation ait lieu, il faut donc
que le créancier, pour décharger son débi-

teur, lui impose la condition de souscrire un
nouvel engagement au profit d'un autre

créancier. Il faut que le débiteur soit dé-

chargé vis-à-vis du créancier originaire;

sinon il n'y a pas novation, mais seulement
un transport qui n'éteint pas la dette (Nancv,
21 févr. 1877, D.P. 78. 2. 14).

H faut, en outre, que le débiteur consente
à la novation.

1011. La novation par changement de

créancier diffère da la cession de créance à

divers points de vue : 1» tandis qu'elle éteint

l'obligation primitive avec tous ses acces-

soires, la cession laisse subsister celle-ci

comme le droit lui-même auquel ils sont

attachés ( '\'. Transport. -cession); 2» la ces-

sion de créance peut avoir lieu sans le con-
sentement du débiteur et même contre son

gré, tandis que la novation, exigeant i,in

nouvel engagement de la part du débiteur,

ne peut avoir lieu si celui-ci n'y consent;
3» la cession de créance, pour être opposable
aux tiers, doit avoir été signifiée au débiteur

on acceptée par lui dans un acte authen-
tique, tandis que la novation par changi

-

ment de créancier est opposable aux tiers

dès qu'elle a date certaine (Civ. 23 nov. 1898

et la note, D.P. 99. 1. 21).

Mais il est possible que la cession de
créance soit suivie d'une novation : il suffit

pour cela que le premier créancier donne
décharge à son débiteur et que ce dernier
consente à s'engagi'r envers le nouveau
créancier (Civ. 9 mars 1S64,D.P.64. 1. 190;
Req. 2 déc. 1808, D.P. 69. 1. 129; Aix,

16 i:inv. 1873, et, sur pourvoi, Req. 1"' déc.

1873, D.P. 74. 1. 482 ; Civ. 23 nov. 1898, et

la note 1-5, D.P. 99. I. 21). Il faut alors que
l'engagement entre le débiteur et le nouveau
créancier aitvéritablenient un caractère diffé-

rent de celui contracté avec le premier
créancier, et dont ce dernier a donné dé-

charge; sinon, on se trouverait en présence
d'un transport de créance, auquel le débiteur
aurait simplement consenti, et non pas en
présence dune novation (Civ. 2 aoijt 18')7,

D.P. 47. 1. 315; Paris, 5 août 1871, D.P. 73.

2. 229; Req. 20 avr. 1874, D.P. 74. 1. .343;

liordeaux. 2 avr. 1879, S. I02Î-4»; Poitiers,

31 mars 1886, D.P. 87. 2. 183). Et il en serait

ainsi, alors même que des modifications

auraient été apportées par le débiteur et le

nouveau créancier à des éléments accessoires

de l'obligation, si celle-ci n'est pas modi-
fiée en ses éléments essentiels (Bruxelles,

20 avr. 1853, Pasicrisie belge, .53? 2. 285;
Nancv, 5 mars 1873, D.P. 73'. 2. 229, et, sur
pourvoi, Req. 20 avr. 1874, D.P. 74. 1. 343).
— Sur la distinction entre les éléments
accessoires et les éléments essentiels de l'obli-

gation, au point de vue de l'eflet novatoire,

V. supra, Q<" 998 et s.

1012. La novation par changement de
créancier diiïère encore de la subrogation
(V. stipra, n»* 747 et s ) en ce que ; 1» celle-ci,

comme la cession, laisse subsister la créance,
avec tous ses accessoires ; 2» elle s'opère sans
le consentement du débiteur, chaque fois

qu'elle n'émane pas de l'initiative de ce der-
ni'r, tandis que la novation exige toujours
ce consentement ; 3° qu'elle a lieu, dans cer-
tains cas, par l'effet de la loi, tandis que la

novation ne peut être que conventionnelle
(Nancy, 15 mars 1873, D.P. 73. 2. 229, et,

sur pourvoi, Req. 20 avr. 1874, D.P. 74. 1.

3'i3 ; Bordeaux, 19 mars 1879, Sir. 80. 2. 78
;

2 avr. 1879, Sir. 81. 1. 79, S. 1022-4°).

1013. Il n'y a pas novation lorsqu'un dé-
biteur remet à son créancier des billets en
lilanc, et que le blanc est ensuite rempli au
nom d'un tiers bénéficiaire. — Suivant un
jugement toutefois, la novation se produi-
rait en ce cas, parce que le débiteur, en sous-
crivant les ell'ets, se libère à l'égard du
créancier, et s'engage, en même temps,
envers le nouveau créancier, dont le nom
sera écrit plus tard sur les billets (Trib. civ.

Annecy, 5 janv. 1884, S. 1023). —Mais l'obli-

gation contractée envers ce nouveau créan-
cier étant la même que celle contractée en-
vers le créancier primitif, il ne saurait être,

ici, question de novation. Il y a en ce cas
cession de cré.ince, avec cette particularité
que le transfert ne se fait pas par voie d'en-
dossement, mais par voie d'inscription sur
le titre — ou, suivant une autre opinion, sti-

pulation pour autrui (Baudry-Lacan'tinerie
ET BvBDE, t. 1, n» 177 ; t. 3, n» 172'3).

Art. 4. Preuve de la novation.

1014. — I. La novation emportant, de la

part des créanciers, renonciation au béné-
fice de l'ancienne obligation, ne se présume
pas (C. civ. art. 1273). Il faut que la volonté

d opérer une novation ressorte d'une façon
claire et certaine des faits et des actes inter-

venus entre les parties (Trib. civ. Seine,
20 juin. 1899, D.P. 1902. 1. 76).

Mais il n'est pas nécessaire que l'intention

de nover soit exprimée en termes formels,

ni même qu'elle soit exprimée, spécialement
que le mot :novalion, se trouve dans l'acte

;

il surfit que la volonté d'opérer novation soit

certaine et prouvée d'une façon non équi-
voque (Req. 16 janv. 1828, R. 2503-4»

; Rouen,
10 juin 1835, n. 2392. 2452-3"; Civ. 17 déc.

1862, D.P. 63. 1. 10; 9 mars 1864. D.P. 64.

1. 190; Req. 4 janv. 1888, D.P. 88. 1. 37
;

Nancy, 6 juin. i8'.l5, D.P. 96. 2. 182). Celte
règle subit seulement une exception en cas
de délégation, puisqu'il faut, alors, une dé-
claration du créancier CV. infra, n» 1044).

1015. Si la novation ne se présume pas et

si elle doit être prouvée, elle peut être éta-

blie par tous les modes de preuve légaux
conformément au droit commun 'Req.14 mars
1834, R. 50,53; 12 déc. 1SB6, D.P. 67. 1. 433,
Angers, 29juill. ISC8, D.P. 69.2. 8).

En conséquence, la preuve testimoniale et

même les simples présomptions sont admis-
sibles, lorsque l'intérêt ne dépasse pas

150 francs, ou lorsqu'il y a un commence-
ment de preuve par écrit (Req. 14 mars
183'|., 12 déc. 1866, précités; Riom, 2i févr.

1887, S. 1041-2»; Req. 27 nov. 1893, D.P.
94. 1. 60). Spécialement, le commencement
de preuve par écrit peut résulter de
comptes courants adressés par un ban-
quier à un créancier et approuvés par celui-

ci, ainsi que de procès-verbaux d'atermoie-
ment consentis par le créancier et signés

par lui (Req. 24 juill. 1883, Sir. 85. 1. 1191.

— En matière commerciale, la novation
peut être démontrée par des présomptions
graves, précises et concordantes, confor-
mément à l'article 1353 C. civ. (V. Preuve],

quelle que soit l'importance de l'intérêt du
litige (Req. 31 mai 185i, D.P. 54. 1. 347;
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28 mai ISfiG, D.P. 66. 1. 300 ; Angers, 29 juiU.

18G8, D.P. m. 2. 8; Lyon, 10 mars 18,1,

Bccueil des anvis de l-ijon, 18/1, p. 2r2;

Req. 1" déc. 1873. D.P. 74. 1. 482; 4 janv.

1888. D.P. 88. 1. 37; Req. 19 nov. 1888, D.P.

89. 5. 327). Mais l'intention de nover ne sau-

rait résiilicrdu seul fait que la condamna-

lion au pavement d'une dette commerciale a

été requise devant le tribunal civil, qui avait

plénitude de juridiction, et non devant le

tribunal de commerce (Bourges, 29 juin 1892,

D.P. 92. 2. G07-60S).

1016. La charge de prouver la nojalion

incombe à celui qui l'invoque (I-von , 17 mars

1904, ilonil. judic. I.i/im, 9 sept. 1904. —
l)EMO!."MBE, t. 28, n" 208; Hlx, t. 8, n" 110).

1017. — II. La Gourde cassation avait,

dans le principe, laissé aux juges du fait le

pouvoii- le plus étendu, en ce qui concerne

la preuve de la novation et l'intention de

nover (V. notamment: Req. 27 juill. 1828,

R "503-3» ; 10 août 1830, R. 2503-5°; 19 juin

183-2, R. 2.'i0l-1», 2445; 14 mars 1834, R.

2501-2". — Dl'Ranto:^, t. 12, n» 284). — Mais,

par la suite, elle a adopté la distinction sui-

vante : Les juges du l'ait ont un pouvoir

souverain d'appréciation pour constater les

laits, interpréter les actes, déduire les con-

séquences de ces actes, apprécier l'intention,

qu'ont eue les parties, d'opérer ou non une

uovalion ; les décisions des ju;;es du fond

sur ces divers points ne peuvent donner ou-

verture à cassation (Req. 10 nov. 1841, R.

20:-6 n P. 55. 1. 1.59; 16 mars 1S57, D.P. .57.

1. 347 ; 10 juin 1873, D.P. 7i. 1. 83; \" déc.

1873. D.P. 74. 1. 482; 3 juin 1874, D.P. 75.

1 468; 28 mars 1877, D.P. 77. 1. 501; Civ.

^70 nov. 1877, D.P. 78. 1. 222; Civ. 25 févr.

1885, D.P. 85. 1. 2S1 ; 9 févr. 1887, D.P. 87.

l 2''.9; 8 nov. 1888, D.P. 89. 1. M5; 20 févr.

1891, Sir. 94. 1. 185 ; Req. S mai 1895, avec

le rapport de M. le conseiller Denis, D.P.

95 1 444; 16 nov. 1892, D.P. 93.1. 68; Civ.

15 mai 1895, D.P. 95. 1. 423; Req. 12 mai

1,S9R D.P. 96. 1. 472; 9 avr. 1906, Gaz. tr,b.

1906, 2« sem., 1. 112). Mais, la loi délinis-

sant la novation, et déterminant, avec ses

caractères essentiels, les divers modes par

lesquels la novation peut s'opérer, il appar-

tient à la Cour de cassation de vérifier si,

dans les conslalalions de la décision qui lui

est déférée, les caractères légaux de la no-

vation et ses conditions essentielles se ren-

contrent eirectivement(Civ. 22 juin 1841, Sir.

41 1. 47.i. R. 2505-1''; Req. 16 nov. ISil,

précité, 16 août 18i4, R. 2505-2o
; |8 avr.

1854, D.P. 54. 1. 347; 31 mai 1854, précité;

Civ. 17 déc. 18152. DP. 63. I. Mi
;
Req. 12 déc.

1860, précité; Civ. 29 nov. 1S7I, D.P. 73. 1.

82; Req. 3 juin 1874, D.P. 75. 1. 468; Civ.

20 févr. 18'.)4, précité; 30 nov. 1897, D.P. 98.

1. 189-190; 17 oct. 1899, D.P. 1900. 1. 63;

13 janv. 1903, D.P. 1903. 1. 122; Req. 9 avr.

1906).

.\r.T. 5. Effets de lk novation.

1018. — L La novation a pour elTet

d'éteindre l'ohligation novée . comme s'il y

avait eu payement. Cette oliligation dispa-

rait donc, avec tous ses accessoires, pour

faire place à la nouvelle obligation. — Il suit

de là qu'en règle générale «les privilèges et

livpotlièqnes de l'ancienne créance ne passent

point à celle qui lui est substituée » (C.

civ. art. 1278). Ainsi, par l'eiret de la nova-

lion : ... le vendeur d'ollice perd son privi-

lège (Lyon, 9 déc. 1850, D.P. 51. 2. 9) ; ... Le
coparlageant perd aussi son privilège (Req.

15 nov. 1880. D.P. 87. 1. 499; Civ. 9 déc.

1891, D.P. 92. 1. 68).

1019. Il résulte du même principe que
les intérêts de l'obligation novée ne courent
plus dés le moment de la novation , et ijue

la demeure est, en même temps, purgée. —
Si la noiividle obligation porte aussi intérêts,

la novation n'aura pas pour elfet d'inter-

rompre le cours des intérêts; mais, à par-

tir de la novation, ce ne sont plus les inté-

rêts de l'ancienne créance qui courent, ce

sont ceux de la nouvelle. Spécialement, si,

par une convention civile, telle qu'une trans-

action, le créancier d'une delLe commer-
ciale a accepté t'eng.igement personnel d'un

nouveau débiteur non commerçant au lieu

de l'ancien, les intérêts dus par le nouveau
débiteur sont des intérêts civils, tandis que
ceu.x dus par l'ancien débiteur étaient com-
merciau.'î (Req. 24 mars ISil, R. 2510).

1020. L'extinction de l'obligation novée

est définitive; si l'obligation nouvelle de-

meure inexécutée, la detteancienne ne peut

pas revivre, même dans les rapports réci-

proques des parties. Le seul droit que pos-

sède alors le créancier consiste à poursuivre

l'exécution de la nouvelle obligation par

toutes les voies de droit, et, si le débiteur

résiste, à demander en justice des dom-
mages-intérêts. — Toutefois, si le créancier

a fait de l'accomplisseinent de la seconde

obligation la condition de la novation, la

première obligation peut revivre, en cas

d'inexécution delà nouvelle. Mais cette con-

dition ne peut jamais être présumée; elle

devrait être exprimée en termes formels.

1021. Lorsque la novation a lieu parchan-

gement d'objet, la dette primitive revivrait-

elle si le créancier venait à être évincé de l'ob-

let nouveau '.' La questionestrésolue parl'art.

'2038 C. civ., à l'égard de la caution : celle-ci

reste libérée a tout événement. Suivant une

opinion, il ne s'ensuit pas que la dette pri-

mitive ne puisse revi\Te, avec toutes ses

autres garanties et sûretés. La novation est,

dans l'intention des parties, subordonnée à

une dation en payement valable ; dès lors, si

le débiteur donne en payement la chose

d'autrui, contrairement aux exigences de

l'art. 1238 C. civ. (V. supra, n» 657|, la nova-

tion est sans valeur, et la première obliga-

tion doit être réputée n'avoir jamais ete

novée (Merlin, Réperl., v» Subrogation,

sect. 2, § 4, n» 1 ; Troplonc, llijpotli., n»'847

et s. ; P. Pont, Privil. el hypolh., n« 1236).

Mais de ce que ta dation en pa\ement n'est

pas valable, on ne saurait conclure ii l'inva-

lidation de la novation. Ce système abouti-

rait, d'ailleurs, à créer, pour les cautions,

une r.iveur inexplicable : on ne voit pas

pourquoi elles seraient libérées, en cas d'é-

viction du créancier, si la novation devait

être considérée comme nulle et non avenue .

Aussi décide-t-on généralement que, malgré

l'éviction subie par le créancier, l'obligation

ancienne demeure définitivement éteinte. 11

reste, d'ailleurs, au créancier la ressource

des voies judiciaires, pour faire exécuter

l'obligation par équivalent et sous forme^de

dommages-intérêts (Orléans, 30 août 1850,

D P. 51. 2. 29. — 'rouLUER, t. 7, n»« 301,

303 et s. ;
DORANTON, t. 12 n» 292; Grenier,

}[^lpolhèques,t. 2, n» 501 ; Laro.mbière, t. 5,

art. 1278, n» 6; Dicmolombe, t. 2S, n"» 2S8 à

293: Aurry et Rau, 4- éd., t. 4, S 324, texte

et note 48, p. 221 ; .5» éd., t. 3, § 292, te.xte

et note 4, p. 812; Laijuent, t 18, n" 323).

1022. — IL Par dérogation à la règle

exposée dans les numéros précédents, il est

permis aux parties, par des réserves

expresses, de l'aire passer les privilèges et

hvpotbèques de l'ancienne créance à celle

qiti lui est substituée (C. civ. art. 1278). —
Ces réserves, pour être valables, doivent être

contenues dans la convention même qui

opère novation. Des réserves ultérieures

seraient inopérantes, les garanties ayant été

délinitivement éteintes par la novation. —
Kn outre, elle doivent être expresses, car

ellfs constituent une dérogation au droit

commun , et ne sauraient en conséquence

être présumées. Mais elles ne sont assujetties

à aucune formule sacramentelle. Ainsi elles

résultent sunisammenl de l'acte qui, opé-

rant novation, déclare que la convention

aura lien « sans novation aucune ;> (Req.

27 nov. 1855, D.P. 56. 1.25).

1023. La faculté pour le créancier de
réserver les sûretés qui garantissaient l'an-

cienne créance s'applique aux hypothèques

légales comme aux hypothèques convention-

nelles, .kinsi, lorsqu'une femme est morte
,

après avoir institué son mari légataire de
l'usufruit de tous ses biens, et que celui-ci

a procédé avec sa iille, seule héritière, à une
liquidation, il en résulte que le mari doit

désormais, en qualité d'usufruitier, ce qu'il

dêvaii auparavant comme mari ou comme
chef de la communauté; et l'on ptut alors,

par une réserve • xpresse, rattacher il la nou-
velle dette du mari l'hypothèque légale qui

garantissait la créance des reprises de la

femme, et qui, désormais, garantit la

créance des héritiers de la femme contre le

mari usufruitier (Req. 27 nov. 1855, D.P. 56.

1. 25. — Demolombe, t. 28, n» 351 ; Lau-
rent, t. 18, n» 330; Hrc, t. 8, n» 126; Bac-
iirv-Lacantinerie et Rarde, t. 3, n" 1737.

— En sens contraire : Pont, Privil. et

lnjpoth., t. 1, n" 441, p. 468 in line).

1024. La réserve des garanties attachées

à la créance novée ne saurait nuire aux

tiers; la réserve ne produit donc ell'et, à lenr

égard, que dans la mesure du montant de

l'ancienne créance. — ^lais elle produit effet,

soit que les immeubles grevés se trouvent

encore aux mains du débiteur, soit qu'il les

ait aliénés, car les tiers détenteurs ne peuvent

alors se plaindre, leur situation reslant

identiquement la même que s'il n'y avait

pas eu de novation.

1025. — 111. Aux termes c'a l'art. 1279

C. civ., les privilèges et hypothèques primi-

tifs de la créance ne peuvent, lorsque la no-

vation s'opère par changement de débiteur,

passer sur les biens du nouveau débiteur.

— En conséquence, si le nouveau débiteur

consent une hypothèque sur ses biens pour
garantie de l'obligation novée, ce ne saurait

être une prolongation de l'hypothèque ins-

crite sur les biens du précédent débiteur-.

C'est une hypothèque nouvelle, qui, loin

d'avoir le rang réservé à l'ancienne hypo-

thèque, prend ranpr au jour où elle est ins-

crite. Il en est ainsi, quand bien même le

nouveau débiteur consentirait à ce que l'hy-

pothèque fût rétroaciive, car l'interdiction

de faire rétroagir l'hypothèque est édictée

dans l'intérêt des tiers. — Mais dans le cas

de l'art. 1279, comme dans celui de l'art.

1278, le créancier pourrait réserver les pri-

vilèges et hypothèques de l'ancien débiteur,

et cela sans" que le consentement de ce der-

nier fût nécessaire ( LAtiOMiiiÈRE, t. 5, art.

1219, n" 2: DE.MOLOMtiE, t. 28, n»' 355 et s.;

Demante et Colmet de Santebre, 2« éd.,

t. 5. n" 226 6(S-iii et iv ; AuisRV et Rao, t. 4,

§ .324, texte et note 54, p. 223. — Conlra :

Delvixcourt, t. 2, p. 570; Marcadé, sur

l'art. 1279, n» 3; Laurent, t. IS, n" 331;

Hue, t. 8, n» 1275).

1026. — IV. La novation faite avec le

débiteur principal libère la caution (C. civ.

arL 1281, al. 2); ... Sans qu'il y ait à dis-

tinsuer entre la caution simple et la caution

solidaire (Req. 10 mai 1858, D.P. 58. 1. 284).

Au contraire, la novation intervenue entre

le créancier et la caution n'a pour effet d'é-

teindre ni la dette principale, ni les autres

dettes accessoires, ni même l'obligation des

cautions solidaires de celle dont la dette

ancienne est novée (Civ. 18 juill. 1800, D.P.

00. 1. 326; ïrib. civ. Lyon. 4 déc. IS.^,

liloiiit. jitd. Lyn, 4 janv. 1890. — Contra:
Dkmante 'et Colmet de Sanierre, t. 5,

n» 229 ftis-iu).

1027. Parla novation faile entre le créan-

cier et l'un des débiteurs solidaires, les co-

débiteurs sont libérés (C. civ. art. 1281. al.l),

— En outre, lorsque la novation s'opèrg

entre le créanciei' et l'un des débiteurs soli.

daires, les privilèges et hypothèques de l'an.
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cienne créance ne peuvent être réservés sur

les biens des autres débiteurs solidaires,

mais feulement sur les biens du débiteur

solidaire qui contracte la nouvelle dette

(C. civ. art. I28U). En conséquence, pour

que le créancier puisse, alors, conserver les

privilèges et hypothèques garantissant la

première obligation, il faut le consentement
des débiteurs solidaires qui ne concourent
pas à la noïalion.

1028. La même règle doit être appliquée

au cas d'une novjtion faite entre le créan-

cier et le débiteur principal par rapport aux
biens de la caution et même de la caution

réelle, c'est-à-dire du tiers qui aurait liypo-

Ihéqué son immeuble à la sûreté de la detle

id'autrui, sans s'obliger personnellement
(Demolo.mbe, t. 28, nos 361-8G2: Acbry et

Rau, t. 4, g 344, texte et note 57, p. 324;

Planiol, t. 2, n» 540. — Contra : Baudry-
LACiVKTINERlE ET Barde, t. 3 , n» 1739-11).

1029. Mais l'art. 1280 n'est pas appli-

cable au cas où la novation est faite avec un
tiers étranger à la dette; en conséquence,
le créancier peut, sans le consentement des

codébiteurs solidaires, libérés par la nova-

tion. rattacher à la nouvelle créance les hy-

pothèques et privilèges qui garantissaient

lancienne; du moins, doit-on le décider

ainsi dans le système, généralement admis,
suivant lequel les sûretés sur les biens de
l'ancien débiteur peuvent être conservées
sans que le concours de celui-ci à la nova-
tion soit nécessaire (V. supra, n" 1025. — De-
mante l^T COLMET DE Santerre , t. 5, n» 228

iis-i; AuBRV ET Rau, t. 4, 4' éd., §324, texte et

note 58, p. 224; 5' éd., p. 3(59; Demolombe,
t. 28, n" 3Gû. — En sens contraire : Lau-
rent, t. 18, u° 332 in fine, p. 358; Baudrv-
Lacantinerie et Barde, t. 3, n» 1739-1).

1030. — V. Lorsque le créancier a exigé

l'accession des codébileurs ou celle des cau-
tions, l'ancienne créance subsiste, si les co-
débiteurs ou les cautions refusent d'accéder
au nouvel engagement (C. civ. art. 1281,

al. 3). — En ce cas, la novation est affectée

d'une condition suspensive; elle n'a pas
lieu si les codébiteurs ou les cautions re-

fusent d'accéder à la nouvelle dette et l'an-

cienne dette subsiste alors. S'ils acceptent,
ils sont tenus, non par une conséquence <le

leur premier engagement, mais en vertu
d'un engagement nouveau, qui n'est pas ga-

ranti de plein droit par les sûretés attachées
à l'ancienne créance. De même, l'accession

des codébiteurs tenus primitivement à titre

solidaire ne rétablit pas entre eux le lien de
solidarité (Civ. 23 août 1871, sol. impl., D.P.
71. 1. 323).

AUT. 6. — De la DÉLtr.ATION.

1031. La délégation, aux termes de l'art.

1275, est l'acte par lequel un débiteur donne
au créancier un autre débiteur qui s'oblige

envers le créancier.

La délégation suppo.se le concours de trois

personnes : 1» le délégant ;
2° le créancier

qui accepte la délégation, ou délégalaire
;

3" le délégué qui s'oblige et devient débiteur
direct du créancier.

A. — Utilité de la délégation. — Diverses sortes
de délégation.

1032. Souvent le délégant est créan-
cier du délégué, en même temps qu'il

est débiteur (lu délégataire. La délégation
produit aîors un double ellét : elle éteint la

delte du délégué envers le délégant, en
même temps que celle du délégant envers le

délégataire. L'opération alors elfectuée est

la même que si le délégué était venu payer
le déli'-gant, et que ce dernier eût été verser
l'argent ainsi reçu entre les mains du délé-
pataire ; laais elle est plus simple ; au lieu

d'un double déplacement de num''raire, il

se produit un simple jeu d'écritures, dont
les elléts et le mécanisme sont analogues à

ceux qui se produisent en cas de compen-
sation (V. infra, n» 11U7). Aussi la délégation
est-elle couranmient pratiquée darjs les

chambres deconipensation (c'eaWr?3-/iOH.ses).

— V. B,\UDRY-LACA^TI^ERIE ET BaRUE, t. 3,
n» 1743.

Il arrive aussi que le délégant ne soit pas
débiteur du délégataire, ou que le délégué
ne soit pas débiteur du délégant, ou encore
que les deux dettes fassent défaut. — Tel

est le cas où une personne voulant faire une
donation à une autre personne, mais n'ayant
pas à sa disposition la somme nécessaire,

emprunle de l'argent à un tiers; celui qui
est le délégué verse directement-le montant
de la donation au donataire, c'esl-i-dire au
délégalaire (Baudrv-Lacantinerie et Bajîde,

toc. lit. ).

1033. La délégation peut avoir pour
effet : ... soit de décharger entièrement le

délégant ; en ce cas, elle opère novation et

l'on dit alors que la délégalion est parfaite
(V. infra. n» 104,3); ... Soit de laisser le délé-

gant obligé envers le délégalaire et de don-
ner au délégué le caractère d'une caution,
ou d'un débiteur solidaire du délégant : en
ce ras, il n'y a pas novation, et l'on dit alors

que la délégation est imparlaite (V. infra,
n» lo:0;.

B. — Du consentement à la délégation.

1034. — 1. La délégation, pour être va-

lable, doit êtie consentie par toutes les par-

ties intéressées : délégant, délégué et délé-

gataire. La délégation n'est donc obligatoire

pour le débiteur délégué qu'autant quelle
est devenue parfaite par l'acceptation du
délégataire. .Ainsi jugé que l'adjudicataire

d'un immeuble, avec délégation du prix en
laveur de certains créanciers inscrits, peut,
si la délégalion est restée imparfaite faute

d'acceptation des créanciers délégataires,

exiger le concours du vendeur dans la quit-

tance de son prix, et, sur le refus du ven-
deur, déposer ce prix à la Caisse des consi-

gnations (Req. 2 juill. 1807, D.P. 68. 1. 22.
— Y. aussi : Trib. civ. .Seine, 14 juin 1851,
et, sur pourvoi. Civ. 15 juil. 1850, D.P. 513.

1. 277: Melz, 19 nov. 1807, D.P. 07. 2. 203;
Req. S févr. 1888, D.P. 88. 1. 372).

1035. Il n'est pas nécessaire que les par-

ties donnent leur consentement en même
temps. Si deux d'entre elles, par exemple,
se sont mises d'accord, la troisième peut
ratifier l'opération. — Jugé, spécialement,
que lorsque, aux termes d'un cahier des
charges et d'un procès-verbal d'adjudication,

les vendeurs ont chargé l'adjudicataire de
servir, en leur lieu et place et jusqu'au dé-
cès de la crédi- rentière, la rente viagère à

elle due, et que celle-ci a aecepté celle dé-
légation par un acte postérieur à hi vente,

il en résulte, à l,i charge de l'adjudicataire

envers la crédi-renliére. une obligation per-

sonnelle qui subsiste après qu'il a cessé

d'être tenu comme tiers détenteur (Poitiers,

25 juill. 1882, D.P. 84. 1. 367, et, sur pour-
voi, Req. 5 févr. 1884, D.P. 84. 1. 367).

1036. Les parties qui ont concouru à

l'acte peuvent révoquer la délégation, tant

que le consentement des trois intéressés

n'est pas intervenu (Grenoble, 2 août 1808,

R. 2473-1»; Req. 22 nov. 1831, R. 2473-2»).

/\insi, lorsque la délégation a eu lieu sans
le concours du délégn'aire, elle peut être

révoquée par I- délégant et le délégué (Bor-

deaux. 3 mai 1832, R. 2i72). Et même, elle

peut être révoquée par le seul délégant,

lorsque c'est dans son intérêt propre et pour
son intérêt unique que la délégation a été

elVectin'e. De même, lorsque la délégation a
eu lieu sans le concours ilu délégué, elle

peut être révoquée d'accord par le délégant
et le délégalaire, sans que les tiers soient

fondés à se plaindre du tort que leur cause
cette révocation (Paris, 25 juin 1836, R. 2474).

1037. En cas de décès du délégant sur-
venu avant que le délégalaire ait accepté,
la somme due par le délégant est considé--

rée comme faisant partie intégrante du pa-
trimoine du défunt, et le montant doit en
être déclaré par ses héritiers, pour la per-
ception du droit de mutation par décès (Civ.
15 juill. 1856, D.P. 56. 1. 277 ; Req. 17 févr.

1SÔ7, S. Enregisir., 2325: 10 juill. 1870, S.
ibid. : 8 févr. 1888, D.P. 88. 1. 372).

1038. Lorsque toutes les parties ont
consenti à la délégalion, celle-ci ne peut plus
être révoquée que de leur consentement
unanime.
1039. Lorsqu'il y a plusieurs délégataires,

par exemple lorsqu'un vendeur a délégué
le prix de son immeuble à tous ses créan-
ciers, ou au moins i\ plusieurs d'entre eux,
ces derniers sont colloques sur le prix par
concurrence entre eux, comme les divers
cessionnaires successifs de portions d'une
même créance. 11 n'y a donc aucun droit de
préférence au profit du créancier qui ac-
cepte le premier, sur celui qui accepte après
lui (Civ. 7 mars 1865, D.P. 65. 1. 121, et, sur
renvoi, Dijon, 19 juill. 1865. Sir. 66. 2. 160).
1040. Le créancier délégataire, qui a

sur la chose faisant objet de la délégation
un droit réel (par exemple, le créancier hv-
polhécaire, qui a, en raison même de son
hypotlièqae, un droit de suite sur l'immeuble
dont le prix doit lui être versé far l'ache-
teur délégué), doit choisir entre l'exercice
de l'action réelle et l'exercice de l'action per-
sonnelle résultant de la délégation. En con-
séquence, s'il exerce son adion réelle, il

renonce par cela même à l'action person-
nelle (ïrib. civ. Toulouse, 17 déc. 1888, sous
Toulouse, 3 déc, 1889, D.P. 90. 2. 185. —
Contra : Pi-ANioi, , Dissertation, ibid., note
1-2). — De même, l'acceptation par un
créancier de la délégation faite à son profit
par son débiteur d'une partie du prix de
veute de droits immobiliers entraine, de la

part de ce créancier, renonciation au droit
de former une surenchère (Grenoble, 13 déc.
1899, D.P. 1900. 2. 311).

1041. — II. Il n'est pas nécessaire que
l'acceptation de la délégalion soit exprimée
eu termes formels; elle peut être tacite et
résulter des circonstances de la cause. —
Ainsi, le créancier hypothécaire qui, dans
l'ordre ouvert pour la distribution du prix
de l'immeuble bypoihéqué, a réclamé le bé-
néfice d'une délégation faite à son profit sur
le prix est réputé i'avoir acceptée (Civ. 7 mars
1865, D.P. 05. 1. 121. — Comp. : Poitiers,
25 }uill. 1882, D.P. 84.. 1. 367). De même, le

créancier hypothécaire peut être réputé ac-
cepter la délégation, parle fait qu'il a signi-

fié à l'acheteur un commandement de paver
(Req. 6 avr. 1881, D.P. 82. 1 456. — V. aussi :

Civ. 21 févr. 1810, R. Privil. et hijpoth.,

1502; Montpellier, 1" août 1S12, R. ibid.,

1685-4»; Dijon, 4 févr. 1847, D.P. 47. 4. 152;
Req. 27 févr. 1856, D.P. 58. 1. 146: Orléans,
19 déc. 1863, D.P. 65. 1. 254; Aix, 12 avr.

1886, Roc. MnrsiHlle.86. 1. 69; Req. 24 juill.

1889. O.P. 89. 1. 395). — En ce qui concerne
l'adhésion du délégué, il a été jugé que
l'exécution, par le tiers délégué, de la pres-

tation qu'il devait accomplir, aux termes de
la convention intervenue entre le délégant
et le délégataire, rendait complète ta délé-

gation, en créant désormais un lien de droit

direct entre lui et le délégataire (Req. 4 janv.

1h82, D.P. 82. 1. 66).

1042. Suivant une opinion, pour que la

délégalion soit opposable aux tiers, il fau-

drait qu'elle fût acceptée par acte authen-
tique ou signifiée au délégué comme s'il

s'agissait d'une cession de créance (C. civ.

arl. 1690. — V. Transrort-cession. — Dijon,

9 févr. 1847, R. 2179-.3°; Orléans, 3 juill.

1817, R. 2477 ; Agen, 2 déc. 1851, D.P. 52. 2.
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26; Orléans, 23 déc. i861 , D.l'- G2. 2. ?8 ;

Trib. civ. Seine, 13 avr. 1880, S. lOSl-'i". -

TouLLiER, t. 7, n« 288; LAiiOMniÈRE, 1. 5,

art 1276, n" 4. — Comp. : Demolombe, i. 23,

n» 3-29).
. , , , ,

Mais on admet, plus généralement, qu au-

cune formalité particulière n'est requise

pour que la délégation soit opposable aux

tiers. La créance primitive se tiouve éteinte,

par l'effet de la délégation, comme elle le

serait par un pavement ; il n'y a donc pas plus

besoin de formalités pour rendre opposalde

aux tiers la libération résultant de la délé-

gation que pour rendre opposable aux tiers

celle qui résulterait du payement (Paris,

25 févr. 1839, R. 2480; Req. 21 juill. 1889,

D P. 89. 1. 395; Bordeaux, 3 juill. 1895, sous

Req 24 juin 1896, D.P. 97. 1. 353 ; Trib. com.

Nantes, 10 févr. 1904, Rec. Nantes, 1904. 1.

383. — Ai:BnY et Hau, 4" éd., t. 4, 359, texte

et note 27, p. 432; 5« éd., t. 5, 359 bis,

p 213; Demolomue, t. 28, n» 329; Laurent,

t. 18, n" 316; llcc, t. [8, u° 118; Baudrv-

Lacantinehie et IIarde, t. 3, n» 1746).

Toulel'ois, suivant .MM. Aubry et Rau, Inc.

cit., cette solution ne serait applicable

qu'a la délégation parfaite : les formalités

requises par'l'art. 1690 C. civ. devraient être

accomplies pour que la délégation impai--

faite soit opposable aux tiers. Cette solution

s'appuie sur ce que l.i délégation imparfaite,

comme la cession de créances, ne comporte

pas de novation (Aubry et Rau, 4» éd., t. 4,

p. 432; 5= éd., t. 5, p. 213,. Mais s'il y a, en

effet, sous ce rapport, similitude entre la

cessiou de créances et la délégation impar-

faite, il n'en est pas moins vrai qu'en cas de

délégation, le créancier reste toujours le

même, tandis qu'en cas de cession de

créance, le créancier cbange. Les deux opé-

rations ne sauraient donc être confondues

(Req. 24 juill. 1S89, O.P. 89. 1. 395, Sir. 92.

1 297, et la dissertation de M. Garsonnet. —
DuKANTON, t. 16, n» 490, p. 499; Laurent,

t. 18, n" 316; t. 24, n« 501, p. 495 ;
Uuc, t. 8,

n" Ï18, p. 158; B\udrv-Lacvnti.\erie et

B.^HDE, t. 3, n» 1755).

C. — Délégation parfaite.

1043. — I. Coud tinns. — Il n'y a délé-

gation parfaite, c'est-à-dire opérant nova-

tion, que si le délégataire décharge le délé-

eant (Req. 12 déc. 1.S31, R. 2484; Poitiers,

18 janv. 1864, D.P. 64. 2. 95; Req. 21 juill.

1876, D.P. 77. 1. 437; Angers, 20 févr. 1879,

I) P 81. 2. 109, et, sur pourvoi, Civ. 12 juill.

1881, D.P. 81. 1. 439; Paris, 14 déc. iS89,

D.P. 90. 2. 189).

1044. La décharge ainsi donnée doitré-

sulter d'une déclaration expresse (art. 1275)
;

il ne suffirait pas qu'elle résultât clairement

de l'acte, comme le décide, d'une manière
générale, au sujet de la novation, l'art. 1273

(V. supra, n»102i). — Ainsi, le débiteur pri-

milil n'est pas déchargé : ... par le seul fait

que le créancier accepte des payements du
nouveau débiteur (Req. 20 janv. 1892, D.P.

92. 1. 547); ... Ou parce que le créancier

donne au délégué quittance d'une partie de

la créance et délai pour le payement du sur-

pins (Req. 17 janv. 1818, R. 2i40); ... Ou
encore parce que le çrédi-rentier a accepté

la stipulation, par laquelle le débi-rentier

a imposé .à un tiers l'obligation de servir la

rente à son acquit, si le crédi- rentier n'a

p:is expressément déchargé le déhi- rentier

(Civ. 12 juill. 1881, D.P. 81. 1. 439. - V.

aussi : Turin, 11 févr. 1811, R. 2486-1"; Trib.

civ. Perpignan, 30 oct. 1894, La Loi, 16 janv.

LSIC) ; Toulouse, 4 avr. 1895, Gaz. trib., 2 oct.

1895j.
Si la décharge doit résulter d'une décla-

ration expresse, il n'est pas nécessaire : ...

qu'elle soit écrite; elle peut être verbale,

sauf alors les difficultés de preuve; ... ÎS'i

qu'elle soit formulée dans des termes solen-

nels; il suffit qu'elle soit exprimée d'une
fapon non ambiguë.
1045. En aucun cas, la décharge ne pour-

rait être tacite (Req. 8 févr. 1SS8, D.P. 88.

1. 372, avec le rapport rie M. le conseiller

Cotelle; Paris, 14 déc. 1889, D.P. 90. 2. 189;
Bordeaux, 3 juill. 1895, sous Req. 24 juin

1896, D.P. 97. 1. 353 ; Toulouse, 4 avr. 1895,

D.P. 98. 2. 337. — Delvincourt, t. 2, p. 569
;

Toullier, t. 7, n" 290; Duranton, t. 12,

n» 32i; Massé et Vergé, t. 3, p. 446; La-
rombière, t. 5, art. 1275, n» 6; Demouomde,
t. 28, n» 313; Ai:iiry et Rau, t. 4. S 324, texte

et note 42, p. 220; 5» éd., p. 363-3(î4 ; Lau-
rent, t. 18, n» 317 ; Hue, t. 8, n» 119 ; Bau-
dry-Lac\ntinerie et Barde, t. 3, n» 1744,

et dissertation de M. Capitant, D.P. 98. 2.

237, note 1-4. — V. toutefois : Dimante et

CoLMET de Santerre, t. 5, n" 223 bis-iv ; Pla-
NIOL, t. 2, n» .555).

1046. — IL Effets. — Le délégant est

libéré, comme s'il avait payé. En conséquence,
le délégataire n'a plus de recours contre lui

(Asen, 19 nov. 1888, Rec. an: Agen, 1889,
p. '36; Lyon, 12 févr. 1890, D.P. 91. 2. 247),

même si le délégué est insolvable (C. civ.

art. 1276. — Civ. 7 mars 1865, D.P. 65. 1. 121).

1047. Cette règle, toutefois, souffre ex-

ception : ... 1° si, dans la convention, le dé-

légataire s'est réservé expressément un re-

cours contre le délégant, en cas d'insolva-

bilité du délégué (C. civ. art. 127Gi. — Une
pareille réserve rend conditionnelle la dé-

charge donnée par le délégataire au délé-

g.nnl : si le délégataive prouve 1 insolvabilité

du délégué, la décharge se trouve révoquée
(Req. 2 nov. 1808, R. 2527-2"; Bordeaux,
30mail816, B. 2527-1»); mais, pour faire celt:

preuve, le délégataire doit discuter les biens

du délégué (Iîaudry-Lacantixerie ET Barde,
t. 3, p. 57, note 1).

... 2» Si le délégué était déjà en faillite

ouverte ou en déconliture au moment
de la délégation (C. civ. art. 1276). — Pour
qu'il y ait" lieu à cette seconde exception, il

faut que le créancier délégataire ait ignoré

la faillite ou la déconliture du délégué. Mais

il importe peu que le délégant ait connu ou

non l'état des affaires du délégué (fiAUDRV-

Lacantinerie et Barde, t. 3, n» 1749).

1048. Suivant une opinion, dans ces

deux cas exceptionnels, la créance éteinte

pai' novation ne revivrait pas; le délégataire

serait seulement :idmis à exercer contre le

délégant une action en indemnité, et, celte

action étant simplement chirograpbaire. il

ne saurait se prévaloir des garanties réelles

ou personnelles attachées à la créance dont

il avait donné décharge au déléga-nt. — Ainsi

s'expliquerait le mot « recours » employé

par l'art. 1276 C. civ., qui ne saurait s'en-

tendre, dit-on, que d'un recours en garan-

tie (Duranton, t. 12, n»^ 327 et 328; Mar-
CADÉ, t. 4, n» 775, al. 2; Laro.mbière, t. 5,

art. 1276, n" 2; De.molomee, t. 28, n" 323;

AuRRV ET E.KV. t. 4, 4= éd., note 51, p. 222;

5« éd., p. 367 ; G4UDEmet, Etude sur le trans-

port des dettes à titre particulier, p. ^1-239).

Dans un autre système, qui paraît préfé-

rable, on estime que le délégataire recouvre

alors l'action même qu'il avait contre le dé-

léi'iint avant la délégation, et qu'il peut se

prévaloir des garanties attachées à la créance

sanctionnée par cette action. — On consi-

dère que les deux exceptions prévues par

l'art. 1276 ont pour fondement une condi-

tion à laquelle la novation a été subordon-

née au moyen d'une réserve qui est tacite

lorsqu'elle porte sur l'insolvabilité actuelle

du délégué, et qui doit être expresse lors-

qu'elle porte sur son insolvabilité future

(Laure.nt, t. 18, n» 320; Hue, t. 8, n» 121,

p. 160; Pi.ANifiL, t. 2, n» 557; Baudry-La-
CANT1NER1E ET Barde, t. 3, n» 1750. — Comp. :

DK.MANTE ET COLMET DE SaNTERRE, t. 5, n" 224

bis-u et m. - Colin et Capitant, t. 2,

p. 110-111).

1049. Il peut arriver que le délégué ait

cru faussement être débiteur du délégant, et

qu'il découvre son erreur après avoir con-
senti â la délégation. — On a soutenu qu'il

[lent alors se refuser à exécuter l'obligation,

et même, s'il l'a déjà fait, agir en répétition

contre le délégataire, sauf dans le cas oii le

créancier a détruit le fifre rie sa créance
;

il y aurait lieu d'appliquer, par analogie, l'art.

1377 C. civ. (V. (Juasi-cmitrats. — IJuranton,

t. 12, n» 333; Larombiéhe, t. 5, art. 12';5,

n" 4, in fine ; Mourlon, Rev. pratique,
t. 18, p. 516; Hue, t. 8, n« 120, p. 159).

Mais, suivant l'opinion dominante, le délé-

gué ne peut se préva'oir de son erreur pour
faire résoudre la délégation, et il n'a rie re-

cours que contre le délégant. Sa situation ne
saurait être assimilée à celle du créancier qui

a reçu l'indu. Ce dernier aurait du refuser le

payement, et il est en faute s'il la accepté. Le
riéîégataire, au contraire, n'a pas commis de
faute en acceptant l'engagement, et même
le payement du délégué; il n'aurait même
pas le droit d'exiger des renseignements
précis sur le mobile qui pousse le délégué à

s'ennager envers lui au lieu et place du dé-
légant (Civ. 31 mars 1852, D.P. 52. 1. 161;

Req. 26 avr. 1854, D.P. 54. 1. 318, et la note
;

7 mars 1855, D.P. 55. 1. 108; Civ. 24 janv.

1872, D.P. 73. 1. 75; Besançon, 31 oct. 1900,

Gaz. T'ai., 1900. 2. 683. — Merlin, Répert.,

V" Délégation, u» 3; Toullier, t. 7, n" 291
;

AUBP.Y et Rau, t. 4, 4» éd., ^ 324, note S,

p. 212; texte et note 27, p. 735; 5' éd.,

note 8, p. 348; De.molomue, t. 28, n» 3.'5;

Baudry-Lacantinerie et Barde, t. 3, n° 1751.
— Comp. Laurent, t. 18, n« 319. — Comp.
ClLIN ET Capita.nt, t. 2, p. 111-112).

D. — Délégation iniparli\ite.

1050. La délégation imparfaite, ayant

pour effet de laisser le délégant en.;agé en-

vers le délégataire (V. supra, n» 1042), a pour
ce dernier des avantages supérieurs encore
à ceux du raufionnement : en effet, la cau-

tion, lorsqu'elle est poursuivie avant le débi-

teur principal, peut opposer au créancier le

bénélice de discussion (V. Cautionnement),
tandis que le délégué, poursuivi avant le

délégant. n'a aucun droit analogue. Le délé-

gant et le délégué sont alors codébiteurs
;

mais ils ne sont pas solidaires (Baudry-La-
cantinerie et Barde, t. 3. n" 1753).

1051. Lorsque le délégué s'est cru, par

erreur, débiteur du délégant au moment de

la délégation, son obligation envers le délé-

gataire doit être mainlenue, lorsque la délé-

gation est imparfaite comme lorsqu'elle est

parfaite (V. supra, n» 1048), car le délégafaire

n'a pas davantage, en ce cas, à rechercher

quels motifs ont guidé le délégué à s'enga-

ger envers lui (Demolombe, t. 28, n° 3-.!6
;

Baudry-Lacantinerie et Barde, t. 3.

n" 17.57).

1052. Dans la pratique, au lieu d'em-
ployer la délégation imparfaite, on a souveni;

recours, pour obtenir les mêmes résuftafs. à

la stipulation pour autrui. — Sur l'analogie

et les différences qui existent entre ces deux
actes, V. Planiol, t. 2, n"* 5.53 et s. ; Bau-
dry-Lacantinerie ET Barde, t. 3, n" 1757j.

Art. 7. — Indiuation de payement

1053. La novation par changement do
créancier suppose la substitution d'un créan-

cier à un autre (V. supra, n» 1010). Elle ne
saurait donc résulter de « la simple indica-

tion faite par le créancier d'une personne

qui doit recevoir pour lui » (C. civ. art. 1277,

al. 2). Cette personne est alors mandataire

du créancier, elle ne reçoit pas pour son
propre compte, mais pour celui du créancier,

son mandant (Civ. 11 jauv. 1893. D.P. 95. 1.

179. — V. aussi i'aris, 7 juin 1875, D.P. 76.
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2. 2-25; Trib. civ. Carpcntras, 19 août 1886,

Ga:. trib., du 21 aoûl).

1054. De même, o la simple indication

faite par le débiteur d'une personne qui doit

payer à sa place n'opère point novation »

(C. civ. art. 1-277, al. 1). En effet, il ne sau-

rait être question, en pareil cas, d'une dé-

légation parfaite, puisque le débiteur n'est

nullement déchargé, par cette indication, de

son obligation envers le créancier. Il ne

saurait même pas y avoir alors délégation

imparfaite, car le mandataire désigné ne
devient pas, par le fait de la désignation,

débiteur du ciéancier (Req. 17 janv. 1821,

B. 2497-3"; Orléans. 23 déc. 1861, D.P. 62. 2.

88-, Paris, 7 juin 1875, D.P. 76. 2. 225; Req.

23 juin. 1889, D.P. 91. 1. 19; Civ. 11 janv.

1893, D.P. 95. 1. 179-180, et la note 1-2).

1055. La collûcation dans un règlement
d'ordre provisoire ou définitif vaut comme
simple indication de payement sans nova-

tion (Colmar, 22 avr. 1815, R. 2498-1»; Civ.

25 févr. 1839, R. Privil. et hijpolli., 2321
;

Paris, 4jiiill. 1839, R. Ordre entre crcanc,
1167-5»; r.renoble, 26 mai 1855, D.P. 56. 2.

103; Metz. 2 avr. 1857, D.P. 58. 2. 81;
Orléans, 5 mars 1887, D.P. 87. 2. 195).

SECT. 3. — De la remise de la dette.

Art. 1" C.iRACTiiRES DE LA REMISE DE
LA DETTE.

1056. II y a remise de la dette ou accep-

tilation, lorsque le créancier, renonçant to-

talement ou partiellement à ses droits, le

débiteur se trouve libéré de plein droit.

Les art. 1285 et 1287 donnent à la remise
le nom de « décharge conventionnelle ». En
effet . sauf dans le cas oij elle résulte d'un
testament, la remise de dette ne constitue

jamais un acte unilatéral. Le créancier peut,

il est vrai, manifester son désir de considérer
sa créance comme éteinte; mais l'expression

de cette volonté ne lie pas le créancier, tant

que le débiteur n'a pas accepté d'être libéré
;

jusqu'à cette acceptation, le créancier peut
valablement revenir sur sa décision, et pour-
suivre le débiteur tant que la prescription

n'est pas acquise au protêt de ce dernier; si

le créancier meurt avant que le débiteur ait

donné son acceptation, ou si le débiteur lui-

même décède av.mt d'avoir accepté, la re-

mise n'est pas elfectuée (Bru-ijelles, i" juin

1889, Pasirr. hoirie, 1889. 2. 317. — Demo-
iMBE, t. 28, n»5 374 et s. ; De.\iante et Col-

MET DE Santerre . t 5, n» 230 bis-i\ ; Lau-
rent, t. 18, n» 337 ; Hl:c, t. 8, n" 1.30 ; Pla-
NiOL, t. 2, n» 605: Baudrv-Lacantinerie et

Barde, t. 3, n" 1767. — Conlra : Marcadé,
t. 4, n» 789; Laro.mbiére, sur l'art. 1285,

n" 10).

1057; On a soutenu que la remise de
dette avait essentiellement le caractère d'acte

à titre gratuit (DelvinxoL'RT, l. 3, p.571;DE-
MOLOMBE, t. 28, n» 370). — Mais, s'il est vrai

que la remise de dette constitue générale-
ment une libéralité, il n'en est pas néces-
sairement ainsi dans tous les cas. La preuve
en est que des institutions légales, telles que
la transaction ou la novation, comportent,
dans leur fonctionnement, des remises de
dettes à titre onéreux ; tel est encore et sur-
tout le cas de la délégation, oii le créancier
peut, à son choi.i, décharger le débiteur dé-
légant, ou bien le conserver comme obligé

en outre du di'biteur délégué, si bien que la

remise de dette à titre onéreux joue ici le

rôle d'un Irait caractéristique, permettant de
distinguer la délégation parfaite de la délé-
gation imparfaite (V. supra, n" 1042. — Mar-
CAOÉ, t. 4, n" 787 ; Laro.mrif.iœ, t. 5, art. 1082,

n» 2. al. 7 et art. 1285, n» 2 ; Lalre.nt, t. 18,

n"333; Planiol, t. 2, d»C06; Baudry-La-
CANTINERIE ET Barde, t. 3, n" 1768).

1058. La. remise de dette peut servir à

éteindre toutes sortes de Jettes, notamment

celles qui ont pour objet une somme d'ar-

gent. Mais elle n". saurait servir l'i éteindre

des obligations établies dans l'intérêt de
l'ordre public et des bonnes mœurs, telles

que l'obligation alimentaire (V. Aliments).
Il a été juge, par suite, que la déclarât! jn,

par le cessionnaire d'un oflice, qu'il n'a au-
cune ré-lamation à exercer contre son cédant,

ne peut valoir comme remise de dette quant
à l'action en répétition des sommes que le

cessionnaire a pavées en exécution d'un
traité secret (Rouen, 26 déc. 1850, D.P. 51.

2. 83).

1059. La remise peut s'appliquer aux
obligations nées de contrats synallagma-
tiques, comme à celles qui résultent de con-
trats unilatéraux ; mais elle doit alors être

muluoUe et constitue une dissolution du
contrat plutôt qu'une remise (Conip. Dejio-

lomue, t. 28, n" 380 bis : Racdry-Lacanti-
nerie et Barde, t. 3, n" 1772i. Jugé, à cet

égard, que, si la convention bilatérale était

déjà exécutée, la remise du titre ne pourrait

avoir l'effet de résoudre le contrat et de re-

mettre les parties en l'ét.a où elles étaient

avant de contracter ^Liége, 13 déc. 1814,

R. 2572-1 'S

1060. Sur la remise de dette accordée
au failli sous forme de concordat, \. Fail-

lite.

Art. 2. — Par qui la remise peut être
FAITE.

1061. Pour consentir une remise gra-

tuite, il faut avoir la capacité de donner et

de recevoir à titre gratuit. Aitasi,ne peuvent
accorder une remise gratuite : ... ni un mi-
neur, même émancipé; ... Ni un interdit;

... Ni une personne pourvue d'un conseil

judiciaire; ... Ni une femme mariée, même
séparée de biens (Rouen. 9 nov. 1886, liée,

arr. Caen et Rouen, 1886. 1. 258,1, à moins
qu'il ne s'agisse de biens paraphernaux et que
la remise ne constilue un acte de simple admi-
nistration ; ... Ni l'administrateur des biens
d'une personne, tuteur, mandataire général,

syndic de faillite, mandataire chargé de re-

cevoir payement.
1062. Pour consentir une remise à titre

onéreux, il faut avoir la cnpacité requise

pour accomplir l'acte dans lequel cette re-

mise est incorporée : novation , délégation,

transaction, etc.

Art. Forme de la remise de dette.

1063. — I. La remise de dette n'étant pas

un acte solennel n'est assujettie à aucune l'orme
spéciale. — Elle peut être : ... soit expresse,

... soit tacite. Lorsqu'elle est expresse, elle

peut non seulement résulter d'une conven-
tion formelle, ou d'une disposition testamen-
taire, mais encore être verbale (Req. 2 janv.

1843, R. 25.55), sauf, en ce cas, la difli-

culté pour le débiteur de prouver que le

créancier lui a fait remise. La remise est ta-

cite non seulement dans le cas où la loi

crée une présomption de libération (V. infra,

n" 1069), mais encore chaque fois que les

faits manifestent la volonté qu'ont eue les

parties d'opérer la remise; les juges du fond

jouissent, pour apprécier ces faits, d'un
pouvoir souverain (Req. 16 août 1881, D.P.
82. 1. 477).

1064. — II. La règle d'après laquelle la

remise de dette n'est assujettie à aucune
forme spéciale s'applique même au cas où
elle esi faite entre vifs à titre gratuit. Elle

n'est pas assujettie dans ce cas aux formes
solennelles requises pour les donations (Civ.

2 avr. 1862, D.P. 63. 1. 454; Colmar, 5 juill.

1870, D.P. 71. 2. 105; Req. 16 août 1881,

D.P. 82. 1. 477). — En effet, d'une part, il

est de principe général que les donations
peuvent se faire non seulement ilans les

formes qui leur sont propres (G. civ. art.

931 à 941. — y. Donations entre vifs), mais
encore sous les formes d'autres actes juri-

diques; d'autre part, de ce que la remise
peut être tacite, il résulte nécessairement
qu'elle n'est soumise à aucune condition
particulière de lorme.
1065. Mais la remise de dette reste sou-

mise à toutes les règles de fond qui ré-
gissent les donations, notamment à celles

qui concernent la capacité de donner et de
recevoir, le rapport, la réduction des libéra-

lités portant atteinte à la réserve, les causes
de révocation.

1066. La remise de dette f.iite par tes-

tament constitue un legs de libération. Elle

est assujettie aux formes exigées pour la

validité des dispositions testainenlaires.
Les règles de fond concernant ses disposi-
tions lui sont également applicables; ainsi

elle devient caduque par le prédécès du
bénéficiaire (Galdry-Lacantinerie et Barde,
t. 3, n" 1770).

Toutefois celte règle n'est applicable que
si la remise de dette contenue dans le testa-
ment ne devait avoir elfet qu'au décès du
testateur. S'il s'agit d'une remise actuelle et

effective, elle est valable, bien que l'acte soit

nul comme testament (Req. 27 févr. 1823,
R. Disposit. entre vifs, 38J5). — Mais il faut
alors que le testateur ait eu, à la date du
testament, la capacité requise pour faire

une remise de dette; sinon elle devrait être
annulée (Dijon. 25 mars 1886, Gaz. Pal., S6.

1. suppl., p. 13'(, et S. I0S6-4»).

1067. 11 n'y a. d'ailleurs, pas lieu d'in-
terpréter, comme impliquant remise de dette
le legs à titre particulier fait par le créan-
cier à son débiteur, et portant sur un autre
objet que celui de la dette. Le silence gardé
par le testateur sur sa créance ne saurait,

en ce cas,_ constituer une présomption de
remise de dette et encore moins un com-
mencement de preuve par écrit pei mettant
au légataire d'établir sa libération par té-

moins (bordeaux, 10 janv. 1893. D.P. 93. 2.

132).
•'

Art. 4. — Preuve de la remise de dette.

A. — Règle générale.

1068. La remise de dette est sou-
mise, en principe, aux règles générales pour
ses modes de preuve. Elle doit donc être
prouvée par écrit au-dessus de 1"0 francs
(Bruxelles, 23 mars 1860. Pasicrisie belge,

62. 2. 43). Mais, en tant que les preuves ap-
portées par le débiteur sont conformes en
elles-mêmes aux prescriptions légales, les

tribunaux sont maîtres d'apprécier si les

justilications produites emportent remise,
sans être liés par aucune considération tirée

de la forme des actes(Req. 7 juill. 1870. D.P.
71. 1. 337 ; 16 août 1881, D.P. 82. 1. 477i.

1069. Cette règle reçoit exception dans
deux cas expressément prévus par la loi, et

où la remise de dette se trouve présumée.
— Dans ces deux cas, la présomption se

fonde sur ce que le créancier a rendu volon-

tairement au débiteur le titre qui constatait

la créance. Ce litre est : ... dans le premier
cas, l'original du titre sous seing privé d'o-

bligation (V. infra, n°s 1073 et s.); ... Dans
le second cas, la grosse du titre authentique
(V. infrà, n» 1083:.

1070. En dehors de ces deux hypothèses,
il n'existe pas de présomption légale de re-

mise de dette. — Les juges peuvent seule-

ment, dans des cas analogues, et lorsque la

preuve testimoniale est autorisée, faire état

de présomptions simples et de pur fait. Il en est

ainsi, notamment: ... quand le litre original

a été cancellé, raturé, coupé ou déchiré, ou
quand la signature du diMiiteur a été effacée

ou arrachée, à condition que ces divers actes

de destruction aient été accompli; volontai-

rement par le créancier (Lyon, 14 févr. 1348,
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D.P. 50. 2. 194 ; Civ. 8 déc. 18S6, D.P. 87. 5.

309) : s'ils sont le fait d'uQ tiers, ils ne sau-

raient être invoqués contre le créancier

(Bordeaux, 21 juin 1888, Jourii. ai-r. Bor-

deaux, 88. 1. S6'J); ... Lorsqu'un avoué re-

met à son client les pièces constatant les

actes de son ministère, et que cet avoué

avait le droit de retenir jusqu'au payement

intégral de ses débours et salaires; mais il

n'y a même pas lieu à présomption simple

de" libération, lorsque l'avoué a remis à son

client des pièces que ce dernier iL-i avait

conliées, car l'avoué n'aurait pas eu le droit

de retenir ces pièces sous prétexte qu'il

n'aurait pas encore été payé (V. Avoué] ;
...

Lorsqu'un huissier, en remettant à son

client l'ori.sinal de ses actes, lui rembourse

en partie les sommes que le client lui avait

données en provision; il faut présumer,

alors, que la partie conservée par l'huissier

représente ce que le client lui devait. Mais

le simple fait, par l'Iiuissier, de remettre

l'original de ses actes ne suffit pas pour que

le juge puisse présumer la libération du

client, car les huissiers elTectuent générale-

m^nt cette remise avant d'avoir été payés

(Amiens, 11 mars 18-26, R. 2589). — En ce

qui concerne la remise, par le notaire à son

client, de la grosse ou de l'expéditiou de

l'acte qui a été passé devant lui, V. infra;

... Lorsque le créancier donne quittance

d'un capital, sans réserve des intérêts, ou

lorsqu'il donne quittance d'intérêts sans ré-

serve des intérêts précédemment échus (Req.
' mars 1837, R. 259-2). .Mais la quittance qui

porte sur les intérêts échus ne fait jamais

présumer le pavement des intérêts à échoir

(Req. 9 nov. 1SÔ6, D.P. 97. 1. 441).
_

1071. Au contraire, il n'y a même pas

présomption simple de libération : ... lorsque

le créancier, en consentant un nouveau

prêt à celui qui est déjà son débiteur, omet
de rappeler dans l'acte sa première créance,

ou lorsqu'en donnant quittance de la seconde

dette, i! omet de faire des réserves relative-

ment à la première. Il n'en serait dillëi-em-

ment que si des circonstances particulières,

telles qne la longueur du temps écoulé sans

réclamation, la reddition de comptes sans

aucune réserve, etc., donnaient à ces omis-

sions un caractère tel que la libération

apparaîtrait couime probable.

1072. Alix termes de l'art. 1286 C. civ.

o la remise de la chose donnée en nantisse-

ment ne suffit point pour l'aire présumer la

remise de la dette ». En effet, un créancier

peut renoncer à la garantie qu'il s'était fait

concéder, sans renoncer pour cela à sa

créance. La règle est générale et s'applique

non seulement au nantissement, mais à

toutes les autres garanties, telles que des pri-

vilèges ou hypothèques.
Mais dans le cas où la preuve testimoniale

est admissible, la restitution du gage ou

la mainlevée d'une hypothèque pourrait être

considérée comme emportant une présomp-
tion simple de libération : l'art. 128(5 interdit

seulement d'interpréter ces faits comme
constituant des présomptions légales (Req.

16 juin. 1816, R. 2597).

B. — nemise do l'originat du titre sous seing privé.

1073. — I. Aux termes de l'art. 1282 C.

civ., i( la remise volontaire du titre original

sons signature privée, par le créancier au
débiteur, fait preuve de la libération ». —
Pour que la présomption ainsi établie s'ap-

plique, il fant qne le titre original dont s'est

(Ji;*-aisi le créancier constitue le seul titre

c|u il puisse invoquer contre le débiteur.

Ainsi, la présomption ne s'applique pas: ...

lorsque le débiteur a reçu un seul original

du titre, alors qne le créancier en possédait

plusieurs; ... Lorsque le créancier a gardé
i.-i grosse du jugement prononcé en vertu du
t tCH fjii'il a, |H,^î''-rieui'emenl au jugement,

donné au débiteur; la grosse, en effet, suffit

au créancier pour poursuivre l'exécution de
l'obligation. — A plus forte raison la pré-
sompiion ne saurait-elle s'appliquer: ...au
cas où le débiteur a reçu du créancier une
simple facture non acquittée, ou un mémoire
de tburnitures.

Il a été jugé aussi que, si le titre d'obliga-

tion privée dont le débiteur excipait était

écrit tout entier de sa main, sans annota-
tion aucune de la part du créancier, la pro-
duction d'un tel document ne pouvait être

considérée comme répondant au vœu de
l'art. 1282, et constiluait seulement un com-
mencement de preuve suffisant pour auto-

riser le juge à déférer le serment supplé-
toiresur l'identité du titrejBruxelles,!" juill.

18.5S, Pasicrisie belge, 1859. 2. 194).

1074. Lorsque le titre qui constate la

créance est un acte notarié rédigé en bre-

vet, le créancier, en donnant ce titre au dé-

biteur, est présumé avoir ell'ectué une remise
de dette. L'art. 12S2, il est vrai, ne prévoit

pas ce cas. mais il y a même raison de déci-

der. En effet, le créancier dessaisi du brevet

n'a plus aucun titre à faire valoir contre son

débiteur. Il faut donc assimiler ce cas à celui

où le créancier rend au débiteur le titre ori-

ginal sous seing privé.

1075. La (jrésomption édictée par rart.1232

C. civ. peut être considérée comme établie

bien que le titre ne soit pas resté en la pos-

session du débiteur : celui-ci peut avoir dé-

Irait ou perdu le titre, et se trouver ainsi

dans l'impossibilité de le représenter, il n'en

jouit pas moins ponr cela de l:i présomption

de libération (Req. 12 nov. 1877, D.P. 78. 1.

292;.

1076. — IL Pour que la présomption
établie par l'art. 1282 soit applicable, il ne

suffit pas que le débiteur ait reçu le titre

original de la créance, il faut encore : ...

1» que ce titre lui ait été remis volontaire-

ment. — Ainsi la présomption n'a pas lieu si

le titre est parvenu entre les mains du débi-

teur par l'elVet d'un vol (Req. 22 janv. 18-28,

R. 2568) ou d'un abus de confiance (Caen,

6 nov. 1827, R. 2570-2»), ou encore s'il a été

perdu par le créancier et trouvé par le débi-

teur, ou même s'il a éi" remis par le créan-

cier à titre de dépôt (Paris. 28 déc. 19-i.'0,

Gaz. trih. 1901, 1" sem., 1. 48T), de commo-
dat, de mandat, ou lorsqu'il a été conîniu-

niqué au débiteur pour que celui ci puisse

en prendre connaissance, ou encore lorsque

le créancier, incapable de gérer ses affaires,

en a cliargé son débiteur, et lui a remis le

titre de créance à cette occasion (Liège,

13 déc. 181 1, K. 2570-1'»). — Les juges ont,

d'ailleurs, un pouvoir souverain d'apprécia-

tion pour décider si la remise du titre a été

volontaire ou non (Reii. 12 nov. 1877, D.P.

78 1. 292; 16 août l.-'SI, D.P. 82. 1. 477;

26 mai 1886, D.P. 87. 1. -296; 20 oct. 1890,

D.P. 91. 1. 263 et la note 1-2).

10'77. Lorsque le créancier prétend, con-

trairement à l'affirmation du débiteur, qu'il

n'a pas remis volontairement le titre à ce der-

nier, ce n'e>t pas à lui à établir le bien fondé

(le son allégation ; c'est, conformément au

droit comm'^un (G. civ. art. 1315, al. 2. —
V. Preuve), le débiteur qui, se prétendant

libéré, doit jiistilier de sa liliération. .Mais la

remise voient )ire est un simple fait; elle peut

donc être prouvée par témoins ou par pré-

somptions de l'homme. Noiamment le fait,

pour le débiteur, d'être détenteur du titre

constitue, en sa faveur, une présomption

suffisante de sa libération. Il suffit donc au

débiteur d'exhiber le titre qu'il détient, pour

que la remise volontaire soit considérée

comme établie (Liège , 5 janv. 1806, R. 2569;

Colmar, 6 mars 1816, ihid. ; Bruxelles,

1" juin. 1858, Pasirrisie belçie, 59. 2. 194;

Req. 6 août 1873, D.P. 75. 1. 260; Bordeaux,
'26 nov. 1885, Journ. arr. rSordeanx, 86. 1.

49; Req. 26 mai 1886, D.P, 87, 1. 87;

Bruxelles, 21 mars 1888, Pasicrisie belge,
88. 2. 196. — Pem^lombe, t. 28, n» 421; La-
p.OMBiÉRE, sur l'art. 1282, n» 11; Aubry et
Bau, t. 4, § 323, texte et note 32, p. 209;
Demante et Colmet de Santerre, t. 5,

n» 231 bis-m; llic, t. 8, n» 1c6 ; Baurry-
Lacantinerie et Barde, t. 3, n" 1781. —
Contra : Liège, 23 mars 1879, Jiirispr. des
Irib. belges, 1879-1880, 393. — Laurent,
t. 18, n" 355-359).

Mais la preuve de la remise volontaire ré-

sultant ainsi de la simple détention du titre

peut être renversée par la preuve contraire
qu'administre alors le créancier; et celui-ci

peut fournir sa preuve par tous les moyens,
notamment par des présomptions simples,

même en l'absence de tout commencement
de preuve par écrit. — Ainsi, lorsque le dé-
biteur a continué à s'acquitter par des ver-

sements partiels, après qu'il détenait déjà le

titre de la créance, et que cette détention
s'explique par les relations des parties (dans

l'espèce, par cette circonstance que le débi-

teur avait été le tuteur, puis le patron du
créancier, qui semblait lui avoir laissé l'ad-

ministration de ses affaires), les juges du
fond peuvent refuser à cette possession le

caractère de remise volontaire qui est néces-

saire pour former preuve de la libération

(Req. 20 oct. 1890, D.P. 91. 1. 263. — V.

aussi: Req. 3 févr. 1818, R. 2.574; Colmar,
28 mai 1831, l\. 2568 ; Req. 5 mars 1835, R.

2572; Bruxelles, 22 févr. 1865, Pasicrisie

belge, 67. 2. l'w: Bordeaux. 29 déc. 1884, et,

snr pourvoi, Req. 26 mai 18S6, D.P. 87. 1.

87; Lvon, 1" mars 18J8, Gaz. Pal., 98.

2. 26)."

1078. ... 2» Que la remise du titre émane
du créancier lui-même eu d'un tiers ayant

qualité ,i cet effet. — Si elle est faite par un
tiers, qui n'avait même pas qualité pour re-

cevoir payement, il e^t clair que la remise
du titre ne saurait libérer le débiteur (Req.

26 mai 1887, D.P. 87. 1. 87. — Comp. Civ.

23juiM. 1828, R. 1709; Douai, 29 nov. 18i9,

D.P. 52. 2. 162). Il en serait de même si le

tiers avait qualité pour recevoir payement,
mais non p>ur opérer remise de la dette ou
pour tran.^iger (Trib. civ. Charleroi, 10 juill.

1865, Hecueil de Cloeiis el Bonjean, t. 14,

p. 1128). — Au cas où" la remise du titre a

été faite par un tiers devenu détenteur du
titre après avoir désintéressé le créancier,

elle a véritablement été faite par !e créan-

cier, puisque ce tiers se trouve à son tour

créancier de la somme pour laquelle il est

investi d'un recours contre le débiteur li-

béré (Laurent, t. 18, n» 331. —V. toutefois

en sens contraire : Req. 21 nov. 1858, D.P.

59. 1. 133).

1079. ... 3" Que la remise ait été faite au
débiteur lui-même, ou à une personne qui

avait qualité pour le représenter. — .\insi la

remise du titre faite par le créancier d'une

société à l'un des associés personnellement

ne peut être invoquée par la société elle-

même comme impliquant remise de sa dette

(Req. l" févr. 1842, R. Disposit. entre vifs,

n» 1619; Trib. civ. Seine, 3 avr. 1900, Le
Droit, 16 juin 1900). — A plus forte raison,

la simple absence de titre entre les mains
du créancier ne suflil-elle pas_ pour que le

débiteur soit présumé libéré (Trib. civ. Li-

bourne, 7 févr. 1900, Journ. arr. Bordeaux,
1900. 2. 65).

1080. — III. Lorsque les conditions re-

quises par l'art. 1282 C. civ. sont élabiies, le

débiteur se trouve définitivement libéré, sans

avoir à faire d'.iulre preuve; sa libération

résulte de la présomption légale. — Le créan-

cier n'est admis à faire valoir aucune preuve

en sens contraire. Aussi l'art. 1282 ne ré-

serve-t-il pas au créancier la preuve con-

traire. Or, aux termes de l'art. 1352 C. civ.,

aucune preuve n'est recevabie contre une
présomption sur le fondement de laquelle la

loi dénie l'action en justice, à moins que la
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Joi n'ait expressément autorisé la preuve

contraire (\. Preuve) : du silence de l'art. 1ib2

il faut donc en conclure que la présomption

est irrélragalile, ou, suivant l'expression clas-

sique, jiiris el de jure (Contra: Req. 3 lévr.

ISIS, R. 2574). — Elle ne pourrait ètre_ dé-

truite que par une preuve contraire tirée de

l'aveu ou du serment (V. Preuve).

D'ailleurs, quand bien même les condi-

tions énoncées par l'art. 1-282 C. civ. se

trouveraient réunies, le créancier pourrait

«ncore, si la remise a eu lieu à litre gratuit,

prouver que les règles de fond relatives aux

donations ont élé violées (V. supra, n" 1073) ;

les héritiers du créancier pourraient de

même prouver que la remise f.iite, par ce

dernier, djns son testament, et constituant

un legs de libération (V. supra, n» 1074). n'a

pas été clfectuée conformément aux règles

de forme requises pour les testaments.

1081. La jurispruilence paraît géné-

ralement admettre que la présomption de

l'art. 1282 n'est pas applicable en matière
commerciale : elle se fonde sur la disposi-

tion de l'art. 12 C. com., aux termes duquel
la preuve résulte toujours, entre commer-
çants et en matière commerciale, soit des

livrets régulièrement tenus, soit de témoi-
gnages ou de présomptions, quelles que
soient l'importance du litige et la cause tant

de la demande que des exceptions. En con-

séquence, la remise volontaire du titre de la

créance ne ferait présumer la libération du
débiteur que jusqu'à preuve contraire (Req.

18 août 1852, D.P. 53. 1. 111; Bordeaux,
11 déc. 188.1, Journ. arr. Bordranx, 86. 1.

78: Trib. com. Lyon, 11 oct. 18U8, j\/onî(.

judic. Lyon. 25 oct. 1898).

Mais la plupart des auteurs combattent ce

système qui, en elfet, exagère la portée de
l'art. 12 C. com. (Massé et Viîrgé sur Za-

CHAHi^, t. 3, § 567, p. 452, note 7; Laurent,
t. 18, n» 361, p. 392 ;

lluc, t. 8, n» 137,

p. 176; Raudry-Lacantinerie et Barde,
t. 3, n" 1783. — Comp. Larombière , t. 5,

art. 1282, n» 11).

1082. — IV. Lorsque la présomption éta-

blie par l'art. 1282 C. cIv. a lieu de s'appli-

quer (V. supra, n» 1076 et s.), la libération

du débiteur peut avoir pour cause soit un
payement, soit une libéralité. La question

est d'un grand intérêt, tant au point de
vue de l'application des règles sur les dis-

positions à titre gratuit qu'en co qui con-
cerne le recours ^pii peut être exercé,
le cas échéant, contre les codébiteurs soli-

daires.

Suivant un système soutenu par plusieurs

auteurs, il y aurait lieu de distinguer sui-

vant qu il s'agit de régler les rapports du
débiteur avec le créancier ou ses héritiers,

ou ses rapports avec des tiers contre lesquels

il a formé une action récursoire. La pré-
somption légale établie par l'art. 1282 ne
3'ap|iliqiierait qu'à la première hypothèse,
et, en ce cas, le débiteur pourrait, à son
choix, déclarer qu'il y a eu payement ou
bien remise de dette; mais, comme il est

plus avantageux pour lui de dire alors qu'il

y a eu payement, c'est toujours, en fait, ce
qu'il déclarera. Mais, lorsque celui qui a

payé à titre de caution ou de codébiteur so-

lidaire forme une action récursoire contre
le débiteur principal ou contre les débiteurs
solidaires, il devrait prouver le mode de libé-

ration qu'il invoque (Demolombe, t. 28,

n<" 431-439 ; Dkmante et Colmet de San-
TERRi', t. 5, n»' 231 bis-iv et 233 /)/s-vi ; Au-
BRY ET Rau, 4« éd., t. 4, § 323, texte et

note 3"
; p. 208-210

;
5' éd., p. 314. — Comp.

Larombikhe, sur l'art. 1282, n» 16).

Ce système a été critiqué comme reposant
sur une distinction arliitraire. L'art. 1282
C. civ. dit siulemeni que la remise volon-
taire du litre original sous seing privé « fait

preuve delà libération ». 11 ne préjuge rien au
sujet du mode de libération, qui reste, en con-
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séquence, à établir suivant les règles du droit

commun. Ce sera donc au demandeur à éta-

blir quelle a été la cause de la libération.

Si le créancier, par exemple, demande, pour
survenance d'enfant, la révocation de la libé-

ralité qu'il dit avoir effectuée sous l'orme

d'une remise de titre, ce sera à lui à prou-
ver qu'il avait fait celte ^emi^e à titre gra-

tuit, la même preuve serait à la charge des
héritiers de ce créancier, s'ils demandaient
la léduction ou le rapport. Elle serait à la

charge des créanciers du créancier s'ils in-

tenlaient contre le débiteur l'action Paii-

lienne, en prétendant que leur propre débi-

teur a fait une donation en fr.fude de leurs

droits, sous forme de remise de titre. La
preuve que le créancier a remis le titre en
échéange du p.iyement serait à la charge de
la caution ou du débiteur solidaire, quand
ceux-ci inlenlent leur action récursoire

contre le débiteur principal ou contre les

codébiteurs solidaires (Laurent, t. 18, n» 351,

p. 375 et s. ; Bauory- Lacantinerie ,
Précis

de dr. civ., t. 2, 6» éd., n» 342 ; lluc, t. 8,

n» 137, p. 176, in fine, 177 ; Planiol, t. 2,

n» 614 ; Baudry-Lacantinerie et Iîarde, t. 3,

n" 1782. — V. en ce sens : Req. 17 nov. 1903,

D.P. 1904. 1,239 ; Trib. civ. Lucqiies, 18avr.

1901, Sir. 1903. 4. 2. — Comp. Req. 16 août
1830, R. 2579 ; Civ. 9 juill. 1844, R. 1606

;

Req. 6 août 1873, D.P. 75. 1. 260. - Colin
et Capitant, t. 2, p. 126).

c. — Remise de la grosso du titre authentique.

1083. — I. Aux termes de l'art. 1283

C. civ., « la remise volontaire de la grosse

du titre fait présumer la remise de la dette

ou le payement, sans préjudice de la preuve
contraire ». — Cette présomption s'applique

à la remise de toute grosse, que ce soit celle

d'un acte notarié ou celle d'un jugement de
condamnation. Dans cette seconde hypo-
thèse, il est possible que le créancier ait

gardé par devers lui le titre original sur
lequel est fondée la condamnation ; la pré-
somption édictée par l'art. 1383 s'applique
néanmoins, carie jugement représente le

titre (C. cass. de liesse- Darmstadt, 21 juill.

1858, Belgique judiciaire , t. 17, n" 689. —
Larombière, t. 5, art. 1283, n» 4; Demo-
lombe, t. 28, n» 427 ; Aubry et Rau, 4" éd.,

t. 4, § 323, texte et note 29, p. 206, 5" éd.,

p. 339 ; Laurent, t. 18, n" 342, p. 367 ; Hue,
t. 8, n" 135, p. 173 ; Baudry-Lacantinerie et
Barde, t. 3, n" 1778. — Contra : Leiimann,
Revue pratique de droit français, t. 11,

1861, p. .508 à 516).

1084. .Mais il n'y aurait pas présomption
de libération : ... si le créancier avait remis
au débiteur une simple expédition du titre

authentique constatant la créance ; la pré-
somption de l'art. 1283 a en effet pour cause
l'impossibililé, au moins relative, où le créan-
cier s'est mis de prouver désormais son droit

tandis que s'il a remis une simple expédi-
tion, il peut s'en faire délivrer une nouvelle
par son notaire; ... Si le créancier avait remis
au débiteur le titre original de la créance,
tout en conservant la grosse du jugement;
car les conditions prévues par l'art. 1282 ne
se trouvent pas remplies, tant que la grosse
reste entre les mains du créancier.

1085. — IL Pour que la présomption
établie par l'art. 1283 soit applicable, il ne
suffit pas que la grosse ait élé remise au dé-
biteur ; il faut, en outre, comme pour la pré-
somption établie parl'art. 1282: ...l°que cette

remise ait été volontaire de la part du créan-
cier. Ainsi, il n'y a pas présomption de libé-

ration, lorsque la tradition de la grosse a

eu lieu par erreur ou méprise (Amiens,
9 fovr. 1887, Journ. audiences Amiens, 1887,

p 111), ou lorsque la grosse a été volée

au créancier (Besanç^'on, 8 juill. 1806, R.

2584).

La question de savoir si c'est au créancier

ou au débiteur qu'il incombe de prouver que
la remise a été volontaire, doit être réso-

lue de la même manière en ce qui concerne
l'art. 1283, que relativement à l'art. 1282 (V.

supra, n" 1033). — Spécialement, lorsque le

débiteur se trouve nanti de la grosse du titre,

on doit présumer que la remise lui en a été

laite volontairement (Bruxelles, 21 mars 1888,

Pasicriiie belge, 88. 2. 296) ;
... Alors surtout

que le ci'éancier s'est fait délivrer une se-

conde grosse eans appeler le débiteur à celte

délivrance, comme le prescrit l'art. 844 C.

proc, l'omission de celle formalité faisant

présumer que le créancier a voulu pré-
venir les réclamations et l'opposition du
débiteur (Rennes, 24 mai 1826, H. 2583). —
C'est alors au créancier à élal)lir que la

remise du titre n'a pas été volontaire de sa

part ; et il peut faire la preuve de celte allé-

galion par témoins, ou par présomptions,
même alors qu'il s'agit de plus de 150 francs

(Bourges, 12 avr. 1826, R. 2584; Req. 12 juill.

1827, R. ibid., Civ. 28 août 18i4, R. ihid.,

et2.'i82-l»; Peq. G août 18J4, D.P. 95. 1.

165).

1086. ... 2» Que la grosse ait été remise
par le créancier lui-même ou par un tiers

ayant qualité à cet effet. — L'art. 1283, à la

différence de l'art. 1282. ne mentionne pas

expressément celle condition ; mais on est

d'accord pour décider qu'il faut, ici, la sous-

entendre. En conséquence, il n'y a pas pré-

somption de libération : ... lorsqu'un avoué,
chargé par un créancier d'obtenir le borde-
reau de collocation, a reçu la créance, en a

donné quittance, et a remis le titre au débi-

teur (Civ. 23 juill. 1828, R. Avoués, 201) ;
...

Lorsqu'un notaire a fait tradition du titre à

un débiteur, sans avoir reçu, à cet effet,

mandat du créancier (Bordeaux, 11 juill. 1859,

Sir. 60. 2. 92 ; Toulouse, 17 nov. 1900, Gaz.
Pal., 1901. 1. 53. — V. aussi : Douai, 29 nov.

1849, D.P. 52. 2. 162 ; Req. 24 nov. 18,58, Sir.

59. 1. 614). — Mais quand le mandataire du
créancier a remis au débiteur la grosse du
titre exécutoire, cette remise fait preuve du
payement à la fois contre le créancier et

contre son mandataire. Dès lors, c'est à bon
droit que le mand.itaire est, en vertu de cette

présomption, déclaré comptable envers le

créancier, son mandant, de la somme qui

est ainsi prouvée lui avoir été payée (Req.

14 janv. 1896, D.P. 96. 1. 558).

1087. ... 3" Que la remise ait été faite

au débiteur lui-même, ou à une personne
qui avait qualité pour le représenter. — En
conséquence, la présomption de libération

ne saurait être appliquée : ... lorsque la

grosse a été remise, non au débiteur, mais
au notaire rédacteur de l'acte, à titre de
garantie pour les avances faites par ce no-

taire (Orléans, 20 m,ai 1876, Sir. 76. 2.

202, S. 1093); ... Ou encore, lorsque la

grosse a été inventoriée comme trouvée au

domicile conjuguai de la femme débitrice,

alors qu'il n'est pas justilié que celle grosse

ait été en la possession de cette femme ,
et

non en celle de son mari, mandataire du
créancier (Liège, 14 janv. 1865, pasicrisie

belge, 65. 2. 186).

1088. — III. L'art. 1283 réserve expres-

sément au créancier le droit de prouver
qu'en faisant tradition de la grosse, il n'a

pas entendu libérer le débiteur. En effet,

il peut s'être dessaisi de la grosse et avoir

conservé, par devers lui, des- titres suffisants

pour lui permettre de poursuivre l'exécution.

La loi ne saurait donc inférer de la tradi-

tion de la grosse à la volonté de no pas

poursuivre. Aussi la présomption n'est-elle

pas irréfragable; elle est/uris to«(«m(Besan-
çon, 8 déc. 1808, R. 2581 ; Trib. civ. Lyon,
4 févr. 1903, Gaz. trib., 1903, 2« sem., 1.

283 1.

1089. Le créancier qui prétend établir

qu'en faisant tradition de la grosse au débi-

teur il n'a pas eu l'intention d'accorder à ce

63
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dernier sa libération, ne peut faire cette

preuve que suivant les rè£;les du droit

:onimun. En conséquence, la preuve testi-

moniale doit être admise seulement lorsqu'il

s'agit d'un fait dont il n'aurait pas été pos-

sible, pour le créancier, de se procurer la

preuve écrite (Trib. civ. Clialon-sur-Saône,

5 mars 1S7'.), D.P. SI. 2. 86 ; Paris, 8 mai 1885,

Gaz. trib., 5 oct. 1885. — Laurent, t. 18,

n» 367 ; Airry et Kal', 4» éd., t. 4, § 323,

texte et note 42, p. 210. — Contra : Dijon,
14 août 1879, D.P. 81. 2. 86).

1090. — IV. L'art. 1283 n'a, pas plus

que l'art. 1282, pour effet de déterminer si

la libération présumée a été la conséquence
d'un p.iyement ou d'une remise à titre gra-

tuit. C'est donc le simple fait de la libéra-

tion qui est, ici encore, présumé. Quant au
mode de libération, la loi ne le présume pas;
telle est du moins la doctrine généralement
admise (V. supra, n» 1082).

1091. — V. De ce que la remise de la

grosse fait présumer la libération, il résulte

que, en principe, tout débiteur qui se libère

peut, en échange, exiger la grosse du titre exé-

cutoire qui constatait la dette (Angers, 12 avr.

1866, D.P. 66. 2. 111; Req. 12 juin 1876, D.P.
77. 1. 159), ou la grosse du jugement, en
vertu duquel il était poursuivi fNancv, 25 nov.

1825, R. Frais, 915; Angers,' 12 avr. 1866,
précité). Le créancier ne peut se refuser ù

remettre cette grosse au débiteur sous le

prétexte qu'il aurait un intérêt moral à la

conserver, comme dans le cas par exemple où
il s'agirait de la grosse d'un jugement qui

a condamné le débiteur pour injures (An-
gers, 12 avr. 1866, précité).

Toutefois, le créancier peut refuser de
remettre la grosse à son débiteur, lorsque ce

litre est libératoire pour le créancier lui-

même, par exemple, s'il peut lui servir à

repousser ultérieurement une demande en
reddition de compte, dont le rejet a motivé
précisément la condamnation aux dépens
(Civ. 7 mars 1859, D.P. 59. 1. 119). — De
même, le failli concordataire n'a droit, lors-

qu'il l'ait le payement du dernier dividende,
qu'à une mention de ce payement sur le

titre du créancier, et non à la remise du
titre lui-même, laquelle n'est due que dans
le cas de pavement intégral de la créance
(Trib. corn. Seine, 27 févr. 1865, D.P. 66. 3.

.56; Paris, 2 déc. 1865, D.P. 66. 5. 341. -
V. Failiiti/).

1092. — VI. D'après la jurisprudence de
la Cour de cassation, suivie par plusieurs
cours ou tribunaux, le notaire qui a délivré
la grosse, ou même la simple expédition d'un
acte qu'il a reçu, est, par là même, légale-

ment présumé, sauf la preuve contraire,
avoir reçu le payement de ses frais ou ho-
noraires (R. Notaire. — Req. 26 janv. 1858,
O.P. 58. 1. 160; Civ. 6 févr. 1860, D.P. 60. 1.

2.53; Aix. 1s juin. 1871, D.P. 73. 2. 202; Civ.

14 mai 1888, D.P. 88. 1. 437, et, sur renvoi,
Besançon, 9 janv. 1889, D.P. 90. 2. 19; Bor-
deaux, 8 mars 1889. D.P. 91. 2. 2; Civ.

23 juin 1903, Sir. 1906. 1. 3i3 ; 7 janv. 1907,
Sir. 1907. 1. 113. — Chauveau et GonOFFRE,
Comment, du tarif, t. 1 , p. 355; Clkhc,
Traité général du notariat, t. 1, n» 706 ).

Cette jurisprudence est critiquée par la

plupart des auteurs, et plusieurs décisions
ont été rendues en sens contraire (Dijon,
IJ août 1879, D.P. 81. 2. 87; Alger, So'mai
1888, D.P. 91. 2. 2; Trib. civ. Toulouse,
1" mars 1900, La Loi, 23 mars 1900. — Du-
i;anton, t. 12, n» 366; Laroubii'lRE, t. 5,
art. 1283, n» 13; Demolombe, t. 28, n» 444;
AUKRY et lUu. 4e éd.. t. 4, S 323, texte et
note 44, p. 210; .5« éd., p. 345; Laurent,
t. 18, n» 347; iluc, t. 8, n» i:i5; Planmol,
t. 2, n» 613; Uauury-Lacantinerie et Barde,
t. 3. n»1785. — DissertationsdeMM.Cohendy,
D.P. 91. 2. 1, et Lyon-Caen, Sir. 1907. 1.

1)3. — Comp. : P,utgeerts, Commentaire
de la loi du 25 vent, an 11, p. 1556 et s. ;

Leorand, Traité-formulaire des honoraires
des notaires, n» 335; Amiaud, Tarif raisonné,
t. 2, p. 273).
En conséquence, si une présomption auel-

conque relative à la libération du cient
envers le notaire peut être tirée de ce que le

notaire a remis à son client la grosse ou l'ex-

pédition de l'acte qu'il a lui-même dressé,
ce ne saurait être qu'une présomption de
simple l'ait, et cette présomption ne pourrait
remplacer la preuve de la libération qu'en
matière n'excédant pas 150 francs (Dijon,
14 août 1879, précité).

Art. 5. — Effets de la remise.

1093. La remise de dette éteint l'obliga-
tion , comme le ferait un payement. Il y a
Heu, toutefois, de distinguer : la remise peut
être personnelle ou réelle. Elle est person-
nelle, quand le créancier accorde décharge à
la personne seule de son débiteur, ou de ses
débiteurs, sans libérer les autres. Elle est
réelle, quand le créancier entend que la dette
soit éteinte comme si elle était acquittée.
1094. — I. Caractère réel delà remise.

— La remise de dette est, en général, réelle.— Cela n'est pas douteux dans les deux cas
où la loi présume qu'il y a remise de dette

(
V. supra, n" 1069), car aux termes de l'art. 1284
C. civ. « la remise du titre original sous
signature privée, ou de la grosse"" du litre,
à l'un des débiteurs solidaires, a le même
efïet au prolit de ses codébiteurs ». La
remise est, d'ailleurs, réelle en pareil cas
non seulement lorsque les débiteurs sont
solidaires, mais encore lorsqu'il s'agit de
codébiteurs d'une detle indivisible, ou même
de codébiteurs simplement conjoints. — En
ce dernier cas, qui seul peut faire difficulté,

enraison de la pluralité des dettes, la réa-
lité de la remise doit être admise pour ce
motif que, comme dans les autres cas, il

edste un seul titre et que le créancier, une
fois démuni de ce titre, n'a plus d'arme
pour attaquer les autres débiteurs. — (Demo-
lombe, t. 28, n" 413 ; Aiibry et Rau, texte et
note 31, 4e éd., t. 4, p. 207; 5» éd., p. 340;
Demante et Colmet de Santerre, t. 5,
n» 233 bis ; Laurent, t. 18, n° 376 ; Baudry-
Lacantinerie et Barde, t. 3, n" 1800. —
Contra ; Larombière, t. 5, art. 1282, n" 10
al. 3).

1095. La remise de dette est aussi réelle,
sauf stipulation contraire, lorsqu'elle a lieu
en vertu d'une convention « au prolit de
l'un des codébiteurs solidaires'» (C. civ.

art. 1285). Et il en est de même lorsqu'elle
a lieu en vertu d'un testament.
1096. — II. Cas où la remise est person-

nelle. — La règle suivant laquelle la remise
de dette est réelle reçoit exception : ...

1» lorsque le créancier a réservé expressé-
ment ses droits conlre les autres codébiteurs
solidaires (Paris, 16 avr. -1864, D.P. 64. 2.

127). — Alors, le créancier doit subir toutes
les conséquences de la remise qu'il a accordée;
on ne saurait, en effet, les faire supporter,
soit aux codébiteurs non solidaires, soit
au codébiteur déchargé. 11 résulte de là : ...

d'une part, que le créancier « ne peut plus
répétei' la dette que déduction faite de la

part de celui auquel il a fait la remise »

(C. civ. art. 1285, al. 2); ... D'autre part,
que si l'un des codébiteurs non déchargés
devient insolvable, c'est le créancier qui sup-
porte la perte résultant de ce que le codébi-
teur déchargé n'a plus à payer une part au
lieu et place du codébiteur insolvable.

Il se pourrait que le codébiteur à qui la

remise a été faite fût tenu, dans ses rapports
avec ses codébiteurs, de supporter une part
autre que sa part virile. — En ce cas, la

question se pose de savoir si c'est la part
virile ou la part réelle qui doit être dé-
duite. Elle est diversement résolue. Dans
le système qui a prévalu, on distingue sui-

vant que la part réelle du débiteur déchargé
était inférieure ou supérieure à sa part virile.
Dans le premier cas, il faut déduire la part
réelle, car les débiteurs non déchargés ne
sauraient être libérés pour une part supé-
rieure à celle qu'ils auraient réellement
obtenue de leur codébiteur dans le cas où le
créancier n'aurait pas accordé la remise à ce
dernier et où ils auraient intenté un recours
contre lui. Dans le second cas, il faut distin-
guer suivant que le créancier était, au moment
de la remise, renseigné ou non sur l'intérêt
que le codébiteur déchargé avait dans la
dette: s'il éiait renseigné, il faut déduire la

part réelle; s'il ne l'était pas, on déduit la
part virile (Demolombe, t. 26, n» 397 ; Larom-
bière, t. 5, art. 1285, n» 16; Laurent, t. 17,
n» .341, p. 342 in fine; Hue, t. 8, n» 138,
p. 179 ; Baudry-Lacantinerie et Barde, t. 3,
n» 1792. — Comp. en sens divers : Delvin-
court, t. 2, p. 573; Toullier, t. 7, n» 329;
Rodière, Solidarité et indivisibilité, n» 74;
Marcadé, sur l'art. 1285, n" 3).

Les réserves prévues par l'art. 1285, al. 1,
doivent être expresses, c'est-à-dire être mani-
festées d'une manière non équivoque (Pau,
17 juin 1889, D.P. 90. 2. 21). Ainsi, une for-

mule générale et en quelque sorte banale,
telle que celle-ci : « sous la réserve des droits
_de créanciers contre les tiers » serait insuffi-
sante; en pareil cas, les autres codébiteurs ne
seraient pas libérés, la remise serait réelle
(Orléans, 17 janv. 18Si, S. 1102).

1097. ... 2" Lorsque l'obligation est indi-
visible. En effet, l'art. 1285. al. 1, n'est appli-
cable qu'aux codébiteurs solidaires. Si l'obli-

gation est indivisible, les codébiteurs ne
peuvent se représenter mutuellement, et il

n'est pas vraisemblable que le créancier, en
libérant l'un seulement des codébiteurs de
l'obligation indivisible, ait entendu déchar-
ger tous les autres (Demolombe. t. 28, n» 460.— Contra: Larombière, t. 5, art. 1285,
n» 18).

1098. ... 3" Lorsque la remise a lieu au
moyen d'un concordat. L'art. 545 c. com,
(L. 17 juill, 1838) déclare qu'en ce cas,
« les créanciers conservent leur action pour
la totalité de leur créance contre les coobli-
gés du failli » (V. Faillite, n" 1673 et s.). —
Il en est différemment dans le cas où les

créanciers consentent une remise à un com-
merçant en état de cessation de payements,
qui leur fait abandon amiable de son actif.

L'art. 545 C. com. n'est pas applicable en ce
cas, car un concordat par abandon d'actif
doit, pour produire l'effet d un concordat
ordinaire, intervenir au cours delà faillite

(C. com. art. 541, al. 2 et 3. — L. 17 juill.

1856. - Civ. 17 juin 1867, D.P. 67. 1. 219,
et, sur renvoi, Caen, 10 juin 1868, D.P.
68. 2. 97, et, sur nouveau pourvoi, Req.
30 mars 1869, D.P. 69. 1. 512; Civ. 12 nov.
1867, D.P. 67. 1. 483; 8 avr. 1868, Sir. 68.

1. 2()0, et, sur pourvoi, Pau, 21 janv. 1869,
Sir. 69. 2. 79; Req. 7 janv. 1889, O.P. 90.
1. 422).

1099. ... 4» Lorsque le créancier fait

expressément remise de la dette à l'un de plu-
sieurs codébiteurs conjoints. En ce cas les
autres codébiteurs restent tenus.
1100. — III. Règles particulières en cas

de cautionnement. — L'engaeement de la

caution est toujours l'accessoire de celui du
débiteur principal (V. Caulionnement). En
conséquence, « la remise ou décharge con-
ventionnelle accoriléc au débiteur principal
libère les cautions » (C. civ. art. 1287, al. 1).— Il n'y a pas lieu de distinguer, ici, sui-
vant que la remise a été expresse ou tacite.

1101. Le créancier ne peut, en accordant
une remise au débiteur principal, réserver
valablement ses droits contre la caution;
sinon l'engagement accessoire survivrait à

l'engagement principal, ce qui est inadmis-
sible, et, d'ailleurs, la caution se trouverait
ainsi privée de tout recours contre le débi-
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tenr principal, ce qui ne l'est pas moins
(Caen, 10 juin 1S68, D.P. C8. 2. 97, et, sur
pourvoi, Req. 30 mars 1869, D.P. 69. 1.

51-2. — Troplong, Cautionn. , n" 505; P.

Pont. Petils Contrats, t. 2, n» 407: Desio-

LO.MBE, t. 28, n» 462; Aobby et Rau, t. 4,
4' éd., § 323, texte et note 23, p. 205;5<éd.,

p. 336; Labo.mbiérë, t. 5, art. 1287, n» 1
;

BâODBY-Lacantinebie et Bar[ie, t. 3, n» 1793.

Contra : Z\ciiari.*:, § 3"i4, note 17; Lau-
rent, t. 18, n"371 ;

Rolland de Villahgues,

liépert., V» Remise de dettes, n" 85; Rer-

tauld, Disserlations, D.P. 68. 2. 97, note 1-2;

D.P. 69. 1. 512, note 1-2. — Comp. Orléans,

6 juin 1868, D.P. 68. 2. 22i).

.Mais on a vu supra, n" 1098, qu'en cas

de concordat, les créanciers du failli con-
servent leur action pour le tout contre les

cautions de ce même failli. Celle solution

n • s'applique, d'ailleurs, pas au cas d'aban-
don d'actif effectué par un commerçant en
état de cessation de payements CV. supra,
iticL).

1102. A l'inverse, la remise a accordée à

la caution ne libère pas le débiteur princi-

pal » (C. civ. art. 1287, al. 2). —Toutefois, le

créancier peut, en déchargeant la caution,
renoncer à son droit contre le débiteur prin-

cipal. La dette est alors éteinte, dès que le

débiteur accepte cette remise. — Toutefois,

s'il s'agissait d'une remise tacile, le débiteur
principal serait libéré ; car le créancier, uprès
avoir remis le titre ou la grosse à la caution,

ne pourrait plus poursuivre le débiteur prin-

cipal.

1103. Lorsqu'il y a plusieurs cautions,

la remise expresse faite au profit de l'une

d'entre elles est toujours personnelle. Les
autres caution<i ne sont donc pas libérées

(C. civ. art. 1287, al. 3). — On a soutenu
que cette règle n'était pas applicable aux
cautions solidaires (Toillieb, t. 7 , n» 331

;

Marcadé, sur l'art. 1287, n» 6); mais cette

restriction est incompatible avec les termes
très généraux de l'art. 1287, al. 3, et ne
p.irait pas devoir être admise (Larombière
t. 5, art. 1287, n» 3; BaL'DRY-Lacantinerie et
Babde, t. 3, n» 1797 ; Gauthier, Subrogation,
n» 505).

1104. Mais, que les cautions soient ou
non solidaires, le créancier qui a fait re-

mise à l'une des cautions ne peut plus
poursuivre les autres que sous déduction de
la part (virile dans la dette, et contributive

aux insolvabilités) de la caution déchargée.
En eflel, si les cautions sont solidaires, elles

peuvent invoquer par analoi;ie l'art. 1285,
al. 2 (V. supra, n» 1096), et. si elles ne le

sont pas. il leur est loisible d'invoquer le béné-
fice de division (C. civ. art. 2033 et 2037. —
V. Cautionnement). — Toutefois, la déduc-
tion ne doit être faite, sur la part dfs cau-
tions autres que celle à qui a été faite la

remise, qu'autant qu'elles se sont engagées
après celle-ci ; si leur engagement est anté-
rieur, il n'est nullement moditié par la

décharge accordée ensuite à la nouvelle cau-
tion et, dès lors, elles ne sauraient se préva-
loir de cette décharge pour prétendre à une
libération partielle contre la caution qui a,

postérieurement, été engagée, puis déchar-
gée (Marcadé, t. 4, n» 809 ; Dl'Ranton, t. 12,

n" 375; Troplong, Catitionn.,n'>i26; I'onsot,
Cautionn., n" 282; AUBBV ET Rau, 5" éd.,

p. 337, note 24 m fine; Larombière, t. 5,
art. 1287, n" 4 in fine; Demolosibe, t. 28,
n" 468; Baudey-Lacantinerie et Barde,
t. 3, n» 1797-1. — Contra : Laurent, t. 18,
n" 373; Hue, t. 8, n" 140; Gauihier, n»5Û4i.

1105. Lorsqu'une caution redoute l'in-

solvabilité de son débiteur, elle peut ofCrir

une certaine somme au créancier, a(in que
celui-ci la décharge du cautionnement. Mais
la loi ne veut pas qu'en ce cas, le créancier
prenne à son compte le risque de l'insolva-

bilité du débiteur; elle exige que le créancier
Kçoive l'argent de la caution à titre de paye-

ment partiel de la dette : « Ce que le créan-
cier, dit l'art. 1288 C. civ., a reçu d'une
caution pour la décharge de son cautionne-
ment doit être imputé sur la dette et tour-
ner à la décharge du débiteur principal et

des autres cautions. »

Cette disposition est considérée comme
étant d'ordre public, et il faudrait con-
sidérer comme frauduleuse la convention
d'après laquelle la somme versée par la cau-
tion pour sa décharge ne serait pas imputée
sur la somme due. — Le créancier conserve,
d'ailleurs, tous ses droits pour ce qui reste

dû, déduction faite du payement partiel reçu
de la caution (Civ. 22 juiU. 1823, R. 2608).

SECT. 4. — De la compensation.

1106. La compensation est une imputa-
lion réciproque de payement, qui a pour
clfet d'éteindre en totalilé ou en partie deux
dettes existant en sens inverse entre deux
personnes. Lorsque le montant des deux
dettes est identiquement le même, les deux
personnes sont entièrement libérées par l'ef-

fet de la compensation, elles sont quittts

l'une envers l'autre. Lorsque l'une des dettes

est supérieure à l'autre, la compensation
s'opère jusqu'à concurrence de la plus faible :

l'excédent de la plus forte reste seul, alors,

pour faire l'objet d'une exécution elfective.

1107. Grâce à la compensation, les par-
lies évitent des déplicements et dts frais,

ainsi que des procès; en outre, la compen-
sation permet d'éviter les risques d'insolva-

bilité. Aussi la compensation est-elle d'un
usage courant dans les affaires commerciales,
et elle permet de régler par de simples jeux
d'écritures des affaires qui exigeraient de
nomiireux et importants déplacements de
numéraire. Elle sert de base au système des
chambres de compensation {clearing hotises),

grâce auquel le numéraire nécessaire pour
le règlement des transactions commerciales
se trouve réduit à une quantité relative-

ment très faible, celle qui est nécessaire
pour régler le solde subsistant après que
toutes les compensations possiblesont été ef-

fectuées (V. BAUDRY-LArANTLNERiE ET Barde,
n» 1803).

1108. On dislingue trois variétés de com-
pensation : ... la compensation légale (V. les

numéros suivants) ; ... La compensation /'acu/-

tatiielV. infra, n»» 1196 et s.) ; ... La compen-
sation judiciaire, ou reconventionnelle (\ . in-

fra,n<" 1203 et s.). — Il existe encore une autre
sorte de compensation, qu'on peut qualifier

de compensation convenlionnelle. Elle se

produit lorsque, la compensation légide étant
écartée à la fois dans l'intérêt des deux par-
ties, celles-ci s'entendent pour compenser
leurs dettes mutuelles. Tel est le cas, lorsque
1 une des délies est à terme, et que le terme
a été stipulé dans l'intérêt commun du créan-
cier et du débiteur. On applique à cette con-
vention les règles relatives à toutes les con-
ventions, selon le droit commun (Civ.

14 mars 1854, D.P. 5 'k 1. 132; Trib. civ. Seine,

6 janv. 1865, D.P. 66. 3. 96; Req. 22juill.

1878, D.P. 79. 1. 397; Amiens, 6 janv. 1883,

D.P. 85. 2. 205-206, et, sur pourvoi, Civ.

9 luin 18S6. O.P. 87. 1. 40; Civ. 25 mars
1885, D.P. 86. 1. 31).

Art. 1", C0.MPENSAT10N légale.

1109. La compensation légale est celle

qui « s'opère de plein droit par la seule
force de la loi, même à l'insu des débi-
teurs I) (C. civ. art. 1290).

1110. 11 est généralement admis que
la compensation peut et doit être pronon-
cée d'office par le juge, dès que les condi-
tions acquises pour qu'elle se produise se

trouvent réunies (Merlin. Repert., v» Com-
pensai., §1, n» 4; Lair, De la compensation
et des demandes '•or-'^nfentionneltes dans le

droit romain et dans le droit français-
ancien et moderne, p. 245; Desjabdixs,
De la compensation et des demandes recon-
ventionneltes dans le droit romain et dans
te droit français ancien et moderne,
n» CV, p. 358; Demolcmbe, t. 28, n'G'iS;
Laro.mbière, t. 5, art. 1290, n» 1 ; Laube.nt^
t. 18, n" 381; Baudby-Lacantinerie et
Barde, t. 3, n« 1861. — Contra : Dl'ranton,
t. 12, n» 382; Aubry et Rau, t. 4, 4» éd.,

§ 328, p. 236; 5' éd., p. 395-396; Planiol,
t. 2, n» 587). — Toutetois, pour que le juge
puisse^ déclarer qu'il y a compensation ,^il

est nécessaire que les parties aient établi
l'une et l'autre leur droit de créance ; si

l'une des deux créances n'avait pas été
invoquée devant lui. il ne pourrait déclarer
l'existeoce de la compensation sans statuer
ultra petita.

1111. La comjjensation , comme toutes
les exceptions péremptoires, et, notam-
ment, comme l'exceplioa tirée du paye-
ment, peut être opposée en tout élat "de
cause. On peut l'invoquer pour la première
fois en cause d'appel (C. proc. art. 464), et
cela encore que la créance opposée en com-
pensation soil née après le jugement de pre-
mière instance, et même postérieurement à
l'appel (Civ. 24 déc. 1850, D.P. 51. 1. 31;
Trib. civ. Nancy, 25 mars 1890, Le Droit,
7 juin 1890). 11 en est ainsi même lorsque la

créance opposée en compensation est supé-
rieure à celle du demandeur, quoique ce
dernier soil alors privé du double degré de
juridiction (Req. 10 janv. 1853, D.P. 53. 1.

193).

1112. Après que la condamnation est

devenue définitive, la partie qui en est

passible conserve le droit d'exciper de la

compensation, puisque le débiteur se trouve
dans l'obligation de payer, et que la com-
pensation équivaut à un payement véritable
(Civ. 11 venl. an 10, R. 2738-2»; Bruxelles >

10 mars 1814, R. Exception, 531; Req.
29 mai 1817, R. Obligat., 2738-3»).

§ \". — Condition de la compensation
légale.

1113. « La compensation, dit l'art. 1291,
al. 1, C. civ., n'a lieu qu'entre deux délits

qui ont également pour objet une somme
d'argent, ou une certaine quantité declioses
fongibles de la même espèce, et qui sont
également liquides el exigibles. » — En
d'autres termes, la compensation légale ne
se produit que dans le cas où ; ... 1» les

deux dettes sont identiques dans leur objet
(V. les numéros suivants); ... 2" Elles sont
liquides (V. infra, n°s 1123 el s.); ... 3» Elles

sont exigibles (V. infra, n»s 1131 et s.). — 11

faut ajouter, malgré le silence de la loi, que
les deux dettes- doivent être personnelles à
chacune des parties (V. infra, n" 1140 et s.).

A. — Identité d'objet.

1114. — L La compensation équivaLnnt

à un payement, on ne peut compenser que
ce qui peut être donné en payement. Il en
est ainsi pour les sommes d'argent el d'une
façon générale pour les choses fongibles,

c'est-à-dire pour celles qui peuvent être
remplacées les unes par les autres. — Il

faut que les choses fongibles soient de la

même espèce. Si, par exemple, chacune des
parties doit à l'autre dix pièces de vin, mais
de crus et d'années dilTérents, la compen-
sation ne pourra s'opérer. (V. d'autres appli-

cations dans : Turin , 24 mars 1806. R. 2618-

2»; Rennes, 21 janv. 1824, R. 2618-3»; Civ.

17 août 1820, R. 2618-1»; Req. 22 nov. 1899,
D.P. 1900. 1. 14).

1115. La compensation s'opère entre
les fruits d'un capital quelconque, fût-il

immobilier, et une somme d'argent. En
eonséauence, un acquéreur évincé ne pour.
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ait réclamer à celui qui lui a vendu son
.mmeuble la i-estiuilion des intérêts qu'il

ui a payés, si ces intérêts se sont compen-
.és avec les fruits qu'il a perçus pendant la

ouissance de l'immeuble (Liège, 8 déc.

18:^1, R. '2630; Douai, 10 avr. 1840, R. Vente,

ioo-2:l

1116. — II. Lorsque les deux dettes

sont fongibles entre elles, la compensation
-égale s'opère, quand bien même elles ne
seraient pas payables dans le même lieu.

Mais, en ce cas, "celui qui oppose la compen-
sation doit faire raison des frais de la remise,

;'est-à-dire de la difl'érence des cours du
:hange sur les deux places (C. civ. art.

1296.1. — La loi suppose que celui qui oppose
a compensation serait précisément celui (mi

Dccasionnerait à l'autre partie un domm ge

s'il payait dans un lieu dilïi rent de f. ui

3xé pour le payement. Or, l'Iiypotlièse inversa

peut fort bien se réaliser ; celui qui oppose
a compensation pouvait avoir intérêt à paxer
sa dette au lieu lixé par la convention ; celui

i qui il l'oppose ne doit pas, alors, profiler

de cette situation ; il devra indemnité à

:elui qui lui a opposé la compensation, car

a compensation doit toujours produire le

•nême effet que si les dettes avaient été

réellement payées de part et d'autre.

1117. llalilré l'argument qu'on a voulu
,irer de la rédaction de l'art. l'296 (ori- n'ere

oeut opposer la contpe^isaiinn), il n'est

pas dou-teux qu'il s'agisse ici d'une compen-
sation légale (DtRANTON, t. 12, n» 386; JIar-

:auf.. t. 4, n" 844; Duvergier sur ïofL-
„IER, loc. cit., note a; LaroMbière, t. 5,

drt. 1296, no 1 ; Demolombe, t 28, n» 535:
AUDRY ET Rau. 4« éd., t. 4, § 326, texte et

29, p. 231; 5e éd., p. 385; Laurent, t. 18,

D» 440; Baudry-Lacantinerie et Barde,
t. 3, n» 1849, note 1. — Contra : Toi:llier,

t. 7, n» 400; DELVtNconiiT, t. 2, part. 1,

p. 178).

1118. — III. Exceptions. — l»Par excep-
tion à la règle d'après laquelle les choses
fon.aibles doivent être de même espèce, « les

prestations en grains ou en denrées, non
contestées, et dont le prix est réglé par
les mercuriales, peuvent se compenser avec
des sommes liquides et exigibles » (art. 291,

al. 2). — Les mercuriales dont il s'agit

sont les registres où les cours sont consta-
tt's officiellement par l'autorité municipide.
Le mot : « réglé » ne signifie pas que le

prix moyen des denrées est fixé par les

mercuriales; celles-ci ne font que constater
la valeur déterminée par le jeu de l'offre et

de la demande.
1119. La compensation s'opère ici de

plein droit et par la seule force de la loi;

ce n'est pas une compensation purement
falcultative . Elle s'applique, suivant une
opinion , non seulement aux obligations
périodiques, mais aussi au cas d'une dette

unique (Duranton, t. 1'2, n" 3LI0
; Marcaiié

ET Pont, t. 4, art. !-?9i-l2!)2, n« 2; Demo-
lombe, t. 28, n»! 501 et 502 ; Desjardins,
De la compensation, n» 1 13. — Contra :

Laro.mbière, t. 5, art. 1291, i.» 11; Ar;BRY
K.T Rau, 4« éd., t. 4, S 320, texte et note 5,

p.. 22G; 5« éd., p. 373; Laere.nt, t. 18,
n» 3')4; Bal'DRY-Lacanti.nerie et Barde,
t. 3, n 1829, p. 165).

1120. Il va de soi que l'exception édic-
tée par l'art. 1291, al. 2, ne saurait être

appliquée lorsque la dette de denrées et la

dette d'argent sont la cause l'une de l'autre;

s'il en était autrement, aucun marché de
céréales on de denrées ne serait valable.

1121. L'exception édictée par l'art. 1291,
al. 2, n'est pas non plus applicable lor.sque

les deux dettes en présence portent l'une
et l'autre sur des grains ou denrées, à
moins qu'il ne s'agisse d'objets fongibles
entre eux, et qu'on ne se trouve dans un
des cas visés par l'art. 1291 , al. 1. Ainsi, la

coninensation léi.'ale ne saurait s'effectuer

entre une dette de blé et une dette de fro-
ment, par exemple (Larombiiïre, t. 5,
art. 1291, n° il ; Iikmolombe, t. 28, n» 508;
De.mante et Colmet de Santerre, t. 5,
no 242-6!'s, xv ; Laib , De la compensation

,

p. 20i; AUBRY et Rau, 4" éd.. t. 4, § 326,
texte et note 4, p. 226; 5* éd., p. 373; Lau-
rent, t. 18, n» 393 ; Hue, t. 8, n« 151 ; Rau-
DRY-LaCAKTI\ER1E et liABDE, t. 3, n° 1^'29,

p. 164. — Contra : .Marcadé, art. 1291 et

1292, no 2; .Massé et Vergé sur Zachari^e,
t. 3, p. 455. note 5 ; Desjardins, op. cit.,

n» 63).

1122. — 2» Dans le cas où la loi auto-
rise, à titre exceptionnel, un patron à

compenser ce qu'il doit à son ouvrier à titre

de salaire, avec ce que celui-ci lui doit

pour diverses fournitures d'outils ou de
matériaux (V. infra, n" 1176), la compensa-
tion s'opère quand bien même la dette de
l'ouvrier n'auruit pas pour objet une somme
d'argent. Il y a alors compensation légale

entre l'argent dû par le patron à l'ouvrier

et la dette de corps certains qui est à la

charge de l'ouvrier (L. 12 janv. 1895, art. 4,

D.P. 95. 4. 16. — Y. ibid., note 3-4).

B. — Liquidité des deux dettes.

1123. La compensation légale ne peut
avoir lieu, si les dettes à compenser ne
sont pas « liquides » (art. 1291). — Pour
qu'une dette soit liquide, il faut: ... 1» que
l'existence en soit certaine fV. les numéros
suivants); ... 2» Que la quotité en soit déter-

minée CV. infra, n» 1126).

1124. — I. L'existence d'une dette est

incertaine : ... lorsqu'elle a été contractée

sous une condition suspensive, qui est encore
en suspens; ... Lorsque le principe en est

Contesté, ou même simplement contestable.
— .\insi l'acquéreur, actionné par le ven-
deur en payement du troisième quart de
son prix, ne peut prétendre compenser de
plein droit l'objet de cette demande avec
les dommages-intérêts que le vendeur devrait

lui-même pour malfaçons île la chose ven-
due, alors que ces dommages ne sont ni

certains ni liquides, et que, du reste, le

troisième quart du prix a été stipulé exi-

gible à une date lixe, pour le surplus être

seul affecté à la garantie éventuelle des
vices de la chose (Lyon, 11 déc. 1890, Moni-
teur judiciaire de Lyon, 31 janv. 1891).

De même, lorsqu'un créancier s'est porté
acquéreur d'un immeuble grevé de privi-

lège ou d'hypothèque à son profit, il ne
peut s'opérer aucune compensation entre

sa créance et le prix dont il est débiteur,

tant que les droits respectifs des créanciers
inscrits n'ont pas été l'objet d'un règle-

ment d'ordre définitif ou d'un jugement
d'attribution (Civ. 27 janv. 1885, D.P. 85. 1.

373-374. — 'V. aussi : Civ. 29 fruct. an 6,

R. 2636-1"; Req. 17 mars 1813, R. 263G-2o
;

Civ. 3 févr. 1819, R. 2636-3", 2646-3»;
Limoges, i'" avr. -1822, R. 2636-5»; Req.
1" juin 1828, R. 2639; Bordeaux, 27 juin
1828, R. 2637-2»; 11 août 1829, R. 2637-3";

Req. 1" juin. 1851, D.P. 51. 1. 192; Civ.

Il nov. 1851, D.P. 51. 1. 317; Req. 25 lanv.

1869. D.P. 72. 1. 78: 30 janv. 1S72, D.P. 72.

1. 413; 22 juin. 1872, D.P. 73. 1. 349-350;
Cons. d'Et. 2 juiU. 1880, D.P. 81. 3. 76;
Req. 7 févr. 1881, D.P. 81. 1. 425; 8 févr.

1881, D.P. 82. 1. 39; Cons. d'Et. 31 mars
1882, D.P. 83. 3. 91 ; Paris, 19 févr. 1886, S.

1122; 28 janv. 1887, Monit. jndic. Lyon,
10 mai 1887; Nancv, 11 juin 1887, D.P. 88.

2. 183; 12 déc. Î887, S. 1120: Amiens,
20 déc. -1888, .hum. Amiens, 1889, p. 128;
Req. 25 juill. 1892, D.P. 92. 1. 488; Alger,

7 nov. 1892, D.l'. 93. 2. 286).

1125. .Mais la dette est considérée comme
liquide, bien qu'elle soit contestée : ... si

la contestation n'est pas sérieuse. — En
conséquence, un débiteur ne peut empêcher

la compensation de se produire, en conte=;-

tant, contre toute évidence, l'existence de
sa propre dette; les tril)unaux déclareraient
que, la dette n'étant pas raisonnablement
contestable, la dette est liquide, en dépit
de la contestation, et que la compensation
s'est opérée (Bruxelles, 18 févr. 1850, Pasicr.
belge, 50. 2. 229 ; Req. 30 janv. 1872, D.P.
72. 1. 413).

... Ou si celui qui se prévaut de la com-
pensation est en mesure de prouver prompte-
ment et sommairement l'existence de sa

créance (Demolo.mre, t. 28, n» 516; Laro.m-
BiÊRE, sur l'art. 12''1, n» 15; Aubry et Rau,
t. 4, § 326; texte et note 8, p. 227; Laurent,
t. 18, n» 398; Desjardins. op. cit., n» 116.
— Contra : Hue, t. 8, n» 152).

Il résulte de là : ... d'une part, que si les

juges renvoient les parties devant des
arbitres pour déterminer exactement le

cliillre d'une créance litigieuse, après avoir
constaté d'ores et déjà qu'elle s'élève à une
certaine somme, ils peuvent la compenser,
jusqu'à concurrence de cette somme, avec
une créance, d'ailleurs liquide et exigible,

du même débiteur sur le même créancier
(Req. 13 janv. 1874, D.P. 74. 1. 76. —
Comp. : Civ. 22 août 1865, D.P. 65. 1. 359
et Req. 21 févr. 1870, D.P. 71. 1.100); ...

D'autre part, que la compensation s'opère

de plein droit, même à l'insu des débiteurs,

à l'instant où deux dettes liquides et exi-

gibles se trouvent exister à la fois , et

qu'elle subsiste alors même que l'une d'elles

serait ultérieurement contestée, si celte

coniestalion est rejetée par une décision
judiciaire définitive; en ce cas, la compen-
sation remonte à l'époque où les deux dettes

ont coexisté avec les caractères qui per-
mettaient de les compenser (Heq. 7 févr.

1883, D.P. 83. 1. 473 et le rapport de M. le

conseiller George-Lemaire).
1126. — 11. (Quotité des dettes. — Il

ne suffit pas que l'existence des deux dettes

ne soit pas contestée; il faut encore, pour
que la compensation légale s'opère, que la

quotité des deux dettes soit déterminée. —
En conséquence, l'on ne peut admettre en
compensation : ... ni une dette dont le

quantum ne peut être lixé que par un règle-

ment de compte. — Ainsi jugé que, lorsque
deux sociétés, débitrices l'une de l'auli'e,

demandent en justice la liquidation de
leurs comptes et la fi.vation du montant de
leurs dettes respectives, la compensation
des dettes des deux sociélés doit s'opénr,
non pas au moment où chacune d'elles

introduit sa demande, mais à l'instant où
est rendue la décision qui détermine le

chiffre des dettes, les dettes ne devenant
liquides que par celle décision (Req. 25 jiiiil.

1892, D.P. 92. 1. 488). De même, lorsque

la fixation du chifi're d'une dette a néces-
sité une expertise, celte dette ne peut être

considérée comme liquide que du jour de la

décision judiciaire qui a statué sur les

résultats de l'expertise (Douai, 2i janv.

1901, D.P. 1902. 2. 302. — V. aussi, Req.
6 brum. an 14, R- 2644-2"; Civ. 19 mars
1811, R. 2645-1"; 24 mars 1813, R. 264.5-2°;

Bordeaux, 18 juin 1835, R. 2637-4»; Caen,
8 févr. 1836, R. 2645-6»; Civ. 23 juin 1856,

D.P. 56. 1. 2(32; Req. 17 janv. 1860, D.P.
60. 1. 400; Angers, 24 juill. 1865, D.P. (.5.

2. 189; Rouen," 15 avr. 1869, S. Conir. de
mariage, 1267; Nancy, 4 mars 1873, D.P.
74. 2. 41-42; Req. 5 août 1875, D.P. 76. 1.

83; Aix, 4 juin 1885, Bull, judic. Ai,r, 1885,

p. 405; Trib. civ. Amiens, 11 août 1888,

Journ. aud. Amiens, 1889, p. 75; Lyon,
16 nov. 1889, Monit. judic. Lyon, 3 mars
1890; Amiens, 31 mars 1901, i{ec. Amietis,

1901, p. 25).

1127. ... Xi la dette qui résulte de
frais d'actes ou d'honoraires, qui n'ont p;is

encore été taxés lAnyers, 24 mars 1843,

R. 2647; Req. 18 avr. 1854, D.P. 54. 1.
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216; 13 juin. 1885, D.P. 86. 1. 309; Amiens,

7 nov. 1888, Jmtrn. aud. Amiens, 1888,

p ^08. — I.AnOMBiÈRE, t. 5, art. 1291, n° 1 / ;

Lmrf.nt. t. 18, n» 405. p. 4-23; AuBRY et

Rau, t. 4, .V éd., p. 375, note 8 bis; BfX-

drv-Lacantinfrie et Barde, t. 3, n» 1833.

— Contra : Deuor.o.MBE, t. 28, n° 526;

Desjarduns, op. cit., n» il7. — Comp. :

Civ. 22 août 1865, D.P. 65. -t. 558). — Mais

dès que la d^'cision contenant la taxe est

passée en force de chose jugée, la compensa-

tion est opérée de plein droit entre la

dette des frais et toute autre dette égale-

ment liquide et exigible. Et il a été jugé

qu'en pareil cas, une opposition à la taxe,

alors même qu'elle serait partiellement

accueillie, ne saurait produire d'autre elVels

que ceux attachés à la condition résolutoire,

ni suspendre, par suite, rexéculion de la

r.mdamnation aux (rais du procès (Req.

13 juin. 1885, précité).

1128. ... Ki les dettes résultant d'un

compte courant, et dont certaines seulement

sont liquides. Ces dettes ne peuvent être com-

pensées entie elles; elles ne le peuvent pas

être non plus avec d'autres dettes indépi^i-

dantes du compie. En elïet, par cela même
qu'elles font partie d'un compte courant,

elles ont perdu leur individualité. Tant que

le compte courant n'est pas clos, on ne

sait même pas laquelle des deux parties

restera finalement débitrice de l'autre.

Lorsque le compte est arrêté, il n'e.xisie

plus qu'une seule dette, dont l'individualilé

se substitue à toutes celles qui sont porlées

sur le compte : c'est celle qui résulte de la

balance. C'est cette dette seulement qui

ptMit être compensée avec une autre dette

iCiv. 8 luill. 1890, D.P. 90. 1. 353: 3 mars
1891 D.P. 91. 1. 250: 16 mars 1892, D.P.

92 1. 232; 4 juill. 1894, O.P. 95. 1. 109;

27 oct. 1914, D.P. 1916. 1. 190).

1129. Toutefois, lorsqu'une detle est

facile à liquider, et n'exige pas de longues

vérifications, on admet généralement qu'elle

peut être opposée en compensation. —
Sont ainsi susceptibles de compensation :

... la créance d'un médecin, pour le paye-

ment de ses visites (Civ. 3 févr. 1819,

B. 2546-3". — Conlra : Trib. civ. Seine,

20janv. 1892, Le Droit, 24 mars 1892); ...

Celle d'un avocat, pour ses honoraires

(Dijon, 24janv. lS'r2, R. 2646-4"); ... Celle

d'un locataire
,

pour privalion de jouis-

sance imputable au propriétaire (Req. 29

nov. 1832, R. 26'i8-l». — Contra: Paris,

14 nov. 1901, Gaz. Pal., 1901, 2. ... Et,

d'une façon générale, toute créance dont le

cliillrc peut 'être déleriniiié sans diflicullé

et sans retard, notamment par la simple

présentation de mémoires taxés et de quit-

tances d'ofliciers ministériels (Civ. 22 août

1S65. D.P. 65. 1. 359. — V. à lilre d'exern-

p'es : Civ. 22 vent, an 9, R. 2G'i6-l"; Rennes,
1:; janv. 1826, R. 2646-2»; Paris, 13 mai
18:30, R. 2048-3"; Req. 6 nov. 1838, R. 2651-

2': 3 déc. 1838. R. 264^-2"; Besançon,
22 juin 1844, li. 2648-4''; Trib. corn. Nantes,

7 nov. 1903, Rec. Nantes, 1904. 1. 347;
Trih. paix Paiis, 14« arr., 1" mars 1906,

D.l'. 1006. 5. 66. — MivHLiN. Réperi. v»

Compensation, § 2, n» 4 ; Toi'llier, t. 4,

n"« 411 et s.; Laromriére, t. 5, art. 1291,

n" 20 ; Massé et Vergé sur Zaciiari/e, t. 3,

§ 571. n» 7; DRMOi.n.MHR, t. 28, n" 522).

— Cette tolérance, gn'ice ,i laquelle cer-

taines dettes non liquides peuvent être op-

posées en compensation, a été critiquée

comme prêtant à l'arbitraire (I.arombière,

t. 5. art. 12UI, n" 17; Desjardlss. op. cit.,

n» 117, p. 389; Lairknt, t. 18. n» 404: Hue,
t. 8, n" 1.54 ; Baiidry-Lacantixerie et Barue,
t. :;, n" 1833-1).

1130. — III. I.a question de savoir si

une ou plusieurs dettes sont li([uides ou ne
le sont pas et si, en conséquence, il [leut y
avoir lieu ou non à la compensation léjjalc,

est une question de pur fait, laissée à l'ap-

préciation des juges du fond, dont la déci-

sion échappe au contrôle de la Cour de cas-

sation , chaque fois qu'ils n'ont eu qu'à

apprécier les circonstances de la cause. Tel est

le cas où les juges ont motivé leur jugement ;

... par l'existence d'une créance, qui n'était

pas fondée sur un titre (Req. 29 mars 1841,

R. 2653-1"): ... Par l'aveu des parties (lleq.

21 mars 1838, R. 2653-2»); ... Par la néces-

sité d'établir un compte préalable pour lixer

le quantum des créances opposées en com-
pensation (Req. 5 août 1875, D.P. 76. 1. 83;

31 déc. 1878, D.P. 79. 1. 432. — V. aussi :

Req. 30janv. 1872, D.P. 72. 1. 413; 28 mai

1872, D.P. 73. 1. 415; 8 févr. 1881, D.P. 82.

1. 39).

Mais la Cour de cassation exerce son con-

trôle lorsque les tribunaux ont eu a trancher

une question de droit, pour déclarer la liqui-

dité ou la non-liquidité de la dette. — 'l'elle

est la question de savoir si l'on peut décla-

rer non liquide la dette résultant d'un dé-

compte administratif, régulièrement dressé,

et qui a été vainement attaqué devant l'auto-

rité administrative (Civ. 12 janv. 18'il, R. 265i,

2:i73. — V. aussi : Civ. 4 juill. 1894, D.P. 95.

1. 109).

C. — Exigibilité des deux dettes.

1131. Il n'y a pas compensation légale, si

les deux dettes ne sont pas « exigibles n (C.

civ. art. 1291). — Pour qu'elles aient cette

qualité, il ne suffit pas qu'il y ait : ... ab-

sence de terme (V. les numéros suivants), ...

ou de condition (V. in(ra. n» 1 137: ;
... il faut,

en outre, que le créancier de chacune des

detles possède pleinement la faculté légale

d'exiger son payement imtnédiat CV. infra ,

n» ir38).

1132. — 1. Dettes à tenue. — Tant que
le délai, résultant soit de la convention, soit

de la nature de la delte, n'est pas expiré,

celui à la charge de qui cette dette existe ne

peut l'opposer en compensation avec la dette

actuellement exigible, dont le payement est

poursuivi.— Ainsi, lorsqu'un bailleur atrans-

por é à un tiers des fermages non échus, le

fermier, débiteur cédé, ne peut prétendre qne
le transport, régulièrement notifié , ne lui

est pas opposable, parce que la créance des

fermages que le cédant avait contre lui se

serait compensée, antérieurement au trans-

port, avec une créance exigible, que lui-

même avait contre le cédant (Paris. 8 mars
1904, D.P. 1905. 2. 65. — V. aussi : Civ.

18 mars 18(38, D.P. 68. 1. 2.53). — De même,
lorsipi'un bailleur actionne directement un
sous-locataire, ai rès lui avoir fait défense de

verser en d'autres mains que les siennes

les loyers à échoir, et lui avoir interdit ainsi

de remettre ces loyers au locataire, le sous-

locataire ne peut prétendre qu'il va eu com-
pensation entre lesdits loyers et des fourni-

tures qu'il a livrées au locataire avant

l'échéance, car les loyers réclamés par le

bailleur n'étaient pas exigibles en même
temps que le prix de ces fournitures, avant

la saisie-nrrét opérée (Civ. 2 juill. 1873. D.P.

73. 1. 412; Req. 8 nov. 1882, D.P. 83.1.
305. — V. aussi : Nîmes. 11 déc. 1809,

R. 2657 ; Civ. 19 mai 1835, R. 2659-2»; Req.

14 janv. 1836, R. 26.58).

Mais rien n'empêche celui au profit de

qui le terme existe d'y renoncer, et la com-
pensation peut alors s'opérer avant l'arrivée

du terme (Comp. Bruxelles, 23 juin 1821,

R. 26G0-1», R. 2702), ... à moins que l'autre

parlie n'ait, avant la renonciation, cédé
régidièrement la créance à un tiers (Paris,

8 mars 1904, précité).

1133. La règle suivant laquelle une
dette non échue ne peut être compensée,
reçoit exception lorsqu'il s'a^'it d'un terme
de grâce (C. civ. art. 1292). En elTel. l'im-

possibilité de s'acquitter, à raison de laquelle

le terme de grâce a élé accordé au débiieur,

cesse le jour où il devient créancier de celui

envers qui il est obligé.

1134. De la rè.4le d'après laquelle la com-
pensation ne s'opère qu'entre créances exigi-

bles l'une et l'autre, il résulte que, pour qu'il

y ait compensation, il faut que le payement
de chacune des deux créances soit actiirl'e-

ment susceptible d'être poursuivi en justice.

Comme le dit un arrêt, la compensation lé-

gale entre deux créances ne s'opère qu'au
moment où chacun des créanciers est « en
droit de contraindre son débiteur au paye-
ment sans (ju'aucun obstacle, aussi bien

temporaire que perpétuel, ne l'en empêche »

(Dijon, 21 avr. 1910, D.P. 1913. 2. 77). .luge,

spécialement, qu'une créance de dommages-
intérêts, allouée par un tribunal de com-
merce dont la décision a été frappée d'appel,

n'est exigible, au point de vue de la com-
pensation légale, que lors de l'arrêt conlir-

inalif, ou, du moins, au momenl où le créan-

cier à qui l'exécution provisoire n'a pas été

accordée d'office |)résente c.iulion en vue
de cette exécution (.Même arrêt).

1135. Le jugement déclar.ntif dj faillite,

bien qu'il rende immédiatement exigibles

les dettes du failli (C. com. art. 4'i4; L.

28 mai 1838; C. civ. art. I18?i, n'a pas pour
effet de rendre ces dettes immédialenient
compensables. En effet, le failli, parle juge-

ment déclaratif, est dessaisi de l'administra-

tion de ses biens ; il ne peut donc plus payer

ses dettes et, le payement étant désormais

impossible, il en doit être de m?me de la

compensation qui équivaut à un payement.
— V. Faillite, n» 349.

1136. Mais la déchéance du terme ne
met obstacle à la compensation : ... ni en

cas de déconfiture (V. supra, n» 215), car la

déconfiture n'empêche pas 'e débiteur de

payer directement et complètement tels de

ses créanciers (Lvon, 23 févr. 18(39, D.P. 69.

2. 224; Civ. 30 mars 1892, D.P. 92. 1. 281);

... Ni lorsque la dette est devenue exigible,

par application de l'art. 1188 C. civ., parce

que le débiteur avait diminué les surjetés

données par contrat à son créancier {(Mon-

tra : PLANIOL, Dissertation sous D.P. 92.

1. 281, note 1-4). — Dans ces deux cas,

la compensalion ne peut s'opérer qu'à partir

du jugement qui prononce la déchéance

du terme, car ce jugement n'est pas ^itn-

plement déclaratif (Marcaué, t. 4. n» S2i ;.

Larombière, t. 5, art. 1291, n» 27, al. 1;

Demoi.ombk, t. 28. n»531 ; Drs.iardins, op. ci'.,

n» 120, p. 40'i-405; Aurry et Rau, t. 4,

4» éd., texte et notes 16 et 17, p. -^28 et

229; 5» éd., p. 379; Hue, t. 8, u» 156; Rau-
dry-Lac\ntinerie kt Barde, t. 3, n» 1837. —
Co/i(i-a .- Civ. 30 mars 1892. D.P. 92. 1. 281

;

Duranton, t. 12, n» 404; Laurent, t. 18;

n» 415).

1137. — 11. Dettes conditionnelles. —
Une dettrf soumise à une condition suspen-

sive ne saurait être compensée, car jusqu'à

l'événement de la condition, l'existence

même de l'obligation est incertaine (Civ.

20 déc. 1837. Sir. 38. 1. 46: R. 2C55et2t;6i;

28 (évr. 1842. R. 2(555 et 27.58; Req. 20 janv.

1858, D.P. 58. 1. 318).

Au contraire, une dette sous conthlinn

résolutoire peut entrer en compensation ;

mais si la condition vient à se réaliser, la

compensation sera réiroactivement considé-

rée comme non avenue.

1138. — m. Délies dont le payement
ne peut être efficacement exifié .

— U n'y

a pas lieu à compensation lorsque, par

sa nalure même, une dette n'est pas exi-

sible. U en est ainsi, notamment, lorsque la

(letle est dépourvue d'action, comme les

dettes naturelles, ou certaines detles de

jeu, ou encore, les obligations illicites,

par exemple celles résultant de conlre-

lettres en malière de cession d'ol'lirps

(Rennes, 8 août 1891, D.P. 92. 2. 493.
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- Comp. Req. 30 janv. 18G0. D.P. GO. 1.

306). ou encore les dettes prescrites, à moins
qneledéLiiteur néglige d'opposer la prescrip-

tion ou qu'il V renonce.

1139. Le capital de rentes réservées ou

constituées ne peut entrer en compensation,

puisque le crédi-renlier n'a droit qu'aux

arrérages; quant aux arrérages, la compen-
sation s'v applique de plein droit, lorsqu'ils

sont liquides et exigibles (Liège, 10 janv.

18:31, Pasicr. belge, 1831, p. 1).

Enfin, les dettes et créances faisant partie

d'un compte courant ne sont pas plus exigibles

qu'elles ne sont liquides iV. supra, n» 1085).

Il y a donc double raison pour qu'elles ne

puissent donner lieu à compensation (Civ.

•Il avr. ISS't, D.P. 85. 1. 230 ; Douai, 30 juin

•mot, D.P. 1905. 2. 392).

D. — neltes personnelles à chacune des parties.

1140. .Vux termes de l'art. 1289 C. civ.,

la compensation légale s'opère « lorsque

deux personnes se trouvent débitrices l'une

envers l'autre ». Il suit de là que les

dettes doivent être personnelles à chacune
des parlies; en d'autres termes, que le

cré.incier de l'une des obligations doit èlre

débiteur personnel et principal de l'autre

obligation, et réciproquement (Civ. 14 mars
186(), D.P. 60. 1. 171 ; Req. 20 avr. 188:-.,

D.P 85. 1. 198; Pau, 21 mai 1894, D.P. 98.

2. 241; Civ. 5 nov. 19 H, D.P. 1902. 1. 92i.— De celte régie, on déduit les conséquences
suivantes.

1141. — I. Un débiteur ne peut opposer
en compensation que ce qui lui est dû à lui-

même, non ce que son créancier doit à un
tiecs. De même, un tiers, bien qu'ayant la

faculté de payer pour le débiteur (art. 1236),

ne pourrait acquitter sa dette par voie de
compensation avec ce que lui devrait le

créancier ; du moins la compensation ne
s'opérerait pas de plein droit. — Sur la

question de savoir s'il ne pourrait du moins

y avoir, en ce cas, compensation facultative,

V. infra, n» 1200.

Le débiteur ne peut pas davantage opposer
e;i compensation ce qui lui est dû par un
tiers -Rouen, 26 janv. 1880, D.P. 80. 2. 17'.l;

Req. S nov. 1882, D.P. 83. 1. 305: Civ.

2.Ï mars 1885, D.P. 86. 1. 31 ; Nancy, 11 juill.

1887, D.P. 88. 2. 289).

1142. — II. L'administrateur du patri-

moine d'autrui ne peut compenser sa créance
personnelle avec celle qui appartient au
débiteur de cet administrateur contre la

personne dont ce dernier gère les biens; il

ne peut non plus compenser sa dette person-
nelle avec ce qui est dû par son créancier à

la personne dont il gère les biens. Cette
règle s'applique notamment : ... au tuleur

(LARO.MDiiiRE, sur l'art. 1291, n" 3 ; Aubry et

Rau, t. 4, S 326, texte et note 21 ; Lauuent,
l. 18, n» 421 ; Hue, t. 8, n» 144 ; Desjardi.ns,

De la coivpensalioji el des demanries recon-

ventionnelles, n» 107. — Contra : Toulouse,
21 juin 1832, R. 2692); ... A l'héritier béné-
ficaire; ... Au père, administrateur légal

(Civ. 11 mars 1902, D.P. 1902. 1. 168); ...Au
commissionnaire (Req. 18 déc. 1187, R. 2693-

1»); ... Au porteur d'un billet de commerce
en vertu d'un endossement irrégulier (Req.
10 sept. 1S12, R. 2672-1») ; ... A un préposé
du Gouvernement (V. toutefois Civ. 12 janv.
1K4I. R. 2673).

1143. De même, dans les négociations de
valeurs de bourse, la compensation ne peut
s'opérer en're le vendeur el l'acheteur. — En
elfet, le contrat ne se forme alors que par et

entre les agents de change, qui stipulent en
leur nom pour le compte de leurs commet-
tanls, el qui sont même tenus de garder se-

cret le nom de ces derniers (Arrêté 25 prair.

an 10, art. lOj ; le vendeur et l'acheteur ne
peuvent doncavoird'action direcle l'un contre
J'aulre, mais seulement coulre les agents de

change qui seuls ont consommé le marché
(Paris, 14 janv. 1848, D.P. 48. 2. 14; Trib.

com. iXantes, 29 juin 1859, D.P. 59. 3. 71). —
En conséquence, l'agent de change, qui a
reçu d'un intermédiaire l'ordre de vendre
un cerlain nombre de titres, n'a pas le droit
de compenser le produit de la vente avec les

sommes qui lui sont dues par l'intermé-
diaire, alors que celui-ci lui a déclaré le

nom du propriétaire des titres vendus
(Lyon, 8 juill. 1858, et, sur pourvoi, Req.
20 avr. 1859, D.P. 59. 1. 263-264; Paris,

14 déc. 1866, D.P. 70. 1. 20; 14 juill. 1869,
D.P. 70. 2. 40). — Mais il en est autrement
de l'agent de change qui reçoit d'un confrère
l'ordre de vendre certains titres et d'en
acheter d'autres (Lyon, 7 déc. 1859, D.P. 60.

2. 8) ; il a le droit de compenser, dans le

compte courant qu il adresse à son mandant
à la suite de cette double opéiation. le prix

proven.mt de la vente avec le pri.x qu'il a

payé pour l'achat, si en fait il ignorait le

nom du propriétaire et des titres vendus.
1144. De même encore, les dépens avan-

cés par l'administration des Domaines dans
l'intérêt du plaideur qui a été appelé à jouir

du bénénce de l'assistance judiciaire, n'étant
pas la propriété de ce plaideur, mais cons-
tituant une créance propre et personnelle à

cette administration (L. 22 janv. 1851, art. 18,

al. 1), ces dépens ne peuvent être la matière
d'une compensation avec ce que le plaideur
qui a gagné son procès peut devoir d'ail-

leurs à son adversaire (Rouen , 30 juin 1857,

Sir. 58. 2. 348. — Desjardins, op. cil-,

n° 109; Bai;dry-Lacantineuie et Barde,
t. 3, n» 1818).

1145. La distraction des dépens rendant
l'avoué distractionnaire créancier direct de
la partie condamnée de ce chef (C. proc.

art. 133), la partie représentée par cet avoué
ne peut plus être considérée comme créan-
cière des dépens et ne peut, dès lors, les

opposer en compensation à la partie

adverse.

1146. L'officier public, commissaire-pri-
seur ou huissier, qui procède à une vente
soit volontaire soit forcée, est responsable
du prix envers le vendeur (C. proc. art. 625) ;

mais il a, pour s'en faire rembourser par
l'aclieleur, un droit spécial et personnel ;

d'où l'on a conclu que l'acheteur ne pour-
rait compenser ce prix avec une créance
personnelle qu'il aurait contre le proprié-

taire des objets vendus (Req. 6 nov. 1860,

D.P. 61. 1. 86; Nancy, 28 août 1869, D.P.
71. 2. 211. — Contra : Laurent, t. 18,

n» 435; Aubry et Rau, 5« éd., t, 4, p. 383,

note 2't; Baudry-Lacantinerie et Barde,
t. 3, n» 1820).

1147. — IlL Une société commerciale
constitue une personne morale distincte de
la personne des associés considérés indivi-

duellement (V. Société). — Il suit de là ; ...

qu'une société commerciale, même en nom
collectif, poursuivie par son créancier, ne
peut compenser sa dette avec l'obligation

dont ce créancier est tenu envers l'un des

associés personnellement (Req. 20 juill. 187 't,

D.P. 77. 5.102; Rouen, 26 janv. 1877. D.P.

77. 2. 90: Req. 13 mai 1879, D.P. 80. 1. 29;
20 avr. 1885, D.P. 85. 1. 198). Il ne peut y
avoir, en pareil cas, qu'une compensation
facultative sur la demande de l'associé pour-
suivi comme tenu de la dette sociale (Rouen,

26janv. 1877, précité). — Il a pourtant étéjugé:

... qu'un associé solidaire pouvait opposer

au créancier de la société, qui était en même
temps son débiteur personnel, la compensa-
tion, jusqu'à concurrence de ce dont la so-

ciété était débitrice (Paris, 8 mai 1850, D.P.

50. 2. 188); ... Que, lorsque le débiteur

d'une société commerciale est créancier d'un

des associés, il ne peut opposer cette créance

en compensation de la dette dont la société

poursuit le recouvrement. Ainsi, la créance

existant au profit d'une société, pour reli-

quat de compte, contre un mandataire
Ciiargé d'une répartition de deniers entre
les créanciers de l'association, ne peut ou-
trer en compensation avec la dette person-
nelle de l'un des associés envers ce manda-
taire (Civ. 19 déc. 1853, D.P. 54. 5. 144. —
"V. aussi : Civ. 14 mars 1860, D.P. 60. 1.

171). — lia été décidé cependant que, dans
une société pjr actions, le souscripteur qui
n'a pas encore versé le montant de son
action peut opposer en compensation ce qui
lui est du par le gérant personnellement
(Aix, 30 nov. 1840, 'r. Société, i;i21, 1136).

Lorsque la société est dissoute et que le

débiteur de la sjciété est déclaré, par juge-
ment passé en force de chose jugée, devoir
personnellement à l'associé, qui est son
débiteur, une partie de ce qu'il devait à la

société, la compensation est possible (Req.
20 juill. 1874, D.P. 77.5. 102).

.Mais la créance qu'un commanditaire
peut avoir contre la société, notamment la

créance résultant des opérations qu'il a
faites dans un intérêt individuel avec cette

société, ne peut être compensée avec le

montant de sa commandite dont il est de-
meuré débiteur : le commanditaire étant
créancier de la société comme tiers, et

débiteur comme associé, il y a défaut de
réciprocité entre la créance et la dette, et,

partant, il n'v a point de compensation pos-
sible (Civ. 20"févr. 1844, R. 2717).

1148. On admet généralement en doc-
trine que, lorsqu'il s'agit d'une société civile,

chaque associé est réputé saisi pour sa

quote-part de l'actif et du passif social, et

qu'en conséquence, lobiigaliou personnelle
de l'associé vis-à-vis d'un tiers se compense
avec la part qui lui revient dans une créance
sociale contre la même personne, et, inver-

sement, que le créancier de la société civile

peut se voir opposer en compensation co

qu'il doit lui-même à l'un des associés (.\u-

BRY et Rau, 4« éd., t. 4, § 326, texte et

note 22, p. 230: De.mangeat sur Bravari",
Traité de droit commercial, t. 1, p. 174,

note 1; L\urent, t. 18, n» 430; Boistel,

Dr. conim., n" 163; Hue, t. 8, n» 147 ; B.\u-

DUY-LAeANTIXERIE ET Waiil, De la société,

n» 365. — Contra : Toullier, t. 7, n" 378
;

Troplong, Des sociétés, t. 1, n» 79; LitioM-

BiÈRE, t. 5, art. 1291, n» 6 ; Demolombe, t. 28,

n» 566. — Comp. P. Pont, Petits Co7>trals,

n^GTO; Guillouard, Société, n» 274; Lyon-
Caen ET Renai;lt, Traité de droit commer-
cial, t. 2, n° 1 1G ; .Manoix, Etude sur la situa-

tion juridique des société dénuées de person-
nalité, Rev. critique, L 19, 1890, p. 709, § 2;
TiiiRV, Rev. critique, l. 5, 1854, p. 412, et t. 7,

1855, p. 289).

1149. Quant aux sociétés en participa-

tion, elles n'ont pas d'existence propre et

n'agissent que par les membres qui les

composent. En conséquence, le débiteur

d'une telle société peut opposer en compen-
sation ce que lui doit l'un des associés

(liruxelles, 7 juill. 1871, Pasicr. belge, 71. 2.

419).

1150. — IV. Lorsque deux époux sont

en régime de communauté, si le mari est

personnellement créancier d'un créancier
jiersonnel de sa femme, et que la dette de
cette dernière soit une de celles qui, tom-
bant dans la communauté, sont devenues
dettes du mari, la compensation s'opère

enire les deux créances. — Au contraire,

cette compensation serait impossible si les

époux étaient séparés de biens soit contrac-

tuellemenl, soit judiciairement, chacun des
époux conservant, en ce cas, la propriété

distincte de ses biens.

1151. Les époux ne pourraient pas da-

vantage compenser entre elles les récom-
penses qu'ils doivent mutuellement à la

communauté (Caen, 9 juill. 1889, et la dis-

sertation de M. de Loynes, note 1-9, D.P.

90. 2. 137). — .\u contraire, la compensation
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léeale s'opérerait s'il y avait dette et créance

du même époux au regard de la ^^ommu-

nauté (C. cass. Belgique, 17 dec. 1863, Pa-

sicr. belqe, 64. -1. 246). En conséquence, si

le mari est tombé en faillite, les créanciers

ne iieuveiit contraindre la femme, même
renonçante, à payer l'intégralité des récom-

penses dont elle est tenue au regard de la

communauté et à se contenter d un divi-

dende pour le recouvrement de ses reprises;

le compte de la femme doit d'abord être

arrêté dans son ensemble et selon que le

solde est en sa faveur ou à son désavantage,

elle produit à la faillite pour ce solde
,
ou

doit lui en verser le montant (Civ. lo mai

•1872, D.P. 72. L 197; Caen, 27 juin 18/4,

D.l'. 76. 2. 138 ; Amiens, Ib mai 1877, U.F.

80 2 215; Civ. 3 mars 1891, D.P. 91. 1. 50).

1152. Si les époux sont mariés sous le

rét'ime dotal, le mari peut certainement in-

voquer la compensation lorsque le débiteur

des intérêts dotaux est son créancier person-

nel, car c'est à lui, personnellement aussi,

nue sont dus les intérêts de la dot (Bastia,

26 lévr. 1855, D.P. 55. 2. 304). - Mais les

créances dotales ne sont jamais créances

personnelles du mari; elles demeurent, au

contraire, créances personnelles de la femme

(C civ. art. 1567), et le mari ne pourrait les

opposeren compensation a ses créanciers per-

sonnels (Toulouse , 29 mars 1827, R. 2683-o«
;

Nimes, 5 févr. ISGO, Sir. 61. 2. 1. — Lapev-

RERE, lettre C, u" 75, p. 54 ;
Ubombiere,

t 5 art. -1291, n» 4; Demolombe, t. Jb,

nos 504 et 565; Aubry et Rah, 4« éd., t. o,

S 536, texte et notes 7 et 9, p. 556 ;
Laurent,

t 18 • n» 42-2 : Hue, t. 8, n» 145 ;
Desjardins,

o'p cil., n° 108; Baudry-Lacantinerie et

Barbe, t. 3. n» 1812. Cnnlra .-Req. 11 levr.

1813 R. 2683-1° ; Rouen , 4 mars 183/,

R 2(583-2»; Caen, 18 juill. 1854, R. 2683-3»;

Limoges, 15 juill. 1884, O.P. 85. 2. 6o. -
Dlranton, t. 12, n» 415 ;

Troplong, Contrat

de mai-iaqe, t. 4, n" 3240 et s.; Tessier,

Traité sur la dot, t. 2, p. 133 ;
Rouière et

Pont, Contrat de marmite, t. 2, n" 5/3). —
D"- même, il ne saurait y avoir compensa-

tion légale entre les dettes dont le mari est

tenu envers les débiteurs de la femme et

les créances paraphernales de la teinme

(Bruxelles, 15 févr. 1834, Pasicr. belge, oi.

2. 44 1. . •. ,

Les solutions admises pour le régime do-

tal sont applicables au régime de la commu-

nauté réduile aux acquêts (Comp. Nancy,

7 nov. 1890, D.P. 97. 2. 46).
. , , .

1153. — V. L'héritier qui est a la fois

créancier de l'un des cohéritiers et débiteur

de la succession ne peut pas compenser la

part de sa dette à laquelle le cohéritier a

droit avec ce que ce même cohéritier lui doit

personnellement (Civ. 29 nov. 1852, D.l . 52.

1 3-'6). Ainsi , l'héritier qui a acquis de la

succession un immeuble ne peut pas en

compenser le pri.< avec les sommes dues par

ses cohéritiers, lorsque ce prix est destine a

paver les créancieis da la succes?ion (Req.

18 iuill. 1821, H. 2677).

Mais le débiteur d'une succession a le droit

d'opposer en compensation à l'un des héri-

tiers, jusqu'à concurrence de la part de

créance revenant à cet héritier, la créance

que de son côté, il a contre la succession

rParis 7 févr. 1812, R. 2678) .
- En ce cas les

c mpt'es à régler entre les copartageants

doivent, comme le partage lui-même, remon-

ter à la date de I ouverture de la succession;

dès lors, c'est à cette date que doit s'opérer

la compensation de la dette et de la créance

dont l'héritier et la succession ont ete_ re-

connus réciproquement tenus, alors même
que leur liquidité ne daterait que d'une

époque ultérieure (Civ. 28 févr. 181)6, D.P.

66. 1. 125. — Contra . Laurent, t. 18,

n» 4'i4).

1154. L'héritier bénéficiaire étant, jusqu a

la reddiiion du compte, simple admiuislra-

il

teur des biens de la succession (art. 803 C.

civ.), ne peut compenser la dette dont il est

personnellement tenu envers un tiers avec

la créance que la succession a contre ce der-

nier. ,— 11 a pourtant été décidé : ... que la

succession bénéficiaire ne constitue pas une

personne morale distincte de l'héritier béné-

ficiaire, lequel, par son acceptation, ne perd

pas sa qualité d'héritier, et, comme tel, re-

présente seul la personne du défunt ;
..._Qu en

conséquence, l'héritier qui a accepté sous

bénéfice d'inventaire, étant personnellement

créancier des sommes dues à la succession,

peut compenser les sommes dont il est crean

cier à titre d'héritier contre celles dont i

est le débiteur pour toute autre cause; ...

Qu'on objecterait vainement que la separa-

lion des patrimoines résultant de l'accepta-

tion bénéficiaire a modifié la situation de

l'héritier, ces modifications, qui ne con-

cernent que les rapports de l'héritier avec

les créanciers et légataires de la succession,

ne devant rien changer à la situation des

tiers et ne pouvant être invoquées ni par

eux, ni contre eux (Caen, 10 mars Ibbi, U-1 .

85. 2. 9). — Cette décision iiaraît critiquable;

rh'éritier bcnéficiaire ne pourrait certaine-

ment pas employer le fonds de la succes-

sion au payement de ses dettes personnelles.

Dès lors il est inadmissible qu'il puisse, au

moyen d'une compensation, parvenir au
j

même résuliat, car, dans ce cas comme dans
]

l'autre, il diminue le gage des créanciers

successoraux, ou des légataires (AuBRY ET

Rau, t. 4, 5= éd., ,? 320, p. 381, note 20 biS ;

Dissertation D.P. 85. 1 . 9, note 3-6. - Comp. :

Laurent, t. 18, n» 433).

1155. La compensation légale ne peut pas

davantaee se produire entre les sommes dont

l'hérilier bénéficiaire est débiteur a titre

d'héritier, et celles dont il est créancier a

rencontre de la succession pour son compte

personnel, .luge, en ce sens, que, dans

l'ordre ouvert pour la distribution de biens

revendus sur folle enchère, il n'y a pas heu

d'opérer une compensation entre les créances

personnelles des héritiers bénéficiaires de

l'adiudicalaire fol enchérisseur, et les fruits

perçus par eux dans l'intervalle des deux

adjudicallons, alors, d'une part, que losdits

héritiers bénéliciaires n'ont pas été mis en

demeure de rendre leur compte, et que,

d'autre part, leur dette héréditaire n'est pas

liquide (Civ. 23 ianv. 1878, D.P. 78. 1. 369.

_ V aussi : Pau , 23 janv. 1888, D.P. 89. 2.

t

150). . „, , .

I 1156. Les poursuites exercées par 1 heri-

' tier bénéficiaire contre un tiers qui est à la

I

fois débiteur et créancier de la succession

,

ou par ce dernier contre l'héritier bene-

! liciaire, peuvent être arrêtées par l'exception

'. de compensation respectivement opposée

(Houen, 16 janv. 1877, D.P. 77. 2. 90. -
TouLLiER, t. 7, n» 380; LaiR; op. cit

'

p. 199; Larombière, t. o, art. 1298, n» 7;

AUBRY ET Rau, t. 4, 5= éd., S 326, note 35,

p 387). — On a même soutenu que la com-

pensation devrait alors s'opérer de plein

droit, si aucune opposition n'avait encore

été formée au moment où les deux créances

seraient devenues réciproquement exigibles

(Paris, 4 déc. 1852, R. 268 ; ïrib. civ. Chatil-

on-sur-Seine, 9 avr. 1862, D.P. 62. 3. 37 ;

ïrib. civ. Saint-Pol, 8 août 1889, O.P. 92 1.

281 -Douai , 30 juin 1901, D.P. 1905. 2. 392.

_ Desjardins, n" 123, p. 424-425 ;
Demo-

lombe, t. 28, n» 639 ;
Laurent, t. 10, n« 166,-

lluc t 8 n» 149; Bai,ury- Lacantinerie et

Wah'l, Des successions, t. 2, 3' éd., n» 144(3
;

Baudry-Lacantinerie et Barde, t. à,

n» 1846). — Mais on a fait remarquer

qu'en admettant dans ce cas la compensa-

tion légale, on rend illusoire la faculté d op

position qui apparilient aux créanciers de la

succession (AuBRV et Rau, toc. cit.).

1 157. En cas de succession vacante,il y a heu

de suivre, au point de vue de la compensa-

tion, les mêmes lègles qu'en cas de succes-

sion bénéficiaire. — V. Succession.

1158. - VI. Aux termes de l'art. 1294C.

civ., « la caution peut opposer la compensa-

tion de ce que le créancier doit au débiteur

principal » (al. 1) ; « mais le débiteur prin-

cipal ne peut opposer la compensation de ce

que le créancier doit à la caution » (al. 2).

— Dans le premier cas. la compensation

s'est opérée de plein droit entre les dettes

et créances réciproques du créancier et du

débiteur principal
;
par l'effet de cette com-

pensation, qui équivaut à payement, la cau-

tion s'est trouvée dégagée. Dans le second

cas, la compensation légale n'est pas pos-

sible, parce que, « tandis que la personne qui

a cautionné doit en sa qualité de caution,

c'est en son propre nom qu'elle est créan-

cière , et, par suite, les deux dettes dont il

s'agit ne sont pas personnelles et principales»

(Baudry-Lacantinerieet Barde, t. 3, n"1813).

— D'ailleurs, si le débiteur principal pouvait,

en pareil cas, opposer la compensation, il en

résulterait pour lui un moyen d'obliger la

caution à pa\er la première, alors que c'est

lui qui est poursuivi.

Lorsque le créancier poursuit la caution,

celle-ci peut lui opposer la compensa-

tion de ce qu'il lui doit à elle-même; c'est

là, pour une caution, un simple mode de paye-

ment. Il s'agit là d'une compensation facul-

tative, non d'une compensation légale. Une

lois que la compensation facultative s'est

ainsi opérée, le débiteur principal pourrait

s'en prévaloir contre le créancier, si celui-

ci le poursuivait ; le débiteur ne ferait alors

qu'opposer au créancier le payementelTectue

par la caution sous lorme de compensation.

1159. _ vil. Aux termes de l'art. 1294,

al. 3, C. civ. « le débiteur solidaire ne peut

opposer la compensation de ce que le créan-

cier doit à son codébiteur ».

i\!ais rien ne s'oppose à ce que le codébiteur,

qui est personnellement créancier du créan

cier commun, oppose à ce dernier la coin

pensation. Les autres codébiteurs _peu\en

alors invoquer la compensation qui s'est ains

opérée (R. 2691 ; Civ. 24 déc. 1^34, R. 2705)

La compensation pourrait même, sui-

vant une opinion, être opposée par tout

codébiteur solidaire, jusqu'à concurrence de

la part dans la dette de celui qui est le

créancier du créancier commun. S'il en était

autrement, dit-on, le codébiteur solidaire

poursuivi, et qui aurait dû payer le total de

la dette, aurait un recours contre le codé-

biteur qui est créancier du créancier com-

mun jusqu'à concurrence de la paît conlri-

butoire de ce dernier dans la délie. Or, ce

dernier ne pourrait opposer la compensa-

tion à son codébiteur poursuivant, et il ne

profiterait par conséquent pas de la compen-

sation légale opérée à son profit ; il serait

obligé de poursuivre sur le créancier com-

mun le recouvrement de sa propre créance

(Paris, 8 juill. 1812, R. 1391. - Delvincoubt,

t 2 p. 507-508; Toullieb, t. 6,n"»733a737;

t 7 n»377; Dubanton, t. 12, n«429 et 430;

Marcadé, art. 1294, n» 3 ;
Lodièbe, n» 81

,

Larombœre, t. 4, n« 1294, n» 5, et t. 3,

art. 1208, n» 3 ; Aubrv et Rau, t. 4, 5" éd.,

8 '«98 ti:r texte et note 19, p. 41. — Contra :

C.'cass. Belgique, 13 juin 1872, D.P. 74. 2.

128 _ DuvEUGiER sur ïoui.LiER, toc. ait .;

Demante et Colmet DE Panterre, t. 5,

no 142 6is-iv ; Lair , p. 252; Demolombe,

t. 26, n'"' 400 et 401 ;
Démangeât, Des oblt-

qa'tions solidaires en droit lom., p. 280,

note; Laurent, t. 17, n» 39; Baudry-La cax-

tinerie et Barde, t. 2, n«» 1249-1250).
_

1160. — VlII. En principe, la cessio n de

la créance a pour elfet de priver le déi teur

du droit qu'il avait d'opposer la compensa-

tion à raison de ce qui lui était dû par le

cédant. — Il y a lieu, toutefois, de distin-

guer , à cet égard, suivant que le débiteur

cédé a ou non accepté la cession.
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1161> 1° Lorsque le débiteur a accepté la

cession pureuient et simplement, c'est-à-dire

sans laire de réserves, il w ne peut plus oppo-
ser au cessionnaire la compensation qu'il

eût pu, avant l'acceptation, opposer au cé-
dant » (C. civ. art. 121)5, al. 1). — Il ne
peut opposer au cessionnaire : ... ni, ce qui
va de soi, la compensation à raison des
créances nées .i son profit postérieurement à

l'acceptation du transport; ... Ni même la

compensation à raison des créances nées
avant l'acceptation, fussent-elles même an-
térieures à la cession, c"est-,i-dire quand
hien même la compensation aurait dû, en
vertu de l'art. 129U C. civ. {\. supra,'uol\09),
s'elTeetuer de plein droit antérieuremenl à

la cession.

Il en est ainsi, alors même que le débi-
teur cédé aurait ignoré, au moment où il

acceptait la cession, l'e.^islence à son profit
d'une créance qui se compensait avec celle

du cédant. L'art. LiOô, al. 1, est, en effet,

conçu en ternies absolus, qui excluent toute
distinction (Dicmolombe, t. 28, n» .577 ; La-
R0.M8IKHE, sur l'art. 1295, n^e; Auiîryet Rau,
t. 4, S 329, texte et note 9, p. 240; Hue, t. 8,
n» 165; Desjardins, op. cit., n« lyO. — Co7i-
tra : ilornr.oN, t. 2, n» i^oi nualer : Lai;rent,
t. 18, n« 466, 467).

1162. La cession produisant tous ses
elTels et la compensation élant réputée non
avenue, l'ancienne créance revit, du moins
dans les rapports entre le cédé et le cession-
naire. Il en résulte que, si elle était garantie
jKir un litreexécutoire.lecessionnaire pourrait
invoquer ce titre (Demolombe, t. 28, n» 579).
— Mais il ne peut, en aucun cas, se prévaloir,
au préjudice des tiers, des accessoires qui,
avant la compensation, étaient attachés à la

créance du cédant. En effet, l'art. -1295 dit
bien que Iq débiteur « ne peut plus opposer
au cessionnaire la compensation », mais il

n a pas pour etTet de l'aire revivre, au détri-
ment des tiers, une compensation qui, à leur
éi^ard, est considérée comme définitive (De-
.MOLOMBE, toc. c//. ; Larombière, sur l'art.

1295, n" G ; Aubry et Rau, t. 4, § 329, texte
et note II, p. 240; Demante et'^Col.met de
Santerre, t. 5. n» 247 bis-i-^ ; Uuc, t. 8,
n" 165; Desjardi.ns, n° 130; Baudry-Lacan-
•riNERiE ET Barde, t. 8, n» 1879. — "V. en ce
sens Civ. 24 déc. 183i, R. 2705. - Comp.
toutefois Laurent, t. 18, n" 4G7,
1163. L'ancienne créance se trouvant

éteinte par la compensation, le cédé reprend
l'exercice des droits qu'il avait contre le

cédant. Eneffet. le cédant, en aliénant une
créance déjà compensée, a implicitement
renoncé à l'invoquer en compensation contre
le débiteur! y. toutefois Req. 11 févr. 1825,
R. 2707). Mais celui-ci ne peut plus se pré-
valoir au préjudice des tiers des garanties,
notamment des privilèges ou hypothèques,
qui étaient attachés à sa créance; ... à
moins toutefois qu'il n'eût accepté la ces-
sion par erreur, ignorant de la compensa-
lion qui s'était produite,
1164. 2» Lorsque le débiteur cédé n'a pas

accepté le transport, il ne peut pas opposer au
cessionnaire la compensation des créances
nées à son profit contre le cédant postérieure-
ment à la notification du transport (G. civ.

art. 1295, al. 2), car, à partir de celte notifi-
cation, le transport lui est opposable (C.
civ. art. 1690. —V. Transport-cession). — Jlais
jusque-là, le cédé est en droit de se considérer
comme débiteur du cédant ; s'il devieni son
créancier, la compensation s'opère de plein
droit; et il peut l'opposer au cessionnaire,
encore qu'il ait reçu personnellement la no-
Idicalion sans protestiition ni réserves. —
La compensation peut, à plus forte raison,
être opposée lorsqu'il s'agit de créances nées
au profit du cédé contre le cédant, antéi ieu-
rement à la cession cdie-même (Comp. Req.
30 mai 1820, li. 2695-1»; Bordeaux, 12 mai
1S27, R. 2099).

1165. Le débiteur à qui est faite la signi-
fication peut renoncer à se prévaloir de la

cûLiipensation à l'encontre du cessionnaire;
mais cette renonciation ne se présume pas :

elle doit être formelle ou résulter d'un fait

qui l'implique nécessairement (Bruxelles,
23 juin 1821, R. 2702).
1166. — IX. Lorsque le débiteur cédé

est créancier du cessionnaire, il peut lui
opposer la compensation entre sa créance et
celle que le cédant a transportée au cession-
naire. 11 peut alors, suivant son intérêt,
faii-e valoir la compensation, ou à l'époque
du transport, ou à la date de la significa-
tion; mais le cessionnaire ne peut invoquer
cette compensation que du jour de la noti-
fication ou de l'acceptation (Paris, 28 févr.
1S25, R. Vente, 1745. — Duvergier, Vente,
t. 2, u» 397; TROPLONr::, Vente, t. 2, n- 891

;

GuiLT.ouARD, Vente, t. 2, n» 801; Laroji-
bière, t. 5, art. 1295, n» 10. — Contra :

Laurent, t. 24, n° 513; Hue, t. 8, n» 166 .

D'autre part, il a été jugé que lorsque le débi-
teur devient cessionnaire d'une créance sur
son créancier, il a le droit de lui opposer
celte créance en compensation par voie de de-
mande reconventionnelle, lors même que la

cession n'aurait pas été signifiée ni accep-
tée, pourvu que le cédé ne se soit pas libéré
envers le cédant et que la créance n'ait pas
été entre ses mains l'objet d'une saisie-arrêt
ou d'une notification de transportantérjeure.
En pareil cas, la compensation peut être
prononcée par les juges, si la créance est
devenue liquide et exigible au moment de
leur décision (Grenoble, 21 août 1828. sous
Civ. 13 juin. 1831, li. 2710-1»; Bordeaux,
14 avr. 1820, R. 2~10-1»; Bastia , 10 mars
1856, D.P. 56. 2. 1/8; Req. 23 mars 1870,
D.P. 71. 1. 52. — Contra : Paris, 28 févr.

1825, R. 2709).

§ 2. — Exceptions à ta compen-
sation légale.

1167. .^ux termes de lart. 1293, al. 1, C.
civ., « la coiupensation a lieu, quelles que
soient les causes de l'une ou de l'autre des
dettes ». Ainsi, la compensation s'opère
entre deux dettes dont l'une a pour cause
un prèl, et l'autre une vente, ou dont l'une
a pour cause un contrat ou un quasi-con-
trat, et l'autre un délit ou un quasi-délit
(Aix, 3 juin 1829, R. 2033-3»; Req. 22 févr.

1830, R. 2633-2»; Civ. 12 janv. 1841, R. 2633,
2673; Bastia, 26 févr. I8>55, D.P. 55. 2. 304;
Req. 30 janv. 1860, D.P. 61). 1. 306; 7 mai
1878, D.P. 79. 1. 134; 7 nov. 1894, D.P. 95.

1. 84). — La compensation s'opère aussi, à
plus forte raison, entre des créances cons-
tatées par des écrits ou actes instrumen-
taires qui diffèi'ent entre eux par la forme :

l'un peut être fondé sur un titre exécutoire,
tandis que l'autre ne l'est point (Civ. 28 mes.
an 13. Sir. 6. 1. 73); l'un peut être au-
thentique, et l'autre sous seing privé (Req.
7 nov. 1894, précité). — De même, la com-
pensation légale peut s'opérer entre une
créance chirographaire et une créance hypo-
thécaire (Bourges, 20 déc. 1871, D.P. 72. 2.

171). D'après le même arrêt, la compensa-
tion serait possible entre une créance per-

sonnelle et une detle qui grève les immeubles
acquis par le créancier, et à raison de
laquelle il est pour'suivi comme tiers débi-
teur {Contra : Laurent, t. 18, n»439),

1168. La règle reçoit exception lorsq'ie

l'une des ilettes a pour cause ... 1» la l'es-

titulion d'une chose dont le propriétaire a

été injustement dépouillé (V. les numéros
suivants); ... 2» La restitution d'un dépôt ou
d'un prêt à usage CV. !«/'ra, n"' 1 171 et s.); ...

3» Des aliments déclarés insaisissables (V. in-

fra n»5 1174 et s.); ...4" Des contributions dues
à riCtat ou aux communes (V. infra, n»^ 1179

et s.).

1169. — I. Demande en restitution d'une
c/iose injustement enlevée. — L'ordre public

exige que le spoliateur ne soit, en aucun cas,
autorisé à retenir ce qu'il a dérobé: spoliatus
ante nmnin reslitnendiis. C'est pourquoi la
compensation n'a pas lieu à l'égar-d « de la

demande en restitution d'une chose dont le
pr'opriétaii'e a été injustement dépouillé »

(C. civ. art. 1293-1"). Cette disposition, par
la généralité, s'étend à tous les cas où le pro-
priétaire a été dépouillé autrement que par
autorité de justice : peu importe qu'il y ait
eu vol, escroquerie, abus de confiance, ou
même que le créancier, pour obtenir un
payement immédiat et certain, se soit em-
paré de choses appartenant à son débiteur.
1170. L'art. 1293-1» C. civ. ne peut s'ap-

pliquer que rarement. En effet, dans le cas
qu'il prévoit, la compensation est générale-
ment impossible, en vertu des principes gé-
néraux : celui qui, de mauvaise i'oi,

appréhende la chose d'autrui est tenu de
restituer la chose soustraite in specie, et
cela dans le cas même où il s'agirait d'une
chose fongible, comme une somme d'argent

;

ce qui suffirait pour rendre la compens'ation
légale impossible (Trib. i.-iv. Lyon, 18 janv.
1882, Monit. judic. Lyon, 19 avr. 1882 ; Civ.
18 juin 1895, D.P. 95. 1. -471 ; Rouen, 26 janv.
1901, Hec. Rouen, 1001, 1. 64; Req. 24 avr.
1903, D.P. 1904. 1. 115).

Mais, en fait, il peut arriver que la pro-
priété ait passé rléfinitivement au spolia-
teur parce qu'il a confondu l'objet dont il

s'est indiîment emparé avec d'autres de
même valeur lui appartenant. On peut sup-
poser aussi que l'objet in specie ayant iiêri

entre ses mains, son obligation s'est trans-
formée en une dette de somme d'ar-gent.

Dans ces hypothèses, la disposition de
l'art. 1293 sera nécessaire pour empêcher la

compensation.
1171. — IL Demande en restitution, d'un

dépôt ou d'un prêt à usaqe. — Le déposant
fait nécessairement pi-euve de coirliance en-
vers le dépositaire. Le cornmodant fait plus
encore, puisqu'il accomplit, en même temps,
un acte de bienfaisance. Aussi la loi ne veut-
elle pas (|ue le dépositaire ou le commoda-
taire, s'ils deviennent créanciers du déposant
ou du commodant, soient dispensés de leur
obligation de restituer. En conséquence, elle

interdit, dans ces deu.'; cas, la compensalion
légale. — Il a été jugé, notamment, que le

tiers saisi qu'un jugement a rendu débiteur
pur et simple d'une saisie-ari-ct ayant elle-

même pour cause la restitution de valeurs
dont il était dépositaire ne peut opposer la

compensation aux poursuites dont il est
l'objet en vertu dudit lugement (Req. 6 mai
1901, D.P. 1903. 1. 381)."

1172. L'empêchement à la compensation
résulte, d'ailleurs, du droit commun, lorsque
la dette née du dépôt ou du prêta usage est

une dette de corps certain ; en ce cas, en
elTr't, le dépositaire ou le commodatairo doit

restituer la ctiose elle-même et non une
chose semblable (C. civ. art. 1875 et 1932).
— En conséquence, l'exception prévue par
l'art. 1293-2» ne s'applique jamais en matière
de commodat, puisque ce contrat ne peut
porter que sur des corps certains : lorsqu'il

porte sur des choses fongibles, il constitue non
un prêt à irsaçe, mais un prêt de consomma-
tion (Civ. 99 janv. 1877, D.P. 77. 1. 280). —
Elle peut seulement s'appliquer dans le cas

de dépôt irrégulier, par exemple dans le cas
ofi il y a eu dépôt d'une somme d'argent qui,

d'après l'intention commune des parties, ne
devait pas nécessairement être restituée au
moyen des mêmes espèces monnayées; c'est

dans ces conditions que se pratique couram-
ment le. dépôt dans les banques (Toullier,
t. 7, n» 385 ; Duranton, t. 12, n» 448 ; De-
iMANTE et Colmet DE Santerre, t. 5, U» 244
i/s-vii; AuBRV et Rau, t. 4, 4» éd., note 2,

p. 23.J; 5» éd., p. 3S9; Demolombe, t. 28,

n» 592; Desjardins, op. cit., n» 122, p. 412,
in fine; Planiol, t. 2, n» 582; Baudrï-La-
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CANTiNEPiE ET Barde, t. 3, n» 1856). — Encore

l'art, i'293-i' ne serait-il pas applicable à la

reriùse de fonds qu'une partie ferait à un
banquier pour le service d'un compte de

chèques; cette remise ne pouvant être con-

sidérée comme un dépôt. Si ce banquier est

lui-même créditeur, par compte courant

arrêté, d'une certaine somme au regard du
client qui lui a fait la remise, la compensa-

tion peut s'opérer lésjalement entre les

fonds versés et le crédit du compte (Trib.

civ. Peine, 25 juin i8S7, Le Droit du ÎO juill.

1887; 15 mars -1890, Le Droit du '20 avT.

IS'JO).

1173. 11 n'y a pas exception à la règle gé-

nérale, lorsqu'il s'agit de créances ou de

dettes nées d'un nia"ndat. En conséquence,

la compensation légale s'opère entre les

sommes leçues par le mandataire pour le

compte du mandant et les dépenses d'admi-

nistration qu'il a faites pour l'exécution du
mandat : le mandataire qui a reçu des

sommes pour le mandant ne saurait être

assimilé à un dépositaire (Req. 5 mai 1873,

P.P. 73. 1. 438; Civ. 2G juin 1905 et la note

de M. Lvon-Ca«n, Sir. 1905. 1. 433).

11741 — III. Dettes d'aliments déclarés

insaisissables. — L'art. 'ISgS-S'C. civ. excepte

de la compensation les « aliments déclarés

insaisissal Ils ». Ainsi la compensation n'a

pas lieu entre deux créances dont l'une,

il raison de son caractère alimentaire, est in-

saisissable (Civ. 3 juill. 191-2, D.P. 1913. 1.

110). C'est là une règle d'ordre public (Même
arrêt). — Cette disposition est applicable à

toutes les sommes et provisions pour ali-

ments « encore que le testament ou 1 acte

de donation ne les déclare pas insaisissables »

(C. proc. art. 581. — Bordeaux, 17 mais 1891,

D.P. 91. 2. 179). — On est d'accord pour re-

connaîtra à l'art. 1293-3'' une portée plus

générale encore, et pour décider que la com-
pensation légale ne s exerce jamais sur les

dettes de choses insaisissables; en elfet, ce

qui est insaisissable, qu'il s'agisse d'aliments

ou de tonte autre chose, ne saurait servir de

gTge à un créancier : ce dernier ne peut donc
eu aucun cas être admis, lorsque ce qu il

doit à son débiteur est une cliose insai-

sissable, à opposer la compensation : ce serait

un moyen indirect de saisir la chose insai-

sissable. .Aussi peut-on dire qu'il ne s'agit

pas ici d'une exception et que « la saisissabi-

lilé est une condition de la compensation »

(PnUr)P.Y-LACANTINEIÎIEETBARDE,t.3, n» 1850i.

Ju^é, spécialement : ... que les arrérages

d'une pension alimentaire déclarée insaisis^

sable, fussent-ils échus, ne peuvent être com-
pensés par le débiteur avec les sommes dont
il est créancier (Civ. 17 mai.1831. Fi. 2726-2");

... Qu'une provision alimentaire adjugée par
justice, étant insaisissable, ne peut, même à

rencontre du cessionnaire, être compensée
avec une créance appartenant au débiteur

des aliments (Bordeaux, 17 mars 1891, D.P.
91. 2. 179).

1175. De même, la compensation légale

ne s'aurait s'appliquer : ... aux sal. lires des

ouvriers; dn moins, ces salaires n'étant en
principe saisissables que jusqu'à concur-
rence du dixième et étant destinés à assurer

des aliments à eux et à leurs familles (L.

12janv. 1893, art. 1«'. D.P. 9.5. 4. 13), c'est

dans cette mesure seulement que ces salaires

sont soumis aux règles de la compensation
(Civ. 3 juill. 1912. précité. — Comp. toute-

fois Civ. 31 mai 1907, D.P. U>ll. 1. 297); ...

Aux rentes constituées, en cas d'accident du
travail; la loi du 9 avr. 1898, en efl'et. dé-

clare insaisissables ces rentes, dont le carac-

tère alimentaire ne saurait, du reste, être

contesté (Iteq. 10 janv. 1905. D.P. 1906.1.69).

Mais les indemnités journalières ne sont pas

insaisissables (art. 3, al. 4, même loi) el, par
suite, elles peuvent faire l'objet d'une com-
pensation (AuDF'.v ET Rai-, ,5« éd., t. 4, note

4

ter, p. 391),' ... sauf dans le cas où elles ont

BÉP. PRAT. UALLUZ. — VIII.

le caractère alimentaire (Trib. civ. Cordeaux,
28 avr. 1902, Le Droit, 18 juin 19C12. — Bau-
dry-Lacantinerie ET Bardic, t. 3, n" 1850

;

Bauiîry-Lac.'Vntinebie et Waiil, Du louage,
2' éd., t. 2, n» 1981 ; ... -Aux rentes viagères

constituées en vertu des lois sur la caisse

nationale d'assurances (L. 11 juill. 1868,

art. 13 et 24 mai 1899); ... A celles dues par-

la Caisse nationale des retraites, jusqu'à

concurrence de la somme de 360 francs seu-

lement (L. 20 juill. 1886, art. 8); ... Aux
pensions et autres sommes ou secours remis

par les sociétés de secours mutuels à leurs

membres participants, jusqu'à la concur-
rence d'une somme de 300 fiancs par an
pour les rentes et de 3000 francs pour les

capitaux assurés (L. 1" avr. 1898, art. 12); ...

Aux pensions et allocations fournies par la

(baisse nationale de prévoyance instituée en

faveur des marins français (L. 21 avr. 1898,

art. 12).

1176. Aux termes de l'art. 4, al. 1", de

la loi du 12janv. 1895, o aucune compensa-
tion ne s'opère au profit des patrons entre

le montant des salaires dus par eux à leurs

ouvriers et les sommes qui leur seraient

dues à eux-mêmes pour fournitures diverses,

quelle qu'en soit la nature » . La même
règle s'applique non seulement aux ouvriers,

mais encore à tous les gens de service em-
ployés et commis (art. 1 et 5). — Il convient

de "rappeler, d'ailùurs, que les salaires des

ouvriers, gens de service , etc., étant insaisis-

sables jusqu'àconcurrence desneuf dixièmes,

sont, dans la même proportion, non suscep-

tibles de compensation (V. supra, n» 1175) :

la disposition de l'art. 4, al. 1, n'a donc
d'effet qu'en ce qu'elle interdit la compensa-
tion, même à l'égard du dixième, qui est

susceptible de saisie-arrêt.

1177. On assimile généralement aux

créances d'aliments les créances dotales.soit

en raison du principe de l'inaliénabilité de

la dot sous le régime dotal, soit en vertu de

la règle que» la compensation n'a pas lieu au

préjudice des droits acquis à des tiers » (Civ.

29 mai 1839, R. 2728-1"; 14 févr. 1843, B.

2728--2». — Larombière, t. 5. art. 1293, n» 9;

Hic, t. 8, n» 161, al. 3). — V. toutefois , Lau-

rent, t. 18, n« 450).

1178. La compensation a lieu dans les

cas oii est autorisée , aux termes de l'art. 582

C. proc. , la saisie de choses en principe in-

saisissables.

1179. — IV. Créances oit dettes de l'Etat.

A l'égard des créances ou des dettes de l'Etat,

les règles sur la compensation subissent d'im-

portantes restrictions.

En premier lieu, la compensation est im-
possible si elle porte atteinte aux règles de

la comptabilité publique. Il en résulte que la

compensation n'est pas admise à l'égard des

contributions dues à l'Etat. Il a été décidé,

notamment, que l'art. |-289ne s'applique pas

aux dettes dont le montant est recouvrable

comme en matière de contributions directes

(Cons. d'Et. 10 janv. 1890. D.P. 91. 3. 59).

Par exception, le propriétaire d'une inscrip-

tion de rente est admis à en compenser les

arrérages avec ses contributions directes (L.

14 avr. 1819).

La compensation n'a pas lieu non plus

entre la dette d'un droit d'enregistrement et

la créance que le débiteur pourrait avoir a

faire valoir contre l'Etat (Civ. S vendém., an
14. 11 mai 1807, R. Enreq., 5151; Trib. civ.

Seine, 23 déc. 1871, D.P. 72. 3. 5). Mais on
peut opposer à la régie de l'Enregistrement

la compensation d'un droit indi'iment perçu

et restituable avec celui qui peut faire l'objet

d'une perception régulière, à la condition

que le droit restituable ait été perçu dans
l'arrondissement où doit être acquitté le

droit au sujet duquel la compensation est

opposée (V. Enregistrement , n" 2103).

1180. Le droit commun reprend son em-
pire lorsque l'Etat et un particulier sont res-

pectivement créancier ou débiteur en vertu

d'un contrat, tel qu'un contrat avant pjur
objet l'exécution de travaux publics (Civ.

12 janv. 1841, R. 2673). — Mais la compen-
sation légale ne s'opère, en pareil cas, que
si l'Etat est représenté, comme débiteur et

comme créancier, par la même administra-
tion ou régie, et que la compensation n'a

pas pour ellet de porter atteinte aux règles

de la comptabilité hnancière (Req. 27 nov.

1872, -2» esp., D.P. 73. 1. 203).

1181. Les mêmes règles sont applicables

aux créances des communes. — .\insi la

compensation n'est pas possible quand il

s'agit d'impositions ou de droits tels que
les droits de voirie, dont le recouvrement, à

Paris, se fait comme en matière de contri-
butions directes (Cons. d'Et. II févi». 1898,

D.P. 99. 3. 47.) — Mais elle s'opère au con-
traire lorsqu'il s'aïit de créances ordinaires
(Aix, 11 janv. 18«>, DP. 1900. 2. 33, et la

note de M. Appleton ( Décr. 27 oct. I89S,
art. 6).

Il faut en dire autant des taxes dues aux
associations syndicales en vertu de la loi du
21 juin 1865; "les propriétaires débiteurs de
ces taxes ne peuvent opposer en compensa-
tion les créances qu'ils pourraient avoir

contre l'association syndicale (Cons. d'Et.

10 janv. 1890, D.P. 91. "3. 57, avec les conclu-

sions de JI. le commissaire du ijouvernement
Valabrèsue, D.P. 91. 3. 57; 8 nov. 1890, D.P.
92. 5. 44).

g 3. — Effets de la compensation légale.

1182. — I. De ce que la compensation
s'opère de plein droit CV. supra, n» 1109) et

équivaut au pavement de chacune des dettes

entrant en co npensation , il résulte : ...

1» que, si les dettes sont inégales, la plus

faible est éteinte en totalité, et l'autre, jus-

qu'à concurrence du montant de la première

(C. civ. art. 1-290). De telle sorte que le

créancier de la dette la plus forte ne reçoit

payement que pour une partie ^e sa créance,

ce qui constitue une exception au principe

posé par l'art. 1-244 (V. supra, n» 720).

1183. ... 2° Que la compensation s'opère,

même lorsque les parties sont incapables de

paver et de recevoir un pavement.

1184. ... 3° Que la conipensalion arrête

le cours des intér'-ls que produisaient soit

les deux créances, soit l'une d'elles seule-

ment.
1185. ... 4» Que les poursuites dirigées

contre le débileur prennent lin. — Ainsi, la

coUocation d'un créancier dont la créance

est éteinte par voie de compensation manque
de base, et, en conséquence, toute personne

intéressée peut s'opposer à la délivrance des

bordereaux ou des deniers (Req. 5 août 1875,

D.P. 76. 1. 83. — V. aussi : Ue^. 12 août

1807, R. -2747).

1186. ... 5" Que la prescription, qui

courait contre l'une des parties, ne peut

plus s'accomplir, une fois la coniiiensation

opérée. La dette dont elle était tenue peut

donc être opposée en compensation par

l'aulre partie po irsuivie en payement, même
après l'époque o'i la prescription devait nor-

ma'emeiit être accomplie (Civ. 3 fvr. 1819,

R '26i6-3»; Bordeaux, 28 janv. lS-28. R.

27't9--2''; 30 janv. 1855, D.P. 55. 1. 1-20;

Bruxelles, 21 mai 1860, Pasicrisie belge, 64.

2- ^82). „ ^ ,

1187. 11 en résulte encore : ... 6" Que la

compensation éteint, au moment où elle

s'opère, les créances avec tous leurs acces-

soires, tels que privilèges, hy lothèques et

cautionnements. En conséquence, aux termes

de l'art. 1299 C. civ., « celui r|ui a payé une

dette qui était, de droit, éteinte par la com-
pensation, ne peut plus, en exerçant la

créance dont il n'a point opéré la compen-
sation, se prévaloir, au préjuilice des tiers,

des privilèges ou hypothèques qui y étaient

G't
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attachés, à moins qu'il n'ait eu une juste

cause d'ignorer la créance qui devait com-
penser sa dette ». Cela revient à dire que,

si le payement a été tait en connaissance de

cause,îaloi considère que les parties ont

renoncé réciproquement au bénéfice de la

compensation ; mais, comme une telle re-

nonciation ne saurait nuire aux droits que

la compensation, en opérant de plein droit,

a fait acquérir aux tiers, ceux-ci se trouvent

déchargés. Ce que dit la loi des privilèges

ou hypothèques s'applique, d'ailleurs, aux

autres garanties, notamment aux caution-

nements.
On a soutenu qu'en pareil cas, le fait de

payer la dette éteinte par compensation
n'avait jamais pour elTet de faire revivre la

dette corrélative. Celui qui a payé pourrait

seulement exercer la condictio indebiti (Pau,

•10 mai 18-26, R. 2752. — Marcadé , t. 4,

nos S'tT-SiS ; DEMA^TE et Colmet de San-
TEBRE, t. 5, n° 251 fcis-i ; Beudant , n» 870,

p. 535).
Suivant une autre doctrine, qui paraît

préférable et qui s'appuie sur les termes

mêmes de l'art. 1299 , le législateur a voulu

qu'en pareil cas la compensation fût consi-

dérée, entre les parties, comme n'ayant pas

eu lieu. En conséquence, les intérêts peuvent
continuer à courir, la créance commerciale
conserver ce caractère , le titre demeurer
exécutoire, l'élection de domicile être encore

valable (AuBRY ET Rau, t. 4, n» 329, ¥ éd.,

p. 2'38: 5» éd., p. 309 : Lair, op. cit., p. 2.56,

in fine, p. 257-258; Laurent, t. -18, n» 464,

al. 2; Hue, t. 8, n» 170, p. 219; Colin et

Capitant, t. 2, p. 121 ; Baudry-Lacantinerie
ET CiRUE, t. 3, n» 1871. — Comp. Larom-
BiÈRE, sur l'art. 1295, n" 3; Demolombr,
t. 28, n» 620; DESJARniNS. op. cit., n» 129).

1188. Lorsque le payementa été l'ait par

un débiteur qui ignorait l'existence, à son

profit, d'une créance compensant sa dette,

cette créance revit par l'cIlLt de l'art. 1291J,

avec les privilèges et hypothèques qui la ga-

rantissaient, et aussi, malgré le silence gardé

à cet égard par ce même article, avec les

cautionnements, car il y a même raison de

décider. — Mais il faut alors que le solvens

ait eu une « juste cause » à son ignorance.

Tel est le cas où la créance que celui-ci au-

rait pu opposer en compensation lui appar-

tenait en qualité d'héritier d une personne
morte récemn\eut et dont il ignorait encore

le décès au moment où il a payé. — D'ail-

leurs, il est certain que le solvens, après

avoir fait la preuve de cette juste cause, au-

rait, outre l'action dérivant de sa créance,

la condictio indebili , qui lui permettrait, si

l'autre partie avait reçu le payement de

mauvaise foi, de réclamer les intérêts (C.

civ. art. 1378. — Demolombe, t. 28, n" 623 ;

AcBRY et Rau, t. 4, § 329, 4« éd., p. 239;
5« éd., p. 400, texte et note 6 ; Baudby-
Lacantinerie et Barde, t. 3, n" 1872. —
V. toutefois Laurent, t. 18, n» 464).

1189. ... 7» Que la compensation ne peut
jamais avoir lieu « au préjudice des droits

acquis à un tiers » (C. civ. art. 1298). — La
loi fait l'application de cette règle au cas

où un tiers saisi devient créancier du débi-

teur saisi. « Celui qui, étant débiteur, est

devenu créancier depuis la saisie-arrêt faite

par un tiers entre ses mains, ne peut, au
préjudice du saisissant, opposer la compen-
sation » (C. civ. art. 1298. — Comp. G. civ.

art. 1295, supi-a , n"s 1161 et s.). — C'est là

une conséquence directe du principe posé,

en ce qui concerne le payement, par l'art. 1242
G. civ. (V. Saisie arrêt) : la saisie-arrêt fait

obstacle au payement, elle doit donc aussi

faire obstacle à ia compensation. Par suite,

si l'on décide que le payement est impossible
pour la totalité de la somme due par le tiers

saisi, alors même que cette somme est su-

périeure au montant de la créance du sai-

Biisant, il faut décider aussi que le tiers

saisi ne saurait être libéré de plein droit

par la compensation, dans la mesure de ce

qui excède les causes de la saisie pratiquée
entre ses mains (Civ. 22 févr. 1882, D.P. 82.

1. 396-397).

Pour que la compensation puisse s'opérer

en pareil cas, il faut non seulement que les

dettes réciproques aient pris naissance anté-

rieurement à la saisie, mais encore qu'elles

aient réuni, dès avant ce moment, les con-
ditions requises par la loi pour la validité

des compensations (Paris, 11 janv. 1S67,

S. 1189; Civ. 22 févr. 1882, D.P. 82. 1.

396-397; Req. 6 nov. 1882, D.P. 83. 1. 305-

306 ; 15 nov. 1899, D.P. 1900. 1. 22 ; 10 juin

1902, D.P. 1904. 1. 425. — Contra : Req.
7 mars 1842, R. Contr. de mar., 1053-2»).

1190. Lorsqu'une saisie immobilière est

transcrite, les loyers et fermages de l'im-

meuble exproprié sont eux-mêmes immobi-
lisés, ils ne peuvent, par conséquent, en-

trer en compensation a\ec les sommes dues
par le bailleur au preneur, par exemple,
pour travaux exécutés sur la chose louée. Ce
résultat se produit à partir de la transcrip-

tion même de la saisie , et non pas à dater

seulement de l'opposition visée par l'art. 685
C. proc. (Colmar.ll déc. 1861, et, sur pour-
voi, Civ. 27 janv. 1864, D.P. 64. 1.165).

1191. Les créanciers hypothécaires et

privilégiés ont sur l'immeuble allécté à leur

garantie un droit au préjudice duquel au-
cune compensation ne peut s'opérer ;

ainsi

l'adjudicataire sur saisie ou sur vente volon-

taire n'est pas recevable à invoquer la com-
pensation entre sa dette du prix et la créance
qu'il aurait lui-inême contre le saisi ou le

vendeur (Civ. 9 mai 1836, R. 2760-1°
; Li-

moges, 7 avr. 1843, R. 2760-4» ; Caen,18 mai
1877, D.P. 78. 2. 185; Civ. 27 janv. 1885,

D.P. 85. 1. 373 ; 25 mars 1885, D.P. 86. 1.

31 ; Trib. civ. Seine, 16 mars 1893, D.P. 93. 2.

553 ; Civ. 31 déc. 1895, D.P. 96. 1. 2.57 ; Pau,
1er févr. 1906, Monit. Lyon, 31 oct. 1906, —
Durantûn, t. 12, n» l44 ;

Marcadé, t. 4,

n<'846 ; Laro.mbière, t. 5, sur l'art. 1298, n»4;
Demolombe, t. 28, n" 635; Aubry et Rau,
loc. cil. ; Demante et Colmet de Santerri;,

t. 5, 11» 250 bis-iv : Baudry-Lacantinerie
et Barde, t. 3, n» 1848. — V. aussi D.P.

1905. 249. note, 2» col. — Confra ; Laurent,
t. 18, n" 442 ; Desjardins, op. cit., n» 123,

p. 420).

1192. Enfin : ... 8» « Lorsqu'il y a plu-

sieurs dettes compensables , dues par la

même personne, on suit, pour la compensa-
tion, les règles établies pour l'imputation

par l'art. 12.i6 »(C. civ. art. 1297). En con-

séquence, lorsqu'une personne, qui est débi-

trice envers le même créancier de plusieurs

sommes d'argent liquides et exigibles, de-

vient créancière de son créancier pour une
somme également liquide et_ exigible, la

compensation a pour ell'et d'éteindre celle

des dettes qui aurait été d'abord éteinte

par un payement effectif. — Toutefois
,
si la

créance de cette personne porte 'sur une
somme liquide et exigible, à une époque oii

l'une seulement des sommes qu'elle doit .i

son créancier est liquide et exigible, la com-
pensation s'opère de plein droit entre ces

deux dettes (Req. 2 mai 1860, D.P. 61. 1.

104).

1193. — II. Bien que la compensation
s'opère de plein droit, la loi ne l'impose

nullement, et il est permis d'y renoncer

(liordeaux, 7 mars1831, R. 2773; Req. 11 mai

1880, O.P. 80. 1. 470; Grenoble, 1" mars
1892, D.P. 92. 2. 222). — On peut même re-

noncer par avance à la compensation, aucun
motif d'ordre public ne s'y oppose (Bor-

deaux , 7 mars 1831, précité; Req. 11 mai

1880, précité. — Marcadé, t. 4, n» 833; De-

molombe, t. 28, n» 604; Larombière, sur

l'art. 1295, n» 1 ; AUBRY ET Rau, t. 4, texte

et note 8; 4" éd., p. 235; 5» éd., p. 394;
Demante ET Colmet de Santerre, t. 5,

n» 241 bis - lu ; Baudry-Lacantinebie et
Barde, t. 3, n» 1881. — Contra : Toullier,
t. 7, n» 393; Laurent, t. 18, n» 456).

1194. La renonciation à la compensation
peut être expresse ou tacite (Req. 11 mai
1880etGrenoble, 1"m3rs1892, précités; Req.
16 mai 1904, D.P. 1905. 1. 249). La loi pré-
voit elle-même deux cas de renonciation
tacite : celui où l'on cllectue le payement
d'une dette éteinte par la compensation (C
civ. art. 1299. — V. supra, n» 1187), et

celui où il y a eu cession de créance (G. civ.

art. 1295. — V. supra, n» 1161). — En aucun
cas, la renonciation à la compensation ne doit

être présumée, .\insi , le débiteur qui , dans
une contribution amiable entre ses créan-
ciers, laisse toucher à l'un d'eux une partie

de sa créance, ne perd pas pour cela le droit

de lui opposer des dettes compensatoires,
lorsqu'il a fait à cet égard des réserves spé-
ciales, et que la somme touchée est de beau-
coup inférieure à celle due au créancier
(Req. 17 juill. 1832, R. 2775. — V. aussi :

Civ. 24 déc. 1834, R. 2705). De même, le

fait de signer ad honorem un contrat de
mariage n'entraîne pas, pour le signataire

,

la perte du droit d'invoquer ultérieurement
la compensation contre l'un des époux au
sujet d'une créance mentionnée en ce con-
trat (Amiens, 20 nov. 1895. D.P. 97. 2. 502).

1195. La renonciation à la compensation
acquise a pour efl'et de faire revivre les

créances éteintes par la compensation. Tou-
tefois aucune atteinte ne devra être portée

aux droits acquis par les tiers (C. civ. art

1298. — \'. supra, n» 1189). — H en es', autre-

ment de la renonciation in fulurunt ; elle

fait partie , en eilèt , de la convention dont
les elfets ne peuvent être divisés (Demolombe,
t. 28, n» 605; Baudrv-Lacantinerif. et Barde,
t. 3, n» 1881 ; Desj.«dins, ojo. cit., n» 131).

Art. 2. Compensation facultative.

1196. Le Code civil ne parle pas de la

compensation tacult'.itive ; c'est à tort, en
effet, que l'on a cru voir dans les art. 1291,

al. 2 (V. supra, n' 1119), et 1296 C. civ. (V.

supra, n» 1117i des cas particuliers de com-
pensation facuitnlive.

11 97. La compensation facultative suppose
la renonciation par l'une des parties au droit

que lui donnait la loi de s'opposera la com-
pensation légale. Elle ne doit pas être con-

fondue avec !a compensation convention-

nelle ,
qui suppose que l'obstacle à la com

pensation légale existait dans l'intérêt de
l'une et de l'autre partie, et que celles-ci

s'entendent pour lever cet obstacle).

1198. — 1. La compensation facultative

peut avoir lieu notamment : ... 1» lorsqu'une

caution, poursuivie par le créancier, lui op-

pose la compensation entre ce qu'elle lui

doit à titre de caution, et ce qu'il lui doit

à elle-même (V. supra, n» 1158); ...2» Lors-

qu'un ternie a été stipulé en faveur de l'une

des parties seulement ;
celle-ci, en renonçant

au bénéfice du terme, peut invoquer la com-
pensation ; ...3» Lorsque celui dontia créance

est insaisissable (V. supra, n»' 1174 et s.)

consent à ce que les sommes qui lui sont ducs

se compensent avec ce qu'il doit lui-même
à son débiteur (Civ. 25 nov. 1834, R. 2780-1°

;

Req. l" avr. 1844, R. 2780-2») ; ... 4° Lorsque
le propriétaire spolié, le déposant ou le pré-

leur renoncent au droit que leur donne
l'art. 1293 G. civ. (V. supra, nos 1169 et s.),

d'opposerla compensation légale(Req.25nov.

1891, D.P. 92. 1. 296) : ... 5» Lorsque le débi-

rentier, devenu créancier du ciédi -rentier,

prélëre se libérer par une compensation qui

équivaut au payement du capital même de

la rente, et le dispense, pour l'avenir, de

verser les arrêraçes (Liège, 12 déc. 1811,

R. 2721-20; Req. 26 oct. 1814, R. 2781-1"ï.

Toutefois, cette compensation ne peut avoir

lieu en ce qui concerne les renies consti.
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tuées en cas d'accidents du travail par 1 art.

3 de la loi du 9 avr. 1898 (V. supva, n"H/5),

car ces rentes sont non seulement insaisis-

sables, mais encore incessibles ;
il en est de

même en ce qui concerne les rentes et pen-

sions visées par des lois analogues (V. supra,

ibid.), et aussi, en ce qui concerne les sa-

laires dus aux ouvriers (L. 12 janv. 1895,

art. 4, V. supra, ibid.).

1199. On admet généralement que, a la

dilVérence de la compensation légale, la

compensation facultative n'est pas possible

enlre deux dettes d'inégale importance.

L'art. 1290, d'après lequel la dette la plus

forte est éteinte jusqu'à concurrence du mon-

tant de la dette la plus faible, consacre une

exception à la règle que le créancier ne peut

être contraint de recevoir un payement par-

tiel ; cette disposition doit être restreinte

au cas spécial qu'elle prévoit (DES.iAP.mNS,

op. cit., n» 139, p. ^502-463; Demolombe,

t. 28, n» 664; Hue, t. 8, n» 172, p. 220, m
fine; Bauurv-Lacantinerie et [Urde, t. 3,

n» 1884. — Coniva : Larombiére, sur l'art.

1293, n" 14 et s.).

1200. La compensation facultative est

encore possible lorsqu'un tiers, voulant puyer

la dette du débiteur, comme il en a le droit

en vertu de l'art. 1236 G. civ. (V. supra,

n» 647), et, d'autre part, se trouvant créan-

cier de la personne, qui est créancière du

débiteur en question, compense la dclte de

ce débiteur avec sa propre créance ;
mais il

faut que l'extinction de la dette soit totale.

(Larombiére, t. 5, art. 1293, n° 18; Demo-
lombe, t. 28, n" 76-77; Baudry-Lacanti-

kerie et Barde, t. 3, n» 18S5. — V. toutefois

Dubanton, t. 12, n» 17, p. 28; Laurent,

t. 18, n» 420; Hue, t. 8, n° 172).

1201. — n. Généralement, la compensa-

tion facultative est invoquée sous forme d'ex-

ceplion ; mais il peut arriver aussi que, sans

attendre la poursuite de son propre créancier,

le débiteur déclare renoncer à se prévaloir

du fait qui paralysait l'action de celui-ci.

1202. — in. La compensation facultative,

comme la compensation légale, tient lieu de

pavement. Elle éteint donc les detles,_avec

tous leurs accessoires, tais que privilèges,

hypothèques et cautionnements (V. supra,

n° 1187).

Toutefois, ces effets ne se produisent qu a

la date où la compensation est opposée
;

celle-ci ne rétroagit pas alors au jour oîi il

y a eu coexistence des deux dfttes (Lyon,

18 mars 1831, R. 2679; Trib. com. Seine,

18 nov. 1902, Pandectes franc, 1903. 2. 254.

— Demolombe, 1. 26, n™ 671 et s.; Larom-
biére, sur l'art. 1293, n» 16; AuBRY ET Bau,

t. 4, § 328, texte et note 3; 4'' éd., p. 236;
5«éd.,p.396;l3.'^UDRY-LACANTINERIEr.TBARDE,

t. 3, n» 1887. — Conlra : Frédéric Duran-
TON, Rev. de droit franc, et étrang., 1846,

t. 3, p. 874 et s.).

Art. 3. Compensation judiciaire.

1203. — L La compensation judiciaire

ou reconventionnelle est celle qui a lieu lors-

qu'un di'biteur, poursuivi en payement, a

formé une demande reconventionnelle à l'el-

fet d'opposer au demandeur une créance qui

ne réunit pa= to ites les conditions voulues

pour la conq ensilion légale.

Il appartii nt an juge, saisi de la demande
reconventionuello, d'apprécier si elle pré-

sente un degré de vraisemblance tel qu'elle

justilie une instruction immédiate et un sur-

sis au jugement de la demande principale,

déjà instruite et reconnue fondée, ou si, au
contraire, il n'y a pas lieu de statuer sur

Cl Ue-cl et de rendre un jugement de con-

damnation contre le défendeur, sans s'arrê-

ter à sa demande reconventionnelle. Dans la

pratique, c'est à ce deinier parti que s'ar-

rêtent le plus souvent les tribunaux (V. no-

lammenl :'ABen, 24 juill. 1865, O.P. 05. 2.

189; Req. 19 déc. 1871, D.P. 72. 1. 139;

22 juill. 1872, D.P. 73. 1. 3i9; 15 juill. 188o,

D.P. 86. 1. 248). Mais les juges peuvent sur-

seoir à statuer, jusqu'à ce que la créance in-

voquée par le défendeur soit liquidée (Gham-

béry, 7 août 1906. La Loi, du 8 novembre).

1204. La demande reconventionnelle peut

être fondée sur une cause autre que celle de

la demande primitive. — Et il n'est pas

nécessaire qu'il y ait entre les deux de-

mandes un lien de connexité ou de dépen-

dance (Larombiére, sur l'art. 1293, n» 20;

Demolombe, t. 28, n»» 6S9 et 690; Laurent,

t. 18, n» '181). — Toutefois la jurispiudence

belge est en sens contraire (Bruxelles, 9 mars

1840, Pasicr. belge, 41. 2. 176; 22 juin 1850,

ibid., 51. 2. 26; Liège, 8 juill. 1852, ibid.,

53. 2. 245: 12 juill. 1862, ibid., 63. 2. 17;

22 mai 1869, ibid., 71. 2. 7. V. cependant :

Gand, 8 avr. 1865, ibid., 65. 2. 163).

1205. La reconvention est admissible,

même lorsque le tribunal est incompétent

ralione personœ; elle ne l'est pas, au con-

traire, lorsque le tribunal est incompétent

ralione nmicrix.
1206. — IL La compensation reconven-

tionnelle ne s'opère jamais de plein droit.

Elle n'a lieu qu'en vertu de la décision judi-

ciaire (Req. 25 juill. 1892, D.P. 92. 1. 488). - Il

ne peut donc y avoir compensation reconven-

tionnelle qu'à la suite d'une demande for-

mée en justice (Req. I" juill. 1851, D.P. 51.

1. 192). — Mais, suivant une opinion, la

compensation reconventionnelle une fois

admise par le jugement produisait ses effets

rétroactivement, à dater du jour où la de-

mande reconventionnelle avait été formée;

c'est la conséquence du principe suivant

lequel les jugements sont déclaratifs des

droits des parties (Larombiére, t. 5, art. 1293,

n» 26; Demolombe, t. 28, n» 691; Lair,

op. cit., p. 305; AuBRY ET Rau, t. 4, 4» éd.,

p. 237; 5» éd., p. 396-397). - D'après plu-

sieurs auteurs, au contraire, les effets de la

compensation reconventionnelle ne doivent

se produire qu'à partir du jugement (De-

mante et Colmet de Santerre, t. 5, n" 251 bis,

viii in fine; Desjardins, op. cit., n» 164; Lau-

rent , 1. 18, n» 476 ; Hue. t. 8, n« 173 in fine,

p. 222; Reudant, n» 877 in fine; Baoiiry-

Lacantinerie et Barde, t. 3, n» 1895). —
Cette doctrine paraît devoir être suivie dans

tous les cas, lorsque le jugement est attri-

butif do droits.

SECT. 5. — De la confusion.

1207. La confusion est l'effet produit par

la réunion « dans la même personne « des

« qualités de créancier et de débiteur o

(C. civ. art. 1300). Ces deux qualités sont

incompatibles, et, en conséquence, la dette

se trouve éteinte. — La confusion se produit

non seulement en matière de droits person-

nels, mais encore en matière de droits réels

(C. civ. art. 705, V. Servitudes; art. 617,

V. Usufruit). H ne s'agit ici que de la con-

fusion relative aux droits personnels.

La loi énonce inexactement l'effet de la

confusion lor-qu'elle dit que la confusion

« éteint les deux créances ». En effet, à la

différence de la compensation, la confusion

ne peut éteindre qu'une seule créance (Civ.

16 mars 1874, D.P. 76. 1.249; 25 mars 1885,

D.P. 86. 1. 31; Trib. civ. Seine, 8,juill. 1890,

La Loi, 30 juill. 1893). — Cette inexactitude

a conduit parfois Li jurisprudence à con-

fondre la onfusifn avec la compensation

(V. nolimm^nt ; Civ. 11 déc. 1832, B. 2788-

1»; 13 m,n iS;3, R. 2788-2": Angers, 23 août

1850 D.P. 56. 2. 30J; La Réunion, 25 août

1871,' D.P. 72. 2. 33).

4[5T 1er. _ Cas ou la confusion a lieu.

1208. — I. La confusion se produit le

plus souvent lorsque le créancier succède à

titre universel au débiteur, ou lorsque le

débiteur succède au créancier également à

titre universel : tel est le cas ou l'un des

deux devient soit héritier, soit légataire uni-

versel de l'autre. La confusion se produit

encore lorsqu'un tiers succède, à titre uni-

versel, en même temps au débiteur et au

créancier. — Ainsi, la démission de biens

faite par le père et la mère en faveur de

leurs enfants rend ceux-ci non recevables a

revendiquer contre des tiers les biens

propres de leur mère, aliénés par le niari

seul, parce que la réunion sur leur tête de

la qualité de créanciers du chef de la mère
et de débiteurs du chef du père a éteint

l'action par contusion (Req. 12 aoiit IS'iO,

R. Disposil. entre vifs, 4571 - .5" - 4») .
Le

même, la confusion s'opère en la personne

de l'ascendant débiteur de la chose par lui

donnée, lorsque le droit de retour légal

s'opère à son profit (Toulouse. 9 août 1844,

Gaz. Pal., 44. 2. 446, R. 2790 ,
et cette solu-

tion s'impose, quel que soit le parti que l'on

ait pris sur la question de savoir si la succes-

sion anomale établie par l'art. 747 C. civ. esta

litre universel ou à titre particulier (BaUdry-

Lacantinerie et Barde, t. 3, n» 1898, p. 236.

— Co)i/)-a . Laurent, t. 18, n" 495 m fine).

1209. La confusion peut aussi se pro-

duire comme conséquence d'une transmission

de créance à titre particulier. — Ainsi, la

confusion s'opère dans la personne du tiré,

qui a accepté une lettre de change, lorsque

cette lettre devient sa propriété avant le

moment de l'échéance (Civ. 19 avr. 184'<,

D.P. 48. 1. 87; Sir. 48. 1. 385, et la note de

M. Devilleneuve). Mais la confusion ne s«

produirait pas si le tiré n'avait pas accepte

la lettre, car il ne deviendrait alors débiteur

qu'au moment de l'échéance, et, s'il deve-

nait propriétaire de la lettre avant ce mo-

ment, il pourrait la transmettre valablement

à un autre porteur (Civ. 27 nov. 1883, D.P.

84. 1. 464). — De même, la confusion fe

produit dans la personne du débiteur qui, à

la suite d'une cession de créance, exerce le

retrait litigieux, car, en se substituant, par

ce moyen, au cessionnaire, et en payant a

ce dernier, non p:is le montant de la cream e,

mais celui du prix de la cession, il devient a

la fois cré.incier et débiteur (Civ. 11 dec.

1832. R. 2788 1°). — H peut encore y avoir

extinction, par confusion, d'une hypothèque,

lorsque la même personne se trouve réunir

les qualités de créancier hypothécaire et de

propriétaire de l'immeuble hypothéqué.

Toutefois, la confusion ne se produit pas

lorsqu'il y a d'autres créanciers hypothé-

caires inscrits sur le même immeuble {Civ.

25 mars 1885, D.P. 86. 1. 31. - V. Privi-

lèges el liypollièiiues).
. ,

1210. - II. La confusion se produit a

l'égard de toute obligation : ... quelle qu'en

soit la source : contrat, quasi-contrat, délit

ou quasi-délit; ... Qu'elle soit pure et simple,

ou à terme (Civ. 11 déc. 1832, précité);

Qu'elle soit même sous condition suspen-

sive; mais, en ce cas, la conl'usion ne s'o-

père que sous la même condition (Massé et

Veroé sur Zachari/E, t. 3, S 575, p. 463; L.\-

ROMBiÉRE, art. 1300, n» 3: Demolomiie, t. 2S,

n» 708 ;
Baudry-Lacantinerie et Barde, t. 3,

n„ 1899. _ Conlra : DurantON, t. 12, n"469

ter; Sebire et Carteret, Encijcl. du droit

,

v» Confusion, n» 14) ; ... Qu'elle soit civile ou

naturelle.

1211. — in. Pour que la confusion puiss-e

avoir lieu, il faut qu'il s'agisse d'une suc-

cession ou transmission en pleine propriété.

— Il résulte de là que la conl'usion ne s'opère

pas : ... 1° si le débiteur n'acquiert que la

nue propriété de la créance; elle ne s'opérera

que du jour où prendra lin l'usufruit (Civ.

19 déc. 18.38, R. 2804. — Conlra : Toulouse,

g'août 1844, R. 2790). — La confusion no s'o-

père pas davantage lorsque le débiteur devient

usufruitier de la créance, à moins qu'il no
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s'agisse d'une somme proihiclive d'intérêts.

En ce dernier cas. il s'opère une confusion
partielle qui porte sur les inlérèts seulement
et qui est limitée à la durée de l'usufruit

(Pau. 13 mars 1S71, et, sur pourvoi, Req.
21 août 1872, D.P. 73. 1. '278. - Contra :

Grenoble, -16 avr. 1856, D.l'. 57. 2. 159i.
1212. ... 2" Lorsque la succession a été

acceptée sous bénélice d'inventaire (Req.
7 août 1860, D.P. 60. 1. 506. — Comp. : Req.
19 déc. 1871, D.P. 73. 1. 256), car il y a, en
ce cas, séparation des patrimoines (C. civ.

art. 802). — L'acceptation bénéficiaire a un
effet rétroactif, au jour de l'ouverture de la

succession, et. dés lors, la confusion est
réputée n'avoir jamais eu lieu. Il en serait
de même au cas où l'iiérilier .^yanl accepté
purement et simplement, les créanciers
héréditaires auraient obtenu la séparation
des patrimoines.
1213. ... 3" Lorsqu'uue succession vacante

est recueillie p.ir l'Etat. La situation de ce
dernier est analogue à celle d'un liéritier

bénéficiaire.

1214. ... 4» Lorsqu'un créancier a cédé sa
créance et que, postérieurement à la cession
dùmeut suivie de l'acceplalion du débiteur
cédé ou de la notilication du transport, le

cédant devient héritier du débiteur cédé ou
le d'/biteur cédé du cédant (Req. 17 déc.
18.5tî, D.P. 57. 1. 2(53).

1215. — IV. La confusion s'opère pour
la toirilité ou pour partie seulement de la

créance selon que le succe^s 'ur a recueilli la
t iialité ou une partie seulement des droits
da son auteur.

Art. 2. — Effets de la confusion.

_
1216. Suivant l'opinion pvnérale, hi confu-

sion coi'.slitue moins un mode d'extinction de
l'obligation qu'un empêchement d'agir résul-
tant du fait de la réunion sur la même tête
des qualités de créancier et de débiteur.
1217. 11 résulte de là ; ... t" que lorsque

la confusion s'est produite dans la personne
d'un héritier, il faut, pour le calcul de la
réserve et de la quotité disponible, com-
prendre la créance qui a donné lieu à la
confusion dans la composition de la masse.
1218. ... 2" Que l'héritier est tenu

de déclarer les créances que le défunt
avait contre lui (Trib civ. Chartres, 25 mars
1859, D.P. 59. 3. _80. — V. aussi Enre-
Oisb-ement, n» 1/38, al. 1, in fine. —
En ce qui concerne les dettes dont la suc-
cession est tenue envers l'héritier, 'V. ihld..
n° 1871).

1219. ... 3° Que lorsqu'un testateur, après
avoir légué la créance qu'il avait contre un
tiers, a ensuite succédé à son débiteur, le
légataire a le droit de se faire paver, sur la
succession, la valeur de la créance léguée :

1 art. 1042 C. civ. ne peut ici recevoir appli-
cation (Demolo.mbe, n» 28, p. 720-721; Bau-
ury-Lacantinerieet Barde, t. 3, n» 1906-3»),— .Mais le légataire ne pourrait, en ce cas,
se prévaloir, à rencontre des tiers, des ga-
ranties accessoires dont la créance avait été
pourvue (Demolombe, t. 28, n" 722: Baudky-
Lacantinerie et Barue, t. 3, n» 1906, p. 2'i-l,

note 1). — En sens contraire : Labbé, ^ti;'

intelgiies d'iflicuUés relatives à la perte de
ta chose due et à la confusion en droit
romain, n» 164).
1220. ... 4» Que la confusion « qui s'opère

dans la personne de la caution n'entraîne
point l'extinction de l'obligation principale >;

(C. civ., art. 1301, al. 2|. — Il en est ainsi
soit que la confusion provienne de ce que
le créancier a succédé a la caution, ou réci-
proquement. Dans l'un et l'autre de ces deux
cas. c est le cautionnement qui, seul, se
trouve éteint.

Au contraire, « la confusion ipii s'opère
dans la personne du débiteur priMii[}al pro-
file .i ses cautions » (C. civ., art. 13Ul, al.1).

Ainsi, lorsque le créancier devient l'héritier
du débiteur principal, ou réciproquement, la
caution ne peut plus être poursuivie; s'il en
était autrement, le créancier, après avoir
été payé, serait exposé, en sa qualité de
débiteur principal, à un recours de la part
de la caution et, par là même, son action
serait non recevable en vertu du principe :

queni de eviclioiie tenet actio, eumdemage.ii-
teiii repeint exceplio.
1221. ... 5" Que la confusion « qui s'opère

dans la persunne du créancier ne profile à
ses codébiteurs solidaires que pour la por-
tion dont il était débiteur » (C. civ. art. 1301,
al. 3), eu d'autres termes, que « lorsque l'un
des débiteurs devient héritier unique du
créancier, ou lorsque le créancier devient
l'unique héritier de l'un des déliiteurs, la

conru>ion n'éteint la créance solidaire que
pour la part et portion du débiteur ou du
créancier » (C. civ. art. 1200). — Dans ces
cas. en elTet, les autres codébiteurs soli-
daires qui payeraient le total auraient un
recours contre celui qui est, actuellement,
leur créancier en même temps que leur co-
débiteur solidaire: par conséquent, ils ne
peuvent élre poursuivis que déduction faite de
l'indemnité que ce recours leur procurerait.

_
La même solution est applicable, suivant

l'opinion générale, au cas de solidarité
active. Celui qui est devenu tout à la fois

cr.ancier solidaire et débiteur doit alors
payer la detle aux autres créanciers soli-
daires, sans déduction de la part qui lui

revient à titre de créancier (Marcadé, p. 4,
n" 8.57; Larombière, sur l'art. 1301, n» II ;

Demolo.mbe, t. 28, n» 7:10 ; L.wrent, t. 17,
n" 170. — Contra : Demante et Colmet de
Santerre, t. 5, n» 130 bis-\].

1222. Lorsque la cauiiou succède au
débiteur principal, ou réciproquement, il n'y
a pas, à proprement parler, confusion; car
si le cauliunneinent devient inefficace dans
les rapports entre le débiteur principal et la

caution, il n'est pas éteint au regard du
créancier, mais subsiste, au contraire, dans
la nouvelle créance, et le créancier peut
avoir intérêt à l'invoquer. Il en résulte,
notamment, qu'en pareil cas, l'hypothèque
ou le gage fournis par la caution continuent
de subsist> r (Rouen, 19 nov. 1874, D.P. 75.

2. 188. — De.molombe, t. 28, n» 731, 732, 735;
Laurent, t. 18, n" .502; AuBity et Rau, t. 4,

§ 330, 4» éd., p. 693, in fine: 5« éd., p. 404,
note 10; Guillouard, Du caulionnem.
n» 220; Hue, t. 12, n» 241, al. 3, p. 273;
Baudry-Lacantinerje et Waiil, Des contr.
ali'at. , du mand., du cautionn., n"s 1161-
1162; Baudry-Lacantinerie et Barde, t. 3,
n» 1910-1». — Contra : Toullier, t. 7,
n»s 425-426; Marcadé, t. 4, n» 859; Larom-
bière, t. 5, art. 1301, n»s 3-4).
De même, le créancier conserve le droit

d'agir contre le certificateur de la caution
(C. civ. 2035, V. Cautionnement^.
1223. Il ne peut non plus y avoir confu-

sion lorsqu'un débiteur solidaire succède
à son codébiteur. Le créancier peut avoir
intérêt à demander à cet héritier de rem-
plir l'obligation de son auteur, notamment
si ce dernier avait fourni des garanties, ou
si l'hérilier pouvait opposer des exceptions
personnelles ( ItAUDRY-LACANiiNERiE ET
Barde, t. 3, n« 1913).

1224. La confusion, comme les autres
modes d'extinction des obligations, éteint

tous les accessoires de la dette,' tels que
privilèges, hvpothèques et cautionnements
(Heq. 18 juili. 1820, R. 2810; Civ. 7 févr.

1859, D.P. 59. 1. 471).

Art. 3. — Cessation de la confusion.

1225. La confusion n'est pas nécessaire-
ment irrévocable; elle cesse quand la

situation juridique d'où elle est résultée vient

à disparaître. Il en est ainsi, notamment,

lorsque l'héritier qui a accepté la succes-
sion se fait restituer, ou lorsque le testa-
ment qui instituait un légataire universel
est annulé. La confusion est alors anéantie
rétroactivement, elle est censée ne s'être
jamais opérée. Il en serait autrement si

la confusion cessait par le fait de celui en
la personne de qui elle s'était opérée : le

rétablissement de la créance ne saurait
alors être opposé aux tiers intéressés au
niaintien de la confusion. C'est ce qui a été
jugé pour le cas où la créance éteinte par
confusion avait été plus tard cédée à un
tiers (Chambéry, 18 mars 1884, S. 1237).

SECT. 6. — De la perte de la chose due.

1226. L'obligation est nécessairement
éteinte lorsque la prestation qui en fait

l'objet devient physiquement ou légale-
ment impossible à exécuter (C. civ. art.

1148 et 1302).

1227. Le Code civil ne prévoit que le

cas où l'objet de l'obligation était un corps
certain (art. 1302, al.'l et 2). — 11 y a
perte, alors, non seulement quand la chose
est détruite matériellement, mais encore
lorsqu'elle est perdue', de telle sorte que
l'on ignore si elle existe encore ou non,
ou lorsqu'elle cesse d'être dans le commerce,
par exemple, à la suite d'une incorporation
au domaine public. Dans ces deux dernifr>s
hypothèses, l'obligation peut revivre, car
la chose peut être retrouvée, ou rendue au
commerce.
En cas de perte partielle, on applique

non l'art. 1302, mais l'art. 1245, aux termes
duquel « le débiteur d'un corps certain et

déterminé est libéré par la remise de la

chose en l'état où elle se trouve lors de la
"

livraison, pourvu que les détoriations qui

y sont survenues ne viennent point de son
fait ou de sa faute, ni de celle des per-
sonnes doni il est responsable, ou c; l'a'.aat

ces détoriations il ne fût pas en demeure »,

(V. supra, n»5 706 et s. — Baudry-Lacanti-
NERiE et Barde, t. 3, n» 1916).

1228. La cause d'extinction prévue par
l'art. 1302 ne peut guère se réaliser quand
ce qui est dû est une chose in génère, car
il faudrait supposer que le genre entier
a péri (V. toutefois Demante et Colmet ue
Santerre, t. 5, n» 256 fcjs-ii ; Baudry-
Lacantinerie et Barde, t. 3, n» 1917).

1229. Elle peut s'appliquer, au contraire,
aux obligations lorsque le fait ou l'absten-
tion promis deviennent impossibles sans la

faute dû débiteur (Civ. 9 janv. 1856, D.P.
56. 1. 33, et les conclusions de M. l'avocat

général Nicias Gaillard. — Larombière,
sur l'art. 1302, n» 16; Demante et Colmet
DE Santerre, t. 5, n» 256; Aubry et R\o,
t. 4, n» 330, texte et note ; Laurent, t. 18,

n" 509. — Contra : Demolombe, t. 28,
n" 747 et s., 786).

Art. 1«'. — Conditions auxquelles est sub-
ordonnée l'extinction de l'ûblig.ation.

1230. — I. L'obligation n'est pas éteinte,
lorsque la perte de la chose est imputable à
une « faute » du débiteur (C. civ. art. 1302,
al. 1); l.'arl. 1302, dit un arrêt, n'est appli-
cable « qu'au cas où le débiteur d'un corps
certain et déterminé , qui était l'objet de l'o-

bligation, et qui se perd de manière qu'on
en ignore absolument l'existence, prétend
que cette obligation est éteinte parce que
la chose a été perdue sans sa faute » (Req.
20 mars ,1912, D.P. 1913. 1. 248). - A la faute
on as^imile généralement, en s'appuvant sur
les art. 1012 et 1245 C. civ., le fait du dé-
biteur. Ainsi l'art. 1302, al. 1, ne pourrait
être invoqué par l'héritier qui aurait détruit
une chose qui se trouvait dans la succession,
ne sachant pas que le défunt l'avait léguée.
1231. Au contraire, le débiteur est libéré
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lorsque la cliose a péri par cas fortuit ou

lorce majeure (C. civ. art. -1302, al. 1 et 2).

— Il en est autrement si le débiteur avait

pris les cas fortuits à sa charge (art. 1302,

al. 2) ^Civ. 8 juin ISOi, D.l'. 190't. 1. 455).

Aux termes de l'art. 1302, al. 3, G. civ.,

« lo débiteur est tenu de prouver le cas

fortuit qu'il allègue ». C'est une application

lie ce principe que -le débiteur est tenu de

prouver sa libération ^G. civ. art. 1315,

al. 2) (Civ. 18 mai 1901, D.P. 190G. 1. 18S).

1232. La perte de la chose, même prove-

nant d'un cas fortuit ou de force majeure,

ne libère pas le débiteur, lorsqu'elle s'est

produite après la mise en demeure de
celui-ci (G. civ. art. 1301, al. 1, in fine).

— Toutefois, la perle survenue après la

mise en demeure du débiteur éteint l'obli-

gation « dans le cas où la chose fut égale-

ment périe chez le créancier, si elle lui eût

été livrée » (art. 1302, al. 2; Req. 20 mai
1874, D.P. 70. 1. 33).

1233. Certains événements ont, dans tous

les cas, le caractère du cas fortuit ou de la

force majeure ; tels sont la guerre, l'inonda-

tion, le feu du ciel, le fait du prince, et le

débiteur qui s'en prévaut établit suffisam-

ment sa libération dès lors qu'il élablit que
la perte en est résultée. D'autres, au con-

traire, n'ont point par eux-mêmes ce carac-
tère; le débiteur qui l'invoque est tenu de
démontrer que, dans l'espèce, ils ne se sont
produits ni par sa faute, ni par son fait. Il

en est ainsi, par exemple, lorsque la chose
a péri pur suite d'un incendie (Civ. 23 août
1858, D.P. 58. 1. 359; Heq. 5 janv. 1870,
D.P. 70. 1. 255; i luin 1874, D.P. 70.

1. 371 ; Lyon, 14 mai 1849, D.P. 52. 2. 75;
26 févr. 18.55, D.P. 50. 2. 34).

1234. De même que l'incendie, le vol ne
constitue pas par lui-même un cas fortuit;

il ne libère le débiteur que s'il a été commis
dans des circonstances excluant la faute
de la personne à qui la garde de la chose
était confiée; le débiteur qui se prétend
libéré par suite d'un vol est donc tenu de
rouver ces circonstances (Civ. 8 nov. 1881,
i.P. 82. 1. 54).

1235. — II. Au,\ termes de l'art. 1302, al. 4,

C. civ. : « De quelque manière que la chose
volée ait péri ou ait été perdue, sa perte ne
dispense pas celui qui l'a soustraite de
la restitution du prix. » En conséquence,
il n'y a jamais lieu de rechercher, à propos

&'

d'une chose volée, si elle aurait également
péri chez 'le créancier; le voleur répond
des cas fortuits dans tous les cas, sans

aucune distinction : telle est du moins
l'opinion générale (Touli.ier, t. 7, n" 408;
MAHCvnio, t. 4, n" 800; LàKOMBiiviîE, t. 5,

art. 1302, n» 14; MouRi.ON, t. 2, n" 1478;

Demouimbe, t. 28, nos 780 et s.; Demante et

CoLMET PE Sanïerre, t. 5, n» 759 bis ; Lau-
rent, t. 18, n» 523; Hue, t. 8, n« 184; Pla-
NiOL, t. 2, n" 020 ; Beuiiant , n» 891, p. 5i8 ;

Baudry-Lacantineiîie et Barde, t. 3, n» 1925.

— Contra : Duranton, t. 12, n» 500; Aubry
ET Rau, 4« éd., t. 4, § 331, texte et note 6,

p. 244; 5e éd., p. 407).

1236. Cette disposition, étant exorbitante

du droit commun, ne saurait être appliquée :

... en cas d'escroquerie, d'abus de con-

fiance, ... ou de recel commis par un héri-

tier (Pau, 21 juin 1887, D.P. 8i). 2. 120).

On a soutenu aussi que les héritiers du
voleur ne seraient pas tenus, comme lui, de la

responsabilité exceptionnelle, que l'art. 1302,

al. 4, C. civ., fait peser sur lui ; il s'agirait

là d'une véritable peine privée (ïoullier,

loe. cit.; Baudry-Lacantin-ehie et Barde,
loc. cit. — Contra: Larombière, t. 3, sur

l'art. 1302, n» 14 ; Demolombe, t. 28, n» 784).

Art. 2.'— Effets de la perte de la chose.

1237. — I. La perte de la chose due a

pour elVet, lorsqu'elle n'est le résultat ni

du fait, ni de la faute du débiteur, et qu'elle

est antérieure à la mise en demeure,
d'éteindre la dette et tous ses accessoires.
— Au contraire, le débiteur continue à

être tenu dans les autres cas ; l'obligation

change seulement d'objet : au lieu d'un
corps certain, il doit des dommages-inté-
rêts. Ceux-ci doivent comprendre l'intégra-

lité du préjudice subi par le créancier

(Beq. 17 févr. 1879, D.P. 80. 1. 346).

1238. S'il y a plusieurs débiteurs non
solidaires, comme dans le cas, par exemple,
où la dette s'est divisée entre les héritiers

du débiteur, la perte de la chose éteint

l'obligation de tous ceux qui n'ont à se

reprocher aucune faute ayant provoqué
cette perte, ou qui n'ont pas été mis en
demeure antérieurement a la perte : la

faute d'un codébiteur a pour les autres

le même etfct qu'un cas fortuit.

1239. Sur le cas où la perle a lieu par

le fait ou la perte, ou après la demeure ...

de l'un des débiteurs solidaires, V. supra,
n" 301, 3J0; ... du débiteur principal ou de
la caution, V. Caulionnemcnt, n"s 20(), 229.

1240. — II. Aux termes de l'art. 1503

C. civ., « lorsque la chose est périe, mise
hors du commerce, ou perdue, sans la

faute du débiteur, il est tenu, s'il y a

quelques droits ou actions en indemnité
par rapport à -cette chose, de les céder à

son créancier ». — Ce texte ne paraît guère
susceptible d'application; en clfet, la pro-

priété étant transmise par le seul consente-

ment des parties (C. civ. art. 1138, V. siipra,

n» 19), c'est dans la personne du proprié-

taire de l'objet, non dans celle du débiteur,

que naissent ordinairement de pareilles

actions. On peut citer cependant le cas ex-

ce|ilionnel ou le vendeur se serait réservé la

propriété de la chose jusqu'à la livraison. Si

la chose vient à être volée avant la livraison,

c'est dans la personne du vendeur que pren-
dra naissance l'action en revendication contre

le voleur, et il sera tenu, en vertu de
l'art. 1303, de céder à l'acheteur cette

action.

1241. Il résulte des art. 2 et 3 de la loi

du 19 févr. 1889 (D.P. 89. 4. -29) que le

droit de préférence, qui appartient aux
créanciers hypothécaires, s'étend à l'indem-

nité due par l'assureur à raison d'un sinis-

tre qui a frappé l'immeuble hypothéqué. —
La majorité des auteurs, avantcette loi, décla-

raient que le créancier, en cas d'incendie de
l'immeuble hypothéqué, ne pouvait pas in-

voquer l'art. 13it3 pour exiger du débiteur

la subrogation dans son action contre l'as-

sureur de cet immeuble (Demante et Colmet
DE Santerre, t. 5, n» 260 bis-ui; Aubkv
et Rau, t. 4, 4» éd., note 5, p. 244; 5= éd.,

p. 407; Labombiiîre, t. 5, art. 1303, n» 4,

in fine: Laurent, t. 18, n" 512. — Contra:
Grenoble, 27 févr. 1834. R. Assur. terrestres,

84. — Hue, t. 8, n" 186; Baudry-Lacanti-
NEuiE et Barde, t. 3, n" 1927). — La loi

de 1889 a fait cesser toute controverse à ce

sujet.

1242. — III. Le créancier a toujours

droit, en cas de perte fortuite, aux débris

de la chose périe, et à
' ses accessoires.

Ainsi, l'acheteur d'un cheval harnaché a

droit, si le cheval meurt, au cuir de l'ani-

mal et aux harnais (Baudry-Lacantineuie
et Barde, t. 3, n» 1927).

OBLIGATIONS CAUTIONNEES. — V. Douanes, n" 243 et s.

OBLIGATIONS DE SOCIÉTÉS. — V. Sociétés.

OBSERVATOIRE. — V. Enseignement, n" 696.

OCCUPATION. - V. Propriété.

OCCUPATION TEMPORAIRE. — V. Travaux publics, Voi-
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Effets de l'institution régulière d'un octroi (n» 87).

Caractère obligatoire des la.xes et réglemeiils d'oc-

U-ui (n» 87).

Étendue et limites d'application des règlements

d'octroi (n« 95).

Recours contre les décrets statuant en matière

d'octroi (n» 100).

Frais de premier établissement et frais de percep-

tion (n» 107).

Mode d'exploilation des octrois (n° 113).

Généralités (n" IIS).

Régie simple (n» 115).

Régie intéressée ; Ferme (n» 116).

Régie intéressée (n» 116).

Ferme (n» 118).

Dispositions communes à la régie intéressée et à la

terme (n" 123).

Caliicr des charges et adjudication (n° 123).

Conditions requises et droits de l'adjudicataire

(n« l'28i.

Abonnement avec l'Administration des contribu-

tions indirectes (n» 163).

Adininisiralion, comptabilité et surveillance

des octrois (n" 171).

Personnel des octrois ; Préposés d'octroi (n" 171).

Comptabilité des octrois (n» 225).

Concours d'autres agents à la perception des

octrois (n" 236).

- Surveillance des octrois (n» 245).

Tarifs d'octroi (n» 249).

Dispositions générales (n" 249). .

- Oljjets imposables; Nouveau tarif général (n° 249).

- Quotité de la ta.\e (n» 256).

• Modes de taxation (n° 261).

- Conditions que doivent remplir les tarifs (n» 270).

- Régies particulières à chacune des catégories

d'objets imposables (n" 282).

• Boissons et liquides (n» 282).

- Généralités (n" 282).

- Boissons hygiéniques (n» 291).

- Assiette de l'impôt (n" 291).

- Ma.\iniuin de la taxe; réduction et suppression

(n» 300).

- Taxe spéciale sur les vins en bouteilles (n" 306j.

- Alcools et spiritueux (n» 310).

- Assiette de l'impôt (n» 310).

- Taxes et surtaxes sur les alcools {n» 315).

- Vinaigres (n» 322).

- Limonades gazeuses (n" 323).

- Huiles (n» 324).

- Comestibles (n» 337).

- Combustibles (n» 355).

- Fourrages (n" 362).

- Matériaux (n° 366).

- Dispositions particulières à chaque espèce de maté-
riaux (n» 366).

- Dispositions générales (n" 390).

- Objets divers (n» 40i).

- Exemptions de taxe par suite de la destination

des objets tarifés (n" 408;.

- Consommation et consommation locale (n" 408).

- Généralités (n» 408).

B.

C.

D.

E.

F.

G.

H.

§4.

Chap. 5.

SECT. 1.

§1.

§2.

§3.

§4-

SECT. 2.

SECT. 3.

Art. 1.

§1-

A.

B.

C.

§2.

Art. 2.

§ 2. — Exemptions par suite du défaut de consommation
;

matières premières et combustibles employés dans

les établissements industriels (n» 409).

§ 3. — Exemptions par suite de défaut de consommation
locale (n» 427j.

Principes généraux (n" 427).

Armée et marines militaire et marchande (n» 428).

Chemins de fer (n" 434).

Tramways (n» 443).

LiL-nes télégraphiques et téléphoniques (n» 450).

Mines (n" 452).

Travaux d'intérêt général (n" 4r>3l.

Cooditious d'exonération (n^ 4G0).

Exemptions écrites dans les tarifs d'octroi : chemins

publics (n» 468).

Perception des droits d'octroi (n" 471).

Du périmètre (n» 471).

Détermination du périmètre (n" 471).

Étendue du périmètre (n» 475).

Poteaux indicateurs (n» 484).

Modifications aux périmètres (n" 488).

Bureaux d'octroi (n" 492).

Modes de perception des droits d'octroi (n» 497).

Jntroduction d'objets taxés dans une ville fermée

(n- 498).

Règles générales (n» 498).

Déclaration (n° 498).

Acquittement des droits (n» 506).

Contravention résultant du défaut de déclaration ou

d'acquittement des droits (n» 515).

Règles spéciales (n» 531).

Introduction d'objets taxés dans une ville ouverte

(n»549).

Art. 3. — Récolte ou préparation d'objets taxés à l'intérieur

(n» 552).

— Circulation à l'intérieur (n» 566).

— Visites et vérifications (n° 571).

— Visites à l'entrée (n» 571).

— Visite des voitures (n» .571).

— Visite des personnes voyageant à pied ou à cheval

m» 583).

— Visites à l'intérieur sur la voie publique (n» 589).

— Visites et vérifications à domicile (n° 590).

— Visites exemptes de formalités (n" 590).

— Visites soumises à des formalités (n" 599).

— Passe-debout et transit (n» 602).

— Passe-debout (n° 602).

— Transit (n° 612).

— .Sanctions (n" 615).

— De l'entrepôt (n» 616).

— Dispositions générales (n» 616).

— Caractères de l'entrepôt {n° 616).

— Dispositions des règlements locaux relatives à l'en-

trepôt m" 618).

— Pouvoirs des autorités administrative et judiciaire en

matière d'entrepôt et d'exonération de droits

(n» 62->).

— Entrepôt commercial (n" 633).

— Admission à l'entrepôt commercial (n» 633).

— Droit à l'entrepôt commercial (n» 633).

— Conditions d'admission à l'entrepôt commercial

(n" 638).

;
2. — Entrepôt réel (n» 651).

j
3. — Entrepôt liclif (n' 655).

A. — Formalités à l'entrée {n» 655).

B. — Formalités à la sortie (n» 656).

C. — Surveillance et contrôle (n» 6)0).

£). — Comptes; excédents et manquants (n" 664).

E. — Suppression des entrepôts lictifs(n» C81j.

Art. 4.

SECT. 4.

Art. 1.

§!•

§2.

Art. 2.

Art. 3.

S 1.

s 2.

SECT. 5.

§ 1-

§2.

§3.

SECT. 6.

Art. 1.

§^-

§2.

§3.

Art. 2.

A.

B.
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§4. -
Ar.T. 3. —

SECT. 7. -
Art. 1. —
Art. 2. -

SECT. 8. -
Art. 1. ~
Art. 2. —
Art. 3. -

Chap. 6. —
SECT. 1. —

Art. 1. —

§ 1.
-

§2. -
A. —
B. -

§ 3-
-

A. -
B. -

§ 4. -
Art. 2. —

§1-
A.

B.

C.

§2.

Art. 3.

§1-
A.

B.

C.

§2.

SECT. 2.

Art. 1.

§1-

Art,

Art. 3.

A.

B.

C.

Art. 4.

§1.

§2.
A.

B.

C.

D.

E.

F.

Art. ô.

. S I-

A.

Sanctions (ii" 6S2).

Entrepôt industriel (n» 692).

Reconnaissance à la sortie et précompte (n» 693).

Reconnaissance à la sortie (n» 693).

Précompte [n» 69S).

Abonnements (n» 699).

Généralités (n° 699).

Abonnements collectifs (n» 702).

Abonnements individuels (n" 7-11).

Conlenlieux en n.atière d'oclroi (n« 71.5).

Contentieux relatif au recouvrement des droits

et aux contestations civiles (n» 715).

Voies d'exécution et actions relatives aux droits

(n» 715).

— Contraintes (n» 716).

— Action de l'octroi en payement des droits (n» 731).

— Caractères et étendue de cette action (n° 731).

— Prescription de l'action en payement des droits

(n» 732).

— Action contre l'octroi en restitution de droits (n°734).

— Caractères et étendue de cette action (n« 734).

— Prescription de l'action en restitution (n» 739).

— Action en dommages-intérêts contre l'octroi (n" 742).

— Compétence cixile (n» 746).

— Compétence du jurje de paix (n" 746).

— Compétence ratione malerise (n« 746).

— Compétence territoriale (n» 760).

— Degré de juridiction (n» 762).

— Compétence du tribunal civil (n" 765).

— Procédure civile (n» 770).

— Contestations sur les droits d'octroi (n" 770).

— Généralités (n» 770).

— Consignation des droits réclamés (n» 773).

— Expertise (n» 779).

— Constatations communes à l'octroi et aux contribu-

tions indirectes (n" 783).

— Contentieux relatif aux contraventions (n" 784).

— Constatation et preuve des contraventions (n» 784).

— Généralités (n» 784).

— Qualités et conditions requises pour constater les

contraventions (n» 785).

— Procès-verbaux (n" 789).

— Délai de rédaction des procès-verbaux (n» 789).

— Forme des procès-verbaux (n» 790).

— Force probante des procès-verbaux (n" 801).

— Vente des objets saisis (n» 808).

— Constatation des contraventions communes à l'octroi

et aux contributions indirectes (n" 811).

— Preuves de droit commun (n" 813).

— Arrestation et détentiou préventive des contreve-

nants (no 822).

— Compétence relative aux contraventions (n» 823).

.
— Compétence ratione maleriie (n" 823).

.
— Compétence territoriale (n» 833).

. — Compétence rations personne (n" 834).

— Action publique (n» 835).

— Qualité pour exercer l'action publique (n» 835).

— E.xtinction de l'action publique (n» 845).

— Prescription de l'action publique (n" 845).

— Transaction (n« 847).

— Décès du contrevenant (n» 853).

— Amnistie (n» 854).

— Chose jugée (n» 855).

— Désistement (n» 856).

— Peines et réparations civiles (n» 857).

— Règles générales (n° 857).

— Amende (n» 858).

B. — Confiscation (n°866).

C. — Emprisonnement (n» 871).

§ 2. — Excuses, faits justificatifs (n» 872).

A. — Excuses qui ne peuvent motiver l'acquittement du

prévenu (n» 872).

B. _ Excuses qui peuvent motiver l'acquittement du pré-

venu (n» 874).

C. — Minorité (n» 879).

§ 3. — Causes d'atténuation ou d'aggravation des peines

(n" 880).

A. — Circonstances atténuantes (n» 880).

B. — Récidive (n° 882).

C. — Cumul des peines (n» 884).

g 4. _ Responsabilité des contraventions (n» 888).

A. — Généralités (n» 886).

B. — Responsabilité des propriétaires et commettants

(n« 889).

Art. 6. — Procédure relative aux contraventions (n» 895).

§ 1. — Saisine du tribunal (n» 896).

§ 2. — Instruction, preuve contraire et jugement (n" 897).

'
§ 3. — Voies de recours (n" 898).

A. — Opposition (n» 898).

R. — Appel (no 899).

C. — Pourvoi en cassation (n» 911).

§ 4. — Exécution des jugements correctionnels (n" 918).

A. — Qualité pour poursuivre cette exécution (n» 918).

B. — Contrainte par corps (n» 919).

C. — Actes et mesures qui mettent obstacle à l'exécution

des jugements correctionnels {n» 920).

Art. 7. — Produits des amendes et condscatlons (n» 926).

SECT. 3. — Contentieux administratif (n" 931).

Art. 1. — Questions administratives; généralités (n" 931).

Art. 2. — Autorités administratives compétentes (n» 939).

§ -I.
_ Attributions administrativesproprement dites(n» 940).

A. — Conseils municipaux (n" 940).

B. — Maires (n» 941).

C. — Sous-préfels (n» 943).

D. - Préfets (n» 94'i).

E. — Ministres (n» 948).

§ 2. — Attributions contentieuses (a» 951).

A. — Préfet (n» 951).

B. — Conseil de préfeclure (n» 952).

C. — Conseil d'État (n" 986).

Chap. 7. — Suppression des taxes d'octroi et taxes de
remplacement (n° 997).

SECT. 1. — Réduction et suppression des taxes d'octroi

(no 997).

SECT. 2. — Taxes de remplacement (n" 1001 .

Art. 1. — Généralités (n» 1001).

Art. 2. — Taxes de remplacement soumises à l'approbation

préfectorale (no 1009).

§ 1. — Licences municipales (no 1011).

§ 2. — Taxes de remplacement sur les chevaux, mules,

mulets, voitures, les billards, les cercles, sociétés

et lieux de réunion, les chiens (n» 1024).

§ 3. — Centimes additionnels communaux (no 103.3).

Art. 3. — Taxes de remplacement soumises à l'approbation

législative (n» 1034).

§ 1. — Dispositions générales (n« 1034).

§ 2. — Modes de perception des taxes de remplacement
(no 1039).

§ 3. — Jurisprudence relative aux taxes de remplacement
(no 1045).

A. — Taxe sur les propriélés non bâties (n» 1045).

B. — Taxe sur les propriétés bâties (no 1048).

C. — Taxe sur les constructions neuves (no 1050).

D. — Taxe d'entrelien sur les constructions (n» 1053).

E. — Taxe sur les locaux commerciaux et industriels

(ifto 1055).

F. — Taxe d'habitation et taxe locative (no 1059).
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G.

11.

I.

,1.

Chap. 8.

SECT. 1.

SECT. 2.

SECT. 3.

SECT. 4.

SECr. 5.

1.

3.

SECT- 6.

Art. 1.

Art. 2.

SECT. 7.

AlîT. 1.

AliT. 0.

s 1.

è 2.

A.

D.

c. -

D.

E.

F.

SECT. 8.

SECT. 9.

Art. 1.

A.

lî.

Art. 2.

SECT 10.

Taxe sur les rtébits de boissons (n» i06S).

Ta.xes diverses (n» 1U71).

Dispositions communes à plusieurs taxes (n» 1072).

Taxes indirectes (u» 10/5).

Octroi de la ville de Paris (n» 1077).

Généralités (n« -1077).

Établissement, prorogation, augmentation, sup-

pression ou diminution des taxes d'octroi

n» -1081).

Administration et personnel de l'octroi (n" 1086).

Règlement d'octroi (a» lODO).

Tarif d'octroi (n° 1092).

Fixation du tarif (n" 1002).

Objets imposés à l'octroi de Paris (n» 1094).

Quotité des droits (n" 11 U).

Perception des taxes d'octroi (n» 1119).

Périmètre d'octroi (n» -1119).

Modes de perception des taxes d'octroi (n" 1120).

Exemption de taxes d'octroi (n» 1 12G).

Passe-dcbout et transit (n" 1128).

Entrepôts (n« 1133).

Entrepôts réels (n» 1134).

Entrepôts à domicile (tj» 1138).

Reconnaissance à la sortie (n» 1139).

Entrepôt des matières premières et des produits

fabriqués (n» 1144).

Abonnement pour les combustibles employés dans

rindustrie{n" 1149).

Chemins de fer et tramways (n" llô'i).

Établissements non exercés (n° 11Û15).

Admission temporaire (n" 1157).

Octroi de banlieue (n° 1158).

Contentieux (n» 1164).

Contentieux judiciaire (n» 1164).

Contentieu.'c relatif à la perception (n» 1165).

Conteniieu.'i relatif aux contraventions (n» 1163).

Contentieux administratif (n" 1172).

Taxes de remplacement (n» 1173).

Tableau de la iégislalion.

_ _ -27 fnm.

vent.

An 9. — 21 vent.

An 12.- 28 vent.

gerni.

An 8.-2 veiiUiJin. — Loi sur la manière de juger les contesta-
tions relatives au pajement d'octrois

municipaux (R. p. 6).

— Loi qui établit des octrois municipaux dans
plusieurs communes (R. p. 6).

— Loi sur l'établissement des octrois munici-
pauï et de bienfaisance (R. p. ti).

— Loi qui détermine la portion saisissable sur
les Irailements des fonctionnaires publics
et des employés civils (R. Saisie -arrêt,

p. 488).

— Arrêté qui attribue au minisire des finances
l'i'xécution des lois relatives aux octrois
municipaux (R. Trésor public

, p. 1121).

— Arrêté concernant les droits réunis, art. I"",

attribuant au ministre des finances l'or-

yanisation et la suiveillance des octrois

iR. Impôts indir., p. 403).

Anl3. — 1"' rjevm. — Décret concernant les droits réunis, art. 53,
autorisant les agents des octrois à verba-
liser en matière de contributions indi-

rectes (R. Impôts iiidir., p. 404.)

— Décret portant règlement relalLf aux octrois
municipaux et de bienfaisance (R. p. 7).

— Décret, art. 8, mettant à la charge des
communes percevant des droits d'ociroi

les dépenses d'occupation des lits mili-
taires (R. n» 2i)3).

— Décret réglant le mode de recouvrement
des droils d'octroi sur les régisseurs,
fermiers, receveurs, etc. (R. p. 11).

— Loi sur les boissons, art. 121 à 127, régle-

1809. — 17 mai.

1810. — 7 aoi'U.

— — In nnv.

1814. — 8 déc.

— — 9 déc.

1816. — 28 avr.

1817. — 25 mars. —

— — 11 juin. —

1818. — 15 mai. —

— — 5 août.

1822. — I^' mai

1824. — 24 juin.

1826. — 23 juill.

1831. - 22 jiull.

1832. — 29 mars

1833.

1834.

21 avr.

28 juin.

24 mai.

1837. — 18 ,)»(.;;.

1842. — \\ juin.

1846. — 10 mai.

1852. — 17 mars

— — '2o mars.

1859. 16 juin.

19 déc.

1861. - 13 avr.

1867. — 24 juill.

1870. - 12 féor.

menlant l'administration et la perception
des octrois (R. p. 12).

Ordonnance portant règlement sur les

octrois (R. p. 12).

Loi sur les linances, codifiant les disposi-

tions relatives à la perception des impôts
indirects, art. 147 à 159, dispositions con-
cernant les octrois ; art. 231 à 243, dis-

positions communes aux contributions
indirectes et aux octrois (R. p. 16 ; R. Im-
pôts indir., p. 410).

Loi sur les finances, art. 108, limitant les

droils d'octroi sur les huiles (R. Impôts
indu'., p. 418).

— Ordonnance portant établissement do
droits d'octroi dans la banlieue de Paris,

(R. p. 116).

— Loi concernant les finances, art. 4B, régle-

mentant les prélèvements au profit du
Trésor sur les revenus des communes
(R. Imvôts indir., p. 266).

— Ordonnance portant règlement du droic

de casernement (R. Urgan. milit..

p. 18S5).

—
• Loi de finances prohibant la distillation

dans la ville de l'aris (R. Impôts indir.,

p 421).

— Loi relative à la perception des droits sur
l'eaude-vie, art. 9, droit d'octroi (R. Im-
pôts indir., p. 422).

— Ordonnance relative à la comptabilité des
receveurs municipaux (R. p. 17).

— Ordonnance pour l'organisation et la comp-
tabilité de la régie de l'octroi de Pans
(S. Ville de Paris, p. 251, note 1).

— Loi autorisant un emprunt pour la ville de
Paris, art. 7 à 9, édictant des dispositions

contre la fraude en matière d'octroi à

Paris (R. p. 18).

— Loi de finances, art. 20. autorisant les

villes à convertir leur contingent dans la

contribution personnelle et mobilière en
un prélèvement sur les revenus de l'oc-

troi (R. Impôts mdir., p. 269).

— Loi de finances, art. 9, autorisant les con-
seils municipaux à supprimer les entre-

pôts a domicile pour les boissons (R. Im-
pôts nidir., p. 425).

— Loi de finances, art. 9 et 10, rendant appli-

cables à toutes les communes ayant un
octroi les dispositions des lois des

l" mai 18-22 et 29 mars 1832 (R. p. 18).

— Loi sur l'organisation municipale (R. Com-
mune, t. '9, p. 272).

— Loi de finances, art. 9. limilant les droils

d'octroi sur les boissons (R. p. 18).

— Loi relative à la perception des droits

d'ociroi sur les bestiaux (D.P. 46. 3. 71).

— Décret portant fixation du budget de l'exer-

cice 1852, art. 25, supprimant le prélè-

vement de 10 pour 100 sur les produits

des octrois (U.V. 52. 4. 74).

— Décret sur la décentralisation administra-
tive, art. 5-16". noimination des prépo-
sés en chef d'octroi (D.P. 52. 4. 90).

— Loi sur l'extension des limites de Paris,

art. 4 à 7, relatifs à l'octroi de Paris

(D.P. 59. 4. 84).

— Décret portant règlement d'administration

publique pour l'exécution des art. 4, 5,

6 et 7 de la loi du 16 juin 1859 (D.P. 59.

4. 90).

— Décret sur la décentralisation administra-

tive, art. 6-19°, nomination des pré-

posés d'ociroi (D.P. 61. 4. 49).

— Loi sur les conseils municipaux, art. 8 à 10,

délibérations relatives aux octrois (U.P.
67. 4. 92).

— Décret portant règlement d'administration
publique pour l'exécution, en (O qui con-

cerne les octrois, des art. 8 à tu de la loi

du 24 juill. 1867 (D.P. 70. 4. 26).
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1871. - 10 août.

1873. - 10 janv.

1878. ^* 22 déc.

1882.

1884.

8 déc. -

5 an

1888. — 19 /)/?)(.

1893. — 30 juin.

1897. — 6 déc.

— - '29 déc.

1898. — 2i janv.

- — 16 juin.

1899. — .30 mai.

1900. ~ 14 déc.

_ - 29 déc.

— — 31 déc. -^

d901. — 25 févr. —

— — 21 mars. —

"— ^- 28 juin

— — 10 juin.

1902. — 3 mai.

— - 10 juill.

1903. — 31 mars

— - 30 déc.

1905. 6 août.

liEP. l'RAT.

— Loi relalive au.x conseils généi'au.'s (D.l'. 71.

4. 102).

— Décret concernant l'octroi dé Paris (D.P.

73. 4. 271.

— Loi tle linanced, art. 4, rc'atif à la percep-
tion du droit d'octroi sur les huiles (D.P.

79. 4. llMl).

Décret afi'rantliissant des droits d'octroi les

matirres destinées à la construction et à

l'e.\ploilation des cheriiins de fer et des
lignes télégraphiques (D.P. 83. 4. 79).

— Loi sur l'organisation municipale, art. 137

à 139, délibérations en matière d'octroi

(D.P. 84. 4. 63).

— Décret modifiant l'art. S du décret du
12 lévr. 1870 sur les octrois (D.P. !S8. 4. 47)

— Loi portant modilication au régime des
huiles minérales et végétales (D.P. 94.

4. 115).

— Loi relative à divei'sôB mesures de décen--

tralisation, art. 15 et 16, dispositions

relatives au.\- octrois (D.P. 98. 4. 17).

— Loi relative à la suppression des taxes

d'octroi sur les boissons hvgiéniques
(D.P. 99. 4. 55).

— Loi relative au caulionnenient des rece-

veurs d'octroi (D.P. 98. 4. 18).

— Décret portant règlement d'administration
publique sur les licences municipales
(D.P. 1900. 4. 3).

— Loi de finances, art. 8, autorisant les em-
ployés d'octroi à ell'ectufr des visites

chez les brasseurs (D.P. li:00. 4. 21).

^ Loi relative aux rôles des licences munici-
pales (D.P. 1901. 4. 28).

— Loi concernant le régime des boissons,

art. 1", § 13, sur les liceOi'es municipales
{D.P. 1901. 4. 1).

Loi autorisant la Ville de Paris à établir

des taxes directes et iildirectes en rem^
placement des droits d'octroi sur les

boissons hygiéniques (D.P. 1902. 4. 1).

— Loi de finances, art. 34, sur les circons-
tances atténuantes concernant les contra-
ventions communes à l'octroi et aux con-
trdjutions indirectes (D.P. 1901. 4. 33-58).

— Loi autorisant la ville de Paris à établir

une taxe directe sur la valeur locative

des loc.uiK commerciaux et industriels

(D.P. 1902. 4. 3).

— Loi autorisimt la ville de I.ydn à établir des
ta.ves directes et indirectes en remplace-
ment desdroits d'octroi (D.P. 1901. 4. 3).

— Loi relative aux contributions directes et

aux taxes assimilées, art. 34, relatif aux
réclamations concernant les taxes sur la

valeur vénale des propriétés, établies par
les communes en remplacement des
taxes d'octroi iP.P. t90i. 4. 57-60).

— Loi sur l'entrée en franchise les dons et

secours destinés aux prisonniers (D.P.
1903. 4. 13).

-^ Loi autorisant la fille de Paris à percevoir
une taxe sur 1* valeur en tïjipitâl des
propriétés bâties et non bâties et Mppoi'-
tanl l'autorisation de percevoir diverses
autres tSîfes de remplacement (D.P.
IWio. 4. H).

— Loi de finances éonienànt des dispositions
relatives, art. 27, au contentieux des
octrois; art. 28, aux tase^ d'octroi sur les

alcools dénaturés; art. 30, k la perception
du droit dé circulation dans certaines
villes à octroi (D.P. 1903. 4. 17-22).

— Loi de finances, art. 24, concernant la force
probante des procès- verbaux des agents
des octroie (D.l'. 1904.4. 9-14).

-^ Loi relative à la répression des fraudes sur
les vins et spiritueux, art. 11, S 2, reliitif

aux droits {l'octroi sur les raisins frais

introduits d.ins Parts; art. 23, sur le

contentieux des octrois (D.P. 1i)06. 4. 35).

DALLOZ. — VIII.

180G. 29 mars.

— 29 déc.

1908.

1910.

26 déc.

avr. —

Loi iniloCMalll ia Ville de Dijon à établir ilca

taxes directes et indirectes en rempla-
cement des droits d'octroi {Journ. off.

du 30 mars 1906, p. 2021).

Il avr. — Loi de finances, art. 8, sur les formalités
des procès-verbaux en matière d'octroi

;

art. 67, sur la suppression des octrois
;

art. 68, relatif aux droits d'octroi sur les

raisins frais introduits dans Paris (D.P.
1906. 4. 85-91).

Loi de finances, art. 7, concernant les tnxf's

sur les vélocipèdes en remplacement des
droits d'octroi ; art. S, relatif au droit,

pour les communes, de percevoir un
droit d'octroi sur les huiles minérales
(D.P. 1907. 4. 19).

Loi de finances, art. 13, affranchissant des
taxes d'octroi les produits médicamen-
teux à base d'alcool (D.P. 1U09. 4. 1-10).

Loi de finances , art. 6, relatif aux taxes
que les communes sont autorisées à per-
cevoir sur les voitures automobiles en
remplacement des taxes d'octroi (D.P.
1910. 4. 105-11.5).

IGll. — iZ juin. — Loi de finances, art. 13, portant asstijetlis-

sement des vinaigreries existant dans
Paris à l'exercice de la Régie et de l'oc-

troi et prohibition de toute installation

nouvelle (D.P. 1911. 4. 132-l.'i6).

Décret exonérant des taxes d'octroi les com-
bustibles et les matières employées par
la guerre et la marine militaire (Journ.

off. Au 4 mai 1912).

Décret relatif oux rèitlement* d'octr'di (D.P.

1912. 4. table, 68-69).

Décret relatif à la consignation des droits

ou du Cautionnement par le conducteur
d'objets passibles de droits d'octroi, et

portant création d'un passe- debout inter

Ctjmmurtal (Journ. ni}, du 2 mai 1013;
Bull, lé-h Dalloz, 1913, p. 121).

Loi de (nuices, art. 17, relatif aux taxe;

d'octroi sur les huiles d'olive (D.P. 1913
4. 96-109).

1912. — 25 avr.

- — 10 juill.

1913. - 26 avr.

30 juill.

13 août. Loi protégeant l'industrie des pêches ma-
ritime^ par une réglementation des taxes

d'octroi sur les poissons de mer (D.P.
1917. 4. 168).

1914. — 13 férr. — Décret portant affranchissement des droits

d'octroi sur Ie9 matériaux , combustibles

, et matières destinés à la construction, à

l'eiitretien et à l'exploitation des lignes

télégraphiques et téléphoniques {Jouni.

off. du 21 févr. 1914, p. 1879).

1915. — 14 févr. — Décret portant aliVanchissement des droits

d'octroi sur les matériaux, combustibles
et matières destinés à des travaux publics

d'intérêt eénéral {Journ. off. du 19 févr.

1915, p. 848).

1916. — 11 juill. — Loi supprimant les taxes d'octroi de la

ville de Paris pour certaines catégories

de poissons (D.P. 1917. 4. 169).

_ — 30 déc. — Loi de finances, art. 7, fixant le maximum
des taxes que les communes sont auto-

risées à percevoir, en remplacement des

droits d'octroi, sur les voitures automo-
biles, sinsi que sur les autres voitures,

les chevaux, mules et mulets, sur les

cercles, sociétés et lieux de réunion (D.P.

1917, 4. 1-1 '0.

1918. — 22 févr. ^ Loi portant suppression des droits d'octroi

sur l'alcool et les boissons hygiéniques

(Journ. off'. du 23 févr. 1918; Èull. lég.

Ùalhz, mis, p. 118).

— — 25 avr. — Décret modifiant la perception opérée sur
certains objets a l'octroi de Paris (./o«r».

off. du 28 avr. 1918; Bull. iég. Dalloz,

1918, p. 321).

1919. — 18 août. — Décret portant rrtodifictition dit t.irlf géné-
l'al des octrois [Jotn-n. off. du 21 août
1919, p. 89'i6; Krrala, Jour», off. du
28 aoiH19l9).

Cj
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Chap. l'^ — Établissement
|

des octrois.

SECT. 1". — Affectation, nature

et caractère des droits d'octroi.

1. L'octi-oi est un impôt, que certaines

villes sont autorisées à percevoir sur les

denrées entrant dans leur enceinle et desti-

nées à la consommation intérieure, et qui a

pour but de subvenir à leurs dépenses en

cas d'insuffisance de leurs revenus ordi-

naires.

Art. 1". — Affectation des droits

d'octroi.

§ 1". — Généralités.

2. Les octrois ont pour but de subvenir

aux'dépenses qui sont à la charge des coni-

„„/r>es (Urd. 9 déc. 1814, art. 5; L. 28 avr.

1810 art 147), et ce, ejrc/».çu'er7u>n(, car le

département el l'Etat ne peuvent, de quelque

façon que ce soit, être appelés a profiler des

produits d'un impôt communal (Av. Cons.

d'Et. 16 mai 1876, Turquin, n« 23i).

3 Les produits des taxes d octrois consti-

tuent tantôt des recettes ordinaires (V. infra,

n» 4) tantôt des recettes ej-(raord!)îan-cs des

budgets communaux (V. infra, n» 21). Une

dislmction doit être, en effet, faite entre les

taxes principales et les surtaxes, taxes

xddilionnelles ou spéciales.

§ 2. _ Taxes principales.

A. — Caractères.

4. Les taxes principales ont le caractère

de perceptions annuelles et permanentes ;

les recettes qui en résultent doivent être

affectées aux dépenses ordinaires des com-

munes ; elles font donc partie des recettes

ordinaires des communes (L. 5 avr. 1884,

art. 133, S &)• l'a'" suite, si la totalité des

recettes d'un octroi est uniquement destinée

à faire face à des dépenses permanentes, il

je peut être établi que des taxes principales,

laufà la commune a solliciler l'autorisation

Je dépasser les maxima réglementaires

V. infra, n»' 5«, 259 et s.l.

B. _ Prélèvements pour droit de casernement.
!

5. D'après l'art. 153 de la loi du 28 avr.

1816, l'Etat ne peut faire aucun prélèvement

sur le produit des octrois, à l'exception de

celui de 10 pour 100 dont il est question au

parasraplie i" de cet article, prélèvement

qui a été supprimé par l'art. 25 du décret

du 17 mars 1852.

6. Cependant, les villes qui ont un octroi

sont astreintes à prélever sur les revenus

qu'elles en tirent certaines sommes desti-

nées à faire face aux dépenses du caserne-

ment et des lits militaires, lorsqu'elles ren-

ferment une garnison (Uécr. 7 août 1810,

art 3 el 4; L. 15 mai 1818, art. 46; Ord.

5 août 1818: L. 29 déc. 1897, art. 9).

7. Les dépenses d'entretien des casernes

et la fourniture des lits militaires sont, en

principe, supportées par l'Etat; toutefois,

les communes dans lesquelles existe un

octroi y contribuent dans une certaine me-

sure, en compensation des perceptions

d'octroi opérées sur les consommations laites

par les troupes (Décr. 7 août 1810, art. 8 et

4i. — V. infra, n» 17.
'

8. Cette contribution s'effectue au moyen

d'un prélèvement sur les produits de l'oc-

troi
,
qui est fixé au maximum à 7 fr. par

liomme et à 3 fr. par clieval pour la durée

de l'occupation (L. 15 mai 1818, art. 46. —
V. infra, n" 15).

9. Le prélèvement doit avoir lieu quelles

que soient les troupes casernces, leur des-

tination et leur service (Cons. d'Et. 15 sept.

1831, R. Commune, 43b); ... qu'il s'aeisse :

... de troupes de l'armée de terre ou de 1 ar-

mée de mer (Cons. d'Et. 1" juin 18^9. ,{;'';

Cons. d'Etat, p. 255; Civ. 7 juiU. 18,18,

D P 99 1. 115, et, sur nouveau piurvoi, Cli.

réun. 27 févr.1901, D.P. 1931. 1. 335); ... De

troupes nouvellement créées ou de troupes

contemporaines de la loi de 1818 (Ch. reun.

27 févr. 1901, précité); ... De troupes fran-

çaises ou de prisonniers de guerre (Lons.

d'Et. 18 mai 18'37. R. 433) ; ... Dans quelques

conditions que l'Etat pourvoie à 1 obligation

qui lui incombe de caserner les troupes

(Cire. min. Int., 7 sept. 1836, R. Commune,
438). . . , ,,,

10. La question de savoir si le préleve-

1 meut doit être calculé en tenant comcte,

non seulement des hommes et des chevaux

logés dans les bâtiments, mais aussi des offi-

ciers et agents qui reçoivent une indemnité

de logement et des chevaux que ces officiers

sont tenus d'entrelenir en vertu des règle-

ments, a donné lieu à des variations de
jurisprudence Cette question a été : ...

d'abord résolue par la négative (V. Cons.

d'Et,, 17 mai 1833 et Cire. min. Guerre,

15 juin. 1833, D.P. 84. 3. 81, note 1) ; ... Puis

tranchée par l'affirmative (Av. Cons. d'Et.

7 mars 1876, même note ; Cons. d'Et. 16 févr.

1883, D.P. 84. 3. 81). -V. C. adm., t. 1,

V» Cominune, p. 757, n»' 9914 à 9919). Mais

il n'y a pas lieu de tenir compte des hommes
à l'hôpital ou en prison, ni de ceux répartis

entre les habitants (Av. Cons. d'Et. 17 mai
1833 et 7 mars 1876, précités). *

11. Le prélèvement doit être calculé sur

l'elTectif de toutes les troupes établies sur le

territoire de la commune et non seulement

sur l'effectif de celles qui sont casernées

dans le périmètre de l'octroi (Cons. d'Et.

9 iuill. 1846, D.P. 47. 3. 49; 10 janv. 1873,

D.P. 73. 3. 63; Civ. 15 déc. 1897, D.P. 1901.

1. 197) ; ... Sauf aux communes à demander
conversion de la redevance à l'effectif en un
abonnement (V. infra, n» 15).

12. Le prélèvement a pour effet de parer

aux frais de réparation des bâtiments mili-

taires; mais il ne peut avoir pour résultat de

dispenser les communes de laisser l'admi-

nistration de la Guerre jouirde ces bâtiments

(V. Cons. d'Et. 9 janv. 1828, R. Commune,
440).

13. Le décompte arrêté trimestriellement

par l'intendant est transmis au préfet, com-

muniqué au maire et au con''-ii municipal

pour être soumis au contrôle. : U st admis,

le préfet fixe le décompte et le remet au

directeur des Contributions Inauectes, qui

le fait recouvrer par le receveur. S'il est

contesté, le maire adresse sa réclamation au

préfet, qui la transmet au ministre delà
Guerre s'il s'agit du nombre de journées

d'occupation, au ministre des Finances s'il

s'agit du montant des somni s à payer. Si la

réclamation n'est pas admise, la taxe est

recouvrée par voie de contrainte (Ord. Saoul

1818, art. 3 à C). Cette contrainte est valable-

ment sisnifiée au maire (et non au receveur

municipal) (Req. 3 juin 1904, D.P. 1905. 1.
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274). Les décisions des minisires peuvent
être discutées devant les tribunaux judi-

ciaires.

14. La prescription, édictée par l'art. 50

du décret du l*' geim. an 13 en ce qui con-

cerne les droits que la Régie n'aurait pas

réclamés dans l'espace d'un an à compter
de l'époque où ils étaient exigibles (Y. Impôts
iiidirecls, n» 19171, ne commence à courir,

alors qu'il s'agit de la taxe de casernement,
que du jour où le- décomples trimestriels

ont été rendus exécutoires par le préfet (Req.

3 juin 1904, D.P. 1905. 1. 274, et Concl. de

M. l'av. gén. FeuiUoley).

15. La loi du 15 n.ai 1818 et l'ordonnance
du 5 août 1818 autorisent la conversion de

la redevance décomptée à l'elïectif en un
abonnement llxe. Mais ce mode de payement
est tombé on désuétude et le mot « abonne-
ment » n'est plus usité dans ce sens ; il sert

aujourd'hui à désigner le régime des villes

à l'égard desquelles ont été rendus des dé-

crels portant modération du taux de la re-

devance.
16- Le pouvoir exécutif a, en elïet, le

droit d'admettre, d'après le rapport du mi-
nistre de l'Intérieur et les avis respectifs des

ministres de la Guerre et des Finances, les

demandes des conseils municipaux tendant

à obtenir des dégrèvements fondés : ... l»sur
des exceptions qui résulteraient soit d'évé-

nements de force majeure légalement cons-

tatés, soit de l'excédent du montant annuel
du prélèvement sur les charges que les com-
munes sont en état de supporter sans lésion,

d'après leurs revenus et leurs ressources

(Ord. 5 août 1818, art. 10); ... 2» Sur les

sacrifices consentis par les communes dans
l'intérêt de l'extension ou de l'amélioration

du casernemenl iL. 'àO déc. 1903, art. 25,

D.P. 1904. 4. 25i.'

17. Les viile^ ne peuvent être complète-
ment exonérées de la redevance que si elles

fournissent non seulement le logement des

troupes, mais encore les lits militaires et

l'entretien de la literie (V. Joum. off. 9 oct.

1915, p. 1585).

18. Les villes qui suppriment leurs droits

d'octroi sur les boissons hygiéniques (V. m-
fra, n» 304) obtiennent, dans les conditions
indiquées par l'art. 10 de l'ordonnance du
5 août 1818 (V. supra, n» 15), pour le paye-
ment des frais de casernement, une réduc-
tion égale, pour chaque homme de troupe,

au montant des dirjits dégrevés, en prenant
pour base les deux tiers du taux de la con-
sommation moyenne de la population sou-

mise à l'octroi (L. 29 déc. 1897, art. 9).

Sont fondées seulement à demander la

réduction des droits de casernement les

villes qui ont supprimé totalement les droits

sur les boissons hygiéniques (.Av. Cons. d'Kt.

15 nov. 189Set Décis. min. fin. 16 mars 1900).

19. Dans un avis du 5 août 1902 (ville de
Lyon) le Conseil d'Etat a proclamé le prin-
cipe de l'exigibilité du prélèvement à l'égard

des villes qui ont supprimé leurs droits

d'octroi sur les objets entrant dans les

rations des troupes.

C. — Autres prélèvements.

20. Les conseils municipaux ont aussi la

faculté d'effectuer des prélèvements sur les

produits des taxes principales d'octroi,

pour accorder des subventions aux hospices

dont les revenus sont insuffisants (L. 5 vent,

an 8, art. 1". — V. Jiospices-liôpilaux, w 410).

§ 3. — Taxes spéciales et surtaxes.

21. Les taxes spéciales ont un caractère
essentiellement temporaire ; elles ne peuvent
être afl'fictées qu'au payement des dépenses
extraordinaires en vue desquelles elles ont
été créées. (L. 5 avr. 1881, art. 134, § 7. —
V. Commune, n» 2495).

22. Les taxes spéciales peuvent, d'après
une opinion généralement admise, Irappir
en totalité sur un objet déterminé, à la con-
dition toutefois que cet objet soit compris
au tarif des marchandises sujettes à l'octroi

(Av. Cons. d'Et. 25 juin 1884, TlRQUiN,
n» 232).

23. La création des taxes spéciales est

soumise à des règles fixées par la jurispru-
dence du Conseil d'Etat ; elle ne peut être

autorisée que par le Gouvernement (Notes
Cons. d'Et. 25 juin et 2 juiU. 18Si. — TuR-
QUIN , n°s 293 et 294). Le conseil municipal
doit, en en demandant la création, faire

connaître l'us-ag"- de leur produit (Note
Cons. d'Et. 29 oct. et 3 déc. 18:4, ibid.,

n»s 296 et 297). Avant d'en autoriser la créa-

tion, le Gouvernement s'assure qu'elles sont
affectées à des l)esoins déterminés et tempo-
raires (Cons. d'Et. 16 déc. 1842 (Troves) et

3 juin IS48(.Auch); Av. Cons. d'Et. 2"ô juin
1884, Tt'RQUiN , n» 232). Leur emploi est

déterminé par le décret d'autorisution (Note
Cons, d'Et. 30 juill. 1884). Mais le Gou-
vernement ne peut modilier le caractère
desdiles laxes (Cons. d'Et. 16 déc. 1842 et

3 juin 1848, précités. — V. infra, n»' 81

et s.).

24. Sont également classées dans les

recettes extraordinaires du budget commu-
nal les mrlaxes d'octroi (L. 5 avr. 1884,

art. 134, § 7;. Celle dénomination ne s'ap-

plique qu'à la partie du droit qui excède le

maximum fixé par des lois spéciales (et non
par le tarif- type) sur les vins, cidres et

alcools (V. !>,/'!-n, a" 300 el 315). Ces sur-

taxes ne peuvent être autorisées que par une
loi. il n en est. d'ailleurs plus autorisé que
sur les alcools (V, infia n' 321). Elles se

trouveraient forcément supprimées, si la

suppression faite a lilie provisoire, des
droits d'octi'oi sur les spiritueux iV. itifra,

n° 285' était maintenue.
25. L'obieniion d une surlaie est subor-

donnée à la roiidiiiCL que la commune justi-

fie : .. 1" de la nécessité ou elle se trouve
de faire face a une dépense extraordinaire
(Av. Cons d'Kl 18 déc Ib88 et 6 août 1895,

Octrois du (Juesiio) et de Saint- .Marcellin)
;

... 2" lie l'insuffisance de ses ressources pour
atleindre le but quelle se propose (\v, Cons.
d'Et. 21 déc 1892 et 18 juill. 1893, Octrois

de Itoubaii et de 1 Ile Vudy).

26. I.e mcntàui el la durée des surtaxes
doivent éiro proportionnés aux besoins
financiers de la commune (Av. Cons. d'Et.

19 juin ISSU et 20 juill. 1892, Octrois de
Nantes el d l'slairesi. El celle durée doit être,

au plus, égale a celle des taxes principales
(Av. Cons"! d'El. 21 déc. 1875, Turquin,
n° 264). Elles ne peuvent être prorogées que
si la situation financière en justifie le main-
tien (Av. Cons. d'Et. 19 nov. 1878, ihid.,

n» 265). Leur affectation doit être stipulée

dans la loi d'autorisation (Av. Cons. d'Et.

2;i et 30 juill. 1884, Octrois de Langres et de
Mézières).

27. La loi du 29 déc. 1897 (V. infra, n" 300
et s.) n'a, d'ailleurs, aucunement modifié
les distinctions antérieures au point de vue
de l'affectation entre le produit des taxes et

des surtaxes (Av. Cons. d'Et. 5 déc. 1899,

Octrois d'Hennebont).
28. Les communes ne doivent recourir

aux taxes spéciales et aux surtaxes d'octroi

comme moyen de remboursement des em-
prunts qu'à défaut de toute autre ressource,

dans les cas urgents, et à la condition que
leur durée sera limitée au terme du rem-
boursement (Av. Cons. d'Et. 14 févr. 1840 et

Cire. min. int. 12 août 1840. R. Commune,
2518. — V. aussi Décis. min. int. 3 nov.
i>*31, R. 36). Le Conseil d'Etal doit être saisi

à la fois des projets d'emprunts el de ceux
(i'approbaliou des taxes spéciales (Notes
Cons. d'Et. 25 juin. 2 juill. et 28 oct. 1-^84,

TuitQUiN, n»> 293, 294 et 295).

Art. 2. — Nature et caractère
DES DROITS d'octroi.

29. — 1. L'octroi est essentiellement un
impôt de consommation, c'est-à-dire portant
sur les denrées destinées à la consommation
locale tOrd. 9 déc. 1814, art. 11; L. 28 avr.

1816, art. 147 et 148; Décr. 12 févr. 1870,
art. 1". _ Conf. Req. 12 mars 1832, R. 23).

30. Cet impôt ne peut, par conséquent,
atteindre : ... 1» les objets qui tie sont pas
destinés à la consommation locale [Y. infra,
nos 4-27 et s.), par exemple, les viandes sor-
tant des abattoirs et destinées à être consom-
mées à l'extérieur de la cominune (Décr. de
susp. 13 juill. 1875, Turquin, n» 224); ...

2« Les nialicres premières introduites pour
être transformées à l'intérieur (V. infra,
n's 409 et s.); ... 3» Les prrduits fabriqués
destinés au commerce géi^éral (V. infra,
n» 408)^; ... 4» Les objets qui ne font que
traverser la commune V. infra, n"» 602 et s.).

31. Jugé que, les droits d'octroi ne pou-
vant porter que sur des oljjets destinés à la

consommalion locaie, la taxe élablie à Paris
sur les fers et bois façonnés ou non n'est

applicable à ces bois et fers qu'en tant qu'ils

entrent dans le périmètre, à l'état de maté-
riaux susceptibles d'emplois ultérieurs

; que,
par suite, les bois et fers, entrés dans la

construction de bateaux et de pontons opé-
rée en dehors du périmètre, ne peuvent pas
être soumis à la taxe lorsque les bateaux et

pontons sont introduits dans le rayon de
l'octroi (Req. 7 mai 1889, D.P. 89. 1. 360, et

note 1-2. — V. toutefois infra, n« 396).

32. L'octroi ne peut servir de système
prohibitif pour les produits du dehors, en
les imposant à l'exclusion des produits fabri-

qués, récoltés et préparés à l'intérieur

(V. infra, n»s 272 et s.).

33. — II. Le droit d'octroi, assis sur cer-
tains oljjets de consommation locale, diffère

et est distinct : ... 1" du droit d'entrée, perçu
pour le compte de l'Etat (V. Impôts indi-
rects n» 481. — V. Code adm., t. 4, p. 1608,
n»> 67 et s.).

34. ... 2» Du droit de péage, établi au
profit de la construction et de l'entretien

d'un port, sur toute marchandise ou toute

personne qui y débarque; aussi ne peut-on
appliquer à ce dernier droit la loi du 2 ven-
dém. an 8 qui défère aux juges de paix les

conteslalions civiles en matière d'octioi (Civ.

24 juin 1840 et Cr. 29 mars 18il, R. 24).

35. ... 3» Des droits de place dans un
marché (V. Commune, n»s 2385 et s.), même
s'il s'agit de droits établis à raison de la

valeur des marchandises ; ... Quoiqu'il ait été

jusé que les droits de place sont des taxes

indirectes de même nature que les octrois

municipaux (Req. 25 févr. 1913. liecuc de
l'octroi, 1913, p. 501). — V. infra, n" 957.

36. ... 4» Des droits de jaugeage, mesu-
rage et pesage (V. Commune, n"s2317 et s.),

bien que la perception de ces derniers droits

soit assimilée à celle des octrois (Arg. Cr.

7 avr. 1837, K. Forfaiture, 69).

37. ... 5° Du droit établi pour le dépôt
des huilres dans un parc communal (Cr.

8 nov. 1821, R. 25).

38. ... 6» Des droits d'abatage perçus sur
les bestiaux dans les abattoirs (V. Com-
mune, n" 2446 et s.), et qui ne sont pas
a'.ilorisés dans les mêmes conditions que les

droits d'octroi (Cire. min. fin. 11 mai 1846,
D.P. 46. 3. 89) ; ... Et des taxes dites de véri-

fication, perçues sur les viandes, quoique
ces laxes rentrent comme les taxes d'octroi

dans la catégorie des contributions indirectes

(V. Commune. n«» 2330 et s.). — Décidé
qu'une commune ne peut, sous le nom de
taxe d'abatage, perçue sur les animaux à

laliattoir, percevoir des droits d'octroi

déguisés (Req. 20 nov. 1907, D.P. 1908. 1.

VM. — V. infra, n» 273.

39. ... 1" De Voclroi de nier, qui tient
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lieu en Aiçérie des droits d'octroi de la

métropole,'et qui est perçu, au profit des

coi.imuiies. par le service des douanes, aux

frontières de mer et de terre, sur certaines

calé'orie^ de marcliandises sans distinction

d'orfgine (V. Algérie, n»s 47'2 et s.).

SECT. 2. — Conditions justifiant la création

d'un octroi.

40. — I- Les communes ne petivent

recourir à la création d'octrois qu'en justi-

fiant de Vinsuflisance de le^irs ressources

ordinaires; le délicit doit être permanent et

annuel et ne pouvoir être couvert par des

centimes additionnels (Av. Cons. d Et. 2J dec.

•I^ô-J, R. 36; 25 mai 1S75, Tl-hquin, no_233).

La sanction gouvernementale, lors de 1 exa-

men lies dossiers de création d'octroi, n in-

tervient que dans le cas de nécessite consta-

tée — L'élahlissement d'un octroi n^ peut

se lustitier par ia nécessité de couvrir seule-

ment une dépense extraordinaire ou de

oaoer seulement un emprunt, car il ne s agit

pas là de dépenses renouvelables (V. supra,

°°41.' — II. Le Conseil d'Etat refuse son

approbation, lorsque le produit présume de

l'octroi doit être insigniiiant ;
loisqu en rai-

son de kl situation de la commune il serait

impossible de réprimer les fraudes; lorsque

les frais de perception (V. injra, n» Wb)

ab«oiberaient une part considérable du pro-

duit présumé (V. Cons. d'Et. 25 mai lb7o,

cité supra, n» 40). Ces frais de perception ne

doivent pas dépasser 10 pour 100 du produit

brut (Cons. d'Et. 24 oct. 1809, octroi de

Wimereux).

SECT. 3. — Établissement, prorogation,

augmentation, suppression de taxes.

d'octroi est subordonnée à une autorisation

gouvernementale donnée par décret (V. in-

fra, n" 56).

46. La délibération du conseil municipal

est aussi préyue par la loi du 5 avr. 18s4,

l'augmentation et la prorogation de
ellement de

pour

Art. 1". Généralités.

42. VélaUissement , la prorogation,

['augmentation et la suppression des taxes

d'octroi sont réglés par les art. 5 a 9 Ord.

du 9 déc. 1814 ;
l'art. 147 de la loi du

28 avr 1811»; les art. 8 et 9 de la loi munici-

pale du 24 juill. 1867 (en partie abrogés par

l'art. 168, § 15, de la loi municipale du o avr.

1884)' les art. 1 à 4 du décret du 12 févr.

1K70 ;'les arl. 46, § 25, et 48, §4, de la loi du

10 août 1871 ; les art. 137 à l.« de la loi du

5 avr. 1884; la loi du 29 déc. 1897 iV. tnfi'a,

n»' 300 et s.); la loi du 22 févr. 1918

(V. infra, n»' 285 et s.).

43. Sauf ces deux dernièies lois, 1 ordon-

nance du 9 déc. 1814 et la loi du 24 juill.

1867, les textes législatifs ci-dessus visés ne

s'appliquent pas à la ville de Paris, qui est

soumise à un régime de taxes spéciales

(V. infra, n" 1077 et s.).

Art. 2. — Action des pouvoirs publics.

§ -jer. _ Conseil vjunicipal.

44. L'initiative de l'établissement de

l'octroi api'arlient exclusivement au conseil

municipal (V. tnfra, n" 45). 11 résulte, en

«Uet, des termes de l'art. 137 de la loi du

5 avr. 1884 que le vote du conseil municipal

est la première condition indispensable à

l'établissement des taxes d'octroi.

45. La création de l'octroi résulte sufli-

samment du vote des tarifs par le conseil

municipal, sans qu'il soit nécessaire qu'un

vote de principe sur l'étiblissement de

l'octroi, approuvé par l'Administration su-

périeure, précède l'établissement du tarif.

La dis'inction établie par l'art. 6 de Tord.

du 9 déc. 1814 entre le vote portant établis-

sement de l'octroi et le vote des tarifs n'a

pas été maintenue par la lét;islation iillé-

rieure (V. Cire. min. int. 23 mars 1853.

^. p. 21, note 1). Mais la création des taxes

taxes (art. 137 et 139), le renouvellemen

taxes extra-réglementaires (art. 1371, la sup-

pression ou la diminution de taxes (art. 138).

47. D'après l'art. 139, la délibération du

conseil municipal est exécutoire par elle-

même, quand elle porte prorogation ou

augmentation des taxes d'octroi existantes

pour une durée égale ou inférieure à cinq

ans, à condition : 1» qu'aucune des taxes

ainsi maintenues ou modifiées n'excédera le

maximum déterminé parle tarif général (V.

infra, n» 250) ;
2» qu'elle ne portera que sur

des objets compris dans ce tarif. -î- Si l'une

de ces deux conditions n'est pas remplie, la

délibération n'est exécutoire qu'après auto-

risation (V. inira, n» 56). En ce qui concerne

les taxes sur les boissons hygiéniques, en sup.-

posant que leur suppression provisoire (V.

infra, n» 285) ne soit pas maintenue, leur

augmentation n'est plus de la compétence

exclusive du conseil municipal (V. infra,

n» 302).

48. En matière d'octroi, comme en toute

autre matière, les délibérations des conseils

municipaux exécutoires par elles-mêmes

sont nulles, de droit, quand elles violent une

loi ou un règlement d'administration pu-

blique (L. 5 avr. 1^'8't, art. 63). La nullité est

déclarée par le préfet en conseil de préfixe

ture (Même loi, art. 65. — V. Commune,
no' 462 et s.). — Lorsque la délibération est,

pour partie, exécutoire par elle-même et,

pour partie, soumise à des sanctions de l'au-

torité supérieure, il appartient au préfet, si

la partie exécutoire par elle même est enta-

tachée de nullité, de prononcer la nullité

partielle, et l'autorité supéi'ieure n'a pas à

connaître de ce cas de nullité (Av. Cons. d'Et.

25juin 1884, Tcrquin, n» 232).

49. H avait été décidé, avant le vote de la

loi de 18S4, que les commissions munici-

pales instituées en vertu de l'art. 13 de la

loi du 5 mai 1855, ayant les mêmes pouvoirs

que les conseils municipaux, pouv:dent

prendre des décisions en matière d'octroi

(Décr. 8 nov. 1873, D.P. 75. 5. 116-117).

Mais cette jurisprudence ne paraît pas appli-

cable aux délàtinlions spéciales, prévues à

l';rt. 44 de la loi du 5 avr. 1884, puisque,

d'après les termes de cet article, les pou-

voirs de ces délégations sont limités aux

actes de pure administration conservatoire et

urgente (V. Commune, n»» 3i.'S et s.).

50. La date d'expiration des actes de per-

ception doit co'incider avec celle des budgets

et prendre fin comme eux au 31 décembre.

Les délibérations des conseils municipaux,

ne se coid'orment pas à celte rét;le, sontqui
frappées de suspension (Décr. susp. 11 déc.

1879, TuP.QUiN, n« 2i6).

g 2. — Avis du conseil général ou de

la commission déparlementale.

51. Depuis le vote de la loi du 5 avr. 188's

ilont l'art. 168, al. 17», a abrogé les dis|>o-

sitions de la loi du 10 aoiit 1871, le conseil

général n'est plus investi d'un pouvoir de dé-

cision, en matière d'octroi. 11 est simplement

appelé à donner son avis dans tous les cas où

la délibération du conseil municipal n'est pas

exécutoire par elle-même (V. infra, n"' 'S

et s ) c'e-t-à-diie dans les cas prévus par

les ait. 137 et 138 de la loi du 5 avr. 188.i.

Dans l'intervalle des sessions du conseil gé-

néral, l'avis de celle assemblée est remplacé

par celui de la coMjmission département.ile

L. préc. 5 avr. 1884, art. 137 et W8).

52. Lorsque le conseil général a donne

son avis sur une délibération du conseil mu-

nicipal, mais que le Gouvernement a re-

poussé la mesure proposée, la nouvelle di li-

bération doit, comme la première, être sou-

mise à l'assemblée départementale (Comp.

Av Cons. d'Et. 15 mai 1877, Turquin,

°° 253).
. . , , ,

. , ^
53. Les dispositions de la loi du i> avr.

1884 étant applicables aux communes du dé-

partement de la Seine autres que la ville de

Paris, le conseil général ou la commission

départementale doit donner son avis sur les

délibérations, non exécutoires par elles-

mêmes, prises par ces communes en matière

d'octroi. — Il n'en était pas de même sous

l'empire de la loi du 10 août 1871 (Beq. 25

janv. 1876, D.P. 77. 1. 251).

§ 3. _ Approbation du préfet.

54. L':irt. 46, § 25, de la loi du 10 août

1871 a enlevé aux préfets le droit qu'ils te-

naient de la loi du 24 juill. 1867, d'approu-

ver les délibérations des conseils municipaux

dans certains cas de prorogation et d'aiig-

mentalioH des taxes d'octroi. Mais, en vertu

de l'art. 138 de la loi du 5 avr. 1884. ils sont

chargés d'approuver, après avis du conseil

général ou de la commission départementale,

les délibérations des conseils municipaux re-

latives soit à la suppression des taxes d'octroi,

soit à leur diminution (V. infra, n» 998).

55. Dans ces deux cas, le préfet petit re-

fuser son approbation et annuler la délibé-

ration, soit pour violation d'une disposition

législative ou réglementaire, soit simplement

par inopportunité, sauf recoure au ministre

de l'Intérieur (L. 5 avr. 1884, art. 68, S
1'^.

et 69, § 1 et 3. — V. Commune, a"' 421

et s.).

§ 4. — Décret en Conseil d'Etat.

56. — L L'art. 137 de la loi du 5 avr.

18H4 soumet à l'autorisation donnée par dé-

cret en Conseil d'Etat : l'étatduscmenl des

tares d'octroi: les modi/icalion^ soit aux

ri-gliments relatifs à la perception, soit aux

périmètres existants ; l'assujettissement à

la taxe d'objets non encore imposés au tarif

local ;
l'établissement ou le renouvellement

d'une taxe non comprise au tarif général

ou d'une ta.re excédant le maximum du,

inril' général; les augmentations et proro-

gations de taxes pour une durée de plus de

cinq ans.
.

57. L'art. 137 précité ne faisant aucune

distinction, ces dispositions sont applicables

à toutes les communes, même à celles dont

le budget n'est pas soumis à l'approbation

du chef de l'Etat (V. Commune, n" 2764).

58. Uuand les délibérations municipales

en matière d'octroi comportent à la fois des

augmentations et des réductions de taxe, la

môme règle est suivie que dans le cas où il

va seulement augmentation. Dans cette hy-

pothèse, le Gouvernement se trouve ainsi

avoir à connaître, à raison de la connexilé,

de la partie des délibérations qui rentre d'une

manière générale dans la compétence prévue

à l'art. 138 de la loi du 5 avr. 1884 (V. svpra,

n" 54, et infra, n» 999. — Av. Cons. d'Et.

25 juin 1884). — Comp. Commune, n» 380.

59. Mais il a été jugé que le refus, par

le Conseil d'Etat, d'homologuer de_ nouvelles

taxes d'octroi n'empêche pas la délibération

du conseil municipal, qui, en établissant ces

nouvelles taxes, a maintenu l'ancien tarif

avec certaines modifications, d'êtrt exécu-

toire dans les limites de l'art. 139 e la loi

du 5 avr. 1884 (Cr. 7 juin 1889, D.P. PlLJ .

141 et, sur nouveau pourvoi, Cr. 8 mars 18Un,

D.P. 90. 1. 493; Trib. civ. Lille, 17 déc. ISOo,

D.P. 1902. 2. 77. — 'V. supra, n» 47). — Le

maire a, en conséquence, à partir du refus

d'homoloEtation, le droit et le devoir de faire

exécuter "la délibération en ce qui touclie

l'ancien tarif maintenu avec les modilica-

tions autoiisées par l'art. 133, de faire cons-
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tater les contraventions, et d'en poursuivre

lesauleurs(Arréls préc. 7 juin 18S9et 8 mars

1S90). — 11 résulte, en effet, de la combi-

nai?oa de l'art. 87 de l'ordonnance du 9 déc.

1814 et de l'arl. 147 de la lo; du 28 avr.

1816, q\i'd ne peut y avoir d'interruption

dans la perception des droits d'octroi, et que

les anciens tarifs doivent continuer à êire

pcri PS iiisqu'à la mise à exécution d'un mode
de rvi II placement (Y. infra, n- lllOUi. Les

poiii^uites dans les limites de l'ancien tarif,

même avec les modifications autorisées par

l'art 139, sont donc toujours justifiées, sans

qu'on puisse leur opposer soit l'indivisibilité

des déiibérations du conseil municipal, soit

l'absence d'une délibération postérieure au

refus d'honioloï^ation (V. Note Cons. d'Et.

29 déc. 1884, ÏURQUIN, n» 262).

60. En ce qui concerne les baissons hy-

giéniques, c'est-à-dire les vins, cidres, poirés,

hydromels, bières, eaux minérales, l'aug-

Dienlation de taxe ne peut être établie que
dans des cas exceptionnels, dans la limite du
maximum fixé par l'art. 2 de la loi du 29 déc.

1897. et en vertu de décrets en Conseil d'Etat

(Mèine loi, art. S, § \" et 2. — V. iitfra,

n» 3H2).

61. — II. Lts décrets exigés par l'art. 137

de la loi de 1884, en matière d'octroi, sont

des décrels en Conseil li'Etat et non des

réL;leiiients d'administration publique (V.

Coiïslitution et pouroirs publics, n"s 344 et

B.). — Cependant lart. 7, § 12, du décret du
2 août 1879, modifié par le décret du 3 avr.

1886, a ré.seivé à l'assemblée générale du
Conseil d'Etat la création des octrois (V.

Conseil d'Elat, n« 14(i).

62. En vertu de l'art. 68. § 12, et de

l'art 137 de la loi de 1884, les décrets doivent

approuver les délibérations des conseils mu-
nicipaux , et non les tarifs ; mais les tarifs

doivent être annexés aux délibérations, con-
forméuient au principe posé par l'art. 3 du
décret du 12 lévr. 187U (Av. Con^. d'Et.

25 juin 1881).

63. En ce qui concerne le recours contre

les décrets en Conseil d'Etat, V. infra, n»s lUO

et s

§ 5. - Lo:.

64. Aux termes du dernier paraç;rapbe

de l'art. 137 de la loi du 5 avr. 1884, les

turtaxes d'octroi sur les vins, cidres, poirés,

hydromels et alcools ne peuvent être auto-

risées que par une loi (Trib. civ. de la Seine,

3 mai 1899. sous Civ. 24 juill. 1900, D.P.
1900. 1. rj02). Comp. L. 11 juin 1842, art. 9,

6 3, et L. 29 déc. 1897, art. 4, § 4- — Mais,
depuis le vote de la loi du 29 déc. 1897, les

surtaxes sur les vins, cidres, poirés et hydro-
mels ne sont plus autorisées (V. infra, n" 302).

Les droits d'octroi sur ces boissons sont,

d'ailleurs, temporairement supprimées (V.

inf a, n» 285).

65. En ce qui concerne les alcools, dont
les laxes d'octroi sont également temporai-
rement supprimées (V. infra, n" 285), des
retards inévitables de la procédure parlemen-
taire nécessitaient, poir le renouvelleuient

de la surtaxe, le recours à la procédure sui-

vante : une loi spéciale autorisait le pouvoir
exécutif à proroger par décrets en Conseil

d'J'.tat, pendant une durée déterminée, les

Eurtaxes venant à expiration et dont le main-
lien était demandé. La loi qui statuait définiti-

vement intervenait ensuite, et, grjce à la pro-

rojjalion piovisoire, la perception s'ellectuait

sans interruption (V. notamment L. 16 déc.

1886, D.P. 87, 4. 62; L. 21 déc. 1887, D.P.
88. 4. 13; 29 déc. 18tS, D.P. 89. 4. .54;

24 déc. 1889, D.P. 90. 4, 100; 23 déc. 1893,

U.F'. 95. 4. 18; 28 déc. 1895, D.P. 97. 4. 21;
22 déc. 1907, D.P. 19(JS 4. 4; 21 déc. 1908,
D.P. I9f)9. 4. 32; 23 déc. 1909 D P. 19lii. 4.

22; 23 déc. 1910, D.P. 1911 4. 93: 27 déc.

1911, Journ. ol{. du 28; 23 déc. 1912, D.P.

1913. 4. 47 ; 24 déc. 1913, Jottrn. off. du 25;

26 déc. 1914, D.P. 1915. 4. 98-100; 29 déc.

191.'i, D.P. 1916. 4. 251-253; 30 déc. 19!6,

art. 31, D.P. 1917. 4. 1-27; 31 déc. 1917,

art. 32, D. P. 1918. 4. 1-26. - V. aussi Lett.

com. n» 118, 14 févr. 1896, Journ. ind.-Circ.

1896. p. 376).

66. Quant à la création de taxes directes

ou indirectes destinées à remplacer les taxes

d'octroi sur les boissons hygiéniques, V.

infra, n» 1001 et s.

Art. 3. — Procédure.

67. Les délibérations des conseils muni-
cipaux portant sur les octrois, de quelque

nature qu'elles soient, exécutoires ou non
par elles-mêmes, doivent être transmises

dans la huitaine par le maire au sous-pré-

fet
,
qui en constate la réception sur un

registre, en délivre immédiatement récé-

pissé et les transmet au préfet (L. 5 avr.

1884, art. 62. — Comp, Ord. 9 déc. 1814,

art. 6 et 7).

68. Le préfet transmet les délibérations

exécutoires par décret (V. supra, n» 56).

avec l'avis conforme du conseil général ou
de la commission départementale (V. supra,
n» 51) au minisire de l'Intérieur, à qui

appartient la priorité d'examen (V. infra,

n" 9^i8), et ce ministre les transmet à son

tour à son collègue des Finances, sur le

rapport duquel l'approbation est donnée par

le chef de l'Etat (Ord. 1814, art. 7). On
prend : ... l'avis du minisire de la Guerre,
pour les communes où il y a une garnison
(Avis min. int. 17 août 1883); ... Et l'avis du
mniislre de la Marine, pour les communes
où il y a des établissements de la marine
(Cire. min. int. 23 août 1878 1.

69. Quant aux délibérations qui sont

exécutoires par elles-mêmes ou après appro-
bation du préfet (V. supra, n» 47 et 5i), le

préfet les transmet à la direction des Contri-

butions indirectes, les premièies en copies

appuyées des actes de perception, les

secondes avec un exemplaire du tarif ou du
règlement de l'octroi, une copie de l'avis du
conseil général ou de la commission dépar-
tementale et une ampliationde l'arrêté appro-

batif (Cire. min. int. 15 mai ISSi, Huit. min.
inl. 1884, p. 303. - Comp. Ord. 9 déc. 1814,

art. 7).

70. Les délibérations des conseils muni-
cipaux, lorsqu'elles tendent à obtenir la pro-

rugation et la revision des laxes, doivent être

accompagnées d'un tarif et d'un règlement
visés pour annexes (Note du Cons. d'Et.

26 nov. 1884, Turquin, n» 260). Ces mêmes
demandes doivent toujours être accompa-
gnées d'un état présentant, par articles, les

recettes moyennes de l'octroi (Av. Cons.

d'Et. 20oct. 1875, Turquin, n« 248.)— Qu.mt
à la liste des pièces qui doivent être jointes

au dossier suivant le cas, V. Cire. min. int.

15 mai 1884, et Cire, contr. ind. \" mars
1889.

71. Pour les affaires relatives aux sur-

taxes, l'avis du conseil général et celui du
Conseil d'Etat ne sont pas exigés.

72. Les délibérations des conseils muni-
cipaux doivent être prises assez à temps
pour être examinées par le conseil général

en sa session d'avril (Cire. min. lin. 12 août

1878 ; Cire, contr. ind. \" mars 1889). La
transmission au ministère de l'Intérieur doit

être faite au pins tartl dans le courant du
mois d'août de l'année où l'octroi devait ré-

gtilièrement prendre fin (Cire. min. int.

15 mai 1881, Bull. min. int. 1884, p. 304).

Les propositions doivent être adressées assez,

tôt au Conseil d'Elat pour que l'alfaire puisse

être examinée avant le mois de décembre. —
Si les délibérations n'étaient pas prises assez

tôt pour pouvoir être soumises aux pouvoirs

compétents aux dates précitées, les taxes

devraient, s'il s'agissait d'une proiogation,

être ramenées aux conditions réglementa irea
(Note Cons. d'Et. 29 déc. 1884).

SECT. 4. — Etablissement des règle-

ments d'octroi; Modifications.

73. —I. 11 doit être établi des règlements

d'octroi dans toutes les communes ayaut un
octroi. Ces règlements ne peuvent contenir

aucune disposHion contraire ; ... à celles des

lois et règlements relatifs aux différents

droits imposés au profil du Trésor (L. 8 déc

1814, art. 125; Ord. 9 déc. 1814, art. 25 et 99;
L. 28 avr. 1816, art. 150); ... Ni aux
textes des lois , décrets et ordonnances en
vigueur sur les octrois (Décr. susp. 21 nov.

1880 et 30 déc. 1881, Ann. ind. 1832-84.

p. 37. — V. infra, n" 93).

74. — IL II n'y a plus lieu de se confor-

mer pour rinsti'uction des projets de règle-

ments aux dispositions des art. 6 et 7 de
l'ordonnance du 9 déc. 1814, le.<qnelles ont

été implicitement abrogées par 1 art. 19, § 2,

de la loi du 18 juill. 18i7. Ce dernier article

dispose, d'une manière générale, que le

conseil municipal délibère sur les tarifs et

règlements de perception de tous les reve-

nus communaux. L'autorisation préalable du
ministre de l'Intérieur n'est plus néeesssaire

(Cire. min. int. 23 mars 1853, R. 21).

75. Les délibérations des conseils muni-
cipaux portant établissement ou modifica-

tion de règlements sont soumises à l'avis du
conseil général ou de la conrmission dépar-

tementale dans l'intervalle des sessions. Elles

sont ensuite sanctionnées par des décrets

rendus en Conseil d'Etat (L. 5 avr. 1884,

art. 137, § 1 et 3).

76. Sur la publication de ces règlements,

V. infra, n»s 495 et s.

77. — III. Le pouvoir des conseils muni-
cipaux est étroitement réglé en matière

d'octi-oi par les lois définissant leurs attribu-

tious. Ils ne peuvent i»odi/(«r ou Mi(erpi'(>/er

les règlements sanctionnés par l'autorité su-

périeure. Leurs délibérations, lorsqu'elles

n'ont pas été revêtues d'une semblable

approbation , ne peuvent être invoquées par

les tribunaux pour interpréter les règlements

dont il s'agit ou pour en excuser la vinla-

tion (Cr. 2"juin 1820, R. 49 et 154; 2-J déc.

1820, et, sur renvoi. Metz, 31 juill. 1821, R.

49. Civ. 27 juill. 1825, R. 49 et 350). — V.

infra, n» 92.

78. L'administration de l'Octroi ne peut,

de son côté, niodifler les règlements étabUs

légalement, en imposant aux contribuables

des obligations non inscrites dans ces règle-

ments, et l'arrêt qui condamne un contri-

buable pour contravention à une obligation

ainsi imposée manque de hase légale (Cr.

S et 22 mars 1900, D.P. 1902. 1. 87).

SECT. 5. — Pouvoirs de l'autorité supé-

rieure, en cas de conflit avec l'autorité

municipale.

79. — I. Le Gouvernement ne peul éta-

blir d'office un octroi dans une commune
(Cons. d'Et. 16 déc. 1812 et 5 juin 18-48, R.

337. — Contra : Cons. d'Et. 25 avr. 1845,

R. 39). Les pouvoirs qui lui étaient donnés

à ce sujet par l'art. 9 de l'ordonnance du

9 déc. 1814, lui ont été implicitement reti-

rés par l'art. 147 de la loi du 28 avr. 1816,

qui stipule que la création des octrois a lieu

sur la demande des conseils niunicpaiix, et

cette interprétation a été confirmée par les

dispositions des lois postérieures dos 11 juin

1«'i2, art. 8, 24 juill. 1867, art. 8, et 5 avr.

1884, art. 137, § 1", qui déclarent que l'eta-

blissennmt des taxes d'octroi doit être voté

par les conseils municipaux.
80. D'ailleurs, aux termes de l'art. 149

de la même loi de 1884, les dépenses impo-

sées d'office par le Gouvernement doivent

être supportées « par une contribulion exlra-
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ordinaire » étalilis- par décret ou par loi,

suivant qu'elle excède ou non le maximum
à fixer annuellement par la loi de linances

(V Comnitoif, n» 5Si6). Il ne s'agil donc

pas de taxe?, mais de centimes additionnels

aux contributions directes.

81. — II. L'art. 9 de l'ordonnance de 181*

autorise le Gouvernement à modilier d'office

les tarifs et règlements d'oclroi. Ces dispo-

sitions ont-elles été abrogées par les textes

postérieurs précités ( V. supra, n° /9) ? La

question est controversée ;
mais nous pen-

cherions pour la négative.

82. il n'est pas contestable que, lorsqii un

tarif ou un règlement sont contraires à la

loi, le pouvoir supérieur doit le rejeter. A

noire avis, le pouvoir d'appréciation conféré

soit au préfet, soit au président de la Uépn-

blique, en vertu des art. 137. 138 et 139 de

la loi de 1884, est plus large et peut s'exercer

même à l'égard des délibérations qui, sans

être illégales, peuvent élre en contradiction

avec l'intérêt général ou local, dont ces deux

autorités sont les tuteurs naturels.

83. Mais le pouvoir supérieur ne doit -il

pas se borner à rejeter le tarif ou le règle-

ment? On peut, en ellet, objecter que la vio-

lation d'une loi ou d'un règlement par une

délibération municipale n'entraîne, en reg e

générale, pas d'autre conséquence que la

nullité de droit de cette délibération, et non

sa modification d'oflice par l'Administration

V. Commune, n" 3915).

84. Mais cet argument est tiré d une lé-

gislation qui n'est pas spéciale à la matière

des octrois et le Conseil d'Etat a juge, avant

le vote de la loi de 1884, il est vrai, que le

Gouvernement était investi du droit de reje-

té)-, modifier ou restreindre tout article

d'un tarif d'octroi coniraire à l'intérêt gêne-

rai -Cons. d'Et. 18 juill. 1838, R. 40 ; 25 avr.

1845 R. 39 et 343 ; 4 avr. 1848, R. 40. —
Conf. Av. Cons. d'Et. 20 août 1818 et 6 nov.

1834, R. 40).
, , . , ,oQ, ,

85. Depuis le vote de la loi de 1884, le

Conseil d'Etat a décidé que dans tous les cas

il Y a lieu d'appeler les conseils municipaux

à "délibérer à nouveau. Ce ne serait qu'au

cas de refus ou de négligence de leur part

que. sur le rapport du ministre des Finances,

saisi par le directeur des contributions indi-

rectes le pouvoir central statuerait d'oflice

(Note Cons. d'Et. 30 juiU. 1884, Tur.QUi.N,

n» 2.59).

86. Quoi qu il en soit, si l'on peut soutenir

que le Gouvernement a le droit d'abaisser

d'office les droits conlraires à l'intérêt géné-

ral, il est indiscutable qu'il ne peut, dans

aucun cas, les augmenter d'office. — D'autre

part, les dispositions réglementaires devant

conserver le bénéfice du caractère de per-

manence qui leur appartient, le Gouverne-

ment ne peut supprimer d'office les dispo-

sitions anciennes d'un règlement (Av. Cons.

d'Et. 23 févr. 1881, Tup.quin, n» 247 ;
Note

Cons. d'Et. 2 déc. 1891, octroi de Meaux); ...

Même si elles sont contraires à une loi ou

un décret nouveaux (V. Av. Cons. d'Et. 25 juin

1884); ... A moins de dispositions spéciales

contenues dans la loi ou le décret (V. infra,

n» 410).

SECT. 6. — Effets de l'institution

régulière d'un octroi.

Art. 1". — Caractère obligatoire des

taxes et règle.ments d'octroi.

87. — 1. Caractère obligatoire à l'égard

des parliculiers et îles communes. — Aux
termes île l'art. 105 de l'ordonnance du

9 déc. 1814, nulle personne, quels que soient

ses fonctions, ses dignités ou son emploi^ ne

peut prétendre, sous aucun prétexte, à la

franchise des droits d'oclrni. Aucune remise

de l'impôt d'octroi ne peut don.; être faite

(Civ. 8 mai 1899, Jourii. ind. 1899, p. 351);

... Pas même aux hof^pices civils et militaires

(Décis. adm. 21 févr. 1809 et 23 oct. 1810, R.

189 1.

88. Des exceptions sont cependant
admises en faveur : ... des prisonniers de
guerre (L. 3 mai 1902i; ... Et des agents di-

plomatiques étrangers de premier ordre,

c'est-à-dire des ambassadeurs et autres

chefs de mission (Décis. min. fin. 30 mars
1816 et Lelt. 20 avr. 1816). Mais ce privilège

n'est pas accordé aux consuls étrangers (Lett.

min. ait étr. 7 vent, an 13, R. 189|._Pour

les boissons embarquées à titre de provisions

de bord, V. Impôts indirects, n» 487.

89. Sauf les exemptions légales (V. infra,

n° 409 et s), les c/roi/,s doivenlètre les mêmes
pour tous ... et ne pas s'appliquer seulement

aux habitants d'une portion du terriloire

assujetti (Décr. de susp. 20 nov. 1875, TuR-

QL'IN, n» 177), ... Ou à une catéporie de cor-

trihuables (l'rib. civ. Seine, 17 déc. 1889,

Journ. ind., 1891, p. 499).

90. Il résulte de ce principe : ... que les

abonnements pour le payement des droits

sur les articles du tarif fabriqués à l'inté-

rieur pour le commerce local ne peuvent

pas être individuels et doivent s'appliquer à

toute la corporation. — V. Décr. 12 févr.

1870, art. 4, et infra, n» 705); ... Qu'il ne

peut pas y avoir d'accord entre le maire et

les contribuables pour apporter _des modifi-

cations aux tarifs (V. infra, n° 278).

91. — II. Caractère obligatoire à l'égard

des tribunaux. — Les règlements d'octroi,

lorsque les formalités prescrites ont été

remplies et l'approbation donnée, ont force

de loi et les tribunaux ne peuvent, sous au-

cun prétexte : ... se refuser de les appliquer

(Cr. 9 juill. 1819, R. 50; 19 mai 1836, R.

Commune. 7>50) ; ... Ni les modifier (Cr.

27 juin. 1825, R- 50 et3,50). Et les jugements

qui n'en feraient pas application devraient

être annulés (Cr. 8 niv. an 10, R. 50).

92. Au contraire, si Yapprobation,

manque, le. règlement n'est pas obligatoire

(Cr. lôjanv. 1820. R. Commune, loi; Req.

23 juin 1825, R. 511. — V. supra, n» 77).

93. L'efi'et de la sanction donnée par le

pouvoir exécutif aux créations, tarifs et rè-

glements d'octroi se produit conformément
aux principes généraux du droit public.

Ainsi, un règlenîent d'octroi, même réguliè-

rement approuvé, ne peut déroger aux ]ois

générales; s'il y déroge, la loi doit être

oliservée de préférence au règlement (Req.

23 mai 1842, R. 51 et 213. - Comp. infra,

n» 254).

94. Il n'appartient pas non plus aux tri-

bunaux de modifier le tarif de l'octroi, sous

prétexle de l'inlerpréter par l'usage (Civ.

11 mai 1841, R. 52. - Comp. infra, n« iS'i).

Art. 2. — Etendue et li.mites d'application

DES règlements d'OCTROI.

95. L'établissement de droits d'octroi

dans une commune qui en était jusque In

dispensée, ainsi que l'imposition du diot

sur des matières qui en étaient antérieure-

ment alfranchies. ne peuvent avoir d'eU'et

rétroactif. Le décret qui soumet une mar-

chandise à un droit d'octroi est donc inappli-

cable aux objets introduits avant sa promul-

gation, même si ces objets n'ont pas encore

"été livrés à la consommation locale Civ.

21 janv. 1857, D.P. 57. 1.54. - Comp. infra,

n» 490; Décr. susp. 24 sept. 1881, Turquin,

n» 2.56).

96. Mais, si un décret établit des taxes

addilionnelles au tarif de l'octroi d'une ville,

et déclare exempts les objets inlrodnlls

avant la publication du décret, cette exemp-

tion ne peut être revendiquée que pour les

objets déjà déclarés au bureau de la recelte

au moment de la promulgation (Cons. d'Et.

23 avr. 1807, R. 44).

97. Les règlements sur l'octroi et les baux

passés avec les communes sont des actes de

gestion municipale distincts des rèylements

de police ; ils ne peuvent imposer aux habi-

tants des obligations qui nesont pas pres-

crites par ces derniers règlements (Cr.

14 août 1829, R. 53 et R. Comm., 1084). —
V. cependant, Cr. 8 nov. 1821, ibki., 756.

98. Les tarifs ne peuvent recevoir aucune
extension par analogie (Lett. min. 11 pluv,

an 7, R. 54). Il en est de même des règle-

ments qui ne peuvent être interjrrétés que

d' une manière restrictive (Civ. 17 déc. I>*38,

R. 54; 28 nov. 1865, D.P. 66. 1. 70; 22 mars
1893, D.P. 93. 1. 566; 7 août 1894, D.P. 94.

1. 480; 21 iuill. 1H97, D.P. 97. 1. 467; Req.

15 nov. 1897, D.P. 98. 1. 39. - V. infra,

404).

99. L'impôt suit le territoire; ainsi, il a

été décidé que la commune, sur les biens

de laquelle une section qui en a été distraile

conserve tous ses droits, n'est point fondée

à exiger, par réciprocité, les droits d'oclroi

qu'elle percevait, avant la séparation, sur le

territoire de celte section, ni une indemnité
représentative de ces droits iHécis. min. fin.

13 août 1826, R. Comm., 1825, 1818-2»).

SECT. 7. — Recours contre les décrets

statuant en matière d'octroi.

100. — I. Recours des communes. — Les

décrets portant application des tarifs et

règlements d'octroi sont susceptibles de

recours devant le Conseil d'Etat de la part

des communes dans les deux cas suivants :

... 1» pour omission des formalités pres-

crites par la loi (Cons. d'Et. 25 avr. 1845,

R. 39 et 47. — V. Cons. d'Etat, n»' 8-33 et s.
) ;

... 2" Pov.r atteinte à des droits formelle-

ment reconnu? (V. infra, n»' 473 et 9r4).

101. Dans tous les aulres cas le pourvoi

n'est pas recevable, carie Gouvernemement,
lorsqu'il accorde ou refuse son approbation

aux tarifs et règlements proposés par les

communes et, à notre avis, lorsque d'office,

il supprime un article du tarif ou réduit

les taxes (V. supra, n»s 81 et s.), agit dans

la limite de ses pouvoirs et dispose souverai-

nement (Av. Cons. d'Et. 20 août 1818, R. 40;

Cons. d'Et. 18 juill. 1838, ibid. — Comp. :

infra, n" 996).

102. Le délai, dans lequel doit être

introduit le recours, était autrefois de trois

mois à dater de l'exécution du décret d'ap-

probation (Cons. d'Et. 12 avr. 18i3 et 27 mai

1816, R. 341). Il a été réduit à deux mois

par l'art. 2t, § 4, de la loi du 13 avr. 1900

(D P. 1900. 4. 39. — V. Conseil d'Etat,

n« 1134).

103. — II. Recours des particuliers. — En
général , les particuliers sont non recevables

à former un recours par la voie coiitentieuse

contre les décrets relatifs aux tarifs et règle-

ments d'octroi; car ils peuvent contester la

légalité de ces décrets devant l'autorité judi-

ciaire (V. infra. n» 995 et Conseil d'Etal,

n» 742 et s.).

104. Cependant, le Conseil dElat a admis

le recours formé par un particulier contre

un décret portant extension des limites do

l'octroi sur une commune voisine et fondé

sur l'omission des lormalités, alors que ca

particulier était lésé par l'applica'ion de ce

règlement (Cons. d'Et. 28 déc. 1854, D.P. 55.

3. '74).

105. Le délai du pourvoi, pour les parti-

culiers, qui était de trois mois à partir du

jour où ils avaient acquitté les droits d'octroi,

en exécution du règlement approuvé par le

décret (Cons. d'Et. 9 juin 1M9, R. 341;

18 mal 1854, ibid.; 15 mai 1869, D.P. 70. 3.

83), a été réduit à deux mois ('V. supra,

n» 102, et Conseil d'Etat, n» 1134).

106. En lout cas, des individus, qui ne

sont ni propriétaires, ni domiciliés dans un
territoire soumis à l'oclroi et qui ne jusli-

lient d'aucune prétention de l'Adminislra-
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'ion tendant à les assujettir au payement

(le droits d'octroi, sont sans qualité pour

demander l'annulation des actes qu' cnt

établi cet octroi (Cons. d'Et. 15 mai Itby,

O.P. 70. 3. 83).

SECT. 8. — Frais de premier établissement

et frais de perception.

107. Les frais de premier établissement

Bontceux d'achat des bureaux, construction

de portes et barrières, mise en état des lieux,

et oénéialement toutes les fournitures une

fois faites pour l'installation du service

(Instr. min. lin. %i sept. 1S09, R. o6).
.

108. Les frais de perception ou d exploi-

tation se composent des appointements hxes

ou éventuels des préposés, des dépenses de

lover, enlretien de bâtiments, acliats de

meubles, ustensiles et impressions, frais de

versement, procédure et autres dépenses

non recouvrables par des taxes particulières.

Ils doivent être compris dans le budget des

communes. — Même instruction (V. supra,

n" 41). . , ,. ,

109. Les frais de premier établissement,

de régie et de perception des octrois sont

m-opusés par les cnnseils vniiucipaux (Urd.

9 déc. 1814, art. 10), et arrêtés par les pré-

fets, qui doivent transmettre à la direction

générale des contributions indirectes une

ampliation de leur arrêté, avec copie des

délibêvalions des conseils municipaux (Decr.

12 févr. 1870, art. 6).
, ,

110. Exception est faite a cette règle pour

les traitements des préposés en c/ie/,»qui,

bien que rentrant dans les frais de percep-

tion, sont fixés par le ministre des Finances

(V. infra, n° l^-'4).
. , j -,

111. Les frais de perception des droits

d'octroi constituent, aux termes de l'art. Idb,

§ 5, de la loi du 5 avr. 1884, des dépenses

èbliiîatoires, et ces frais devant être arrêtes

parle préfet (V. supra, a' 109), celui-ci agit

dans la limite de ses pouvoirs en inscrivant

d'oflice au budget d'une commune, après

mise en demeure adressée au conseil muni-

cipal et restée sans effet, le crédit néces-

saire aux appointements du brigadier d octroi,

tels qu'ils ont été lises par arrêté préfecto-

ral (V. infra, n» 185), si une réduction a ete

opérée par le conseil municipal (Cons. d Et.

11 mai 1911, D.P. 1913. 3. 94. - V. aussi

Cons. d'Et. 23 nov. 1906, Rec. Cons. d'Et.,

p. 8'28).

112. Dans aucun cas, et sous aucun pré-

texte, les maires ne peuvent excéder les

frais alloués, sous peine d'en répondre per-

sonnellement (Décr. 12 févr. 1870, art. fa).

Chap. 2. — Mode d'exploitation
des oclrols.

SECT. 1". — Généralités.

113. D'une manière générale, le conseil

municipal décide le mode de perception ou

d'exploitation qu'il y a lieu d'adopter pour

l'octroi (L. 28 avr. 1816, art. 147). Et sa déli-

bération, à cet égard, est exécutoire par

elle-même (Tjécis. min. lin. 2() déc. 18i5).

114. Le conseil municipal peut choisir

entre quatre modes d'exploilation des octrois :

la régie simple, la régie intéressée, le bail à

ferme, l'abonnement avec la Hégie des con-

tributions inilirectes. Mais, quel que soit le

mode choisi, la perception se fait sous la

surveillance du maire, du sous-préfet et du

préfet (V. infra. n»> 2i5 et s.), et sous la

liante surveillance de l'Administration des

contribulions indirectes (V. infra, n» 2i8).

SECT. 2. — Régie simple.

115. Dans la régie simple, l'octroi est

perçu i-our le comptcet aux frais de la com-
mune, sous radiiiiiiistralion imméiliate du

maire (Décr. 17 mai 1809, ait. 102; L.8 déc
1814, art. 121). — Ce mode, qui est le plus

Généralement adopté, est une application

pure et simple des règlements (Martel et

Massios, n» 727, § ti).

SECT. 3. — Régie intéressée ;
Ferme.

§
1er. — Régie intéressée.

116. La re'ffie infscessée consiste à traiter

avec un régisseur, à la condition d'un prix

lixe et d'une portion détei minée dans les

produits excédant le prix principal et la

somme abonnée pour les frais (Decr. 17 mai

1809, art. 104). L'abonnement pour les [rais

ne peut excéder, autant que possible,

12 pour 100 du prix lixe du bail (Même dé-

cret, art. 10.5).

117. Le partage des bénéfices a lieu, d or-

ilinaire, provisoirement à la fin de chaque

année et définitivement à l'expiration du

hail (Décr. 17 mai 1809, art. lOB. — V. tou-

tefois, Cons. d'Et. 27 août 1823, R. bl). -
Le mode de vérification des comptes du

régisseur est réglé par l'art. 107 du décret

de 1809.

§ 2. — Ferme.

118. La ferme est l'adjudication pure et

simple des produits d'un octroi, moyennant

un prix convenu, sans partage de bénéfices

et sans allocation de frais (Décr. 17 mai

1809, art. 108).

119. Ce mode de perceplion se distingue

de la régie intéressée en ce que le fermier a

droit à tous les produits, qu'il se libère

pleinement en payant le prix stipule et qu il

doit supporter tous les frais de perception

(Inslr. min. fin. 6 nov. 1816).
_

120. Les presci-iplions du décret du 17 mai

1809 relatives à la mise en ferme des octrois

ont été formellement maintenues par

l'ait. 89, § 3, de la loi du 5 avr. 1884 (Cire,

min. int. 15 mai 1884, Bull. mm. ml., 188t,

p. 257).
. ,.

121. L'adjudicataire ne peut : ... transle-

rer son droit au bail sans le consentement

de l'aulorité loeale (Décr. 17 mai 1809,

art. 109), approuvé par le prelet (Decr.

12 févr. 1870, art. 5) ; ... Ni faire aux conln-

huables des remises de droits, m consentir

aucun abonnement avec eux iDecr. 17 m:a

1809, art. 109); ... A lexceplion de ceux

prévus par les dispositions légales (V. mfra,

n» 699 et s.). .,,..
122. La clause d'un bail d octroi

,
aux

termes de laquelle le fermier doit supporter

les frais de casernement qui sont à la charge

de la ville, doit être interprétée en ce sens

que le fermier supportera les frais afférents

aux troupes casernées dans un immeuble

appartenant à l'Etat au moment du traite, a

re.xelusion de ceux tombés à la charge de la

ville par suite du transfert ultérieur dans un

immeuble de l'Etat des troupes alors caser-

nées dans un immeuble communal (Cons.

d'Et. 8 févr. 1890, D.P. 91. 3.79).

§ 3. — Disj os'Uions communes
à la régie intéressée et à la ferme.

A. — Cahier des ch a-; es et adjudication.

123. — L Cahirrdes charges. — Un mo-
di'le de cahier des charges a été approuvé

par le ministre des Finances et est annexé a

une circulaire ministérielle du 29 oct. 1852.

Il est fourni comme [ia[iier de service aux

communes par la Régie des contributions

indirectes, conformément aux disjiositions

de l'art. 68 de l'ordonnance du 9 dec. 1S14.

— I e cahier des charges ne peut contenir

aucune disposition contraire aux réglemenls

et aux instructions ministérielles (Dccis. min.

fia. 18 juin. 1823).

124. — II. Adjudicat'wn. — Les fermes
sont, comme les régies, mises en adjudica-

tion dans les formes prescrites par le décret

lu 17 mai 1809 (Décr. 12 févr. 1870, art. 5;

L 5 avr. 1884, art. 89, § 3). - L'adjudica-

tion doit, à peine de nullité, être faite en
présence d'un employé de l'administration des

Contributionsindirectes (Décr. 1809, art. 111
;

Décis. min. fin. 18 juill. 1823, iléni. cont.,

t. 11, p. 286). — En principe l'adjudication

a lieu aux enchères (Décr. 1809, art. 113 et

s.). Les surenchères sont faites dans les con-

ditions prescrites à l'art. 117 dudit décret.

Cependant, il peut être fait usage de sou-

missions cachetées, dûment signées et dépo-

sées au secrétariat do la commune (Cire,

min. 6 nov. 1816, R. 63).

125. L'adjudication ne peut excéder trois

années, non comprise, s'il y a lieu, la frac-

tion de l'année commencée (Décr. 1809,

art. 112). Si des circonstances exception-

nelles exigent des baux à plus longue durée,

ils doivent être soumis à la sanction du
Gouvernement (Cahier des charges).

126. L'adjudication n'est définitive qu'a-

près l'approbation du préfet, qui doit trans-

mettre à la Régie des contributions indi-

rectes une ampliation de l'arrêté approba-

tif et des copies du cahier des charges (Décr.

12 févr. 1870, art. 5).

127. Tous les frais de l'adjudication sont

à la charge exclusive de l'adjudicataire

(Décr. 17 mai 1809, art. 1.33).

B. — Conditions requises et droits

de l'adjudicataire.

128. — I. Capacité de l'adjudicataire. —
Sont incapables d'être adjudicataires : ... les

personnes attachées à l'Administration des

contributions indirectes, aux administra-

tions civiles, ou aux tribunaux ayant une

surveillance ou juridiction quelconque sur

l'octroi (Décr. 17 mai 1809, art. 127); ... Les

parents desdites personnes (Instr. adm.);

... Les commerçants d'objets imposés (Décr.

1809, art. 145); ... Les femmes ^V. itip'a,

n» 135); ... Les personnes dont la moralité,

la solvabililé et la capacité n'ont pas élé

reconnues par les maires, sauf recours au

préfet (Décr. 1809, art. 114).

129.— II Entrée en possession. — L'ad-

judicataire ne peut entrer en possession

qu'après fourniture du cautionnement exigé

(V. infra, n" 132 et s.); ... 'Versement des

premiers mois d'avance, suivant les conven-

tions du cahier des charges, ... Et approba-

tion de l'adjudication par le préfet (V. su-

pra, n» 126).

130. Lorsqu'il n'y a pas d'époque déter-

minée par le cahier des charges pour l'en-

trée en jouissance, celle-ci part du jour de

l'approbation préfectorale (Décis. 3 sept.

1817). Au contraire, si le cahier des charges

fixe le point de départ du bail et porte que

l'adjudicataire ne pourra entrer en posses-

sion qu'après l'approbation, si celte approba-

tion, donnée postérieurement au jour ou le

bail a dû commencer à courir, a élé revêtue,

sans restriction ni réserve, de l'acceptation

de l'adjudicataire, celui-ci est engagé a par-

tir de la date indiquée dans le bail (Cons.

d'Et. 22 iuin 1825, R. 67).

131. Sur les contestations qui peuvent

s'élever entre les communes et les fermiers

ou les régisseurs intéressés, V. infra,n<" 955

et s. — l^our les interprétations données aux

clauses d'un cahier des charges relatives à

la cession du mobilier par un fermier a son

successeur, et à la partie qui doit supporter

les frais de timbre des registres destinés à

l'insriiption de la recette, V. Cons. d Et.

8 sept. 1819, R. 91-1°, et C. adm., t. 'i,

p. 1619, n« 298 et 299.

132, — 111. Cautionnement. — Les adju-

dicataires sont tenus do fournir un caution-

nement à la commune, pour garantie de la
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gestion et du payement du prix du liail

(Décr. 17 mai 180J, art. 121 ; Instr. min.
6 nov. 18IG).

133. La quotité et l'espèce du cautionne-
ment sont déterminées par le cahier des
charges. D'npr -s l'art. 2S du cahier modèle
dcscliarges, ce cautionnement doit être égal
au quart du prix annuel de l'adjudication et

fourni en itnnmu'iles situés dans le départe-
ment ou dans les départements limitrophes;
l'adjudicataire est tenu de prendre à ses

frais une inscription hypothécaire à la

requête du maire, pour sûreté dudlt caution-
nement.
134. Mais le cautionnement en immeubles

peut être remplacé , au choix de l'adjudica-
taire, par un cautionnement en argent ou
en rentes sur VElat (Cah. des ch. art. 28j,

qui est versé à la Caisse des dépôts et consi-
gnations (Instr, eén. compt. publ. 20 juin
1859, art. 509, § 20, et 924 ; Cire. ind. 7 fevr.
1898).

135. Enfin, certains baux astreignent l'ad-
judicataire à fournir une caution solidaire.
Les femmes peuvent, dans ce cas, servir de
caution (Décis. cons. dadm. 1819), bien
qu'elles ne puissent être adjudicataires (V.
suprn, n» 128). — L'acte d'adjudication sous-
crit par un fermier et sa caution, étant exé-
cutoire contre l'un et l'aulro, le préfet peut
faire exécuter l'obligation par contrainte ou
voie parée; sauf à la caution, si elle veut
contester le mérite de son engagement, à se
pourvoir ainsi qu'elle avisera, mais sans que
l'exécution provisoire du titre paré puisse en
éprouver de retard (Cons. d'Et. 26 mars 1>(12,

R. 71-1»). Mais, si le bail a été fait moyen-
nant un prix fixe, plus une portion des béné-
fices, la caution qui ne s'est obligée que pour
une partie du prix lixe ne peut être pour-
suivie pour la remise des bénéfices éven-
tuels (Cons. d'Et. 4 juin 1815, H.' 179-2').

136. Dans les communes stijettes aux
droits d'entrée {V. Impôts indirects, n°492),
les a'! "dicataires doivent, en outre, fournir
au rés r. par application de l'art. 159 de
la 11 1 di 2S avr. Isl6, un cautionnement
total représentant le montant des caution-
nements partiels exigibles de chacun des
agents qu'ils ont chargés des fonctions de
receveur, sauf à faire avec ces derniçrs les
arrangements qui leur conviennent (Cire.
ind. 29 oct. 1852. - V. infra, n»» 179 et s.).

137. — IV. I^xploilatinn. — Les adjudi-
cataires doivent : ... se conformer, pour tout
ce qui est relatif à l'octroi, aux rèfilcnients
approuvés et obser^-er les lois ei règieroents
concernant les rapports des adm.inistrations
des octrois avec la Hégie des contributions
indirectes (Décr. 1809,"art. 118).

138. ... Et, de plus, n'employer pour la

perception que les registres dont l'emploi
est prescrit par les ordonnances et règle-
ments CV. Ord. 9 déc. 1814, art. 68 à 70;
L. 28 avr. 1816, art. 241).
139. Le fermier ne peut : ... effectuer

lui-même aucune perception , à moins qu'il
n'ait été commissionné comme comptable
par le préfet, sur l'avis du maire, et, dans
les communes à droit d'entrée, du directeur
de la Régie, et qu'il n'ait prêté serment (Cah.
des ch., art. 38, R. 74-; ... Ni se faire sup-
pléer par un mandataire , sans l'agrément
du prelet, donné sur l'avis du maire et, s'il

y a lieu, du directeur de la Régie (Cah. des
ch., art. 17, R. 75).

140. Le prix du bail est payable de mois
en mois et d'avance; en cas de retard, l'ad-
judicataire peut être poursuivi par toutes les
voies de droit (Décr. 17 mai 1809, art. 12.'i)

(V. infra, n» 717). Cependant, comme il

n'est pas comptable dansie sens de l'art. 2121
C. civ., Il n est pas soumis à une hypothèque
lég-ile (l'au, 25 juin 1816, R. 76).

141. Le fer, nier qui accorde des facilités
aux redevables de droits d'ociroi ne le fajl

qu'à ses ribques el périls , sans (iûmniage

possible pour la commune; mais la résilia-
tion du bail n'empêche pas le fermiar de
poursuivre le recouvrement des droits qui
lui étaient dus antérieurement (Cous. d'Et.
10 févr. 1816, R. 77).

142. Outre les obligations générales im-
posées par la loi aux adjudicataires, ils

peuvent encore être soumis à de certaines
conditions qui résultent des clauses parii-
culiéres du bail, et ils ne pourraient pas plus
s'y soustraire qu'aux obligations imposées
par la loi(V. notamment, Cons. d'Et. 3 mars
1837, R. 79).

143. — 'V. Modifications aux tarifs. —
La ferme est, dans son principe et dans ses
effets, un contrat bilatéral : les deux parties
ont donc des droits et des devoirs réci-
proques. Si, d'un côté, l'adjudicataire est
tenu de remplir les conditions auxquelles il

est assujetti, de l'autre, la commune doit le

faire jouir, dans toute leur plénitude, des
perceptions dont le prix du bail représente
la valeur (Instr. min. 6 nov. 1816). — Cepen-
dant, les principes du droit commun doivent
être combinés avec les règles particulières
de la matière et les clauses du cahier des
charges.
144. .Si des droits nouveaux ou plus éten-

dus sont créés, ou si le rayon de la percep-
tion est étendu, 11 est alloué, s'il y a lieu, à

l'adjudicataire pour frais extraordinaires de
perception une remise déterminée par le

ministre des Finances, sur la proposition de
l'autorité locale et du préfet. Il est néan-
moins facullatif à la commune de traiter
avec l'adjudicataire pour que le prix du bail

soit augmenté en raison de l'accroissement
des droiis. Dans ce dernier cas, l'adjudica-
taire profite gratuitement du produit de ces
additions.

145. Si le Gouvernement diminue les

droits pu si l'on restreint les liniites de la

perception, le prix de l'adjudication est ré-
duit, sous l'approbation du ministre des
Finances, proportionnellement à la diminu-
tion probable de recette, eu égard aux cir-
constances locales. — Ou bien une indemnité
est accordée au fermier, à moins de stipula-
tions contraires dans le caluer des chaz-ges
(Cons d'Et. 17 juin 1818, et, sur opposition,
2 juin 1819, R. 82. -^ V, toutetois, Aix,
SI oct. 190U, D, P. 1901.2. 188).

14$. — 'VI. Indemnités et résiliation. —
Hors les cas de modifications au tarif ou an
périmètre (V. supra, n<" 144 et 145), l'adju-
dicataire ne peut être reçu, sous aucun
prétexte, à demander soit des indemnités.
soit le résiliement du bail. Il est même in-
terdit aux conseils municipaux de délibérer
sur les demandes qui pourraient en êlie
faites (Décr. 17 mai 1809, art. 129; Cah. dis
ch., art. 31).

147. Hors les cas prévus par le cahier des
charges, toutes les causes (spécialement
l'oidium et la gelée des vignes) qui pour-
raient, en alfectant la consommation des
objets soumis à la taxe, inlluer sur les pro-
duits de l'octroi, doivent être laissées, d'une
manière générale etabsolue, à la charge des
fermiers (Cons. d'Kt. 1i juill. 1838, R. 84-2".

148. — 1° nd^ inilé. — La jurispru-
dence a cep< , dant admis le droit, pour
l'adjudicatairi ,

1' ijtention d'une indem
nité dans let, ca de force majeure, par
exemple : ... : an . le cas où l'adjudicataire
n'a pu, sans danger pour sa personne, perce-
voir les droits d'octroi (Cons d'Et. 27 nov
1835, R. Sj-1"); ... Ou dans le cas démeiii"
ayant interrompu pendant plusieurs jours 1'

perception des droits (Cons. d'Et. 22 juin
1836, R. 85-2» et 331.) — Mais il faut que le

lermier prouve, à l'aide de procès-verbaux,
qu'il y a eu réellement cessation de percep-
tion (Cons. d'Et. 1" sept. 1811, R. 86-1").

149. Dans ces divers cas, on prend, poui
base de l'indemnité, la dilférence entre le^

recettes moyennes dans la même période de

temps avant et après l'émeute, en tenant
compte toutefois des accidents locaux qui
auraient pu diminuer ces produits (Cuns.
d'Et. 22 juin 1836 précité).
150. 11 y a lieu encore à indemnité, si le

préjudice éprouvé par le fermier est du lait
de l'Administration

, par exemple s'il est
apporté un relard dans l'approbation du bail
(Cons. d'tt. 25 janv. 1839, R. 87).
151. Celte indemnité doit être (ixée

d'après les registres de la perception, et, à
défaut, d'après le taux moyen des recettes que
le fermier justifie avoir laites pendant le tri-
mestre de chacune des années pendant les-
quelles il a joui du b^il, correspondant à
celui que la ville a géré, en ayant égard aux
modifications de tarifs (Cuns. d'Et. 20 juin
1816, R. 88-1»), — il faut donc retrancher de
la somme prise comme terme moyen, non
seulement les dépenses à la charg'e du fer-
mier, mais la ditféivnce prov. n.mt'des chan-
gements 4e tarif (Cons. d'Et. 33 août 1820,
R. ^8-2»).

152. Le fermier entrant a une action di-
recte contre le fermiersortant pour les abus
de jouissance de ce dernier qui ont diminué
les receltes de celui-là, et cela sans que,
pour celte action qui est fondée sur le prin-
cipe de l'art. 1.382 C. civ., il soit tenu de
mettre en cause la ville bailleresse ou de
s'adresser à elle préalablement (Grenoble,
26 mai 1849, p.l>. 50. 2. 149).

153. — 3' Résiliation du bail en faveur
de l'adjudicataire. — .'iux termes de
l'art, 123 du décret de 1SÛ9, le résiliement du
bail, ne peut être demandé par l'adjudica-
taire sous aucun prétexte, et cette disposi-
tion est reproduite dans tous les cahiers des
charges (Cah. inod. art, 31),

154. Il a été ainsi jugé : ... qu'en cas
d'émeute le fermier ne peut demander la rési-
liation de son marché, alors que le cahier des
charges naiilorise pas la résiliation pour ce
cas (Cons. d'Et. 23 juin 1836, R. 85-2» et 33).
— "V. supra, n» 148); ... Qu'en cas de stipu-
lationcontraire, le fermier pourrait obtenir
une résiliation temporaire, mais, après avoir
été aduiis a compter de clerc à maître à partir
d'une cerlaiiie époque; qu'il ne serait pas
recevahle a demander que cette époque soit
reculée, surtout si la perception avait eu lieu

alors sans trouble (Cuns. d'Et. 14 juill. 18iy,
R. 89); ... Qu'il n'y a lieu de prononcer la ré-
siliation demandée par l'adjudicataire, sous
prétexte d'erreur dans la mise à prix etd'en-
travejs apportées par la commune à sa per-
ception, lorsque, d'une part, la faculté de
résiliation n'est admise par le cahier des
charges dans aucun de ces cas, et que,
d'autre part, l'allégation d'entraves n'est pas
justifiée (Clons, d'Et. 9 mars 1832, R. 84-1'
et 318).

155. Décidé, cependant, que l'erreur qui,
dans le bail à fei-me d'un octroi, porte tout
à la fois sur l'importance du produit affermé
et sur le prix correspondant de ce produit,
affecta la substance du contrat et permet à
l'adjudicataire d'en demander la nullité ou
de réclamer des dommages-intéréts (Colmar,
27iléc_. 1844, Oi.iBO, t. 2, p. 212).

156. Lorsque le ministre des Finames
accorde voloniaireraent et sur sa deinanile,
au fermier d'un octroi, la résiliation de son
bail, il a le droit d'en fixer les conditions
(Cons. d'Et. 21 févr. 1814, R. 92).

157. — 3" Résiliation du bail en faveur
de l'Ad,ministrution. — Le cahier des
charges doit porter la réserve des cas où le

(louvernement ordonnerait le résiliement du
bail, et fixer l'indemnité qui pourrait êlje
accordée à l'adjudicataire pour le temps de
non-juuissance (Décr. 17 mai 1809, art ISOi,

158. L'indemnité ne doit pas être réglée
d'après les bases posées par l'art. 174* C.
civ. relatif aux biens ruraux, le bail des biens
ruraux reposant sur dos chances de béné-
fice plus cerlaines qu'un bail d'oclryi (Cons,.
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a El. -10 févr. 1816, R. 83-2o). _ D'après

l'art 31 du caliier modèle des charges, 1 in-

demnité est, dans ce cas, du douzième du

prix annuel du bail si le résiliement a heu

dans la première année, du dix-liuitieiiie

dans la seconde et du trcute- sixième dans

la troisième.

159. Cette indemnité doit être versée au

fermier chaque fois que la résiliation du

bail par la commune lui V'Orte préjudice

(C-ns.d'Kt. 10 févr. 1816, cité supra, n" l->i?);

... Même au cas où la résiliation aurait été

demandée par le fermier lui même, s'il est

constant que celui'Oi n'y a conclu que suljsi-

diairement et pour le cas où son hail_ ne

pourrait recevoir d'exécution sans modifica-

tion et sauf l'indeninilé de droit (Gons. d'Et.

8 sept. 1819, R. 83-1»).

160. .-i défaut d'exécution, de la part de

l'ad|udicataire, des clauses du caliier des

charges, lacuuiniune peut, après sommation

DU commandement, provoquer une nouvelle

adjudication à sa folle cnclière (Uécr. 17 mai

18U9, art. 131). — Le maire peut, dans ce

cas, commettre, aux risques et périls de qui

de droit, une ou plusieurs personnes pour

assurer la perception jusqu'à la mise en

jouissance du nouvel adjudicataire (Cah. des

ch., art. 42. — V. Cons. d'Et. 3 juin 1820,

R. 'JO).
^, . ^. .

161. Le fermier convaincu d avoir dissi-

mulé une partie des recettes qu'il a opérées

en vertu du tarif, en ne les inscrivant pas

sur les registres de perception, commet une

infraction, qui doit entraîner la résiliation

de son bail, sans indemnité (Décis. min. lin.

5 juin 18-22, H. 91. - V. aussi. Cire. 17 aoiit

1827 et 18 janv. 1828, R. 78).

162. La résiliation des baux d'octroi ne

peut être prononcée par l'autorité locale,

mais bien par le consfil (lu prcfacluye, sauf

recours au Conseil d'Etat (Cons. d'Et. 3 juin

!820. R. 90 et 330-2"). — Quand un conseil

de prélecture, saisi d'une demande en rési-

liation d'un bail d'octroi à partir du !«' .[an-

vier qui suivra la demande, déclare le bail

résilié et ordonne qu'il soit procédé à la

liquidation de la ferme, cette décision fait

remonter la cessation de bail au jour hxé

dans la dim;ndc, et non pas seulement^ au

jour de laUite décision (Cons. d'tt. 4 févr.

1836, R. 93).

SECT. 4. — Abonnement avec l'adminis-

tration des Contributions indirectes.

163. La Régie des contributions indi-

rectes est autorisée à traiter de gré à gré avec

les communes pour la percep'ion des droits

d'octroi (L. 8 déc. 1814, art. 122; L. 28 avr.

1816. ait. 158).

164. Les maires, qui jugent de l'intérêt

de leur commune de traiter, à ce sujet, avec

la Régie des contributions indirectes,

adressent, par l'intermédiaire du sous-pré-

fet, leurs propositions au préfel ; celui-ci les

communique au directeur des contributions

indirectes pour donner ses observations et

les soumet ensuite, avec son avis, au diroc-

tenrf'onéral IL.Sdéc. 1814. art. 122; L. 2Havr.

1816, art. lôSi. — L'abonnement doit être

approuva par le ministre des Finances s,ur

les propositions du directeur général (L, 8 déc.

1814, art. 122; Ord, 9 déc. 1814, art. 94;

L. 28 avr. 1816, art. 158).

165. Les conventions à faire entre la

Régio ut les communes ne portent que sur
les traitement lixes ou éventuels des préposés

(Ord. 9 déc. 1SI4, art. tjf)!. Elles ne [leuvent

avoir pour objet que les frais de perception

et nullement le produit de l'impôt ( Décis.

cons. adm. 10 juill. 1SI6, }.lihn. conl., t. 8,

p. 76.) — Tous les frais autres que les trai-

letncnte sont inlagralemont acquittés par les

comninnossur les produits bruis des octrois

Ord. 9 (lé;;. 1814, art. 95).

166. ta conséquence de ces conventions

P,l,i'. PRAT. DALLOZ. — VIII.

est de remettre la perception entre les mains

des agents des Contributions indirectes;

mais il peut être conservé des préposés spé-

cialement alTeclés au service de l'octroi

(Urd. 9 déc. 1814, art. 95;. — V. infra,

n»" 171 et s,

167. Les traités conclus avec les com-
munes subsistent de plein droit, jus(]n'à ce

que la commune on la Réi^ie en aient noli-

llé la cessation; cette notilication doit avoir

lieu, de part ou d'autre, sis mois au moins

à l'avance (Ord. 9 déc. 1814, art. 96).

168. Les receveurs versent le montatit

de leurs recettes, pour le compte de l'octroi,

dans les caisses municipales, aux époques

détiM-minées (V. infra, iv 231), sous la dé-

duction des frais de perception convenus et

dont ils comptent comme de leurs autres

recettes pour le Trésor.

169. La remise des octrois à la Régie est

faite de la manière prescrite par l'art. 1" de

l'ordonnance du 9 déc, 1814 (Ord. 1814,

art. 98). — Les principales règles à obser-

ver dans les traités de geslion sont rappor-

tées dans une circulaire de l'administration

des Contributions indirectes, du 24 déc.

1857. Les sommes restées disponibles après

le prélèvement des frais de régie sont répar-

ties en fin d'année entre les agents des deu.x

services. Les directeurs sont autorisés a

statuer sur ces réparlitions (Décis. min. (in.

31 oct. 1895), en se conformant aux disposi-

tions des circulaires des 24 déc. 1857 et

24 déc. 1896.

170. En ce qui concerne : ... le droit de

transaction, V. infra, W'^ 847 et s.; ... Et le

droit de surveillance du maire, V. infra,

n» 245.

Chap. 3. —. Admini^ration, compta-
blliié et survelllaijce des octrois.

SECT. i". — Personnel des octrois;

Préposés d'octroi.

171. — L Nominations. — 11 peut être

institué un préjwsii en chef dans toutes les

communes où le produit de loctroi est supé-

rieur à 200(M fr. (L. 28 avr. 1816, art. 1.551.

Le droit d'instituer les préposés en chef

appartient au ministre des Finances, qui

peut l'aire cette inslitution d'office (Cire,

contr. ind. 17 mai 1852).

172. Le droit do nommer les préposes en

chef appartenait également autrefois nu mi-

nistre des Finances (L. 1816, art. 155). Mais

ce droit a été dévolu au préfet par l'art. 5,

§ Ib, du décret du 25 mars 1852. — La no-

mination par le préfet est faite sur la pré

senlation par le maire d'une liste de trois

candidats et sur l'avis du directeur des con-

tributions indirectes (Arr. min. fin. 3 mai

1852. art. 1").

173. En cas de refus de l'ailministration

municipale de faire aucune présentation, le

préfet peut nommer directement le préposé

en chef (Cons. d'Et. 14 juill. 1819, R. 98).

Mais, si le maire n'avait aucunement refusé

do faire des présrntations, la nomination

d'office ne pourrait intervenir sans que le

préfet lui eût imparti un délai pour les pré-

senter (Cons. d'Et. 3 juin 1881 , D.P. 82. 3.

116). n a été jugé, d'autre part, que le pré-

fet n'est pas tenu d'agréer un des trois can-

didats présentés ; mais, d.ms ce cas, il doit

mettre le maire en demeure de lui faire

d'autres présenlatioMs et il no peut, sans

excès de pouvoir, nommer un préposé non

présenté (Cons. d'Et. 17 févr. 1882, D.P. 83.

3. .53 ^

174. Los simples préposes ' r. mmes
par ie îOiis-préfet (Décr. 13 avr. 1861 <-iit. 6,

8 dernier): ... sur la proposilion du maire,

dans le cas de régie simple (L. 28 avr. 1816.

art. 15fi), ou d'abonnement avec la Ré-ic

(Ord. 9 déc. 1814, art. 95); ... Sur celle de

l'adjudicataire, s'il a y ferme ou régie inté-

ressée (Décr. 17 mai 1809, art. 119; Instr.

min. Un. 25 sept. 1809). Le sous-préfet est

compétent, quel que soit le grade de l'ein-

plové d'octroi (Cons. d'Et. 13 janv. 1913,

Jaiiin. ind., 1913, p. 220); ... A l'exception

du préposé en chef (V. sujn-a, n» 172).

175. Un règlement, voté par le conseil

municipal etdéterminant les conditions d'ap-

titude aux postes d'employé d octroi, ne peut

porter atteinte au droitde nomination appar-

tenant an io:is-préret (Cons. d Kt. 15 mars
191-J, D.P. 1914. 3. 42.1 - Mais le maire, au-

quel appartient le droit de présentation,

peut décider qu'il sera procédé à un con-

cours dans le but de connaître le degré

d'aptitude professionnelle des postulants, et

un candidat évincé ne peut se prévaloir,

pour soutenir que ce concours a été irré-

gulier, de ce que d'autres candidats, qui ne
présentaient pas les conditions exigées, y
ont été admis (Cons. d'Et. 6 août 1912, D.P.

1914. 3. 42. — Voir toutefois, note 6 à 8, en

fine).

176. Les préposés d'octroi doivent être

âgés au moins de 21 ans accomplis (Ord.

9 déc. 1814, art. 58); mais ceite condition

n'est exigée que des emplo.és du service

actif. — ils doivent être de nalionalité traU'

çaise. Un étranger, même admis à avoir son

domicile en France, ne peut otie nommé
receveur d'octroi (Lett. min. lin. 3sjpt. 1878,

Ann. contr. ind., 1878-79, p. 371).

177. — II. Incompatibilitcs. — Les pré-

posés d'octroi ne peuvent, comme les fer-

miers (V. supra, n» 128), faire le commerce
des objets compris au tarif lOiil. 9 ib'c 1814,

art. 63). Ils ne peuvent pi endr'O tiitér'tdans

un commerce de l'espèce, connue S'tnples

bailleurs de fonds ou ominanditaires (Ir.str.

min. 25 sept. 180 i). Mais c.tte interdiction

n'emporte pas celle de vendre un procédé

de fabrication d'un objet tarifé (Keq. 16 août

1869, D.P. 70. 1. 38).

178. L'Administration interdit l'emploi

de préposé en chef aux employés des con-

tributions indiiccles en exercice (Cire.

13 avr. 1855. — V. Impôts indirects, n" 30).

179. — m. Cautionnements. —Tous les

préposés comptables des octrois sont tenus

de fournir un cautionnement ((Jrd. 9 déc.

1814, art. 62; L. 28 avr. 1816, art, 159 mo-
difié par l'art. 16 de la loi du 6 déc. 18t7).

Cette obligation est générale (Cire. 7 tévr.

1898). ^ .

ISO. Le taux du cautionnement est li.'ie

par les directeurs de.s contributions indi-

rectes à raison du quarantième brut de la

l'ecelte présumée; il ne peut être inférieur i

200 fr. ( L. 28 avr. 1816, art. 159 précité).

Des fisRiions particulières sont laites dans

les villes de 50000 liabitants et au-dessus

(Même art. 159), et dans celles de moins de

50000 hahilants dont les recettes annuelles

sontBupérieures àOÛOOOfr. (L. 24 janv. 1898,

art. unique).
181. En ce c,ui concerne la nature des

cautionnements, leur résiliation, les inté-

rêts, V. Cautionnemenl de fonctionnaires,

n"» 7 et s.
^ ^ ,

182. — l'y. Serment. — Les préposes

d'octroi sont tenus de prêter serment devant

le tribunal civil de la ville dans laquelle ils

exercent et, dans les lieux où il n'y a pas de

tribunal, devant le juge de paix. Ce serment

est enregistré au grelfe, sans qu"il soit néces-

saire d'employer le ministère d'avoué (Decr.

17 mai 1809, art. 138; Ord. 9 dée. 1814,

art. 58). L'acte de prestation de serment est

soumis à un droit d'enregistrement CV. En-
reqistreme.nl, n« 328, 3i5 et s.).

183. Le serment n'est pas renouvelé en

cas de changement de résidence; il suffit de

faire viser la commission, sans frais, par le

juge de paix ou le président du tribunal ci-

vif où doivent être exercées les fonctions

(Décr. 17 mai bSUi», art. 139; Ord. 9 déc.

1S14, art. 59). Mais lu visa cous.. tu nue lor-

06
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malité subslantielle, sans laquelle les prépo

Bés d'oclroi exerceraient illégalement leurs

fonctions (Trib. corr. Saint -Sever, 17 oct.

190-2, cité par Tukquin. Manuel des octrois,

p. 217). Cependant, le serment doit être re-

nouvelé s'il y a eu interruption dans les

fonctions (înstr. min. fin. 25 sept. 1809. —
Comp. [mpôts indirects, n» 2029).

184. — V. Trailenienls , saisie-arrêt.

— En cas de création d'emploi, le traite-

ment des préposés en chef est fixé par le

minisire des Finances, sur la proposition

du conseil municipal. Le ministre doit éL;a-

lement se prononcer sur les propositions

tendant à réduire le traitement de ces pré-

posés, liais c'est au préfet qu'appartient le

droit de statuer, après avoir pris l'avis du
directeur des contributions indirectes, sur

les délibérations des conseils municipaux qui

ont pour objet d'augmenter le traitement des

préposés en chef en fonctions. Le traitement

des préposés en chef ne peut comprendre
des émoluments destinés à rémunérer des

services autres que celui de l'octroi (L. 28 avr.

181G, art. lôj modifié par l'art. 15 de la loi

du 16 déc. 1897).

185. L'art. 136 5» de la loi du 5 avr. ISSi

range ce traitement parmi les dépenses obli-

gatoires de la commune (V. Commune,
n» 2654).

Il en e?t de même, d'ailleurs, des traite-

ments des autres préposés qui font partie

des frais de perception et qui, comme tels,

sont proposés par les conseils municipaux
et arrétf'S par le préfet (V. supra, n»s 108

et 109).

186. Les frais de bureau des préposés en
chef sont proposés par les conseils muni-
cipaux et approuvés par le ministre des

Finances (Ord. 9 déc. 1814, art. S9|.

137. Les appoinlemjnts ou traitements

des employés d'octroi, lorsqu'ils ne dépassent

pas 20u0 francs, ne sont saisissables que jus-

qu'à concurrence du di.tième (L. 12 janv.

1895, art. 1"). Quant aux traitements supé-
rieurs, ils sont saisissables jusqu'à concur-
rence du cinquième sur les premiers

1000 francs, du quart sur les 5000 francs

suivants et du tiers sur la portion excédant

6000 francs (L. 21 vent, an 9; Ord. 9 nov.

1814, art. 61).

188. - VI. Allributions. — 1» Attribu-
tions g''nérales concernant la perception des

droits d'octroi. — Le préposé en chef est

chargé, lor.sque l'octroi est en régie simple,

de la direction du service. Si la perception

est alfermée ou en régie intéressée, il rem-
plit les fonctions de commissaire de r.\dmi-

nistration auprèsdu fermieroudu régisseur

pour veiller au strict accomplissement des

clauses de l'adjudication.

189. Les préposés ordinaires perçoivent

le droit d'octroi. Ils doivent se servir, pour
l'exercice de leurs fonctions, des instruments

dont les employés des contributions indi-

rectes font usage (Ord. 1814, art. 93). Les

communes peuvent acheter ces instruments

soit à la Régie (Même art, 93), soit directe-

ment aux fabriques (Lett. 27 oct. 1885).

190. — 2» A ttritntlions concernant la per-

ception des contributions indirectes. — Les

receveurs d'octroi, dans les communes su-

jettes au droit d'entrée (V. Impôts indirects,

n» 'i92). peuvent être tenus de faire en même
temps la recette de ce droit (L. 8 déc. 1814,

art. 125; Ord. 9 déc. 1814, art. 90; L. 28 avr.

1816. art. 154. — V. C. adm., t. 4, p. 1690,

n" 2201 à 2204).

191. L'administration des Contributions
indirectes est civilement responsable des

employés d'octroi, lorsqu'ils sont préposés
par elle et agissent dans son intérêt (Req.

30 janv. 18.33, R. 105, et R. Responsab., 63o.
— V. toutefois, infra. n» 218 et IIGI).

192. Il est accordé aux préposés d'octroi

charriés de percevoir les droits du Trésor des

remises fixées suivant l'importance des droits

perçus (Ord. 9 déc. 1814, art. 90). Les taux
de ces remises ont été fixés par les arrêtés
ministériels des 25 janv. 1S91 et 4 l'évr. 1901
(V. Cire. 14 févr. 189i et 15 févr. 1901, C.

adm., t. 4, p. 1690, n» 2207). — Le produit de
ces remises est réparti entre les préposés
d'octroi d'une même commune dans la pro-
portion déterminée par le maire (Ord. 1814,

art. 90); ... Sauf recours au préfet, et non
au conseil de préfecture (Cons. d'Et. 6 mai
1836, K. 104).

193. Dans le cas où li perception des
droits d'octroi est affermée, les remises re-
viennent au fermier qui en dispose à son
gré (Cire. 24 nov. 18191. .Mais, si la Régie
charge de la perception des droits d'entrée
des préposés commissionnés par elle, le fer-

mier doit confier à ces receveurs la percep-
tion des droits d'octroi sur les boissons
(Décis. adm., n" 537, Mém. cont., t. 1",

p. 414).

194. — 3» Constatation des contraven-
tions et des dclils. — Compétence person-
nelle des préposés d'octroi. — Ces préposés
surveillent le territoire assujetti et constatent
les fraudes et contraventions d'octroi, par
des procès-verbaux qui servent de base aux
poursuites judiciaires (V. infra, n" 789).

195. Les employés de la Régie et ceux
de l'octroi ont un pouvoir parallèle et com-
mun pour relever les contraventions d'oc-

troi et de Régie (Cr. 16 févr. 1877', D.P. 78.

1. 399; 9 janv. 1896, Journ. ind., 18%,
p. 399). — Aussi, les préposés des octrois

sont tenus, sous peine de destitution, d'exi-

ger de tout conducteur d'objets soumis aux
impôts indirects la représentation des expé-
ditions et lettres de voiture, de vérifier les

chargements, de rapporter procès-verbal dés
fraudes ou contraventions qu'ils découvrent,
de concourir au service des contributions

indirectes toutes les fois qu'ils en sont re-

quis, sans toutefois pouvoir être déplacés de
leur poste ordinaire; enfin, de remettre,
chaque jour, à l'employé en chef des contri-

butions indirectes un relevé des objets, frap-

pés du droit au profit du Trésor, qui ont été

introduits (Ord. 9 déc. 1S14, art. 92. — V. Im-
pôts indirects, n" 2034).

196. Outre ces attributions, les préposés
d'octroi ont qualité pour constater des délits

et certaines contraventions prévues par des

lois spéciales. — Ainsi, ils sont tenus de
concourir, lorsqu'ils en sont requis, à la ré-

pression et à la découverte des délits de po-

lice (Décr. 17 mai 1809, art. 156). - Ils par-

ticipent à la police : ... de la chasse (L.

3 mai lS4if, art. 23, R. Chasse, p. 106).

V. C/iasse-louvelerie, n"^ 1444 et 1445,; ...

De la pèche lluviale (L. 31 mai 1865, art. 10,

D.P. 65. 4. 37-42). V. Pêche lluviale; ... Et

de la pêche côtière (Décr. 9 janv. 1852.

art. 16, D.P. 52. 4. 41-42). V. Péclie maritime.
— Ils ont qualité pour constater les contra-

ventions en matière : ... de margarine (Décr.

9 nov. 1897, art. 10 et 19, D.P. 98. 4. 8. — V.

Impôts indirects, a»^ 57 et 2034); ... De
plaques de vélocipèdes (L. 30 janv. 1!107,

art. 2't, D.P. 1907. 4. 21-31); ... De trans-

port frauduleux des lettres (Arr. 27 prair.

an 9, R. Postes, p. 10; L. 22 juin 185't,

art. 20, D.P. 54. 4. 116-117. — V. Ch. réun.

7 nov. 1836, R. Postes, 123 ; Cr. 12 nov.

ISil, ibid.].

197. Lorsque les employés d'oclroi re-

lèvent des contraventions étrangères à l'oc-

troi, ils sont tenus de se conformer, pour la

rédaction des procès-verbaux, aux règles par-

ticulières résultant des textes spéciaux à

cliaque matière, et les procès -verbaux ainsi

rédigés n'ont que la force probante attribuée

à ceux dressés par les agents du service

auquel coopèrent accidentellement les pré-

posés (Cr. 18 juin 1842, R. Procès- verbal,

519).

198. — 4° Compétence territoriale des

préuosés d'octroi. — Cette compétence est

limitée au territoire de la commune pour
laquelle ils sont assermentés. Ils ne peuvent
donc assister les employés des contributions
hors des limites de cette commune (Cr.

4 juin 1841, R. 107, et R. Impôts indirects,
4^-2»). .Mais, dans la commune, leur com-
pétence s'iend au delà comme au deçi du
rayon de i octroi (Montpellier, \" août 1881,
Mém. cont., t. 21, p. 243).

199. 11 a, cependant, été décidé : ... que
les préposés de l'octroi peuvent constater
les contraventions sur le territoire même
des communes limitrophes, lorsque, par
suite de la disposition naturelle des lieux, leur
surveillance doit nécessairement s'étendre
au territoire de ces communes (Limoges,
3 déc. 1841, R. 107); ... Et que, lorsqu'ils

sont placés en observation sur un point exté-
rieur au rayon de l'octroi de la commune
pour laquelle ils sont commissionnés, ils

n'en sont pas moins considérés comme étant
dans l'exercice de leurs fondions et que, par
suite, les violences et voies de fait commises
à leur égard dans ces conditions constituent
le crime ou le délit de rébellion (Cr. 14 mai
1842, R. 107, et R. Rébellion, 36-3»). - On
doit, en tout cas, tenir compte de la dispo-
sition de l'art. 12, § 1", de la loi du 21 juin

1873, d'après laquelle la fraude en matière
de spiritueux, sous vêtement ou à l'aide

d'engins, peut être constatée, non seulement
à l'entrée des villes, mais encore dans un
certain rayon à partir de la limite de l'octroi

(V. Impôts indirects, n» 578).

200. — VII. Repos hebdomadaire. — La
loi du 31 juin. 1906 (D.P. 1906, 4. 105), sur

le repos hebdomadaire, n'est pas applicable

aux employés d'octroi (Trib. paix Orange,
23 juin 1910, D.P. 1911. 5, S). — V. Travail.

201. — Vm. Commission. — Les prépo-
sés d'octroi doivent toujours être port.-ui-s

de leur commission. Ils sont tenus de la re-

présenter lorsqu'ils en sont requis et de la

restituer immédiatement, avec les registres

et autres effets, en cas de démission ou de
destitution (L. 22 frim, an S, art. 6; Décr.

17 mai 1809, art. 142 et 151 ; Ord. 9 déc.

1814, art. 60 et 64. — Comp. Impôts indi-

rects, nos 21, 36 et 2025).

202. — IX. Port d'armes. — Le port

d'armes est accordé aux employés d'octroi

dans l'exercice de leurs fonctions (Décr.

17 mai 1809, art. 146; Ord. 9 déc. 1814,

art. 60).

203. — X. Accès dans les gares de che-

mins de fer. — L'art. 62 de l'ordonnance du
15 nov. 18't6 accordait aux préposés d'octroi

le libre accès dans les gares, stations, etc.,

et dans toute l'enceinte du rayon de l'octroi,

lors même qu'ils ne seraient revêtus d'aucun
insigne ou costume. 11 est admis que ce

principe est encore applicable, bien que
l'art. 62 précité n'ait pas été reproduit dans
le nouveau texte de l'ordonnance de 1846

modifié par le décret du 1" mars 1901 (Lett.

min. trav. publ,, 13 juin 1902; Lett. com.
contr. ind,, 28 juin 1902). — Jugé que le

sous-chef d'une gare qui refuse à un préposé

d'octroi le droit de s'introduire dans la gare

sans costume ni insigne, se rend coupable
d'opposition à l'exercice (Trib. corr. Seine,

29 janv. 1887, p. 41, note 2, cité par Cambuz.vT

ET Gl'éGan. — V. infra, n» 205).

204. — XI. Dispositiotis protectrices.

Opposition ci exercice. — Les préposés des

octrois sont placés sous la protection de
l'autorité publique, U est défendu de les in-

jurier, de les troubler dans l'exercice de

leurs fonctions (V, infra, n» 205). La force

armée est tenue de leur prêter secours et

assistance toutes les fois qu'elle en est re-

quise (Décr. 17 mai 1809, art. 153 et 154;

Urd. 9 déc. 1814, art. 65).

205. L'opposition à l'exercice des em-
ployés d'octroi est passible de l'amende de

50 francs prononcée par l'art, 15 de la loi du
27 frim, an 8 (Cr. 8 avr. 1909, Huit, cr.,
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n» 216); ... Que celte opposition ait eu heu

avec ou sans violences (Cr. 15 oct. 1S40,

R. 111 et o99, et R. Peine, li9). S il y a eu

violenre, cette amende peut être cumulée

avec l'emprisonnement iniligé pour délit de

violence (Même arrêt. - V. C. adm., t. 4,

q. 1606, n" 1560 à 1564).
' 206. Constituent l'opposition a 1 exer-

cice ... la simple déclaration faite par un

redevable qu'il s'oppose aux fonctions des

emplovés (Cr. 19 mai 1841, Mém cotit.,

t 16 "p 111); ••• L'enlèvement ou le bris

des poteaux, barrières, tableaux dérègle-

ments, tarifs et autres objets servant a la g;i-

rantie ou à la sûreté de la perception, ainsi

que les injures ou menaces troublant les

préposés dans l'exercice de leurs lonctions

(Instr. min. lin. '25 sept. 1809); ... L opposi-

tion aux visites des voitures (V. ;"/;•«,

no576i; ... L'opposition aux visites domici-

liaires chez les redevables assujettis à l'exer-

cice 1 V. infra, a" 596).

207. — XII. Avancement. — Les promo-

tions de classe ou de grade , constituant, en

fait, une nominaiion à une position nou-

velle , ue sont délinitives qu'après avoir été

sanctionnées pnr l'autorité à laquelle le

droit de nomination appartient, c est-a-dire

le sous-préfet (Lett. min. fin. aux préfets du

Nord et du Pas-de-Calais; Cons. d ht.

13 janv. 1913, .lourn. ind., 1913, p. 226. —
V supra, n° 174). — En ce qui concerne les

augmentations de traitements des préposes

en clu'f, 'V. supra, w 181.

20 8. — XUI. Mesures disciplinaires ; ré-

vocation. — Les art. 57 et 95 de l'ordonnance

du 9 déc. 1814 et implicitement l'art. 156 de

l;i loi du 28 avr. 1816 attribuent au préfet le

droit de révocation pour les agents d'octroi.

Le droit de révocation implique celui de

prononcer des peines moindres, telles que

la réirogradation.
. .

209. Cependant, d'après l'Administra-

tion, en ce qui concerne les préposés en

chef, le droit de nomination n'implique pas

celui de révocation; ce droit est réserve au

ministre des Finances. Les préfets doivent,

lorsqu'il y a lieu, lui soumettre ieurs pro-

positions pour la réforme, l'admission à la

retraite, la révocation ou la suspension ^pro-

visoire de ces agents (Cire. fin. 8 oct. 1859 et

7 mars 1861 ; Cire, ind., 20 mars 1861).

210. En ce qui concerne les simples pré-

posés, le Conseil d'Etat a décidé (Cons. d'Et.

17 nov. 1911, D.P. 1913.3. U3) que !e décret

du 13 avr. 1861, en transférant le droit de no-

mination du préfet au sous-préfet, dans les

arrondissements autres que l'arrondissement

clief-lieu (V. .supra, n" 174), a conféré égale-

ment à ce dernier le pouvoir disciplinaire

dans toute sa plénitude. — Aucune disposi-

tion du règlement d'octroi, aucun arrête

municipal, ne peuvent avoir pour effet de

restreindre l'exercice du droit général,

appartenant au préfet ou au sous -préfet, de

remplacer dans leurs fonctions et même de

réVù(|uer, le cas échéant, les employés d'oc-

troi (Cons. d'Et. 23 févr. 1906, Journ. ind.,

iy(l7. p. 245 ; 17 nov. 1911, précité).

211. Le directeur général des contribu-

tions indirectes peut proposer la révocation

des préjjosés d'octroi qui ne remplissent pas

convenablement leurs foni tions (Ord. 9 déc.

181 i, art. 57 ; L. 28 avr. 1816, art. 156). Mais

cette proposition n'est pas indispensable

(Cons. d'Et. 23 févr. 1906, précité). De

même, d'ailleurs, une proposition du maire

n'est pas nécessaire (Cons. d'Et. 17 nov.

19)1, précité).

212. L'n arrêté d'octroi rétrogradant ou

révoquant un employé d'octroi, régulier

dans la forme, échappe comme acte de pure

administration à tout recours par la voie

conteiili.-usc ; l'annulation de l'arrêté ne

peut donc être prononcée et, par voie de

conséquence, les conclusions d'indemnité

doi\cnt être reietées (Cons. d'Et. 3 avr. 1903,

D.P. 1904. 3. 96; 2 juill. 1909, D.P. 1911. 3.

67 ; 22 déc. 1911, Rec. Cons. d'Etat, p. 122b;.

— De même, une commune ne peut se pour-

voir devant le Conseil d'Etat contre une dé-

cision du préfet refusant de révoquer un

employé d'octroi (Cons. d'Et. 17 fevr. 1882,

D.P. 83. 3.53). j n ,
213. L'art. 95 de l'ordonnance du 9 dec.

1814 autorise, cependant, le directeur géné-

ral à révoquer, en cas d'abonnement avec la

Régie, les simples préposés d'octroi, lorsque

le préfet ne juge pas convenable de déférer

à la demande de révocation qu'il lui a

214. Le conseil municipal ou le maire

excèdent leur pouvoir en infligeant une me-

sure disciplinaire à un employé d'octroi ou

en le révoquant (Cons. d'Et. 28 janv. 1898,

D.P. 99. 3. 97; 2 févr. 1912, Journ. ind.,

1913, p. 227). Et l'employé peut demander a

la commune de réparer le préjudice qui i.ui

est ainsi causé (Trib. civ. Seine, 9 dec. Wià,

D.P. 74. 5. 38).

215. Aucune forme spéciale n est prévue

par une disposition de loi ou de règlement

pour prononcer la rétrogradation ou revo-

cation des préposés d'octroi (
Cons. d Et.

3 avr. 1903, D.P. 19C4 3. 96). - Cependant,

le préposé en chef ou le simple prépose

doivent, avant d'être l'objet d'une mesure

disciplinaire quelconque, recevoir commu-
nication de leur dossier, conformément aux

prescriptions de l'art. 65 de la loi du 22 avr.

1905 (Cons. d'Et. 25 févr, 1910, D.P 1912. 3.

8;6aoùt1910, DP. 1912. 3. 114. -V.Fonc-
lionnaire public, n" 166 et s.).

216. — XIV. Délits des préposés d octroi.

— Tout préposé qui favorise la fraude, soit

en recevant des présents, soit de toute autre

manière, doit être mis en jugement et con-

damné aux peines portées pur l'art. 177 C.

pén. contre les fonctionnaires publics pré-

varicateurs (L. 27 Irim. an 8, art. 16; Urd.

9 déc. 1814, art. 63, § 2). — L'autorisation

préalable du préfet, qui était requise par

l'art. 144 du décret du 17 mai 1809, pour

engager des poursuites contre les employés

d'oi troi pour faits relatifs à leurs fonctions,

n'est plus nécessaire depuis la promulgation

de l'art. 244 de la loi du 28 avr. 1816. — V.

Impôts indirects, n« 1947 et s.).

217. Les préposés d'oclroi ne peuvent être

condamnés correctionnellement pour des

actes de violence envers des prévenus de

fraude, lorsque ces actes ont été la suite de

la résistance des fraudeurs (Cr. 19 mars

1836, R. 110, et R. Mise enjuy., 113).

218. L'administration d'un octroi est res-

ponsable du dommage causé par un de ses

agents dans l'exercice de ses fonctions ;
et

elle ne peut pas se retrancher derrière le

fait que cet agent agissait dans l'inlérêt de

l'administration des Contributions indirectes,

si elle n'a pas mis en cause cette adminis-

tration (Req. 19 juill. 1826, R, Responsab.,

641 et 627. — V. supin, n» 191).

219. —XV. Indemnité de congédiement.
— Tout préposé qui, étant en fonctions

depuis plus d'un an, n'est pas conservé par

un fermier au moment de sa mise en jouis-

sance, doit recevoir, à titre d'indemnité,

aux frais du nouvel adjudicataire, deux mois

de son traitement (Décr. 17 mai 1809,

art. 120). — Cette disposition, qui est re-

produite dans le modèle du cahier des

charges, ne peut être invoquée que par celui

qui a véritablement la qualité de préposé,

c'est-à-dire qui a régulièrement été commis-

sioiiné par le sous- préfet en cette qualité

(V. supra. n« 174). Elle ne peut l'èlre par un

simple mandataire, même agr-é par arrête

préfectoral, surtout si le mand..taire na ete

a"-ré('' que pour une période limitée (Trib.

cfv. Valence, 9 mars 1888, D.P. 89 3. 72). Au

contraire, un préposé d'octroi, même s'il a

été choisi commi' mandatuire parle fermier,

a droit àliudemnité, s'il est congédié (Trib.

civ. Bourgoin, 29 mars 1884, D.P. 89. 3. 72,

et note 4).

220. Un arrêt de la cour de Lyon attri-

buait aux tribunaux civils la compétence

pour statuer sur les demandes en indemnité

formées par les préposés d'octroi renvoyés

par une commune pour cause de suppres-

sion d'emploi (Lyon, 10 juill. 1874, D.P. 75.

5. 279). Et, dans la même affaire, il a été

jugé : ... d'une part, que les pi éposés d'oc-

troi renvoyés ont droit à une indemnité s'ils

n'ont pas été prévenus suflisamment à

l'avance (Trib. civ. ViUefranche, 1" aoijt

1873, D.P. 73. 3. 96); ... D'autre part, qu a i-

cune indemnité n'était due à des employés

qui savaient que la période de temps, pen-

dant laquelle l'octroi était autorisé, allait

expirer et qui, par suite, devaient prévoir la

mesure de renvoi prise à leur égard (Lyon,

10 juill. 1874, précité).

221. Mais le Tribunal des conffits a pro-

noncé que les tribunaux ordinaires étaient

incompétents pour trancher les contesta-

tions de cette nature, parce qu'elles com-
portent l'examen et la discussion d'actes

administratifs (Trib. conn.4juill. 1896, D.P.

97. 3. 75). C'est donc au Conseil d'Etat qu'il

appartient de statuer sur ces litiges (Cons.

d'Et. 9 juin 1899, D.P. 1900. 5. 140).

222. L'art. 67 de la loi de finances du

17 avr. 1906 stipule que toute demande de

suppression d'octroi, portant création de taxe

de remplacement, doit être précédée d'une

stipulation au profit des agents atteints par

une mesure de licenciement.

223. — XVI. Pensions de retraites. —
Sur la demande des communes, il peut être

établi une caisse de retraites et de secours

dont les fonds sont faits par une retenue sur

les appointements lixes et remises ainsi que

sur le produit des amendes. Un règlement

particulier détermine le mode d'administra-

tion de cette caisse et de distribution des

pensions et secours (Décr. 17 mai 1809,

art. 117 et 148). Si l'octroi est en ferme, le

fermier doit se conformer à ce règlement

(Cah. des ch., art. 16). Les pensions peuvent

être réglées sur les bases adoptées par les

employés de l'Etat (Ord. 4 sept. 1840, R. Prn-

sions, p. 773; Cire. min. int. 14 oct. ISiO).

— A cet égard, et sur la non- entrée en

compte du service militaire dans le calcul

delà pension des préposés d'octroi, V. Pen-

sions. — Quant à l'admission, poiir l'éta-

blissement du droit à pension de l'Etat, des

services rendus aux communes, V. Pen-

Sf'oîlS.

224. Les employés d'octroi des com-

munes, qui n'ont pas de caisse de retraites, -

rentrent dans la catégorie des salariés tri-

butaires de la loi du 5 avr. 1910 sur les re-

traites ouvrières (Lett. ind. 3 août 1912). —
V. Retraites ouvrières et paysannes.

SECT. 2. — Comptabilité des octrois.

225. — I. Registres d'octroi. — La Régie

des contributions indirectes détermine le

•mode de comptabilité des octrois, ainsi que

la forme et le piodèle des registres, expédi-

tions, bordereaux et autres écritures rela-

tives au service des octrois ;
elle fait faire la

fourniture de toutes les impressions néces-

saires sur la demande des maires (l)rd. 9 déc.

1814, art. 68).

226. Lorsqu'il doit y avoir perception

simultanée de droit du Trésor et de droit

d'octroi, les registres de déclaration de

perception ainsi que les registres porta-

tifs tenus pour l'exercice des relevab'es

soumis à ces deux droits sont communs aux

deux services; la moitié des dépenses rela-

tives à ces registres est supportée par l'octroi

et payée sur les mémoires dressés par la

né.'ie et approuvés par le ministre des

Finances (Ord. 1814, art. 69). L'avance faite

par la Régie de la valeur de ces registres Eu
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1 empêche pas d'en réclamer la moitié aux

communes (Cons. d'Et. 14 juill. 1819, R. 271).

— Les maires peuveat prendre communica-
tion de ces registres sans les déplacer (Ord.

1814, art. 70).

227. Les registres dont l'usage est spécial

aux octrois sont colés et paraphés par le

maire (V. Impôts indirects, n» 1874); ils

s nt arrêtés par lui le dernier jour de chaque

année (Ord. 9 déc. 1814, art. '70).

228. En matière d'octroi, les registres

portatifs régulièrement tenus font foi jusqu'à

inscription de faux, par application de

l'art. 2.2 de la loi du 28 avr. 181t) (Cr.

leianv. 1892, D.P. 92. 1. 433 ; 26 déc. 1895,

D.P. 96. 1. 366; 3 juin 1910, BuV. cr.,

D« 524; 12 mars 1914, ihid., n« 143. —
V. Impôts indirecl.i, nos I859 et s., sVinfra,

no 7:31). _ L'art. 24 de la loi du 30 déc.

190:1 n'a pas affaibli la force probante de ces

registres (Arrêt préc. 12 mars 1914).

229. — H. Di-oit de timbre. — Les

quittances et expéditions détachées des

registres d'octroi doivejit être marquées du
tiiubre de la Régie (L. 27 frim. an 8, art. 5;

Ord. 9 déc. 1814, art. 66), dont le prix est

fixé à h-. 10 cent, par l'art. 243 de la loi

du 28 avr. 1816 (V. Impôts indirects, n»« 1875

et s.). — Le droit de timbre ne constitue

pas un prélèvement sur les produits de l'oc-

troi ; il n'est que le remboursement du droit

de quittance dû à l'Enregistrement (Cons.

d'Et. 14 juill. 1819, R. 268). Cependant il

est dû pour toutes sommes, excepté pour
celles qui ne dépassent pas fr. 50 cent.

(Décis. min. fin. 4 mai 1881. — V. Impôts
indirects, n» 1876).

230. — 111. Bordereaux des recettes et

Xcpenses. — Les états de ces bordereaux
sont dressés aux époques déterminées par la

Régie des contributions indirectes; un double

de ces états, signé du maire, est adressé

an clief local des contributions indirectes

(Ord. 9 déc. 1814, art. 71 ; Décr. 12 févr. 1870,

art. 3, §3).
231. — IV. Versement des receltes. —

Lorsque l'octroi est en régie simple ou lors-

qu'il est perçu par voie d'abonnement avec

la Régie, les recettes sont faites par des pré-

posés spéciaux appelés receveurs (V. supra,
B» 168), et versées à la caisse munici-
pale tous les cinq jours au moins, et plus

souvent même dans les villes oij les percep-

tions sont importantes (Oïd. 9 déc. 1814,

art. 67. - V. G. adm., t. 4, p. 1667, n"» 1572

à 1575). — En ce qui concerne le payement
du prix de l'adjudication par les fermiers,

V. supra, n» 140.

232. En cas de retard dans les versements
que les préposés, régisseurs ou fermiers de

roclroi sont tenus de faire aux caisses des

communes, les receveurs municipaux doivent

poursuivre la rentrée des produits suivant

les règles ordinaires, et, si ces moyens sont

insul'lisants, décerner contre les retarda-

taires une contrainte, qui, après avoir été

visée parle maire, est rendue exécutoire par

le juge de paix. Ces contraintes doivent être

signiUées à la requête du maire (Instr. gén.

comp. publ. 20 juin 1859, art. 921).

233. — 'V. Comptes des octrois. — Les
receveurs municipaux sont comptables delà
totalité des recettes et des dépenses des
octrois, et en rendent compte aux mêmes
époques et dans les mêmes formes que pour
les autres rccell"* et dépenses communales
(Onl. 23 juill. 1826, art. 1". - V. C. adm.,
l. 4. p. 1668, n»- 1580 à 1587).

234. Le jugement des comptes doit avoir
lieu conformément aux règles tracées pour
la complabilitê communale. Ainsi, les

comptes sont apurés parles conseils de pré-

fecture pour les communes dont les revenus
n'excèdent pas 30000 fr., sauf recours à la

Cour des comptes, et par cette cour pour les

communes dont le revenu excède cette

somme (L. 5 avr. 1884, art. 157). 'V. Com-

mune, n" 3081 ; C. adm., t. 4, p. 813, n»' 8107

et s. — Sur la responsabilité d'un receveur
d'octroi dont la caisse présente un déficit,

V. Trésor public.

235. En ce qui concerne les comptes des

fermiers , ils doivent être annuels. Les frais

de revision des comptes provoqués par la

ville et dans son intérêt doivent être suppor-

tés par elle lorsque cette revision n'a pro-

cure aucune rectification pouvant faire accu-

ser le fermier de négligence ou d'infidélité

dans la reddition de ses comptes (Cons.

d'Et. 8 sept. 1819, R. 275).

SECT. 3. — Concours d'autres agents
à la perception des octrois.

236. — I. Concours des employés des

contributions indirectes. — Les employés
dos contributions indirectes suivent, dans
l'intérêt des communes comme dans celui

du Trésor, les exercices dans l'intérieur du
lieu sujet, chez les enirepositaires de bois-

sons et chez les distillateurs (Ord. 9 déc.

1814, art. 91).

237. D'après l'art. 91 précité, les employés
des contributions indirectes peuvent égale-

ment suivre l'exercice, dans l'intérêt de
i'octroi, chez les brasseurs. Mais la consta-

tation et le recouvrement de l'impôt d'Etht

et de la taxe communale ne s'effectuent pas

sur les mêmes bases, surtout depuis le vote

de la loi du 30 mai 1809 (V. Impôts indi-

rects, n» 1195) ; l'exercice des brasseries pour
le compte de l'octroi est assuré par les pré-

posés de cette administration auxquels la

jurisprudence, et, plus tard, la loi, d'une

fayon formelle (V. infra, n" 591), ont reconnu
le droit d'intervenir dans les brasseries (V.

d'ailleurs, infra, n»s 285 et s.). — Il en est de
même en ce qui concerne la perception des

droits du Trésor et d'octroi sur les vinaigres

et sur les bougies.

238. La question de savoir si les disposi-

tions de l'art. 91 de l'ordonnance du 9 déc.

1814 s'appliquent à toutes les communes est

controversée D'après une opinion, l'expres-

sion lieu sujet, qui figure dans cet article,

signifierait lieu sujet au droit d'entrée

(V. Impôts indirects, n» 492), et la Régie

n'était tenue à l'exercice dans Vinlérét de
l'octroi que dans les villes à droit d'entrée

;

dans les autres communes, des conventions

particulières entre la Régie et l'octroi étaient

nécessaires (V. Ann. contr. ind.. Code des

octrois, p. 37; et C. adm., t. 4, p. 1691,

n»» 2215 à 2217).

239. D'après une seconde opinion « lieu

sujet » ne peut être entendu que du lieu

sujet à l'octroi, et les attributions conférées

par l'art. 91 aux agents de la Régie s'exercent

dans toutes les communes. C'est l'opinion

admise par l'administration des Contribu-
tions indirectes (Cire. 18 janv. 1828. —
V. C. adm., t. 4, p_. 1691, a" 2218 et 2219).

C'est pour cette raison que, malgré la sup-

pression des droits d'entrée sur. les vins,

cidres, poirés et hydromels (V. Impôts indi-

rects, n» 479), et sur les spiritueux (V. L.

30 juin 1916, art. 4), la Régie a continué à

suivre ces boissons dans l'intérêt de l'octroi

(Cire. 12 mars 1903, 28 juin 1904. et 12 août

1916). Les droits d'octroi sur les boissons

étant d'a;;'eurs temporairement supprimés

(V. infra, u» 283), la Régie n'a plus, tant

que cette suppression ne sera pas rapportée,

à intervenir chez les distillateurs et entre-

positaires que pour son propre compte.

240. Dans les lieux sujets au droitd'octroi,

lorsque les déclarations ont pour objet des

boissons soumises à cette taxe, enlevées d_'un

entrepôt pour être conduites dans la même
commune chez un destinataire ne jouissant

pas du crédit des droits, les receveurs bura-

listes des contributions indirectes doivent

percevoir la taxe d'ocli'oi en même temps oue

les droits du Trésor (Ord. 9 déc. 1814, art. 92,,

§ 2 ; Cire. ind. 2 avr. 1857 et 28 juin 1904i.

241. Les employés des contributions indi

rectes doivent rapporter procès-verbal pour
les fraudes et contravenlions relatives aui
droits d'octroi qu'ils découvrent (Décr.
1" germ. an 13, art. 53; Ord. 9 déc. 1«14,

art. 92, § 2).

242. — II. Indemnité d'exercice due à
la Régie des contributions indirectes. — l.eï

communes doivent tenir compte à ia Régie

des dépenses occasionnées par les exercice»

chez les entrepositaires ou distillateurs pour
le compte des deux services (Ord. 9 déc.

1814, art. 91). — L'indemnité pour frai»

d'exercice ne peut être considérée comme
un prélèvement interdit par l'art. 153 de U
loi du 25 avr. 1816 (Cons. d'Et. 14 juill. 1819,

R. 2S-10; 28 judl. 1819, R. 28-2»).

243. Le ministre des Finances est com-
pétent pour en fixer le taux (Arrêt préc
28 juill. 1819). Sa décision ne peut être atta-

quée par voie contentieuse (Cons. d'Et. 3 juia

1820, R. 28-3»). — Par arrêté du 20 nov.

1880, le ministre des Finances a adopté, pour

cette indemnité, un taux décroissant qui

varie de 4 pou.- 100 sur les constatations do
10000 fr. et au-dessous à 1 1/2 pour 100 sur

les constatations au-dessus de lOOOUO fr.

(Cire. int. 19 févr. ISSI). — L'indemnité se

calcule sur la totalité des droits d'octroi

payés par les entrepositaires à mesure de

leurs livraisons ou constatés à leur charge

lors de l'arrêté de compte (Décis. 2 avr.

1817).

244. Elle doit frapper sur tous droit»

d'octroi résultant d'exercices (V. Cons. d'Et.

28 juill. 1819, R. 28-2» et 3»; C. adm., t. 4,

p. 1691, n"s 2226 et 2227). — Le montant en

est exigible à la fin de chaque trimestre

(Cire. ind. 5 févr. 1857). — 11 ne peut être

compensé avec les remises allouées en vertu

de l'art. 90 de l'ordonnance de 1814 (Décis.

n» 417, Mèm. conl., t. 9, p. 442. — Y. su-

pra, n° 192).

SECT. 4. — Surveillance des octrois.

245. — I. Dans la régie simple, le «laire

a l'administration immédiate de l'octroi

(V. supra, n» 115). Dans les autres modes
de perception, il en a la surveillance immé-
diate (L. 28 avr. 1816, art. 147) ; même, dans

le cas d'abonnement avec la Régie (V. su-

pra, n»« 163 et s.), il conserve la surveillance

des préposés (Ord. 9 déc. 1814, art. 59).

246. En raison de ce droit de surveil-

lance et de l'intérêt qu'a la commune i

l'exacte application des règlements et du tarif

de son octroi, le maire est fondé à interve-

nir dans une contestation entre le rede-

vable et le fermier de l'octroi (Civ. 14 déc.

1U09, Journ. ind., 1911, p. 509).

247. — H. La perception des droits d'oc-

troi est également placée sous la surveil-

lance des sous-préfets et des préfets (L.

8 déc. 1814, art. 121; L. 28 avr. 1816,

art. 147).

248. — III. La surveillance générale de

la perception et de l'administration de tous

les octrois appartient à la Régie ,. -s contri-

butions indirectes, qui l'exerce sous l'auto-

rité du ministre des Finances (Ord. 9 déc.

1814, art. 88; L. 28 avr. 1816, art. 147. —
V. C. adm., t. 4, p. 1690, n» 2193 à 21901. -
L'Administration règle la comptabilité de»

perceptions et la forme des écritures, four-

nit aux communes les impressions et usten-

siles nécessaires, transige sur les contraven-

tions communes au Trésor et aux villes,

donne son avis sur la nomination ou la révo-

cation des préposés en chef, fixe te montant
des cautionnements, revise les procès-ver-

baux d'adjudication, d'abonnement par cor-

porations', les tarifs et règlements relatifs»

la perception.
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Chap. 4. — Tarifs d'octroi.

SECT. l". — Dispositions générales.

s 1er, _ Objets Imposables; Nouveau

tarif général.

249. I.'art. 16 du décret chi 17 mai ISOO

*t l'art U de l'ordornance au 9 dec. IBlt

I^.po'ent qu'aucun tarif ne peut porter que

,nr des ol'jets destinés à la consommation

^s habitants du lieu sujet et que ces objets

doivent être compris dans le;.c.nq d.v.s.ons

miils spécifient. Les art. H< et 148 de a

iVi du 2S avr. 1816, qui stipulent que la

éésiçnation des o'ojets imposes et le tant

doivent être délibérés par le conseil muni-

tioal etréiîlés de la même manière que les

déDen=es et les revenus communaux, et qui

rappellent que seuls les objets de consom-

maiion locale peuvent être imposes, ne con-

tiennent, an contraire, aucune dispos.Uon

restreignant l'in.pcsition à certaines catégo-

ries d'objets. .,

250 De 'raves diflicultes se sont élevées

pour savoir si la loi de 1816 avait abroge le

"é"me de l'ordonnance de 1814 et quels

objets pouvaient être soumis aux droits d oc-

troi (VC. adm., t. 4. p. 1621. n« 3oS a 360).

-1 Le décret du 12 févr. 1870, rendu pour

exécution des art. 8. 9 et 10 de la loi muni-

c nale du 2'i juiU. 1867, a eu pour but de

^?Ure Vin ,, ces diflicultes. Ce décret a net-

tement retiré aux communes la faculté de

désigner librement les objets qui peuvent

être atteints par l'octroi. En eK-^t-J""

art 1" porte que la nomenclature des objets

sur lesquels les conseils municipaux peuvent

maintenir les taxes d'octroi est fixée con or-

mément au tarif gé^ueraf ou
_
tan - tNpe

annexé audit article. Ce tarif gênerai com-

prenait six catégories subdivisées elles-mêmes

en articles, et qui étaient les suivantes : bois-

sons et liquides, comeMibles .combustibles,

fmirrases, matériaux, objets divers.

251 ie tarif de 1870 répondait aux

besoins de l'époque; mais un demi -siècle

s'était écoulé depuis son élaboration et dans

Viutervalle bien des changements s étaient

produits. Le Conseil d'Etat avait ete amené

à admettre des dérogations au tarit-tvpe de

jour en jour plus nombreuses, sous ladouble

forme de dépassements (V. mtra, n" 2.^9), ou

dimposition d'objets nouveaux. 11 y avait

bi,-n peu de tarifs d'octroi dans les villes de

n'>el.iue importance qui ne comportassent

une taxe extra, éylementaire. Les proroga-

tions et revisions de la plupart des taxes

d'octroi exigeaient donc Tintervention du

pouvoir centVal. Pour remédier a cet eta de

choses, la revision du tarif- type de 18 ;0

a été mise à l'étude (Lett. min. fin. 2 janv.

252 Cette revision a abouti à l'établis-

sement d'un nouveau tarif -type, qui a ete

promuknié par un décret du 13 août 1M19

et qui se substitue à celui annexe au décret

du 12 lévr. 1870.- Le nouveau taril-type

comprend les mêmes catégories que le pré-

cédent (V. supra, n» 2:,0). ilais les objets

nui V figurent sont beaucoup plus nombreux.

253" L'art. 137 de la loi du o avr. 1884

permet d'ailleurs, aux communes de voter

la taxation d'objets autres que ceux compris

ail tarif général. C'est ce qu'on appelle des

tares exlrarcglementaires. L'établissement

el'la prorogation de ces taxes, pour quelque

durée que ce soit, doivent être auprouves

par décrets en Conseil d'Etat (V. supra,

Ji^ 'ifi^. , . , n .1

254. Mais il est a prévoir que le Conseil

d'Etat se montrera dorénavant peu dispose

à créer de nouvelles dérogations. Cependant,

il est à remarquer qu'une taxe n est pas

nécessairement extrarégicmentairo p.-ir le

fait que l'objet imposé n est pas littérale-

ment désigné au tarif général; avant de

déclarer une taxe extraréglementaire, on

doit rechercher si l'objet en cause se trouve

compris sous l'une des rubriques de ce tant

nui aient une portée suffisamment large

iCirc. ind. n» 1129, 26 août 1919).
.

255. Certains objets sont alfranchis des

droits d'octroi par une toi ou un rrglemeut

cVadminislraiion publique rendu pour 1 exé-

cution d'une loi (V. infra, n» 312). Un tarif

ne peut, en aucun cas, soumettre a la taxe

les objets de l'espèce et lorsque, depuis 1 éta-

blissement de la taxe, un acte legisb il est

,_ . . .1...,;, 1.^1, nKitilc l:i^es.
Dlissemeni uu la ui.\c , u.i u^^~. ...q--

venu exempter de tout droit les objets axes,

la taxe ne saurait être prorogée. D ailleurs,

même approuvées, sont nulles et non obli-

o.iioires les dispositions d'un tarif doçtroi

lavant un objet exonéré par un texte legis-

lalil (V. Civ. '20 déc. 1876, D P. 78. 1 215. -
Comp. supra, n» 93).

I 2. — Quotité de la taxe.

256. Le tarif cénéral annexe au décret

du 13 aoùl 1919
I
V. supra, n" 252) fixe es

maxima réglementaires des taxe5 que les

conseils municipaux peuvent établir d après

l'art 1" de ce décret. Ces maxima, qui sont,

en général, notablement plus élevés que ceux

gui fi.'uralent au tarif-type de 18/0, varient,

pour chaque objet taxé, selon la population

de la covimuiie. Les communes sont classtes

en sixcatégories, comprenant les v'Ues : 1° de

4000 âmes et au-dessous; 2» de 4001 a

1O000 âmes; 3» de 10001 à 20000; 4» de

20001 à 50000; 5» de DOOOl à lUUOUO; 6» de

10U001 et au-dessus. - Aux termes de la

première observation du tarif, la catégorie a

laquelle appartient chaque commune est dé-

terminée d'après le chillYe de la population

municipale agglomérée conslatee par le der-

nier recensement officiel (V. Commune,

n» 2592. — Conf. Av. Cens, d E-t. 28 dec.

1875, TfRQfiN, n» 130).

257. Dans le cas où une commune ren-

ferme deux acglomérations distinctes, si le

périmètre .le "l'octroi n'a pas été divise en

deux pei f Cl. lions distinctes, comme le per-

met 1 art. 1.'.2 de l.i loi de 1810, la ilistiuction

entre les agglomérations ne s'applique pas,

et il Y a lie"u de baser la perception sur le

chilTre total .les habilanls du territoire (Av.

Cons. d Et. 9 févr. 1881, Tctquin , n» 231).

Si au contraire, cette division a ete faite, le

tar.f aoplicable doit être basé sur le clnllre

de clia'cune des agglomérations prise séparé-

ment.
258. Lorsque, dans une catégorie, aucune

quotité n'est indiquée pour un article, cest

que cet article ne peut figurer au Urif des

octrois de cette catégorie. Cependant cette

rèale n'est pas absolue, car elle a surtout

pour bu' d'éviter que les tarifs d'octroi ne

soient surcharcés d'objets dont l'inlroduc-

lion est tout à fait accidentelle. S il est

prouvé, au contraire, que, maigri- le chiffre

de la population, la consommation de ces

obiets a une certaine importance, la com-

mune peut en voter l'imposition, mais comme

taxe extraréglementaire Cire. 12 août 18/8 ;

Cous. d'Et. 19 janv. 1892, octr. DecazeTille).

V. supra, n» 2b3.

259. Les municipalités peuvent aussi

voter rétablissement et le renouvellement de

taxes excédant le maximum fixé par le tarif

.'énérai, à la condition que ces taxes extm-

réglementaires soient approuvées par décret

en Conseil d'_Etat (L. 5 avr. 1884, art. 137).

'V. si.pra, n" 56.

260 D'après la jurisprudence du Con-

seil d'Etat, antérieure au nouveau tarif gêne-

rai mais d'autant plusarplicableaujourd hui.

V supra no253),cestaxesexlraré.;lementaires

ne peuvent: .. être établies que lorsque la si-

tuation linancièie de la commune est obérée

Décr susp. 24 nov. 1876, TmmQijin, n<' 287);

Et être prorogées, lorsque cette situation

financière n'en exige plus le maintien

(Décr. susp. 29 oct. 18S'i, Tup.quin, n»* 2.,9

e: 290). Elles ne peuvent être également ela-

l s, quand elles doivent être supportées

uuui- la plus grande partie par le budget de

l'Etat (Décr. susp. 24 nov. 1876, Tl'RQI'in,

n» 288.. On doit aussi éviter : ... d'établir

des taxes extraréglementaires sur les comes-

tibles servant à l'alimentation de la classe

pauvre (Décr. susp. 25 nov. 1882, TURQfiN,

n» 135); ... Ou 'isi elles sont établies, de les

proroger (Av. Cons. d'Et. 2 déc. 1834, TuR-

QCIN, n» 291).

§ 3. — Modes de taxation.

261. Le tarif-type prévoit pour chaque

objet le mode de taxation : poids, mesure ou

nombre; il n'appartient ni aux communes,

ni aux tribunaux de le modifier. — Lorsque

le tarif-type prévoit plusieurs modes de tari-

fication, les communes doivent choisir entre

ces divers modes (Décr. 12 févr. 1870. art. 2,

§ 1"). Et il n'appartient pas aux tribunaux

de rejeter le mode choisi ,
pour en substi-

tuer un autre (Cr. 19 jaill. 1828, R. 163

et 155-2»).
, , . j ,,

262. Les communes ont le droit de dé-

tailler et de subdiviser les articles, dans le cas

où la désignation au tarif général d'un objet

imposable comprend plusieurs espèces de

variétés de nature à comporter des taxes diffé-

rentes dans la limite du maximum (Décr.

12 févr. 1870, art. 2, § 2). V. infra, n" 369.

263. Quelles que soient les dénomina-

tions de mesures employées dans un tarif,

les droits ne peuvent être perçus que d'après

les mesures légales (Civ. 18 juill. 1842,

R. 163; et C. adm., t. 4, p. 16o5, n» //!;. —n. luo, ei V... .juin., !.. .*, f. .,."", .- .,
,

Lorsque les objets sont imposes au poids, le

droit doit être perçu d'après le poids uc.t

(Décr. susp. 16 avril 1879. 12 et 29 juiU.

1881, Tlrqvin, n« 238 à 240).

264. Les bois à brûler sont imposables soit

au stère, soit aux ICO kilogrammes. Mais, si

des entrées de bois à brûler dans un entre-

pôt ont été déclarées au poids et non véri-

fiées par le cubage et que la prise en charge

en a été elfectuée par le service de l'octroi

d'après la conversion du poids en stères et

sur une évaluation non contradictoire, l'ex-

cédent, qui apparaît au compte, n'est pas suf-

fisamment établi et ne saurait entraîner la

condamnation de l'entrepositaire (Trib. coït.

Seine 4 nov. 1905, Journ. ind., 1906,

p. 730). — V. infra, n« 668.

265. Les liquides, lorsqu'ils sont impo-

sables (V. infra, n» 285), sont imposés comme
pour les droits du Trésor (V. infra, n» 291

et s. ; 310 et s.), c'est-à-dire à l'hectolitre, en

trénéral et, pour les huiles, au poids CV. in-

fra. n» 324).
. , ,

266. Le droit d'octroi, étant par son

etisence un impôt de consommation, doit

porter sur les quantités réellement livrées

à la consommation locale ( Décr. susp.

53 nov. 1878 et 23 nov. 1881, TUROniN.

n» 278 et n« 242); ... Quelle que soit ; .la

quantité existantau départ (Req. 3 sept. 18 1,

à 140 : ... Ou celle prise en charge par les

emphivés des contributions indirectes (Civ.

15 déc 1846, D.P. 46. 4. 127. et sur nouveau

pourvoi, Ch. réun. 25 janv. 18ol, D.P. 51. 1.

19)

267 Le mesurante des marchandises d'un

tassement difficile peut s'effectuer à mesure

comble et non à mesure rase, sans que celte

façon d'opérer contrarie en rien le système

méirique, si, en fait, le juge déclare que la

quantité de marchandise qui, dans le niesu-

ra"e à mesure comble, dépasse 1 orilice, n est

qu'une juste compensation des vides exis-

tant en l'intérieur du récipient (Civ. i" juiU.

1867. DP. 67. 1. 2.51).
_

268. Lorsqu'il s'agit de boissons impo-

sées par le Trésor (les bières excepté), on

suit, en matière d'octroi, pour la taxation

des bouteilles, les mèipes règles qu en ma-
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tière ae contributions indirectes (V. Impôts
indirects, n" 177 et 190).

269. En ce qui concerne les liquides

autres que les'vins, cidres el spiritueux, le

modèle de règlement d'octroi jiroposé par

i"adniiuistration des Contributions indirectes

stipule qu'ils doivent être imposés d'après

la capacité réelle des bouteilles (Cire. ind.

i«|- mars 1SS9). Cependant, il. a été jugé, en

matière de Idères, que, si fe tarif d'octroi

dispose que les bouteilles seront comptées

pour un litre et les demi-bouteilles pour un
demi-litre, les bouteilles d'une contenance
inférieure au demi-litre, les bocks par

exemple, sont imposées comme demi -litres

(Civ. 10 avr. Iîi89, D.P. 89. 1. 34-2, et

noie 1-2). Mais, en général, le Conseil d'Etat

n'admet pas des dispositions de ce genre

dans les règlements d'octroi en matière de

bières (Cons. d'Et. 14 déc. 1886, octroi de

Cliarleville ; 21 déc. 1897 , octroi de Lille). —
\. d'ailleurs, infra, n» 29P.

§ 4. — Conditions que doivent
remplir les tarifs.

270. — I. Observations en marge des

tarifs. — On ne doit insérer en marge
des tarifs que les observations absolument
indispensaijies (Décr. susp. 8 déc. 1882, TuR-
QUiN, n« 252). Doivent être, par suite, écar-

tées les observations faisant double emploi

avec les articles du tarif, ou celles contenant

des dispositions d'ordre ou de police ou des

commentaires sur les lois (Décr. susp.

0.9 nov. 1883, TunQUiN, n» 257).
_

271. Les moditications au règlement et

aux observations marginales des tarifs

doivent être volées par le conseil municipal

et l'omission de cette formalité rend nulles

les modilications proposées : un vote impli-

cite n'est pas suflisant (Noies Cons. d Et.

23 el 29 déc. 18S4, Turquin, n»= 262 et 263).

272. — II. Identité de taxe pour les

objets de l'intérieur et ceu.x de l'extérieur.

— Il est de principe qu'aucune dixtinclinn,

pour les taxes, ne peut être faite entre les

objets de l'intérieur et ceux de l'extérieur,

soit par eiclusion des uns ou des autres,

soit par une taxe différentielle (Ord. 9 déc.

1814, art. 24; Décr. 12 févr. 1870, art. 10).

Ce dernier article a abrogé l'art. 14 de l'or-

donnance de 1814, qui autorisait une surtaxe

sur les bières provenant de l'extérieur. —
Le Conseil d'Etat a fait application de_ ce

principe en matière ; ... de boissons (Décr.

susp. 13 juill. 1876, Turquin, n» 167); ... De
suifs (Décr. susp. 20 août 1879, ibid.,

n» 153); ... De volailles (Décr. susp.

13 juill. 1876, ibid., n» 172); ... De porcs

(Décr. susp. 6 juill. 1875. ibid., n» 149); ...

D'animaux, en eénéral (Décr. susp. 6 juill.

1875. ibid., n«5 274 et 275). V. C. adm., t. 4,

p. 1622, n»»385 à 389.

273. L'art. 5 de la loi du 10 mai 1846
autorisait les conseils municipaux à sou-

mellre, à l'entrée dans les villes, la viande

dite à la main ou par quartiers à une taxe

égale aux droits d'abattoir et d'octroi sur les

bestiaux de toute espèce. La totalité de cette

taxe devait en principe être votée comme
droit d'octroi dépassant le maximum et au-
torisée par décret (Civ. 19 avr. 1875, D.P.
75. 1. 2<2). — Il n'était pas plus admis autre-

fois qu'aujourd'hui que les animaux abattus

au debors fussent soumis à une taxe d'aba-

tage (Cire. min. fin. 11 mai 1846, D.P. 46.

3. 89; Uécr. susp. 23 nov. 1878. Turquin,
n« 157; Av. Cons. d'Et. 2 mai 1888, Notes de
jur. du Cons. d'Et. 1879-97, p. 108).

274. En fait même, le Conseil d'Etat

n'admettait pas que les taxes sur la viande
dépecée ne fussent pas proportionnelles à li

taxe sur les animaux vivants et constituassent

une prolectinn pour la boucherie urbaine
(Décr. susp. 22 et 28 nov. 1878, 16 août 1879,

ÏLBUUiN, a»' 155, 156 et 159). — D'ailleurs

l'art. 7 de la loi du 8 janv. 1905 a abrogé
l'art. 5 de la loi du 10 mai 1846, sauf pour
la ville de Paris (V. infra, n» 1101). Mais celte

loi autorise les communes à frapper les

viandes à la main ou foraines d'une taxe dite

de vérification (V. supra, n" 35).

275. L'arrèlé municipal prescrivant de
conduire dircct"ment au marché, pour les

exposer et y payer les droits résultant de
leur pesage, les bestiaux introduits en ville

pour l'alimentation publique, est légal et

obligatoire (Cr. 24 mai 1862, R. 146|, Mais
les taxes ne peuvent être réduites pour les

objets de l'extérieur amenés au marché (Décr.

susp. 27 juill. 1881, Turquin, n« 284).

276. .^.vant le vole des dispositions de
l'art. 9 du décret du 12 févr. 1870, relatives

au précompte (V. infra, n» 425), il a été jugé

que la disposition d'un règlement portant

que les objets fabriqués à l'intérieur, avec

des matières premières soumises à l'octroi,

sont affranchis de tout droit, ne s'applique

qu'aux objets exclusivement composés d'élé-

ment.- assujettis, et ne doit pas être étendue

à des produits mixtes, fabriqués en partie

seulement avec des substances ayant acquitté

les droits (Ueq. 21 i'évr. 1866, D.P. 66. 1. 226).

277. — 111. Uniformité de tarif pour les

objets de même nature. — Les préfets

doivent veiller à ce que les objets de même
nature soient autant que possible soumis au

même droit dans les communes d'une même
population (Ord. 9 déc. 1814, art. 106).

278. — IV. Caractère d'ordre public des

tarifs et règlements d'octroi. — Les lois e:

règlement* relatifs aux tarifs d'oclroi inté-

ressant l'ordre public, il ne peut y èlre léga-

lement dérogé par des accords entre le maire
ou le fermier et des particuliers {Cr. 9 mai

1884, D.P. 86. 1. 46; Civ. 30 oct. 1893, D.P.
94. 1. 157; Cf. 2 août 1894, D.P. 99 1. 204;
Req. 20 nov. 1907, D.P. 1908. 1. 139). V. C.

adm., t. 4, p. 1615, n°s 213 à 215, et p. 1622,

n»» 404 à 407.

279. — 'V. Application et interpréta-

tion du tarif. — En matière de taxes d'oc-

troi, les perceptions ne peuvent être légale-

ment faites qu'autant que les objets qu'on

prétend soumettre aux droits sont claire-

ment, et sans équivoque possible, inscrits

dans les tarifs (Civ. 22 mars 1893, D.P. 93.

1. 5ti6). —Les tarifs doivent être strictement

appliqués, sans qu'il soit permis : ... de

chercher des analogies pour comprendre
dans les articles imposés ceux qui n'y sont

pas spécialement désignés (Civ. 7 août 1894.

D.P. 94. 1. 480; Req. 21 juill. 1897, D.P. 97.

1. 467; Civ. 15 nov. 1897, D.P. 98. 1. 39, V.

infra, 110 384); ... Ou de restreindre la por-

tée d'une disposition du tarif (Civ. 7 août

18114, précité). — V. infra,_ um 383, 395 et s.

280. D'une manière générale, Vmterprc-
talion des tarifs d'oclroi appartient, sous le

contrôle de la Cour de cassation, au juge du
fait (Cr. 22 janv. 1892, D.P. 92. 1. 4<l6); ...

Qui a qualité pour appliquer les actes admi-
nistratifs ne présentant pas d'obscurité (Heq.

30 oct. 1888, D.P. 89. 1 8). — Y. Compétence
administrative, n" 1001 et s.; et infra,

n" 629.

281. Cependant le juge ne peut, en se

basant sur certains usages, admettre des dis-

tinctions là où le tarif^n'en a pas admis, de

fai,'on à en restreindre la portée (Cr. 23 janv.

1885, D.P. 86. 1. 230, et note 2).

SEC T. 2. — Règles particulières à chacune
des catégories d'objets imposables.

Art. 1". Boissons et liquides.

§ 1". — Généralités.

282. Le tarif général annexé au décret de

1870 imposait, dans cette catégorie : 1» les

vins, cidres, poirés, hydromels et hu-res,

c'est-à-dire les boissons dites hygiéniques;

2" l'alcool pur contenu dans les eaux- de-vie

et esprits, les liqueurs et fruits à l'eaL-de-vie;

3» les alcools denciturés; 4» les vinaigres de
loute espèce el conserves au vinaigre; 5" les

lir'ionades gazeuses.

283. En fait, cette nomenclature s'était

complétée des eaux minérales, dont la pra-

tique administrative avait admis la taxation,

à la condition qu'elles n'aient pas un carac-

tère purement médicinal (Décr. susp. 27 nov.

1876et 13iuill. 1877, Turquin, n"> 199 et 200;
Heq. 19 déc. 1894, D.P. 9.-. 1. 2oi ) ; ... Et

que nous comprendrons, avec la loi du
29 déc. 1897 (V. infra, n« 300 et s.) dans les

boissons h.giéniques.

284. Ou" pouvait encore y ajouter les huiles

que le tarif général de 1870 comprenait dans
les comestibles et les combusUijIes , mais
iiu'il était préférable de classar dans la caté-

gorie di 6 boissons et liquides
,
place que leur

j-signait l'ordonnance de 1814 et que leur

assignait, d'ailleurs, aussi la circulaire du
12 août 1878, inlerpiétative du décret

de 1870.

235. Ce sont ces mêmes articles, en y
ajoutant les produit- non alcooliques pour
boissjns. que comprend le tarif général du
13 août 1919, mais en faisant remarquer que
les lois des 22 févr. 1918 el 31 déc. 191« ont

supprimé (V. infra, n' 290) toutes taxes et

surtaxes d'oclroi sur l'alcool, le vin, le cidre,

le poiré, l'hydromel et la biore. à l'e.xccptiou

de la taxe sur les vins en bouteilles (V. infra,

n" 306 et s.), et élevé les droits du Trésor

perçus sur ces diver-es Loi -sons (art. l",.

Ces dro'.ts, à l'exception de celui bur les

alcools, ont été également élevés par l'art. 27

de la loi du '29 juiu 1918. — Cette suppres-

sion n'atteint pas les eaux minérales ^V. in-

fra, n° 300) dans les villes ^.i la taxe exista

déjà; mais aucune taxe nouvelle sur ces

eaux ne peut être créée et les taxes exis-

tantes ne peuvent être relevées (V. Tarit

général, 13 aoijt 1919).

286. Un fonds commun de contributions

indirectes à répartir entre les communes est

constitué en prélevant '/j du produit total du
droit de consommation sur l'alcool (V. Im-
pôts in:lirects, n» 179els.), élevé à 000 francs

par hectolitre d'alcool pur, «jg du produit

lolal du droit de fabr.caiioii sur les bières

(V. eod. v, n" 1191 et s.), élevé à 1 fr. 80 par

degré hectolitre; '/s d" droit de circulation

(V. eod. v'., n»' 167 et s.), sur les vins élevé

à 10 francs, sur les cidres, poirés et hydro-

mels élevé à 5 francs, ''i,^ du droit de cir-

culation sur les piquettes élevé à 7 fr. 50 (L.

22 févr. 1918, art. 3 modifié par L. 29 juin

1918. art. 27).

287. A la fin de chaque mois , 1 Etat

remet, à chacune des communes qui perce-

vaient en 1913 des droits d'octroi sur les spi-

ritueux ou sur les boissons hygiéniques, un
douzième des revenus que lui avaient pro-

curés C3S droits pendi-.i ladite année (L.

22 févr. 1918, art. i).

288. En lin d'année le fonas commun est

réparti entre touies les communes de

France au prorala de leur population totale

en ce qui concerne le droit de consomma-
lion sur l'alcool ; au prorata des quantités de

bières consommées en 1913, en ce qui con-

cerne le droit de fabrication ; au prorata ,
en

ce qui concerne le droit de circulation, des

contingents obtenus en appliquant aux quan-

tités de vins, cidres, poirés, uydroinels et

piqueltes consommées on 1913, les tarifs

prévus par l'art. 2 de la loi du 29 déc. 1917

(V. infra, n» 300), sans réduction des

sommes déjà attribuées, par des prélévcmenls

mensuels, aux communes ajaiitdes recettes

d'oclroi (L. 22 févr. 1918, art. 3 et 4i.

289. A défaut de constatations efleclives,

la consommation en bière, en vin, cidre et

li;dromcl pour l'année 1913 est considérée

pour chaque commune comme égale, par

tête d'habitant, à celle conslalée par les ser-
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vices d'octroi dans l'ensemble des communes

du i:éparlement ou, à défaut, des départe-

ments limitrophes (L. 22 févr. 1918 art 3, k 4).

290. L'application de la loi du_2'2 leyr.

191b n'a été votée que jusqu'au 31 dec 1918.

Elle a été prorogée jusqu'au 31 déc. 1920 par

les lois des 81 déc. 1918 et 30 dec. 1919. Ces

dispo^ilions ne sont donc pas définitives.

Aussi exposerons-nous les règles relatives a

l'imposition des spiritueux et de^ boissons

Iniqi'iriques et à la suppression des drous

d'octroi sur ces dernières, comme elles

étaient applicables avant que n'interviennent

les lois des 22 lévr. , 31 déc. 1918 et 30 déc. 1919.

§ 2. — Boissons hygiéniques.

A. — Assiette de l'impôt.

291. I. Vins, cidres, poirés et hydro-

mels. — Pour ces boissons, les règles d'im-

position, en ce qui concerne les droits

d'octroi, sont les mêmes que pour le droit

de circulation perçu au profit de 1 Etat (\.

Impôts indirects, n°»168 et s.). Ces boissons

acquittent donc, d'après leur volume, les

droits d'octroi fixés par le tarif de la com-

mune à raison de tant l'hectolitre. — Mais

on ne doit considérer comme vins, cidres,

poirés et livdromels que les liquides répon-

dant aux définitions données par la loi (\.

eod. 1'», n«=169, 170etl71).

292. Les autres boissons, par esernple,

les fins de raisins secs, sont considérées

comme alcools (V. infra, n° 310). — Il est

cependant fait exception pour les vins

mousseux (V. eod. v, n» 169,; ... Les vins

de sucre el vins de marc {\. eod. V, n«« 169,

639 et s., 6i3; ... Les piquettes (\. eod. r»,

n« 109 et 644i qui ne peuvent être soumises

a des taxes spéciales à celles des vins (Decr.

susp. 12 ncv. 1878, TUFQmN, n" 1'«). •• '-es

vint doux naturels (V. eod. v, n" 169, 669 et

s )• ... Les boissons de cidre (V. eod. v,

n"' 170 et 649).
,

293. Les vins alcoolisés, autres que les

vcriMOuts, vins de liqueur ou d'imitation (V.

infra. n» 314), à l'exception de ceux pré-

sentant naturellement une force alcoolique

de 15 degrés sans dépasser 18, acquittent,

outre le droit d'octroi sur le vin ,
un double

droit sur l'alcool qu'ils contiennent au-des-

sus de 15 désirés et jusqu'à 21 degrés (V.

Impôts indirects, n» 637). Pour ceux qui

pèsent plus de 21 degrés, V. eod. V, n» 638.

— Cette taxe spéciale sur la force alcoolique

supérieure à 15 degrés a formellement été

maintenue par le dernier paragraphe de

l'art. 2 de la loi du 29 déc. 1897.

294. Les lies et les marcs ne_ peuvent

être imposés que pour la quantité de vins

qu'ils contiennent et d'après les proportions

fixées pour l'impôt du Trésor (Dé.^r. susp.

22 juin. 1881, TunQUiN, n» 103). V. /mi}Jo(s

indirects, n» 169.

295. D'après l'observation marginale

1)0 2 du tarif général de 1870, les vendanges,

les fruits à cidre ou ci poiré, sont imposés

dans les mêmes proportions que pour les

droits du Trésor (Décr. susp. 17juill. 1882,

TuRQUiN, n» 112. — V. Impots indirects,

j,o .)78). — D'après la même observation, les

fruits secs destinés à la fabrication du cidre

ou du poiré sont imposés à raison de

25 kilogrammes de fruits pour 1 hectolitre de

cidre ou de poiré, en vertu de l'art. 23 de la

loi du 28 avr. 1816.

296. 11 a été décidé; ... qu'il suffit que

le vin soit soumis à l'octroi pour que la ven-

dange soit également sujette au droit (Décis.

adm. 12 fevr. 1817, s'appuyant sur Cr.

28 mars 1812); ... Queles raisins /"lais intro-

duil? en quantitéssupérieures 3 5 kilogrammes

ne peuvent pas être imposés comme raisins

de taille et doivent être considérés comme
vendange (Décr. susp. 16 août 1879, Tur.QUiN,

no 1G4. — V. infra, n» 354).

297. En ce qui concerne les raisins secs

à boissons, ils étaient imposés de plein

droit au droit d'octroi dans la proportion de

100 kiloarammes pour 3 hectolitres de vin.

lorsque i'art. 12, § 3, de la loi du 17 juill.1889

les soumettait au droit d'entrée. Mais cette loi

avant été abrogée implicitement par suite de

là suppression du droit d'entrée sur les vins

|V. Impôts indirects, n" 479), leur imposi-

tion ne peut plus avoir lieu qu'en vertu

d'une disposition spéciale du tarif local, et

c^mme taxe extraréglementaire puisque ces

raisins ne figurent pas au tarif général. —
Dans ce cas. les bases de perception préci-

tées paraissent devoir être maintenues; elles

répondent, d'ailleurs, à la règle posée parle

Conseil d'Etat, avant la loi de 1889, que les

raisins secs devaient être imposés propor-

tionnellement à la quantité de vin qui est

présumée devoir en être tirée (Note Cons.

d'Et. 29 déc. 1&S4, Turquin , n» 169). Mais

il est évident que tant que les droits d'octroi

sur les vins seront supprimés (V. supra,

n"285) les fruits secs destinés à la fabrication

do-i boissons de ménage ne sont pas impo-

sables CV. Obs. marg. comestibles, n" 13). —
Si les raisins secs sont destinés à la fabrica-

tion industrielle du vin, ils sont, si l'ylcool

est imposé au droit d'octroi, de plein droit

assujettis au même droit à raison de 30 litres

d'alcool pur pour lOOkilogrammes de raisins

secs (L. 6 avr. 1897, art. 1 et 2). —V. Im-
pôts indirects, n» 629, et infra, n» 810.

298. Les préparation!: pharmaceutiques
à base de vin ne sont pas imposables au droit

d'octroi, à la condition qu'elles aient un
caractère exclusivement médicamenteux (V.

eod v, n«» 335 à 337).

299. — 11. Bières. — La loi du 30 mai
189.» (V. Impôts indirects, n« 1194) n'ayant

en rien modifié la législation relative au

droit d'octroi sur les bières, l'impôt perçu

par le Trésor sur ces boissons et la taxe

d'octroi ont aujourd'hui un caractère tout à

fait dilTérent ; le premier est une taxe de

fabrication établie d'après la capacité des

chaudières et la densité des moûts; le

second est une taxe de consommation calcu-

lée sur le volume des bières livrées à la con-

sommation locale. La perception de cette

taxe est donc complètement indépendante

de celle du droit du Trésor (Cire. 31 mai

1899; V. supra, n» 237). Le Conseil d'Etat

admet une tarification différenlielleii l'égard

des bières ordinaires et de celles ayant une
alcoolisation supérieure, telles que l'aie, le

porter, etc. (Cons. d'Et. 1" déc. 1886, octroi

de Sedan).

B. — Ma.\imum de la taxe ; réduction

et suppression.

300. D'après l'art. 2 de la loi du 29 déc.

1897, les maxima des droits d'octroi auxquels

peuventêtre imposés les boissons hygiéniques

sont les suivants :

POPULATION

VINS
en cercles

CIDRES,
poirés,

hydromels

agglomérée des communes.
bouteilles

par

et eaux
minérales

hectolitre.
hectolitre.

De moins de 6.000 habitants- 0.^5 35

De 6,001 à 10,000 11 85 50

Do 10,00-1 à 15,0(10 h 1 15 60

De 15,001 à 20,000 11 1 40 85

De 20,001 à S'i.WO h 1 70 95

De 30.001 à 50,C00 h 2 » 1 15

De 50,001 h. et au-dessus. .

.

2 25 1 25

Paris 4 t 1 50

En ce qui concerne les bières, le maximum du

droit imposable est fixé à 5 fr., saut dans les dépar-

tements ci-après : Aisne, Ardennes, Nord, Pas-de-

Calais cl Somme, où le maximum ne pourra dépas-

ser 1 fr. 50 par hectolitre.

301. Les communes qui, au moment de

la proiiuilgalion de la loi de 1897, percevaien»

des droits d'octroi sur les boissoiis hygié-

niques supérieurs aux maxima indiqués ci-

dessus, ont été obligées de les abaisser dans

la limite de ces maxima avant le 31 déc.

1900 (L. 29 déc. 1897, art. 1", § 2, et art. 6;

29 juin 1899, D.P. 99. 4. 109).

302. Depuis la promulgation de la loi du

29 déc. 1897, il ne peut plus être établi de

taxes d'octroi sur les boissons hygiéniques

dans les villes où il n'en existait pas; dans

celles où elles existaient, elles ne peuvent

être surélevées. Toutefois , dans des cas

exceptionnels, les communes dont les tarifs

actuels n'atteignent pas le maximum prévu

au tarif de l'art. 2 peuvent être autorisées,

sur la demande des conseils municipaux, et

en vertu de décrets rendus en Conseil d'Etat,

à les porter à ce maximum (L. 29 déc. 1897,

art. 8, § 1 et 2).

303. En principe, dans les villes à octroi

qui, au point de vue des droits du Trésor,

étaient comprises dans la troisième classe

(c'est-à-dire celles situées dans les départe-

ments du Calvados, des Côtes-du-Nord, du
Finistère, de l'IUe-et-Vilaine, de la Manche,
de la .Mayenne, du Nord, de l'Orne, du Pas-

de-Calais, de la Seine -Inférieure et de la

Somme), les surtaxes qui existaient au mo-
ment de la promulgation de la loi de 1897

pouvaient, dans les conditions de l'art. 137

de la loi de 1884 (Y. supra, n» 02), être

maintenues en vertu des lois spéciales pour
des périodes ne dépassant pas cinq ans (L.

29 déc. 1897, art. 8. § 8). Mais les Chambres,
appliquant dans toute sa rigueur le principe

de la limitation des droits sur les boissons

hygiéniques, se montrent hostiles au renou-

vellement de ces surtaxes. En fait, la proro-

gition de ces surtaxes n'est donc plus auto-

ri^-*'.:.

3G4. Les communes qui perçoivent des

taxes d'octroi sur les boissons hygiéniques

peuvent toujours, lorsque les octrois viennent

à expiration, en demander le renouvelle-

ment, ces taxes ayant dû être aujourd'hui

partout ramenées dans les limites des maxima
prévus par la loi de 1897. Lorsque les com-
munes, au moment de l'expiration, ne votent

pas ce renouvellement, les taxes disparaissent

d'elles-mêmes. Mais les communes sont auto-

risées à supprimer à tout moment, en tota-

lité ou en partie, les taxes d'octroi sur les

boissons liygiéniques (L. 29 déc. 18'.^7, art. 1,

§ 1). La loi de 1897 ayant donné aux com-
munes une autorisation générale, l'approba-

tion du préfet (M. supra, n» 51) n'est pas

nécessaire pour opérer ce dégrèvement ou
cette suppression.

305. En ce qui concerne les taxes entre

lesquelles les communes ont le choix pour

remplacer le produit des droits d'octroi sur

les boissons hygiéniques, Y. infra, n"* 1(X)1

et s. De ces taxes deux sont des tuxes d'oc-

troi, auxquelles sont par suite applicables

toutes les règles en matière d'oclrpi : ce

sont la taxe siir les vins en bouteilles (V. in-

fra, n" 306 et s.), et l'élévation du droit sur

l'alcool (V. infra, n" 317 et s.).

C. — Taxe spéciale sur les vins en bouteilles.

306. Les communes qui suppriment ou

réduisent les droits d'octroi sur les boissons

hygiéniques (Y. .supra, n» 304) peuvent, sous

reserve de l'approbation préfectorale, établir

sur tous les vins en bouteilles une taxe

de 30 centimes, qui ne doit pas se cumuler

avec celle applicable aux vins en cercles (L.

29 déc. 1897, art. 4, § 3). Cette taxe spéciale

doit être la même, dans chaque ville, pour

toutes les espèces de vins ; on ne peut sou-

mettre les vins en bouteilles à des taxes dif-

férentes suivant leur nature ou leur qualité

(Lett. lilhogr. 2 nov. 1898, Jour». i«rf.,lSi:8,

p. 561), Le Conseil d'Et t n'a pas admis
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que celte taxe soit réservée aux vins mous-
seux (Cons. J'Et. 29 nov., G fiée, et 50 (iéc.

1898, octrois d'Arcachon, de l'onloise et de

Toulon). — Cette taxe sera rnainteni)e dans

les villes où elle existe même an cas oîi la

loi du 22 févr. lillS, supprimant les taxes

d'octroi sur les spiritueux et boissons hygié-

niques (V. s}(pm. 11» 285i, sera volée à litie

délinitif. Mais aucune taxe nouvelle ne pourra

èlre créée (V. Tarif général, 13 août '19lil).

307. L'application de cette taxe a soulevé

des difficultés. La question s'est, en effet,

posée de savoir où et quand elle est exigible.

En droit strict, on pourrait soutenir que

toutes les personnes qui mettent des vins en

bouteilles créent une matière passible d'une

taxe plus forte et devraient être astreintes à

laire une déclaration (V. infra, n".552). Tou-
tefois, le Conseil d'Etat a déclaré que, étant

une taxe d'octroi, la taxe sur les \ins en
bouteilles ne pouvait être perçue qu'aux en-

trées en ville et à la sortie des entrepôts,

(Note 3 cet. 1899, octroi de Nice). Mais une
municipalité ne peut décider que cette taxe

ne sera perçue qu'.i l'entrée, la sortie d'un

entrepôt devant être soumise aux mêmes
renies (Conf. r,rpnoble,22 déc. 1903, Bull.

octr.,l. 14, p. 2-.5).

308. Il résulte de la jurisprudence du
Conseil d'Etat que le parlieulier et le com-
merçant non entrepositaire qui se bornent
à metire en bouteilles, dans un lieu sujet,

des vins introduits en cercles, ne doivent

pas la taxe sur les vins en bouteilles (V. ti, u-

tefois, en ce qui concerne un débitant de
boissons, Cr. 8 mai 1903, Bull, cr., n" KB;
30 janv. 1904, D.P. l'M5. 5. 46).

309. Dans le cas où des vins sont mis en
bouteilles dans les magasins d'un marchand
en gros de boissons, y a-t-il lien de leur

appliquer la disposition d'un règlement
d'octroi qui, à défaut d'entrepôt, soumet au
payement immédiat des droits les objets

compris au tarif qui ont été préparés à

l'intérieur du rayon de l'octroi'.' (V. la

note 8, sous Civ. 14 mai 1906, D.P. 1907. 1.

145).

,§ 3. — Alcools et spiritueux.

A. — Assiette de l'impôt.

310. Lorsqu'un tarif d'octroi impose l'al-

cool, il atteint non seulement l'alcool pro-
prement dit, mais aussi tous les liquides

alcooliques dénommés ou non dénommés,
toutes les boissons arli/icieVes qui sont sou-
mis au régime de l'alcool pour la perception

du droit de consommation |V. Impôts indi-
rects, n»s 180 à 183) ou du droit d'entrée (V.

ejjd. v, n»» 482 et 483). En ce qui concerne
les vins et cidres artificiels qui doivent être

considérés comme vins et cidres et imposés
comme ces derniers, V. supra, n» 292.

311. Mais les produits pharmaceutiques
à base d'alcool, exclusivement médicamen-
teux, ne sont pas imposables. Cette exemp-
tion a formellement été confirmée par l'art. 13

de la loi du 2li déc. l908. .Mais le caractère
exclusivement médicamenteux doit a\oir été

reconnu par un arrêté du ministre des
Finances (V. Impôts indirects, a"' 332 à

334). Un nouvel arrêté du 6 juill. 1914
(Cire. HO jnill. 1914) a complété l'arrêté du
13oct. 1911.

312. Quant à l'alcool dénaturé, l'art. 28
de la loi da 31 mars 1903 stipule qu'aucune
taxe d'octroi ne peut être perçue sur ce pro-
dTiit, ni sur aucun des cléments qui le cons-
tituent ("V. Cons. d'Et. 30 déc. 1902, octroi
de Pré-Saint-Gervais).
313. Comme les droits do Trésor (V. hn-

pi'ils indirects, n"' 185 et s.), le droit d'octroi
est perçu d'après l'alcool pur contenu : ...

dans les liquid(-s alcooliques (L. 24 juin 1824-,

n- 3. art. 9; 29 déc. 1900, art. 1) ; ... Ou
dans les eaux de senteur (Ord. 9 déc 1814,

art. 13, § 2. — V. Décr. susp. 16 août 1879,
24 sept. 1881, 22 déc. 1882, Turquin , n" 88
à !)0),

314. On doit, cependant, faire une excep-
tion pour les vins de liq eurs ou d'imita-
tion, vermouts. vins de qiiinquitia ; l'art. 14
de la loi du 30 janv. 1907 n'ayant modifié
les bases de perception que pour les droits
du Trésor, les dispositions du S '" Je l'art. 2!

de la loi du 13 avr. 1898 continuent à être

applicables aux droits d'octroi (V. Impôts
indirects, n» 658).

B. — Taxes et surtaxes sur les alcools.

315. Les droits d'octroi sur les alcools ne
peuvent excéder les droits qui étaient autre-
fois perçus aux entrées des villes au profit

du Trésor, dérimi'S non compris (Ord. 9 déc.

1814, art. 12 ; L. 11 juin 1812. art. 9, § 1i.

Dans les communes qui-, à raison de leur
population, n'étaient pas soumises à un droit

d'entrée sur les boissons (V. Impôts indi-
rects, n» 492), le droit d'octroi ne peut dé-
passer le droit d'entrée déterminé pour les

villes d'une population de 4000 âmes (L.

11 juin 18i2, art. 9, ^ 2).

31S. Les droils d'octroi sur l'alcool ne
peuvent donc dépasser les droits principaux
fixés par l'art. 5 de la loi du 26 mars 1872
(D.P. 72. 4. 74), c'est-à-dire :

4.000 Sraos et au-dessous 6 fr.

4.001 à 6,000 âmes 6 —
6,001 à 10 000 âmes 9 —

10.001 à 15,000 âmes '.2 —
15,001 à 20,000 ,àmes 15 —
20,001 à 30,000 âmes 18 —
30,001 à 50,000 imes 21 —
50,001 âmes et au-dessus 24 —

317. Cepeîndant, dans les comwiu'fles qui
suppriment les droits d'octroi sur les bois-

sons hygiéniques ou qui ne perçoivent pas
de droits sur ces boissons, les conseils mu-
nicipaux sont autorisés à frapper, avec l'ap-

probation préfectorale, les alcools d'un droit

qui peut s'élever jusqu'au double des droits
d'entrée, décimes compris (L. 29 déc. 1897,
art. 3, 4, § 1, 7. — V. infra, n» 320). — Pour
le tarif des droits d'entrée, décimes compris,
V. Impôts indirects, n« 490. Ces drt>its ont
provisoirement été supprimés par l'art. 4
de la loi du 30 juin 1916 (D.P. 1916. 4.

255-256).

318. Pour les communes qui, ayant sur
les boissons hygiéniques des taxes inférieures
aux maximn de 1897, n'ont pas eu à opérer
de dégrèvement même partiel , les maxima
pour la taxe sur l'alcool sont réuis par
l'art. '.) de la loi du 11 juin 1842 (V. supra,
n» 315) modifié par l'art. 5 de la loi du
26 mars 1872).

319. Quant aux communes qui effectuent
incomplètement la réforme des droits sur
les boissons hygiéniques, c'est-à-dire se

bornent à dégrever ces boissons, et qui
veulent recourir à l'augmentation des droits

sur l'alcool, elles ne peuvent y recourir que
dans la limite du dégrèvement qu'elles

opèrent. L'augmentatiou , approuvée par le

préfet, constitue la taxe de remplacement,
(Av. Cons. d'Et. 26 déc. 1899, Journ. ind.
Cire, 19U0, p. 143; Cire. fin. 5 mars 1900,
ibid., p. 142. - V. C, adm., L 4, p. 1626,

n"' .020 et s.). La commune, même avec l'au-

tori.sation du préfet, n'a pas le droit d'aug-
menter ensuite celle taxe de remplacement,
à moins qu'elle n'effectue un autre échelon
de la réforme. Le maximum de droit dont
elle peut frapper l'alcool se détermine en
ajoutant au maximum calculé d'après les

lois (le 1812 et de 1872 la laxe de remplace-
ment autorisée par le préfet.

320. Lorsque l'alcool ne figure pas en-
core au tarit local, il ne peut y être inscrit

pour la première fois, même par les com-
munes qui ne perçoivent pas de droits si r

les boissons hygiéniques, qu'en vertu d'un
décret du Conseil d'Etat, conformément à
l'art. 137 de la loi du 5 a^^. 1884 (Cire. ind.

4 mars 1898; Cire. fin. 5 mars 1900. — V.
supra, n» 55). Mais, ce décret une fois rendu,
les communes peuvent se mouvoir: ... dans
le maiimum déterminé par les lois de 1842
et 1872, s'il s'agit de communes n'ayant opéré
depuis 1897 aucun dégrèvement sur les bois-

sons hygiéniques (V. supra, n» 318) ; ... Dans
le maximum prévu à la loi de 1S97, s'il s'agit

de communes n'imposant plus les boissons
hygiéniques [V. supra, n» 317); ... Dans le

maximum déterminé par les lois de 1S42 et

de 1872, augmenté de la taxe de remplace-
ment aulofis'é par le préfet, s'il s'agit de
communes n'ayant dégrevé qu'en partie les

boissons hygiéniques (V. supra, n° 319 ; Av.
préc. Cons. d'Et. 26 déc. 1899 ; Cire. préc.
.5 mars 11001.

321. Qunnt aux surtaxes sui* l'alcool,

c'eît- à-dire aux augmentations au delà des
uiaxima prévus dans les divers cas précé-
dents, elles ne peuvent être autorisées que
par une loi (L. 29 Héc. 1897, art. 4, § 4; Av.
préc. Cons. d'Et. 26 déc. 1899 ; Cire. préc.
5 mars 1900. — V. supra, n» 64).

§ 4. — Vinaigres.

322. Pour les vinaigres, il a été décidé :

... qu'ils ne peuvent être taxés au delà du
maximum prévu par le t-irif général, non en
vertu d'une disposition spéciale, mais par
analogie avec les autres objets imposés au
profit du Trésor (Décr. susp., 20 ûov. 1875,
Turquin, n« 170); ... Que le vinaigrage des
boissons, bonnes ou gâtées, ne peut être

autorisé, lors de l'introduction dans le rayon
d'octroi, avec faculté du simple payement de
cette taxe (Décr. susp., 20 aofit 1879, itiid.,

n<'17l). Une note marginale du tarif permet :

... de proportionner le droit au degré ; ... Et
de soumettre à une taxe sept fois plus forte

les vinaigres concentrés, acides acétiques,

pyroligneux, ainsi que les vinaigres de toi-

lette.

§ 5. — Limonades gazeuses.

323. La loi du 29 déc. 1897 n'a pas innové
en ce qui touche les limonades gazeuses, que
le tarif général du décret du 12 févr. 1870
avait rangées parmi les objets imposables
et qui y ont été maintenues par le nouveau
tarif général. Elles ne peuvent, en effet,

être considérées comme boissons hygié-
niques (Cons. d'Et. 30 déc. 1S9S, octroi lie

Civray). Mais ce dernier tarif assimile aux
eaux minérales (V. supra, n«' 285 et 300) les

eaux gazeuses simples (eaux de seltz ) tandis
que les boissons gazeuses édulcorées sont
assimilées aux liuionades gazeuses. — Lors-
qu'un règlement d octroi assujettit aux droits
Il tous produits pouvant servir à la fabrica-

tion des limonades et eaux gazeuses v, cette

expression « eaux gazeuses » est générique
et comprend toutes les boissons gazeuses qui
ne sont pas exemptées des droits par une
disposition spéciale du tarif (Cr. 10 avr. 19US
Bull, cr., n» 158).

§ 6. — I/uîles.

324. D'après te tarif général d'octroi du
décret de 1870, tes huilés, qui appartenaient
aux catégories des comestibles et des com-
bustibles, étaient imposables soit au poids
(100 kilogrammes), soit à l'hectolilre. .Mais

aujourd'hui la taxation au poids
,
par ana-

logie avec l'assietle du droit du Trésor (V. Im-
pôts Indirects, n« 1352), s'impose pour les

huiles animales et végétales (V. Décr. susp.

16 juill. 1876. TanQuiN, n» 131 et Tarif géné-
ral' du 13 août 1919). — La législation diffère

suivant qu'il s'agit d'huiles végétales, ani-
males ou minérates.
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325. — I. Huiles véoét.ales. — Aucun ta-

rif dûciroi relatif aus huiles végétales ne

peut être créé dans les villes ou il n eu

exisle pas. ni relevé là oii il en existe (L.

30 tuin 1893, art. 3, § 1). .„ •

326. Dans les villes ou les tanls exis-

taiout au 1- juin. 1893, le droit perçu ne

peut èlre supérieur à 50 pour lUO du droit

perçu par le Trésor, décimes compris (Même

arl 3 S 2)- Quoique la loi de 1893 soit une

loi de' iiouanes. le droit du Trésor dont il

s'a"it est le droit d'entrée (V. hnpôls indi-

recls n» 135-2), et non le droit de douanes.

— Pour les villes dune population infé-

rieure à 4000 âmes, le maximum est le

m'me nue pourles villes de iOOOh lOOOOimes

(Notes C.ons. d'Et. 7 nov. 18D3, octrois

d'Evian et de Fréjus).

327. La loi du 2-2 déc. 1878, art. 4, a au-

torisé les communes, qui acquittent les droits

d'entrée sur les huiles végétales et animales

au moyen d'une redevance spécialeCV. eod. V,

n» ISti't), à doubler leurs droits d'octroi sur

ces huiles et à percevoir des droits supérieurs

au maximum qui r^sultait alors de la loi

de 1873. Cette faculté n'ayant pas été retirée

aux communes, il nous paraît que, dans

celles qui en profilent, les droits d'octroi sur

l'es huiles végétales peuvent s'élever jusqu au

douille du mliximum fixé par la loi de 1893.

328. Les tarifs d'octrois ne pourront

comporter des droits plus élevés sur les Inules

d'oliie que sur les autres huiles végétales

|L. 30 juin. 1913, arL 17). — Votéme ne

peut être imposée à une taxe supérieure a

celle des huiles ordinaires (Décr. susp.

10 mars 1878, Torquin, n" 13-2). Quant aux

graines oléagineuses, elles ne peuvent être

imposées (Decr. susp. 7 juill. 187o, TuR-

QLiN' n" 20â). 11 en est de même des huiles

à graisser (V. Tarif général du 13 août 1919).

'329t. — U. Huiles ammaies. — L'urt. 3

de la loi du 30 juin 1893 (V. supra, n' 326)

n'avant en rien modifié le régime des huiles

animales, le droit d'octroi sur ces huiles

pouvait atteindre, mais non dépasser le droit

d'entrée, en principal, perçu au profit du

Trésor et fixé par l'art. 4 de la loi du 31 déc.

1873 (L. 25 mars 1817, art. 108, abroge par

la loi du 17 août 1822 et remis en vigueur

par l'art. 5 de la loi du 31 déc. 1873, — V.

Impôts indirects, n» 1352).

330. Dans les villes où la population ag-

glomérée est de moins de4000sme3, il avait

éti' décidé que c'est le décret du 12 févr.

1870, et non la loi de 1873, qui réglait le

maximum du droit d'octroi (Av. Cons. d Et.

28 iléc. 1875. Tl'RQCIN, n» 130). Ce droit

d'octroi pouvait donc s'élever à 8 francs (V. G.

adm., t. 4. p. 1030, n»^ 608 à 1312).

331. Dans les communes qui acquittaient

des droits d'entrée sur les huiles au moven
d'une redevance spéciale (V. eod. v, nP 1303),

le droit d'ocirci sur les huiles animales pouvait

dépasserle maximum fixé par les loisde 1817

et 1873 combinées (L. 22 déc. 18/8, art. 5).

332. Les dégras et liuiles de poisson ne

peuvent èlre imposés (Décr. susp. 2 juill. et

20 nov. 1875. Turqiun, n» 128). En ce qui

concerne Vhuile de foie de' morue, V. Im-
pôts indirects, n" 1355.

333. Le Tarif général du 13 août 1919 ne

mentionnant plus les huiles animales, il

semble que ces huiles, qui ne sont d'ail-

leurs .pas employées à la consommation de

bouche, sauf l'huile de foie de morue CV.sit-

pra. n" 3321. ne peuvent plus èlre imfîosées.

334. — m. Huiles nùncrales. — Comme
pour les huiles végétales, aucun tarif d'octroi

ne peut être créé sur les huiles minérales

dans les villes où il n'en e.xiste pas, ni re-

levé dans celles où il en existe; dans ces der-

nières, le droit perçu ne peut être supérieur

à 50 pour lot) du droit perçu par le Trésor,

décimes compris (L. 31 juin 1893, art. 3, § 1.

— Y. supra, n" 326).

335. En 1893, l'Etat ne percevait Eur les

RÉP. PRAT. DALLOZ. — VIll.

huiles minérales qu'un droit de fabrication,

qui a été suMprimé par la loi du 27 juill.

1891, et rétabli par l'art. 31 de la loi du

31 mars 1903 (V. ImpMs indirects, n» 13'i7).

D'après une noie du Conseil d'Etat, en date

du 7 nov. 1893, ce a'est pas ce droit qui doit

servir de base au ma.ximiini de la ta.xe d oc-

troi sur les huiles mm 'raies, mais bien le

droit ilentrèe perçu sur les huiles végétales

(V. end. u«, n' 1352; et C. adm., t. 4, n«6lo
et 616. 630 à 635).

336u Le rèiîlement d'octroi qui soumet a

une taxe ce l'Iiïiile à brûler, l'huile de poisson

et autres de toute es,jèce », est répute avoir

entendu comprendre dans celte désignation

les liuiles minérales, notamment l'huile de

pétrole, comme les huiles végétales et les

huiles animales (Cr. Il juill. 1868, D.P. 69.

I. 168).

som
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Al\T. 2. — Go.\IESIIBLES.

337. Les comestibles qui peuvent être

imposés d'après le tarif annexé au décret du

13 août 1919 sont indiqués ci-après.

338. — I. Les animaux vivants de hou.-

cherie, comprenant les bœufs, veaux, mou-

tons, chèvres, agneaux et chevreaux ainsi

que les viandes dépecées, peuvent être impo-

sés. — Mais les chevaux, dues et mulets ne

sont imposables qu'à l'état de viandes dépe-

cées. — Les viandes congelées, frigorifiées

ou protégées sont taxées comme viandes

fraîches (Ôbs. marg., n^S).

339. Pour les animaux siu- pied, la taxe

peut être établie au poids ou par tète (L.

10 mai 1816, art. l. — Pour les viandes

dépecées, la taxation doit avoir lieu au poids.

— Les tarifs ne peuvent interdire l'entrée de

la viande en morceau.x moindres qu'un quar-

tier de bétail (Cons. d'Et. 4 févr. 1835, ilém.

cont., t. 14, p. 1Û6). La taxe spéciale à la

viande dépecée doit être réservée à celle

introduite par quartiers et ne peut s'appli-

quer au.x animaux abattus, mais non dé-

pouillés (Cons. d'Et. 30 nov. 1887, octroi de

Liancourt). Constitue une contravention la

déclaration comme viandes dépecées de

viandes imposables comme animaux entiers

(Paris, 15 mai 1838, Journ. ind., 1889. p. 213).

340. On doit se reporter pour le maxi-

mum de la taxe ; ... sur les animaux viv.ints,

au tarif sénéral du 13 aoùtl9l9 (Comp. Decr.

susp. 24"nov. 1876, TuRQiiN, n" 96) .... Et sur

les viandes dépecées, à l'observation margi-

nale n" l (comestibles) du tarif. Les propor-

tions imposées dans cette observation ont un

caractère impératif (Coua. d'Et. 17 nov. et

3 déc. 1896, octroi d'Auch et de Mirepoix. —
Y. supra, n» 273).

,

34t:. La taxation des diverses viandes doit

être proportionnée à leur valeur intrinsèque

(Cons. d'Et. 31 juill. 183G, octroi de "Falaise).

Cependant, une taxe unique sur toutes les

viandes dépecées, sauf sur celles de cheval,

âne et mulet qui doivent èlre taxées à un

taux inférieur, est admise dans les villes où

le; tueries particulières sont interdites et en

renonçant à la ta.xatiou du bétail sur pied

Obs. marg., n° 2). ,.,,..
342. U ne doit pas être fait de distinction

entre les animaux de boucherie abattus en

dehors et ceux abattus à l'intérieur de la

ville suiette {V. supra, n" 272).

343. Les propriétaires de bestiaux entre-

tenus dans le rayon de l'octroi peuvent ob-

tenir, pour ces bestiaux, des permis de circu-

lation énonciatifs du nombre et de l'espèce

do ces animaux iDécr. 17 mai 1809, art. 29).

Ils sont soumis aux visites, exercices et re-

censements des employés; ils sont tenus de

d'Clarer les bestiaux livrés aux boucliers ou

abattus ainsi que toute augmentation ou

diminution du nombre de ces animaux (V.,

au sujet de l'exposition des accrus, Civ.

6 juin 1837, R. liO). Il est donné décharge

dés bestiaux morts naturellement ou expor-

tés ; les droits sont dus sur le* bestiaux man-
quants CV.C. adm., t. 4, p. 1631, n"s652à656).

344. — II. Les animaux et viandes de
charcuterie, viandes salées, auites, fumées,

graisses et lards, extraits et jus de viande,

abats et issues peuvent être imposés. — Pour

les animaux vivants et viandes dépecées de

charcuterie les règles sont les mêmes que

pour les animaux et viandes de boucherie

(V. supra, n«s 338 et s.).

345. Lorsque les porcs sont imposés, la

perception doit s'effectuer chez tous les con-

nmateurs sans exception (llécr. susp. 2 et

luiU. 1875, Tl-hiîiin, m" 149 et 150).

346. Les conserves de viande ne doivent

pas être imposées à un chiffre supérieur au

maximum de la taxe pour les viandes salées

(Décr. susp. 22 juill. 1881, op. cit., n- 125).

347. Les aliats et issues sont frappés par

le tarir général, mais a'un droit inférieur à

celui des viandes; ce droit ne peut jamais

être supérieur ni même égal 'Décr. susp.

6 juill. 1880, op. cit., n» 69); ... Sauf, ce-

pendant, en ce qui concerne les abats de

choix, tels que cervelles, riz de veau et

langues (V. Obs. marg., n» 7|. — Les débris

d'animaux impropres à l'alimentation doi^

vent échapper aux taxes (Cons. d'Et. 19 avr.

1890, octroi dlssy).

343. — m. Les volailles et lapins domes-
tiques, les gibiers, les truffes, les volailles et

gibiers Iruifés, les pdt es et terrines truffés,

sont imposables. —Toutefois, la taxation des

volailles et lapins n'est autorisée que lorsque

la perception peut être assurée sans recou-

rir à des visites vexatoires (Cons. d'Et. 5 nov.

1890 et 4 nov. 1891, octrois de MontmoriUon

et de Berck). — Mais le tarif ne peut pas

restreindre la perception sur les ammaux de

l'extérieur (Décr. susp. 13 juill. 1876, Tlr-

QUiN, n" 172. — V. supra, n» 272. V. toute-

fois Cons. d'Et. 13 déc. 1880, octroi de ViUe-

franche)
348 bis. Les volailles, lapins et gibiersde

toute espèce peuvent être taxés par tête,

d'après la note marginale n' 8 du Tarif gé-

néral, qui indique une table de conversion

et énumère en même temps les animaux

imposables. — Pour les truffes et gibiers

truffés, l'unitéde taxe est le kilogramme.

349. _ IV'. Les poissons de mer ou il eau.

douce, les huHres fraîches ou mirinées sont

imposables. — L'unité de poids est le kilo-

gramme ; les huîtres peuvent être imposées

au cent.

350. En ce qui concerne les poissons de

mer, les crustacés et les coquillages, les

m.ixima sont déterminés par la loi du

13 août 1913. La marée est répartie en trois

catégories : la première comprend les es-

pèce"s de luxe , la deu.xièrae les espèces de

vente courante; la troisième est composée

de toutes les espèces non dénommées aux

deux catégories précédenles. Les espèces de

la troisiemecatégorie sent exemptes de tonte

taxe (V. Infra, n» 1100). — Les poissons,

crustacés, coquillages, qui sont, à la fois,

préparés à Ihuile ou m.irinés et renlermés

dans des vases hermé iquement clos et

scellés, peuvent être considérés- comme con-

serues'(V., infrœ, n° 351 1 et taxés comme tels,

sans qu'il y ait à rechercher si l'espèce est

imposable et à que! taux (Lett. com.

17 mars 1914).
, , , ^

351. _ "V. Sont imposables le beurre de

toute espèce, les fromages de tonte espèce

autres que les froinagr-s à consommer frais,

les conserves , les fruits secs de table , les

oranges, citrons et limons, les champi-

gnons, les marrons, la moutarde, les œufs,

"les escargots . le miel.

352. Le Tarif général n'admet l'imposi-

tion des graisses animales ou végétales, pré-

parées pour remplacer le beurre, telles que

la margarine, la végétalinc, que dans ies

localités où le beurre est imposé (Obs. marg.,

a" 12).

67
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353. Doit acquitter la taxe d'octroi appli-

cable à la margarine un produit dénommé
margarine, mais contenant une certaine quan-

tité d'huile, si celle ci ne constitue qu'un per-

fectionnement et ne peut plus être ultérieu-

rement séparée (Req. 15 juill. 1897, D.P. 97.

1. 616).

354. Ne peuvent être imposes : ... ni les

contitures, ni les fruits confits ou sucrés,

ni les fruits conservés au sirop, jus et

pulpes sucrés (Décr. susp. 12 juill. "1881,

TL-RQriN, n» 193, Tarif général, Obs. marg.,

n» 13); ... Ki le sucre, ni les sirops, ni

le poivre, le llié, le cacao et les autres

denrées coloniales, frappées d'un droit au

profit de l'Etat (Décr. susp. 31 déc. 187i,

6 juil. et 20 nov. 1875, 31 déc. 1877, TuR-

QL-iN, n« 21G à 219, 222 et 223); ... Ni le

blé, farine, pain, lait, légumes frais ^ indis-

pensables à l'alimentation (Cire. 12 août 1878.

— Comp. Ord. 9 déc. 1814, art. 16); ... .Ni

les riz. féculrs, pâtes alimentaires, lentilles

(Décr. susp. 20 nov. 1875, Turqlin, n» 201);

... Ni les vermicelles, macaronis, semoules

(Décr. susp. 16 août 1879, op. cit., n» 202i; ...

Ni les fruits frais (Décr. susp. 18 févr. 1878,

op. cit., n» 206 , y compris les raisins de

table en quantités inférieures à 5 kilogr. (V.

supra, n»296. —V. toutefois, infra, n"1097).
— En ce (|ui concerne l'imposition des rai-

sins de vendange, V. supra, n" 295.

Art. 3. — Combustibles.

355. Les combustibles imposables sont

compris dans cette division, d'après le tarif

général (Comp. Ord. 9 déc. 1814, art. 20).

356. - 1. 11 en est ainsi des bois à brûler

durs ou tendres, des fagots, cotrets et sar-

ments, des margotins, allume-feu, pommes
depin, etc. — Mais les menus objets à l'usage

de la classe indigente comme les ronces, les

copeaux, le bois mort, ne doivent pas être im-

posés (Cire. min. fin. 25 sept. 1809, R. 169). -
La jurisprudence, qui a, à cet égard, le plus

large pouvoir d'appiéciation, a décidé : ... que

lorsqu'un règlement d'octroi mentionne seu-

lement comme soumis aux droits les fagots

ordinaires et les fagots dits modernes, l'im-

pôt n'atteint pas les bourrées (Civ. 17 déc.

1838, R. 151); ... Que l'expression « bois de

chauffage » employée dans un tarif d'octroi

ne s'applique pas aux fascines de pins (Cr.

18 févr. 1869, iRliSCAZE, à sa date); ... Qu'uii

jugement qui range le bois de sapin parmi

les bois blancs ou tendres ne viole nulle-

ment un règlement d'octroi qui n'a pas

expressément compris le sapin dans les

essences dures (Civ. 15 juill. 1844, D.P. 44.

1. 319).
35'7. Les bois durs ou tendres sont im-

posés au stère ou aux 100 kilogr. (V. snora,

n»264). — Les fagots et cotrets sont imposés

au stère, au cent ou aux 100 kilogr.; les mar-

gotins, allume-feu, pommes depin, etc., à

l'hectolitre, aux 100 kilogr. ou au nombre.
358. — IL Le charbon de bois, le char-

bon de terre, le coke sont imposés soit au

poids (100 kilog.),soit àla mesure (hectoljtre),

mais à mesure comble (V. supra, n» 267). —
Le coke ne peut être imposé, quand le char-

bon de terre, qui a servi à le fabriquer, a

déjà payé les droits (Tarif gém'ral, obs.,

n» 3). Celte note marginale doit être repro-

duite dans les tarifs locaux.

359. — m. Les cires, siiifs, chandelles,

bourjies, etc., sont imposés aux 100 kilogr.

La taxe sur les chandelles ne peut être su-

périeure à celle qui frappe les bougies (Décr.

susp. 19 nov. 1875, ïurqi'IN, n» 104). Si les

bougies sont imposées, il n'est pas néces-
saire que les acides stéarique et marga-
rique soient mentionnés au tarif; mais la

fabrication des bougies à l'intérieur doit alors

être soumise à l'exercice (.\v. Cons. d'Et.

16 nov. 1875, on. cit., n» 103). — Lorsqu'un
règlement d'octioi soumet au droit les bou-

gies de toute espèce, l'impôt atteint les bou-
gies stéaricjues, qui ne peuvent être consi-

dérées comme cli.Tndelles (Cr. 30 avr. 1840,

R. 152). — Le chillre du droit applicable aux
suifs fondus doit être réduit d'un cinquième
pour les suifs en branches (Obs. n» 4 du tarif

géii.; Décr. susp. 22 nov. 1879, op. cit.,

n» 93).

360. Les allumettes ont été exclues du
tarif général, parce qu'elles font l'objet d'un
monopole concédé à l'Etat; elles ne peuvent
donc être comprises dans un tarif d'octroi

(Req. 8 juin 1896, D.P. 97. 1.410. — V. infra,

n» 1113).

361. Le gaz d'éclairage ne figure pas au
tarif-type, et le Conseil d'Etat se refuse, en
général, à l'imposer, mais seulement en rai-

son des dilficultés de perception (Décr. susp.

27 juill. 1881 et 22 août 1882, Turquin, n» 203

et 204). Lorsque les difficultés de perception

n'existent pas, le Conseil d'Etat en admet la

taxation, en ayant soin de tenir compte,
dans l'établissement du droit, de la valeur

intrinsJque du gaz comparée àcelle des huiles

minérales (Cons. d'Et. 23 déc. 1890, octroi

de Bergerac. — V. infra, n»» 973 et s.). —
Le tarif général prévoit l'imposition de
Vocétijlène et du carbure de calcium , mais

seulement lorsque les huiles minérales

(V. supra, n»s 334 et s.) sont imposées.

Art. 4. — Fourrages.

362. La quatrième division du tarif gé-

néral comprend les foins, sainfoins, trè/les,

luzernes et autres fourrages, qui sont impo-
sables aux 100 kilogr. — Ils en est ainsi du
regain (Cr. 22 déc. 1820 et, sur renvoi, Metz,

31' juill. 1821, R. 154; Cr. 29 mai 1829, R.

154). Mais il ne s'agitquedes fourrages secs,

et non des fourrages verts (Obs. marg. n» 1 ;

Décr. susp. 13 juill. 1877, TuRQUiN, n" 122).

Les fourrages bottelés ne peuvent pas être

soumis à une taxe et à un poids dill'érenjs

des fourr.iges en vrac (Décr. susp. 20 août

1879, et 27 juill. 1881, op. cit., n" 121 et284).

— Lorsque les fourrages sont imposés, les

cultivateurs ne peuvent être dispensés de la

taxe pour les quantités employées par eux à

l'intérieur (Décr. susp. 20 Bov. 1875, op. cit.

n» 120).

363. Les pailles de toute espèce sont im-

posables aux 100 kilogr. ; ... qu'il s'agisse de

pailles en grain ou de paille simple (Cr.

22 déc. 1820, R. 154; 21 déc. 1905, Bull, cr.,

n» 563). Doivent être soumises au droit les

pailles provenant des gerbes de blé battues

dans les limites de l'octroi (Cr. 2 juin 1820,

R. 154 1»).

364. Les avoines, sons et recoupes,

orges, maïs et autres matières destinés à la

nourriture des animaux, sont imposables à

l'hectolitre ou aux 100 kilogr. — Lorsque le

grain se trouve joint à la paille, on doit,

à l'entrée, les distinguer l'un de l'autre et

déterminer combien de gerbes sont néces-

saires pour former un hectolitre de grain.

365. Les faiines ne peuvent être impo-

sées lorsqu'elles rentrent dans l'alimentation

humaine; le Conseil d'Etat n'admet la taxa-

tion des farines d'orge et d'avoine que non
blutées (Cons. d'Et. 21 déc. 1897 et 1" mars
1898, octrois de Lille et de Vitry-sur-Seine).
— Le tarif général prévoit l'imposition des

biscuits et pain azyme pour la nourriture

des animaux et des biscuits .i base de viande

pour la nourriture des chiens, ainsi que des

matières pour litières.

Art. 5. — Matériaux.

§ -jer. — Dispositions particulières à chaque
espèce de matériaux.

366. — L La cinquième division du décret

du 13 août 1919 comprend : la chuu.c , le

mortier, le ciment, le plâtre, les enduits ou

préparations à base de ciment, chaux, etc.

— Ils peuvent être imposés soit à l'hectolitre,

soit par 100 kilogr. Les pierres à_ chaux et

à plâtre ne doivent être taxées qu'à raison de
la chaux ou du plâtre qu'elles contiennent

(Obs. marg. n° 1). — .lugé que la disposiiion

d'un tarif qui, sous la rubrique « maté-
riaux », comprend seulement les tuiles,

briques, pouzzolanes, plâtre et chaux, ne
peut s'appliquer au » ciment /), s'il est cons-

taté par une déclaration souveraine du juge

que le ciment se distingue, par les élémenls
de sa composition et par son mode d'emploi,

du plâtre, de la chaux et de la pouzzolane
(Cr. 22 janv. 1880, D.P. 80. 1. 284).

367. — IL Les moellons et pierres de
taille sont imposés d'ordinaire au métré
cube. — Cependant, ils peuvent être impo-
sés au poids en tenant compte de leur den-
sité : la base de conversion doit alors être

indiquée au tarif (Tarif gén., obs. marg.,
n» 5|.

368. Les moellons assujettis à l'imposi-

tion étant seulement ceux qui sont destines

à des constructions (V. infra, n"^ 390 et s.',

ne peuvent être assujettis : ... ni des moel-
lons confondus avec des terres et ne formant
qu'une partie intégrante d'un déblai, non
utilisable en construction (Cr. 5 oct. ISiô,

D.P. 46. 1. 126, et, sur renvoi, Caen, 19 déc.

1845, R. 159) ; ... Ni des moellons de la di-

mension imposable, extraits de déblais et

destinés à être employés en remblais, sans

préparation ni triage ,Ch. réun. 19 nov. 1S47,

D.P. 47. 1. 373. - Contra : Civ. 2 janv. 1817,

ibid.) ; ... Ni des blocs d'enrochement des-

tinés à être jetés dans la mer comme pièces

de remblai (Req. 21 mai 1901, D.P. 1901. 1.

356).

369. Lorsque les tarifs d'octroi établis-

sent des catégories pour les pierres destinées

à la construction et que les moellons sont

compris dans une de ces catégories et les

pierres de taille dans une autre, les moel-

lons travaillés, qu'il s'agisse de moellons

smillés ou piqués ou de moellons rustiques,

ne peuvent être taxés comme pierres de

taille (Req. 16 mai 1877, D.P. 78. 1. 19;

14 nov. 1898, D.P. 99. 1. 117).

370. Le droit est dû sur la pierre de taille

à son introduction, et non d'après la forme

qu'elle reçoit dans la construction, fût-elle

transformée en moellons, c'est-à-dire en un
produit inférieur (Cr. 17 déc. 1841, R. 158

et 367. - Comp. infra, n" 380).

371. — III. Les dalles et les carreaux

sont taxés au mètre superficiel.

372. — IV. Le granit et le marbre sont

imposables au mètre cube, sauf lorsque le

cubage présente trop de difficultés. Dans ce

cas, la taxe est appliquée au poids à raison

de 2700 kilogr. par mètre cube (Tarif gén.,

Obs. marg., n» 5 ; Décr. susp. 27 déc. 1879

et 6 juill. 1880, Turquin, n»' 138 et 139). Ne
sont pas imposables les marbres faisant par-

tie des meubles, ni les meubles en marbre
eux-mêmes ;Obs. marg., n» 6. — "V. infra,

n°s 390 et s.).

373. —V. Les ardoises, briques, tuiles,

mitres, tuyaux, poteries, appareils sani-

taires (éviers, lavabos, baignoires) sont im-

posables aux 100 kilogr. Cependant les ardoises

peuvent être imposées au mille, et les briiiues,

tuiles ou carreaux au nombre ou au mètre

cube; mais en ce qui concerne ces trois der-

nières espèces, la base de conversion établie

d'après le poids doit figurer au tarif (Obs.

marg.,n° 9). —Jugé que l'art. 2, §2, du décret

du 12 févr. 1870, autorisant les communes à

détailler et subdiviser les articles d'un tarif

(V. supra, n» 262), est applicable aux briques,

les briques cuites au four continu présen-

tant des qualités de résistance et de solidité

qui ne se rencontrent pas dans les briques

cuites en plein air et suffisant à jusiifier ime

cliiïérencede taxation (Trib.civ. Lille, 17 déc.

1900, D.P. 1902. 2. 77) — D'ailleurs le nou-
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/eau tarif général fait une distinction entre

es briques ordinaires et les briques réfrac-

374. _ VI. Les sables, gravais, cailloux,

argiles, sont imposés au mètre cube(V. infra,

n" 468). . ..

375. _ VII. Les glaces et verres a vdre

sont imposés par ICiO kilogr. — Ces objets

ne sont imposables que lorsqu'ils sont des-

tinés à la construction (V. Taril gen., 1919,

et infra, n" 390 et s.). — Par suite, l'impo-

sition ne peut s'étendre aux miroirs (Decr.

susp. 13 déc. 1883, Turquin , n° ni). De

même, ne sont pas imposables : ... les bou-

teilles et cruchons (Décr. susp. 13 juill. 187b

et 16 août 1879, ibiil., n» 182 et 183); ... Ni les

cristaux, faïences et porcelaines (Décr. susp.

26 juin. 1876, ibid., n« 195).

376. - Vin. Les bois de charpente ou

de menuiserie et les bois en grume, durs et

tendres, sont imposables au mètre cube (Tarif

général). L'imposition ne doit pas être faite

au mètre linéaire (Décr. susp. 31 déc. 1877,

Turquin, n» 99);... Ni au mètre carré, iii a

la pièce (Décr. susp. 16 août 1879, ibtd.,

n» 100). — Cependant, sont admises: ... l'im-

position au cent, admise pour les lattes,

treillis, volit;es et écbalas (Obs. marg., tarif

gén., n" 12); ... Et celle au mètre superfi-

ciel, en tenant compte de l'épaisseur, pour les

bois de menuiserie (Cire. ind. 1" mars 1889).

377. La taxe ne doit frapper que les bois

destinés aux constructions iiiDiiobilicres

(Décr. susp. 24 nov. 1876, Turqui.n, n»' 177 et

178. _ V. infra, n»' 390 et s.). — Par suite,

ne peuvent être imposés: ... les sabots,

chaises et instruments aratoires (Décr. susp.

13juiil. 1876, ibid., u» 174; ... Ni les bois de

charronnage et de sellerie (Décr. susp.

20 juill. 1876, ibid., n" 175), aussi bien en

grume qu'ouvrés (Cr. U avr. 1878, D.P. 79.

1.439); ...Ni les meubles, ni les bois de rabat-

tage pour barriques, ni les bois d'ébéniste-

rie (Décr. susp. 30 juill. 1876, i6ifi.,n» 176) ;

... Ni les bateaux (Décr. susp. 28 nov. 1878

et 20 nov. 1879, n" 41 et 42); ...Ni mâts,

mâtereaux et vergues (Mêmes décrets);...

Ni les caisses, tonneaux et barriques (Décr.

susp. 20 nov. 1875, ibid., n» 188); ... Ni les

bouchons de liège et le liège (Décr. susp.,

16 août 1879, n° 181).

378. Les proportions établies par le tarif

tjpe entre les droits applicables au.x bois en

grume et aux bois ouvrés doivent être res-

pectées ; toutefois, les municipalités ont la

faculté d'ouvrir des catégories intermédiaires,

à condition de se maintenir dans les limites

tracées (Obs. marg., n" 11).

379. Il a été jugé que des bois qui ont

payé à l'introduction un droit, perçu eu

égard à leur état, peuvent être soumis à un
nouveau droit à raison de tel ou tel travail

d'appropriation qu'on le-ur fait subir à l'in-

térieur (Cr. 24 avr. 1858, D.P. 58. 5. 253. —
Comp. supra, n» 369). — Cependant, les bois

en grume ne doivent pas, en raison du dé-

chet qu'ils subissent, être soumis à une taxe

supplémentaire au titre de bois ouvrés ou

façonnés (Cire. ind. 1" mars 1889).

380. Lorsqu'un règlement soumet à un
droit d'octroi les bois de construction d'un

certain diamètre, ce règlemen! entend parler

du diamètre qu'avait le bois dans son état

primitif et non de celui qu'il conserve après

l'équarissage (Cr. 19 juill. 1828, R. 155-2»).

381.— l.K. Les nirlaux(fers, acier, zinc,

plomb, cuivre, fonte) destinés à la construc-

tion immobilière (V. infra, n» 390), façon-

nés ou non, sont imposables. — Les métaux
sont imposés par 100 kilogrammes. Les taxes

des cuivres peuvent être portées au double

de celles figurant au tarif général (Obs.

marg., n» 7). La taxe sur les fers façonnés
ne doit pas dépasser d'un dixième les droits

sur les fers bruts (Note Cons. d'Et. 23 juill.

1896, octrsi de Cbàteau-Thierry).
382. Le tarii-typo ne mentionne pas

Vélain et le Conseil d'Etat se refuse à en

autoriser la taxation (Cons. d'Et. 27 déc.

1892, octroi de Vitry). Les tarifications éta-

blies pour le fer et la fonte ne sont pas

applicables aux aciers, si ceux-ci ne sont

pas mentionnés au tarif (Civ. 15 nov. 1897,

D.P. 98. 1. 39; Req. 21 juill. 1897, D.P. 97.

1. 467).

383. En l'absence, dans un tarif d'octroi,

de dispositions spéciales concernant les

tôles, la tôle ondulée, pouvant servir dans

les constructions, est atteinte par les dispo-

sitions de ce tarif visant les fers et fontes

employés dans les constructions (Civ. 19 avr.

1869, D.P. 69. 1. 2.58). Mais, si les tôles sont

nominativement imposées par un tarif, l'ar-

ticle de ce tarif relatif au fer ne peul être

appliqué à des feuilles de tôle, même munies

de rivets et percées de trous destinés à en

permettre la réunion (Req. 9 mai 1882, D.P.

82. 1. 367).

384. Jugé : ... que lorsque la disposition

d'un tarif d'octroi frappe d'un droit cer-

taines pièces métalliques destinées à la cons-

truction, sans distinguer entre les différents

métaux entrant dans leur fabrication, et

que, par dérogation à cette disposition, une
clause autorise, au cas de mélange de fer et

de fonte, l'application du tarif propre à

chaque métal, eu égard au poids de chacun

dans la composition, le juge ne saurait, en

se fondant sur les considérations d'équitté

ou de prétendue analogie, étendre la portée

d'une pareille clause à une autre nature de

mélange (Civ. 7 août 1891, D. P. 94. 1 . 480.— V.

supra, n» 98); ... Que lorsque la nomencla-

ture d'un tarif d'octroi comprend les fers

larges plats sans aucune restriction quant à

leur longueur, le juge ne peut ordonner

une expertise pour vérifier si, à raison de

leur faillie longueur, des l'ers larges plats

pouvaient être introduits sans déclaration

(Cr. 23 janv. 1885, D.P. 86. 1. 230).

385. La condition absolue dans le tarif

général de 1870 pour que les métaux
fussent imposables était qu'ils fussent des-

tinés à la construction des bâtiments ( O.
28 déc. 1894, D.P. 96. 1. 77, et dissertation

de M. Sarrut, ibid. — Conf. Cire, n» 549,

1" mars 1889. V. infra, n"s394 et s.). — Par

suite, ne pouvaient êlre imposées : ... les

fontes ornées (Décr. susp. 17 juin 1875, Tun-

(lUiN, n» 140); ... Lesfontes brutes ou gueuses

("Décr. susp. 27 nov. 1876 et 12 nov. 1878,

ibid., n»» 141 et 142). — Et il n'y avait pas

contravention, pour défaut de déclaration

par unentrepositaire d'une quantité de métal

destinée à une coulée de fonte, quand il

n'était ni constaté, ni allégué que cette ma-
tière était destinée à la construction (Cr.

28 déc. 189i, D.P. 96. 1. 77, et dissertation

de M. Sarrut, ibid., note 2-4. — Comp. Civ.

13 nov. 1893, D.P. 94. 1. 437). — V. toute-

fois Paris, 23 juill. 1892, Journ. ind., 1893,

p. 454; et infra, n" 402.

386. Cependant, diverses contestations

ayant fait reconnaître que la formule « des-

tinés à la construction des bâtiments » (V.

infra, n» 394) n'était pas assei large, le Con-

seil d'Etat admettait, qu'en ce qui concerne

l'imposition dos métaux, cette formule fût

remplacée par la suivante : « destinés aux

constructions immobilières ), qui permettait

d'atteindre les constructions autres que les

bâtiments (V. infra, n»' 395 et s.). — Mais

cette modification, ayant pour conséquence

d'assujettir à l'octroi des objets non com-
pris dans le tarif général, devait être

approuvée par décret rendu en Conseil

d'Etat (Civ. 14 févr. 1899, D.P. 99. 1. 277
;

G janv. 1902, D.P. 1902. I. 4i9-4.50, et note 1.

— V. supra, n» 55). Le moyen, tiré du défaut

d'une semblable approbation , était d'ordre

public et pouvait, dès lors, être proposé pour

la première fois devant la Cour de cassa-

tion (Civ. 14 févr. 1899, précité). V. C.adm.,

t. 4, p. 163i, n»s 750 et s.

387. Mais à son tour celte formule, qui,

par suite des conséquences qu'en avait tirées

la jurisprudence, permettait de taxer les mé-
taux entrant dans la confeclion des machines
fixées à demeure (V. infra, n» 395), avait

été trouvée trop large, et le Conseil d'Etat

exigeait, depuis la fin de 1912, qu'à l'occasion

du renouvellement des octrois elle fût com-
plétée par une réserve, exonérant « les mé-
taux destinés à la construction des machines
et de leurs transmissions ». D'ailleurs, cette

exonération ne constituait pas une nouveauté
pour le Conseil d'Etat (V. Décr. susp.

22 juill. 1881, Turquin, n» 143). — Quant à

la Cour de cassation, elle avait jugé que le

tarif d'octroi imposant les mélaux n'était pas

applicable aux machines à vapeur entière-

ment confectionnées lors de leur introduc-

tion dans le périmètre de l'octroi (Civ. 26 mai
1857, D.P. 57. 1. 215).

388. Le nouveau tarif général de 1919
spécifie que les fers, aciers et autres métaux
qui peuvent être imposés sont ceux « des-

tinés à la construction immobilière », mais
que les métaux destinés ix la construction

des machines et de leurs organes de trans-

mission ne sont pas imposables (Obs. marg.,
n" 7). Cette mention peut donc aujourd'hui
ligurer dans les larifs des villes, sans avoir

besoin d'être approuvée par décret (V. sic-

pra, n" 387). Mais rien ne s'oppose à ce

qu'un tarif n'impose que les métaux « des-

tinés à la construction des bâtiments » et la

jurisprudence citée supra, n» 38'i., est dès lors

applicable.

389. Comme le précédent '.! nouveau
tarif général ne prévoit l'impi.- :ion ni des

papiers peints ni des car(0'/s ';t le Con-
seil d'Etat continuera vraisemblablement
à en refuser la taxation. Il se basait, au
début, sur le fait que ces matières étaient

taxées par l'Etat (Décr. susp. 2 juill. 1881

et 25 nov. 1882, Turquin, n» 213 et 214).

Mais l'impôt d'Etat sur le papier ayant été

supprimé par l'art. 2 de la loi du 8 août

1885 (D. P. 86. 4. 40), le Conseil d'Etat se

refuse à approuver les taxes sur les papiers

peints, en faisant observer qu'elle ne pour-

rait porter que sur ceux destinés aux cons-

tructions immobilières et que cette distinc-

tion est de nature à soulever des difficul-

tés (V. C. adm., t. 4, p. 1635, n»» 764 et 765)

V. cependant, infra, n" 406.

§ 2. — Dispositions générales.

390. — I. D'après le tarif général ou les

décisions du Conseil d'Etat, les divers maté-
riaux ne sont généralement imposables que
lorsqu'ils sont destinés soit « à la construc-

tion des bâtiments », soit « aux construc-

tions », soit « aux constructions immobi-
lières ». Des difficultés se sont élevées rela-

tivement à la signification et à la portée de

ces diverses expressions (V. Rapport de

M. le conseiller Petit, D.P. 92. 1. 116).

391. La Cour de cassation avait d'abord

jugé que ces trois expressions avaient la

même signification et qu'elles s'appliquaient

également chacune à tous les matériaux sus-

ceptibles d'être employées dans une cons-

truction quelconque ( Req. 25 janv. 1876,

D.P. 77. 1. 251). — Aussi, avait- il été dé-

cidé : ... que les fers et fontes employés à la

construction d'un gaïomètre devaientsuppor-

ter les droits établis, dans une ville, sur les

matériaux destinés à la construction des bâ-

timents (Req. 6 août 1872, D.P. 72, 1. 400) ;

Que le tarif d'octroi visant les pièces en

fer ou en fonte pouvant entrer dans les

constructions a une portée générale^ et

qu'il s'applique aux pièces susceptibles d'être

employées dans une construction quelconque
(Req. 2 janv. 1878, S. 156).

392. Décidé, également: ... que l'article

d'un tarif d'octroi frappant d'un droit les

pièces en fer ou en fonte façonnées pouvant
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entrer clans les constructions ne s'applique

pas à des houlons qui, d'après leur l'orme et

leurs dimensions, sont destinés à d'autres

usages (C.iv. 24 mai 1869, D.P. 69. 1. 27.5);

... Mais qu'il s'applique : ... aux boulons en

fer servant à relier, consolider et rassujettir

les pièces de charpentes en bois ou en fer

(Civ. 24janv. -1866, O.P. 66. 1. 72); ... Ainsi

qu'aux resards et grilles d'égout (Civ.

11 juill. 1865, D.P. 65. 1. 340); ... A l'exclu-

sion des candélabres, couvercles à gaz,

cylindres etcloches pour chautVage et bornes-

fontaines (Même arrêt).

393. Mais, depuis 1880, la Cour de cassa-

tion a modifié sa jurisprudence. Elle a dé-

cidé que, si les expressions « constructions »

et » constructions immobilières » sont des

expressions génériques coviprenant toutes

les constructions quelles qu'elles soient (V.

infra, n" 395), l'expression « construction

des b.itiments » doit être entendue dans un
sens restrictif (V. infra, n" 3941.

394. D'après cette nouvelle jurispru-

dence, l'expression « construction des bâti-

ments » doit être ainsi définie : « construc-

tions destinées à servir d'abri aux personnes,

aux animaux, aux choses » (Civ. 22 mars 1893,

D.P. 93. 1. ,".06; 14 l'évr. 1S99, D.P. 99. 1.

277). — l'-t la disposition d'un tarif d'octroi,

qui ne soumet aux droits que les métaux
destinés à la construction des bâtiments, ne
peut s'appliquer ; ... aux fers et aciers des-

tinés à la construction des ponts (Civ.

22 mars 1893, précité; ... Aux fers qui ne
peuvent être employés que pour la création

et l'exploitation des voies d'un chemin de

fer {Paris, 6 déc. 1882, D.l^ 83. 2. 47; Cr.

28 mars 1885, D.P. 86. 1. 226; Req. 17 févr.

1886, D.P. 86. 1. 324); ... Aux fers et fontes

servant à des canalisations établies sous la

voie publique pour amenerles eaux all'eclées

aux besoins d'une commune (Civ. 14 févr.

1899, précité). — Jlais elle s'applique aux
tuyaux utilisés à la construction des bâti-

ments pour V amener les eaux (Req. 6 juin

1901, D.P. 1902. 1. 245).

395. Les expressions « constructions » et

«constructions immobilières» comprennent,
au contraire, toutes les conslructions immo-
bilières de quelque nature qu'elles soient,

c'est-à-dire : ... les immeubles par nature
(Cr. 18 juin 1891, BitH.cr. n"13S); ... Etaussi,

les ini"ieubies par destination constituant

l'annexe d'un immeuble établie d'une
manière définitive et à perpétuelle demeure
(Civ. 17 juill. 1893, D.P. 94. 1. 283).

3'96. Les dispositions d'un tarif d'octroi

frappant les métaux n destinés à entrer dans
les constructions » ou « dans les construc-

tions immobilières» s'appliquent, par suite,

aux métaux employés dans la construction :

... d'un gazomètre (Civ. 29 juill. 1902, D.P.

1902. 1. 492, et note 5-6. — V. toutefois, Cr.

2 févr. 1900, Bull, cr., n- 43, et infra,

n" 779); ... D'un pont tournant et de la ma-
chine à vapeur établie à perpétuelle demeure
pour faire mouvoir le pont (Req. 30 oct.

1888, D.P. 89. 1. 7; 6 juill. 1891, D.P. 92. 1.

116, et C adm.,t. 4, p. 1634, n» 740et 741);

... De canalisations établies sous le sol de
voies publiques (Cr. 18 juin 1891, Bull, cr.,

nMSS; Req. 9 nov. 1898, D.P. 99. 1. 525, et

noie 2-3; Civ. 31 oct. 1900, D.P. 1901.1. 36;
et C. adm., t. 4, p. 1634, nos 742 et 743)_; ...

De canalisations aérieimes destinées à la

distribution d'un courant électrique (Req.
6 févr. 1911, Gaz. Pal., 1911. 1. 260, .fourn.

ind., 1912, p. 678); ... D'un bateau-porte
établi dans un bassin de radoub (Cr. 5 juill.

1912, D.P. 1916, 1. 21.5). Et les matériaux
ayant servi .t la construction de ce bateau
sont im[.ùsables, même si le bateau a été

construit hors du périmètre de l'octroi et a

été introduit ensuite dans le périmètre
(Même arrêt. — V. supra, n» 31. — Comp.
iiifrn, n" 1051).

397. Au contraire, les expressions « cons-

tructions » et « constructions immobilières »

ne comprennent pas les ivtineubles par des-

tination ,
qui ne sont all'ectés que tempo-

rairement au service d'un immeuble (Civ.

17 juill. 1893, D.P. 94. 1. 283).

398. Les dispositions d'un tarif d'octroi

frappant les métaux « destinés à entrer dans
les constructions ou les constructions immo-
bilières » ne s'appliquent donc pas ; ... aux
pièces employées à la construction de réser-
voirs à pétrole pouvant être déplacés sui-

vant les convenances des usiniers (Civ.

17 juill. 1893, précité); ... Aux tuyaux en
métaux d'un extincteur d'incendie qui, non
scellés à un immeuble, peuvent être déta-

chés aussi facilement qu'ils ont été posés
(Req. 8 déc. 1897, D.P. 98. 1. 77); ... Au
plomb employé à la confection de tours de
Glover et de Gay-Lussac destinées à la fabri-

cation de l'acide sulfurique (Req. 19 oct. 1898,

D.P. 99. 1. 15); ... A des appareils placés par-

le locataire d'une usine fixés simplement à

l'aide d'écrous sur des boulons scellés dans le

mur (Req. 18 nov. 1913, D.P. 1914. 1. 53).

— V. d'ailleurs, supra, n» 387.

399. — II. L'imposition des matériaux
étant subordonnée à leur emploi dans les

constructions (V. supra, n° 390), les troi>

cas suivants peuvent se présenter au moment
de l'introduction ou de la production des ma-
tériaux dans une ville au tarif de laquelle ils

sont compris.
400. — 1° Les matériaux ne peuvent ser-

vir qu'à des constructions. — Dans ce cas,

ils sont indiscutablement imposables.

401. — 2" Les matériaux sont appropriés
exclusivement à d'autres usages que ceux
des constructions. — Dans ce cas , ils

échappent à toute imposition, sans que l'in-

troducteur soit obligé de fournir des justifi-

cations.

402. — 3" Les matériaux peuvent être

employés indistinctement dans des construc-

tions immobilières ou dans la fabrication

d'objets mobiliers. — Dans ce cas, des diffi-

cultés se présentent. D'après la circulaire du
ministre des Finances en date du 12 août

1878, l'introducteur ne peut, dans la cir-

constance, éviter le payement de la taxe

d'octroi qu'en réclamant l'entrepôt et à la

charge par lu idejustifier que lesdits matériaux
n'ont pas été employés à la construction (V.

infra j n"' 633 et s.). C'est également l'avis

de la chambre des requêtes et de la chambre
civile de la Cour de cassation (Y., en ce

qui concerne les bois de construction, Req.
18 nov. 1895. D.P. 96. 1. 247; et en ce qui

concerne les métaux, Req. 10 août 1880,

D.P. 81. 1. 376; Civ. 20 avr. 1886, D.P. 86.

1. .371; Req. 9 nov. 1898, D.P. 99. 1. 525;

6 juin 1901, D.P. 1902. 1. 245).

403. Au contraire, d'après la chambre
criminelle, le redevable ne serait dans ce

cat tenu, ni à la déclaration, ni au payement
des droits; c'est à l'octroi qu'il incomberait

de prouver que les matériaux introduits ont

été ensuite employés à la construction, car

l'on ne pourrait, sans déplacer la preuve,

obliger le redevable à justifier de l'entrepôt

afin d'obtenir l'exonération des droits (V.,

en ce qui concerne : ... des tuvaux de fonte,

Cr. 19 nov. 1886, Bull, cr., n« 389; ... Des
tuvaux en poterie, Cr. 22janv.lS92, D.P. 92.

I.''4i6. — Comp. Cr. 2 févr. 1900, BulL. cr.,

n» 43 et infra, n» 463).

Art. 6. — Objets divehs.

404. La sixième et dernière division du

tarif général comprend : ... I. Les savons,

lessives, panamines , bora.c, alun et tous

prniluUs solides à base de soude ou de po-

tasse, lesquels sont imposables aux 100 kitoLir.

Le savon minéral ne peut être imposé qu'au

demi -droit (Ohs. marg., n" 1).

405. ... II. Les savom de toilette et de
parfumerie ,

produits de parfumerie, es-

sences, vinaigres , cosmétiques , etc., impo-
sables aux 100 kilogr. ou à l'hectolitre, les

taxes sur les produits de parfumerie autres

que les savons peuvent être doublées (Obs.

marg., n» 2).

406. ... III. Les vernis de toute espèce
autres que ceux à l'alcool, les couleurs, les

encaustiques , les cirages, les essences de
toute nature, les gommes laquer, etc.; les

ocres, blancs d'Espagne et tripoUs, les gou-
drons, résines, taux de javelle, les colles,

les gommes, les cartons, papiers et feutres
bitumés, les bitumes, asphaltes, les pai icrs,

carions et produits pour revêtement, les li)io-

léums et produits similaires, les confettis.

407. ... IV. La nomenclature des oljets

divers n'est pas limitative; car le Conseil

d'Etat peut permettre à certaines municipa-
lités d'imposer d'autres objets. — Mais il

s'est opposé à la taxation ; ... de Vamidon
(Décr. susp. 23 nov. 1878, Tdrquin, n» 173);

... Du crin (Décr. susp. 5 déc. 1878, ibid.,

n» 194); ... Des cuirs et peaux (Décr. susp.

6 juill. 1875 et 30 juill. 1876, ibid., n»^ 197 et

198); ... Des papiers et carions (Décr. susp.

26 juill. 1876, ihid., n» 212; ... Du (aji(Décr.

susp. 24 juill. et 20 nov. 1876, ibid., n»^ 220
et 221) ; ... ces objets n'étant pas, à propre-

ment parler, des objets de consommation
locale. — En ce qui concerne l'imposition des

allumettes, supra, n" 360 et infra, n" 1113.

SECT. 3. — Ezemptians de taxe par suite-

de la destination des objets tarifés.

Art. I". — Consommation ist con-
sommation LOCALE.

§le, Généralités.

408. L'octroi étant un impôt de consom-
mation et ne devant atteindre que la cou-

sommation des habitants du lieu sujet, c'est-

à-dire la consommation locale ( V. suora,

n" 29), toute imposition à l'octroi doit reposer

sur ce double principe : nécessité d'une véri-

table consommation, néces^ité d'une con-

sommation locale. C'est l'application de ce

double principe qu'a consacré le décret ré-

glementaire du 12 févr. 1870. Chaqu- fois

donc que l'objet inscrit au tarif d'octroi

n'aura pas été véritablement consommé et

consommé dans le lieu sujet, il devra échap-

per au droit d'octioi (V. Concl. de M. Ro-
mieu , com. du Gouv., D.P. 1902. 3. 41).

g 2. — Exemptions par suite de défaut de
consommation ; matières premières et

combustibles employés dans les élablisse-

ments industriels.

409. — L L'emploi des matières pre-

mières et combustibles dans les établisse-

ments industriels n'est pas considéré comme
un fait de consommation. C'est le produit

seul qui peut donner lieu à la perception de

la taxe. Si le produit industriel à la prépa-

ration duquel sont employés les combus-
tibles ou les matières premières n'est frappé

d'aucun droit par le tarif, il y a exonération

absolue. Si ce produit est imposé au tarif,

l'industriel paye le droit dû par le produit

industriel pour les quantités qu'il ne justi-

fierait pas avoir fait sortir du lieu sujet : les

combustibles et les matières premières
restent alti-anchis {V. Concl. préc. de 11. Ro-
mieu; et L. 12 févr. 1870, art. 8).

410. L'exonération des matières et des

combustibles employés dans les établisse-

ments industriels est obligatoire pour les

communes. Le décret du 12 févr. 1870, i\m

consacre, dans ses art. 8 à 14, cette immu-
nité et d'autres de même espèce (V. infra,

n"5 427 et s.), a décidé, par son art. 15, que

tout règlement d'octroi qui ne contiendrait

pas des dispositions confoimcs à celles de

ses art. 8 à 14, cesserait d'avoir son etfet à-
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partir de l'expiration de la date fixée pour

cet octroi par le décret qui l'aurait autorise

(V Civ. 2U déc. 1876, D.P. 78. 1. 21o). .,

411. En ce qui concerne les matières

premières, l'entrepôt (V. infra, n» 41n) et

par •^uile l'exonération des droits, n est pas

accordé lorsque la somme à percevoir a

raison des quantiiés pour lesquelles eUe=

entrent dans un produit industrie , n atle.n-

drait pas un quart pour 100, c est-a-d e

25 cent, pour 100 de valeur de ce produit

mécr 12 févr. 1870, art. 8, § i). Pour les

.combustibles, il n'y a pas lieu de recl.ercher

dans quelle mesure la Uxe qui les Irappe

influe sur le prix de revient d^s produits

fabriqués (Comp. Cons. d'Et. 12 mai 8 kS,

D P 69 3. 97). — On admet cependant que

la première introduction en entrepôt doit

être au minimum pour le charbon de

50 hect. ou 5000 Idlogr.
,

412. — H. Le droil à l'exonération e=l

subordonné aux conditions suivantes ;

i» il doit s'agir d'un établissement indus-

triel dans le sens de l'art. 8 du décret du

12 févr. 1870. — Mais les conditions aux-

quelles se reconnaît un établissement indus-

triel ne sont point déterminées cl une

manière précise ; il n'y a pas de critérium

certain. 11 semble, cependant, que le tonseil

d'Etat prend en considération 1 emploi ae

machines. En tous cas, il n'exige pas la

production d'un produit nouveau ,
mais seu-

lement que les opérations pratiquées dans

l'élablissement aient, par leur nature, un

caractère industriel fV. Cons._ Û Et 9 mai

1902, D.P. PJOS. 3. 31; 7 août 1903 D_.I .

1905 3 S; 10 juin 190i, D.P. 1906. 3. o- ;

25 févr. 1910, D.P. 1912, 3. 5).

413. C'est ainsi que le Conseil A Etat a

reconnu le caractère industriel ; ... a une

teinturerie (Cons. d'Et. 7 févr. 1913, Bull,

octroi, 1913, p. 438) ; ... A une blanchisse-

rie dans laquelle le linge est blanchi au

moven d'appareils mécaniques (Cons. d M.

7 levr. lOOKD.P. 1910. 3. 46; 25 fevr. 1910,

D.P. 1912. 3. 5. -- V. aussi infra, n°llol),

... Quelle que soit son importance ("V. Concl.

de M. Blum, com. du Gouv., ibid); A

une imprimerie où des combustibles sont

emplovés à la production de la force motrice

deslinëe au fonctionnement des machines et

apii.reils (Cons. d'Et. 22 juiU. 1910, D.P.

1912. 3. 5); .-• A des usines installées en

vue de la distribution d'eau (Cons. d'Et.

10 juin 1904, D.P. 1906. 3. 37 ; 2 juin 19H,

D.P. 1913- 3. 117) ; ... A une exploitation de

§riies à vapeur pour le charsement et le

'chargement des marchandises dans un

p, l(Cons. d'Et. 13 mars 1914, Bull, octroi,

Îih4, p. 111); ...Aune boulangerie comçor-

tanl un outillage mécanique actionné a la

vapeur (Cons. d'Et. 10 mai 1912, D.P. l91o.

3. (j). _ Mais le caractère industriel a ele

refusé à une boulangerie fabricant unique-

ment du pain pour la consommation 'locale

(Cons. d'Et. 28 avr. 1899. D.P. 1900. 3. 57).

414. L'exonération n'appartient pas seu-

lement aux établissement privés, mais aussi

a\i.\ manufactures de l'Etat (Décr. 12 fevr.

1870, art. 8). Elle appartient également ;

... aux mines (V. infra, n"» 4."2 et s.) ; ... Aux
services de la marine, de la guerre (V. infra,

nos 428 et s.); ... Aux cheinint de fer et

tramwavs {\. infra, n"' 43i et s.); ... Aux

lignes télégraphiques (V. infra, n" 4.50 et s.).

Dans ces cas, elle ne s'étend pas seulement

aux combustibles et aux matières premières,

mais aussi à d autres matières pour lesquelles

il y a non défaut de consommation, mais

défaut de consommation véritablement locale

(V. infra, n" 427 et s).

415. _ 2" L'établissement industriel doit

avoir obtenu : ... Ventrepôt inftuntriel insti-

tué par le décret du l2 févr. 1870 (IV-q.

24 nov. 1875, D.P. 83. 1 . 283-284. - V. infra,

n- Ii'.l2. - Comp. Cr. P' luill. 1853, D.P. .i3.

.1. 319 et Civ. 1.5 janv. 1867, D.P. 07. 1. 123) ;

. . Et non le simple entrepôt à domicile éta-

bli par le décret du 17 mai 1809 et l'ordon-

nance du 9 déc. 1814 (Req. 17 avr. 18b8,

D.P. 88. 1. 342). - V. infra, n»= 63:^ et s.

416. L'entrepôt industriel ne peut, d ail-

leurs, jamais être refusé lorsqu'on se trouve

en présence d'un véritable établissement

industriel (Concl. de M. Romieu ,
com. du

gouv., D.P. 1902. 3. 41. - V Cons. dE .

28 avr. 1899, D.P. 1900. 3. 57 ; 30 juin 1899,

ibid., et les arrêts cités supra, n» 413). —
L'obtention de cet entrepôt pour les indus-

triels se trouvant dans les conditions déter-

minées par l'art. S du décret de 1870 ne peut

être subordonnée : ... à aucune formalité,

autre que la demande (\'. infra, n» 6U2), par

exemple à l'examen d'une commission ayant

pouvoir d'admettre ou de rejeter les demandes

(Décr. susp. 11 juin. 1877, TuRQUiN, n° •«) ;

Ni au payement d'une indemnité de sur-

veillance (Décr. susp. 7 juiU. 18-5 et 8 dec.

IS'^2, TuRQUiN, n" 31 et 32); ... Ni a des

conditions spéciales, telle que celle de livrer

à l'extérieur de la commune les 4,i) au

moins de leurs produits CTrib civ Lille

17 févr. 1898, sous Civ. 18 juiU. 1S99 D.P.

1901 1 105, et note 3-5 ; Cons. d Et. 30 juin

1899', D.P. 1900. 3. 57. — V. aussi C. adm.,

t 4 p. 1657, n« 1350 à 1350 ter et 13.i9 a

1362 - Cnntra : Cons. d'Et. 3 mai 1912,

D.P. 1915. 3. 6); ... .Ni à celle de payer

patente (Cons. d'Et. 2 juin 1911, D.P. 1913.

3 117. — Comp. (i/A'-'. 1' 640).
_ ,

416 bis. Le contribuable qui prétend a

l'exemption doit rapporter une décision for-

melle et spéciale l'admettant al entrepôt;

aucun autre mode de preuve n est admis

(Comp. infra, n» 647). - C'est la date de la

décision administrative rendue sur la de-

mande d'entrepôt qui, seule, peut être prise

en considération par les tribunaux de 1 ordre

judiciaire appelés à statuer sur les consé-

quences de l'admission au point de vue de

l'exonération ou de la restitution des droits,

ces tribunaux étant sans qualité pour recher-

cher les causes qui ont tait prononcer relu-

ser ou retarder cette admission (Civ 3 août

1901 D.P. 1903. 1. 2 6; 27 juin 190/, D.P.

190S! 1. 101. - V. infra, n» 632).

417. Mais le rejet d'une .jemande d ad-

mission à l'entrepôt (ou à l'abuCnemenl a

Paris, V. infra, n« 1119 et s.), par suite

d'une inexacte application des dispositions

réglementaires, constitue une faute adminis-

trative pouvant motiver l'allocation de dom-

mages-intérêts (Cons. d'Et. 21 fevr. 1913

Joarn. ind., 1913, p. 318). - V. infra, n'j /42

et s — Il résulte de cet arrêt que ces dom-

ma^es- intérêts sont équivalents aux droits

indûment perçus accrus des intérêts com-

oosés, sans que puisse être opposée au peli-

t mnaire la prescription de six mois edw-tee

ijour la restitution des droits par 1 art. 141

de la loi du 28 avr. 1816 (V. Chr. Journ.

i/Mi., 1913,p. 3181.
. , ., . ^

418. — 3" Les consommations faites dans

l'établissement industriel doivent avoir pour

but la prviiaralum on la fabrication de pro-

dmls indu^riels (Décr. 12 févr. 18/0 art. 8,

S 3) — Le t'ait seul de ra4mission a 1 entre-

pot ne peut, en ell'el, par lui-même empor-

ter le droit à l'exonération, bien que cette

admission préalable soit une des conditions

de l'exonération (Concl. de M. Romieu, com.

du gouv., D.P. 1902. 3. 41. — V. Civ. 25 juin

1883, D.P. S3. 1. 283-286).

419. Il s'agit de savoir- ce que 1 on entend

par la préparation ou la fabrication de pro-

duits industriels. 11 semble que 1 on doit

prendre en considération les conditions par-

ticulières dans lesquelles le produit est

obtenu. Ainsi, avant la promulgation du

décret du 19 |uin 18S8 (V. iofra, n» 4o2),

la Cour de cassation avait refuse I exonéra-

tion aux combustibles employés dans les

min«s, sous préleste qu'il y avait extraction

et non fabrication (Civ. 25juin 18S3, précité).

— Cependant, cette Cour parait donner un

sens très large à ces termes de fabrication

et de préparation. Elle a ainsi admis la fran-

chise pour les combustibles employés ; ...

dans des établissements fondés pour la pro-

duction de l'énergie électrique (Giv. 27 .juin

1907. D.P. 1908. 1. 104); ... Ou du gaz (Civ.

29 juin. 1884, D.P. 85. 1. 9. - V. mfra,

n»!i 977 et s.); ... Dans un établissement ou

l'on prépare et oii l'on blanchit dos nappes

et des serviettes louées aux coifl'enrs et aux

restaurateurs (Civ. 11 juin 1911, D.P. 1916,

I. 226. —Comp. Trib. civ, Seine, 8 mai 1894,

D.P. 99. 1. 417 et infra, n» 1151); ... Ou

même dans un établissement ou il n est

effectué que le blanchissage et le repassage

du linge (Civ. 31 juill. 1913, O.P. 1916. 1.

232) ; ... La préparation devant s'entendre de

toute opération avant pour résiillat de don-

ner ou de restituer à l'objet mis en œuvre

une valeur marchande (Même arrêt). — Elle

a également admis l'exonération pour les .

charbons employés dans une usine servant a

la distribution des eaux dans plusieurs com-

munes (Req. 6 nov. 1907, D.P. 191:8. 1. 9b).

420. On ne doit faire aucune distinction ;

... entre les combustibles servant à la pré-

paration de produits destinés à la consom-

mation locale et ceux employés pour la pré-

paration de produits destinés au commerce

général (Civ. 29 juill. 1884, D.P. 85. 1. 9 et

Sote)- ... Ni entre le cas où le produit doit

faire l'objet d'une exploitation commerciale

et être vendu à des tiers, et celui ou il est

utilisé par le propriétaire hii-mème dans

l'intérêt de l'industrie qu'il exerce (Ciy.

27 juin 1907, D.P. 1908. 1. 104), - Mais la

dispense du payement des droits sur les

combustibles, employés par les industriels a

l'usage de leur industrie, s'applique aux seuls

combustibles employés à la fabrication des

produits de l'usine et non de 1 électricité

servant à l'éclairage de leur usine (Keq.

14 janv. 1901, D.P, 1902. 1. 133).

421. — 4» La décharge et, par suite,

l'alTranchissemeot n'est accordé qu'autant

Qu'il est fait une déclaration préalable d em-

ploi (Décr. 12 févr. 1870, art. 8) Le para-

graphe 3 de l'art, 8 impose, dune lafon

formelle, cette déclaration, lorsque le pro-

duit préparé ou fabriqué n'est pas frappe

d'un droit doctroi ;
mais cette déclaration

est également indispensable loi-X*" n d'^wT
duit est imposé (Req. l-' '"a^L'^iJ^''- D-.P-„*«:

1 542, et C. adm,, t. 4, p. lbo8, n- 1383 et

1383 bis). Une déclaration journalière n est

pas nécessaire ; la déclaration préalable peut

s'étendre à une série d'opérations (Decr.

susp. 23 févr 1881, TURQiUN, n» lO).

422. — 5» L'industriel doit, de plus, jus-

tifier de l'emploi réel des combustibles et

matières premières à l'objet annonce (Jlecr

12 fév.r. 1870, art. 8, § 3. - V. Req 1/ avK

1888 D.P. 88. 1. 342). - La justification

résulte d'ordinaire du certiBcat délivre par

les agents qui ont constaté l'emploi, — Mais,

aucun délai de rigueur n'étant fixe jjour la

délivrance de ce cerlilicat. les tribunaux

peuvent, en cas de contestation relativement

a cette délivrance, prescrii'e les mesures

nécessaires pour protéger les droits respec--

tifs des .parties et même faire y-ritier au

besoin si l'emploi , allégué par 1 entrcposi-

taire auquelle «>rtilVcatest refuse, peut et.c

constaté (Civ. 19 ...ai,.1890. D P^ ^\.^/^'
et C. adm., t. 4, p. 16.08, n»= U, - a 1380). -

Le point de savoir si une mat ère première

a été transformée en un produit nouveau

est une question de fait qui échappe au con-

trôle de la Cour «le cassation (Req. il ]»'"

1913, BuZ(. (ic(r.,1914, p. 38).

423. L'industriel peut se soustraire a

cette formalité et à la précédente (V. supra,

n» 4211 en demandant l'abonneuu lU annuel

prévu par l'art. 11 du décret de 1870 (V. in-

fra, n"» 711 els.). .

424. — fi° Enliu, lorsque les produits
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préparés ou fabriqués sont imposés au droit
d'octroi, la décharge des matières premières
et des combustibles est subordonnée au
payemetU du droit sur ceux de ces produits
qu'il ne justifie pas avoir fait sortir du lieu
sujet (Décr. 12 févr. 1870, art. 8, § 4).

425. — III. Précompte. — Lorsque les
droits d'octroi ont été acquittés pour des
combustibles ou des matières premières qui
sont employés, dans l'intérieur du lieu sujet,

'^ à la préparation ou à la fabrication d'un
,' produit industriel livré à la consommalion
. intérieure et imposable, le montant desdits
• droits est précompté sur celui des droits dus
pour le produit fabriqué (Décr. i2 févr. 1870,

. arl._9,§ i); ... .\ la condition que les droits
_i payés à l'entrée n'excèdent pas ceux dus

pour le produit fabriqué (Même art. 9, § 2).
Le précompte ne peut être réclamé qu'après
jusli/ication régulière du payement des
droits a l'entrée (Même art. 9, § 1er _
Comp. Req. 15 juill. 1891, D.P. 93. 1, 324;
et G. adm., t. t, p. 165S, n" 1387 et 1388).

. 426. Le bénélice du précompte ne peut
être réclamé pour les produits fabriqués de
seconde main avec ceux sortis d'une pre-
mière fabrication (Req. 31 janv. 1894 1) P
94. I. 436; et C. adm.. t. 4, p. 1658, n«s 1389
et H90). — Pour bénéficier du précompte,
1 industriel n'a pas besoin de se soumettre à
Venirepôt (Civ. 30 oct. 1893, D.P. 94. 1. 157.— Comp. infra. n» 646).

§ 3. — Exemptions par suite de défaut
de consommation locale.

A. — Priucipes généraux.

427. Le décret du 12 févr. 1870 et les décrets
complémentaires desS déc. 1882, 19 juin 1888
2o avr. 1912, 13 févr. 1914, et 14 févr. 1915
ont fait une application spéciale du principe
énoncé par l'art. 148 de la loi du 28 avr. 1816,
que les droits d'octroi ne doivent atteindre
que les objets destinés à la consommation
locale. Cette application est relative aux
consommations faites à l'intérieur des loca-
lités soumises au droit d'octroi par des
services d'Etat, pour les besoins généraux
ou par des entreprises dont l'utilijé s'étend
au delà des limites de la ville sujette (V. in-
fra, n'" 428 et s.).

B. — Armée et marines militaire et marchande.

428. Le décret du 12 févr. 1870 exemple
de tous droits d'octroi CV. infra, nos 460 et
s.): ... 1» les approvisionnements en vivres
destines au service de Varmée de terre
ainsi que de la marine mililaire ou mar-
chande, et qui ne doivent pas être consom-
mes dans le lieu sujet (art. 11, g 1) _
Cette exemption ne s'applique donc pas
... aux approvisionnements destinés aux
casernes et hôpitaux militaires; ... Ni à ceux
consommés à l'intérieur d'un port par les
établissements fixes et permanents (Reri
2/ l'anv. 1869, D.P. 72. 1. 32, rendu par
application de l'art. 103 de l'ordonnance de
1814, dont les dispositions sont reproduites
par l'art. 11 du décret de 1870).
429. - ... 2» Les bols, fers, graisses et

peueralement toutes les matières emplouées
pour la confection et Ventrelien du maté-
riel (le l'armée de terre, dans les construc-
tions navales, e' pour la fabrication à'objels
si'rrant à la navigation fart. 11 SI _
V. infra, n« 432). ' ^ '

430. — ... 3« Les combustibles et toutes
autres matières embarqués sur les bâti-
ments de l'Elat et du commerce pour être
consommés ou eiriplovés en mer (art 11
§ 1. — V. supra, n»428 in fine).

'

431. — ... 4» Les charbons de terre le
coke et tous autres com,busttbles employés
fioil par l'administration de la Guerre pour
la lahrtcalton ou Ventrelien du matériel de

guerre et pour la confection d'objets destinés
a litre consommés hors du lieu sujet, soit
par la marine militaire et par la marine
marchande pour la confection d'objets des-
tinés à la navigation (art. 12). — Avant le
décret de 1870, cette exemption était déjà
accordée par la jurisprudence (Civ. 18 juill
18.35, D.P. 55. 1. 295; 20 févr. 1872, D.P. 73
1. 86. — Comp. Req. 10 juill. 1861, D.P. 62.
1. 84. — Contra : Civ. 28 nov. 1865, D.P. 116.

1. 70. — 'V. supra, n» 409). — Mais l'exception
consacrée au profit de la marine marchande
ne saurait s'appliquer aux combustibles
exclusivement employés à chauffer des ma-
chines servant à l'épuisement des bassins de
radoub (Req. 2 avr. 1906, Journ. ind., 1906,
p. 46).

432. Il avait été jugé que l'exemption des
droits a octroi ne pouvait être étendue : ...

aux matériaux employés à la construction
des quais, jetées ou cstacades attachés au
sol a perpétuelle demeure (Req. 5 mars 1895,
D,P.9o. 1.240); ...Ou ;i des travaux de défense
exécutés dans un port de guerre, s'ils sont
exécutés dans l'intérieur du périmètre de
l'octroi (Trib. civ. Cherbourg, 25 avr. 1911,
et, sur pou'voi, Req. 16 déc."l912, D.P. 1914
1. 230. — \.»infra, n« 4.57).

433. Mais un décret du 25 avr. 1912, en
confirmant l'affranchissement des combus-
tibles et matières employés dans les arsenaux
SI établissements industriels de la eui-rre et
de la marine mililaire, ainsi qu'.à 'bord des
bâtiments de la ilotle, l'a étendu aux in:.lé-
riaux destinés à la construction, à la réfec-
tion, à l'entretien et à l'aménagement dos
poris militaires, fortifications, ouvrages, éta-
Mis.sements industriels de la Guerre'et de la
Marine et les appareils et l'outilla:;e en dé-
pendant, ainsi que les matériaux 'des voies
ferrées alfeclées au service des porls, fortifi-
cations, ouvrages et établissements ci-dessus
designés. — Par deux arrêts en date du
10 juill. 1914 (V. Journ. Ind., 1913, p. 78, et
1914, p. 578), le Conseil d'Etal, statuant au
conlentieux, a débouté les villes de Cherbourg
et de Toulon qui avaient contesté la légalité
de ce décret.

C. — Cïiemîns de fer.

434. Avant 1870, la pratique administra-
tive, reconnaissant l'exterrilorialiié des che-
mins de fer, exemptait des droiis d'octroi
les ^irticles « destinés au service de l'exploi-
tation ». Et la jurisprudence, interprétant
reslrictivement cetle expression, se refusait
il étendre l'oxemption aux matériaux employés
à la construction de la voie (V. Req. 13 d'éc
1870, D.P. 72. 1. 8; 27 nov. 1871, D.P. 72. {
126; et C. adm., t. 4, p. 10.59, n"" 1423 à 1426).
- En outre, lorsque le règlement de l'octroi

.^e bornait à prévoir l'exemption des combus-
tibles employés à la préparation des produits
destinés au commerce général, la jurispru-
dence n'admettait pas l'exemption pour les
combustibles employés dans l'intérieur du
rayon d'octroi : ... soit pour le service inté-
rieur de la station (Civ. 7 janv. 1852, D.P.
o2. 1. 39); ... Soit pour l'a réparation du
matériel roubint et la confection de l'entre-
tien de l'outillage de ses ateliers (Civ. 28 avr
1862, D.P. 62. 1 . 213).— Etaient seuls exemptés
les combustibles destinés à fournir la force
motrice pour les trains en marche (Civ
27 avr. 1870, D.P, 78. 1. 221). - V. C. adm

'

t. 4, p 1659, n»s 1413 à 1416.
435. Le décret du 12 févr. 1870 exemple,

au coniraire, de tous droits d'ociroi les com-
bustibles et matières destinés au service de
l'exploitation des chemins de fer, aux tra-
vaux des ateliers et 'a la construction de la
voie (art. 13, § 1), notamment les fers, bois,
charbons, coke elles matières fongibles telles
que graisse, huiles, essences (V. 'Civ. 2 août
1904, D.P. 1906. 1. 311,, et en général tous
les matériaux emolovés dans les conditions

ci-dessus indiquées (art. 13, § 2. — 'V. iïj/'ca,
n» 438). — En dehors de ces conditions, tous
les_ objets portés aux tarifs qui sont consom-
més dans les gares, salles d'attente et bureaux
sont soumis aux taxes locales (Décr. 1870
art. 13, § 3),

436. Ces dispositions sont applicables :

... non seulement aux chemins de fer qui
mettent en communicalion les diverses par-
ties du territoire, y compris le chemin de
fer de ceinture (Civ. 2 août 1904, cité supra,
n" 435); ... Mais aussi aux voies ferrées éta-
blies dans les ports pour transporter les
marchandises directement des navires oii
elles sont chargées aux gares des chemins
de fer situées en dehors du périmètre assu-
jetti à l'octroi (Civ. 12 déc. 1883, D.P. 84. 1.
273; Req. 26 janv. 1898, D.P. 98. 1. 72).
437. Elles ne sont pas, au contraire, appli-

cables : ... à un tronçon de voie ferrée qui,
bien que relié au réseau d'une compagnie de
chemins de fer d'intérêt général, n'est créé
qu» pour l'utilité d'une entreprise distincte
(Req. 24 nov. 1896, D.P. 98. 1. 198; Civ.
17 mars 1908, D.P. 1910. 1. 186); ... Ni à
un Ironçon de voie reliant deux gares à l'in-
térieur d'une ville (Civ. 3 ianv."l911 D P
1912. 1. 2041.

438. L'exemption s'applique, non seule-
ment aux matériaux employés pour les ter-
rassements, le ballast, les rails et les tra-
verses qui, sur les terrains libres, constituent
la partie principale de la voie ferrée, mais
encore aux matériaux destinés à la confec-
tion des travaux d'art qui, comme les ponts,
ponceaux, viaducs, voijtes et aqueducs, font
disparaître les obslacles apportés à l'établii-
sement de la voie (Civ. 21 juin 18S0, D P
80. 1. 311 ; 28 juin 1899, D.P 1900. 1. 3981.
-^ Mais les matériaux doivent être employés
directement à la construction du chemin de
fer (Req. 5 mars 1895, D.P. 95. 1. 240).
439. L'exemption de l'art. 13 du décret

du 12 févr. 1870 constitue une disposition
exceptionnelle et, par suite, doit être
strictement renfermée dans les termes où
elle est édictée (Req. 21 janv. 1884, D.P. 84.
1. 472; 30 déc. 1890. D.P. 91. 5.866; l'rjuin
1S93, D.P. 93. 1. 526). Dès lors, il est néces-
saire, en ce qui concerne les installations an-
nexes des chemins de fer, de distinguer entre
celles qui sont les accessoires nécessaires de la
voie et qui forment avec elle un tout indivi-
sible et celles qui ont pour objet de satis-
faire aux besoins locaux (Mêmes arrêts). —
\. C. adm., t. 4, p. 1660, nos 1435 et s.

440. Ainsi, doivent être exonérés les
matériaux servant à la construclion : ... des
rotondes à machines (Civ. 29 juin 1886, D.P
86. 1. 464; 10 août 1886, D.P. 86. 5. 304);
... Des bâtiments servant au dépôt du maté-
riel roulmt (Req. 4 déc. 1888, D.P. 90. 1.
14);... Desateliers de réparation (Même arrêt.— Contra : Req. 17 févr. 1886, D.P. 86. 1.
32i); ... Des clôlures de la voie, des bar-
rières des chemins à niveau, des maisons
des garde -barrières, des disques, signaux,
lignes télégraphiques, etc. (Civ. 21 juin 1880,
D.P. 80. 1. 311); ... D'une gare maritime af-
fectée au service des voyageurs qui, descen-
dant des paquebots, continuent leur voyage
en chemin de fer (Req. 30 déc. 1890, It.P.
91. 5. 366); ... D'une lialle servant au triage
des marchandises de transit (Civ. 7 nov.
1904, D.P. 1908. 1. 102); ... D'une usine
électrique devant fournir la lumière élec-
trique dans tout le périmètre de la gare et
assurer la sécurité des voyageurs et le" triage
des wagons (Même arréi); ... De dorloi'rs
réservés à l'usajje des mécaniciens avec ma-
chines et des cliaull'eurs, pour lesquels ils
constituent non un lieu de repos, mais une
sorte de corps de garde, et qui forment ainsi
une annexe du dépôt de machines (Civ.
22 mai 1905, D.P. 19U6. 1. 469i.
441. Au contraire, doivent être imposés :

... les matériaux emDlo"és à la construction
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des gares locales (Req.
'f' J?%- p'^^i^'oo^-'^- 1

84 1. 47-2; Civ. 3 juin 1902 U.l .

'-'"'-J-
1<>7) ... Des abris couverts reservesau ser-

vice des voyageurs (Çiv. !^M='°\. l^'^^',^.^-

^9 1 l'iTl- Des dortoirs, salles de bain,

lavabos ré'fe'cioires. logeaients établis dans

rinté?^'t privé du personnel ou de la Conipa-

fiep>eq 17fevr,^l!.6, P_^8b.l.^3^.,

t 4 p l(3bO, n« 1440 a 1442); ... D un

bui^'au réservé au. opérations Je la douane

et qui, bien qu'utilisé pour le trafic en gêne-

rai sert principalement a rendre plus faciles

: "plus "Pi''es les opérations de douane

intéressant particulièrement une ville (Req.

30 nov. 1909, D.P. 1911. 1. 2/7 et Concl. de

M. Feuilloley, avoc. gen.). „^k,,=
442. En ce qui concerne les çombus-

.iToI il a été iut'é • ... que le décret du

''tlvT iVo n-ànranchit'pas des droits le

combustible employé au cli^l'I^^S^ 'i,';^"lV

chines nus int le service intérieur de la gare

des machines de secours, ou de la mac une

hs-draulique lorsque celle-ci est. placée dans

le ravon de l'octroi (Trib. civ. Amiens,

2G k-v. 1876, U.P. 78. 1. 406). Mais cette so-

lution est susceptible de critique, en ce sens

que la destination des machines dont i

^'àgit avait pour objet un service d inlere

général (D.P 78. 1. 406, note 1-2). Ainsi il

I été décidé que les combustibles employés

dans l'usine électrique d'une compagnie de

chemins de fer destinée a P^^l^-re » °'

^^
motrice sont exempts de droits d OLtioi (Uv.

7nov. 190i, D.P. 1908. 1. 104).

D. — Tramways.

443. La question s'est élevée de savoir si

l'on doit assimiler les tramways aux chemins

de fer en ce qui concerne 1 exemption de

droit, 'pour les combustibles et matières des-

tiné, î lexploitation et à la construction de

la voie (V. Concl. de M. Romieu, comm. du

Gouv. D.P. 1902. 3. 41) La solution varie

selon qu'il s'agit de tramways urbains (\.

infra n»' 444 et 4i5) ou de tramways inter-

communaux (Y. infra, n- 446 et s.). - .luge,

en ellet que le concessionnaire d un reseau

He tramways dont certaines lignes sont ur-

baines et lès autres suburbaines, ne saurait

être également exonéré pour les unes comme

pour îes autres des droits d'octroi sur les

matériaux ayant servi à leur exécution dans

le périmètre de la ville, s'il ny a pas indi-

visibilité entre les dillerentes lignes (Req.

9 mai 1906, D.P. 1906. L 467).

444 — I Sont considérées comme liçines

w-baioès, et ne peuvent bénéficier de 1 exo-

nération (V. infra, n« 464), les li_gnes_ exclu-

sivement comprises dans le périmètre de

l'octroi et correspondant a des besoins de

cipculation locale, d'un point a un autre de

la ville (Req. 9 mai 1906, cite supra, n» i-tà).

Peu importent le mode d'exploitation, la lon-

gueur de la ligne, le fait que ces tramvvays

Resservent des magasins et des aggloméra-

tions annexées récemment a la ville et un

port compris dans le périmètre de 1 octroi

(Req. 3 fevr. 190'., D.P. 1904. !.. 47o). Les

fers et bois servant à la construction de ces

li'-nes sont imposables, lorsque le tarif d oc-

troi établit des taxes sur les matériaux ser-

vant à la construction (Civ. 12 nov. ISH,

D.P. 77. 1. 4<J5> et note 1. — v. supra,

U" .396). . ....
445. .luge que le caractère urbain d une

licne n'est pas modifié : ... par le fait

qS'après un long parcours dans une com-

mune, elle 3 été, pour la commodité des ha-

bitants de cette commune, prolongée de

400 mètres sur le territoire de la commune

voisine (Cons. d'Et. 21 nov. 1902, D.l . 190i.

3 35) •
... Ni par la circonstance qu elle a ete

concédée en même temps qu'une autre ligne

destinée à assurer la communication entre

ja ville et une commune limitrophe, et qu un

service de correspondance est établi entre

ces deux 1 eues qui ont un tronçon com-

mun (Cons." d'Et.^ juin. 1909, D.P. 1911.

3 34)

446 — 11. On doit considérer comme

lignes suburbaines (ou tramways inlercom-

»mm7«j), afiectées à un service gênerai et

exonérées des droits d'octroi (\; infra n" 4b4),

celles qui, malgré la traversée de la ville,

forment, en quelque sorte, un reseau com-

plet, mettant en communication les diverses

communes à travers lesquelles elles cir-

culent (Req. 9 mai 1906, cite supra n» 4i..1.

Le fait par un tramway urbain d utiliser, en

vue de la circulation, une partie minime

dune ligne suburbaine dans la traversée de

la ville, ne change pas le caractère de celle-ci,

et la partie ainsi rendue mixte n enconti-

nue pas moins à bénéficier de 1 exonération

des taxes d'octroi (Même arrêt).
.

447. Les cessionnaires des lignes inter-

communales ne sauraient donc être astreints

à acquitter les droits d'octrui : ... sur les

matériaux ayant servi à la co«s(mc(,on de

la voie dans les limites de 1 octioi _ ;

19 ianv. 1898, 1" et 2« esp., D.P. 96. 1 51 •

et note); ... Ni même sur ceux emphye.

pour la réfection de ces voies (Irib. ci\.

S..ine, 29 janv. 189.5, Le Droit, du 1" mar»

1895; 5 mai 1896, et, sur pourvoi, Req.

11 juin. 1898, D.P. 99. 1. 509). ,

448 L'exonération doit porter également

sur les matériaux affectés à la copslruclion :

. d'une usine électrique destinée a fournir

la force motrice de ces tramwavs (Cons

d'Et. 9 mai 1902, 2' esp,, D.P. 1902, 3 4 )

... Ou d'une remise destinée a abriter les

voitures (Cons. d'Et. 9 mai 1902, 3^ esp

ibid )• ... Cette usine et cette remise consti-

tuant'des dépendances nécessaires de la voie

ferrée considérée dans son ensemble (Concl.

de "\I. Romieu, com. du Gouv., ibiri.).

449 _ m 11 a été jugé que 1 exemption

des droits d'oclroi prononcée en faveur des

matériaux destinés aux chemins de fer n est

pas applicable aux tramways ou voies ferrées

1 iraclion de chevaux (Civ. 12 nov. 18,
DP. 77. 1. 465, et la note 1; Trib en.

Uon, 16 juin. 1892, D.P 95. 1. 2ai. - Çonf.

CLncl. de M. Charrins , 1" av. gen., ?•'
•

'J-
1 467) Mais, dans ces affaires, il s agissait de

tramways urbains ; les tramways l'Hercom-

munaux ne doivent pas nécessairement être

assujettis aux taxes d'octroi ,
par cela seul

que le transport s'y opère a traction de che-

vaux ^ L'exonération doit même s étendre

aux fourrages destinés à la nourriture des

chevaux qui traînent des tramways desser-

vant plusieurs communes (Civ. 3 janv. 1906,

D.P. 1908. 5. 45).

matières destinées à la construction ,
a 1 en-

tretien et i l'exploitation des lignes télépho-

niques, mais a condition que ces lignes

soient établies par l'administraliondes 1 ostes

et des Télégraphes, soit en régie, soit a len-

Ireprise, et doivent rester la propriété de

l'Etat Le décret de 1882 s'apphquant a

toutes les lignes télégraphiques, quelles que

fussent les conditions dans 'r*'/"'''j^'S,^ff

lianes fussent construites, le décret de 1914

a abrogé celui de 1882 en ce qu il a de con-

traire aux nouvelles dispositions.

E. — Lignes télégraphiques et téléphoniques.

450 Un décret du 8 déc. 1882 a, par

l'addition du 4» paragraphe, complète 1 art. lo

du décret du 12 févr. 1870, en élendant a la

construction et à Vexploilatwn des lignes

léléaraphiques les exemptions établies en ce

qui concerne les chemins de kv (\ .
supra

n»s 434 et s.). D'après un avis du Conseil

d'Ltat, en date du 10 juill. 1883, les disposi-

tions de ce décret doivent être considérées

comme exécutoires dans les mêmes condi-

tions que les art. 8 à 14 du décret reg emen-

taire du 12 févr. 1870 (Cire. min. int. 1/ août

1883, Bull. min. int., 1883, p. 26o. - \. ih-

fi'Ci iT* 460]

451 Par un arrêt du 7 janv. 1908 (.lourn.

ind.-Jur., 1908, p. 127), la chambre des re-

quêtes s'était refusée à étendre le bénéfice

de cette exemption à un reseau télépho-

nique établi par l'administration des Postes

et Télégraphes répondant a des besoins

essentiellement locaux. Mais un décret du

13 févr 191 1 a étendu les exonérations, d une

part' aux matières employées à. l'entretien

des lignes télégraphiques, d'autre part aux

F. — Mines.

452. Jusqu'en 1888, l'exemption de taxe

prévue par l'art. 8 du décret du 12 fevr. 18/0

n'était pas étendue à l'exploitation des mines

(V. supra, n" 419). Il n'en est plus de même
depuif qu'un décret du 19 juin 188X a ajoute

à l'art. 8 précité un paragraphe 5 accordant

décharge ;
1» aux combustibles employés,

dans l'exploitation des mines, à la production

de la force motrice ;i'' aux bois, fers el ma-

tériaux de toutes sortes servant au revête-

ment et au soutènement des puits et gale-

ries pourvu que la somme a percevoir, a

raison des quantités pour lesquelles ces ma-

tériaux concourent à l'exploitation, atteignent

un quart pour 100 de la valeur du produit

extrait (V. infra, n» 460).

G. _ Travaux d'intérêt général.

453. Faisant application du principe que

les droits d'octroi ne doivent atteindre rr^e

les objets destinés à la consommation locale,

la jurisprudence, avant l'année 19lo avait

exonéré des droits d'octroi les matières

lorsque la construction a laquelle^ elles

étaient destinées n'était pas renfermée tout

entière dans le périmètre d'un octroi, mais

incorporée à un ouvrage qui, comme me

voie ferrée, une route ou une canalisation

intercommunale, desservait au dehors une

étendue plus ou moins vaste du territoire

français et devait être considère comme for-

mant dans son ensemble un tout_indivisible

(Civ 4 juin. 1910, D.P. 1911. 1. l'2o
;
10 janv.

1912, D.P. 1912. 1. 391).

454 Elle avait ainsi décide: ...quon

ne pouvait considérer comme destines a la

consommation locale, et. par suite comme

passibles des droits d octroi . ... les mate

riaux destinés à la construction d m^e route

nationale pour la Par''e^|e trouvant a 1 in-

térieur d'une ville (Civ. 23 janv. 1911, D.P.

iqil 1 261); ... Même s'il s'agissait dune

déviation de la route r^^^^^^%°V^'f
,t°,^

l'intérêt de la commune (Civ. 31 janv_. IJll,

np -1911 1 ''68); ... Et que 1 exonération

était égalenient applicable aux moellons et

autres matériaux employés a la Construction

d'un pont incorporé à une roule nationale

(Civ 7 août 1906, DP. 1906. 1. 4/2)

455 Que les canalisations mtercom-

miTnales devaient être considérées dans leur

en ëmble comme un ton t.indivisible formant

un objet d'un intérêt gênerai, et que les

uyaux de fonte destinés à ces canalisations

ne devaient pas être assujettis aux droits

S'octroinourla partie de '-..'^«"alisation^ra-

versant la commune l^iv'. 31 oct. IJJo, U .

1906. 1. 117; 12 déc. 1906, Jour». ind.-Jur.,

1906 p. 10).

^^^ ^^^ ^^^.^ conditions néces-

sa^fs à l'exonération des droits d'octroi sur

es matériaux employés, à savoir "" otivrage

dépassant les limites de 1 octroi, 1 indiMsihi-

meP dans l'ensemble de l'ouvrage et une cons-

truction desservant une partie plus ou n oin,

étendue du territoire français en dehor= de

l commune sur laquelle les matériaux on

été employés, devaient être reconnues a des

travaux^nint pour but la construction d une

usine élévatùire destinée a recevoir le, eaux

polluées de plusieurs communes poui aui-
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ver à l'épuration haclérienne des eaux de
toute la Ijanlieue eu nval de Paris (Req.
5jaiiv. 1914, D.P. l'.ii:.. 1.4).

457. Mais, lorsque ces trois conditions
n'étaient pas remplies, l'exonération ne pou-
vait èti-e accordée. Décidé qu'étaient pas-
sibles des droits les maléraux employés : ...

à la construction d'un égout collecleiir le

long d'une route nationale, à l'intérieur

d'une \ilk', s'il était établi que cet égout, li-

mité à la traversée de la ville, avait été cons-
trnit dans le seul but de protéger les caves
des riverains (Req. 12 déc. 't'Jlt), D.P. 1911,

1. -261) ; ... Ou à des travaux de canalisation

ayant pour objet damener les eaux à une
ville unique en empruntant depuis la source
le territoire de plusieurs communes (Req.
18 févr. 1913, Ga-. Pal., 1913. 1. liSGl.

453. ... Que l'intérêt général qui s'atta-

chait à l'établissement d'un port de mer ne
suflisoit pas pour faire perdre à l'emploi des
matériaux entrant dans sa construction son
caractère de consommation locale ni

,
par

suite, pour soustraire lesdits matériaux à la

perception des droits d'octroi, lorsque le port
était tout entier situé dans le périmètre de
l'octroi. Ainsi ju.gé : ... pour des ports de
commerce (Civ. 4 juill. 1910, D.P. 19*11. 1.

125; 10 janv. 1912. D.P. 1912. 1. 391;
7 janv. 1913, D.P. 1913. 1. 208; 2 déc. 1918,
D.P. 1917. 1. IfS); ... Pour un port de tran-
sit (Civ. 6 mai l'.il2, D.P. 1913. 1. 224).

459. ilais un décret du 14 févr, 1915 dé-
cide que doivent être affranchis de tous
droits d'octroi : 1» les matériaux destinés
aux travaux de construction, d amélioration et

d'entretien des routes nationales, des ports
m;rritimes de commerce, des phar.'S, des
voies de navigation et de leurs dépendances ;

2» les combustibles et matières destinés à

l'entretien desdits voies et ouvrages et au
fonctionnement des ponts mobiles, des portes
et écluses des ports et voies de navigation

,

des pliares et balises.

H. Conditions d'exonération.

460. L'exonération des combustibles et

autres matières pour défaut de consomma-
tion locale est, en général, subordonnée à

l'accomplissement des formalités de l'entre-
pôt (V. supra, n» 4151. Il en est ainsi pour
les exonérations relatives : ... à l'armée et

aux marines milit.dre et marchande (Décr.
12 févr. 1870, art. 12 et 13; 25 avr. 1912,
art. 1. — \. supra, n"^ 428 et s.) ; ... .Aux

lignes télégraphiques et téléphoniques (Décr.
8 déc. 1882. art. 1 ; 13 févr. 1914, art. 1.— "V. supra, nos 450 et s.); ... Anx mines
(Décr. 19 juin 1888, art. 1. — V. supra,
n» 452).

461. De même, les combustibles ou ma-
tières employées pour l'e.xploitation des che-
mins de l'er ou la construction des voies fer-

rées ne jouissent de l'exemption iV. suura,
n" 431) qu'à la condition ; ... que les forma-
lités de l'e.nlrepùl aient été préalablement
remplies (Décr. 12 févr. 1870, art. 8 et 13;
Cr. 29 avr. 1881. D.P. 82. 1. 482, et, snr ren-
voi, Orléans, 11 juiU. 1881, D.P. 83. 5. 333;
Paris, 6 dêc. 1882, D.P. 83. ^. 47 ; Req.
25 juin. 1893, D.P. 93. 1. 597. — T. supra,
no415); ... Ou qu'un abonnement annuel
soit intervenu entre la commune et le rede-
vable (Décr. 12 févr. 1870, art. 14; Arrêts
préc. 6 déc. 1082 et 25juill. 1893. — V. su-
pra , n" i23). i

462. En conséquence, la compagnie de
chemin de fer qui a introduit des objets de
cette espèce dans le périmètre d'un octroi
sans avoir rempli le.sdiles formalités, est

fiassible de l'amende édictée par l'art, 'ifi de
a loi du 28 avr. 1810 (V. infra, n" 8»l),
ainsi i|ue de la confiscation (V. infra, n" 860),
quel que soit l'emploi de ces matériaux, cet
emploi autorisant seulement le juge ^ ne
pas prononcer la conliscation en nature, et

à y substituer le p^iyement de la valeur des
objets saisis (Cr. 29 avr. 1881, D.P. 82. 1.

4821.

463. Mais l'obligation de l'entrepôt n'est
nécessaire pour l'exonération que lorsque
les objets sont expressément assujettis aux
taxes par le tarif (V. tnfra, n° 499). Spécia-
lement, la compagnie de chemins de fer qui
fait pénélrerdans le périmètred'un octroi (les

objets, tels que traverses, rails, disques, etc.,

appropriés pour servir à la coi>struction ou
à l'agencement de la voie ferrée, n'est pas
tenue de demander l'admission de ces objets
à l'entrepôt, alurs que le règlement ne sou-
met à la taxe (\\k les bois ou les fers et

autres métaux destinés :'i la construction des
bâtiments (Cr. 28 mars 18S5, D.P. 86. 1. 226.
— "V. supra, n" ,3941.

464. Les tramways étant assimilés aux
chemins de fer, lorsqu'il s'agit de tTamways
intercommunaux (V. supra, n" 446), la for-

malité de l'entrepôt est également nécessaire
pour l'exonération des droits d'octroi 'uries
combustibles et matières imposées qu'ils em-
ploient. Le bénélice de l'entrepôt ne peut,
d'ailleurs, être refusé aux coinpag-nies de
tramways intercommunaux : ... soit pour les

combustibles destinés à la production de
l'électricité servant de force motrice (Cons.
d'Et. 8 oct. 1S9(;, D P. 98. 3. 13; 9 mai 1902,
\" esp., D.P. 1902. 3. 41. — V. Concl. de
M. Romieu, conim. du Gonv. , ibid.); ...Soit

pour les matériaux employés à la con^truc-
t'on de l'usine électrique (Cons. d'Et. 9 mai
1902, 2« esp., D.P. 1902. 3. 41, et Concl.
précitées); ou à'ia construction d'une re-

mise pour les voitures (Cons. d'Et. 9 mai
1902,3' esp., fbid.); ... Soit pour les four-

rages destinés aux chevaux ( Cons. d'Et.

24Vin 1904, 2= esp., D.P. 1900. 3. 37). -
Mais il n'en est pas de même, s'il s'agit de
tramwavs urbains (Cons. d'Et. 21 nov. 19^/2,

D.P. 1904. 3. 35; 2 juin. 1909, B.P. 1911. 3.

34. — "V. supra, n» 4i4).

465. En ce qui concerne les matériaux
destinés à des travaux d'intérêt général (Y.

supra, n's 453 et s.), lorsque leur exonéra-
tion ne résultait que de la jurisprudence,
aucune disposition légale n'obligeait les

communes à les admettre en entrepôt (Cons.

d'Et. 14 mai 1909, D.P. 1911. 3. 34, et Concl.
de M. Tardieu, comm. du Gouv. ; Cons.
d'Et. 27 mai et 22 juill. 1910, D.P. 1912. 3.

87). Et l'admission à l'entrepôt n'était pas
légalement une condition nécessaire pour
l'exonération des droits sur ces objets (Civ.

31 janv. 1911, D.P. 1911. 1. 208). Mais rien

ne s'opposait à ce qu'un règlement IoctI

prévît cette formalité, et si elle le pré-

voyait, l'intéressé était obligé des'ysoumettre
pour obtenir l'exonération (Req. 9 nov. 1898,

D.P- 99. 1. 525:.

466. En tout cas, le refus d'admission à

l'entrepôt ne pouvait mettre obstacle à l'exo-

nération ou au remboursement, si les maté-
riaux étaient employés i des travaux d'inté-

rêt général ou intercommunal (Cons. d Et.

14 mai 1909, 27 mai et 22 juill. 1910, préci-

tés). Cependant, il était indispensable que la

déclaration à l'entrée fît connaître cette des-

tination, pour que l'.Admiuistration fut pré-
venue que le versement des droits n'avait

que le caractère d'une consignation et powr
qu'elle fût mise à même de véritier si les

conditions essentielles de l'exonération

étaient remplies (Civ. 22 nov. 1910, D.P.

1912. 1.494). Mais, si ces formalités étaient

lemplies, la commune ne pouvait pas se re-

fuser à rembourser les droits payés à l'en-

trée (Civ. 31 oct. 1905, D.P. 1906. 1. 117
;

12 déc. I90G. ./oiirn. ind.-Jur., 1906, p. 751.

4S7. Aujourd'lnii , le décret du 14 févr.

1915 (V. supra, n" '1.59) accorde l'affranchis-

sement aux matériaux et combustibles desti-

nés .i des travaux publics d'intérêt général

au moyen de l'entrepôt. Les communes sont

doue obligées d'accorder l'entrepôt pour ces

matériaux et combustibles, et l'admission à
l'entrepôt est nécessaire pour l'exonéralion.
Mais la jurisprudence ci-dessus pourrait
encore trouver son application dans les cas
où les tribunaux accorderaient des exonéra-
tions qu'un décret ne subordonner.iit pas à
l'admission à l'entrepôt (V. d'ailleurs infra,
n»s 1155 et s.).

§ 4. — Exemptions écrites dans les tarifs
d'octroi : chemins publics.

468. D'après le numéro 10 des ob.'iervn-

tions marginales du tarif général , la marne
destinée à l'amendement des terres et dts

matériaux destinés à la confection et a la

réparation des chemins publics sont affran-
chis des droits d'octroi. 11 s'agit là de l'exo-

nération dune consommation avant un ca-

ractère local (V. Civ. 7 aoiit"l9u6, D.P.
1906. 1. 472), qui est obligatoire pour les

communes ' Décr. susp. 7 juill. 1875 et

28 nov. 1S78, TrBQtiiN, n" loi et 152i.

469. Cette exemption faite pour les

voies de communication terrestres pubUijuns
ne peut être étendue : ... à des voies et

allées situées daus une enceinte des docks,
entièrement clôturée et ouverte seulement à
quelques personnes (Req. 2 avr. 190G, D.P.
1907. 1. 218); ... Xi à une jetée-abri n'ayant
pas le caractère de chemin public ( Iteq.

26 févr. 1901, D.P. 1901. 1. 1(;3. ; ... Ni aux
neuves et aux rivières navigables (Civ. 5 liiai

1878, D.P. 78. 1. 407. — V. toutefois, Obs.
S. 158). — Mais elle est applicable anx quais,
digues et môles d'un port de mer, aloi-s i[ue

la surface de ces quais, môles et digues sert

d'assiette à des voies publiques (Rea. 13 ;uin

1882, D.P. 82. 1. 304).
4'70. .Sous le régime du tarif général

de 1870, l'exemption ne visait que les sables,

graviers et cailloux destinés à ta confection

et à l'entretien des chemins publics et ne
s'appliquait pas aux moellons employés au
même usage (Req. 27 avr. 1896, D.P. "96. 1.

549; 26 févr. 1901, D.P. 1901. 1. 1tjfî). Mais
il n'en est plus de même aujourd'hui, la

tarif général de 1919 exonérant tous les

matériaux destinés à cette confection (V. sît-

pra, n" 408).

Chap, 5. — Perception des droits
d'octroi.

SECT, 1«. — Du périmètre.

§ 1". — Détermination du périmètre.

471. — L Rrr/les générales. — La délibé-

ration du conseil municipal créant un octroi,

soumise à l'approbation gouverneuienlale

(V. sup>-a, n»56l, doit, sans déroger aux dis-

positions légales ou réglementaires (V. si'pra,

n» 73) : ... déterminer le périmètre de cet

octroi (Ord. 9 déc. 1814, art. 25); ... Indi-

quer le chiffre de la population assujettie

(Décr. susp. 2 déc. 1870, TunquiN, n" 78|
;

... Indiquer l'évaluation des recettes (D.cr.

snsp. 14 nov. 1881, ihid., n» 79); ... Eniin,

être accompagnée d'un plan détnillé indi-

quant les limites de l'octroi, l'einplacemeut

des Inireaux et celui des poteaux (Lett. com.
4 sept. 1883).
4'72. Le périmètre ne peut être tracé

d'une façon conditionnelle, ni être suscep-

tible d'une extension hypothétique (Décr.

susp. 19 nov. 1875, TuriQUix, n" 72). — Il

doit être déterminé, non par des lignes

idéales tirées à vol d'oiseau d'un poteau à

un autre, mais en suivant les routes, che-

mins, cours d'eau et autres obstacles natu-

rels qui constituent une bonne délimitalion

et peuvent opposer un obstacle aux entre-

prises de la fraude (Cire. ind. \" mars
18891.

473. — II. Octroi de banlieue. — L'art. 1ni

de la loi do 28 avr. 1810 autorise les grandes
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villes à élablir dans leur banlieue une zone

spéciale d'octroi ; mais il spécilie que les

receltes faites dans ces banlieues appar-

tiennent toujours aux communes dont elles

sont composées. — Jugé que, comme on ne

peut réputer grande ville celle qui ne compte

pas même 4'DOO habitants, les communes
sur lesquelles le rayon de sou octroi a été

étendu ont le droit de demander à en être

jjistraites, en attaquant devant le Conseil

d'Ktat l'ordonnance qui a prononcé cette

exnnsion iCons. d'Et. 23 aoiît 1S36, R. 134).

— V. infra, n" 768.

474. Dans le cas de demande d'établis-

scii:. nt ou d'extension de ce périmètre, le

dossier envoyé au Conseil d'Etat doit conte-

nir les délibérations des conseils munici-

paux de toutes les communes intéressées.

Celle formalité est essentielle (V. Décr.

17 mai 1809, art. 10).

I,e règlement de l'oclroi d'une grande

ville ne peut être étendu à tout ou partie

du territoire d'une commune comprise

dans sa banlieue, qu'autant que le_ con-

seil municipal de celle-ci a été appelé à en

déliljérer ; a défatit de celte formalité, le

décret qui approuve l'extension peut être

déféré au Conseil d'Etat, jugeant auconten-

tir-ux, par tout haldtant v avant intérêt

(Cons. d'Et. 28 déc. l&'ji, D.P. 55. 3. 74).

Mais, lorsqu'une fraction de commune a été

englobée dans le rayon d'octroi d'une ville,

de l'aveu et du consentement du conseil

municipal de ladite commune, les habitants

lésés par le règlement n'ont pas qualité pour

former opposition à l'ordonnance approba-

tive (Cons. d'Et. 15 juill. 1835, R. 186).

§ 2. — Étendue du périmètre.

475. L'art. 147 de la loi du 28 avr. 1816,

abroi;eant les dispositions de l'art. 26 de
l'ordonnance du 9 déc. 1814, accorde aux
conseils municipaux, d'une manière absolue

et sans restrictions, le pouvoir de régler les

limites de la perception. De ce pouvoir

résulle. pour les conseils municipaux, le

droit d'y comprendre, non seulement l'ag-

gloméraiiun principale, mais aussi ses

dépendances rurales (Av. Cons. d'Et. 20 août
ISl.Setll févr. lS:-!6, R. 171).

476. Mais la délibération du conseil mu-
nicipal est soumise à l'approbation gouver-

nementale (V. supra, n" 56). — La juris-

piudcnce actuelle du Conseil d'Etat est défa-

vorable à l'extension des limites de la per-

ception à des portions de territoire éloi-

gnées du centre de la commune, composées
principalement de terrains de culture, et

dont les habitants ne profitent qu'en partie

des avantages de l'agglomération principale

(Décr. susp. 24 nov. 1876 et 23 août 1882,

Ti-HQI-IN, n»' 77 et 81 ; .\v. Cons. d Et. 20 déc.

1884, ibicl., n»88). Le Conseil d'Etat demande
qu'autant que pissible le périmètre coïncide

avec les limites de la perception du droit

d'entrée (Décr. susp. 24 nov, 1883, ibid.,

n» Su ; Cire. ind. 1" mars 1889. — V. Impôts
indiii'cis. n» 509).

477. Si la délibération du conseil muni-
cipal est approuvée, rien ne s'oppose à ce

que celle-ci comprenne dans les limites de
son octroi ; ... les habitations isolées du
centre de la commune (Cons. d'Et. 1" sept.

1819, R.171): ... Les habitations rura]es(Req.

8 août 1822, R. 172); ... El surtout un élablis-

sement industriel dépendant d'un domaine
rural (Cr. 9 févr. I8:H, R. 172). - Les tri-

bunaux ne peuvent, sans troubler les opéra-

tions des corps :idministratifs, déclarer qu'un
hameau , compris dans une circon«icription,

ne doit point être assujetti au droit d'octroi

(Cr. 9 jiiill. 1819, R. 172).

478. L'arrêté préfectoral qui rejette la

demande de plusieurs habitants d'une com-
mune t ndant à ce que leurs habitations,

-éparses et entièrement détachées du lieu

l'.ÉP. PP.AT. dàlloz. — Vlll.

principal, ne soient pas comprises dans le

rayon de l'octroi, ne fait pas obstacle à ce

que les parties portent leurs réclamations

devant l'autorité compétente, et par suite

n'est pas de nature à être déféré au Conseil

d'Etat par la voie contentieuse (Cons. d'Et.

23 déc. 1S45, R. 173. — V. infra, n» 995).

479. Le Conseil d'Etat a admis, bien que

la Combinaison ne rentrât pas exactement

dans les octrois de banlieue (\'. supra,

n» 473). qu'on pouvait établir autour d'une

ville un double périmètre, avec des taxes

spéciales pour la partie enveloppante, à con-

dition d'en faire profiter exclusivement la

population rurale Av. Cons. d'Et. \G nov.

1875. TuBQiiN, n» 73).

480. Les juges du fond saisis de la

connaissance d'une contravention au règle-

ment d'un octroi sont compétents pour
apprécier souverainement l'étendue et les

limiles du rayon de cet octroi. Le juge peut

ainsi apprécier, sans que sa décision soit

sujette à la censure : ... quelles sont les

maisons englobées dans le rayon d'un octroi

lorsque le règlement soumet au droit lotîtes

les maisons avant issue sur la ligne de l'oc-

troi (Cr. 14,juill. 1843, R. 17.5-2»); ... Quelles

sont, dans une ville maritime, d'après les

termes du règlement de l'octroi, les parties

du port comprises dans le rayon de cet

octroi (Cr. 7 nov. ISIÛ, R. 174 ; Req. 27 avr.

1896, D.P. 96, 1.549; 26 févr. 1901, D.P.

1901. 1. 163). —"V. G. adm., t. 4, p. 163y,

n»= 813 et s.

481. Le conseil de préfecture, qui est

compétent pour statuer sur les contesta-

tions qui peuvent s'élever entre les com-

munes et les régi-sseurs ou les fermiers des

octrois (V. infra, n»» 9,55 et s.), peu
t_
être

appelé à fixer l'interprétation contestée du

règlement déterminant les limites d'un

octroi; mais l'arrêté qu'il prend n'a que le

caractère d'un jugement et n'a pas un effet

rétroactif. En conséquence, un tribunal ne

porte aucune atteinte aux fouvoirs de l'au-

torité administrative en refusant d'appliquer

cette décision à des faits antérieurs (Cr.

21 mai 1824, R. 176;.

482. Mais le juge doit se borner à inter-

préter le règlement, il ne peut le modifier

(Comp. supra, n» 94). Il ne lui app:irtieti-

drait pas. par e.'iemple, de suspendre l'exé-

cution du règlement d'un octroi jusqu'à

l'entier achèvement des travaux de construc-

tion qui étaient commencés lorsque ce règle-

ment a paru (Civ. 30 avr. 1867, D.P. 67. 1.

348).

483. Lorsqu'un conseil municipal prend
dans un règlement l'engagement d'exclure à

toujours dij rayon de l'octroi les gares d'une

compagnie de cliemin de fer, cette conven-

tion est obligatoire, lorsque celte clause du
règlement aélé approuvée directement ou

inilireclemenl par l'aulorilé supérieure (Req.

6 déc. 1864. D.P. 65. 1. 295; Civ. 21 juin

1882, D.P. 83. 1. 88). V. infra, n" 531 et s.

§ 3. — Poteaux indicateurs.

484. Les limites de l'octroi doivent être

indiquées par des poteaux (Décr. 17 mai

1809, art. 53; Ord. 9 déc. 1814, art. 26).

Celle disposition est une mesure d'ordre

public et de police générale, qui n'admet

pas d'exception et s'applique indistincte-

ment à tous les octrois, qu'ils soient en

ferme ou en régie (Cr. 22 févr. 181
1 , R. 182-1»).

485. L'obligation, pour une conimune,

d'indiquer les limites de son octroi s'impose

partout où le public a un libre accès sur son

territoire, qu'il s'agisse de voies publiques

ou de voies privées livrées a l'usage du
p.,blic (Cr. 20 juill. 1894. l),P. 99. 1. 203). -
Cepend. nt celte plantation ne peut être exi-

L'ée, lorsi\ue l.i situation des lieux ne le per-

met pas (liordeaux, '23 nov. 1910, lier, octroi,'

1913, p. 295). On ne saurait, par exemple.

exiger que des poteaux indicateurs soient

placés dans le lit d'une rivière ou dans la

partie médiane d'un fieuve (Paris, 19 juin

1913, Rev. octroi, 1914, p. 55. — V. toutefois

Paris, 26 oct. 1904, Journ. ind. Jur., 1904,

p. 228).

486. L'absence des poteaux indicateurs

met obstacle n la poursuite des individus

qui ont introduit, sans les déclarL»r, des

objets soumis aux droits dans une p.ntie du
territoire assuieltie (Cr. 2 mai 1862. D.P. 03.

1. 267; 18 mai 1877. H.P. 78. 1. iS9 ; Trib.

corr. Seine, 25 juin 1892, D.P. 93. 2. 22;

Cr. 9 juill. 1892, .lourn. ind., 1893, p. 399;

14 nov. 1895, sol. impL, liull. cr., n» 285) ;

... -Même s'il est démontré que le contreve-

nant savait personnellemt ntque la partie du
territoire où l'intrûduclion était cirecluée se

trouvait dans le périmètre de l'octroi (Cr.

18 mai 1877, D.P. 78. 1. 189).

487. ilais l'absence de poteaux n'est un
motif d'immunité que dans les parties autres

que le lieu principal, par ixemple un fau-

bourg Cr. 2 mai 18o2, préf té). Au lieu prin-

cipal, l'écrileau des bureaux d'o
_
•'\èle

suffisamment que le lien est assujetti iTrib.

corr. .Avesnes :î! r,nû\ 1894, D.P. 95. 2. 70;

Cr. 12 janv. 1907, D.P. 1908. 1. 348).

§ 4. — Modifications aux périnhètres.

483. — 1. Formaliiés ptéalo les. — Les

délibérations des conseils munie ipa.x rela-

tivement aux modifications à apporter au

périmètre <run octroi sont soumises aux

mêmes formalités et autorisations que celles

qui l'ont établi, c'est-à-dire à l'auloiisation

par décret en Conseil d'Etat (L. 5 avr. 1SCS4,

art. 137). — On doit consulter le ministre

de la Guerre ou celui de la Marine, lors-

ou'il s'agit d'englober dans le périmètre uu ,

étililissement ressortant à leur département

(Cire. min. int. 17 août 1883).

489. Dans le cas d'extension, l'ancen

périinèire et le nouveau doivent figurer sur

le plan ; ce dernier doit être rigoureusement

conforme à la déliuéralion du conseil muni-

cipal (Décr. susp. -'t nov. 1870, Tl'iîquin,

no 74). — Les délibérations du conseil muni-
cipal doivent, d'autre part, être rédigées

dans le sens spécial de la modification et

mentionner l'annexe à laquelle doit se réfé-

rer formellement le décret (Notes Cons. d'Et.

l«r et 23 juill. 1884, ibid., n» 75).

490. — IL Etendue d'appUcalion de

l'exlen-aion du périmètre. — Lorsque le

rayon d'octroi vient à êlre étendu, les objets

qui se trouvaient placés, dès avant cette

extension, dans la nouvelle zone sont sou-

mis aux droits d'octroi (Req. 2 juin 1836,

R. 178; 15 avr. 1863, D.P. 63. 1. 401. —
Comp. supra, n» 95); ... A moms que leur

propriétaire ne réclame l'entrepôt (Civ.

3 janv. 18,55 . D.P. 55. 1. 39). - ilais il n'en

est ainsi que des objets ayant une destin.a-

tion commerciale, et non de ceux destinés a

la consommation personnelle, alors même
qu'ils se trouvaient chez les commerçants

(Même arrêt, sol. impl.) — Les déclaraiions

des juges de lait relativement à la destina-

tion des denrées trouvées chez un commer-
çant sont soumises au contrôle de la Cour de

cassation (.Mémo arrêt;.

491. Ces principes ont été appliques par

les art. 4 et s. de la loi du 16 juin 18.)9

(D.P 59. 4. Xl\, qui a reporté les limiles de

la ville de Paris jusqu'aux forlilicalions, _et

par les art. 5 et s. du décret du 19 dér. 1859

(D.P. 59. 4. 901, portant règlement d'admi-

nisti-ation publique ponr l'exécnlion de cette

loi. Et la Cour de cassation décida alors que

le principe de la non-rélroaclivilé des lois ne

saurait faire obstacle à l'application d'une

pareille mesure Req. 15 avr. IStïi, l>.P. i)3.

1. 401). — Cependant, si le législateur peut,

dans des cas particuliers, déroger à ce pr n-

cipe (V. Lois, n»s 174 et s.), il est nécessaire

68
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qu'il se soit formellement exprimé à cel

égard. Mais dans son silence, il subsiste.

SECT. 2. Bureaux d'octroi.

492. — I. Bureaux d'octroi. — Les règle-

ments d'octroi doivent désigner les bureaux
où la perception sera opérée (Ord. 9 déc.

ISli, art. 25). L'n règlement ne peut dispo-

ser que les Ijureaux seront établis sur les

points utiles, sans approbalion par un décret

(Décr. susp. 17 juill. 1882, TufQLiN, n" 4). —
Dans les villes d'une certaine importance,
les bureaux sont placés à \'entr(*e, sur la

périphérie, aux issues les plus fréquentées
(V. C. adm-, t. 4, p. 1638, n»» Siô, 8(JU et s.).

Ils sont souvent accompagnés d'une barrière,

fermée la nuit. Dans ce cas, il ne peut être

introduit d'objets assujettis à l'octroi que
par les barrières ou bureaux désignés à cet

effet (Ord. 1814, art. 27). — Dans les com-
munes peu importantes, les bureaux sont
placés au centre (Ord. 1814, art. 34). Il n'y

a le plus souvent qu'un seul bureau.
493. Les bureaux doivent être signalés

par un tableau portant les mots : « Bureau
de l'octroi » (Ord. 1814, art. 27).

494. Les réi;Iements locaux doivent dési-

gner les heures d'ouverture des bureaux et,

par suite, les heures où la perception des
droits peut avoir lieu. — Les bureaux doivent
être ouverts tous les jours. Dans les villes à

droit d'entrée, les heures d'ouverture
doivent élre celles fixées par l'art. 26 de la

loi du 28 avr. 1816 (Décr. susp. 28 nov. 1878,

ïiRQi IN, n» 1 ; Av. Cons. d'iit. 19 nov. 1878,

ibid., n« 6). V. Impôts ind réels, n» 514. —
Dans les autres villes, les heures d'ouver-
ture peuvent être différentes. En général, la

perception doit être interdite avant le lever

et après le coucher du soleil (Instr. min. fm.

25 sept. 1809). Néanmoins, l'ouverture des
bureaux peut être prolongée juqu'à dix heures
du soir (Lett. min. int. 2i nov. 1837).

495. — II. Affichage des tarifs et règle-

ments. — Les tarifs et règlements en vigueur
doivent être affichés dans l'intérieur et à

l'extérieur de chaque bureau (Ord. 9 déc.

1814, art. 27). — Cette prescription constitue

une formalité d'ordre public, dont l'inac-

complissement exclut toute contravention
pour l'individu qui tente d'introduire dans
le territoire assujetti des objets soumis aux
droits sans les déclarer (Cr. 23 nov. 1895,
D.P. 96. 1. 312, et. sur renvoi, Toulouse,
3l) mai 1896, D.P.' 96. 2. 50i; Grenoble,
2 janv. 1902, D.P. 19o2. 2. 149; Trib. corr.

Seine, 18 mars 1905, D.P. 1905. 5. 28). La
publicité ainsi prescrite ne peut être sup-
pléée ni par la connaissance personnelle du
prévenu, ni par le dépôt à la mairie d'un
exemplaire du tarif et du règlement (Mêmes
arrêts).

496. Cependant, le caractère obligatoire

des tarifs et règlemenls d'octroi n'est pas
subordonné exclusivement à leur affichage

tantà l'extérieur qu'à l'intérieur des bureaux
d'octroi (Cr. 17 avr. 1902, D.P. 1908. 5. 4i;
12 janv. 1907, D.P. 1908. 1. 348). Ainsi, l'af-

fichage à l'intérieur suffit : ... lorsque l'exis-

tence de l'octroi est signalée au public par
un bureau placé à l'entrée de la ville (Bor-
deaux, 31 juill. 1866, D.P. 67. 5. 2951; ...

Lorsque le règlement est mis à la disposi-
tion des intéressés sans formalités ni de-
mande (Grenoble. 2 janv. 1902, D.P. 1902. 2.

149; Cr. 17 avr. 1902, précité); ... Lorsqu'il

a reçu une publicité suffisante par une voie

quelconque (Paris, 4 juin 1x81, S. 66;
Trib. corr. Avesnes, 31 août 1894, D.P. 95.

2. 70; Cr. 12 janv. 1907, précité).

SECT. 3. — Modes de perception
des droits d'octroi.

497. Le mode de perception des droits
d'octVûi varie suivant que les objets assujet-

tis vienne nt de ï'e.vtérieur et sont iiUroduits

dans une ville fermée (V. infra, n°s 498 et

s.) ou dans une ville ouverte (V. infra,
n»s 549 et s.), ou que ces objets ont été

récoltés, préparés ou fabriqués à l'intérieur

(V. infra, n« 552 et s.).

Art. 1". — I.NTP.ouucTiON d'odji;ts taxés
DANS UKE VILLE FERMÉE.

§ 1- Rigles géfiérales.

— Déclaration.

498. — I. Toute introduction, dans un
lieu sujet, d'ob/els ]}assibles des droits doit

faire l'objet d'une déclaration au bureau
d'octroi (brd. 9 déc. 1814, art. 28 et 3i).

Dans les villes fermées, celle déclaration
doit pre'cerfer l'introduction des objets (Ord.
1814, art. 28), à moins qu'il ne s'agisse de
marchandises transportées par chemins de
fer (V. iiifr.i. n»» 531 et s.), ou par eau
(V. infra, w"^ 544 et s.).

499. L'obligation de la déclaration s'ap-

plique à toutes les marchandises sujettes

transportées : ... qu'elles fassent ou non par-

tie du cliarg(?ment proprement dit, par
exemple à celles qui servent à l'éclairagft du
bateau transporteur (Paris, 24 mars 1904,

D.P. 1905. 5. 3); ... Que l'inlroduclion s'ef-

fectue sur la voie urbaine ou le domaine
public de l'Etat (Même arrêt). — Mais il faut

qu'il s'agisse d'objets réellement imposables
(V. infra, n» 555). V., en ce qu'il s'agit des
obéis imposables suivant leur destination,

supra, n's 399 et s.

500. La déclaration doit être faite au
bureau le plus voisin du point par lequel le

transporteur pénètre dans le périmètre, dès
que l'introduction frauduleuse a été consta-
tée ; il importe peu qu'ultérieurement le con-
trevenant ait effectué sa déclaration à un
autre bureau (Rouen, 15 déc. 1900, Journ.
ind.-Jur. 1902, p. 133).

501. — II. L'obligation de la déclaration

incombe au porteur ou au conducteur des
marchandises soumises au droit (Ord. 9 déc.

1814, art. 28). En imposant ainsi aux con-
ducteurs l'obligation de faire les déclarations

et d'acquitter les droits à l'entrée du lieu

assujetti, le législateur a montré clairement
"u'il ne voulait établir de rapports juri-

d ques qu'entre l'introducteur des marchan-
d ses et l'Administratiou de l'octroi, qui n'a

pas à s'inquiéter de l'expéditeur ou du des-
tinataire (V. toulel'ois infra, n<" 889 et s.).

502. L'obligation de faire la déclaration

des objets assujettis aux droits appartient :

... aux courriers d'entreprise (Orléans,

23 mai 1865, D.P. 65. 2. 10(1) ; ... Aux con-
ducteurs de tramicaij (Paris, 3 janv. 1884,

D.P. 85. 2. 24); ... A Vaclwleur, lorsqu'il a

pris livraison de la marchandise chez le ven-

deur et qu'il est lui-même le transporteur

(Cr. 10 juin 1882, D.P. 82. 1. 48Î). — V. C.

adm., t. 4, p. 1639, n°s 875 à 877.

503. La déclaration n'a pas besoin d'être

écrite, à moins qu'il ne s'agisse d'introduc-

tion et de transit d'objels non destinés à la

consommation du lieu, et l'introducteur

n'- st pas tenu de réclamer un récépissé de sa

déclaration et de s'assurer qu'elle a été ins-

crite sur les registres , même dans le cas où
il ne peut produire de quittance de droits,

parce qu'il n'y a pas eu payement immédiat
(Cr. 14 mai 18"V2, R. 201).

504. — m. En faisant la déclaration, l'in-

troducteur est tenu d'exhiber aux employés
les lettres de voilure, connaissenicnls, char-

tes-parties et les expéditions délivrées par

la Régie des contributions indirectes (Ord.

9 déc. 1814, art. 28). Mais alors que_ la

représentation des expéditions de la Régie

est obligatoire lorsqu'il s'agit d'obj ts sou-

mis à des formalités de circulation (V. Jm-
pôls indirects, n" 275 et s.), il n'en

e t pas de même des lettres de voilure, con-
naissements, etc., aucune loi n'imposant
aux parties de rédiser et de produire des
actes de l'espèce (V. Cr. 27 févr. 1806, R. 191

et 371 ; et C. adm., t. 4, p. 1639, n"^ 879 à

882).

505. La production des lettres de voi-

ture ne dispense pas de la déclaration.
Cependant, lorsqu'il s'agit de voituriers qui
transportent pour le compte d'autrui et qui
ne connaissent les objets qu'ils conduisent
que par les déclarations des propriétaires,

il est admis, en général, que la pioduclion
des lettres de voiture ou connaissements
équivaut pour eux à la déclaration (Instr.

min. fin. 25 sept. 1809, art. 56. —V. toutefois

infra, n» 529).

B. — AcquitVêment des droits.

506. Aux termes de l'art. 28 de l'ordon-
nance du 9 déc. 1814, qui reproduit l'art. 38 du
décret du 17 mai 1809, le payement des droits

doit, comme la déclaration, avoir lieu avant
toute introduction (Cr. 25.juin 1881, D.P. 82.

1. 387. — V. toutefois, pour l'octroi de ."^ens,

Cr. 16 févr. 1810, R. 203) ;... Sauf en cas; ...

de transit (V. infra, n» 612) ; ... De passe-de-
boiit (V. infra, n" 6ii2 et s.); ... D'entrepôt

(V. infra, n«s 616 et s.); ... D'abonnement
(V. infra, n»s 699 et s.) ; ... Ou de reconnais-

sance à la sortie (V. infra, n»* 693 et s...

507. L'obligation d'acquitter les droits,

comme celle de faire la déclaraiion (Y. supra,

n" 501), appartient à l'introducteur. Il ne
peut en être libéré que par le payement ou
par une décharge obtenue suivant les formes
prescrites par les reniements (Ch. réun.

27 juin 1878, D.P. 78. 1. 433).

508. Pour s'exonérer de cette obligation,

l'introducteur ne peut opposer à l'.Adminis-

tration : ... qu'elle a autorisé, sans exiger le

payement, la livraison des marchandises au
destinataire et qu'elle a reçu un acompte de
ce dernier (Civ. 30 août Î871, D.P. 71. 1.

130; Ch. réun. 27 juin 1878, précité); ... Ni
que, par une circonstance non imputable au
redevable, la déclaration prescrite n'a pu
être effectuée (Req. 19 janv. 1898, D.P. 98.

1. 175); ... Ni enfin que, par suite d'une
erreur imputable à l'octroi, celui-ci a auto-

risé l'entrée en franchise des marchandises
iCiv. 29 avr. 1868, D.P. 68. l. 455). - V. C.

adm., t. 4, p- 1639, n'^ 887 à 892 bis.

509. Mais, si le redevable est tenu au

payement des droits d'octroi, il est libéré

par ce payement, et s'il place la marchandise,
qui a acquitté les droits, dans des magasins
(le la douane situés dans le périmètre assu-

jetti, l'Administration ne peut, lorsqu'il la

retire pour la transporler à son domicile,

exiger le payement d'un complément de
droits, sous prétexte que le tarifa été mo-
difié depuis la déclaration (Req. 22 janv.

1901, D.P, 1902. 4. 35. — V. toutefois thid.,

note 1-3.— V. C. adm., p. 1640, n»s 896 et s.

510. Lorsque le payement est effectué,

l'octroi délivre une quittance. 11 est délivré

autant de quittances qu'il y a d'introduc-

tions partielles (Cr. 5 mars 1855, Trescaze,

Rec. chr., p. 1173) 11 a même été jugé qu'un
règlement d'octroi peut imposer au conduc-
teur de prendre autant de quittances que le

chargement comporte de destinataires (Cr.

24 nov. 1911, Bull, cr., n» 5il). Jugé, cepen-
dant,, qu'aucune loi ne prescrit aux prépo-

sés de l'octroi de mentionner sur les quit-

tances délivrées la destination des objets à

l'occasion desquels les droits sont acquittés

(Civ. 6 janv. 1902, D.P. 1902. 1. 449 .

511. Le simple particulier possesseur

d'objets imposés dans une localité soumise
au droit d'octroi n'a pas à établir, vis-à-vis

de l'Administration de l'octroi, la légitimité

de sa possession, les objets étant présumés
avoir acquitté les droits (Amiens, 30 déc.

1910, Gaz. Pal., 1911, 1. 552); ... Sauf lors-
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qu'il s'agit d'olijels fabriqués dans la localité

même (V. infra, n»' 55': et s.)-

5t2. D'après une opinion, tes marchands

d'objets taxés devraient, à tonte réquisitiori

des employés, représenter les quittances qui

leur ont été délivrées. Cette opinion nous

paraît discutable lorsque le règlement d'oc-

troi n'impose pas cette obligation (V. infra,

n° 5',« .

513. Mai"!, lorsqu'un règlement d octroi

eniointaux bouchers et cliarcutiers de rejjré-

sei'iter aux employés, lors de leurs exercices,

les quittances des droits pour les bestiaux

introduits, il y a contravention à ce règle-

ment, si les quittances ne sont pas repré-

sentées au moment même de la visite (Cr.

23 nov. 1821, R. 222; 22 mai -1835, U. 22 i.

_ Comp. Cr. 28 vendém. an 10, R. 222;

14 mai 1859, D.P. 59. 1. 476. —V. infra,

n« 521). — La contravention ne saurait être

couverte par la représentation de la quit-

tance faite postérieMremeni (Cr. lO oct. 1822,

et, sur nouveau pourvoi, Ch. réun. 31 janv.

1829, R. 222;; ... Même si les bestiaux sont

sortis de l'étable au moment où ils sont ren-

contrés par les employés qui viennent les

recenser (Cr. 3 avr. 1840, R. 223.— Y. infra,

n» 550). — De même, la représentation de

quittances d'octroi peut être exigée, par les

bières reçues du dehors, des brasseurs sou-

mis à l'exercice par le règlement local (Cr.

6 mai 1848, D.P. 48. 1. 251. — Comp., en ce

qui concerne les débitants de boissons,

],. -28 avr. 1816, art. 53, § 2. — V. Impôts in-

di ''cts, n» 727).

514. Les personnes domiciliées dans le

ravon de l'octroi, mais au delà des bureaux

de perception, ne peuvent être tenues de

justifier du payement des droits pour les

objets qu'elles introduisent en ville (Décr.

susp. 23 août 1882, Turquin, n» 48). La zone

intermédiaire qui se trouve entre les limites

de l'octroi et les bureaux de perception doit,

en elTet, être assimilée à la partie de la loca-

lité entourée par les bureaux périphériques

(V. Req. 6 mai 1862, D.l'. 62. 1. 482, et

infra, n» 550).

C. — Contravention résultant du défaut

i^ déclaration ou d'acquittement des droits.

515. — L Eléments de la contravention.
~- L'introduction d'objets passibles de droits

d'octroi, dans un lieu sujet, sans déclaration

préalable et sans payement des droits, cons-

titue une coniravention (L. 27 frim. an 8,

art. 11; Décr. 17 mai 1809, art. 38; Ord.

29 dêc. 1814, art. 28). — La tentative d'in-

troduction, sans déclaration, est punissable

comme l'introduction elle-même (Cr. 21 nov.

iHiO, R. 198 el Obs. — Contra : Cr. 14 déc.

1821. R. 197 et 371). V. C. adm., t. 4,

p. 1640, n»s 9j7 à 909 bis.

516. Pour qu'il y ait contravention, il

faut qu'il y ait défaut de déclaration ou
fausse déclaration. Le fait (l'introduire, dans
le périmètre, des objets soumis aux droits,

sans acquitter la taxe, ne constitue pas une
contravention, alors qu'il n'est pas relevé, à

la charge de l'introducteur, un défaut de
déclaration ou une fausse déclaration (Cr.
2; l'évr. 1852, D.P. 53. 5. 328; Civ. 8 mai
1899, D.P. 99. 1. 407). — Pour obtenir l'ac-

quittement des droits, lorsque la déclaration

a été faite, l'octroi peut ou s'opposer à l'in-

truduction des objets assujettis, ou pour-
suivre le recouvrement par voie de con-
trainte (Cr. 19 sept. 1845, D.P. 46. 1. 34. -
'V. infra, n» 776).

517. La déclaration fausse ou inexacte

équivaut à l'absence de déclaration, entraîne
l'application des mêmes peines et donne
lieu, comme elle, â la saisie (Bruxelles,

3 avr. 1817 et 8 nov. 1835. fl. 194-2" et 3" et

50; Cr. 8 mai 1841, R. lOi-'i": 10 nov. 1842,

K. 21)2). V. infra, n" 519 et .563.

518. L^introducteur doit faire une décla-

ration complète et détaillée de la quantité,

de la nature , du poids et du nombre des

objets à introduire (Req. lljuill. 1900, D.P.

1901. 1. GB). Par suite, sont en contraven-

tion : ... celui qui ne fait qu'une déclaration

approximative (Civ. 23 mai 1828, R. 195;

8 mai 1841, R. 194-4») ; ... Celui qui , intro-

duisant des bougies et des boîtes de thon dans

une caisse fermée, se borne à déclarer de

l'épicerie (Besancon, 4 févr. 1891, D.P. 92. 2.

H); ... Celui qui déclare des liqueurs sous

le nom de droguerie (Civ. 16 vendém. an 11,

R. 19i-l« et VA).
519. — II. Sa'isie. — Tout objet sujet a

l'octroi qui, nonobstant l'interpellation faite

par les préposés, serait introduit sans avoir

été déclaré, ou sur une déclaration fausse ou

inexacte, sera saisi (Ord. 9 déc. 1814, art. 29).

— Comp. Impôts indirects, n» 573).

520. Selon une opinion, fondée sur le

texte de l'art. 29 précité, l'obligation de la

déclaration est subordonnée à l'interpellation

préalable des employés d'octroi (Duplessis,

n" 325). — Mais la jurisprudence décide que

la saisie des objets introduits en fraude peut

être pratiquée, même s'il n'y a pas eu inter-

pellation préalable (Caen, 6 févr. 1877, ilcm.

vont., t. 20, p. 361 ; Cr. 9 mai 1884, D.P. 86.

1.46). . ,

521. D'après plusieurs arrêts, les objets

introduits en fraude pourraient être saisis; ...

mijme à l'interietir de la ville; ... Sur la

voie publique (Cr. 15 juin 1839, R. 199); ...

Plusieurs heures après l'introduction (Cr.

29 avr. 1843, R. 199-2° et 403). Et le payement

des droits ne mettrait pas obstacle à une

vérification ultérieure (Cr. 10 nov. 1842,

R. 202). — Mais ces décisions paraissent en

contradiction avec la jurisprudence actuelle

du Conseil d'Etat (V. infra. n» 567). 11

semble, de plus, qu'il serait nécessaire que

les objets introduils en fraude eussent été

8'iivis par les employés, puisque la repré-

sentation des quittances d'octroi à l'inté-

rieur de la ville ne peut, en principe, être

e isée CV. s ipra. n» 511).

522. La saisie d'un objet entré en fraude

es délinuive; le payement posléiieur du

droit à un autre bureau ne peut ni atténuer

la contravention, ni invalider la saisie (Cr.

18 niv. an 10, R. 206).

523. La saisie ne peut porter que sur les

marchandises qui sont Vobjet de la fraude ;

les marchandises qui ne sont pas en fraude

ne peuvent pas être saisies, même pour

sûreté de l'amende (Cr. 12 germ. an 11,

R. 376-1° et 25"; Paris, 30 frim. an 13, R. 376-

524. Il n'est pas nécessaire que la saisie

soit réelle et efi'ective ; la saisie fictive est

admise, en matière d'octroi, comme en

matière de contributions indirectes (Cr.

24 mai 1862, R. 371 et 37 i ; Amiens, 15 déc.

1S93, D.P, 96. 2. 203, concl. de M. l'avocat

général Baudouin, D.P. 82. 1. 27. — V. Impôts

'indirects, 2195); ... Par exemple, lorsque

la saisie réelle a été rendue matériellement

impossible par le fait des prévenus (ïrib.

corr. Lyon, 17 févr. 1881, D.P. 82. 2. 12G.

— V. infra, n» 868). — .\insi, la saisie fictive

est valable, lorsqu'elle spécifie au moyen
d'éléments certains et précis la nature, le

poids et la valeur des objets sur lesquels

la fraude s'est exercée (Rouen, 15 déc. 1900,

jo^nm. ind.-Jur. 1902, p. 134).

525. Les chevaux, voitures et autres

moyens de transport ne sont saisissables

qu'à défaut, par le contrevenant, de consi-

gner le maximum de l'amende ou de donner
caution solvable L. 28 avr. 1816, art. 27;

L. 24 mai 1834, art. 9). — Ils doivent être

restitués ; ... à la partie qui exécute la con-

damnation portée contre elle; ... Ou au
transporteur de bonne foi qui a été admis
au bénéfice de l'art. 13 de la loi du 21 juin

1873 (Cr. 18 mars 1897, Bull, cr., n" 99).

V. infra, n"' 876 et s.

111. Peines. V. infra, n°' 857526.
et s.

527. — IV. Excuses. En principe, la con-

travention pour défaut de déclaration ou
fausse déclaration lors de l'introduction, dans

un lieu sujet, des objets passibles de droits

d'octroi n'admet aucune excuse CV. infra,
qo 873. _ Comp. Impôts indirects, n» 296);

... Sauf, toutefois, le cas de force majeure
(V. infra, n» 874).

528. Ainsi, le défaut de déclaratiori ne

peut être excusé sous prétexte : ... de dépla-

cement de la patache servant de bureau de

déclaration (Cr. 26 juin 1807, R. 192-2»); ...

De suppression, par un texte législatif, des

droits de consommation et de circulation

dus au Trésor (Cr. 8 juill. 1817, R. 193-1°)
;

... De bonne foi du contrevenant (Cr. 14 mars
1835, R. 193-3»); ... De l'obligation où se

trouvait le contrevenant de rentrer précipi-

tamment l'objet non déclaré (Cr. 39 déc.

1836, R. 193-4»); ... Du doute pouvant exis-

ter dans l'intention frauduleuse des préve-

nus (Cr. 8 mai 1879, D.P. 82. 1. 48) ; ... De
mesures de police interdisant le stationne-

ment des voitures à l'entrée des villes (Cr.

6 sept. 1845, D.P. 45. 1. 384) ; ... De ce que,

en raison du défaut de vérification lors de

l'introduction, rien n'établissait, au moment
do la déclaration du procès-verbal, l'identité

entre l'objet saisi et celui introduit en fraude

(Cr. 11 mars 1808, R. 200. — V. C adm.,

t. 4. p. 1641 , n°s 9io à 954).

529. De même, le conducteur qui fai*

une déclaration inexacte ne peut être excusé,

sous préteste qu'il ignorait le contenu des

colis qu'il était chargé de transporter et que

sa déclaration était conforme à sa lettre de

voiture (Cr. 18 nov. 1853, D.P. 53. 5. 3-27).

Y. toutefois, xupra, n° 505. — Mais, dans ce

cas, le transporteur peut revendiquer le

bénéfice des dispositions de l'art. 13 de la

loi du 21 juin 1873 (V. infra, n»» 876 et s.).

530. Jugé, cependant, que, tout en recon-

naissant que les particuliers sans distinction

sont tenus de faire leur déclaration et de

payer les droits pour les denrées qu'ils intro-

duisent, une cour a pu, sans violer la loi,

considérer comme une excuse suffisante

l'erreur à laquelle a pu donner lieu un acte

administratif émané de l'autorité compétente

pour l'inlerprétation du règlement local

(Cr. 26 août 1808, R. 196). Y. également

infra, n» 541.

§ 2. — Règles spéciales.

531. — I. Chemins de fer. — Les règles

strictes de l'art. 28 (V. supra, n»' 498 et s.,

506 et s.) ont dû soull'rir exception en ce

qui concerne les chemins de fer. à raison

des exigences de leur service et de 1 intérêt

public.
. .

532. Lorsque les gares sont situées dans

le rayon de l'octroi, il est admis que les

compagnies de chemins de fer ne sont pas

tenues de déclarer les objets assujettis

qu'elles transportent, ni d'acquitter les

droits dus au moment même où les trains

franchissent les limites de l'octroi (Cr.

30 avr. 1881, D.P. 82. 1. 385; Lyon , 14 dec.

1883 D.P. 85. 2. 12; 16 janv. 1S8j, D.P. 85.

1. 475 ; 28 mars 1885, D.P. 86. 1. 227 ;
Trib.

corr. Rennes, 15 juill. 1892, D.P. 94. 2. 266;

Cr, 3 nov. 1893, D.P. 95. 1. 102).

533. Décidé, même, que les voies ferrées

établies dans les ports pour transporter les

marchandises directement des navires aux

gares de chemins de fer. situées en dehors

du périmètre, bénéficient des mêmes immu-
nités que ces chemins de fer; qu'en c..nsé-

quence, les charbons destinés à l'exploita-

tion d'un chemin de fer, qui emprutent ces

voies pour arriver aux gares situées hors du

ravon . peuvent traverser le lieu sujet sans

payement préalable de droits, ni admission

a l'entrepôt, ni déclaration d'entrée, ni jus-
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tification de sortie (Req. 26 janv. 1898, O.P.

98. 1. 7-2 1.

534. Mais les voies de chemins de fer et

les gares auxquelles elles aboutisseat ne

peuvent être considérées comme des lieux

neutres placés fictivement hors du péri-

mètre des octrois, et les formalités édictées

ar l'art. 28 (T. supra, n™ 498 et s.)

_eviennent obligatoires, dès que les objets

transportés sont amenés à destination dans

le rayon de l'octroi (Cr. 2« mars I8S5 et

3 nov. 1893. cités supra, u» 532; ïrib. corr.

Rennes. 15 juill. 1892; ... Alors même
qu'elle-i ne sortent pas de la gare ou de ses

dépendances (Cr. 30 avr. 18S1 et Lyon,

14 déc. 1883, cités supra, n» 532).

535. D'après la jurisprudence, la décla-

ration doit même être faite avant le débar-

quement, conformément à l'art. 3i de For-

donnance du 9 déc. 1814 (Cr. 16 janv. 1885,

D.P. 85. 1. 475; 4 nov. 1892, D.P. 93. 1. 45,

et note. — Conlra .-^^îmes, 20 août 1863,

D.P. 82. 1. 385, sous -note a. — V. i«/ra,

n" 549); ... Surtout si le déchargement est

opéré sur un remblai loué à un tiers (Cr.

30 avr. l&Sl, D.P. 82. \. 385).

536. Même avant le déchargement, il

peut y avoir contravenlion , si la déclaration

n'est'pas faite, par e.^emple : ... lorsque le

wagon, transportant des marchandises des-

tinées à la compagnie, est remisé dans le

dépôt (Cr. 28 mars 188.5, D.P. 86. 1. 227) ;
...

Ou lorsque le fourgon où ont été dissimu-

lées des matières sujettes aux droits a été

remisé sur une voie de garaçe, le train

étant arrivé à destination (Cr. 3 nov. 1893,

1" espèce, D.P. 95. 1. 102|.

537. U a été aussi jugé : ... que, quand
la gare d'une station de cliemin de fer se

trouve située à l'intérieur du rayon de l'oc-

troi, il y a, de la part des voyageurs descen-
dant à cette station, contravention au règle-

ment sur l'octroi dans le fait d'introduire au

buU'et avant toute déclaration des objets

toxés (Besançon, 30 juiU. 1869, D.P. 70. 2.

94); ... Mais qu'il n'y a pas contravention,

lorsque les colis sont, dès leur arrivée, trans-

portés sans délai, sous la surveillance des

agents de l'octroi , dans la salle affectée aux
déclarations, et que le deslinataire effectue

la déclaration avant de prendre livraison et

d'emporter les colis hors du bureau d'octroi

(Cr. 23 nov. 1893, 2» espèce, D.P. 95. i. 102).

538. Le destinataire, qui vient prendre
livraison de marchandises arrivées par le

chemin de fer, est tenu de faire la déclara-

tion et d'acquitter les droits sur celles assu-

jetties ^^ ce^ fjrmalités n'ont pas été rem-
plies par le Compagnie (Cr. 12 mars 1891,

D.P. 91. 1. 287); ... Même si les marchan-
dises doivent être réexpédiées hors du lieu

sujet (Uordeaux, l'f août 1895, D.P. 99. 2.

229).

539. Dans une gare où il n'y a pas

d'employé de chemin de fer spécialement

préposé aux déclarations à faire à l'octroi,

on doit considérer comme chargé de ces

déclarations l'employé dont le service con-

siste, lors de l'arrivée du train, à s'assurer

si les marcliandises spécifiées dans les récé-

pissés de la gare expéditrice sont présentes

et ont été dechargies (Remues, 3 mai 1893,

D.P. 9.5. 1. 102).

540. Les compagnies de chemins de fer

sont tenues de faire, préalablement à l'in-

troduction, uoe déclaration com|iiète et dé-

taillée de Ja quantité, de la nature, du poids

et du nombre des objets, et elles peuvent
refuser de prendre en cliaj-ge les marchan-
dises si les expéditeurs ne consentent pas à
fournir les renseignements nécessaires pour
taire la déclaration (Req. Il iuill. 1900, D.P.

1901, 1. 66. — V. Chemin de fer, n»» 1189

et s.). — De plus, elles sont tenues d'acquit-

ter, dès U sortie de la gare , les droits d'oc-

troi auxquels sont assujetties les marchan-
«lises livrables à duniicile, et cela sans qu'au-

cune disposition légale les oblige à avertir

préalablement le destinataire, qui ne peut,

par suite, leur faire grief de ce pavement
(Civ. 31 juill. 1912, D.P. 1913. 1. 487. -
Comp. Civ. 19 déc. 1866, D.P. 67.1. 13;

4 juill. 1904. D.P. 1906. 1. 111. — V. Chemins
de fer, n» 1190) ; ... .\ moins qu'il ne s'agisse

d'un entrepositaire (Req. 30 a\r. 1877, D.P,

79. 1. 26). La solution est différente lorsque

les marchandises sont expédiées en gare et

que la compagnie les a livrées à domicile

sans ordre (V.^Req. 20 mars 1872, D.P. 72.

1. 358).

541. Le transport des coUs postauar ayant

le caractère d'un service public et particu-

lièrement d'un service postal, les agents des

compagnies des chemins de fer chargés d'eu

effectuer le Iranspoit ne sont pas assimilés

à des transporteurs ordinaires ;
comme les

compagnies ne peuvent exiger la déclaration

de la nature des objets transportés par colis

postaux, ni vérifier le contenu desdits colis,

elles ne sauraient : ... être tenues de faire

au bureau d'octroi la déclaration des objets

soumis aux droits (Paris, 13 déc. 1896, D.P.

1900. 2. 163); ... îvi encourir de responsa-

bilité à raison des déclarations fausses ou

inexactes (Trib. con-. Seine, 19 janv. 1895,

Joiirn. ind., 95, p. 602. — Comp. Douanes,
n" 1281). — Mais elles doivent mettre à la

disposition de l'Administration de l'octroi

les colis postaux livrables à domicile et elles

ne peuvent s'opposer à leur ouverture, nj

encourir de ce chef aucune responsabilité

vis-à-vis des destinataires (Trib. paix Abbe-
ville, 2 nov. 1912, D.P. 1914. 5. 2).

542. Jui;é que, dans le cas même où les

gares ne seraient pas considérées comme
extérieures au rayon de l'octroi, on ne sau-

rait, sans étendre abusivement aux compa-
gnies le régime qui leur a été imposé seule-

ment pourries contributions indirectes par

l'art. 3 de la loi du 26 mai 1878 (ou plutôt,

sans doute, par l'ai-t. 2 de la loi du 28 févr.

1872. V. Impôts indirects, n» 1737), les

astreindre à présenter aux préposés leurs

registres d'arrivage et la généralité de leurs

lettres de voiture (Paris, 5 juill. 18S3,

S. Octroi, 177). — Cette solution, toutefois,

paraît diftlcile à concilier, au moins en ce

qui concerne l'exhibition des lettres de voi-

ture, avec les termes de l'art. 28 de l'ordon-

nance de 1814 (V. supra, n» 504).

543. — il. Tramivatjs. — Les disposi-

tions de la loi du 28 avr. 1816, qui déter-

minent la responsabilité des transporteurs

vis-à-vis de l'Administration de l'octroi, sont

applicables aux entreprises de tramways,

aussi bien qu'à toutes autres entreprises de

transport. Dès lors
,
procès-verbal est régu-

lièrement dressé contre le conducteur dun
tramway dans lequel se trouvent des objets

soumis aux droits, si aucun voyageur ne s'en

déclare le propriétaire i Paris, 3 janv. 1884,

Biiii nuii. i'il ,
18S'i

544. — III. Navigation. — Les termes
de l'art. 28 sont généraux et s'appliquent,

dès lors, aux voituriers par eau comme aux
autres ; la déclaration à laquelle ils sunt
assujettis est même plus étendue, puisque,
d'après les termes de cet article, elle doit

meniionner le lieu de décliargemmt. Mais,
sans porter atteinte à celte disposition, la

jurisprudence en fait une application qui en
tempère la rigueur, ainsi quelle fait pour
les chemins de fer (V. supra, n"» 531 et s.).

545. La déclaration des objets assujettis

tian^porlés par eau n'est pas exigée au mo-
ment de l'iniroduction dans le périmètre de
l'octroi, mais bien au fur et à mesure de
leur déchargement ( Cr. 23 friin. an 14,

R. 177-1"). Ces marcliandises ne pourraient
mr'me être considérées comme introduites
laiii qu'elles n'ont pas été mises en posses-
sion du destinataire (Cr. 8 mai 1879 et

•22 janv. 1^80, S. 175). — Cependant, la Cour
lie cassation a validé la saisie et la confisca-

tion du chargement entier d'un bateau de
charbon introduit par e;iu dans le périmètre
d'un octroi sans déclaration, et non passeu-
lem-nt de la partie du chargement débar-

qué (Cr. 12 mars 1914, Bull, cr., n° 142).

546. Jugé que, lorsqu'un règlement
impose l'obligation de déclarer les objets

soumis aux droits avant le déchargement
d'un bateau, et lorsque, d'autre part, le

déch.irgement doit être opéré par le desti-

nataire, c'est à celui-ci, et non au marinier
déchargé de la responsabilité des marchan-
dises des le moment où le bateau a abordé,

à remplir les formalités exigées au regard de
l'octroi (Paris, 19 juin 1913, Rev. Octroi,

1914, p. 55).

547. L'art. 11 du décret du 12 févr. 1870

(V. supra, nos 4-28 et s.) exonère des droits

d'octroi les combustibles et autres matières

embarquées sur les bâtiments de l'Etat ou

d« commerce pour être consommés ou

employée en mer. — Mais, lorsque le navire

pénètre dans le port d'une localité soumise

à l'octroi, ces matières, quoique non sou-

mises à l'octroi, doivent être déclarées (Civ.

24 juill. 1820, R. 177). _Et_ le capitaine dot
même se pourvoir du bénéfice d<i transit ou
de lentrepùt (Req. 27 janv. 1869, D.P. 72. 1.

321. \\ infra, n" 612 et s., 616 et s.

540. — IV. Le droit d'octroi est ordi-

nairement encaissé à l'entrée. Jugé, cepen-

dant, qu'il n'est pas de l'essence du droit

d'octroi d'être perçu à l'entrée de la com-
mune pour laquelle il est établi; que l'auto-

rité administrative peut, dès lors, faire per-

cevoir le droit dans une autre commune;
qu'un droit d'octroi peut également être

divisé, en ce sens que les contribuables sa

trouvant obligés d'acquitter partie du droit

dans un lieu et partie dans un autre, la

perception de chacune de ces parties serve

de contrôle à l'autre (Req. 22 mars 1832,

R. 188-1»).

Art. 2. — Introduction d'ob.-zts t.vxés

DANS UNE ville OL'VEUTE.

549. Dans les villes ouvertes, c'est-à-dire

les communes pourvues seulement d'iri

bureau central, l'introduction des objtij

assujettis n'est pas soumise à la formali'é de

la déclaration préalable; mais le déchar,;^-

ment et l'introduction à domicile ne peuv< nt

avoir lieu qu'après la déclaration ei l'acquit-

tement des droits (Ord. 9 déc. 18j4, art. 34.

— Comp. Impôts indirects, n« 525) ;_ ... A
moins que les ohjets ne soient admis à l'en-

trepôt (V. infra. n"* 616 et s.). — Cette obli-

gation est générale et s'impose aux i-nm-

pagmes des cliemins de fer, comme aux

autres transporteurs (V. supra, n» 535). —
Elle ne peut être accomplie au moyen de

formalités équivalentes; par suit«, le con-

ducteur qui a déchargé les objets, avant de

faire la déclaration , commet une contra-

vention dont il ne peut être rele\'é sous pré-

texte qu'avant d'elTectuer le transport, il en

aurait donné avis aux emplojiés de l'octioi,

et que, d'ailleui-s, il n'est excipé contre lui

d'aucune intention frauduleuse (Cr. 20 nov.

1845, D.P. 46. 4. 378).

550. Dans certaines localités, pourvues

de bureaux périphériques, ces bureaux sont

situés à une assez grande distance en deçà

du ravon de l'octroi proprement dit, et les

règlements locaux obligent les conducteurs,

transportant des olijets compris au tarif

dans les locaux situés dans la 7one intermé-

diaire, d'en faire la déclaration au bureau

le plus voisin et d'acquitter les droits avant

d'en faire la livraison. Dans ce cas, le dé-

chargement au lieu d'arrivée, sans accom-

plissement des formalités, constitue une
contravention, dont le transporta ur ne peut

être relevé sous prétexte : ... que tout objet

arrêté en dedans du rayon de l'octroi est

supposé avoir payé les idroits (Cr. 16 jamv.
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•186i, R. 204-2"); ... Ou que le propriétaire

desdits oljjels en avait lui-même fait la décla-

ration (Cr. 2-2 juin 1855, D.P. 58. 5. 2o4).

V. r.. adm., t. 4, p. 1656, n»' -1079 et 1080.

551. En dehors des rèijles spéciales indi-

quées ci -dessus, il y a lieu de suivie dans

les villes ouvertes les règles géiiefales

admises pour les villes fermées en ce qui

concerne la déclaration (V. aupra, n»s 4i)b

et s.) et Vacquittement des droits {V. supm,
nos 506 et s.).

Art. 3. — Récolte oc préparation

n'ob.iets t.^xés a l'intérieur.

552. Toute personne qui récolte, pré-

pare ou fabrique, dans rinlérieur du rayon

de Toclroi, des objets soumis au tarif, est

tenue d'en faire la déclaration et d'ac-

quitter immédiatement le droit, si elle ne

réclame la faculté d'entrepôt (Ord. 9 déc.

1814. art. '56, § 1").

553. Ces obligations sont générales ;
elles

s'appliquent aus'si bien au.x objets soumis

aux droits du Trésor qu'à ceu.x qui ne le

Bont pas [Cr. 16 févr. 1877, D.P. 78. 1. 399).

— Jugé spécialement que de la combi-

naison des art. 21 et 81 du règU-ment de

l'octroi urbain de Saint-Etienne, et de

l'art. 36 de l'ordonnance du 9 déc. 1814, il

résulte que toutes les planches doivent, en

principe, et quelle que soit leur destination

éventuelle, faire l'objet d'une déclaration;

que les planches qui ne sont pas employées

comme combustibles, ou comme matériaux

de construction immobilière, sont seules dis-

pensées du pavement des droits (Cr. 18juill.

1914. Bull. Cl'.', no 338).

554. .Juaé que doivent être déclares et

soumis aiix'droits : ... les pailles provenant

de çerbes de blé battues dans l'intérieur des

limites de l'octroi (Cr. 2 juin 1820, R. 154-

1» et 208-1»); •• 1-6S moellons extraits ou

tirés (ïu milieu des déblais qui les conte-

n.-iient ou provenant de la démolition d'un

vieux mur à l'intérieur d'un périmètre

(Paris, 2 août 19ij0, B''ll. octroi, t. 13, p. 30);

Les matériaux utilisables à la construc-

tion, extraits dans l'intérieur du lieu sujet,

par un entrepreneur de travaux publics (Cf.

13 juin 1850, D.P. 52. 5. o83) ; ... Les bes-

tiaux, nés dans le rayon de l'octroi, c'est-à-

dire les accrus (Civ. 6 juin 1837, R. 149. —
V. supra, n»s 343). — En ce qui concerne

les vins en bouteilles, V. supra, n" 307

et s.

555. Mais les formalités de la déclara-

tion, du pavement des droits, d'admission à

l'entrepôt ne sont obligatoires que dans

le cas oïl les objets fabriqués dans le péri-

mètre de l'octroi ont été expressément assu-

jettis (Cr. 28 mars 1885, D.P. 86. 1. 226;

19 nov. 1886, Hull. cr., n« 389; 22 janv.

1892, D.P. 92. 1. 446 : 28 déc. 1894, D.P. 96.

1. 77. — V. en ce gens : Civ. 22 mars 1893,

D.P. 93. 1. 566, et supra, n" 499, et infra,

D» aïO).

556. L'art. 36 de l'ordonnance de 1814

ne lise pas Vépoque à laquelle la déclaration

doit être faite, et le Conseil d'Etat ne permet

pas aux conseils municipîiux d'inscrire dans

les règlements locaux que la déclaration doit

être faite préalablement à la récolte ou à la

fabrication (Cons. d'Et. 14 déc. l&So et

28 déc. 1887, Octrois de Charleville et Vitry-

le-François). Encore moins r.\dmiuistration

de l'octroi ne peut-elle prescrire, de sa

propre autorité, une déclaration de l'espèce

(I r. 25 janv. 1900, liulL cr., n» 31). — \. su-

pra, n» 78.

557. .luge : ... que la déclaration qui

devait être faite par un bouilleur de cru, en

exécution de l'art. Hti de l'ordonnance du
9 déc. 1814, pouvait n'avoir lieu qu'après la

distillation (Cr. 7 cet. 1836, R. 208. — Comp.
Jtupiils indirects, n» 528) ; ... Qu'un brasseur

ne peut être astreint i déclarer son brastin à

l'octroi que lorsque la fabrication de la bière

est achevée (Cr. 25 janv. 1900 Bull, cr.,

n» 31; 8 mars 1900, D.P. 1902. 1. 87); ...

Que la déclaration peut être faite seulement

a\'ant l'enlèvement des produits fabriqués

pour leur livraison à la consommation

locale (Cr. 11 juin 1910, bull. cr., n» 304);

... Que ladite dé-laration ne doit pas être

nécessairement préalable à la récolte (Cr.

31 août 18i3, Trescaze, p. 542; 3 oct. 184o,

D.P. 4C. 1. 126); et surtout .à la fauchaison

(Trib. corr. Redon, 5 oct. 1865, D.P. 6li. 3.

108): ... Que, lorsqu'un tarif ne soumet au droit

que les bois blancs, le propriétaire, qui fait

abattre des peupliers, n'est pas tenu de faire

une déclaration tant que ces arbres n'ont

pas été façonnés d'une manière quelconque

(Cr. 31 déc. 1825, R. 155-1»).

558. Mais il a été jugé ; ... que la décla-

ration et l'acquittement des droits pour les

fourrages doivent précéder la rentrée au

domicfle, même si la récolte n'est pas ter-

minée et que la rentrée est faite à cause de

la pluie (Cr. 30 déc. 1836, R. 193-4° i ; ... Que

le brasseur qui livre des bières à la consom-

mation intérieure doit, avant chaque livrai-

son, faire une déclaration à l'octroi et payer

imméiliaieoient les taxes locales (Cr. 16 fevr.

1877, D.P. 78. 1. 399|.

559. En ce qui concerne les boissons,

l'art. 8 de la loi du 29 déc. 1900 stipule que

les récoltants et fabricants d.' boissons, qui

désirent vemlre leurs produits au détail,

doivent acquitter immédiatement les taxes

gi'nérales et locales ( V. Intpi'its indirects,

n» 7471. La faculté d'entrepôt ne pourrait

donc pas être accordée aux marchands en

détail. Il semble, cependant, que les vins

et cidres, ainsi que les spiritueux, étant

aujourd'hui soumis aux mêmes règles que

les objets ordinaires du tarif, par suite de

la suppression du droit d'entrée (V. cod. r»,

n» 479 et s^tpra. n» 317), on peut leur apfdi-

quer l'art. 7 du décret du 12 févr. 1870,

d'après lequel les marchands en gros et en

demi-sros peuvent jouir de l'entrepôt à

domicile, alors même qu'ils feraient dans

les mêmes magasins la vente en détail

V. inrra, n» 637).

560. L'octroi autorise, comme la Régie

CV'. Impôts indirects, n« 745), \a déclaration

des vendanges, fruits à cidre ou à poirés

récoltés à l'intérieur comme base de la per-

ception, toutes les fois que ie rendement

atteint les quotités fixées par l'art. 23, ij 1,

diî la toi du 28 avr. 1816 (V. supra, n» 295).

En ce qui concerne le remplacement du

droit de circulation sur les cidres à l'inté-

rieur des villes, V. Impôts indirects. n"331.

561i. Le fabricant d'objets taxés à l'inté-

rieur ne peut se soustraire à l'obligation de

la déclaration, par le motif que les matières

premières qui ont servi à sa fabrication

auraient déjà acquitté les droits à l'octroi,

et que, par suite, les produits labriqués se

trouvaient dispensés de toute autre percep-

tion fiscale (Cr. 26 mars 1887, D.P. 88. 1.

95). — U a été jugé que la disposition d'un

reniement d'octroi portant que les objets

fabriqués à l'intérieur, avec des matières

premières soumises a l'octroi, sont affran-

chis de tout droit, ne s'applique qu'aux

objets exclusivement composés d'éléments

assujettis, et ne doit pas être étendue à des

produits mixtes, fabriqués en partie seule-

ment avec des substances ayant acquitté les

droits (Req. 2i févr. 1866, D.P. 66. 1. 227 1.

— Mais cette solution n'est plus compatible

avec les dispositions de l'art. 9 du décret du

12 févr. 1870 (V. suprn. n» 425).

562. On doit considérer comme étant a

l'intérieur du lieu sujol , aussi bien les per-

sonnes habitant dans la zone intermédiaire

qui ae trouve entre les limites de l'octroi et

les bureaux de perception que celles domi-

ciliées dans la, partie entourée par les

bureaux péripliériques, et les premières

comme les secondes sont soumises au.x for-

malités édictées par l'art. 36 de l'ordonnance

de 1814, en cas de récolte ou de préparation

d'ol jf^ts taxés (V. supra, n»s 552 et s.).

563. Pour les peines applicables en cas

d'infraction aux prescriptions de l'art. 36,

V. infra, n»* 859 et s, et 866. — Le défaut

de déc aration d'objets taxés préparés à l'in-

térieur dciit entraîner la saisie (Aix, 29 nov.

1913, Rev. Ocir. 1914, p. 85. — "V. supra,
n»s 519 et s.), — La bonne foi ne peut être

utilement alléguée et admise par le tribunal

(Même arrêt, V. supra, n» 528).

564. Pour les visites et exercices chez les

redevables qui récoltent ou préparent des

objets taxés a l'intérieur, V, injra, n" 590.

565. Sur la demande des conseils muni-
cipaux, il peut être fait application, dans les

villes sujettes à l'octroi, des dispositions de
l'art. 10 de la loi du 1" m.ai 1822, qui pro-

hibe la distillation et la fahrication des eaux-

de-vie dans Paris (L. 24 mai 1834, art. 10).

'V. Impôts indirects, n»' 99(i et s.

Art. 4. — Circulation a l'intérieur.

566. Jusqu'en 1877, le Conseil d'Etat

admettait que la législation permettait d'in-

sérer dans les règlements d'octroi l'obliga-

tion, pour les porteurs ou conducteurs d'ob-

jets soumis aux droits, de justifier, après

l'introduction à l'intérieur, du payement
des droits sous peine de confiscation et

d'amende (V. Av. Cons. d'El. 19 nov. 1872,

TuRQuiN, n» 4:i).

567. Mis, depuis 1877, la jurispru-

dence du Conseil d'Etat s'est modifiée ; elle

interdit aujourd'hui aux conseils munici-

paux d'insérer dans les règlements d'octroi

des formalités à la circulation (Décr. susp.

10 juill. 1877 et 16 août 1879, Turquin. n»' 46

et o4) ; ... Même si elles sont ; . .. seulement

applicables aux entreposilaires (Décr. susp,

20 aoiJt 1879. ihid., n» 47) ; ... Ou limitées

aux bières (Décr. sosp. 8 et 12 juill. 1881,

ibid., n»» 44 et 45; Av. Cons» d'Et. 29 déc,

1884,'iftjrf., n« 501.

56S. Toutefois, si ces dispositions ne

sont plus admises par le Conseil d'Etat, elles

n'en sont pas moins obligatoires, quand elles

sont contenues dans des règlements réguliè-

rement approuvés, lesquels sont considérés

comme perpétuels tant que la loi n'en a pas

décidé autrement ou que les municipalités

n'ont pas pris l'initiative de les modifier

(V. SoL impl. Cr. 21 févr. 1891 ,
D.P. 91. 1.

492),

569. Aussi, la Cour de cassaUon s est

montrée rigoureuse dans le sens de l'obliga-

tion de re'mplir les formalités de circula-

tion, relativement à des bières sortant d'un

entrepôt, alors que ces formalités élaient

prescrites par un règlement d'octroi, et, en

l'absence de pénalités prévues par le règle-

ment, qui renvoyait pour les cas non prévus

aux lois générales sur les octrois, ell& a

estimé que la contravention tombait sous

le coup de l'art. 46 de la loi de 1816 (V. Cr.

6 févr. 1891, D.P. 92. 1. 307; et C. adm.,

t, 4. p. Itj48, n™ 1142 à 11'i7). — Mais, si le

règlement d'une villa ne contient aucune

disposition sur la circulation des bières, une

condamnation ne peut être prononcée par

le seul fait du transport et du déchargement

d'un fût de bière opérés dans l'intérieur de

la commune, s'il ne résulte pas des consta-

tations de l'arrêt qu'il y avait eu introduc-

tion de celle bière dans le rayon 'Cr. 21 févr.

1891. D.P. 9t. 1. «(2).

570. Un règlement d'octroi pourrait,

encore aujourd'hui, déclarer les proprié-

taires responsables de la fraude chez eux

commise, s'ils sont convaincus de l'avoir

favorisée ou d'y avoir participé, a la condi-

tion que la visite ait été pratiquée chez eux

avec l'assistance du commissaire de police

(V. Cr, \" mars 1838, R. 224).
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SECT. 4. Visites et vérifications.

Art. l*'. — Visites a l'entrée.

§ V'. — Visite des voilures.

A. — Règles générales.

571. — I. Le principe du droit de visite

à l'entrée se trouve posé dans l'art. 28 de
l'ordunnance du 9 déc. 1814, qui impose en
morne temps aux préposés la formalité préa-

lable de l'interpellation, mais sans que l'om-

iiiission de celte Ibrmalité entraine la nul-

lité de la. visite (V. supra, n» 51'J. — Comp.
Itupôls indirects, n" 506). — Il s'applique à

tout véhicule ou voiture (Ord. 9 déc. 1814-,

art. 3'2;, sauf l'exception admise en faveur

des courriers (V. infra, n" 580); ... Quelle

que soit la qualité des personnes (V. toute-

fois infva, n» 642).

572. L'art. 30 de l'ordonnance de 1814

stipulait l'exemption des visites au profit

des voilitres particulières suspendues. Mais

cette exemption a été supprimée d'abord,

pour la ville de Paris, par l'art. 7 de la loi

du 29 mars 1832; puis, pour les autres

villes, par l'art. 9 de la loi du 24 mai )S'34.

— Un règlement ne peut pas prévoir cette

exemption (Décr. susp. 15 juill. 1879, TuR-
QUIN, n» 55). Et les préposés d'octroi ont le

droit de se livrer à l'entrée des villes à la

vérification de ces voitures, quelles que
soient les dispositions du règlement (V. Req.
23 mai 1842, R. 214).

573. Les agents de l'octroi ont qualité

pour interpeller le conducteur de toute voi-

ture passant sur la route devant le bureau,

sans avoir à se préoccuper de la direction

ultérieure que le conducteur doit suivre

après avoir franchi le bureau (Cr. 21 avr.

1887, Bull, cr., n" 145).

574. Dans un intérêt de sécurité publique,

le décret du 23 avr. 1878 ID.P. 78. 4. 65) inter-

dit la présentation aux bureaux d octroi et la

vérilication, pendant la nuit, des charge-
ments de pétrole, d'huile de scljisle, d'es-

sences et hydrocarbures liquides, d'éther et

de sulfure de carbone.
575. — IL Les redevables doivent

faciliter aux préposés toutes les opérations

nécessaires aux vérifications (Ord. 1814,

art. 28). D'après la jurisprudence, tant du
Conseil d'Etat que de la Cour de cassation,

le concours des redevables peut n'être que
passif. Il suffit qu'ils mettent les employés
en mesure d'exercer leur vérification sur les

objets soumis aux droits, et ils ne sont nul-

lement tenus, par exemple : ... de déballer

les marchandises sujettes au droit et de les

placer sur la bascule (Cr. 26 nov. 1869, D.P.

70. 1. 186); ... Ni d'élargir une bonde et de
prendre un échantillon (Civ. 11 mai 1861,

D.P. 68. 5. 108); ... .Ni d'ouvrir eux-mêmes
les caisses, ballots, sacs (Décr. susp. 24 nov.

188;H, Ti.RQi'iN, n» 60 ; Bourges, 28 avr. 1904,

D.P. 1906. 2. .53). - V. C. adm., t. 4, p. 1644,

n"' 1(X)1 à 1006. Comp. Impôts indirects,

n" 282 et s.

576. — Kl. Tout refus de vérifications

constitue une opposition à l'exercice des

employés, passible de l'application de
l'art. 15 de la loi du 27 frim. an 8 (V. supra,

n' 205. — Comp. Impôts indirects, n» 568;.
— Le fait, par le conducteur d'un véhicule,

de ne pas arrêter son attelage lorsqu'il en
est requis par les agents de l'octroi, consti-

tue la contravention de refus de vérification

(Trib. corr. Narbonne, 10 mars 1890, Huit,

min. int. 1890, p. 131 ; Rouen, 15 déc. 1900,

Journ. Ind.-Jur. 1902, p. 133). Et le conduc-
teur ne peut se prévaloir, ni de ce qu'il n'est

porteur d'aucun des objets compris au tarif,

ni de ce qu'il ne reconnaît pns la légalité

des U-ixes établies (Cr. 5 juill. 1894, D.P. 99.

1. 1.51). — Il y a refus d'exercice, et non
•giratilement tentative de refus d'exercice,

lorsque le conducteur n'a arrêté sa voiture
pour permettre la visite que contraint par la

force (Cr. 21 avr. 1887, Butt. cr., n» 145).

577. -r- IV. Il est défendu aux employés,
sous peine de destitution et de tous dom-
mages et intérêts, de faire usage de la sonde
dans la visite des caisses, malles et ballots

annoncés contenir des effets susceptibles

d'être endommagés. Dans ce cas, comme
dans tous ceux où le contenu des caisses ou
ballots sera inconnu, ou ne pourrait être

vérifié immédiatement, la vérification en sera

laite, soit à domicile, soit dans les emplace-
ments à ce destinés (Ord. 9 déc. 1814, art. 35).
— Les préfets doivent exiger des préposés
d'octroi l'observation exacte de ces disposi-

tions (Cire. 4 août 1829). Un règlement ne
peut exonérer les préposés de toute respon-
sabilité à raison des avaries pouvant résul-

ter de l'ouverture des caisses et ballots (Décr,

susp. 8 déc. 1882, Turqiin, n» 59).

578. On ne peut soumettre à l'apposition

d'une marque les objets pour lesquels les

taxes ont été acquittées (Décr. susp. 17juill.

1SS2, TuRQUiN, n» 58); ... Sauf, cependant,
les viandes de boucherie pour lesquelles cet

usage est généralement suivi. Par suite, le

règlement ne peut édicter une présoiinption

de fraude à la charge des redevables trou-

vés possesseurs, à l'intérieur du rayon, d'ob-

jets non revêtus de marques (Décr. susp.

16 août 1879, ibid., n» 65); ... Excepté
lorsqu'il s'agit de viandes (V. Cr. 26 mai
1827, R. 222).

B. — Exemption des visites.

579. — I. Les exigences et la rapidité du
service postal exigent que les courriers ne
puissent être arrêtés a leur passage sous
prétexte de perception (Ord. 1814, art. 33).

Cette disposition doit, sans modification,

être reproduite dans les règlements (Décr.

susp. 17 juill. 1882, TURQUiN-, n" 58).

580. Elle est applicable aux courriers

des postes, non aux courriers d'entreprise

(V. Impôts indirects, n» 571), à moins qu'il

n'y ait une convention à ce sujet avec l'octroi

(V. C. adm., t. 4, p. 1644, n" 1015 et 1016).
— Mais les courriers sont obligés d'acquit-

ter les droits sur les objets soumis qu'ils

introduisent, et, à cet effet, les préposés

sont autorisés à assister au déchargement
des malles lOrd. de 1814, art.. 33). — De
plus, tout courrier, tout employé des postes,

ou de toute autre administration, qui serait

convaincu d'avoir fait ou favorisé la fraude,

outre les peines résultant de la contraven-

tion, est passible de destitution (.Même

art. 33. — Comp. Impôts indirects, n"572i.

581. En ce qui concerne les chemins de

fer{\. supra, n" 531 et s.), et particulière-

ment le transport des colis postaux, V, su-

pra, n" 541. — Les compagnies de chemins
de fer ne sont pas tenues de supporter les

frais extraordinaires de perception d'octroi

auxquels donne lieu l'entrée des chemins de

fer dans les villes, lorsqu'elles n'y ont été

soumises ni par une disposition de loi, ni

par une clause des charges de la concession

(Cons. d'Et. 17 juill. 1843, R. 216).

582. — II. Les paquets fermés, adressés

à des ambassadeurs, sont exempts de visite,

même s'ils contiennent des objets soumis à

l'octroi (V. supra, n» 88).

§2. — Visite des persormes voyageant
à pied ou à cheval.

583. — I. Les personnes voyageant à

pied ou à cheval ne peuvent être arrêtées,

questionnées ou visitées sur leurs personnes,

ou à raison de leurs malles et effets (Ord.

1814, art. 30. — Comp. Impôts indirects,

n» .566i. — Un règlement d'octroi ne saurait

supprimer les dispositions de cet article, le-

quel doit être reproduit expressément (Décr.

susp. 14 nov. 1881, Torquin, n» 57). — Pour
l'interprétation du mot « voyageant », V. /»i-

pôts indirects, n» 566 ; et Cr. 25 août 1827,
R. 210-1».

584. Il a été jugé avant l'ordonnance de
1814, et il en serait de même aujourd'hui,
que la défense faite aux préposés de l'octroi

d'arrêter les citoyens, de les questionner et

de les visiter, ne peut s'appliquer au cas où
les objets soumis au droit et introduits sans
déclaration sont en évidence (Cr. 18 vendém.
an 10, R. 210).

585. Tout acte contraire aux dispositions
de l'art. 30 est réputé acte de violence, et

les préposés qui s'en rendent coupables
peuvent être poursuivis correctionnellement
(Ord. 1814, art. 30 in fine. — V. L. 27 frim.

an 8, art. 12).

586. — IL La disposition de l'art. 30,
qui exempte de visite les voyageurs, ne les

affranchit pas du devoir de déclarer les

objets soumis au tarif, dont ils peuvent être

porteurs, et d'en payer les droits- Ainsi , les

voyageurs qui rentrent dans la commune de
leur résidence ordinaire, ayant encore une
portion du vin que la loi leur accorde avec
exemption d'expéditions et de droits, pour
leur usage pendant leur voyage, sont, pour
cette portion, tenus d'acquitter les droits

d'octroi (V. Impôts indirects, n» 329).

587. — III. Tout individu soupçonné de
faire la fraude, a la faveur de l'exception

ordonnée par Part. 30 de l'ordonnance de
1811, peut être conduit devant un officier de
police ou devant le maire, pour y être inter-

rogé, et la visite de ses effets autorisée, s'il

y à lieu (Ord. 1814, art. 31). — Cet article

exige que, dans le trajet de la barrière au
domicile de cet officier, il y ait concomi-
tance de l'employé au voyageur, de manière
que celui-ci puisse être surveillé (Cr.

19 juill. 1828, R. 213. - V. C. adm., t. 4,

p. 1645, n» 1032).

588. Suivant une opinion, l'interroga-

toire par l'officier de police a pour objet,

non de savoir si l'individu soupçonné est

réellement porteur d'objets soumis aux
droits, mais d'examiner si cet individuse
trouve ou non dans le cas d'exemption prévu
par l'art. 31; en un mot. s'il a le droit de
refuser de se soumettre à la visite des pré-

posés. En tous cas, la présence de l'officier

de police ou du maire est une garantie pour
le voyageur, et un contrôle pour le pré-

posé.

.Art. 2. — Visites a l'intérieur
sur la voie publique.

589. Sur les visites et saisies à l'inté-

rieur, sur la voie publique, V. supra, n» 51i6

et s.

Art. 3. Vis. TES ET VÉRIFICATIONS
A DOMICILE.

§ l". — Visites exemples de formalités.

A. — Visites chez les redevables soumis
à l'exercice.

590. — I. Sont assujettis aux visites des
employés d'octroi : ... 1" les redevables qui

récoltent, préparent ou fabriquent à l'inté-

rieur des objets taxés (Ord. 9 déc. 181 i,

art. 36. — V. supra, n"* 582 et s.). Le rèi;le-

ment seul et non le maire peut déterminer
chez ces redevables le mode de recense-

ment (Décr. susp. 17 nov. 1883, Turqlin,
n» 69).

591. Lorsque les objets fabriqués sont

soumis à la fois à un droit du Trésor et à

un droit d'octroi, les employés de l'octroi

et les agents des contributions indirectes

ont un pouvoir parallèle et commun d'cxcr-

1
cices et de visites dans l'intérieur du i-mou

I
de l'octroi (Cr. 16 l'évr. 1877, D.P. 78. 1.
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399: Paris. 22 nov. 1879, D.P. 81. 2. 48. -
V siivi-a,' n» 2.36). — D'ailleurs, 1 art. 8,

SI" ce la loi (lu 30 mai 1899 et l'art. 14 de

la lo'i .lu 30 mai 1902 reconnaissent expres-

sément aux a^onts de l'octroi le droit de

visites et véiiîications chez les brasseurs et

distil!,it 'urs, et, à Paris seulement, chez les

personnes autorisées à détenir des alambics.

592 '" Les personnes qui ont obtenu

rentrepôV'fictif Itird. 9 déc. 1814, art. 40).

— V. ^nfra, n»= C55 et s.
, . ,

593. ... 3° Selon une opinion, les simples

marchands d'objets taxés (Cr. 16 vent, an 10,

R 0').2-l»- Caen,6 févr. 1877, Mnii. conl.,

t '20, p. 361. - V. C. adm., t. 4, p. 1645,

n«' 11.54 à 10.56). — iMais cette opinion ne

nous parait acceptable que lorsque le règle-

ment d'octroi assujettit au.\ exercices des

préposés les boutiques, magasins, abattoirs

ou écuries des marchands sujets aux droils

CV. lU-PLESSis, n» 332; C. adm., t. 4,

p. 1645, n" 1057 à 1063. - V. supra,

512). — Cet assujettissement ne peut, d ail-

leurs, être imposé qu'aux commerçants et

non aux simples particuliers iDécr. susp.

16 août 1879, TuRQiuN , n» 64. — Comp.

svprn, n» 511). , . ,

594. _ II. Les vi>ites des préposes chez

les personnes assujetties ne peuvent avoir

lieu que dans les locaux où se trouve la

matière imposée, à l'exclusion du domicile

particulier (V. Note Cons. d'Et. 29 dec.

1884, Tur.QUiN, n» 74).

595. _ m. H semble qu'en matière

d'octroi, en l'absence d'une disposition spé-

ciale de loi a cet égard, on doit admettre,

conformément au droit commun, que

les préposés ne peuvent effectuer pendant

la nuit des visites chez les redevab.es

assujettis à l'exercice (Comp. Impôts indi-

rects, w 1788); ... A l'exception des bras-

seurs et des distillateurs (L. 30 mai 1899,

art. 8. — V. eod. r», n» 1790).
,

596. _ IV. Les redevables soumis a

l'exercice, qui s'opposent aux visites domi-

ciliaires, commettent la contravention de

refus d'exercice prévue par l'art. 15 de la

loi du 27 frim. an S (V. supra, n» 205. —
Comp. Impôts indirects, n»» 762 et s.). Ainsi

jugé ; ... pour des bouchers (Cr. 16 vent,

an 10, cité supra, n" 593); ... Et pour des

brasseurs (Cr. 16 févr. 1877, et Paris, 22 nov.

1879, cités i,vpra, n" 591). — La contraven-

tion punie par l'art. 15 de la loi du 27 frim.

an 8 peut résulter de l'opposition violente,

mise par un individu soumis à l'exercice, au

mode spécial d'exercice que les agents de

l'Administration se proposaient d'employer,

alors même que ceux-ci auraient été laissés

libres d'employer un mode différent (Cr.

10 août 1877, D.P. 77. 1. 4O4-405).

597. Dans tous les tas où les agents de

l'octroi evcé.leraient les limites d'ans les-

quelles esl renfermé leur droit de visite, les

parliculiers, et même les commerçants,

pourraienr résister, sans se rendre coupables

de réhellion ou de refus d'exercice. —Au
contraire, les préposés qui voudraient péné-

trer de force dans les lieux qui leur sont

interdits pourraient être passibles d'une

action en violation de domicile (Comp.
Impôts indirects, a" 1824).

B, _ vi-itps rhez les particuliers

à la suite de la fraude.

598. Comme les employés de la Régie

(V. Impôts indirects, n" 1792 et s.), les

employés d'octroi peuvent, sans remplir

aucune formalité, effectud' de jour des

visites douiiciliair^s chez .l..s particuliers,

pour V suivre les marchan.Jises en fraude

qui y ont été introduites au moment d'être

saisies. — Celte faculté no cesse point par

cela seul que les emplojé? :uraient pu cons-

tater la fraude sur la voie publique ; elle

subsiste la'nl q-.ie la fraude est matérielle-

ment flagrante (Cr. 7 mars 1856, D.P. 56. 1.

226. — Contra : Colmar, 20 juin 1854, D.P.

55. 2. 253).

§ 2. — Visites sovmises à des formalités.

599. L'art. 237 de la loi du 28 avr. 1K16,

relatif aux visites domiciliaires chez les par;

ticuliers non soumis à l'exercice, étant placé

au titre 7 de ladite loi sous la rubrique

« dispositions générales », se réfère à tout

ce qui précède et, par conséquent, est com-

mun aux fraudes qui se pratiquent contre

les octrois, comme .à celles qui lèsent les

droits du Tj ésor sur les boissons (Cr. 5 sept.

1834. R. 220; 7 mars 18,56, D.P. 56. 1. 226).

600. Les préposés de l'octroi peuvent, en

vertu de l'art. 237 précité, faire d,: j' vr des

visites domiciliaires chez un particulif r nm
soumis à l'exercice, quand celui-ci est soup-

çonné de fraude ou a fait une fausse décla-

ration , même après une première visite et

pavement des droits sur les objets d.'clarés.

Les règles applicables à ces visites domici-

liaires'sont les mêmes que c?llesfn matière

de contributions indirectes (V. Trib. paix

Cahors, 19 mars 1909, Jonrn. ind.-Jur.

1909, p. 219) ; c est-,à-dire que ce sont celles

édictées par l'art. 237 de la loi du fS avr.

1816 et les art. 14 à 16 de la loi du 6 août

19(15 (V. Impôts indirects, n»» 1799 à 1845).

601. Ces formalités sont substantielles et

leur inobservation entraîne la nullité du

procés-verbal'(Grenoble, 17 nov. 1892, D.P.

93. 2. 269. — Comp. Impôts indirects,

n» 1800). — Tn règlement d'octroi ne peut,

sans se mettre en contradiction avec les

princpes généraux en matitre de contiibu-

tions indirectes, établir au çroRt des prépo-

sés le droit de perquisition à domicile, sans

l'assistance d'un ciricier de police judiciaire

et hors le cas de poursuite d'une inlroduc-

t on en fraude (Décr. susp. 24 nov. 1876,

TURQUIN, II" 62).

SECT. 5 — Passe-debout et transit.

§ 1". — Passe-debout.

602. — 1. Dispositions des règlements. —
Les dispositions de l'ordonnance du 9 déc.

1814 relatives au passe-debout doivtnt être

insérées dans tout règlement d'octroi (Décr.

susp. 2 juiU. 1875, TuFQUiN, n» 51). Ces

règlements ne peuvent subordonner la déli-

vrance des passe-debout .à des restrictions que

ne prévoit ras celte ordonnance (Décr, susp.

19 nov. 1875, ibid., n» .53). — En ce qui

concerne les boissons assujetties au droit

d'entrée (V. Impôts indirects, n"' 482 et

13,52), il y a lieu de suivre, en matière d'oc-

troi, les règles édictées en matière de con-

tributions indirectes pour le passe debout et

le transit (Conséq. art. 1.50 de la loi du

28 avr. 1816. — V. hnpôts iniirects, n" ,531

et s.).

603. — II. Passe-debout ordinaire. -^
1» Entrée. — Le droit d'octroi n'est pas dû

pour les objets taxés qui ne doivent que

traverser la commune sujette ou y séjourner

moins de vingt-quatre heures (V. infra,

n» 608). Mais le conducteur est t. nu de faire

une déclaration et de se munir d'un permis

de passe-debout, qui est délivré sur le cau-

tionnement ou la consignation des droits

(Ord. 9 déc. l.SIt, art. .37, S D. Cette décla-

ration à l'entrée est in.lispensable (V. Cr.

16 vendéin. an 11, R. 192- 1 ^ et 229-1» ; 8 fé^ r.

1811, R. 229-2»; et C. at'm., t. 4, p. 1649,

n»' 1150 et 1151).

604. Lorsqu'il est possible de faire escor-

ter les chargements, le conducteur est dis-

pensé de consigner ou de laire cautionner

les droits (Ord. 1814, art. 37, §2). L'escorte,

n'est pas obligatoire pour le redev.-;ble qui

offre de cautionner ou de consigner les

droits. — Mais, par contre, le redevable ne

peut exiger l'escorte qu'autant qu'il y a pos-

sibilité pour les employés de la fournir; et

cette possibilité manque, dans le cas, par

exemple, où le préposé se trouve seul au

bureau d'octroi (Cr. 25 juill. 1845, D.P. 45.

1. 415).

605. Les frais d'escorte sont déterminés

par les règlements d'octroi. Ils sont à la

charge du conducteur ; ces frais ne doivent

jamais s'éle\er au delà des dépenses qu'oc-

casionne réellement la surveillance (Lett.

min. lin. 22 nov. 1808; Arr. min. fin.

lOjanv. 1809).

606. Les voitures et transports militaires

chargés d'objots assujettis sont astreints à

remplir toutes les formalités du passe-debout

et du transit (Ord. 1814, art. 40). Mais ils

jouissent de la gratuité de l'escorte (Cire.

20 févr. 1823). Les colis postaux transportés

par les courriers de la poste sont exempts de
fa formalité du passe-debout (V. Impôts
indirects, n» 532). Cette formalité n'est pas

imposée dans les villes à bureau central

(Comp. ibid.).

607. Les objets amenés aux foires et mar-
chés sont assujettis à la formalité du passe-de-

bout. Cependant il a été admis que, lorsqu'il

existe des motifs spéciaux résultant de cir-

constances locales, le règlement peut in
exempter les bestiaux conduits dans une foire

(Av. Cons. d'Et. 8 juin 1875, Tupquin, n» .52).

608. — 2» Séjour. — Le séjour des objet 1

ne doit pas dépasser vingt-quatre heure!

(Ord. 1814, art. 37); mais le porteur ou con-

ducteur peut faire une déclaration de tran-

sit (V. infra, n»* 612 et s.). — Le règlement

peut stipuler que la traversée de la localité

doit être faite sans arrêt, si la traversée est

effectuée par terre, ou sans débarquement, si

elle est faite par eau ; tout arrêt et surtout

tout déchargement constitue alors une con-

travention (V. Cr. 15 pluv. an 11, R, 229-4»;

18 janv. (et non juin) l»i7, D.P. G7. 1. 358;

et C. adm., t. 4, p. 16i9, n»' 1158, 1159 et

.[170). — .luge, cependant, que lorsqu'un

règlement prohibe, en ce qui concerne les

objets en passe-debout, tout déchargement
qui ne serait pas immédiatement déclaré,

l'omission de cette déclaration ne constilue

pas une contravention, lorsque les préposés

ont saisi les marchandises au moment même
du déchargement (Cr. 25 juin 1S81, D.P. 82

1. 387).

609. — 3" Sortie. — La sortie doit être

effectuée dans les vingt-quatre heures (V. in-

fra, n» 1129). Elle doit comprendre, sous

peine de contravention (V. infra, n" 615),

les mêmes marchandises en même quantité

(Cr, 30 frim. an 13, R. 236-1»). S'il y a eu

cautionnement ou consignation des droits,

les droits sont restitués ou la caution est

libérée après vérification (Ord. 1814, art. 37).

— On ne pourrait considérer comme une

fraude le fait de ne pas remettre le passe-

debout à la sortie, ou de ne pas justifier de

la sortie des marchandises, alors que le

déchargement fraulultux n'aurait pas été

constaté ; dans ce cas , il n'y a lieu qu'à la

rétention du droit consigné ou au recouvre-

ment du droit cautionné (V. Impôts indi-

rects, n" 536).
.

610. Jugé : ... que l'on doit regarder

comme coupables du crime de faux en écri-

tures publiques : 1» le préposé qui certifie

faussement sur des passe-debout la sortie

de liquides ;
2» les individus qui sciemment

font usage de ces passe-debout (Cr. 10 janv.

1873, Mém. cant., t. 19, p. 68); ... Que des

déclarations de passe-debout portant signa-

ture d'une maison de commerce ou de son

mandataire constituent de véritables obliga-

tions à la charge de celte maison, encore

bien qu'au moment où elles ont été détour-

nées, les déclarations de passe-debout n'aient

contenu aucune désignation de marchan-

dises ou de la date .à laquelle il en était fait

usage (Cr. 22 nov. 1895. D.P, 97. 1. 594).
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6t1. — 111. Passa-debotit intercommu-
nal. — Le conducteur d'objpls passibles de

droits d'octroi, lorsqu'il traverse seulement

le lieu sujet, peut être dispensé de la consi-

e;nation ues droiis ou du eautijummeiit et

àe l'oblisalion de se munir d'un passe-de-

boiit spécial audit lieu, s'il produit un titre

de mouxenijnt dit « passe-debout inter-

communal » délivré par le service de loc-

troi il'une autre comninne. Cette faculté

n'existe que si elle est expressément prévue

par les règlemeuis Ibcau.-;. Ces règlements

doivent déterminer les conditions de déli-

vrance et d'apurement de ces passe-debout,

ainsi que les garanties et form dites à exiger

lorscpie les périmètres d'octroi des communes
intéressées ne sont pas contigus. Les disposi-

tions ci-dessus ne s'appliiiuent pas aux bois-

sons et liquides soumis à des droits d'entrée

au prolit de l'Etat iDécr. 26 avr. 1913). -
V. pour le modèle des dispositions à insérer

aux règlements locaux, Cire. ind. 26 mai

1913.

§ 2. — Transit.

612. En cas de séjour au delà de vingt-

quatre heures dans un lieu sujet à l'octroi

d'objets introduits sur une déclaration de

passe-deliout. le conducteur est tenu de faire,

dans ce délai et avant le décliargement,

une déclaration de transit, avec indication

du lieu où lesdits objets seront déposés, les-

quels devront être représentés à toute réqui-

sition (Ord. 9 déc. ISli, art. 38).

613. La durée du séjour ne peut excéder

quelques jours. Le délai maximum peut va-

rier suivant les lieux, les objets imposés et

les movens de transport , il est ordinaire-

ment lixé par les règlements locaux. — Dans

le silence des règlements, on doit se guider

pour les délais s"ur les usages et besoins du

commerce. Il doit avoir une durée limitée

(Décis. 19 nov. 1817). — Les règlements

peuvent également désigner les lieux où les

conducteurs d'objets en passe-debout_ sont

tenus de les déposer pendant la durée du

séjour, ainsi que les ports ou quais où les

navires, bateaux, coches, barques et dili-

gences doivent stationner (Ord. 1814. art. 39).

614. La consignation ou le cautionne-

ment du droit doivent toujours être exigés,

lorsqu'il doit y avoir transit (V. Cr. l«-juill.

1853, D.P. 53. 1. 319; et G. adm., t. 4,

p. 1650, n" 1186). Cette consignation ou ce

cautionnement subsistent pendant toute la

durée du transit (Ord. ISl'i-, art. 38); vingt-

quatre heures après l'expiration du délai

lixé par le règlement ou après l'expiration

des foires et marchés, les droits consignés

sont acquis à l'octroi, s'il n'est juslilié de la

sortie des objets (Modèle du règlement,

ch. 2 § 3). - V. Civ. 25 janv. 1825,

R. 236, 2».

§ 3. — Sanctions.

615. Les fausses déclarations, soustrac-

tions ou décliarges frauduleuses des objets

admis en passe-debout sont passibles de sai-

sie et de coh/iscation en vertu des art. 64 el

65 du décret du 17 mai 1809, sans préjudice

de l'amende (V. infva, n» 859. — V. toute-

fois, Siifn'a, n» 609).

SECT. 6. — De l'entrepôt.

Art. !" — Dispositions cÉN'iRALiîs.

§ !'•'. — Caractères de l'entrepôt.

616. L'enlrnpnt est une mode d'exemp-
tion des droits établi en faveur, soit de.< pro-
pi'iétaires ou commerçants qui reçoivent et

emmagasinent dans un lieu sujet à l'octroi

de-i marchandises taxées non destinées ou
immédiatement destinées a la consomma-

tiim locale, soit des industriels pour leur

permettre la réception et l'emploi en fran-

chise des combustibles et matières premières
destinées à la production. Le premier de ces

entrepots porte le nom d'entrepôt contmer-
ciai et est régi par les art. 41 à 55 de l'or-

donnance du'9 déc. 1814 (V. infra, n"' 633
et s.); le second constitue Yentrcpôt indus-
i.riel créé et réglementé par les art. 7 à 13
du 12 févr. 1870'(V. infra, n» 692).

617. L'entrepôt commercial est soit réel.

(V. infra, n»s 651 et s.), soit fictif, c'est-à-

dire à domicile (V. infra, n^' 655 et s.). L'en-

trepôt industriel est, au contraire, toujours

fictif. — Quel qu'il soit, l'entrepôt est tou-

jours illimité, quant à sa durée (Ord.
9 déc. 1814, art. 41 ; Décr. susp. 22 juill.

1881, TuRQUiN, n» 28).

§ 2. — Dispositions des règlements
locaux relatives à l'entrepôt

.

618. Les règlements locaux doivent déter-

miner les objets pour lesquels l'entrepôt est

accordé, ainsi que les quantités au-dessous
desquelles on ne peut l'obtenir (Ord. 9 déc.

1814, art. 41), c'est-à-dire le minimum des

quantités à admettre soit à l'entrée en entre-

pôt, soit à la sortie. Mais le di'oit des con-
s<'ils municipaux n'est pas absolu à ce sujet;

car les règlements étant soumis an contrôle

de l'autorité supérieure (V. supra, n" 75),

celle-ci peut ou approuver ou rejeter les

dispositions de ces règlements.

619. Les règlements doivent désigner
comme pouvant être admises en entrepôt

toutes les matières imposées qui, dans le

lieu sujet, sont ordinairement l'objet d'un
commerce d'exportation (V. infra, n» 633).

En ce qui concerne les minima pour l'ad-

mission à l'entrepôt ou pour la sortie, les

lixations ne doivent pas être prohibitives

iDécr. susp. 20 nov. 1877 et 16 août 1879,

'l'CRQUiN, n°s 15 à 17). Pour les matières pre-

mières pouvant être admises à l'entrepôt in-

dustriel, les minima sont fixés par la loi (V.

supra, n" 41 1 1.

620. En matière d'entrepôt, les munici-
palités ne peuvent édicter des dispositions

autres que celles qui sont prévues par les

lois générales (Décr. susp. 11 janv. 1877,

l'uROuiN, n» 21). D'ailleurs les règlements

doivent contenir des dispositions conformes
à celles de l'ordonnance de 1814 (V. infra,

n" 63.'1) pour l'entrepôt commercial (Décr.

susp. !• juill. 1875, it<(rf.,n»14) et à celles du
décret du 12 févr. 1870 (V. supra, n« 415)

pour l'entrepôt industriel (art. 15). — Enfin,

a l'i gard des boissons soumisesau droit d'en-

trée au profit du Trésor (V. Impôts indi-

rects, n™ 482 et s., 1352 et s.), le règlement de

l'octroi no peut lixer des règles d'entrepôts

autres que celles établies pour le droit d'en-

trée (Décr. susp. 20 août 1879, Ti'RQUiN,
Qo 18). — V. Impôts indirects, n»* 540 et s.

621. L'Administration de l'octroi doit sup-

porter tous les frais que nécessite la percep-

tion des droits. Aucune indemnité ne peut

être exigée par les règlements, à titre de

frais de surveillance, de la part des com-
merçants ou industriels qui demandent l'en-

trepôt (Décr. susp. 7 juill. 1875 et 8 déc.

1882, TuRQUiN ,
n»s 19 et 32).

§ 3. — Pouvoirs des autorités administra-

tive et judiciaire en matière d'entrepôt

et d'exonération de droits.

A. — Autorité administrative.

622. Il appartient à l'autorité adminis-

tralive (c'est-à-dire au maire, sau( recours

au préfet] de prononcer sur les demandes
d'admission à l'entrepôt à domicile, présen-

tées en vertu des lois et règlements (Sol.

impl.,Cons. dlCt. 18 mai 1868, l).l>. 69. 3.

97; Cr. 29 juill. 1893, D.P. 96. 1. 218);

Clv. 14 déc. 1909, Journ. ind.-Jur., 1909,.

p. 244.

623. Cependant, c'est à Vadminisiralion
des Ciintri'julions indirectes de prononcer
cette admission . lorsqu'il s'agit de boissons
soumises en même temps au droit d'octroi

et à un droit d'entrée au profit du Trésor-

'V. supra, n" 620), c'est-à-dire en matière-
d'huiles (Trib. civ. Beauvais, 12 févr. 1876,

D.P. 80. 1. 173. — V. cependant ihid., note).
— Mais cette exception ne s'applique plus:

... aux vins depuis que la loi du 29 déc. I9(X)

a supprimé le droit d'entrée sur ces bois-

sons (V. Civ. 14 mai I90t), D.P. 1907. 1. 145;
et infra, n" 717 et s.; et Impots indirects,

n° 479). ... Ni aux spiritueux, l'art. 4 de la

loi du 30 juin 1916 ayant également sup-
primé le droit d'entrée en cette matière
(V. d'ailleurs supra, n'" 285 et s.).

624. Le droit du m,aire relatif à l'admis-

sion n'implique pas un pouvoir discrétion-

naire et, notamment, le droit de dispenser
un redevable des formalités d'entrepôt et

d'abonnement (V. infra, n"646). Si un com-
merçant a oblenu du maire la faculté d'en-
treposer ses marchandises, et que les fer-

miers contestent celle admission à l'entre-

pôt, c'est au maire et au préfet a stat"ersur
leur réclamation, sauf recours au ministre

des Finances (Cons. d'Et. 15 août 1834, K.

242-10. — l'omp. Civ. 14 déc. 1909, ./ourn.

ind.-Jur., 1909, p. 244). L'acte par lequel le

maire accorde ou refuse le bénétice de l'en-

trepôt est un acte administratif (Civ. 15 avr.

1899, sol. impl. D.P. 99. 1. 417); ... Qu'il

n'appartient pas à un tribunal de critiquer

(Civ. 18 luill. 1899, D.P. 1901. 1. 105; 3 juia

1911, D.P. 1912. 1. 268). - V. infra, n" 632.

625. 11 appartient au préfet d'annuler la

décision du maire refusant à un commerçant
l'admission à l'entrepôt et de lui accorder
celte admission, non en vertu des pouvoirs

qui lui sont conférés par l'art. 85 de la loi

du 5 avr. 1884, mais en vertu d'une clause

insérée dans les règlements d'octroi (Cons.

d'Et. 22 août 1853, R. 242-2»; 17 nov. 1893,

D.P. 94. 3. 73; 30 juin 1899, 2i> esp., sol.

impl., D P. 1900. 3. 57; 9 mai 1902, l"esp.,
D.P. 1902. 3. 41; 21 nov. 1902, D.P. 1904.

3. 35. — V. Concl. de M. Roraieu , comm.
du Gouv., D.P. 91. 3. 73 et 1902. 3. 41).

626. Il semble que le ministre des Fi-

nances aurait qualité pour connaître du
recours contre la décision du préfet en la

matière (V. d'ailleurs supra, n" 624). — En
tout cas, la décision par laquelle le préfet

statue sur la réclamation dirigée contre

l'arrêté du maire est susceptible d'être di'-fé-

rée au Conseil d'Etat, mais seulement par

la voie du recours pour excès de pouvoir

(Cons. d'Et. 8 oct. 1896, D.P. 98. 3. 13 ;
Cons.

d'Et. 17 nov. 1893, sol. impl., et 9 mai 1902-

précités; 8 oct. 1896, D.P. 98. 3. 13). -
Ce recours appartient aussi bien à la _com-

mune qu'au contribuable (Cons. d'Et. 17 nov.

1893, sol. impl., précité). — Un contribuable

peut déférer directement au Conseil d Etat,

sans se pourvoir devant le préfet, un arrêté

par lequel le maire lui a refuse le bénéfice

de l'entrepôt (Cons. d'Et. 18 mai 1906, D.P.

1907. 3. 127; 17 juill. 1908, D.P. 1910. 3.

46).

B. — Autorité judiciaire.

627. Rien que l'admission à l'entrepôt

constitue un acte d administration , don; le

contrôle échappe à l'autorité judiciaire I V.

supra, n» 62i), il appartient aux tribunaux

ordinaires d-e vérifier si les condilions aux-

quelles est subordonnée l'eximération des

taxes résultant de cette admission ont été

remplies ou d'apprécier les conséquences de

l'admission à l'entrepôt (Civ. 16 déc. 1879,

D.l'. 80. 1. 173; 25 juin 1883, D.P. 83. 1.

•i8:)-284; Trib. civ. Seine, 8 mai 189'i, D.P:

99. 1. 47. — V. Concl. de M. l'av. gén. Des-
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jardins, DP. 83. 1. 285, et de M. le comm.
du Gouv. Romieu, D.P. 94. 3. 73.) — Dès

lois, le jugement du tribunal civil qui, après

l'admission à l'entrepôt et abstraction faite

de cette admission, examine au fond si cer-

tains objets entreposés sont des matières pre-

mières employées à la préparation d'un pro-

duit indusiriel, ne viole ni la règle de la

séparation des pouvoirs, ni les principes de

la chose jugée (Civ. 25 juin 1883, précité).

628. L'autorité judiciaire est seule cora-

pélenle pour statuer : ...sur une action en
restitution des droits, cette action laissant

entière la faculté réservée i l'Administration

de refuser ou d'accorder au redevab!e_la

qualité d'entrepositaire (Civ. 10 avr. 1850,

D.P. 50. 1. 125); ... Sur une demande en
reslilution de droits motivée sur la suppres-

sion des entrepots à domicile (Cons. d'Et.

15 août 1S34, R. 386-4»); ... Sur la question

de savoir si un fabricant qui demande la

restitution de droits justilie de l'emploi de
matières premières dans des proportions

suflisantes pour qu'il lui soit permis d'invo-

quer I art. 8 du décret du 12 tévr. 1870 (Cons.

d'fcll. 16 déc. 1879, précité). — V. supra,
n»411.
629. Il n'appartient pas au Conseil

d'Etat de statuer sur le remboursement des

droits d'octroi (Cons. d'Et. 22 juill. 1910, D.P.
1912. 3. 5. — V. aussi Cons d'Et. 1 1 févr. 1910

,

D.P. 1912. 3. 4; 17 févr. 1911, D.P. 1914.5.2).

Ce droit n'appartient qu'aux tribunaux civils,

sauf ces derniers, le cas échéant, à attendre,

avant de se prononcer, la décision du Con-
seil d'Etat sur les recours formés devant lui

contre les décisions administratives portant
refus d'admission au bénéfice de l'entrepôt

ou a surseoir ;i statuer jusqu'à ce que l'au-

torité administrative se soit prononcée défi-

nitivement sur la question préjudicielle du
droit prétendu à ce bénéfice (Cons. d'Et.

11 févr. 1910, précité). — Mais les tribunaux
civils doivent assurer directement l'applica-

tion des actes administratifs, lorsque leurs
dispositions sont claires et précisés (Req.
28 mars 1911, Journ. ind., 1913, p. 20).

630. Sur la question de savoir quelle est

l'autorité compétente, lorsque la demande
d'un contribuable, auquel l'entrepôt ou
l'abonnement a été refusé illésalement, ainsi

que l'a reconnu le Conseil d'État, a le carac-
tère non d'une restitution de droits, mais
de dommages-intérêts, V. infra, n»* 742 et s.

631. L'autorité judiciaire est compétente
pour e.'saminer si l'acte d'admission à l'en-

trepôt produit, et dont l'application est de-

mandée, a le caractère d'un acte adminis-
tratif régulier en la (orme ; mais en l'absence

de toute production, elle est sans pouvoir
pour tirer de certains faits et de certaines
circonstances la preuve d'une admission à

l'entrepôt dont il n'est pas justifié en la

forme légale (Civ. 15 avr. 1899, D.P. 99. 1.

417).

632. Mais, s'il appartient à l'autorité ju-
diciaire de statuer, en matière d'octroi, sur
toutes contestations reUitives à l'application
du tarif et à la quotité des droits, c'est exclu-
sivement à l'autorité administrative qu'il

appartient d'accorder ou de refuser l'entre-
pôt Civ. 18 juill. 1899, D.P. 1901. 1. 105, et

la note 1-2).

AkT. 2. — E.NTREPOT COM.MERCI.\L.

§ 1". Admission à l'entrepôt
commercial.

A. — Droit à l'cntrepût commercial.

633. De ce que les règlements d'octroi
'doivi;nt contenir toutes les dispositions te-

lles relalives à l'entrepôt (V. supra, n" 620),
il semble que l'entrepôt est un droit pour
le redevable. Toutefois, l'entrepôt commer-
cial n'est un droit pour l'intéressé qu'à

l'égard des marchandises qui sont prévues
au règlement local comme pouvant être
admises en entrepôt (V. supra, n" Bl'J).

634. Le droit d'octroi ne devant atteindre
que la consommation locale (V. supra, n» 29),

l'Administration supérieure prescrit aux
villes d'admettre en entrepôt les marchan-
dises non désignées au règlement lorsqu'elles

sont (V. supra, n" 618) destinées à sortir

ultérieurement du périmètre (V. Décis.

19 nov. 1SI7). Il a, cependant, été jugé que,
lorsqu'un règlement indique spécialement
les objets pouvant être admis à l'entrepôt à

domicile, le bénénce de l'entrepôt ne sau-
rait être accordé, par analogie, à des objets

ne figurant point audit règlement (Civ.

10 avr. 1895, D.P. 95. 1. 239).

635. On ne peut donc poser de règles à

réi;ard des objets qui peuvent être admis à
profiler de l'enlrepôt. Les règlements locaux
sont seuls à considérer sur ce point. — Jugé,
néanmoins, que les éleveurs de bestiaux ne
peuvent jouir de la faculté de l'entrepôt (Cr.

3 avr. 1810, R. 223-2» et 241-2°). Mais il est

établi à leur égard un autre mode de crcilit

de droits et de surveillance
i
V. Instr. min.

lin. 25 sept. 1809, R. 147 et 2il-l«).

636. Décidé : ... que, loi-squ'un règle-

ment admet à l'entrepôt les boissons et li-

quides, cette disposition ne s'applique pas à

Ihuile de poisson (Cr. 5 avr. 1826, R. 241-2")
;

... Qu'un fabricant de bouteilles peut obte-
nir l'entrepôt pour les bouteilles fabriquées
dans sa verrerie (Cous. d'Et. 14 août 1834,

R. 241-3» et 242-1»); ... Qu'une classe de re-

devables ne peut être, dans son ensemble,
assujettie au régime de l'entrepôt (Décr. susp.

27 nov. 1870, Turquin, n» 20); ._.. Mais que,

par contre, l'entrepôt ne peut être refusé à

toute une catégorie de redevables (Décr.
susp. 16 août 1879 et 29 juill. 1881, ihid.,

n" 17 et 29).

637. L'art. 7 du décret du 12 févr. 1870
autorise les marcliands en gros et demi-gros
à jouir de l'entrepôt, alors même qu'ils

feraient dans les mêmes magasins des ventes

au détail. Il a même été décidé qu'un règle-

ment ne peut refuser d'une façon absolue la

faculté d'entrepôtauxdétaillanls(Décr. susp.,

20 nov. 1875, Turquin. n» 34). — La disposi-

tion de l'art. 7 du décret de 1870 a abrogé
l'art. 57 du règlement de l'octroi qui n'autori-

sait les ventes en gros et en délail que dans
des magasins séparés, mais non l'art. 58 qui

impose aux marchands en délail une décla-

ration préalable (Cr. 31 janv. 1873, D.P. 73.

1. 4i). - V. C. adm., t. 4, p. 16.52, n« 1215

à 1219.

B. — Condiljons d'admission à l'entrepôt

commercial.

638. Les conditions de l'entrepôt, les de-
voirs des entrepositaires, les formalités à rem-
plir, sont prévus par les art. 42 et s. de l'or-

donnancedu9déc.l8rt.Lesrèglementslocaux
repreanent ces formalités et les complètent,
s'il y a lieu. — Mais le silence d'un règle-

ment ne peut avoir pour effet de paralyser

l'exécution des lois et règlements en la ma-
tière (Douai, 19 janv, 1833, R. 243 et 247-1°).

639. Les formalités imposées par l'art. 42
de lordoanance de 1814 pour être admis à

l'entrepôt sont : 1» une déclaration préa-
lable des marchandises qu'on veut soumettre
à l'entrepôt; 2" une demande d'admission;
3» l'enfjagemenl d'acquitter les droits sur

les quantités dont la sortie ne serait pas jus-

tifiée; 4° s'il s'agit d'entrepôt fictif, la dési-

gnalian exacte des locaux ou sont disposées

les marchandises dont l'entrepôt est de-
mandé.
Le dé'cret du 17 mai 1809 et l'ordon-

nance de 1814 n'imposent à un commer-
çant, admis au bénéfice de l'entrepôt, l'obli-

gation d'une déclaration préalable que pour
1<.'S marchandises à entreposer (Cr. 9 août
1913, Bull, cr., n» 415).

RÉP. PRAT. DALLOZ. VIII.

6^0. En principe, et d'après la jurispru-
dence du Conseil d'Elat, les entrepositaires
ne peuvent être soumis à d'autres formalités
que celles prévues par les dispositions légales

(Comp. supra, n" 416). C'est ainsi que le

Conseil d'Etat n'admettait pas que l'on

imposât aux entrepositaires la consignation
des droits ou la présentation d'une caution
solvable, si ce n'est pour les objets soumis
en même temps au droit du Trésor (Décr.
susp. 23 nov. 1878 et 20 août 1879, Turquin,
n»s 24 et 26).

641. Mais un décret en date du 10 juill.

1912 autorise, par son art. 1", les communes
à exiger, pour l'admission à la qualité d'en-
trepositaire, la présentation d'une caution
solvab'e s'engageant solidairement avec l'en-

trepositaire au payement des dioits sur le'

objets quece dernier ne justifierait pas avoi
fait sortir du lieu sujet, ou, à défaut, le ver-

sement d'un cautionnement, dont le mon-
tant est déterminé par le maire. — Ce cau-
tionnement peut être constitué soit en nu-
méraire, soit en titres de rente 3 % ou en
autres valeurs françaises de tout repos : nu-
méraire ou valeurs sont versés à la Caisse
des dépots et consignations (Cire. 20 juill.

1912).

642. Les prescriptions de l'art. 42 de
l'ordonnance de 1814. relatives aux formali-
tés à remplir pour l'entrée, dans un lieu

sujet à l'octroi, des marchandises comprises
au tarif et devant être entreposées, n'ad-
mettent aucune exception , aucune déclara-
tion équivalente (Lyon, 14 déc. 1883, D.P.
85. 2. 12). — Spécialement, la déclaration

préalable est obligatoire, et on ne jieut con-
sidérer comme un cas de force majeure, dis-

pensant de l'accomplissement de cette for-

malité, le fait qu'il n'y aurait pas à la mairie
de bureau d'employé et de service organisé
pour recevoir les déclarations (Amiens,
15 déc. 1893. D.P. 96. 2. 203).

643. Pour les liquides soumis à un
droit d'entrée, il ne peut y avoir, pour l'en-

trepôt d'octroi, des règles dilférentes de celles

du droit d'entrée (Decr. susp. 23 août 1879,

Turquin, n« 18). — Et il a été jugé que : ...

lorsque le règlement dispose que « l'entrepôt

des objets soumis en même temps au droit

d'entrée et au droit d'octroi aura lieu d'après
les mêmes formalités, conditions et pour les

mêmes quantités que celles qui sont fixées à

l'égard des droits du Trésor », l'admission,

à l'entrepôt d'octroi, de cette catégorie d'ob-

jets ne peut être soumise à des formalités et

conditions autres que celles nécessaires pour
l'admission à l'entrepôt à l'égard des droits

du Trésor (Ch. réun. 15 mars 1900, D.P.
1902. 1. 458 et note 12; Civ. Il mai 1906,

D.P. 1907. I. 145. - Comp. Civ. 10 avr.

1895, D.P. 95. 1. 939).

644. Mais celte disposition n'est appli-

cable qu'aux objets soumis en même temps
au droit d'entrée et au droit d'octroi et ne
saurait être étendue à d'autres objets. C'est

ainsi que, si elle était applicable aux vins

avant que la loi de 1900 eût supprimé le

droit d'entrée sur ces boissons (V. Ch. réun.

15 mars 1900, précité, et Impôts indi-

rects, n» 479), il n'en est plus de même
aujourd'hui (V. Civ. 14 mai 190S, précité,

D.P. 1907. 1. 145). Pour ces boissons ce

sont les règles propres à l'entrepôt en
matière d'octroi qui doivent être observées,

avec celte particularité que les déductions
légales doivent continuer à être allouées aux
entrepositaires conformément à l'art. 7 de la

loi du 29 déc. 1900 (Cire, 12 mars 1903. - V.

C. adm., t. 4, p. 1653, n»» 1239 à 1245; et

infra, n» G75). Il en est de même provisoi-

reuient en matière de spiritueux (V. supra,
n» 317). V. d'ailleurs, supra, n»s 285 et s.

645. Jugé, avant la suppression provi-

soire du droit d'entrée sur les s[)iritueux,

que, dans le cas où le règlement d'octroi

décide, en principe, que les admissions À

69
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1 entrepôt seront prononcées par le maire

(V supra, D» 0-2-2), un marchand en gros de

'insel de spiritueux ne pouvait prétendre

a la qualité d'entrepositaire vis-a-vis de 1 oc-

troi , relativement aux vins, par cela seul

qu'il jouissait de lenlrepol pour les spiri-

tueux à l'égard de la ^'-^6'^ ^es contiibu-

Uons indirectes (Civ. 14 mai 1906, D.P. 190/.

1 145)
'

646. Nul ne peut prétendre être exempte

des formalités relatives a l'entrepôt, pas plus

les fermiers de l'octroi que les simples par-

licuHers (V. Cr. 15 déc. 1808, R. 2») L ad-

mission à l'entrepôt et l'abonnement (V. m-

fya n« 699 et s.) sont les deux seuls moyens

légaux d'échapper à la perception des droits

d octroi et cette règle est d'ordre public; en

conséquence, la convention en ver u de

laquelle le maire dispense un redevable non

abonné de se soumettre aux formalités de

l'entrepôt est nulle et ne f"If« «PP"^'^

par ce redevable (Pans, 6 dec. 1882, D.P.

83 '' 47)-

647 Le juge ne peut ordonner la resti-

tution de droits perçus sur des objets com-

pris au tarif, non destinés a la consomma-

tion locale, qu'en constatant ; ... que ces

obiets avaient été préalablement admis a

reutrepôt (Civ. 28 déc. 1904, U.P. l'JOo. 1.

50" Req 22 mars 1905, D.P. 1^05. 5. 46. _
Con'ip Cv 2 févr. 1848, motifs, D.P. 48. 1.

59Tl4">ail906, D.P. 1907. 1.145); .Lt

que, sauf le cas d'entrepôt industriel (V. in-

Ira n» 692), ils ont, conioi-mément a l art. \)i

du 'règlement du 17 mai 1809, été représen-

tés à leur sortie dans l'état même ou ils

étaient lors de b^ur entrée (Ueq. 17 avr.

1888 D.P. 88. 1. 342; Civ. 28 dec 1904 et

Req.'22 mars 1905, précités).
_

648. H a, cependant, ete juge que 1 ef-

fet de la disposition d'un règlement qui

prescrit de restituer aux charcutiers, sous

forme de précompte, les droits qu ils ont

payés à l'entrée sur les porcs et pour les

quantités de viande qu'ils justiSent avoir fait

sortir du périmètre, n'est pas subordonne a

l'admission préalable des redevables a 1 eii-

irepfit à domicile (Civ. 15 juin 1904, D.P.

1909 1 262).

649. On ne peut regarder comme enlrc-

po^^itaire, et, par conséquent admettre a

introduire dans une ville des objets assujet-

tis sans payement préalable, quiconque «e

iustifie pas d'une admission régulière a 1 en-

irepôt fictif (Cr. 29 juill. 189§. D.P 96 1.

'MSI Cette justification ne peut être ellectuee

nue oar la production d'un arrête émanant

Tu m^aTre (CW. 15 a^r. 1899, D.P. 99. .417).

Une simple lettre du maire ne suffit pas

(Req.l7avr. 1888, D.P. 88.1. 342).

650 La formalité de l'admission â 1 en-

trepôt, de même que celle de la déclaration

et de l'acquittement des droits, ne sont obli-

eatoires qu'en ce qui concerne les objets

expressément assujettis aux taxes par le

règlement de l'octroi dans le périmètre du-

quel ils sont introduits (Cr. 28 mars 188o,

U.P. 86. 1. 226).

§ 2. — Entrepôt réel.

651. Dans le cas d'entrepôt réel, les mar-

chandises pour lesquelles il est réclame sont

placées dans un magasin public, sous la

uarded'un conservateur et sous la garantie

de r administration de l'octroi, laquelle est

responsable des altérations ou avaries qui

proviennent du fait de ses préposes (Ord.

déc 1814, art. 47). — On avait prétendu

soumettre l'Administration de l'octroi aux

obligations que les art. 1927 et s. C. civ.

font peser sur le dépositaire salarie, en se

fondant sur les termes du décret du

30 mars 1808, constitutif de l'entrepôt de

Paris. Mais il a été jugé que l'Administra-

lion de l'octroi de Paris n'est responsable

des marchandises placées dans son entre-

pôt, et qui en ont disparu ou qui y ont péri,

qu'autant qu'il est prouvé qu'elles ont peri

par la faute de l'Administration ou de ses

j.réposés (Civ. 12 mai 1830, R. 254. - Comp.
Douanes, n» 453).

652. L'ordonnance de 1814 détermine :

!• les formalités relatives soit à la réception

des marchandises dans l'entrepôt et à 'eur

inscription par le conservateur (art. 48), soit

à leur sortie de l'entrepôt (art. 49), soit a la

cession par l'enlreposil.Tire des objets entre-

posés (art. 50); 2" le droit qu'ont les entre-

positaires d entrer à l'entrepôt pour )• soi-

gner leurs marchandises et y conduire les

acheteurs (art. 51); 3" les règles relatives au

dépôt des marchandises refusées par le des-

tinataire et aux frais de magasipaçe que ce

dépôt peut occasionner (art. 52 à 5r>).

653. En matière d'octroi, les négociants

ne sont soumis à l'exercice que pour les

marchandises qu'ils ont à leur domicile en

entrepôt fictif, et nullement pour celles qui

sont emmagasinées dans un entrepôt réel

(Paris, 7 juill. Ifl2, et, sur pourvoi, Civ.

4 avr. 1873, D.P. 73. 1. 220). — 11 est, cepen-

dant, fait exception pour les laissons (L.

16 févr. 1875. - V.. injra, n« 1135).

654. L'érection d'un local en entrepôt

réel ne procure la franchise des droits

qu'aux objets qui y sont déposés pour être

représentés à leur sortie dans l'état même
où ils étaient lors de leur entrée, et non a

des matériaux qui y sont introduits pour y

recevoir leur emploi (Civ. 17 mars 1.I0«,

DP 1910. 1. 180). — Les droits d octroi

doivent, en effet, être acquittés pour les

objets que l'entrepositaire fait entrer dans

la consommation de la commune (Ord. 18U,

art. 49).

j 3. — Entrepôt fictif.

X, _ Formalités à l'anlrée.

655. Ces formahlt'S à l'entrée concernent

les conditions d'admission à l'entrepôt

(V. supra, n" 633 et s.).

3. _ Formalités à la sorlie.

656. L'entrepositaire est tenu de faire

une déclaration, au bureau de l'octroi, des

obiets entreposés qu'il veut expédier au

dehors, et de les représenter aux préposes

des portes ou barrières, lesquels, après véri-

fication des quantités et espèces, délivrent un

certificat de sortie (Ord. 1814,_art._43). — Le

certificat de sortie n'est délivre qu a la

double condition ; ... que les quantités

expédiées au dehors ne soient pas inle-

rieures aux minima fixés par les règlements

pour l'admission en sortie (V. sn/ira,

notilS)- ... Et que les objets soient repré-

sentés à la sortie dans l'état même ou ils

étaient lors de leur entrée (V. supra,

n» 651) — En ce qui concerne la force pro-

bante des certificats de sortie, V. Impôts

indirects, n« 533.
,

657. La déclaration doit avoir lieu avant

la sortie du magasin, et, si les objets sont

destinés à la consommation locale ,
leur

enlèvement ne peut être ellectué qu'après

payement des droits, sous peine de amende

et de la confiscation (Cr. 19 août 1836, U. 248-

3- 6 févr. 1891, D.P. 92. 1. 3071

658. Cette règle est applicable aux bières

fabriquées à l'intérieur et admises a l'entre-

pôt à domicile. Outre la déclari.tion t^ite a

la Régie pour la perception du droit de

fabrication , le brasseur est tenu de faire

une autre déclaration à 1 octroi et d acquit-

ter les droits d'octroi lorsque les bières

sont livrées à la consommation (Cr^l=' sept.

18W D P 48 1. 187; 29 mai 1857, Bad.. cr.,

n^ fil -Douai, 3 aoû't 1838. D.I-. 99, 2. 32:1).

659. Les boissons livrées par 1 entrcpo-

sitaire à la consommation intérieure doivent

payer de suite les droits et n'être pas sim-

plement comptées, au mom?nt du compte

trimestriel, comme manquantes (Cr. 9 mai

1835. — V. Impôts indirects, n' 5l>2),

G. — Surveillunca et contrôle.

660. Les préposés peuvent faire à domi-

cile, dans les magasins, chantiers, caves,

celliers des entreposilaires, toutes les véri-

fications nécessaires pour reconnaître les

objets entreposés, constater les quantités

restantes et établir le décompte des droits

dus sur celles pour lesquelles il n'est pas

représenté de ceilifîcalde sortie (Ord. 1814,

art. 44). ,

661. Dans lescommur.es ou la percep-

tion des droits sur les vendanges, pommes
ou poires, ne peut être opérée au moment
de l'introduction, l'Administration de I oc-

troi doit accorder l'entrepôt à tous les récol-

tants, et est autorisée à faire un recense-

ment général pour constater les quanLiles de

boissons fabriquées. Les préposés S3 bornent,

dans ce cas, à faii-e chaque année deux véri-

fications à domicile chez le.s propriétaires

qui n'entreposent que les sr-uls produits de

leur cru, l'une avant, l'autre après la

récolte (Ord. 1814, art. 46). — Jugé que, si

la première visite des employés de 1 octroi

a eu lieu avant que les vendanges fussent

terminées, la présence d'une plua grande

quantité de vin à la seconde visite ne peut

suffire pour constater la fraude (Cr. 5 prair.

an 13, R. 253). ,n j • >

6S2. D'après l'art. 40 du règlement

général , les entrepositaires sont tenus de

Iburnir aux emplovés de l'octroi et do met,tre

à leur disposition "les hommes et ustensiles

nécessaires pour faciliter la reconnaissance

elle pesage, mesurage ou jaugeage des quan-

tités restant en entrepôt {GorDp. Impôts

indirects, n» 848). - D'après l'art. 41, si les

entrepositaires refusaient de se conformer a

ces obligations , il devait être procède d ol-

fice, à leurs frais, aux vérifications, outre

U saisie et l'amende encourues pour le cas

de fraude dûment constaté.

663. Aux termes de l'art. 47, les refus

de soulVrir les visites, vérifications et exer-

cices sont constatés par procès-verbal. Les

prétextes d'absence sont considères comme
refus formel. — Jugé qu'il y a refus d exer-

cice dans le fait dun entreposUaire de se

borner à remettre les clefs de ses magasins

aux préposés, lorsque celte remise est

accompagnée du refus de les afi^ter dans

leurs opérations (Cr. 27 févr. 1847, D.P. 47.

4. 114j.

D. — Comptes, excédents et manquants.

gS4. _ I. Compte. — Los préposés d'oc-

troi tiennent un compte d'entrées et de sor-

ties des marchandises entreposées (Ord.

1814, art. 44). Ce compte est tenu sur des

registres (V. supra, n»^ 225 et s.).

665. La règle d'après laquelle les

registres d'octroi régulièrement tenus ont

seuls une force probante absolue ne fait pas

obstacle à ce que, en cas de perte ou d irre-

cularités, les droits de la commune puissent

être établis, à l'encontre des redevables,

par des présomptions graves, précises et

concordantes, les art. l*il et s. et, notam-

ment, l'art. 1348 C. civ. n'étant pas appli-

cables à la matière. - Par suite cest a bon

droit qu'une commune, dont les registres

d'octroi ont été régulièrement tenus et dont

la plupart même ont disparu, est autorisée

à établir par tous documents, et notommen.

à l'aide des registres de l'Administration

des douanes, le montant réel du compte

d'entrepôt d'un redevable (Req. 21 oct.

1896, D.P. 97. 1.380).

666. L'entreposi.taire est responsable des

manquants ou e.vcédonts ressortant a son
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compte, lors même : ... que la propriélé des
objets entreposés est réclamée par îles tiers

(Cr. 12 germ. an 11. R. 2.50); ... Ou que la

déclaration de prise en charge a été effec-

tuée par Sun préposé, cette déclaration liant

l'entrepositaire lui-même (Cr. 16 janv. I8U2,

DP. 92. 1. 43.S, et note 1-3. - Comp. Cr.

22 févr. 1884, D.P. 84. 1. 478).

667. La déclaration de prise en charge,
fate par un entreposilaire et inscrite comme
premier élément du compte sur les porta-
tifs, participe de la foi due jusqu'à inscrip-

tion de faux à ces registres, alors même
qu'elle n'a été l'objet d'aucune vérification

réelle de la part des agents de l'octroi qui
ont la faculté, mais non l'obligation, de pro-
céder à celte vérification (Cr. 16 janv. 1892,
précité. — Comp. Req. 9 mars 1852, D.P.
52. 1. 85; If) août 1870, D.P. 71. 1. 204;
Civ. 22 févr. 1887, D.P. 87. 1. 251).

668. — II. Excédent. — Lorsque les

préposés découvrent dans les magasins
affeclés à l'entrepôt des excédents sur le

montant des quantités prises en charge, la

contravention résulte ipso facto de cette

constatation (Cr. 16 janv. 1892, D.P. 92. 1.

433). Mais il faut que l'excédent soit établi

d'une façon indiscutable (V. supra, n» 264).

669. — III. Manquant. — Le manquant
est la quantité prise en charge que l'entrepo-

sitaire ne peut pas représenter. L'art. 44 de
l'ordonnance de 1814 soumet les entreposi-
taires à la production de certi/icats de soiiie

pour obtenir le bénéfice de l'exemption des
droits sur les quantités manquantes. — Le
certificat desortie constitue une justification

indispensable pour obtenir l'exonération des
droits sur des marchandises admises à l'en-

trepôt commercial (V. supra, a" 656), et, à

défaut de cette justification, le juge ne peut
exonérer les manquants sous prétexte que
ceux-ci ont été consommés hors du péri-
mètre, ou que la mesure administrative
d'admission en entrepôt fictif n'avait qu'une
val;ur provisoire , ou que l'entrepôt n'a
jamais été soumis à l'exercice, ou qu'enfin il

n'a pas été établi de décompte d'entrée et

de sortie (Civ. 15 déc. 1875, D.P. 76. 1. 64).

670. L'entrepositaire, qui n'a demandé
son admission qu'à l'entrepôt commercial
établi par le décret du 17 mai 1809 et l'or-

donnance du 9 déc. 1814, doit payer les droits
sur les manquants constatés dans ses maga-
sins sans pouvoir exciper de ce qu'il aurait
employé les marchandises à la fabrication de
produits industriels (Req. 17 avr. 1888, D.P.
88. 1. 342. — V. supra, n- 415).

671. Mais il a été décidé que l'octroi ne
peut se fonder, pour établir les manquants
dans des liquides introduits dans la ville, sur
les bulletins de l'administration des Contri-
butions indirectes relatifs au recouvrement
des droits d'entrepôt dus à cette adminis-
tration (Civ. 5 avr. 1826, R. 252, 241-2").

672. Les manquant- constatés à la cliarge

d un entreposilaire, auquel aucune fraude
n'est reprochée, ne constituent ni délit, ni
contravention (Civ. 8 mai 1899, D.P. 99. 1.

407. — Comp. Impôts indirects, n» 536).
Mais ils rendent les droits d'octroi exigibles
lorsque des certificats de sortie ne peuvent
être représentés (V. supra, n" 669), et,

d'après l'art. 4-4 de l'ordonnance de 1814,
ces droits doivent être acquittés immédia-
tement, à défaut de quoi il est délivré con-
trainte (V, infru, n»s 715 et s.).

673. AuLune disposition légale n'impose
à l'Administration de l'octroi l'obligation
d'exercer des poursuites immédiates en cas
de non-payemen* (Paxis, 12 avr. 1894, DP.
94. 2. 255. - Comp. Paris, 17 févr. 1877,
ilém. cnnt., t. 21, p. 172. — 'V. infra, n« 7':i2).

674. Les marchands en gros qui cessent
leur commerce doivent acquitter la taxe
d'octroi sur les boissons qui leur restent
(V. J'jipôls' indirects, n» 891).

675. — IV. Déductions. — Aux termes

de l'art. 45 de l'ordonnance de 1814, il est

accordé aux enlrepositaires , lors du règle-

ment de leur compte, une déduction sur les

marchandises entreposées dont le poids ou
la quantité est susceptible de diminuer par
suite de déchets naturels. Pour les objets

aulres que les boissons, la quotité en doit

être déterminée par des règlements spéciaux.
— Elles ne sauraient être fixes quelles que
soient la nature des objets entreposés et la

durée du séjour en entrepôt ; elles doiv 'nt

varier suivant les chances plus ou moins
grandes de déperdition (Cons. d'Et. l"juin
1897, Octroi de Bourges). — En ce qui con-
cerne les boissons, la quotité de celle dé-
duction est la même que celle fixée pour les

marchands en gros relativement aux droits

dus au Trésor (Ord. 9 déc. 1814, art. 45; L.

8 déc. 1S14, art. 38 et 90. — V. supra,
n» 6'.4

; et Impots indirects, n»' 871 et s.).

676. Un règlement ne peut pas stipuler

que les marchandises en entrepôt ne joui-

ront d'aucune déduction (Décr. susp. 29 nov.

1883, TuRQUiN, n» 30). — Jugé, d'ailleurs,

que cette déduction est applicable, alors

même que b'S règlements locaux n'en ont
pas déterminé la quotité; que, dans le

silence des règlements, il appartient à l'au-

torité judiciaire : ... de déterminer la pro-

portion ou la quotité de cette déduction (Civ.

21 juin 1880, D.P. 80. 1. 309; 25 janv. 1900,

Journ. ind.-.lur. 1900, p. 46; 8 et 22 mars
1900, D.P. 1902. 1. 87. - 'V. aussi Cons.
d'Et. 17 juin. 1862, D.P. 62. 3. 82); ... Et

d exonérer des droits les manquants cou
verts par cette déduction (Civ. 21 juin 1880,

précité).

677. En conséquence, l'arrêt qui, sans
examiner si la bière est une matière sus-

ceptible de diminuer, refuse de tenir compte
d'aucune déduction dans le compte d'entre-

pôt, viole l'art. 45 de l'ordonnance de 1814

(Cr. 8 et 22 mars 1900, précités). La dédui-
tion établie par la loi relative aux contribu-

tions indirectes sur les vins, cidres, poirés,

a pu être étendue aux vinaigres, par un t."i-

bunal qui avait à appliquer un règlement
d'octroi, renvoyant, sur ce point, aux règles

établies pour la Régie des contributions
intirectes (Req. 2'» mars 1829, R. 251).

678. L'art. 45 de l'ordonnance de 1814
ne prévoit que l'allocation d'une déduction
pour décltets naturels, c'est-à-dire pour les

diminutions de poids ou de volume qu'une
marchandise peut subir par l'action du
temps; par suite, il n'est pas accordé de
déduction pour déchets de fabrication (Req.
17 nov. 1888, D.P. 88. 1. 342). Il y a lieu,

cependant, défaire exception pour li déduc-
tion spéciale à titre de fabrication des
alcools composés prévue par l'art. 10 de la

loi du 16 déc. 1897 (V. Impôts indirects,

n» 874), et dont les enlrepositaires profitent

aussi bien en ce qui concerne les droits

d'octroi qu'en ce qui concerne les droits du
Trésor, un seul compte étant tenu dans l'in-

térêt des communes comme dans celui du
Trésor (V. C. adm., t. 4, p. 1655, n» 1299,
et siipri, n' 236).

679. — V. Décharge pour pertes, résul-
tant de force majeure. — En matière d'oc-

troi comme en matière de contributions
indirectes (V. Impôts indirects, n»» 875
et s.), la jurisprudence admet que la force

majeure peut être invoquée comme une
cause de dispense du payement de droits

sur les manquants. — Ainsi, un fait d'in-

•jrrection, s'il n'est pas par lui-même
et nécessairement susceptible d'affranchir

un entreposilaire de l'obligation d'acquit-
ter les droits alVérents aux manquants cons-
tatés, permet au moins au juge de recher-
cher la cause de ces manquants, et de
puiser les éléments de sa conviction dans
di s documenta autres que les pièces ou cer-

tificats ex'gés en temps ordinaire (Civ.

12 févr. 1878, D.P. 78. 1. 175J.

630. Lorsque l'Administration de l'oc-

troi a constaté un manquant dans les maga-
sins d'un entreposilaire, la simple allégation
que cette constatation doit être le résultat
d'une erreur dans les inventaires et calculs
précédents autorise les juges à ordonner
la vérification de l'erreur ; cette mesure
ne constitue pas la revision de comptes
interdite par l'art. 541 C. proc. (Req.
3 mai 1870, D.P. 71. 1. 99).

E. — Suppression des entrepôts fictifs.

681. Si le conseil municipal le demande,
les entrepôts à domicile peuvent être sup-
pr mes pour les boissons dans les communes
sujettes aux droits d'entrée et d'octroi, lors-
qu'il y existe un entrepôt public (L. 28 juin
1833, art. 9).

§ 4. — Sanctions.

682. — ]. Amende et confiscation. —
Les contraventions en matière d'entrepôt
entraînent, indépendamment de la confisca-

tion, l'amende ordinaire prévue en matière
d'octroi (V. infra, n» 860). Un règlement ne
peut soumettre les enlrepositaires à des
pénalités non prévues par la loi (Décr. susp.

16 août 1879, Turquin, n» 17).

683. Constituent une contravention : ...

1» le fait d'introduire des marchandises
comprises au tarif dans un lieu sujet à
octroi, pour y être entreposées: ... sans une
déclaration préalable ou sur une fausse

déclaration (V. supra, n° 639) ; ... Ou sans
l'accomplissement des formalités prescrites

par l'entrepôt (V. supra, n» 039); ... Même,
selon une opinion, s'il est justifié que ces

marchandises ont acquitté la taxe lors de
leur entrée dans les limites de l'octroi (Caen,

18 déc. 1901, /o»m. ind.-Jur. 1902, p. 137).

Mais la Cour de cassation a décidé que les

dispositions pénales ne peuvent être éten-

dues et doivent être interprétées restricti-

vement
;
qu'en consc'quence, quand un rè

g lement d'octroi prescrit aux enlrepositaires,

en conformité de l'art. 93 du décret du
17 mai 1809, de déclarer à l'octroi par écrit,

avant l'entrée, « les objets entreposés », il

n'y a pas contravention à celte disposition

dans le fait d'un entreposilaire de n'avoir

pas fait la déclaration de l'entrée dans ses

magasins d'objets qui avaient déjà acquitté

les droits (Cr. 9 août 1913, D.P. 1917, 1. 69,

et la note 1-2). — Il y a lieu à saisie fictive

entraînant la confiscation, si les objets ont

disparu (Amiens, 15 déc. 1893, D.P. 96. 2.

203. — Comp. supra , n" .524).

684. ... 2» Le fait d'enlever de l'entre-

pôt, sans déclaration ou sur une fausse dé-

claration , les objets entreposés et le fait de
les livrer à la consommation locale sans

payement des droits (V. supra, n» 057). La
fausse déclaration à la sortie emporte la

même peine que la fausse déclai-ation à

l'entrée (Cr. 24 mai 1833, R. 248-L). Consti-

tue une contravention la présentation à la

sortie de tonneaux d'eau ou d'un liquide

impotable pour des tonneaux de bière (Cr.

7 fanv. 1814, R. 248-2»; Trib. corr Bou-
logne-sur-Mer, 19 juill. 1893, D.P. 94. 2.

527). Dans ce cas, le -ontrevenant est pas-

sible, outre l'amende, delà saisie totale,

non du liquide substitué à celui qui a été

déclaré, mais fictivement d'une valeur ''gale

à celle de ce dernier objet (Cr. 7 janv. 1814,

précité. — Comp. Impôts indirects , n" 558).

685. ... 3» Les fausse» déclarutions des
restt<i faites lors des versements ; mais, en
celle matière, l'amende est unque lors-

qu'il s'agit de dilTércnces en moins et qu'il

n'est pas établi que les boissons faussement
déclarées ont été enle.ées en dilTérentes l'ois

des magasins du marrhand en gros (Trib.

corr. Bourges, 15 févr. 1899, Jorrn. ind.,

1899, p. 146). — Constitue une contravention
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la subslitut.on d'eau .ux liq"»lfu '"nT ISH^'
Ls des receiisements (Doua, « i^^^-
R 'U7--10- Cr. 6 luin Ibw, («'"> "" -'*' - '

686. Une contravention aux Ims en ma-

tièrf d'octroi, quand viennent s'y jomdre

d"utres° éléments constUutifs J;-,,'^f'],;

dSîu et par suite , être atteinte par les dis-

Jo iti^ns'd'.^ Code pénal, f^^J-^'J^^l
âuire des déclarations infide es o" .<=":o"^^f,

e^de^ certificats de vérification délivre, pai

des préposés négligents, en vue d obtenir

indûment décliarV des matières portées a

un cmnp'o d'enli-epôl, ne constilue pas, a

TétZ d^utres circonstances traudueu^es

le délit d escroquerie (Cr. 2b juin l»»», u.i

^87? Les amendes d'octroi sont indépen-

dantls de celles encourues en matière de

contributions indirectes, lorsqu il . agit d un

Uquide soumis au droit du 'resor en même

temps qu'au droit d'octroi v\ .
Impots indi-

''sa'a'-^li Privation du hénéfce d'en-

,4^®- Le décret du 17 mai 1809 édicté

contre les enlrepositaires une sanction par-

lic"ilière, celle de la privation du bénéfice

d'entrepôt, en cas de contravention soit de

Fausse déclaration (art 95,. soit de refus de

visites et vérifications (art. yb|.

669. Selon une opinion, la privation du

béne^!e de l'entrepùt ne
^?".-'\,^f^J^^^:

an delà du payement immédiat des droits

sur toutes les marchandises exislant en ma-

gasitt. Une exclusion plus
'^^^^f}i^J'ZZ

Spposition, d'une part a\'^<= J "i',
*' ,^^

l'ordonnance de 1814, d'après lequel la du-

rée de l'entrepôt est iUindtée, d autre part

Ivec 1 art 148 de la loi du 28 févr. -ISie, qui

dispose que les droits d'octroi ne doivent

UplTv \ne les ob.iets de consomniation

ocale(4nn. ittd., 1885-188/, p.lo3. - V. Av.

Cons d-Et. 24 août 1836, ibid., Code de, oct.,

^69o!'jugé que le tribunal correctiotinSl

esUncompélent pour pr°"°"«;
!^/^=^X"n

du bénéfice d-entreppt.que fe^'e P^'^^.^^^"

n'est pas subordonnée a la necessile d une

poursuite correctionnelle, et que c es ..1 Ad-

ministration de l'octroi qu'il appartient de

poursuivre devant H juridiction cor,^^^
le pavement des sommes devenues eu|;i les

par suite de la privation, a prononcer, dud^t

bén.-fice (Trib. corr. Seine. 10 nov 19a)

JouÂ ind.-.hcr., 1901, p. 89). Cependant, il

"également jugé qu'un tribunal ne com-

m. pas' un excès de pouvoir, en condamnan

un contrevenant à la privation du benulice

de l'entrepôt fictif en même temps qu .

l'amende et à la coTihscation (Cr. 10 ]an%.

1868. DP. 68. 1. 357). _ . , ,, „. qu

691. D'ailleurs, il a éle juge que 1 art. 9b

de la I ,i de 1809 est toujours en vigueur e

que, même dans le silence du reglenien

I ,cu , c'est à bon droit qu'un contrevenam

U' condamné à la privation du bénéfice de

l'entrepôt fictif dans le cas : ... de sub.titti-

i.n d'eau aux 'iq^^es admis a entrepo.

lors .les versements (Douai .
19_.ian^- 1&«^

R 247-1» ; Cr. 6juin 1835, R. 24.-2»); ... Ou

de présentation à la sortie de liquides im-

îMables à la place de biere (Cr. 10 janv.

'^-~
D.P. 68.1. 357).

de 1870 et aux décrets le complétant |V su-

pra, n» 414). c'est-à-dire pour les établisse-

ments industritls (V. supra, n»^ 415 et s ),

les manufac;ures de l'Etat (V. supra, n» 414),

les arsenaux et établissements de la L.uerre

et des Marines militaire et marchande (V.

supra, n» 428), les chemins de fer (V. supra

n» 434), les tramways intercommunaux (V.

supra, n» 446i, les exploitations des lignes

télégraphiques et téléphoniques (V. supra,

n» V50), les mines (V. supra, n» 4o2). — -es

rèïles relatives à cet entrepôt, qui est dis-

tinct de l'entrepôt commercial et doit taire

l'objet d'une demande distincte et spéciale,

sont exposées supra, n»s 463 et s.

SECT. 7. — Reconnaissance à la sortie

et précompte.

^p.]., ler. _ Reconnaissante a la sortie.

U
Art. 3. — 'Entrepôt industriel.

692 L'entrepôt industriel, établi par lev

art. 8 à 14 du décret du 12 févr. 1870, a poui
an. o a !•*• uu -jv-v-i...."'•------ , ' .

objet d'assurer à l'industrie et a certa....

services publics l'exemption des droits d oc-

troi -^ur les matières premières et les com

bustibics emplovés, à l'intérieur du heu su-

jet soit .1 la fabrication d'un produit indus-

triel , soit dans un intérêt général. Cei

entrepôt est toujours un droit pour les éta-

Vlissements et services mentionnés au décret

693. Pour assurer la franchise des droits

sur les objets non destinés à la consommi:-

lion locale, les règlements d'octroi peuvent,

sans préjudice du recours à l'entrepôt com-

mercial (V. supra, nos 633 et s.), instituer .e

ivt'ime de la recotrnaissance a la sortie
,
an

moven duquel les droits afférents aux objets

expédiés hors du lieu sujet sont compens-s

avec ceux dont sont passibles les objets

de même nature ultérieurement introduits

(Décr. 10 juin. 1912, art. 2).

6'94. Le bénéfice de la reconnaissance a

la sortie ne peut être revendiqué par les per-

sonnes remplissant les conditions requises

pour être enlrepositaires (V. supra, n»> bib

et s 1 II ne peut être accordé que pour les

objets spécifiés par les règlements d'octroi

.

nui doivent également déterminer les qnan-

tilés au-dessous desquelles il ne peut être

délivré de bulletin de sortie. La reconnais-

sance à la sortie s'applique exclusivement

aux objets n'avant subi ni denaturation ,
ni

transformation, ni mélange pendant leur se-

jonr dans le lieu sujet (Decr. 10 juill. 1912,

art. 3K . , ,

eaS. Comme le système de la reconnais-

sance à la sortie comporte exclusiremçnt le

pavement au comptant des taxes exigibles .

le système de l'entrepôt doit être maintenu

dans tous les octrois, afin que les redevables

désireux de profiter du crédit des droits

puissent continuer à bénéficier dudit sys-

tème, qui demeure du reste seul applicable

aux vins, cidres et alcools ; il en est de même

pour l.s huiles autres que minérales dans

les villes soumises au droit d entrée (Cire.

20 juin. 1912).
, ,.. . ^

696. Le maire a seul qualité, saul re-

cours au préfet, pour admettre les négo-

ciants à bénélicier du régime de la recon-

naissance i la sortie (Cire. 20 jiiiU. 1912, \.

,upra, n» 624). Les drmts doivent être

acquittés sur la première introduction auquel

le régime s'applique. Lors de a sortie du

lieu sujet de ces marchandises, il est dehv-re

au bénéficiaire, après vérification, un bulle-

tin de sortie qui est admis en compensation

des quantités ultérieurement introduites.

Les bulletins de sortie ne peuvent être uti-

lisés que par le négociant qm les a obtenus,

par son successeur ou par le cessionnaire de

ï^on fonds de commerce (Decr. lOjuiU. 1912.

art. 4 à 6; Cire. 20 juin. 1912).

697. Le décret de 1912 est muet au sujet

des pénalités, parce que celles édictées par

la législation antérieure s appliquent de

nlanoaxi nouveau régime : les fausses dé-

clarations à l'entrée et a la sortie «0^ «inc

.unies de la confiscation et de amende de

190 à 200 francs (Cire. 20 juill. 1912. -

V. infra, n» «60).

connaissance à la sortie est à l'entrepôt

commercial. V. pour ce régime supra,

n» 425.

SECT. 8. — Abonnements.

Art. i". — Généralités.

699. Le décret du 12 févr. 1870 prévoit

deux sortes d'abonnement : 1» l'abonnement

collectif par corporation, comprenant tous

les redevables exerçant le même commerce

et soumis à l'approbation du préfet (art. 41 ;

'>" l'abonnement individuel pour les combus-

tibles et matières admis à l'entrepôt dans

les établissements industriels, les manufac-

tures de l'Ltat, les établissements de la

guerre, de la marine, des postes et tele-

^Tr,5phes, les mines et les chemins de 1er

(art. 1. - V. supra, n"423). En fait, le premier

de ces abonnements a toujours existe. Il

était, en elfft, prévu et réglemente par les

circulaires du ministre des Finance^ en

date des 2-2 févr. 1815 et 10 sept. 1818. Le

décret de 1870 n'a fait qu'en consacrer le

principe. ,. , . .

70O. Ces deux sortes d abonnement ont

cela de commun, que l'un et l'autre dis-

pensent les abonnés des visites et exercices,

inais non de toutes formalités : ils doivent

déclarer les quantités qu ils fabriquent ou

introduisent et celles qu'ils exportent (Journ.

ind., 12 sept. 1894).

701 I es dispositions légales consacrant le

principe de la prohibition de l'abonnemeiit

intéressent essentiellement l'ordre public, et

tout convention particulière qui y dérogerait

serait radicalement nulle. Aussi, en matière

d'octroi, il ne peut être consenti aucun

abonnement avec les redevables, en dehors

des cas exceptionnels Prévus par les art *

n 14 du décret du 12 févr. 1870 (Cr. 6 jany.

lau, mu. cr., no8.- Co».(ra; Cit. 17 mai

1898 2» espèce, D.P. T904. 1. 52).

Art. 2. — Précompte.

698. Le réïime du précompte est à l'en-

trepôt industriel ee que le régime de la re-

Art. 2. — Ahonnements collectifs.

702. L'abonnement collectif est un traité

passé entre les communes et certaines cor-

porations, aux termes duquel la perception

des taxes d'octroi , au lieu d être faite a

l'entrée sur chaque objet, se fait_ sons la

forme d'une redevance fixe et périodique

(Décr. 28 févr. 1870, art. 41. Sa durée ne

peut excéder trois ans ; on estime ,
en eUet,

qu'il constitue nne ferme partielle (V. supra,

TÔ's. L'abonnement collectif est faculta-

tif- il ne peut être réalisé que du consente-

ment des deux parties intéressées : la com-

mune et la corporation. On ne peut pas pins

obliger une corporation à souscrire un

abonnement que contraindre le maire a en

consentir un à des conditions qu il considé-

rerait comme désavantageuses pour la com-

mune. Il n'existe pas de juridiction supé-

rieure qui puisse fixer d'office, a la demanda

d'une corporation, le cbitfre de la redevance

à paver [Journ. ind., 12 sept. 1!?9*).
.

7Ô4. D'après les instructions ministé-

rielles ,
peuvent être appelés à profiter de

l'abonnement collectif les bouchers, les bras-

seurs, les fabricants d'huiles. En gênerai,

ces arrangements s'appliquent a tous objets

nui ne sont habituellement reçus que par

une corporation. Mais, pour que l abonne-

ment soit concédé ,
plusieurs conditions

sont à remplir. Il faut,:!» que des d.licu 1-

tés réelles s'opposent a la perception a 1 ef-

fectif
• ''» que l'on ne prévoie pas un accrois-

sement de consommation ;
3» que ces abon-

nements soient sonscrits par la corporation

entière- 4» enfin que la perception bOit

effectuée, pour le compte de la commune,

«ur les introductions faites par toutes autres

personnes que les abonnés. Cependant, si,

dans une commune , une seule pei-souna
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exe,ce la profession admise à l'ab°""«7"''

colleclir. rien ne s'oppose a ce que 1 abonne-

meiil lui soil accoide.
.

705. Décidé, en ce qui concerne les

abonnemenls corporalils ç|U ils "'; P^'^yf
*

êli-e il.di^idl.eU. M" 'Is doivent ^ "tend e a

tous les >m-nd,re, de la corporation (L^-c,'

susn lu août IST'J. 1 iKOilN, n» 22/. - i^on-

tra.'Ch. 17 ma, Iti'Jrf.
2^' -espèce, cile supra,

no 701 — A . s'ii'tn, n" S'-*!-

706 Les abonnements collectifs sont

exécutoires sur rapprobation du pro et

(Décr. 12 févr. 1S70, art. 4). - Un indus-

iricl est rcce^able a délérer au Conseil

d'Etat un arrêté par lequel le maire refuse

de l'admettre au bénélice de 1 abonnement

consenti en faveur d'une classe de redevables

(Cons. d'Et. 11 janv. 1889, sol. impl., U.P.

90. 3. 29, et la note 1).

707. L'abonnement collectif approuvé

par le préfet en faveur des fabricants éta-

blis dans la ville est-il susceptible d être

déféré au Conseil d'iaat par un fabricant

étal.li liors de la ville, par le motit qu il

consiilue illégalement à son préjudice un

régime protecteur eu faveur des industriels

de la ville? La question, soumise au Conseil

d'Ltat, n'a oas été résolue par lui (U.l .
M-

3 «9 note 2). Mais le ministre des l'inances

a'a'vec juste raison émis lavis qu'une ville

ne pourrait Ic-alemenl accorder aux labri-

canls établis dans la localité un abonnement

dont le bénéfice serait refusé aux forains, de

manière i établir un r.'gime de faveur au

profit des fabricants de la localité. — D après

cet avis, le recours no pourrait être porte

que devant l'autorité judiciaire. Mais cette

opinion ne nous parait pas souienahle, car

l'aboniiemeut est un acte administratil dont

les tribunaux sont incompétents pour con-

naître ,V. D.l'. ilU. S. 29, note2; et C. adm.,

4 p. 1Hi;3, n" 1494 et s.).

708 Kn ce qui concerne l'autorité com-

péleiiie pour connaître des demandes de

donimaees-intérêts formées par des loranis

à rais.ju du préjudice qui leur aurait ete

c.usé par un tarif d'abonnement consenti

aux fabricants de l'intérieur, V. tnfra,

n'' l-\i et s.

709. Ln pratique, les arransemenis

souscrit's par une corporation prévoient:

1" que si l'un des membres de la corpora-

tion cesse son commerce dans le cours de

l'abonnement, les sommes qu'il doit sont

pasées au marc le franc par les autres

membres ;
2' que tout individu qui viendrait

s'installer dans le même commerce est de

droit compris dans la répartition de 1 abon-

nement jusqu'à son expiration, que a

somme a paver par lui est lixee par le

maire et qu'elle tourne au proht de la cor-

poration pour la première année seule-

ment. „ .

710. L'abonnement collectif est exempt

de la formalité de l'enregistrement (Limoges,

fèvr. 1845, ,;oi(j'*i. iiid. du 20 mais 188;).

Akt. 3. — Abonnements individukls.

711. Des abonnements individuels peuvent

•tre accordés aux industriels et services

îdmis à l'entrepôt ia<liistriel (V. supra,

n° C92), à raison des combustibles ou matières

premières qu'ils prélèvent sur leurs appro-

visionnements pour leur consommation per-

sonnelle ou domestique (Décr. 12 fé\r. 1870,

art. 14).

712. Les conditions de 1 abonnement sont

réglées de gré à sré entre le maire et le re-

devable. L'autorisation du préfet n'est pas

nécessaire [luiir rendre cet abonnement exé-

cutoire. Sa durée ne dépasse pas une année.

Ces abonni inents ne sont pas assujettis a la

formalité de l'enregistrement. — Cet abon-

nement ne peut être Usé a priori par le

ré' lemeiit : il doit re|)résentnr 1 équivalent

des droits dus pour la consommation de

maison ou de famille (Décr. susp. 16 août

1879, TURQUIN, n» 228).
^ . , ,

•

71',ï. Le traité d'abonnement lait la lui

des parties contractantes et doil être exé-

cuté tant qu'il n'a pas été dénoncé et mo-

difié conformément à la réserve qui y est

contenue (Req. 26 févr. 1877, D.P iS. 1-

4f)6). Le contribuable qui a souscrit cet

abonnement est lié par son engagement et

ne peut eu demander l'annulation, sous pré-

texte que le combustible a servi exclusive-

ment a la préparation et à la fabrication

d'objets destinés au commerce gênerai, sur-

tout s'il ne rapporte pas la justilication (le

cet emploi exclusif (Heq. 16 janv. 1899, D.l .

99.1.368). , ,, .

714. L'abonnement autorise par le décret

de 1-70 est un forfait annuel calcule sur

l'importance présumée des droits a exiger et

ne dépendant pas de la comptabilité d un

tiers- toute convention intervenue entre un

maire et un redevable autorisant a établir le

règlement des droits d'après les livres et

décomptes d'un tiers serait illégale (t-.r.

2 août 1894, D.P. 99. 1. 204. - V. supra,

a« 620).

Chap. 6. — Contentieux
en matière d'octroi.

?ECT l" — Contentieux relatif au recou-
"
vrement des droits et aux contestations

civiles.

^[,j^ 1er. _ Voies d'exécution

ET iCTlONS RELATIVES AUX DROITS.

715 Le recouvrement des droits dus à

l'Administration de l'octroi peut être pour-

suivi soit par voie de contrainte (Y. injra,

n« 716 et s.), soit par voie d'action directe

(V. infra, n» 731. - Comp. Impôts mdt-

recls, n» 1887).

S 1er. _ Contraintes.

71Ô — I Les contraintes délivrées en

matière d'octroi sont régies par le décret du

1=S nov 1810, les art. 36 et 44 de 1 ordon-

na "ce du 9 d.-.c. 1811 et l'art. 239 de la loi

du ''8 avr. 1816 qui, se trouvant dans le

titre 7 de cette loi sous le rubrique « Dispo-

sitions générales », est applicable aux octrois

comme aux boissons. — U a même ete juge

nue les dispositions du décret du i" germ.

an 13 relatives aux contraintes en matière

de contributions indirectes (V. ImiMts in-

directs, n»» 1888 et s.) sont «PPl'cables en

matière d'octroi (Civ. 8 mai 18'i9, D.P. 99.

"
4()T - V C- adm., t. 4, p. 1679, noBl884

et 1885. — V. toutefois, ibid., n» 1886; et

infra, n»s 770 et s.).

j\-j, U. Le recouvrement des droits

d'octro'i peut être poursuivi par voie de con-

trainte contre : ... les régisseurs ,
f<!rnuers,

receveurs et autres préjKises s\a recette

desdits droits (Décr. 15 nov. 1810, art. 1) ;

les personnes qui récoltent, préparent

ou fabriquent dans l'intérieur du lieu sujet

des objets compris au tarif (Ord 1814,

art 36) • ... Les entrepositaires (Ord. 1814,

art 44);'... Et, d'une manière générale, tous

les redevables qui refusent ou retardent

1 acquittement des droits (L. 28 avr. 1^1(3

art. 239. — Comp. Impôts indirects, n»» 1889

et s.). . ^ ...
j\Q, — 111. Les contraintes sont décer-

nées : ' contre les régisseurs_ et fermiers

par le receveur municipal (Décr. 15 nov.

1810 art '') • El, contre les redevables,

paries receveurs chargés de la perception

de l'octroi (Trib. Caen, 11 fevr. 1846, D.l'.

46 3 93). Les préfets n'ont pas le droit de

décerner des contraintes en matière d'octroi

(Cons. d'Kt. 10 nov. 1807, R. 26.i-l>. et

R Coul.r adm., 14). Le fermier d un octroi

n'a pas qualité pour décerner contrainte

avant d'avoir reçu une commission et prête

serment (Civ. 1" mai 1866, D.P. 66. 1.

320). , .
,

719. La question de savoir ài une seule

contrainte peut être décernée, .à la requête

du dirccieur des Contributions uiidirect.es,

lorsque des droits d'octroi et de régie, pro-

cédant du même fait, sont dus par les enlre-

positaires de boissons dont les comptes sont

tenus dans le double intérêt du Iresoret

des communes par les agents des contribu-

tions indirectes (V. stt-pca, n»' 23b et s.), est

controversée. — Selon une opinion, les dis-

positions de l'art. Iti4 du décret ttu « mai

1809 (V inira, n» 766). n'autorisant qu une

poursuite suivant les formes prescrites pal

la loi du 5 vent, an 12, lorsque la contes-

tation porte à la fois sur des droits d octroi

et des contributions indirectes, sont tou)0iirs

en vigueur, et on peut en induire qu une

seule "contrainte peut être décernée (Cire.

13 juill. 1817, R. 264).

720'. Selon une autre opinion, les dispo-

sitions de l'art. 164 précité ont été abrogx-es

par l'ordonnance du 8 déc. 1814, qui a t..it

rentrer dans les attributions des maires

l'administration directe, ainsi que la per-

ception des octrois, et; dans la compétence

des juges de paix, sauf appel devant les

tribunaux civils, toutes les contestations

civiles relatives à l'application du tant et a

la quotité du droit d'octroi, alors que les

mêmes contestations en matière de contri-

butions indirectes continuent a être portées

directement devant les tribunaux civils (V.

Impôts indirects, n» 1950). Uès lors, re-

suite pour le service de l'octroi nécessite

de délivrer une contrainte spéciale pour

tous les droits d'octroi constates a la charge

des redevables (V. Journ. ind.-Jur , 'iiioeu

1899, Chron., p. 461 ; etC. adm., t. 4 p. lb;9,

n- 1S95 et 1895 bis). En fait, d ailleurs,

c'est ainsi qu'il est procède.

721 — IV. Les contraintes en matière

d'octroi doivent être risee.s par le maire et

rendues exécutoires par le juge de paix

du canton où est située la commune (Decr.

15 nov. 1810, art. 2). La question de

savoir quel est le juge de paix compe enl

lorsque la ville est divisée en deux cantons

daTis l'un desquels se trouve le bureau de

perception, tamlis que l'ertiploi des objets

imposables a lieu dans l'autre, est suscep-

tible de controverse. — Selon une opinion,

en l'absence d'une disposition spéciale aux

octrois, il faut recourir à la legislatiom des

contributions indirectes, qui exige (Decr.

1" germ. anl3, art. 44.-V. Impôts indirects,

n» 1897) que la contrainte soit visée, sous

peine de nullité, par le juge de paix ou se

trouve le bureau de perception

722 Selon une autre opinion, cette solu-

tion est contestable , car elle se fonde sur

un simple argument d'analogie pour en

faire résulter une cause de nullité de la

contrainte et que, d'ailleurs, la jurisprudence

parait n'étendre aux octrois les dispositions

é-ales, concernant les contributions indi-

rectes que lorsqu'un texte- légal autorise

cette application (V. supra, n» 720, et infra,

723-' Dans l'opinion en faveur de la déli-

vrance d'une seule contrainte pour le recou-

vrement des droits d'octroi et de Reyf P";""

cédant d'un même fait (V. supra, n" ;19),

la contrainte devrait nécessairement être

visée par le juge de paix du bureau de per-

'^'^724' — V. Les contraintes contre les

régisseurs, fermiers, etc., sont signiliées au

no.n du maire, et exécutées conformément

au tit. 15 du liv. 5, l" part., C. proc.

(Décr. 15 nov. 1810', arl;. 2). - Les- .con-

traintes contre les redevables sont signifiées

à la requête du maire, si l'octroi est en re-

"ie simple ; du fermier, s'il est alferme ;
du

maire et du régisseur à la fois ,
s'il est eu



550 — OCTROI

régie intéressée ; du maire et du directeur

des conlributions indiredes, si un abonne-

ment a été passé avec cette Régie. Dans les

trois premiers cas, elles ont lieu poursuite

et diliifence du préposé en chef de l'octroi;

dans ie dernier, poursuite et diligence du

directeur seul (Cire. 13 juill. 1812, R. 262).

725. — VI. Pour Venregistrement des

contraintes et pour la délivrance A'averlis-

sen eiits, V. Impvts indirects, n»' 1900et 1901.

72S. — Vil. Pour l'exécution et effets

des contraintes, V. eod. v>, n" 1902 à 1905.

En m;itière d'octroi comme en matière de

contributions indirectes, les conlraintes sont

e.xécut ires nonobstant opposition (Ord. 1814,

art. 36 et 44).

727. — VIII. Les contraintes en matière

d'octroi sont susceptibles d'opposition de la

part des redevables (V. Impôts indirects,

w' 1906 et s.). Pour les règles de prociklure

applicables aux contestations concernant l'op-

position à contraintes, V. infra, n"' 770 et s.

728. L'opposition est la voie légale pour
contredire les contraintes décernées en ma-
tière d'octroi : par suite, le jugement, qui

déclare qu'une opposition à des contraintes

doit être accueillie dans une mesure déter-

minée, écarte implicitement la thèse d'une

ville soutenant que c'était par une voie d'ac-

tion en répétition ou indemnité qu'aurait dû

açir le redevable (Req. 13 févr. 1912, D.P.

1912. 1. .?8I). Si la contrainte est décernée,

la voie légale est donc l'opposition, même
s'il y a eu payement.
729. .lugé qu'il n'y a pas lieu de main-

tenir en cause le maire dans une instance en

opposition à contrainte engagée par un con-

tribuable contre le fermier de 1 octroi, lors

même que la contrainte et le commandement
auraient été signifiés au nom du maire,

celui-ci devant être censé n'avoir_ agi que
pour autoriser le fermier seul intéressé au

procès (Req. 1" mars 1898, D.P. 98. 1. 542).

730. — IX. Pour les deux opinions sur

la nullité des contraintes, V. Impôts indi-

rects, n°» 1911 et s. — Le moyen de forme tiré

de ce qu'une contrainte devrait, à peine de
nullité, être extraite d'un registre portatif

régulier tenu au fur et à mesure des intro-

ductions, n'intéressant pas l'ordre public, ne
peut plus être proposé utilement, lorsque le

débat a été engagé au fond ;
d'ailleurs, les

art. 36 et 44 de l'ordonnance du 9 déc. 1814

et l'art. 239 de la loi du 28avr, 1816, relatifs à

la contrainte, n'exigent nullement que celle-

ci soit la copie intégrale du compte du rede-

vable détaillé au portatif ( Trib. civ. Pont-

Audimer, 5 févr. 1895, D.P. 97. 1. 385). -
Lorsque la nullité de la siguification d'une

contrainte n'a été demandée par un rede-

vable et prononcée par le juge du fond, à

raison d'une irrégularité déforme, que pour
en faire résulter la nullité de la saisie pra-

tiquée à la suite, le redevable qui a accepté

le débat sur le fond ne peut prétendre, devant

la Cour de cassation, que la constatation de

ladite irrégularité suffit à justifier la déci-

sion qui a annulé la contrainte pour illéga-

lité de perception (Civ. 14 mai 1906, D.P.

1907. 1. 145).

§ 2. — ^c(io»i de l'octroi en payement
des droits.

A. — Caractères et étendue de cette action.

731. L'Administration de l'octroi peut
poiiisuivre judiciairement le payement des

droits non perçus ou insuffisament perçus
(Comp. Impôts indirerls. n» 1916, et Hnuat l's.

n" lO.OHi. Décidé que, pourjustifier sa demande,
celte .^dministralion ne peut se borner à pro-

duire une pièce sur feuille volante, certifiée

conforme aux registres seulement par le con-
trôjfur de l'octroi et signée parle directeur,

car une pareille pièce ne peut faire la même
foi que les rfgisties de l'octroi (Civ. 4 août

1828, R. 225; R. Oblig., 5119-1" —V. supra,
n» 228). — Le privilège établi par l'art. 47 du
décret de .1" germ. an 13 (V. Privilèges et

hypothèques) a uniquement pour objet d'as-

surer le payement des droits dus au Trésor.
Par suite, les communes ne peuvent en récla-

mer le bénéfice pour les taxes d'octroi qu'elles

ont créées dans leur intérêt (Trib. civ. Seine,

3 juill. 1888, Ann. ind., p. 173); ... Même
si ces taxes sont perçues par la Régie des
contributions indirectes (Req. 11 mai 1896,

D.P. 96. 1. 463, et note 4-5).

B. — Prescription de l'action en payement des droits.

732. A défaut de disposition légale spéciale

sur le délai de la prescription à laquelle les

droits d'octroi sont asstijettis, on doit déci-

der que les actions contre les redevables en
payement des droits ne sont éteintes que
par la prescription du droit commim, c'est-

à-dire la prescription trentenaire (Civ. 8 mai
1899, D.P. 99. 1. 407). Quelle que soit l'ana-

logie, en ne peut étendre aux matières d'oc-

troi les dispositions de l'art. 50 de l'arrêté

du l"' germ. an 13, spéciales aux contribu-
tions indirectes (V. Impôts indirects, n"' 1917

et s.).

733. Constituent des actions en payement
de droits purement civiles , auxquelles est

applicable la prescription de trente ans, et

non la prescription de trois ans de l'art. 638

C. instr. (V. infra, n" 789) : ... l'action

en règlement de compte d'entrepôt intentée

k un redevable à raison de marchandises
introduites par lui, lorsqu'il n'est pas éta-

bli que ces introductions ont constitué des
contraventions (Req. 21 oct. 1896, D.P. 97.

1. 3S6); ... L'action en payement des droits

sur des manquants constatés à la charge
d'un entrepositaire auquel aucune fraude

n'est reprochée (Req. 19 févr. 1889, D.P. 90.

1. 252); ... Ou sur des objets taxés introduits

dans le rayon de l'octroi, lorsqu'il n'est pas

relevé à la charge de l'introducteur un d. faut

de déclaration ou une fausse déclaration (Civ.

8 mai 1899, Ii.P.99. 1. 407). -V. infra, n» 749.

§ 3. — Action contre l'octroi en restitution

de droits,

A. — Caractères et étendue de cette action.

734. En principe, il n'y a pas lieu à resti-

tution de droits légitiiuenient et régulière-

ment perçus (Civ. 2 févr. 1848, motil's, D.P.

48. 1. 59; 28 déc. 1904, D.P. 1905. 1. 502). —
Cependant le contriijuable peut, dans quelques'

cas, oblenir ce remboursemeut, si les objels

taxés n'étaient pas destinés à la consomma-
tion locale, mais à la condition de se sou-

mettre à certaines formalités (V. supra,
n«412, 639 ets.).

735. Quant aux droits indûment ptrçus,

ils peuvent faire l'objet contre l'octroi d'une

action en restitution, conformément à l'art.

24'! de la loi du 28 avr. 1816, qui, se trouvant

dans le litre 7 de cette loi sous la rubrique

« Dispositions générales », est applicable aux

octrois comme aux boissons (lieq. 3 févr.

1902, Journ. ind.-Jur., 1902, p. 112).— V./in-

pôts indirects,'fl<" 1924 et s.). Mais il appartient

au demandeur en restitution de prouver que

les droits ont ité indijment perçus (Civ.

6 janv. 1902, D.P. 1002. 1. 449).

736. Doivent être ainsi rembouisées les

sommes perçues en vertu:... d'un arrêté

préfectoral autorisant la perception d'une

surtaxe sur l'alcool, lorsque cet arrêté n'a pas

été pris conformément aux lois (Civ. 2'i inill.

1900, D.P. 1900. 1.502); ... Ou d'une délibé-

ration du conseil municipal qui, sous le nom
de taxe d'abatage, a perçu sur les animaux
des droits d'octroi déguisés (Req. 20 nov.

1907, Journ. ind.-Jur., 1907, p. 123).

737. Jugé : ... qu'on ne saurait refuser la

restitution, sous prétexte que le fabricant qui

a payé indûment les droits s'en est trouvé
indemnisé par le prix auquel il a vendu ses

produits (Cr. 6 déc. 1848, D.P. 49. 1. 29); ...

Que le jugement, qui ordonne la restitution
des droits indûment perçus par une ville,

peut faire défense à cette ville de percevoir
les mêmes droits à l'avenir

;
que ce n'est | .ts

là prononcer par voie de disposition génér;.!e
et réglementaire (Req. 6 mai 1862, D.P. 63.

1. 482); ... Que l'action en restitution de
l'indu peut être exercée, bien que le reçu ne
porte pas la mention que la perception des
droits a été contestée ( Just. paix. Paris-IV»,

12 janv. 1916, Rev. octroi, 1916, p. 319).

738. La jurisprudence assimile les taxes

municipales, spécialement les taxes d'octioi,

aux impôts d'Etat
; d'où elle conclut qu'une

ville ne peut être condamnée à pajer les in-

térêts des sommes indûment perçues à titre

de droits d'octrois et dont la restitution ot
ordonnée (Civ. 12 févr. 1878, D.P. 78. 1. 175;
21 juin 1880, D.P. 80. 1. 309 ; 26 juin 18t^6,

D.P. 86. 1. 464; Trib. civ. Seine, 26 févr.

1895, Journ. ind.-Jur., 1895, p. 634; 2 déc.

1902, sous Civ. 31 oct. 1905, D..P. 1906. 1. 117;
Civ. 15 juin 1904, D.P. 1909, 1.262; 11 janv.

1911, D.P. 1916. 1. 226.

B. — Prescription de l'action en restitution.

739. L'action en restitution de droits

perçus au delà du tarif légal ou en vertu de
tarifs illégaux se prescrit par le délai de six

mois (L. 28 avr. 1816, art. 247; 8 avr.

1910, art. 65). Les dispositions de l'art. 217

de la loi du 28 avril 1816 (et, par suite, celles

de l'art. 85 de la loi du 8 avr. 1910) sont, on
effet, applicables en matière d'ociroi comme
en matière de contributions indirectes (Civ.

6 mai 1884, D.P. 84. 1. 444; Req. 18 avr.

1901, D.P. 1902. 1. 138. - V. aussi Req.
1" mai 1899, D P. 99. I. 437).

740. Les demandes en restitution de droi [s

doivent donc être formées dans les six mois
à dater de la perception

,
qu'il s'agisse de

tarifs établis par une autorité compétente,
étendus, modifiés ou forcés, ou de tarifs in-

compétemment établis (V. Impôts indirects,

n» 1926). — Le dépôt d'un mémoire adressé

au préfet n'a pas pour effet d'interrompre

la prescription (Civ.31 jauv. 1911, D.P. 1911.

1. 268). — V. infra n" 771.

741. La restitution des droits perçus illé-

galement doit porter non seulement sur ceux
perçus à partir de l'action en répétition,

mais encore sur ceux perçus pendant une
période de six mois avant la demande en
justice (Civ. 6. déc. 1848, D.P. 49. 1. 29).

§ 4. — Action en dommages - intérêts

contre l'octroi.

742. L'octroi, comme les autres adminis-

trations, est soumis au principe de la res-

ponsabilité a raison des préjudices qu'il peut

causer aux contribuables par suite de déci-

sions illégales (V. sujjra, n»» 417, 708).

Comme en matière de contribulions indi-

rectes (V. Impôts indirects, a"' 19'i2 et s.),

la question de savoir quelle est l'autorité

compétente pour connaître de celte action

en dommages-intérêts est controversée.

743. D'après une première opinion, il

appartiendrait à l'autorité judiciaire déjuger

toutes les conteslaiions qui peuvent s'élever

à l'occasion de la perception des octrois, y

compris celles qui impliquent l'appréciation

d'actes administratifs illégaux à la faveur

desquels des perceptions de droits ont pu
être réalisées et. par suite, de staïuer sûr

les actions en dommages- intérêts tendant à

la réparation des préjudices causés par ces

actes (Cons. d'Et. 11 févr. et 29 avr. 1910,

D.P. 1912. 3. 4; 17 févr. 1911, D.P. 1914. 5.

2. — V. infra, a"' 749 et s.).

744. D'après une seconde opinion, qui

paraît l'emporter et qui est, d'ailleurs, ad-
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ini'^e par le Tribunal des conllits, l'apprec^a-

ciationdes préintlires provenant d'une lan'e

administralive el des réparations a faire aux

confrilriaWfS. en raison du don.mage rause

apparlient à l'autorité administrative (Irib.

civ. Reims, 11 avr. 1^02, Journ in.l.-Jw-

iqO'> p 11'"'- Tiib. civ. Seine, 13 mai 1912,

i'bid.; Chron.. inl3, p. 318;J'''b- conll.

6 juilî. et 7 déc. 1912, D.P. 1916. 3. 9]. ta

confnrmi'é de CPtte dernière décision, le

Conseil l'Etat a alloué des dommises- inté-

rêts à pl"sipi>rs 'ompapnies industrielles

auxquelles la ville de l'aiis avait refusé le

bénénce de l'abonnement industriel (\. su-

pra, n" 417).
, 1- ,-

745. la prescription de six mois édictée

en matière de restitution de droits (V. si»-

ptn, n«s739 et s.) n'est pas applicable aux

acliiins en dommages-intérêts (V. supra,

n° 417).

Art. "2. — Compétenxe civile

j -1er. _ Compétence du juge de paix.

A. — Compétence rotione materiie.

746.— 1. Aux termes des art. 1" de la loi

du 2 vendém. an 8, 13 de la loi du 27 frim.

an tl et 81 de l'ordonnance du 9 déc. 1814,

les contestations qui peuvent s'élever^ sur

Yapiilical'ion des tarifs ou sur la quotité des

drotls exigés par les receveurs d'octroi sont

portées devant les juyes de paix ('V'. Cr.

6 prair. an 9, R. 347). Lautorilé compétente

en la matière est, en eiTet, déterminée par

l'art. 81 de I ordonnance de 1814, et non par

l'art. 88 de la loi du 5 vent, an 12 spécial^ a

la matière des contributions indirectes iCr.

7 mars 1818, !î. 356-2»: Rouen, 2 janv. 1319,

R. Srili-l» et '.151-3°. — V. Impr.ls indirects,

j,o I9.n0. — V. cependant infra, n'" 766 et s.).

747. 1-e jut;e de paix est donc compétent

pour connaître des aciions en payement des

drmls ; V, supin, n« 731 et s.) et des oc((Ons

en restitution de droits iV. supra, n<" 734

et s.) qui cunslituent des contestations sur

le fond du droit (Comp. Impôts indirects,

n»» 19r)1 et 9.).

748. — 11. Quand il y a contestation sur

le fond du droit (V. supra, n" 747), le juge

civil, et spécialement \ejurje de paix, est com-

pétent a l'exclusion du tribunal correction-

nel auquel est réservée la connaissance des

contraventions (Cr. 24 niv. an 11. R. 'dsO-io;

•15 déc. 1S(!8, R. 301-1° ; 7 mars 1818,

R. 349 et 3.56-2»; Lyon, 14 déc. 1883, D.P.

85. 2. 12). Pour que le juge de paix puisse

être saisi, il faut donc qu'il n'y ait eu ni

cou iraren lion , ni procès -verbal dresse

(Lvon, 14 déc. 1883, précité. — V. infra,

D"'» 833 et s.).

749. _ III. L'autorité judiciaire (spécia-

lement le juge de paix) est compétente, à

l'exclusion de l'autorité ailministrative : ...

1» pour statuer sur Vapplication du tarif

d'octroi (Cons. d'Et. 10 nov. 1807, R. 352-2»
;

10 août 1809, R. 352-1»; 21 ncv, 1809,

R 314 et .306-2»; Req. 3 janv. 1810,

R, 352-4» et 3.50-3» ; 28 mars 1810, R. 3.52-5»
;

Cons. d'F.l. 17 juill. 1862, D.P. 62. 3. 82;

18 déc. 1862. D.P. 63. 3. 6; Req. 30 oct.

1888, D.P. '^'.1. 1.7-8; Trib. civ. Seine. 8 mai

1894! D.P. 99. 1. 417; Trib. civ. Reims,

11 avr. 1902, Journ. ind.-Jur., 1902. p. 118;

Req. 28 mars 1911, ibid., 1913. p. 20; Cr.

18 juill. 1914, Bull, cr., n» 338. — Concl.

de .M. l'av. gén. Desjardins, D.P. 83. 1. 2&5;

Concl. de M. Romieu, com. du Gouv., D.P.

94 '3 73) ... Ou pour interpréter ce tarif

{Cons. d'Et. 3 nov. 1809, R. 3CJ6-I» ; Req.

23 mai 1842, R. 51 et 213, H. Régi, adm.,

148; Cr. 22 janv. 1892, D.P. 92. 1. 446. -
Comp. ImpiUs indirects, n» 19.54).

750. L'autorité judiciaire est donc seule

compétente ; ... pour déciiler si tel objet est

aisujetti- aux droits (Cons. d'Et. 10 août

1809, Req. 3 janv. et 28 mars 1810, cité_s_SM-

pra, n» 749. — V. toutefois, infra, n» 731) ;

... Si des matières premières sont exemptes

du droit par application du tarif (Cons.

d'Et. 7 août et 3U nov. 1883, D.P. 85. 3. 62.

— V. infra, u» 973); ... Si des matières

doivent profiter de l'exemption édictée par

le tarit pour les matières non consommées
dans l'intérieur d'une ville (Cons. d'Et.

6 août 18c6, D.P. i^8. 3. 19); ... Si des ma-

tériaux en. ployés à la construction de lignes

de tramways intercommunales doivent être

exemptes de droits (Req. 28 mars 1911,

Journ. ind.-Jur., 1913, p. 20); ... Pour sta-

tuer sur la perception d'une taxe d entrepôt

établie en compensation des frais de service

(Civ. n ianv. 1911, D.P. 1916. 1. 226);...

Pour connaître des contestations élevées

entre le fermier de l'octroi et le maire rela-

tivement il l'exemption des olijets introduits

pour le compte de la commune (Civ. 20 déc.

1811, R. 33-4i; ... Pour statuer sur les con-

testations élevées entre une commune et un

fournisseur de viande aux troupes relative-

ment au pavement des droits d'octroi tCons.

d'Et. Ui lév'r. 1825, R. 306-3» et 353-1». —
\. en matière d'entrepôt, supra, nos 627 et s.).

731. Mais le droit d'interprétation re-

connu au.K tribunaux civils ne va pas jusqu'à

leur permettre de mcdifier le tarif sous le

prétexte i!e l'usage (Civ. 11 mai 1841,

R. 3.52-4» ; R. Loi, 531-1». — Comp. supra,

n» 94). Un tribunal ne pourrait, par exemple,

sous le prétexte de 1 usage , asseoir le droit

sur une quantité inférieure à la quantité in-

troduite.
, , ^

752. ... 2» Pour connaître des contesta-

tions entre le fermier de l'octroi et les rede-

vables iCons. d'Et. 1" juill. 1839, R. ;353-3")_;

- Ou'il s'agisse par exemple : ... de 1 interpré-

tation du tarif (Cons. d'Et. 20 mars 1829,

R. 353-1»; Civ. 18 juill. 1842, R. 3o3-2") ;
...

Ou >le l'interprétation du bail ; ... Ou de la

question de savoir si le fermier de l'octroi

a'une ville peut réclamer les droits sur des

liquides consommes ;lepuis son entrée en

jouissance, hien qu'ils aient été introduits

avant cette époque i,Cons. d Et. 21 nov. 1808,

R. 30'-.-2» et 314).

753. ... 3» Pour statuer sur la quotité

des droits d'octroi à percevoir (L. 2 vendém.

an 8, art. 1"; 27 frim. an 8. art. 13 ;
Cons.

10 nov 1807. R. 352-2»; Req. 3 sept. 1811,

R 351-2»; Rouen, 2 janv. 1819, R. 3.t1-3»;

Cons. d'Et. 17 juill. 1862, D.P. 62. 3. 82); ...

Par exemple, sur la question de savoir si un

redevable avant obtenu l'entrepôt à domicile

est fondé à réclamer le bènéllce de la déduc-

tion accordée par un règlement préexistant

(Cons. d'Et. 17 juill. 1862, précité. - V. su-

pra, n»» 675 et s., infra. n" 1166).

754. ... 4» Pour statuer sur les oppost-

tioyi'' à'rontrainles (Cons. d'Et. 10 nov. 1807,

R 3,50-1» et 352-2" ; Civ. 27 juill. 1825,

R 3,5t)- 1»
; Cons. d'Et. 31 janv. 1834, R. 35o-2».

— Comp. Impôts indirects, n» 1951); ... Que

le contribuable ait acquitté les droits (V. su-

pra n» 728) ou ait refusé d'en etlectuer l'ac-

quittement (Cons. d'Et. 10 nov. 1807, pré-

cité) On objecterait, en vain, que les droits

n'ont pas été consignés (Civ. 27 juill. 182,i,

pi-écité. — V. infra, n»» 773 et s.).

755. ... 5° Pour statuer sut les demandes

en restitution : ...de d/'oits indûment perçus

(Req. 3 janv. 1810. R. 'i'^ 3» : Civ. 27 juill.

18-'5 R 350-3»; Cons. d'Et. 31 janv. 1b,M,

R."350-2" et 3,55-2" ; 15 août 18:%, R. 350-3»

et' 3Û6-4» ; Trib. civ. Douai, 21 nov. 1843,

DP. 45.1. 3S) ; ••• f'" t*^ sovtmcs consi-

nnéés pour des marchandises introduites en

'transit (Cr. 21 niv. an 11, R. 350-i») ; ... Ou

de droits acquittés par des entrepositaires

(V. supra, n»» 628 et s.),

756. ... 6" Pour prononcer sur la léga-

lité du tarif ou du règlement d'octroi (Aix,

24 mai 18'«, R. 355-1»; Cons. d'Et. 1b août

1833, ibid. ; 31 janv. 1834, R. 355-2»
; 10 mars

1843, R. 355-3°; Trib. civ. Douai, 22 nov.

1843, D.P. 45. 1. 88; Req. 27 nov. 1844, D.P.

45. 1. 58; Cons. d'Et. 30 août 1815, D.P. 46.

3. 1 ; Civ. 13 févr. 1^54, D.P. 54. 1.111,

Cons. d'Et. 26 déc. 1867, D.P. 68. 3. 89,

Civ. 19 avr. 1875, D.P. 75. 1. 2.2; Cons.

d'Et. 5 avr. 1878, D.P. 78. 3. 93 ; 3 juiU.

1885, D.P. 87. 3. 2; Trib. civ. Reims, 11 avr.

1902, Journ. ind.-Jur., 1902, p. 118. — Comp.

Impôts indirects, n» 1959).
. .

757. L'autorité judiciaire civile ou crimi-

nelle, suivant le cas, peut : ... déclarer qu'un

règlement approuvé par le Gouvernement est

contraire à la loi et en refuser lapplicatioD ;

... Et connaître des demandes en nullité de

saisie, des oppositions à contraintes, des

demandes d'admission en franchise fondées

sur l'illégalité des tarifs ou même des or-

donnances ou décrets en vertu desquels les

droits ont été créés ("V. les arrêts cités su-

pra, n» 749).

758. Cette autorité est même seule com-
pétente : ... pour décider si un décret por-

tant approbation du règlement d'un octroi a

dérobé ou pu déroger aux lois en la matière

(Cons. d'Et. 26 déc. 1867. D.P. 68. 3. 89) ;
...

Pour statuer sur la légalité d'une decisum

ministérielle et d'un arrêté préfectoral ré-

glant le tarif des droits à percevoir à titre de

location des emplacements occupés dans un

entrepôt public (Cons. d'Et. 5 avr. 1878,

D.P. 78. 3. 93); ... Pour statuer sur la léga-

lité ou nUésalité des actes de perception

(Cons. d'Et. '3 juill. 1885, D.P. 87. 3. 2). -
Le Conseil d'Etat ne peut pas être appelé,

par la voie d'un recours pour excès de pou-

voir, à connaître de ce= questions (Mêmes

arrêts. — V. aussi C. adm., t. 4, p. 1682,

n»' 1978 et 1981).

759. ... 7» Pour décider entre la com-

mune o'uïe fermier et les redevables quelles

sont les limites du périmètre d'un octroi.

C'est à tort que le juge de paix, avant de

statuer sur un litige, renvoie à l'autorité ad-

ministrative la solution de cette question en la

considérant comme préjudicielle (Cons. d Et.

18 déc. 1862. D.P. 63. 3. 6).- Pareillement

l'autorité judicaire (tribunal correctionnel)

peut connaître de la demande en nullité

d'un procès-verbal de saisie, fonde sur ce

que la maison du saisi n'est pas située dans

les limites de l'octroi, bien que par deux

arrêtés du préfet il eût été décide que cette

maison était comprise dans le rayon, alors

qu'il ne résulte pas du jugement par lequel

le tribunal s'est déclaré compétent qu il ait

entendu remettre en question les diUicultes

iuc'ées par les arrêtés du préfet (Cons. à. lit.

ISpnv 1826, R. 306-5»).

B. — Compétence territoriale.

760 La compétence territoriale du tri-

bunal appelé à connaître des contestations

sur le fond du droit (V. supra, n"> /4b et s.)

est réglée par l'art. 1«' de la loi du '2 vendém.

an 8 tt l'art. 13 de la loi du 27 frim an S

D'après ces dispositions, la diflicul e doit

être portée devant le juge de paix de 1 ar-

rondissement, aujourd'hui du canton, dans

le ressort duquel est située la commune

(Comp. Impôts inrfirfcfs, n» 19t)4).
_

761 La législation spéciale aux octrois

n'a point prévu le cas où la commune est

divisée en plusieurs cantons. D après une

opinion, il semble qu'il y ait lieu, dans ce

cas de considérer comme compétent le juge

de paix du canton dans le ressort duquel

est placé le bureau du receveur charge da

percevoir les droits (V. supra n» m -
Comp. Impôts indirects, n» 1965. — \. tou-

tefois, supra, n» 722).

C. — Degré de juridiction.

762. D'après l'art, l" de la loi du 2 ven-

dém. an 8, l'art. 13 de la loi du 2, frira.
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an 8 et l'ar:. 81 de l'ordonnance du 9 déc.

1814. le juge de paix est compétent à
quelque somme que le droit contesté puisse
s'élever, soit en dernier ressort, soit à la

charge d'appel, suivant la quotité de la

somme (Rouen, '2janv. 1819, R. 351-3»; Giv.

24 mai 1869, D.P. 69. 1. 275; 17 mai 1898,
Journ. i}id.-Jtir., 1899, p. 472).

763. De ces dispositions combinées avec
l'art. 1" de la loi du 12 juill. 1905 (D.P. 1905.
4. 71. — V. Nouveau Code de procédure
civile annoté, p. 7, n" 1 et s.), il résulte
que le juge de pai.x est compétent pour
omnaitre des contestations relatives à l'ap-

plication ou à la quotité des dioils, soit en
dernier ressort, jusqu'au tau.t de 300 francs,
conformément au droit commun, soit à
cliai'ge d'appel (V. infra, n» 765), quelque
élevé que soit l'intérêt du litige, en vcrlu
des dispositions précitées spéciales aux
octrois. — Pour le calcul du taux de
lUO francs (aujourd'hui de iiOO francs) on
doit tenir compte non seulement de la

somme perçue et dont la restitution est
poursuivie, mais, en outre, des dommages-
intérêts accessoirement réclamés par le "de-
mandeur (Giv. 24 mai 1869, D.P. 69. 1.

27.5).

754. .Tugé que ces règles de compétence
s'appliquent au cas où un nouveau fermier
de l'octroi réclame à un redevable le solde
des droits dus par celui-ci et prétend que la
décharge donnée par l'ancien fermier est
sans valeur (Giv. 17 mai 1898, cité supra,
no 762).

§ 2. — Compétence du tribunal civil.

755. — I. Dans les contestations sur le

fond du droit le tribunal civil n'est compé-
tent que (V. supra, n» 746) comme juge
d'appel, lorsque l'objet du litige excède
300 francs iV. supra, a» 763). — La cour
d'appeï serait incompétente pour statuer en
pareille matière (Giv. 17 mai 1898, Journ.
ind.-Jur., 1899, p. 472).

766. — II. Il résulte, cependant, de
l'art. 16i du décret du 17 mai 1809 que, dans
les cvnlesialions communes aux droits d'oc-
troi et aux contributions indirectes, le tri-
bunal civii est, en premier ressort, compé-
tent par application de lart. 88 de la loi du
5 vent, an 12, comme dans les contestations
sur le fond du droit en matière de contribu-
tions indirectes iGr. 7 mars 1818, sol. impl
R. 35b-2°; Rouen, 2 janv. 1819, R. 356-1» et
351-3". — V. Impôts indirects, n» 1950). —
.Mais la question de savoir si les disposi-
tions de lart. l';4 sont encore en vigueur et
s'il doit n'y avoir lieu qu'à une seule action
lorsque les droits de Régie et ceux d'octroi,
procédant d'un même lait, sont contestées,
est controversée (V. supra, n" 720). Au cas oii
le tribunal civil serait compétent, il jugerait
sans appel (V. Impôts indii-ecls, n» 2(114).

^
767. — III. Quand il ne s'agit plus de

l'application du tarif et de la quotité des
droits, si, en un mot, la contestation sort
des termes de l'ordonnance de 1814 (V. su-
pra, n» 746), les règles générales de la com-
pétence reprennent leur empire, et le litige
doit être porté, suivant l'importance de la

demande, soit devant le juge de paix, soit
devant les tribunaux de premièie instance.
768. Il en est ainsi, lorsque le litige a

pour objet : ... l'interprétation d'un co))/ra«
civil, d'un mandai (Gons. d'Et. 7 mai 1808,
R. 308-1"); ... Une question de propriété
des perceptions faites par un octroi (Civ.
15 jany. 1840, R. 308-2"). G'est, en effet,
1 autorité judiciaire qui est compétente pour
statuer sur la question de savoir si les per-
ceptions faites sur les communes comprises
d.in, le rayon de l'octroi d'une ville appar-
tieunen'.à ces communes ou ii la ville, sauf s'il
y,a doute sur l'interprétation à donner aux
d?ci3ion3 de l'autorilé administrative, à sur-

seoir jusqu'à ce que le sens eu ait été lixé
par cette autorité (Même arrêt. — V. supra,
n«473). ' '

769. Il a même été jugé : ... que, si la
compétence du juge de paix est illimitée pour
connaître de contestations civiles sur l'ap-
plication d'un tarif d'octroi ou sur la quotité
des droits, c'est à la condition qu'il s'agisse
d'une application de tarif faite « au plai-
gnant lui-même », ou de la quotité des
droits « exigés de lui »

;
que si ce dernier,

sans élever une contestation de cet ordre,
alléguait, pour justifier l'allocation des dom-
mages-intérêts, un régime de faveur con-
senti ou toléré au profit de ses concurrents,
le juge de paix (à supposer l'autorité judi-
ciaire compétente, V. supra, n°s 742 et s.)

ne pourrait connaître de la demande que
jusqu'à ia limite de 600 francs fixée par la

loi du 12 juill. 1905 (Trib. paix Paris, 4= .arr.,

16 mai 1907, D.P. 1907. 5. 42).

Art. 3. Procédure civile.

§ 1=''. — Contestations sur les droits d'octroi.

A — Généralités.

770. D'après l'art, l" de la loi du 2 ven-
dém. an 8, l'art. 13 de la loi du 27 frim.
an 8 et l'art. 81 de l'ordonnance du 9 déc.
181 i, les contestations sur le fond des droits
d'octroi (V. supra, n»s 746 et s.) sonl jugées
sommairement et sans frais. — En dehors
de ces dispositions spéciales, il y a lieu de
suivre les règles de procédure ordinaires.
771. Décidé que les contestations rela-

tives aux droits d'octroi peuvent être por-
tées devant le juge de paix : ... sans dépôt
préalable du mémoire exigé par r;irt. 51 de
la loi du 18 juill. 183"

'
'aujourd'hui par

l'art. 124 de la loi du j •-.- 1884) (Civ.

2 févr. 1848, D.P. 48. 1 59 .SI janv. 1911,
D.P. 1911. 1. 268. - V. szipra, n" 740, et
Commune, n"s 3974 et s.) ; ... Et sans que le

maire, qu'il soit demandeur ou défendeur,
soit obligé de se pourvnir de l'autorisation
du conseil municipal (Req. 21 janv. 1884,
l" espèce, D.P. 84. 1. 472. — V. eo'd. V,
n°s 3929 et s.). — En cette matière, le maire
peut comparaître devant le juge de paix,
sans citation, ;nrun simple avertissement
délivré en exécution de l'art. 17 de la loi du
25 mai 1838 (Giv. 19 avr. 1875, D.P. 75. 1.

272).

772. Les administrations d'octroi ne sau
raient prétendre au bénéfice du décret-loi
des 16-17 juill. 1793, aux termes duquel
aucun payement ne peut être fait par une
caisse publique en vertu de jugements atta-
qués par la voie de la cassation, sans qu'au
préalable les parties qui les ont obtenus
n'aient donné bonne et valable caution
(Trib. civ. "Villefranche-sur-Saône, 16 mai
1902, Jown. ind.-Jur., 1902, p. 121. — V.
Cassation, n» 195).

B. — Consignation des droits réelamés.

773. Aux termes de l'art. 3 de la loi du
2 vendem. an 8, de l'art. 14 de la loi du
27 frim. an S et de l'art. 81 de l'ordonnance
du 9 déc. 1814, lorsqu'il y a lieu à contesta-
tion sur l'application du "tarif ou sur la quo-
tité du droit, tout porteur ou conducteur est
tenu de consigner le droit exigé ; il ne peut
être entendu qu'en rapportant au juge qui
doit en connaître la quittance de ladite con-
signation.

773 bis. Si, après avoir fait les déclara-
tions exigées par la loi , l'introducteur pré-
tend ou que lis o jets ne sont pas compris
dans le tarif, luq e les droits reclamés sont
trop élevés, ou i|ue la taxe est illégale, les
préposés n'en doivent pas moins s'opposer
à l'introduction de ces objets, à moins d'une
consignation préalable des droits contestés,

et les divers cas suivants peuvent alors se
présenter.

774. — 1» Si l'introducteur fait celte con-
signation, le juge de paix est compétent
pour statuer sur la demande en restitution.
775. — 2" S'il refuse de consigner les

droits, sans toutefois passer outre à l'intro-
duction, il n'existe aucune contravention et
la demande tendant à faire déclarer que
l'introduction a été refusée à tort doit encore
être portée devant le juge de paix.
776. — 3° Si les préposés ne s'opposent

pas à l'introduction malgré le refus de con-
signation, le fait frauduleux manque et il

ne peut être déclaré ni procès - verbal , ni
saisie; le recouvrement des droits ne peut
*tre poursuivi que par voie de contrainte
(V. supra, n» 715), et l'opposition à cette
contrainte est de la compétence du juge de
paix; mais cette assignation est assujettie à
la consignation préalable des droits, à moins
que la contrainte n'émane d'un agent sans
pouvoir (Giv. l" mai 1866, D.P. 66. 1. 320.— "\'. supra, n" 718j.

777. — 4" Si le porteur refuse de consi-
gner et malgré l'opposition veut passer outre,
il y a contravention et un procès -verbal est
dressé : la poursuite est alors portée devant
le tribunal de répression (V. itifra, n" 834).
778. D'une façon générale, la juridiction

civile n'est saisie qu'après que l'introducteur
des objets prétendus passibles a consigné les
droits (Cr. 7 mars 1818, R. 319 et S56-2o;
Lyon, 14 déc. 1883, D.P. 85. 2. 12) ; ... Sauf
lorsque l'introduction est différée jusqu'après
la décision du juge CV. supra, h" 775).

C. — Expertise.

779. Kn matière d'octroi, comme en toute
autre, le juge peut ordonner les mesures
d'instruction nécessaires pour éclairer sa
conscience; il peut, notamment, recourir à
une expertise à l'elfet de déterminer : ... si
tel produit rentre dans une catégorie d'objet»
soumis à la taxe; ... Si un produit fabriqué
a acquis une individualité propre permettant
d'exonérer des droits les pToduits qui les
composent (Req. 21 juill. 1913, D.P. 1917.
1. 52); ... Si un gazomètre constitue une
construction immobilière (Cr. 2 févr. 1900,
Bull, cr., n" 43. — "V. supra, n" ,396) ; ... Si
des matériaux introduits en droits contestés
n'ont pas servi à la consommation locale
(Giv. 18 juin 1913, Bull, octr., 1913, p. 524).
780. Jugé que lorsque, sur appel d une

décision de juge de paix en matière d'octroi,
une expertise préalable est jugée nécessaire,
c'est en vertu de l'art. 42 et non de l'art. 305
C. proc. que le tribunal procède à la no-
mination des experts et que, par suite,
on ne saurait, en pareil cas, lui faire grief
d'avoir désigné lui-même les experts sans
laisser aux parties la faculté de se concerter
pour en nommer d'autres (Civ. 18 juin 1913,
précité).

781. Mais, en matière d'octroi, confor-
mément à la règle du droit commun, les

conclusions de l'expert ne lient pas le juge.
Décidé, en conséquence, que celle des par-
ties contre laquelle les experts se sont pro-
noncés conserve le di'oit, quoique le juge-
ment ordonnant l'expertise ait été exécuté
sans réserve, d'en combattre les conclusions
et d'interjeter appel du jugement qui les a
consacrées(Angers,5juill. 1869, D.P. 69.2 180).

782. La demande en paj-ement de droits

d'octroi sur des matériaux est justifiée, dès
lors qu'une expertise a déterminé la qualité
et la quantité desdits matériaux (Req.
25 juin. 1893, D.P. 93. 1. 507).

§2. — C(mstalal'ions communes à l'octroi

et aux contributions indi>ectes.

783. Dans l'opinion qui estime que les
dispositions de l'art. 164 du décret du 17 mai
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1809, concernant les contestations com-
nuines à l'octroi et aux contributions indi-

rectes, sont toujours en vigueur (\. supra,
nos 720 et 766), il y aurait lieu d'observer,

devant le tribunal civil seul compétent pour

ces contestations, la procédure spéciale

prescrite pour Us matières de contributions

indirectes et d'enregistrement (Y. Impôts

indirects, W' 906 et s.). Dans l'opinion con-

trairn, chaque action est suivie devant le tri-

bunnl compétent selon les formes spéciales

à chaque administration (V. Joiini. ind.-Jur.,

1899, Chr., p. 4til).

SECr. 2. — Contentieux relatif

aux contraventions.

Art. 1=-. — Constatation i;t preuve
des contraventions.

§ X". — Généralités.

784. La constatalion des contraventions

d'uciroi, et spécialement les procès-verbaux,

sont réglés principalement par les art. 75 à

11 d^ l'ordonnance du 9 déc. 1S14. Les
règlfs spéciales qui régissent les procès-ver-

baux en matière de contributions indirectes

sont, en principe, inapplicables aux procès-

verbaux en matière d'octroi (V. dans ce sens,

Cr. '27 févr. 1806, R. 371-1»). Il a, cependant,

été jugé : qu'un conseil municipal , auto-

risé à "établir des taxes d'octroi, peut régler

le contentieux de la matière en prenant pour
base la législation relative aux contributions

indirectes ou à l'octroi (Riom, 14 juin ISSO,

D.P. 81. 2. 96. — Y. iiifra, n» 8-20j.

§ 2. — Qualités et conditions requises

pour constater tes contraventions.

785. Ont qualité pour constater les con-
traventions d'octroi : ... 1» les préposés d'oc-

troi (Ord. 9 déc. 1S14, art. 75), à la condi-

tion qu'ils soient âgés de 21 ans et qu'ils

aient prêté serment(i6irf., art. ô8.— \.stipra,

. n»' 176, 182). — La constatation des contra-

ventions en matière d'octroi n'est pas subor-

donnée à l'obtention préalable par les pré-

Çosés de l'autorisation du maire (Cr. 9 mai
88i-, D.P. 86. 1. 46;. — Mais le droit de

constater les contraventions appartient seu-

lement aux préposés nommés par le sous-

préfet et non à ceux nommés par le fermier
(Colmar, 15 mars 1837, R. 101. — Y. supra,

n» 174). — Jugé, ainsi, qu'un mandataire
agréé par le préfet sur présentation du fer-

mier d'un octroi municipal n'a pas, par
ce fait, la qualité de préposé de l'octroi, ni

le droit de verbaliser en cette qualité (Trib.

civ. Yalence, 9 mars 1888, D.P. 89. 3. 72).

786. ... 2" Les empluyés des conlribu-
tio/(.s indirectes (Décr. \" germ. an 13,
art. 53: Ord. 9 déc. 1814, arL 92. — V. su-

pra, n" 236 et s.).

767. ... 3" Les gardes cluxnipèlres cora-

missionnés à cet effet (lelt. min. just. 14 juin

1811 ) et les secrétaires de mcùrie quand les

règlements leur en donnent le droit (lett.

min. just. 6 nov. 1808).

788. ... 4» Les autres prépisés et agents
mentionnés à l'art. 223 de la loi du 28 avr.

1816 (V. Impôts indirects, n»* 20;i5 et s.).

Ceux-ci ne sont, cependant, compétents que
pour constater Yintroduclion ou la tentative

d introduction dans le périmètre de l'octroi

à l'aide (Vustensiles préparés ou de moyens
disjiosés pour la fraude (L. 29 mars 1832,
art. 9; L. 24 mai 1834, art. 9).

§ 3. — Procés-verbaux.

A. — Délai de rédaction des procès -verbanx.

789. Aucun délai n'est fixé pour la

rédaction des procès -verbaux en matière
d'octroi yn procès-verbal n'est donc pas nul

pour n'avoir pas été rédigé au moment même
de l'introduction frauduleuse (Cr. 28vendém.
an 10, R. Procés-vrbal, 52i-2»). Les con-

traventions peuvent être constatées tant que
la prescription n'est pas acquise, c'est-à-

diie pendant trois aiis à compter de l'infrac-

tion (Lyon, 14 déc. 1883, D.P. 85. 2. 12. -
Comp. îmi.ôts indirects, n°s 2039 et s.).

B. — Forme des procès-verbaux.

790. La forme des procès verbaux dres-

sés par les préposés d'octroi était autrefois

réglée par l'art. 8 de la loi du 27 frim. an 8

et par les art. 75 à 77 de l'ordonnance de 181 '^.

Mais l'art. 8 de la loi de l'an 8, et l'art. 77

de l'ordonnance de 1814 ont été formelle-

ment abrogés (V. infra, W 798 et s.).

791. - L Les procès-verbaux en matière

d'octroi peuvent être rédigés par uii seul

employé (Ord. 9 déc. 1814, art. 75). — Les

empl-iyés d'octroi peuvent faire écrire leurs

procès -verbaux par un tiers à condition

qu'ils li'S signent. Ainsi, est valable le pro-

cès-verbal signé par un préposé et écrit par

le fermier iie l'octroi (Cr. 22 mai 1807,

R. Procès- verbal, 520).

792. — II. .^ux termes des art. 75 et 76

de l'ordonnance de 1814, les procès-verbaux

d'octroi doivent énoncer : la date de la

rédaction du procès-verbal (V. Impôts indi-

rects, no 2053); la nature de la contraven-

tion, et, en cas de saisie réelle ou fictive

(Y. supra, n» 524, et infra, n» 797), la

déclaration de cette saisie aux contreve-

nants ; les nom, qualité et résidence du
rédacteur (Y. infra, n" 795); les nom, qua-

lité et résidence du fonctionnaire chargé

de^ poursuites (V. infra, n» 795) ;
l'espèce,

poids ou mesure des objets saisis et leur

évaluation approximative (V. infra, n»795);

la désignation du contrevenant ; la pré-

sence du contrevenant à la description des

objets saisis ou la sommation qui lui a été

faite d'assister ; les nom et qualité du gar-

dien des objets saisis : le lieu de la rédac-

tion du procès-verbal ; l'heure de sa clô-

ture, et enlin, le cas échéant, la sommalion
faite au contrevenant de paivfcr les expédi-

tions fausses ou altérées.

793. Avant le vote de la loi du 30 déc.

1903 qui, par son art. 2i, a supprimé 1 1 for-

malité de l'affirmation pour les procès-ver-

b.TUX d'octroi (V. infra, n" 799), il a été jugé

que la nullité des procès-verbaux en matière

d'octroi ne pouvait légalement résulter que
de l'inobservation de l'art. 8 de la loi du
27 frim. an 8 relative à la formalité de l'af-

firmation (Cr. 17 juin 1836, R. 515; 4 déc.

1S.S3, D.P. 85. 2. 12'.

794. On peut donc considérer qu'aujour-

d'hui aucune condition substantielle n'est

impos-^e par une loi spéciale pour la rédac-

tion des procès-verb.iux en matière d'octroi.

Ces procès-verbaux qui, depuis la loi du
30 déc. 191.8, ne font foi que jusqu'à preuve

du contraire (Y. infra, D« 801), doivent par

suite être tenus pour réguliers dès qu'ils

réunissent les conditions substantielles exi-

gées pour tous les procès -verbaux ayant la

même valeur probante (Coinp. Impôts indi-

rectf. n» 2045).

795. .luge : ... qu'un pro:ès-verbal en
matière d'octroi n'est pas nul pour défaut

de déclaration de domicile des employés sai-

sissants (Cr. 1" mai 1806, R. Procès-verbal,

516. — V. toutefois Impôts indirects,

n» 2049) ; ... Que l'irrégularité, dans un pro-

cès-verbal d'octroi, des énonciations rela-

tives à la qualité en laquelle agit la per-

sonne diargée des poursuites, n'étant pas

de nature à porter atteinte au droit de
défense du prévenu, ne saurait constituer

un moven de nullité (Cr. 11 juin 1910, Hull.

cr., n»'304. — Comp. Cr. 28 avr. 1883, D.P.

83. 1. 273); ... U"» 'a saisie est régulière,

encore bien que les actes préliminaires d.e

RÉP. PUAT. DALLOZ. YIII.

la description des objets aient eu lieu en
l'absence'du prévenu (Rouen, 15 déc. 1900,
Journ. ind.-Jur., 1902, p. 134).

796. La désignation exacte du contreve-

nant est une condition substantielle de la

régularilé du procès-verbal. Cependant, il a

éle jugé que le procès- verbal qui désigne le

prévenu non point par son nom, mais seule-

ment par sa qualité, n'en fait pas moins
preuve de la contravention, alors que celui-

ci reconnaît son identité à l'audience (Trib.

corr. d'Avesnes, 31 août 1894, D.P. 95. 2. 70.

— Comp. Impôts indirects, 2050j.

797. En ce qui concerne la désignation

de l'espèce des objets saisis, qui est aussi

une condition substantielle de la régularité

du procès -verbal, il a été jugé que, lors-

qu'une matière n'est pas soumise aux droits

d'une manière générale, mais seulement à

raison de sa destination spéciale, il ne suffit

pas qu'elle soit désignée par sa nature au
procès-verbal , il faut, à peine de nullité

qu'elle soit spécialisée par l'indication de sa

destination (Paris, 6 déc. 1882, D.P. 83. 2.

47, et la note 3).

798. — m. Aux termes de l'art. 77 de
l'ordonnance de 1814, si le prévenu était

présent, le procès-verbal devait énoncer

qu'il lui en avait été donné lecture et copie;

en cas d'absence du contrevenant, le procès-

verbal devait lui être notipé à domicile ou
être affiché à la porte de la mairie dans les

24 heures. Mais les dispositions de cet

article ont été formellement abrogées par

l'art. 8 de la loi du 17 avr. 1906. Cependant,

il est recommandé aux préposés de remettre

aux contrevenants présents à la rédaction

une copie sur papier libre à titre de simple

renseignement (Comp. Impôts indirects,

n» 20581.

799. — lY. L'art. 8 de la loi du 27 frmi.

an S exigeait que les procès-verbaux d'octroi

fussent, "sous peine de nullité, afiirmés par

les rédacteurs dans les 24 heures de leur

date devant le juge de paix de leur domi-

cile. Cette formalité n'est plus exigée depuis

que l'art. 24, §4, de la loi du 30 déc. li)03 a

abrogé ledit art. 8 (Comp. Impôts indirects,

n" 21159,.

800. — V. Les procès -verbaux des

préposés d'octroi doivent être enregistrés

dans les quatre jours deleur date (L. 21 frim.

an 7, art. 20, § 1. — Y. Enregistrement,

n» 1943).

C. — Force probante des procès-verbaux.

801. — I. Degré de force proljantc des

procés-verbaux. — Jusqu'en 1903, les procès-

verbaux dressés en matière d'ociroi et régTi-

lièrement affirmés faisaient fui en Justice

jusqu'à inscription de fau> (L. 27 frim.

an 8, art. 8V Aujourd'hui, ces procès-ver-

b.iux ne font plus foi que jusqu'à preuve

cont, aire , l'art. 24 de la loi du 30 déc. 1903

ayant abrogé l'art. 8 précité.

802. Sur la procédure suivie pour faire

la preuve contraire, V. infra, n» SJ7; et

Impôts indirects, a"' 2281 et s. — Jugé que

la foi due aux procès -verbaux ne peut être

détruite par la production d'un passe-debout

délivré une heure après la saisie (Cr. 5 frim.

an 11, R. Procès -verbal. 530). Mais le juge

ne porte pas atteinte à la foi due à un pro-

cès-verbal en décidant qu'il ne résalte pas,

des termes de ce procès, que le conducteur

d'un chargement de vins eiit dépassé la bar-

rière de l'octroi au moment de la saisie (Cr.

24 janv. 1812, R. Procès-verbal, 532).

803. — IL Faits dont les procès-ver-

baux font fui. — Kn matière d'octroi, comme
en toute autre matière (V. Procès -verbal),

les procès-verbaux ne font foi que des faits

matériels qu'ils relatent. Mais, de même
qu'en matière de contributions indirectes

(V. Inipôts indirects, n» 2076), il n'est pas

nécessaire que les procès- verbaux cons-

70
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talent le fait même conslitiitif de la conlra-

ventioû ; il suffit qu'ils coiislalent d'aulres

faits 7natériels qui en prouvent directement

l'existence {Trib. corr. Lyon, 17 févr. 1881,

D.P. S2. 2. 126).

804. Les employés de l'octroi ont pleine

compétence pour peser et mesurer les objets

soumis aux droits, et leurs constatations

doivent être présumées exactes alors qu'au-

cune contre-vérification n'a été réclamée au

moment de leur opération contradictoire

(Cr. 14 juin 1895, D.P. 1900. 5. 546-547).

Leurs aflirmalions en la matière ne pour-

raient dune élre combattues que par la

preuve contiaire administrée légalement

<V. iiifra, n" 897). — Au contraire, l'affirma-

tion de la qualité des mêmes objets ne

constitue qu'une simple appréciation pou-

vant être contredite par tous les moyens de

droit commun, notamment au moyen d'une

expertise. Il en est ainsi, par exemple, de

l'affirmation insérée dans un procès -verbal,

que du bois introduit sans le payement des

droits est du bois de chauffage et non de cons-

truction iCr. 24 avr. 1880, D.P. 80. 1. 360.

— C;omp. Impôts indirects, n»» 2079 et s.).

805. Lorsque la preuve d'une conlraven-

tion est faite par un aveu, le prévenu ne
peut se prévaloir des énonoiations des certi-

ficats de sortie délivrés par les préposés de

l'ociroi, pour contester l'existence de la

contraveniion (Cr. 6 janv. 1888, D.P. 88. 1.

3;« et note 1. — V. C. adm., t. 4, p. 1672,

n»» 1672 et 1673; et Obs. S. 270).

80Ô. Mais les déclarations d'un tiers

étranger au procès, et en l'absence du pré-

venu, ne sauraient préjudicier à celui-ci

(Cr. 22 févr. 1811, H. Procès - verbal, 528. —
Comp. Impôts indirects, n" 2089).

807. Décidé qu'en matière d'octroi, un
contrevenant ne peut être condamné et la

saisie validée, à raison d'un fait contraven-

tionnel (défaut de déclaration au bureau
central) autre que celui indiqué dans le pro-

cès-verbal et dans l'assignation (introduc-

tion frauduleuse, c'est-à-dire défaut de

déclaration avant déchargement) (Cr. 30 nov.

189 i, D.P. 98. 1. 469-470, et la note 1. —
Comp. Impôts indirects, n» 2279).

§ 4. — Vente des objets saisis.

808. Lorsque mainlevée des objets saisis

n'est pas accordée, les objets sont déposés
au bureau le plus voisin ; il est accordé dix

jours au contrevenant pour retirer les

objets saisis en payant l'amende et la valeur

de la confiscation, ou pour faire opposition à

la vente. Passé ce délai, le receveur annonce
la vente par une affiche signée de lui, appo-
sée i la porte de la maison commune et

autres lieux accoutumés et y procède, sans
aucune formalité, cinq jours après (Ord.
9 d. c. 1814, art. 79).

809. Si la vente est retardée, l'opposi-

tion peut être formée jusqu'au jour indiqué
pour la vente. L'opposition à la venle doit

être motivée et contenir assignation à jour
fixe i'evant le tribunal correctionnel, avec
élection de domicile dans le lieu où siège

le tribunal; le délai de l'échéance de l'assi-

gi .'ilion ne, peut excéder trois jours (Ord.
1814, art. 80).

8i0. La vente des objets sujets à dépé-
rissement peut être autorisée avant l'échéance
des délais, par une simple ordonnance du
juge de paix, sur requête (Ord. 1814, art. 81).

§ 5. — Constatation des contraventions
enmninri.'s à l'octroi et aux contributions
indirectes.

81 1 . D'après l'art. IG'i du décret du 17 mai
l809, dont les dispositions sont toujours en
vipiueur en ce qui concerne le contentieux
relaljf aux contraventions (Comp. supra,

n" 720 et 7G6), daus^ le cas de poursuite

commune aux octrois et aux contributions
indirectes, il doit être procédé sur le tout

conformément aux dispositions qui con-
cernent les droits réunis (Cr. 17 avr. 1902,
D.P. 1908. 5. 44). Les contraventions com-
munes doivent donc être constatées et pour-
suivies d'après les règles propres aux con-
tributions indirectes (Cr. 16 juill. 1891, D.P.
98. 1. 402, sous-note a ; 19 oct. 1894, D.P.
98. 1. 401 et note. — V. Impôts indirects,
n«s 2042 et s.). — D'ailleurs le procès verbal
régulièrement dressé par les employés des
contributions indirectes constitue, aussi bien
au profit de l'ociroi qu'au profit de la Résie,
la preuve des contravenlions qu'il relève
(Paris, 28 févr. 1874, 2 arrêts, D.P. 74. 2. 1.

125).

812. Avant le vote de la loi du 30 déc.

1903, dont l'art. 24 a supprimé l'affirmation

des procès-Verbaux en malière du contribu-

tions indirectes et d'octroi (V. supra, n» 799;
et Impôts indirects, n» 2059), et de celle du
17 avr. 1906, dont l'art. 8 a supprimé les

formalités à remplir à l'égard des contreve-
nants (V. supra, n" 19S; et Impôts indirects,

n» 20.''8), il avait été fait application de ces

principes en ce qui concerne : ... la forma-
lité de l'affirmation, dont les règles diffé-

raient pour les deux administrations (V. Gre-
noble, 2 janv. 1902, D.P. 1902. 2. 149. —
Conira : Cr. 14 déc. 1821, R. 371-2») ; ... Et

les formalités de notification du procès-ver-
bal (Aix, 9 févr. 1882, Mém. cont., t. 21,

p. 270; Nîmes, 29 juin 1883, ibid., p. 399).
— Et il avait été décidé que lesdils prin-

cipes étaient applicables : ... soit que le pro-

cès-verbal ait été dressé par les agents des

contributions indirectes (I^aris, 28 févr. 1874,
1" espèce, D.P. 74. 2. 125) ; ... Soit qu'il ait

été dressé par des employés de l'octroi (Cr.

24 mai 1862, R. 371 ; Paris, 28 févr. 1874,
2= espèce, D.P. 74. 2. 125).

§ 6. — Preuves de droit commun.

813. — L En matière d'octroi, le procès-
verbal n'est pas le seul mode de preuve des
contraventions ; tous les modes de preuve
de droit commun sont admissibles (Lyon,

5 mai 1881, D.P. 82. 2. 126; Paris, 19 mai
1899, D.P. 1901. 2. 396; Cr. 11 juin 1910,

Bull, cr., n» 304. — V. Concl. de M. l'av.

gén. Baudouin, D.P. 82. 1. 12. - Comp.
Impôts indirects, B" 2103).

814. Ainsi, en cas d'absence de saisie ou
de procès-verbal, ou bien en cas d'insuffi-

sance ou de nullité du procès-verbal, les

contraventions d'octroi peuvent être prou-

vées ; ... soit par témoins (Lett. min. just.

7 germ. an 9 et 14 germ. an 12 ; Cr. 14 mars
et 6 juin lt35, R. Procès-verbal, 525).

815. ... Soit par le témoignage des rédac-

teurs (Cr. 11 nov. 1808, R. Procès-verbal,

531). — Mais à moins que le prévenu n'ait

offert et régulièrement administré la

preuve contraire (V. infra, n" 897), lesré-

dacteurs des procès-verbaux ne peuvent être

entendus comme témoins dans le but d'in-

firmer les faits contenus dans ces actes, si

ce n'est dans le cas où le témoignage doit

établir une erreur matérielle altérant la

substance de l'acte.

816. ... Soit par l'aveu du prévenu fait

judiciairement (V. Code d'instr. eritn.,

annoté, art. 154, n»' 512 et s.). Décidé toute-

fois que, l'aveu étant indivisible, on ne sau-

rait considérer comme faisant preuve de la

contravention la reconnaissance par le pré-

venu du fait matériel de l'introduction, s'il

déclare en même temps « que tous les objets

reçus par lui étaient affranchis des droits

doctroi » (Paris, 19 mai 1899, D.P. 1901. 2.

396).

817. — II. Mais il est nécessaire que les

preuves, soit de l'introduction sans déclara-

tion des marchandises sujettes, soit du dé-

faut de payement des taxes, soient précises

et irrécusables (Aix, 21 mai 1895, Joum
ind., 1899, p. 259). — Ainsi, la preuve de la

contravention ne peut : ... être établie par
de simples rapprochements d'écritures résul-

tant de la comparaison des registres d'arri-

vage d'une compagnie de chemin de fer avic
des registres de l'octroi (Paris, 19 mai ISOiJ

,

D.P. 1901. 2. 396; Rouen, 15 déc. l'JtJÙ,

Joum ind.-Jur., 1902, p. 134); ... Ou résul-

ter ; ... soit du silence des registres de l'oc-

troi, l'omission pouvant être le résultat d'une
erreur ou d'une négligence (Paris, 19 mai
1899, D.P. 1901. 2. 396); ... Soit de l'impos-

sibilité où se trouve l'inculpé de représen-
ter les pièces justificatives du payement des
droits (Lyon, 5 mai 1881, D.P. 82. 2. 126). —
V. supra, n" 511,

818. Au contraire, est établie la contra-

vention résultant de la comparaison des re-

gistres de la régie et d'octroi, appuyée des

aveux conformes des contrevenants, confir-

més par les témoignages des agents verba-

lisateurs (Paris, 12 déc. 1913, Buil. Octroi,

1914, p. 83). — V. supra, n" 813 et s.

819. — in. Cependant, en cas d'absence
ou de nullité du procès-verbal, la jurispru-

dence admet que l'amende ne puisse être

prononcée : ...> lorsque le règlement de
l'ociroi ne le stipule pas d'une façon catégo-

rique (Cr. 5 mars 1896, Joum. ind.-Jur.,

1897, p. 212. — V. toutefois ibid.. 1898,

p. 468, notes); ... Ou lorsque le règlement
se borne à reproduire les termes de l'art. 34

du décret du 1" germ. an 13 ( Cr. 23 nov.

1895, D.P. 96. 1. 312). - V. Impôts indirects,

n"s 2191 et s.) ; ... Ou encore lorsque ce règle-

ment stipule, d'une façon catégorique, que,

dans ce cas, l'Administration de l'octroi est

définitivement déchue du droit à l'amende
(Grenoble, 17 nov. 1892, D.P. 93. 2. 269).

820. Mais, dans ces divers cas, la preuve

peut être faite par tous les moyens en ce

qui concerne la confiscation (V. Riom,
14 juin 1880, D.P. 81. 2. 96; Cr. 23 nov.

1895, motifs, et 5 mars 1896 précités. — Comp.
Impôts indirects, n" 2199 et s.).

821. Lorsque l'objet saisi n'est pas d'une

valeur supérieure à 10 francs, s'il s'agit d'une

saisie non commune aux contributions indi-

rectes et opérée sur inconnu, le chef de ser-

vice de l'octroi peut, avec l'autorisation du
maire, le faire constater par simple rapport;

dans les autres cas un procès-vei-hal est né-

cessaire (Décis. min. fin. 28 mars 1809; Cire.

29 août 1834. — Comp. Impôts indirects,

n" 2202 et s.).

.\RT. 2. — Arrestation et détention
PRÉVENTIVE DES CONTREVENANTS.

822. En cas d'introduction ou de tenta-

tive d'introduction, dans un lieu sujet, d'ob-

jets soumis aux droits d'octroi, à l'aide d'us-

tensiles préparés ou de moyens disposés

pour la fraude, les art. 224 et 225 de la loi

du 28 avr. 1816 sont applicables, en vertu

de l'art. 9 de la loi du 29 mars 1832 et de

l'art. 9 de la "loi du 24 mai 1834. 11 en ré-

sulte que, dans cette hypothèse, les con-

trevenants sont soumis à l'arrestation, à la

conduite devant le magistrat compétent, à

la détention préventive (V. Impôts indi-

rects, n»» 1553 et s.i, et à la prolongation

de la détention, après jugement, à_titre de

contrainte par corps (V. ibid., n» 1559).

Art. 3. — Compétence relative
AUX contraventions.

A. — Compétence « ratione materisa n,

823. — I. Compétence relative à l'appli-

cation des peines. — D'après l'art. 78 de
l'ordonnance de 1814, le tribunal de simple
police et le tribunal correctionnel se pai-ta-

geaient la compétence en matière de contra-

ventions d'octroi, suivant la quotité de
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l'amende encourue. Mais celte amende étant

aujourd'hui de 100 à 200 francs (V. infra,

n<" S.'iO et 861), le tribunal correclw>inel est

actuellement seul compétent en la matière

(Cr. 27 mars 1840, R. 359. — Comp. supra,

n« 746). Le tribunal de police, même saisi

d'une autre contravention connexe, ne pour-

rait statuer iCr. 31 janv. 1890, D.P. 90. 1. 493).

824. En matière d'octroi, la juridiction

civile n'est compétente que lorsqu'il s'agit

d'une contestation sur le tarif, contestation

élevée après la consignation des droits (V.

infra, a"^ 773 et s.), et non lorsqu'il y a con-

travention constatée par suite du refus de

consigner les droits et de l'absence de décla-

ration. Dans ce dernier cas, c'est le tribu-

nal correctionnel qui est légalement saisi

(Cr 22 déc. 1820, R. 360; 15 mai 1862,

D P. 64. I. 55; 11 juin 1910, Bull.cr., n° 304
;

3 mai IQIH, Bull, cr., n« 227. — Comp.
supra, n» 748).

,

825. Cependant, il a été juge : ... qu ri

n'appartient qu'au ministère public ou à la

partie civile de saisir directement le tribu-

nal correctionnt:! ;
qu'en conséquence celui-

ci est incompétent pour connaître d'une

demande formée pa-i- un négociant contre un

fermier d'octroi pour entendre [jrononcer la

nullité d'un prOcès-verbal dressé à la charge

de ce négociant (Cr. 9 nov. 1907, Bull, cr.,

n» 448).

826. Mais cette jurisprudence ne parait

pas devoir être prise au pied de la lettre
;

car c'est bien devant le tribunal correction-

nel que doit agir le contrevenant, qui, après

saisie et avant toutes pourMiitcs correction-

nelles, demande la nullité de la saisie; et, du

moment qu'il y a saisie, ce tribunal est com-

pétent, que le contrevenant ait ou non con-

signé les droits conformément à l'art. 81 de

l'ordonnance de 1814. Dans deux alfaires, la

demande de nullité a été portée devant le

tribiir.al correctionnel et le déclinatpire n'a

pas été élevé ( V. Cens. d'Et. 16 aoiJt 1833,

R. S-'S-l»; 30 août 1845, D.P. 46. 3. 1. - V.

toutel'ois Cons. d Et. IS janv. 1826, R. 306-

5). On ne voit pas par quels motifs la dili-

gence du défen.ieur pourrait modifier les

règles de la compétence. D'ailleurs, l'art. 80

de l'ordonnance de 1814 stipule que l'oppo-

sition à la vente des objets saisis doit être

jorléo devant le tribunal désigné à l'art. 78,

c'est-.i-dire devant le tribunal correctionnel.

8«;7. L'opposition apportée par un par-

ticuti' r à l'exercice des préposés d'octroi,

pouvant être punie d une amende de

50 francs (V. supra, n» 205), n'est point une
contravention du ressort du tribunal de po-

lice ; le tribunal correctionnel ne peut, par

suite, en connaître en dernier ressort (Cr.

5 sept. 1828, H. 368-2» et 387).

6ut}. -- Il Cantpi tence relative aux
exceptions prejudicieUes. — D'après l'art. 78

de l'ordonnance de 1^:14, les questions qui

peuvent naître de la défense du prévenu sont

jugées par le tribunal de répression. Cela

cemprend toutes les exceptions préjudi-

cielles proposées, même celles qui rentrent

dans i' fond du droit (Comp. Impôts indi-

rects, n<" 2111 et s.'.

8^?. \insi le tribunal correctionnel est

compétent potir connaître des exceptions

80ultv.;e3 devant lui sur Vapplication ou
Vinterprétalion du larif d'octroi (Req.

21 févr. 1866, D.P. 66. 1. 227; Besançon,

30 juin. 1869, D.P. 70. 2. 94. — Comp. Cr.

19 sept. 1845, D.P. 45. 1. '34. — Contra :

Cr. 22 déc. 1820, sol. impL, R. 360; 18 avr.

1833, B. 363). — C'est à tort que le tribunal

eoi" ''UpI renvprrnit au juge de paix la

solution préjudicielle de ladite queslion

(Cr. 15 mai 1862, D.P. 64. 1. 55). — Mais il

faii que la juridiction correctionnelle ait

été régulièrement saisie de l'action, pour
qu'elle puisse être appelée à statuer sur

l'exception V. Cr. 9 nov. 1907, cité luora,

n- 825).

830. Si le tribunal correctionnel s'est

déclaré incompétent et a prononcé le sursis

par une décision non atiaquée, le jugé de
paix investi, en pareille matière, de la plé-

nitude de juridiction, est compétent pour se

livrer à cette interprétation, alors surtout

que sa compétence n'a pas été déclinée Req.

21 févr. 1866, précité). — Du reste, le tribu-

nal correctionnel n'est compétent pour con-

naître des exceptions tirées du fond du droit

qu'autant que l'examen de la question pré-

judicielle soulevée par le prévenu doit né-

cessairement influer sur le jugement de la

contravention (V. Cr. 19 sept. 1845, D.P. 46.

l.34,etC.adm.,t.4,p.1674, n°^ 1720 et 1721).

831. Lorsque l'exception soulevée par le

contrevenant consiste moins dans une con-

testation sur l'application du tarif ou la

quotité du droit que dans le fait de savoir

s'il y a eu ou non de sa part fausse décla-

ratitn, il est indiscutable que le tribunal

correctionnel, juge naturel de l'aclion, est

également juge de l'exception (Cr. 3 avr.

1840, R. 152 et 366).

832. La solution est différente lorsque

les parties ne sont pas d'accord sur le sens

et la portée d'un acte administratif dont

l'exécution est confiée aux tribunaux. Ceux-
ci doivent nécessairement surseoira pro-

noncer jusqu'à ce que l'autorité administra-

tive ait expl que cet acie (V. supra, n» 629,

et infra, n» b3i). Encore cette règle ne doit-

elle pas être entendue d'une manière trop

absolue : elle ne doit pas, en effet, recevoir

d'application lorsqu'il s'agit de l'exécution

d'un acte dont le sens et la portée ne pré-

sentent réellement aucune obscurité (V. Cr.

17 déc. 1841, R. 367 ; et G. adm., t. 4, p. 1674,

n»s 1724 et 1725). — V. aussi, supra, n» 629.

B. — Compétence territoriale.

833. En ce qui concerne la compétence
territoriale du tribunal correctionnel, il y a

lieu de suivre des règles du Code d'instruc-

lion criminelle (V. Impôt indirects, n° 2115).

C. — Compétence « ratione personae ».

834. Pour la compétence ratione per-

sonfe, il convient de se reporter aux explica-

tions données en matière de contributions

indirectes (V. Impôts, indirects, n" 2118

et s.).

Art. 4. — Action publiqi e.

§ l«r. _ Qualité pour exercer l'action

publique.

835. — I. Maire. — En principe, le

droit d'exercer des poursuites, en matière

d'octroi, appartient au maire et à lui seul

(Cr. 18 janv. 1861, D.P. 61. 1. 43; Caen,

25 févr. 1874, D P. 75. 5. 312; Cr. 10 juin

1882, D.P. 82. 1. 481 ; 31 janv. 1890, D.P. 90.

1 493; 9 janv. 1896, Journ. ind., 1896,

p. 399, Cr. 11 juin 1910, Bull, cr., n» 304.

— V. infra, n» 901); ... A l'exclusion du mi-

nistère public quant aux amendes et à la

conliscation CV. infra, n" t-41. — Comp.
Impôts indirects, n» 2120). Cette solution

est fondée, d'une part, sur ce que la juris-

prudence considère l'amende et la conlisca-

tion, en matière fiscale, comme ayant le ca-

ractère de réparations civiles plutôt que

celui de peines (V. infra, n» 859), et, d'autre

part, sur ce que la faculté de transaction

appartient au maire (V. infra, n» 847).

836. Ce droit de poursuites ne saurait

être exercé par des agents de l'Administra-

tion de l'octroi, par exemple, par le contrô-

leur de l'octroi d'une ville, agissant en cette

qualité (Caen, 25 févr. 1874, D.P. 75. 5. 312.

— Comp. infra, n» 901).

837. — 11. Icrniicr de l'octroi. — Le

feimiera qualité pour poursuivre la réprts-

sion des contraventions d'octroi (Cr. 26 aoù

1826, R. 512) ; ... A la condition d'y être au
torisé par le juaire. — Toutefois, cette auto-

risation n'a pas besoin d'être formulée en

termes exprès; elle peut être tacite et s'in-

duire des circonstances de la cause (Cr.

lOjuill. 1885, D.P. 86. 1. 276; et C. adm.,

t. 4, p. 1674, n»' 1741).

838. Le fermier d'un octroi peut léga-

lement stipuler dans son' traité avec la com-
mune que, si le maire refuse l'autorisation

de poursuivre, le préfet pourra l'accorder

(Cr. 9 mai 1884, D.P. 86. 1. 46, et la note 2).

D'ailleurs, l'art. 11 du cahier des charges

stipule qu'en cas de dissentiment à ce sujet

entre le maire et le fermier, le préfet est

appelé à statuer.

839. — m. Administration des contri-

butions indirectes. — En matière de saisis

commune à la Régie et à l'octroi, la pour-

suite appartient à l'administration des Con-
tributions indirectes. Celle-ci, en effet, in-

vestie du droit de transaction (Ord. 9 déc.

1814, art. 83), doit procéder sur le tout con-

formément aux règles qui lui sont propres

(Décr. 17 mai 1809, art. 164; Cr. 22 déc. 188S,

D.P. 89. 1 83 ; 16 juiU 1891, D.P. 98. 1.402,

sous-note a; 19 oct. 1894, 1" espèce, D.P.

98. 1. 402. —V. supra, n»811). — Ces règles

sont applicables, alors même que la pour-

suite se trouverait réduite à tel ou tel chef

de contravention même spécial à l'octroi

(Grenoble, 2 janv. 1902, D.P. UJ02. 2. 149).

D'ailleurs, en cas de saisie commune, il n'est

dressé qu'un procès-verbal à la requête des

deux administrations, poursuites et dili-

gences du directeur de la Régie (Cire.

16 janv. 1817).

840. Mais, lorsqu'il s'agit de contraven-

tions qui ne concernent que l'octroi, les

employés des contributions indirectes n'ont

pas qualité pour agir, alors même qu'ils

auraient concouru aux saisies.

841. — IV. Ministère public. —^ 1° En
ce qui concerne les contraventions d'octro'

qui sont seulement passibles d'amende
de confiscation, le ministère public ne pe

exercer l'action publique (Cr. 11 aoiît 185

D,P. 54. 1. 48; 10 juin 1881, D.P. 82. 1.481

31 janv. 1890, D.P. 90. 1. 493. — V. supra,

n» 835. — Comp. Impôts indirects, n» 2125.

— Mais le ministère public seul a qualité

pour poursuivre les coulraventions d'octi-ui

punies d'emprisonnement (V. infra, n»871).
— Comp. Impôts indirects , n" 2128.

842. — 2" Le ministère public a le droit

de poursuivre, d'office et sans adjonction

ou intervention du maire ou du fermier, les

infractions qui constituent des delUs de

droit commun ou coiitre l'ordre put,lie. par

exemple, les faits d'opposition, même sans

violence, aux exercices des employés (Cr.

14 nov. 1833, et, sur renvoi, Orléans, 8 févr.

1834, R. 381 ; Besançon, 16 mai 1878, D.P.

78. 2. 200. — V. C. adm., t. 4, p. 1675,

n-s 1747 à 1749).

843. L'Administration de l'octroi est assi-

milée aux parties civiles relativement aux

procès suivis, même d'oflice, dans sur. inté-

rêt; mais cette règle ne s'applique que dans

les procès où elle a un intérêt matériel et

pécuniaire à défendre (Cr. 25 juill. lul'2,

D.P. 1913. 1. 497, et note).

844. — 3" Il appartient au ministère

public de pous'uivre soit les infractions

mixtes qui constituent à la fois un délit de

droit commun et une contravention il'octroi,

soit les infractions connexes (Comp. Impôts

indirects, n»» 2129 et s.).

§ 2. — Extinction de l'aclion publique.

A. — Prescription de l'action publique.

845. La législation spéciale aux octrois

n'a pas fixé de délai pour la délivrance

de l'assignation (Comp. Impôts indirecls,
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n» 2143), ni déterminé aucun délai [icur la

prescription de Faction publique. 11 eu ré-

sulte que l'actioQ correctionnelle relative aux

contraventions d'octroi n'est prescrite : ...

que par trois ans à compter du jour de 1 in-

fraction ou du dernier acte de poursuite,

conformément aux dispositions générales

des art. 637 et (338 G. instr. (Cr. 18 jaiiv.

1861, D.P. 61. 1. 143; 21 aoùtlS63, D.P. 63.

5. -l&î.) ; ... Et non parle délai de trois rnois

fixé en matière de fraude ans contributions

indirectes, dans le cas où la contravention

est constatée par un procès-verbal (Alger,

19 avr. 1894, D.P. 99. 1. 61, et note 2). —V.
Impôts indirects, n»s 2143 et s.

846. Dans le cas d'une saisie commune
aux contributions indirectes et aux octrois,

il a été jugé que la déchéance encourue par

la Régi', pour avoir donné son assignation

«près l'expiralion du délai de trois mois,

prescrit par l'article unique de la loi du

Î5 juin 1835, est opposable aussi bien à l'ac-

tion de l'octroi qu'à celle de la Régie qui

prennent naissance dans un fait unique et

indivisible ; et que cette déchéance e^t en-

courue, alors même que la Régie a irait

adressé, à titre de plainte, au procureur de

la République le procès-verbal dont les cons

talations fourniraient les éléments d'un

délit de droit commun (Cr. 23 janv. 1897,

Jouni.ind.-Jur., 1907, p. 88. — Comp. I))!-

pôts indirects, n» 2114). — Cette jurisprudence

est en opposition avec celle de la cour de

Paris (V. Paris, 28 févr. 1874, 1"^ espèce, D.P.

74. 2.125; etC. adm., t. 4, p. 1675 , n" 1766

et 1767 .

B. TiansacUon.

847. — I. Contraventions d'octroi. —En
principe, le maire seul a le droit de faire

remise, par voie de Iransaclion, de la tota-

lité ou de partie des condamnations en-

courues, avant ou aprèsjugement (Ord.9 déc.

1814, art. 83 ;
Cr. 2 mai 1822, R. 408 et 193-

2»; 31 janv. 1829, R. 222-3»; 11 juin 1910,

Bull, cr., n» 304); ... Même dans le cas

d'abonnement avec l'administration des

Contributions indirectes (Ord. 1814, art. 95).

848. Les transactions consenties par le

maire doivent être approuvées par le préfet

(Ord. 1814, art. 83). Mais le préfet ne peut

ni augmenter ni diminuer le chiIVre des

transactions consenties par le maire; d'après

la doctrine du Conseil d'Etat, il approuve ou

casse purement et simplement ces traités.

S'il refuse son approbation, le maire lui sou-

met une nouvelle transaction ou porte l'af-

faire deTant les tribunaux [Ann. ind., 1885,

P-
9")-

849. Jusqu'à ce qu'elles aient ete ap-

prouvées, les transactions ne sont pas déft-

liitives et n'offrent qu'un caractère provi-

Eoire. Même le versement d'une somme, à

titre d'acompte, n'imprime pas à l'accord

intervenu un caractère délinitif ( Besançon,

11 janv. 1906, Jozini. ind.-Jw:, lt»06, p. 29.

— Comp. Impôts indirects, n" 2168).

850. En cas de ferme ou de régie inté-

ressée, le fermier ou le régisseur peut tran-

siger; mais les transactions ne sont défini-

tixes qu'après approbation du maire, sauf

recours au préfet (Décr. 17 mai 1809, art. 24,

Cahier des charges, art. 11).

851. — H. Saisies communes à l'octroi

et à la Régie des contributions indirectes.

— Dans ce cas, le directeur des contributions

indirectes a seul le droit de transiger dans
l'intérêt des deux services (Ord. 1814,

art. 83; Cr. 22 déc. 18i^8, D.P. 89. 1. 83;

9 janv. 1896, Journ. ind.-Jur., 1907, p. 88. V.

Ji,i;'ôts indirects, n» 2162); ... Quel que
Boil le mode de perception des droits d'oc-

troi (.In», iitd.-Code des octrois, tj 165-3°). —
Néanmoins, lorsque les saisies présentent
qiiel(|neimporlance,le directeur doit prendre
l'avisdu maire ou celui du fermier, si l'octroi

est mis en ferme, sans cependant être oblige

do céder à cet avis (Cire. 16 janv. 1817). —
Une seule transaction suffit pour les deux

contraventions (Cire. 17 sept. 1816).

852. En transigeant pour la contraven-

tion des contributions indirectes, le direc-

teur peut réserver les droits de l'octroi,

dont l'action dans ce cas n'est pas entravée

(V. Cr. 18 juin 1867, D.P. 67. 1. 35S ; et C.

adm., t. 4, p. 16S9, n° 2163). D'ailleurs,

dans le cas de saisie commune l'Administra-

tion de l'octroi recouvre son indépendance,

si l'action a été introduite avec son concours

et si lAdministration des contributions in-

directes se retire du procès.

C. — Décès du contrevenant.

853. Pour les règles en cas de décès du

contrevenant avant jugement, y. Impôts in-

directs, n» 2177.

D. — Amnistie.

854. L'amnistie a pour effet d'éteindre

l'action publique (V. infra, W^ 921 et s.).

E. — Chose jugée.

855. L'action de l'Administration de l'oc-

troi peut s'éteindre par la chose jugée (V.

Cliose jugée, n<>s358ets., et ixi^JÔ/s indirects,

n^ 2179 et s.).

F. — Désistement.

856. De même qu'il lui appartient de

transiger, l'Administration de l'octroi a le

droit de se désister et le contrevenant ne

peut refuser ce désistement, alors surtout

qu'il a porté devant le juge de paix la contes-

tation au fond sur l'application du tant

(C.ien, 19 juin 1876, S. 290).

861. Toute fraude en matière d'octroi a

donc aujourd'hui pour sanction l'amende

prévue en matière de droit d'entrée par

l'art. 46 de la loi du 28 avr. 1816, c'est-à-dire

une amende de 100 francs à 200 francs. Cette

amende est applicable même à la fraude aux

droits d'octroi dans les voilitres parliculii;res

suspendues (L. 29 mars 1832, art. 8; 24 mai
1.S34, art. 9). L'art. 8 de la loi de 1832 a mo-
ditié sur ce point l'art. 46 de la loi de 1816,

qui édictait, pour la fraude au droit d'entrée

en voitures particulières suspendues, une
amende de 1000 francs CV. Impôts indirects,

n» 574).

SÔ2. L'infraction à l'obligation d'abattre-

dans les vingl- quatre heures les cochon»

vivants que des particuliers font entrer, sans

les conduire à l'abbattoir, dans les communes
qui ont un octroi , tombe sous l'application

des art. 27 et 46 de la loi du 2>! avr. 1816 et

entraine la saisie et l'amende prononcées par

lesdits articles (Cr. 29 nov. 1819, D.P. 50. 5.

^3'2l-

863. En ce qui concerne 1 amende spé-

ciale en matière d'oppjsition à l'exercice des

employés, V. supra, n" 205.

864. Sur le point de savoirs! la condam-
nation est subordonnée à l'existence d'un

procès-verbal, V. supra, n» 813 et s.

865. — 111. Déciiues. — Les amendes d'oc-

troi, qu'elles soient déterminées par voie de
transaction ou prononcées par jugement,
doivent être frappées des décimes au profat

du Trésor (Décis. min. lin. 18 avr. et 20 juin

1895; Cire. 10 sept. 189'j. — V. Impdls in-

directs, n» 1882). — Les communes sont rede-

vables des décimes sur les transactions inter-

venues en matière d'octroi (Trib. civ. Le Blanc,

28 oct. 1903, et ïrib. civ. Brest, 30 juin 1904,

cités par liourcade, ¥ éd., p. 1105).

B. — Confiscation.

Art. 5. — Peines et réparations civiles

g \eT_ _ Règles générales.

857. Les confiscations d'octroi entraînent:

1« l'amende (^'. infra, n» 858 et s.); 2° la

confiscation (V. infra, n» 866 et s.) ;
3° dans

un cas, l'emprisonnement (\. infra, n» 8/1).

A. — Amende.

858. Toutes les contraventions en ma-

tière d'octroi entraînent l'application d'une

amende.
. , ,, , t

859. — L Caractères de l'amende. — La

jurisprudence admet généralement qu'en

'matière d'octroi, comme en toute autre ma-

tière fiscale , l'amende constitue moins une

peine qu'une réparation civile (Cr. 15 oct.

18'i0 R. 392, et R. Ffiy%cs. 149. — V. infra,

nos 881 , 884, 890 à 892, 920). - Selon une

seconde opinion c«lte amende a le caractère

d'une peine (Colmar, 5 oct. 1891, D.P. 93. 2.

210.— V. infra, n» 893). — Enfin, d'après une

opinion intermédiaire, les amendes d octroi

sont des peines d'une nature spéciale, qui

n'ont pas exclusivement le caractère d indem-

nité et de réparation civile (Cr. 11 juin 1910,

Bull, cr., n- 304. — Comp. infra, n» 894).

860. — IL (Quotité deVamended'octroi. —
L'art. 9 de la loi du 24 mai 1834 a é:endu à

toutes les communes ayant un octroi l'art. 8

de la loi du 29 mars 1832, lequel déclare les

art 27 et 46 de la loi du 28 avr. 1817 appli-

cables à la Iraude sur toutes les denrées

sujettes aux droits d'octroi a l entrée de

l'aris. — Jugé que, dans ce cas, le mot

denrées ne s'entend pas seulement desob.ets

destinés à la consommation de l'homme et

des animaux; qu'il comprend tous les objets

généralement quelconques soumis aux droits

d'octroi (Paris, 17 janv. 1839, R. 393).

866. Les contraventions en matière d'oo-

troi enlraînent la confiscation des ob/els as-

sujettis aux droits, qui ont été saisif^ (L.

''8 avr. 1816, art. 4S combiné avec l'art. 8 de

la loi du 29 mars 1832 et l'art. 9 de la loi du
24 mai 1834).

867. .luge qu'en cas d'introduction, sans

déclaration"' préalable, la confiscation doit

porter sur latotalilé des objets introduits en

fraude (Cr. 27 mars 1914, Bull, cr., n" 142).

— Touleluis, lorsque la contravention a été

commise par des agents de l'Etat en vertu

d'ordres supérieurs, il n'y a pas lieu de pro-

noncer contre l'Etat la confiscation des objets

illégalement introduits ( Cr. 11 août lb48,

D.P. 48. 1.186).

868. En cas de contravention en matière

d'octroi, une saisie j'cH'^''^ ^"''''1 P°"'' 9"^ la

confiscation puisse être prononcée (Cr. 23 nov.

1895, D.P. 96. 1. 312; Trib. corr. Lyon,

17 févr. 1881, D.P. 82. 2. 126; Trib. corr.

Bourges, 15 févT. 1899, Journ. ind.-Jur., 99.

p. 146. — V. supra, 524, et Impôts indirects,

n" 2195).

869. Sur le point de savoir si la confis-

cation peut être prononcée en cas de nullité

du procès-verbal, V. supra, n» 820.

870. La confiscation ne porte pas sur les

voitures et m'njens de transport, lesquels

ne sont frappés de saisie, en vertu de I art.

27 de la loi du 28 avr. 1816 que pour ga-

rantie du payement de l'amende (V. su/ira,

w 525. — Comp. Impôts indirects, n° 21a2).

871

C. - Emprisonnement.

La fraude par escalade ,
par souter-

rain ou à main armée, est punie d'une peme
correctionnelle de six mois d'emprisonne-

ment outre l'amende et la conliscatiOM (L.

28 avr. 1810, art 46, § 2, combiné avec L.

29 mars 1832, art. 8, et L. 24 mai lo34,

ari. 9). — V. impôts indirects, n« 57S

et s.
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5 2. — Excwes; faiis justificatifs.

A - IJccuses qui ne peuvent moUver lacqaiilement

du prévenu.

872. Comme en matière de contributions

inùirectes tV. Impôts indirects, no» i-Hb et s ),

es pénalités en matière d'octroi sont alta-

chées a l-elistence matérielle de Tinlraction

8Î3. Les tribunaux ne peuvent, pour ne

pas appliquer la loi, admettre d excuse

fondée : soit surfondée: ... so.t st.r '/'"'^«'''i!^,^ ^^,S':

Bruxelles, b tio\. Ibdo, K. i»J o -y
ISil, li. m-4». - V. supra n o27 et s

Tomu Impôts indu-ects, n" û-li'i. •• ^°"

su ce qu'il y a eu erreur (Bruxe les, 3 avr.

'o.530 - Comp. Impôts mdn-ecls,noJ3.10),

Se t -sur Vabsence de pr^judœe (tomp

ïmpù s indirects, n» 222-2) : ... So.t sur une

îo"e>anc. ancienne de i'^*'»"'^'™''''" 'j^^
11 iuin mO.Bull. cr.,n<- 304. - Comp. Jm-

i. /;,Wz.v.(.'(s n» 2221) ; ... Soit sur ce que le

B — R-ccoses qui peuvent motiver

l'acquittement du prévenu.

874 — I. Force majeure. — En matière

d'octroi comme en toute autre matière. 1 ex-

lu^e tirée de la force majeure est de nature

à motiver l'acquittement du prévenu (V.

iupm, n»527. - Comp. Impots indirects,

no2-22:^; Douanes, n» 1281.

875 - II- Démence. - V. Impots mdi-

ypctt n» 2224.

876 - m.lnmmnité du transporteur

de bonne foi. - hHmmunité e.vccptionnelle,

édictée par l'art. 13de la loi du 21 juin ib/3,

:„ fa^.eur du transporteur de bonne fo. qui

par une désignation exacte et regu lere, met

Tadminislrat ondes Contribuions indirectes

in mesure de poursuivre utilement I auteur

I tliir. 1°9I, D.P. 92. 1. 199; Rennes, 3mai

1893 D P. 95. 1. 102; Besançon, 3 jany. 1SJ4,

D.1'.' 95. 1. 102, note 1; Ch. reun.,,4 mars

•isn=, DP 95 1. 192; .\miens , 2 août IbJo,

DP 96 1 là. - Conf. Concl. de M. l'av.

^in! Baudoîn D.P. 92. 1. 199. -^J-f-P'''^'
no 5-'9 ; et Impôts indirects, nos «6 et s).

877. Spécialement, cette immunité peut

être invoquée par une compagnie de

chemins de\er qui a fait une v «c
f

=.1°°

inexacte , d'après les indica lonsde la lettre

de voiture, et qui dénonce régulièrement ses

commettants (Trib. corr. tiennes lo juiU.

\S'r^ Ll P 94. 2. 266; Cr. 24 nov. 190t, U.P.

1907' 1. 517 — V. supra, n" 529). — L expé-

diteur doit être considéré comme le yentable

auteur de la fraude, bien que les indications

nor(.-es par lui sur la lettre devmiure soient

conformes aux tarifs de la compagnie, si el eb

sont inexactes en ce qui concerne les règle-

ments de l'octroi (Cr. 2'.. nov. 1904, précité)

878 — IV. Alléiation. détruisant ta

contravention. - Les-droits n'étant dus que

lors de l'introduction, dans le rayon, de la

marchandise assujettie, le prévenu qui allègue

que sa fourniture a eu lieu en dehors du

?avon, et que, si elle a été introduite uUerieu-

roent, ce\'est pas par son fait, doit e re

admis à faire preuve de son allégation, la-

quelle serait de nature a enlever au lait

poursuivi son caractère de contravention

(Cr. 20 nov. 1663, R. 401).

C. — Minorité.

879. V. Impôts indirects, D" 2225 et s.

8 3. - Causes d'atténuation ou d'aggravation

des peines.

-

\. — Circonstances atténuantes.

880.' En principe, le bénélice des circons-

tances atténuantes ne peut être acÇorde en

matière d'octroi. Il a été, en ellet, juge que

ce bénélice n'a pu être admis en vertu des

dispositions spéciales en matière de contri-

butions indirectes, c'est-a-d.re: Ao' i^e

l'art 42 de la loi du 30 mars 18bb (t^r-

22 déc. 1888. D.P. 89. 1. 83; .\miens, lo dec.

1893 D.P. 96. 2. 203; .Vmiens, 7 janv. IbJ/,

n P 97 '' 381. — V. Impôts indirects,

n° 2227);... Soit de l'art. 1§ de la loi du

29 mars'î897 (Douai, Il «-,«0%I^'P„o ''"^

2 n- Grei ohle, 2 janv. 1902, D.P. 1902. l-

U9'r Bordeaux, '25 nov. lu 10, D.P. 1911.
J.

18), dont lo paragraphe 4 stipulait e.xpresse-

ment qu'il n'était rien innove en matière

88l'.' Mais aujourd'hui, lorsqu'il s'agit de

contraventions communes a l'octroi et a la

Rét'ie, les tribunaux peuvent accorder les cir-

constances atténuantes pour '«efo. comme

pour les contributions 'DJ'Vectes et dans les

mêmes conditions (L. tojevr 1901, ait 3*

modifié par L. 6 août 190o, art. 23. - V ^'
-

pots indirects, n^^ 2230 et s.) - Çec'de que

cet art. 34 na pu avoir d'effet rétroactif a

raison du caractère ^e.réparation civile des

amendes (Grenoble, 2 janv. 1902. D;?-^!^":'

2. 149. — Comp. Impots indirects, n" M-à).

B. — Récidive.

882. Légalement les contraventions d'oc-

troi ue su'bissent aucune aggravation de

peine à raison de la récidive (Comp. i'-po s

indirects n» 223). — Cependant les tribu-

naux pourraient se basersïîr ce qu'un contre-

venant est en état de récidive leg»
f

Pour le

condamner a l'amende maxima de 200 fr nc^

au lieu de l'amende minima de KJO trancs

ordinairementprononcée(Par.s 19ju,n 1913,

sol impL, Rev. de Voctroi, 1914, p. 05i. -
Mais, en la matière, comme en_ droit com-

mun la récidive ne saurait résilier d un

ugement frappé d'appel surjequel il n a pas

encore été statué (.Même arrêt).

883. La récidive peut également mettre

obstacle à l'admission du bénélice des cir-

constances atténuantes, en cas de saisie com-

mune (V. Impôts indirects, n» 22dt).

G. — Cumul des peines.

884 La jurisprudence, se basant sur ce

que l'amende constitue moinS "«« Pe'"e

qu'une réparation civde (\. supm n» .^o9).

décide que le principe prohibilU du cumul

des peines, posé par 1 art. dfao C. inst..,

n'est pas, en ce qui concerne les amendes,

applicable en matière d'octroi et que le pré-

venu doit être condamne a autant d amende,

qu'il a commis de contraventions (Cr 22 Jec.

1876, D.P. 78. 1. 144; Ly°". 1' J"'' ;,

'J^,''
D P 78 2 192 ; Trib. corr. Lyon , 17 lev'r.

1881 D P 82 3 126. — Comp. Impôts indi-

rects n" '2210 et s ). — Jugé même que l'in-

divid'u condamné à l'emprisonnement pour

rébellion envers des employés de 1 octroi a

pu être plus tard poursuivi a a requête de

rAdministration, et condamne al amende

prononcée pour ce f^U par . les règlements

de l'octroi (Bordeaux, 13 mai 1840, et, sur

pourvoi Cr. 15 oct. 1840, R. -kiô
;
K. Peme,

'^885 Mais la règle prohibitive du cumul

des veines est applicable à la peine d'empri-

sonnement encourue en mat,,ere d octroi

(Comp. Impôts indirects, n" 2'2«).

§ 4. — Responsabilité des contraventions.

A. — Généralités.

886. En thèse générale, la peine est

encourue par celui qui commet la faute;

ainsi elle frappe directement celui qui

n'accomplit pas les formalités imposées; car

il est seul auteur de la contravention

(V. BasUa, 6 nov. 1901. D.P. 1905. 2. 83).

887. .\ussia-t-il été juge: ... que 1 amende

à laquelle donne lieu le débarquement de

vins sans payement de droits est a la charge

du capitaine, et non du commissionnaire a

qui ]ei vins sont adresses (Cr. 9 août 18(6,

R .Vm Que le propriétaire dans la mai-

son duquel une fraude du droit d'octroi est

commise ne peut être décharge de la res-

ponsabilité prononcée par le règlement,

sous le prétexte qu'il s'était oppose a 1 in-

troduction du corps du délit chez lui ;Cr.

1" mars 1838, R. Proc. verb. o29);... Qu un

procès-verbal ne saurait être dresse m une

condamnation prononcée contre e père

comme auteur d'une fausse deelaration,

alors que celle-ci a été faite par le hls (Ba3-

tia, 6 nov. 1901, précité).

888. Décidé également : ... que 1 erreur

sur la nature de la marchandise transportée,

que commet l'expéditeur dans la lettre de

voiture, et qui occasionne la saisie de cette

marchandise pour fausse déclaration, consti-

tue une faute personnelle, qui oblige cet

expéditeur à exonérer le destinataire déclare

responsable des condamnations prononcées

contre le voiturier à raison de l'infraction

aux règlements de l'octroi, sans qu il y ait

lieu de" rechercher si la marchandise voyage

aux risques et périls du destinataire (Req.

97 avr. 1880, D. P. 80.1. 432);... Que celui

qui s'élant refusé au payement des droits

d'octroi, a succombé dans sa prétention ,
ne

peut être déclaré civilement responsable

envers le fermier des droits que d autres

indivi lus ont refusé d'acquitter durant la

contestation (Metz, 31 juill. 1821, R. 404).

B. — Responsabilité des propriétaires

et commettants.

889 On admet cependant, en matière

d'octroi, comme en matière de contributions

indirectes, que les maîtres ou propriétaires

des objets soumis aux droits sont respon-

sables du fait de leurs préposes ou domes-

tiques, en ce qui concerne les contiscations,

amendes et dépens (Comp. Impôts indirects,

no 2251 ;
Douanes, vr" 1362 et s. - \ . toutefois

Cohnar 5 oct. 1891, D.P. 93. 2. 210; *

G adm., t. 4, p. 1677, n» 1825. - V. aussi

supra, no 859). ., . .

890. D'après une première opinion,

fondée sur ce que l'amende fiscale a le

caractère dune réparation civile (V. supra,

n» 859) cette responsabilité est purement

civile (Comp. Douanes, a» 1363; Impots

indirects, n» 2252).
,

891 II a été ain-i juge : ... que le maître

est civilement responsable de la contraven-

tion en matière d'octroi commise par son

domestique et qu'il doit être solidairement

tenu avec lui des fonJamnations prononcées

contre ce dernier (Cr. 28 juill. 180b, R. rOd
,

R Resp., 691 ; Trib. corr. Boulogne-sur-Mer,

19 juill. 1893, D.P. 94. 2.527);... Que la

condamnation contre le maître ne peut être

prnnoncée qu'autaut que 1 auteur de la con-

travention a été mis en cause (Cr. 2J avr.

1843 R 403 — V. aussi Douai, 31 août

1832' R.' Douanes, 1002; Bastia, 6 nov. 1901,

D.P.'l905. 2. 383). .

892 Décidé, cependant, que le proprié-

taire de marchandises introduites en fraude

neut être régulièrement cité devant le tri-

bunal correctionnel, comme civilement res-

ponsable de l'auteur principal de la contra-

vention postérieurement a la condamnation

prononcée contre ce dernier; qu'il ny a pas

lieu d'appliquer, en pareil cas, les disposi-

tions du Code d'instruction criminelle,

d'après lesquelles l'action civile n est recc-

vable devant la juridiction crimin.aie que

lorsqu'elle est portée devant les mem.sim^eâ

et en même temps que 1 action 1
ublique

(Paris, 7 déc. 1882, D.P. 83 2.179).
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E53. Suivant une autre opinion, le

n:;iilre est réputé avoir commis lui-même la

contravention et, par conséquent, est péna-
Iciurnl responsable tic l'Infraction (Rouen,
1ô déc. 1900. Journ. ind.-Jur.,VM'i, p. 134. —
Comp. Jntpôls iiidirccls, n» 2i53 ; Douanes,
n» \'à:'A). — Les contraventions en matière

d'octroi pourraient être poursuivies contre

le propriétaire seul de la marchandise saisie

ou contre le conducteur, tous deux étant

solidaires (Cr. 11 mess, au 11, R. 403. —
Comp. Impi'its indirects, n" 2-2Ô3).

894. ^iais la responsabilité pénale des

crimes, délits et coniraventions ne pouvant,

même en ce qui concerne les amendes en-

courues, et à moins d'un texte spécial et

formel, s'appliquer qu'à des êtres réels à

l'égard desquels la peine puisse avoir un
caractère efleclivement afflictif, on ne peut

mettre en cause comme pénalement respon-

sable d'une contravention d'octroi une so-

ciété commerciale ou une société anonyme,
et il y a lieu d'opposer une lin de non-recevoir

à l'assignation donnée dans ce but à un admi-
nislrateur-diiecleur d'une société, pris, en
celte qualité et non personnellement, comme
pénalement responsable (Trib. corr. Seine,

10 nov. l'JOO, Journ. ind.-Jur., 1901, p. 89).

Art. 6. — Phocédure relative aux
contraventions.

895. 11 y a lieu d'appliquer aux pour-

suites intentées pour contravention à l'octroi

les formes de procédure réglées par le Code
d'instruction criminelle, relativement aux
instances portées devant les tribunaux cor-

rectionnels. Les dispositions du décret du
i" germ. an 13, relatives aux inslances à

suivre devant les tribunaux correctionnels

en ce qui concerne les contributions indi-

rectes (V. Impôts indirects, n» liiji), ne
sont pas, en effet, applicables en malièje

d'octroi. Au contraire, quelques-unes des

règles édictées par les lois suivantes sont

communes aux deux Administrations CV. in-

fra, n» 896 et s.).

§ l". — Saisine du tribunal.

896> Il y a lieu de se référer aux expli-

cations données en matière de contributions

indiiectes, en ce qui concerne: ... les modes
de saisine du tribunal correclimnel (V. Im-
pôts indirects, n" 2'2l)4 et s.) ;... Spécialement,
la citation directe (V. ibid., n" 2264); ... Et

l'obligation, pour les préposés qui signifient

un exploit de citation, de le délivrer sous
enveloppe fermée, lorsqu'ils ne trouvent pas
l'intPiessé à son domicile, l'art. 27 de la loi

du 31 mars 1903 visant aussi bien les pré-
posé-i d'oclr'oi que ceux des contributions
indirectes (V. ibid., n<" 22G6 et s.).

S 2. Jnslruclion, jireuve contraire
et jugement.

897. Sont applicables en matière d'oc-
troi :... les art. 190 à 197 C. instr. con-
Cfrnant l'instruction à l'audience, le juge-
ment et les snites de l'acquittement ou de
la condamnation CV. Instruction crimi-
nelle, 11»» 946 et s., 973 et s., 1013 et s.) ; ...

Et les paragraphes 2 et 3 de l'art, 24 de la

loi du 30 déc. 1903 concernant la procédure
a suivre pour administrer la preuve con-
traire (V. Impôts indirects , n" 2281 et s.).

— .lugé que lorsque deux instances poursui-
vies parl'oclroi contre le même individu ont
pour objet deux contraventions de même na-
ture, elles peuvent être instiuiles enseiidjle
et jugées p:ir le même jugement (Cr. 20 flor.

n 13, R. 383).

§ 3. — Voies de recours.

A. — Opposition.

8^8. Pour les règles relatives à l'oppo-
iition, V, Inivûts indirectt, n»» 2287 et g.

B. — Appel.

899. — 1. Jugements susceptibles d'ap-
pel — "V. Impôts indirects, n<" 2291 et s.

900. — 11. — Qualité pous interjeter
appel. — Le droit d'appel n'appartient
qu'aux parties qui onl figuré dans le juge-
ment de première instance.
901. — 1° Ainsi, en principe, le maire a

seul qualité pour interjeter appel des juge-
ments correctionnels rendus en matière
d'octroi (Cr. 18 janv. 1861, D.P. 61. 1. I'i3

Caen, 2ô févr. 187i, D.P. 75. 5. 312 ; Cr.
10 juin 18S2, D.P. 82. 1. 481. — Comp.
supra, n» S.'îô). — Le chef du contentieux de
la ville n'a pas qualité pour former appel, à
moins qu'il ne soit muni d'une procuration
spéciale du maire (Bordeaux, 23 nov. 1910,
liull. octr., 1913, n» 105. — Comp. supra,
n" 836).

902. Le maire seul, ou à défaut son ad-
joint, peut donc former appel si, en pre-
mière instance, l'action a été dirigée par le

maire seul (V. Cr. 5 sept. 1828, R. 387).
Mais, si elle a été dirigée par le ministère
public, le maire n'a point qualité pour in-
terjeter appel (Cr. 13 mars 1806. R. 385. —
Comp. Impôts indirects, n» 2295). — Il a
cependant été jugé que, si une action ayant
pour objet une fiaude aux droits d'ootroi a

été intentée par la Régie des contributions
indirectes seule, la commune peut interve-
nir sur l'appel formé par cette Administra-
tion (Cr. 18 juin. 1817 et 26 mars 1.819,

R. 386). Mais cette solution paraît sujette à
critique (Y. infra, n" 904).

903. — 2° Le fermier d'un octroi légale-

ment autorisé parle maire à introduire une
instance CV. supra, n» 837) a le droit d in-

terieter appel sans autorisation nouvelle
(Cr. 9 mai 1884, D.P. 86. 1, 46. - Contra :

25 févr. 1874, D.P. 75. 5. 312). Et le maire
ne peut arrêter l'effet de l'appel ainsi inter-

jeté par une protestation signifiée au fer-

mier (Cr. 10 juin. 1885, D.P. 86. 1. 276).

904. — 3° En cas de saisie com'nune,
Vadminislralion des Contributions indi-
rectes peul former appel (V. Décr, 17 mai 1809,
art. 164) ; ... Alors même que l'appel a seu-
lement pour objet la contravention d'octroi

(Cr. 16 juUl. 1891, D.P. 98. 1. 402, sous-
note a: Grenoble, 2 lanv. 1902, D.P. 1902.

2. 149 ; Cr. 17 avr. 1902, D.P. 1908. 5. 44). —
V. supra, n» 839.

905. — 4° Le ministère public est sans
qualité pour relever appel d'une simple con-
travention d'octroi punie d'amende seule-
ment (Cr. 10 juin 1.S82, D.P. 82. 1.481). Mais
il en est autrement, quand l'infraction cons-
titue un délit de droit conunuii ou quand
elle est passible à'emprisonnement (V. su-
pra, n» 841).

906. — 5° Le prévenu et la partie civi-

lement responsable onl, en matière d'oc-
troi, comme en toute autre, le droit d'inter-

jeter appel (V. Appel e7i matière criminelle,

n"' 11 et s. ; Impôts indirects, n» 2i47).

907. — m. Délais et formes de l'appel.
— L'art. 203 C. instr. est applicable à la pro-
cédure d'appel en matière d'octroi, et ce

non seulement lorsqu'il s'agit d'une contra-
vention exclusivement en matière d'octroi,

mais aussi, depuis que l'art 27 de la loi du
6 août 1905 a abrogé l'art. 32 du décret du
I" germ. an 13 (V. Impôts indirects,

n° 2290), lorsqu'il s'agit d'une contestation

commune à l'octroi et aux contributions in-

directes iComp. C. adm., t. 4, p 1678,
n°s 1858 et s.). — L'appel en matière d'oc-

troi doit donc être interjeté : ... dans le dé-
lai de dix jours à partir du jugement con-
tradictoire (Cr. 26 juin 1824, R. 388 ; Douai,
13 nov. 1882, D.P. 83. 2. 1.59-160; Cr.

10 juin. 1885, D.P. 86. 1. 276; Orléans,
28 mai 1889, D.P. 90. 2. 316); ... Et par
si>n:ile déclaration an grejfe. N'est pas ré-

gulièrement formé l'appel que le prévenu

fait notifier au maire (Lyon, 20 janv. 1898
.fief. oc(c, 1913, n» 9).

908. — IV. Effets, procédure et juge-
ment de l'appel. — A cet égard, on peut se
reporter aux explications données v» Impôts
indirects, n"' 23U0 et s.

909. En cas de contravention commune
à la Régie et à l'octroi, la cilalion collective
donnée en justice par la Régie, mandalaire
commun, en son nom propre et au nom
de la commune, a pour effet de sauvegarder
les droits des deux administrations; en con-
séquence les conclusions prises devant les
premier; juges par la Régie profitent aussi
bien à l'octroi qu'à la Régie ; il suit de là

que, lorsque la Régie est déclarée déchue de
son action propre, la commune, demeurée
seule en cause, garde le bénéfice de l'action
suivie en son nom de\ant le juge correction-
nel, et le juge d'appel est tenu, sous peine
de nullité, de faire état des conclusions prises
en première instance et d'y répondre au fond
sans pouvoir les écarter comme nouvelles et
non recevables (Cr. 9 janv. 1896, Journ.
ind.-Jur., 1907, p. 88).

910. Est nul, pour défaut de motifs, l'ar-

rêt qui relève une contravention consistant
dans « la présentation à l'exportation des
mêmes fiits d'alcool avec deux acquits dilVé-

rents », sans expliquer en quoi ce fait a pu
donner lieu à la violation du règlement
d'octroi, et qui condamne l'inculpé comme
» coauteur d'une fraude commise pai' un
tiers qu'il n'a pas été possible de désigner
avec certitude » (Cr. 31 oct. 1901, Bitll. cr.,

n» 268).

C. — Pourvoi en cassation.

911. Il est soumis aux règles de droit
commun (C. instr. art. 407, 413 et s. — V.
Cassation, n"' 473 et s.).

912. — 1. En ce qui concerne les déci-
sions susceptibles de pourvoi, V. C. instr.

art. 407; et ibid., n»s 478 et s.

913. — il. Le droit de se pourvoir appar-
tient : ... l'en règle générale, au maire (V.

."upra, n"' 835 et 901) ; ... 2" Au fermier de
l'octroi (V. supra, n"' 837 et 90.3) ; ... 3» l'ans
le cas de saisie commune, à Vadminisira-
tion des Contributions indirectes, niêiue si

l'arrêt d'appel ne concerne que l'octroi fCr.

22 déc. 1888, D.P. 89. 1. 83. — V. supra,
n^s 839 et 90i) ;

... 4» Au ministère public,
mais seulement dans le cas oii il peul eicr-
cer l'action publique (V. Cr. 12 août 1853,
D.P. 54. 1. 48; 31 janv. 1890, D.P. 90. 1.

493 et supra, n»» 841 et 9(15) ; ... 5» Au pré-
venu condamné et aux personnes civilement
responsables (V. Code d'instr. crim. annoté,
art. 216, n»» 4 et s.; art. 407, n" 197 et s.).

914. — III. Pour le délai dans lequel
doit être formé le pourvoi, V. Casalion,
W' 512 et 543; et Impôts indirects, n"2310).
915. — IV. En ce qui concerne les f irmes

générales du pourvoi et conditions de rece-

vabilité, V. Cassation, n'» .548 et s., 575 et s.
;

el Impôts ifidirects, n» 2t!11. — Cependant
l'Administration de l'octroi n'est pas dispen-
sée d'accompagner son pourvoi de la consi-
gnation d'amende exigée par le règlement
de 1738 (Cr. 8 juin 1809 et 23 noi'. 1837,
R 389). 11 en est ainsi, que le pourvoi soit

formé ; ... par le maire (Cr, 13 oct. 1820,
5 mars 1820, 15 mars 1831 et 7 oct. 18?6, R . 3i^);

... Ou par le l'erinier(Cr. 25 févr. 18J8, 15 avr.

1819 et 5 mars 1831, R. 389. — Comp. Im-
pôts indirects, n» 2311). — Mais le pourvoi
l'orme par un maire, concurremment avec la

Régie des contributions indirectes, contre
un arrêt statuant en matière d O'troi ,

n'est

point nul, à défaut de consignation d'amende
(Cr. 26 mars 1.S19, R. 390. - Comp. Cr.
22 mars 1822, R. Cassation, 663).

916. — V. En ce qui concerne les moi/ens
de cassation, V. Impôts indirects, n°' 2312
et 8.
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917. _ VI. PourlV/fel suspensif du pour-

voi et la procédure de la chambre crimuieUe,

\ Cassation, a»' 188 et s. Jugé qu'un octroi

ne peut produire devant la Gourde cassation

des documents à Itffet d'établir la qualité

d'entrepositaire de la partie poursuivie, alors

qu'il n'apparaît ni de 1 arrêt , m de conclu-

sions formulées, que ces documents aient

été soumis à la cour d'appel (Cr. à mai 191d,

Bull, cr., n' 227).

§ 4. — Exécution des jugements
correctionyiels.

A. — Qualité pour poursuivre cette exécution.

918. Le soin de poursuivre Vexécution

des jugements correctionnels incombe, selon

la qualité de la partie poursuivaiite, soit au

maire, soit au larmier de l'octroi, soit a li

Résie des contributions iiidirectes_, soit au

ministère public (V. supra, u»^ 835 et s. —
Comp. Impôts indirects, n» 23-21).

B. — Contrainte par corps.

919. La contrainte par corps doit être

prononcée contre les contrevenants con-

damnés en matière d'octroi (Civ. 14 févr.

1834, R. 396 et R. Contr. par corps, 600. -
Comp. Impôts indirects, n" 23'22 et s.).

C. — Actes et mesures qui mettent obstacle

à l'exécution des jugements correctionnels.

920. — I. Sursis à l'exécution des peines.

— Les amendes en matière d'octroi ayant le

caractère de réparations civiles (V. supra,

n» 8"i9l, le sursis à l'exécution de la peine,

autorisé par l'art, i" de la loi du 26 mars

1891, ne saurait, en vertu de cette loi, être

appliqué aux condamnations à ces amendes

(Caen, 8 juiU. 1899, IJ.P. 19(10. 2.^ 232).

D'autre part, la loi du 6 août 1905 (Y. /»!-

pots inairects, n» 2330), n'ajant accordé le

bénéfice du sursis qu'aux amendes et con-

fiscations en matière de contributions indi-

rectes, est inapplicable en matière d'octroi

(Montpellier, 27 déc. 1906, Journ. ind.-Jur.,

1906, p. 78; Cr. 17 juill. 1908, 2 arr., ibid.,

1908, p. 1.58 et 159; Paris, 12 déc. 1908, D.P.

1909. 2. 345) ; ... Même lorsqu'il y a eu saisie

commune (V. Mêmes arrêts). — Mais, en ma-
tière d'octroi comme en toute autrç, le béné-

fice de sursis peut être accordé pour les

condamnations a l'emprisonnement (V. Im-
pôts indirects, n" 2329).

921. — IL Amnistie. — En matière d'oc-

troi, comme en toute autre matière, l'amnis-

tie peut avoir pour effet d'éteindre l'action

publique et d'effacer les condamnations pro-

noncées (V. Amnistie, n«s 27 et s. — Comp.
Impôts indirects, n- 2333). — Mais cette

mesure ne saurait être étendue au delà des

termes de l'acte qui l'accorde. Dès lors, il

n'y a pas lieu d'appliquer aux contraventions

d octroi une amnistie concédée seulement

en matière de contributions indirectes (Caen,

25 nov. 1869, D.P. 70. 2. 184; Paris, 21 mars
1901, Journ. ind.-Jur., 1901, p. 87; Gre-

noble, 12 janv. 1901, D.P. 1901. 2. 132). -
Jugé qu'en éteignant l'action relative aux
contributions indirectes, la loi d'amnistie du

27 déc. 1900 (U.P. 1901. 4. 9), intervenue

depuis le jugement rendu en première ins-

tance pour une affaire commune à la Régie

et à l'octroi, n'a pas supprimé le caractère

initial de la poursuite, ni modifié les droits

de l'administration des Contributions indi-

rectes relatifs à la contravention d'octroi

(Cr. 17 avr. 1902, D.P. 1908. 5. 44. — V.

tvpra. n»s 839 et s.).

922. — III. Grâce. — Il y a lieu d'ad-

mettre, en ce ~.'ii concerne la grâce, la dis-

tinction admise ei. malière de contributions

indirectes (V. Impôts indirects, n" 2234).

923.. — IV. 1 ransacùon après jugement.
— V. supra, n" 847 et s.

924. — V. Prescriptions des peines et des

réparations civiles. — V. Impôts indirects,

n" 2336 et 2337. „
925. — VI. Décès des condamnes. — v.

Impôts indirects, n» 2338.

Art. 7. — Produit des amendes
et confiscations.

926. — I. Contravention d'octroi. — Si

l'octroi est en régie simple, le produit des

amendes et confiscations est attribué moitié

à la commune, moilié aux employés saisis-

sants, d'après le mode arrêté par le règle-

ment (Ord. 1814, art. 84; Décr. susp. 16 août

1879, TuRQUiN, n» 8).

Si l'octroi est affermé, ce produit re-

vient moitié 5 la commune (V. Cons. d Et.

1" déc. 1852, D.P. 53. 3. 19), moitié à lad;

judicataire (Décr. 17 mai 1809, art. 126), qui

en fait tel emploi et telle répartition que

bon lui semble (Cire. 5 nov. 1852), à moins

que le cahier des charges ne stipule qtie

l'adjudicataire doit répartir cette moitié

entre les saisissants.
.

927. Lorsque les employés de la Régie

des contributions indirectes ont opéré une

saisie ou y ont concouru, ils participent au

produit des amendes et conliscations, en

conformité de l'art. 84 de l'ordonnance de

1814 (Y. supra, n» 925). Dans le cas oîi ces

employés ont opéré seuls la saisie, si l'octroi

est en ferme, l'adjudicataire n'a aucun droit

à un partage quelconque.

928. Sauf dispositions contraires des rè-

glements locaux , on peut admettre comme
prélèvement la portion attribuée aux indica-

teurs, de même que pour les contraventions

communes aux deux services (Lett. min. fin.

11 févr. 1889. - V. Décr. 22 avr. 1898, art. 2;

et Impôts indirects, n" 2342).

929. La délibération du conseil munici-

pal, lisant le montant des frais et préleve-

menls autorisés qui doivent être déduits du

produit des amendes et confiscations, cons-

titue un acte d'administration. En consé-

quence, si, sur l'action en payement formée

contre le maire par un employé d'octroi en

payement de sa part, il s'élève des contesta-

tions à raison de ces frais et prélèvements,

la juridiction civile est incompétente pour

enconnaître (Limoges, 7 févr. 1894, D.P.

94. 2. 49G).

930. — IL Saisie commune. — Enma-
tière de contraventions communes, la répar-

tition du produit des amendes et des confis-

cations entre les deux .administrations est

réglée par l'art. 13 du décret du 22 avr. 1898

(V. Impôts înd(rec(s, n« 2339 ets.).— Lorsqtie

les frais et dépens de l'action intentée

tombent en non -valeur, ces frais et dépens

doivent être supportés par la Régie et l'oc-

t"oi au prorata des condamnations encou-

rues ou prononcées respectivement affé-

rentes à chacun de ces services, alors même
que le maire n'aurait pas été consulté sur

l'opportunité des poursuites exercées (/ourii.

ind , 1895, sol. n" 523 ; 1899, sol. n» 732).

SECT. 3. — Contentieuï administratif.

4j(T. .Jer, _ QleSTIONS ADMINISTRATIVES ;

GÉNÉRALITÉS.

931. En principe, les règles générales de

la compétence administrative doivent être

suivies en matière d'octroi, sauf cependant

fes modifications qui y sont apportées parles

lois spéciales et par ce principe que les ques.;

tions relatives à la perception des taxe-; qui

affectent le caractère d'impôts indirects

sont essentiellement de la compétence des

triljunaux (V. supra, n"' 746 et s.).

932. En vertu des principes généraux

sur la séparation des pouvoirs, rentrent

I
dans la compétence administr;itive en ma-

1 tière d'octroi : ... les demandes tendant à

faire réformer les actes émanant de l'Admi-

nistration supérieure, par exemple les dé-

crets approuvant l'établissement d'un octroi

ou fixant soit les limites de la perception

(Cr. 9 juill. 1819, R. 172, et 29'J-2"; 19 mai

1836, R. Comm., 750); ... Ou sanctionnant

les règlements d'octroi (V. Cons. d'Et.

27 sepù 1807, R. 299-1»; R. ibid., 716); ...

Quelle que soit la qualité du demandeur,
commune ou simple particulier (Y. supra,

n»» 100 et s.).

933. ... Les contestations tenant à des

mesures depolice ou d'administration (Cons.

d'Et. 22 janv. 1808, R. 300).

934.. ... Les contestations sur Vinterpré-

lation à donner à un act« émanant de l'au-

torité administrative (V. Comjiétencc admi-
nistrative, n" 971 et s.); ... Par exemple à

l'acte subrogeant un tiers au lieu et place de
l'adjudicataire qui n'a pas rempli ses enga-
gements (Civ. 2 déc. 1806, R. 301. — Y. in-

fra, n" 160). — Jugé que, le cautionnement
d'une ferme d'octroi étant un acte admini.s-

tratif, c'est à l'autorité administrative qu'il

appartient : ... de décider sur l'opposition

de celui qui décline la question de savoir si

l'existence de l'acte de cautionnement est

légalement prouvée et quels en doivent être

les etrets (Cons. d'Et. 24 |uin 1808, R. 302-l« ;

H. Caut. de fond., 131 ; 20 nov. 1822,

R. 302-1») ; ... De se prononcer sur l'exécu-

tion d'un bail d'octroi tant au regard de

l'adjudicataire que de sa caution (Cons.

d'Et. 26 mars 1812, R. 302-2»; R. xbid.,

1311 ; ... De déterminer quelle est l'étendue

de la caution d'un fermier (Cons. d'Et.

4 juin 1815, R. 302-3»'; R. ibid., 109)._
_

935. ... Les contestations qui s'élèvent

entre les receveurs de l'octroi et la com-
mune relativement à leurs comptes (V. Tré-

sor public): ... par exemple, la demande
tendant à mettre en question le débet admi-
nislrativement constaté d'un receveur d'oc-

troi et à obtenir la libération du caution-

nement de ce comptable (Cons. d'Et. 21 août

1840, R. 303-1»).

936. ... Les contestations qui peuvent

s'élever sur le sens d'un arrêté fixant, entre

une ville et l'administration des Contribu-

tions indirectes, le droit de surveillance des

emplovés (Req. 22 janv. 1834, R. Impôts
indirects, 13 et 121 ; R. Quest. préj.,

198-3»).
93'7. ... Les demandes de dommages-in-

térêts émanant d'agents de l'octroi dont un-

maire a provoqué la révocation (Bourges,

10 févr. 1879, D.P.*79. 2. 164). Pour les ac-

tions en dommages- intérêts émanant des

contribuables, V. supra, n»' 742 et s.

938. Pour la compétence de l'autorité

administrative en matière d'entrepôt Y.

supra, n°s 622 et s. — En ce qui concerne

la compétence d; cette même autorité, noii

en vertu des principes généraux sur la sé-

par.ition des pouvoirs, mais en vertu de

l'art. 136 du décret du 17 mai 1809, V. in-

fra, a"' 952 et s.

Art. 2. — Autorités administratives
compétentes.

939. Il y a lieu de distinguer, en matière-

d'ôctroi : 1<>'les attributions arf'iunis/rci/r'es

proprement dites des fonctionnaires ou au-

torités de l'ordre administratif (Y. infra,

n"' 940 et s.); 2» les attributions contea-

tieuses (V. infra, n»» 951 et s.).

s 1er. — Attributions administrative*
proprement dites.

A. — Conseils municipaux.

940. Les conseils municipaux ont de»

attributions relativement à l'établissemcm

des octrois (Y. supra, n»' 44 et s.), à la dé-

.signation des objets à imposer (V. supra,-
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n« 249 et_s.\ à la lixalion des taxes (V. s^u-

pra, n"> "256 et s.), aux limites de la perception
(V. supra, nos 475 et s.), à l'indication du
mode de perception ou d'exploitation (V.
supra, nos 113 et s.), aux règlements sur les

entrepôts (V. supra, n"' 618 et s.), à !a sup-
pression des entrepôts à domicile (V. sm;)>m,
n» Oyi), à l'interdiction de la fabrication
des alcoo's dans l'intérieur des villes IV. su-
pra, n" 365), à la suppression' ou au rempla-
cement des octrois ( V. iiifra, n"> 997 et s.).

11 est aussi dans leurs attributions d'exami-
ner et de disculer les comptes des recettes
et des dépenses (V. Ord. 23juill. Ifâ6, art. 2).

B.

S41. Les maires, comme administrateurs
légaux des biens et revenus des communes
(L. 5 avr. 1884, art. 90), ont de nombreuses
attributions en matière d'octroi. Ils sont
chargés : ... d'administrer ou surveiller la

perception de l'octroi (V. supra, n» 245) ; ...

D'accorder ou refuser la faculté de l'entre-
pôt à domicile {Y. supra, n" 6'22) ; ... De
provoquer une adjudication à la folle enchère
dans le cas où le fermier ne remplit pas les

clauses du bail (V. supra, n" 160i
; ... De

faire remise, par voie de transaction, de tout
ou partie des condamnations encourues (V.
supra, n» &i7) ; ... De répartir entre les re-
ceveurs d'octroi les remises accordées par la

Régie pour la perception du droit d'entrée
(y. supra, n» 192). — Les recours contre les

décisions des maires doivent être portés
devant les préfets (V. inp-a, n» 951).
942. D'autre part, le maire a pour agir,

au civil, un pouvoir propre qui lui appar-
tient en vertu de son rôle de représentant
de la commune (V. supra, n» 115).

G. — Sous-préfel9.

943. Les sous-préfets surveillent la
perception des droits d'octroi (V. supra,
n" 247\ nomment les simples préposés d'oc-
troi (V. supra, n" 174), et prennent contre
eux les mt'sures disciplinaires (V. suora,
n» 210).

D. — Préfets.

944. Les préfets surveillent également la
perception des droits d'octroi (V. supra,
n« -247) et sont les intermédiaires légaux
entre les maires et l'autorité supérieure
(Ord. 1814, art. 5 et s.).

945. Relativement à l'administration des
Octrois, les préfets ont peu de droits qui
leur appartiennent en propre : ils n'ont le
plus souvent qu'un droit d'approbation à
l'égard des arrêtés municipaux. Toutefois ce
çont eux qui nomment les préposés en chef
(V. supra, n" 172); approuvent les augmen-
tations des traitements de ces préposés (V.
supra, a" 184) ; règlent les frais de premier
établissement et ceux de perception (V. su-
pra, n» 109). Enfin ils statuent sur les déli-
bérations des conseils municipaux relatives
à la suppression ou à la diminution' des
taxes d'octroi (V. supra, n» 54).

946. Décidé, qu'en matière d'octroi, les
préfets ne peuvent : ... ni faire, ni inter-
Îiréter les règlements (Cons. d'Et. 21 nov.
808, R. 314-1»); ... Ni interpréter un tarif

d'octroi entre particuliers (Cons. d'Et.
3 nov. 1809. R. 31i-2<>).

947. Le recours contre les arrêtés des
préfets est porté devant le ministre campa-
ient et, en cas d'e.xcès de pouvoir, devant le
Conseil d'Etat (V. Déparlement, n"» 213
et s., 218 et s. ; Conseil d'Etat, n» 213).

E. — Ministre^;.

948. En matière d'octroi , les attribu-
tions du ministre de l'Intérieur se bornent

a l'examen de l'opportunité des mesures
proposées par le conseil municipal

,
qui né-

cessitent l'intervention de l'autorité supé-
rieure (V. supra, n» 56).
949. Le ministre des Finances est chargé

de l'exécution des lois et arrêtés sur les
octrois. C'est à lui qu'il appartient de don-
tier les instructions nécessaires pour assurer
l'uniformité et la régularité du service et
régler l'ordre de la comptabilité particulière
à ces établissements (Arr. 28 vent, an 12,
art. 4; 5 germ. an 12, art. 1"; Ord.
9 déc. 1814, art. 88. - V. supra, nos 233 et
S;). — C'est sur son rapport que l'approba-
tion des règlements et tarifs est donnée par
le chef de l'Etat (Ord. 1814, art. 7). — En
oulre, le ministre des Finances institue les
préposés en chef lorsqu'il y a lieu et fixe
leur traitement (V. supra, a" 172): se pro-
nonce sur les propositions tendant a réduire
leurs traitements (V. supra, n" 18i> ; donne
son approbation à l'abonnement avec la
Régie des contributions indirectes CV. supra,
n» I6i).

950. Les décisions ministérielles ne
peuvent être l'objet d'un recours au Conseil
d'Etat par la voie contentieuse que pour in-
compétence ou excès de pouvoir (V. Conseil
d'Etat, w 245).

§ 2. — Attributions conientieuses.

A. — Préfet.

951. Le préfet statue sur le recours
formé contre les décisions des maires (V. su-
pra, no94l); ... spécialement en ce qui con-
cerne les demandes d'admission à entrepôt
(V. supra, n" 622).

B. — Conseil de préfecture.

a. — Coate talions entre ta commune
et tes personnes chargées de la perception des droits,

952. L'art. 136 du décret du 17 mai 1809
déférait au préfet en conseil de préfecture,
sauf recours au Conseil d'iitat, certaines con-
testations entre les communes, d'une part, et,

d'autre part, soit les régisseurs en cas de
régie intéressée (V. tnf'ra, n»* 953 et s.),

soit les fermiers de l'octroi (V. infra

,

nos 955 et s.). — Mais l'art. 1 1 de la loi du
21 jtiin 1865 ayant décidé que le conseil de
préfecture serait compétent pour juger
toutes les affaires contentieuses dont le ju-
gement était auparavant attribué au préfet
en conseil de préfecture, c'est ce conseil qui
est aujourd'hui compétent pour connaître de
ces contestations (V. Conseil de préfecture

,

n«s90, 91, 125).

1° Régie intéressée.

953. Le conseil de préfecture est com-
pétent pour connaître des contestations qui
peuvent s'élever sur l'administration et la
perception des octrois en régie intéressée,
entre les communes et les régisseurs (Décr.
17 mai 1809, art. 136, § 1", combiné avec L.
21 juin 1865, art. 11. — V. supra, n« 952).
En régie intéressée, la compétence du con-
seil de préfecture s'étend à toutes les diffi-

cultés de quelque natuire qu'elles soient (V.
C. adm., t. 4, p. 1686, n'^ 2075 et 2076).

2' Régie simple.

954. La question de savoir si les dispo-
sitions de l'art. 136, § 1", du décret de 1809
(V. supra, n" 953), sont applicables aux
contestations entre les communes et les
régisseurs si'ynples esl controversée. D'après
une première opinion, cette question devrait
être tranchée par l'affirmative. — D'après
une seconde opinion, antérieure à la loi de
1865 (V. supra, n" 952), l'art. 136 n'e.'iigeant

l'assistance du conseil de prélecture que

lorsque l'octroi est en ferme ou en régie
intéressée, le préfet peut, s'il s'agit d'un
compte de régisseur simple , statuer seul
sauf recours au ministre de l'Intérieur (Cons.
d'Et. 15 déc. 1824, R. 320). -Enfin, d'après
une troisième opinion, qui paraît préférable,
dans le cas de régie simple, on ne saurait
appliquer la disposition de l'art. 136. § l«r,
qui ne prévoit que la régie intéressée

;
d'ailleurs, dans ce cas, les préposés et lei
receveurs sont de simples employés et rece-
veurs communaux, à l'égard desquels sont
applicables les règles ordinaires de compé-
tence vis-à-vis des employés et comptables
communaux. — En ce qui concerne les dé-
bats relatifs aux comptes V. supra, a'^ 233
et s.

3' Ferme.

955. — I. Contestations entre la cnm-
niune et le fermier de l'octroi. — Généra-
lités. — L'art. 136, § 2, du décret du 17 mai
1809, combiné avec l'art. II de la loi du
21 juin 1865 (V. supra, n» 952), attribue au
conseil de préfecture la connaissance des
contestations élevées entre les -communes et
les fermiers des octrois, sur le sens des
clauses des baux (Cons. d'r:t. 20 mars 1828,
R. 353-1»; Trib. civ. Saint-Etienne, 2 juin
188i, Journ. ind.-Jur., 1886, p. 86; Cons.
d'Et. 8 févr. 1890, D.P. 91. 3. 79).

956. Le paragraphe 3 du même art. 136
réserve, au contraire, aux tribunaux le ju-
gement de toutes les autres contestations
qui peuvent s'élever entre les communes ej
les fermiers des octrois.

957. Il résulte de ces dispositions : ...

que le conseil de préfecture est seul compé-
tent pour donner Viitlerprétalion des baux
(Cons. d'Et. 8 févr. 1890, D.P. 91. 3, 79. -
Comp., en ce qui concerne les droits de
place. Commune, n» 2436). — iVIais il est in-
compétent pour statuer sur les difficultés
entre les communes et les fermiers qui ne
nécessitent point cette interprétation (Req.
23 févr. 1913, Rec. Octroi, 1913, p. 501); . .

Par exemple, sur celles relatives à l'exécu-
tion des baux (Trib. civ. Saint-Etienne

,

2 juin 1884, précité; Cons. d'Et. 8 févr. 1890,
précité).

958. Aussi lor.sque , dans le cours d'une
instance .d'ordre judiciaire entre le fermier
et la commune, naît une difficulté sur l'in-

terprétation du bail, le tribunal saisi est
tenude surseoir au fond jusqu'à ce que l'au-
torité administrative ait fixé le sens du bail
(Civ. 7 avr. 1835, R. 305). Mais, cette ques-
tion préjudicielle une fois résolue, il y a lieu
à revenir au fond devant le tribunal (V.
Cons. d'Et. 21 févr. 1856, D.P. 56. 3. 41). —
Comp. infra, n» 968.

959. On s'est demandé si, on cas da
ferme , la compétence du conseil de préfec-
ture ne doit pas s'appliquer aussi aux actes
d'administration et de perception, comme
dans le cas d'une régie intéressée (V. supra,
n» 953). -Mais le texte de l'art. 136 étant
formel, cette question est généralement
résolue par la négative (V. Cons. d'Et.
27 déc. 1865, D.P. 66. 3. 68; 8 févr. 1890,
D.P. 91. 3. 79; 8 août 1899, Rec. Cous.
d'Etat, p. 595. — Comp. Commune, n»2434).
960. Àpplicatiotis particidiéres. — Par

application des règles générales posées
svpra, n" 955 et s., il a été jug« : ... que
le préfet en conseil de préfecture (aujour-
d'hui le conseil de préfecture) est compé-
tent pour juger la question de savoir si la

cahier des. charges permettait à l'.Aduiinls-

tration de remplacer un receveur centrai
mis à la retraite, alors qu'une ordonnança
antérieure au bail avait supprimé l'emploi de
ce receveur (Cons. d'Et. 12 avr. 1829, R. r;2i-

1"); ... Qu'il est compétent pour cotnallre
d'une demande en résiliation de bail par le

fermier, fondée: ... soit sur ce qu'une insur-
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rection a peiKlaiit, plusieurs joursanlerroiijOT

la percepUon (Cons. d'Et. 9 dec. 1681,

R 3:J4-'>"); ... Soit sur ce qu'il y a eu erreur

sur la fixation de la mise à prix ou sur ce

que l'Administratian eelrave la percepiion

des droits, protège la fraude el farce le fer-

mierà consen'-t'rdes employés inutiles (tons.

dEt. 9 mars 18o-2, H. 318 et 3ï4-2") ; - Mais

qn'il est incompélent pour connaître dune
même demande formée par le maire contre

le fermier pour inexécution des clauses du

bail, alors qu'aucune contestation n'est éle-

vée sur le sens de oes clauses (Cous. d'Et.,

W; août 1858, O.P. 59. 3. 37).

961. En ce qui cooacerne les demandes

en indenuiilé formées par le fermier, des

distinctions doivent également être faites sui-

vant les motifs servant de base à la demande.

962. Si la demande en indemnité est

fondée sur les modilications apportées au

tarif, postérieurement au bail, comme,

d'après lart. -fi» du décret de 1809, le

cahier des charges doit contenir une réserve

à cet éçard, la" demande donne lieu à in-

terpréter le sens de cotte clause et rentre

par conséquent, aujourd'hui, dans la compé-

tence du conseil de préfecture (V. Tnb.

contl. 8 nov. IKif, sol. irapl., D.P. 52. d.

lu, et infra, m" 9G9. — Comp. Cons. u Et-!

il juin 1818 et, sur opposition, 2, juin -ISig,

963. Si cette demanJe est fondée sur le

retard apporté par la commune à la rnise en

possession du fermier, sur la pnivalioii de

jouis-sance qu'il éprouve par suite d'une

approbation tardive du minisU-e, sur le pré-

texte d'erreur dans la mise de prix, etc.,

elle est égalenienl de la compétence du conr

seil de préfecture, les demandes de cette

sorte donnant presq.ue toujours lieu à inter-

prétation du bail (Cons. d'Et. 9 mars 1832,

R. 318: 25jarv. 1830, R. 87. —V. toutefois,

Cons. d'Et. 20 juin 1816, H. 88-1 >).

964. Jugé cependant qu'en matière d oc-

troi les contestations qui ne portent pas sur

le sens des clauses des baux, notamment
celles relatives à l'exécution du marché,

rentrent dans la compétence des tribunaux

et que, par suite, est entaché de nullité

l'arrêté, pris par le préfet, en conseil de

préfecture, pour statuer sur une contestation

avant pour origiTie le refus fait par un fer-

mier d'entrer im jouissance à raison du re-

tard apporté par le ministre à l'approbation

dn bail (Cons. d'Et. 27 déc. 1865, D.P. 6tj.

3. 08. — Y. Commune, n" 25341.

965. Lorsque la demande de dommages-
intérêts est basée sur les dispositions du

cahier des charges et que la commune sou-

t'ient qne ces dispositions ne sont pas de na-

ture à justifier la demande, il s'agit, sans

conteste, d'une interprétation du bail et la

contestation est de la compétence de l'auto-

rité administrative, et non des tribunaux

(Cons. d'Et. 17 sept. I838i R. 328).

966. Si la réclamation est fondée sur un

cas de force majeure (émeute, insurrection,

épidémie), la question est controversée. 11

a été décidé, d'une part, que l'autorité admi-

nistrative est compétente pour statuer sur la

réclamation ; caria question se rédnit à savoir

si une émeute est un cjs résolutoire du bail

ou si elle donne seulement ouverture à in-

demnité, et que, pour la résoudre, il faut in-

terpréter les clauses du cahier des charges

prévoyant les cas de résiliation ou d'indem-

nité (Cons. d'Et. 9 déc. 18;i, R. 329. —Comp.
Cons. d'Et. 28 févr. itm. D.P. 56. 3. M, et

C. adm., t. 4, p. 1687, n" 2107 et 2108, rendu

au sujet d'une demande formée par un fer-

mier en raison d'une diminution de reve-

nus résultant de la maladie delà vignei).

967. .Ingé, d'autre part ; ... que les de-

mandes d'indt-mnité pour cause de non-jouis-

sance sont de la compétence des tribunaux,

bien que le cahier des charges stipule qu'il

ne pourra, sous aucun prétexte, en être ré-

clamé (Bastia, 7 mai 1836, R. B29) ; ... Que,

sur renvoi du tribunal civil, le conseil de

préfecture, après avoir coDstaté que le

cahier des charges ne contient aucune dis-

position relative au chiffre de la population

soumise à l'octroi, ne peut rechercher et

apprécier les circonstances dans lesquelles

le fermier est devenu adjudicataire, ni dé-

clartr que ce fermier avait reçu de la ville

des renseignements de nature à l'induire en

erreur sur le chiffre véritable de la popuhi-

lion soumise à l'octroi (Cons. d'Et. 8 août

1899, iîec. Cons. d'Etat, p. 595. - Comp.
supra, n" 958).

968. En tout cas, si le conseil de préfec-

ture est compétent pour décider, par inter-

prétation des clauses du bail, si le fermier a

droit à une indemnité , la quolilé de cette

inilemnilé rentre dans la compétence judi-

ciaire CV. Trib. conil. 8 nov. 1851, D.P. 52.

3 10. — Comp. Cons. d'Et. 22 juin 1836,

R. 331, etObs. contrad. du min. de l'int. et

du min. des fin.).

969. Jugé que, quand une clause du

cahier des charges attribue à r.\dininistra-

tion la connaissance des contestations qui

pourraient s'élever sur le bail, il n'appar-

tient qu'aux conseils de préfecture, et non

aux tribunaux, de statuer sur une contrainte

décernée contre le fermier (Cons. d'Et.

13 mai 1818, R. 335-1» et 318. — Comp. su-

pra, n" 955). Cet arrêt a visé seulement le

cahier des cliars-es., sans se référer à

l'art. 136 du décret du 17 mai 1809.

970. _ II. Contestations entre detac fer-

miers successifs. — Le litige élevé entre

deux fermiers successifs, à l'effet de déter-

miner les droits respectifs de ces fermiers,

et dans lequel la commune est intervenue,

doit être porté devant l'autorité admimstra-

trw, lorsqu'il v a lieu d'interpréter les

cahiws des charges des deux attjndieatïures

(Cons. d'Et. 1" mai 184«, R. 333). — Cette

décision semble admettre qiu'il en serait

de même si le débat s'agitait seulement

entre les fermiers, en dehors de l'inter-

vention de la commune. Cela ne semble

exact que dans le cas, tout au plus, oà un

recours en garantie pourrait atteindre la

commune; si elle n'a aucun intérêt dans la

contestation, le décret de 1809 ne parait

plus applicable.

9.71. —IH. Contestationsentre le fermier

de l'octroi el les redevables. — Si l'action se

meut entre le fermier- et les redevables, le

conseil de préfecture est incompétent, même
pour donner l'interprétation des clauses du

bail : les dispositions de l'art. 136 du décret

de 1809 ne sont plus, en effet, applicables que

lorsque la contestation s'agite entre la com-

mume et le fermier (V. supm, n»' 955 et s.).

4» AboBnemant avec l'administration

des Gûntributions indirectes.

972. Dans le cas oii la perception des

droits d'octroi a été remise à l'administration

des (Contributions indirectes par voie d'abon-

nement (V. supra, n»' 163 et s.), les contes-

lations qui s'élèveraient entre la commune
el la Régie paraissent devoir être jugées

conformément aux dispositions de l'art. 136

du décret de 1809 relatives aux régies inté-

ressées (V. mpra, n» 953).

b. — Coniestatlonn entre tas commîmes. ei les conctssion-

naires de i'écluinig^ an gaz ou des Irapaux puttUcs au

sujet des droits d'octroi.

973. — I. Eclairage au tfaz. — L'anto-

rité judiciaire est seule compétente pour dé-

clarer si les matières premières employées

par le concessionnaire du service de l'éclai-

rage au gaz sont exonérées du droit par

anplioatian du tarif (Cons. d'Et. 7 aoiït 1883,

l'e et2' esp., sol. impl., D.P. 85. 3. 62. -
V. sn-pra, n"» 746 et s.).

974. Mais, en vertu de l'art. 4 de la loi

du 28 pluv. an 8, qui donne compétence au

conseil de préfecture pour connaître de»
conteslations entre l'Administration et les-

concessionnaires de travaux publics concer-

nant le sens ou l'exécution des clauses de leur

marché (V. Conseil de préfecture, n» 98', le

conseil de préfecture est., à l'exilusion de
l'autorité judiciaire, compétent pour con-
naître des contestations, entre une ville et le

concessionnaire du service de l'éclairaçi: au
gaz, sur le sens d une clause par laiiuelle la

ville s'est engagée à rembourser au conces-

sionnaire une somme déterminée par tonne

de charbon en représentation des droits

d'octroi (Cons. d'Et. 6 août 1886, D.P. 88. 3.

18; Il mai 1894, D.P. 95. 3. 54).

975. Il est de même compétent sur le point

desavoir : ... si, aux termes du traité, le con-
cessionnaire doit payer une somme égale à

celle qu'auraient produite les di'oits d'octroi

sur les charbons, au cas aii ces droits auraient

pu être également établis (Cons. d'Et. 18 févr.

1910, D.P. 1912. a. 23); ... Ou si la ville a

modifié les conditions du traité intervenu
entre les parties : ... soit en percevant le droit

d octroi sur les matières premières em-
ployées par le concessionnaire (Cons, d'Et.

7 août 1883, 1« esp., D.P. 85. 3.62); ... Soit

en imposant le gaz lui-même (V. supra,

n» 361); ... Soit en surélevant le droit établi

sur le gaz (V. infra, n»' 979 el s.).

976. De même, lorsqu'une déclaraliou

de transport par une compagnie concession-

naire de ga/ est subordonnée à la solution,

de la question de savoir si le transport du
coke n'a pas été dispensé de la nécessité de

la déclaraliou à l'octroi par un article du
cahier îles charges, il y a lieu pour l'auto-

rité judiciaire de surseoir à statuer sur la

contravention jusqu'à ce: que l'interprétation

de l'acte administratif ait. été faite par l'an-

torité compétente (Cr. 3 déc. 1910, Bull,

cr., n°6li8).

977. Une compagnie d'éclairage au gaz

constitue un établissement industriel et,

comme tel , elle a droit à l'entrepôt indus-

triel pour les cliarbons de terre employés

dans son usine à la fabrication dp gaz.. Le

maire ne peut lui refuser l'entrepôt, si elle

remplit les formalités auxquelles est sou-

mise la concession de l'entrepôt (V. supra,

a» 416).

978. Décidé, d'une pari ; ... que le maire
commet un excès de pouvoir, en refusant le

bénéfice de l'entrepôt à une société conces-

sionnaire de l'éclairage au gaz, en se fon-

dant uniquement sur une disposition du
cahier des charges de lai société.; ...Mais que
l'annulation de son arrêté ne fait pas obs-

tacle à ce que La ville exei'ce devant le con-

seil de préfecture tel recours que de droit,

si elle estime que la société a méconnu les

obligations résultant pour elle de son traité

(Cons. d'Et. 18 mai 1906, D.P. 1907. 3. 127,);

... Que lorsque, au.x. termes du cahier des

charges, cette société concessionnaire est

soumise, au. m^me tilre que tous les- autres

industriels, aux règlements et tarifs des

droits d'octroi, la ville n'est pas fondée à

prétendre que, dajis l'intention commune
des parties, la saciélé avait renoncé à béné-

ficier de l'admission à l'enti'epot, accordée à

tous les industriels pa,r le règlement pour

les houilles emplovées à- la fabrication du

"az (Cons. d'Et. 2() déc. 1895, soL impl.,

D.P. 97. 3. 21.).

979. Jugé, d'autre: part, qu'une compa-

gnie d'éclairage au gaz a droit à l'exemption

de la taxe d'octroi sur les charbons de terre

employés dans une usine pour laquelle elle

a obtenu l'enlitepot à domicile, lorsque le

uaz n'est pas imposé au tarif d'octroi de la

aommune (Civ. 29 juilL 1884, D.P. 85. 1. 9

et note 1-2). Si le gaz est impose au tant

d'octroi (V. supra., w 361), le concessi jraittire

peut obtenir rexouér;rtion de la taxe sur le

charbon; mais, à moins d'une clause con-

traire au cahier des charges, il supportera
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le droit d'octroi sur le gaz (V. stipra,

n-s 4139, 424).

980. Loi'S'iue la contestation porte sur

l'interprétation, non du tarif, mais du cahier

des charges, les solutions adoptées sont di-

verses, le tribunal reclierchant dans le texte

dos conventions quelles ont été les inten-

tions des parties.

981. Décidé, d'une part, que lorsque le

contrat ne garantit pas le concessionnaire

contre des augmentations de droit éventuelles

et que le tarif en vigueur ne lui assure aucun
avantage s|iécial , il ne peut élever aucune
réclaniatiou contre la ville à raison: ... soit

d'une augmentation des droits sur la houille

(Cons. dlît. 17 avr. 1874, D.P. 75. 3. 67;

7 août 1883, 2» esp., D.P. 85. 3. 02; 1" mai
1890, D.P. 97.3. 54); ... Soit d'une extension

du périmètre qui a compris son établisse-

ment dans les limites de l'octroi (Cons. d'Et.

7 août 1883, \" esp., D.P. 85. 3. 62).

982. Jugé, d'autre part : ... que la com-
mune qui a conclu un traité pour l'éclairage

par le gaz, à une époque oii la liouille im-

portée sur son territoire n'était assujetlie à

aucune taxe d'octroi, ne peut, sans porter

atteinte à ce traité, exiger du concession-

naire le payement dune taxe d'octroi sur

cette matière première (Cons. d'Et. 9 avr.

1897, D.P. 98. 3. 79. — V., dans le même
sens, Cons. d'Kt. 20juill. 1867 et9 févr. 1872,

D.P. 75. 3. 67, note 5); ... Que lorsque, au

moment d'un traité entre une ville et le

concessionnaire, le charbon était frappé

d'un droit d'octroi, en l'absence de toute

clause visant l'hypothèse d'une raodilication

de ce droit, les parties contractantes doivent

être réputées avoir tenu compte de l'état de

choses existant pour la tixation des prix
;

qu'en conséquence, si, au cours de l'exécu-

tion du marché, l'eutreprenenr a été tenu
' d'acquiller une taxe supérieure, il a sup-

porté un surcroît de charges et est fondé à

réclamer, à titre de compensation, une in-

demnité égale au montant des nouveaux
droits, avec les intérêts (Cons. d'Et. 29 déc.

1905, D.P. 1907. 3. 77, et concl. de M. le

com. du gouv. Romieu); ... Que, dans le cas

où le traité entre une ville et la compagnie
concessionnaire prévoit le cas où l'usine

serait établie en dehors du périmètre de

l'octroi, la ville ne peut, en étendant les li-

mites de l'octroi et en y engbbant l'usine,

aggraver la situation résultant du traité pour

là "compagnie (Cons. dÉt. 12nov. 1897, D.P.

99. 3. 8).

983. Décidé, enfin : ...que lorsque, dans

un traité pour l'éclairage au gaz, la com
mune et l'entrepreneur ont été d'accord pour
admettre qu'il serait tenu compte à la com-
mune de sommes équivalentes^ à celles

qu'auraient produites les droits d'octroi sur

les charbons, si la législation de l'octroi avait

permis de les y soumettre, l'entrepreneur

n'est pas fondé à soutenir que cette disposi-

tion est illégale, comme contraire aux dis-

positions de l'art. 8, § 3, du décret du
12 févr. 1870 (Cons. d'Et. 18 févr. 1910, D.P.

1912, 3. 23); ... Que, quand le traité de con-

cession exemple la compagnie concession-

naire de l'éclairage au gaz des droits d'oc-

troi sur les matériaux nécessaires à la cons-

truction et aux agrandissements de l'usine,

quel que soit le territoire que l'usine est des-

tinée à desservir, et qu'il autorise la compa-
gnie à employer des procédés d'éclairage

autres que le gaz, la commune n'est pas

fondée à soutenir que l'exemption ne s'ap-

plique pas à une nouvelle usine par le mo-
tif que cette usine devrait servir exclusive-

ment à éclairer d'autres communes à l'élec-

tricité (Cons. d'Et. 26 janv. 1906, D.P. 1908.

5. 35).

984. — II. Travaux publics. — En ce

qui concerne les entrepreneurs de travaux
publics, il a été jugé qu'ils n'ont pas droit à

indemnité : ... lorsque les droits d'octroi

existaient antérieurement au marché (Cons.

d[-:t. 10 mai 1878, Rec. Cons. d'Elat, p. 440 :

28 mars 1890, ihid.,^ p. 361); ... Ou quand
les prix ont été fixés purement et simpje-
nient pour les matériaux rendus sur le mar-
c). (Cons. d'Et. 15 avr. 185S, Rec. Cnns.
(VElai. p. 310; 7 juin 1865, ihid., p. 619;

13 rnarsl869, ibUL, p. 494 ; 6juinl882, D.P.

85. 5. 489; 8 août 1896, D.P 98. 3. 101; ...

Ou, quand il s'agit de surtaxes : ... si celles-ci

approuvées après adjudication, mais volées

antérieurement, sont dès lors entrées dans
les prévisions du soumissionnaire (Cons.

d'Et. 13 juin. 1892, Ilcc. Cons. d'Et., p. 625) ;

... Ou si le cahier des charges, accordant

une indemnité en cas d'établisseme-' des

droits, stipule que l'augmentation d le

tarif des droits n'est pas considérée comme
un établissement de droits nouveaux (Cons.

d'Et. 2 avr. 1898, D.P. 99. 3. 70).

985. Au contraire, il y a lieu à indemnité
si les surtaxes modillent les conditions du
conirat (Cons. d'Et. 12 août 1854 et 21 nov.

18^6, Tmv. publ., p. 435; 10 juin 1868, D.P.

69. 3. 83); ... C'est-à-dire si l'établissement

de ces surtaxes n'a pu être prévu par les

parties dans les calculs pour la composition

des prix (Cons. d'Et. 27 déc. 1895, D.P. 97.

3. 16).

C. — Conseil d'État,

a. — Généralités.

986. En ce qui concerne la juridiction

du Conseil d'Etat, les matières d'octroi sont

soumises aux règles générales (V. Couseil

d'Elal, n»' 178 et s.). Il y a lieu de distin-

guer, pour ces matières comme pour toutes

autres: [« \e recours parla voie cotitenlieuse

(V. infra, n°s 987 et, s.); 2» le recours pour
excès de pouvoir (V. infra, n»^ 991 et s.).

Cependant, il convient de remarquer que

cette distinction n'a pas toujours été nette-

ment observée, le Conseil d'Etat n'ayant lixé

que très tard d'une manière précise le sens

de l'expression « recours par la voie conten-

tieuse ».

[j. — Actes échappant, à raison de leur nature, à tout con-

trôle du Conseil d'Etat au contentieux.

987. — I. Les actes de pure adminislra-

lion n'étant pas susceptibles de recours au

Conseil d'Etat (V. Conseil d'Etat, n»s 239 et

s.), il a été jugé, en matière d'octroi, que
l'on ne saurait déférer au Conseil d'Etat par

la voie contentieuse ; ... un acte d'administra-

tion générale, et spécialement une ordon-
nance supprimant la faculté d'entrepôtà do-

micile et approuvant l'établissement d'un

entrepôt public (Cons. d'Et. 30 nov. 1836, P.

338-'2") ; ... Ni une disposition générale et

réglementaire, telle qu'une ordonnance con-

llrmative d'un tarif d'octroi refusant l'admis-

sion en entrepôt, pour un temps donné, des

charbons destinés à la fabrication (Cons.

d'Et. 15 juin. 1842, R. 338-4») ; ... Ni une or-

donnance ayant statué par voie réglementaire

et dans un intérêt général, par exemple, pour
prohiber la fabrication des eaux-de-vie dans

l'intérieur des limites d'un octroi (Cons.

d'Et. 28 août 1837, R. 340).

988. — II. Ne sont également pas suscep-

tibles d'un recours au Conseil d'Etat tes actes

ressortissant à l'autorité judiciaire (V. Con-

seil d'Etat, 22 avr. 1865, D.P. 60. 3. 9 ;
supra,

n» 629 ; et Conseil d'Etat, n»' 376 et s.).

c. — Matières contentteuses sur lesquelles le Conseil d'État

statue souverainement.

989. — I. Affaires dont le conseil connaît

par voie d'appel. — En matière d'octroi, le

Conseil d'ivtat statuant au contentieux peut

connaître du recours formé contre les arrêtés

du conseil de préfecture intervenus en ma-

tière contentieuse (V. Conseil d'Etat, n"î554)'

... Notamment dans les cas prévus par l'art.

136 du décret de 1809 (V. supra, n"» 952

et s.).

990. — II. Affaires dont le conseil con-
naît directement. — Selon la règle ordinaire

(V. Conseil d'Etal, n»s 866 et s.), doivent

être portées directement devant le Conseil

d'Etat, et non devant le conseil de pré-

fecture, les demandes en interprétation des

ordonnances, décrets, règlements rendus
par le pouvoir exécutif; ... par exemple
d'une ordonnance portant règlement et tarif

d'octroi (Cons. d'Et. 3 févr. 18S0, R. 340;

14 janv. 1839, R. 130 et 340). Mais il faut

qu'il s'agisse bien d'une demande en inter-

prétation, et non d'une requête en réforma-

tion (V. Cous. d'Et. 28 août 1837, cité supra,

n» 987).

- Demande d'annulation pour excès de pouoolr
ou inobservation de formes.

991 . — I. Les actes administratifs en ma-
tière d octroi, comme en toute autre matière

(V. Conseil d'Etat, n»' 806 et s.), peuvent
être déférés au Conseil d'Etat soit pour excès

de pouvoir (V. infra, n" 992 et s.), soit

pour inobservation de formes (V. infra,
n»s 994 et s.).

992. Décidé, d'une part, que peuvent être

déférés au Conseil d'Etat : ... soit une déci-

sion du préfet de la Seine portant que les

produits d'un industriel seront soumis aux
droits d'octroi, alors que le demandeur se

fonde, non sur ce qu'il ne serait pas soumis
à ces droits en vertu de la législation sur l'oc-

troi, mais sur cet unique moyen que cette

décision serait entachée d'un excès de pou-

voir (Cons. d'Et. 24 janv. 190S, sol. impl.,

D.P. 1909. 3. 84), ... Soit une dépêche adres-

sée par le préfet de la Seine au dirêcleur

de l'octroi lorsqu'elle a été notifiée, à titre

de décision, à tous les intéressés (Même
arrêt).

993. Peuvent également être l'objet d'un

recours pour excès de pouvoir les arrêtés

préfectoraux ou même les simples décisions

des maires intervenues en matière d'admis-

sion à l'entrepôt (V. supra, n»» 622 et s.).

994. Sont, d'autre part, recevables les

recours au Conseil d'Etat fondés : ...sur ce que
les formalités légales n'auraient pas été ob-

servées par une ordonnance portant appro-

bation d'un règlement supplémentaire de

l'octroi d'une ville, qui admet à l'entrepôt et

exempte des droits le charbon employé dans

les établissements industriels (Cons. d'Et.

25avr. 1845, H. 339-l»et39); ... Surcequ'un
règlement étendant l'octroi d'une ville sur

le territoire des communes voisines n'a pas

été précédé d'une consultation des conseils

municipaux de ces communes (Cons. d'Et.

28 déc. 1854, D.P. 5b. 3. 74); ... Sur ce

qu'une ordonnance étendant l'octroi d'une

ville a été rendue par erreur sur la popula-

tion (Cons. d'Et. 23 août 1836, sol. impl., R.

337-2» et 184).

995. — II. Par contre, conformément
aux règles ordinaires en la matière (V. Con-
seil d'Etat, n»s 7i2 et s.), ne sont pas suscep-

tibles de pourvoi devant le Conseil d'Etat

les actes dont les intéressés peuvent contester

la légaliié devant \sl juridiction coinpétcnte

(V. supra, n» 103). Ainsi, rien ne s'oppose

à ce que les réclamants fassent statuer par

l'autorité compétente sur l'exemption du droit

à laquelle ils croient pouvoir prétendre par

application du règlement (V. supra, n" 749).

— Ne peut être délérée au Conseil d'Etat,

la lettre ministérielle : ... retirant aux pro-

priétaires de divers établissements industriels

situés dans le rayon d'octroi la faculté d'en-

trepôt, avec franchise du droit d'ociroi (Cons.

d'Et. 27 déc. 1844, R. 342-2"); ... Ou portant

refus d'exempter du droit d'octroi les char-
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bons employés par les bnquetiers et chau-

fourniers d'une ville (Cons. d'Et. 9 mai lb4o,

a. 34-2->. — V. aussi supra, n» 4/8).

996. De même, ne sont pas susceptibles

de recours devant le Conseil d'Etat les oclt'S

de tulcUe adinuusti-atn-e (V. Conseil d i.lat,

DM 364 et s.)- Jugé, ainsi, qu'aucun recours

ne peut être ouvert : ... contre la décision

par laquelle le ministre des Finances reluse

S'appn.uver l'adjudication d'un bail a ferme

d'un octroi (Cons. d Et. 16 janv. lb-28, h.

3'r2-l°); ... Contre le refus fait par le mi-

nistre des Finances de proposer à l'approba-

tion du chef de l'Etat, sur la demande qui

en est l'aile par des particuliers, des disposi-

tions destinées à modilier une ordonnance

réglant les tarifs d'octroi d'une ville (Coi. s.

d'Ët. 18 mai 18.Ô4, R. 342-4"); ...Contre une

ordonnance qui, en approuvant les tarits

d'un ociroi, en a modifie certains articles

(Cons. d'Kt. 18juill. 1S:«, R. 338-3»; 2o avr.

1845, R. 39. — V. toutefois, supra, wSl et s.);

... du coiitiv la décision minisiérielle fixant

ie taux de la conversion du droit établi par

tôle d'animaux en taxe au poids (Cons.

d'Et. 16 août 1859, R. 342. — V. supra,

n» 340j.

Chap. 7. — Suppression des taxes

d'octroi et taxes de remplacement.

SECT. l". — Réduction et suppression

des taxes d'octroi.

SECT. 2. — Taxas de remplacement.

Art. 1«'. — GÉNÉRALITÉS.

997. — 1. Réduction et siipression des

la.i es d'octroi sur les boissons liijgiéniqiies.—
A cet é'^ard, V. supra, n«s 300 et s.

9Sg'. _ H. Réduction et suppression

des taci-cs d'octroi autres que celles sur les

boissons hyaiéniques. — L'art. -138 de la loi

du 5 avr. 1884 déclare exécutoires, mais avec

VapprMialiùn du préfet, et après avis du

conseil général ou de la commission dépar-

tementale, les délibérations des conseils mu-
riiopau:!' concernant la suppression et la

diminution des taxes d'octroi (V. supra,

n°s51 et s.). 11 a ainsi restreint, à cet égard,

les pouvoirs des conseils municipaux, puis-

que l'art. 9 de la loi du 24 juill. 1867 stipu-

lait que lesdélibérations des conseils munici-

paux en lamatièreétaientesécutoiresparcela

seul qu'elles n'avaient pas été annulées dans

les trente jours par le préfet. Toutefois, même
sous lempire de la loi de 1884, une munici-

palité peut supprimer son octroi sans aucune

formalité ; il lui suffit de ne pas voter

la prorogation avant l'expiration des actes

constilutifs.

999. On a vu supra, n» 58, que, lors-

qu'une dciruération comporte à la fois réduc-

tion et aui-'ii.enlation de taxes, le Conseil

d'Etat doit statuer sur les deux cas par con-

nexité. Il en serait de même, s'il s'agissait

de suppres.sion ou d'augmentation de taxes.

Mais liJiervention du Conseil est alors de

pure forme en ce qui concerne les réductions

ou suppressions.

1000. D après l'art. 87 de l'ordonnance

du 9 déc. 1814, les droits d'octroi doivent

continuer à être perçus jusqu'à ce que la

suppression de l'octroi ait été autorisée, ou

jusqu'à la mise à exécution du mode de

remplacement (V. infra, n»s 1001 et s.). Mais

cette disposition, qui se rapporte à la pratique

ancienne d'après laquelle les tarifs étaient

approuvés sans limitation de durée, n'est pas

toujours applicable aujourd'hui que les tarifs

ne sont plusapprouvés p.iurune durée supé-

rieureà cinq ans. Actuellement, pour qu'il n'y

ait pas d'interruption dans la perception des

taxes d'octroi, il faut que le conseil muni-

cipal ait voté 11 prorogation en temps utile

et qu'elle ait élé approuvée par décret s'il y

a lieu (L. 5 avr. 1884, art. 137 et 139).

l'ourles dispositions relatives aux employés

en cas de suppression d'octroi, 'V. supra,

,n» 222.

1001. La loi du 29 déc. 1897, qui a prin-

cipalement pour objet la réduction ou la

supp.-ession des droits d'octroi sur les bois-

sons hvgiéniques (V. supra, n»s 300 et s.), a

indique un certain nombre de taxes de rem-

placement, auxquelles peuvent avoir recours

les communes qui elïecluent cette réduction

ou celle suppression, les unes soumises a

l'approbation préfectorale (art. 4), les autres

à l'approbation législative (art. 5) (V. xnfra,

n" 1034 et s., 1173 et s.).

1002. Les taxes auxquelles les communes
peuvent avoir recours, sous la seule réserve

de l'approbation préfectorale, sont les sui-

vantes :
1" élévation du droit sur l'alcool

jusqu'au double des droits d'entrée, décimes

compris (V. supra, n<" 317 et s.); 2» établis-

sement de licences municipales CV. in/ra,

n»s luU et s.); 3» perception d'une taxe

maxima de trente centimes sur les vins en

bouteilles (V. supra, n«^ 306 et s.); 4» créa-

tion de taxes sur les chevaux, mules et mu-

lets, voitures et voilures automobiles; sur

les billards publics et privés ; sur les cercles,

sociétés el lieux de réunion; sur les chiens

(V. infra, n°» 1024 el s.); 5° établissement

de centimes additionnels sans dépasser le

chilire vingt (V. infra, n°' 1033 et s. —
L. 29 déc. "1897, art. 3 et 4). Une loi peut

autoriser des taxes supérieures sur 1 alcool

(V. supra, n» 321).
, .,,

1003. La loi de 1897 ne détaille pas les

taxes auxquelles les communes peuvent avoir

recours sous réserve de l'approbation légis-

lative. Elle se borne simplement à indiquer

que les communes peuvent pourvoir au

remplacement de leurs taxes d'octroi en

établissant, selon les formes et conditions

prévues par l'art. 137 de la loi du 5 avr.

1884, et sous réserve de l'approbation légis-

lative, des taxes directes ou indirectes

(art. 5). La plus grande latitude est laissée

aux municipalités pour le choix de ces taxes

(Cire. 4 mars 1898).

1004. La loi du 22 févr. 1918 ayant pro-

visoirement supprimé les droits d'octroi sur

les spiritueux et les boissons hygiéniques et

constitué un fonds commun pcui-le rempla-

cement de ces droits (V. supra, n»s 285 et s.),

les communes n'auront plus besoin, si cette

loi est votée à titre définitif, de recourir a

l'avenir aux taxes indiquées supra, n»' 1002

et 1003, pour la suppression des droits d'oc-

troi sur les boissons hygiéniques. Ces taxes,

à l'exception de celle sur les alcools, subsis-

teront, dans les localités oii elles ont ete

établies avant la suppression définitive des

droits sur les spiritueux et boissons hygié-

"'lloOS. De plus, l'art. 6 de la loi de 1897 stipu-

lant que, lorsque les taxes de remplacement

autorisées dépasseront le montant du dégrè-

vement total sur les boissons hygiéniques,

l'excédent pourra être employé au dégrève-

ment d'autres objets soumis aux taxes d'oc-

troi, les communes peuvent avoir recours

aux taxes indiquées supra, n»' 1002 et 1003,

pour remplacer le produit de toute taxe

d'octroi supprimée (V. Cons. d'Et. S déc.

1911, D.P. 1914. 3. 6), sauf évidemment à

l'élévation des droits sur l'alcool et à la taxe

sur les vins en bouteille bien que cette taxe

soit maintenue dans les villes où elle existe

déjà (V. supra, n»s 285 et 306). — Mais, si elles

veulent recourir aux taxes de l'art. 4 pour

dégrever des objets autres que les boissons

hygiéniques, elles ne peuvent, comme pour

les taxes de l'art. 5, y être autorisées que

par une loi : l'autorisation du préfet ne suf-

fit pas (Cire. min. fin. 5 mars 1900).

1005 bis. La loi de 18'.»7 u'édicte aucun

ordre impératif dans lequel ces dilTérentes

taxes doivent être appliquées, et les com-

munes ont l'entière liberté du choix (Cire.

4 mars 1898). Toutefois, le ministre de l'In-

térieur a conseillé aux municipalités de re-

courir, d'abord, aux taxes de l'art. 4 et de ne

demander l'établissement des autres que si

l'équilibre du budget les y contraint (Cire,

min, int. 25 oct.l8>8, Bull, «iiii ., 1898, p. 581).

1006. Les taxes de remplacement^ sont

destinées à compenser la perte qui résulte

pour les communes du dégrèvement des

taxes d'octroi, mais nullement la moins

value qui peut provenir de la fluctuation de

la matière imposable ou de la répercussion

de certaines lois d'ordre fiscal. Le pouvoir

d'autoriser certaines de ces taxes n'a donc

été accordé aux préfets qu'à titre temporaire

au moment du dégrèvement ou de la sup-

pression des droits sur les boissons hygié-

niques. La réforme une fois eûectuée, la

création ou la modification de ces taxes ne

peut plus être opérée que d'après les règles

du droit commun, c'est-à-dire avec l'inter-

vention du législateur, même s'il s'agit de

compenserledélicit résultant de l'application

de cette réforme (Cire. min. lin. 3 avr. 1902).

1007. Les communes qui ne percevaient

pas de taxes d'octroi sur les boissons hygié-

niques au moment de la promulgation de la

loi de 1897 peuvent èlre autorisées à établir

un droit de licence municipale ou, si la loi

du 22 févr. 1918 CV. supra, n«_285 et s.) n'estWLl _^1V.<L. i,yiw\.. ,..-,'.—, "
^

,

pas prorogée ou volée à titre delinitif. a perce-

voir des taxes sur l'alcool conformément aux

dispositions de .'art. 4 ( L. 29 déc. 1897,

art 7. — V. supra, n« 1002). — Si l'alcool ne

figure pas encore au tarif local, il ne jieut y

être inscrit, conformément à l'art. 137 de la

loi du 5 avr. 1884 Ç< . supra, n» 320), qu'en

vertu d'un décret en Conseil d'Etat (V. ce-

pendant supra, n» 1004). Quoique aucune

obligation analogue n'existe pour les li-

cences municipales, on applique la même
règle CV. Cire, min, fin, 5 mars 1900),

1008. Les taxes de remplacement doivent

être supportées par tous les contribuables

de la commune, en l'absence d'un texte de

loi ou de règlement qui en ait décidé autre-

ment (Cons d'Et. 11 janv. 1901 , D.P. 1902.

3. 24 et note ; 16 févr. 1901 , D.P. 1902. 3.

53. _ V. infra, n»» 1013, 1024). La loi de

1897 n'a, en elTet, établi aucune corrélation

entre le bénéfice produit par la suppression

du droit et la charge résultant de l'établisse-

ment de taxes nouvelles.

Art. 2. — Taxes de remplacement soumises

A l'approbation préfectorale.

1009. Les taxes de remplacement énu-

mérées à l'art. 4 de la loi de 1897 sont des

taxes directes. Deux cependant constituent

des taxes d'octroi : la taxe sur l'alcool et la

taxe sur les vins en bouteilles. Leur élude a

élé faite en même temps que celle des autres

taxes d'octroi (V.,pour les taxes sur l'alcool,

supra, n" 315 et s. , et, pour les taxes sur

les vins en bouteilles, supra, n»^ 306 et s.

Nous n'étudierons ici que les taxes directes).

1010. Pour le recouvrement de leurs

taxes assimilées aux contributions directes,

l'art. 5'< de la loi du 30 mars 1902 accorde

aux communes un privilège qui prend rang

immédiatement après le privile£;e du Trésor

(V. Privilèges et hypothèques). C est a propos

des taxes de remplacement que cette dispo-

sition a été prise par le législateur ;
néan-

moins, elle s'applique à toutes les taxes

directes communales; mais elle n'est d au-

cune utilité pour les taxes de remplacement

qui n'ont pas ce caractère.

§
1er. _ Licences municipales.

1011. — I. Les licences municipales sont

rét'Iées par les art. 3, 4, § 2, art, 7. de la loi

du 29 déc, 1897 et par le décrel du 16 juin

1898 rendu en exécution de l'art. 4 pré-
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cité. — Juué qu'un contriliuable ne peut
conlesler là légalité d'une licence munici-
pale établie dans les formes et conditions

prévues par la loi du 29 déc. 1897 , lorsque

cette licence a été calculée de manière à

remplacer entièrement, avec une élévation

des droits sur l'alcoul, le pioiluit de taxes

supprimées sur les boissons hygiéniques

(Cons. d Et, 23 mars lytW, JJ.P. 1905. 3. 83).

10t2. — II. Les licences municipales
sont établies à la charge des débitants de
boissons par une délibération du conseil

municipal, qui ne devient exécutoiie qu'après

avoir été approuvée par le préfet (iJécr.

1€ juin 1SVI8, art. i") , si cet étaiilissement

est elTectué en remplacement des droits sur

les boissons hygiéniques. Autrement une
\oi est nécessaire (V. supra, n» lOÛl).

1013. Les licences municipales doivent

s'appliquer à toute personne vendant en
détail sur le territoire de la commune (Décr.
16 juin 1698, art. 10). Juyé que la licence

municipale est due par un individu exerçant

le commerce des liqueurs en gros et en
détail et qui est imposé, pour les droits de
licence perçus au profit de l'Etat, comme
marchand de liqueurs en gros (L^ons. d Et.

4 mai liKjti, D.P. 1008. 5. 4'5). L'art. 36 de la

loi du iô juin. 1914, qui a supprimé le droit

de licence perçu au profit du Trésor pour
les débitants ne vendant que des boissons

hygiéniques, n'a en rien modifié les disposi-

tions de la loi de 1897 et du décret de 1898
relatives aux licences municipales {Cire.

24juill. 1914).

10f4. — m. Les licences municipales
sont établies à la cliarge des commerçants
de boissons, en addition du droit de licence

perçu pour le compte du Trésor (L. 29 déc.

1897, art. 4, § 2). Mais cette disposition ne
s'applique aujourd'hui qu'aux débitants qui

ne vendent pas qxclusivement des boissons

hygiéniques, les autres n'étant plus imposés
au droit de licence pour le Trésor.

lots. Les licences municipales doivent

se composer d un droit fixe et d'un droit

proportionnel (L. 29 déc. 1S97, art. 4, § 2).

— Le droit fixe peut comporter deux tarifs :

l'un, applicable aux commerçants qui ven-

dent exclusivement des boissons hygiéniques;

l'autre, à ceux qui vendent des alcools avec
ou sans boissons hygiéniques (L. Ib97, art. 4,

§ 2). 11 ressort de ce texte que les munici-
palités ont la l'acuUé de ne voter qu'un tarif

unique pour ces deux catégories de com-
merçants (Cire. 8 déc. 1896).

1016. Aux termes do l'art. 2, § 1", du
décret du 10 juin 1898, le droit fixe ne peut
dépasser le montant, en principal et décimes.
du droit de licence perçu au profit de l'Etat.

Mais il résulte des dispositions de l'art, l'^

§ 13, de la loi du 29 déc. 19Û0, qui a modifié

les tarifs des droits d-e licence perçus au pror

fil du Trésor (V. Inijiôts indirects, n"^ 1626

et s.), que les maxinia des licences munici-
pales continuent d'être calculés d'après les

'«irifs en vigueur avant la promulgation de
ta loi de lytW, c'est-à-dire d'après les tarifs

prévus par l'art. de la loi du 1" sept. Iti/l

(U.l*. 71. 4. 78). — Pour Paris, où il n'était pas
perçu de licence au profit du Trésor avant

1900. le maximum a été fixé à un quart en
sus du maxiiiium applicable aux villes de la

catégorie de population immédiatement in-

férie'îjre (Décr. 10 juin 1808, art. 2, § 2).

1017. Les maxima prévus pour le droit

fixe drs licences municipales sont donc les

suivants

fr. c.

4.000 âmes et au-rtcssus 15 ÛO
4.001 à 6,CKX) âmes 20 00
6.001 ^ 10.000 âaics 2p 00

lO/Xrt à 15,000 âmes S^ 00
l.'i.OOl à 20.000 âmes 38 00
•20,0<:)1 i 30,000 àines 40 00
30,001 à 50,000 àriits 45 00
fi0,i.01 âiues et au-dessus 50 00
Paris. . e2 50

101®. Ces maxima ne sont applicabl'S
qu'aux établissements vendant exclusivement
des boissons hygiéniques : ils sont portés
au double pour les élablissf ments ne vendant
pas exclusivement des boissons hygiéniques
(Décr. 1(> juin 189S, art. 2, S 3j.

1019. Quant au droit proportionnel,
il est basé sur la valeur locative de l'en-

semble des locaux occupés par le commer-
çant à l'usage du commerce des boissons,
les locaux allectés à un autre commerce
devant en être exempts (L. 21) déc. 18.47,

art. 4, § 2. — V, aussi Décr, 16 juin ISSV*,

art. 4 et s,),

1020. — l'V', Les yoles primitifs ou sup-
plémentaires des licences municipales' sont
établis conformément aux art, 13, 14 et 15
du décret précité du 16 juin 1898, Ces rôles

sont exemptés du timljre en vertu de la loi

du 14 déc, 1900, — Les réclamations sont
présentées, instruites et jugées comme en
matière de contributions directes (Décr,
16 juin 1898, art, 17. — V. Taxes et impots
directs). Cependant, d'après l'Administra-

tion, à défaut d'une disposition de la loi ou
du règlement d'adminisiration publique, les

réclamations ne peuvent être consignées sur
le registre des déclarations tenu à la mairie
en conformité de l'art. 2 de la loi du 21 juill.

1887 (V. Cire, contr. dir, 16 nov, 1899 et

Cire, compt, publ, 30 avr. 1900).

1021. — V. Le recouvrement des rôles

des licences municipales incombe, en prin-
cipe, au receveur municipal (V, Commune,
n"i 2943 et s,). Toutefois, il peut être effec-

tué pour le compte de ce dernier, et moyen-
nant l'allocation do frais de perception,

soit par les percepteurs des contributions
directes, en vertu d'une autorisation du
ministre des Finances, soit par l'administra-

tion des Contributions indirectes en vertu

de traités cqnclus dons les conditions pré-
vues par l'art, 158 de la loi du 26 avr, 1810
(V, supra, n" 163, — Cire, préc, 8 déc, 1898 et

30 avr. 1900). Mais ces divers agents ne
peuvent recouvrer que les taxes payées
amiablement par les redevables : ils n'ont
jamais à procéder aux poursuites, qui in-

combent exclusivement au receveur muni-
cipal , seul responsable de la rentrée des

taxes devant le juge des comptes (Cire.

30 avr. 1900).

1022. — '\'I. Les droits sont '!us jusqu'à

la fin de l'année pour les débitants exer-

çant au i" janvier. Toutefois, en cas de ces-

sation de commerce en cours d'année, les

droits cessent d'être dus pour les mois non
encore commencés. Les débitants qui entre-

prennent leur profession dans le cours de
l'année ne doivent la licence municipale
qu'à partir du premier jour du mois dans
lequel ils ont commencé à exercer. Un sup-
plément de droit proportionnel est dû, à

compter du premier jour du mois dans le-

quel le changement est opéré pour les débi-

tants qui prennent des maisons ou locaux

d'une valeur locative supérieure. Pour les

débitants extraordinaires, les forains et les

colporteurs de boissons, qui ne peuvent
exercer aucun acte de commerce dans la

commune avant d'avoir acquitté le montant
de la licence municipale, les licences dites

licences par anticipation sont, établies par
douzièmes (Décr. 16 juin 1898, art. 10
à 12).

1023. Par application de l'art. 2 du décret

du 16 juin 1898, le droit fixe des licences

par anticipation, comme d'ailleurs le droit

fixe des licences des cantiniers militaires, ne
peut dépasser 16 fr., si le redevable ne vend
que des boissons hygiéniques, et 30 fr., s'il

vend d'autres boissons. — Quant au droit

proportionnel applicable aux redevables qui

réclament une Ijcence par anticipation , il

est uniforiTiément évalué à la muitié du droit

fixe dû par les mêmes redevables (Cire.

compt. publ. 30 avr. 19U0).

§ 2. — Taxes de remplacement sur les che-
vatix, mules, vuilels, voilures, les hil-
lards, les cercles, sociétés et lieux de réu-
nion, les chieKS.

1024. L'art. 4, § 4, de la loi du 29 déc
1897 permet aux communes de créer, sous-
réserve de l'approbation préfectorale (V. ce-
pendant supra, n» 1004), des taxes de rem-
placement égales, quant au maximum, aux
taxes principales (V. cependant infra,
n» 1026), déduction faite des majorations
résultant des pénalités : ... I" sur les clie-

vaux, mules, mulets, voitures et voitures
automobiles (V. Taxes et impôts directs). —
Jugé : .., qu'un contribuable ne peut se pré-
valoir de ce qu'il n'habite pas dans les
limites de l'octroi et ne profite pas de la

suppression des di'oits sur les boissons
hygiéniques, pour demander décharge de la

taxe municipale sur les chevaux et voitures
établie en remplacement de la taxe d'octroi
(Cons, d'Et, 11 janv, 1901, D.P, 1902, 3.

4); ,,, A moins qu'un texte de loi n'en dis-
pose autrement comme à Lvon (V, L. 28 juin
1901, art, 3, ii 8, et Cons, d'Et. 2 mars 1906,
D,P, 1909, 5, 12, — Comp, en matière d'au-
tomobiles, Cons. d'Et, 12 févr, 1913, Mec.
Cous. d'Etal, p, 1817),

1025. En ce qui concerne la taxe sur les

chevaux autorisée au profit de la ville de
Lyon et la réduction de taxe prévue en
faveur des chevaux attelés à des voilures
publiques pavant un droit de stationnement,
V. Cons, d'Et". 10 avr, 1907, D.P, 1909, 5, 61,

102$. Los taxes que les communes sont
autorisées à percevoir, par la loi du 29 déc.

1S97, sur les voitures automobiles, nepeuient
plus dépasser 35 pour 100 de la contribution
en principal établi6.par l'Etat sur les mêmes
éléments (L. 30 déc, 191i>, art. 7i, Toutefois,
dans les communes où des taxes de cette

nature étaient perçues au moment de la

promulg.ition de la loi de 1916, la propor-
tion de 35 pour 100 a pu être élevée jusrju'à

la lirmie nécessaire pour maintenir le pro-
duit obtenu en 1913 (iftéti,). Les disposilions

de cette loi sont applicables à la taxe établie

sur les automobiles dans la ville de Dijon
par la loi du 29 mars 1906 (Comp, Cons.
d'Et, 8 déc, 1911, D,P, 1914, 3, 6). — La
taxe municipale sur les automobiles dans la

ville de Lyon étant établie d'après un tarif

déterminé, quel que soit le mode d'utilisa-

tion des voitures, la réduction de moitié sur
la taxe perçue au profit de l'Etat accordée
aux automobiles servant à l'exercice d'une
profession patentée n'est pas applicable .i la

taxe municipale (Coos, d'Et. 8 nov. 1^7,
D.P. 1H09, 3. 37).

1027. ... 2" Sur les billards publics et
prives (V. Tances et impôts directs).

102i8. ... 3" Sur les cercles, sociétés et
lieux de réunioyi (V . end. r»). Jugé que, lors-

qu'une ville a été autorisée à percevoir sur
les cercles une taxe égale à celle existant au
profit de l'Etat à partir du [" janvier d'une
année déterminée, cette taxe doit, comme
celle perçue par l'Etat, être basée pendant
celte année sur les éléments d'imposition
constatés pour l'année précédente (Cons.
d'Et. 29 juin 1904, D.P. 1900. 3. 32 ; 2ï! déc.

1905, D.P. 1907. 3. 68). — Cependant la taxe
ne peut être exigée d'un cercle dis.sous anté-
rieurement à l'année pendant laquelle cette

taxe a été votée et les droits d'octroi sunpri-
més (Cens. d'Et. 20 juill, 1903, D.P. 1904. 5.

446).

1029. Un cercle n'est pas fondé à soute-
nir que sa contribution a été illégalement
établie si, alors qu'il existait dans la com-
mune un seul cercle, le conseil municipal a

voté un droit de 120 fr. sur les cercles; si,

d'accord avec la municipalité, cette délibé-

ration a été interprétée comme comportant
le vote d'une taxe égale aux 90 centièmes de
la taxe du Trésor et si la mention du ohiffra.
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de 1-20 fr. visait le montant de l'imposition

à acquitter par le seul cercle existant alors;

si. enlin, cette interprétation n'a jamais e e

contestée par le conseil municipal et si elle

a, chaque année, servi de base a ' e Uiblisse-

ment des rôles (Cons. d'Et. 4 dcc. 1907, D.P.

1910 5 47).

"1630. ... 4» Sur les chiens, V. Taxes et

.wi'ôts do-ects. .

1031. Les taxes de remplacement qui

s'aioutent n des contributions ou taxes per-

jues ail projil du Trésor doivent faire 1 ob-

jet de rôles spéciaux distincts de ceux éta-

blis pour le compte de l'Elat. La taxe de

remplacement sur les chiens peut, au con-

traire, être comprise dans le même rôle que

la taxe ordinaire établie également au pioht

de la commune (Cire, compt. publ. ao avr.

1000)
1032. Les réclamationsauxquelles peuvent

donner lieu toutes les taxes de remplace-

ment qui précédent sont présentées, ins-

truites et jugées comme les réclamations

relatives aux taxes ordinaires dont elles

forment le supplément (Cire. prec. 30 avr.

-IByg. _ V. Taxt'S et impôts directs). — loiit

dégrèvement accordé sur les taxes assimi-

lées ordinaires doit porter sur les taxes ûe

remplacement correspondantes (Cire. prec.

30 avr. lUOO. — Comp. mfra, n" 1043. —
V. cependant supra, n° 10'26).

g 3. _ Centimes addilionnels communmix.

1033. Aux termes de la disposition finale

de l'art. 4 de la loi du 20 déc. 18',i7, les com-

munes peuvent établir, dans les conditions

^e la loi du r, avr. 1884, des centimes addi-

tionnels dont le chiffre ne peut dépasser

vingt (V. C<ii7i«)i()ie, n" 2071 et s.). — -luge

qu'un contribuable ne peut se prévaloir,

pour demander une réduction de ces cen-

times addilionnels, de ce qu'aux termes d un

traité conclu avec la ville il était dispense

des droits d'octroi sur les houilles et autres

matières premières servant à son exploita-

tion, et de ce que, par suite, la substitution

des centimes aux droits d'octroi exercerait

une intluence sur l'exécution de son contrat

(Cons. d'Et. 16 févr. 1901, D.P. 1902. 3. o3,

et la note. - V. supra, n" 409 et s.).

Art. 3. — Taxes de remplacement soumises

A l'appp.oiîation législative.

a \a, — Dispositions générales.

1034. Les taxes auxquelles la loi du

29 liée. 1897 permet aux communes de recou-

rir, sous réserve de l'approbation législative,

peuvent être des taxes directes ou des taxes

indirectes (V; supro, n» 1005).
,

, , . ,

1035. Aux termes de l'art, o de la loi de

1897, les taxes directes de cette catégorie ne

peuvent être -prélevées que sur les propriétés

ou objets situés dans la comnntne : elles

doivent s'appliquer à toutes les propriétés et

à tous les objets de même nature, alors

même que ces propriétés seraient situées en

dehors des limites de l'octroi (fJ.P. 1902. 3.

24 note 4-5). Enlin, ces taxes doivent être

proportionnelles (L. 1897, art. 5). - Jugé

que la circonstance que les matériaux em-
ployés à l'exécution des travauK de chemins

de l'er ne sont pas soumis aux taxes d'octroi

(V. supra, n<'s434 et s.) n'est pas de nature

a exempter les chemins de fer des taxes de

remplacement (Cons. d'Et. 26 avr. 1912,

liée. Cons. d'Etat, p. 412).

1036. Pour les diverses lois qui ont auto-

ri-.é. dans les villes ou communes de France,

des taxes en remplacement des droits d'octroi

supprimés, qu'il s'agisse de droits sur les

boissons hygiéniques ou d'autres, V. Bidl.

des lois, tables semestrielles, v" dctroi et

Ta.i'e. — En ce qui concerne la ville de

.{'avis, \. infra, a"' 1173 et s.

1037. La ville de Lijon a complètement

supprimé les droits d'octroi, à rexception

des droits sur l'alcool (V. L. 28 juin 1901.

1) P. 1902. 4. 3) énalement supprimes, tout

au moins provisoirement (V. suprc ,
n^ 28o

et s.): — Les taxes que ceLle ville a oie auto-

risée à établir, en remplacement des droits

d'octroi, sont : ... 1» une taxe sur les che-

vaux, mules ou mulets et sur les voitures

automobiles (V. supra, n»s 102i ets.); ...

2o Une taxe sur les locaux des loueurs et

marchands de chevaux; ... 3» Une taxe sur

les constructions neuves (V. inira, n»s lO&n

et s.); ... 4° Une taxe sur l'entrelien des

constructions (V. infra, n-'lOrSet ia54) ;
...

5» Une taxe surlesdéhils (V. infra, n^^ lOiib

et s ) . . fi° Une ta.ie sur les propriétés

bâties "(V. infra, n» 1049) ; ... 7» Une taxe sur

les propriétés non bâties (V. mfra, n" lO'H'j,

8» Une taxe d'habitation (V. infra, n"' lOfaO

et s.) ; ... 9° Une (axe sur les locaux servant

à l'exercice d'une profession (V. infra,

n«» 1056 et s.); ... 10" Une taxe sur les

cercles (V. supi-a, n"' 1024 et s.) ; ... 11° Une

taxe sur les théàlres.
,

1038. La ville de Djon a également

supprimé ses lax. s d'octroi, à l'exception des

droits sur l'alcool également supprimes,

tout au moins provisoirement (V. supi-a^

n°s 285 et s.). Une loi du 29 mars 190()

a autorisé l'établissement de taxes de rem-

placement sur les propriétés bâties et non

bàlies, sur les loca'ix commerciaux et in-

dustriels, sur les habitations, sur les che-

vaux voitures, chiens et sur les instruments

de musique à clavier. — Ailleurs, ont ut.'

établies des taxes sur les pianos et harmo-

niums ; sur les violes et ornhestrions, sur

les vélocipèdes à traction mécanique ou

non, etc.

s 2 — Modes de perception des taxes

de renmlacfrment.

1039. Toutes ces taxes constituent des

contributions directes
,
qui sont perçues au

moven de rôles soit à l'aide d'éléments que

possède l'administration des Contributions

directes, soit en exigeant une déclaration

du contribuable. Les lois de cn'ation sti-

pulent, en général, que toutes les règles

relatives à l'assiette et au recouvrement des

contributions directes sont applicables à ces

taxes de recouvrement, à moins que les lois

n'y dérogent expressément (V. L. 28 juin

1901, art". 1", infra, n» 1188, et Taxes et

impôt!: directs.

1040.' Jugé, par exemple ; ... que la

procédure ne'lative aux mutations de cotes

en matière d'impôt foncier est applicable

soit à la taxe sur la valeur des propr'ett-s

non bâties à Paris (Cons. d Et. 16 nov. 1906,

D P. 1908. 3. 47. — V. infra, n°> 117o et s.)

Soit à la taxe sur la propriété balie a

Lyon (Cons. d'Et. 23 nov. 19l'6, sol. impl

D.P. 1908. 3. 47. — V. infra, n» 1049);

. Et qu'aucune disposition législative n au-

torise le percepteur à demander la mutation

de cette taxe au lieu et place dos parties

intéressées iCons. d'Et. 23 nov. 1906, pré-

cité). — Jugé aussi qu'aucune des règles

générales relatives à l'assiette et au recou-

vrement des contributions directes que la

loi du 28 juin 1901 a déclarées applicables

aux taxes de remplacement dans la ville dr

Lvon n'autorise la ville à émettre, en ma-

tière de taxes de i-eniplacement, des rôles

complémentaires dans le but de réparer les

omissions du rôle primitif (Cons. d Et.

23 ianv. 1007, D.l". 1908. !î. ti?>).

l'a taxe sur les ueVocipèrf' 6 ponçue au pro-

fit de l'Etat ayant été transformée en taxe

indirecte par l'art. 3 de la loi du 17 avr.

19(J6, l'art. 7 de la loi du 29 dec. 190b

a conservé aux taxes perçues sur ces

moyens de locomotion par les communes le

caractère de contributions directes.

1041. Cependant, il semblerait que la

taxe sur la mleur des cmstruciions neuves,

qui vise un fait non renouvelable et non

permanent, dût plutôt rentrer dans la caté-

gorie des taxes sur la consommation; car

c'est un véritable droit d'octroi moins les

formalités et le payement des droits à 1 en-

trée. Elle se perçoit cependant également

au môven de rôles, comme les contributions

directe"s. - Jugé que les rôles pour le recou-

vrement des oontributions directes étant

annuels, un propriétaire ne peut être impose,

dans la ville do Lyon, à la taxesyr li'S

constructions neuves au moyen d un rôle

publié postérieurement à l'année pendant

laquelle les travaux ont été achev^-s (Cons.

d'Et. l"févr. 1907. D.l>. 19(8. 3, 93; 2 fevr.

1912, 4 arrêts, D.P. 1914- 3. 33. - \. Concl.

de M. Rousselier, corn, du gouv., ibid.); ...

V moins que ce rôle, publié après l'expira-

tion de l'année des travaux, ne soit date de

la.lite année (Cons. d'Et. 29 mars m%ibid.).
— .lusé ésalemont que décharge de la taxe

sur Tes "constructions neuves peut être

demandée au Conseil d'Etat sur requête pré-

sentée sans le ministère d'un avocat (Cons.

d'Et. 21 juin 1912. Rec. Cons. d'Etat, p. itb).

1042. Toutefois, comme pour celte taxe

le titre de perception est établi, non par le

service des contributions directes, mais par

le service de la voirie (V. L. 28 juin 1901,

art. 6, S 2), il a été jugé que l'art. 11 de la

loi du 22 juill. 1S89, aux termes duquel les

réclamations en matière de taxes assimilées

dont l'assiette n'est pas conllée au service

des contributions, direcles doivent être ins-

truites dans les formes prescrites par les

art 1 et 9 de ladite loi, est applicable aux

taxes de remplacement sur les constructions

neuves établies dans la ville de Lyon (Cons.

d'Et ''9 luin 1904, D.P. 191)0. 3. 21). Cepen-

dant le fait que la réclamation a été instruite

dans les formes prescites en matière de

contributions directes n'entraîne pas 1 annu-

lation de l'arrêté du conseil de vu'electure,

lorsque cette irrégularité n'a prive le recla-

mant d'aucune des garanties auxquelles il

pouvait prétendre (Même arrêt).
.

1043. L'art. 18 de la loi du 10 juilL

1901 a déterminé les délais pour les récla-

mations, relativement à la taxe de remplace-

ment sur la valeur vénale des propriétés

non bâties. - Jugé, en ce qui concerne la

taxe de remplacement sur les propriétés

bâties, que, lorsqu'un contribuable obtient

réduction du revenu net sur lequel est établi

nm.pôt foncier et que sa demande en réduc-

tion de la taxe de remfdacement est recon-

nue recevable, il y a lieu de lui accorder,

sur cette taxe, une noduction correspon-

dante (Cons. d'Et. 24 févr. 1904, D.P. 190o.

Q -QQ\

1044. Los rôles sont d'habitude exemp-

tés du tindire par la loi de création. Les

quittances portant sur une somme supé-

rieure à 10 fr. sont assujetties au timbre de

Ô f?. 25 (Civ. 30 juill. 1908, D.P. 1910. 1. 41).

6 a. — .hirisprudence i-elative aux taxes

de remplacement.

A. — Ta.\e sur les propriétés non bâties.

1045. — I. VMe de Paris. - V. infra,

n« 1175 et s. , . .

1046. — II. VUle de Lyon. — La taxe

porte sur tous les terrains assujettis a la

contribution foncière des propriétés non

bâties, à l'exception des terrains couverts île

constructions ou servant de chantiers (L.

2R juin 1901, art. 101. Jugé, en conséquence,

qu'une compagnie de chemins de fer, impo-

sée à la contribution foncière pour la voie

ferrée principale et ses dèpend.ances ,
a rai-

son soulemi nt de la surface quelles occupent,

est imposable à la taxe municipale sur les

terrains non bâtis à raison de ces voies et
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de leurs dépendances ; et que c'est la com-

pa'nie concessionnaire qui doit suppor-

ter cette taxe iCons. d'Et. 21 mars 1907,

D.P. 1909. 5. 71). — Les évaluations de la

propriété non bâtie sont revisées tous les

dix ans (L. 28 juin 1901, arl. 10|. Jugé que

toute revision d'évaluation faite dans l'inter-

valle dune période décennale doit, même
s'il y a eu cliangement de propriétaire ppur

une partie d'une propriété non bâtie, être

considérée comme irrégulière et ne peut

être maintenue; mais, si le nouveau proprié-

taire se considère trop imposé, par rapport

à l'ensemble de la propriété, il peut l'.dre

une demande en mutation de cote (Cens.

d'Et. 4 déc. 190S, D.P. 1911. 5. 47).

1047. — in. l''"« de Lille. — La loi du

29 mars 1902 a autorisé la ville de Lille à

percevoir une laxe de 25 cent, au maximum
de la valeur vénale des propriétés non bâties

situées sur son territoire, assise sur les

immeubles passibles de la contribution fon-

cière. Jugé que, cette loi fie couter:ant

aucune exception, la taxe est due pour les

terrains crevés de servitude militaire (Cons.

d'Et. 27 juin. 1904, D.P. l'jOe. 5. 2).

B. — Taxe sur les propriétés bâties.

1048. — L Ville de Paris. — V. infra,

n» 1174.

1049. — II. Ville de Lyon. — La taxe

sur les propriétés bâties est imposée au nom
du propriétaire, de l'usufruitier, de l'usager

et généralement de toute personne liiulaire,

en nature et en espèces, du revenu de l'im-

meuble (L. 28 juin 1901, art. 9). Jugé qu'un

locataire principal ne rentre dans aucune
des catégories de contribuables qui, en

dehors de's propriétaires, peuvent être nomi-

nativement imposées à cette taxe (Cons.

d'Et. 6 avr. 19U8. 1" espèce, D.P. 1911. 5.

17). — Mais celte taxe doit être imposée : ...

à une société concessionnaire de chalets,

une partie de la taxe devant cependant être

Bupporlée par le propriétaire du terrain

(Cons. d'Et. 16 févr. 1906, D.P. 19U7. 3. 113) ;

... A une société de distribution d'énergie

électrique à raison de la valeur locative des

kiosques, sans déduction de celle des trans-

formateurs du courant électrique (Cons.

d'Et. 11 mars 1912, Hec. Cons. d'Elal,

p. 357).

C. — Taxe sur les constructions neuves.

' 1050. — Ville de Lyon. — Les cons-

tructions neuves sont soumises à une taxe

variable suivant les catégories dans les-

quelles elles sont classées (L. 28 juin 1901,

art. 5). — Jugé : ... que cet article ne fait

aucune distinction entre le cas où les maté-
riaux n'ont jamais servi et celui où ils pro-

viennent de démolition (Cons. d'Et. 5 févr.

1906, D.P. 1909. 5. 12); ... Qu'un immeuble
qui, en raison des matériaux employés, ren-

trerait pour une partie dans la 3» catégorie

et pour une partie dans la 2«, doit être

imposé dans son ensemble dans la3« catégo-

rie, qui comprend toutes les maisons ne
rentrant pas dans les autres catégories (Cons.

d'Et. 6 avr. 1908, 2« espèce, D.P. 1911. 5.

18); ... Qu'un bâtiment a usage de fabrique

composé de plusieurs étages doit être imposé
comme maison (Cons. d'Et. 29 juin 1904,

D.P. 1006. 3. 21).

1051. On doit considérer comme passibles

de la taxe : ... un ponton amené à l'état de
neuf sur le territoire de la ville, alors même
que la construction n'en a pas été elfectuée

sur le territoire (Cons. d'Et. 23 juill. 1909,

D.P. 1911. 5. 46. — Comp. supra, n» ,396);

... La pose de canalisations électriques

(Cons. d'Et. 2 févr. 1912, 3« espèce, D.P.
191'». 3. 33); ... Ou celles destinées au pas-

sage du gaz (Cons. d'Et. 2 févr. 1912, 4« es-

pèce, ibid.y, ... Les travaux d'établissement

des voies de chemins de fer ou des ponts

devant remplacer les passages à niveau

(Cons. d'Et. 26 avr. 1912, Rec. Cons. d'Elat,

p. 492).

1052. Dans la 7» catégorie, la_ taxe est

établie sur les matériaux employés (V. L.

28 juin 1901, art. 5). Jugé que les expres-

sions « gravier, sable, béton, maçonnerie,
bois et fer » doivent être interprétées en ce

sens qu'elles constituent des termes géné-

riques sous la dénomination desquelles le

législateur a entendu grouper les matériaux

et éléments de construction de nature et

d'essence similaires (Cons. d'Et. 21 juin

1912, Bec. Cons. d'Etat, p. 705. — Comp.
Cons. d'Et. 2 févr. 1912, D.P. 1914. 3. 33;

26 avr. 1912, Rec. Coyis. d'Etat, p. 492).

Mais la taxe ne doit pas porter sur des terres

de déblais, des restes de décharges publiques

et des terrains alluvionnaires mêmes mélan-

gés de gravier (Cons. d'Et. 26 avr. 191"2,

Rec. Cons. d'Etat, p. 492).

D. — Taxe d'entretien sur les constructionsr

1053. — Ville de Lyon. — La taxe

d'entretien sur les constructions doit être

supportée par les propriétaires ou par ceux

qui, possédant des droits sur 1 immeuble,

ont, en vertu de la loi, la charge de son

entretien (L. 28 juin 1901, art. I"- et 7). En
conséquence, le ministre du culte, h la dis-

position duquel une église a seulement été

mise, et qui n est tenu a aucune réparation,

n'est pas imposable a la taxe (Cons. d'Et.

19 ianv, 1912, D.P. 1914. 3. 20).

1054. Doivent être imposés à cette taxe :

... les établissements nationaux, tels qu'un

entrepôt des poudres ou une manufacture

de tabacs (Cons. d'Et. 19 janv. 1906, 3» es-

pèce, D.P. 1909. 5. 12); ... Les tramways

qui doivent être assimilés aux chemins de

fer (Cons. d'Et. 6 juill. 1906, 2« espèce, D.P.

1909, 5. 12). Mais les voies principales des

chemins de fer n'en sont pas passibles (Cons.

d'Et. 26 avr. 1912, Rec. Cons. d'Etal, p. 492).

— Doivent être imposés : ... à la l'^" catégorie,

et non à la 8*. un immeuble d'un étage

fermé de tous côtés par des murs, servant

defnlirique et d'entrepôt (Cons. d'Et. 20 août

1905, 4« espèce, D.P. 1907. 3. 31); ... A la

4« catégorie, les braiments du service de la

petite vitesse, les bâtiments des voyageurs

d'une gare et la cuisine d'un buffet de gare

faisant partie intégrante de ces bâtiments

(Cons. d'Et. 24 mai 1912. Rec. Cons. d'Elat,

p. 610).

E. — Taxe sur les locaux commerciaux
et industriels.

1055. — I. Ville de Paris. — V. infra,

n» 1I.-<1.

105S. — II. Ville de Lyon. — La taxe

sur les locaux commerciaux^ et industriels

porte sur tous les locaux d'habitation qui

servent à l'exercice d'une profession paten-

tée (L. 28 juin 1901, art. 13). Jugé que cette

taxe n'est due : ... ni par les magasins d'une

société coopérative vendant de l'épicerie et

des boissons, cette société, dans les condi-

tions où elle opère sa vente, étant exempte

de patente (Cons. d'Et. 25 juill. 1905, D.P.

1909. 5. 12); ... Ni par le mont-de-piété, qui

n'est pas soumis à la contribution des pa-

tentes (Cons. d'Et. 5 févr. 1906, D.P. 1909.

5. 12); ... Ni par un éditeur d'une feuille

périodique non soumise à la patente (Cons.

d'Et. 2 août 1905, 4« espèce, D.P. 1907. 3.

31). — Mais elle est due par des locaux ser-

vant à l'enseignement privé (Cons. d'Et.

5 févr. 1906, D.P. 1909. 5. 12). - Jugé, toute-

fois, que la taxe, se rattachant a la contri-

bution des patentes pour son assiette et son

recouvrement, n'est pas due par une société

civile d'enseignement à raison des locaux

affectés à l'instruction et au logement des

élèves, locaux non compris dans l'esti-

mation de la valeur locative servant de base

à la patente (Cons. d'Et. 22 mars 1912, fîec.

Cons. d'Elal
, p. 417 et 421).

1057. Cette taxe est basée sur la valeur
locative définie par l'art. 12 de l.i loi du
15 juill. 1880 (L. 28 juin 1901, art._ 13.

—

V. Tcures et impôts indirects). — Jugé qu'en

vertu du paragraphe 4 de cet article, le

droit proportionnel de patente pour les éta-

blissements industriels étant établi sur la

valeur locative de ces établissements pris

dans leur ensemble et munis de tous leurs

moyens de production, une fabrique de pro-

duits chimiques doit être imposée d'après la

valeur locative calculée sur l'ensemble des

locaux y compris les moyens matériels de
production (Cons. d'Et. 11 mars 1904, D.P.

1905. 5. 46).

1058. Cette taxe n'étant due que par les

personnes passibles du droit proportionnel

de patente (L. 28 juin 1901, art. 13), un par-

ticulier qui obtient décharge du droit pro-

portionnel de patente doit être déchargé
par voie de conséquence de cette taxe (Cons.

d'Et. 27 juill. 1914, 2" espèce, Rec. Cons.

d'Elat, p. 952).

F. — Taxe d'habitation et taxe locative.

1059. — I. Ville de Paris. — "V. infra,

n»5 1 180 et s.

1060. — II. Ville de Lyon. — La taxe

d'habitation est fixée à 9 pour 100 de la

valeur locative des locaux servant à l'habita-

tion (L. 28 juin 1901, art. 12, § 1). — Jugé
qu'aucune distinction n'est faite dans ce

texte entre le cas où les locaux sont affectés

au service d'un être collectif et celui où ils

sont affectés au service d'un individu
;
que,

par suite, sont imposables à la taxe d'habi-

tation les locaux meublés à l'usage : ...d'une

société (Cons. d'Et. 10 nov. 1906, D.P. 191 9.

5. 59); ... D'une société musicale dont les

réunions ne sont pas quotidiennes (Cons.

d'Et. 26 mars 1906, D.P. 1906. 5. 5); ... D'un
cercle (Cons. d'Et. i" juin 1906, 2« espèce,

D.P. 1907. 3. 91; 1" févr. 1907, D.P. 1910.

5. 8). — Jugé également : ... que la taxe

d'habitation frappe indistinctement tous les

occupants et ne prévoit aucune exemption en
faveur des officiers (Cons. d'Et. 30 mai 1906,

D.P. 1909. 5. 5. — Comp. infra, n»' 1067).

1061. Au contraire, ne peuvent être

considérés comme consacrés à l'habitation

personnelle et, par suite, ne sont pas impo-

sables à la taxe d'habitation : ... les bureaux

d'une société (Cons. d'Et. 20 avr. 1904, D.P.

1905. 3. 81); ... Un local dépendant du
palais de la Bourse et servant exclusivement

à la tenue de réunions corporatives de la

compagnie des agents de change (Cons. d'Et.

28 janv. 1907, D.P. 1910. 5. 6); ... Un local

e.\clusivement affecté au bureau dans lequel

un professeur reçoit les personnes qui

désirent étudier les langues étrangères et

aux salles où lui et ses collaborateurs

donnent les leçons (Cons. d'Et. 24 avr. 1907,

D.P. 1910.5. 6); ... Une petite pièce dépen-

dant d'un magasin, dans laquelle le gérant

se tient et prend ses repas (Cons. d'Et.

22 janv. 1906, i' espèce, D.P. 1909. 5. 12);

... Des locaux dans lesquels il est procédé

à l'impression et à l'expédition d'une pubU-
cation périodique (Cons. d'Et. 2 août 1905,

3« espèce, D.P. 1907. 3. 31).

1062. La taxe est imposée au nom des

occupants, à quelque titre que les locaux

soient occupés (L. 28 juin 1901 , art. 12). —
Jugé que doivent être considérés comme
occupant et imposés à la taxe : ... le loca-

taire d'un appartement, bien qu'antérieure-

ment au l" janvier il l'ait sous-lou- en garni

pour le temps restant à courir jusqu'à l'e.x-

piration du bail (Cons. d'Et. 27 déc. 1905,

2« espèce, D.P. 1909. 5. 12j; ... Toute per-

sonne occupant un logement, bien que iô
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bail soit au nom dune autre personne et

que le mobilier appartienne a celte der-

Sière (Cons. d'Et. 20 avr. 1904, i" espèce,

D.P. 1»0. 5. 5). . ,

1063. Les hôtels, auberges, maisons de

santé ou de retraite, chambres meublées et

généralement tous établissements, quelle que

soit leur dénomination, servant a 1 mdus-

trie du loçfment, sont imposables a la taxe

d'habitatiSn à raison des locaux destines a

Vu^a^e particulier des voyagews {L. 2b juin

1901, art. 12). — Jugé que, nonobstant 1 ex-

pression « voyageurs >., cet article doit être

interprété comme assujettissant a la taxe

toute personne louant des locaux meubles,

même à des locataires qui ne sont pas voya-

geurs (Cens. d'Et. 27 déc. 1905, i" espèce,

1909. 5. 12).

1064. La valeur locative (V. sripta,

n» lOfiO) est déterminée conformément aux

dispositions de l'art. 12, g 3, de la loi du

15 juin. 1880 (L. 28 juin ISOl, art. 12). -
Juge que le directeur d'une institution d édu-

cation doit être imposé d'après la valeur

locative totale de l'établissement, y compris

celle des loçemenls des professeurs (Lons.

d'Et. \" févr: 1907, D.P. 1908. 3. 93. - Comp.

Cons. d'Et. 17 mai 1907, D.P. 1909. 5. 61).

1065. Une somme fixe de 150 francs est

déduite du total des valeurs locatives des

locaux d'habitation occupés par un même
contribuable, si ce total ne dépasse pas

800 francs (L. 28 juin 1901, art. 12V Deux

personnes occupant des locaux d habitation

d'une valeur lo.ative inférieure à 800 francs,

ayant des parties communes, doivent-elles

bénéficier d'une ou de deux déductions

de 150 francs'? La solution de cette question

diffère suivant le cas (V. Cons. d Et. 6 juill.

1904, D.P. 1906. 3. 8; 10 févr. 1900, D.P. 1907.

3. 104). — Cette déduction n'est pas accordée

à certaines penonnes (V. L. 28 juin 1901,

art. 12), ... parliculièrement aux contri-

buables imposés au rôle foncier de Lyon,

qu'ils soient locés ou non dans leur propre

maison (Cons. d'Et. 1" févr. 1907, D.P. 1909.

5. 61).

1066. La taxe d'habitation est exigible

en deux termes (L. 28 juin 1901, art. 18). —
Mais elle est annuelle et, comme toutes les

conliibulions directes dues pour l'année

entière, d'après les faits existant au 1«' jan-

vier
;
par suite, le conlribuable qui a quitte

la ville le 1" juillet doit le semestre non

échu (Cons. d'Et. 4 mai 1904, D.P. 1906. 3.

42). — Toutefois, lorsqu'un bail a été résilie

le 31 décembre, la circonstance que le con-

tribuable n'a pu quilter la ville que quelques

jours après le 1^' jauvier n'est pas de nature

à le rendre imposable, pour la nouvelle

année, aux IaKes d'habitation et sur les che-

vaux iCons. d'Et. 16 mars 1906, D.P. 1908.

5. 54). — Exceptionnellement, en 1001, la

taxe fut due pour les faits existant le jour

de la suppression de l'octroi (1" juillet 1901),

et il a été jugé qu'un particulier habitant

Lvon à cette date était imposable, _
quoique

ayant payé, au 1" janvier, la même taxe

à Paris pour l'année entière (Cons. d'Et.

22 mai 1903, sol. impl.. D.P. 1904. 5. 4i6).

t067. — IIL Aiilres villes. — A Alberl-

vitle, la taxe locative étant due par tous hs
occupants, un sous-oflicier sans troupe qui

occupe un logfment est imposable à cette

taxe (Cons. d'Et. 13 janv. 1904, D.P. 1905.

3. 11). — Un gendarme faisant partie de

l'armée active ne peut être considéré comme
habitant de la ville et par suite n'est pas

imposable à la taxe d'habitation qu'une

ville (celle de Vervins] a établie à la charge

do tous les habitants 'Cons. d'Et. 11 déc.

1903, 1" espèce. D.P. 1905. 3. 24) — La dis-

position de la loi du 29 mars 1902 établis-

sant une taxe d habitation dans la ville.de

Giiéret aux termes de laquelle cette taxe

n'es-t pas exigée des personnes afl'ranchics

de la contiibution personnelle- mobilière

e:;t applicable aux officiers affranchis de

cette contribution par application de

l'ait. 14 de la loi du 21 avr. 1832 (Cens.

d'Et. 26 mars 1904, D.P. 1905. 3. '8
.

—
Dans la ville de Cliambénj, un particulier,

qui au 1" janv. 1911, étant en instance

de divorce, avait quitté sa femme laquelle

continue à habiter l'appartement, n'est pas

fondé à se plaindre d'axoir été imposé a la

taxe d'habitation, pour ladite année, a

raison de cet appartement Cons. d Et.

12 juin 1914, 7« espèce, Rec. Cons. dtlat,

p. 699).

G. — Taxe sur les débits de boissons.

1068. Dans la ville de Lyon, les débits

de boissons à consommer sur place sont

assujettis à une taxe composée d'un droit

fixe et d'un droit proportionnel. Cette taxe

porte sur la valeur locative de l'élablisse-

nient commercial, à l'exclusion des locaux

d'habitation autres que ceux qui servent

aux logements des domestiques et employés

(L. 23 juin 1901, art. 8).

1069. Pour l'établissement de cette taxe,

il y a lieu de tenir compte de la valeur loca-

tive ; ... d'unjardin et d'une écurie attenant a

l'établissement et que le débitant affecte a

l'exercice de sa profession (Cons. d Et.

''0 avr 1904, 3» espèce, D.P. 1906. 5. 5.

Comp Cons.' d'Et. 21 juin 1907, D.P. 1909.

5 48); ... D'une pi'-ce où loge le gérant du

débit (Cons. d'Et. 24 janv. 1906, .3' espèce,

D.P. 1909. 5. 12) ;... De l'établissement

commercial entier, si le débitnnt est en

même temps épicier (Cons. d'Lt. fa nov.

1905, D.P. 1908. 5. 45). — Mais celui qui

exerce dans deux locaux distincts la profes-

sion d'épicier en détail et de débitant de

boissons n'est imposable à celte taxe que

sur la valfur locative du local affecté au

débit (Cons. d'Et. 30 mai 1913, 3= espèce, Rec.

Cons. d'Etat, p. 591).
.

1070. Les hôtels, auberges, maisons de

santé ou de retraite et généralement tous

établissements servant à l'industrie du loge-

ment doivent la taxe d'habitation a raison

des locaux destines à l'usage particulier des

vovageurs (L. 28 juin 1901, art. 14). - Les

safles d'opérations d'une maison de santé

doivent être considérées comme des locaux

affectés à l'ensemble des pensionnaires de

cette maison, et, par suite, elles sont impo-

sables à la taxe sur les débits (Cons. d Lt

1" mars 1909. D.P. 1911. 5. 51). — Au con-

traire, un établissement où sont logées et

nourries des jeunes filles sans place ne peut

être considéré comme un établissement ser-

vant à l'industrie et n'est pas imposable_ a

ladite taxe, alors que les rétributions payées

ne sont pas suffisantes pour couvrir les

dépenses (Cons. d'Et. 2 mars 1910, D.P.

1912. 3. 71).

H. - Taxes diverses.

1071. Indépendamment des taxes de

remplaremcnt ci-dessus spéci liées, il peut en

être établi d'autres. — Lorsqu'une ville

(celle de Vervins) a établi une taxe de rem-

placement sur les instruments à clavier,

sans aucune exception ni réserve, cette taxe

est due pour les instruments que possède

une Itbrique d'église (Cons. d'Et. 11 déc.

1903, 2» espèce, D.P. 1905. 3. 24).

I, _ Dispositions communes à plusieurs taxes.

1072. Dans la partie de la commune de

Lyon non assujettie aux droits d'octroi au

moment de la promulgation de la loi du

28 juin 1901, les taxes de remplacement por-

tant sur la propriété bâtie et non bâtie, sur

les constructions neuves, sur l'habitation et

sur l'entretien des immeubles ne sont pas

dues par les propriétaires ou localaires, à

moins qu'ils ne soient riverains de voies

publiques canalisées ou éclairées (L. 1901,

art. 18). — Pour que les taxes soient

dues, suffit-il que les rues soient canali-

sées ou éclairées, ou faut -il qu'elles soient

canalisées et éclairées? La question a été

résolue dans le premier sens par la première

sous-section du contentieux . t dans le second

par l'assemblée générale (Cons. d'Et. 10 janv.

1906, l'« et 2« espèce, D.P. 1903. 5. 13).

1073. Sur la question de savoir ce que

l'on doit entendre par rue canalisée, "V

Cons. d'Et. 6 juill. 1906, 3« espèce, D.P. 1909

5. 13; 1" août 1906, D.P. 1909. 5. 13;.

27 déc. 1912, Rec. Cons. d'Etat, p. 612. —
Jugé que, lorsqu'un chemin, dont est rive-

raine un8.usine, a élé doté par la ville d'un

égout, dans lequel, d'ailleurs, l'usinier a été

autorisé à introduire les eaux résiduaires

de son établissement, l'existence d'un égou'

particulier, construit antérieurement aux

frais de cet industriel, n'est pas de natura

à le f.iire exempter de la taxe (Cons. d'Et

12 janv. 1(06, D.P. 1909. 5. 13).

1074. N'est pas affranchi des_ taxes I

propriétaire dont l'iinmeube est à l'angle

de deux voies dont l'une cl canalisée, bien

que l'immeuble n'ait pas d'ouverture sur

celle-ci (Cons. d'Et. 11 mai 1903, DP. 1904

5. 416). — Doivent, au contraire, être affran-

chis; ... un particulier dont l'habitation es^

séparée de la voie canalisée par un terrain

appartenant à un autre propriétaire, même
s'il y a droit de passage (Cons. d'Et. 25 mars

19113, D.P. 190'i. 5. 446); ... Le propriétairf

d'un terrain non bâti séparé de la rue, nor

seulement par une maison située en bordurf

de celte voie, mais encore par d'autres bâ-

timents, bien que ce terrain communique
avec la rue par une impasse, si le sol ([e

cette impasse n'appartient pas au proprié-

taire du terr.dn (Cons. d'Et. 3 déc. 1906

D.P. 1909. 5. 01).

J. — Taxes indirectes.

1075. Parmi les taxes indirectes, on

relève presque uniquement des surtaxes sut

l'alcool et des licences municipales. Les lois

qui sont intervenues pour ces dernière»

impositions ont eu pour objet, soit d'habi-

liter les communes à les établir dans un

but autre que le dégrèvement des boissons

hygiéniques (V. supra, n» lOlli, soit de les

affranchir des maxima ou des règles d'impo-

sition établies par le décret du 16 juin 189ï

(V. supra, n^'IOn et s.). Cependant ces lois

portent en général que les prescriptions de

ce règlement seront applicables aux licence?

qu'elles établissent, en tant qu'el'es ne se-

ront pas contraires à leurs dispositions.

1076. Pour les taxes additionnelles aux

droits d'enregistrement établies à Paris, 'V.

iitfra, n» 1192.

Chap. 8. — Oclrol de la ville

lie Paris.

SECT. 1". — Généralités.

1077. L'octroi de la ville de Paris es»

soumis, d'une part, à certaines dispositinni

aénérales qui régissent tous les octroi?

(V. infra, n»' 1120 et 1133), et, d'autre part,

à des dispositions spéciales.
_ _

1078. Son organisation a été réglée

principalement par la loi du 27 frim.

an 8, l'ordonnance du 9 drc. 1814, celle

du "8 déc. 1814 (R. p. 15) abrogée par l'or-

donnance du 22 juill. 1831; les art. 7, 8

et ') de la loi du 29 mars 1832 ; le décret du

19 déc. 1859; les art. 8, 9, 10 et 17 de la loi

du 2i juill. 1867 ; le décret du 10 janv. 1873 ;

la loi du 16 févr. 1875; la loi du 29 déc.

1897; ... et de nombreux textes concernant

les tarifs et les conditions de perception des

taxes d'octroi (V. infra, n"' 1092 et s.).
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1079. Mais l'octroi Je Paris n'est sou-

mis ; ... ni au décrpt Ju 12 févr. -1870, ainsi

Sue le déclare formellcnieiit l'art. 16 de ce

écvet (V. Civ. 2S juin l'S99, D.P. 1900. 1.

389; riift-n, n»' 1 144 et s J; ... Ni aux art. 137,

138 el loi) de la loi du o avr. 1884, ainsi que
cela ressort d-e l'art. 168, §26,' de ladite loi;

... Ni au décret du 10 jiiiU. 1912 ainsi que
cela est formellement stipulé à l'art. 7 de ce

décret.

lOSO. En dehors de Paris, les octrois

des autres comymmes du département de la

Seine sont réfris par les dispositions légales

ou réglemenlaires relatives aux octrois en
général.

SECT. 2. — Établissement, prorogation,
augmentation, suppression ou diminu-
tion des taxes d'octroi.

1081. Les art. 137, 138 et 139 de la loi du
5 avr. 1884 n'étant pas applicables à la ville

de Paris (V. mpra, n" 1079), il en résulte

que, dans cette ville, l'établissement, l'aug-

mentation, la suppression et la diminution
des la.xes d'octroi demeurent, en principe,
régis par les art. 8, 9, 10 el 17 de la loi du
24 juin. 1867. (1r plusieurs des dispositions

de ces derniers articles ne peuvent pas trou-

ver leur application à la ville de Paris, parce
qu'elles se rclèreiit au tarif çrénéral qui a été
établi par le décret du 12 févr. 1870, lequel
n'est pas applicable à cette ville.

1082. En vertu de l'art. 147 delà loi du
28 avr. 1816, le conseil municipal de Paris
possède l'inlliative des réformes à apporter
en matière d'octroi. Mais ses délibérations
doivent : ... I» si elles ont pour objet Vcla-
blissement des taxes d'octroi et YabsujellU-
scme^il à !a taxe d'objets non encore impo-
sés, être approuvées par décret en Conseil
d'Etat 'L. 24 juill. 18d7, art. 8).

10.83. ... 2° Si elles ont pour objet la

prorogation des taxes principales ou addi-
tionnelles ou VmigaientaLion de ces taxes,

être approuvées de même par décret en
Conseil d'Etai. Les dispositions des art. 9 et

10 de la loi du 24 juill. Î867, qui rendaient
exécutoires, soit par elles-mêmes, soit sur
l'approbation du préfet, les délibérations des
con-eils municipaux en la matière, lorsque
les taxes ainsi prorogées ou modifiées étaient

comprises dans les limlles du maximum des
droits et de la nomenclature des objets li.sés

par 18 tarif général, sont sans objet en ce

qui concerne la ville de Paris, le tarif géné-
rai prévu par le décret du 12 févr. 18/0 et,

par sui'.e, celui établi par le décret du
13 ao'jt 1919 ne s'appliquant pas à l'octroi

de Paris et aucun tarif de l'espèce n'ayant
été spécialement édicté pour Paris.

t084. .. 3° Si elles ont pour objet la

tuppres&imi ou 'te diniiiittlion des taxes
elles sont esécutoires de plein droit (L.

24 juill. 1807, art. 9), à la condition que,
dans les trente jours qui suivent la date du
récépissé, le préfet ne les ait pas annulées,
soit d'office pour violation d'une disposition

légale ou d'un règlement d'administration
publique, soit sur la réclamation de toute

partie intéressée (L. 18 juill. 1837, art. 18,

§ \"). Dans un nouveau délai de trente jours,
le préfet conserve encore le droit de sus-
pendre l'exécution de ces délibérations (Même
art. 18, !j 2). En cas de désaccord entre le

préfet el le conseil municipal, les délibéra-
tions ne deviennent cxèculoires qu'après
avoir été approuvéx'S par décret (L. 24 juill.

1807, art. 17j.

1085. Dans les affaires d'octroi relatives
à la ville de Paris, l'intervention du conseil
général n'a jamais été obligatoire, puisque
la loi dn 10 août 1871, qui prévoyait son in-
tervention (V. supra, n°48), n'est pas appli-
cable au département de la .Seine (Même loi,

art. QV), et que la loi du 5 avr. 188i, qui
exige dans certains cas l'avis <lc celle assem-

blée CV. supra, n" 51), ne concerne point
Paris (V. supra, n» 1079). Mais le conseil
général peut être consulté conformément à

l'art. 6, §4, de la loi du 10 mai 1838 (V.
Ville de Paris et dcparlement de la Seine).
— Quant à l'avis du conseil général pour les
octrois des communes du département de
la Seine, autres que la ville de Paris, V.
supra, n« 53. — Le conseil général de ce
département n'a pas de co^nmissiou dépar-
lenientcle (V. Ville de Paris et déparlement
de la Seine).

SECT. 3. — Administration et personnel
de l'octroi.

1086. Les conditions d'administration
de l'octroi de Paris sont fixées par l'ordon-
nance du 22 juill. 1831. Le mode d'exploita-
tation est la Régie simple.
1087. L'Administration de l'octroi de

Paris dépend du préfet de la Seine. Elle

est exercée par un directeur et par trois

régisseurs qui, sous la présidence du direc-
teur, forment le conseil d'administration de
l'octroi (Uid. 22 juill. 1831, art. i"). 11 peut
être formé une commission consultative de
l'octroi (art. 15).

1088. Le directeur de l'octroi est, en
même temps, direcleur du service des droits
d'entrée perçus d.ins l'inlérèt du Trésor
(Ord. 22 juill. 1831, art. i"). La même or-
donnance règle aussi la nomination de ce

directeur, des régisseurs et des employés de
l'octroi (art. 2); ainsi que les attribulions
du directeur et du conseil d'administration,
les pouvoirs du préfet de la Seine, la prépa-
ration et l'approbation du budget de 1 octroi

(art. 5 et 6). — Les traitements des membres
du conseil d'admlnislration de l'octroi cons-
tituent une dépense obligatoire pour la ville,

et les frais de tournée des membres du
conseil d'administration font partie de ces
traitements (Cons. d'Et. 2 févr. lOÛO, D.P.
1901. 3. ,î9).

1089. Lorsqit'il y a lieu, les agents de l'oc-

troi perçoivent, en même temps que l'octroi,

les droits établis au profit du Trésor. Pour
rémunérer ce service, lei'résor paye aux em-
ployés de l'octroi des remises dont le quan-
tum est déterminé par un arrêté du ministre

des Finances du 15 oct. 1819 (V. C. adm.,
t. 4, p. 1701, n»^ 2461 et 2462).

SECT. 4. — Règlement d octroi.

1090. En droit, un décret en Conseil
d'Etat serait nécessaire pour approuver les

délibérations du conseil municipal de Paris

concernant Yctahtissenient ou la mndific.a-
tinn des règlements d'octroi (L. 24 juill.

1867, art. 8). Mais l'octroi de Paris ne pos-
sède pas, à proprement parler, de rcglenieitt

spécial délibéré par le conseil municipal. Oa
ne peut donc, à Paris, observer la prescrip-

tion de l'art. 27 de l'ordonnance du 9 déc.

1814 sur l'affichage des règlements.
1091. Les dispositions réglementaires

établies pour la perception de l'octroi à

Paris sont contenues dans divers textes lé-

gislatifs ou réglementaires, notamment dans
les décrets des 19 déc. 1859 (V. infra

,

nos 1119, 1128 et s.) et 10 janv. 1873 (V, i-n-

fra, n°s 1138 et s.). Elles ont été cependant
rappelées et, dans une certaine mesure, co-

difiées par le règlement sur la eomptabililé

du 28 déc. 1878 (V. infra, n» 1125).

SECT. 5. — Tarif d'ûctroi

§ \". — Fixation du tarif.

1092. Le tarif de l'octroi de Paris a été

déterminé par de nombreux textes, notam-
lanimeut : ... par l'arrêté du Gouvernement
du 17 juin 1848 (O.P. 48. 4. 116) ; ... Par les

lois des 5 août 1874 (D.P. 75. 4. 39J, 29 déc.

1876 {Bull, lois, n" 5739), 29 déc. 1880(i&i'd.,

n« 100511, 29 déc. 1897 (DJ. 1900. 4. 55),
9 mars 1898 (D.P. 1900. 4. 109), 27 déc. 1893
(Bull, lois, n« 35553), 29 juin 1899 (D.P. 1900.
4. 109), 29 déc. IflûO (D.P. 1901. 4. 4), 17 déc.
1901 (Bull, lais, n" 40802), 6 août. 1905 p.P.
1906. 4. 35), 17 avr. 1flÙ6 (D.P. 1906. 4. s.5),

25 mars 1907 (Journ. off. du 27); 27 déc.
1911 {Journ. olf. du 28), 28 juin 1912 [Joiini.

off. du 29), SOJuill. 1913 (D.P. 1913. 4.96-nt9).

1093. ... Par le décret du 3 nov. 1855,
(D.P. 55. 4. 104, et erratum ,:0.P. 58. 4.

33), modifié et complété par les décrois des
29 juill. I85S (D.P. 58. 4. 150), 5 juill. 1805
(DP. 65. 4. 137), 13 oct. 18IJ6 (S. Ville de
Paris. 398), 14 mars IS72 {hull. lois, n" 12781,

24 jmll. 1872 (ihid., n» 13ri6), 30 nov. 1872,
{ibuL, no 1608), 18 juill. 1874 {ibid., n« 3319),
28 juill. 1874, art. 2 {ibid., n» 3435, 23 avr.

1875 {ibid.. n° 4102), 4 juill. 1877 (ihid.,

n» 6171), 7 mars 1878 (ibid., n» 6775|,
30 déc. 1878 (ibid.,n<< 7667), 20 avr. 1882 (ibid.,

n» 11839), 12 juill. 1882 {ibid., n» 17569i,
4 avr. 1891 (ibid., n» 35597), 14 j.uin 18:3
[ibid., n» 25209), 6 déc. 1899 (ibid., n» 37375),
4 déc. 1301 iibuL, n» 409,09), 19 févr. 1905
{ibid., n» 45S01J, 14 avr. 1906 iJourn. off.

du 22), 19 déc. 1906 (ibid.. Jauni, off. du 22),

2 mai 1911 {ibid.. Journ. off. du 7), 11 mai
1911 {Eull. lois', n» 10067), 23 sept. 1911
(ibid., n» 1968), 29 déc. 191 ! {ihid., n» 1307,0);

... Et par les arrêtés préfectoraux des 17 nov.
1896 (S. Ville de l'aris, n» 398) et 30 nov.
1901 {Pull. mun. off. 1901, p. 3973).

I 2. — Objets Imposés à l'octroi de Paris.

1094. Le tarif de l'octroi de Paris com-
prend liuit catégories subdivisées en quatre-
Yinglsarticles (V. infra, n°» 1095 et s.; et C
adm., t. 4, p. 1695, n»= 2298 et s.).

1095.. — I. Boissons et huiles non miné-
rales. — Sont imposés dans cette catégorie :

les spiritueux de toutes sortes d'après
l'alcool pur qu'ils contiennent iV. supra,
n»s 315 et -s. ; el infra, n» 1118); les vi-

naigres el acides acétiques; les fruits et

ccxnserves aux vinaigres ; les moutardes
de toutes sortes; les. huiles de loutes es-

pèces provenant de substances végélaies ou
animales (V. infra, n" 1096) ; les fruits et

conserves à l'huile; les raisins secs.

I09fi. Les prépanilions pharmaceu-
tiques, qui constituent un produit spécial ot

qui ne peuvent servir que comme médica-
ments, ne sont assujetties à aucun droit,

alors même qu'une substance soumise aux
droits enirerail dans la composition du p o-
duit. par exemple, une huile animale (Ueq.
7 juill. 1897, U.P. 97. 1. 529. - Comp. su-
pra, n» 311 ; cl V. Impôts indirects, n» 33i
al s.).

1097. Le tarif de l'octroi de Paris con>-

prend également l'article suivant : chasse-
las, muscat et autres raisins non foulés de
toute espèce. .Mais l'art. 11 de la loi du
6 août 1905 stipule que les raisins frais de
table expédiés en grande vitesse à Paris sont
exempts de la taxe d'octroi. Et l'exemption
de ladite lax;e a élé étendue à ceux des lai-

sins de l'espèce arrivant à Paris auli"enii;iit

qu'en grande vitesse, sous la condition qu'ils

soient en colis n'en con tenant pas plus de
12 kilogrammes (L. 17 avr. I9(;6, ax't. 68).

t098. Par application de la loi du 29 déc
1897 (V. supra, n" 300 et s.), la ville de Paria

a supprimé tous les droits sur les boissons
hygiéniques (vins, cidres, poirés, hydromels,
bières et eaux minérales) et les a remplacés
par des taxes directes el Indirectes (V. in-

fra, n» 1118 et n»5 1173 et s. — V. aussi

D.P. 1902. 4. 1, noies 1 ot s.).

1099. — 11. Autres liquides. — Dana
cette catégorie ligurecl : les huiles et

essences minérales ; les vernis de toute

espèce sans alci'ol ; le blanc de zinc et autres
couleurs cotttcnaul de l'huile ' le blanc de
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céruse contenant de l'huile ; les essences de

térébenthine et autres végétales ;
les benzoU

«t tous produits liquides assimilables a l e>-

sence; les goudrons et liquides provenant

de la distillation des goudrons.

11 OO. — Ul- Comestibles. — Cette caie

eorie comprend : les viandes de bœuf,

fâche, veau, nioaton, agneau, bouc, chèvre

porc sciant des abattoirs ou venant de

??xtéri.«r (V. i„/m, no 1101); les graisses

et charcuteries; les iruQes, pale:, tiut-

fés etc. ; les pâtés et terrines non ti uU.is.

les Volailles et yib^ers de toute nature divi-

sés en quatre catégories; les poissous de la

première catégorie seulement (\. sup)a,

|^« 3i9 et s.; eî L. 11 juiU. 1916), les huîtres

fraîches divisées en quatre catégories; es

huîtres marinées et poissons conserves ;
les

beurres de toute espèce, margarines et

autres produits pouvant les remplacer, les

froiiiaiies secs et les œufs.

1!0l. lin outre du droit proportionnel,

un droit lise est perçu par tête de b?ta' en

vertu lie l'ordonnance royale du 23 dec. Ib4b

(R. Bouclier, p. 343. note 2).

1102. La ville de Pans avait etabU sur

les blés et farines un droit d'entrée perçu

par loctroi et destiné à constituer la caisse

de la boulangerie (Décr. 31 août 18b3, art. i,

DP 63 4 144). Mais ce droit a ete sup-

primé par le décret du 17 déc. 1870 (O.V. i.O.

nos — IV. Comhuslibles. — Sont impo-

sés dans cette catégorie : les bois a brûler

les colrets et fagots; les charbons de bois et

artiHciels : le poussier de charbon de bois
,

l'anthracite, la houille, le coke, etc. - Cons-

tilne une consomiualion locale et, par suite,

donne ouverture a la perception Jes Iroils

dViCtroi la consommation de coke et d huile

servant à la marche des bateau.x-e.xpr6ss

circulant sur la Seine ;
Trib. Seine, 22 noy

18./2 Jn«T7^. ind.^Jur., 1894, p. 9/). - Pour

l'exonération des combustibles employés

par l'industrie, V. infra, n« 1149 et s.

1104. — V. Matériaux. — Les maternux

imposés sont : la chaux, le ciment, le plâtre,

les moellons, les pierres de taille brutes ou

façonnées, les marbres brut? ou ouvres, les

granits; les fors et aciers de toute espèce;

divers objets en tonte, en zinc, en plomb

(V infra n«s 1105 ets. ; les ardoises pour ccu-

Vertures; les briques pleines ou creuses, les

tuiles les carreaux et panneaux de faïence

et artiliciels; les pots, tuyaux non metal-

lique< et poteries de toute espèce em-

nlovés dans les constructions immobilières ;

fargile, la terre glaise et le sable gras.

1105 En ce qui concerne les métaux, il

a été décidé que les tarifs d'octroi doivent

être strictement appliques, sans qu il soit

permis .lu juge ni détendre ni de restreindre

la oortée dune disposition liscale
;

que

l'art 54 de l'octroi de la ville de Pans, qui

80um. t aux droits les fers et aciers de toute

espècf mplojés pour la construction des

passerelles, s'.ipplique à toutes les passe-

relles et non pas seulement a celles jetées

sur lin cours d eau, une voie ferrée, ou éle-

vées à l'extérieur des immeubles (Cr. Ib dec.

1914, B'iU. cr., u« 8;;5).
_

1106. La lase n'est pas limitée expressé-

ment anx métaux destinés à la construction

immobilière I
V. supra, n" 3ao et s. |. .Vais

elK- est basée sur une nomenclature d ..r-

ticles de laquelle sont exclus tous meta'.;!

propres aux usages mobiliers. — Juge qu"»

fénuméralion laite par l'art. 54 du tarif do

l'octroi de Paris des pièces en fer, acier ou

fonte, qui, soit par lenr nature, soit par leur

assemblage, entrent généralement dans ite

constructions, ne p'JiK être étendue ni res-

treinte,-! que cesdis ers objets, qu ils viennent

du dehors ou aient été fabriqués a l'intérieur

de la ville, sont imposés eu -gard a 1 otat ou

ùa sont présentés, sans qu'il y ait heu de

«chercher s'ils ont été eu réalité alleclés
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ultérieurement à l'emploi dont ils étaient

susceptibles, ni s'ils avaient reçu une prépa-

ration spéciale qui , sans en changer la na-

ture et l'utilisation possible, les a rendus

aptes à un autre emploi (Civ. 18 mai 189/,

DP. 98. l. 53. — V. G. adm., t. 4, p. 616;

t. 7, n»^ 2337 et s.).

1107. Il ressort de cet arrêt : ... que les

objets dénommés » poutres et poutrelles »,

qui sont analogues aux « poitrails et so-

lives », doivent payer les droits auxquels

sont assujettis ces derniers, sans qu il v ait

lieu de se préoccuper si ces pièces ont ete

utilisées pour la con^truction de ponts ou

pour celle d'autres I aliments ou edilices;

.. Que les « rails et coussinets », dénommes

au tarif, sont assujettis aux droits sans dis-

tinction entre ceux qui doivent être incor-

porés définitivement au sol et ceux qui ne

sont utilisés que temporairement pour la

durée d'une construcUun; ... Que les pièces

métalliques non dénommées doivent être

taxées pour les fers imposables qui_ y sont

employés - V. ét,'alement cet arrêt pour

l'imposition des «'tubulures et tuyaux de

tous diamètres », des « pièces pour

comble ».
, ^ >

1108. 11 semble, cependant, qu on ne

saurait considérer tout objet désigné dans

ce tarif comme étant de plein droit assujetti

à la taxe, sans discussion possible sur l usage

auquel cet objet pourrait être atïecte, les

métaux pouvant servir, aux constructions

devant être seuls imposes (Cr 28 juin 1892,

Bull cr n» 220. — Coiilra : Pans, 23 juul.

18ft2", Joùm. ind.-iur., l&tS, p. 454). - En

tout cas, si tous les objets qui figurent dans

la nomenclature sont présumes soumis aux

droits d'octroi, il en est autrement de ceux

qui par leur nature ne peuvent entrer dans

la construction immobilière ou qui sont des-

tinés au commerce général, le tarif d octroi

de Paris visant exclusivement les objets des-

tinés à la consommation locale iCiv. 13 nov.

1893 DP 94. 1.437). — Sur le droit de con-

trôle qui peut appartenir à la Cour de cas-

sation sur ce point, \. Cr. 22 janv. 1892,

D P. 92. 1. 446).

jj(>9, _ VI. Bois bi-Ms; Oats façonnes.

_ Soat'imposés dans cette catégorie : l»s

bois à'esaence dme et d'es.sence tendre en

grume ou équarris, débités en sciage ou en

fente, ouvrés ou façonnés; les lattes et

treillages; les bois de déchirage en chêne ou

en sapin (V. C. adm., t. 4, p. 1698, n» 234o).

— iu"é que doivent être considères comme
spécialisés et servant au commerce_ général

des bâtons cvlindriques destines a être er.i-

plovés comme manches d'outils et qui ne

sont pas susceptibles de recevoir d autres

destinations; que, par suite, ces bâtons ne

rentrent dans aucune des catégories visées

par le tarif d'octroi de Paris, et ne sont pas

assujettis à la taxe (Paris, 22 dec. 19M,

Jtm/n. ind.-Zur., 1904, p. 234 K .

11 10 -- VII. Fourrages. — bont imposes

dans cette catégorie : le foin, le sainfoin, la

luzerne et les herbes sèches; la paille,

l'avoine l'orge, les mais en grains, concasses

ou en tourteaux; les tourteaux et résidus so-

lides provenant du traitement industriel des

..i.bstances amylac-es et oléagineuses, les

sons et recoupes; les fèves, vesces, sarrazin,

caroubes, etc.. sous tous leurs états; le riz

non décortiqué. ni
\1it, — VllI. Objets divers. — Dans la

derni'ère catégorie figurent: le sel gris ou

blanc, la cire blanche ou jaune et e sper-

maceti; la bougie stéarique, les acides stea-

r'ques et margariques et autres substances

pouvant remplacer la ciie; les suifs de toute

espèce; l'asphalte, le bitume, les goudrons

non imposables comme essence ou comme
coudrons liquides; la mousse de tourbe, le

carbure de calcium. — Mais le savon n'est

pa" imposé, qu'il s'agisse de savon mou et

liquide ou de savon solide (Just. paix Pa-

ris, n', 12 janv. 1916, Rev. octroi, 1916,

p. 319).
1112. Tout mélange d'objets imposés avec

des objets non compris au tarif ou d'objets

assujettis .i des droits différents donne heu,

dans le premier cas, au payement du clroit

sur le tout; dans le second cas, à l'applica-

tion, également sur le tout, du droit le plus

élevé, sans préjudice de la saisie pour non-

déclaration de ces mélanges (Déci. 3_nov.

1855, tarif, dispositions générales, alinéa 3).

1113. L'Administration de l'octroi avait

invoqué cette di?position pour assujettir au

droit d'octroi les allumettes chimique^- Mais

il a été jugé que les allumettes constituent

un produit spécial ne figurant ni ^ous leur

nom, ni sous aucune autre design ition au

tarif de l'octroi; que les brins de bois ou de

bougie qui entrent, avec des substances non

imposées, dans la confection des allumettes,

ne sont ni le bois à brûler, ni la bougie

d'éclairage, ni la cire, ni la stéarine vises

par ledit tarif; qu'il est, d'ailleurs, inadmis-

sible qu'une taxe communale puisse porter

atteinte, d'une manière indirecte, à un mo-

nopole de l'Etat (Trib. civ. Seine, 26 fevr.

18'd5, Joum. ind.-Jur., 1895, p. 635, «',jur
pourvoi, Req. 8 juin 18y6, DP. 97. 1. 410;

etc. adm.. t. 4, p. It98, n» 2348-51).

^ .S. — Quotités des droils.

1114. — i. ToJtes principales. — Les

taxes principales sont perçue.s, non d'après

le tarif général annexé au dé;ret du 12 févr.

1870, mais d'après le tarif annexé au décret

du 3 nov. 18")5. modifié par les textes cites

supra, n»= 1092 et s. Pour le montant de ces

taxes,' V. le tarif des droits d'octroi de Paris

publié chaque année.
. .

11^5. Les huiles sont soumises a Pans a

des taxes beaucoup plus élevées que celles

qui résulteraient de l'application du inaxi-

mum fixé par la loi du 30 juin 1893 (\. su-

pra, n»s 326 et 334). Cette particularité lient

à ce que ces taxes ont été autorisées sans

limitation de durée et continuent d être per-

çues nonobstant les lois générales depuis

lors promulguées.
1116. — 11. Décimes. — .\. la taxe prin-

cipale d'oetroi s'ajoutent tantôt un, tantôt

deux décimes. — Le premier décime, appli-

cable à toutes les taxes indistinctement, a

été étaiili par une ordonnance du 16 août

1815 (R p. 16) et maintenu indéfiniment

par celle du 17 août IS32, art. 2 ( ':uU. des

lois, n»233i) et par l'arrêté de la commission

du 'pouvoir exécutit du 17 juin 1818. art 3

(D.P. 48. 4. 116). Toutes les taxes créées de-

puis cette époque ont été frappées de ce dé-

cime. — Le second décime, établi primiti-

vement pour une année par lart. 4 de l'ar-

rêté précité du 17 juin 1848. puis proragé

tous les cinq ans par décrets, frappe en gé-

néral les objets non soumis à l'impôt au pro-

fit du Trésor et passibles de taxes d'octroi

avant son éiablissement. - Pour les droits

d'octroi passibles iun décime ou de deux

décimes, V. le firit des droits d'octroi et C.

adm.. t. 4, p. 109^, n«« 2367 et 23ti8.

Jt17. — m. — Surtaxes d octroi. — Il

existait' autrefois .i Paris des surtaxes (V.

supra, n« 21) sur les vin-^, cidi'es. poires et

hvdrumels, ainsi que sur le^ huiles. -Mais les

surtaxes sur les boissons hygiéniques ont

disparu en même temps que les taxes (V.

supra, n» 109H), et celles sur les huiles n ont

plus été prorogées à la suite de la loi du

30 luin 1893 ( V. supra, n» 1115).

1118. Il exisHit également une surtaxe

sur l'alcool, qui était frappé ; ... d'une part,

d'un droit plein de 109 Ir. 20 conlimei au-

torisé par la loi du Cg déc. 1897, comme con-

séquence de la suppression des droits sur les

boissons hvgiéniques i V. supra, n» 1(198; Civ.

24 juin. I9!;0, D.P. 1900. 1. 502; et C. adm.,

t. 4, p. 1698, u»s 2358 et s.); ... D'auli-e part_
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d'une surtaxe de 55 fr. 80 centimes, soit au

otal 165 francs. .Mais droit et surtaxe sont

provisoirement supprimés par suite de la

juppression temporaire des droits d'octroi

sur les spiritueux (V. supra, n<" 285 et s).

SECT. 6. — Perception des taxes
d'octroi.

Art. 1". — PlÎRIMÈTRE D'OCTROI.

1119. D'après l'art. 8 de la loi du 24 juill.

1867 (V. supra, n» 1081), un décret en Con-
seil d'Etat est nécessaire pour approuver
toule modification dans l'étendue du péri-

mètre de l'octroi de Paris. — Les limites de

cet octroi ont été considérablement étendues

par la loi du 16 juin 1859 et ont été moili-

liées par des décrets des 17 sept. 1873 (D.P.

74. 4. 14) et 25 mars 1878 (SuH. lois, n" «161).

— V. C. adm., t. 4, p. 16'J8, n»» 2370 à 2373.

Art. 2. — Modes de perception
DES TAXES d'octroi.

1120. — I. Application des règles géné-

rales. — A l'exception de celles du décret du
12 févr. 1870 (V. supra, n» 1079), toutes les

prescriptions légales ou réglementaires édic-

tées en matière d'octroi sont, en principe,

applicables à l'octroi de Paris. — Il y a donc
lieu d'appliquer à cet octroi : ... 1° pour tes

objets venant de l'extérieur, les règles affé-

rentes aux cilles fermées, c'est-à-dire : ...

la déclaration préalable, la production des

expéditions de la Régie des coDtributions

indirectes, l'acquittement des droits {Ord.

1814, art. 28 et 29 ; et, en ce qui concerne
l'acquittement des droits, L. 27 vendém. an 7,

art. 10, R. p. 5. — V. supra, n»" 506 et s.i;

... La visite à l'entrée, soit des voitures (Ord.

1814, art. 30 à 33; L. '29 mars 1832, art. 7),

soit des personnes (Ord. 1814, art. 30. — V.

$upra, n»s571 et s.); ... Les visites au doriii-

eile en cas de soupçon de fraude (V. supra,

n»» 598 et s.).

1121. ...2» Pour les objets récollés, prépa-
rés ou fabri'iués à l'intérieur, les prescrip-

tions de l'art. 36 de l'ordonnance de 1814

relatives : ... à la déckuatinn préalable et

à l'acquittement des droits (V. supra, û»s5.52

et s.); ... Etaux visites et exercices (V. supra,

D"' 590 et s.).

1122. Une disposition du tarif de l'octroi

de Paris annexé au décret du 3 nov. 18.55

(V. supra, n" 1114) ttipule que sont pas-

sibles du droit d'octroi tous les objets, Com-
pris au tarif, récoltés, préparés ou fabriqués

dans l'intérieur de Paris, conformément à

l'art. 11 de la loi du 27 frim. an 8 et à

l'art. 36 de l'ordonnance de 1814; mais que
les droits acqliiltés sur les matières pre-

mières employées dans les préparations ou

fabrications, et dont le payement est régu-

lièrement justifié, sont précomptés sur les

droits dus pour les nouveaux produits, sans
qu'il puisse y avoir jamais lieu à rembour-
sement. — 'luge que cette disposition ne
s'applique pas aux produits que le tarif a

f apjjés de droits distincts selon qu'ils pro-
viennent de l'extérieur ou ont été fabri-

quât dans le rayon, en tenant compte pour
ces derniers des droits perçus sur les ma-
tières premières (Req. 9 mai 1865, D.P.
65. 1. 3;J1). Coinp. sujira , n» 272).

1123. — n. Régies spéciales à la ville de
Paris. — 1» Perceptions au comptant. —
Ces perceptions ont lieu soit aux gares de
marchandises des chemins de fer, soit aux
portes de la ville (principales ou secon-
daires), soit aux gares des cliemins de fer

(sortie des voyageurs ou des marchandises
de t!rande vitesse) (liègl. compt. 28 dèc. 1878,

^ 53 et 9.). — l'our les marchandises arrivant
dans les gares de cliemins de fer, il convient,
d'ailleurs, de se référer aux art. 35 et 30 du
décret du 15 déo. 1859 (D.P. 59. 4. 92).

1124. Dans la ville de Paris, le préfet a le

droit de prendre des décisions pour le pla-
cement des postes et bureaux d'octroi dans
les gares de chemin de fer, et spécialement
pour la répartition des ouvertures et l'em-
placement des bureaux (Décr. 19 déc. 1859,
art. 4 et 36). — Mais ni ce décret, ni aucune
aulre disposition législative ou réglemen-
taire, ne lui donne compétence pour déci-
der qui supportera la dépense du personnel
des postes d'octroi dans les gares (Cens.
d'Et. 24 nov. 1899, D.P. 19U1. 3. 11). - Les
compagnies sont tenues de fournir dans
tout l'intérieur des fortilicalions de Paris les

locaux et emplacements réclamés pour le

service de l'octroi (Décr. 19 déc. 1859,
art. 36, § l"^'). Mais aucune disposition légis-

lative ou réglementaire ne les oblige à sup-
porter les dépenses du personnel employé
au service de l'octroi, même aux portes qui,

n'étant pas destinées au service du public,

ouvrent sur les ateliers existant dans la gare
(Cous. d'Et. 2t nov. 1899, précité).

1125. — 2" Perceptions spéciales. — Les
principales perceptions spéciales se réfèrent :

... aux marchandises entrant dans l'aris par
la navigation fluviale ou par les canaux
(Règl. comptab. 28 déc. 1878, § 76 et s.); ...

A la fabrication des marchandises à l'inté-

rieur de Paris, spécialement en ce qui con-
cerne les huiles; ... A la délivrance des
tickets de chasseurs.

SECT. 7. — Exemption de taxes d'octrd.

1126. Les exemptions du droit d'octroi

peuvent résulter, à Paris, soit de l'applica-

tion du droit commun, soit de règles spé-
ciales (V. infra, n"s 1149 et s.).

112'7. Quant aux imtnunilés admises gé-

néralement en faveur des agents diploma-
tiques étrangers (V. supra, n° 88), le con-
seil municipal de Paris a décidé, le 8 mai
1879, de ne les accorder que pour les objets

soumis à la fois aux droits d'octroi et du
Ti'ésor (droit d'entrée). Ainsi, la franchise a

été refusée pour les bougies.

Art. i". — Passe-debout et transit.

1128. En général, les marchandises sou-

mises aux droits d'octroi qui traversent la

ville de Paris peuvent, conformément au
droit commun, jouir de Vexemption des
droits, moyennant l'accomplissement des for-

malitées prescrites pour le passe-debout ou
le transit, c'est-à-dire moyennant la consi-

gnation ou le cautionnement des droits, à

moins d'escorte, et la justification de sortie

des marchandises (Ord 9 déc. 1814, art. 37

à 40. — V. supra, n»^ 602 et s. — V. aussi,

Décr. 19 déc. 1859, art. 43 et 44).

1129. Pour que la consignation puisse

être remboursée et la caution dégagée, il

faut que la sortie des objets introduits sous

passe-debout ait lieu dans les vingt-quatre

heures (V. supra, n» 009). — Jugé qu'alors

même que le décret de 1859 aurait abrégé
ce délai en ce qui concerne la ville de Paris,

les délais, quels qu'ils soient, ne sont pas

rigoureusement applicables en cas de force

majeure, et que l'Administration commettrait
un abus en ne reconnaissant comme épreuve
efficace que certaines constatations à l'ex-

clusion de toutes les autres (Trib. paix Paris,

4« arr., 8 févr. 1912, Rev. octroi, 1913,

p. 453).

1130. En fait, quand des voyageurs tra-

versent Paris ou y séjournent moins de cinq

jours, ils acquittent, à l'entrée, les droits

d'octroi; mais ils reçoivent un permis de
sortie, sur la présentation duquel les droits

acquittés sont remboursés à la sortie, quant
aux objets sortant sans modification, après

vérification des quantités énoncées dans le

permis.
1131. Des feuilles de condiiite sont déli-

vrées pour accompagner, après admission
en franchise, les marchandises venant de
l'extérieur à destination de l'entrepôt géné-
ral ou sortant de l'entrepôt général a des-
tination de l'extérieur.

1 132. La consignation des droits doit to i-

jours être effectuée sur tous les bestiaux
arrivant à destination des marchés publics
de l'intérieur de Paris, ainsi que pour ceux
qui sont conduits à domicile pour y être en-
tretenus jusqu'à leur enirée aux abattoirs,

ou à leur réexpédition hors de la ville. Les
sommes dépo.-ées sont remboursées sur la

justification de l'entrée des animaux dans
les abattoirs ou de leur sortie de Paris
(Règl. 23 déc. 18i6, art. 2; Décr. 19 déc.
18.59, art. 38). Le régime des bestiaux nés
dans l'intérieur de Paris est déterminé par
les art. 41 et 42 du décret du 19 déc. 1859.

Art. 2. — E.ntrepôts.

1133. Les règles du droit commun sur
l'entrepôt en matière d'octroi CV. supra,
n"s 616 et s.) sont, en général, applicables à

Paris.

§le: Entrepôts réels.

1134. Les entrepôts réels de Paris ont
pour objet les droits établis au profit du
Trésor, aussi bien que les taxes d'octroi. —
Ils sont alfectés aux vins , eaux-de-vie , es-

prits, liqueurs, huiles et vinaigres, et, en
outre, depuis 18?5, aux cidres, poirés et hy-
dromels (Uécvels du 17 déc. 1885, Bull, lois,

n" 16167 et 1G10S). — Ces entrepôts se di-

visent en deux groupes : l'entrepôt général
du quai Saint-Oernard et les entrepôts pro-

visoires de Rercy (V. C. adm., t. i, p. 1099,
nos 2407 et s.; et Impôts indirects, n" 675).

1135. Un compte est ouvert à chaque en-

trepositaire, qui est tenu de justifier de
l'enlèvement régulier de ses liquides ou
d'acquitter les droits sur les manquants (L.

16 févr. 1875, art. I", S 1", portant abroga-

tion de l'art. 38 de la loi du 28 avr. 1816.
— V. C. adm., loc. cit., n»' 2U1 à 2413; et

Impôts indirects, n" 565).

1136. Les tarifs de location des caves,

celliers , magasins, chantiers et bureaux de
l'entrepôt de Bercy sont fixés par arrêtés

préfectoraux approuvés par le ministre des

Finances, conformément aux art. 3 et 4 du
décret du 27 nov. 1S59 (D.P. 70. 4. 11) et à

l'art. 2 du décret du 17 déc. 1885. Ceux des

places de l'entrepôt du quai Saint-Bernard

sont fixés par le décret du 10 mai 188i

{Bull, lois, n" 14315), pour les boissons autres

que les cidres, poirés et hydromels, et par

le 2e décret du 17 déc. 1885'pour ces der-

nières boissons, et non plus par l'arrêté

préfectoral du 30 oct. 1876, dont l'illégalité

a été déclarée par la jurisprudence (V. Civ.

16 févr. 1886, DP. 86. 1.169 et Concl. do

Ji. l'av. gén. Desjardins, D.P. 86. 1. 171;

et C. adrn., t. 4, p. 1700, n" 2417 et s.).

1136 bis. Jugé aussi, d'ailleurs, que les

dispositions du décret du 30 mars 1808 et de
l'ordonnance du 22 mars 1833, qui ont créé

et réglementé l'entrepôt sis à Paris, sur le

quai "de Saint- Bernard, pour les vins et les

eaux-de-vie, ne peuvent être modifiées par

un simple arrêté préfectoral (Civ. 6 mai
1895, D.P. 95. 1. 477; et C. adm., t. 4,

p. 1700, n»s 2422-24 à 2424).

1137. -Au point de vue de la compétence,
il a été jugé que les droits à percevoir sur

les négociants en vins et spiritueux, à titre 'le

location des emplacements qu ils occupent
dans un entrepôt, rentrent dans la catégo-

rie des taxes indirectes; qu'en conséquence,
il appartient à l'autorité judiciaire de con-

naître des contestations relatives à l'applica-

tion desdites taxes, et que le Conseil d'Etat

ne peut. pas être appelé, par la voie d'un
recours pour excès de pouvoir, à statuer sur
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la légalité d'une décision ministérielle et

d'un arrêté préfectoral réglant le tarif de

ces droits (Cens. d'Et 5 avrl878 D P -S^

3, 93. _ Comp. Impots indirects , n" lyou

et s.).

§ 2. — Entrepôts à domicile.

1138. En principe, Ventrepôt fictif ou

entrepôt à domicile est interdit a Pans,

fourTs boissons, par l'art, 39 de la lo. du

58 avr. 1816 IV. Impôts indirects, n» 67a) et,

en général, pour toutes les autres denrées

soumises aux droits d'octroi. - Un décret du

10 ianv. 1873 a approuve, pour Pans, un regle-

mentinstituantdeuxsjstèmesdestines a rem-

nlacer soit l'entrepôt commercial à domicile

(V supra, n"= 03â et s.), soit l'entrepôt in-

kuslriel organisé pour les autres villes par

le décret du 12 févr. 1870 (V. supra, n« 692),

afin d'éviter les complications de service

qu'aurait entraînées l'application du régime

ordinaire aux nombreux, commerçanls et in-

dustriels de la capitale.

A. — Reconnaissance à la sortie.

1139. Les commerçants, qui veulent

obtenir la franchise des droits pour les objets

qu'ils réexpédient à l'extérieur, doivent taire

reconnaître ces marchandises a la sortie; U

leur est délivré un bulletin de sortie qui leur

permet d'introduire ensuite en franchise une

quantité égale de la marchandise qui est

mentionnée sur ledit bulletin (Decr 10 janv

1873, art. 7 à 9. - Comp. supra, n»» 693 et s.).

— Dans aucun cas, il ne peut y avoir lieu a

remboursement de droits.

1140. Pour jouir de la faculté de la re-

connaissance à la sortie avec compensation

à l'entrée, le négociant doit y être admis

par le conseil d'administration de 1 octroi

ou, à défaut, par le préfet de la beine (Decr.

1873, art. \^').
, , . •

,

1141. Un tableau indiquant les objets

admis à bénéficier de la compensation des

sorties sur les entrées et les mmima au-des-

sous desquels le bénéfice n'est pas accorde

est annexé au décret de 1873. Ce tableau a

été modifié parles décrets des 20 août 8;J

(D P 80 4 56), 19 févr. 1905 (Bull, lois,

n» 45801) et 25 nov. 1910 {Bull, lois, n° 7819).

— Le bénéfice de la reconnaissance a la sor-

tie est concédé exclusivement pour les mar-

chandises n'ayant subi ni dénaturation ,
ni

transformation, ni mélange pendant leur

séiour à Paris (Décr. 1873, art. 3; Trib.

Seine, 22 janv. 1886, Mém. cont., t. 21,

p. 52'J). ...
1142. La compensation ne peut avoir lieu

à l'entrée que sur des objets de même na-

ture et introduits par le même négociant

(Décr. 1873, art. 7). Par suite, est en con-

travention le négociant qui, admis a jouir

de ce régime, présente à la sortie des mar-

chandises qui ne viennent pas de chez Un

(Paris, '30 juin 1885, Mém. cont., t. 21,

p. 509).
, . , , ,

1143. Tout commerçant admis au béné-

fice de la reconnaissance à la sortie est pas-

sible, à titre de remboursement des frais de

service, du paiement dune somme annuelle

de II francs et d'une redevance de 50 cen-

times par chaque bulletin de sortie (Décr.

1873, art. 4).

B. — Entrepôt des matières premières

et des produits fabriqués.

1144. Le droit d'entrepôt à domicile est

concédé, quant aux matières premières et

aux produits fabriqués, aux industriels qui

exportent, au delà du périuiètre de l'octroi,

les deux cinquièmes au moins de leurs pro-

duits. L'exercice rie ce droit, qui permet

l'introduction des matières premières en

francbise de l'octroi, comporte le pajument

d'une redevance fixe comme compensation

des frais de service et l'exercice par les

agents de l'octroi (V. Décr. 10 janv. 1873,

art. 23 et s ). . . , .

1145. Il résulte des dispositions combi-

nées du décret du 13 oct. 1866 et du décret

du 10 lanv. 1873, en ce qui concerne 1 exo-

nération des droits d'octroi sur les sels dé-

naturés introduits dans Paris en vue d une

utilisation industrielle, d'une part, que le

seul mcde de dénaturation prévu est celui

résultant de l'emploi des sels dans la labri-

cation industrielle, et, d'autre part, que la

fi-jnchise ne peut être réclamée que par les

industriels soumis au bénéfice de I entrepôt

(Civ. 4 janv. 1911, D.P. lOUi. 1. 22b).
_ ,

1146. La redevance annuelle imposée, a

Paris, en compensation des frais de surveil-

Imce à un industriel admis a l'entrepôt

pour les matières premières qu'il emploie,

est établie par un tarif gn du. d après le

montant des droits d'octroi allerents a 1 exer-

cice précédent , tarif insère dans le règle-

ment supplémentaire du 10 jonv. 18j3; en

conséquence, la demande en restitution de

la somme payée soulève une question sur

l'application d'un tarif, qui est de la com-

pétence du juge de paix (Civ. 4 janv. 1911,

Dtdl. civ., n» 2).
, . , , ...^^

1147. Les industriels admis au benélice

de cet entreprôt à domicile peuvent deman-

der, pour les matières premières, un abon-

nement annuel dont les .conditions sont

réglées entre eux et le préfet de la heine

(Uecr. 1873, art. 27).
. ,

1148 En cas de contravention a ces dis-

positions, et indépendamment des peines

d'amende et de conliscalion, il peut y avoir

lieu à la déchéance de la l'acuité accordée

(Même décret, art. 28).

G. — Abonnement pour les combustibles

employés dans l'ii.dustiie.

1149. Un abonnement est accordé, sous

caution solvahle, aux industriels; il eur

permet d'introduire, en franchise de 1 octroi,

les conibusUbles utiles soit à leur consom-

mation personnelle, soit à leur usine, moyen-

naut payement d'une redevance , et sous la

douille condition que l'industriel fabrique

des obiets de nature à être reexportes et

nue les quantités de combustibles prévues

par l'abonnement dépassent un minimum

déterminé (V. Décr. 10 J^nj- 1873- art. 11

et s - Comp. Beq. 9 mai 1865, D.P. 65. 1.

341) - Un décret du 29 déc. 1911 {Ijul .

lois n« 130691 a modifié : 1° le montant de la

redevance qui doit être versée parles indus-

triels à titre de remboursement des frais de

surveillance; 2" les minima des quantités de

combustibles pour lesquelles l'abonnement

peut être admis. ... ,, t.

1150. La demande d admission a I abon-

nement pour les combustibles doit être

adressée à l'Administration de 1 octroi qui

statue, sauf recours au préfet (Decr. IHi.i,

gj.t "2). — Est recevable le recours pour

exc'ès"de pouvoir divisé contre un arrête du

préfet delà ï-eine rejetant un recours contre

une décision de l'Administration de 1 octroi

relativement à la demande d un pelitioii-

nai-e tendant à être admis à contracter un

abonnement en qualité <i'in^'"f'';','^',
''"".V

d'Iit. 12 mai 1905, sol. impl., D.l. 1.107. J.

17; 4 août 1905, sol. impl., D.P. i''ia.)-

1151. Jugé que l'on doit considérer comme
industriel au sens des art. 11 et 12 du décret

de 1873 et, par suite, admettre a contracter

un abonnement la dispensant du payement

d'octroi sur les combustibles ; ... une blan-

chisserie dans laquelle, au moyen île nom-

breux ouvriers et d'appareils mécaniques

considérables, on blanchit le linge neuf des-

tiné aux magasins et le linge 'l'-^""?. ï»,^'™

|„ué aux hôtels (Cons. d Et. 5 août 1908,

D P. 1910. 3. 46. — Comp. supra, n» 413);

Une compagnie de tramways exploitant

une usine dans laquelle est produite 1 élec-

tricité destinée à servir de force motrice

pour les véhicules (Cons. d'Et. 12 mai 190o,

%urn. ind.:Jur., 1905, p. 279. - Comp.

supra, n" 464); ... Une société qui exploite

une usine importante dans laquelle est pro-

duit l'air comprimé destiné a être vendu

pour actionner des ascenseurs, des monte-

charges et des moteurs (Cous. d'Et. li mai

1905; D.P. 1907. 3. 17); ... La compagnie du

chemin de fer métropolitain qui exploite

une usine importante dans laquelle est pro-

duite l'électricité destinée a servir de lorce

moirice pour ses trains (Cons. d'Et. 4 août

1905, D.P. 1907. 3. 17). - Mais la décision

qui reconnaît le droit de cette société a

l'abonnement ne fait pas obstacle a ce que

la ville fasse valoir devant la juridiction com-

pétente les droits qu'elle estimerait tenir

de l'acte de concession du chemin de ter

métropolitain contre la compagnie conces-

sionnaire (Même arrêt).

1152. Au contraire, lorsqu un maître de

lavoir loue des emplacements dans le lavoir

qu'il exploite et met, en outre, a la disposi-

tion des occupants son outillage, facilitant

les opérations du lavage, celle circonstance

n'est pas de nature à donner a ce lavoir,

dans les conditions où il est établi, le carac-

tère d'un établissement industriel au sens

des art. 11 et 12 du décret de 1873, et, par

suite, l'exploitant n'a pas le droit de contrac-

ter un abonnement (Cons. d tt. 2 avr. 1909,

D.P. 1911. 3. 15).

D. — Chemins de fer et tramways.

1153. Le décret du 10 janv. 1873, tou-

chant l'abonnement pour les combustibles

introduits dans la ville de Pans a I entre-

pôt à domicile pour les matières premières,

ne concerne pas les chemins de 1er. -^ f.ii

conséquence, les dispositions de ce décret

relatives à l'entrepôt et à l'abonnement ne

sont pas applicables aux compagnies de che-

mins de fer dans la ville de Pans (Civ.

2 août 1904, D.P. 1906.1.311).

D'autre part, le décret un 12 fevr. 18.0, qm
exonère de tous droit? les matériaux employés

à' la construction de la voie et les combus-

tibles et matières utilisés pour les besoins

de l'exploitation des chemins de lerlV.s";

pi-a, n« 43i et s), n'est pas applicable a

Paris (V. sii-pra . n» 1079).
. ,. •,•

1154 Mais ia Coiu' de cassation a décide

nue l'exonération des combustibles et maté-

riaux peut être réclamée par une compa-

unie de chemins de fer, mêmr vis-a-vis de

l'octroi de Paris, parce quelle lin est

acquise en vertu de 1 art. 148 Je la loi du

du -'8 av. I8U;, qui ne permet pas d impo-

ser les objets non destinés à l'i„ cons-oinma-

ion localilV, Civ. 28 juin 18«9 D.P. 1900.

I -.m- 2 août 1904, D.P. 1906. 1. 311).

'l155 U l'irisprudence est la même pour

le;, l,8.i'iwaNs suburbains, tout a. moms en

re nui concerne les nialenaiix; c.ir '« Con-

seil .'"Ktat a aiimia l'application du décret

d» 1873 i.Dur les combustibles employés par

leslramwavs ! V. 5,./.ra,.n" V.3 et s). En

ce qui concerne les matériaux emplojes a la

construction des voies des tramway- subur-

tiVins 'a franchise doit être admise en vertu

de l'a'rt lls de la loi du 28 avr. 1816 (Ileq.

Ijuill. 1898. D.P. 99. 1. 509,. -L impos-

sibilité qui existe pour les compagnies de

Iram.vavdc bénélicier, en malicre d octroi

,

d'immunités établies (passe-debout, transit,

entrepôt à domicile, reconnaissance a la

sortie), ne saurait entraîner, comme çnnsé-

nuence nécessaire, le payement debnitif des

droits sur les matériaux introduits dans e

lieu sujet, ni priver ledit redevable de la

faculté d'établir, par les moyens ordinaires

de preuve (par exemple une expertise), que

les objets introduits n'ont pas servi a la
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consotoiuation locale (Civ. 18 juin 1913,
D.P. 1917. 1.36. — Gomp. supra, n» 467).

E. — KtaWissements ûod e.xercés.

1156. Certains établissements, tels que
les Magasins générant de la compagnie pari-

sienne du gaz (dits étalilissenients non exer-

cés ,
penrent être autorisés à recevoir, en

franchise de l'oclroi, des marchandises com-
prises au tarif, sous !a condition d'être sou-
mis à la surveillance pei'manente des agents
Hc l'oclroi, installés dans l'établissement aux
frais du propriétaire. Cette faveur ne peut
être concédée aux marchandises grevées de
droits au profit àa Trésor (tvoissons, huiles

non minérales, vinaigres. — V. Régi. 28 déc.

1878, § 46, et Cire. 31 déc. 1869).

F. — Admission temporaire.

1157. Le bénéfice de l'admission tempo-
raire créé par l'art. 5 de la loi du 5 juill. 1836
a été appliqué aux eaux-de-vie et esprits im-

troduits dans Paris pour être transformés
en liqueurs ou autres spiritueux composés,
d'abord en vertu du décret du 30,juill. 1881
(D.P. S2. 4. 84), puis par le décret du
19 janv. 1900 (V. Impôts imlifects , w 677).

SECT. 8. Octroi de baolieue.

1158. L'octroi de banlieue a été établi

en vue de restreindre la fraude, dans toute

l'étendue du département de la Seine, hors
Paris, sur les eaux-de-vie, liqueurs et spi-

ritueux, par l'ordonnance du 11 juin 1817,
qui a l'ait application du principe de l'art. 1152

de la loi du 28 avr. 1816 (V. supra, n» 024).

1159. Le droit d'octroi de banlieue avait

été fixé à 92 fr. 50 par hectolitre d'alcool

pur contenu dans les eaux-de-vie, fruits à

î'eau-de-vie, esprits, liqueurs, absinthes
et autres liquides alcooliques en vertu de
l'art. !"de la loi du 28 juin 1913 (Bw/i. iois,

n» liKi), qui stipulait également que ce droit
serait perçu à ce taux jusqu'au 31 dé-
cembre 1919. — Mais la suppression tempo-
raire du droit d'octroi sur les spiritueux
(V. supra, n»s 285 et s., 1118) a entraîné la

suppression du droit de banlieue.
i160. D'après l'ordonnance du 17 juin

1817, l'Admiuistralion de l'oclrai de Paris
est chargée de la perception de cette taxe
(art. 3) : mais les frais de perception sont
supportés par les communes intéressées et

par la ville de Paris (art. 4).

1161. Les agents des contributions indi-

rectes chargés, dans certains cas, de per-
cevoir, pour le compte des communes, les

produits de l'octroi de banlieue, concurrem-
ment avec les recettes du Trésor, sont sou-
mis, pour cette double perception, au con-
trôle organisé par les soins du ministre des
Finances. Si, malgré ce contrôle, il a été

commis dans une reoette buraliste des dé-
tournements, aussi bien sur les recettes

communiilei que sur les fonds du Trésor,
c'est à bon droit que le ministre des Finan-
ces refuse de mettre à la charge du Trésor
le débet constaté au préjudice des com-
munes, s'il n'est juBLillé d'aucun fait d'où
pourrait résulter, pour l'Etat, l'obligation de
supporter, à l'exclusion des communes, les

conséquences d'une faute imputable à un
agent inlidéle, qui é^ait à la fois l'employé
de l'Etat et le mandataire légal des com-
mîmes (Cons. d'Et. 27 juin 1902, Joum.
ind.-.lur., 1902, p. 127).

1162. En ce qui concerne la perception
des taxes, les formalités de la circulation
des objets sujels à l'octroi (congés ou ac-
quils-à-caution), la répression des infrac-
lions, les saisies et conlisca lions, la répar-
tition du produit de ces confiscations, il y a
lieu de suivre les prescriptions de l'ordon-
nance du 11 juin 1817 (iirt. 10 à 19, 21 à 24),
(jui sont encore en vigueur.

1163. L'art. 2 de la loi du 28 juin 1913
(V. supa-a, a» 1159) a réglé la répartition du
produit net de cet octroi' spécial entre les
diverses communes de la banlieue, ainsi que
la constitution d'un fonds d* réserve dont
les sommes sont placées en compte courant
au Trésor avec intérêts (V. Décr. 9 août
1876, cilé par Bi.ocK kt be Pontjch

, p. 211.— Comp. Ord 11 jniia 1817, art. 6 et 8).

SECT. 9. - Contentieux.

Art. i". — Contentieux judiciaire.

1164. En principe, les règles applicables
a«_ contentien.t de l'octroi de Paris sont les

mêmes que celles qui sont appliquées aux
ocli-ois des autres villes (V. SM/>ra, n»s 71Ô
et s.i.

A. — Contentieux relatif à la perception.

1165. Sont applicables à l'octroi de Paris
les règles relatées supra, n" 715 et s., rela-
livement aux contraintes, et supra, n°» 731
et s., relalivement aux instances civiles.

1166. Pour la compétence ratione ma-
terix, il convient de suivre les règles for-
mulées supra, n"s 746 et s. — .lugé que l'au-
torité judiciaire est compétente : ... pour
trancher les contestations enire le ministre
de la Guerre et la ville de Paris quant à la

perception du droit d'oclroi (actuellement
supprimé) sur les grains destinés à l'alimen-
tation des troupes casernées dans Paris
(Cons. d'Et. 22 avr. 1865, D.P. 66. 3. 9); ...

Pour décider si un redevable, qui a obtenu
à Paris l'entrepôt à domicile depuis l'an-
nexion des communes de l'ancienne ban-
lieue, est fondé a réclamer le bénéfice de la

déduction accordée par les règlements pré-
existants pour les denrées dont le poids est

susceptible de diminuer (Cons. d'Et. 17 juill.

1862, O.P. 62. 3. 82-83. — V. supra, n<>'753i.

1167. Quant à la compétence territoriale,
c'est devant le juge de paix du quatrième
arrondissement , dans la circonscription du-
quel se trouve l'Hôtel de ville, que sont
portées les contestations sur l'application du
tarif.

B. — Contentieux relatif aux contraventions.

1168. La canslalation des contraven-
tions , à Paris , est réglée par las art. 75 à
77 de l'ordonnance du 9 déc. 1814 (V. supra,
nos 784. et s.) et parj'art. 12 de l'ordonnance
du 22 juill. 1831. ^ Pour la cotupélfuce
relative aux contraventions, V. iupra,
n« 833 et s.

1169. Les poursuites, à raison des infrac-
tions, sont exercées par le directeur de l'oc-

troi de Paris, au nom du préfet de la Seine.
Jugé, en effet, que le droit de poursuite
appartient, dans les mêmes conditions
qu'aux maires dans les autres communes,
d'après les art. 1, 5 et 14 de l'ordonnance du
22 juin. 1.S31 et l'art. 147 de la loi du 28 avr.
1816, au préfet de la .Seine, qui exerce en
principe les attributions conférées aux
maires par la loi du 18 juill. 1837, toujours
applicable à la ville de Paris. Par sa dis-
position générale qui autorise les conseils
municipaux à délibérer sur les actions judi-
ciaires et les transactions, celle loi n'a
apporté aucune dérogation aux lois en vertu
desquelles ce droit est déféré aux maires,
et n'a porté aucune atteinte à l'indépen-
dance de l'action des maires et du préfet de
la Seine en matière d'octrois, les assemtilées
municipales ne pouvant s'immiscer à aucun
degré lians ces poursuites fCr. 11 juin 1910,
Bull, cr., n» 30i. — V. supra, w' 835 et s.),

— A tous autres égards, les pottrsuites sont
soumises aux règles admises pour tous les

octrois en général (V. supra, n»» 784 et s.).

1170. Pour les peines et réparations
ciMfS qui peuvent être prononcées, V. supra,
Qos 857 et â. — Pour les circonstances qui

peuvent soit les aggraver, soit les modérer,
V'. supra, n»' 880 et s.

1171. Les lr(msa£limis scmt consenties!
par le directeur de l'octroi ; mais elles doi-
vent être approuvées par le préfet, après
avis du conseil dadministralion de l'octroi
(V. Ord. 22 juill. 1831, art. 14). — Jugé que
le droit de poursuite et de transaction
appartient, en matière d'octroi, aux maires
et au préfet de la Seine avec la même lati-

tude et d'une manière aussi pérewploire-
qu'à l'.Administratiora de la régie pour les

coulraventions qui loi sont propres (Cr.
11 juin 1910 cité supra, n» 116J.

Art. 2. Contentieux ad.ministratif.

1172. En ce qui concerne le contentieux
administratif, V. stupra, n»^ 931 et s.

SECT. 40. — Taxes de remplacement.

1173. En remplacement des droils sur
les boissons hygiéniques totalement suppri-
mées à Paris C?. supra, n» 1098), des taxes
directes et indirectes ont été autorisées par
les lois des 31 déc. 1900, 21 mars 1901 et

10 juill. 1902.

1174. En dehors d'une surta.'îe sur l'al-

cool (V. supra, n» 1118), les taxes de rem-
placement ainsi votées par le conseil muni-
cipal et autorisées par les lois précitées
sont : ... 1» une taxe foncière de 2 fr. 50
pour 100, à la charge des propriétaires,
sur la revenu net des propriétés bîUies (L.

31 déc. l9iK), art. 1 . 2 et 7). — Cette taxe est

due par les immeubles alTectés au service
extérieur des pompes funèbres ou utilisés

comme ateliers pour la fabrication des cer-
cueils et des voitures funéraires (Cons. d'Et.

6 févr. 1914, 2= esp., Uec. Cons. d'Etat,
p. 159).

1175. ... 2» Une taxe de fr. 10 cent., à
la charge des propriétaires ou usufruitiers,

sur la valeur en capital des propriétés inities

et non liàties , imposée et exigible dans les

mêmes conditions que la taxe précédente
(L. 10 juill. 1902, art. 1er).

1176. La taxe sur les propriétés non
bâties est applicable à tous les terrains pas-
sibles de l'impôt foncier, alors même qu'en
fait ils ne sont pas imposés (V. L, 10 juill.

1902, art. 1", g 3. _ V. Cons. d'Et. 17 mai
1905, 1" esp., n.P. 1907. 3. 17; 28 juin 1905,
2^- esp., iUd.; 22 juin 1906, D.P. 1909. 5. 51;

... Par exemple : ... sur les terrains enlevés
à la culture pour le pur agrément (V. Cons.
d'Et. 17 mai et 28 juin 1905, précités); ...

Sur les terrains enclavés dans l'enceinte d'uu
chemin de fer (V. Cons. d'Et. 27 juin 1903,
D.P. 1908. 5. 62). — Ces arrêts ont été ren-

dus au sujet de la taxe sur la valeur vénale
des propriétés non bâties remplacée par la

taxe sur la valeur en capital ; mais ils sont
également applicables à cette dernière.

1177. Les évaluations de la valeur en
capital des propriétés bâties et non bâties

sont revisées en même temps que les éva-

luations de revenu net servant de base à la

contribution foncière des propriétés biities

(L. 10 juill. 1912, art. \". — V. Cons. d'Et.

6 avr. 1914, 28esp.,i?fo. Cons^. d'Et., p. i9\).

1178. Les propriétés appartenant ,à la

ville de Paris, au département de la Seine
ou à l'Assistance publique sont exemptes de
cette taxe (L. 10 juill. 1902, art. 5). — .lugé

qu'un terrain appartenant à l'Assistance
publique, loué par bail emphytéotique pour
99 ans, reste, pendant la durée de ce bail, la

propriété de l'Assistance et, par suite, est

exempte de la taxe sur la valeur en capital ;

mais que, bien que les constructions élevées
par le locataire doivent faire retour à l'Assis-

tance à l'expiration du bail , le locataire

enerce, pendant la durée du bail, les druits

d'un véritable propriélaire et est, par suite,

impusable à la taxe sur la valeur en capital
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à raison de ces constructions (Cons. d'Et.

15mail911, D.P. 19J3. 3. 85).

1179. Les réclamations contre 1 évalua-

tion de la valeur en capital des propriétés

bities et non bâties doivent être lormees

dans les six mois à partir de la publication

du premier rôle et dans les trois mois a par-

tir de la publication des rôles des années

suivantes (L. 10 juiU. 190-2, art. !«. -\. tons.

d'Et. 30 juiU. i9U, Rec. Coiis. d'Etat, p. y^e).

tl80. ... 3° Une taxe sur la valcw luca-

tiie des hicaux d'halnlalion, qui est à la

cliar£;e des personnes occupant ces locau,\

(L. 3'l dcc. 1900, art. 1" et 7i. — Cette taxe

locative dans la ville de Pans devant, aux

termes de l'art. 4 de la loi de 1900. être cal-

culée conformément aux dispositions de

l'art. 12, § 3, de la loi du 15 juill.lSiO,

aucune dé'duction ne peut être opérée sur

le montant du loier réel (Coqs, d Et.

1" août 1906, D.P. 1908. 3. 40). — Une
remise servant à abriter une voiture auto-

mobile, qui n'est pas exclusivement em-

ployée à l'exercice de la profession, doit être

imposée à la taxe d'habitatàon (Cons. d'Et.

17 mai 19P2, Rec. Cons. d'Etat, p. 573).

1181. ... 4" Une taxe swi- la valew loca-

tive des locaux commerciaux et industriels,

portant sur tous le? locaux, autres que ceux

d'iiabitalion, qui sont assujettis au droit

proportionnel de patente (1.. 21 mars 1.90i,

art. i" et 7). — Sont passibles de celte taxe

les locaux alTectés par un avocat à l'exercice

de sa profession et assujettis au droit^ pro-

partioiiuel de patente (Cons. d'Et. 18 mai

i:!04. D.P. 1906. 3. 11).

118?. Le taux maximum des deux taxes

précédentes est fixé à fr. 50 pour 100 de la

valeur locative des locaux (L. 10 juill. 1902,

art. 2).

1183. ... 5" Une taxe d'enlèv&ntent dor-

dures méiiagires, à la clwrge des locataires

(L. '.il déc. 1900, art. 1, 5 et 7).

1184. Cette taxe porte sqr toutes les pro-

priétés assujetties à la taxe foncière, a

l'exception toutefois des usines et des mai-

sons ou parties de maison louées pour ua
service public (L. 31 déc. 19Û0, art o). —
Jugé : ... qu'un contribuable n'est pas fondé

à se prévaloir de ce que la ville de Paris se

charge de faire enlever les ordures ména-

gères, à l'exclusion des déchets industriels

et comutcrciaux, pour soutenir que son

macasin , exclusivement alfecté à un usape

commercial, ne peut légalement être soumis

à la taxe (Cons. d'Et. 10 janv. et 5 l'évr.

1908, D.P. 1909. 3. 72. — Comp. Cms,
d'Et. 25 juin. 1912, Rec. Cons. d'Etat,

p. 866) ; ... Que les compagnies de cliemins

de fer étant tenues, aux termes de l'art. 63

du cahier des charges, d'acquitter toutes les

contributions auxquelles peuvent être sou-

mis les Immeubles dépendant de lexi'loita-

tion des chemins de fer qui sont assimiles

aux pi-opriélés bâties, elles doivent acquitter

à Paris la taxe établie pour l'enlèvement

des orilures mésflgères (Cons. d'Et. 9 juiU.

1909, D.P. 1911. 3. 67); ... Que les chantiers,

étant imposables à la contribution sur les

propriétés bâties d'âiprès la loi du 29 dec.

1884 et ne constituant pas des usines, somt

imposables à la même taxe (Même arrêt);

... Que les bâtiments appartenant à la com-
pagnie des entrepôts et ajapasins généraux

de Paris alTectés à l'eativpot des sucues

n'étant pas loué« à ua service public et ne

pouvant être qualillés d'usines sont, impo-

sables à cette taxe (Cons. d'Et. 22 déc. 19U,

Rec. Cans. d'Etat, p. 283); ... Que la taxe

est du« à raison de locaux servant a 1 habi-
|

talion personnelle d'employés de la ville et

à raison de locaux servant d'ateliers pour la

fabrication des cercueils (Cons. d'Et. G févr.

1914, 2« esp., Rec. Cons. d'Etal, p. 160).

1185. -Vais la taxe n'est pas due : ... pour

les halles à marchandises, dont la valeur

locative doit être calculée pour l'établisse-

ment de l'impôt foncier, sous la déduction

de 40 pour 100 applicable aux usines ( Cons.

d'Et. Ojuill. 1909, précité); ... Ni pour un

hangar constituant un chantier oii sont de-

posés des bois et où sont remisés des che-

vaux et voitnres(Cons. d'Et. 25 mai et 19 juin

1908, D.P. 1910. 3. 7).

1186. Ne sont pas passibles de cette taxe

les- contribuables dont l'habitation ne com-

porte qu'une valeur localiie inférieure a

500 francs d'après l'évaluation qui en est

faite conformément à l'.nrt 17 de la loi du

21 avr. 1S32 (L. 31 déc. 1900, art. 5). —
Jusé : ... que cette exemption n'est pas

applicable, lorsque la valeur locative réelle

atteint cette somme, bien que le bail ne sti-

pule qu'un lover de 490 francs (Cons. d'Et.

10 juin. 1906," O.P. 1908. 3. 31) ; ... Que,_les

chambres louées en garni ne pouvant être

considérées comme constituant des locaux

d'habitation distincts, le propriétaire de l'im-

meuble n'est pas fondé à se prévaloir de ce

que la valeur locative de ces chambres serait

inférieure a 500 francs pour demander que

leur valeur locative soit déduite du revenu

net de l'immeuble sur lequel est calculée

la taxe pour l'enlèvemenl des ordures ména-
oères (Cons. d'Et. 26 juin 1907, D.P. 1909.

à. 18).

1187. La taxe d'enlèvement des ordures

ménagères, encore qu'elle soit imposée au

nom des propriétaires et usufruitiers et exi-

gible contre eux, incombe aux locataires,

sauf convention contraire (Paris, 14 mai

1903, D.P. l'.'tiS. 2, 383..

118.8. Les étais -malricea des cinq taxes

précédentes sont établis par le contrôleur

des contributions directes avec l'aide de la

commission des réparliteure ;
tes rolas sont

établis, publiés et recouvrés., et les réetama-

tions instruites et jugé«s comme en_ matière

de cootribB lions dii-eetes (L 31 déc. 1900,

art. 7 ; L. 21 mars 1901 , art. 2 ; L. 10 juill.

190-2, art. \«). — V. Taaes et impôts

directs.

It89t. Jugé que, si la taxe pour enlève-

ment des ordures ménagèi-es (V. supra,

n»s 1183 et s.) est établie d'après le revewu

net servant de base à la contribution foncière

et si les réclamations sont instruites et

jugées comme en matière da contribuions

directes, il ne s'ensuit pas de là que ces

réclamaUons doivent être formées dans les

I délais impartis par la loi du 13 juill. liiOO

' pour les réclamations relatives à l'évalua-

tiontion du revenu net de la propriété bâtie

(Cons. d'Et. 7 avr. 1911, D.P. 1913. 3. 78).

119-0. ... 6" Une taxe sur les cercles, so-

ciétés et lieitx de réunion où se payent dis

cotisations, laquelle taxe est égale à celle

qui est perçue au pi-olit de l'Etal (L. 31 déc.

1900, art. 1" et 6. — V. Tares et inip>'ts di-

rects; et supra, n" 1028). — Les rôles de la

taxe sur les cercles étant annuels, il ne sau-

rait être établi de compensation entre le»

cotes figurant aux rôles de deux années dif-

férentes (Cons. d'Et. 19 févr. 1912, Rec.

Cons. d'Etal, p. 1241).

1191. ... 7» l'na taxe sur les voitures,

chevaux, mules et mulets et voitures auio-

mobiles dans les limites prévues de l'art. 4

de la loi du 29 déc. 1897 (L. 31 déc. 1900,

art. l" et 9. — V. supra, n«> 1024). — Jugé

qu'un contribuable ne peut être imposé en

cours d'année sur un rôle supplémentaire

à raison de la force motrice en excédent

(Cons. d'Et, 2 août 1912, Rec. Cons. d'Etat,

p. 9-25).
, ,. .

U92. ... 8» à 11" Des tcu:es adlition-

nelles aux droits d'enregislrenieHt, fixées à

1 pour 100 pour le* ventes de meubles et

objets mobiliers, effectuées aux enchères pu-

bliques sur le territoire de la commune ae

Paris; 1 fr. 25 pour 100 pour les transmis-

sions à titre onéreux ou gratuit de tout

office ou clientèle visé par l'art. 91 de la loi

du -28 avr. 1816 et établi sur le territoire de

la commune de Pans ; 1 fr. 25 pour 100 poul-

ies mutations de propriété à titre onéreux

de fonds de commerce ou de clientèle éUi-

blis sur le territoire de Paris: fr. 32 pour

100 pour les cessions de marchandises neu-

ves Earnissant lesdits fonds de commerce,

lorsque le droit d'enregistrement propre-

ment dit n'est dii qu'au taux de Ir. 50

pour 100 (L. 31 déc. lUâO, art. l" at 10).

OCTROI DE MER. - "V. Ahjérie, n»» 472 el s.; Colonies, n"» 411, 493 et s.

(R. v" Of/ice; R. S. eod. vo).
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Art. 4. — l-ixalion du pris des oflices (n» 60).

Ap.t. 5. _ Nullité des contre-lettres {n° 07).

Arri. 6. — Des payements et cessions anticipés (n» 105).

Art. 7. — De l'action en réduction du prix (n° UO).
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Art. 1»f. — Généralités.

1. Par offices on entend les charges d'of-

ficiers publies et minislériels dont les titu-

laires exercent leurs fonctions en vertu de
l'investiture qui leur est conférée par le

Gouvernement.
2. Les titulaires des offices sont nommés

par le chef de l'Etat. L'exercice de ce droit

ne peut donner lieu à aucun recours. Il a

été jugé, notamment, que les tribunaux ne
sont pas compétents pour connaître de l'ir-

régularité du décret de nomination d'un
ofliciér ministériel et pour en prononcer la

-nullité (Paris, 9 déc. 1892, D. P. 9i. 2. 123).

3. Le Gouvernement a seul le droit de
créer des offices, et il jouit à cet égard d'un
pouvoir discrétionnaire.

La création du nouvel office dans une ré-

gion peut causer un certain préjudice aux
officiers publics ou ministériels existant déjà

dans la mèrne région; ceux-ci peuvent-ils
prétendre à une indemnité en réparation de
ce préjudice? La question s'est posée spé-
cialement en ce qui concerne les notaires.

Elle a été résolue négativement. L'.\dminis-
Iration a constamment refusé les indemnités
qui ont été sollicitées et s'est même opposée
à toutes stipulalions de ce genre entre no-
taires. La raison en est que les créations de
places nouvelles sont déterminées par les

besoins de la population, c'est-à-dire par
l'iniérêt public, qui ne saurait ê!re la source
d'une indemnité pour les notaires. 11 peut
toutefois être dérogé à cette règle dans des
circonslances particulières ; c'est ce que sup-

pose l'art. 12 de la loi du 25 juin 1841, sur les

droits d'enregistrement des offices (R. E-iire-

glstreme.nl, n» 42).

4. D'autre part, le Gouvernement a le droit

de supprimer les olfices minislériels qu'il

jupe inutiles. L'art. 91 de la loi du 28 avr.

1816 porte, en ellet (in fin,') : « cette faculté

de présenter des successeurs ne déroge point
au droit de Sa Majesté de réduire le nombre
desdils fonctionnaires, nolamment celui des

notaires dans les cas prévus par la loi du
25 \ent. an 11, sur le notariat ». — Les
conditions dans lesquelles cette suppression
peut avoir lieu sont déterminées, pour les

notaires, par l'art. 32 de la loi du 12 août
1902 (V. Notaire, n»» 6 et s.). Dans la pra-
tique, elles sont appliquées aux autres of-

ficiers minislériels.

Art. 2. — Du droit de présentation.

5. — I. L'office lui-même n'est pas dans le

commerce, il n'est pas compris dans le patri-

moine du titulaire ; celui-ci ne peut donc en
disposer. 11 en était aulrement sous l'ancien

régime, où la vénalité des charges était ad-
mise. Celle-ci fut supprimée par les lois de
la Révolution.

Elle ne fut pas rétablie depuis, dans les

condilions où elle existait autrefois ; mais la

loi de finances du 28 avr. 1816 (art. 91, R.
p. 110) accorde à un certain nombre d'offi-

ciers publics ou ministériels le droit de pré-
senter un successeur à l'agrément du Gou-
vernement, et de recevoir de ce successeur
le prix de leur démission. — Cette disposi-

tion est toujours en vigueur, c'est le seul

texie relatif à la matière qu'il y ait intérêt

à signaler ici.

6. Les offices auxquels est attaché le droit

de présentation sont les charges d'avocat au
Conseil d'Etat et à la Cour de cassation, de
notaire, d'avoué près les cours el tribunaux,
d'huissier, d'agent de change, do commis-
saire-priseur. Il en est de rnéme des charges
de courtier, mais seulement, depuis la loi

du 18 juin. 1866 (V. Courtier, n" 3), de celles

de courtier d'assurances maritimes et de
courlii-r interprète conducteur de navire.

Les greffiers près les tribunaux judiciaires

de tout ordre, bien qu'ils ne soient pas des
officiers ministériels, jouissent aussi de ce
droit (art. 91, précité).

Certaines charges qui, dans la pratique, se

transmetlent à prix d'argent, telles que celles

d'agréés près les tribunaux de commerce, ne
comportent pas le droit de présentation.
Cependant ce droit s'exerce en fait au profit

des agréés par la faculté que la pratique
leur reconnaît de présenter leur successeur
à l'agrément du tribunal auprès duquel ils

exercent leurs fonctions (V. Agréé, n» 12).

7. — II. Le droit de présentation constitue

,

pour l'officier ministériel, une véritable pro-
priété. Mais c'est une propriété d'une nature
particulière, soumise, sous divers rapports,
a des règles exceptionnelles.

8. Si les titulaires d'offices sont libres, en
exerçant le droit de présentation, de se des-

saisir entièrement de leur charge, ils ne
peuvent aliéner pour partie les droits qui y
sont attachés. Un officier ministériel ne
saurait, notamment, s'interdire d'exercer ses

fonctions dans telle localité de son ressort.

Par exemple, serait nul, comme contraire à

l'ordre public, l'engagement pris par un no-
taire envers son cessionnaire de ne pas ins-

trumenter drins le canton, s'il venait à être
ultérieuremeut nommé notaire au chef-lieu

de l'arrondissement ( Civ. 17 mars 1884,

D.P. 85. 1. 1.52). Il en faudrait dire autant,

dans la même hypothèse, de l'engagement
de partager avec son successeur les hono-
raires des actes qu'il serait contraint de re-

cevoir dans le canton qu'il quitte pour rem-
plir un office au chef-lieu de l'arrondisse-

ment (Même arrêt).

Un officier public ne pourrait davantage
insérer dans un acte de cession une clause
qui aurait pour objet de restreindre les

pouvoirs du nouveau titulaire de l'office

quant à la gestion de sa charge. Le cession-
naire d'un office ne saurait, notamment,
consentir à laisser à son prédécesseur la di-

rection de son étude et à devenir ainsi, en
quelque sorte, le prête -nom de l'ancien ti-

tulaire (Civ. 10 déc. 1878, D.P. 79. 1. 8).

9. Le droit de présentation est purement
personnel en ce sens que le titulaire de
l'office ne peut céder ce droit à un tiers

pour l'exercer en son lieu et place ; sous

ce rapport on peut dire, avec un arrêt, qu'il

est inaliénable (Limoges, 17 janv. 1833,
R. Responsabilité , n» 346 4»). Ainsi il a été

jugé que le droit de présentation d'un suc-

cesseur, en aiJtière de cession d'office, ne
peut être exercé par des tiers, notamment
par une maison de commerce qui l'aurait

acquis du titulaire (Riom, 10 févr. 1845, D.P.
45. 2. 190).

1 0. Mais, à un autre point de vue, le droit

de présentation est dans le commerce et,

partant, aliénable : en effet, le titulaire, en
cédant son office, transmet en même temps
son droit de présentation, qui de sa tête

passe sur celle du candidat qu'il a présenté,

dès que celui-ci a été agréé par l'Adminis-
tration. Ce droit peut donc faire l'objet

d une cession consentie par le titulaire au
profit d'un tiers (Rennes, 24 nov. 1832,

R. 75).

Certains arrêts ont même admis que le ti-

tulaire d'un office pouvait céder à un tiers

la valeur représentative du droit de présen-
tation avant de s'en démettre (Bordeaux,
20 mars 18i0, R. Cnntr. de mariage, 1828;
Toulouse, 2 déc. 1847, D.P. 49. 1. 35). Mais
cette solution ne paraît pas exacte ; et il est

préférable de décider que le transport de la

valeur de l'office ne peut précéder la cession.

En effet, le titulaire ne peut transporter à

un tiers que la valeur qu'il aura obtenue
pour prix de sa démission, c'est-à-dire le

prix de l'office. Or ce prix constitue sans
doute une créance conditionnelle qui est

dans le commerce, et dont le titulaire peut
disposer avant comme après la nomination

de son successeur (Grenoble, 11 mars 1870
D.P. 72.5. 336) ; mais elle n'existe elle-même
qu'autant qu'il existe un débiteur ; et il faut
pour que cette condition soit remplie, qu'un
traité de cession de l'office soit intervenu.
C'est ce traité seul que fait naiire la créance
susceptible d'un transport; jusque-là il y a
impossibilité d'accomplir les formalités pres-
crites par l'art. 1690 C. civ. puisqu'il n'existe

aucun débiteur auquel le transport puisse
être signifié (V. en ce sens : Trib. Tou-
louse, 24 janv. 1866, S. 11. — Aubry et
Rau, i' éd., t. 4, § 339, note 3, p. 419-420;
Perriqdet, n» 554. — Comp. infra, n» 107).

11. — III. Le droit de présentation n'appar-
tient qu'à celui qui est investi de la fonction

;

le cessionnaire n'acquiert donc ce droit qna
du jour de sa nomination; encore faut-il qu'il

ait prêté serment dans les délais prescrits

(Décis. min. just. 1" mars 1832, 18 juill.

1836). Il ne pourrait être stipulé dans le

traité que le cessionnaire sera propriétaire
de l'office du jour de la cession et pourra
en disposer à son gré dès cette époque
(Décis. min. 22 févr. 1831, 7 déc. 1840).

12. Dans le cas où le titulaire de l'office

serait frappé d'incapacité , le droit de pré-
sentation pourrait être exercé, en son nom.
par son représentant légal. C'est ce qui a été

décidé à l'égard d'un officierpublic placé dans
un établissement d'aliénés; le droit d'exer-
cer le droit de présentation a été reconnu à

l'administrateur des biens de l'aliéné, à la

condition d'y être autorisé par le conseil de
famille (Décis. min. just. 18 juill. 1845,

5 juin 1857, S. Aliéné, 122; Lyon, 22 juin
1865, S. ibid. — Contra : Metz, 8 déc. 1868,
D.P. 69. 2. 40).

13. L'art. 91 de la loi de 1891, après avoir

consacré la faculté de présentation au profit

du titulaire, ajoutait : « Il sera statué par
une loi particulière sur les moyens d'en
faire jouir les héritiers ou ayants cause des-

dits officiers. » Bien que la loi prévue soit

restée à l'état de projet, la jurisprudence
reconnaît sans difficulté aux héritiers le

droit de présenter à l'agrément du chef de
l'Etat le successeur de leur auteur (Civ.

23 mai 1854, et le rapport de M. le conseil-

ler Laborie, D.P. 54. 1. 170; Besançon,
25 mars 1828, R. Ob»ga(., 485).

Le droit de présentation est accordé aussi

aux ayants cause, c'est-à-dire aux dona-
taires ou aux légataires universels ou à titre

universel.

1 4. Si les héritiers négligent ou refusent de
faire la présentation, le Gouvernement est

maître de pourvoir à la vacance de l'ollice.

Il suffit qu'ils ne présentent aucun candidat
pour que le Gouvernement, sans être lié par
aucun délai, exerce directement son droit

de nomination. Dans la pratique, la chan-
cellerie ne prend cette mesure extrêmo
qu'après une mise en demeure que le procu-
reur de la République adresse aux héritiers.

Mais ce n'est là qu'un acte de bonne admi-
nistration, qui n'est prescrit par aucune loi

ou règlement, et dont le Gouvernement peut
se dispenser, dès qu'il résulte des circons-

tances que les représentants du dernier ti-

tulaire renoncent à exercer le droit de pré-
sentation. Aussi les héritiers du titulaire

décédé d'un office ne seraient-ils pas fondés
à demander l'annulaUon d'une nomination
faite par le Gouvernement, s'ils avaient eu
pleine connaissance des mesures qui ont
précédé la nomination, et s'ils n'avaient

jamais manifesté l'intention de présenter
eux-mêmes un successeur (Cons. d'Et.

30 juin 1876, D.P. 76. 3. 97).

15. Lorsque le Gouvernement procède
directement à la nomination du successeur,

en cas d'abstention des ayants droit, il fl.xe

le prix de cession du titre dans le décret de
nomination; si le décret était muet sur ce

point, les ayants droit pourraient se pour-
voir devant les tribunaux pour faire fixer
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nndemnilé qui leur est due (Rennes, 23 févr.

16. ia question de savoir si le droit de

présenlation peut être exercé par es crean;

ciers du titulaire de roffice a d abord ete

discutée, l'iusieurs cours d'appel lavaient

résolue en faveur des créanciers ,
recon-

naissant à ceux-ci la laculté de se fane au-

toriser par justice à exercer ce drp'^ a

défaut par les héritiers d'en avoir use dans

le délai qui leur était impa;li (
Colmar,

99 mai 1835, Paris, 17 nov. 18o8, R. 'J^

,

Riom 10 févr* 1845,' D.P. 45. 2. 190; Pans,

23 août 1852, D.P. 53. 2. 19. - En ce sens :

ROLLAND liE VlLLARGUES , V Oflice, n» 100,

Dard, n<= 214; Rataillard , p. 306. V. aussi

Perriquet, n" 547 et s.). Mais la tour

de cassation s'est prononcée en sens con-

traire ; elle a décidé que le droit de pré-

sentation, ayant un caractère essentielle-

ment personnel, ne peut être exerce que par

ceux qui en sont investis par la loi, qu il ne

ptut l'être par les créanciers de ceux-ci,

lesquels n'ont d'action que sur l'indemnité

qui forme le prix ou l'équivalent de la va-

valeur attachée au droit de présentation

(Civ. 23 mai 1854, et le rapport de M. le

conseiller Laborie, D.P. 54. 1. 171. - Cont.

Dl-rand, n° 303). Jugé, spécialement, que

lorsque, après la mort du titulaire d un

ofllce, ses héritiers négligent de présenter

un successeur, le juge ne peut pas subroger

à ce droit de présentation, pour le cas ou il

ne serait pas exercé dans un délai déter-

miné, le cédant de l'olfice qui n'en a pas

reçu le prix (Même arrêt).

A plus forte raison, les créanciers ne

pourraient- ils critiquer la présentation de

tel ou tel successeur faite par le titulaire

d'un office ou ses héritiers, non plus que le

choix direct du Gouvernement dans les cas

de destitution du titulaire ou d'abstention

de sa part ou de la part de ses héritiers. Il a

été décidé, spécialement, que le créancier,

même privilégié, d'un oflicier ministériel ne

peut déférer au Conseil d'Etat le décret qui

a désigné le successeur de cet oflicier, sous

le prétexte que la nomination n'aurait pas

été faite sur la présentation de l'héritier

(Cons. d'Et. 30 juin 187G, D.P. 76. 3. 97).

17. — IV. Lorsque le titulaire de 1 office est

destitué, il est déchu du droit de présentation

(L. 28 avr. 1816, art. 91). I.e notaire desti-

tué perd même la faculté de transmettre ses

minutes (Angers, 11 févr. IS31, R. 105; Trib.

Largentière, 31 mai 184i, D.P. 45. 4. 361.--

Conlra : l'rib. Barcelonnette, 15 janv. 1841,

R. 105). Et le Gouvernement peut procéder

à la nomination d'un nouveau titulaire sans

être tenu de lui imposer le payement d'une

indemnité quelconque au profit soit de

l'officier destitué, soit de ses héritiers ou

créanciers. C'est là un point incontestable,

bien que le contraire ait été jugé (Lyon,

24 janv. 18i9, D.P. 49. 2. 193 — V. aussi

Paris, 26 juill. 1843, R. Saisie-ayrCl, 427).

18. Toutefois, en fait, une indemnité est,

la plupart du temps, accordée on pareil cas

Mail ce n'est là qu'une mesure d'-équité, elle

ne saurait être exigée comme un droit: et d

a été d.'cidé, en conséquence, que le décret

qui, en cas de révocation d'uu officier mi-

nistériel, fixe l'indemnité mise à la charge

du successeur, constitue un acte de pure

administration qui n'est pas susceptible

d'être attaqué par la voie conlenlieuse

(Cons. d'Et. 17 févr. 1853, D.P. 53. 3. 33i.

De même, si l'indemnité n'avait pas été

fixée par le décret, aucune réclamation ne

pourrait être élevée de ce chef. — 11 eu serait

autrement toutefois s'il résultait d'un acte

judiciaire ou administratif que le successeur

s'est soumis à payer une indemnité. Ainsi

il a été jugé que le notaire destitué a contre

son successeur une action en payement du

prix de l'office, lorsque ce n'est qu'après

-•stimation àe l'office et soumission par le

candidat d'en payer le prix que le tribunal

a proposé sa nomination (Lyon , i" mars

1838, R. 109).
. ,

.

19. La jurisprudence refuse de conside;

rer l'indemnité que le Gouvernement met a

la charge du remplaçant d'un officier public

destitué comme le prix de l'office ;
cette

indemnité entre dans la niasse commune
pour devenir, au même litre que les autres

biens du destitué, le gage commun de tous

ses créanciers indistinctement (Bordeaux,

4 juin 1901, D.P. 1902. 2. 479).
.

Il suit de là que le prédécesseur du titu-

laire destitué, encore créancier du prix ou

de partie du prix de la cession, ne jouit pas

du privilège du vendeur, qui est admis en

matière de cession d'office (V. infra, n" 133) :

Et, dès l'instant que le privilège du vendeur

ne peut s'exercer, aucun autre privilège

ne doit grever celte indemnité
;
par consé-

quent, le privilège du Trésor pour les frais

de justice mis à la charge de l'officier desti-

tué se trouve écarté au même titre que les

autres (Limoges, 6 août 18S8, D.l . 8b. z.

149. -V. le
'

-...= o»t

arrêt).

les observations en note sous cet

Il en résulte encore que le titulaire ne

peut disposer de l'indemnité, la transpor-

ter à quelqu'un de ses créanciers au dé-

triment des autres, ni la céder a un tiers

(Limoges, 21 mars 1849, et, sur pourvoi, Civ.

8 déc. 1852, D.P. 53. 1. 38; Angers, 18 jui .

1855, D.P. 55. 5. 32; Bordeaux, 21 juiU.

1902, D.P. 1904. 2. 229. - Conlra : Lyon,

24 janv. 1849, D.P. 49. 2. 193). Il peut seule-

ment avoir droit au reliquat, s'il en existe

après le payement des créanciers (Bordeaux,

21 juill. 1902, précité).

20. Les créanciers auxquels doit revenir

l'indemnité mise à la charge du successeur

de lofficier destitué ont intérêt et, p.ir suite,

qualité pour poursuivre contre le successeur

l'exécution du décret d'institution (Toulouse,

14 déc. 1853, D.P. 54.2. 62).

21. A la difiérence de l'officier minisleriel

destitué, l'officier ministériel contraint de se

démettre de ses fonctions conserve, quoique

déchu du droit de présentation, son droit

à l'indemnité due par le successeur dans

l'office (Montpellier, 21 févr. 1895, D.P. 97.

2 281. — V. en sens contraire : Note de

.\i. Apploton, D.P. ibid.). Mais ce droit ne

prend naissance que par la décision de l'au-

torité noinm.ant le nouveau titulaire et lix.int

le taux de l'indemnité à \erscr par lui.

Dès lors est nulle comme portant, non pas

sur une chose éventuelle ou condilionnelle,

mais sur une chofe inexistante, la cession

anticipée de cette indemnité, f<iitp par lof-

licier ministériel contraint de déii.isBionner,

postérieurement a sa démission, n\i-e avant

la désignation de son successeur et la fixa-

tion de l'indemnité par l'autorité (.Même

arrêt). D'autre part, sont (rappéesd une nul-

lité radicale, comme contraires à I ordre pu

lilic, toutes conventions qui auraient pour

résultat de faire échec par avance aus pros-

criptions de I jiilonlé élirlécB dans le but

d'assurer, eur lindemnité due par le nou-

veau titulaire, le paiement deé créanciers

de l'officier ministériel conlrainl de se dé-

metire l.Mènie arrêt).

22. Le titulaire d'un office peut être indi-

reclrmenl privé du droit de présentation

lorsque le Gouvernement eierce le droit qui

lui appartient de prononcer la suppression

de loflice (V. supra, n» 3;.

23. L'exercice par le Gouvernement du

droit de supprimer les offices ne peut, en

principe, être l'objet d'un recours conten-

tieux. Les intéressés ne peuvent, nolam-

ment, critiquer le chiffre de l'indemnitt'

allouée au titulaire de l'office supprimé

(Cons. d'Et. 19 lévr. 1897, D.P. 98. 3. 78. V.

aussi Cons. d'Et. 27 juin 1873, D.P. 74. 3.

33); ... Ni la fixation de la part mise a la

charge de l'un d'eux (Cons. d'Et. 8 mars

1912, D.P. 1914. 3. 54); ... Ni son mode de

répartition (Cons. d'Et. 10 juill. 1908, D.P.

1910. 3. 33) ; ... Ni se plaindre de n'avoir

pas été mis en demeure de débattre la valeur

du titre (Cons. d'Et. 6 juill. 1877, D.P. 77.

3. 107).

24. Mais le décret qui prononce la sup-

pression d'un office peut être utilement

déféré au Conseil d'Etat lorsqu'il n'a pas ele

rendu dans les formes légales ou dans les

conditions prévues par la loi (Cons. d Lt.

22 janv. 1863, Rec. Cons. d'Et., p. 62). 11 en

serait ainsi, notamment, du décret qui met-

trait l'indemnité à la charge d'autres offi-

ciers ministériels que ceux qui profitent de

la suppression. Ainsi un notaire qui ne pro-

fiterait pas de la suppression d'une étude

serait recevable et forfdé à demander l'annu-

lation de la disposition du décret qui l'a

compris parmi ceux qui auront à supporter

l'indemnité due à l'ancien titulaire de l'of-

fice supprimé (Cons. d'Et. 12 juiU. 1907,

D.P. 1908. 3. 113; 26 avr. 1912, sol. impl.,

D.P. 1914. 3. 5i). Il a été décidé aussi qu'en

cas de suppression d'un office d'huissier, le

décret qui, en mettant le payement de l'indem-

nité à la charge des huissiers de la circons-

cription, a indiqué comme devant payer une

part de celte indemnité un huissier qui a

cette date s'était démis de ses fonctions, n a

pu vouloir autre chose que mettre cette

indemnité à la charge du titulaire actuel de

l'étude (Cons. d'Et. 22 juill. 1910, DP. 1912.

3. 97).

D'ailleurs, à la condition d observer la

rè^'le suivant laquelle l'indemnité ne peut

être mise à la charge d'autres que ceux qui

en profitent, le Gouvernement jouit de a

plus grande latitude quanta la répartition de

l'indemnité. Ainsi il a été décide que le

décret qui supprime une étude de notaire

de canton peut mettre une piirt de l'in-

demnité de suppression à la charge de

notaires qui, résidant dans un autre arron-

dissement, ne peuvent instrumenter dans le

canton (Cons. d'Et. 19 lévr. 1897, précité;

21 juin 1907, D.P. 1908. 3. 113).

25. L'indemnité constitue a la charge de

cliacun des coobligés une dette personnelle

qui reste due même par le coobligé dont 1 of-

fice vient à êlre ultérieurement supprime;

l'obligation qu'il a contractée ne passe pas

sur la tête des obligés qui restent en exer-

cice (Di|on, 13 nov. 1868, S. 27).

26. Le décret qui fixe l'indemnité en

prescrit le versement à la Caisse des consi-

gnations. Il crée, au profit de tous les ayants

droit, un titre inattaquable, qui leur donne

une action en justice pour exiger le payement

de l'indemnilé de ceux auxquels elle est

imposée (Orléans, 10 janv. 1863, D.P. 03. 2.

3-i , Trib. .SaintRrieuc, 12 mai 1861, S. 18). —
il peut également, le cas échéant, constituer

un titre au profit de l'oflicier ministériel;

celui-ci peut se prévaloir du décret pour

faire ordonner le versement de l'indemnité

et demander qu'elle lui soit attribuée en

totalité, s il n'existe aucun créancier, ou

pour partie, dans \c cas où elle n'aurait pas

été totalement absorliée par les créances

(Trib. Saini-Brieuc, 12 mai 1861, S. 18).

27. L'indemnité ne représente que la

valeur de l'extinction du litre, indépen-

damment des autres causes d'indemnité,

par exemple, pour les études de notaire, de

la valeur des minutes et répertoires, qui doit

faire l'objet d'arrangements spéciaux (L.

vent, an H, art. 54, 56, 59. - V. Notaire,

n" 426 et s.).

28. La faculté de présenter un succes-

seur n'est pas enlevée au notaire déclaré

démissionnaire par l'autorité, pour défaut

de résidence dans le lieu qui lui avait ete

fixé (Cire. min. 2 nov. 1835) ; ... Ni à celui

qui n'a pas rétabli son cautionnement entame

par des condamnations (Décis. min. 19 janv.

1837)- ... Ni à l'officier public contre lequel
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a été piMiioncée la peine de la suspension,
même pendant la durée de cette peine (Décis.

min. 11 sept. 1837, 20 août 1840).

Art. 3. — Des traités de cession.

29. — I. Ledl-oit le présentation implique,
pour les titulaii'es d'offices ou leurs ayants

droit, la l'acuité de fixer, dans un traité

de cession, les conditions auxquelles ils

entenilent subordonner cette présentation

et, notamment, de stipuler un prix à la

charge du successeur présenté (Rennes,
24 nov. 1832, R. 75; Paris, 11 déc. 183!-,

H. 327).

30. Le traité de cession peut être pas=;é

par acie authentique ou sous seing privé
;

dans ce dernier cas, l'acte doit élre l'ait en
double original ( C. civ. art. 132ô). Il doit

être enreîristré avTint d'être produit à l'appui

de la demande de nomination du succes-
seur (L. 25 juin 1841, art. 6, R. Enregis-
trement, p. 45).

11 a été jugé que l'acte sotis seing privé

porta )t cession d'office acquiert l'authenti-

cité par la mention qui en est faite, dans
l'ordonnance de nomination, par la presta-

tion de serment du nouveau titulaire et par
lés payements qu'il a elTectués; que, par
conséquent, cet acte ne peut donner lieu à

une vérification d'écriture (Paris, 9 l'évr.

1839, R. 151. — Contra : Besançon, 8 déc.

1863, D.P. G3. 2. 224).

31. La preuve testimoniale n'est pas
admissible en matière de cession d'office.

Toutefois, d'après un arrêt, elle pourrait élre

admise s'il e-xistait un commencement de
preuve par écrit (Bordeau-f, 7 mai 1634,
R. OMig-(t., 4820-2»).

32. Outre le traité de cession, la trans-

mission du titre exige la démission du
cédant en faveur du cessionnaii-e ; celte

démission ne doit pas nécessairement être

donnée par acte authentique; une simple
lettre a parfois été jugée suffisante (Dïtrand,

B" 218, 327).

33. Sur les pièces à produire à la Chan-
cellerie pour l'exercice du droit de présen-
tation, V. Greffier, Des cessions et sup-
pressions d'office.

34. Si l'office est échu .à un mineur, c'est

le tuteur qui passe le traité et signe l'acte

ie préientation avec l'autorisation du con-
seil de famille, dont la délibération doit être

honiotoRuée par le tribunal (.Nîmes, 3 juill.

1850, D.P. .-il. 2. 110). — 11 n'est, d'ailleurs,

pas nécessaire que la signature du subrogé
tuteur soit apposée sur l'acte de présenta-
tion (Cons. d'Et. 25 févr. 1910, D.P. 1912. 3.

13).

Le mineur émancipé, héritier du titnlaire

de l'office, ne peut concourir à l'acte de ces-

sion qu'avec l'assistance de son curateur.
Ici également l'autorisation du conseil de
famille et l'homologation du tribunal sont
exigées (Décis. proe. gén. Bordeaux, D.P.
tr. 3. 80).

35. — H. Tout traité portant cession d'un
office est subordonné à une condition essert-

tielle, qui n'a pas besoin d'être stipulée ; la

nomination du successeur par le Gouverne-
ment. 11 constitue ainsi i.'n'^ convention sous
condition suspensive, qui ne devient parfaite

qu'après l'accomplissement de cette condi-
Uon (.^gen, 6 janv. 1836, R. 139; Nancy,
12 juill. 1834; Douai, 26 janv. 1839, R. 139;
Paris, 9 déc. 1392, D.P. 94. 2. 123). Ainsi le

contrat est résilié si le successeur présenté
n'est pas agréé par le Gouvernement ; et, si

le prix a été payé, le cessionnaire a le droit
de le répéter. Ce même droit appartient,
— cela va de soi, — à la caution solidaire du
cessionnaire. qui a payé en l'acquit de celui-

ci (Agen, 6 janv. 183(j, R. 139).

36. Le traité est encore conditionnel en
ce sens que lus stipulations en sont subor-
Jonnées aux modifications que l'autorité

juge à propos d'y apporter et à l'acceptation
de ces modifications par les parties contrac-
tantes. Si l'une des parties ne les accepte
pas, le contrat est résolu (Bordeaux, 18 juill.

1840, R. 153).

Mais le traité originaire subsiste, bien que
des modifications aient été exigées par la

Chancellerie et aient nécessité la rédaction
d'un nouvel acte, dès l'instant que les par-
ties sont tombées d'accord pour accepter
ces modifications (Paris, 9 déc. 1892, pré-
cité). Il en résulte, notamment, que la per-
sonne qui est intervenue comme caution du
cessionnaiie, dans un traité que l'autorité
supérieure refuse d'approuver à raison de
l'e.'iagération du prix, n'est pas fondée, en
cas de nomination ultérieure, à se prétendre
déliée de son enpgement, bien qu'elle soit

restée étrangère a la convention par laquelle
les parties ont op -ré la reduction exigée
(Req. 4 mars 1868, D.P. 68. 1. 263).

3'7. La résiliation du traité, résultant do
ce que le successeur présenté n'a pas été
admis, n'ouvre contre ce dernier au profit
du cédant aucune action en dommages-
intérêts fondée sur l'inexécution des con-
ventions; cette inexécution constitue, en
elTet, un cas de force majeure (Angers,
16 déc. 18W, R. 141-1»; Req. 30 nov. isO-3,

D.P. 64. 1. 34). Il en est ainsi du moins
lorsque la cause qui a motivé le refus d'ad-
mission, c'est-à-dire l'absonce che/. le ces-
sionnaire d une des conditions requises par
la loi, telle que le stage, était connue du
cédant (Arrêt précité du 30 nov, 1863). —
Il en serait autrement si la cause qui a mis
obstacle à la nomination du cessionnaire
avait été dissimulée au cédant (Reanes,
l" té\T. IS'ai, R. 142).

38. Les parties ne pourraient valable-

ment convenir que le cessionnaire resterait

tenu de, payer le prix, alors même que sa
nomination ne serait pas obtenue; il ne
saurait être loisible au cédant de conserver
l'office et, en même temps, d'en exiger le

prix (Nancy, 12 juill. 1834, R. 139-1». —
Contra: DaRD, p. 212 ; Di'kaston, Cours de
droit français, t. 16, n° 182).

39. Sous l'ancien régime, tant que l'ac-

quéreur de l'office n'avait pas reçu ses pro-
visions, le vendeur pouvait se rétracter, en
signifiant son regivs, à charge de payer au
cessionnaire des dommages -intérêts, qui se
réduisaient au coût du contrat, quand la ré-

tractation intervenait dans les vingt-quatre
heures (V. JIerlin, Rpert., v» Office, Du-
rand, n»' 113 et s.).

Aujourd'hui la faculté du regrès n'existe

plus (Req. 13 nov. 1823, R. 8i)-

Mais, en fait, tant que le successeur pré-
senté n'a pas obtenu sa nomination, il peut
arriver que le cédant refuse de donner sa

démission ou la rétracte, soit pour con-
server son titre, soit pour présenter un
autre successeur à l'agrément du Gouverne-
ment. En pareil cas, les tribunaux ne
peuvent, sur la réclamation du cessionnaire,
rendre un jugement qui tiendrait lieu de
la démission ou déclarerait la rétractation
non avenue ; ils pourraient seulement con-
damner le cédant ik des dommages-intérêts
pour inexécution de son engagement (Aix,

5 janv. 1830, Agen , 18 avr. là36, R. 145
;

Trib. civ. Amiens, 12 aoiit 1844, D.P. 45. 3.

99). — Le cédant pourrait aussi présenter
un nouveau candidat à la place de celui

avec lequel il avait traité, et le même droit

appartiendrait, après son décès, à ses héri-

tiers. Ainsi jugé qu'un décret peut, sans excès
de pouvoir, nommer à la place d'un officier

ministériel décédé un candidat substitué
par les héritiei's à celui qu'ils avaient anté-

rieurement présenté, bien que le traité

passé avec celui-ci n'ait pas été résilié, saut

le recours qui peut lui appartenir devant
l'autorité judiciaire, pour violation du con-
trat passé entre lui et les héritiers (Cons.

d'Et. 2ô févr. 1910, D.P. 1912. 3. 13. —
Comp. toutefois Paris, 14 janv. 18'i5, D.P.
46. 2. 9).

Si les juges ne peuvent déclarer que leur-
décision suppléera à la démission du cédant,
ils peuvent, au contraire, ordonner qu'elle
tiendra lieu du traité dont ils constatent
l'existence, au cas où le cédant se refuse-
rait à en passer acte (Bordeaux, T mai 1834,
R. Obligat., 4820).

40. Dans le cas inverse, où l'inexécution
du traité serait le fait du cessionnaire

, qui
s'abstiendrait de poursuivre sa nomination,
Celui-ci serait passible de dommages- inté-
rêts envers l'ancien titulaire ou ses héri-
tiers (Lyon, 5 juill. 1849, D.P. 50. 2. 106;
Nancy, 10 nov. 1853, D.P. oi. 5. 518. - V.
aussi Montpellier, 10 mai ISiO, D.P. 49.

2. 160).

41. Le successeur désigné n'est, d'ail-

leurs, tenu d'exécuter le traité que si la no-
mination à la place du titulaire a été la suite
et la conséquence de la démission donnée.
Ainsi il a été jugé que si, avant la nomina-
tion du successeur, le titulaire est révoqué
par une ordonnance qui, pour le rempla-
cer, désigne précisément le cessionnaire
qu'il avait présenté , celui-ci n'est pas tenu
à 1 exécution du traité antérieur, puisque
c'est dans l'ordonnance qu'il puise ses droits

et ses obligations (Req. 17 juin 1840, R. 151.
— V. toutefois l'aris, 18 nov. 1843. R. 155).

42. Une des conditions nécessaires ))our

profiler d'une présentation est d'avoir l'âge

requis pour remplir les fonctions auxquelles
le cessionnaire est appelé. L'.\dminislration
n'admet pas la présentation d'un intérimaire,
chargé de transmettre plus tard l'oflice à une
personne qui n'a pas encore l'.ige compétent
pour en être pourvu. Et c'est en ce sens que la

jurisprudence s'est prcnmcée : il a été jugé
que la conventionparlaquelle le litulaired'ua
office l'a cédé a un tiers, a charge par celui-ci

de donner sa démission en faveur du neveu
du cédant lorsque celui-ci aura atteint;

l'âge exigé, est illicite et nulle; que, par
suite, est nulle aussi la rétrocession faite

par le cédant (ou ses héritiers) et son neveu
du même office, ainsi que l'engagement pris

par eux d obtenir la démission du titulaire

(Caen, 20 mars 18V9, D.P. 50. 2. 184. — V.

aussi Trib. civ. Saint -Gaudens, 30 mars
1846, DP. 47. 3. 110; Grenoble, 11 déc.

1S91, D P 94 2. 124. - En ce sens : Rol-
land DE ViLL;\RCUES, n» 130. — Contra : Du-
rand, n" 260).

43. Quant au traité passé aveole candidat
lui-même qui n'a pas l'âge requis, la validité

en est généralement admise, pourvu toute-

fois que l'on ne soit pas trop éloigné de
l'époque où le cessionnaire réunira les con-
ditions d'aptitude nécessaire : en pareil cas

le contrat est formé dès à présent, l'exécu-

tion seule en est différée (Besançon, 25 mar»
1828, R. Obhgal., 485; Cordeaux, 16 mai
1867, S. 30. — Rolland de Vjllarcl'ks,

n" 128. — Comp. Orléans, 2.1 janv. 1855,
D.P. 55. 1. 4,50; Durand, n» 231).

44. — m. Le traité de cession oblige la

cédant à s'abstenir de tout ce qui serait de
nature à porter atteinte aux avantages que le

cessionnaire peut légitimement attendre de
la cession. Tout manquement soit à un enga-
gement exprès, soit aux obligations qui ré-

sultent implicitement du contrat, rendent la

cédant passible de dommages- intérêts; tel

serait le fait par le cédant de continuer à

entretenir des relations directes avec la

clientèle cédée (Orléans, 27 juin 1877, D.P.
79. 2. 79), ou de détourner de l'office certaines-

alVaires sur lesquelles son cessionnaire de-
vait compter, soit en en tirant lui-même un
profit personnel, soit en en disposant au
profit des concurrents de son cessionnaire
(Rouen, 16 avr. 1890, D.P. 91. 2. 171. -
V. aussi Trib. civ. Savenay, 25 nov. 1838
R. 164-1»). ... Le fait par le cédant, qui s'es'
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•ngagé à présenter le cessionnaire comme
Ion successeur à ses clients, de lui refuser

laccès (les locaux où il doit exercer provisoi-

rement sa profession (Orléans, 27 juin •[SU,

D.l'. 79. '2. 7Li).

45. Le cessionnaire d'un otlice a droit,

aussitôt après son entrée en fonctions, à la

remise complète des répertoires et des dos-

siers, sans distinction entre ceux des aflaires

terminées et ceux des alfaires anciennes. En
conséquence, le cédant contrevient à ses

oblii;alions et se rend passible de dommages-

intérêts s'il retient des pièces appartenant a

l'élude et tout ou partie des dossiers qui en

dépendent, avec refus de les remettre au

cessionnaire à première réquisition (Lyon,

9 août 1884, S. 33); ... Ou s'il les enlève,

après le serment prêté par Bon prédécesseur,

s JUS le prétexte qu'ils lui sont nécessaires

pour opérer ses recouvremenls (Bourges,

•U mai llî-ÔO, D.P. 54. 2. 80. - V. aussi

Orléans, 27 iuin 18/7, précité; ISfévr. 1891,

D.P. 92. 2. 93).

De même, les agissements du cédant qui

S'iraient de nature à discrédiier le ces-

sionnaire auprès de la clientèle ou qui

auraient pour résultat d'apporler obstacle a

l'exercice de ses fonctions constituent une

c use de dommages-intérêts. Tel serait le fait

pir le cédant d'avoir intenté témérairement

aux clients de l'étude des procès en recou-

vrement de frais et honoraires, d'avoir forme

contre eux des demandes abusives et usé à

leur égard de procédés vexatoires, lorsque

ces procès, demandes et procédés ont contri-

bué àlamoindrissemenlde l'ol'lice cédé (Req.

1 1 juin 1891, et la dissertation de M. Cohendy,

11. P. 91. 1. 193. — V. aussi Rouen, 4 févr.

1870, D.P. 71. 2. 155).

46. La condamnation du cédant à une

peine disciplinaire grave, telle que la sus-

pension, l'exposerait à une action en dom-
maces- intérêts de la part du cessionnaire

(Houen, 2 juill. 1841, R. -163). Il en serait de

même, à plus forte raison, de poursuites

correctionnelles dirigées contre le cédant, si

elles étaient motivées par des fautes profes-

sionnelles ou des actes d'indélicatesse de sa

part (Orléans, 27 juin 1877, D.P. 79. 2. 79);

... Ou d'une information criminelle ouverte

contre lui postérieurement au traité de ces-

sion (Lvon, 27 janv. 1911, D.P. 1913. 2. 104).

47. — IV. Le contrat de cession d'oflice doit,

pour être valable, remplir les mêmes condi-

tions que toutes les conventions en général

(C. civ. art. 1101). — U se trouve manquer
d'objet si le cédant vient à être destitué

avant la nomination de son successeur,

puisqu'en pareil cas l'office cesse d'être

transmissible (V. SKpra, n° G). Aussi a-t-il été

iuaé que le traité doit, en pareil cas, être ré
_.:,.! „..i „> „.„„., (n-.nm -m fôv,. ifUrtputé nul et non avenu (Riom, 10 févr. 1M5,
D.P. 45. 2. 190). L'arrêt constate que, dans

l'espèce, la présentation du successeur n'avait

pas encore eu lieu ; mais cette circonstance

paraît indifférente. — V. aussi Paris, 26 déc.

1832, R. 163).

48. Les traités de cession sont, en prin-

cipe, susceplijiles d'être annulés pour les

causes admises par le droit commun, telles

que les vices de consentement (erreur, vio-

lence, doli. — L'action en revision pour
cause de lésion n'est, d'ailleurs, pas admise
(ncetlematièred'.eq. 17 mai 1832. R. Obligat.,

136-1"). — D'autre pari, la résolution pourrait

être demandée pour inexécution des condi-

tions, par exempb' à raison des agissements

du cédant qui porteraient atteinte aux droits

du cessionnaire (Req. 13 mai 1912, D.P.

1913. 1. 21X). — V. aussi : Rouen, 2 juill.

1841; Lyon, 27 janv. 1911, cités supra,

n» 4f;).

49. Mais l'annulation ou la résolution ne
pourraient être prononcées que si la nomi-
nation du successeur n'était pas encore ob-

tenue ; car elles ne sauraient avoir pour
conséque'nce de faire rétracter la nom n lion

déj.i prononcée (Trib. Clamecy, 20janv. 1812,

R. 219; Trib. Perpignan, 12 avr. 1910, D.P.

1912. 5. 4).

Il en est ainsi alors même que la nomina-

tion du nouveau titulaire n'aurait pas été

suivie de sa prestation de serment, en raison,

notamment, d'un ordre du garde des sceaux

qui a prescrit d'y surseoir; en effet, si cette

circonstance empêche l'exercice de la pro-

fession, elle n'enlève pas le titre conféré par

le décret de nomination (Trib. civ. Perpi-

gnan, 12 avr. 1910, précité).

50. L'action Paulienne serait également

recevable dans le cas oii la cession aurait eu

lieu en fraude des droits des créanciers du

cédant; ceux-ci pourraient alors agir, non

pour faire déposséder le cessionnaire, si

le décret de nomination était déjà rendu,

mais pour obtenir la réparation pécuniaire

du préjudice qui leur a été causé (Trib. civ.

Perpiiïnan, 12 avr. 1910, précité. — Durand,

n»' 26'l et 274).

51. — Y. La cession du titre implique celle

de la clienièle. — Toutefois la cession de la

clientèle séparée du titre est valable lors-

qu'elle est faite par le titulaire de l'élude a

l'un de ses confrères en exercice, et que le

cédant l'a portée à la connaissancede l'au-

torité supérieure qui l'a approuvée (Req.

4 mai 1859, R.P. 59. 1. 465).

52. Les registres exclusivement relatifs a

l'exercice des fonctions sont, de même que

les dossiers, un accessoire de l'office et, à ce

titre virtuellement compris dans la cession

(Req. 3 janv. 18S1, D.P. 81. 1. 155; Lyon,

11 nov. 1881. D.P. 82. 2. 237 ; Req. 19 oct.

1904 avec les conclusions de M. l'avocat

général Feuilloley, D.P. 1905. 1. 13). Celte

règle est commune à tous les officiers mi-

nistériels. Elle s'applique, notamment : ...

aux notaires (Arrêt précité du 19 oct. 1904);

...Auxhuissiers(Caen,S marslS99, D.P. 1900.

2. 113). En ce qui concerne les notaires, la

cession comprend, spécialement, les registres

de comptabilité dont la tenue est prescrite par

le décret du 30 janv. 1890 (Req. 19 oct. 1904,

précité). — Les registres et tous autres docu-

ments doivent êire l'objet d'une remise immé-
diate et effective au cessionnaire (Douai,

10 févr. 1896, D.P. 97. 2. 240).

53. Dans la vente d'un office, le cédant

peut se réserver ses recouvrements , c'est-à-

dire les honoraires et frais qui lui étaient

encore dus lors delà cession, à raison des

actes reçus durant son ministère. A une cer-

taine époque, cette réserve n'était pas ad-

mise; la Chancellerie exigeait, du moins

pour les offices de notaire, que le cédant

traitât de ses recouvrements avec son succes-

seur {V. Notaire, n» 437). Mais elle a depuis

longtemos renoncé à cette exigence. La ré-

serve des recouvrements peut èlre librement

stipulée soit dans l'acte de cession, soit dans

une convention distincte du traité (Dijon,

'>4 nov. 1857. D.P. .58. 2. 36; Req. 19 oct.

1901, D.P. 1905.1. 145).

54. Lorsque le cédant s'est réservé ses

recouvrements, il peut, sans qu'il soit besoin

d'une convention spéciale, demander com-
munication des registres de l'office qu'il a

abandonné, afin de vérifier si toutes les ren-

trées auxquelles il a droit ont été elfectuées.

11 peut les consulter, sans déplacement, au

siège de l'office (Orléans, 27 juin 1877, D.P.

79. 2. 79), ou dans un dépôt public où ils

seraient momenianément placés, et spécia-

lement au grelfe du tribunal civil (Lyon,

Il nov. 1881', D.P. 82. 2. 237). —Mais l'offi-

cier démissionnaire ne peut exiger de son

successeur la remise des expéditions et

grosses des actes reçus pendant son exer-

cice. Cette règle s'applique spécialement aux

notaires; la loi du 25 vent, an 11, en effet

(art. 23), les autorise à délivrer des expédi-

tions des actes dont ils conservent les mi-

nutes aux personnes intéressées en nom
direct, héritiers ou ayants droit; elle leur

défend, sous diverses peines, d'en donner
communication à toute autre personne, à

moins que celle-ci ne soit porteur d'un man-
dat de justice. Or les notaires démission-

naires ne sont pas personnes intéressées en

nom direct aux actes qu'ils ont reçus, dans

le sens de la loi, mais simplement des tiers

dont le droit ne peut être exercé qu'après

avoir été apprécié par le président du tribu-

nal civil (Poitiers, 4 févr. 1884, D.P. 86. 2.

16, et, sur pourvoi, Civ. 17 oct. 1888, D.P.

90. 1. 99).

Le cédant peut, par une stipulation du

traité, se réserver le droit de garder les dos-

siers relatifs aux affaires non soldées. Mais

une pareille réserve ne l'autorise pas à con-

server indéfiniment ces dossiers : le juge

peut le condamner à en faire la restitution

au cessionnaire dans un délai déterminé

(Rouen, 4 févr. 1870, D.P. 71. 2. 155).

55. Le successeur de l'officier minislérie'

peut se charger d'opérer, au nom et pour 1'

compte du cédant, les recouvremenls quf

celui-ci s'est réservés. Mais le cédant ne peut

lui en imposer l'obligation (Poitiers, 4 févr.

1884, D.P. 86. 2. 16. — V. Notaire,-

n» 434).

56. Le cessionnaire qui s'est chargé de

la liquidation de la gestion de son prédéces-

seur et des recouvrements à opérer pour le

compte de ce dernier ne peut réclamer, à

ce titre, aucune rémunération ; en eff'et , le_

principe de la graluilédu mandat régit, sauf

convention contraire, les rapports entre le

cédant et le cessionnaire d'un office nuinis-

tériel. Il en est ainsi du moins lorsqu'il est

d'un usage constant, notamment dans l'ar-

rondissement où a eu lieu la cession, que le

cessionnaire ne reçoive, de ce chef, aucun

salaire et qu'il n'a été dérogé à cet usage

par aucune stipulation particulière (Nancy,

25 mai 1895, D.P. 96. 2. 396).

57. La jouissance de l'office commence, au

profit du cessionnaire, non du jour de sa

nomination, mais du jour de son installation

et de son entrée en fonctions. Dans linler-

valle entre la nomination et l'installation,

les fonctions continuent à être remplies par

le cédant; et, par suite, les produits de l'of-

fice antérieurs à l'installation du cessionnaire

apnartiennent au cédant (Gaeu, 26 nov. 1895,

D.P. 96. 2. 437). — Mais il a été jugé que le

cessionnaire d'un office (une étude_ d'avoué),

qui a en fait géré cet office jusqu'à sa pres-

tation de serinent, a droit à une juste rému-
nération de son travail, lequel doit être

apprécié par les tribunaux eu égard à l'in-

térêt qu'il y avait lui-même et au profit

qu'en retirait le cédant (Bourges, 30 mars

1853. D.P. 54. 2. 80).

58. — VI. Il appartient aux tribunaux de

l'ordre judiciaire de statuer sur les difficultés

que soulèvent les traités de cession d'office ;

mais ils ne peuvent connaître de l'irrégularité

de l'acte de nomination du cessionnaire, ni

en prononcer la nullité (Req. 20 mar.^ 1855,

D.P. 55. 1. 110). — Le Conseil d'Etat est seul

compétent à cet effet. Inversement, il ne pour-

rait connaître de difficultés nées à l'occasion

d'une transmission d'office et apprécier la

régularité d'une décision judiciaire qui les

aurait résolues. Il ne lui appartiendrait pas,

notamment, d'apprécier la régularité elles

conséquences de la décision de l'autorité

judiciaire qui, à la suite, de la suspension

ou de la destitution d'un notaire, ou même
de sa démission suivie de suppression de

l'office, aurait ordonné le transfert des mi-

nutes dans une autre étude (Cous. d'Et.

20 févr. 1885, D.P. 86. 3. 91).

59.— VII. La transmission des offices mi-

nistériels intéresse l'oidre public. Par suite,

les traités de cession ne peuvent faire l'objet

d'un compromis, ni d'une transaction (Trib.

civ. Rennes, 30 oct. 1905, D.P. 1906. 5. 24).

Mais les parties contractantes xmt le droit

de transiger et de compromettre, conformé-

REP. MUT. DALLOÏ. VUl. 73
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ment au droit commun, sur une question de

iomma^es-intéréts noe de l'inexéculion du

^ontrat'de cession (Req. 2-i mai 1859, D.l'.

59. 1. 375; Rennes, 30 oct. 1905, D.P. 1906.

5. 2U).

&RT. 4. — FiX.iTION DC PRIX DES OFFICES.

60. Le prix de la cession de l'ofliceou,

plus exaclenient, la somme qui doit être

payée au titulaire pour prix de sa démission

et pour l'exercice de son droit de présenta-

tion est lixé par les parties. 11 peut être

laissé à l'arbitrage d'un tiers (G. civ. art. \b9-2.

— Bordeaux, 12 mai 1840, R. l'.IS).

61. Le Gouvernement, auquel le trait' est

présenté, a un droit absolu de contrôle sur

les conditions de la cession; ce contrôle

porte ujn seulement sur la moralité et la

capacité du candidat, mais aussi sur les con-

ditions pécuniaires de la cession, car il

importe que le ^u'Oesseur de l'cflicier pulilic

ne contracte pas des obligations trop lourdes,

qui pourraient le conduire à ne pas user de

toute la délicatesse nécessaire dans l'exer-

cice de ses fonction-. Ces conditions ne sont

donc arrêtées par les intéressés que sauf

l'approbation dont elles doivent être l'objet

de la part de l'autorité supérieure.

Mais les parties ne pourraient s'en re-

mettre à la Chancellerie et la constituer

arbitre du prix; le rôle de celle-ci consiste

à vérilier si le prix est en rapport avec la

valeur réelle de l'office; elle ne s.mrait être

appelée à le fixer elle-même. Le traité qui

lui est présenté doit donc contenir la fixa-

tion du prix. Et les parties qui n'auraient

pas fixé le prix de la cession ne seraient pas

liées ; elles conserveraient l'intégrité de leurs

droits. Notamment, le cédant pourrait

transmettre l'oflice à un tiers sans que le

premier cessionnaire fût fondé à lui récla-

mer des dommages-intérêts pour inexécution

de la convention (Douai, 13 aoiit 18/3,

S. 41).

62. La valeur de l'office, qui sert de base

à la dénomination du prix, se calcule d'après

les produits que le cédant retirait de l'exer-

cice de son emploi.

En ce qui concerne les offices de notaire,

les états annuels de ces produits ne doivent

comprendre que ; 1" les honoraires relatifs

aux actes portés au répertoire pendant l'an-

née :
2» les honoraires rclatils à des actes

antérieurement reçus et dont l'ouverture a

été reportée à un événement ultérieur, tel

que le décès d'un testateur; 3" les hono-
raires relatifs à la délivrance des expéditions

et extraits reçus précédemment et à la déli-

vrance des bordereaux d'inscription, le tout

conformément au tarif légal ou au tarif en

usage parmi les notaires de l'arrondisse-

ment (Bourses, 18 nov. 1890, D.P. 92. 2.

21). — Il n'y a lieu dy comprendre ni les

déboursés de correspondance ou autres, ni

les frais de voyage ou de nourriture alloués

aux notaires en cas de transport , lesquels

sont la représentation de leuis déboursés
(\rrèt précité du 18 nov. 1890; Orléans,

21 jnill. 1893, D.P. 94. 2. 342). — il a été

jugé, d'autre part, que l'état des produits

d'un office de notaire ne doit comprendre
que les produits dont la perception a été

opérée ou qui peuvent être recouvrés, et

non les honoraires dont le cédant a fait re-

mise, même pour un motif légitime (Req.

6 févr. 1894, D.l'. 94. 1. 2^0).

63. I.e prix de l'office sur lequel porte le

contrôle de la Chancellerie comprend non
seulement la valeur du titre même, mais
aussi le prix des choses qui sont l'accessoire

nécessaire de l'office, tels que les minutes
dans une élude de notaire, les dossiers dans
une élude d avoué; c ;s accessoires sont

nécessairement pris en considération par la

Ciiancelleric. Ils ne peuvent être distraits de
l'office, même du consentement du cession-

naire ; et ce dernier ne pouriait renoncer à

se les faire remettre: une telle renonciation
serait nulle (Civ. 13 juill. 1885, D. P. 86. 1.

263. — Comp. supra, n" 52).

11 appartient à la Chancellerie d'apprécier
souverainement la valeur des avantages
accessoires qui peuvent être att;ichés à un
office ministériel, et les parties n'ont pas le

droit de modifier indirectement sa décision

à cet égard. On ne saurait, dés lors, admettre
l'expertise demandée par une partie à l'ell'tt

d'établir que le prix de cession imposé par
le ministre de la Justice n'est pas en rap-

port avec l'ensemble des avantages attachés

à l'office cédé (Dijon, 3 avr. 1900, D.P. 19u2.

2. 41).

64. La clientèle d'une étude est encore
un des accessoires qui entrent dans les élé-

ments d'appréciation que la Chancellerie

prend en considération. Mais, en règle

générale, on ne doit entendre par la clien-

tèle d'un office que celle qui se rattache à

1 exercice des fonctions ministérielles elles-

mêmes, et non les clientèles, en quelque
sorte accessoires, que le cédant pourrait

avoir acquises en dehors de ses fonctions. 11

a été décidé, par exemple, que la cession de
la clientèle d'un huissier n'implique pas la

renonciation du cédant à la t'ai-ull.é de s'oc-

cuper de gestion d'affaires. Peu importerait

que les actes de gestion, étrangers aux fonc-

tions de l'huissier et que le cédant conti-

nuerait à faire, eussent été tirifés par une
délibération de la chambre des huissiers,

celle délibération étant illicite et ne pou-
vant être sanctionnée, dès lors, par la jus-

tice (Roi)en, '16 mars 18C)6, S. 43).

65. L'acheteur d'un office ministériel doit

de plein droit, à partir du jour oii il est.

entré en fonctions et jusqu'au moment où il

en a payé le prix de vente, les intérêts de ce

prix à son cédant... Alors, au surplus, que
depuis son entrée en fonctions, il a perçu les

honoraires des actes de l'office (Req. 19 oct.

1904, D.P. 1905. 1. 13).

66. On a vu supra, n» 34, que les modi-
fications apportées aux conditions du traité

ne peuvent être imposées aux parties ; celles-

ci restent libres de ne pas les accep'er, ce

qui entraîne la caducité du traite de ces-

sion. Il en est ainsi, spécialement, de la

réduction du prix; il a été jugé que lorsque

cette réduction avait été prescrite par la

Chancellerie, 1-s héritiers du cédant décédé
ne pouvaient être contraints dexécuter le

traité, moyennant le payement du prix ainsi

réduit (Trib. civ. Montpellier, 10 janv. 1874,

DP. 76. 5. 319).

Art. 5. — Nullité des contre-lettres.

67. — L Les contre-lettres ou conventions

secrètes qui ont pour objet de modifier les

conditions du traité de cession, tel qu'il est

présenté à l'agrément de la Chancellerie',

avaient été considérées comme licites par

quelques arrêts (Grenoble, 16 déc. 1837, Tou-
louse, 22 févr. 1840, R. 214). Mais la juris-

prudence est depuis longtemps fixée en sens

contraire; elle décide que ces contre-lettres

sont frappées d'une nullité absolue et d'ordre

public, en raison de l'atteinte qu'elles

portent au droit de contrôle du Gouverne-
ment en matière de cession d'office.

68. La prohibition des contré -lettres

s'applique à la cession de tous offices, sans

dislinclion. Ainsi est nulle la contre-lettre

intervenue entre le titulaire d'une charge

d'agent de change et son successeur (Civ.

24^111. 18.55, D.P. 55. 1. 331, et, sur ren-

voi, Limoges, 10 déc. 18.56, D.P. 57. 2. 136).

Hais il n'en est ainsi que depuis la loi du
25 juin 1841, dont l'art. 6 a exigé que tout

traité passé entre le tilulaire et son succes-

seur désigné fût constaté par écrit et enre-

gistré (V. supra, n" 28). Avant cette loi,

en effet, les traités de cession des offices

d'agent de change n'étaient pas produits à

l'Administration, mais seulement soumis aux
chambres syndicales, qui n'avaient pas à en
contrôler les stipulations (Req. 24 août 1853,

D.P, 54. 1. 355).

69. La contre-lettre est nulle, d'abord,

dans le cas où elle a pour but d'augmenter
le prix stipulé dans le traité ostensible (V.

notamment Req. 7 juill. 1841, R. 216; l«f d''C.

1845, D.P. 45.1. 373; 22 juin 1847, D.P. 47.

4. 3't7; 26 déc. 1848, D.P. 49. 1. 14; Paris,

29 nov, 1899, D.P. 1900. 2. 197).

70. La nullité est encourue quelle que
soit la cause de l'augmentation. L'applica-

tion de cette règle a été faite dans un cas où
la somme stipulée en excédent était, dans la

commune intention des parties, la compen-
sation du temps pendant lequel le cédant
avait attendu que le cessionnaire eût acquis

les titres professionnels nécessaires pour
traiter. Quel que soit, dit l'arrêt, le motif

qui a déterminé le cédant à exiger du ces-

sionnaire, pour prix de la cession, une
somme supérieure à celle contenue au traité,

cette somme n'en constitue pas moins un
supplément de prix dont il n'est pas permis
de tenir compte (Civ. 13 juill. 1885, D.P. 86.

1. 263. — Y. aussi Paris, 11 nov. 1839,

R. 217).

71. La contre-lettre est nulle non seule-

ment quand le supplément de prix y est

directement stipulé, mais encore lorsqu'il

est dissimulé sous l'apparence d'un contrat

à titre onéreux. Ainsi il a été jugé que la

convention secrète par laquelle le titulaire

d'une étude de notaire vend à son futur

successeur, enfeuble et cumulativement
sans aucune venti'ation, son office et sa mai-
son d'habitation pour un prix fixe et inva-

riable, e?t illicite et par suite frappée d'une
nullité absolue, en ce que, ne spécifiant pas

le prix de vente de la maison et le réduisant

à n'être que l'écart ou la dilTérence entre le

prix que les parties assignent à l'office et le

même prix tel que le fixera la Chancellerie,

elle n'est qu'un moyen pour les contractants

de régler à leur gré le prix de l'office en
dehors de l'appréciation et du contrôle du
Gouvernement (.Sm y, 12 mai 1861, D.P. 64.

2. 176).

72. La contre-lelttre ne saurait être vali-

dée par le motif que l'excédent de prix sti-

pulé n'aurait pas porté le prix de l'oriice

au delà de sa valeur réelle; en effet, si les

contre-lellres sont nulles, ce n'est pas parce

qu'elles contiennent telle ou^ telle stipula-

tion, c'est parce qu'elles empêchent le Gou-
vernement de connaître les véritables condi-

tions du traité (Civ. 5 janv. 1846, D.P. 4 i. 1.

14; 2 févr. 1853, D.P. 5i. 1. 41. - Contra :

Bourges, 5 janv. 1850, D.P. 52. 2. 38).

73. D'après un arrêt, la contre-lettre

serait nulle, alors même qu'elle aurait été

rédigée dans l'intérêt du cessionnaire. Ainsi

devrait être annulée la contre- lettre qui

réserve au profit du cessionnaire la faculté

de faire vérifier les produits annoncés^ de
l'office par des officiers ministériels du même
ordre, et la nullité en pourrait être pronon-
cée d'office sur les réquisitions du ministère
public (Bourges, 27 janv. 1843, R. 219). - 11

a été jugé, toutefois, que la stipulation restée

secrète d'après laquelle le prix porté au traité

ostensible subira une diminution au profit

du cessionnaire en cas de perte d'une por-

tion déterminée de la clientèle, n'a rien de
contraire à l'ordre public et, par suite, est

valable (Paris, 11 déc. 1849, D.P. 50. 2. 114).

74. La contre -lettre est également nulle

lorsqu'elle contient des stipulations qui se

rattachent directement à la cession et en
modifient les conditions sous un rapport
quelconque. l\ en est ainsi : ... de la contre-

lettre qui fixe au jour de la cession l'entrée

en jouissance, qui, aux termes du traité, doit

avoir lieu le jour de la prestation de ser-

ment (Civ, 8 janv. 1849, D.P. 49. 1. 12); ... Du
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traité secret par lequel le cessionnaire dun
oflice dhuissier s'engage à fournir au cédant

un supplément de ijaranties pour le paye-

ment du prix, au cas où celles qui sont

mentionnées dans l'acte public seraient re-

connues inBurfisantes (Poitiers, ladt-c. 1882,

D.P. 83. 2. •101). — De même, sont nulles les

contre-lettres contenant des stipulations res-

trictives des droits et des devoirs de l'oflicier

ministériel. Telle est la convention secrète

par laquelle un huissier, en cédant son

oflice, stipule qu'il conservera la direction

de l'étude et continuera à y travailler moyen-

nant la moitié des produits nets réalisés par

son successeur (Civ. 10 déc. 1878, U.P. 79.

1. S); ... Ou celle par laquelle un notaire

s'engage envers le cessionnaire de son étude

à ne pas instrumenter dans le canton où elle

est située, s'il vient lui-même à être nommé
notaire au chef- lieu de l'arrondissement

(Civ. -17 mars 1884. cité supra, n" 8).

75. La nullité atteint tout contrat se rat-

tachant à la cession de l'oflice et non sou-

mis à l'examen du Gouvernement. 11 en est

ainsi, spécialement, do la vente faite par un

avoui', au cessionnaire de son oflice, de sa

clientèle devant le tribunal de commerce,

alors surtout qu'il n'existe pas d'agréé de-

vant cette juridiction et que les avoués y

représentent habituellement les parties (Di-

jon. 3 avr. 1900, D.P. 1902. 2. 41). Mais une

convention intervenue entre deux huissiers,

par laquelle l'un, en même temps qu'une

indemnité lui était promise par l'autre, rési-

dant dans le même canton, à raison d'un

changement de résidence qui lui était imposé

par l'autorité, s'interdisait de faire des

démarches à l'elTot d'obtenir son retour dans

le canton, a été considérée comme licite et

valable, les parties n'ayant pas eu en vue

d'entraver l'action de l'autorité, et la con-

vention n'étant à aucun titre une cession

occulte d'office (Grenoble, 4 juin 1860, D.P.

61. 2. 152. — V. aussi Agen, 17 juin 1861,

D.P. 62. 2. ôl).

76. Les stipulations qui interviennent en

dehors du traité ostensible, avant ou après

l'afiprobation de cet acte par le Gouverne-

ment, sont nulles, alors même qu'elles se

rattachent à l'intérêt des tiers et des créan-

ciers des parties (Civ. 5 août lySô, D.P. 86.

1.267).
, .

77. Il en est de même des stipulations qui

contiennent une clause pénale pour le cas où

le traité de cession ne recevrait aucune exé-

cution, où, par exemple, le cessionnaire se-

rait dans l'impossibilité de prendre possession

de l'office (Nancy, 27 févr. 1875, D.P. 75. 2.

214; Dijon, 26 janv. 1894, D.P. 96. 2. 11. —
V. aussi Orléans, 25 janv. 1855, D.P. 55. 2.

ion et R. 232).

78. — 11. Les actes qui peuvent intervenir

entre le titulaire et son successeur, en deliors

du traité de cession, ne sont évidemment pas

atteints par la nullité qui Irappe les contre-

lettres, si elles ne contiennent aucune déro-

gation à ce traité; tel serait, par exemple,

le transport du prix efi'eclué avant la nomi-

nation du cessionnaire (Toulouse, 12 déc.

1845 1) P. 46. 2. 46. — V. aussi Grenoble,

4 juin 1860, D.P. 61. 2. 152). — Mais il faut

que la convention soit entièrement étrangère

au traité produit; si elle influe sur le traité

dans une mesure quelconque, elle est nulle.

Ainsi a été considérée comme une contre-

lettre et, à ce titre, déclarée nulle, la con-

vention par laquelle, en dehors du traité

de cession et suivant acte passé le même
jour, le cédant avait stipulé le partage égal

des produits bruts de la charge pendant

une année, en retour de certains avan-

tages consentis, sans prix particulier, au

traité ostensible, tels que l'engagement pris

par le cédant de prêter son concours au
cessionnaire pendant un temps déterminé,

et de lui.abandonner, durant plusieurs mois,

son appartement et ses bureaux (Civ. 24 juill.

1855, D.P. 55. 1. 331, et, sur renvoi, Limoges,

10 déc. 1856, D.P. 57. 2. 136). Il a été décidé

de même à l'égard de la clause du même
traité particulier portant stipulation d'une

somme d'argent .à pa;er au cédant, indépen-

damment dé celle fixée au traité ostensible,

en retour de l'obligation, contractée dans ce

traité par le cédant, de laisser des capitaux

aux mains du cessionnaire jusqu'à une

époque déterminée, et de s'abslenir, dans

l'intérêt du fils du cessionnaire, d'établir

une maison de banque dans la ville où

était situé l'office (Mêmes arrêts).

79. Lorsqu'il n'y a pas de prix porté au

traité ostensible, là contre-lettre qui stipu-

lerait un prix serait nulle. Jugé, spéciale-

ment, que la convention secrète portant que

la cession d'un office , faite par un père à

son fils, sous forme de démission pure et

simple, a lieu en réalité à titre onéreux,

movennant un prix à fixer ultérieurement,

estfrappée de nullité; qu'en conséquence, la

sentence arbitrale qui, en e.xéculion de cette

convention, détermine le prix de l'office,

même d'après sa valeur réelle, ne produit

aucune créance au profit du cédant nu de

ses ayants dioit (Civ. 29 nov. 1848, D.P. 49.

1. '15).
., ,j

80. Les recouvrements sont la propriété du

titulaire; celui-ci, lorsqu'il les cède en même
temps que l'office, est libre d'en fixer le prix

sans contrôle, et la convention qui intervient

à ce sujet, n'impliquantaucunedérogation au

traité, échappe dès lors à la nullité qui frappe

les contre-lettres en matière de cession d'of-

fice (Civ. 20 avr. 18.î8. D.P. ,58. 1 . 197). - Mais

si ce prix figure au traité ostensible, il fait, dès

lors, partie du prix de l'office, et la règle qui

prohibe les contre-lettres lui esl applicable.

Ainsi la Cour de cassation a jugé que, lorsque

le traité ostensible contient des stipulations

relatives au recouvrement des débets d'un

office, ces stipulations sont des conditions

essentielles au traité de cession, puisqu'elles

sont des éléments du prix de l'office ; et que,

dès lors, elles ne doivent pas être séparées

de ce traité ; que ces stipulations ne

sont pas seulement des clauses d'intérêt

privé, mais qu'elles deviennent des clauses

d'intérêt public, que l'autorité doit prendre

en considération; qu'il suit de là que 10 it

traité secret contenant des clauses de cette

nature dilTérentes de celles du traité osten-

sible, et tendant à augmenter le prix de l'of-

fice, doit être dépourvu de tout elfet, soit à

l'égard de l'autorité, soit à l'égard des parties

entre elles (Civ. 8 janv. 1849, deux arrêts,

D.P. 49. 1. 12 et 14). Il a été décidé, dans

le même sens, que la contre-lettre stipulant

que les recouvrements compris dans le traité

ostensible sont rétrocédés au cédant est

nulle, si cette rétrocession a pour but d'aug-

menter le prix réel de l'office (Colmar,

22 août 1860, R. 226 in fme).

11 ne serait même pas nécessaire, d'après

une jurisprudence rigoureuse, que la con-

tre-lettre eût pour elt'et une augmenta-
tion du prix : ainsi a été déclarée nulle la

convention intervenue entre le cédant et le

cessionnaire d'une étude de notaire, aux
termesde laquelle les recouvrements qui,pour
satisfaire aux exigences de la Chancellerie à

une certaine époque {V. Noiaire, n» 434).

avaient été cédés ostensiblement à un prix

fixé dans le traité produit, étaient rétrocédés

à l'ancien titulaire pour le même prix (Civ.

22 févr. 18,53, D.P. .53. 1. 40; Paris, 13 janv.

1862, D.P. 62. 2. 41 ; Nancy, 12 mai 1864,

D.P. 64. 2. 176).

81. Les mêmes principes ont élé appli-

qués au cas de destitution d'un ollicier mi-
nistériel : il a été décidé que. lorsque le dé-

cret qui nomme le nouveau titulaire lui im-
pose le versement d'une certaine somme
pour la valeur de l'oflice et des recnuvre-
nieiUs, l'acte intervenu entre ce nouveau ti-

tulaire et son prédécesseur, |Jar lequel ce

dernier, tout en acceptant le prix fixé pour
l'office, se réserve les recouvrements, peut
être déclaré contraire à l'ordre public, en ce

qu'il n'a pas été soumis à l'appréciation de
l'autorité, et qu'il déroge à la condition im-
posée au candidat nommé (Riom, 12 juill.

1850, D.P. 51. 2. 32, et R. 231).

82. Malgré la nullité d'ordre public qui

entache les conventions secrètes en matière

de cession d'ofllce, les tiers restés étrangers

aux actes dissimulés peuvent être admis à

en établir l'existence, lorsqu'ils y ont inté-

rêt. Jugé, notamment, que les créanciers d'un
officier ministériel décédé sont recevables à

olfrir la preuve du recel d'une partie du
prix de l'office par sa veuve, à l'effet de faire

déclarer celle-ci déchue du privilège de
n'être tenue des dettes de la communauté
que jusqu'à concurrence de son émolument;
et, pour cela, à établir l'existence de la

contre-lettre (Civ. 27 mars 1888, D.P. 88. 1.

345. - V. toutefois Civ. 28 mai 1851, D.P.
51.1.165).
83. La dissimulation commise en pareille

matière, impliquant une fraude à la loi, peut
être prouvée de toute manière, notamment
par témoins, même en l'absence d'un com-
mencement de preuve par écrit (Civ. 9 janv.

1850, D.P. 50. 1. 46); ... à l'aide des pré-

somptions de l'homme (Req. 24 févr. 1863,

D.P. 63. 1. 236; Dijon, 3 avr. 1900, D.P.
1902. 2. 41, et la noté de M. Glasson) ; ... ou
au moyen d'un interrogatoire sur faits et

articles" (Arrêt précité du 3 avr. 1900).

84. — 111. La nullité des contre-lettres en-

traîne cette conséquence que le prix payé en
dehors du prix ostensible est sujet à répéti-

tion. La jurisprudences'était d'abord pronon-

cée en sens contraire; elle avait décidé que
l'art. 1235 C. civ., aux termes duquel la ré-

pétition n'est pas admise à l'égard des obli-

gations naturelles volontairement acquittées,

est opposable au cessionnaire qui a exécuté

les clauses de la contre-lettre; elle considé-

rait que les engagements contractés par

suite d'accords secrets constituaient, sinon

une obligation parfaite, du moins une obli-

gation naturelle dont le payement volontaire

ne pouvait donner lieu à répétition (V. no-

tamment : Paris, 31 janv. 1840, R. 264-1";

Rouen, 18 févr. 1842, R. 241 ; Req. 23 août

1842, R. 240; Metz, 14 févr. 1843, R. 216).

Mais elle n'a pas persisté dans cette doc-

trine, et elle est depuis longtemps iixée en

ce sens que les conventions secrètes qui ont

pour objet d'augmenter le prix de cession

d'un office, étant frappées d'une prohibition

absolue, ne peuvent engendrer ni obligation

civile ni obligation naturelle; qu'en consé-

quence, les sommes payées au delà du prix

déclaré dans le traité ostensible sont sujettes

à répétition. Vainement on se prévaudrait,

pour écarter cette solution, de la maxime ;

in pari iurpiludine, ninUor est causa possi-

deiiUs ; cette maxime est ici sans applica-

tion, parce que la faute n'est pas égale de

part et d'autre, puisque c'est le titulaire,

fonctionnaire public, qui a imposé au candi-

dat la charge d'un prix exagéré, et parce que

c'est précisément le payement de cet excé-

dent de prix qui met en péril l'intérêt public

(Civ. 30 juill. 1844, R. 241 ; Req. 1" août

1844, R. 243; Civ. 5 nov. 1856, D.P. ,56. 1.

397; Paris, 8 déc. 1868, Civ. 10 déc. 1878,

13 judl. 1885, D.P. 86. 1. 263; Paris, 29 janv.

ISfia, D.P. 1903. 2. 197).

85. Si le prix ostensible est encore dû en

totalité ou en partie, les sommes payées en

vertu de la contre -lettre doivent être impu-

tées sur ce prix (Civ. 5 janv. 1846. D.P. 46.

1. 14). Et cette imputation peut être aussi

demandée par la caution (|ui s'est obligée au

payement du prix porté dans le traité osten-

siUe — V. toutefois en sens contraire :

(Paris, 31 janv. 1840; Metz, 14 févr. 1843,

cités supra, n" 84). Mais la décision de ces

arrêts est la conséquence du système, adopt»
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par eux, qui voyait dans le payement du

supplément de prix l'acquittement d'une

ohlii;^ition naturelle.

85. L'action en répétition est recevable

quelle que soit la cause qui a molivé la sti-

pulation d'un supplément de prix. Ainsi il a

étéjuiîé qu'il v avait lieu à répélilion : ...

des sommes perçues en vertu d'une contro-

.etlre stipulant, au prolit du cédant, une

somme qui, dans l'esprit des parties, repré-

sentait la compensat-on du temps pendant

lequel il avait aitendu que le cessionnaire

eût acquis les tilrcs prolessionnels qui lui

manquaient pour exercer ses fondions (Civ.

13 juill. 1885. précité); ... Des sommes en-

caissées par le cédant d'un office en vertu

d'un traité secret par lequel il avait slipulé

qu'il conserverait la direction de l'ofllce et

continuerait à y travailler moyennant l'aban-

don de la moi{iédes bénélices bruts réalisés

par son successeur (Civ. 10 déc. 1878, pré-

cilél.

87. Les sommes indûment payées en

vertu de la contre -letlre doivent èlre resti-

tuées au cessionnaire avec les intérêls , à

p.rlir du jour du payement, et non pas seu-

lement du jourdc la"demande (ou de lasom-

malion) : on applique ici la rèi^le édictée par

l'art. 1378 C. civ. | V. Quasi-corilt-at), l'oflicior

public ne pouvant être réputé de bonne foi

lor.-squ'il a reçu un supplément de prix en

vertu d'une convention secrète, illicite et

contraire à l'ordre public (Keq. 3 janv. ISiO,

I) P 49 1. I.'lfl : 3 déc. 1S49, D.P. 49. I 304 ;

r.iv iO avr. IH.5'2, Tl.P. 5'2. A. 10".; 31 janv.

1853, D.P. 53. 1. 217 ; 28 mai 1856, U.P. .')H.

•1 377; 8 juin 1804, D.P. 04. 1. 273;

Bourses, 18 nov. 1890, D.P. 92. 2. 21 ;
Civ.

31 jinll. 1917, D.P. 1917. 1. 162).

88. Cette solution est étendue, par la ju-

risprudence, au cas oit l'action en réi'élition

est exercée contre les béritiers du cédant :

ceur.-ci ne peuvent se prévaloir de leur bonne

foi personnelle pour l'aire reporter a» jour de

la demande le point de départ des intérêts

(Rerp 10 juin 18.'i7, D.P. .58. 1. 117; Rouen,

3 juin 1SW, S. ,')5
; Paris, 14 janv. 1«65, D.P.

6.5. 2. 108; 8 déc. 18lJ8, S. 52). Les héritiers,

en elVet, succèdent aux actions et aux obli-

gations de leur auteur et, continuant sa pro-

fession au titre auquel il l'a lui-même com-
mencée, doivent être traités comme s ils

étaient eux-mènios de mauvaise foi : c'est la

conséquence de la transmission béréditaire

des obligations.

Doit-o"n le décider ainsi même dans l'bypo-

tlièse où le prix a été payé, non au cédant

lui-même, mais à ses héritiers, -à supposer

que ceux-ci l'aient reçu de bonne foi,

crevant que le payement leur était fait en

exécution du traité ostensible? On p' ut

soutenir que le~s hériliers sont, en pareil

cas, tenus en vertu non d'un quasi-délit

commis par leur auteur, mais d'un quasi-

rontrat dérivant de leur fait personnel, que

dès lors, à moins que leur mauvaise foi ne

foit établie, ils ne peuvent être tenus des

intérêts par application de l'art. 1378. C'est,

en elfet, ce qu'avait jugé le tribunal civil de

la .Seine, dans lall'aire sur laquelle a sta-

tué, sur appel, l'arrêt précité de la cour de

l'aris du 14 janv. 18(i5; ce dernier arrêt n'a

pas envisagé la question sous cet aspect, et

la Cour de cassation ne parait pas avoir eu

à la résoudre.
89. Lorsque le supplément de prix sti-

pulé a éié payé avec les intérêts, ceux-ci
peuvent être également répétés; et il a été

ugé qu'ils constituent, entre les mains du
. édant de mauvaise foi, autant de capitaux

I
ortant eux-mêmes intérêts à partir de leur

1 éceplion (f'.cq. 19 févr. 1856, D.P. 56. 1.

1 m-, Civ. 8 juin 1864, D.P. 64. 1. 273).

90. De ce que la contre-lettre est nulle,

i) léaulte que, si l'acquéreur de l'oflice peut
répéter les sommes qu'il a payées pour en
1 léci.lor les clauses, il doit, de son côté,

restituer au cédant les avantages particu-

liers qu'elle lui a procurés. — Il a été jugé,

spécialement, que l'acquéreur d'un office est

tenu de restituer à son prédécesseur le pro-

fit qu'il a retiré de son entrée en jouissance,

avant la prestation de serment, d'une cession

de mobilier, de celle du droit à un bail, et

autres avantages que lui attribuait une
contre-lettre (Rouen, 3 juin 18(j4, S. 55).

91. L'action en répétition peut être exer-

cée même contre le mineur qui a recueilli

l'office dans la succession de son auteur et

dont le tuteur l'a cédé en stipulant dans

une contre-lettre un supplément de prix;

sauf le recours du mineur contre son tuteur

raison du préjudice que lui cause la nul-

é ilu traité secret (Civ. 28 mai 1856, L>..P.

V. toutefois Metz, 29 mars

a ra

lit

.5fi. 1. 377. -

18.59, R. 246)

92. Lorsque les sommes stipulées dans

la contre- lettre ont été payées en vertu de

billets à ordre souscrits en exécution du
traité secret, la restitution peut en être ré-

clamée au tiers porteur auquel les billets

ont été payés, lorsque ceux-ci lui avaient

été transmis par un endossement irrégulier

et qu'il a connu l'origine et la cause illicite

de la créance (Paris, 8 déc. 1868, S. 52).

93. La répétition du supplément de prix

payé en vertu de la contre -lettre peut être

exercée par le cessionnaire de l'oflice, soit

qu'il l'ait payé lui-même, soit que le paye-

ment ait été'fait pour son compte par un
tiers qui s-'y était obligé envers lui, ou qui a

agi pour le compte du cessionnaire et sous

la réserve d'un recours contre ce dernier.

.Mais il n'eu serait pas de même, si le tiers

avait payé au cédant une somme convenue
entre eux, en son propre nom, sans y être

obligé envers le cRhsionnaire, et sans pré-

tendre acquérir aucun droit de recours

contre ce dernier. C'est ce qui a été jugé

dans une espèce oîi le cessionnaire n'avait

payé que le prix porté au traité ostensible,

et "où le supplément du prix avait été pa>é

au cédant, par un tiers, en vertu d'un pacte

de famille destiné à établir l'égalité entre les

enl'anls du cédant (Civ. 20 juUI. 1868, D.P.

08 1. 372).

94. — IV. La créance résultant d une con-

tre-lettre, stipulant un supplément au prix

porté au traité ostensible, n'est susceptible ni

de subrogation ni de transport; en consé-

quence, doivent être déclarées nulles la subro-

gation au profit d'un tiers qui a acquitté le

mont.'int de la contre-lettre, et la cession que
le subrogé en a lui-même consentie ensuite,

soit que'le cessionnaire ait connu l'origine

de la créance transportée (Req. 7 mars 1842,

B. 254; Civ. 10 mai 18.54, D.P. .54. 1. 218) ;

... soit qu'il l'ait icnorée (Rennes, 9 avr.

1851, D.P. .53. 2. 108).

95. La cession dont il s'a.git doit être ré-

putée nulle bien qu'elle soit déguisée sous

la forme d'une obligation civile au porteur,

causée pour un prétendu prêt, alors d'ailleurs

que, d'après les circonstances de la cause, il

est; constant que le cessionnaire ne pouvait

ignorer la véritable cause de l'obligaliunlBor-

deaux,9 nov. 1863, D.P. 64.2. 31). Peu impor-

terait encore que le débiteur du prix porté en

la contre-lettre se fût engagé par acte séparé

envers le cessionnaire; on alb-guerait en

vain qu'il y a novation de la dette par chan-
sement de créancier (Paris, 28 mai- 1846,

D.P. 46. 4. 382). Lt, la cession étant viciée

d'une nullité d'ordre public comme la con-

vention elle-même, il en résulte que, si le

cessionnaire de la créance en a reçu le paye-

ment, l'action en répétition peut être exer-

cée contre lui (Rordeaux, 9 nov. 1863, pré-

cité). Par la mémo raison, le tiers qui

acquitte spontanément et sans mandat, mais

en connaissance do cause, le supplément de

prix stipulé dans une contre-lettre n'est pas

admis a répéter contre \t cessionnaire de

l'ollice ce qu'il a ainsi payé à sa décharge,

... et cela encore qu'iL y aurait eu ratifica-

tion de la part de ce dernier (Civ. 10 mai
1854, D.P. .54. 1 217).

96. Mais la nullité de la contre-lettre r«
peut nuire aux tiers et leur faire perdre les

garanties résultant de ce que le prix de la

cession de l'office est entré dans le patri-

moine de leur débiteur. Aussi la jurispru-

dence décide-t-elle que la répétition du
prix, payé en vertu d'une contre-lettre tenue
secrète, ne peut être exercée par voie d'im-

putation, opérée au préjudice d'un cession-

naire de bonne foi, du prix porté au traité

ostensible (Req. 26 déc. 1848, D.P. 49. 1. 14;

12 déc. 1859, D.P. 60. 1. 92). De même, le

cessionnaire de 1 ollice n'est pas recevable à

opposer aux tiers de bonne foi , notamment
à un créancier du vendeur, la compensation
de ce qu'il a payé en vertu du traité secret et

de ce qu'il doit en vertu du traité ostensible

(Req. 19 juin 1883, D.P. 84. I. 228).

97. Le cautionnement ne pouvant s'appli-

quer qu'à une obligation valable, il en résulte

que la promesse d'un supplément de prix,

contenue dans une contre-lettre, ne peut être

valablement cautionnée (Lyon, 21 janv. 1847,

R. 257).

98. La nullité des contre-lettres, étant

absolue et d'ordre public, ne peut être cou-

verte par une ratification, soit expresse, soit

tacite (V. Nt(llilé). — De même, on ne sau-

rait opposer à l'action en répétition une fin

de non-recevoir tirée d'une remise de dette

que le cessionnaire aurait consentie au cé-

dant (Civ. 5 nov. 1856, D.P. 56. 1. 317. —
V. aussi Rouen, 26 déc. 1850, D.P. 51.

2. 83).

99. La nullité ne saurait davantage être

couverte par une transaction : la transaction

serait frappée de la même nullité que le

traité secret (Req. 20 juin 1848, D.P. 48. 1.

210; 5 nov. 1856, D.P. 56. 1. 397). En consé-

quence, les sommes payées en vertu de la

transaction sont sujettes a répétition, comme
celles qui auraient été payées en vertu de

la contre-lettre elle-même (Req. 20 juin 1848,

précité).

100. Toutefois, la nullité de la contre-

lettre et des actes postérieurs, par lesquels

les contractants tenteraient de ratifier le

traité secret ou d'en assurer l'exécution

,

ne met pas obstacle à ce que l'héritier du
cédant, en se reconnaissant débiteur de la

somme qu'il a indûment reçue, se libère par
compensation avec d'autres sommes dont il

est créancier de son côté : un tel acte, en
ellet, loin d'impliquer l'exécution de la con-

vention secrète, en suppose, au contraire,

l'annulation (Req. 30 janv. 1860, D.P. 60. 1.

306).

101. L'action en répétition de ce qui a

été payé en vertu du traité secret peut, d'ail-

leurs, "être paralysée par l'exception de chose

jugée. Ainsi décidé que le cessionnaire qui

s'est laissé condamner, par un jugement passé
en force de chose jugée, à l'e.xéculion d'une

transaction intervenue entre lui et le cédant,

sur le prix dissimulé de l'office, sans oppo-
ser la nullité de cette transaction, n'est pas

recevable à répéter ce qu'il a payé en vertu

dudit juffement (Bourges, 7 mai 1861, D.P.

62.2. 112. — V. aussi Civ. 7 juill. 1841,

R. 264-1'>
; Req. 4 févr. 1850, D.P. 50. 1. 322).

— Il en serait autrement, s'il n'y avait pas

entre les deux demandes identité de cause,

ou identité de parties (V. Civ. 8 juin 1864,

D P. 64. 1. 273. — Comp. Rennes, 9 avr.

1851, D.P. 53. 2. 208).

102. La nullité de la contre-lettre stipu-

lant un supplément de prix ne peut être

couverte par la prescription de dix ans, éta-

blie par l'art. 1304, laquelle ne s'applique

pas aux actes frappés d'une nullité absolue

(Req. 3 janv. 1849, D.P. 49. 1. 139).

D'autre part, la jurisprudence décideque
les intérêts du supplément de prix, payé en

vertu de la contre-lettre, ne soat pas soumis
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à la prescription quinquennale (C. civ.

art. 2277) (Civ. 28 mai ;18ôB, D.P. 56. 1. 37/.

— V. Prescription civile).

103. — V. La nullité n'est pas la seule

sanction attachée à la prohibition des con-

ventions secrètes en matière de cession d ol-

fice ; les ol'llciers publics entre lesquels inter-

viennent ces con\enlions sont, en outre, aux

termes dune jurisprudence constante, pas-

sibles de peines disciplinaires. Ces peines

atteignent spécialement le nouveau titulaire

de l'oflice. Elles peuvent consister, notam-

ment : ... dans la censure simple (Rennes,

1" ^.vr. 184U, R. 273-1"); ... Dans la censure

avec réprimande (Rouen, 27 mai 1845, O.P.

iô. 2. Iô3); ... Dans la suspension pendant une

durée plus ou moins longue
,
par e.xemple

pendant une année (Beq. 6 nov. 1S50, D.P.

50 1. 324;; ... Et même dans la destitution

(fieq. 20 juill. 1841, R. 273-2»
; 19 août 1847,

D.P. 48. o. 104).

104. Mais si la dissimulation qu implique

la contre -lettre est considérée comme une

faute grave justifiant l'application de peines

disciplinaires, au contraire l'inlVaction aux

clauses d'une contre -lettre, le refus de les

e.\écuter, ne rendent pas le cessionnaire

passible de ces peines, puis|u'ils ne consti-

tuent de sa part que l'exercice d'un droit

(Civ. 28 août 1854. D.P. 54. 1. 321 ; 17 mars

•1884, D.P. 85. 1. 152).

Art. 6. Des pavfments et cessions
anticipés.

105. Le traité qui intervient entre le ti-

tulaire d'un ofllce et son successeur est.

comme on l'a vu supra, n« 33), toujours

l'ait sous une condition suspensive, celle de

l'acceptation parle tiouvernement des clauses

de ce traité et du successeur présenté à son

agrément. En résulte-t-il qu'avant sa nomi-

nation, c'est-à-dire avant que la condition

soit accomplie, le cessionnaire ne puisse va-

lablement se libérer par le payement du
prix de la cession, ou le vendeur céder sa

créance contre l'acquéreur de l'ol'lice'.'

Cette question a longtemps divisé la juris-

prudence. Plusieurs cours ou tribunaux

s'étaient prononcés pour la nullité des paye-

ments ou des cessions anticipés (.Angers,

12 août 1840, R. Obligat.. n» 1795; Trib. civ.

Seine, 5 avr. 1843, 0.' 279-2'J
; Riom, 10 févr.

1845, D.P. 45. 2. 190; Rourges, 1 1dée. 1844, D.P.

46. 2. 46). Mais la solution contraire était plus

généralement admise. On considérait que, si

le traité de transmission de l'oflice ne consti-

tue, entre les parties, qu'une convention

sous condition suspensive, cette convention

devient définitive par l'approbation posté-

rieure du Gouvernement, et que l'ordon-

nance de nomination du cessionnaire ré-

troagit à la date du traité d'acquisition de
l'office (Req. 8 nov. 1842, R. 2S0-1»; Civ.

15 janv. 1845, D.P. 45. 1. 93 ; 16 janv. 1849,

D.P. 49. 1. 35).

106. Suivantla doctrine qui a prévalu, il y

a lieu de distinguer entre les payements et les

cessions. En ce qui concerne les payements
anticipés, la Chancellerie n'admet pas les

traités stipulant que le prix sera payable

avant la prestalion de serment; par suite,

on considère toute convention dérogeant sur

ce point au traité ostensible comme une
contre- lettre, et le payement fait en verlu

de cette convenlion comme radicalement nul.

La jurisprudence est fixée en ce sens depuis

un arrêt de la Cour de cassalion du 2 mars
1864 (D.P. 64. 1. 1.53).

11 en résulte que le payement anticipé n'est

pas opposable aux créanciers du cédant, et

que l'acquéreur de l'oflice qui l'a effectué ne
peut l'imputer sur son prix à l'encontre de
ces créanciers, alors même que le payement
aurait eu lieu antérieurement aux saisies-

arrêts qu'ils auraient formées, et leur oppo-

ser de c'e chef la compensation (Civ. 5 août

1885, D.P. 86. 1. 167). - 11 a étéjugé, parles

mêmes motifs, que les créanciers dont la

saisie n'a été manifestée qu'au jour de la

prestation de serment du cessionnaire

peuvent exiger la consignation du prix total

de la cession, afin qu'il soit procédé à une
distribution par contribution, sans qu'on

puisse leur opposer les payements opérés

avant la prestation de serment, ni se borner

à leur offrir des dommages-intérêts calculés

sur le préjudice que ces pavements leur ont

causé (Civ. 19 nov. 1884, D.P. 85. 1. 437).

Serait nulle également la convention par

laquelle un tiers s'engagerait à elVectuer le

pavement du prix pour le compte du cession-

naire avant la prestation de serment (Req.

8 mars 1887, D.P. 87. 1. 499).

107. On admet, au contraire, que le prix

de cession de l'oflice peut être valablement

transporté par le vendeur à l'un de ses

créanciers morne avant la nomination du

cessionnaire. Ce transport, en effet, ne peut

être assimilé à une contre-lettre dérogeant

à l'acte de résignation soumis à la Chan-

cellerie, laquelle ne peut intervenir qu'entre

les parties signataires du trait-) de cession

(Civ. 21 juin 1864, D.P. 64. 1. 385; Gre-

noble, 11 mars1870.D.P. 71.5. 336: Courges,

•18 mars 1890, D.P. 92. 2. 21; Trib. civ.

Arras, 23 juill. 1890, D.P. 92. 2. 252). Et il y

a lieu d'appliquer ici la règle d'après

laquelle tout droit conditionnel peut êlre

cédé avant l'événement de la condition (llas-

lia, 26 oct. 1903, D.P. 1905. 2. 361). - Co.nip.

supra , n" 9).

108. La cession peut même avoir lieu

avant l'enregistrement de l'acte sous seing

privé relatif à la transmission de l'office. Et,

en ce cas, elle est opposable aux créanciers

chirographaires du cédant qui auraient pra-

tiqué des saisies-arrêts sur le prix de l'office

(Rastia, 26 oct. 1903, D.P. 1905. 2. 381).

Mais il a été jugé que le transport serait

nul s'il était antérieur même à la cession de

l'office, c:ir en ce cas il manq"erait d'objet

(Caen, 27 déc. 1858, R. 284; Toulouse,

30 mars 1905, D.P. 1906. 2. 116). —lien
serait autrement de l'acte par lequel le titu-

laire de l'office autoriserait un de ses créan-

ciers à recevoir la somme qu'il lui doit des

mains de son successeur futur à valoir sur

le prix de vente de l'office ; il n'y a là aucune

cession de ce prix au profit du créancier,

mais un simple mandat de le loucher au

lieu et place du cédant (Même arrêt).

109. La cession serait encore nulle s'il

était établi qu'elle est le résultat d'une

fraude ourdie en vue de faire échec aux

droits des créanciers privilégiés (Toulouse,

30 mais 1905, précité).

Art. 7. De l'action en réduction
DU puix.

110. — I. La fixation du prix des offices in-

téressant l'ordre public, la réduction de ce

prix, tel qu'il est exprimé au traité de ces-

sion, peut toujours être poursuivie devant

les tribunaux, nonobstant l'approbation du
traité par la Chancellerie, lorsque celle-ci a

été induite en erreur sur le rapport qui

doit exister entre le prix et la valeur de l'of-

fice. - Celte dérogation aux principes géné-

raux en matière de contrais n'a |)as toujours

été admise; pendant longtemps les tribunaux

ont appliqué aux cessions d'office les règles

du contrat de vente, n'accordant la réduc-

tion du prix que par application des art. 1641

et s. concernant les vices rédhibitoires,

et dans le cas où se trouveraient réunies les

conditions auxquelles ces articles subor-

donnent l'exercice do l'aclicn en garantie

des défauts de la chose vendue (V. notam-
ment Civ. 2 .loût 1847, D.P. 47. 1. 316; Req.

6 déc. 1852, D.P. 53. 1. 118). Mais la juris-

prudence est depuis longtemps fixée en ce

sens que l'action en réduction est recevable

dans tous les cas, sans distinction, par cela

seul qu'il y a eu exagération dans la fixation

du prix (Req 19 rê\r. ia56, D.P. .56. 1. 104;

7 déc. 1885, D.P. 86. 1. 16; Civ. 22 mai 1889,

D.P. 89. 1. 471 ; 19 oct. 1904, D.P. 1905. 1.

13; 7 juin 1905, D.P. 1905. 1. 32; Caen,

12 avr. 1905, D.P. 1905. 5. 36).

111. D'une façon générale, il y a lieu à

réduction lorsqu'il y a eu exagération :.. dans

les états de produits qui ont servi de base

à l'appréciation de la Chancellerie pou:- la

fixalion du prix de l'office (Fieq. 7 janv. 1891,

D.P.91. 1. 2G2;6févr. 1S94, D.P. 94. 1,285;

4 nov. 1895, D.P. 96. 1. 234; Caen. 12 avr.

1905, D.P. 19t'6. 5. 36); ... spécialement lors-

qu'un notaire a fait figurer dans les états pro-

duits : ... un certain nombre d'actes reçus

par lui au lieu et place de ses confrères

absents ou empêchés (Agen, 23 août 1882,

S. 63), ... des honoraires exagérés ou pure-

ment accidentels provenant d'une clientèle

spéciale et passagère; ... des actes abusifs,

comme ayant été dédoublés sans néces-

sité, etc. (Lvon, l" mars 1X88. D.P. 89. 1.

471 ; Douai, 24 mars 18J0, D.P. 91. 1. 262);

... Lorsqu'un avoué a fait figurer dans l'état

des produits de son étude les honoraires

parliculiers, les droits de plaidoirie, les

droits de correspondance et les frais de

voyage qui ne doivent être considérés que
comme un remboursement des déboursés

(Douai, 1" déc. 1873, S. 62); ... Lorsque le

cédant, dans l'état des recouvrements qu'il

avait à opérer, a porté une somme notable-

ment inférieure au chilire réel de ces recou-

vrements, et, parsuiie, des avances éven-

tuelles (Req. 7 déc. 1885, D.P. 86. 1. 16); ...

Lorsque les états de produits joints au traité

decession d'un office de notairecontenaient :

1» des honoraires supérieurs à ceux du tarif

légal pour des actes postérieurs à la pro-

mulgation du tarif légal du 25 ?oùt1898;
2" des honoraires relatifs à des actes ne ren-

trant pas dans l'exercice du notariat propre-

ment dit, tels que rédficliou d'actes sous

seings privés, gestion de biens, etc.; 3" des

sommes représentant pour la plus grande

partie de simples déboursés, tels que frais

de voyage, de prisée, d'inventaire (Caen,

12 avr. -1905, précité).

112. La demande en réduction est justi-

fiée dès lors qu'il y a eu exagération des

produits de l'office, quelle que soit l'origine

de l'exagération. Le cédant ne saurait se

prévaloir, notamment, de ce que la majora-

tion des produits proviendrait, pour plu-

sieurs années, du l'ait de son prédécesseur

(Orléans, 13 févr. 1891, D.P. 92.2.93).

113. Pour que la réduction soit pronon-

cée, il n'est pas nécessaire que le cession-

naire ait été trompé sur la valeur de l'oflic;

l'action lui est ouverte bien qu'aucune fraude

n'ait été commise à son égard, et qu'il ait

traité en pleine connaissance de cause (Req.

7 déc. 1885, Civ. 22 mai 1889, précités;

Rouen, 28 mars 1900, D.P. 1900. 2. 445;

Amiens, 4 juill. 1894, D.P. 95. 2. 44. -
V. toutefois Grenoble, 31 juill. 1888, D.P.

91. 1. 193; Orléans, 13 févr. 1891, D.P. 92.

2. 9.3) ; . . Ou bien qu'il ait participé à la

fraude pratiquée en vue de tromper la Chan-

cellerie sur la valeur réelle de l'office (Rouen,

Itî avr. 1890, D.P. 91. 2. 171; Bourges,

18 nov. 1890, D.P. 92. 2. 21).

114. L'action en réduction du prix de

l'office n'est admise qu'autant qu'il est

établi que la valeur réelle de l'office est

inférieure au prix que le cessionnaire s'est

engagé à paver (Req. 24 avr. 1872, D.P.

72 1. 409; 24 févr. 1896, D.P. 97. 1. 276;

14 nov. 1904, D.P. 1905. 1. 1-45).

Il a été jugé, spécialement: ...qu'il n'y a pas

lieu à réduction du prix de cession si, Pétat

des produits ayant l'té dressé avec sincérité

et loyauté, la 'diminution sur ces produits

a été la conséquence de la taxe ultérieure-

ment faite par le président du tribunal



582 OFFICE

d'honoraires dont le cliiffre avait été fixé par i

le président même de la chambre des

notaires (Req. 4 nov. 1S95, D.P. 96. 1. 23 i) ;

... Que le demandeur en rédaction tirerait

vainement argument de l'abaissement des

produits de la'ta.xe, alors qu'il n'est pas éta-

bli que cet abaissement provient des agisse-

ments de son prédécesseur, d'ailleurs con-

nus de la Cliancellerie comme de lui-même

lors du traité, et qu'il peut aussi bien pro-

céder d'une mauvaise gestion de sa part ou

de faits postérieurs à la cession (Paris,

29 nov. 1899, D.P. 1913. 2. 197); ... Que le

cessionnairc d'un ofiice notarial ne peut

demander la réduction sous prétexte que le

cédant a inscrit à tort dans l'état des pro-

duits un émolument allèrent au recouvre-

ment des prix d'adjudications et de ventes

d'immeubles, i.lors que cet émolument repré-

sente un honoraire normal perçu en vertu

d'un tarif régulier avant la mise en vigueur

du tarif légal rie 1898; qu'en le faisant figu-

rer sur l'état des produits de son étude, le

cédant s'est confoi-mé à un usage générale-

ment suivi par les notaires de l'arrondisse-

ment où il exerçait ses fonctions et qu'enfin

la Chancellerie, en r;itillant le traité, a

approuvé l'état des pro^'ulls, qui n'est d'ail-

leurs argué ni de fraude, ni de mensonge
(Req. 14 avr. 1904, D.P. -WUô. 1. 145. - V.

aussi : Montpellier, 16 déc. 1872, D.P. 73. 2.

185; Req. 24 déc. 1872, D.P. 72. 1. 409).

115. 11 appartient, d'ailleurs, auxjugesdu
fond d'appr-écier souverainement si les pro-

duits de l'office ont été exagérés et dans

quelle mesure le prix de l'olfice doit être

réduit (Req. 24 févr. 1896, D.P. 97. 1. 27G ;

14 févr. 1898, D.P. 98. 1. 120.; 26 mars 1901,

D.P. 1901. 1. 271; 10 janv. 1905, D.P. 1907,

1. 372; 13 juin 1910, D.P. 1910. 1. 3C8).

116. Le cessionnairc d'un office ministé-

riel, dont le prix de cession a été fixé à un
chiffre trop élevé, ne peut pas obtenir de

son cédant des dommages-intérêts, outre une
réduction du prix de cession, lorsqu'il ne

justifie d'aucun préjudice et que la réduction

par lui obtenue lui donne pleine satisfaction

(Amiens. 4 juiU. 1894, D.P. 95. 2. 44).

117. En raison de son caractère d'ordre

public, l'action en réduction ne peut être

l'objet d'une renonciation de la part du ces-

sionnaire, ni d'une transaction entre celui-

ci et le cédant. En consi'quence, nonobstant

la transaction intervenue , le cessionnaire

conserverait le droit de porter l'action en
réduction devant les tribunaux (Bourges,

18 nov. 1890, D.P. 92. 2. 21; Civ. 17 nov.

1908, D.P. 1909. 1. 361).

118. — II. Outre l'action en réduction du
prix, le cessionnaire peut, dans ccriains cas,

se prévaloir des art. Iti'tl et s.C. civ., concer-

nant la garantie due par le vendeur à raison

des défauts de la chose veu'Jue. Ces disposi-

tions, que la jurisprudence ne considère plus

comme applicables au cas où il y a eu exagé-

ration des produits de l'office et où la Chan-
cellerie a, par suite, été induite en erreur
sur la valeur réelle de l'office (V. supra,

n°110), trouvent leur application : ... lorsque

celte valeur se Irorrve être diminuée par suite

de certains faits de nature à jeter le discré-

dit sur l'office cédé et pouvant, à ce titre,

être assimilés à des vices rédiribitoires. Tel

est le cas, notamment, où le cédant se trou-

vait en état de déconfiture lors de la cession

(Caen, 22 juill. 1837. R. 2S7-2'> ; Civ. 18 janv.

1898, D.P. 98. 1. 409 ; Req. 9 déc. 1901, D.P.
1902. 1. 16i); ...Lorsque ses affaires étaient

a ce moment dans un état tel rpie, pou
après, il a été déclaré en faillite, qu'il a pris

la fuite et a été l'objet d'une poursuite pour
banqueroute frauduleuse (Bordeaux, 12 l'évr.

189'i, D.P. 91. 2. 339) ; ... Lorsque, aussitôt

après la nomination du cessionnaire, le

cériant a été mis en état d'arrestation sous
'inculpation rl'.rbus de confiance (Caen,
i mars 1899, D.P. 19C0. 2. 142).

119. Mais il y a lieu d'appliquer ici la

disposition de l'art. 1642 C. civ., d'après
laquelle le vendeur n'est pas tenu des vices

apparents et dont l'acheteur a pu se con-
vaincre lui-même. L'action en réduction
n'est donc pas ouverte au cessionnaire, s'il

a eu ou dû avoir connaissance des faits qui
seraient de nature à discréditer l'office (Bor-

deaux, 22 déc. 1852, R. 289-2"
; Req. 10 févr.

1863, D.P. 63. 1. 223. — V. aussi Bordeaux,
12 févr. 1894. précité).

120. La règle suivant laquelle l'action en
réduction de prix résultant de vices cachés
doit être intentée dans un bref délai s'ap-

plique en matière de cession d'office. — Mais
l'action est recevable malgré le retard que
l'acquéreur a mis à l'exercer, si ce retard
peut s'expliquer par des motifs qui n'im-
pliquent pas une renonciation à son droit

(.•^ancy, 24 mai 1861, D.P. 61. 2. 159. —
V. aussi Bordeaux, 12 févr. 1894, D.P. 94. 2.

339).

121. — III. Le cessionnaire peut opposer
aux créanciers du cédant qui ont formé sai-

sie-arrêt entre ses mains la réduction dont
le prix de l'office a été l'objet, spéciale-

ment pour vices cachés, par application de
l'art. 1641 C. civ. (Civ. 10 janv. 1859, D.P.
59. 1. 34). — C'est nne application de la

règle qui permet au tiers saisi d'opposer au
créancier saisissant toute exception dont la

cause est antérieure à la saisie ou, plus

exactement, à la dénonciation faite au tiers

saisi (V. Saisie-arrêl).

De même, la réduction est opposable au
tiers auquel le prLx de vente a été trans-

porté; et cela quoique l'acheteur de l'ofllce

l'ait accepté comme créancier et ait fait avec

lui des accords nouveaux modifiant les dates

et le montant des échéances (Civ. 18 janv.

1898, et la note do M. Glasson, D.P. 98. 1.

409. — Comp. toutefois, sur ce dernier point:

Paris, 27 févr. 1852, D.P. .52. 2. 207; Nancy,
24 mai 1861, D.P. 61. '2. 159).

122. Au lieu de demander la réduction

du prix, soit pour exagération des produits

de l'office, soit pour défaut caché, le ces-

sionnaire pourrait-il poursuivre la nullité du
traité? 11 ne le pourrait certainement pas

après la nomination du nouveau titulaire,

le traité no pouvant être annulé par les tri-

bunaux dès lors qu'il a été ratifié par le

chef de l'État (V. supra, n» 49). Mais l'ac-

tion en nullité serait recevable si elle était

introduite antérieurement à cette nomina-
tion, alors du moins qu'elle serait fondée sur

des faits de nature à discréditer l'office et

constituant un vice rédhibitoire (Perriquet,
n»s 376-377), tel que l'ouverture rl'une infor-

mation criminelle contre le cédant postérieu-

rement au traité de cession (Lyon , 27 janv.

1911, D.P. 1913. 2. 104). Cette demande de-

viendrait, d'ailleurs, sans objet si, par suite

de la condamniilion criminelle subie par le

cédant, celui-ci s'était trouvé destitué de ses

fonctions et privé de son droit de présenta-

tion (Même arrêt). — Il en serait autrement,
d'après un arrêt, si l'action était motivée par
la prétendue exagération du prix, parce que
tant que le prix n'est pas \\s.é d'une façon

définitive par le Gouvernement, il n'appar-

tient pas aux tribunaux de rechercher si

cette exaffération existe réellement (Agen,
15 'janv. 1889, D.P. 90. 2. 45).

123. L'action en réduction fondée soit

sur l'exagération des produits de l'office,

soit sur un vice caché, n'est pas admise
lorsque, après la destitution du titulirire, une
inilemnité représentative du prix do l'olfice

a été fixée par le Gouvernement, et i|ue le

successeur a été nommé après avoir pris

l'engagement de la payer. La fixation de

cette indemnité constitue, en effet, un acte

administratif qui échappe à l'appréciation

des tribunaux (Req. 5 févr. 1855, D.P. 55.

1. 17. — V. toutefois Req. 2 avr. 1849, D.P.

49. 1. 192).

Art. 8. Du PRIVILÈGE SUR LE PRIX
DES OI'TICES.

124. L'art. 2102-4" C. civ., qui accorde un
privilège au vendeur d'effets mobiliers, s'ap-

plique aux offices comme aux autres meubles
incorporels; la jurisprudence est depuis
longtemps fixée en ce sens (V. notamment
Req. 24 [anv. 1859, D.P. 59. 1. 262; Civ.

20 juin 1860, D.P. 60. 1. 262); Bordeaux,
10 févr. 1891, D.P. 92. 2. 117).

125. Ce privilège ne porte pas sur l'office

lui-même, qui est hors du commerce et, à

ce titre, ne peut être l'objet d'une saisie, ni

d'une expropriation forcée (Civ. S août 1860,

D.P. 60. 1. 377). 11 grève la valeur pécu-
niaire du droit de présentation, rjui est atta-

ché à la personne du titulaire. Il ne peut
donc être exercé qu'après la revente de l'of-

fice consentie par le premier cessionnaire,

sur la somme stipulée par celui-ci comme
condition de l'exercice du droit de présen-
tation (Civ. 18 juill. 1860, D.P. 60. 1. 310;
21 juill. 1864, D.P. 64. 1. 385; Bourges,
18nov. 1890, D.P. 92. 2. 21).

126. Le privilège frappe le prix dont le

cessionnaire est resté débiteur, tant qu'il se

trouve en la possession de celui-ci et n'a

pas perdu sa nature par une attribution qui
l'ait fait passer dans le patrimoine d'autrui.

11 s'exerce donc, au profit du vendeur origi-

naire , sur le prix de la revente consentie
par le cessionnaire lorsque ce prix a été

déposé à la Caisse des consignations pour
être distribué par contribution entre les

créanciers du cessionnaire (Lyon, 18 mars
1868, >S. 68).

127. Mais si le prix de la revente ne se

trouve plus en la possession du débiteur,

le privilège est éteint; il en est ainsi, no-
tamment, lorsque le cessionnaire, second
vendeur, a transporté sa créance à un tiers

(Civ. 20 juin 18()0, D.P. 60. 1. 262; 18 juill.

1860, D.P. 60.1. 310), et que ce transport a été

régulièrement signifié au nouveau titulaire

ou accepté par celui-ci (Bourges, 18 nov.

1890, D.P. 92. 2. 21 ; Civ. 10 jnnv. 1900, D.P.
1901. 1. 89; Riom, 17 déc. 1908, D.P. 1909.

2. 246). — Il en serait autrement toutefois

si le transport avait un caractère fraudu-

leux, s'il avait été concerté entre le second
vendeur et ceux à qui il a été consenti, dans
le dessein d'annihiler ou de diminuer le

droit du premier vendeur (Civ. 10 janv. 1900,

précité).

Le privilège disparait encore si la créance
qui en est grevée se trouve éteinte par le

payement effectué par le nouveau titulaire

entre les mains du rétrocédant.

128. Pour conserver son privilège, le cé-

dant originaire doit saisir-arrêter le prix entre

les mains du second cessionnaire : moyen-
nant cette saisie-arrêt, ce privilège subsiste-

rait malgré le payement que ce second ces-

sionnaire effectuerait entre les mains du
premier (Req. 20 janv. 1857, D.P. 57. 1. 309;
Riom, 17 déc. 1908, D.P. 1909. 2. 246).

129. De même, il continuerait de subsis-

ter h rencontre du tiers auquel le second
vendeur aurait cédé le prix de la revente et

qui n'aurait signifié ce transport qu'après
l'opposition formée par le vendeur primitif

(Paris, 12 mai 1835, R. 346-3»).

130. Il importe peu que celui-ci ait con-

senti un ternie pour le payement, et que sa

créance ne soit pas encore exigible ; il no
lui eu est pas moins loisible de saisir-arrê-

ter le prix entre les mains du second acqué-
reur, à moins que son cessionnaire ne lui

donne des sûretés suffisantes (Caen, 8 août

1865, D.P; 66. 5. 324). Seulement, les sommes
saisies doivent ou demeurer entre les mains
du second acquéreur, ou être consignées

jusqu'à ce que la créance devienne exigible

(Poitiers, 4 avr. 1881, D.P. 81. 2. 1.56
;

Chambéry, 13 mai 1902, D.P. 1903. 2. 2.36)

Le cessionnaire encourt, d'ailleurs la de-
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cliéance du terme à raison de ce que les sû-

retés, pour le payemeut du prix dont il leste

débiteur, ont été' diminuées par le l'ait de la

revente (Chamhéry, 13 mai 190-2, précité).

131. La saisie-arrèt peut également être

pratiquée par le vendeur originaire, non

payé entre les mains du second cessionnaire

de l'office, lorsque celui-ci a stipule un

terme pour le payement de son prix. — Il a

été jugé que, lorsqu'une portion seulement

du piïx dû par le sous acquéreur est exi-

gible, le vendeur originaire a le droit de

saisir-arrêler à la fuis cette portion et celle

qui est due à terme (Poitiers, 4 avr. 1881,

précité).

1S2. Le privilège du vendeur de 1 otlice

no peut s'exercer q'ue sur le prix de la pre-

mière revente ; en effet, lorsque l'oflice a é e

l'objet de reventes ultérieures, on peut con-

sidérer le prix, qui en est la représentation,

comme étant resté en la possession du pre-

mier acquéreur, condition à laquelle est sub-

ordonnée l'existence du privilège. C'est un

point aujourd'hui constant en jurisprudence

et en doctrine 'Paris, 28 juin 18Ô4, D.P. 04.
" " 2. 295 ;

Civ.
2. 148: 25 févr. 1854, D.l

8 août 18B(i, D.P. 60. 1. 377. - .MmRY et R^".

Coins de dr. civ. français, S» éd., t. 3, § 261,

texte et note 68, p. 266; Guh.louard, Pi-i-

vil. et liypoth., t. 1, n" 393; [UuDRV-LAC.\r!-

TlNEniE ET DE LOYNES ,
3« éd., t. 1 , n» ol4 ;

Pkbriquet, n"626. — Contra .-Caen, 24jum
-1839, R. Privil. et Injpoth., 346-2»; Pans,

23 mai 1838, R. 324-1". — Pont, Prtvd. et

hypolh., n» 150; Valette, l'rivd., n" 116;

Dt:i-.ANn, n" 246; Moirlon, PrivU., n" 121).

133. Suivant la jurisprudence qui a pré-

valu , le vendeur d'un olfice dont le succes-

seur a été destitué ne peut exercer son

privilège sur l'indemnité dont la Chancelle-

rie impose le versement au nouveau titulaire

. nommé en remplacement de ce successeur.

On considère que celte indemnité ne cons-

titue pas le prix de l'office, ni une valeur

entrée dans le patrimoine du titulaire des-

titué , mais un équitable dédommagement
que l'autorité abandonne aux créanciers et

autres avants droit jCiv. 26 mars 1849, D.P.

49. 1. 83"; Req. -23 mars 1853, DP. 53. t. 61 ;

30 mai 1877, D.P. 79. 1. 195; Orléans,

7 juin. 1876, D.P. 77. 2. 83. — En ce sens ;

DiRAND, n» 249; Pont, Privil. et Ivipolli.,

n» 148. — Contra : Paris, 3 juin 1845, D.P.

47. 1. 257; Orléans, 31 janv. 1846, D.P. 47.

2. 101 ; Paris , 9 janv. 1851, D.P. 51. 2. 69.

— Rolland de Villap.oues , Bép. du nola-

riat, V» Office, n« 409 ; D.abd, p. 473 ;
MoniN,

Tr. de la discipline, t. 2, p. 15; Ballot,

Rev. de dr. fr. et él., 1846, p. 121.

134. La démission, même forcée, du titu-

laire n'a pas le même effet (V. supra, n» 20) ;

si le Gouvernement impose au successeur

le pavement d'une indemnité, le privilège

du cédant peut s'exercer sur cette indemnité

(Civ. 30 août 1854, D.P. 54. 1. 286; Bordeaux,

10 févr. 1891, D.P. 92. 1. 17, et la disser-

tation de M. Cohendy).
135.11 en est de même, en cas de suppres-

sion de l'office (V. supra, n" 22). D.ms ce

cas également, le cédant conserve son pri-

vilège, sans d'ailleurs qu'il y ait à distin-

guer entre le cas où l'officier ministériel,

avant de donner sa démission, aurait passé

un traité de cession avec la corporation à

laquelle il appartient, et celui où le_ Gou-

vernement supprime l'office spontanément

sans qu'aucun traité soit intervenu (Req.

24 janv. 1859, D.P. 59. 1. 262; Civ. 11 avr.

ISfio, D.P. 65. 1. 192; Bordeaux, 10 févr.

1891, précité. — V. toutefois, pour le second

cas : Rouen, 22 janv. 1858, motif, D.P. 59.

1. 262).

136. Si, en cas de deslitution, le codant

ne peut exercer son privilège sur l'indemnité

fixée par le Gouvernement, il a du moins le

droit lie réclamer sa pnrtdans la répartition

qui eu sera faite enire les créanciers chiro-

graphaircs du cessionnairo destitué. Et s il

était resté lui-même débiteur, envers son pré-

décesseur, du prix de la cession qui lui avait

été consentie, il semble que ce céd.uit anté-

rieur, non désintéressé, devrait être admis

à faire valoir son privilège sur la collocation

ainsi obtenue par son débiteur, puisqu'elle

est la représentation de la valeur pécuniaire

du droit de présentation par lui transmis à

son successeur, et que cette créance du prix

est encore en la possession de son cession-

naire. — Le contraire a cependant été jugé

par un arrêt, aux termes duquel le privilège

ne peut être exercé par le cédant d'un office

sur la collocation obtenue par le prender

cessionnaire dans la contribution ouverte

sur l'indemnité imposée par le_ Gouverne-

ment aux autres officiers ministériels après

destitution du second cessionnaire suivie de

la suppression de l'office, quoiqu'elle lui soil

attribuée en raison de sa créance du pris de

vente (Riom, 18 févr. 1912, D.P. 1913. 2.

153. — V. la note crilique de M. de Loynes,

D.P. ifctd.).

137. Le privilège du vendeur de 1 office

disparait, lorsque son successeur tombe eii

faillite: c'est l'application d'une règle géné-

rale commune à tout vendeur d'effets mobi-

liers (C. cm. art. 550) (L. 28 mai 1838; Giv.

23 août 1853, D.P. 53. 1. 257 ; 10 févr. 18a7,

D.P. 57. 1. 87).

138. Le vendeur de l'office conserve son

privilège dans le cas : 1» où des billets lui ont

elé souscrits en représentation du prix (Tou-

louse, 22 févr. 1840, R. 214; Met?, 26 janv.

1854, D.P. 54. 2. 259) ;
2" où il aurait accepte

du cessionnaire une obligation hypothécaire

causée pour prêt (Orléans, 31 janv. 1S46,

D.P. 47. 2. 101). Toutefois le vendeur de

l'office agirait prudemment en exprimant,

dans la quitlance du prix, que l'acceptation

des billets ou de l'obligation hypothéciire

n'opère pas novation de la créance, et que

le privilège est réservé jusqu'au payement des

billets ou de l'obligation (Durand, n» 248).

139. Le privilège du vendeur de l'office

ne s'étend pas au prêteur qui a fourni des

deniers employés à l'achat de l'oflice. Il ne

suffirait pas à ce prêteur de remplir les for-

malités prévues par l'art. 2103 C. civ., lequel

ne s'applique qu'au prêt consenti pour

acquisition d'immeubles; il devrait se faire

subroger par le vendeur dans son privilège

(Daru, n" 452 et s. ; Durand, n» 248).

Le vendeurn'est, d'ailleurs, pas responsable

envers le tiers qu'il a subrogé dans ses droits

de la perte du privilège provenant d'un cas

de force majeure, telle que la destitution du

cessionnaire (Civ. 13 févr. 1849, D.P. 49. 1.

ÎO). Il en serait autrement, si la subr.igation

se trouvait être dénuée d'existence légale,

comme dans le cas où la créance qui en est

l'objet résultait d'un traité secret frappé de

nullilé (Rennes, 21 juill. 1847, D.P. 48.

2. 72).

140. Les créanciers pour faits de charge

n'ont point de privilège sur le prix de l'of-

fice, mais seulement sur le cautionnement

de l'officier ministériel (Bordeaux, -28 janv.

1864, D.P. 64. 5. 258, n» 2. — Pont, Privil.

et hi/poth., n" 172; Moi.LOT, Bourse de com-

merce, n" 562; Dict. du notariat, v Office,

n» 620. — V. toutefois. Dard, p. 461 et s.
;

Rolland de Villargues, v" Office, n» 404;

Durand, n» 255).

141. Sur l'application du privilège au cas

où les recouvrements ont été cédés à l'ac-

quéreur de l'office, V. Notaire, 439.

de l'exploitation des offices. Ainsi décidé, en

ce qui concerne notamment : ... une charge

de notaire (Rennes, 29 nov. 1839, R. 352-1");

... D'avoué (Rennes, 28 août 1841, R. 352-2°;

Req. 26 févr. 1851, D.P. 51. 1. 253); ... De
courtier maritime (Rennes, 15 avr. 1886,-

D.P. 87. 2. 228. — V.,en ce qui concerne les

charges d'huissier, D.P. 60. 2. 89, notes 1

et 2). — Jugé aussi que la convention ayant

pimr objet la cession d'une part d'office mi-

nistériel (de courtier maritime, dans l'espèce)

est illicite et nulle (Civ. 25 janv. 1887, D.P.

87. 1. 465, et la note de M. Poucet, et, sur

renvoi, Caen, 16 janv. 1888, D.P. 88. 2. 319;
Req. 11 déc. 1888, D.P. 90. 1. 342).

143. La jurisprudence a appliqué cette

solution aux offices d'agent de change (Civ.

24 août 1841, R. Société, 178; Req. 15 déc.

1851. D.P. 52. 1. 71 ; Paris, 27 mai 18B2, D.P.

62. 2. 199).

.Mais la loi des 2-4 juill. 1862 a tranché la

question en permettant aux agents de change
près des bourses pourvues d'un parquet de
s'adjoindre des bailleurs de fonds intéres-

sés, participant aux bénéfices et aux pertes

résultant de l'exploitation de l'office ou de la

liquidation de sa valeur (V. Agent de change,
11" 58).

144. On a soutenu que, s'il n'est pas per-

mis de meltre en société la valeur vénale

d'un office, on peut, en laissant au titu-

laire l'e.sercice de la fonction sous sa res-

ponsabilité, l'associer pour le partage des

produits. Mais la Cour de cassation a re-

poussé cette distinction (Req. 26 févr. 1851,

DP 51. 1. 253; 9 févr. 1852, D.P. 52.

1.71).

D'ailleurs, on ne doit pas considérer comme
une association illicite la convention par

laquelle un titulaire aurait stipulé que son

cédant se payerait de son prix par un par-

tage des bé'néfices, pendant un certain

nombre d'années (Rouen, 19 juill. 1837,

R 358. — Comp. Bordeaux, 29. mai 1840,

R. 358).

145. Est également valable la convention

par laquelle un otficier public s'engage à

payer les appointements d'un clerc en lui

accordant une part déterminée des bi'-né-

fices, pourvu q l'i lie ne gène pas l'aclion du

titulaire, qui '.uit être le maître de renvoyer

quand il lui convient le clerc ainsi rétribué

(Req. 9 févr. 4852, D.P. 52. 1. 70).

146.11 arrive que, lorsque !e si ceesseurdé-

signé d'un officier public n'a pas atteint l'Age

nécessaire pour être nommé (V. supr <, n" 42),

il travaille dans l'étude de celui qu'il doit

remplacer. Mais il faut que le titulaire reste

maître de sa gestion , et que le successeur

désigné ne ;oit que son clerc. Est illicite la

convention par laquelle une association s'est

formée entre un notaire et son successeur

désigné, jusqu'à ce que celui-ci ait atteint

l'âge exigé pour être nommé (Trib. civ.

Valenciennes, 4 août 1841, R. 361).
_

147. Sur les conséquences de la- nullité,

V. Société.
,, ,

148. S'il est contraire a Tordre public

qu'un olfice soit mis en société, il n'est pas

permis davantage aux officiers publics de

s'associer entre "eux pour l'exploitation de

leurs charges, .\insi décidé, notamment, à

l'égard: ... des huissiers (.Montpellier, 8 août

1830, R. Huissier, 128); ... Des commissaires-

priseurs (Angers, 23 avr. 1842, R. Conimis-

saires-}}riscurs, 50).

Art. 9. - De la mise en société
DES OFflCES.

142. Des divergences se sont produites,

dans la doctrine, sur la question de savoir

si un office peut être mis en société. Mais

la junspru'Ienee s'est toujouis prononcée

pour la nullité des sociétés formées en vue

Art. 10. — Des offices dans les succes-

sions ET communautés. — De leur trans-

mission A titre gratuit. — Droits des

créanciers.

149. — I. l.edroitde présentation, faisant

partie du patrimoine du titulaire, est com-

pris dans sa succession au même titre que

M'S autres biens. Il a été jugé ,
en consé-

quence, que les héritiers sous bénéfice d'in-
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i-onlaire de l'officier public ne peuvent pré-
lenclre s'altribuer l'office au préjudice des
créanciei's de la succession (Civ. 22 mai 1823,
R. 3f)Si.

150. — II. Sur les offices au point de vue
de la communauté entre époux, V. Conimu-
iiatilé entre époux, n»^ 36 et s., 104B, 1052
et s.

151. — ni. Le titulaire de l'office peut en
disposera litre i,'ra1uit. H n'y a pas lieu, en
ce cas, de recourir à une donation par acte
aullientique ; la Cliancellerie se refuse à
nommer sur la production d'un tel acte. I,a

transmission à titre gratuit de l'orlice peut
résulter valablement de la démission du ti-

lulaiiv. exprimée par une simple lettre ou
de toute autre manière (lien. S févr. 1826,
R. 37^).

152. La valeur de l'office est fixée par
l'acte do transmission ; la Cliancellerie exige,
en clfet, que cet acte contienne une estima-
tion de l'office qui sera soumise à son con-
tri'le. comme lorsque la transmission a lieu
à titre o.iéreux.

Si. néanmoins, le prix n'avait pas été fixé

dans l'acte, il appartiendrait aux tribunaux
d'y suppléer, le cas échéant, par .l'évaluation
de l'office (V. à cet ésard : ISordeaux, G janv.
1834, R. 3(30 ; Grenoble, 4 févr. 1837. R. 370

;

.4sen, 27 juin. 1843, R. 373-2». - V. aussi
DrnAKD, n» 319l.

153. Lliéritier donataire de l'office en
doit le rapport à la succession (Rennes,
JO déc. 18-i3, R. 369). Il ne se fait" pas en
nature, mais a pour objet la valeur de l'office

à l'époque de la donation (V. Succession).
154. La donation de l'office peut égale-

ment être sujette à réduction , si elle porte
atteinte 5 la réserve. Pour apprécier si cette
atteinte existe réellement, il y aura lieu de se
reporter à l'estimation de la valeur de l'office,

telle qu'elle a dti être faite lors de la dona-
tion (V. supra, n° 152). Mais les héritiers
peuvent prétendre que cette estimation a
été insuffisante et dissimule un avantage fait

à l'héritier et sujet à réduction. Il appar-
tient alors aux juges, comme dans le cas où
il s'agit d'une action en réduction du prix,

d'apprécier quelle était, lors de la trans-
mission, la valeur réelle de l'office; et, s'il

leur parait que cette valeur était supérieure
au prix du contrat soumis à la Chancellerie,
de décider que la cession constituait un
avantage dont les cohéritiers du cessionnaire
sont fondés à e.viger la réduction (Agen,
3 mai 1872, D P. 72. 2. 144).

155. La donation ne peut constituer
qu'une promesse dt démission, qu'il est tou-
jours lil)re au donateur de remj^îir ou de ne
pas remplir, sauf les dommages- intérêts

auxquels le donataire pourrait avoir droit

(Civ. 4 janv. 1837, R. Conir. de nmr., 380;
11 nov. 1857, D.P. 57. 1. 417).

156. En revanche, la donation ne com-
porte pas ici l'application des dispositions

relatives aux divers c.is de révocation admis
par la loi ; en ell'et le donataire, devenu titu-

laire de l'olfice, est investi du droit de révo-

cation, qui ne peut lui être enlevé (Comp.
DtRAND, n» 273).

157. D'autre part, le droit de retour ne
peut jamais être stipulé, non seulement en
ce qui concerne l'office lui-même, niais

encore à l'égard du droit de présentation
supposé maintenu au profit du donataire ou
de Si s héritiers (Nîmes , 20 mars JS'iô, et,

sur pourvoi Req. 27 nov. 1855, JJ.P. 56.

1. 28|.

158. Le droit de présentation peut être

légué, sous réserve de l'agi ément de l'auto-

rité. Il n'est pas compris dans le legs, que
fait le titulaire de l'office, de ses biens
meubles, ou de son mobilier, ou de ses
effets mobiliers (Durand, n» 823. — Comp.
Dabii, n" 395). Le legs de l'office comprend
la clientèle et les accessoires (Dura>'d, n» 27(5),

notamment, s'il s'agit d'un office de notaire,
des minutes de l'étude.

159. — IV. Les créanciers du titulaire

n'ont aucun droit sur l'office. Ils ne peuvent
ni le saisir, ni le faire ven Ire aux enchères
(Limoges, 10 nov. 1830, R. 390; Amiens,
24 avr. 1815, D.P. 45.2. 107). Ils peuvent,
au contraire, exercer leurs droits sur les

produits de l'office et sur le prix de la

cession.

160. Il leur est loisible aussi de recourir
à certaines mesures conservatoires. Ainsi

,

s'ils craignent que leur débiteur ne cède son
olfice. ils peuvent solliciter l'intervention de
la chambre syndicale, pour qu'elle impose
au successeur l'obligation d'empluyerle prix
de la cession au pavement de leurs créances
(Bourges, 31 mai JS2H, R. 392. — V. aussi
Limoges, 10 nov. 1830, R. 390).

OFFICE COLONIAL. — V. Colonies, n»» 69 et s.

OFFICE NATIONAL DE LA NAVIGATION. — V. Voirie.

OFFICE NATIONAL DE LA PROPRIÉTÉ INDUS-
TRIELLE. — V. Nantissement; Propriété industrielle et commer-
ciale. — V. aussi Fonds de commerce, n«s 232, 329, 348, 369, 399,
403 et s., 638.

OFFICE NATIONAL DES RETRAITES OUVRIÈRES. -
V. Belraites ouvrières et paf/sanncs.

OFFICE DU TRAVAIL. — V. Industrie et commerce, n» 3:
Tiornil.

OFFîCIER. — V. Arynée, n»s 568 et s., 1863 et s. ; Douanes, n»s 31
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V. aussi : Pensions, Sapeurs pompiers.

OFFICIER D'ACADÉrVIIE. — V. Ordres civils et militaires.

OFF CSER DE L'ÉTAT CIVIL. — V. Acte de l'état civil, n»s 3
et s., 15 et s.; Algérii', n" 2.5G.

OFFICIER DE L'ÎNSTRUCTSON PUBLIQUE. — V. Ordres
civils et militaires.
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— Nature et réglementation des opérations sur denrée?

et marchaudises.
— De l'exception de jeu dans les opérations à terme sur

marchandises.
— Du contrat direct et de l'exceplion de conlre-pai fie

dans les opérations sur marchandises.
— Impôt sur les opérations à terme des bourses de

iiK'.rcliandises.

Tableau de la législation.

SECT. 1"

An 9. — 2S vcnl.

— Législation, bibliographie.

Loi nlative à l'établissement des bourses
de coniinerce (R. v» Bourse de commerce,
p. 415).
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An 10. — 27 prair. -

1807. — 20 se\n.

1823. — 12 nov.

1862. - IjtùU.

— — ler oct.

1885. — 28 mars.

1890. — 7 oct.

1893. — 28 am\

1898. — 13 avr.

1901. — 12 ;)((//.

1911. — 13 jii;».

1912. — 27 {évr.

— Arrèlé concernant les bourses de com-

merce (R. eod. «", p. 416).

— C. corn., 1. I, t. 5: Des liouises de com-

merce, agents de change et courtiers.

— Ordonnance royale portant autorisation de

coter sur le cours authentique de la

bourse de Taris les emprunts des sou-

vernements étrangers (R. c,od. v>, n» 419l.

— Loi modifiant les art. 74, 75 et 90 C. corn.

(D.P. 02. 4. 71).

— Décret réglementaire concernant les agents

de change (D.P. 62. 4. 12-2).

— Loi sur les marchés à terme (D.P. 85.

4. 2."i).

— Décret portant règlement d'administration

publique pour l'exécution de l'art. 90

C. corn, et do la loi du 28 mars 188Ô

(D.P. 91. 4. 79).

— Art. 28 à 35 de la loi de finances, établis-

sant un droit de timbre sur les opéra-

tions de bourse et imposant ceriaines

obligations à ceux qui l'ont commerce
habituel de recueillir des offres et des

demandes de valeurs de bourse (D.P. 93-

4. 87).

— Art 14 de la loi de linances, modiliant

l'art 29 de la loi du 28 avr. 1893 (D.P.

98. 4. 97).

— Décret fixant le courtage des négociations

à la bourse de Pans (D.P. 1903. 4.

table 1).

— Art. 10 et 11 de la loi de finances, établis-

sant un impôt sur les achats et ventes

de marchandises à terme ou à livrer, et

imposant la tenue d'un répertoire à ceux

qui font commerce habituel de recueilhr

(les offres et des demandes relatives à

de pareils marchés (D.P. 1911. 4. 142).

— Art. 8, 9, 10 et 11 de la loi de finances,

relatifs au répertoire des courtiers et

commissionnaires et à l'impôt sur les

1912. - 27 ièvr.

1913. — VJjuiu.

1914. — 15 juill.

achats et ventes rie marchandises à terme

ou à livrer, traités aux conditions des

réelements établis dans les bourses de

commerce (D. P. 1912. 4.29).

— Art. 3b de la même loi, modifiant l'art. 8

de la loi du 28 vent, an 9.

— Décret porhmt règlpraent d'administration

publique pf.ur l'exécution des art. 8 à 11

de la loi du 27 l'évr. 1912.

— Art. 31 de la loi de linances, modifiant le

droit de timbre sur les opérations des

bourses de valeurs (D.P. 191(3. 4. 85).
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SECT. II. — Opérations des bourses

de valeurs.

1. Les opérations des bourses de valeurs

-se font par l'entremise, soit des agents_ de

«hangp, qui sont des ofliciers publics léga-

lement institués et munis d'un privilège,

soit de certains banquiers appelés coulissiers,

dont l'emploi est reconnu licite, lorsque les

opérations sont relatives à des valeurs non

admises à la cote officielle. En tout cas, ces

opérations sont des ventes de titres (R. Agent

de change, 92). l'armi elles, on distingue les

marchés au comptant et les marchés à terme.

Ces derniers peuvent être fermes ou à prime.

Le décret du 7 oct. 1890, lit. 2, ch. 2, régle-

mente la négociation des effets publics et

autres par le^ministère d'agents de cliange.

11 y a lieu de distinguer : 1» des règles com-

munes à tous les marchés ;
2" des règles

spéciales aux marchés au comptant ;
3" des

règles spéciales aux marchés à terme.

t; 1". — liègles générales.

2. Les agents de change se réunissent à

la bourse, dans le local qui leur est réservé,

en vue du public (parquet ou corbeille), aux

heures déterminées par l'autorité munici-

pale après avis de la chambre syndicale, ou,

s'il n'y a pas de chambre syndicale, après

avis dii tribunal de commerce (Décr. 7 oct.

1S90, art. 43, l" al.).

Les prix offerts et demandés sont, pour les

négociations au comptant, préalablement

inscrits sur un registre spécial. Les règle-

ments pai-ticuliors des compagnies d'agents

-de chaii!;e, liomologués par le ministre co'm-

pélent, peuvent appliquer les mêmes règles

aux néLïOciations a terme (Même art., 2» al.).

Aussitôt que l'offre, de vente ou d'achat,

faite par un agent de change, est acceptée

verbalement par un de ses confrères, les

deux contractants inscrivent l'opération sur

leurs carnets, qu'ils se communiquent pour

s'assurer qu'ils sont bien d'accord (Arrête

du 27 prair. an 10, ait. 12). Ainsi se forment

les marchés dits de corbeille.

3. Dans les marchés de corbeille, les agents

de change contractent entre eux, chacun

agissant en son nom pour le compte de son

cîienl, qu'il ne doit pas nommer. Il en re-

suite que cliaque agent est responsable en-

vers ses confrères de l'exécution des marches

conclus avec eux (Arrêté du 27 prair. an 1(1,

art. 27).
, . ,

8i, dans les délais fixés par le règlement

particulier de la compagnie prévu a 1 art. 82

du décret du 7 oct. 1890, l'un des contrac-

tants ne remplit pas son engagement envers

l'autre, celui-ci peut procéder à Ve.cecution

en bourse de son confrère : c'est-à-dire que

la revente ou l'achat des valeurs négociées

est, à sa requête, elfectuée par finterme-

diaire du syndic ou d'un adjoint de service,

aux risques et périls de l'agent de change en

défaut.
, , , »

Les formalités et les délais de la revente

ou do l'achat d'office, qui peuvent être exé-

cutés suivant conventions particulières, sont

déterminés par le rèyleinent particulier de

la compagnie (Décr. 7 oct. 1890, art. nd).

4. Sauf convention contraire, 1 agent de

change qui effectue une négociation répond

envers son donneur d'ordre de lexéoution

de cette négociation par l'agent de change

avec lequel elle a été ell'cctiiée (Uécr. ; oct.

1890, art. 54'. La responsabilité de 1 agent

de change est donc celle d'un commission-

naire ducroire, en l'absence de toute stipu-

lation particulière à cet égard.

Les coulissiers sont aussi des commission-

naires ducroires, qui répondent envers leurs

clients de l'exécution
,
par les contre-parties,

RÉI'. PRAT. DALL07.. VU.

desopérations conclues pour le compte de ces

clients (Paris, 5juill. 1910, D.P. 1912. 2. 137).

5. Les négociations ne portent que sur

des quantités, sans aucune spécification, par

voie d'indication de numéros ou autrement,

des titres négociés (Décr. 7 oct. 1890, ort./i(i).

Les litres ne deviennent la propriété du

client acheteur que lorsqu'ils sont individua-

lisés, llabiluellemenl, celle individualisa-

tion a lieu avant la livraison : elle résulte de

l'attribution que fait l'agent de change a tel

client de tels titres, par une inscription de

leurs numéros sur ses livres et sur le borde-

reau d'achat.

.lugé que les titres achetés par un agent

de change pour le compte d'un client

deviennent la propriété de celui-ci, .sans

qu'il soit besoin d'une livraison, par le seul

fait de l'inscription sur les livres de l'agent

de change d'une mention qui les lui attribue

et en reproduit les numéros (Paris, 6juill.

1870, D.P. 71.2. 182):

... Et que l'agent de change qui, en réponse

à un ordre d'achat, fait connaître les nu-

méros des litres acquis pour l'exécution du

marché fait par là même une livraison fic-

tive de ces titres, qui suffit à en transférer

la propriété au client, et ne permet plus

d'y suhstituer, contre le gré de ce dernier,

des titres portant d'autres numéros (Aix,

9avr. 1870, D.P. 71. 2. 58).

6. Les agents de cliange ne se livrent

entre eux que des valeurs au porteur, sauf

en ce qui concerne les valeurs qui ne

peuvent, d'apn-s la loi ou d'après les statuts

de rétablissement émetteur, affecter d'anire

forme que la forme nominative, et les autres

valeurs qui seraient spécialement détermi-

nées par le règlement particulier de la

compagnie (Décr. 7 ocl. 1890. art. 47).

p-ir conséquent, réserve faite de ces cas

e,xceptioanels, 1 agent de change auquel on

74
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•émet des titres nominatifs à négocier com-
mence par les convertir en titres au porteur,
et c'est sous cette dernière forme qu'ils sont
négociés.

7. 11 y a aufsi des marchés d'application.
Quant un agent de change a reçu de deux
clients des ordres en sens inverse relatifs

à une mtme valeur, il peut exécuter ces
ordres au moyen d'un seul contrat qu'il

forme lui-même entre les deux parties, et

transmettre à l'une les titres de l'autre.

Mais le cours de ces marchés n'est pas
abandonné à l'arbitraire de l'agent de
change. La loi l'oblige, av:int de 'réaliser
l'application, à faire constater par un des
membres de la chambre syndicale l'absence
de demandes ou d'offres plus favorables
(Décr. 7 oct. 1890, art. 43, 3' al.).

8. Le caractère civil ou commercial des
opérations de bourse pour les donneurs
d'ordres dépend des principes du droit
commun. Si ces opéiations ne constituent
pas nécessairement (t par elles-mêmes des
actes de commerce, elles peuvent emprunter
ce caractère aux ciiconslances et au but
dans lequel elles ont eu lieu 'Req. 7 févr.

189'f. D.P. Oi. 1. 41 1 ; 29 avr. 1899, D.P. 1906.

1. ':03
; Civ. 30 juin. 1912, D.P. 1914. 1. 86.)

La commercialité doit être admise lorsque
l'opération est un achat fait avec l'intention

de revendre, ou une revente consécutive à

un achat fait dans ce but (H. com. art. 632 )...

et aussi dans le cas où elle se rattache :ic-

cessoirement à l'exercice d'une profession
commerciale (Civ. 25 juill. Itt4, D.P. 64. 1.

489).
D'autre part, le mandat d'opérer en

bourse que reçoit un agent de change a, en
ce qui le concerne, le caractère commercial
d'un fait de courtage ou de commission
(Civ. 25 juill. 1864, précité) ; et les opéra-
tions d'achat et de vente de titres elVectuées

par les agents de change snnt des actes de
commerce (Req. 5 juill. '1888, D.P. 89. I. 120).

Est commerçant celui qui fait profession
de prêter habituellement son concours à des
spéculations de bourse (Req. 7 févr. 1894,
précité).

D'une façon générale, la profession d'in-
termêdiaiie en bourse est coiuiiKnciale.

L'intérêt de ces règles apparaît lorsqu'il

s'agit de déterminer : 1» quelle est la juri-

diction compétenle pour connaître des
contestniinns enlre l'intermédiaire en bourse
et son client; 2" comment la preuve peut
être faite par l'un eu par l'autre relativement
au.x ordres rrçus; 3» quelle est la capacité
requise cliez les personnes qui font des opé-
rations de bourse.

9. — CoinpiHence. — Les opérations sur
litres effectuées en bourse par un agent de
change sont des actes de commerce : par
conséquent, la demande ayant pour objet le

règlement de ces opérations est de la com-
pétence des tribunaux de commerce (Req.
5 juill. 1888, D.P. 89. 1. 120).

Toutefois le donneur d'ordre à l'égard
duquel l'opération a un caiactère purement
civil peut, à son choix, assigner l'agent de
change devant Ja juridiction civile ou la

juridiction commerciale (Paris, 25 avr. 1811,
R. V" Bourse de commerce, n" 424).

\0. — De la capacité en matière d'opéra-
tions de bourse. — La capacité est la règle,
l'incapacité l'exception (C. civ. art. 1123). 11

suflit donc de rechercher quelles sont les

personnes incapables.
Les principales catégories d'incapables

sont : les minems, les aliénés interdits ou
non, les personnes munies d'un conseil
judiciaire, les femmes maiiées.

A. — Mineurs.

11. Le mineur non émancipé, qu'il soit
en tutelle ou sous l'administration légale de
son père (ou de sa mère divorcée, ayant la

garde de son enfant), ne peut agir par lui-
même. Il est représenté dans tous les acies
de la vie civile par le tuteur ou l'adminis-
trateur légal. S'il faisait une opéralii n de
bourse, cette opération serait annulable
pour cause de lésion, conformément à
l'art. 1305 C. civ. (Trib. com. Seine,
10 févr. 1904, La Loi du 29 mars 19li4).

12. Le mineur émancipé est capable de
consentir, en général, les actes de pure
administralion. 11 peut donc faire des achats
au comptant de valeurs mobilières.
En ce qui concerne l'aliénation de ces va-

leurs, il y a lieu de distinguer suivant les con-
dilions dans lesquelles l'émancipation est
intervenue. Si le mineur a été émancipé, soit
par le mariage, soit par son père ou sa
mère, il peut aliéner tous ses meubles
incorporels sans l'assistance de son cura-
teur (Civ. 13 août 1883, D.P. 84. 1. 103).
S il a été émancipé au cours de la tulelle,
il est assimilé, quant à cette aliénation, aux
mineurs non émancipés ( L. 27 févr. 1880,
art. 4).

Les opérations à ter™)p, étant des actes de
spéculation, sont interdites au mineur
émancipé. 11 ne peut faire aucun acte de
commerce, à moins d'avoir été habilité con-
formément à l'art. 3 C. com.

B. — Aliénés.

13. S'ils sont interdit'^, leur incapacité
est absolue. Leurs v:ileurs mobilières ne
peuvent être aliénées que par leurs tuteurs,
dans les conditions prescrites par la loi du
27 févr. 1880.

Les dispositions de citte loi sent égale-
ment applicables, d'après son art. 8, aux
oli/'nés qui sont placi s sous la tutelle, soit
de 1 administration de r.\ssit.tance publique,
foit des 'administrations hosidlalicres , et à
ceux dont les biens cnt été confirs à des admi-
nistrateurs provisoires, confoi-numcnt à la
loi du 30 juin 1838.

C. — Personnes munies d'un conseil judiciaire.

14. Ellfs ne peuvent fnire, en général,
sans l'as.^istance de leur conseil, que les
actes d'administration.

Elles pourraient donc acheter au comp-
tant, mais non vendre des \aleurs mobi-
lières.

.\ plus forte raison, les opérations à terme
leur sont interdites (Lvon, 9 juin 1883,
D.P. 84. 2. 83).

D. Femmes mariées.

15. En principe, la femme mariée est com-
plètement incapable. Elle ne peut donc faire

des opérations de bourse sans l'autorisation

de son mai'i
; et cette autorisation doit être

spéciale, c'est-à-dire donnée en vue d'une
opération déterminée (Civ. 16 mars 18C8,
D.P. 98. 1. 214; Trib. civ. Seine, 5 avr.
1910, La Loi du 23 avr. 1910).

Mais, si la femme s'est livrée à des ma-
nœuvres frauduleuses pour faire croire à
l'intermédiaire qu'elle était capable, elle

n'est pas recevable à exciper du défaut
d'autorisation (Paris, 12janv. 1904, Dr. lin.,

1904. 102).

De son côté, le mari ne peut pas deman-
der la nullité des opérations à terme effec-

tuées par sa femme, lorsqu'il a lui-même
remis la couverture à l'inlermédiaire et

reçu les comptes de liquidalion sans pro-
tester (Paris, 12 mai 1899, Dr. fin., 1899. 416).

16. D'ailleurs, d'après certains arrêts, le

mari qui vit séparé de fait de sa femme et

s'est complètement désintéressé de sa ma-
nière de vivre peut être considéré comme
lui ayant donné un mandat tacite de dispo-
ser à son gré de ses ressources. Par consé-
quent, il ne saurait, sous prétexte du défaut

d'rutorisation
, demander la nullité d'opéra-

tions de bourse faites par sa femme avec
une sociélé linancière, alors surtout que la
femme s'était présentée à cette société en
qualité de demoiselle (Paris, 5 janv. 1904,
D.P. 1905. 2. 249, avec la note de .\I. Pierre
Binet, et Req. S nov. 1905, D.P. 1906. 1. 14).
Cette solution pourrait aussi s'expliquer par
la présomption, en pareil cas, d'une autori-
sation tacite (V. en ce sens la note précitée
de iM. l'ierre Binet). Mais peut- on admettre
la validité d'une autorisation tacite autre que
celle qui résulte du concours du mari dans
l'acte'.' C'est une question très douteuse
iV. Rép., vo .Mariage, n» 843; Req. 22 juill.

1891, D.P. 92. 1. 5 et la note de M. Mar-
cel Planiol).

17. Sous tous les régimes malrimoniaux,
et malgré tonte clause contraire portée au
contrat de mariage, la femme peut disposer
librement des produits de son travail per-
sonnel et des économies en provenant (L.
13 juill, 1907, art. 1«'). Elle peut donc, avec
ses biens réservés, acheter des valeurs mo-
bilières, et elle peut aussi les vendre, sans
être autorisée.

18. La femme séparée de biens est capable
d'administrer librement sa fortune. .Aux
termes de l'art. 1449, 2» al., C. civ., elle peut
disposer de son mobilier et l'aliéner. Toute-
fois, d'après la jurisprudence, elle ne peut
vendre ses meubles, particulièrement ses
valeurs mobilières, qu'aulant que cette vente
est nécessitée par les besoins de l'adminis-
tration (Nancv, 2ijuin 1854, D.P. 55. ô. 107;
Civ. 30 dèc." 1862. D.P. 63. 1. 40; Aix,
29 avr. 1890, Sir. 90. 2. 139).

Mais, dans les limites de ce droit d'admi-
nistration, elle est capable de faire, sans
autorisation, des achats et des ventes au
comptant de valeurs mobilières (Toulouse,
6 juin 1883, D.P. 85. 2. 75).

Sa capacité ne s'étend pas aux opérations
à terme qui ne renirent pas dans la catégo-
rie des actes d'administi-ation. C'est ce qui a
été jugé, à une é|)oque où ces opér.dions
pouvaient être considérées comme des jeux
de bourse (Civ. 30 déc. 1862, précité). Cette
solution doit être encore admise sous la

b'gislation actuelle ; car, si la loi du 28 mars
1885 a su|)primé l'exception de jeu en matière
de marchés à terme, elle n'a pas imprimé à ces
marchéslecaraclère d'actes d'adminisli'ation.
19. La femme séparée de corps a le plein

exercice ils sa capacité civile (C. ci/,

art. 311, modifié par la loi du 6 févr.

1893), comme la femme divorcée.
20. Il no seia pas traité ici des pou-

voirs du mari relativement aux valeurs mo-
bilières de sa femme, ni des pouvoirs et
obligations des tuteurs et antres représen-
tants légaux des incapables relativement aux
valeurs mobilières de ces derniers. — V. Con-
trat de mariage; Minorité- tulelle -émanci-
pation, etc.

§ 2. — Des intermédiaires à la Bourse
des valeurs.

21. Les seuls intermédiaires officiels sont
les agents de change. Pour toutes les ques-
tions qui les concernent, V. Agent de
change, n»s 157 et s.

11 sera traité seulement ici des coulissiers

et des remisiers.

22. — Cvitlissiers. — Malgré les disposi-
tions légales qui leur réservent le droit
exclusif de négocier les effets publics et

autres, les agents de change ont eu, de tout
t<'mps, des concurrents faisant profession rie

recevoir et d'exécuter des ordres à la Bour-çe.

Cis intermédiaires non reconnus par la loi

orit reçu , à raison de l'endroit où ils se

tiennent habituellement près de la corbeille

des agents de cl'.ange, le nom de coulissiers.

La muUiplicalion des valeurs négociables,
le nombre toujours croissaui; des affaires et
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limpossibilité, pour les agents de change,

de les absorber toutes ont lavonse le Uevelop-

nement de la coulisse.

A diverses époques, les agents de cbange

voulant supprimer cette concurrence, ont

exercé contie les coulissicrs des poui suites

correctionnelles; ceux-ci fuient notamment

condamnés p?r un arrêt de la cour de Pans

(lu 2 août 1859 (V. cet arrêt, et, sur pourvoi,

Cr 19 janv. ISCO. D.P. 60. 1. 40)

Néanmoins, après la guerre de 18/0-/1, les

coulissiers reprirent un rôle de plus en plus

impoitant. A partir de 1885, la jurisprudence

a reconnu la légalité de leur intervention

en ce qui concerne les valeurs non admises

à la cote ollicielle par la chambre syndi-

cale des agents de change (Civ. 1" juiU.

1885 D P. 85. 1. 393). On distingue aujour-

d'iiu'i le marché ol'liciel des valeurs et le

mnr.lié libre ou en banque; pour les nrgo-

cialions de ce dernier, les coulissiers sont,

en' n'alité, les intermédiaires nécessaires et

iouissent d'un monopole de fait.

23. Les coulissiers se sont groupes en

trois svndicats constitués conformément a la

loi du"'21 mars 1884 : le syndicat des ban-

quiers en valeurs à terme, celui des ban-

quiers en valeurs au comptant et celui de la

rente française.

Chacun de ces syndicats a ses statuts et

ses rè^lements. On n'est admis a en taire

partie que moyennant des conditions déter-

minées (notamment, il faut être Français,

présenté par deux membres de la corpora-

tion ft justilier d'un capital, social ou per-

sonnel,' dont l'importance \arie suivant le

croupe dont il s'agit), et en vertu dune
décision de la chambre syndicale élue par

l'assemblée générale des membres du syndicat.

Cette chambre, en ce qui conctrne le

marché libre, a des pouvoirs analogues a

ceu^; de la chambre syndicale des agents de

chance pour le marché officiel. Elle publie,

après chaque bourse, une Cote oflicieuse des

valeurs négociées ; chacune de ces valeurs

n'v figure q'u'après qu'elle en a prononce 1 ad-

mission. Elle veille à l'e.xéculion des marches

contracti's intre les membres du syndicat.

La chambre svndicale des banquiers en

valeurs à terme lixe les cours de réponse des

primes, les cours de compensation, le taux

des reports et procède à la liquidation cen-

trale des opérations lors des échéances.

Elle n'admet qu'une liquidation par mois.

Chaque syndicat possède une caisse com-

mune, organisée d'une façon analogue a

celle des argents de change. Des précautions

sont prévues par les règlemenls en vue du

cas de défaillance d'un des adhérents.-

24. Les coulissiers, étant au nombre de

ceux qui font « commerce habituel de

recueillir des offres et des demandes de

valeurs de bourse », doivent tenir le réper-

toire prescrit par l'art. 29 de la loi du 28 avr.

1S'.i3 pour la perception du droit de timbre

proportionnel sur les opérations de bourse.

Cette disposition a été modiliée par l'art. 14

de la loi du 13 avr. 1898 (amendement
Eleury-Ravarin), qui prescrit que, pour les

opérations relatives à des valeurs admises à

la dite officielle, l'impôt soit perçu, non sur

de simples extraits du répertoire des inter-

méiliaires, mais sur présentation de borde-

reaux d'agents de change.

la loi d'e 1898 n'a pas eu pour conséquence

la disparitirn complète de la concurrence

faite par la coulisse au parquet, en ce qui

concerne les valeurs cotées. Des arrange-

ments sont intervenus, avec l'approbation

du ministre des Finances, entre les syndicats

intéressés et la compagnie des agents de

change, en vertu desquels les coulissiers

continuent à négocier un certain nombre de

valeurs officiellement cotées, moyennant un
partage des courtages avec le parquet, qui

leur délivre. les bordereaux nécessaires pour

l'acquittement de l'impôt

D'autre part, le groupe des coulissiers de

la rente n'a pas cessé de se hv/Pr ? de?

opérations très importantes. Il a ete déclare

à la Chambre des députés, lors du vote de

l'amendement Fleury - Ravarin
,
que dans

l'intérêt du crédit public, le marche libre de

la rente serait conservé.
.

En vertu d'un arrangement qui date de

1901, les coulissiers, pour leurs opérations

sur la rente, se font remeltre des borde-

reaux par les agents de change (sur les

livres desquels ces opérations ne sont pas

inscrites). Chaque mois, la coulisse envoie

le montant de l'impôt, avec le détail des

opérations de chaque maison, à la chambre

syndicale des agents de change, qui opère

le versement au fisc.

25. Cet état de choses n'a rien de légal. Des

conventions entre les corporations intéres-

sées même revêtues de l'approbation n;""^:

térielle, n'ont pu déroger au principe établi

par l'art. 76 C. com. RiL,oureusement les

négociations faites par les coulissiers dans

ces conditions peuvent donner lieu a 1 ap-

plication des sanctions encourues pour vio-

lation du monopole des agents de change

11 est donc arrivé qu'un spéculateur, ayant

fait faire des opérations sur la rente par un

cculissier, a porté plainte contre lui et s est

constitué partie civile. Le tribunal correc-

tionnel de la Seine a condamné le coulissier

pour avoir commis le délit prévu par Us

art. 7 et 8 de la loi du 28 vent, an 9, et les

art. 4 et 6 de l'arrêté du 27 prair. an 10

('>7 janv. 1911, La Droit du 8 mars 1911).

Le délit existe malgré la bonne foi du pré-

venu et indépendamment de toute intention

de fraude. , . . .

Si juridique qu'elle fût, celte décision

parut choquante et souleva une vive émo-

tion. Une intervention législative s'ensuivit.

M de Monzie proposa à la Chambre des

députés un amendement à la loi de finances

de 1912 qui modifiait l'art. 8 de la loi de

l'an 9, en réservant aux agents de change

seuls le droit de provoquer des poursuites

correctionnelles contre les intermédiaires

sans qualité. Toutefois, on pensa qu'il était

impossible de refuser au ministère public la

faculté de poursuivre d'office.

L'art. 33 de b loi de finances du 27 févr.

1912 a donc modifié le 2= al. de l'art. 8 de la

loi du 28 vent, an 9 de la façon suivante ;

« L'amende sera prononcée correctionnelle-

ment par le tribunal de première instance,

soit sur la poursuite du ministère public

agissant d'office, soit sur plainte ou réquisi-

tion des agents de change ou courtiers inté-

ressés. .) Cette rédaction exclut le droit de

plainte pour toute autre personne.

26. — Remisier. — La profession de re-

misier consiste à servird'intermédiaire, pour

les all'aires de bourse, entre les donneurs

d'ordre et les agents de change eu coulissiers.

Le remisier a une clientèle personnelle de

capitalistes et de spéculateurs auxquels il

donne des conseils sur les valeurs à acheter

et les positions à prendre en bourse, souvent

en stipulant qu'il aura une certaine part

dans les bénéfices que les opérations rappor-

teront à ses clients.
, ,

Le remisier est généralement attache a un

a^'ent de change ou à un coulissier, pour

lequel il cherche des clients et qui le rému-

nère par une remise (d'où son nom) surle

courtage des opérations qui lui auront été

ainsi procurées. 11 y a, toutefois, des remi-

siers qui sont indépendants et transmettent

les ordres de leurs clients ,i diverses mai-

sons, sans avoir de lien exclusif et permanent

avec aucune d'elles.

27. D'après les usages de la bourse, le

montant de la reinisen'est acquis au remisier

qu'après que le donneur d'ordre a fait hon-

neur à. ses ennagements; et, dans la propor-

tion de cette rémise, il est responsable du

règlement des comptes de ses clients envers

l'agent de change ou le coulissier (Paris,

6 mars 1896, D.P. 97. 2. 117).

Jugé : que le remisier n'est pas la caution

de son client, mais son assureur ducroire;

qu'il ne jouit pas du bénéfice de discussion

et ne peut se prévaloir des art. 1281 et 2038

G. civ., applicables seulement à la caution.

— Par conséquent, à l'échéance d'un mar-

ché à terme, si le client ne règle pas son

compte, l'agent de change ou le coulissier

peut roui suivre directement le remisier

dans 'a mesure indiquée ci -dessus, sans

être tenu de s'adresser préalablement au

donneur d'ordre (Trib. com. Seine, 19 mars

1904, D.P. 1905. 2. 441, et la note de

M. Guillouard ; Dijon, 4 janv. 1912, Dr. fin.,

1912. 233 : Trib. com. Seine, 19 févr. 1913,

ibid., 1913. 563).

28. Entre le remisier et son client, il

existe un contrat de mandat. Des contesta-

tions s'élèvent souvent sur le point de savoir

si celui au nom duquel un ordre a été passé

à un agent de change par un remisier se

trouve lié par cet ordre. La solution dépen-

dra des circonstances. A l'origine, l'agent de

change doit demander au remisier la justi-

fication de son mandat (Trib. com. Seine,

7 janv. 1903, Gaz. Pat., 1903. 1. 565; 19 mai

1911, Dr. fin., 1911. 505).

Mais les usages permettent de considérer

le remisier comme le représentant et le

mandataire autorisé du client pour lequel il

passe habituellement des ordres aux inter-

médiaires ; et si le client révoque le mandat

du remisier sans en prévenir l'agent de

change, la révocation ne peut être opposée

à ce dernier dans le cas où les opérations

seraient conlinuées (Trib. com. Lyon, 18 mai

1903, et Lyon, 17 févr. 1904, Dr. fin., 1903,

404 et 1904. 395).

Particulièrement, le client au nom duqu

le remisier a donné des ordres doit être

considéré comme les ayant ratifiés, lorsqu'il

a reçu les avis d'opéré et les comptes de li-

quidation afférents aux opérations sans

formuler aucune protestation ni réserve

(Paris, 24 oct. 1906, Dr. fin., 1908. 53 ;
Aix,

22 janv. 1912, ibid., 1912. 412).

29. La cour de Paris a jugé que la

chambre syndicale des agents de change ne

peut, ni citer devant elle un remisier, m
prononcer contre lui des pénalités, ni mènie

interdire aux membres de la compagnie

d'avoir drs rapports avec lui, les remisiers

étant absolument étrangers à la corporation

(Paris, 27 févr. 1908, Dr. fin., 1908. 423).

S 3. — Des ordres de bourse; Comment ils

doivent être exécutés: Des justifications à

fournir par les mandataires qui en sont

chargés à leurs mandants.

30. On appelle ordre de howse l'acte par

lequel une personne charge un intermé-

diaire de conclure une opération pour son

compte.
L'ordre doit indiquer clairement le sens

de l'opération (achat ou vente), la dénomi-

nation de la valeur, la quantité des titres

et le cours auquel l'ordre doit être exécute.

L'ordre peut être donné « au mieux » ou

à un cours limité (maximum en cas d'achat,

minimum en cas de vente).

Pour les opérations à terme, il peut. donc

être donné au premier ou au dernier

cours, au cours de telle heure de la jour-

née. 1.1 1

Pour les opérations au comptant, il peut

être donné an cours moyen de la jour-

née. Les opérations qui doivei t être faites ,i

ce cours sont traitées entre les agents de

change avant l'ouverture de la bourse.

Lorsque la séance est terminée, le cours

moven est établi en prenant la moyenne

entre le plus haut et le plus bas des cours

qui ont été cotés (Décr. 7 oct. 1890, art. 79,

3« al.).
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Les oriires donni-s « nu mieux » sont exé-

cutés aussitôt reçus, o'est-à-ilîre au premier
cours de la bourse, s'ils ont élé donnés avant
son ouverture, et s'ils sont donnés pendant
la scince. au premier cours pratiqué après
leur réception.

31. Le coulissier qui reçoit un ordre « au
mieux » doit l'exécuter dans la séance de
bourse, du moment qu'il existe des contre-
parties. En s'ahstenant de le faire, il engage
sa responsabilité, et l'opération doit èlre

censée réalisée au cours le plus favoralile

pratiqué à la bourse suivant l'ordre de récep-
tion (l'aris, 30 juin 1909, Di: /in., 1909. 462).

[l'une façon générale, les ordres donnés
sans indication de cours sont exécutés au
mieux.

L'orilre à un cours limité doit être exé-
cuté aussitôt que le cours se présente, pourvu
qu'il existe des contre -parties en quantité
suflisanle.

I orsqii'nn ordre est donné avec la formule
'< à appréciation », ces mots indiquent que
le donneur d'ordre entend laisser la plus
grande latitude à l'intermédiaire pour l'exé-

cution.
Les ordres doivent être exécutés par

l'agent de change le jour même ou le len-
demain, suivant l'boure a laquelle ils ont été
reçus.

Sauf mention de durée, ils ne sont valables
que pour cette bourse.

Toutefois les ordres passés « à révocation »

sont conservés jusqu'à la fin du mois, non
compris le jour de la liquidation.
32. D'après un arrêt de la cour de Paris

du 17 nov. 1899 (D.P. 1900. 2. 375), si un
ordre de bourse peut être considéré comme
donné pour la plus procbaine bourse et à

charge d'avis immédiat, lorsqu'il s'agit de
valeurs négociables à la bourse de Paris et

donnant lieu à un marché assez actif pour
que l'ordre puisse être facilement exécuté
en une seule fois et à un jour déterminé, il

en est autrement lorsipje l'ordre doit être
exécuté sur une plac; étrangère, qu'il im-
plique l'acquisition d'un lot considérable de
valeurs ne faisant pas l'objet de négociations
courantes et non cotées quotidiennement à
la bourse où la négociation doit avoir lieu.

Celui qui, de Paris, s'est adressé à un in-
termédiaire pour l'exécution d'un ordre con-
cernant des valeurs négocia bUs .à Londres
ne saurait, pour annuler cet ordre, invoquer
le retard apporte à l'avis d'exécution, relard
qui s'explique par la communication de l'avis

aux diirérents intermédiaires. Cette annu-
lation ne saurait résulter de l'envoi d'une
dépêche par laquelle il aurait retiré son
«rdre avant d'avoir reçu l'avis d'exécution,
mais postérieurement à cette exécution elle-

même,
33. — Preuve des ordres de bourse. —

L'agent de change étant commerçant, et les
mandats qu'il reçoit étant commerciaux en
ce qui le concerne, ses clients peuvent prouver
contre lui la réception des ordres par tous
movens, même par témoins (Lyon, 3 mars
1885, D.P. «fi. 2. 112).

II en est de même du coulissier.
.luge qu'un acheteur qui réclame à son

agent de change la livraison des titres est
admis à faire ia preuve de l'ordre d'achat
par son propre carnet de bourse, alors i|ue

l'agent de change refuse de produire le sien,
et par la lettre aux termes de laquelle il a
mis cet agent en demeure de lui livrer les
titres (l'aris, 2 févr. 1883, D.P. 85. 2. 36).

34. A l'inverse, l'intermédiaire qui pré-
tend avoir reçu un ordre de bourse n'en
peut faire la preuve par tous moyens contre
son client, qu'autant que celui-ci a fait acte
de commerce.

Ainsi, l'agent de change ne fait pas suffi-
samment la preuve d'un ordre d'opération
an comptant, lorsqu'il ne produit aucun acte
écrit ou commencement de preuve par écrit

émané de son client, les énoncialions des
livres de la charge ne constituant que des
prrs'imptions (Lvon, 17 juill. 18S3, D.P. Si.
2. 180)._

Les écritures obligatoires pour les agenis
de change, c'est-à-dire le carnet sur lequel
ils inscrivent leurs opérations au miment
où elles sont faites et le livre-journal sur
lequel ces opérations sont consignées jour
par jour, par ordre de dates, sont des docu-
ments dépourvus de tous les caractères né-
cessaires pour leur imprimer lauthenticité,
qui ne peuvent avoir eux-mêmes plus de
force probante que des livres de commerce,
et, par conséquent, ne font pas foi contre un
non-commerçant (Paris, 22 juin 1895, Gaz.
Pal., 96. 2. 327).

Les banquiers ou coulissiers sont tenus de
fournir la même justification (Trib. civ.
Seine, 12 juin 1901^ Gaz. trib., du 31 oct.
1901).

35. Toutefois celui qui a reçu sans pro-
testation la lettre d'avis constatant l'exécu-
tion d'un ordre doit être considéré comme
ayant ratifié l'opération par son silence, et

ne peut exciper du défaut d'ordre écrit
(Trib. civ. Seine, 28 nov. 1811?, Gaz. Pal.,
93. 1. 176 ; Paris, 4 mai 1904, Dr. fin., 1905.
99).

A plus forte raison, il ne peut contester
l'existence des ordres, lorsqu'il a reçu sans
protestation, non seulement les avis d'opéré,
mais les comptes de liquidation relatifs à
des marchés à terme (Paris, 2i oct. 1906,
Dr. fin., 1908. 53; 10 juin 1907, ibiii., 1907.
525; Trib. civ. Seine, i4déc. 1917, Gaz. Pal.,
23 jaiiv. 1918).

D autre part, lorsque dos opérations de
bourse revêlent pour le donneur d'ordres
le caractère d'actes de commerce à raison
du but et des circonstances dans lesquelles
elles ont eu lieu, notamment à raison de
leur multiplicité et de leur importance, la

preuve des ordres donnés à l'intermédiaire
(un banquier) peut résulter des circons-
tances et des présomptions de la cause, con-
formément aux règles admises en matière
commerciale (Civ. 30 juill. 1912, D.P. 1914.
1. Slii.

36. Il est d'usage que l'agent de change
ou le banquier, aussitôt après avoir exécuté
l'ordre de son client, lui envoie un avis
d'opéré ainsi libellé ; h Nous avons, à la

bourse de ce jour, acheté (ou vendu) pour
votre compte » telle valeur «à tel cours.
En cas de désaccord, le client doit adres-

ser sa réclamation avant la bourse qui suit

la réception de la lettre d'avis, alin do per-
mettre au mandataire, dans le cas d'un avis
refusé, de prendre immédiatement ses dis-
positions en défaisant de suite l'opération
par une opération en sens inverse ; autre-
ment le client, en gardant par devers lui

l'avis d'opéré un laps de temps assez long,
pourrait faire varier ses décisions selon les

cours de la bourse (Paris, 22déc. 1908, D.P.
1909. 5. 311).

37. L'intermédiaire (agent do change ou
coulissier) est responsable pour n'avoir pas
exécuté l'ordre de bourse à lui donné, alors
que cette exécution était possible au cours
indiqué. Toutefois cette règle a pour con-
séquence, non de conférer au client le droit
d'exiger que l'opéraliiMi soit inscrite à son
compte comme si elle avait élé faite réelle

ment, mais seulement le droit d'assigner
l'intermédiaire en dommages-intérêts (Trib.

corn. Seine, 11 août 1909, Dr. (in., 1909. 682).

A l'appui de sa demande^ le donneur
d'ordre doit établir que l'inexécution lui a

causé un préjudice; et, dans une opération
à terme, pour vérifier si elle aurait ou non
proiluit des bénéfices, il faut la considérer
comme terminée à la première liquidation
à suivre, plutôt que de la prolonger fictive-

ment pendant une période indéterminée en
supposatit des reports non réellement elfec-

tués fParis, 24 avr. 1909, Dr. fin., 1909.
451).

38. Lorsqu'un ordre a été donné à un
agent de change d'acheter au premier cours,
si celui-ci, voyant les cours monter rapide-
menl, a attendu qu'une baisse se produisît
et n'a opéré l'achat qu'en clôture, il peut
être jugé que l'agent de change n'est pas en
faute, ayant exécuté l'ordre" par lui reçu
dans la mesure de ce qu'il pouvait faire. Les
limites du mandat n'étant fixées par aucun
écrit, les juges du fond peuvent les détermi-
ner d'après les circonstances de la cause
(Paris, 25 nov. 1880 etKeq. 8 nov. 1881, D.l'.
-82. 1. 224).

39. Au parquet, les opérations « au pre-
mier cours » sont faites par les agents de
change avant d'entrer en séance, dans l'igno-

rance de ce premier cours qui n'est établi

qu'ultérieurement. Mais sur le marché en
banque, la première affaire ne régit que les

contractanis , et les donneurs d'ordres ne
pouvant tous exiger de leurs banquiers qu'ils
aient l'ait cette première alfaire, leurs ordres
sont donnés « au début », ce qui confère
une certaine latitude aux banquiers, sans
leur permettre cependant d'opérer à un mo-
ment sensiblement éloigné des premières
opérations. Donc, lorsqu'un banquier reçoit

un ordre d'opérer o au début » au moment
où la pi'emière moitié de la séance de la

bourse est presque écoulée, il doit s'ahsh'-

nir (Paris, 22 déc. 1908, D.P. 1909. 2. 31 li.

40. Un ordre d'achat « au premier
cours » de valeurs négociées sur le marché
libre peut, à bon droit, être interprété
comme constituant un ordre « au début »,

pouvant êlre exécuté au commencement de
la séance de la bourse, et non nécessaire-
ment comme un ordre au preniier cours
coté. — L'intermédiaire ne peut être criti-

qué pour n'avoir pas exécuté un pareil
ordre qui lui est parvenu en bourse à midi
vingt, alors que, des écarts considérables
s'étant produits sur les valeurs demandées,
il ne lui était plus possible d'exécuter
l'ordre au cours du début (Paris, IC mars
1909, Dr. fin., 1909. 260).

41. L'agent de change qui a fait un achat
pour un client doit lui livrer des titres ré-
guliers, munis de tous les coupons non
encore échus, et qui ne soient ni amortis
par voie de tirages, ni frappés d'une oppo-
sition publiée conformément à la loi du
15 juin 1872. L'agent de change qui aurait
livré de pareils titres serait tenu, indépen-
damment de tous dommages-intérêts, s'il y
a lieu, de livrer d'autres titres dans les trois

jours au plus lard à partir de la réclamation
(Décr. 7 oct. 1890, art. 48).

42. Un agent de change est responsable,
en qualité de mandataire, de toute négli-
gence commise dans l'exécution de son
mandat. 11 doit, dès lors, vérifier, avant la

livraison, si le titre qu'il livre n'est pas
frappé d'opposition ou soumis à un rem-
boursement. S'il livre à son client des titres

sortis à un tirage antérieur, il est respon-
sable envers lui de la nullité de la vente.
L'acheteur, en acceptant les titres qui lui

sont offerts par son agent de change, est en
droit de croire que celui-ci en a vérifié la

régularité : l'acceptation pai'lui de ces titres

ne peut être considérée comme une dé-
charge ou une renonciation à tout recours
contre son mandataire; et l'agent de change
ne saurait lui l'aire grief de n'avoir pas véri-

fié les listes relatives à des tirages antérieurs
à son achat, cette obligation ne lui incom-
bant que pour les tirages postérieurs (Paris,
2 janv. 1890 et 19 juill. 1890, D.P. 92. 2.

2.57).

L'action intentée par l'acheteur de titres

contre son agent de change, qui lui a livré

des titres amortis par un précédent tirage,

n'est pas soumise a la prescription de cinq
ans, établie par l'art. 189 C. com., ni à la
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prescription de cinq ans établie par l'art. 16

:,• l'arrêté du '27 prair. an 10. mais seule-

iii.iit à la prescription de tieiile ans, puis-

Ciiiil s'ai^il d'une action en responsabilité

d.'coulant d'un mandat (Paris, 2 janv. IS'JO,

précité).
,

.-,.

43. L'agent de change vendeur qui livre

à son confrère acheteur des titres non négo-

ciables en!.;aee sa responsabilité et doit, par

euite ''arantir son cessionnaire contre le

recours" dont celui-ci est l'ob;et de la part

de son client (Paris, 2 janv. 18'JO, précité).

Toutefois on n'est pas d'accord sur le fcn

dément juridique de l'action récursoire exer-

cée par l'agent de change acheteur contre

l'a?ent de chance vendeur. D'après 1 arrêt

de'la cour de Paris, précité, du 19 ]uill.

-ISnO, c'est la nullité de la vente pour erreur

sur la subslance de la chose vendue, (m

autre arrêt de la même cour du 2 juill. 1691

(D.l'. 92. 2. 261) a l'ait application de la ga-

rantie pour vice caché de la chose vendue.

Peut-être est-il plus exact de considérer que

le vendeur a livré à l'acheteur une chose

autre que celle qui, d'après leur intention

commune, faisait l'objet de la venle, et que

l'action de l'acheleur tend simplement a

obtenir l'esécution du contrat (V. en ce

sens : L\on-Cai=n et Ren.M'I.t. Traile dis

droU comnwrcial, t. 4, n" 919i. La durée de

l'action dépend du parti que l'on prend sur

cette controverse. Dans le premier système,

l'action en nullité dure dix ans à partir de

la découverte de l'erreur (C. civ. art. 13Ui:).

Dans le second, l'action rédhibiloire ne peut

êlre intentée que dans un bref délai après

la découverte du vice (C. civ. art. ItiJ^).

Dans le troisième, il n'y a lieu qu'à la pres-

ciiption ordinaire de trente ans.

44. D'ailleurs, l'agent de change vendeur,

responsable envers "son confrère acheteur,

est en droit de recourir lui-même contre

son propre client, lorsqu'il a reçu de celui-

ci le mandat précis de vendre les titres qui

lui ont élé individuellement remis (Pans,

2 juill. 1891, précilé).

Le donneur d'ordre qui a charge un agent

de change de négocier des titres ii-réquliers,

au sens'de l'art! 48 du décret de 1890, ne

saurait invoquer la responsabilité dont il est

question dans ce teste comme moyen de

défense à l'action récursoire exercée contre

lui par cet agent de change. Avant de don-

ner l'ordre de vente, il devait s'assurer 'de

la régularité des titres.

Ainsi, il serait mal fondé à prétendre qu en

vendant des titres au porteur sans avoir

vérifié s'ils étaient munis de tous leurs cou-

pons, l'agent de change aurait commis une

faute pro'fessionnelle susceptible de I obliger

à réparer le préjudice, qui serait au moins

ê"al à la valeur des coupons détachés par

anticipation (Paris, 9 janv. 1900, Dr. /m.

19ni), p. 229). . ,

Dans le cas où il s'agit de titres amortis, le

donneur d'ordre vendeur ne saurait non

plus reprocher à l'agent de change de n'avoir

pas vérilié les listes de tirage; celui-ci n'en-

court aucune responsabilité de ce chet à

l'égard de son client (Trib. civ. Seine,

22'lévr. ISilll, Gaz. Pal., 1S90, Suppl. au

1" sem., p. 50).

L'action récui'soire de l'agent de change

contre le client qui lui a donné mandai de

vendre des titres irréguUers (particulière-

ment des litres amortis par un tirage) n'est

point prescriptible par le laps de dix ans en

vertu de l'art. 130i C. civ., ni par le bref

délai de l'art. 1648 C. civ. en matière d'ac-

tion pour vices rédhibitoires de la chose

vendue (Paris, 2 juill. 1891, précité). C est

une action contraire de mandat, soumise

seulement à la prescription de trente ans.

45. Le point de départ de la jouissance,

pour l'acheteur, des valeurs négociées est

déterminé, .suivant le cas, par lu règlement

oarticulier de la Bomoagnie des agents de

change, sous la réserve des dispositions

arrêtées par le minisire des Finances en ce

qui touche la négociation des rentes sur

l'Etat et autres valeurs du Trésor (Decr.

7 cet. 1890, art. 50).

Le même règlement détermine: ...pour les

valeurs amortissables par voie de tirage au

sort, l'époque à partir de laciuelle ces valeurs

ne sont négociées que livrables après le

tir.ige; ... Pour les valeurs dont la posses-

sion comporte, soit un avantage particulier,

tel qu'un droit privilégié de souscription,

soit une char!?e déterminée, telle qu'un appel

de versement! l'époque à partir de laquelle

les négociations ne peuvent plus porter que

sur des valeurs avant bénéficié de cet avan-

tage ou satisfait à" cette charge; ... Pour les

valeurs soumises à conversion, l'époque a

partir de laquelle les négociations ne peuvent

plus porter que sur les nouveaux titres
;

Le tout, sauf convention contraire for-

mellement exprimée (.Même décret, art. 51).

46. L'inexécution par l'agent de change

de ses obliaations envers les donneurs

d'ordres est'prévue par l'art. 55 du décret

du 7 oct. IS'JO. « Si, en dehors de toute

contestation sur le fond du droit, la livrai-

son ou le payement n'est pas ell'ecUié par

l'aceut de change dans les délais réglemen-

taires, le donneur d'ordre peut, après I avoir

mis en demeure par acte extiajudiciaire,

notifier, en la même forme, dans le d-lai de

vinst-quatre heures, celte mise en demeure

à la chambre svndicale. — Au reçu de celte

notification, la ciiambre syndicale prend, a

l'égard de l'agent de change, les mesures

propres 5 assurer l'exécution du marché.

Elle l'exécute elle-même, au besoin, au

mieux des intérêts du donneur d'ordre, et

pour le compte et aux risques et périls de

l'agent de change en défaut. Elle ne peut

s'y refuser qu'en dénonçant la silualion,

dans le délai de quinze jours, au président

du tribunal de commerce. »

Toulefois, cette faculté n'appartient plus a

la chambre svndicale des agents de change

de Paris depuis le décret du 29 juin 1«98,

qui a ajouté ce dernier paragraphe à l'art. o5

du décret : « Dans les bourses comportant

plus de quarante agents de change, la

chambre svndicale ne peut se refuser à exé-

cuter le marché pour le compte do l'agent

de change en défaut, dans la limite de la

valeur totale des oflicei? de la compagnie,

calculée d'après les dernières cessions, du

fonds commun et du montant des caution-

nements. » Ainsi se trouve établie une véri-

table solidarité (limitée, mais présentant, en

fait, une garantie absolue) entre tous les

agents de change de Paris pour leurs enga-

gements envers leurs clients.
" D'après l'art. 56 du décret de 1890, modi-

fié par celui du 29 juin 1898, lorsque la

chambre syndicale a constaté qu'un agent

de change cesse d'e,xécuter les marchés qui

le lient "à ses confrères, ces marchés sont

liquidés dans les conditions déterminées par

le règlement particulier de la compagnie, en

prenant pour base le cours moyen du jour

de celte constatation. — Les créances que

cette liquidation peut faire ressortir en

faveur de l'agent de change défaillant ne

sont exigibles qu'à l'échéance primitive de

chacune des opérations liquidées. — Les

donneurs d'ordres sont mis, par l'adminis-

trateur provisoire de la charge, en demeure
d'opter sans délai entre la liquidation de

leur marché dans les conditions ci-dessus

spécifiées et le maintien de leur position

chez l'agent de change défaillant, sous réserve

toutefois, en ce qui cjncerne les bourses

comportant plus de quarante agents de

change, des dispositions du paragraphe 3. de

l'art. 55.

Cette dernière disposition vise les don-

neurs d'ordres pour des opérations à terme.

En leur accordant la facullé d'option sus-

indiquée, elle leur permet, s'ils ont confiaiice

dans le succès de leur spéculation, d'en

conserver le bénéfice : la liquidation anti-

cipée des opérations faites par l'agent de

change défaillant ne peut donc leur porter

préjudice.
47. — Des justifications à fourmi- par

l'intermédiaire en bourse. — L'intermé-

diaire peut d'abord être obligé de prouver

l'ordre qu'il a reçu , c'est-à-dire l'existtMice

du contiatde mandat. Quantaux condili.uis

dans lesquelles cette_preuve peut être faite,

V. supra, n»s 34 et 35.

48. L'ordre étant prouvé, ou son existence

n'étant pas contestée , l'intermédiaire est

encore tenu d'établir qu'il a exécuté cet

ordre, de prouver la réalité de l'opération

par lui efiectuée pour le compte de son client.

11 doit établir, non seulement qu'à la date

de l'ordre, il a elVectivement exécuté des

opérations identiques à celles ordonnées,

mais que ces opérations ont été appliquées

au donneur d'ordre (Trib. com. Seine,

18 avr. 1900, Dr. fm., 1900. 349).

Toutefois, en ce qui concerne la justifica-

tion de l'exécution de l'ordre, il convient de

distinguer suivant que l'intermédiaire est

un ai;ènt de change ou un simple banquier.

49. _ ia cas. L'intermédiaire est un

agent de change. — Comme tout manda-

taire ou commissionnaire, l'agent de change

est tenu de rendre compte de l'exécution de

son mandat. C'est en vain que, pour se sous-

traire à celte obligation, il invoquerait le

principe du secret professionnel, énonce

dans l'art. 19 de l'arrêté du 27 prairial an 10

et dans l'art. 40 du décret du / oct. IbyO

(Req. 5 juill. 1895, D.P. 96. l. 16i).

Toutefois l'observation du secret proles-

sionnel ne se concilie pas facilement avec

l'obligation de rendre compte.

Les agents de change ne sauraient être

contrain'ts de livrer aux invesligations de

leurs mandants les registres mentionnant

les opérations réalisées par leur entremise

et les noms des clients qu'elles concernent

(Bordeaux. 6 janv. 1875, D.P. 76. 5. lo).

En pratique, la seule pièce justificative

que l'a"ent de clianse fournit au donneur

d'ordre'est le boruereau signé par lui-même

qui relate les conditions de l'opéralioii.

Lorsqu'il s'agit d'opérations a terme, le

bordereau prend le nom de compte de

liquidation. Les comptes de liquidation ont

la même force probante que les bordereaiix

proprement dits (Paris, 23 janv. 19LIC, Dr

fin., 1906. 104). .

50. Mais quelle est cette force probante.'

D'après certains auteurs, le bordereau éma-

nant d'un officier public, qui l'a dresse dans

l'exercice de ses fonctions, est un acte

authenlique : le donneur d'ordre ne peut en

contester les énonciations qu'en recourant a

l'inscription de l'aux (Biî.ward, Traité de

droit commercial, t. 2, p. 178; Lyon-Caen

ET Renault, op. cit., 4« éd., t. 3, n» 02, et

1.4,^925).
Cette opinion n'a pas prévalu. Il est impos-

sible d'invoquer en sa faveur l'art. 109 L.

com ,
qui n'admet la force probante des bor-

dereaux ou arrêtés des agents de change et

des courtiers qu'autant q'u'ils sont dûment

si"-nés par les parties, condition qui fait

toujours défaut aux bordereaux d'agents de

change. D'ailleurs, on ne conçoit pas qu un

commissionnaire, même ayanl le caractère

d'officier publif. puisse se créer a_ lui-même

une preuve authentique de 1 exécution de

son mandat (En ce sens ; Bédarriue n« 233
;

'\loLLOT, n" 219; Crépon, n»» 118 a 120;

BucHÈRE. n» 92; Lacour, Le commission-

naire conlre-parliste en bourse el la j «W-ï-

prudence, n" 58 et s.). Le bordereau n est

donc qu'un acte sous seing prive. 11 fait

preuve complèle contre l'agent de change

dont il porle la signature. Mais, au profit de

cet agent et contre le donneur d ordre qui
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ne l'a pas signé, il ne peut avoir que la

valeur d'une présomplion de fait.

51. Par cunséquent, le donneur d'ordre

qui conteste la réalité de l'opéralion men-
tionnée dans le bordereau peut demander au

tribunal d'ordonner la représenlaiion du
carnet et des livres de l'agent de change,
conformément à l'art. 11 de l'arrêté du
27 prairial an 10, qui porte que les agents

de change « seront tenus de représenter au.t

juges ou arbitres » leurs registres et carnets

\Hordeaus, 11 nov. 1S97, Gaz .Pal., 93. 1. 4G'0.

Il y a, d'ailleurs, controverse sur la portée

du mot « arbitre » dans ce texte. S'agit-il

seulement des arbitres désignés par un com-
promis intervenu entre les parties'.' ou faut-

il admettre que, d.ins le cas où le tribunal

de commerce a nommé un ou tiois arbitres-

rapporteurs, conformément à l'art. 429 C. pr.,

il peut ordonner a rai;ent de change de
leur représenter son cirnet et ses livres'.'

Cette interprétation large a été adoptée par
plusieurs jugements du tribunal de com-
merce de la' Seine (17 oct. 1900, Dr. fin.,

1900. 423; 20 mirs 1901, D.P. 1904. 2. 297.
— V. dans le même sens, JIollot, 3" éd.,

n» 204; Lacour , op. cit., n» OU) Mais le

jugement du 20 mars 1901 a été réformé par
la cour de Paris (4 déc. 1902, U.l'. ibtd. —
V. dans le même sens la note sous cet arrêt).

52. En tout cas, le tribunal est absolument
libre d'accueillir la demande du donneur
d'ordre ou de l'écarter. Kn règle générale,
la représentation des livres de l'agent de
change n'est ordonnée qu'autant que son
adversaire allègue des faits susceptibles de
faire planer un doute sur la régularité de
l'opération.

D'après l'arrêt précité de la cour de Paris

du 4 déc. 1902, si le bordereau ne constitue

ni un titre ayant force exécutoire , ni même
un titre authentique faisant preuve jusqu'à
inscription do faux, il constitue néanmoins
une picsomption grave, pouvant saffire, en
matière commerciale, pour juslilier une
condamnation : ... la simple allégation, par
le débiteur, qu'il y a lieu à vérilication est

inopérante, alors qu'aucun fait précis n'est

articulé et qu'aucune présomption contraire

ne s'élève ( V. dans le même sens : Trib.

com. Seine, It juin 1904, O.P. 1906. 2. 14;
25 mars 1905, Dr. (in., 1905. 190; Paris,

23 janv. 190'j, précité).

53. L'exception de justifications cesse

d'être recevable, lorsque l'agent de change a

rendu un compte complet des opérations, et

que ce compte a été approuvé par le don-
neur d'ordre. L'art. 5'tl C. proc. défend de
procéder à la revision d'aucun compte, sauf
dans les cas d'erreurs, omissions, faux ou
doubles emplois.
L'approbation du client peut être expresse

ou tacite. Y a-t-il approbation tacite, dans
le cas oii il a gardé le silence lors de la

réception des lettres d'avis et des comptes
de liquidation périodiquement envoyés par
l'agent de change'? C'est une question qui
ne peut être résolue qu'en fait, et d'après
les circonstances de chaque espèce. L'affir-

mative a été plusieurs fois admise (Trib.

com. Seine, 2 nov. 1903, Gaz. Pal., 1903. 2.

508 ; 17 juin 1904, Dr. /in., 1904. 412).

54. — 3' cas. La personne gui a reçu
l'ordre de bourse n'est pas un agent de
change, c'est un simple banquier. — En ce
qui concerne les justifications à fournir, une
distinction s'impose suivant que la valeur à

négocier figure ou non à la cote officielle.

i" hypothèse. — L'ordre est relatif à une
valeur cotée. Le banquier doit établir que
l'opéralion a élé faite par le ministère d'un
agent de change; autrement, le donneur
d'ordre serait fondé à invoquer l'e.cception

de coulisse, c'est-à-dire la nullité qui consti-
tue la sanction du privilège de ces officiers

publics (V, Argent de change, n»« 172 et s.).

Il est facile de fournir cette preuve à l'aide

du bordereau qui a dû être délivré par
l'agent de change.
55. L'agent de change de Paris auquel

l'ordre a été transmis par un banquier (ou
par un agent de change de province) agis-

sant pour le compte d'un de ses clients est-
il directement responsable envers ce der-
nier? En principe, il y a lieu de distinguer
suivant que le banquier s'est présenté à lui

comme un mandataire, agissant au nom de
son client, ou comme un commissionnaire,
agissant en son propre nom. Dans le pre-
mier cas, le mandant, conformément à

l'art. 1994, 2« al., C. civ., est muni d'une
action directe contre le tiers que le manda-
taire s'est substitué dans l'exécution du
mandat. Celle règle s'applique toujours
lorsque l'opération porte sur des titres nomi-

i natifs, l'agent de cliange ne pouvant ignorer

i
le nom du véritable intéressé; donc, s'il a
vendu de pareils titres, c'est envers le pro-

[

priétaire, et non envers le banquier substi-
tuant, qu'il est débiteur du prix de vente
(Ueq. 20 avr. 1859. D.P. 59. 1. 263; Civ.
22 mars 1875, D.P. 75. 1. 204; Rouen, 7 avr.

18S0, D.P. SS. 2. 46). De même, l'agent
de change cliargé d'acheter des valeurs no-
minatives au nom d'un mineur est respon-
sable envers celui-ci, s'il remet les titres à

l'intermédiaire dont il a reçu l'ordre sans
l'intervention du tuteur (Bordeaux, 21 juill.

Ls93, D.P. 95. 2. 89). Ainsi, dans le cas où
l'opération est relative à des titres au por-
teur, le propriétaire, pourvu qu'il ait été

connu de l'agent, a une action directe contre
lui et ne peut se voir opposer la compensa-
tion avec les sommes dues à cet agent de
change par le b.mquier; il importe peu,
d'ailleurs, que la déclaration du nom du
propriétaire ait eu lieu lors de la transmis-
sion de l'ordre, ou seulement au moment de
la livraison des titres (Paris, 14 juill. 18G9,
D.P. 70. 2. 40).

Si, au contraire, l'ordre qui concerne des
titres au porteur a élé passé à l'agent de
change de Paris par le banquier ou l'agent

de change de province agissant en son
propre nom , et si la personnalité du vrai

propriétaire ne lui a pas été dévoilée, il

n'encourt envers celui-ci aucune responsa-
bilité et peut se prévaloir des modes d'ex-

tinction de sa dette résultant de ses rap-
ports avec l'intermédiaire qui lui a remis les

titres, par exemple de l'entrée de cette dette
dins un compte courant existant entre eux
(Civ. 23 févr. 1874, D.P. 74. 1. 3S9j.

56. Jugé que l'opération sur une valeur
cotée dans laquelle le banquier auquel
l'ordre a été donné s'est porté conlre-par-
liste, en obtenant d'un agent de change
exerçant sur une autre place un bordereau
d'application, est une opération simulée, le

recours à l'agent de change ne lui donnant
que les dehors de la légalité. Si tous les

agents de change peuvent délivrer à leurs
clients des bordereaux d'application pour
drs valeurs non cotées sur la place ou ils

exercent leurs fonctions, ce ne peut être

qu'à la condition de s'être substilué réelle-

ment, pour l'opération, un agent de change
exerçant sur la place où celle opération doit

être traitée (Paris, 15 mars 1911, Dr. fin.,

1911,264).
57. — 2« htjpotJièse. — L'ordre est rela-

tif à une valeur non cotée. Alors le concours
des agents de change n'est pas indispen-
sable; c'est un point sur lequel la jurispru-

dence est depuis longtemps fixée ( Civ.

1" juill. 1885, D.P. 85. 1. 393). 11 suffit au
banquier de prouver qu'il a exécuté son
mandat, c'est-à-dire que l'opération a été

ellectivement conclue avec un tiers (Nous
écartons ici le cas exceptionnel où le ban-
quier aurait été autorisé à se constituer

contre-parliste, Y. infra, n»s 130 et s).

58. Le banquier peut-il exécuter l'ordre

par voie d'application, c'est-a-dire conclure

l'opération, par sa seule volonté, avec un
autre de ses clients, qui lui a donné un
ordre en sens inverse sur la même valeur?

C'est une question discutable. Les agents
de change sont autorisés par le décret du
7 oct. 1890, art. 43, 3« al., à conclure des
marchés d'application, en faisant constater
par un des membres de la chambre syndi-
cale l'absence de demandes ou d'olfresplus
favorables. 11 ne saurait être question, pour
des banquiers ou coulissiers, d observer celle
formalité : d'où on pourrait conclure que ce
mode d'exécution des ordres leur est interdit.
Cependant on admet généralement qu'il

est licite, pourvu que l'opéralion ail élé faite

au cours actuel de la bourse, dans des con-
ditions telles que l'intérêt d'aucune des deux
parties n'a élé sacrifié à celui de l'autre (V.
en matière de report, Poitiers, 15 févr. 1897,
D.P. 99. 2. 311 et la note de M. Lacour avec
les références qui y sont indiquées).
59. D'ailleurs, ce cas est exceptionnel.

La plupart du temps le banquier ne peut
trouver une contre -partie à son client que
sur le marché financier : l'ordre devra être
exécuté en bourse.
La manière de procéder du banquier diffé-

rera , selon qu'il est, ou non, inscrit a la

feuille (Les banquiers inscrits à la feuille ou
coulissiers sont ceux qui font partie, soit du
syndicat des banquiers en valeurs au comp-
tant, soit du syndical des banquiers en va-
leurs à terme).

60. — 1" sous-hypothbse. — Le banquier
chargé de l'ordre est un coulissier, qui l'.iit

profession de s'entremettre dans les nés.:o-

cialions de valeurs à la bourse. Celle enti-e-
mise est reconnue licite autant qu'il s'agit

de valeurs non cotées.

Pour justifier de l'accomplissement de son
mandat, le coulissier devra prouver qu'il a
conclu l'opération avec un tiers. Il fera habi-
tuellement celte preu\e avec le répertoire
dont la tenue est imposée par la loi du
28 avr. 1893, art. 29 et 30, à quiconque fait

commerce habituel de recueillir des offres

et des demandes de valeurs de bourse. Parmi
les indications que ce répertoire doit présen-
ter, pour chaque opération, d'iiprès l'art. 2 du
décret du 20 mai 1893 (D.P. 93. 4. 101),
figure : « ... 11» s'il y a lieu, soit le nom de
l'agent de change qui a concouru à l'opéra-
tion , soit le nom et le domicile du manda-
taire substitué par l'intermédiaire duquel
l'opération a été faite, soil le nom et le

domicile de la personne qui en a fait la

contre-partie, lorsque ces deux derniers sont
au nombre des personnes désignées dans
l'art. 29 de la loi du 28 avr. 1893" »

La production du répertoire implique
donc la révélation du nom de la contre-
partie. Or, on a soutenu que le coulissier ne
pouvait être contraint à divulguer ce nom,
parce que ce serait violer le secret profes-
sionnel. Quelle est la valeur juridique de
cette olijection?

61. Dans le cas habituel où le coulissier a
traité, à la bourse, avec un confrère, il n'est

nullement obligé de garder le secret à celui-
ci. En général, les commissionnaires peuvent
être obligés de faire connaître à leurs com-
mettants le nom des tiers avec lesquels ils

ont contracté pour leur compte, lorsque
celte divulgation n'est pas de nature à leur
causer un préjudice sous le rapport de leur
clientèle (V. Req. 7 déc. 1858, D.P. 59. 1.

175). Or, tel est le cas pour un coulissier

dont les clients, lorsqu'ils désirent faire des
opérations en bourse, se trouvent toujours
dans la nécessité de recourir à des inter-
médiaires. En somme, aucun intérêt légi-

time ne s'oppose à la divulgation du nom de
la contre-partie, ni celui de celte contre-par-
tie, ni celui du coulissier lui-même.
62. L'objeclion semble plus forte, dans le

cas où le coulissier déclare avoir fait un
marché d'application avec un autre de ses
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clients. Mais on a vu supra, n« 58, qu un

pareil marché n'est vuUible que si !e cours

appliqué au donneur d'ordre est bien celui

de la bourse au jour de l'opération, et en ce

cas, on ne conçoit guère que celui-ci eleve

une contestation.

D'ailleurs, il est très douteux que les ban-

quiers et coulissiers soient tenus, comme les

agents de chance, de garder le secret a leurs

cUenls. La négative a été admise par le tri-

bunal de commerce de la Seine Cl r. corn.

16 avr. 1896, Le Droit du 8 mai 1896;.

63. Indépendamment de son répertoire,

le coulissier peut produire toute espèce de

documents justilicatifs de l'exécution de son

mandat. . , „

Il appartient aux juges d apprécier la va-

leur des documents produits. 11 a ele juge

(pour un commissionnaire en marchandises,

inais la solution est applicable aux coulis-

'iers par voie d'analogie) que des lettres et

des copies de lettres peuvent être considérées

comme des moyens de preuve insuflisnnts

(Paris, 29 janv. 1897 et Req. la nov. WJb,

D. P. 1900. '1. 317).
^ ,

64. _ 2' sûus-hypolhrse. — Le banquier

n'est pas inscrit à la feuille; il n'exerce pas

la profession de commissionnaire en bourse.

L'opération ne peut être effectuée à la bourse

que par un agent de c'iange ou un coulissier.

Lorsqu'il s'asit d valeurs cotées, I inter-

vention d'un agent d; change est indispen-

sable : et ce doit être un agent de change de

Taris, si la valeur est cotée seulement a la

bourse de Paris.

Fn pareil cas, le banquier ne fournit pas

de justifications suffisantes en produisant le

bordereau d'un agent de change institue

auprès d'un.- bourse départementale: 1 ope-

ration n'a van t pu être conclue à cette bourse,

mais seulement à celle de l'aris, il est né-

cessaire de produire le boidereau d un agent

de change de Paris ; à défaut de quoi, il

peut être décidé à bon droit que le banquier

s'est porté lui-même contre-parliste de son

client, sans le consentement de celui-ci, et

qu'en conséquence l'opération est nulle (.\ix,

26 févr. 1913 et Req. 5 mai 1914, D.P. -1916.

î. 91 , avec la note de M. L. Lacour).

65. Dans le cas où l'ordre est relatif a

une valeur non cotée, on emploie toujours

l'entremise d'un coulissier. Il y aura trans-

mission de l'ordre par le lionquier de Pans

ou de province, qui l'a reçu de son client,

à un des intermédiaires du marché libre.

Il s'agit alors d'un mandataire qui se subs-

titue un tiers dans l'exécution du mandat.

En conséquence, ne faut-il pas appliquer les

deux règles énoncées dans l'art. 199* G.

civ. ;
1" Le mandataire ne répond de celui

qu'il s'est substitué dans la gestion, que lors-

qu'il n'a pas reçu le pouvoir de se substi-

tuer quelqu'un; 2» En tout cas, le mandant

peut agir directementcontre la personne que

le mandataire s'est substituée?

Ces deux points doivent être examines

successivement. Toutefois nous suivrons

l'ordre inverse de celui que les auteurs du

Code civil ont observé dans l'art. 1994.

66. — "1° Le donneur d'ordre est-il muni
d'une action directe contre le coulissier au-

quel l'ordre a été transmis? Peut-il obliger

celui-ci à lui rendre compte de l'exécution

de l'opération ? Comme on l'a vu plus haut

dans une h\pothèse analogue (n» 55), il y

a heu de distinguer suivant que le banquier

a traité avec le coulissier au nom de son

client, en qualité de mandataire, ou en son

propre nom, comme un commissionnaire.

Dans le premier cas. le coulissier est bien

un mandataire substitué, responsable direc-

tement envers le mandant aux termes du
ï' al. de l'art. 1994 C. civ. Mais il en est

autrement lorsque le banquier, sans faire

connaître son client, a passé l'ordre au cnu-

lissieren son nom personnel : il n'eviste alors

a>icun lien 'de droit entre ce dernier, et le

client du banquier. C'est ce qui a été juge

par de nombreux arrêts (Paris, 15 févr. 1909,

Dr. fin., 1909. 106; Paris, 13 mars 1909, D.P.

1910. 2. 259; Trih. com. Seine, 9 janv._19C7,

en sous-note sous cet arrêt; Poitiers, lûjuill.

1913, D.P. 1914. 2. 145, avec la note de

i\l. .Albert Chéron; Paris, 15 nuv. 1913, Dr.

fin., 1913. 677). Sur la question de savoir si,

en thèse générale, le commettant a une

action directe contre le_ tiers avec lequel le

commissaire a contracté, V. Lacour, Précis

de droit cotiimercial , n° 917; Lyon-Caen
ET Renailt, op. cit., 1. 3, n» 506.

Il paraît certain, d'ailleurs, que le ban-

quier, à moins d'une convention particulièie

avec son client, a le droit de passer l'ordre

au coulissieren son propre nom ; c'est ainsi

qu'il procède le plus habituellement dans la

pratique (Comp. S., v» Boiirse de commerce,

n" 98, et la note sous Paris, 13 mars 1909,

précité; Douai, 22juill. 1910, Dr. fin., 1911.

67. — 2» Le banquier est -il responsable

du coulissier qu'il s'est substitué dans l'exé-

cution de l'ordre? - Le 1" al. de 1 art. 1994

C. civ. ne doit s'appliquer qu'autant qne le

mandant n'a pas autorisé la substitution.

Or, cette autorisation peut être non seu'e-

nient expresse, mais encore tacite. Il en est

notamment ainsi quand le mandant sait que

le mandataire ne pourra exécuter lui-même

le mandat, et devra nécessairement s'adres-

ser à des auxiliaires. Tel est le cas du don-

neur d'ordre, au courant des usages de la

bourse, qui charae un banquier non inscrit

à la feuille d'une'opéiation survaleurs. 11 ne

peut ignorer que celui-ci transmettra l'ordre

à un "coulissier, et il doit s'attendre à ce

que son mandataire traite avec ce coulissier

en son propre nom (circonstance qui rendra

impossible l'exercice par le mandant de l'ac-

tion directe prévue par l'ai. 2 de l'art. 1994

C. civ.).
.

De là, certains arrêts ont cru pouvoir dé-

duire que le mandat donné au banquier doit

être considéré comme un simple mandat de

transmission, et que ce banquier satisfait

pleinement à ses obligations de mandataire

en justifiant qu'il a transmis l'ordre à un

coulissier et en produisant les avis d'opéré

et les ariêtés de com'ple émanant de ce der-

nier (Grenoble, 4 août 1SC8, Di-. fn., 1909.

128; Paris, 15 févr. 1909, précité; 13 mars

1909, précité; Poiiai, 22 juill. 1910, précité
;

Paris, 11 nov. 1912, D.P. 1913. 2. 127; Poi-

tiers, 15 juill. 1913, précité. — V. aussi,

Rousseau et Gai i.iù, n" 1161 à 1163).

68. Ce système présente un grave incon-

vénient ; llpermet au banquier, en traitant

pour son propre compte avec le coulissier,

d'enlever à son client tout moyen de contrô-

ler la réalité des opérations : il favorise la

pratique de la contre -partie clandestine et

frauduleuse. Voicicommentil peut être réfuté.

Les deux dispositions de l'art. 1994 C civ.

sont étroitement liées l'une à l'autre. Si le

mandataire qui a été autorisé à prendre un
substitué cesse d'être responsable de l'exé-

cution du mandat par celui-ci, c'est parce

que le mandant peut obliger directement ce

substitué à lui rendre des comptes. L'exer-

cice de cette action directe devenant impos-

sible dans le cas où le banquier s'est com-
porté, vis-à-vis du coulissier substitué, non
comme un mandataire, mais comme un
commissionnaire agissant en son propre

nom, il tant reconnaître que, malgré la fa-

culté de substitution, ce banquier demeure
responsable de l'exécution régulière du man-
dat. Il doit donc justifier que l'ordre a été

réellement exécuté par la conclusion d'un

marché de bourse avec un tiers, et il lui

appartient de contraindre le coulissier, son

substitué, à fournir cette jiislification.

Dans les espèces de plusieurs des arrêts

cités plus haut, les juges ont été influencés

par cette circonstance que le banquier avait

déjà réglé les opérations avec le coulissier,

et ne pouvait plus, par conséquent, lui ré-

clamer de justifications. Ne doit -on pas con-

sidérer qu'en lais.int ce règlement sans avoir

exigé la preuve de la régularité des opéra-

tions, le banquier avait commis une faute,

dont il devait supporter la responsabilité vis-

à-vis de son client?

Conformément à cette seconde opinion, il a

été jugé que le mandataire a toujours, sauf

convention contraire, le droit de surveiller la

réalité et la régularité des opérations qu'a

comportées l'exécution réelle du mandat,
quels que soient le nombre et la nature

des intermédiaires auxquels le mandataire

a cru bon de recourir; ... et que celui-ci

est tenu de contraindre les tiers substitués

à rapporter au mandant toutes les justifica-

tions voulues (Paris, 8 févr. 1906, D.P. 1910.

2. 260, sous -note b. — \., dans le même
sens, Douai, 28 nov. 1907, Dr. pn., 1908.438;

Trib. com. Seine, 2 sept. 1909, ibid., 1911.

125; Pau, 1" déc. 1910, ibid., 1911. 122;

Trib. com. Nancy, 30 déc. 1912, Gaz. Pal,
1913. 1. 98). Il convient de joindre à ces

arrêts celui, rendu par la Cour de cassation

dans une hypothèse analogue, qui est cité

au numéro suivant.

69. A cet égard, la situation des agents

de change de province, chargés d'exécuter

des ordres sur le marché libre do Paris,

n'est pas différente de celle des simples ban-

quiers : eux aussi sont obligés de trans-

mettre les ordres à des coulissiers. Or, il a

été jugé par la Cour de cassation que « par

la seule substitution d'une autre personne

dans sa gestion, l'agent de change de pro-

vince , chargé d'exécuter des opérations sur

le marché de Paris, n'est pas nécessairement

devenu étranger au mandat et à sa bonne
exécution ;

qu'il restait tenu de veiller à ce

que son substitué ne s'écartât pas des ordres

qu'il avait lui-même reçus et ne transfor-

mât pas, sans y être spécialement autorisé,

son rôle d'intermédiciire en celui de conlre-

partiste » (Civ. 10 déc. 1912, D.P. 1914. 1.

97, avec la note de M. Lacour).

§ 4. .— Des marchés au comptant.

70. Les marchés au comptant sont des

ventes de valeurs pures et simples, dont

l'exécution n'est subordonnée à aucune mo-
dalité et doit, par conséquent, avoir lieu,

sinon immédiatement, du moins dans un
brefdélai que déterminent les règlements par-

ticuliers des compagnies d'agents de change.

71. En général, ceux qui font faire, à !a

Bourse, des marchés au comptant ne sont

pas des spéculateurs, mais des capitalistes,

des pères de famille qui achètent en vue

d'un placement, ou qui vendent parce qu'il

désirent réaliser leurs capitau.x. Dans ces

conditions, le mandat qu'ils donnent à l'in-

termédiaire, en ce qui les concerne, est

civil et ne les rend pas justiciables des tribu-

naux de commerce (Civ. 25 juill. 1864, D.P.

64 1. 489; Lvon , 17 juill. 1883, D.P. 84. 2.

180; Paris, 10 nov. 1909, Dr. fin., 191U.

6171-
, ,-, - ,.

Mais il en est autrement lorsqu il resuite

des circonstances que les opérations sont

faites dans un esprit de spéculation, en vue

d'un bénéfice à opérer sur l'achat et la

revente des valeurs; elles sont alors com-

merciales en vertu de l'art. 632 C. com.. et

l'action de l'intermédiaire contre le donneur

d'ordre est de la compétence des juges con-

sulaires (Dijon, 23 déc. 1891, D.P. 92. 2.

72)

72. L'agent de change est en droit d'exi-

ger que le donneur d'ordre lui remette,

avant toute négociation, les elfets à négocier

ou les fonds destinés à acquitter le montant

de la négociation (Décr. 7 ocl. 1890, art. 58.

73. Les délais de livraison, d acceptation

(de transfert pour les titres nominatifs et
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<)e payement, soit en ce qui concerne les
rapports des agents de change entre eux,
soit en ce qui concerne les rapports entre
les agents de cliange et leurs donneurs
d'ordres, sont déterminés pur les règlements
particuliers des compagnies (Décr. 7 oct.

1890, art. 52j.

D'après le règlement de la compagnie des
agents de change de Paris, les litres au por-
teur doivent être livrés par l'agent vendeur
avant la dixième bourse qui su it la négociation.

Si la livr.iison n'a pas lieu dans' ce délai,
l'agent acheteur doit afficher son vendeur.
L'afliche reste apposée à la Bourse pendant
trois séances de suite. A la quatrième bourse,
il est procédé au rachat officiel par les soins
de la chambre syndicale.
74. Les titres achetés doivent être à la

disposition du donneur d'ordre le lende-
main de la livraison à l'agent acheteur, et,

au plus tard, le jour de la quinzième bourse
qui suit celle où la négociation a été faite.

Les fonds provenant d'une vente de titres
doivent être à la disposition du donneur
d'ordre dès le surlendemain du jour de la
négociation, ou, s'ils n'ont été livrés qu'après
celte négociation, dès le surlendemain du
jour où ils ont été livrés à l'agent de cliange.
75. Lorsque la négociation porte sur des

titres nominatifs, le transfert s'opère par les
soins de l'agent de change vendeur. Il doit
être opéré au plus tard le surlendemain du
jour de la remise des noms ou acceptations,
et les titres doivent être livrés à l'agent
acheteur le lendemain de la consomma"lion
du transfert.

A défaut de livraison, l'agent acheteur
peut._ à la quinzième bourse qui suit celle de
la négociation, aflicher son confrère ven-
deur. Le rachat peut avoir lieu à la treizième
bourse qui suit celle de l'apposition de l'af-

liche, et s'il y a eu remise d'une accepta-
tion.elle doit être restituée par l'agent ra-
cheté à ses risques et périls.
Ces délais sont prolongés de huit jours en

ce qui concerne les actions des compagnies
d'assurances dont les nouveaux titulaires
doivent, aux termes des statuts, être agréés
par le conseil d'administration.
76. Quand il s'agit d'une valeur ne pou-

vant aflecler que la forme nominative, la
nécessité de garder le secret aux deux don-
neurs d'ordre entraîne une complication. Un
transfert provisoire, appelé transfert d'ordre,
est d'abord opéré du donneur d'ordre ven-
deur à l'agent de change acheteur

;
puis a

lieu le transfert réel de cet agent de cliange
à son client.

Pour les titres de rentes sur l'Etat, il est
même procédé à deux transferts d'ordre, l'un
du donneur d'ordre vendeur à son agent de
change, l'autre de ce dernier à l'agent de
change acheteur.

Les transferts d'ordre ne conservent leur
caractère provisoire que pendant un délai
de dix jours, à l'expiration duquel ils sont
considérés comme délinitiveraent opérés au
nom de l'agent de change.

Si, avant l'expiration de ce délai, l'agent
de change acheteur a notifié à l'établisse-
ment émetteur, par acte extrajudiciaire, le
nom de son donneur d'ordre, le transfert
ellectué au nom de cet agent de change sera
considéré, à partir du moment où le trans-
fert aura été réalisé au nom du donneur
d'ordre ainsi désigné, comme n'avant jamais
été opéré (Décr. 7 oct. 1890, art. 4<)).

L'intérêt de ces dispositions se manifeste
u point de vue : 1» du droit de transmis-

sion dont les transferts réels sont frappés
;

î» de la responsabilité qui incombe aux dé-
enleurs successifs de titres non entièrement
libérés.

Les transferts d'ordre peuvent être effec-
tues même au profit des agents de change
porleurs de la procuration du vendeur (Mêrne
art. 49, dern. aLl.

77. Dans le cas où il y a lieu à transfert
d'ordre, l'agent de change vendeur doit re-
mettre à son confrère acheteur les titres
inscrits provisoirement au nom de celui-ci,
au plus tard le troisième jour du transfert
d'ordre.

Les titres doivent être à la disposition du
donneur d'ordre dès le lendemain de la
livraison à l'agent acheteur et au plus tard
le jour de la vingtième bourse qui suit celle
de la négociation (sauf prolongation de huit
jours pour les aclions des compagnies d'as-
surances indiquées ci-dessus).

Les fonds doivent être à la disposition du
donneur d'ordre dès le surlendemain de la
cousommafmn du transfert.

78. Il existe des délais spéciaux pour les
valeurs amortissables par tir-age au sort.

Les titres au porteur de cette nature, né-
gociés dans les cinq bourses qui précèdent
le jour du tirage au sort, doivent être livrés
pour le tirage.

Les titres nominatifs négociés avant les
sept jours qui précèdent le tirage doivent
être transférés pour le lirage.

79. Dans les marchés au comptant qui ont
pour objet des valeurs soumises à un tirage,
les agents de change peuvent, à défaut des
titres, se fournir entre eux les numéros de
ces titres dûment certifiés, au plus tard la
veille du tirage, avant une heure.
L'agent de change acheteur doit, la veille

du tirage au plus tard, adresser au donneur
d'ordre, à défaut des titres eux-mêmes, les
nuraéios de ceux qui lui ont été attribués.
80. Les agents de change, pour les opé-

rations au comptant, doivent adresser à
leurs clients les lettres d'avis d'exécution et
les bordereaux des opérations (Lyon, 4 févr,
1909, D.P. 1909. 5. 65).

8t. Il est possible qu'un agent de change
ne se fasse pas remettre d'avance par son
client les tilr°s à vendre ou la somme vou-
lue pour l'achat. Le marché conclu, il est
responsable de son exécution. Il doit alors
avertir le donneur d'ordre, par lettre recom-
mandée, d'avoir à lui fournir les titres ou les

fonds. Si, dans les trois jours de l'envoi de
cette lettre, il n'a pas obtenu satisfaction,
il exécutera son client à la Bourse, c'est-à-
dire qu'il procédera, sans autre mise en de-
meure, aux risques et périls du donneur
d'ordre, qui devra supporter, s'il y a lieu, la
dilTércnce des cours, à l'achat de valeurs
semblables ou à la vente des valeurs acquises
(Décr. 7 oct. 1890, art. 59).

Comment faut-il analyser en droit l'exécu-
tion en bourse du donneur d'ordre par son
agent de change '? — Généralement les au-
teurs considèrent qu'il y a là un procédé de
lésolution rapide et simplifié, une applica-
tion du principe énoncé dans l'art. 1184
C. civ., avec cette particularité, basée sur les
usages de la Bourse, que l'intervention de
la justice n'est pas nécessaire : la résolution
porle_ à la fois sur le contrat de mandat
formé entre l'agent de change et son client,
et sur le marché de bourse déjà conclu en
exécution de ce mandat (V. ïiialler, Tr.
éléin. de droit commercial, 4« éd., n" 964;
Lyon-Caen et Rf.nault, t. 4, n» 971 bis).

Cette doctrine paraît satisfaisante, dans le

cas où l'agent de change a vendu des titres

qui ne lui ont pas été remis et doit, pour
exécuter le marché, racheter en bourse des
titres semblables. Mais, dans le cas inverse
d'un agent de change acheleur, il faut obser-
ver que les titres achetés par cet agent de
change pour le compte du donneur d'ordre
étaient devenus la propriété de ceUiici,et que
l'intermédiaire, en les revendant, réalise des
biens appartenant à son débiteur, pour se
payer sur le prix. En cela, il exerce le pri-
vilège du créancier gagiste. La Cour de cas-
sation a jugé que ce privilège lui appartient
en qualité de commissionnaire acheteur, par
application de l'art. 95 C. com. (Civ. 27 juill.

1909, D.P. 1910. i. 345, avec la note de-
M. L. Lacour).
Ce privilège implique aussi le droit de ré-

tention. Par conséquent, en cas de faillite du
donneur d'ordre, l'agent de change qui a
acheté pour son compte des valeurs en
bourse ne peut être tenu de s'en dessaisir au
profit du syndic de la faillite qu'autant que
le prix d'acquisition lui est intégralement
remboursé, conformément à l'art 547 C
com. (Paris, 2août 1900, Dr. fin., 1900, p. 378).
82. Le droit d'exécution reconnu aux

agents de change par l'art. 59 du décret
de 1890 est applicable, par analogie, aux
coulissiers faisant des opérations au comp-
tant sur le marché libre (Paris, 12 déc. 1908,
Dr. fin., 1909, 103).
Par conséquent, si un coulissier ayant

vendu au comptant, sur l'ordre d'un client,
des valeurs qui ne lui ont pas été remises,
et s'é.tant abstenu d'exercer le droit en ques-
tion à l'égard de ce client, se trouve dans
rimpossil3ililé d'obtenir l'exécution du mar-
ché par suite de la cessation de payements
de l'acheteur, il n'en est pas moins respon-
sable du payement du prix envers son don-
neur d'ordre, qui lui a remis les titres
aussitôt qu'ils lui ont été réclamés. La défail-
lance de la contre -partie rentre dans la
catégorie des risques professionnels dont le
coulissier doit supporter les conséquences,
du moment qu'il s'est abstenu d'exiger,
comme il aurait pu le l'aire, dans les délais
d'usage, la remise des litres par son client
(Paris, 5 juill. 1910, D.P. 1912. 2. 137, avec
la note de M. L. Lacour).

§ 5. — Des marelles à terme.

83. Un morché à terme est une vente de
valeurs pour un prix dès à présent fixé,
mais qui ne doit s'exécuter qu'à une époque
déterminée, celle de la liquidaliou ; à l'ar-
rivée de ce terme, le vendeur est tenu de
livrer les titres contre payement du prix, et
l'acheteur de les lever, c'est-à-dire d'en
prendre livraison en faisant ce payement.
En règle générale, l'acheteur à terme spé-

cule sur la hausse des cours : si elle se ré,a-

lise, les titres achetés auront, lors de la
liquidation, une valeur supérieure au prix
que payera l'acheteur; la dill'érence consti-
tuera donc le bénéfice de celui-ci.
Le vendeur à terme est, le plus souvent,

un spéculateur à la baisse. 11 opère à dé-
courert, ne possédant pas les titres qu'il
vend ; il se les procurera pour l'époque de
la liquidation, et, en cas de baisse, ces titres
lui coûteront moins cher qu'il ne les aura
vendus.
L'un et l'autre font acte de commerce,

aux termes de l'art. 632, 2" al., G. com.,
car l'un achète avec intention de revendre,
et l'autre revend d'avance ce qu'il se pro-
pose d'acheter.

La revente à terme peut être aussi le fait

de spéculateurs à la hausse qui, dans l'inter-
valle de temps entre leur achat à terme et
la liquidation, estiment que la valeur est
parvenue à son maximum de hausse et
revendent au cours actuel, pour s'assurer un
bénétice certain. La commercialité de l'opé-
ration est encore évidente dans cette hypothèse.

Il y a lieu d'en conclure que l'action ten-
dant à l'exécution de marchés à terme, in-
tentée par un intermédiaire en bourse contre
le donneur d'ordre, est de la compétence des
tribunaux de commerce (Trib. com. Seine,
7 mai 1897, D.P. 99. 2. 297 et, sur appel,
Paris, l(j juin 1900, D.P. 1902. 1. 316; Trib.
com. Seine, 11 janv. 1905, Dr. fin., 1905. 233).

Il est même admis en jurisprudence que
celui qui, sans exercer la profession de com-
merçant, se livre à des spéculations sur des
valeurs de bourse, acquiert par cela même la
qualité decominerçant (Req.7févr. 1894, D.P.
94.1. 411), et qu'il peut, s'il cesse ses paye-
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ments, être déclaré eu faillite {ïrib. corn, i

Seine, 22 janv. -1907, et Paris, tj avr. 190S,

Dr. (in.,i'MS.i\0).
, r ,.

84. Les parties ne sont pas libres de fixer

à leur i^ré les époques auxquelles les mar-

chés à terme seront exf'cutés, ni les quanli-

tés de titres sur lesquels ils portent, Llles

doivent observer une réglementation spé-

ciale. » Les négociations a terme, porte

Tart. 60 du décret du 7 oct. 1890, se font

pour les échéances et pour les quotités dé-

terminées par les règlements prévus a

l'art. 82. » Le règlement particulier de la

compa;;nie des agents de change de Pans a

établi ies principes suivants :

i" Lorsqu'une valeur est admise a la cote

officielle, la chambre syndicale décide si elle

pourra être négociée à terme. De nombreuses

valeurs ne sont négociables qu'au comptant.

2" On ne peut opérer à terme que sur um
certaine quantité de tilres (par exemple,

pour les rentes 3 p. 100, 1500 francs et les

multiples de cette somme ;
pour les actions

et obligations, 25 titres et les multiples).

3» Les parties ne peuvent choisir pour

termes que les époques réglementaires de

liquidation en bourse. Au parquet, le^ ^^

leurs lie premier ordre (rentes sur 1 htal

français, titres émis par la Banque de

France, le Ciédil foncier et les grandes com-

pagnies de chemin de fer) ont une seu e

liquidation mensuelle, le dernier jour de

chaque mois; les autres valeurs ont deux

liquidations, le 15 et le dernier jour du

mois, lin coulisse, il n'y a qu'une liquida-

tion, aux fins de mois.
4o Le terme choisi , en général , ne peut

être plus éloigné que la deuxième liquida-

tion à venir. Ainsi, on négocie la rente

3 p. 100 fin courant et lin prochain. Par

exception, les marchés à prime sur des va-

leurs soumises à deux liquidations par mois

peuvent être conclus pour la troisième liqui-

dation à venir.

85. Dans les marchés a terme, 1 acheteur

jouit de la faculté d'escompta : c'esi-a-ôive

qu'il peut, à un moment quelconque de

1 intervalle qui s'écoule entre la conclusion

du marché et l'époque de la liquidalion,

obliger le vendeur à lui livrer les litres

conTre pavement du prix (art. t)3 du décret

du 7 oct' 18'J0). L'escompte donne lieu a

une liquidation anticipée du marché, qui se

l'ait dans les coi.ditions prévues par le règle-

ment pariiculier des agents de change.

Le vendeur n'a pas la faculté d escompter.

Celte inégalité entre les deux parlies rend

très dangereuse la position des vendeurs a

terme ; elle ne semble s'expliquer que par

la défaveur avec laquelle on envisage la

ipéculation à la baisse.

86. Les marchés à 'terme sont de deux

iortrs ; marchés fermes et marcliés à prime.

Le marché ferme est celui dans lequel

chacune d»^ parlies est strictement tenue

de remplir son obligation envers l'autre

sans pouïOir se dédire.

Dans le u:»'clié à prime, l'une des parties

c ri/-^ ve le drot de ne pas remplir son

ei ga. me il :. l'écliéance, en versant a l'autre

u: e ' rtaine somme à titre de dédit ; cette

«( m u s ..ppelle la prime.

ij'.qr'^ un usage que les règlements par-

ticulifis des agi nls de change ont consacré,

celte stipulation n'est pas permise aux ven-

deiiis; geuls, le;^ achet urs peuvent limiter

«in-i !• s ri^ques de leur spéculation.

Ainsi, celui qui achète du 3 p. 100 fin

pri ciiain à 66 francs dont 50 centimes, aura

le choix, à la liquidation, de lever les litres

en payant ce prix, ou de résilier le marché

en .ibandonnant au vendeur .50 centimes par

3 Iraiics de rente. Son bénéfice en cas de

haiis-e est illimité; en cas de baisse, il n'est

perdre que le montant de la

le vendeur n'a que des

chances de gain limitées : ses risques de

perte ne le sont pas.

On comprend, dès lors, qu'il ne puisse y

avoir de vendeurs à de pareilljîs conditions

qu'autant que le prix est plus élevé que ce

lui d'un marché ferme, il y a toujours, entre

le cours du marché ferme et celui du mar-

ché à prime, une dillérence en faveur de

ce dernier, qu'on appelle fécarl des primes.

Cette dillérence est d'autant plus forte que

les risques de baisse sont considérés comme
plus grands par les spéculateurs.

Le "montant de la prime varie suivant les

circonstances. Plus la prime est faible, plus

le cours du marché est élevé, les chances

de gain du vendeur étant d'autant plus ré-

duites. Par exemple, on vend plus cher avec

une prime de 50 centimes qu'avec une prime

de 1 franc.

87. La faculté que se réserve 1 acheteur de

renoncer au marché en pa\ant la prime ne

constitue pas la condition potestative dont

l'art. 117i C. civ. fait une cause de nulljte

des obligations (Req. 21 janv. 1878, D.P. 78.

1. 161). 'En elfet, l'engagement de l'acheieur

est sérieux, puisqu'il ne peut s'en dédire

qu'.i la condition de s'imposer un sacrifice

expose
pri me

.

Au contraire.

pécuniaire.
88. Les règlements particuliers des com-

pagnies d'agents de change fixent les jours

et les heures au.vquel,-, les déclaralions de

consolidation ou d'abandon des marchés a

prime doivent intervenir (art. 6-i, 1«'" ai., du

décret du 7 oct. 1890). C'est ce qu'on appelle

la réponse des primes. Elle dépend, en réa-

lité , des cours qui sont cotés la veille du

jour de la liquidation.

Du moment que le marché est consolide,

la convention est, sous réserve des disposi-

tions prévues à l'art. 62 (relatives à la cou-

verture, dont il sera parlé plus loin), sou-

mise u toutes les régies des négociations

termes (art. 6t, 2» al., même décret).

D'après les usages de la Bourse, le silence

de l'acheteur est interprété dans le sens d'un

abandon de la prime.

89. — Couvertures. — Les agents de

change, étant responsables des marches

qu'i s passent pour le compte de leurs

clients, ont besoin de se garantir contre les

lisqiies de l'insolvabilité de ces derniers.

Ainsi s'explique, en matière de marches à

terme, l'usage des couvertures, qui est con-

sacré par le décret du 7 oct. 1890.

« Art. 61. L'agent de change est en droit

d'exiger, avant d'accepter un ordre et sauf

à faire compte à l'échéance, la remise d'une

couverture. — Lorsque cette couverture con-

sista- en valeurs, l'aident de .change a le droit

de ks aliéner et de s'en appliquer le prix,

faute de livraison ou de payement a l'échéance

par le donneur d'ordre.

« Art. 02. Lorsque le donneur d'ordre s'est

réservé la facu té d'abandonner le marché
moyennant une prime, la crniverture exigi-e

ne peut être supérieure au moulant de la

prime, sauf à l'agent de change à exiger

qu'il lui soit remis, le jour de la réponse et

dans un délai déterminé, avant l'heure

fixée comme il est dit à l'art. 64, un supplé-

ment de couverture. Faute par le donneur

d'ordre de satisfaire à celle demande, l'a-

creut de change est en droit de liquider l'o-

pération à l'expiration du délai imparti au

donneur d'ordre. »

90. Comment faut-il analyser, en droit,

la remise d'une couverture? La question est

controversée. Parmi les auteurs, les uns

voient dans cette opération une constitution

de gage, pour sûreté de la detio évei'tuelle

du '^donneur d'ordre envers son agent de

chan"e (AtBRY et Rau, Cours de droit civil

fi-ançais, 4" éd., t. 4, p. 581 ;
Boxérun,

n»» 305 et s.), les autres la considèrent

comme un payement anticipé de cette même
drtte, lorsqu'elle consiste en numéraire, ou

une dation en payement anticipée, lors-

qu'elle est fournie en valeurs (Crépon, n"199;

VValdmann, La profession d'agent de change,

n" 151 et s.). Enfin, d'après MM. Lyon-

Caen et Renault (op. cit., t. 4, n» 990), il

faut présumer qu'il y a payement anticipe

lorsque la couverture porte sur des espèces

ou des valeurs qu'on y assimile dans les

usages du commerce (lettres de change,

chèques, bil ets à ordre) ou sur des valeurs

facilement réalisables, comme des titres au

porteur, tandis que le nantissement doit

être présumé quand la couverture a pour

objet toutes autres choses, spécialement des

titres nominatifs ou des créances à personne

dénommée ^Comp. Bi chère, n« 677 a 679,

854 à 857).

La jurisprudence, sans appliquer rigou-

reusement cette distinclion, admet, tantôt

la théorie du nantissement, tantôt celle du

payement anticipé, suivant les espèces

(V. dans le premier sens : Paris, 13juin18'iS,

D.P. 68. 2. 170 ; Req. 12 nov. 1884, i' espèce,

D.P. 85. 1. 470; Paris, 30 juin 189'i, D.P.

95. 2. 52 ; dans le deuxième ; Paris, 16 mars

1S82, D.P. 82. 2. 97, et Req. 27 nov. 1882,

DP. 83. 1. I'd9 ; Req. 31 mai 1897, D.P.

97. 1. 5.52); et cette dernière solution a été

'Sdniise, même dans un cas où la couverture

se composait de titres nominatifs, remis par

le client à un intermédiaire avec un ordre

de transfert signé de lui (Req. 9 doc. 1895,

D.P. 97. 1. 177, avec le rapport de M. le

conseiller Denis et la note de iVI. P. Pic).

En tout cas, il résulte des arrêts précités

de la Cour de cassation que c'est là une

question d'interprétation de la convention

des parties qui dépend entièrement de

l'appréciation des juges du fait.

9). Dans le cas où la remise de la cou-

verture en tilres constitue une dation en

payement anticipée, on s'explique aisément

le droit, pour l'agent de change, d'aliéner

les titres, dont il est devenu propriétaire,

et de s'en appliquer le prix.

Si. au contraire, la remise de la couverture,

est envisagée comme une constitution de gage,

un doute s'élève sur la possibilité d'appliquer

le deuxième alinéa de l'art. 01 du décret

du 7 oct. 1890 : la réalisation du gage com-

mercial ne peut être opérée que moyennant

les formalités prescrites par l'art. 93 C.

com. : comment un décret aurait-il pu

déroger à cetie règle écrite dans la loi'.'

Cette objection, soulevée par M.M. LvoN-

Caen et Renaum, t. 4, n- 990, n'a pas

arrêté la pratique, ni la majorité des au-

teurs. En ellet, l'art. «0 C. com. portant

qu' « il sera pourvu par des règlenients

d'administration publique à ce qui est

relatif...: 2° A la négociation et à la trans-

mission lie la propriété des efiets publics et

généralement à l'exécution des dispositmns

contenues au présent titre » (le titre 5 du

livre 1), on peut considérer cette délégation

de pouvoir comme impliquant la faculté,

pour le Gouveniemciit, dédicter, dans un

règlement d'administration publique, une

disposition dérogatoire il l'art. 93 du même
Code : et c'est ce qu'il a fait dans 1 art. 61,

2e al., du décret du 7 oct. 1890.

92. ïoulefois, d'après un arrêt de la Cour

de cassation du 2i juin 1891 (D.P. 99. 1.

185), les couvertures exigées par les i.gents

de change... ne peuvent consister qu en

espèces on en valeurs directement négo-

ciables et réalisables à volonté, si les résul-

tats de l'opération exigent cette réalisation:

à ces seules conditions la couverture peut

élre considérée comme un payement anti-

cipé appropriant l'agent des valeurs qui oui

été ainsi remises. On récépissé constatant

que des titres au porteur ont été remis a un

banquier pour être convertis ne saurait

être classé parmi les valeurs de bourse né-

gociables à volonté. La remise d'un panil

récépissé ne peut produire ni l'approiiria-

tion des valeurs au porteur dont il constate

nÉP. PRAT. [lALLOZ. VIII.
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le dépôt, ni la consljtution d'un gage por-
tant sur ces valeurs, un droit de propriété

ou de ga.îe ne pouvant, à l'aide d'un récé-

pissé, être établi sur des valeurs de cette

naluie. alors qu'elles sont déposées entre

les mains d'un tiers, qu'à la condition que
l'insci iplion des numéros des tilres sur le

cerlilicat de dépôt produise spécification et

le rattache à des titres déterminés. Faute de
cette condition, le certificat donne naissance
à un droit de créance autorisant celui qui

en est porleur à réclamer du dépositaire des
titres do même nature et nombre que ceux
qui lui ont été remis, lequel droit de créance
ne saurait être valablement remis en gage
que moyennant l'accomplissement des l'or-

Djalilés prescrites par l'art. 91, 4» al., C. com.
93. L'art, (il, 2' al., du décret du 7 oct.

1890 n'est pas applicable à la couverture
fournie pnr un donneur d'ordre à un cou-
lissier. C'est seulement dans le cas où la

remise de cette couverture a le caractère
d'un payement anticipé qu'on peut recon-
naître au coulissier le droit d'aliéner les

titres et de s'en appliquer le pri.f. Si, au
contraire, il résulte de la correspondance
échanpée entre les paities que la couverture
était un nantissement, le coulissier ne peut
la réaliser sans observer les formalités de
l'art. 93 C. com. (Trib. com. Seine, 19 mai
1911, Dr. /il!., 19tl. 505).

94. Un agent de change qui s'est chargé
de né.gocier un marché à terme pour un de
Bes clients sans lui demander de couverture
peut encore lui en réclamer une après l'exé-

cution de l'ordre, et la prestation de celte

couverture est valable en principe. Mais,
s'il s'agit de titres donnés en nantissement
à l'agent de cliange et si, le donneur d'ordre
étant déclaré en faillite, l'époque de la ces-
sation de ses payements est fixée à une date
antérieure à la remise de la couverture, le

naniisseraent ne doit-il pas être annulé, par
application de l'art. 446, 3« al., C. com.,
comme ayant été constitué pour une dette

antérieurement contractée? Dans une espèce
où la question se posait également pour
une hypothèque constituée au profit de l'a-

gent de change, la courd'Aix a jugé la nr'ga-

tive, sous prétexte que, le marché ayant eu
lieu en vue d'une spéculation et devant se

solder uniquement par une différence, la

dette du client acheteur envers l'agent de
change, ayant simplement pour objet l'écart

en moins qui pouvait exister entre le prix de
vente et le prix d'achat des valeurs, n'était

devenue certaine dans son quantum et dans
son principe même qu'au moment de la li-

quidation de l'opération (Aix, 23 avr. 1909,
D.P. 1910. 2. 345). Il semble plus exact de
considérer, au contraire, cette dette comme
ayant pris naissance dès le moment où
l'ordre a été donné à l'agent de change; son
quan:um seul était subordonné aux résultats

de la liquidation (V. en ce sens la note de
M. Levillain sous cet arrêt). En tout cas, il

n'y a pas lieu d'appliquer la nullité édictée
par l'art. 447 C. com. si l'agent de change,
lors de la réalisation du nantissement, a
ignoré la cessation do payements du donneur
d'ordre (Même arrêt).

95. Il peut arriver que, par suite d'une
yariation de cours dépassant les prévisions
de l'intermédiaire en bourse, qui survient
avant l'échéance du marché, la couverture
fournie par le donneur d'ordre devienne
insuffisante. En ce cas, l'intermédiaire peut-
il réclamer à son client un supplément de
couverture, et, dans le cas où celui-ci ne
le fournirait pas, procéder, sans attendre
l'échéance, à son exécution en bourse?

L'affirmative a été admise par un arrêt de
la cour de Toulouse du 26 nov. 1907 (D.P.
1908. 2. 151), qui invoque en ce sens les
usages constants de la bourse et s'appuie,
en outre, sur cette circonstance de fait, que
le client n'avait éprouvé aucun préjudice par

suite de cette exécution anticipée. Il s'agis-

sait, dans l'espèce, d'un coulissier, et on
comprend que les usages delà bourse soient
applicables en pareil cas, à défaut de régle-
mentation léga'le.

96. En tout cas, celte solution ne saurait
être étendue aux agents de change. L'art. 61
du décret du 7 oct. 1890 leur reconnaît le

droit d'exiger une couverture avant d'accep-
ter un ordre, mais ne prévoit pas qu'ils
puissent la faire augmenter après que l'ordre

a été exécuté. D'autre part, l'art. 69 du
même décret ne leur permet de procéder à
l'exécution de leurs clients qu'à l'époque de
la liquidation. L'agent de change doit donc
subir les conséquences de son imprévoyance
et ne peut, à moins d'y avoir été autorisé
par une convention spéciale contemporaine de
l'ordre, réclamer à son client un supplément
de couverture avant l'échéance, sous peine
de liquidation immédiate de sa position
(Crépon, n» 213; Buchèp.e, n" 595 ; Rous-
seau ET Gallié, n" 1207 et s.).

La jurisprudence est conforme. D'après un
arrêt de la cour de Paris du 12 juin 1890 [Dr.

fin., 90. 403), un marché à terme ne peut
être liquidé avant l'échéance convenue, même
en cas de disparition du donneur d'ordre.

97. De même, si l'agent de change
apprend, dans l'intervalle entre la conclu-
sion du marché et son échéance, la cessa-
tion des payements de son client, il n'a pas
le droit de liquider d'ollice la position de
celui-ci, cette liquidation ne pouvant avoir
lieu, en matière de marchés à terme, que
dans les conditions délerminées par l'art. Ii9

du décret du 7 oct. 1890 (Cire. 27 juiU. 1909,
D.P. 1910. 1. 345, et la note de M. Lacour).
98. Toutefois l'inobservation de cette

prescription n'a pas pour sanction la perte
du privilège que l'art. 95 C. com. reconnaît
à l'agent de change; et, dans le cas où
l'agent de change, averti de la faillite de son
client, l'a exécuté sans attendre l'époque de
la liquidation, il n'est tenu envers lui de
dommages-intérêts que dans la mesure du
préjudice causé au donneur d'ordre par
celle exécution irrégulière (Même arrêt).

Cette solution semble devoir être étendue
au cas d'exécution anticipée motivée par
l'insuffisance de la couverture.
99. Jugé que le banquier qui a accepté

de faire un report est tenu de l'effectuer : il

n'a point le droit d'exécuter le client avant
le terme, sans l'avoir mis en demeure régu-
lièrement de compléter la couverture, si elle

est insuflifan'e, et sans avoir attendu sa ré-

ponse. En tout cas, l'exécution ne doit pas
se faire au cours le plus bas, mais au cours
moyen (Trib. com. Seine, 19 avr. 1888 et

Paris, 21 mars 1^9), D.P. 91. 1. 78).

100. Celui qui a donné l'ordre à un
coulissier de conclure pour lui une opération
à prime ne peut faire grief à cet intermé-
diaire de ne pas avoir exécuté une seconde
opération de bourse dont il l'avait chargé,
opération modifiant la précédente et com-
portant un risque plus considérable, alors
qu'il n'a point fourni au coulissier une nou-
velle couverture, et que celui-ci n'a pas eu
le temps suffisant pour demander cette cou-
verture et l'obtenir au moment nécessaire
(Paris, 5 janv. 1893, D.P. 93. 2. 120). Cet
arrêt reconnaît aux coulissiers un droit ana-
logue à celui que l'art. 62 du décret du
7 oct. 1890 confère aux agents de change,
en matière de marchés à prime.
101. — Lii/uiilation des marchés à

terme. — On appelle liquidation l'ensemble
des opérations pour les(|uelles on arrête et

règle les comptes des engagements à terme
contractés pour une échéance déterminée.
La liquidation est régie par les art. 65 à

69 du décret du 7 oct. 1890.

Art. 66 : « Toutes les opérations engagées
chez chaque agent de change par un même
donneur d'ordres sont compensées en de-

niers et en titres de même nature. Les opé-
rations engagées chez plusieurs agents de
change par un ou plusieurs donneurs d'ordres
peuvent de même être compensées, si les

diverses parties ijitéressées y consentent. »

Il arrivp souvent, en effet, qu'un spécula-
teur, au cours du mois ou de la quinzaine,
a l'ait plusieurs achats et ventes d'une même
valeur. Par suite, il est, au moment delà
liquidation, créancier et débiteur de titres,

créancier et débiteur de sommes représen-
tant les prix d'achat. Il y a lieu de compen-
ser ces créances et ces dettes.

Pas de difficulté pour les compensations
en titres. Si le donneur d'ordres a acheté et

vendu des quantités différentes, il reste seu-
lement créancier ou débiteur du solde.

Les compensations en sommes seraient
très compliquées, à cause des cours difl'é-

rents auxquels les négociations ont été failes,

si l'on n'établissait pas, pour faciliter le règle-

ment, un cours unique.
Art. 67 : « Les compensations sont établies

d'après un cours uniforme déterminé par le

syndic ou un agent de service, d'après les

cours cotés le premier jour de la liquidation

des différentes valeurs. — Le cours ainsi fixé

est également celui sur lequel s'effectuent

les reports. — Il est immédiatement affiché

à la bourse. »

Toutes les opérations sont censées, en
vertu d'une fiction, avoir été faites à ce cours
uniforme, du moins dans les rapports entre
les agents de change. Si les donneurs
d'ordres ont acheté ou vendu à des cours
supérieurs ou inférieurs, ils sont débiteurs
ou cn'anciers des différences, dans leurs
rapports avec les agents de change qui ont
opéré pour eux.

L'art. 66 consacre l'usage en vertu duquel
un donneur d'ordre peut, au lieu de régler
sa position chez un agent de change, la

compenser avec la position inverse qu'il a
prise chez un autre agent de change. Toute-
fois ces compensations n'ont lieu que du
consentement de tous les intéressés : aucun
d'eux n'est obligé de les subir.

Beaucoup d'opérations se trouvant réglées
par 1 effet de ces compensations et au moyea
d'un simple jeu d'écritures, il reste ensuite
à régler les affaires qui restent inscrites

chez les agents de change.
102. Art. 68 : « Toutes les opérations

entre agents de change sont soumises à une
liquidation centrale effectuée par les soins

de la chambre syndicale. — Par l'effet de
celte liquidation, toutes les opérations entre
agents de change sont compensées de façon
à faire ressortir le solde en deniers ou en
titres à la charge ou au profit de chacun
d'eux; les différents soldes débiteurs ou cré-

diteurs sont réglés par l'intermédiaire de la

chambre syndicale. »

Chaque agent de change dresse une feuille

énonçant la quantité de litres qu'il doit re-

cevoir ou livrer, comme soldes, dans ses

rapports avec chacun de ses confrères : la

chambre syndicale règle d'abord cette liqui-

dation des soldes en titres. Ensuite chaque
agent de change établit, sur une autre
feuille, le solde en capitaux de son compte
avec chacun de ses confrères, la valeur des
titres étant calculée sur le cours de compen-
sation. Les feuilles, après avoir été vérifiées,

sont remises au secrétaire général qui fait

liresser quatre états : les deux premiers,
riMatifs aux valeurs à livrer ou à lever, in-
diquent, l'un les noms des vendeurs, l'autre

ceux des acheteurs. Les deux autres
énoncent, l'un les capitaux à payer avec les

noms des débiteurs, l'autre les capitaux à

recevoir avec les noms des créanciers. La
livraison des titres et le payement des capi-
taux se font le cinquième jour de la liqui-

dation (le quatrième, s'il s'agit de la liqui-

dation (iu15 du mois), par l'intermédiaire de

la chambre syndicale. Les payements sont
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réalisés au moyen de chèques ou de mandats
de virement sur la Banque de France.

103. Art. 69 : « Lorsque le donneur

d i.rilre n'a point, le premier jour de la

liquidation des diverses valeurs et avant

la bourse, remis à l'agent de cliange, Sui-

vant les cas, les titres, accompagnés,
> a lieu, de la déclaration de transfert, ^
les fonds accompagnés, le cas éclaant, "^
6on acceptation , l'agent de change pe"'

exercer, sans qu'il soit besoin d'une mi^e

en demeure préalable, et à l'égard de toutes

les opérations engagées par le donneur
ii'ordre en défaut, les droits spécifiés à

l'art. 59. — Les droits de l'agent de change
sont les mêmes à l'égard du donneur
d'ordre dont les opérations ont été reportées

f-n tout ou en partie, s'il ne remplit pas

SCS obligations avant la fin de la liquidation. »

Ce texte, en visant les droits spéciliés à

l'art. 59, indique que l'agent de change
peut, si le donneur d'ordre est vendeur,

acheter des valeurs semblables, et, dans le

cas d'un achat, procéder à la revente des

valeurs acquises. C'est ce qu'on appelle

l'e.récution en bourse.

104. L'art. 59 du décret du 7 oct. 1890,

d'après lequel l'exécution du donneur d'ordre

ne peut avoir lieu que trois jours après l'en-

voi, par l'agent de change, d'une lettre

recommandée, ne s'applique qu'aux marchés
au comptant. Lorsqu'il s'agit des marchés à

terme, et que le client, mis en demeure
d'avoir à liquider sa situation, n'a pas répondu

à cet avertissement, c'est à bon droit qu'il

est condamné à payer à l'agent de change le

montant du solde de ses opéralions de bourse

(Req. 5 févr. l'JOO, D.P. 1900. 1. 359). Au
surplus l'art. Kl, seul applicable aux mar-
chés à terme, n'exige même « aucune mise

en demeure préalable » : on présume qu'un

spéculateur ne saurait perdre de vue l'époque

de la liquidation, ni ignorer la ponctualité

avec laquelle les engagements de bourse

doivpnt être exécutés.

105. Jugé que, le décret du 7 oct. 1890

axant été rendu en exécution de l'art. 9U C.

roni. et de l'art. 5 de la loi du 28 mars 1^85,

Us prescriptions de ces art. 59 et 69, rela-

tives à l'exécution en bourse, rentrent dans

les limites du pouvoir réglementaire délégué

par la loi.

exécution en bourse constitue, d'après

ce décret, l'exercice du privilège reconnu à

l'.igent de change, en tant que commission-
naire, par l'art. 95 C. com., sans qu'il y ait

lieu d'observer les formalités prescrites,

pour la réalisation du gage commercial
,
par

l'art. 93 du même Code (Civ. 27 juiU. 1909,

I).i'. 1910. 1. 345, et la note de M. Lacour).

Lorsque diverses opérations, faites par un
aL4i nt de change sur les ordres de son client,

ciil été inscrites dans un compte unique,
rr'U encore réglé lors de la faillite de ce

dernier, l'a.^ent de change peut exercer son

privilège pour les sommes -qui lui sont dues,

d'.ipres le solde de ce compte, sur tous les

litres, appartenant à son client, dontil est

encore nanti, même sur ceux, aclietés par

celui-ci, dont le prix lui a déjà été payé

(llnuen, 7 mars 1906, sous Civ. 27 juill.

19':'.', précité).

106. Il arrive rarement que les donneurs
d'ordres réclament à leurs intermédiaires,

soit la livraison des titres contre payement
inii'gral du prix, soit le montant du prix

contre livraison des titres; le plussouvent,
aNaiil opéré à découvert, ils ne possèdent pas

le- titres ou les fonds nécessaires pour une
exécution réelle. Alors ils donnent à leurs

inlermédiaires l'orrlre de liquider leur posi-

tion par une nouvelle opération en sens in-

verse, c'est-à-dire de racheter ou de re-

vendre au cours actuel ; après quoi, chacun
D'est, en définitive, créancier ou débiteur

vis- .^-vis de son agent de change que d'une
«omrne égale à la dillérence des cours des

simpledeux opérations. Il y a lieu à un
l'cgleiiient en différences.

Toutefois, si le donneur d'ordre désire pro-

longer sa spéculation jusqu'à une échéance
ultérieure, il peut donner à son agent de

change l'ordre de faire pour lui une opéra-

tion de report. Cet ordre ne le dispense pas-

de remplir les obligations résultant de sa pre-

mière opération; s'il ne les remplit pas avant

la fin de la liquidation, l'agent de change
peut liquider sa position d'office, comme
l'indique le deuxième alinéa de l'art. 69, et

cette exécution du client entraîne l'annula-

tion du report elTectué pour son compte.
107. La jurisprudence interprète le deu-

xième alinéa de l'art. 69 du décret du 7 oct.

1890 en ce sens, que l'agent de change, qui a

reporté la position de son client, mais envers

lequel celui-ci n'a pas rempli les obligations

résultant de sa première opération, a, non
la simple faculté, mais l'obligation de pro-

céder à son exécution en bourse pendant la

liquidation, sous peine de voir le report de-

venir définitif.

Jugé que l'agent de change qui n'a pas

exercé ce droit, au plus tard, le dernier

jour de la liquidation (le cinquième aux li-

quidations de fin de mois), ne peut plus

exécuter le reporté avant la liquidation sui-

vante : en le faisant, il engagerait sa res-

ponsabilité et devrait payer à son client, à

litre de dommages -intérêts, la somme dont

celui-ci eût été' son créancier, si le report

avait été maintenu (Paris, 5 juill. 1897 et

1-2 avr. 1900, D.P. 1900. 2. 427; Trib. com
Seine, 31 août 1904, D.P. 1905. 2. 177. - Y.

toutefois, en sens contraire, la note de

M. Guilmard sous ce jugement).
L'arrêt précité du 5 juill. 1897 reconnaît

cependant que l'agent de change n'est pas

légalement obligé de liquider, en une seule

bourse, la position de son client; il suffit

que l'exécution ait commencé le jour extrême

de la liquidation et se soit continuée les

jours suivants.

108. Il a été jugé plusieurs fois que les

dispositions de l'art. 69 du décret du 7 oct.

1890, déterminant les conditions auxquelles

les agents de change peuvent liquider d'of-

fice la position de leurs clients, sont appli-

cables aux coulissiers par voie d'analogie

(Paris, 12 déc. 1908, Dr. fin., 19u9. 103;

Douai, 22 juill. 1910, ihid., 1911. 217; Paris,

i" juin 1910, ibid., 1910. 618).

(Cependant il est douteux que ces inter-

médiaires puissent invoquer le bénéfice de

ces dispositions, en tant qu'elles permettent

l'exécution du donneur d'ordre, sans rnise

en demeure préalable, car c'est là une déro-

gation au droit commun, dont il est préfé-

rable de maintenir l'application, à défaut

d'un texte visant les coulissiers (En ce sens,

Paris, 1er juin 1910, précité).

Jugé, d'autre part, que les délais fixés

pour la liquidation d'office du donneur
d'ordres par le décret du 7 oct. 1890 ne

sont pas applicables au cas d'exécution d'un

client par son banquier, après mise en demeure
(Douai, 31 mars 1908, Dr. fin., 19U9. 389).

109. Il y a un cas exceptionnel, dans

lequel l'intermédiaire en bourse a le droit

de liquider immédiatement, et sans attendre

l'échéance, la position de son client; c'est

celui où ce dernier élève une contestation

sur l'ordre donné et où les parties sont en
désaccord; en ce cas, l.a liquidation immé-
diate est à la fois un droit et une obligalion

pour l'agent de change (Rouen, 23 juin 1909,

Dr. fin., 1909. 497 ; Trib. coin. Seine, 18 mai

1910, ibid., 1910. 483).

§ 0. — De l'exception de jeu
dans les niarcliés à terme.

110. Pendant longtemps, la légalité des

marchés à terme fut vivement contestée. On
avait soutenu que tout marché à terme fait

à découvert, sans que le vendeur possède les

titres et l'acheteur la somme à payer, était

frappéde nullité. Celte opinion s'appuyaitsur
les anciens arrêts du Conseil du 24 sept. 1724

et du 7 août 1785, et sur l'art: 13 de l'arrêté

du 27 prair. an 10, qui portait : « Chaque
agent de change, devant avoir reçu de ses

clients les effets qu'il vend et les sommes
nécessaires pour payer ceux qu'il achète,

est responsable, etc. »

La jurisprudence, autrefois favorable à ce

système, lavait abandonné vers 1840, pnur
se rallier à une distinction qui fut admise
jusqu'en 1885. Elle admettait la validité des
marchés à terme sérieux, que les parties

ont eu l'intention d'exécuter réellement,
liais lorsqu'un spéculateur avait traité sans
posséder les moyens d'exécuter le marché
et avec l'intention d'aboutir à un simple rè-

glement de dilférences, le marché devait
èlre considéré comme un pari sur les va-
riations de cours, au()uel les art. 1965 et s.

du Code civil en matière de jeu devenaient
applicables. L'exception du jeu était, dès
lors, recevable non seulement dans les rap-

ports entre les intermédiaires (qui, en fait,

ne l'invoquaient jamais), mais aussi dans
les rapports des intermédiaires avec leurs

clients, qui leur avaient donné le mandat
de jouer. Cependant la jurisprudence per-
mettait à l'agent de change d'échapper à
celte exception, lorsqu'il avait pu raisonna-
blement croire que son client faisait une
opération sérieuse.

Même avec ce tempérament, la législa-

tion antérieure à 188^1, telle que l'interpré-

tait la jurisprudence, avait le grave incon-
nient d'encourager la mauvaise foi des spé-
culateurs qui, en cas de perte, refusaieut de
régler leurs différences et en laissaient la

charge aux intermédiaires. La situa ion de
ces derniers était particulièrement dange-
reuse aux époques de crise

,
par suite de

l'insuffisance des couvertures.
111. A la suite du Urach financier de 1882,

qui entraîna la faillite de plusieurs agents
de change de Lyon, une réforme parut né-
cessaire. Le projet présenté par le Gouver-
nement aboutit au vote parles Chambres de
la loi du 28 mars 1885.

Aux termes de l'art. 1" do cette loi, « tous

marchés à terme sur effets publics et autres,

tous marchés à livrer sur denrées et mar-
chandises, sont reconnus légaux. Nul ne
peut, pour se soustraire aux obligations qui

en résultent, se prévaloir de l'art. 1965 du
Code civil, lors même qu'ils se résoudraient

par le payement d'une simple dillérence ».

L'art. 2 abroge les art. 421 et 422 du Code
pénal, qui punissaient les paris sur la

haussse el la baisse des effets publics.

L'art. 3 prononce aussi l'abrogation de

certains textes de l'ancien droit et du droit

intermédiaire, ainsi que des art. 85, § 3, et 86

C. com., qu'on avait invoqués en faveur de

la nullité des marchés à terme ;
et l'art. 4

fait disparaître un autre argument dans le

même sens, en supprimant dans l'art. 13 de

l'arrêté du 27 prair. an 10 ce membre de

phrase : « devant avoir reçu de ses clients

les effets qu'il vend ou les sommes néces-

saires pour payer ceux qu'il achète ».

112. L'art. 1" de la loi du 28 mars 1885,

qui en constitue la disposition fondamen-
tale, a donné lieu à de vives controverses,

el pendant longtemps la jurisprudence a

hésité sur la portée qu'il convient de lui

attribuer.

Faut-il reconnaître la validité de toute

opération affectant la forme d'un marché à

terme, c'est-à-dire d'une vente de valeurs

conclue entre deux personnes, dont l'una

s'engage à livrer les litres, et l'autre à les

lever en payant le prix ?

On a soutenu que les juges ne sont pas

obligés de s'en tenir aux apparences, et

qu'il leur appartient toujours de déterminci
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la nature vcritnble de Topéralion, en recher-

chant les intentions des parties ; s'ils cons-

tatent que, dès l'origine, elles se sont enten-

dues pour faire, à réchéance, un règlement

en dilVérences, et non une exécution elVec-

tive, il y a lieu de considérer l'opération

comme ayant le caractère d'un jeu ou pari,

et de faire application de l'art. 19t)5 C. civ.

(En ce sens, Buchére, op. cit., n» 47-2; L\-

COSTE, Rev. criL, 1889, p. 251 et s. ; Sar-

RUT, note, D.P. 85. ± 123; P. Pic, note,

DP. 97. K 177 et les arrêts cités dans
cette note).

Cette interprétation n'est pas conforme à

la pensée des auteurs de la loi, telle qu'elle

s'est manifestée dans les travaux prépara-

•toires. La commission de la Chambre, vou-

lant mettre hors de doute la validité de

toutes les opérations qui auraient la forme

de marchés à terme, avait adopté la rédac-

tion suivante ; « Nul ne peut, etc., alors

même qu'ils (les marchés) devraient se ré-

fouilre pnr le pavement d'une dilTérence. »

Il est vrai que la commission du Sénat, dans
la ciaîiile de valider « des convenLionsnou-
velles, inconnues jusqu'ici, innomées, et

par lesquelles, au moment même de la trans-

action , les parties s'engageraient par écrit

à ne pas exiger la livraison, à ne pae l'im-

poser et à résoudre l'opération parle simple

pavement d'une différence » (liapport de

.M.'Naquet, D.P. 85. 4. 29, col. 2), lit substi-

tuer aux mots « devraient se résoudre » les

mots « se résoudraient ». Néanmoins, la

commission du Sénat reconnaissait que
« quand un marché à terme est intervenu,

il doit être déclaré valable, sans que les tri-

bunaux puissent, en aucun cas, rechercher

qucll' est l'intention de ses auteurs » (.Même

rapport, ibid.). Et, si la Chambre accepta la

modilicalion votée par le Sénat, ce l'ut sur

l'aflirmation du rapporteur de sa coirimis-

sion, M. Peulevey, que « la rédaction adop-

tée par le Sénat a exactement le même sens

et la même portée que celle adoptée par la

Chambre » (DP. 85. 4. 30, col. I). Il est dit

plus loin, dans ce même rapport : « Le lé-

gislateur entend formellement dénier toute

action en justice pour établir le contraire de

ce qui résulte des termes du marché. C'est

qu'en etfet, ou la loi ne veut rien dire, ou
elle signilie que le marché constitue la pré-

somption ji'ris 't de Jure contre laquelle

nulle preuve n'est admise (C. civ. art. K&i). »

Aussi la Cour de cassation a-t-elle décidé,

à plusieurs reprises, « qu'en déclarant, en
des termes essenliellement impératifs, que
nul ne

i
e-it se so'istraire aux obligations

résultant de tous marchés à terme sur rllets

publics et autres, de tous marchés à livrer

sur denrées et marchandises, lors même
qu'ils se résoudraient parle payement d'une

simple dilTérence, la loi du 28 mars 1885,

lorsque les opérations surell'ets et mai'cluin-

dises ont pris la forme de marchés à terme,

a entendu interdire aux parties d'opposer

l'exception de jeu, aux juges de rechercher
l'intention des parties » (Civ. 22 juin 1898,

D.P. 99. I. 5, avec le rapport de iM. le con-
seiller Crépon et la note de M. Lacour;
Rr-rr. 19 mars 1900, D.P. 1901. 1. 437 ;

1" août
iyii'K D.P. 1904. 1. 583; 24 nov. 1909, D.P.

mil. 1. 129; 8 déc. 1913, D.P. 19l(î. 1. 33).

La majorité des auteurs s'est ralliée à cette

interprétation (Lyon-Caen et RiiNAtLT, op.

cil., t. 4, n» 982; Tiialler, Traiié él&men-
laii-e du droit commercial, i' éd., n»' 980 à

983; Lacouk, Précis de droit commercial,
n" 15'.i5; [)ï.lo\SOU,. Trait n des valeurs nw-
bilières, n»' 470 et s.: Fricrejotan du Saint,

Jeu et pari, p. 3f)2 et s.).

t13. Sans contester le principe affirmé

par la Cour de cassation, on peut admettre,

en s'appuyant sur le passage du rapport de
M. .Naquet au Sénat, cité au numéro précé-

dent, que la pré.iomption létiale de validité

des marchés à terme cesse de s'appliquer,

lors'iu'il existe une convention écrite des

parties, dr ssée lors de la conclusion du
marché, aux termes de laquelle il n'y aura
jamais lieu à livraison de titres, mais seule-

ment à règlement en dilTérences (V. en ce

sens : Dijon, 2S mars 1891, D.P. 91. 2. 384;
Paris, 12 mars et 23 juill. 18J6, D.P. 96. 2.

528: Rouen, 5 mai 1897, sous Req. 19 mars
1900, précité; Bordeaux, 18 nov. 1908, D.P.
1910. 2. 298; Paris, 19 mars 1910, Dr. fin.,

1910. 302).

114. Réserve faite de ce cas exceptionnel,

la loi du 28 mars 1885 a une portée géné-

rale. Elle proclame la validité des marchés
à prime comme des marchés fermes.

Jugé que les ventes a option (conclues à

la bourse de Londres), dans lesquelles l'ache-

teur a la faculté de lever les titres ou d'aban-

donner l'opération en perdant la prime sti-

pulée, ne sont pas des opérations rie pur

.leu (Paris, 11 juill. 1913, Dr. fin., 1914.

553 1.

La loi de 1835 régit même les opérations

conclues sur le maiché libre ou marché en
banque {sans toutefois déroger au principe

de l'art. 76 G. com. sur le privilège des

agents de change, d'où il résulte que ces

opérations ne peuvent être réputées valables

qu'sutant qu'elles portent sur des valeurs

non ofliciellemeiit cotées (V. Agent de

change, n"» 154 et s.).

115. Cependant on a soutenu que la loi

de 1835 avait seulement visé les marchés à

terme de bourse, c'est-à-dire ceux qui se

forment suivant les règles spéciales établies

par les règlements et usages de la bourse,

et qu'elle était étrangère à toutes les opéra-

tions qui, faites en dehors de la bourse,

échappent à toute réglementation, particu-

lièrement aux contrats directs conclus, sous

la forme de marchés à terme, entre les ban-

quiers et leurs clients. L'exception de jeu

demeurerait recevable en pareil cas (P. DE

Cénac, La loi du 28 mars 1885 et la conven-

tion du contrat direct en matière de mar-
ché à terme sur effets publics).

D'après cette opinion, le client, même
après avoir formellement consenti à ce que
son banquier joue, dans l'opération, le rôle

de contre-partie, pourrait se soustraire à

l'exécution de ses engagements, en invo-

quant l'art. 1965 C civ. Le tribunal de com-
merce de la Seine a rendu plusieurs juge-

ments en ce sens (2 janv. 1907, Gaz. Pal.,

1907. 1. 342; 16 mars 1912, ibid., 1912. 1.

675; 6 juin 1912, ibid., 1912.2. 315; 21 mars
1914, Dr. fin., 1914. 364).

Cependant la distinction qu'on propose

n'est Conforme ni au texte de la loi de 1885,

ni aux travaux préparatoires. On lit dans

l'exposé des motifs du projet du Gouverne-

ment : « La même commission (la commis-
sion extraparleinentaire chargée de l'élabo-

ration du projet) n'a pas cru non plus qu'il

y eût lieu de subordonner l'exclusion de

l'exception du jeu à l'observation des formes

et conditions prescrites pour la conclusion

des marchés. 11 n'y a, en effet, et il ne peut

y avoir de règlements que pour les marchés
faits par les agents de change. Tous les

autres- marchés "se font avec une liberté ab-

solue, et se concluent même aussi bien hors

de la bourse ((u'à la bourse. 11 ne faut, par

suite, faire dépendre la non-admissibilité de

l'exception de jeu ni de l'emploi de certains

intermédiaires, ni de l'observation de cer-

taines l'ormes, ni du lieu dans lequel les

marchés sont conclus... » (D.P. 85. 4- 29,

1'-» col.). Il est -donc impossible de res-

treindre l'application de la loi aux marchés
à teiMie faits en bourse.

Telle est Toi)inion très ferme de la Cour
de cassation (Req. 2i nov. 1909, D.P. 1911.

1 129, avec la note de M. Lacour; Req.

15 mai 1911, D.P. 1912. 1. 270; Civ. 7 juill.

1.>I3 , D.P. 1914. 1. 313, avec la note de

M. Lacour). Les cours d'appel se sont presque

toujours prononcées dans le même sens
(Paris, 12 mai 1899. Dr. fin., 99. 416; 11 et

23 janv. 1910, ibid., 19i0. 295 et 298;
19 mars 1910, précité; L\on, 13 oct. 1911,

ibid., 1912. 42; Paris, 15 avr. 1913, ibid.,

1913. 4091.

116. Mais encore faut-il, pour la validité

de l'opération, qu'elle ait réellement la

forme d'un marché à terme, c'est-à-dire
qu^elle soit conclue entre un vendeur qui

s'engage à livrer les tilres, et un acheteur
qui s'engage à les lever. Toute opération
ayant une forme différente est régie par le

dioit commun et peut être considérée par
les juges, suivant les circonstances, coniine

un jeu ou pari ne donnant pas lieu à une
action en justice. C'est ce qui a été juge,
pour certaines opérations qu'on appelle en
bourse « à la tendance « ou » à la nuance »

(Trib. com. Seine, 18 févr. 1897, Ga:. Pal
,

97, 1" sem., 472; Paris, 8 déc. 1909, Dr.
fin., 1910. 289), opérations qui se liquid' nt
toujours dans la même séance de bourse
par un simple jeu d'écritures, et ne donnent
jamais lieu à une transmission de titres.

§ 7. — Des reports.

117. Le report est une opération de
bourse qui consiste en une combinaison de
deux marchés en sens inverse, un achat et

une vente, sur une mêuie valeur. Il s'agit,

le plus souvent, d'un marcljé au comptant
et d'un marché à terme (les deux marchés
pourraient être à terme, mais conclus pour
des échéances différentes; cette hypothèse,
assez rare, peut être négligée).

L'opération se présente sous deux aspects
différents, suivant la situation de bourse qui
existe au moment d'une liquidation. Norma-
lement, les valeurs sont cotées à terme à

un cours plus élevé que celui du comptant,
c'est-à-dire que le cours de compensation
fixé par la chambre syndicale (c'est sur ce

cours que s'elfectuent les reports, d'après

l'art 67, 2« al., du décret du 7_ oct. IS'JO).

Cette dilTérence représente le coût du report

pour un acheteur à terme.
Exceptionnellement, il peut y avoir du dé-

port sur une valeur, c'est-à-dire que le cours

du terme, en liquidation, est inférieur au
cours de compensation.

Il peut arriver enlin que, les deux cours
étant égaux, le report soit au pair.

118. Pour comprendre la manière dont
se font les reports en bourse, il faut consi-

dérer que chaque intermédiaire (agent de
change ou coulissierj contracte les marchéi
à terme en son propre nom avec ses con-
frères pour le compte de tous ses clients,

qui restent dans l'nmbre. A l'échéance ilo

ces marchés, les donneurs d'ordre ont à

opter entre la liquidation délinitive de leur

position et le maintien de cette position

jusqu'à la liquidation suivante. Ceux qui

prennent le premier parti peuvent exiger de
leur intermédiaire 1 exécution effective de
leur opération, en lui fournissant les titres

ou la somme voulue ; le plus souvent, ne
pouvant le faire, ils donnent à l'intermé-

diaire l'ordre de conclure une opération en
sens inverse de la première, et, après cette

contre -opération, il y a simplement lieu à

un règlement en différences.

11 reste à envisager la situation de ceux
qui désirent poursuivre leur spéculation,

c'est-à-dire qui, étant acheteurs,- veulent

être reportés, ou étant vendeurs, veulent se

constituer reporteui'S. Les ordres qu'ils

donnent. en ce sens à leurs intermédiaires

sont immédiatement exécutés, dans la me-
sure du possible, par voie d'application, les

acheteurs qui doivent être reportés ayant
naturellement pour contre • parties les ven-

deurs qui doivent être reporleurs. Pour les

uns, il y a compensation entre la somme
dont ils sont débiteurs à raison de leur pre-
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r.iier achat, » celle qui leur est due pour la

v.'"te au cnrantant qui est comprise dans le

rtnoi'l, vciu "les out-es, il y compensation

eu'tre e prix de leur première vente et celui

Je 'eur nouve achat au comptant.
Ces compensations une fois effectuées, à

moins quu'les deux camps de spéculateurs

ne soient à forces exactement éfjales (auquel

cas le repo. i serait au pair), les intermé-

diaires s« trouveront en présence de l'une

des deux situ;ition= suivantes. 11 reste, ou

bien uu excédent de haussiei's qui de-

mandent à être reportés, ou bien, au con-

traire, un e.\cédentde baissiers qui cherchent

des contre .parties pour se faire reporteurs.

Dans le oremier .as, le cours du terme

est pins élevé que le cours de compensa-
tion"; dans le deuxième, on constate le phéno-

mène inverse.

La première hypothèse, dans laquelle on
dit que Le re-^or't se paye, est la plus fré-

quente, car il existe habituellement plus

d'acheteu s persévérant dans leur spécula-

tion à la liDusse que de vendeurs continuant

à spéculer à la baisse. Il convient donc d'y

insi^îter particulièrement.
119. — Cas où le report se paye. —

L icheteur à terme, qui n'avait pas les fonds

nécessaires pour okier son achat, se les

jirocnre par la revente des valeurs au comp-
tant (au cours de compensation), sauf une
différence de cours qu'il devra payer à un

asent de chan.se, si celte nouvelle opération

est faite à un i-ours plus bas que celui delà
première; mais, en même temps, il rachète

la même quanaté de valeurs à terme pour

la prochaine liquidation (ce qui lui permet-
tra de profiter de la hausse, si elle se pro-

(iuit avant cette échéance). Pour obtenir

l'avantage de conserver sa position à la

hausse, 'il doit payer le prix du report, qui

est plus ou moins élevé selon l'état du marché.

Quant au reporteur, qui achète les titres

au "comptant et les revend simultanément à

un cours plus élevé, il fait une sorte de pla-

cement de fonds à brève échéance. En ell'et,

il verse, pour lever les titres, une somme in-

férieure à celle qu'il recevra plus tard, lors-

qu'il les restituera (ou plutôt qu'il restituera

la même quantité de pareils titres, car, à

moins d'une convention spéciale très excep-

tionnelle, les marchés de bourse ont pour

objet des litre in génère et non in specie).

La diûérence constitue le bénéfice qu'il ob-

tient pour s'être dessaisi temporairement de

ses capitaux.

120. 11 peut arriver que le reporté soit,

non un spéculateur désireux de prolonger sa

s éculation, mais une personne qui a besoin

ii argent, et possède des titres qu'elle pré-

r re ne pas réalLser. Elle peut vendre ces

tiires au comptant, et les racheter simulla-

n -ment à terme. Elle a intérêt à procéder

ainsi, plutôt que de se faire consentir en

bar ae une a\ance sur titres, si le prix du

report est peu élevé.

121. Les deux marchés, au comptant et à

terme, par la combinaison desquels s'effec-

tue le report, pourraient être conclus avec

ileui personnes dillérentes (on dit quelque-

luis qu'il V a, dans ce cas, report indirect);

alors chacun d'eux est soumis à ses règles

propres. Mais, le plus souvent, ils sont con-

clus avec la même personne
;
en face du re-

porté, il V a un reporteur qui achète au

tompl'ant et revend a terme. Le report cons-

titue alors un contrat d'une nature spéciale,

«ont il convient de déterminer la nature ju-

7.' que.
•J22. — Nature juridique au report. —

Oa a quelquefois considéré le report comme
un prêt d'argent consenti, moyennant un

intérê», par Je reporteur au reporté et dont

le remuoursernent est garanti par un nantis-

se'oent en valeurs.

bi celle opinion était exacte, certains re-

ports ^ellec'.ués antérieurement à ia loi du

18 avr. 1918) pourraient être considères
,_

a

raison de leur taux élevé, comme des prêts

usuraires. susceptibles d'annulalion pour ce

motif, du moins dans le cas où le prêt serait

fait en matière civile et non commerciale

(L. 3 sept. -1807 et 12 janv. 1886).

La pratique ne l'a jamais admis, et avec

raison; car, d'une part, le reporteur peut

asir dans un autre but que celui de taire

fructifier ses capitaux ; d'autre part, la vente

au comptant que fait le reporté est inévi-

table, s'il n'a pas les fonds nécessaires pour

régler son achat à terme ; c'est le seul moyen

po"ur lui de se les procurer. On ne conçoit

cette vente se transforme en ""
pas que
emprunt, par suite de cette circonstance

qu'elle est accompagnée d'un nouvel achat a

LGniiG.

123, Si le reporteur recevait les titres en

qualité de créancier gagiste, il lui serait in-

terdit d'en disposer et il devrait, une fois sa

créance éteinte, les reslituer in specie. Or

la jurisprudence, considérant que le repor-

teur est nii acheteur au comptant , lui re-

connaît la propriété des titres qui lui sont

livrés; il est seulement tenu , en qualité de

vendeur à terme, de livrer, à l'échéance, la

même quantité de titres semblables.

Le droit de propriété du reporteur en-

traîne les conséquences suivantes :

1" Le coupon qui est détaché avant

l'échéance lui appartient exclusivement.

2" Si un tirage a lieu dans le même laps

de temps, c'est lui qui profite du lot ou de

la prime de remboui sèment.
'A' Lorsque les titres pris en report sont

des actions d'une société, si l'assemblée gé

nérale des actionnaires se réunit, c'est le

reporteur (et non le reporté) qui a le droit

dy prendre part (Paris, 19 avr. 1875, D.P.

75 2. IGl; lijuill. 1892, D.P. 94. 2. 598, et

Req. 18 juin 1895, D.P. 95. 1. 479).

4" Si, les actions n'étant pas libérées, la

société fait un appel de fonds, c'est le re-

porteur qui est tenu de faire le versement,

en qualité de détenteur actuel des litres.

123 bis. Mais il appartient aux tribunaux,

et particulièrement aux tribunaux répressifs,

de rechercher si la forme donnée à un con-

trat n'a pas été employée pour en dissimu-

ler la véritable nature. U peut être prouvé

par témoins que, sous l'apparence d un re-

port, les parties ont fait, en réalité, un prêt

sur nantissement en titres. Il en est surtout

ainsi, loisque l'opération est intervenue à

une époque où la Bourse était fermée, où il

n'y avait ni marchés à terme ni cours de

compensation, et, par conséquent, ne réunis-

sait pas les conditions légalement indispen-

sables à l'existence des reports. Dans ces

conditions, le prêteur qui ne restitue pas

les titres à lui donnés en gage après avoir

été mis en demeure se rend coupable du
délit d'abus de confiance (Paris, 19' ch. jug.

corr., 12 nov. 1918, Gaz. trib., 27 avr.

1919).

124. D'après les usages de la bourse,

l'intermédiaire qui, le jour de la liquida-

tion, n'a pas reçu d'ordres contraires de son

client, acheteur à terme, contracte d'office,

pour le compte de ce client, un report.

Néanmoins, le report étant une spécula-

tion nouvelle, le client ne peut avoir à en

subir les risques qu'autant qu'il y a donné

son consentement. L'intermédiaire, pourjus-

tilier de la régularité du report, doit prouver

que son client lui a donné mandat de le faire

(Lvon, 16 janv. 1881. D.P. 8.".. 2.207 ; 16 juill.

1904, D.P. 1905. 2. 177 ; Rennes, 10 juill. 1907,

D.P. 1908. 2. 47 ;
Nîmes, 12 déc. 1912, Gaz.

trib. du 2 mai 1913). D'après ce dernier arrêt,

l'agent de change qui n'a pas reçu de son

client les fono's ou les titres nécessaires

à l'exécution du marché n'est pas obligé de

liquider sa position, conformément à l'art. 69

du décret du 7 oct. 1890; il peut le reporter

simplement. Mais encore faut -il, pour la

validité de ce report, que le client y ait

donné sou consentement; et ce consente-

ment ne saurait résulter de la réception,

par le donneur d'ordres, du compte de li-

quidation sur lequel les valeurs reportées

d'office fii^urent, précédées de la lettre R;

alors d'ailleurs qu'il a reçu ce com| te après

la clôture de la liquidation, eftrep tard

pour qu'il pût faire modifier sa posiuon.

Cependant la cour de Lyon, se basant sur

l'usa-;e d'après lequel les agents de change,

à défaut d'ordres contraires, font des reports

d'office au jour de la liquidation, a jugé que

le client, dont l'avis de ne pas reporter sa

position n'a pas touché en temps utile l'agent

de change, ne saurait critiquer le report

elï'ectué par celui-ci (Lyon, 25 janv. 1901,

Gaz. Pal., \90i. 1. 436).

En tout cas, le consentement du donneur

d'ordres an report peut résulter, soit du fait

qu'il n'a pas élevé de protestation aussitôt

après la réception de l'avis qui lui en a été

donné (Grenoble, 17 mars 1883,*/our>iai des

valeurs mobilières, 83. 178; Lyon, 30 oct.

1903, Dr. fin., 1906. 15; Rennes, 10 juiU.

1907, précité; Paris, 11 mai 1909, ibtd.,

1909. 323; Aix, 22 janv. 1913, Jurispr. Mar-

seille, 1913. 237), soit même de l'expérience

du report d'office acquise par un client ha-

bituel dans une série de liquidations anté-

rieures (Rennes. 10 juill. 1907, précité).

Jugé aussi que le règlement definitil par

net appoint, intervenu en pleine connais-

sance de cause entre deux professionnels de

la bourse au cours d'une série d'opérations

et ne s'appliquant qu'à une partie de ces

opérations, implique nécessairement
_
des

reports considérés comme acceptés à défaut

de réserves (Paris, 28 juin 1909, D.P. 1909.

5. 68).

125. — Cas de déport. — C est 1 hypo-

thèse inverse de celle qui a été envisagée

jusqu'à présent; en liquidation, le cours du

'terme est plus bas que le cours de compen-

sation. Cela s'explique généralement par

l'importance du découvert; beaucoup de

vendeurs à terme ont besoin de se procurer

les titres nécessaires pour l'exéculion de

leurs engagements, et désirent proroger leur

spéculation jusqu'à la liquidation suiva île.

Les délenteurs des titres demandés trouvent

alors l'occasion de réaliser un bénéfice, en

se dessaisissant de ces titres pendant l'in-

tervalle entre deux liquidations; car ils

les vendent au co nptant à un cours plus

élevé que celui a .quel ils les rachètent a

terme.
Il ne faut cependant pas considérer cette

opération de report comme un louage de

titres, ni comme un prêt de consomuialion,

avant pour objet les titres et productif d'in-

térêts. Dans ce cas comme dans le cas in-

verse, le report est un contrat sui generis

entre le reporté et le reporteur, qui sup-

pose essentiellement la coexistence de

deux marchés, l'un au comptant, l'autre a

terme.
Ces deux marchés ne doivent pas être envi

sages indépendamment l'un de l'autre, e

particulièrement, le marché à terme ne com-

porte pas pour l'acheteur, c'est-a-dire p..ur

le reporté, la faculté d'escompte. Cette ques-

tion, autrefois discutée, est tranchée par

l'art. 63, 2« al., du décret du 7 oct. 1890 :

(< Dans aucun cas, celui qui a bénéficié d'un

avantage quelconque pour effectuer une li-

vraison en report ne peut user de la faculté

d'escompte. » Cette règle est conforme à

l'intention des parties. En effet, si le repor-

teur achète les titres au comptant plus cher

qu'il ne les revend à terme, c'est pour s'as-

surer l'avantage de les conserver jusqu'à

l'échéance, et de profiter jusqu'à ce moment
des chances de hausse. U est inadmissible

que le reporté puisse, tout en conservant les

bénéfices de l'opération, I obliger à restituer

ces titres avant le terme convenu.
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§ 8. — Dit contrat direct et de ses condi-
tions de validité. — Prohibition de la con-
tre-partie ncciiUe ; sanctions ciinles et

pénales.

126. On dit qu'une opération de bourse
est faite par conlrat direct lorsque le ban-
quier ou l'intermédiaire auquel l'ordre a été

donné, au lieu de le porter sur le marché et

de traiter avec un tiers, se constitue lui-

même contre- partie de son client, vendeur
s'il a reçu l'ordre d'acheter, acheteur s'il a

reçu l'ordre de vendre.

La validité des opérations ainsi effectuées

fait souvent l'objet de contestalions. Elle ne
peut être admise que moyennant certaines
conditions qui vont être déterminées. Plu-
sieurs questions doivent être examinées suc-
cessivement.

127. — \" question. — Est- il licite de
faire des opérations par conlrat direct sur
des valeurs admises à la cote officielle ?

La soluliiin dépend de l'étendue qu'on
assii;ne au monopole des agents de change.
Pendant longtemps, il fut généralement
admis que l'art. 76 C. com , en réservant
au.x agents de change le droit exclusif de
i'aire les i.égociations d'ellels publics et

autres, avait entendu désigner les ventes par
intermédiaires et qu'il était permis à toutes
personnes de conclure directement entre
elles des marchés sur valeurs, sans recourir
à aucune entremise. Telle est encore l'opi-

nion de la majorité des auteurs {Lyon-Caen
ET Renault, t. 4, n» 898; ïhaller, n» 997;
BùzÉRiAN, n» 386; L.\couii, Précis de droit
commercial, n«s 14r,6 à 1471; Percerou

,

note, D.P. 190S. 2. 153).

La jurisprudence partageait autrefois cette
opinion (Req. 20 mai 1889, D.P. 90. 1. 2j0).
Elle s'en écarta pour la première fois dans
l'arrêt de la chambre civile du 21 mars 1893,
qui déclare le ministère des agents de change
obligatoire « lorsqu'il s'agit d'opérations de
bourse, spécialement d'opérations ne com-
portant ni détention, ni livraison de litres,

mais se soldant par des dilférences (D.P.
94. 1. 9, avec la note de M. Lacour).
Dans des allaires correctionnelles, où les

prévenus étaient poursuivis pour immistion
dans les fonctions réservées aun agents de
ch&nge, la cour de Paris décida, par trois
arrêts du 9 avr. 19u8, que, » s'il estadmis par
la jurisprudence que re.xistence de ce mono-
pole ne fait pas obstacle à ce que tous proprié-
taires d'ellets publics et autres valeurs cotées
cèdent directement leurs titres à dis ache-
teurs avec lesquels ils s'entendent à l'amiable,
la règle du monopole reprend, au contraire,
tout son empire quand il s'agit d'opérations
faites sans détention de titres, alors même
qu'elles affectent la forme de ventes et

achats directs » iD.P. 1908. 2. 153, avec la

note de M. Percerou). t'es arrêts semblent
bien avoir adopté le système, soutenu devant
la cour par le ministère public, d'après
lequel toute opération, même directe, sur
valeurs cotées, ne peut être faite qu'avec le

concours d'un agent de ciiange, à l'excep-
tion seulement du cas de troc, c'est-à-dire
de l'échange contre espèces de titres dès à
présent déterminés in specie. Quant à la

discussion des arguments invoqués par la

cour de Paris, voir la note de M. Percerou.
Les pourvois formés contre ces arrêts ont

été rejetés par la Cour de cassation (Cr.

4 fèvr. 1910, D.P. 1911. 1. 17, et la note de
M. Percerou). La Cour suprême admet l'in-

terprétation large du mot « négociations a

dans l'art. 3 de l'arrêté du 27 prair. an 10,
et dans l'art. 76 C. com. : d'après elle, c'est
seulement en ce qui touche les lettres de
change et autres ell'ets de commerce que les
particuliers peuvent, aux termes de l'art. 4
du même arrêté, traiter librement entre
eux. Cependant elle ne va pas jusqu'à con-
sacrer explicitement le système du troc, et

se borne à reproduire la formule qui se
trouvait dans l'arrêt du 21 mars 1893 : ...

« Il résulte à la fois de sa lettre et de son
esprit (de l'art. 76 C. com.) qu'aucune négo-
ciation, c'est-à-dire aucune opération de
bourse ayant pour objet des effets publics
ou assimilés, ne peut être licitement réalisée
sans le concours d'un agent de change ; il

est vrai qu'on ne saurait considérer comme
constituant une opération de bourse rentrant
dans ces prévisions le fait, notamment par
un propriétaire de titres, de les vendre di-

rectement à lin acheteur auquel livraison en
est faite ; mais il en est autrement lorsque,
comme dans l'espèce, il s'agit d'opérations
ne comportant ni détention, ni livraison de
titres, et se soldant par des différences. »

Ainsi la Cour se prononce nettement au su-
jet des marchés à terme conclus à découvert,
et aboutissant à un règlement en différences.
Mais quelles sont, en dehors de ce cas, les

autres opérations de bourse comprises dans
le monopole des agents de change'? C'est
ce que les termes de l'arrêt ne permettent
pas de discerner exactement.
En tout cas, la validité des marchés au

comptant conclus directement entre ven-
deur et acheteur ne paraît pas contestable.
123. Les reports sur valeurs cotées -^ ut-

ils des opérations de bourse, qui u.'iigent

l'intervention d'un agent de change, et ne
peuvent être faites par contrat direct? —
L'affirmative a été admise par de nom-
breuses décisions (Trib. com. Seine, 22 févr.

1906, Dr. fin., 1906. 523; 2 janv. 1907, Go:.
Pal., 1907. 1. 342; Douai, 23 janv. 1908,
ihid., 1908. 1. 2t;5

; Trib. com. Seine, 2 juin
1909, Dr. fin., 1910. 365; Paris, 15 mars
1911, jbid., 1911. 261; 27 mai 1913. ibid.,

1913. 334; 13 déc. 1913, ibid., 1914. 20;
Paris, 12 nov. 1918, cité supra, n» 123 bis).

Cependant on a fait remarquer que les

reports peuvent se conclure en dehors de la

bourse, qu'ils sont plutôt des opérations de
banque que de véritables opérations de
bourse; et, d'autre part, qu ils impliquent
une livraison de titres contre espèces faite

par le reporté au reporteur; ils ne rentrent
donc pas dans la catégorie d'opérations spé-
cialement visée par les termes des arrêts de
la Cour de cassation préités du 21 mars
1893 et du 4 lévr. 1910 (V. la note de .M. La-
cour au D.P. 1910. 1. S, 2= col., et les con-
clusions de M. l'avocat général Feuilloley,

ibid., p. 18).

Dans son arrêt du 30 juin 1909 (D.P. 1910.

1. 19, S' espèce), la Cour de cassation s'est

bornée à signaler la question, dans les

termes suivants ; « ... attendu qu'en admet-
tant que des opérations présentées comme
constituant des reports sur les valeurs co-

tées en bourse puissent être effectuées di-

rectement par un commissionnaire pour un
donneur d'ordres sans intermédiaire d'agent

de change ». Elle n'avait pas à la résoudre,

les juges du fait n'ayant pas constaté, dans
l'espèce, l'existence d'un contrat direct.

129. Pour ce qui concerne la nullité des
opérations f.dtcs sur valeurs cotées sans le

ministère d'agent de change, V. Agent de
change, n"» 172 à 192.

130. — 2« <]ue.-,tion. — Abstraction faite de
la difficulté qui vient d'être examinée pour
les valeurs cotées, faut-il admettre, en prin-

cipe, que le commissionnaire en bourse
chargé d'un ordre par un de ses clients

peut se constituer contre-purliste à l'opéra-

tion ?

On l'a soutenu (A. Dreyfus, Annales de
droit commercial, 1898, p. 201 et s.; \\'alil

,

notes au Sir. 98. 1. 497 et 2. 121 ; 1903. 1.

299 et 2. 145; Cohendv, consultation dans
VInformation du 5 mai 1904). Mais l'opinion

contraire, qui est celle de la majorité des au-

teurs (Lvon-Cae.n et Renault, t. 3, n» 457;

TuALLER, n» 1126 ; Lacour, Le commission-
naire contre-partisle en bourse et la juris-

prudence ; GtiLMARD, De la vente directe
des valeurs de bourse; Du contrat direct et
de la contre-partie en bourse), a prévalu
dans la pratique. On admet généralement
que le mandat donné au commissionnaire
ne peut être exécuté que par la conclusion
de l'opération avec un tiers. Cependant,
n'est-il pas possible de concevoir, en droit,
que le mandataire soit investi de la faculté
de former, par sa seule volonté, un contrat
entre son patrimoine et celui de son man-
dant'? ilènie si l'on adopte cette manière de
voir, il faut reconnaître que c'est là un mode
particulier et très exceptionnel d'exécution
du mandat. On ne doit jamais présumer, étant
donnés les dangers et les abus inhérents à

la pratique de la contre-partie (V. à cet
égard LacOIR, op. cit., n^s 17 à 22, et les

conclusions de M. le procureur général
Baud^ouin sur Cr. 4 févr. 1910, D.P. 1911.
1. 17), que le client a eu l'intenùon de
conférer un pareil pouvoir à son commis-
sionnaire. D'ailleurs, l'art. 1596 C. civ. in-
terdit aux mandataires de se porter adjudica-
taires des biens qu ils sont chargés de vendre :

cette disposition fournit tout au moins, dans
la présente question, un fort argument d'ana-
logie. Aussi la jurisprudence décide- t-i lie

constamment que le commissionnaire en
bourse ne peut se porter conire-partiste sans
un accord spécial avec son commettant. Ella

applique ce principe soit aux commis-
sionnaires en marchandises (V. infra, sect. 3,

§ 3), soit aux banquiers et coiilissiers

opérant sur valeurs ( V. en ce qui con-
cerne ces derniers : Paris, 2 mai 1900, D.P.
1903. 1. 99; !9 janv. 1301, Gaz. PaL, 1901.1.
746: Trib. civ. Seine, 15 juin 1904 et 6 août
1901, D.P. 1906. 2. 121; Amiens, 10 mars
1906, Gaz. trb. du 13 juin 1906; Paris,

25 janv. 19u7, Dr. fin., 1907. 443 ; 7 mai 1907,
ibid., 1907. 226; Req. 30 juin 1909, D.P.
1910. 1. 5, 2= espèce, avec la note de M. La-
cour; Paris, 12 mars 1914, Dr. fin , 1915. 17).

La règle est générale et s'applique même
dans le cas où les opérations ont été faites

au comptant (Trib. civ. Seine, 6 août 1904,
D.P. 1906. 2. 123, 2' espèce).

131. En ce qui concerne les agents de
change, la question se pose sous un aspect
particulier. L'art. 85 C. com. leur interdit de
faire, pour leur propre compte, des opéra-
tions de commerce ou de banque. Par con-
séquent, ils ne peuvent se faire contre- par-
ties de leurs clients, du moins dans le cas

(de beaucoup le plus fréquent) où l'opération

aurait pour eux le caractère d'une spécula-
tion. La prohibition est absolue en matière
de marché à terme (V. Agent de change,
n«' 223 et s.).

Mais on admet généralement que la disfo-
sition de l'art. 85 C. com. n'a pas pour sanc-
tion nécessaire la nullité des opérations faites

en violation de cette disposition (V. eod. u°,

n» 239).

132. Si l'existence du contrat direct est

contestée, c'est au banquier qu'il incombe de
prouver le consentement de son client à ce
contrat.
Souvent il prétend faire cette preuve à

l'aide de la correspondance échangée entre
eux, particulièrement des formules impri-
mées, soit de contrats, soit d'acceptations,

par lui envoyées au donneur d'ordres et

revêtues de la signature de celui-ci. Par
exemple, les avis d'opéré portent : «Vous êtes

chez nous vendeur ou acheteur de ... » ; et

le client a signé une réponse dont la formule
lui avait été envoyée avec l'avis d'opéré, por-

tant : « En possession de votre lettre du. ..je

vous confirme le bon accord de l'affaire

qu'elle relate, savoir la vente (ou l'achat)

que je vous ai faite ledit jour... etc. ». Bien
que ces expressions semblent indiquer l'adhé

siondu client à unconlratdirect, il appartient
toujours aux juges de rechercher si telle a

été sa véritable intention. L'âge, le sexe, ta
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profession, les habitudes de 1 interesse, son

[..norance ou son expérience des alTaires de

bourse seront pris en coasidérafon ettoutes

tes circonstances intlueront sur a J^cs'Of

du tribunal (V. Paris, '^no^-. 'iT^.î;; ^.1-

96 2. 141 ; Trib. civ. Seine, 15 juin 1904, tM •

10013 2. Ï21 ; Paris, 6 déc. 1904, 22 mars 190o ,

et3 mli 1905, D.P. 1906- 2- H ; '^.'i"^'- b""'
19lit) et Req. 27 nov. 1907, D.P. .1908 1. 321

,

Caen, 6 mai 1907 et Req. 30 juin 1909, 1J-_P-

1910 1 5,2» espèce; Pans, 12 nov. IJOi,

D.P 190S: 1. 418, 8 févr. 1908, Dr. fm.,

133.",Iugé que la stipulation d'un contrat

conlérant à un banquier le droit d a-ir

comme commissionnaire ou comme contre-

parlisle est de nalure à créer une confusion

Sans l'esprit du donneur d'ordres et, par

luite, obU^e le banquier à déclarer nette-

ment, pour chaque opération et au moment

de sa réalisation, en quelle qualile il enlei.d

gcir. loutes opérations traitées par contralili-

rect dans lesquelles le Ijauquier n a pas c ai-

reineut informé le donneur d ordres qu U.se

poruiitconlre-partisledoivenlètreconsiderecs

comme nulles (Riom, 23 ja.iv. 1908, Br 1»,.,

l'IOS 64 — V. dans le même sens, pour le cas

d'opérations faites par un commissionnaire a

la bourse des marcliandises, Pans, 12 nov.

1907, D.P. 1908. 1. 417).
,

134. Le faitque le banquier a inscrit ilans

le compte au débit de son client certaines

sommes à titre de courtages est-il incompa-

tible avec l'e-xistence d'un contrat direct .

Cette question (qui se pose également pour

les commissions du cqfmmissionnaire en mar-

chandises) est discutée. Les tribunaux ont

souvent vu dans cette circonstance la preuve

nue le client n'avait pas entendu accepter

le banquier comme contre-partie (1 ans,

2 uov. 1895, précité; 28 mars 1901 ,
h<x:-

Pal., 1901. 1. 684, 1" espèce; 6 dec. UU^,

22 mars 1905 et 3 mai 1905, precites; (.aen,

6 mai 1907 et Req. 30 juin 1909, D.P. 1910,

1 5, 2» espèce, avec la note de M. Lacour

,

Riom, 23jaiiv. 1908, précité).

Mais d'autres ariêts ont admis que la per-

ception d'un courtage ou d'une commission

pouvait être considérée, même dans le cas

S'un contrat direct, comme la rémunération

lécilime d'un service rendu par le commis-

sionnaire en bourseasonclient(Paris, li mars

1896 1) 1' 98. 2, 265, en sous-note ; 28 mars

1901! Gaz. Pal, 1901. 1. 685 i" espèce; Lyon,

a't luiU. 1903, Dr. A" . '1905. 128; Pans,

11 nov. 1905, D.P. 1906. 2. 17, i' espèce;

Req 22 mai 1905, D.P. 1906. 1. 33; Pans,

15 janv. 1907, Dr. /in., 1907. 435; 22 déc.

1908 D.P. 1910. 2. 12). La plupart de ces ar-

rêts attribuent au courtage perçu le carac-

tère d'une bonification sur le pri.x de vente,

librement consentie par le client à sa contre-

partie. Un arrêt de la cour de Douai du

3 déc. 1913 (D.P. 1916. 2. 190) a déclare la com-

mission du banquier licite a raison des frais

piuiéraux qui lui incombaient et des risques

qu'il assumait en prenant obligatoirement les

ordres des clients aux cours fixés par eux,

pourvu qu'il fussent cotés le jour même a

la bourse. D'ailleurs il serait inutile de re-

courir à ces explications, si l'on admettait

qu'il n'v a pas, en droit, incompatibilité

entre l'exécution d'un mandat et le contrat

direct (V. eu ce sens LACOt;n, op. cit., n»> 16

et 24).
. ,

, .

135. ! e l'ail que le banquier a donne a son

client dis ndications et des conseils sur les

opérati. ns .i engager est aussi de n.alure a

faire admctre par les juges l'exception de

contre-p..ri e (Paris, 2 nov. 189o, précité;

28 mars 1901, 1" espèce, précité; 22 mars et

3 mai 1905, précités; Douai, 23 mai 1906 et

Req. 27 nov. 1907, précités). En effet, on ne

conçoit pas que le banquier, qui s'est pré-

eenlé à son client comme un guide et un

auxiliaire, qui lui a conseillé de faire une

certaine spéculation en bourse, prenne

lui-même, en traitant avec lui, la position

inverse; il peut y avoir là une manœuvre

déloyale et frauduleuse. Cependant si, en

fait, la bonne foi du banquier n est pas sus-

pecte , les indications par lui données ne

sulfisent pas à prouver, d'une façon absolue,

que le client n'a pas consenti a" co^rat

direct (V. en ce sens Pans , 5 jui 11. 1900,

précité ; 11 nov. 1905, pré':''«,i,]7'';o,<:°™-

Seine, 24 (évr. 1906, Dr. /m., 1906, 131 ..

136. — De la contre-partie en maUere

de reports. -Tandis que, dans les achats et

ventes à terme, le commissionnaire, en tai-

sant la contre- partie, se crée un intérêt di-

rectement opposé à celui de son client,

dans les opérations de report, cette oppo-

sition d'intérêts n'existe pas. Le reporteur

est l'auxiliaire et le bailleur de.lunis du

reporté. La hausse, que ce dernier désire

pour le succès de sa spéculation, ne saurait

préjudicier au report, ur; elle lui est au

contraire, favorable, puisqu'elle augmente la

valeur des titres qui constituent sa garantie.

11 n'y a donc pas d'inconvénient a ce que

l'intermédiaire en bourse se fasse le repor-

teur de son client . du moment que le taux

du report est indépendant de sa volonté,

qu'il est fixé, par e.xemple, le jour de la li-

miidation, d'après le cours de compensation

affiché à la bourse et au taux moyen des

'"on l'explique ainsi la facilité avec laquelle

les tribunaux, se fondant sur les usages de a

bourse, admettent la validité des «porfs

directs, en présumant, toutes les fois que

les circonstances de l'espèce ne s y opposent

pas, le consentement du donneur d ordre

(V. Paris, 16 juin 1900 et Req., 29 avr. 1902

DP 1902. 1.316, avec le rapport de M. le

conseiller Denis et les conclusions de .M 1
a-

vocat général FeuiUoley ;
Pans 22 mars 1901,

Gaz. tnb. du 14 sept. ''aOl
i

r>''.b-
^'7;

Peine, 13 févr. 1905, Dr. pu 190b 41
1 ,

Paris, 24 nov. 1906, Gaz. Irtb. du 13 dec

•1907; Trib. corn. Seine, 17 dec j^Ob, Dr.

fin., 1909.138; Paris, 7 mai 190V,i6uL 1907.

W- Douai, 22 juin. 1910, iiîd. 191. 217;

P'aris, 13 déc. 1913, D.P. 1916, 2. 131, avec 1

la note de M. Lacour).

Et on admet généralement que, dans ce

cas, l'intermédiaire a droit au courtage ha-

bituel en matière de report (V. notamment

le dernier de ces arrêts). .

uuelques décisions en sens_ contraire,

c'est-à-dire prononçant la nulliie de pareils

reports, sont nstéea isolées (Tnb. corn.

Seine . 24 déc. 1896, 7 mai et 30 juin 1897,

D.P. 99. 2. 297).
,

.

Il n'y a point là, quoi qu on en ait dit, de

dérogation au principe qui exige, pour ta

validité de tout contrat direct, le consente-

ment du client. Dans son arrêt précité du

')') avr 1902, la Cour de cassation a simple-

ment drclaré que « la constatation, par l'ar-

rêt attaqué, de la faculté licitement laissée

nar le client à son commissionnaire d opérer

le report par lui-même sur le marche libre,

reposantsur l'intention commune des parties,

était souveraine ».
. , nn • ^nno

D'outre part, dans son arrêt du 30 juin IJUJ

(D P 1910. 1. 5, 3« espèce), elle a reconnu

oue les juges du fond avaient prononce a

hon droit la nullité de reports que le

banquier affirmait avoir faits directement

avec les capitaux de sa maison, alors qu il

n'articulait point ([iie son client l'eut auto-

risé à procéder ainsi, un report direct ne

pouvant être valable qu'autant que cette nia-

nière d'opérer a été conforme a 1 intention

commune des parties.

137. Il est également admis par les usages

de la bourse que le banquier mandataire

peut reporter son client par voie d'applica-

tion, cest-à-dire avec des fonds que des

tiers ont déposés chez lui en vue d une pa-

reille destination ; et le client ne serait

fondé à contester la validité de ce report

que s'il était en mesure de prouver que 1 o-

pération aurait pu être faite ailleurs a des

conditions plus avantageuses(Poitiers,15fevr.

1897, D.P. 99. 2. 311).

138. Il y a controverse sur la possibilité

pour un agent de change, chargé par un de

ses clients de le faire reporter, de se cons-

tituer lui-même reporteur avec ses fonds

personnels ou ceux de sa charge. On peut

soutenir qu'il n'y a point là de contraven-

tion à l'art. 85 C. coin., du moment qu il

s'agit, pour l'agent de change, d'un simple

placement de capitaux, et non d'un acte de

commerce (Lacour, op. cit., n" 53). La juris-

prudence est divisée (V. Agent de change,

n» 234).

139. Les opérations faites par contrat

direct sur des valeurs non cotées sont

valables, lorsqu'il est établi que le donneur

d'ordres y a donné son consentement libre

et éclairé (Heq. 22 mai 1905, D.P. 1906. 1.

33; 30 avr. 1912, D.P. 1912. 1. 57, et la note

de M. Lacour).
Dans le cas où ces opérations ont la forme

de marchés à terme, la loi du 28 mars

1885 leur est applicable, et aucune des deux

parties ne peut opposer à l'autre l'exception

de jeu (V. supra, n" 115).

140. Mais ces opérations, faites en dehors

du marché financier, sont régies par les

principes du droit commun, et non parles

usages de la bourse. Cette observation per-

met de résoudre la question relative aux

droits du banquier, dans le cas où son client

ne remplit pas ses engagements à l'échéance.

Le banquier peut, en sa qualité de vendeur

ou d'acheteur, faire sommation à sa contre-

partie de lever ou de livrer les titres. Mais

il n'a pas le droit de procéder à une exécu-

tion en bourse, conformément aux disposi-

tions de l'art. 69 du décret du 7 oct. 1810

(V. supra, n"» 103 et s.). En effet, ce droit

ne s'explique que par la responsabilité

incombant à l'agent de change ou au cou-

lissier qui, agissant en qualité de commis-

sionnaire, garantit au tiers avec lequel il

traite l'exécution du marché. 11 n'a pas de

raison d'être dans le cas où le banquier, se

fai~ant contrepartiste, n'a pas traite avec un

tiers (Paris, 1" juin 1910, Dr, /m., 19 0.

618- ''9 avr. 1911, ibid., 1911. 272; Tnb.

com' Seine, 16 mars 1912, Gaz. Pal, 1912.

1. 675; 6 juin 1912, ibid. 1912. 2. 315).
_ _

141. Dans celte même hypothèse, a rai-

son de l'incompatibilité qui existe entre les

usages de la bourse et le contrat direct, le

banquier n'a pas non plus le droit de re-

porter d'office la position de son client et le

défaut de protestation de celui-ci contre

l'avis à lui donné du report elfectue ne vaut

pas acceptation tacite (Trib. com. Seine,

2 juin 1909, Dr. fin^, 1910. 365).
,

142. Mais le report peut-il être eflectue

directement d'un commun accord entre le

banquier et sou client, parties à l'opération

primitive ?
, , u „„

La négative a été jugée par de nombreuses

décisions (Trib. com. Seine 11 dec. 190/,

fn Loi du 27 avr. 1908; 13 avr. et 5 oct.

1910 Ga: Pa/., 1911. 1. 33 et 36; Pars,

29 air. ml, Dr. fin., 1912. 29;Trib civ.

Douai, 2 tévr. 1912, I*; p™" d;» l» ,1"'"

1912 • Paris, 27 mai 1913, Dr. fin., 1913. 334).

En ce sens, on dit que le report est un

contrat essentiellement réel, institue dans le

but d'assurer, à l'échéance, l'exécution des

en-agements qui résultent d'un marche

antérieur; qu'il implique nécessairement

l'intervention d'un tiers, qui se substitue a

l'acheteur a terme vis-à-vis du vendeur, en

oavant le prix convenu et en prenant livrai-

son des titres. C-Hte intervention ne se pro-

duit pas dans le cas d'un report par contrat

direct, le vendeur et l'acheteur originaires

se trouvant seuls en présence; un pareil

report ne se réalise que par un simple jeu

d'écritures, et, dans ces conditions, 1 opéra-
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tion a un caractère fictif; elle peut donc
être annulée comme tombant sous le coup
de l'art. 19tJ5 C. civ.

Celte argumentation est dune valeur con-
testable (V. en sens contraire : Paris, 22 mai
1914, Dr. fin., 1914. 39-2). Dire que le report
exige l'intervention d'un tiers, qu'il suppose
nécessairement une livraison de titres et un
versement d'espèces, c'est nier la validité

des reports par application, qui s'opèrent en
si frrand nombre à la bourse par le jeu de
la liquidation centrale des marchés à terme
(V. supra, n» 101). Or cette validité, indis-

pensable au règlement normal des opéra-
tions, ne saurait être sérieusement contes-
tée; elle a été notamment afllrmée par un
jugement du tribunal de commerce de la

Seine du 7 mai 1914 (Dr. fin., 1914. 42i). Il

fst vrai que ces reports sont la conséquence
d'un ensemble d'opérations engagées sur le

marclié, d'une réalité indiscutable, tandis
que ceux sur lesquels porte la discussion se

rattachent à des opérations de contre-partie.
Néanmoins, si l'on considère que le report
n'est autre chose que la combinaison de
deux marchés intervenant simultanément
entre les deux mêmes personnes, dont l'une
vend au comptant et rachète à terme, tandis
que l'autre achète au comptant et revend à

terme, aucun principe de <lroit ne s'oppose à
ce que le vendeur et l'acheteur à terme primi-
tifs puissent, à l'échéance de leur marché,
oonlracter ensemble cette nouvelle opération,
u'ou il résulte que chacune d'elles se trouve
libérée envers l'autre, jusqu'à due concur-
rence, par le jeu de la compensation légale,
sans qu'il y ait lieu à aucun mouvement de
titres. Cette opération, léalisoe par un simple
jeu d'écritures, procure à l'une et à l'autre
les avantages attachés à tout report (V. les
notes de M. Lacour, D.P. 1913. 1. 57 et
19l(i. 2. 131). 11 semble qu'on ne pourrait,
logiquement, en nier la validité, qu'à la
condition d'admettre la doctrine d'après
laquelle les seules opérations couvertes par
Ja loi du 2S mars I88Ô sont celles qui s'effec-
tuent à la bourse, doctrine formellement
cjndamnée par la Cour de cassation (V. su-
pra, n» 1 15).

143. La Cour de cassation n'a pas été
appelée à se prononcer sur celle question.
Mais elle a déclaré licite et obligaloire la
convention, intervenue entre un banquier et
un donneur d'ordres faisant entre eux, par
contrat direct, des opérations à terme, en
vertu de laquelle le banquier pourra, lors de
chaque liquidation, appliquer d'oflice à son
client, sauf avis préalable, les opérations
nécessaires pour que les échéances des opé-
rations antérieures soient prorogées dans les
mêmes conditions accessoires que s'il s'agis-
sait de reports effectués en bourse, et décidé
que le donneur d'ordres est à bon droit
condamné à subir les conséquences de ces
prorogations d'échéances (Req. 30 avr. 1912,
D.P. 1913. 1. 57, avec la note de M. Lacour).

11 semble en résulter que les banquiers peu-
vent éviter la nullité don lilsseraienl menacés,
d'après les décisions citées au numéro précé-
dent, en donnante leurs conventions la forme
qui vient d'être indiquée et en s'abstenant
d employer l'expression de report.

Or, il serait peu rationnel de traiter diffé-
remment, en droit, deux catégories d'opéra-
tions qui différent seulement par les termes
que les parties ont employés et qui abou-
ti-sent, en réalité, à des résultats identiques
(\. la note précitée de M. Lacour).
'*4. — 3' question. — Quelles sont les

lanctions encourues dans le cas oii le com-
missionnaire en bourse s'est porté contre-
jjaitiste aux opérations sans le consente-
ment de son client?

Il peut y en avoir de deux sortes, les unes
civiles, les autres p.males.
145. La principale sanction civile cou-

Biste dans la nullité des opérations.

Cette nullité est relative : elle n'existe que
dans l'inlérêt du donneur d'ordres et ne
peut être invoquée que par lui ( Lacouu,
op. cit., n» 37). En cela, elle diffère de
la nullité qui frappe les opérations sur
valeurs cotées faites sans le minisière d'un
agent de change, cette dernière nullité étant
d'ordre public.

Conformément à ce principe, la cour de
Paris a jugé que, dans le cas où un commis-
sionnaire avait fait, sans pouvoir justifier de
l'existence de contre-parties, diverses opéra-
tions pour le compte de son client, il y avait
lieu de maintenir dans le compte celles de
ces opérations dont l'annulation aurait causé
un préjudice au donneur d'ordres (Paris,
12 nov. 1907, D.P. 1908. 1 .417). V. la partie de
l'arrêt relative aux opérations sur les sucres,
et la note de M. Lacour, p. 417, 2' col.

146. Le donneur d'ordres qui n'a pas
autorisé l'intermédiaire à se porter contre-
partiste peut refuser de lui payer le solde
débiteur de son compte, tant que celui-ci ne
jusiifie pas que les opérations ont élé régu-
lièrement conclues avec des tiers. 11 oppose,
en ce cIlS, Vexctplinn de justifications.

(Juant à la manière dont les justifications
doivent être fournies, V. supra, n" 4S et s.).

14/. Souvent le banquier contre-jiavtiste,
pour dissimuler sa façon d'opérer, 'f^sse à
un agent de change (ou à un coulissier,
suivant les cas) deux ordres, l'un d'achat,
l'autre de vente au mime cours. Les deux
opérations se détruisent nécessairement, et
c'est en réalité le banquier qui se fait

contre-partie de son client. Néanmoins, si

l'agent de change a consenti a dresser deux
lettres d'avis distinctes pour chacune des
deux opérations, le banquier essayera de
uistifier l'exécution de son mandat en pro-
duisant celle qui se réfère à l'opération dont
il était chargé. Mais la coexistence de l'opé-
ration inverse enlève tonte efficacité à ce
moyen de preuve, et le donneur d'ordre, qui
n'a pas consenti à un contrat direct, est
fondé à invoquer la nullité de l'opération
(ïrib. com. Seine, 12 mai 1900, Gaz. Pal.,
1900. 2. ISS).

148. Dans le cas où les opérations sont
annulées, le donneur d'ordres qui a remis à
son mandataire une couverture, soit eu
valeurs, soit en espèces, a le droit d'eu exi-
ger la restitution

; et il en est de même des
sommes qu'il a versées à litre, soit de cour-
tages, soit de différences, à l'occasion de ces
opérations (réserve faite de la question de
savoir si, après un règlement total et défini-
tif du compte, la répétition est encore pos-
sible, question qui va être examinée plus
loin (Req. 28 mars 1904, D.P. 1905. 1. 05).

149. .lusqu'à quel moment la nullité des
opérations de contre-partie peut-elle être
invoquée par le donneur d'ordres'? S'il a
reçu et approuvé le compte relatif à ces
opérations, s'il l'a réglé dèlinitivement par
livraison de titres ou versement d'espèces,
peut-il encore contester la validité de sa
dette? N'y a-t-il pas lieu d'appliquer en
pareil cas l'exception de règlement de
compte, telle qu'elle résulte de l'art. 541 C.
proc? Ces questions donnent lieu à de
graves difficultés. Plusieurs doctrines sont
en présence et il est difficile de prévoir la-
quelle prévaudra, la jurisprudence n'étant
pas encore lisée.

150. D'après une première opinion, que
M. l'avocat général Feuilloley a soule:ine
dans ses conclusions sur l'affaire de Sachs C.
Sam LévySimons(L).P. 1910. 1. 10), l'art. .541

C. proc, en défendant qu'il soit procédé
à la revision d'aucun compte, sauf dans les

cas d'erreurs, omissions, faux ou doubles
emplois, édicté une présomption absolue
d'après laquelle le compte, une fois rendu et
approuvé, les chiffres dont il se compose
sont matériellement exacts; celte présomp-
tion ne peut être combattue que dans les cas

qui viennent d'être énumérés. Mais ce texte
ne s oppose pas à l'exercice par un manda-
taire de laction en reddition de compte de
mandat. De ce que le donneur d'ordres a
examiné et reconnu exacts les décomptes
contenus dans les bordereaux, il ne s'ensuit
pas qu'il ait renoncé au droit de réclamer à
l'intermédiaire la justification de l'exéculion
régulière de son mandat. Si, cette justifica-
tion ne pouvant être fournie, il apparaît que
l'intermédiaire s'est constitué conlre-partiste
à l'iusu de son client (manœuvre déloyale et
même dolosive), les opérations doivent être
annulées et les sommes payées par le client
en règlement du compte sont sujettes à
répétition. Il ne s'agit pas ici d'une action
ep révision du compte, à laquelle on puisse
opposer la prohibition de l'art. 5il C. proc.
V. aussi en ce sens N aquet, note au Sir.
1911. 1. 499.

La Cour de cassation, répudiant sa juris-
prudence antérieure, a consacré ce système,
très défavorable aux contre-partistes, par
l'arrêt de la chambre civile du 10 déc. Iyl2
(D.P. 1914. 1. 97, avec la note de M. Lacour).
151. Une doctrine absolument opposée

avait longtemps prévalu dans la prùlique.
C'était un axiome généralement admis
qu'on ne pouvait remettre en question la

validité des opérations de bourse, après
qu'elles avaient été définitivement réglées
en connaissance de cause.

Cette règle s'était d'abord établie en
matière de nullité d'opérations sur valeurs
cotées pour violation du monopole des
agents de change (V. Agent de change,
n»^ 180 et s.). Le donneur d'ordres qui,
sachant que les opérations ont été laites en
coulisse, a réglé définitivement son compte
par net appoint, s'est volontairement associé
a la violation delà loi et n'est plus, dès lors,
recevable a exercer une action en répétition
fondée sur la nullité des opérations. C'est
l'application de la règle traditionnelle Jii,

pari turpitudmis causa, cessât repetilio,
qui est toujours en vigueur d après la juris-
prudence, bien qu on ne la trouve pas énon-
cée dans le Code civil.

De la nullité qui sanctionne l'art. 76 C.
com.,' la solution a été etemiue a la nullité
pour défaut de contre-parties réelles. Ua
prétend justifier cette extension par de puis-
santes considérations d'ordre économique.
Dans un cas comme dans l'autre, il serait
dangereux de permettre aux parties d'élever
des contestations sur la validité des opéra-
tions déjà réglées; des actions en répétition,

qui pourraient être exercées plusieurs années
après, jetteraient la peiturbation dans je

monde des affaires, et les opeialions oe
bourse cesseraient d'offrir la sécurité dési-
rable.

En droit, comment justifier la solution?
La règle In pari turpitudmis causa, etc., ne
pouvant être invoquée, on a du recourir a
une autre explication. C'est 1 art. 5^1 C.
pruc, dit-on, qui s'oppose à la préteuUon
du donneur dordres. Lorsqu'il a reçu le

compte dressé par son mandataire, qu il a
pu en vérifier tous les éléments et qu'il en
a voloniairement payé le solde, il doit être
considéré comme ayant reconnu sa dette
et ne peut plus élever de contestation, car
ce serait demander la révision du conipie.
Cela n'est vrai, sans doute, qu'autant que le-

règlement a eu lieu « en connaissaçce de
cause ». Ces expressions signifient simple-
ment que le mandant doit avoir eu la laculté
d'examiner et de vérifier tous les éléments
dont le compte se compose (V. en ce sens :

Ciiiii'o.s, 11» 2S7. et le lapport de M. le con-
seiller'Denis sur laffaire ae Sachs, Sir. 1911.
1. 49;)). Les arrêts suivants sont coalormes à
cette doctrine : Keq. 1"niars Hi04, D.P. I9u6.
2. 19, en sous-note; Paris, 3iJ oct. 1907 et,

sur pourvoi, Req. 1" mars 1909, D.P. 1910.
1. 5, 1" espèce, avec la note Ue Al. Lacour

J.
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Paris, 28 mai 1903, Dr. fin.,W\'i. 52S
;
Poi-

tiei-s, 15 juin. 19ia, D.P. 1914. 2. 2o7, avec

la noie de M. (".héron. — Comp. Req.

"" avr. 191i, motifs, Dr. fin., 1912. ^ib|.^

152. Toulefois lart. 511 C. proc. n est

applicable qu'autant que le compte eaglo;

haut toutes les opérations a ete soumis a

le\amen du donneur d'ordres et approuve

par lui. Il ne suffit pas que des états perio-

(.inues de situation aient été remis par 1 une

i,e.i parties a l'autre, et que celle-ci les ait

rems sans protest.ition (Grenoble, 31» janv.

-!8',14, D.P. 9(5. 2. G9 ; Civ. 24 janv. 190b, D.P.

Ï905! 1. 255). . ^ ,

153. Dans ce système, il reste un point a

préciser. La forclusion du donneur d'ordres

i-e produit-elle dés le moment oij le comple

^ été rendu et approuvé par lui, ou sonle-

inent lorsqu'il y a eu règlement définitif par

le oayement du solde?

Celte dernière solution, admise sans con-

leste en m.itière de nullité pour viol.Tlion du

monopole des aseuts de change, a été éten-

iiue à la nullif'des opéralions de contre-par-

lie par certaines décisions (Trib. coin. Semé,

:!mars 1900, Gaz. Pal., 1909. 1. 6^3; 12 dec.

1900, ibUL, 1901. 1. 362; Rcq. S b>yr 1897,

ibid., 97. 1. 510; Civ. 27 jauv. 19ÛJ, D.P.

1903. 1. 247). ^ .

Il y a là, semble-l-il, une confusion entre

(Jpu-î situations qui sont r.'gies par des pnn;

cipes de droit dilférents. Il ne s'agit pas Kl

n'appliquer la règle [n pari turptludinis

causa, etc., mais bien l'exception " •'/''"e's

ne compte. La disposilion de l'art. 541 L.

pi'oc. n'est pas subordonnée à la condilion

a'un rp;,'lement d liiiitif par net appoint;

elle s'applique toutes les fois que le compte

a été rendu et arrêté, soit judiciairement,

soit à l'amiable. Peu importe que le solde

n'ait pas encore été payé. Telle est la solu-

tion la plus fréquemment a.lmise en juns-

jirudence (Paris, 24 juill. 1901, Dr. fin., 1903.

".55- 1" tévr. 1902 et, sur pourvoi, Req.

î" août 1904, Gaz. Pal.. 19Ôi. 2. 521; Paris,

10 mai 1905, Dr. fin., 1905. 255; 7 févr. 190o,

ihid., 1900. lil; Trib. com. Sein.', 17 déc.

1906 Gaz. Pal.. 1907. 1. 566; Paris, 19 mars

1910, Dr. fin., 1910.302).

154. Enlin une opinion intermédiaire a

et soutenue par MM. Lacour {op. cil., n»3o

et s.; notes au D.P. 1910. 1. 5. et 1914

4. 97) et Chéron (note au D.P. 1914. 2. 116).

D'après ces auteurs, il faut reconnaître I en

cela, ils s'écarleiit de la première opinion)

que l'intermédiaire est libéré de l'obligation

(ie rendre comfite de l'exéculion de son man-

dat par l'approbation que le client donne au

compte qui lui est présenté. Il y a lieu de

présumer que ce dernier a ob'enu, avant de

donner celte approbation, toutes les Justifica-

tions qu'il élait en droit d'exiger, et on ne con-

çoit pas qu'il puisse ensuite les r(>clamer une

seconde fois. Que cette impossibilité d'exer-

cer dorénavant l'action de mandat résulte,

comme on parait l'admettre assez générale-

ment, de l'art. 541 C. proc, ou qu'elle

s'explique simplement, comme le pense

M. Lacour, par les effets J'Tidiques du con-

trat d'arrêté de comple, jeu. importe au

point de vue des résultats.

.Mais il ne s'ensuit pas que toute action en

nullité ou en répétition soit dès lorsinlurdite

au donneur d'ordres. Il convient de dissiper

une équivoque sur le sens des mots c règle-

ment l'ait en connaissance de cause » qu'on

lencontre dans de nombreux arrêts. SI le

donneur d'ordres, au moment où il a

aiJjirouvé le compte, savail que son manda-

taire s'était conslitué conlre-paitiste, il a con-

f rmé ou ratifié les opérations irréguiières,

«t la nullité, qui n'existait que dans son

propre intérèt, se trouve délinilivrment

éteinte. Seule, la ratification du mandant,

oui équivaut à une autoiisalion préalable,

pi/u tinettre obslacle à l'ex.-rci'- • de toule

action en nullité des opéralions -'. eu répé-
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tition des sommes payées (V. en ce sens

Rouen, 5 mai 1897, D.P. 1901. 1. 439; Pans,

6 déc. 1904 et 11 nov. 1905, U.P. 1906.2.17;

10 mai 1905 et 7 lévr. 1906, précitési.

Si, au contraire, lors de l'api'rob.dion de

compte ou même du règlement définilif par

net appoint, le donneur d'ordres a ignore

l'irrégularité des opérations, son consente-

ment a été vicié par une crrreur qui rend le

contrat annulable, et on ne peut soutenir

qu'il a renoncé à invoquer celle nullité, avant

même de savoir que ce droit lui appartenait

(V. Paris, 21 déc. 1895, Gaz. Pal., 96. 1. 2/7;

Req. 30 juin 1909, 2= espè^'e, D.P. 1910. 1.

14). C'est en vain qu'on lui opposerait une

fia de non-recevoir Ifrée de l'art. 541 C. proc.

Cette disposition n'interdit que les récla-

mations variant sur l'exactituJe des chiffres

du compte : elle no met pas obstacle à ce

qu'il soit prouvé que l'inscriplion de certains

articles dans le compte est rténuée de cause

juridique. Rien ne saurait justifier l'existence

d'une règle spéciale aux opérations de

bourse, gr.'ice à laquelle ces opérations

échapperaient,aussitôtqu'ellesontété réglées,

aux causes de nullité qui dérivent du droit

commun. Toulefois, le donneur d'ordres,

qu'il soit défendeur à l'action en payement

du solde du compte ou demandeur ;'i 1 action

en répélition des sommes qu'il a déjà payées,

a la charge de la preuve ; il lui inconibe

d'établir que les opérations ont été faites

sans contre-parties réelles.

Mais il ne faut pas confondre avec cette

question une autre question de preuve. En

cas de contestation sur le point de savoir si

le donneur d'ordres a approuvé le compte

« en connaissance de cause » (l'expression

devant s'enlendre dans le sens qui vient

d'être indiqué), à laquelle des deux parties

incomba la charge de la preuve ? A Tinter-

médiaire, étant donné le caractère anormal

de son intervention comme contre-parliste,

et pour les mêmes raisons qui l'obligent a

prouver, si telle est sa prétention, que son

mandant a préalablement autorisé cette ma-

nière de faire. La jurisprudence parait f.ivo-

r.ible à cette solution (Paris, 28 mirs 19)1,

Dr. fin., 1901. 325, 1" espèce; Req. 20 dec.

1905 D.P. 1907. 1. 285; Civ. 7 nov. 1898,

D.P. 1903. 1. 233). „ .

155. D'autre part, il semble que lacUon

en nullité des opérations de contre-partie est

susceptible de s'éteindre par la prescription

de dix ans, conformément à la disposition

générale de l'art. 13'04 C. civ. C'est un point

sur lequel la jurisprudence n'a pas eu à se

prononcer.
156. — Mqjoralinn de cours. — Il peut

arriver qu'un intermé liaire eu bourse, après

avoir ellectué l'opération dont il était

chargé, la fait figurer, dans le compte du

donneur d'ordre, à un cours différent de

celui auquel elle a été réellement conclue, de

manière ii profiter de la différence entre les

deux cours. Par exemple, ayant fait un achat,

il applique à son client un cours majoré.

En ce cas, l'opération doit-elle être annu-

lée, ou ya-t-il lieu seulement à redressement

du 'compte? L'une et I autre solution ont été

admises en jurisprudence,suivant les espèces.

ElTeclivement, il convient de distinguer selon

les circonstances de fait, et de rechercher si

le banquier a bien eu l'intention d'agir pour

le compte de son client, lorsqu'il a fait l'op '-

ration sur le marché. S'il a, des ce moment,

inscrit l'opération sur son répertoire au

nom de son client et si les titres achetés

sont entrés dans ses caisses, il est impossible

de soutenir que le mandat n'a pas été exé-

cuté, et d'appli mer la nullité pour défaut de

contre- partie. Il y a eu seulement faute, et

même dol, dans l'exécution : par conséquent,

le comple doit être reclilie au profit du

client. C'est ce qui a été fréquemment jugé

Crrib. com. Seine, !«' cet. 1896, Dr. fin , 97.

224; Paris, 19 jauv. 1901, ibid., 1901. 184;

Oriéans, 2 déc. 1909, ift/'d., 1911. 29 : 30 juin

1909 et Req. 5 déc. 1913, D.P. 1916. 1. 81,

avec la note de M. L. Lacour).

Mais il peut, d'autre part, être constate

que le banquier a pratiqué ce qu'on appelle

la conlre-parlic iudirecle. lia ell'eclivemen'.

acheté sur le marché les valeurs demandées

par son client, mais n'a pas immédiatement

inscrit celle opération, sur son répertoire,

au nom du client, parce qu'il se réservait

d'atlendreles variations du cours. S'il y avait

eu baisse, il aurait fait cette inscription

après coup : comme la hausse, au contraire,

s'est produite, il a fait deux inscriptions

successives; l'opération réelle figure soit

au comple Maison, soit à celui d'un donneur
d'ordre fictif, et, à une date postérieure,

apparaît la mention d'un achat fait pour le

compte du client, à un cours plus élevé,

L'inlermédiaire s'approprie ainsi le bénéfice

de la liaupse, dont le donneur d'ordre au-

rait dû profiter. Dans ces conditions, il faut

reconnaître l'exislence de deux opérations :

la première a été faite par le banquier pour
son propre compte; dans la deuxième, il

s'est constitué contre-parliste de son client

à l'insu de celui-ci; donc celle opération

doit être annulée. Ainsi s'expliquent les

nombreux arrêts qui ont prononcé la nullité

(Paris, 24 nov. 1906 et Req. 30 juin 1909,

D.P. 1910. 1. 5, 3e espèce, et la note de

m'. L. Lacour; Paris, 7 mai 1907, rir. fm.

1907 2^6; 12 janv. 1909, iiid., 1909. ,57;

11 mai 1909, î'birf., 1909. 323).

157. La majoration des cours par l'inler-

médiaire ne comporte-t-elle pas. en outre,

une sanction pénale? n'y a-t-il pas là un

délit d'escroquerie?

La Cour de cassation a juge que, dans le

cas oij l'inlermédiaire s'est borné à envoyer

à sou client ses bordereaux dans la forme

ordinaire, la majoration qu'ils renferment

ne saurait constituer, à elle seule, qu'une

affirmation mensongère, et que des men-
songes écrits ne constituent pas les ma-

nœuvres frauduleuses prévues par l'art. 40.1

du Code pénal s'il ne s'y joint aucun lait

extérieur ou acte matériel, aucune mise en

scène destinée à leur donner force et crédit

(Cr. 1" août 1907, Dr. fin., 1907. 667).

Mais, dans cette même affaire, sur ren-

voi, la cour de Rouen a fait application do

l'art. 405 C. pén., en considérant que l'alté-

ration, par l'intermédiaire, du relevé des

opérations faites sur son ordre constituait

une véritable falsification, caractérislique de

la manœuvre frauduleuse, alors surtout que

les documents par lui produits, d'après leur

aspect extérieur et les seules mentions qu'ils

contenaient, paraissaient être la reproduc-

tion sincère du bordereau de l'agent de change

(Rouen, 6 déc. 1907, Dr. fin., 1908. 35).

158. On pourrait aussi , dans le cas ou

l'intermédiaire a, en qualité de raandalaire,

touché certaines sommes, à titre de prix de

vente ou de différences, pour le comple de

son cUenl, et en a, grâce i\ lafalsilication

des cours, détourné une partie à son pro'it,

le considérer commt. s'élant rendu coupable

d'un abus de confiance et lui appliquer

l'art. 408C. pén. (Rousseau ET GALLiÉ,n»l,B7,.

159. — Divisibilild des oprralvms. —
Une spéculation de bourse comporte habi-

tuellement plusieurs opérations successives,

par exemple un achat à terim- et une re-

vente en liquidation, pour aboutir a un

règlement en différences. Souvent, entre

ces deux opérations , se placent des reports

plus ou moins nombreux, grâce auxquels le

spéculateur, à chacune des échéances, con-

serve sa position. La nullité d'une de ces

opérations entraine-t-elle, par voie de con-

séiiuenre, celle des autres? y a-t-il indivisi-

bili.é entre elles? Celte question se pose

dans les mêmes termes, qu'il s'agisse de la

nullité pour défaut de contre-partie on de la

nullité pour infraction à l'art. 76 C. com.

7J
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En droit, chacune des opérations a son
existence propre et ses conditions de vali-

dité distinctes : donc, en principe, le sort

de l'une d'elles ne doit pas inlluer sur celui

des autres. Telle est la règle que la Cour
de cassation a constamment allirmée (Civ.
1" mars 1897, D.P. 97. 1. 411, avec les con-
clusions de M. l'avocat général Desjardins;
Civ. 6 mai 1902, D.l'. 1903. 1. 99; Req.
28 oct. 190-1 D.l'. I90i. 1. S(i).

Elle ne doit s'appliquer, toutefois, qu'au-
tant que les parties n'ont pas manifesté une
intention contraire. Comme l'a fait observer
iM. le conseiller Crépon dans le rapport sur
lequel a été rendu le premier des arrêts ci-

dessus, les juges du fait peuvent constater
l'e.xistence d'une convention entre le don-
neur d'ordres et un intermédiaire, créant
entre les opérations un lien d'indivisibilité,

et celte convention est incontestablement
valable. .Mais cette réserve n'a guère de
portée pratique.

160. Le principe de la divisibilité des
opérations s'applique sans difliculté dans le

cas oij les premières opérations sont valables
et les subséquentes entachées de nullité : il

parait inadmissible, en effet, que l'irrégula-
rité de ces dernières réagisse, ex posl fado,
sur le sort des opérations précédentes. La
jurisprudence est bien l\s.ée sur cette hypo-
th se (Trib. com. .Seine, 30 juin et 3 nov.
1897, D.P 99. 2. 297, 3» et 4= espèces, et la

note de M. Lacour; Paris, 28 juill. 1899 et

Req. 28 oct. 1902 précité; Douai, 22 juill.

1910, Dr. fin., 1911. 217).

161. Mais, dans l'hypothèse inverse, la
question est plus discutée. Particulièrement,
est-il possible, lorsque la première opération
à terme est annulée, de maintenir le report
qui a été fait régulièrement à l'échéance de
cette opération'.' La négative a été maintes
fois jugée par la cour de Paris (5 mai 1891,
D.P. 95. 2. 441, avec la note de M. Boistel,
cassé par Civ. 1" mars 1897, précité; 2 mai
-1900, cassé par Civ. 6 mai 1902, précité-
19 janv. 1901, Gaz. Pal., \. 746; 7 mai 1907,
D>\ fin., 1907. 226; 12 janv. 1909, iiirf., 1909.
57). Ces arrêts prononcent la nullité de
reports consécutifs à des opérations nulles,
en allirmant simplement qu'ils se rattachent
à ces opérations d'une manière indissoluble,
et sans constater l'exislence d'une stipulation
spéciale établissant, entre les uns et les
autres, un lien d'indivisibilité.

Un autre arrêt de la même cour, du
24 nov. I'.i06, a échappé à la censure de la
Cour de cassation (fleq. 30 juin 1909, D.P.
1910. 1.5, 3» espèce, avec la note de M. La-
cour, p. 9), parce que cet arrêt, tout en re-
connaissant le principe de la divisibilité,
constatait que l'intermédiaire avait déter-
miné le consenlement de son client au.\ re-
ports en lui faisant croire que la première
opéralion avait élé régulièrement effectuée,
et que le consenlement avait été ainsi vicié
par une erreur et par un dol.

En présence de ces décisions, il y a lieu de
rechercher si, abstraction faite de toute ma-
nœuvre dolosive, l'erreur du donneur d'ordres
sur la validité delà première opéralion suflit
pour vicier le report et le rendre annulable.
Avec une pareille restriclion, que devient le

principe de lindépendance des opérations'.'
nest-il pas évident que le spéculaleur con-
sent toujours au report parce qu'il croit avoir
une position à reporter? C'est ce qui a fait

diie à certains auteurs que le report est une
opération accessoire au marclié antérieur
dont il assure la prorogation (UoL'SSiiAU ET
Gallié, n'> 1213 et 1262). D'adieurs, il est
douteux qu'une pareille erreur puisse,
d'apns les pritjcipes du droit civil, entraî-
ner la nullité du contrat, car elle poite seu-
lement .'ur les motifs qui poussent la pailie
à C'intr.ic;er, et non sur la substance de la
chose qui fait l'objet du conlrat, comme le
suppose l'art. 1110 C. civ.

Quoi qu'il en soit, la cour de Besançon
(12 mai 19U9, Dr. fin., 1909. 493) et la cour de
Paris elle-même (13 déc. 19l:i, D.P. 1916. 2.

131, avec la note de M. Lacour), se ralliant à la

doctrine admise pur la Cour de cassation, ont
jugé que la nullité d'opérations antérieures
ne saurait s'étendre à celles qui les ontsuivies.
162. — Sanctions pénales. — La contre-

partie occulte, pratiquée par un banquier à
l'insu de son client, tombe- 1- elle sous le
coup de la loi pénale'?
Le seul fait de tromper le donneur

d'ordres sur la manière d'e.^écuter les opé-
rations, envisagé en lui-même, n'est pas
délictueu.t. Mais il est très souvent accom-
pagné de circonslances qui rendent appli-
cable l'art. 405 C. pén.

La Cour de cassation a d'abord jugé que
la manœuvre caractéristique du délit d'es-
croquerie peut résulter soit du fait, par celui
qui a participé à la constitution (ictive d'une
maisun de banque, de rédiger et de faire
distriljuer une brochure annonçant cette
constitution et préconisant certaines opéra-
tions de bourse en indiquant les courtages
usités_ dus aux intermédiaires, alors qu'en
réalité la prétendue maison de banque, sans
effectuer aucune opération en bourse, se
bornait à faire la contre- partie des ordres
donnés par ses clients; soit du fait que, pour
persuader aux clients l'existence de la fausse
entreprise, le prévenu leur a adressé des
avis d'opéré et des bordereaux de liquida-
tion relatant, outre l'opération fictive, la
somme due pour courtage, impôt et timbre,
perceptions a&essoires destinées à faire sup-
poser l'accomplissement d'une opération ré-
gulière, ... alors d'ailleurs que le.sdites ma-
nœuvres frauduleuses ont été la cause déter-
minante des versements effectués (Cr.
29 févr. 1896, D.P. 96. 1. 535, avec le rap-
port de II. le conseiller Routier).

Puis, par deux arrêts rendus successive-
ment dans la même affaire, elle a déclaré
coupable du délit d'escroquerie le banquier
qui, se présentant à des clients comme in-
termédiaire pour l'e.xécution d'ordres de
bourse dont il fut en réalité la contre-partie,
se fait remettre par eu.\, en usant de cette
fausse qualité, des sommes d'argent ou d>,'3

valeurs en payement de dillérences et de
frais de courtage afférents à des opérations
imaginaires, et qui, pour obtenir cette re-
mise, a recours non seulement à des avis
d'opéré et à des comptes de liquidation men-
songers, mais encore à une machination
organisée et à une mise en scène destinée à
donner à ces pièces force et crédit. Vaine-
ment objecterait-on que les clients ont réglé
leurs comptes sur présentation des avis
d'opéré, sans exiger d'autres justilicalions
de l'exécution de leurs ordre- ( Cr. 16 févr
1907 et 12 mars 1909, D.P. 1909. 1. 201 et
203, avec les notes de M. Lacour).
163. En dehors de toute machination et

de toute mise en scène destinée à donner
crédit aux documents produits, le seul fait

de se faire remettre des sommes d'argent,
notamment à litre de courtages, en présen-
tant au donneur d'ordres des avis d'opéré
et des comptes de liquidation qui ne se
réfèrent à aucune opération réellement con-
clue est-il constitutif du délit d'escroquerie?
L'àflirmative a été admise par des arrêts de
la cour de Paris (13 mars 1896, D.P. 96. 2.

478) et de la cour d'Amiens (14 avr. 1908,
D.P. 1909. 1. 204).

Cependant on peut soutenir que ces pièces
renferment seulement des mensonges écrits,

lesquels sont insulfisants, en l'absence de
manœuvres frauduleuses caractérisées, pour
donner lieu à l'application de l'art. 405
C. pén. V. Escroquerie , n" 21.

164. La rigueur avec laquelle la juris-
prudence traite les opérations de contre-
partie occulte s'est afiirniée plus nettement
encore dans deux arrêts de la Cour de cas-

sation du 28 avril 1911 [Gaz. Pal., 1911. 1.
618)^ et du 1" déc. 1911 {Or. fin.. 1912. 24).

D'après le premier de ces arrêts , il y a
délit d'escroquerie, lorsque les avis d'opéré,
les bordereaux et comptes de liquidatioa
remis par le banquier à ses mandants étaient
des actes u.ensongers uniquement destinés
à donner une apparence de réalité à des
opérations fictives, et qu'ainsi, en prenant
la fausse qualité d'intermédiaire et en fai-
sant croire à une fausse entreprise, le pré-
venu s'est fait remettre par les parties civiles
des fonds, et notamment des sommes dues
pour courtages, perceptions accessoires et
dillérences de cours. En vain prétendait- il

qu'il n'avait pas, en sa qualité de commis-
sionnaire ducroire, à juslilier des opéra-
tions de ceux qu'il s'est substitués, cette
prétendue qualité ne pouvant avoir pour
effet de modifier la nature de l'obligation,
dont il était tenu envers ses mandants, de
leur rendre un compte exact et fidèle de
toutes ses opérations et même de la sincé-
rité de ses opérations avec des intermédiaires
substitués.

L'arrêt du i" déc. 1911 admet que la
convention même de contrat direct peut être
constitutive du délit d'escroquerie, lorsqu'elle
renferme des clauses artiliciellement rédi-
gées, notamment en ce qui concerne les
couvertures et l'autorisation de prélever à
titre d'honoraires une commission suiv..nt
le tarif de la maison, dans le but de faire
croire que le banquier agissait comme man-
dataire de son client pour l'exécution des
ordres par lui donnés, de sorte que ce ban-
quier a fait usage de la fausse qualité ûa
mandataire (V. dans le même sens Douai,
2'i avr. 1912, Dr. fin., 1912. 416).

liais un banquier, se livrant à des opéra-
tions de bourse, ne peut être considéré
comme coupable du délit d'escroquerie,
lorsqu'il prévient ses clients qu'il entend
former avec eux des contrats directs, à l'ex-
clusion de tout intermédiaire, et que les for-
mules des ordres et des avis d'opéré portent
que les opérations sont faites en contre-
partie, avec le consentement des donneurs
d'ordres ; et_ le caractère de la convention
n'est modifié ni par la remise d'une couver-
ture exigée des clients, ni par la stipulation
au profit du banquier d'une commissioQ
(Douai, 3 déc. 1913, D.P, 1916. 2. 190, et la
note de M. Lacour).
165. — Complicité. — Sont, à bon droit,

condamnés comme complices, pour avoir,
avec connaissance, aidé et assisté l'auteur
de l'escroquerie dans les faits qui l'ont pré-
parée, facilitée ou consommée : ... celui qui,
de concert avec cet auteur, a organisé la

frauduleuse entreprise de contre-partie en
créant, dans une autre ville, une maison de
banque afin de pratiquer plus aisément les
opérations, a rédigé et adressé aux clients
un bulletin de la bourse pour les déterminer
à donner des ordres et leur a expédié des
comptes de liquidation fictifs ; ... Le gérant
d'une succursale qui recevait les ordres des
clients et les transmettait à la banque, con-
naissant les habitudes de contre- partie de
celle-ci, qui donnait fréquemment à ces
clients des avis et conseils, et qui, ne tenant
aucun répertoire des opérations et fournis-
sant à l'enregistrement des relevés négatifs,
ne pouvait ignorer que ces opérations
étaient purement fictives et donnaient lieu
à de simples jeux d'écritures (Cr. 12 mars
1909, précité).

Mais on ne peut considérer comme com-
plices du.délit : ... ni l'individuquiaètabli des
pièces justificatives destinées à prouver, en
cas de réclamation de la part des clients, li

réalité d'opérations qu'il savait être fictives,

alors que les victimes de l'escroquerie n'ont
réclamé aucune justification de l'exécution
de leurs ordres; ... Ni celui qui, figurant
Cjinmo contre -partie aux opérations fictives
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sur le répertoire du banquier auteur de

reîrioquerie, a pu ignorer le rù'e qu on lui

fji^ail jouer (Amiens, 14 avr. 1908, précité).

166. D'ailleurs, on pourrait considérer

que le banquier auquel des fonds ontete

remis à titre de mandat, en vue d opei a-

tions à conclure en bourse, et qui les dé-

tourne de leur destination en les appliquant

à un prétendu contrat direct auquel le client

n'a pas consenti, se rend coupable du de it

d'abus de confiante, prévu par 1 art. 4US

C. pén. (Lacol-r, op. cil., n« 2).

8 9. — Des opérations dites « au coviptanl

différé « ou .1 en compte courant ».

167. On rencontre dans la pratique une

espèce particulière de contrats directs, qu'on

appelle opérations » au comptant diDere »,

ou « accessible », ou « reportable s, ou « en

compte courant ».

Il s'agit d'une convention entre un ban-

quier tt son client, aux termes de laquelle

le premier ouvre au second un compte cou-

rant, en vue des ordres d'icbat ou de vente

survaleurs de bourse que celui-ci pouria

lui donner. Il est slipulê que les opérations

seront Irailées par contrat direct entre les

parties. Le client versera une provision ou

couverture en espèces de 20 p. 100 du prix

da la valeur sur laquelle il entend opérer.

Il ett stipulé que ce versement scra^ fait a

titre de pay ment anticipé du solde débiteur

du compte. 11 n'y a lieu a aucuns frais de

cou>ia"e; mais le banquier stipule un mlé

rêt de'5 p. 100 l'an sur le découvert_de son

client et une commission de 1 fr. 2o p. lUU

à raison de ses frais de bureau. Kn cas

d'aclK.t le client pourra demander livraison

des titres ; mais le banquier se réserve un

certain délai pour ell'ectuer cette livraison.

168. La jurisprudence est divisée sur la

validité de ces opérations. Le tribunal de

commerce de la Seine a jugé qu elles ne

sont pas illicites, pourvu que le banquier

iuslilie de la réalite et de la régulante de

l'acliat; que, par conséquent, le donneur

d'ordre peut être contraint à payer et a

prendre livraison des titres à l'epoiiue lixee

par le contrat (Trib. com. Seine, 14 mai

1903, Dr. fin., 1903. 391).
, . ., .

D'après un jugemenî du tribunal civil de

la Seine (15 déc.1910, Dr. fir,., 1911. lOo), il

y aurait là deux opérations distinctes: pour

le banquier, l'exécution d'un mandat et une

avance sur titres ;
pour le client, un achat

de titres et un emprunt sur titres. loute-

fois l'acquisition de la propriété des titres

par le client ne peut être réalisée que pa-

l'inscription de leurs numéros - " ""''

sur les livres du banquier :

quoi.
paveme... .

teùr constituent une opération lictive a

l'égard de celui-ci. Mais, d'après l'art. 541 G.

proc., i'irrécularité des opérations inter-

venues se trouve couverte par un règlement

de comptes qui ne saurait être revise rfi

rectifié et demeure définitif entre les parties.

Enfin trois juuements du tribunal de com-

merce de la Seine du 10 oct. 1912 (Car. Pal.

1912. 2. 504) ont déclaré licite et obligatoire

la convention portant que toutes opérations

sur valeurs, cotées ou non, traitées par un

client chez son banquier, constitueront des

marchés dire, ts hors bourse, exclusifs de

tout mandat, les titres achetés pouvant tou-

jours faire l'objet d'une livraison à charge

d'eu faire la demande par écrit et suivant

les délais d'usage, et le banquier n'étant pas

tenu de justifier de la détention des titres

avant l'expiration du délai de livraison.

Lorsiiue les opérations ont été exécutées

conformément aux conventions et gue le

client, averti par l'envoi d'avis d'opéré reçus

sans protestations, a reconnu l'exactitude

des compter à lui soumis, il n'est plus rece-

a son nom
défaut de

le
les opérations au comptant dont le

lent est diiréré à la volonté de l'ache-

vable à contester la validité desdites conven-

tions, sous prétexte qu'elles renferment une

clause potestative. 11 ne peut davantage invo-

quer l'exception de jeu, la loi du 28 mars

18S5 ayant établi une piésomption légale

absolue en vertu de laquelle toute oiération

qualifiée de marché à terme ne peut être

considéiée comme un jeu.

169. D'autre part, la nullité des opéra-

tions faites en vertu d'une pareille conven-

tion a été prononcée par de nombreuses

décisions (Paris, 18 avr. 1902, Journ. des

trib. de com., 1903. 391 ; Trib. com. Seine,

18 sept. 1902, Gaz. trib. du 24 déc. 1902;

2 oct. 1902. Journ. des trib. de com.,

1004. 243; Paris, 10 févr. 1912, Dr. fin.,

1912. 152; Douai, S mai 1913, D.P.

1914. 2. 185, avec la note de .M. Lacour;

Paris, 24 juin 1913, Dr. /i»., 1913. 413).

11 faut reconnaître que ces opérations ne

sont pas de vraies opérations de bourse,

régies par les usages de la bourse. Il n'y a

pas iii de marché au comptant, car, clans

un pareil marché, l'acheteur doit immédiate-

ment lever les titres et en payer le prix : or

le client n'est tenu que de verser une cou-

verture. Il n'y a pas non plus marche a

terme: car tout marché à terme suppose

esseiitieremenl l'engagement réciproque, de

la part du vendeur,' de livrer les titres, ce

la part de l'acheteur, de les lever en payant

le prix, à une des époques de liquidation

fisées par les règlements de la bourse. Or,

dans l'espèce, aucune date n'est fixée pour

l'exécution des opérations, le client ayant

la faculté de la tenir immédiatement en sus-

pens, tant qu'il maintient sa couverture, et

il est entendu entre les parties que tout se

terminera par un règlement en difiérences.

Pour qu'une opération ténéficie de la pré-

somption de validité établie par la loi de

1S8.3, il ne sulfit pas, comme l'a dit le tribu-

nal de commerce de la Seine dans son ju.^e-

ment précité du 19 oct. 1912, que les parties

l'aient qualifiée de marché à terme : il faut

qu'elle ait réellement la forme d'un pareil

marché, telle qu'elle vient d'être définie. En

somme, ce sont là des opérations sui generis,

auxquelles la loi de 1885 ne s'applique pas :

il appartient aux juges de décider si 1 inten-

tion des parties n'a pas été de se livrer a

un jeu ou pari sur les variations de cours,

tonibant sous le coup de la disposition de

l'ail. 1965 G. civ.

11 a été jugé, en outre, par l'arrêt de la cour

de Douai du 8 mai 1913 précité, que la passa-

tion en compte courant, au débit du client,

du piix de la prétendue vente de valeurs ne

saurait être assimilée à un payement et

donner lieu à l'application de l'art. 1967 G.

civ. ; et que le client qui, conforménient a

la convention, a versé au banquier, à titre

de couverture, une somme d'argent dont le

montant a été inscrit à son crédit dans le

compte courant, a le droit d'exiger le rem-

boursement de celte somme, avec les inté-

rêts courus depuis le jour de son entrée

dans le compte (V., dans le même sens, la

note de M. Lacour scus cet arrêt; Rolsseau

ET GALLIÉ, n»s 1440 à 1446).

Chaque négociation donne lieu à une

double perception de l'impôt, sur le bor-

dereau de vente et sur le bordereau

d'achat. , ,

Par mesure de faveur, ce droit a ete

réduit au taux (maintenu par la loi de

1914) de fr. 0125 par 1000 francs pour les

opérations relatives aux rentes sur l'Etat

français.

En ce qui concerne les marchés à primes,

le droit est cab ulé, en cas de dédit, sur le

montant de la prime abandonnée et non sur

la valeur des titres.

Sur les opérations de report, le droit

reste fixé à fr. 00625 par 1000 francs, pour

la rente française ; il a été porté à fr. 0375

par 1000 francs pour toutes les autres va-

leurs, françaises ou étrangères (L. 15 juill.

1914, art. 31).

Quiconque fait commerce habituel de re-

cueillir des otfres et des demande»de v.-ileui s

de bourse doit tenir un rép^irtoire, visé et

parafé par le président ou par l'un des

juges du tribunal de commerce, sur lequel

les opérations sont inscrites jour par jour.

Ce répertoire est communiqué à to le ré-

quisition aux agents de l'administrafou de

l'Enregistrement.
Par suite de la modification apportée a

l'art. 29 de la loi du 28 avr. 1893 par l'art.

14 de la loi du 13 avr. 1898, les assujettis

doivent, s'il s'agit de valeurs admises à la

cote officielle, représenter des bordereaux

d'agents de change ou faire connaître lis

numéros et les dates des bordereaux, ain-i

que les noms des agents de change de qri

ils émanent, et, s'il s'agit de valeurs urn

admises à la cote officielle, acquilter per-

sonnellement le n.ontant des droits.

SECT. 3. Opérations des bourses de

marchandises.

10. — Impôt sur les opérations de la

bourse des valeurs.

170. La loi du 28 avr. 1893, art. 28, a

décidé que toute opération de bourse ayant

pour objet l'achat ou la vente, au comptant

ou à terme, de valeurs de toute nature, don-

nerait lieu à la rédaction d'un bordereau

soumis à un droit de timbre proportionnel.

La quotité de ce droit, dé;à augmentée par

l'art. 8 de la loi du 31 déc. 1907, est actuel-

lement fixée à 15 centimes par 1000 francs

ou fraction de 1000 francs du montant de la

ni'cociation, aux termes de l'art. 31 de la loi

du' 15 iuill. 1914.

Ce droit n'est pas soumis aux décimes.

171. On appelle bourses de marchandises

ou bourses de commerce (cette dernière

expression étant employée dans un sers

plus étroit que celui du Code de commerce)

des bourses dans lesquelles deux sortes d'o-

pérations sont traitées : d'une part, des

ventes en gros de marchandises de toute

espèce ; d'autre part, des contrats intéres-

sant le commerce maritime, tels que des

alTrèlemenls de navires, des assurances ma-

ritimes, etc. (V. Alfrélememt, Assurances).

11 ne sera question ici cjue de la première

de ces catégories d'opérations.

Les intermédiaires dans les bourses de

manhandises sont les courtiers et les com-

missionnaires (V. Courtier, Commission-

naire).

I
1er. _ Xature et réglementation des

opérations sur marchandises.

172. Les transactions sur marchandises

qui se forment dans les bourses de com-

merce sont, soit des ventes en disponible,

c'est-i-dire avant pour objet des marchan-

dises qui, étant sur les lieux, doivent être

livrées immédiatement, soit des ventes a

livrer, dont l'exécution est suspendue, pour

l'une et l'autre parties, jusqu'à une certaine

échéance. L'échéance est habituellement

déterminée, non par un jour, mais par un

mois ou une série de mois par exemple,

les quatre de janvier, les quatre d'avril, etc.).

En ce dernier cas, la livraison et le paye-

ment doivent être faits par autant de frac-

tions égales qu'il y a de mois.

Les opérations les plus importantes sont

les ventes à livrer : c'est sous cette forme

que se pratique la spéculation sur le cours

des diverses marchandises.

On les désigne aussi par l'expression de

marcftesàfeniie, qui estplusparliculièrement

einplovéedanslecasoii l'intention des parties

est d'aboutir à un règlement en diU'érences.
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173. Diins les bourses de commerce les

phis importantes, où l'on fait des opérations

sur plusieurs sortes de produits, il existe

un marché spécial pour chacune d'elles.

Ainsi, à Paris, on distingue six marchés :

celui des farines fleur de Paris, celui des

blés, seigles et avoines, celui des huiles,

celui des alcools, celui des sucres, celui des

crains et graines. L'accès de chacun de ces

marchés est réservé à un groupe de négo-
ciants et de courtiers -commissionnaires
constitué en chambre syndicale, conformé-
ment à la loi du 21 mars ISSl sur les syn-

dicats professionnels. La réunion de ces

chambres forme un syndicat général, qui a

édicté un règlement spécial pour chacun
des marchés: ce règlement détermine les

conditions auxquelles se traitent les opéra-
tions et leur mode d'exécution. Pour faire

des opérations sur un de ces marchés, il

faut être agréé par la chambre syndicale ou
avoir pour répondant un de ses adliérenls,

chez lequel on doit élire domicile. Une
commission du marché, élue par la cliambre
syndicale, veille constamment à l'applica-

tion du règlement.

174. Le règlement de chaque marché
détermine la quantité de marchandises qui
constitue l'unité de contrat. Les opérations
à terme ne peuvent avoir pour objet que
cette unité ou des multiples de cette unité.

L'espèce et la qualité des marchandises
qui font l'objet des marchés sont détermi-
nées par référence à des types qui sont éta-

blis par le règlement et, dans certains cas,

déposés à la chambre syndx;ile.

Lorsqu'il y a lieu à des expertises, elles

sont faites à la bourse par des experts dont
la liste a été dressée parla chambre syndicale.

En général, les vendeurs ne peuvent livrer

que des marchandises déposées dans des
magasins généraux après expertise et portant
l'estampille de la commission du marché.
175. De même qu'à la bourse des valeurs,

les marchés à terme peuvent être, soit des
yiiarchés fermes , soit des marclies à prime.
Mais ce n'est pas seulement l'acheteur,

c'est aussi le vendeur qui peut, par la stipu-

lation d'une certaine prime, se réserver la

faculté de résilier le marclié. On distingue
donc la prime pour recevoir, dans le cas où
celte faculté appartient à l'acheteur, et la

prime pour livrer, dans le cas où elle appar-
tient au vendeur.
La partie qui stipule cette faculté de rési-

liation doit toujours payer la prime, même
lorsqu'elle opte pour l'exécution.

Il existe des marcliés à double prime ou
steUaqes , dans lesquels l'une des parties a

le droit, moyennant le payement d'une
prime double, d'opter, à l'échéance con-
venue, entre la position de vendeur et celle

d'acheteur. Elle ne. peut réaliser un bénéfice
que si les variations de cours, dans un sens
ou dans l'autre, dépassent le montant de la

double prime.
On appelle marchés avec facultés ceux

dans lesquels le vendeur stipule le droit de
livrer ou l'acheteur le droit de se faire livrer.

à l'époque déterminée, une quantité plus
considérable (un multiple de l'unité d'usage)
que celle pour laquelle il y a marché ferme.
Celui qui stipule cette faculté doit traiter à un
cours moins avantageux que le cours normal.
Aux échéances des marchés, il intervient

souvent des reports, comme dans les opéra-
tions sur valeurs.

176. Les ventes à livrer contractées à la

bourse s'exécutent généralement au moyen
le filières. Quant à la circulation des filières

et aux rapports juridiques entre ceux qui
jouentau roledanscettecirculation, V. \'e7Ue.

177. Dans certaines bourses de commerce
(à Roubaix-Tourcoing, pour le marché des
laines, et au Havre, pour le marché des
cafés, cotons, etc.). il s'est créé des caisses

de liquidatioo , dans le but d'assurer la

bonne exécution des marchés à terme. V.
Vente.
178. Il résulte de l'art. 8, 2« al., de la

loi de llnances du 27 févr. 1912 que l'entremise
d'un courtier ou d'un commissionnaire est

obligatoire pour les non - professionnels qui
veulent traiter des marchés à terme ou à

livrer sur des m.irchandises et denrées dont
le trafic à livrer est réglementé dans les

bourses de commerce. La portée et la sanc-
tion de cette disposition seront expliquées
infra, n"» 183 et 184.

§ 2. — De l'excepl.ion de jeu dans
les opérations à ternie sur marchandises.

179. L'art. \" de la loi du 28 mars 1885
embrasse dans ses termes « tous marchés à

livrer sur denrées et marchandises » ; elle

reconnaît la validité de ces opérations,
comme de celles qui portent sur les elVets

publics et autres et déclare irrecevable, dans
l'un et l'autre cas, l'exception de jeu.

Nous n'avons pas à revenir sur la portée
de celle disposition, qui a été précisée plus

haut, n»s -112 à 11G. Les arrêts précités de
la Cour de cassation du 22 juin 1898 et du
19 mars 1900 sont irelatifs à des opérations
sur marchandises.
130. Particulièrement, les marchés con-

clus » aux conditions et usages de la place

de Paris » doivent être considérés comme
ayant un caractère sérieux de marchés à

livrer, et, dès lors, il importe peu pour leur

validité que, par suite d'un accord ultérieur,

le règlement se soit ellèctué par le paye-
ment d'une simple différence (Rouen, 5 mai
1897, D.P. 1901. 1.439).

181. Mais la loi du 28 inars 1885 n'est

pas applicable au cas où, scion la commune
intention des parties, arrêtée à l'origine,

aucune d'elles n'a le droit d'exiger la livrai-

son des marchandises ou le payement du
prix, et où l'opération doit nécessairement
se résoudre par un payement en différences

(Trib. com. Seine, 17 août 1895, (iaz. Pal.,

96. 1. 76; Paris, 22 nov. 1895, ibid., 96. 1.

74). Dans ce cas, en effet, l'opération ne re-

vêt pas la forme d'un marché à terme ou à

livrer.

182. Lorsque des marchandises ont été

vendues à terme aux conditions des règle-

ments de la place de Paris, avec celte stipu-

lation qu'à défaut de livraison par le vendeur
à l'époque convenue, l'aiheteur aura le droit,

soit lie racheter la marcliandise aux risques
et périls du vendeur, soit de résilier pure-
ment et simplement les engagements de
celui-ci aux cours de clôture, doit-on con-
sidérer que ces opérations ont la forme et

le caractère de marchés à livrer et écarter
l'exceptioLi de jeu que le vendeur prétend
opposer à l'action en payement de dillêrences

intentée, conformément à la clause susin-

diquée, par l'acheteur?
L'affirmative a été admise par la cour de

Paris (arrêt du 16janv. 1912), et, sur pourvoi,
la Cour de cassation a décidé que les juges
du fait avaient pu, sans dénaturer le contrat,

l'interpréter en ce sens (P.eq. 8 déc. 1913,
D.P. 1916. 1. 33). — V. toutefois en sens
contraire la note de M. Lacour sous cet

arrêt.

Ainsi qu'il sera expliqué sous les numéros
suivants , la question est aujourd'hui tranchée
par l'art. 8 de la loi du 27 févr. 1912, pour
les opérations conclues depuis la mise en
vigueur de cette loi.

§ 3 — Du contrat direct dans les

opérations sur marcliandises.

183. La question de validité du contrat

direct entre un donneur d'ordre et son in-

termédiaire en bourse, en matière d'opéra-
tions sur denrées et marchandises, se pré-

sente sous un aspect nouveau depuis la loi

du 27 févr. 1912. Les 2» et 3« paragraphes de
l'art. 8 de cette loi sont ainsi conçus ;

« Quiconque ne s'occupe pas profession-
nellement de l'achat ou de la vente des
marchandises et denrées dont le trafic à
livrer est réglementé dans les bourses de
commerce ne peut traiter des marchés à
terme ou à livrer sur ces marchandises et

denrées aux conditions des règlements éta-
blis dans lesdites bourses que par l'entre-
mise d'im courtier ou d'un commissionnaire
restant soumis aux obligations qui dérivent
de sa qualité de inandataire.

« Toute opération d'achat ou de vente faite

contrairement aux prescriptions du para-
graphe précédent est nulle et ne peut engen-
drer aucun lien de droit. »

De là résultent deux règles :

1° L'obligation, pour les non -profession-
nels qui désirent faire une opération à
terme sur marchandises aux conditions des
règlements d'une bourse de commerce,
d'employer l'entremise d'un courtier nu
commissionnaire;

2" La délénse, au courtier ou commission-
naire chargé d'un ordre dans ces conditions,
de se constituer contre-partiste, alors nji nie
qu'il y serait autorisé par son client. Bi'n
que la loi se soit exprimée en des termes
qui prêtent à la critique, il est certain,
d'après les travaux préparatoires, que tel est

le sens des mots « ... d'un courtier ou d'un
commissionnaire restant soumis aux obliga-
tions qui dérivent de sa qualité de manda-
taire .' (V. à cet égard D.P. 1912. 4. 29,
§ 6 de la note).

Le législateur s'est basé sur ce fait, que
les grandes spéculations sur marchandises
prennent toujours la forme de ventes à
livrer conclues aux conditions des règle-

ments en vigueur dans les bourses de com-
merce. Il s'est proposé, comme l'a dit

.M. Gautier, rapporteur général au Sénat,

.1 de canaliser dans les bourses de com-
merce la spéculation pure et d'interdire la

contre-partie occulte ». En réalité, la contre-
partie est interdite, même dans le cas où
elle se pratiquerait ouvertement. De celte

façon, on espère empêcher que les cours
des denrées les plus nécessaires ne soient

faussés par l'intervention irraisonnée de
personnes qui, étrangères au commerce des
marchandises en question et attirées par
l'appât du gain, se livrent à un pur jeu sur
les variations de cours.

184. L'application des deux règles pré-

cédentes est subordonnée à la réunion de
quatre conditions. 11 faut :

1" Qu'il s'agisse d'op 'rations à terme, et

non de ventes au comptant ou en disponible ;

2° Que ces opérations portent sur des
marchandises dont le trafic à livrer est

réglementé dans une bourse de commerce;
3» Qu'elles soient traitées aux conditions

des règlements établis dans cette bourse ;

4» Qu'elles émanent de noii-professiormcls.
D'après les explications fournies par M. de
Monzie, l'un des auteurs des dispositions de
l'art. 8, à la Chambre des députés, « on doit

considérer comme prolessionnel celui qui
s'adresse à un courtier ou à un commis-
sionnaire pour les besoins d" son industrie-

ou de son commerce ; on doit considérer
comme non -professionnel : 1" quiconque
est étranger au marché spécial dans lequel
il contracte; 2» quiconque sort de sa spé-
cialité d'industriel ou de commerçact pour
faire une opération de spéculation sur un
marché dans lequel il n'a pas normalement
accès par sa profession » (1" séance du
23 déc. 1911, Journal officiel du 24, p. 4249,
col. 1).

185. En présence de ces dispositions, il

y a lieu d'observer, relativement aux condi-
tions de validité du contrat direct, une dis-
tinction capitale entre deux catégories de cas.

l" cas. — L'opération, réunissant lea
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conditions ci -dessus indiquées tombe sous I

l'application de l'art. 8 de la lo. d u 27 levr. l'J 1 2.

le contrat direct est impossible, bi le

courtier ou le commissionnaire se porte

coi.tre-parlisle, l'opération est nulle et sans

force obligatoire. En vain se prevaudrait-_il

d'une autorisation qui lui aurait ele donnée

par son client. Lanullité.élanld ordrepublic,

doit être prononcée, sans que les jug^-s aient

à rechercher l'intention des ]
arties

186. Une ditliculté s'est élevée relative-

m.nl a l'époque de la mise on vigueur des

dispositions de l'art. 8 de la loi du -27 fevr

V)i'' 11 est certain que celles des art. y, i_u

et M relatives à l'impôt qui frappe les ope-

rations à terme sur marchandises, n ont

commencé à être applicables, d'après le te.tte

même de ces articles, que trois mois après

la promulgation du règlement d'administra-

tion publique prévu par l'art. 11. Or, ce

décret a été promulgue le 12 juin lyio.

Fn est- il de même des dispo-uions con-

tenues dans l'art. 8? Les termes de cet

article ne formulant aucune restriction, on

peut soutenir qu'il n'y a pas lieu de s écarter

Su principe d'après lequel une loi devient

obli aloire aussitôt après sa promulg.lion.

Kiïectivement, le tribunal de commerce

de la Seine a fait application de la nullité

édictée par le 3» para.i^raphe de l'art. 8 a des

opérations qui avaient été conclues par un

non -professionnel, sans l'entremise d un

courtier ou d'un commissionnaire, en août

.jijio c est-à-direantérienrem. ntahipparition

du rèiîlemenld'administi al ion publique 11 nb.

corn. 'Seine, '.Ijuin iyi3, Dr. Im., 19 '3. 1/0).

187. Au contraire, le tribunal de com-

merce du Havre, pjr un jugement dti

17 mars l'J14 {Dr. lin., 1914. 4SIJ
I ,

a écarte

une demande en nullité fondée sur la même
disposition, en considérant que le législa-

teur, dans le dernier paragraphe de 1 ail. 1
1

;

(1 un reniement d administration publique

déterminera les mesures nécessaires pour

assurer l'exécution des art. 8, 9 et 10 ci-

dessiis, ainsi que du présent article », avait

entemlii suspendre 1 application des prin-

cipes posés dans ces quatre articles, tn

effet, le décret du 1-2 juin 1913 a stipule un

délai de trois mois, dans lequel devaient être

publiés au .lowaal officiel les reniements

des marchés à terme sur les diverses es-

pèces de marchandises dans les bourses

de commerce où ces marchandises sont

traitées. Antérieurement à cette publication,

il était impossible d'établir avec certitude le

champ d'ap[d!oation des deux premiers para-

graphes de lart, 8, oii il esl question des

marchés sur » marchamlises et denrées dont

le tralîc à livrer esl réglementé dans les

bourses de commerce ». Dès lors, la sanc-

tion de la nullité, contenue dans le 3= para-

ijraphe du même arliilo, est inapplicable a

des opérations exécutées avant l'expiration

des trois mois qui ont suivi la promulgation

du décret, 'l'eûtes les dispositions de 1 ail. 8,

comme celles des art. 9, 10 et 11, doivent

être consid 1 ' "-^ comme étant entrées en

vigueur seulement le 13 septembre 1913.

188. - '^° "51- L'opération manque de

l'une des ruodilions nécessaires pour l'ap-

plication de lart. 8 de la loi du '27 févr.

1912 (par exemple, elle émane d'un proles-

sionnel, ou elle est l'aile à des conditions

autres que celles des règlements de la boursu

de commerce). — Alors la question de vali-

dité du contrat direct se pose dans les

termes du droit commun ; elle doit être ré-

solue d'après les principes ci-dessus indiqués

(n"' 1.'iO et s.) pour le cas où il s'agit d'opé-

rations sur valeurs et de relations entre

donneurs d'ordres et coulissiers. Le courtier

ou commissionnaire ne peut se constituer

contre- partiste que moyennant un accord

.«pécial avec son client. La plupart des .arrêts

dans lesquels la Gourde cassation a affirmé

:f!tte règle'sont relatifs à des opérations sur

marchandises (Req. 28 oct. 1903. D.P. 1904.

1. 88; 28 mars 1904, D.P. 1905. 1. ()0 ;

22 mai 1905, D.P. 1906. 1. 33; 27 nov. 1907,

D.P. 1908. 1. 321 ; 30 juin 1909, D.P. 1910.

1. 5, avec les notes de .M. Lacour).

189. Ouant à la double question de sa-

voir si la'perception par le courtier ou com-

missionnaire de la commission d'usage, et si

le fait qu'il a donné des indications ou des

conseils à son client en vue des opérations

à faire, sont incompatibles avec l'existence

d'un contrat direct, V. supra, n»' Và\ et 13.).

19,0. 1 es formules des contrais passes

entre les commissionnaires et leurs clients

portent souvent que les opérations seront

traitées « aux conditions et usages du mar-

ché des alcools (ou des farines, ou des su-

cres, etc.) sur la place de Paris ». Si le

donneur d'crdre n'est pas adhérent^ au

marché en question et n'a pas élu domici-e

chez un des adhérents, il est impossible que

les opérations dans lesquelles le commission-

naire se porte contre- parliste soient exécu-

tées con'ormémi nt au.x conditions du règle-

ment du marché, ce règlement ne concer-

nant que les relations entre adhérents, il

faut donc, dans ce cas, considérer la clause

en o|uestion comme impliquant l'impossi-

bilité, pour le commissionnaire, de faire la

contre-partie |L\colr, op. ril., n" 29). Plu-

sieurs décisions ont été rendues en ce sens

(Paris, 22 mars 1905, D.P. 1900. 2. 17, 2= es-

pèce ; Trib. corn. Seine, 28 oct. 1905, Dr. fin.,

190G "68. — 'V. en sens contraire : Paris,

11 nov. 1905, D.P. 1906. 2. 17, 4« espèce).

191. Lorsqu'il existe sur la place, pour le

genre d'opér^itions dont il s'agit, une caisse

centrale de liquidation, et qu'il est stipulé que

ro(5ération sera faite aux conditions de cette

caisse, on doit, dans le cas où le donneur

d'ordre n'est pas affilié au marché, de sorte

qu'une opération entre lui et son commis-

sionnaire ne peut être enregistrée par la

Clisse, reconnaître que celle clause exclut la

faculté, pour le commissionnaire, de se por-

ter contre- partiste (Trib. coin. Le Havre,

21 nov. 1900, Recueil du Havre. 1900. 1. 170;

31 juill. 1907, ibicL, 1907. 1. 176:.

192. Mais lorsque le contrat passé entre

le commissionnaire et son client porte qu'une

opération est conclue « sur o lires fermes »,

cette clause indique que le commissionnaire

s'est engagé à procurer à son clienlla posi-

tion d'acheteur ou de vendeur à un prix

débattu et arrêté d'avance; par conséquent,

s'il ne lui trouve pas une contre-partie à ce

prix sur le marché, il est obligé et il a le

droit de la fournir hii-mèine. Le contrat

dir.'Ct se forme, dans ce cas, avec le consen-

tement du client, qui ne peut en contester

la validité (Paris, 15 juill. 1900, Gaz. Irib.,

11 srt. 1900; 15 lanv. 1907, Gaz. Pal., 1907,

1. 186; 12 nov. 19U7 et Req. 16 mars 1908,

D.P. 1908. 1. 417, et la note de M. La-

cour). Dans celte dernière espèce, les for-

mules imprimées des contrats donnaient au

commissionnaire le choix d'exécuter les

ordres, soit sur le marché, soit en se por-

tant contre -partiste; dès lors, l'addition de

la clause manuscrite « sur offres fermes »

par les parties suflirait pour indiquer que

cette dernière façon d opérer avait été choisie

par elles d'un commun accord.

193. Quant aux conséquences de la nul-

lité des opérations de contre- partie faites

sans le consentement du commellant, et

quant aux conditions dans lesquelles celle

nullité peut être couverte, il suffit de se ré-

férer à ce qui a été dit plus haul au sujet

des opérations .sur valeurs (n"s 145 et s.).

— Inipûl sur les opérations à terme
di's bourses de marchandises.

194. Cette matière a été réglementée par

les lois de finances du 13 juill. 1911 et du

27 l'évr. 1912.

L'art. 10, 1" al., de la loi du 13 juiil. 1911

portait ;

« Les courtiers, les commissionnaires et

toutes autres personnes faisant commerce
habituel de recueillir des offres et des de-

mandes relatives à des marchés de marchan-

dises et denrées doivent tenir un répertoire

où sont consignées les opérations d'achats

ou de ventes à' livrer ou à terme traitées ou

non dans une bourse de commerce et con-

ceimant des marchandises ou denrées dont

le trafic à livrer est réglementé dans une

bourse de commerce. Le répertoire ci-de.s_sus

prévu doit être coté, paraphé et arrête,

chaque année, par le président du tribunal

de commerce, conl'ormément à l'art. 11 G.

com. »
. ,

La première phrase de cet alinéa a ele mo-

difiée de la façon suivante par l'art. 8 de la

loi du 27 février 1912 :

« Les courtiers, les commissionnaires et

toutes autres personnes faisant combierce

habituel de recueillir des offres et des de-

mandes relatives à des marchés à terme ou

à livier de marchandises et denrées dont

le trafic à livrer est réglementé dans les

bourses de commerce doivent tenir un réper-

toire où sont consignées les opérations d'a-

chat ou de vente a livrer ou à terme traitées

aux conditions intégrales des règlements éta-

blis dans lesdites bourses. »

H résulte de cette modification que la dis-

position n'est pas applicable aux opérations

qui sont traitées à des conditions différentes

de celles des règlements des bourses de

commerce.
Le 2" et le 3» alinéas de cet art. 10 son »

ainsi conçus :

« Les opérations doivent y être inscrites

(sur le répertoire) jour par jour à leurs

dates, sans blanc ni interligne et par ordie

de numéros, en indiquant la nature des mar-

chandises ou denrées, leur quantité et leur

prix, les noms des parties en présence ou des

donneurs d'ordre et l'époque de la livraisoo.

» Un extrait du répertoire, portant les men-

tions ci-dessus prescrites, sera remis aux

contractants, par les intermédiaires visés au

1" paragraphe du présent article , dans les

vinnt- quatre heures qui suivent la conclu-

sion du marché. Cet extrait sera ri'puté avis

d'exécution et fera foi des conditions du

marché. » , .

Le but principal de ces dispositions était

d'assurer la perception du droit de timbre

proportionnel auquel les opérations à terme

sur marchandises devaient être assujetties,

en vertu de l'art. 11 de la même loi du

13 juill. 1911. Toutefois cet article renvoyait

a une loi future pour la délermination de la

quotité et du mode de perception de cet impôt.

195. Ges questions furent tranchées par

la loi de finances du 27 févr. 1912, dont les

art. 9, 10 et 1 1 sont ainsi conçus :

« Art. 9. Trois mois après la promulga-

tion du règlement d'administration publique

prévu à ràrt. 11 de la présente loi, toute opé-

ration d'achat ou de vente de marchandises à

terme ou à livrer, traitée aux conditions des

reniements établis dans les bourses de com-

merce et de nature à être inscrite au réper-

toire dont la tenue est prescrite par l'art. 10

de la loi du 13 juill. 1912, modifié conjor-

mément aux dispositions de l'article précé-

dent, est assujettie à un droit fixé a 2 cen-

times par 5 quintaux ou 5 hectolitres de

marchandises ou denrées faisant l'objet ,'le

l'opération, suivant que l'unité marchande

est exprimée en poids ou en volume.

Ce droit est réduit à 1 centime pour les

marchandises et denrées dont la moyenne

des cours pratiqués (lendant les cinq der-

nières années est inférieure à 40 francs par

quintal ou hectolitre.

« Le droit est dii pour cliaque achat et pour

chaqueveute 11 n'est pas soumis aux décimes,

« Art. 10. Les courtiers, les commissiou-
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oaires et toutes autres personnes astreintes
à la tenue du répertoire doivent faire une
déclaration préalable au bureau désigné par
l'Administration et acquitter personnellement
les droits établis par l'article précédent, à

moins qu'ils ne justifient du payement de
ces droits par l'autre partie, sauf leur re-
cours contre celle-ci, si elle n'est pas assu-
jettie à la déclaration prescrite, et, dans tous
les cas, contre les donneurs d'ordre.

« La perception des droits s'effectue au vu
d'extraits du répertoire déposés périodique-
ment au même bureau et contenant les indi-
cations qui seront déterminées par le règle-
ment d'administration publique prévu à
l'article ci-après.

« Les courtiers, les commissionnaires et
toutes autres personnes visées par l'art. 10

de la loi du 13 juill. 191 1 sont tenus de com-
muniquer leur répertoire, à toute réqui-
sition, aux agents de l'Administration sous
les peines édictées à l'art. 11 ci-après.

L'Administiation aura, en outre, le droit
d'exiger, sous IfS mêmes sanctions, la com-
munication des filières pendant un délai de
trois mois à partir de la date à laquelle elles
auront élé arrêtées.

« Art. 11. Toute inexactitude ou omission,
soit au répertoire, soit à l'extrait du réper-
toire, est punie d'une amende égale au ving-
tième du montant des opérations sur le's-

quelles a porté l'inexactitude ou l'omission,
sans que cette amende puisse être inférieure
à 3000 francs.

« Toute autre infraction aux dispositions des
articles qui précèdent ou du règlement d'ad-

ministration publique prévu au présent ar-
ticle est punie d'une amende de 100 francs à
5000 francs. .

« L'action de l'Administration pour le recou-
vrement des droits et des amendes est pres-
crite par un délai de trois ans à compter du
jour de la négociation ou de l'infraction
commise.

i Un règlement d'administration publique
déterminera les mesures nécessaires pour
l'exécution des art. 8, 9 et 10 ci -dessus,
ainsi que du présent article. »

Le décret en question a élé rendu à la
date du 1.3 août 1913 et promulgué au Jour-
nal offfick'l du 20 août. Par conséquent, les
dispositions précédentes sont entrées en vi-
gueur le 21 nov. 1913.

OPPOSITION. - V. Saisie-an-êt.

OPPOSITION A JUGEMENT. - V. Appel en malikre cri-
viincUe, nos 2 et s. ; Aiilorisalion de femme mariée, n» 31 ; Cas-
snlion (Pourvoi en), n»s 59.5, 650 et s., 718; Conciliation, n» 88;
Conseil d'Etat, n°» 2201 et s. ; Discipline judiciaire, n" 92 et s.

;

Divorce, n»^ 280 et s.; Douanes, n"' 1212 et s., 1259 et s. ; Elec-
tions, n«s 2367 ; Faillite, n"s 193, 230, 1357 ; Forêts, n»^ 1091 et s.

;

Frais et dépens, n" 239 et s., 263 et s., 380; Interdiction, n" 212
et s., 289; Jugements et arrêts, n»s 17, 573, 925; Jugements et
arrêts par défaut, 249 et s-, 3i0 et s., 419 et s., 448 et s.

OR. — V. Matières d'or et d'argent ; Monnaie.
ORDONNANCE D'ENVOI EN POSSESSION. — V. Legs,

n" 277
;
Ordre entre créanciers ; Requête civile ; Saisie-arrêt; Sai-

sie-revendication.

ORDONNANCE DU JUGE
(R. Jugement, nos G96 et s. ; S. eod. v", 566 et s.)

Division.

1. Cas où il peut être statué par ordonnance sur requête
(u»1).

^

§ 2. — Caractère de l'ordonnance sur requête,
l'ordonnance (n" 11).

§ 3. — Voies de recours (n» 18).

Forme de

1. Les ordonnances du juge sont les dé-
cisions rendues, non par un tribunal entier,

mais par un seul de ses membres.
2. Elles se divisent, suivant la procé-

cédure employée pour les obtenir, en ordon-
nances sur requête et ordonnances sur ré-

féré. On ne s'occupera ici que des ordon-
nances sur requête. Les ordonnances sur
référé seront étudiées v» Référé.

§ l". — Cas où il peut être statué par or-

donnance sur requête.

3. Les ordonnances sur requête ont gé-
néralement pour objet d'autoriser à faire

certains actes ou de dispenser de certaines
formalités : elles sont, dans ce cas, rendues
par le président du tribunal ou par le juge
qui le remplace. Dans d'autres cas, elles in-
terviennent au cours d'une procédure d'ins-
truction et émanent du juge commis par le

tribunal.

4. — I. Les cas dans lesquels le pré-
sident du tribunal civil, ou le juge qui le

remplace, délivre des ordonnances sur re-
quête sont fort nombreux. 11 peut notam-
ment : ... autoriser une assignation à bref
délai (V. Délai, n» 70); ... ordonner l'ar-

restation d'un enfant sur la réquisition de
ses père ou mère ou tuteur (C. civ. art. 377,
381, 382. — V. Puissance paternelle); ... au-
toriser l'époux demandeur en divorce ou en
séparation de corps à citer son conjoint en
conciliation (C. civ. art. 234 et s., C. proc.
art. 875 et s. — V. Divorce, n»' 174 et s..

Séparation de corps); ... autoriser la femme
à citer son mari devant la chambre du con-
seil pour être habilitée à la poursuite de ses
droits (C. proc. art. 861 et s. — V. Autori-
sation de femme mariée, n" 109), ... ou à
former une demande en séparation de biens
(C. proc. art. 865. — V. Communauté entre
épnuj-, n"630); ... autoriser la vente du mobi-
lier d'une succession dans l'hypothèse prévue
tiar l'art. 820 i'.. civ. (C. proc. art. 940), ou
la vente du mobilier et des rentes dépendant
d'une succeseion bénéficiaire (C. proc.

art. 989), ou la vente du mobilier par l'hé-
ritier avant de prendre qualité (C. proc.
art. 986. — V. Succession); ... envoyer le

légataire en possession (C. civ. art. 1008. —
y. Legs) ; ... prendre diverses mesures rela-
tives à l'apposition et à la levée des scellés (C.
proc. art. 918, 919, 928, 931. - V. Scellés);
... obliger un avoué à remettre les pièces
communiquées(C. proc. art. 191. — V. Excep-
tions et fins de non - recex'oir , n» 610); ...

autoriser un notaire ou autre dépositaire à
délivrer copie d'un acte ou une seconde
grosse (C. proc. art. 839, 842, 844. — V.
Compulsoire , n" 33 et s.; Preuve); ... auto-
riser l'assignation à bref délai (C. proc.
art. 72) ou la signification un jour férié

(C. proc. art. 63); ... rendre exécutoire la

taxe des frais (2' décr., 16 févr. 1807, art. 2.
— V. Frais et dépens, n"s 231 et s.); ...

taxer les frais de l'expertise (C. proc.
art. 319. — V. Expertise), les honoraires des
notaires, avoués et huissiers (L. 24 déc. 1897,
art. 3. — V. Notaire); ... rendre exécutoires
les sentences arbitrales (C. proc. art. 1020
et lOil); rendre un exécutoire dans une red-
dition de compte pour l'excédent avoué de la

recette sur la dépense (C. proc. art. 535);
... permettre la saisie-arrêt s'il n'y a pas
de titre (C. proc. art. 558), ou la saisie-re-
vendication (C. proc. art. 826) , ou la saisie-

gaçerie non précédée d'un commandement
fC. proc. art. 918. — Bordeaux , 2 déc. 1831

,

K. 698-11"); ... autoriser les propriétaires
de brevets d'invention à faire procéder par
tous huissiers à la description, avec ou sans
saisie, des objets prétendus contrefaits (L.

5 juill. 1844, art. 47. — V. Brevets d'inven-
tiony, ... ordonner la communication au
ministère public : ... de la requête de l'hé-
ritier bénéficiaire tendant à la vente des
immeubles (C. proc. art. 987. — V. Succes-
sion); ... De l'expédition de la délibération
du conseil de famille sujette à homologation
(C. proc. art. 885. — 'V. Minorité-tutelle): ...

Delà requête en interdiction (C. proc. art. 891.
— V. Interdiction); ... commeltre un juge
dans différents cas prévus par la loi (C.

proc. art. 110, 326. 6r.8, 751, 859, 8G0, 885,
891); ... désigner l'huissier chargé de pro-
céder à certaines significations^ (C proc.
art. 156, 199, 308, 329, 350, 435, 780. 784,
795, 802, 808, 832). - V. Garsonnet, t 8,
§ 2977; DtBELLEYME, Ordonnances sur re-
quête et sur référé ; Bebtin, Ordonnances
sur requête).

5. Le président du tribunal de commerce
a aussi le pouvoir de rendre des ordon-
nances, mais dans des cas moins nombreux :

par exemple : ... pour autoriser une assi-
gnation à bref délai (C. proc. art. 417. —
V. Procédure); ... La saisie conservaloire
dans différents cas prévus par la loi (C.
coin. art. 172, et C. proc. art. 417. — V.
Saisie); ... Le payement d'une traite perdue
sur seconde ou troisième (C. com. art. I.'rl

,

152. — Y. Lettre de clmnge); ... Pour nom-
mer les experts dans les cas prévus par
l'art. 106 C. com., etc.

6. Le juge de paix rend aussi des ordon-
nances

,
par exemple pour autoriser l'huis-

sier à procéder à l'arrestation d'un débi-
teur dans une maison particulière (C. proc.
art. 781); ... pour indiquer les jour et heure
où sera faite la levée des scellés (C. proc.
art. 931). — Il peut, également être appelé
à rendre des ordonnances comme juge-com-
missaire (Y. le numéro suivant) lorsqu'il est
chargé d'une commission rogatoire, par
exemple en matière d'enquête, d'interroga-
toire sur faits et articles.

7. — II. Le pouvoir de rendre des or-
donnances est dévolu aux juges chargés par
le tribunal de la direction de certaines pro-
cédures, notamment dans les cas suivants :

1" en matière d'enquête, le juge-commissaire
autorise à assigner K's témoins et fi.Ke les jour et

heure où ils seront entendus (C. proc. art. 259 ;

il peut accorder au témoin empêché un dé
lai pour comparaîire à l'enquête (C. proc.
art. 266); condamner à l'amende les témoins
défaillants ou la partie qui interrompt une
déposition (C. proc. art. 263, '204, 276) ; accor-
der un sauf-conduit ,i un témoin (C. proc. art.

782. — 'V. Enquête); 2'» en matière d'e.xpertise,
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les

les

art. 451 et

V. Fail-

il délivre à la partie la plus diligente 1
or-

donnance lui permettant de faire sommation

aux e'çperts de prêter serment (C. proc.

art. 3U7. — V. Expertise); 3° en matière de

descente sur les lieux et d'interrogatoire sur

faits et articles , il fixe les lieu ,
jour et lieure

de la descente ou de l'interrogatoire (C. proc.

art "97 — V, Descente sur lieux, Inlerro-

qaione sur faits el articles); 4° eu matière

d'inscription de faux, il ordonne l'apport de

la minute de la pièce arguée de laux (C.

proc. art. 2-21), permet de sommer l'adver-

saire pour convenir des pièces de comparai-

son (art. 23G. — V. Faite incident); b» en

matière de vérification d'écriture, il per-

met de sommer la partie adverse pour con-

venir des pièces de comparaison (C. proc.

arl 199), ou prescrit qu'il sera fait un corps

d'écriture (C. proc. art. 20G. — V. Véri/ica-

Hm d'écriture); 0" en tant que chargé de

présider aux ordres et distributions par con-

tribution, il prescrit diverses mesures né-

cessaires pour mener la mission à bonne fin

(C. proc. art. G59, 752. — "V'. Distribution

par contribution. Ordre entre créanciers);

7» en cas de faillite et de liquidation,

il intervient fréquemment pour rendre des

ordonnances autorisant ou ordonnant

mesures propres à mener à bonne fin

opérations de la faillite (C. cora

s., 461 , 470, 486 et s., 'i93 et s.

lile -liquidation judiciaire).

8. — 111. En dehors des cas qui viennent

d'être énumérés, il ne peut èlre procédé

par voie d'ordonnance sur requête qu]au-

tant que la mesure réclamée ne constitue

pas une demande et n'appelle pas la_ con-

tradiction; lorsque la mesure sollicitée ap-

pelle une contradiction et offre un véritable

car.iclère conicnlieux, la voie de la requête

est fermée; il faut se pourvoir devant le tri-

bunal ou, en cas d'urgence, par voie de

référé (C. proc. art. 806; Paris. H el 23janv.

1866, D.P. 66. 2. 25; Lyon, 26 nov. 1881,

D.P. 82. 2. 88. — V. toutefois Garson.net,

t. 8, i"2979; Bertix, n<" 25 et s )._

Ainsi la demande tendant, soit à l'appo-

Bitir.n des scellés sur les livres, papiers et

actif d'une société, soit à la nomination d'un

administrateur séquestre, étant contenlieuse

de sa nature, peut être formée par voie de

référé, mais non par simple requèlc adressée

au président (Paris, 6 et 23 janv. 1866, pré-

cités).

11 a été aussi jugé que la nomination d un

séquestre sur la demande d'un seul des in-

téiessés dépasse les pouvoirs du président sta-

tuant sur simple requête; une telle mesure

ne peut être ordonnée que par le tribunal

entier, ou , en cas d'urgence , par le tribunal

statuant sur référé iRiom , 6 déc. 1878, O.P.

80. 2. 3). Au contraire, il peut être pourvu

par ordonnance sur requête au remplacement

d un séquestre judiciaire investi d'un mandat
dét.rminé et décédé avant d'avoir terminé sa

mission (Paris, 25 avr. 187'i, D.P. 74. 2.

205, et, sur pourvoi, Civ. 15 mai 1876, D.P.

7(i. 1. 344).

9. On peut tirer de cette décision cette

règle générale que le président, qui ne peut

sur simple requête ordonner une mesure
ayant un caractère contentieux, peut, au

contraire, par cette même voie, en assurer

l'exécution. C'est par application de cette

idée que, suivant une pratique très généra-

lement adoptée, le tribunal qui nomme un
juge-cummissaire pour procéder à une en-
qiiVic. à une liquidalion , etc., prescrit que,

eu cas d'empêchement, ce magistral sera

ri iiplacé sur siiiipl; requête.

lO. D'autre part, il a été décidé que le pré-

sident du tribunal est compétent pour pres-

crire sur requête, préalablement à l'exécu-

cioii d un arrêt, des mesures urgentes et

lÉHiisiluires, qui laissent intacts les droits

respectifs des parties : par exemple, pour
décider que des enfants, qui doivent être re-

mis au père, seront, en attendant la signifi-

cation du jugement, placés dans une maison

tierce (Paris, 1" mai 1874, D.P. 75. 2. 73).

§2. — Caractère de l'ordonnance sur re-

quête. — Forme de l'ordonnance.

11. les ordonnances sur requête consti-

tuant des actes de juridiction gracieuse ne

sont pas de véritables jugements. Elles n'ont

pas l'autorité de la chose jugée , de telle sorte

que la partie qui a intérêt à les critiquer

peut toujours remettre en question devant le

tribunal le point quia fait l'objet de la déci-

sion du juge.

12. Elles ne sont pas soumises aux con-

ditions de fond et de forme des jugements.

Il a été décidé noiamment : 1» qu'il n'est

pas nécessaire qu'elles soient motivées

(Montpellier, 8 avr. 1839, R. 723); 2« que

l'ordonnance rendue par le vice-président

d'un tribunal n'est pas nulle à raison de

l'omission de la mention de l'empêchement

du président (Toulouse, 13 juill. 1827, R.

724-1»
; 29 janv. 1845, D.P. 45. 2. 129. — V.

toutefois : Colmar, 11 nov. 1831, R. 72o).

13. Le juge doit, en principe, rendre

son ordonnance au siège du tribunal, avec

l'assislance du greffier; il peut toutefois, en

cas d'urgence, répondre en sa demeure les

requêtes qui lui sont présentées (C. proc.

art. lOiO).

14. Lorsque l'ordonnance est rendue au

sièçe du tribunal, l'art. 1040 C. proc. pres-

crit l'assistance du greffier. Mais cette assis-

tan e n'est pas prescrite à peine de nullité

(l'au, 27 mai 1830, R. Contr. par corps, 587. —
V., toutefois, Toulouse, 1" sept. 1824, R. 731,

et Contr. par corps, 767. — BiOCHE, v" Or-

donnance du juge, n» 00; Garsonnet, t. 8,

§ 2980).

15. Lorsque le juge, en cas d'urgence,

répond une ordonnance en sa demeure, il

procède sans l'assistance du greffier (Nîmes,

4 mars 1824, R. 729, et Contr. par corps,

768; Toulouse, 13 juiU. 1827, R. 724-1»i.

Dans ce cas, l'ordonnance s'exécute sur mi-

nute et sans expédition. — Le magistral qui

délivre l'ordonnance est seul juge de l'ur-

gence (Toulouse, 13 juin. 1827, R. 724-1»).

— L'ordonnance rendue par le juge dans sa

demeure hors les cas d'urgence n'est pas

nulle (Carré et Chauveau, quest. 1431 ter).

16. la requête et l'ordonnance doivent

être signifiées ensemble : l'ordonnance iso-

lée n'aurait aucun sens (Comp. Tarif civil,

art. 70, § 10).
. . ,. , »

17. Lorsque lopposition ou 1 appel sont

recevables, l'exercice de ces voies de re-

cours paralvse -l'exécution de l'ordonnance,

à moins qu'elle ne soit exécutoire par pro-

vision, ce qui n'a lieu que dans les cas pré-

vus par la loi, savoir lorsqu'il s'agit : ...

1» de l'ordonnance qui rend exécutoire une

taxe de frais en cas de désistement (C. proc.

art. 403) ;
... 2» De celle qui frappe d'amende

le témoin défaillant à une enquête, ou

l'interrupteur d'une dépositition (C. proc.

arl. 263, 276) ; ... 3" De celle du président du

tribunal de commerce qui autorise la saisie

dans le cas de l'art. 417 C. proc. (Toulouse,

29 nov. 1832, R. 734).

4° enfin l'opposition et l'appel dans les cas

prévus par les art. 263, 276 el 417 C. proc.

— L'utilité d'une voie de recours ne paraît

pas discutable. Mais il existe de nombreuses
divergences sur la nature du recours sus-

ceptible d'être exercé.

19. Suivant l'opinion qui paraît avoir

prévalu en jurisprudence, l'ordonnance du
président, lorsqu'elle peut, à raison des cir-

constances, compromettre les droits et les

intérêts des parties, peut faire l'objet d'un

recours suivant les règles du droit commun,
c'est-à-dire d'une opposition au cas où elle

a été rendue par défaut, et d'un appel quand
elle est contradictoire (Civ. 3 avr. 1895, D.P.

96. 1. 5; 13 avr. 1897, avec les conclusions

de M. l'av. gén. Desiardins, D.P. 97. 1. 357;

Dijon, 26 juin 1907, D.P. 190J. 2. 12. —
Contra : Garsonnet, t. 8, § 2983; Glasson,

note D.P. 96. 1. 5); ... à moins que ceux

qui prétendent exercer ce recours n'aionl

acquiescé à l'ordonnance (Req. 14 mai 1901,

D.P. 1901. 1. 359).

20. — I. Opposition — L'opposition doit

être portée devant le président qui l'a rendue
(Lyon, 22 déc. 1848, D.P. 49. 2. 47; Rennes,

28 janv. 1849, D.P. 49. 2. 234; Bourges,

13 mars 1872, D.P. 72. 2. 41 ; Douai, 21 janv.

1884, et la note de M. Glasson, D.P. 87. 2.

17 ; Civ. 3 avr. 1895, précité ; Dijon, 24 janv.

1896, Bourges, 4 janv. 1897, D.P. 97. 2. 307;

Civ. 13 avr. 1897, précité. — Contra : Nancy,

3 févr. 1870, D.P. 70. 2. 113; Pau, 30 mai

1870, D.P. 71. 2. 84; Nancy, 20 déc. 1892,

D.P. 94. 2. 9, note de M. Cohendy).
Quelques décisions ont également admis

l'opposition devant le tribunal (Rouen, 2 mai

1811, Bordeaux, 12 janv. 1833, R. Juge-

ment par défaut, 187; Civ. 25 juill. 1854,

D.P. 55. 1. 178; Aix, 11 déc. 1858, D.P. 75.

2. 105, note c; Besançon, 26 févr. 1868, D.P.

68. 2. 93. — Contra : Paris, 6 janv. 1866,

D.P. 66. 2. 27; Civ. 26 nov. 1867, D.P. 67. 1.

473).

21. ^ H. Appel. — En ce qui concerne

l'appel, il est certain tout d'abord que si le

juge, se conformant à une pratique généra-

lement suivie, a inséré, dans son ordonnance,

la réserve qu'il lui en sera référé en cas de

difficulté, la nouvelle ordonnance rendue en

S 3. Voies de recours.

18. La loi, qui autorise l'appel et inter-

dit l'opposition contre les ordonnances de

référé (C. proc, art. 809. - V. Référé),

ne contient pas de principe général sur la

recevabilité d'un recours contre les ordon-

nances sur requête. Elle a admis, spéciale-

ment :
lol'oppositiondevantle-présiilent dans

le cas prévu par l'art. 6 du décret du 16 févr.

1807 ;
2» l'opposition devant le tribunal dans

les cas prévus par les art. 767 el 1028 C. proc,

el par les art. 4.53, 466, 474 et 530 C. com.
;

3» l'appel dans le cas de l'art. 238 C. civ.
;

vertu de cette réserve peut être frappée d'ap-

pel, comme ordonnance de référé(Pau,30mai

1870, D.P. 71. 2. 84; Rouen, 17 juill. 1879,

D P. 80. 2. 32; Paris, 28 août 1879, D.P. 80.

2 30; Civ. 18 nov. 1885, D.P. 86. 1. 209;

Bordeaux, 22 juill. 1886, D.P. 87. 2. 193;

Poitiers, 4 août 1887, D.P. 88. 2. 239; Civ.

16 déc. 1889, D.P. 90. 1. 263; Paris, 5 janv.

et 28 juill. 1889, D.P. 91. 1. 45), et avec elle

l'ordonnance qui contient la réserve (Paris,

20 janv. 1877, D.P. 77. 2. 67).

22. Si l'ordonnance sur requête est iso-

lée, elle est susceptible d'appel toutes les

fois que, par suite des circonstances de la

cause ou des conséquences de la décision

elle-même, elle ne peut plus être considérée

comme un acte de juridiction gracieuse et

prend, au contraire, le caractère d'une déci-

sion contenlieuse (Caen,8avr. 1835, R. Appel

civil, 389; Montpellier, S avr. 1839, R. Degrés

dejurid., 410; Req. 22 févr. 1847, D.P. 47.

1 141 ; Grenoble, 9 août 1848, D.P. 49. 2.

123; Riom, 6 mai 1850, D.P. 52. 2. 131;

Douai, 12 nov. 18.52, D.P. 56. 2. 24; Paris,

6 et 23 janv. 1866, D.P. 66. 2. 25; Nancy,

18 juin 1869 el 3 févr. 1870, D.P. 70. 2. 113;

Paris, 17 août 1875, D.P. 76. 2. 40; 20 janv.

1877 D.P. 77. 2. 67 ;
Poitiers, 17 mars 1880,

D P.' 82. 2. 36; Aix, 29 août 1883, D.P. 84.2.

68; Req. 15 janv 1890, D.P. 92. 1. 63; Gre-

noble, 6 mai 1891, Sir. 93. 2. 177, note de

M. Tissier; Besançon, 21 nov. 1894, D.P. Oa.

2 317 ; Civ. 3 avr. 1895 el la note de M. Glas-

son , D.P. 96. 1. 5; 13 avr. 1807, D.P. 97.

1. 357; Dijon, 10 déc. 1900, D.P. 1901. 2.

112; Req. 14 mai 1901, D.P. 1901. l. 359. -
Contra : Gausunnet, t. 8, § 2983).



608 — ORDONNANCE DU JUGE

23. L'ordonnance ne prend pas un ca-
ractère contenUeus, comme l'ont jugé eer-
tairis arrêts ^l'aris, J8 mai ISôll, D.P. 54.

5. 4ti6; Poitiers, 2'J iuill. 1878, D.P. 79. 2.

57; 17 mars I!-yO. DA'. Si. 2. 36), par cela
seul qu'elle a été précédée d'un débat con-
tradictoire entre les parties i'htércssùes, mais
seulement lorsque ses dispositions, au lieu

d'avoir un caractère simplement provisoire,
entmînent des faits d'exécution délinilive(Civ.

26 nov. 1867, D.P. 67. 1. 473); pare.^emple :

... lorsqu'elle ordonne l'exécution manu
militai-i contre les anciens gérants d'une
société et l'installation à leur place do deux
administrateurs séquestres, dans les termes
de l'art. 1961 C. civ. avec exécution sur mi-
nute, avant l'enregistrement, nonobstant tout
recours en référé (Civ. 26 nov. 1867, précité);
... Ou lorsqu'elle nomme le gérant provisoire
de l'ollice d'un nol;iire décédé, sans tenir
compte de la désignation faite dans la requête
par les héritiers ; ... Ou lorsqu'elle prescrit
le dépôt d'un testament entre les mains d'un
notaire, sans tenir compte du choix du léga-
taire universel (liordeaux, 23 juin 1885, D.P.
86. 2. 197).

24. L'appel est également rece va ble lorsque
l'ordonnance met en jeu une question de
compétence, soit que le juge se déclare
compétent, soit qu'il se déci.ire incompé-
tent (Riom, 6 déc. 1878, D.P. 80. 2. 3;
29 nov. 1879, D.P. SI. 2. 69).
25. Les règles générales qui viennent

d'être dégagées ont reçu, suivant les matières
sur lesquelles sont intervenues les ordon-
nances sur rrquête, des solutions très diverses.
On en trouvera l'examen à propos de cha-
cune de ces matières. V. notamment : ... sur
la question de savoir si les ordonnances qui
peuvent intervenir au cours des instances en
divorce ou en séparation de corps sont sus-
ceptibles de recours, v's Divorce, n"* 366
et s., Scparation de corps; sur la question
du recours dont est suscepiible l'ordo.inance
qui prescrit le dépôt d'un testament olo-
graphe, v Legs, n» 276.

26. L ordonnance 'du piésident, qui sta-
tue sur lenvoi en possession du légataire
universel institué par testament olographe
en vertu de l'^irt. lU08 C. civ., est susceptible
d'opposition devant le président qui l'a rmdu
ou d'appel devant la cour suivant la distinc-
tion faite ci-dessus, n» 21 (Basli:i, 10 janv.
I8iU, D.P, 52. 2. 13Ù; 22 mars ia54, D.P. 55.
2. 13; Bourges, 18 juin 1855, D.P. 75. 2.

105,. note a; Besançon, 3 m^ii 1869, D.P. 63.
•2. 163; Agen, 7 juill. 1869, D.P. 75. 2. 105,
note b; Bourges, 13 mars 1872, D.P. 72. 2.

208; Civ. 3 avr. 1895, D.P..96. 1. 1 ; Dijon,
2i janv. 1896, et Boui-'es, 4 janv. 1897, D.P.
97. 2. 307; Dijon, 13 mars 1901, D.P. 1901.
2. 255; 26 juin 1907, D.P. 1909. 2. 12. — Con-
tra .-Riom, 6 mai 1850, D.P. 52. 2. 131;
Bourges, 30 juin 1854, D.P. 55. 5. 21 ; Paris,
25 mars 1892. D.P. 92. 1. 245).

27. La matière des saisies et surtout des
saisies- arrêts a donné lieu à de nombreuses
décisions relativement aux voies de recours

dont est suscepiible l'ordonnance qui auto-
rise la saisie (V. Saisie -arrcl). La juris-
prudence décide, en général, que l'ordon-
nance n'est susi'i'ptible ni d'opposition, ni
d'appel (Montpellier. 7 avr. IS.Vt, D.P. 55.
2. 193; Paris, 15 mars l8.-)6, D.P. 50. 2. 138;
6 août 1866, D.P. 67. 2. 65; 23 mars 1867,
D.P. 67. 2. 66. - Contra : Rouen, 2 févr.
1841, D.P. 52. 5. 26).

28. C'est surtout pour échapper a'ux
conséquences de celte jurisprudence que
la pratique a imaginé de faire insérer dans
l'ordonnance la réserve d'en référer en cas
de dillicultés. Pendant longtemps, ce dé-
tour est resté inefticace, la jurisprudence
décillant que la nouvelle ordonnancf qui
maintient ou jétracte l'autorisation ne pou-
vait être frappée d'appel comme étant le

complément de la première et comme ren-
trant ainsi dans le pouvoir discrétionnaire
du président (Paris, 16 déc. 1843, D.P. 52.

5. 25; 18 mars 1847, D.P. 47. 4. 14; Rouen,
9 août 1851, Paris, 21 janv. 1852, D.P. 52. 5.

25; 8 avr. 18.53, D.P. 54. 2. 90; MonIpelUer,

j
7 avr. 1854, D.P. 55. 2. 193; Paris, 15 mars

!
18-.6, D.P. 56. 2. 138; Paris, 24 juill. 1858,
D.P. 58. 2. 144; Bastia, 12 févr. 1859, D.P.
59. 2. 151 ; Paris, 25 août 1860, D.P. 60. 5.

318; Lyon, 6 mai 1861, D.P. 61. 2 113; Paris,
3 et 4 mai 1867, D.P. 67. 2. 159 ; 31 déc. 1867,
D.P. 71. 5. 285; 31 juill. 1871, D.P. 71. 2.

214; 6 et 19 févr. 1872, D.P. 72. 2. 227;
Bordeaux. 16 juill. 1872, D.P. 75. 2. 105;
Paris, 2 mai 1873, D.P. 75. 2. 73; .Ux, 11 avr.

1878, D.P. 78. 2. 246; Paris, 20 juill. 1880,
D.P. SI. 2. 30; 15 déc. 1882, D.P. 83, 2. 97).
— Mais la solution contraire, consacrée pai' la

Cour de cassation, a prévalu, et il est admis
aujourd'hui que. si l'ordonnance à fin de per-
mis de saisie-arrêt n'est pas susceptible d'ap-
pel, il en est autrement de l'ordonnance de
référé purtantconfirmation ou rétraclation de
la p-rmission que le juge avait accoriiée sous
réserve de lui en référer en cas de difliculté

(Rouen, 2 févr. ISil, D.P. 52. 5. 26; Paris,
9 sept. 1841, 7 févr. 1842, R. 712-50; Bor-
deaux, 14 avr. 1856, D.P. .56. 2. 215 ; Paris,

16 juin 1866, D.P. 67. 2. 159 ; 6 août, 1866 et

23 mars 1867, D.P. 67. 2. 63; .-^Iger, 19 nov.
1870, D.P. 75. 2. 105; Montpellier, 3 déc.

1870, D.P 75. 2. 73; 26 déc. 1870, et Alger,

29 avr. 1872, D.P. 72. 2. 227; Rouen, 17 juill,

1879, D.P. 80. 2. 32; Paris, 28 août 1879,
D.P. 81. 2. 30; Civ. 10 nov. 1885, D.P. 86. 1.

209; Bordeaux, 22 juill. 1886, Aix, 29 nov.
1886, D.P. 87. 2. 193; Poitiers, 4 août 1887,
D.P. 88. 2. 239).

29. La jurisprudence a eu mainte l'ois à
se prononcer sur les voies de recours dont
est susceptible l'ordonnance permettant d'as-

signer à bref délai, et sans préliminaire de
conciliation, qui est de plus en plus usiti'e

(V. Procédure). La jurisprudence avait tout

d'abord décidé qu'un recours est possible

et que, faute d'avoir été attaquée, l'or-

donnance devient délinilive et irréfragable

(Req. 4 janv. 1841 , R. 71 1 -3" ; Paris, S avr.

1853, D.P. 54. 2. 90). M. Troplong, dans son

rapport sous l'arrêt du 4 janv. 1841, signalait
trois voies de recours : l'opposition devant la

tribunal, l'appel et le pourvoi en cassaticn.
La jurisprudence n'ollre pas d exemple de
pourvoi en cassalion. L'appel a été admis
par quelques cours (Besançon, 12 juill. 1853,
R. 711-3»

; Paris, 8 déc. 18.".2. D.P. 56. 2. 20).

D'aulre part, l'opposition devant le tribunal
a été admise par divers arrêts (Civ. 25 juill.

1S.-.4, D.P. 55. 1. 178; Aix, 11 déc. 1858, D.P.
75. 2. 105, note c. — Contra ïrib. de la
Seine, 24 févr. 1840, R. 711-3»). Mais la ju-
risprudence la plus récente écarte toute voie
de recours contre l'ordonnance permettant
d'assigner à bref délai et sans préliminaire
de conciliation, cette ordonnance constituant
un acte de juridiction gracieuse et n'ayant
rien de contentieux (Paris, 8 avr. 1853,
R. 711-3»; Besancon, 6 janv. 18f33, D.P. 63.
2. 112; Rennes, 20 mai 1879, D.P. 81. 2.8;
Toulouse, 28 août 1884, D.P. 85. 2. 217). 11

est seulement permis de soutenir, devant le

tribunal appelé à connaître de l'afl'uiie, qus
l'assignation est nulle, comme n'étant pas
dispensée du préliminaire de conciliation
(Paris, 25 juill. 1851, D.P. 54. 2. 89; Tou-
lous-, 28 août 1884, D.P. 85. 2. 217. - V.
Conciliation).

30. 11 a été jugé que l'appel est rece-
vable : ... contre l'ordonnance par laquelle
le président du tribunal rejette la demande
des héritiers tendant à la nomination d'un
notaire de leur choix en remplacement de
celui ilésigné pai' la première ordonnance
(Bourges, 8 mars 1871, D.P. 72. 2. 62; Bor-
deaux, 23 juin 1885, D.P. 86. 2. 197); ... En
matière d'inventaire, contre l'ordonnance
qui, en présence d'une contradiction existant
entre l'héritierlégitimeet l'héritier testamen-
taire, désigne le notaire par qui l'inventaire

sera dressé (Orléans, 27 nov. 1857, D.P. 61.

5.471); ... Contre les ordonnances en ma-
tière d ordre (.Montpellier, 2 avr. 1839, R.
707-2°. — Contra : Paris, 24 juin 1853, D.P.
54. 2. 4); ... Contre l'ordonnance refusant
d'accorder à une femme l'autorisation de
former une demande en séparation de biens
(Lvon, 22 mars 1836, R. 709, et Contr. de
nûir., 1719).

31. Au contraire, l'appel n'est pas rece-
vable : ... contre l'ordonnance provoquée par
le ministère public, par laquelle le prési-

dent du tribunal confie provisoirement le

dépôt des minutes d'un notaire décédé à un
notaire de son choix (Bordeaux, 23 juin 18S5,

D.P. 86. 2. 197); ... Contre l'ordonnance qui
commet un huissier pour notifier une suren-
chère (Toulouse, 15 juill. 1827, R. 712-12», et

724-1»); ... Contre celle qui fixe les jour,

lieu et heure d'une descente sur lieux; ...

Contre celle qui fixe le jour d'un interroga-

toire ou celle qui commet un juge pour y
procéder; ... Contre celle qui porte règle-

ment des (lualilés (V. Jugement, n" 516); ...

contre celle qui permet à une femme d'assi-

gner son mari pour être autorisée à ester en
justice; ... Contre celle qui prescrit une
communication au ministère public.

ORDONNANCE DU JUGE D INSTRUCTION. - V. Instruc-
tion criminelle, n™ 701 et s.; Cassation {matière criminelle),
n»' 490 et s.

ORDONNANCE DE NON -LIEU. - V. Chose jugce , n»s 272
et s. ; iJenoiicialioti calomnieuse, n»> 8i et s.

ORDONNANCE DU PRÉSIDENT. - V. Fadiif. n< 218,
542.

ORDONNANCE DE REFERE. - V. liéféré.

ORDONNANCE DE RENVOI. — V. Chose jugée, n" 281 et s.

ORDONNANCE ROYALE. — V. Lois et décrets, n°s 5 et s.,

49 et s., 636.

ORDONNANCE DE TAXE.
s., 282 et s.

V. Frais et dépens, n»' 257 et



ORDRE ENTRE CREANCIERS 609

ORDRE ENTRE CRÉANCIERS
(R. V» Ordre entre créanciers; S. eod. v).

1. L'ordre est la procédure qui a pour objet la distribution du

prix d'un immeuble entre les créanciers, d'après le rang de leurs

privilèt;es et hypothèques.

S'il îi'v a pas de créanciers privilégiés ou hypothécaires, le prix

est distribué, comme chose mobilière, entre les créanciers chiro-

sraphaires du débiteur qui ont formé opposition sur ce prix, au

marc le franc de leurs créances, par la voie de la distribution par

contribution. V. Dislribution par contribution.

La matière de l'ordre entie créanciers fait l'objet du titre U^du
livre 5 de la première partie du Code de procédure civile (.art. 749

à 779) modilié par la loi du 21 mai 1858 (D.P. 58. 4. 38).

§3. -

Chap. 1. —
CHAP. 2. —
SECT. 1. —
SECT. 2. —
Ar;T. 1. —

§ I-
-

§2. -

Art. '2. —

Art. 3. —
Art. 4. —

Chap. 3. -
SECT, 1. -
SECT. 2. -
SECT. 3. -
SECT. 4. -
SECT. 5. -
Art. 1. -
Art. 2. -
Art. 'i.

—
Art. 4. —

Art. 5. -

SECT. 6. -

SECT. 7. -
Art. 1. -

§ \-
~

S2- -

Division.

Gùnéralilés (n" 2).

De l'ordi-e amiable (n» 8).

Ordre consensuel (n" S).

De l'ordre amiable proprement dit (n" 15).

Ouverture de l'ordi'e (n^^ 17).

Ou vertu re de l'orilre en cas d'expropriation forcée (n" IS).

Ouverlure de l'ordre en cas d'aliénation volontaire

(n° 29).

Do la convocation des créanciers par le juge com-
missaire (n" 39).

Défaut de comparution ,
Pénalités (n» 53).

Du règlement amiable et des fonctions du juge-com-
missaire (n» 60).

De l'ordre judieialfe (n" 88).

De la sommation de produire (n» 88).

De la production (n» 11 Ij.

Du règlement ou état de collocation provisoire (n» 134).

De la dénonciation de l'état de collocation (n" 144).

Des contredits (n° 152).

Quelles personnes peuvent contredire (n» 153).

Du délai pour contredire (n" 160).

De la forme des contredits (n" lti5).

De la forclusion (a" 171).

De l'eflet des contredits (n» 185).

Du renvoi des contestations à l'audience (n» 187.)

Des voies de recours eu matière d'ordre (n« 200).

De l'appel (n»201).

Du degré de juridiction en matière d'ordre (n» 201).
Signilicalion du jugement (n» 21U).

§5-
§6.

§7.
§8-

Art. 2.

Art. 3.

SECT. 8.

SECT. 9.

Délai de l'appel (n» 221).

Quelles personnes peuvent appeler ou intervenir en
appel in" 229).

— De la signification de l'acte d'appel (n» 236).

— Des personnes qui doivent être intimées sur l'appel

(n"239i.

— Appel incident (n» 247).

— Foimes de l'appel; Procédure et décision sur l'appel

(n» 249).

— Du pourvoi en cassation (n" 254).

— Liquidation et payement des frais (n" 259).

— De la clôture de l'ordre et du règlement définitif

(n» 265).

— Des voies de recours contre l'ordonnance de clô-

ture ln° 279).

— De l'opposition à l'ordonnance de clôture (n° 280).

— De la tierce opposition (n» 2S8)

— Des effets de l'ordonnance de clôture (n» 291).

— De la délivrance des bordereaux de collocation et

de la radiation des inscriptions (n» 301).

— De la subrogation à la poursuite de l'ordre (n° 315).

— De l'ordre devant le tribunal (n° 320).

— Du sous- ordre (n» 334).

— De la consignation du prix (n° 347).

— De la folle enchère (n° 367).

— De la compétence en matière d'ordre (n» 376).

Bibliofjraphie.
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(créanciers). — Bressolus, Explication de la toi du 21 mai 1858,
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Art . 1.

Art o_

SECT. 10.

SECT. 11.

SECT. 12.

S£CT. 13.

SECT. 14.

SECT. 15

SECT. 16

SECT. 17

Chap. 1" Généralités.

2. — 1. Aux termes de l'art. 749 C. proc,
al. 1, i' dans les tribunaux oii les besoins du
service l'exigent, il est désigné, par décret,

un ou plusieurs jugesspécialementchargés du
règlement des ordres. Ils peuvent être choi-

sis' parmi les juges suppléants et sont dési-

gnés pour une année au moins et trois années
au plus. »

Depuis le décret du 19 mars 1852 (D.P. 52.

4. 86), le règlement des ordres peut être con-
fié à des juges suppléants, à l'exception de
ceux qui sont en même temps officiers mi-
nistériels. D'autre part, aux termes du même
décri-'t, les juges suppléants, chargés de ce

règlement, t'ont leur rapport à l'audience et

ont voix délibérative. Ces dispositions sont
encore en vigueur.

3. Les foijctions de juge spécial préposé
aux ordres sont essentiellement temporaires;
•Iles ne durent que le temps lixé par le

jécret de nomination, mais elles peuvent

être prorogées (Cire, garde des sceaux, 2 mai
1859, D.P. 59. 3. 25, n» 35).

Ce n'est que lorsque les besoins du service
l'exigent qu'il est pourvu i la désignation
d'un ou plusieurs juges cliargés du règle-

ment des ordres. Daus les tribunaux oii le

nombre des ordres ne justifierait pas la

nomination d'un juge spécial, le président
désigne, dans chaque ordre en particulier, le

juge qui sera chargé de la procédure. U en
est de même lorsqu'il y a dans ce tribunal
plusieurs juges chargés des ordres.

4. En cas d'absence ou d'empêchement
pour une cause quelconque (maladie, décès,
cessation de fonctions, etc.) du juge spécia-

lement chargé des ordres, il appartient au
président de désigner un autre juge du
siège pour le remplacer (C. proc. art. 749,

al. 2).

Lorsqu'il y a lieu à remplacement du juge
spécial ou du juge commis, c'est à celui qui
poursuit l'ordre à le requérir pir une
demande formulée sur le re^'istre du grelle.

Rien ne s'oppose cependant a ce que le pré-

RÉP. prat. ualloz. VlU.

sident procède, d'office, au remplacement.
En c;is d'absence par congé du juge spé-

cial, il y a lieu de nommer un juge qui sup-
pléera i absent pour tous les ordres dont
le titulaire était chargé ou qui surviennent
pendant son absence.

5. Les magistrats chargés des ordres
doivent, toutes les fois qu'ils en sont requis,

rendre compte à leurs tribunaux respectifs,

au premier président et au procureur gé-

néral, de l'état des ordres qu'ils sont char-

gés de régler [C. proc. art. 749, al. 3).

Le président du tribunal, en matièie
d'ordre, a le double pouvoir d'attribution et

de délégation ; il peut donc se commettra
lui-même au lieu de désigner un juge pour
la confection de l'ordre (Aix, 19 juin 186H,

S. 6). 11 n'est pas nécessaire, bien que cela

soit plus régulier, que le président rende à

cet ellct une ordonnance spéciale, mention-
née sur le registre des ordres : une simple
constatation sur le procès- verbal d'ordre

suffit (Même arrêt).

6. — IL L'ordre est amiable ou judiciaire.

77
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L'ordre amiable se subdivise en ordre con-

ventuel et en ordre amiable proprement dit

ou ordre de conciliation. L'ordre judiciaire

se subdivise aussi en ordre judiciaire pro-

prement dit, qui a lieu devant le juge-com-

'missaire, sauf le renvoi à l'audience des çon-

ceslations qui s'élèvent au cours de l'ordre,

et en ordre par voie d'altribulion
,
qui se

porte directement à l'audience, lorsqu'il y a

moins de quatre créanciers inscrits (C. proc.

art. 773).

7. — m. Les matières d'ordre sotit

essentiellement de celles qui requièrent célé-

•rité ; elles doivent donc être rangées parmi

les alVaires sommaires; et, par suite, le

dispositif des jugements ou arrêts rendus

en matière d'ordre doit contenir la liquida-

tion des dépens (2« Uècr. du 16 févr. -1807).

Mais celte formalité n'est pas prescrite à

peine de nullité (Civ. 26 févr. 1878, D.P. 79.

1. 214).
, ,

Les affaires d'ordre requérant célérité

peuvent être instruites en vacations (Be-

sançon, 15 juill. 1S14 et Req. 10 janv. 1815,

R. Exploit, 359-10»; Cr. i« oct. 1825, R. Ré-

glenient de juges, 9-1»; Bourges, 17 dec.

'1852, D.P. 54. 2. 65). — Enfin la clôture de

l'ordre peut être faite un jour de fêle légale

(Chauveau sur Carré, quest. 2558 1er).

Chap. 2.

SECT 1'

De l'ordre amiable.

— Ordre consensuel.

8. L'ordre contractuel ou consensuel est

un ordre amiablemenl arrêté parles parties

entre elles et sans l'intervention du juge; ce

n'est pas un acte judiciaire, mais un simple

contrat.
L'ancien art- 749 C. proc. donnait aux

créanciers un délai d'un mois, à partir de

la signilication du jugement d'adjudication,

pour se régler entre eux à l'amiable sur la

distribution du prix ; ce n'était que fautede

ce règlement amiable dans le délai qu'on

devait recourir au-x formalités de l'ordre

judiciaire (art. 750). La loi du 21 mai 1858

a organisé l'ordre amiable devant le juge

(V. i'nfra, n» 15). Mais cette procédure n'a

pas eu pour objet de remplacer l'ordre

fait en vertu d'un accord conclu entre les

créanciers sans l'intervention de la justice

(Cire. min. just. 2 mai 1859, D.P. 59. 3. 25,

n» 42).

9. La convention d'ordre n'est assujettie à

aucune forme spéciale ; elle peut être faite

par acte aulbentique ou par acte sous seing

privé (D.P. 1906. 1. 333, note 1-2. — Bioche,

V» Ordre, n» 20 ;
Chauveau, quest. 2547 bis;

Garsonnet et César -Bru, t. 5, n» 580). —
Toutefois, suivant certains auteurs, un acte

no'.aiié serait nécessaire (Pigeau, Proc.

civ., t. 2, p. 584; Rolland de Villargues,

Répert. du nol., v» Ordre, n» 45). 11 est, en

tout cas, préférable d'y recourir, car les

créanciers colloques pourront alors, dans le

même acte, consentir la radiation de leurs

inscriptions, tandis que si l'acte était sous

seing privé, il faudrait un acte autbentique

spécial pour la radiation de ces inscrip-

tions (C. civ. art. 215^) (BiociiE, Chauveau,

loc. cil.).

10. L'ordre consensuel ne se formeque par

le consentement de tous b'S créanciers, et le

refus ou l'absence d'un seul suflit pour l'em-

pèclier; la majorité ne peut, comme en cas

de faillite, eiicbainer la minorité (Paris,

5 mars 1833, H. Référé, 198). Ceu.x des inté-

ressés en l'absence desquels l'ordre consen-

suel a été fait conservent, dès lors, leur droit

de préférence inlact après la conclusion de

cet ordre auquel ils n'ont pas participé; on
ne saurait appliquer en cette matière les dé-

cliéances du Code de procédure. — Chauveau
sur Carré, quest. 2547 sexiés; Gahsonnet
ET (^ésar-Bru, t. 5, n« 582). Tous les créan-

•ciers orivilégiés ou iiypotbécaires doivent

donc être convoqués au règlement; il en est

ainsi même des créanciers non inscrits, s'ils

sont dispensés d'inscription (Trib. Seine,

8 févr. 19U9, Sir. 1909. 2. 169. — Garsonnet
ET César-Bru, loc. cil..). — Il a été tou-

tefois jugé, en sens contraire, que le juge-

ment d'adjudication ayani pour elfet de pur-

ger les hypothèques légales d'inscription et

les hypotljeques n'étant exceptionnellement
conservées en pareil cas qu'à la condition de

produire spontanément à l'ordre, ce qui

suppose l'ouverture de l'ordre, il est, par

suite, loisible aux intéressés de se mettre

d'accord par un contrat (ordre consensuel)

pour la distribution du prix; et en ce cas,

les créanciers à hypothèques légales non
inscrites ont définitivement perdu leur 'droit

de préférence. Mais il est dillicile d'admettre

une pareille solution, « parce qu'elle permet
une fraude trop facile contre ces créanciers,

et parce que' l'ordre consensuel n'étant

qu'un ordre dispensé de toutes formalilés ne

peut avoir plus de portée que l'ordre judi-

ciaire » (Garsonnet ET César-Bru, lue. cit.,

note 7).

11. Les créanciers cliirographaires peuvetit

se rendre opposants à l'ordre; leur opposi-

tion équivaut à une saisie-arrêt et a pour

elfet d'empêcher que les deniers du débi-

teur ne soient distribués à d'autres qu'à

ceux qui y ont droit.

Les créanciers opposants doivent être ap-

pelés à justifier leur opposition, sinon le

règlement consensuel ne leur serait pas

opposable, et ils pourraient faire annuler 1.-1

distribution à laquelle il aurait été procédé

au mépris de leur opposition reconnue fon-

dée. Quant aux créanciers cliirographaires

non opposants, ils pourraient contester la

répartition du chef du saisi leur débiteur

(C. civ. art. 1166).

12. La partie saisie est intéressée au

règlement consensuel; il lui importe, en

effet, qu'on n'y admette que des créanciers

sérieux, et seulement pour le montant de

leurs créances. Elle doit donc y être appelée.

Le règlement fait en son absence n'en serait

pas moins valable (Co)i(ra, sous l'empire

de l'ancien art. 749 : Bordeaux, 28 mars 1828,

R. 63; Riom, 3 févr. 1855, R. 384). Mais elle

serait libre de le contester et de requérir

l'ouverture d'un ordre régulier. Il en serait

de même dans le cas où, présente, elle au-

rait refusé son consentement.

13. L'adjudicataire doit également être

appelé au règlement consensuel. Son absence

n'empêche pas les créanciers de procéder à

ce règlement; mais, en ce cas, l'ordre con-

sensuel n'a pas force obligatoire à son égard
;

et il faut, pour obtenir payement, signifier

à l'adjudicataire l'acte portant délégation sur

lui de la somme revenant à chaque créancier,

avec un extrait des inscriptions des créanciers

délivré depuis la transcription, et lui offrant

la radiation des inscriptions: s'il refusait de

payer, on ne pourrait le. contraindre en vertu

de la délégation qui, ayant eu lieu en dehors

de lui, n'est pas exécutoire contre lui; il

faudrait lever une grosse du jugement d'ad-

judication, en vertu de laquelle il pourrait

être contraint (Dijon, 5 juill. 1865, Sir. 1866.

2. 197 et S. 8).

14. L'ordre consensuel ne peut interve-

nir qu'entre personnes capables; les inca-

pables ne peuvent y concourir que dûment
assistés ou autorisés (D.P. 1906. 1. 338,

note 1-2"). L'incapacité d'une des parties

coUoquées dans l'ordre consensuel serait une

cause de nullité (Req. 96 févr. 1901, D.P.

1906. 1. 333). Serait nul également 1 ordre

dont le règlement aurait été dressé par un
notaire qui y était intéressé et se serait col-

loque lui-même au mépris des règles du

notarial (Req. 26 févr. 1901, précité). Et cha-

cun des intéressés pourrait se prévaloir de

cette nullité (Glasson et Tissier, t. 2,

n» 1577).

SECT. 2. — De l'ordre amiable
proprement dit.

15. Lorsqu'il n'est pas intervenu de

règlement conventionnel entre les intéressés

pour la distribution du prix, en d'autres

termes, en l'absence d'ordre consensuel, il

y a lieu à la procédure d'ordre suivant les

règles établies par la loi dans les art. 750 et

s. C. proc.

L'ordre judiciaire doit toujours être pré-

cédé d'une tentative de règlement amiable.

Il en était déjà ainsi avant les modifications

apportées au Code de procédure par la loi

du 21 mai 1858 ; mais cette tentative avait l.eu

entre les seuls intéressés, sans le concours

du juge (V. supra , n» 8).

Par une importante innovation, la loi du
21 mai 1858 a voulu que ce fût le juge-com-

missaire lui-même qui provoquât ce règle-

ment et en prit la direction.

16. L'ordre amiable, auquel il est procédé

dans ces conditions et que l'on désigne aussi

sous le nom d'ordre de conciliation, est dis-

tinct de l'ordre consensuel dont il a été ques-

tion n»s 8 et s., qui s'opère en dehors de

toute intervention du juge, et auquel les

intéressés, sous l'empire de la loi du 21 mai
1858, sont toujours libres de recourir lors-

qu'ils sont d'accord.

Art. 1". — Ouverture de l'ordre.

17. Les formalités concernant l'ouverture

de l'ordre diffèrent, à certains égards, sui-

vant que l'immeuble a été l'objet^ d'une

expropriation forcée ou dune aliénation

volontaire.

§ 1er. — Ouverture de l'ordre

en cas d'expropriation, forcée.

18. La transcription du jugement d'adju-

dication est un préliminaire indispensable à

l'ouverture de l'ordre. Aux termes de

l'art. 750, al. 1, C. proc, « l'adjudicataire

est tenu de faire transcrire le jugement d'ad-

judication dans les 45 jours de sa date et,

en cas d'appel, dans les 45 jours de l'arrêt

confirmatif, sous peine de revente sur folle

enchère » (V. Saisie iriimohilière).

19. La transcription une fois opérée, il

appartient au saisissant de requérir l'ouver-

ture du procès-verbal d'ordre. Un délai de

huitaine lui est imparti à cet effet. S'il laisse

expirer ce délai sans user de son droit, la

réquisition est faite par le créancier le plus

diligent, la parlie saisie ou l'adjudicataire

(C. proc. art. 750, al. 2).

En fait, l'avoué du saisissant sera averti

du jour de la transcription par l'avoué de

l'adjudicataire qui, à Paris du moins, est

tenu, en vertu d'une clause du cahier

des charges, de la lui faire connaître, et

c'est dans la huitaine de celte notification

qu'il devra requérir l'ouverture de l'ordre.

Si cette notification n'avait pas été faite, le

délai de huitaine passé lequel le saisissant

perd son privilège ne devrait courir, semble-

t-il, qu'à partir de l'expiration du délai de

45 jours (Glasson et Tissier, t. 2, n» 1582
;

Garsonnet et César-Bru, t. 5, n» 597).

20. Les créanciers hypothécaires ont

tous, sans distinction, le droit de requérir

l'ouverture de l'ordre. Il a été jugé que

lorsque les différents immeubles apparte-

nant au débiteur ont été adjugés à la suite

d'une saisie unique, le créancier ayant une

hypothèque spéciale sur quelques-uns de ces

immeubles a, comme celui dont l'hypothèque

est générale, qualité pour requérir l'ouver-

ture d'un ordre unique comprenant la tota-

lité des immeubles vendus ; son droit ne se

borne pas à pouvoir requérir l'ordre sur le

prix de ceux desdits immeubles qui sont

soumis à son hypothèque restreinte (Nancy,

11 janv. 1866, S. 9); ... La circonstance que
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la pi'océilure d'ordre aurait été engagée sur

la réquisition d'un créancier dontl'inscrip

tion était irré<;uliére ne saurait elre invo-

quée comme une cause de nullité de cette

procédure (Paris, -15 avr. 1809, R. 10b-l°J.

21. liais on s'est demandé si le même
droit appartient aux créanciers chirogra-

phaires. La solution aflirmative est généra-

lement admise. On considère que les créan-

ciers chiroarapliaires peuvent être interesses

à ce qu'il soit procédé à l'ordre, afin que les

créanciers livpoihécaires, étant désintéres-

sés, ne viennent pas concourir à la réparti-

tion de la masse cliirographaire ( PiOE.\u ,

t 2 p 286, n" 2; HouYVET, n» ItO; TiiociiE,

v'o "ordre, n° 171; Seligman, n° 132. —
Comp. Besancon, IC juill. 1808, R. 99. —
CiDiti-a : Grosse et Rameau, t. 1, n»28t;

C11AUVE.VI1, quest. 2,ôi8-5'\ — Comp. Glasson

ET TiSSiER, t. 2, n» 1G82;. — .luge toutefois que,

lorsque l'acquéreur justifie avoir payé, avant

l'ouverture de l'ordre, une partie du prix de

vente entre les mains d'un créancier, les

créanciers cliirugrapliaiies, n'ayant aucun

droit de suite sur l'immeuble ou sur le prix

qui le représente, sont sans qualité pour

exiger que l'acquéreur mette en distribution

la totalité du prix de vente, et non pas seu-

lement la fraction du prix dont il est encore

aébiteur Ciambérv, 5 juili. 1879, France

)udidai"e, t. 4, n» 2, p. W).

22. En fait, l'ouverture de 1 ordre est

souvent requise par l'adjudicataire, qui veut

se libérer de son prix. -Mais sa requête ne

serait pas recevable si. dans le cahier des

ciiarges, l'obligation lui avait été imposée de

payer les créa'nciers d'après un ordre pré.,-

lalilemeni arrêté entre eux (Turin, 28 janv.

•1912, R. 105. — 'V. dans le même sens : Req.

28 ju'ill. 1919, R. 106). — L'ouverture de l'ordre

n'est, d'ailleurs, pas nécessaire pour régler

conventionnellement le payement du prix :

les parties peuve.nt toujours fairt à cet égard

tel arrangement qu'il leur plaît et, par

exemple, "décider de faire ce règlement

devant notaire (Caen, 6 août 1866, ii.P. 68.

2. 27). Mais il a été jugé que, dans ie cas où

l'acquéreur a versé son prix entre les mains

des créanciers inscrits, sans qu'aucun accord

fiit intervenu entre lui et le déliiteur, celui-

ci conserve le droit de requérir l'ouverture

d'un ordre régulier (Trib. civ. Gap, 3 mars

-1882, S. 11). — L'acquéreur évincé par une

surenchère n'en conserve pas moins le droit

de requérir l'ouverture de l'ordre, comme
étant créanfier privilégié des frais et loyaux

coûts du contrat 'Glasson i:t Tissier, t. 2,

n» 171. — Comp. Toulouse. 3 juill. 1840,

R. 108-2»). Il en est de même de l'ac-

quéreur ou adjudicataire qui, ayant vendu

l'immeuble acquis par lui, a cessé il'en être

propriétaire, mais est resté débiteur de son

prix (Dissertation de .M. Dutruc, Journ. des

auoues, 1895, art. 7823).

23. En cas de concours entre plusieurs

parties requérantes autres que le saisis-

sant, le président décidera à qui la pour-

suite doit appartenir [Tarif, art. 130), et sou

ordonnance n'est susceptilile ni d opposition

ni d'appel. — Il a été jugé, à cet égard : ...

que la poursuite, en cas de jonction de deux

ordres, doit être délaissée à celui des deux

poursuivants qui représente les intérêts les

plus généraux, spécialement au créancier

qui a une hypothèque générale frappant sur

tous les immeubles dont le prix est à distri-

buer, de prélérence à celui qui n'a qu'une

hypothèque spéciale sur un de ces im-

meubles (Trib. Napoléen -Vendée, 26 déc.

1849, R. 100); ... Oue les créanciers inscrits

doivent être préférés à l'adjudicataire, dans

la poursuite d'un ordre après une licitation

(liordeaux, 2 févr. 18'i8, R. 101).

24. Pour requérir l'ouverture de l'ordre,

et, s'il véchet, la nomination d'un juge-com-

missaire, il n'y a pas lieu de procéder par

voie de requête. La réquisition se fait par une

simple note inscrite sur le registre des ailju-

d cations, ou sur un registre spéciui tenu au

grelle et ou sont relatées, sur des colonnes

"iistinctes, ti utes les phases de la procédure

(C. proc, art. 750, al. 3; Cire. min.
.

ust.

2 mai 1359, U.P. 59. 3. 25, n» 36). Et la no-

mination du juge-commissaire, consccutive

à cette réquisition, est faite au moyen d'une

simple mention inscrite également sur le

même registre.

25. L'ordonnance du président qui refu-

Sfrait de nommer un juge pour procéder a

l'ordre serait susceptible d'appel (Bordeaux,

14 août 1845, R. 111-1"). H en est autre-

ment de l'ordonnance du juge-commissaire

qui refuse d'ouvrir un ordre ;
c'est ce qui a

été jugé dans un cas où ce refus était motive

sur l'insul'lisance des états d'inscription pro-

duits(.\ngers, 19 août 1875, D.P. 76. 2. I80).

La différence s'explique aisément : le prési-

dent, en effet, tient son pouvoir directement

de la loi, tandis que le juge-commissaire c st le

délégué du tribunal, sous le contrôle duquel

il remplit ses fonctions (C. proc. art. 749,

al. 3. — 'V. supra, n» 5i.

26. Le requérant dépose au grelle 1 état

des inscriptions. Cet état doit compren.ire

to ites les inscriptions existantes et non ptn-

ra '-es au jour de la transcription du jugement

d adjudication, ... sans qu'il y ait a distin-

guer suivant qu'elles ont été prises du chef

du débiteur exproprié ou des précédents

propriétaires (Riom, 8 juin 1811, R. 119).

La remise de l'état des inscriptions et la

réquisition d'ouverture du procès- verbal

sont constatées dans un seul et même acte,

qui est inscrit sur le registre des adjudica-

tions. Le juge annexe l'état des inscriptions

au procès-verbal.

27. Ouant aux hypothèques légales dis-

pensées "d'inscription, elles sont, comme les

autres, purgées par la procédure d'expro-

priation (V. Saisie iniiuobiiière]. Seulement

le droit de préférence, eu cas de non - ins-

cription , survit au droit de suite, et les

créanciers de cette catégorie sont admis

à se présenter à l'ordre pour faire valoir leur

hypothèque, à la condition de s'y présenter

avant la clôture, si l'ordre se règle amiable-

ment. ,

28. L'état hypothécaire peut, après la dé-

livrance de l'èlat sur transcription, subir

des modifications dont il doit être tenu

compte : tel est le cas d'un changement

de créancier par l'effet d'une subrogation,

d'un renouvellement d'inscription par suite

du décès du débiteur. Il en est encore ainsi

lorsqu'un créancier use du droit, qui lui

appartient à toute époque, de changer le

domicile élu dans son inscription iReq.

2 juin 1831, R. 117). De là, souvent, la

nécessité d'un état complémentaire.

g 2. — Ouverture de l'ordre en cas

d'aliénation volontaire.

29. Dans le cas d'aliénation volontaire,

l'ordre n'est ouvert qu'après l'accomplisse-

ment des formes prescrites pour la purge des

hvpotlièques(C. prjc. art. 772, al. 3; Civ. 4juin

1889, D.P. 90. 1. 133). — Une vente ne cesse

pas d'être volontaire pour être faite en jus-

tice; aussi la nécessité de procédera la purge

avant d'ouvrir la procédure d'ordre existe-

t-elle pour toutes les ventes judiciaires autres

que les ventes sur expropriation forcée,

telles, par exemple, que les ventes de biens

de mineurs (Grenoble. 31 juill. 1816, R. 130.

— V. toutefois Colmar, 15 juin 1816, R.131).

30. Il en est de même, suivant une opi-

nion, au cas de conversion d'une saisie en

vente sur publications volontaires (Grosse

ET Rameau, t. 2, n» 478). Mais il y a lieu,

semble-t-il, de distinguer: si la conver-

sion a eu lieu avant l'accomplissement des

lormalités prescrites par les art. 692 et 696

C. proc. pour la dénonciation de la saisie

aux créanciers inscrits ou à hypothèqve dis-

pensée d'inscription, la purge est nécessaire;

elle ne l'est pas dans le cas contraire (Chal-

veau, quest. 2618; Oli.ivier et Mourlon,
quest. 2613; Gi.ASSON et Tissier, t. 2, n»1583).

31. L'accomplissement préalable des for-

malités de la purge n'est pas nécessaire au

cas d'aliénation des immeubles dépendant

d'une faillite faite par le syndic apris

l'union des créanciers; il s'agit ici, en effet,

d'une adjudication forcée, et non d'une

adjudication volontaire; elle est sans doute

assimilée par l'art. 572 à celle des biens de

mineurs, mais seulement au point de vue

des formes; non quant à ses elTets (Rcq.

19 mars 1851, D.P. 51. 1. 292; Civ. 3 août

186't, D.P. 64. 1.329; 13 août 1867. D.P. 67. 1.

376; 4 juin 1889, D.P. 90. 1. 133). — Il en

est autrement des aliénations effectuées par

le syndic avant l'union (Même arrêt). En
effet, à la différence des ventes consenties

après l'union, lesquelles sont des ventes

forcées, ce sont des ventes volontaires, puis-

qu'elles ne peuvent avoir lieu qu'avec le

consentement du failli et l'autorisation du
tribunal.

32. .^u surplus, la purge cesse d'être obli-

gatoire lorsque l'acquéreur et les créanciers

inscrits s'accordent entre eux pour ne pas

remplir celte formalité (Req. 19 févr. 1867,"

S. 16; 15 mars 1876, D.P. 78. 1. 6i. — V., à

ce sujet. Dissertations de M. Dutruc, Journ.

des avoués, t. 118, 1893, art. 7561; de

M. Dalmbat, Sir. 1895. 2. 137).

33. La règle suivant laquelle la purge

doit nécessairement précéder l'ouverture de

l'ordre, en cas d'aliénation volontaire laite

en justice, souffre exception lorsque l'adju-

diialion a été suivie d'une surenchère du

sixième. C'est la conséquence du principe:

« Surenchère sur surenchère ne vaut »

(V. Surenchère. — Glasson et Tissier, t. 2,

n» 1588).

34. n est généralement admis, bien que

la solution contraire ait pu trouver un appui

(|ans les travaux préparatoires de la loi ii>'

1858, que la purge des hypothèques légale^

n'est pas, comme la purge ordinaire, obliga-

toire avant l'ouverture de l'ordre (Req.

27 juin 1832, R. Vente publ. d'imm., 417.

— Ollivikr et Mourlon, n" 465; Chauveau,

quest. '2i)V3-(jualer; Houyvet, n« 114; Ro-

DIÈRE, t. 2, p. 376; Seligman, Garsonnet

ET César-Bru, 2''- éd., t. 8, n» 2941 ;

Ulry, t. 1, n» 15). Mais l'acquéreur est libre

de procéder à cette purge s'il estime y avoir

intérêt ; et il devrait alors être sursis à la

procédure d'ordre jusqu'à l'accomplissement

des formalités de l'art. 2194: un délai sufli-

sant devrait lui être laissé à cet effet (Angers,

14 juill. 1809, R. l'riv. et hyp., 2270;

Limoges, 24 févr. 1820-2», 144-2». — Comp.
Glasson et Tissier, t. 2, n» 1.583; Arbos,

Etude sur la pratique de l'ordre amiable,

Revue pratique, 1880, t. 47, p. 16-17).

35. Dans le cas d'aliénation volontaire,

l'ordre peut être provoqué soit par le créan-

cier le plus dilisent, soit par l'acquéreur

(C. proc. art. '.'72, al. !")• D Peut l'être

aussi parle vendeur, mais dans le cas seule-

ment où le prix est exigible; s'il a accordé

à l'acquéreur des termes pour se libérer,

le vendeur doit attendre que le prix soit

devenu exigible aux termes du contrat (C.

proc. art. 772, al. 2).

36. Les créanciers chirographaircs ne

peuvent, comme dans les cas d'adjudication

ou expropriation forcée (V. .s-»)jrii, iv 20,

provoquer l'ordre, si ce n'est après ((ue la

purge a été effectuée. Cette faculté leur

serait même, suivant un arrêt, absolument

refusée (Grenoble, 12 juill. 1833, R. 128-1»).

37. Si, en matière d'aliéuaiion volontaire,

la purge des hypothèques inscrites est un
préalable indispensable à la réquisition

d'ouverture de l'ordre, il ne s'ensuit pa

que la procédure de l'ordre entamée pré
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maturément serait frappée de niillité; il y
aurait lieu seulement de suspeudre la clô-

ture de l'ordre jusqu'à ce que les formalités

de la purgeaient été accomplies à l'égard de

tous les miéressés (Metz, 19 nov. -1-818, Bor-

deuus, 2 févr. 1848, Req. 3 mai 1853,

B. 1381.

38. Les formalités de la purge consistent,

notamment, dans la notilicalioo qui doit

être faite, auji termes d« l'art. '2183 C. civ.,

à tous les créanciers inscrits. 11 suffit que

cette notilicalion soit orai.se à l'éyard d'un

seul des créanciers pour que l'ordre auquel

il a été procédé stjit entaché d'irrégularité.

Mais la nullité e^t alors purement relative,

en ce sens que le créancier auquel la noli-

lication n'a pas été faite peut seul s'en pré-

valoir; et elle est couverte par la renoncia-

tion de ce ci*éaBcler (faris, 9 juiH. 1892,

D P. 93. 2. 569, et la noie de M. de Lovnes.

Comp. Met?., 19 févr. 1818, T.. 138-1»; lleq.

9 mai 1853, D.P. 5.3. 1. 133; Montpellier,

i8 avr. 1823, R. 139, et, sur pourvoi, Req.

29 nov. 1825, R. Priv. cl li<jp , n» 2082).

Mais ni la convocation à la tentative de

règlement amialjle, ni la sommation de

produire, ne sauraient avoir cet e'd'et (Paris,

y juill. 1892, précité). Il a été jugé, spéciale-

ment, que : ... est nul et de nul effet le

règlement délintrif en tant que, par la

radiation du privilège du vendeur ordonnée

dans ledit r.?glement, il pi'éjndicio à ce

vendeur qu' n'a pas reçu la notilicatioo de

l'art. 2183, st,ns que celui-ci soit obligé de

l'attaquer dans les formes et les délais déter-

minés par le Code de procédure civile au

litre de l'ordre (Paris, 9 jhIH. 1892, précité).

Est également nulle et de nul eifet la

radiation opérée en vertu de cette ordon-

nance ; la stippression de celte radiation,

ainsi que la mention la constatant, doit être

ordonnée par le juge. Par suite, le vendeur

tst rétabli dans l'e.sercice de son privilège

et peut l'opposer à la masse des créanciers

de la faillite de son débiteur, dont l'hypo-

llièqur a ete inscrite avant la radiation de
rinscripticn dti privilège (Même arrêt).

Art. 2. — De la convocation
des citéaxciers par le jl'ge-com.missame.

39. Le juge -commissaire, dans les huit
jours de sa nomination, ou le juge spécial,

dans les trois jours de la réquisition, con-
voque les créanciers inscrit^i, afin de se ré-
gler atTiiablement sur la distribution du prix

(C. proc. art. 751, al. 1).

Lorsqu'il y a plusieui-s juges chargés des
ordres dans un tribunal et qu'il j- a ainsi

nécessité de s'adresser au président dans
chaque cas, afin qu'il désigne le magistrat
chargé de l'ordre, ce magistrat a-t-il huit
jours ou trois jours seulement pour convo-
quer les créanciers? On admet générale-
ment que c'est le délai de huit jours qui
est applicable, le juge désigné pouvant
n'avoir pas immédiatement connaissance de
sa nomination (Grosse et Rameau, t. 1,
n» Vil; Selicma.n, n» I.'jO ; Garsonnkt et
CÉ7.AR-bTiu, t. 5, n» 602, note 4. — Contra :

Ui.i.ivier et Mol'rlon. v> 308).
40. La convocallon est faite par lettre»

dont la rédaction et l'e.vpédition est l'œuvre,

non du juge lui-même, mais du greHier. Le
juge se ijorne à rendre une ordonnance qui

îixe le jour, I heure et le lieu de la réunion.
41. Les lettres do convocation doivent être

conformes, tant pour le format que pour les

énonciations qu'elles doivent contenir, au
modèle joint a la circulaire du ministre de
la Justice du 2 mai 185ï>. Elles sont rédigées
sur |)opier non limbié, et expédiées par la

ponle. Elles sont remises au bureau de poste

fiour être chargées. En même temps que les

étires, le greflier reiuet au préposé de l'ad-

ministration des Postes un bulletin portant,
outre le numéro de l'ordre, l'objet ds» lettres,

reproduisant la suscription de chacune d'elles,

et énonçant la somme perçue pour l'atlran-

chissement. Cet état est signé par le rece-
veur du bureau de poste, et tient lieu au
greffier dm bulletin de chargement. Le bul-

letin sera représenté au juge qui le joindra

au procès-verbal et pourra ainsi constater

la régularité de la convocation (Cire. min.
2 mai 18.59, n» 43, citée infra, a" 49).

42. 11 n'est perçu aucun droit d'enregis-

trement ou de grelfe pour l'anne.'se de ee

bulletin au procès -verbal. Mais, d'après la

circulaire précitée, une rétribution deO fr. 20
par lettre pourrait être allouée au greffier

pour la préparation des lettres de convoca-

tion (Comp. BiOCiiE, v» Ordre, n»2l7; Selig-

M.4N , n- 157 ; PiC de Arros, op. cil., p. 27

et s.'. Ce sont, d'ailleurs, avec ceux de l'al-

fianchissement, les seuls frais auxquels peut
donner lieu la convocation ; ils sont, au terme
de l'art. 751, al. 2, in /ine, avancés par celui

qui requiert l'ordre.

43. La convocation est adressée tant aux
domiciles élus par les créan<;iers dans les

inscriptions qu'à leur domicile réel en Fraace
(s'il est connu) (C. proc. art. 751, al. 2). —
Les créanciers domiciliés en Corse sont

considérés comm€ ayant leur domicile en
France; et il en serait de même, selon

certains auteurs, de ceux qui sont domi-
ciliés en Algérie (liiociiE, n»' 220 et 221;
Chauveau, quest. 2550-4". — V. aussi Glas-
son et TissjEii, t. 2, n» 1595. — Conlra :

ULiviER ET MocRLON, n" 313; Grosse et Ra-
ME.VU, t. 1, n» 185).

44. En cas de cession de la créance hypo-
thécaire, la convocation doit être adressée

au cessionnaire dont l'existence est révélée

par l'inscription, soit que celle-ci ait été

prise en son nom, soit que, prise au nom du
cédant, elle indique en marge le changement
de domicile requis par le cessioanaire con-

formément à l'art. 2152 C. eiv.

45. C'est l'état des inscriptions déposé au

grelfe par le poursuivant en exécution de

l'art. 750 qui sert de base aux conventions,

et c'est pour cela que l'art. 751 ne désigne

que les créanciers inscrits. Mais les créan-

ciers à hypothèques légales qui n'ont pas

pris d'inscription doivent, pour être collo-

ques, déposer au grelfe leurs titres avec acte

de produit et faire mention de ce dépôt sur

le procès -verbal d'ordre. Le juge-commis-
saire doit alors leur adre^^ser une convoca-

tion, comme aux créanciers inscrits.

Il faut en dire autant des créanciers pri-

vilégiés de l'art. 2101 C. civ., dont le privi-

lège', dispensé d'inscription, porte à la fois

sur les meubles et les immeubles.
46. Qu'arriverait- il si quelqu'un des

créanciers inscrits n'avait pas été appelé au

règlement amiable '.' Il y a lieu de distinguer.

Si l'omission est le lait du conservateur des

hypothèques, quia négligé de comprendre le

créancier non convoqué dans l'état des ins-

criptions par lui délivré, il est certain que
ce créancier n'a de recours que contre le con-

servateur (C. civ. art. 2198) (Angers, 27 mars
1878, D.P. 78. 2. 164). — Si, au contraire,

l'omission est imputable à l'avoué du pour-

suivant, qui a fait au conservateur une réqui-

sition incomplète, l'ortlre, suivant l'opininn

générale, est entaché de nullité; et il pour-

rait être attaqué par le créancier omis, qui

ixiurrait, a cet ellet, agir par voie de tierce

opposition (Preschez, p. 91 ; Gakson.net et

César-Bri-i, t. 5, n» 605. — Comp. Skug-
MAN, n"s 163 et s.). Mais cette solution sup-

pose que l'ordre amiable a un caractère

contentieux et est susceptible des mêmes
voies de retours que l'ordre judiciaire, ce

qui est contesté (V. infra, n«77ets.). Suivant

une autre opinion, l'ordre n'en serait pas

moins valable, et le créancier n'aurait de

recours que contre l'avoué poursuivant

(Gi.AssoN kt TissiEP,, t. 2, n» 1588).

47. Les créanciers chirographairespeu vent

ntervenir dans la procédure de l'ordre, soit

en provoquant l'ouvertiire du procès-verbal,

soit en formant opposition sur le procès-ver-

bal, afin de recueillir la partie du prix qui

restera libre, après le payement des créances
inscrites. Mais ils ne doivent pas être con-
voqués à l'ordre amiable, et leur consente-
ment n'est pas nécessaire pour le former. —
11 en est ainsi alors même qu'ils se sont faU

connaître, notamment par une saisie- arrêt

sur le prix d'adjudication (Garsonnet et
Cksar-Bru, t. 3, n» 609).

48. Doivent aussi être convoqués, avec
les créanciers inscrits, la partie saisie et

l'adjudicataire (C. proc. art. 751, al. 3). Le
saisi ou le vendeur ont intérêt à être pré-

sents à la réunion pour empêcher la coUo-
cation de tels ou tels créanciers. L'adjudica-

taire ou l'acquéreur peuvent avoir, de leur

côté, des observations à présenter touchant
l'exécution des conditions de l'adjudication

ou de lu vente. H n'y a, d'ailleurs, pas

à distinguer, suivant "que l'ouverture de
l'ordre est poursuivie par le saisi ou l'ad-

judicataire ou que la poursuite est exercée

par un créancier (Ciiauveau, quest. 2Ô50-4' ;.

Garsonnet et César -Bru, t. 5, n" 611. —
Conlra : Bressolles, op. cit., n» 23). — Mais-

la disposition de l'art. 751, d'après laquelle

les créanciers doivent être convoqués par

lettres missives, non seulement à leur domi-
cile réel, mais encore au domicile élu dans

leurs inscriptions, n'est applicable ni à la

partie saisie, ni à l'adjudicataire. Il a été

jugé, en conséquence, que la convocat'ion

adressée au domicile réel de l'adjudicataire

est valable, bien que ce dernier ait fait une
élection de domicile dans la notification a

lin de purge des hvpotlièques (Montpellier,

23 juill. 1860, Sir. 1870. 1. 44).

49. Un intervalle de dix jours au moijis

doit séparer la date de la convocation et_^_du

jour indiqué pour la réunion (art. 751,

aL 4). ...
Le délai ne s'augmente pas a raison des

distances (Montpellier, 23 juill. 1869, précité.

— BiociiE, v» Ordre, n" 229; Garsonnet et

Cés.\r-Bru, t. 5, n» 613. — Conli'a : Glas-

son ET TiSSiER, n» 1596). Mais il est franc;

ainsi la convocation étant du 2, le jour de la

réunion ne pourra être que le 13.

Le juge peut, d'ailleurs, étendre le délai

au delà de dix jours.

Lorsqu'il y a lieu d'indiquer des réunions

ultérieures, cette indication doit se faire sans

nouvelles lettres et sans fiais ',
Rapport de

M. RichéauCorpslégislatif, n»68,D.P.^-8.4.49).

Si tous les créanciers ne sont pas présents

à la première réunion, le juge apprécie s'il

convient de renvoyer l'assemblée a un autre

)Our, ou de la tenir immédiatement, sauf à

régulariser ultérieurement le procès- verbal

par l'adhésion que le créancier absent peut

fournir dans le mois (Cire. min. 2 mai 1859,

n» 50, D.P. Sy. 3 30).

50. La loi n'autorise à accorder aucune
indemnité de voyage ou autre à ceux qui ont

satisfait à la convocation, bien qu'ils n'aient

obtenu aucune collocation (Cire. 2 mai 1859.

n" 48, précitée).

51. Les créanciei-s convoqués doivent, en

principe, comparaître en personne. Cepen-

dant ils peuvent se faire représenter par

des fondés de procuration. Ils peuvent être

assistés de conseils. Mais ils ne peuvent.

en général, se borner ,i faire connaître par

lettre, au juge-commissaire, leurs préten-

tions, ainsi que les concessions qu'ils se-

raient disposés à faire (Cire, précitée, n" 277

et siiiv. — Comp. Selig.man , n» 237).

La procuration dont le mandataire est

tenu de justifier peut être donnée dans la

forme sous seing privé (Aix, 13 mars 1860,

D.P. 60. 2. 165).

52. Lorsque les créanciers ne compa-
I raissent pas en personne, doivent-ils se faille

' représente" uar des avoués '.' Si l'on consi-
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dère l'ordre amiable comme unjclejudiciaire,

on admeltrj que les avoués ont seuls qua-

lité pour représenlrr les cri'anciers ( En ce

sens : Grosse et Rameai:. t. 1, n»^ 210 et s.).

>!ais telle n'est pas la doctrine généralemenl

admise ("V. infrà, n» 77). On estime qu'il est

conl'orme à l'esprit de la loi d'écarter de

l'ordre amiable tout ce qui peut avoir un ca-

ractère litigieux. Une partie sera libre sans

doute de se l'aire représenter par un avoué ;

mais celui-ci n'agira alors que comme un

simple mandalairé, et il devra, comme tout

autre, être muni d'un pouvoir spécial (Caen,

29 mars 1809, H. 195, et, sur pourvoi, Req.

16 nov. 1859 avec la note de M. Brésillion.

D.P. 60. 1. 5. - Ol.LIVIER ET ilOlTlLON, n°s280

et '281 ; Bbessoli.es, n» 25 ; BiocuE. v Ordre,

n" 240; Houyvet, n»s 123 et 121 : Selig.man,

n" 172 ; Gla-son et Tissier, n" 1597 ; Gar-

soN.NET ET Cesar-Bbu, t. 5. n» 6U. —'V.
aussi Cr. 28 mars 1879, O.P. 79. 1. 275).

Art. 3.,— Défaut pe co.mparltion;

pé.nalités.

53. Au jour fixé, la réunion a lieu sous

la présiilence du juge-commissaire. Les

créanciers non comparanls sont condaninés

à une amende de 25 francs (G. proc. art. 751,

al. 7].
. ^ ,

L'amende n est prononcée que contre les

créanciers non comparanls. Elle n'est pas

applicable au vendeur ou à la partie saisie,

à l'acquéreur ou à l'adjudicataire, lorsqu'ils

n'ont pas obéi à la convocation qui leur a élé

adressée (Monlpellier, 23 juill. 1869, D.P. 74.

5. 362).

54. La comparution du ci'éancier en per-

sonne ou par un niandalaire est une obli-

gation à laquelle, sous aucun prétexte, il ne

peut se soustraire. Il a élé (ait application

de ce principe dans une espèce où l'absence

du créancier, par suite de sa coUocation en

ordre utile, n'avait pas empêché le règlement

amiable, et où ce créancier, pour se dispen-

ser de comparaître, avait .-idressé au juge-

commissaire une letlre par laquelle il lui

faisait connaître le montant de sa créance en

capital, intérêts et frais (Beq. 16 nov. 1859,

2« espèce, D.P. 60. 1. 8).

Le créancier est réputé défaillant et pas-

sible de l'amende, lorsqu'il est représenté

par un avoué non muni d'un pouvoir spécial

(Beq. 16 nov. 1859, 1" et 2' espèces, D.P. 59.

1. 7 et 8).

55. La décision du juge-commissaire q>ui

prononce l'amendje conlie un créancier non
comparant est-elle susceptible d'un recours

quelconque? Il est coBSlant, bien que le con-

traire ait été jugé (Trib. Valognes, 4 oct. 1858,

D.P. 59. 3. 46), que la voie de l'opposition

est ouverte. — Cette opposition doit être

portée non devant le tribunal, mais devant

le juge-commissaire lui-même, sajîs qu'il y

ait, d'ailleurs, à distinguer selon que le juge
n'apasemorc clos l'ordre amiable ou quil

a déjà ordonné l'ouverture de l'ordre judi-

ciaire (Aix, 13 mars 1860. D.P. 60. 2. 165 ;

Trib. Coulomniers, 26 juin 1884, S. 20. —
Cai'.sonnet et César- liBf, t. 5, u» 640. —
Coiilra : Seligjian, n" 243).

56. Il est généralement admis que, .sans

recourir à la voie de l'opposition, le créan-

cier condamné à l'amende peut se présenter

spontanément devant le juge-commissaire,
qui peut le décliarger do l'amende sans frais,

par une décision inscrite au procès- verbal

en marge de la condamnation (Cire. proc.

gén. Caen, 31 janv. 18r>9, approuvée par le

garde des sceaux, R. 207. — Glasso.n et Tis-

siER, n» 1600, p. 692, note 11. Et le juge-

commissaire aurait le pouvoir de rabattre

l'amende même après la cWture de l'ordre

(lloi'VVET, u« 128-4». — Contra : Seliuman,
n» 213).

57. Si le juge-commissaire rejette les ex-

ruses prop'osées et maintient la condamna-

lion, sa décision ne peut être attaquée par

bi voie de l'appel. On est ici, non en ma-
tière correctionnelle, mais en matière civile,

et rintérèt est inférieur au taux du dernier

ressort.

Mais on doit, semhle-t-il, reconnaître au

créancier déraillant "a faculté de te pourvoir

en cassation contre la décision du juge-com-

missaire, que l'on prétendait entachée d'une

erreur de droit. La jurisprudence, qui admet

le recours en cassation contre l'ordûnnance

du juse d'instruction condamnant un témoin

défaillant à l'amende, peut fournir en ce

sen? un argument d'analogie (Ollivier et

MoiRLON . n» 328 ; Grosse et Rameai' , t. 1,

n» 294; Ch.wveau, quest. 2551-8", note 2;

Pont sur Seligman , n» 243, noie ;
IIol-vvet,

n» 128). C'est ce qui résulte implicitement

de l'arrêt du 16 nov. 1859 (supra, n»54),

qui a st-atué sur le pourvoi formé contre

deux ordonnances du juge-commissaire con-

damnant un créancier non comparant à

l'amende ( Contra : Garsonnet et César-

Brc, n» 640, p. 453).

58. L'amende est recouvrée par le rece-

veur de l'enregistrement, dans la forme or-

dinaire, c'est-à-dire par voie de contrainte,

sur un extrait de la décision adressée par le

greflier.

59. Suivant une opinion , le créancier

défaillant pourrait, indépendamment de la

condamnation à l'amende, être condamné
aux frais de l'ordre judiciaire que la résis-

tance a rendus nécessaires. Il y aurait là une

sorte de délit civil, qui obligerait le créan-

cier à réjiarerle préjudice qui en est résulté

(Grenoble, 10 avr. 1869, D.P. 74. 5. 362;

Trib. Louhans, 1" déc. 1871, D.P. 73. 3. 36;

Req. 12 nov. 1872, D.P. 73. 1. 472; Trib.

Orange, 29 mai 1891, D.P. 92. 2. 24«. —
Grosse et Ramew, t. 1, n" 487 ; Audier, sur

l'art. 752, n» 35 et 36 ; Tho.mines-Des.mazl'Res,

Comm. sur le Code de proc, t. 2, p. 177;

Chauveau, quest. 2160; G.^rsonnet et César-

Bru, t. 5, n" 626). — Dans une autre opinion,

on considère que le créancier qui refuse son

consentement à l'ordre amiable ne fait

qu'user de son droit; et. dés lors, il ne sau-

rait encourir de ce chef aucune condamna-
tion (Trib. Pont-Lévèque, 30 mars 18tî5,

D.P. 66. 3. 61 ; Trib. bouviers, 16 févr. 1883.

S. 21; Trib. AbbeviUe, 4 juin 1883, et la

note de M. Glasson, D.P. 84. 3. 16; Rouen,
liavr. 190S. D.P. 1911. 2. 151. - Rodiere,

I. 2, p. 324, Boitard, Colmet-Da\ge et

Glasson, Leçons de proc. civ., ISi^ éd., t. 2,

n" 1025; Boesseau et Laisney, Dict. de
proc, V» Ordre, n» 262 ; Preschez, De l'ordre

amiable, p. 96 et s.). L'art. 1382 ne lui serait

applicable que s'il s'était rendu coupable de

fraude ou de dol (.Note précitée de .\1. Glas-

son >. — En conséquence, si son refus a

rendu nécessaire l'ouverture d'un ordre

judiciaire, il ne peut être tenu d'indem-
niser un autre créancier, dont la coUoca-

tion s'est trouvée diminuée par suite des

frais occasioonés par cette pricédure, que
dans le cas où il aurait agi en vue de se pro-

curer un avantage illicite (Rouen, 16 avr.

1908 précitée).

Art. 4. — Du règlement amiahle

et des FOMCTIONS BU JUGE- COMMISSAIRE.

60. Quand les parties se sont mises d'ac-

cord, le juge-commissaire dresse procès-

verbal de ia ''distribution du prix telle qu'elle

a été arrêtée par elles d'un commun accord;

il ordonne la délivrance des bordereaux de
coUocation aux créanciers utilement collo-

ques, et la radiation des inscriptions de ceux

qui ne viennent pas en ordre utile (C. proc.

art. 751, al. 5). — Il suit de là que les condi-

tions d'un, oi'tUe amiable consenties par les

créanciers ne peuvent être modiriéej; par le

juge-coromissaire dans son procès-verbal de

collocalioo; qu'en conséquence, lorsque tous

les créanciers sont convenus que la femme
du débiteur saisi sera lolloquée pour ses

reprises à une somme déterminée qui lui

serait pavée sans réduction, aucun d'eux

n'est rece'vable à réclamer sa coUocation en

sous-ordre contre cette femme (Beq. 12 nov.

1872, D.P. 73. 1. 472).

61. Le procès -verbal est revêtu de la

signature du juge et de celle du greffier,

qiïi lui donnent le caractère d'un acte au-

thentique; en conséquence, il fait foi jus-

qu'à inscription de faux. L'ordre amiable

n'est pas soumis à l'homologation du tri-

bunal.
62. Les inscriptions des créanciers non

utilement colloques sont rayées, sur la pré-

sentation d'un extrait, délivré par le greffier,

de l'ordonnance du juge qui prescrit cette

radiation (C. proc. art. 751, al. 6i. — Il en

est ainsi même des inscriptions concernant

des incapables; le conservateur doit les rajer

sur le vu de l'ordonnance du juge-cominis-

saire: Il n'a pas à rechercher si, en raison

de l'incapacité du créancier, la radiation a

pu être valablement ordonnée; Il est couvert

par l'ordonnance du juge-commissaire,

comme il le serait par un jugement passé

en force de chose jugée, .\insi décidé à

l'égard d'une femme dotale qui, avec l'auto-

risation de son mari, avait consenti à la

réduction de son hvpothèque légale I Rouen,
17 juin 1863, D.P. et. 2. 34). - Toutefoisle

conservateur des hypothèques serait fondé à

reluser d'opérer la radiation, si l'ordon-

nance contenait des ii régularités de nature

à en entraîner la nullité, comme dans le cas,

par exemple, où elle ne porterait pas la

signature de tous les intéressés (Caen,

25 inai 1813, D.P. 64. 2. 35).

63. Le juge-commissaire ne peut, d ail-

leurs, sous îe prétexte que les créanciers

sont désintéressés, ordonner la radiation

des Inscriptions prises sur des immeubles
autres que ceux dont le pris est à distribuer

(.\lx, 8 nov. 181)2, D.P. 63. 2. 176). — Il en

serait ainsi, d'après l'arrêt précité, alors

même que les créanciers auraient donné leur

consentement à la radiation totale : la mis-

sion du juge, dit cet arrêt, se borne à cons-

tater les arrangements Intervenus au sujet

des immeubles'dont le prix est à distribuer.

En conséquence, le conservateur des hypo-

thèques peut se refuser à ellectuer la radia-

tion dans ces termes absolus et ne l'opérer

qu'à l'égard des immeubles dont le prix a

fait lobjet de l'ordre amiable. Jlais. sur le

pourvol'formé contre la cour d'appel d'Alx,

la Cour de cassation a décidé que le conser-

vateur auquel est produit l'extrait d'une

ordonnance du juge-commissaire qui. dans

un ordre, prescrit, sur le consentement des

parties intéressées, la radiation intégrale

d'inscriptions grevant à la fois des immeubles

dont le prix 'est à distribuer et d'autres

immeubles étrangers à l'ordre, ne peut se

refuser à la radiation en tant qu'elle s'appli-

querait à ces derniers immeubles, sous le

prétexte que le juge-commissaire serait

incompétent pour l'o'rdonner : cetite ordon-

nance, émanant d' m juge dans l'exercice

de ses fonctions, couvre la responsabilité du
conservateur (Civ. 14 julll.-1865, D.P. 65. 1.

475 1
.

64. D'autre part, le bordereau de coUo-

cation constitue, pour celui à qui il a été

délivré, un titre définitivement acquis, et

dont le bénéfice ne peut lui être enlevé par

des créanciers qui n'auraient pas fait valoir

leurs droits en temps utile (Civ. 28 nov.

1899, D.P. 1900. 1. 252).

65. Le bordereau de coUocation est la

copie de la partie du procès- verbal d'ordVe

concernant chaque créancier. U est revêtu

de la foriiuile exécutoire et permet au

créancier d'agir contre l'acheteur 0,1,1 l'adju-

dicataire ou, si le prix avait été consigné,

contre la Caisse des dépôts et consignations
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65. La coUocation. par cela mcnie qu'elle

emporte attribution des sommes qui enfont

l'objel au profit des créanciers colloques, a

pour effet de rendre l'adjudicataire débiteur

direct de ces créanciers (Paris, 'i6 nov. 1892,

D.I>. 94. 2. 2'i6). Et il se forme un véritable

contrat judiciaire entre eux, ainsi qu'entre

l'acquéreur et le vendeur; d'où il suit que

l'acquéreur serait non recevable à demander
la nullité de l'adjudication ou la diminution

de son prix (Même arrêt). — D';iilleurs,le bor-

dereau de coUocation n'opère pas novrition

de la dette et, par conséquent, n'empêche
pas le créancier, tant qu'il n'a pas touché le

montant de son bordereau, de se pr.'-senter

dans un aulre ordre, ou d'agir par action

personnelle contre le débiteur originaire.

D'autre part, l'action en payement contre

l'adjudicalaire se prescrit par trente ans à

compter du jour ou le bordereau est devenu

exigible: et, pendant tout ce temps, le créan-

cier peut agir contre l'adjudicataire, même
s'il a perdu son action contre le débiteur

originaire par l'effet dune prescription anté-

rieurement acquise au profit de ce débiteur

(Ca.m, 1,5 .mars 1SÔ2, D.I". 5i. 2. 529).

67. Si l'adjudicataire a lui-même des

droits hypotliécaires à invoquer, il doit avoir

soin de les faire valoir dans l'ordre amiahle ;

car il ne pourrait les opposer aux créanciers

utilement colloques dans l'ordre, qui lui ré-

clameraient le montant de leur coUocation.

Jugé, en ce sens, que l'adjudicataire de cer-

tains immeubles rnis en vente avec d'autres,

qui a payé directement son prix au créancier

hypothécaire premier inscrit, doit, si un ordre

amiable \ient à s'ouvrir à la requête d'autres

acquéreurs, et sur la convocalion qui lui est

faite d'y être présent, faire connaître le

payement qu'il a effectué et faire les dili-

gences pour être colloque en vertu de la

subrogation légale qui s'est opérée à son
profit dans les" droits du créancier qu'il a

désintéressé en partie. En s'abstenant d'in-

tervenir dans l'ordre et en laissant les créan-

ciers se régler amiablement sur l'intégra-

lité de son prix, il commet une négligence

dont il doit supporter les conséquences, et

se trouve placé dans une situation ana-

logue à celle d'un créancier qui, dans un
ordre judiciaire, se serait laissé forclore à

défaut de production. 11 ne peut, en consé-
quence, se soustraire aux poursuites des

créanciers porteurs contre" lui d'un borde-
re u de coUocation régulièrement délivré

dans l'orilre (Trib. civ. Rethel, G mars 1901,

D.I'. 1901. 2. 390. et la note. — Comp. Poi-

tiers. 12 août 1874, D.P. 76. 2. 220).

68. L'unanimité des créanciers est néces-

saire pour que le règlement amiable puisse
s'opérer; la résistance d'un seul créancier

suffit pour y mettre obstacle. — 11 suit de là

que le juge -commissaire ne peut régler

amiablement un ordre si une contestation

s'élève entre les parties; il ne lui appar-
tient, en aucun cas. de la trancher (Civ.

28 nov. 1899, D.P. 1900. 1. 2.'52). Du reste,

l'absence de toute mention relative à une
conleslation doit, jusqu'à inscription de faux,

être considérée comme indiquant qu'il ne
s'en est pas produit( llême arrêt). Décidé, de
même, que le juge de l'ordre amiahle, saisi

d'une opposition à cet ordre formée par un
des créanciers, n'a pas le pouvoir d'infirmer
implicitement, en ordonnant l'ouverture de
l'ordre jniliciaire, le règlement amiable dont
il ne lui appartient pas d'apprécier l'irrégu-

larité ou les vices (Req. 2.î juin 1900, et la

noie de M. Glasson, D.P. 19Ô'J. 1. 569). En
conséquence, l'ordonnance d'ouverture de
l'ordre judiciaire et toute la procédure qui a

suivi celte ordonnance doivent être annulées
par le tribunal ou la cour d'appel (Môme
arrêt).

69. Toutefois, on admet généralement
que, lorsipie le désaccord ne porte que sur

une ou plusieurs créances, le règlement

amiable peut s'opérer partieUement ; lejuge
peut alors régler l'ordre et l'arrêter à l'égard

des créanciers dont les demandes sont una-
nimement admises, à la condition deréser-
ver la somme suffisante pour désintéresser

ceux dont la coUocation n'est pas possible

dès à présent, au cas où la contestation dont
leurs créances font l'objet viendrait à être

tranchée en leur faveur (Gn05SE et Rame;au,

t. 1, nos 242 et s. ; BioCHE, v« Ordre, n" 262;

lIouvvET, n»127; Pont sur Skligman, n»224,
note ; Garsonxet et César-Bru, I. 5, n» 63j

;

Glasson et Tissier, t. 2, n» 603; Bordeaux,

13 mai 1863, D.P. 64. 2. 36. - Contl^i :

Caen, 25 mai 1863, D.P. 64. 2. 35 ; Chauveau,
quest. 2551-2"; SEr.iGMAN, n« 224; Olli-

viER ET MouRLON , n° 28i. — Conip. Aix

,

8 nov. 1862, D.P. 63, 2. 176). Cette der-

nière opinion s'appuie sur le texte de

l'an. 752, aux termes duquel il y a lieu à

l'ordre judiciaire dès lors que les créanciers

ne s'entendent pas entre eux. Mais cette

interprétation littérale paraît contraire à

l'esprit de la loi qui est de hâter par tous

les moyens légitimes le moment où Ions les

créanciers recevront leur pavement (Cire,

min. 2 mai 1859, n" 53, D.P. 59. 3. 30).

70. De ce que le règlement amiable exige

le consentement de tous les créanciers, il

résulte que l'absence d'un seul d'entre eux

peut être un obstacle au règlement amiable.

Toutefois, dans le cas où la créance de

l'absent viendrait en ordre utile, et où aucune
contestation ne serait élevée sur la coUoca-

tion de ce créancier, il pourrait être procédé

à la distribution amiable du prix si l'on était

d'accord sur tous les autres points (Req.

16 nov, 18,59, D.P. 69. 1. 8, 2= espèce).

71. Il en résulte encore cette conséquence
que l'ordre amiable ne peut être annulé à

l'égard de l'un des créancier!; sans l'être à

l'égard des autres (Civ. 6 mars 1893. D.P. 93. 1

.

i'i'S). — ,Iugé. spécialement, que, dans le cas

où le tuteur a, sans autorisation régulière (V.

iitfra, n» 73), consenti à l'ordre où son pupille

n'a pas été colloque pour tout ce qui lui était

dû. l'ordre, nul à l'égard du mineur, l'est

également à l'égard detous les autres créan-

ciers (Même arrêt).

72. Lorsque, au nombre des créanciers in-

téressés se trouvent des incapables, on peut

se demander à quelles conditions ceux-ci

peuvent consentir à l'ordre amiable soit par

eux-mêmes, soit par leurs représentants

légaux. La question ne se pose que dans le

cas oit l'incapable ne reçoit pas l'intégralité

de ce qui lui est dû. Suivant une opinion, il

ne s'agirait là que d'un simple acie d'admi-

nistration pour lequel aucune formalité spé-

ciale ne serait exigée, l'autorité du juge qui

préside au règlement constituant une ga-

rantie suffisante pour la protection des inca-

pables (CIrc. min. 2 mai 1859. — Grosse
ET Rameau, t. 1, n» 249; Presciie/., p. 81

et s. ;
Vanier. n"s 40 et s. ;

Pic de Abros,

Hev. prat. 1880, p, 223 et s. ;
RoDiiiRE, t, 2,

p. 352). — Cette solution-avait élé proposée

en 1858, par la commission du Cor|js légis-

latif; mais elle n'a point passé dans la loi,

et elle soulève de graves objections. Comme
on l'a dit avec raison, « l'adhésion à un ordre

amiable, dans lequel on ne vient pas en

ordre utile ou dans lequel on n'est que par-

tiellement colloque, ne peut être qu'un ac-

quiescement, si les créances antérieures ne

sont pas contestées, une transaction, dani le

cas contraire; elle ne peut donc émaner va-

lablement que des créanciers capables d'ac-

quiescer ou transiger par eu.x-mémes ou par

leurs représentants, et aux conditions où ils

peuvent le faire » (Garsonnet et César-Bru,

n» 030, — V. dans le même sens : BiociiE,

V» Ordre, n» 259; Duvergier, t. 58, p. 152,

note 3 ; Chauveau sur Carré, t. 6, quest. 2551 ;

Selkiman, n» 209 ;
Glasson etTissi er, n» 1 j99).

73. On est conduit ainsi, spécialement, aux

conséquences suivantes : 1° le tuteur du

mineur ou de l'interdit pourra consentir

seul au règlement amiable, si les créances

préférables à celle de l'incapable sont incon-

testables, car il s'agit alors d'un acquiesce-

ment en matière mobilière (C. civ. art. 464);

si ces créances sont sérieusement contes-

tables, ce qu'il appartiendra au juge-commis-
saire d'apprécier, le tuteur ne le pourra
qu'avec l'avis favorable de trois juriscon-

sultes, l'autorisation du conseil de famille et

riiomologat on du tribunal (C. civ. art. 467).

74. 2" Le mineur émancipé aura besoin

de l'assistance de son curateur, puisque cette

assistance lui est nécessaire pour recevoir

son payement (C. civ. art. 482); et même si

les créances préférables à la sienne sont con-

testables, il devra remplir les formalités im-

posées au tuteur en cas de transaclion (C. civ.

art. 467-484).

75. 3" Quant à l'individu pourvu d'un con-

seil judiciaire, l'assistance de ce conseil sera

dans tous les cas à la fois nécessaire et suf-

fisante (C. civ. art. 513).

76. 4" Sous le régime de communauté,
le mari figurera seul à l'ordre amiable pour
les créances comprises dans l'actif commun.
Pour les créances propres ù la femme, le

concours de celle-ci sera nécessaire, si l'on

admet la doctrine dominante suivant laquelle

le mari ne peut pas disposer de ces

créances (V. Comintnamé ctilre époux-,

n» 1081). — 11 en sîra de même sous le ré-

gime sans commu auté. — La femme sépa-

rée de biens, judic airement ou contractuel-

lement, ayant la libre disposition de sa for-

tune mobilière, devrait êlre apte dans tous

les cas à participer au règlement amiable,

sans l'autorisation de son mari ni de la jus-

tice. Cette autorisation ne pourrait être exigée

que si l'on admettait qu'il s'agit alors pour

la femme d'ester en justice. — On décidera

de même, sous le régime dotal, en ce qui

concerne les créances' paraphernales. Pour
les créances dotales, le mari agira seul

comme administrateur de la dot , si les

créances préférables ne sont pas sujettes a

contestation; dans le cas contraire, il ne
pourrait consentir au règlement amiable,

même avec l'assentiment de la femme, y
fùt-il même autorisé par justice. En raison

de l'inaliénabililé de la dot mobilière, les

solutions qui précèdent sont généralement

admises (V. les auteurs cités, supra, n» 72,

notamment Garsonnet et César-Bru, Glas-

son ET Tissier, loc. cit.).

77. Quelle est la nature juridique de l'ordre

amiable? Ni le texte de la loi, ni les travaux

préparatoires de la loi du 21 mai 1858 ne

fournissent aucune indication précise à ce

sujet; aussi la question est-elle très discu-

tée (V. Dissertation de M. Glasson , D.P.

1900. 1. 5G9 et s.). Suivant l'opinion généra-

lement admise en doctrine, le règlement

amialde constitue un acte consensuel, un
contrat formé sous la médiation du juge-

commissaire qui en assure l'exécution; ce

n'est pas un acte de la juridiction de ce juge

(i)LLiviER ET Mourlon, n»s 273 et s.; Flandin,

Rev. du notariat, 1863, n" 631; Houyvet,
nos 121 et s. ;

Chauveau, quest. 2551 ;
Seltg-

MAN, n»s 172, 173, note, 177 et s.; Audier,

art. 751, n» 130; BiociiE, Journ. de proc,

art. 6730 et 6895; Rousseau et Laisney,

V» Ordre, n''315) ; ,,, Ou, du moins, il ne cons-

titue, de sa part, qu'un acte de juridiction

gracieuse (Glasson et Tissier, t. 2, n» 1602).

— Suivant un autre système, le règlement

amiable aurait les mêmes caractères que

l'ordre judiciaire; il serait comme celui-ci

l'o'uvre du juge, et il en différerail seule-

ment en ce qu'il exige le consentement de

tous les créanciers et qu'il est dispensé de la

plupart des formalités auxquelles l'ordre ju-

diciaire est soumis (Grosse et Rameau, t. 1,

n»' 219 et s.). Il s'agirait là, en somme, d'un

ordre judiciaire amiable (Preschez, n»s 54

et s. ;
BoiTARD et Golmpt- Daage, Leçons de
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procrdure, t. 2, n» ICÊS ;
Dramard, Be,-.

pratique, 1876, p. 118 et s. ;
Pic de Xrros,

ibid.. 1880, p. 9 et s.). . .

78. L'intérêt de la question consiste pun-

cipalement en ce que le second système

conduit à traiter le règlement amiable comme

un véritable jugement, qui ne serait suscep-

tible d'être attaqué que par les voies de

recours du droit commun (appel, opposi-

tion, requête civile), et dans les formes et

délais admis par la loi en ce qui concerne

Tordre judiciaire auquel il devrait être assi-

milé, tandis que, suivant le premier système,

c'est un contrat soumis à toutes les règles

auxquelles sont assujetties les conventions en

général et pouvant être attaque le cas

échéant, par une action en nullité ou en

rescision, conformément au droit commun

(C. civ. art. 13041. -Au point de vue des

formalités du procès-verbal d ordre amiable,

on décidera, dans le second système, que la

signature des parties, laquelle n est p-is

e.xpressément exigée par la loi ,
n est pas

nécessaire pour la validité de 1 acte ;
ce te

sknature sera au contraire indispensable,

suivant la doctrine opposée, puisqu e le con-

sidère le règlement amiable comme 1 œuvre

des parties. ., . ,, „„
79 La jurisprudence a varie et elle ne

semble pas encore fixée délinilivement. le

nombreux arrêts ont été rendus
_
dans le

sens de la première opinion. Il a ele juge,

notamment-. ... que, si l'ordonnance du juge-

commissaire est le fait exclus, du magistrat

émane de sa qualité oflicielle de juge et

reçoit de lui la force exécutoire, les conveii-

tions intervenues entre les créanciers qui la

précèdent et la détermin. nt sont leur œuvre

personnelle et le résultat de leur libre

volonté- ... Que ces conventions ne peuvent,

comme toute convention, faire preuve contre

ceux à qui on les oppose qu'autant qu elles

Bont revêtues de leur signature (Caen, 2o mai

1803 O.P. 64. -2. 35); ... Que, dans 1 ordre

amiable, le juge -commissaire se borne a

conslater l'accord des parties ;
que sa pré-

sence ne donne point au règlement qui inter-

vient entre celles-ci le caractère d un juge-

ment; que les parties conservent donc le

droit de faire valoir contre le règlement

amiable auquel elles ont consenti toutes les

actions en nullité et en rescision créées par

le droit commun pour protéger les contrac-

tants contre d^s conventions acceptées par

erreur ou surprises par fraude t.\miens,

17 juin. 18i;8, DP 69^ 2^ 21 ;
Bordeaux

1886, ti.P. 88. 2. 237); Que

l'ordre amiable étant une convention, et la

loi n'ayant établi aucune voie de recours

spéciale contre l'ordre de clôture du juge-

commissaire, la partie dont le consentement

a été surpris par le dol ou vicie pari erreur

a le droit de l'attaquer par voie d action

en nullité (Req. Il juin 1912 D.P. 1913. 1.

286)- ... Oue l'ordre amiable forme un con-

trat 'entre" les diverses parties qui y con-

courent et dont le juge assure 1 exécution;

que ce contrat, librement consenti par les

parties, peut être rescindé pour cause

d'erreur sur la substance (Pans, 8 juill.

1896 D.P. 1900. 1. 252) ; ... Que le règlement

amiable d'un ordre, arrête devant j.e juge-

commis^aire conformément à I art. /ol
,
na

pas le caractère d'une décision judiciaire :

ce règlement constitue seulement un con-

trat judiciaire soumis aux règles du droit

commun relativement à la nullité des con-

ventions et, par conséquent, annulable

pour vices du consentement, notamment

pour erreur substantielle (.-Vix, 12 nov. 1UU4,

U.P. 1907. 2. 295). , ,,

80. L'erreur sur la substance peut résulter,

en cette matière, de ce que le créancier s'est

mépris ... sur l'immeuble dont le prix est

en distribution (Paris, 8 déc. 1874, D.P. 7b.

2 219, -et, sur pourvoi. Civ. 9 avr. 18/»,

D.P. 78. 1. 372. — V aussi Amiens, IVjuill.
|

1868, précité); ... Ou sur la nature du con-

trat du produisant ou du colloque (Pans,

S déc. 1874, et Civ. 9 avr. 1878, précités) ;

Sur le titre et le droit hypothécaire d un

'autre créancier (Aix, 12 nov. 190 1, précité).

On ne saurait considérer comme telle I igno-

rance où s'est trouvé l'adjudicataire de 1 exis-

tence d'une hypothèque légale qui a ete ins-

crite après le règlement de I ordre. L adju-

dicataire ne saurait s'en prévaloir pour se

soustraire à l'obligation de payer les creaii-

ciers en rang utile, alors surtout que cette

erreur orovient-de l'imprudence qu'il a com-

mise en ne procédant pas, préalablement a

l'ordre, à la purge des hypothèques légales

(Bordeaux, 22 juill. 1886, précité).

81. D'autres arrêts ont ele rendus en

sens contraire, et c'est vers cette solution

que parait incliner la jurisprudence. 11 a ete

décidé; ... que lejuce commis pour présider

à l'ordre amiable n'est pas réduit au rôle de

témoin passif de la conciliation des parties,

ni même à l'oflice de simple médiateur

entre leurs prétentions adverses ; qu après

avoir constaté le règlement amiable ,
il use

de son pouvoir entier de juge, soit pour

refuser de consacrer l'ordre convenu si la

convention lui paraît contraire a la loi, soit

pour assurer lexécution du contrat en lui

communiquant la force d'une décision judi-

ciaire et en ordonnant la délivrance des bor-

drreaux aux créanciers utilement colloques

et la radiation des créances non admises en

rang utile (Rouen, 17 juin 18b8 D^P-.bt- ^•

34^ Que l'ordre amiable, a la dilTerence

de l'ordre consensuel, a un caractère judi-

ciaire et est soumis a une procédure spé-

ciale placée sous la direction d'un magis-

trat • qu'en conséquence, dans le silence

de la loi, la validité du procès-verbal d ordre

amiable ne dépend pas de If
signature des

parties (Pau, 21 févr. 1837, D.P. 8; 2. 249) ;

Oue l'ordre amiable ouvert pour la distri-

bulion du prix d'adjudication d'un immeuble

est susceptible d'opposition, aussi bien qu un

règlement judiciaire d'ordre, notamment de

la part de l'adjudicataire qui veut obtenir la

réduction du prix mis en distribution ;
que

cet adjudicataire n'est pas tenu d agir paj

action' principale (Grenoble, 20 mars 186;,

D P 68 2. 153). Mais, en tout cas. le juge

aux ordres n'a pas qualité pour connaître de

l'opposition formée contre le règlement

aniiable : si l'on admet que le règlement

amiable est susceptible de cette voie de re-

cours, c'est devant le tribunal que 1 opposi-

tion doit être portée , ainsi qu on le décide

pour l'ordre judiciaire (Dissertation de

JI Glasson, citée supra, ii° 77). Décide, en

ce sens, que le juge aux ordres, s'il est saisi

d'une opposition au règlement amiable, taite

par un des créanciers, n'a pas le pouvoir

d'infirmer implicitement le règlement en

ordonnant l'ouverture de l'ordre judiciaire.

(Req 25 juin 1900, D.P. 1900. I. o69) ; ...

Ou'en conséquence, l'ordonnance d ouverture

de l'ordre judiciaire et toute la procédure

qui a suivi cette nouvelle ordonnance, sont

annulées à bon droit par les juges devant

lesquels a été portée l'opposition (Même

^'82^ L'ordonnance du juge-commissaire

qui constate et sanctionne l'accord des par-

ties et le rend exécutoire a-t-elle l'autorité de

la chose jugée •.' V. infya, n» 294

83. I.e rèi-'lement amiable doit interve-

nir dans le délai d'un mois (C. proc. art. 752).

Le même délai était imparti aux créanciers

et à la partie saisie, pour s'entendre entre

eux avant l'ouverture de l'ordre, par 1 art. ;49

ancien C. proc. — Quel est le point de départ

de ce délai '? La loi a omis de l'indiquer et la

question est diversement résolue. On décide

"énéralement que le délai doit courir du

j°our où les lettres de convocation ont

été adressées aux créanciers (Chaiveau,

quest. 2550 bis ; Ollivier et Mourlon, n" 324
;

Seugman, n» 192 ; Pic de kRROS. Re>: pra-

tioue, 1880, p. 55 ;
Garsonnet et Cesar-Bru,

t 5 n» 641) — Suivant une autre opinion,

le point de départ serait le jour où les creari-

ciers se sont réunis pour la première fois

(BiociiE, vo Ordre, n» 274; Rodiere, t. 2,

n» 353; Ulrv, t. I. n" 47 ;
Preschfz, p. 102).

— Enfin une troisième opinion le hxe a la

date de la réquisition par le poursuivant

d'ouverture du procès-verbal, ou de la nomi-

nation du juge -commissaire conformément

à l'art. 750. t'est 1 interprétation qui a ete

adoptée par le garde Jes sc^^".^ „'i''°s
-vf

circulaire du 2 mai 1859, D.P. o9. 3. 2.i, n»oO.

84. Le juge est-il oblige d attendre 1 ts-

piration du mois pour ouvrir l'ordre judi-

ciaire ? Il ne peut certainement abréger le

délai de son propre chef et sans 1
assenti-

ment des créanciers. Mais le pourrait-il si ces

derniers consentent à l'abréviation du délai

La négative est généralement admise : il s agit

d'une disposition d'ordre public a laquelle

les parties ne sont pas libres de déroger

Chauveau sur Carré, que-^t. 2551-0-: (,rossk

ET Rameau, t, 1, n° 294; Ollivikr et Mour-

lon n"'3-25; V.^NIER, n» 79; Giasson et

TiisiER, no 1605. - Contra : Nîmes, 9 mai

1860, D.P. 61. 2. 16; 10 janv. 18y3, Sir. 18j3.

« '>38 et S 22; Dioche, v° Ordre, n» 2/4,

Presciiez, p. 103. - Comp. Garsonnet et

César-Bru, t. 5, a" 642). -Rien ne s oppo-

serait, au contraire, à ce que le reglen.ent

amiable intervint après l'expiration du délai

d'un mois, s'il y avait accord sur ce point

entre tous les intéressés; personne ne serait

recevable, en ce cas, à en contester la vali-

dité (Chauveau. quest. 2.550 bis; Bioche,

,0 Ordre, n» 275; Garsonnet et Cesar-Bru,

t 5 n° 641 -. Glasson et Tissier, t. 2, n» 1605.

- Contm : Ollivier et Mourlon, n» 32o).

85. Dès que le délai légal est expire sans

que les créanciers se soient mis d accord, il

doit le constater sur le procès- verbal et

déclarer l'ordre ouvert (C. proc. art. /o2). -
Il a été jugé, à cet égard, que les prescrip-

tions de l'art. 752 C. proc
.f

\"=™f^,^.'i"-

ouel le juge aux ordres doit, a delaut de

rèMement amiable dans le délai d un mois,

constater que les créanciers n ont pu se

régler entre eux et déclarer 1 ordre ouvert,

sont formelles et impératives; et le juge ne

peut refuser d'ouvrir l'ordre sur la réquisi-

tion de l'avoué de la partie poursuivante,

=ous le prétexte qu'une partie des immeubles

expropriés dépend dune liquidation de suc-

cession non encore terminée (Bordeaux,

20 |uin 18.13, D.P. 94. 2. 318)._

86 II V a également lieu a ouverture de

l'ordre judiciaire, lorsqu'un ordre contrac-

tuel est reconnu nul o" "?n^'=""7qAR''l
exécutable (Req. 26 févr. 1901, D.P. 19ûb. 1.

87. Le mode de procéder prescrit par la

loi pour le cas où le règlement ançiiable n a

pu s'elïectuer est obligatoire pour le juge. U

a été décidé qu'il y a nullité lorsque le juge-

commissaire, après avoir constate que les

créanciers inscrits sur les immeubles n ont

nu se régler amiablement entre eux, a, sans

déclarer l'ordre ouvert et s„ns dresser un

état de collocation, déclaré que. du consen-

tement de toutes les parties , i les renvoie

à se pourvoir devant le tribunal (Req. 31 cet.

1888, D.P. 90. 1. 68).

Chap. 3. — De l'Ordre judiciaire.

SECT. î«. — De la sommation de produire.

88. Eu même temps qu'il déclare l'ordre

ouvert le juge-commissaire commet un ou

plusieurs huissiers à l'effet de sommer les

créanciers de produire leurs titres. Le jupe

n"it ici spontanément et sans nouvelle reqm-

sition du poursuivant iCirc. rain. 2 mai 18o9,

n» 58). Cette partie du procès-verbal ne peut

être expédiée, ni signifiée (C. proc. art. lU..;.-
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— La désignation d'un ou de plusieurs huis-
siers pour faire les sommations est une for-

malité substantielle ; la signification qui
serait faite par huissier non commis serait

entachée de nullité iHolyvet, n» ISi. —
Comp. Civ. 2 déc. 18'5, D.P. 46. i. 24).

89. Dans les liuit jours de l'ouverture de
l'ordre, la sommation de produire doit èlre

faite aux créanciers par acte d'huissier (C.

proc. art. 753). Ce délai de huit jours n'a

d'autre sanction que la déchéance de la

poursuite que peut encourir l'avoué pour-
suivant: son inobservation n'entraîne pas la

nullité de la procédure iLvon, 15 juill. 1870,
Sir. 1871. 2. 38 et S. 33 ;"Toulouse, 29 nov.
1877, Sir. 1878. 2. ,57 et S. 33).

90. Les créanciers qu'on doit mettre en
demeure de produire sont ceux qu'indique
lélnl des inscriptions dont le poursuivant a

fait le dépôt nu grelfe, en requérant l'ouver-

ture du procès-verbal d'ordre, et que lejuge-
cominissaire a du convoquer pour la tenta-
tive de règlement amiable. — Mais si, de-
depuis le dépôt de l'état des inscriptions, de
no»veau.\ créanciers hypothécaires, par
e.xemple des créanciers à hypothèque légale
dispensée d'inscription, s'étaient fait con-
naître par une intervention directe dans
la procédure, en formant une opposition sur
le procès-verbal d'ordre, ils devraient égale-
nifnt être sommés (V. toutefois Bourges,
21 juin 1839, R. 338).

Il faut en dire autant des créanciers pri-

vilégiés aux termes des art. 2101 et 2104.

91. Quant aux créanciers chirographaires,
on admet généralement qu'il n'est pas besoin
de leur adresser la sommation de produire,
alore même que. pour une raison quel-
conque, ils seraient intervenus à l'ordre

amiable; en efiét, même dans ce cas, ils ne
sont point parties à l'ordre (Chauvea.1',

quest. 2253-4"; Grosse et Rame.\u, t. 1,

n» 283 ; Bioche, v» Ordre , n» 284 ; Garson-
NET ET TissiER, t. 2, n" 1607. — Contra :

Sei.ioman, n" 264, et la note; Houvvet,
n" 142).

92. La sommation de produire est signifiée

aux domiciles élus par les créanciers dans
leurs inscriptions, ou à celui de leurs avoués
C. proc. art. 753, al. 1).

Le domicile auquel la signification doit
être faite est celui qui est élu dans la rfer-

nière inacription prise avant l'ouverture

<le l'ordre ; et le créancier rie serait pas
forclos faute de production en temps utile

si la sommation lui avait été signifiée au
domicile élu dans une inscription portée sur
un état antérieur à celui qui a dû être requis
par le poursuivant, lors de l'ouverture de
l'ordre (fîesanvon, 10 juill. 1912, D.P. 1913.
2. 119).

La sommation de produire est légalement
faite au domicile élu, quel que soit le chan-
gement survenu dans la position du créan-
cier inscrit, à moins que l'élection de do-
micile n'ait élé régulièrement modifiée,
conformément à l'art. 2152 C. civ. (V. Privi-

lèges l't liypntliv(fues) (Rouen, 27 a'oùt 1829
et, sur pourvoi, Req. 2 juin 1831, R. Privif.

et liijpolli., 1.532).

93. Le domicile élu parle créancier dans
l'arrondissement ofi il a pris hypothèque, et

dont il a fait mention dans son inscription,

est le seul où le créancier poursuivant soit

tenu de lui adresser la sonimalion de pro-
duire à l'ordre. Il n'est pas nécessaire de
faire une autre sommation du domicile réel

du créancier ; et cela encore que ce domicile
soit indiqué dans l'acte d'inscriplion, l'indi-

cation qui en est fai'e constituant un simple
renseignement, auquel le poursuivant n'est

pas tenu d'avoir égard (Paris, 2 avr. 1869,
D.P. 71. 2. 183:. Rien ne s'oppose, au sur-
plus, même dans le cas où il y a domicile
élu, à ce que la si.gnification soit faite au
domicile réel du créancier (Comp. Domicile
élu, n' 29, Privil. el /njpollirrjues. — Hotiï-

YET, n» 159. — En sens contraire : Ollivier
ET MouRLON, n»' 67 et s. ; 356. — Comp. Aix,
2Sjanv. 1871, D.P. 72. 2. 30). — La sommation
de produire, faite à un créancier hypothé-
caire inscrit, est valable, bien qu'elle con-
tienne une fausse indication du domicile
réel du créancier par suite d'une erreur qui
se trouvait dans l'état des inscriptions :

l'avoué poursuivant et l'huissier qui fait la

sommation n'ont pas à rechercher quel est

le domicile réel de chaque créancier inscrit,

la sommation devant être faite au domicile
élu par le créancier dans son inscription
(Trih. civ. Seine, 14 nov. 1893, et la note de
il. Glasson, D.P. 95. 2. 361).

94. Si le créancier a omis d'élire domi-
cile dans son inscription, le poursuivant
n'est pas tenu de le sommer à son domicile
réel et l'on admet généralement qu'il est

alors dispensé de toute notification (Olli-

VIER ET JlOLBI.ON, n» 71 ; IlouYVET, n"* 133
et 145). Il paraît préférable de décider que
la signification devrait être faite au par-
quel.

95. Lorsqu'un créancier a un avoué cons-
titué, il est généralement admis que la som-
mation peut être faite indilléiemment au
domicile élu par ce cré.incier ou au domi-
cile de l'avoué (Chauveau, quest. 2.553-6» ;

Grosse et Rameau, t. 2, n" 319 ; Bioche,
v» Ordre, n» 297 ; Houyvet, n" 134; Garson-
NET ET CiiSAn-BRU, t. 5, n" 649. — Contra :

PiGEAti , sur l'art. 753, note 2 ; Thomine,
n» Si'il). — Si la sommation est faite au do-
micile de l'avoué, elle djit l'être, non par
exploit ordinaire, mais par acte d avoué à

avoué (Ciiauve.au, quest. 2554 his. — V. tou-

tefois Limogea, i" août 1845, R. 348).

96. Lorsque l'élection de domicile est faite

en l'élude d'un avoué ou de tout autre officier

ministériel , le choix s'adresse moins à la

personne qu'à la fonction ; par suite, si l'offi-

cier ministériel vient à décéder ou à cesser

ses fonctions, c'est l'étude du successeur qui
continue d'être le domicile élu (Grenoble,
9 mars 1853, R. 349. — Chai-'veau, quest.

2554-5». — 'V. toutefois Seligman, n» 362).

97. L'officier ministériel chez lequel do-

micile est élu n'est pas tenu d'accepter le

mandat ; mais s'il l'accepte, il doit, sous peine
d'engager sa responsabilité, faire les dili-

gences nécessaires pour que la copie par-

vienne à la partie (Paris, 15 juin 1850. D.P.
51. 2. 41 ; Req. 18 févr. 1S5I. D.P. 51. 1.

299 ; Nancy, 22 déc. 1853, R. 350).

La remise de la copie au domicile élu de
l'avoué peut être facilement prouvée par la

représentation de l'original de l'exploit;

c'est alors à l'officier ministériel à établir

qu'il a fait parvenir la copie au destinataire

(Req. 18 févr. 1851, précité. — V. toutefois

Paris, 18 juin 1855, R. 351).

98. La sommation est valablement don-
née, nonobstant le décès du créancier, ou
de celui chez qui il a fait élection de domi-
cile, au dernier des domiciles élus sur le

registre (C. civ. art. 2156). La sommation de
proiluire signifiée au créancier au domicile

élu dans son inscription, est valable à l'égard

de ses héritiers, bien que ce créancier fût

décédé à l'époque de la signification et que
l'exploit fasse mention que le décès a été

déclaré à l'huissier, au moment de la pré-

sentation de la copie (Paris, 15 mars 1838 el

Civ. 14 févr. 1843, R. f'rivil. et hypnth.,

2762. — Comp. Bruxelles, 6 févr. 1810,

R. ,375).

De même, si l'un des créanciers a cédé sa

créance, la sommation donnée au cédant, au

domicile élu par ce dernier dans son ins-

cription, interpelle légalement le cession-

naire qui n'a pas fait inscrire la cession. Et

la même solution est applicable à celui qui

succède aux droits de l'inscrivant en vertu

de la subi'Ogation légale (Colmar, 13 mars
1871, R. 378).

99. Il est loisible à celui qui a pris une

inscription, ainsi qu'à ses représentants eu
à ses cessionnaires par acte authentique, de
changer, sur le registre des hypothèques, le

domicile élu, à la ciiarge d'en indiquer un
autre dans le même arrondissement CV. ce-
pendant Paris, 21 mai 1835, R. o81).

La faculté pour le cessionnaire de changer
le domicile élu par le cédant dans l'inscrip-

tion n'est limitée à aucune époque; elle

peut être exercée au moins jusqu'à l'ouver-

ture de l'ordre (Rouen, 27 août 1829 et, sur
pourvoi, Req. 2 juin 1831, R. Privil. et

/lypolh., 1.532).

iOO. L'ordre judiciaire participe de lana-
tnre de l'instance; il en résulte que si parmi
les créanciers se trouvent des incapables, ils

doivent être habilités à ester en justice. Ainni,

pour figurer dans un ordre judiciaire, !a

femme mariée, même séparée de biens, doit
être autorisée par son mari ou par justice.

Le poursuivant devra donc dénoncer la som-
mation par copies séparées au mari et -^ la

femme et mettre, par cette double somma-
tion, la femme en demeure de demander et

le mari en demeure d'accorde-r l'autorisation

nécessaire (Comp. Toulouse , 19 mai-s 1833,
R. 3.57 ; Lyon, 16 juin 1843, R. Mariage,
n° 935-2"). — Toutefois, lorsqu'il s'agit pour
la femme de produire à raison de ses re-

prises dans un ordre ouvert sur les biens
du mari, on admet généralement que la

femme séparée de biens a capacité pour
produire seule et sans autorisation ((.ire-

noble, 23 août 1867, S. 111; Toulouse,
29 nov. 1877, S. 56, et, sur pourvoi, Req.
8 juill. 1878, D.P. 79. 1. 55); ... Qu'en consé-
quence, il est, dans ce cas, satisfait au vœu
de la loi par une sommation notifiée exclu-

sivement à sa personne, au domicile élu

(Arrêts précités des 29 nov. 1877 et 8 juill.

1878).

La nullité résultant du défaut d'autorisa-

tion est, d'ailleurs, purement relative et ne
peut être opposée par les tiers. 11 a été jugé
en ce sens que la nullité d'une procédure
d'ordre, résultant de ce que la femme ma-
riée y a figuré sans l'autorisation de son
mari, ne peut être invoquée que par la

femme elle-même, et non par les autres
créanciers qui ont produit à l'ordre. Mais
ceux-ci peuvent, soit au début, soit au cours
de l'instance, se prévaloir de l'iucapacité de
la femme et provoquer un sursis pour la

régularisation de la procédure (Req. C mars
1878, D.P. 78. 1. 316).

101. Si l'un des créanciers est mineur, la

sommation doit être adressée au tuteur, qui
représente le pupille à l'ordre, sans avoir

besoin, à cet eil'et, de l'autorisation du con-

seil de famille. — Le mineur émancipé, le

prodigue, ne peuvent valablement figurer

dans l'ordre qu'avec l'assislance de leur cu-
rateur ou conseil judiciaire, puisqu'ils ne
peuvent sans cette assistance recevoir un
capital mobilier (C. civ. art. 483. 513). La
sommation de produire doit donc être si-

gnifiée, par copies séparées, au mineur et

au curateur, ou au conseil judiciaire.

102. kuK termes de l'art. 753.1e poursui-
vant doit adresser au vendeur une somma-
tion de produire à l'ordre. Suivant l'opi-

nion générale, l'expression de vendeur, em-
ployée par l'art. 753 C. proc, désigne le

précédent vendeur demeuré créancier, et

non la partie saisie; dès lors, il n'y a pas

lieu de faire, à celte dernière, sommation de
produire à l'ordre (Paris, 13 mars 1868, D.P.
68. 5. 306. — Chauveau, quest. 2553 bis:

Grosse et Rameau, t. 2, n" 320; Garsonnet
ET TissiER, n» 650 et note 1 ; Audier. sur
l'art. 753, n» 3.5). Suivant une autre opinion

,

le vendeur dont il est ici question serait le

vendeur immédiat, celui contre lequel la

poursuite d'ordre est engagée (Trib. Die,

17 août 1864, R. 368. — Li.ry, t. 1, n' 50;
Garsu .net et César- Rnu, t. 5. n» 6,50).

103. La sommation de produire est
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adressée au vendeur pour le mettre a même
de défendre ses droits. Si donc il les a

transmis, s'il a subrogé un tiers dans son

privilèqe, il devient inutile de l'invitera

produire. Il a été jugé, en ce sens, qu il n y

a lieu d'adresser au vendeur de la partie

saisie une sommation de produire à l'ordre

nue si ce vendeur est encore créancier du

saisi et a fait inscrire son privilège; qu en

cas de subro2:alion d'un tiers a 1 entier ellet

de l'inscription, il sulTit d'adresser la som-

mation au créancier subrogé (Douai, 23 déc.

187t) D P. 79. ± 169. — Comp. Bordeaux,

19 fé'vr. 18.50, D.P. 50. 2. IM).
. ,

104. En quel lieu la sonimTtion destinée

au vendeur doit-elle être signiliée ? La ques-

tion est prévue par l'art. 753, 1" al., m fine.

11 y a lieu de distinguer. Si le vendeur a pris

inscription pour la conservation de son pri-

vilèce et qu'il ait élu domicile dans cette

inscription, ou s'il a constitué avoué, il
_
est

dans la même situation que les autres créan-

<;iers : c'est à ce domicile, ou en Tétude de

l'avoué, que la signification doit être faite.

S'il a pris inscription , mais sans y élire do-

micile et sans constituer avoué, il doit être

sommé à son domicile réel, pourvu qu'il soit

situé en France; sinon, il ne recevrait au-

cune sommation! Suivant une opinion, toute-

fois, il y aurait lien delui faire sommation au

parquet (Sf.lig.man , n° 260). Le vendeur est,

comme on le voit, traité plus favorablement

que les autres créanciers, qui ne reçoivent

pas de sommation s'ils n'ont ni fait élection

de domicile, ni constitué avoué.

105. La sommation serait-elle régulière-

ment faite au domicile élu, non par le ven-

deur lui-même, mais par le conservateur

des hypothèques dans l'inscription prise d'of-

fice pour lui par ce dernier? Certains arrêts

l'ontainsi décidé(Rouen, 30 déc. 1814. R. 362.

Paris, -13 mars 1868, D.l'. 68. 5. 306). -^

Mais, suivant d'autres décisions, il n'y aurait

pas lieu de tenir compte de cette inscription,

et la sommation devrait, en pareil cas, être

faite au domicile réel (Rennes, 24 juin 1823,

Req. 21 déc. 1824, R. 363. — En ce sens :

Gabsonnet et Cf:sAR-Bnu, n» 650).

106. La sommation est faite par esploit

d'huissier et doit nécessairement contenir

linvitalion faite au créancier de produire

ses titres. Elle contient en outre, aux termes

de l'art. 753, al. 2, l'avertissement que,

faute de produire dans les quarante jours, le

créancier sera déchu (C. proc. art. 753, al. 2).

— Cette prescription est, suivant une opi-

nion, simplement comminatoire, la loi ne

rédictant pas à peine de nullité (l'rib. AIbi
,

6 juin 1879, et, sur appel, Toulouse,

29 nov. 1877, S. 43. -- Bioche, vu Ordre,

n" 308; Selioman, n» 268 ; Houvvet, n° 132:

Garsûn.net et César -Bru, n» 647. — En
sens contraire; Ou-iviER et Mourlon, n»373;

CiiAiivEAU, quest. 2554-4"; Rodiére, t. 2,

n" 355 ; UerY. t. 1, n» 50 ; Glasson et Tis-

siER, t. 2, n» 1606).

107. La sommation de produire, notifiée

au même domicile élu par des créanciers,

inscrits, doit être faite en autant de copies

qu'il y a de créanciers distincts dans l'ins-

cription qui contient l'élection de domicile,

encore que ces créanciers soient des héri-

tiers (Trib. Die, 17 août 1864, R. 393. -
CiiAUVEAii, quest. 2556-3°. — Conlra : Mont-

pellier, 4 déc. 1832, R. 386; Trib. Alger,

20 avr. 1854, Journ. des avoués, t. 79, p. 421).

108. En même temps que les créanciers

sont sommés de produire, l'ouverture de

l'ordre est dénoncée à l'avoué de l'adjudi-

cataire. 11 n'est fait qu'une dénonciation à

ravoué qui représente plusieurs adjudica

taires(C. proc. civ. art. 753, al. 3).

faite par I huissier ou l'un des

commis par le juge pour les sommations

aux créanciers inscrits; toutefois l'art. 753

ne l'exigeant pas, elle n'en serait pas moins
régulière, bien que l'on ait eu recours au
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ministère d'un autre liuissier (Chauveau,

quest. 'IbUsexties; BiocnE, v» Ordre, n»27b;

Garsonnet et César-Bru, t. 5, no 6o2 et

note 4).

Cette sommation est utile, notamment en

ce qu'elle permettra à l'.nvoué de surveiller

le règlement et d'empêcher que le cahier

des charges ne soit modiliè au prejudice_ de

l'adjudicataire. On admet cependant, en gêne-

rai,' qu'elle n'est pas prescrite a peine de

nullité (Lvon, 15 juill. 1870, S. 43; Irib.

Seine, 18 juin 1895, D.P. 96. 2. 251. - Gar-

sonnet et César-Bru, t. 5, n° 653; Giasson

ET TrssiER, t. 2, n» 1607. — Contra : Djuar,

29 janv. 1882, S. 42V
. . .

Il a été jugé, d'ailleurs, que la dénonciation

à l'adjudicataire n'est pas nécessaire lors-

qu'il a fait un dire sur le procès-vei bal

de l'ordre, dont il est ainsi devenu partie

(Alo-er, 21 janv. 1891, joum. des avoués,

t. 98, p. 458).

109. Si l'adiudicataire était en même
temps un créancier inscrit, la dénonciation

de l'ouverture de l'ordre faite à son avoue

ne disperserait pas le poursuivant delui faire

signifiera lui-même, au domicile élu, ou au

domicile de son avoué, la sommation de

produire, qui doit être donnée à tout créan-

cier pour faire courir contre lui le délai de

production (Chauveau, quest. 2554-6°).

Cette sommation ne serait pas nécessaire,

s'il ne s'agissait que des frais de purge,

pour lesquels l'acquéreur doit être empj^oyé ,

par préférence, sur le prix(C. proc. art. 774) ;

la dénonciation de l'ouverture de 1 ordre

lui tient lieu, à cet égard, de sommation.

(Oluvier et Mourion, n° 509).

110. Dans les huit jours de la sommation

par lui faite aux créanciers inscrits, le pour-

suivant doit en remettre l'original au juge,

qui en fait mention sur le procès -verbal

(C. proc. art. 753, al. 4).

par

SECT. 2. — De la produ3tioii.

Elle est

huissiers

111. Les créanciers sommés de produire

sont tenus de le faire dans les quarante

jours de la sommation (C._proc. art. 754), a

peine de déchéance (art. 755).

Ce délai n'est pas franc; en d'autres termes,

le jour a qiio n'est pas compris dans le dé-

lai', mais on y doit comprendre le jour ad

quem. Et il expire non pas à la fin du der-

nier jour, mais à l'heure de la fermeture du

greffe. Une production faite le quarante et

unième jour depuis et non compris le jour

de la sommation serait frappée de déchéance

(Paris, 30 déc. 1837, R. Dislrib. par contnb.,

87-2»).

Le délai n'est pas suspendu pendant les

vacations (Caen, 23 janv. 1800, D.P. 60. 2. 73

— Garsonnet et César-Bru. t. 5, n" 060;

Glasson et Tissier, t. 2, n» 1609).

112. Suivant l'opinion générale, le délai

d; quarante jours ne s'augmente pas à rai-

son des distances (Aix, 28 janv. 1871, D.P.

72 2 30. — Chauveau, quest. 2555; BioCHE,

V» Ordre, n» 321; Seligman, n° 282 ;
Gar-

sonnet ET César-Bru, Glasson et TrssiER,

loc. cit. ^ Contra : Ollivier et Mourlon,

n» 342).

113. La sommation de produire peut

avoir élé adressée aux divers créanciers à

des dates différentes. Suivant l'opinion qui

semblait prévaloir, le délai ne devrait courir

pour tous les créanciers indistinctement que

du jour de la dernière sommation (Caen,

31 août 1863. D.P. 04. 2. 138; Pau, 12 mai

1806, Sir. 1866. 2. .305 et S. 89. — Chauveau,

quest., 2555 ter ; Bioche, v° Ordre, n» 321
;

Pont sur Selicman, n»281, note 2; Garson-

net et César-Bku, t. 5, n° 060 ;
Glasson et

TissiER, n» 1609). Mais la Cour de cassation

s'est prononcée en sens contraire; elle a

décidé que le délai court, pour chaque créan-

cier séparément, du jour où la sommation

de produire lui est personnellement adres-

sée (Cr. 30 avr. 1890, D.P. 90. 1. 461. - En
ce sens ; Grosse et Rameau, t. 2, n« 341 ;

BoiTARD et Colmet-Daaoe, lefons de pro-

cédure civile, t. 2, n° 1026; Cire. min. just.

2 mai 1859, n» 00).

114. Tout créancier doit, pour être collo-

que, en former la demande par acte de pro-

duit ;
sinon, lis fonds sont distribués en son

absence (Coup. Toulouse, l" juill. 1828,

R. Privil. el htjpoth., 2205).

115. L'acte de produitn'estassujettià aucune

forme sacramentelle. 11 doit contenir la de-

mande de collocation, avec constitution d'a-

voué. — 11 a été jugé que l'obligation de consti-

tueravoué s'impose à la régie de l'Enregistre-

ment comme à tout autre créancier (Rennes,

24 janv. 1820, R. Enre<, .virement, 5737).

116. L'envoi des pièces à l'avoué suffit,

sans pouvoir spécial, pour le constituer

mandataire ix l'effet de produire. Mais si

l'existence du mandat est déniée par l'avoué,

et que l'intérêt excède 150 francs, la partie

n'est, pas ad nise a le prouver par témoin ,

à moins d'un commencement de preuve

écrit (Rennes, 23 févr. 18«3,R. 468).

117. L'acte n'est signifié ni aux autres

créanciers, ni à leurs avoués. Il esl signé

par l'avoué du produisant, et déposé par lui

au greffe. Il doit contenir ; 1» la désignation

du 'créancier, sans qu'il soit nécessaire de

mentionner son prénom (Caen, 31 août 1863,

D.P. 04. 2. 138); 2° la demande à fin de

collocation, présentée en son nom, et indi-

quant distinctement le capital , les intérêts

et les frais pour lesquels le créanier requiert

sa collocation.

118. 11 n'est pas nécessaire d indiquer

dans l'acte de produit : 1» les immeubles

sur le prix desquels le créancier réclame sa

collocation, alors même que son inscription

ne porte pas sur tous ceux dont le prix est

à distribuer. Celte indication serait utile, en

pareil cas, pour faciliter la ventilation

(Rapport de M. Riche, D.P. 58. 4. 49, n° 77| ,

et la commission avait proposé de la rendre

obligatoire; mais il n'a pas été donne suite

à cette proposition (Garsonnet et César-

Biui t. 5, n» 658) ;
2° la d.'inande d'un rang

déterminé (V. infra, n» 135) ; 3° les moyens

sur lesquels est fondée la dem.inde en col-

location (Civ. 26 avr. 1869, D.P. 09. 1. 239;

Bourges, 17 févr. 1872, S. 57).

119. L'acte de proiluction doit être accom-

pagné des titres justificatifs de la créance

dont la collocation est requise. La remise

des titres est mentionnée par le juge sur le

procès-verbal (C. proc. art. 75'i). - Lorsqu il

n'existe aucun litre, ce qui est le cas pour

certaines créances privilégiées, une facture,

ou même une déclaration du créancier,

pourra suffire (Chauveau, quest. 2555-7°;

BiocHE, v» Ordre, 329; Garsonnet et

César-Bru, t. 5, n« 659; Glasson E/r Tis-

siEii, t. 2, n» KiOS. — V. toutefois Cham-
béry, 16 mai 1899, D.P. 1900. 2. 303). -
Mais la production des litres dans le délai

de quarante jours est-elle exigée à peine du

nullité? La question a été diversement réso-

lue (V. infra, n» 125).

120. La demande de collocation a les ca-

ractères d'une véritable demande judiciaire;

à ce titre elle interrompt la prescription et

fait courir les intérêts. Mais on admet ^géné-

ralement que les intérêts ne sont dus à da-

ter du jour de la production qu'à la condi-

tion d'avoir été spécialement demandés

(Bruxelles, 1" juin 1842, R. 470. - Glasson

ET TlSSiER. t. 2, n° 1608. - Conlra : Pans,

17 nov 1815, R. Prêt à intérêt, o8
;
Heq.

14 avr. 1836, R. eod. d», 59. — Garsonnet et

César-Bru, t. .5, n° 657).
, ^ . .,

121. En ce qui concerne les Irais, il a

été jugé que le syndic d'une faillite qui,

dans l'ordre ouvert sur les biens du failli,

n'a pas requis spécialement collocation pour

certains frais, par lui faits dans l'intérêt de

la masse, encourt la déchéance prononcée

78
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^
ar l'art. 755 C. proc. (Riom, 24 août -1863,

P. 63. 1. 161).

122. L'expiration du délai de quarante

jours emporte de plein droit déchéance

contre les créanciers non produisants (Caen,

25 janv. 1860, D.P. 60. 2. 173). Il en résulte

que la déchéance doit être non pas pronon-

cée, mais seulement constatée par le juge-

commissaire, de telle sorte que le retard

apporté par le magistrat dans cette consta-

tation ne peut relever de -la forclusion_ le

créancier non produisant dans le délai

(Metz, avr. 1865, D.P. 65. 2. 156). Et la

déchéance n'en subsisterait pas moins,
encore que le juge ne l'eût pas constatée

sur le procès -verbal d'ordre et qu'il eût

compris les créanciers forclos dans son état

de collocation (Caen, 23 janv. 1860, D.P. 60.

2. 173).

123. Le créancier qui a produit réguliè-

ment dans le délai légal peut, d'ailleurs,

après l'expiration de ce délai, apporter des

niodilications aux termes de sa demande.
Ainsi il peut l'aire valoir un droit qu'il

n'avait pas d'abord explicitement réclamé,
mais qui est justilié par les titres compris
dans sa production (Civ. 25 juill. 1860, D.P.

60. 1. 330; U déc. 1863, D.P. 64. 1. 111;

26 avr. \»^9. D.P. 69. 1. 239; Bourges,
17 févr. 187-2, S. 57 ; Civ. 19 juill. 1893, et la

note D.P. 93. 1. 593) ; ... Ou dans les titres

mêmes produits par le créancier dont il

co-'Ieslait la collocation (Req. 1" mai 1897,

D.P. 99. 1. 55). De même, il a le droit de
tirer du titre qu'il a produit tous les effets

juridiques qu'il comporte (Civ. 4 déc. 1895,

D.P. 96. 1. 346). A plus forte raison, il est

admis à fournir des explications à l'effet de
donner plus de précision à sa demande
(Civ. 24 juill. 190.5, D.P. 1906. i. 118).

Mais il n'est pas admis à invoquer une
créance autre que celles qui étaient com-
prises dans sa demande de collocation, alors

du moins que les documents sur lesquels il

appuie cette nouvelle réclamalionétaient déjà

à sa disposition au moment où il a formé
la première (Civ. 25 févr. 1891, D.P. 91. 1.

201 .

On a vu supra, n" LIS, que le créan-
cier n'est pas tenu d'indiquer dans l'acte de
produit les moyens à l'appui de sa demande
de collocation. S'il en a indiqué, il peut,
après l'expiration du délai, invoquer de nou-
veaux moyens iXliv. 24 judl. 1905, précité).

124. La jurisprudence, après avoir varié,

est depuis longtemps fixée en ce sens que
la déchéance prononcée par l'art. 755, l^' al.,

ne s'applique qu'aux créanciers qui n'ont

formé aucune demande, et non à ceux qui,

ayant formé une demande dans le délai,

auraient omis de joindre leurs titres à l'ap-

pui. Le juge-commissaire n'a sans doute pas

à attendre la production dés pièces justifica-

tives pour procéder au règlement provisoire,

et il doit rejeter la demande comme non jus-

tifiée si aucune pièce probante ne lui a été

remise avant la coufeciion de l'état de collo-

cation provisoire (V. infra, n»sl34 et s.); mais
le créancier est admis à produire ses titres jus-

qu'au dernierjour du délai qui lui est imparti
pour contredire {V. infra, n"* 160 et s.), ce qui

pourra entraîner la rectification île cet état

(V. notamment Civ. 25 juill. 1860. D.P. 60.

1. 330; 14 déc. 1862, D.P. 64. 1. 111 ; 3 juin

1867, D.P. 67. 1. 198; Req. 11 nov. 1878,
D.P. 80. 1. 323; Douai, 6 mars 1891, D.P.
91. 2. 363; Req. 25 oct. 1899, D.P. 1900. 1.

52. — Contra : Trib. Villefranche, 31 janv.

1850. R. /|S0; Bourges, 21 nov. 1863,
R. i.H.')-2»

; GussoN iîT 'l'issiER, t. 2,

n" 16U9).

125. La production peut être faite utile-

ment, au nom de la partie, par un de ses
créanciers ou par un cessionnaire (Amiens,
6 mars 1891, D.P. 91. 2. 363; Civ, 24 oct.

19(J(J, D.P. l'JOl. 1. 92). Elle peut l'être éga-

lement : ... par un mandataire, un gérant

d'affaires; ... Par un prête-nom (Paris,

6 août 1868, S. 48 ; 29 déc. 1887, D.P. 90. 1.

193); ... Ou par le titulaire apparent de la

créance (Req. 21 mai !8-*9, R. iS). — Mais
il a été jugé que le créancier qui a rem-
boursé un autre créancier inscrit, et s'est

fait subroger dans les droits de celui-ci, en-
court la décliéance pour n'avoir pas produit

dans le délai légal , en son propre nom ;

qu'il ne saurait se prévaloir, pour échapper
à cette déchéance, de la production qui a été

faite au nom du créancier subrogeant; et il

importerait peu que ce créancier eût dé-

claré produire pour lui ou son ayant droit

(Lyon, 9 juin 1865, S. 48).

126. La déchéance pour défaut de pro-

duction est générale et s'applique aux créan-

ciers non inscrits auxquels aucune sommation
ne devait être faite, aussi bien qu'aux créan-

ciers inscrits auxquels la sommation a été no-

tifiée. Ainsi jugé qu'un créancier à hypothèque
légale dispensé d'inscription (spécialement,

une femme mariée) ne peut pas contredire

le règlement provisoire, et est déchu de tout

droit" s'il n'a pas produit à l'ordre dans les

délais des art. 717 et 754 C. proc. (Civ.

19 juill. 1899, DP. 1903. 1. 313. - V. aussi

Lyon, 27 août 1869, S. 46. Req. 18 juill. 1870,

D.P. 71. 1. 312|.

127. La forclusion prononcée par l'art. 755

ne saurait atteindre les créanciers inscrits

qui n'ont pas été sommés de comparaître,

soit qu'ils aient été omis dans l'état délivré

par le conservateur, soit que le poursuivant

ait négligé deles sommer (Montpellier, 27 mai
1872, D.P. 73. 2. 18; Civ. 14 nov. 1882. D.P.

83. 1. 27l|. Il en est de même de celui qui

a été sommé de produire par un acie dé-

claré nul (Paris, 20 juill. 1811, R. 446; Poi-

tiers, 26 avr. 1825, R. 721). Le créancier non
sommé, ou sommé irrégulièrement, peut

donc produire à l'ordre tant que celui-ci

n'est pas définitivement clos, et se pourvoir

à cet elfet contre l'ordonnance de clôture

définitive.

S'il se présente après la clôture de l'ordre,

il faut distinguer, comme en malière d'ordre

amiable CV. supra, n» 46), suivant que l'omis-

sion de ce créancier est imputable au conser-

vateur des hypothèques, ou que, bien que
porté en l'éta't délivré par ce dernier, il n'a

reçu aucune sommation de produire. Dans
le premier cas, le créancier omis n'a de

recours que contre le conservateur; dans le

second cas, outre un recours contre le pour-

suivant, par application de l'art 1382 C. civ.,

il a une action en rapport contre les derniers

créanciers colloques, qui doivent restituer le

montant de leurs coUocations jusqu'à concur-

rence du payement intégral de sa créance (Ai.x,

21 iuin 1874, D.P. 76. 2.10). Lecréancieromis

qui procède par voie de sommation hypothé-

caire ou de toute autre manière doit mettre en
cause le débiteur ou ses héritiers et les créan-

ciers intéressés, c'est-à-dire d'un rang pos-

térieur à celui du créancier omis ; son action

ne serjit pas recevable si elle était dirigée

contre un seul des créanciers hypothécaires

en répétition de ce qu'il avait reçu et en

nullité de l'ordre (Req. 31 mai 1876, D.P. 76.

1. 445).

128. Les créanciers qui n'ont pas la ca-

pacité nécessaire pour produire à l'ordre ne

peuvent encourir la déchéance, tant qu'ils

ne sont pas régulièrement habilités. C'est ce

qui a été jugé à l'égard ; ... de l'individu

pourvu d'un conseil judiciaire (Civ. 29 août

1870, D.P. 70. 1. 353); ... De la femme ma-
riée (Même arrêt).

129. Le créancier non produisant n'est

déchu de son droit de préférence qu'au re-

gard de ceux qui ont produit en temps utile
;

il n'en reste pas moins créancier hypothé-

caire vis-à-vis de tous autres, notamment
vis-à-vis des créanciers chirographaires qui,

comme lui, n'ont pas produit en temps utile.

Si donc , après le p;\yement des créanciers

colloques, il subsiste un reliquat, le créan-

cier hypothécaire qui a encouru la déchéance
sera payé sur ce reliquat, par préférence au.x

créanciers chirographaires; et, s'il y a plu-

sieurs créanciers hypothécaires déchus du
droit de produire i l'ordre, ils viendront

entre eux sur ce même reliquat suivant les

dates de leurs inscriptions.

Il est vrai qu'aux termes de l'art. 759, le

juge-commissaire ordonne la radiation des

inscriptions des créanciers non utilement

colloques; mais cette radiation n'est ordon-
née qu'au point de vue de la libération de
l'immeuble, et dans la suppositionque le

prix entier a été distribué aux. créanciers

utilement colloques. La jurisprudence est

fixée en ce sens (Civ. 15 févr. 18.j7, Req. «
20 juin 1838, R. Privil. et hypoth., W'iSSS-lo f
à 3»; Limoges, 21 juin 1870. Douai, 6 nov. 18/2,

S. 49; Req. 5 déc. 1882, D.P. 83. 1. 379;
Paris, 13 juill. 189't, et la note, D.P. 95. 2.361 ;

Besançon, 26 déc. 1900, D.P. 1905. 2. 151).

130. Le créancier forclos cesse d'être partie

à l'ordre ; il devient un tiers à cette procé-

dure, il ne peut donc demander l'attributicn

du reliquat disponible par voie de contredit

au règlement provisoire (Paris, 13juill. 1894,

précité). Il lui faudra donc ouvrir un nouv( 1

ordre sur ce reliquat, ou en demander l'at-

tribution par voie d'action principale, sui-

vant les circonstances (Glasson et Tis.sier,

t. 2, p. 700, note 2). Mais on lui reconnaît

généralement le droit d'intenter toutes les

demandes en distraction, résolution, révoca-

tion qui tendent à faire tomber la saisie et,

par voie de conséquence, la procédure
d'ordre, à supposer, d'ailleurs, qu'il s'agisse

d'actions non purgées par l'adjudicalion

(Rouen, 23 mai 1817, R. 444; Civ. 3 juin

1867, D.P. 67. l. 198). On admet aussi que
les créanciers forclos ont le droit de cpntes-

ter les coUocations des créanciers indûment
admis à raison de créances ou d'hypothèques
inexistantes, nulles ou éteintes (Nîmes,

6 nov. 1869, D.P. 71. 2. 37; Orléans, 11 mai
1882,D.P.83.5.336;Req.l4mai1889,D.P,90.
1. 474; Civ. 25 mars 1896, D.P. 96. 1. 29.5).

131. Il va de soi que la forclusion en-

courue par un créancier ne le prive pas du
droit de produire dans l'ordre qui vien-

drait à être ouvert sur le prix d'un autre

immeuble sur lequel porte également son

hypothèque (Metz, 20 nov. 1811, R. 440.

— V. aussi les arrêts dans le même sens

cités v° Privilèges et lujpothiques) ; ... Ou
l'ordre ouvert sur le même immeuble que
celui où il a encouru la déchéance, à la suite

de l'annulation de ce premier ordre (Bourges,

12 janv. 1876, D.P. 76. 2. 26i.

132. Enfin le créancier forclos conserve

le droit de produire en sous-ordre sur la

collocation attribuée à un autre créancier

qui a produit en temps utile et dent il est

lui-mèrne créancier (V. infra, n»s33lets.) —
Besançon, 26 déc. 1900, D.P. 1905. 2. 151).

133. L'art. 754 est, en principe, inappli-

cable au saisi; celui-ci ne saurait, en sa

seule qualité de saisi, être atteint par la

déchéance édiclée par l'art. 755, pour la rai-

son qu'il n'a pas de production à ell'ectuer ;

il n'a pas besoin de recourir à une produc-

tion pour demander que, dans le cas où le

total des créances produites serait inférieur

au prix de l'immeuble, le reliquat lui soit

attribué, et pour obtenir à cet elfet un bor-

dereau de collocation; cette attribution est

le résultat forcé de la procédure d'ordre. U
ne pourrait encourir la forclusion que s'il so

présentait, non en qualité de saisi, mais pour
réclamer une collocation en qualité de

créancier (Dissertation de M. César -Brt,
t. 5, D.P. 19t)3. 1. 313). — Il a été jugé que le

créancier dispensé d'inscription qui n'a pas

produit à l'ordre en temps utile, et qui, dès

lors, encourrait de ce chef la forclusion (V.

supra, n" 127) est admis à contredire l'état

provisoire de collocation dans le délai de
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trente jours s'il se présente, non en qualité

de crééncier, mais comme partie saisie (V.

infra, n» 160)...; Qu'en conséquence, lors-

qu'une femme mariée a acquis un immeuble

d'un tiers, qui le tenait lui-même de son

mari, et que cet immeuble a été saisi entre

les mains de la femme, celle-ci est rece-

vable à contester le règlement provisoire par

application des art. 7.i5 et 756 (Civ. 19 juili.

1899, D.1M903. 1. 313).

SECT. 3. — Du règlement ou état

de coUocation provisoire.

134. _ I. Après l'expiration du délai de

quarante jours accordé aux créanciers pour

produire, la déchéance encourue par les

créanciers qui n'ont pas produit est consta-

tée immédiatement et d'oflice par le ,)iige,

qui dresse l'état de collocation sur les pièces

produites. Cet état est dressé dans les

vin"! jours au plus tard qui suivent 1 expj^ra-

tion du délai ci-dessus (C. proc. art. /oo,

i" al ). La fi.xalion de ce délai de vingt jours

ne constitue, d'ailleurs, qu'une mesure

d'ordre. . . ,

135. Le juge-cnmmissaire jouit uans

l'établissement du réellement provisoire d'un

large pouvoir d'appréciation, a la condition

toulefoisde se conformer aux règles édictées

par la loi. — l'ourrait-il attribuer a un créan-

cier un rang préférable à celui que ce créan-

cier a indiqué dans sa demande de colloca-

tion? Laquestion aélé résolue affirmativement

par un jugement du tribunal de la Seine du

4 févr. i9U-2 (U.P. 1903. 2. 7i-76). Aux termes

de ce jugement, le créancier n'étant pas

obligé (ie "préciser, dans son acte de produit,

le rang auquel il estime avoir droit, la

demande en collocation d'un rang détermine,

formulée par un créancier dans sa requête

de production, n'est qu'une simple indica-

tion pour le juge-commissaire, qui n'est pas

obligé de s'y conformer ; et, d'autre part, le

rani des diverses collocalions, qui ne peut

élre établi que par la comparaison des titres

déposés par lous les créanciers produisants,

est uniquement l'œuvre du juge. Dés lors,

le juge-commissaire est investi d'un pouvoir

cntie'r d'appréciation et peut coUoquer un

créancier i un rang autre que celui qu'il a

réclamé, sauf la faculté, pour le créancier

qui prétend que le règlement provisoire lui

fait grief, de contester ce travail, suivant les

formes prescrites, el dans les délais impar-

tis par la loi. On ne peut donc attaquer la

décision du juge-commissaire sous prétexte

qu'il aurait statué ultra pelila en accordant

à un créancier un rang préférable au rant,

par lui réclamé, alors d'ailleurs que ce

créancier n'a été colloque que pour les sommes

par lui demandées (V. dans le même sens ;

liiocHE, v° Ordre, n» 235; César-Bru, note

sur le jugement précité, O.P. ibid. — Contra:

Garsonnet, op. cit., 2= édit., § 1638, note 3;

Glasson et Ti.çsiEn, t. 2, n» 1614). « Il y

a sans doute des cas, disent ces derniers

auteurs, dans lesquels le juge pourra

avancer un créancier qui se plaçait lui-

même à un rang moins avantageux. C'est

ce qui se produira toutes les fois qu'il sera

établi qu'en ell'et il a entendu donner une

simple indication au juge et s'en rapporter

à justice. Le juge pourra aussi avancer un

créancier lorsque celui-ci, au moment où il

fixait son rang, ignorait l'existence de cer-

taines créances ; car il n'avait pris sa déter-

mination qu'à la condition que l'ordre com-

prendrait seulement les créanciers par lui

connus. A plus forte raison le juge ne com-
mettrait-il aucun excès de pouvoir si le

créancier, dans son acte de production, ne

s'est attribué aucun rang. Mais s'il résulte

de cet acte de production qu'il n'a pas

entendu s'en rapporter à justice en donnant

de simples indications au juge, alors il est

assez naturel qu'il subisse les conséquences

d'une prétention qu'il a présentée sous forme

de conclusion ferme, et le juge statuerait

iillra petUa en le plaçant à un rang plus

avantageux. »
'

, i

136. En tout cas, lorsque les titres lui

paraissent fondés, le juge-commissaire doit

colloqiier tous les créanciers produisants,

alors même que ces collocations excéderaient

la somme à distribuer; il peut arriver, en

ell'et, ou que les créanciers soient elim)nes

de l'ordre par des contestations que le juge

ne saurait prévoir, ou qu'ils soient désinté-

ressés d'une façon quelconque, par exemple

par leur collocation dans un autre ordre

avant la clôture des opérations. Il a été juge,

par suite, que si, dans l'état- de collocation,

le juge-commissaire, au lieu de comprendre

toutes les créances pour lesquelles il y a

production, n'v a porté des créances que

jusqu'à concurrence de la somme a distri-

buer, il y a nécessité de le compléter par "n

état supplémentaire (Riom, 8 août lb28,

R. 635). .
. .

137. _ II. L'état de collocation provisoire

contient d'abord le résumé de la procédure

antérieure ;
puis il fixe la somme a repartir.

Sur cette somme, il colloque d'abord l'avoue

poursuivant, pour les frais de poursuites de

l'ordre, et l'adjudicataire, pourles frais extra-

ordinaires de transcription et de purge.

Enfin les créanciers privilégiés et hypothé-

caires, suivant le rang qui leur appartient.

138. La somme à répartir consiste dans

le prix principal tel qu'il est fixe par le

jugement d'adjudication, ou, en cas d alié-

nation volontaire, par l'acte de vente (Alger,

30 nov. 1891, D.P. 96. 1. 186 ;
note de

M. Glasson, D.P. 96. 1. 185). - En cas de

ventes successives du mène immeuble, les-

quelles n'ont été suivies ni de payement du

prix, ni d'ouverture d'ordre, c'est le prix de

la dernière adjudication qui forme seul le

"a^e commun des créanciers (Civ. 22 juill.

J8Ô8, D.P. 68. 1. 451). „ . .
,

139. A ce prix il y a lieu d ajouter les

charges imposées à l'acquéreur (Sur ce qu'il

faut 'entendre par charges faisant partie du

prix V. Privilrges et Inipothèques), les fruits

immobilisés à jjartir de la transcription de

la saisie et les intérêts du prix qui en sont

l'accessoire (Civ. 28 juill. 1874, O.P. lo. 1.

121). — Lorsque l'adjudication a lieu sur

saisie immobilière, les créanciers inscrits ont

droit aux intérêts qui ont couru depuis le

jour de l'adjudication (Paris. Il janv. 181b,

r. Vente publ. d'immeubles, 2149^. — Sur

la question de savoir à partir de quelle

époque courent les intérêts en cas de vente

volontaire, V. Privilèges el hiipothei/ues.

140. — III. Lorsque plusieurs immeubles

appartenant au même débiteur et grevés de

privilèses ou d'hypothèques ont ete vendus

collectivement, il peut être nécessaire de pro-

céder à une ventilation (C. proc. ai't. _/o7,

al. 11. Il en est ainsi même en cas d'aliéna-

tion volontaire, si l'acquéreur a omis, dans

la notification de son titre aux créanciers

inscrits, de faire la ventilation de son prix

conformément à l'art. 2192 (V. Privilèges et

hypothèques). — Cette hypothèse n'est pas

la seule où il est nécessaire de procéder a

une ventilation ; il y a lieu d'y recourir toutes

les fois que, par suite de jonction d ordres

ou autrement, la procédure ayant pour objet

la répartition du prix entre les créanciers

inscrits comprendra le prix d'immeubles

présentant des séries hypothécaires diffé-

rentes. Tel est le cas, spécialement, ou un

ordre serait ouvert pour la distribution du

prix provenant de la licitation d'un immeuble

qui dépendait indivisément de deux succes-

sions, et où les créanciers produisants n'au-

raient pas à la fois pour débitrices les deux

hérédités. En pareil cas, les collocations

devraient être réduites à la portion du prix

revenant à celle des successions qui serait

tenue envers les créanciers poursuivants, et

il y aurait lieu, en conséquence, de procéder

à une ventilation, comme dans le cas ou

plusieurs immeubles grevés d'hypothèques

diverses ont été vendus collectivement (Civ.

16 nov. 1885, D.P. 80. I. 76). La ventilation

serait encore applicab e dans le cas ou 1 im-

meuble vendu pour un prix unique serait

grevé d'hypothèques portant, les unes sur la

nue propriété, les autres sur 1 usufruit

(Paris, 2 févr. 1832, R. Privil. et hypoth.,

735); ... Où un créancier, ayant une hypo-

thèque générale sur plusieurs immeubles

vendus ensemble, voudrait limiter l'ellet de

son hypothèque sur l'un de ces immeubles

(Skligman, n»s 247 et 248 ; Glasson et I is-

siER, t. 2, n» 1617, in fine; Garsonnet et

César-Bru, t. 5, n» 677).

141, La ventilation peut être ordonnée

par le juge-commissaire sur la réquisition

des parties ou d'office (C proc. art. io/,

al. 1). Les créanciers auraient le droit de la

demander par voie de contredit, même après

le règlement provisoire. Mais alors 1 art. toi

ne serait pas ajplicable; le juge-commis-

saire, étant dessaisi, ne pourrait plus ordon-

ner la ventilation ; elle devrait être deman-

dée au tribunal (Cire, garde des sceaux, 2 mai

1858 n» 62. — Grosse et Ra.meau, t. 2,

n» 3-78
;
Seligman, n» 350 et note ;

Chauveau.

Proc. de Tordre, quest. 2567 t-is; Garsonnet

ET César -Bru, t. 5, n» 678).

Suivant un arrêt, la ventilation ne devrait

pas nécessairement être demandée sous

forme de contredit et pourrait 1 être par un

créancier comme moyen de défense contre

l'action dirigée contre lui (Lyon, /juin \b.i.\

R. 548). Il a été soutenu, en sens inverse, que

lorsque le juge-commissaire n'a pas été requis

d'opérer la ventilation, elle ne peut plus être

demandée devant le tribunal, même par voie

de contredit (Olmvier et Mourlon, n» do;).

142 En principe, la ventilation est laite

par un ou trois experts nommés par une

ordonnance du juge-commissaire inscrite au

procès-verbal , laquelle fixe le jour ou leur

serment sera reçu et le délai dans lequel ils

devront déposer leur rapport. L ordonnance

qui nomme les experts est dénoncée a ceux-

ci par le poursuivant ; le rapport des experts

ne peut être levé ni sigr fié (C. proc. art. ;o7,

al. 1 et 2), il est simplement annexe au pro-

cès-verbal d'ordre.

On suit, pour les opérations et les formes

de l'expertise, les rèssles générales tracées au

titre des rapports d'experts. Aux termes d un

arrêt il v a lieu en cette matière de laisser

aux experts toute latitude d'appréciation et

le soin de faire toutes rectifications utiles,

soit sur les indications des parties, soit

d'office, et contradictoirement avec celles ci,

sauf a y être statué à nouveau par le tribu-

nal (Bordeaux, 1" août 1907, D.P. 1906. 2.

354). , i i„

143. Sur le vu du rapport des experts, le

juge-commissaire statue sur la ventilation en

établissant l'état de collocation (U proc.

art. 757, al. 3). L'expertise est, du reste,

facultative pour le juge, et cehu-ci peut,

sans v recourir, procéder de pi»™ ^ '=> ''^":

tilatio'n. s'il possède des renseignements sul-

lisanls à cet ellét. Cela résulte lormellement

des travaux préparatoires de la loi du il mai

1858 (D.P. 58. 4. 55, n" 80).
_

Toute partie intéressée peut soit s opposer

à la ventilation, soit critiquer les bases sur

lesquelles elle a été opérée. La contestation

peut jusqu'à la confection du règlement pro-

visoire être formulée par un dire insère au

procès-verbal et, après le règlement, au

moven d'un contredit ; la contestation est alors

renvoyée à l'audience, et il est proced_e con-

formément aux dispositions des art. io8 et s.

(Civ 25 août 1828, R. 548). Il a été juge que

la cour d'appel qui, saisie de la contestation

après le tribunal, annule la ventilation irre-

L'ulièrement faite par le juge -commissaire

sur une base inexacte, peut y procéder elle-
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même sur une autre base, sans recourir à

une expertise ll.yon, 7 juin 1839, précité).

SECT. 4. — De la dénonciation de l'état

de collocation.

144. Dans les dix jours de la confection

de l'état de collocation , le poursuivant le

dénonce, par acte d'avoué à avoué, aux
créanciers produisants et à la partie saisie,

avec sommation d'en prendre communica-
tion et de contredire, s'il y échet, sur le

procès-verbal , dans le délai de trente jours

(G. proc. art. 755, al. 2).

I.a loi n'exige pas que l'achèvement de
l'état de collocation soit porté à la connais-
sance du poursuivant; dans la pratique celui-

ci en est averti par le greffier, mais cet

avertissement n'est pas obligatoire ; il appar-
tient donc à l'avoué du poursuivant de se

tenir au courant, afin d'être en mesure de
faire les dénonciations en temps utile (D.f.
."i8. 4, § 49 et 78). Au reste, l'inobservation do
ce délai de dix jours n'a d'autre sanction
que la déchéance de la poursuite encourue
par l'avoué poursuivant, et son remplace-
ment d'office (art. 776. — V. infra, n" 315).

145. Le poursuivant n'est pas tenu de
dénoncer l'état de collocation provisoire aux
créanciers inscrits qui n'ont pas produit à

l'ordre (Lyon, 14 mai 184ô, R. 639) ; ... Ni
aux créanciers chiroçrapliaires intervenant
à l'ordre (Paris, H août 1812. R. 640). Mais
la dénonciation devrait être faite au créan-
cier chirographaire qui, exerçaiît les droits

de son débiteur créancier inscrit, se présen-
terait pour réclamer une collocation e^n sous-
ordre (C. proc. art. 755).

146. Du texte de l'art. 755, al. 2, il résulte

implicitement que l'élat de collocation ne
doit pas être signifié ; l'art. 134 du tarif est,

d'ailleurs, formel à cet égard. Le poursuivant
se borne à dénrmcer aux créanciers et à la

partie saisie que le juge -commissaire a

arrêté l'état de collocation provisoire. Mais
cette dénonciation doit être accompagnée
d'une mise en demeure de contredire ;

sinon elle ne ferait pas courir le délai du
contredit (Bordeaux, 4 févr. 1851, D.P. 52.

2. 27.51.

147. La dénonciation a lieu par acte

d'avoué à avoué. Elle n'est pas assujettie à

d'autres formes que celles en usage pour les

actes de cette nature ("Grenoble, 6 août 1822,

R. 647; Req. 31 août 1825, R. ibid.). Mais
l'acte serait nul s'il était fait par un simple
acte d'huissier, non revêtu de la signature
de l'avoué (Comp." Orléans. 27 août 1834, et,

sur pourvoi, Req. 30 mai 1837, R. 478).

148. Lorsqu'un avoué représente plu-
sieurs créanciers, est-il nécessaire de lui

dénoncer l'état de collocation en autant de
copies ri'j'il représente de parties, ou une
seule suf t-eUe poor tous les intéressés? On a

rencontr" la même question en ce qai con-
cerne la «.ramation de produire (V. supra,
n<'107|. tl est généralement résolue dans le

premier sens (Chauvcau, w 2562-6"; Biocuiv,

V" Ordre, n»^ 430 et 548; Houyvf.t, n» 2270;
Gahsûnnet et César-Bbu, t. 5, n» 692).

Une controverse analogue s'élève au sujet

du cas où un créanci-er a pour avoué l'avoué

même du poursuivant. On décide, en géné-
ral, que ce dernier est dispensé de se
dénoncer à lui-même dans l'intérêt de ce
créancier, et pour faire courir le délai, l'état

de collocalion provisn-rc 'Oi.uviEn et Mouiî-
\/)S, r.« 359 et 571 ; Seligjhk, n" 312 ; Bio-
CHE, v» Ordre, 435; G. RSON.net et Césak-
Hbt- , t. 5, n" 693. — Cnnlra : Nîmes,
17 mars 1819, R. f^.l. - Comp. Civ. 20 nov.
1:»f)l, D.P. 1907. 1. 217 .

149. Si l'avoué d'un des créanciers est
décé<lé, f>n dik-ide généralement qu'il suffit

de faire la dénonciaiion au créancier, à per-
sonne ou à domicile (OiînssE ET Rameau,
t. 2, n" 26i ; Ou-Ivier et Moiulon, n» 300;

CiiACVEAD, Proc. de l'ordre, quest. 2563 ter).

— D'après une autre opinion , il faudrait
d'abord assigner le créancier en constitu-
tion du nouvel avoué (Selicman, n» 316;
Gi.AssoN et Tissier, t. 2, n" 1620. — Comp.
Garsonnet et César-Biîd, t. 5, n» 692).

Suivant un arrêt, la démission de l'avoué
ne devrait pas être assimilée a son décès :

la dénonciation pourrait être faite à l'avoué
démissionnaire, si la démission n'a pas
encore été acceptée parle Gouvernement, et

cela alors même qu'en fait l'avoué aurait
abandonné son domicile (Riom,25mai 1866,
D.P. 66. 2. 137).

150. En cas de décès de l'un des créan-
ciers, la dénonciation est valablement faite

à son avoué, si ce décès n'a pas été notifié.

Dans le cas contraire, on assigne les héri-
tiers en reprise d'instance, sans d'ailleurs
que la procédure soit suspendue jusqu'à ce
que tes héritiers soient en cause; faite au
domicile du défunt, la dénonciation serait
nulle (Paris, 25 mars 1835, R. Reprise d'ins-
tance, n" !il. — Garsonnet et César-Btiu,
t. 5, n» 535. — Comp. Chauveab, Glasson
ET TissiER, lac. cit.).

151. Le saisi peut n'avoir pas d'avoué, la

dénonciation lui est faite alors par exploit
signifié à personne ou à domicile (Rennes,
11 janv. 1815, R. 679. — .Ciiauve,\u

,
quest.

2.561 ; RoDiicRE, t. 3, p. 215; Grosse et Ra-
MBAF, t. 2, n" 361 ; BiociiE. n"« 422 et s.

;

Selwwan, n» 314 ; Glasson et Tissier, t. 2,

n» 1(i20; Garsonnet et César -Cru, t. 5,

n» K>2). Suivant une opinion, toutefois, il ne
serait pas nécessaire, dans ce cas, d'appeler
le saisi dans l'instance (Grenoble, 18 août
1<S2i-, R. 6P3. — Olliyier et Mourlon

,

nos 359 et 511).

SECT. 5. - Des contredits.

152. L'objet du contredit est générale-
ment de contester la créance, l'hypothèque
ou le rang hyix)thécaire d'un des créanciers.
Il y a lieu d'examiner successivement :

1» quelles personnes peuvent contredire
;

2» le délai dians lequel les contredits doivent
être formés; 3" la forme des contredits;
4» la forclusion qui en cette matière peut
être encourue ;

5" les elïets attachés aujî con-
tredits.

Art. \". — Quelles personnes
peuvent contredire.

153. Ce sont d'abord les créanciers pro-
duisants (C. proc. art. 755). — Le droit de
contredire leur appartient, sans qu'il y ait

à distinguer s'ils ont ou non été colloqué.s,

soil en partie soit même intégralement.
Ils ne sont, d'ailleurs, recevables à contre-
dire une collocation qu'autant qu'ih ont un
irtérêt personnel (Trib. Bellac, 1 juill. 1905,
D.P. 1906. 2. 72). Ainsi le créancier qui ne
saurait, en aucun cas, profiter du rejet ou de
la réduction d'une collocation, parce qu'il

est précédé par des créanciers non contestés

qui bénéficieraient de ce rejet ou de cette

léduction, est non recevable, pour oléfaut

d'intérêt, à critiquer cette coUoeation (Civ.

30 mars 1870, D.P. 70. 1. 217).

154. Les créanciers hypothécaires pro-
duisant dans un même ordre ont le droit

d'invoquer les uns contre les autres les nul-

lités tirées de l'irrégularité des contrats

consentis par leur débiteur et qu'ils pré-

tendent ne pouvoir produire effet contre eux
(Req. 13 nov. 1893, D.P. 91. I. 372). Spécia-

lement, les créanciers hypothécaires posté-

rieurs sont fondés à soutenir que la cessioTi

d'une créance garantie par une hypothèque
antérieure ne leur est pas opposable par la

raison que cette cession n'a pas été notifiée

au débiteur cédé avant l'inscription de
leurs hypothèques, et qu'ensuite le cédant

'étant devenu le seul et unique héritier du
débiteur cédé, la créance s'est trouvée
éteinte par confusion (Même arrêt).

155. Ouant aux créanciers qui n'ont pas
produit en temps utile (V. supi-a, n» 111),
ils ne sont pas admis à contredire ; il en est
ainsi même des créanciers à hypothèques lé-

gales, notamment de la femme mariée, s'ils

n'ont pas fait de production (Civ. 19 juill.

1899, D.P. 1903. 1. 313).

156. Mais on s'accorde généralement a
reconnaître ce droit aux créanciers chiro-
graphaires (Cuauveau, quest. 2558; HouYVET,
n° 241 ; Selicvian , n» 373 ; Garsonnet et
César-Bru, t. 5, n» 696-2° ; Glasson et Ti.s-

SIER, t. 2, n»1622. — Conîra .•Bi0CHE,v»0rdre,
n° 464). Mais ces créanciers ne sont rece-
vables ii contredire qu'autant qu'ils y ont
intérêt. Ainsi ils pourraient user de cette
faculté pour faire écarter de l'ordre tel ou
tel créancier, parce qu'ils contesteraient soit

l'existence de sa créance, soit la validité de
son bvpothèque (Civ. 10 avr. 1838, R. 665;
Req. 13 août 1855, D.P. .55. 1. 165; Cir. 28 janv.

1889, D.P. 90. 1. 09). Us ne le pourraient pas,

au contraire, dans le but de contester l'ordre

des collocations.

157. Les mêmes solutions sont appli-

cables aux créanciers hypothécaires déchus
de leurs droits pour n'avoir pas produit en
temps utile : en effet, cette déchéance ne
les a pas privés des droits qui leur com-
pétent en qualité de créanciers chirogra-
phaires ; ils conservent donc la faculté de
contredire, quand leur prétention ne sou-
lève pas une question de rang hypothécaire,
mais tend à faire éliminer de l'ordre une
créance, soit comme n'ayant jamais existé,

ou n'existant plus, soit comme n'ayant aucun
caractère privilégié ou hypothécaire ; mais
leur contestation doit être formulée dans
le délai fixé par l'art. 755, 1^ 2. C. civ., sous
peine de forclusion (Req. 14 mai 1889, D.P.
90. 1. 279; Orléans, 16 mai 1882, D.P. 83.

5. 320).

11 a encore été jugé, dans cet ordre
d'idées, que l'existence et l'efficacité du titre

hypothécaire d'un créancier inscrit sont
soumises, dans la procédure de l'ordre, à

toutes les critiques des intéressés, sans
qu'aucune novation ou confirmation de ce

titre puisse résulter de la sommation faite

au créancier d'assister à la procédure de
saisie (Req. 22 févr. 1881, D.P. 81. 1. 409).

158. Le saisi a également le droit de con-
tredire (C. proc. art. 756). Il y a intérêt,

non pour contester l'ordre des collocations,

qui en général du moins lui est indifférent

(Besançon, 15 juill. 1814, R. 663, et, sur
pourvoi, (iiv. 10 janv. 1815, R. Exploit,
359-10» ; Bourges, 17 déc. 1852, D.P. 5t. 2,

65. — V. toutefois Limoges, 29 mai 1850,

R. 664-1°), mais pour contester l'existence

ou la quotité d'une créance comprise dans le

règlement provisoire (Paris, 15 déc. 1853,

D.P. 54. 2. 11), ou celle de l'hypothèque qui

la garantit (Comp. sur ce dernier point ;

G.ursoNNET ET César-Bru , t. 5, n" 695,

note 14).

159. Le vendeur ^e l'irKimeuble est éga-
lement admis à contredire le règlement pro-
visoire, sous quelque l'orme que la vente ait

eu lieu (Civ. 4 août 1873, D.P. 74. 1. 25). Le
vendeur, en effet, est créancier du prix,

et il doit bénéficier de ce qui pourra en
rester après ertinetion des charges hypothé-
caires.

Au contraire , l'adjudicataire n'a point
qualité pour contredire, car son intérêt se-

borne à ne pas payer au delà de son prix

(Besançon, 15 juilL 1814, R. 663-2»; Gre-
noble, 2 janv. et 22 févr. 1827, R. 671-2°;

8 juill. 1830, et, sur pourwi, Civ. 12 nov.

1S34, R. Privil. et hy-polh,, 2566). Il n'en est:

auti'ement que s'il a, comme créancier, des
droits pesonnels à faire valoir (Grenoble,

2 janv. et 22 févr. 1827, précités).
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Art. 2. — Du délai tour contredire.
|

160. Les créanciers poursuivants et la

partie saisie doivent Iburnir leurs contredits

dans un délai de trente jours (C. proc.

art 755, in l'ine). — Ce délai n'est pas franc :

le jour ad quem doit donc y être compris,

a la dilVérence du jour a quo \C\x. 2' 'evr.

1815 K 07li, et, sur renvoi, Caen, 28 dec.

1815,' H. ibid.; Poitiers, 11 juin 1850, D.P.

52. 2. 128. — Conlra : Rioiu, 7 dec. Ibl4,

l-l. 677).

161. Le délai de trente jours court a par-

tir de la dénoncialion de l'état provisoire.

Suivant une opinion, le point de départ de

ce délai est, pour chaque créancier, le jour

où la dénonciation lui est laile (Grenolile ,

18 août 1824, R. tiSS-l» ; Caen. S août 1821},

R. U83-2"; Poitiers, 11 juin 1S50, L>.P._ o'f

.

2 127 ;
Bordeaux, l" août 1873, D.P. 75. 5.

317 — Oi,i.iviER ET MouRLON, n» 567;

BiociiE, V" Ordre, n" '346; HotvvET, n» 2o0}.

— Mais, d'après la doctrine qui a prévalu,

et qui a été consacrée par la Cour de cassa-

lion , le délai ne court, pour Ions les créan-

ciers, que du jour du dernier acte de dénon-

ciation fait à l'une des parties intéressées,

c'est-à-dire à l'un des créanciers produi-

sant* à la partie saisie ou au vendeur (Bor-

deaux, 4 l'évr. 1851, D.P. 52. 2. 27o ;
Caen,

8 déc. ISG'a, D.P. 6't. 2. 137 ;
Limoges, 28 fevr

1879, S. 90 ; liour^es. 31 mai 18ite, Sir. 99. 2.

212; Civ. 14 juin 1875, D.P. 75. 1. 417. —
Grosse ET Hasiem', t. 2, n» 370; Cii.\lveau,

quest. 25t)3-5<' ; Sei.ig.man, n» 323 ;
G.ajisonnet

ET Césa-r-Dre, t. 5, n" b98, note 2.; Glas-

son ET ïissiER, t. 2, n» 1(520). Cette inter-

prétation paraît conlirmée par les art. 7.58 et

759 C. proc. ; en etVet, le premier de ces ar-

ticles prescrit au juge-commissaire d'arrêter

l'ordre et d'ordonner la délivrance des bor-

dereaux de coUocation pour les créances

antérieures à celles contestées, ce qu'il ne

peut faire que lorsque le délai pour contre-

dire est passé pour tous ; et le secoud dé-

cide que « s'il ne s'élève aucune contesta-

tion, le juge est tenu, dans les quinze jours

qui suive'nt 1 expiration du délai pour

prendre communication et contredire, de

faire la clôture de l'ordre » (V. iiifra, n" 265) ;

la loi ne reconnaît donc qu'un seul délai,

qui doit expirer le même .jour, quelle qu ait

été la date de la dénoncialion l'aile à cliacun

des créanciers ou au saisi, h convient aussi

que tous les créanciers aient le luéme délai,

sans quoi il arriverait qu'un créancier

pouiTait contredire contre un autre qui

serait dans 1 impossibililé de défendre ses

droits. — C'est, il est vrai, la solution oppo-

sée qui a été admise par la jurisprudence

en ce qui concerne le délai de quarante

jours accordé pour produire (V. supi-a,

n» 106). .Mais la situation n'est pas la même ;

aucun lien de dépendance n'existe entre 1«3

productioas â l'ordre faites en temps utile

par les divers créanciers, et il n'y a pas de

raison pour que les quarante jours qui lenr

sont accordés expirent à une date unique.

162. Le délai est-il augmenté à raison des

distances'.' La question"'peHt se présenter

i.on pas à l'égard des créanciers , mais re-

lativement au'vendeur ou à la partie saisie,

qui peut n'avoir pas d'avoué.

La solution négative est admise géncrale-

nienl. L'esprit dé la loi est, dit-on, que la

procédure d'ordre s'accomplisse avec une

grande activité ; un délai uniforme de

trente jours est, d'ailleurs, suffisant pour sau-

vegarder tous les intérêts (Bi<x;i!E, y Ordi-e,

w'iii; GuAUVEAL, quesl. 2563, Grosse et

HA.MEALI, t. 2, B" 37l ; Ollivier et .Molri.on,

II" 368. — Contra. : itcnoes, 11 janv. 1813,

It. 679; GAH.^aNCvET et CÉSAR-lJRi;, t. 5,

n» 096, p. 541-545).

163. La procédure J'ordj-e n'étant pas

suspendue pendant les vacances, il a été
1

ugé que" la dénonciation faite eu lemus de I

vacation fait courir le délai (Besançon,

15 juill. 1814, et, sur pourvoi, Req. 10 janv.

1815, R. Exploit, n" 359-18»; Bourges, 17 déc.

1852, D.P. 54. 2. 05).

164. Lorsque, le juge-commissaire n"aj-ant

compris dans l'état provisoire que des

créances jusqu'à concurrence de la somme
à distribuer, il y a lieu à la confection d'un

état complémentaire (V. supra, n» i;i6), il

a été jugé que le délai pour conti-edire ne

court, pour tous les créanciers, qu'à partir

de la notilicalion de cet état complémentaire,

lequel se confond avec le premier état

( viom, 8 août 1828, cité ibid.).

Art. 3. — De la forme des contredits.

165. Les contredits sont formés par

ministère d'avoué au moyen d'un dire ou

d'une déclaration inscrite sur le procès-verbal

d'ordre dressé par le juge-commissaire. Ils

doivent être rtvètiis de la signature de

l'avoué, à peine de nullité (Dijon, 10 mars,

1828, R. 6S7. — BiOCUe, v» Ordre, n» 4iO;

Cn.AUVE.AU, quest. 2572; Glasson et Colmet-

Daage, t. 2, n» 1623; Gausonnet et César-

Bru, t. 5, n» 698. — Il a été jugé toutefois

qu'un contredit, l'ait par un créancier sur

un procès -verbal d'ordre contre la coUoca-

tion d'un autre créancier, est valable quoiqu'il

ne soit signé ni par le contredisant, ni par

son avoué', si son existence est attestée par

l'écriture du grellier et par le juge-commis-

saire , et si, d'ailleurs, le débiteur saisi a

déclaré lui-même, sur te procès-verbal, s'ap-

proprierle contredit (Civ. 2 août 1826, K. 688).
|

166. Le contredit doit être daté ; c'est par

la date, eu elïet, qu'on peut reconnaître qu'il

a été l«rmé en tenij.'s utile. Suivant une

opinion, la date serait également exigée à

peine de nullité du contredit (Limoges,

3 juill. 1824, R. 689. — Houyvet, n" 242;

Gahsonnet et César-Bru, toc. cit. — Con-

tra : Oluvier et JIourlon , n» 379 ; Bjocue.

v Ordre, n» 472; StLicMAN, n» 368). 11

S3inble, dans tous les cas, que la nullité

devrait être couverte par tioute défense au

tond (Gabsonnet et Cés.ar-Bhu, loc. cit.,

note 8).

167. Le contredit doit indiquer les crean-

ciei'S contre lesquels la contestation est; diri-

"sée ; des réserves de contredire seraient insuf-

fisantes. Ainsi il a été jugé : ... que les con-

tredits à l'ordre doivent désigner les colloca-

tions contestées, et que les réserves géné-

rales qui terminent un conti-ei''t ne peuveiit

s'appliquer qu'à la coltocaLioii qu'il avait

spécialen>ent pour objet de faire réformer

(Lyon, 8 juill. 1823, R. ti92) ; ... (joie la

simple réserve de contredire un état de col-

location provisoire, faite dans le mois de la

dénontiition de cet état, est réputée non

avenue, et la déchéance du droit de contre-

dire encourue, si, ava«t l'expiration de ce

délai, elle n'a point été convertie en un
contredit régulier iCiv. 27 août 1849, D.P.

49. t. 282; Grenoble, -^2 mai 1863, 11. P. 63.

2. 2(X)> ; ... Et que ces réserves sont insafli-

sàntes même à l'égard de collocations pure-

ment éventuelles, le délai du contredit '-nii-

rant, pour ce genre de coUocalion, cùim .
;

en laveur des créances ulilemeat colloquo^^^-s

(i;iv 27 août 1849, précité. — V. toutefois

Lvon, 30 juUI. 1823, R. 693).

'168. Les contredits doivent être Bfioti'vés

(C. proc. art. 758, al. l:. L'abserecede motifs

entraiiie-t-elle la nullité du conlredit'.^ Cev-

tains arrêts semblent avoir admis l'at'lirma-
j

live d'une l'avon absolue (Bordeau.x, 16 aoiit
|

1844, R. 695-1"; Caen, 14 août 1856, R. (J95-
1

Oo. _ V. aussi Grenoble, 10 mars 1849, motifs ; i

Besançon, 7 l'évr. 18tj3, motifs, U.l'. 63. 2,
'

130). _ Suivant d'autres, au contraire, te

coniredit serait valable alors même qu'il ne

contiendrait aucuns motifs Grenoble, 5 juin

1ts65, S. 92, 2<-- al.-2% Aix, 20 déc. 18/1, D.P.

73. 2. U6 ; Douai, 15 nov. 1880, S. 92 ;
Bourges,

1" juill. 1889, Sir. 92. 1. 293). —Telle parait

être la doctrinegeneralementadm.se parles

auteurs ; la seule sanction consisterait en ce

que le juge devrait rejeter de la taxe l'acte

par lequel l'avoué du contestant signilierait

après coup les motifs du contredit (Grosse

ET Ra.meau, t. 2, n" 394 ; Ollivier et Mour-
LON, n» 380; Bressolles, n» 43; HouQuet,
nos 242 et s. ; Seligmam, b« 362 ; CmauveaU,
Proc. de l'ordre, quest. 2571; Glasson et

TissiER, t. 2, n^ 1623; Garsonnet et César-
Bru, t. 5, n" 693, p. 559). Cette opinion

s'appuie sur les travaux préparatoires de

la 1 d du 21 mars 1858 (le rapport de

M. Riche est, en elfet, formel en ce sens,

V. D.P. 58. 4. 55, n» 81), et sur le rappro-

chement entre l'art. 758, aux termes duquel

tout contestant doit motiver son dire, et

l'art. 762, portant que l'acte d'appel « con-

tient renonciation des griefs à peine de nul-

lité ». Il est cependant assez difficile d'ad-

mettre qu'un contredit où l'on se bornerait

à déclarer qu'on conteste telle ou telle coUo-

cation, sans énoncer aucun motif, réponde

au vœu de la loi. — Aussi, suivant une autre

interprétation adoptée par un grand nombre
d'arrêts, l'art. 762 devrait être entendu en ce

sens que le contredit ne serait pas nul par

cela seul qu'il n'exprimerait pas tous tes

motifs, ni même les vrais motifs sur lesquels

il est londé, et qu'il serait toujours loisible

au contestant de le compléter ou de le rnodi-

tier ultérieurement (Boitaru, Cohiet-Daaoe
et Glasson, t. 2, n» 1030. — Aix, 20 déc.

1871, précité; Req. 27 mai 1872, D.P. 73. 1.

160; Lvon, 6 l'évr. 1SU0,D.P. 91.2. 37S; Req.

2i mai' 1882, D.P. 82. 1. 367; Pau, 3 rnai

1888, D.P. 89. 2. 285. — V. aussi Paris,

7 juill. 1874, D.P. 76. 2. 65). D'après cet

arrêt, l'art. 758, qui impose à tout créancier

contest-ant dans un ordre l'obligation de

motiver son dire, ne frappe pas de nullité

les contredits inmffisammfHt nioUvés.

11 n'est d'ailleurs pas nécessaire que les

motifs sur lesfiuels repose un contredit soient

e.\pressément formulés; il suflit que ces

motifs ressortent impliciteraent, mais sans

équivoque possible, des termes du contredit

(Lvon, «janv. 1874, R. 92, l" al.-l"). Dans

tous les cas, eu admettant que l'absence de

motifs soit une cause de nullité du contre-

dit, cette nullité serait courerte par la

défense au fond (Grenoble, 24 déc. 1857,

cité par Chal^'Eau, quest. 2.571 ; Gaksonset
ET César-Bru, loc. cit., note 14. —V. aussi

Montpellier, 28 déc. 1880, D.P. Si. 1. 367.

169. Le contestant doit produire toutes

pièces à l'appui de son contredit (C. proc.

art. 758, al. l'^^'). - 11 n'est pas nécess.iire

que cette production soit constatée par un

acte de dépôt dressé par le grellier; il suflit

que le contestant é-nuirtère, à la suite de son

.lire, les pièces qu il produit pour le jusli-

lier (CnALn-E.\.C ,
quest. 2372 1er ; SeligmaN et

Pont, n« 364; Garso.snet et César-Bru,

loc. cit., p. 551. — Contra : Grosse et R.a-

MEAC, t. 2, K» 39S. — V. anssi Brbssollbs,

n° 43j-
. ,. . ,

La prodirclion des pièces a I appui du con-

tredit n'est pas prescrite à peine de nul-

lité ; cela résulte virtuellement des ait. '/OI

et 766, dont le pi-emier pennet de produire

des pièces nouvelles a l'audience, et le

second, au cas de riégligeiiK;e apportée par le

contestant dans sa production, édicté paiiT

toute sanctioH qu'U pourra être con4amn.;

aux dépens. — Il a, d ailleurs, été j.u;ge que,

bien que les art. 758 et 761 exigent que les

pièces soient produites à l'appui du contre-

dit, une obligation admise par le règlement

provisoire peut être annulée sans production

de pièces ni dépôt au grelfe, Icri'sque la nul-

lité, fondée sur ce que cette obligation a été

souscrite en framle ties droits des créanciers,

résulte de faits dores et déjà constants sou-

verainement appréciés par les juges du fond

(Civ. 26 fév.-. 1878, U.P. 79. 1. 214).
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170. Les contredits ne doivent pas être si-

gn'fiés; c'est au contesté à en prendre com-
Tiunication sur le procès-verbal d'ordre, où
le lire de contestation a dû être consigné.

Art. 4. — De la forclusion.

171. Aux termes de l'art. 756, « faute par

les cré.inciers produisants et la partie saisie

de prendre communication de l'état de col-

location et de contredire dans le délai de

trente jours, ils demeurent forclos, sans nou-

velle sommation ni ju.,'ement; il n'est fait

aucun dire, s'il n'y a contestation ». La for-

clusion édictée par cet article consiste en

ce que le créancier n'est plus recevable à

contester soit l'ordre ou le montant des col-

loc.itions. soit la légitimité des créances.

Ainsi il a été jugé : ... que le créancier produi-

sant dans un ordre, qui n'a pas contredit le

règlement provisoire dans le délai de trente

jours, n'est pas recevable à contester et à

faire niodiliei- les bases de la collocation de

la femme du débiteur, alors même que, en
réalité, ces bases seraient inexactes (Gre-

noble, 4 mars 1892, D.i'. 92. 2. 20.5) : ._.^ Que,
lorsque les délais li.Kés par l'art. 755 sont

expirés, un créancier est irrecevable à con-
tester la collocation obtenue pir un autre

créancier comme bypotliécaire dans le règle-

ment provisoire, mètne en prélendant que
rinpolbèque dont celui-ci se prévaut n'e.tiste

pas ^Civ. 28 janv, U^SO, D.P. UO. 1. 69, et,

sur renvoi, Poitiers, 19 juin 1SS9, S. 08); ...

Que le créancier produisant dans un ordre,

qui n'a pas contredit dans le délai légal la

collocation établie à son prollt par le règle-

ment provisoire, n'est pas recevable à de-

mander une augmentation de cette colloca-

tion par voie d'opposition au procès- vei bal

de clôture de l'ordre (Req. 5 juin 1896, D.P.

90. 1. 447. — Y. aussi Nancv, 21 déc. 1872,

D.P. 73. 2. 154; Req. 10 juin 1879, U.P. 80.

1. 410).

172. La forclusion prononcée par l'art. 755

in fine frappe les contredits de toute nature,

et s'applique même au cas où la contesta-

tion a pour objet la rectification d'une erreur

matérielle du règlement (Paris, 3 févr. 1909,

D.P. 1910. 2. 379).

173. Les créanciersproduisantsne peuvent
même, le délai une fois expiré, ajouter de
nouveaux contredits à ceu.'i qu'ils avaient

formés en temps utile (Req. 22 janv. 1900,

D.P. 1900. 1. 159).

174. La réserve de contredire ne saurait

prolonger le délai dans lequel la loi veut que
le contredit soit formé, ni à plus forte raison

suppléer à un contredit qui n'aurait jamais
été formé. — Il a été jugé, en ce sens, que
la réserve générale de faire et développer de
nouvelles productions insérées dans un con-

tredit qui critique la collocation provisoire

d'un créancier sur divers points déterminés,
n'autorise pas le tribunal à réformer cette

collocation sur un point qui n'avait été l'ob-

jet d'aucune critique devant le jui:^e-com-

missaire (Civ. 9 mars 1870, D.P. 70.'l. 298).

175. Mais la forclusion n'est pas applicable

aux contestations qui ne mettent pas en ques-
tion le règlement eflectué par le juge; le

créancier forclos n'est pas décbu du droit

d'invoquer l'extinction soittotalesoitpartielle

des créances colloquées : en ce cas, en effet,

le créancier ne conteste ni la légitimité des
créances, ni l'ordre des collocations (Ciuu-
VEAi', quest. 2.5t)4 1er; Cioche, v» Ordre,
n"' 439, 440, 455; Houyvet, n» 233; Selig-
siAN. n« 332 ; Garsonnet et César-Bru, t. 5,

n" HtA-o». — V. toutefois : Ollivier et Mour-
LON. n» 33.5). Ainsi la demande en rejet d'une
collocation par le motif que, postérieure-
ment à l'ouverture de l'ordre, la créance
colloquce aurait cessé d'exister est valable-
ment formée après le délai pour contredire
(Civ. 17 janv. 1827, IL Ohliq., n» 1886 ; Paris,

13 févr. 1852, D.P. 52. 5. 392, n» 10; iNinies,

16 déc. 1S50, R. 713; Civ. 24 avr. 1854, D.P.
5i. 1. 156; Pau, 11 juin 1890, D.P. 9L 1.
1281.

176. Le créancier forclos pourrait aussi
contester la quotité du prix mis en distribu-
tion, et soutenir qu'il est inexactement énoncé
dans le règlement provisoire ; il ne rentre pas,
enelfet,dans la mission du juge de fixer ce prix
(Paris, 2 juill. 1836, R. 729; Civ. 3 juin
1867. D.P. 67. 1. 198; 9 août 1859, D.P. 59.
1. 346; 3 avr. 1889, D.P. 90. 1. 159. — Glas-
son ET Coljiet-Daage, t. 2, n» 1624. —
Conii-a : Lyon, 1" déc. 1826, R. 72'.)-lo).

177. La contestation peut encore être
utilement élevée par un créancier après l'ex-

piration du délai lorsqu'elle a le caractère
d'une de/'e)?se et qu'il s'agit, pour ce créan-
cier, de conserverie rang qui lui a été attri-

bué. Ainsi elle peut se produire par voie
d'exception ou de défense à des contredits
régulièrement proposés par d'autres créan-
ciers dans le délai, sans que la déchéance
puisse être opposée en pareil cas (Douai,
21 nov. 1872, S. 100-1°; Civ. 28 août 1878,
D.P. 79. 1. 62 ; Req. 6 juin 1887, D.P. 87. 1.

327; Pju, 23 nov. 1891, D.P. 93. 2. 448).

178. La forclusion de l'art. 756 ne s'op-

pose pas à ce qu'un créancier quia formulé
un contredit dans le délai légal puisse invo-
quer, après l'expiration de ce délai, des
moyens nouveaux ou dillér-ents de ceux qu'il

avait d'abord fait valoir (.\lger, 7 mai 1870,

D.P. 71. 2. 1 ; Aix, 20 déc. 1871, D.P. 7.3. 2.

96; Req. 23 mai 1882, D.P. 82. 1. 367. —
V. aussi Pau, 23 nov 1891, précité); ... Ni à
ce qu'il prenne ultérieurement des conclu-
sions qui no sont que le complément de son
contredit auquel elles se rallacbent néces-
sairement (Lyon, 6 févr. 1890, D.P. 91. 2.

378).

179. La forclusion ne fait pas non plus
obstacle à ce qu'un créancier fasse valoir un
droit qu il n'avait pas d'abord explicitement
réclamé, mais qui trouve sa justification

dans les titres mêmes produits par le créan-
cier dont il conteste la collocation (Req.
i" mai 1897, D.P. 99. 1. 55. — V. aussi Civ.

19 juill. 1893, D.P. 93. 1. 593). - Jugé, spé-
cialement, que le créancier qui a contredit

en temps utile la collocation d'un autre
créancier, en tant que fondée sur un titre nul
comme acte authentique, peut, l'authentinité

une fois reconnue, conclure à ce que ladite

collocation soit seulement réduite, par la rai-

son que le titre invoqué à l'appui par quel-
ques-uns seulement des créanciers qu il con-
cerne ne pouvait, à défaut de solidarité sti-

pulée entre eux, autoriser chacun d'eux à

prétendre qu'à sa part virile (Req. 1" mai
1897, précité).

180. D'autre part, le délai expiré, les

créanciers qui ont produit i l'ordre, à la

différence de ceux qui ont omis de produire
(Orléans, 10 févr. 1855, D.P. 55. 2. 236),

peuvent être admis à contester une colloca-

tion en arguant de faits dolosifs ou fraudu-
leux cfui ne leur ont é é révélés qu'ultérieu-

rement (Poitiers. 12 déc. 1854, U.P. 55. 2.

231 ; Grenoble, 24 nov. 1881, D.P. 82. 2. 204)

En effet, le dol et la fraude font exception

à toutes les règles.

181. Enfin il a été jugé avec raison que
la demande du syndic d'une faillite, tendant
à faire déduire île la collocation provisoire

d'un créancier hypothécaire, pour être reversé

dans la masse chirographaire, le montaut
des sommes que ce créancier a touchées dans
la contribution mobilière, ne soulève pas
une contestation sur l'ordre, et que dès lors,

en cas de rejet de celte demande par le juge-
commissaire, le syndic n'est pas obligé, sous
peine de forclusion, de contredire dans le

délai de trente jours; que la réclamation du
syndic, pouvant être portée directement
devant le tribunal, a pu, à plus forte raison,

être formée incidemment aux contestations

sur l'ordre (Paris, 5 janv. 1823, R. 722).

182. La forclusion faute de contredire
dans le délai ne peut être opposée aux
créanciers qui sont restés étrangers à l'ordre,

soit qu'ils n'aient pas été sommés d'v pro-
duire (Poitiers, 26 avr. 1825, R. 721-1»;
Riom. 19 janv. 1853, R. 721-2»), soit que
l'état de collocalion provisoire ne leur ait pas
été dénoncé (Bordeaux, 10 juin li^51, D.P.
53. 2. 161). Ces créanciers ont la faculté de
contredire jusqu'à la clôture de l'ordre et,

si l'ordre est clos, ils peuvent former oppo-
sition à l'ordonnance de clôture dans les

termes de l'art. 767 (V. infra, n» 280). Ils

ne seraient pas forclos, alors même qu'il

serait prouvé qu'ils ont eu d'une autre
manière connaissance du règlement provi-
soire, à moins qu'ils ne dussent être présu-
més, en raison des circonstances, avoir
renoncé au droit d'opposer le défaut de
dénonciation, par e-îemple, en élevant des
contredits partiels sur les collocations
(Bruxelles, 4 juill. 1817, Gand, 11 mars 1834,

R. 722; Rordeaux, 11 juin 1851, D.P. .-3. 2.

161. — IIouvvet, n» 228; Garsonnet et
César-Bru, t. 5, n» 697, note 18). — La forclu-

sion n'est pas non plus opposable à l'adju-

dicataire ; il conserve donc aussi le droit de
former opposition au règlement jusqu'à l'ex-

piration du délai de l'art. 767 précité (Civ.

9 août 1859, D.P. 59. 1. 346); ... Sauf dans
le cas où il serait en même temps créancier
(Civ. 5 déc. 1854, D.P. .55. 1. 69).

183. liais, à part ces exceptions, la

déchéance a un caractère général et s-ap-

plique à toutes personnes ayant le droit de con-
tredire. .'Vinsi elle atteint : ... 1° le saisi, aussi
bien que les créanciers hypothécaires ; cela

résulte expressément de l'art. 7,56; ... 2» Les
créanciers dispen.-és d'inscription, aussi hien
que les créanciers inscrits; ainsi le mineur,
la femme mariée y sont soumis (Toulouse,
11 mai 1849, Limoges, 4 mars 1858, R. 733);
... 3» Les créanciers chirographaires, auxquels
on reconnaît le droit de contredire : il est vrai

qu'à moins d'avoir formé opposition, i's

n'ont pas reçu dénonciation de l'état prov-
soire ; mais ils ne sauraient avoir plus i!e

droits que leur débiteur ni être mieux trai-

tés que les créanciers inscrits; ils sont donc
forclos, s'ils n'exercent pas dans le délai

légal la faculté qui leur appartient d'inter-

venir à l'ordre et de contester le règlement
provisoire (Paris, 22 avr. 1861, R. 725. ^
Chai-veau sur Carri;, quest. 2564 ; Oi.livier

et MouRi.ON, n» 374: Selibman, n» 373; Gar-
sonnet et César-Bru, t. 5, n» 697, texte et

note 15; Glasson et Tissier, t. 2, n» 1621.
— Contra : Paris, 20 luill. 1811; Rennes,
22 mars 1821, R. 721-1» et 2»

; Trib. civ. Cas-
tel -Sarrazin, 12 m^irs 1853, D.P. 54. 5. 534,

n» 28); ... 4» Le poursuivant, bien qu'il n'ait

pas reçu la sommation de produire et que
le règlement provisoire ne lui ait pas été

dénoncé, car il pouvait l'ignorer (BlOCHE,
V» Ordre, n" 435; Garsonnet et César-Bru,
t. 5, n» 697, p. 548.)

1S4. L'exception de forclusion estpéremp-
toire; en conséquence, elle peut être opposée
en tout état de cause, même en appel (Gre-
noble, 24 nov. 1881, D.P. 82. 2. 204), et ne
saurait être couverte par aucune défense au
fond. Elle est d'ordre public et, par suite, peut
être suppléée d'office par le juge (Limoges,
11 août 1886, D.P. 89. 2. 30).

Art. 5. De l'effet des contredits.

185. Les contestations soulevées dans le

délai par un créancier profitent-elles à tous
les autres intéressés, même à ceux qui ont
laissé passer le délai sans contredire? La
question est controversée. Suivant une opi-

nion, bien que l'ordre constitue une procé-
dure sui generis , dans laquelle des formes
spéciales sont tracées, les règles générales
doivent être suivies toutes les fois qu'il n'y

est pas expressément dérogé ; il y a donc lieu
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d'appliquer le principe suivant lequel une

décision obtenue ne profite qu'à celui qui la

provoquée; en d'aulres termes, 1 ordre est

divisible et, par suite, le jugement statuant

sur les contredits n'emporte pas chose jugée

à l'égard de l'un des créanciers pa-r cela seul

quii est devenu définitif ^'S-a-vis d un

autre (Req. 27 nov. 1893, D P 94 2 5fi6 -
V. Comp. Limoges, 5 juin lb-^3, K 71b-d

,

Bordeaux, 24 févr. 1829, R. 716-5»
;

Gre-

noble, 11 mai 1881, D.P- 83. 2 6j. - En ce

sens ; Glasson et Tissier, t. 2, n» 162o) -
Dans un autre système, on considère 1 ordre

comme essentiellement indivisible, en ce

sens qu'un créancier ne peut être a la lois,

pour la même créance, admis dans 1 ordre

à l'égard des uns et rejeté a l'égard des

autres; qu'en conséquence le contredit lorme

en temps utile par un créancier, profite né-

cessairement à ceux qui ont laisse passer le

délai légal sans contredire eux-mêmes ;
d ou,

pour ce"s créanciers, le droit d'intervenir in-

dividuellement dans l'instance pour la con-

servation de leurs droits, et de s'approprier

le contredit formulé par un autre (GrenoWe,

5 juin 1865, S. 106-2- : Paris. 7 juill. 18/4,

D P 76 2. 05. — V. aussi Req. 26 juin l»ot,

d'p' 54 1. 228; Riom, 4 août 1888, D.P. 90.

2. 219. — Garso.n.net et Césa.r-Bru, t. 5,

n° 710). •
. . . ,

,

186. l-'ne autre question, voisine de la

précédente, est celle de savoir si le contre-

dit, une fois formé, appartient a tous

les créanciers qui pervent avoir a en tirer

avantage et si, par conséquent, ces créan-

ciers conservent le droit de s'en prévaloir,

alors même que le contredisant viendrait a

s'en désister. Elle est également discutée.

Suivant un premier système, le contredit,

dont le créancier qui l'avait soulevé s est

désisté, ne peut jamais être repris par un

autre créancier en dehors du délai légal

pour contredire (Liège, 15 déc. 1816, R.7o7;

Nîmes, 20 janv. 1852, R. 716-6». - Houyvet,

loc. cit.). — Dans un second système, on

décide que le désistement qu'un créancier

donne du contredit qu'il avait soulevé en

temps utile ne peut, en aucun cas, empê-

cher un autre créancier, qui n'avait pas

adhéré à ce contredit, d'y adhérer et de le re-

prendre, même après l'expiration du délai

lés^al pour contredire, et de le faire valoir

loi-s du renvoi à l'audience, que le juge-

commissaire ne peut se dispenser d'ordonner

(Paris, 15 déc. 1853, D.P. 54.2.11. -Comp.
Req. 30 janv. 1908, D.P. 1910. 1. 62 ;

Rodœre,

t. 2, p. 360; CiiALVEAU, quest. 2577). —
Enfin, d'après un troisième système, on dis-

tingue suivant que le créancier qui avait

formé en temps utile le contredit s'en est

désisté avant ou après l'expiration du délai

légal pour conlredire. Jusqu'à 1 expiration du

délai pour conlredire, dit- on, le contredit

n appartient qu'au créancier qui l'a formé,

et, s'il le retire avant l'expiration de ce

délai, d'autres qui n'y ont pas adhéré en

temps utile ne peuvent ultérieurement l'in-

voquer et prétendre s'en servir (Bordeaux,

12 janv. 1887, D.P. 87. 2. lil. - Audier,

sur l'art. 758, n»» 50 et s.; Ulry, n» 71
;

RoES.sEA'j et Laisnev, v° Ordre, n» 8G0).

Au contraire, après l'expiration du délai

pour contredire, un contredit existant n^ap-

partient pas seulement au créancier qui l'a

coulevé, mais à tous les créanciers; ceux-ci,

si l'auteur du contredit plus tard s'en désiste,

peuvent donc le reprendre et le soutenir

dans leur intérêt. Au grief qu'on préten-

drait leur faire, pour les en empêcher, de ce

qu'il n'v ont adhéré que tardivement, ils

sont fondés à répondre que c'est précisément

sur la foi de ce contredit préexistânt,_ et

alors encore persistant, qu'ils ont gardé le

silencejusqu'au moment où le juge-commis-

saire, renvoyant les parties contestantes à

l'audience, a fixé l'état de la procédure

^Montpellier 21 déc. 1838, R. 717-4» ; Metz,

11 iuill. 1867, D.P. 67. 2. 133; Rennes,

3 nov. 1906, D.P. 1910. 1. 62. — Auoieb,

Ulry, Rousseau et Laisney, loc. cil.).

SECT. 6. — Du renvoi des contestations

à l'audience.

187. Lorsqu'il s'est élevé des contesta-

tions sur le règlement provisoire, le juge-

commissaire rend une ordonnance qui ren-

voie les contestants devant le tribunal ,
a

l'audience qu'il désigne, en indiquant l'avoue

commis pour suivre à l'audience (G. proc.

art. 758, al. 1).

On doit appeler à 1 audience : 1» les con-

testants ;
2» les contestés ;

3» les créanciers

postérieurs en hvpolhèque aux créanciers

contestés, lesquels ont le même intérêt que

les créanciers contestants à faire écarter de

l'ordre des créanciers qui les priment. — Il

a été jugé que, lorsqu'un créancier conteste

l'état provisoire de coUocation, il doit mettre

en cause tous les créanciers colloques après

celui dont la coUocation est contestée
;

qu'en conséquence, un créancier postérieur

en ordre an créancier contesté, s'il n'a pas

été appelé dans l'instance en conteslation

,

peut former tierce opposition au jugement

inlervenu en son absence (Grenoble, 10 août

1816, R. 770). .

188. Il n'y a lieu d'appeler : ... 1» ni

l'adiudicalaire (Angers, 19 févr. 1842,

R 1096-4»; Grenoble, 29 avr. 18o8, D.P. 01. z.

68); ... 2° Ni les créanciers chirographaires,

car' ils ne sont pas parties à la procédure

(GarsonîvET et César-Bru, t 5 n» 7tKl
;

Gl.\sson et TissiER, t. 2, n» 16261; ... 3» M,
pour la même raison, les créanciers torclos

Glasson etTissieh, loc. cit.; Garsonnet et

César-Bru, ibid., note 9); ... 4» Ni le saisi,

s'il n'a pas contredit en temps utile (1 ans,

9 mai 1893, D.P. 95. 2. 499. - Cuauveau,

quest. 2573-5» ;
Grosse et Rameau ,

t. 2,

n» 404 ;
Ollivier et Mourlon, n» 489 ;

Glas-

son ET TlSSIER, GARSONNET ET CÉSAR-BrU,

loc. cit. - Contra : BiocuE, v» Ordre, n» 48o
;

Houyvet, n» 252) ; ... 5» .M enfin le poursui-

vant : iî ne doit pas être .nppelé en cette

seule qualilé (G. proc. art. 760, m fine); s il

l'était, les frais de sa mise en cause seraient

frustratoires (Rennes, 21 juill. 18o8, D.P. Od.

2. 67) ;
mais s'il est contesté, il doit être ap-

pelé à ce titre. Toutes ces personnes peuvent,

d'ailleurs, intervenir spontanément, et si elles

n'interviennent pas elles auront plus tard le

droit de former opposition au jugement, s il

leur porte préjudice (Glasson et Tissier,

t. 2, n» 1626, i' al.). „„ ,
.

189. Aux termes de l'art. 760, (. les créan-

ciers postérieurs, en ordre d'hypothèque, aux

coUocations contestées sont tenus, dans la

huitaine après les trente jours accordés pour

contredire, de s'entendre entre eux sur le

choix d'un avoué; sinon ils sont représen-

tés par le dernier créancier colloque ». La

loi a voulu que ces créanciers eussent un

avoué commun, afin d'éviter de grossir inu-

tilement la masse des frais. La règle peut

s'expliquer aussi par le lien d'indivisibilité

qui existe entre les créanciers contestés

(Glasso.n et Tissier, t. 2, n» 1626, 4' al.).

Par « le dernier créancier colloque »,

il faut enlendre celui qui est placé au der-

nier rang ilans le règlement provisoire, soit

qu'il vienne, soit qu'il ne vienne pas en

ordre utile (Civ. 24 janv. 1844, R. 9.12-3». —
BiocHE v» Ordre, n» 489 ;

Bressolles, n»4b;

Cuauveau, quest. 2.597 ;
Garsonnet et César-

Bru, t. 5, n' 701, note 2).

De cette règle, il résulte qu en pareil cas

l'avoué figure dans la cause en son nom
personnel, i qualilcsqu'il s'agit »,sans qu'il

y ait lieu d'y faire figurer nommément tous

les créanciers qu'il représente; et que, par

suite, la condamnation aux dépens doit être

prononcée et l'exécutoire délivré au nom de

l'avoué, sans qu'il soit nécessaire qu'il ait

demandé la distraction des dépens, cette de-

mande n'étant exigée que lorsque l'avoué

assiste simplement son client, non lorsqu'il

en est le représeniant légal{Civ. 6 déc. 1858,

D.P. 59. 1. 75). — Mais il a été jugé que la

notification d un arrêt, dans une instance

d'ordre, par l'avoué du dernier créancier

colloque, chargé de représenter les créan-

ciers produisants, n'emporte pas acquiesce-

ment à cet arrêt de la part de ceux-ci (Civ.

4 juin 1849, D.P. 49. 1. 30).

190. L'art. 760 n'est pas applicable au

cas où le rang de collocalion des créanciers

est contesté par un créancier non colloque,

qui prétend les primer tous : ces créan-

ciers sont contestés et, en conséquence, ne

sont pas représentés par l'avoué du dernier

créancier colloque; chacun d'eux doit se

faire représenter distinctement et constituer

avoué (Civ. 21 avr. 1868, D.P. 68. 1. 300;

Bordeaux, 1" août 1873, D.P. 75. 5. 316. —
Glasson et Tissier, t. 2, n» 1626. 3» al.

;

Garsonnet et César-Bru, t. 5, n»7Ûl, l"' al.

- Contra : Civ. 27 avr. 1852, D.P. 52. 1.

162, et, sur renvoi, Paris, 7 mai 1853,

D.P. 54. 5. 527). — 11 en est de même, si la

contestation s'élève entre les deux derniers

créanciers colloques, ou encore si le dernier

créancier est en même temps le contestant

ou le contesté (Glasso.n et Tissier, Garson-
net et César-Bru, loc. cit.).

191. L'audience, aux termes de l'art. 701,

est poursuivie à la diligence de l'avoué com-

mis sur un simple acte contenant avenijpour

l'audience fixée conformément à l'art. 758 (V.

supra, n" 187). D'après un arrêt, ces forma-

lités ne seraient pas substantielles et, dès

lors, la partie qui en première instance n'a

pas excipé de la nullité résultant de leur

inobservation ne serait pas recevable à s'en

prévaloir pour la première fois en appel

(Douai, 5 juin 1866, S. 110). Mais il a été

décidé, au contraire, que, si le jugement qui

rejette les contredis a été rendu sans que

les formalités dont il s'agit aient été rem-

plies et si, par suite, les parties n'ont pas

été entendues, la nullité en doit être pro-

noncée, ces formalités étant substantielles et

nécessaires pour que les contestants soient

en demeure de présenter leurs moyens
;
que

le créancier contredisant, bien qu'il ne se

soit pas présenté pour soutenir s,i contesta-

tion, ne peut être censé l'avoir abandonnée

(Pau, 27 déc. 1888, S. ibid. — V. en ce

sens ; Paris, 20 nov. 1835, n» 756; Houy-

vet n» 251 ; Grosse et Rameau, t. 1, n» 403,

in fine; Ulry, t. 1, n» 7i ; Rousseau et

Laisney, v» Ordre, 893; Cuauveau sur Carré,

quest. 2580 bis.

192. S'il est produit de nouvelles pièces,

toute partie contestante est tenue de les dé-

poser au greffe trois jours au moins avant

l'audience ; il en est fait mention sur le

procès-verbal (C. proc. art. 701). Il n'y a pas

lieu de dresser un acte de dépôt. Un tel acte

serait frustratoire (Cuauveau, quest. 2580-4»
;

Garsonnet et César -Bru, t. 5, n» 702,

note 14. — Contra: Grosse et Rameau, t. 2,

n» 406). . .

Le dépôt des pièces n'est pas prescrit a

peine de nullité ; il ne, s'agit là que d'une

simple mesure d'ordre, dont l'inobser-

vation ne comporte aucune sanction (Gre-

noble, 23 août 1867, S. 111). — De même,
l'inobservation du délai de trois jours dans

lequel il doit être effectué n'emporte pas

déchéance (Req. 11 nov. 1878, D.P. 80. 1.

323 ;
25 oct. 1899, D.P. 1900. 1. 52). Le tri-

bunal peut, d'ailleurs, pour des motifs

graves dûment justifiés, accorder un délai

pour produire d'autres pièces. Le jugement

qui prononce la remise fixe le jour de l'au-

dience; il n'est ni levé ni signifié; soit qu'il

accorde, soit qu'il refuse le délai, il n'est

susceptibled'auciin recours(C. proc. art. 761 ).

193. Les règles générales tracées par les

art. 342 et s. pour les reprises d'instance sont
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applicables dans la procédure des contredits.

Il en est ainsi du moins pour la procédure
qui se suit devant le tribunal ; on admet gé-

néralement qu'il peut y avoir lieu à reprise

d'instance tant que le juge-commissaire est

saisi (Chauveac sur Carré, quest. 2564-5»
;

Grosse et Hameau , t. 2, u»» 365 et 366
;

BiociTE, T» Ordre, n<" 345 et s. ; Houyvet,
n» 229

; Seligman, n» 317. — Contra : ïiio-

jiiNE, t. 2, n» 870. — Comp. Ollivier et
MouRfON, n»s 361 et 369).

194. De même, la péremption est appli-

cable en matière d'ordre, lorsque le débat

est engagé devant le tribunal; tant que le

juge-commissaire eu est saisi, la péremp-
tion n'est pas possible (Trib. civ. Gap,
3 mars 1862, S. 113).

195. La cause est réputée en état à

l'égard du conleslant, par cela seul que les

délais pour produire et contredire sont expi-

rés (Riom. 25 mai 4866, D.P. 65. 1. 137 ; Aix,

19 juin 1866,'S. 112:i ; mais, i l'égard du con-

teslO, le litige n'est lié qu'autant que celui-ci

a formulé ou a été en mesure de formuler,

à l'audience, des conclusions motivées pour

la défense de ses droits (ChaoveaU, quest.

2581 (rtr; Grosse et Rameau, t. 2, n" 594).

196. L'alTaire est jugée comme matière

sommaire (G. proc. art. 7'1), sans autre

procédure que des conclusions motivées de

la part des contestants (Garso.n'.net et Cé-
sar- Cru, t. 5, n" 702-1"). Elle doit venir à

l'audience même pendant les vacations

(Caen, 23 jonv. 1860, D.P. 60. 2. 173. -
Glasson et Tissier, I. 2, n» 1627, in fine).

197. Les jugements sur les incidents et

sur le fond sont rendus sur le japport du

juge-commissaire (C. proc. art. 762, al. 1"").

C'est là une formalilé substantielle, dont

l'omission entraine nullité du jugement

(Toulouse, 28 juin 1883, D.P. 8i. 2. 23).

Et mention du rapport doit élre faite dans

le ju;'cment éi^alement à peine de nullité

(Lyon, 12 mars 1852, U. S06 ; Poitiers, 13 avr.

1885, D.P. 87. 2. 23). Mais la nullité ré-

sultant de l'absence de cet:e mention n'est

pas d'ordre public et ne peut être proposée

pour la première fois devant la Cour de -ns-

sation (Req. 25 mars 1881, O.P. 81. 1.305.

Garsonnet et César-Bru, t. 5, n" 702-7.

pour la p
saf
G _. - -

Contra : Glassox et Tissier, t. 2, n» 1628).

— Si le jugement est renvojé à une autre

audience, après que le rapport a été fait,

un nouveau rapport n'est pas nécessaire

(Bourges, 16 août 1826, cité par Chauveau,
(^uest. 2582 bis).

198. Le jugement doit être rendu sur les

conclusions dii ministère public (C. proc.

art. 762, i" al.). Cette prescriplion doit éga-

lement être observée à peine de nullité

(BiociiE, v» Ordre , n» 515; Chauveau sur

Carré, quest. 2582 ter; Houtvet, n» 2.58;

Garsosnet et César- Dru, t. 5, n» 702-8»;

GlasSox et Tissier, loc. cit. — Contra :

Persil, Quest. sur tes privU. et hiipol/iégues,

V» Ordre, § 10. — Comp. Paris, 9 août 1817,

R. liei;. ciu., 130; Ollivier et Mourlon,
n«39t:.

199. Conformément au droit commun,
les parties sont admises à plaider après la

lecture du rapport (Bordeaux, 25 juill. 1833,

K. 12; Rennes, 28 déc. 1849, D.P. 53.

5. 335. — KiOf ME, v° Ordre, n" 514 ; Chau-
veau , quest. 2582; Ollivier et Mourlon,
n» .393; Garsûnnet et César-Bru, t. 5,

n» 702-7"; Glasson et Tissier, t. 2, n" 1628.
— Contra : ilontpellitr, 26 l'évr. 1810, R. 811

;

Nancy, 25 aoijl 1831, Garnier, Jur. de la

cuur de Naticy , v" Ordre, n» 1). — Mais,

après les conclusions du ministère public,

elles ne peuvent plus prendre la parole.

SECT. 7. — Des voies de recours
en matière d'ordre.

200. Les jugemenlsren'dus surlcs contes-
tations contre le rèL'Ii'ment pi'ovisoire ne sont

pas susceptibles d'opposition. Telle est la

disposition expresse du nouvel art. 762, § 2,

trancliant ainsi une question qui divisait au-
tielois la jurisprudence. — Ces jugements
peuvent être attaqués par la voie de l'appel
et par celle du pourvoi en cassation.

Art. 1". — De l'appel.

§ 1". — Du degré de juridiction en
matière d'ordre.

201. Avant la loi 21 mai 1858, la déter-

mination du degré de juridiction en matière
d'ordre avait soulevé des difficultés qui
avaient donné lieu à plusieurs systèmes. Le
nouvel art. 762, § 5, y a mis lin ; aux termes
de cette disposition, « l'appel n'est recevable
que si la somme contestée excède celle de
1500 francs, quel que soit d'ailleurs le mon-
tant des créances des contestants et des
sommes à distribuer ».

La somme contestée, qui détermine le

taux du ressort, doit s'entendre de la ciéance
ou de la partie de la créance pour laquelle

on a refusé, ou dont on a contredit la collo-

cation (Civ. 30 oct. 1894, D.P. 95. 1. 122;
Nancy, 12 l'évr. 1895, D.P. 96. 2. 260 ; Riom,
17 déc. 1908, D.P. 1909. 2. 246).

202. 11 y a lieu d'appliquer, en matière
d'ordre, la règle générale d'après laquelle les

inlérêts, arrérages et antres accessoires échus
avant la demande font partie du principal

de la demande et concourent par suite à la

fixation du taux du ressort. Ainsi, bien (|ue

la somme conlestée soit, en principal, iuré-

rieure à 1500 francs, si la conteslation poite,

en outre, sur les intérêts qui, joints au prin-

cipal, en élèvent le montant au-dessus de
cette somme, le jugement est susceptible

d'appel (Grenoble, 17 juin 1905. D.P. 19US.

2. 9). — liais les accessoires postérieurs à

la demande ne doivent pas entrer en ligne de
compte pour la détermination du ressort

iPoitiers, 13 avr. 1885, D.P. 87. 2. 217). 11

en est ainsi des frais de l'instance, el la

règle a été appliquée, spécialement, aux frais

de la tentative d'ordre amiable, laquelle fait

partie de la procédure d'ordre (Civ. 17 l'évr.

1897, D.P. 97. 1. 290).

203. Suivant nue opinion, la règle ne se-

rait pas applicable au cas où la contestation

porte, non sur l'existence ou la quotité de la

créance, mais uniquement sur son admission
ou sur son rang dans l'ordre ; cette hypo-
thèse serait en dehors des prévisions de
l'art. 762, il faudrait alors tenir compte de
la somme à distribuer, et, si cette somme
n'excède pas 1500 francs, la contestation ren-
trerait forcément dans le taux du dernier res-

sort, alors même que la créance serait supé-
rieure â cette somme (Paris, 21 août 1862,

S. 118 ; Lyon, 11 août 1881, D.P. 82. 2. 246. -
C^ilAUVEAU, quest. 2590; Crépon, Traité de
l'appel en matière civile, t. l,n»663 bis). —
Mais, d'après l'opinion qui a prévalu, et qui

se fonde sur les termes absolus de la loi, il

ne peut, en aucun cas, être tenu compte de
la somme à distribuer; le jugement est donc
en premier ressort encore que la créance,

supérieure à 150J francs, soit contestée seu-

Iciiient quant à son rang de collocation, et

non quant à son existence ou sa légitimité

(Nancy, 3 févr. 1891, D.P. 92. 2. 161 ; Civ.

30 oct. 1894, D.P. 95. 1. 122; 20 mars 1907,

D.P. 1909. 1. 217. — Garsonnst et César-
Bru, l. 5, n" 2000 ;

Glasso.n et Tissier, t. 2,

n° 1631).

204. Lorsque plusieurs créances sont

contestées, doit- on, pour la détermination

du dernier ressort, les considérer isolément

ou cuinulativemeut'? 11 y a lieu de distin-

guer. S'il s'agit d'un seul créancier ayant

produit pour plusieurs créances, quoique
fondées sur des titres dilférenls, sans soli-

darité ni indivisibilité, si toutes ces ci ronces

ou quelques-unes d'entre elles sont contes-

tées, et que par leur réunion elles dépassent
le taux du dernier ressort, le jugement est
sujet à l'appel, alors même que, considérées
isolément, elles seraient inférieures à ce
taux (Civ. 7 avr. 1858, D.P. 58. 1. 1.55; Pau,
27 déc. 1888, S. 177-lo. — V. toutefois Req.
9 mars 1840, R. Degré de jurid., n» 3i9-2' -.

Au contraire, le jugement est en dernier
ressoit si les diverses créances ont été dans
l'ordre l'objet de productions et de colloca-
tions distinctes, et si le rejet ou le maintien
de l'une n'entraine pas nécessaiiement le

maintien ou le rejet des autres; peu im-
porte que les diverses collocations dont elles

ont été l'objet aient été attaquées par un
seul contredit (Même arrêt).

205. Si les créances contestées, quoique
dérivant d'un litre commun (sans lien de so-
lidarité ni d'indivisibilé), appartiennent à
divers créanciers, ces contestations, quoique
réunies dans une même instance, ne laissent

pas (|ue d'être distinctes et indépendantes
les unes des autres; on doit les considérer
isolément pour la détermination du dernier
ressort et, quoiqu'il soit statué sur elles par
un seul et même jugement, on suit la règle :

lut capita toi sentcntiic (Civ. 30 juin 18ti3,

D.P. 63. 1. 277; 7 avr. 1880, D.P. 80. 1.

210'; Pau, 25 nov. 1879, D.P. 81. 1. 112;
Grenoble, 27 juiU. 1882, S. 117-4". — Con-
tra : Req. 16 aoijt 1826, R. Degré de jurid.,
n- 349-1»).

206. Le principe de la divisibilité s'ap-

plique au cas 011 la créance contestée appar-
tient â plusieurs cohéritiers. Ainsi est eiî

dernier ressort le jugement rendu en ma-
tière d'ordre, sur une demande en colloca-

tion formée collectivement par plusieurs
cohéritiers, bien <(ue la créance contestée
excède le taux de l'appel, si la part de cha-
cun d'eux dans celte créance est inférieure

à 1.51JU francs (Ch. réun. 25janv. 1860, D.P.
60. 1. 70 ; Pau, 25 avr. 1872, D.P. 73. 2.168;
.Nancv,3 févr. 1891, D.P. 92. 2. 161; Req.
10 fév'r. 1897, D.P. 98. 1. 34).

207. Lorsque le créancier dont la

créance est coulestée se défend en contes-

tant lui-même la créance de son adversaire,

il n'y a pas lieu d'appliquer l'art. 2 de la

loi du 11 avr. 1838, coucernant les demandes
recouventionnelles, et de décider que si

l'une des deux créances est supérieure à

1500 francs, il ne sera prononcé sur cliacune
d'elles qu'eu premier ressort; chacune des

deux demandes doit être envisagée séparé-
ment et, dès lors, le contredit qui a pour
objet une demande n'excédant pas 1500 francs

doit être jugé en dernier ressort, alors

même que le défendeur élèverait de son côté,

a rencontre de la créance du demandeur,
une contestation supérieure à 1.500 francs

(Civ. 30 juin 18153, D.P. 63. 1. 277; Cham-
béry, 6 déc. 18l!5, D.P. 67. 2. 119. — Chau-
veau, quest. 2590; Benecii, Tr. des jusl. de
paix et des trib. d'arrond., p. 180. — En
sens contraire : Gl.vsso.n et Tissier, t. 5,

n" 1631, in /ine).

208. Quand la contestation porte sur la

validité de Tordre tout entier, l'art. 762
devient inapplicable ; et c'est par l'impor-

tance à distribuer que doit s'apprécier, dans
ce cas, le degré de juridiction. Ainsi est sus-

ceptible d'appel le jugement qui statue sur
une somme inférieure à 1500 francs, lorsque

le tribunal a été obligé de se prononcer
préalablement sur une demande en annula-
tion de l'ordonnance de clôture d'un ordl-e,

dans lequel la somme à distribuer était su-

périeure à 2000 francs (Toulouse, 17 déc.

1838, R. 1107-2». — Adde .-Nîmes, 9 mai
1860, D.P. 61. 2. 16 ; Amiens, 21 mai 1854,

R. 830. — Chauveau, loc. cit.

209. A plus forte raison doit-on décider
que, lorsque le litige a pour objet la somme
même qui est en distribution, c'est celte

somme qui doit servir à déterminer si le

jugement est, ou non, susceptible d'appel
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(Agen.2'Jjnin 18i9, O.P. 49. 2. 245; Orléans,

5 nuirs 1S53, D.P. Tiô. 2. 341 ; Civ. y août

185'J, D.l'. 5'J. 1. 3iti. — Garso.nnet ei Cé-

sar-Bru, t. 5, n" 2UU2).

Signification du jugement
(C. proc. art. 7t)i).

dans

çrement

210. Le jugement doit être signifié

les Irenle jours de sa date (art. 702,

Bien que la loi ne vise que le ju
-

sur le rond, la règle s'applique également

aux jugements rendus sur les incidents

iLiRObSfc; i;t Hameau, t. 2, n" 409; CitAUvEAU,

quest. 2ôS2-S^; Selioman, n"^ 425 et 42ti. —
ConH-a: Ollivier et .Mûurlon, n" 395). Mais

elle n'est pas prescrite à peine du nullité ;

la signilication du jugement peut inleivenir

utilement en dehors de ce délai ainsi li.\é

I Bennes, 22 juin Ib'JS, D.P. 93. 2. 432).

211. Le te.ste du jugement doit être

exactement reproduit dans la signilication ;

et si le jugement y avait été, par erreur,

l'obiet d'une altération de nature a induire

la partie qui l'a reçue en erreur sur l'intérêt

qu'elle pouvait avoir à interjeter appel, elle

ne ferait pas courir le délai d'appel (Civ.

ô juin 1855, D.P. 55. 1. 2SI). 11 en serait

autrement si le vice de rédaction de l'exploit

n'avait pu induire l'avoué en erreur, ni

nuire à sa partie (Civ. 2b lévr. 1873, D.P. 73.

1. 55)-
, .

212. Conformément au droit commun, la

signilication doit être faite par l'avoué de la

partie qui aura eu gain de cause ou , en cas

de négligence de sa part, par celui de la

partie qui aura succombé, et non par l'avoué

poursuivant (Ciialveau, quest. n» 2258-6» et

7»; Ollivier et Moublun, n'>4b0; BiociiE,

v» Ordre, n<'542; Houwet, n« 2B8. — Comp.
Riom, 15 mars 1815, R. 858. — V. toutefois :

Grosse et 1U.meau, t. 2, n» 409; Harel,

Enr\icl. des Ituissiers , v« Ordre, n» 175).

213. C'est à l'avoué seulement, aux termes

de l'art. 7t)2, § % que doit être l'aile la signi-

fication. La signilication qui serait faite a la

partie elle-même serait donc un acte frus-

tratoire qui ne passerait pas en taxe (Besan-

çon, 29 août 1811, R. 8t)2. — Comp. toutefois

^en matière de saisie immobilière) Limoges,
1" juin 1822, H. S.'iti).

214. Le jugement doit être signifie aux

avoués de toutes les pailles qui ont ligure

dans l'instance. Mais il n'y a pas lieu de le

signilier aux avoués des créanciers anté-

rieurs aux collocatious contestées, lesquels,

sans intérêt dans les contestations, sont

restés étrangers à 1 instance engagée sur

celles-ci. Quant aux créanciers postérieurs

aux collocatious contestées, iU sont repré-

sentés dans l'instance par un avoué commun
lart. 760j(V. supia, n" 189); c'est donc il cet

avoué seul que le jugement, en ce qui les

concerne, doit être signilié.

215. La doctrine et la jurisprudence

sont en désaccord sur le point de savoir si

le logement doit être sii;nilié en autant de

copies qu'il y a de créanciers représentés

par un même avoué, alors que les parties

ont des intérêts distincts ou même opposés,

liile est géiiéraleiiienl résolue dans le sens

de la pluralité des copies. Un considère que

ra\oué est oliligé ite consulter chacun de ses

clients sur I op^oi tunlté d un appel et qu'il

faut dès lors cjua l'avoué ait une copie a lui

enviiver pour le nietlre en mesure de se

prononcer en connaisear.ee de cause; que

tel est, d'ailleurs, le droit commun, auquel

il n'est pas déroj;.' ei^ matière ilordre (Civ.

12 juin. 1843, H. E.y)dotl , n» 378-0"; 15 déc.

18»'t, D.P. 85. 1. 114. — t'.omp. Ueq. 9 juill.

1877, D.P. 78. 1. 28; Poitiers, 18 déc. 1882,

DP.' 83. 2. 112. — Crosse et Ha.meal', t. 2,

n» 412; Ski.ioman, n»' 435 et 437; Biocue,

n"' 548; IIouyvet, n' 268; Cualve.vl,

quest. 2583 bis; CiARSONNET ET Cesar-Bru,

t. 5, n» -1868; Glasson et Xissieb, t. 'i,

RÉP. l'RAT. DALLOZ. — VllI.

n» 1632. — Cû-ntra : Toulouse, 4 mai 1824,

R. 87y-l»; Poitiers, 11 mai 1826, H. 879-2%
Aix, 22 nov. 1826, R. 879-3»; Ollivjer et

MouRLON, n» 397; Ciiauveau, Joui-n. des

avoues, t. 73, p. 615, note 1).

216. Si l'avcué d'une partie venait à

décéder depuis la prononciation du juge-

ment, mais avant qu'il lût signilié, la signi-

lication, pour faire courir le délai d'appel

,

devrait être faite à personne ou domicile

(Orléans, lU avr. 18a7, R. 883).

D'autre part, l'art. 447 C. proc. n'est pas

applicable en matière d'ordre. Ainsi il a été

juge que lorsqu'une partie décède au cours

d'une instance d'ordre, que ce décès n'est

pas nolilie et que les héritiers ne reprennent

pas I instance, le jugement rendu est régu-

lièrement signilié au domicile de l'avoué de

la partie decédée, surtout si cet avoué a

continue d'occuper depuis le détès et a lui-

même formé opposition aux qualités du
jugement (Limoges, 7 juin l»4't; R. NS3. —
V. toutefois Hennés, 29 août 1814, R. 886).

217. .Suivant la doctrine qui a prévalu,

l'art. 444 G. proc, qui prescrit la notilica-

tion du jugement au tuteur et au subrogé

tuteur de la partie mineure, est ici sans

application; il sullit que la signilication soit

faite à l'avoué du tuteur. L'intention du
législateur a été, en ellét, de régir les condi-

tions de l'appel, en matière d'ordre, exclu-

sivement par les dispositions spéciales de

l'art. 762; cela résulte de 1 économie de l'ar-

ticle et du but de célérité et de simplilicalion

qu'il a en vue (Limoges, 18 janv. 1863, D.P.

(i3. 2. 92 ; Heq. 6 janv. 1864, D.P. 85. 1. 120,

note a; 23 déc. 1884, D.P. 85. 1. 119, avec

le rapport de .\l. le conseiller Delise. —
ULLlViER ET iMûURLON, n" AOO ; BlOCtIE

,

v" Ordre, nos 571 et 572; Seligman, n» 438
;

HouYVET, n» 29u; Rousseau ex Laisney, Dict.

de proc, v" Appel, n» 214; GarsunîsET et

César-Bru, t. 5, n» 1868. — Contra : Paris,

5 lévr. 1851, D.P. 52. 2. 206; Chauveau,
quest. 2584).

218. La signification du jugement, de

même que les actes d'avoué en général,

n'est pas assujettie à toutes les formalités

prescrites par l'art. 61 C. proc. pour les

exploits d'ajournement, mais seulement a

celles qui tiennent à l'essence même des actes

^Giv. 10 mai 1836, R. Exploit, 653-6"). La
question de savoir quelles sont les formalités

qu'on doit, en cette matière, considérer

comme substantielles est d ailleurs diverse-

ment résolue. C'est ainsi que, suivant cer-

tains arrêts, la signilicalion est valable bien

qu'elle ne renferme pas les prénoms et

domiciles des parties, ni l'immatricule de

l'huissier (Bordeaux, 10 mai 1823, R. 863-2»;

Montpellier, 19 mai 1847, H. 863-3»), tandis

(jue. d'après d'auires décisions, ces mentions

seraient exigées, et, à leur défaut, la signili-

cation ne ferait lias courir le délai de lappel

(Besancon, 29 août ISll, R. 862; iletz,

17 août 1815, l\. Appel civii, n" 942 ; 15 juin

1821, R. 8U2-4*'. — Adde, en ce qui concerne

le nom et la signature de l'huissier : Metz,

"5 juin 1857, It. 862. — Comp. Orléans,

ti août 1848, U.P. 40. 2. 20); ... Qu'il a été

jugé que la menlion de la personne a ipii la

copie est remise n'était pas nécessaire

(Rennes, 20 mai 1854, R. 865), et, en sens

contraire, que cette mention était indispen-

sable (Bordeaux, 23 janv. 1811, Metz, 18 juin

1823, K. Espiuil, n» 659-1»).

219. La signilicalion du jugement, aux

termes de l'art. 762, 3" al., lait courir le

délai d'appel contre toutes les parties à l'égard

les unes des ciulres. C'est là une dérogation

au droit commun, dapiês lequel celui qui

signille un jugement avec réserve d'interje-

ter appel ne fait pas courir le délai contre

lui-niéme (V. Appel en matière civile et

çunutierciule, n"4'.l5). —.luge, conformément

à cette disposition, que la signilication du
jugement qui règle l'ordre, ou statue sur les

contestations survenues entre les créanciers

qui ont produit, fait courir le délai de l'ap-

pel contre le créancier dont émane cette si-

gnilication, aussi bien qu'à l'égard de celui à

qui elle a été faite
;
que la maxime qu'on ne

se forclot pas soi-même n'est pas applicable

eu matière d'ordre (Civ. 13 nov. 1821,

R. 867-4»); ... Que la signification d'un
jugement d'ordre, faite par l'une des parties,

spécialement par le débiteur, aux avoués de
la cause, fait courir le délai de l'appel pour
et contre toutes les parties indistinctement,
c'est-à-dire non seulement contre celles _à

qui il est signilié, mais encore dans l'intérêt

de celles-ci contre celui qui l'ait cette signi-

fication, et même dans lintêrêt de tous les

créanciers les uns envers les autres (.Mont-

pellier, 4 juin 1830, R. 867-5»).

220. La signilication d'un jugement
d'ordre par acte d'avoué à avoué, sans pro-
testations ni réserves, ne peut avoir l ellet

d'un acquiescement, la signilication n'étant

I pas faite a la requête de la partie, qui de-

meure ainsi étrangère à cet acte, et l'avoué

n'ayant pas de pouvoirs suffisants pour ac-

quiescer (Civ. 4 juin 1819, D.P. 49. 1. 307;
loulouse, -j9 déc. 1853, D.P. 54. 2. 68. —
V. aussi Limoges, 25 févr. 1848, R. 872-2». —
Contra : Bordeaux, 26 mai 1832, R. 871-1»;
Montpellier, 31 janv. 1844, D.P. 45. 2. 143).

Ln tout cas, la signilication du jugement
faite par l'avoué qui a occupé pour plusieuis

parties a\ant des intérêts distincts, n'em-
porte acquiescement et ne rend 1 appel aja
recevable (|ue de la part de celles dont le

nom ligure dans la signification (Cliambéiy,

26 déc. 1864, D.P. 65.' 2. 139).

§ 3. — Délai de l'appel.

221. L'appel doit être interjeté, à peine

de déchéance, dans les dix jouis de la signi-

fication du jugement à avoue, outre les dé-

lais de dislance, c'est-à-dire un jour par

cinq myriamétres entre le siège du tribunal

et le domicile réel de l'appelant ^C. proc.

art. 762, al. 4). — L'appel peut, d ailleurs,

précéder la signification du jugement; et il

est recevable même après l'expiration du
délai de dix jours consécutif à celui de
trente jours impartis pour la signilication.

On ne saurait prétendre que l'appel n'est

plus possible des lors que ces deux délais

réunis sont expirés (Nancy, 21 déc. Ia72,

D.P. 73. 2. 155).

222. La déchéance résultant de la tardi-

veté de l'appel est d'ordre public; elle peut

être invoquée en tout état de cause, et doit

même être prononcée d'office par le juga

(,Civ. 17 août 1849, D.P. 50. 1. 82).

223. La disposition de l'art. 762, qui

abrège le délai U appel, a un caractère géné-

ral et régit toutes les conteslations soule-

vées au cours, de l'ordre et qui en sont une

conséquence; ainsi, le délai de dix jours

s'applique à l'appel des jugements rendus

sur les incidents, soulevés dans 1 ordre,

comme à l'appel des jugements rendus sur

le fond (Caen, 4 mai 1872, D.P. 74. 2. 75;

Req. 23 juin. 1873, D.P. 75. 1. 200); ... i'ar

exemple, à la demande en réduction du prix

d'une adjudication d'immeubles formée par

un contredit sur un procès-verbal d ordre

(Req. 23 juill. 1873, précité. — Adde : Civ.

1" avr. li!26, R. 894-2»; Amiens, 19 juill.

1822, R. 394-5»; Riom, 4 janv. 1826, R. A)ii>el

ciiil, n» 1207).

224. Mais lorsqu'il s'agit d'une demande
ne se rattachant pas directement à l'ordre,

quoique formée au cours de cette procédure,

le jugement est soumis au délai ordinaire

de l'appel. Tel serait le cas ; ... où , par suite

d'une jonction prononcée, le jugement aurait

statué en même temps sur une demande
principale en nullité de contrat (Reunes,

'ii> janv. 1817, R. Exploit, n» 105-2»); ... Ou
le jugement statuerait à là fois sur le mode

79



626 — ORDRE ENTRE CRÉANCIERS

d'établir l'ordre et sur une question de

liquidation (Nancy, 17 mars 1846, R. 895-5»);

... Où il fixerait non le rang de la créance

mais sa quotité, qui seule était contestée

dans l'ordre (Rouen, 10'mars 1824, R. 8915-3».

— AdcU : Bruxelles, 28 nov. 1811, R. 895;

Grenoble, 26 juill. 1839, R. 895-4»).

Jucé aussi que la disposition de l'art. 762,

relalïve au délai de l'appel, ne s'applique

qu'entre personnes appelées à prendre part

à l'ordre; qu'ainsi, lorsqu'un tiers a intro-

duit par voie d'action principale une de-

mande contre un des créanciers intéressés

dans i'ordre, l'appel qui a écarlé celte de-

mande peut être interjeté dans le délai

ordinaire de deux mois (Rennes, 2 janv.1880,

.S. 1251.
•

„ ,

225. L'art. 762 ne concerne que 1 ordre

judiciaire; il est sans application à l'instance

qui s'encagerait au sujet de l'exécution d'un

ordre amiable; le jugement rendu en pareil

cas serait donc susceptible d'appel dans le

délai ordinaire r-e deux mois (Grenoble,

30 août 1832, R.68; Bordeaux, 22 juill. 1880,

D P 88 2 237. — V. toutefois Bordeaux

,

20 mars 18(iV, D.P. 68. 2. 153).

226. On décide généralement que la

règle édictée par l'art. 'l033 C. proc, diaprés

laquelle on ne compte pus dans le délai le

jour de la signification ni celui de l'écbéance,

ne s'applique pas au délai de l'appel en ma-

ti'>re d'ordre (Limoges, lônov. 1811, R.897;

Bordeaux, 3 juin 1829, R.. 888-2». - Ciiau-

\EAU, quest. 2580 ter; BiOCliE, v« Ordre,

n» 582; Oli.ivier et Mourlon, n» 402; HouY-

VET n" 288; Selicm.vn', n» 440. — Contra :

Glasson et Tlssilr, t. 2, n» 1032). Toutefois

le dics a quo , c'est-à-dire le jour où le ju-

gement est signifié, n'est pas compris dans le

délai de dix jours (Riom, 30 août 1816,

H. Priv. el li>ip-, n» 12'i4-1").

227. La disposition de l'art. 449, d après

laquelle l'appel d'un jugement non exécu-

toire par provision ne peut être interjeté

]iendant la Imitaine qui suit sa prononcia-

tion, n'est pas applicable à l'appel des juge-

ments d'ordre (Bordeaux, 15 déc. 1826,

R. 907. — CiiAUVEAU, Proc. de l'ordre;

quest. 2585: Grosse et Rameau, t. 2,no413,

BiociiE, V» Ordre, n» 586; Glasson et Col-

jiet-Daace, n» 1032).

228. Il en esl autrement, suivant une opi-

nion, de l'art. 4i7, d'après le;iuel le décès de

la partie suspend le délaide l'appel (Limoges,

7 juin I84i, R. n» 883. - Houvvet, n» 290;

SeliG.man, n°443). — .Mais il semble «qu'ici

le droit commun s'impose par argument
n fortiori. Si le législateur a jugé nécessaire

de suspendre le délai d'appel dans l'intérêt

des béritiers alors. que ce délai est de deux

mois, à plus forte raison la suspension s'im-

pose-t-elle lorsque ce délai est réduit à dix

jours » (Glasson et Colmet-Daage, t. 2,

n^- 1032).

§ 4. — QueUes personnes, peuvent appeler
ou intervenir en appel.

229. Le droit d'appel appartient à tous

ceux qui ont été partie au jugement, dès lors

que le jugement leur porte préjudice, notam-
ment : 1" aux créanciers contestants; 2» aux
créanciers contestés; 3° à l'avoué cliargé do
représenter les créanciers postérieurs, en
ordre d'hypothèques aux coUocalions con-
te.-ïlées.

230. L'adjudicataire, qui a ligure dans
l'ordre comme personnellement intéressé,

est recevable à interjeter appel des décisions

rendues sur les contredits à l'ordre (Civ.

27 nov. 1844, R. 911). D.ms tout autre cas,

on doit considérer l'adjudicataire comme
un simple détenteur qui serait sans droit

ni qualité pour contester le montant et

l'ordre des collocations faites sur son prix
{['au. 8 déc. l&Vt, iJ.P. 86. 2. 236).

231. L'ayant cause peut, du chef de son

auteur partie au jugement, interjeter appel,

bien qu'il n'ait pas figuré personnellement
dans l'instance. Il a èlé jugé toutetois que,
tant que le transport de la créance n'a pas

été signifié, le cédant conserve au regard
des tiers le droit d'interjeter appel du juge-

ment qui a refusé de l'admettre dans la dis-

tribution du prix, et que, s'il a usé de ce

droit, il peut être maintenu dans la cause,

si les intéressés y ont intérêt à cause de la

responsabilité des frais qui lui incombe
comme étant partie au procès (Bordeaux,
29 avr. 1829, R. Vente, n» 1732-2»).

232. Les créanciers qui n'ont pas con-

testé dans le délai les collocations du règle-

ment provisoire peuvent être admis à

interjeter appel du jugement qui a statué

sur les contestations soulevées par d'autres

créanciers. C'est ce qui a été jugé dans le

cas particulier où la contestation dirigée

contre une des collocations du règlement
provisoire était l'œuvre du créancier pour-

suivant (Civ. 14 déc. 1808, R. 916. - V. aussi

Req. 26 juin 1851, D.R. 5't. 1. 225. — Ciiau-

VEAU, quest. 2587 bis. — En sens contraire :

Grenoble, 2i déc. 1823, R. Conlr. de mar.,

n» 3535-1»; Paris, 7 juin 183't, R. 915-2»;

Limoges, 18 mai 1840, R. 915-3»; Selicvian,

n» 465).

233. Le saisi est -il recevable à interjeter

appel, alors qu'il n'a pas figuré personnelle-

mealdansle jugementde première instance?

(V. pour l'affirmative : Metz, 22 mars 1817,

R. 919.— Contra: Paris, 26 déc. 1810,

R. 918-2»
; Bourges, 23 janv. 1839, R. 918-3».

— flOUYYET, n" 273.)

234. C'est au tuteur qu'il appartient

régulièrement d'interjeter appel du jugement
d'ordre qui porte atteinte aux droits du
pupille. — V. toutefois Rennes, 29 août 1814,

R. 920). D'après cet arrêt, l'appel émané du

subrogé tuteur pourrait être réputé valable.

235. Le droit d'intervention en cause

d'appel ne peut appartenir à des tiers qu'au-

tant qu'ils auraient le droit de former tierce

opposition (V. Intervention , n» 72). Mais on

ne saurait considérer comme des tiers des

personnes qui ont été parties en pre-

mière instance; et, si l'appel n'a été formé

ni par elles, ni contre elles, elles sont rece-

vables à intervenir (Toulouse, 9 juin 182'(

,

R. Priv. et liijp., n" 448; Angers, 19 févr.

1842, R. /iKeruefîtJon, n» 90; Uiom,24janY.
18.57, R. 924; Civ. 8 févr. 1870, D.P. 70. 1.

261, et, sur renvoi, Paris, 10 févr. 1873, D.P.

74. 2. 133 ; Aix , 28 juin 1884, R. 130 ;
Nancy,

3 févr. 1891, D.P. 92. 2. 161.— BiOCliE,

V» Ordre, n»569; Glasson et Tissier, t. 2,

n» 1633). La solution contraire avait été

adoptée par d'anciens arrêts (V. notamment
Paris, 26 mars 1808, R. 933-2»; Limoges,
5 juin 1823, R. 923-4". — V. aussi .Seligman,

n» 451). Mais la jurisprudence est depuis

longtemps fixée en ce sens.

§ 5. — De la signification de l'acte d'appel.

236. L'acte d'appel, aux termes de

l'art. 762, al. 3, est signifié au domicile de

l'avoué. Une controverse s'était élevée sur le

point de savoir si cette règle était prescrite

a peine de nullité, et si l'appel signifié à

l'intéressé lui-même était sans ellét. La
jurisprudence, après avoir été très divisée,

parait aujourd'hui fixée dans le sens de la

nullité; il s'agit là en effet d'une mesure
prescrite dans l'intérêt de la masse, pour
accélérer la procédure, et ordonnée impé-
rativement par le texte de la loi (Besançon,

25 nov. 1801, D.P. 62. 2. 180 ; Nancy, 21 févr.

1803, D.P. "03. 2. 149; Dijon, 8 août 1804,

D.P. 04. 2. 239; Civ. 26 févr. 1873, D.P. 73.

1. .55; Riom, 23 févr. 1882, D.P. 83. 2. 57;

Paris, 29 juin 1893, D.P. 93. 2. 478; 30 juill.

1913, D.P. 1915. 2. 14. — Grosse et Rameau,
t. 2, n» 415; Biûche, v» Ordre, n» 600; Ro-
DiÈRE, t. 2, p. 364; Gausonnet et Cesar-

Bru, 2<î éd., n" 2088 ; Cuciie, Précis des voies

d'exécution, n» 3.37. — Contra : Cbambérv,
7 juin 1862, D.P. 62. 5. 226; Paris, 1" juill.

1870, D.P. 70. 2. 149; Alger, 6 mars 1882,
D.P. 1915. 2. 141, note 1 ; Houyvet, n» 292;
Seligman , n» 456).

237. Cette solution doit, d'ailleurs, être

limitée au cas où il s'agit de l'appel d'un
jugement rendu sur les contredits au règle-

ment d'un ordre judiciaire proprement dit;

il ne faut pas l'étendre au cas d'appel d'un
jugement rendu sur des difficultés nées entre

les parties pendant la période de tentative

d'ordre amiable, et que celles-ci ont, d'un
commun accord, soumis au tribunal pour
en obtenir la solution sans recourir aux tor-

malités de l'ouverture el du règlement d'un
ordrejudiciaire (Dijon, 11 juin 1889, Sir.1889.

2. 201 et S. 188). — lia même été jugéque les

dispositions de ce même article ne con-

cernent que l'appel des jugementssur des

contestations relatives au rang que prétendent

obtenir, dans le règlemeni judiciaire de
l'ordre, les créanciers produisants; mais
que, lorsque la contestation n'a porté devant

le tribunal que sur le quantum de la créance

pour laquelle un des créanciers a obtenu

collocalion au règlement provisoire à^ un
rang qui n'est pas critiqué, et que, d'ail-

leurs, un précédent jugement, passé en force

de chose jugée, a définitivement fixé, Vappel

est soumis aux formes et délais du droit

commun (Aix, 16 janv. 1904, D.P. 1915.2.

14, sous-note a).

238. Lorsqu'un avoué représente plu-

sieurs parties, l'acte d'appel doit-il lui être

signifié en autant de copies qu'il y a de par-

lies intéressées (V. • pour l'affirmative :

Amiens, 26 junv. 1865, D.P. 65. 2. 139)?

Cette solution concorde avec celle qui est

généralement admise en ce qui concerne la

signification du jugement (V. supra, n» 215.

- Comp. Grenoble, 17 août 1831, R. 947).

Mais une seule copie suffit lorsque l'avoué

représente la masse des créanciers posté-

rieurs aux collocations conteslées.

§ 6. — Des personnes qui doivent être

intimées sur l'appel.

239. En principe, on ne doit intimer sur

l'appel que les créanciers qui ont été parties

en première instance el qui ont intérêt à la

contestation. Ainsi il n'y a pas lieu d'intimer

l'avoué du poursuivant (Paris, 9 févr. 1809,

R. 948; Bourges, 20 mai 1816, R. ibid.;

Riom, 27 déc. '1883, Gaz. Pal, 84. 1. 332) ;

... A moins qu'il ne soit intéressé person-

nellement dans l'ordre, comme ayant été col-

loque pour le montant de ses frais (Metz,

22mars1817, R. 942).

240. L'acquéreur ou l'adjudicataire n'a,

en général, aucun intérêt dans la contesta-

tion élevée par les créanciers contre le rè-

glement provisoire; aussi ne doit-il pas né-

cessairement être mis en cause par l'appe-

lant (Bordeaux, 3 juill. 1834, R. 949-1»;

Poitiers, 19 mars 1835, R. 949-2»
;
Grenoble,

29 avr. 1838, R. 949-3°). — 11 a, d'ailleurs,

été jugé que l'avoué de l'adjudicataire qui a

obtenu la distraction des frais de notification

pour lesquels son client a été colloque dans

l'ordre ne peut être intimé pour plaider sur

l'appel, relativement à ces frais, au lieu et

place de l'adjudicataire (Amiens, 26 janv.

1865, D.P. 65. 2. 139).

241. 11 en est autrement du saisi. C'est

ce qui résulte du texte même de l'art. 7iJ2,

al. 4, aux termes duquel l'acte d'appel est si-

gnifié ... « au domicile réel du saisi, s'il n'a

pas d'avoué ». — Les auteurs estiment, en
général , et plusieurs arrêts ont décidé

,
que

cette solution n'est applicable que lorsque

le saisi a comparu en première instance et

est directement intéressé à la conlestalion,

comme dans le cas où celle-ci porte non sur

le rang, mais sur l'existence même de la
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créance. Les expressions précitées de

l'art. 762 ne signilieraient pas que le saisi

doive être intimé dans tous les cas, mais que,

s'il y a lieu de l'intimer et qu'il n'ait cas

d'a\oué constitué, l'appel lui sera signilié à

son domicile (Pau, 19 mars IS'iS, U. 951-2»
;

Colmar, 4 mars 1844, R. 951-3»; Baslia,

6 mai 1901, D.P. 1902. 2. 197. - Chauveau,

quest. 2588 ; Grosse et Rameau, t. 2, n» 415
;

BioCHE, V» Ordre, n» 605 ;
HouYVET, n» 287 ;

RODIÈRE, t. 2, p. 3t)5, note 2; Garsonnet et

César-Bru, t. 6, n» 2112). Mais cette opi-

nion n'a pas prévalu, et la jurisprudence est

aujourd'hui li.xée en ce sens que le saisi

doit, dans tous les cas, être intimé, à peine

de nullité de l'appel. L'art. 762, en elTet,

prévoit deux hypothèses : celle oij le saisi

s'est fait représenter en première instance

et celle où il n'y a pas figuré. La nécessité de

mettre le saisi en cause d'appel se ;j_ustifie

également dans les deu.K cas : sa présence

peut être des plus utiles pour éclairer la jus-

tice, déterminer les droits qui peuvent ap-

partenir aux dilTérents créanciers ; de plus,

la partie saisie, si elle n'a pas été dûment
appelée, pourrait former tierce opposition

à l'arrêt rendu contre les créanciers contes»

tants, ce qui serait une cause de lenteur, par

suite contraire à l'esprit de la loi de 1858

(V. notamment Civ. 10 avr. 1865, D.P. 65. 1.

217; Req. 23 juill. 1873, D.P. 75. 1. 200;

23 déc. 1884, D.P. 85. 1. 119 ; Nîmes, 8 janv.

1897, D.P. 98. 2. 116; Riom, 26 juinl910,D.P.
19ll.5.18);Civ.3dcc.1913et29avr. l'Jli, D.P.

1919. 1. 1U2). — S'il y a plusieurs débiteurs

saisis, l'acte d'appel doit leur être signifié à

tous, sans qu'il y ait à rechercher s'ils ont

des intérêts identiques ou contraires. De
même, la signification doit être faite au

vendeur en cas d'aliénation volontaire (Beq.

23 déc. 188i, précité, Rouen, 17 juin 1899,

D.P. 1901. 2. 32). — La nullité de l'appel

n'est d'ailleurs subordonnée à aucune re-

cherche préalable d'un intérêt quelconque
du saisi dans le débat (Nîmes, 8 janv. 1897,

précité).

242. Suivant une opinion, le délai de
dix jours, dans lequel l'appel d'un jugement
rendu en matière d'ordre doit être formé, ne
serait pas applicable à la signification de cet

appel au saisi (En ce sens ; Req. 24 mai
1869, D.P. 69. 1. 320). Mais la solution con-

traire a été consacrée, en dernier lieu, par
la chambre civile, qui a décidé qu'il n'y a pas

à distinguer, quant au délai, entre la signi-

fication de l'appel au saisi et la signification

du même acte aux créanciers (Civ. 18 nov.

1873, D.P. 74. 1. 74) ; Civ, 3 déc. 1913, précité.

243. La question de savoir quelle est la

nature de la nullité résultant du défaut de
notification au saisi a été diversement réso-

lue. De nombreux arrêts ont décidé qu'il

s'agit làd'une nullité purement relative, qui
ne peut être invoqués que par le saisi et dont
celui-ci peut renoncer à se prévaloir (Req.

14 juin 1864, D.P. 6i. 1. 423; 24 mai 1869,

D.P. 69. 1.320; Bordeaux, 25 mai 1871, D.P.
71. 2. 237). Juge de même que, la disposition

de l'art. 762 n'étant pas d'ordre public, le

moyen tiré de l'omission de la signification

de l'appel au saisi ne peut être invoqué pour
la première fois comme cause de nullité

devant la Cour de cassation (Civ. 8 août
1894, D.P. 95. 1. 235) ; ... Que l'irrégularité

qui résulte de cette omission ne doit pas
être relevée d'office par la cour d'appel (Req.
21 mars 1904, D.P. 1906. 1. 317). Mais, d'après
le système quia prévalu, et qui a été consacré
en dernier lieu par la Cour de cassation, la

nullité est, en pareil cas, d'ordre public, et

peut, à ce titre, être invoquée par toutes

les jiarties et en tout état de cause (Aix,

8juill.l869, D.P. 71.2. 163; Beq. 23 juill. 1873,

D.P. 75. 1. 200; Dijon, 26 nov. 1874, D.P.
75. 2. 57: Civ. 3 déc. 1913, D.P. 1920. 1. 102).

244.' Il n'est pas nécessaire d'intimer les

créanciers qui ont obtenu une coUocation en

sous -ordre sur le montant de la somme
allouée au créancier direct, leur débiteur,

dont la collocation est contestée ;
ces créan-

ciers peuvent, d'ailleurs, sauvegarder leurs

intérêts par la voie de l'intervention ou de__la

tierce opposition (Civ. 8 févr. 1870, D.P. 70.

1. 261, et, sur renvoi, Paris, 10 févr. 1873,

D.P. 74. 2. 133).

245. Aux termes de l'art. 763, al. 1",

« l'avoué du créancier dernier colloque peut

être intimé s'il y a lieu », Celte disposition,

suivant l'interprétation qui lui est générale-

ment donnée, signifie que l'avoué du der-;

nier créancier colloque peut être intimé

lorsque l'intérêt des créanciers postérieurs

aux coUocations contestées l'exige
;

par

exemple, lorsque la contestation a pour

objet de faire admettre une créance ou de la

faire rejeter. Il a été jugé qu'en pareil c; s,

le dernier créancier colloque ou son avoué

doit être intimé; que la mise en cause de

l'avoué de ce créancier après l'expirationdu

délai d'appel ne saurait suffire (Chambéry,

15 juin 1866, D.P. 66. 2. 182). 11 en est au-

trement si la contestation était sans intérêt

pour les créanciers reprcsenlés par cet avoué

(Riom, 23 févr. 1882, D.P. 83. 2. 57; Gre-

noble, 13 nov. 1888, S. 138), comme dans le

cas où elle porterait uniquement sur le rang

des deux premiers créanciers, dont l'un ou

l'autre absorbe entièrement le prix à distri-

buer (Grenoble, 13 nov. 1888, précité).

246. On a vu svpra, n" 185, que la doc-

trine et la jurisprudence sont divisées sur la

question de savoir si la procédure d'ordre

est divisible ou indivisible. Cette question a

été spécialement discutée au point de vue

de l'appel, et elle a été diversement résolue.

Un grand nombre d'arrêts, émanés notamment
de la Cour de cassation, se sont prononcés

dans le sens de la divisibilité de l'appel et

ont décidé, en conséquence, que l'appel peut

valablement être interjeté contre un ou plu-

sieurs créanciers, sans l'être à l'égard des

autres, et n'a d'effet, alors, qu'à l'égard des

premiers (V. notamment : Civ. 27 mai 18;>i,

R. 960-4°
; 24 janv. 1844, R. 960-6»

; 7 août

1849, B. .50. 1.82; 13 déc. 1853, D.P. 54 1. 23;

3 août 1864, D.P. 64. 1. 329), et c'est en ce

sens que se prononcent en général les_au-

teurs (Chauveau, l'roc. de l'ordre, n" 2588;

Oluvier et Mourlon, n» 407; Bioche,

v» Ordre, n» 604 ; Houvvet, n'-^ 275, 281 et

282; Seligman, n» 452). — Mais de nom-
breux arrêts de cour d'appel ont été rendus

en sens contraire (V. entre autres : Rennes,

25 avr. 1820, R. 959-1»
;
Riom, 29 juin 18-26,

Toulouse, 22 nov. 1840, R. 959-2»
; 8 juill.

1829, R. 959-6»
; Bourges, 20 févr. 1852, D.P.

55. 2. 11 i).

§ 7. — Appel incident.

247. L'appel incident est admis en ma-
tière d'ordre, comme en toute autre (Rouen,
1er août 1817, R. Appel incident , n» 40). —
Il [îeut être formé en tout état de cause (V.

G. proc. art. 443), et hors du délai prescrit

par l'art. 762 (Req. 4 mai 1824, B. 974-3»;

Bordeaux, 26 mai 1932, R. 974-5")... Mais à la

condition qu'il ait pour objet de reproduire

devant la cour un chef de conclusions pris

en première instance; il ne serait pas rece-

vable s'il tendait à contester, pour la pre-

mière fois en appel, le rang de l'appelant

(Paris, 10 mars 1832, R. Privil. et hypoth.,

n» 2315).

248. D'autre part, l'appel est recevable

hors du délai, d'intimé à intimé (Req. 31 juill.

1827 R. 976; Bordeaux, 3 févr. 1829,

R. 977-1»; Pau, 29 nov. 1875, D.P. 78. 2. 15).

— Il en est autrement toutefois de l'appel in-

cident formé par un créancier contre lequel

l'appel principal n'est pas dirigé, alors que

la collocation de ce créancier ne saurait être

compromise par le résultat de cet appel;

et il a été jugé qu'en ce cas son appel inci-

dent fo.rmé hors du délai n'est pas recevable

(Bordeaux, 3 févr, 1829, précite).

§8.- Formes de l'appel; Procédure et

décision sur l'appel.

249. Aux termes de l'art. 762, al 4, in

fine, « il (l'acte d'appel) contient assignation

et l'énonciation des griefs, à f ine de nul-

lité ». Ces derniers mois ont été ajoutés par

la loi du 21 mai 1858, qui a tranché ainsi une
question autrefois controversée. Par appli-

cation de cette règle, il a été jugé : ... que
lorsque, dans l'acte d'appel d'un jugement
intervenu sur un incident de la procédure
d'ordre, un grief ne se trouve signalé ni di-

rectement ni indirectement soit dans les mo-
tifs, soit dans le dispositif, l'appel, quant à

ce grief, n'est pas recevable (Pau, 3 août 1859,

B. 980. - Adde : Bordeaux, 18 avr. 1866,

D.P. 66. 2. 220); ... Qu'en matière d'ordre,

l'acte d'appel q.ui n'énonce de grief que
contre l'un des créanciers intimés est nul à

l'égard -des autres (Bourges, 21 févr. 1860,

S. 140).

La nullité pour défaut d'énoncialion des

griefs n'est, d'ailleurs, pas d'ordre public:

elle est couverte par des défenses au fond,

(Civ. 24 janv. lt-59, B. 981).

250. La loi n'édicle aucune prescription,

quant au mode d'énoncialion des griefs ; il

appartient aux juges de décider si cette énon-

ciation est suffisante, et il y a lieu de leur

accorder, à cet égard, un large pouvoir d'ap-

préciation (Houvvet, n» 298; Garpomnet et

César-Bbu, t. 5, § 2086, note 3 ;
Cuciiic, np.

cit., n» 337). On a considéré comme telle,

par exemple, la déclaration dans l'acte d'ap-

pel que le jugement coUoquait à lort une

femme pour sa prétendue hypothèque légale

(Pau, 23 juin 1881, D.P. 85. -i. 253). D'autre

part, il a été décidé qu'est nul, comme ne

satisfaisant pas aux prescriptions de l'art. 762,-

... l'acte mentionnant seulement que l'appi 1

est interjeté pour les torts et griefs que le

jugement cause à l'appelant, sans désignatioa

d'aucun de ces griels (Paris, 29 juin 1893,

D.P. 93. 2. 478) ; ... ou qui se réfère simple-

ment aux motils déduits devant les premiers

juges, sans préjudice de ceux à déduire et à

faire valoir devant la cour (Bordeaux, 18 avr.

1866, D P. 66. 2. 200 ; Lyon , 6 févr. 1913,

D.P. 1915. 2. 15. — Kn sens contraire :

Al"er 15 avr. 1880, S. 441-1»
;
Rouen, 5 août

1896, D.P. 97. 2. 231).

251. On ne peut porter à l'audience , en

appel comme en première instance, d'autres

contestations que celles ayant fait l'objet dts^

contredits sur le procès -verbal de l'ordre.

C'est l'application du droit commun qui inter-

dit, en principe, de former en appel aucune

nouvelle demande (C. proc. art. 46't). Mais

il est permis, conformément encore au droit

commun (V. Appel en matière civile, n" 242),

et à la différence de ce qui a lieu en nia-

tièrede saisie immobilière (C. proc. art. 732),

d'invocjucr en appel des moyens nouveau.x à

l'appui d'un contredit formé en temps utile

(Beq. 31 mars 1874, D.P. 75. 1. 438; Pau,

3 mai 1888, D.P. 89.2. 285); on peut pro-

duire notamment des titres nouveaux (Beq.

11 avr. 1878, D.P. 80. 1. 3-23). - Jugé, spécia-

lement, que la femmequi, en produisant à un
ordre, a invoqué, pour être coUoquée au pre-

mier rang, à la fois son hypothèque légale et

son hypothèque judiciaire, à laquelle le règle-

ment'provisoire a donné satisfaction en se

fondant sur l'hypothèque légale seule, mais

qui, sur un contredit des créanciers chiro-

graphaires saisissants, a conclu seulement

au maintien du règlement provisoire et a

perdu en première instance le bénéfice de

cette collocation, ne forme pas une demande
nouvelle, en invoquant de\ant la cour d'ap-

pel l'hypothèque judiciaire, dont le juge-

commis'saire n'avait pas tenu compte, et

qu'elle n'avait pas invoquée expressément
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devant les premiers juges (Douai, 16 mai

1895, D.P. 98. 2. 105).

252. L'audience est poursuivie et l'affaire

instruite couformément à l'art. 761, c'est-à-

dire dans les mêmes formes que dev;int le

tribunal (C. proc. art. 763). L'intimé peut

répoudre par des conclusions motivées aux

griefs de l'appelant : c'est la seule procédure

autorisée par la loi (Même article). — 11 en est

autrement de l'appelant; cepend.int il au-

rait également le droit de signilier des con-

clusions molivées, s'il avait été formé un
appel incident et pour répondre au.^ griefs

qui y seraient formulés (Orléans, 12 mai 1846,

D.P. 47. 2. 99).

Les parties sont, d'ailleurs, admises à plai-

der par le ministère d'avocats (Rennes,
i28 déc. 1849, D.P. 53. 5. 335, n» 3).

253. La cour d'appel statue sur les con-

clusions du ministère public (G. proc.

art. 764). Mais la loi n'exige pas, comme en

première instance, que l'allaire soitjugée sur

rapport (Req. 21 mars 1881, D.P. 81.1. 305).

L'arrêt contient liquidation des frais (G.

proc. art. 764); c'est une conséquence de ce

que la procédure, en appel comme en pre-

mière instance, est sommaire (C. proc.

art. 543).

U est signifié dans les quinze jours de sa

date à avoué seulement, et n'est pas suscep-

tible d'opposition (C. proc. art. 764). — De
ce que les arrêts rendus en matière d'ordre

ne sont pas susceptibles d'oppos^ition, il

résulte qu'il n'y a pas lieu à défaut profit

joint et à réassignation des intéressés défail-

lants (Civ. 23 l'évr. 1897, D.P. 1900. 1. 597.

— V. Jugements et arrêts far défaut, n° 95).

Art. 2. — Du pourvoi en cassation.

254. Les arrêts et les jugements rendus en

dernier ressort en matière d'ordre peuvent

être l'objet d'un pourvoi en cassation. Le
pourvoi doit être formé dans le délai ordi-

naire de deux mois. Le délai court à partir

de la signification à avoué (C. proc. art. 764,

in fine). Celte règle s'applique aux juge-

ments rendus en dernier ressort ajissi bien

qu'aux arrêts (Giv. 31 mars 1862, D.P. 62. 1.

218). — Il a été jugé que le pourvoi formé

plus de deux mois après la signification a

avoué de l'arrêt attaqué n'est pas recevable

(Civ. 15 déc. 188t, D.P. 85. 1. 114).

£55. Ce délai comporte augmentation à

raison des distances, comme en matière

ordinaire. En ellet, si la loi, en matière

d'ordre, déroge au droit commun en faisant

courir le délai du pourvoi à partir^ de la

signification à avoué de l'arrêt attaqué, rien

n'indique qu'elle ait entendu s'écarter des

règles ordinaires en ce qui coui erne la durée

du délai (Civ. 3 août 1886, D.P. 87. 1. 173).

256. La règle édictée en ce qui concerne

l'appel, par l'art. 762, al. 3 ( V. supra, n» 219),

s'applique au pourvoi en cassation. Aussi la

signification de l'arrêt faite par une partie

aux avoués de toutes les parties en cause

'ait courir le délai du pourvoi contre elle-

même et contre toutes les parties les unes à

l'égard des autres (Civ. 31 mars 1862, D.P.

62. 1. 218; 22 juin. 1868, D.P. 68. 1. 451).

257. La règle qui, en matière d'ordre,

fait courir le délai du pourvoi en cassation à

partir de la signification à avoué ne s'ap-

ilique qu'aux jugements et arrêts rendus sur

M-dre lui-même, les contredits ou les inci-

.dnls qui s'y rattachent; elle ne peut
s'étendre aux instances principales qui

peuvent s'élever au cours de la procédure
d'ordre, â l'arrêt statuant, par exemple, sur

une demande de parlage de succession ou de
communauté, entièrement distincte de l'ins-

tance d'ordre (Giv. 19 mars 1S7U, D.P. 82. 1.

404).

258. L'arrêt d'admission du pourvoi doit

être signifié aux a voués des parties intéressées.

La aignilication doit être faite à chacun des

avoués, sous peine de non-recevabilité du
pourvoi à l'égard de la partie dont l'avoué

ne l'aurait pas reçue (Civ. 16 nov. 1885, D.P.
86. 1. 76).

Art. 3. Liquidation et payement
DES fRAIS.

259. Le jugement contient liquidation

des frais (art. 761), suivant le droit commun
en matière sommaire. — Sur les frais qui

sont compris dans les dépens des contre-

dits, V. Frais et dépens, n"^ 830 et s.

Les frais des contredits ne peuvent être

prélevés sur le prix d'adjudication. Us sont

supportés par le perdant ou, s'il est insol-

vable, par le gagnant (art. 766, al. 1". —
'V. Frais et dépens, n« 842). Ce n'est là,

d'ailleurs, que l'application du droit com-
mun (C. proc. art, 130). Cette disposition a

été introduite dans l'art. 761 par la loi de

1858, pour meltre fin à la pratique qui ad-

mettait que les frais faits en première instance

pouvaient être supportés parla masse (Exposé

des raolifs, n» 32, D.P. 55. 4. 48). - 11 a élé

jugé, conformément à cette disposition, que

le créancier qui succombe sur sa contestation

particulière devant supporter personnelle-

ment les frais auxquels cette contestation a

donné lieu, c'est à tort qu'un arrêt ordonne
d'employer en frais d'ordre des frais de con-

tredits sous le prétexte soitqu'il y avait lieu, à

raison du nombre des créanciers inscrits, à

procéder à un ordre judiciaire, soit que le

créancier contestant avait usé de son droit

en intervenant dans l'ordre (Civ. 9 mars
1898, D.P. 98. 1. 349).

260. La règle édictée par l'art. 766, § 1",

comporte plusieurs exceplions : 1° si une
collocation, rejetée d'office malgré une pro-

duction suf;isanle, a été rétablie par le tribu-

nal sur la demande du créancier, celui-ci

obtient emploi de ses dépens sur le prix, au

rang de sa créance, à moins qu'un créan-

cier, par sa contestation, ne se soit approprié

la décision du juge-commissaire, auquel cas

ce créancier supporte personnellement les

dépens de la contestation dans laquelle il a

succombé (C. proc. art. 766, 2» al.);

2« les frais de l'avoué constitué pour les

créanciers postérieurs aux coUocations con-

testées, lesquelles sont paities nécessaires

dans l'instance (C. proc. art. 761), peuvent être

prélevés sur ce qui reste de deniers à dis-

tribuer, déJuction faite de ceux qui ont été

employés à payer les créanciers antérieurs

(C. proc. art. 766, al. 3, 1" disposition). La

contestation n'est pas l'œuvre de ces créan-

ciers, c'est la loi qiii les appelle au procès
;
et

il eût été trop rigoureux de ne leur accorder

de recours, pour leurs dépens, que contre

la partie condamnée.
261. '-e prélèvement ainsi opéré par

l'avoué diminue d'autant la somme à distri-

buer ; et la perte retomberait sur le créan-

cier sur qui les l'omis manquent ou ,
si tous

les créanciers sont payés, sur la partie sai-

sie. Pour éviter ce résultat, la loi veut que

le jugement qui autorise l'emploi des frais

contienne subrogation, au profit du créancier

sur qui les londs manquent, ou de la partie

saisie contre celui qui a succombé dans la

contestation (C. proc. art. 766, al. 3, 2« disp. —
Bourges, 21 nov. 1863, R. 1153). — Le texte

ajoute que l'exécutoire énoncera cette dispo-

sition et indiquera la partie qui devra en

profiler. En gémral, celte prescription sera

sans application, puisque le jugement ou

l'arrêt contient liquidation des frais (art. 761

et 764) et que, par conséquent, il n'y a pas

d'exécutoire. Mais il pourrait arriver que

l'avoué fiît obligé de prendre un exécutoire,

par exemple si la taxe n'était pas faite, ou si

le créancier appelé à profiter de la subroga-

tion n'était pas connu lors de la signature

du jugement ou de l'arrêt.

262. La disposition de l'art. 766, !«'• al.,

ne peut, d'ailleurs, être invoquée par une
partie qui est sans intérêt à ce qu'elle soit

appliqui'e. Ainsi il a été juijé que l'adjudica-

taire n'est pas recevable à critiquer l'arrêt

qui ordonne l'emploi en frais de poursuite

d'ordre des dépens de la contestation élevée

par lui et dans laquelle il a succombé (Req.

13 mai 1872, D.P. 73. 1. 32. — V. aussi Civ.

26 lévr. 1878, D.P. 79. 1. 214).

263. En principe, conformément au droit

commun, le créancier qui a obtenu gain de
cause dans sa contestation ne peut être con-

damné aux dépens. Par exception, les dépens
peuvent être mis à la charge du contestant

ou du contesté qui a mis de la négligence

dans la productic n des pièces (art, 766, al. 4).

264. Lorsqu'un créancier condamnéaux ,

dépens des contestations a été colloque en
ordre utile, les frais mis à sa charge sont, par

une disposition du règlement d'ordre, préle-

vés sur le montant de sa collocation, au profit

de la partie qui a obtenu la condamnation
(G. proc. art. 766, al. 5), Cette partie est privi-

légiée sur le montant de la collocation dudit

créancier et ne doit pas venir au marc le

franc avec les créanciers colloques en sous-

ordre sur cette même collocation (Seugman,
n» 497, note).

SECT. 8. — De la clôture de l'ordre

et du règlement définitiî.

265. Après l'expiration du délai accordé

aux créanciers produisants et à la partie sai-

sie pour contredire le règlement provisoire,

et dans les quin/e jours qui suivent l'expi-

ration de ce délai, s'il ne s'est élevé a" une
contestation, le juge-commissaire fait la clô-

ture de l'ordre et procède au règlement
définitif (G. proc. art. 759). — Ce délai de
quinzaine n'est pas absolu ; des difficultés

peuvent, en elTet, se présenter, qui obligent

le juge à le dépasser (Gomp. Aix, 23 janv.

ISS), R. Succe^s., 2092).

266. Le droit de faire prononcer l'ordon-

nance de clôture n'appartient pas exclu ive-

ment au créancier poursuivant ; tout créan-

cier a le droit delà requérir, après l'expira-

tion des délais, s'il ne s'élève aucune
contestation, sans être obligé de se fairi3

subroger au poursuivant. Il appartient même
au juge-cominissaire , en l'absence de toute

réquisition , d'y procéder d'oUice (Bordeaux,

13 août 1834, R, 10201,

267. Le juge liquide les frais de radiation

et de poursuite d'ordre, qui sont colloques

par préférence à toutes autres créances; il

liquide, en outre, les frais de chaque créan-

cier colloque en ordre utile, il ordonne la

délivrance des borderejux de collocation aux
créanciers utilement colloques (V. infra,

n» 302) et la radiation des inscriptions de

ceux non utilement colloques (art. 759).

268. Suivant une opinion, l'art. 759 qui

ordonne la radiation des inscriptions des

créanciers non utilement coUoijués s'appli-

querait uniquement aux créanciers produi-

sants qui n'ont pas pu être colloques par

insuffisance de fonds, non aux créanciers

forclos faute de produire: cette forclusion

ne les priverait pas de leur droit hypothécaire

et leurs inscriptions conserveraient leur effet

sur le reliquat du prix (Civ. 10 juin 1828,

R. 2288-1». — Seugman, n» 490). Mais il a élu

jugé au contraire qu'il n'y a aucune distinc-

tion à faire entre les diverses causes pour

lesquelles la collocation a été refusée
;
qu'ainsi

la radiation doit être ordonnée, soit qu'il

s'agisse d'inscriptions valables, qui n'ont nu

être colloquées pour insullisance de fon>;<,

soit qu'il s'agisse d'inscriptions qui ont été

rejetees comine nulles ou éteintes par dus

jugements rendus sur contredits (Giv. 6 avr.

1875, D.P. 75. 1. 247. — Garsunnet et César-

Bru, t. 5, n" 727; Glasson et Tissier, t. 2,

n» 1647). Toutefois « la radiation d'hypo-

thèque ordonnée par le juge -commissaire
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n'n d'effet qu'au regard de l'acquei-eur, en ce

nui touche les créanciers non produisants ou

non utilement colloques ; elle ne saurait avoir

pour résultat d'aQranchir le débiteur grève

ou de modilier entre les créanciers l'ordre

de préférence sur le prix d'adjudications »

(Paris. 6 mars 1891, D.P. 92. 2. 486).

269. Lorsque l'état de coUocation provi-

soire n'a été, de la part du saisi ou des

créanciers, l'objet d'aucun contredit, cet état

devient le règlement délinilif , et il ne peut

V être apporté aucune modilication par le juge

(Colmar. 23 déc. 1850, D.P. 53. 2. 160; Civ.

2 mars 1864, D.P. 64. 1. 112). L'ordonnance

de clôture est mise à la suite du procès-

verbal d'ordre. Elle est d.itée et signée par

le juge-commissaire et le greffier. — Toute-

fois l'a signature du greffier n'est pas exigée

;'i peine de nullité; il suffit que l'assistance

du gi-efficr soit constatée (Toulouse, 19 avr.

1839, R. 1123).

270. S'il a été élevé des contestations

contre le règlement provisoire, le juge-conri-

mlssaire ne peut procéder au règlement défi-

nitif avant qu'il ait été statué souveraine-

ment sur ces contestations; il doit donc

attendre l'expiration du délai d'appel ou, s'il

\ a appel, la décision de la cour (Bruxelles,

6 mars 1811, R. 1021).

Dans les liuit jours qui suivent 1 expiration

du délai d'appel et, en cas d'appel, dans les

Iniit jours de la signification de l'arrêt, il

dresse le règlement définitif en conformité

des décisions intervenues (C. proc. art. 765,

^ 1") .... sans que les créanciers dont la col-

iocation a été ordonnée par jugement aient

à demander de nouveau devant lui le règle-

ment définitif et les bordereaux de coUoca-

tion (Bordeaux, 21 août 1850, D.P. 54. 5. 531,

27\. L'ordre provisoire devient définitif

dans toutes les parties oii il ne s'est pas

élevé de contestation. Ainsi il a été jugé que,

après que le tribunal a statué sur le contre-

dit formé par un créancier, celui-ci n'est pas

recevable, au moment où le juge-commissaire

va procéder au règlement définitif, à former

un nouveau contredit, à l'effet d'obtenir une
collocation au sujet de laquelle il n'avait

élevé aucune contestation dans le délai pres-

crit par l'art, 7.56 (Toulouse, 10 août 1811,

U. 1034-.3"). A plus forte raison aucune pré-

tention contraire à ce qui a été décidé par

le tribunal ou la cour ne peut-elle être élevée

devant le juge-commissaire. 11 a été décidé,

spécialement, que lorsqu'un jugement de-

venu irrévocable a alloué comme accessoires

de la créance les frais d'intervention d'un

ou de plusieurs créanciers liypothécaires à

la procédure de saisie immobilière, et que

ces frais ont été colloques dans l'ordre , en

conformité de ce jugement, au même r.ing

que la créance principale, un contredit n'est

plus recevable contre cette collocation et

cela, alors même que la somme prévue pour

ces accessoires dans l'inscription serait in-

férieure à cette collocation (Trib. Uazas,

15 nov. 1904, D.P. 1907. 2. 325. — V. tou-

tefois la note 1-2 de M. César-Bru, D.P.

1907.- 2. 326).

272. Le règlement définitif fait cesser le

cours des intérêts et arrérages des créances

utilement colloquées à l'égard de la partie

saisie (C. proc. art. 765, S 2). Mais les intérêts

ou arrérages continuent de courir contre

l'adjudicataire depuis le règlement définitif

jusqu'au payement; l'adjudicataire ne peut,

en ell'et, profiter à la fois et des revenus de

l'iinmeuble et des intérêts de son prix, qui

Bont la représentation de ces revenus (Keq.

16 mars 1811, U. Vente publ. d'imtn., n» 17,58;

Toulouse, 12 janv. 1847, H. iO'M-ô'; Req.

22janv. 1840, R. Privil. et hi/pol/i., w 24H2-

2"). — Le taux et la quotité du ces intérêts

Si' règlent conformément au contrat dont se

prévalent les créanciers (Toulouse, 12 janv.

1647, précitéj. - V^, pour le cas oii le prix

est consigné par l'adjuaicataire, infra,

n» 365. L'ad.udicataire pourrait, d'ailleurs,

être dispensé du payement des intérêts par

une clause de l'adjcniication ; cette clausede-

vrait être exécutée à l'égardde tous les créan-

ciers, quel que fiit le temps écoulé entre

l'adjudication et le pavement (Civ. 11 août

1813. R. Vente publ. d'iintn., R. 1756).

273. L'orsque l'ordonnance de clôture est

attaquée, les intérêts et arrérages continuent

à courir jusqu'à la décision à intervenir. Si

l'opposant succombe, il est soumis do ce

chef au recours du créancier sur lequel les

fonds manquent, et de la partie saisie (C. proc.

art. 768). — Mais il n'est pas responsable,

envers les créanciers utilement colloques, de

l'insolvabilité de l'adjudicataire survenue

pendant le cours de la contestation qu'd_ a

soulevée; ici ne s'applique pas l'art. 7Gb,

lequel régit uniquement le cas où les fonds ;

viennent à manquer par une conséquence
|

directe et inévitable du contredit (Bruxelles,

13 juin 1855, D.P. 56. 2. 222).

Le recours prévu par l'art. 768 est sans

objet quand les intérêts des créances, accu-

mulés par le retard de la clôture de l'ordre,

sont compensés par les intérêts du prix de

vente qui ont augmenté la masse à distri-

buer; -en pareil cas, le créancier sur lequel

les fonds manquent et la partie saisie

n'éprouvent aucun préjudice et n'ont auciin

recours à exercer. L'application de l'art. 7ti8

se restreint donc au cas où le prix ne pro-

duit pas d'intérêts, ou au cas où il en a

produit d'inférieurs aux intérêts des créances.

Dans cette dernière hypothèse^ 1 indemnité

ne doit comprendre que la différence entre

le taux des intérêts dus aux créanciers et

celui des intérêts dus par l'adjudicataire.

2'74. Dans les trois jours de l'ordonnance

de clôture, l'avoué poursuivant la dénonce par

un simple acte d'avoué à avoué (C. proc.

art. 767, § 1")- — La dénonciation prévue par

l'art. 76'7 s'applique aux clôtures. partielles de

l'ordre lorsqu'il y est procédé en exécution

du deuxième paragraphe de l'art. 758, pour

les créances antérieures à celles contestées

(Bordeaux, 27 mai 1874, Sir. 1875. 2. 261 et

S. 16). .)ugé, en conséquence, que le borde-

reau délivré avant l'accomplissement de

cette formalité doit être annulé, ainsi que

le commandement auquel il a donné lieu

Bordeaux, 27 mai 1874, précité).

275. Le délai de trois jours dans lequel

doit être fuite la dénonciation n'est point

nrescrit à peine de nullité de la procédure

(Rennes, 22 juin 1893, D.P. 93. 2. 432). 11

est dépourvu de sanction : l'avoué qui ne

dénonce pas l'ordonnance dans les trois

jours n'encourt même pas la déchéance pro-

noncée, dans d'autres cas, par l'art. 776

(V. infnt, n" 316).

276. La dénonciation doit être faite à toutes

les parties intéressées, c'est-à-direauxcréan-

ciers, même à ceux qui n'ont pas été utile-

ment colloques (IlOUYVET, n« 316; Bres-

SOLLES, n° 58; Glasson et Tissier, t. 2,

n» 1642; Garsonnet et César- Bru, t. 5,

no 721. — Contta : Selioman, n» 503 ; Grosse
et Rameau, t. 2, n» 447), à l'adjudicataire,

au débiteur ou à la partie saisie.

277. La dénonciation est faite aux créan-

ciers et A l'adjudicataire par acte d'avoué à

avoué. Mais le saisi, quoique devant être

appelé à l'ordre (V. art. 753, 755, et supra,

n»' 102, 144), peut n'asoir pas constitué avoué:

la dénonciation, dans ce cas, lui sera faite par

exploit à son domicile réel (Comp. supra,

n" 151). — Suivant une opinion, si le saisi n'a

pas d'avoué, il n'y aurait pas lieu de lui faire

la dénonciation (Sei.io.man, n"504. — Contra :

Garsonnet et César-Rbu, loc. cit.).

2'78. La dénonciation est également faite

à la personne ou au domicile de la p.irtie dont

l'avoué serait décédé ou démis -ionnaire.

Mais il a été jugé que le poursuivant peut

utilement dénoncer l'ordonnance de clôture

à l'avoué qui occupait pour l'adjudicataire

décédé avant la clôture de l'ordre, mais dont

le décès n'a pas clé régulièrement porté à

la connaissance du poursuivant (Bourges,

12 janv. 1876, D.P. 76. 2. 26. - Comp. su-

pra, n" 150).

SECT. 9. — Des voies de recours contre

l'ordonnance de clôture.

279. L'ordonnance de clôture ne peut

être attaquée que par la voie de l'opposition

devant le tribunal ; elle n'est pas susceptible

d'appel (Civ. 14 j.inv. 1850, D.P. 50. 1. 49;

Chambéry, 25 août 1864, D.P. 64. 5. 265).

Art, 1er. _ De l'opposition a L'ORDONNA^•CE
DE CLOTURE.

280. Le droit de former opposition ap-
partient à toute partie figurant dans l'ordre,

c'est-à-dire aux créanciers qui y ont pro-

duit, à l'adjudicataire, au débiteur ou au

saisi, auxquels l'ordonnance de clôture a dû
être dénoncée (V. supra, n» 276).

281. L'opposition ne peut pas être formée

pour toute espèce de cause, sans distinction.

Ede est recevable lorsqu'elle est fondée sur

les vices de rédaction du règlement défini-

tif, résultant soit d'erreurs matérielles, soit

d'une interprétation erronée des jugements

ou arrêts intervenus, soit de toute autre

cause analosue (Chambéry, 13 févr. 1867,

D.P. 67. 2. 34; Trib. civ. Seine, 28 janv.

1902, D.P. 1903. 2. 73-SO). Ainsi l'acquéreur

est admis à former tierce opposition au rè-

glement définitif à l'effet de faire rétablir le

prix tel qu'il est porté dans son contrat

(Req. 21 juiU. 1857. D.P. 57. 1. 447.; Trib.

Bourges, 8 janv. 1861, R. 1120). L'opposi-

tion serait encore recevable en cas de non-

conformité du règlement définitif avec le rè-

glement provisoire non contesté (Garsonnet

ET CÉSAR-Bnu, t, 5, n» 723, p. 603 et note 11),

comme dans le cas où un créancier colloque,

sans contestation, dans le règlement provi-

soire aurait été omis au règlement définitif

(Bordeaux, 21 août 1850, D.P. 54. 5. 531).

— Mais l'opposition ne peut avoir pour effet

de remettre en question les bases de l'ordre,

telles quelles ont été arrêtées, soit_ par le

règlement provisoire, soit par les décisions

définitives, s'il v a eu des contredits (Cham-

bérv, 13 févr. 1867, précité). Ainsi une de-

mande de collocation, rejetée comme tardive

par un jugement définitif, ne peut être re-

produite par la voie d'une opposition à l'or-

donnance de clôture, sous prétexte de rec-

tification d'une erreur matérielle dans la

détermination du prix à distribuer (Req.

16 mai 1904, D.P. 1U05. 1. 249).

282. L'opposition doit être formée, à

peine de nullité, dans la huitaine de la dé-

nonciation de l'ordonnance de clôture (C.

proc. art. 767 . Dans ce délai n'est pas com-

pris le (lies a quo; il en est autrement du

dies ad quem.
283. On admet généralement que l op-

position à l'ordonnance de clôture doit être

faite par un dire consigné au procès-verbal

d'ordre, à la suite de l'ordonnance de clôture

(CiiAUVEAU, quest. 2.599 ter; Grosse et Ra-

meau, t. 2, n» 448; BiociiE, v" Ordre, n» 677;

Ollivier et Mourlon, n» 428 ;
Houvvet,

n" 317; Garsonnet FT César-Bru, t. 5, n"724,

note 25. p. 607.— Caen, 14 déc. 1867. H. P.

09. 2. 216). — Suivant une autre opinion

l'opposition devrait être formée par acte

d'avoué, signifié dans le délai de huitaine

(Alger, 25 juin 1860, R. 1070). Et, suivant

certains arrêts, elle serait nulle si elle l'avait

été par un simple dire inséré au procès-ver-

bal (V. notamment : Lyon, 21 juilL 1853, D.P.

53. 2. 333).

284. Il a été jugé; ... que la forclusion ré-

sultant de ce que l'opposition n'a pas été

formée dans le délai fixé par l'art. 767 n'est
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applicable qu'à l'opposilion dirigée contre
l'ordonnance de clôture de Tordre , en suite

de laquelle sont opérées la radiation d liypo-

thèi|ue et la délivrance des bordereaux;
qu'elle ne saurait être appliquée à un règle-

ment additionnel, qui n'a eu pour oljjet que
de modilier la liquidation de l'ordre, en
conformité d'une décision souveraine inter-

venue après sa clôture (Cliambéry, 8 mai
188-2, S. 151-4») ; ... Que cette forc'usion, qui

est la conséquence de l'ensemble de la pro-
cédure d'ordre où les délais sont strictement

calculés par la loi, et où toutes les signifi-

<;itions doivent être faites et refues par les

avoués, seuls à même d'apprécier les consé-
quences des actes si:,'nifiés, ne saurait être

appliquée au cas de dénonciation de la clô-

ture de l'ordre de partie à partie; et alors

surtout que la notification éinane non du
créancier poursuivant, mais d'un simple
créancier colloque (Douai, 29 janv. 1885,

S. 42). Il a même été jugé que l'art. 767 ne
s'oppose pas à ce que, si un créancier re-
nonce au bénéfice de sa collocation, ceu.x dont
les créances viennent immédiatement après
par leur rang d'inscription puissent, même
après les délais ll.'iés par cet article, obtenir
le remaniement de l'ordre pour être collo-

ques sur la ^omme devenue libre (Nîmes,
10 juin 1873, D.l'. 75. 1. 362).

285. D'après un jugement, l'adjudicataire
n5 stirait pas seulement recevable à former
opposition contre l'ordonnance de clôture ,à

raison d'une erreur ou d'un double emploi
(V. supra, n° 281); il pourrait, en pareil cas,

spécialement lorsque les intérêts de son
prix ont été comptés deux fois, attaquer
l'ordonnance même après l'expiration des
délais de l'opposition

i l'rib. civ. Bagnères,
21 jiiill. 1875, S. I51-3").

286. L'opposition est portée à l'audience
du tribunal, même en vacation, par un
simple acte d'avoué contenant moyens et

conclusions (G. proc. art. 767). — Si le

saisi n'a- pas d'avoué, il est assigné par
voie d'ajournement à huitaine (Même ar-
ticle!.

287. La cause est instruite et jugée con-
formément aux art. 761, 762 et '764, même
en ce qui concerne l'appel du jugement
(.Même article). Ainsi : 1» l'afl'aire est ins-
truite et jugée comme alTaire sommaire ;

2» le jugement est rendu sur le rapport du
juge-commissaire et les conclusions du mi-
nistère public; 3» il est signifié dans les

trente jours de sa date, à avoué seulement,
et n'est pas susceptible d'opposition ;

4" il

est, au contraire, susceptible d'appel ; la si-

gnification à avoué fait courir le délai d'ap-
pel contre toutes les parties les unes à
l'égard. des autres ;

5° l'appel doit être inter-
jeté dans les dix jours de la signification du
jugement à avoué, avec augmentation du
délai à raison des distances; 6' il n'est
recevable que si le litige excède 1 500 francs,
à moins qu'il ne s'agît d'un jugement de
compétence susceptible à ce titre des deux
degrés de juridiction (Colmar, 23 déc. 1850,
D.l>. .53. 2. 160. — V. aussi Lyon, 21 juill. 1853,
D.P. 53. 2. 2321; 7" la cour doit statuer
après audition du ministère public, mais
sans rapport à l'audience ;-8» l'arrêt doit être
signifié dans les iiuinze jours de sa date, à
avoué seulement; et cette signification fait

courir le délai du pourvoi en cassation.

Aht. 2. — De la tief.cr opposition.

288. La tierce opposition est ouverte
contre l'ordonnance de clôture de l'ordre

;

mais pour [louvôir user de cette voie de re-
cours il faut, conformément au droit com-
mun, n'avoir pas été partie à la procédure
d'ordre. Ainsi les créanciers cliirogra-
phaires qui n'ont pu ni dû être appelés à
cette procédure peuvent y former opposi-

tion ; et cela même après l'exp'iration des
délais de l'art. 756 G. proc, qui entraînerait
la forclusion des créanciers produisants
faute de contredit à l'ordre provisoire (Req.
19_nov. 1872, D.l\ 73. 1. 425). Il en est de
même. de l'acquéreur ou de l'adjudicataire
qui n'est pas partie à l'ordre (Req. 4 nov.
1815, D.P. 45. 1. 425; Bordeaux, 8 mars
1855, R. 1107-8") ; ... Et cela encore qu'il y
aitétéappel_é(Riom,18déc.18'i,8, R. 1107-7");
... Ou même qu'il y ait produit pour
ses frais (Req. 21 juill. 1857, D.P. 57. 1.

4ij).

289. Le droit de former tierce opposi-
tion appartient également au créancier qui
aurait eu le droit de figurer à l'ordre et qui
n'y a pas été appelé, mais non à celui qui a
perdu le droit d'y iigurer. Ainsi jugé : ...

que la tierce opposition à un règlement d'oriire
n'est pas recevable de la part d'un créan-
cier non appelé dans l'ordre à défaut d'ins-
cription, et qui a laissé un autre créancier,
au |uel il se dit préférable, toucher, sans
opposition ni réclamation de sa part, le mon-
tant de sa créance (Req. 29 janv. 1835,
R. 1100-1"); ... Que la femme dont l'hypo-
thèque légale n'a été inscrite que postérieu-
rement aux notifications faites par l'adju-

dicataire, et qui, pour cette cause, a été

omise dans l'ordre ouvert sur le prix des
immeubles de son mari, n'est pas recevable
à se pourvoir contre le règlement définitif

par voie de tierce opposition (Bourges,
21 juin 1S39, R. 388).
Ce qui n'est pas permis au créancier

non appelé dans l'ordre, parce qu'il n'était

pas au nombre des créanciers inscrits, l'est

moins encore au créancier qui, sommé de
produire, ne l'a pas fait dans le délai légal
et a encouru la forclusion (Req. 20 juin 1838,
R. 1102 ; 2 mai 1881, D.P. 82. 1. 255).

290. La tierce opposition est interdite
non seulement à ceux qui ont été parties
dans l'instance, mais encore à ceux qui ont
été légalement représentés par les parties.

Ainsi le recours n'est ouvert: ...ni à l'héritier

d'un créancier partie à l'ordre (Caen, S mai
1827, R. 51); ... Ni au créancier subrogé à

une créance comprise dans le règlement de
l'ordre (Montpellier, 9 juin 1823, l(. 464i ; ...

Ni à l'interdit qui a été représenté dans
l'ordre par son tuteur (Req. 6 déc. 1852,
D.P. .52. 1. 319) ; ... Ni aux créanciers pos-
térieurs aux collocations contestées, qui ont
été représentés dans l'ordre par l'avoué du
dernier cré.incier colloque (art. 760) ; ... sauf
le cas où cet avoué aurait colludé avec les

contestants, à l'effet d'obtenir une sentence
préjudiciable aux intérêts de la masse (Caen,
16 avr. 1845, O.P. 45. 2. 81). - Mais il a été

jugé que le syndic d'une faillite est rece-
vable à intervenir par voie de tierce oppo-
sition, pour demander la nullité d'une hypo-
thèque, en vertu de l'art. 446 G. corn., dans
l'instance engagée sur les contredits formés
au cours d'un ordre, bien que le failli ait

été forclos faute d'avoir contredit en temps
utile antérieurement au jugement déclaratif
de la faillite : le failli, en elîet, ne repré-
sente pas la masse des créanciers, et celle-ci,

lorsqu'elle agit en vertu de l'art. 446, exerce
un droit qui lui est propre (Civ. 27 avr. 1869,
D.P. 69. 1. 331).

SECT. 10. — Des effets de l'ordonnance
de clôture.

291.— 1. Le règlement définit ifqui n'a pas
été attaqué dans les formes, et dans le délai

déterminé par l'art. 707, acquiert l'autorité

de la chose jugée, relativement aux colloca-

tions et aux décisions qu'il renferme. C'est

une conséquence de la disposition contenue
dans l'article précité, qui, en permettant
d'attaquer ce rrglcment par la voie de l'op-

position, lui reconnaît le caractère de déci-

sion judiciaire. Telle est la doctrine généra-
lement admise (V. notamment : Lacoste,
Chose jugée , n« 194-195

; Gbiolet, De l'au-
torilé de la chose jugée

, p. !i8). — Suivant
une opinion, on ne saurait vo'r dans l'or-
donnance de clôture un vérilable juge-
ment, puisque le juge, loin de statuer sur
les contestations pendantes entre les parties,
doit les renvoyer imméliatement a l'au-
dience. Le caractère définitif de cet ordon-
nance se justifierait d'une manière; il y
aurait lieu, à cet égard, de distinguer trois

hypothèses : 1" la partie qui conteste actuel-
lement le règlement définitif y avait d'abord
adhéré : en pareil cas, c'est l'acquiescement
qui la rend non recevable ;

2° elle a con-
testé ce règlement et son contredit a été re-
jeté par une décision passée en force de
chose jugée : il peut, dans cette hypothèse, y
avoir chose jugée, non par l'ordonnance de
clôture, mais par le jugement ou l'arrêt in-
tervenu sur le contredit; 3" elle s'est abs-
tenue tant avant qu'après le règlement défi-
nitif : il n'y a, dans ce troisième cas, ni
acquiescement, ni chose jugée ; mais plutôt
un contrat judiciaire qui s'est formé entre
les parties, et qui s'oppose à toute réclama-
tion de leur part contre le règlement qu'elles
ont accepté (Garsunnet et César-Bru, t. 5,
n" 717. — Comp. Houyvet, n" 314 bis ; Dis-
sertation de M. César- Bru, D.P. 1903. 2. 73
et s.).

292. Quoi qu'il en soit, il est certain que
le règlement définitif s'oppose à toute con-
testation ultérieure sur l'existence, le chifl're

et le rang des créances. C'est ce qui résulte
d'une jurisprudence constante, dont les dé-
cisions, en général, s'appuient expressément
sur le principe de l'autorité de la chose ju-
gée (V. notamment : Chambéry, 10 août 1872,
D.P. 73. 2. 232; Req. 7 août 1878, D.P. 79.

1. 26J; Riom, 4 août 1888, D.P. 90. 2. 219;
Toulouse, 3 déc. 188S, D.P. 91. 1. 202;
Riom, 14 avr. 1890, D.P. 92. 2. 103; Civ.

27 févr. 1891, D.P. 91. 1. 201 ; Rouen, 5août
1900, D.P. 1903. 2. 35 ; Trib. civ. Seine,
28 janv. 1902, D.P. 1903. 2. 73-80; Req.
21 avr. 1902, D.P. 1903. 1. 484; Giv. 13 janv.

1903, D.P. 1903. 1. 48; Grenoble, 27 juin
1905, D.P. 1908. 2. 9).

293. L'autorité de la chose jugée s'attache
au règlement provisoire, comme au règle-
ment définitif (Civ. 5 févr. 189'P, et la note.
D.P. 94. 1. 551). Et elle ne pourrait être
atteinte que par un contrat judiciaire qui se

formerait en vertu d'un nouvel accord des
parties et se substituerait aux dispositions du
règlement provisoire (Même arrêt).

294. En ce qui concerne l'ordre amiable,
la question est plus délicate ; mais la juris-

prudence paraît fixée en ce sens que l'ordon-
nance de clôture de l'ordre amiable a la

même autorité que celle qui intervient dans
l'ordre judiciaire (Paris, 8 juill. 1896, D.P.
1900.1.252; Rouen, 5 août 1930, Giv. 13 janv.

1903, précités). Après avoir déclaré que
l'ordre judiciaire, devenu définitif, a incon-
testablement l'autorité de la chose jugée, ce
dernier arrêt ajoute « qu'il n'en saurait étra

autrement de l'ordre amiable
;
que le'juga

commis qui, après avoir dressé procès-ver-
bal de la distribution du prix, ordonne la

délivrance des bordereaux de collocation
aux créanciers ntilement colloques et la ra-

diation des créanciers non admis en rang
utile, exerce une juridiction et fait œuvre de
juge susceptible de produire les effets de la

chose jugée ».

295. L'aulorité de la chose jugée propre
au règlement d'ordre judiciaire couvre toute
exception, même d'ordre public; elle couvre
notamment le vice résultant de l'inaliénabi-

lilé des biens dotaux. Ainsi il a été jugé
que la femme dotale, partie saisie, est non
recevable à contester la validité de l'autori-

sation de justice et de la subrogation, qui
ont servi de base à la collocation d'un tiers
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en sous-ordre sur sa propre collocation

dans un ordre judiciaire (Rouen, 5 août

1900, précitél. Il en est ainsi surtout lorsque

cette sous -collocation a été faite a sa con-

naissance et de son consentement exprès, et

que les bordereaux ont été délivres sans

opposition de sa part (Même arrêt).

296. L'autorité qu'acquiert le règlement

définitif, qui clôt la procédure d'ordre, ne

s'applique, d'ailleurs, qu'aux litiges qui ont

été soumis à la justice et tranches par elle

Ilaétéjugé, en conséquence, que le saisi esi

recevable, nonobstant ce règlement, a se

prévaloir de la prohibition édictée par

l'art 711 C. proc. si la question de la capa-

cité de l'adiudicaire n'a été_ soulevée par

personne au cours de la procédure, et alors

surtout qu'il n'est même pas démontre qm?

le saisi ait connu à cette époque e vice don

l'adjudication était entachée de ce chei

(Boirges, 7 déc. 1878, S. 161. - \. aussi

Agen, 18 déc. 1889. D.P. 91. 2. -48). X plus

forte raison cette autorité est -elle sans ap-

plication, lorsqu'il s'agit d'une quesliou qui

n'a pas été tranchée par le juge parce

qu'elle échappait, par sa nature, a la com-

pétence de celui-ci (Req. 26 mars 190/,

D.P. 1907. 1. 338).

297. Il faut, d'autre part, que les parties

en cause soient les mêmes f/ agi^^^"' '?"'/'

même qualité (Req. 2i avr. 1903, ".P. 90;*^

i 115). C'est là, en effet, une des conditions

auxquelles est subordonnée l'autojite de la

chose jugée (V. Cho^ie jugée, n" li). Juge,

spécialement, que l'autorité de la chose .lu-

eee ne s'oppose pas à ce qu une partie qui a

ii^uré dans la procédure d'ordre comme re-

presentant son père, débiteur saisi, demande

la nullité de l'acte de collocation d un des

créanciers en qualité d'héritier de sa mère,

alors que cette partie pouvait d'autant moins

représenter sa mère que celle-ci, ay.mt

subro^'é le créancier dans son hypotlieque

légale! se trouvait représentée à cette procé-

dure par son cessionnaire (Même arrêt). -
Mais il a été décidé que, depuis la loi du

20 mai 1858, l'avoué de l'adjudicataire rece-

vant dénonciation de l'ouverture de 1 ordre,

l'adjudicataire devient partie a cette procé-

dure et que, dès lors, l'ordonnance de clô-

ture a. vis-à-vis de lui, l'autorité delà chose

iuçée ;
qu'en conséquence l'adjudicataire,

sur lequel un bordereau a été régulièrement

délivré, ne peut, en faisant opposition a ce

commandement, demander modilication de

l'oftlonnance de clôture de l'ordre (Poitiers,

16 févr. 1887, n.P. 88. 2. 188).

298. C'est une question délicate que celle

de savoir s'il faut considérer ce qui a été fait

dans un premier ordre comme ayant, soit a

l'égard de la partie saisie, soit à 1 égard des

créanciers, l'autorité de la chose jugée dans

un autre ordre venant à s'ouvrir sur le

même débiteur, mais pour la distribution

du prix d'immeubles différents. Il y_ a lieu

de distinguer : 1° le règlement n a ete, dans

le premier ordre, l'objet d'aucune contesta-

tion. — La jurisprudence n'a pas eu à sta-

tuer spécialement sur celte hypothèse ;
mais

la question s'est présentée en matière de

distribution par contribution, et il a ete

ju"é que le règlement délinilif d une distri-

bution par contribution n'a point 1 autorité

de la chose jugée relativement à l'existence,

à la quotilé o\i au rang des créances qui

n'ont pas fait l'objet d'un contredit
;
que,

par suite, un créancier peut, dans une con-

tribution ouverte sur les deniers apparte-
'

nant à son débiteur, contester une colloca-

tion qui n'a été de sa part, dans le règle-

ment d'une contribution précédemment ou-

verte sur le même débiteur, l'objet d'au-

cune critique (Trib. Seine, 30 avr. 19U1,

D.P. 1903. 2. 73-78. — V. Dislrib. par con-

tribution, n» 2861.

La raison de décider, d'après le jugement

précité, est que, dans la première contribu-

tion il peut n'y avoir pas eu de contredit

pour défaut d'intérêt, tandis que linterit

existerait dans la seconde contribution. La

solution peut se justifier aussi théorique-

ment par l'idée d'un contrat judiciaire qui,

intervenu dins le premier ordre, ne pour-

rait s'appliquer au second (Dissertation de

M César-Bru, 1903. 2. 74). En tout cas, elle

est applicable en matière d'ordre comme en

matière de distribution.
„ otô

299 2° Le règlement provisoire a ete

contesté : par exemple, dans un premier ordre

ouvert sur l'immeuble A, Pnmus a ete ÇO';

loqué avant Secundus et maintenu dans cette

collocation par un jugement qui a repousse

le contredit de Secundus, Un nouvel ordie

s'étant ouvert sur l'immeuble U, becundus,

colloque encore au second rang, peut-U con-

tredire à nouveau la collocation obtenue par

Primus? Dans une opinion, on repond néga-

tivement; il y a, du-on, chose jugée dans

les termes de Part. 1351 , car il y a idcn lie

d objet: l'objet, c'est la demande en collo-

cation elle-même, accessoire de la qu;'l"e de

créancier, mais devant participer de tous

les avantages de la créance, notammen du

ran<' auquel elle a droit; or, il a ete juge

que^la créance de Secundus devait passer

après celle de Primus (Giasson et fiSbiEB,

t 2 n» 1629 ;
Garsonnet, t. o, S

'î^'^i '
.

C'est en ce sens que se sont protionces

certains arrêts. .lugé notamment que 1 arrêt

portant liquidation dune créance a laquelle

sont hypothéqués plusieurs immeubles et

fixant son rang de collocation dans un ordre

alors ouvert sur le prix de l'un de ce im-

meubles, a, quant au chillre et au rang de a

créance, l'autor té de la chose lugee, non pas

sem°ment pour cet ordre, mais encore pour

tout ordre ouvert postérieurement sur le prix

des autres immeubles frappé:; de la même
hvpolhèque, alors, d'ailleurs, que les parties

entre lesquelles s'agite la question de pré-

férence dans le second ordre sontles mêmes

nue celles qui figuraient à l'arrêt de liqui-

dation Req^ nov. 1858, p.p. 59. 1. 212. -
V. aussi Paris, 27 mai 1838, et, sur pourvoi,

Civ. 20 juin. 1842. R. 1127-10). _ Mais la ju-

risprudence, en général, refuse au jugement

sur contredit l'autorité de la chose 'ugee

dans le second ordre; elle consmere que

l'identiié d'olfjet n'existe pas. 1 immeuble e

le pri< sur lesquels cet ordre est ouvert

étant différent de l'immeuble et du prix du

premier ordre. Par suite, les miunes conles-

tations peuvent être renouye ees^ dan^ un

ordre ultérieur (Civ. 4 juiU. 181o, R. 1 25-1°;

Bour'^es 4 iuin 1825. R. 112..-2"; Civ. lo déc.

1829 R 1125-30; 28 août 1849, D.P. 50. 1.

57- 31 mars 1851, D.P. 51. I. 0,"); Caen

,

21 mars 1867, D 1'. 69. 1. 202; Bourges,

12 janv. 1876, D.P. 77. 2. 26 ;
Trib. civ. berne,

4 févr. et 28 janv. 1902 et la dissertation de

M César-Bru. D.P. 1903. 2. 73-79 et 80; Or-

iéins, 14 janv. 1911, D.P. 1919. 2. 44 .
A plus

forte raison . le consentement donne par un

créimcier au règlement arai^ible d'un premier

ordre ne lie pas ce ciéuncier pour le règle-

ment d'un ordre postérieur (Orléans, 14 janv.

1911 précilé). Cette dernière solution serait

d'ailleurs éi:alement justifiée dans l'opinion

qui considérait le régleinent amiable comme
un simple contrat (V. sv}>ra, n-» 11, /9|.

300. — II. L'ordonnance de clôture

n'opère'pas novation ; elle ne constitue, pour

les créanciers, qu'une simple indication du

pavement; elle laisse intacis tous leurs droits

pour le cas oii ils n'obtiendraient pas le

pavement qu'ils sont appelés à recevoir en

vertu de la collocation faite à leur profit, ce

qui =i.produir:.it, notamment, en cas d annu-

lation de l'ordre ou d'insolvabilité de 1 ad-

jiidicalaire. Us conserveraient alors leurs

hvpothèques ainsi que les autres garanties,

t. Iles que les cautions garantissant leurs

SECT. H. — De la délivrance des borde-

reaux de collocation et de la radiation

des inscriptions.

tdles que le» cauuiu.^ s," X^laii.
créances (Glasson et Tissieh, t. 2 n" 1644;

Gausonnet et César-Bru, t. 5, n» 49).

301. Dans les dix jours à partir de celui

où Pordonnance de clôture ne peut plus

être attaquée, le greffier délivre un extrait de

l'ordonnance du juge pour être dépose par

l'avoué poursuivant au bureau des hypo-

thèques. Le conservateur, sur la présentation

de cet extrait, fait la radiation des inscrip-

tions des créanciers non colloques (C. proc.

art. 769). — Suivant une opinion, le conserva-

teur peut exiger, avant d'opérer la radiation,

l'accomplissement des formalités prescrites

pour l'exécution des jugements par des tiers

(C. proc. art. 163 et ô'.S), c'est-à-dire la

présentation d'un certificat de non-opposi-

tion contre l'ordonnance de clôture (Sf.lig-

MAN, n» 530 et note; 1Iou\'vet, n» 342; Gar-

çonnet ET César-Bru, t. 5, n° 727; Glasson

ET Colsiet-Daage, t. 2, n» 1647. — Conti-a :

BiociiE, v» Ordre, n» 702; Chauvead,

quest. 2607-3°).
, ,

\ucun délai n'est fixe pour poursuivre la

radiation; mais l'avoué poursuivant ne peut

obtenir le bordereau de ses frais que sur la

remise des certificats constatant l'accomplis-

sement de cette formalité (C. proc. art. //O,

al- 2). ,., . j ,. . ,„
302. Dans le même délai de dix jours, le

greffier délivre à chaque créancier colloque

Sn bordereau de collocation exécutoire contre

l'adjudicataire ou conlre_la Caisse des consi-

gnations (C. proc. ait. 770, al. 1).

Ce délai est obligatoire et le greffier enga-

gerait sa responsabililé s'il tardait a de ivrer

îe bordereau (Orléans, 3 juiU. 1816, R. 11.96;.

— Mais le recours (aujourd'hui l'opposition)

formé contre le règlement déliiiitit suspen-

drait la délivrance des bordereaux (Orléans,

15 avr. 1845, D.P. 45. 4. 382).

303. Le bordereau que le greffier delure

est un extrait, une découpure du règlement

définitif, en ce qui concerne la collocation

de chaque créancier. - Il a éle juge que,

le bordereau de collocation délivre contre

l'acquéreur ne pouvant être que la repro-

duction in qua parle i» règlement définitif,

le greffier ne peut suppléer au règlement

du iu^e en insérant dans le bordereau la

disposition omise ; le bordereau n'a aucune

force exécutoire quant à celle partie, et 1 ac-

quéreur est fondé à y former opposition

(Limoges, 14 janv, 1891, D.P. 92. 2 3b).

304 Le bordereau de collocation est

situé par le greffier ; il est revêtu de a

forme exécutoire (Ciuuveau, quest. 2bO--4",

Seligman, no 510; Garsonnet et Ces.kr-

Bri; t 5 no 729. — V. toutelois Bruxelles,

14 jii'ill 1810, R. Yenle puil. d'immeubles,

no 2^9); et il doit contenir t.-jles les indi-

catfo'ns' nécessaires pour que le payement

puisse êlre effectué; il constitue pour le bé-

néficiaire un titre définitivement acquis.

305. Les personnes intéressées, nolam-

ment celles qui auraient le droit de reliiser

le pavement des bordereaux de col ocation

ou de le répéter comme effectue indûment,

sont admises à former opposition a la déli-

vrance de ces bordereaux, loutefois I oppo-

sition ne serait pas recevable si e le remet-

tait en question le règlement delinitit; du

1 moins ne pourrait- elle être formée, dans

cette hvpothèse, par ceux qui ont ete parties

1 ou représentés au règlem.ent (Garsonnet et

1
César-Bru, t. 5, n» 730 ;

Glasson et Iissier,

t. 2, no 1049). , , , ,

306. Régulièrement délivre, le bordereau

de collocation constitue, pour le béneficwire,

un titre définitivement acquis. L adjudica-

taire est tenu d'une obligation personnelle;

il e«l devenu le débiteur direct du créan-

cier colloque. La délivrance du bordereau

comporte, au profit du créancier, delega ion

du prix d'adjudication, et le subroge au lieu

et place du vencK;ur, a concurrence de la
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portion du prix qui lui est cléli>guce (Civ.

16 mai ISôi , D.P. -54. i. H!'f) ; 9"avr. 1878,
DP. 78. -1. 37-2: 28 nov. ISnO, l.i.I'. 1900. 1.

252; Pau, 10 janv. 1907. D.P. 1909. ï. fJG).

Il suit do là que ladjudicataire se libère
valablement par le payement fait entre les

mains du créancier, porteur du Ijordercnii

de collocation. Et il en est ainsi malsi'é
l'irrégularité de la procédure d'ordre qui en
aurait fnit prononcer ullérieurement la nul-

lité (Cis'. 20 mars 1837, R. Vente piihl.

li'innn.., n» 1769; Cliamliéry, S mai 1882,

S. 172) ; ... A moins qu'il n'ait commis une
imprudence ou une faute, dont il devrait
supporter les conséquences, notamment en
effectuant le payement sans avoir soin de
se conformer ans stipulations du litre cons-
titutif de la créance (Limoges, 25 janv. 1878,
D.P. 80. 2. 208).

^

De même, l'adjudicataire qui a payé son
prix d'adjudication en exécution d'un ordre
dérinitif. et sur la présentation de borde-
reaux de coPocalion, est à l'abri de toute
action de la part du créancier liypothé-
caire qui a clé repoussé de l'ordre par
une décision définitive, encore que, celle
décision ayant été cassée, il ait été reconnu
nltérieurement que ce créancier devait èlre
colloque en ordre utile (Toulouse, 1.") déc.
1871, D.P. 71. 2. 25.'î). De même encore,
l'adjudicataire qui opère les payements tels

qu'ils sont fixés pir le règlement définitif

de l'ordre est à l'abri de tout recours de la

part d'un créancier qui avait été omis dans
ce règlement. Et, en conséquence, il ne peut
se refuser au payement des créances collo-
quées à raison de l'existence d'un droit de
préférence au profit d'un créancier qui
n'avait pas produit à l'ordre (Civ. 7 mai
1873, D.P. 73. 1. 2i,5. - V. aussi Angers,
30 mars 1897, D.P. 98. 2. 131.

307. Ces principes s'appliquent au cas où
plusieurs immeubles compris dans l'ordre
ont fait objet d'adjudications distinctes; ici

toutefois la queslion n'est pas aussi simple.
Il a été jugé, d'une part, que si quelques-uns
des adjudicataires ont payé leur prix entier
à des créanciers porteurs de bordereaux
réguliers, il ne peut être exercé de recours
contre eux par d'autres créanciers, pour le

payement de leurs bordereaux, bien que ces
bordereaux soient d'un rang antérieur à
ceux qui ont été payés (Req."28 févr. 1.S27,

B. 1215-3»); ... sauf aux créanciers non payés
à s'adresser aux autres adjudicataires, si

ceux-ci ont encore des fonds libres, ou à
répéter, de ceux des créanciers qui ont été
indûment colloques et payés, le montant de
ce qu'ils ont reçu (Aix, 30' mai 1825, R. ihid.— V. aussi Poitiers, 11 mars 1824, R. 1215-1»).^ Il a été décidé, au contraire, que lorsque
les créanciers colloques ont reçu des bor-
dereaux sans condition ni réserve, ceux-ci
sur certains acquéreurs, ceux-là sur d'autres,
si l'un de ces créanciers, ayant liypollièque
sur tous les immeubles, ne peut obtenir son
payement de l'acquéreur désigné dans son
Bordereau, il n'a pas do recours à exercer
contre les créanciers postérieurs à lui qui
ont élé payés par les autres acquéreurs,
pour les obliger au rapport des sommes
qu'ils ont touchées, dès qu'il n'a pas attaqué
l'ordonnance de clôture de l'ordre (Lvon,
23 avr. 1832, R, 1216).

.luge, dans le même sens, que le fait par
un créancier d'avoir accepté, sans protesta-
tion ni réserve, le bordereau le col'oquant sur
certains acquéreurs seulement, à l'exclusion
des autres, le rend mal fonilé, en cas de non-
jiayement de ce bordereau, à réchmer d'un
autre créancier venant en rang postérieur et
colloque sur d'autres acquéreurs, le montant
des sommes qu'il a reçues de ceux-ci (Paris,
a août 1901. D.P. 1909. 5. 48; Go:, trib.,
19f)4, 2» partie, p. m>. — Comp. Obs. sous
Paris, 3 aoùtinO'i-, précitéi,

308. Le bordereau de collocation a, comme

le règlement définitif, d'où il est extrait,
l'autorité de la chose jugée vis-à-vis du
débiteur, dans les constatations qu'il con-
tient relativement tant à l'origine de la
créance qu'à son existence aci'uelle et au
cliilïre auquel elle s'élève (Civ. 24 janv. 1898,
D.P. 1903. 1. 607).

309. Le bordereau de collocation est dé-
livré principalement contre l'adjudicataire;
mais il couslilue un titre exéculoire même à
rencontre du débiteur saisi; d'une part, en
effet, il contient la formule exécutoire, et,
d'autre part, par cela même qu'il relate la
créance, le chiffre auquel elle s'élève, sur-
tout l'acte dont elle procède, il s'incorpore
en quelque sorte celle créance, cet acte, et
devient le titre requis par les art. 583 et 673
C. civ. (Civ. 2ijanv, 1898, D.P. 1903. 1. 607).— 11 a même élé jugé que le bor.lereau de
collocation constitue un titre authentique,
dont l'exécution provisoire peut être ordon-
née contre le liers détenleur de l'immeuble
hypothéqué (Grenoble, 22 août 1831, R.
1178-1»).

3t0. Le bordereau de collocation n'opère
aucune .subrogation, soit conventionnelle,
soit légale, au profit du créancier dans les
droits de son débiteur.

D'autre part, il n'entraîne pas novation
dans la dette, et n'empêche pas le créancier
colloque, tant qu'il n'a pas touché le mon-
tant de son bordereau, de se présenter dans
un autre ordre, ou d'agir par action person-
nelle contre le débiteur originaire ou ses
coobligés. — L'acceptation, par le créancier,
dp billets souscrilg par l'acquéreur pour le

m iitant du bordereau de collocation, mais
so is la réserve des droits résultant de ce
bordereau, n'emporte pas non plus novation
(Orléans, 18 nov. 1836, R. 2420-3»).

311. Le bordereau de collocation ne cons-
titue qu'une simple indication de payement
(Req. 20 juill. 1897, D.P. 98. 1. 357i. Et la

renonciation, par le créancier, au bénéfice
total ou partiel de sa collocation ne peut lui
être opposée par les codébiteurs solidaires
comme équivalant à un payement ou à une
remise totale ou partielle de sa créance
solidaire (Même arrêt).

312. L'adjudicataire paye les bordereaux
au fur et à mesure qu'ils lui sjnt présentés,
sans avoir h s'occuper du rang assigné à
chaque créancier. Si, par suile ile l'insolva-
bilité de l'adjudicataire, certains créanciers
n'obtenaient pas le payement que leur rang
devait leur assurer, ils auraient un recours
contre ceux qui auraient élé payés bien que
venant après eux dans l'ordre (Poitiers,
11 mars 1824, R. Priv. et liup., n" 2292;
R. 28 févr. 1827, R. 1215).

313. Le créancier colloque, en donnant
quittance du montant de sa collocation,
consent la radiation de son inscription
(C. proc. art. 771). La radiation est opérée
sur la production d'un acte portant consen-
tement du créancier à la radiation, et passé
en la forme authentique (C, civ. art. 2I5S).
Cet acte peut contenir, en même temps,
quittance du payement. Si la quittance avait
été donnée par acte séparé, le conservateur
ne pourrait en exiger la production (Angers,
2 févr. 1848, D.P. 48. 2. 195).
314. L'inscription d'office, c'est-à-dire

celle qui a dû être prise par le conservateur
au nom du vendeur pour la conservation de
son priviK'ge (C. civ. art. 2108), est rayée
définitivement, sur la justification l'aile par
l'adjudicataire du payement de la totalité

de son prix (C. proc. art. 771, 3" al.).

SECT 12. — De la subrogation à la pour-
suite de l'ordre (C. proc. art. 776).

315. En cas d'inobservation des forma-
lités et délais prescrits par les art. 753
(sommation de produire), '755, al. 2 (dénon-
ciation de l'état de collocation provisoire) et

769 (dépôt de l'ordonnance de clôture à Ijl

conservation des hypothèques), l'avoué pour-
suivant est déchu de la poursuite sans som-
mation ni jugement (G. proc. art. 776,
al. 1er).

^
316. Les seuls cas où la déchéance peut

être encourue par l'avoué poursuivant et
l'avoué commis sont ceux que prévoit
l'art. 776, dont les dispositions sont limita-
tives (Bressolles, no 62; Ciiauveau, quest.
2C18). Du reste, même dans les cas prévus
par la loi, la déchéance pourrait n'être pas
prononcée, s'il apparaissait au juge que
l'avoué n'a commis aucune négligence, no-
tamment si l'infraction de la" loi était le
fait d'un huissier ou d'un greffier (Rapport
au Corps législatif, D.P. 5ë. 4. 49, n» 99;
Grosse et Ramemt, t. 2, n»' 497 et s.; Ciiau-
veau, quest. 2618-3"; BiocuE, v Ordre,
n» 690; Garsonnet et César -Bru, t. 5,
n» 7ii; Glasson et TrssiRP,, t. 2, p. 1652.— Contra .• Ollivier et SIouri.on, n» 581).

^
317_. Il est pourvu au remplacement de

l'avoué déchu par le juge -commissaire, soit
d'office, soit sur la réquisition d'une partie.— La réquisition peut émanerd'un créancier
en sous -ordre (Chauveau, quest. 2818-4»-
Grosse et Rameau, t. 2, n» 493: Bioche,
v» Ordre, n» 688; Ollivier et Mourlon,
no 560. — Contra : Civ. 10 pluv. an -12,
R. Vente publ. d'imm., n» 1096).
318. L'ordonnance qui prononce la

subrogalion est motivée. Elle est inscrite au
procçs-verbal. 11 n'^' a pas lieu de la signi'-
fier à l'avoué déchu ; le greffier la déni'nce
officieusement à ce dernier.

^
319. L'ordonnance du juge n'est suscep-

tible d'aucun recours (C. proc. art. 776, al. 1",
in fine), à moins qu'elle n'ait prononcé la
déchéance en dehors des cas prévus par la
loi (Ciiauveau, quest. 2618-8°; Garsonnet
et César-Bru, t. 5, n» 74i).

SECT. 13. — De l'ordre devant le
tribunal (C. proc. art. 773).

320. Dans le cas où il y a moins de
quatre créanciers inscrits, il n'y a pas lieu
de provoquer un ordre; c'est au tribunal
lui-même qu'il appartient de régler les
droits respi'clifs des créanciers: c'est la pro-
cédure dite ordre par voie d'attribution

,

ordre devant le tribunal ou ordre à l'au-
dience. 11 en est ainsi quel que soit le mode
d'aliénation de l'immeuble hypothéqué, qu'il
s'agisse d'une aliénation volontaire ou forcée.
321. La procédure, en pareil cas, serait

irrégnlière si l'ordre était poursuivi devant
un jug_e commis suivant les dispositions des
art. 752 et s., et il en serait de même, à
l'inverse, si l'ordre était suivi devant le tri-
bunal, alors qu'il y aurait plus de troia
créanciers. Ainsi jugé qu'il y a nullité
lorsque le juge aux ordres, après avoir cons-
taté que les créanciers inscrits sur les im-
meubles n'ont pas su se régler amiablement
entre eux, a, sans déclarer l'ordre ouvert et
sans dresser un état de collocation, dit que,
du consenlemenl de toutes les parties, il les
renvoie à se pourvoir devant le tribunal
(Civ. 31 ocl. 1888, D.P. 90. 1. 68). — En cas
d'inobservation de l'une ou de l'autre règle,
l'incompétence serait purement relative et,
dès lors, susceptible d'être couverte par le
silence gardé par les parties sur les premiers
actes de la procédure. Telle est du moins
l'opinion générale (Bruxelles, 30 juin 1814,
Toulouse, 7 déc. 1826, Rennes, 28 avr. 1863,
R. 1266; Alger, 6 mars 1882, Sir. 1884. 2.
137 et S. 180; Civ. 31 oct. 1888, D.P. 90. 1.
68; Cbambéry, 19 janv. 1904, D.P. 1907. 2.
361. — Chauveau, quest. 2614 bis; Selicman,
n» 509: lIouYVET, n» 90; Garsonnet et
César-Bru, t, 5, n» 746. — Contra : Mont-
pellier, juill. 1850, R. 1263; Pioche,
v» Ordre, n»ll ; Ollivier etMourlon, noD20^
Glasson et Tissier, t. 2, n" 1656J,
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322. Le> mots « moins de quatre créan-

ciers inscri s » ne sont pas synonymes de

« moins de quatre créances inscrites ». Ln

créancier ne compte toujours c,ue pour un,

nuoiqu'i! ait plusieurs inscriptions sur 1 im-

i.ieuljle. Do même, il ne faut compter que

poui- une seule tète des créanciers, au

nombre de plus de trois, des béntiers, par

cs-mple, agissant colleclivenient et dans un

ni'me intérêt. Le créancier et les cautions

in critcs sur les biens du débiteur doivent

èlre pris collectivement et ne compter, au

point de vue de la créance et du rang qu elle

doit avoir dans Voidre, que PO''r "U seul

créancier (Monlpellicr. 6juill. -IS.-O, R. 12Gd).

11 en sciait autrement des héritiers rccla-

manl individuellement, après le partage, leur

CùUocalion en vertu d'infcrip:ions scparets

(Nîmes. 7 juill. 1851 . Orléans, 2 mai lbo4,

B. 12G8. — V. cependant liourgcs, 14 juiU.

•1827, R. Priv. el lntV-, 22'27).
,

323. Pour décider si l'ordre doit se

suivre devant le juge-commissaire ou devant

le tribunal, il v a lieu de considérer le

nombre des créanciers révélé par l'état des

inscriptions au moment où s'ouvre 1 ordre

judiciaire, sans tenir compte des modifica-

tions que ce nombre peut subir ultérieure-

ment Ainsi il est régulièrement procède

par voie d'ordre devant le juge-commissaire

dès lors que, d'après l'état des inscriptions,

il V avait plus de trois créanciers inscrils au

moment de la réquisition de l'ouverture de

l'ordre (Civ. 21 févr. 1906. U.r.19)6. 1. 134),

bien que ce nombre se trouve réduit au des-

sous de quatre par un événement postérieur,

par exemple, par suite : ... de payements ellec-

tués (Besancon, 6 juill. 1808, R. laOS-l"); ...

De l'extinction de plusieurs créances (Mont-

pellier, 24 janv. 1S'i9, R. 126S-2») ;
...De

l'annulation ou de la radiation de certaines

inscriptions (Douai, "1.5 janv. -1876, D.P. 77.

2. KX); 28 juin 189't, D.P. 95. 2. 161). A 1 in-

verse le tribunal reste compétent des lors

qu'à l'ouverture de l'ordre, il y avait moins de

quatre créanciers, bien que de nombreux
créanciers privilégiés non inscrits viennent

ensuite a se révéle"r (Cliambéry, 19 janv. 190i,

D.P. 1907. 2. 361).

324. L'acquéreur, ayant un droit de pré-

férence pour le coût del'extrait des inscrip-

tions et des dénonciations aux créanciers

inscrits, ne doit pas être compté pour l'ap-

plication de l'art. 773 {CH.\UVEAU,quesl.2bl4;

Si^LiCMAN, n» 568).
. ,

325. La jurisprudence décide qu il n y a

pas lieu à ouverture d'un ordre, lorsqu'il n\
a qu'un créancier inscrit (Heq. 13 janv. 1840,

R. 1275-1»; Caen, C août 1866, D.P. 66. 2.

27- Req. 25 nov. 1874, D.P. 75. 1. 358; Civ.

28 déc. 1885, D.P. 86. 1. 339; Req. 2i févr.

1919, D.P. 1919. 1. 100. — Grosse et Ra-

meau, t. 2, n» 488; Seligman, n» 574). —
Il appartient, en ce cas, au créancier d'ac-

tionner l'adjudicataire en payement, en ap-

pelant le vendeur en déclaration de jugement

commun (Seligman, loc. cil.). — -Mais plu-

sieurs auteurs sont d'un avis contraire (Ch.m.:-

VEAL-, quest. 2615-3° ; BiociiE, v» Ordre, n" 47 ;

Ollivier et MotP.LON, W" 486 et s. ;
Garson-

KET ET Ci?:sar-Brî;. t. 5, n» 5a5; Glasson et

Tissier, t. 2, n» 1584). On considère que la

procédure d'ordre oiïre des garanties dont

les intéressés ne sauraient être privés sous

le préte-xte qu'il n'y a qu'un seul créancier

inscrit. « On raisonne (dans l'opinion ad-

verse), dit M. Garsonnet, comme si l'unique

créancier inscrit était seul en cause, et sans

penser aux créanciers à hypotlièque légale

disiiensés d'inscription et non inscrits, qui ont

intérêt à ce que le prix auquel ils ont droit

il leur rang ne soit pas distribué en leur ab-

sence, et au saisi, qui a le droit de contes-

ter le titre de l'unique créancier inscrit pour

l'cmpèclier d obtenir un payement qui ne lui

serait pas dû. »

326. — Procédure. — L'ordre devant le

RÉP. PRAT. DALLOZ. — VlII.

tribunal doit être précédé, de même que

l'ordre devant le juge-commissaire, dune
tentative de règlement amiable. « et cela avec

d'autant plus de raison que le petit nombre

de créanciers semble rendre l'arrangement

plus probable » (D.P. 5f<. 1. 49, n» 98). —
Après l'expiration des délais établis par

l'art. 750 (pour le cas d'expropriation for-

cée» Pt par l'art. 772 (pour le cas d'aliénation

volontaire), la partie qui veut poursuivre

l'ordre présente requête au juge spécial ou,

s'il n'v en a pas, au président du tribunal,

à l'efTèt de faire procéder au préliminaire de

règlement amiable dans les formes établies

en l'art. 751 (V. supra, n« 39 et s.) (C. proc.

art. 773, al. 2).
, , , .

327. Si la tentative d'ordre amiablen abou-

tit pas, on s'adresse au tribunal pour régler

la distribution du prix. Le tribunal juge

comme en matière sommaire, surassign.ition

donnée à personne ou domicile. Il s'agit du

domicile réel et non du domicile élu dans

1 inscription (Selioman, n»= 573 et 581 ; Gar-

sonnet ET Ciîsar-Bru, t. 5, n« 748, note 7.

— Contra : BiocuE, v» Ordre, n" 56; Olli-

viER ET Moi-RLON, n" 530). — Il n'est pas

nécessaire que l'huissier soit commis par le

juge (SEUG.MAN, n»582; Garsonnet ET Ce-

s.\n-BRU, t. 5, n" 748, texte et note 9. —
Conira : Bjoche, v Ordre, n° 53).

328. La seule procédure admise devant

le tribunal consiste dans la signification de

conclusions motivées (C. proc. art. 773, al.S).

Ces conclusions sont d'ailleurs autorisées,

d'une façon générale, par la jurisprudence,

en matière sommaire (V. rrocédure).

329. Par dérogation au droit commun, le

jugement est signifié à avoué seulement, s'il

y a avoup constitué (C. proc. art. 773, al. 3,

in fine). Cette signification fait courir le délai

d'appel (Caen, 2 févr. 1865, D.P. 65. 2. 180;

Poitiers. 17 mars 18S7, D.P. 87. 2. 173). Et, a

raison de l'indivisibilité de la procédure, la

signification du jugement à avoué, par le

poursuivant, fait courir le délai d'appel a

l'égard de toutes les parties, mome de celles

qu'l n'ont pas fait signifier lejugement (Caen,

2 févr. 1865, précifé).

liais la signification faite à partie, lors-

qu il va avoué constitué, ne serait pas nulle

(Alaer, 8 juin 1863. D.P. 63. 2. 160; Nancy,

23 mai 1874, D.P. 75. 2. 117. - V. toutefois

l'oitiers, 17 mars 1887, précité).

330. Le délai de l'appel est, suivant la .lu-

risprudence, celui du droit commun (deux

mois); on ne saurait appliquer ici, par voie

d'analogie, la disposition de l'art. 762 qui

réduit le délai à dix jours pour l'ordre pro-

prement dit (Caen, 21 janv. 1865, D.P. 6o. 2.

138 ;
Grenoble, 29 mai 1866, D.P. 66. 2. 191

;

Naicv, 21 mai 1874, D.P. 75. 2.117; Rennes,

2 'anv. 1880, D.P. 81. 2. 130; Bordeaux,

4 l'evr. 1895, D.P. 96. 2. 233. — En ce sens ;

CiiAUVEAU, quest. 2615-8»; Seligman, n» .-88.

— Contra : Ollivier et Mouri.on, n» o44;

HoLivvET, n» 85; Grosse et Rameau, t. 2,

n» 490; Glasson et Tissier, t. 2, n» 16,^5).

331. Quant à la question de savoir à qui

l'appel doit être signifié, elle est controversée

en doctrine et en jurisprudence. La solution

qui a prévalu, bien qu'elle ne concorde pas

avec celle qui concerne la signification du ju-

gement (V. supra, n» 329), est que l'appel doit

être signifié à per.«onni; ou à domicile, con-

forméinent au droit cammun (Civ. 16 juill.

1866, D.P. 6t). 1. 324; Agen, 12 juill. 1867,

D P 68. 2. 78; Pau, 27 juill. 1875, 5 mai

1879, D.P. 80. 2. i;JO; Agen, 20 juin 1882,

D P. 83. 2. 186; Poitiers, 17 mars 1887, D.P.

87 2 173; Dijon, 11 juin 1889, S. 188; Nancy,

24 juin 1891, D.P. 92. 2. 158. — Contra :

Grenoble, 20 mars 1867, D.P. 68. 2. 153;

Bastia, 6 mai 1901, D.P. 1902. 2. 197; Rous-

seau ET Laisnev, Dicl. du proc, v» Appel,

n"» 325 et 358; IIaukl, Journal des avoués,

t. 85, art. 104, p. 523; Glasson et Tissier,

t. 2, n» 1655).

332. L'art. 773 ne renvoyant pas à

l'art. 762, aux termes duquel les jugements

de première instance statuant sur les con-

testations dont le règlement provisoire peut

être l'objet ne sont pas susceptibles d'oppo-

sition, on en conclut que les jugements ren-

dus en exécution de l'art. 773 sont suscep-

tibles d'opposition (Aix,4 août 1871, D.P. 71.

2. 103; Civ. 21 févr. 1906, D.P. 1908. 1. 495.

— CiiAuvi-AU, quest. 2615-8»; Bressolles,

n» 64; Colmet-Daaoe sur Boitard, t. 2,

n» 1036, 1» fine; Selicm.a.n, n<>588, note 1. —
Contra : Grosse et Rameau, t. 2, n» 490;

Ollivier et Mourlon, n»' 5;S8 et 5-43
;
Bioche,

v» Ordre, n» 64; Glasson et Tissier, t. 2,

n» 1655). — Et par suite il y a lieu d'appli-

quer, le cas échéant, la disposition de

l'art. 153 C. proc, concernant le défaut

profit joint (Civ. 21 févr. 1906, précité).

333. Lorsqu'il y a moins de quatre créan-

cier.s inscrits, il existe une forme de procé-

dure encore plus expéditive que celle indi-

quée par l'art. 773. Le vendeur peut, soit par

le contrat de vente, soit par un acte passé

avec les créanciers, ou même hors de leur

présence, déléguer à ceux-ci le prix jusqu'à

due concurrence et, dans le cas -où les

créanciers n'accepteraient pas la délégation,

les assigner pour en voir ordonner l'exécu-

tion (Cu-. 9 juill. 1834, R. Priv. et hijpoth.,

1683-4»).

SECT. 14. — Du sous-ordre
(C. proc. art. 775).

334. Le sous -ordre est un mode parti-

culier de règlement admis en faveur des

créanciers intervenant à l'ordre dans lequel

leur débiteur figure ou est en droit de figurer

comme créancier, pour y prendre en son lieu

et place le montant de sa collocation et se le

partager entre eux. C'est une application

particulière du principe général consacré

par l'art. 1166 C. civ., qui autorise les

créanciers à exercer les droits de leur débi-

teur.

335. L'art. 775, supposant que le créan-

cier hvpothécaire n'a pas pris inscription de

son hypothèque, autorise d'abord ses créan-

ciers a prendre celte inscription en son lieu

et place. Ils v ont intérêt, même avant

qu'une procédure d'ordre soit engagée, car

il leur importe que l'hypothèque de leur

débiteur ne soit pas compromise par l'elVet

d'une saisie dont l'immeuble hypothèque

pourrait être frappé. — Mais cette mesure est

insuffisante pour sauvegarder leurs droits;

en efl'et, l'inscription par eux prise ne rend

pas la créance ni Ihypothèquo indispo-

nibles; leur débiteur conserve le droit de

recevoir pavement, de céder sa créance, de

donner mainlevée de son Inpothèque ou d'en

consentir la radiation (Garsonnet et César-

Bru, t. 5, n» 681 ; Glasson et Tissier, t. 2,

n» 1661). Pour s'assurer la conservation

du bénéfice que la loi leur attribue,
_
ils

doivent former opposition à ce que leur débi-

teur touche lui-même le montant de sa collo-

cation ; c'est ce qui ressort également de

l'ait. 775.
, ..

336. Pour être admis a tormer opposi-

tion, il faut être créancier du créancier col-

loque directement, et pour une somme au

moins égale à celle qu'il prétend se taire

attribuer (Civ. 8 déc. 1830, D.P. 81- 1. 183;

30 janv. 1883, S. 189-3°; Lyon, 6 fevr. 1890,

D.P. 91. 2. 377).

337. La voie de l'opposition est, d ailleurs,

ouverte à tout créancier chirographaire ou

autre, soit que sa créance résulte d'un litre

authentique, soit qu'elle résulte d'un titre

privé. On le reconnaît aussi bien au créan-

cier dont la créance n'est qu'éventuelle qu'à

celui dont la créance est d'ores et déjà cer-

taine et liquide (Civ. 8.janv. 1902, D.P. 1903.

1. 61). On s'accorde cependant à la refuser

au créancier dont la créance est à terme ou

EO
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conditionnelle; il pourrait seulement prendre

inscription au lieu el place de son débiteur,

si celui-ci a négligé de le faire; il est de

principe, en effet, que ceux dont la créance

n'est pas échue ou est suspendue par une
condition peuvent faire tous actes conserva-

toires de leur droit. — Le droit de pour-

suivre une coUocation en sous-ordre a été

reconnu :... aux créanciers d'une succes-

Bion bénéficiaire (Bordeaux, 21 août -1857,

R. 1311-1°) ; •• Au syndic d'une faillite, agis-

sant au nom de lamasse (Nîmes, 20 juill.

1858, R. 1311-2») ; ... Ou pour le recouvrement

de ses honoraires ayant le caractère de frais

de iuflice (Req. 13 avr. 1859, D.P. 59. 1. 117).

338. L'art. 775 n'a pas déterminé la

forme dans laquelle l'opposition ou demande
de collocation en sous-ordre doit être for-

mée. Suivant une opinion, un dire inséré

au procès-verbal d'ordre serait suflisant

(Ollivieiî et Mourlo.s, n» 576). Mais on

admet plus généralement que l'opposition

doit être fortnée entre les mains du saisi et

dénoncée à l'adjudicataire ou à la Caisse

des dépôts et consignations ( Chauveau,
quest. 2t)27 bis; Grosse et Rameau, p. 1,

n» 269 ; Bioche, v» Ordre, n» 747 ; Seligman,

n» 612; Glasson et Colmet-Daage, t. 2,

n» 166); ... Et même au conservateur des

hypothèques (Selig.man, n° 613; Glasson et

TÎSSiEB, loc. cil.).

339. La loi ne fixe aucun délai dans lequel

doit être formée la demande de collocation

en sous-ordre; elle n'est donc pas atteinte

par la forclusion édictée, en cas de retard,

par l'art. 756. et peut se produire jusqu'au
règlement définitif (Req. 13 mai 1872, D.P.

73. 1. 32: Bordeaux, 20 févr. 1874, D.P. 76.

1. 503; Nancy, 10 mai 189S, D.l'. 1900.2.

571). — La forclusion encourue par un créan-

cier n'empêche pas qu'il puisse être colloque

en sous-ordre sur la collocation d'un autre

créancier, son débiteur (Req. 13 avr. ISôO,

D.P. 59. 1. 417; Civ. 20 juill. 1869, D.P. 69.

1. 497 ; Nancy, 21 déc. 1872, D.P. 73. 2. 15'i).

340. Par l'effet- de son opposition, le

sous-créancier est devenu partie à la procé-
dure et peut faire valoir tous les droits de
son débiteur. Il est recevable, notamment, à

intervenir dans l'instance sur les contredits
relatifs à la collocation principale sur laquelle

le sous-ordre a été requis (Paris, 2i nov.
1902, D.P. 1903. 2. 86). 11 peut lui-même
former des contredits (Glasson et Tissier,
t. 2, n» 1662).

341. Le sort des collocations en sous-
ordre est subordonné à celui de la colloca-

tion principale et, par suite, les décisions
qui les admettent ne peuvent conférer aux
créanciers colloques en sous-ordre des droits
plus étendus que ceux résultant de la collo-
cation principale (Civ. 23 janv. 1878, D.P.
78. 1. 369). Il a été jugé, en consé-
quence, que lorsque la colloc'ation de l'adju-
dicataire de l'immeuble dans l'ordre ouvert
sur le prix s'est trouvée éteinte par suite de
la revente sur folle enchère pour un prix
inférieur à celui de |a première adjudication,
les sous-collocations admises au profit des
créanciers de l'adjudicataire évincé ne peuvent
avoir aucun effet (Même arrêt, et, sur renvoi,
Grenoble, 14 janv. 1880, D.P. 80. 2. 222).

342. Le créancier qui a poursuivi la col-
location en sous-ordre n'a aucun privilège sur
le montant de celle-ci; si plusieurs créanciers
ont fait des oppositions en sous-ordre, il est,

comme chose mobilière, distribué entre eux
au marc le franc (C. proc. art. 775, in fine).
Cette disposition, consacrée par le Code de
procédure (ancien art. 778) et maintenue
par la loi du 21 mai 1858, constitue une
innovation relativement à notre ancienne
jurisprudence qui, s'inspirant de l'institution
romaine du pir/nus piijnu it, admettait les
créanciers hypothécaires a venir dans l'ordre
sur la collocation afférente à leur débiteur,
suivant le rang de leurs hypothèques res-

pectives (V. sur ce point Glasson et Tis-
siER, t. 2, n» 1664). C'était là un véritable

soiis-ordre, tandis qu'aujourd'hui il s'agit

plutôt, à vrai dire, d'une distribution par
contribution (Glasson et Tissier, t. 2,
a" 1663, ira fine).

343. Suivant l'opinion généralement
admise, le montant de la collocation est ré-

servé aux sous -créanciers (,ui ont exercé
leur droit, c'est-à-dire pris inscription ou
formé opposition avant la clôture de l'ordre;

ils sont préférés à ceux qui n'interviennent
qu'après la clôture (BioniiE, v» Ordre, n" 756;
CiiAUVEAU, quest. 2617-,3» Seligman, n» 615,
note 1 ; Boitard, Colmet-Daage et Glasson,
t. 2, n» 1038 ; Gar.sonnet et César-Bru, t. 2,

n» 080, note 2 et (186, note 8. — Comp. Alger,
26 déc. 1899, D.P. 1903. 1. 61. — Conira :

Bressolles, n» 66 ; Glasson et Tissier, t. 2,

n» 1663).

344. La distribution entre les créanciers
demandeurs en sous-ordre n'a lieu, on prin-

cipe, qu'après la clôture de l'onlre. Il a été

jugé, par suite, qu'il doit être sursis au
jugement des contredits élevés sur le sous-
ordre jusqu'à la clôture définitive de l'ordre

(Bordeaux, 23 juin ISil, R. 1321). Cependant
rien n'empêche que la procédure du sous-
ordre ne se développe parallèlement à la

procédure de l'ordre; en d'autres termes, le

jugé-commissaire, en dressant l'état de collo-

cation provisoire, peut régler simultanément
les droits du créancier direct et ceux de ses

créanciers particuliers. .Si ce règlement n'in-

tervient qu'après la clôture de l'ordre, il est

procédé comme en matière de distribution
par contribution, sans toutefois qu'il soit

nécessaire de remplir les formalités pres-
crites par les art. 663 et s. C. proc.
345. Lorsque la collocation du créancier

direct est contestée, on n'est pas obligé d'ap-
peler en première instance, ni d'intimer sur
l'appel, le créancier qui a obtenu une collo-

cation en sous-ordre ; mais celui ci peut in-

tervenir dans l'instance pour faire valoir les

droits de son débiteur, et, s'il a été partie au
jugement prononçant la collocation, il est

recevable à intervenir sur l'appel formé
contre ce jugement, pour demander la con-
firmation de la disposition qui le concerne
(Civ. 8 févr. 1870, D.P. 70. 1. 261). — Au
cas où l'appel n'aurait pas été signifié au
créancier sous -colloque, la question s'est

posée de savoir si la collocation en sous-
ordre deviendrait définitive au profit de ce
créancier. Elle a été, en général, résolue en
ce sens:... qu'il suffit à l'appelant de dirige
son appel contre le créancier qui a obtenu
la collocation, les créanciers colloques en
sous-ordre élant suffisamment représentés
par leur débiteur (Civ. 2 mai 1810. R. 956-

1»; Grenoble, 14 déc. 1832, R. 956-2i>. —
Conlva : Montpellier, 5 mars 1831, R. 957) ; ...

Et que le créancier .sous-colloqué , auquel
l'appel n'a pas été signifié en même temps
qu'au créancier directement colloque, ne
])eul opposer l'exception de chose jugée au
créancier appelant pour faire maintenir à
l'éi-'ard de celui-ci sa sous collocation (Paris,

10 févr. 1873, D.P. 74. 2. 133).

346. Il n'y a pas lieu à sous-ordre lors-

qu'il s'ayit de créanciers subrogés au privi-

lège ou à l'hypothèque d'un autre créancier
;

le créancier subrogé se présente à l'ordre

comme créancier direct, pour y être collo-

que au rang du subrogeant, par préférence
aux créanciers non subrogés (Req. 17 avr.

1827, R. 1337-2»). Et s'il y a plusieurs subro-
gés il ne s'établit pas de concours entre eux
comme dans le cas du sous-ordre ; chacun est

colloque à la date de l'inscription qu'il a

prise (V. Privilèges el hypothèques).

SECT. 15. — De la consignation du prix

347. — I. L'acquéreur ou l'adjudicataire,

débiteur du prix, n'est pas tenu de le con-

server jusqu'après la confection de l'ordre'
il peut s'exonérer du payement des intérêts
en consignant le prix (G. civ. art. 2186, C.

proc. art. 777).

348. En principe, la consignation est fa-

cultative pour l'acquéreur ou l'adjudicataire
;

mais il peut être dérogé à cette règle : la

consignation peut lui être imposée par une
clause du- cahier des charges. — Les créan-
ciers peuvent alors exiger la consignation en
vertu derart.2-IO° de l'ordonnance du 3 jiiill.

1816, aux termes duquel le prix ou portion
du pri.x d'une adjudication d'immeubles
vendus sur saisie immobilière, bénéfice
d'inventaire, cession de biens ou faillite, que
le cahier des charges n'autoriserait pas l'ac-

quéreur à conserver entre ses mains, doivent"
être versés à la Caisse des dépôts et consi-
gnations, si le tribunal ordonne cette consi-
gnation sur la demande d'un ou de plusieur
des créanciers.

349. Le même droit appartient-il aux
créanciers en cas d'aliénation volontaire,
lorsque l'insolvabilité de l'acquéreur peut
donner lieu de craindre la disparition ou la

diminution de leur gage? On l'admet géné-
ralement (Bordeaux, 7 janv. 1890, D.P. 91.

2. 264. — Chauveau, quest. 2619 bis ; Selig-
M.VN, n» 639; Houyvet, n» 66. — Conira :

Ollivier et Mourlox, n» 590; Glasson et
Tissier, t. 2, n» 1667).

350. — II. La consignation peut avoir
lieu : ... soit avant (Glasson et I'issier,

t. 2, n» 1668. — Contra : Garsonnet et
César-Bru, t. 5, n« 736 et note 2); ...

Soit après l'ouverture de l'ordre. Elle peut
même être faite valablement après la clôture
de l'ordre (Limoges, 21 févr. 1901, et la note,
D.P. 1903. 2. 284. — V. aussi Nancy, 3 févr.

1891, D.P. 92. 2. 16; Glasson it Tissier,
t. 2, n» 1672) ; ... Jusqu'à la délivrance des
bordereaux de collocation (Glasson et Tis-
sier, loc. cit.). A plus forte raison la procé-
dure comuiencée pour ariiver à la consigna-
tion du prix ne peut-elle être annulée par
cela seul que la clôture de l'ordre serait

survenue avant que la consignation eût été
elTectuée (.\gen, 23 juin 1870, D.P. 70. 2. 216).
Une fois les bordereaux délivrés, la con-

signation n'a plus d'objet (Garsonnet et
César-Bru, t. 5, n» 736, note 16). — Mais
entre l'ordonnance de clôture de l'ordre et

la délivrance des bordereaux, elle est encore
utile en ce qu'elle dispensera l'adjudicataire

d'attendre la lin des incidents qui peuvent
se produire (recours contre l'ordonnance, ra-

diation des inscriptions, etc.).

351. — III. La consignation ne doit pas
être précédée d'offres réelles aux créanciers;
l'art. 12.57 C. civ. n'est pas applicable
puisque des offres supposent une acceptation
possible de la part du créancier à qui elles

sont faites, et que les créanciers inscrits sont
sans qualité pour recevoir, tant que leur
rang n'a pas été déterminé par le juge (C.

proc. art. 777, al. 1").

Il n'est pas nécessaire, d'autre part, que
la consignation soit dénoncée aux créan-
ciers. Jugé, spécialement, que l'adjudicataire

sur expropriation forcée, ou l'acquéreur sur
venle volonlaire, qui, pour se libérer, con-
signent leur prix avant le règlement de l'ordre,

ne sont pas tenus de notifier la consignation
aux créanciers inscrits : cette notification

n'est nécessaire qu'au cas de consignation
faite dans les termes de l'art. 1259 G. Civ.,

c'est-à-dire après des offres réelles, et sur
le refus du créancier de recevoir son paye-
ment (Req. 24 juin 1857, D.P. 58. 1. 420;.

352. — IV. La consignation doit com-
prendre, en capital et intérêts, non seule-
ment tout ce qui forme le gage hypothécaire,
mais encore toutes les sommes dont l'acqué-

reur ou l'adjudicataire peut être redevable
en vertu de son acquisition (V. Privilèges
et hypoUièqiies).

353. La consignation est constatée par la
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déclaralion faite par le consignant; elle est

inscrite sur un registre spécial , el mention-

née en outre dans le récépissé délivré par le

comptable ; il n'y a pas lieu de dresser un

procès -verbal du dépôt (Civ. 24 juiU. ISo/,

Jourii. des avoués, 1857, p. 608).
.

354, — V. La consignation une tois

faite, il* reste à en prononcer la vjilidité; la

procédure à suivre à cet effet est soumise

aux règles suivantes.

Si l'ordre n'est pas encore ouvert, 1 adjudi-

cataire doit en requérir l'ouverture après

respiration du délai fi.Ké par l'art. 7oO, c est-

à-dire de la huitaine durant laquelle le pour-

suivant a seul le droit d'agir (\. supra,

n" 19). A l'appui de sa réquisition, il dépose

le récépissé de la Caisse des consignations,

et déclare en même temps qu'il entend faire

prononcer la validité de la consignation et

la radiation des inscriptions (art. 7/7, al. -).

— Dans les huit jours qui suivent l'expira-

tion du délai pour produire fi.^é par l'art. 754

(V. supra, n» 111), il fait sommation aux

créanciers produisants par acte d'avoué
,

et

par exploit à la partie saisie (si elle n a pas

constitué avoué), de prendre communication

de sa déclaration, et de la contester dans les

quinze jours, s'il v a lieu. A défaut de con-

testation dans ce délai, le juge, par ordon-

nance sur le procès-verbal, déclare la consi-

gnation valable et prononce la radiation de

toutes les inscriptions existantes, avec main-

tien de leur effet sur le prix. En cas de con-

tîslation il est statué par le tribunal ,
sans

retard des opérations de l'ordre (art. 77/,

al. 3).
. , „ ,. r

355. Si l'ordre est deja ouvert, 1 adjudi-

cataire, après la consignation, fait sa décla-

ration sur le procès-verbal, par un dire si-

gné de son avoué, en y joignant le récépissé

de la Caisse des consignations. Il est procède

comme il est dit ci-dessus, après l'échéance

du délai des productions (art. 777, al. 4).

356. Les dispositions de l'art. 7/7 sont

aoplicablesdans tous les cas, sans qu'il y ait

à'distinguer suivant que la procédure d ordre

a lieu devant un juge-commissaire ou que, a

riison du nombre restreint des créanciers,

1 ordre ei-t suivi à l'audience (V. supra,

n» 320). Mêm3 dans ce dernier cas, l'acque-

rour doit se conformer aux prescriptions de

l'art. 777 (Civ. 10 juin 1898, D.P. IdOi. 1.

453). _ Mais l'acquéreur n'est pas tenu

d'observer ces prescriptions, lorsqu'il n'y a

qu'un seul créancier hypothécaire, car il n'y

a pas lieu, en pareil cas, à l'ouverture d un

ordre (V. supra, n» B'i'i).

357. — VI. Toute contestation relative a

la consignation doit être formée sur le pro-

cès-verbjl par un dire qui doit être motive,

à peine de nullité ; le juge renvoie les con-

testants devant le tribunal. L'audience est

pour.suivie sur un simple acte d'avoué a

avoué, sans autre procédure que des conclu-

sions motivées; il esl procédé ainsi qu'il est

dit aux art. 761, 7G3 et 7G4 (V. supra,

n-' 161, 252, 253) (C. proc. art. 778).

358. Suivant une opinion, bien que

l'art. 762 ne soit pas visé par l'art. 778, il y

aurait lieu néanmoins d'en appliquer ici les

dispositions (Bioche, v Ordre, n» 128; Chau-

VEAU, quest. 2619-15»; Grosse et Rameau,

t. 2, n» 544 ;
Ollivieh et Mourlon, n» 612).

— Plusieurs auteurs estiment, au contraire,

que l'application de l'art. 762 doit être écar-

tée, et que les règles ordinaires doivi nt être

suivies. C'est ainsi, notamment, que le juge-

ment, s'il est rendu par défaut, serait sus-

ceptible d'opposition, à la différence de l'arrêt

par défaut (art. 764) ;
que le délai serait de

deux mois, conformément au droit commun,
et qu'il ne courrait que du jour de la signi-

fication à personne ou à domicile (Semgman,

n» 685; linESSou.ES, n» 67; Boitard et Col-

met-Daace, t. 2, n» 1012; Garsonnet et

César-Dru, t. 5, n- 738, p. 6:15. — Comp.
Glasson etTissier, t. 2, n» 1671).

359. Si l'ordre se poursuit devant le tri-

bunal , le mode de procéder prescrit par

lart. 778, al. 1", est impraticable; on suit

alors les règles du droit commun (Oluvier

et Mourlon, n» 612). „„„ „ , ,

360. Aux termes de l'art. 778, d" al., le

prélèv. m'-nt des frais sur le prix peut être

proni ncJ en faveur de l'adjudicitaire ou

acquéreur ;V. Frais el dépens, n»> 856 et s.). ,

36t. —"VIL Kn cas d'aliénation autre que
|

celle sur expropriation forcée (c'est-à-dire

d'aliénation volontaire, soit amiable, soit

judiciaire), l'acquéreur ne peut consigner

qu'après avoir accompli les formalités de la

purge. — De même que l'adjudicataire sur

expropriation forcée (V. supra, n"351), il n a

point à faire d'offres réelles. Il fait somma-

tion au vendeur de lui rapporter, dans la

quinzaine, mainlevée des inscriptions exis-

tantes, et il lui l'ait connaître le montant des

sommes, en capital et intérêts, qu'il se pro-

pose de consigner. Le délai de quinzaine

expiré, si la mainlevée des inscriptions n est

pas rapportée, ou s'il n'est pas justifié par un

certificat du conservateur de la radiation des

inscriptions, la consignation est réalisée et,

dans les trois jours qui suivent, l'acquéreur

ou l'adjudicataire requiert l'ouverture de

l'ordre, en déposant le récépissé de la Caisse

des consignations (art. 777, al. 5). — Ce de-

lai de trois jours n est , d'ailleurs, pas pres-

crit à peiné de nullité (Civ. 26 mars 1890,

D.P. 90. 1. 442). —On procède ensuite comme
dans le cas où l'adjudicataire sur expropria-

lion forcée a consigné avant l'ouverture de

l'ordre.
,

362. La sommation qui, aux termes de

l'art. 777, 5» al., doit être adressée par 1 ac-

quéreur au vendeur, constitue une formalité

substantielle, qui doit être remplie à peine

de nullité ; faute d'avoir fait celte somma-

tion dans les formes prescrites par la loi, la

faculté de consigner le prix sans offres

réelles préalables disparaît, et la consigna-

tion ainsi opérée devient nulle et sans effet

(Req. 21 mars 1831, D.P. 81. 1. 305. - V. la

note 6-7, p. 385, et le rapport de M. le con-

seiller Crépon, p. 308).

Il a été jugé, d'aiilre part, que I acquéreur

sur aliénation volontaire qui, sans attendre

la clôture de l'ordre, veut obtenir par la

voie de la consignation la libération des

hypothèques grevant l'immeuble vendu, doit

se conformer striclemenl aux dispasitions

de l'art. 777 C. proc, et c|ue ces dispositions,

qui ont réglé luut le détail de la procédure

a suivre, ne permeltenl pas de recourir, en

celt'' matière, à l'intervention du juge des

référés; que c- lui- ci, en conséquence, n'a

pas qualité, soit pour ordonner la consigna-

tion d'un prix de vente sur aliénation volon-

taire, soit pour ordonner la radiation des

inscriptions prises par le vendeur ou par ses

créanciers, avec maintien de leur effet sur

le monlant de la somme consignée (Lyon,

21 avr. 1882, D.P. 82. 2. 72).

Il a été décidé, d'ailleurs, que la dispo-

sition finale de l'art. 777 n'est applicable

que dans le cas où l'acquéreur a pu remplir

et a rempli les formalilés de la purge pour

obtenir le dégrèvement de son immeuble. Si

l'acquéreur, par suile des stipulations de son

contrat, ne peut pas purger et atteindre

par conséquent le but que se propose

1 art. 777, c'est la voie des oll'res réelles et de

la consignation qui lui est ouverte (Rouen,

14 mars 1863, D.P. 64. 2. 46. - V. toutefois

Req. 2juill. 18f57, D.P. 68. 1. 22, et la note).

363. Les dispositions de l'art. 777, spé-

ciales à l'inslance d'ordre, ne dérogent pas à

l'art. 1257 C. civ. En conséquence, l'acquéreur

d'un immeuble peut toujours recourir à la

procédure des offres réelles et de la consigna-

tion fiour se libérer envers le vendeur, sans

f.iire ouvrir un ordre (Grenoble, 25 nov.

1881, D.P. 82. 2. 184). Cette faculté ne sau-

rait surtout lui être contestée lorsqu'une

saisie a été pratiquée entre ses mains contre

le vendeur, puisqu'il ne peut alors S5 libé-

rer qu'entre les mains du saisissant ou par

la consignation (Même arrêt). L'acquéreur

ne peut sans doule, par ce moyen, arriver

directement à dégrever son immeuble ;
mais,

au regard de son vendeur, il se trouve dé-

charge de la dette du çvis. et de l'obligation

d'en servir les intérêts ; et le vendeur, de son

côté, est intéressé à rapporter la mainlevée

des inscriptions, puisque c'est à celte con-

dition seulement qu'il peut retirer de la caisse

les fonds qui y sont déposés pour son compte

(V. dans le même sens : Besançon, 11 févr.

1896, D.P. 96. 2. 112).

364. — "VIII. t'ffels de la consignation. —
Par l'effet de la consignation du prix, l'ac-

quéreur ou adjudicataire est libéré ; c est

contre la Caisse des consignations que sont

délivrés les bordereaux de coUocation (Riom,

19 janv. 1820, R. OhUgat., n» 2222-1»). -
Cependant, tant que la consignation n a pas

été acceptée par des créanciers, soit expres-

sément, soit tacitement en laissant expirer

le délai de quinzaine prévu par l'art. 777,

al. 3, ou, en cas de contestation, tant qu elle

n'a pas été validée par une décision passée

en force de chose jugée, l'acquéreur ou 1 ad-

judicataire est maître de la retirer (Bourges,

30 avr. 1853, D.P. 54. 2. 52. - Chauveau,

quest. 2619-8»; BiocuE, v» Ordre, n« 101 ;

Ollivier et Mourlon, n» 007 ;
Glassois et

TissiER, t. 2, n» 1674 ;
Garsonnet et Cesar-

Bru, t. 5, n» 739. - Conlra : Grosse et

Rameau, t. 2, n» 525 ;
Selkim.vn ,

n» 6bO).

365. D'autre part, malgré la consignation,

le saisi reste débiteur des intérêts du prix

jusqu'à la clôture de l'ordre (V. supra,

n» 27-2). Ainsi il doit compte aux créanciers

de la différence entre ces intérêts et ceux, d un

taux inférieur, que paye la Caisse des consi-

gnations (Req. 24 juin 1857, D.P. 58. 1. 420;

Grenoble , 28 mai 1878, D.P. 79. 2. 90).

366. On admet généralement que la

Caisse des consignations, lorsqu'elle paye

aux créanciers le prix dont elle est déposi-

taire, n'est pas fondée à exiger une quittance

notariée ; en effet, il n'existe aucune dispo-

sition qui l'y autorise; débitrice pure et

simple en vertu de la consignation, ses droits

et ses obligalions sont réglés Par 1« J™''

commun (Metz, 23 janv. 1868, D 1\ 68 2.

j58 _ V. aussi, en matière de distribution

par contribution, Civ. 14 avr. 1836, ^Dtslr.

par conlrib., 192; Cire, mi"- *'"• ^4 aou

1836; Décis. min. fin. 4 août 1836 et 14 açut

1843 R. 1226. — Chauveau, quest. 2blU;

Ulry, t. 2, n» 412; Glasson et Tissier,

t. 2, n» 1674, in fine. - Comp. Trib. civ.

Bayèux, 20 nov. 1890, S. VJ
- Ç""'

'"

V

Trib. civ. Vouziers, 29 nov. 1849, DP. 68. 3.

64; Cire. min. fin. 15 juin 1866, b^ 1//.—

Garsonnet et César-Bru, t. o, n» /40).

SECT. 16. — De la folle enchère.

367. - I. Le nouvel art. 779 G. proc, tran-

chant une question qui était discutée avant

la loi du 21 mai 1858, dispose que, s il in-

lervient au cours de l'ordre une poursui e

sur folle enchère, l'adjudication a laq^uelle

aboutit cette poursuite ne donne pas lieu a une

nouvelle procédure. La procédure antérieure

subsiste, à quelque degré d avancement

qu'elle soit parvenue, fut-ce après le règle-

ment définitif. Dans ce dernier cas, il y a lieu

seulement, pour le juge- commissaire, de

modifier l'état de collocation suivant les

résultats de l'adjudication, el les bordereaux

sont rendus exécutoires contre le nouvel

adjudicataire. - Il a été jugé, conformément

à celle disposition, que le règlement modi-

licalif additionnel d'ordre aui|uel il esl pro-

cédé à la suite d'une adjudication sur lolla

enchère, intervenue après le règlement deli-

nitif, et la délivrance des bordereaux de

collocation, ne constitue pas un nouvel ordre
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(Trili. Sainl-Amand, 24 août 1882, D.l'. 83.

3. 112).

368. Les prescriptions de l'art. 779 doivent
être appliqu'es restrictiveinent ; ainsi elles

ne peuvml pas être étendues au cas de re-

vente confi ntie par l'adjudicataire, ou de
saisie pratiijuée sur lui par ses créanciers

;

il faut aloi's procéder a un nouvel ordre
(Req. 17 janv. 1876, D.P. 7li. 1. 317; Tou-
louse, 20.ianv. 1891, D.P. 92. 2. 487 ; Alger,
30 mars 1896, et la note de M. César-Bru,
D.P. 13:18. 2. 41).

369. L'art. 779 ne s'applique pas non
plus nu cas où il a été procédé à l'ordre, à

la suite d'une vente volontaire : « dans ce
cas, les porteurs de bordereaux non acquit-
lés ne peuvent agir par la voie de la folle

enchère ; ils doivent recourir à la vente sur
saisie immobilière, procédure qui donne
lieu à l'ouverture d'un nouvel ordre dans
lequel prix et créanciers sont dilférents ».

Par suite, on ne saurait opposera un créan-
cier une fin de non-recevoir tirée de ce
qu'ayant accepté sans protestation le rang
qui lui était attribué dans le premier ordre,
ce même rang serait irrévocablement déter-
miné par la chose jugée ou le contrat judi-
ciaire résultant de la délivrance des borde-
reaux dans le premier ordre (Nîmes, 20 janv.
1883, S. 2U1).

370. — II. Procédure. — Le poursuivant
OH la partie la plus diligente fait connaître,
par un dire inséré au procès-verbal d'ordre,
le résultat de la poursuite do folle cucbère,
et requiert du juge -commissaire qu'il soit

procédé d'après ce résultat aux reclilications
de l'état de collocalion. — Il n'y a lieu à au-
cune mise en demeure des créam-fers, à au-
cune production nouvelle. Le juge prend les
choses au point où elles étaient au moment
de la poursuite de folle enchère. Ainsi le

poursuivant n'est pas tenu de notifier la re-
vente sur folle enchère aux créanciers col-
loques dans l'ordre qui a suivi la première
adjudication (Civ. 12 nov. 1821, U. Vente
publ. d'inim., 1947). •

371. On admet généralement que le règle-
ment, une fois établi, doit être dénoncé dans
les termes de l'art. 767 (V. supra, n» 275) aux
parties intéressées, c'est-à-dire au nouvel
adjudicataire et aux créanciers, dont la situa-
tion est modifiée par le nouvel état (Req.
20 juin. 1897, molifs D.P. 98. 1. 357. —
Chauveau, quest. 2620 bis; BioCHE, v» Ordre,
n» 785; Grosse et Rameau, t. 2, n» 755;
Ollivier et Mourlon, n» 618: IIouvvet,
n» 354. — Contra : Seligman, n» 785; LIlrv,
t. 2, n» 42-2). — Il a été jugé, à cet égard,
que la procédure de folle enchère n'étant
qu'une suite, un incident de l'ordre en
vertu duquel elle a été poursuivie, il en
résulte que les dénonciations du règlement
niodificatif, rendu nécessaire par l'adjudi-
calion sur folle enclière, sont régidièrement
faites, en l'absence de toute notification de
cbangemenl d'état, aux avoués et aux parlies
iutéressées, tels qu'ils sont désignés dans
l'état de collocalion primitif (Trib. civ.
Annecy, 5 janv. 1884, La Loi du 14 mars
1884).

372. En ce qui concerne les contredits
qui peuvent être formulés contre l'état recti-
ficatif, il y a lieu d'appliquer les règles géné-
rales exposées supra, n»* 152 et s. — Il a été
jugé, spécialement, que l'acte d'appel du
jugement qui a statué sur ces contredits doit
être, à peine de nullité, si;,'nifié au saisi
(V. su;)ra, n" 241); (jy'il ne suffirait pas
d intimer l'adjudicataire fol eucliérisseur
(.Nimes, 3 janv. 1897. D.P. 98. 2. 116).
373. Rien que l'état rectificatif ne cons-

titue pas un ordre nouveau qu'il ne puisse
contenir, par rapport à l'état de collocalion
réglé avant la revente, que les modifications
nécessitées par la modification du prix à ré-
partir, il n en vaut pas moins ordonnance
de clôture de l'ordre; à ce litre, et dans la

mesure des modificalions apportées à la pre-
mière ordonnance de clôture, il substitue
son aulorilé à celle de celte ordonnance, et

dès lors il doit, comm-^ elle, être susceptible
d'opposition, coiilormément à l'art. 767 C.
proc. (D.P. 98. 1. 357, note 5-6). — D'autre
part, il a l'autorilé de la chose jugée contre
les créanciers qui ont produit da'ns l'ordre
originaire, par cela seul qu'ils ont été sommés
d'en prendre communication et de le contre-
dire, s'ils le jugeaient à propos (Req. 9 juill.

1860. D.P. 61, 1. 123).

374. — III. Le prix de la seconde adjudi-
cation à laquelle aboutit la folle enchère peut
être supérieur ou inférieur à celui de la pre-
mière adjudication. Dans le premier cas, le

juge -commissaire colloque les créanciers
inscrits suivant l'ordre primitivement établi,

en y comprenantccux qui avaient été exclus,
à raison de l'insuffisance du prix de l'adju-

dicalion primitive, il a été jugé que, dans
ce cas, les créanciers qui, n'ayant pas pro-
duit, n'avaient pu èlre colloques dans l'ordre
ouvert sur ce prix, ne sont pas recevables à

demander leur collocalion sur le supplément
du prix, au préjudice des créanciers collo-

ques audit ordre, et sur lesquels les fonds
avaient manqué (Pau, 26 janv. 1833,
R. 1380-1»). "^ ^ '

J

Dans le second cas (si le prix de l'adjudi-

calion sur folle enchère est inférieur à celui

de l'adjudication primitive), les coUocations
sont réduites jusqu'à concurrence de ce
nouveau prix. Ceux des créanciers qui

,
par

suite, ne viennenl plus eu ordre utile, n'ont
point d'action contre le nouvel adjudicataire,

mais seulement contre le fol enchérisseur,
tenu de la dilférence entre les deux prix ;

on leur reconnaît, d'ailleurs, sur le montant
de cette dilférence, un droit de préférence à

rencontre des créanciers chirograpliaires
(V. Vérité publique d'immeubles).
375. On a vu supra, n» 272, que la clô-

ture de l'ordre arrête le cours des intérêts

des créances utilement colloquées, ces inté-

rêls étant désormais à la charge de l'adjudi-

calaire. En cas de folle enchère, et lorsqu'il

y a nécessité de modifier le règlement défi-

nitif, suivant les résultats de la nouvelle
adjudication, la question s'est posée de sa-
voir si les créanciers colloques ont le droit

de faire ajouter au montant de leur colloca-
lion les intérêts qui ont couru dans l'inter-

valle de ce règlement à la revente. Ce droit
leur a été dénié, car la revente de l'im-

meuble, pas plus que tout autre acte ou évé-

nement postérieur, ne saurait avoir pour
elfet de modifier le règlement définitif in-

tervenu sur la première vente, et d'enlever
aux créanciers derniers colloques le béné-
fice de leur collocalion (Douai, 10 juin 1843,
Agen, 9 août 1813, H. Privil. et hypoth.,3i3i

;

Req. 6 févr. 1905, D.P. 1905.' 1. 333. —
liiocîiE, v» Ordre, n" 784; Semgman, n»s 487
et 714 ; Glasson et Tissœr, t. 2, n» 1678. —
Contra : Chauveau, quest. 2093 bis, et

Journ. des avoués, t. 74, p. 607).

6ECT. 17. — De la compétence
en matière d'ordre.

376. — I. La procédure d'ordre est es-

senliellement de la compétence des tribu-

naux civils ; et les tribunaux d'exception ne
sont jamais compétents en matière d'ordre.
Ainsi, en matière de faillite, où la loi attri-

bue une compétence générale au tribunal de
commerce du lieu de l'ouverture de la fail-

lite (G. proc. art. 59, § 7, C. com. art. 635),

l'ordre pour la distribution du prix des im-
meubles du failli ne peut pas être porté
devant ce tribunal. Jugé, en ce sens, qu'un
tribunal de commerce ne pourrait être saisi

d'une l'onteslation relative à une collocalion
obleiiiie dans un ordre, et dont la cause est

antérieure à la cessation des payements

(Req, 9 févr. 1886, D.P. 86. 1. 4.53. - V
aussi Req. 4 déc. 1888, D.P. 89. 1. 384).
De même, c'est aux tribunaux civils, ri

l'exclusion de l'autorité administrative, qu'il
appartient de reconnaître dans un ordre
l'existence d'une créance du Trésor public
(Cons. d'Et. 11 août 1808, R. Impôts directs,
619 2") ; ... Ou d'y déterminer le rang d'une
telle créance (Cons. d'Et. 30 juin 1824,
R. Impôts directs, 573 ; 22 août 1^38.
R, ibid., 649-5»).

L'incompétence des tribunaux d'exception
en matière d'ordre est une compétence ra-
tione materisc, à laquelle il ne peut, dés lors,

être dérogé par une convention.
377. — IL La demande en ouverture

d'ordre peut être considérée comme une
action réelle immobilière, d'où il résulte
qu'elle doit être portée devant le tribunal
civil du lieu de la situation de l'immeuble,
par application de l'art. 59, § 3, C proc.
Cela résulte, d'ailleurs, expressément de
l'art, 4 de la loi du 14 nov. 1808 (V. Vente
publ. d'imm., n° ,554), Ce triijunal est seul
compétent, alors même que la saisie aurait
été poursuivie, ou l'adjudication prononcée
devant un autre tribunal (Req, 13 juin 1809,
R. 294-1»; 26 juin 1821, R. 294-'3»

, Trib.
civ. Seine, 9 juin 1885, Journ. des avoués,
1885, art. 6274).

378. Suivant la doctrine généralement
admise, la règle qui attribue compétence, en
matière d'ordre, au juge de la situation des
biens est absolue, et doit être observée môme
lorsque l'immeuble sur lequel un ordre est

ouvert dépend d'une succession non encore
partagée ou d'une faillite (Req. 6 janv. 1830,
R. Compét. civ. des trib. d'arr., 93-4"

,

28 févr. 1842, R. 300-1»
; Trib. civ. Seine,

23 avr. 1875, .lourn. des avoués, 1875,
art. 4452. — BiociiE. v» Ordre, n» 180;
Chauveau, quest. 25 i8 dccies ; Grosse et
Rameau, t. 2, n» 926 ;

Ollivier et Mourlon,
n» 260 ; Seligman, n" 144; Garsonnet et
César-Bru, t. 5, n» 590, — Contra : Beq.
21 juill. 1821, R. Conip. civ. des trib. d'arr.,
94-2»

; 30 juin 1824, R. ibid., 144. — Houv-
VET, n»slOO et s.).

379. De ce que le tribunal compétent pour
connaître de l'ordre est celui de la situation

des biens, il résulte que, lorsqu'il y a eu
vente de plusieurs immeubles appartenant
au même débiteur, mais situés dans le ressort

de tribunaux dilférents, il y a lieu à ouver-
ture d'un ordre particulier devant chacun
de ces tribunaux sur les biens situés dans
son ressort; ces ordres ne peuvent pas être

joints, pour que la connaissance en soit

attribuée à l'un des tribunaux saisis (Beq.
11 pluv, an 12, R, 303-2»

; Civ. 11 fruct.

an 12, R. 304 ; Req. 3 janv. 1810, R. 302-1»).

On s'accorde généralement pour écarter
l'application de celle règle, lorsque les im-
meubles situés dans le ressort des tribunaux
différents dépendent de la même exploita-

tion : il n'y a lieu, dans ce cas, qu'à un
ordre unique, devant le tribunal du chef-

lieu de l'exploitation (Bordeaux, 9 juill. 1835,

R. 309. — RiociiE, V» Ordre, n" 188; Chau-
veau, quest. 2519-4»; Oi.i.iviER ET iM-ourlon,

n» 262 ;
IIouvvet, n»s 104 et 106. — Contra :

Grossi: et Rameau, t. 2, n» 297. — Comp.
BoiTARD, Colmet-Daage ET Glasson, 15» éd.,

t. 2, n» 1024).

380. Suivant une opinion, l'incompé-
tence, en matière d'ordre, de tout tribunal
autre que celui de la situation des biens
serait, comme celle des tribunaux d'exception
(V. supra, n°37ti), une incompétence absolue,
à laquelle les parties ne pourraient déroger,
soit expi'essément, soit même tacitement, et

qui devrait être suppléée d'office par le juge
(Paris, 31 mai 1826, B. Régi, déjuges, 103.
— Chauveau, quest. 25i8 decies ; Grosse et
Rameau, t. 2, n» 296 ; Ollivier et Mourlon,
n» 262), Mais, d'après la doctrine qui paraît

avoir prévalu, il ne s'agit là que d'une in-



comoHtence relative, et les parties pour-

raipnt valablement convenir que la proce-

dare i'ord.-e se suivra devant un autre tri-

l,unar(I.'signé par elles d'.m commun accord

{G;v. -1" oct. uro. R. RègL d« /«3« 9-1»
,

Caen, ?3 jauv. 1860, D.P. 60. 2. 173 ;
Rouen,
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•19 mars 1930, Joui-n. des avoués, 1910,

p 439. — liiocHE, V» Ordre, n" 284 et s.
;

GARSONNliT lîT César-Bru, t. 5, n« o90).

381. C'est au tribunal devant lequel

l'ordre se poursuit qu'appartient le jugement

de toutes les dillicultés qui s'y relerent. 11

en résulte qu'une contestation en malière

d'ordre ne peut être renvoyée pour cause de

ORDRES CIVILS ET MILITAIRES

(R. vo Ordres civils et militaires; S. eod. v«.)

Division.

SECT. 1. — De la Légion d'honneur (n« 1).

g .]. _ Organisation et composition de l'ordre (n» 3).

S 2! — Brevets, traitements, prérogalives (n» 11).

§ 3. - Discipline des meiibres de l'ordre (n- 22).

§ 4. — Adminislration de l'ordre (n" 46).

bECT. 2. — De la Médaille militaire (n« 52).

SECT. 3. — De la Croix de guerre (n» 56).

SECT. 4. — Des médailles commémoralives (n. 58).

SECT. 5. — De la Médaille coloniale (n» 60).

SECT. 6. — Du Mérite agricole (n» 66).

SECT. 7. — Des décorations universitaires (n» 72).

SECT. 8. — Des médailles d'honneur (n» 76).

SECT. 9. — Des décorations étrangères (n" 77).

SECT. 10. — Du port des décorations (n" 82).

SECT. If. — Du port illégal de décorations (n» 85).

SECT. l'». — Be la Légion d'honneur.

1. L'ordre de la Légion d'iionneur fut ins-

titué, pour vécomnenser les services civils

et mditaires, par la loi du 29 llor. an 10

'^.''lb "décret du 16 mars 1852 (D.P. 52. 4.

77) est aujourd'hui, sauf certaines modihca-

tions de détail, le décret organique de la

Lésion d'honneur.
,, , . .

>;ul ne peut être propose pour 1 admission

dans la Légion d'honneur au titre de pro-

fessions ou emplois se raltacliant à 1 agri-

cullure, à l'industrie ou au commerce, s il

n'a vingt- cinq ans de pratique industrielle

ou commerciale comme ouvrier, employé ou

patron, à moins que la proposition ne soit

motivée par des titres exceptionnels. 11 est

tenu compte du temps passé sous les drapeaux

nour l'accomplissement du service militaire

actif (L. 26 juiU. '1912, art. S, D.P. 1913.

4. 6).
, , , ,,

Les croix prélevées sur la réserve a 1 occa-

sion d'une exposition ne peuvent être altri-

buées qu'à des personnes ayant pris une

part elVeclive i l'exposition ou à son organi-

sation (L. 26 juili. 1912, art. 7).

Lorsqu'un agriculteur, un industriel ou un

commerçant étranger a attendu pour se iaire

naturaliser français qu'il ne soit plus assu-

jetti aux obligations du service militaire actif,

les années de pratique industrielle ou com-

merciale ou le temps de grade pour l'admis-

sion ou l'avancement dans la Légion d'hon-

'neur ne sont décomptés qu'à dater du jour

de sa naturalisation (L. 26 juiU. 1912, art. 8).

g |er. _ Organisation et composition

de l'ordre.

3. L'ordre est composé de chevaliers en

nombre illimité, d'oiliciors, de comman-
deurs, de grands olliciers et de grands-croix

dont le nombio est limité; les uns et les

autres sont nommés à vie.

4. Pour obtenir la croix de chevalier, il

faut, en temps de paix, avoir exercé pendant

vingt ans, avec distinction, des fonctions ci-

viles ou militaires (Décr. 1852, art. 1 1), et nul

ne peut être admis dans la Légion d hon-

neur qu'avec ce premier grade de chevalier

{.Même art.). , ,

5. Pour être promu à un grade supérieur,

il est indispensable d'avoir passé le temps

prescrit par la loi dans le grade intérieur,

c'est-à-dire, pour le grade d ofhcier, quatre

ans dans celui de chevalier; pour le grade

de commandeur, deux ans dans celui d olli-

cie. ;
pour le grade de grand oUicier, trois

ans dans celui de commandeur; pour e

grade de grand-croix, cinq ans dans celui de

arand ollicier (Même décr. art. 13).

6. En temps de guerre, les actions d éclat

et les blessures peuvent dispenser des con-

ditions exigées pour l'admission et 1 avan-

cement. „^.

Pour les militaires, chaque campagne est

comptée double dans l'évaluation des années

exigées; mais, sauf exceptions, on ne peut

jamais compter qu'une campagne par année

(art. 14). ,

7. En temps de paix comme en temps de

guerre, des services exceptionnels permettent

de déroger aux conditions exigées; mais, en

tout cas, sous réserve de ne franchir aucun

grade (art. 16).

8. En principe, et sauf le cas de décora-

tions pour services exceptionnels, les nomi-

nations et promotions ont lieu le l"' janvier

et le 14 juillet.

9. Les décrets portant nomination ou pro-

motion dans la Légion d'honneur sont inse--

rés à peine de nullité, au Journal ojliciel

et au liallelin des lois, après avoir été sou-

mis au conseil de l'ordre.

Aucun projet de décret portant nomination

ou promotion dans la Légion d'honneur d'une

personne n'appartenant pas aux services pu-

blics ne peut être soumis à l'examen du

conseil do l'ordre s'il n'est accompagne

d'une notice individuelle résumant l'enquête

laite sur Ihonorabililé et la moralité du

candidat et d'un extrait n° 2 de son casier

judiciaire datant de moins de deux mois.

Ces dispositions s'appliquent aux candidats

présentés en temps de paix au titre des

armées de réserve de terre et de mer et de

lai-mée lerritoriale (L. 26juill. 1912, art. 9).

Les décrets doivent donner l'exposé som-

maire des services et, pour les promotions,

indiquer la date de l'obtention du grade

inférieur.

Le décret portant nomination pour ser-

vices exceptionnels doit préciser explicite-

ment le détail de ces services (L. 16 avr.

1895, art. 34, D.P. 95. 4. 92; Decr. 26 juin

1900, D.P. 1901. 4. 95).

10. Les étrangers peuvent faire partie de

la Légion d'honneur, mais ne ligurent pas

dans les cadres (Décr. 1852, art. 7).

Ceux qui résident habituellement en France

sont soumis aux conditions imposées aux

Français; mais ces conditions ne s'appliquent

pas aux étrangers résidant à l'étranger; no-

tamment, les décrets de nomination ou de

promotion ne sont pas publiés.

§ 2. — Brevets, traitements, prérogatives.

11. Tout membre de la Légion d'honneur

a droit à un brevet.

La délivrance en donne heu, saut pour

les soldats et olliciers subalternes en activité

de service, à la perception des droits d_e

chancellerie (Décr. 22 mars 1875, D.l .
10.

'12.' Les légionnaires doivent, en outre,

rembourser le prix de leurs insignes (Decr.

14 déc. 1880), ipii, pour les militaires, est

relenu sur la première année du traitement.

— Le prix des insignes est fixé actuellement

par un décret du 11 févr. 1920 [hutl. Icg.

Dalloz, 1920, p. 73).
, , , - •

13. Les militaires membres de la Légion

d'honneur reçoivent une allocation annuelle

variant de 250 fr. pour les légionnaires, a

3000 fr. pour les grands-croix, lorsqu ils

ont été nommés ou promus étant en activité

de service.
. , , . .

14. Certaines catégories de légionnaires

sont assimilées aux militaires des armées de

terre et de mer et doivent, par conséquent,

bénéficier des traitements accordes aux lé-

gionnaires, lorsqu'ils sont nommes ou pro-

mus en activité de service.
,, . ,

Ce sont, notamment: ... dans 1 armée de

terre les intendants et sous- intendants

militaires (Ordon. 15 juin 1830, 2 août 18t)0,

D.P. 61. 3. 37; 6 août 1861, jfcirf.); l.es

aumôniers (Cons. d'Et. lo fevr. lb/2, D.l .
/3.

34 et la note); les olliciers et adjud^mts

d'administration (Décr 29 août ISo'i, D.P.

54. 4. 155 et 1" déc. 1862, D.P. 03. 4. 1);

les médecins et pharmaciens militaires (Uecr.

18 juin 1860, D.P. 60. 4. 80); les vétérinaires

militaires (Décr. 14 juin 1860, D.P. 60. 4. 11);

les membres du contrôle de l'administration

de l'armée (Décr. 28 oct. 1882, Journ. otf.

du '19 oct.) ; les chefs et soldats des musiques

miUtaires (béer. 16 aoutl854, D.P. 54. 4. 148

et 5 oct. 1872, Jules Delahbre, la Légion

d'tionnew; p. 165; Décis. sup. 5 mars I800,

ibid p. 166); les archivistes des bureaux

d'état-maior (Décr. 8 mai 1880, Journ. off.

du 11 ma'i); les gardes et contrôleurs d'ar-

tillerie (Décr. 28 mars 1852 et 27 août lbo2,

D P 52. 4. 110); les ouvriers armuriers et



638 ORDRES CIVILS ET MILITAIRES

fardiens de batteries (Décr. 17 juin 1862,
ULES Delarbre, p. 160); les adjoints et

ouvriers du génie (Décr. 28 mars 1852, D-.P.

52. 4. 110 et Décis. irap. 17 juin 1862, Jules
riELARBr.E, loc. cit.); les gardes et ouvriers

des équipages militaires (Mêmes décr. et

décis.); les interprètes titulaires et auxiliaires

de l'armée (Décr. .4juinl862, Jui.E:< DKLAnBRK,
p. 165); les employés auxiliaires de la justice

militaire (tribunaux, prisons, pénitenciers,
etc.)(liécr. 29 août 18Ô4, D.P. 5i. 4. 15ô);

les Canlinières (Décis. imp. 80 nov. 1860,
.Ui.ES DkLARBRE, p. 167); les employés de
rélat-nia:or des places (Décr. 3 févr. 1854 et

5 avr. 1872, ibid.).

... Dans l'armée de mer, les directeurs et

inçrénieurs du génie maritime (Décr. 11 avr.

18o4, D.l'. 54. 4. 101); les ingénieurs hydro-
graphes (Décr. 5 mars 1856, D.P. 56. 4. 43);

Tes commissaires de la marine (Décr. 14 mai
18.53 et 7 oct. 1866 et Décis. imp. 24 avr.

1857, Jules Delarbre, p. 163); les inspecteurs

des services administratifs de la marine
(Décr. 12 janv. 18.53, D.P. 53. 4. 12 et Décis.

imp. 18 sept. 1867, Jules Delarbre, loc. cit.,

les médecins et pliarmacieus de la marine
iDécr. 25 mars 1854 et 14 juill. 1865, D.P.
66. 4. 34 et Décis. imp. 13 janv. 1869,
Jules Delarbre, loc. cit.); les aumôniers de
la Hotte (Décr. 5 mars 1861, Jules Delarbre,
p. 165j ; les gardes et armui iers de l'arlillerie

de marine(Décr.l"avr. 1868, Jules Delabbke,
p. 167); les fourrieis chefs (IJécr. 7 avr. 1873,

ibid.); les adjudants généraux des mouve-
ments de port (Décr. 26 oct. 1882, ibid.).

15. Les traitements de la Légion d hon-
neur sont inaliénables et iusai5is^ahles.

En conséquence, l'ordonnance du 16 sept.

1837 (art. 1 , §1), qui ordonne aux agents de
l'Etat de déposer d'office à la Caisse des dé-
pôts et consignations la partie saisissable

des traitements des fonctionnaires civils ou
militaires saisis- arrêtés entre leurs mains,
n'est pas applicable aux allocations de la

Légion d'honneur (Civ. 10 juill. 1883, D.P.
83." 1. 448).

16. La prescription de trois ans, appli-
cable aux pensionnaires de l'Etat qui n'ont
pas réclamé les arrérages de leurs pensions,
n'est pas opposable à un membre de la Lé-
gion d'honneur qui réclame les arrérages de
son traitement (Cens. d'Et. 22 juin 1900, D.P.
1901. 3. 73); mais ces arrérages constituent
une créance contre l'Etat à laquelle est ap-
plicable la déchéance quinquennale édictée
par l'art. 9 de la loi du 29 janv. 1831 (Même
arrêt).

17. Les membres de la Légion d'honneur
jouissent de certains honneurs et de cer-
taines prérogatives.

18. Les grands officiers, prévenus d'un
délit de police correctionnelle, doivent être
poursuivis devant la première chambre de
la cour d'appel ( L. 20 avr. 1810, ail. 10:
lus tr. 479; Paris, 17 juin 1904, D.P. 1904. 2.

407); mais cette disposition ne s'applique pas
aux grands officiers au titre étranger (Cr
2 août 1895, D.P. 1900. 1. 541).

19. La croix de la Légion d'honneur étant
une distinction exclusivement personnelle,
destinée à récompenser l'ensemble de la

conduite et des services des légionnaires, ne
peut être employée comme moyen de réclame
ou de publicité.

La mention de la croix à côté du nom d'un
négociant n'est régulière que si elle est
placée immédiatement après le nom du lé-
gionnaire, et non après les diverses mentions
qui peuvent constituer une raison sociale.
20. L'institution de la Légion d'honneur

a été complétée par l'établissement de mai-
sons d'éducation,. destinées aux'lilles ou pa-
rents de ses membres.

21. Ces maisons sont au nombre de trois :

S;iint-Denis, Ecouen, les Loges. On y reçoit
gratuitement huit cents filles légitimes de
légionnaires sans fortui c. Des élevés payants,

filles, petites-filles, sœurs ou nièces de
membres de l'ordre, peuvent aussi y être
admises.

Les maisons de la Légion d'honneur sont
actuellement régies par le déciet du 30 juin
1881, Journ. off. du 10 sept. 1881.

§ 3. — Discipline des nwinbres de l'ordre.

22. Le pouvoir disciplinaire auquel sont
soumis les membres de la Légion d'honneur
peut s'exercer à raison soit d'actions pré-
vues par la loi pénale et qui ont amené des
condamnations judiciaires, soit d'actions
qui ne peuvent èlre l'objet d'aucune pour-
suite et qui cependant altentent à l'honneur
d'un membre de l'ordre (V. Aucoc, La dis-
cipline de la Légion d'honneur, p. 6).

23. — L Fails prévus par la loi pénale.— Les condamnations prononcées par les
tribunaux de répression n'entraînent pas
nécessairement, dans tous les cas, la perte
des dioits attachés à la qualité de légion-
naire.

24. Cette perte est toujours encourue en
matière criminelle; elle est la conséquence
de toute condamnation à une peine affiictive

ou infamante, ou comportant la dégradation
militaire.

25. En matière correctionnelle, la con-
damnation prononcée n'entraîne de plein
droit aucune déchéance contre les membres
de la Légion d'honneur. .Mais, aux termes de
lart. 46 du décret du 16 mars 18.52, le chef
de l'Etat, agissant comme chef de l'oidre,
peut suspendre en tout ou en partie, suivant
la gravité des cas, l'exercice de leurs droits
et prérogatives, ou même prononcer leur
exclusion de l'ordre (Cons. d'Et. 3 déc. 1897,
D.P. 98. 3. 109. — Aucoc, op. cit., p. 12).

26. L'action du chef de l'Etat peut, d'ail-

leurs, s'exercer quelle que soit la nature de
la peine correctionnelle dont le légionnaire
a été frappé, et alors même qu'il s agit d'une
simple amende (Cons. d'Et. 3 déc. 1886,
D.P. 88. 3. 46; 1" mai 1891, D.P. 92. 3.

111).

27. La question de savoir si la condamna-
tion correctionnelle prononcée contre un
membre de la Légion d'honneur doit entraî-
ner contre lui la peine disciplinaire de la sus-
pension ou de l'exclusion est, en principe,
laissée à la libre appréciation du chef de
l'Ltat. — 11 en serait autrement toutefois,
suivant une opinion, dans le cas ofi la con-
damnation correclionelle entraine la priva-
tion des droits électoraux. La qualité de
membre de la Légion d'honneur a-t-on dit,

est perdue ou suspendue par les mêmes
causes que celles qui font perdre soit défini-
tivement, soit temporairement la qualité de
citoyen français (Décr. 16 mars 1852, art. 38
et 39). 11 suit de là que celui qui, pour un
temps plus- ou moins long, se trouve privé
de ses droits de citoyen, et par suite de ses
droits électoraux, est, par là même et néces-
sairement, dépouillé pendant le même temps
de sa qualité de légionnaire; le résultat se
produirait de plein droit, indépendamment
de toute décision du chef de l'Etat (Concl.
de M. Charles Grellet, commissaire du Gou-
vernement, D.P. 86. 3. 17). Mais on a ré-
pondu que les termes généraux dans lesquels
est conçu l'art. 4l) ne permettent pas d'ad-
mettre une pareille restriction (Aucoc, op. cit.

p. 12).

28. Aucune disposition du décret du
16_ mars 1852 ne donne à un membre de la
Légion d'honneur condamné correctionnel-
lement le droit de présenter des défenses
orales ou écrites, préalablement aux mesures
que l'art. 4G de ce décret autorise le chef de
l'Etat à prendre à son égard (Cons. d'Et.
3 déc. 1897, D.P. 98. 3. 109).

29. La perte de la qualité de citoyen
français entraîne la radiation des matri-
cules de l'ordre, nou seulement quand

celle-ci n'est pas la conséquence d'une con-
damnation pénale, mais aussi lorsqu'elle
résulte d'un changement de nationalité.
30. Les commerçants déclarés en état de

faillite subissent de plein droit la suppension
des droits altacliés à la qualité de membre
de l_a Légion d'honneur (Aucoc, op. cit.,

p. 15); mais, lorsque le jugement déclaratif
de f.iillite est mis à néant par un arrêt do
la cour d'appel, le légionnaire doit être ré-
tabli sur les contrôles, non à la date de l'ar-
rêt, mais à la date du jour où il avait été
rayé (Cons. d'Et. 22 juin 1901, D.P. 1901. 3.
73).

31. La grâce laissant subsister les incapa-
cités qui résultent des condamnations, le
condamné gracié reste incapable de porter
une décoration.
Toutefois, si l'exclusion a été prononcée

à la suite d'une condamnation correction-
nelle, le chef de l'Etat peut en relever le
condamné gracié (Aucoc, op. cit., p. 29).

32. La réhabilitation elïaçant la condam-
nation, la radiation, peine acces-soire, doit,
en principe, être effacée avec elle.

Mais il en est autrement, au cas d'exclu-
sion facultative, résultant d'une décisicn
spéciale et qui, bien qu'elle soit prononcée
sur le vu d'un jugement de condamnation,
n'en est cependant pas la conséquence né-
cessaire, puisque, dans chaque cas particu-
lier, l'autorité disciplinaire est appelée à
tenir compte de la nature du délit et de la

gravité de la peine. Le bénéfice de la réh.'-
bilitation ne pouvant être étendu à ces déci-
sions disciplinaires, il n'appartient qu'à 1 au-
torité qui a prononcé l'exclusion de rappoi

-

ter cette mesure (Cons. d'Et. 20 févr. 1885,
D.P. 86. 3. 17). V .la note sur cet arrêt, D.P.
ibid.

33. D'après la jurisprudence du Conseil
d'Etat, l'individu qui, par suite d'une con-
damnation judiciaire, a perdu la qualité de
nierabre de la Légion d'honneur est réin-
tégré de plein droit dans celle qualité par
l'amnistie dont il bénéficie postérieurement,
et qui le rétablit dans l'entier exercice de
ses droits civils et politiques (Cons. d'Et.
13 mai 1881, D.P. 82. 3'. 97; 1=i- déc. 1911,
D.P. 1914. 3. 12, et les conclusions du com-
missaire du Gouvernement. — Aucoc. op.
cit., p. 36 et s,).

En sens contraire, on fait valoir que les dis-
positions qui règlent la discipline de la Lé-
gion d'honneur sont tontes inspirées par
cette idée, qui tient à l'essence même de
l'institution, que, pour jouir des droits atta-
chés à la qualité de membre de l'ordre, il

faut n'avoir pas failli à l'Iioniieur. Les con-
damnations qui entraînent la perte des droits
civils et politiques constituent une présomp-
tion légale que le condamné a l'ailli à l'iioii-

neur. C'estle fait cnnstalé que le condamné
a manqué à l'honneur et non la peine pro-
noncée qui entraîne la radiation (V. en
ce sens : Paris, 25 avr. ISSl, S. 43; Lettre
min. guerre, 6 juin 1880).

34. Afin d'assurer l'exécution des peines
de la radiation et de la suspension, les
art. 40 du décret du 16 mars 18.52 et 8 du
décret du 24 nov. 1852 prescrivent les mesures
à prendre pour informer le grand chancelirr
de la Légion d'honneur et les ministies com-
pétents des condamnations encourues par les
légioEinaires.

35. Les décisions qui privent temporaire-
ment ou définitivement les militaires du droit
de porter la croix de la Légion d'honneur ou
des médailles commémoriitives doivent être
mentionnées au casier judiciaire. Mais les
décisions portant iiterdiction temporaire
doivent dispara Lire du casier judiciaire lorsque
l'interdiction a pris fin (Cire. min. just

,

10 avr. 1886, Bull. ntin. just. 1886, p. 64;.

36. — II. Fails non prévus par la loi
pénaln. — Lor.-.que les membres de la Lé-
gion d'honneur ont commis des actes qui,
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quoique portant atteinte à leur honneur, ne

sont pas susceptibles de poursuites judi-

ciaires ou sont couverts par la prescription,

ils sont passibles de peines disciplinaires.

37. Aux termes del'art. 1" du décret du

14 avr. -1874 (D.P. 74. 4. 75), ces peines dis-

ciplinaires sont : 1° la censure, prononcée

par le t;rand chancelier; 2» la suspension;

3» l'excfusion de la Légion prononcée par le

président de la République, sur le rapport

du çrand chancelier. , .

38. Lorsque le cjrand chancelier est saisi

d'un rapport ou d'une plainte contre un lé-

gionnaire n'appartenant pas a l'armée, il

fiit procéder sommairement a une inlorma-

tion préalable, et, suivant les résultats de

celte information, il décide s'il y a licuou

non de donner suite à la plainte (Decr.

14 avr. 1874, art. 4).
, - •. i

Dans le cas où il y est donne suite, le

grand cbancelier désigne trois membres de

l'ordre d'un grade au moins égal à celui

de l'inculpé, pour entendre ses explications

et recueillir des renseignements sur les faits

qui servent de base à la plainte (Même dé-

cret, art. 5). ~
.

, 1

39. L'inculpé doit être averti par le grand

chancelier de la plainte dont il est l'objet,

et invité à produire ses moyens de défense,

soit par écrit, soit verbalement devant la

commission d'enquête (Même décret, art fa)

et ce a peine de nullité du décret de radia-

tion (Cens. d'Et. 7 mai 1897, D.P. 98 3. 1U7).

Mais le membre de la Légion d honneur

contre lequel une instruction disciplinaire

est ouverte n'a pas le droit de faire en-

tendre des témoins, ni celui de comparaître

devant le conseil de l'ordre (Cens, d ht.

7 août 1897, D.P. 98. 3. 107).
,

40. Sur le vu du mémoire justilicatit, du

procès-verbal des explications orales de l'in-

culpé, des renseignements recueillis et de

lavis de la commission d'enquête, le con-

seil de l'ordre émet son avis sur les me-

sures disciplinaires qui doivent être prises

contre l'inculpé et cet avis ne peut être

modilié qu'en faveur du légionnaire (Decr.

14 avr. 1874, art. 8).

41. Les peines disciplinaires de la cen-

sure, de la suspension et de l'exclusion

peuvent être prononcées contre les officiers

des armées de terre et de mer mis en re-

forme ou mis à la retraite d'office, a la suite

de l'avis d'un conseil d'enquête, pour incon-

duite habituelle ou faute contre l'honneur, et

contre les officiers des armées de terre et de

mer, ainsi qu'aux officiers de l'armée terri-

toriale révoqués de leur grade pour les

mêmes motifs (Décr. 19 mai 1896, D.P. 97.

4. 109). .

Il en est de même quant aux sous-oUiciers

ou soldats, officiers mariniers ou marins

contre lesquels des peines disciplinaires ont

été prononcées pour des faits portant atteinte

à l'honneur (Decr. 14 avr. 1874, art. 10).

42. Le décret qui prononce l'exclusion

d'un membre de la Légion d'honneur, par

application du déci-a du 14 avr. 1874, doit

être motivé (Cens. d'Et. 2G janv. 1877, D.P.

77. 3. 38). Mais un décret qui fonde l'exclu-

Bion prononcée sur les plaintes et rapports

adressés au grand chancelier, desquels il

résulterait que le légionnaire aurait commis
un grand nombre d'actes contraires à l'hon-

neur, ne peut élre annulé pour défaut de

motifs (Jlême arrêt).

43. La décision par laquelle le chef de

l'Etat approuve un avis du conseil de la Lé-

gion d'honneur en matière disciplinaire doit,

a peine de nullité, être signée par un mi-

nistre (D.P. 82. 3. 97, note 1).

44. Les décisions disciplinaires rendues à

l'égard des membres de la Légion d'honneur

ne sauraient faire l'objet d'un recours devant

le Conseil d'Etat (Cons. d'Et. 7 mai 1897, D.P.

98. 3. 864 7 août 1897, D.P. 98. 3. 107; 3 déc.

1897, D.P. 98. 3. 109j, sauf pour excès de pou-

voir, à raison d'une violation des règles éta-

blies par la loi ou par les règlements {Cons.

d'Et. 26 mai 1876, D.P. 76. 3. 89; 7 août 1897,

précité. — Aucoc, op. cit., p. 39. — V. tou-

tefois : Laferrière, Traité de lajwidwlion

adniinisti-ulive, t. 2, p. 517).

45. L'individu suspendu des droits et

prérogatives attachés à la qualité de cheva-

lier de la Légion d'honneur qui, pendanjj la

durée de sa suspension, continue de porter

publiquement les insignes d'un ordre étran-

ger, ne peut échapper aux poursuites dont

il est l'objet, sous prétexte que le décret de

suspension ne faisait pas mention des ordres

étrangers (Cr. 27 mai 1876, D.P. 77. 1. 192).

I
4. — Administnttioii de l'ordve.

46. Le chef de l'Etat est grand maître de

l'ordre (Décr. 1852, art. 2).

47. L'administration de l'ordre est con-

férée à un grand chancelier, assisté d'un

conseil de l'ordre qui se réunit tous les mois

(Décr 1852, arl. 47 et 54, modilié par la loi

du 31 déc. 1907, arl. 12, D.P. 1908. 4. 7).

48. Bien que le grand chancelier de la

Légion d'honneur ait ses entrées au conseil

des ministres et présente au chef de l'Etat

les rapports, projets d'ordonnances, règle-

ments et décisions concernant la Légion

d'honneur, il n'est cependanrpas investi des

attributions ministérielles, et ses décisions

doivent être revêtues de l'approbation du

ministre dont il relève (Cons. d'Et. 15 sept.

1848 D P. 49. 3. 1 ; 17 févr. 1869, D.P. 70. 3.

96; 15 févr, 1872, D.P. 73. 3.41; 5 juin 18;4,

D.P. 75. 3. 30; 14 nov. 1884, D.P. 86. 3.46),

c'est-à-dire du ministre de la .lustice.

49. Le arand chancelier, chargé de diri-

ger et de surveiller toutes les parties de l'ad-

ministration de l'ordre, a qualité pour exer-

cer les actions ayant pour objet la conserva-

tion des biens compris dans la dotation de

l'ordre (Cons. d'Et. 17 févr. 1869, précité,

et la note; 5 juin 1874, précité).

Kn matière disciplinaire, par contre, le

grand chancelier de la Légion d'honneur est

non recevable à intervenir devant le Conseil

d'Etat dans une instance tendant à faire an-

nuler un décret portant radiation d'un

membre des matricules de la Légion (Cons.

d'Et. 26 mai 1876, D.P. 76. 3. 89).

50. Le conseil de l'ordre, qui se compose

de dix membres nommés par le chef de

l'Etat et est renouvelable par moitié tous les

deux ans, a pour mission de veiller, avec le

grand chancelier, à l'observation des statuts

et règlements de l'ordre et des établisse-

ments qui en dépendent. Il donne son avis

îosurla répartition des nominations et promo-

ti.ins dans la Légion d'honneur, entre les

divers ministères et la grande chancellerie;

2» sur l'établissement du budget de la Légion

d'honneur et sa répartition entre les diverses

branches de service de la grande chancel-

lerie; 3» sur le règlement des comptes de

recettes et dépenses de ces services; 4" sur

les mesures de discipline à prendre envers

les membres de l'ordre; 5» et sur toutes ques-

tions dont il est saisi par le grand chan-

celier (Décr. 1852, art. 54 à 56).

51. L'organisation et l'administration cen-

trale de la grande chancellerie sont actuel-

lement régies par le décret du 14 mars 1919

{Journ. olf. du 16).

dont les noms ont été cités à l'ordre de l'ar-

mée, quelle que soit leur ancienneté de ser-

vice ;
"3» à ceux qui ont reçu une ou plu-

sieurs blessures en combattant devant l'en-

nemi ou en service commandé; 4= à ceux

qui se sont signalés par un acte de courage

ou de dévouement méritant récompense

(Décr. 29 févr. 1852, art. 5, D.P. 52. 4. 7o).

Elle peut être donnée aussi aux officiers

généraux ayant rempli les fonctions de mi-

nistre ou exercé des commandements en

chef (Décis. présid. 13 juin 1852), ou aux com-

mandants de corps d'armée qui ont exercé

le commandement pendant deux périodes

triennales au moins^ et qui, en outre, ont

siégé au conseil supérieur de la guerre et ont

obtenu la grand' croix de la Légion d'hon-

neur (Décr. 20 oct. 1888, D.P. 89. 4. 49).

54. La Médaille militaire donne droit, a

ceux qui l'obtiennent en activité de service,

à une pension annuelle et viagère de 100 fr.,

qui est soumise aux mêmes règles que le

traitement de la Légion d'honneur, et ne

peut être cumulée avec lui (Décr. 31 mars

1897, D.P. 97. 4. 110).

Toutefois la Médaille militaire, lorsqu elle

est conférée à un sous-oflicier ou à un sol-

dat après sa mise à la retraite, ne donne pas

droit à rente viagère, à moins qu'il ne s'agiss-e

d'un militaire amputé à la suite de bles-

sures reçues au service (Cons. d'Et. 2 levr.

1860, D.P. 60. 3. 68).

55. La plupart des dispositions concer-

nant la Légion d'honneur, notamment les

règles disciplinaires, sont applicables a la

Médaille militaire.

Mais la Médaille militaire ne donne droit

ni aux privilèges, ni aux honneurs dont

jouissent les membres de la Légion d'hon-

neur.

SECT. 2. • De la Médaille militaire.

52 La Médaille militaire a été instituée

par décret du 22 janv. 1852, art. 11 (D.P. 52.

4. 37) pour récompenser les sous-ofhciers

et soldats.

53. La Médaille militaire peut être donnée :

1» aux sous-ofliciers, caporaux ou brigadiers,

soldats ou marins, qui se sont rengagés

après avoir fait un congé, ou à ceux qui ont

fait quatre campagnes simples; 2» a ceux

SECT. 3. — De la Croix de guerre.

56. La Croix de guerre a été créée pour

commémorer les citations individuelles pour

faits de guerre, pendant la durée de la guerre

contre l'Allemagne et ses alliés (L. 8 avr.

1915, D. P. 1915, 4. 159).
,

Elle a été conférée de plein droit aux mi-

litaires des armées de terre et de mer. Fran-

çais ou étrangers, qui ont obtenu pour (atts

de guerre une citation à l'ordre d'une ar-

mée, d'un corps d'armée, d'une division,

d'un régiment, ou une citation a l'ordre

d'une unité correspondante (Décr. 23 avr.

1915, art. 3, D. P. 1915. 4. 125i.

Elle a été également conleree de plein

droit aux civils" et aux membres des divers

personnels militaires qui ont été l'objet

d'une de ces citations (Même décret, art. 4).

Elle a été, en outre, conférée de plein droit,

en même temps que la Légion d'honneur ou

la Médaille militaire, aux militaires ou civils

non cités à l'ordre dont la décoration a ete

accompagnée, au Journal officiel, de motils

équivalant à une citation à l'ordre de 1 armée

pour action d'éclat (Même décret, art. 6)

57. Les disDositions disciplinaires rela-

tives 'à la Légion d'honneur sont applicables

aux titulaires de la Croix de guerre (Même

décret, art. 11).

SECT. 4. — Des médailles commémoratives.

58 Les médailles commémoratives ont

aénéralement pour but de perpétuer le sou-

venir d'expéditions militaires et sont accor-

dées soit par le Gouvernement français, soit

par les Gouvernements étrangers.

Elles sont accordées indistinctement a

tous ceux qui ont pris part à ces expédi-

tions.
, -, .,1 .

59 Les principales de ces médailles sont

.

la médaille de Sainte-Hélène (Décr. 12 août

1857 D.P. .57. 4. 174); de Crimée (Decr.

'>6 avr 1856, D.P. 60. 4. 37); la médaille

d'Italie (Décr. 11 août 1859, D.P. 59. 4. 76),



640 ORDRES CIVILS ET MILITAIRES

la médaille de Chine (.Décr. 23 janv. 1861,

O.r. til. 4. 30), la médaille du Mexique (Décr.

23 août 1863, D.P. (33. 4. 14ôl, la médaille du
lonkin {L. 8 sept. I8SÔ, D.P. 8(3. 4. 6(5), les

médailles de Madagascar (L. 31 juill. 188(3 et

L. 15 janv. 1896, U.P. .'-7. 4. 41 et 90. 4. 94',

la médaille du Dahome\ (L. 24 nov. 1892, Ll P.

93. 4. 51), la médaille df ChineiL. lôavr. 1902,

D.P. 19U'1. 4, table 36i. la médaille du Maroc
'L.-2-2juill. 1909, D.P. 19U;i 4. 130), la médaille

de I87U-71 (L. 9 nov. 1911, D.P. 1912,3. 55).

SECT. 5. De la Médaille coloniale.

60. Cette médaille a été créée par la loi de
finances du 26 juill. Ii393, art. 75 (D.P. 94.

4. 53).

Elle est destinée à récompenser les ser-
vices militaires dans les colonies ou les pays
de protectorat.

61. Les actions ou campagnes de guerre
donnant droit à la médaille, sans condition
de. temps de service, sont déterminées par
un décret du président de la République,
sur la proposition du ministre compétent.
Pour chacune de ces campaijnes, il existe une
agrafe spéciale portant le nom de la colonie
et la date de la campagne (.Même art. 52).

62. Les fonctionnaires civils qui ont pris part

à des opérations de guerre dons les colonies
ont également droit a la médaille coloniale.

63. Elle peut aussi être attribuée aux mi-
litaires et aux civils ayant participé à des
missions coloniales périlleuses (L. 13 avr.

1898, art. 77, D.P. 98. 4. 121).

64. Le droit a la médaille coloniale pour
tous ceux qui ont pris part à une expédillon
déterminée par décret est un droit absolu,
que les intéressés sont recevables à faire

valoir devant le Conseil d'Etat (Cons. d'iit.

20 janv. 1905, Rec. Cons. d'Etat, p. 50).

65. La médaille coloniale sans agrafe peut
être accordée aux militaires des armées de
terre et de mer, indigènes exceptés, qui
comptent dix années de services elVectifs,

pour les hommes de Iroupe, et quinze ans
pour les ol'liciers, et qui, en outre, ont servi

en activité et avec distinction pendant six

ans an moins dans les territoires du sud de
r.Algérie ut de la Tunisie, dans les colonies
ou pays de protectorat autres que la Réunion,
rinde franyaise. Saint- Pierre et.Miquelon et

les possessions françaises du Pacilique et des
Antilles (L. 27 mars 1914, D.P. 1917. 4. 266).

SECr. 6. - Du Mérite agricole.

66. Cet ordre a été institué par le décret
du 7 juill. 1883 (D.P. 84. 4. 5) pour récom-
penser les services rendus à l'agriculture.

11 comprend des chevaliers, des olliciers et
des commandeurs (Décr. 3 aoiit 1901, art. 1",
D.P. 1905. 4,_ table 51).

67. Pour être admis dans l'ordre du mé-
rite agricole, il faut avoir exercé pendant
quinze ans au moins, avec distinction, des
fonctions se rattachant à l'agriculture, ou
compter au moins quinze ans de pratique
agricole, sauf services exceptionnels dûment
constatés (Décr. 27 juill. 1896, art. 4, et 7,

D.P. 97. 4. 110).

Pour être nommé officier du mérite agri-
cole, il faut avoir passé quatre ans dans le

grade de chevalier, et, pour être nommé
commandeur, avoir passé au moins trois
ans dans le grade d officier, sauf dispense^
dans des cas exceptionnels.

Toutefois, les titulaires des prades d'officier
et de commandeur de la Légion d'honneur
peuvent être promus aux grades similaires
du mérilo agricole sans passer par les grades
inférieurs (Décr. 27 juill. 1896, art. 6 et 7).

68. Les promotions au grade d'officier et
de commandeur du mérite agricole sont faites
par le Président de la République sur le rap-
port et la proposition du ministre de l'Agri-
culture.

Les nominations au grade de chevalier
sont faites par le ministre de l'Agriculture.
Les décrets et arrêtés de prornulion et de

nomination sont publiés au Journal officiel
et au Bulleliii du ministère de l'Agriculture
(.Même décret, ait. 8).

69. Les étrangers peuvent être nommés
dans l'ordre du mérite agricole, au même
titre et pour les mêmes services que les
nationaux (Décr. 189i3, art. 3).

70. Toute personne nommée ou promue
dans l'ordre du mérite agricole est tenue
d'acquitter les droits de chancellerie fixés

par les lois de finances (Décr. 18 juin 1887,
art. 6, D.P. 88. 4. 3).

71. Un conseil de l'ordre du mérite agri-
cole existe près le ministre de r.Agricultnre.

11 se compose de huit membres nommés
parle Président de la République, des direc-
teurs au ministère de l'Agriculture, du chef
lie la division du secrétariat et de la compta-
bilité et du chef du cabinet du ministre,
membres de droit, et d'un secrétaire nommé
parle ministrede rAgrioulture(Uécr. 27 juill.

1896, art. 11).

11 a pour mission de veiller à l'observation
des statuts et règlemenls de l'ordre, de véri-
fier si les nominations et promotions sont
faites en conformité des règlements en vi-

gueur, et de donner son avis sur les mesures
de discipline à prendre relativement à des
membres de l'ordre, ainsi que sur toutes
questions dont il peut être saisi par le mi-
nisire de l'Agriculture (Décr. 27 juill. 1896,
art. 12 et 13).

SECT. 7. — Des décorations universitaires.

72. Les décorations universitaires ne
sont pas, à proprement parler, des croix ou
des médailles, et leurs titulaires ne consti-
tuent pas un ordre. Elles ne donnent droit

à aucun traitement, ni a aucune prérogalive
quelconque.
Ce sont les décoralons d'officier d'aca-

démie et d'officier de l'instruclion publique
(palmes académiques).

Elles sont réglemcniées aujourd'hui par les

décrets des 24 dcc. 1885 (O.P. S7. 4. 25) et
4 août 1898 (D.P. 1900. 4. 4).

73. Elles iont attribuées partie aux fonc-
tionnaires de l'instruction publique, partie
à des personnes étrangères à l'Université
après examen des litres des candidats par
le comilé consultatif des décorations univer-
sitaù'cs insliiué près du ministère de 1 Ins-
truction publique et des Reaux-Arls.
74. Le temps requis pour être nommé

officier d'académie varie suivant la nature des
services; mais nul no peut être nommé offi-

cier de l'instruction publique s'il n'est depuis
cinq ans oflicier d'académie, à moins qu'il

ne soU déjà officier de la Légion d'honneur.
75. Les nominations sont publiées au Jour-

nal officiel.

SECT. 8. — Des médailles d'honneur.

76. Les médailles d'honneur sont desti-
nées à récompenser des services rendus dans
la vie civile.

Elles sont, notamment, décernées par le

ministre de l'Intérieur aux personnes qui
se sont signalées par des actes de courage,
en exposant leur vie pour secourir des per-
sonnes en danger de périr; par le ministre
du Commerce aux personnes qui se sont
particulièrement signalées par leur dévoue-
ment pendant les maladies épidémiques
(Décr. 31 mars 1885, D.P. 85. 4. 85); par le

ministre du Travail aux employés et ouvriers
comptant plus de trente années de services
consécutifs dans le même élilidissement in-

dustriel et commercial (l'écr. 16 luill. 1886,
D.P. 88. 4. 39; Décr. 13 judl. 1889, D.P.
90. 4. 70; Déi r. 13 août 1889, D.P. 90. 4. 95),

par le ministre de la tiucrre aux employés
et ouvriers comptant plus de trente années

j

de bons servfces consécutifs dans les élahlis-
sements ressortissant au département de .'a

guerre (Décr. 28 mars 1888, D.P. 88. 4. S9 ,

parle ministre de rAg,riciiUure pour récon;-
pens-T les ouvriers agricoles français comp-
tant plus de trente années de service dans
la même exploitation (Décr. 17 juin 1890,
D.P. 93. 4. 66), par le ministre de la Manne
aux marins après trois cents mois de naviga-
tion (L. 14 déc. 1901, D.P. 1902. 4, table, 22);
par le ministre des Travaux publics, des
Transports et de la iVlarine marchande, au.t
agents des chemins de fer d'intérêt général
(Décr. 13 mai 1919, Btdl. législ. 1919, p. 376).
Des médailles d'ifonneursont réservées éga-

lement au personnel non militaire de la ma-
rine (Décr. 8 sept. 1894, D.P. 1102. 4. 21),
aux agents de l'administration pénitentiaire
(Décr. 6 juill. 1890, D.P. 97. 4. 169), aux
douaniers (Décr. 14 juin 1894, D.P. 96. 4.

15). aux agents du seivice actif des contribu-
tions indirectes (Décr. 29 déc. 1897, D.P. 98.

4, t.ible, 2.5), etc.

Une médaille dite « de la Reconnaissance
française » a été créée pour remercier et dis-
tinguer les auteurs des actes de dévouement
accomplis dans l'intérêt pu '-die, à l'occasion
de la guerre de 1914-1918 et pendant la

durée des hostilités (Décr. 13 juill. 1917,
D.P. 1917. 4. 194).

SECT. 9. — Des décorations étrangères.

77. Aucune décoration éirangère ne peut
être portée par celui qui l'a obtenue, sans
une autorisation du chef de l'Etat (Cire,
mm. just. 2i sept. 1897, D.P. 97. 4. 111)
qui doit être demandée de nouveau, au cas
de promotiim ultérieure dans le même ordre
(Béql'ET, Répertoire adminiiratif, v Déco-
rations, n» 1 1).

78. La décision par laquelle le chef da
l'Etat refuse a un Français le droit de porter
une décoration étrangère ne peut être dé-
férée au Conseil d'Etat (Cons. d'Ët. 21 nov.
1879, D.P. 80. 3. 37), et une telle décision n a
pas besoin d'être motivée (Cons. d'Et. 21 nov.
1879, précité).

79. L'autorisation de porter une décora-
tion étrangère implique aussi le versement
au Trésor de droits de chancellerie, dont
sont seuls exempts les soldats, sous-officiers
et officiers en aclivité de service, jusques et

y compris le grade de capitaine dans l'armée
de terre et le grade de lieutenant de vaisseau
dans l'armée de mer.
Le tarif de ces droits est actatllement fixa

par le décret du 22 mars 1875 ( D.P. 75. 4. 93).

80. Lesdispositionsdisciplinaires relatives
à la Légion d'honneur (V. suj)ra, n»' 22
et s.) sont applicables aux Français décorés
d'ordres étrangers.
Par suite, le droit de porter les insignes

de ces ordres peut être suspL'udu ou retiré
dans les cas et selon les formes déterminées
pour les membres de la Légion d'honneur
(Décr. 13 juin 18.53, art. 13).

8t. En ce qui concerne les décorations
coloniales, V. décret du 16 mai 1907, D.P.
1907. 4, table 59, et Di'cr. 3 févr. 1913, com-
plété par le décret du 16 janvier 1897, D.P.
97. 4. 110.

SECT. 10. — Du port des décorations.

82. Le port des décorations et médailles
françaises et étrans,ère3 a été réglementé pai-
le décret du 10 mars 1891 (D.P. 91. 4. 57).

Fontefois, ce décret ne s'applique pas, re-
lativement aux décorations concédées par les
gouvernements étrangers, aux étrangers sé-
juurnanten France, ceu.x-ci n'ayant pas besoin
d'une autorisation du chef du Gouvernement
pour avoir le droit de porter ces décorations
(Cr. 25 mars 1899, D.P. 1900. 1. 368).
83. En ce qui concerne le poi t illégal da

décoi allons, V. Usurpation de costume.
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1844. — 14 juin.

1857. — 2 mai.

SECT. 1. -

Al.T. 1. -

Art. 'i.
-

AiiT 3. -

AnT. i. -

Art. .'). -

Art. 6. -

Art. ~.

AiiT. 8. -

Art. U.

Art 10.

Art. 11. •

SI-
.le:!.

Art. 12.

Al.T. 13.

Art. l'i.

Art. lô.

Art. 16.

SI.
§ 2.

Art. 17.

Art, 18.

SECT. 2.

Art. 1.

Art. 2.

§ 1-

S 2.

§3.

S4-
§5-

Art. 3.

S1.
r2.
§3.

Art. i.

Art. 5.

Si-
Si 2.

S 3.

S4-
§5-

S 6.

§7.

Art. 6.

Art. 7

81
82
8 3

§4
Art. 8.

Art. 9

Division.

Organisation de la marine militaire (n» 1)

Notions générales (n" 1).

. Administration centrale (n» 7).

Compt.ibilité (n° 32).

.Marchés (n» 45).

. Contrôle de radministration de la Marine (n» 47).

Ailministration des forces navales (n» 57).

Arniemenl et situation des bâtiments de guerre (n" 61).

Aéronautique maritime (n» 63).

. Arrondissements maritimes (n° 71).

Ivtablissemenls de la marine hors des ports (n» 98).

- oriiciers (n» 103).

oriiciers de marine 'n» lO'î).

- Officiers des autres corps (n» 125).

- Personnel administralifde gestion et d'exécution (n»143).

- Personnel technique des directions de travaux (n° 152).

- Écrivains du personnel administratif (n» 164).

- Personnel militaire ne jouissant pas de l'état d'ofQcier

m» 168).

- Équipages de la (lotte (a'> 179).

- Organisation (n" 179)'.

- Uecrulemenl (n» 187).

- Ouvriers (n" 200).

- Écoles (n" 210).

- Organisation de la marine marchande (n« 228).

- Administration centrale ;
Sous-secrétariat d'Etat de la

marine marchande (n" 228).

- Inscription maritime (n» 237).

- Administration (n° 237).

- Composition (n» 251).

- Devoirs et obligations des inscrits (n» 273).

- Avantages accordés aux inscrits (n» 284).

- Algérie et colonies (n° 301).

- Des bâtiments de commerce (n» 305).

- Conditions pour être français (n» 305).

- Francisation in" 313).

- Rôle d'équipage (n» 332).

- Sécurité de la navigation et réglementation du travail

à bord (n~ 337).

- Police de la navigation (n" 355).

_ Dispositions répressives (n" 3.57).

- Réi,lements internationaux in" 361).

- l'ilolage (n» 3631.

- .Navigation réservée aux bâtiments français (n» 384).

_

- CondUions exigées pour le commandement des bâti-

ments de commerce (,n" 385).

- Police des ports et des lades (n» 392).

- Naufrages n" 398).

- Droits perçus sur les bâtiments de commerce (n» 400).

- Caisse de prévoyance des marins français (n° 411).

- Fonctionnement de la caisse (n" 413).

- iiisques garantis (n» 419).

- Indemnités (n» 433'.

- Actions en responsabilité (n' 442).

- Crédit maritime mutuel (n" 450).

- Colonies (n» 457).

Tableau de la législation.

1873.

1882.

1890.

1892.

1895.

7 mir. —

27 mars. —

10 avr. —

22 juin. —

3 août. —

7 cet. —

15 nov. —

1896. 10 juin.

I.

1791. - 27 avr. —
— Marine; militaire.

Décret relatif à l'organisation des ministères,

déterminant les attributions du minisire

(le la Marine (R. p. lOGO).

1897.

BÉP. FRAT. DAI.I.OZ VUI.

Ordonnance concernant l'organisation du
service des ports et arsenaux (R. p. lOSil).

Bécret relatif à l'organisation et au service

des établissements de la Marine hors des

ports (U. p. 11)97), moditié par décrets

9 févr. 1859, 1.8 janv. 1868 (R. p. Iti99),

21 mai 1892, 25 août 1900 (Joi m off.

28 août).

Décret relatif à l'organisation des prisons

maritimes (Bull. ojf. mar., p. 614), modi-
fié par décrets 19 déc. 1873, 1"' déc. 1888,

5 août 1903 (Journ. off. 14 août), 10 févr.

1913 {Journ. off. 18 févr.), 12 avr. 1914

(.Tourn. off. 16 avr.).

Décret reiatifaux gardes-consignes (S. p. 179),

modifié par décrets27 mars 1906 {D. P. 1907.

4. table ,531 , 12 avr. 1914 (Journ . nff. 16 avr.),

29 juin 1915 (D.P. 1915. 4. table .54!.

Loi portant création d'une école du service

de santé de la marine (D.P. 91. 4. 10).

Décret créant à Bordeaux une école de
médecine navale (IJ.P. 91. 4. 12). '

Loi portant organisation du corps des offi-

ciers mécaniciens de la marine (D.P. 93.

4. 45), modifiée par lois des 29 juill. 1505

(D.P. 19Û6. 4. 58) et 3 avr. 1913 (D.P. 191:!.

4. 57).

Décret relatif au personnel des archives et

aux dépenses du service di la justice

maritime, niodilié par décrets 9 nov. 1912

{Journ. off. 14 nov.) et 6 mai 1917 {Journ.

off. S mai).

— Décret relatif à l'attribution des congés et

permissions aux officiers, fonctionnaires

et agents de la marine, modilié par décrets

6 ianv. et 18 mars 1910 (D.P. 1910. 4.

table53), 10 janv. 1911 (./o«rn.(-//'.14janv.),

1" févr. 1912 (Journ. off. 4 févr.), 15 mai

et 11 août 1913 {Journ. off. 17 mai et

15 août).

— Loi portant organisation du corps desofli-

ciers de marine et du corps des équi-

pages de la Hotte (D.P. 96. 4. 79), modiliée

pa? lois des 31 mai 1907 (D.P. 1(07. 4.

ISlISi, l'-'août 1913(D.P. 1914. 4. 28), 6 mars

1916 (D.P. 1916. 4. 325); 11 avr. et 16 juin

1917 {Journ. off. 13 avr. et 17 juin; D.P.

1917. 4. 225).

10 août. — Décret relatif à l'organisation du corps des

adjudants principaux et pilotes majors

(aujourd'hui officiers des équipages de la

flotte) (D.P. 1907. 4. table 51), modifié

par décrets 1" août 1899, 23 mars 1907

(D.P. ibid.), 28 mars 1908 (D.P. 19U8. 4.

table 47), 17 déc. 1909 {Journ. off. 22 déc),

26 oct. 1910 (D.P. 1910. 4. table 47), 2juin

1914 {Journ. off. 4 juin).

— Loi sur la militarisation et l'organisation

des guetteurs des électro-sémaphores de

la marine (D.P. 97. 4. 17).

— Décret relatif à l'organisation du corps mili-

taire des guetteurs sémaphoriques {Bull,

off. mar. 1897, p. 720), modilié par décrets

13 sept. 1903 [ibid. 1903, p. 352), 20 mars

1907 (D.P. 1907. 4. table 53), 20 déc. 1915

{Journ. off. 23 déc).

— Décret portant règlement d'administration

publique sur l'organisation et l'itat des

officiers de réserve de l'armée de mer
(D.P. 97. 4. table 23), modifié par décrets

13 déc. 1897 (D.P. ibid.), 19 nov. 1914

(D.P. 1914. 4. table 41), 8 avr. 1915 {Journ.

off. 10 avr.), 23 oct. 1916 (Journ. off.

26 oct.); 22 j^nv. 1918 (Bull. lég. Dali.

1918, p. 50).

L"i concernant : 1° les officiers auxiliaires

des divers corps de la marine; 2» l'enga-

gement volontaire pen<lant la durée de la

guerre des diverses catégories du person-

nel maritime (D.P. 99. 4. 119).

28 nov. — Décret portant nouvelle répartition des ser-

vices de l'adminislralion centrale de la

Marine (Jmirn. off. 29 nov.), modifié par

décret 20 mars 1910 (Journ. off. 23 mars).

81

12 févr.

2 juin.

25 juill.

1899. — 5 mai. —

1900.
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2 mars.

1903. - 16 févr.

20 juin.

1904. — 7 mai.

1S05.

1906.

1902. — 31 janv. — Deux décrets portant réorganisation de l'ad-

ministration centrale et des services du
ministère de la Marine (D.P. 1907. 4.

table 56), modifié par décrets 4 déc.

1906, 18 nov. 1907 (D.P. ibid.), 7 avr.

et 11 nov. 1909 (D.P. 1909. 4. table 54),

25 avr., 27 mai et 19 juill. 1910 (D.P. 1910.

4. table 56 et 57), 21 mars, 15 avr., 20 nov.

et 12 déc. 1912 (D.P. 1912. 4. table 65),

12 et 16 avr.. 12 oct. et 31 déc. 1913 (D.P.

1913. 4. table 49, Joum. off. 1" janv.

1914; 16 oct. 1917 (Joum. off. 18 oct.);

14 janv., 14 févr., 30 mars, 2 juin, 11 et

22 juill., et 31 août 1918 [Joum. off.

16 janv., 14 févr., 1" et 2 avr., 3 sept.,

Bull. lég. Dali. 1918, p. 423, 519, 5.52).

Loi portant organisation du corps du con-

trôle de l'administration de la Marine
(D. P. 1902. 4. 56).

— Loi portant création d'un cadre de réserve

pour les officiers généraux des dillerents

corps de la marine (D.P. 1903. 4. 66).

— Décret fixant les attributions du comman-
dant de la marine en Corse, modifié par

décret 9 août 1911 {.lourn. off. 12 août).

— Décret portant réorganisation de l'établis-

sement des pupilles de la marine [D.P.

1905. 4. table 45), modifié par décrets

11 déc. 1909 (D.P. 1909. 4. table 49),

4 févr. 1914 [Jown. off. 6 févr., 27 févr.

1918, .Joum. off. \" mars).
— Décret fixant les attributions des comman-

dants de la Marine aux colonies {Joum.

off. 7 nov.), modifié par décret 31 juill.

191 i (Joum. off. 6 août).
— Décret relatif au service militaire des jeunes

gens admis aux écoles du service de santé

et d'administration de la Marine (D.P.

1907. 4. table 53), modifié par décret

20 déc. 1912 (Joum. off. 25 déc).
— Décret relatif à l'incorporation des élèves

de l'Ecole polytechnique classés dans les

corps de la .Marine ('D.P. 1907. 4. 134),

modifié par décrets 7 avr. 1910 (Joum.

off. 13 avr.), 20 mars 1911 (Joum. off.

26 mars).
— Décret relatif à la situation des officiers de

marine hors cadre (O.P. 1907. 4. table 53),

modifié par décrets 25 août 1909 (D.P.

1909. 4. table 49), 17 janv. 1914 (D.P. 1914.

4. table 40), 26 août 1916 (Joum. off.

29 août).
— Décret portant règlement des passages du

personnel de la Marine sur les bâtiments

de commerce (Joum. off. 16 mai), modifié

par décret 10 mai 1915 (iieu. mai: mardi.

1915, p. 113).

— Loi portant organisation du corps de santé

de la marine (D.P. 1907. 4. 189).

— Loi de finances, art. 42, relatif aux tarifs de

solde du personnel de la marine militaire

(D.P. 1908. 4. 7).

Décret portant règlement sur la solde des

officiers des différents corps, fonction-

naires et agents divers du département de

la Marine (D.P. 1908. 4. 49), modifié par

décrets 14 mai 1908, 1«'- et 8 oct., 16 déc.

1909 (D.P. ibid. et 1909. 4. table 49),

13 sept., 12 oct., 21 déc. 1910 (D.P. 1910. 4.

table 51 et 53), 19 mai, 25 et 28 oct.,

6 nov., 23 déc. 1911 (Joum. off. 26 mai,
D.P. 1911. 4. table 59), 4 avr., 10, 12 et

30 mai, 17 juin, 11 et 19 oct., 10 déc.

1912 (D.P. 1912. 4. table 60, Joum. off.

13 déc), 10 avr., 15 et 29 oct., 7 nov.

1913 (D.P. 1913. 4. table 47, Joum. off.

13 nov.), 30 janv., 26 févr., 10 mars,
12 avr., 12 sept., 10 et 28 déc. 1914 (Joum.

off. 2 févr., 5 et 15 mars, 17 avr., 16 sept.,

31 déc. 1914 et 1" janv. 1915), 22 juin 1915

(Joum. off. 26 juin), 28 avr. et 2 mai 1916

(Joum. off. 3 et 6 mai), 14 juill. 1916

(.roum. off. 19 juill.), 14 juill. 1917 (Joum.

off. 18 juill.), 31 janv., 15 levr., 1" et

27 avr. 1918 (Joum. off. 3 et 15 févr.,

23 avr. et 1" mai), 14 nov. 1919, Bull. lég.

Dali. 1919, p. 869.

3 nov.

6 avr.

19 juin.

7 nov.

1907. — 7 mai.

27 juill.

31 déc.

1908. 7 janv.

1903. - 11 juill. — Décret portant règlement sur la solde des
marins des équipages de la flotte (D.P.
1908. 4. table 48), modifié par décrets

27 nov. 1908 (D.P. ibid.), 5 juill. 1910
(D.P. 1910. 4. table 51), 15 nov. 1911

(Joum. off. 19 nov.), 24 janv., 20 juill.,

23 oct. 1912 (D.P. 1912. 4. table 58 et 60,
• Jùurn. off. 27 oct.), 17 oct. 1913 (D.P.

1913. 4. table 45), 28 janv., 10 août 1914
(Joum. off. 30 janv. et 12 août), 18 mars
et 5 juill. 1916 (Joum. off. 20 mars et

8 juill.), 12 févr. et 4 juin 1918 (Joum.
off. 12 févr. et 6 juin), 14 nov. 1919, Bull,

lég. Dali. 1919, p. 869.

17 juin. — Décret définissant l'armée de mer et por-
tant réorganisation du corps des équi-

pages de la Hotte et du personnel des
musiques de la flotte (D.P. 1909. 4.

table 48). Un décret du 15 juill. 1914
(Jown. off. 18 juill.) a mis en vigueur
une édition refondue de ce décret com-
prenant toutes les modifications apportées

jusqu'à cette date; nouvelles modifica-

tions par les décrets des 20 oct. 1915 (Jnurn.

off. 23 oct.), 26 juin et 8 juill. 1916 (Joum.

off. 28 juin et 12 juill.), 25 juill. et 23 sept.

1917 (Joum. off. 29 juill. et 1" oct.),

21 déc. 1918 (Joum. off, 24 déc), 14 avr.,

15 juin et 14 nov. 1919, Bull, lég, Dali.

1919, p. 268, 445 et 869.

— SO aoiii. — Décret relatif à l'organisation de l'enseigne-

ment et du personnel des écoles d'hydro-
graphie (D.P. 19118. 4. table 47).

1909. — 24 août, — Décret fixant la durée du séjour dans les

divers services du ministère de la Marine
des officiers supérieurs et subalternes

(Joum, off. 25 août).

— 7 sejjt. — Décret relatif aux dispenses du service colo-

nial des officiers d'artillerie coloniale déta-

chés aux services techniques de la Marine
(Jouiti. off, 9 sept.).

— 5 nov, — Loi relative à la création d'un corps d'in-

génieurs de l'artillerie navale (D.P. 1910.

4. 15), motlifiée par lois 21 avr. 1914 (D.P.

1918. 4. 257) et 18 avr. 1918 (D.P. 1918. ,4.

258).
— 18 déc. — Décret portant réorganisation administra-

tive de la Marine (D.P. 1909. 4. table 46),

modifié par décrets 12 janv., 31 mai,
27 déc. 1912 (D.P. 1912. 4. table 55, 56

et Jou,-n. off. 29 déc), 11 et 13 août,

7 et 29 sept. 1913 (D.P. 1913. 4. table 41

et 49), 23 avr. 1915 (Joum. off. 24 avr.),

8 juill. 1916 (Joum, off. 12 juill.), 9 juin

et 12 déc. 1918 (Joum. off. 13 juin, Bull,

lég. Dali. 1918, p. 441 et 794).

1910. — 11 janv. — Décret de décentralisation (D.P. 1910. 4.

table 47).

— 15 janv. — Décret réglementant le fonctionnement du
contrôle de l'administration de la Marine
(D.P. 1910. 4. table 48), modifié par décrels

23 déc. 1910 (D.P. ibid.), 9 nov. 1911 (D.P.

1911. 4. table 57), 19 nov. 1912 (D.P. 1912.

4. table 55), 12 sept. 1913 (deux décrets,

Joum. off. 18 sept.), 21 sept. 1917 (Joum.

off. 23 sept.).

— 22 janv. — Décret relatif au recrutement du personnel

de l'enseignement primaire destiné aux
écoles de la Marine (D.P. 1910. 4. table 49i.

— 8 févr. — Décret portant rèj;lement d'administration

publique relatif à la création d'un corps

d'ingénieurs de l'artillerie navale (D.P.

1910. 4. 18).

— 4 mars. — Décret relatif à l'organisation des flotlilles

de torpilleurs et de sous-marins (D.P.

1910. 4. table 51), modifié par décret

8 oct. 1911 (D.P. 1911. 4. table 58).

— 18 mars. — Décret portant création dans chaque port

ou établissement d'un contrôle des dépenses
engagées (Joum. off. 19 mars).

— — Décret portant organisation et comptabilitc

des travaux de'la Marine (D.P. 1910. 4.

table 54), modifié par décret 16 janv. 1913

(Joum. off, 20 .janv.), l^' déc 1917 (Joum,

off, 7 déc), 15 nov. 1918 (Joum, off.

20 nov.), 15 nov. 1919, Bull, lég, Dali.

1919, p. 870.
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1910. — "20 inars. —

— 8 ai)-. —

— 23 avr. —

-m 15 mai. —

3 juin.

1S Juin.

21 jniU.

IS août.

23 aoOt. —

13 sept. —

21 sept.

17 oct.

24 oct.

28 oct.

21 déc.

Décret portant orpranisalion de l'Ecole navale

et de l'Ecole d'application des aspirants

(O.P. 1910. 4. table 50).

Loi de finances, art. 108 relatif à la forma-

tion du corps des ingénieurs de l'artil-

lerie navale; art. 109, modifiant ladminis-

tration centrale du ministère de la Marine

fD.P. 1910. 4. 105).

D.;^cret relatif au mode de recrutement du

corps du commissariat de la marine (D. P.

1910. 4. table i8\ modifié par décrets

30 avr. 1911 (D.P. 1911. 4. table 57),

20 mars 1912 (D.P. 1912. 4. table 56),

11 août 1913 {Journ. off. 15 août).

Décret relatif au service à bord des bâti-

ments de 1a flotte (D.P. 1910. 4. table 53),

modifié par décrets 16 déc. 1910 (D.P.

ibid.), 2 et 8 juin 1911 (D.P. 1911. 4.

table 59), 6 mars, 15 avr., 8 et 9 mai,

15 luiU., '27 sept., 6 oct. 1912 (D.P. 1&12.

4. table 60; /o»cn. o/?'.17avr., lOet 23 mai,

20iuill.,30sept., 9 oct. 1912), 14 et 28 juin,

24 juill., 14 août 1913 (D.P. 1913. 4.

table 46, Jouvn. off. 25 juill., 13 août),

15 juill, 1914 (Jmirn. off. 19 .juill.),

11 janv. 1916 (Journ. off. 18 janv.), 7 juin

1916 {Journ. off. 10 juin), 25 juill. 1917

(Journ. off. 29 juill.), 17 mai 1918 [Journ.

off. 19 mai).
- Décret modifiant l'organisation du cçrps des

officiers de marine {Journ. off'. S juin).

- Décret incorporant dans le corps du com-

missariat de la marine le personnel des

manutentionnaires et fixant les nouveau.^

cadres du corps du commissariat (D.P.

1910. 4. table 52), modifié par décret

22 août 1915 {Journ. off. 25 août).

- Décret instituant une école d'application

il'artillerie navale (D.P. 1910. 4. table 49).

modifié par décret 19 déc. 1912 (D.P.

1912. 4. table 57).

- Décret portant réorganisation en ce qui

, concerne les corps naviguants des com-
missions de classement des officiers sus-

ceptibles d'être avancés au choix (D.P.

1910. 4. table 52), modifié par décret

3 oct. 1912 ID.P. 1912. 4. table 59).

Décision ministérielle autorisant les officiers

à publier des écrits sous leur signature

et sans autorisation préalable (D.P. 1910.

4. table 53).

Décret relatif à la direction du service de

santé dans les arrondissements maritimes

(D.P. 1910. 4. table 53).

— Décret portant règlement sur le service des

frais de déplacement des officiers, offi-

ciers mariniers, quartiers- maîtres, ma-

rins, fonctionnaires et agents divers du

département de la Marine (D.P. 1910. 4.

table51), modifié par décrets 23 sept. 1911

(D.P. 1911. 4. table 58), 22 oct. 1912

(Journ. off. 26 oct.), 21 juin, 3 nov. 1913

(D.P. 1913. 4. table 45). 7 avr. 1917 (^Journ.

off. 9, 10 et 11 avr.), 26 janv. et 1" déc.

1918 {Journ. off. \" févr. et 4 déc), 8 févr.

1919, Bull. lég. Dali. 1919. p. 91.

— Décret portant règlement d'administration

publique sur les conseils d'enquête d'offi-

ciers de l'armée de mer (D.P. 1910. 4.

table 5.3).

— Décret relatif à l'administration et a la

comptabilité du service de la solde du

personnel de la Marine (D.P. 1910. 4.

table 53), modifié par décret 22 mai 1911

(D.P. 1911. 4. table 59).

— Décret portant règlement sur la comptabi-

lité du matériel appartenant au départe-

ment de la Marine ID.P. 1910. 4. tal le 52),

modifié p.ir décret 23 oct. 1912 (D.P. 1912.

4. table 09).
— Décret relatif à l'enseignement de l'Ecole

d'application d'artillerie navale (D.P. 1910.

4. table 49), modifié par décret 26 mai 1913

(DP. 1913. 4. table 44).

— Décret relatif au fonctionnement du labo-

ratoire central de la Marine (D.P. 1910.

4. table 52).

1911. — 6 févr. —

— 13 mars. —

— 5 avr.

— 3 tnai.

— 25iu()î. -

— 13jH(//. -

— 22 juill.

— 30 juin.

— 16 déc.

1912. — 9 janv.

— 25 janv.

27 févr.

23 mars. —

30 mars. —

1" mai

12 mai.

18 mai. —

Décret instituant un conseil permanent de

perfectionnement de l'Ecole navale, de

l'Ecole d'application des aspirants et de

l'Ecole supérieure de marine (D.P. 1911.

4. table 57), modifié par décret 18 mars
1912 (D.P. 1912. 4. table 57).

— Décret instituant au ministère de la Marine

un comité consultatif du règlement amiable

des entreprises de travaux publics (Journ.

off. 17 mars), complété par décrets 18 juill.

1911 {Journ. nff. '23 juill.) et 17 avr. 1917

{Journ. off. 22 avr.).

— Décret relatif à la création du corps mili-

taire des marins des directions de por*

(D.P. 1911. 4. table 58).

— Décret portant organisation du corps mili-

taire des marins -pompiers D.P. 1911. 4.

table 58), modifié par décrets 29 déc. 191;

(D.P. 1914. 4. table 40) et 8 mai 191f

{.fourn. off. 12 mai).
— Décret portant réorganisation administrative

des services de la Marine en Indo- Chine

iD.P. 1911. 4. table 57).

— Loi de finances, art. 109, autorisant la modi
lication par voie de décrets des soldes e'

traitements des officiers, fonctionnaires

et agents de la Marine (D.P. 1911. 4. 132).

— Loi relative aux élèves de l'Ecole polytech-

nique entrant dans les services de la Marinf

(D.P. 1912. 4. 12).

— Loi poitant orgjnisation des services df

l'armurerie des troupes coloniales et de

la flotte (D.P. 1912. 4. 16).

— Décret sur les dispositions relatives à la

fusion des fourriers et des commis aux

vivres (Journ. off. 17 déc).

—
I oi relative aux chefs de musique des dépôts

des équipages de la flotte (D.P. 1912. 4.

— Décret portant organisation des écoles tech-

niques des arsenaux de la marine (D.P.

1912. 4. table 57), modifié par décrets

21 févr. 1912 (D.P. ibid.), 27 août 1913

(D P. 1913. 4. table 45), 4 févr., 18 juin

1914 (D.P. 1914. 4. table 39, Journ. off.

23 juin), 23 oct. 1916 i Journ. off. 26 oct.),

27 févr. et 27 avr. 1917 (Journ. off. 2 mars

et 2 mai).

— Loi de finances, art. 45 relatif à des créa-

tions et suppressions de postes de direc-

teurs au ministère de la Marine (D.P.

1912. 4. 18).

Décret fixant les attributions des services de

l'enseignement maritime (D.P. 1912. 4.

table 6"3).
, „— Loi relative à la constitution de la Hotte

(D.P. 1912. 4. 102).

— Décret relatif à la création au ministère de

la Marine d'un bureau des corps et agents

divers de la justice maritime (D.P. 1912.

4. table 65i.
. , ,,^ ,— Décret relatif à l'organisation de 1 Ecole

supérieure de la marine (D.P. 1912. 4.

table 57i, modifié par décrets 20 sept, et

14 déc. 1912 (D.P. ibid.).

— Deux décrets portant réorganisation du per-

sonnel ouvrier immatriculé des arsenaux

et établissements de la Marine et fixant

les conditions de travail, de recrutement,

d'avancement et de discipline de ce per-

sonnel (D.P. 1912. 4. table 56), modifies

par décrets 9 janv., 30 juin, 10 août 1914

(DP 1914. 4. table 38, /o»m. off. 12 août),

18 oct., 23 déc. 1915 {Journ. o/f. 21 oct.,

24 déc), 27 juill. 1916 (/ourn.o/J. 30juill.),

27 janv. 1917 (Journ. off. 30 janv.), 7 juin

1918 (Journ. off. 10 juin), 7 nov. 1919,

Bull. lég. Dali. 1919, p. 859.

— Décret relatif aux tenues des officiers de la

marine militaire (D.P. 1912. 4. table 60).

Décret relatif au statut des ouvriers et

ouvrières auxiliaires embauchés dans les

arsenaux et établissements de la Marine

(DP 1912 4. table 56), modifié par décrets

is'aoùl 1913 (Journ. off. 19 août), 27 juill.

1916 {Journ. off. 30 juill.)
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iai3. — 30 mai.

— 8 juin.

— 4 août.

— 24 août.

2 oct. —

— 24 déc.

1913. 3 mars. —

14 juin.

— 28 juin.

— 30 juin. —

— 1" août. -

— 10 août. —

— 11 août. —

— 12 se%)t. —

— 16 sept. —

— 18 oct. —

30 oct.

'iA nov.

30 déc.

Décret créant deux emplois d'expert conj-

missionné du service de l'intendance

maritime [Journ. off. 5 juin.), modifié par
décret 30 avr. 1910 • Journ. off. 3 mai).

Décret relatif au recrutement du corps des

professeurs d'hydrographie (D.P. 1912. 4.

table 60'.

Loi étendant aux officiers généraux du corps

des mécaniciens de la Marine le jjénéiice

du cadre de réserve (D.P. 1913. 4. 35).

Décret porLant fixation des cadres et des

traitements du personnel de l'administra-

tion centrale du ministère de la Marine
(D.P. 1912. 4. table 6d\, modifié par
décrets S août, 31 déc. 1913 (D.P. 1913.

4. table 49, .laurn. off. l" janv. 1914),

29 déc. 1914 {Journ. off. 31 déc), 30 juill.

1915 (D.P. 1915. 4. table 55), 14 janv. et

4 avr. 1918 (Journ. off. 16 janv. et 4 avr.i,

7 juim 1919, Bull. lég. Dali. 1919, p. 433.

Décret portant fixation du cadre des au.xi-

liaires employés dans les bureaux de l'ad-

ministration centrale de la Marine (Journ.

off. 4 oct.), modifié par décret 21 déc. 1914

(Journ. off. 23 déc).
Décret réorganisant les inspections géné-

rales permanentes de la .Marine (D.P.

1912. 4. table 58), modilié par décrets

9 déc. 1915 [Journ. off'. 10 déc.) et 6 nov.

1917 (Journ.' off. 1 nov.).

Décret relatif à la réorganisation du service

dans les défenses iixes (D.P. 1913. 4.

table 44), modifié par décret 27 juill. 1916

(Journ. off'. 29 juill.).

— Décret établissant des dispositions nouvelles

concernant les avancements, les com-
mandements, les nominations dans la

Légion d'honneur, les retraites d'office

des officiers des corps naviguants (Journ.

off. 17 juin), modifié par décrets 8 juin

1915 [Journ. off'. 10 juin); 27 nov. 1917

(Journ. off. 30 nov.).

— Décret sur l'armement, les essais, l'entre-

tien et la conservation des bâtiments de la

marine nationale, autres que ceux faisant

partie des llottilles des ports (D.P. 1913. 4.

table 44).
— Loi de finances, art. 60, relatif aux cadres du

corps du contrôle de l'administration de

la Marine (D.P. 1913. 4. 9li\ modilié par

loi 6 juill. 1917 (Journ. off. 7 juill.

K

— Décret portant réorganisation, recrutement

et répartition du personnel des écrivains

administratifs (D.P. 1913. 4. table 45),

modifié par décrets 7 mars et 5 juin 1914

(D.P. 1914. 4. table 39\ 17 oct. 1917 (Journ.

off. 22 oct.).

— Décret relatif au choix des chargés de con-

férences à l'Ecole supérieure de la marine
(D.P. 1913. 4. table 45).

— Décret relatif aux réadmissions successives

et à la réforme des guetteurs sémapho-
riques (Journ. off. 13 août).

— Décret instituant le contrôle de l'exécution

du budget de l'administration de la Marine
(Journ. off. 18 sept.), modilié par décret

21 sept. 1917 (Journ. off. 23 sept.).

Décret sur les engagements et rengage-

ments dans le corps militaire des armu-
riers de la Marine (D.P. 1913. 4. table 44l,

modifié par décret 17 janv. 1914 (D.P. 1914.

4. table 38).

Décret relatif aux dilférentes indeninilés,

ressortissant au service de la solde, à altri-

buer aux fonctionnaires du corps du Con-
trôle de l'administration de la M.trine

(.Tourn. off. 22 oct.), modifié par décrets

21 et 26 sept. 1914 iJoum. off. 30 sept.),

S' sept. 1917 (/ouvn. off. 7 sept.), 24 janv.,

M avr. et23déc. 1918 (Journ. off. 26 janv.;

Bull. Ug. Datloz, 1918, p. 58, 344 et 820).

Décret créant un arrondissement maritime

[Journ. off'. 9 nov.").

Décret réglant le recrutement et la situation

des employés du contrôle de l'administra-

tion de la Marine (D.P. 1913. 4. table 44).

Loi améliorant la situation matérielle des

1913.

1914.

31 déc. —

31 déc. —

IZ janu. —

20 févr. -

6 mars.

7 mars.

21 avr.

24 avr.

— 15 juill.

— 14 août.

— 15 déc.

1915. - 19 févr.

1916.

1917.

15 avr.

- 19 janv.

9 nov.

2 janv.

3 août.

officiers et sous -officiers des armées de
terre et de mer, ainsi que des militaires

de la gendarmerie (Journ. off'. 31 déc.i.

Loi sur les pensions, art. 13 et s., modifiant

les dénominations de certains grades d;in3

la marine militaire (D.P. 1915. 4. 145).

Décret fixant les attributions du corps des

armuriers de la marine (D.P. 1914. 4.

table 38).

Décret plaçant les officiers du corps des

examinateurs et professeurs d'hydrogra-
pliie sous 1' régime du décret du 13 sept.

1910 au point de vue des frais de dépla-

cement [Journ. off. 18 janv.).

Deux décrets réorganisant le personnel admi-
nistratif de gestion et d'exécution i Journ,

off. 22 févr.), modifiés par décrets 25 avr.,

13 et 20 août 1914 (Journ. off. 29 avr.,

19 et 23 août), 22 févr. et 30 déc. 1915,

21 oct. et 8 déc. 1916 [Journ. off. 2') oct.),

8 et 3! déc. 1917 [Journ. off. 8 déc. et

4 janv.), 25 mai, 8 août et 1" sept. 1913

(Journ. uff. 2 juin et 11 août; Bull. lég.

DaUoz, 1918, p. 565).

— Deux décrets réorganisant le personnel tech-

nique des directions de travaux (D.P.

W14. 4. table 39), modifiés par décrets

12 mai, 16, 22 et 26 août 1914 (D.P. ibid.,

Journ. off. 20, 25 et 29 août), 18 mats,
6 mai , 5 et 25 juill., 28 sept. 1915 ( D.P.

1915. 4. table 5'4,/ou)'n. off. 8 mai, 10 et

27 juill., 2 oct.), 13 août 1916 (Journ. off

16 août); 13 mai et 24 juill. 1917 (Journ. off,

17 mai et 27 juill.), 17 févr. 1918 (Journ.

off. 23 févr.), 16 avr., 1" mai et 1" sept.

1918 [Journ. off. 31 avr. et 4 mai ; Bull.

lég. Dalloz, 1918, p. 3t8 et 565).

— Décret relatif à la composition du conseil

de guerre pour les membres du person-

nel administratif ou technique de la

Marine (Journ. off. 11 mars).

— Décret fixant les cadres et réglementant le

recrutement, l'avancement et les attribu-

tions du corps dos examinateurs et profes-

seurs d'hydrographie (Journ. o/f. 13 mars).
— Loi portant organisation du corps des ingé-

nieurs du génie maritime (D.P. 1918.

4. 194).

— Loi déterminant les conditions d'obtention

du grade d'officier dans la réserve de
l'armée de mer pour les élèves de la

marine marchande et les anciens élèves

libres de l'Ecole principale du génie

maritime (D.P. 1918. 4.186), modifiée par

Loi 22 juill. 1919 (Jotirn. off: 25 juill.).

— Loi de finances, art. 59, créant au ministère

de la Marine un emploi de chef du ser-

vice central de l'aéronautique maritime
(D.P. 1916. 4. 25).

— Décret relatif aux bonifications de durée de

service à accorder au personnel de la

Marine exécutant des services aériens

commandés (Journ. off'. 26 août).

Décret portant création d'une indemnité

pour charges de famille.

— Loi relative à l'avancement en temps de

guerre dans les corps d'officiers de marine
(D.P. 1915. 4. 162).

— Décret relatif au recrutement des pilotes de
la Hotte [Journ. off. 17 avr.).

— Décret instituant les officiers auxiliaires

interprètes et du service du chiffre, mo-
difié le 29 sept. 1917 (Journ. off. 2 oct.).

— Décret réglementant les attributions des

officiers généraux ou supérieurs com-
mandant la Marine dans les ports de

commerce [Journ. off. 12 nov.).

— Arrêté réglementant l'organisation^ et le

fonctionnement de la commission d'études

pratiaues d'optique et de télémétrie, et de

l'école de télémétrie (Journ. off. 4 janv.).

— Loi relative aux conditions d'admission anti-

cipée au cadre de réserve et aux condi-

tions de mise à la retraite d'office des

officiers des différents corps de la Marina
[Jo-j.rn. off. 5 août).
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1917. — 10 août.

11 août,

— 17 août. —

_ 13 sept. —

— 21 sept. —

— 16 ocl. —

— 6 nov. —

_ 22 nov. —

30 nov.

3 déc.

22 déc.

29 déc.

1918. 18 Janv. —

26 janv. —

14 févr. —

18 avr. —

5 juin. —

11 juUI. -

31 août. -

1" sept. -

10 sep(. -

8 nov. -

27 nov

V déc

Décret instUuant au ministère de la Mariiie

un sous -secrétariat d'Etat {Journ. olJ.

11 acOt). .

Décret délerminant les attributions du sous-

secrétariat d'Iilat -an ministère- de la

Marine (Joiii-n. of}'. 12 août).
_ _

Décret chargeant le sous-secretaire d Jltat

di; l'aéronauti([ue militaire de la liante

direction des services aéronautiques de

la Marine {Journ. off. 18 août).

Décret instituant au ministère delà Manne
un secrétaire général cliargé de la cen-

tralisation des alTaires administratives

Uoum. ojj. 14 sept.).

Décret relatif à la défense des frontières

maritimes {.Imirn. o(f. 22 sept.).

Décret porlant réorganisation des services

centraux de la direction centrale de 1 ar-

tillerie navale (Journ. ojf. 18 oct.).

Décret supprimant les emplois de direc-

teurs militaires des services de la llolle

et des travaux et instituant la conférence

des services d'action (Journ. off. 7 nov.).

. Décret supprimant le Conseil d'Amirauté

(Journ. l'If. 7 nov.).
, .

Décret chargeant le sous-secretaire d Liât

de l'aéronauliciue, au nom et par déléga-

tion du ministre de la Marine, d assurer

la haute direction de l'aéronautique mari-

time (/ourn. o/f. 25 nov.).

Décret relatif à la nomination de commis-

sions auxiliaires des services de 1 inten-

dance maritime (Journ. o/f. 5 dec).

Décret lixaut les attributions du sous-secre-

taire d'Etat à la Marine de guerre (/ourn.

off. 4 déc).
. , , j

Décret porlant réorganisation de la genaar-

merie maritime (Journ. off. 26 et 27 dec).

Décret lixant les altribulions des sous-

secrétaires d'Etat de la Marine de guerre

et de l'Aéronautique (./oum.o//. l'^janv.).

Décret lixant les altribulions des autorités

relevant des départements de la Guerre et

de la Marine, en ce qui concerne la défense

des cotes (B»(/. lég. Dalloz , 1918, p. 44).

Loi rendant applica-ble aux écrivains du per-

sonnel administratif de la Marine 1 art. 1"

de la loi du 10 avr. 1869 (pensions)

(Journ. off. 30 janv.).

Décret autorisant le passage des commis
d'administration dans le cadre des rcdac-

teurs du ministère de la Marine (Journ.

off. 15 févr.).

Décret déterminant l'uniforme des olhciers

eénérairx des différents corps de la Marine

(Bull. léq. Dalloz, 1918, p. 302).
^

. Décret relatif à la défense des cotes de

l'Afrique du Nora ("Bull. lég. Dalloz, «18,

P- 'iSS).

- Décret relatif aux conditions d amendement

au "rade de quartier- maître mécanicien

(Bidl. Irrj. Dalloz, 1918, p. 492).^

- Décret rclalif à l'organisation des établisse-

ments de pyrotechnie de la Marine (buU.

lég. Dalloz, 1918, p. 56'0.

- Décret relatif aux officiers d'admmislration

contrôleurs d'armes de la Manne (Bull,

lég. Dalloz, 1918, p. 565).

- Décret autorisant la suspension de 1 applica-

tion de l'art. 4 du décret du 21 sept.

1917 et de l'art. 13 du décret du 18 janv.

1918 relatifs à la défense des côtes (Bull,

lég. Oolte,1918, p. 578).

- Décret réglant les conditions dans lesquelles

sont constituées les tables d'ofliciers su-

périeurs des différents corps de la Manne
(BuU. lég. Dalloz, 1918, p. 685).

_

- Décret lixant les indemnités de frais de

bureau et de caisse a attribuer aux olti-

ciers du Commissariat (Bull. leg. Dalloz,

1918. p. 835).
^ , „

- Loi por ant ortranisation du corps du Com-
missariat de' la Marine (Bu», leg. Dalloz,

1918, p. 745). . . , ,

- Décret su[)primant la direction générale de

la liuerre sous-marine (Bull. lég. Dalloz,

1918, p. 773).

1918. 7 déc. —

— 12 dec. —

— 16 déc. —

— 24 déc. —

— 27 dec. -

1919. — 4 janv. -

20 mars. -

— 28 avr.

— 19 juill.

— 21 juill.

— 25 juill.

— 27 oct.

— 1" nov.

— 14 nov.

Loi porlant création (dansle corps des équi-

pages de la notte) des grades d'aspirant

et 'de mécanicien principal de 3« classe

CJûwn. off. S déc).

Décret portant organisation du corps du

Commissariat de la Marine (Bu», leg.

£)a;(or,1918, p. 795).

Loi relative au classement du personnel du

service radiotélègraphique, au point de

vue de l'application des lois sur la Caisse

des invalides de la Marine et sur la Caisse

de prévovance des marins français (Journ.

off. 19 dec).
— Décret réorganisant le personnel des agents

techniques du service hydrographique
• (BuU. lég. Dalloz, 1918, p. 824).

— Décret sur l'organisation duservicededéfense

desarrondissements maritimes contre l'en-

nemi flottant (Bull. lég. Dalloz, 1918,

p. 835).
, ,

— Di-cret divisant les cadres du personnel tech-

nique des subsistances de la Marine (Bull,

lég. Dalloz, 1919, p. 7).

— Décret créant des cadres de complément

pour les personnels administratifs de ges-

tion et d'exécution de la Marine (Bull,

léij. Dalloz, 1919, p. 159).

— Décret rattachant au ministère de la Manne
le musée naval du Louvre (Bull. lég.

Dalloz, 1919, p. 341).
— Deux décrets portant création et organisa-

tion du service historique de la Marine

(Bidl. lég. Dalloz, ,1919, p. 529 et 530).

— Loi relative à l'intégration du corps des

armuriers de la Marine dans le corps des

Equipages de la Hotte (Bull. lég. Dalloz,

1919, p. 530).
— Décret fixant la composition des commis-

sions de réforme de la Marine (Bull. lég.

/M/ioz, 1919, p. 490.

— Décret portant inlégration du corps des

armuriers de la Marine dans le corps

des Equipai,'es de la Hotte (Bull. lég. Dal-

loz, 1919, p. 820.

— Décret créant la section des inforniatmns

maritimes au ministère de la Marine

[Bull lég. Dalloz, 1919, p. 849).

— Décret relatit à la nomination aux grad.'S

de médecin et de pharmacien de 2« classe

du service actif de la Marine militaire

(Bull. lég. Dalloz, 1919, p. 869).

II. Marine m.vrciiande.

1793.

An 2.

1806.

1825.

1836.

1852.

— 21 sept.

- 27 vendém.

— 12 déc.

— 10 avr.

~^el5juiU.

— 19 mars.

24 —

1866. — 19 mai.

— 7 nov.

1872. — 22 avr.

1873. — 24 inai.

1882. — 27 nuirs

— Décret contenant l'acte de navigation (R.

p. 1GG5), modifié par loi 9 juin 18«
(R. p. 1694).

— Décret concernant des dispositions relatives

à l'acte de navigation (R. ihid.), modifie

par loi 9 juin 1845 (R. p. 1694).

— Décret contenant règlement sur le service

du pilotage (R. p. 1672).

— Loi pour la sûreté de la navigation et du

commerce maritimes (R. p. 1680).

— Lois relatives aux douanes contenant des

prescriptions concernant les navires de

commerce (R. p. 1688). ^

— Décret-loi concernant le rôle d équipage

(D.P. 52. 4. 111).

— Décret-loi disciplinaire et pénal pour la

marine marchande (D.P. 52. 4. 127),

modilié par lois des 15 avr. 1898 (D.P. 99

4 19) 31 juill. 1902 (U.P. 1903. 4. 5)

et2juUI. 1916 (D.P. 1916 4 361k

— Loi çur la marine marchande (D.P. bb.

4. 52).
_ Décret portant approbation d'un règlement

général sur la police, de la navigation

(R. p. 1699). .. ...
— Décret relatif à la composition des équi-

pages (S. p. 118).
.

— Décret relatif au jaugeage des navires de

commerce (D.P. 73. 4. 73). modifié par

décrets 22 juin 190'i (D.P. 9;J7. 4. 1b) e!

10 janv. 1912 (Journ. off. 21 janv. .

— loi sur la protection du balisage dans les

'eaux maritimes (D.P. 82. 4. 109V,
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1900. — 7 niays. —

5 juin.

1902. / avr. —

7 oct. —

1889. — 2 atn-. — Loi réservant au pavillon national la navi-

ealion entre la France et l'Algérie (D.P.
90. 4. 57).

1896. — 24 déc. — Loi sur l'inscription maritime (D.P. 97. 4.

2), modifiée par lois des 28 janv. 18!)S

(D.P. 98. 4. 29), 8 août 1913 (D.P. 1914. 4.

28 et 31) et 29 mars 191(i (D.P. 1916. 4. 330).

Décret portant réorganisation de l'adminis-
tration de l'Etabissement des invalides de
la marine (D.P. 1900. 4. table 21), modifié
par décrets 12 déc. 1912 (Journ. off.

13 déc.) et28sept. i9\3[Juurn. off. 8 oct.|.

— Décret relalir à la mise en service d'un
nouveau Code international des signaux
(D.P. 1902. 4. table 21).

Loi sur la marine marchande (D.P. 1902.
4. 93), modifiée par art. 66 de la loi de
finance? du 8 avr. 1910 (D.P. 1910. 4.105),

loi 12 avr. 1913 (D.P. 1913. 4. 57), et

art. 59 de loi de finances du 30 juill. 1913
(D.P. 1913. 4. 96).

Décret relatif à l'orpranisation d'un corps
d'administrateurs de l'inscription mari-
time (D.l'. 1905. 4. table 44). modifié par
décrets 10 juin 1910 (D.P. 1910. 4.

table ."i2), 14 sept. 1911 (D.P. 1911. 4.

table 58), 12 mars 1912 (D.P. 1912. 4.

table 58).

1905. — 29 déc. — Loi sur la Caisse de prévoyance des marins
français (D.P. 1907. 4. 41), modifiée par
les lois de finances des 17 avr. 1906,
art. 47 (D.P. 1906. 4. 85), et 8 avr. 1910,
art. 70 et 110 (D.P. 1910. 4. 105) et les

lois des 2 mai et 19 avr. 1910 (D.P. 1911.
4. 43 et 42), 13 juill. 1911 (D.P. 1911.

4. 131), et 18 janv. 1918 {Bull. lég. Dalloz,
1918, p. 42).

1906. — 10 )vars. — Décret relatif à l'organisation du corps des
marins indigènes ou baharia en Algérie
(D.P. 1907. 4. table 8).

14 avr. — Décret portant règlement d'administration
publique pour l'e.xécution de la loi du
29 déc. 1905 (D.P. 1907. 4. 45).

1907. — n jain\ — Décret portant règlement d'administration
publique relatif à l'application aux ins-
crits maritimes coloniaux de la loi du
29 déc. 1905 (D.P. 1907. 4. 143).

— 17 avr. — Loi concernant la sécurité de la navigation
maritime et la réglementation du travail

à bord des navires de commerce (D.P.
1907. 4. 153).

1908. — 20 sept. — Décret portant règlement d'administration
publique pour l'exécution de l'art. 54,
n»» 2 a 5, de la loi du 17 avr. 1907 (D.P.
1908. 4. table 47), modifié par décrets
4 août 1910 (D.P. 1910. 4. table 47) et

28 juill. 1913 (D.P. 1913. 4. lable 43).— 21 sept. — Décret portant règlement d'administration
publique pour l'exécution des art. 53 et

54, n» 1, de la loi du 17 avr. 1907 (D.P
1908. 4. table 47), modifié par décrets
10 avr. 1909 (Journ. off. 20 avr.), 4 août
1910 (D.P. 1910. 4. table 47i, 21 juin 1912
(D.P. 1912. 4. table 55), 7 mars 1913 (D.C
1913. 4. table 43), 21 a-i-r. et 4 juill. 1914
(D.P. 1914. 4. table 38 et Journ. off.

15 juill.).

— 18 nov. — Décret désignant les ports oii seront cons-
tituées les commissions de visite des na-
vires de commerce et ceux où il sera

établi des services d'inspection de la navi-

gation (D.P. 1908. 4. table 47), modifié
par décrets 21 juin et 22 oct. 1909 (/our/i.

off. 4 juill. et 16 nov.), 29 oct. 1910 (Journ.

njf. 8 nov.), 28 sept. 1913 [Journ. off.

4 oct.).

1909. — 26 mars. — Décret portant organisation du personnel
des inspecteurs de la navigation maritime
(D.P. 1909. 4. table 57), modifié par dé-

crets 3 nov. 1910 ( D.P. 1910. 4. table 59),

3 mai et 14sept. 1911 (D.P. 1911. i. table

67 et68),8mai1912(D.P.1912.4. table 68),

9 oct. 1913 [Journ. off. 14 oct.), 28 juill.

et !" déc. 1917 iJourn. off. 4 août et

6 déc), 20 déc. 1918 (Bull. lég. Dalloz,

1918, p, 813', 14 avr. 1919 (B«(i. lég. Dal-

loz, p. 268).

1909. - 19 juill.

— 22 juill.

l" sepl.

et 2 7toi-

1910. 19 mars.

29 mars.

8 avr.

31 août.

1911. - 18 févr.

i3 juill.

2 sept.

15 sept.

21 déc.

— 28 déc.

1912. 5 janv

25 ianv

23 févr.

6 avr.

28 mai.

— Décret portant règlement pour le temps de
guerre des conditions d'accès et de séjour
Ses navires autres que les navires de
guerre (Journ. off. 28 juill,).

— Loi autorisant le Gouvernement à suspendre
temporairement, par décret, en cas de
circonstances exceptionnelles, l'applica-

tion de la loi du 2 avr. 1889 et instituant

un conseil permanent d'arbitrage (D.P.
1910. 4. 1-2).

— Décrets relatifs aux allocations à attribuer
aux membres des commissions de visite

(D.P. 19U9. 4. table 46).
— Décret portant règlement d'administration

publique pour l'application de la loi du
22 juill. 1909 instituant un conseil per-
manent d'arbilrage (Journ. off. 22 mars),
modifié par décre"t7 août 1911 [Journ. off.

11 août).
— Décret approuvant la déclaration signée à

Paris, le 16 févr. 1910, entre la France
et l'Italie, pour la reconnaissance réci-

proque de la jauge indiquée dans les

papiers de Ijord de leurs navires respec-
tifs [Journ. off'. 2 avr.).

— Loi de finances, art. 29, relatif aux droits

de douanes et de francisation à payer
pour les navires francisés aux colonies

qui transportent leur port d'attache en
France (D.P. 1910. 4. 105).

— Décret détermiraat les autorités qualifiées

pour rechercher et constater les fraudes
et falsifications en ce qui concerne les

denrées et boissons servant à l'alimenta-

tion à bord des bâtiments de commerce,
de pêche et de plaisance (D.P. 1910. 4.

table 79).

— Décret portant organisation du personnel
des syndics des gens de mer et des gardes
mariâmes (U.P.'l9Il. 4. table 60), modifié

par décrets 18 lévr. et 11 juill. 1911,

28 juill. 1912 (D.P. ibid.), 9 oct. 1913
(D.P. 1913. 4. table 47), 5 janv. 1916 (.Journ.

off. 12 janv.), 11 juill. 1918 (BuH. lég. Dal-
loz , i-MS, p. i9'îi.

— Loi de finances, art. 40, relatif aux ins-

crits montant des chalands, pontuns et

autres engins flottants (D.P. 1911. 4. 132).

— Décret relatifau recrutement des trésoriers des
invalides de la marine (Journ. off. 7 sept.).

— Décret déclarant la loi du 17 a .r. 1907 et

ses règlements d'administration publique
applicables aux navires bénéficiant des

primes aux grandes pèches ayant leur

port d'attache dans les colonies de Saint-

Pierre et Miquelon et de l'Afrique occi-

dentale française (D.P. 1911. 4. table 56).

— Décret relatif à la marine marchande dans
les colonies françaises et pays de protec-

torat autres que l'Algérie et la Tunisie
(D.P. 1911. 4. table 22).

— Deux décrets rendant applicables aux na-
vires ayant leur port d'atlache dans les

colonies : ... les art. 11. 15 et 16 de la loi

du 27 vend, an 2 , et divers actes sur le

jaugeage des navires;— le décret-loi du
19 mars 1852 (D.P. 1912. 4. table 21).

— Loi sur le régime des ports maritimes de
commerce (D.P. 1912. 4. 70).

— Décret rendant applicable aux navires ayant

leur port d'altaclie dans les colonies le

décret du 10 janv. 1912 sur le jaugeage
des navires (Journ. off. 28 janv.).

— Loi sur la réorganisation du service de
l'inscription maritime aux colonies (D.P.

1912. 4. 91).— Décret relatif au mode de recrutement et à

l'instruction du corps des administrateurs
de l'inscription maritime (DP. 1912. 4.

table 58), modifié par décrets 18 oct. 1912

(D.P. ibid.), 2 juill. 1913 (D.P. 1913. 4.

table 46), 23 août 1914 (Journ. off.

J7août),8 mai1915(D.P. 1916. 4. table 72).

— Décret constituant le chef du "i" bureau des
Invalides de !: 'carine ordonnateur se-

con<laire des dépenses de la Caisse des
invalides [journ. off. 31 mai).
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1912. — 1" juin. —

— 8 sept. —

— 14 «ou. —

1913. — 29 janv. —

— 25 mars. —

_ 16 juin. -

— 8 ]u'M. -

— 22 juiW. -

3 sept.

29 ocl.

— 8 yiov.

— 4 dec.

— 18 déo.

1914. — 29 ;anu.

— 3 mars.

— 12 avr.

— 30 avr. —

— 9 mat. —

— 2 juin. —

Accord entre la France et l'Espagne relatif

à l'acceptation des certificats de jauge

délivrés aux navires des deux pays (Jowm.

0//". 1" j>iin)'

Décret fixant les tarifs des frais de traite-

ment et de rapatriement des marins

délaissés liors de France (D.P. 1912. 4.

table 55).
. , , ™ •

Décret relatif au service de la Trésorerie

des Invalides de la marine {lourn. off.

llj iiov.).

Décret déterminant aux îles bauit-Pierre

et Wiquelon les limites des catégories de

navigation maritime et de tonnage maxi-

munî des embarcations en ce qui con-

cerne le bornage i D.P. 1913. 4. table 9/ ).

Décret portant règlement d'administration

publique sur la' navigation des inscrits

maritimes embarqués sur les clialands et

autres engins ûollants (U.P. 1914. 1. 28o,

sous-note a).
. , , .— Décret relatif à la répression des fautes

nautiques des pilotes (D.P. 1913. 4.

table 57).
— Deux, décrets rendant applicable aux colo-

nies françaises et pajs de protectorat la

loi du 17 avr. 1907 et y désignant les ports

où seront instituées les commissions de

visite (D.P. 1913. 4. table 15).

— Loi concernant les bâtiments de mer
accomplissant des parcours partie mari-

times et partie fluviaux (D.P. 191o. 4. 60).

— Décret sur la simplification de la procé-

dure de l'enquèle prévue par l'art. 16 de

la loi du 7 avr. 1902 en matière d'établis-

sement, de modification ou de proroga-

tion des péages locaux (Journ. o//.

25juiU.). . .
,— Décret réglementant les mesures spéciales

d'avitaillernont des bàtimPiils pratiquant
|

la grande pêche iD.P. 1913. 4. table 55).

— Décret déterminant, pour la côte française
^

des Somalis, les limites des catégories de '

, navigation mantinies et le tonnage maxi-

mum des embarcations armées au bor-

nage {.Idurn. 0//. i nov ).

— Décret réservant, sauf exceptions, au

pavillon français la navigation de port a

port en Nouvelle-Calédonie et dépen-

dances (Jcuin. 0/7. 4 nov.).

— Décret créant un comité scientifique des

pêches marilimes iJourn. ojj. 9 nov.).

— Loi réorganisant le crédit maritime mutuel

(D.P. 1915. 4. 129).

— Décret déterminant à la Guyane française

les limites des catégories de navigation

maritime et le tonnage maximum des

embarcations en ce qui concerne le bor-

nage {Journ. olf. 24 déc).
— Décret portant création d'un emploi de

commissaire du Gouvernement au siège

social de la Compagnie des Messageries

maritimes, de la Compagnie de navigation

Sud-.\tlautique et de la (.ompagnie Trans-

atlantique (Juurn. o//. 1" févr.).

— Décret confiant aux directeurs de 1 inscrip-

tion maritime en Corse et en Algérie les

fonctions d'ordonnateurs secondaires des

dépenses de la dei.xième section (marine

marcbande) du budget de la Marine

Uourn. c!f. S mars).
— Décret réglementant les détails d applica-

tion de la loi du 4 déc. 1913 (D.P. 191o.

4. 13'0, modifié par décret 22 janv. 191o

(D.P. 1915. 4. 1361.

Décret délerndnant a Madagascar et dépen-

dances les Imiitesdes catégories de navi-

gation maritime et le tonnage maximum
des embarcations en ce qui concerne le

bornage {Juurn. o//. 5 mai).

Décret créant un comité consultatif des

primes à li marine marchande (D.P.

1914. 4. table 10), modifié par deux décrets

"5 juin. 1914 (•'.'. ihUi.).

Décret relatif à l'enseignement professionnel

maritime élémenlaire (D.P. 1914. 4.

table 39j.

1914. — 4 juin.

— 5 juin.

— 30 juin.

_ 25 juili.

1915.

29 déc.

'23 avr.

15 7nai.

-~ 29 mai.

_ 30 juin.

30 oct.

20 dtc.

— 10 ntars

3 août.

1916.

1917. — 13 févr.

M févr.

— 5 avr.

— 9 ruai.

— 4 sept.

17 sept

l" doc.

— Décret déterminant à la Martinique les

limites des catégories de navigation ma-
ritime et le tonnage maximum des embar-

cations en ce qui concerne le bornage

{.Intcrn. off. 6 juin).

— Décret portant institution d'un Conseil supé-

rieur de la marine marchande [Journ. off.

9 juin), modilié par décret 23 mars 1916

{Journ. ojf. 27 mars).

-Décret instituant une administration ceti-

trale distincte pour le sous-secrétariat de

la marine marchande au ministère de la

Marine (D.P. 1914. 4. table 42).

— Décret déterminant pour l'Afrique équato-

riale française les limites des catégories

de navigation maritime et le tonnage

maximum des embarcations armées au

bornage (7juin. o//. 1" août).

— Décret déterminant pour la .N'ouvelle-Cale-

donie et dépendances les limites des caté-

gories de navigation maritime et le ton-

nage maximum des embarcations armées

au' bornaçe {Journ. ojf. \" août).

— Trois décrets relatifs à la fixation des

cadres de l'Administration centrale de la

marine marchande [Journ. off. 31 déc).

— Décret relatif à l'organisation du sous-

secrétariat d'Etat de la marine marchande
{Journ. off. 24 avr.).

— Décret déterminant, pour l'Afrique occi-

dentale française, les limites des caté-

gories de navigation maritime et le ton-

nage maximum des embarcations en ce

qui concerne le bornage {Journ. 0/^.3 juin).

Décret supprimant temporairement le mo-
nopole du pavillon pour la navigation

entre la France et l'Algérie (Journ. off.

31 mai).
— Deux décrets fixant les cadres et les traite-

ments du personnel de l'Administration

centrale de la marine marchande ( D.P.

-1915. 4. table 55), modifié par décrets

30 mars et 5 sept. 1918 [Bull. lég. Dalloz,

1918, p. 242 et 573).

— Décret portant attributions du sous-secretaire

d'Etat de la Marine (Joiinï. off. 31 ocl.).
^— Décret relatif à l'organisation du corps mi-

litaire des guetteurs sémaphoriques (D.P.

1916. 4. table 72).

— Décret portant règlement d'administration

publique pour l'application de la loi du

5 janv. 1912 (Journ. ojf. 15 mars).

— Loi concernant les allocations dues au per-

sonnel du service maritime appelé à con-

courir à l'application de la loi du 17 avr.

1907 (Journ. ojf. 7 août).

— Décret relatifaux infractions aux règlements

ou aux ordres sur la police maritime (D.P.

1917. 4. 74).

— Décret portant règlement d'administration

publique et déterminant, en exécution de

la loi du 17 avr. 1907, la dérogation a y

apporter en ce qui concerne les navires

et le matériel flottant employés aux Ira-

vaux de services de l'administration des

Ponts et Chaussées (Journ. ojf. \" mai).

— Décret relatif à l'allocation d'indemnités a

certaines catégories de membres des con-

seils et commissions fonctionnant auprès

des services centraux de la marine mar-

chande (./oiirn. o/?'. 9 avr.).

— Décret relatif à l'obtention du diplôme

d'élève de la marine marchande (Journ.

off. 12 mai).
— Décret organisant les servîtes du sous-secre-

tariat d'Etat des transports maritimes et

de la marine marchande (Journ. o/j.

6 sept.), modifié par décret 11 avr. 1918

(Bull. lég. nalloz, 1918, p. 278).

_ Décret rattachant le service des transports

maritimes et de la marine marchande au

ministère du Commerce, de l'Industrie,

des Postes et des Télégraphes [Joxirn. off.

18 sept.).
. . , ,— Décret fixant la composilion de la cotnmis-

sion de classement des inspecteurs de la

navigation maritime (Journ. o//. duc).
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1918. — 12 janv

29 janv.

févr.

— Décret relatif aux infractions aux règlements

ou aux oi'dres sur la police maritime aux

colonies (.loiirn. off. 20 janv.).

— Décret relatif aux attributions du sous-secré-

taire d'Etat au ministère du Commerce,
de l'Industrie, des Postes et des Télé-

graphes, des transports maritimes et de

la marine marchande {Bull. lég. Dalloz,

1918, p. 62).

— Décret déléguant au commissaire aux trans-

ports maritimes et à la marine marchande
la signature du ministre du Commerce

,

de l'Industrie , des Postes et des Télé-

graphes pour les ordonnances concernant

le budget de la marine marchande (Journ.

off. 10 fevr.).

28 féi-r. — Décret relatif au sauvetage des épaves et

bâtiments naufragés (Journ. off. l" mars
1918).

2 mars. — Décret rendant applicable à certaines colo-

nies la modiflcatioB apportée à la loi du
29 déc. 1905 par la loi du 18 janv. 1918
(Bull. lég. Dalioz, 1918, p. 138).

17 mars. — Décret relatif à la concession des congés

aux officiers, fonctionnaires et agents rele-

vant du commissariat des transports ma-
ritimes et de la marine marchande (Bull,

lég. Dalioz, 1918, p. 182).

Loi conaernant lattribution de la Légion
d'iionneur et de la Médaille militaire

avec traitement au personnel de la marine
marchande (Bm//. lég. Z)a;/oz, 1918, p. 249).

— Décret modifiant l'organisation centrale des

services des transports maritimes et de

la marine marchande (Bull. lég. Dalioz,

1918, p. 278).

— Décret constituant l'administration de l'Eta-

blissement des invalides de la Marine,
conjointement avec les chefs des 1" et

2' bureaux des invalides, ordonnateur
secondaire des dépenses de la Caisse des

invalides de la Marine (/ourn. o/f. 24 juill.).

avr. —

11

11 juill.

1918. — 13 août.

24 août.

1919. — 25 févr. et 12

5 mars.

19 mars.

20 mar^.

19 juill.

! aoùl.

Décret relatif à la supputation du temps d&
navigation exigé pour le commandement
au bornage (5u;/,. lég. Dalioz, 1918, p. 545).

Décret créant un cadre d'officiers de réserve

dans le corps des administrateurs de
l'inscription maritime (Bull. lég. Dalioz,

1918, p. 5.56).

avr. — Décrets relatifs à l'organisation

des Conseils supérieurs delà marine mar-
cliande et des pèches maritimes (Bull. lég.

Dalioz, 1919, p. 111 et 261), modifiés par

décrets août 1919 {Bull. lég. Dalioz, 1919,

p. 6)0).

Décret instituant un brevet de commissaire
de la marine marchande (Bull. lég. Dal-
ioz, 1919, p. 128i.

Décret sur l'organisation générale de l'en-

seignement maritime (Bull. lég. Dalioz,

19 r9, p. 153).

Décret sur les brevets d'officier de pont de
la marine marchande (BtiU. lég. Dalioz,

1919, p. 157), modifié par décret 17 août

1919 (Bull. lég. Dalioz, 1919, p. 631).

Décret instituant une section permanente
du Conseil supérieur de la marine mar-
chande (Bull. lég. Dalioz, 1919, p. 528).

Loi fixant à huit heures par jour la durée
du travail effectif des personnes de l'un

et de l'autre sexe et de tout âge employétg
sur un navire affecté à la navigation ma-
ritime (Journ. off. 6 août).

Bibliographie.
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nistration de la Marine, 3 vol. in-8», 1902-1906. — Bulletin offi-

ciel de la Marine, publié par le ministre de la Marine.

II — Marine marchande. — Lyon-Caen et REN..iULT, Traité de
droit commercial, t. 5 et 6, in-8°, 4' éd. 1910. - Tiiali.er et

RiPERT. Traité de droit maritime, 2 vol. in-8», 1913-1914; Bévue

de la Marine marchande, publiée par le sous-secrétaire d'Etat da

la Marine marchande ; Revue internationale du droit maritime.

SECT. 1«. — Organisation de la marine
militaire.

ART. !". — Notions générales.

1. L'administration de la Marine militaire

est dirigée par le ministre de la Marine

(Décr. 18 déc. 1909, art. 1).

2. Elle comprend : l'Administration

centrale à Paris; et les administrations : ...

des forces navales; ... des arrondissements
maritimes et des ports militaires de la mé-
tropole ; ... des établissements de la marine;

... des ports militaires et des points d'appui

hors de la métropole (Ibid., art. 3).

3. Le principe général de l'organisation

et du fonctionnement des services de la

marine militaire est celui de la répartition

des fonctions en direction, en exécution et

gestion administrative ou comptable, et en
contrôle. L'exécution et la gestion sont sou-

mises à la direction ; le contrôle ne prend

fias part à la direction, ni à l'exécution et à

a gestion, et ne relève que du ministre

(Ibid., art. 4).

4. Pour toutes les questions concernant
les intérêts militaires primordiaux de la

flotte, tant pour le personnel que pour le

matériel, le ministre est assisté du vice-

amiral chef d'état-major général, qui est spé-

cialement chargé de la préparation à la

gui'rre, de l'organisation des forces navales,

de la mobilisation et des mouvements de la

flotte. Le chef d'état -major général reçoit

ou peut requéiir des dir<ctions et services

les communications ou renseignements dont
il a besoin. 11 dirige le service hyilrogra-

pliiqiie de la marine, avec l'assistance d'un
directeur d'hydrographie (Ibid., art. 37).

Le service aéronautique maritime est di-

rigé, au nom et par délégation perma-
nente du ministre de la Marine, par le sous-

secrétaire d'Etat de l'aéronautique militaire

et maritime (Décr. 17 août, 22 nov. et 29 déc.

1917).

5. Pour l'examen des questions d'ordre

général, le ministre réunit chaque semaine,

au jour fixé par lui, un conseil comprenant
le chef d'étut-major général, et tous les

directeurs et chefs de services centraux. En
outre, des officiers des divers services peuvent

être appelés à la séance â litre consultatif.

Le directeur du contrôle assiste obligatoire-

ment aux séances (Décr. 18 déc. 1909,

art. 35).

6. Le décret de décentralisation du
11 janv. 1910 détermine les questions qui

seules sont soumises à l'Administration cen-

trale
;
pour toutes les autres questions, les

décisions sont prises par les autorités aux-

quelles le décret du 18 déc. 1909 attribue la

direction et la responsabilité administrative,

soil dans les forces navales, soit dans les

ports, soit dans les établissements hors des

ports.

Art. 2. — Administration centrale.

7. L'organisation des services du minis-

tère de la Marine est réglée, en exécution de

l'art. 16 de la loi de finances du 29 déc.

1882, par les décrets du 31 janv. 1902 modi-

fiés par les décrets des 19 sept. 1903, 4 déc.

1906, 18 nov. 1907, 7 avr. et 11 nov. 1909,

25 avr., 27 mai et- 19 |uill. 1910, 21 mars,

15 avril, 20 nov. et 12 déc. 1912, 12 et 16 avr.,

et 12 oct. 1913, et par le décret du 28 nov. 1900

modifié par le décret du 2(i mars 1910.

8. Les cadres et les traitements du per-

sonnel de l'Administration centrale du mi-
nistère de la Marine, ainsi que les conditions

relatives à l'avancement, sont fixés par le

décret du 24 août 1912, modifié par les dé-

crets des 8 août et 31 déc. 1913, 29 àéc. 1914

et 30 juill. 1915, 14 janv. et 4 avr. 1918, 7 juin

1919 (L. de fin. des 29 déc. 1882, art. 16;

13 avr. 1900, art. 35; 25 févr. 1901, art. 55;

30 mars 1902. art. 79).

9. La durée du séjour dans les divers

services du ministère de la Marine des offi-

ciers supérieurs et des officiers subalternes-

est réglée par le décret du 24 août 1909.

10. La situation des auxiliaires employés

dans les bureaux de l'administration cen-

trale de la Marine est réglée par le décret

du 2 oct. 1912, modifié par le décret du

21 déc. 1914.
, ^

{1. Le ministre de la Marine a auprès de

lui divers conseils, comités ou commissions,

notamment ; ... le Conseil supérieur de la

marine, qui a pour principal objet re.\anicQ

et l'étude des questions se rattachant à l'éta-

blissement maritime , à la préparation de la

guerre sur mer et à la participation de la

marine à la défense du littoral. 11 est néces-

sairement consulté sur certaines questions;

il peut, en outre, l'être sur toutes celles que

le ministre juge à propos de lui soumettre.

Il est tenu 'un registre des délibéia ions

(Décr. 24 déc. 1912, art. 4 à 7).

12. Il est réuni par le ministre aussi sou-

vent qu'il est nécessaire; il peut également

l'être par le Président de la République (Jôid.,

art. 7 et 13).

13. 11 comprend comme membres : 1° le

chef d'état-Miajor général; trois vice-amiraux

choisis par le ministre parmi ceux ayant

commandé à la mer dans leur grade ou

exercé les fonctions soit de prélet maritime,.
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soit de clief d'élal- major gênerai de la ma-

rine (formant la section permanente); i» le

commandant en chef de l'armée navale;

3» les vice-amiraux commandant une escadre,

les priifets maritimes (IbkL, art. 8, modilie

par décr. 6 nov. 1917). •
,

Les membres n'ayant pas leur résidence

à Paris n'assistent qu'aux séances pour les-

quelles ils sont spécialement convoques

llbid., art. 7).
, - -

.

14. Le ministre peut appeler a siéger au

conseil supérieur avec voix délibérative, pour

les allaires rentrant dans leurs attributions

0(i ressortissant de leurs services : le méca-

nicien général de première classe, les ins-

pecleuTB généraux du génie maritime, oe

l'artillerie navale, du commissariat, du ser-

vice de santé, des travaux maritimes, ainsi

que les directeurs et chefs de service de 1 Ad-

ministration centrale; et à titre consultatit

toute personne dont la consultation peut

être jugée nécessaire {Ibid., art. 10).

15. Le Président de la Bépiiblique pré-

side le conseil supérieur toutes les fois qu il

le juge utile; le président du consed des

ministres el le ministre de la Guerre sont

alors convoqués aux séances. ;>inon, ce con-

seil est présidé par le ministre de la Manne.

Le plus ancien des vice -amiraux prend le

titre de vice-président. A défaut du ministre,

la présidence est exercée par le vice -prési-

dent ou par le plus ancien des vicc-amiraux

présents à la réunion (Ihid., art. 8 et 13).

16. Le sous-chef d'état- major général est

rapporteur. Les deux ofliciers supérieurs,

chefs de secrétariat des directeurs militaires,

sont secrétaires. Un lieutenant de vaisseau

remplit les fonctions d'archiviste {Ibid.,

art. 11).
•.

, 17. Le ministre de la îlarine statue sur

la suite à donner aux avis et délibérations
' du conseil supérieur {Ibid., art. 12).

18. ... Le Conii((' technique de lamanne,
qui est consulté : 1° sur le clioix des avant-

i
projets de b;'itiments répondant à un pro-

,' gramme déterminé ;
2o sur l'acceptation des

l projets délinitifs de bitiments; 3» sur les

modilicalions importantes projetées aux

bâtiments en chantier ou en service; 4» sur

l'acceptation des dispositifs de détails nou-

veaux et des installations de principe à exé-

cuter à bord des bâtiments ; 5» sur l'adoption

de tout appareil ou matériel nouveau, que

«et appareil ou ce matériel soient proposes

par un service de la marine, par un tonç-

tionnaire du dénarlemcnt ou par un parti-

culier (Ibtd., ari. 18).

19. Le comité technique comprend : le

vice-amiral, inspecteur général du matériel

et des arsenaux, président; deux contre-

amiraux, vice-présidents; trois ofliciers supé-

rieurs de marine; un officier £;énéral ou

supérieur, mécanicien; un officier supérieur

de l'artillerie navale; deux officiers supé-

rieurs du génie maritime; un lieutenant de,

vaisseau , secrétaire archiviste {Ibid., art. 15,

modifié par décr. 6 nov. 1917).

Tous ces ofliciers peuvent faire partie soi.t

des directions ou services du ministère, soit

dis autres conseils ou commissions, soit des

inspections générales ou écoles dont le siège

est :i Paris {Ibid., art. 15).

20. Le chef délat-major général peut

pii hilre part ou se faire rejirésenler à tout_os

. les délibérations du comité (Ibid., art. 15).

' 21. Les directeurs et -chefs de service du

ministère sont appelés à siéger avec voix

«lélibérative au comité pour les alTaires

rentrant d«ns leurs attributions. Ils peuvent

se faire remplacer par un de leurs subor-

donnés qui a également voix délibérative

[Jbirl., art. 17).

22. ... l.n Cimirtiissiim pernianimle d'essais

des bdtiniK'ils de la /lolte, présidée par un
contre-amiral et ne compn-nant que des

membres .appartenant au comité technique

Ibid., art. '20).
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23. Une délégation de la commission

permanente peut être envoyée dans les ports

pour assister aux expériences et essais des

torpilleurs et sous -marins d'un type nou-

veau, ainsi que des engins et appareils con-

cernant ces bâtiments et les défenses fixes

{Jbid., art. 21).

24. La commission permartenle d essais

a qualité pour constater sur place que les

conditions inscriles dans les marches et aux-

qucdles doivent satisfaire les fournitures

qu'elle va essayeV sont remplies ou non

{Ibid., art. 22).

25. Les rapports généraux prépares par

la commission permanente d'essais ou sa

délégation doivent être discutés en séances

plénières du comité technique (itid., art. 23).

26. ... La Com mission peimanenlc de con-

trôle el de revision du règlement d'arme-

ment, présidée par un contre-amiral, qui

donne son avis sur tout ce qui concerne la

délivrance et la réglementation, coinnie

tvpe, dimension el quantité du matériel de

toute nature qui doit être employé a bord

des bâtiments de toutes catégories, ainsi que

la détermination des tableaux d'équipage.

Elle vérifie les dépenses de matériel faites

par les bâtiments à l'extérieur, ainsi que les

élats annuels des consommations de maté-

riel elïectuées par les bâtiments et services.

Elle est, en outre, appelée à donner son avis

sur les questions relatives à l'habillement

des équipages {Jbid., art. 24).

27. Le chef de cabinet et le directeur du

contrôle doivent être avisés, en temps utile,

de toute réunion de la commission afin qu ils

puissent s'y faire représenter {Ibid.., art. 24).

23, — Inspections générales pennanentex.

— Le vice-amiral commandant en chef la

première armée navale est inspecteur géné-

ral permanent des forces navales placées

sous son conmiandement effectif ;
escadres

de ligne, escadres légères, flottilles de contre-

torpilleurs et de sous-mari;is, groupes de re-

serve d'escadre. Il peut être charge d ins-

pecter une autre force navale {Und., art. 1).

29. Les trois vice-amiraux membres de la

section permanente du conseil supérieur de

la marine sont inspecteurs généraux perma-

nents, chargés respectivement : de missions

spéciales ordonnées par le minisire; de

l'inspection du matériel et des arsenaux ; de

l'inspection du personnel militaire de la

tlolte [Ibid., art. 2, modifié par décr. 6 nov.

1917).
, j

30. Le chef du service central du per-

sonnel militaire de la fiotte est placé sous

l'autorité du vice-amiral inspecteur Sen^^'^'

permanent du personnel (Décr. :nDv. IMl,

art. 3). „ ,.

31. La conférence des services d action

assure entre ces services la cohésion indis-

pensable. Le chef d'état-major général prend

les ordres du ministre pour la reunion de

cette conférence, qu'il préside quand le

ministre n'y assiste pas. Les directeurs et

chefs de service intéressés peuvent s ad-

joindre des subordonnés au courant des

questions portées à l'ordre du jour des

séances. Le chef d'état-major général peut,

suivant les affaires à étudier, déléguer la

présidence au sous-chef d'état-niajor général
;

dans ce cas, les directeurs et chefs de ser-

vice intéressés peuvent se faire suppléer. Un
officier de l'état-major est secrélaire de cette

conférence (Décr. 6 nov. 1917, art. 1 et 2).

Abt. 3. — Comptabilité.

32. La comptabilité du matériel apparte-

nant à la Marine est réglementée par le

décret de 24 net. 1910 modifié par le décret

du 23oCl. 1912. ^ . ,-,- K ,

33. Au point de vue de sa spéciahle bud-

gétaire ou de sa destination, la valeur du

mai' iiel en magasin, en service ou en

œuvre , demeure spécialisée par chapitre

budgétaire d'acquisition. Toutefois, le maté-

riel ressortissant au service des construc-

tions navales (torpillerie exceptée), de l'ar-

tillerie et des travaux hydrauliques, et ûes-

tiné à une construction neuve, à un premier

armement ou à un premier établissement,

perd sa spécialité originaire par le seul fait

de la mise en service. Sa valeur cesse dés ce

moment d'appartenir au chapitre de pre-

mier établissement et entre au compte du

chapitre d'entretien correspondant (Décr.

24 oct. 1910, art. 2(.

34. Dans les arsenaux et les établisse-

ments hors des ports, le matériel en appro-

visionnement est réparti en sections_ et

dépôts, suivant les nécessités du service.

L'ensemble des sections et des dépôts con-

tenant le matériel dont la délivrance ou

l'emploi est dans les attributions d'un service

d'exécution forme un magasin portant le

nom de ce service (Ibid., art. 15).

35. Dans chaque magasin, le matériel

est placé sous la responsabilité d'un comp-
table unique, cautionné, portant le nom de

garde-mag.isin {I''id., ai^t. 16).

36. Toute opération d'entrée, de trans-

formation, de consommation ou de sortie

de matières, pour être admise dans les

comptes individuels, doit être appuyée de

pièces établissant Tégulièrement la prise en

charge ou la décharge du comptable (Ibid.,

art. à9).

37. Les tarifs des cautionnements et des

indemnités de responsabilité des comptables

en matières de la marine sont fixés par le

décret du 19 mai 1911.

38. L'organisation et la comptabilité des

travaux de la marine sont réglementées par

le décret du 18 mars 1910, modifié par le

décret du 16 janv. 1913.
,

39. L'administration et la comptabilité

du servi, e de la solde du personnel de la

marine (à l'exception du personnel de l'Ad-

ministration centrale, des troupes et du per-

sonnel ouvrier) sont réglementées par le

décret du 17 oct. 1910, complété par le décret

du 22 m;ii 1911.

40. Les bâtiments de la flotte pourvus

d'un rôle d'équipage, les dépôts des équi-

pa'i-es de la flotte et les centres d'aérostation

maritime constituent des unités administra-

tives. Le ministre désigne les autresservices

qui doivent être organisés en unités admi-

nistratives (Décr. 17 oct. 1910, art. 8, et

10 iuill. 1914, art. 7).
, , , . .

41. L'administration intérieure de toute

unité'administrative est confiée à un ct)n-

seil d'administration que préside 1 pfhcier

commandant. Dans les unités dont 1 elleclit

ne comporte pas de commissaire, il n est

pas formé de conseil d'administration et le

commandant est personnellement charge de

l'administration i Décr. 17 oct. 1910, art. 9).

42 Toute unité administrative est ratta-

chée 'pour la liquidation définitive de ses

dépenses et l'apurement de ses opérations

intérieures, à l'un des ports militaires desi-

gné par le ministre et dénomme port

comptable (
Ibid., art. 29). ,.

43. Toute réclamation de solde a laquelle

le conseil d'administration d'une unité na
pas pu donner satisfaction est transmise,

sans retard , au chef du service de la solde

(armements) du port comptable. Si ce dernier

la rejette à son tour, il est tenu de motiver

son refus par écrit et de le notifier par la

voie du conseJl au réclamant, qui peut re-

courir au direcleiir de l'intendance mari-

time Si le réclamant n'accepte pas la deci-

sion prise à son égard, il se pourvoit, par la

voie hiérarchique, devant le ministre, en

joignant à sa demande les réponses qui lui

onT été fuites par l'autorité administrative

{Ibid., art. 33). .,. . , ,.

^•4. Dans chaque port militaire, le direc-

t.ur'i'li' l'inleiidance maritime a la haute

direction du service de la solde. 11 vérifie,

82
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arrête et Iransmel au ministre les comptes
de ce service (Ibid., art. 4-2).

Art. 4. MAncMÉs.

45. Les marchés de fournitures passés
par l'administration de la Marine sont sou-
mis aux règles générales des marcliés au
compte de rElat(V. Marchés de fourni tures,

€t Armée, n» '2236).

46. Il est institué à Paris, sous la déno-
mination de « Section teclinique de l'inten-

dance maritime », un organe spécial cliargé

des études et des recherches d'ordre tech-

nique et e-xpérimental intéressant les ser-

vices de l'intendance, et placé sous l'autorité

de l'inspecteur général du commissariat,
président de la commission centrale des
marchés.
La section technique de l'intendance ma-

ritime prépare les éléments des délibéra-
tions de la commission centrale des marchés
sur les affaires d'ordre technique de son
ressort.

Elle dirige et surveille le dépôt des échan-
tillons et modèles- types.

Le dépôt des échantillons et modèles-types
assure . 1° la conservation des k prototypes »

des effets et objets d'habillement, d'équipe-
ment et de couchage, ainsi que de ceux de
tous autres objets, matières ou denrées ren-
trant dans la compétence de la commission
centrale des marchés dont le ministre aura
prescrit la conservation dans cet établi.sse-

ment , 2» la constitution el l'envoi aux services
réceptionnaires des échantillons ou modèles-
types conformes aux prototypes; 3» la four-

niture à la section technique du matériel
nécessaire à ses essais et expériences.
Le personnel composant la section tech-

nique et le dépôt des échantillons et des
raodéles-types comprend, un officier supé-
rieur du commissariat de la manne, chef
de la section , adjoint à l'inspecteur général
du commissariat et membre de la commis-
sion centrale des marchés; un commissaire
de première classe, adjoint et suppléant;
un officier ou un commis du personnel de
gestion et d'exécution, gestionnaire du dé-
pôt ; les experts du service de l'intendance;
un officier-marinier de la spécialité des
fourriers, secrétaire de la section; un mate-
lot ou un auxiliaire dactylographe; deux
matelots pour le service de la section et du
dépôt (.\rrêté 16 janv. 1914, art. 7 à 9J.

Art. ,5. Contrôle de l'administration
DE L\ Marine.

47. Le contrôle de l'administration de la

Marine est exercé par un personnel spécial,

ne relevant que du ministre. Les contrô-
leurs sont les représentants immédiats du
ministre. Chacun d'eux personnifie au même
degré, quel que soit son grade, la déléga-
tion ministérielle (L. 2 mars 1902, art. 1

et 4; Décr. 15 janv. 1910, art. 2).

48. Le contrôle a pour objet de sauve-
garder les intérêts du Trésor et les droits
des personnes et de constater, dans tous les

services, l'observation des textes qui en
régissent le fonctionnement administratif,
financier, comptable et économique (L. 2 mars
19;J2. art. 1).

49. Le corps du contrôle a une hiérar-
chie propre, ne comportant aucune assimi-
lation avec les grades de la marine. Ses
membres jouissent du bénéfice de la loi du
18 mai 1834 sur l'état des officiers (L. 2 mars
19()2, art. 5).

50. Le service du contrôle comprend :

... au ministère de la Marine, la direction
du contrôle, composi-e d'un service central
et d'un service des missions; ... un contrôle
local et permanent dans chacun des arron-
dissements maritimes et des élahhssements
hors des ports et dans les établissements et

sur les points du littoral désignés par le

ministre (L. 2 févr. 1902, art. 3).

51. Les attributions du contrôle com-
prennent une fonction de redressement et

une fonction prévenlive ; la première
s'exerce par des inspections inopinées, des
investigations sur place et des vérifications
rétrospectives sur pièces; la seconde, par
l'examen

,
par les contrôleurs, des pièces

soumises à leur visa el par l'assistance aux
opérations administratives et aux commis-
sions (Décr. 15 janv. 1910, art. 5 et 0).

52. Les investigations des contrôleurs ne
doivent rencontrer dans aucun cas et sous
aucun prétexte aucune entrave. Les contrô-
leurs ne peuvent diriger, empêcher ou sus-
pendre aucune opération (L. 2 mars 1902,
art. 4; Décr. 15 janv. 1910, an. 7).

53. Le contrôle de lexécution du budget
est assuré par des contrôleurs en service à

Paris répartis en : un groupe du service
central et trois groupes du contrôle mobile
(Décr. 12 sept. 1913, art. 1, modifié par
décr. 21 sept. 1917).

Les opérations de chaque groupe sont
conduites de telle manière que l'emploi des
crédits soit examiné mélliodiquement par
chapitres et articles, ou, suivant le cas, par
service ressortissant à des chapitres dis-
tincts, et qu'en Un d'exercice une apprécia-
tion d'ensemble puisse être formulée sur la

gestion de chaque chapitre ou service [Ibid-,

art. 7).

54. Toute observation du contrôle qui
est de nature à mettre en cause une respon-
sabilité est portée tout d'abord à la connais-
sance du fonctionnaire, officier ou agent,
qu'elle concerne ( Décr. 15 janv. 1910, art. 10,

§ 5, ajouté par décr. 19 nov. 1912).

55. Indépendamment de leurs inspections,
les contrôleurs peuvent être chargés par le

ministre, en temps de paix comme en temps
de guerre, de toutes études ou missions inté-

ressant le bon ordre des finances et la régu-
larité de l'administration dans la marine
(L. 2 mars 1902, art. 4).

56. Un conseil supérieur du contrôle
délibère sur toutes les questions qui lui sont
soumises par le ministre, le renseigne sur
la marche des services et appelle son atten-
tion sur les réformes et améliorations dési-

rables (Décr. 15 janv. 1910, art. 14, modifié
par décr. 23 déc. 1910 et 9 nov. 1911).

Art. 6. ADMINISTRA.TION DES FORCES
NAVALES.

57. La force navale est constituée, soit

par un groupe de bâtiments, soit exception-
nellement par un bâtiment isolé. Elle est

placée sous le commandement supérieur
d'un officier de marine, relevant directement
du ministre, et qui est le chef responsable
de son administration. Si son importance le

comporte, elle est divisée en fractions pla-

cées sous l'autorité de commandants en
sous- ordre (Décr. 18 déc. 1909, art. 5, § 1

et art. 6).

58. Certains organismes militaires à terre

peuvent être assimilés par décret, soit à des
forces navales , soit à des bâtiments isolés

[Ibid., art. 5, S 2).

59. L'administration intérieure des bâti-

ments est dirigée par un conseil d'adminis-
tration composé du commandant, président,

de l'officier en second et du commissaire.
Les membres de ce conseil sont responsables
solidairement des actes du conseil et person-
nellement de leurs attributions propres.
Cftte responsabilité peut être rendue pécu-
niaire par le ministre pour les actes admi-
nistratifs entachés de fautes lourdes [Ibid.,

art. 7, n» 1).

60. Lorsque l'effectif du bâtiment ne
comporte pas de commissaire, le comman-
dant est personnellement chargé de l'admi-
nistration {Ibid., art. 7, n» 1).

Art. 7. — Ar.mement et situation des
batiments de guerre.

61. Les règles relatives à la durée maxi-
mum d'existence et à la position d'armement
des bâtiments de la Hotte de guerre, à la

détermination des effectifs de leurs équi-
pages, aux munitions et aux approvisionne-
ments à entretenir pour chaque bâtiment,
sont posées par la loi du 30 mars 1912.

62. Les bâtiments de la flotte sont clas-
sés dans l'une des catégories suivantes : en
construction, en service, désarmés ou con-
damnés. Pour ceux ne faisant pas partie des
lloltilles des ports, la réglementation relative

à leur armement, à leurs essais, à leur en-
tretien et à leur conservation, est donnés
par le décret du 28 juin 1913.

Art. 8. — Aéronautique maritime.

63. L'aéronautique maritime (aérostation,
aviation) comprend : 1" un service central
de l'aéronautique à Paris; 2» un ensemble
de centres d'aérostation ;

3° un centre prin-
cipal et des centres d'escadrilles d'avions
(V. supra, n" 7).

64. Les centres d'aérostation fonctionnent
com me ports d'attache des ballons dirigeables
(Ibid , art. 6).

65. Chaque centre est placé sous les

ordres d'un officier de marine, pilote d'aéro-
nat, qui a sous ses ordres directs le person-
nel du centre et qui jouit des droits et pré-
rogatives d'un commandant d'un bâtiment
à la mer {Ibid., art. 7).

66. Les aéronatssont commandés par des
officiers de marine, pourvus du brevet de
pilote d'aéronat, qui ont les même» attri-

butions et obligations que les commandants
des bâtiments armés {Ibid., art. 9).

67. Un centre principal d'aviation fonc-
tionne à Fréjus comme centre d'expériences,
d'entraînement, d'instruction et d'approvi-
sionnements; il est commandé par un offi-

cier supérieur de marine {aviateur, s'il en
existe) {Ibid., art. 11 à 13).

68. Chaque centre d'escadrille est placé
sous les ordres d'un officier aviateur qui
jouit des droits et prérogatives d'un com-
mandant de bâtiment {Ibid., art. 15).

69. Chacun de tous les centres ci -dessus
indiqués a un conseil d'administration qui
examine toutes les questions administratives
et fonctionne comme commission locale des
marchés {Ibid., art. 8, 14 et 15).

70. Des bonifications de durée de service

sont accordées au personnel de la marine
exécutant des services aériens commandés
(Décr. 14 août 1914).

Art. 9. — Arrondissements maritimes.

71. Le littoral de la France continentale
est divisé en cinq arrondissements mari-
times, ayant pour chefs-lieux : Cherbourg,
Brest, Lorient, Rochefort et Toulon ( Ord.
14 juin 1844, art. 2; L. 24 déc. 1896,
art. 6i).

Le littoral de l'Algérie et de la Tunisie
constitue un arrondissement maritime, dont
le chef-lieu est Bizerte, et qui est divisé en
deux sous-arrondissements : Bizerte et Alger
(Décr. 30 oct. 1913).

72. Chacun des arrondissements mari-
times est placé sous le commandement d'un
vice -amiral, préfet maritime, portant le

titre et muni des pouvoirs de commandant
en chef.

A. — Défense de côtes.

73. Un arrondissement maritime com-
prend les services ci-après : 1» le service de
défense de l'arrondissement contre l'ennemi
llottant ;

2" .services militaires (état- major,
arsenal, défense maritime); 3» directions des
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comor33Ju al la direction d-s

onstrucUons'navales placée sous les ordres

uun directeur du génie maritime; 6) la

direction de l'artillerie navale placée sous

les ordres d'un ingénieur en chef ou d un

nsénieur principal de l'art, lerie navale

c) la direction des travaux hydrauliques,

placée sous les ordres d'un inspecteur gênera

ou d'un ingénieur en chel des pontb et

c'naussées détaché à la manne ;
4» direction

de l'intendance maritime placée sous les

ordres d'un commissaire gênerai ou, a defau

d'un commissaire en chef; S" direction du

cervice de la santé, placée sous les ordres

d'un médecin général ou d'un médecin en

chef- 6- direction de l'inscription maritime

(Décr. 18 déc. 1909, art. 11 ,
modilie par

ilécr. 31 mai 1912, et art. 18, n» 1, et decr.

27 déc. 1918).
. , • „-„

74. Le chef d'état- major, le major gêne-

rai commandant de l'arsenal et les direc;

teurs ctercent leurs fonctions sous 1 autorilc

immédiate du préfet maritime ;
sauf ce qui

sera dilci-dessouspourlinscriplion maritime

(V. infra, n»2i3; Décr. 18 dec. 19U9, art. 12).

75. Le préfet maritime est gouverneur de

la place chef-lieu de son arrondissement ma-

rit-rme. Dans l'exercice de cette fonction, il

relève du ministre de la Guerre. Il est charge

de la surveillance du littoral de son arrondis-

sement et exerce la haute direction du ser-

vice d'éclairage et de baUsage (Regl. annexe

au décr. 18 mars 1913, art. 5, et art. 17,

moditié par décr. 4 févr. 1914).

76. Le préfet maritime dirige, dans son

arrondissement, la défense du littoral contre

l'ennemi flottant. Il dispose , a cet effet
,
de

tous les ouvrages ou éléments fixes ou mo-

biles, terrestres, aériens ou flottants, allectes

d'une manière permanente à cette delense

ou placés temporairement sous son autorité

afin d y concourir iDécr. 18 jauv. 1918, art. i .

77. Sur les points principaux du littor: I ,

les' éléments fi.\es ou mobiles affectés en per-

manence à la défense contre l'ennemi nottant

sont «roupés en un ensemble qui prend le

nom lie < front de mer :< et dont le comn.an-

dement est exercé par un officier de manne.

Sur les points d'importance moindre, il est

établi dus postes de défense dont le com-

mandement peut être confié à des grades.

Le commandant du front de mer dirige

la Oéfense contre l'ennemi flottant sous les

ordres du gouverneur et éventuellement du

coir.mandanl de la .Marine. 11 est charge de

l'utilisation des moyens de défense mis sous

son autorité et qui comprennent : 1° les

movcns de défense dépendant du départe-

ment de la Marine et affectés en permanence

à la défense de la place (ouvragesde cotes,

orcanes de la reconnaissance, éléments de

défenses fixes il mobiles); 2» les éléments

mobiles mis temporairement à la disposition

de la place par le préfet maritime ou le

commandant de la Marine; 3» les éléments

relevant du' département de la Guerre que

le gouverneur jugerait opportun de mettre

temporairement à sa disposition, soit pour

la sécurité des ouvrages du front de mer,

soit pour collaborer directement à la défense

contre rennemi llottant ;
4» le personnel et

le matériel dépendant de départements autres

que ceux de la Guerre et de la Marine, et

mis à la disposition de la place pour sa

défense contre l'ennemi llottant (Ibid., art. 4

et 0>.

7B. Dans les ports de guerre et places

maritimes pourvus d'un front de terre, la

défense contre l'ennemi débarquant ou ayant

débarqué csl dirigée par le gouverneur assisté,

si l'importance de la place l'exige, d'un offi-

cier général ou d'un colonel qui prend le

titre d'adjoint au gouverneur. Sur les autres

points du littoral, celte défense incombe aux

généraux commandant les régions côtières

qui disposent, pour l'accomplissement de

cette mission des troupes mobiles situées

sur leur territoire ou mises temporairement

à leur disposition et des organisations défen-

sives appropriées à cet effet. Cts officiers

généraux sont, en outre, cliargés de la garde

des points importants du littoral dont il est

nécessaire d'assurer la conservation contre

un ennemi qui aurait débarqué, mais ils ne

s'immiscent pas dans le fonctionnement ou

l'emploi des éléments appartenante d'autres

départements. Ce service de garde est, en

principe, organisé par subdivisions de région

et fonctionne sous l'autorité du commandantt
de la subdivision [Ibid., art. 7 et

79. Les préfets maritimes et les gouver-

neurs des places maritimes pourvus d'un

front de terre reçoivent, dès le temps de

paix, des lettres de commandement délivrées

par le ministre de la ilarine, d'une part, le

ministre de la Guerre, de l'autre, pour établir

leurs pouvoirs sur les éléments dépendant

de chacun des deux départements. Les mi-

nistres se donnent réciproquement commu-
nication du libellé des lettres ainsi délivrées.

Ces lettres peuvent être impersonnelles

(Ibid., art. 8j.

80. Dans chaque arrondissement, existe

un (i service de défense contre l'ennemi

flottant » qui peut comprendre, suivant

l'importance de l'arrondissement, un nombre
variable de bureau.x (artillerie, reconnais-

sance, dragages, obstructions, microphonie,

etc.), et qui est placé sous le commandement
d'un officier général ayant le titre de « chef

de la défense » et commandant tous les

éléments de la défense. Cet officier a, de ce

fait, autorité sur les commandants de la

Marine de l'arrondissement en ce qui con-

cerne la défense de leurs secteurs. Il reçoit

une lettre de commandement à cet effet. Il

a sous ses ordres tous les commandants des

fronts de mer de l'arrondissement, par l'in-

termédiaire des commandants de la Marine

pour les secteurs sous la dépendance de ces

commandants , directement pour les autres

secteurs (Décr. 27 déc. 1918, art. 1 et 2).

81. Dans le sixième arrondissement,

existent deux services distincis de n défense

contre l'ennemi llottant », l'un pour la

Tunisie, l'autre piur l'.\lgérie
;
chacun tle

ces services est placé sous le commandement
d'un capitaine de vaisseau. Le capitaine de

vaisseau « chef de la défense » en Algérie

relève du commandant de la Marine en

Algérie (Ibid., art. 3). - Au Maroc, la

défense contre rninemi flottant est assurée

par le commandant de la Marine au Maroc,

et la défense contre l'ennemi débarquant ou

ayant débarqué par le résident général au

Maroc (Décr. 18 ianv. 1918, art. 10, in fine,

et Décr. 27 déc. 1918, art. 4).

B. — Conseil des directeurs.

82. Chaque semaine, au jour fixé par lui,

le préfet maritime réunit en conseil, sous

sa présidence, le major général commandant
de l'arsenal, le commandant du front de mer,

le chef d'état-major et les directeurs résidant

au port. Le chef du contrôle résidant assiste

obligatoirement aux séances et peut produire

toutes observations qu'il juge utiles. En
outre, des officiers des divers services

peuvent être appelés à titre consultatif.

Préalablement à chaque réunion, les trois

directeurs de travaux se réunissent en con-

férence particulière, sous la présidence du
contre-amiral major général, pour examiner

les affaires qui leur sont communes, assurer

la coordination nécessaire entre elles et pré-

parer, en ce qui les concerne, les solutions

à soumettre au conseil [Ibid., art. 13, modifié

par décr. 15 nov. 1912).

C. — Chef d'état -major.

83. Le chef d'état-major dirige le service

d'état -major de l'arrondissement maritime.

En cette qualité il notifie à tous les services

les ordres du préfet maritime dont la signa-

ture peut lui être déléguée. 11 est chargé de la

discipline générale de tout l'arrondissement

maritime; de lui dépendent les officiers qui

ne relèvent pas d'un chef de service.

Il est chargé des services maritimes de

sûreté de l'arrondissement. 11 a la haute

direction du service des renseignements, et

assure la communication aux forces navales

et aux bâtiments en service à la mer des

renseignements utiles à l'accomplissement

de leur mission. Dès le temps de paix, il

s'assure que ceux de ces services qui relèvei t

d'un autre département ministériel et q i

doivent être rais à la disposition de la marh e

à la mobilisation sont prêts à fonctionne r

(Ibid., art. 14, modifié par décr. 31 mai 1912

et 8 juin. 1916).

84. Les services dépendant de l'état-raajc r

de l'arrondissement sont : ... les organis

concourant au service des renseignemens
(bureau de renseignements, sémaphores,
postes de télégraphiée sans fil, bureaux télé-

graphiques de l'arrondissement...); ... le sei-

vice de la justice maritime; ... l'observatoire,

le dépôt des cartes et documents nautiques,

le service des documents confidentiels; ...

la bibliothèque du port (Ibid., art. 15, mo-
difié par décr. Sjuill. 1916).

D. — Major général.

85. Le major général commandant de

l'arsenal est chargé de la défense, de ;a

garde militaire, de la sûreté et de la police

générale de l'arsenal, ainsi que de tous ks
établissements maritimes du port ;hôpitaux,

prisons, ateliers de pyrotechnie, poudrières,

dépôts de munitions, etc.). Il assure la

mise en état de la prompte disponibilité des

bâtiments de la Hotte militaire et auxiliaire;

il fixe le degré d'urgence des travaux à leur

faire subir." Il a la direction générale des

opérations de ravitaillement, de chargement

et de déchargement effectuées dans l'arsenal

et ses dépendances. Il contrôle le matérul

approvisionné dans les directions de travaux,

de l'intendance et du service de santé, en

vue de l'armement, des réparations et du

ravitaillement des bâtiments et des services

militaires d'action maritime. Au dernier

titre, il vérifie si les stocks sont au complet

et disposés pour une prompte délivrance ;

il vise les prévisions de la direction de

l'intendance et du service de santé, en ce

qui concerne les approvisionnements de la

tlotle i^Ibid., art. 16, modifié par décr.

Sjuill. 1916t.

86. Il possède, à l'égard des bâtiments et

services placés sous ses ordres, les attribu-

tions et assume les devoirs d'un comrnandant

en sous-ordre, sous réserve des attributions

propres aux directeurs des travaux en ce qui

concerne la conduite technique des travaux

eû'ectués sur les bâtiments en cours de

conslruction. d'achèvement et de réparation

(Ibid.).
. -

, K-.-
87. 11 a sous son autorité : ... les bâti-

ments placés sous le commandement supé-

rieur du préfet maritime ou mis temporaire-

ment à la disposition de cet officier général,

quelle que soit la position d'armement dans

laquelle ils se trouvent, à l'exception de ceux

qui relèvent du service des fronts de mer.

Les directeurs des travaux sont placés sons

SCS ordres, tant pour ce qui concerne la

marche des travaux de construction que

pour l'armement et les réparations des bâti-

ments. Les directeurs de l'intendance et du

service de santé sont également sous ses

ordres en ce qui touche la partie de leur

service ayant trait aux opérations qu'ils sont

chargés d'elVectner dans l'étendue de l'arsenal

et de ses dépendances; ... le service des

mouvements du port; ... le dépôt des équi-

pages de la fiolte; ... le corps de la gendar-
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merie maritime cl les prde-consignes (Ibld.,

art. 17, modifié par decr. S juill. 1916).

E. — Front de mer.

88. Des officiers de marine exercent les

fonctions de k commandant du front de mer »

dans chacune -des places de guerre du lillo-

ral de l'arrondissemont, dans les conditions

fixées par le règlememt interministériel rela-

tif à l'orjianisalion de la défense des côtes.

iDans cliaque place, le icommandant du

front de mer a sous son autorité tous_ les

services de la marine qui concourent à la

défense contre l'ennemi lluttant ainsi que le

personnel et le matériel qui pourraient être

mis, pour cet obji't, à la disposition de la

jXiarine par d'autres départements. De lui

dépendent : a, la reconnaissance, h, l'arrai-

sonnement, c, le dragage des passes et clie-

naux, et des abords immédials de la cote,

d, la police de la navigation (Ibid., art. 17 bis,

ajouté par décr. 31 mai 1912, et décr. 18 mars

1913, modilié par décr. 8 juill. 1916).

F. — Défenses fixes.

89. Dans chaque arrondissement mari-

time, tous les organes défensifs du front de

mer dépendant du départemenlde la marine

autres que les flottilles de torpilles et de

sous-marins, les services maritimes de sii-

reté (renseignements maritimes et aviation),

les barrages et la police de la navigation ,

sont réunis, sous le nom de défense lixe,

«n un commandement militaire autonome,

confié à un capitaine de frégate, et ayant

eon siège au port du chef- lieu de l'arron-

dissement (Décr. 3 mars 1913, art. 1 et 3).

G. — Directions de travaux.

90. La direction des constructions navales

test cliargée : ... des constructions, refontes,

radoubs et réparations des bâtiments de la

flcrtte, des bâtiments de servitude et du ma-

tériel flottant, pour tout ce qui concerne :

lo les coques; 2" les appareils moteurs et

lévaporatoires; 3» les appareils et installations

ifixes, sauf ceux qui ressortisseiït aux direc-

tioDS d'artillerie navale; ... de la délivrance

aux bâtiments neufs, lors de leur premier

armement, de tout le matériel mobile qui

leur est nécessaire, y compris les torpilles

automobiles, et sauf les articles qui ressor-

tissent aux directions d'artillerie navale-,

d'intendance (services des -subsistances et

de l'habillement) et du service de santé;

de la délivrance aux bâtiments et, le

cas échéant, des réparations du matériel

mobile déterminé par le règlement d'ar-

mement ou par décisions ministérielles spé-

ciales, sauf les articles ressortissant aux

directions d'artillerie navale, d'intendance

maritime et du service de santé; ... de Tad-

minislration des crédits concernant les im-

meubles, ateliers, routes, voies ferrées, etc.,

qui lui sont spécialement alfectés ; ... de

l'exploitation des usines centrales d'électri-

cité (Décr. 18 déc. 1909, art. 18, -n» 2,

modifié par décr. 12 janv. 1912 et 12 déc.

191K).

91. La direction d'artillerie navale est

chargée ; ... des travaux relatifs à l'instal-

lation et aux réparations de l'arliUerie à

bord des bâtiments; ... de la préparation,

de la conservation et des épreuves des mu-
nitions d'artillerie et de torpillerie, ainsi

que des artifices; ... de la délivrance aux

bâtiments et, le cas échéant, des réparations

du matériel mobile déterminé par le règle-

ment d'armement; ... de l'administration

des crédits concernant les immeubles, ate-

liers, ouvrages, routes, voies lerrées, etc.,

qui lui sont spécialement affectés {Ibid.,

art. 18, n» 3, modilié par décr. 12 janv.

1912).

92. La direction des travaux hydrau-

liques exécute, pour le compte des directions

des constructions navales, de l'artillerie na-

vale, de l'intendance maritime (service de

subsistances, service de riiabillement, du
couchage et du casernement, service des

approvisionnements de la flotte seulement)

et du service de santé, les travaux immobi-
liers dont l'exécution ne leur incombe pas

{Ibid., art. 18, n» 4, modilié par décr. 12 janv.

•1911, 2j sept. 1913 et 12 déc. 1918).

H. — Direction de l'intendance maritime.

93. Celte direction a dans ses attributions

l'ordonnancement des dépenses en deniers

pour tout l'arrondissement ;
elle comprend :

1» le service de la solde; 2» le service des

subsistances et de l'habillement; S" le ser-,

vice des approvisionnements de la flotte

{Ibid., an. 19, n"l, modifié par déor. .12 janv.

1912 et 12 déc. 1918).

94. A la direction de l'intendance estrat-

tachée la commission ilocale des marchés,

chargée de la passation des marchés non
techniques des divers services 8u port,

l'exécution de ces marchés incombant aux

services intéressés {Ibid., art. 19, n" 2).

95. Eventuellement, il peut être créé par

arrêté ministériel, sur un point quelconque

du littoral, un service d'intendance mari-

time relevant du directeur siégeant au port

militaire chef-lieu {Jbid., art. 19, n" 3).

96. La direction do l'intendance maritime

est confiée au corps dn commissariat .de la

marine {Ibid., art. 19, a" 4).

I. — Direction du service de santé.

97. La direction du service de santé a

dans ses attributions : -...l'administration,

la police et la direction des hôpitaux; ... le

service médical de l'arsenal et des bâtiments

ou services du port non pourvus d'un méde-

cin-major; ... l'inspection du travail; ... te

service général de Ihygiène-de l'arrondisse-

ment; ... l'administration du matériel mé-
dical destiné aux inltrmeries de terre ou

(de bord; ... l'administration des crédits

concernant les immeubles alTectés au ser-

•vice et, sous certaines réserves, la construc-

tion, la réparation et l'entretien desdits

immeubles {Ibid., art. 20, modifié par décr.

12 janv. 1912 -et 11 août 1913).

Art. 10. — ÉTABI.tSSEMIÎN'rS de la M-ARtNE

HORS DES PORTS.

9S. Les établissements hors des parts fa-

briquent et réoiirent le m.atérielideaa HMairine;

ce sont : Indret (chaudières, machines).

Ruelle (artillerie) et >Guérigny-la-Chaussade

(blindages, ancres, chaînes, etc.) (Décr.

2 mai 1857 et 18 janv. 18CS).

99. Chacun des établissements hors des

•ports est placé sous l'autorité d'un direc-

teur qui relève directement du ministre.

Ce directeur a autorité complète sur tous

les services de l'établissement; il cumule

les attributions administratives des préfets

miritiuies et des directeurs des services des

ports militaires.il est ordonnateur secondaire

pour les dépenses en deniers de l'établisse-

ment (Décr. 18 déc. 1909, art. 22).

100. Le laboratoire central de la marine,

l'école d'application d'artillerie navale et l'ins-

pection des fabrications d'artillerie forment,

à l'aris, un établissement unique régi, au

point de vue administratif, comme "H éta-

blissement hors des ports (Décr. 21 dec. 1910,

art. 1 et 7).
, , , ,^ •

10t. Le laboratoire central de la Manne

est chargé des études, recherches et travaux

se rapportant au perfectionnement du maté-

riel de l'artillerie navale et spécialement a

l'emploi des poudres. 11 a dans ses attribu-

1 lions les travaux et études qui se rattachent

à la fabrication du matériel dont la cons-

truction est suivie par l'inspi^clion des fabri-

cations. 11 peut être cliargé de la confi-ction

de.tousinstrumentsde,précision (7fcirf.,art. 5).

102. L'inspection des fabrications d'ar-

tillerie est chargée de la surveillance de la

construction du matériel d'artillerie dans

les usines de l'indnstrie .privée. Le ministre

peut, toutefois, par arrêté spécial, confier a

d'autres services la surveillance de la cons-

truction de certains objets du matériel s'il

le juge .préférable (/i>i(i., art. 6).

Art. 11. — Officiers.

§ 1". — Officiers de marine.

103. Les officiers de marine sont régis

par la loi du 10 juin 1896.

Les dispositions des.iois des 19 mai 1834 et

17 août 1879 sur l'état des officiers sont^p-
plicables aux officiers de marine {,L. 10 juin

1896. art. 9. — "V. Armée, n»» 1848 et s.).

104. Les grades sont ceux : de vice-anai-

ral, assimilé' au grade de général de divi-

sion; contre -amiral, assimilé au grade de

général de brigade; capitaine de vaisseau,

assimilé au grade de colonel ; capitaine de

frégate,, assimilé au grade de lieutenant-

colonel; capitaine de corvette, assimdé au

grade de chef de bataillon; lieutenant de

vaisseau de 1™ et de 2« classe, assimilé au

grade ;de capitaine ; enseigne de vaisseau

de l" classe, assimilé au grade de lieute-

nant ; enseis:ne de vaisseau de .2' classe, assi-

milé au grade de sous-lieutenant ;
officier

principal des équipages de la flotte corres-

pondant au grade de capitaine de corvette
;

officier de i" et 2* classe des éouipages de

-la flotte correspondant aux grades de lieu-

tenant et d'enseigne de vaisseau; inailre

principal correspondant au grade d'ad.iu-

dant-chef (L. 10 juin 1896. art. 1 , 2 et 10;

Décr. 3 juin 1910, L. 30 mars 1913, art. 15; et

L. 16 juin 1917).

105. Les cadres des vice-amiraux et des

contre -amiraux, des contrôleurs généraux,

des officiers généraux du corps des mécani-

ciens et des ofûcie'rs généraux des ditlérenls

corps assimilés de la Marine, se divisent,

comme ceux des officiers généraux de l'armée

de terre, en deux sections : activité et réserve

(L 10 juin 1896, art. 4 à 6; L. 16 févr. 1903,

L. 4 août 1912 et L. 27 nov. 1918, art. 4. —
V. Armée, n»* 1361 et s.).

106. Les limites d'âge sont de : 62 ans,

pour les vioe-amiraux ; 60 ans, pour les

contre-amiraux; 56 ans, pour les capitaine»

de vaisseau; 54 ans, pour les capitaines de

fré'^ate; 50 ams, pour les lieutenants et en-

seignes de vaisseau ; 56 ans
,
pour les offi-

ciers prinoipa-ux et les officiers de i" classe

des équipages de la Hotte; 54 ans, pour les

officiers de 2s 3' et 4» classe des équipages

de la Hotte (L. 10 juin 1896, art. 6 a 8,

modifiés par L. 6 mars 1916, art. 18, et

L. 30 déc. 1913, art. 15).
.

107. Les élèves de l'Ecole polytechnique

nommés enseignes de 'vaisseau de .2' classe,

ou ingénieurs de 3= classe des corps du génie

marit'ime ou des ingénieurs hydrographes,

bénéficient d'une réduction d'un an sur le

temps exigé pour être nommé au .grade im-

médiatement supérieur (L. 22 juill. 191 L).

Ce bénéfice compense le .retard qui leur,

a

été occasionné par l'accomplissement, av;int

leur entrée à l'Ecole, de l'année de service

militaire prescrite par l'art. 23 de la loi du

21 mars 1905, et correspond a l'avantage

analogue accordé aux élèves entrant dans

l'.trmee de terre par la loi du 17 juill. 19U8

(V. Arriiée, n» 1665).
^

108. Aucun avantage spécial n est accorde

aux élèves de l'Ecole nolyteclmique entr,.nt

dans le commissariat df la marine, car les

jeunes gens sortantde l'école du commissariat

ont du également, avant leur entrée dan»
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celte école, l.iire une ;uinée de service (D.P.
;

iqio 4 \-^. noie 3, col. 21.

ib»: L'avancement Jesofficers de ma-

rine est soumis à des conditions de temps

et d-aptitude déterminées par les art >S

e sa! la loi du 10 juin 1896 et par le décret

du 14 juin l'JIS- "^o^i'"^ P'^"' ''^'"- 1",1 pn
Wlô. L'avancement a lieu partie a 1 ancien-

neté et partie au clioix jusqu au grade de

?apUaine de frégale inclusivement; au delà,

il n"a lieu au'au chois.

10 Le niod-e d'établissement des notes

rtp« otliciers e-^t réglé par les art. vO ets. du

dicret dû 15 mai 1§10, modifiés parle décret

''"liii''Les^ tableaux pour ravancement au

choix îont dressés chaque année, par grades

et par corps, par des commissions de classe-

^e^nt organisL par le décret du 18 août

ly].0, modifié par celui du à o«-,/'"-fp, •„„
112. En temns de guerre, les ofhcier»

neuvent, pour ftiits de guerre, recevoir de

^avancement en dehors des tours a 1 ancien-

neté et au choix (L. 19 fevr. Wlol.

1t3. Les olliciers de l'armée de mer, de

même que ceux de l'armée oe terre ne

peuvent^être mis en réforme V'^ c°"[°'-"
^^j

Sient au.'s dispositions de la loi du 19 mai

•1834, après avis du conseil d enquête (V. A>

l\ée n- 1953 et s.). L'orsanisalion des con-

sens' d'enquête et les régies de a procédure

sont données par le règlement d'administra-

tion publique du 21 sept. 1910.

114 Une décision minislerielle du 23 août

1910 a autorisé les officiers de marine a pu-

blier des écrits sous leurs signatures et sans

autorisation préalable.

A. — Officiers hors cadre.

115. Les officiers de tous grades des

dilîérents corps de la Marine peuvent e re

autorisés, soit à prêter leur concours a de^

entreprises françaises de navigation ou a

des entreprises françaises industrielles se

rattachant à la marine, soit a servir auprès

d'un gouvernement étranger ou dans un

déparl-einent ministériel autre que celui de

la -Marine (Décr. 7 nov. UlOfa, art. 1).
_

116 A moins d'être détaches en mission

auprès d'un département ministériel, ils

sont alors placés en congé hors cadre,

cessent de figurer sur la liste d ancienne; e

et perdent tous droits a 1 avancement. Ils

peuvent être réintégrés sur leur demande,

le temps passé hors cadre est en ce cas,

déduit de leur ancienneté (Ibul., art. i, o,

^'117. Ils peuvent être rappelés d'office au

service du département de la Marine si les

circonstant-es l'exigent. Ils peuvent,,, en

outre, être convoqués pour des exercices de

courte' durée {Ibid., art. 6, modilie par

décr. 17 janv. 1914).
, r „

118. Ils sont tenus de verser a la l^aisse

des Invalides 5 p. 100 de la solde qui leur

serait allouée dans le corps dont ils sont

aétachés [Ibid., art. 8 modilie par decr.

-lô juin. 1914). .^ , .

119 ^ucun officier ne peut être place

hors cadre pour prêter son concours a une

société ou a une entreprise ellectuant des

travaux pour le compte de la Marine si, au

cours des cinq années précédentes, il a par-

ticipé à la préparation, à la surveillance ou

au contrôle des trava.u.x ou fournitures con-

cédés à cette société ou entreprise. Keci-

pronuement, après sa réintégration dans les

cadres, ce n'est que cinq ans aires qu il a

cessé d'être attaché à une entreprise ou a

une société, qu'un officier peut prendre part

à son contrôle ou à sa surveillance (ifcirt.,

art. 2 bis, ajouté par décr. 2d août lao-,)).

120. H est interdit aux oflicitre hors

cadre : d'être titulaires d'un marché passe

avec la. Marine; d'être adminisirateups ou

dirocteurs d'une société ou d'une entreprise

avant des relations d affaires avec la Manne ,

d'être mandataires ou délègues près de la

Marine des sociétés ou _
entreprises aux-

quelles ils sont autorises a prêter leur

concours (Ibid.).

'b. — Officiers de réserve.

121 La marine militaire, comme l'armée

de terre, a un cadre d'otliciers de reserve

destiné, conjointement avec les officiers du

cadre d'activité, à assurer les besoins du

service en cas de mobilisation totale ou

partielle. Ce cadre est actuellement regi par

les art. 41 et s. de la loi du 10 juin ISOb. par

la, loi du 3 août 1917,, et par le décret du

l'>5 iuill. 1897 modifié par les décrets (les

13 défi.. 1897, 19 nov. 1914, S avr. 191o,

i 23 ûct. 1916, et 22 janv. 1918.
.

122. En temps ne paix, aucun officier (le

réserve ne peut recevoir d'avancement qu a

la condition d'avoir accompli, dans e ser-

vice actif, les conditions exigées pour 1
avan-

cement au grade supérieur, loutefois, les

mécaniciens principaux de 2= classe doivent

remplir les conditions prévues par 1 art. -+

de la loi du 3 août 1892.. Les services accom-

plis en temps de guerre et les periodes^d ins-

truction comptées pour leui- durée electne

sont assimilés auK services rendus, dans le

cadre d'activité. ,

Pour les officiers subalternes, chacune (les

années de service exigée des officiers du cadre

d'activité pour l'obtention du grade supé-

rieur peut être remplacée par une période

d'instruction, soit à terre, soit a la mer, sui-

vant les conditions d'avancepient du corps;

mais, dans ce cas, ils doivent, pour e re

promus, être plus anciens que tous les olli-

ciers de leur grade du cadre actit. _

Le temps passé par les officiers de reserve

dans leurs, loyers compte pour 1 ancienneté

de "rade; le temps passe dans la, position

hori cadres et le temps de la_ suspensmn

sont déduits de l'ancienneté ("e". iojuil .

1897 art. 5, modifié par decr. 23 oct. 1916).

123. En temps de guerre, les conditions

de service exigées pour être promu par ap-

plication du paragraphe 1" ""''^ssus sont

réduites de moitié pour les officiers de

réserve mobilisés comme pour les otliciers

du cadre actif; aucune condiUon de service

n'est exig.ee en cas d'action d éclat dûment

constatée et mentionnée dans le décret de

promotion. . , . „„.

Les officiers subalternes qui ne reuniasent

pas les conditions de service prévues par la

première partie de l'alinéa précèdent peuvent

recevoir de l'avancement lorsqu'ils sont plus

anciens que les officiers de leur grade du

cadre actif, et s'ils sont l'objet <1 une propo-

sition pour cet avancement (Même article).

124 Les conditions d'obteation du grade

d'ollicier dans la réserve de larmee de mer

par les élèves de la marine marchande et les

anciens élèves libres de l'école principale du

eéuie maritime sont fixées par la loi du

'i avr. 1914, qui fait i ces élèves une situa-

ûon analogue a celle que l'art. 24 de la loi

du 21 mars 1905, sur le recrutement de

l'armée, fait aux élèves sortis des grandes

écoles (V. Aiviiée, n" 4o6 et s., 1/83).

s 2. — Officiers des autres corps.

125 Le corps des officiers mécaniciens

de la marine- comprend les grades de : mé-

canicien principal, deux classes; mécani-

cien en chef; mécanicien inspecteur deux

classes; mécanicien général, deux classes.

Locganisation de ce corps est réglée par la

loi du 3 août 1892, modifiée par les lois des

29 iuill. 1905 et 3 avr. 1913.
.

126. Le corps de santé de la Oiarine a

pour mission d'assurer le service médical et

e service pharmaceutique a bord (les bâti-

ments de l'Etat , dans les ports militaires.

dans les établissements de la Manne hors

des ports et les points d'appui de la Ilot e

aux colonies. 11 est également charp de

l'ensei-^nement dans les écoles de médecine

navale (L. 27juill. 19ti7, art. 1 ).
. .

Il est organisé par la loi du. 27 juiU.lJO/.

127. Les grades sont ceux de ;
médecin

et pharmacien , trois classes ;
médecin et

pharmacien principal ; médecin et pharma-

cien en chef, deux classes ;. médecin gênerai,

deux classes (L. 27 juiU. .190/, art. 2).

128. Le corps des ingénieurs de 1 artille-

rie navale assure le l'onctionnemeat des

services techniques de l'artillerie de la Ma-

rine (L. 5 nov., 1909, art. 1).

Il est organisé par la loi du o nov. 190»,,

modifiée par celle du 21 avr. 1914. _ ,

129. Les grades sont ceiLx de : ingénieur,

trois classes; ingénieur principal ;
ingénieuR

en chef, deux classes; ingénieur gênerai

,

deux classes (Ibid., art. 2, modifie par L.

21 avr. 1914). .„ .
,

130. Les ingénieurs d artillerie nava 9

sont recrutés parmi les élèves de 1 Lcola

polytechnique, et, pour un sixième au niaxi-

mum, parmi les agents techniques de lar-

liUerie navale (Ibid., art. Ib, modifie par L.

21 avr. 1914). , . .,.„.
13!l, Les ingénieurs du génie maritime

sont chargés (les travaux de construction

,

d'entretien et de réparation des- navires.

Leur corps est organisé par la Iol du il avr.

1914 -

' 132. Les grades sont ceux de :
ingénieur^

deux classes; ingénieur princjipal; ingénieur

en chef, deux classes; ingénieur gênerai,

deux classes (L. 21 avr. 1914, art. 1).

133. Les ingénieurs du génie maritime

sont recrutés parmi les élevés de 1 Lcole

polytechnique et, pour un sixième au, maxi-

mum,' parmi les agents techniques des cons-

tructions navales (i«)id., art. 2).

134. Las ingénieurs hydrographes sont

cbarfés des reconnaissances hjdrogra-

phiques, du levé et de la construction. des

cartes marines. Ils sont recrutes pam"
^^

élèves de l'Ecole polytechnique (Decr.2fa mai

1899 et 19 juin 1900).
. . , .^ .,

135 Le corps du commissariat de ta

marine, corps d'administration militaire,

dirige à terre, les services d intendance de

la marine et assure, à la mer, e service

administratif des forces navales et des batir

menlsdela llotte (L. 27 nov. 1918, art ').

136 i?on recrutement est réglemente par

le décret du 23 avr. 1910, modifié par ceux

des 30 avr. 1911, 20 mars 1912 et 11 août

137 Les grades sont ceux de :
commis-

saire général de 1« et 2« classe, commissaise

en chef de 1" et ^2' classe, commissaire

principal, commissaire de P^ 2; et H' classe^

élèves commissaires, stagiaires du commissa-

riat (L. 27 nov. 1918, art. 2).

138. Le personnel des manutentionnaires

a été supprimé et ses .'"ambres verses da^

le corps du commissariat (Decr. iajumiaiw,

modifié par décr. 22 août 1915).. .

139. Des officiers du commissariat, ayarit

obtenu un brevet d'aptitude, sont specal'sr^'

dans les branches techniques des seruces

clés subsistances, de l'habillement et du

casernement,, et des parcs a combustibles

Ils forment un cadre par iculier et ne

r,.TUPent plus sur les listes .de désignations

pmir les services à terre et à la mer (Arrête

16. janv. 1914, art. 1 a 6). j-„u.
140. Les chefs de musique des dépôts

des équipages de la llotte sont charg<;s de la
ULS eq.u.t<Of,

r,nfrnn BPHS 3 lirCSt
des équipages uc k» hw^^ ^,.^— . --.— o.

direction lîes musiques organisées a Brest

e à Toulon et de la formation des musi-

ciens appelés à constituer les musiques de

"Tts dispositions des lois des 19 mai lf34

et 17 août 1879 leur sont applicables (
L.

^41. Ils "se' réparkissent en deux classes;
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le grade de chef de musique correspondant
pour la 1" classe à celui de lieutenant de
vaisseau, et pour la 2* classe à celui d'en-

seigne de vaisseau [Ibhl , art. 2).

142. Quel que soit leur grade, ils sont

toujours subordonnés en service aux officiers

des corps navigants ou combattants sous les

ordres desquels ils sont placés (Même art.).

Art. 12. — Personnel administratif de
gestion et d'exécution.

143. Le personnel administratif chargé

de la gestion et de l'esécution dans les ser-

vices de la Marine comprend des officiers

d'administration secondés par un personnel

civil.

144. Les officiers d'administration sont

placés sous le régime de la loi du 19 mai
1831. Dans l'exercice de leurs fonctions, les

officiers d'administration sont subordonnés
,

quel que soit leur grade , aux officiers et

fonctionnaires du corps de direction dont ils

relèvent (Décr. 20 févr. 1914, art. 1 et 2).

145. Le corps des officiers d'administra-

tion comprend les grades d'officier, trois

classes, et d'officier principal (L. 30 déc.

1913, art. 15).

146. Le personnel civil comprend des

commis, quatre classes, et des commis prin-

cipaux, trois classes (IbicL, art. 2 et 4).

147. Les commis, en dehors des propor-

tions réservées par la loi (L. 21 mars 1905,

tableau E, et 8 août 1913) aux officiers ma-
riniers et sous -officiers, se recrutent à la

suite d'examens (Décr. 20 févr. 1914, art. 6).

148. Les commis des trois premières

classes et les commis principaux du per-

sonnel de gestion et d'exécution, ou de

l'administration centrale du ministère, de la

Marine, sont admis à concourir pour entrer

comme élèves à l'Ecole d'administration ; et,

s'ils satisfont aux examens de sortie de cette

école, ils sont nommés officiers d'adminis-

tration de '6' classe {Ibitt., art. 5).

149. Un cinquième des vacances d'offi-

cier d'administration de 2» classe est réservé

aux commis principaux de 3« classe du per-

sonnel de gestion et d'exécution ayant dé-

passé la limite d'âge pour l'entrée à l'Ecole

d'ailministration {Ibid.).

150. Les officiers d'administration, les

commis principaux et commis du personnel

administratif de gestion et d'exécution de la

marine peuvent être astreints à servir indif-

féremment dans tous les ports et établisse-

ments de la marine en France, aux colonies

et dans les pays de protectorat.

Mais les désignations pour les emplois
dans les possessions d'outre- mer et les pays

d" protectorat ne sont faites d'office qu'à

défaut de candidats se présentant de bonne
volonté {Ibid-, art. 10).

151. Le décret juridictionnel du 8 sept.

1910 relatif aux conseils de guerre s'ap-

plique au personnel administratif civil [Ibid.,

art. 15).

La discipline de ce personnel est réglée

par les art. 13 et s. du décret du 20 févr.

1914.

Art. 13. — Personnel technique des
directions de travaux,

152. Le personnel technique des direc-

tions de travaux exerce la surveillance et la

conduite des chantiers et ateliers, et parti-

c pi aux travaux de dessin dans les arsenaux
fi établissements de la marine.

Il est placé sous les ordres du directeur,
des officiers et des ingénieurs de tout grade
chargés de diriger les travaux (Décr. 20 févr.

1914, art. Ij.

153. Ce personnel a une situation sem-
blable à celle du personnel administratif de
gestion et d'exécution.

154. Il comprend des officiers des direc-

tions de travaux secondés par un personnel
civil.

155. Les officiers des directions de tra-

vaux sont placés sous le régime de la loi du
19 mai 1S4. Dans l'exercice de leurs fonc-

tions, ils sont toujours subordonnés, quel
que soit leur grade, aux officiers et ingé-

nieurs du corps de direction dont ils re-

lèvent [Ibid., art. 1 et 5).

156. Le corps des officiers des directions

de travaux comprend les grades d'officier,

trois classes, et d'officier principal (L. 30 déc.

1913, art. 15).

157. Le personnel civil comprend des

agents techniques, trois classes, et des agents
techniques piincipaux, trois classes (Décr.

20 févr. 1914, art. 1).

158. Les agents techniques se recrutent
parmi les chefs ouvriers et ouvriers imma-
triculés de spécialités brevetés de l'Ecole

technique supérieure, ou ayant effectué au
moins trois ans de services depuis leur sortie

de cette école ou de l'école technique élé-

mentaire, ou ayant au moins six ans de ser-

vices en qualité d'ouvriers immatriculés
{IbU., art. 2).

159. Les officiers des directions de tra-

vaux se recrutent parmi les agents tech-

niques [Ibid., art. 6).

160. Lorsqu'il y a lieu de traduire devant

un conseil de guerre un membre du per-

sonnel administratif de gestion et d'exécu-

tion ou du personnel technique d'exécution

des directions de travaux, la composition de

ce conseil est fixée conformément au tableau

annexé au décret du 6 mars 1914.

161. Les officiers des directions de tra-

vaux peuvent être appelés, si les besoins du
service l'exigent, à servir dans un port ou
établissement autre que leur port d'attache

ou d'origine.

La même obligation peut être imposée aux
agents techniques principaux et ordinaires;

mais ces derniers ne cessent pas d'appartenir

à l'effectif de leur port d'attache (/6(rf., art. 9).

162. Le personnel technique des direc-

tions de travaux peut être astreint à servir

dans les points d'appui des colonies et pays

de protectorat. Les désignations ne sont

faites d'office qu'à défaut de candidats de
bonne volonté.
Aucune désignation coloniale n'est défini-

tive qu'après constatation par le conseil de

santé de l'aptitude de l'intéressé au service

colonial (Même art. et Décr. 6 mai 1915).

163. Les officiers et agents techniques des

directions de travaux appartenant aux ser-

vices des constructions navales et de l'artil-

lerie sont admis à concourir pour l'admis-

sion dans les corps d'ingénieurs (/bid., art. 12;

Décr. 20 févr.

Art. 14.

;orps d
. 1914

- ÉCRIVAINS DU PERSONNEL
ADMINI.STRATIF.

164. Les écrivains administratifs de la

Marine se répartissent en cinq classes (Décr.

i" août 1913, art. 1).

Us sont assimilés aux seconds maîtres de

la flotte pour l'admission dans les hôpitaux

et aux tables de bord (Ibid., art. 3).

165. Il sont recrutés, à la suite d'un con-

cours, parmi les ouvriers immatriculés des

arsenaux proposés par les chefs de service.

Les nominations sont faites, dans l'ordre

de la liste d'admissibilité, par le préfet mari-

time ou le directeur de l'établissement [Ibid.,

ar:. 1).

166. Lorsqu'il y a lieu de traduire devant

un conseil de guerre un écrivain adminis-

tratif, la composition du conseil est fixée

par le décret du U' août 1913 (art. 5).

167. Les écrivains qui en sont jugés dignes

peuvent, lorsqu'ils ont six ans de servi^ce,

et après avoir satisfait à un examen , être

admis dans les commis du personnel admi-
nistratif (/fcid., art. 6 et 7).

Art. 15. — Personnel militaire
NE jouissant pas ue l'état d'officier.

A. — Armuriers de la Marine.

168. Le corps des armuriers de la Marine
est chargé d'assurer le service d'entretien et
de réparation du matériel d'artillerie et des
armes portatives à bord des bâtiments de
l'Etat, dans les directions d'artillerie en
France et aux colonies, dans les dépôts des
équipages de la Hotte et dans les corps de
débarquement de la Marine. Il contribue
aux réparations des torpilles automobiles.
Ce corps est soumis aux règles de disci-

pline, de subordination militaire et de
compétence juridictionnelle applicables aux
équipages de la Motte (Décr. 31 déc. 1913,
art. 1; L. 30 juill. 1911).

169. Des armuriers de la Marine des dif-

férents grades sont détachés dans les direc-
tions d'artillerie en France et aux colonies,
ainsi que dans les établissements hors des
ports (Ruelle, inspection des fabrications,

service technique de l'artillerie navale, etc.).

B, — Corps militaire des marins des directions

de port.

170. Ce corps, qui remplace celui des
marins vétérans, est affecté aux travaux
et services maritimes des ports et rades de
guerre (Décr. 21 nov. 1874, 20 févr. 1877,
8 juill. 1885, 6 juill. 1887 et 5 avr. 1911).

C. — Marins-pcmpiers.

171. L'organisation de ce corps est régle-

mentée par le décret du 3 mai 1911.

D. — Guetteurs séraaphoriques.

172. Les guetteurs sémaphoriques consti-

tuent un corps militaire ; ils sont chargés
du service électro-séuiaphorique du littoral

(L. 12 févr. 1897 : Décr. 2 juin 1897, 13 sept.

1903, 20 mars 1907, 11 août 1913 et 20 déc.

1915).

E. — Gendarmerie maritime.

173. L'a gendarmerie maritime est chargea
de la police judiciaire des ports et des arse-

naux. Elle est régie par le décret du 22 déc.

1917. Elle relève exclusivement du ministre

de la Marine, qui détermine les effectifs à

détacher dans les quartiers d'inscription

maritime pour concourir à l'exécution des

services ressortissant au département minis-

tériel chargé de la marine marchande (Décr.

22 déc. 1917, art. \", § 4).

174. La gendarmerie maritime eçt spé-

cialement affectée à la sûreté et à la police

des postes, arsenaux et établissements de la

Marine; elle concourt à l'exécution des lois

et règlements relatifs à l'inscription mari-
time, et à la police de la navigation, des

pèches et du domaine maritime. En dehors

de leur service spécial, les miHiaires de la

gendarmerie maritime ont qualité pour exer-

cer, en l'absence ou à défaut de militaires

de la gendarmerie départementale, les at-

tributions dévolues à la gendarmerie par les

lois et règlements [Ibid., § 3 et 5).

175. Le corps de la gendarmerie mari-

time forme une légion, divisée en cinq com-
pagnies, qui sont attachées séparément au
service des cinq arrondissements maritimes

de la métropole; chacune d'elles porte le

numéro de l'arromlissement auquel elle

appartient {Ibid., ait. 2).

176. Les emplois de gendarmes de la

Marine sont donnés aux marins en activité

de service ou aux anciens marins comptant

au moins quatre ans de présence dans les

équipages de la Hotte. A défaut de marins,
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ces emplois peuvent être donnés aux mili-

taires ou anciens militaires de l'armée de

terre comptant au moins quatre années de

présence sous les drapeaux. Les militaires et

marins qui n'ont pas l'ài^e requis pour être

admis comme gendarmes peuvent, à partir

de l'à!;e de vingt -deux ans, être admis en

qualité délèves, s'ils remplissent les autres

conditions d'aplitude au service de la gen-

darmerie (Ibid., art. 4).

F.*— Prisons maritimes.

177. A Cherbourg, à Brest et à Toulon,

sont établies des prisons maritimes compre-

nant : une maison d'arrêt, une maisonde
' justice et une maison de correction (Décr.

h août 1903).

178.

G. — Gardes -consignes.

Les gardes-consignes forment un
personnel militaire qui est préposé à la sur-

veillance générale dans les arsenaux et éta-

blisseraen'ts de la Marine. Son organisation

est réglementée par le décret du 27 mars

1882, modifié par ceux des 27 mars IQOtJ et

12 avr. 1914.

Art. 16. — Éqimpages de la flotte.

§ 1". — Organisation.

179. Le personnel affecté, sous le com-
mandement des officiers de marine, à l'ar-

mement des bâiiments de l'Etat, forme le

corps des équipages de la Hotte.

Ce corps comprend : des novices, des

apprentis marins, des matelots, des quar-

tiers-maitres, des seconds maîtres, des maîtres

et des premiers maîtres.

Dans chacun des ports militaires, il existe

un dépôt des équipages de la flotte.

Le corps des équipages de la Hotte com-
prend les spécialilés"^ ci -après, affectées

aux différents services des bâtiments de la

Hotte :

Service " Conduite du navire » : ma-
nœuvre (gabiers), timoniers, pilotes, char-

pentiers ;

Service « Artillerie » : canonniers, artifi-

L'instruction donnée dans les écoles de

spécialités comporte deux échelons: le cours

du brevet élémentaire et le cours du brevet

supérieur (Ibid., art. 153 et 156).

183. Les quartiers-maîtres et seconds

maîtres fusiliers ayant fait preuve des qua-

lités et des connaissances voulues pour en-

seigner la pratique des exercices physiques

peuvent obtenir, après examen, un certificat

d'instructeur d'exercices physiques (Ibid.,

art. 226).

184. Est considéré comme service .i la

mer, au double point de vue de la détermi-

nation du temps de navigation prévue à

fart. 46 de la loi du 25 févr. 1901 et de la

supputation des bénéfices attachés auxcam-
pagnes de l'armée de mer, le temos écoulé

a partir de la mise en rade du bâtiment

jusqu'au jour inclus de sa rentrée dans un
port de France pour y être mis en réserve ou

désarmé.
Les mêmes bénéfices sont acquis, dans des

conditions à déterminer par décret, aux

officiers et équipages des bâtiments armés

dont le poste de mouillage ou de stationne-

ment normal est dans le port.

Toutefois, pour les bâtiments en essais ou

en réserve, le séjour hors du port compte

seul comme service à la mer (L. 30 déc.

1913. art. 13).

185. Les peines d'emprisonnement subies

en vertu de jugements ou de punitions dis-

ciplinaires ont', dans l'armée de mer, les

mêmes effets que dans l'armée de terre

(L. 21 mars 1905, art. 34 et '37 complète

par L. 7 août 1913; Décr. 17 juill. 1908,

art. 336 bis, ajouté par décr. 23 avr. 1914. —
V. Armée, n" 525 et s.)

186. Les militaires, sous-officiers et offi-

ciers, jusqu'au grade de commandant inclus,

de l'armée de mer, comme ceux de l'armée

de terre, reçoivent une indemnité annuelle

de 200 fr. par enfant âgé de moins de seize

ans légalement à leur charge en sus du se-

cond (L. 30 déc. 1913).

8 2. — I{ecruterii.ent.

fusi-

tor-

ciers
;

Service « Corps de débarquement »

liers, clairons :

Service « Torpilles. — Electricité »

pilleurs, électriciens;

Service « Machines »: mécaniciens, chauf-

feurs ;

Service « Approvisionnements » : four-

ri rs, commis aux vivres, boulangers-coqs,

tailleurs, cordonniers, cuisiniers, maîtres

d i.ôtel;

Service « Sanitaire » : infirmiers.

Outre ces spécialités, pour lesquelles l'em-

barquement est la règle générale, le corps

des équipages de la Motte comprend la spé-

cialilé des » télégraphistes » dont le person-

nel est affecté à la télégraphie, uniquement
dans les services à terre désignés par le mi-

nistre de la Marine (Décr. 17 juill. 190S,

art. 23, modifié par décr. 12 mai 1914).

180. L'obtention dun brevet de spécialité

confère à son tilula-re différents avantages

(Ibi'L, art. 262 et 2i5'i'.

181. Tous les m;'r:ns arrivant an service

reçoivent, dans les compagnies de formation

des dépôts, les premiers éléments de l'ins-

tniriion militaire et nautique commune à

toutes les spécialités; ils sont ensuite des-

tinés aux écoles chargées de leur donner
l'instruction de spécialité, ou bien ils sont

affectés au service général de la flotte {76id.,

•t. 1,52, moilifié par décr. 31 déc. 1913).

182. I-'instrnclion particulière à chaque
spécialité est donnée aux marins des équi-

pages de la Hotte dans îles écoles installées

a cet effet, soit à bord des b.itiments, soit à

terre.

demander
;ation aux équipages de la Hotte pour

vices à terre (L. 21 mars 1905, art. 36.

187. Sont alTectés aux équipages de la

Hotte: les inscrits maritimes; les engagés

\olontiires; les jeunes gens qui, au conseil

de revision, demandent à entrer dans _ce

corps et sont reconnus aptes; en cas d'in-

suffisance des trois modes de recrutement

précédents, les hommes du contingent dont

le ministre de la .Marine peut

l'afTectat

les serv
_ V. .Armée, n" .J60).

188. De 18 à 20 ans, les inscrits ne

peuvent être appelés au service qu'en temps

de guerre et en vertu d'un décret. A 20 ans,

ils doivent accomplir une période de service

actif que la loi fixe à cinq ans, mais qui

,

en fait, varie de Irente-neuf à quarante-huit

mois, les inscrits étant au bout de ce temps

envoyés en congé illimité; à cette période

de cinq ans succède une période de dispo-

nibilité de deux ans. Les inscrits passent

ensuite dans la réserve et y demeurent jus-

qu'à l'âge de 50 ans; ils y passent de toute

façon à'i'àge de 30 ans, a la condition de

n'avoir encouru aucune responsabilité pour

retard apporté à accomplir leur service. Jus-

qu'à 35 ans, ils peuvent être convoqués pour

deux périodes d'exercices, chacune d'une

durée de quatre semaines au plus(L. 24 déc.

1890, art. 20 a 28).

189. Les inscrits non présents sous les

drapeaux peuvent être rappelés au service

de la Hotte, par décision du ministre de la

Marine, s'ils sont en sursis de levée, en

congé illimité, en position de dispense ou

en disponibilité: par un décret de mobilisa-

tion, s'ils se trouvent dans la réserve (Ibid.,

art. 421.
. .

190. Les inscritB maritimes sous les dra-

peaux sont soumis à toutes les obligation»

imposées aux marins en activité et justi-

ciables des tribunaux militaires de l'armée

demer(ib(rf..art. 56). En congé illimité ou en

position de dispense exceptionnelle, ils sont

considérés, sous tous les rapports, comme
marins en congé. Ils sont soumis aux juri-

dictions et à la loi pénale militaires pour

certains crimes et délits (G. just. mil. pour

l'armée de mer, tableau A annexé à la loi

du 24 déc. 1S96), lorsqu'ils sont en disponi-

bilité ou, dans la période de réserve, lors-

qu'ils ont quitté le service depuis moins de
sis mois (Ibid., art. 57 à 60).

191. Le ministre de la Marine peut, dans

la mesure où les besoins du recrutement le

rendent utile et sous la dénomination de
mousses, admettre dans les équipages de !a

flotte, sans lien d'engagement défini, des

jeunes gens, inscrits ou non, âgés de moins
de 16 ans, munis du consentement de leur

père ou tuteur, ou à défaut, du juge depaix.

Ces jeunes gens doivent savoir lire, écrire

et calculer; les candidats titulaires du cer-

tificat d'études primaires ont un droit de
priorité à l'admission (L. 24 déc. 1896,

art. 61, § 1, modifié par L. 8 août 1913).

192. Le ministre de la Marine peut,

également dans la mesure où les besoins

du recrutement le rendent utile, admettre

dans les écoles professionnelles des jeunes

gens âgés de moins de 17 ans. pourvu qu'ils

soient autorisés dans les mêmes condi-

tions que pour contracter un ensragement

(V. Armée, n»» 795 et. s.). Pendant leur pré-

sence à l'école, ces jeunes gens sont soumis

au régime militaire. Trois mois après leur

admission à l'école et à l'âge de 16 ans au

moins, ils sont tenus de contracter un enga-

gement volontaire d'une durée de di^c ans

au titre des équipages de la Hofte (L. 8 août

1913, art. 1).

193. Les services accomplis avant l'âge

de 16 ans ne comptent pas pour la durée

du service militaire obligatoire (.Même art.).

194. Les jeunes gens, marins de profes-

sion ou non , âgés de 17 ans et de moins de

18 ans, présentant les garanties d'aptitude

physique et professionnelle exigées, peuvent

être admis à contracter un engagement
volontaire de sept ans. Ceux qui sont âgés

de 18 ans accomplis peuvent élre autorisés à

contracter un engagement de cinq ans ou

de quatre ans, ou, a titre exceptionnel, un
ensagement de trois ans pour certaines spé-

cialités déterminées par le ministre de la

Marine (Ibid., art. 2).

195. Les conditions exigées pour con-

tracter un engagement voloniaire et les

formes de cet engagement sont les mêmes
que dans l'armée de terre (V. Armée,
n»s782 et s., 814 et s., et Ibid., art. 3).

196. La faculté de contracter un enga-

gement volontaire dans l'armée de mer cesse

Fe )Our où la classe avec laquelle Tintéressé

doit être incorporé est mise à la disposition

du ministre de la Guerre.

Les hommes exemptés ou classés dans le

service auxiliaire peuvent, jusqu'à l'âge de

32 ans accomplis, être admis à contracter

un engagement volontaire s'ils remplissent

les conditions exigées et si, en raison de

leurs services antérieurs, ils peuvent réunir

vingt-cinq ans de service à 50 ans d'âge (Ibid.,

art. 3).

197. Les marins de toutes provenances

peuvent être autorisés à contracter des ren-

gagements de deux, trois, quatre ou cinq

ans. La faculté de contracter un rengage-

ment peut, en outre, être accordée à tout

homme des réserves de l'armée de mer et

de la réserve de l'armée active.

Les rengagements sont renouvelables jus-

qu'à une durée totale de vingt-cinq année?

de service effectif (Ibid., arl. 4).

198. Les matelots liés au service pour

une durée supérieure à celle du service
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obligatoire prévue par la loi sur le recrute-

ment de l'armée (L. 7 août 1913, art. 18)

jouissent d'avantages pécuniaires analogues

à ceux accordés aux militaires de l'armée de

terre (V. Ibid., art. 5, et Année, n»s 954 et s.).

199. Des primes de rengagement sont

également allouées comme dans l'armée de

terre (V. Ibid., art. 6, et Armée, n"»941 et s.).

Art. 17. Ouvriers.

200. Les ouvriers des arsenaux et éta-

blissements de la .Marine ne sont liés envers

l'Etat que par un contrat de louage de se r-

ïiees ; mais, en même temps que des garanties

sont piises pour qu'ils l'ournissent un travail

fructueux, des avantages leur sont accordés;

notamment, ils jouissent d'une pension de

retraite{V. Pensions}iL. 18avr. 183l,2Cjuin

-18tJl,28 juin 1862 et 8 août 1883; Décr.

12 mai 1912, art. 29).

201. Le personnel ouvrier immatriculé
des arsenaux et établissements de la Marine
comprend le groupe « Spécialités », qui se

compose ; d'apprentis, quatre classes;

d aides -ouvriers, deux classes; d'ouvriers,

quatre classes, et de chefs ouvriers, quatre

dasses; et le groupe « .Manœuvres », qui se

compose : d'ouvriers, deux classes, et de
chrfs ouvriers^ trois dasses (Décr. 12 mai
1912, art. 1).

202. Le personnel ouvrier immatrii'ulé

des ports et établissements de la Marine de

France et de Tunisie se recrute en principe

par l'apprentissage.

Toutelois, des jeunes gens provenant des

écoles professionnelles et des écoles pratiques

d'industrie peuvent être admis directement

commes aides-ouvriers.

En outre, peuvent être admis dans le per-

sonnel ouvrier immatriculé des ouvriers

auxiliaires ayant suivi les cours des écoles

techniques des arsenaux, dans les conditions

fixées par un décret spécial [Ibid., art. 3).

203. Des avantages pour l'admission sont

faits aux candidats à l'apprenlissage dont le

père est mort des suites de blessures reçues

ou de maladie contractée en service, ou dont
les parents ont été ou sont au service de la

Marine ; les premiers peuvent être admis a

partir de Va ans au lieu de 14. Les élèves

diplômés des écoles professionnelles et des

écoles pratiques d'industrie désignées par
arrêté ministériel peuvent être admis jus-

qu'à 18 ans au lion de 17 {Ibid., art. 4 modilié

par décr. 30 juin 1914).

204. .\ucun apprenti nepeut être nommé
aide-ou\rier avant l'âge de 18 ans et s'il

n'a subi avec succès un essai devant une
commission (Ibid., art. 6).

205. Après l'accomplissement de leur ser-

vice militaire, les aides-ouvriers sont admis
de droit dans la dernière classe d'ouvriers.

Toutefois, ne peuvenlétre réadmis ceux qui,

sous les drapeaux, ont encouru une condam-
nation pour propagande antimilitariste ou
autres actes d'antimilitarisme; ea ce qui

concerne ceux condamnés ou punis pour
refus d'obéissance, rébellion ou autres actes

d'indiscipline, la direction de travaux inté-

ressés soumet le cas au préfet maritime qui

statue sur la réadmission [Ibid., art. 8 et 9).

206. Les chefs ouvriers soiil astreints au
travail manuel; cependant, une certaine
proportion d'entre eux, fixée parle ministre,

peut en être dispensée sur la, demande des
services {Ibid., art. 21.

207. Tout agent du personnel ouvrier a

droit à son congédiement quinze jours après
l'avoir demandé, il perd s«>s salaires acquis
s'il abandonne les travaux avant d'avoir ob-
tenu son congédiement de son directeur.

Le lait, pour l'ouvrier, de s'absenter illé-

galement pendant une période prolongée au
<ielà de quinze jours constitue une rupture
du contrai entre l'ouvrier et l'Etat. En con-
séquence, tout ouvrier qui se trouve dans

ce cas est rayé d'office des contrôles si, après
avertissement adressé, par lettre recomman-
dée, à l'expiration de la,période sus-indiquée,
il n'a pas réintégré son poste ou justifié son
absence dans un nouveau délai de huit jours.

De même le fait, non justifié par des rai-

sons de santé, de se refuser à tout travail,

après mise en demeure faite par le chef de
l'atelier ou du chantier et restée sans effet,

entraine l'expulsion immédiate de l'arsenal,

jusqu'à ce qu'il ait été statué par l'autorité

supérieure {Ibid., art. 17).

Le congédiement peut être prononcé par
le préfet maritime ou le directeur de l'éta-

blissement, sans intervention du conseil de
discipline, à l'égard d'un agent du person-
nel ouvrier : ... qui a été convaincu de vol

de matériel appartenant à l'Etat; ... Qui a

concouru une condamnation devant un con-

seil de guerre ou un tribunal maritime; ...

Qui a encouru devant une juridiction de
droit commun, soit une condamnation pour
injures ou outrages à l'armée quelle qu'en
soit la nature ou la durée; soit, pour toute

autre cause, une condamnation à plus de
six mois de prison ou à une peine d'empri-
sonnement entraînant une in :>'^,cité électo-

rale (/i)»/., art. 15, §13, nu c'iû par Décr.

27 juill. 1916).

208. Les chefs ouvriers et ouvriers

peuvent, avec leur agrément, être envoyés
dans les établissements de la Marine hors
de France pour y conlinuer leurs services;

ils reçoivent un salaire spécial et ont des
points exceptionnels.

Ils peuvent, d'office, être désignés pour
des missions en France; ils ont, alors, des

indemnités de route et de séjour llbld.,

art. 20).

209. Tout agent du personnel ouvrier,

blessé ou malade, est traité aux Irais de l'Etat

dans les hôpitaux de la Marine ou, à défaut,

dans les hôpitaux de la Guerre ou dans les

hospices civils.

En France, il reçoit la moitié de son
salaire pendant son séjour dans lesdits hôpi-

taux ou hospices; il en reçoit les trois quarts

si la maladie est la conséquence dune bles-

sure en seivice commandé, ou provient

exclusivement d'une cause professionnelle

nettement caraclériséfe. Aux colonies il reçoit

un salaire spécial.

S'ils le préfèrent, les malades ou blessés

peuvent se faire autoriser par leur directeur

à se faire soigner chez eux; l'allocation du
traitement est, en ce cas, soumise' à des

conditions spéciales {Ibid., art. 24 et 25).

Art. 18. — Écoles.

210. L'Ecole navale, établie à Brest, est

destinée à Ibrmer des officiers de marine.
Elle est soumise au régime militaire. L'ad-
mission a lieu par voie de concours. La du-
rée des études est de deux ans (Décr.

20 mars 1910, art. 1 à 7).

211. Tout candidat doit être Français, être

titulaire du certilicat de la première partie

du baccalauréat de l'enseignement secon-

daire, avoir eu plus de seize ans et dix-neuf

au plus le 1<='' janvier de l'année du con-
cours {Ibid., art. 6). Pour les années 1914 à

1916, la limite d'âge avait été reculée d'une
année (Décr. 9 janv. 1914).

212. Les jeunes gens admis à l'Ecole na-

vale doivent, lors de leur entrée, contracter

un engagement de huit années au service de

l'Etat. Pour les élèves qui n'ont pas satisfait

aux examens de sortie et ceux qui ont quitté

l'Ecole pour une cause quelconque, cet enga-

gement est annulé, mais ils sont incorporés

dans les équipages de la Hotte pour y accom-
plirle complément du temps de service exi"é

par la loi sur le recrutement de l'armée. Ce
complément ne peut être inférieur à deux
ans (L. 8 août 1913, art. 2).

213. L'Ecole d'application des aspirants

est établie sur un croiseur. Les aspirants y
passent une année pour perfectionner leur
insiruclion militaire et maritime.
214. L'Ecole supérieure de la marine, éta-

blie à Paris, a pour but: ... 1» de préparer un
certain nombre d'officiers de marine au n'I»
de collaborateurs immédiats du commande-
ment; ... 2° D'accroître par l'étude cons-
tante de la guerre la culture générale des
officiers; ...3» D'assurer l'unité de vues dans
la réalisation des conceptions milit, ires du
commandement (Décr. 8 mai i912, art. 1).

215. Le nombre des élèves est fixé

chaque année par le ministre.
Ne peuvent o're admis, sur leur demande

approuvée par les commandants en chef et

autres autorités ayant qualité pour noter en
dernier ressort, que les lieutenants de vais-

seau ayant moins de neuf ans dégrade et de
quarante ans d'âge et réunissant, au l" oc-

tobre de l'année en cours, deux années
d'embarquement dans leur grade, dont une
au moins sur des bâtiments armés et navi-

gants autres que ceux des flottilles côtières

de sous-marins et de torpilleurs. Les candi-
dats subissent un examen à la suite duquel
peut être décernée une déclaration d'apti-

tude valable pour l'année en cours et les

deux années suivantes {Ibid., art. 4 modifié
par Décr. 18 déc. 1912).

216. Le ministre désigne les capitaines do
vaisseau et les capitaines de frégate admis à

suivre- comme auditeurs l'enseignement de
l'Ecole {Ibid., art. 5).

217. La période d'instruction est de douze
mois pour les lieutenants de vaisseau et de
six mois environ pour les officiers supé-
rieurs. Pendant les grandes manœuvres et

les écoles à feu, les- officiers en instruction

sont embarqués sur les bâtiments des es-

cadres et sur le bàtiment-école d'application

de tir à la mer {IbixL., art. 6).

218. Les lieutenants de vaisseau su-

bissent, en vue de l'obtention de leur di-

plôme, un examen de sortie. Lès capitainrs

de vaisseau et capitaines de frégate remettent
un mémoire, il ne leur est pas délivré de
diplôme {Ibid., art. 8).

219. Un conseil de perfectionnement de
l'Ecole navale, de l'Ecole d'application des

aspirants et de l'Ecole supérieure de la ma-
rine a été institué par le décret du 6 févr.

1911 modifié par celui du 18 mars 1912.

220. L'Ecole d'application d'artillerie na-
vale est établie à Paris, au laboratoire cen-

tral de la marine, sous la direction de l'in-

génieur général, directeur du laboratoira

central et inspecteur des fabrications (Décr.

21 juin. 1910, art. 1).

22t. Sont admis à concourir pour y en-
trer : les officiers et assimilés de l'arméa
active du grade de lieutenant appartrenant

aux corps des officiers de marine, du génie

maritime, de l'artillerie métropolitaine et de
l'artillerie coloniale, ainsi que les officiers

de ces corps du grade de sous -lieutenant:

dont la promotion au grade de lieutenant

est prévue pour le 1.5 octobre au plus tard

de l'année du concours (Décr. 7 juill. 1910,

art. 1, modilié par Décr. 17 janv. 1912).

222. La durée des éludes y est de deux
ans. Durant leur séjour à l'Ecole, les élèves

sont, pour ordre, classés au laboratoire cen-

tral de la Marine et soumis aux mêmes rè-

glements, notamment pour 'a discipline et

la solde, que le personnel de cet établisse-

ment I Décr. 21 juill. 1910, art. 2 et 3i.

223. Les élèves en sortent ingénieurs de
1" classe de l'artillerie navale, leur rang
d'ancienneté étant déterminé par leur clas-

sement au concours de sortie {Ibid., art. ô)_.

224. L'enseignement primaire est donné
à l'Ecole des apprentis marins et des mousses,
à l'Etablissement des pupilles de la .Marine,

à l'école primaire d'indret et dans les écoles

professionnelles maritimes par des institu-

teurs ou institutrices appartenant aux
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CaJres de l'enseignement public détachés

ians les conditions prévues par le décret du

16 juin 1899 modilié le 4 fevr. 1906 (Decr.

22 janv. 1910).
, .„ ,

225. L'Etablissement des pupilles de

la Marine, situé à Brest, recueille les orphe-

lins de« marins du ^commerce et des oUi-

ciers mariniers, quartiers-maîtres, marins

OU assimilés de la marine de l'Etat, et leur

donne une instruction primaire et profes-

«ionnelle (Décr. 7 mai 1904, moditie par

décr. Il déc. 1909 et 4 févr. 1914).

226. Les écoles techniques élémentaire

et supérieure des arsenaux de la Marine

délri'Fent des certificats ((ui procurent des

avantages aux ouvriers qui en sont titulaiiires

(Décr. -25 janv. 1912, modifié pan- deoi-.

21 févr. 1912, 27 août 1913, 4 févr., 18 juin

uni et 21 oct. 1916).

227. 11 existe encore plusieurs autres

écoles, notamment : ... l'Ecole du ^commis-

Bariat de ila Jlarine, établie à Brest (Decr.

23 avr. 1910, Arr. 29 sept. 1913); ... LEcole

du génie maritime, établie à Pans (Décr.

21 avr. 1S>14) ; ... L'Ecole du service de santé

de la .Marine, établie ù Bordeaux. A Bresst,

Rochefort et Toulon, existent des écoles

annexes où les jeunes gens se destinant a la

médecine navale accomplissent leur pre-

mière année d^études, et les candidats a a

carrière pliarmacentique les trois années de

stage réglementaire (L. 10 avr. 1890, lleor.

22 juin. "1890); ... Les écoles d hydrographie

(Décr. 30 août 1908); ... LEcole des élevés

officiers de marine, destinée à former des

officiels de marine recrutés dans le corps

des équipages de la flotte (Décr. 17 juill.

1908, .modifié par décr. 21 déc. 1918, art. 212

et s.); ... L'Ecole des élèves officiers mécani-

ciens (Iind.,art. 215 et s.); ... L'Ecole^des ap-

prentis mécaniciens, établie à Lorient (Arr.

26 juill. 1900) ; ... L'Ecole des fusiliers ma-

rins, établie à Lorient; ... L'Ecole normale

de gMiinastique et d'escrime, établie à Lo-

rient ; ... L'Ecole des torpilles, établie a

bord d'un bâtiment de guerre dont le port

d'attache est Toulon (Décr. 36 nvr. 1897,

art. 119) ; ... L'Ecole de pyrotechnie ma-
ritime, établie à Toulon (Décr. 18 juill. 1895)

;

. . . L'Ecole des pilotes, établie sur un bâtiment

dont le port d'attache est Cherbourg ;
et les

écoles de patrons pilotes (Décr. 1" avr. 1902,

art. 8).

SECT. 2. — Organisation de la

marine marchande.

Art. l". — ADStlNISTFiATION CENTRALE; SOUS-

SECBÉTAniAT u'EtAT DE LA MARINE MAR-

CHANDE.

228. Tous les services intéressant la ma-
rine marchande se trouvent centralisés au

sons -secrétariat d'Etat des transports mari-

times Pt de la TOarine marcliande.

Après avoir dépendu du ministère de la

Marine, ce sous- secrétariat a été rattaché

au ministère des Travaux publics par le dé-

cret du 14 déc. 1916, puis au ministère du
Commerce, de l'Industrie, des Postes et des

Téléi;raphes, par le décret du 17 sept. 1&17.

Lue administration centrale distincte a été

Instituée pource sous-secrétariat d'Etat parle

décret du 3l3 juin 1914. Les cadres de cette

administration centrale sont fixés par le dé-

cret du 29 déc. 1914, modifié par le décret

du30 hiilL l'Jlô.

229. En outre du cabinet du sous-secré-

taire d'Etat, le sous-secrétariat d'Etat de la

marine marchande comprenil : ... 1° le ser-

vice de construction et d'entretien de la

flotte commerciale, qui prend toutes les me-
sures pour assurer la construction, la répa-

ration et l'entretien des navires destinés anx
services publics et aux particuliers, la créa-

tion et -le développement des chantiers de

construction maritime, le contrôle de ces

établissements ainsi que celui de toute com-
mande exécutée dans les chantiers à l'étran-

eer; ...-2» Le service de l'organisation de la

hotte commerciale qui a, dans ses attribu-

tions, la législation générale de la marine

Tnardhande,1a préparation et l'exécution des

lois sur les primes et des conventions avec

les compagnies de navigation, les études

économiques intéressant le développement

de la marine marchande , les achats de na-

vires et la centralisation de toutes les ques-

tions d'ordre général concernant les mis-

sions à l'étranger; ... 3° Le service d'exploi-

tation des transports maritimes qui a, dans

ses attributions, la répartition du tonnage,

les affrètements pour les services publics et

les autorisations à donner aux particuliers

pour leurs affrètements, le contrôle de la

navigation libre, la gestion des navires af-

fectés à des services publics et plus généra-

lement Tutilisalion de l'ensemble des navires

de commerce à la disposition des particu-

liers et des services publics, civils ou mili-

taires; ... 4» Le service du personnel et du

travail maritime qui a, dans ses attributions,

Fadministration des divers personnels des

services extérieurs; les questions relatives

au statut général des gens de mer et au

travail maritime, au placement et a l'enga-

gement des marins, aux salaires et à la main

d'œuvre maritime, à l'enseignement profes-

sionnel maritime, aux institutions d'assis-

tance et dt prévoyance intéressant les ma-

rins ; les questions relatives à la sécurité de

la navigation et à l'hyg-iène navale ,
au pilo-

tage, aux responsabilités nautiques en matière

de naufrages et d'abordages, au sauvetage

des personnes et à l'assistance portée aux

naufragés, ainsi que toutes les questions

concernant le sauvetage des épaves,_le ren-

llouement des navires naufragés ou échoués,

la conservation de leur cargaison, et ta ges-

tion des biens provenant des naufrages ou

recueillis épaves; ... 5» Le service des pro-

grammes et priorités de'transport, charge de

centraliser les besoins de tonnage des ser-

vices publics et du commerce libre, en les

confrontant avec les possibilités de transport

et en déterminant l'ordre de leur urgence;

... 6» Le service des pêches maritimes,

qui a dans ses attributions la réglementa-

tion et la surveillance des pèches mari-

limes au point de vue national et interna-

tional , les questions relatives au domaine

public maritime et aux concessions sur ce

domaine, les encouragements aux pèches

maritimes et subventions, le crédit maritime

mutuel, l'organisation commerciale de la

p"'che et des transp u'ts des produits de

pèche; ... 7" Le sjrvice des assurances

maritimes de guerre; ... 8» Le service de

la comptabilité qui est chargé : de la pré-

paration du budget et de la comptabilité des

chapitres budgétaires intéressant la marine

marchande, et particulièrement de la gestion

du fonds spécial affecté comme fonds de rou-

lement à l'exploitation du service des trans-

ports maritimes et de poursuivre auprès des

services publics intéressés le remboursement

des frais de transport effectués pour leur

compte; ... 9" L'Etablissement des invalides

de la marine (Décr. 18 déc. 1909, art. 42, mo-
difié par décr. 13 août 1913), qui comprend :

la Caisse des prises, la 'Caisse des gens de

mer, la Caisse des invalides et la Caisse de

prévoyance, et dont l'administration est ré-

glée par le décret du 7 mars 1900, modifié par

les décrets des 12 déc. 1912 et 28 sept. 1913.

'Cet établissement a, notamment, dans ses

attributions : la préparation et l'exécution

du budget des recettes et des dépeiitees de la

Caisse des invalides et la Caisse do pré-

voyance, ainsi que toutes les afl'aires qui s'y

rapportent, les questions relatives aux prises

maritimes, à la liquidjtion des naufiages et

épaves (Décr. 4 sept. 1917, modilié par décr.

11 avr. 1918).

230. L'administration de l'Eta'blissement

des invalides de la marine et, en cas d'ab-

sence ou d'empêchement, le chef du 1" ou

du 2« bureau à Paris, les administrateurs de

l'inscription maritime, dans les ports, sont

constitués ordonnateurs sec jndaires des dé-

penses qui sont imputées au budget annexe

de la Caisse des invalides de la marine.

231. Les opérations des caisses des prises,

de la caisse des gens de mer et de la caisse

de prévoyance, ainsi que les recettes de la

caisse des invalides, s'effectuent sur man-
dats des administrateurs de l'inscription ma-
ritime, ou de l'administrateur et, en cas d'ab-

sence ou d'empêchement, du cheT du l^'ou

du 2« bureau de l'Etablissement des inva-

lides de la marine (Décr. 17 nov. 1909,

art. 1 et 12, modifiés par décr. 28 mai 1912

et 11 juill. IfflS').

232. Les comptables de l'Etablissement

des invalides de la marine forment le corps

des trésoriers des invalides de la marine.

233. Le nombre des trésoriers des inva-

lides de la marine, ainsi que les règles re-

latives à leurs indemnités de responsabilité

et de frais de service , à leurs cautionne-

ments et aux allocations destinées à rétri-

buer leurs préposés, sont fixés par le décret

du 14 nov. 1912.

Leur recrutement est réglé par le décret

du 2 sept. 1911.

234. Le sous-secrétaire d'Etat de la ma-
rine marchande a la délégation permanente

de la signature du ministre, soit pour les

ordonnaiices directes de payement, soit pour

les ordonnances portantouverture de crédits

aux ordonnateurs secondaires en ce qui

concerne les dépenses des services des trans-

ports maritimes et de la marine marchande
(Décr. 8 févr. 1918).

11 engage et liquide toutes dépenses utiles

au fonctionnement des services de la marine

marchande dans la limite et suivant les spé

cifications des crédits ouverts au titre de la

marine marchande et des pêches et au bud-

get annexe de l'Etablissement des invalides;

toutefois, la distribution du fonds annuel de

secours et des ressources provenant de do-

n.-itions ou legs est faite sur sa proposition

par le ministre.

Il approuve les cahiers des charges et les

marchés de travaux et de Tournilures con-

cernant les services de la marine mar-

chande: il règle les questions administra-

tives, linancières et contentieuses relatives

à l'exécution de ces contrats (Béer. 15 mars

19IÔ).
. , ,

235. Un conseil supérieur de la marine
marchande remplace auprès du sous-secré-

tariat d'Etat divers organes consultatifs qui

existaient précédemment auprès de diffé-

rents services. En outre de certains fonc-

tionnaires qui en sont membres de droit,

ce conseil comprend huit sénateurs, treize

députés, trois membres du Conseil d'Etat

et soixante représentants des professions ou

industries intéressées; ces membres sont

nommés par décret pour quatre ans. Le

conseil est divisé en cinq sections : ... 1° la

section des gens de mer, chargée de tcUles

les questions concernant le statut du marin,

au point de vue civil , social
,
professionnel

et pénal ; ... 2» La section de la navigation,

chargée des questions intéressant spéciale-

ment le navire, les réglementations d'ordre

nautique, la sécurité en mer, Thygiène des

bâtiments, le pilotage; ...'S" La section des

armements commerciaux, chargée des ques-

tions économiques concernant la prospérité

et le développement de l'industrie des trans-

ports maritimes, les encouragements à la

marine march.inde, les services postaux

subventionnés, le courtage maritime; ...4»a>a

section des pèches, chargée des questions

intéressant les pêches et l'exploitation du

domaine public maritime, à l'exception tou-

tefois des questions d'ordre scientifique dont

REF. FRAI. OALLOZ. VllI.
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l'étude appartient an comité des pèches; ...

5» La section de la navigation de plaisance.

Les membres de droit font partie de toutes

les sections ; les autres membres ne peuvent
faire partie de plus de deux sections, mais,
sur leur demande ou sur convocation, ils

peuvent être admis à suivre les travaux des

autres sections et entendus par elles (Décr.

5 juin 1914).

236. Il existe, en outre, près du sous-

secrétariat d'Etat : ... un comié scienti-

lique des pèches maritimes (Décr. 8 nov.

1913) ; ... Un comité consultatif des primes
à la marine marchande (Décr. 9 mai 1914,

modifié par décr. 25 juill. 1914).

Art. 2. — Ixsciiiptio.n .maritime.

§ 1". — Administration.

237. Chaque arrondissement maritime
comprend au moins une direction de l'ins-

cription maritime. Quand il en comprend
plusieurs, la portion du littoral dévolue à

chacun est dite sous-arrondissement (Décr.

18 déc. 1909, art. 21, n« 1, modifié par décr.

27 déc. 1912).

238. Les arrondissements ou sous-arron-
dissements sont divisés en quartiers et les

quartiers en syndicats, composés chacun
d'un certain nombre de communes (L. 24 déc.

1896, art. 64).

Dans chaque quartier, le service est dirigé

par un administrateur de l'inscription ma-
ritime (Décr, 18 déc. 1909, art. 21, n» 4, mo-
difié par décr. 27 déc. 1912).

239. A la tête de chaque syndicat est

placé un syndic des gens de mer. Certains

syndics dont les fonctions sont plus impor-
tantes ont le titre de préposés.

240. Une direction de l'inscription mari-
time a dans ses attributions : ... ie service

du recrutement des équipages de la flotte

par l'inscription maritime et l'administra-

tion du personnel inscrit ; ... La police de la

navigation commerciale; ... Le service de
l'enseignement maritime; ... Le service des
encouragements à la marine marchande
(primes et subventions) ; ... La police du pi-

lotage ; ... La police des pèches; ... Les
affaires de domanialité maritime en ce qui
concerne les intérêts autres que les intérêts

d'ordre militaire dont le département de la

Marine a la garde; ... Les affaires d'assis-

tance maritime; ... L'adminisiration de la

Caisse des invalides et de la Caisse de pré-
voyance des marins français ; ... L'adminis-
tration des crédits concernant l'achat et la

location des immeubles nécessaires à ses

besoins particuliers et les travaux de cons-
truction, de réparation, d'aménagement et

d'entreiien de ces immeubles, ainsi que
l'exécution des travaux d'entretien courant
les concernant; ... L'administration, au
point de vue de la solde et des frais de
route de tous les officiers fonctionnaires
et agents dont les traitements sont inscrits

à la section 2 du budget de la marine;
la tenue des matricules et la présentation
des mémoires de pensions pour tous les

personnels dont il s'agit (Décr. 18 déc. 1909,

art. 21 , n» 2, modifié par décr. 29 sept. 1913).

241 . Les services de l'inscription maritime
sont, en outre, chargés de renseigner d'une
façon très précise le sous-secrétariat d'Etat de
la marine marchande sur les besoins de la na-
vigation de commerce et les questions inté-

ressant l'expansion de notre marine mar-
chande. Les administrateurs de l'inscription
maritime doivent à cet effet recueillir tous
renseignements et procéder à toutes en-
quêtes utiles (Cire, du sous-secrét. d'Etat de
la mar. inarch. des 12 avr. et 14 mai 1915,
Rev. de la ntar. march., 1915, p. 9't et 95).

242. Les directeurs de l'inscription ma-
ritime, tant eu France continentale qu'en
Corse et en Algérie, sont ordonnateurs se-

condaires pour toutes les dépenses de la
deuxième section (marine marchande) du
budget de la marine (Décr. 18 déc. 1909,
art. 21, n» 3, modifié par décr. 29 sept. 1913

;

Décr. 3 mars 1914).
243. Las directeurs de l'inscription ma-

ritime ne relèvent du préfet maritime que
pour celles de leurs attributions relatives au
service du recrutement de la flotte et à l'ad-
ministralion du personnel inscrit; pour tout
le reste, ils correspondent directement avec
l'Administration centrale (Décr. 18 déc. 1909,
art. 21, n»3, modifié par décr. 27 déc. 1912).
244. Les préfets maritimes ont à exami-

nernotamment ; ... les enquêtes effectuées
après naufragesou accidents de mer survenus
aux bâtiments du commerce; ... Les affaires
concernant la pêche sur les gisements co-
quiiliers (arrêtés annuels) et la domanialité
maritime; ... Les questions relatives au re-
crutement et à la discipline du personnel des
syndics des gens de mer, des gardes mari-
times et des agents de la surveillance des
pêches maritimes; ... Les propositions pour
l'attribution de la médaille d'honneur des
marins du commerce (Cire. min. du
28 sept. 1910).

245. Le corps des administrateurs de
l'inscription maritime est organisé par le

décret du 7 oct. 1902, modifi'e par les dé-
crets du lOjuin 1910, du 14 sept. 1911 et du
12 mars 1912.

Il a une hiérarchie propre, ne compor-
tant aucune assimilation avec les grades
de la Marine. Les fonctionnaires qui le

composent jouissent du bénéfice de la loi

du 19 mai 1834 (Décr. 7 oct. 1902, art. 1).

246. Les conditions relatives au mode
de recrutement et à l'instruction du corps
des administrateurs de l'inscription mari-
ritime sont fixées par le décret du avr.

1912, modifié par les décrets du 18 oct. 1912,
des 2 juili. et 28 sept. 1913 et du 23 août
1914.

Les conditions relatives au mode d'avance-
ment sont fixées par le décret du 7 oct. 1902,
modifié par les décrets du 22 déc. 1903,
18 août et 8 nov. 1910.

247. L'Ecole d'administration de l'ins-

cription maritime a son siège à Nantes.
248. Les syndics des gens de mer sont,

sous l'autorité immédiate des administra-
teurs de l'inscription maritime, les agents
d'exécution des services de l'inscription ma-
ritime (Décr. 18 févr. 1911, art. 1).

249. Les gardes maritimes sont, dans
chaque syndicat, subordonnés au syndic des
gens de mer ; ils dépendent de l'adminis-
trateur de l'inscription maritime sous la

haute autorité du directeur de l'inscription

maritime et du préfet maritime (Décr. 18 févr.

1911, ort. 2).

Ils sont chargés d'assurer l'application des
règlements relatifs à la navigation maritime
et à la pêche côtière (Décr. 11 juill. 1911).

250. Les syndics des gens de mer et les

gardes maritimes constituent un personnel
civil, sans assimilation militaire, qui est or-

ganisé par le décret du 18 févr. 1911, modifié
par les décrets des 11 juill. 1911, 28 juill.

1912, 9 oct. 1913, 5 janv. 1916 et 11 juill.

1918.

§ 2. — Composition.

251. Les règles relatives à l'inscription

maritime sont posées par la loi du 24 déc.

1896, modifiée par deux lois du 28 janv.
1898, et par les lois des 2 mai 1899 et S août
1913.

252. Sont soumis à l'inscription mari-
time tous les Français exerçant à titre pro-
fessionnel, c'est-à-dire comme moyen d'exis-

tence, la navigation sur mer ou sur les

eaux du littoral comprises dans les limites

de l'inscription maritime.
253. Les règles suivant lesquelles la na-

vigation doit être considérée comme profes-
sionnelle sont données par les art. 3 et 35,
S 4, de la loi du 14 juill. 1908 (abrogeant
l'art. 8 de la loi du 24 déc. 1896), modifiés
par l'art. 40 de la loi de finances du 13 juill.
1911.

N'est pas professionnelle : la navigation
ayant pour objet l'exploitation de parcelles
concédées sur le domaine public maritime,
à moins qu'elle n'ait un total de trois milles
au minimum

; la navigation ayant pour objet
l'exploitation, au moyen de bateaux non
pontés, de propriétés riveraines agricoles ou
industrielles (L. 14 juill. 1908, art. 3).
254. Sont considérés comme exerçant

une navigation professionnelle les inscrits
maritimes montant des chalands, pontons et
autres engins llottants lorsque ceux-ci rem-
plissent les conditions déterminées par le
règlement d'administration publique du
25 mars 1913, rendu en exécution de l'art. 40
de la loi de finances du 13 juill. 1911 {\'.

Cire. 21 avr. 1913, D.P. 1914. 1. 285, sous-
note 6).

255. Pour les bâtiments effectuant un
service régulier, la navigation peut être con-
sidérée comme ayant en entier le caractère
maritime ou fluvial, tant au point de vue de
la réglementation du rôle d'équipage que
des droits des inscrits à l'égard de la Caisse
des invalides et de la Caisse de prévoyance,
bien qu'une partie du parcours soit acces-
soirement accomplie sur un fleuve ou en mer
(L. 22 juill. 1913, art. 1 et 2).

Par service régulier, on entend un service
périodique comprenant un certain nombre
de voyages dans l'année, sans qu'il soit né-
cessaire que les départs aient lieu à dates
fixes (D.P. 1915. 4. 61, note 2).

Jlais l'application de cette disposition doit
être autorisée, dans chaque cas particulier,
par un décret rendu sur la proposition du
ministre de la Marine, après avis conforme
du minisire du Commerce (7fcic(., art. 3).

256. Les opérateurs de télégraphie sans
fil embarqués à bord des bâtiments de com-
rnerce ne sont portés sur les matricules de
l'inscription maritime que s'ils le demandent
(Cire. min. de la Marine du 10 déc. 1912,
Rev. int. dr. marit., t. 29, p. 321).
257. Le personnel, non antérieurement

inscrit, qui ne remplit pas à bord un emploi
relatif à la marche, à la conduite ou à l'en-
trelien du bâtiment, ne peut être compris
dans l'inscription maritime (L. 24 déc. 1896,
art. 3-4»). Ce personnel, que l'on désigne
sous le nom d'agents du service général,
représente parfois sur les grands paquebots
le tiers du personnel elTectif embarqué.
258. Les mouvements de la navigation

des inscrits sont suivis sur des matricules
tenus dans les bureaux de l'inscription ma-
ritime (L. 24 déc. 1896, art. 2).

259. On distingue les inscrits provi-
soires, définitifs et hors de service llbid.,
art. 9).

260. Les mineurs ne peuvent se faire
porter comme inscrits provisoires qu'avec le

consentement de leurs parents et en leur
présence, ou, à défaut, en présence du juee
de paix llbid., art. 10).

261. L'inscription provisoire d'un mi-
neur lui confère la capacité pour tous les
actes ultérieurs de la vie maritime (inscrip-
tion définitive, devancement d'appel, enga-
gement sur les navires de commerce, règle-
ment â l'amiable ou judiciaire de toutes
créances en résultant), pourvu qu'ils aient
lieu avec le concours du chef de service de
l'inscription maritime, et sous réserve da
droit du père, du tuteur ou du juge de paix
de retirer leur autorisation par une décla-
ration signifiée au chef de service de l'ins-
cription maritime [Ibid., art. 51).

262. Le concours du haf de service de
l'inscription maritime doii s'entendre d'une
simple approbation; notamment, si l'inscrit
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mineur agit en justice, il sul'Ht que ce chef
|

de service lui ail délivré les pièces nécessaires

à sa défense el ait écrit à son avocat (Req.
|

7 mars 1911, D.P. 1916. 1. 224).

263. Pour être inscrit définitif, il Kv.t

être âgé d'au moins dix-huit ans el avoir

accompli au moius dis-huit mois de naviga-

tion dans l'évaluation desquels est augmente

de moiiié le temps passé au long cours, aux

grandes pèches ou sur les bâtiments de

l'Elat armés, autres que les pontons et les

Blalionnaires lUnd., art. 11).

264. I-es naturalisés français ne peuvent

être inscrits que du jour de leur naturalisa-

tion el s'ils ont satisfait aux obligations de

la loi du recruleinenl ; mais la navigation

antéricuremenl accomplie par eux sur des

bàliniPiils français leur est comptée {Ibid.,

art, \-l el Ui, Si).
, ,

• ,

265. Les jeunes gens ayant le droU de

décliner la qualité de Français dans le cours

de leur vingldeuxicme année (C. civ. art. 8,

E 4 - V Sationalilé, n" 105), et qui n'ont

pas renoncé .a cette faculté, ne sont inscrits

définitivemenl qu'à l'.ige de vingt-deux ans

accomplis ilbiU.. arl. 13, § 2).

266. 1, inscrit délinitif reste libre de re-

noncer â la navigalion et peut être rayé soit

sur sa demande, soit d'oflice. Il ne jouit

p'.us dés ioi3, d aucuns des avantages atta-

chés a l'inscription.

267. Lorsqu'un inscrit déclare renoiicer

i ;» navigation la radiation n'est opérée

qu un an après celte déclaration et à la con-

dition que. dans l'iiuervalle , d n'ait pas na-

vigué .lutrement qu au service de l'hlat. Ce

délai d'un an est suspendu pendant le temps

de guerre l'eudanl cette année d'atlenle, le
i

renoncialaire demeure soumis aux disposi- 1

lions juridictionnelles cl pénales, et n'est

dispensé m de U levée ni d aucune des obli-

gaticns militaires que comporte son état

d'iuacni Si. a respiration de celle année,

il se trouve au service de l'Elat. il doil ter-

miocr la période de présence à laquelle il

était aslreinl [Ihid., arl. 15. ^ 1 à 5).

268. r.sl rayé d'office lout inscrit provi-

soire ou définitif liui, hors le cas de force

majeure, est resté irois années sans naviguer

\lbid . ail, 15, § til. Toutefois, celle disposi-

tion ne s applique pas aux inscrits ayant

déjà accompli trois cenis mois de navigation

ou aux marins de l'Etat retraités (Cire. mm.
17 août 1897, fluU. off., p. 158).

269. Le marin qui, volontairement ou

d'oflice, a été rayé est. à moins qu'il ne se

aoii écoulé plus ïlo vingt-cinq ans depuis la

date iniliale de son service, tenu d'en faire

dans les deux mois la déclaration au maire

de sa commune ul au préfet, sous peine

d'une amende de 10 .a 200 francs et, faculta-

tivement pour les tribunaux, d'un empri-

sonnemeni de cpiinze jours à trois mois (L.

15 juin 1889, art. 14, 'dO et 7G).

270. Les hommes rayés de I inscriplion

mariiime sont, en cllel." tenus d'accomplir

le service rnililaire tel qu'il est fixé pour

loul français, déduction faite du temps

qu'ils ont déjà passé au service de l'Etat
;

après lexpiralion de leur service actif, ils

suivent le sort de la classe à laquelle ils

appartiennent (L. I5juill. 1889, art. '30).

271. Le marin rayé qui reprend la navi-

gation est réiabli sur la matricule dans la

situalion qu'il avail au moment de la radia-

lion. La réinscription après renonciation rie

peut avoir lieu sans l'autorisation du mi-

nistre de la Guerre, à moius que l'intéressé

n'ait été exempté, exclu ou réformé du ser-

vice rnililaire, ou qu'il ne. soit soi li de la ré-

serve de l'armée territoriale (L. 24 déc. 1890,

art. 17 et 18).

272. Les inscrils hors de service sont

ceux qui continuent leur profession, mais

ne peuvent plus èlre requis pour le service

de l'Etat,.soil parce ([uils ont atteint l'âge

de cinouante ans toit uarce au'ils ont été

réformés à raison

[Ibid., art. 19).

de leur état d'invalidité

§ 3. — Devoirs et obligations des inscrits.

273. L'inscrit définitif qui n'est pas ern-

barqué sur un navire français doit se tenir

en mesure de répondre immédiatement à un

ordre personnel ou général d'appel.

274. Dans ce but, il doit faire connaître sa

résidence, ainsi que ses déplacements d'une

durée excédant un mois, au service de l'ins-

cription maritime, à la gendarmerie, ou au

consul, suivant qu'il réside dans la circons-

cription d'un quartier, à l'intérieur ou à

l'étranger (L. 24 déc. 1890, art. 53 à 55 et 81,

modilie par L. 28 janv. 1898).

275. Il ne peut naviguer sous pavillon

étranger sans l'autorisation du ministre de

la Marine; et il doit, en ce cas, informer

l'autorité consulaire de tousses mouvements
{Ibid., art. 55 et 82). Celte autorisation n'est

accordée que contre l'engagement, souscrit

par le capitaine, de payer les frais de retour

du marin en France (Cire. 5 mai 1885 et

21 juin 1889, Bidl. oit- de la marine, -1885,

1. 850 et 1889. 1. 9-25).

276. L'inscrit qui n'est pas en activité de

service ou en congé de durée définie, et qui ne

fait pas partie du cadre de maistrance, peut

se marier sans autorisation (Ibid., art. 52).

277. Lorsqu'ils contractent un engage-

ment sur un navire de commerce, les ins-

crits sont, à partir du moment où cet enga-

gement est porté sur le rôle d'équipage,

obligés envers le capitaine par un lien qui

a, en quelque sorte, un caractère militaire.

Ils sont réputés déserteurs s'ils laissent par-

tir leur navire sans être à bord, ou s'ils

s'absenlent sans permission, en France,

pendant trois fois vingt-quatre heures, aux

colonies ou à l'étranger, pendant deux fois

vingt-quatre heures (Décret-loi 24 mars

1852, art. (j5 et 66, modillés par L. 15 avr.

1898. — V. Droit marititne, n" 470).

278. 11 y a désertion dès que l'absence

est le résultat d une faute imputable au ma-

rin, alors même que celui-ci a fait tous ses

elVorts pour rejoindre son bord (Gr. 5 août

1909, Kei). int. dr. marit., t. 25, p. 311).

279. Au contraire, le marin ne peut être

réputé déserteur si son absence est due à une

force majeure : par exemple, s'il a étéretenu

dans un hôpital à raison de son état de

maladie (Trib. com. Le Havre, 24 mai 1909

et 6 avr. 1910, Bev. int. dr. marit., t. 25,

p. 356, et t. 26, p. 495. — Thaller et Ripebt,

l. 1, n" 509).

280. N'empêche pas qu'il y aitdésertioii,

le fait que l'absence est due : ... à la parti-

cipation à une grève (Trib. com. Le Havre,

18 ianv. 1910, Bev. int. dr. marit., t. 25,

p. 647 ; Cr. 3 août 1912, D.P. 1913. 1. 498. —
TiiALLER ET RiPERT, l. 1, n» 51 1. — V. Droit

maritime, n»473); ... Ou a la crainte des dan-

gers résultant de l'état de guerre. Spéciale-

ment, doivent être punis comme déserteurs

les marins engagés pour une campagne de

pèche qui lefusent de regagner leur bord

parce qu'une mine a été prise dans leurs

filets (Trib. marit. com. Boulogne-sur-Mer,

29 nov. 1915, Gaz. trib., 1" janv. 1916).

281. Tout déserteur perd droit à la solde

par lui acquise; s'il est marié, un tiers de

cette solde est attribué à sa femme, les deu.x

autres tiers appartenant à l'armateur et à la

Caisse des invalides de la marine; s'il n'est

pas marié, cette solde se partage par moitié

entre l'armateur et la Caisse des invalides

delà marine (Décret-loi 24 mars 1852, art. 69,

modifié par L. 15 avr. 1898).

Le droit pour l'armateur de retenir la

solde du déserteur n'est pas subordonné à

la condamnation de celui-ci par le tribunal

commercial marilime (Req. 23 juill. 1906,

D.P. 1906. 1. 442 et le rapport de i\l. le con-

seiller Letellier^.

282. La sanction ainsi édictée constitue,

d'après une opinion, une indemnité forfai-

taire établie au pr-olit de l'armateur, et, par

suite, celui-ci ne peut, en outre, réclamer

des dommages-intérêts au déserteur (Conclu-

sions de m", l'av. gén. Feuilloley sous Req.

23 juill. 1906, Rev. int. dr. marit., t. 22,

p. 138. — Thaller et RiPERT, t. 1, n» 510).

Mais on fait valoir, en sens contraire, que la

sanction pénale n'exclut pas la sanction ci-

vile et que le décret disciplinaire et pénal du
24 mars 1852 cumule lui-même, dans son

art. 71, l'emprisonnement, l'amende et l'in-

denmilé (Trib. com. Nantes, 25 nov. 1903,

Ibid., t. 19, p. 553. — Desjardins, t. 3,

n- 642).

283. Les différends d'ordre collectif

entre les armateurs et les équipages sont

soumis à un conseil permanent d'arbitrage.

Toutefois, cet arbitrage n'est pas obligatoire

(D.P. 1910. 4. 14-15, note 2, n» 3). Un ac-

cord esl tout d'abord tenté par l'adminis-

trateur de l'inscription maritime, ou, si

le différend s'étend à plusieurs ports du
même arrondissement maritime, par le di-

recteur de l'inscription maritime (L. 22 juill.

1909, art. 2; Décr. 19 mars 1910, modifié

par Décr. 7 aoijt 1911 et Cire. 29 août 1911,

Rev. int. dr. marit., t. 27, p. 448).

g 4. — Avantages accordés aux inscrits.

284. En compensation des charges pe-

sant sur eux, des avantages sont accordés

aux inscrits maritimes: ... Les inscrits ont,

en France et en Algérie , le monopole de la

pêche dans les eaux de la mer territoriale et

dans celles comprises dans les limites de

l'inscription maritime.

Ce monopole constituant à leur profit un
droit privatif, ils ont qualité pour actionner

en dommages-intérêts celui qui a contaminé

les eaux ou ils pèchent. C'est ainsi qu'à la

suite d'un épanchement de pétrole , un in-

dustriel a été condamné à payer une indem-

nité à chacun des inscrits ayant l'habitude

de pécher dans la partie des eaux contaminée

(Trib. coin. Rouen, 20 juin 1890, Rev. int.

dr. martl., t. 6, p. 1.55).

285. Des concessions gratuites peuvent

être faites aux inscrils définitifs, ou à leurs

femmes, veuves ou orphelines non mariées,

de parcelles de plages pour l'établissement

de pêcheries mobiles, ou pour le parquage

des coquillages et crustacés provenant de

leur propre pêche (L. 2't déc. 1896, art. 49).

286. Les inscrits ne peuvent être as-

treints au payement d'aucune patente ou

redevance à raison de l'exercice de la pèche

et de la vente des produits par eux péchés

ou récollés (Ibid., art. 48). — Ils sont dis-

pensés de tout service public autre que celui

de la Marine ; notamment, de la tutelle. Des

pensions et des secours leurs sont accordés

sur les fonds de la Caisse des invalides de la

marine(V. Pensions).— Les inscrits comptant

trois cents mois de navigation peuvent, sur

la proposition des préfets maritimes, rece-

voir du ministre de la Marine un diplôme

d'honneur el une médaille d'argent. La

même récompense peut être accordée, p.ir

décret, à tout marin, quelle que soit la durée

de ses services, qui s'est particulièrement

distingué (L. 14 déc. 1901, D.P. 1902. 4,

table 22).

287. Seuls parmi les citoyens français,

les inscrits peuvent être embarqués comme
matelots à bord des bâtiments de commerce,

et les règles relatives à la nationalité des

membres de l'équipage (V. infra, n» 307)

leur assurent, dans une certaine mesure, de

trouver des embarquements.
288. L'administration de la Marine in-

tervient pour protéger les inscrits tant lors

de leur engagement, que lors de leur congé-

diement (V. Droit marilime, n»' 467 et 532|.

Une circulaire ministérielle du 19 nov. 1910
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Rev. int. dr. marit., t. 26, p._427) dit que les

revues de départ, au lieu d'être passées au
bureau de l'inscription maritime, peuvent
l'être, lorsque les autorités maritimes
locales l'estiment convenable, à bord des

navires.

289. — Rapatriement. — Les membres
de l'équipage délaissés, pour quelque cause
que ce soit, à l'étranger ou dans une posses-

sion française d'outre-mer, ont droit au rapa-
triement, c'est-à-dire au renvoi en France,
et à la conduite, c'est-à-dire au retour du
point où ils sont amenés en France à leur

quartier d'inscription pour les inscrits ou au
port d'armement pour les non -inscrits. Les
frais en incombent, en principe, à l'arma-

teur; mais faute par celui-ci de remplir cette

obligation, l'exécution en est assurée par
l'Etat qui exerce son recours s'il y a lieu

(G. com. art. 252 et s. ; Décr. 22 sept. 18'Jl.

— V. Drùit maritime, n» 515).

290. Les armateurs sont tenus de rapa-
trier non seulement les inscrits maritimes,
mais encore toutes les personnes de natio-

nalité française faisant partie de l'équipage,

notamment les agents du service général
(Décr. 22 sept. 189Ï, art. 1 et 13. — Thaller
ET RiPEKT, t. 1 , n° 475).

291. Le rapairiement se lait aux frais

de l'Etat lorsqu'il s'agit de déserteurs ou
de marins débarqués, soit pour passer en
jugement, soit pour subir uue peine (Décr.
22 sept. 1891, art. 20). Lorsque des mate-
lots sont débarqués pour des motifs d'ordre
public ou de discipline, l'autorité mari-
time décide si les frais de rapatriement
doivent être mis à leur charge; ils sont, en
ce eus. prélevés sur leurs salaires (Ibid.,
art. 19).

292. Pour les membres de l'équipage
débarqués, hors de France, par suite de
blessures ou de maladies, l'armateur peut
se libérer des frais de rapatriement, ainsi

que des frais de traitement et de sépulture
lui incombant (V. Droit maritime, n»' bQ^
et s., 510), par le versement forfaitaire d'une
somme dont le montant est déterminé par
le règlement d'administration publique du
8 sept. 1912 (D.R 1912. 4, table, 55), rendu en
exécution des art. 262 et 263 G. com. modi-
liés par la loi du 12 août 1885. Les frais de
conduite ne sont pas couverts par ce verse-
ment forfaitaire.

Les modes suivant lesquels l'armateur
peut eilectuer ce versement sont fixés par
l'arrêté du 21 oct. 1912 (D.P. 1912. 4,

table, 55).

293. Lorsque l'administration de la Ma-
rine a lait l'avance des frais de rapatrie-
ment, de traitement ou de sépulture, elle a

une action directe pour en réclamer le rem-
boursement à l'armateur (Ch. réun. 6 févr.

1877, D.P. 77. 1. 114); il en résulte qu'elle

peut, à son choix, actionner celui-ci devant
la juridiction civile ou le tribunal de com-
merce (Giv. 16 mars 1914, D.P. 1916. 1. 144;
réquisition de M. le procureur général Sar-
rul, D.P. ibid.; dissertation de M. Lyon-
Gaen , Sir. 1915. 1. 97); et que l'armateur
ne peut lui opposer les exceptions qu'il

aurait pu opposer au matelot, par exeinple
la compensation ('Ihaller et Ripert, t. 1,
n" 478. — V. Droit maritime, n» 1898).

294. Réciproquement, lorsque l'arma-
teur a payé les frais de rapatriement qui oe
doivent pas être ou ne doivent être qu'en
fiarlie à sa charge, il peut réclamer à l'Etat

e remboursement des avances par lui f.Tites

(Cons. d'Et. 10 mai 1907, D.P. 1908. 3.

115).

Mais le remboursement dû par l'Etat ne
peut être calculé que sur les prix qu'il au-
rait eu à payer si le rapatriement avait été

opéré par les soins de ses agents (D.P. ibid.,

note 1 et 2j.

295. Les prescriptions relatives au rapa-
rierntnt étant d'ordre public, il ne peut y

être dérogé par convention (Décret-loi
4 mars 1852, art. 1). Au contraire, par une
stipulation inscrite sur le rôle d'équipage,
les marins peuvent renoncer au droit d'exi-

ger la conduite (Décr. 22 sept. 1891, art. 13
in fine. — Thaller et Ripert, t. 1,
n» 474).

296. Les frais de rapatriement com-
prennent non seulement ceux de transport
proprement Oit, mais aussi ceux d'entretien
et de logement jusqu'au retour du marin en
France (Trib. com. Boulogne-sur-Mer,
9 nov. 1886, Rev. int. dr. marit., t. 2,
p. 674; Rennes, 13 nov. 1886, ibid., t. 3,
p. 24).

Mais ils ne comprennent pas le coût du
remplacement des vêtements perdus dans le

naufrage; car l'armateur n'a la charge ni de
la fourniture, ni de l'entretien du « sac »

des matelots (Trib. com. Nantes, 21 janv.
1914, Reu. int. dr. marit., t. 29, p. 751).

297. L'armateur n'est pas libéré de son
obligation de rapatriement par le fait qu'il

a payé à un bâtiment de commerce le prix
du passage pour rjniener les matelots en
France ; si ce bâtiment fait naufrage, il doit
encore payer les frais de retour en France
des matelots depuis le point où ils ont été

recueillis (Req. 30 juin et 18 oct. 1886, D.P.
87. 1. 163 et 433 et la dissertation de M. Le-
villain).

298. Les inscrits à rapatrier ne sont
renvoyés comme passagers que s'ils ne
peuvent pas être pris comme remplaçants,
ou tout au moins comme passagers gagnant
leur passage. Les capitaines des navires de
commerce ne sont tenus de les recevoir :

comme remplaçants, que si leur équipage
est réduit aux deux tiers de son elfectif et

que dans la proportion d'an homme sur deux
manquants, et comme passagers simples,
qu'à raison d'un homme par cinquante ton-
neaux (Décr. 22 sept. 18111

, art. 6 et 7).

299. Pour les rapatriés qu'ils embarquent
sur réquisition comme passagers, les navires
de commerce reçoivent une rémunération
fixée par un t. rif réduit donné par le décret
du 22 sept. 189 I (art. 11). Mais ils ont droit aux
prix du plein l.irif lorsqu'il s'agit d'un débar-
quement volontaire (Cons. d'Et. 3 déc. 1897,
O.P. 99. 3. 31; 5 août 1908, D.P. 1910. 3.

47); ou qui était prévu par le contrat d'en-
gagement, et, en ce dernier cas, peu importe
que le matelot fût malade lors du débarque-
ment ou qu'il soit resté quelque temps sur
les lieux à la disposition de son armateur
(Gons. d'Et. 11 avr. 1913, Rev. int. dr. ma-
rit., t. 29, p. 19).

300. l^our les marins étrangers, il suffit

à l'armateur de les remettre au consul de
leur nation dont la résidence est la plus
proche, à moins que l'obligation du rapa-
triement ne résulte d'une clause de leur
contrat d'engagement ou d'une convention
internationale (Décr. 22 sept. 1891, art. 3).

§ 5. — Algérie et Colonies.

301. En Algérie, il est tenu, dans chaque
quartier d'inscription maritime, une matri-
cule spéciale des indigènes musulmans su-
jets français. Ceux-ci ne peuvent exercer la

navigation professionnelle ou la pêche
qu'après avoir été portés sur cette matricule
(Décr. 10 mars 19(J6, art. 2, § 1 et 2).

Cette inscription leur confère les avan-
tages accordés aux inscrits, notamment des
droits à la pension dite demi-solde; ils sont,

en outre, exemptés du service de garde de
nuit ou de patrouille, dans les communes
où cette obligation existe. Ils ne sont pas
soumis au service obligatoire dans la marine
de l'Ftat, mais ils peuvent, sur leur demande
et sans renoncer à leur statut personnel,
être admis dans le corps des baharia créé
par la loi du 18 juill. 1903 (Ibid., art. 2, § 4
a 6, et art. 3).

Tout indigène qui, en entrant dans lo^

corps des bnharia, accepte les avantages et
obligations établis par la loi du 18 juill. 1903,
est, après un an au moins de service à la

mer, porté sur une matricule particulière
(L. 18 juill. 1903, art. 2, et Décr. 10 mars
1906, art. 10).

302. Aux colonies, le service de l'ins-
cription maritime est dirigé par des fonc-
tionnaires civils , et les dépenses de ce ser-
vice sont supportées par les budgets locaui
(L. 23 févr. 1912, art. 1 à 3).

303. Les infractions à la police de la na-
vigation et des pêches y sont constatées par
les gendarmes et les agents du service actif
des douanes (Ibid., art. 4).

304. Les inscrits naviguant sur les bâti-
ments ayant leur port d'attache dans les co-
lonies françaises et les pays de protectorat
conservent leurs droits aux pensions et se-
cours de la Caisse des invalides de la marine
et de la Caisse de prévoyance , à charge par
eux et par leurs armateurs d'elTectuer les
versements prescrits (L. de finances 8 avr.
1910, art. 70).

Art. 3. — Des bâtiments de commerce.

§ 1er. — Conditions pour être français.

305. Pour être français, un navire doit,
tout d'abord, appartenir au moins pour moi-
tié à des Français (L. 9 juin 1845, art. 11;
Règl. 7 nov. 1866, art. 141. — V. Droit ma-
ritime, n° 30).

306. Lorsqu'un navire appartient à une
société, il suffit que cette société soit fran-
çaise. Toutefois, l'administration des
Douanes a le pouvoir de refuser la fran-
cisation aux bâtiments appartenant à des
sociétés dont la constitution ne lui parait
pas donner satisfaction aux intérêts natio-
naux (Avis Cons. d'Et. 5 avr. 1887, Rev. int.

dr. marit., t. 3, p. 247). Pour les sociétés

par actions dont les titres sont au porteur,
cette Administration exige que le directeur
soit Français et que le conseil d'administra-
tion ou de surveillance comprenne une ma-
jorité de Français (Cire, de la direct, gén.
des Douanes, du 26.janv. 1910, n" 3951 ; ibid.,

t. 25, p. 730. — V Thaller e Ripeut, t. 1,
n" 2.^5).

307. Il faut, en outre, que le capitaine,
les officiers et les trois quarts au moins de
l'équipage soient Français (Décr. 21 sept.
1793, art. 2).

Cette règle est générale et doit 'être obser-
vée même pour les yachts de plaisance (Des-
jARDis , t. 1 , n» 50).

Certaines exceptions y ont toutefois été
apportées : c'est ainsi que, dans la mer Rouge
et dans la mer des Indes, le personnel infé-

rieur des machines peut être composé
d'hommes des régions traversées (Décr.
22 avr. 1872); et que, pour amener en
France les navires achetés ou armés à
l'étranger, il suffit que le capitaine et les

officiers soient Français.

308. Les agents du service général (V.
supra, n" 257) doivent être considéiés comme
membres de l'épuipnge et, par suite, il doit

en être tenu compte pour rechei'cher si l'ef-

fectif de l'équipage ne comprend pas plus
d'un quart d'étrangers; les règles relatives

à la nationalité de l'équipage ont, en effet,

été édictées pour la sauvegarde des intérêts

nationaux, et ont la même valeur qu'il

s'agisse du personnel civil ou du personnel
technique (G- Ripert, Les agents du service
général , iîeu. int. dr. marit., t. 26, p. 568
et s. — Thaller et Ripert, t. 1 , n» 440. —
Contra : Danjon, t. 1 , n" 190).
309. Les navires étrangers peuvent être

achetés par des Français et devenir français
moyennant le payement d'un droit d'impor-
tation (L. 19 mai 1866, art. 3).

310. Pour la francisation de ces bâti-
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mcnts, le service des Douanes exige la pro-

duction d'un acte de vente autlientique dû-

ment enreçislré et d'un certificat du consul

étranger éUdiliss-ant que le navire a été de-

natioualisé et définitiveuient rayé de la ma-

rine dont il portait le pavillon (Cire, de la

direct, gén. des Douanes de 1895 ,
Rev. int.

dr. yuarit., t. 11, p. 138). . ,

311. Deviennent français sans avoir a

pa\er de droit d'importation : ... les navires

déclarés de bonne prise faite sur l'ennemi

(L. 21 sept. 17^13, art. 2| ; ... Ceux confisques

pour contravention aux lois de l'Etat (Ibid.,

et Décis. min. fin. 11 févr. 1835); ... Ceux

échoués sur les côtes de France ou des pos-

Eessions françaises et ayant reçu, en, France

ou dans une possession française, des répa-

rations s'élevant au quadruple du prix de

vente (Décr. 27 vend, an 2, art. 7 ;
Decr.

51 déc. 1911, art. 5-1°); ... Ceux trouves

épaves en pleine mer et vendus publique-

ment par l'administration de la Manne, a

défaut de réclamations de leurs proprié-

taires en temps utile (Bègl. 7 nov. 18bb,

art. l'il).

312. Toute construction d un navire en

France doit être précédée d'une déclaration

au bureau des Douanes donnant les princi-

pales caractéristiques que doit avoir ce na-

vire (L. 27 vend, an 2, art. 39). La construc-

tion terminée, le propriétaire pri'sente au

même bureau le certificat du constructeur.

§ 2. — Francisation.

313. Le propriétaire qui veut faire fran-

<;iser un navire doit lui donner un nom
qui ne pourra plus être cliangé tant que le

bâtiment conservera sa nationalité française

(L. 5 juill. 18.36, art. 8). Aucune disposition

législative n'interdit de prendre un nom
delà porté par un autre bâtiment.

'314. Il doit en faire déterminer le ton-

nage, c'est-à-dire le faire .jauger. Les agents

de la Douane procèdent à cette opération

d'après la méthode prescrite par le décret

d» 22 juin 1904, modifié par le décret du

10 janv. 1912 (V. Décis. adm. du 14 févr.

1908, Rev. int. dr. marit., t. 23, p. 743;

Cire, de la Direct, gén. des Douanes du

31 janv. 1912, ibid., t. 27, p. 784), méthode

qui est en harmonie avec celles suivies dans

la plupart des autres pays, notamment en

An"!ot6rrG.
315. Le jaugeage des bâtiments ne pou-

vant être effectué que d'après la méthode

prescrite, il en résulte que si la méthode

nouvellement en vigueur a pour effet de

donner à un bâtiment un tonnage supérieur

au tonnage maximum fixé pour la naviga-

tion au bornage, le ministre de la Marine

ne peut, même à titre transitoire, autoriser

le patron au bornage qui commandait ce

bâtiment a continuer à exercer son com-
mandement (Cons. d'Et. 20 déc. 1912, Rev.

inl. dr. marit., t. 29, p. 335).

316. Le propriétaire doit attacher son

navire à un port siège d'un quartier mari-

time. Le navire est immatriculé sur les re-

gistres du bureau de l'inscription maritime

et du bureau des Douanes du port d'attache.

317. Le poi-t d'attache peut être changé

par une déclaration du propriétaire au bu-

reau de la Douane (Règl. 7 nov. 1866,

art. 172).

318. Tout navire doit porter inscrits sur

sa poupe son nom et son port d'attache

(Jfcîd., art. 171).

31 9. Le propriétaire doit ensuite, devant le

juge de paix ou un juge du tribunal de com-

merce ou du tribunal civil, affirmer sous ser-

ment qu'il a, soit seul, soit avec des coproprié-

taires qu'il désigne, la propriété du navire.

Le procès-verbai de cette prestation de ser-

ment eçt transcrit au bureau des Douanes

du port d'attache, en mémo temps qu'y sont

ônscrites sur le registre des déclarations de

construction et soumissions de francisation

des bâtiments de mer les autres indications

concernant le navire. Le propriétaire signe

sur ce registre une nouvelle déclaration re-

lative à la propriété du navire (Décr. 27 vend,

an 2, art. 13; Décr. 31 déc. 1S19 ;
L. 9 juin

1845, art. 11 ; Règl. 7 nov. 1866, art. 1-ib. —
V. Droit maritime, n»' 79 et s).

Il prend l'engagement, garanti par un

cautionnement : ... de payer une amende pour

le cas où cette déclaration seraii inexacte;

... De ne pas vendre, prêter ou donner l'acte

de francisation ; ... De n'en faire usage que

pour le bâtiment auquel il est délivré et de

le rapporter à l'adminisiration des Douanes

si ce bâtiment est perdu ou vendu pour

plus de moitié à des étrangers (Décr. 27 vend,

an 2, art. 11, 13 et 16; Règl. 7 nov. 1866,

art. 147 et 148).

320. L'acte de francisation est alors déli-

vré par le bureau de la Douane où ont ete

accomplies ces formalités (Décr. 27 vend, an 2,

art. 10. — ^V. Droit maritime, w^ 31, iv

et s. ; Douanes , n» 662).

321. Les bâtiments de plaisance reçoivent

un acte de francisation spécial les dispensant

presque toujours du payement des droits de

navitîation.

322. La francisation donne lieu au paye-

ment d'un droit qui varie suivant le tonnag_e

du navire (Décr. 27 vend, an 2, art. 20 et 2b,

modifié par L. 2 juiU. 1836, art. 5). ,

323. Tout navire francisé dans une colo-

nie française ou un pays de protectorat autre

que l'Algérie ou la Tunisie, qui transporte

son port d'attache en France, n'est tenu d'ac-

quitter que la différence entre les droits de

douane et de francisation exigibles en France

et ceux qui ont été payés dans la colonie

(L. de finances 8 avr. 1910, art. 29. — V. L.

11 janv. 1892).

324. Tous ceux qui concourent a une

francisation frauduleuse sont condamnés so-

lidairement à 600O francs d'amende, décla-

rés incapables d'aucun emploi et de comman-
der aucun bâtiment français (Règl. 7 nov.

1866, art. 149. - V. Douanes, n° 961).
_

325. Les armateurs sont tenus de decla^

rer à la Douane les changements apportes a

leurs navires et en modifiant la forme ou le

tonnage. Toute transformation faite à l'insu

de l'Administration entraîne la perte de la

francisation et expose Ijirmateur à des pour-

suites judiciaires (L. 2; vend, an 2, art. 21;

Décision des Douanes, 3 oct. 1904, Rev. int.

dr. marit., t. 20, p. 507).

Les modifications que le navire peut subir

par suite de réparations sont mentionnées sur

l'acte de francisation, si elles ne sont qu'ac-

cessoires ; si , au contraire , elles entraînent

un changement du tonnage ou des diiiien-

sions du bâtiment, un nouvel acte de franci-

sation doit être délivré (Dicr. 27 vend, an 2,

arl. 21; Cire, direct, des Douanes, 28 avr.

1875).

326. Un navire français perd sa nationa-

lité lorsqu'il est vendu pour plus de moitié

à des étrangers (V. Droit marilime, n<" 109

et s.), ou lorsqu'il lui est fait à l'étranger, sans

nécessité urgente régulièrement constatée, des

réparations dont le montant excède une valeur

de 15 francs par tonneau (Décr. 27 vend,

an 2. art. 8, modifié par L. 7 avr. 1902,

art. 15).

327. Lorsque le montant des réparations

est inférieur a ce chiffre, les droits d'impor-

tation sont dus sur les matériaux incorporés

au navire (Civ. 5 nov. 1907, Rev. inl. dr.

marit t. 23, p. 469, et, sur renvoi, Trib. civ.

Hochefort, 28 juill. 1908, ibid., t. 25, p. 30).

Et l'armateur qui, pour échapper frauduleu-

sement au payement des droits de douane,

faii faire à l'étranger à son navire des répa-

rations dont le coût excède 15 francs par

tonneau, doit, à la fois, les droits d'impor-

tation pour les matériaux incorporés au na-

vire et le droit de nationalisation pour la

nouvelle francisation (Req. 6 avr. 1911, ibid.,

t. 27, p. 5. — ThALLER et RlPERT, t. 1,

n» 2961. . .

328. Il n'est exigé d'acte de francisation

que pour les bâtiments devant naviguer en

mer.
329. Pour déterminer si un navire est ou

non un bâtiment de mer, on doit considérer

uniquement la navigation à laquelle il se

livre (Rouen, 16 janv. 1895, sous Req. 21 oct

1896, D.P. 1900. 1. 41; Req. 22 juill. 1896

DP. 96. 1. 560. — Comp. Bordeaux, 5 juill

1870, D.P. 71. 2. l'38; Req. 10 juill. 1888

D.P. 89. 1. 107; 4 janv. 1898, D.P. 98. 1

169): et si le navire n'a pas encore servi, la

navigation à laquelle il est destiné. Pour les

navires faisant à la fois la navigation mari-

time et fluviale, il faut s'attacher à celle de

ces navigations qu'ils font le plus fréquem-

ment (V: L. 22 juill. 1913, D.P. 1915. 4. 60. —
Lyon-Caen et Renault, t. 5, n» 89; Thal-

LEP. ET Rll'ERT, t. 1, n»' 122 et s.).

330. L'acte de francisation est, en prin-

cipe, exigé pour tous les bâtiments de mer,

quel que' soit leur tonnage. Toutefois, sont

dispensées d'en avoir certaines petites_ em-
barcations dont l'énumération est donnée par

l'art. 151 du règlement du 7 nov. 1866.

331. Lorsqu'un navire doit être dépecé,

le propriétaire en fait déclaration au service

des Douanes, qui vérifie l'identité du navire,

constate l'opér.ition du dépeçage et en dresse

un procès -verbal dont la copie, remise au

propriétaire, lui permet de faire procéder a

la radiation du navire sur les matricules.

§ 3. — Rôle d'équipage.

332. Tout bâtiment français doit avoir à

bord un certain nombre de pièces au sujet

desquelles toutes les indications utiles ont

été exposées (V. Droit maritime, n"s 606

et s.). Il y a lieu seulement de donner guelques

compléments au sujet du rôle d'équipage

(Ibid., n<" 467 et 609).

333. Les chalands incapables de naviguer

par leurs propres moyens ne sont tenus

d'avoir un rôle d'équipage que lorsqu'ils

vovasrent principalement en mer (L. 14 juill.

Wiisfart. 3, §3. n» 3; 13 juill. 1911, art. 40;

Décr. 25 mars 1913, art. 1 et 2); et pour

déterminer le caractère de la navigation

qu'ils effectuent, il convient de la considé-

rer dans son ensemble. C'est ainsi, par

exemple, qu'ils ne sont pas astreints à avoir

un rôle d'équipage, bien qu'ils accomplissent

parfois des traversées maritimes, s'ils na-

vit'uent principalement dans les eaux flu-

viales et les eaux maritimes intérieures (Cr.

8 févr. 1913, D.P. 1914. 1. 285).

334. Les engins affectés à l'exécution ries

travaux maritimes, tels que dragues ou déro-

cheuses, avec les chalands et gabares qui en

constituent les annexes, ne peuvent recevoir

un rôle d'équipage que s'ils sont habituelle-

ment emplovés en aval des limites d'applica-

tion de la réglementation sur la navigation

fluviale à vapeur; pour les élévateurs et les

refouleurs, il faut, en outre, qu'ils soient

employés en dehors des limites des ports

(L 13 juill. 1911, art. 40; Décr. 25 mars

1913 art. 3 et 4; Cire. min. 21 avr. 1913,

note 1 à 4, D.P. 1914. 1.285).

335. Les bateaux ou engins sur lesquels

est elTectuée dans les eaux maritimes une

navigation non professionnelle doivent être

munis, au lieu de rôle d'équipage, d'un

permis de circulai ion annuel qui doit être

exhibé à toute réquisition (L. 14 juill. 1908,

art. 3, § 4).

336. Le permis de circulation est délivré

pour une alleclation précise et à un titulaire

nommément désigné; en conséquence, Jes

bateaux qui en sont munis ne peuvent être

ni prêtés, ni loués (Trib. corr. Châteaulin,

25 juin 1908 Rev. int. dr. marit., t. 24,

p. 363).
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Art. 4. — Sécurité de la navigation et
réglementation du travail a bord.

337. Aucun navire français de commerce,
de pèche ou de plaisance, de plus de 25 ton-

neaux de jauge brute, ne peut être mis en
service sans qu'il lui soit délivré par l'admi-
nistrateur de l'Inscription maritime, après
une visite par une commission, un permis
de navigation (L. 17 avr. 1907, art. 1).

Les renseignements qui doivent être four-
nis dans la demande de permis de navigation
sont énumérés par l'art. 10 de la foi du
17 avr. 1907, et dans les art. 1 à 4 du décret
du 21 sept. 1908, niodiliés par les décrets des
4 août 1910 et 21 juin 1912.

338. Après leur mise en service, les na-
vires sont soumis à des visites : ... avant leur
départ pour un voyage au long cours, au
cabotage national ou int-jrnational, ou pour
une campagne aux grandes pêches ; toutefois,
ces visites de partance ne sont jamais obli-
gatoires plus d'une fois par mois, dans le

même port, pour les navires y revenant à
intervalles plus fréquents; ... Lorsque douze
mois se sont écoulés depuis la visite précé-
dente

; .. Lorsque le navire a subi des avaries
graves ou de notables changements dans sa
construction ou ses aménagements ; . . . Lorsque
la demande en est faite par l'armateur, ou
par une plainte signée par au moins Irois
hommes de l'équipage (L. 17 avr. 1907, art. 5
à 7. — V. V7-oit jnaritime, n's 600 et s.).

Les navires à vraies ou à vapeur, affectés
à une navigation de long cours ou de cabo-
tageinternational, aux grandes pèches ou à
la pèche au large, ne peuvent, en outre, pas-
ser plus de trois ans, s'ils sont en bois, plus
de dix-huit mois, s'ils sont en fer ou en acier,
sans être visités en cale sèche. Ils sont, tou-
tefois, dispensés de cette obligation s'ils ont
conservé la première cote au bureau Veri-
tas ou au Lloyd's Register (L. 17 avr. 1907
art. 5, § 7 à 9; Arr. 5 sept. 1908).
339. Les visites donnent lieu à la percep-

lion d'un droit qui est dû par l'armateur
(Ibid., art. 52).

Le droit dû pour la visite exceptionnelle
effectuée sur une réclamation de l'équipage
est à la charge des plaignants el retenu sur
leurs salaires lorsque la réclamation a été re-
connue non fondée et de mauvaise foi (Ibid.,
art. 52 la fine; Cire. 3 mai 1912, Rev. int.
dr. marit., t. 28, p. 321).
340. Les visites de partance sont passées

par un inspecteur de la navigation maritime
;

les visites périodiques ou extraordinaires sont
passées par des commissions (L. 17 avr. 1907
art. 6 et 7).

341. Le capitaine à qui l'autorisation de
départ est refusée, ou qui juge excessives les
prescriptions de l'inspecteur de la navigation
maritime, peut faire appel auprès de l'admi-
nistrateur de l'inscription maritime ; celui-ci,
dans le délai de vingt-quatre heures, fait

alors procéder à une contre-visite par une
commission [Ibid., art. 8).
342. Les décisions de cette commission,

de même que celles de toutes les autres com-
missions de visite, peuvent faire l'objet de
pourvois devant le ministre de la Marine;
elles sont alors soumises à une commission
supérieure (7(/!rf., arl. 18), suivant une procé-
dure réglée par les art. 121 à 127 du décret
du 21 sept. 1908, modifiés par le décret du
4 août 1910.

343. Les ports où sont établis les com-
missions de visite et les services d'inspec-
tion de la navigation maritime sont désignés
par le décret du 18 nov. 1908, modifié par
les décrets des 21 juin et 22 oct. 1909, 29oct.
1910, et 28 sept. 1913.

344. Des allocations sont attribuées aux
membres des commissions de visite (Décr.
1" sept. 1909), et aux membres de la com-
mission supérieure (Décr. 2 nov. 1909).

345. Les règles relatives à l'organisation
du personnel des inspecteurs de la naviga-
tion maritime sont données par le décret du
26marsl909, modifié par les décrets des3nov.
1910, 3 mai et 14 sept. 1911, et 8 mai 1912.
346. Ces inspecteurs sont des fonction-

naires civils assermentés. Ils sont chargés
d'assurer l'exécution de la loi du 17 avr. 1907
et de tous les textes intervenus pour son ap-
plication. Ils sont placés sous les ordres
directs de l'administrateur de l'Inscription
maritime (Décr. 26 mars 1909, art. 1 et 7).

Il leur est interdit : ... 1" de remplir au-
cune autre fonction, rétribuée ou non, de
faire acte de commerce et de recevoir une
rémunération quelconque, pour quelque ser-
vice que ce soit ; ... 2» De prendre ou de con-
server des intérêts, directs ou indirects, dans
les entreprises placées sous leur contrôle

; ...

3" D'adhérer à des syndicats ou associations
professionnelles dont feraient partie les caté-
gories de personnes qu'ils sont appelés à
contrôler [Ibid., art. 3).

347. En même temps que les visites dont
il vient d'être parlé, des régies très détaillées
concernant la sécurité de la navigation et la

réglementation du travail à bord sont édic-
tées par la loi du 17 avr. 1907.
En exécution de cette loi, il est intervenu

deux règlements d'administration publique;
l'un du 20 sept. 1908, modifié parles décrets
des 4 août 1910 et 28 juill. 1913, sur la régle-
mentation du travail à bord; l'autre du
21 sept. 1908, modifié par les décrets des
10 avr. 1909, 4 août 1910, 21 juin 1912, 7 mars
1913, 21 avr, et 4 juill. 1914, sur l'hygiène à

bord des navires et la sécurité de la navi-
gation.

348. Les instruments et documents nau-
tiques qui sont prescrits par ce règlement
doivent être fournis par l'armement et non
parle capitaine (Cire. min. mar.lSjuin 1910,
Rev. int. dr. niaril., t. 26, p. 430).
349. La loi du 17 avr. 1907 a établi le

repos hebdomadaire (art. 28). Toutefois, en
mer, l'équipage doit, même le jour du repos
hebdomadaire, exécuter les travaux indis-
pensables (Même art. ; Aix, 6 juill. 1912, ftev.

int. dr. mari;., t. 28, p. 143), et il n'a droit
de ce chef à aucune allocation supplémen-
taire (Trib. corn. Le Havre, 7 mars 1911, ibid.,

t. 27, p. 66), ni à aucune compensation con-
sistant en congés avec solde (Trib. com.
Rouen, 22 janv. 1912, ibid., t. 28, p. 49,
note 1 et 2, § 2, D.P. 1910. 2. 77. — Contra ;

Sentence arbitrale, 3 juill. ly09, D.P. ibid.).

350. L'alimentation des équipages des
navires de commerce est réglementée par
un arrêté ministériel du 20 juill. 1910, mo-
difié par des arrêtés des 10 juill. 1911 et

19 mars 1913.

L'avitaiUeraent des bâtiments pratiquant
la grande pèche est réglementé par le dé-
cret du 3 sept. 1913.

351 . Les recherches et les constatations des
fraudes et falsifications, en ce qui concerne
les denrées et boissons servant à l'alimenta-
tion à bord des bâtiments de commerce,
sont réglementées par le décret du 31 août
1910.

352. Les propriétaires des bateaux de
pêche sont tenus d'observer les prescriptions
de la loi du 17 avr. 1907 et au décret du
21 sept. 1908, alors même que l'équipage est

engagé à la part (Douai, 14 mars 1911, Rev.
inl. dr. marit., t. 27, p. 806).

353. Les chalands, gabares et autres en-
gins flottants ne sont soumis aux prescrip-
tions de la loi du 17 avr. 1907 que lorsque
les armateurs en manifestent le désir (Dépèche
minist. 27 avr. 1911, note 1 à 4, § 2, D.P.
1914. 1. 285).

354. Les capitaines, pendant leur séjour
dans un port de France ou d'Algérie, sont
tenus de déclarer à l'autorité sanitaire tout

cas de maladie fébrile survenu à bord (Cr.

25 juill. 1913, D.P. 1915. 1. 114).

Art. 5. — Police de la navigation.

355. Les règlements relatifs à la marine
marchande tendent à la fois à protéger nos
nationaux et à assurer la police internatio-
nale de la navigation de façon, notamment,
à éviter les actes de piraterie ; en ce dernier
sens, afin que les navires puissent être faci-
lement surveillés, tous les Etats ont pris des
mesures pour assurer que leur nationalité
et leur identité soient connues.
356. Les règlements relatifs à la marine

marchande s'appliquent à tous les bâtiments
de mer naviguant dans un intérêt privé et
dans un but de lucre ou de négoce ; notam-
ment, à ceux employés à la pêche maritime
(Civ. 14 mai 1873, D.P. 74. 1. 105).

§ 1". — Dispositions répressives.

357. Constituent le crime de piraterie : ...

le fait par un navire porteur d'armes de
guerre de n'être pas muni de papiers ré,'u-
liers (L. 10 avr. 1825, art. 1-1"; Cons. dEt.
12 mai 1830, R. 946; 25 ianv. 1831, R. 950:
24 févr. 1842, 1" févr. 1844, 20 août et 23 nov.
1847, R. 946l; ... Le fait par des gens mon-
tant un navire de commettre à main armée
des actes de déprédation ou deviolence (Ibid.,
art. 2-1» et2°i; ... Le fait par l'équipage, par
fraude ou violence envers le capitaine, de
s'emparer du navire {Ibid., art. 4-1»; Cr.
26 avr., 10 août et 27 sept. 1866, D.P. 66. 1.

403, 404 et 507; 5 juin et 10 déc. 1875, D.P.
75. 1. 387 et 76. 1. 287); ou de le livrer à
des pirates ou à l'ennemi {Ibid., art. 4-2»);
... Le fait par un Français de recevoir, sans
autorisation du Gouvernement, commission
d'une puissance étrangère pour commander
un navire armé en course ou , étant muni
de cette autorisation, de commettre des actes
d'hostilité envers des navires français {Ibid.,
art. 3-1» et 2»); ... Le fait, par un navire armé
en course, de commettre des actes d'hostilité
sous le pavillon d'un Etat autre que celui
dont émane sa commission {Ibid., art. 2-3»),
ou de recevoir des commissions de deux ou
plusieurs puissances {Ibid., art. 1-2»), Les
dispositions de la loi du 10 avr. 1825 se
référant à l'armement en course peuvent
encore recevoir leur application, bien que
la course ait été supprimée par la déclara-
tion de Paris du 16 avr. 1856, car toutes les
puissances n'ont pas adhéré à cette décla-
ration.

358. La répression des crimes, délits,
contraventions ou manquements à la disci-
pline commis parle capitaine ou les gens de
l'équipage est réglée par le décret-loi disci-

plinaire et pénal du 24 mars 1852, modifié
par les lois des 15 juill. 1898 et 31 juill. 1902.
359. Tout individu qui, volontairement

et dans une intention criminelle, échoue,
perd ou détruit le navire sur le rôle d'équi-
page duquel il est inscrit, est puni de dix à
vingt ans de travaux forcés (Décr. -loi 24 mars
1852, art. 89).

360. Les étrangers se trouvant sur un
navire français ou étranger, qui ne se con-
forment pas, dans les eaux maritimes et
dans la limite de nos eaux territoriales, aux
règlements maritimes sont punissables au
même titre que nos nationaux. Pour qu'il

y ait infraction, il n'est pas nécessaire que
l'ordre de respecter la réglementation ait

été donné individuellement et qu'il y ait

transgression volontaire et déterminée. Il

peut être tenu compte de la bonne foi, mais
celle-ci ne peut à elle seule servir d'excuse.
En cas de mobilisation , la connaissance des
infractions aux règlements maritimes in-
combe aux conseils de guerre maritimes, et
la peine prévue peut être portée au double
(Décr. -loi 24 mars 1852, art. 85, modifié
par L. 2 juill. 1916; note 1, D.P. 1916. 4.

365).
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§ 2. — Bèglements internationaux.

36 1 . Tous les Etats se sont entendus pour

renJre uniformes les règles les plus essen-

tielles concernant la sécurité de la naviga-

tion ; c'est ainsi qu'ont été promulgues un

règlement international pour prévenir les

abordages (Y. Droit marilime, w^iHi ets.l,

et un code international des signaux (Decr.

5 juin. l'-'OO).

362. l-'ne convention internationale et un

ri'elemenl annexe pour la sauvegardede la

vie humaine en mer ont été signés le 20 janv.

1914 par les représentants de treize puis-

sances (Rev. inl. dr. niarit., t. 29, p. 855;

Bulletin n" 40 du Comité marit. interna-

tional). Ces textes : ... édictent, notamment,

les dispositions qui doivent être observées

dans la construction et l'aménagement des

navires affectés au transport des passagers

effectuant des trajets de plus de deux cents

milles marins, et indiquent les engins de sau-

vetage devant se trouver à leur bord; les

navires répondant à ces conditions reçoivent

un « certificat de sécurité »; ... Organisent

des services pour la destruction des épaves

et krecherclie des glaces flottantes;... Donnent

un code de signaux internationaux pour la

Bécurité de la navigation.

§ 3. - Pilotage.

363. Le service du pilotage est organisé

par le décret du 12 dée. 180G; en exécution

de ce texte, pour les divers arrondissements

maritimes, et même pour certaines stations,

ont été rendus des règlements particuliers et

des tarifs qui, pour être obligatoires, doivent

être publiés en la forme de règlements d'ad-

ministration publique (Req. 4 avr. 1887, D.P.

88.1. 406).
.

364. Les peines disciplinaires applicables

aux pilotes pour la répression des fautes

nautiques par eux commises dans la con-

duite des navires de commerce sont lixées

par un décret du 16 juin 1913. Elles sont

prononcées par le sous-secrétaire d'Etat de

fa marine marchande après enquête contra-

dictoire.

365. Les pilotes ne sont pas des agents

de l'autorité. Cette solution est consacrée

par l'art. 8 de la loi du 27 mars 1882, qm
dispose que les contraventions et délits rela-

tifs au balisage ne peuvent être constatés

par les pilotes qu'autant que ceux-ci auront

été spécialement assermentés à cet effet.

Il en résulte : ... que les rapports officiels

que les pilotes adressent à leurs chefs hié-

rarchiques ne font pas foi jusqu'à preuve

contraire (Trib. coin. Havre, 7 mars 1911,

Rev. int. dr. marit., t. 27, p. 327); ... Que

les tribunaux de commerce sont compé-

tents pour connaître des actions en dom-
mages-intérêts intentées contre les pilotes

à raison des fautes par eux commises dans

leur service, sauf au tribunal à surseoir s'il

y a lieu à l'interprétation d'un règlement

âilministratil sur le pilolage (Civ. 5 févr.

1890 D.P. 96. 1. 575; Bennes, 31 déc. 1896.

sous' Civ. 30 nov. 1898, l™ espèce, D.P. 99.

1. 74; Trib. com. Havre, 27 mars 1900, Rev.

int. dr. marit., t. 15, p. 635; Trib. com.

Marseille, 8 déc. 1904, ibid., t. 20. p. 590;

Trib. com. Saint-Nazalre, 14 févr. 1907, ibuL,

l 23, p. 58. — Desjardins, t. 2, p. 409,

n ite 4; Tmaller i:t Ripert, t. 1, n» 625).

Il a cependant été soutenu , en sons

contraire, que les pilotes seraient des agents

de l'Administration, et qu'en conséquence, la

juridiction administrative serait seule compé-

tente pourconnaître des actions en dommages-
intérêts dirigées contre eux (Douai, 25 mars
l>iS9, Rev. lia. dr. marit., t. 5, p. 20; 18 déc.

18 3, D.P. 94. 2. 176; Trib. com. Marseille,

2."j juin 1895, Ber. int. dr. inurit., t. Il,

p. 341; D'ouai, 5 déc. 1895, D.P. 96. 2. 358.

— AtTBAN, Code int. de l'abordage, n» 205.

— Sur la responsabilité des pilotes, V. Droit

marifùîie, n»' 222 et 571).

366. Les pilotes ont le monopole de la

conduite, à l'entrée ou à la sortie des ports,

des rades et des zones dangereuses les sépa-

rant de la haute mer, des navires pour qui

le pilotage est obligatoire (Décr. 12 dec. 180(3,

art. 29 et arg. art. 26, 27 et 35; Douai, oiuiU.

1910, Rev. Int. dr. marit., t. 26, p. 14. —
V. infra, n» 369. — Thaller et Ripert, t. 1,

n» 615). ,

367. Toutefois, si aucun pilote ne se pré-

sente, le capitaine peut prendre un « pra-

tique », c'est-à-dire un pêcheur ou un marin

connaissant les lieux et à qui il devra payer

le même salaire que celui qu'il eût dû au pi-

lote (Décr. 12 déc. 1826, art. 27. - ^ .
Droit

maritime, n" 326).

Lorsqu'un pratique se trouve a bord, le

navire doit continuer les signaux d'appel du

pilote. Si un pilote se présente, le salaire est

partagé entre lui et le pratique proporlion-

nelUnnentàlacorduite faite par chacun d'eux.

368. Tout pratique qui conduit un navire

alors que celui-ci eût pu trouver un pilote

n'encourt pas seulement une condamnation

pénale, il peut, en outre, être actionné di-

rectement par l'Administration en payeinent

des droits de pilotage (Douai, 6 juill. 1910,

précité).

369. Les navires entrant dans une rade

ou un port français, ou en sortant, sont, en

principe, tenus de prendre un pilote ("V. Droit

maritime, n» 659).

Cette obligation est imposée meme^ aux

bâtiments qui sont remorqués étant inca-

pables de se diriger eux-mêmes, soit parce

qu'ils sortent d'un chantier de construction

n'étant pas encore achevés (Trib. com. Saint-

Malo, 12 juin 1872, D.P. 73. 3. 55; Trib. com.

Havre, 5 mars 1912, fieti. int. dr. marit., t. 2/,

p. 829); soit parce qu'ils ont été désarmes

étant destinés à la démolition (Trib. com.

Boulogne-sur-Mer, 16 sept. 1913, Rev. mt.

dr. marit., t. 29, p. 564. — Contra : Trib.

com. Nantes, 30 mars i8SS,Rec. Nantes, 1888,

1. 107; 8 janv. 1895, Bev. int. dr.marU., 1. 12,

p. 308).

370. La législation relative au pilotage

est applicable à tous les bâtiments quelle que

soit leur nationalité (Douai, 6 juill. 1910,

Rev. int. dr. marit., t. 26, p. 14; Trib. com.

Havre, 4 mars 1912, ibid., t. 28, p. 576, et,

sur appel, Rouen, 24 déc. 1912, ibid., t. 29,

p. 31).

371. Les capitaines se dirigeant vers un

port sont tenus de prendre, ou de payer

comme s'ils l'avaient pris, le pilote qui le

premier leur fait ses olfres de service (Civ.

16 janv. 1866, D.P. 66. 1. 203; 24 févr. 1886,'

D.P. 87. 1. 73; Rouen, 4 août 1891, Jtir.

Havre. 1891, 2. 211; Trib. com. Havre,

24 déc. 1895, Rev. int. dr. mant., t. 11,

p. 588- Trib. com. Rouen, 7 mars 1904, ibid.,

t. 20, p. 50. — Thaller et Ripert, t. 1,

n» 615).

Et il en est ainsi pour les navires étran-

gers , alors même que le pilote se présente

en dehors des eaux territoriales françaises,

et même dans les eaux territoriales étran-

gères (Trib. com. Havre, 4 mars 1912, et

Rouen, 24 déc. 1912, précités. — V. toutefois

Montpellier, 15 avr. 1908, Rev. int. dr. maril.,

t. 23. p. 799).

372. Réciproquement, le pilote est tenu

de conduire le bâtiment qui le premier se

présente à lui (Thaller et Ripert, loc. cit.).

Lorsque plusieurs bâtiments l'appellent,

le pilote doit leur donner la préférence dans

l'ordre suivant : navire en détresse, navire

de- l'Etat, navire le plus proche (Décr. 12 dec.

1806, art. 26, 30 et 35).

373. Les capitaines dont les bâtiments

doivent sortir sont tenus de demander un pi-

lote (Trib. com. Havre, 29 nov. 1910 et

23 août 1911, Rev. inl. dr. marit., l. 27,

p. 52, et t. 28, p. 572).

374. Les pilotes font le service de sortie

à tour de rôle. Les capitaines ont le droit de

prendre un pilote de leur choix, mais a la

condition de payer en outre le pilote de tour

(Décr. 12 déc. 1806, art. 17).
. .

375. Certaines compagnies de navigation

sont, par dérogation aux règles qui précèdent,

autorisées à avoir pour leurs bâtiments des

pilotes spéciaux qui ne concourent pas au

service général.

376. Les courtiers et consignatairesdes na-

vires étrangers sont personnellement respon-

sables du payement des droits de pilotage d'en-

trée et de sortie (Décr. 12 déc. 1806, art. 48),

et d'une façon générale de tous les frais de

pilotage, par exemple de ceux d'une fausse

sortie (Req. 28 mars 1905, D.P. 190H. 1. 364),

ainsi que de tous les droits dus pour 1 entrée

ou la sortie aux pilotes des stations inter-

médiaires entre la mer et le port où a mouille

le navire (V. Trib. civ. Saint-Nazaire. 23 juill.

1903, sous Req. 28 mars 1905, précité).

Et dans l'instance engagée contre eux, ils

ne peuvent appeler en garantie les_ proprié-

taires ou armateurs du navire (C. d'appel de

Nouméa , 29 août 1908, Bev. int. dr. mar%t.,

t. 20, p. 796).

377. La franchise du pilotage est accordée

aux navires français dont le tonnage ne de-

passe pas cent tonneaux s'ils sont a voiles,

et cent cinquante tonneaux s'ils sont a va-

peur, lorsqu'ils font habituellement la navi-

gation de port en port ou qu'ils pratiquent

l'embouchure des rivières (L. 30 janv. 1893,

art. 8, modifié par L. 12 mai 1905). Cette

disposition vise non seulement le petit cabo-

tage, mais aussi le cabotage international

fC'omp. Trib. coin. Saint-Nazaire, 15 fevr.

1906 D.P. 1906. 5. 71, sur appel Rennes,

7 ianv. 1907, D.P. 1908. 5. 22, et, sur pourvoi,

Req. 4 mai 1908, D.P. 1909. 1. 12 et la note).

378. Cette franchise s'applique aux na-

vires anglais en vertu de la convention franco-

anolaise'du 28 févr. 1882 (Bennes, 7 janv. 1907,

et, sur pourvoi, Req. 4 mai 1908, précités. —
Thaller et Ripert, t. 1, n» 617).

379. Les tarifs et arrêtés relatifs au pilo-

tage rentrent dans les actes réglementaires

dont l'autorité judiciaire a seule compétence

pour apprécier la légalité (Req. 4 avr. 1887,

sol. impl., D.P. 88. 1. 406; Rennes, 27 mai

1903, Rev. inl. dr. maril., t. 19. p. 193;

Trib. conllits, 27juin 1903, ibid., t. 21, p. y10).

Les tribunaux de commerce sont, notam-

ment, compétents pour connaître des actions

en restitution des droits de pilotage qu'on

prétend avoir été irrégulièrement perçus

(Rennes, 27 mai 1903,.et Trib. conflits, 27juin

1903, précités). .

380. Les contestations relatives aux droits

de pilotage, aux indemnités et salaires des

pilotes sont jugées par le tribunal de com-

merce du port d'inscription du pilote (D.'cr.

12 déc. 1806, art. 50; Poitiers, 3 mai 1843,

D P. 43. 2. 201; Req. 28 mars 1905, D.P.

1908. 1. 364).
. ^

Les tribunaux judiciaires devraient surseoir

à statuer, s'il y avait lieu à interprétation

d'un règlement administratif (Thaller et

RiPEBT, t. 1, n» 625).
,

381. L'autorité 'udiciaire est également

seule compétente pour connaître de l'action

en reversement à la caisse du pilotage d une

part des bènélices perçue après la cessation

de ses fonctions par un ancien pilote (Cons.

d'Et. 18 déc. 1908, D.P. 1910. 3. 71).

382. Les droits de pilotage n'ont pas le

caractère d'un impôt ("V. Civ. 30 oct. 1907,

motifs, D.P. 1910. 1. 193, et, sur renvoi, Aii,

10 déc. 1908, Rev. inl. dr. marit., t. 25,

p. 626). ., , . ^

383. Les textes relatifs au pilotage doivent

recevoir une interprétation restrictive; il en

résulte notamment ; ... qu'aucun droit de

pilotage n'est dû par le navire qui a trans-

bordé des marchandises ou des passagers en

mer, sans entrer dans la zone où le pilotage



G64 - ORGANISATION MARITIME

est obligatoire, bien que ce fait constitue une
infraction A la législation des douanes (L.
C--22 août 1791, art. 9 du tit. 13; Civ. 23 nov.
1903, n.P. 1906. 1. 95, et, sur renvoi, Trib.
com. Havre, 21 août 1904, Rev. int. dr. ma-
rit., t. 20, p. 367. — Thaller et Ripert, t. 1,
n» 615); ... Qu'un capitaine n'est pas tenu de
prendre un pilote qui ne se fait pas réguliè-
rement reconnaître et n'a pas ses feu.x réçrle-

mentaires (Trib. com. Rouen, 27 janv. 1S73,
JuK. iùirscill&, 73., 2. 62; TrU). com. Havre,
20 août 1890, Jur. Havre, 90. 1. 204. — Des-
'ABDINS, t. I, n» 112, p. 227); ... Que les capi-
taines n'ont pas à aller au-devant des pilotes,
ni à. stopper pour les attendre (Trib. com.
Havre, 11 aoiU 1863, Jur. Havre, 1863, 1.

278;. 3 mai 1863 et 23 mat 1864, ibid., 1864,
1- 1,27; 24 août 1904, Rev. int. dr. marii.,
t.. 20_, p. 367; 7 mars 1911, ibid., t. 27,
p. 327); ... Que la disposition d'un règlement
édictant que toules les fois où un pilote est
demandé pour sortir un bâtiment, il est dû
le: payement d'une marée, quand bien même
le bâtiment ne sortirait pas, ne s'appliqua
pas au cas où la commande est annulée
avant qu'elle ait reçu un commencement
d'exécution (Trib. com. Havre, 29 nov. 1910,
Rea..inL dr.maril.,.%. 27, p. 52); ... Que
le capitaine ne doit aucun droit, lorsque, ayant
régulièrement demandé un pilote en temps
voulu, il effectue sa sortie sans qu'aucun pi-
lote se soit.présenté à bord (Trib. com. Havre,
29 nov. 1910, précité); ... Que, sauf usage ou
règlement contraire, les capitaines ne sont
pas tenus de pourvoir au retour à terre des
pilotes (Trib. com. Botdeau.x, 6 déc. 1911,
Jieu.. inL. dr. marit.,, t. 28, p. 52); ... Que,
sauf règlement contraire, le navire qui, sans
entrer dans un port, s'arrête en rade, ne
doit pas les droits de pilotage pour la partie
du trajet qu'il n'elTectue pas (Rennes, 24janv.
1907, Rev. inl. dr. marit., t. 22, p. 610;
Irib. oom. Havre, 30 janv. 1911, ibid., t. 27^
p. 59); ... Que si le pilote dont le bateau a,

été avanie ou brisé, alors qu'il abordait le
navire par gros temps, a le droil de deman-
der que ce bateau soit réparé ou payé à frais
communs par le navire et la cargaison (Décr.
12 déc. 1806, art. 46 et 47), il ne peut,, en
outre, demander une indemnité de chômage
(Trib. com. Havre, 21 janv. 1895. Rev. inl.
dr. maril., t. 10, p. 7S0: 2 avr. 1912, ibid.,
t. 29, p. 384. — Comp. Poitiers, 12 mai 1S47,
D.P. 47. 2. 110,; Trib. com. Havre, 29 févr.
1S92, Rev. inl. dr. marit., t. 7, p. 688).

§:* — NavigtUion. réservée aux bâtiments
français.

384. Sont réservés aux bâtiments fran-
ç.ais : ..., le cabotage en douane, c'est-à-dire
le transport des marchandises d'un port de
France à, un autre port de France (L. 21 sept.
1793, art. 3 et 4. — V. Douanes, n" 671).; ...

La navigation antre la France et l'Alsérié
(L. 2 avr. 1889).

°

Ge dernier raonapole peut, pouir des cir-
constances exceptionnelles, être suspendu
temporairement par décret (L. 22 juill. 1909— V. Décr. 29 mai 1915).

§ 5. — Conditions exigées pour le com-
mandement des bâtiments de commerce.

385. Les règles relatives aux conditions
et brevets nécessaires pour être admis au
commandement des navires de commerce
ont été exposées v Droit manlime, n" 519
et 3.; il. y a, récemment, été apport^ des
modificitiona que nous devons faire connaître.
386. Les brevets délivrés pour le com-

mandement des navires de- commerce sont
ceux de : 1» capitaine au long cours; 2« de
capitaine au cabotage; 3" de lieulenanl au
Ixmg cours ; 4" d'élève officier de la marine
morcliamle: .5» de patron au bornage (Uécr.
aamars 1919, art. i").

387. Les titulaires du brevet de capitaine
au cabotage, à la condition d'avoir rempli,
pendant au moins vingl-quaire mois, les
fonctions d'officifr sur un navire armé au
long cours ou un cabotage, peuvent com-
mander : ... les navires armés au cabotage
d'une jauge brute inférieure à 5000 ton-
neaux; ... Les navires armés au long cours
d'une jauge brute inférieure à 5000 ton-
neaux, et effectuant un parcours ne dépas-
sant pas Dakar, ou les îles Açores, Canaries,
ou du, Cap -Vert; ... Les navires armés au
long cours en vue d'effectuer un transport
intéressant exclusivement l'industrie des
pêches maritimes. Les bâtiments armés au
long cours ou au cabotage, autres que ceux
susvisés, doivent être commandés par un
capitaine au long cours, et, s'ils sont armés
au long cours, avoir pour officiers des capi-
taines au cabotage ou des titulaires du bre-
vet de lieutenant au long cours supprimé
par le décret du 20 mars 1919, et avoir des
capitaines au long cours pour second et
pour premier lieutenant, s'ils jaugent plus
de 5000 tonneaux, ou seulement pour se-
cond, s'ils sont d'un tonnage inférieur.
388. Sur les bâtiments armés au long cours

et affectés à des transporis intéressant exclu-
sivement l'industrie des pêches maritimes,
il suffit que le second soit capitaine au cabo-
tage. Los: élèves officiers peuvent embarquer
comme officiers sur les navires armés au
long cours ayant au moins, indépendam-
ment du capitaine, trois officiers titulaires
des boevets de capitaine au long cours, de
lieutenant au long cours ou de capitaine au
cabotage (Décr. 20 mars 1919, art. 2 et 3).
389. Les bâtiments à vapeur ou à pro-

pulsion mécanique d'un tonnage supérieur à
10 tonneaux, armés au bornage, doivent être
commandés par des patrons au bornage bre-
vetés {liid., art. 4).

390. Les conditions relatives à l'obten-
tion des brevets de la marine marchande et
au régime des examens sont fixées par le
décret du 20 mars 1919., et des arrêtés des
21 et 22 mars 1919).
391. Les règles relatives à l'enseignement

maritime et commercial sont posées par un
décret du 19_ mars 1919. Dans diverses écoles,
est organisé un enseignement préparatoire
à li'enseignemeut maritime. Ce dernier est
donné par lElat dans les écoles nationales
de navigation maritime, où on ne peut entrer
qu'après un examen; il est gratuit, et des
bourses sont instituées en vue'de compenser
pouT les familles nécessiteuses les charges
résultant de la durée des études, lipeutéga-
lement être donné dans des écoles libres se
conformant aux dispositions réglementaires
générales en vigueur sur l'enseignement
hbre at se soumettant aux inspections or-
données par le commissaire aux transports
manitiraes et à la marine marchande ; ces
écoles peuTent recevoir des subventions de
l'Etat. Un centre d'études supérieures de la-

marine marchande est institué à Paris;
peuvent y être admis les capitaines au long
cou'rs, âgés d'au moins trente ans et coin p.
tant trois années de navi(:ation depuis qu'ils
sont titulaires, de leur brevet (Décr. 19 mars
1-919 et Arr. des 21, 22 et 23 mars 1919),

§ 6. — Police des ports et des rades.

392. La surveillance des ports de com-
merce et des rades appartient aux ofliciers

et maîtres de port (V. Eaxix, n"' 41 et s.,

168 et s.)'.

Nous n'avons que quelques compléments à

ajouter aux règ'les qui ont été exposées con-
cernant ces fonctionnaires CV. Eaux, n"» 178
et s.).

393. 1.83 officiers et maîtres de port
règlent l'ordre d'entrée c[ de sortie des
navires, et fixent les places que ceux-ci:
doivent occuper; invfstis à cet égard d'un

pouvoir absolu d'appréciation, ils ne sont
pas tenus d'attribuer les places qui leur
sont demandées, et peuvent fa-ire ces attri-
butions par injonctions verbales. Un capi-
taine commet une contravention, non seule-
ment lorsqu'il conduit son navjre-à une place
autre que celle qui lui a été désignée, mais;
encore lorsqu'il entre dans un port sans,
avoir obtenu cette désignation., et il en: est
ainsi, alors même qu'il avait fait une de-
mande, et qu'il aurait cru entendre l'officier
de port lui dire « tout est ouvert », enmêmei
temps qu'il voyait un signal en ce sens, un
tel avis et ce signal ne pouvant suppléer à
la désignation d'une place déterminée (Décr.
30 avr. 1909, art. 4, § 1 à 3; Cons. d'Et.^
27 déc. 1911, D.P. 1914. 3. 4. - V. Eanjal
n"* 215, et s.).

394. De récents arrêts ont fait de nou-
velles applications du principe que les in-
fractions aux, lois et règlements régissant
les ports maritimes de commerce ne sont
de la compétence des conseils de préfectura'
que lorsqu'elles intéressent la conservation
du domaine public, ou- la liberté et la sûielé
de la navigation, et qtie, dans les autres cas,
elles sont de la compétence des tribunaux
judiciaires; (,R. 864 et s., et Eaux, nos 216
et s., 220 et s., 226, 242, 251 et a., 269et s.).

395. 11 a étéjugé, en ce sens, qu'est de la
compéience du Ifibunal de simple police : ...

l'infracliju au règlement d'un port ayant
consisté à entrer d'ans ce port malgré 1» dé-
fense qui avait été signalée (Cr. 3t'déc. 19K*,
Rev. int. dr. marit., t. 26, p. 777); ... Le \

reCus d'exécuter un travail urgent requis
par l'oflicier de port, sans qu'il y ait lieu de
faire état de l'objet en vue duquei cette exé^
cution était requise. Dans l'espèce, il s'agis-
sait du refus, par le capitaine d'un remor-
queur, de faire rentrer dans le port nn voi-
lier qui s'était échoué, et se trouvait
momentanément à flot (Cr. 19 mars 1914.
ibid., t. 30, p. 8).

396. Les conditions dans lesquelles, en
temps de guerre, les bâtiments de commerce-
français ou étrangers peuvent s'approcher
des. côtes on entrer dans les porta d» France,,
sont réglées par le décret du 19 juilL 1909.
397. Le régime des ports maritimes de

commerce est réglé par la loi du 5 janv.
1912 (V. Eaux, n«s 60 et s.): Pour l'applica-
tion de celte loi, il a été rendu- un règlement
d-administralion publique du 10 mars 1916.

§ 7. — Naufrages.

398. Les bris et naufrages sont régis par-
les ordonnances de 1681, 10 janv. 1770,
30 juin 1773, qui sont encore en vigueur, et
divers arrêtés, règlements et circulaires. —
Le naufrage n'a pas pour effet de dépouiller
les propriétaires, dont le droit peut s'exer-
cer pendant une année : de là l'intervention
de l'autorité maritime pour sauvegarder ce
droit; de là, aussi, l'obligation pour toute
personne qui a été témoin d'un naufrage ou
a IrouTO une épave d'en faire la déclaration
dans les vingt-quatre heures à l'administra-
tion de l'Inscription maritime, à peine d'être
considérée comme receleur. Les fonction-
naires de l'Inscription maritime doivent
se transporter le plus rapidement possible
sur le lieu d'un sinistre pour y procéder au
sauTCtage des personnes et des objets nau-
fragés. Us restent chargés de ces objets en
l'absence des armateurs, propriétaires, su-
brécargues ou correspondants, pour les
remettre, à toute réquisition, aux ayants
d-roit dans les formes voulues par les règle-
m-nts. — Pour opérer le sauvetage, l'admi-
nistration de la Marine, ou les fonctionnaires
civils qui agissent à son défaut, ont le droit
de réquisitionner les personnes et les moyens
de sauvetage ou de transport qui peuvent
être trouvés. Les agents des Douanes et des'
Contributions indirectes sont avisés du si-
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nistre pour être mis à même de sauvesarder

les droits de ces administrations. Les objets

Bauvés sont reconnus, véririés et emmagasi-

nés par l'administrateur de l'Inscription ma-

ritime ; procès-verbal est dressé de toutes

les opérations.

399. Sur le sauvetage et suri assistance,

V. Droit marithne, n»s 1300 et s., 1317 et s.

Art. 6. — Droits perçus

sur les ba.tis1iînis de commerce.

400. Les droits que les navires ont à

acquitter dans les ports sont de deux classes:

les uns, perçus au prolit du Trésor, sont les

mêmes pour toute la France; les autres,

que l'on désigne sous le nom de péages

locaux, perçus au profit des ports, des

chambres de commerce ou des villes et

destinés à faire face aux dépenses et aux

emprunts faits dans l'intérêt des ports, dis-

paraissent avec le remboursement de ces

ertiprunts et sont essentiellement variables

avec chaque port.

401. Les premiers de ces droits com-
prennent notamment : ... le droit de sta-

tistique (V. Douanes, n'^ 212 et s.); ... Les

droits sanitaires (Décr. 4 janv. 1896, art. 94

et s — ^V. Douanes, n" 217), et les droits

de quai (V. ibid.. n» 218). Sur les sur-

taxes de pavillon, V. ibid., n»^ 76 et 196.

402. Les droits de quai sont perçus sur

les navires de tout pavillon , venant de

l'étranger, ou des colonies et possessions

françaises, et chargés en totalité ou en par-

tie; ils sont calcules d'après le nombre de

tonneaux de jauge nette du navire, mais

leur taux varie
" suivant la quantité des

marchandises ou le nombre des passagers

embarqués ou débarqués (L. 23 déc. 1897,

art. 11.

Ils sont rédçîts d« moitié pour les mar-

chandises en provenance ou à destination

d'un port situé dans les liinites du cabotage

international (L. 30 janv. 1893, art. 1; L.

23 déc. 1897, art. 1, S 6 et art. 2).

À 403. En cas d'escales u.cessives, les
^

droits de quai sont perçus l1 uis cnaque port;

mais en aucun cas le totai les droits à per-

cevoir sur un navire pou un voyage ne peut

dépasser le montant des i.ioits que le navire

eût eu à payer pour entrei' dans un seul port

en les calculant d'après ie taux maximum
(L. 23 déc. 1897, art. 2).

404. Pour les paqurbols affectés au

transport des passagers, àla condition que les

marchandises qu'ils ont à bord ne dépassent

pas le vingtième de leur jauge nette, les

droits de q'uai smt calculés d'après un tarif

spécial (Ui, sans rechercher s'il y a ou non

débar,, lement, tient compte de tous les

voyageurs et marcliaiidises se trouvant sur

le navire à son arrivée en France. Ces droits

sont réduits de moitié pour les navires

venant d'un pays situé dans les limites du

cabotage international (L. 23 mars 1898).

405. Sont esem-pts des droits de quai :

les navires elfctuant des transports de

marchandises entre les ports français delà
métropole et ceux de l'Algérie ( L. 28 déc.

isSKJ, art. 14); ... Les navires entrant sur

iest , alors même qu'ils prennent du fret de

sortie; ... Les navires entrant chargés et

sortant sans avoir l'ait d'opération de com-

merce, c'est-à-dire les bâtiments en relâche

forcée ou volont lire; ... Les navires de guerre

et les paqucl.iits- poste assimilés; ... Les

yachts de plaisance; ... Les paquebots- affec-

tés à 'entretien des câbles télégraphi«iues

ou léléphi niques (Cire, de la direct, gén.

des Douaii s, relative à l'application- de la

loi du 23 léc. 1897, Rev. inl. di: mai-it.,

t. 13, p. 588).

406. I.3S péages locaux sont élabli.s^ par

des décrets rendus en la forme des règle-

ments d'administration publique, après

«nijuêtes dont la procédure est réglée par le

RÉP. PRAT. IJALLOZ. — VllI.

décret du 22 juiU. 1913 (L. 7 avr. 19Û2,

art. 16, § 1 et 2. — V. Eaux, n» .")9).

Ils pe\ivent frapper non, snilement les

mouvements de la navigation, mais encore, en

raison de leur stationnement dans les ports,

les navires désarmés (Ibid., art. 16, com-
plété par l'art. 66 d« la loi de financesdu 8avr.

1910), et ceux en démolition à partir du
sixième mois après la déclaration de démoli-

tion (L. 12 avr. 19131.

407. Ces péages sont recouvrés parl'ad-

ministralion des Douanes. Ils sont assimilés

aux droits de douane pour la forme des

déclarations et le mode de perception (V. Req.

14 mars 1899, D.P. 1900. 1. 3.%). Toute con-

travention donne lieu au payement d'une

amende égale au dbuble du péage compro-
mis (L. 7 avr. 1902, art. 16, S 9).

408. Une partie des dépenses afférentes

aux traitements du personnel technique

nécessaire pour assurer la préparation et

l'exécution des grands travaux des ports

peut être prélevée sur le produit des péages

locaux (Ibid.. art. 16, S 2. ajouté par l'art. 59

de la loi de linances du 30 jurll. 1913).

409. Les navires loués par l'Etat en vertu

d'un, contrat d'aIVrètement total doivent, au

point de vue de l'exemption des péages

locaux, être assimilés aux bâtiments employés

au service de l'Etat (Déeis. administr. des

Douanes du 20 oct. 1905, Rev. int. dr. nm-
rit., t. 21, p. 397).

41 0. Le plus généralement, les péages

locaux ne frappent que les bâtiments navi-

guant au long cours ou au grand cabotage,

et non ceux qui font le petit cabotage ;
au

point de vue de cette exemption, on ne sau-

rait substituer à cette classilfcation celle

établie par l'art, l^de l'a loi du SOjanv. 1893,

qui distingue entre le cabotage français et

le cabotage international; les péages sont

donc dus par tous les bâtiments faisant le

grand' cabotage et, notamment, par ceux qui-

vont d'un port français de l'Océan à un porti

français de la Méditerranée ou de l'Algérie

iCiv. ISiuill. 1898, D.P. 98. 1. 510; 2» mars
1900, D.P. 1900. 1.523; Trib. civ. Dunkerque,

28 févr. 1901, D.P. 190 t. 2. 397).

Art. 7. — Caisse de rRÉvoYANi;E

Dl s MARINS FRANÇAIS.

411. Les gens d'e mer sont garantis des

accidents et des maladies professionnels par

la Caisse de prévoyance des mnrinsfrançats,

qui constitue une combinaison de l'assu-

rance mutuelle obligatoire avec te principe

du risque profession n^l , car elle est alimen-

tée i\ la fois par les cotisations des partici-

pants et par celles des armateurs ("V. Acci-

dents du travail, n" 21).

Cette caisse, créée par la Ici du 21 avr.

1898, est actuellement régie par la loi du

29 déc. 1905, modifiée, en ce qui concerne

le taux des pensions, par l'art. 47 de la loi

de finances du 17 avr. 1906 et par tes lois

des 2 mai 1910 et 13 juill. 1911; en ce qui

concerne leur point de départ, par la loi du

19 a\"r. 1910, et, en ce qui concerne la pi'o-

cédure, par l'art. 110 de la loi de finances

du 8 avr. 1910. Les détails d'application sont

donnés par le règlement d'administration

publique du 14 avr. 1906.

412. Les personnes employées a bord

des bâtiments de commerce, qu'il s'agisse

d'inscrits ou de non inscrits, sont garanties

par la Caisse de prévoyance et ne peuvent

inTOquer le bénéfice des dispositions de la

loi du 9 avr. 1898 sur les accidents du tra-

vail ; il en est ainsi alors même qu'elles

sont blessées en travaillant à décharger le

navire (Civ. 3 mars 1902, D.P. 1902, 1. 478;

2 févr. 1903, D.P. 1903. 1. 180: 5 juill. 1904,

5= arrêt, D.P. 1904. 1. ."JôS; 11 juill. 1905, D.P.

1907. 1. 294, et, sur renvoi, Aix, 10 mai 1906,

Rev. inl. dr. maril., t. 22. p. 47e;; lleq.

12 déc. 1906, ibid., t. 22, p. 59-'». - Thaller

ET RiPEHT, t. 1, n"5S'ï. \ . Accidenls du tra-

vail, n" 21).

§ i". — FonctionnenienJ de la Caisse.

413. Font obligatoi'rement et exclusive-

ment partie de la ' aisse de prévoyance tous

les inscrits maritimes, ainsi que le person-

nel non inscrit, de nationalité française,

embarqué sur tous les bâtiments de nier

français autres que les navires de guerre ou

ceux exclusivement affectés à un service

public (L. 29 déc. 190.=i, art. 1, § 2. — Thal-
LER ET RiPERT, t. 1, U" 590).

414. Les inscrits ou non inscrits navi-

guant au long cours, au cabotage interna-

tional ou aux grandes pêches, payent une
cotisation individuelle qui est : pour le per-

sonnel offlcier ou assimilé, de 1 fr. p. 100, et

pour le personnel non officier, de fr. 75

p. 100, des salaires portés sur le rôle d'équi-

page. Les capitaines et chefs mécaniciens

font, en outre, le même versement sur tous-

leurs profits accessoires (chapeau, prime»

de charbon, etc.), et, en cas de dissimula-

tion ou d'e fausse déclaration, leurs cotisa-

tions sont portées au triple des omissions

constatées (Ibid., art. 3-1").

Pour le personnel rétribué par d'es pour-

boires, on doit faire une déclaration de sa-

laire moyen (Thaller et Ripert, t. 1,

DO 388).

415. Les inscrits ou non inscrits prati-

quant le cabotage français, la pèche au large,

le pilotage, le bornage ou la petite pêche.

Savent une cotisation mensuelle qni est de

fr. 75 pour les capitaines, maîtres, officiers

ou assimilés ; de fr. 40 pour les patrons et

pilotes ou assimilés ; de 0- fr. 30 pour les

matelots ou assimilés; de fr. 20 pour les

novices ou assimilés et de fr. 113 pour les

mousses ou assimilés (Ibid., art. 3-2»).

416. Pour l'es armements à salaire fixe,

la contribution des armatem-s, de même que

celle des propriè;aires dte bâtiments de plai-

sance, estécale à 3 fr. 50 p. 100 des salaires

portés sur le rôle d'équipage pour les inscrits

et les non-inscrits.

Cette Uixe doit être payée sur la totalité

du salaire, c'est-à-dire sur toutes les rému-
nérations accessoires qui, à raison de leur

certitu-de, entrent dans l'évaluation du sa-

laire
;
par exemple, sur les parts de profit,

qu'en outre de teu'rs salaires fixes, l'arma-

teur alloue aux marins (Bordeaux, 31 oct.

1911, Rcr. int. dr. marit., t. 27, p. 494.

417. Pour les armements à la part, ta

contribution des armateurs est égale aux

sommes fixes mensuelles payables à la Caisse

des invalides en conformité de l'art. 6 do

la loi du 11 avr. 1881 , et n'est pas due

par les propriétaires montant eux-mêmes
leurs bateaux se livrant :'i la pèche au large,

à la petite pèche, au pilotage ou au bor-

nage; la même exonération est étendue aux

ve-Hves, et, jusqu'à l'âge de seize ans, aux

orphelins de ces propriétaires (/6(4., art. 4).

418. En outre de ces cotisations, la Caisse

de prévoyance a des ressources provenant :

.„ des intérêts des capitaux qu'elle possède ;

... des retenues qui peuvent être faites sur

les primes accordées à la marine rnar-

chande et sur les marchés de la Marine
;

... des subsides qui peuvent lui être accor-

dés par les départements, les communes,

les établissements publics ou les associa-

tions ; ... des dons ou legs des particuliers.

La Caisse a, en effet, la personnalité civile et

elle peut accepter les libéralités, alor.s même
qu'elles ont pour affectation spéciale la con-

cession d'indemnités , secours ou pensions

supplémentaires, dans des cas déterminés ou

au profit de irégions expressément désignées.

En cas d'insuffisance de ces ressources, la

Caisse peut recevoir de l'Etat des avances

non productives d'intérêts et remboursables

lorsque la situation le permet (Ibid., art.. 2)

84
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§ 2. — Risques garantis.

419. Les participants sont garantis des
blessures ou des maladies ayant leur cause

directe dans un accident ou un risque de

leur profession, survenu pendant la durée
d'un embarquement sur un navire français

ou s'y rattachant étroitement (L. 29 déc.

ItlOô, art. 5, SI)-
420. Qu'il s'agisse d'inscrits ou de non-

inscrits, le droit de se prévaloir de la loi du
29 déc. 1905 n'appartient donc tout d'abord
qu'aux participants régulièrement portés sur
un rôle d'équipage (Cons. d'Et., 6juill. 1906,

D.P. -1908. 3. 24; -li févr. 1909, 2» espèce,

B.P. 1910. 3. 70-71; 19 mars 1910, D.P. 1912.

3. 44); et le fait qu'un bâtiment était dé-
pourvu de rôle d'équipage empêche ceux
qui le montaient de former aucune demande
à la Caisse de prévovance (Cons. d'Et. 11 déc.

1908, i" espèce, D.P. 1909. 3. 70-71. —
RiPERT, Les agents du service général , Rev.
int. dr. marit., t. 2fi, p. 561 et s.; Thaller
ET RiPERT, 1. 1, n" 592).

421. L'intéressé, dont la demande est

rejetée, à cause de sa non-inscription au rôle

d'équipage, peut d'ailleurs former une action
en indemnité contre le capitaine ou contre
l'armateur, à raison du préjudice résultant
pour lui de cette omission (Cons. d'Et.

19 mars 1910, précité).

422. De même, ne peut bénélicier de la

loi de 1905 le marin qui a éprouvé un acci-
dent sur un navire autre que le sien, et à

bord duquel il n'avait pas été appelé par son
service (Cons. d'Et. 27 nov. 1908, D.P. 1910.
3. 60).

423. Cependant, l'absence d'inscription
«u rôle du bâtiment sur lequel est survenu
le risque n'empêche pas ce risque d'avoir
un caractère professionnel et d'être garanti
par la Caisse de prévoyance, lorsque la vic-
time s'était nécessairement trouvée appelée
sur ce bâtiment, soit à raison de l'exercice
de sa profession de marin, soit à raison de
son embarquement sur un autre bâtiment.
Il en est ainsi, par exemple : ... pour les

pilotes qui conduisent un bâtiment. Peu
importe même qu'un pilote ne soit inscrit
sur aucun rôle d'équipage, si les règlements
de sa station le dispensent d'avoir une em-
barcation (Cons. d'Et. 2 avr. 1909, 3« espèce,
D.P. 1910. 3. 70-71); ... Pour le marin qui,
al_ors qu'il était régulièrement inscrit sur le

rôle d'un autre bâtiment, a péri tandis qu'il
concourait aux exercices du canot de sauve-
tage, car il accomplissait un devoir profes-
sionnel (Cons. d'Et. 15 nov. 1901, D.P. 1903.
3.9); ... Pour leparti^cipantqui, étant réguliè-
rement inscrit au rôle d'un bâtiment en ar-
mement, est, pour le rejoindre, placé comme
passager sur un autre navire

; et l'indemnité
due par la Caisse de prévoyance, pour le

risque survenu durant ce voyage, doit être
calculée d'après le grade qu'avait la victime
sur le rôle du bâtiment qu'elle allait re-
joindre (Cons. d'Et. 22 mai 1908, 6= espèce,
D.P. 1910. 3. 1); ... Pour le marin qui n'a
quitté son bord que pour le service de son
navire et sur l'ordre de son armateur (Cons.
d'Et. 22 mars 1911, D.P. 1913. 3. 48).

424. Un risque est également garanti,
même pour le personnel non inscrit, bien
que survenu antérieurement à l'embarque-
ment, s'il s'y rattache étroitement; alors,
d'ailleurs, que la victime est régulièrement
portée sur le rôle d'équipage (Cons. d'Et.
28 janv. 1910, D.P. 1911. 3. 132).
425. Ma'^s n'est pas garanti, ne se ratta-

chant pas à un embarquement, l'accident
survenu dans le travail pour l'exploitation
d'une moulière concédée sur. le domaine
public maritime (Cons. d'Et. 3 avr, 1908,
D.P. 1909. 3. 109).

426. La Caisse de prévoyance étant char-
péedu recou vrement des cotisations (L. 29 déc.
1005, art. 19j, le défaut de payement impu-

table à la Caisse ne peut entraîner de dé-
chéance pour la victime (Cons. d'Et. 2 avr.

1909, 3' espèce, D.P. 1910. 3. 70-71).

427. Constituent un risque professionnel,
les accidents ou maladies dont la cause se
rattache à l'exercice de la profession. Il en
est ainsi, par exemple, pour : ... l'homme
de l'équipage qui, sans faute de sa part, boit

le contenu d'une bouteille qu'il croyait être
de l'eau, alors que c'était de la soude des-
tinée à nettoyer les objets du bord (Cons.
dTt. 26 oct. 1910, 1« espèce, D.P. 1912. 5.

27); ... Le marin qui est blessé au cours
d'une discussion survenue entre lui et son
patron, à l'occasion d'un ordre de service
(Cons. d'Et. 25 juin 1909, D.P. 1911. 3. 45);
... Le marin qui meurt des suites d'un re-
froidissement dont il a été atteint à bord
(Cons. d'Et. 7 févr. 1902, D.P. 1903. 3. 60;
15 mai 1908, Rev. int. dr. marit., t. 25,
p. 743); ou à la suite des froids exception-
nels et des fatigues excessives qu'il a eu à

supporter dans une campagne de pêche en
Islande (Cons. d'Et. 8 juill. 1904, 2» espèce,
D.P. 1905. 5. 45); ... Le capitaine qui, au
cours d'une traversée particulièrement pé-
nible et à la suite de fatigues exceptionnelles,
tombe malade et meurt faute desoins médi-
caux (Cons. d'Et. 22 janv. 1909, D.P. 1911.
5. 46); ... Le capitaine qui succombe à une
affection cardiaque aggravée par l'absence à

bord de soins médicaux et par les fatigues

de la navigation (Cons. d'Et. 30 juill. Ï90it,

1" espèce, D.P. 1911. 3. 77); ... Le marin
qui se suicide à la suite d'une insolation
dont il a été frappé dans son service (Cons.
d'Et. 25 mars 1904, 3« espèce, D.P. 1905.

3. 67) ; ou qui se fait des blessures entraî-
nant sa mort, dans un accès de folie dont il

a été atteint, par suite des fatigues qu'il a

endurées dans une longue traversée (Cons.
d'Et. 3 mai 1911, D.P. 1913. 3. 90); ... Le
marin qui meurt d'un cancer occasionné par
un coup violent, donné, au cours d'une ma-
nœuvre, par la manivelle d'un treuil (Cons.
d'Et. 8 juill. 1904, lr= espèce, D.P. 1905. 5.

45).

428. Au contraire, il n'y a pas risque
professionnel, lorsque rien ne permet de
rattacher la maladie ou l'accident aux dan-
gers de la profession.

Il en est ainsi, notamment, pour : ... le

marin mort d'une bronchite, lorsqu'il n'est

pas établi qu'il l'ait contractée dans son ser-

vice (Cons. d'Et. 9 juill. 1904, 3« espèce.
D.P. 1905. 5. 45); ... Le marin qui, trouvé
malade à bord et ayant été transporté à l'hô-

pital, y a succombé le jour même, alors

que la cause du décès ne peut être attribuée

au service (Cons. d'Et. 17 déc. 1909, D.P.
1911. 3. 119); ... Le marin qui meurt abord
d'apoplexie, alors qu'il se livrait à un tra-

vail peu fatigant (lavage du pont), par tem-
pérature modérée (Cons. d'Et. 24 janv. 1908,
1" espèce, DP. 1910. 3. 1) ; ... Le marin qui,

dans une crise d'épilepsie, fait une chute
et se fracture le crâne (Cons. d'Et. 19 févr.

1909, D.P. 1910. 3. 99).

429. Il n'est également rien dû par la

Caisse de prévoyance, lorsque la victime a

été atteinte dans des conditions oii son ca-

ractère de marin disparaissait devant celui

de fonctionnaire civil; par exemple, lors-

qu'un inscrit maritime, surveillant civil

d'un établissement pénitentiaire, est assas-

siné par les pupilles de cet établissement
pendant une sortie en mer, qu'il faisait sur
un canot dont il était patron, pour l'instruc-

tion des apprentis-marins (Cons. d'Et. 16 nov.

1910, 2« espèce, D.P. 1912. 5. 27).

430. La mort par submersion en mer
est, en principe, considérée parla jurispru-

dence comme constituant un risque profes-

sionnel (Cons. d'Et. 22 févr. 1907, I'» espèce,

D.P. 1908. 3. 114), à la condition qu'elle

soit survenue à l'occasion du service du bâ-

timent au rôle duquel la victime était ins-

crite. C'est ainsi qu'il n'est rien du aux ayants
cause du marin qui s'est noyé en voulant
passer d'un bâtiment sur un autre, alors
qu'il ne faisait partie de l'équipage d'aucun
de ces bâtiments, et qu'il n'y avait pas été

appelé par son service (Cons. d'Et. 27 nov.
1908, 4= espèce, D.P. 1910. 8. 60).

Il a été jugé, en ce sens, qu'il y a risque
professionnel : ... lorsqu'un marin s'est

noyé en se baignant; le fait de s'exercer à

nager et à plonger se rattachant étroitement
à I exercice de la profession de marin (Cons.
d'Et. 18 déc. 1908, 1™ espèce, D.P. 1910. 3.

60); ... Lorsqu'un marin est tombé à la mer
en voulant défendre son fils, novice à bord,
contre un marin en état d'ivresse, qui le

maltraitait (Cons. d'Et. 19avr. 1907, 2= espèce,
D.P. 1908. 3. 114) ; ... Lorsqu'un marin s'est

noyé en glissant de l'échelle qu'il remontait
pour gagner son bord en rentrant de per-
mission (Cons. d'Et. 25 mars 1904, \'<' es-

pèce, D.P. 1905. 3. 67); ... Lorsqu'un marin
s'est noyé en faisant un faux pas sur le quai,
pendant la nuit, en cherciiaiit l'échelle de
fer qu'il devait prendre pour regagner son
bord (Cons. d'Et. 17 mai 1907, D.P. 1908. 3.

107); ... Lorsqu'un marin, la nuit, sur un
quai mal éclairé, s'est noyé en regagnant
son bord (Cons. d'Et. 10 janv. et 13 nov.

1908, 15 janv. 1909, D.P. 1909.3. 75 et 1910.

3. 60); ... Lorsqu'un capitaine, qui était des-

cendu à terre pour affaires de service, s'est

noyé en regagnant son bord (Cons. d'Et.

1" déc. 1905, D.P. 1907. 2. 66); ..._ Lorsque
l'ensemble des circonstances tend à démon-
trer que c'est accidentellement en regagnant
son bord qu'un marin s'est noyé, sans qu'il

soit nécessaire que ce fait soit matérielle-

ment établi; par exemple, lorsque le corps
d'un marin qui était descendu à terre est

retrouvé, le lendemain matin, près de son
bateau (Cons. d'Et. 19 nov. 1909, D.P. 1911.
3.96'.

431. Au contraire, il n'y a pas risque pro-
fessionnel, lorsqu'un marin se noie pour
une cause étrangère aux dangers de sa pro-
fession

,
par exemple, par suite d'ivresse

(Cons. d'Et. l«r mars 1907, D.P. 1908. 3. 114)

ou dans des circonstances qui n'établissent

pas que le décès se rattache à ces dangers,
par exemple : ... lorsqu'un marin en per-

mission se noie avant d'avoir rejoint son
bord (Cons. d'Et. 25 mars 1904, 2= espèce,
D.P. 1905. 3. 67; 7 juill. 1905, D.P. 1907. 2.

66); ... Lorsqu'un marin, s'étant embarqué
pour pêcher, a été retrouvé noyé sur la

plage, et que l'accident paraît s'être produit
après son débarquement (Cons. d'Et. 8 mai
1908, D.P. 1909. 3. 124).

432. Aucune pension ni indemnité n'est

due au participant qui a intentionnellement
provoqué l'accident ou la maladie, la preuve
devant être faite par la partie qui allègue la

fraude (L. 29 déc. 1905, art. 5, § 7. — Tbal-
LER ET RiPERT, t. 1, n" 594).

§ 3. — Indemnités.

433. La loi de 1905 distingue : les inca-

pacités permanentes absolues, donnant droit

a une pension du premier degré ; les inca-
pacités permanentes partielles, donnant droit

a une pension du second degré ; et les inca-

pacités temporaires donnant droit à une in-

demnité journalière. Le taux de ces pensions
et indemnités journalières est fixé d'après le

grade de la victime (art. 5, § 2 à 4).

434. Les incapacités temporaires de tra-

vail donnent droit à une indemnité journa-
lière, sans qu'il y ait à distinguer suivant
qu'elles sont absolues ou partielles (Cons.
d'Et. 7 août 1909, DP. 1911. 3. 86).

435. La loi de 1905 n'admet, en aucun
cas, la conversion des rentes en capital.

436. Si, dans les deux ans à compter du
dèharquement et par suite des conséquences
de l'accident primitif, l'incapacité perma-
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lenle partielle désénère en incapacité per-

manente absolue, l'intéressé peut demander la

revision et l'allocalioa d'une pension du pre-

mier degré (L. 19 déc. 1905, art. 5, §6; Cens.

d'Et. 20 juin 1908, 8» espèce, D.P. 1910. 3. 1).

437. Le titulaire d'une pension du se-

cond degré qui, ayant continué à nayisuer

professionnellement, n'a pu parvenir a reu-

nir, à l'âge de cinquante-cinq ans accomplis,

le temps de navigation exigé par la loi du

11 avr. 1881 pour avoir droit à une pension

dite demi -solde, a droit à l'élévation de sa

pension du deuxième au premier degré

[l. 29 déc. 1905, art, 10, § 3; Cons. d lit.

12 févr, 1909, D.r. 1910. 3. 99).

Cette disposition a pour but d'encourager

les marins à continuer l'exercice de leur

profession.

438. La blessure, la maladie ou la mort

doit être immédiatement constatée par un

rapport du capitaine; si elle est survenue a

terre, elle peut l'être par l'autorité mari-

time, coloniale ou consulaire; les déclara-

lions des témoins et, s'il est possible, un

certificat médical sont annexés à ce rapport

(Décr. 14 avr. 1906, arl. 1)
,

439. Toute demande d'indemnité ou_ de

pension doit, .^ous peine de déchéance, être

remise à l'administrateur de l'Inscription

maritime ; ... si elle est formée par 1 inté-

ressé, dans le délai de six mois à compter

de son débarquement ou de son retour en

France; ... Si elle est formée par ses ayants

cause, dans le délai d'un an à p.irtir du jour

de la mort, ou de deux .ins :i partir du jour

des dernières nouvelles (L. 29 déc. 1905,

art. 20; Décr. 1i avr. 1906, art. 4).

440. L'administrateur de l'inscription

maritime statue, sans délai, sur les demandes
d'indemnité journalière. Dans la huitaine de

la notification de sa décision, un recours

peut être formé au ministre de la Marine

(L. 29 déc. 1905, art. 21).

Le ministre de la Marine statue sur les

demandes de pension ; ses décisions peuvent

faire l'objet d'un pourvoi devant le Conseil

d'Etat, l'our l'exercice de ce pourvoi, l'assis-

tance judiciaire est accordée de plein droit

aux participants ou à leurs ayants droit

(L. de fin. 8 avr. 1910, art. 110).

441. Les participants peuvent, pendant

deux ans à compter de leur débarquement

et nonobstant un ou plusieurs embarque-

ments ultérieurs, conserver leurs droits et

ceux de leurs ayants cause, en faisant cons-

tater, à toute époque, leur état de santé par

le médecin que leur désigne l'autorité mari-

time (L. 29 déc. 1905, arl. 5, § 5 modifié par

L. 18 ianv. 1918. - Comp. Cons. d'Et. 7 mai

1909, D.P. 1911. 3. 32).

§ 4. — Actions en responsabilité.

442. Lorsque l'accident ou la maladie a

été occasionné par un tiers non participant,

celui-ci peut être poursuivi, dans les termes

des art. 1382 et 1383 C. civ., par la victime,

ses ajant.? cause, ou la Caisse de prévoyance

subrogée à leurs droits (L. 29 déc. 1905,

art- 11. § !)
. , . ,

443. Les indemnités versées par les tiers

viennent en déduction des sommes à payer

par la Caisse de prévoyance (Ibicl., art. 11,

iç i). Cette déduction, pour les indemnités

'fixées en capital, et lorsqu'il est dû une pen-

sion par la Caisse de prévoyance, est calculée

d'après la rente viagère que produirait le

versement à fonds perdus de ce capital à la

Caisse nationale des retraites pour la vieil-

lesse (Av. Cons. d'Lt. 20 juin 1903. — Tiial-

LKR ET RiPERT, t. 1, n° 597).

11 en résulte que la Caisse de prévoyance

ne doit rien lorsque la rente viagère ainsi

calculée est égale ou supérieure à la pension

qu'elle aurait eu à servir, sans qu'il y aità

tenir compte du point de savoir si l'inté-

ressé a, ou non, fait un placement à rente

ia^Tère et des motifs pour lesquels il ne l'a

as"" fait (Coqs. d'Et. i" mai 1912, D.P. 1915,

l'a D.P. 1915.

(Coqs. d'Et. i" mai 1912, D.P. 1915, ibid.).

3. 12).

444. Un recours ne peut, au contraire,

être formé contre le propriétaire du navire,

l'armateur, le capitaine ou un autre partici-

pant, qu'autant que celui-ci s'est personnelle-

ment rendu coupable dune faute intention-

nelle ou inexcusable ; et les dommages-inté-

rêts qui peuvent être alloués à la suite de ce

recours n'ont à être payés que sous déduc-

tion des indemnités et pensions dues par la

Caisse de prévoyance (L. 29 déc. 1905, art. 11,

§ 2, 3 et 5).

Ce te.xte déroge, non seulement aux

art. 1382 et 1383 C. civ., mais encore aux

art. 1384 C. civ. et 216 C. com. en écartant

la responsabilité civile [Ibid.).

445. Ces dérogations sont opposables

aux recours formés [lar tout participant,

sans qu'il y ait à distinguer s'il appartient,

ou nou , à l'équipage d'un autre navire.

Notamment, elles sont opposables par l'ar-

mateur aux recours formés contre lui parce

que, par la faule de son capitaine, par

exemple par suite d'un abordage, des par-

ticipants embarqués sur un autre navire ont

été tués ou blessés (Req. 24 nov. 1913, D.P.

1915. 1. 113; Trib. civ. Nantes, 21 janv.

1914, D.P. 1915. 2. 87. - Tiuller et Ri-

PERT, t. 1, n" 595).
.

446. Le bénéfice de l'art. 11 de la loi de

1905 ne peut être invoqué que par les

armateurs français (Trib. com. La Rochelle,

29 déc. 1907, Rev. int. dr. niant., t. 24,

p. 50i).

447. Les recours qui peuvent être ter-

mes sont de la compétence exclusive des tri-

bunaux judiciaires (Thaller et Uipert, t. 1,

n» 597).

Lorsqu'un membre de l'équipage actionne

l'armateur, il doit saisir le tribunal de com-

merce ; il en est de même lorsque l'ayant

cause d'un membre de l'équipage agit au

nom de celui-ci, mais s'il agit jure pro-

prio, invoquant non une faute contractuelle

mais un quasi -délit dans les termes de

l'art. 1382 C. civ., il peut, à son choix, appe-

ler l'armateur devant le tribunal civil ou le

tribunal de commerce (Civ. 29 mai 190b,

D.P. 1909. 1. 125 ; Trib. civ. Nantes, 9 juill.

1906, Bev. int. dr. inarit., t. 29, p. 191).

448. La faute inexcusable prévue par

l'art. 11 de la loi de 1905 est la faute gros-

sière, impardonnable; un arrêt de la cour

d'Aix du 9 mars 1914 la définit : une faute

exceptionnelle, plus que lourde, en quelque

sorte coupable, impardonnable, commise

sans nécessité ni utilité (D.P. 1915. 2. 99).

Cette définition est peut-être, cependant,

trop étroite , car ce texte vise à la fois la

faute intentionnelle et la faule inexcusable;

c'esldonc que ces deux fautes ne se confondent

pas (TiuLLER ET RiPERT, t. 1, n» 595).

11 a élé jugé que ne sont pas dus à une

faute inexcusable : ... l'accident survenu à

un marin au cours d'une manœuvre par

suite de la rupture d'une amarre (Trib. com.

Marseille, 24 juill. 1908, J{ei'. inl. dr. niarit..

t. 24, p. 245 1 ; ... L'accident dû au mauvais

état d'un boulon du presse-étoupe d'un robi-

net (Trib. com. Marseille, 10 avr. 1911,

Ibid., t. 26, p. 828). ... L'accident dii à une

fausse manœuvre ordonnée par le capitaine,

même lorsque celle-ci constitue une erreur

grossière au point de vue technique, si elle

n'a été inspirée que par le souci de la

sécurité du navire et par l'intérêt commun
(Aix, 9 mars 1914, précité).

449. Il a été jugé qu'au contraire, l'ar-

mateur commet une faule inexcusable lors-

qu'il maintient, comme fiéche du màt de son

navire, une pièce de bois pourrie, dont la

rupture au port et sans aucune cause étran-

gère ne peut être attribuée qu'au résultat

d'un vice causé par le long défaut de surveil-

lance et d'entretien (lîordeaux, 18 nov. 1912,

2. 97 Conlra : note 1, D.P.

Art. 8. — Crédit maritime mutuel.

450. Le crédit maritime mutuel est

organisé parla loi du 4 déc. 1913, et le

décret du 12 avr. 1914 modifié par celui du

22 janv. 1915.

Celte institution a exclusivement pour

objet de faciliter les opérations se rattachant

à la capture, à l'élevage, au parcage, a la

conservation et à la vente des produits des

eaux maritimes ou du domaine maritime

(L. 4 déc. 1913, art. 1).

451. Peuventy participer : ... les marins

ou les femmes pratiquant la pêche marili-

me ; ... les anciens marins pêcheurs pension-

nés de la Caisse des invalides ou de la Caisse

de prévovance, ou devenus physiquement

hors d'état de naviguer, s'ils sont proprié-

taires de tout ou partie d'une embarcation

dépêche; ... les concessionnaires d'établisse-

ments de pêche sur le domaine maritime les

exploitant eux-mêmes ou ayant cessé de les

exploiter pour cause d'incapacité physique;

... les veuves des personnes ci-dessus indi-

quées et leurs orphelins jusqu'à la majorité

du plus jeune {Ibid., art. 2).

452. Peuvent, en outre, faire partie des

sociétés de crédit maritime mutuel, à titre

de membres honoraires, les personnes dis-

posées à leur prêter un appui tant moral

que financier. Toutefois, ces personnes ne

peuvent : ... participer à aucun des avantages

du crédit maritime mutuel ; ... présider le

conseil d'administration, ni représenter plus

d'un tiers de ses membres ; ... recevoir aucune

rémunération autre que les intérêts de leurs

parts. Et les parts souscrites parles membres
honoraires ne peuvent dépasser le tiers du

capital social {Ibid., art. 3 et 4).

453. Les sociétés de crédit maritime

mutuel peuvent constituer des caisses régio-

nales ou des caisses locales. Ces sociétés

sont des sociétés commerciales pour les-

quelles est instituée une publicité spéciale;

elles ne sont pas soumises à la patente et les

parts formant leur capital sont exemptes des

taxes frappant les valeurs mobilières {Ibid.,

art. 3, 8 et 9 et Décr. 12 avr. 1914, art. ;1).

454. Les caisses régionales, constituées

au capital minimum de 10 000 francs, peuvent

recevoir de l'Etat des avances sans intérêt

{Ibid., art. 13 et Décr. 12 avr. 1914, art. 5 a 7).

455. Des prêts individuels à long terme

peuvent être consentis par les caisses locales,

sous leur responsabilité, mais avec l'agré-

ment de la caisse régionale. Ces prêts

doivent être garantis par des siîretés : hypo-

thèque maritime, contrat d'assurance mari-

time ou d'assurance en cas de décès, cau-

tions solidaires ou autres gages (i/>i(i., art. 11,

15, 20, 22 à 24; Décr. 12 avr. 1914, art. 10

à 211.

456. Les navires à voile ou à vapeur, de

5 a 20 tonneaux de jauge brute, ou les na-

vires munis d'un autre moyen de propul-

sion mécanique de 3 à 20 tonneaux de jauge

brute totale, sont susceptibles d'hypothèques

au cours de leur construclion ou pendant les

trois mois suivant leur mise en service ou la

transformation de leur mode de propulsion,

mais exclusivement au profit, soit du cons-

tructeur, pour la garantie du payement du

prix de vente, soit des sociétés de crédit ma-

ritime et de l'Etat, pour la garantie du rem-

boursement de leurs prêts et avances ;L.

10 juill. 1885, art. 36, § 2, complété par L.

4 déc. 1913, art. 21).

Art. 9. — Colonies.

457. Dans les colonies françaises et les

pays de protectorat autres que l'Algérie et la

Tunisie, la marine marchande est régleme

tée par le décret du 21 déc. 1911
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458. Le port d'attache du navire, suivant
qu'il est dans la métropole ou dans les colo-

nies, détermine la réglementation appli-

cable. Les bàl:iments qui pratiquent la navi-

gation maritime aux colonies restent, en
effet, soumis à la législation métropolitaine,
s'ils ont conservé leur port d'attaclie en
France. Inversement, ceux qui sont attachés

dans les ports des colonies sont placés sous

le régime créé par le décret du ïl déc.

1911 (Décr. 21 déc. "1911, art. 1 et 8, § 3, et

rapport précédant ce décret. — V. infra,

n» 4711.

459. Pour chaque colonie, les limites de
la navigation au bornage, au grand et au
petit cabotage, le tonnage maximum des
embarcations pratiquant le bornage et les

zones de navigation réservées au pavillon

français, sont déterminés par décret (Décr.

21 déc. 19H, art. 2 et 3).

460. Dans chaque colonie, le gouverneur
désigne ceux des ports pouvant être choisis

comme ports d'attache (Ibid., art. 4).

461. L'acte de francisation est délivré

par le gouverneur dans les conditions fixées

par les art. 5 et 6 du décret du 21 déc. 1911.

Les règles relatives à la propriété du navire

sont les mêmes que dans la métropole
(V. supra, n»s 305 et s.) ; toutefois les sujets

français su les protégés français ressortissant

aux pays de protectorat peuvent, à ce point

de vue, être comptés comme des citoyens

français dans des conditions déterminées
par des arrêtés du gouverneur pris en
conseil {Ibid., art. 5-3",' § 1 à 4).

462. Les propriétaires, si aucun d'eux
ne réside en France ou dans les colonies
Irançaises, doivent avoir dans la colonie où
1« navire a son port d'attache un représen-
tant responsable agréé par le service des
Douanes {Ibid., art. 5-3», § 5|.

463. La dispense de francisation peut
être accordée par arrêté du gouverneur en
ce qui concerne les catégories d'embarca-
tions qui bénéficient de la même dispense
en France, et les embarcations de moins de
trente tonneaux de jauge brute ne navi-
guant pas au delà des limites du petit cabo-
tage et ne se livrant pas à l'industrie des
transports, pourvu que ces diverses embar-
cations satisfassent aux condilions voulues
pour être françaises {Ibid., art. 7).

464. Lorsque le port d'attache est trans-
féré soit de France dans une colonie, soit

réciproquement, soit d'une colonie dans une
autre, la soumission de francisation doit être

renouvelée au nouveau port d'attache. Les
effets du changement de port d'attache
courent du jour de la signature de la nou-
velle soumission de francisation (/6id., art. 8,

§ 1, 2et 4),

465. L'équipage de tout navire ayant son
port d'attache aux colonies est composé pour
moitié au moins de marins de nationalité
française, sujets ou protégés français. Des
arrêtés du gouverneur pris en conseil
peuvent, soit abaisser cette proportion obli-

gatoire, soit l'élever, sans pouvoir la porter
au delà des trois quarts {Ibid , art. 14. —
TlfALLER ET RiPERT, t. 1, p. 253).

466. Des brevets et certificats coloniaux,
dont les conditions d'obtention sont fixée»
par arrêtés du gouverneur, permettent, con-
curremment avec les brevets délivrés dans
la métropole, de commander les bâtiments
ayant leur port d'attache dans les colonies.
467. Les règles relatives aux conditions

de commandement et à la composition des
états-majors de ces bâtiments sont posées par
les art. 9 à 16 du décret du 21 déc. 19H.
468. Au point de vue de la composition

de Féquipage, tout navire se rendant dans
un port de France ou d'.Algérie, ou devant y
faire escale, cesse d'être sous l'empire de la

législation de la colonie où il a son port
d'attache, pour être soumis à la législation
métropolitaine, du jour où il a demandé ses
expéditions jusqu'au jour de son retour dans
un port de cette colonie. Toutefois, il reste
soumis à la législation de la colonie jusqu'au
jour de son arrivée dans un port de France,
au cas où il irait s'y faire désarmer [Ibid.,

art. 18).

469. La loi du 29 déc. 1905 sur !a Caisse
de prévoyance (V. snpra, n»s411 et s.) a été

rendue applicable aux inscrits maritimes
coloniaux par le décret du 17 janv. 1907
('\^ art. 70 de la loi de fin. du 8 avr.

19 10).

470. La loi du 17 avr. 1907 concernant la

sécurité de la navigation maritime et la

réglementation du travail à bord (V. supra,
n'>s 337 et s.) a été rendue applicable aux
colonies françaises et pays de protectorat par
le décret du 8 juill. 1913.
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OUTRAGE AUX BONNES MŒURS. - V. AUentat aux
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OUTRAGE PUBLIC A LA PUDEUR. - V. Attentat aux
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1. La question de la condition internatio-

nale de la Papauté s'est posée du fait de la

disparition du pouvoir temporel des papes
par l'annexion de Rome et des territoires

pontificaux au royaume d'Italie en 1870.

Avant celle date-, c'était bien surtout
comme cljef de l'Eglise catholif|ue que le

Pape eatreltoait des rapports politiques

avec les autres puissances, eatholiques ou
non ; majg sa qualité de souverain temiwrcl
lui donnait, sans, discussion juridique pos-

sible, l'autorité nécessaire pour agir au point

de vue interBat-ioMal au même titre que
n'importe quel Etat.

2. La souveraineté temporelle Eaisaoat,

depuis 1870, délaut au Saint-Siège, celui-ci

esl-U un Etat?
Oo sait que, dans les conceptions actuel-

lement admises, la notion d'Etat implique

trois éléments : un territoiri', une collecli-

vité, un gouvernement (V. Etat en droit in-

ternational, n"' 2 et 31.

Le Saint-Siège comporte-t-il ces trois élé-

naenls ?

3. L'anneîùon des territoires pontificaux à

l'Italie a fait perdre à la Papauté l'élément
« territoire ». A vrai dire, certains auteuis
ont essayé de soutenir que la Papauté n'au-

rait pas été privée par les événements de
1870 de la totalité de son territoij'e. Go ter-

ritoire aurait été simplement réduit et il se

limiterait aux palais puntilicaux, mais saas
cesser d'exister complètement.
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Cette thèse est inadmissible : les palais

pontiQcaiix font partie inlégrante du terri-

toire italien; le Pape eu a seulement la

jouissance (Décr. 30 oct. 1870; Loi italienne

des garanties , 13 mai 1871 , et travaux pré-

paratoires». V. à ce sujet un arrêt de la cour

de Bome du 30 août 18'J9 (ClUNTît VM*.

p. 213) : l'auteur d'un vol, commis dans a

basilique de Saint-Pierre au moment ou le

Pape V célébrait la messe, pris sur le tait

par deux gardes pontilicaux, est remis par

eux aux carabiniers italiens et juge par les

tribunaux italiens. Les mêmes errements

furent suivis d^ns une circonstance anjlogue

quelques années plus tard (Rcv. ge-n. dedr,

interr,. v><bl., 1909, p. 378). Dans le même
sens éi;olement est la pratique observée lors

du décès des papes : les actes de deces de

Léon XIII et de Pie X ont été dresses au pa-

lais communal de Rome, comme ceux de

tout citoyen liabitant la ville.
.

Le Saint -Sièse n'a donc pas de territoire

à proprement p'arler et, par suite, il ne sau-

rait être tenu pour un Ltat au sens normal

du mot. ,

4 Le Saint-Siège ne comporte pas davan-

tage rélémeut « collectivité » ou population.

Sans doute l'autorité du Souverain Pontile

s'étend sur un nombre considérable de per-

sonnes ; mais ces personnes ne sont que des

citoyens de tel ou tel Etat détermine ,
envi-

sa"é"s dans leurs convictions religieuses.

Comme on l'a dit, « il n'y a pas une nation

catholique, mais des catholiques dans di-

verses nations ».

5. Le Saint-Siège n'etamt pas un Etat au

sens normal du mot, il n'y a pas dobUga-

tion internationale, pour les Etats membres

de la communauté internationale, a entrete-

nir avec lui des relations régies par le droit

international et à lui reconnaître la qualité

d'Etat; mais rien ne les empêche de traiter

le Saint-Siège comme un véritable Ltat, s ils

le iu^ent à propos. C'est affaire à chaque

Etat, agissant dans la plénitude de son pou-

voir'd'appréciation.

6 En fait, la plupart des Etats recon-

naissent le Pape comme une personne du

droit international, entretiennent avec lui

des rel'ations diplomatiques, lui envoient des

ambassadeurs et reçoivent les siens. Les

agents diplomatiques du Saint-Siege portent,

suivant la nature de leur mission et suivant

leur dignité, les titres de légats, nonces ou

internonces. Dans les Etats catholiques, on

leur reconnaît généralement par courtoisie

la qualité de doyens du corps diplomatique.

Les traités avant pour objet les rapports du

pouvoir temporel avec le Saint- Siege dans

les questions religieuses se nomment con-

cordat.^.

7 En 1899 et en 1907, sur une opposition

irréductible de l'Italie, le Saint-Siège n'a

pas été admis à participer aux travaux de la

première et de la deuxième conférence de la

Paix à La Haye.
8. Au cours de la guerre de 1914-1918, le

pavillon poutilical a été, à plusieurs reprises,

arboré sur des navires transportant des

agents diplomatiques du Saint-Siège : les

voyages de ces navires se sont effectués nor-

malement malgré les hostilités. ^
9. La loi italienne du 13 mai 18/1, dite

9 des garanties », a fixé la condition respective

de l'itali* et du Saint-Siège, Ce document,

bien que d'ordre interne italien, a un inté-

rêt international, car il règle les privilèges du

Saint-Siège et ceux-ci ont naturellement ré-

percussion sur les rapports du Pape avec les

autres Etats,
'

10. En vertu de cette loi, sont accordées

au Saint-Pere les prérogatives reconnues

aux souverains : inviolabilité (art. 1); pro-

tection contre les attentats, injures etollenses

(art 2)- honneurs souverains (art. 3); lude-

pendance absolue du Pape pour l'exercice de

sa mission spirituelle (art. 8 et 10); droit de

léoation actif et passif (art. 11); faculté de

libre communication avec tout le monde ca-

tholique (art, 12), etc.

Le Gouvernement italien attribue aux

a'^ents diplomatiques étrangers envoyés au-

près du Pape les immunités reconnues par le

droit international aux agents diplomatiques.

11 La France a rompu les relations di-

plomatiques avec la l'apaiité le 29 juiU. 1904.

Toutefois, le 11 mars 1920, le Gouverne-

ment a déposé devant la Chambre des députes

un projet de loi portant ouverture de crédits

en vue du rétablissement de l'ambassade de

la République française près le Saint-Siege.

Un ambassadeur extraordinaire de la Répu-

blique M. Hanotaux, a assisté ofliciellement

aux cérémonies de la canonisation de Jeanne

d'Arc i Rome, le 13 mai 192Û.

12 Le réiïime concordataire de 1801 a ete

abro-^é par un acte unilatéral de la France,

Il loi du 9 déc, 190.1 sur la séparation des

È.-li3es et de l'Etat, Ce régime concordataire,

aSi était demeuré en vigueur en Alsace-

Lorraine sous la domination allemande,

s'applique à nouveau sur les déparlements

français d'Alsace et Lorraine du fait du re-

tour à la France de ses provinces perdues

(Traité de Versailles du 28 juin 1919).

13 Du fait que le Pape a cessé depuis

1904 'd'être reconnu par la France comme

un souverain , il est résulté diverses consé-

quences :

14. Lait i^a '^rande chancellerie de la Légion

d'honneur a pris pour règle qu'il n'y a plus

lieu d'accorder l'autorisation de porter des

décorations attribuées par le Saint-Siege,

coutrairement à sa pratique antérieure aux

termes de laquelle la même procédure était

suivie pourles dOcoratioos pontificales comme

pour toutes les autres décorations étrangères.

15. La Cour de cassation a jugé que le

drapeau pontifical aux couleurs blanche et

jaune ne peut être arboré en France sans

qu'il v ait contravention ans arrêtés pris par

les préfets interdisant toute exposition ou

port de drapeaux eu public et ne faisant

d'exception que pour les drapeaux aux cou-

leurs nationales françaises ou étriingères et

ceux senant d'insignes aux sociétés autori-

sées ou approuvées (Cr. 5 mai 1911, D.P.

1912. 1. 330. — Sur cet arrêt, V, article de

M, GiDEL, précité. — V. Cr. 12 juin 1913,

D.P. 1916. 1, 169, et DOiNNEuiEC, liev. gen.

dr. intem. publ., 1914, p. 339 .

Antérieurement à la rupture des relations

diplomatiques entre la France et le \ atican,

un jugement du tribunal de simple police de

Dijon'du 22 oct. 1901 (Clunet, 1902, p. 108)

avait jugé à bon droit que le drapeau ponti-

fical, s'il n'était pas celui d'un Etat véritable,

était celui dun souverain reconnu comme
tel par le gouvernement de la République.

16. La Papauté peut-elle, en France, con-

tracter, recevoir des libéralités, etc. ;
en un

' mot est-elle une personne morale'?

Cette question es t intimement liée à celle

de la reconnaissance de l'existence interna-

tionale de la Papauté, la reconnaissance de

l'existence internationale entraînant celle

de personne juridique capable de contrac-

ter, etc. (Eu ce sens : Pillet, Personnes

morales en dr. intem. privé, n» '-^06. —
Contra : MoBEAU, dans Clunet, 1892, p. 337).

La question a été soulevée devant les tri-

bunaux français à l'occasion du legs fait par

la marquise de Plessis-Bellière au pape

Léon .X-III (Snr les diverses décisiops ren-

dues V. Notes de M. Dupuis, D.P. 95. 2.

457, et de -M. Pillet, Sir. 95. 2. 57).

Le tribunal civil de Montdidier a, par

jugement du 4 févr. 1892, reconnu la per-

sonnalité internationale du Saint-Siège et sa

capacité à être institué héritier en France,

sous la seule réserve de l'autorisa lion

du Gouvernement français en vertu de

l'art. 910 C. civ.
, . .

La cour d'Amiens, infirmant cette décision,

décida au contraire, le 21 févr. 1893, que le

Saint-Siège ne jouissait plus d'aucune per-

sonnalité en tant qu'Etat depuis que le pou-

voir temporel avait disparu, et que, dès lors,

il devait être assimilé à une simple associa-

tion de droit privé; que, par suite, il n avait,

en l'absence d'une reconnaissance par le

Gouvernement français , aucune capacité.

La chambre des requêtes de la Cour de

cassation admit le pourvoi dont cette déci-

sion fut l'objet, contrairement à l'avis du

conseiller rapporteur et aux conclusions du

ministère public.

La chambre civile n'a pas eu a statuer,

une transaction étant intervenue.

PAPE. — V. Papauté.

PAPIER-MONNAIE. — V. Banque- banquier.

PAPIER TiMBRÉ. - V. Timbre.

PAPIERS D'AFFAIRES. - V. Postes, télégraphes, télé-

pitones.

PAPIERS DOMESTIQUES. - V. Preuve; Succession.

PARAFE. — V. .icte de l'état civil; Commerçant; Notaire-

notariat.

PARAPHERNAUX (BIENS). - V. Régvme dotal.

PARCOURS. — V. Usages ruraux.

PARENTÉ -ALLIANCE
(R. Parenté -alliance; S. eod. v»).

Division.

§ 1. — Définition de la parcnlé et de l'alliance.

sortes de parenté (n" I).

§ 2. — Définition de l'alli.ince (n» 8).

§ 3. — Effets de la parenté et de l'alliance (n« 13).

Des diverse»
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§ l«f. — Définition de la parenté et de
l'alliance. — Des diverses sortes de pa-
enlé.

1. La parenté est le lien établi, soit par

la nature entre des personnes qui des.rendent

les unes des autres ou d'un auteur commun,
soit par le seul elt'et de la loi

,
par exemple

entre l'adoptant et l'adopté.

2. La parenté est ou purement naturelle

ou purement civile, comme celle qui résulte

de l'adoption. — Les parents sont paternels

ou maternels. Ils sont ou germains, ou con-

sanguins, ou utérins. Les germains sont

parents à la fois du côté paternel et du côté

maternel ; le lien de parenté qui les unit

est douille, c'est ce qu'on appelle le « double

lien ». Ils succèdent dans les deux lignes
;

les frères germains représentent les deux
lignes dans le conseil de famille ;

les deux
frères germains du mineur peuvent être

ensemble tuteur et subrogé tuteur. Les con-

sanguins ne sont parents que du côté du
père ; les utérins du côté de la mère.

11 a été jugé que le sens que la loi a donné,

dans les art. 752 et 753, aux mots germain,
consanguin elutérin, a la valeur d'une déli-

nition légale. En conséquence, il n'est pas

permis a\i tribunal d'interpréter l'intention

d'un testateur qui a institué ses cousins ger-

mains, de façon à donner à l'expression em-
ployée un sens différent de celui que lui

donne la loi. En pareil cas, s'il existe en
même temps des cousins issus de frères ger-

mains du père et une cousine née d'une

sœur consanguine, les premiers doivent être

seuls appelés à bénéficier de l'institution, à

l'exclusion de cette dernière (Angers, 5 févr.

1894, D.P. 94. 2. 454).

Mais, sur pourvoi, la Cour de cassation a

décidé que l'expression cousin germain dé-

signe, d'une manière générale, les cousins du
degré le plus rapproché, c'est-à-dire ceux

qui sont entre eux parents au quatrième
degré, sans qu'il y ait à distinguer s'ils sont

ou non parents germains au sens de l'art. 733

(Civ. 19nov. 1895, D.P. 96. 1. 316).

3. La ligne est une suite de degrés ou de
générations (AiiDRY et Rau, Cours de droit

civil français, 5« éd., t. 1, § 67, p. 338). Elle

est directe ou collatérale. La ligne directe

est celle qui comprend une suite de per-

sonnes descendant l'une de l'autre. Elle se

subdivise elle-même en ligne directe ascen-

dante et en ligne directe descendante. La
ligne collatérale comprend les personnes
qui ne descendent pas l'une de l'autre,

mais descendent d'un auteur commun.
4. Un appelle degré de parenté la dis-

tance qu'il y a entre ceux qui sont unis par
les liens du sang. La computation des de-

grés est réglée parles art. 736, 737 et 738 C.

civ. En ligne directe, on compte autant de
degrés qu'il y a de générations entre les

personnes : ainsi le tils est, à l'égard du
père, au premier degré ; le petit-fils, au se-

cond. — En ligne collatérale, les degrés se

comptent par les générations, depuis l'un

des parents jusque, et non compris, l'auteur

commun, et depuis celui-ci jusqu'à l'autre

parent. Ainsi deux frères sont au deuxième
degré ; l'oncle et le neveu sont au troisième

degré ; les cousins germains au quatrième,
et ainsi do suite. — Le degré de parenté sert

à déterminer l'ordre des successions.

5. La famille est formée par l'ensemble
des personnes descendant d'un auteur com-
mun.
La loi du 22 juin 1886, qui a frappé de

certaines incapacités « les membres des fa-

milles ayant régné en France », n'a pas
entendu s'écarter de cette délinition tradi-

tionnelle, et il a été jugé que ks membres
d'une famille alliée par les femmes à une
famille ayant régné en France ne sont pas
membres de la famille au sens de cette loi

^Con3. d'Et. 20 mai 1887, D.P. 88. 3. 1. —

BuÉMUND, Rev. crit. de législ. et de jurispr.,

1888, t. 17, p. 561).

6. Il a été jugé que, si le retrait féodal ou
acte de prélation, exercé sous l'ancien régime
parle roi pour transmettre le fief héréditaire

d'une famille à une personne qui porte le

même nom, ne prouve pas nécessairement
l'existence d'un lien de parenté entre les

anciens propriétaires du fief et le bénéficiaire

du retrait, les juges du fond peuvent, sans
violer aucune loi, trouver dans les circons-

tances où l'acte de prélation est intervenu
le complément de la preuve du lien de pa-

renté
;
que, dès lors, les descendants du béné-

ficiaire de cet acte de prélation peuvent être

considérés comme les représentants de l'an-

cienne famille à laquelle appartenait le fief

retrayé et ont, par suite, qualité pour requé-
rir toutes mesures destinées à réprimer ou à

prévenir une équivoque abusive relativement

au nom patronymique de-cette famille
;
que

la loi attribue la qualité de successeurs et de
descendants, sans distinction de sexe, à tous

ceux qui descendent d'un auteur commun
;

que s'il appartient aux juges du fond d'or-

donner toutes mesures destinées à prévenir

une équivoque abusive sur la situation des

parties, ils ne peuvent pas interdire pure-

ment et simplement à des descendants par

les femmes d'énoncer le fait de leur descen-

dance par l'unique motif, erroné en droit,

que l'expression « descendants » ne s'ap-

plique qu'à la descendance par les mâles
(Civ. 10 nov. 1902, D.P. 1904. 1. 85).

7. Il est loisible aux tribunaux, pour éta-

blir une parenté remontant à une époque
reculée, telle que la fin de xvii» siècle, de

recourir, à défaut d'actes de l'état civil, à

des actes authentiques dont le caractère est

probant, tels que les testaments publics

(Trib. civ. Toulouse, 17 mai 1906, D.P. 1906.

5. 56).

§ 2. — Définition de l'alliance.

8. L'alliance est le lien, résultant du ma-
riage, entre un époux et son conjoint et les

parents de celui-ci. Cette sorte de parenté,

quoiqu'elle ne résulte que des usages so-

ciaux, identifie tellement un époux à l'autre,

qu'elle produit presque toujours les mêmes
elîets que celle qui résulte des liens du
sang.

L alliance ne résulte pas du commerce
libre de deux personnes (Merlin, Rcpert.,

v» Empêchement de mariage, § 4, art. 3,

n° 4 ; Demolo.mbe, Cours de code civil, t. 3,

n» 112 ; Laurent, t. 2, n" 351 ; Hue, Comm.
théor. et prat. du code civil, t. 2, n» 62 ; Bau-
DRY-LaCANTINERIEET H0UQUES-F0URCADE,/>i S

personnes, t. 3, n" 1546. — Contra : Aubry-
et Rau, op. cit., ¥ éd., t. 5, § 461, p. 57

;

Demante ET Colmet DE Santerre, Cours
analytique du code civil, t. 1, n» 222 bis-l).

9. Il n'y a pas alliance entre l'adopté et

le conjoint de l'adoptant ou entre l'adoptant

et le conjoint de l'adopté (Albrv et Rau,
t. 6, 4= éd., § 560, note 8 ; Demolombe, t. 3,

n» 116. et t. 6, n" 137 ; Demante et Colmet
DE Santerre, t. 2, n» 83; Baudry-Lacanti-
NER1E ET IIouques-Fourcade, t. 3, n» 2118.
— V. toutefois : Civ. 30 nov. 18t2, 6 déc.

1844, R. Adoption, 176-2»). Ces arrêts ont

décidé que l'adoptant et le mari de la femme
adoptée ne pouvaient faire partie du même
conseil municipal (V. aussi Req. 7 déc. 1812,

eod. v, 176-1").

10. L'alliance n'engendre de rapports

qu'entre chaque époux et les parents de

l'autre. Les parents de l'un ne deviennent

pas les alliés des parents de l'autre, pas plus

que ses alliés ne deviennent les alliés de son
conjoint (Aubry et Rau, 5= éd., t. 1, § 67,

p. 340).

11. La proximité de l'alliance se détermine
comme celle de la parenté (Aubry et Rau,
loc. cit., p. 342; De.molombe, t. 3, n» 110).

12. En principe, la dissolution du mariage
par le décès de l'un des conjoints ne fait pas
cesser l'alliance , lors même qu'il n'existe

pas d'enfants nés du mariage (Dijon, 6 janv.

1827, Civ. 16 juin 183i, Cr. 10 oct. 1839,
R. Disp. entre vifs, 1320 ; Cr. 10 sept. 1840,

R. Témoins, 110-2»
; Trib. civ. Seine, 7 févr.

1S,50, D.P. .50. 3. 15 ; Bourges, 10 août 1857,

D.P. 57.2. 163; Caen, 14 août 1867, Sir. 1868.

2. 146; Req. 4 nov. 1868, S. Commune,
110; Bordeaux, 23 févr. 1881, S. 6; Trib.

civ. Vienne, i" avr. 1882, D.P. 84. 3. 22;
Trib. civ. Béthune, 11 août 1892, D.P. 94.

2. 52; Orléans, 15 nov. 1893, D.P. 94. 2.113;
Trib. civ. Seine, 26 juill. 1894, D.P. 95. 2.

6 ; 12 juin 1896, D.P. 96. 2. 453 ; Cons. préf.

de la Seine, 5 juill. 1911, Bull, comm., 1911.

2. 130. — Valette sur Proudhon , t. 2,

p. 315, obs. 11 ; Demolombe, t. 3, n» 117, et

t. 7, n» 255; Aubry et Rau, t. 1, § 67,
texte et note 11; Baudry-Lacantinerie et
IIouques-Fourcade, t. 3, n» 2021. — Con-
tra .-Paris, 12 mars 1830, R. Obligat., 3311,

cassé p^ir Civ. 16 juin 1834, précité ; Paris,

18 mars 1850, motifs, D.P. 51. 2. 30 ; 12 févr.

1853, D.P. 53. 2. 88; Trib. civ. Bayeux,
3 avr. 1867, D.P. 67. 3. 54, infirmé par
Caen, 14 août 1867, précité ; Delvincourt,
t. 1, art. 2, p. 275; Duranton, t. 3, n» 458,

note).

Toutefois, certains effets de l'alliance

cessent lorsqu'il n'existe pas d'enfants nés
du mariage (C. civ. art. 206, V. Aliments,
n» 29 ; C. proc. art. 378, V. Récusation).

§ 3. — Effets de la parenté et de l'alliance.

13. La parenté engendre des droits et des
obligations ; elle est parfois une cause de
privilège ; enfin elle donne lieu à certaines

prohibitions ou incompatibilités. — Les eUVts

de l'alliance sont, à divers points de vue,
les mêmes que ceux de la parenté.

14. — I. Les droits qui dérivent de la

parenté sont, notamment, le droit de succes-

sion (V. Succession), la puissance paternelle

qui comprend le droit de correction, l'usu-

fruit légal (V. Puissance paternelle), le droit

de consentir au mariage ou d'y former oppo-
sition (V. Mariage), le droit de provoquer
l'interdiction ou la nomination d'un conseil

judiciaire (V./«(ecd/t'(ion-co>!sei(ji(rf(ciai)'e),

celui de requérir, dans une instance en di-

vorce, les mesures qu'exige l'intérêt des en-
fants (V. Dioorce, n» 240). L'alliance ne confère

aucun de ces droits; notamment, les alli. s

n'ont pas qualité pour provoquer l'intci--

diction ou la nomination d'un conseil judi-

ciaire (V. Interdiction- conseil judiciaire,

n°» 220, 226).

15. — II. Les obligations créées par la

parenté, et aussi par l'alliance, sont entre

autres : 1° l'obligation réciproque des ascen-

dants ou des descendants de se fournir des

aliments, lorsqu'ils sont dans le besoin (V.

Alimenl.'i) ;
2" celle de composer le conseil

de famille et d'accepter la tutelle (V. Mino-
rité-tutelle-émancipation); 3» la responsa-

bilité qui pèse sur les père et mère relati-

vement aux délits de leurs enfants mineurs
(V. Responsabilité).
16. — III. Les prohibitions et incompati-

bilités qui résultent de la parenté (ou de
l'alliance) sont très nombreuses. Ainsi la pa-

renté et l'alliance créent un empêeliement
au mariage (V. Mariage, nos 210 et s.).

17. Dans l'ordre judiciaire, la parenté et

l'alliance sont des causes d'incompatibilité

entre les membres d'un même tribunal ou
d'une même cour, comme juges, officiers

du ministère public ou greffiers, à moins
de dispenses (V. Cours et tribunaux, n»' 47

et s.).

Un magistrat ne peut, à peine de nullilé,

être appelé à composer le tribunal dans un
procès où l'un des avocats ou avoués l'cpré-

sentant l'une des parties est son parent ou
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son allié jusqu'au troisième degré inclusive-

ment iL. 30 août 1883, art. 10, V. Cours et

tribunaicT, n"* 6'2 et s.).

La parenté ou l'alliance sont aussi des

causes de récusation; elles autorisent à de-

mander le renvoi de la cause : le juge est

même obli^'é de s'abstenir en ligne directe

(V. Récusation). Mais la parenté n'est pas

une cause d'incompatibilité pour les jurés

(V. Jury, n» 50).

Les parents du failli ou alliés au qua-
trième degré ne peuvent être nommés syn-

dics (C. com. art. 463, V. Faitlite-Uguida-

tion judiciaire).

18. Les huissiers ne peuvent instrumenter
pour leurs parents ou alliés (V. Huissier,

n» 49). Au contraire, les avoués peuvent
occuper pour leurs parents, même les plus

proches (V. Avoué, n» 1-2!.

19. La parenté ou l'alliance sont une

cause de reproche en matière d'enquête (C.

proc. art. iSH, V. Enquête, n'" 187 et s.).

20. Un notaire ne peut recevoir des actes

dans lesquels ses parents ou alliés sont par-
ties (V. Notaire, n" 241 et s.).

Les parents des parties ne peuvent être té-

moins dans un acte authentique (V. Preuve).

21. En matière criminelle, la parenté et

l'alliance constituent parfois une excuse lé-

gale, par exemple, dans le cas de vol. — En
cas de meurtre, la qualité de fils de la victime

entraîne une aggravation de peine. Il en est

de même en matière de coups et blessures

(V. Peine).
22. En matière administrative, la parenté

est une cause d'incompatibilité à l'égard des
membres des conseils municipaux, des
commissions administratives des hospices

(V. Commune, n»s 1100, 1107 et s.).

23. Les parents et alliés, en ligne directe,

des agents forestiers ainsi que les frères et

beaiix-fréres de ces agents ne peuvent parti-

ciper aux adjudications dans toute l'étendue

du territoire pour lequel ces agents ou
gardes sont coinmissionnés (C. for. art. 21.

— V. Forêts, nos 1389 et 1392). — Il en ett

de même en matière de pêche (L. "15 avr.

1829, art. 15. — V. Pêche fluviale).

Les préposés de l'administration des Forêts
ne peuvent être placés sous les ordres de
leurs parents ou alliés en ligne directe, ni

de leurs frères ou beaux -frères', oncles ou
neveux (Ord. l" aoiît 1827, art. 83. — 'v'.

Forêts, n» 79).

24. Un médecin parent du chef d'un éta-

blissement d'aliénés, ou de la personne qui a

fait en'ectuer le placement, au second degré
inclusivement, ne peut délivrer de certificat

de l'état d'un malade interné dans cet éta-

blissement (L. 30 juin 1838, art. 8).

PARI. — V. Jeu-pari.

PARI A LA COTE. - V. Jeu-pari, n»' 70 et s.

PAR! AU LIVRE. - V. Jeu-pari, n» 74.

PARI MUTUEL. — V. Jeu-pari, n« 55, 70 et s., 120 et s.

PARIS. — V. \'ille de Paris et déparlemenl de la Seine.

« PARLANT A ». — V. Exploit, n»s 404 et s.

PARLEMENT. — V. Constitution et pouvoirs publics, n" 33
et s. ; Presse-outrage.

PARTAGE D'ASCENDANT
(R. Dispositions entre vifs et testamentaires ; S. eod. «<>).
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SECT. 7.
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Division.

Régies générales (n» 1).

Quelles personnes peuvent faire un partage d'ascen-

dant (n" 3|.

Personnes rntre lesquelles peut être fait le partage
(n» 11).

Conditions exigées pour la validité du partage
{n» 18).

Division réelle des biens (n" 18).

Division entre tous les descendants (n" 29).

Biens pouvant faire partie du partage (n" 40).

Composition régulière des lots (n» 53).

Règles spéciales au partage entre vifs (n» 64).

Capacité pour procéder au partage entre vifs (n» 64).

Règles de forme (n» 65).

Règles de fond in" 81).

Caractère particulier du partage entre vifs (n" 89).

Régies spéciales au partage testamentaire (n» 90).

Règles de forme (n» 90).

Règles de fond (n» 91).

Caractère juridique du partage testamentaire (n» 94).

Effets des partages d'ascendants in» 95).

Acquisition des lots (n» 96).

Rapports des copartagés entre eux (n» 99).

Payement des dettes (n" 104).

Conditions du partage (n" 110).

Annulatior - Révocation ou Caducité des partages
d'ascendau'.s (n» 111).

Nullité (n» 111).

Révocation et caducité (n» 114).

Partage entre vifs (n» 114).

Partage testamentaire (n» 126).

Du droit d'attaquer le partage d'ascendant pour
lésion et atteinte à la réserve (n» 129).

Lésion (n» I32i.

Atteinte à la réserve (n" 142).

Nature de l'action de l'héritier lésé fn 150).

Qui peut attaquer le partage (n» 152).

PARLEMENTAIRE. - V. Guerre, n- 54.

PARQUET. — V. Bourse de commerce, n° 8; Cour des comptes,
n» 4; Exploit, n»^ 332, 498 et s. ; Ministère public.

PARRICIDE: — V. Homicide, n»s 45 et s.

PART DE FONDATEUR. — V. Sociétés.

PARTAGE. — Le parlage est l'acte qui a pour objet de faire
cesser l'indivision existant entre les propriétaires d'une même chose
ou d'une universalité de biens, telle qu'une hérédité , une com-
munauté conjugale. C'est au titre des Successions que le Code civil

a tracé les règles en matière de partage (V. Succession). Ces règles
s'appliquent, en général, à tous les cas d'indivision.

§5.

§ 6.

SECT. 8.

.S* 1.

§ 2.

§ 3.

SECT. 9.

§
!

§ 3.

SECT. 10.

S 1.

^
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§3.
§ 4-

§ 5.

.^ 6.

— Sur quels biens doit être calculée la lésion ou l'at-

teinte à la réserve (n" 155).

— A quel moment doit être calculée la valeur des biens
(n» 161).

— Délai de l'action en nullité , en rescision ou en
réduction (n» 165).

— Étendue du délai (n» 165).
— Point de départ du délai l'n» 171).
— Suspension du délai (n» 185).

— Fins de non-recevoir contre l'action en nullité, en
rescision ou en réduction (n" 186j.

— Défaut d'intérêt (n» 186).
— Mise en cause des ayants droit, appel (n" 187).— Offre d'un supplément de part {n° 189).
— Ratification (n" 192).

— Effets de l'action en nullité, eu rescision ou en
réduction du partage (n» 202).

— Nullité (n» 202).

— Rescision (n» 207).
— Réduction (n» 209).
— Des effets de l'annulation ou de la rescision à l'égard

des tiers (n» 210).
— Restitution des fruits et intérêts (n» 214).
— Frais (n» 216).
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SECT. 1". — Régies générales.

1. On entend p;ir partage d'ascendant
acte par lequel les père et mère et aulres

ascendants opèrent à l'avance , entre leurs

entants et descendants, la distribution et le

partage de leurs biens (C. civ. art. 1075). Cette

matière fjit l'objet du cliapitre VU, du titre II,

du livre 111 du Code civil {art. 1075-1080).

2. 11 importe tout d'abord de constater

que les solutions consacrées par les

art. 1075 et s. ne sont pas l'application pure et

simple du droit commun , el qu'il a fallu une'

disposition législative spéciale pour autoriser

le partage d'ascendant. En effet, ce partage

s'eirectue soit par donation entre vifs, soit

par testament. Or, les règles du droit com-
mun n'auraient permis de le faire, ni dans

l'une, ni dans l'autre de ces deux formes.

Elles auraient proscrit le partage d'ascen-

dant fait par donation entre vifs, comme
constituant un pacte sur succession future^

tombant sous le coup de la prohibition

générale des art. 791, 1130 et 16U0 du Code
civil. D'un autre côté, le partage fait par

testament aurait été également interdit

,

car autre chose est une ilonation testamen-

taire dans les termes du droit commun,
autre cliose un partage par testament.

D'ailleurs, dans le partage d'ascendant, le

père de famille dispose par voie d'attribution

de lots, non pas seulement de la quotité

disponible, mais encore de la réserve. Et

cela même est une nouvelle dérogation au
droit commun. Les art. 1075 et s., qui auto-

risent et réglementent le partage d'ascen-

dant, sont "dtric des exceptions au droit

commun et, à ce titre, doivent être entendus

et appliqués d'une manière restrictive.

§ 1er. — Quelles personnes peuvent faire

un partage d'ascendant.

3. — 1. Le texte même de l'art. 1075,

ainsi que l'intitulé du cliapitre qui le con-

tient, ne visent explicitement que les père et

mire ou autres ascendants , d'une part, et

leurs enfants ou descendants , de l'autre. Il

résulte de la que le partage autorisé et ré-

glementé par l'article sus -énoncé et par les

articles suivants n'est accessible qu'à ceux-là

seuls auxquels la loi le permet, c'est-à-dire

aux ascendants. Un oncle, par exemple, ne
pourrait pas opérer le partage anticipé de
sa succession dans l'une des formes autori-

sées par l'art. 1076, donation entre vifs ou
testament. Sans doute, il peut répartir ses

biens entre eux, comme il l'entendra, par

l'un ou l'autre de ces deux modes de dispo-

ser. Mais une semblable disposition pro-

duira seulement relfit d'une donation ou
d'un legs, non d'un partage, alors même
que le disposant lui aurait donné ce nom.
Un tel partage ne serait donc point régi par
les règles édictées par les art. 1076-1080.

Ainsi, l'un des neveux n'aurait pas le droit

d'agir en garantie contre les autres, s'il

était évincé d'un des biens à lui attribués,

ni d'exercer l'action en rescision pour cause

de lésion, quelle que fût la différcu e de va-

leur entre sa part et celle de ses copartagés.

De même, si l'un des neveux avait été omis
par le dispo.sant, il ne serait pas fondé à se

prévaloir de l'art. 1078 (Demante irr Com-
met DE Santeiîre, n» 242 bia-i ; KiiQuier,

n»117; De.molo.mbi:', t. 5, n" 7(0; .Aubry et
Rau, s 7'28-2», texte et note 4, p. 5; Baudry-
Lacantinerie et Colin, n» 3'81

; Planiol,
n» 3353. — Contra : fiENTV, p. 90-100; Ber-
TAULD, n»» 24 et s. ; Caen, 2 déc. 1847, D.P.
49. 2. 8i).

4. Toutefois, les disposants autres que les

ascendants pourraient, mais par une mani-
festation expresse de leur volonté, rattacher à
leurs libéralités entre vifs on leslameniaires
un ou plusieurs effets du partage, en tant du

moins que leur nature le permettrait. Ainsi,

l'oncle pourrait établir l'obligation de garan-
tie réciproque entre ses neveux. Il pourrait
aussi obliger celui auquel il donne le lot le

plus fort à payer une soulte à celui qui obtient
le plus faible. Mais il ne saurait grever les

biens attribués au premier d'un privilège

pour le payement de la soulte, car le privi-

lège ne peut résuller que de la loi (C. civ.

art. 2095). Or, si la lui l'établit pour la ga-
rantie de la soulte due en vertu d'un par-
t.age(C.civ. art. 2103-3» et 2 109), elle ne l'éta-

blit ni ne permet de l'établir pour la garan-
tie d'une soulte imposée par donation entre
vifs ou testamentaire (Genty, p. 92 ; Demante
ET CoLMET tiE Santehre, n"^ 242 bis-u : Bon-
net, t. 1, n» 128 ; Réquier, n» 117 ; Demo-
LO.MBE, t. .5, n" 701 et 702 ; Aubry et Hau,

J 728-2», texte et note 4, p. 5 ; Hue, n" 425
;

Baudry-Lacantinerie et Colin, n» 3482;
Planiol, n» 3353. — Contra : Laurent,
n" 6).

5. Les descendants peuvent aussi faire un
partage anticipé de leurs biens entre leurs

ascendants. Mais ces derniers ayant droit à

une réserve, le partage doit êlre opéré de
manière qu'il n'y soit porté aucune atteinte

(Genty, p. 99; Demolombe, t. 5, n» 698. —
Contra : Bertauld, n» 34 ; Hue, n» 125). La
validité de ces partages, qui ne sont, en réa-

lité, que des donations ou des legs, est, d'ail-

leurs, subordonnée aux conditions exprimées
au numéro précédent.

6. — II. Tout ascendant, pourvu, du reste,

qu'il soit capable de disposer à titre gratuit,

peut faire la distribution de ses biens entre

ses enfants ou descendants.

7. Cette faculté appartient à l'étranger,

non naturalisé en France, comme au Fran-
çais (GEN7Y. p. 120-121 ; Demolombe, t. 6,

n" 28. — Comp. Bert.auld, n»s 46 et s.).

8. L'ascendant qui, dans le contrat de

mariage de l'un de ses enfants, s'est interdit

la faculté de disposer de tout ou partie de
ses biens ou qui lui a fait une promesse
d'égalité, n'en conserve pas moins le droit

de "faire entre ses enfants le partage de son
patrimoine, à la condition de ne pas porter

atteinte à la clause contractuelle ; car l'en-

fant lésé pourrait la faire respecter en fai-

sant, par exemple, rcduire le partage opéré
au mépris de cette clause (Req. 24 juill.

1828, R. 2015-2"; 26 mars lSi5, D.P. 46. 1.

374; Dijon, 13 juill. 1870, D.P. 72.1.94;
8 mars 1878, D.P. 79. 2. 78, et, sur pourvoi,

Req. Il févr. 1879, D.P. 79. 1. 297).

9. De même, l'ascendant, qui a fait par
contrat de mariage une donation de biens

présents et à venir au profit de l'un de ses

descendants, conserve le droit de faire entre

l'institué et ses autres descendants un par-

tage d'ascendant, à la condition que cet

acte ne porte aucune atteinte à l'institution

contractuelle; il peut, notamment, consentir

une donation-partage qui améliore la situa-

lion de l'institué, en substituant une dona-
tion actuelle à une vocation héréditaire, et

en remplaçant l'usufruit réservé dans l'ins-

titution contractuelle par des prestations en
nature et viagères (Req. 7 avr. 1873, D.P.

73. 1. 421. — V. dans le même sens : An-
gers, '23 févr. 1897, D.P. 98. 2. 161).

10. Mais l'ascendant qui, dans son contrat

de mariage, ou dans celui de l'un de ses

enfants, aurait fait, en faveur de sa femme
ou par préciput en faveur de cet enfant, une
institution contractuelle, portant sur une
quote-part de ses biens, serait-il autorisé à

faire, entre eux et sts autres descendants, le

partage de sa succession? Jl.M. Aubry et

Bau adoptent la négative. Suivant ces au-

teurs, cette solution ne serait pas contes-

table en ce qui concerne la femme. Quant à

l'entant, d aurait un titre spécial, indépen-
dant de sa qualité d'héritier ab intestat, et

ce titre, qu'il n'appartiendrait pas à l'insti-

tuant d'écarter, ni même de modifier, l'au-

toriserait à provoquer le partage de la suc-
cession, nonobstant celui que ce dernier en
aurait fait lui-même (Comp, Hue, n» 441,
§ 701, texte et note 13, p. 20 et 21). L'opi-
nion contraire est plus généralement suivie
par le motif qu'il serait étrange que l'insti-

tué pût avoir un droit dont ne jouit pas l'hé-

ritier à réserve (Réquier, n»' 121 et {ii ; De-
molombe, t. 6, no 78 ; BAUDRY-LAeANTl.SERlE
et Colin, n»' 3502 et 3503. — Y. en ce sens :

Caen, 21 mars 1838, R. 4601. — Comp^
Amiaud, n» 43).

§ 2. — Personnes entre lesquelles

peut être fait le partage.

11. C'est en faveur des enfants ou descen-
dants que le partage doit avoir lieu : cela ré-

sulte virtuellement des mots partage d'as-
cendant, et explicitement, d'ailleurs, des
termes de l'art. 1075 portant que « les

père et mère et autres ascendants pourrjînt
faire, entre leurs enfants et descendants, la

distribution et le partage de leurs biens ».

Dès lors, le disposant peut et doit com-
prendre dans le partage autorisé par cet ar-

ticle les enfants ou descendants qui, à son
décès, auraient à exercer un droit hérédi-
taire dans sa succession.

12. Les mots « entre leurs eafaECts et des-
cendants » désignent tout d'abord non seu-
lement les enfants légitimes, mais encore
les enfants légilimês, qui ont les mêmes
droits que les enfants nés du mariage (G. civ.

art. 333), et aussi les enfants arfop/i/'s, que la

loi assimile aux enfants légitimes dans leurs
rapports avec l'adoptant ou avec les enfants

de celui-ci (C. civ. art. 350). — L'adoptant,
qui, sans ancun enfant né en mariage, au-
rait plusieurs enfants adoptifs, pourrait faire

entre eux le partage de ses biens, con-
formément aux art. 1075 et s., comme s'il

s'agissait d'enfants nés en mariage (Demo-
lombe, t 5, n" 70i).

13. Antérieurement à la loi du 25 mars
1896, relative aux droits des enfants naturels

dans la succession de leurs père et mère
(D.P. 96. 4. 26), il était généralement admis
que l'enfant naturel légalement reconnu,
quoiqu'il n'eût pas le litre d'héritier, devait

être compris dans le partage d'ascendant
effectué par son père ou sa mère

,
puisqu'il

avait un droit héréditaire dans leur succes-

sion. — Cette solution ne saurait aujour-

d'hui fairi^ aucune difficulté, l'art. 756 G.

civ., modifié par la loi précitée, reconnais-

sant formellement aux enfants naturels la

qualité d'héritiers de leur père ou de leur^

mère décédés.
14. Destiné à remplacer le partage qui

serait effectué à la mort de l'ascendant, le

partage réglementé par les art. 1075 et s. ne
peut <5tre fait qu'entre ceux-là mêmes qui

auraient le droit de figurer au partage qu'il

remplace, c'est-à-dire entre les enfants ou
descendants du disposant qui sont ses héri-

tiers immédiats. Ainsi, devrait être considéré
comme donation ordinaire et non comme nn
partage d'ascendantl'acteparlequel un ascen-

dant distribuerait «es biens entre ses enfants

et ses petits -enfants, en dehors du cas où cea

derniers seraient issus d'en£ants prédécédés
et, par suite, auraient le droit de venir à sa

succession par représentation (Civ. 21 juin.

1851, D.P. 51. 1. 201). — Il en serait de
même du partage qu'un ascendant voudrait

faire entre son fils unique et les enfants de
celui-ci (Douai, 10 nov. 1853, D.P. 55. 2.

170). — Par application de ces principes, il

a été pareillement jugé que le partage opéré
entre deux époux, d'une part, et les enfants

de l'un d'eux nés d'un premier lit, d'autre

part, constitue une donation entre vifs, et

non un partage d'ascendant (Nancy, 11 juin

1887, D.P. 88.^2. 183).

15. Lorsqu'un ascendant, qui a an ou
plusieurs enfants, opère le partage de se»
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biens exclusivement entre ses pelits-enfants,

que ce soit par testament ou même par do-

nation entre vifs, cet acte est va'alile, pourvu
qu'au décès du disposant ses petits- enlanls

se trouvent être ses héritiers légitimes

(Gkmy, p. 129 et 130).

16. Si un non siiccesstljle se trouvait

compris dans un partage d'ascer.d.mt. par
exemple, le conjoint du disposant auquel
celui-ci aurait donné par contrat de_ ma-
riage ou légué par testament sa quotité dis-

ponible en' tout ou en partie, lacté serait

valable à l'égard de cet étranger, car, en
vertu de la libéralité à lui faite, il aurait eu

le droit de figurer au partage de la succes-

sion (Comp. supra, n« lU). — Baudry-
Lacantinkhie et Colin, t. 2, n" 3497 et s.

17. Dans tous les cas, il va de soi que,

pour être apte à recevoir par voie de partage

d'ascendant, il faut, conformément au prin-

cipe général établi par l'art. 9ÛG G. civ., être

tout au moins coii(.'i( au moment du partage,

s'il est fait par acte entre vifs, ou à l'époque

du décès du disposant, s'il est fait par testa-

ment.

SECT. 2. — Conditions exigées pour la

validité du partage.

§ \". — Division réelle des biens.

18. Le partage d'ascendant suppose né-

cessairement qu'il y a distribution en tota-

lité ou en partie des biens du disposant entre

plusieurs enfants successibles, le mot par-

laye impliquant par lui-même l'idée d'une

division entre plusieurs personnes. Dés lors,

la donation que le père aurait faite à son

enfant unique, quoique qualifiée de partage

d'ascendant, ne pourrait être considérée

comme tel, ni au point de vue du droit civil

ni au point de vue du droit fiscal, et, par

suite , comme devant jouir de la réduction

du droit proportionnel d'enregistrement éta-

blie par l'art. 3 de la loi du 16 janv. 1824

(Civ. 4 janv. 1847, D.P. 47. 1. 5S ; 12 mars
1S4U, D.P. 49. 1. 96; 14 mai 1879, D.P. 79.

i . 244).

19. Le partage d'ascendant comporte es-

srnliellement deux opérations : donation de

biens par un ascendant et répartition de ces

biens entre les enfants donataires. Ces deux
opérations doivent être l'œuvre propre de

l'ascendant, ou tout au moins s'effectuer sous

son inspiration et avec son concours. Il s'en-

suit que l'acte par lequel le père de famille,

après avoir disposé de ses biens au profit de
ses enfants, n'en opérerait pas l,ui-mème la di-

vision réelle et immédiate entre ces derniers,

mais laisserait aux donataires le soin de
l'elfectuer, constituerait, non pas un partage

d'ascendant régi par la législation spéciale

des art. 1075 et s. C. civ., mai? une donation

entre vifs soumise aux règles du droit com-
mun des donations IDijon, 20 nov. ISOS, D.P.

CG. 2. 86; Lvon , 23 mai 18C8, D.P. G'J. 2.

112-113; Bordeaux, 10 nov. 1903, D.P. 1904.

2. 143. - Gektv, p. 107 et 108 ; Bonnkt,
t. 360 et s. ; Aubry et Rau, § 728-2», le.-ste

et noie 6, p. 6 ; Laurent, n" 12 et 13 ; Rau-
DRV -Lacantinkrie ET CoLiN, n" 3i86-3'i88

;

i'r.AMOL, n» 3371 ; Amiaud, n" 46. — Contra :

llÉoiLEii, n" 111 ; Dehûlomde, 1.6, n" 54).

20. Il en est ainsi alors même que cet

acte a été suivi du partage des biens donnés,
oi)éré par les enfants le même jour, mais
par acte séparé, si le donateur est demeuré
complètement étranger de fait et d'intention

;i la division des biens donnés (Bordeaux,
8 nvars 1870, D.P. 71. 2. 202, et, sur pour-
voi, lien. %i juin 1872, D.P. 72. 1. 472. -
Ci.nl. Colmar, 10 mai 1865, D.P. 70. 1.

261).

21. II en est ainsiencore que le partage des
biens ail été opéré inimédiaternenl par les

onl'anls cl constaté dans le môme ai te, si,

d'ailleurs, lu donateur n'a pris aucune part

RÉP. l'BAT. DALLOZ. — VIII.

à cette opération (Civ. 16 janv. 1867, D.P. 67.

1. Iû3; Limoges, 2 juill. 1877, D.P. 78. 2.

53, et, sur pourvoi, Req. 2 juill. 1878, D.P.
78. 1. 463; Civ. 23 mars 1887, D.P. 87. 1.

400).

22. Il a été jugé que la répartition des
biens donnés par un ascendant à ses des-
cendants, bien que contenue dans l'acte

même de donation, constitue non un par-

tage d'ascendant, mais un partage ordinaire,

s'il résulte des termes de l'acte que cette

opération a été l'œuvre des donataires seuls
;

et qu'il imoorle peu que la donalion ait été

faite à la charge par les descendants de pro-

céder au partage sans désemparer et sous la

méditation de l'ascendant donateur (Poi-

tiers, 4 févr. 1878, D.P. 78. 2. 67).

23. Mais, au contraire, l'acte qui ren-
ferme à la fois une donation de ses biens

faite par un ascendant à ses enfants, et la

division des biens donnés par les enfants

enti'e eux, con?titue un partage d'ascendant
lorsque cette division a eu lieu sous l'in-

Ihic nce et avec le concours de l'ascendant
donateur. On ne saurait prétendre, dans ce

cas, qu'il y a là deux dispositions distinctes,

une donilion et un partage ordinaire (Civ.

4 juin 1849, D.P. 49. 1. 307; Montpellier,

27 juill. 1869, Sir. 70. 2. 174 ; Rouen, 20 déc.

1873, D.P. 77. 5. 318; Lyon, 6 mars 1878,

D.P. 78. 2. 65; Douai, 20 janv. 1898, D.P.
1903. 5. 538).

24. Et il y a partage d'ascendant, alors

même que l'abandon de ses biens fait d'abord

par l'ascendant et le partage des biens aban-
donnés, fait ensuite par les enfanls en la

présence et avec le consentement de l'ascen-

dant, ont eu lieu par deux actes séparés, si

d'ailleurs il résulte des circonstances que ces

deux actes, passés le même jour, ne forment
dans l'intention des parties qu'un seul et

même tout. Il y a alors, entre l'abandon et

le partage, un lien intime et nécessaire qu'on

ne pourrait briser sans méconnaître ouver-

tement la volonté des parties (Colmar,

21 févr. 1855, D.P. 70. 5. 262. — Comp. Pau,

25 juill. 1876, et, sur pourvoi, Req. 5 nov.

1877, D.P. 78. 1. 372. — Réqi'if.r, n» 112;
Demolo-mbe, t. 0, n" 53; Aubry et Rau,

§ 728 2», texte et note 5, p. 5 et 6 ;
Laurent,

n" 11: Baudry-Lan'cantinerie et Colin,

n»' 3489 et 3490).

25. Si la loi exige, pour la validité du
partage d'ascendant, que le parlage soit

réel ,^elVectif , on ne saurait cependant con-

clure de là à la nécessité d'une division ma-
térielle des biens; il suffit, pour le con-^li

tuer, de leur dévolution à tous les ci fanis

selon leur droit héiéditaire (Rouen, 21 mars
1878, Sir. 78. 2. 200). l'.t il a été jugé, eu ce

sens, que l'acte par lequ 1 un ascendant fait

à ses enfants, sous forme de vente et moyen-
nant certaines charges, la démission de tous

ses biens présents, pour être partagés entre

eux dans la proportion de leurs droits héré-

ditaires éventuels, constitue un parlage d'as-

cendant, bien que la division par lots ait

ensuite été faite entre les enfants par acte

séparé et hors la présence de l'ascendant

(Req. 5 nov. 1877, D.P. 78. 1. 372). — Pa-
reillement, on doit considérer comme cons-

tituant un partage d'ascendant les donation

et partage réalisés par actes séparés, lors-

qu'il résulte du préambule de l'acte de do-

nalion que le père, en faisant donation de

tous ses biens à ses enfants colh-ctivement,

n'avait d'autre but que de faciliter le pui'r

lage entre eux ; il importe peu que la divi-

sion matérielle n'ait été opérée par les en-

fants que postérieurement, en l'absence de
leur auteur, s'ils n'ont fait que suivre les

instructions de leur père, dont le parlage

est en réalité l'irnivre morale (Trib. civ.

I.ouvain (Belgique), 13 nov. 1892, D.P. 93. 2.

476); ... ou même encore que plusieurs an-
nées plus tard (llordeaux, 4 déc. 1871, D.P.

72. 2. 177). — 11 a été jugé encore que l'acte

par lequel un père donne ses biens à ses en-
fants par portions égales, à chacun par moi-
tié, par tiers, etc., a le caractère de parlage
d'ascendant, bien qu'il n'y ait pas division

matérielle des biens entre les enfants, et

que, dès lors, un tel acte n'est soumis qu'au
droit d'enregistrement fixé par la loi du
16 juin 1824 (Civ. 26 mars 1833, v» Enregis-
trement, 3940 ; 26 avr. 1836, ibid., 3936 et

3910; 11 avr. 1838, ibid., n"3 3936 et 3918).
Toutefois, d'après un autre système, l'as-

cendant doit nécessairement assigner à cha-
cun des coparlagés un lot, une part déler-
minée, en rapport avec ses droits sur la suc-
cession (Gënty, p. 108). Il a été décidé en ce
sens que la qualification de parlage d'ascen-
dant ne peut pas être donnée à un acte qui
laisse subsister l'indivision entre les héri-
tiers (Dijon, 16 nov. 1865, D.P. 66. 2. 86).

26. Il est, d'ailleurs, généralement admis
que l'ascendant qui abandonne ses biens à

ses enfanls peut même leur imposer la con-
dition de rester dans l'indivi-ion pendant
cinq ans, alors surtout que les parts attri-

buées à chaque enfant sont indiquées dans
l'acte (l'aris, 23 juin 1849, D.P. 50. 2. 10. -
De.molo.mee, t. 6, n» 56. — Conlra ; Lau-
rent, n» 10. — Comp. ViGiÊ, n» 936-4").

27. Dansions les cas, lors même qu'on se
trouverait en pi'ésence d'un véritable par-
tage d'ascendant, les conventions interve-

nues entre les copartageants après le par-
lage consommé, en dehors de toute iniluence

de l'ascendant, de\raient élre considérées
comme absolument élrangères au partage.

Ces conventions pourraient donc être annu-
lées comme faites en violation des art. 791

et 1130 C. civ., sans que cette nullité

s'étendît au parlage lui-même (Req. 27 nov.

1865, D.P. 66. 1. 216). — De même, les ces-

sions an moyen desquelles, à la suite d'une
donation-partage faite par les père et mère,
un des enfants a réuni dans sa main les par-

ties d'un domaine attribuées par le parlage
à deux de ses coparlageanis, ne portent pas
alteinte à la régularité dudit partage, encore
qu'elles aient pu être la suite et l'exécution

d'une convention anlérieure au parlage,

lorsqu'il n'est pas constaté que les ascen-
dants y aient concouru, cl qu'elle a été li-

brement conclue cuire trois des coparta-

geants (Civ. 29 janv. 1877, D.P. 77. 1. 105).
— 11 a encore été jugé, par application des

mêmes principes, que les cessions conser-
ties à un copailageant par d'autres héritifrs

de leurs paris dans un immeuble ne t'é-

Iruisent pas l'égalité du parlage, lorsqu'elh s

sont distinctes et indépendantes de ce par-

lage, bien que réalisées par le même acte

(Req. 29 cet. 1900, D.P. 1901. 1. 217).

28. Au reste, la question de savoir si,

dans ce cas, la donalion et le partage
forment un seul et même tout, conforme à

l'intention de l'ascendant, constitue un point

de fait qui échappe au conli-ôle de la Cour
de cassation. H a été jugé, en elTct, qu'il

appartient aux juges du fond de décider, par
une interprétation souveraine, que l'acte

constatant, d'une part, une donation faite

par des parents à leurs enfants, et, d'autre

part, le partage des biens donnés entre

ceux-ci, par voie de licilalion, conformé-
ment au désir exprimé par les donateurs, re
constitue pas, dans son ensemble, un par-

tage d'ascendant, mais que les deux opéra-
lions qu'il renferme sont indépendanIfS
l'une de l'autre (Req. 2 juill. 1878, U.P. 78.

I. 463. —V. aussi Req. 16 nov. 1885, D.P.
811. 1. 395).

s 2. — Division entre tous les descendants
(C. civ. art. 1078).

29. Le partage d'ascendant, qu'il soit fait

par acte entre vifs ou par leslament. doit, à

peine de nullité, comprendre tous les des-

cendants qui se trouvent appelés à la succes-

85
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sion du disposant lors de soa décès. C'est

ce qui résiilie des termes de l'art. 1078. Il

faut entendre par là non seulement les en-

fants légitimes ou légitimés alors existants,

mais encore les descendants des enfants

prédécédés, qu'ils viennent à la succession

par leprésentation ou de leur chef. — Les

enfanu adoptifs et les enfants naturels, lé-

galement reconnus, doivent être également

compris dans le partage.

30. l'eu importe, d'ailleurs, la cause

pour laqucTe ail été omis l'enfant qui devait

ligurer au partage. Que cette omission soit

intenlionnetle ou involontaire, elle a, dans

tous les cas, pour effet d'entraîner la nullité

du partage (Baliuhv- Lacvntinerie et Colin,

n» 3t)69 ; Pl.vniol, n" 3357).

31. A romi'sion d'un enfant, il faudrait

assimiler le eas où un enfant se trouverait

compris au partage à un litre héréditaire

autre que celui qui lui appartient au mo-
ment du décès de l'ascenilant. C'est ce qui

arriverait, par e.'cemple, si un enfant naturel,

loti en celle qualité par son père, se trou-

vait, au moment du décès de celui-ci, légitimé

par mariage subséquent (Hun, n» 44'2-G»;

Baudrv-Lacantinerie ET Colin, n» 3670).

32. De même, il n'est pas douteux que

l'art. 1Û78 resterait applicaljle, alors que
l'ascendant aurait- fait à l'enfant omis des

lihéralilés précipulaires destinées à lui pro-

curer, dans son patrimoine, une part équi-

valente à celle qu'il aurait dû recevoir en

tant que coparlaL;é (Limoï^es, 8 mars 1843,

Sir. 44. 2. 82,
— "^ Bauury- Lacantinerie et

Colin, n" 3680).

33. Quant aux petits-enfants, ils ne

"peuvent être considérés comme omis dans

un partage, lorsque la personne dont ils

descendent y a été comprise ; ils sont censés

avoir été lolis dans la personne de leur père
,

soit qu'ils acceptent sa succession, soit qu'ils

y renoncent.
34. Aux termes de l'article précité

,
pour

savoir s'il a été donné satisfaction à la loi,

ce n'e.-t pas à la date de l'acte de partage

qu'il faut compter les descendants, mais à

la date du décès. Le partage, en effet, peut

être nul, quoique tous descendants existants

lors de sa confection y aient été compris, el,

réciproquement, il peul être valable, mal-

gré la prélérilion de quelques-uns d'entre

eux. Ainsi, par exemple, l'omission d'un

enfant né postérieurement au partage, el

celle même d'un enfant posthume, entraîne

la nullité du p.irlago. Au contraire, l'exclu-

sion d'un enfant existant lors du partage,

mais décédé avant l'ouverture de la succes-

sion, ne porte aucune atteinte à la validité

de l'acte. La même solution est applicable

au cas de l'omission d'un enfant né posté-

rieurement au partage, mais décédé avant

l'ascendant. — 11 a été décidé, par applica-

tion de ces principes, que le partage d'as-

-cendanl est annulé par la légitimation, par
mariage subséquent, d'un enfant naturel

déjà existant à l'époque de ce partage (An-

gers, 16 juin. 1847, U.P. 47. 2. 180).

35. Il faut, d'ailleurs, assimiler aux en-

fants décédés avant l'ascendant ceux qui ont

été exclus de la succession pour cause d'in-

dignilé ou qui y ont renoncé (Comp. infra,

n" yj).— iJe même, si un enfant absent au
temps du partage y a été omis, la distribution

des biens est valable, quoiqu'il se soit ulté-

rieurement représenté, si son retour n'a eu
lieu t|u'après l'expiration du temps pendant
Jequel il pouvait attaquer le partage (Gent'ï,

p. 2'.)'J; Hue, n»4i2).
36. Toutefois, la loi n'exige pas que

chaque descendant soit individuellement
désiijné , Il suffit qu'il le soit de manière à

prouver que tous sont compris dans le par-
tage. Par suite, la survenance d'un enfant
n'annule pas le partage testamentaire si le

testateur a, par avance, assigné dans son
testament une part aux enfants à venir.

37. L'omission d'un descendant qui au-
rait dû être compris dans le partage, fût-ce

d'un enfant posthume, a pour effet de le

rendre nul pour le tout (C. oiv. art. 1078).

Par ces expressions, la loi indique que l'acte

n'est pas simplement annulable , mais qu'il

est nul de nullité absolue, nul de droit, ou
mieux inexistant. Aussi disposo-t-elle en
termes exprès « qu'un nouveau partage
pourra être provoqué dans la forme légale »,

sans imposer, du reste, l'obligation de faire

prononcer en justice la nullité de l'ancien,

et que ce droit pourra être exercé « même
par ceux entre qui le partage aurait été

fait » (Rouen, 20 déc. 1873, D.P. 77. 5. 318;
Req. 5 nov. 1877, D.P. 78. 1. 372; Lyon,

6 mars 1878, D.P^ 78. 2. 65. — Genty, p. 301

et 302; Demante et Coljiet de Santerre,
n» 216, al. 2 ; Bonnet, n»' 553 et 55't ; Rii-

QuiER, n°» 1C6-168; Demolomde, t. 6, n»» 167

et 168 ; AuHRY ET Rau, S "'30, texte et notes 9

et 14, p. 14 et 15; Laurent, n" 94; lire,

n» 443; Baudrv-Lacantinerie et Colin,
n" 3681 ; Planiol, n» 338i ;

Amiaud, n» 72.

— V. loulelois Bertauld, n» 301).

38. Le partage doit, malgré la survenance
d'un enfant, produire lous ses effets pendant
la vie du disposant, et ce n'est qu'à sa mort
qu'il est permis à l'enfant né postérieure-

ment ou aux autres intéressés de former une
demande en nouveau partage (RÉQUiER,
n» 170; Demolombe, l. 6, n» 169). 11 a été

jugé à cet égard* que la nullité dont le par-

tage est atteint n'a pas pour but de faire

rentrer les biens aux mains du donateur;

qu'en conséquence, il n'a pu, postérieure-

ment au partage, disposer en faveur de sa

femme de biens dont il s'était irrévocable-

ment dessaisi, et que les enfants survivant au

donateur ont seuls le droit de demander, en

vertu de l'art. 1078, la nullité des donations

antérieurement faites par leur auteur, et ce,

à l'exclusion des tiers , qui seraient léga-

taires de l'ascendant (Caen, 10 mai 1852,

D.P. 53. 2. 185.
—

'V. en ce sens Demolombe,
loc. cit. ; Planiol, n» 3381).

39. Il y a lieu de remarquer que ce droit

des enfants est fondé uniquement sur leur

qualité d'héritier. L'enfant omis dans un
partage d'ascendant, ou né depuis ce par-

tage, ne peut en provoquer un nouveau,
lors du décès de l'ascendant, qu'à titre

d'héritier de celui-ci, en sorte qu'il perd ce

droit s'il renonce à la succession ou s'il en
est exclu pour indignité (Colmar, 20 févr.

1867, D.P. 67. 2. 42. — Demante et Colmet
DE Santerre, n» 246 bis-\ ; Bonnet, t. 2,

n» 556 ; Riîquier. n» 169 ; Demolomde, t. 6,

nos 161, 169 et 171 bis ; Aubry et Rau, § 73U,

texte et noie 4, p. 12 ; Bertauld, n»» 29>< et

299 ; Baudrv-Lacantinerie et Colin, n» 3674;

Planiol, n» 33S'i. — "V. toutefois, en sens

contraire, la noie de M. Rau sous l'arrêt

précité de la cour de Colmar.

§3. Biens poucant faire partie
du partage.

40. — I. La condition nécessaire pour la

validité du partage, c'est que l'ascendant

soit propriétaire des biens partagés. Ainsi,

l'acte de partage dans lequel un ascendant
comprendrait, outre ses biens propres, ceux
provenant de son conjoint prédccédé el des

enfants donataires eux-mêmes, serait frappé

de nullité (Rouen, 6 juin 1859, et, sur pour-

voi, Req. 7 août 1S6Ô, D.P 60. i. 498-499.
— V. dans le même sens, pour le cas de par-

tage testamentaire : Angers, 25 janv. 1862,

D.'P. 62. 2. 36; Caen, 9 juin 1874, D.P. 76.

2. 33).

Mais il semble que l'ascendant pourrait,

au moyen d'une clause pénale, garantir

un pareil acte contre les attaques dont il

serait l'objet de la paît des enfants : on
admet, en effet, généralement la v.ilidité des

clauses pénales qui ont pour objet d'assurer

l'exécution d'actes lorsque la nullité dont
ils sont entachés n'intéresse pas l'ordre pu- ,

blic, comme dans le cas d'une disposition E
portant sur la chose d'autrui (V. Disposi-

"

lions à titre gratuit, n" 112. — 'V. en ce

sens ; Besançon, 16 janv. 1846, D.P. 47. 2.

127 ; Paris, 24 juin 1886, S. 1119. — Demo-
lombe, l. 6, n» 90 ; Baudrv-Lacantinerie et f

Colin, n» 3612. — Contra : Caen, 15 juin

1863, Sir. 64. 2. 292 ; 9 juin 1874, D.P. 76.

2. 33 avec les conclusions de M. l'avocat gé-

néral Lanfranc de Panthon). Et il en est

ainsi même lorsque les coparlageanls sont

mineurs (Besançon, 16 janv. 1846, précité. —
V. aussi Douai, 7 déc. 1871, D.P. 73. 2. 212.

— Contra : Baudry-Lacantinerie ET Colin,

n» 3613).

41. La nullité devrait, d'ailleurs, être

écartée, si l'enfant qui la propose, majeur et

capable de contracter, avait consenti au par-

tage cumulatif, el surtout s'il en avait pro-

voqué lui-même l'accomplissement et ac-

quiescé à un jugement interlocutoire ordon-
nant une expertise .sur tous les biens con-
fondus en une seule niasse (Montpellier,

6 mars 1871, D.P. 71. 2.252). —11 a été jugé,

de même, que si l'ascendant ne peut, en
principe, comprendre dans le partage anti-

cipé de ses biens que ceux qui lui appar-
tiennent, rien ne s'oppose à ce que, du con-

sentement de tous les enfants majeurs et

capables, les biens de l'auteur prédécédé
soient conl'oiidus dans une seule masse avec

ceux de l'ascendant donateur (Riom, 29 oct.

1888, D.P. 90. 2. 330. — V. aussi Civ.3 mars
1914, D.P. 1916. 1. 70).

42. Dans tous les cas, pour que la nul-

lité puisse être invoquée, il faut que les

biens étrangers' à l'ascendant aient été com-
pris dans le partage réellement, el non pas

d'une façon apparente. Ainsi, l'acte portant

donation, par un ascendant à ses enfants,

de sa pari dans des immeubles indivis entra

-lui el la succession de son conjoint, recueil-

lie par les enfants donataires, puis partage

des mêmes immeubles entre ces derniers, y
compris la portion dont ils étaient déjà co-

propriétaires, est valable, lorsqu'il ne ressort

des clauses de l'acte aucune immixtion de
l'ascendant donateur dans le partage des va-

leurs auxquelles ne s'appliquait pas la do-

nation (Req. 2 déc. 1862,'* D.P. 63. 1. 2->8i.

43. — IL Les biens donnés par l'ascen-

dant en avancement d'hoirie et, par consé-

qumt, â-ujels à rapport, peuvent être com-
pris dans le partage anticipé qu'il fait de sa

succession, soit par acte entre vifs, soit par

testament (Req. 9 juiU. 1810, R. 4552; Tou-
louse, 26 juin. 1878, DP. 79. 2. 177. —
Genty, p. 135; Réijuier, n" 131; Demo-
lombe, t. 6,n<| 75; Alury et Rau, §731, p. 20;
Baudry-Lacantinlrie et Colin, n»s3565-356S

;

Planiol, n» 3ï67. — V. toutel'ois Laurent,
no 43).

44. Quant aux biens que l'ascendant a pu
donner à ses descendants par préciput et

hors part , il ne peut les comprendre dans

les dispositions de son partage
,_

puisqu'il

s'agit là de biens dont la propriété est déti-

nitivement acquise à celui qui les a reçus,

el qui n'ont point à être compris dans !e

partage des biens héréditaires. — Mais l'as-

cendant peul toujours faire le partage comme
auraient dû l'opérerses héritiers eux-mêmes,
après son décès, en laissant au successible

avantagé ce qu'il a reçu à titre de préciput

(RÉQUIER, n« 130; Demolombe, t. 6, n' 77;
Bertauld, n» 169; Baudry- Lacantinerie et

Colin, n» 3573).

45. — m. L'ascendant doit avoir la libre

disposition des biens qui font l'objet du par-

tage. Ainsi, sous le régime dotal, la femme ne
peul comprendre ses biens dotaux dans un
partage entre vifs, si ce n est dans les cas

exceptionnels où elle serait autorisée à dis-

poser de ces biens au profil de ses enfants

sous la forme d'une donation entre vifs or-
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dinaiie , c'est-à-dire s'il s'agissait de leur

établissement par mariage ou autrement
(C. civ. ait. lâôti; Beq. 18 avr. 1864, D.P.

64. 1. 209, et le rapport du conseiller Be-

naul d'ibexi; Toulouse, 17 déc. ISliS, D.P.

W. i. 1 ; Montpellier, 5 juin -1872, U.T. 7'3.

2. 62: Toulouse, 31 déc. 1883, D.P. 84. 2.

81 ; Grenoble, 1" avr. 1908, D.P. 1909. 2.

220). 11 faudrait d'ailleurs, pour que le par-

tage fût valable, que tous les enfanis entre

lesquels le partage aurait lieu se trouvassent

dans les conditions prévues par l'art. iblQ

(Demolomde, t. 6, n» 78) .
— Mais il serait loi-

sible à la femme mariée sous le régime do-

tal de comprendre ses biens dotaux dans un
parlage testamentaire; car, si elle ne peut

di.-pjser de ces biens entre vifs, elle est par-

fa teiiient capable d'en disposer à cause de
n.ort.

46. — IV. Par application du même prin-

cipe, ou décide que les biens de la coiumu-
iiaulé conjugale ne peuvent, avant sa dis-

solution , être compris dans le partage que
l'un des époux l'ait de son patrimoine
entre les enfanis issus de son mariage (Civ.

13 nov. 1849, D.P. 49. 1. 311 ; Bordeaux,
8 :.oùt 1850, D.P. 51. 2. 143; Civ. 23 déc.

1861, D.P. 62. 1. 31, et, sur renvoi, Orléans,

5 juin 1862, D.P. 63. 2. 159; Limoges,
29 nov. 1897, D.P. 1902. 2. 97, et la noie île

M. de Loynes). — Cette prohibition s'étend,

d ailleurs, non seulement à la femme même
autorisée de son mari (Limoges, 29 nov.

1897, précité; BertaUld ,
n»s 177 et 178),

mais encore au mari lui-même (Civ. 13 nov.

1849, précité), au cas où le partage fait par

lui excéderait les limites fixées par l'art. 1422

C. civ. (Bertal'LD, n» 173). Dans ce cas, l'ef-

ficacité du partage se trouve nécessairement
subordonnée à la condition que la femme
renoncera à la communauté (ISertauld, loc.

cil.; AuBRV ET Bau, § 731, p. 17 ; Bauûby-
Lacaminerie et Colin, n» 3586, in fine).

47. Les époux ne peuvent même pas va-

lablement faire entre eux un partage provi-

soire de la communauté, en vue de se procurer
la faculté de disposer chacun séparément de

sa moitié dans la communauté par voie de
parlage d'ascendant. Le parlage d'ascendant

opéré dans dételles circonstances est nul

et ne saurait être ratilié, après la mort de
répoux qui l'a opéié, par le consentement
de l'époux survivant, ou même par celui des

enfants, à moins qu'il ne soit unanime (Civ.

13 nov. 1819. 23 déc. 1861, D.P. 62. 1. 31,

et, sur renvoi, Orléans, 5juin 1862, Limoges,
29 nov. 1897, précités, et la note de M. de
Lojnes, D.P. 1902. 2. 98, col. 1, in fine. —
Gentv, p. 156 ; BiiNNET, t. 1, n^' 26/ et 268

;

RÉQUiER, n» 135; Dejiolombe, t. 6, n»s 87 et

88; AuBRY et Rau, § 731, texte et note 6,

p. 18; Laurent, n»* 51 et 59; B\udry-La-
c.antinerie et Colin, n»* 3587-H5S9. — Con-
tra : Douai, 10 févr. 1828. B. Conir. de ma-
riage, 1702 ; 3 août 1846, R. eod. v, 2136-2"

;

Amiens, 9 déc. 1!:47, D.P. 48. 2. 69, arrêt

cassé le 13 nov. 1859 ; Courges, 15 févr. 1860,

arrêt cassé le 23 déc. 1861j.

48. Mais les époux peuvent, au con-
traire, confondre dans une masse unique
tous les biens sur lesquels ils ont des droits,

propres et conquêls,et procéder par un seul

et même acte, dans un parlage conjoiutif, à

leur répartition entre leurs enfants, sans
avoir égard à leur origine dans la com-
position des lots (Paris, 23 juin 1849, D.P.
:à). 2. 10; Caen, 26 janv. ls.88, D.P. 88. 2.

299; Limoges, 29 nov. 1897, précité, motifs,

et la note de M. de Lojnes, D.P. 1902. 2.

98, col. 1-1». — Genty, p. 152, 153 et 11.2
;

Bunnet, n»> 270-272; Réqujer, n" 134; De-
MAME et Colmlt DE Santerre, n" 2i4 ; De-
MOLOMBE, t. 6, n» 83; AUBIlV ET Rau , t. 8,

§ 731, texte et note 7, p. 18 et 19 ; Baudhv-
Lacantlnerie et Colin, n»» 3.590-3.592

; Bal'-

dry-Laganti.nerie, Le Cotnruis et Slm-
viLLE, Du contrai de mariage, t. 1, n» 674

;

.'MiAiD, n»-.0 ; Planiol, n°» 1040 et 3370; de

Loynes, noie précitée, D.P. 1902. 2. 98,

col. 1-1». — Contra ; Bkrtal'Ld, n»' 179 et

s ; Laurent, t. 49. — Comp. llfC, n» 439).

49. Toutefois, le pcirlage coiijonctif ne

peut être consenti qu'autant que les enfanis

apportionnês ont tous un droit égal sur les

biens confondus dans une seule masse. U
est donc impossible lorsque l'un des époux

a des enfanis nés d'un précéiltnt mariage,

ces enfants n'ayant aucun droit sur les biens

du nouveau conjoint de leur père ou de lei r

mère (RKQtiER,n« 136; AibryetHau, §731,

te.xte et note 10, p. 19; liuc, n»439; Baudry-
Lacantinfrie et Colin, n»' 3593-3598; Pla-

niol, n" 3370; de Loynes, note précitée,

D.P. 1902. 2. 98, col. 2, al. 2. — Contra :

Genty, p. 153 ; Demolombe, t. 6, n» 85. —
Comp. Bonnet, t. 1, n°s 274 et s.).

50. U y a lieu d'ajouter que le parlage

conjonctif, fait par le mari et parla femme,
ne peut avoir lieu que par un acte entre vifs,

et non par testument, en raison de la règle

écrite dans lart. Ot-S C. civ., qui prohibe

les teslaments conjonctifs (Demante et Col-
met de Santerre, n" 24 t ;

Bertauld, n»» 196

et 197; Baudry-Lacantinerie ït Colin,

n» 3590; Planiol, n» 3370 ; A.miaud, n» 2).

51. — '\'. 11 n'est pas nécessaire que le

partage comprenne tous les biens du dispo-

sant;' il ne perdrait pas son caraclère par

cela que le disposant en conserverait une
partie. Ainsi, il a été jugé que la disposition

par laquelle un ascendant fait donation de

la majeure partie de ses biens à ses enfants,

par parts égales, par préciput et hors part,

avec dispense de rapport, constitue en réa-

lité un partage d'ascendant en avancement
d'hoirie (Liège, 5 févr. 1881, Pasicrisie belge,

81. C 133). "^Cela résulte implicitement de

l'art. 1077, aux termes duquel « si tous les

biens que 1 ascendant laissera au jour de son

décès n'ont pas été compris dans le partage,

ceux de ces biens qui n'y auront pas été

compris seront partagés conformément à la

loi ». — Du même article on a tire encore

cette conséquence que, non seulement l'as-

cendant peut faire, par acte entre vifs ou
par testament, plusieurs partages successifs,

mais qu'il lui est permis de partager ses

biens entre ses enfants par des actes séparés,

reliés entre eux de façon à constituer un
seul et même tout (Genty, p. 165 et 166;
Bonnet, l. I. n°s 355 et 356; Demolojibe,

t. 6, n» 40; Aubry et Rau, t. 8, § 731, p. 22
;

Baudry-Lacantinerie et Colin, n«s 3558

et 3559; A.miaud, loc. cit.

52. L'omission d'un bien, qu'elle soit vo-

lontaire ou involontaire, ne donne lieu qu'à

un partage supplémentaire, qui ne devra

comprendre que les biens omis (C. civ.

art. 1077). C'est là une application pure et

simple de l'art. 887.

Si, depuis le partage, l'ascendant avait

acquis de nouveaux biens, il pourrait, afin

de prévenir toute contestation sur le second
parlage, régler lui-même la distribution de
ces biens (Demolonbe, t. 6, n» 69 ; Baudry-
Lacantinerie et Colin, n» 3.'361).

§ 4. — Composition régulière des lots.

53. Suivant la doctrine qui a prévalu, les

parlages d'ascendants sont soumis aux règles

qui tiennent essenlielleinent à la nalure du
parlage, nutainment à celle qui exige l'éga-

lité des lots. Par application de ce principe,

il a élé jugé ; ... que le parlage d'ascendant,

dans lequel l'un des enfanis a été réduit à

un simple usufruit, est aU'eclé d'une inéga-

lilé radicale, non dans la valeur du lot de
cet enfant, mais dans la nature de son droit,

et que, dès lors, ce partage doit être annulé
pour vice dans la composilion des lots,

encore que l'usufruit porlàl sur des biens de
même nature que ceux atuibuês aux autres

coparlagcaiits (Boueii 9 mars 1855, D.P.

56. 2. 36, et, sur pourvoi, Heq. 25 févr. 18,56,

D.P, 56. 1.113); ... Que le partage anlxipé
par lequel les immeubles sont attribués à I u:i

des enfants est nul, quelque l.ilitude qu'on
doive laisfer au père de famille dans la dis-

tribution dti ses biens, s'il résulte de cet acte

que les autres enfants puissent être éven-

tuellement privés de toute part, leur droit

héréditaire étant subordonné, par 1 acte

même, à des chances aléatoiies (Bordeaux,

5 juin 1861, Journ. des arrCls de Bordeaux,
61. 305). — Mais le principe d'égalilé ne
serait pas violé si l'ascendant donateur,
créancier d'un de ses enfanis. mettait dans le

lot de celui ci la totalité de sa créance, au
lieu de la n'farlir entre tous les coparlagés;

car ce procédé li cuverait sa base et sa jus-

tification dans les règles du rapport en moins
prenant (Nîmes, I" juin 1866, S. 1 1 14, in fine}.

54. C'est surtout en ce qui touche la ré-

partition des biens abandonnés que celte

règle de l'égalité reçoit fon application. En
ell'et, suivant l'opinion générale, les partages

d'ascendants sont soumis aux dispositions des

art. 826 et 832 C. civ., sur la composition
des lots. Ainsi les lots doivent être établis de
façon à comprendre, autant que possible,

une égale quantité de meubles, d'immeubles,
de droits ou de créances de même nature et

valeur. Par suite, doil être annulé le par-

tage qui attribue à l'un des enfants la tota-

lité ou la presque totalité des immeubles et

ne laisse aux aulres qu'une somme d'argent

et quelques immeubles. Tel est le système
qui a été consacré de tout temps par la Cour
de cassation (Civ. 16 août 1826, R. 4492-1»;

Req. 12 avr. 1831, ibid., 2» et 4456-1»
; Civ.

11 mai 1847, D.P. 47. 1. 167 ; 18 déc. 1848,

D.P. 49. t. 17 ; 28 lévr. 1855, D.P. 55. 1. 81 ;

18 déc. 1855, D.P. 56. 1. 20; Req. 11 août

1856, D.P. 57. 1. 21 ; Civ. 9 juin 1857, D.P.

57. 1. 294; Req. 18 août 1859, D.P. 59. 1.

410; 7 août 1860, D.P. rO. 1. 498: Civ.

7 janv. 1863, D.P. 63. 1. S26 ; 2t juin 1868,

D.P. 68. I. 289; 23 mars 1869, D.P. 69. 1.

333; Req. 24 déc. 1873, D.P. 74. 1.432;
16 nov. 1885, D.P. 86. 1. S95). — Plusieurs

cours d'appel s'étaient prononcées en sens

contraire (V. notamment Nîmes, 10 avr.

18'i7, D.P. 48. 2. 102; Montpellier, 7 févr.

1850, D.P. 51. 2. 25; Agen , 22 déc. 1866,

D.P. 67. 2. 17); mais la question n'est plus

guère discutée devant les tribunaux (V. no-

tamment Lyon, 23 mars 1877, D.P. 78. 2.

33; Toulouse, 31 déc. 1883. D.P. 84. 2. 81 ;

Bordeaux, 3 juin 1887, D.P. 88. 2. 125;

Riom, 29 oct. 1888, O.P. 90. 2. 330; Lyon,
27 mars 1893, D.l'. 94. 2. 60). La doclrine

au contraire est encore divisée [V. dans le

sens de la jurisprudence : Bonnet, t. 1,

n»s 283-290 ; Beutauld , n»' 220-234 ; Demo-
lombe, t. 6, n<" 199-201; Aubry et Rau,
§ 732, texte et note 1, p. 22-23, et texte et

note 3, p. 24; Hue, n» 447
;
A.\iiaud, n» 48.

— Contra : RÉyuiER, il"* 144 et s. ; Bara-
FûRT, p. 9-44 ; Laukent, n» 60 ; B.audbv-La-
CANTiNERiE ET CoLiN, n"' 3777 et 3778. —
Comp. Demante et Col.met de Santerre,
n» 243 fcis-xvii, xvui et xix ; Plamûl, n»3372;

Colin et Capitant, p. 932).

55. Il n'y a pas lieu de distinguer entre

les partages entre vifs et les partages testa-

mentaires (Civ. 1 1 mai 1847, D.P. 47.- 1. 167;

Req. 25 févr. 1856, D.P. 56. 1. 113 ; 18 août

1859, D.P. 59. 1. 410. — Troplong, t. 2,

n° 2305; De.molo.mbe, t. 6, n»* 200 et 201
;

Aubry et Rau, t. 8, § 732, texte et note 3;

Laurent, t. 15, n» 61. — Contra : Duran-
ton, t. y, n» 658; Gentv, [j. 147; Bonnet,

t. 1, n» 291; De.mantk et Col.met de San-
terre, t. 4, n" 234 ôis-xvii et .wiii ; Héan,
Bévue prat. de droit français, 1858, p. 166

et s.). Suivant ces auteurs, les parlages tes-

tamentaires seraient seuls soumis aux 'dis-

positions des art. 826 et 832; ces articles ne

seraient pas applicables aux parlages cntie

vifs qui sont irrévocables.
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56. L'application des art. 820 et 832 aux

partages d'ascendants e«t, d'ailleurs, res-

treinte dans la pratique par les tempéra-

ments que la jurisprudence apporte à la ri-

gueur du principe (Sarrut, note 4, sous Tou-
louse, 31 déc. 1883, précité; Raudry-Lacan-
TINFHIE ET Coi.lN, n» 3i/9).

57. I.e premier concerne le cas où les

biens compris par l'ascendant dansie partage

qu'il effectue ne pourraient pas être parla-

tagés en nature ou ne pourraient pas l'èlre

commodément et sans di'préciation. Dans
cette hypothèse, l'ascendant est autorisé à

composer les lots d'objets de nature diverse,

en faisant entrer les immeubles dans les uns
et les meubles dans les autres, et même à

attribuera quelques-uns de ses descendants

la totalité des objets compris au partage, en
lotissant les autres au moyen de soulies ou
retour en argent. C'est l'application littérale

des art. 826 et 832. L'attribution faite parle
père de famille remplace alors la licitalion

requise pour les immeubles dans les par-

tages ordinaires (C. civ. art. 827). La juris-

prudence de la Cour de cassation est encore
constante à cet égard (Civ. 16 août 1821?,

B. /i492-l<>; Req. 7 août 18fi0, D.P. 60. 1.

498; Civ. 23 mars 1869, D.P. 69. 1. 333;
8 avr. 1873, D.P. 73. 1. 196; Req. 8 mars
1875, D.P. 7.5. 1. 278 ;

Civ. 26 déc. 1876, D.P.

77. 1. 171 ; Req. 15 nov. 1893, D.l\ 94. 1.

437; 23 nov. 1898, D.P. 99. 1. 38. —V. dans
le même sens ; Agen, 12 déc. 1866, D.P. 67.

2. 17-18; Limoges, 3 déc. 1868, D.P. 69. 2.

176; Dijon, 13" juill. 1870, D.P. 72. 1. 94;
Cliambéry, 12 fevr. 1873, D.P. 73. 2. 159;
Bordeaux", 6 févr. 1878, Jouni. Bordeavje,

78. 203; Toulouse, 31 déc. 1883, D.P. 8i. 2.

81 ; Bordeaux, 3 juin 1887, D.P. 88. 2. 125
;

Riom, 29 oct. 1888, D.P. 90. 2. 330; Lyon,
27 mars 1893, D.P. 9i. 2. 60. — V. conf.

P.ÉnuiEn, n" 142; Demoi.ojtbe, t. 6, n»» 203

et 204 ; Ai'bry et Rmi
, § 732, texte et note 2,

p. 23; BA.LDin'-LAC.VNTlNERIE ET Coi.lN,

n»' 3775 et 3780; Amiaud, n» 491. — Con-
tra : Gentv, p. 146 ; Demante et Cot.met de
Santerre, n" 243 bis-xix).

58. Il appartient au juge du fait d'appré-

cier, d'après les circonstances de la cause,

si les biens donnés ne peuvent être divisés

commodément et sans dépréciation, et si,

i^ar suite, il y a lieu d'écart.T l'application

des art. 826 et 832; leur appréciation à cet

égard est souveraine (Civ. 9 juin 1857, D.P.

57. 1. 294; 23 mars 1869, D.P. 69. 1. 333;
Req. 8 mars 1875, D.P. -75. 1. 278; Civ.

26 déc. 1876, D.P. 77. 1. 171. — Comp. tou-

tefois Civ. 18 déc. 1855, D.P. 56. 1. 20). -
L'impartageabilité des biens ne se présume
pas, elle doit être constatée par les juges
(Bacdry-Lacantinerie et Colin, n<'378l). —
Il est évident, d'ailleurs, qu'elle ne pourrait

résulter de la seule déclaration de l'ascen-

dant que ses biens sont imparlageables
(Lyon, 20 janv. 1837, R. 4487. — Badory-
LAr.ANTiNERiE ET CoLiN, n» 3782) ; ... Ni de la

reconnaissance qu'en auraient faite les en-

fants dans l'acte de partage et de leur con-

sentement ainsi donné du vivant de l'ascen-

dant (Civ. 11 mai 1847, D.P. 47. 1. 167
;

Lyon, 30 août 18Î8, D.P. 49. 2. 57; Agen,
3(3 janv. \8ri&, et, sur pourvoi, Req. 11 août
18.56, D.P. 57. 1. 21-22; 18 août 1859', D.P.
.59. 1. 410; Civ. 24 juin 1868, D.P. 68. 1.

289. — Baiîdry-Lacaktinerie et CoLtN,
B" 3783).

59. La nullité du partage peut être de-

mandée par tout descendant qui prétend
avoir à se plaindre de la composition de son
lot, sans qu'il soit tenu de justifier d'aucune
lésion- (DEJioLomK, t. 0, n» 206 ; Aubry et
llAi;. % 732, te.tte et note 5, p. 25 ; Laurent,
n» 70). '

60. — 2" La jurisprudence tond encore
à admettre un second tempérament : elle

considère que Vinlén't bii;n eiilfndii des

eufanls peut permettre à l'aseendant d écar-

ter l'application des art. 826 et 832 (Req.
26 mars 18i5, fJ.P. 46. 1. 374; Riom, 10 mai
1851. D.P. 52. 2. 2.55; Grenoble, 27 nov.

1851, D.P. .54. 2. 176; Nimes, 20 nov. 1854,
D.P. 55. 2. 107 ; Req. 7 août 1860, D.P. 00.

1.498; Poitiers, 20 févr. 1801, D.P. 61. 2.

93. — Comp. Dijon, 13 juiU. 1870, motifs,

D.P. 72. 1. 94; L\on, 1^ mai 1883, motifs,

D.P. 84. 1. 390. — V. en ce sens Amiaud,
n" 49). — Notamment, l'application de la

règle édictée par ces articles doit être écar-

tée lorsqu'elle aurait pour conséquence la

dépréciation des immeubles par l'elfet de
leur morcellement (Lyon, 23 mars 1877, D.P.
78. 2. 33 ; Bordeaux, 3 juin 1887, D.P. 88. 2.

125). — Mais cette nouvelle exception, qui

serait de nature à porter à la règle une
atteinte plus grave que la première, n'est

pas admise d'une façon unanime (Toulouse,

31 déc. 1883, D.P. 84. 2. 81. - Baudry-La-
cantinerie et Colin, n» 3784 m fine).

61. Dans tons les cas, on ne saurait assi-

miler un simple inlérëi de cotwenance à

l'intérêt bien entendu des enfants, qui jus-

tifie la d^TO£!ation aux art. 826 et 832 (Civ.

18 déc. 1848T D.P. 49. 1. 17). — Au surplus,

l'ascendant n'est pas seul juge de l'huérêt

des enfants à ne point être coparlagés con-
formément à l'art. 832. C'est aux juges du
fait qu'il appartient de contrôler, souverai-

nement d'ailleurs, l'appréciation faite par
l'ascendant et d'estimer si l'intérêt des en-
fants exigeait un partage conforme à celui

qui a été effectué (Req. 8 mars 1875, D.P.

75. 1. 278. — Baudry-Lacantineiue et Co-
lin, n" 3785).

62. Pas plus qu'ils ne sont liés par l'ap-

préciation de l'ascendant, les jnges ne
peuvent l'être par la déclaration faite par

les enfants, lors du partage, que l'acte était

conforme à leurs intérêts, cette déclaration

étant sans valeur comme émanant de copar-

lageants dbnt les droits ne sont pas encore

ouverts (Toulouse, 31 déc. 1883, D.P. 84. 2.

81. — Baudry- Lacantinerie et Colin,

n» 3786).
3" Les prescriptions de la loi sur la com-

position des lots ne concernent que l'inté-

rêt priré, ce ne sont pas des dispositions

d'ordre public ; et, dès lors, il est permis à

l'ascendant d'assurer le maintien du partage

dans lequel il ne s'est pas conforme à ces

prescriptiou.s, en édictant une clause pénale

contre celui de ses enfants ou descendants

qui attaquerait l'acte pour ce motif, par

exemple, déclarer le réduire à sa rés.-rve lé-

aale (Beq. 27 nov. 1867, D.P. 83. 1. 70, sous-

note et; 2() juin 1882", ibid. ; Bourges , 24 nov.

1909, D.P. 191 r. 2. 333. — Bertadld,
n"293 bis; Aubry et Rau, § 732; p. 26 ; Hue,

n» 450; Baubry- Lacantinerie et Cours,

n° 3787; Pi.aniol, n" 3373).

63. Il y a lieu de remarquer enfin que les

art. 826 et 832 ne s'appliquent qu'aux par-

tages entre vifs ou testamentaires elTectiiés

par l'ascendant lui-même ; si celui-ci s'est

borné à abandonner ses biens, Içs enfants

qui ont ensuite procédé eux-mêmes à la

composition des lots ne seraient pas rece-

vables à attaquer le partage, qui est leur

œuvre et non celle de l'ascendant, en se fon-

dant sur l'inobservation des dispositions pré-

citées (Baudry -Lacantinerie et Colin,

n" 3789. — 11 en serait autrement toutefois

s'il était prouvé que les enfants, en réglant

leurs droits respectifs par un acte postérieur

au partage, avaient agi sous l'inlluence directe

de l'ascendant donateur et en vertu d'un

accord intervenu entre eux et ce dernier.

C'est ce qui a été décidé dans une espèce

oij un père et une mère avaient fait dona-

tion de tous leurs biens meubles et immeubles
à leurs deux enfants pour en jouir indivisé-

ment et où, aux termes d'un acte passé ulté-

rieurement, l'un des enfants avait cédé sa

p.nrt .n l'autre moyennant une certaine somme,
mais où il était constaté en fait que c'était

en réalité le jour même de la donation, et

sous l'inlluence de ses père et mère, que
cette cession avait eu lieu

;
que les actes et

les faits de la cause, pris dans leur ensemble,
révélaient l'existence d'une convention cachée,
imposée par le père et la mère, le même jour,

au même lieu et devant le même notaire,

comme condition du partage, et que ledit

partage, ain?i que la cession s'y rattachant,
n'avaient été que le moyen adopté pour régu-
lariser les accords secrets intervenus entre
les parties, et ne formaient qu'un seul et

même tout. La Cour de cassation a esiimé
que, dans cet état des faits, souverainement
constatés et appréciés parles juges du fond,

la donation et le partage postérieur avaient
pu être considérés comme constituant, dans
leur ensemble , un partage d'ascendant, et

que la nullité, dès lors, en avait été prononcée
à bon droit pour contravention aux art. 826

et 832 (Req. 16 nov. 1885, D.P. 86. 1. 396).

SECT. 3. — Règles spéciales au partage
entre vifs (R. 4500-4543; S. 1119-11301.

§1.r. - Capacité pour procéder au partage
entre vifs.

64. Les personnes capables de disposer ou
de recevoir par donation entre vifs peuvent
seules participer à un partage d'ascendant
parade entre vifs(C. civ. art. 1076. — V. Dis-
position à titre gratuit, n»s 190 et s.).

§ 2. — Règles de forme.

65. — I. Le partage entre vifs est soumis
aux formalités des donations ordinaires

(C. civ. art. 1076). Ainsi il doit être fait par
acte devant notaires et en minute (C. civ,

art. 931). Un partage d'ascendant fait verba-
lement,, ou par acte sous seing privé, n au-
rait aucune existence aux yeux de la loi. et

la nullité dont il est atteint ne serait suscep-

tible d'être réparée, du vivant du donateur,

par aucun acte de ratification (Civ. 5 jaiiv,

1846, D.P. 46. 1. 15. — Demolo.mbe, t. 6,,

n«7; BAUDRY-LACANTINERIEETC0LlN,n»3524).
66. Cependant, il peut être fait sous la

forme d'un contrat à titre onéreux (Req.

20 juin 1837, R. 4509-1°
;
Civ. 18 déc. 1854,

motifs, D.P. 55, 1. 55 ; Req. 3 juin 1863, D.P.
63. 1. 429 ; 5 nov. 1877, D.P. 78. 1. 372. —
Comp. Req. 10 nov. 1885, D.P. 86, 1. 395;
27 juill. 1897, D.P. 19C0. 1. 191. — Bonni-:t,

t. i, n» 367; Réquier , n" 46 ; Di,molù,\ibe,

t. 0, n» 15; AOBRV et Rau, § 729-2», noie 5,

p. 9 et 10; Baudry -Lac.antikerie et Colin,

n» 3533; Planiol, n° 3353. — Contra : Ber-
tault, n" 219. V. aussi Re j. 14 nov. 1816,

R. 4659).

67. — Il pourrait encore se faire par
don manuel , s'il ne comprenait que des

biens mobiliers corporels (Genty
, p. 118;

Demolombe, t. 6, n» 14; Biudry-Lacantise-
RiE et Col™, n" .3532 ; Pi.aniol, n» 3355. —
Conira : Bertaui.d, n" 218).

68. — 11. L'acte doit être accepté par

tous les intéressés (C. civ. art. 932:); le refus

de l'un d'eux entraîne la nullité du partage,

mênie à l'égard de ceux qui l'auraient ac-

cepté (Req. 27 mars 1839, Bordeaux, 15 févr.

18i2, R. 4523; Bastia, 10 avr. 1851, D.P. 54.

2. 216; Rennes, 15 juin 1892, D.P. 92. 2.

591). — Toutefois, il a été jugé que si la

nullité provenait du défaut d'acceplation au

nom d'un descendant mineur, elle ne pour-

rait être invoquée contre lui (Lyon, 23 mars
1877, D.P. ,78. 2. 33. — En ce sens : lltx,

n' 428. — Comp. en sens contraire : Civ.

1i juin. 1856, D.P. 56. 1. 282; Behtaui.d
,

n»s 214-217).

69. Il résulte de là qrie le partage, tant

qu'il n'a pas été accepté par tous les des-
cendants, peut être révoqué par l'ascen-

dant
;
qu'il est anéanti de plein droit par

le décès de celui-ci et que ceux des descea-
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<lanls rjiii l'ont accepté ne peuvent se préva-

loir d'aucun droit sur les biens compris dans
leurs lots reppectifs (Dkjiolombe, t. 6, n»' 6

et 10; Ai;drv kt R,vu, § 729-2», p. 117; Hix,
n" 428). — Toutefois, suivant certains au-

teurs, la régie devinait llécliir dans le cas oii

celui des descendants qui n'a pas accepté

viendrait à décéder avant l'ascendant, ou
encore si, l'ascendant venant à mourir sans

avoir révoqué le parlage, le descendant non
acceptant renoni,ait à la succession ou en
était exclu pour cause d'indignité : le partage
deviendrait alors valable entre ceux qui au-
raient accepté, et il n'y aurait lieu qu'à

un parlage supplémentaire des biens qui
avaient été attribués à celui qui n'avait pas

accepté (Geniy, p. 118; Bonnet, t. 1, n°316;
r.ÉnaiER , n" 47).

70. L'acceptation doit être faite par acte

authentique et donnée en termes e.'sprès (De-

MOLOMBE, t. 6, n" 12; Al-bry etRau, toc. cit.,

note 12). — Toutefois, la loi ne prescrit pas
de termes sacramentels; des équivalents
sont admissibles. En conséquence, l'accepta-

tion résulterait suffisamment de la déclara-
tion faite par les enfants qu'ils consentent à

exécuter le partage selon sa forme et teneur
(Met2, 2 juin. 1824, R. 4527. - Genty,
p. 117-118). — Mais on ne saurait voir une
acceptalion de la donation -parlage dans
l'acte par lequel le donataire a disposé des
biens qui lui avaient été attribués par cette

donation comme de choses lui appartenant,
en indiquant la donation comme son tilre

de propriété (Bordeaux, 22 mai 1861, D.P.
61. 2. 196).

71. L'acceptation peut avoir lieu par acte

séparé et authentique, conformément à

l'art. 932 C. civ. (Civ. 11 avr. 1838, R. En-
registr. ,3di8;30déc. 1839, ibirf., 3919). Mais,
dans ce cas. elle doit être notifiée à l'ascen-

dant donateur, de son vivant, à peine de
. nullité, et celte nullité peut être invoquée
ménie par l'enfant dont l'acceplation , par
acte séparé, n'a pas été notiliée (Agen,
28 nov. 1855, D.P. 56. 2. 40, et, sur pour-
voi, Req. 30 juin. 1856, D.P. 56. 1. 409;
Rennes, 15 juin 1892, D.P. 92. 2. 591. —
RÉQUiEB, n" 47). — Le partage d'ascendant
dont l'acceptation, de la part de l'un des
enfants donataires, s'a point été notiliée à

l'ascendant, quoique ayant eu lieu par acte

séparé, devrait, semble-t-il, être réputé nul

même en ce qui concerne les avanlages
précipulaires contenus dans l'acte de partage
au profit de l'enfant dont l'acceptation a été

régulière (D.P. 56. 1. iOd. note 3). Cepen-
dant la négative paraît avoir été admise im-
plicitement par la cour d'Agen dans l'arrêt

précité du 28 nov. 18.55.

72. La nullité résultant du défaut d'accep-
tation régulière de la donation -partage par
l'un <les copartagés entraine celte consé-
quence que ceux-ci ne sont pas devenus
propriétaires des biens donnés, et n'ont pu
dès lors valablement en disposer; que, par
suite, la vente consentie par l'un d'eux d'un
immeuble compris dans son lot demeure
sans effet à l'égard du donateur,» à moins
que celui-ci ne l'ait expressément ratifiée

(Rennes, 15 juin 1892, précité).

73. Lorsque parmi les descendants il y a

des rr)ineurs, l'acceptation a lieu conformé-
ment à l'art. 935 C. civ. La donation-partage
peut donc être acceptée, pour un mineur,
par tout ascendant de celui-ci, quoiqu'il ne
foit ni tuteur ni curateur. — Cette dispo-

sition est applicable même à l'ascendant qui

est précisément le donateur ou copartageant;
en sorte qu'il peut figurer dans l'acte en
une double qualité, celle de donateur et

celle de donataire (comme représentant du
mineur).
74. Si !e père qui fait le parlage anticipé

est tuteur de ses enfants mineurs, il n'a

pas besoin, pour lacceplur au nom de ces

enfants, de l'autorisai ion du conseil de famille

(Nîmes, 22 mars 1839, R. 4528; 16 avr. 1847,

D.P. 48. 2. 102. — DE.M0L0J1BE, t. 6, n» 36;
AuBRY ET Rau, § 7-29, p. 16 ; Amiâup, n»' 6 et

33). — Suivant certains auteurs, il y aurait

lieu, en pareil cas, de nommer un tuteur

ad hoc à l'enfant mineur, comme dans le

cas oii il y a opposition d'intérêts entre le

tuteur et son pupille (Genty, n" 123; Lau-
rent, t. 15, n» 21).

75. Lorsque le père et la mère font si-

multanément le partage en commun de
leurs biens par un même acte, chacun d'eux
l'accepterait valablement pour les mineurs
quanta la portion donnée par l'autre (Paris,

23 juin 1819, Ll.P. 50. 2. 10 ; Poitiers, 20 févr.

1861, D.P. 61. 2. 94. — A.viaud, loc. cit.). —
Suivant une opinion, loulefois, il serait pru-
dent de l'aire intervenir uu autre ascendant
ou un tuteur ad hoc (DuRANTON, t. 8,

n».623J.
76. Il a été jugé, d'ailleurs : ... 1» que

l'autorisation donnée par un mari à sa

femme de partager ses biens entre leurs

enfants, partage dont le père ne devait pas
profiter, ne prive pas celui-ci du droit de
l'accepter pour ses enfants mineurs, confor-
mément à l'art. 935 C. civ. (Caen, 3 mars 1855,

D.P. 56. 2. 91]; ... 2° (Jue le père de fa-

mille a qualité pour accepter la donation
faite à son lils mineur par sa femme, alors

même qu'il intervient déjà dans le même
acte pour autoriser celle-ci à faire ladite

donation (Lyon, 23 mars 1877, D.P. 78. 2.

33).

77. L'ascendant, par cela même qu'il a

qualité pour accepter le partage au nom du
mineur, a qualité pour adhérer aux diverses

combinaisons qui presque toujours l'accom-

pagnent, et sans lesquelles il ne pourrait

s'effectuer; pourvu toutefois qu'elles n'im-
pliquent pas une aliénation pour la valiaité

de laquelle l'accomplissement de formalités

spéciales serait exigée (Desiolombe, t. 6,

n» 38). — H a été jugé à cet égard : ... l" que
la mère tutrice peut, sans autorisation du
conseil de famille, accepter une donation-

partage, alors même que cet acte attribue à

son pupille des immeubles et des meubles
moyennant une soulle, une soulte ne pou-
vant être assimilée à une aliénation (Gre-

noble, 14 janv. 18G4, D.P. 65. 2. 57. — De-
MOi.OMDE, t. 6, n" 38); ... 2° Que l'accepta-

tion l'aile au nom d'un mineur, par son

tuteur, d'une donation-partage comprenant
tous les biens du père et de la mère et con-

tenant une réserve de l'usufruit de ces biens

au profit du survivant d'eux, n'entraîne au-

cune aliénation, même en usufruit, d'im-

meubles ayant appartenu au mineur; et

que, par suite, il n'est pas nécessaire que
cette acceptation soit homologuée par le tri-

bunal (Req. 25 févr. 1878, D.P. 78. 1. 449).

78. Les formalilés prescrites pour les

partages dans lesiiuels des mineurs sont in-

téressés ne s'appliquent pus au parlage d'as-

cendant ; ainsi, en principe, la donation-par-

tage intéressant des mineurs n'est pas assu-

jettie aux formalilés sans l'application des-

quelles l'art. 466 C. civ. est provisionnel

(Req. 4 mai 18'i6, avec le rapport de M. le

conseiller Mesnard, U.P. 46. 1. 129). — 11 a

été jugé, notamment, que les partages d'as-

cendants, faits sous forme de donation entre

vifs, peuvent être acceptés au nom des co-

partageants mineurs par leur tuteur com-
mun, autorisé du conseil de famille; qu'il

n'est pas nécessaire que chacun d'eux soit

représenté par un tuteur ad hnc , comme
dans les partages ordinaires (Desaiiçon,

16 janv. 1846, DIP. 'i7. 2. 127).

79. — m. La donation-partage compre-
nant des elfets mobiliers n'est valable que
pour ceux de ces elfels dont un état esti-

matif, signé des parties, a été annexé à

l'acte, conformément à l'ait. 948 C. civ.

80. Si elle comprend des biens susceptibles

d'hypothèque elle est, comme toute dona-

tion, soumise à la formalité de la trans-

cription (C. civ. art. 939), sous peine d'êtro

inefficace au regard des intéressés visés par
l'art. 941. Ainsi' il a été jugé qne l'attribu-

tion faite dans un acte de cette nature, à

l'un des copartageants, de la pleine propriété

d'un mur est, à défaut de transcription dudit
acte, inopposable au propriétaire de l'im-

meuble contigu auquel son titre attribue la

propriété de ce mur (Orléans, 25 juill. 1895,

D.P. 96. 2. 230).

g 3. - Régies de fond.

81. — I. Les dispositions contenues dans
la donation partage doivent être purement
gratuites.

Toutefois, pas plus qu'en matière de
donations pures et simples, celte règle
n'exclutla possibilité d'imposer des charges
aux enfants copartagés. Sans doute, si

l'acte de partage imposait aux donataires

des charges qui pourraient être considérées
comme l'équivalent des biens qui leur sont

assignés, il n'y aurait pas donation de la

part de l'ascendant, mais contrat à titre

onéreux entre lui et les copartagés; et,

dès lors, les art. 1075 et s. cesseraient d'êtia

applicables (Req. 28 mars 1820, R. 4508. —
V. aussi : Colmar, 10 juill. 1845, D.P. 51. 5.

179; Douai, 2 févr. 1850, D.P. 51. 2. 133;
Nancy, 4 juin 1859, D.P. 60. 9. 22; Pau,
4 juin 1873, D.P. 7'i-. 2. 84:. Jlais la dona-
tion-partage ne perdrait pas son caractère

de libéralité, bien qu'une rente viagère y fût

stipulée au profit du donateur, si la valeur

de cette prestation était notablement infé-

rieure à Celle des biens donnés (Lyon, 6 mars
1878, D.P. 78. 2. 65; Angers, 18 déc. 1878,

D.P. 79. 2. 172).

82. Il appartient, d'ailleurs, aux juges du
fond d'apprécier souverainement si, malgré
la qualification employée, la donation-par-
tage ne doit pas, en raison des cliarges que
l'acte impose aux donataires ou à l'un

d'eux, être considérée comme un acte à titre

onéreux (Civ. 18 juin 1867, D.P. 67. 1,

274).

83. — II. Il n'y a partage d'ascendant
qu'autant que l'ascendant dessaisit, en les

léparlissant entre ses enfants, des biens qui

sont dans son patrimoine au moment du
partage (Civ. 5 avr. 1852, D.P. 52. 1. 108

;

i;eq. 10 déc. 1855, D.P. 56. 1 . 163 ; Trib. civ.

Angoulême, 20 avr. 1857, D.P. 57. 3. 56;
l.von, 23 mai 18*8, D.P. 69. 2. 112-113;

Bordeaux, 8 mars 1870, D.P. 71. 2. 202 ;
Civ.

7 mars 1876, D.P. 76. 1. 310. - A.miaud,

n° 46). Ainsi, notamment, un tel partage ne

se rencontre pas dans un acte par lequel un
père et une mère constituent, au profit de

chacun de leurs quatre enfants, une dot égale

de 200.000 francs en argent, payable partie

dans un an, partie aux points et aisccnoes

des donateurs, avec déclaration (|ue ces dots

seront imputées
,
jusqu'à due concurrence,

sur 1.1 succession du premier mourant, et,

pour le surplus, sur celle du survivant, sans

attribution d'ailleurs de biens présents au

profit des enfants donataires; ce n'est là

qu'une constitution de dot, qui rend les père

et mère débiteurs des sommes promises, et

non point un partage opérant dessaisisse-

ment de tout ou partie de leurs biens (Civ.

5 avr. 1852, précité). — Pareillement, l'acte,

même qualilié de partage d'ascendant, qui,

après avoir attribué à l'un des enfants un
immeuble, donne aux antres une somixe
équivalente, à prélever dans la successio.>

de l'ascendant, qui s'oblige seulement à_ en
servir les intérêts, constitue non un véri-

table partage d'ascendant, mais une dona-
tion entre vifs (Req. 10 déc. 18.55, précité).

— De même encore, l'acte par lequel \in pero

déclare l'aire donation entre vil's de fomnies

on valeursacluellement exigibles à quelques-

uns de S£s enfants, et aux autres de soniuies
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payables seulement à une époque déterminée,

n'a point le caractère d'un partage d'ascen-

dant, mais constitue une donation ordinaire

CTrib. civ. Angoulème, 20 avr. 1857, pré-

cité). — Enfin, l'acte par lequel des père et

mère déclarent faire donation , à titre de
partage anticipé, à leurs enfants, d'une
somme déterminée, constitue également une
donation ordinaire en avancement d'hoirie

,

et non un véritable partage d'ascendant,

lorsque ses dispositions imposent aux dona-

taires l'obligation de rapporter les sommes
données et prescrivent l'imputation de ces

sommes sur la succession du prémourant
des donateurs (Civ. 7 mars 1876, précité).

84. Le dessaisissement doit être actuel et

irrévocable. C'est en quoi le partage d'ascen-

dant opéré par acte entre vifs diffère de
l'ancienne démission de biens, qui produi-
sait un dessaisissement actuel, mais révo-

cable, et qu'on s'accorde à reconnaître avoir

été abolie par le Code civil (C. cass. Belgique,

l'fjuill. 1861, Pasicrisie belge, (ii. 1. 373. —
Sur la démission de biens, V. AuBRY et

Rau, § 728, note 1, p. 1).

85. Quoique le partage d'ascendant par
acte entre vifs ne soit valable que si l'ascen-

dant se dépouille actuellement et irrévocable-

ment des biens donnés, le disposant peut
néanmoins se réserver l'usufruit de ces biens,

conformément à la règle générale consacrée
en matière de donations entre vifs par
l'art. 'J49 C. civ. (lluc, n" 432; Ami.U'D

,

n' 56). .Mais cette réserve doit être l'objet

d'une clause expresse, ou du moins résulter

de l'ensemble de l'acte ou des circonstances.

On ne l'induirait pas de cela seul que le do-

nateur se serait dépouillé de loute sa for-

tune (Gentt, p. 167).

Toutefois, des époux ne peuvent, dans
un acte de donation contenant partage anti-

cipé, entre leurs enfants, soit de leurs biens

propres, soit des biens de la communauté,
se réserver l'usufruit de ces mêmes biens,

avec réversibilité en totalité au profit du
survivant d'eux; une telle clause serait nulle

comme constituant une donation mutuelle
entre époux, fiite durant le mariage, par un
seul et mémo acle, en contravention à

l'art. 1097 C. civ. (.\-miens, 10 nov. 1853. D.P.
54. 2. 92; Req. 26 mars 18.35, D.P. 55. 1.

63; Civ. n janv. 1860, D.P. 60. 1. 73; Req.
25 févr. 1878, D.P. 78. 1. 449 ; Civ. 19 janv.

1881, D.P. 81. 1. 181 ; Paris, 23 juill. 1900,

Sir. 1903. 2. 265. — Bonnet, t. 1, n» 276;
RÉQUiER, n» 173; Demolombk, t. 6, n° 449;
Albrv et Rau. S 731, p. 19. et ,^ 743, texte et

note 13, p. 102; Bal-dry-Lacantixehie et
Colin, n» 3599 ; Pi.aniol, n» 3370 ; A.MiAtiD,

n° 57; Coi.iN et Capitant. p. 926. — Con-
tra : Poitier.-i, 10 juin LSôl, D.P. 53. 2.

11; 20 févr. 1861, D.P. 61. 2. 93; Nîmes,
16 déc. 1^65, D.P. 66. 5. 332. — Comp. Metz,
18 juin 1863, Sir. 63. 2. 211). —Mais la clause

de réver.-iiblllté doit seule être ar-niilée,

comme réputée non écrite; elle n'entraîne

pas la nullité de celle relative à la réserve
d'usufruit au profit des donateurs, et bien

moins encore la nullité du partage (Req.
26 mars 18."i5 et 25 févr. 1878, Civ. 19 janv.

18*î1, précités; Nancy, 11 juin 1887, Sir.

1903, 2. 265, sous- note a. — V. en ce sens
Aubryet Rau, § 731, p. 19 ; Baudry-Lacan-
TiNERiE ET ColÏn , n" 3G00 ; Coi.iN et Capi-
tant, p. 927). Il a été décidé cependant que
la nullité de la clause dont il s'agit devait
entraîner celle du partage tout entier parce
motif que, sans la réserve stipulée au profit

du survivant, le partage anticipé n'aurait

pas eu lieu (Amiens, 10 nov. 1853, précité.
— V. en ce sens Bonnet, t. 1, n» 401 ; RÉ-
QfiER, n" 137, — Comp. note sous Paris,
23 juill. 1900, précité).

86. Le dess:.isissement devant être irré-

vocable, si, directement ou indirectement,
le donateur se réserve le droit de disposer
des biens compris dans le partage, l'acte

n'est pas valable (Civ. 22 mai 1838, R. 4473-4».
— Comp. C. civ. art. 944). Il en serait ainsi,

notamment, si l'ascendant imposait aux do-
nataires l'obligation de payer, d'une façon
générale, les dettes qu'il laissera à son dé-
cès (Civ. 4 mars 1878, D.P. 78. 1. 149. —
Baudry-Lacantinerie et Colin, n» 3518).

Mais une pareille charge est licite, au con-
traire, si elle n'a trait qu'aux dettes actuelles

de l'ascendant, mentionnées en un ét.it an-
nexé à la donation (C. civ. art. 945 ; Lvon,
8 févr. 1867, D.P. 67. 2. 154). — La clause
portant que le partage est fait à la charge de
payer les dettes du donateur devrait, d'ail-

leurs, s'entendre comme visant seulement
les dettes présentes (Metz, 2 juill. 1S24,
R. 4527).

87. — in. Le partage entre vifs ne peut
comprendre les biens à venir, doit se limi-

ter rigoureusement aux biens présents de
l'ascendant (G. civ. art. 1076, al. 2. — Comp.
art. 943 ; Civ. 29 janv. 1877, motifs, D.P. 77.

1. 10.5). Ainsi, la clause d'un partage d'as-

cendant portant que les biens qui se trouve-

ront dans la succession du donateur seront

partagés entre les enfants du défunt par
égales portions est nulle, el n'enlève pas, dès
lors, à l'ascendant le droit de disposer ulté-

rieurement de ces biens, par donation ou
testament, dans les limites de la quotité dis-

ponible, notamment au profit de l'un de ses

enfants : une telle clause n'est permise, à

raison de son caractère d'institution con-
tractuelle, que dans un contrat de mariage
[Grenoble, 12 févr. 1859, D.P. 60. 1. 169).

88. Suivant une opinion, le partage entre

vifs dans lequel l'ascendant aurait compris
à la fois des biens présents et des biens à

venir serait nul pour le tout, c'est-à-dire

même pour les biens présents; il n'y aurait

pas lieu d'appliquer ici la règle consacrée à

l'égard des donations en général, parrart.943
C.'civ. (Genty, p. 132 ; Bonnet, t. 1, n»= 225

et 2-26. — Comp. De.molombe, t. 6, n»_67. —
Mais, d'après la doctrine dominante, il n'en

devrait être ainsi que si les dispositions

relatives aux biens présents formaient un
tou' indivisible avec celles relatives aux
biens à venir (HiiQt'iER, n" 125; Aubry et

Rau. ^ 731, texte et note 14, p. 21 ; Laurent,
n» 37; Hue, n» 437; Baudry-Lacantinerie
et Colin, n» 3578-3580).

§ 4. — Caractère particulier

du partage entre vifs.

89. La détermination de la nature juri-

dique du partage d'ascendant fait par acte

entre vifs a donné Heu à de graves dissi-

dences. — Suivant une opinion, le partage

entre vifs constitue, quant aux biens qui s'y

trouvent compris, une ouverture anticipée de
la succession de l'ascendant; l'élément héré-
ditaire y prédomine, comme dans le partage
testamentaire. Les enfants coparlagésdoivent
être, par suite, considérés, même du vivant

de l'ascendant, non pas comme des dona-
taires, mais comme des héritiers. D'où l'on

conclut qu'ils peuvent exercer, pendant la

vie même de l'ascendant, toutes les actions"

qui déiivent de cette qualité. Ce système
avait étj admis en termes explicites par la

chambre des requêtes (Arrêl du 4 févr. 1845,

D.P. 45. 1. 49. — En ce sens ; Troplong, t. 2,

n» 964); mais elle l'a abandonné depuis (Req.

18 févr. 1851. D.P. 51. 1. 29i; 13 lévr. 1860,

D.P. 60. 1. 169, avec !e rapport de M. le con-
seiller d'Ubexi). — D'après un autre système,

le p.'irtage d'ascendant par acle entre vifs

ren''erme deux éléments, l'un actuel, l'autre

simplement éventuel. J/élément actuel, c'est

la donation par laquelle l'ascendant se_ dé-

pouille irrévocablement de la propriété des

biens compris dans l'acte ; l'élément éven-

tuel , c'est la distribution des biens, faite

entre les enfants en vue de leur qualité

d'héritiers présomptifs et pour le règlement

de leurs droits successifs éventuels; elle na
revêtira définitivement le caractère de par-

tage que pour ceux-là seuls des enfants qui,

ayant survécu à l'ascendant, auront accepté
sa succession. La qualité d'héritiers pré-
somptifs des enfants pouvant s'évanouir ré-

troactivement par leur prédécès ou par leur '

renonciation à la succession de l'ascendant,

ils ne sauraient, de son vivant, être considé-
rés comme des copartagés : leur position est

celle de simples donataires en avancement
d'hoirie (Genty, p. 214 et s. ; Demolombe,
t. 6, n»' 122 et s. — Comp. Bertacld,
p. 56-114, et observations, D.P. 68. 1. 2891. —
Enfin, un troisième système, qui prévaut
aujourd'hui en doctrine, considère le par-
tage d'ascendant fait entre vifs comme un
acte complexe, tenant à la fois de la dona-
tion entre vifs et du partage, mais consti-

tuant néanmoins, dans l'intention des par-
ties, un tout indivisible. Comme la donation
entre vifs, il fait sortir irrévocablement du
patrimoine de l'ascendant les biens qui en
forment l'objet ; comme le partage, il établit

immédiatement définitivement entre les des-
cendants des rapports de copartagés (De-

mante et Colmet ije Santerre, n» 243 bis-xx
;

Bonnet, t. 1, n"' 107 et s. ; Rêquier
,

n«» 91-100; Aubry et Rau, § 728-1», texte et

note 2, p. 2 et 3; Laurent, n» 86; Hue,
n» 434; BAunp,Y-LAeANTiNERiE et Colin
n»' 36.59 et 36IÎ0. — Comp. Civ. 24 iuin 1868,

D.P. 68. 1. 289; 29 janv. 1877, D.P. 77. 1.

105; Toulouse, 26 juill. 1878, D.P. 79. 2.

177).

SECT. 4. — Règles spéciales au partage
testamentaire (R. 4544-4560; S. 1131-1133).

§ 1". — Règles de forme.

90. Les règles de forme applicables

au partage testamentaire sont exactement
celles qui régissent tous les testaments (G.

civ. art. 1076, al. 1). Ainsi, le partage doit

être fait dans la forme d'un testament olo-

graphe, authentique, ou mystique (C. civ.

art. 969). — Dès lors', et par application de
ces règles, le même acte testamentaire ne
peut comprendre le partage des biens de
plusieurs personnes, ôt, spécialement, da
deux époux (C. civ. art. 968j.

§ 2. — Règles de fond.

91. Quant au fond, le partage testamen-
taire est encore soumis aux mêmes règles

que les testaments en général (C. civ.

art. 1076, al. 1).

Il en est ainsi, notamment, quant à la ca-
pacité de disposer. Par exemple, la femme
mariée, pouvant tester sans autorisation (C.

civ. art. 226, 905), est capable de faire seule

un partage entre ses enfants par acte testa-

mentaire, tandis qu'elle a besoin d'être auto-

risée pour faire un par:age entre vifs. —
De même, l'individu pourvu d'un conseil

judiciaire 'peut faire seul un partage testa-

mentaire, tandis que l'assistance de ce con-
seil lui est nécessaire pour faire un partage
entre vifs. — Le mineur âgé de plus de seize

ans pourrait, comme le majeur, disposer

par acte de dernière volonté de la totalité

de ses biens en faveur de ses enfants;
l'art. 904 est inapplicable ici (Genty, p. 120;
RÉQUIER, n» 44; Demolombe, t. 6, n» 22;
Aubry et Rau, § 729-1», texte et note 3, p. 9.

— C.oi}tra: Bertauld, n»» 37-39; Bonnet, t. 1,

n» 150, note 1 ; Baudry-Lacantinerie et
Colin, t. 2, n» 3536). Seulement, les avan-
tages directs ou indirects faits à l'un ou
à plusieurs des enfants ne pourraient excéder
la quotité de biens fixée par l'article précité

(Aubry f.t Rau, loc. cit.).

92. Quant aux copartagés. il suffit, sui-

vant l'opinion générale, qu'ils soient ca-

pables de recueillir à titre de succession;
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on n'exige pas qu'ils aient la capacité né-

cessaire pour recevoir à titre de légalnire.

Tar suile, le condamné à une peine afllic-

tive et perpétuelle peut valablement être loti

dans un partage lestamenlaire ;
mais il ne

jicut, bien entendu, rien recevoir à titre de

préciput (Demakte m Colmet de Santerre,

n» '243 bis-ii et x ; Bonnet, t. 1, n»» 190-19'2
;

I^ÉQViER, n"' U in fine et C8 ;
Hf.molomde,

t. 6, n» 30 his; AunRY et Raij, S "rl^A", leste

et note 2, p. 9 ; VioiÉ, n« 940 4°
;
Planiol,

n» 3363. — Conira : Bertali.t , n» 43 ;
Lau-

rent, n» 54 ; Hue, n» 430 ; LiAronv-LACANTi-

NKniE et Colin, n»» 3537 et 3538).

93. En ce qui concerne les biens suscep-

tililes de fdire l'objet d'un partage testamen-

taire, le testateur peut, à la dilTérence du

donateur (V. supra, n" 87), comprendre

dans ses dispositions non sculcinent ses

biens présents, mais encore ses biens à venir

(cela résulte, a contrario, des termes de

l'art. 1076 in fine), autant du moins que la

distribution de celte dernière calcgorie_ de

biens peut se concilier avec la nécessité de

faire des lots distincts, composés à peu près

des mêmes valeurs (Huc, n» 440 ;
BvUuriY-

Lacantinerie ET CoLiN , n° 3576; Amiald,

n< 37).

§ 3. — Caractère juridique

du partage lestamenlaire.

94. Il y a controverse sur le point de sa-

voir si le partage testamentaire est un acte

de disposition ou si, au contraire, il ne

constitue qu'une simple distribution de la

succession légitime. D'après l'opinion la

plus accréditée, l'ascendant, qui fait par

testament le partage de ses biens entre ses

descendants, sans gratifier tel ou tel d'entre

ux d'avantages particuliers, ne saurait être

;onsidéré comme exerçant une véritable

ibéralité, encore que cette distribution

ait lieu à la suite et comme condition ou

mode d'une institution collective faite au

profit des enfants, ou que les biens soient

distribués entre eux sous la forme de legs

individuels. Xt, par suite, ce serait à titre

d liériliers, plutôt que de légataires, que les

descendants recueilleraient les biens qui leur

sont attribués (l'oitiers, 23 janv. 1905, D.l'.

1905.2. 169. — Genty, p. 197; Demante et

Colmet de Santerre, n" 243 bis-w et x; Bit-

quier, n» 59; Bonni:t, 1. 1, n" 101 et s.;

Demolombe, t. 6, n°» 97 et 98
;
Albry et Rau,

§7-28-1", texte et note 3, p. 3-5; Tlanioi.,

n"» 3!81 et 3382. — Contra : Behtaui.d,

n»' 133 et s. ; Laurent, n»» 53 et s. ; lUc,

n« 430; Baudry- Lacantinerie et Colin,

n» 3633).

Il en résulte, indépendamment de ce qui

a été dit au sujet de la capacité requise chez

les coparlagés (V. supra, n» 92), les consé-

quences suivantes : ... 1»les descendants ne

sauraient répudier, comme légataires, les

lots qui leur sont attribués par le testament

de l'ascendant, et réclamer le partage de la

Buccession, en faisant ab-traction de celui

opéré par le testateur (Genty, p. 199; liÉ-

QUiER, n» 62; Bonnet, t. 2, n" 426; Iiejio-

LOMRE, l. 6, n" 99 ; AuRRY et Rau, § 733-2»,

texte el note 22, p. 34. — Conira : lluc,

n» 431-8"; Bauury-Lacantinerie et Culin,

n» 3037) ; ... 2" luver-cment, les descendants

ne peuvent réjuidier la succession comirie

héritiers et acccpt^'C comme légataires les

legs qui leur sont attribués par le testament

(Genty, loc. cil. ; Bonnet, t. 2, n» 42'i-; Ué-
quier, n° 61 ; Troi'lonc, t. 4, n" 302 ; Demo-
LUMRE, t. 6, n° 102 ; Aubry et Rau

, § 733-2»,

texte tt note 22, p. 34 ; De.vante et Col-

Mi.T nn Santerre, n" 243 i;is-ii, al. 2, et

11» 243 bis-\, in fine. — Contra : Huc,
n» 431-2»; liArnriY-LACANTiNEniE et Colin,

loc. cil.) ; ... 3» Recueillant leurs lots comme
héritiers, les descendants ont la saisine légale

des biens qui y font comjiris el n'ont nas à

former de demande en délivrance (Genty,

p. 101 ;
RÉQUiER, n" 65 ;

Demolomre, t. 6,

n» 104; AuRRY ET R\u, /oc. ci(. ; Baudry-
Lacantinehie et Colin, n" 3641. — Contra :

Ik'G, n» 431-4»); ... 4» Les copartagés qui

acceptent la succession sont tenus des deties

et charges héréditaires, même vitra i<ires

liœreclitati.'! , à moins que leur acceptation

n'ait été faite sous bénéfice d'invenl:iire

(Genty, p. 206; Bonnet, t. 2, n» 423; RÉ-

OUIER , n" 66; De.molombe, t. 6, n»^ 103 et

1 19 ; TouLLiER , t. 5, n» 816 ; Trorlong ,1.4,

n"3302; Aubry et Bau, § 733-2», texte et

note 21, p. 34 ; Amiaud, n" 70 ;
Bauury-La-

cantinehie et Colin, ioo. cit. — Conira :

Huc, n» 431-G»).

SECT. 5, — Effets des partaaes d'ascendants
(R. 4561-4374; S. 1134-1142).

95. Les effets des partages d'ascendants

doivent être envisagés sous quatre aspects

différents, savoir :
1» quant à l'acquisition des

lois ; 2° quant aux rapports des coparlagés

entre eux ;
3" quant au payement des dettes

;

4» quant aux conditions du partage.

§ i". — Acquisition des lots.

96. Le partage d'ascendant, qu'il ait en

lieu entre vifs ou par testament, a pour efl'et

de fixer délinilivement la part de chacun des

enfants ou descendants it d-^ lui attribuer

immédicitenient et irrévocablement les biens

compris dans son lot, avec cette dilférence

toutefois que, si le partage a été l'ail par

testament, l'effet ne se produit qu'à partir

du décès du disposant (Rennes, 18 août 1860,

D.l'. 01. 2. 233). H suit de là que ces biens

ne peuvent plus, à moins qu'il n'en ait été

fait réserve expresse, être compris dans la

s-uccession de lascandant partageant, même
au moyen d'un rapport fictif, et que toute

action en partage est irrecevable quant à eux

(Même arrêt).

97. Mais, du principe ainsi posé, il ne

faudrait pas conclure à la disparition immé-
diate de toul droit pouvant grever les biens

partagés du clul de l'ascendant : les druiis

acquis sont évidemment réservés. Ainsi, le

partage fait, par deuv époux, de tous leurs

biens, entre leurs en'ants, n''eniporte pas

renonciat on ux gains de survie, qui pi uvent

frapper à leur profit les biens donnés, et

notamn en 1 dsse swtsîsf f sur ces Idens la

donation i nnifruit l.ile par les époux au

survivant d' itx dans leur contrat de ma-

riage (Ken 30 juill. 1856, D.P. 56. 1.

409-410). D' il l'on a tiré celle conséquence

que la quotil; dont celui des époux qui est

décédé le premier a pu disposer au profit de

l'un des enfants donataires doit être calcu-

lée, déduction faite du gain de survie ouvert

à son conjoint par suite de son prédécès

(Même arrêt).

98. L'acquisition des lots, en matière de

partage d'ascendant, est_ d'ailleurs domi-

née par le principe général contenu dans

l'art. 883 G civ. le partage d'ascendant.n'a

donc, comme tout autre |iarlage, qu'un elTet

déclaratif; par suite, chacun des enfants est

censé avoir succédé seul cl immédialement
à tous les effets compris dans son lot, et

n'avoir jamais eu la propriété des autres

pifels de' la succession (Civ. 4 juin 1849, D.P.

49. 1 3ij7
; Grenoble, 8 janv. 1851, D.P. 51.

2 188; Req. 7 août 186'). D.P. 60. 1. 498;
Caen, 26 nov. 1868, H. P. 70. 5. 262. —
Genty, p. 205 et 206; Demolcmre, t. 6,

n» 118; Laurent, n» 82). En conséquence,

lorsqu'un immeuble dont une femme mariée

était copropriétaire par i ulivis au moment
du contrat de mariage, et qui a été exclu de

la constitution de dot, lui a été attribué en

totalité par l'effet d'un partage d'ascendant,

cet immeuble doit être réputé extradolal

pour le tout, cl dés lors peut être hypothé-

qué par la femme cl frappé de saisie par
ses créanciers (Caen, 26 nov. 1868, pré-

cité). — 'loutefois, d'après certains auteurs,

l'art. 883 serait ici sans application : le double
résultat qu'il consacre se produirait sans

liclion ni rétroactivité et dériverait des faits

eux mêmes (IIonnet, t. 2, n»> 492-496 ; RÉ-
QuiER, nns 88 et 89 ; Aubry et Rau, § 733-1»,

note 7, p. 30; lluc, n" 436 ;
Baudry-Lacan-

tinerie et Colin , n"' 3647 el 3648).

§ 2. — Rapports des coparlagés entre eux.

99. Les rapports des coparlagés entra

eux sont régis exclusivement par les prin-

cipes généraux en matière de partage (Gre-

noble,'8 janv. 1851, D.P. 51.2.188; Besan-

con , 8 juin 1857, H. P. 58. 2. 66 ; Ueq. 7 août
iSGO, D.P. 60. 1. 498-499).

Ainsi l'on s'accorde à étendre au par-

tage d'ascendanl l'application de l'art. 884

C. civ., aux termes duquel les copartageants

sont respectivement garants les uns envers

les autres des évictions procédant d une
cause antérieure au partage (Grenoble,

8 janv. 1851, D.P. 51. 2. 188). A cet égard,

il a été jugé que, lorsqu'un partage d'as-

cendant, flit sous la forme d'un acte entre

vifs, comju'end tous les biens du disposant,

il se confond, après la mort de celui-ci, avec

le règlement de sa succession; que, par

suite, si l'un des cop^irlageanls, en sa qu ;-

lité de détenteur d'un immeuble hypothé-

qué, est obligé de payer la totalité d'une

dette du défunt, il a un recours contre les

autres pour leur part, alors même que cette

dette n'aurait pas figuré, lurs de la donation-

partage, parmi celles que les donataires

s'obligeaient à payer ; et qu'il jouit de ce re-

cours même conire ceux des copartageants

qui n'ont accepté la succession que sous bé-

néfice d'inventaire, dans la limite de leur

émolument (Civ. 23 mai 1892, D.P. 92. 1.

589).

100. On admet généralement qu en cas

de partage entre vifs, le descendant qui est

évincé de son loi pourrait exercer le recours

en garantie même du vivant du donateur

(Ri'îQuiER, n» 93; Demolombe, t. 0, n» 134;

AuRRY ET lUu, § 733-1», texte et note 12,

p. 31-32 ;
Baudry-Lacantinerie et ColiiT,

n" 3658 el 3659. — Contra : Ge.sty, p. 247

et s. ; Bonnet, t. 2, n» 486 ;
Colin et Capi-

tant, p. t35). — Ouant au partage testa-

mentaire, c'est seulement à compter du dé-

cès de l'auteur commun que le droit à la

garantie est ouvert, car ce n'est qu'à ce mo-
ment qu'il a une existence légale.

101. Un des enfants ne pourrait pas va-

lablement renoncer à la succession dans le

but de se soustraire à l'obligation de garan-

tie dont il est tenu envers les autres (RÉ-

QUiER, n» 98; Demolombe, t. 6, n» 135;

Aubry et Rau, § 728-1», texte et note 2,

p 2-4; Baudry-Lacantinerie et Colin,

n» 3662).

Mais la stipulation de non-garantie peut

cire valablement insérée dans l'acte
;

elle

n'a même pas besoin d'être e.rpresse. Ainsi

la clause d'un partage d'ascendant, portant

que l'un des enfants qui y reçoit seulement

le montant d'une donation à lui faite anté-

rieurement, n'a accédé au partage qu'à la

condition que sa donation n'en soullrirait

aucune atteinte, peut être considérée comme
affranchissant cet enfant de la garantie des

évictions subies par ses copartage.Tuts ,
sans

qu'une telle décision, fondée sur une appré-

ciation souveraine de faits, soit soumise au

contrôle de la Gourde cassation (Civ. 3 mars

1856, D.P. 56. 1. 304. — V. à cet égard L.\u-

RENT, n" 85).

102. Il va de soi, d'ailleurs, que le co-

partagé dépossédé n'a pas de_ recours a exer-

cer contre l'ascendant lui-même, si ce n'est

dans les cas excepliounels où le donalut
pourrait être tenu à la garantie (Genty
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p. 228; Demante et Colmet de Santebre,
n» 243 6is-iv, al. 4 ; Demolomde, t. G, n'IÎV ;

BertaulDjIi» 67-1'; B\udry-Lacantinerie
ET Colin, n» 35'2'2)

103. Il est admis sans difficulté que les

ejifants copartagés jouissent du privilèçe

accordé aux copartageanls par les art. 2103-3"

et 2109 (Grenoble, 8 janv. 1851, D.P. 51. 2.

18S; Montpaiier, -19 févr. 1853, D.P. 53. 2.

204; Besançon, 8juin1S57, D.P. 58.2.66-67;
Req. 7 août -1800, D.P. 60. 1. 498-499).

•^
i. — Payement des délies.

104. -es copartageanls sont tenus des
délies pai- l'effet du partage, de la même
manière qu'ils le seraient, soit comme dona-
taires, soit comme légataires, suivant que le

disposant a emprunté la forme de la dona-
tion entre vifs ou celle du testament. Ainsi

,

lorsque l'ascendant n'a compris dans son
partage que quelques-uns de ses biens, on
doit suivre pour le payement des dettes les

règles tracées par les art. 9i5 et 102i C. civ.

quant aux dons ou legs particuliers.

105. Lorsque, dans le partage anticipé
de ses biens, l'ascendant a fait lui-même la

répartition de son passif entre ses enfants,
les créanciers peuvent poursuivre directe-

ment contre cliacun des copartagés le paye-
ment des detles mises à sa charge. Ils con-
servent d'ailleurs, bien enlendn, après le par-

tage, le droit (l'agir contre l'ascendant, sauf
le cas où ils auraient renoncé à leur action
contre lui, en acceptant l'un des enfants
pour débiteur en son lieu et place (De.mante
ET Coi.siET DE Santerre, n° 243 his-\', al. 3

et 4; RÉQUiER, n» 103 ; Baudry-Lacanti.se-
RiE ET Colin, n» 3621).

106. D'autre part, si le père de famille

a expressément indiqué celles de ses délies

qu'il met à la charge de ses donataires,
ceux-ci peuvent se refuser au payement de
toutes les autres, même antérieures au par-
tage, sauf aux créanciers, s'il y a lieu, à

attaquer la donation comme faite en fraude
de leurs droits (Bordeaux, 18 janv. 1858,
D.P. 59. 1. 182. — Conlra : Nfmes, 20 août
1S5C, n.P. 56. 2. 220). Cet arrêt va jusqu'à
refuser aux enfants la faculté de se sous-
tftire par le délaissement à l'action des
créanciers.
107. Mais il peut arriver que l'acte de

Êartage ne fasse aucune mention du passif,

'après l'opinion qui prévaut en jurispru-
dence, lorsque le partage est fait parade entre
vifs et porte sur la lotalité ou une quote-
part des biens du disposant, les donataires
doivent de plein droit supporter proportion-
nellement le payement des dettes dont les

biens .'ont grevés (Req. 19 févr. 1824, Agea,
14 juin 1S37, Req. 12 août 1810, R, 4571-1»,
2" et 4»; .Nimes, 20 août 1856, D.P. 56. 2. 220.
— En ce sens llÉQUiEn, n" 104 ; Bonnet,
t. 2, n« 461-473. — Cùnlra : Douai, 12 févr.

1840, H. 4572 et 1718-3». — Genty, p. 231-240;
DEMOLÛ.MBE, t. 6, n" 128; Aubry et Rau,
§ 7.3.3-1», texte et note 6, p. 29 ; Laurent,
n» 75 ; IIuc, n» 433 ; AmiaI'd, n» 55 ; Planiol,
n» 3375-1». — Comp. B\iinnY- Lacantinerie
et Colin, n» 3622). D'après ces derniers au-
teurs, les enfants ne seront jamais tenus de
plein droit des dettes qui grevaient l'ascen-
dant an moment du partage. Mais on doit fa-

cilemenl présumer qu'il acte lacitt-ment con-
venu, en Irelcs parties, que le payement de ces
dettes serait à la charge des enfants. Autre-
ment, les créanciers de l'ascendant pour-
raii'nt faire rescinder le partage comme fait

en fraude de leurs droits (V. dans le même
sens: Bordeaux, 18 janv. 1858, précité. — De-
>;^.^^E ET C0L.MET DE Santeiip.e, n» 243 l/is-\,

al. 5 et 6). — Dans tous les cas, les dona-
taires ne peuvent être tenus d'acquitter
d'autres dettes que celles qui existaient au
moment de la donation, ou qui seraient
exprimés soit dans cet acte, soit dans l'acte

qui y serait annexé (G. civ. art. 945. — Civ.

4 mars 1878, D.P. 78. 1. 149-150. — V. su-
pra, n» 95. — Demante et Colmet de San-
terre, n» 243 bis-\, al. 2). La donation serait
nulle, et, parlant, nul aussi le partage, si

l'ascendjnt imposait à un enfant l'obligation

de payer ses dettes futures (Huc, n» 433;
Baudii'v-Lacantinerie et Colln , n» 3620;
Planiol, n» 3375-1°).

108. Au surplus, les enfants ne sont te-

nus du payement que des dettes existantes
ayant acquis date certaine au moment de la

donation (Agen , 14 nov. 1842, R. 4573-2»
;

Caen, 15 janv. 1849, D.P. 50. 2. 202). Les
autres dettes ne pourraient être mises à

leur ch.irge qu'autant que les créanciers
prouveraient que les parties ont agi par
fraude et en vue de les frustrer (Caen,
15 janv. 1849, précité).

109. Les enfants, renonçants ou exclus
comme indignes de la succession de l'ascen-

dant, restent tenus de toutes les obligations
qui résultent de la donation et, notamment,
du payement des dettes de ce dernier, qui
auraient été mises à leur charge dans l'acte

de donation (Genty, p. 287-288 ; Demolomde,
t. 6, n» 152).

Quant aux dettes postérieures au par-
tage, les copartagés n'en sont tenus que
comme héritiers et que s'ils acceptent la

succession de l'ascendant; l'enfant copar-
tagé, en cas de partage entre vifs, n'est pas
nécessairement héritier, puisqu'on ne peut,

par acte entre vifs, prendre cette qualité
(Troplong, t. 4, n»2312).

§ 4. — Conditions du partage.

110. Les conditions imposées par l'acte

de partage doivent recevoir leur exécution,
pourvu qu'elles soient valables. Celles qui
seraient illégales n'auraient aucun caractère
obligatoire. Parexemple, laclause parlaquelle
'les signataires d'une donation partage s'in-

terdisent réciproquement de poursuivre la

liquidation et le partage des communauté et

succession de l'époux prédécédé de l'ascen-
dant donateur ne fait pas obslaele à ce que
celui-ci provoque ces opérations indispen-
sables à l'exercice de son droit de retour
légal dans la succession du donataire ; l'as-

cendant donateur ne peut, en effet, renoncer
ni expressément ni tacitement à son droit de
retour légal avant la mort du donataire :

une telle renonciation serait nulle et de nul
effet, comme contraire à la prohibition de
l'art. 791 C. civ. (V. Succession) '(Angers,
18 déc. 1878, D.P. 79, 2. 172. — V. encore
Grenoble, 12 févr. 1859, cité supra, n» 87).

SECT. 6. — Annulation, Révocation ou
Caducité des partages d'ascendants (R.
4575-4596; S. 1143-1149).

Art. Nullité.

111. Les causes de nullité qui peuvent
affecter les contrats en général s'ap-
pliquent aux partages d'ascendants. Il en est
ainsi, notamment, de celles qui résultent
d'un vice du consentement. — Il a été jugé
qu'un partage d'ascendant est, comme tout
autre acte, attaquable pour cause de simula-
tion et de fraude à la loi (Lyon, .30 août 1848,
D.P. 49. 2. 57). — Mais il est évident qu'il ne
peut être question d'appliquer ici l'art. 1130 C.

civ., d'après lequel on ne peut faire aucune
stipulation sur une succession future, même
avec le consentement de celui de la succes-
sion duquel il s'agit (Rouen, 22 mai 1839,
R. Contr. de mariage, 3829. — Genty,
p. 168-169). Et comme le partage d'ascen-
dant est formellement autorisé par la loi,

les actes qui en dérivent ne sauraient, pas
plus que ce partage lui-même, être considé-
rés comme contraires à l'article précité.
Spécialement, un des copartageanls peut

valablement céder à un autre une part de
son lot et le droit i la rescision pour cause
de lésion qu'il prétend avoir à l'égard de la

donation- partage (Toulouse, 26 juiU. 1878.
D.P. 79. 2. 177).

112. Les créanciers de l'ascendant sont
recevables à attaquer le partage consenti
par atîte entre vifs comme fait en fraude
de leurs droits (C. civ. art. 1167), et
sous les seules conditions requises pour
l'exercice de l'action paulienne lorsqu'elle
est dirigée contre des actes à titre gratuit
(Bourges, 18 juiU. 1892, D.P. 92. 2. 60';*). —
Mais il a été jugé qu'un partage anticipé
fait par des père et mère au profit de leurs
enfants, dont l'un a été mis en faillite

quelques jours après, ne peut être attaqué
par les créanciers des disposants comme
fait en fraude de leurs droits, bien qu'il

ait eu pour but et pour effet de sous-
traire le copartageant de ce dernier aux
conséquences de sa faillite imminente; le

failli ou ses créanciers, agissant de son chef,

ne peuvent qu'intenter, s'il y a lieu, l'action

en rescision pour lésion ou pour atteinte à
la réserve, mais seulement lors de l'ouver-
ture de la succession des ascendants dona-
teurs (Rennes, 25 aoijt 1862, D.P. 6i. 2.

209).

113. D'autre part, les partages d'ascen-
dants sont nuls lorsqu'ils manquent des con-
ditions spécialement exigées pour leur vali-

dité. — Ainsi le partage est nul, lorsque
quelqu'un des enfants ou descendants n'a

pas été compris dans le partage (C. civ.

art. 1078. — V. supra, n»s 29 et s.), ou encore
lorsque, dans la composition des lots, les

art. 826 et832 C. civ. n'ont pas élé observés
(V. supra, n»» 53 et s. — Baudry-Lacantine-
RiE et Colin, n» 3666). L'acte peut, en outre,
être annulé pour deux causes spéciales indi-

quées par la loi ; 1» lésion de plus du quart;
2» atteinte à la réserve légale (C. civ.

art. 1079. — V. infra, n»s 159 et s.).

Art. 2. — Révocation et caducité.

§ I". — Partage entre vifs.

114. — I. Inexécution des conditions. —
Les partages d'ascendants faits par actes

entre vifs peuvent, comme les donations
entre vifs en général (C, civ. art. 953), être

révoqués pour cause d'inexécution des con-
ditions sous lesquelles l'abandon des biens
a eu lieu (Limoges, 21 juin 1836, R. 4578-1»;

Bordeaux, 5 juin 1850, U.P. 52. 2. 152 ; 16 mai
1870, D.P. 71. 2. 247-218).

115. Cette révocation annule d'une façon
complète la dévolution faite au proHt de
l'enfant du chef duquel procède la nullité;

il ne peut rien conserver des biens compris
dans son lot. D.iUS une espèce où il s'agis-

sait d'une donation cumulative de tous leurs

biens, sans distinguer ceux qui étaient per-

sonnels à l'un ou à l'autre, faite par deux
conjoints à leurs enfants, moyennant une
pension réversible sur le survivant pour
plus de la moitié et sans stipulation d'au-
cune clause pénale, l'arrêt précité delà cour
de Bordeaux du 5 juin 1850 a reconnu <à

l'époux survivant le di-oit de reprendre le

lot entier de l'enfant qui refusait de payer
la pension (Conf. dans une espèce analogue,
mais avec une stipulation pariiculière, Bor-
deaux, 16 mai 1870, précité. — Contra : Lau-
rent, n» 74; Hun, n» 432; Nimes, 24 oct.

1888, Sir. 89. 2. 13; Civ. 14 janv. 1913, D.P.
1913. 1. 138). Aux termes de ce dernier arrêt,

il appartient aux juges du fait de constater
souverainement l'inilivisibilité d'une dona-
tion-partage faite par les père et mère au
profit de leurs enfants, eu se fondant sur les

circonstances de la cause de nature à révé-
ler que telle a élé l'intention des donateurs.
Mais, nonobstant cette indivisibilité, la ré-

vocation delà donation pour inexécution des
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charges, exercée par la mère survivante, ne

peut" lui peniielti-e Je reprendre que les

biens dont elle était antérieurement proprié-

taire, à l'exclusion de ceux qui appartenaient

au père prédécédé et sur lesquels, depuis la

mort du père, les entjnts ont un droit irré-

vocable résultant de leur qualité d'iiéri-

tiers.

116. Bans lous les cas, la révocation n at-

teint pas, au moins pendant la vie de l'as-

cendant, les autres enfants qui remplissent

exactement les conditions imposées par la

donation : le partage conserve, à leur égard,

son existence et sa validité tant qu'ils en

accomplissent les charges ou du moins tant

que l'ascendant n'eu a pas fait prononcer

la révocation contre eux (Bertauld, n" 58 et

59 ; Baudry-Lacantinebie et Colin, n» 3520
;

A.MJALD, n» 67).

117. Il y a controverse sur le point de

savoir si cette situation persiste après ledé-

cès de l'ascendant. Suivant une première

opinion, le jugement de révocation entraîne,

à partir de ce décès, l'anéantissement du

partage entier à l'égard de tous les enfants,

et l'enfant évincé a le droit de provoquer un

nouveau partage, par application de l'art. 1078

C. civ. (Bordeaux, 4 déc. 1871, O.P. T2. 2.

•177
; Besan.^on, 28 mars 1880, D.P. 81. 2. 15.

— RilQuiEB, D<i83
; Demolombk, t. 6, n» 141 ;

LAriCMBlÊBE, Théorie el pratiqua des obli-

gations, t. 2, sur l'art. 1184, n» 35; MÉRi-

GNiiAC, note D.P. 85. 1. 49, p. 50, col. 2,

al. 2 et 3; Awiâud, n» 68). — Mais, suivant

une autre opinion, qui paraît prévaloir, la

révocation encourue par l'un des enfants lui

est exclusivement personnelle et ne réagit

pas contre les autres (Rouen, 8 nov. 18b7,

Rec. drs ai-rêts de Caen el de Boaen, t. 32,

2. 63 ; Douai. 25 juill. 1879, D.P. 80. 2. 123 ;

20 janv. 1898, D.P. 1903. 5. 538 ;
Trib. civ.

Vil'lefranche-sur-Snône, 13 déc. 1902, Rec.

Pliily, Sommaires de la jurisprudence fran-

çaise , \90i, p. 850, n» 4707 ; Trib. civ. Quim-
per, 7 août 1907, ibid.j 19C8, p. 379, n» 4141 ;

Bordeaux, 30 déc. 1'.)08, D.P. 1910. 2. 369,

et la note de M. L. Thomas. — Gentv,

p. 281-282 ; Audry et Ràu, § 733-1», texte et

note 4, p. 27-29; Labbé, Bev. crit. de légis-

lation et de jurisprudence, 1882, p. 371-373;

Hic, n» 432 ; Baudby-Lacantineiue et Colin,

n« 3520, 3.520 bis et 3619 ; Colin et Capi-

TANT, p. 934. — Conip. Bonnet, t. 2, n» 517;

Bertauld, p. 59 et 63).

118. La révocation ne prive pas. d'ail-

leurs, en général, les descendants contre les-

quels elle a été prononcée de leur titre éven-

tuel d'iiéritiers à réserve. S'ils viennent à la

succession, leurs cohéritiers sont obligés de

laisser reprendre les biens qui formaient

leurs lots, lorsque l'ascendant n'en a pas

disposé, et, au cas contraire, de leur délivrer

des biens héréditaires d'une valeur équiva-

lente ; faute de quoi, ils seraient autorisés à

provoquer un nouveau partage des biens de
l'ascendant, partage auquel leurs cohéritiers

ne pourraient se soustraire qu'en renonçant
à la succession, pour s'en tenir aux biens

que l'ascendant leur a abandonnés (Douai
,

25 juill. 1879, D.P. 80. 2. 123 ; 30 janv. 1898,

D.P. 1903. 5. 538. — Aubrv et Rau, § 733-1^,

p. 27-28; I.ABBÉ, op. cit., p. 373-1»;

Hue, n» 432, al. 5, in fine; Bauduv-Lacanti-
NER1E ET Colin, n» 3520 ter ; Amiaud, n» 67

;

L. Tlionias, note précitée. II, D.P. 1910. 2.

372. — Conip. Genty, p. '281 et 282 ; Bonnet,
t. 2, n» 516 ;

Bebtauli), n» 61).

119. L'action en révocation pour inexé-

cution des cliarges passe aux héritiers de
l'ascendant et peut être exercée par eux
comme elle pourrait l'être par leur auteur
(Limoges, 21 juin 1836, R. 4578-1». — Genty,

p. 282 et 283; Demolombe, t. 6, n«» 144 et

Î54 ; Baudrv-Lacantinerie f.t Colin, n« 3520.
— V. cependant Iîehtaulo, n° 63).

120. Toutefois, en ce qui concerne les

xopartagés et dans leurs rapports entre eux,
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à la différence de leurs rapports avec l'as-

Cendant, le partage d'ascendant constitue,

non une donation, mais un simple paitage.

Dès lors, on s'accorde à décider que, pas

plus que le partage ordinaire, le partage

d'ascendant ne peut être révoqué, à leur de-

mande, pour cause d'inexécution des condi-

tions qui ont pu être imposées à l'un au

profit de l'autre. Spécialement, un tel par-

tage n'est pas soumis de droit à l'aclicn ré-

solutoire pour déliait de payement des soultes

qui y sont stipulées ; les copartagés ne
peuvent que poursuivre, par les voies ordi-

naires, l'exécution même des conditions du
partage, et ils n'ont pour sûreté de leur

créance que .le privilège établi par les

art. 2103-3° et 2109 C. civ. (Limoges. 8 janv.

1847, D.P. 47. 2. 159 ; Civ. 4 juin 1849, mo-
tifs, D.P. 49. 1. 3Û7 ;

Grenoble, 8 janv. 1851,

D.P. 51. 2. 188; Besançon, 8 juin 1857, D.P.

58. 2. 66-67 ; Req. 7 aoijt 1860, D.P. 60. 1.

498-499. — Genty, p. 204; Bonnet, t. 2,

n» 487; Riîquier, n» 87 ;
Demolombe, t. 6,

n» 114; AuBRY et Rau, § 733-1°, texte et

note 11, p. 30 et 31 ; Laurent, n» 89 ;
Bau-

dry-Lacantinf.rieet Colin, n°»3646 et 3653;

Planiol, n°3376. — V. cependant Bertai'i ii,

p. 81 et 82. — Comp. Limoges, 21 juin 1836,

R. 4578-1°).

121. — H. Ingralitude. — Les partages

d'ascendants entre vifs sont révocables pour

cause d'ingratitude, conformément aux

art. 9.53, 95» et 957 C. civ.

122. — m. Prédécès de l'un des copar-

tageants. — De ce que les copaitageants

soiit irrévocablement saisis des biens donnas

(V. supra, n" 96), il résulte que le décès,

avant le donateur, de l'un des enfants entre

lesquels un partage d'ascendant a été opéré

par acte entre vifs, ne révoque point ce par-

tage, lors même que le défunt n'aurait pas

laissé de descendants (Montpellier, 7 l'évr.

1850, D.P. 51. 2. 25. — Goinp. Angers,

16 juill. 1847, D.P. 47. 2. ISO). Et ce décès

n'autorise pas les enfants, réduits à leur ré-

serve dans l'acte de partage, à demander,

après le décès de l'auteur commun, le rap-

port réel ou fictif des biens compris dans ce

parta-e, afin de faire paitjger la portion

disponiide entre les enfants existants au jour

de l'ouverture de la succession (Montpellier,

7 févr. 1850, précité).

123. Mais la part assignée à l'enfant

prédécédé fait retour à l'ascendant dona-

teur en vertu de l'art. 747 du code civil, à

moins que le donataire n'ait aliéné les objets

donnés ou n'en ait disposé à litre de legs

(Lvon, 2 avr. 1840, R. Biens, 233; Douai,

14 mai 1851, D.P. 52. 2. 276; Orléans,

25 juill. 1863, D.P. 63. 2. 143; Angers, 18 déc.

1878, D.P. 79. 2. 172 ; Poitiers, 28 déc. 1880,

D.P. 81. 2. 174; Rennes, 3 nov. 1893,

D.P. 91-. 2. 39).

124. IJuant au retour conventionnel,

il doit nécessairement suivre la loi du
contrat; il forme la condition

_
expresse

de la donation et ne saurait en être arbi-

trairement séparé. C'est le cas d'appli-

quer les art. 951 et 9.52 C. civ. (Amiaud,

n° 59). — Mais il a été jugé que les par-

tages anticipés, faits sous la l'orme de dona-

tions entre vifs, dans lesquels la réserve

du droit de retour n'est pas Stipulée, ne

renferment pas implicitement, comme les

donations à titre d'avancement d'hoirie, la

réserve de ce droit (Montpellier, 11 janv. 1833,

R. 4589).

125. — IV. Caducité. — La donation-

partage qu'un père fait de ses biens entre

ses enfants, par un acte passé devant no-

taire, est frappée de caducité, si la_ cause

qui l'a déterminée ne s'est pas réalisée; no-

tamment, si, faite uniquement en vue de

l'union projetée d'un des enfants, celte

union n'a pas eu lieu (liennes, 15 juin 189'^,

D.P. 92. 2. .591. ~ Comp. en ce sens : Demo-
lombe, t. 6, p. 59).

\% — Partage testamentaire
(R. 4590-4596; S. 1149).

126. — I. ReMcalion. — Les règles sut

la révocation expresse ou tacite des testa-

ments (C. civ. art. 1035-1047) s'appliquent

aux partages testamentaires.

En ce qui concerne la révocation expresse

il y a lieu d'appliquer simplement les dispo-

sitions de l'art. 1035 (V. Révocation et coda
cité des tesLarnenls et des leqs).

La révocation tacite résulterait soit d'u

testament postérieur, incompatible avec le

maintien du partage (C. civ. art. 1036), soit

de l'aliénation de tous les biens partagés par

l'ascendant (C. civ. art. 1038 ; Réijiuer,

n» 56; Baudry-Lacantinerie et (^olin,

n°3631). — Quant à l'aliénation qui ne porte

que sur quelques-uns des objets compris dans

le partage, la question desavoir si elle im-
plique de la part du testateur la volonté de
révoquer le partage constitue, semble-t-il, une
question de pur fait, à résoudre d'après les

circonstances de la cause et pour la solution

de laquelle l'appréciation des juges du fond

est souveraine (RÉQUiER, n»57; Hue, n»435;
Baudry-Lacantinerie et Colin, n» 3632. —
Comp. Demante et ColmEt de Santerre,
n«2-53 bis-Vil). — 11 a été jugé, à cetégard : ...

1» que lorsqu'une mère a partagé ses biens

entre ses enfants par nne disposition testa-

mentaire qu'ils sont convenus d'exécuter,

l'aliénation faite par la mère de diverses

parcelles de terre dépendant du lot de l'un

d'eux ne peut pas être considérée comme
une révocation partielle diminuant le lot de

cet enfant ; et que le prix non encore payé

des terres aliénées doit lui être attribué

comme tenant lieu de ces terres (Bordeaux,

8 août 1838, R. Succession, 1163); ... 2» Que
lorsqu'un père de famille a, depuis le par»

tage testamentaire par lui fait entre ses en-

fants, aliéné des immeubles compris dans

le lot de l'un de ces derniers, qui ne s'en

plaint pas, les autres enfants sont sans inté-

rêt et, par conséquent, sans droit à se

plaindre eux-mêmes desdites aliénations,

après le décès du père (Bordeaux, 30 juill.

1853, D.P. .55. 2. 120).

127. — 11. Caducité. — Suivant l'opinion

dominante, l'art. 1039 C. civ., aux termes

duquel « toute disposition est caduque, si

celui en faveur de qui elle est faite n'a p.'s

survécu au testateur », ne- s'applique pas

aux partages testamentaires (Riom, 26 nov.

1828. R. 459't ; Limoges, 29 févr. 1832, ibid.,

et 4456-2° ; Riom, 7 mars 1885, D.P. 87. 2.

8. — Genty, p. 209-213 et 300 ; Réquiep,

n» 162 ; Demolombe, t. 6, n°' 109 et 110;

Dertauld, n» 147; Axjery et Rau, § 730,

texte et note 7, p. 13 et 14; Laurent, n» 104
;

Hue, n» 431-5»; Baudry-Lacantinerie it

Colin, n»^ 3539 et 3639. — V. aussi Trof-

lONG t. 4, n» 2319. — Contra : Bordeaux,
2' mars 1832. R. 4593; Agen, 23 déc. 18«,
D.P. 48.2. 17). — Mais, dans cette dernière

opinion, l'effet de la caducité doit être res-

treint au partage, ainsi qu'aux legs et_au_tr(S

dispositions qui peuvent se rapportera l'en

tant prôdécédé; il n'atteint pas les disposi-

tions avantageuses faites au profit des autres

enfants, lesq'uelies sont indépendantes de la

nullité du partage (Bordeaux, 2 mars 1832,

précité).

128. Lorsque l'enfant apportionné meuit
avant le testateur, laissant des descendants,

ceux-ci recueillent, par droit de représenta-

tion, la part attribuée à leur auteur (Riom,

20 nov. 18^8, Limoges, 29 févr. 1832, Riom,

7 mars 1&85, précités. — Demante et Col-

MET de Santerre, n° 243 6is-ix; RitQUiER,

n" 74 ; Bonnet, t. 2, n» 434; Demolombe,
t. 6, n" 110; AuBRY et Rau, S ''30, texte et

note 7, p. 13 et 14; IYanigl, n» 3360. —
Contra : Laurent, toc. cit. ; Hue, loc. cit. ;

Baudry-Lacantinerie et Colin, loc. cit.—

V. toutefois, n»' 3540 el 361iO). — A défaut de

80
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postérité laissée par le défunt, sa part est

dévolue suivant la distinction suivante : Si

lascendiint, avant de procéder au parlage,
avait fait une institution universelle au profit

de tous les partagés, il y aurait accroissement
au profit des survivants (Genty, o. 209 ; De-
MOLOMBE, t. 6, n» 107 ; Aubry et Rau, § 730,

p. IG ; Laurent, n» 80). Dans le cas, au
contraire, où cette institution n'a pas été

faite, la part du prédécédé est réputée ca-

duque et les biens qui en sont l'objet dévo-
lus, à titre de succession nfc intestat, aux
autres enfants ou descendants, et partagés
entre eux conformément à l'art. 1077 (Riom

,

7 mars 1885, précité. — Genty, p. 209; De-
mante ET COLMET DE Santerre, n" 243 6îs-viir

;

D£»roLO.«Bi:, t. 6, n» 107; Aubry et Rau,
§ 730, texte et note 19, p. 16.

SECT. 7. — Du droit d'attaquer le partage
d'ascendant pour lésion et atteinte à la

réserve.

129. Les partages d'ascendants peuvent
être attaqués soit pour cause de lésion, soit

pour atteinte à la réserve. En permettant
celte double attaque, l'art. 1079 ne fait

qu'étendre à cet acte exceptionnel les dispo-
sitions de droit commun des art. 887 et 920
du Code civil.

130. Il s'agit là de deux actions essen-
tiellement distinctes dans leur objet et dans
leur but et complètement indépendantes l'une
de l'autre (Chambéry, 8 juill. 1873, D.P. 74.

2. 198-199). Ainsi, le copartageant lésé dans
la mesure déterminée par la loi peut se
plaindre, alors même que sa réserve n'a
pas été entamée; et, récipro(|uement , celui
qui a subi une atteinte à sa réserve peut ré-
clamer, alors même que la lésion par lui

soufferte est inférieure à la quotité fixée
•(Genty, p. 304; Demante et Coi.met de San-
terre, n»s 247 et 247 bis-i et ii).

131. D'ailleurs, les partages d'ascendants
faits entre vifs peuvent être .Tttaqués pour
cause de lésion de plus du qna l ou d'attri-
bution à l'un des copartagés d'un avantage
portant atteinte à la réserve d'un autre,
quoique les biens qui en sont l'objet soient
immédiatement et irrévocablement attribués
aux copartagés (Paris, 21 juill. 1893, D.P.
93. 2. 581).

§ i". — Lésion.

132. La lésion n'est une cause de resci-
sion du partage que si elle excède le quart
de la part qui revenait à l'enfant dans la

succession de l'ascendant fC. civ. art. 887 et
1079-1'; Albry et Rau, § 734-1», p. 35).
Une lésion inférieure au quart, résultant
d'une erreur involontaire d'estimation dans
un parlage d'ascendant, ne peut entraîner
ni une rescision du partage entier, ni même
une réduction (Req. 25 févr. 1878, D.P. 78.

1. 449). Il en est ainsi même dans le cas où
l'ascendant a, par une institution contrac-
tuelle antérieure au mariage, irrévocable-
ment attribué à l'un de ses enfants, dans le

contrat de mariage de celui-ci, une quote-
part indivise de ses biens à venir qui ne dé-
passe pas le quart disponible de l'ensemble
de ces biens, alors que, dans le partage , il

n'a pas été porté atteinte intentionnellement
à cette quotité (Même arrêt).

133. Pour que l'action en rescision soit
admise, il n'est pas nécessaire qu'on articule
des faits assez graves pour faire présumer la

lésion
;
l'art. 1G77 C. civ. relatif à la lésion

en matière de vente d'immeubles (V. Vente)
ne s'applique pas en matière départage d'as-
cendant (Riom, 10 mai 1851, D.P. 52. 2.

2.Ô5).

134. D'un autre côté, le juge, s.iisi d'une
demande en rescision d'une donation-par-
tage pour cause de lésion, peut rejeter cette
action sans ordonner une expertise préa-

lable, lorsque, au moyen d'appréciations de
faits et de calculs exacts, il a acquis la con-
viction que la lésion n'existe pas (Riom,
29 oct. 1888, D.P. 90. 2. 330. — V. aussi
Agen, 1" juin 1864, D.P. C4. 2. 183).

135. La lésion ne s'apprécie que par rap-
port aux biens compris dans le partage, et

non eu égard à l'ensemble des biens dont
se compose le patrimoine de l'ascendant.
Ainsi on doit faire abstraction des biens
dont l'ascendant aurait disposé au profit
d'étrangers, de ceux dont il aurait gratifié
par préciput et hors part un de ses succes-
sibles. Jugé, notamment, que la lésion pro-
duite par un parlage d'ascendant, au préju-
dice de quelques-uns de ses enfants, doit
être calculée sur les seuls biens partagés,
sans qu'on puisse y ajouter ceux qui ont
fait l'objet de legs distincts du partage
(Caen,31 janv. 1848, D.P. 48. 2. 154). -
Telle est la doctrine généralement admise
(Genty, p. 305; Réquier, n»' 175 et 177;
Demolo.mbe, t. 6, n» 176; Aubry et Rau,
S 734-1», texte et note 6, p. 36 et 37; Lau-
rent, n» 107; Hue, n» 444; Planiol, n»' 3386
et 3387. — Contra : Bonnet, t. 2, n" 572-

576; Barafort, p. 50 et 92). H suit de là que
« le descendant, qui a obtenu les trois quarts
de sa part héréditaire dans les objets par-
tagés, ne pourrait attaquer le partage pour
cause de lésion, encore que, par suite des
dispositions à titre gratuit faites par l'ascen-

dant, il n'eût point obtenu les trois quarts de
sa part dans la masse totale des biens de ce
dernier, et qu'il ne se trouvât même pas
rempli de sa réserve. La seule action qui, en
pareil cas, pourrait appartenir au descendant
lésé serait une action en réduction pour
atteinte à sa réserve » (Aubry et Rau, §734-1°,
texte et note 7, p. 37. — Conf. Req. 20 déc.

1847, D.P. 48. 1. 14; Agen, 14 mai 1851,
D.P. 51. 2. 30, et, sur pourvoi, Req. 30 juin
1852, D.P. 54. 1. 434; Xîmes, 7 avr. 1856,
D.P. 57. 2. 43; Req. 17 août 1863, D.P. 64.

1. 29; Poitiers, 23 janv. 1905, D.P. 1905. 2.

169; Genty, Demolombe, Laurent, lac. cit.,

Baudry-Lacantinerie et Colin, n» 3693).
— « En sens inverse, le descendant qui n'a

pas reçu les trois quarts de sa part héré-
ditaire dans les objets partagés serait admis
à attaquer le parlage pour cause de lésion

alors même que, par suite d'une disposition

préciputaire, il aurait obtenu au delà des
trois quarts de cette part dans la masse to-

tale des biens de l'ascendant » (AuBBY ET
Rau, § 734-1», texte et noie 8, p. 37 et 38. —
Conf. Caen, 21 mars 1838, R. 4601 ; Nîmes,
8 nov. 1864, Sir. 65. 2. 74: Bordeaux, 27 déc.

1869, D.P. 71. 2. 201-202; Genty, p. 306;
Demolombe, t. G, n» 177; Laurent, lac. cit.;

Baudry-Lacantinerie et Colin, n» 3694. —
Contra : Bonnet, t. 2, n»* 578 et s.; Bertauld,
n«5 286 et 287. - 'V. aussi Réquier, n» 179).
— Il en serait d'ailleurs ainsi, non seulement
si la libéralité préciputaire était antérieure au
partage, mais encore si elle était faite dans
l'acte même de parlage ou par acte posté-
rieur (Al'DRV et Rau, § 734-1», texte et note 9,

p. 37 et 38. — Conf. Montpellier, 5 juill.

1853, D.P. 54. 2. 63; Demolojibe, t. 6,
n» 177 bis; Baudry-Lacantinerie et Colin,
n» 3695) ; ... à moins que, dans ces derniers
cas, la libéralité préciputaire n'eût été faite

par l'ascendant précisément en vue de'ré-
parer l'inégalité du partage (Baudry-Lacan-
tixerie et 'Colin, loc. cil. , in fine).

136. Dans le cas où l'ascendant a fait

successivement plusieurs partages partiels

de ses biens, l'action en rescision ne peut
être formée contre l'un de ces actes séparé-
ment ; elle n'est recevable qu'autant qu'elle

est formée contre ces divers actes réunis,
et le demandeur devra établir qu'il a éprouvé
une lésion de plus du quart sur l'ensemble
des biens qui y ont été compris (Civ. 18 déc.

1854, D.P. .55.1.55. — Aubry ET Rau, §734-1»,

texte et note 10, p. 38).

137. La règle contenue dans l'art. 1073
(l'e dispos.) a, d'ailleurs, une portée générale
et s'applique à tous les partages d'ascen-
dants, quelle que soit la forme qu'ils affectent.

C'est ce que décide l'art. 888 C. civ. pour
le partage ordinaire; et cette décision doit
être étendue, par analogie, au partage
d'ascendant (Baudry-Lacantinerie et Colin,
n» 3697).

138. L'application de la règle ne pour-
rait être écartée que si le partage d'as-
cendant oITrait le caractère d'un contrat
aléatoire, accepté par les enfants entre les-
quels il a été opéré. Il y aurait alors lieu
d'appliquer par analogie l'art. 889 C. civ.

(IUudry-Lacantinkrie'^et Colin, n» 3698). Il

appartiendrait, d'ailleurs, aux juges du fait

d'apprécier la portée et les effets des stipu-
lations d'où l'on prétendrait induire le ca-
ractère aléatoire d'un partage d'ascendant
(Baudry-Lacantinerie et Colin, loc. cit., in

fine). A cet égard, il a été jugé que la sti-

pulation d'une rente et de prestations via-

gères dans un acte de donation-partage con-
senti par des ascendants au profit de leurs
enfants ne fait pas, malgré son caractère
aléatoire, obstacle à ce que, sur la demande
en rescision de cet acte pour cause de lé-

sion, le juge du fond ordonne l'évaluation
des immeubles donnés pour apprécier l'im-
portance corrélative des charges viagèi'es

imposées à l'un des enfants, bien que la

consistance de ces immeubles soit connue
et déterminée, si la valeur en est incertaine
(Req. 24 oct. 1888, D.P. 89. 1. 311. — V. en
ce sens Hue, n» 445 in fine).

139. La rescision du partage ne pourrait
être demandée par les copartagés pour lé-

sion de plus du quart si l'ascendant avait

déclaré qu'en cas d'inégalité dans la com-
position des lots, il donnait ou léguait, par
préciput et hors part, aux copartagés qui
recueilleraient des lots plus avantageux
l'excédent de valeur que ces lots pourraient
ollrir sur les autres lots : une telle clause
serait en effet légale et obligatoire, pourvu
qu'il ne fût porté aucune atteinte à la

réserve d'aucun des copartagés (Montpellier,
6 mars 1871, D.P. 71. 2. 2o^2 ; Req. 15 nov.

1893, D.P. 9i. 1. 437 ; Poitiers, 23janv. 1905,
D.P. 1905. 2. 169-170. - Baudry-Lacantine-
rie et Colin, n» 3701; Réquier, n» 188;
Laurent, n» 127; Hue, n» 450; Amiaud,
n» 64).

140. D'un autre côté, on s'accorde à con-
sidérer comme valable la clause pénale édic-

tée par l'ascendant aux termes de laquelle

ceux de ses descendants qui attaqueraient,
le partage pour cause de lésion de plus
du quart seraient privés de leur part dans
la quotité disponible (Civ. 9 déc. 1862, D.P.
63. 1. 36; Bordeaux, 9 juin 1863, D.P. 63.

2. 207, et, sur pourvoi, Civ. 14 mars 1866,
D.P. 66. 1. 173; Req. 31 mars 1869, D.P.
69. 1. 521 ; Civ. 22 juill. 1874, D.P. 75. 1.

453; Poitier.s, 23 janv. 1905, précité. —
Demolombe, t. 6, n»s 61 et s.; Hue, n» 450
in fine; Baudry-Lacvntinehie et Colin,
n» 3701 bis; Planiol, n» 3395; Asiiaud,
n» 64).

141. Si l'ascendant donateur a imposé à
l'un des enfants copartagés certaines charges
spéciales, elles doivent, en général, venir en
déduction de la valeur du lot qui lui a été

attribué. Il peut arriver toutefois que les

réserves viagères stipulées par le donateur
ne soient que la compensation de la jouis-
sance ; et que, par suile, il n'y ait pas lieu

d'opérer cette déduction pour la solution du
point de savoir s'il y a lésion de plus du
quart. Mais c'est là une règle qui ne saurait

êlre posée en principe , car elle n'est pas
écrite dans la loi, il n'y a là qu'une question
de fait que les juges doivent résoudre dans
chaque espèce, d'après les circonslances île

la cause (Civ. 8 janv. 1913, D.P. 1913. 1. 208.
— Y. note 3, ibid.).
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§ 2. — Atteinte à la réserve.

142. Le partage d'asccn lant a les carac-

tères d'une libéralité, et, dès lors, le père de

famille ne peut par un tel partage, pas plus

que par tout autre moyen direct ou dé-

tourné, enfreindre la loi de la réserve (Di-

jon, -20 nov. ISOb, D.P. 06. 2. 86). — Mais il

est loisible d'y insérer une disposition par

préciput en faveur de l'un des coparta-

geants.
143. Dans le cas d'un partage par testa-

ment, si l'acte contient en faveur de l'un

des descendants du testateur une libéralité

spéciale individuelle ne se confondant pas

avec le partage, cette libéralité testamen-

taire doit être "réputée faite à titre de préci-

put, bien que la dispense de rapport n'y soit

pas formellement stipulée. En elTet, l'ascen-

dant, en disposant de la sorte, manifeste, par

la corrélation qu'il établit entre le partage

et la libéralité, l'intention d'exclure d'un

partage à elTectuer après son décès, non seu-

lement les biens qu'il distribue entre tous

ses enfants ou descendants, mais encore

ceux dont il gratifie spécialement l'un d'eux

(Caen, 2 déc. lSt7, D.P. 49. 2. 84. — Aubry

ET R.\u, t. 8, § 7-23, p. 7). Celle solution ne

saurait d'ailleurs faire difliculté depuis la loi

du 2i mars 1808 (D.I'. 98. 4. 18) qui. modi-

fiant l'art. 843 C. civ. , décide que les legs

faits à un héritier sont de plein droit répu-

tés faits par préciput et hors part.

144. Mais, suivant une opinion, elle ne

«erail pas applicable au cas où l'avanjage

dont l'un des descendants est appelé à béné-

ficier résulterait seulement de la manière

dont le partige est opéré et de l'inégalité

des dillércnls'lots (Demolomde, t. 6, n» 43,

D.P. 1905. 2. 169, note 2-3). — Il a été Jugé,

en sens contraire, que l'ascendant n'elant

pas obligé de se conformer à l'égalité des

partages doit être réputé, pour ce qui

touche les a|>pointements dépassant la part

héréditaire de chacun, avoir voulu faire

usage de sa prérogative, conformément à

l'art. 843 modifié par la loi du 24 mars 1898,

et que l'excédent, par suite, doitétre consi-

déré comme donné à titre de préciput (Poi-

tiers, 23janv. 1905. D.P. 1905. 2. 169).

145. Les descendants jouissent, confor-

mément au droit commun (C. civ. art. 920

et s.), du droit de faire réduire les libéralités

directes contenues dans l'acte de parl^ige

lorsque, par elles-mêmes, elles portent at-

t>=inte à leur réserve (Heq. 20 déc. I8i7, D.P.

48. 1. 14. — Di;moloside, t. 6, n» 100; Ai'Dry

ET Rau, § 734-2°, p. 46). Mais, en oulre, la

loi leur accorde une action spéciale à l'elTet

de réclamer le complément de leur réserve,

lorsqu'il résulte de la composition des lots,

jointe aux libéralités préciputaires faites au

profit de l'un des copartagés, que celui-ci a

reçu un avantase excédant la quotité dispo-

nible (C. civ. art. 1079). « L'action dont il

s'agit ici est fondée sur une présomption

légale absolue que l'avantage qui de lait res-

sort de la composition des lots n'est point

l'effet d'une erreur de la part de l'ascen-

dant, et qu'on doit en voir la cau-e dans

l'intention où était ce dernier de gratifier,

par ce moyen, le copartagé envers lequel il

a exercé sa libéralité d'une autre manière

encore » (AiKuiy et Rau, § 734-2»).

146. L'application pure et simple du
droit commun n'aurait pas suffi, en pareil

cas, pour sauvegarder les droits des autres

copartagés. C'est ce qu'on a fait ressortir par

l'exemple suivant : « Un père a 60000 francs

de biens et deux enfants. Il donne à l'un, par

préciput cl hors part, le tiers disponible,

20000 francs: puis il partage entre eux deux

le surplus valant 40000 francs et qui repré-

sente leur réserve ; le lot qu'il attribue

d;ins ce p.irlage à l'enfant pr.'ciputaire vaut

2UX)0 francs, tandis que celui qu'il donne

« l'autre enfant vaut seulement 16000 francs.

Ce dernier n'est pas lésé de plus du quart

par la distribution des biens compris dans

le partage ; il ne peut donc attaquer le par-

tage comme entaché de lésion. D'autre part,

ce^t enfant n'aurait pu faire sauvegarder sa

réserve au moven de l'action en réduction :

l'action en réduction n'est possible que contre

les libéralités excessives. Or nous supposons

précisément que les libéralités préciputaires

faites par l'ascendant ne dépassent pas les

limiles du disponible. Il fallait donc, en

dehors de l'action en rescision pour cause

de lésion du quart et de l'action en réduc-

tion , assurer aux enfants une protection

spéciale, en vue d'empêcher que l'ascendant

ne puisse se servir du partase pour avanta-

ger un de ses enfants au delà des limites de

son disponible. » (Baudry-LaCantineuie et

Colin, n» 3912.)

147. Pour que cette action soit recevable,

il faut que, indépendamment de l'avantage

indirect résultant de la composition des lots,

il existe des dispositions préciputaires faites

avant ou dans l'acle de partage en faveur

du copirtagé appelé à profiler de cet avan-

tase. Elle n'est pas recevable lorsque, en

l'abscnc de toutes dispositions à titre gra-

tuil, l'atteinte portée à la réserve résulte

exclusivement de l'inégalité des lots (Orléans,

27 déc. 1856. D.P. 58. 2. 77 ; Civ. 2 juill.

1806, D.P. 66. 1. 389; Bordeaux, 17 dec.

1875. D.P. 77. 2. 211. — Demolomiie, t. 6,

n° 195 ; Aiidry et Rau, S 734-2», p. 47 ;
Lau-

rent, n"s 145 et 146; Hue, n» 448-1"). —Il
en est de même dans le cas où l'atteinte

portée à la réserve ressortirait de la combi-

naison des résultats du partage avec des

dispositions à titre gratuit faites au profit, soit

d'un étranger, soit d'un enfant autre que ce-

lui qui re trouve être avantagé parle partage

(A>'en, ^" iuinl868,Sir. 68.2. 204, etS.ll.'JO.

— r.i;^TY,'p. 308; Demante et Colmet de

SANTiRRt;, n° 247 fc)S-iii ; Bonnet, t. 2,n«595;

RÉouiER. n" 221 ; Di-molombe, t. 6, n» 19o
;

Aubry et Rau, g 734-2», texte et note 38,

p. 47; Laurent, n» 147; IIuc, n» 448-2»;

Baudrv-Lacantinerie et Colin, n» 3/-t7
;

Plankil, n» 3392. — Contra : Montpellier,

14 juin 1865, Sir. 66. 2. 125 et S. ibid.). —
A plus forle raison l'action dont il s'agit

n'est-elle pas ouverte à l'enfant, donataire

par préciput de tout ou partie de la quotité

disponible, qui prétendrait seulement avoir

élé lésé dans la composition des lots : la

seconde disposition de l'art. 1079 ne peut

être invoquée par l'enfant avantagé, car

c'est au contraire contre lui qu'elle a été

introduite dans la loi (Grenoble, 8 mai 1835,

R 403'i; Caen, 21 mars 1838. H. 4601; Req.

30 juin 1852, D.P. 54. 1. 431; Toulouse,

lu juill. 1862, Sir. 63. 2. 66, et S. 1150. -
Genty, p. 300; Bonnet, t. 2, n» 597 in fine;

AUBRV ET Rau, s 734-2», texte et note 39, p. 47
;

Laurent, n» 147; Hue, n» 448-3»; Baudry-

Lacantinerie ET CoiiN, n» 3748).

148. Dans ces différents cas, ce n'est, en

général, que par voie de rescision pour lésion

de plus du quart que le parlage pourrait cire

attaqué, le cas échéant (Req. 30 juin 18.)2,

Orléans, 27 déc. 1856, Toulouse, 10 juill.

1862 Civ. 2 juill. 1866, Agen , \" juin 1808,

Bordeaux, 17 déc. 1875. précités. — Dejio-

lombe, t. 6, n» 197 ; Aihrv et Rau, § 734-2»,

p. 48; Baudry-Lacantinerie et Colin,

n» 3748).
Toutefois, on admet généralement que si

l'enfant, par suite du partage, n'élait pas

rempli complètement de sa réserve, il pour-

rait exercer contre ses cjparlagés l'aclion en

réduction du droit commun s'il était étab i

que les avantages conférés à ses copartagés,

au moyen de "lotissements inégaux, cons-

tituent des libéralités déguisées, faites en

vue d'éluder les règles de la réserve (Bon-

net t. 2, n» .597; Riîi.iuikr , n" 22t hh ; Dic-

moi.Ômbe,' t. 6, n» 196 in fine ; Aurry et Rau
,

i 731-2», texte et note 40, D. 48 ;
Laurent,

n" 148; BAunRY-LiCANTiNERiE et Colin,

n» 3746. — Comp. Colin et Capitant, p. 930).

149. Il importe peu que les libéralités

par préciput aient été faites dans_ l'acte

même de partage ou par des actes séparés,

que ceux-ci soient antérieurs ou postérieurs

au parlage : la seconde disposition de

l'art. 1079 doit, dans tous les cas, recevoir

son application, dés lors qu'un des coparta-

gés a reçu une libéralité par préciput_ et

que, d'autre part, ce même coparkigé a

reçu dans le partage, par suite de l'inégalité

des lots, un avantage excédant la quotité

disponible (Demolomke, t. 6, n» 194; Aubry
ET Rau, §734-2°, texte et noie 41, p. 48;

Hue, n»4"48; Bauury-Lacantinerie et Co-
lin, n» 3749. — Comp. Agen, 14 mai 1851,

D.P. 51. 2. 230, et, sur pourvoi, Req. 30 juin

1852, D.P. 54. 1. 434; Nîmes, 7 avr. 1856,

D.P. 57. 2. 43; Orléans, 27 déc. 1856, D.P.

58. 2. 77-78).

§ 3. — Nature de l'action

de l'héritier lésé.

150. L'art. 1079 ne qualifiant pas l'action

ou les actions qui appartiennent au descen-

dant pour attaquer le partage, son interpré-

tation' a donné lieu à des diflicullés. On est

d'accord pour reconnaître que l'action dirigée

contre le partage, pour cause de lésion de

plus du quart, est une action en rescision :

cela résulte de la nature même des choses

et de la combinaison de l'article précité

avec les art. 887, 2« al., 888 et 891 C. civ.

D'où la conséquence qu'il faut, en général,

appliquer à cette action les règl,js qui gou-

vernent l'action en rescision établie par

l'art. 887 contre les partages ordinaires de

succession (Bonnet, t. 2, n» 563; Réquier,

n» 171 ;
Demoi.osibe, t. 6, n»' 173 et 189 :

Aubry et Rau, § 731-1», note 2. p. 35 et

note 15, p. 40 ;
Baudry-Lacantinerie et Co-

lin, n» 3689 ; Planioi., n» 3386). — Mais une
grave controverse existe en ce qui concerne

ia nature de l'action ouverte par l'art. 1079

(2« dispos.) pour cause d'atteinte à la réserve._

D'après un premier système, le mot attaqué

s'appliquant, dans l'art. 10,9, aux deux cas

qu'il prévoit, le descendant lésé n'a, dans

l'un et dans l'autre, qu'une seule et même
action, l'action en rescision pour lésion

(Lyon, 22 juin 1825, R. 4619-2»; Grenoble,

8 mai 1835, i'Wd., 4634-1» ; Toulouse, 23 déc.

l.<35, iOid., 4616-2» et 4627; Grenoble,

30 juill. 1839, ihid., 4616-1» ; 6 mai 1842,

ibid., 4646 ; Cordeaux, 23 mai 1846, D.P. 47.

2 186; Orléans, 27 déc. 1856, J.P. 58. 2.

77 ; Nancy, 2 juill. 1875, D.P. 78. 1. 162. -
Comp. Lvon,27 mars 1902, D.P. 1902. 2.

244. — Genty, p. 304-309; Demante et Col-

met DE S\NTERRE, n» 2'i7 fcis-viii ; Bonnet,

t. 2, n» 599 ; Bertauld, n»» 236 et s. ;
De.mo-

LOMBE, t. 6, n's 189 et 189 bis ; Hue, n» 449
;

B\uDRY- Laoantinerie et Colin, n» 37.50;

Colin et Capitant, p. 930-931). — D'après

un autre système, l'action dont i! s'agit est

une action en réduction, laquelle doit être

régie, comme toute action en réduction, par

les art. 920 et s. G. civ. (Réquier, n»s 208-216;

Labbé, note sous Civ. 4 juin 18o2, Sir. 62. 1.

785 ; AuBfiV et Rau, § 734-2», texte et notes 42,

43 et 44, p. 48 et 49; Laurent, n»» 141 et

s.). C'est celui qui prévaut en jurisprii-

ence{Riom, 25 avr. 1818, R. 4617-2» ; Req.

„ juin 1834, ibid., 4619-3» et 4468; 20 déc.

Ï847 D.P. 48. 1. 14, et le rapport du con-

seiller Mesnard ; Caen, 31 janv. IH'iS, D.P.

48. 2. 154; Agen, 14 mai 1851, D.P. 51. 2.

'>30. et, sur pourvoi, Req. 30 juin 1852, D.P.

54 1 434; 17 août 1803, D.P. 64. 1. 29;

Poitiers, 23 janv. 1905. D.P. 1905. 2. 109. —
Comp. Req. I" mai 1861, D.P. 61. 1. .323,

Civ. 16 avr. 1873, D.P. 73. 1. 200).

151. Suivant que l'on adople l'une ou

l'autre de ces deux opinions, on est conduit

à des conséquences très dilTérentes : 1» l'ac-
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tion a pour objet de faire tomber le par-
tage, ou seulement de compléter la réserve

(lu coparlageant demandeur; 2» il y a lieu

de mettre en cause tous les copartageants
;

ou la demande peut être dirigée esclusive-

ment conlre le coparlageant avantagé au
delà de la quolilé disponible; 3» le défen-

deur peut arrêter le cours de l'action et

l'mpèclier un nouveau partage en offrant au
demandeur un supplément en numéraire;
ou le demandeur a le droit d'exiger ce sup-
plément en valeurs héréditaires, sauf dans le

cas exceptionnel prévu par l'art. 8G6 C. civ.

(V. à cet égard : RÉQUiiSR, n"^ 216 et s. ; De-
MOLOMBE, t. 6, n"s 189 et 189 bis ; Aubry et
lUtT, § 734-2°, texte et notes 45, 46, 47 et 48,

p. 49 el 50: Baudry-Lacaniinerie et Colin,
a»s 3752-3754. — Comp. Agen , -14 mai 1851,
motife, D.P. 51. 2. 230).

§ 4. — Qui peut attaquer le partage.

152. L'héritier lésé, ou à la réserve duquel
il a été porté atteinte, est seul recevable, à

l'exc'-usion des autres coparlagés, à exercer
l'action en rescision ou l'action en réduc-
tion (Req. 30 juin 1852, D.P. 54. 1. 43'0.

153. L'action en rescision n'npparlient
aux enfants lésés qu'autant qu'ils viennent
à la succession ; ainsi elle ne peut être

exercée par celui qui renonce ou qui est

exclu pour indignité (Genty, p. 305; RÉ-
nuiER, n» 181 ; "Demolombe, t. 6, n" 178

;

Aubry et Rau, ^ 734-1», texte et note 5,

p. 35 ; A.MiAUD, n° 78- — Conlra : Baudry-
Lacantinerie et Colin, n» 3718). — Cette
solution est applicable non seulement au
partage testamentaire, mais encore au par-
tage enire vifs (Genty, Demolo.mbe , Alury
ET Rau, loc. cit. — Contra : Bonnet, t. 2,
nos 522 et s. — Comp. Réquier, loc. cit.).

154. Mais l'action en rescision d'un par-
tage d'ascendant pour cause de lésion de
plus du quart peut, lorsque l'un des enfants
donataires esl décédé avant l'ascendiuit do-
nateur, être exercée de son chef par les

autres enfants jusqu'à concurrence de leur
pirt dans la succession de l'enfant prodé-
cédé : elle est, en ell'et, comme toute autre
action, dans sa succession (Civ. -18 juin 1867,
11. P. 67. 1. 274; Agen, Il juin "1898, D.P.
99. 2. 221).

§ 5. — Sur guets biens doit être calculée
la lésion ou l'atteinte à la réserve.

• 155. Suivant un système consacré par
quelques arrêts anciens, les partages d'as-
cendants faits entre vifs constituent des
pactes de famille irrévocables de leur na-
ture ; en conséquence, à moins de stipula-
tions contraires, les biens qui sont compris
dans le partage soitent intégralement et à
jamais du patrimoine de l'ascendant, et c'est
sur les seuls biens qu'il possède à son décès
que doivent se calculer la quotité disponible
et la réserve (Req. 4 févr. 1845, D.P. 45. 1.

49; An.gers, 25 avr. 1846, D.P. 46. 2. 84;
2 juin. 1846, O.P. 52. 5. 426; Bordeaux,
12 avr. 1851, D.P. 52. 2. 124 ; '23 déc. 1852,
D.P. 54. 2. 139).

Mais, d'après l'opinion généralement adop-
tée par la jurisprudence et par les au-
teurs, il n'y a pour l'ascendant qu'une suc-
cession composée des biens partagés et des
biens non compris au partage, et non pas
deux successions dislinctes, se composant,
l'une des premiers biens, l'autre des se-
conds ; en conséquence, les biens compris
dans un partage d'ascendant, fait sous forme
de donation entre vifs, doivent être rappor-
tés fictivement à la succession du donateur
pour le calcul de la quotité disponible et de
la réserve (Caen

, 23 mars 18i7, D.P. 48. 2.

132; Lvon, 23 juin 18'i9, D.P. 4D. 2. 202;
Agen, 17 avr. 1850, D.P. 50. 2. 111 ; Douai,
21 mai 1851, D.P. 52. 2. 2.53; Caen, 10 mai

1852, D.P. 53.2. 185; Angers, 22 iuill.1852,
D.P. 52. 2. 2.53; Colmar, 24 déc. 1852, D.P.
53. 5. 359; Paris, 12 janv. 1854, D.P. 54. 2.
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;
Bourges, 21 févr. 185i, D.P. 55. 5. 335;

Douai, 12>évr. 1857, D.P. 57. 2. 165 ; Req.
12 févr. 1800, D.P. GO. 1. 169, et le rapport
du conseiller d'Dbexi ; Rennes, 20 déc. 1860,
D.P. 61.2. 234; Douai, 26 janv. 1861, D.P.
61. 2. 235; Req. 24 avr. 1861, D.P. 61. 1.

277; Metz, 28 mai 1861, D.P. 61. 2. 236;
Riom, 3 mai 1862, D.P. 62. 2. 110; Req.
17 août 1863. D.P. 64. 1. 29; Bordeaux,
9 juin 1863, D.P. 63. 2. 207, et, sur pourvoi,
Civ. 14 mars 1H66, D.P. 66 1. 173 ; Paris,
15 mars 1873, D.P. 74. 5. 366; Req. 30 mars
1874, D.P. 75. 1. 298; Bordeaux, 25 juin

1895. D.P. 1901. 1. 349. — Genty, p. 241-247;
Demante et Colmet de Santerre, n» 245 i/'s-ii

;

Bonnet, t. 1, w^ 234-236; Réquier, n" 97;
Demolcmbe, t. 2, n° 321 ; Aubry et Rau,
t. 7, § 684, texte et note 19, p. 189 et 190; et

t. 8, § 733-1», texie et note 16, p. 32; L\u-
RENT, n» 155; Baudry-Lacantini;rie et
Colin, t. 1, n» 898, et t. 1, n» 3760; Amiaud,
n« 69; Planiol, n» 3394).

156. La réunion liclive aux biens exis-

tants des biens donnés par acte de partage
d'ascendant entre vifs doit avoir lieu, alors

même que ces liiens auraient été donnés à

charge d'usufruit ou de rente viagère en fa-

veur du donateur, car les charges imposées
ne sont que les conditions de la donation et

n'en allèrent pas le caractère (Req. 24 avr.

1861, D.P. 61. 1.277; Civ. 14 mars 1866, D.P.
66. 1. 173).

D'ailleurs, l'art. 918 C. civ., d'après lequel

le rapport fictif des biens aliénés au profit

d'un successible, ii charge de rente via-

gère ou avec réserve d'usufruit, ne peut
être demandé par ceu.K des autres succes-

sibles qui auraient consenli à l'aliénation,

est inapplicable aux parlages d'ascendants
(Douai, 26 i.nnv. 1861, D.P. 61. 2. 235 ; Civ.

14 mars 1866, DP. 66. 1. 173; Paris, 15 mai s

1873, D.P. 74. 5. 3E6. — Laurent, n» 156).

157. De la solution exposée supra, ni>155,

1' ah, il suit que les libéralités préciputaires
contenues dans un partage d'ascendant ne
peuvent être frappées de réduction qu'autant
qu'elles excèdent la quotité disponible calcu-

lée sur la masse totale des biens compris
dans ce partage, de ceux qui ont été l'objet

de parlages ultérieurs et de ceux qui ont été

recueillis dans la succession de l'ascendant
donateur (Civ. 18 déc. 1854, D.P. 55. 1. 55).

Il en est ainsi alors même qu'il s'agirait

d'avantages simulés, les libéralités indirectes

étant permises dans les partages d'ascen-
dants aussi bien que les libéralités directes

(.Même arrêt). — Et il importe peu : ... que le

partage ait porté à la fois sur les biens du
donateur et sur ceux déjà recueillis par les

enfants donataires diins la succession de son
conjoint prédécédé (Req. 26 avr. 1861, D.P.
61. 1. 227); ... Ou que le partage ait été

accompagné de certaines charges imposées
au donataire, si son caractère de gratuité

n'en a pas été détruit (Même arrêt) ; ... Ou
que l'ascendant donateur ait exprimé une
volonté contraire, soit dans la donation-par-
taçe, soit dans un acte teslamenlaire : sa

volonté doit être respectée lorsqu'elle a pour
objet de restreindre le calcul de la quotité

dont il conservera la disposition sur la masse
des biens qu'il laissera à son décès ; mais
elle doit rester sans eQ'et lorsqu'elle tend à

ébrécher la réserve des enfants (Bordeaux,
9 juin 1863, D.P. 63. 2. 207).

158. Si les dettes du défunt absorbent ou
excédent tous les biens existant au décès,

la déduction de ces dettes doit être opérée
non sur l'ensemble de la masse active com-
prenant les biens existant au décès et les

biens dont le défunt a disposé par actes entre
vifs, mais seulement sur les biens existant

au décès ; et c'est alors uniquement d'après
la valeur au jour du décès des biens donné"

que se détermine te quotité disponible (Civ.

M févr. 1901, D.P. 1901. 1. 349).

159. La règle sus -énoncée reçoit excep-
tion, et la quotité disponible doit être
calculée sur les seuls biens existant au
décès de l'ascendant donateur, lorsqu'il ré-
sulte dn partage entre vifs fait par cet ascen-
dant qu'il n'y aura pas lieu, pour la déter-
miner, de tenir compte des biens partagés
(Req. 19 avr. 1857, D.P. 67. 1. 185). Et la

clause de l'acte de partage, portant que la

succession de l'ascendant donateur « devra
èlre réglée en dehors de cet acte », a pu être
considérée comme impliquant chez l'ascen-
dant la volonté de ne conserver que la quo-
tité disponible afférente aux biens non com-
pris dans le partage, sans qu'une telle déci-

sion, qui repose sur une appréciation sou-
veraine d'acte et d'intention, soit soumise
au contrôle de la Cour do cassation (Même
arrêt).

160. La même règle reçoit encore
exception dans le cas où , la quotité dispo-
nible ayant été fixée sur les biens donnés,
la succession du donateur doit, d'après
l'acte de parlage, être réglée sans tenir

compte des biens compris dans ce partage
(Grenoble, 11 janv. 1864, D.P. 65. 2. 57).

§6. A quel moment doit être calculce
la valeur des biens.

161. Lorsqu'il s'agit d'un partage testa-

mentaire, les biens sont appréciés d'après
leurélat et leur valeur au moment du décès
de l'ascendant. C'est l'application du principe
posé par l'art. 890 C. civ. ; le partage testa-

mentaire n'existe et ne produit ses effets

qu'à ce moment. Il ne peut y avoir aucune
difficulté sur ce point.

162. Les opinions sont, au contraire, très

divergentes, dans le cas où le partage a été

fait par donation entre vifs : les uns, s'att.i--

chant à l'époque de la donation ; l.es autres,

à l'époque du décès de l'ascendant; ceux-ci
proposant des distinctions : soit entre les

meubles et les immeubles ; soit entre le cas

où l'attribution des objets compris dans les

différents lots a été précédée d'une dévolu-
lion collecli' " de tous les biens, et le cas où
la donatioi ne renferme que les attributions

individuelle- (V., à cet égard, Dewolombe,
t. 6, n»» 183 et 218-220). Mais la jurispru-

dence de la Cour de cassation a depuis
longtemps consacré les solutions suivantes.

1" Les biens compris dans le partage entre
vifs doivent èlre estimés d'après leur état

au jour du partage (Civ. 28 juin 1864, D.P.

64. 1. 280; 29 août 1864, D.P. 64. 1. 345;
25 août 1869, D.P. 69. 1. 466; 11 févr. 1901,
D.P. 1901. 1. 3i9. — V. en ce sens Limoges,
3 déc. 1868, D.P. 69.2. 176; Bordeaux, 8 mai
1878, D.P. 79. 2. 183. - Aubry et Rau,
§ 73i-l°, p. '38; et § 734-2«, p. 51; Baudry-
Lacantinerie et Colin, n° 3705).

2° Ils doivent l'être d'après leur valeur au
jour du décès de l'ascendant, et non pas au
jour du partage (Req. 18 févr. 1851, D.P. 51.

1. 294; Civ. i juin 1862, D.P. 62. 1. 401
;

2-! juin 1864, D.P. 64. 1. 280 : 29 août 1864,
D.P. 64. 1. 345; 24 juin 1868, D.P. G8. 1.

289 ; 25 août 1869, D.P. 69. 1. 466; 15 mai
1876, D.P. 76. 1. 322 ; 26 déc. 187fi, D.P. 77.

1. 171 ; 2 juin. 1895, D.P. 95. 1.511 ; 11 févr.

1901, D.P. 1901. 1. 349. — Comp. Agen,
30 déc. 1856, D.P. 59. 5. 278; 21 juin 1858,
D.P. 58. 2. 197 ; 30 juill. 1862, D.P. 62. 2.

169; Bordeaux, 9 juin 1863, D.P. 63. 2. 207
;

Limoges, 3 déc. 1868, D.P. 69. 2. 176; Bor-
deaux, 8 mai 1878, D.P. 79. 2. 183; Bourges,
22 déc. 1879, D.P. 80. 2. 118. — Genty,
p. 318 ; Bonnet, t. 2, n" 633 et s. ; Barafort,
n" 45 et s. ; Bertauld, n» 121 et note D.P.
1)8. 1. 289; Demolcmbe, t. 6, n" 220-221 6(5;
Aubby et Rau, !^ 734-1», texte et note 12,

p. 38 et 39, et § 7à4-2», texte et note 50, p. 51
j

AuiAUD, n»> 79 et 83. — En sens contraire;



PARTAGE D'ASCENDANT — 685

roitiers,5 mars 1862, D.P. 62. 2. 119 ;
Agen,

16 mai 1866, D.P. 66. 2. 121 ;
Angers 3 mars

1867 r» P. 67. 2. 214; A?en, 8 juill. 1868,

D.P.'68. 2. 241 ;
31 déc. 1868, D-1^^9. 2. 9.

— Réqiier, n»* 186-187 et noies D.P. ,66. 2.

l'I et D P. 69. 2. 9 ; Labbé , notes bir. b-2.

l" 786, et Sir. 78. 1. 145 ; Larombièhe, Théo-

rie ci. pratique des obligations, t. 4, sur

Part. 1304, n''^ 41-43; L.m:rent, n«s120et s.
;

Hl'C n" 415 ;
BAft.BY-L.ACANTlXERlE ET t-O-

LIN n«' 3705 bis, 3706). On a Jit notamment,

à l'appui de cette dernière opinion : » L ega

lilé doit éridemmenl être l'œuvre de 1 as-

cendant, et comment admettre qu un par-

la£re, parfaitement légal et régulier au rno-

ment où l'ascendant y procédait, puisse ulté-

rieurement devenir illégal et irrégulier par

suite de chansemenU survenus dans la va-

leur des biens partagés ? » (Baudry-Lacan-

TISERIE ET Colin, îoc. ciM.
, ,

1 63. Ce« rèa'es d'estinialio i ont générales

et s-appliqueiù auï meubbs co:nme au.t im-

meu'Dlls iReq. 16 déc. i^H, D.P. '^ l.,}^^-

IfoNSET, t. 2, n" 649 ; Albry et P.ae, ^ '31-1'.

texte el note 13, p. 39 ;
Bauprv-Lacantine-

rie et Colin, n» 3707; Amiald, n» ;9. -
Contra : Genty , p. 326 ; Uemolombe, t. 6,

„, o-w). _ Elles s'appliquent même aux

bieiïs dont l'ascendant sesl réservé l'usu-

fruit ou à cenx qui ont été ven lus par 1 en-

fant avantagé, de concert avec cet ascen-

dant. On soutiendrait à tort que les pre-

miers biens doivent être évalues d après

leur élal à l'époque de la cessation de 1 usu-

fruit, el les seconds d'apn-s leur valeur au

inomeat de la vente (Civ. 18 jum 18fa., D.l .

67. 1. 274). ^ . , ,.

164. Quant aux partages fails cumulali-

vement par les père et more de tous leurs

biens ehtre leurs enfants communs, ou

encore par le survivant des deux de ses

biens propres et de ceux de son conjoint

prédécédé, confondus en une seule masse,

la iurisprudonce qui a prl-s-alu admet que,

sans distifiLlion d'origine, les biens qui

li'^urent dans un de es partages doivent

tous être estimés d'apr. s leur valeur au

moment du déeùs du survivant des père et

raère (Civ. 15 mai 1876, D.P. /6. 1. 322;

26 déc. 1S76, D.l'. 77. 1. 171 ;
Bordeaux,

8 mai 1878, D.P. 79. 2 183. - Batory-

Lac.antinerie et Colin, n» 3/08 ;
ami.u-d,

Eo 79. _ Contia : Agen, 30 déc. 18o.>. U.l .

59. 5. 278 ; Rouen, 14 mars 1S64, Sit, 64. 2.

293: Bordeaux, 28 avr. 1875, D.P. n. 1. In,

cassé par l'arrêt du 26 déc. 18/6, précité;

L.aerbnt, n" 1 18).

SECT. 8. - Délai de l'action en nullité,

en rescision ou en réduction i,R. 4643-

4655; S. 1163-117.5;.

I
1er, _ Étendue du délai.

t65. L'art. 1079 ne s'est pas expliqué sur

le délai dans lequel doit être exercée 1 action

qu'il a instituée. Fant-il appliquer ici la

prescriiHion du droit commun, qui est rie

trente années IC. civ. art. 22152), ou la pres-

cription de dix années, spécialement édictée,

par l'art. KiOi du même Code, pour l'action

en nullilé ou en rescision des conventions'.'

U V a lieu de distinguer entre les partajjos

entre vifs et les p.irtages teslamenlaires.

166. — I. S'il s'agit d'un partage par

acte entre vifs, c'est-a-dire d'un acte ren-

trant dans la classe des coni-entiovs lie

.'art. 13114, cet aitiele devra sans difliculté

recevoir son application. En conséquence, la

prescription de dix ans pourra être invo-

quée, sans qu'il v ait à diïliiiguer entre 1 ac-

tion en nullité et l'action en rescision (Heq.

28 mars 1820, R. 4(W4 et i.5i>8
; Agen, 11 juin

1898 D y 9i*. 2. 221. — Ffitvi'i™. "" 2B6
;

DemÔl 'mbe, t. 6, n» 231 bis ; .\< v.f.\ et lUr,

tTM-i-. texte et note 21, p. 41-42; LA^RE^T,
« 114- HCC, a« 444; BAlDRV-LACANTl.NEI'.tE

ET Colin, n» 372"). II a été juge, en ce sens,

que l'art. 1304 C. civ., qui déclare prescrip-

tible par dix ans l'action en nullilé d'une

convention, quand celte action n'est pas li-

mitée à un moindre temps par une loi par-

ticulière, s'applique à l'action en nullité

d'un partage d'ascendant fait par acte de

donation entre vifs ;
qu'un tel partage ne

peut, après dix années écoulées, èlreattaqne

par l'un dis enfants donataires, en raison de

l'irrégularité de son acceptation, et sur le mo-

tif, par exemple, que cette acceptation éma-

nerait d'un mandataire portenr_d'un mandat

non nolarié i!<eq. 27 nov. 1865, D.P. 66. 1.

210). — De même, la nullité d'un partage

d'ascendant fait par donation entre vifs, ré-

sultant de ce que des copartagés mineurs

n'y ont pas été valablement représentés, se

couvre par la prescription de dix ans (Req.

13juill.1869, D.P. 71. 1. 171).

167. Suivant l'opinion dominante en doc-

trine et consacrée par la jurisprudence,

l'action en Iréduction pour alteinle a la re-

serve légale de l'un des copartageanls est,

comme l'action en nullilé ou en rescision,

soumise à la prescriplion da dix ans établie

par l'art. 13114, et non a la prescriplion tren-

lenaire de l'arl. 2262 (ticq. l^'-juin 1861, DP.
61 1. 323; Bordeaux, 17 déc. 187o, D.P. 7/.

2. 211. — Demante f.t Colmetde Saxtebre,

n» "47 fc(s-Tiii ;
RÉ>jriER , n<" 2"37-239

;
Ber-

TALLD, n» 282 ;
An;RY et Rau, § 7:14-2», texte

et noie 53, p. 51 ; Hue; n» 419 ;
Baidry-La-

C.\NT1NEB1E ET COLlN, n" 3761 ;
Amiaud, n» 83.

— Contra : Montpellier, 23 déc. 184«, D.P.

47. 2. 184 et 185; De.molo.mbe, t. 6, n"231 bis;

Laurent, n» 150 .
. , ,

168. Mais, dans le cas ou la donation-

partage est, non pas seulement annulable,

mais 'radicalement nulle en raison, par

exemple, de la démence du donataire, dont

le consentement n'existe pas. l'art. i;»4

étant inapplicable à celle hypothèse, l'action

ne se prescrit que par trente ans a compter

du décès du donateur (Rennes, 19 mai 188*,

Sir. 85. 2. 169).

t69. — II. Quant aux aciions, quelles

qu'elles soient, dirigées contre un partage

fait par testament, elles ne sont prescrip-

tibles que par trente ans, suivant le droit

commua (Civ. 25 nov. 1857, D.P. 57. 1. 42a ;

Req. 22 janv. 1872, D.P. 72. 1. 321. - De-

mante ET COLMET de Santerre, n« 24/ bis-vni
;

Bonnet, t. 2, n» 619 ; RÉQUiEB, n» 229 ;
Bep,-

TALLD n» 284; Demolombe, t. 6, n° 216;

AluiRY ET Rai-, § 734-1°, texte et note _2i,

p 42, et § 734-2», texte et note »2, p. r>l
;

L\UKÈNT,'n» 1 14 ; lluc , n» 449 in fine : Bau-

dry-Lacantinebie et Colin, n^' 3724, 3761

613793; Planiol, n« 3'389 ; Anhacd, a"' ,o

el 81. - CoNira . Genty, p. 328; Dun.\N-

TON, t. 9, no 646).

170. — III. On s accorde, d ailleurs, a re-

connaître que l'aclion qui appartient à l'en-

fant omis dans un partage d'ascendant cons-

litiie une véritable pétition d'herédito et

n'est, dès lors, prescriptible que par le laps

de trente ans (Besancon, 23 mai-s 18^), D.l'.

81. 2. 15. — Demante et Colmet de San-

terre, n» 247 6/s-vii ; Bon-net, t. 2, n» 616;

RÉQCiER, n»230; Demolombe, t. 6, n" 217;

Al-BBT ET Ral-, § 730, texte el noie 10, p. 14

et 15 ; Laurent, n« 95 ; Hoc, n" 443 ;
Bac-

dry-Lacantinerie Et CoLiJî, n°3682;.

texte et note 52, p. 51 ; Laurent, n» 115.

Baudby-Lacantinerie et Colin, n« 3709,

3757 et 3793. — Comp. Civ. 25 nov. 1857

D.P. 57. 1. 425; Req. 22 janv. 1872, D.P. 72.

1. 321).

172. II n'y a pas de difficulté non plus

quand il s'agit de l'omission d'un héritier.

L'action qui'lui appartient, supposant en sa

personne la qualité d'héritier, ne peut être

prescrite qu'à partir de l'ouverture de la

succession. Il en est de même de l'action

correspondanle qui, dans la même hypotliêse,

appartient aux cohéritiers (Demante et Col-

met iiE Santerre, n» 247 b/s-vii ;
Demolo.iibe,

t. 6, n» 217).

173. La question, au contraire, est très

controversée en ce qui concerne le partage

par acte entre vifs. D'après la doctrine qui

a prévalu en jurisprudence, ce partage ne
peut èlre attaqué par les descendants avant

le décès de leur auteur, pour quelque cause

que ce soit, lésion, atteinte à la réserve,

composition inégulière des lots (Paris, 8 avr.

1850, D.P. 50. 2. 134; Civ. 14 juill. 1SJ2,

D.P. 52. 1. 203 ; 31 janv. 1853. D.P. 5'3. 1,

31 ; 28 févr. 1855, D.P. 55. 1. 81 ; Limoges,
25 juin 1855, D.P. 56. 2. 135 ; Civ. fevr.

1860. D.P. 60.1.89; Pau, 9 juill. 1861, D.P.

61. 2. 1ÎK; Poitiers, 5 mars 1862, D.P. 62.

'>. 119; Toulouse, 22 mai 1863, D.P. 63. 2.

78; Req. 2 janv. 1807, D.P. 67. 1. 110;

13 juill. 1869, D. P. 71. 1. 171; Bor-

deaux, 17 déc. 1875, D,P. 77. 2. 211 ; Agen

,

14 juin 1898, D.P. 99. 2. 221. — Gentv,

p. 257 et s. ; Bonnet, t. 2, n»' 627 el s. ;

RÉouiER, no= 231 et s. ; Amiaud, n»* 75, 81 et

8:3
;' Demolombe, t. 6, n» 220 ; Aubry et Rau,

i; 734-1», texle et note 19, p. 41, et § 73i--J',

texte et note 51, p. 5! ; BertaIld, n»'278-2SI
;

Planiol, naSSlKS. — Contra .-Nîmes, 12 juill.

1814, D.P. 45. 4. 387 ; Toulouse. 5 déc. 18i4,

D.P. 45. 4. 386; Heq. 4 févr. 1845, D.P. 45.

1. 49; Bordeaux, 23 déc. 1845, D.P. 46. 2.

125; Donai, 2i janv. 1816, D.P. 46. 2. 124;

Nîmes, 10 avr. 1847, D.P. 48. 2. 102; Tou-
louse, 12 août 1854, D.P. 56. 2. 244. - La-
rombière, op. cit., art. 1304, n»s41 et 43; De-
mante et CulmetdeSanterre, n"2'i7 iis-xii;

Labbé, note dans Sir, 1878. 1. 145 ; Lau-
rent ,

n»s 119 et s. ; Hue, n" 455 ;
B.vudrv-

Lacantinerie et Coj.i.-<, n" 3711 et 3712;

Colin et Capitant, p. 936).

174. Il suit de la qne le délai de dix ans

dans leiiuel doit èlre formée l'action contre

le partage commence à courir, non pas du
jour même de )'«cte, mais seulement ilu

jour du déc.'s de l'ascendant (Civ. 30 juin

1817, D.P. 47. 1. 193 ; 2 août 1848. D.P. 48.

I 2. — Point de départ du délai.

171. La question de savoir qnel est le

point de départ de la prescriplion n'offre

pas de difliculté pour le cas ou le ixtrlage a

été fait par testament : il va de soi que ce

délai ne peut courir que du jour dn deces

du testateur ou tout au moins de la décou-

verte de l'acte (Demante et Colmet de .San-

TtruE n» 217 bis-w ; lUiinER , n« 228 ; Pe-

Moi om'rë, t. 6. n»» 214 et 215 ;
Aubrv et Pau,

§ T3i-1», letle et note 22, p. 42, el §73'i-2',

lOOO, L'.r. OO. 1. Ol , .lo i<jw. t^w-J^ »^.i . .f^.

1 81; Poiliers, 5 mars 1862, D.P. 62. 2.

119; Req. 27 nov. 1865, D.P. 66. 1. 210 ; Li-

mo<res, 3 déc. 1868, D.P. 69_. 2. 176; Bor-

deaux, 17 déc. 1875, D,l'. 7/. 2. 211; Civ.

23 mars 1887, D.P. 87. 1. 400; Agen, 14 juin

1898, D.P. 99. 2. -221. — Réquier. nM2"53--i'36;

Bonnet, t. 2, n»»6-i2 et s. ; Demolombe, t. 6,

n» 225; .U-rry et Rau, § 734-1», texte et

notes 20 et 21, p. 41 et 42, et § 734-2», te.xte

et noie 53, p. 51 ; Baudry- Lacantln-erie et

Colin, n»' 3725 et 37-26. — Contra : Hue,

n°s 434 el 445).

175. foule action intentée contre le par-

tage du vivant de l'ascendant, pour cause de

nullilé, de lésion ou d'atteinte .-i la réserve

légale, doit être déclarée non recevable (Civ.

14 juill. 1852, Limoges, 25 juin 1855, préci-

tés ; Req. 2 janv. 1867. D.P. 67. 1. 1 10) ... !Ct

cela, encore que le décès de l'ascendant fût

survenu depnis l'introdiiclion_ de l'instance

(Limoges, 25 juin 1855, précité).

D'.ii'l leurs, pendant la vie de l'ascen-

dant, les juges saisis de l'action doivent se

borner .i l'écarter comme non recevable

quant à présent ; ils ne peuvent pas la dé-
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clarer détinitivement'» înai fondée (Civ,

18 déc. -1848, DP. 49. 1. 17. — V. aussi Li-

moges, 25 juin 1855, précité).

176. Les mêmes solutions cesseraient d'être

applicables si l'acte de partage était distinct

de la donation et si le père de famille y était

demeuré étranger. Dans ce cas, il n'y a pas,

i proprement parler, de partage d'ascen-
dant (Colmar, 10 mai 1865, D.P. 70. 5. 261.
— V. supra, n's 19 et 20), mais une dona-
tion et un partage soumis l'un et l'autre

aux règles particulières de ces sortes d'actes,

liien ne s'oppose donc, dans cette hypotlièse,

à ce que le partage soit attaqué du vivant

même du donateur (Hiom, 4 août 1866, D.P.
66. 2. 152; Lyon, 2't mai 1868, D.P. 69. 2.

112-113; Bordeaux, 8 mars 1870, D.P. 71. 2.

202, et, sur pourvoi, Req. 24 juin 1872, D.P.
72. 1. 472; Civ. 23 mars 1887, D.P. 87. 1.

400; Bordeaux, 10 nov. 1903, D.P. 1904. 2.

143). Dès lors, la prescription court contre
l'action en nullité ou en rescision du par-
tage des le jour où cette action est ouverte,

c'est-à-dire dès le jour de l'acte (Civ.

16 janv. 1867, D.P. 67. 1. 153; Bordeaux,
8 mars 1870 et Pieq. 24 juin 1872, précités;
Poitiers, 4 févr. 1878, D.P. 78. 2. 67 : Besan-
çon, 11 févr. 1882, Sir. 83. 2. 107 et S. 1171 ;

Civ. 23 mars 1887, Bordeaux, 10 nov. 1903,
précités).

177. Il arrive fréquemment qu'un père
et une mère font conjointement et cumula-
tivement entre leurs enfants le partage anti-

cipé de leurs biens confondus en une seule

masse, sans distinguer ceux qui doivent com-
poser l'hoirie de cliacun d'eux. En pareil cas,

on décide généralement que le délai de dix
ans pour attaquer ce partage ne court que
du décès de l'ascendant donateur survivant,
même en ce qui concerne les biens dépen-
dant de la succession de l'ascendant prédé-
cédé (Bordeaux, 4 janv. 1827, R. 4651-10;
Req. 6 mars 1855, D.P. 55. 1. 100; Orléans,
27 déc. 1856, D.P. 58: 2. 77 ; Bordeaux,
22 févr. 1858, Sir. 58. 2. 561 : Lyon, 18 avr.

1860, D.P. 61. 5. 338 et 339; Agen , 7 juin

1861, D.P. 61. 2. 116; Pau, 9 juill. 1861,

D.P. 61. 2. 192 ; Poitiers, 5 mars 1862, D.P.
62. 2. 119; Toulouse, 22 mai 1863, D.P. 63.

2. 78; Agen, 1" juin 1864. D.P. 64. 2. 183;
Req. 2 janv. 1867, D.P. Ql'. 2. 110-111

; Civ.

18 juin 1867, D.P. 67. 1. 274-275
; Toulouse,

26 juill. 1878, D.P. 79. 2. 177; Req. 16 nov.

1885, D.P. 86. 1. 395. — Bunnet, t. 2, n«6.58;

ItÉQUiER, n» 240; Diîmolombe, t. 6, n» 227
;

AUBfiY ET Rau, § 73't-l'', p. 42 ; Baudry-La-
CANTl.NERIE ET COLI.N , w' 3715, 3716, 3723 et

3758. — Contra : Agen , 17 nov. 1856, D.P.
56. 2. 297 ; 16 févr. 1857, D.P. 58. 2. 106

;

Laurent, n» 118 et 154).

178. La même solution est applicable au
cas où le partage d'ascendant comprend à la

fois les biens de l'époux prédécédé et de
l'époux survivant; en pareil cas, le délai de
la prescription contre l'action en nullité ou
en rescision ne commence à courir, même à

l'égard des biens du conjo.int prédécédé, que
du jour du décès de l'ascendant auteur du
paitage (Civ. 19 déc. 1859, D.P. 59. 1. 494;
27 juill. 1874, D.P. 75. 1. 366, et, sur renvoi,
Bordeaux, 28 avr. 1875, Sir. 75. 2. 217;
Orléans, 29 juill. 1880, D.P. 81. 2. 161 ; Bor-
deaux, 3 juin 1887, D.P. 88. 2. 125. - Bon-
net, t. 2, n» 661 ; RiSquier, n» 241 ; De.mo-
UOMBE, t. 6, n» 227; Aubry et Rau, § 734-1»,

tgxte et note 24, p. 42).

179. Mais les règles qui précèdent ne
sont applicables que lorsque tous les enfants
ont accepté la succession de l'ascendant pré-
décédé. Lorsque les uns renoncent à cette
succession, tandis que les autres l'acceptent,
les héritiers acceptants ont le droit d'agir
immédiatement en réduction contre les re-
nonçants, ceux-ci étant désormais de simples
donataires ou légataires et ne pouvant rete-
nir le don ou legs à eux fait nue dans les

limiles de la quotité disponible (Ueq. 25 févr.

1890, et le rapport du conseiller Lepelletier,
D.P. 90. 1. 345).

180. Pareillement, les actions qui, tout
en respectant le partage, auraient pour
objet de sanctionner le droit des réservataires
dans la succession du prémourant, pour-
raient être intentées, quant à cette succes-
sion, du vivant de l'ascendant donateur;
par exemple, au regard d'un donataire,
étranger à la famille, gratifié par le prémou-
rant, au regard d'un enfant donataire de
celui-ci renonçant à la succession, et contre
lequel on intenterait l'action en réduction
de la libéralité à lui faite : cette action se

fonde exclusivement sur l'atteinte portée à

la réserve ; il faut appliquer l'art. 920 C. civ.

(Poitiers, 13 déc. 1887, et la note de M. Le
Courtois, Sir. 88. 2. 113).

181. La règle relative aux partages col-
lectifs dont les applications viennent d'être

signalées n'a d'autre fondement que l'indi-

visibilité des deux opérations (Civ. 18 juin
1807, D.P. 67. 1. 274; Req. 16 nov. 1885,
D.P. 86. 1. 395). Or, il se peut que les dis-

positions se rapportant aux deux patri-

moines soient distinctes, quoique comprises
dans le même acte. Alors le délai des di-

verses actions qui pourront être dirigées
contre le partage doit être calculé séparé-
ment pour chacun des deux ascendants. Le
partage peut donc être attaqué du vivant

même de l'un d'eux, après le décès du pré-
mourant, et quant aux dispositions laites

par celui-ci. Dans ce cas, la prescription
courra du jour de ce décès (Agen, 17 nov.
1856, D.P. 56. 2. 297 ; 16 févr. 1857, D.P. 58.

2. 1U6 ; 20 avr. 1864, D.P. 64. 2. 109; 11 janv.

1865, D.P. 65. 2. 30 ; .Montpellier, 27 févr.

1893, D.P. 94. 2. 3u3).

182. Par application de la même règle,
mais a contrario , il a été jugé que le par-

tage anticipé suivi, le même joUr ou peu de
temps après, d'une cession totale de sa part

par l'un des donataires à l'autre, moyennant
un prix convenu, du vivant et sous le con-
trôle des père et mère, peut former, dans
des circonstances de fait que les juges du
fond apprécient souverainement, un tout in-'

divisible, présentant les caractères d'un par-

tage d'ascendant fait en contravention aux
art. 826 et 832 C. civ., et que, par suite,

l'action en nullité ne peut être intentée et

la prescription coimiiencée qu'après le dé-
cès du survivant des donateurs (Req. 16 nov.

1885, D.P. 86. 1. 395).

183. Par un motif analogue, si le partage
avait été fait dans le même acte, par un
mari et par une femme, entre leurs enfants
nés de lits dilTérents, les enfants n'auraient

à considérer, quant à la recevabilité de leur

action, que le décès du donateur qui est leur

ascendant, sans être contraints d'attendre

le décès de son conjoint ; et la même règle

s'appliquerait à la prescription. Ainsi, le

partage anticipé de ses biens, fait par un
père, entre ses enfants nés de lits dillérents,

peut être attaqué par l'enfant du premier
lit, du jour du décès de son père et du vi-

vant de sa belle -mère, bien que, par le

même acte, celle-ci ait fait une donation à

son propre enfant. En conséquence, la nul-

lité dudit partage ne peut plus être deman-
dée par l'enfant du premier lit, s'il s'est

écoulé dix années depuis le décès du père;

et cet enfant n'est même pas recevable à re-

vendiquer des biens qu'il prétend lui eue
personnels et qui auraient été compris dans
le partage (Bordeaux, 17 déc. 1875, D.P. 77.

2. 211).

184. D'autre part, la doctrine ci-dessus

exposée quant au délai dans lequel l'action

doit être exercée contre un partage cumu-
latif des père et mère n'est applicable qu'aux
actions en nullité, en rescision ou en réduc-
tion que les enfants peuvent avoir de leur

propre chef contre cet acte; elle ne régit

pas celles qui sont étrangères au paitage et

qu'ils peuvent avoir du chef de leurs au
teurs. Par suite, la prescription d'une action
en nullité du partage fondée sur ce que la

mère ne pouvait pas, comme femme dotale,
consentir un partage de ses biens dotaux,
commence à courir du jour de la dissolu-
tion du mariage et non pas seulement à
compter du jour du décès du dernier mou-
rant des donateurs (Rouen, 14 mars 1864,
et, sur pourvoi, Civ. 29 janv. 1866. D.P. 66.

1. 65; Req. 25 févr. 1878, D.P. 78. 1. 449;
Poitiers, 21 déc. 1880, D.P. 81. 2. 172. —
Bonnet, t. 2, n» 662. — Contra : RÉyuiER,
n» 251 ; De.molombe, t. 6, n» 228. — Comp.
Caen, 21 mars 1851, et, sur pourvoi, Req.
6 mars 1855, D.P. 55. 1. 100).

§ 3. — Suspension du délai.

185. L'art. 2252 C. civ., d'après leque» a
prescription ne court pas contre les mineurs
et les interdits, est applicable aux partages
d'ascendants (Duranton, t. 9, n° 646). Mais
la minorité de l'un des liéritiers ne suspen-
drait point le délai à l'égard des cohéritiers
majeurs (Req. 28 mars iS20, R. 4508).
La prescription de l'action en rescision

n'est pas suspendue non plus au profit d'une
femme copartageante par le mariage que
cette femme aurait contracté sous le régime
dotal postérieurement à ce partage, quoique
antérieurement au décès de l'ascendant
(Nîmes, 10 avr. 1847, D.P. 48. 2. 102).

SECT. 9. — Fins de non -recevoir contre
l'action en nullité, en rescision ou en
réduction (R. 4630-4642; S. 1162, 1176-

1182).

§ 1". — Défaut d'intérêt.

186. Le partage d'ascendant ne peut être

attaqué que par des personnes qui ont inté-

rêt à le laire annuler. Ainsi l'action tendant
à un nouveau partage, formée par l'enfant

qui n'a pas accepté celui de son ascendant,
est non recevable, s'il est établi que les

biens à partager ne sont pas susceptibles
de division en nature, et que la licitation

à venir ne produirait pas au demandeur
une part supérieure à celle que le partage
attaqué lui avait attribuée (Bordeaux,
15 févr. 1842, R. 4523-1»). En vertu de ce
principe, il a été décidé aussi qu'un héri-

tier régulièrement loti est irrecevable à atta-

quer le partage d'ascendant Sous l'unique
prétexte que les lots attribués à deux de ses

cohéritiers auraient été irrégulièrement com-
posés, alors d'ailleurs que ceux-ci ne se

plaignent pas (Req. 29 oct. 1900, D.P. 1901.

1. 217. — Conf. Grenoble, 8 mai 1835,
R. 4632 et 4634-1»).

Mais on ne peut réputée dépourvu d'in-

térêt le copartagé qui attaque le partage,
nonobstant la clause pénale insérée dans
l'acte et par laquelle l'ascendant dispose
que, pour le cas où l'un des copartagés
viendrait à se plaindre de l'inégalité des lots,

il entend que l'excédent qui peut se trouver
dans certains apportionneinents soit consi-

déré comme donné par lui à titre de préciput,

§ 2. — Mise en caitse des ayants droit.

Appel.

187. — I. Lorsqu'une action en réduc-
tion d'un partage d'ascendant est intentée,
le défaut de mise en cause de quelqu'un
des ayants droit ne saurait être invoqué
comme fin de uon-recevoir (Agen, 28 mai
1850, D.P. 51. 2. 8). 11 en serait autrement
s'il s'agissait d'une action en rescision pour
cause de lésion (.Même arrêt).

188. — II. On ne peut, en appel, deman-
der la nullité ou la révocation d'un partage
d'ascendant dont, en première instance, on
avait demandé seulement la rescision pour



PARTAGE D'ASCENDANT — 687

lésion : il y a là une tlennande nouvelle tom-

bant sous le coup de la prohibition édiclée

par l'art. 464 (Req. lômai 1850, D.P.50. 1.160;

Caen, 5 mars 1S55, D.P. 56. 2. 91 ;
Orléans,

27 déc. 1856, D.P. 58. 2. 78. — V. toulelbis

Civ. 7 janv. 1863, D.P. 63. 1. 226-227). - De

même, le partagé qui s'est borné à deman-
der la révocation d'un partage d'ascendant

doit être réputé former une demande nou-

velle dans le sens de l'art. 464 C. proc. si, en

appel, il conclut à la nullUç ou rescision du

partage (Grenoble, S janv. 1851 , D.P. 51. 2.

18g).
"— Pareillement encore quand, en pre-

mière instance , on a demandé seulement la

nullité d'un partage d'ascendant fait par do-

nation enire vifs, pour cause d'incapacité de

quelqu'un des copartagés, la demande en

réduction pour escès sur la quotité dispo-

nible, qui serait formée en appel, constitue-

raitune demande nouvelle et, par conséquent,

irrecevable (Ueq. 13 juill. 1869, D.P. 71. 1.

171).

g 3. _ Offre d'un supplément de part.

189. Le cours de l'aclion en rescision

peut, comme lorsqu'il s'agit d'un partage

ordinaire (C. civ. art. 891), êlre arrêté par

l'olTie faite par le défendeur de fournir au

demandeur le supplément de sa part liéré-

ditaire, soit en numéraire, soit en nature

(Req. 18 juin 1822, Toulouse, 11 juin 1836 et

10 mai ']84l, R. 4619-1»; Lyon, 27 mars
1902, D.P. 1902. 2. 244. — Demante et Col-
MET DE Santlrre, n» 247 fcis-iv ;

Uonnet,

t. 2, n" 590; De.molo.mbe, t. 6, n° 181 ;
Aldry

ET Rau, § 734-1°, te.\te et noie 18, p. 40
;

Laurent, n» 126. — Conlra : Toulouse,

21 août 1833, R. 4620-1°).

La faculté d'olfrir le supplément de part

peut être exercée pour la première fois en

appel (Toulouse, 10 mai 1844, précité).

190. Mais, suivant l'opinion dominante,
cette faculté est exclusivement applicable au

cas où le partage est attaqué pour cause de

lésion; l'offre "d'un supplément de part ne

peut arrêter l'exercice de l'aclion en réduc-

tion pouratleinte à la réserve : l'enfant lésé

a droit dans ce cas à un supplément en

biens héréditaires (Riom, 25 avr. 18IS,

R. 4617-2°; Req. 17 août 1863, D.P. 64. 1.

29-80; Civ. 16 avr. 1873, D.P. 73. 1.200;
Paris, 10 mars 1896, La Droit, du 8 sept.

1896. — Genty, p. 824 et 825; Auery et

Rau, § 734-2", texte et note 48, p. £0 ; Lau-
rent, 'n° 158. — Contra : Lyon, 22 juin 1825,

R. 4619-2° : 27 mars 1902, D.P. 1902. 2. 244 ;

Toitiers, 28 janv. 1905, D.P. 1905. 2. 169. —
Demante et Colme de Santerre, n° 247 bis-w

;

RÉQi'iER, n»i 216 et 217 ; Demolomde, t. 6,

n» 189 bis ; Certauld, n° 259 ; lluc, n° 449;

Baudry-Lacantinerie et Colin, n° 3754).

Toutefois, les juges pourraient ordon-

ner le payement en numéraire du_ sup-

plément de la réserve du copartagê lésé,

s'il constatait que le rapport de cet excé-

dent ne pourrait pas s'exécuter commodé-
ment en nature (C. civ. art. 866; Civ. 16 avr.

1873, précité. — Acbry et Rau, § 734-2",

p. 50. — Comp. Laurent, n» 158 in fine).

191. Dans tous les cas, l'arl. 891 ne pour-

rait pas élre invoqué contre le descendant

qui demanderait la nullité du partage pour
inégalité dans la composition des lots (Ueq.

10 nov. 1847, et le rapport du conseiller

Troplong, D.P. 48. 1. 195; Rouen, 9 mars
185.1, D.P. 56. 2. 36, et, sur pourvoi, Req.

25 févr. 1856, ibid., 1.113. —Genty, p. 325;

Bonnet, 1.2, n» .591 ; Rertaulij, n° 23't bis
;

Dt>M)LOMnE, t. 6, n« 206; Auunv et Rau,

§ 732, texte et note 6, p. 25 ;
Baudry-Lacan-

Ti.NEKIE ET COEIN, n° 3796).

§ 4. — Ratification.

192. L'aclion qui compèle à l'enfant lésé

par le partage d'ascendant s'éteint, si cet

enfant ratifie le partage expressément ou ta-

citement, conformément au principe suivant

lequel « toutes les actions d'une nature
quelconque sont susceptibles de s'éteindre

par la renonciation expresse ou tacite, soit

en vertu des principes généraux du droit,

soit par l'application textuelle, ou par ana-

logie, des art. 1838 et 1310 G. civ. » (Req.

26 févr. 1877, D.P. 78. 1. 162).

193. L'acceptation donnée par les enfants

dans Vicie même de donation-parlage n'em-
porte pas ratification de cet acte et n'est

point un obstacle à la demande en rescision

pour cause de lésion, ou en réduction pour
atteinte à la réserve, ou en nullité pour vice

dans la composition des lots (Grenoble,

8 mai 1835, R. 4631-1°; Toulouse, 23 déc.

1835, R. 4634-2° et 4627 ; Montpellier, 23 iléc.

1846, D.P. 47. 2. 184-185; Civ. 24 juin 1868,

D.P. 68. 1. 289; Toulouse, 31 déc. 1883,

D.P. 84. 2. SI).

194. La ratification d'un parlage entre

vifs, consentie du vivant de l'ascendanl, sous

quelque forme qu'elle ait lieu, et alors même
qu'elle résulterait d'une transaction, n'élève

aucune fin de non-racevoir contre l'aclion

en nullité ou en rescision : ce n'est qu'après

le décès de l'ascendant donaleur que la ra-

tification peut utilement intervenir (Civ.

5 janv. 1816, D.P. 40. 1. 15; 6 févr. 1800,

d:p. 60. 1. 89; 18 juin 18fi7, D.P. 67. I.

27't: Bordeaux, 8 juin 1870, D.P. 73. 1. 196;

Civ. 9 juill. 1872, D.P. 73. 1. 72; Req.

8 mars 1875, DP. 75. 1. 278; Bourges,

23 déc. 1879, D.P. 80. 2. 118. — Bonnet,
t. 2, n»s 155 et 6.56; Béquier, n»^ 244, 246;
Demolombe, t. 6, n°s 225-2° et 226; Aurrv
et Rau, § 734-1», texte et note 26, p. 43;

Amiaud, n» 76. — Contra : Laurent, ii» 135;

Baldry-Lacantinerie et Colin, n° 3732).

Les actes qui ne peuvent valoir comme
ratification d'un partage d'ascendant, parce

qu'ils sont antérieurs au décès de l'ascen-

dant donateur, peuvent, d'ailleurs, servir à

prouver que les vices du partage étaient

connus de la personne qui l'a valablement

ratifié par des actes postérieurs audit décès

(Civ. 30 juin 1868, D.P. 68. 1. 327; Req.

13 juill. IStjO, D.P. 71. I.i7l; Toulouse,

26 luill. 1878, D.P. 79. 2. 177. — Bonnet,

t. 2, n» 6.56 m fine). ;

195. Lorsque le père et la mère ont fait,

cumulalivement par un même acte, le par-

tage entre leurs enfants de leurs biens con-

fondus en une seule masse, les donataires

ne peuvent valablement ratifier cet acte

qu'après le décès de l'un et l'autre dona-

teur ;
toule ratification intervenue pendant

la vie de l'un de ceux-ci, même postérieu-

rement au décès du prémouraut d'eux, est

sans valeur, même eu ce qui concerne la

succession du donateur prédécédé, et ne peut

être opposée comme fin de non-recevoir à

l'action du demandeur (Trib. civ. Tours,

26 juin 1855, D.P. 58. 2. 77-78; Agen

,

1" juin 1864, D.P. 64. 2. 183 ; Civ. 18 juin

1867, D.P. 67. 1. 274; 11 juin 1872, D.P. 72.

1. 4.52, et, sur renvoi, Chambéry, 23 j.uiU.

1878, Sir. 7t. 2. 43; Toulouse, 26 juill. 1878,

D.P. 79. 2. 177. — Bonnet, t. 2, n» 661;

RÉQUIER, n° 250; Demoi.omue, t. 6, n" 227;

Aurry et Rau, § 734-1°, p. 43; Amiaud,

n» 76. - Contra : Req. 18 août 1847, D.P.

47.1. 366; Agen, 16 févr. 1857, D.P. 58. 2.

106. — Laurent, n» 1'o8l.

De même, dans le cas où le survivant

des père et mère a fait entre ses enfants,

par donation enIre vifs, le parlage cumu-
latif de SCS biens et des biens de son con-

joint prédécèdé, confondus d:ins une seule

masse, sans distinction d'oE'igiiie, la ratifica-

tion ne peut ulilemenl intervenir qu'après le

décès de l'ascendant survi\ant (Civ. 27 |uill.

1874, D.P. 75. 1. 366, et, sur renvoi, llor-

(leaux,28 avr. 1H75, Hir. 75.2. 217; Orh'ans,

29 juill. 1880, II. P. 81. 2. 161).

196. Mais lorsqu'il s'agit, non plts d'un

vice spécial aux partages d'ascendants, mais
d'un vice de droit commun (incapacité du
donaleur ou indisponibilité de l'objet par-
tagé), lequel peut se révéler avant même le

décès du prémourant des époux donateurs,
la ratification du partage est possilile dès
l'époque de ce décès. Ainsi, l'action formée
par un enfant à fin de nullité de la donation-
partage dans laquelle ses père et mère ont
compris des biens dotaux est non rece-
vable, lorsque cet enfant a exécuté la dona-
tion librement, en pleine connaissance du
vice qui l'entaclinit, et à une époque où,

par suite de la dissolution du mariage des
donateurs, la dotalité avait cessé. Vaine-
ment on prétendrait que, la donation-par-
lage ne pouvant êlre ratifiée qu'après le dé-

cès des donateurs, et l'acte d'exécution
ayant élé l'ait pendîint la vie du survivant,
la ratification résultant de cet acte ne serait

pas valable : un tel moyen, qui pourrait êlre

invoqué s'il s'agissait d'une demande en
nullité pour violation des art. 826 et 832 C.

civ., ou en rescision pour cause de lésion,

ne peut être opposée à une demande uni-

quement fondée î-ur une inaliéna bililé tempo-
raire, qui avait cessé avec le mariage et ne
frappait que les biens de la mère prédécédée
(Poitiers, 21 déc. 1880, D.P. 81. 2. 172. -
Comp. Agen, 16 févr. 1857, D.P. 58. 2. 106.

— Bonnet, t. 2, n» 662. — V. anal.

Rouen, 14 mars 1864, et, sur pourvoi, Civ.

29 janv. 1806, D.P. (iO. 1. 65; Req. 25 févr.

18';8, D.P. 78. 1. 449, cités supra, n" 184. —
Contra : RÉQUiER, n» 251 ; Demolosibe, t. 6,

n» 228).

197. Quant à la ratification intervenue
après le décès de l'ascendant, elle a tou-

jours pour elfet d'éteindre l'a tion en nul-

lité ou en rescision (Heq. 22 févr. 1854, D.l'.

54. 1. 239; Bordeaux, 21 nov. 1855, D.P. 56.

2. 113; Agen, 16 févr. 1857, D.P. 58. 2. 106;
Civ. 6 févr. 1860, D.P. 60. 1. 89 ; 29 août

1804, D.P. 64. 1. 845; .30 nov. 186S , D.P.

69. 1. 21 ; Montpellier, 6 mats 1871, D.P. 71.

2. 252; Req. 20 févr. 1877, D.P. 78. I. 162).

198. La confirmation, pour entraîner l'ex-

tinction des actions en nullité ou en rescision

du partage, doit émaner d'un copartageant
capable île s'engager et d'aliéner les biens

compris dans le partage (Aubry et Rau,
§ 734-1», p. 43; Laurent, n» 133; Baudry-
Lacantinerie et Colin, n» 3728). — Ainsi,

la femme mariée sous le régime dotal, avec

conslitution de ses biens à venir, serait inca-

pable de confirmer le parlage d'ascendant
qui serait entaché de lésion à son préju-

dice (Civ. 2 juill. 1866, D.P. 66. 1. 389.
— Conf. Nîmes, 22 janv, 1845 et 11 |uin

1840, D.P. 48. 1. 195). — Pareillement, un acte

émané du mari ne couvre pas, à l'égard de la

femme, méuic commune on iiiens, les vices

d'un partage d'ascendant où elle a subi soit

une lésion, soit une atteinte à la réserve

(C. civ. art. 1428; Civ. 11 juin 1872, D.P. 72.

1. 452). Spécialement, l'action en rescision

est recevable, bien que le mari ail aliéné

toutou partie du lot échu à sa femme, si

celle-ci n'a consenti ni ratifié la vente

(Nîmes, 22 mars 1839, R. 4528).

199. La confirmation du partage annu-
lable ou rescindable peut être soit expresse,

soit tacite. Dans l'un et l'autre cas, elle est

subordonnée à la double condition qu'elle

ait eu lieu en connaissance du vice dont le

partage était entache, et avec la volonté de
le réparer (Civ. 28 févr. 18,55, D.P. 55. 1. SI

;

Bordeaux, 21 nov. 18.55, D.P. 56. 2. 113; Civ.

29 luill. 1856, D.P. 56. 1. 292; Agen, 10 févr.

1857, D.P. 58. 2. 106; Bordeaux, 9 juin

1863, D.P. 63. 2. 207, et, sur pourvoi, Civ.

14 mars 1866, D.P. 66. 1. 173; Civ. 18 juin

1867, D.P. 07. 1. 274 ; 30 nov. 1868, D.P. (iO.

1. 21 ; Montpellier, 6 mars 1871, D.P. 71. 2.

2.52; Poitiers, 21 déc. 1880, D.P. 81. 2. 172;

Civ. 29 févr. 1888. D.P. SS. I. 224; Ueq.

7 mars 1894, D.P. 91. 1. 898).
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200. Il est constant que l'aliénation par

le donataire des biens compris dans le par-

tage d'ascrridant ne peut pas être opposée

comme lin de non-recevoir à l'action vn res-

cision pour cause de lésion, lorsqu'elle a eu

lieu antérieurement au décès du donateur :

l'art. S9'i C. civ ,
spécial à la matière des

successions, et qui ne vise, du reste, que le

cas de dol ou de violence, est une disposi-

tion excepiionnelle et dérogatoire au droit

commun, qui ne peut s'appliquer au partage

d'ascendant! Dordeaux, 26 juill. 1838, R. 4653;

Civ. .5 janv. 1846, D.P. 46. 1. 15; Bordeau.'ç,

30 juill. 1819, D.P. 50. 2. 37, et, sur pourvoi,

Beq. 18 lévr. 1851, D.P. 51. 1. 294 ;
Bourges,

22 déc. 1879, D.P. Sd. 2. 118. - Bonnet, t. 2,

n«G6U; Réqueb, n» 247; Baudry-J^acanti-
KERIE liT CuLlN, n» 3731).

201. La mcme solution est encore appli-

cable au cas d'aliénation postérieure au dé-

cès de l'ascendant, loi-squ'il n'est pas établi

que cette aliéiialion a eu lieu en connais-

sance de la lésion (Req. 9 mai 1855, D.P. 55.

1. 312; Nîmes, 22 avr. 1858. Sir. 58. 2. 586;

Poitiers, 5 mars 1862, D.P. 62. 2. 119;

Roq. 26 fé^r. 1877, D.P. 78. 1. 162. - RÉ-
Qiitn, loc. cit.; BoNNEr, t. 2, n" 667; AuBin'

ET Rau, § 734-1», texte et note 30, p. 44).

SECT. 10. — Effets de l'action en nullité,

en rescision ou en réduction du partage
(R. 46:)6-466&; S. 1183-1188j.

§ l«f. — NuUUé.

202. Le principe suivant lequel u-n acte

nul ne peut produire aucun effet s'applique

aux partages d'ascendants (De.molojibe, t. 6,

n»s 232 et s.). La nullité de la convention

principale entraînant celle de toutes les sti-

pulations accessoires qui s'y rattachent et

remettant les clioses au iréme état que si la

convention n'eût pas existé, il s'ensuit, notam-
niint, qu'on ne pourrait pas demander, en

vertu d'un acte de partage annulé, l'exécu-

tion des clauses relatives au payement des

dettes et au service d'une rente viagère qui

V auraient été rais à la cliarge des coparta-

geants (Req. 20 juin 1837, R. 4509-1'').

203. Pour déterminer l'étendue de l'an-

nulation, il y a lieu de disiin^uer entre les

nullités de forraeet les nullilésde fond. Quand
le pariage est annulé pour la première cause,

la nullité est aisukie et s'étend à l'acte tout

entier, qui est considéré comme inexistant.

Quand la nullité est pjononcée pour la se-

conde cause, une sous distinction eit néces-

saire.

204. Si le partage est affecté d'un vice

qui ne porte que sur les conditions de vali-

dité de l'acte considéré spécialement comme
partage, cet acte, nul en tant ((ue partage,

vaudia néanmoins en tant que donation pour

les avtiUtages qui ne se confondent pas avec

lui et sont susceptibles d'en être séparés,

tels que des libéralités par précipul faites

dans les formes voulues par la loi au prolit

de quelques-uns des copartagés (Besançon,

16 janv. 1816, D.P. 47. 2. 12-7 ; Agen, 16 lévr.

1857, D.P. 58. 2. 106; et 1" juin 1858, D.P.

59. 1. 494; Req. 3 juin 1863, D.P. 63. 1.

429, motifs; Bordeaux, 4 déc. 1871, D.P. 72.

2. 177. — DEJ10LU.MUE, t. G, n"s 42 et 241
;

AtiiKV ET Rau, s 728-3», texte et note 12, p. 7 ;

l;.\UDRV-LACANTINEr,lE ET CoLiN, n" 3686). Par
exemple, la disposition préciputaire faite en

faveur de l'un des descendants par l'acte qui

renferme le partage resterait stable nonob-
stant la nullité dont serait entaché le par-

tage pour contravention à l'art. 1078 (Bor-

deaux, 20 août 1853, D.P. 54. 5. 258 — Comp.
Req. 3 juin 1863, précité).

205. Il en serait autrement et lia nullité

absolue du partage serait inéluctable dans
deux cas : ... 1° si l'acte, nul en tant que
partage, se trouvait en même temps nul

comme donation. Tel serait le cas où lan-

nulation du partage d'ascendant serait pro-
noncée par un moyen atteignant spéciale-

ment la donation, tel que l'indisponibililé

des biens résultant de la dotalité (Agen,
16 févr. 1857, précité. — V. dans le même
sens : Rouen, 9 mars 18.55, D.P. 56. 2. 36 et

1. 113. — Comp. Lyon, 6 mars 1878, D.P. 78.

2. 65); ... 2» S'il était constaté, en fait, que
le partage des biens était la condition essen-
tielle de la libéralité, en sorte que l'une et

l'autre formaient un tout indivisible (Douai,

10 nov. 1SÔ3, D.P. 55. 2. 170 ; Rouen, 9 mars
1855, précité, et, sur pourvoi, Req. 25 févr.

1856, D.P. 56. 1. 113; Req. 3 juin 1863, D.P.
63. 1. 429; Chambéry, 23 juill. 1873, Sir.

74. 2. 43. — V. cependant Agen, 16 févr.

1857, précité. — Demolombe, "t. 6, n«' 2'i2

et 243; Aubry et Rau, § 728-3", texte et note

13, p. 1 ; Baudry-Lacantinerie et Colin,

n° 3798). — 11 a même été décidé que si l'on

peut admettre, suivant les circonstances,

que le don préciputaire doit recevoir exécu-
tion malgré la nullilé du partage et de la do-

nation principale, c'est seulement lorsque

f acte de partage anticipé contient un don
préciputaire tout a fait indépendant de la

donation principal"?, servant de base au par-

tage (Amiens, 15 févr. 1869, Sir. 69. 2. 65).

206. Bien qu'il ait été procédé par_ un
seul et même acte au partage après décès

des biens de l'un des auteurs communs et

au partage anticipé des biens du survivant,

il n'y a aucune indivisibilité entre ces deux
opérations, alors qu'il a été formé deux
niasses héréditaires, que deux estimations

ont eu lieu, et qu'il n'y a aucune confusion

entre les patrimoines. En conséquence, le

sort de chacun de ces deux partages est in-

dépendant du sort de l'autre ; l'un peut être

annulé et l'autre maintenu. Peu importe,

d'ailleurs, qu'il y ail eu unité de lotissement,

alors que, les lots ayant été payés en argent

aux enfants par celui d'entre eux auquel les

biens étaient attribués en nature, il est fa-

cile de savoir, d'après les estimations, quelle

part ils ont reçue dans les biens paternels

et dans les biens maternels (Agen, 20 avr.

1864, D.P. 6t. 2. 109). — Au contraire, lors-

qu'un partage fait conjointement par les père

et mère comprend en une seule masse les

bfens de l'un et de l'autre et que les clauses

de l'acte ont élé envisagées par les parties

comme formant un tout indivisible, la nul-

lité de Pacte à l'égard de la mère, eu raison

de la dotalité des biens pur elle donnés, en-

traîne la nullilé du partage fait par le père

(Grenoble, \<" avr. 1908, D.P. 1909. 2. 220).

§ 2. — lîsscision.

207. Le partage d'ascendant rescindé

pour cause de lésion, sur la demande de

l'un des copartagés, est nul pour le tout.

Cette rescision a pour cff'et de rétablir l'in-

division entre tous ceux qui avaient ligure

au partage et pour tous les biens qui y

avaient été compris. Tous les copartagés,

même ceux qui n'auront éprouvé qu'une
lésion de moins d'un quart, auront donc
également le droit de demander qu'il soit

procédé à un nouveau partage (Amial'd, 80;

Req. 6 août 1884, et la note de M. Mérignbac,

D.P. 8.-1. 1. 49). — La Cour de cassation, en
posant le principe dans l'arrêt précité, en a

tiré cette conséquence que l'on ne peut

écarter du nouveau partage l'un des cohé-

ritiers qui avait aussi demandé la rescision

du partage d'ascendant pour cause de lésion,

et dont la demande, en raison de la ratifica-

tion donnée par lui au part.ige après le dé-

cès du donaluur, avait été déclarée non rece-

vable par une décision passée en force de

chose jugée (Conf. Baudrv-I.acanti.neiue et

Colin, n" 3736). — Par ajiplication du même
principe, il a été encore tlécidé que le juge-

ment qui, dans l'éventualité de la rescision

d'un partage d'ascendant pour lésion, charge

des experts de composer des lots nouveaux,
ne peut, à défaut d'accord entre les copar-
tageaiits, dire qu'un desdits lots devra com-
prendre les immeubles que l'un des cohéri-
tiers avait reçus dans le partage rescindé et

ensuite aliénés, pour ce lot lui être attribué
sauf règlement d'une soulle s'il y a lieu

(Orléans, 20 févr. 1895, D.P. 98. 1. 481-482).

208. La nullité atteint les conséquences
du partage aussi bien que l'acte lui-même.
Par exemple, si un acte renfermant un par-
tage rescindable pour lésion contient, en
outre, une transaction se liant essentielle-

ment au partage, cette transaction doit èu'e

rescindée (Caen, 3 mars 1855, D.P. 56. 2. 91).

§3. Réducliou.

209. L'action spéciale en réduction pour
atteinte à la réserve de l'un des enfants, ne
s'altaquant pas au partnge envisagé isole-

ment, mais tendant seulement à faire obte-

nir au demandeur le complément de sa

réserve, ne saurait avoir pour résultat

l'anéantissement du partage ; elle entraîne
seulement sa rectification, au moyen de re-

tranchements à opérer sur les lots des défen-
deurs, dans la mesure nécessaire pour com-
pléter la réserve du demandeur (Req. 6 juin
18i4, R. 4619-3» et 4468; Caen, 31 janv.

1848, D.P. 48. 2. 154; Agen, 14 mai 1851,

D.P. 51. 2. 230, et, sur pourvoi, Req. 30 juin

1852, D.P. 5'k 1. 43't. — Réquier, n" 210 et

s., 216 et 219; Auury et Rau, § 734-2-, texte

et note 45, p. 49; Laurent, n»» 158. — Con-
tra : DE510L0.MBE, t. C, n"' 189 et 189 bis;

Uaudry-Lacantinekie et Colin, n» 3753 bis).

§ 4. — Des effets de l'annulation ou de la

rescision à l'égard des tiers.

210. Les effets de l'annulation ou de la

rescision du partage ne se limitent pas aux
rapports des copartagés entre eux ; ils réagis-

sent sur les tiers. Toutes les aliénations

consenties par les copartagés, tous les droits

réels constitués par eux ou nés de leur chef
sur les biens compris dans leu." lot, tombent
par l'effet de l'annulation ou de la rescision

du partage. C'est l'application pure et simple
de la maxime : Resoluto jure danlis, resolvi-

tiir jus accij^ientis (Civ. 22 août 1877, D.P.
77. 1. 481, et, sur renvoi, Slontpellier,

10 janv. 1878, D.P. 80. 2. 35; Lyon, 6 mars
1878, D.P. 78. 2. 65; Civ. 21 juin 1882,

deux arrêts, D.P. 83. 1. 353; Riom, 14 déc.

1886, D.P. 88. 2. 21; Req. 26 juill. 1887,

deux arrêts, D.P. 89. 1.71. - Conf. Grenoble,
1" avr. 1908, D.P. 1909. 2. 220. — Contra :

Labbé, note sous Civ. 22 août 1877, Sir. 78.

1. 145). — Comp. RÉQUIER. Cet auteur n'ad-

met cette doctrine que pour les partages tes-

tamentaires (C. civ. art. 193) ; il la repousse
pour les partages entre vifs (C. civ. art. 194-

et s.).

211. De ces principes on a déduit les con-
séquences suivantes : ... 1» pour se sous-

traire aux effets de l'annulation ou de la ré-

solution du partage, laquelle entraîne à sa

charge l'obligation de restituer les biens par-

tagés pour être compris dans le nouveau
partage auquel il sera procédé, le tiers ac-

quéreur ne jouit pas du droit de rétention

accordé à l'héritier qui fait un rapport en
nature, et il ne peut, dès lors, retenir la

possession de l'immeuble aliéné jusqu'au
remboursement d' s dépenses qu'il y a faiteâ

en amélioration et en construction (Lvon,
6 mars 1878, D.P. 78.2.65),; ... 2» Il ne peut

non plus se prévaloir, soit de ce que la vente

aurait élé faite par un héritier apparent,
soit de ce que l'immeuble aliéné peul, par
l'effet du partage, se trouver dans le lot de
l'héritier vendeur (Riom, 14 déc. 1886, D.V.
88. 2. 21); ... 3» H n'est pas fondé davan-
tage à prétendre que le nouveau partage

auquel il a été procédé est non avenu à son
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ésard, comme ayant été fait sans sa parlu. -

p'aUnn, s il ne sest pas opposé a ce qu 1 eut

lieu hors de sa présence 1^1,""'?^""=';, ° J/^"^;'»

1878 D.P. ><0. -2. 30): ...i" U ne peut enlin

nvoquer la prescription de dix ou ""S a"=

établie par l'art, mb C. civ. ; en ellet, .1 ne

saurai! avoir le juste titre exige par cet ar-

'c"e la rescision du partage ayant précisé-

ment pour elVet d'anéanùr le.t't- en vertu

duquel il possède iCiv.;2:2 aou lb/7 Mont-

nel ier 10 ianv. 1878, Riom, 14 dec. IbSb,

rrédtés.
-' Labbé..Note sous Mon tpelher

10 janv. 1878, précte, Mr. ,8. 2 3U Bai

DRY-LAC.V.NTINER1E ET COLIN, U» 3/39). -
A cet égard, il a été juge que, 1 acUoi en

nullité d'un partage d ascendant fait par

testament se prescrivant par trente ans

l'acquéreur d'un immeuble compris dans

ce partage n'est à l'abri de cette action

en nullité que trente ans a_pres le deces

du de cujus (Req. 22 janv. 18.2, D.P. '- l-

"212. La doctrine absolue qui vient d'être

exposée a été contestée, d'une part, comme

n'étant pas conforme à la théorie du législa-

teur en matière de partage d;ascendant; de

l'autre, en ce qu'elle ne protège pas es in-

térêts des tiers acquéreurs et la stabilité qe

la propriété foncière. Par ses arrêts précités

du 26 juill. 1S87 (D.P. 89. 1. 71), la Cour de

cassation a voulu tenir compte de ces inté-

rêts dans une certaine mesure, en déclarant

que la nullité de l'aliénation consentie par

les copartagés ne résulte pas d une manière

immédiate de la rescision seule du partage ;

qu'elle reste subordonnée au résultat au

nouveau partage, en vue de la liction de

l'art. 883 C. civ., d'après laquelle les copar-

tagés, demeurés jusque-là dans l'iadivision,

sont censés avoir succédé seuls et immédia-

tement aux objets compris dans leur nou-

veau lot, de lelle sorte que les aliénations

seront consolidées ou pourront être annulées

suivant que les immeubles tomberont ou ne

tomberont pas dans le lot des alienateurs

(En ce sens ; L.URENT, n» 129; Hue, n" «b ;

B.^udry-Lacantinerie et Colin, n» d'3;).

— Elle a jugé, dès lors, que Ion doit

r jeter comme prématurée l'action en delais-

rement intentée par un ou plusieurs des

coparlasiés contre le tiers acquéreur de

l'immeuble aliéné, tant qu'un nouveau par-

tage n'a pas mis lin à l'indivisiou et hxe

délinitivement les droits des cohéritiers sur

les biens indivis (Req. 2(3 juiU. 1887, 2» arrêt,

précité).

213. L'intervention du créancier per-

sonnel d'un héritier dans l'instance en

nullité d'un partage d'ascendant, inter-

vention qui a pour objet de faire main-

tenir le partage, n'est pas un obstacle a

ce que cet héritier vende les immeubles

qui lui avaient été attribués, par ledit

partage jusqu'à concurrence de la part

qui doit lui en rester en cas d'annula-

tion (Limoges, 1" juin I860, D.P. bo. 2.

181-1821.

§ 5. — Restitution des fruits et intérêts.

214. Les descendants contre lesquels est

prononcée la nullité ou rescision du partage

ne doivent la restitution des fruits ou inté-

rêts prévus que du jour de la. demande,

sauf le cas ou ils seraient reconnus avoir po-

sédé de mauvaise foi les biens formant-leur

lot Les règles ordinaires sur la restitution

entre cohéritiers cviu^nins après une pos-

session commune et des fruits perçus, par

un ou quelques-uns d'entre eux, pendant la

durée de l'indivision, sont sans application

en cas d'annulation ou .^ie. l'.ffC'fion d un

partage d'ascendant (Civ. 11 juilL 186b U^P.

66. 1. 325. — liONNET, t. 2, n«s 693, 6J4; Re-

nriER, n- 206 bis; Demoio.mbe, t. 6, n°-..iO;

AUBRY ET Rau, § 732, teste et note 12, p. 2b
;

S 73'i-l°, texte et note 32, p. 4o. —^fjO""'» •

B\UURY-L,VC.\NTINERIE ET CûLIN, n» 3S00 blS).

— Ces derni'-rs auteurs enseignent que, sans

distinction, les fruits ne sont jamais dus qu a

cunii'ter du jour de la demande en nullité ou

en rescision. D'après un autre auteur, il lau-

drait distinguer suivant que le partage a e e

déclaré nul en vertu de l'art. 10/8 ou rescinde

en vertu de l'art. 1079. Dans le premier cas,

les fruits seraient dus par les enfants des le

jour de l'ouverture de la succession , si, du

moins, ils avaient, dès ce jour, connaissance,

de la nullité, tandis que, dans le second, ils

ne le seraient que du jour de la demande

en rescision (Genty, p. 321-322). - b. le père

avait attribué tous ses biens meubles et im-

meubles à ses fils, mais sous reserve d usu-

fruit et à charge de payer a leurs sœurs

leurs lots en argent, celles-ci seraient te-

nues en demandant l'annulation du par-

la <-e
'

de restituer les intérêts des sommes

qu'elles auraient reçues, du jour du verse-

ment qui lui en aurait été fait; quant aux

fils qui n'auraient joui des fruits des biens a

eux donnés que du jour du deces du père,

ils n'en devraient la restitution qu a partir de

cette date (AfBRY et R.^U, § /32 p 2b. -
V. en ee sens : Civ. 14 judl. 1869, D.P. 69.

1 3471. Ainsi qu'on l'a fait observer (D,P.

ibid., note), la décision de cet arrêt n a rien

de contraire, à celle de l'arrêt du 11 juiU.

1866, précité.
. , .

.

,

215. En cas d'annulation du partage, si le

copartat'é a l'ai t des dépenses sur les biens dont

il est dépossédé, il d.nt être indemnise pour

celles qui en ont augmenté la valeur. Mais

il doit en être remboursé seulement jusqu a

concurrence de la plus-value des immeubles,

et non d'après le prix que ces •uneliorations

lui ont coiité (Req. 14 nov. Iblb, K. 4bQ9).

§ 6. — Frais.

216. L'enfant qui attaque le partage pour

cause de lésion ou d'atteinte a la reserve

est tenu de faire l'avance des frais de 1 es i-

mation (C, civ. art. 1080). - Mais cette obli-

gation n'implique pas celle de les consigner

(Riom, 10 mai 1851, D.P. 52. 2. 2oo
;
Bor-

deaux, 10 juin. 1893, DP. 94. 2, '28^ - RÉ-

QUIER n» 190 ;
Demolombe. t, 6, n" 211 ,

LAl-

RENT.'n" 125; HfC, n» 451; B.\ldry-LaC.\n-

TiNERiE ET Colin, n» 3772. - Contra : Lyon

8 avr. 1860, D.P. 61, 5. 338).

217. Toutefois, il appartiendrait aux tri-

bunaux d'ordonner les mesures conserNa-

toires que les circonstances leur paraîtraient

exi^erpourassurerl'observationdelart. 108U,

par' exemple, le dépôt préalable au grelfe

(RÉQUIER, n» 190; De.molomde, t. 6, n» 211;

Baudry-Lacantinbrie et Colin, n".-'"'^)- -
11 a été juyé que la disposition de 1 art. lUoU

en tant qu'elle impose au demandeur 1 avance

des frais, doit, en raison de son caractère

provisionnel, être considérée comme une

prescription abandonnée au pouvoir discré-

tionnaire du juge; qu'en conséquence le

demandeur ne saurait être déclare déchu de

son actton, par le fait seul qu'il na pas tait

procéder à l'expertise ordonnée (sans hxa-

tion de délai) par un arrêt préparatoire, ni

contraint à consigner les frais d expertise,

soit à la Caisse des consignations, soit au

"reffe; qu'il appartient, toutelois, au juge de

Fui impartir, pour poursuivre l'expertise, un

délai passé lequel il sera fait droit (Bordeaux,

10 iuiU. 1893, D.P. 94. 2. 282).

218. Si celui qui critique le partage suc-

combe dans son action, il supporte déliniti-

vement les frais de l'estimation ainsi que les

dépens de la contestation iC civ. art. lOSO).

U n'y a donc pas lieu, en pareil cas, a la

compensation que l'art. 131 C. proc. auto-

rise, en tout ou en partie, entre frères et

sœurs ou alliés au même degré. L art 1080

déroge à l'art. • 131 C. proc (Bordeaux

,

10 juiU. 1893. motifs, D.P. 94. 2. 282).

219. Le droit commun redevient appli-

cable si le demandeur triomphe dans sa pré-

tention et , en ce cas . la compensation des

dépens pourra être opérée (Gfnty, p. ddO
;

RÊQL-iER. n" 190; Dlranton, t, 9, n- 680;

Demolombe, t, 6, n" 21U). - Il a ete juge ce-

pendant que l'héritier qui fait annuler un

partage d'ascendant ne peut être tenu a

supporter tout ou partie des frais de ce par-

tage (Riom, 16 mars 18»2, D.P. S.}. 2. 3o).

220. L'art. 1080 vise exclusivement le

cas où le partage est attaqué « pour une des

causes exprimées en l'article précèdent »,

c'est-à-dire pour lésion ou atteinte a la re-

serve ; il ne pourrait donc être invoque si le

partage était attaqué pour tout autre motif,

notamment pour omission d'un enfant ou

descend.int existant à l'époque du deces du

disposant, ou encore parce que son consen-

tement aurait été surpris par dol ,
Uaiide ou

violence (ïroplong, t. 4, n» 2339; Demo-

lombe, t. 6, n» 212; Baodry-LaCantinerie

ET Colin, n» 3771). - U a élé décide toute-

fois en sens contraire, que la disposition de

l'art. 1080 ne s'applique pas seulement a

l'action fondée sur les causes exprimées en

l'art 1079; qu'elle s'étend encore à celle qui

a pour base l'inégale composition des ots

(Bordeaux, 10 juill, 1893, D,P. 94. 2. 282).

PARTAGE DE SUCCESSION. - V. Succes&Um.

PARTICIPATION. - V. Société.

PARTICULE NOBILIAIRE. — V. Nom-pvenom ;
Noblesse.

^^

PARTIE CIVILE. — V. .-iction civile; Action jiublique, n«» 5n,

62, 103 et s. ; Appel en matière criminelle, n«; 122 et s.
i/^'J!.»»-

twn iPourvoi en), nos 5I8 et s. ;
Compétence crimnielle n»' 12o et

s., 229 et s., 215, 266, 301 ;
Contrainte par corps n"' 41 f t

s
,
z;e-

sistemenl n"> 180 et s. ; Frais et dépens, n«s 1068 et s., 10/9, 1108

et s
• Instruction criminelle, n" 382 et s.; Justice maritime.

n° 156; Justice militaire, n" 9, 240; Mise en jugement des fonc-

lionnaires publics, n" 8 et s.

PASSAGE. - V. Eaux, n»^ i960, 1980 ;
Servitudes.

PASSAGE A NIVEAU. — V. Chemin de fer, n»= 442 et s.

PASSAGER. - V. Droit maritinie, n" 221, 560, 574, 1048 e»

s., 105i et s., 1061 et s.

PASSAVANT. - V. Douanes, n«» 289 et s. ;
Impôts indirects,

a" 215, 275, 317 et s.

PASSE -DEBOUT. — V. Impôts indirects, u" 531 et s.;

Octroi.

HhV. PRAT. DALLOI. — VllI
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PASSEPORT
(R. v» Passeport et feuille de route ; S. eod. v").

Division,

J 1. — Définilion. — Législation (n» 1).

§ 2. — Passeports pour l'intérieur (n» 3).

•S. - Passeports pour l'étranger, pour les colonies et l'Algérie
fno 20).

S 4. — Passeports des indigents (n» 29).

§ 5. — Passeports étrangers (n" 33).

Bibliographie.

Blanche, Dictionnaire général d'administration, 1 vol., 1884--189I
v» Passeport. — Blacii, Dictionnaire de l'administration fran-
çaise, 1 vol., 1S98, i' éd., v° Passeport. — SENTUPÉitY, Manuel
pratique d'administration, 2 vol., Is87, v" Passeport.

§ \". — Définition. — Législation.

1. Le passeport est un acte délivré par
l'autorité compétente, qui certifie l'identité

de celui qui en est porteur, et lui assure la

faculté de voyager librement. On distingue
les passeports pour l'intérieur (V. nos 3 et

s.) et les passeports pour l'étranger (V. n<" 20
et s.). 11 j a lieu d'y ajouter certains passe-
ports spéciaux, tels que ceux qui sont déli-

vrés aux indigents (V. n"» 29 et s.).

2. Les dispositions qui régissent les pas-
seports remontent à une époque éloignée :

ce sont, notamment, celles du décret du
10 vend, an 4, sur la police des communes,
lit. 3(R. Commune, 92, p. 193) et du 18 sept.

•1807 (R. p. 34), qui forment la base de la

législation en cette matière. Elles n'ont pas
été abrogées; mais, en fait, l'application en
est assez rare aujourd'hui, l'usage des pas-
seports étant devenu tout à fait exception-
nel.

"^ § 2. — Passeports pour l'intérieur.

3. — l. Autorités chargées de délivrer les

pas'seports. — Les passeports sont délivrés
par l'autorité administrative. L'autorité ju-
diciaire n'a pas qualité à cet effet. Ainsi il a
été jugé qu'il y a excès de pouvoir de la

part d'un tribunal correctionnel qui, en ac-
quittant nn prévenu , ordonne qu'il lui sera
délivré un extrait du jugement pour lui ser-
vir de passeport (Cr.' 2^ juiU. 1836, R. Va-
galioiidage, 72-2»).

4. L'autorité compétente pour délivrer les

passeports est le maire (Décr. 28 juili. 1792,
R. 331, sauf à Paris, où ils sont délivrés par
le préfet de police.

5. Les maires ne doivent délivrer de pas-
seport qu'aux personnes qu'ils connaissent
personnellement; ils peuvent néanmoins en
donner sur l'attestation de deux citoyens
connus et domiciliés dont les noms sont dé-
signés dans le passeport, ainsi que leurs
professions et demeures, et qui le signent
avec le requérant (L. 17 vent, an 4, art. 1er,

R. 34).

L'infraclion à celte règle est punie d'un
emprisonnement de un à six mois. Si l'ofll-

cier public, instruit d'une supposition de
nom, avait néanmoins délivré le passeport
sous le nom supposé, il serait puni d'un
emprisonnement d'une année au moins et
du quatre ans au plus et, en outre, de la

privation des droits mentionnés en l'art. 42
C. civ. pendant cinq à dix ans après avoir
subi sa peine (C. pén. art. 15,5). — 11 a été
jugé que la peine établie par l'art. 155 C. pén.
contre les officiers publics qui délivrent un
passeport à un individu qu'ils ne connaissent
pas, sans avoir fait attester ses noms et
qualités par deux citoyens à eux connus,
est inapplicable au maire qui a délivré un
avisfavorable par suite duquel un passeport
a été délivré par le préfet sous un nom sup-
posé (Cr. 14 oct. 18.53, D.P. .53. 5. 342).
6. Dans chaque commune il est tenu tin

registre des passeports que l'autorité délivre
L. 10 vend, an 4, lit. 3, art. 2).

7. L'art. 6 de la loi du 29 juill. 1792
attribue aux administrations de département
(représentées aujourd'hui par les préfets) la
décision des difficultés qui peuvent s'élever
sur la validité des passeports ou sur le refus
d'en délivrer.

Il a été décidé que l'arrêté préfectoral qui
renvoie un individu devant l'autorité muni-
cipale de son domicile légal, à l'effet d'obte-
nir un passeport, est un'acte de police .id-

ministrative qui ne peut être attaqué devant
le Conseil d'Etat par voie contentieuse (Ord.
Cons. d'Et. 23 août 1836, R. 10).

8. — II. A quelles personnes doivent être
délivrés les passeports. — Aux termes de
l'art. 1" du décret du 28 mars 1792 (R. 32),
toute personne qui voulait voyager dans
I intérieur du royaume était tenue de se mu-
nir d'un passeport. La loi du 10 vend, an 4,
art. 1er, disposait, de même, que nul ne pou-
vait quitter le territoire de son canton sans
être muni d'un passeport signé par les ofli-

ciers municipaux de la commune (L. 10 vend,
an 4, art. 1). Ces dispositions ne sont plus
appliquées que dans des circonstances excep-
tionnelles.

9. Chaque passeport doit être individuel.
Toutefois, on peut comprendre dans le même
passeport : 1» le mari et la femme et même
les enfants au-dessous de quinze ans ;

2" deux
frères ou deux sœurs, si l'un est en bas âge
et sous la surveillance de l'autre (Av. min.
int. 6 août 1827, R. 12).

10. 11 a été jugé que toute opposition à la

délivrance d'un passeport, l'ondée sur un
jugement ou une ordonnance du président
en matière civile, doit empêcher cette déli-

vrance (Trib. Seine, 2 févr. 1827, R. 15),

Mais il a été décidé, en sens contraire,
tju'un créancier ne peut former opposition
à la délivrance d'un passeport demandée
par son débiteur : l'autorité municipale
ne doit, par suite, tenir aucun compte
d'une pareille opposition (Trib. civ. Seine,
12 juill, 1S48, D.P. 48.3, 100). Cette dernière
décision semble préférable ; la délivrance
des passeports est une mesure d'ordre pu-
blic qui est étrangère aux créanciers. Des
poursuites judiciaires pourraient seules mo-
tiver le refus d'un passeport à celui qui en
est l'objet.

11. Le passeport peut être refusé à une
femme mariée, à un mineur, qui ne rap-
porteraient pas le consentement de leurs
mari ou tuteur (Instr. préf. police, 30 mai
19lâ

12. — III. Forme des passeports ; visa;
prix. — Les passeports doivent indiquer les
noms, prénoms, âge, professions, pays de
naissance, domicile et signalement du re-
quérant, et le lieu où il doit se rendre (Décr.
1792, art. 2 et 3 ; L. 10 vend, an 4, art. 3

;

28 vend, an 6, art, 1")' — Les passeports
sont soumis au timbre (V. Timbre) ; mais
ils sont exempts de l'enregistrement (\'

.

Enregistrement, 1969).

13. La forme des passeports est actuelle-
ment réglée par le décret du 9 déc. 1881
(D.P. 82. 1. lOi), auquel sont annexés des
modèles.

14. La personne qui a perdu son passe-
port en fait la déclaration a sa municipalité
ou, à Paris, au commissaire de police de son
domicile, assisté de deux témoins qui
attestent sa moralité. Sur le vu de cette dé-
claration

, il lui est délivré par l'autorité
compétente un nouveau passeport (Arr. préf,
pol. 13 mess, an 81.

15. Aux termes de l'art. 5 de la loi du
28 vend, an 6, le voyageur qui voulait se
rendre dans un autre lieu que celui qu'il
avait indiqué devait se faire délivrer un
nouveau passeport par la municipalité du
lieu où il se trouvait. Il n'y est plus tenu,
djaprés le décret du 18 sept. 1806 : il suffit
d'un simple visa apposé sur le passeport. —
Les visas .';ont donnés par les fonctionnaires
ayant qualité pour délivrer les passeports, et
doivent, comme ceux-ci, indiquer une des-
tination précise. '

16. Les passeports ne sont valables que
pour un an du jour de leur délivrance
(Décr. II juin. 1810, art. 8 ; R. Chasse, n' 11,
p. 89),

17. Le prix des passeports est aujourd""ui
de 5 francs sans décimes, y compris les frais
de papier et timbre et tous frais d'expédi-
tion. Chaque visa de passeport auquel il est
procédé en France donne lieu à un droit de
2 francs en principal (L. 31 déc. 1917, D.P.
Appendice, 1917, p. 424).
18. — IV. Mesures de police. — Le décret

du 2S mars 1792 (art. 8) donnait aux gen-
darmes le droit d'exiger des voyageurs la re-
présentation de leurs passeports. Le même
droit était conféré par le décret du 29 juill.
1792 aux préposés des douanes et à tous
les agents de l'autorité publique. Le citoyen
qui n'en présentait pas était arrêté, à moins
qu'il n'eut pour répondant un citoyen domi-
cilié. — Ces dispositions sont inapplicables
aujourd'hui. L'art. 609C. instr., qui porte que
nulle personne ne pourra être retenue qu'en
vertu soit d'un mandat de dépôt, soit d'un
mandat d'arrêt décerné selon les formes
prescrites par la loi , a dérogé aux disposi-
tions des lois de 1792. — (V. aussi Cire,
min. du 22 juin 1823, R. 31).

19. Sur les faux commis dans les passe-
ports, 'V. Faux en écritures, 168 et s.

§ 3. — Passeports pour l'étranger,
pour les colonies et l'Algérie.

20. Les passeports pour aller à l'étran-
ger sont délivrés dans les départements par
les préfets (L. 14 vent, an 4, art. i"). ou
(sauf dans les départements de la Seine et
du Rhône) par les sous -préfets (Cire. min.
int. 18 févr. 1859 ; Décr. 12 mai 1861 sur
la décentralisation administrative) et, à Paris,
par le préfet de police.

21. Les sous-préfets ne peuvent délivrer
de passeports qu'aux habitants de leur ar-
rondissement. Toutefois les sous-préfets des
pOrts et des arrondissements de la frontière
peuvent en délivrer, en outre, à tous voya-
geurs dont l'identité est régulièrement attes-
tée et qui sont en mesure d'expliquer pour-
quoi ils ne se sont pas mis en règle dans leur
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•IS févr.département d'origine (Cire.

18ô9, précitée).

22. Les étrangers qui ne sont pas natu-

ralisés, ou qui ne justilient pas dune auto-

risation légale Je résider en France, doivent

être renvoyés à se pourvoir devant un agent

consulaire 'ou diplomatique de leur nation.

Néanmoins, pour leur éviter les retards et

les frais de déplacement, les préfets ont la

faculté de leur délivrer des passeports sur

formules à l'intérieur, sur l'attestation de

deu\ témoins connus (Cire. min. inl. 28 mars

18-28). ,#,,,,

23. Pour obtenir un passeport a \ étran-

ger, le requérant doit se présenler à la mai-

rie, ou, à Paris, devant le commissaire de

police, avec deu.x témoins. 11 remet une pé-

tition, énonçant les motifs de la demande ,

cl au bas de laquelle le maire ou le com-

niissaire de police inscrit le certificat quil

dcli\re sous le cautionnement de deuxte-

moins. Le passeport est ensuite délivré à la

préfecture de police.

24. Tout Français arrivant en pays étran-

ger doit présenter son passeport au visa du

consul, qui l'accorde si le passeport est ré-

gulier (Ord. 2.1 oct.-12 nov. 1833, art. 2,

K. Consul, p. 265).

Il a été décidé que les ouvriers français

qui se rendent à l'étranger doivent se mu-
nir d'un passeport à l'étranger, assujetti

au visa des agents xliplomatiques ou consu-

laires du pavs où ih veulent aller; que

leur livret, visé pour l'étranger par le

maire de leur résiilence. ne saurait en tenir

lieu (Cire. min. int. 4 sept. 1858, D.P. 59.

3. 5i).

25. La formule actuelle des passeportspour

l'élranger est déterminée par le décret du

12 .Tvr. 1890 (D.P. 91. 4. 46).

26. Les passeports pour les colonies

françaises sont délivrés par les préfets et

soumis à la formalité du visa d'embarque-

ment, qui est apposé soit par le ministre,

soit par les administrateurs des ports (Cire,

mint. int. 15 déc. 1819). - L'ordre de de-

part tient lieu de passeport à ceux qui

passent dans les colonies comme fonction-

naires publics ou employés (Arr. 19 vend,

an 8, art. 4). ...
27. Aux termes d'une circulaire ministé-

rielle du 10 sept. 1838, les passeports pour

l'Algérie sont délivrés par les autorités qui,

en France, ont le droit de les délivrer à l'in-

téritur et à celles qui, à l'étranger, ont le

droit de les délivrer pour la l'rance et ses

colonies (Cire. mint. int. 10 sept. 1838).

28. Pour le voyage de France en Algérie,

la formalité du passeport a cessé d'être obli-

iiatoireà l'égard : 1» des Français ;
2» des su-

jets étrangers qui, à titre de réciprocilé, sont

autorisés 'à pénétrer en France sans passe-

port; 3" des étrangers de toute nationalité déjà

fixés dans l'intér'leur de la France ;
4» enfin

des émigraiits étrangers qui, nantis de con-

trats réguliers de colonisation délivrés au

nom du gouverneur de l'Algérie, veulent se

rendre a leurs frais dans nos possessions

d'Afrique (Cire. min. int. 15 mars 1862,

D.P. 62. 3. 22).

§ 4. _ Passeports des indigents.

29. Les passepoits sont délivrés gratuite-

ment « aux personnes véritablement indi-

gentes et reconnues hors d'élat d'en acquit-

ter le montant « (L. 31 dcc. 1888, art. 15).

30. Les indigents peuvent, en même
lemps, obtenir un secours de route (L. 13 juin

1790, art. 7, K. p. 32).

Ils ne reçoivent pas de feuille de route

distincte du passeport ; le secours et la

route qu'ils doivent suivre sont mentionnés

au dos du passeport (Ord. pol. 25 avr. 1812,

art. 6).

31. On ne doit considérer comme ayant

droit aux passeports avec secours de route

que les mendiants auxquels la loi a voulu

procurer les moyens de regagner leurs

foyers, les indigenls regnicoles qui, se trou-

vant éloignés de leur domicile, demandent à

y retourner, et les gens sans aveu étrangers

au territoire, qui doivent quitter le terri-

toire français. Nul indigent ne peut, dans

aucun cas
,
prétendre aux secours de route

pour entreprendre un voyage hors de la

commune où il est domicilié (Cire. min. int.

25 oct. 1833).

32. Les passeports gratuits avec secours

de route ne peuvent être délivrés que par

les préfets (Cire. min. 25 oct. 1833). -

§ 5. — Passeports étrangers.

33. Autrefois tout étranger, à son arrivée

en France, était tenu de déposer son passe-

port à la préfecture, sous-préfecture ou mu-
nicipalité, d'où il était envoyé au ministre

de l'Intérieur. En échange de ce passeport,

il lui était remis une carte de sûreté provi-

soire (Décr. 23 mess, an 3, art. 9; Arr. 4 niv.

an 5, R. 3i).

34. Aujourd'hui les étrangers qui voyagent

en France, même les nationaux des pays dans

lesquels l'exigence du passeport subsiste

pour les Français, ne sont plus tenus ni à

déposer leur passeport, ni à remplir aucune

formalité. Mais s'ils veulent y fixer leur ré-

sidence ou y exercer une profession , ils doivent

en faire la déclaration, conformément aux

dispositions du décret du 2 oct. 1888 et de

la loi du 8 aoiJt 1893 (V. Etranger, a"' 70 et

s., 80 et s.).

PASTEURISATION. — V. Impôts indirects, n»' 378, 791.

PATENTE. — V. Taxes et impôts directs.

PATERNITÉ. — V. Filiation, n" 1, 2, 4 et s., 558 et s., 563.

PATRE. - V. Forêts, n» 486 et s., 533, 549, 819, 2599, 2603.

PATRE COMMUN. - V. Forêts, n»» 2072 s.

PATRON. — V. Louage d'ouvrage, n"' 14 et s. ;
Prud'hommes ,

responsabilité civile ; Retraites ouvrières et paijsannes ;
Syndicat

professionnel ; Travail.

PATRONAGE. — V. Peine; Travail.

PATURAGE. - V. Commune, n»» 89, 3125, 3276; Forêts, n»' 2,

1675, 1763, 1778, 1809 et s., 2013 et s.

PAUVRES. — V. Hospices-hôpitaux, n«s 195, 204 et s., 223 et

s., 246; Secours publics ; T/iédlres-spectacles ; Voirie.

PAVAGE. - V. Voirie.

PAYEMENT. — 'V. Chèque, n°» 46 et s.; Effets de commerce,

n" 5 et s. ;
Lettre de change et billet à ordre, a" 97, 243 et s.,

313, 320 et s., 370 et s., 460 et s.; Obligations.

PAYS DE GEX. — V. Douanes ; Sel.

PÉAGE. 'V. Commune, n" 2324 et s., 3143.

PÊCHE FLUVIALE
(R. Pêche fluviale ; S. eod. V.)

Division.

Art. 1. — Définition (n° 7).

ART. 2. — Dans quelles eaux la pêche est réglementée (n« 8).

Art. 3. — .Valure du droit de pèche (n" 16).

Abx. 4. _ Cours d'eau navigables ou Uottables (n" 26).

Art. 5. — Cours d'eau non navigables ni fiottables (n" 45';.

Art. 6. — Canaux ou fossés creusés par des propriétaires (n° 50)

Art. 7. — Adjudication des cantonnements de pêche (n" 51).

Art. 8. — Administration de la pèche (n« 71)..

Art. 9. — Police de la pêche (n» 77).

§
1. — Pèche sans autorisation (n" 77).

2. — Pèche à la li'nie llottante (n» 80).

§ 3.

S 5. -
§ 6. -

§ 7. -
§•8. -
§ 9.

-

Carnages (n» 96).

Drogues ou appâts de nature à enivrer ou détruire \»

poisson (n» 117).

ijuand la pêche est interdite (n» 126).

Colportage ou vente du poisson en temps prohibé

(n» 146).

Procédés et modes de pèche ( n" 156). ,

Dimensions des poissons (n» 177).

Détention et transport do lilets ou d'engins prohibés

(n- 182).

lU'gles spéciales aux mariniers (n° 187).

Poursuites en réparation de délits (n» 190).

Recherche et constatation des délits ( n" 209)

De l'application des peines (n» 228).
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Tableau de la législation.

829. — la aur. —

1835. - 10 juin. —

1S65. — 31 mai. —
— — 21) août. —

1870. — 7 sept. —

18S2. — 21 dcc. —

1883. — il juin. —

1886. — 16 juin. —

Loi relative à la pèche fluviale (R. p. 4i3),

modillée par les lois des 6 juin 1840 (R. p.

4r>.3), 18nûv. 1898 (D.P. 99.4. 15)et20janv.
1902 (D.P. 1902. 4. 91i.

Ordonnance relative à la pèche fluviale

(R. p. 452).

Loi relative à la pèche fluviale (D.P. 65. 4. 37).

Décret déterminant le mode de vérilication

des niets (D.P. 65. 4. 137).

Décret accordant le droit de transaction à

l'adminislralion des Ponts et Chaussées
(O.P. 70. 4. 87).

Loi approuvant la convention franco -suisse

du 28 déc. 1880, réglementant la pèche
dans les eaux frontières (D.P. 83. 4. 78).

Décret réçlementant la pèche dans les eaux
du lac Léman (D.P. 83. 4. 103).

Loi approuvant la convention franco -espa-

gnole du 18 lévr. 1886, relative à l'exercice

1891.

1892.

5 nov.

26 nov.

— — 29 déc.

1896. 7 sept.

7 nov.

1905.

1909.

de la pêche dans la Bidassoa (D.P. 3" lable

déc, v» Traité int., n" 120), modifiée par la

loi du 18 juin 1909 (D.P. 1909. 4. table 72).

Décret prohibant l'emploi de la dynamite
(Dalioz, Petit Code forest. et rur., p. 151 ).

Loi approuvant la convention additionnelle à
la convention franco-suisse du 28 déc. 1880
(D.P. 94. 4. 22).

Décret promulguant la convention franco-

suisse approuvée par la loi du 20 nov. 1892
(D.P. 91. 4. 22). -^

Décret relatif à la pêche dans les eaux fran-

çaises (fa lac Léman (D.P. 97. 4, table 27).

Décret relatif à la surveillance à la police et

à l'exploitation de la pèche fluviale (D.P.
97.4.91).

Décret relatif aux transactions sur la pour-
suite des délits et contraventions en matière
de pêche (D.P. 97. 4. 91).

Déi-rct portant règlement général de la pèche
fluviale (D.P. 98. 4. 148), modilié par les

décrets des 1" sept. 190't (D.P. 1U05. 4. 40) et

21 mars 1913 (.fourn. off., 30 avr.)

Décret relatif à l'alTormage, par les sociétés

de pêclieurs à la li,£fne, de certains lots de
pèche (D.P. 1906. 4, table 49), modifié par
décret du 20 mai 1903 (D.P. 1906. 4,

lable 50).

Loi approuvant la convention franco -suisse

du 9 mars 190'f, réglementant la pèche dans
les eaux frontières' (D.P. 1906. 4, table 73).

Décret promulguant la convention franco-es-

pagnole du 6 avr. 1908, ré^'lementant la

pêche dans le Bidassoa (D.l>. 1909. 4,
table 72).

Décret promulguant la convention franco-

suisse du 9 mars 1901, réglementant la

pêche dans les eaux frontières (D.P. 1910.

4, table 01).

— Loi autorisant la pèche à la ligne le 15 juin,

lorsque cette date tombe un dimanche (D.P.

1913. 4. 80).

1897. — Wmars. —

— — 5 sept. —

1903. — 17 févr. -

31 janv.

19aoH{.

— — 17 déc. —

1913. — 13 juin.

1. Indépendamment des lois et décrets,

des arrêtés préfectoraux réglementant la

pèche dans chaque département, le décret

du 5 sept. 1897 donne aux préfets le droit

d'exercer leur pouvoir réglementaire dans

les cas prévus par ses articles 2 (périodes

d'interdiction), 6 (pèche de nuit), 8 (dimen-

sions dos poissons), 10 (dimensions des

mailles des filets et des verges des engins),

13 (filets trainanlsl, 16 (engins prohibés et

poissons avec lesquels il est interdit d'app.i-

ter), 18 (autorisation de pêches exception-

nelles), et 19 (rouissage et déversements

industriels).

2. Les arrêtés préfecloraux ne sont va-

lables que pour un an , ils peuvent être

renouvelés.
3. Tous ces arrêtés, à l'exception de ceux

prévus par les art. 18 et 19, sont rendus

après avis du conseil général, et cet avis,

dans le cas de l'art. 8, doit être conforme.

Les arrêtés prévus par l'art. 19 doivent être

rendus sur les avis des conseils de salubrité

et des ingénieurs ou fonctionnaires de l'ad-

ministration des forêts. Les arrêtés pris en

vertu des art. 2, 6, 8, 10, 13, 16 et 19 ne

sont exécutoires qu'après approbation don-

née par les ministres de l'Agriculture et des

Travaux publics, chacunen ce qui le con-

cerne, la commission de la pêche fluviale

entendue (Décr. 1=' sept. 190t, art. 2).

4. A la fin de chaque année, les préfets

adressent aux ministres de l'Agriculture et

des Travaux publics, chacun en ce qui le

concerne, un relevé des autorisations accor-

dées en vertu de l'art. 18 (Décr. 5 sept. 1897,

art. 21 , in fine).

5. Les arrêtés préfectoraux réglementant

la pèche dans la partie des eaux comprime

entre le point où elles cessent d'être salées

et les limites de l'inscription maritime
(V. infra, u» 42) n'ont pas à être soumis
à l'approbation du ministre de la .\iarine

(Gons. d'Et. 29 mai 1903, D.P. 1904. 3.

99).

(S. Les matières sur lesquelles peuvent por-

ter les arrêtés préfectoraux sont limitative-

ment déterminées par le décret de 1897

(Cr. 29 févr. 1896, Sir. 98. 1. 295. — Le
Poittevin, note 34).

Art. l"'. — Définition.

7. On entend par pèche ,
fluviale l'en-

semble des moyens à l'aide desquels on
cherche à s'emparer des poissons^ d'eau

douce, ou autres produits vivants des rivières,

destinés à l'alimentation de l'homme. Sont

donc notamment réprimées la recherche ou

la capture, contrairement aux lois ou règle-

ments sur la pèche : ... des écrevisses (Lyon,

14 juill. 1862, -D.P. 63. 2. 55; Besançon,

17 janv. 1863, D.P, 63. 2. 54; Cr. 13 juill.

1865, D.P. 65. I. 503); ... Des grenouilles

(Cr. 24 janv. 1903, D.P. 19fj3. 1. 333; Tou-

louse, 1" avr. 1903, Sir. 1903. 2. 128; Trib.

corr. Lodève, 2 déc. 1908, Sir. 1909. 2. 124.

— Comp. Montpellier, 10 nov. 1862, D.P.

63. 2. 56. — Martin, n° 18. — Contra .-Trib.

corr. Gray, 25 juill. 1899, D.P. 1903. 1. 333,

sous-note a; Agen, 21 oct. 1902, D.P. 1903.

1. 333. — Fré're.iouan du Saint, Ce que
c'est qu'un poisson, Cliasseur franc. /i" avr.

1900); ... Des poissons morts (Cr. 2 août

1860, D.P. 60. 1. 513; Bordeaux, 29 sept.

1800, cité par Martin, n» 18; 13 déc. 1865,

D.P. 66. 2. 53). N'est, au contraire, pas sou-

mise aux règles de la pèche la récolte des

produits non comestibles, tels, par exemple,

que les moules d'eau ou anodontes (Pau,

20 févr. 1874, D.P. 74. 2. 155).

Art. 2. — Dans quelles eaux la pèche
EST RÉfiLE.MENTÉE.

8. La pèche est réglementée dans toutes

les eaux qui ne sont pas « fermées »; par

conséquent dans les fleuves, rivières, canaux,

ruisseaux ou cours d'eau quelconques. Elle

est, au contraire, libre, c'est-à-dire peut

être pratiquée par le propriétaire en tout

temps et par tous les moyens, dans les

étangs ou réservoirs, propriétés privées,

n'ayant aucune communication avec des

eaux courantes (L. 15 avr. 1829, art. 30;
Cr. 14 févr. 1846, D.P. 55. 5. 324; 5 nov.

1847, D.P. 47. 4. 366; 7 avr. 1848, D.P. 48.

1. 168; 14 juill. 1865, D.P. 65.1. 499; Dijon,

10 nov. 1865, S. 12-2»; Req. 6 mars 1867,

D.P. 67. 1. 430; Caen , 9 aoijt 1871, D.P. 73.

2. 156; Cr. 5 déc. 1884, S. 12-1"; 29 nov.

1895, D.P. 96. 1. 109; Angers, 30 nov. 1899,

D.P. 1900. 2. 1W; Limoges, 25 févr. 1904,

D.P. 1904. 2. 387; 29 mars 1906, D.P. 1909.

5. 50; Cr. 3 avr. 1908, D.P. 1910. 1. 229;

3 avr. 1914, Sir. Bull, som., 1914. 1. 80.

— .louRNh;, n» 98. — Comp. Cr. 12 janv. 1901.

D.P. 1901. 1. 337; Dissertation de M. Ber-
thélémy, D.P. xbid.).

9. L'établissement de portes, vannes, ou
autrfs dispositifs, supprimant la communi-
cation enti'c des eaux courantes et une masse
d'eau, ne suffit pas pour rendre la pèche
libre dans cette dernièie, dès lors que la
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cnmmiinioation peut être rélallio à vol >nté

(Cr. 14 juill. 1865, Caen , ooûl 1871 ,
pié-

rilés ; Anûers, 9 févr. 1873, et P,ins, 'J lanv.

-!8:4, n.P. 74. 2. 247; Cr. 10 janv. 1874,

h.V. 74. 1. t4y ; r.. sup. de just. de Luxera-

Lourg, 11 iiov. IS'.tO, Sir. 1900. 4. 3-2).

Il en est ainsi, même lorsqu'une digue a

c'ic con-tiuile, si la communication peut

flre rétablie a volonté (Amiens, 16 dcc. 1'JÛ8,

i;,T. eaux cl /".»•., l'JO'J, p. 021).

10. Le propriétaire d'un étang traversé

par un coursd'eau ne peut établir à demeure,
a l'entrée et à la sortie de son étang, des

l'irrages, grilles ou râteau.'; s'opposant à la

circulation des poissons, car les dispositifs

cmpcclianl le passage des poissons sont

interdits dans lous les cours d eau (L. 15 avr.

lS2y, art. 24; Dccr. 5 sept. 1897, art. 14. —
Angers, 30 nov. 1S'.I9, Limoges, 25 févr. 1904,

Cr. 3 avr. 1908, ptécités).

11. Une communication, même tempo-
raire el accidentelle, entre des eaux cou-

rantes et une masse d eau, suffit pour que la

pêche ne soit pas libre dans cette dernière.

C est ainsi qu'on ne peut librement pêcher
dans les eaus recouvrant dos prairies par

suite du débordement d un cours d'eau, si

elles sont en communication avec ce cours

d'eau (UourfCs, 21 févr. 1853, D.V. 53. 2.

138; Cr. 1" dêc. 1911, Sir. 1912. 1. 424;

14 nov. 19)2, !).!'. l'.ii'i. 1.24).

12. 'lootefois la pêche demeure libre dans
les éiaii_s, bien que le débordement d'un

coursd'eau les ail, niomenlanément, mis en
communication avec ce dernier iCr. 30 mai
1873, D.P. 73. 1 313, 1 ' dêc. 1911 el Unov.
1912, Diolils. précités.

13. La pêclie redevient libre dans une
masse li eau di-s que celle-ci ne communique
plus avec des e;ius courantes. Il en est ainsi,

par eiemple. pour les bras, noues, boiVes cl

fosses des (Icu^es ou rivières qui sont pro-

priétés priiées 'Arrêts précités. — Comp.
Crenoble, 3 ao;H 1901. h.l'. 1902. 2. 491).

14. L autorité judiciaire esl compétente
pour apprécier dans quelle mesure les pres-

criptions réglemeiilant la pêche peuvent res-

treindre le droit de pêche du propriétaire

d'un étang (7rib. cond. 3 juin 19(J5, 11. P.

1907. 3. 30, ihsscr'.alion rie M. Ilauriou, Sir.

1900. 3 81. - "V. lùui.i, n" 1350 el s).

15. Dans les étants, réservoirs ou masses
d'eau, où la pèche n'est pas résicmentée,
un acte ne peut jamais tomber sous l'appli-

cation des lois sur la pêche. Celui qui eu est

propriéla.re peul librement j faire tout ce

qu'il veut. Celui qui, n'en etaal pas proprié-

taire et n'ajant pas lautorisation du pro-

priélai:-e :
.".

y jette des drogues, appâts ou
prod'iits quelconques, de nature à enivrer

ou détruire le poisson, commet le délit

prévu et réprimé par l'art. 452 C. peu. ; ...

^ pêclie, se rend coupable de \ol ou de ten-

tative de vol, s'il a agi avec intenlion frau-

duleuse !C. pén. art. 388, S 2 ; Cr. 1 1 déc.

1834, H. 240; eiiambérv, 1" févr. 1870, D.P.
70. 2. 178; Trib. corr.'Oray, 13 juin 1873,

U.P. 75. 3. «S; lienncs. Il déc. 1895, ./mnvi.

(les iiay'I , 96. 2. 16; Cr. 3 avr. 1914, sol.

impl.. Sir. ISull. sont., 1914 1. 80. — Alury
ET Hau, 5« éd., t. 2, § 201, p. 368, te.Kte et

note 24. — Comp. Cr. 12 janv, 1901, D.P.
l'.inl. 1. 337, 21 févr. 1902, n.P. 1902. \.

2;!8; 13 nov. 1908, Sir. 1909. 1. 314; Disser-

tation de M. liarîliélemv. D.P. 1901. 1. 337.
— V. Eaux, n» 1336 ; bvoit rural, n-' 403

et s.).

Kn l'absence d'inlention frauduleuse, il

peut seulement être actionné pai^ le pro-
priélaire en dommages- intérêts devant les

tribunaux civils (Dijon, 11 déc. 1872, D.P.
74. 2. 216).

Art. 3. — Nati're du droit de pèche.

16. Les fleuves et rivières navigables ou
llotia des faisant partie du domaine public

C. civ. art. 538. V. Domaine public, n°2S), I

le droit d'y pécher est également compris
dans ce domaine el est, par conséquent, ina-

liénable et imprescriptible (Req. 9 nov. 1836,

P.. 37; Orléans, 19 juin 1846, H. 40. D.P. 49.

2. 93; Piesançon, 14 mars IS.'îS. D.P. 90. 2.

29. — Comp., en sens contraire : Lafefsrière,

Tr. de la jiiyid. adminislr., t. 1, p. 5'38).

L'Etat peut seulement concéder ce droit à

litre temporaire iV. Cons. d'Et. 30 juill. 1817

et Colmar, I'' août 1823, R. 16).

17. Les droits féodaux, ayant été abolis,

ne peuvent, quelle que soit leur ancienneté,
être invoqués pour prétendre .à l'exercice

d'un droit de pèche (Av. Cons. d'El. 11 ther-

mid. an 12, R. p. 443; Civ. 8 mars 1826,

R. 33-6»; Angers, 10 déc. 1842, R. 39;

Orléans, 19 juin 1846, R. 40; D.P. 49. 2. 93;
Civ. 4 avr. I^Ji.'), D.P. 66. 1. 29; 28 mai 1873.

D.P. 73. 1. 3''.5).

18. Mais subsistent encore les droits de

pêche fondés sur des titres réguliers, non
entachés de féolalité et antérieurs à l'Ordon-

nance de Moulins de février 1566, qui a

établi l'inaliénabililé du domaine public

(Req. 9 nov. 1316, R. 37; Rouen, 27 nov.

1838, R. 38; Orléans, 19 juin 1846. précité;

Req. 19 févr. 1896, sol. impl., D.P. 96. 1.

120. — Conira : Req. 15 janv. 1861, D.P. 61.

1. 174).

Il faut que ces titres n'aient pas été pres-

crits el que ceux qi\i les invoquent n'aient

pas cessé d être en possession (B.\udrillxrt,

t. 1, p. 50 et s.).

19. Dans le» rivières non navigables ni

flottables, le droit de pêche a la même
nature que le droit de chasse et esl réf\ par

les mômes principes (V. Citasse, w^ 135 et

s , 520 et s.). Il constitue une dépendance
indivisible de la propriélé des fonds rive-

rains et ne peut être aliéné isolément (Av.

Cons. d'Et., 19 oct. 1811, R. p. 443; Civ.

30 mars 18^5, D.P. 85. 1. 348).

Il ne peut faire l'objet d'une servitude

prédiale (Alt.ry tr Rau, 5» éd., t. 3, § 247,

p. 110, texte et note 5; Planiol, t. 1,

n» 2875) ; ... et ne peut êlre acquis par pres-

cription ( l'r.OL'DiiON, ])om. piibl., t. 5,

n" 996; TRorLONG, PrescrijH., n" 139).

Toutefois, un propriétaire riverain peut

acquérir par prescription le droit de pêcher

au delà du milieu du cours d'eau (Comp.
Req. 7 déc. 1842. \\. .50).

20. Celui qui acquerr;'it par prescrip-

tion la propriété Ju fonds riverain acquer-

rait en mêir;e temps le droit de pêche
accessoire de ce fonds.

21. Le dro:t de pèche peut être concédé

par un bail ou co:iinie droit d'usage (Comp.
Req. 13 déc. 1869, D.P. 71. 1.49; Besançon,

17 dêc. 1SSI, D.P. 82. 2. 234. - Aurry et

Rau, loc. cil., p. 111. texte et note 6).

22. L'usufruitier a, sauf convention con-

traire, le droit de pêche (Aubry et Rau,
5« éd., t. 2, 5 230, p. 684, texte et iiote 17).

23. Le locataire ou le fermier n'a pas, en
principe, le droit de pêche (Rouen. 13 juin

|Si4, R. 14; 7 déc. 1878, D P. 80. 2. 75); ...

mais le contra re p ut résulter des usages

ou de la volonté pré-umée des parties. La
pèche doit, par exem.de, appartenir au pre-

neur, si, pour la liialion du prix du bail,

elle a été prise en co isidération à raison de

sa valeur soit pécuniaire, soit d'agrémenl

(V. AfRRY ET Rau, .5« éd., t. 5, ^ 365,

p. 285-286, texte et note 4; BAUtiRV-LACANTi-

NERIE ET Waiil, du Louage, 3' édit., t. 1,

n"' 792 et 793).

24. Le droit de pêche appartient au
propriétaire dans le louage à colonage par-
liaire (L. 10 juill. 1889, art. 5, g 2), et au
preneur dans le louage emphythéotique (L.

25juin 1902, art. 12. — V. Lmtage « colonage

paritaire, n» 24 ; Louage cmpinjtéoiique,

n» 88).

25. Le propriétaire qui, en cédant le droit

de pêche, se réserve, pour lui ou des per-

sonnes spécialement désignées, la faculté de
pêcher, ne peut, sauf stipulation expresse,

substituer, pour l'exercice de celte faculté,

des personnes autres que celles indiquées
(Paris, 25 jiiill. 1907, D.P. 1907. 2. 320).

Art. 4. - Cours d'eau navicaules
ou FLOTTABLES.

26. Le droit de pêche s'exerce au profit

de l'Etal : 1» dans tous les fleuves , rivières,

canaux et contre - fossés navigables ou Ilot-

tables avec bateaux, trains ou radeaux, et

dont l'entretien est à la charge de l'Etat ou
de ses ayants cause ;

2" dans les bras, noues,

boires et fossés qui tirent leurs eaux des

fleuves et rivières navigables ou lloUables,

où l'on peut, en tout tenaps, passer, ou péné-

trer librement en bateau de pêcheur, et

dont l'entretien est également à la charge de

l'Etat (L. 15 avr. 1829. art. 1, § 1 et 2).

27. Ne sont considérés comme navigables

ou flottables, au point de vue de l'altribution

du droit de pêche à lElat, que les lleuves

ou rivières avant fait l'objet d'un décret de
classement (L. 3 avr. 1829, art. 3; Cr. 26 juin

1>^91, D.P. 92. 1. 259; Disserlation de

M.\I. Chavegrin, Sir. 94. 1. 153, et Cliauveau,

Pand. fr., 92. 1. 33. — V. Eaux, n" 3571. —
Sur les formes de la déclaration de navi-

gabilité, V. ibid., n-' 343 et s. — Sur la

compétence en matière de reconnaissance de

navigabilité, V. ibid., n'-s 359 et s.

28. Les arrêtés pris par les préfets, en

conformité de l'art. 36 de la loi du 8 avr.

1898, pour fixer les limites àes fleuves et

rivières navigables ou flottables, ne confèrent

donc pas à l'Etat le droit de pêche dans ces

limites.

29. Dans les cours d'eau où la flottaison

n'a lieu qu'à bûches perdues, le droit de

pêche n'appartient pas à l'Etat (Arg. L.

15 avr. 1829. art. 1, S 1. — Garmeb, n" 289 .

30. En n'accordant à l'Etat le droit de

pêche que dans les cours d'eaux dont il a

l'entretien, l'art. 1" de la loi de 1829 ne vise

que l'obligation d'entretenir et njn le fait

même de l'entretien.

L'inexécution de travaux d'entretien par

l'Etat, pendant un temps si long soit-il, ne

peut donc créer aucun droit au profit des

river;iins, alors même que ceux-ci auraient

fait exécuter à leurs frais de tels travaux

(Orléans, 19 juin 1846, D.P. 49. 2. 93 ; Req.

15 janv. 1861, D.P. 61. 1. 174).

31. Dans les bras, noues, boires et fossés

tirant leurs eaux des fleuves ou rivières navi-

gables ou flottables, bien qu'ils fassent par-

ue du domaine public, la pèche n'appartient

à l'Etat qu'à la double condition ; ... que

leur entretien soit à la charge de l'Etat et

qu'on puisse, en tout temps, y passer ou
pénétrer librement en bateau de pêcheur
(L. 18-29, art. 1", § 2).

L'une de ces conditions faisant défaut, le

droit d'y pêcher appartient aux riverains et

non à lElal Bouraes, 3 juin 1845, D.P. 49.

2. 6S; Bordeaux, 16 juin 1849, D.P. .50. 2.

119; Bourges, 7 mars 1889, motifs, D.P, 90.

2. 351 ; Cr. il juill. 1890, Sir. 91. 1. 92).

32. Il a été jugé que la pêche appartient

à 1 Etat dans toute l'étendue d'un bras, noue,

boire ou fossé, dès lors qu'un baleau peut y
pénétrer (Bordeaux, 16 juin 1849, précité).

Il parait préférable de décider que le droit

de l'Etat s'arrête là où l'eau ne peul plus

porter un baleau. S'il en était autrement,

les fermiers de pêche de l'Etat devraient, en
effet, pour exercer leurs droits, pênélrer

sur des propriétés privées et il en résulte-

rail pour l'Etal des diflicultés que le législa-

teur a voulu éviter (Bourges, 7 mars 1889,

motifs, D.P. 90. 2. 351).

33. Le fait que des éclusées rendent mo-
mcntanémenl impossible la circulation en
bateau ne suffit pas pour enlever à l'Etal le

droil de pêche (Paris, 4 août 1866, S. 10,
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Rev. des eaux et forêts, t. 3, p. 515. —Mar-
tin, p. 11).

34. Dans les canaux qui ont ete concèdes,

l'acte de concession confère généralement le

droit de pêche au concessionnaire. Même
dans le silence du contrat, ce dernier aurait

ce droit (V. Eaux, n» 1078). L'opinion con-

traire e.st cependant soutenue, car l'art. 1.

§ 1, in fine, de la loi de 1829 vise les cours

d'eau dont l'entretien est à la charge de
l'Etat « ou de ses ayants cause » (HoGnoN,

p. 6. — Comp. Block, n» 10).

35. Lorsque l'.Xdministralion, en autori-

Bant des particuliers à établir une gare dans
un cours d'eau navigable, leur a concédé la

jouissance e.vclusive des eaux de cette gare,

et n'a réservé que les droits du domaine
public sur la propriété du fond du lit, la

concession doit être réputée comprendre le

droit de pèche (Cous. d'Et. 6 mars 1857, D.P.

67 5. 310).

36. Dans les canaux dits de petite naviga-

tion, entretenus à moitié frais par l'Etat et

les communes (L. IG sept. 1807, art. 29), le

droit de pêche, sauf le cas oîi il y a titre

contraire, se partage entre les communes et

l'Etat, proportionnellement à leurs dépenses
respectives (Martin, n» 2.ô).

37. Le droit de pêclie appartient encore
à l'Etat : ... dans les réservoirs d'alimenta-
tion ou de décharge des canaux navigables
(Oisserlalion de .M. Barthélémy, D.P. 1901.

i. 338, 2« col. - V. Eaux, n» 332; ; ... Dans
les lacs faisant partie du domaine public

(V. Eaux, n" 1319. — Comp. Lyon, 26juill.

1888, D.P. 89. 2. 04, et, sur pourvoi, Cr.

2 août 1889, Sir. 90. 1. 140. — Prouduon,
t. 4, n» 15(j5).

38. C'est à l'autorité judiciaire qu'il

appartient de décider si des eaux sur les-

quelles un d''roit de pêche est réclamé sont
ou non une dépendance d'une rivière navi-

gable ou flottable (Req. 9 nov. 1836, R. 37.
— Le Pûittevin, note 1, in fine).

39. Les riverains privés du droit de
pêcbe par une déclaration de navigabilité

ont droit à une indemnité réglée suivant les

formes de la loi sur l'expropriation pour
cause d'utilité publique (L. 3 mai 1841), com-
pensation faite des avantages qu'ils peuvent
retirer de cette déclaration (L. 1829, art. 3,

§3. — V. Eaux, o» 347).

La dépossession peut avoir lieu avant que
l'indemnité ait été payée (Cr. 26 juin 1891,
sol. impl., D.P. 92. 1. 259. — Contra: An-
gers, 20 févr. 1891, cassé par l'arrêt précité,

D.P. ibid.}.

40. Si l'Administration a, à tort, consi-
déré comme navigable une rivière qui ne
l'est pas, et a loué le droit de pêche, l'auto-

rité judiciaire est compétente pour con-
naître de la demande d'indemnité des rive-
rains (Cons. d'Et. 27 févr. Ia03, D.P. 1904.
3. 84).'

41. Lorsqu'une contestation s'élève sur le

point de savoir si un cours d'eau a été, ou
non, classé comme navigable, il y a là une
question préjudicielle dont la connaissance
doit être ren-vovée à l'autorité administra-
tive (Cons. d'Et". 17 août 1864, D.P. 65. 3.

S5).

42. Les limites entre la pêche fluviale et
la pêche maritime, dans les fleuves et ri-

vières affluant à la mer, soil directement,
soit indirectement, sont réglées par décret.
Ces limites sont les mêmes que celles de
linscri(ition maritime (L. 1829. art. 3, § 2).

La liçne de l'inscription maritime s'étend
jusqu où remonte la marée et, là où il n'y a

pas de marée, jusqu'où les bâtiments de mer
peuvent remonter. — Mais la pêche qui se
fait au-dessus du point où les eaux cessent
d'être salées tout en étant dans les limites
de l'inscription maritime est soumise aux
règles de police et de conservation établies
pour la pêche fluviale (L. 1829, art. 3,.
Celle disposition doit être ainsi interprétée :

1° jusqu'au point où les eaux restent salées,

la pèche est considérée comme maritime, et

par conséquent gratuite, mais soumise à

l'observation des règles de police spéciales

à la pêche maritime ; 2» à partir du point où
la salure cesse, jusqu'à la limite de l'ins-

cription maritime, la pèche est gratuite

encore et ne peut cire alTermée au prolit de
l'Etat; néanmoins, l'.^dminislralion exerce
sur les pécheurs la même surveillance que
sur ceux des autres parties des rivières, et

elle peut y interdire tout procédé de pêche
nuisible à la remonte ou à la reproduction du
poisson, un un mot, les pêcheurs, dans
cette partie de l'inscription maritime, sont
soumis à toutes les règles de police et de
conservation établies pour la pèche fluviale

(Cr. 29 mai 1S61I, D.P. 69. 1. 53-2..

43. Les hmiles de l'inscription maritime
et celles de la salure des eaux sont fixées,

pour les arrondissements de Brest, Lorient
et Rocbefort, par les décrets du 4 juill. IS.'JS

(R. 29), et pour l'arrondissement de Toulon,
parle décret du 19 nov. 1S59(D.P. 59. 4. 122).

44. L'autorité judiciaire est compétente
pour statuer sur les actions en indemnité
exercées parles riverains privés du droit de
pêche par un décret modifiant les limites

de l'inscription maritime (Arg. L. lSi9,

art. 3 et 4 ; Trib. confl. 11 nov: 1905, D.P.
1907. 3. 51).

Art. 5. Cours d'eau non navigables
NI flottables.

45. Dans les cours d'eau non navigables
ni flottables, les propriétaires riverains ont,

chacun' de leur côté, le droit de pêche jus-

qu'au milieu du cours d'eau ; sans préjudice
des droits contraires établis par possession
ou titres (L. 1829, art. 2).

46. L'Etat, les départements ou lescom-
munes ont, comme tout propriétaire' rive-

rain, le droit de pêche dans les cours d'eau
non navigables ni flottables baignant les

terres qui leur appartiennent (Cr. 5 mars
1829, R. 87 ;. 4 juill. 1846, D.P. 46. 4. 391).

47. Cette limite, le milieu du cours d'eau,

c'est-à-dire de la section mouillée, détermi-
nant les droits de pêclie des propriétaires
riverains, est très mobile et ne se confond pas
avec celle plus stable, déterminant les droits

de ceux-ci à la propriété du lit, et qui est la

ligne médiane, formant l'axe de la surface
qu'occupent les eaux coulant à pleins bords
avant tout débordement (L. 8 avr. 1898. —
Contra, en ce sens que la loi de 1898 a mo-
difié celle de 18-29, Baudrillart, t. 1, p. 96).

48. L'eau l'orme la limite du droit de
pêche du propriétaire riverain même en cas

d'inondation ; ce propriétaire a donc le droit

de pêcher sur les terrains submergés, encore
bien que ceux-ci ne soient pas à lui. C'est

ce qui a, notamment, été jugé au cas de
débordement d'un lac (Chambérv, l" févr.

1870, D.P. 70. 2. 178).

49. Le riverain qui place des engins dans
les eaux où il n'a pas le droit de pêcher est

assimilable au braconnier posant des collets

dans la propri''té d'autrui ; il ne peut donc,
contre le gré du propriétaire, venir relever

ses engins et les poissons capturés ne pa-
raissent pas lui appartenir (Lyon, 5 janv.

1864, D.P. 64. 2. 102).

Art. 6. — Canaux ou fossés creusiîs

par des propriétaires.

50. Dans les canaux ou fossés creusés par
des propriétaires, et entrenus aux frais de
ceux-ci, le droit de pèche appartient aux
propriétaires s'ils sont creusés dans des pro-

priétés privées, encore bien qu'ils soient en
communication avec des cours d eau navi-

gables ou flottables (L. 1S29, art. 1, § 3; Req.
3 mai 1830, R. 45. — Comp. Caen, 25 juill.

1848, D.P. 49. 2. 4).

S'ils sont creusés dans le lit d'un cours
d'eau, le droit de pèche appartient : ... à
l'Etat, si ce cours d'eau est navigable ou
fiotlable. C'est ce qui a, notamment, été

jugé au cas d'établissement de moulins (Tou-
louse, 30 mai 1859, D.P. 61. 1. 174; Bor-
deaux, 31 mai 1865, S. 23, Bép. forest., t. 3,

n" 455). Mais le propriétaire peut alors in-

terdire aux pêcheurs de se servir des chaus-
sées ou dépendances du moulin (Toulouse,
30 mai 18.59, précité) ; ... Aux riverains, si le

cours d'eau est non navigable ni flottable

(Heq. 26 mars 1869, D.P. 69. 1. 320).

Art. 7. — Adjudication des cantonnements
DE PÈCHE.

51. La pêche au profit de l'Etat est exploi-

tée soit par voie d'adjudication publique,
soit, lorsque l'adjudication a été tentée sans
succès, par concession de licences à prix

d'argent (L. 15 avr. 1829, art. 10. modifié par
L. 6 juin 1840; Ord. 28 oct. 18i0).

52. Sont nulles : toute location faite en
dehors des formes prescrites ; toute adjudi-
cation n'ayant point été précédée des publi-
cations et affiches prescrites, ou effectuée

dans d'autres lieux, ou à d'autres jour et

heure que ceux indiqués. Des peines sont,

en outre, édictées contre les fonctionnaires

ou agents qui se sont rendus coupables de
ces irrégularit"s et contre les adjudicataires

qui s'en sont rendus complices (L. 1829,
art. 12 et 13).

Mais ces formalités n'étant prescrites que
dans l'intérêt de l'Etat, leur omission n'au-
to'i-^e pas les adjudicataires à demander la

nullité des contrats passés par eux (Agen,

2 janv. 1834, R. 64).

53. Toutes les contestations pouvant s'éle-

ver pendant les opérations d'adjudication,

soit sur la validité desdites opérations, soit

sur la solvabilité de ceux faisant des offres

ou de leurs cautions, sont décidées immé-
diatement par le fonctionnaire présidant la

séance (L. 1829, art. 14, modifié par L.

6 juin 1840).

54. La demande en annulation de l'adju-

dication est de la compétence du conseil de
préfecture (Agen, 2 janv, 1834, R. 64. — Ro-
CRON, sur l'art. 4. — Contra : en ce sens,

qu'elle serait de la compétence des tribu-

naux civils, DuvERCiER, notes sur l'art. 13).

11 semble, toutefois, que les tribunaux cor-

rectionnels, en condamnant les adjudica-

taires qui se sont rendus complices d'irré-

gularités, peuvent accessoiienient pronon-
cer la nullité de l'adjudication (R. 64).

55. L'adjudication consommée, les con-
testations relatives à ses effets et aux enga-
gements réciproques des contractants sont

de la compétence des tribunaux civils (L.

1829, ait. 4. —V. Domaine de l'Etat, 276;

et Compétence administrative, 199 et s., 214
et s. — Adde : Trib. coull. 23 déc. 1905, D.P.
1907. 3. 51).

L'autorité judiciaire est, notamment, com-
pétente pour dét.-rminer les limites des
cantonnements (Cons. d'Et. 29 mars 1851,

D.P. 53. 3. 2) ; et pour dire si le lieu où a

été commis un délit fait, ou non, partie d'un
cantonnement (Trib. confl. 23 déc. 1905, D.P.
1907. 3. 51).

56. En faveur des sociétés de pêcheurs à

la ligne, il peut être dérogé au principe de
l'adjudication (L. 1829, art. 10, modifié par

L. 20 janv. 19U2).

Les conditions dans lesquelles ces sociétés

peuvent, sans adjudication, obtenir l'affer-

mage de la pèche sont déterminées par un
décret du 17 févr. 1903, dont l'art. 1" a été

modifié par un décrt-t du 20 mai 1905.

57. L'adjudication peut être poursuivie
par une association, que celle-ci soit une
société régulièrement constituée ou une as-

sociation en participation non constatée par
écrit.
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Mais toute association secrète ou toute mr

nœuvre tendant à obtenir l'adjudication a

un prix moins élevé tombe sous rapplication

'de rart. 412, C. pén., et radjudication obte^-

nue dans ces conditions est nu le (L. ibi. •

art. 16, modifié par L. 6 juin IbiO).

58. Ne peuvent prendre part aux adjuai-

calions, ni par eux-mêmes, ni par personnes

interposées, directement ou indirectement,

oomme parties principales, ou comme asso-

ciés ou Sautions : 1" les agents et gardes to-

restiers et les gardes -pêche, dans toute

l'étendue du territoire français ;
les lonciion-

naires chaises de présider ou de ccncuurir

aux adjudications et les receveurs du produit

de la pêche, dans toute l'étendue de la cir-

conscription où ils exercent leurs fonctions ,

1" les parents et alliés en ligne directe .
les

frères, beaux - frères ,
oncles et neveux des

a<^enlsdes aardes forestiers et gardes-peche.

dans toute l'étendue du territoire pour lequel

ces agents ou gardes sont commissionnes,

3» les conseillers de préfecture, les juges,

ofliciers du ministère public et greffiers des

tribunaux de première instance ,
dans 1 ar-

rondissement de leur ressort (L. Ib29,art. lo).

La sanction consiste, pour les incapables des

deux premières catégories, dans une amende

eiiale au douzième au moins, au quart au plus,

uii montant de l'adjudication, et dans i em-

prisonnement et l'interdis tion prononces par

l'art. 475 C. pén. Ceux de la troisième caté-

gorie sont passibles seulement de dommages-

intérêts, s'il y a lieu. Dans tous les cas, 1 ad-

judication faite contrairement à ces prohibi-

tions est nulle (//'(VM. ... -,

59. Les incapacités étant de droit étroit,

peuvent prendre part aux adjudications toutes

les personnes autres que celles sus -indi-

quées, notamment: les agents des ponts et

chaussées chargés, depuis le décret du 29 ayr.

ISIii, de la surveillance de la pèche , à moins

qu'ils ne concourent à l'adjudication ;
les

officiers de police judiciaire appelés a con-

courir à la surveillance de la pèche, tels

les commissaires de police, gardes cham-

pêtres, gendarmes ; les cou.=ins germains et

les allies en ligne collatérale des agents,

gardes forestiers et gardes-pêche (Martin,

n-s 61 et s.).

60. L'interposition peut être prouvée

contre toutes personnes, et non pas seule-

ment contre celles désignées par les art. 911,

1099 et 1100 C. civ.

61. Si une société en commandite se rend

adjudicataire les gérants doivent seuls être

considérés comme ayant pris part à l'adju-

dication, et le fonctionnaire qui n'est qu'ac-

tionnaire ne peut, sauf le cas de fraude,

être considéré comme y ayant pris une part

indirecte.
, j . j

62. Pour les adjudications du droit de

pêche dans les eaux du domaine privé de

l'Etat, les seules personnes incapables de se

rendre adjudicataires sont celles désignées

par l'art. ib'.H C. civ.

63. Une adjudication ne peut, en aucun

cas, être suivie de surenchère ;L. 1829,

art. 19, modifié par L. 6 juin ISiO).

Mais le cahier des charges porte, art. 8,

que l'adjudication n'est définitive qu'après

avoir été homologuée par le pi'él'et.

L'adjudicataire qui pécherait avant cette

homologation commettrait un délit (Heq.

24 avr. 187t), D.P. 77. 1. 129).

64. L'adjudicataire, bien que le cahier

des charges lui interdise de pécher avant

d'y avoir été autorisé par l'ingénieur en

chef, doit le prix de son bail pour le temps

écoulé entre l'homologation du préfet et

cette autorisation (Trib. Baume-les-Dames,

8 iuill. 1874, sol. impl., D.P. 77. 1. 129).

65. Les infractions aux clauses des

cahiers des charges ne peuvent être poursui-

vies correctionnellement qu'autant qu'elles

sont réprimées par les lois pénales ; au cas

contraire, elles ne peuvent donner lieu qu'à

des actions civiles en dommages- intérêts

(Besançon, 3 août 1854, Bull. atin. for., t. 6,

p. 199, a. 80).
. , , u- A

66. Les adjudicataires ont la faculté de

délivrer, en nombre limité et proportionnel

à la longueur des lots, à des personnes

agréées par l'ingénieur en chef, des auto-

rfsations de pécher, se subdivisant • en

» grandes » ou « petites permissions » ; les

premières conférant tous les droits qui

appartiennent à l'adjudicataire.

67. Celui qui, même de bonne foi, pèche

en veitu d'une permission irrégulière, doit

être considéré comme péchant sans autori-

sation (Cr. 10 févr. lS4l), D.P. 49 1. 232 ;

13 mars 1851, D.P. 51. 5. 385 et 387 ;
Paris,

10 luin 1852, Bull. ann. foyest., t. 6, p. 4b;

Dunkerque, 2't déc. 1898, Journ. des parq.,

189'J " 133. — Marti.n, n" 14 et s. —
Comp. Cr. 21 mars 1S4G, D.P. 46. 4. 392).

68. L'autorisation de l'adjudicataire

laisse passible des sanctions édictées celui

qui même de bonne foi, contrevient, en pé-

chant, aux clauses des cahiers des charges

ou aux lois et règlements (Arrêts précités et

Cordeaux, 29 juin 1871, D.P. 72.2. 148).

69. Les compagnons autorises a accom-

pagner et à aider 'l'adjudicataire ne peuvent

pécher seuls, même pour le compte de ce-

lui-ci (.-Angers, 18 déc. 18G9, D.P. /O. 2.

70. Les fermiers et permissionnaires de

la pêche peuvent user des chemins de ha-

lage et marchepieds établis sur les proprié-

tés riveraines, mais ne peuvent prétendre a

aucun droit de passage sur les propriétés

que l'Adminiïlration n'a pas souniises a ses

servitudes (Req. 23 déc. 1912, D.P. 1914. 1.

240). . ,
,

Pour l'usage des terrains qui, en dehois

de cette faculté, leur sont nécessaires, ils

doivent traiter de gré à gré avec les proprié-

taires riverains (L. 1829, art. Sol.

et canaux compris entre les limites de

l'inscription maritime et le point où cesse

la salure des eaux, les infractions à !a loi du
15 avr. 1829, ou aux règlements rendus en

exécution de cette loi , sont recherchés et

constatés, concurremment avec les autres

agents, par les syndics des gens de mer, les

uardes maritimes et les gendarmes de la

marine (Décr. 27 nov. 1859, art. 1).

74. Dans cette zone comprise entre la li-

mite de la salure des eaux, et celle de l'ins-

cription maritime, les administrations des

Eaux et loréts ou des Ponts et chaussées

ont qualité, non seulement pour constater,

mais aussi pour poursuivre les délits da

pêche (Rennes, 23 oct. 1900, Journ. des

parq., 19U0. 2. 140. - V. Cr. ISjuill. 1823,

R. 174. _ Marcel Raux, p. 1 et s., 278 et s.,

3ti0 et s. ; Le Puittevin, n" 40. — Conira :

Trib. corr. Monlreuil-sur-Mer, 16 oct. 1916,

Go: trib.. 1917, 2» sem., 2. 516).

75. Les agents de douanes, les employés

des contributions indirectes et des octrois

sont chargés de constater les infractions

concernant la pêche, la vente, l'achat, le

transport, le colpartage, l'exportation et l'im-

portation du poisson (L. 31 mai 1805, art. 10,

§ 1).

76. Les produits des fermages de la pêche

sont recouvrés par l'administration des Do-

maines (L. 26 déc. 1901, art. 4).

Art. 9. — Police de la pèche.

^ 1er. _ PCclie sans autorisa ion.

Art. 8. — Ad.minisTRAtion de l.\ pèche.

71. L'exploitation de la pèche est placée,

pour les canaux faisant partie du domaine

public et pour les rivières canalisées, dans

les attributions du ministère des Travaux

publics et rattachée à l'administration des

l'onts et chaussées (Décr. 23 dec. ISIO;

29 avr. 18fi2i. et pour les cours d'eau navi-

gables et fiottables non canalisés, qui ne se

trouvent pas dans les limites de la pèche

maritime, dans les attributions du ministère

de l'Agriculture, et rattachée à l'adminis-

tration des Eaux et forêts (Décr. i nov.

1896). , . ,

72. La surveillance de la pèche est confiée

à des gardes- pêche, se divisant en briga-

diers e't en gardes (L. 1829, art. 37 et 38).

?ont, en outre, spécialement commission-

nés pour la surveillance de la pêche : les in-

génieurs, conducteurs et agents secondaires

des ponts et chaussées, les cantonniers de

roules et de navigation, les éclusiers, gardes

de rivières et de canaux et autres agents inté-

rieurs de la navigation (Décr. 2 déc. 186o,

art. 1), et les asents de l'administration des

l'orêts'. conservateurs, inspecteurs, gardes

généraux et gardes forestiers (Décr. 7 nov.

1896). .
. J ,

Ont également qualité pour dresser des

procès -verbaux pour délits de pèche : ...

tous les officiers de police judicaire (L. 1829,

art 36) ; ... Les gendarmes (Décr. 20 mai

191)3 art. 210; Trib. corr. I.ihourne, 23 nov.

1,SW' R rrooi'S-iWfcai, 290 ; Montpellier,

10 iùill. 18B7, D.P. 70. 2. 41, note 3 ;
Paris,

19 déc. 1896, Sir. 97. 2. 79; Trib. corr.

Tarbes,14 janv. 1899, D.P. 1900. 2 487 -
Le PoiTTEViN , n" 42 ; RoGRON , p. 73 ;

Mar-

tin n" ''99 et 638. — Contra : Douai

,

1" déc. 1869, D.P. 70. 2. 41) ; ... Les -gardes

champêtres (Cire. min. int. 23 mai 1b8o).

73. Dans les oarties des lleuves. r vieres

77. Dans toutes les eaux, quelles qu'elles

soient, ne peuvent pêcher que ceux à qui

appartient le droit de pèche, ou qui ont été

autorisés par les propriélaires de ce droit.

Dans les eaux fermées, l'infraction h cette

règle constitue un vol (V. suwa, n« 15).

Dans toutes les autres eaux, qu'il s'agisse

de cours d'eau qui soient ou non navigables

ou lloltables, ou qui traversent ou non des

propriétés closes, cette infraction est punie

d'une amende de 20 à 100 francs, indépen-

damment des dommages- intérêts (L. 1829,

art. 5, § 1 ; Cr. 4 juill. 1846, D.P. 46. 4.

391'.
, . . , , ,,

En outre, le prix du poisson pèche en d^-

llt doit être payé au propriétaire du droit

de pêche, sans que celui-ci puisse réclamer

le poisson même, et la confiscation des filets

et enains peut ètr prononcée {Ibid., art. 5,

Sj ">) 'Les filets cjnlisqués et non prohibés

sont vendus au profit de VElat {Ibid., art. 41,

S o _ David, t. 2, n» 688; Martin, n» 22).

78. Encourt, notamment, ces pénalités

celui qui, sans autorisation, pêche dans des

eaux où le droit de pêche appartient a une

commune, bien qu'il soit lui-même habitant

de ladite commune (V. Cr.. 5 mars 1829,

R- 87). , . , ^

79 1 a bonne foi n est pas une excuse

(V Cr. 11 juin 1825, B. 89-1»).

Mais celui à qui une autorisation a ete_^

donnée ne peut, tant que le retrait ne lui

en a pas été °«''fif, être poursuivi pour

avoir pêche (Paris, '^ dec 1869, DP 70 2.

154- Trib. corr. .Albi, 11 dec. 1909, Ga:.

Pa/!, 1910, 1. 438).

§ 2. — Pêche à la ligne flottante.

80. Par exception au principe général qui

vient d'être indiqué, il est i.ermis .i tout in-

dividu de pêcher à la ligne llottante tenue a

la main, sauf en temps de frai, dans les

lleuves, rivières et canaux désignés dans les

deux premiers paragraphes de l'art. 1" de

la loi de 1829 (L. 1829, art. 5, § 3).

81 II semble qu'en renvoyant ainsi a

l'art 1", l'art. 5 de la loi de 1829 a voulu

viser toutes les eaux où le droit de pêche

appartient à l'Etat comme conséquence de

ce uu'elles font partie du domaine oublie
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l'art, lef devant, quant à ce renvoi, recevoir
la même interprétation large que celle qui
lui est donnée, lorsqu'il s'agit de déterminer
les cauï drns lesquelles le droit de pêclie
appartient à l'Etat. — Dissertation de M. Bc>r-
Ihelemv, Sir. 98. 2. 21, et D.P. 1901. 1. 337
et 2. 269).

Il en résulte donc qu'on peut, notamment,
pêclier à ligne llottanle ; ... dans les réser-
voirs d'alimentation ou de décharge des ca-
nau.\ navigables [Bourges, 7 mars 1889, D.P.
90. 2. 351 ; Trib. corr. Langres, 13 auût -1897,

D.P. 98. 2. 87. — Bf.rthéle.my, loc. cit.] ; ...

Dans un lac déclaré navigable ou flollable
(l.yon, 26 juin. 1888, D.P.>J. 2. 64, et, sur
pourvoi, Cr. 2 août 1889, Sir. 90. 1. 140).
On soutient, en sens contraire, que les

eau-^c dans lesquelles la pêche à la ligne est
permise ne sont strictement que celles indi-
quées par l'art. !=, 1» et 2°, de la loi de 1829,
et que la pêche à la ligne est donc, notam-
ment, interdite : ... dans les réservoirs d'ali-
mentation ou de décharge des canaux (Dijon,
11 déc. 1872, D.P. 74. 2. 246; 12 janv. 1898,
D.P. 99. 2. 101, et, sur pourvoi, Cr. 12 janv.
liWl, D.P. 1901. 1. 337; sur renvoi, Besan-
çon, 5 juin 1901, D.P. 1901. 2. 269, et, sur
nouveau pourvoi, Cr. 21 févr. 1902, D.P.
1902. 1. 238. - Grivel, n" 18); ... Dans les
fossés d'une place de guerre, bien qu'ils
dépendent du domaine p'ublic, s'ils ne tirent
pas leurs eaux d'une rivière navigable ou
llotlable (,\miens, 13 mars 1874, D.P. 74. 2.
192).

82. Les canaux qui sont et ont toujours
été propriété privée

,
par exemple la propriété

d'une ville ou d'une commune, ne peuvent
rentrer dans les ternies des w' 1 et 2 de la
loi de 1829, et, par suite, la pêclie à la ligne
flottante n'y est pas autorisée (Paris, 9 oct.
1807, S. 40. — M.^KTi.N-, n" 20).
83. -Mais lorsque des eaux faisant partie'

du 'domaine public sont cédées par l'Etat,
elles conservent, malgré la cession, leur
caractère, et le cessionnaire, comme ayant
cause de l'Etat, est tenu de laisser pêclier à
la lio-ne flottante (Douai, 27 sept. 1844 D P
52. 2. 54; Lyon, 26 juill 1888. D.P. 89. 2.
04, et, sur pourvoi, Cr. 2 août 1889, Sir. 90.
1.140).

84. Le droit de pêcher à la ligne flottante
emporte celui d'employer tous les moyens
nécessaires, notamment en bateau, pour
pêcher sur toutes les portions des eaux où
celle pêche est autorisée (Liège, 28 déc 1835
R. 92 ;

Lyon. 20 juill. 1888/D.P. 89. 2. 64
•'

Besançon, U mars 1888, D.P. 90. 2. 29;
Trib. corr. Fontainebleau, 19 oct. 1X88, Sir'
88. 2. 246). '

Et l'on peut ainsi pêcher en bateau même
dans les endroits où les lleuves ou rivières
traversent des héritages particuliers.
85. Mais on ne peut, pour pêcher à la

:igne flottante dans le» eaux où cette pêche
est autorisée, pénétrer dans une propriété
privée, simplement grevée de la servitude
de halage ou de marchepied ; la loi de 1829
(art. 35) ne donn.int qu'aux fermiers de
pèche le droit d'user de ces servitudes iB.-vu-
tiri]LL.A.RT, p. 178; Boulé, p. 193; Dufour,
t; 4, n» 308; Martin, p 27). La contraven-
tion à cette règle ne constitue pas un délit
de pêche, mais est réprimée par l'art. 471
G. pén.

86. Le pêcheur, pour saisir le poisson
pris avec la ligne, peut se servir de tout
instrument, par exemple d'un filet dit
'< épuisettc » (Nancy, 8 déc. 1887, D.P. 88.
'"'

'^ÏJ.
'^"^'' '^°'''"' Châtellerault, 2 mai 1899,

D.P. 99. 2. 3.50, note 3.— Frércioiian du Saint,
De l'épuisetle. Chasseur franc., 1"' mars 1899.— Contra : MkU, 15 févr. 1860, S. 45; Trib.
torr. Charlcviilo, 20 juill. 1887, Sir. 87. 2.198,
infirmé par larrêl de Nancy précité. — Mah-
IIN. n" 104).

87. Par ligne llotlante on entend ; ... la
ligne volante, qui n'est garnie ni de flotteur

ni de plomb et dont l'iiamcçon, générale-
ment amorcé par une mouche artificielle,
est agité par le pêcheur de façon à voler à
la surface de l'eau (Besançon, 19 nov. 1856,
D.P. 57. 2. 1.50); ... La ligne flottante pro-
prement dite, qui est garnie d'un flotteur,
avec ou sans adjonction de plomb et se main-
tenant à la surface de l'eau, ou entre deux
eaux, est sensible au mouvement de l'eau
(Douai, 27 sept. 1844, D.P. 52. 2. 54; Paris,
21 mai 1851, D.P. ihid.).

Un flotteur n'est même pas indispensable,
il suffit que l'Iiamcçon n'ait pas un poids
suffisant pour séjourner au fond de l'eau
(Paris, 5 févr. 1862, S. 42; 28 nov. 1889,
D.P. 90. 2. 320).

88. 11 importe peu que l'hameçon plonge
parfois au fond de l'eau, s'il n'a pas un poids
suffisant pour s'y maintenir et s'il demeure
mobile et fugitif (Rouen, U août 1878, et
Besançon, 17 juill. 1879, S. 42; Trib. corr.
Pont-.\udemer, 26mai 1897, D.P, 97, 2. 368;
Trib. corr. Dax, 11 sept. 1897, Ga:. l'ai.,
98. 1. 58; Nancy, 26 mai 1897, D.P. 97. 2.
3G8. — Comp. l'oiliers, 80 juill. 1907, Gai.
Pal., 1907. 2. 272).

89. Une ligne flottante peut être amorcée
par un poisson vivant ou mort, pourvu que
celui-ci soit d'une espèce aulorisée par l'Ad-
minislration (Rouen, 1" août 1878 et Besan-
çon, 17 juill. 1879, S. 42).

Elle peut aussi être munie ; ... de plu-
sieurs liameçons (Trib. corr. Versailles,
24 déc. 1844, R. 96 ; Paris, 21 mai 1851, D.P.
52. 2. 54; 28 nov. 1889, D.P. 90. 2. 3-20) ; ...

D'une cuiller (Chambéry, 13 mai 1880, D.P.
84. 5. 379; Lyon, 26 juill. 1888, D.P. 89. 2.

64; Trib. corr. Fontainebleau, 19 oct. 1888,
Sir. 88. 2. 246; Paris, 9 janv. 1889, D.P. 90.
2. 315; 28 pov. 1889, D.P. 90. 2. 320); ...

D'une hélice donnant l'apparence de la vie à
un poisson en métal (Trib. corr. Nanlua,
28 juill. 19)1, Sir. 1912. 2. 220).
Peu importe que l'engin (cuiller ou hélice)

tombe au fond de l'eau lorsqu'il n'est plus
actionné, si, lorsqu'il touclie le fond, il n'est
plus susceptible do prendre du poisson (Cr.
5 nov. 1910, Ga:. Pal. 1910. 2. 515; Trib.
corr. Nantua, 28 juill. 1911, précité).

90_. Sont souveraines et écliappent au
contrôle de la Cour de cassation les consta-
tations par lesquelles les juges du fond
déclarent, en en définissant les caractères,
que la ligne « à la cuiller » est une ligne
flottante (Cr. 2 août 1889, Sir. 90. 1. 140)'.

91. Les préfets peuvent, en vertu de
l'art. 16 du décret du 5 sept. 1897, modifié
par le décret du 1" sept. 1904, les autorisant
à interdire par des arrêtés spéciaux les

engins ou modes de pêche de nature à nuire
au repeuplement des cours d'eau, interdire
ou réglementer la pèche à la cuiller (Pans,
9 janv. 18811, D.P. 90. 2. 315; Chambéry,
26 juill. 1906, Sir. 1907. 2. 75. — Cnnlra :

Trib. corr. Fontainebleau, 19 oct. 1888, Sir.
88. 2. 246).

S'il n'est pas nécessaire qu'un tel arrêté
préfectoral énonce expressément qu'il a
pour but d'empêcher de nuire au repeuple-
ment des cours d'eau (Chambéry, 26 juill.

1906, précité), il faut du moins, sous peine
d'excès de pouvoir, qu'il ne soit pas inspiré
par une autre préoccupalion

, par exemple,
celle de favoiiser les fermiers de pêche
(Cous. d'Et. 10 mars 1911, D.P. 1913. 3. 37).

92. Ne sont, au contraire, pas des lignes
flottantes, mais des lignes de fond ou dor-
mantes : ... celle dont l'hameçoh est garni
d'un poids suffisant pour le maintenir au
fond (Lyon, 28 nov. 18.50, S. 44; Trib. corr.
Ponl-.\udemer, 17 juin 1897, D.P. 97. 2.

368; Trib. paix Mont-de- Marsan , 27 févr.

1905, D.P. 1905. 5. 13;; ... Celle dont l'appât,
par son poiils, tombe au fond et n'en
l'emonto que lorsque le pêcheur fait agir un
moulinet (pêche au lancer) (Cr. 27 mars
1908 (10 arrêts), et, sur renvoi, Bourges,

9 juin 1908, Sir. 1910. 1. 407. - Contra
Poitiers, 31 juill. V.m, Sir. 1900. 2. 13?
(cassés par les arrêts précités).
93. La ligne flottante doit être tenue à la

main. Cette condition n'est pas remplie
lorsque la ligne est fixée à un bateau, sur-
tout si un système automatique dispense le
pêcheur de la surveiller (Cr. i" iuia 19C6
D.P. 1906. 1. 4.-,6i.

94. On a soutenu que, durant tout le
temps où elle peut prendre du poisson, la
ligne doit être tenue .i la main par le pé-
cheur (Bourges, 12 oct. 1839, R. 94; Paris,
27 mai 1898, Gaz. trib., 98, 2< sem., 2. 157.— Marti.n, n» 104; Grivel, n» 0, p. 19).
Mais, dans un sens plus libéral, des déci-

sions ont admis que le pêclieur peut, mo-
mentanément, poser sa ligne, si celle-ci
demeure à sa portée (Nancy, 26 mai 1897,
et Trib. corr. Pont-Audemer, 26 mai 1897,
D.P. 97. 2. 368; Trib. corr. Dax, 10 août
1898, Gaz. Pal, 98. 2. 284; Trib. paix Mont-
de-Marsan, 27 févr. 1905, D.P. 1905. 5. 13.— Le PoiTTEviN, noie 10).

95. Un pêcheur ne peut jamais employer
à la fois qu'une seule ligne (frib. corr. Dax,
10 août 1898, précité. — Comp. Trib. corr.
Chambéry, 26 juill. 1906, Sir. 1907. 2. 75).

§ 3. — Barrages.

96. Dans tous les cours d'eau ou canaux,
qu'ils soient ou non navigables ou flottables,
il est interdit de placer aucun barrage,
appareil ou établissement quelconque \\e
pêcherie, ayant pour objet d'empêcher entiè-
rement le passage du poisson ( L. 15 avr.
1829, art. 24).

Celte prohibition s'applique aux proprié-
taires, fermiers, porteurs de licence de
pèche, comme à ceux qui sont sans droit de
pêche, et elle s'étend notamment : ... aux
fleuves (Colmar, 3 déc. 1S64, liev. des eaux
et for., t. 3, no523, S. 47); ... Aux canaux
communiquant avec un cours d'eau, encore
qu'ils soient établis sur une propriété parti-
culière dans laquelle ils se perdent (Cr.
25 nov. 1832, R. 103); ... Au canal creusé
pour faciliter, après débordement, le retour
des eaux d'une rivière dans son lit (Cr,
7ayr. 1848, D.P. 48. 1. 168; ... Au cours d'eau
qu'un fleuve débordé a momentanément
créé dans une propriété particulière(Bourges,
24 févr. 1853, D.P. 53. 2. 138. — Comp. Cr.
5 févr. 1848, D.P. 48. 5. 279); ... Aux cours
d'eau traversant une propriété close (Martin.
noSS).

97. Mais un propriétaire peut, sur son
héritage ; ... établir un barrage dans les eau.x
provenant d'une source née sur son propre
fonds (D.vviEL, t. 3, n» 740; Martin, n» 98).
... Etablir des barrages aux extrémités des
bassins, noues, boires ou fossés dans les-

quels il a le droit de pêche, à la condition
que ces barrages soient fixés de façon à ne
pouvoir être levés à volonté (Cr. 5 févr. 1848,
D.P. 48. 5. 279; Lyon, 10 nov. 1864, Rev.
des eaux et for., t. 2, n" 373, S. 48. — Mar-
tin, n» 97) ; et qu'ils ne laissent aucune com-
munication avec l'eau courante (V. supra,
n» 8). Il faut, en outre, qu'en aval de ces
pièces d'eau ne s'en trouvent pas d'autres
appartenant à d'autres propriétaires.
98. L'existence d'un barrage prohibé ne

saurait être justifiée par le fait qu'elle serait
antérieure à la loi de 1829, ou même date-
rait de temps immémorial, car on ne pres-
crit pas contre les lois d'ordre public (Cr.
14 déc. 1837, R. 100; Lyon, 10 nov. 1864,
précité); à plus forte raison, ne peut-elle-
l'être par le fait que, durant un certain
temps, elle aurait été tolérée par l'Adminis-
tration (Limoges, 29 mars 1906, D.P. 1909.
5. 50).

99. Constituent des barrages prohibés
tous les dispositifs empêchant entièrement
le passage du poisson (Pau, 24 déc. 1829^
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T.I106). Il «n est ainsi, par exemple, d un
•pj;i-illoir barrant un cours deau (Angers,

3Ùnov. 1899, D.P. 1900.2. 144). Peu importe :

... que la grille laisse passer les petits pois-

sons el ne reli -nne que les gros (Lyon,

•10 nov. -18(i4, Jîei. des eaux et )or., t. 2,

11» 373, S. iS); ... Que la natiu'e mobile des

i^lémcnts cousliUiant le barrage puisse dé-

U'ruiiner des abaissements de la crête per-

iiu'llant par moments le passage du poisson

iCiv. 20 dôc. 1851, et, sur renvoi, Bordeaux,

4 mars 1852, D.P. 56. 5. 326); ... Que le pas-

sace du poisson ne soit entièrement empêche
( liu pendant une partie de l'année, ou lors

<,'iin état déterminé des eaux (Cr. 14 déc.

•1S37, R. 101).

100. 11 suffit, pour qu'il y ait barrage

prohibé, que, par des jeux de vannes, un

cours d'eau puisse ctje barré dans toute sa

largeur (Cr. 2 juin 1900, Bull, cr., n» 327. —
(loinp. Paris, (3 oet. 1864, Bev. des eaux cl

fût:, t. 3, n«56ô. 5.49).

101. 11 a été jugé qu'il n'est même pas

nécessaire qu'un système de vannage per-

mette normalement de barrer une rivière,

si ce résultat peut être atteint en apportant

P ce système une modillcation qui peut

être fa"ite rapidement et sans difllculte

(Cr. 30 oct. 1909, 2'^ arrêt, Sir. 19]2. 1. 180).

Mais que, au contraire, ne peut être consi-

déré comme proliibé un système de vannes

de décharge et de pêcherie qui, pour barrer

une rivière de façon à emiiêcher entière-

ment le passage du poisson, nécessite une

opération prése'nlant des difticultés sérieuses,

quoique non insurmontables (Cr. 30 oct.

1909, 1" arrêt, ibid.}.

102. Un barrage, bien que n'occupant

pas entièrement la largeur d'un cours d'eau,

est proliibé si, en fait, il empêclie entière-

ment le passage du poisson; le poisson ne

pouvant passer dans les espaces demeurés

libres, à raison, par exemple, soit du peu

de profondeur d'eau , soit de la trop grande

abondance des herbes (Nancy, 17 avr. 1839,

R. 107).

103. La décision des juges du fond

disant qu'un barrage a ou non pour résultat

d'empêcher entièrement le passage du pois-

son n'est pas souveraine et est soumise au

contrôle de la Cour de cassation lorsque,

du moins, elle est en contradiction avec les

constatations de l'arrêt (Cr. 30 oct. 1909,

l" arrêt, .'^ir. 1912. i. 180. — Contra: Cr.

14 déc. 1837, R. 101).

104. Un barrage est prohibé dès qu'il

empêche entièrement le passage du poisson

sur un bras d'un cours d'eau, et bien que

le poisson puisse trouver une issue par un
ou plusieurs autres bras, canaux ou sai-

gnées (Civ. 20 déc. 1851, et, sur renvoi,

Bordeaux, 4 mais 1852, D.P. .56. 5. 326;

Cr. 23 mars 1876. D.P. 77. \. 330. - Le
PoiTTEViN, note 16).

105. Il n'en est cependant ainsi que lors-

qu'il s'agit de pêcheries et non pour les

barrages établis pour les usines (Cr. 7 sept.

•18'j9, D.l\ 49. 5. 304; Besançon, 27 juin

1863. D.P. 63. 2. 181).

Les usines peuvent, en effet, avoir des

barrages pourvu qu'aucun engin de pêche

n'y soit posé (Décr. 5 sept. 1897, art. 15, § J.

—"GAliNii;R, n"' 323 et 324).

Pour permettre la circulation des poissons

vovageurs, l'Administration peut faire éta-

blir dans ces barrages des passages appelés

« échelles » (L. 31 mai 1865. art. 1 et 3. —
V. Cons. d'Et., 8 août 188't, D.P. 86. 3. 24).

106. L'établissement, le maintien ou la

réparation d'un bairage, a|i|)areil ou éla-

Ivli-sement prohibé par l'art. 21 de la loi de

1829, suffit, indépendamment de tout fait de

pêche, pour constituer le délit prévu et

réprimé par ce texte (Cr. 2 Juin 19il0, Jlull.

cr., n" 206; Limoges, 29 mars 1906, D.P.

1909. 5. 50. — Le I'oittevi.n, n" 8, in firtn).

107. L'art. 24 de la loi de 1829 punit la
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contravention à ses dispositions d'une

amende de ,50 à 500 francs de do nmages-inté-
rèts et de la saisie et desiruclion des appa-

reils ou établissements de pêche.

108. Ces pénalités prononcées, le con-

trevenant ne pourrait, en outre, être pour-

suivi pour contravention de grande voirie
;

c'est ce qui résulte des travaux prépara-

toires de la lui de 1829.

109. Le propriétaire d'un Ijarrage prohibé

peut être condamné personnellement à

l'amende, comme complice de son fermier

possesseur dudit barrage (Cr. 14 déc. 18'37,

R. 101).

110. La condamnation à détruire le bar-

rage prohibé peut être prononcée contre le

délinquant, même lorsqu'il n'est pas pro-

priétaire dudit barrage; le droit de propriété

ne pouvant être invoqué pour couvrir un

état de clioses délictuel (Cr. 3 avr. 1908,

D.P. 1910. 1. 229).

111. Les dispositions de l'art. 24 de la loi

de 1829 sontcompléiées par l'art. 11 du dé-

cret du 5 sept. 1897 modifié par le décret

du 21 mars 1913 qui dispose : la longueur

des filets fixes ou mobiles, mesurée à terre,

les filets étant développés en ligue droite,

ne peut excéder les deux tiers de la largeur

mouillée des cours d'eau dans les emplace-

ments où on les emploie.

Toutefois, les préfets peuvent, sur la pro-

position des ingénieurs ou des fonction-

naires des eaux' et forêts et après avis des

conseils généraux, autoriser, sur des empla-

cements déterminés , l'emploi de filets nu-
biles dont la longueur, mesurée comme il

est dit ci-dessus, atteindrait les; trois quarl-i

de la largeur mouillée du cours d'eau. En
aucun cas, les filets fixes ou mobiles et

engins de toute nature, quelles que scient

leurs dimensions, ne peuvent occuper plus

des deux tiers de la largeur mouillée des

cours d'eau.

La largeur mouillée est c.alculée suivant

la ligne superficielle des eaux au niveau de

la nii- marée moyenne pour les cours d'eau

soumis à l'action de la marée et au niveau

des eaux moyennes pour les autres cours

d'eau.

Les arrêtés annuels des préfets indiquent,

pour chaque emplacement de pèche, la lar-

geur mouillée déterminée conformément à

ce qui vient d'être dit. ainsi que la longueur

des filets correspondant à cutle largeur

mouillée.
Plusieurs filets ou engins ne peuvent être

employés simullanément, sur la même rive

ou sur deux rives opposées, qu'à une dis-

tance au moins triple de leur développe-

ment. Lorsqu'un ou plusieurs engins em-
ployés sont en partie fixes, et en partie

mobiles, les distances entre les parties

fixées à demeure, sur la même rive ou sur

les rives opposées, doivent être au moins

triples du développement total des parties

fixes et mobiles mesurées bout à bout.

112. Les pénalités, au cas oii les filets

bari'ent toute la largeur du cours d'eau,

sont celles de l'art. 24 de la loi de l-'29, et,

au cas contraire, celles de l'art. 23 de la

même loi (I.E Poittevin, n» 10).

113. Les « gords », « didcaux » ou « gui-

deaux ». « verveux », « tram.' ux », etc. sont

des dispositifs de pieux et de filets destinés

à capturer le poisson ; ils ne s int autorist's

qu'autant qu'ils satisfont aux prescriptions

do l'art. 11 du décret de 1897 (Martin,

n<" 516 et s.).

Il en est ainsi même pour les gords, qui

ne sont destinés à prendre que des anguilles

(Lyon, 8 nov. 1,S69, Bev. des cau.r. et fur.,

t. 5, n» 12; S. 84).

114. Les arrêtés préfectoraux peuvent

interdire l'emploi des filets fixes ou subor-

donner cet emploi à une autorisation spé-

ciale (Cons. d'Lt. 29 mai 1903, U.P. 1904. 3.

99).

115. Les filets fixes doivent être retires

de l'eau et déposés à terre pendant trente-

six heures de chaque semaine, du samedi à

six heures du soir au lundi à six heures du
matm (Décr. 1897, art. 12).

Cette prescripiion, ne se rattachant pas à

l'idée du repos dominical, ne saurait être

étendue aux jours féi-iés autres que le

dimanche (Mautin, p. 265).

116. L'inobservation de cette disposition

constitue le délit de pêche en temps prohibé

et est, par suite, punie d'une amende de '30 à

200 francs (L. 1829, art. 27).

§ 4. — Drogues ou appâts de nature
à enivrer ou délnùru le poisson.

117. Le jet dans l'eau de drogues ou
appâts de nature à enivrer ou détruire le

poisson est puni d'une amende de 30 à

100 francs et d'un emprisonnement d'un à

trois mois (L. 1829, art 25. modifié par L.

18 nov. 1898). '

118. 11 appartient aux juges du fond d'aç-

précier souverainement si les produits jetés

dans l'eau tombent ou non s us l'applica-

tion de ce texte, et ils re sont pas liés à cet

égard par les arrêtés préfectoraux ( Cr.

19 mai 1837, R. 113. — GAnNiER, n» 3'34;

Baudrillart, t. 1, p. 263; Fjiére.iuuan du
Saint, Appâts nuisibles. Chasseur franc.,
\" mars I9U2).

119. Bien qu'elle cm loiele mot «jeter»,

la loi vise, d'une fai.011 générale, le fait de
répandre ou de laisser couler des produits

de nature à enivrer ou à détruire le poisson,

et elle le réprime même lorsqu'il n'a pas

pour but l'appropriation du poisson. Elle

s'applique donc, notamment, aux industriels

et aux usiniers qui laissent découler de leurs

établissements des eaux résiduaires de

nature à enivrer ou à détruire le poisson

(Cr. 27 janv. 1859, D.P. 59. 1. 425; Douai,

1" mars 1859, Bull, des annales forest.,

t. 8, p. 133, S. 54; Cr. 5 mai 1883. D.P. 83.

1. 484; 11 juin 1890, D.P. 97. 1. 431 ; 2 juill.

1910, Bull, cr., n» 356; Gaz. Pal. 1910. 2.

408. - .JouRNÉ, p. 142 et 143; Deroye,

p. 183.

120. Le propriétaire de l'établissement

est pénalement et civilement responsable des

déversements opérés par son personnel (Cr.

25 ao.'it 1858, .lurispr. Douai, 18.58, p. 424).

Cette responsabilité ne l'ait pas obstacle il

ce qu'une condamnation soit prononcée

contre l'ouvrier ou préposé, auteur direct

de l'infraction (Cr. 27 janv. 18.59, précité).

121. On a soutenu que le déversement

d'eaux résiduaires ne tombe sous l'applica-

tion de l'art. 25 de la loi de 1829 que lorsque

ces eaux, après leur mélange avec celles du
cours d'eau, enivrent ou détruisent le pois-

son. Il faudrait donc, qu'en fait, le poisson

eût été détruit, et les prélèvements destinés

à rechercher s'il y a ou non infraction ne

pourraient être 0|iérés que dans le cours

d'eau après le mélanse des eaux (Douai.

29 avr. 1896, D.P. 97. 2. 7. - JoURNÉ,

P- 1*5).

Mais la loi n exige pas qu on rende un

cours d'eau inhabitable pour le poisson ; dès

que des eaux résiduaires sont de nature à

enivrer ou détruire le poisson, leur déverse-

ment dans un cours d'eau constitue l'infrac-

tion qu'elle prévoit. Il n'est donc pas néces-

saire qu'en fait, des poissons aient été

détruits et les prélèvements peuvent être

opérés à la sortie de l'usine (Douai, 30 janv.

1912, D.P. 1913. 2. '375. — Marcel Raux,

p. 194 et s.).

122. Les autorisations administratives

qui peuvent être accordées aux industriels

ne peuvent les faire éch;i|ippr à l'application

de l'art. 25 de la loi de I82'.t ; ce texte n'ayant

pu être modifié par les décrets en vertu iles-

nuels sont données ces autorisatiims (Cr.

1859, D.P. 59. 1. 425; 5 mai 1883,
q
27 janv
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O.P. 83. 1. 484; 11 juin 1896, D.P. 97. 1.

isn.
123. Il a été jugé qu'il est nécessaire que

l'industriel connût la nature toxique des
produits déversés (Lyon, 17 août -1863, Rev.
des eaux et for., t. 2, n» 262. — Comp. Cr.

2 juin. 1910, Gaz. Pal. 1910. 2. 408!. Mais
cette solution est en contradiction avec le

caractère coniraventionnel des délits de
pêche qui ne permet pas d'admettre la bonne
foi comme excuse.

124. Le rouissage des plantes textiles

n'est pas résîlemenlé par la loi de 1S29. Mais
il l'est par des arrêtés préfectoraux pris en
vertu (lu décret du 5 sept. 1897, sur la

pèclie fluviale, et de la loi du 21 juin 1898,
sur la police rurale.

On a prétendu que les contraventions à

ces arrêtés tomberaient seulement sous l'ap-

plication de l'art. 471-150 0. pén. (Besançon,
23 févr. 1859, Bull, des ann. forest., t. 8,

p. 69; S. 55]. Mais elles constituent des délits

de pèche, ces arrêtés étant pvis en vertu du
décret du 5 sept. 1897, et elles sont, par
conséquent, punies des peines édictées par
l'art. 28 de la loi de 1829 (Le Poittevin,
n» 20).

125. Le déversement dans un cours d'eau
des sucs infects provenant du rouissage est

réprimé par l'art. 25 de la loi de 1829 (Col-

niar, 14 déc. 1858, S. 55; Besançon, 23 févr.

1859, précité).

§ 5. — Quand la pêche est interdite,

126. En vue de protéger la reproduction
du poisson, sont interdites : ... 1» du 30 sept,

exclusivement au 10 janv. inclusivement, la

pèche du saumon ; ... 2° Du 20 ocf. exclusi-
vement au 31 janv. inclusivement, la pèche
(le la truite et de l'ombre-chevalier

; ... 3" Du
15 nov. exclusivement au 31 déc. inclusive-

ment, la pêche du lavaret ; ... 4» Du lundi
qui suit le 15 avr. inclusivement au dimanche
qui suit le 15 juin exclusivement, la pêche
de tous les autres poissons et de l'écrevisse.

Si le lundi qui suit le 15 avr. est un jour
férié, l'interdiction est retardée de vingt-
quatre heures (Décr. 1897, art. 1).

127. Lorsque le 15 juin tombe un
dimanche, les ministres de l'agriculture et

des travaux-publics peuvent, exceptionnelle-
ment, autoriser la pêche à la ligne, pour un
seul jour, dans les départements où aucun
inconvénient n'en résultera pour la repro-
duction du poisson.

Toutefois, le colportage et la vente du
poisson demeurent rigoureusement interdits
jusqu'au dimanche suivant, date définitive

de l'ouverture de la pèche (L. 13 juin 1913).
128. Les préfets, par des arrêtés, rendus

après avis des conseils généraux et approu-
vés par les ministres de l'Agriculture et des
Travaui publics, la commission de la pêche
fluviale en tendue, peuvent: 1° interdire excep-
tionnellement pendant une de ces périodes
la pêche de toutes les espèces de poissons;
2" augmenter pour certains poissons la

durée de la période d'interdiction
;
3» excep-

ter de la quatrième période la pèche de
l'alose, de l'anguille et de la lamproie, ainsi
que des autres poissons vivant alternative-
ment dans les eaux douces et les eaux
salées

;
4» fixer une période d'interdiction

pour la pêche de la grenouille (Décr. 1897,
art. 2). Ils peuvent, sans aucune restriction,
augmenter la durée de l'interdiction -de pê-
cher certains poissons, et étendre cette inter-
diction à l'année entière (Cr. 3 juill. 1914,
Sir. Bull, som., 1914, 1. 116). Ces mesures
peuvent être édictées, soit pour tout le dépar-
lement, Boit seulement pour certaines par-
lies du département ou pour certains cours
d'eau.
129. Les prolongations d'interdiction édic-

tées par les préfets ne peuvent permettre
aux propriétaires riverains de réclamer une

indemnité (Cons. d'Et. 19 juin 1908, D.P.
1910. 3, 19)._

130. Excéderait ses pouvoirs le préfet qui,
pour cetains poissons, ne se bornerait pas à
prolonger la période d'interdiction, mais en
interdirait complètement la pèche pendant
plusieurs années et renouvellerait indéfini-
ment cette interdiction d'année en année
(V. note 1-2, D.P. 1910, 3. 19. - Comp.
contra : Cons. d'Et. 19 juin 1908, D.P. 1910.
3. 19).

131. Les préfets peuvent exceptionnelle-
ment, après avis des conseils généraux et

sur propositions faites par les ingénieurs ou
par les fonctionnaires des eaux et forêts,

autoriser, même pendant les périodes d'in-

terdiction dans des emplacements détermi-
nés, des pèches extraordinaires pour des
espèces reconnues particulièrement nuisibles
par décisions ministérielles et dont la des-
truction ne peut être assurée efficacement
que pendant ces périodes (Décr. 1897, art. 18,

complété par Décr. 21 mars 1913).
Ces arrêtés ne sont valables que pour une

année; ils peuvent être renouvelés (Décr.

1897, art. 21. — V. Cr. 3 juill. 1914, Sir.,

Bull, som., 1914, 1. 116).

132. Les interdictions s'appliquent à tous
les procédés de pèche, même à la pêche à la

ligne flottante tenue à la main (Le Poitte-
vin, note 28).

133. Des publications sont faites dans les

communes dix jours au moins avant le

début de chaque période d'interdiction (Décr.
1897, art. 3).

Ces publications ne sont pas obligatoires;

leur omission ne dispense donc pas d'obser-
ver les interdictions (Cr. 9 févr. 1871, D.P.
71. 1. 29, et, sur renvoi, Bordeaux, 22 mars
1871, D.P. 71. 5. 293. — Le Poittevin,
n" 26; Martin, n» 485).

La justification de la publication d'un
arrêté préfectoral peut être faite au cours
des débats, si le demandeur n'est pas mis
dans l'impossibilité de contredire la preuve
ainsi faite (Cr. 3 juill. 1914, Sir. 1914, Bull.

som., 1. 116).

134. Des engins de pêche, alors même
qu'ils ne devraient être levés que le jour de
l'ouverture, ne peuvent être placés aupara-
vant (Frérejouan DU Saint, Chasseur franc.,
du 1" août 1901).

135. Il est interdit de pêcher dans les

parties des couS's d'eau ou canaux dont le

niveau est accidentellement abaissé par
suite, soit de curages ou travaux quel-

conques", soit du chômage des usines ou de
la navigation (Décr. 1897, art. 17).

Cette prohibition ne s'applique pas au cas

d'abaissement naturel (Martin, n» 5'3S).

Mais elle s'applique dès qu'il y a abaisse-

ment accidentel, quelle qu'en soit l'impor-

tance (Cr. 21 mars 1895, D.P. 1900. 1. 212. —
Comp. Rouen, 1" août 1878, S. 42).

Cette solution est rigoureuse, car il peut
être difficile aux pêcheurs de voir si les eaux
sont ou non au-dessous de leur niveau nor-

mal.
Et elle s'étend à tous les modes de pêche,

même à la pèche .i la ligne fiottante (Cr.

21 mars 1895, précité).

136. En cas de vulange des biefs, les pré-

fets peuvent, sur la proposition faite, suivant

les cas, par les ingénieurs ou par les fonc-

tionnaires de l'administration des Forêts,

autoriser les fermiers ou les propriétaires

du droit de pèche à se servir exceptionnel-

lement d'engins n'ayant pas les dimensions
régletifientaires pour s'emparer du poisson

menacé de périr (Décr. 1897, art. 18, ^ 2).

137. La pèche n'est permise que depuis
le lever jusqu'au coucher du soleil (Décr.

1897, art. 6). Ces termes, à la différence de
ceux de l'art. 12 de la loi de ISW sur la

chasse, ne laissent pas aux tribunaux le pou-
voir d'apprécier ce qu'on doit entendre par

« nuit ». Un pécheur ne saurait invoquer

comme excuse qu'il ignorait que, astronomi-
quement, le soleil fût couché, la bonne foi

n'étant pas une excuse des délits de pêche
{Contra : Trib. corr. Château -Thierry,
11 avr. 1898, D.P. 1900. 2. 42).

138. Les préfets sont autorisés à lever
cette prohibition, pour la pêche de l'anguille,

de la lamproie et de l'écrevisse, pendant les

heures qu'ils déterminent, et pour la pêche
du saumon et de l'alose, deux heures au plus
après le coucher du soleil et deux heures au
plus avant son lever, dans certains emplace-
ments spécialement désignés (Décr. 1897,
art. 6).

139. Le séjour dans l'eau de filets et

engins ayant les dimensions réglementaires
est permis à toute heure; il est interdit
seulement de les placer et relever avant la

lever ou après le coucher du soleil (Décr.

1897, art. 7. — Comp. Trib. corr. Pont-
Audemer, 17 juin 1897, D.P. 97. 2. 368).

140. La prohibition de pêcher pendant la

nuit est une disposition d'ordre public qui
s'applique à tous les cours d'eau , sans qu'il

y ait à distinguer entre ceux dont la pèche
est réservée à l'Etat et ceux oij elle appar-
tient soit à des communes, soit à de simples
particuliers (Paris, 9 janv. 1874, D.P. 74. 2.

247).

141. Aux prohibitions ci-dessus indiquées
s'ajoutent celles qui dérivent de la loi du
31 mai 1865 , laquelle a concédé au Gouver-
nement le droit d'interdire la pêche pendant
toute l'année dans certaines parties des
cours d'eau en vue d'assurer la reproduction
du poisson (L. 1865, art. 1 et 2). Ces me-
sures ont fait l'objet d'un certain nombre de
décrets, qui ont elTet pour une période de
cinq ans et sont renouvelables après chaque
période.

142. Les décrets prononçant ces inter-

dictions peuvent être attaqués devant la

Conseil d'Etat pour excès de pouvoir (Cons.

d'Et. 29 nov. 1872, D.P. 74. 3. 43).

143. Les interdictions ainsi prononcées
sont absolues et s'appliquent même à la

pèche à la ligne flottante tenue à la main
(Cr. 5 mars 1870, D.P. 70. 1. 138. -Martin,
n" 658 et 059).

144. Les propriétaires riverains privés

du droit de pêche par ces interdictions ont
droit à une indemnité qui est réglée par le

conseil de préfecture, après expertise, con-
formément à la loi du 16 sept. 1807 (L.

31 mai 1865, art. 3. — Comp. Cons. d'Et.

16 juin 1908, D.P. 1910. 3. 19).

145. Est punie d'une amende de 30 à
200 fr., la pêche : ... pendant les temps,
saisons ou heures prohibés (L. 1829,

art. 27) ; ... Dans les cours d'eau dont le

niveau est accidentellement abaissé (Décr.

1897, art. 17) ; ... Dans les parties des cours
.d'eau frappées d'interdiction. En outre, dans
ce dernier cas, le poisson doit être saisi (L.

31 mai 1865, art. 7, § 1).

§ 6. — Colportage ou vente du poisson
en temps prohibé.

146. Dans chaque département, il est

interdit de mettre en vente, de vendre,
d'acheter, de transporter, de colporter, d'ex-

porter et d'importer les diverses espèces de
poissons, pendant le temps où la pêche en
est, interdite (L. 31 mai 1865, art. 5).

147. Cette interdiction a une portée gé-
nérale, et s'applique au poisson importé de
l'étranger 'Ghambéry, 5 août 1880, D.P. 83.

2. 46; Grenoble, 3 mars il892, D.P. 92. 2.

244. - Comp. ,Colmar, 21 juill. 1868, D.P.
69. 2. 157) ; à moins qu'on ne justifie qu'il

provient d'étangs fermés (Martin, n» 649;
Le Poittevin, n» 36).

148. Mais elle n'existe que lorsque la

pêche est interdite dans toute l'étendue du
département, et non pas lorsqu'elle l'est seu-
lement dans quelques cours d'eau ou dans
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certaines parties de cours d'eau. El, en a
dernier cas, les vendeurs ou colporteurs n ont

même pas à se munir d'un cerlihcal d origine

(Nancv, U mai 1830, D.P. 92. 2._ 6). ,

149. Celui qui contrevient a cette inter-

• diction ne peut trouver une excuse dans le

fait qu'il a lui-même achclé le poisson; alors

même qu'il l'aurait acheté sur un marche, en

présence d'agents de police (Cr. 2-2 juin 186d,

D.P. 05. 1. 498).
, ,

150. Les particuliers peuvent, dans tes

cours d'eau navigables ou non, avoir des ré-

servoirs ou boutiques à poissons, dans les-

quels ils peuvent conserver des poissons

après la fermeture de la pèche (Angers,

V'juill. 1897, Sir. «8. 2. 105).

Jiais l'Administration interdit cette faculté

par des clauses des cahiers des charges des

adjudications de pêche, et parles conditions

des arrêtés autorisant le stationnement des

boutiques sur les cours d'eau "•'^'«^j'''!^ „'

flollable3(Comp. Grenoble, 3 août 1901, D.l

.

1902. 2. 494).

151. Les poissons provenant des réser-

voirs fermés peuvent être vendus ou colpor-

tés à la condition qu'on juslilie de leur ori-

gine (L. 31 mai ISLTi, art. 5; Décr. 189/,

art. 4).

La charge de cette preuve incombe au

vendeur ou colporteur.

Celle justification peut se faire par tous

les modes admis selon le droit commun
(Lyon, -12 avr. 1866, D.P. G8. 4. 18, note b

,

Cr. 29 févr. 1896, Sir. 98. 1. 295. - Le Poit-

TEViN, n» 35).

152. Les atlestatioiis données par les

maires et adjoints engagent la responsabi-

lité de ces magistrats, et les exposent, au cas

d'inesactilude, à être compris dans les pour-

suites (Cire. min. just. et trav. pub! 30 oct.

153. L'Administration peut donner 1 au-

torisation de prendre et de transporter,

pendant le temps de la prohibition, le pois-

son destiné à la reproduction (L. 31 m.ai

1S65, art. 6). =• , ,

154. Les contraventions à 1 art. 5 de la

loi de 1865 sont punies d'une amende de

30 à 200 francs. En outre, le poisson est

saisi et vendu sans délai, dans les formes

prescrites par l'art. 42 de la loi de 1829. —
L'amende est doulile et les délinquants

peuvent être condamnés à un emprisonne-

ment de dix jours à un mois : 1» en cas de

récidive ;
2» lorsque le délit a été commis la

nuit; 3» lorsque le poisson a été enivré ou

empoisonné ;
4» lorsque le transport a lieu

par bateauj:, voitures ou bêtes de somme (L.

1867, art. 7).

il. Martin assimile le transport en brouette

au transport en voiture (n" 422).

il faut que le véhicule ait été destiné au

transport du poisson. Un colis de poisson

conlié par occasion à une voilure ou à une

entreprise de transport ne motiverait pas

l'a^aravalion (Mabtin, Ioc. cil.).

155. Les dispositions relatives à la pêche

et au transport des poissons en temps pro-

hibé s'appliquent au frai de poisson et à

l'alevin (L. 31 mai 1865, art. 8).

§ 7. — Procédés cl modes de pêche.

156. Il est interdit : 1» d'établir dans les

cours d'eau des appareils ayant pour objet

de rassembler le poisson dans des noues,

boires, fusses ou mares dont il ne pourrait

plus sortir ou de le contraindre à passer par

une issue garnie de pièges ;
2° d'accoler aux

écluses, barrages, chutes naturelles, (lertuis,

vannages, coursiers d'usines et échelles à

poissons, des nasses, paniers et filets à de-

meure ;
3° de pécher avec tout autre engin

que la ligne llottante tenue à la main dans

l'intérieur des écluses, barrages, perluis,

vannages, coursiers d'usines et passages ou

-échelles à poissons, ainsi qu'à une distance

de 30 mètres en amont et en aval de ces ou-

vra"es • i" de pêcher à la main (Paris, 18 dec.

1857, li.P. 58. 2.27;Cr. 2 août 1860, D.P. 60.

1. 513; 13 juin. 1805, D.P. 65. 1. 503); de

t oubler l'eau et de fouiller au moyen de

p?rches sous les racines ou autres retraites

fréquentées par le poisson ;
5» de se servir

d'armes à feu (Rouen, 23 avr. 1880, D.P. 82.

5. 313), de poudre de mine, de dynamite ou

de toute autre substance explosible (Decr.

1897, art. 14 et 15).

157. La contravention à la première de

ces prescriptions est punie des peines de

l'art. 24 de la loi de 1829, si l'appareil cons-

titue lin barrage prohibé par ledit article
;

do celles de l'aVt 28 de la même loi, au cas

contraire (Martin, n» 527).

15S. La défense d'accoler des engins aux

écluses, etc., existe même au cas où ils n'em-

pêcheraient pas totalement le passage du

poisson (Martin, n" 528).

159. Les fermiers ou adjudicataires du

droit de pèche ne peuvent, pas plus que

toute autre perfonne, employer des modes

ou procédés de pèche interdits; ces prohibi-

tions avant un caractère d'ordre public

(Qordeaux, 29 juin 1871, D.P. 72. 2. 148).,

160. Lorsqu'un même fait constitue a la

fois un délit de pêche et une contravention

de grande voirie, les poursuites de ces deux

infractions sont in cpMidantes (Cr. 26 juiU.

1827, 5 juill. et 20 s.pt. 1828, R. 106: Cons.

d'Et. 23 juiU. 1841, sol. impl., R- 'Oo. -
Comp. Cons. d'Et. 27 nov. 18/4, D.P. 75. à.

77. — V. toutefois, supra r n° 108).

161. — a) Filels, engins cl itislrumenlsde

pôclie prohibés. - Tous les filets traînants

sont prohibés, à l'exception du petit cpervier

jeté à la main et mnnœuvré par un seul

homme. Les lilets traînants ainsi_ prohibes

«ont uniquement ceux qui, coulés à fond au

moyen de poids, sont, en oulre, promenés

sous l'action d'une force quelconque (Decr.

5 sept. lSa7, art. 13, § 1 et 2). Ainsi, on ne

saurait relever une contravention a la charge

Ile celui qui fait usnge de filets munis de

plomb et coulés au f.md de la rivicre, s il

n'est pas établi que ces filets ont été prome-

nés sous l'action d'une force quelconque

(Cr. 10 mal 1900, D.P. 1902, 1. 239. -Comp.
Nancy, 29 avr. 1868, D.P. 68. 2. 179;Trib.

corr. Dijon, 17 nov. 1869, D.P. 72. 2 3^ 1

liordeaux, 29 juin 18'1, D.P. /2. 2. 148;

ABen,5 juill. 1871.1). r. 71::;. 07: liesançon,

24 liée. 1872, D P. 73. 2. 40 ;
Bordeaux, 26 mai

1878, D.P. 78. 5. 355; Rouen, 26 dec. 1883,

D.P. 84. 5. 370 ; P> is, 24 nov. 1SS7, S. 90).

162. Des arrêtés préfectoraux, rendus

après avis des conseils généraux
,
peuvent

autoriser, à i tre exceptionnel , l'emploi de

certains filets Irainanls, à mailles de 40 mil-

limètres au mains, pour la |ièche d'espèces

spécifiées, dans les parties profondes des lacs,

des réservoirs de canaux et des Ueuves et

rivières navigables. Ces arrêtés désignent

spécialement les parties considérées comme
profondes, ainsi que les noms locaux des

filets autorisés et les heures auxquelles la

mannnivre en est permise (Décr. 1897, art. 1.3,

S 4 et 5).
' 163. Tous les engins non expressément

prohibés sont par cela même permis (Cr.

8 août 1867, D.P. 08. 1. 42. - Comp. Trib.

corr. Neufchâleau , 13 déc. 1872, D,P. 74. 5.

309; Riom, 26 nov. 1878, D.P. 80. 5. 280;

Trib. corr. Agen , 28 juin 1881 D-P. 83. 3.

72; Dijon, 4 janv. 1882, D.P. 82. 2. 107).
_

164. Les instruments de pêche autorises

prennent le caractère d'instruments prohi-

bés par cela seul qu'il en est fait usage en

dehors des époques ou des conditions df^er-

minées par les règlements (Cr. 10 avr. 18j6,

D.P. .50. 5. 329).
. , r, , , ,

165. — b) Dimensions des fdcls danl

V-iisaye est permis. — Les mailles des filets,

mesurées de chaque coté après leur séjour

dans l'eau, et l'espacement des verges,

bires, nasses et autres engins, doivent avoif

les dimensions suivantes : I» pour les sau-

mons, 40 millimètres au moins ;
2» pour les

grandes espèces autres que le saumon et

pour l'écrevisse, 27 millimètres au moins;

3» pour les petites espèces telles que goujons,

loches, vérons, ablettes et autres, 10 milli-

mètres. La mesure des mailles ei l'espace-

ment des verges sont pris avec une tolérance

d'un dixième (Décr. 1897, art. 9).

166. Tous les poissons pour lesquels une

dimension est lixle, au-dessous de laquelle

ils ne peuvent être péchés (V. injra, n»177),

doivent être classés parmi les grandes es-

pèces. Il en est ainsi, par exemple, de l'an-

guille (Paris, 13 juill. 1871, D.P. 71. 2.

134). „ j
167. Les préfels. peuvent, sur lavis des

conseils généraux, prendre des arrêtés pour

réduire les dimensions des mailles des lilets

et l'espacement des verges, des engins em-

ployés uniquement à la pèche de l'anguille,

de la lamproie et de l'écrevisse, en indiquant

les emplacements déterminés dans lesquels

les engins ainsi réduits pourront être em-
ployés^(Décr. 1897, art. 10).

168. La vérification de la dimension des

mailles des lilets et de l'espacement des

verges s'effectue au moyen d'un instrument

qua'drangulaire, appelé « gabarit », fourni et

poinçonné p.ir l'Administration, et dont un

exemplaire est déposé au greffe de chaque

tribunal civiUDécr. 26 août 1865, art._1„§2).

169. Pour les deux premières catégories,

les chiffres indiqués pour les dimensions >

des mailles et l'espacement des verges sont

des minima et peuvent être dépassés. Au

contraire, pour la troisième catégorie, le

chiffre de 10 millimètres est fixe et ne peut_,

sauf la tolérance du dixième ,
être modifie.

Tout filet dont les mailles ont nlus de

11 millimètres et moins de 27 est donc un

engin prohibé (Cr. 14 ma!-_s '862 D,P. 62. 5.

39^ Besançon, 24 déc. 1S/2, D.P._ '3. 2. 46 ;

Lyon, 11 nov. 1874, S. 94 ;
Chambery, 30 ii.in

1,S75 D P 75. 2. 200 ; Bourges, 24 nov. 1892,

Jpvrn. des parq., 02. 2. 140; Cr. 30 nov.

1891 DP. 98. 1. 469; Bordeaux. 8 fevr.

19ll! Rec. liordeaux, 1911. 1. 117. - Le

POITTEVIN, n» 13).

170. Une bouteille, qu elle soit en verre,

en osier ou en fil de fer, constitue un engin

à espacement nul et, par suite, prohibe

(Lyon, 8 nov. 1869, D.P. 70. 2. 18; Dijon,

12janv.1870, D.P. 70.5. 293). .
.

171. 11 est interdit d'employer simultané-

ment des engins de catégories différentes

(Décr. 1897, art. 9) ; et, par suite, des lilets

a mailles do dimensions inégales.

172 Cette interdiction vise une même
opération de pêche , et non pas seiilemenl

l'instant où le pêcheur jette son lilet. Lsl

donc en contravention le pécheur dans le

bateau duquel sont trouvés quatre lilets aux

mailles de dimensions différentes, bien qu il

prétende ne les employer que successivement

et non simultanément (Rioni, \à nov. IbJo,

D P 96 2. 169; Dissertation de M. Appleton,

d'.p'. 96. 2. 169).

173. Le pêcheur qui prend un poisson

d'une espèce ne correspondant pas aux di_

mensions d'écartement de l'engin employé

peut le conserver si ces dimensions sont su-

périeures à celles autorisées pour la poche

de ce poisson, et doit, au contraire, les re-

jeter si. elles sont inférieures (Pans, 13 juill

1871, D.P. 71. 2. 134).
.

174. La preuve qu'un filet a été employé

à la pèche d'espèces autres que celles pour

lesquelles il est autorisé doit être rapportée

nar la partie poursuivante (Dijon, 4 janv.

isn et 21 déc. 1842, R. 137).

175. Tous ceux (pii font usage de procé-

dés ou modes de pèche, d'instruments, en-

gins ou lilets prohibés, qui se servent çoui

la pêche d'une espèce de poissons de lilets

permis seulement pour d'autres esoèces, or
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qui ne rejettent pas immédiatement à l'eau
les poissons d'une catégorie plus grande que
celle pour la pèche de laquelle est desliné
le filet, sont punis d'une amende de 30 à

ItX^francs (L. \8i\), art. 28. § 1, et art. 29, § 1).

Si le délit a eu lieu pendant le temps du
frai, l'amende est de 60 à 200 francs (L. 1829,
art. 28, ,^2).

176. L'emploi de la dynamite ou d'autres
produits de même nature est puni d'une
amende de 200 à 5U0 francs, el d'un empri-
sonnement de trois mois à un on (L. 1829,
art. 25, modifié par L. 18 nov. 1898. — V.
Kimes, 23 nov. 1876, D.P. 78. 5. 354-; Dor-
deau.x, 12 août 1881, D.P. 82. 5. 311).

§ 8. — Dimensions des jioissons.

177. Les dimensions au.-dessous des-
quelles les poissons et écrevisses ne peuvent
cire péchés, même à la ligne (louante, et
doivent être rejetés à l'eau, sont ainsi déter-
minées pour les diverses espèces : le sau-
mon , iO centimètres de longueur; les an-
guilles, 25 centimètres ; les truites, ombres-
chevaliers, ombres communs, carpes, bro-
chets, barbeaux, brèmes, meuniers, aloses,
perches, gardons, tanches, lottes, lamproies
et lavarets, 14 centimètres; les soles, plies
et llets, 10 centimètres; les écrevisses à
pattes rouges, 8 centimètres; à paltes
blanches, fi centimètres. Ces longueurs sont
mesurées, pour les poissons, de l'œil à la
naissance de la queue; pour les écrevisses,
de l'œil à lextrémité de la queue déployée
(Décr. -5 sept. 1897, art. 8). Toutefois, la
pèche de la montée d'anguille (alevins d'an-
guilles ayant moins de 7 centimètres de lon-
gueur) peut être autorisée par les préfets
dans certaines conditions (Décr. l" sent.
1904).

^

178. Ces dimensions sont exigées, que le
poisson doive servir à la consommation ou
être employé comme appât.
179. Quiconque est trouvé péchant, col-

portant ou débitant des poissons n'avant
pas les dimensions réglementaires, est puni
dune amende de 20 à 50 francs, et de la
confiscation desdits poissons (L. 1829, art. 30
§ !)•

180. Pour ne pas être passible de cette
peine, le pêcheur doit immédiatement, et
sans attendre à faire U7 tri, rejeter à l'eau
le poisson qu'il vient de prendre, encore
bien que celui-ci ait été blessé à mort, et,
notamment, bien qu'il ait été pris à la
ligne.

181. Les poissons provenant des étangs
ou réservoirs peuvent être vendus quelle que
soit leur taille (L. 1829, art. 30, § 2. — V.
supra, n" 151).

La charge de prouver cette provenance in-
combe au détenteur (Trib. corr. Charolles,
«5 juin. 1898, l'and. fi:, 99. 2. 176j.

§ 9. — Détcnlion el transport de filets
ou d'engins proliibés.

182. Ceux qui sont trouvés porteurs ou
munis, hors de leur domicile, d'engins ou
instruments de pêche ijroliibés peuvent, à
moins que ces engins ou instruments ne
soient destinés à 1,t pèclie dans des étangs
ou réservoirs fermés, être condamnés à une
amende qui ne doit pas excéder 20 francs et
a la conliscalion des liiets (L. 1829, art. 29).
183. C'est aux détenteurs qu'il incombe

de prou ver que les filets ou engins proliibés
sont destinés à la pêche dans des étangs ou
réservoirs (Maiitin, n» 140).
184. La seule détcnlion à domicile de

Glets ou engins prohibés, et, notamment, le
fait de les étendre à sécher dans une pro-
priété, ne constituent pas undélil (Cr. 3 janv
1816, D.P. 4fi. 1. (y; Limoges, 6 déc. '\X^&
Huit, des ann. for., t. 7, p. 159, S. 104. -
Le Pûittevj.n, n" iO).

Mais est en délit celui qui, liors de son
domicile, même dans une auberge ou caba-
ret, est détenteur de iilets ou d'engins pro-
hibés (Makti.n, n° 145).
185. La détention ou le transport d'en-

gins prohibés ne constitue pas nécessaire-
ment un délit; la déclaration de culpabilité
est laissée à l'appréciation des juges qui
doivent se décider d'après les circonstances
et l'intention du prévenu (Lyon, 11 nov. 1874,
S. 94).

186. Ceux qui, dans le but de pêcher
avec lui, accompagnent le porteur de filets
ou engins prohibés, peuvent être condamnés
comme complices (Besançon, 24 déc. 1872,
D.P. 73. 2. 4G).

.^ 10. — Règles spéciales aux mariniers.

187. Les mariniers, les employés du bali-
sage et autres qui fi-équentent" les cours
d'e.iu navigables et fiotlabics ne peuvent
avoir dans leurs bateaux aucun lilet, même
non prohibé, sous peine d'une amende de
50 francs et de la confiscation des filets
(L. 1829, art. 33, § 1). Celle expression ma-
rinier ne s'applique qu'aux personnes qui
conduisent des bateaux sur les rivières et y
sont jour et nuit, et à celles qui exercent
une_ profession exigeant la fréquentation des
rivières, comme, par exemple, le proprié-
taire d'un bateau -lavoir. Elle ne concerne
ni les pêcheurs de profession, ni ceux qui
exercent une profession autre que celles qui
viennent d'être indiquées, ni ceux qui
n'exercent aucune profession (Ch. réun.
16 déc. 1836, el Montpellier, Il avr. 1837,
R. 157. — Comp. Cr. 24 nov. 1832, 6 mars
IS'35. 19 févr. 18.36, R. 157).

Celte disposition s'étend aux bateaux sta-
tionnant à poste fixe (Cr. 6 mars 1835, Paris,
21 juin 1838, R. 158).
188. Mais elle n'est pas applicable dans

les parties des cours d'eau comprises dans
les limites de l'inscription maritime (Rennes,
4 déc. 1850, R. 155. — Coji ira .• Bordeaux,
5 jiinv. 1849, D.P. 49. 2. 67).

189. Les personnes ainsi désignées sont
tenues, sous peine d'une amende deSO francs,
de souffrir la visite, sur leurs bateaux et
équipages, des agents chargés de la police
de la pêche aux lieux où ils abordent llbid.,
art. 33, § 2 et 3.

On ne peut donc forcer les bateaux à
s'arrêter, ni les visiter tant qu'ils n'abordent
pas.

Art. 10. Poursuites en riîparation
de délits.

190. Les poursuites et actions en répara-
tion des délits de pêche sont exercées con-
curremment par le niiiiislère public et par
les administrations des Eaux et forêts pour
les délits commis dans les cours d'eau non
can.ilisés, des Ponts et chaussées pour les
autres.

191. Dans les arrondissements oîi il existe
un agent des Eaux et forêts, cet agent peut
poursuivre directement devant le tribunal
correctionnel les délits commis dans les
cours d'eau non canalisés (L. 1829, art. 36;
Décr. 7 nov. 189!, art. 1).

192. Les délits de pèche commis au pré-
judice des particuliers ne peuvent être pour-
suivis que par le ministère public ou la
partie lésée, propriétaire, fermier de pêche,
etc. (Comp. : Dijon, 12 févr. 1874, D.P. 75.
2. 82; Trib. corr. .Saint-Julien, 31 juill. 1879,
S. 13t). Toutefois, l'administration des Eaux
et forêts peut également poursuivre, s'il

s'agit d'un cours d'eau sur lequel elle a
amodié le droit de pèche (Le Poittevin,
n» .'•j3).

193. Le délinquant ne peut opposer au
locataire de la pèche, qui le poursuit comme

partie civile, le défaut de date certaine de
son bail (C. civ. art. 1328; Cr. 24 juill. 1909
Sir. 1912. 1. 428; Dissertation de M. Wahl.
Sir. 1900. 2. 25).

194. Les administrations des Eaux et
forêts et des Ponts et chaussées ont le droit
do transiger (Décr. 20 mars 1897 et 7 sept.
1870). Les transactions conclues par l'admi-
nistration des Eaux et forêts ne deviennent
définitives qu'après approbation : ... du con-
servateur, lorsque les condamnations en-
courues ou prononcées ne dépassent pas
1 ÙOO francs; ... Du directeur, lorsqu'elles
ne dépassent pas 2 000 francs ; ... Du ministre
de l'AgricuUuie, lorsqu'elles dépassent
2000 francs (Décr. 20 mars 1897, art. 1).
195. Le procureur de la République,

saisi de procès-verbaux constatant des délits
dans les cours d'eau non canalisés, doit les
communiquer à l'administration des Eaux
et forêts.

Il n'est, au contraire, pas tenu de com-
muniquer à l'administration des Ponts et
chaussées les procès-verbaux constatant des
délits dans les canaux ou rivières canalisées

;

mais les circulaires lui recommandent cette
communication pour les affaires paraissant
douteuses (Le Poittevin, n' 58).
L'administration des Eaux et forêts re-

tourne, avec mentions motivées, au procu-
reur de la République, les procès -verljaux
auxquels elle ne croit pas devoir donner
suite; le procureur peut, cependant, pour-
suivre, mais les circulaires lui recommandent
de ne le faire qu'exceptionnellement (Le
PoiTTiîvi.N, n» 55).

196. Les agents des Eaux et forêts ont
le droit d'exposer l'alfaire devant le tribunal
et sont entendus à l'appui de leurs conclu-
sions ('l.. 1829, art. 51).
197. La citation doit, à peine de nullité,

contenir la copie du procès - verbal , ainsi
que celle de l'acte d'affirmation lorsque celte
formalité est nécessaire (L. 1829, art. 49).

Celte disposition est générale et absolue
et s'applique quelles que soient la nature et
la force probante du procès-verbal cl que la

poursuite soit intentée par le ministère
public ou par l'Administration (Cr. 26 mai
1832, R. ForSts, n» 521 ; 14 mars 1856, D.P.
56. 1. 228; 24 avr. 1856, D.P. 56. 5. 327;
Grenoble, 28 juin 1891, Joum. de Grenoble;
1891. 1. 240; S. 119; Lyon, 26 nov. 190), D.P,
1902. 2. 224; Poitiers, 3 janv. 1908, Mon.
jud. Lyon, 21 mai 1908; Cr. 5 déc. 1908,
Sir. 1911. 1. 423. — Comp. Trib. corr.
Nevers, 29 oct. 1908, Gaz. Pal. 1908. 2.

.588).

198. Celte nullité n'est pas couverte par
la comparution volontaire du prévenu à
l'audience (Lyon, 26 nov. 1901, précité). Et
le prévenu ne saurait être autorisé à com-
paraître volontairement (Le Poittevin,
noie 47).

Mais l'exception ne peut être proposée
qu'm Imnne litis, devant les juges du
premier degré (Nancy, 10 déc. 1896,'.AiU(r)i.

des parq., 97. 2. 40. — Le Poittevin,
n° 50).

199. Toutes les infractions aux lois et
règlements sur la pêche sont de la compé-
tence des tribunaux correctionnels (L. 1829,
art. 48).

il en est ainsi même lorsque les prévenus
sont des militaires ou des marins de l'Etat

(C. jiist. milit. art. 273; C. just. marit.
art. 373).

200. Si le prévenu excipe .l'un droit de
propriété ou de tout autre droit réel, le tri-

bunal saisi de la poursuite statue sur l'inci-
dent (L. 1829, art. .^9) ; c'est-à-dire rejette
l'exception si elle s'appuie sur des alléga-
tions et, au cas contraire, impartit un délai
au prévenu pour qu'il saisisse la juridiction
compétente (Comp. Cr. 28 juin 1856, D.P.
56. 1. 366).
Le tribunal n'est pas tenu de surseoir si
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l'escepUon : ... n'est pas fondée sur un droit

de propriété ou un droit réel, mais, par

exemple, sur un bail iPiiiis, M janv. 1862,

Rev. des Eaux et foiîls, t. I, n» 150, S. 122
;

Besançon, 17- janv. 1863, D.P. 63. 2. 54;

Bordeaux, 31 mai 1865, Dev. des Eaux et

tori'ls, t. 3, n° 4.», S. 122. - Rocron,

p. 94; Martin, n» 290); ... Ne peut faire

disparaître le délit, par exemple, lorsqu'il y

a pêche en temps ou avec enyins prohibés

(L 1829, art. 59, S 2; Cr. 14 févr. 1846, D.P.

55. 5. 324; Lyon, 14juill. 1862, D.P. 63. 2.

55 — Comp. Cr. 4 août 1871, D.P. 71. 1.

362).
iOI. — Prcscrii lion. — Les actions en

réparation de délits en matière de pèche se

prrscrivent par trois mois à compter du jour

on le délita été constaté (L. 1829, art. 62, mo-

dilié par L. 18 nov. 18"8).

202. La prescription ne commence^ à

courir que du jour de la clôture du procès-

verbal, ce jour n'étant pas compris dans le

délai (Metz, 23 nov. l.'-'65, D.P. 67. 2. 59;

Chambérv, 5 janv. 1871, D.P. 71. 5. 301;

Nancy, 2'7 mai 18!I6, D.P. 96.2. 456. - Faus-

TlN Hélie, t. 2, n" 107U ; Le Poittevin, u» 5L
203. Le délai se compte de quantième à

quantième et non par trente jours (Colmar,

14 mai 1861, D.P. 61. 2.224).

204. Il faut qu'il y ait eu constatation

pav un procès-verbal régulier. Notamment,
il n'y a lieu qu'à la prescription de trois

ans du droit commun : ... lorsque le pro-

cès-verbal est nul , soit parce qu'il n'a pas

été enregistré dans les délais (Cr. 3 janv.

1896, et Douai, 3 mars 1896, Jouvn. des

parq., 96. 2. 167); ... Soit parce que son

rédacteur l'a dresse en dehors de sa circons-

cription (Aix, 2ô août 186i, D.P. 64. 2. 202).

... Lorsque le procès-verbal ne relate que
des renseignements recueillis et non des

constatations faites par son rédacteur (Douai,

1" déc. 1869, D.P. 70. 2. 41
;
Nancy, 8 nov.

1871, D.P. 72. 2. 231; Cr. 26 janv. 1884,

D.P. 84. 1. 376; Limoses, 26 oct. 1893,

Journ. des pai-q., 94. 2. 82; Trib. corr.

Nevers, 29 oct. 1908, Gaz. Pal., 1908. 2.

58.'<).

205. Pour les délits continus, la pres-

cription ne cùinmence à courir que du jour

où ils ont cessé (Cr. 14 déc. 1837, R. 101).

206. Si la prescription a été interrom-

pue, c'est la prescription de trois ans, et

non la prescription spéciale, qui recom-
mence à courir après le dernier acte inter-

ruptif lAmiens, 2 janv. 1873, D.P. 74. 2. 41 ;

Nancy, 10 déc. 1896, .Journ. des parq., 97.

2. 40; Paris, 20 mai 1899, Sir. 99. 2. 212. -
Comp. Cr. 15 déc. 1911, Sir. 1912. 1. 421.—
Dissertation de M. Sourdat, Sir. 73. 2. 1. —
Man'gin, Act. piM., t. 2, n°35S).

il n'en est ainsi, toutefois, qu'autant que
l'action reste pendante devant le tribunal

vis-à-vis duquel a eu lieu l'acte de poursuite

ou d'instruction. Une fois ce tribunal des-
saisi, la prescription spéciale redevient appli-

cable (Amiens, 2 janv. 1873, précité. — Le
PoiTTEVlN, n» 51 1.

207. Pour les délits et malversations
commis par les agents, préposés ou gardes
de l'Adiiiinislration dans l'exercice de leurs

fonctions, la prescription est celle du droit

commun (L. 1829, art. 03). Cette disposition

s'applique à tous les agents chargés de la

surveillance de la pêche, notamment aux
gardes champêtres (Besançon, 24 déc. 1872,
Ji.P. 73. 2. 46), pour les délits par eux com-
mis dans la circonscription pour laquelle ils

sont assermentés; mais elle ne s'étend pas
aux gardes particuliers (Rouen, 4 déc. 1893,
il. P. 94. 2. 95. — Le Poittevin, note 53).

208. La prescription n'est pas interrom-
pue par une citation ne contenant pas copie
f'u procès-verbal et de l'acte d'aftirmation
(ilouen, 4 déc. 1893, D.P. 94. 2. 95. - I.e

J jiTTEviN, note 47, in fine). iVlais elle l'est

par une citation devant un tribunal incom-

pétent ratiove nersonx (Cr. 18 avr. 1846,
D.P. 46. 4. 305).

Art. U. — Recherche et constatation
DES DÉLITS.

209. Les préposés chargés de la surveil-

lance de la pèche ont un droit de passage
sur toutes les propriétés bordant les cours
d'eau (Arg. L. 1829, art. 36; Cire. min.
agric. 5 juin. 1897. — Le Poittevin, n» 40).

210. ils ont le droit de requérir directe-

ment la force publique (L. 1829, art. 43|.

211. Ils sont autorisés à saisir les filels

et autres instruments de pèche prohibés,
ainsi que le poisson péché en délit [Ibid.,

art. 39).

Les poissons saisis doivent, sans délai, être

vendus aux enchères publiques dans la com-
mune la plus voisine, en vertu d'une auto-

risation du maire, ou d'une ordonnance du
juge de paix, si cette commune est un chef-

lieu de canton. L'ordonnance ou l'autorisation

est délivrée sur la requête des agents qui

ont opéré la saisie et sur la représentation

du procès- verbal régulièrement dressé. La
vente a lieu en présence du receveur des

domaines, ou, à défaut, en présence du
maire ou de son ad oint, ou du commissaire
de police ( L. ISill.'art. 42; L. 31 mai 1865,

art. 7, § 1 ). Le prix de la vente est consigné

au profit de qui de droit.

212. Les poissons ainsi vendus ne peuvent

être de nouveau exposés en vente ( Décr.

1897, ait. 5). Cette disposition ne vise que

les poissons pèrhés en temps prohibé ou

n'ayant pas la taille réglementaire (Martin,

n» '^49).

213. Si la vente ne peut être pratiquée,

le maire ou le juge de paix fait remettre le

poisson à l'établissement de bienfaisance le

plus voisin.

214. Les poissons saisis comme n'ayant

pas la dimension réglementaire doivent, s'ils

sont vivants, être rejetés à l'eau (Martin,

n» 499; Le Poittevin, n» 46).

215. Les filets et engins non prohibés

doivent être saisis lorsqu'ils îe trouvent dans
les bateaux ou équipages des contremaîtres,

mployés au balisage, ou mariniers, fréquen-

t.L.t les fleuves, rivières et canaux navi-

gables ou flottables (I,. 1829, art. 33). On
.dinet qu'ils peuvent également être saisis

au cas de pèche sans permission (Arg.

L. 1829, art. 5, § 2. — Martin, n°'235 et s.).

Cette solution est, cependant, douteuse;

l'art, .ode la loi de 1829 disant seulement
qu'ils peuvent être conlisqucs et la saisie

n'étant pas, d'après une opinion, un préa-

lable nécessaire de la confiscation.

Cette saisie est régie par les règles de

droit commun.
216. Pour toutes les autres infractions,

les filets et engins prohibés peuvent seuls

être saisis (1'rib. corr. Tonnerre, 5 août 1870,

D.P. 71. 3. 24).

Lorsqu'ils sont saisis, Ils ne peuvent, en
aucun cas, être remis au délinquant, même
sous caution ; ils doivent être déposés au
grelfe, et y demeurer jusqu'après le juge-

ment pour être ensuite détruits (L. 1829,

art. 41, S 1).

217. Lorsqu'ils ont été laissés entre les

mains du délinquant, les iuges ne peuvent
condamner celui-ci à en payer la valeur

pour le cas où il ne les déposerait pas au
grelfe (Cr. 17 nov. 1887, D.P. 88. 1. 285).

218. Le délinquant qui refuse d'obtem-

pérer à la sommation de remettre les filets

ou engins prohibés est condamné à une
amende de 50 francs (L. 1829, art. 41, § 3).

Ce chilTre de 50 francs ne peut être élevé

par les juges (Cr. 9 août 1912, Sir. 1912,

Bull, sonim., 1. 143). La remise tardive

n'empêche pas d'encourir cette amende
Paris, 18 nov. 1897, Gar. trib., 98, 1" sem.
2. 53).

219. Dans les eaux désignées par ies

deux premiers paragraphes de l'art. I*' de la

loi de 1829, c'est-à-ilire où le droit de pêche
appartient à l'Etat, les pêcheurs sont tenus,
à toute réquisition des préposés à la sur-
veillance de la pêche, d'amener leurs ba-
tcaux^et de faire l'ouverture de leurs loges

et hangars, hannetons, huches et autres
réservoirs ou boutiques à poisson ( L. 1829.

art. 3i,.§ 1).

Le refus d'obttmpérer à une telle réquisi-
tion est puni d'uiïe amende de 50 franc?
(L. 1829, art. 34, § 2).

220. Ce texte doit être interprété en ce
sens que les pêcheurs sont tenus de sou-
mettre à la visite des agents toutes choses
pouvant servir à la constatation des délits.

Notamment que, lorsqu'ils en sont requis :

... ils sont tenus de relever leurs filets et

engins (Le PoiTn:viN, n" 45. — Contra :

Besançon, 2 mars 1846, D.P. 47. 4. 367); ...

Ils sont tenus, mémo à terre, de laisser visi-

ter les récipients dans lesquels ils enferment
les poissons capturés (.Nancy, 17 janv. 1834,
R. 161) ; ... Le pécheur à la ligne est tenu
de relever sa ligne (Metz, 4 janv. 1860,
D.P. 60. 2. 182).

221. Lorsque, par suite de l'élévation des
eaux, des noues, boires ou lônes sont en
communication avec un cours d'eau navi-
gable, elles se confondent avec lui et, en
conséquence, tant que dure la communica-
tion, et sans qu'il soit nécessaire qu'elles

remplissent les conditions de l'art. 1, § 2, de
la loi de 1829, les bateaux des pêcheurs qui
s'y trouvent, ainsi que leurs réservoirs, bou-
tiques, etc., sont par ce seul fait soumis au
droit de visite (Note 1 à 4, DP. 1902. 2. 494.
— Contra : Grenoble, 3 août 1901, D.P. 1902.

2. 494).

222. Les préposés à la surveillance de la

pèche ne peu\ent, sous aucun prétexte, s'in-

troduire dans les maisons et enclos y atte-

nant, pour y rechercher les filels et engins
prohibés (L. 1829, art. 40). Ils ne le pour-
raient même pas avec l'assistance du maire
ou d'un officier de police judiciaire, la dé-
tention à domicile d'engins prohibés ne
constituant pas un délit.

223. Ils ne peuvent, non plus, procéder
à une perquisition dans une voiture, bien

qu'ils y soupçonnent la présence d'engins
proliihés (Limoges, 3 nov. 1893, Journ. des
pan/., 94. 2. 81).

224. Pour la constatation des autres
contraventions aux lois sur la police de la

pèche, des perquisitions sont possibles en
observant les règles du droit commun
(C. instr. ait. 16. — Martin, n"s 225 et s.).

225. En temps prohibé, la recherche du
poisson peut être faite, .i domicile, chez les

aubergistes, chez les marchands de denrées
comestibles et dans les lieux ouverts au
public (L. 31 mai 1865, art. 7, in fine).

Pour l'aire des recherches dans les locaux

ainsi désignés, les préposés à la surveillance

de la pêche n'ont donc pas besoin de se faire

assister d'un officier de police judiciaire

(Lyon, 29 juill. et 27 oct. 1897, Mon. jud.

Lyon, 14 janv. et 10 févr. 1898); mais cette

assistance devient nécessaire s'ils veulent

elTectuer leurs recherches dans les parties

de l'étaljlissement non ouvertes au public

(V. toutefois .Martin, n» 429).

226. La jurisprudence admet que le droit

de recherche consacré par la loi de 1867 ne
saurait être transformé en un droit de visite

et que, nolammeut. même sur la voie pu-

blique, un agent, ne peulexiger qu'on '

laisse visiter un panier iToulouse, 20 jii I,

1893, D.P. 94. 2. 199; Trib. corr. Da.,

,

12 juill. 1899, Gaz. PaL, 99. 2. 228. - Con-
Irii : Martin, n" 432).

A plus forte raison, U;s agents ne peuvent-

ils pi'océdei' à aucune recherche sur la per-

sonne, quelle que soit l'infraction qu'ils

veuillent constater (Rouen, 17 avr. 1859

/
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O.P. 59. 2. 83. — Martin, n" H2 et 433).

227. L'art. 7 de la loi de 18(35 n'autorise

que la recherche du poisson et ne saurait

être étendu à la recherche des filets et engins

prohibés (xMartin, p. 81).

Art. 12. — De l'application des peines.

228. Pour les infractions commises la

nuit ou par un délinquant en état de réci-

dive, la peine est toujours douljlée. Hya
récidive lorsque, dans les douze mois précé-

dents, le délinquant a été condamné pour

délit de pèche par un jugement devenu déli;

nitif au moment oîi le nouveau délit a ete

commis (L. 182'J, art. 6'J et 70. - Le Poit-

TEViN, n» 69).
,

229. Pour les infractions prévues par la

loi du 31 mai 1865, et pour celles-là seules,

la circonstance de nuit ou de récidive per-

met au juçe de prononcer, indépendamment

du doublement de l'amende, un emprison-

nement de di.\ jours à un mois (L. 31 mai

•1865 art. 7; Paris, 5 juill. 1867, D.P. 67. 2.

2.)0; 1" déc. 1893, D.P. 91. 2. 526; Rouen,

17 nov. 1894, Joiirn. des parij., 9o. 2. 74;

C.r 26 déc. 1896, D.P. 98. 1. 205; Pans,

1« nov. 1897, Go:. Irib. 98, 1" sem., 2. 53;

Xancv 26 févr. 1902, Rev.des eaux cl foi:,

1902 p. 305; Cr. 8 févr. 1906, II.!'. 1907. 1.

48; 19 juin 1909, Bull, a-., n» 315).

230. Le concours des circonstances

a gravantes de récidive et de nuit n'en-

traîne aucune cumulalion progressive ou

a Iditionnée des peines, celles-ci ne subis-

sant que la majoration résultant d'une pre-

mière circonstance aggravante(Nancy, 5 janv.

iS'M, Sir. 1902. 2. 25. - Le Pûitievin,

n» 66). ,

231. Les amendes prononcées pour délits

de pêche ayant un caractère mixte et tenant

de la nature des réparations civiles, il en

résulte que ne leur sont applicables : ... ni

la règle de non-cumul des peines (C. insir.

art. 365; Cr. 20 août 1824, et 26 juill. 1828,

R. 207; Metz, 15 févr. 1850, Bull des ann.

lor., t. 8, p. 3l9; Nancv, 7 avr. 1862, D.P.

62. 5. 240; Chambérv, 5 janv. 1871, D.P. 71.

5. 294; Nancy, 26 niai 1897, Gar. Pal. 97.

2. 22; Paris, 18 nov. 1897, ibid., 98. 1. 82
;

Rennes, 23 oct. 1900, Journ.des parq., 1900.

2. 140; Cr. 29 déc. 1900, D.P. 1901. 1. 22.;

13 juill. 1905, D.P. 1905. 5. 37; 10 nov. 1905,

Pand. /)., 1906. 1. 322 ; 8 mars 1907, Bull.

Cf., n» 119; Caen, 21 oct. 1909, .Juurn. d,s

parq., 1909. 2. 146; Rennes, 31 janv. 1912,

ibid., 1912. 2. nî(. — Martin, n» 523; Orto-
lan, t. 1 , n» 1174, p. 548; Le Poittevin,

n" 62, et Disfcrtalion, D.P. 1S01. 1. 225. —
Conlra ; Cr. 24 avr. 1885, D.P. 1901. 1. 228,

sous-note a; Nancy, 15 avr. 1886, D.P. 86.

2. 119; Rouen, 17 nov. 1894, Joiirn. des

parq., 95. 2. 75; Chambéry, 28 juill. 1898,

D.P. 1900. .2. 400. — Le Sellyer, t. 1,

n"291, p. 411); ... Ni la loi de sursis du

26 mars 1891 (Poitiers, 6 janv. 1899, Pand.

l'r., 99. 2. 305; Rennes, 23 oct. 1900, Journ.

des parq., 1900. 2. 140; Cr. 30 août 1900,

D.P. 1901. 1. 142; 9 janv. 1902, Bev. des

eaux et for. du 15 mars 1903, p. 173;

11 avr. 1907, D.P. 1908. 1. 55. — Coiitra :

Dissertation de M. Roux, Sir. 1909. 1. 113).

Mais il en est autrement pour l'emprisonne-

ment.
232. Si le préjudice causé n'excède pas

25 francs, et si les circonstances paraissent

atténuantes, les tribunaux peuvent réduire

l'emprisonnement au-dessous de six jours

et l'amende au-dessous de 16 francs; ils

peuvent aussi prononcer séparément l'une

ou l'autre de ces peines, sans que, en aucun
cas, elles puissent être au-dessous des peines

de simple police(L. 1829, art. 72 ;L. 31 mai 1865

art. 11). Ce texte ne peut s'appliquer qu'aux

infractions causant un préjudice susceptible

d'être évalué (.Montpellier, 12 nov. 1910,
Mon. jud. Midi, 18 déc. 1910); notamment
il ne pourrait permettre de réduire l'amende
de 50 francs édictée pour refus de remise
d'un lilet déclaré saisi (Cr. 25 juin 1910, D.P.

1913. 1. 57; 8 juill. 1910, D.P. 1913. 1.5'i6.

—

Le Poittevin, n° 67; note 1-2, D.P. 1913. 1.

5i6).

233. L'art. 463 C. pén. est applicable

toutes les fois qu'il est fait application à un
délit de pêche d'une disposition générale du
Code pénal (L. 1829, art. 16).

234. Les tribunaux doivent ordonner la

destruction des filets et engins prohibés qui

ont été saisis ( L. 1829, art. 41 , S 1 ).

235. Pour les filets et engins permis,
leur confiscation doit être prononcée, lors-

qu'ils ont été saisis .i bord des bateaux des

mariniers (L. 1829, art. 33), et peut l'être

lorsqu'ils ont servi à pêcher sans autorisa-

tion {Ibid., art. 5). Elle ne peut l'être lors-

qu'ils ont été employés en temps prohibé,

ou à un mode tie pêche prohibé, ou pour
prendre des poissons n'ayant pas les di-

mensions prescrites {Trib. corr. Tonnerre,
5 août 1870, D.P. 71. 3. 24. - Le Poittevin,

n» 63).

236. Les filets et engins non prohibés

dont la confiscation a été prononcée sont

vendus au profit du Trésor (L. 1829, art. 41,

§'•2)-

237. Les délits de pêche constituent des

délits contravenlionnels existant indépen-
damment de l'intention coupable et ne pou-

vant être excusés par la bonne foi (Cr.

1 1 janv. 1825, R. 89-1»
; 10 ffvr. 1849, B. 80-2»;

13 mars 1851, D.P. 51. 5. 385; 22 juin 1865,

D.P. 65.1. 498. — Le Poittevin, n<'7 in fine,

note 1, D.P. 1900. 1. 43. — Conli-a : Trib.

corr. Château -Thierrv, 11 nov. 1898, D.P.

1900. 2. 43).
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(R. yo Pêche marilimc ; S. eod. v°.

v" Organisation maritime, p.

Division.

— C. adm.,

824 et s.).

t. 5,

Art. 1. — Notions générales (n» 1).

Art. 2. — r.rande pèche (n» 10).

Art. 3. — Pèche côtière (n» 31).

Art. 4. — Pèche à pied (n» 61).

Art. 5. — Pêcheries (n" 66).

Art. 6. — Ltangs salés (n» 78).

Art. 7. — Prud hommes pêcheurs (n" 84).

Art. 8. — Goémons et algues (n» 97).

;^P,l 9. _ Répression des infractions. Procédure. Compétence

(n° 120).

Taljleau de la législation.

1681. — août. — Ordonnance sur la marine; liv. 5 : de la

pêche qui se fait par mer (R. p. 511).

An 2. —l'ivendém.— Décret prescrivant que les bâtiments em-
ployés à' la pêche côtière soient marqués
d'un numéro, etc. (R. p. 527).

1852 — 9 janv. — Décret-loi sur l'exercice de la pêche côtière

(D.P. 52. 4. 41).

— 23 mars et 7 juin. — Deux décrets relatifs à la pêche du
hareng (D.P. 52. 4. 117 et 103), le pre-

mier modifié par décr. 13 févr. 1889

(D.P. 90. 4. 31).

1853. — i juill. — Quatre décrets portant règlement sur la

pèche côtière dans les quatre premiers

1859. - 19 }}0V.

1862. — 10 ))iai.

arrondissements maritimes (D.P. 53. 4.

170), modifiés : pour les quatre arron-

dissements, par décr. 27 mai et 17 juiil.

1857 (D.P. 57. 4. 105 et 179), 13 janv. 1883

(D P. 83. 4. 39), 13 mars 1900 (D.P. 1902.

4. 15), 13 déc. 1911 iJoxirn. off. 28 déC.J,

14 nov. 1913 (D.P. 1913. 4. table, 56); -
pour les 2«, 3' et 4« arrondissements, par

décr. 3 nov. 1857 (D.P. 58. 4. 12);_-
pour le 1" arrondissement, par décr.

13 juin et 1" août 1857 (D.P. 57. 4. 109

et 1821, 22 févr. et 30 nov. 1862 iD.P. 62.

4. 31 et 63. 4. 4), 16 oct. 1909 (Journ. off.

17 nov.); — pour le 2" arronilissement,

par décr. 25 juill. et 5 déc. 18.55 (D.P. 55.

4. 81 et 56. 4. 8). 17 juill. 1857 (D.P. 57.

4. 179), 19 nov. 1859 (D.P. 59. 4. 131),

25 ianv. 1860 (D.P. 60. 4. 12), 3 avr. 186G

(D.P. 66. 4. 74), 19 janv. 1899 (D.P. 1900.

4. table, 38), 16 oct. 1909 {Journ. o/f.

17 nov.); — pour le 3« arrondissement,

par décr. 1" avr. 1857 (D.P. 57. 4. 61),

17 déc. 1900 {Journ. ojf. 5 janv. 1901);
— pour le 4« arrondissement, par décr.

7 juill. 1855 (D.P. 55. 4. 81), 7 avr., 20juin

et 3 juill. 1857 (D.P. 57. 4.61, 109 et 178),

27,|anv., 10 mars et 14 avr. 1858 (D.P.

p8.'4. 24, 32 et 38), 26 janv., 19 mars,

6 avr. et 19 nov. 1859 (D.P. 59. 4. 15. 25

30 et 131), 18 avr. 1860 (D.P. 60. 4. 67).

— Décret portant règlement sur la pèche cô-

tière dans le cinquième arrondissemen'

marilime (D.P. 59. 4. 122), modifié par

décr. 29 août et 6 déc. 1863 (D.P. 63. 4

153; 64. 4. 20), 30 sept. 1912 {Journ. ojf

S oct.).

— Décret sur la pêche côtière (D.P. 62. 4. 58)

modifié par décr. 2 juin 1913 (D.P. 1913

4. table, 56).
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1867. - 16 août.

1868. — S févr.

1870. — 7 sept.

1884. — 15 janv.

— — 19 févr.

— 5 avr. —

1886. — 16 juin. —

— 31 oct. -

1888. — 21 janv. —

i" mars. —

— 19 août. —

1889. — 30 mai. —

— ' 22 nov. —

1890. — 28 janv. —

— i" févr. —

— 31 juin. —

1891. — 5 nov.

1892. — 3 oct.

1894. — Ijuill.

1897. — 1" "mai.

— 10 oct.

Décret concernant la récolte des algues-

épaves dans les étangs de Berre et de

Bolmont.

Décret relatif à la récolte des herbes ma-
rines (D.P. 68. 4. 29).

Décret relatif à la réhabilitation... et au.t

transactions en matière de délits ou contra-

ventions relatifs à... la pèche maritime

(D.P. 70. 4. 87).

Loi approuvant la convention signée à La

Haye, le 6 mai 1882,... réglant la police

de la pèche dans la mer du Nord... {D.P.

84. 4. 88), modifiée par conventiondu
\" févr. 1889, promulguée par décr.

10 janv. 1890 (D.P. 90. 4. 127).

Décret concernant la récolte de nuit des

goémons épaves (D.P. 84. 4. 84).

Décret portant promulgation de la conven-

tion de La Haye (D.P. 84. 4. 88).

Loi approuvant la convention conclue, le

18 l'èvr. 1886, enire la France et l'Espagne,

relative à l'exercice de la pèche dans la

Bidassoa (D.P. 3« table décennale, v" Traite

internat., n° 120).

Décret promulguant cette convention {.lourn.

off. it nov.).'

Décret réglementant la pèche de la sardine

dans les quatre premiers arrondissements

maritimes (D.P. 88. 4. 30).

Loi ayant pour objet d'interdire la pèche

aux étrangers dans les eaux territoriales

de France et d'.\lgérie (D.P. 88. 4. 30).

Décret relatif à la police de la navigation

concernant les bâtiments de pêche étran-

gers naviguant dans les eaux territoriales

françaises (D.P. 88. 4. 54).

Décret concernant la vente, l'achat, le

transport et le colportage des huîtres

(D.P. 90. 4. 64).

• Décret portant création de gardes-jurés en

Algérie (O.P. 3= table décennale, v» Algé-

rie, n» 409).

- Décret modifiant la réglementation relative

à la récolte des goémons de rive (D.P.

91. 4. 16).

- Décret réglementant la pèche maritime en

ce qui concerne les espèces vivant alter-

nativement dans les eaux douces et salées

(D.P. 91. 4. 44).

Loi dont l'art. 2 supprime les encourage-

ments pour la pèche de la baleine et du
cachalot (D.P. 91. 4. 10).

— Décret interdisant l'emploi de la dynamite

(D.P. 1902. 4. table, 2o).

— Décret habilitant les agents du service des

douanes de la Corse à rechercher et à

constater les infractions commises par les

pêcheurs étrangers (D.P. 93. 4. 72).

— Décret portant règlement sur la police de

la pêche maritime côtière en Algérie

(Rev. alg. 94. 3. 45), modifié par décr.

9 août 1911 [Ibid. 1911. 3. â6l).

— Décret portant réglementation de la pêche

du corail sur les côtes de l'Algérie [BuU.

off. 1870, n° .32801).

— Décret portant organisation d'un service

de surveillance des pêches maritimes

(D.P. 1901. 4. 91), modifié par décr.

-18 mars 1901 (Journ. off. 23 mars) et

4 août 1906 (D.P. 1907. 4. table, 60).

1898. — 13 févr. — Décret réglementant la pèche des huiti'es

perlières et de la nacre en Nouvelle-

Calédonie et dépendances (D.P. 98. 4.

table, 26), modifié par décr. 6 sept. 1911

(D.P. 1911. 4. table, 70).

— Loi de finances, art. 82, relatif à la consta-

tation par procès- verbaux des infraclicms

en matière de pêche maritime (D.P. 9S.

4. 97-122).

1901. - 31 juin. —

1905. - 21 avr.

— 13 avr.

1899. — 5 sept. — Décret réglementant la pêche des huîtres

perlières sur la côte française des Soma-
lis (D.P. 99. 4. table, 32), modifié par
décr. 2 juill. 1912 (D.P. 1912. 4. table, 25).

1900. — 11 avr. et 30 nov. — Deux décrets habilitant, dans le

cinquième arrondissement maritime, les

agents du service actif des douanes h la

recherche et à la constatation des délits

de pèche à la dvnamite (D.P. 1902. 4. 9;
1905. 4. table, 53).

Loi rendant applicables l'art. 463 C. pén.,

l'art. 365 C. instr. et l'art, l^' de la loi du
26 mars 1891 aux délits et contraventions
en matière de pêche maritime (D.P. 1902.

4. 14).

Loi portant abropalion du décret du 2 oct.

1793, limitant au terme d'une année les

enîaeemonts pi'is par les maîtres pécheurs
(D^P!" 1906. 4. 56).

— 15 mai. — Décret habilitant les agents du service actif

des douanes à rechercher et à constater
en Algérie les contraventions aux lois et

règlements sur la police de la pèche
côtière (D.P. 1907. 4. table, 8).

1907. — 4 juill. — Décret réglementant la pêche du sprat dans
les quatre premiers arrondissements ma-
ritimes (D.P. 1909. 4. table, 59). modifié

par décr. 16 nov. 1910 [Journ. off. 9 déc.)

et 27 févr. 1913 [Journ. off. 5 mars).

— 1\ juill. — Décret rendant applicables à Saint-Pierre
et Miquelon divers articles de la loi du
1" mars ISSS : D.P. 1908. 4. table, 27).

1908. — 16 juin. — Décret relatif à l'organisation du personnel

de la surveillance des pèches maritimes
(D.P. 1909. 4. table, 59), modifié par décr.

5 sept. 1909 (D.P. ibid.), et 21 nov. 1913

(Journ. off. 27 nov.).

±QH, .26 févr. — Loi portant encouragement aux grandes
pêches maritimes (D.P. 1911. 4. 113).

03 sept. — Décret interdisant aux navires étrangers

de se livrer à la pèche dans les eaux ter-

ritoriales de la Nouvelle-Calédonie (D.P.
1911. 4. table, 70).

_ 9 jjoti. — Décret portant règlement d'administration
publique pour l'application de la loi du
26 févr. 1911 [Journ. off. 14 nov.).

— 20 nov. — Décret réglementant la pêche des trocas en
Nouvelle-Calédonie (D.P. 1911. 4. table,

29j.

— 18 déc. — Arrêté ministériel établissant les modèles
des pièces nécessaires pour la liquida-

tion des primes aux grandes pèches ma-
ritimes [Journ. off. 20 déc).

— Décret relatif .à la pêche du petit maque-
reau (D.P. 1912. 4. table, 71).

— Décret interdisant le jet à la mer des sub-
stances susceptibles de compromettre la

conservation des poissons, crustacés et

mollusques (D.P. 1913. 4. table, 56).

— Loi protégeant l'industrie des pêches mari-

times par une réglementation des taxes

d'octroi sur les poissons de mer (Journ.

off'. 15 août).

— Décret portant règlement d'administration

publique, en exécution de la loi du
26 févr. 1911, sur ravitaillement des bâti-

ments pratiquant la grande pêche (D.P.

1913. 4. table, ,55).

19 sept. — Décret promulgant la convention du 18 janv.

1908 entre la France et l'flalie pour dé-

terminer les zones de pèche respectives

réservées aux pécheurs français et ita-

liens dans les eaux comprises entre la

Corse et la Sardaigne [Journ. off. 25 sept.).

(j noo. _ Circulaire du ministre de la Marine sur les

mesures édictées pour la protection des

câbles sous-marins contre les dommages
que peuvent leur causer les chaluts à pan-
neaux ou à perche (Bm'U. off. mm: 1914,

p. pr. p. 86).

1912. 8 juin.

28 déc.

1913. — 13 août.

— — 3 sept.
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1914. — 1-2 avr.

22 déc. — Décret abrogeant le décret du 14 déc. 1910
sur l'emploi d'engins réglementaires en
dehors des conditions fixées par les règle-

ments [Journ. off. 31 déc.)-

• Décret portant réglementation de la pêche
et de re.iplùitation industrielle de la ba-

leine dans les colonies françaises (D.P.
1914. 4. table, 11).

— 25 jiiiU. — Décret habilitant les militaires de la gen-
darmerie départementale à rechercher et

à constater les délits de pèche maritime
côtière en Corse (D.P. 191 i. 4. Uible, 46).

1915. ~ il déc, — Décret portant règlement d'administration

publique pour l'application de l'art. 2 du
décret-loi du 9 janv. 1852 {Jorint. off.

27 déc).

1916. — 11 iuill. Loi exemptant, pour la ville de Paris, cer-

taines catégories de poissons de toute taxe

d'octroi [Journ. off'. 13 juiU.).
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— Revue de la marine marchande

,
publiée sous le patronage du

sous-secrélariat d'Etat de la marine marchande.

Art. 1". Notions cénéralfs.

1. La réglementation des pèches maritimes
rentre dans les attributions du sous-secré-
taire d'Etat delà marine maichande (V. Orga-
nisation maritime , n» 228).

2. Outre les mesures propres à encourager
certaines pèches (V. infra, n"^ 17 et s. et 32),

des dispositions générales ont été prises pour
favoriser le développement de l'industrie des
pèches maritimes. C'est ainsi qu'a été orga-
nisé le crédit maritime mutuel (V. Organi-
sation viaritime, n»s 450 et s.).

Les droils de douane sont égalemant éta-

blis de manière à favoriser les pêcheurs
français.

Les sels dont l'emploi est nécessaire pour
les produits des grandes pèches ou de la

pêche cûtière jouissent d'un réaime de faveur

(V. Sel, et D.P. 1911. 4. 118, note 5).

3. Lorsque, pour profiter des immunités
et faveurs accordées aux produits des pêches
françaises, un capitaine déclare inexacte-

ment que les poissons qu'il débarque ont été

péchés pnr lui dans les eaux françaises, l'ad-

ministration des Douanes peut établir la faus-

seté de sa déclaration par l'interrogatoire

de l'équipage, par le contrôle des livres et

papiers de bord, par l'examen des engins de
pèche se trouvant à bord et par toutes autres
vérifications et recherches (Ord. 27 sept. 1826,

art. 2). Et le capitaine, dont la première
déclaration a été reconnue inexacte, doit

rapporter la preuve îles nouvelles allégations

qu'il fournit pour prétendre qu'il s'agit de
poissons français (ïrib. civ. Lorient, 30 avr.

1907, Sir. 1908. 2. 253).

4. La pêche maritime est réservée aux
inscrits maritimes (\. Organisation mari-
time , n° 28'i). Lorsqu'elle est pratiquée à

l'aide de bâtiments, ccu.'i-ci doivent être

pourvus d'un rôle d'équipage.
5. Lés inscrits montant des bâtiments

pourvus d'un rôle d'équipage peuvent se

livrer à la pèche sans l'octroi d'aucune
licence ni le payement d'aucun fermage.

Cette liberté existe sur toutes les eaux
comprises dans les limites de l'inscription

maritime (V. toutefois infra, n"^ 79 et s.),

même sur la partie des fleuves et rivières

comprise dans tes limites où les eaux ne sont
plus salées, mais les pêcheurs doivent alors

observer les règles de police et de conser-
vation élablics pour la pêche fluviale (Cr.

29 mai 1809, D.P. 09. 1. 532).
6. Les inscrits ou non-inscrits se trouvant

à bord des bMtimenIs pourvus d'un rôle
d'équipage pour navigation de plaisance, ou
des embarcations ou autres engins flottants

n'ayant qu'un permis de circulation ne peu-
vent se livrera la pèche maritime. Toutefois
accidentellement et à titre de passe -temps,

et à la comlition de ne pas vendre le produit

de leur pêche, ils peuvent pêcher au moyen
de deux lignes armées de deux hameçons

;

ou même, en versant à la Caisse des inva-

lides de la marine une redevance annuelle

qui ne peut être inférieure à douze francs

et qui, si leur embarcation jauge plus de

cinq tonneaux, est augmentée d'un franc par

tonneau au-dessus de celte jauge, au moyen
de filets ou autres engins non prohibés.

Les contraventions à'cetfe disposition sont

poursuivies dans les formes dètfirminées par

le décret-loi du 19 mai 1852 et punies d'une

amende ds 50 à 200 fr. si le bâtiment ou
l'embarcation n'a pas une jauge dépassant 25

tonneaux, de 200 à 500 fr. dans le cas con-

traire. Les engins de pèche sont, en outre,

confisqués (L. 20 juill. 1897, art. 2, 3 et 5,

modifiés par L. 14 juiil. 1908, art. 35, § 5).

7. Les bâtiments de plaisance ne peuvent,

relativement aux engins à employer, user

des tolérances qui sont accordées par l'Admi-
nistration aux pécheurs de profession (Trib.

corr. Toulon, 4 oct. 1887, Rev. int.dr. marit.,

t. 3, p. 45fi).

8. Les agents des douanes, les syndics

des gens de mer et les gardes maritimes ne
peuvent se livrer à la pèche (Cire. 20 mai et

31 oct. 1851 , Bull. off. marine, 1851, p. 367

et 3ti9 ; Docr. 4. juill. 1853, art. 29 ; 19 nov.

1N59, art. 53).

9. L'Administration peuts'abstenir de cons-

tater certaines contraventions, mais ces tolé-

rances ne sauraient jamais êtie constitutives

d'un droit (Trib. corr. Toulon, 4 oct. 1887,

Rev. int. dr. marit., t. 3, p. 456).

Art 2. Grande pêche.

10. La grande pèche comprend d'une part

la pêche aux cétacés (baleines, mégaptères,
cachalots, etc.) et aux phoques, d'autre part

la pêche à la morue et autres poissons suscep-

tibles d'être séchés.

11. — I. La première de ces pèches ne
reçoit aucun encouragement (L. 31 juill.

1890, art. 2).

12. Dans, les colonies et possessions fran-

çaises, nul ne peut s'y livrer ni exploiter

industriellement les animaux capturés qu'a-

près y avoir été autorisé par arrêté du gou-
verneur et moyennant le payement dune
redevance et de droits (Décr. 12 avr, 1914,

art. 1, 4, 20 et 21).

Si le concessionnaire établit son usine à

terre, l'autorisation est valable pour dix ans ;

au cas contraire, elle n'est valable que pour
une saison de pèche, mais renouvelable par
tacite reconduction {Ibid., art. 6).

13. La durée de la saison de pêche est

fixée par arrêté du gouverneur {/(«'ri., art. 6).

14. Chaque licence de uèche ne donne

droit qu'à une seide usine fixe ou fiottante et

à quatre bateaux chasseurs au maximum
(JbuL, art. 9).

15. Dès la seconde année d'exploitation, le

concessionnaire doit, soit dans une usine lui

appartenant en propre, soit dans une usine
commune à plusieurs concessionnaires, utili-

ser industriellement la totalité (squelette,

chair, viscères, peau, etc.) des corps des ani-

maux capturés [Ibid., art. 13).

16. Les concessionnaires ne doivent ni

tirer ni tuer aucun animal non adulte,

aucune mère accompagnée de son petit. A la

fin de chaque campagne de pêche, ils doivent

en faire connaître les résultats au gouverneur
(Ibid., art. 14 et 18).

17. — IL La pêche à la morue, à Terre-
Neuve, en Islande, aux îles Féroé et au
Dogger-Banli, et la pêche, sur la côte occi-

dentale d'Afrique, des poissons indiqués par
l'art. 1", n" 2, du décret du 9 nov. 1914 sont

encouragées par l'allocation de primes. Les
poissons compris sous le nom de « morues»
sont indiqués par l'art, l'ardu décret précité.

18. Les primes sont accordées tant pour
chaque homme d'équipage que pour les pro-

duits de la pèche. Elles sont, pour chaque
homme d'équipage : de 50 fr. en Islande; de
30 fr. à Terre-Neuve, aux iles Féroé et sur

la côte occidentale d'Afrique; de 15 fr. au
Dogger-Bank. A Terre-Neuve et à la Côte

occidentale d'.\frique, lorsque l'expédition

comporte une sécherie de poisson, la prime
est portée à 50 fr. pour chaque homme effec-

tivement employé à cette opération; mais ces

derniers ne doivent pas représenter plus

d'un liomme pour trois employés à la pèche
19. Pour l'obtention de ces primes, les

navires doivent, saut cas de force majeure,
séjourner .'ur les lieux de pèclie pendant un
temps minimum qui est, s'il s'agit d'un séjour

continu, de 45 jours pour Terre-Neuve, de

30 jours, pour les îles Feroè, le Dogger-Bank
et ia côte occidentale d'Afrique , de 21 jours

pour l'Islande, ou s'il s'agit d'un séjour avec

fractionnement, de 90 jours pour Terre-Neuve,
de 60 jours pour l'Islande, de 40 jours pour
les autres lieux. En outre, sauf cas de force

majeure, les proiluits de pèche doivent, au
minimum, atteindre: 5000kilogr. pour Terre-
Neuve, l'Islande et la Côte occidentale

d'Afrique, 1.500 kilogr. pour les îles Féroé et

le Dogger-Bank, et 'la prime spéciale prévue
pour lès sécheries n'est acquise que si la

quantité de poisson séché atteint au mini-

mum 3000 kilogr.; ce minimum ne s'applique

pas aux navires et embarcations armés à

Saint- Pierre et Miquelon et ne comprenant
pas plus de trois hommes (L. 26 févr. 1911,

art. 2 à 6 et 9|.

20. Les navires qui touchent des primes
d'armement reçoivent en outre des prime»
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pour les prodiiils de leur pèche qui sont

i.::'>oi-léssoit (liieelpiiienl îles lieux de pê ni,

su.t (Jesentrepols de Irance (lliid., -^rl. 'Il i.

21. Les rognes des produils de pèche pri-

mas imporlés en France comme appât pour

l:i 1 •elle à la sardine donnent lieu à l'alloca-

Iami d'une double prime de quinie francs par

lOU kilos, qui est versée, d'une part, à l'arma-

teur qui les vend, cl, d'autre part, aux na-

vires ar;nés à la pèclio à la sardine ou aux

associations de pêclieurs qui les achètent

directement à cet armateur (Ihid., art. 13).

22. Ne oeuvent cire Vails que par des na-

vires fr.mi'ais. le transport entre la France

et les lieux de pèche des hommes enyaçies

en France à deslination des navires armés

('.ans les colonies et donnant lieu à la prime

d'aimemeni, do même que le transportées

produils de pèche, chargés aux lieux de pèche

pour les dcMinalions susceptibles de primes

ou pour la France, ou l'exportation liors de

France ou des colonies des produits de pèche

pour les destinations susceptibles de primes

{Ibid., art. 7 et 12i.

23. Los primes d'armement ne sont accor-

dées pour chaque n.-ïvire qu'une fois par an

pour la saison de pèche [Ibid., art. 7).

24. Iles déclarations d'armement et de

fin de campagne doivent être faites dans les

formes et conditions prescrites par le décret

du 9 nov. 1911 {Ibid., art. 8).

Les modèles des pièces nécessaires pour

la liqui'.lation des priines sont donnés par

l'arrêté du 18 déc. lill I.

25. Les primes d'armement sont payées

moitié des le départ du navire et moitié au

retour (Ibtd., art. 10 |.

26. Le navire qui, hors le cas de force

majeure, n'a pas suivi la destination portée

A la déclaration d armement pi=rd tout droit

à la prime d'armement et est passible du

payement d'une ^omme égale ,i la prime to-

tale à laquelle il avait prétendu, s.Tns préju-

dice de la restitution de là partie déjà perçue

(Ihid., art. 17, S 1 ).

27. Cette disposition ne s'applique que

lorsque le navire ne s'est pas livré à l'une

des grandes pèches prévues par la loi du
^lifévr. l'.lll; au cas contraire, il peuf toucher

les grandes primes an'érenles à la pèche réel-

lement praliqi;ée, si les conditions fixées pour

celte dernière pèche ont été remplies (L)écis.

sdminislr des Houanes, 17 avr. 1914, Rev.

inl. dr. uiaiii., t. '•iU, p. 937;.

28. Toute fraude ou tentative de fraude

est punie des peines portées aux art. I" à 7 de

la loi du i" août 19li5il).l' l'.»06. i. 47 , satis

préjudice de ta restitution de la prime indû-

ment perçue. L'art 4(53 C. pén. et la loi

du 26 mars 189! sont applicables {Ibid.,

art. 17, §2;. ....
29. Les infractions aux dispositions de

la loi du 17 avr 19Û7 ou aux mesures spé-

ciales d'a\itaillemenl prescrites par le décret

du 3 sept. 1913 , V. (liganisalion marilimc,

n" 347) peuvent indépendamment des pour-

suites qu'elles motivent, entraîner vis-à-vis

de l'armateur, suivant leur gravité ou dans

les cas de récidive, la suppression ou la

réduction, par fraction, d'un ou plusieurs

dixièmes, de la prime d'armement (Ibid.,

ar'. 17).

30. Les primes ne sont accordées par la

loi du 26 févr. 1911 que pour jusqu'au 31 déc.

\\y±t. En outre, elles ont été réduites de
10 p. 100 à partir du l" janv. 1917, et

subiront une seconde réduction de 10 p. 100

à partir du 1" janv. 1922 (Ibid., art. 20).

Art. 3. PliCllE CÔTILRE.

31. La petite pêche est celle dont les pro-

duits sont vendus friis ou utilisés par les

Usines de conserves .établies sur le littoral.

Un l'appelle pêche cô! ière parce que autrefois

les bàlimctitsqui la pratiquaient s'éloignaient

peu des cotes; mais aujourd'hui elle est en

grande partie pratiquée par des vapeurs qui,

conservant dans la glace les produils de leur

pèche, ne reulrenl au port que tous les huit

ou dix jours et vont à des dislances très

éloii-'iièes.

352. Four proléger la pêche colière, la loi

du 13 août 1913 a fixé des m.ixima pour les

taxes d'octroi que les communes peuvent

établir sur le poisson de mer et prescrit

que certaines catégories de poissons sont

exemples de taxe {.luuni. ojf., 15 août). La loi

du 11 juill. 1916 exempte certaines catégories

de poissons de toute taxe d'octroi pour la

ville de Paris.

33. Sur la limite de la pèche maritime

aux embouchures des Ueuves ou rivières, V.

PêL-lii; fluviale, n» 42.

34. Les bâtiments étrangers à voiles ou A

vapeur porteurs d'engins de pèche peuvent

librement circuler dans les eaux territoriales

françaises, mais ils doivent alors : porter des

marques permettant de reconnaître exté-

rieurement leur individualité; être pourvus

de pièces oflicielles jnstilianl ces marques cl

indiquant les noms de leurs propriétaires et

capitaines ; arborer en tète de mat un pavil-

lon bleu, ayant au moins 65 centimètres de

guidant sur 97 centimètres de longueur, et

porter la nuitles feuxqui sont réglementaires

à bord des bâtiments français (Uécr. 19 août

188S. — Comp. Douai, 14 janv. 1904, Reu.

inl. dr. maril., t. 20, p. 185).

35. Mais les bâtiments étrangers ne
peuvent pêcher dans les eaux territoriales de

France et d'Algérie, c'est-à-dire en deçà

d'une limite de trois milles marins au large

de la laisse de basse mer; pour les baies ces

trois milles sont comptés à partir dune ligne

droite déterminée par décrets qui va de la

partie la plus rapprochée de l'entrée au

premier point où l'ouverlure n'excède pas dix

milles (L. 1" mars 18^8, art. 1).

L'interdiction est absolue; elle s'applique

qu'il s'agisse de pèche aux poissons, aux
crustacés, aux huîtres ou au corail, et quel

que soit le genre de bâtiment; peu importe,

notamment', que ce soit un yacht de plai-

sance.
36. Les zones de pèche respectivement

réservées aux pécheurs français et italiens

dans les eaux comprises entre la Corse et la

Sardaigne ont été déterminées par une con-

vention du 18 ianv. 1908 entro la France et

l'Italie (Décr. 19 sept. 1913).

37. La récolte, le transport, le salage,

l'achat et la vente du frai, c'est-à-dire des

œufs de tous poissons ou crustacés, sont

interdits. Il est également défendu d'employer

comme appât du frai ou des poissons n'ayant

pas atteint les dimensions fixées par les règle-

ments. Toutefois, la rogne est permise pour

la pèche à la sardine ( IJècr. 4 juill. 1853,

lit. 8; 19 nov. 1859, tit. 9).

38. 8ont interdits les dévereements des

eaux industrielles susceptibles de nuire aux
poissons. 11 est également interdit de jeter

dans l'eau toute substance solide ou liquide

pouvant enivrer ou empoisonner le poisson,

nuire à sa conservation ou le iciidre impro-

pre à la consommation (Décr. i juill. 18.53,

lit. 8; 19 nov. 1859, tit. 9; 2 juill. 1894,

an. 24; 28 déc. 1912).

39. L'emploi de la dynamite est prohibé

(Décr. ô nov. 1891 ).

Il est également interdit de tuer le poisson

par le jet de cartouches explosibles (Décr.

9 janv. 'l8,-)2, art. 7, .5 3 ; Alger, 30 nov. 1907,

Jown. trib. algér., 23 févr. 1908).

La présence non autorisée, à bord d'un

bâtiment quelconque, de matières explosibles

constitue, en outre, un délit prévu et puni

par la loi du 8 mars 1875. et que les agents

de la marine peuvent constater (Décr. 5 nov.

1891 ;2 luill. 1S94, art. 22).

40. Pour les espèces ne vivant' que dans

la mer. il est dél'riulu de pécher, vendre ou

transporter les poissons n'ayant pas au moins

RÉP. PRAT. DALLOZ, VIII.

10 centimètres, mesurés de l'oeil à la nais-

sance de la queue, sauf ceux qui, à l'âge

adulte, restent au-dessous de cette dimension
ou ceux réputés poissons de passage (Uécr.

10 mai. l8Ci2, art. 11).

Les homards et langoustes doivent avoir

au moins 20 centimètres de l'œil à la nais-

sance de la queue, s'ils sont pris dans

l'Océan, et 15 centimètres s'ils sont pris dans

la Méditerranée (Jbid., art. 11; Décr. 2 juin

19131.

41. Les dimensions à partir desquelles

peuvent être péchés les poissons vivant alter-

na II vement dans les eaux douces et salées sont

fixées par le décret du l^' févr. 1890 (art. 2,.

42. Ne peuvent être péchés, même à la

ligne flottante: le saumon, du -30 septembre
exclusivement au 30 janvier inclusivement;

la truite et l'ombre-chevalier, du 2.1 octobre

exclusiveiTu nt au 31 janvier inclusivement;

le lavaret, du 15 novembre exclusivement au

31 décembre inclusivement (Ibid., art. 1).

43. La pêche d'un poisson dont la capture

est prohibée constitue à elle seule un délit,

sans qu'il soit nécessaire qu'il s'y ajoute un
fait d'emploi ou de vente (Cr. 12 mai 1855,

D.P. .55. 1. 362).

44. En tout temps, au delà de trois milles

des côtes, la pêclit est libre (Décr. 10 mai
1«62, art. 1).

45. Dans la limite de trois milles, la

pêche est, au contraire, soumise à certaines

réglementations qui varient suivant le genre
de pèche dont il s'agit.

46. Dans celle même limite de trois milles

des cotes, pour sauvegarder soit la repro-

duction des espèces, soit la conservation du
frai et du fretin, toute espèce de pêche, par

quelque procédé que ce soit, même la récolte

des algues ou goémons, peut, dans certains

espaces déternîinés ou cantonnements, être

temporairement interdite, par décret rendu
sur la proposition du minisire de la Marine
(Décr. 10 mai 1862, art. 7; 2 juill. 1894,

art. 7).

47. Les interdictions ainsi prononcées

étant absolues, constitue un délit la pèche

dans un cantonnement, alors même qu'elle

n'a pour but que la recherche des vers dits

baboués, surtout lorsqu'elle est faite à l'aide

de filets raclant le lond (Cr. 7 févr. 1896,

Sir. 96. 1. 384, et, sur renvoi, Nimes, 30 avr.

1896, Rev. inl. dr. maril., t. 12, p. 20).

48. Les règlements édiclent les mesures
nécessaires pour que les filets jetés par un
bâtiment ne soient pas détériorés par

d'autres bâtiments. L'emplacement des filets

dormants doit être indiqué par des bouées

(Décr. 4 juill. 1853, tit. 11).

49. Le capitaine dont le britimenl détruit

des filets peut être responsable, bienque le

propriétaire de ceux-ci ne se soit pas con-

formé aux règlements ; les capitaines répon-

dent, en elïet, toujours des conséquences de

leur négligence. Il a été jugé, spécialement,

que le remorqueur qui, naviguant sur la

basse Seine, de nuit et par temps clair,

détruil les filets d'un bâtiment de pêche est

partiellement responsable, bien que ces

filets, contrairement aux rt^glements, obs-

truassent les deux tiers du fieuve, alors que
le pêcheur a montré les feux réglementaires

et émis des signaux phoniques, et qu'il res-

tait au remorqueur une largeur de 70 mètres

pour passer (Trib. coin. Kouen, 25 oct. 1909,

Rev. lui. dr. maril., t. 2 -, p- 494).

50. L'action par laquelle l'armateur d'un

bateau de pèche réclame des dommages -in-

térêts au capitaine d'un bâtiment qui a détruit

ses filets est une action personnelle; elle

doit donc être portée devant le tribunal du
port d'attache du défendeur et non devant le

tribunal ilu port où le demandeur a d.'i dé.sar-

mer à la suite de cette destruction (Civ.

27 juin 1916, Car. Irib., 8 juill. 1916).

51. Les bâtiments qui perdent ou trouvent

des lilets sont tenus, jusqu'à leur retour au

89
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poil, d avoir des signaux spéciaux, et, dès

leur rentrée, d'en faire la déclaration au

bureau de la marine.
52. Lorsque des filets ou autres engins de

pèche sont employés en dehors des conditions

li.xées par les réglemenls, ou pour d'autres

pèclies que celles pour lesquelles ils sont

autorisés, ils ne deviennent pas pour cela

des engins prohibés et, par suite, on ne peut

leur appliquer la pénalité de la destruction

ordonnée par l'art. U de la loi du 9 janv.

1852 (Décr. 22 déc. 1913).

53. L'interdiction de pêcher la nuit,

lorsque le sens de ce mot n'est pas précisé,

doit s'entendre comme visant le temps pen-

dant lequel la clarté est insul'fisanle pour
permettre de distinguer la forme et la cou-

leur des objets (Trih. corr. Quimper, 5 déc.

1905, D.P. iU06. 2. 104. — V. Citasse, n»= 291

et s. — Comp. Pèche fluviale, n» 137).

En interdisant la nuit la pèche à la sar-

dine, les décrets du 4juill. 1853, pour les 2'

et 3* arrondissements maritimes (art. 47),

indiquent que celle pêche ouvre une heure

avant le lever du soleil et ferme une heure

après son coucher. Mais ils n'ont pas voulu

par là donner une interprétation générale du

mot « nuit » ; car, eu ce qui concerne la pêche

des huîtres et des moules, ils l'interdisent

avant le lever et après le coucher du soleil

(art. 51 et 52, pour le 2= arrond.; 52 et 53,

pour le 3» arrond,; 52, 53 et 55, pour le

4« arrond.).
Aussi ne doit-on pas se reporter à cette

disposition pour interpréter les textes qui, en

modiliant ou en complétant les décrets du
4 juin. 1853, interdisent certaines pèches la

nuit, alors même qu'il s'agit de la pêche du
sprat, poisson ressemblant beaucoup à la

sardine (i'rib. corr. Quimper, 5 déc. 1905,

sol. impl., précité).

54. Le rôle d'équipage doit être renou-

velé à chaque voyage pour les bâtiments

armés à la grande pêche, et tous les ans pour
ceux armés à la petite pèche (L. 19 mars
1852, art. 2; 24 mars 1852, art. 3).

55. L'engagement d'un inscrit comme
pêcheur ne peut donc être ohUgatoire, vis-à-

vis de l'administration de la iMarine, au ma-
ximum que pour un an.

.\u point de vue civil, des engagements
plus longs peuvent être contractés; notam-
ment, un maître pécheur p^ut s'engager pour
plus d'un an à commander un bateau de
pêche; mais l'inexécution de ces engagements
ne peut donner lieu qu'à des demandes de
dommages -intérêts (C. civ. art. 1142; L.

21 avr. "^1905).

56. L'exploitation d'un bâtiment de pêche
constitue un acte de commerce (C. com.
art. 6:i3). Kn conséquence, les contestations

relatives à une opération de fiéche sont de
la compétence des tribunaux de commerce
(Trib. com. Le Havre, 17 mai 1896. Rev. int.

dr. maril., t. 12, p. 157); et le propriétaire

d'un bâtiment de pêche peut être déclaré en
faillite (Caen, 24 févr. 1892, D.P. 92. 2. 244;
Douai, 6 fésr. 1913, D.P. 1914. 2. 50).

57. Les inscrits maritimes ne sont assu-

jettie, à raison de l'exercice de la pêche ou
de la vente des produits par eux péchés, à

aucun droit de patente ni redevance person-

nelle d'aucune sorte (L. 15 juill. 1880,

art. 17, S 3; 24 déc. I89K, art. 48. - V. Orga-
nisation maritime, n» 286).

58. Le propriétaire d'une barque de
pêche qui la monte n'est donc pas assujetti

a la patente (Cons. d'iît. 7 mai 1875, D.P.
70. 3. '.)

; 18 févr. et 17 mars 1876, S. Patente,
n" 037); alors même qu'il aurait dii pendant
quelques jours la conlier à un autre patron
(Cons. d't:t.l2févr. 1892, S. ifcirf.) ; mais doit

payer la patente comme armateur le pro-
priétaire qui a plusieurs bateaux de pèche
qu'il ne monte jamais (Cons. d'El. 3 mars
iSiA, S. iOid.).

59. Ne bénéiicient pas de cette exemplioD

les incriisqui, armant des bateaux pour les-

quels ils utilisent les services d'un certain
nombre de marins, les emploient habituelle-
ment pour des promenades en mer et seule-
ment accidentellement pour la pêche ; ils

doivent alors être imposés comme maîtres de
barques pour les promenades (Cons. d'Et.

2 avr. 19U9, D.P. 1911. 3. 2).

60. Tout patron pêcheur qui effectue un
transport de marchandises ou de passagers
est puni d'une amende de cent francs (Décr.-
loi 20 mars 1852, art. 6). Peu importe qu'il

ne s'agisse que d'un transport accidentel et

gratuit (Rennes, 30 nov. 1S9S, Rev. int. dr.

maril., t. 20, p. 545).

Cette disposition paraît bien interdire aux
vapeurs armés à la petite pèche de pratiquer
le remorquage, car ils concourraient ainsi,

indirectement, à un transport (Rev. int.

dr. maril., ibid.).

Art. 4. — Pèche a pied.

61. La pêche à pied est ceHe qui, se fai-

sant sans l'aide d'aucune embarcation,
n'exige aucune occupation plus ou moins
permanente du domaine public. Elle se pra-

tique à la cueillette, aux lignes ou aux filets.

62. La pêche à la cueillette peut être pra-

tiquée par toute personne; elle n'est assujettie

à aucune autorisation ou déclaration préa-

lable, mais est simplement soumise aux dis-

positions générales prises par l'autorité ma-
ritime (Decr. 4 juill. 1853, lit. 10).

63. Il en est de même pour la pêche à la

ligne ilottante. Toutefois, dans l'arrondisse-

ment maritime de Toulon , une déclaration

à l'administrateur de l'inscription maritime
est exigée pour toute ligne armée de plus de

deux hameçons (Décr. 19 nov. 1859, art. 1.52).

La pêche aux lignes de fond, sans autorisa-

tion préalable, serait poursuivie comme cons-

litiiant une pêcherie temporaire ( Fournier
ET Neveu, t. 3, p. 202).

64. La pêche aux lilets ne peut être pra-

tiquée qu'avec l'autorisation de l'administra-

teur de l'inscription maritime. Cette autori-

sation est accordée de préférence aux marins
hors de service ; aux mères, femmes et filles de

marins au service, aux veuves et orphelins

de marins (Décr. 4 juill. 1853, tit. 10; 19nov.

1859, tit. 11; 13 juin 1857; 14 avr. 1858;

2 juill. 1894, art. 67. — Fournif.r et Nevei',

t.'3, p. 260 et s. ; D.P. 1906. 2. 180, note 4-5.

— Coiilra : Rennes, 7 mars 1905. D P. ibld.).

65. La pêche dans les ports doit être au-
torisée par le chef du service de la marine ou
par le préfet maritime. Elle est réservée aux
inscrits maritimes, à leurs femmes et aux or-

phelins (Décr. 4 juill. 1853, tit. 11; 19 nov.

1859, tit. 12).

Art. 5. — Pêcheries.

66. La pêche fixe est pratiquée à l'aide

de divers établissements ayant pour but la

capture ou l'élevage du poisson. Dans l'Océan,

les pêcheries pour la capture du poisson

sont alternativement couvertes et asséchées :

les unes sont permanentes et appelées écluses

ou gords lorsqu'elles sont en pierre, bouchots
lorsqu'elles sont en bois; les autres sont

temporaires et consistent en filets attachés à

des pieux fixés au sol. qui peuvent être dis-

posés de façon à prendre les poissons dans un
barrage : bas-parcs, cibaudieres , filets à

soles, etc.; ou être placés perpendiculaire-

ment au rivage pour arrêter les poissons

voyageurs: hauts -parcs. Dans la Méditerra-

née, où il n'y a pas de marée, existent des

pêcheries toujours immergées; ce sont ; les

bordigues, labyrinthes formés de murailles de
cannes, que l'on «cale» généralemenl dans
les canaux faisant communiquer les étangs

salés à la mer; et les madragues, filets

tendus verticalement et formant >1es cham-
bres dans lesquelles se prennent les thons.

Les établissements destinés à l'élevage sont :

... les viviers, bassins ayant une prise d'eau
sur la mer dans lesquels on élève ou l'on
conserve certaines espèces de poissons ou de
crustacés; ... les établissements huitriers,
comprenant des parcs pour la reproduction
et le développement; ... les bouchots à moules,
qui consistent en clayonnages sur lesquels se
fixent et se développent les moules (Four-
mer et Neveu, t. 3, p. 249 et s.).

67. Tous ces élablisseraenls ne peuvent
être créés qu'avec l'autorisation du ministre
de la Marine (Décr. -loi 9 janv. 1852, art. 2 et

5; Décr. 2 juill. 1894, art. 50. — Fournier
ET Neveu, t. 3, p. 258 et s.; D.P. 1906. 2 180,
note 11. ,

6â. Cette autorisation est nécessaire, non
seulement pour les pêcheries qui doivent
être établies sur les grèves, mais aussi pour
celles qui doivent l'être sur une propriété
privée, puisqu'elles doivent être alimentées
par les eaux de la mer (Décr. 21 déc. 1915,
art. 10, § 1). Elle l'est également pour les

pêcheries créées dans un élang salé apparte-
nant à un particulier ( Cr. 6 déc. 1860. D.P.
01. 1. 95 ; Aix, 28 mai 1868, D.P. 69. 2. 129

;

Cr. 28oct. 1910, DP. 1912. 1. 476, 2« espèce).
69. Le propriétaire d'un élang salé qui,

sans autorisation, le donne en location pour
la pèche, se rend par là coupable de créa-
tion irrégulière d'une pêcherie (Cr. 6 déc.

1860, précité. —'V. Fourmer et Neveu, t. 3,

p. 258, note 3).

70. La création d'une pêcherie sans auto-
risation est punie d'une amende de 50 à
250 tr. et peut, en outre, l'être d'un empri-
sonnement de six jours à un mois (Décr. -loi

9 janv. 1852, art. 5). Ces pénalités sont tou-
jours en vigueur (Cr. 28 oct. 1910, sol. impl.,
précité, et autorités précitées. — Contra:
Rennes, 7 mars 1905, D.P. 1906 2. 180).

71. Les formes suivant lesquelles l'autori-

sation peut être accordée sont déterminées
par le décret du 21 déc. 1915.

Les autorisations ne peuvent être accordées
pour une durée supérieure à vingt-cinq ans
pour les établissements fixes et a cinq ans
pour les établissements mobiles. Leur renou-
vellement exige l'accomplissement des mêmes
formalités que la demande (Décr. 21 déc.

1915, art. 8).

72. L'Etat peut, sans payement d'aucune
indemnité, modifier ou retirer l'autorisation:

... 1» si l'établissement se trouve exposé à
des causes d'insalubrité dûment constatées,

ou si l'emplacement concédé n'a pas été uti-

lisé ou approprié dans le délai d un an, ou s'il

a été abandonné depuis le même délai;...

2° En cas de non-exécuiion des prescriptions

inposées au commissionaireou du non-paye-
ment des redevances. Dans ces deux cas, le

retrait n'est prononcé qu'un mois après une
mise en demeure adressée par le directeur

de l'inscription maritime; ... 3° En cas de
condamnation prononcée contre le conces-
sionaire, lorsque la nature du délit ou la

gravité de la peine motivent le retrait; ...

4» Pour l'exécution de travaux publics inté-

ressant soit la défense nationale, soit la sécu-

rité de la navigation, soit la conservation du
rivage {Ibid., art. 13).

Ces règles s'appliquent même aux pêche-
ries établies suj' des propriétés particulières

(Comp. Cr. 19 juill. 1850, D.P. 80. 1. 244. -
'V. Domaine public, n"^ 150 ets., 167; Eaux,
n« 99, 103 et s., 110).

73. Toutefois, les pêcheries dont l'établisse-

ment est antérieur à l'année 1544 ne peuvent
en aucun cas être supprimées que moyen-
nant le payement préalable d'un indemnité
(Ord.15 mars 1584, art. 85 ; août 1681, art. 4,

lit. 3, liv. 5: Req. 6 févr. 1800, D.P. 60. 1

.

1,56; Cr. 28 oct. 1910, D.P. 1912. 1. 476,
2. esp. — Comp. Cr. 26 juill. 1851, D.P. .51. 5.

178; Ch. réun. 25 mai 1853, D.P. &'t. 1. 47).

74. Les autorifalions sont accordées à titre

personnel ;
l'e.vploilation doit donc être faite
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?ar le concessionnaire lui-même (Décr.4jinll.

853, lit. a; Iti nov, 1859, art, iK); -1\ déc, liJIô,

art, 7, § 1. — FounNiERET Nevicu, t. 3, p. 2(i0;.

Les cessions d'établissement, à quelque

titre que ce soit, ne peuvent avoir lieu qu'en

vertu d'une autorisation qui, pour son obten-

tion, exige racconiplis<^ement des ménies

formalités que les demandes de création,

sauf qu'il n'est pas fait d'enquête (Ibld.,

art. 7, § 2, — Comp. Caen, 'iti juill. 1887,

Rev. in't. dr. niaril., t, 3, p. 2^3),

Toutefois, pour les établissements situes sui-

des propriétés privées, le cbangement d'ex-

ploitant doit seulement faire l'objet d'une

déclaration à l'administrateur de l'inscrip-

tion maritime qui eu délivre récépissé (iùid.,

art. 10, S 2).

75. En cas de décès du concessionnaire,

la concession, sauf opposition motivée de

l'Adm inist ration, est, su rieur demande, mdn-
tenuedansla mesure de leurs droits successo-

raux, au conjoint, aux héritiers en ligne

directe, ainsi qu'aux frères et sœurs et à leurs

héritiers en ligne directe. Lorsqu'ils sont

plusieurs, les liëriliers doivent désigner l'un

d'eux ou un tiers comme gérant responsable

[Ibid., art, 7, ,S 3 et 4),

76. Le concessionnaire qui renonce a

l'esplùilation doit eu faire la déclaration

écrite à l'administrateur de l'inscription

maritime. S'il n'a pas cnrouru le retrait do

l'autorisation (V. supra, n°72), l'autorisation

donnée à un nouveau concessionnaire oblige

celui-ci à lui payer la valeur actuelle des

installations, du matériel et des approvision-

nements existants; le prix, faute d'accord,

est fixé par experts (Ibid., art. 9 et 12).

77. Le possesseur d'une pêcherie est rece-

vable à demander la cessation de tout f,dt

portant atteinte à sa jouissance, sans que les

tiers puissent lui opposer l'ii'régiilarité de

sa pos^ession ; les tiers ne pouvant troubler

les droits de ceux qui jouissent d'une tolé-

rance administrative | iSimes, 9 jauv, •)8l)'.>,

n.P. 70. 2. 184. — Comp. Req. 22 nov. ISli'i,

D.P. (i5. L110;Lvon,5marsl905, D.P,1905.

2. 43.)),

Art. 6. — Étangs salés.

78. Les étangs salés, même lorsqu'ils com-
muniquent avec la mer par une issue directe,

peuvent être la propriété de communes ou

de particuliers (V. Eaux, n"sl320, 13Li3 et s.;

D.P. 1012. 1. 476, note I à 4).

79. Sur les étangs salés faisant partie du
domaine public, la pèche s'ouvre dans les

mêiues conditions qu'en mer (Décr. 19 nov.

1859, art. 57). Sur ceux, au contraire,

qui sont des propriétés privées, le droit de

pêche p'appirtient exclusivement qu'au
propriétaire (Civ. 26 juill. 1870, U.P. 72. !.

/i69: Req. 11 nov. 1912, Sir. 1914. 1. 33,

3= espèce); et il en est ainsi alors même que
ces étangs communiquent avec la mer et

que cette communication n'est pas pro-

tégée par un grillage (Req, 13 déc. 1911 et

23 ocl. 1912. Ij 1'. 1013. 1, 455; Dissertation

de M, Dolpecli. Sir. 1014. 1. 33i.

80. Les inscrits maritimes qui, sans auto-

risation, ont péché dans un étang salé pro-

priél" privée peuvent être condamnés à payer
au propriétaire et à son fermier des dom-
mages-intérêts dont il appartient aux juges

du l'onil d'apprécier souverainement le mon-
tant (Heq. 13 déc, 1911 et 23 ocl, 1912. pré-

cités) ; ef cette condamnation, fondée sur îles

quasi délits commis conjointement par plu-

sieurs, peut être solidaire (Ueq. 13 déc. 1911,

précité).

8t. Mais le propriétaire d'un étang salé.

ou ceux à qui le droit de pèche est accordé
sur cet étang, n'y peuvent pêcher qu'en se

conformant aux dispositions législatives et

réglementaires sur la pèche coliére (Décr.

19 nov.' 1859, art. 57, § 3; Aix, 28 mai 1868,
U.P. 60. 2. 129).

Notamment, doivent être observées les

prescriptions relatives à l'obligation pour les

embarcatinns d'avoir un rôle d équipage (Cr.

2i juin 1842, R. 47; 9 mars 1860, D.P. 61. 1.

94)'ct celles réservant la pêche aux inscrits

maritimes.
32. De même les agents maritimes char-

gés do la police de la pêche ont le droit de
pénétrer sur ces étangs pour la recherche et

la constatation des contraventions. Et le

propriétaire, ou son gar.'e particulier, qui

refuse à un garde maritime qui la requiert

l'ouverture d'un passage conduisant à l'étang

se rend coupable du délit prévu et réprimé
par l'art. 8, § 3, du décret-loi du 9 jany.

1852, alors même que ce garde maritime eût

pu pénétrer sur l'élang par d'autres pas-

sades (Cr. 22 oct. 1910,' D.P. 1912. 1. 476,

i'« espèce; Toulouse, 26janv. 1911, Sir. 1911,

Bull, sivnm., 2. 53; Cr. 15 et 18 déc. 1911,

Sir 1912. 1. 421, 2" espèce, et Bull, somm.,
1. 32).

83. Lorsqu'une digue bordant un étang

salé est rompue par une crue ou tout autre

événement de force majeure, le propriétaire

de cet étang a le droit de rétablir les lieux

d.ins leur état primitif; il peut aussi rem-
placer cette dig^ue par un barrage en bois ou
en branchages (Nîmes, 9 janv, 1869, D.P.

70. 2. 184).

Art. 7. — Prud'hommes pêcheurs.

84. Les fonctions de prud'homme pêcheur
sont gratuites ; mais le temps passé dans cet

emploi compte, jusqu'à concurrence de dix

ans au maximum, pour la pension dite

demi-solde, si le prud'homme réunit deux
cenis mois de navigation ou a été blessé au
service (Décr. 4 juill. 1853, tit. 1; 19 nov.

1859, art. 21 ; L. 14 juill. 1908, art.'2-3»).

85. — I, Dans les quatre premiers
arrondissements maritimes, les prud'hommes
pêcheurs sont nommés par le préfet mari-
time ou le chef du service de la marine. Ils

sont choisis parmi les experts de la pêche.
Ils concourent à la police judiciaire de la

pêche et renseignent l'Administration sur les

intérêts de cette industrie (Décr, 4 juill, 1853,

tit, 1).

86. Les prud'hommes pêcheurs peuvent
visiter les pêcheries sans être assistés du
juge de paix ou commissaire de police,

alors que celles-ci ne sont pas l'accessoire

d'une habitation. Un magasin situé sur un
port et uniquement affecté au dépôt pro-
visoire et à la salaison du poisson constitue

une dépendance d'une pêcherie; en consé-
quence, le refus de le laisser visiter par des
prud'hommes pêcheurs entraîne l'application

des peines édictées par les art. 8 et 14 du
décret-loi du 9 janv. 1852 (Cr. 13 juill. 1865,

D.P. 66. 5. 342).

87. — II. Dans le cinquième arrondisse-

ment maritime, c'est-à-dire sur le littoral

de la Méililerranée, les pêcheurs sontconsti-

tués en prud'hommes; en sont seuls mem-
bres les pécheurs exerçant depuis au moins
un an leur profession dans la circonscription

de la prud'homie et ayant satisfait à leurs

obligations militaires (Décr. 19 nov. 1859,

art. 4 et .5).

88. La prud'homie constiUie une per-

sonne morale dont les ressources compren-
nent : les revenus des biens meubles et im-
meubles qu'elle possède; le produit de-

amendes prononcées par les prud'hommes
pêcheurs et une contribution, dite «demi-
part», payée par ses membres. Elle distribue

des pensions et des secours à ses membres,
ainsi ((u'à leurs veuves et orphelins (Ibid..

art. 35 et s.).

89. Les prud'homies relèvent exclusive-

ment de l'autorité maritime (Ibid., art. 52),

90. Les prud'hommes pêcheurs sont élus

par les membres do la prud'homie. Pour
être éligilile, il faut être âgé d'au moins qua-

ranleans et exercer la pèche depuis au moins
dix ans (Ibid., art. 7 et s.).

91. (hitre leurs attributions de police, les

prud'hommes pêcheurs ont des attributions

juridictioimelles et administratives. Ils sont

chargés de la gestion des affaires de la com-
munauté. Sous l'autorité de l'administrateur

de l'inscription maritime, ils prennent îles

règlements pour le bon ordre de la pêche
(Ibid., art. 17).

Ils prononcent des amendes d'un à qua-
rante francs pour infractions à ces règle-

ments. En outre, ils connaissent seuls de

tous les différends et constatations entre

pêcheurs survenus à l'occasion des faits de

pèche, manœuvres et dispositions s'y ratta-

chant, dans l'étendue de leurjuridiction (Mm;.,
art. 17 et 47).

92. Lorsque deux tribunaux de prud'-
hommes prétendent à la connaissance de la

même alTaire, le conflit de juridiction est

tranché par le préfet m;iritime ; il peut l'être

par le chef de service de la -marine si les

deux tribunaux sont situés dans le même
sons-arrondissement (Ibid., art. 27).

93. Les tribunaux de prud'hommes sta-

tuent sans appel, révision ni cassation (Ibid.,

art. 17). Leurs sentences sont immédiatement
exécutoires. A défaut d'exécution volontaire,

la barque et les lilels de la partie condam-
née sont saisis par le garde de la prud'homie
et. après un délai de trois mois, vendus à la

criée, à la barre du tribunal (Ibid., art. 25).

L'aulorité judiciaire ne peut connaître

d'une demande en nullité d'une telle saisie

(Montpellier, 3avr. 1856, D,P,57, 2. 3); elle

ne peut non plus connaître des demandes en
dommages-intérêts dirigées contre les prud':

hommes -pêcheurs à raison des sentences

par eux rendues (Trib, civ, .Marseille,

26 nov. 1885, Rev. int. dr. maril., t. 1,

p. .'•03).

S4. Les prud'hommes pécheurs peuvent

être pris à partie (Montpellier, 17 mars 1S46,

1) P. 47 2. 79; Cr. 19 juin 1847. D P. 47,

1, 214; 13 juill. 1847, O.P. 47. 1. 243; Mont-
pellier, 3 avr. 1856, précité; Aix, 16 juin

1904, Rev. int. dr. marit., t. 20, p. 353 —
Concl. de M. l'av. gén. Nicias-Gaillard, D.P.

47. 2. 79).

Il a été jugé qu,ela requête aux fins d'auto-

risation dé prise à partie, l'ondée sur ce que

le tribunal de prud hommes, dans un but

de nuire, auraitstatuéalors qu'il élait incom-

pétent, ne peut être admise qu'autant qu'il

est prouvé qu'il n'existait dans l'esprit des

migislrats aucun doute sur leur incompé-

t;nce (Aix, 16 juin 1904, précité). V. J'rise

a partie.

95. La juridiction des prud'hommes
pêcheurs ne s'étend par aux propriétaires

des bâtiments de plaisance (Dissertation de

M. Cyprien Fabre, Ruv. iiil. dr. niarit.,

t. 20, p. 357 et s.).

96. Les prud'hommes pêcheurs, pour les

délits commis dans ou hors de l'exercice île

leurs fonctions, n'ont pas droit au privilège

de juridiction établi par les art. 479 et 'i>i3

C. instr. (Cr. 19 juin 1847, D.P, 47. 1. 214).

Art. I Goémons et algues.

97. Les plantes et herbes marines sont

appelées varechs en Normandie, goémons en

Bretagne, sarts en Saintouge et algues sur

le littoral de la Méditerranée.

98. I.a récolte des algues ou goémons
n'étant qu'une jouissance de fruit du domaine
public, n'est pas tlans le commerce; aucun
droit ne peut donc s'acquérir en celte

matière ni par convention, ni par prescrip-

tion (Caen, 21 nov. 1851, D.P. .56. 5. 477;

Cous. d'Et, 14 déc, 1857, D.P. 58. 3. 97. -
Comp. Ueq. 22 nov. 1864. D.P. l'5. 1. 110).

99. — I. Dans les quatre premiers arron-

dissements maritimes, la récolte de ces

olantes est soumise à la même réglementa-
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tion; pour ces arrondUsemenls, nouS' n'em-
ploierons que le terme de goémons.
100. On distingue : les goémons de rive,

qui tiennent au sùl et peuvent être atteints

(in pied aux basses mers d'équinoxe; les

goémons poussant en mer, c'est-à-dire

ceux qui ne peuvent être atteints du pied,

et les goémons épars, c'est-à-dire ceux qui

sonl jolés à la côte par le flot (Décr. 8 févr.

lSi8,' art. 1).

101. La récolte des goémons de rive

appartient aux Français ou aux personnes
admises à domicile en France qui habilent

les communes riveraines, s'ils y résident

depuis plus de six mois, ou qui y sont pro-

priétaires de terrescultivées d'une contenance
d'au moins quinze ares, s'ils les exploitent

eux-mêmes ( IJécr 28 janv. 1890, art. 2).

Ils ne peuvent se faire remplacer ou
aider par aucune personne n'habitant pas la

commune; il n'est fait exception que pour
les conjoints et enfants lésilimes des pro-

priétaires non iiabitanls, s'ils demeurentavec
ceux-ci (ifc(rf.,art. 2 Ois; Cr. 28 août 18157,

D.P. 57. •l.4lt:30mars18Sî,D.l\82.l.437).
102. La délimitation cadasti-alefixe l'éten-

due de la cùte j-ur laquelle s'exerce le droit

de chaque commune. Il appartient à la com-
mune qui conteste l'exactitude de cette délimi-

tation d'en demander la rectilication à l'auto-

rité compétente (Caen, 21 nov, 18.'il, D.P. 56.

5. 477. — Comp. Cons. d'Et. 14déc. 1857. D.P.

58. 3. 57; Caen, -15 nov. 1858, D.P. 59. 2.

16t; Cons. d'Et. 31 mars 1865, D.P. G5. 3.92).

103. En cas de sectionnement de com-
mune, les habitants de la partie détacliée

qui n'est plus limitrophe du rivage cessent
d'avoir droit à la récolte des goémons, à moins
que la loi ou le ilécret opérant le sectionne-

ment n'en dispose autrement (Aicoc, Tr.

des secl. de coiuni., n» 214. — Comp. Cr.

29 oct. 1886, D.P. 87. 1. 237).

104. Deux coupes de goémons de rive

peuvent être autorisées chaque année aux
époques et jours llxés par l'autorité muni-
cipale. Cette autorité, sous l'approbation
(lu préfet, règle par des arrêtés les mesures
d'ordre et de police relatives à la récolte

(Décr. 8 févr. 1868, art. 4).

105. Les goémons poussant en mer et

ceux poussant sur les rochers situés en
mer et sur les rives des îles désertes peuvent
être récoltés de jour pendant toute l'année
(Décr. 4 juin. 1853, art. 116; S févr. 1868,
art. 6).

106. Les goémons-épaves peuvent être

recueillis par toute personne, en tout temps
(Décr. 8 lêvr. 1868, art. 7); mais ils ne
peuvent l'être qu avec des fourches ou des
perches armées d'un seul croc (Décr. 17juill.

1857, Cr. 10 avr. 1856, D.P. 56. 5. 328).

107. Les goémons de rive et ceux pous-
sant en mer ne peuvent être récoltés la nuit
(Décr. 4 juin. 18.53; 8 févr. 1868, art. 4). Les
maires, sur la demande du conseil municipal
et avec l'approbation du préfet du déparle-
ment et du préfet maritime, peuvent inter-

dire de récolter la nuit les goémons -épaves
(Décr. 19 févr. 188i).

108. Il est interdit, sauf dans le second
arron<li3semenl, de récoltera aucune époque
les goémons croissant sur les quais et autres
ouvrages en maçonnerie (Décr. 4 juill. 18,53,

art. 121, 125, 109; 2juill. 1894, art. 44).

109. Les pêcheries à goémons sont inter-

dites dans les premier et second arrondisse-
ments (Décr. 4 juin. 1853, art. 114 et 120).

110. Les goémons attenant au sol, dans
l'intérieur des pêcheries à poissons, appar-
tiennent aux habitants des communes rive-
raines; ceux poussant dans lintérieur des
jiarcs et dépôts à coquillages appartiennent
aux délenteurs de ces établissements (Décr.
b févr. 18(J8, art. 3).

111. Les embarcations employées à la

récolte des goémons doivent être pourvues
d'un rôle d'équipage et montées par des
inscrits. Toutefois, lorsque les goémons pous-
sant en mer sont destinés aux besoins des
cultivateurs, ceux-ci et leurs valets peuvent
s'adjoindre à l'équipage, sans que leur nom-
bre dépasse deux hommes par tonneau (Décr.
4 juill. 1853, art. 111, 117, 118; Décr. 8 févr.

IStiS, art. 6, § 2 et :i).

112. Les goémons récoltés peuvent être
librement vendus et transportés.
113. La commune, sur le territoire de

laquelle des goémons ont été récoltés en
délit, a qualité pour intervenir aux poursuites
comme partie civile (Caen, 15 nov. 1858, D.P.
.59. 2. I64i.

114. L'incinération des goémons pour la

fabrication de la soude peut être effectuée,

suivant les usages, dans des fourneaux mo-
biles ou cavités creusées sur le rivage. Mais
elle est soumise aux prescriptions des art. 5,
tit. 3, de la Déclaration du 30 mai I'3l et 6

de la Déclaration du 30 oct. 1772, q li l'ont

aux habitants « très expresses inhibitions et

défenses d'allumer leurs fourneaux dans les

temps où les vents venant de la mer porte-
raient les fumées vers les terres» (Cr. 13 juin

1863, D.P. 63. 1. 322).

115. — 11. Les décrets des 8 févr. 186Set
28 janv. 18 lO ne s'appliquent pas au littoral

de la Méditerranée, où la récolte des algues
est réglementée, pour le cinquième arrondis-
sement, par les décrets des 19 nov. 1859
fart. 78 à 83) et 16 août 1867, et pour le lit-

toral de l'Algérie par le décret du 2 juill, 1894
art. 41 et s.

116. On distingue: les algues vives, les

algues- épaves sur les eaux et les algues-
épaves venant à la cote.

117. Des dispositions s'appliquent à toutes

les algues : il est interdit de les récoller la

nuit, ou dans les ports, sur les qut.is ou
autres ouvrages en maçonnerie; il est égale-
ment interdit d'établir des pêcheries pour
les recueillir.

118. Les algues vives et les algues-épaves
sur les eaux ne peuvent être recueillies que
par les inscrits maritimes à l'aide d'embar-
cations munies d'un rôle d'équipage. Leur
récolte sur les étangs ne peut se faire qu'en
vertu d'une décision du préfet maritime ou
du chef du service de la marine. Toutefois,

dans les étangs de Berre et de Bolmont
(quartier de Martigues), les cultivateurs sont

autorisés à récolter les algues au moyen
d'embarcations munies d'un permis spécial

(Décr. 16 août 1867, art. 1).

119. Les algues-épaves venant à la côte

peuvent être ramas-ées partout le monde et

en tout temps ; mais celles qui se trouvent dans
l'intérieur dos pêcheries appartiennent aux
détenteurs de celles-ci (Décr. 19 nov. 1859,
art. 78 et 80 ; 2 juill. 1894, art. 42).

.\RT. 9. — RÉPP.IÎSSION DES INFRACTIONS.
PROCÉ£H;riE. CO.MPlilENCE.

120. A défaut de procès-verbaux, ou en
cas d'insuffisance de ces actes, les infractions

peuvent être prouvées par témoins (Décr. -loi

y janv. 1&52, art. 20, § 2).

Elles peuvent être constatées an moyen de
la longue- vue (Décr. 2 juill. 1S!'4, art. 4).

121. Les procés-verbanx doivent être datés
(Ârg. Décr.-loi 9 janv. 1852, art. 18, § 3) ; ils

doivent être signés par ceux qui les rédigent
(Ibid., art. 17, SI), mais il n'est pas nécessaire
qu'ils soient écrits de leur main. Ils font foi

jusqu'à inscription de faux (Ibid., art. 20, § 1).

122. Ils ne sont dispensés de l'affirmation

que lors(|u'ils sont rédigés par un adminis-
ti'ateur de l'inscription maritime ou par un
fonctionnaire assimilé à un officier. Les
procès-verbaux dressés par tons les autres

agents doivent, à peine de nullité, être aflii'-

més devant le juge de paix ou le maire de
la circonscription où réside l'agent verhali-
sateur, ou de celle où a été commis le délit.

Le délai d'affirmation est de trois jours à
partir de la clôture du procès -verbal, s'il a
été dressé à terre, ou à partir du débarque-
ment de l'agent verbalisatour, s'il a été dressé
en mer ( Décr.-loi 9 janv. 1852, art. 17, L.
13 avr. 189.:!, art. 82).

123. L'administration de la Marine, pour
les délits et contraventions relatifs à la pêche
maritime, a le droit de transiger dans les'

mêmes conditions que l'Administration fores-

tière pour les délits forestiers (Décr. 7 sept.
1870. — V. Forêts, n"' 9'f7 et s.).

124. L'action publique se prescrit par
trois mois à partir du jour où la contra-
vention a été coiiîlatée (Comp. Cr. 15 déc.

1911, Sir. I'i|2. 1. 421, 2eespi'ce!. Les actions
privées relatives aux contes ations entre
pêcheurs se prescrivent également par trois

mois (Décr.-loi 9 janv. 18b2, art. 18, §3 et4).

125. Les poursuites sont portées devant le

tribunal correctionnel dans le ressort duquel
le délit a été commis, ou, si le délit a eu
lieu en pleine mer, devant le tribunal correc-
tionnel dans le ressort duquel le bâtiment
a son port d'attache [lOid., art. 18, § 1 et 2).

126. Sur les dispenses accordées au point
de vue fiscal, V. Èiiregislienicnl, n» 1948

;

Cassation (Pourvoi en), n» 551 ira pne.
127. Le conseil de préfecture ne peut être

compétent que pour les contraventions de
grande voirie indépendantes des contraven-
tions de pèche (Cons. d'Et. 23 nov. 1854, D.P.
55. 3. 73).

128. L'action publique est exercée par le

ministère public ou par les administrateurs
de l'inscription maritime, qui ont le droit

d'exposer l'affaire devant le tribunal et d être

entendus à l'appui de leurs conclusions et qui
peuvent, comme le procureur delà Répu-
blique, se pourvoir en appel [Ibid., art. 19;
Cire. 10 févr. 1886, BuU. off. inar., p. 234;
Cr. 4 juin. 1861, D.P. 61. 1. 354).

129. Les dispositions des articles 4C3 G.
peu., 365 C. instr. et l'' de la loi du
26 mars 1891 sont applicables aux délits et

contraventions en malière de pêches mariti-

mes (L. 31 juill. 1901).

130. Les particuliers qui ont à se plain-

dre d'agissements délictueux de pêcheurs,
peuvent se porter partie civile (/iid., art. 19),

mais ne peuvent exercer d'action directe (Cr.

14 févr. 1852, DP. 52. 5, 412).

131. Pour les infractions légères qu'ils ne
cioient pas devoir poursuivre devant la juri-

diction correctionnelle, les administrateurs
de l'inscription maritime peuvent, à titre

diciplinaire. infliger jusqu'à cinq jours de
prison ou d'interdiction de pêche (Décr.-loi
24 mars 1852, art. 58 in fine).

132. Les infractions commises par les

bâtiments étrangers aux prescriptions du
décret du 19 août 1888 (V. supra, n» 3i) sont
pu nies d'une amende de IGàlOUfr. (L.l^mirs
1888, art. 11). Les infractions à l'art. I^' de
la loi du \" mars 1888 (V. supra, n°35) sont
punies d'une amende de 16 à 250 fr., qui peut
être portée au double si, dans les deux années
précédentes, il a été encouru une condam-
nation pour le même motif; il y a lieu, en
outre, à destruction des engins prohibés, ou
à confiscation des engins non prohibés et à

saisie des produits de la pêche {Ibid., art. 2,

3 et 6).

Les poursuites sont portées devant le tri-

bunal correctionnel dans le ressort duquel
est situé le port où les contrevenants ont
été conduits. Pour assurer le payement de
l'amende et des frais, le bâtiment peut être

retenu pendant un temps ne- pouvant
dépasser trois mois pour la première contra-
vention et six mois en cas de vécidi\e (Ibid.,

-

,
art. 8, 10 et 11).

RECULAT. - V. FnrfuHure.
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Art. 6

Art. 1.

Art. 2.

Art. 3.

Art. 4.
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SECT. 5. — Peines pécuniaires in' 3^4).

Art. 1. — Amende (n"3S-il.

g -J. — Nature ei caraclcre de l'amende (n" 384).

§ 2. — Individualilé et solidarilé (ii" 389).

§ 3. — Quotité de l'amende (n" "iOO).

§ 4. — Attribution de l'amende (n° 407).

§ 5. — Recouvrement (ii" 411).

Art. 2. — Coiîfiscatioa (n° 4'22).

SECT. B. — Affichage et impression des jugements et arrêts
(ni 431).

§ 1. — Caractère de celte mesure (n" 431).

§ 2. — Mesures d'exécution (n" 431)).

Chap. 5. — Cessation des peines et de leurs consé-
quences lénifies (n" 441).
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Chap. 1^-'. — Principes généraux.

SECT. 1". — Notions générales
sur la peine.

Art. 1' Caractères giînér.\ux.

1. La peine a été très bien délinie par le
professeur Carrara, dans son Programme.du
Cours de droit criminel fait à l'université
de Pi^K (partie gén., trad. Baret, § 584> :

« La peine, dit-il, est un inal inHigé par les
magistrats, conrormément à la loi de l'Etat,

à ceux qui ont été, dans les formes voulues,
reconnus coupables d'un délit. »

2. Celte délinition comprend tous les
caractères qu'une peine doit présenter. Elle
doit en effet : 1° être" légale; 2» être déter-
minée par la loi, quant au taux ou .'i la

durée; 3" être personnelle; 4» être indivi-
duelle.

3. — 1» Légalité de la peine. — Dans
notre ancien droit, les peines étaient souvent
arbitraires, en ce sens que le juge pouvait,
en généra,), incriminer des faits que la loi

n'avait pas prévus et y appliquer les peines
qni lui paraissaient convenables et qu'il
choisissait à son gré parmi celles établies
par les ordonnances ou même par l'usage.
Ce système a disparu de nos lois : il n'y a
plus de peines arbitraires, mais seulement
des peines légales, c'est-à-dire expressément
établies par la loi; en d'autres termes, la

règle nulla piena sine lege est chez nous
une règle de droit pénal. C'est ce qui résulte
du principe posé dans la Déclaration des
droilii de l'homme dont l'art. 4 C. pén.
n'a fait qu'une application en disant: « ÎSulle
contravention, nul délit, nul crime ne
peuvent être punis de peines qui n'étaient
pus prononcées par la loi avant qu'ils fussent
commis. I)

4. De la règle nùtla pœna sine lege dé-
coule cette première conséquence que la
violation d'une disposition légale n'est punis-
sable qu'autant que la loi a attaché une
sanction pénale à celle violation. C'est ainsi
qu'aucune peine n'était encourue, avant que
celle lacune eût été comblée, par l'élranger
qui. au cas de cljangcment de ri-sidence, ne
faisait pas viser son certilicat par la mairie

de la commune oii il venait habiter, ainsi

que le prescrit l'art. 2 de la loi du 8 août
1893, les sanctions pénales prévues par celte

loi ne s'appliquaut qu'aux dispositions de
lart. 3 (Cr. 7 nov. 1895. D.P. 95. 1. 544;
30 nov, 1907, D.P. 1909. 1. 408). De même,
les infractions aux défenses de l'autorité mi-
litaire, faites en vertu de l'art. 9 de la loi du
9 août 1849, quand le territoire a été déclaré
en état de siège,'échappent à toute sanction
péi.ale (Cr. 20 avr. 1916, .lourn. des parq.,
1916. 2. 65; 12 mai 1916, ihid.). De même
encore, étaient dépourvues de sanction les

dispositions aujourd'luii abrogées: ... de la

loi du 9 mars 1878. qui obligeait les colpor-
teurs de journaux .'i représenter aux agents
le récépissé constatant leur déclaration (Cr.

11 janv. 1879, D.P. 80. 1. 143): ... De l'art.

44 de la loi du 18 germ. an 10. qui inter-

dit l'ouverture d'une chapelle domestique
sans autorisation du Gouvernement (Cr.
23 ûct. 1886, D.P. 87. 1. .^05).

5. Il en résulte également que les tribu-
naux ne peuvent: ... prononcer des peines
autres que celles qui sont fixées par la loi

(Cr. 7 oct. 18-26, R. 82-1°; 3 févr. 1849, D.P.
49. 1. 10; 15 oct. 1849, D.P. 49. 1. 281;
5 juin 1890, D.P. 90. 1. 495); ... Par voie

d'analogie, atteindre et punir un fait non
formellement déclaré punissable par une loi

(Cr. 19 mars 1831, K. Honintage- destruc-
tion, n" 29; 11 juill. 1834, R. Eau.c, n" 88;
27 juill. 1850. D.P. .50. 1. 2SS; 17 avr. 1856,
D.P. 56. 1. 199; 24 sept. 1868, D.P. 69. 1.

312).

6. Enfin, c'est par une loi proprement
dite que la peine doit être édiclée; elle ne
peut l'être par un décret, un arrêté minis-
tériel, un arrêté prérectoraloii tout autre
acte de l'autorité publique" En d'autres
termes, c'est au pouvoir législatif seul qu'il

appartient de sanctionner ses commande-
ments par une peine, non du pouvoir exé-
cutif (Cr. 10 sept. 18.57, D.P. 57. 1. 486).

Toutefois celte règle comporte un tempéra-
ment. Rien qu'il soit rigoureusement vrai de
dire qu'il n'appartient qu'au pouvoir légis-

latif de porter un comnuindenient pénal, il

faut reconnaître que, dans une certaine

mesure, les autorités qui possèdent le pou-
voir réglementaire participent, par déléga-
tion du pouvoir législatif, à cette puissance.

On sait iiue le chef de l'Etat,' quelquefois les

ministres, les préfets, les maires, possèdent,
dans des conditions diverses, le droit de
faire des règlements (ou actes réglemen-
taires), ayant pour objet, soit d'assurer l'exé-
cution des lois, soit de compléter celles-ci
par l'établissement de règles locales et tem-
poraires. Or l'exécution dès règlements peut,
dans certains cas, être assurée, comme
l'exécution des lois, par des sanctions pé-
nales. .Mais pour cela une condition est
indispensable : l'existence d'une délégation
du pouvoir législatif, sans l'autorité d^uquel
aucune peine ne peut être portée. Le légis-
lateur délègue expressément au Gouverne-
ment ou à l'autorité administrative le soin
de faire sur un objet déterminé les règle-
ments nécessaires et fixe par un texte de loi

la peine qui sera encourue au cas où ces
règlemeuts seraient violés.

7. Le plus souvent la loi , après avoir
délégué le droit de réglementation, indique
elle-même les sanctions pénales. Mais, à
défaut de pénalité édictée par la loi spéciale,
tout règlement de l'autorité administrative
ou municipale légalement fait vient se placer
sous une disposition générale, qui a été
ajoutée à l'art. 471 du'Code pénal de 1810
par la loi de revision de 1832 et qui est ainsi
conçue : « Seront punis d'amende depuis
un franc jusqu'à 5 francs inclusivement : ...

1.5° Ceux qui auront contrevenu aux règle-
ments légalement faits par l'autorité admi-
nistrative, et ceux qui ne se seront pas
conformés aux règlements ou arrêtés publiés
par l'autorité municipale, en vertu des arr.

3 et 4, lit. 11, de la hd des 16-24 août i:90
et de l'art. 46, tit. 1 , de la loi des 19-22 juill.

1791. »

8. Quelque générale que soit la formule
de cet article, sa portée est cependant litui-

tée. D'abord, il résulte du texte même qu'il

ne s'applique qu'aux règlements ; par suite,

lorsqu'une loi n'a édicté aucune peine, il

n'est pas permis de suppléer à son silence,
en lui étendant les sanctions de l'art. 471,

g 15 (supra, rt" 4). — En ce qui concerne les

règlements propt'ement dits, il faut distin-

guer. — La jurisprudence n'accorde la sanc-
tion de l'art. 471, § 15. aux décrets du chef
du pouvoir exécutif que dans les deux cas

suivants : ... 1° lorsqu'ils ont statué sur les

matières confiées par les lois au pouvoîr
réglementaire de l'aulorité municipale (Cil.
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réun., 16 joill. 1840, R. Boulangers, n' 22-5°;

Cr. 17 avr. 1856, D.P. ô'i. 1. 199; 22 .juill.

1875, D.P. 76. 1 190; 3 mars 1877, D.P. 77,

1. 333); ... 2" Lorsqu'ils ont été pris en vertu

d'une délégation spéciale de la loi. — Ellele

refuse en ioute autre hypothèse (Cr. 13 déc.

laôl, D.P. 52. 1. 3U3; 23 oc(. 1886, D.P. 87.

1.505; 26 janv. 1907, D.P. 1907. 1.336; Paris,

7 mai 1890, D.P. 91. 2. 150). — Les ministres

ne 1 ossèdent pas de pouvoir réghni e itaire

cénérallV.notamnientC.ons.d'Et.4 mars 1881,

DP. 82. 3. 70i; mais ils peuvent avoir et ils

ont dans ce. tains cas, assez rares, U est vrai,

un pouvt r réglementaire par délégation lé-

gislative spéciale. Quand la loi n'a pas édicté

de sanction spéciale, les règlements minis-

tériels faits en vertu d'une délégation légis-

lative sont des règlements légalement faits

par l'autorité administrative, et ils ont, dés

lors, la sanction de l'art. 471, § 15, C. pén.

9. Les arrêti's légalement pris par les pré-

fets et par les maires , soit en vertu de délé-

gations expressément données par une loi

qui n'édicte pas de sanctions spéciales, soit

en vertu des pouvoirs réglementaires: de

police que la loi leur a conférés, trouvent

leur sanction dans l'art. 471 , § 15, C. pén.

— Mais tous arrêtés qui ne rem plissent -pas

l'une ou l'autre de ces conditions sont

dépourvus de toute sanction pénale. Il en

est ainsi d'un arrêté pris par un maire dans

l'intérêt, non de la police municipale, mais

des finances de la commune (Cr. 7 févr. 1903,

Bull, ci:, n» 56; 31 déc. 1903, Bull, cr., n»

450). A plus forte raison, la contravention à

un arrêté, pris au sujet d'un fait prévu par

une loi, ne saurait entraîner une peine que

cette loi ne prononce pas. Les préfets et les

maires ne peuvent évidemment entrepiendre

sur le pouvoir législatif, et ce serait leur

attribuer ce droit que d'attacher aux arrêtés

pris par eux, dans des matières que la loi a

réglementées, une, sanction fénale qui n'a

p.ns été édictée par le législattur (Cr. 5 juin

1890, D.P. 90. 1. 495; 6 mai lt99, D.P. 1901.

1. 535; 23 mai 1901, D.P. 1901. 1. 429).

10. Certains édits, ordonnances ou arrêts

de règlement anciens sont demeurés en

vigueur; quelles peines les tribunaux de

répression doivent- ils appliquer, quand des

infractions à ces règlements ont été com-
mises? La jurisprudence décide qu'il con-

vient de distinguer, en ce qui concerne les

peines applicables, deux calégories de règle-

ments anciens, savoir; ... 1» les règlements

de police, maintenus en vigueur par les lois

des 19-20 avr. 1790, art. 9, et des 16-24 août

1790, lit. 1, art. 20 et 46; ... 2» Les règle-

ments spéciaux, relatifs aux matières non
réglées par le Code pénal ou les lois posté-

rieures, et qui sont maintenus en vigueur

par l'art. 484 C. pén. — Les premiers n'ont

pour sanction que les peines de simple police

prévues par les art. 471, § 15, et 474 C. pén.

(Cr. 11 oct. 1851, D.P. 51. 1. 312; 1" déc.

18(50, D.P. 67. 1. 142; 19 marsl875, S. Com-
mune, n" 4.88; 9 juin 1877, D.P. 78. 1. 187;
1" févr. 1878, D.P. 78. 1. 489; 11 juill. 1884,

D.P. 85. I. 333). — Quant aux seconds, ils

constituent, non des règlements de police,

mais des lois spéciales, qui ont été conser-

vées avec la sanction particulière qui y était

attachée; il en est ainsi, notamment, de

l'art. 6 de la Déclaration du 25 avr. 1777,

relatif à la vente illégale des préparations

pharmaceutiques (Cli. réun., 12 août 1853,

D.P. 54. 1. 47; Cr. 13 juin 1803, D.P. 63. 1.

322; 12 déc. 1873, D.P. 75. 1. 87; l" févr.

1878, D.P. 78. 1. 489; 17 févr. 1883, D.P. 83.

1. 488).

11. — 2» Dclerniination de la peine. — 11

ne suffit pas que la loi spécifie qu'une peine

est applicable, il faut qu'elle en précise la

nature et la quotité : c'est là une consé-
quence directe et nécessaire du principe de
la Irijalité de la paie.

12. Par suite, si les anciens règlements

felatifs aux matières non réglées par le Code

pénal sont restés en vigueur, même dans

leurs dispositions relatives aux sanctions

pénales, c'est à la condition que celles-ci

n'abandonnent pas à l'arbitraire du juge la

détermination de la peine. ,\insi. lorsqu'on

ancien édit ou règlement, comme l'art. 6 de

l'Edit de lévrier 1776, contient cette formule :

« à peine de 500 livres d'amende et plus

forla peine s'il y échoit », le tribunal doit

condamner à l'amende et ne peut jamais

prononcer l'emprisonnement (Cr. 14 févr.

1856, D.P. .56. 1. 3,'i6).

13. Mais actuellement, et sauf le cas ou

la peine est fixe par sa nature Ipeine de mort

ou peine perpétuelle), la peine n'est plus que

relativement déterminée (G,\nnArD, on cit.,

t. 2, n» 464). Dans notre droit intermédiaire,

les conséquences du principe que la peine

ne doit pas être arbitraire avaient été_ ri-

goureusement déduites; aussi le Code pénal

de 1791 punissait chaque infraction d'une

manière invariable. Mais les inconvénients

de ce sjstème ne tardèrent pas à se révéler

et à inontrerque, si le législateur seul doit

créer les incriminations et établir pour cha-

cune la nature et l'étendue de la peine qui

pourra être prononcée, il faut cependant que

le juge ue soit pas un simple exécuteur auto-

matique de la loi et puisse, dans les limites

qui sont fixées, apprécier, d'après la culpa-

bilité de chaque délinquant, la quotité de la

peine qui doit être appliquée. Aussi le Code

pénal de 1810, en fixant pour chaque peine,

sauf au cas de peine perpétuelle, un mini-

mum et un maximum, a laissé au juge

une certaine latitude, de façon à approprier

la peine à la situation individuelle du con-

damné. Puis, comme ces limites étaient en-

core trop étroites, des lois postérieures ont

organisé le système des circonstances atté-

nuantes qui permet de substituer une peine

d'une nature moins grave à cehe pixmoncée

en règle générale par la loi. Ei.fin la loi du

26 mars 1891 a permis au juge d'ordonner

qu'il serait sursis à l'exécution de la peine.

14. _ 3» Personnalité de la peine. — La

peine doit être personnelle, en ce sens

qu'elle n'atteint que celui qui a commis
l'infraclion et ne saurait être prononcée

contre sa famille ou contre ses héritiers.

C'est pour ce motif que la confiscation

générale des biens a été supprimée. — V.,en

ce qui concerne l'amende et la lonllscation

spéciale, Action publique, n»' 143 à 145.

15. — 4» Indiviilualilé de, la peine._— La

peine doit être individuelle, c'est-à-dire

qu'au cas où l'infraction a été commise par

plusieurs délinquants, coauteurs ou com-
plices, il doit être prononcé, non une peine

globale, mais une peine distincte contre

chacun d'eux.

16. Cette règle n'existait pas dans notre

ancien droit. La loi admettait alors des res-

ponsabilités pénales solidaires et collectives.

Cette pratique a même laissé des traces

dans notre droit intermédiaire. C'est ainsi

que l'art. 2, tit. 4, de la loi du 10 vendé-

miaire an 4 portait que, dans le cas oi!i les

habitants d'une commune avaient pris part

aux délits commis sur son territoire par des

attroupements ou rassemblements, cette

commune était tenue de payer à la Répu-
blique une amende égale au montant de la

réparation principale. Mais ce texte a été

abrogé par les art. 106 à 109 de la loi du
5 avr'. 1884.

17. Par suite, une peine, même pécu-

niaire, telle que l'amende ou la confiscation,

ne peut être prononcée contre une personne

morale; il doit être prononcé individuelle-

ment des peines contre chacun des membres
qui composent cette collectivité et dont la

responsabilité pcnale se trouve engagée. Il

en est ainsi, notamment, quand un délit est

imputé à une société anonvnie ou en nom
collectif (Cr. 8 mars 18>:3, D.P. 84. 1. -iùS;

17 déc. 1891, D.P. 92. 1. 365; 6 avr. 1894,

D.P. 96. 1. 50; 25 mars 190i, Bull, cr.,

n° 159; 2 déc. 1905, D.P. 1905. 1. 535). C'est

en se basant sur ces principe s que .M. le pro-

cureur général Baudouin a démontré qu'il

n'est pas possible de considérer un tribunal

comme responsable d'une infraction disci-

plinaire : la responsabilité ne pèse que sur

chacun de ses membres individuellement

{.lourn. des parq., 1908. 1. 55).

18. A cette règle, il existe cependarit

quelques exceptions, dans des matières spé-

ciales, résultant de dispositions expresses

de la loi. Le plus souvent, elles s'expliquent

par cette circonstance que l'amende encou-
rue en ce cas a un caractère mixte et cons-

titue surtout une réparation civile. U en est

ainsi de certaines amendes en matière de

douanes (V. Douanes, n'^^ 1362 ets.i, de con-

tributions indirectes (V. Impôts indirects,

n" 2249 et s.). Au cas d'infraction à la police

des mines, commise par des ouvriers d'une
compagnie de mines, il n'est prononcé qu'une
seule amende contre la compagnie propi lé-

tal re (Cr.6 août 1829, R. iW mes, 449-1»). L'art. S

de la loi du 17 juill. 1874, sur les mesures à

prendre en vue de prévenir les incendies

dans les régions boisées de l'Algérie, dispose

que les tribus et les douars peuvent être

frappés d'amendes collectives.

Art. Classification di;s peinks.

§
1«f. — Peines criminelles , 'correctionnelles

et de simple police.

19. L'art, i'' C pén. pose en principe

que l'infraction que les lois punissent de

peines de simple police est une contraven-

tion ; celle que les lois punissent de peines

correctionnelles est un délit; celle que les

lois punissent d'une peine affiictive ou infa-

mante est un crime. Il existe donc trois

classes de peines qui correspondent à cette

division tripartite des infractions.

20. Les peines criminelles se divifent en

deux catégories : peines afilictivos et infa-

mantes, peines seulement infamantes (C.

pén. art. 6). Cette distinction n'a guère d'in-

térêt pratique; toutel'ois, à la dillérence de

la condamnation à une peine seulement
iiifamaite, la condamnation à une peine

affiictive et infamante est, aux termes de

l'art. 232 C. civ.,une cause de divorce. — Les

Codes de justice militaire admettent une
troisième catégorie, celle des peines seule-

ment afUictives; elle no comprend qu'une

peine, la mort sans dégradation militaire.

21. Les peines affiictives et infamantes

sont : 1" la mort ; 2" les travaux forcés à

perpétuité; 3» la déportation qui, depuis la

loi du 8 juin l-iSO, se subdivise en déporta-

lion dans une enceinte fortifiée et en dépor-

lation simple ;
4» les travaux forcés à temps;

5» la détention; 6" la réclusion (C. pén.

art. 7). — Les peines infamantes sont :
1" le

bannissement; 2« la dégradation civique

(C. pén. art. 8).

22. Les peines correctionnelles =ont :

1" l'emprisonnemenl ;
2» l'interdb tion d cer-

tains droits civiques, civils ou de fani Ile;

3» l'amende (C. pén. art. 9).

23. Aux termes de l'art. 464 C. rien., « les

peines de police sont l'emprisonnement,

l'amende et la confiscation de certains objets

saisis ». Celte formule est défectueuse :

l'emprisonnement et l'amende ne sont des

peines de simple police qu'autant qu'ils

n'excèdent pas les limites fixées par les

art. 465 et 466; sinon ils deviennent des

peines correctionnelles. Quant à la confisca-

tion, c'est ordinairement une peine complé-

mentaire, commune ans matières criminelles,

correctionnelles et do simple police, et par-

fois une mesure de police applicable aussi

bien en matière correctionnelle i|u'en matière

de simple police [infra, n» 28). — On peut



712 PEINE

donc dire que les peines de simple police
sont : i» l'emprisonnement de un à cinq
jours inclusivement (C. pén. art. 465);
2° l'amende depuis 1 franc jusqu'à 15 francs
inclusivement (C. pén. art. 4t>6).

§ 2. — Pi-ines principales , accessoires
el roniplénwnlaires.

24. Los peines se divisent en deux
grandes catégories ; 1" les peines princi-
pales ;

2" les peines accessoires et eomplc-
irentaires. — Cette division n'est pas expres-
sément prévue par le Code pénal; mais elle

résulte do l'ecisemljle des dispositions des
art. 6 à 50 de ce Code. — Toutefois il esl

quel(]ues peines qui sont, suivant les cas,
lanlôt principales, tantôt complémentaires,
tantôt accessoires.

25. Les pi'ijicx principales sont celles qui
constituent la répression directe de toute
infraction; elles sont limitativement spéci-
fiées djns les articles 7, 8, 9 et 4G4 du Code
pénal et nous en avons déjà donné l'énumé-
ration (supra, n»' 19 à '23). Elles doivent
toujours être prononcées par une disposition
spéciale et expresse du jugement ou de l'ar-

rêt (GARRAun, Tr. théor. etpral. dudr.pén.,
t. 2, n» 473-1 ; Le Poittevin, Dict.-form. des
pari)., v Peines, n° 2).

26. Les peines acressoires sont la consé-
quence légale et obligatoire de condamna-
tions à des peines principales et sont encou-
rues sans que le tribunal ait à les prononcer
(Garraud. loc. cit.; I.E Poittevin, Ioc. cit).
— Les peines qui sont toujours accessoires
-sont : ... 1» l'iiiterdiclion légale (C. pén.
art. 29; L. 31 mars 1854, art" 2); ... 2" La
double incapacité de recevoir et de disposer
à titre gratuit (I^. 31 mars 1854, art. 3); ...

3° L'obligation pour les condamnés aux tra-

vaux forcés à temps de résider dans la colo-
nie pendant un cerlain temps après l'expi-

ration de leur peine (L. 30 mai 1854, art. U) ;

... 4» L'impression et l'aflichage de tout
arrêt portant condamnation à une peine
afllictive ou infamante (C. pén. art. 36); ...

5» l'incapacité d'être juré (L. 21 nov. 1872,
art. 2).

27. Les peines complémentaires ne sont
pas encourues de plein droit; elles sont
tantôt obligatoires, tantôt facultatives pour
le juge, mais doivent toujours être pronon-
cées par une disposilion expresse de l'arrêt

ou du jugement, alors même qu'elles sont
obligatoires. Sauf celles qui sont tantôt prin-
cipales et tantôt complémentaires, elles ne
peuvent être prononcées seules ; il faut tou-
jours qu'il y ait une peine principale. — Les
peines toujours complémentaires sont : ...

1» l'inlerdiction de tout ou partie des droits
mentionnés en l'article 42 du Code pénal;
... 2» La suspension temporaire ou l'incapa-
cité absolue de l'exercice delà profession de
médecin, dentiste ou sage-femme (L. 30 nov.
1892); ... 3» La relégalion (L. 27 mai 1885);
... 4» L'impression et l'aflichage du jugejnenl
dans les cas où ils sont autorisés à titre de
peine par une disposition expresse d'une loi.

— Il tant ajouter un certain nombre de me-
sures spéciales, telles que la fermeture tem-
poraire ou délinitiveou la vente par autorité
de justice du fonds de commerce ou de l'en-
treprise, au cas de condamnation pour spécu-
lation illicite (L. 23 octobre li)19, art. H); ...

la fermeture d'un débit de boissons, dans les

cas prévus par les articles 6 et 10 de l:i loi

du 1" octobre 1917; ... l'interdiction d'ex-
plûiler un débit de boissons, au cas de con-
damnation à un mois au moins d'emprison-
nement pour une infraction à la loi sur les
débits de boissons (L. 1" octobre 1917,
art. 11), etc.

28. Cette nomenclature des peines acces-
eoires et complémentaires doit être com-
plétée par l'indic.ition des peines qui, sui-
vant les cas, Fo;it principales, accessoires ou

complémentaires. — La dégradation civique
est tantôt une peine principale (C. pén. art.

351, 167, 177 I, tantôt une peine accessoire
(C. pén. art. 28). — L'interdiction de séjour
qui, aux termes de la loi du 27 mai 1885, a

remplacé la surveillance de la haute police,
est : peine principale dans certains cas très
rares ( C. pén. art. 100, 108, 138, 144, 213,
271) ;

peine accessoire au cas de condamna-
tion aux travaux forcés à temps, à la déten-
tion , à la réclusion el au bannissement
(C. pén. art. 46 et 47); peine complémen-
taire dans les cas de condamnation pour
crime ou délit intéressant la sûreté de l'Etat

(C. pén. art. 49) ou lorsqu'une disposition
spéciale de la loi le permet (C. pén. art. 50).— L'amende, qui est ordinairement une peine
principale, devient dans certains cas une
peine complémentaire en matière criminelle
(C. pén. art. II), notamment en matière de
faux, conformément à l'art. 164 C. pén. —
La confiscation spéciale est généralement
une peine complémentaire (C. pén. art. 11);
mais elle a parfois le caractère d'une simple
mesure de police et alors elle peut être pro-

noncée au cas oîi le prévenu est renvoyé des
lins de la plainte. — Enlin l'incapacité élec-

torale est presque toujours une peine acces-
soire : elle résulte tout à la fois de la nature
de la peine et de la nature de l'infraction

qui a motivé la condamnation (Décr. 2 févr.

1852) ; mais quelquefois elle prend le carac-
tère de peine complémentaire; c'est ainsi

qu'aux termes de l'art. 3 de la loi du 10 mars
1898, les ofliciers ministériels destitués
ne sont privés du droit de vote qu'autant
qu'une disposition du jugement prononce
cette déchéance.

§ 3. — Peines perpétuelles et peines
temporaires.

29. les peines se divisent, d'après leur

durée , en peines perpétuelles et en peines
temporaires. — Les peines perpétuelles sont :

1» la mort; 2" les travaux forcés à perpé-
tuité; 3° la déportation dans une enceinte
fortifiée; 4° la déportalion simple; 5» la

relégation ; 6" la dégradation civique ; 7» la

double incapacité de donner ou de recevoir

à titre gratuit. — L'interdiction légale, ces-

sant avec la peine dont elle est l'accessoire,

est, comme la peine principale, tantôt per-

pétuelle, tantôt temporaire. La privation de
certains droits civils, civiques et de l'amille

est généralement temporaire : toutefois elle

est perpétuelle dans les cas prévus par les art.

171 et 175 C. pén. — L'incapacité électorale,

celle de faire partie du'jury, la privation de
l'exercice de la profession de médecin, den-
tiste ou sage-femme sont tantôt perpétuelles

et tantôt temporaires. — L'interdiction de

séjour est généralement temporaire; elle

n'est perpétuelle que dans un seul cas,

lorsque, aux termes de l'art. 8 de la loi du
27 mai 1885, elle remplace la relégation à

l'égard des individus âgés de plus de soixante

ans. — Toutes les autres piines privatives

ou restrictives de la liberté ou privatives

de droits sont temporaires.

§ 4. — Peines de droit commtin
et peines politiques.

30. Les art. 7 et S C. pén. énumèrent
les peines en matière criminelle dans l'ordre

de leur gravité relative, suivant une échelle

générale, allant de la peine la plus grave, la

mort, à la peine la moins grave, la dégrada-

tion civique. 11 semblerait, à la lecture de

ces articles, que les peines criminelles ne
ferment chez nous qu'une seule échelle de

peines à échelons successifs. [1 n'en est

rien : les unes s'appliquent exclusivement

aux crimes de droit commun, les autres aux
crimes politiques; de telle sorte qu'il existe,

en réalité, en notre droit, deux échelles

parallèles, l'une contenant les peines alfec-

tées aux crimes de droit commun, l'autre

celles des crimes politiques (Cr. 3 févr. 1849,
D.P. 49. 1. 10).

31. En combinant entre elles les dispo-
sitions du Code pénal sur les pemes, on éta-

blit ainsi qu'il suit la double échelle des
peines de droit commun et des peines poli-

ti(iues (Garraod, op. cit., t. 2, n» 474; Le
Poittevin, op. cit., v" Peines, n» 3) :

PEI.NES

DE DROIT CO.M.MUN

IMort.

Travaux forcés à perpé-
tulié.

Travaux forcés à temps,
rteclusion.

Dégradation civique.

PEINES
DE l'ordre rOLITIQUE

Déportation dans une en-
ceinte fortillée.

Dé|.iortalion timple.

Détention.
Bannissement.
Dégradation civique.

32. Celte distinction n'a pas seulement
un intérêt théorique. En effet, le régime des
peines privatives de la liberté dilfère, suivant
qu'il s'agit de peines de droit commun ou
de peines politiques. De plus, lorsqu'il faut,

à raison de causes d'aggravation ou d'atté-
nuation, élever ou abaisser la peine norma-
lement encourue, le juge est tenu de rester
dans l'échelle à laquelle appartient cette

dernière peine (Le Poittevln, Inc. cit., n"^.
33. En ce qui concerne les délits de police

correctionnelle, nos lois n'ont pas organisé
deux ordres de peines, et l'emprisonnement,
comme l'amende, répriment les délits poli-

tiques comme les délits de droit comniun.
Toutefois, l'exéculion de l'emprisonnement
ne s'elléctue pas de la même manière dans
les deux cas. Les condamnés politiques à
l'emprisonnement jouissent d'un régime
spécial et plus favorable.

§ 5. — Peines prévues par le Code pénal
et peines purement militaires.

34. Il faut encore distinguer les peines
prévues par le Code pénal , et les lois qui s'y

rattachent, des peines purement militaires.
— Les peines principales purement mili-

taires sont : ... 1° peines criminelles : mort
sans dégradation militaire, peine afllictive

et non infamante (C. just. milit. art. 185 et

188); ... 2" Peines correctionnelles : les tra-

vaux publics et la deslitution (art. 186). —
Le Code de justice militaire prévoit encore
la dégradation militaire qui est tantôt une
peine principale criminelle et tantôt une
peine accessoire criminelle (art. 185, 187,

188, 191).

35. Ces différentes peines ne peuvent
jamais être prononcées contre des non-mili-
taires. Aussi, lorsque dans les cas prévus par
les articles 76, 77, 78 et 79 du Code de just.

milit., des non-militaires sont déclarés cou-
pables d'un crime ou d'un délit non prévu
par les lois pénales ordinaires, ils sont con-
damnés aux peines portées par le Code de
just. milit., mais les peines militaires sont
remplacées, à leur égard, ainsi qu'il suit :

1" la dégradation militaire prononcée comme
peine principale, par la dégradation civiqne

;

2° la destitution et les travaux publics, par
un emprisonnement d'un an à cinq ans
(C. just. milit., art. 197). — La peine de
mort sans dégradation militaire n'est prévue
que pour des faits purement militaires dont
en aucun cas un non-militaire ne peut être

déclaré coupable. — Les condamnations à

des peines afllictives ou infamantes n'en-

traînent la peine accessoire de la dégrada-
tion militaire qu'à l'égard îles militaires.

Art. 3. — Gravité relative des peihes.

36. La question de savoir laquelle, entre
deux peines, doit être réputée la plus grave,

présente un double inlérêt. Celle quoslinn
s'élève, en ellét : ... 1" lorsqu'il s'agit d'apiili-

q lier l'art. 365, 2» al., C. iiistr.crim., qui porta
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^lu'en cas de conviction de plusienrs crimes

-ou délirs, la peine la pins forte sera senle

mrononcée: ... 2" Lorsqne, le condamné
av;int seul formé appel d'uu jugement de

police cûrreclionn«lle ou de simple police,

le UL;e d'apoel doit appliquer l'avis du Con-

seil d'iîlat du 12 nov. ISOO. aus termes

<luqiiel le sort du prévenu ne peut être

aï^ravé sur son appel; ... 3° Lorsque, la

peine applicable à une infraction ayant ete

changée par la loi dans l'intervalle de la

perpélralion du fait au jugement, il s'agit de

savoir laquelle, de la peine ancienne ou de

la peine nouvelle, est la plus douce.

37. Les peines se classent d'abord d'après

leur natuie. en ce sens que les peines crimi-

nelles sont ioujours plus graves que les peines

correctionnelles, et celles-ci que les peines de

simple police. Peu importe la durée respec-

tive des peines prononcées : cinq ans de

réclusion cons'.itueni une peine plus forte

-que di.'s ans d'emprisonnement (Cr. 18 janv.

1850, U.P. ÔO. 5. 34;l)r l'uis enire peines de

nii'nip imlure, la gravité s'apprécie d'après

te dearé qu'elles occupent dans l'écbelle

pénale, telle qu'elle est établie par les articles

4* Déportation dans une enceinte fortifiée.

5" Déportation simple.
6* Travaux forcés à temps.
7° Détention.
S" Recluieion.
9° Bannissement.

•lO' Ué£;radaiion civique (peine principale).

pénal-, .- ,

7 et S pour les peines criminelles, 9 pour

les peines correctionnelles, 4G4 pour les

peines de simple police, sans qu'il y ait à

tenir compte de la durée ou de la quotité

respective des peines qu'il s'agit de compa-
rer. Ainsi doit être réputée la peine la plus

•forte : ... une peine de cinq ans de travaux

forcés relativement à des condamnations à

20 ans de détention ou à 10 ans de réclu-

sion ; ... l.a détention relativement à la

reciusion (Paris, 7 juin 1851, D.P. 52. 2.

81): ... La déportation simple ou dans une
enceinte forliliée par rapport aux travaux

forcés à temps; ... L'emprisonnement,
quelque brève qu'en soit la durée, relative-

ment à l'amende môme lixéc à un cliilfre

considérable (Cr. 26 févr. 1869, D.P. 74. 5.

27: 15 mars 1878, Bull, cr., n» 72; 11 nov.

1898, D.P. 99. 1. 264).

38. Il n'existe de doute que pour la gra-

vité relative des peines des travaux forcés à

perpétuité et de la déporlation dans une
enceinte fortifiée. La dillicullé vient de ce

que le Code pénal ne prévoit que la dépor-

tation et que cette nouvelle peine a été créée

par la loi du 8 juin 1850 pour remplacer, à

l'égard dos crimes politiques, la peine capi-

tale. Cette deslinalion nindique-t-elle pas

-que la peine nouvelle doit être classée, dans
l'échelle générale, immédiatement après la

peine de mort, et. par conséquent, avant la

peine des travaux forcés à perpétuilé'.' Nous
ne le pensons pas. D'une part, en effet, la

déporlalion dans une enceinte fortifiée n'est,

après tout, qu'une variété de la déportation

créée par l'arl. 17 C. pén. ; elle n'a pas de
rang spécial dans l'arl. 7 du même Code et

reste, par conséquent, primée p,.r les tra-

vaux forcés à perpétuité. D'autre part, la loi

de révision du Code pénal du 13 mai 1863 a

remanié le texte d'un certain nombre d'ar-

ides du Code pénal parmi lesquels l'art. 463

•'datif aux circonslances alténuanles. Or,

dins le nouvel art. 463, la déporlalion dans
une enceinte fortifiée esl éniiinérée après les

travaux forcés à pcrpéliiilé (§ 3 et 4) ;
par là

.le législateur de 1863 a bien montré ce qu'il

pensait du rang que la nouvelle peine poli-

tique, créée en 1850, occupe dans l'échelle

générale des peines iGarbald. op. cil., t. 3,

II» 998; LAnoROE, ibUL, n» 340; Viual et
\lA(iNOL, ibid., n" 2GI).

39. L'échellii générale des peines s'établit

donc ainsi qu'il suit, en tenant compte des

peines politiques et militaires.

I. PE'.NKS CIMVINEI.LES

!• Mort (en veilu des lois pénales ordinaires ou
avec dégni'tation milîiaire).

"2* Moit sans df^Torlation militaire.

.3" T.-avaux forcés à perpétuité.

3KI'. PRAT. D.VLLOZ. — VUI.

Il- Dégradation miliiaiie (peine principale).

II. PEINES CORRECTIO.N.NELLES

1° Deslilulion.
•2° Travaux publics.
3° EmpriJonneinent correctionnel.
4" Amende coneclionnelle.

III. PEl.NES DE SIMPLE POLICE

1* Emprisonnement de simple police.

'2' Amend-e de simple police.

40. Ce double principe, qu'il faut consi-

dérer d'aijord la nature de la peine, puis,

mais seulement entre peines de même
nature, le degré de chacune dans l'échelle

où elles figurent, est admis sans discussion

par toute la doctrine (Blanxiie, op. cit., t. 1,

n» 31 ;
Garraud, op. et., t. 3. n» 998; Le Poit-

TEViN, loc. cit.. n" (i.; Mancin, Tr. de l'act.

piibl., t. 2, n» 459 ; Vuial Ef Maonol, n» 261).

.lusqu'à ces derniers temps, la Cour de cas-

sation l'avait appliqué dans toute sa rigueur;

mais, depuis 1907, elle a introduit, pour les

peines de simple p lice, une dérogation dif-

licib'àjuslilier. LUe déclare que, « d'après le

classement des peines, tel qn il résulle des

art. 9 et 464 du Code pénal, l'amende l'ugure

après l'emprisonnement dans l'échelle des

pénalités », et elle en conclut que toute peine

privative de la liberté, même applicable a

des contraventions de simple police, doit être

considérée comme plus rigoureuse qu'une

amende correctionnelle (Cr. P'' juin 1907,

Bidl cr., n» 251 ; 15 déc. 1910, iliid
. , n" 632;

5 janv. 1911, ibid., n" 6; 18 mai 19ll, ibtd.,

n» 260). Il est bitn certain qu'une peine

d'amende esl moins grave que celle de l'empi i-

sonnemcut, mais à une condition, c'est que

l'une el l'autre appartiennent à la même caté-

f'orie de peines, qu'elles soient toutes les deux

des peines correctionnelles ou toutes les deux

des peines de simple police. Ces arrêts

décident donc, contrairement aux principes

admis jusqu'ici, que ce n'est pas la nature

de la peine qui forme la base même du clas-

sement des peines. On ne peut donc plus, en

présence de celte nouvellejurisprudence,dire

que les peines de nature dill'érente se rangent

invariablement dans l'ordre suivant : peines

criminelles, peines correctionnelles, peines

de simple police, puisqu'il serait admis

qu'une piine de simple police est plus grave

qu'une peine correctionnelle 'Le Poittevin,

G. d'instr. crim. ann., art. 176, n" 14 et 15).

41, On examinera plus loin, en étudiant

la règle du r.on cumul des peines, lesaulres

questions qui se rattachent ti l'appréciation

du degré de gravité respective des peines

(V. infra, n»* 77 et s.).

SECT. 2. — Du non -cumul des peines.

Art. 1". — Principe.

42. L'art. 365, § 2, C. instr., porte : « En
cas de conviction de plusieurs crimes ou

délils. la peine la plus forte sera seule pro-

noncée. » Celte disposition se complète par

celle de l'art. 379 C. instr., aux termes

(le laquelle, « lorsque, pend,.nt les débats

qui auront précédé l'arrêt de condamnation,

l'accusé aura été inculpé, soit [jar des

pièces, soit par des dépositions de témoins,

sur d'autres crimes que ceux dont il était

accusé, si ces crimes nouvellement mani-

festés mérilent une peine plus grave que les

premiers ou si l'accusé a des complices en

étal d'arrestation, la Cou.' ordonne qu'il soit

poursuivi à raison de ces nouveaux faits ».

Ces deux textes impliquent un principe

général qui peut êli'e formulé ainsi : « En
subissant la peine la plus forte, le coupable
expie tous les crimes passibles d'une peine

de la même nature ou d'une moindre gravité

que celle qui lui est appliquée » (Chauveau
ET HiïLiE, t. 1, n» 170). C'est le système de
l'absorption de toutes les peines moins
gra^ves dans la peine la plus grave.

Art. 2. Infractions sou.MibEs a la règle
DU NOK-CUMUL.

§ i". — Application aux crimes
et au.v délits.

42ftts.— La règle du non-cumul s'applique

à tous les crimes; c'est ce qui résulle du
texte même de l'art. 3(55, § 2. Elle s'élend, en
outre, à tous les délits, et cela même lors-

qu'ils sont poursuivis devant la juridiction

correclionneile. Des doutes s'étaient produits

sur ce dernier point. Les deux articles 365 et

379 figurent dans le tilre 2 du livre 2 C. instr.

intitulé : Des alfaires qui doivent être sou-

mises au jury. Aussi la Cour de cassation

avait tout d'abord jugé que « la disposition

de l'art. 'o6'i C. instr. ayant pour ob.fet

les arrêts que sont appelées à rendre les

cours d'assises dans l'exercice de leur juri-

diction criminelle, ne fait point obstacle aux

peines à prononcer contre les mêmes indi-

vidus par les tribunaux correctionnels iReq.

14 nov. 1832, R. 189-2°. — En ce sens : Cr.

15 juin 1821, Bull, cr., n» 122). Mais elle n'a

pas persisté dans cette interprétation, et

une jurisprudence aujourd'hui constante

décide qiie le principe du non-cunuil cons-

titue une règle générale sur la pénalité,

indépendante des juridictions qui l'ap-

pliquent (Cr. 3 oct. mô R. 161-1»; 26 juill.

1855, D.P. .55. 1. 380; 28 févr. 1857, D.P. 57.

5 244 ; 13 juin. 1860, D.P. 60. 1. 467 ; 20 mars
1862, D.P. 62. 1. 4-43 ; 21 nov. 1878, Bull, cr.,

n» 219- 21 avr. 1885, ibid., n» 120; 22 avr.

1887, D.P. 87. 1. .506; 22 déc. 1893, D.P. 97.

1 . 302 ; 22 avr. 1898, D.P. 98. 1. 495. — Comp.
Chauveau et Faustin Hélie, t. 1, n"172;
t. 6, n» 2734 ; Garraud, t. 3, n» 990; Le
Poittevin , v» Peines, n» 10 ; Le Seliaer,

t. 1, n" 254; Mangin, Tr. de l'art, publ.,

t. 2, n» 461 ; Vidal et .Magnol, n» 255).

43. D'ailleurs si, à l'origine, un doute

avait pu exister, il ne peut plus subsister

en présence des nouvelles dispositions intro-

duites dans notre législation criminelle. En
elfet, la règle du non-cumul des peines a

été consaci-ee dans les art. 60 et 135 C. just.

inilit. pour l'armée de terre du 9 juin 18.57

(D.P. 57. 4. 115), 109 et 165 du Code de jus-

tice militaire pour l'armée de mer du 4 juin

18.58 (D.P. 58. 4. 90), et 03 de la loi du

29 iiiiil. 1S81 sur la liberté de la presse (D.P.

81.' 4. 65).

44. L'application au cas de poursuites

pour crimes ou délits est générale. Ne faut-

il pas cependant distinguer suivant que le

fait est prévu par le Gode pénal ou par une

loi sppciale ? Si la loi est postérieure au

Code d'instruction criminelle, la solution

n'est pas douteuse, pnieque, à moins que la

loi spéciale n'y ait expressément dérogé, les

Codes pénal et d'instruction criminelle cons-

tituent le droit commun en matièie crimi-

nelle (Cr. 8 iuin 1855, DP. 55. 1. 303;

26 iuill. 1855. n.P. 55. 1. 380; 12 juin 1857,

D P 57. 1. 371 : 1" juill. 18.58, D.P. 58. 1.

38'f ^7 déc. 1862. D.P. 03. 1. 325; l't janv.

187.-i. D.P. 75. 1. 281 ; 13 juin 1884, D.P. 90.

2. 2.59, note). — ^i la loi est antérieure la

question est plus délicale. On s'appuie pour

soutenir l'inapplicaliilUé de la règle du non-

cumul sur ce qu'elle n'était pas admise par

notre ancienne législation et que l'art. 484

C. pén. porte : « Dans toutes les matières

qui n'ont pas été réglées par le présent Code,

et qui sont réglées par des lois et réglementa

9U
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particuliers, les cours et tribunaux conti-
nueront de les observer. » Ainsi, la publica-
tion des nouveaux Codes criminels n'a apporté
aucun cliangement à la répression des délits

prévus par des lois particulières ; et, si le

principe adopté par l'art. 365 C. instr.

ne s'y trouve pas, les tribunaux ne sont pas
autorisés à l'y introduire et à raodilier la

P'>nalilé qu'elles ont établie (Cr. 3 janv.

18515. O.P. 56. 1. 94; 57 déc. 1862, O.P. 63.

1. 3-25. — Conip. Le Sei.lyeb, t. 1 , n» 271
;

Mangin, op. cit., t. 2, n» 462: Morin,
\" Cumul des peines, n' 16). Mais, même
dans ce système, on admet généralement
que le principe du non -cumul redevient
applicable, lorsque l'infraction pr. vue par
la loi spéciale se trouve en concours avec
une infiactioii réprimée par le Code pénal
\Cr. S juin 1855,' D.P. 55. 1. 303; 27 déc.

1SG-2, b.P. 63. 1. 3.'5; 3 mai 1866, D.P. 66.

5. 344; 22 avr. 1887, D.P. 87. 1. 5U6 ; 28 mai
1891, D.P. 92. 1. 195). .Mais, comme le lait

très justement remarquer M. Garraud (t. 3,

n" 995), « l'art. 484 C. pén. n'a pas ici d'ap-
plication, puisqu'il s'agit d'une régie posée
par le Code d'instr. crini. ; et l'art. 365, édicté

en 1808, a dû statuer pour les crimes ou
délits existants à l'époque où il a été pro-
mulgué, suivant les lois alors eu vigueur,
comme aussi pour ceux qui ponrraieut être
prévus p,ir la suite ». Ainsi donc, l'art. 365
n'exprimant aucuue restriction, on ne doit

en taire aucune. C'est en ce sens que paraît

se prononcer la Cour de cassation dans son
arrêt du 28 janv. 1876 (D.P. 76. I. .329); elle

décide en ell'et que, comme pour les lois

postérieures au Code, le non-cumul doit être

admis, à moins que cette loi, soit expressé-
ment par nue déclaration formelle, soit

implicitement par la nature de ses disposi-

tions, n'en repousse le principe. Dans ses
arrêts du 22avr. 1887 (D.P. 87. 1. 506) et du
2S mai I8U1 (D.P. 92. 1. 11^5), elle revient à

son premier système : « Si, dit-elle, l'art. 365
ne s'applique pas généralement aux lois spé-
ciales antérieures à la promulgation du Code
d'instr. crim., il en est autrement lorsque
la peine résultant de l'une de ces lois est en
concLirrence avec une peine prononcée par
le Code pénal. » — Quant à la doctrine, elle

a entièrement évolué ; elle repousse les dis-

tinctions faites par la Cour de cassation
entre les lois antérieures et les lois posté-
rieures et estime que la régie du non-cumul
est toujours applicable (Garraud, loc. cit.;

Le Poittevin, ibid. ; Vidal et Magnol,
n» 2r>5

; Vii.ley, note sous Cr. 28 janv. 1876,
Sir. 76. 1. 89. — 'V. aussi, sur l'application

de la règle du non-cumul aux' infractions
prévues par des lois spéciales, iiifra, n» 56).

45. La règle du non -cumul comporte
cependant des exceptions résullant des dis-
positions des textes du Code pénal ou des
lois spéciales qui régissent certaines infrac-

tions. Ainsi cette règle no s'applique pas ;

... 1» en matière de rébellion commise par
des prisonniers (C. pén. art. 220. — V. Rébel-
lion ); ... 2° En matière d'évasion de déte-
nus (C. pén. art. 245. — V. Evasion, n" 29) ;

... 3» En matière d'usure (L. 3 sept. 1807;
19 déc. 1f5U. — 'V. Csuve); ... 4" Dans le

cas où l'excuse alléguée par des jurés ou
témoins défaillants est reconnue fausse (C.
pén. art. 236). — 11 convient de faire remar-
quer qu'en matière de violation de sépulture,
il n'est pas dérogé à la règle générale.
L'art. 360 C. pén. se termine, il est vrai,
par celte formule : « sans préjudice des
peines contre les crimes ou délits qui
seraient joints à celui-ci ». AFais cette phrase,
complètement inutile d'ailleurs, signitie sim-
plement que le fait, s'il est susceptible de
plusieurs qiialilications , doit être poursuivi
sous celle qui entraîne la peine la plus forte
(Cr. 17 mai 1822, R. Vol. 132. - GAniiAUD,
Tr. du dr. pén., 2« éd., t. 5, n» 2013; Gar-
ço.N, C. pén. ann., art. 360, n» 33).

46. Quelques lois admettent le cumul des
amendes, mais seulement dans une certaine
limite, en fixant un maximum que ne pourra
dépasser le total des amendes cumulées. C'est
ce système qui a été adopté par l'art. 25 de
la loi du 19 mai 1874 sur le travail des
enfants, par l'art. 27, § 3, de la loi sur le
travail des enfants et des femmes dans l'in-

dustrie, par l'art. 9, § 1, de la loi du 12 juin
1893 sur l'Iiygiène et la sécurité des tra-
vailleurs, et enfin par le livre 2 du Code du
travail.

47. D'autres lois, pour éviter qu'un pré-
venu, sachant qu'il est l'objet de poursuites,
ne renouvelle impunément ses infractions,
disposent que le bénéfice de l'art. 165 ne
s'étend pas aux faits postérieurs au premier
acte de poursuite et antérieurs ù la condam-
nation. Cette disposition se trouve dans les
articles : ... 17 de la loi du 3 mai 1844, sur
la chasse; ... 42 de la loi du 5 juill. 1814,
sur les brevets d'invention; ... 27 de la loi

du 15 juill. 1845, sur la police des chemins
de fer; ... 49 du décr. org. du 2 févr. 1852,
surjes élections; ... 10 de la loi du 23 juin
1857, sur les marques de fabrique et de
commerce.

§ 2. — Inapplicabilité aux contraventions.

48. La Cour de cassation avait d'abord
décidé que la règle du non-cumul ne s'ap-
plique pas aux contraventions de simple
police (Cr. 26 août 1830, R. 157). Elle s'était,

peu après, prononcée en sens contraire (Cr.
23 mars 1837, R. 158; 22 l'évr. 1840, ibid.;
15 janv. 1841, ibid. ; 19 mars et 13 mai 1841,
;;;((/..• 12 juin 1841, ibid.). Jlais celle
interprétation avait rencontré une vive oppo-
siti(m. En ell'et, l'art. 365, § 2, C. instr.,
n'a élabli la règle du non -cumul des
peines que pour- le concours des crimes et
des délits; son silence à l'égard des contra-
ventions est significatif, aussi les Chambres
réunies appelées à statuer sur la question
ont, conformément aux conclusions de M. le

procureur général Dupin, déclaré que le

principe du non-cumul ne saurait élre étendu
aux cunlraveiitioiis (Ch. réun. 7 juin 1842,
R. 159). La chambre criminelle s'est confor-
mée à cette décision et depuis lors la juris-
prudence est l'ixce en ce sens; aussi ne men-
tionnera-t-on ici que les arrêts les plus
récenis (Cr. 23 janv. 1874, DP. 7i. 1. 453;
12 nov. 1887, Bull, a:, n" 389; 9 janv. 1890,
D.P. 90. 1. 239; 19 lévr. 1S98, D.P. 99. 1.

31; 3 mai 1912, i?i(n.cr., n''2'tS. - Conf. Gar-
RAUii, t. 3, n" 992; Le Poiitevin, v cit.,

n»12; Le Sei.lyer, t. 1, n» 294; Vidai, et
Mag.nol, n» 255. — Conii-a : Chauveau et
Faustin llÉi.iE, op. cit., t. 6, n» 2735).
49. De la règle que l'art. 365 n'est pas

applicable aux contraventions de police, il

suit que, en cas de concours de contraven-
tions, il y a lieu à autant de peines qu'il y a
de contraventions distinctes (Cr. 13 févr.

1845, D.P. 46. 4. 396: 2 déc. 18iS. D.P. 51.

5. 389 ; 22 mars 1851, D.P. 51. 5. 389; 3 mars
1854-, D.P. 54. 5. 562; 8 janv. 1857, D.P. 57.

5. 244 ; 28 juill. 1859, D.P. 59. 5. 286 ; 23 nov.
1860, D.P. 60. 5. 275; 27 janv. 1865, D.P. 66.

1. 4i; 21 juin 18611, D.P. 67. 1. 45; 2 mai
1873, D.P. 73. 1. 173; 23janv. 1874, D.P. 74.

1. 453; 16avr. 1875, 5u/;. cr.,n°127; 7janv.
1876, ibid., n» 11 ; 3 mai 1877, ibid., n» 115;
23 mars 1878, ibid., n« 82; 12 nov. 1887,
ibid., n» 389; 9 nov. 18li5, ibid., n" 281;
19 févr. 1898, D.P. 99. 1. 31).

50. Toutefois, pour qu'il y ait lieu à
l'application de plusieurs peines, il faut évi-

demment qu'il y ait plusieurs contraven-
tions distinctes, et non pas plusieurs faits

constituant une contravention unique. A cet

égard il a été jugé : ... que l'omission, par
l'adjudicataire de l'enlèvement des boues
d'une ville, d'enlever les tas de boues et

immondices dans les diverses rues de la ville,

peut être considéré comme une contraven-
tion unique passible d'une seule amende
(Cr. 23 janv. lS7i, D.P. 74. 1. 45;-i) ; ... Que
la contravention à un arrêté de police, qui
prescrit un travail déterminé, consistant
dans un fait négatif, constitue une contra-
vention permanente et unique, et ne doit
donner lieu qu'à une seule condamnation
(Cr. 29 janv. 1885, D.P. 86. 1. 43); ... Que
le fait de placer à la fenêtre d'un logement
sur la voie publique un drapeau dont l'exhi-
bition publique est interdite et de l'y laisser
exposé, sans discontinuité, pendant deux
jours et une nuit, ne constitue qu'une seule
coniravenlion (Cr. ol oct. 1902, D.P. 1903.
1. .560).

51. Par contre, il a été jugé : ... que
l'aubergiste ou logeur est passible d'autant
d'amendes qu'il a omis de voyageurs dans les

inscriptions qu'il doit perler sur son registre
(Cr. 8 janv. 1864, D.P. 66. 5. 343); ... Qu'en
cas de contravention à la disposition d'un
arrêté réglementant Te commerce de la bou-
langerie qui impose la marque des pains, il

y a lieu de prononcer autant d'amendes qu'il

a été saisi sur le boulanger contrevenant de
pains dépourvus de la marque prescrite (Cr.
22 juill. 1852. D.P. 52. 1. 223 ; 18 janv. 1861,
D.P. 61. 5. 353); ... Que chaquelait spécial
de vente par un boucher au-dessus de la taxe,
reconnu constant par le juge, doit être ré-
primé par la prononciation d'une amende
distincle (Cr. 24 juin 1865, D.P. 65. 5. 38);
... Qu'en cas d'aflichage contrairement aux
dispositions d'un règlement municipal, il

doit être prononcé autant d'amendes qu'il y
a de lieux dillérents où l'ariiche a été appt-
sée (Cr. 7 févr. 1873, D.P. 73. 1.94); ... Que
les infractions à l'obligation du balayage ou
de l'arrosage, commises le même jour par
l'entrepreneur du ba'ayage ou de l'arrosage
des marchés et places publiques, sont punis-
sables séparément, suivant le nombre dts
places ou édifices publics négligés (Cr.
23 janv. 1874, D.P. 74. 1. 453;'Trib. corr.

Rennes, 7 mai 1892, D.P. 92. 2. 501) ; ... Qua
le propriétaire d'immeubles qui, au mépris
d'un arrêté municipal, a laissé séjourner des
immondices dans des fosses d;;linctes les

unes des autres et dont chacune constituait
un fuyer d infection, doit être considéré
comme ayant commis des contraventions
distinctes à chacune desquelles le juge de
police peut appliquer une amende (Cr.
22 août 1879, Bull.cr., n» 168); ... Que l'in-

dividu qui, contrairement à un arrêté muni-
cipal, a, sans autorisation du maire, étalé

pendant plusieurs jours des marchandises
sur le devant de son magasin, se rend cou-
pable de faits réitérés réunissant tous les

éléments constitutifs de la contravention
d'étalage sans autorisation et caractérisant
autant d'infractions distinctes ; en consé-
quence, est sujet à cassation le jugement de
simple police qui, dans ce cas, déclare le

prévenu coupable d'une contravention unique
et lui applique une seule amende (Cr. 5 févr.

1887, Bull, cr., n^- 49)._

52. Cette difficulté se présente d'une
façon toute spéciale en matière d'infractions
aux lois et règlements sur le travail dans l'in-

dustrie. — 11 a été jugé que ne constituent
qu'une infraction unique : ... le l'ait par un
patron d'employer dans son atelier une
ouvrière mineure de 13 ans et non munie
des certificats exigés (Cr. 8 janv. 1904, Bull,
cr., n" 20); ... Le fait par un patron de
négliger d'afficher dans son atelier les dis-
positions de la loi de 1892 et les règlements
d'administralion publii]ue concernant son
e.vécution (Cr. 25 mars 1904, Bull, cr.,

n" 161); ... Le fait par un patron de ne pas
'

afficher dans son atelier le tableau des
heures auxquelles commence et finit le tra-
vail et de ne pis adresser un duplicata de
celle affiche à l'inspecteur du tr.ivail (Cr.

25 mars 1904, précité). — Au cuuliaire,
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29-2
;

1872,

85. 1.91;

consliUient Jes infractions distinctes : ... la

non-tenue Ju livret exigé par 1 art. 10 et

l'absence sur le registre tenu a cet elfet îles

mentions prescrites par ce môme article (Lr.

S nov. 1895, bull. a:, n» 281 ; 8 fevr. 1902,

ibid , n" 61: 25 mars 1904. précité); ...

L'emploi ilenfants â-és de moins de treize ans

et labsence de tenue de livrets a eu r égard

Cr 14 drc. 1901, Biitl. cr., n" 31/ ; 8 levr.

iQO-T précité); ... L'emploi d'une ouvrière

pendant le jour du repos hebdomadaire et le

déraiii d'apposition dafliclies dans 1 atelier

(Cr. 25 mars 19U4. précité;.

53. Une deuxième conséquence du cumul

des peines, c'est que.' au cas de concours de

crimes ou délits et de contraventions, il y a

lieu de cumuler les peines des contraven-

tions avec la peine unique du crime ou

délit le plus grave (Cr. 11 mars 1864

64 1. 50:3; 24 nov. 1864, D.P. 6û. d

28 sept. 1865, Bull, ci:, n» 184; 28 dec

D P. 73.5.352; 18 avr. 1884,

8 juin. 1897, D.r. 97. 1.622).

54. M.;is la règle du cumul des peines ne

s'applique qu'aux contraventions de simple

police ce5t-à-dire aux infractions punies

d'un emprisonnement de un à cinq jours et

dune amende de 1 fr. à 15 fr. Une infrac-

tion pour laquelle la loi prévoit une peine

dont le maximum excède ce taux est un

délit et ne saurait être assimilée à une con-

travention, encore qu'elle ^e constitue par

la réunion de certains élénv.nls matériels, en

di'liors de toute intention coupable, et qu elle

rentre dans la catégorie d'infractions qu'une

pratique vicieuse avait qualiliées de délits

ccilravenlionnels, terme qui a aujourd liui

ou à peu près disparu de la langue juri-

dique. , ,

55. Ainsi la règle du non-cumul des

] c;nes est applicable en matière : ... de dé-

t.'nlion d'armes et de munitions de guerre

.l'.r. -26 juin. 1895, D.P. 97. 1. 302; IH mars

1904 Bull, a:, n» 155); ... lie port d armes

nroliibéeslCr. 13 juin 1884. O.P. 90^ 2. 259 a((

no:nm ; 12 août 1898, D. P. 99. 1 . I . t ; 12 mai

1899, Jouvn. îles par?., 1900. 2.78); .y D in-

fractions à la police des chemins de fer (Cr.

2-> déc. 1893, D.P. 97. 1. 302: 26 juill. 1895,

\) p 97. 1. 302, 20 juin 1890, Bull. cr..

no 201 ; 19 déc. 1896, .hum. des parg., 97.

'i 146- ''5 mars 1899, D.P. 1900. 5. 509;

I'-. févr 1900, D.P. 1900. 1. 248 ;
20 mai 1908,

.?o./.'n. des parq, 1908. 2. 129; 10 févr. 1911,

Hvll cr.. n» 95; 13 a\r. 1911, ibid., n» 2n9
;

16 févr. 1912, ibid., n<'92 ; 6 déc. 1912, ibid.,

n»612);... D'ouverture d'un débit de boissons

sans déclaration nréalable (Cr. 31 mai 1889,

Bull, cr., n" 19Sl': ... D'infractions au.x lois

sur l'exercice illégal de la médecine iCr.

2- avr. 1887, D.P. 87. 1. 506; 15 sept. 1898,

D P 99 1 174); ••• D'infractions aux lois

«ur'la pharmacie (Cr. 28 mai 1891, D.P. 92.

1. i'95) ;
... D'infractions matérielles aux lois

réi;lementalion de la presse (Cr.

1875, D.P. 75. 1.281).

3 oct. 1835,

il faut

sur la

l 't janv.

Art. 3. — Peines ALXQLELt.ES est api'licable

LE PKINCIPE DU NON-CLMUL.

56.

- Ri.rjle générale. — Amendes.

La prohibition du cumul étant une

r.nle de pénalité, applicable devant toutes

\-i juridictions, régit nécessairement toutes
infamantes et la

iis peines afiîictives ou

peine d'emprisonnement. Mais la question

s est posée de savoir si elle s'étend égals-

ment.aux peines pécuniaires. La Cour de

cassation a tout d'abord jugé que la règle

du non-cumul des peines ne .s'applique pas

a',11 amendes (Cr. 15 juin 1821, fc'u». ci-.,

n« 122: Uari. 14 nov. 1832, li. 148. - En ce

sens : LEf.nAVi;r,END, Tr. de ta léqisl. crhn.,

t. 2, p. 61 1). .Mais ce système n a pas pré-

\alii ; en ell'et, les termes de l'art. 365 em-

brassent dans leur généralité toutes les

peines sans distinction (Cr

K. 147-2»; 26 janv. 1837, ibid.; 2 jum 1838,

ibid. : 23 mai 1839, ibid. ; 28 févr. ISoi,

D.P. 57. 5. 244; 12 et 13 juin 1857, D.P. 5/.

1. 371; 19 mai 1881, Bidl. cr., n» 129;

21 sept. 18S2, ibid., n» 220; 7 févr. 188t,

ibid. n<>31. — En ce sens : Blanche, Et.

sur le C. pén., t. 1, n»^ 301 et s. ;
Ch.wveau

ET Fausti.x lIÉi.iE, Théo.-, du C. pén., t. 1,

n» 170; Gap.ralu, np. cit., t. 3, n" 999; Le

Poiltevin, Note sur Cr. 29 déc. 1900, D.P.

1901. 1. 225; Le Seli.yer, op. cit., t. 1,

» -255
;
JIangin , Tr. de l'act. publ., t. 2,

n» 403; Mobin, v» Cumul des peines ;
Rau-

TER, Tr. thcor. et prat. du dr. crim., t._l,

n» 188; Vidal et Magnol, op. cit., n» 25/ j.

57. Ainsi, lorsqu'un prévenu est reconnu

coupable de deux délits punissables l'unet

l'autre d'amende, il doit être condamne a

une seule amende : la plus forte absorbe la

plus faible. Si l'un des faits est puni d'une

peine afdiclive ou infamante ou d'une peine

d'emprisonnement et l'autre d'une simple

amende, cette amende ne doit pas être pro-

noncée (Cr. 12 j.vM. 1907, D.P. 1909. 1. 279;

16 juin 1910, Bi' l. cr., n" 307). - Au cas de

concours de deux délits punis l'un et 1 autre

d'un emprisonnement et d'amende, l'amende

doit être appliquée dans les limites fixées

par le texte qui réprime le délit entraînant

la peine d'emprisonnement la plus élevée

(Cr 31 juill. 1908, D.P. 1909. 1. 17, et la

note de M. Le Poitlevin. — V. toutefois,

pour le cas où il n'est pa^ prononcé d'em-

prisonnement, infra, n» 76).

58. .Mais, pour qu'il en soit ainsi,

que l'amende ait le caractère d'une peine

correctionnelle, puisque le principe du non-

cumul n'est applicable qu'aux peines et

qu'il ne s'étend pas aux infractions de simple

police. L'amende pénale se reconnaît aux

signes suivants : 1» elle est appliquée en

veVtu, soit d'une loi, soit d'un décret ou rc-

"lement d'administralion publique rendu en

exécution d'une disposition légale ;
2- elle

est infligée comme répression d'une infrac-

tion à là loi pénale ;
3° elle n'est jamais en-

courue de plein droit. — Il ne suffit pas, en

elTet, pour déterminer la nature dune
amende, de rechercher quelle est la juridic-

tion qui l'a prononcée. Si, en thèse générale,

l'amende pénale est infligée par un tribunal

de répression, celle règle n'a rien d absolu;

c'est ainsi que Les tribunaux civils con-

naissent des délits commis à leur audience

(C. civ. art. 911 et que l'amende encourue

pour délit de soustraction de pièces pro-

duites dans une contestation judiciaire est

prononcée par le tribunal saisi de cette con-

testation (C. pén. art. 409).

59. Il reste à déterminer les conditions

sous lesquelles l'amende pénale est, en outre,

correclionnelle. De la combinaison des art. 9.

464 et 466 C. pén., il résulte que tonte

amende supérieure à 15 francs est une

amende correctionnelle. Toutefois, au point

d- . ue du non -cumul, il faut considérer,

noii la peine qui, en fait, a été prononcée

par le tribunal, mais les chiffres Dxes par

le texte applicable. En ellét, l'art. 463

C pén. permet aux tribunaux correctionnels

dé réduire l'amende même au-dessous do

16 francs et de l'abaisser jusqu'au minimum
des peines de simple police. Or l'application

de l'art. 463 C. pén. a pour conséquence de

diminuer la peine, mais non de changer le

caractère de l'infraction déclarée constante

par le )Ui:e: le délit atténué n'en constitue

pas moins un délit et la peine qui le'réprime

demeure correctionnelle (Cr. 18 avr. 183 1,

H Prescription criminelle, n» 48; .W mai

1839, ibid.: l" mars 1&55, D.P. 55. 1. 192).

60. On peut donc dire que la règle du

non-cumul des peines est applicable a toute

amende prononcée par un arrêt ou un pige-

mcnt. en vertu d'un texte de loi, comme re-

pression d'une infraction à la loi pénale

punie de peines correctionnelles {Le Poitte-

viN, loc. cit.).

61. Le principe ainsi formulé présente

quelques ditlicultés d'application. On doit tout

d'abord se demander s'il s'applique aux in-

fractions fiscales. En apparence, les infrac-

tions fiscales ont le caractère de véritables

délits: mais un examen plus approfondi révèle

certaines particularités qui les distinguentdes

délits de droit commun: les amendes sont re-

quises, non par le ministère public, mais par

la Kégie intéressée; la Régie a toujours le

droit de transiger et sa transaclioiTarrête la

poursuite ; l'amende cesse dans certains cas

d'être personnelle et frappe même les per-

sonnes civilement responsables. — Kaut-il en

conclure que l'amende en matière fiscale

n'est pas une peine et que, par suite, la

règle du non- cumul des peines n'est pas

applicable '?

62. Dans un premier système, on soutient

que ces amendes n'en ont pas moins un ca-

ractère essentiellement pénal (Ciiauveau et

Falstin Hélh;. t. 1. n» 130. — V. aussi :

G-\RRAUD , t. 2, n" G33 à 6'36
; t. 3, n» 999).

Dans un second système, on les considère

comme des réparations civiles (Le Sellver,

1. 1 , n"» 33S et s. : Toui.uer, Le ilr. civ. franc.,

t. 11, n» -290). Enfin entre ces deux opinions

extrêmes se place un système intermédiaire

qui reconnaît i l'amende fiscale un caractère

mixte, mais se subdivise lui-r^éme en deux

branches.
63. Dans la première branche du syslen e

mixte, on soutient que, dans les matières

fiscales, les amendes sont, :i certains points

de vue, la réparation du dommage légale-

ment présumé que la fraude fait éprouver

au Trésor, mais que le caractère pénal n'en

est pas moins prédominant. Par suite, en

dehors de certains effets des réparations ci-

viles que des lois spéciales leur ont expres-

sément attachés, elles sont de véritables

peines et en produisent tous les effets, no-

tamment relativement au non-cumul (La-

BORUE, op. til. , n» 334; Mangin, Tr. de l'acl.

publ., t. 2, n» 2/9).

64. Les partisane de la seconde branche

du système mixte enseignent au contraire

que l'amende, sans perdre entièrement son

car.- c ère pénal, est avant tout une véritable

réf antion civile. Ils s'appuient sur l'arrêté

du Hirectoire du 27 therni. an 4, aux termcf

duquel « les peines à prononcer contre L s

contrevenants en matière fiscale ne soi.t

pas de même nature que celles à prononcei

contre les délinquants qui troublent l'ordn-

social ; ils invoquent aussi l'art. 20, titre 1?,

de la loi des 6--22 août 1791. l'art^ 35 du

décret du l" gerin. an 13 et l'art. 56 de la

loi du 28 avr. '1816 (Blanche, op. cit., t. 1,

n» 296 : Molinier et Vidal, Tr. lliéor. ei

prat. du dr. pén., t. 1, p. 4IJ5
;
Vidal et

Magnol, op. cit.. n" 257). — Ce système a

pour lui l'autorité de la Cour de cassation.

C'est ce qu'elle a jugé : ... 1" en matière r'e

douanes iCr. 17 déc. 1831, R. Douanes. 974,

5 oct. 1832, ibid., 861 ; 14 mars 1Si2. ibid.,

976 Ch. réun.. 13 mars 1844, ibid., 97P
;

11 déc. 1863. D.P. 64. 1. 200; 2 déc. 1875,

D.P. 76. 1. 236; 28 janv. 1876, D.P. 76. 1.

yoij) -20 t:n matière de contributions in-

directes (Cr. 28 févr. 1845. D.P. 46. 4. 426'

4 déc. 1863, D.P. 64. 1. 195 ; 22 déc. 1.S6

D P 78. 1. 144: 19 nov. 1891, D.P. 92. 1

m- 19 oct. 1894, D.P. 98. 1. 401 : 13 d.c.

1895, D.P. 99. 5. 510 ;
1" mars 1900. Bu l

cr n» 93); ... 3" En matière d'octroi (Cr.

lô'.oct. 1840, R. 149).

65. En présence de cette jurisprudence

const:i'ile, il faut donc recimnaître que ks
amendes en matière de douanes, de conri-

bulions indirectes et d'octroi n'ont pas la

caractère de véritables peines et que, [ar

suite, l'art. 365, S; 2, C. instr. ne leur i si

pas applicable. La jurisprudence est éga'e

ment fixée en ce sens (Cr. 2!) juill. 18.).>.
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28 janv. 1876, 2-2 déc. i876, 21 nov. 1878,
22 déc. 1893, 19 oct. 1894, 13 déc. 1895,
1" mars 1900, précités; 10 janv. 1913, Bull.
<)•., n» 582).

66. Ces rèiiles doivent être étendues au.x

matières forestières (V. note de M. Le Poit-
tevln, sousCr. 29déc. 1900. D.P. 1901. 1. 22.5);

il est admis par la doctrine et par une ju-
risprudence constante que le principe du
non-cumul n'est pas applicable à ces ma-
tières (Cr. 21 juin 18<i5, D.P. 45. 1. 342;
28 juin 1845, D.P. 46. 1. 312; 5 sept. 1846,
D.P. 46. 1. H02 ; 6 mai 18i7, D.P. 47. 4. 275

;

17 juin. 1858. D.P. 58. 1. 478 ; 20 mars 1862,
D.P. 62. 1. 443; 21 nov. 1878, D.P. 79. 1.

S86; 22 avr. 1898, D.P. 98. 1. 495. - En ce
sens : G.\RRAUD, op. cil., t. 3, n» 999; Le
PoiTTEvjN, v» cit., n»8; LeSellyep, op. cil.,

t. 1, n» 288; M.^noin, op. cit., t. 2, n» 461 :

MoLi.MER ET Vidal, op. cit., t. 2, p. 308;
JloRiN, vo Cumul des peines, n» 15; Orto-
UVN, Elcm. de dr. crim., 4= éd , t. 1,
n» 1174, note 1 ; Vidal et Mag.nol, op. cil.,

n» 257).

67. L'exception à la règle générale ad-
mise en matière forestière entraîne- t- elle

l'inapplicabilité de l'art. 365, § 2, aux
amendes prononcées en matière de pêclie
fluviale'.' La question est délicate et la juris-
prudence est très divisée iV. Note de .M. Le
Poiltevin, sous Cr. 29 déc. 1900, D.P. 1901. 1.

225-1. r>ans un premier système, on soutient
que l'amende en cette nuaière constitue une
véritable peine et que, par suite, elle e>i

soumise à la règle du non-cumul (Cr. 24 avr.
188.5, D.P. 1901 1. 228, note a; Nancy. 15 avr .

1886, D.P. 86. 2. 119; Rouen', 17 nov. lS9i,
Journ. des pcirq., 95. 2. 75 ; Chambéry,
28 juill. 1898, D.P. 1900. 2. 400. - Comp. ;

Le Sellver, op. cit., t. 1, n» 291). — La
Cour de_ cassation, qui s'était tout d'abord
prononcée en ce sens, a abandonné sa pre-
mière interprétation et s'est ralliée au se-
condsystème qui, s'appuyant sur ce que, en
matière de pêche comme en matière fores-
tière, l'amende sert de base pour la fixation
du minimum des dommages- intérêts à
allouer, et sur ce que l'Administration a le
<iroit de transiger même après jugement,
décide « que l'amende de jiéche a un carac-
tère mixte et lient de la nature des répara-
tions civiles (Cr. 29 déc. 1900, D.P. 1901. 1.
225; 13 juin. 1905, D.P. 1905. 5. 37; 16 nov.
1905, Bull, tr., n» 496; 8 mars 1907, ibid.,
n» 119; Hennés, 23 oct. 1900, Jonm. des
parq., 1900. 2. 140; C.ien , 21 oct. 1909,
ibid., 1909. 2. 146; Pennes. 31 janv. 1912,
ibid., 1912. 2. 65|. Il doit donc être prononcé
autant d'amendes qu'il a été commis de délits
distincts.

68. 11 importe d'ajouter qu'en ce qui con-
cerne les diverses infractions pour lesquelles
une amende fiscale peut être prononcée, la
dérogation à la règle du non -cumul s'ap-
plique exclusivement à cette amende : c'est
le caractère de cette amende, et non la na-
ture de l'infraction, qui s'oppose à l'applica-
tion de l'art, 365, § 2. Par suite, lorsqu'une
peine d'emprisonnement est encourue, la
règle du non-cumul reprend son empire (Cr.
28 janv. 1(<76, D.P. 76. 1. 329; 22 déc. 1893,
D.P. 97. 1. 302; Besançon , 18 déc. 1890,
D.P. 92. 2. 2.56).

§ 2. — Pi'ines accessoires
et conipléiiicnlaires.

69. En ce qui concerne les peines acces-
soires proprement dites, comme l'interdic-
tion légale, c'est-à-dire les peines qui
viennent, de plein droit, s'adjoindre à la
peine principale pour la corroborer et pour
en consacrer les conséquences juridiques, il

tst évident qu'elles disparaissent par voie de
eonséquence, si la peine à laquelle elles sont
attachées vient à être écartée. .Si donc nne
peine principale est, par l'effet de la rèijle

du non-cumul, absorbée dans une peine plus
grave, la peine accessoire disparait aussi né-
cessairement (Garraud, t. 3, n» 999-ii ; Le
PoiTTEviN, vo Peines, n» 9 ; Vidal et Magnol,
n» 258).

70. La solution est différente relative-
ment aux peines complémentaires. Ces
peines ne (igurent point dans l'échelle des
peines déterminées par les art. 7, 8 et 9 G.
pén., et dans lesquelles le législateur voit
moins un mode de répression qu'une mesure
de protection sociale établie en vue du ca-
ractère propre à certaines infractions (par
exemple : la confiscation, l'interdiction de sé-
jour, l'interdiction des droits de l'art. 42 C.
pén., la destitutiqn d'un fonctionnaire); ces
pénalités doivent toujours être prononcées,
bien que la peine principale répiimant l'in-
fraction à laquelle elles sont attachées soit
absorbée par une peine plus forte (Garbaud,
lac. cit.; Le Poutevin, loc. cil.; Vidal i-t

.Magnol, loc. cit.— Contra: Laborue, n<>576).

71. La jurisprudence est fixée en ce sens.
.Ainsi il a été jugé que, malgré l'absorption
de la peine principale à laquelle s'ajoute la
peine complémentaire, le tribunal doit pro-
noncer : ... la confiscation (Cr. 6 mars 1856,
11. P. 56. 1. 224; 13 mars 18.56, DP. 56. 5.

331 ; 12 août 1898, D.P. 99. 1. 174; 4 mars
1911, Uull. Ci'., n» 127); ... Les incapacités
et l'interdiction des droits mentionnés dans
l'art. 42 C. pén. ou dans l'art. 3 de la loi du
23 janv. 1873 (Cr. 30 juin 1881, ,S. 143;
14 juin 1884, S. 143); ..'. La destitution (Cr.
12 juin 1885, D.P. 86. 1. 431); ... L'interdic-
tion de séjour qui a remplacé la surveil-
lance de la haute police (Cr. 23 sept. 1837,
R. 152-10

; 12 sept. 1844, R. 152-2»
; 24 avr.

1847, D.P. 47. 4. 308; 13 mai 1853, D.P. 53.
1. 308; 3 févr. 1893, D.P. 94. 1. 252; 26 déc.
1912, Bull. Cf., no 670).

72. Mais il ne faut pas en conclure que
l'art. 365, § 2, soit toujours inapplicable aux
peines cumplémentaires. — En premier lieu,
la règle du non -cumul n'est inapplicable
aux peines complémentaires qu'autant que
celles-ci constituent des mesures spéciales à
certains délits et que la gravité n'en peut
être évaluée par rapport aux aulres peines.
Il en résulte que l'amende criminelle, biin
qu'elle ait toujours le caractère de peine com-
plémentaire, notamment quand elle s'ajoute
a la peine prononcée en matière de fausse
monnaie et de faux, ne doit pus être cumulé*
avec la peine plus forte encourue à raison
d'une antre crime (Cr. 25 août 1865, Bull,
cr., iio165; 29 août 1867, D.P. 67. 5. 312;
11 janv. 1877, Bull, cr., n» 9; 12 sept. 1878,
ibid., no 195; 1" mai 1879, ibid., n" 9i:
12 mai 1881, ibid., n" 121 ; 11 janv. 1883,
ibid., no 10; 26 janv. It'88, ibid., n» 43;
20 août 1908, ibid., n» 369). — 11 en résulte
encore: ... que, si plusieurs faits dans une
même poursuite sont passibles de l'inter-

diction de séjour, cette peine complémen-
taire ne peut être prononcée qu'une fois et
sans que la durce fixée puisse excéder le

maximum (Douai, 26 avr. 1875, D.P. 76. 1.

329) ; ... Que la relégation ne saurait être
prononcée une seconde fois sans confusion
pour des faits antérieurs à une première
condamnation à l'occasion de laquelle la ro-
légatiun avait été ordonnée (Cr. 7 avr. 1898,
Bull cr., no 153; 11 sept. l'J(i2. D.P. 1904.
5. ,505).

73. En second lieu, les peines complé-
mentaires rentrent dans la règle du non-
cumul .et ne doivent pas être prononcées,
lorsqu'il y a incompatibilité entre elles et la

peine la plus grave. C'est ainsi, par exemple,
que la Cour suprême casse tout arrêt qui
applique concurremment l'interdiction de
séjour et la relégation (Cr. 20 sept. 1888,
D P. 88. 1. 121 ; Il sept. 1890, D.P. £0. 5.

376; 17 févr. 1893, D.P. 94. 1. 32; 14 janv.
1897, D.P. 97. 1. 471 ; 2 juill. 1898, tlull. cr.,

n" 239j ; ... La relégalion et les travaux for-

cés à perpétuité (Cr. 26 juin 1886, D.P. S'"-.

1. 478; 6 mai 1892, D.P. 93. i. 560; 31 août
1905, EhU. cr., n' 421).

§3. Déterminai ion de la peine
la plus f'orle.

74. Pour déterminer quelle est la peine
qui doit absorber les autres, comme étant la
plus forte, il n'y a qu'à suivre le tableau de
l'échelle des peines (V. supra, n» 39), tel
qu'il résulte des dispositions dû Code pénal :

... 1" les peines criminelles l'emportent par
leur nature sur les peines correctionnelles ;

... 2o Entre les peines de même nature la
plus foi te est, comme il a été déjà dit, celle
qui occupe le degié le plus élevé dans
lécbelle pénale des peines de cette nature.
75. Quand les peines sont de même dé-

gré, deux peines d'emprisonnement, deux
peines d'amende, etc., la plus grave est celle
dont le maximum est le plus élevé. — Si le
maximum de la peine corporelle est le
même, c'est au minimum qu'il faut s'atta-
cher, abstraction faite des amendes ou des
peines complémentaires (Cr. 4 mars 1911,
Bull, cr., no 127; 13 mars 1914, jfcî'd,, no147l.
— Si le maximum et le minimum sont iden-
tiques pour les deux peines, il faut alors
s'attacher à la peine d'amende la plus élevée
(Cr. 22 iuill. 1910, Bull, cr., n» 403). — Enfin
la plus forte peine, au sens de l'art. 365 C.
instr., est celle qui, par l'effet de la réci-

j
dive, est la plus élevée dos peines applicables \
au prévenu, bien que l'infraction, au sujet
de laquelle la récidive existe, soit, indépen-
damment de cette aggravation, passible
d'une peine plus faible que celle édiïtée
pour les autres faits (Cr. 8 déc. 1910, Bull,
cr., n» 616).

76. .Mais, en cas de conviction de deux
délits punis des peines d'emprisonnement et
d'amende, les juges, s'ils ne prononcent pas
la peine d'emprisonnement, doivent appli-
quer l'amende la plus forte, alors même
qu'elle est prévue par le texte qui édicté la

peine d'emprisonnement la moins élevée
(Cr. 10 avr. 1841 , Bull, cr., no 91 ; 30 janv.

,

1913, ibid., n"53).

.\RT. 4. — Application et effets
DU PRINCIPE du NOiN-CL-.MUL DES PEINES.

le Règles générales.

77. La règle du non -cumul des peines
s'applique non seulement au cas où il est
statué par un seul et même arrêt ou juge-
ment sur tous les faits relevés à la charge
d'un accusé ou d'un prévenu, mais encore
lorsqu'il a été exercé des poursuites dis-
tinctes (Cr. 15 juin 1877, D.P. 77. 1. 404-
23 déc. 1880, D.P. 81. 1. 278; 21 déc. 1.-95,

D.P. 96. 1. 333). Toutefois l'applicaliou de
l'art. 365 présente en ce cas certaines diffi-

cultés que l'on examinera plus loin.

78. L'art. 365, § 2, porte que « la peine
la plus forte sera seule prononcée ». La pra-
tique basée sur les termes de ce texte est
jixée en ce sens que, lorsque les faits font
l'objet d'une même procédure, il n'est pro-
noncé qu'une condamnation unique dans les
limites fixées par le maximum prévu par la
loi pour la plus forte peine. La docirine
estime, au contraire, qu'il doit prononcer
une peine distincte pour chaque fait, sauf a
ordonner ensuite la confusion et à déclarer
que la peine la pltis forte sera seule exécutée.
(GARBAi-n, t. 3, no 1001; Le Poittevin,
note. Sir. 1910. 1. 161). La Cour de cassa-
tion, pendant longtemps, a même admis
qu'on pouvait prononcer des peines distinctes
de même durée pour chacun des délits,
pourvu que le total de ces condamnations
n'excédât pas le maximum de la plus forte
des peines (Cr. 29 nov. 1878, D.P. 79. 1. 388;
24 mars 1898, Bull, cr., n»124; 21 sept. 1905,



PEINE — 71T

i(/((/., n" 452). Mais elle n'a pas persisté

dans Cô syslème, et maintenant elle casse

tout ju,'ement qui prononce des peines dis-

\i icles ; « Attendu qu'en pronon;aut contre

le demandeur deux peines distinctes, à rai-

Eon de deux délits compris dans la même
poursuite, le triijunal a violé le texte de

l'art. 3G5 C. instr. » (Cr. 23 nov. 1906,

Bull. Cl-., n»419; 5 janv. 1907, Md., n° l.^l.

Les décisions cassées ayaient, il est vrai,

additionné les deux peines, mais le maximum
fixé par la loi n'était pas dépassé. — liulin

un pourvoi avait été formé contre un arrêt

pour ce motif qu'il :ivait prononcé une peine

unique, à raison de la confusion, sans spé-

cilier quelle était la quotité de chacune des

peines; le pourvoi a été rejeté :_ « .\tlendu

qu'il sullit, pour que l'art. 300 C. instr.

soit respecté, alors qie li peine prononcée

est, comme en l'espèce, une peine unique,

que cette peine ne dépasse pas le maximum
de la peine la plus forte encourue s> (Cr.

30 mai 1913, Bull, a:, n» 262).

79. Lorsqu'une cour ou un tribunal, en

condamnant un prévenu, ordonne que la

peine ne se confondra pas avec celle qui a

été prononcée par un autre arrêt et .juge-

ment, il ne doit pas se borner à relater la

date de cette décision; il faut, à peine de

nullité, qu'il fasse connaître quelle est celte

peine, pour quels faits et dans quelles condi-

tions elle a été prononcée (Cr. 22 oct. 1909,

Bull, ci:, u» 476; 10 avr. 1914, ibid.,

n» 202;.

§2. Poiiysuites dislincles.

80. La jurisprudence est fixée en ce sens,

que la condamnation définitivement pronon-

cée à raison d'une infraction est sans elTet

sur l'exercice de l'action publique relative-

ment aux faits, même moins graves, commis
par cet individu antérieurement, soit à cette

condamnation, soit même au fait qui l'avait

motivée (Cr. 3 janv. 1S67, D.P. 67. 1. 185;

29 juill. 1880, D.P. 81. 1. 189).

81. Au cas de poursuites distinctes, la

règle du non-cumul est applicable, mais

sous une double réserve.

82. En premier lieu, lorsqu'un individu

a obtenu le bénéfice du sursis à l'exécution

de la peine, s'il encourt, dans le délai de

cinq ans à dater du jugement ou de l'arrêt,

une poursuite suivie de condamnation à

l'emprisonnement ou à une peine plus grave

pour crime ou délit de droit commun, la

première peine sera d'abord exécutée sans

qu'elle puisse se confondre avec la seconde
(L. 26 mars 1891, art. 1, g 3, et 3).

83. En second lieu , la prohibition du
cumul des peines ne s'applique pas au cas

où il s'agit d'un crime ou d'un délit commis
postérieurement à la première condamna-
tion. — Toutefois il faut, pour qu'il en soit

ainsi, que la première condamnation ait

acquis force de chose définitivement jugée

au moment où le crime ou délit qui motive
la nouvelle poursuite a été commis (Cr.

17 déc. 1857, D.P. 58. 1. 90; 22 juill. 1880,

Bull, cr., n» 148; 8 juin 1882, D.P. 82. 1.

486; 23 août 18H8, D.P. 89. 1. 12i; 2 mars
1889. D.P. 91. 1. 41 ; 18 févr. 1898. D.P. 98.

1. 201 ; 22 juin 1912. Bull, cr , n» 337),

84. Ces principes posés, quels sont les

pouvoirs des juges saisis de la nouvelle pour-
suite, au cas où l'art. 305 est applicable?

Tout d'abord, et quelles que doivent être les

conséquences de l'application de l'art. 365,
)e juge doit statuer comme si la première
décision n'était pas intervenue. Par suite,

alors même que celle-ci aurait épuisé la

pénalité applicable au prévenu, il ne se

borne pas a constater la culpabilité, et pro-

nonce la peine encourue; puis il ordonne,
s'il y a lieu., que cette peine se confondra
avec celle aniérieurement prononcée (Cr.

oO juill. l-iSÛ, D.P. SI. 1. 189; 28 févr. 1902,

D.P. 1902. S. 518; 16 mars 1911, D.P. 1914.

1. 201). — En ce qui concerne l'application

de l'art. 365, il faut distinguer suivant

que les peines sont ou ne sont pas de même
nature et de même degré.

85. Lorsque les peines sont de nature

ou de degré dilférents, la plus forte dans

l'échelle des peines absorbe toutes les

autres. — Par suite, si la peine la plus l'oite

a été prononcée la première, le condamné,
à raison de la confusion ordonnée, n'aura pas

à subir celle qui lui est appliquée par le

second jugement. Il en est ainsi même dans

le cas où les premiers juges n'auraient pas

appliqué le maximum de la peine la plus

forte ; les seconds juges n'y pourront rien

ajouter. A la vérité, on peut croire que si

les premiers juges avaient connu le second

crime, ils se seraient montrés plus sévères.

Mais l'autorité de la chose jugée s'oppose à

ce que la peine soit aggravée (Ortolan, t. 2,

n» 1167 ;
Gaf.kai-d, t. 3, n» lOOo-ii ;

Laborde,

n» 671). Ainsi, lorsque des individus, con-

damnés pour vol qualifié à cinq ans de tra-

vaux forcés, sont frappés à nouveau de la

réclusion pour violences exercées sur la per-

sonne des gardiens de la prison où ils sont

détenus, violences commises avant que le

premier arrêt soit devenu définitif, la règle

du non-cumul des peines exige que la peine

de la réclusion prononcée par le second

arrêt s'absor lie dans la peine plus grave des

travaux forcés prononcée par le premier

(Cr. 2 mars 1889, D.P. 91. 1. 41).

86. Si la peine la plus forte est prononcée

par le second jugement, celle-ci absorbe les

peinesantéiieuresavec lesquelles la confusion

a été ordonnée (Cr. 1" déc. 1887, Bull, cr.,

n» 411 ; C. d'ass. du Doubs, 20 juill. 1860.

D.P. 60. 2. 150). C'est ainsi que lorsqu'un

individu est condamné à la réclusion et que,

antérieurement, des peines^ d'emprisonne-

ment avaient été prononcées contre lui.

même par un conseil de guerre, pour fails

postérieurs, ces peines de confusion se con-

fondent de plein di'oit avec celle de la réclu-

sion (C. d'ass. Seine, 15 janv. 1908, Journ.

des parq., 1908. 2. .30). — Mais, en ce cas,

le plus souvent le condamné aura, au mo-
ment où le second jugement devient exécu-

toire, subi une partie de la première peine

s'il ne lui était pas tenu compte de cette

eiécution partielle, sa situation se trouverait

aggravée par suite de la division des pour-

suites, puisqu'il doit subir intégralement la

nouvelle peine; aussi est- il admis que, par

une sorte d'elVet rétroactif de la confusion,

la première peine est réputée n'avoir jamais

été exécutée et que le condamné est réputé

avoir été en détention préventive à partir du
jour où il a été régulièrement écroué lors

de la première poursuite, jusqu'au jour où

la se. onde cond.mination est devenue défi-

nitive, et cette période de détention préven-

tive est imputée sur la durée de la seconde
peine (Cr. 23 juill. 1897, D.P. 99. 1. 57;

14 nov. 1908, Bull, cr., n» 443; C. d'ass.

Seine, 15 janv. 19US, Journ. des parq., 1908.

2. 30).

87. Lorsque les peines sont de même
nature et de même degré, deux cas peuvent

se présenter : ou l'une des deux condamna-
tions a atteint le maximum de la peine

commune (travaux forcés, réclusion, empri-
sonnement, amende, etc.), ou elle ne l'a pas

atteint.

88. Dans le premier cas, la pénalité est

épuisée par le jugement qui prononce le

maximum; par suite, la confusion doit

nécessairement être ordonnée, soit que le

maximum ait été appliqué par le premier
jugement (Cr. 10 mai 18.55. D.P. 56. 1. 128

;

24 avr. 18.56. D.f. 61. 5. 3.53; 29 juill. 1880,

D.P. 81. 1. 189;. soit qu'il l'ait été par le

second jugement (Cr. 15 juin 1877, D.P. 77.

1. 404; 25 juin 1880, D.P. 81. 1. 187;

22 juill. 1880, S. 156j.

89. C'est par application de cette règle

que, lorsqu'un individu condamné à la peine

de mort obtient, par voie de grâce, la com-
mutation de sa peine en celle des travaux

forcés à perpétuité ou à temps, et est eii-

suite poursuivi pour un autre crime commis
antérieurement à sa première condamna-
tion , si une nouvelle condamnation à mort
doit être prononcée, elle se confond avec

la peine de mort antérieurement prononcée,

qui l'absorbe, malgré la commutation dont
elle a été ultérieui'ement l'objet; par suite,

le condamné ne subira que la peine des tra-

vaux forcés (Cr. 16 mars 1911, D.P. 1914. 1.

201. — V. aussi : C. d'ass. Seine, 30 août

1880, S. 154).

90. Lorsque le maximum n'a pas été-

atteint par la condamnation prononcée par

le premier jugement, les juges qui statuent

sur les nouvelles poursuites peuvent, sans

ordonner la confusion, appliquer une peine

inférieure ou égale à la dilVérence entre le

maximum et la peine antérieurement pro-

noncée : en additionnant ainsi les peines jus-

qu'à concurrence du maximum et sans l'excé-

der, on ne viole pas le principe du non-
cumul des peines], puisque ce maximum
aurait pu être infligé en une seule fois pour
une seule des infractions (Cr. 15 juin 1850,

D.P. 50. 5. 34S; 24 avr. 1856, D.P. 61. 5.

353; 3 juill. 1801. Bull, cr., n» 145; 26 mars
1874, ibid., n» 9i; 13 févr. 1880, S. 156;

4 juin 1892, D.P. 93. 1. 368; 2 juin 1893, D.P.

95. 1. 372; l" sept. 1898, .Jouni. des parq.,

99. 2. 110; 12 sept. 1912, Bull, cr., n" 281
;

30 mai 1913, ibid., n» 262).

91. Un point qu'il importe de remarquer,
c'est que la confusion des peines n'a pas

pour objet d'enlever aux peines confondues

leur existence propre et leurs conséquences

légales, mais uniquement de déterminer

que l'exécution de la peine la plus faib'e

aura lieu simultanément avec celle de la

peine la plus forte ; si donc cette dernière

peine venait h être supprimée par suite de

la cassation de l'arrêt qui l'avait prononcée

et de l'acquittement ultérieur du prévenu

par la cour de renvoi, les peines qui se

seraient confondues avec elle n'en devraient

pas moins être subies (Cr. 13 juill. 1888,

U.l'. 88. 1. 445. —Vidal et Magnol, n''269).

U en serait do même en cas d'amnistie. Au
contraire, s'il y a eu commutation de peine,

cette décision gracieuse laisse subsister la

première condamnation et ne fait qu'en

modifier l'exécution; la solution est par suite

entièrement ditlérente (V. su2)ra, n" 89).

Art. 5. — Sanxtion du principe

du non -cumul des peines.

S 1er. _ Cas OÙ la décision est susceplible

de recours.

92. L'omission de statuer sur le non-

cumul produit des résultats dill'érents, sui-

vant que les peines qui auraient dû être

confondues sont ou ne sont pas comprises

dans la même poursuite. — Dans le premier

cas, si, au lieu de prononcer une peine

unique, le juge a prononcé des peines dis-

tinctes pour chacun des fails, il y a une

violation incontestable de l'art. 3lj5, t; 2, et,

par suite, la décision illégale devra être

réformée par la cour d'appel ou , si elle est

en dernier ressort, cassée sur ce point par

la Cour de cassation. — U a même été jugé

que, lorsque les juges correctionnels, après

avoir statué sur l'es faits imputés à un pré-

venu et appliqué la peine, prononcent en

outre par jugement séparé une condamna-

lion contre le même prévenu, à raison d'un

délit commis par lui au cours de l'audience,

ils sont tenus de prononcer la confusion

des peines (Cr. 2 août 1912, Bull, cr.,

n» 4t7).

93. La cassation pour violation de
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l'art. 365 C. instr. ne doit être prononcée,

du moins en principe, que parle Ui qua
et par voie de relrancliement (Cr. 24 avr.

18i.(>, D.P. 61. 5. 353; 12 janv. ISGO, D.P.

60. 5. 273: 16 févr. 1860, D.P. GO. 5. 2";3
;

5 nov. 1S62, D.P. 64. 5. 277; 3 mai 1866,

D I'. 66. 5. 3iô; 29 août 1867, D.P. 07. 5.

il2; 2ô juin !S80, D.P. 81. 1. 187; 22 déc.

1893, D.P. 97. 1. 302; 26 juiU. 1895, ibid.:

20 août 1908, Bull, cr., n"369; 13 mai 1910,

ibid., n° 258; 10 févr. 1911, ibid., n" 95;

7 août 1913, (()/(/., n» 402 1. — Toutefois,

exceptionnellement, il y a lieu à cnssalion

totale, si la peine prononcée est indivisible;

il en est ainsi, lorsque la peine la plus forte

était à la fois l'emprisonnement et une
amende de 200 francs au inasinuim, que la

peine prononcée comprend, outre un empri-
sonnement, une amende de 400 francs et

que l'arrêt laisse incertain le point de savoir

si l'amende ainsi iixée ne s'applique pas en
partie au délit puni de la peine la plus

forte (Cr. 14 déc. 1911, B'ill. cr., n» 582).

94. Lorsque les poursuites ont été e.xer-

cées séparément et que le second tribunal

saisi ne s'est pas e.xpliqué sur la confusion

de la peine par lui appliquée avec celle

antérieurement prononcée, il n'y a pas

ouverture à cassation, alors qu'aucunes con-

clusions n'ont été prises à cet égard (Cr.

17 déc. 1857, D.P. 58. 1. 96: 16 janv. 1864,

null. cr., n"14; 15 juin 1877, D.P. 77. 1.

40i; Il déc. 187C, Bull, cr., n» 225; 23 déc.

1880, D.P. 81. 1. 278; HO sept. 1886, Bull,

cr.. n» 310; 20 sept. 1888, D.P. 89. 1. 121
;

15 déc. 1892, D.P. '94. 1. 139; 15 déc. 1911,

Bull, cr., n" 593; 22 juin 1912, Bull, cr.,

n" 337). La question du cumul reste entière

et elle peut être soulevée sur l'cséculion du
second jugement (Cr. 17 déc. 1857, 15 déc.

1892, précités; 8 juin 1912, Bull. c)-.,n°308).

95. Si des conclusions ont été prises ou
même si la juridiction qui a prononcé la der-

nière condamnation a statué spontanément sur

la confusion des peines, un pourvoi pour viola-

tion de l'art 365 peut être utilement formé,
lorsque les dispositions de cet article n'ont pas

été observées. En ce cas également, la Cour
de cassation casse simplement par voie de
retranchement (Cr. 24 lévr. 1910, i3i<i!i. cr.,

n" 92) ; toutefois il y a lieu à cassation avec

renvoi, lorsque le maximum n'est pjs épuisé

par la première condamnation, et qu'il reste

dans la seconde poursuite à statuer sur

l'appel du ministère public (Cr. 12 sept. 1912,

J3i(//. cr., n« 482).

§ 2. — Cas où aucun recours
n'a été exercé dans le délai légal.

96. Lorsque, aucun recours n'ayant été

exercé dans le délai légal, il est procédé à

l'exécution des peines, si le condamné sou-
tient que la confusion aurait dû être pro-
noncée, il convient, pour déterminer la

manière dont il peut faire valoir ses droits,

de distinguer suivant que les peines ont été

prononcées par un même jugement ou par
des jugements distincts.

97. Si, une seule poursuite ayant été

exercée, le jugement a prononcé deux peines
distinctes sans confusion et s'il est passé en
force de chose jugée, a défaut de recours
dans le délai légal, il doit être exécuté. Le
prévenu ne peut que demander, par voie de
grâce, la remise de celle des deux peines
qui aurait dû être absorbée par l'autre
(GAiiKAUD, t. 3, n» 1005; Vidal et Magnol,
n» 262).

98. Il en est tout autrement lorsque les

peines ont été prononcées par des jugements
distincts, lin pratique, si une réclamation
est formulée par le condamné au moment
de l'exécution, il est statué par le garde des
sceaux sur le rapport du piocureur général
(1-E PoiTTEViN, V» l'cines, n" 14). Si cette

requête est rejetée, la décision du garde des

sceaux n'a rien d'obligatoire pour le con-
damné qui, ainsi que le déclare une juris-

prudence constante {supra, li" 94), a incon-
testablement le droit de provoquer sur ce
point une décision de l'autorité judiciaire
(Garrauu, t. 3, n" 1006; Le Poittkvin, loc.

cit.; Vidal et Magnoi., n» 269). C'est la

juridiction par qui a été prononcée la der-
nière condamnation qui doit être saisie. —
Il y a lieu de suivre à Cft égard les règles
générales en matière d'incidents contentieux
sur l'exécution des peines.

CHAP. 2. — Cinooiistances atté-
nii:mles. — Sur.sis à l'exécution. —
Libération conditionnelle.

SECT. i". — Des circonstances atténuantes.

Art. 1". — NoTioN.5 gi^nérales
ET HISTORIQUE.

§ 1". — Hislorique.

99. Dans le Code pénal tel qu'il avait

été rédigé en 1811, l'art. 463 prévoyait déjà

les circonstances atténuantes; mais elles ne
pouvaient être accordées en matière crimi-
nelle et leur application était liuiitée, en
matière correctionnelle, aux délits prévus
par le Gode pénal et seulement lorsque le

dommage ne dépassait pas 25 francs, En ce

cas, l'emprisonnement et l'amende pouvaient
être réduits jusqu'auniininiiim des peines
de simple police, mais le juge n'av'ait pas le

droit de substituer l'anienile à l'emprison-
nement qu.'md cette dernière peine était

seule prononcée par le Code pénal.

100. Une première rnodilicalion a été

introduite par la loi du 25 juin 1824 qui a

autorisé les cours d'assises à accorder le

bénélice des circonstances atténuantes, mais
seulement pour certains crimes limilative-

raent déterminés; la loi déterminait les

limites dans lesquelles la. peine pouvait être

alors abaissée. — Cette réforme partielle

n'avait pas tardé à être reconnue insufli-

sante. C'est la loi du 20 avr. 1832 qui, sauf
modification de détail introduite en 1888, a

donné à l'art. 463 C. pén. sa forme actuelle

et organisé le système des circonstances
atténuantes, tel qu'il fonctionne encore de
nos jours; c'est aussi celte loi qui, par un
paragraphe ajouté à l'art. 483 C. pén., a

étendu aux contraventions de simple police

l'application de I art. 463. — Une autre ré-

forme avait, il est vrai, été opérée par la loi

du 13 mai 1863 (D.P. 63. 4. 108); u.ais le

décret du 27 nov. 1870 (D.P. 71. 4. 9) a fait dis-

pariiilre la modification introduite, et, sous
ce rapport, le texte ancien de l'art. 463 (ré-

daction de 1832) a été remis en vigueur.

101. Enfin, un paragraphe a été ajouté à

l'art. 4t)3 par la loi du 26 oct. 1888 (li.P. 89.

4. 3). Cette loi a décidé que, dans le cas où
l'amende est substituée à l'emprisonnement
(par suite d'une déclaration de circonstances

atténuantes en matière correctionnelle), si la

peine de l'emprisonnement est seule pro-

noncée par l'article dont il est fait applica-

tion , le maximum de cette amende sera de
3000 francs.

§ 2. — Caractères généraux
des circonstances alténuanies.

102. Les circonstances atténuantes sont
celles qui résultent, soit des faits de la cause,

soit de la situation personnelle et des anté-

cédents de l'accusé ou du prévenu, soit de
l'attitude de ce dernier depuis ha consom-
mation de l'infraction, et que le juge estime

de nature à motiver une application modérée
de la peine. Elles peuvent même être tirées

de ce que, dans l'opinion du juge, la péna-
lité, telle qu'elle est établie par la loi, est

trop rigoureuse. Ge dernier pouvoir peut

paraître anormal, en ce qu'il confère au juge
une sorte de droit d'appréciation sur l'œuvre
du législateur; mais il existe incontestatde-
ment : le rapport de M. Dumon à la Cliambre
des députés (B. 520) ne peut laisser de doute
à cet égard, il en résulte que la réforme de
1832 a implicitement ahroyé le paragraphe 5
de l'art. 312 G. inslr., qui défendait
au jury de se préoccuper de la peine, et
qu'elle a, par contre-coup, autorisé la lec-
ture et la discussion de la loi pénale devant
le jury (Garçon, C. pén. ann., art. 463,
n" 21; Garhaud, t. 2, n» 836; Labordf.,
n» 491, p. 322, note 2; Ortolan, t. 1,
n» 1123; Vibal et Magnol, n» 2.39).

l'Os. En d'autres termes, les circonstances
atténuantes ne sont pas limitativement dé-
terminées par la loi; elles sont indéfinis-
sables et illimitées, et le juge de répression
jouit d'un pouvoir souverain pour déclarer
si, dans la cause, il existe quelque fait

auquel il reconnaît un caractère atténuant.
104. Les circonstances atténuantes dif-

fèrent essentiellement des excuses légales;
celles-ci en elTet ne sont pas laissées à la

libre appréciation du juge; elles sont tou-
jours prévues et définies par la loi; déplus,
tandis que les excuses légales sont tantôt
atténuantes et tantôt absolutoires, les cir-
constances atténuantes permettent seulement
d'abaisser la peine.
105. Du principe que le juge est souve-

rain dans la constatation des circonstances
atténuantes découlent plusieurs consé-
quences. En premier lieu, il n'a point à
motiver sa déclaration; il lui suffit d'affir-

mer qu'il existe des circonstances atté-
nuantes. Le jury déclare : .4 la majorité, il

existe des circuustatices atténuantes ; \e ^\\}g;e

correctionnel ou de simple police: Attendu
qu'il e.ciste des circonstances ailénuantes.
106. En second lieu, la déclaration et

l'appréciation des circonstances atténuantes
n'appartiennent, en aucune manière et dans
aucun cas, aux juridictions d'instruction.

En etl'et, ces juridictions n'ont pas mission
d'apprécier le degré de la culpabilité du
prévenu; elles examinent seulement s'il y a
des charges suffisantes permettant de ren-
voyer l'inculpé devant les juridirlions de
jugement (Garçon, loc. cit., n» 159; Gar-
RAUti, t. 2, n» 836).

107. En troisième lieu, de ce que les

circonstances atténuantes constituent une
appréciation favorable de la culpabilité indi-

viduelle, il résulte qu'elles sont personnelles
et que, par suite, elles peuvent être accor-
dées à l'outeur principal et refusées au com-
plice, et réciproquement (Cr. 7 mai 1829,
R. Complice, 22; 20 déc. 1832, R. .533;

23 juin. 1840, R. Complice, 237; 23 mars
1843, ibid., ïï" 21-3"; 17 févr. 1844, R. Vul,

679).

108. Enfin, l'atténuation de la peine par
l'elfet des circonstances atténuantes étant
judiciaire, puisqu'elle résulte d'une appré-
ciation judiciaire et non d'une appréciation

légale, il s'ensuit que la déclaration de cir-

constances atténuantes modifie seulement la

peine, et qu'elle reste sans inlluence sur la

nature de l'infraction et la qualification

légale du fait (Garçon, loc. cit., n>' 26 ; Gar-
RAUD , loc. cit.; Laborde, n» 491; Le PuIT-
TEviN, V» Prescription, n» 1; Le Sellm-:r,

.•lc(. publ-, t. 2, n» 540; Ortolan, t. 2,

n» 1856). — C'est ainsi que, dans le cas où
par l'elfet des circonstances atténuantes un
crime a été puni d'emprisonnement, il n'en
conserva pas moins son caractère, et la pres-

cription de l'action publique n'est acquise
que par dix ans (Cr. 18 avr. 1834, R. Pres-
cript. crimin., 48; 30 mai 1839, iliid. —
V. aussi en ce sens : Cr. 1" mars 1855, D.P.
55.1.192).
109. La déclaration de l'existence de cir-

constances atténuantes est irréli'agable.

Ainsi il a été jugé que la déclaration de cir-
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constances alténiianles accordée par le tri-

bunal de police à un prévenu ne peut être

critiquée devant la Cour de cassation dans le

cas même où cet état de récidive résulterait

de l'existence ile six condamnations anté-

rieures (Cr. 2 ju 11. 1859, D.P. 59. 5. 287).

Art. 2. — INFRACTIOMS AUXQU12LLES LES CIB-

CONSTANCliS ATTÉNUANTES SONT APPLICABLES.

110. La faculté de déclarer des circons-

tances atténuantes s'applique à tous les

crimes, que ceu.x-ci soient prévus parie

Code pénal ou par une autre loi que ce codr.

C'est ce qui résulte l'ormellenient des expre -

sions employées par l'art. 463, § 1 , C. pen.,

« les peines prononcées par la loi », et de

celles de l'art. 341 C. inslr. qui auto-

rise la déclaration des circonstances atté-

nuantes en toute matière criminelle (Cr.

27 sept. 1832, R. 5'35
; 6 nov. 1862, D.P. 63.

1. 26^; 6 nov. 1863, D.P. 63. 5. 277. -
CiiAUVEAU ET Faustin HÉLiE, t. 6, n» 2688;

Gariiaud, t. 2, n»840; Le Poittevin, v« Cir-

constances atténuantes, n» 1 ;
Vidal et Ma-

GNOL, n» 240). — Il existait une exception

relativement aux crimes purement militaires

prévus par le Code de justice militaire, mais

elle a disparu (V. infra, n» 155).

111. •i la ditl'érence des crimes, l'art. 463

C. pén. ne permet d'appliquer les circons-

tances atténuantes qu'aux délits prévus par

le Code pénal. Aucun doute ne peut exister

à cet égard. En ellel, en ce qui concerne les

lois antérieures, un amendement avait été

déposé au cours de la discussion de la loi de

1832 tendant à leur rendre applicable l'art.

463 : il a été repoussé parce que l'on ne

pouvait, par une mesure rétrospective et

générale, troubler l'économie de lois diverses

dont cliacune a\ait été faite dans des condi-

tions qui lui étaient propres. En ce qui con-

cerne les lois postérieures, le législateur a

soin de statuer expressément pour chaque

cas : s'il croit devoir permettre d'appliquer

en cette matière l'art. 463, il le déclare dans

une disposition de la loi.

112. La doctrine et la jurisprudence sont

fixées eu ce sens (Cr. 19 févr. 1813, R. Droit

rural, 208; 12 mars 1813, R. 562; 18 mai

1821, ihiiL; 21 août 1856, D.P. 56. 1. 414;

28 mars 1857, D.P. .58. 1. 335 ; 4 janv. 1861 ,

DP. 61. 1. 185; 27 mars 1868, liull. ci:.

n« 85 ; 24 sept. 1868, D.P. 69. 1. 438 ; 12 déc.

1873, D.P. 75. 1. 87; 24 nov. 1876, Jlull. ce,

n» 227; 2 janv. 1885, ibid., n" 3; Il janv.

1895, D.P. 96. 1. 137; 21 avr. 1904, Bull,

cr. n» 192 ; 23 mars 1907 , D.P. 1909. 5. 40
;

Asren, 27 août 1879, D.P. 80. 2. 158; Nîmes,

20 juin. 1887, D.P. 88. 2. 279; Lyon, 20 févr.

1893, D.P. 93. 2. 511; 25 janv. 1909, D.P.

1909. 5. 25 ; Trib. Seine, 16 sept. 1905, Journ.

.des pari]., 1905. 2. 150. — Comp. Ciiauveau

ET Faustin Uf.lie, t. G, n» 2706; Garraud,
t. 2, n» 840; Le Poittevin, eod. v, n» 7;
Vidal et MAONOL,.n» 243).

113. Ainsi l'art. 463 n'est pas applicable

aux délits prévus : ... 1° par toutes les lois

antérieures au Code pénal ; ... 2» Par les lois

postérieures qui ne permettent pas expres-

sément l'application de cet article, telles

Îue : ... les lois du 25 juin 1841 et du 30 déc.

906, sur les ventes de marchandises neuves

aux enchères ou au déhallage; ... La loi du

18 juin. 1860, sur l'émigration; ... La loi du

21 mars 1884, sur lus syndicats profession-

nels; ... L'art 4 de la loi du 27 mai 1885,

modifiée par celle du 3 avr. 1904, sur les

souteneurs; ... La loi du 17 juill. 1889, sur

les candidatures multiples; ... La loi du
5 nov. 1894, sur les sociétés de crédit agri-

cole; ... La loi dul4juill. 1909, surlesdossins

et modèles; ... La loi du 19 juill. 1909, sur

la ronser\ation des monuments historiques.

114. Les Codes, autresque le Code p iial,

doivent être, relativeinent à l'application de
l'art. 463, considérés comme des lois soé-

ciales (Garçon, C. pcn. ann., art. 463. Art. 3.

no 42; Gakraud, t. 2, n« 841). Ainsi le béne-

lice de l'art. 463 ne s'étend pas au délit

prévu et réprimé par l'art. 597 C. com
,

résultant de ce qu'un créancier a stipulé des

avantages particuliers à raison de son vot^

dans les délibérations de la faillite (Cr.

21 août 1856, D.P. 56. 1. 414 ; Agen, 6 févr.

1850, D.P. 50. 2. 88). — Mais il est admis

que les peines portées par le Code civil

contre les officiers de l'état civil peuvent

être mitigées par l'admission de circons-

tances atténuantes, parce que, du rappro-

chement des articles du Code civil et de cer-

taines dispositions du Code pénal, il résulte

que ces infractions entrent dans les cadres

du droit pénal commun (Bastia, 1" oct.

1844, R. Mariage, 196. —Comp. ; Garçon,

lûc. cil., n° 43; Garraud, loc. cit.).

115. Certaines lois spéciales, au lieu de

spécifier les, peines applicables, se bornent à

déclarer que les infractions qu'elles pré-

voient seront punies des peines prévues par

tel article du Code péni.l : ce renvoi au Code

pénal a pour conséquence de rendre appli-

cables les principes du droit commun sur

les peines; par suite, bien que cette loi

garde le silence sur les circonstances atté-

nuantes, le bénéfice peut cependant en être

accordé (Cr. 20 sept. 1855, Bull, cr., n» 326;

18 juin 1910, ibid., no3\6. — Comp. : G.WCON,

loc. cil., n«s 55 et 56 ;
Garraud, t. 2, n» 840,

note 5).

116. Enfin quelques lois permettent d ap-

pliquer l'art. 463 aux infractions qu'elles

prévoient, mais seulement dans des cas dé-

terminés ou sous certaines conditions. Il

en est ainsi en matière de contributions in-

directes et d'octrois (V. Impôts indirects,

n»s 2227 et s.), et d'infractions aux lois sur

le travail dans les établissements industriels

et commerciaux (V. Tracai.1).

117. L'art. 463 s'applique au contraire

sans restrictions à tous les délits prévus par

le Code pénal. Ainsi la faculté d'atténuation

dérivant de l'art. 463 s'étend même à l'aggra-

vation de peines prononcée par l'art. Itl8

C. pén. contre les fonctionnaires qui se sont

rendus coupables de délits qu'ils étaient

chargés de surveiller. Cet article dispose

que 'les coupables, s'il s'agit d'un délit de

police correctionnelle, subiront toujours le

maximum de la peine attachée à l'espèce

de délit. Mais il est de jurisprudence^ que

ces expressions, quelque absolues qu'elles

soient, n'excluent point l'application de

l'art. 463, et que, si l'art. 198 se sert du mot

toujours, il faut seulement en conclure que

les tribunaux doivent dans tous les cas pro-

noncer contre les fonctionnaires publics le

maximum des peines portées par la loi, sauf

le cas où ils reconnaissent des circonstances

atténuantes (Cr. 27 juin 18 !4, R. 558 ;
17 janv.

1879 ISull. cr.. n» 24 ; Bastia , 11 nov. 1bo6,

DÉCLARATION DES CIRCONSTANCES
ATTÉNUANTES

.

D.P. 57. 2. 47).

118. Les règles relatives aux délits s'ap-

pliquent égale'ment aux contraventions de

simple police. L'art, 483, § 2, C. pén. porte :

« L'art. 463 du présent Code sera applicable

à toutes les contraventions ci-dessus indi-

quées » ; ce texte est précis, il vise exclusi-

vement les contraventions prévues par le

livre 4 du Code pénal. Il s'ensuit qu'on ne

peut étendre le bénéfice des circonstances

atténuantes aux contraventions régies par

des lois spéciales, sauf le cas où cette loi

l'a autorisé, soit expressément, soit implici-

tement, en déclarant que ces contraventions

seront punies des peines portées dans tel

article du Code pénal. Cette règle est au-

jourd'hui au-dessus de toute discussion (Cr.

28 mars 1857, Ihill. cr., n» 131 ; 27 mars

1868, ibid., n" 65 ; 12 déc. 1873, ibid., n- 307
;

11 janv. 1895, ibid., n" 22. — Garraud, t. 2,

n» 8-W) ; Le Poittevin , Dicl.-form. de la

simple police, 'v» Circonstances atténuantes,

n" 1 et 2- ViUAL et Magnol, n" 246>.

119. Toute juridiction qui a qualité pour

déclarer la culpabilité du prévenu et lui

appliquer la peine, peut en même temps lui

accorder le bénéfice des dispositions de

l'art. 463 C. pén., pourvu évidemment que

la loi qui réprime l'infraction autorise l'ad-

mission des circonstances atténuantes. Ainsi

donc les circonstances atténuantes peuvent

être déclarées par la Haute Cour de justice,

par les cours d'assises, par les tribunaux de

police correctionnelle et de simple police,

par les conseils de guerre, par les tribunaux

maritimes, par les juridictions civiles sta-

tuant sur les délits d'audience.

120. Toutefois, relativement à la déclara-

tion des circonstances atténuantes, une

question se pose en ce qui concerne la cour

d'assises. En ell'et, devant cette juridiction

la mission de juger se trouve scindée ; le

jury et la cour d'assises ont chacun leurs

attributions propres et complètement dis-

tinctes ; l'un statue sur le fait et prononce

sur la culpabilité; l'autre dit le droit et

applique la peine. — C'est au jury (et non à

la cour d'assises) qu'il appartient de recon-

naître et de déclarer les circonstances atté-

nuantes on matière criminelle (C. instr.

art. 3V1). Le jury étant seul compétent pour

cet objet, il s'ensuit que la cour d'assises ne

peut appliquer le bénéfice des circonstances

atténuantes à un accusé que si celles-ci ont

été expressément déclarées par les jurés, et

dans les limites de celte déclaration.

121. C'est d'office et spontanément que le

jury doit rechercher s'il existe des circons-

tances atténuantes dans la cause qui lui est

soumise. L'art. 341 G. instr. fait, il est vrai,

un devoir au président de la cour d'assises

d'avertir le jury de la faculté que la loi lui

accorde à cetégar(i(V. Inslruciioncriiniiicllc,

nos 2314 et s.), mais il ne l'autorise pas a lui

soumettre sur cet objet une question spéciale,

la loi ne voulant point provoquer la déclara-

tion des jurés sur les circonstances atté-

nuantes. Si donc des questions étaient po-

sées par le président, il en résulterait un

excès de pouvoir qui donnerait ouverture

à cassation (Cr. 9 août 1832, R. Inslr. cr.,

n» 2635 ;
17 août 1832, ibid.).

122. La déclaration du jury sur les cir-

constances atténuantes se forme a la majo-

rité (C. instr. art. 347). Il en résulte que, s'il

y a six voix contre six voix, elles sont refu-

sées (Cr. 25 févr. 1875, Bull, cr., n" 66 ;

19 déc. 1878, D.P. 79. 1. 192; 25 nov. 1892,

Bull, cr., n» 301 ; 20 juin 1896, ibid., n»202).

— Lorsqu'il y a plusieurs accusés, il doit

être fait une déclaration spéciale à l'égard

de chacun de ceux en faveur desquels le

jury a admis le bénéfice des circonstances

atténuantes : la déclaration collective de

circonstances atténuantes est nulle (V. Jury,

a" 2S3).

123. Lorsque plusieurs chefs d'accusation

ont été relevés contre un même accusé, je

jury peut accorder des circonstances atté-

nuantes par une déclaration collective qui

comprend tous les dilVérents chefs d'accusa-

tion. C'est ce qui se produit généralement.

Mais rien ne s'oppose à ce que le jury de-
,

clare l'existence des circonstances atténuantes

distinctement et dans leur relation avec cha-

cun des chefs d'accusation ; lorsqu'il en est

ainsi le bénéfice des dispositions de l'art. 463

eu nécessairement limité aux peines ai'pli-

cahles aux faits en faveur desquels l'adniis-

sion a été prononcée. Nous verrons, en étu-

diant les ellets des circonstanles atténuantes,

que, lorsque leur application est ainsi res-

treinte, la peinje ne se trouve pas modifiée,

;i moins que le fait en vue duquel elles ont

été accordées n'entraînât une peine plus

forte que les autres.
;

124. C'est seulement « en matière crimi-
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nelle » que l'art. 341 C. instr. confie au jury
la mission de se prononcer sur l'existence

des circonstances atténuantes. Celte expres-
sion a un caractère restrictif et est d'aulant

plus significative qu'un amendement tendant
à y substituer les mois « en toute matière
soumise au jurv » fut repoussé lors de la

discussion de là loi de 1832 (R. 534). Il

faut en conclure que si le fait, objet de la

poursuite, est un délit ou dégénère en délit,

c'est à la cour qu'il appartient de déclarer
des l'irconstiinces atténuantes.

125. Par conséquent, c'est la cour et non
le jury qui admet ou refuse le bénéfice des
circonstanles atténuâmes : ... 1" lorsque le

fait, dont elle a été saisie par l'arrêt d'accu-
salion, se trouve réduit, par suite de la dé-
clsration du jury qui écarte les circonstances
aiîgravantes, à un simple délit correctionnel
(Cr. 8 mars 1832, R. 534 : 23 déc. 1880, Bull.
Cf., n» 241; .30 déc. 1881, ibid., n» 272;
29 juin 188-2. D.P. 83. 1. 144; 29 déc. 1899,
Bull, cr., n« 3S8 ; 31 août 1905, ihicL, n»432;
21 mars 1907, ibid., n» l'(3); ... 2» Lorsqu'il
s'aa;it d'un crime excusé (Cr. 13 sept. 1850,
D.i'. 50. 5. 98; 22 juill. 1852, D.P. 52. 5.

153; 20 juin 1867, D.P. 67. 1. 413; 5 mai
IHSl, Bull, cr., n» 117; 7 avr. 1887, D.P. 88.

1. 41) ; ... 3° Lorsque la cour d'assises a été

saisie p;ir la cliambie d'accusation d'un dé-
lit connexe à on crime.
126. Il est encore un cas où la cour d'as-

sises est ajjpelée à statuer sur de simples
délits, c'est lorsqu'elle est saisie d'infrac-

tions prévues par la loi du 29 juill. 1881 sur
la presse. Cette loi ne contient aucune dis-

position réglant le droit de déclarer l'exis-

tence des circonstances atténuantes. Il

semble, il est vrai, si l'on se reporte aux
travaux préparatoires, que le législateur de
1881 a entendu donner au jury le droit de se

prononcer sur les circonstances atténuantes
eu matière de presse. A propos de l'art. 64
dç ladite loi. qui rend l'art. 463 C. pén. appli-

cable à la matière de la presse, et qui décide
que <' lorsqu'il y aura lieu de faire cette

aiqilication , la peine prononcée ne pourra
excéder la moitié de la peine édictée par la

loi », le rapporteur a expliqué, à plusieurs
reprises (V. i'.P. 81. 4. 87, col. 2), dans quels
cas il y aura lieu de faire application de
l'art. 463. C est, a-t-il dit, lorsque le jury
aura déclaré l'existence des circonstances
ailjinuantes. Telle était déjà, d'ailleurs, la

solution donnée, en termes exprès, par
1 art. 23 de la loi sur la presse du 27 juill.

1849 (D.P. 49. 4. 130), remis plus tard en vi-

gueur par l'art. 1 de la loi du 15 avr. 1871
(D.P. /l. 4. 44). Aussi certains auteurs ont-
ils pensé que, malgré le silence de la loi, il

faut admettre que, comme sous la législa-

tion antérieure, c'est au jury qu'il appar-
tient d'accorder le bénéfice des circonstances
atténuantes (Barbier, Code expl. de la

presse, 2» éd., t. 2, n» 1007; Fabreguettes,
ï'r. des délits pnlit. et des in/'r. par la pa-
role, 2* éd., t. 1, p. 499; Laborde, n» 497).
Mais, en admettant que ces travaux prépa-
ratoires révèlent l'intention d'atlribncr au
jury le droit de se prononcer sur l'existence
des circonstances atténuantes, cela ne saurait
suppléer au défaut de texte, alors surtout
qu'il s'agit, non de combler une lacune,
mais d'apporter une dérogation à la règle
établie par l'arl. 341 C. instr. qui n'accorde
au jury le droit de déclarer les circonstances
alt.nuanles qu'ew matière criniinelU^ (Gab-
BAL'i), t. 2, n» 842, note 16 ; Le Poittevin.
Ir. de la presse, t. 3, n» l.'iSi). Toutefois la

pratique s'est fixée en sens contraire dans
les cours d'assises, sans avoir jamais donné
biu à aucun incident contentieux : il est
d'inc actuellement de règle que la faculté de
se prononcer sur les circonstances atté-
nuantes en matière de presse appartient au
jury et non à la cour.

127. Si l'accusé est conlumax, la cour

d'assises, qui juge sans l'assistance du jury,
peut-elle admettre en sa faveur des circons-
tances atténuantes? Avant d'examiner cette
question, il importe de rechercher si, en
principe^ le fait par un inculpé de ne pas
(Comparaître devant ses juges constitue un
obstacle à l'application de l'art, 463 C. pén.
Siir ce point, la solution est certaine : « Les
tribunaux de simple police et de police cor-
rectionnelle, dit la Cour de cassation, rem-
plissent, dans l'exercice de leurs attribu-
tions, les fonctions dévolues aux jurés dnrs
les affaires du grand criminel

; ils sent,
comme ceux-ci, appréciateurs et juges des
faits soumis ii leur examen, ainsi que de la
culpabilité ou de l'innocence des prévenus.
Or, les art. 483 et 'r03 C. pén. ont ab.indi nné
à leur discernement et à leur conscience
l'usage du pouvoir dont ils les investissent
dans les cas où les circonstances de la con-
travention ou du délit leur apparaissent atté-
nuantes. Ils doivent dès lors recevoir leur
application, même dans les jugements prsr

délàut, parla raison que la conviction des ma-
gistrats à cet éçard peut résulter, soit de la

simple lecture du procès-verbal dressé contre
l'inculpé, soit du libellé de la citation » (Cr.
1" déc. 1842, R. Jugem. par cU^faut, 436). Il

semble que les motifs de cet arrêt s'appliquent
avec la même force à la cour d'assises ju-
geant par contumace; en eti'et, la cour, de
même qu'un tribunal correctionnel, a pour
mission d'apprécier tous les faits de la cause
et de se prononcer, non pas seulement sur
la culpabilité de l'accusé, mais sur son de-
gré de culpabilité. Aussi la doctrine recon-
naît en ce cas à la cour le droit d'accorder
le bénéfice des circonstances atténuantes
(Beriîiat Saint-Prix, Ben. élrang. el franc,
de légisL, 1842, p. 521; Garraup. t. 2,
n» 8'i3; Laborde, n» 496; Vidal et Macnol,
n» 242. — Contra : Blanche, t. 6, n" 674).
Mais la jurisprudence est au contraire fixée
en ce sens qu'il résulte de la combinaison
des art. 46i C. pén. et 341 C. instr. que le

droit de déclarer des circonstances atté-
nuantes en matière criminelle, en faveur
d'un accusé reconnu coupable, n'appartient
qu'au jury et que l'attribution ainsi faite,

étant de sa nature limitative, ne peut être
étendue par des motifs d'analogie aux cours
d'assises jugeant par contumace, sans assis-
tance de jurés (Cr. 4 mars 1842, R. Contu-
mace, 38; 14 sept. 18i3, Insir. cr., n» 2480;
29 mai 1913, Bull, cr., n» 256).

Art. 4. — Effets des circonst,\nces
atténuantes.

§ 1". — Effets sur les peines criminelles.

128. L'art. 463 C. pén. établit d'abord
une double échelle des peines, l'une de droit

commun, l'autre politique ; toutefois l'éche-

lon inl'érieur est commun à l'une et à

l'autre, puisqu'il consiste dans l'emprison-
nement de un à cinq ans avec les peines
complémentaires prévues par l'art. 401 C.

pén. Puis, cette première règle établie, il

décide que l'admission des circonstances
atténuantes a pour elTet : 1» d'obliger la

cour à abaisser la peine d'un degré dans
chaque éclielle pénale ;

2» de lui permettre
de l'abaisser d'un second degré. — Ainsi
l'abaissement d'un degré est toujours obli-

gatoire ; si donc il n'a pas été ellectué l'ar-

rêt doit être cassé (Cr. 6 avr. 1882, Bvll.

cr., n" 96; 11 mai 1882, D.P. 83. 1. 91;
6 avr. 1883, HiM. cr., n» 90 ; 15 mai lî-85,

ibid., n" 143; 17 juin 1893, ibid., n» ITS;
28 nov. 1901, ibid., n» 29(î ; 27 Juin 19u.i,

ibid., n" 236; 25 août 1904, ibid., n" 406;
31 mai 1906, ibid., n" 23:{). Au contraire
l'abaissementd'un second degré est dans tous

les cas facultatif jiour le juge (Cr. 18 déc.

1875, Bull, cr., n" 3.55). — L'ne échelle spé-
ciale a été établie par l'art, i" de la loi du

19 juin. 1901 pour les peines purement mi-
litaires.

129. Les peines se trouvent donc modi-
fiées ainsi qu'il suit :

abaisse.ment

2' degi-o

!• Peiii's de droit commun.

Mort .

Travaux forcés
perpétuité. . .

Travaux forcés
temps

Réclusion. . . .

Travaux forcés

à perpétuité.
Travaux forcés

à temps.
lieclusioû.

Emprisonnem'
de t à 5 ans.

Travaux fcrcés

à temps.
Réclusion

Etoprisonnem'
de 2 à 5 ans.

2' Peines politiques.

Déportation dans Déportation
une enceinte fur- simple,
tifiée

Déportatton simple Détention.
Détention

J
Rannissement. . .'Emprisonnem'
Dégradation cîvi-» de 1 à 5 ans.
que 1

3" Peines purement militaires.

Déten6on.

Bannissement

iTortsansfO'«<=i'=''

dégrada-)
[•™">"i-)

autre
'^"^^

• -(militaire

f Officier

Dégrada-V
lion mi-<
titaire. .i antre

'militaire

Destitution et

empris'
de 1 à 5 ans.

Trav. publics.

Destitution et

empris' de
3 mots à 2 ans.
Empris' de

3 mr.ji; h '2 ;tns.

130. Lorsque, par application de l'art. 463,
une peine correctionnelle est substituée à
une peine criminelle dans l'une et l'autre
échelle, la cour doit, aux termes de cet ar-
ticle, appliquer « les dispositions de l'art. 401
C. pén. »; toutefois l'art. 463 détermine,
suiv.int les cas, le minimum de l'empri-
-sonncment. 11 en résulte que la cour peut
prononcer, outre l'emprisonnement, une
amende de 16 francs à 500 francs, l'inter-

diction des droits mentionnés en l'art. 42 C.
pén. pendant cinq ans au moins et dix ans
au plus et l'inlerdiclion de séjour pendant
le même nombre d'années (Cr. 27 juin 1878,
Bull, cr., n" 137).

131. Les règles fixées pour l'abaissement
des peines et résumées dans le tableau ci-

dessus sont applicables dans tous les cas, à.
moins que pour un crime déterminé la loi

qui le réprime n'ait apporté une dérogation
expresse. Ainsi, dans les cas prévus par les

art. 96 et 97 C. pén., la peine encourue no
peut être abaissée que d'un degré ; par suite,,

la peine de la déportation simple doit néces-
sairement être appliquée.
132. Aux termes du paragraphe 8 de

l'art. 4fô, " dans le cas oii le Code prononce
le maximum d'une peine alfiictive, s'il existe

des circonstances allénuantcs, la cour appli-

quera le minimum de la peine, ou même la

peine inférieure ». — .\insi, au cas où le

Code pénal prononce le maximum des tra-

vaux forcés à temps, si la cour applique les

travaux forcés, elle doit en fixer la durée à
cinq années et ne peut excéder ce chilfre

(Cr. 16 sept. 1869, D.P. 74. 5. 419; 15 déc.

1880, Bull, cr., n» 236; 2ô sept. 1890, ibid.,

n" 195). Si elle croit devoir descendre de
deux degrés, elle prononce la réclusion dont
elle peut fixer la durée entre cinq et dix

années (Cr. 3 déc. 1816, Bull, cr., n" 301
;

26 mars 1863, D.P. 03. 5. 277). 11 est évident
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lu'eD aucun cas la cour ne peul prononcer

îiif- peine d'emprisonnement (Cr. 2i janv.

IS'i6, Bull, a-., n» 25: 19 juin 1896, lùid.,

0» 193; 26 janv. 1906. ibkl., n° 47). — Si la

peine dont la loi prononce le masimun est

la réclusion, le juge est tenu, s'il aba]sse_la

peine d'un deeré, de nrononcer cinq années

de réclusion. i5'il abaisse de deux degrés, il

applique les peines de l'art. 401 C. pén. ;
il

semble qu'en ce cas le minimum de l'em-

prisonnement doive être lixé à deux ans.

133. Aux termes des arl. 70 et 71 C. pén.,

pour les sexagénaires les peines des travaux

l'orcés et de la dépjrlation sont reniplacées

parcelles de la reclusiou et de la détention
;

mais, au cas d'admission des circonstances

atténuantes, c'esi sur les peines des_lravaux

forcés et de la déportation que doit être cal-

culé l'abaissement de la peine iCr. ISdéc. 1856,

U.l'. 57. 1. 44; 7 janv. 1858, D.P. 58. 5. 2691.

134. Lorsque la loi qui réprime un crime

ajoute une amende à ia peine afilictive ou

inl'amanle, les circonstances atténuantes

sont sans ellet sur celte peine complémen-
taire ; la cour ne peut ni la supprimer, ni

en réiluire le mont?nt au-dessous du mini-

raum lixé (Cr. 26 dtc. 1835, B. J'aux, 428;

5 lévr. 1836, ibUL ; 14 juill. 1836, ilnd. ;

9 juin 1S't2, ihid. ; 6 avr. 1848, D.P. 48. 5.

199; 22 sept. 1818, D.I'. 48. 5. 198; 3 nov.

18'iî!. D.P. 50. 5. Ib7; 6 oct. 1853, D.P. 53.

6. 226; 7 déc. 1854, D.P. 55. 5. 225; 14 oct.

1856, D.P. 56. 5. 220 ; 27 déc. 1860, D.P. 61.

5. 233, 23 sept. 1830, DP. 81. 1. 489; 27 mai

18S1. D.P. 81. 5. 210 ; 7 juin 1S83, D.P. 84.

1. 426; 2 déc. 1890, hull. cr., n» 349;

i:8 mars 19>07, ihid., n« 1.54; 27 mars 1908,

ihid., n« 129 ; 29 mai 190S, ibid., n° 223).

135. Les circonstances atténuantes

peuvent être accordées à un réci livisle^ :

c'est ce que déclare expressément 'art. 3'i1

G. instr. La question qui se pjse es: celle

de savoir si, lorsqu'un récidiviste obtient,

aux assises, des circonsljnces atténuantes,

la cour d]ii s^ïraver la pjine pour cause de

récidive avant de l'atténuer pojr cause de

circonsla.ices atténuantes, ou, au contraire,

l'atténuer avant de l'aggraver. Elle sera

Vailée au mot Bè.i-idive-relégalion.

136. Lorsque U jury n'a admis de cir-

lOnsLinces alténuantes qu'en ce qui con-

cerne spécialement un fait iviipra, n° 123),

les elTets n'en peuvent être étendus aux

autres crimes dont l'accH'^é a été déclaré

coupable (Cr. 24 avr. 1882. Bill, ce., n» 143).

Pur suite, lorsque le lait, a nison duquel le

bénéfice des circonstances atténuantes a été

accord', est puni de la même peine ou

d'une peine plus faible que celle dont sont

passibles les autres crimes dont l'accusé a

été reconnu coupable, la peine ne se trouve

pas en réalilé modifiée et la déclaration des

circoiislances atlénuanles ne produit aucun
résultat utile. C'est qu'en eHel i! y a lieu,

conformément à l'art. 365, § 2, de pronon-

cer une peine unique, la plus forte, qui ab-

sorbe celles encourues à raison des autres

faits et notamment celle qui doit être abais-

sée par application de l'art. 463. Ainsi, lorsque

la peine de la réclusion est encourue par un
accusé en raison de plusieurs crimes dont le

jury l'a reconnu coupable, la déclaration des

circonstances atténuantes, limitée parcelui-ci

à un seul des chefs d'accusation, ne permet
pas a la cour d'abaisser la peine d'un degré

(Cr. 16 janv. 1862, D.P. {J2. 5. 239).(G

^ 2. — Effets sur les peinns coii-ectionnellrs.

137. L'art. 463, § 9, C. pén. porte :

f Dans tous les cas où la peine de l'euipri-

sonnemenl et celle de l'amande sont pro-

noncées par le Code pénal, si les circons-

tfinres paraissent atténuantes, les tribunaux

correctionneis sont autorisés, même en cas

<le récidive, à réduire l'emprisonnement
«ném? au-dessous de sis jours et l'amende

même au dessous de 16 francs; ils pour-

ront aussi prononcer séparément l'uue ou

l'autre de ces peines , et même substituer

l'amende à l'emprisonnement, sans qu'en

aucun cas elle puisse être au-dessous des

peines de simple police. » Le paragrapl.e 10,

ajouté à l'art. 463 par la loi du 26 oct. 1888,

cijmplèle ainsi ces dispositions : « Dans le cas

où l'amende est suh»liluée à l'cmprisoniie-

inent, si la peine de l'emprisonnement est

seule prononcée par l'article dont il est fait

application, le maximum de cette amende
sera de 3000 francs. » — Enfin aux termes de

l'art. 1", § 7, de la loi du 19 .piill. 1901, si la

peine est celle des travaux publics, le conseil

de guerre applique un emprisonnement de

deux mois à cinq ans l V. infra, n"« 155 et s.j.

138. Pourapprécier exactement la portée

de ces textes, trois hypothèses distinctes

doivent être examinées ;" eu elTet, la loi peut

prononcer : ... 1» siinplcmenl une amende;
... 2" Seulement une peine d'emprisonne-

ment; ... 3" Tout à la fois l'emprisonnement

et l'amende. — Tout d'abord il convient

de remarquer que le bénéfice des circons-

tances atténuantes permet de réduire consi-

dJrablemenl les peines encourues, mais que,

en aucun cas, il ne permet a'i juge de se

dispenser de prononcer une peine et de se

borner à condamner le prévenu aux dépens

iCr. 31 déc. 1846, D.P. 46. 4. 280; 27 nov.

1885, S. 578j.

139. — le'C'as. — Lorsque la peine encou-

rue est nne simple amende, le juge peut en

réduire le montant et descendre jusqu'au

cliill're de 1 fr.inc. Il est évident qu'il ne

pourrait substituer la peine la plus courte

d'emprisonnement à une amende même très

considérabL , sans violer les principes qui

déterminent la gravité relative des peines

(,Cr. 14 févr. 1856, D.P. 56. 1. 3'i6l.

1 40. — 2«. Cas. — Lorsque la loi édictel'em-

prisonnenienl sans amende, le tribunal peut :

ou réduire la durée de l'ernp>-isonnemcnt

jusqu'à 24 lie'ures, ou substituer à l'empri-

sonnement une amende dont il Wxe à son

gré le chillre entre 1 franc et 3000 francs. —
Mais il ne saurait réduire la durée de l'em-

prisonnement et ajouter une amende. —
Toutefois le conseil de guerre ne peut par

dérogation à celle règle substituer l'amende

.1 re"'mprisonnement, quand il s'agit dune
infraction prévue par la loi militaire {iiïfra,

n" 1561.

141. — 3'.' Cas. — Quand le délit est puni

tout à la fois d'emprisonnement et d'amende,

le Irihunal peut réduire la durée de l'em-

prisonnement jusqu'à 24 heures et le chilfre

de l'amendo jusqu'à 1 franc. Mais, dans cette

hypothèse, il a la faculté d'upler entre plu-

sieurs soliilions; il peut à son gré : ...

1» maintenir l'emprisonnement et l'amende

et faire porler la réduction, soit sur l'une

et l'autre peine (Cr. 9 oct. 1884, Bull, cr.,

n» ''87), soil sur l'une des deux peines seu-

lement (Cr. 4 août 1865, DP. 66. 1. 96); ...

2" Prononcer seulement l'emprisonnement

avec ou sans réduction; ... 3" Prononcer

l'amende seulement, avec ou sans réduction.
— Par suite, dans toute all'aire correction-

nelle, l'admission des circonstances alté-

nuantes permet de descendre, quelque élevées

que soient les peines prévues, jusqu'à 1 franc

d'amende (Cr. 2 mars 1855, D.P. 55. 1. 91).

142. Dans ce troisième cas, c'est-à-dire

quand la loi édicté à la fois l'emprisonne-

ment et l'amende, si le tribunal supprime
l'emprisonnement et ne prononce qu'une

amende, il ne peut appliquer le paragraphe 10

de l'art. 463 et en élever le chilfre au-ilessus

du maximum prévu par la loi et le porler

jusqu'à3000francs; en elfet, ce paragraphe 10

vise exclusivement le cas où la loi pénale ne

prévoit ((u'une peine d'emprisonnomenl
(Lvon, 17 mars WJl, Journ. des parq., 97.

2. ^S).

143. A la différence de la règle établie

nÉP. PUAT. IIAI.LOZ. VUl.

en matière criminelle, l'admission des cir-

constances atténuantes en malière correc-

tionnelle n'oblige pas à réduire les peines

au-dessous du minimum fixé par la loi qui

réprime le délit : l'abaissement reste facul-

tatif (Cr. 23 janv. 1813, R. 5."5
; 15 mara

1859, Bull, cr., n» 96; 14 mai lS91, D.P. 92.

1. 194; 4 janv. 1908, Bitll. cr., n» 5; Lyon,
31 déc. 1894, D.P. 97. 2. 400). - Toutefois,

sauf au cas où il dispense le condamné
d'une peine complémentaire, le tribunal ne

pourrait, sans contradiction, déclarer les

circonstances atlénuanles et prononcer le

maximum de la peine.

144. A cette règle, il est apporté une dé-

rogation par l'art. 64 de la loi du 29 juill.

1881, aux termes duquel, lorsqu'il y a lieu

de faire l'application de l'art. 463 à un déli'

de presse, la peine prononcée ne peut excé-

der la moitié de la peine édiciée par la loi.

Celle disposition doil s'en'iendre de la moilié

du maximum déterminé par le texte appli-

cable (Cr. 25 avr. 1891, D.P. 91. 5. 420. -
Comp. Le Poitteyin , Tr. de la pi-essc, t. 3,

n» 1535).
145. La question de savoir quel es'

l'ellel des circonstances altéiiuanles sur le?

peines complémentaires a soulevé de nom-
breuses controverses et divisé la jurispru-

dence. Mais, en raison de certaines modifi-

cations législatives, les dilficultés les plus

sérieuses ont disparu. En l'état aclucl , i'

convient de diviser, à ce point de vue, le«

peines complémenlaires en deux groupes e'

de classer ;... dans le premier celles qui on'

pour objet d'aggraver les peines principales;

... Dans le deuxième celles tpii constitueni

des précautions prises dans un intérêt gé-

néral et se rattachent au fait qui a motivé la

condamnation, et non à la personne du con-

damné.
146. Les peines du premier groupe com-

prennent l'intcnliction de séjjur et certaine'

incapacités. — Les Ir.bunaux peuvent, en

général, même sans faire application de

Part. 403, accoriler remise intégrale ou par--

tielle derinlerdiclion de séjour; c'est ce qu;

résulte des modifications apportées : ... 1» à

l'art. 46 C. pén. par la loi du 23 janv. 1874

qui permet au juge île dispenser le con-

damné de la surveillance de la haute police

et cet article est demeuré applicable à Fin

terdiction de séjour ; ... 2" Aux art. 5 et 5*

C. pén. par la loi du 26 mars 1891 qui a

rendu l'inlerdiclion de séjour facultative pour

les récidivistes. — Pour les cas où il n'est pos

dit que l'interdiction est facultative, notam-

ment au cas do condamnation pour vagabon-

dage, le triliunal peut cependant, eu accor-

dant le bénélice descirconslancesatténuanles,

.se dispenser de la prononcer (Cr. 19 févr.

1886, Bull. cr.. n» 02; 19 nov. 1892, ibid.

n» 290; 3 févr. 1S93, D P. 94. 1. 252; 15 déc

1898, D.P. 99. 1. 520; !0 sept. 1908. ««(/. cr.,

n" 334). — De même l'application de l'art. 463

permet au tribunal de fixer, pour l'interdic-

tion de séjour, une durée moindre que la

minimum légal (Cr. 2 sept. 1897, Bull. cr.

n° 306; 26 avr. 1901, ibid., n» 132). -
Toutefois, la suppression n'est pas po^sible

lorsque la loi spécifie qu'elle sera loigours

obliijatoirement prononcée, comme au cas

de condamnation pour mélier de souteneur

(Cr. 21 avr. 1904, D.P. 1904. 1. 352).

147. De même, les Iribunaux coviection-

nels peuvent, en déclarant des circoi stances

atténuantes, s'abstenir de prononcer: ...

l'interdiction des droits menlionnés en

l'art. 42 C. pén., alors même qu'elle est édic-

tée obligatoirement par la loi qui réprime

le délit (Cr. 27 mars 1813, Sir. chr. - Comp.
Ul.ANCliE, t. 0, n"702; G.nHltAl'D, t. 2, n"S52;

Le i'ûilTEVlN, V» Circonstances alténuantes,

n» 9:; ... L'inlerdiclion des fondions pu-

bliques (Cr. 12 sept. 1846, D.P. 46. 1. 371).

148. Le second groupe comprend, nou

l'avons dit, les mesures d'intérêt général e
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d'ordre public ; la loi a entenjn supprimer
lin état de lait qu'elle considère comme nui-

sible ou même dangereux; la déclaration des

circonstances atténuantes ne peut dispenser

le tribunal d'ordonner ces mesures. C'est

ainsi que doivent être prononcées, malgré
l'application de l'art. 463 : ... la confiscation

(Cr. 27 sept. 1833. Bull, cr., n» 410; 14 oct.

183'J. ibid., n" 319; -12 sept. 1846, D.P. 46.

4. 399): ... La fermeture d'écoles prescrite.

par l'art. iO de la loi du 30 oct. 1886 (Cr.

3.) mars 1901, D.P. 1901. 1. 454; 30 mars
1901 . ibid.: 15 juin 1901, D.P. 1902. 5. 319).

149. Quant à la relégation, elle ne peut

être comprise ni dans l'un ni dans l'autre

de ces groupes : elle est la conséquence d'un

certain état de récidive et est encourue, dès

que les conditions exigées se trouvent réu-

nies. En aucun cas. le juge ne peut s'auto-

riser de l'art. 463 pour s'abstenir de la pro-
noncer.

§ 3. — Effets sur les peines de simple police.

150. Dans tous les eas. si le tribunal de
simple police déclare qu'il existe des cir-

constances atténuantes, il est autorisé,

même au cas de récidive, par l'art. 4-83

C. pén.. à abaisser les peines à leur mini-

mum, c'est-à dire k un jour d'emprisonne-
ment et à un franc d'amende, et même
substituer l'amende à l'emprisonnement.

151. Mais le juge ne peut : ... dispenser

le prévenu de toute peine et le condamner
seulement aux dépens (Cr. 23 août 1839;

Bull, ci:, n« 280; 6 nov. 184-0, ibid., n» 316;

5 août 1841, ibid., n«230; 31 déc. 1S46, D.P.

47. 4. 280; 1" juill. 18".3, D.P. 53. 5. 346;

18 août 1860, D.P. 60. 5. 274)_; ... Réduire
la peine d'emprisonnement à une durée
moindre d'un jour ; ... Abaisser l'amende
au-dessous du minimum légal de 1 franc

(Cr. 12 nov. 1852, D.P. 53. 5. 350; 10 nov.

1853, Bull, cr., n» 534).

152. Lorsqu'un tribunal de police, en
considération des circonstances atténuaiites,

s'abstient de prononcer la peine de l'empri-

sonnement contre le délinquant en état de
récidive, il ne peut pas, sous prétexte de sup-

pléer à cette peine, iniliger une amende
supérieure à celle qui est encourue pour la

contravention constatée (Cr. 11 août 1860,

D.P. 60. 5. 272). En aucun cas l'amende sub-
stituée ne peut excéder lô francs, maximum
de l'amende de simple police.

153. L'admission des circonstances atté-

nuantes n'a d'intluence que sur l'emprison-

nement et l'amende. Elle ne dispense pas le

juge de prononcer : ... la peine complémen-
taire de la confiscation (Cr. 14 oct. 1839,

Bull, cr., n» 319); ... Et, à plus forte raison,

la condamnation aux dépens (Cr. 20 sept.

1855, D.P. 63. 5. 192).

154. Dans le cas où le tribunal veut faire

proliter un contrevenant du bénéfice de
l'art. 483, il doit déclarer expressément, ou
au moins implicitement, que les circons-

tances sont atténuantes. 11 ne suffirait pas,

pour légitimer la réduction de la peine,
d'énoncer que les contrevenants se sont

montrés repentants de leur conduite (Cr.

18 mai 1849, D.P. 49. t. 180), ou qu'il y a

lieu d'espérer qu'ils se conformeront à l'ave-

nir aux arrêtés (Cr. 9 sept. 1841 , R. Conlra-
i-enlion, 61).

Ahf. 5. — Règliîs spéciales
POUn LIÎS TRIBt;NAUX Mtl.ITAIRES.

155. Lorsqu'un conseil de guerre applique
les peines poitées par les lois pénales ordi-

naires à d<-3 crimes ou délits non prévus par
!• Code de justice militaire, s'il existe des
circonstances atténuantes, il a toujours eu le

droit de le déclarer, et alors il fait applica-

tion aux militaires de l'art. 463 du Code
pénal (C. just. milit., art. 267). Mais, jusqu'en

1901 , les circonstances atténuantes ne pou-
vaient jamais être accordées pour les crimes
et délits punis par le Code de justice mili-
taire, sauf dans certains cas limitativemeut
déterminés par les art. 248, 250, 251, 2.52,

2.54, 2,55, 257, 261. 263, 265 C. just. milit. De
plus, l'art. 88 de la loi du 21 mars 1905 et

l'art. 87 de la loi du 24 déc. 1896 per.mettaient
aussi d'accorder des circonstances atténuantes
pour toutes les peines prononcées en vertu
de ces deux lois, mais seulement en temps
de paix. La loi du 19 juill. 1901 a laissé ces
dispositions en vigueur pour le temps de
guerre ; mais, pour le temps de paix, elle a

supprimé toutes les restrictions apportées
par la législjtion antérieuri; et a permis aux
juges militaires d'admettre, mais seulement en
tempsde paix, « des circonstances atténuantes
en faveur des inculpés de crimes ou délits

pour lesquels les Codes de justice militaire,

la loi du 15 juill. 1889 sur le recrutement et

celle du 24 déc. 1896 sur l'inscription mari-
time ne les prévoient pas )i.

156. L'drt. 1" de la loi du 19 juill. 1901
a léglé ainsi qu'il suit les effets des cir-

constances atlénuantes : ... 1° lorsque la

peine prononcée est un» de celles énumérées
aux art. 7, 8 et 9 C. pén., elle est modifiée
ainsi qu'il est spécifié en l'art. 463 C. pén.
(art. l", § 1); mais l'art. 1", § 2, ajoute :

« Les peines énumérées aux art. 7 et 8
comporteront, nonobstant toute réduction,
la dégradation militaire; ... 2» Lorsque la

peine est purement militaire, le conseil de
guerre doit la modifier conformément aux dis-

positions des paragraphes 4, 5, 6 et 7 (V. su-
pra, n»s129 et 137) ; ... 3» Lorsque la peine
de l'emprisonnement est prononcée par le

Code de justice militaire ou une loi posté-

rieure à ce Code, le conseil de guerre peut,

en vertu de l'art. 463, réduire la durée de
l'emprisonnement jusqu'à un jour; mais il

ne peut substituer l'amende à l'emprisonne-
ment (arj;. 1er, g g-^ ... 40 Nonobstant toute

réduction de peine par suite de circonstances

atténuantes, la peine de la destitution est

toujours appliquée par le conseil de guerre

dans les cas où elle est prononcée par les

Codes de justice militaire.

157. Il semble bien que le législateur ait

eu en vue. dans cet art. 1«% de régler les effets

des circonstances atténuantes pour tous les

cas où elles seraient appliquées à un crime
ou délit militaire; telle était la seule règle

logique, liais le texte du paragraphe 1"
s'est opposé à cette interprétation; en effet,

il en résulte que la loi vient seulement com-
bler une lacune et, par suite, ne s'applique

qu'aux cas pour lesquels les lois antérieures

ne les prévoyaient pas. Par conséquent, elle

a laissé subsister les différents articles du
Code pénal et des lois sur le recrutement et

l'inscription maritime qui permettent d'ac-

corder des circonstances atténuantes et qui,

pour cliaque cas, en règlent les effets (Cr.

15 févr. 1902, D.P. 1902. o. 428; 8 août 1907,

Bull, cr., n" 361 , 19 déc. 1908, ibid., n» 516).

— Ainsi, sous le régime de l'art. 1", § 1=',

de cette loi, les effets des circonstances

atténuantes accordées à raison de peines pro-

noncées par applicntion du Code de justice

mililaire étaient réglées ; 1° par les disposi-

tions spéciales des articles de ce Code qui les

admettent exceptionnellement ;
2» par

l'art, i" de la loi de 1901 dans tous les autres

cas.

158. Ce système regrettable a aujourd'hui

disparu. La loi du 27 avr. 1916 a étendu
l'application des circonstances atténuantes

et a permis aux tribunaux militaires de les

accorder non seuleinent en temps de paix,

mais encore en teinps de guerre. En même
temps qu'elle réalisait cette réforme, elle a

apporté au paragraphe!" de l'art. 1" de la loi

du 19 juill. 1901 une profonde modification

et en a changé complètement la portée :

« Tous les tribunaux militaires, porte le

nouveau texte, tant de l'armée de terre que
de l'armée de mer, pourront, à l'avenir, ea
temps de paix et même en temps de guerre,
admettre des circonstances atténuantes à
tous les crimes et délits réprimés, tant par
les Codes de justice militaire de l'armée de
terre et de l'armée de mer que par les

autres dispositions pénales, lorsque ces der-
niers prévoient l'admission de circonstances
atténuantes. » Grâce à ce remaniement, la

loi a maintenant sa portée véritable ; c'est

elle seule qui détermine les effets des cir-

constances atténuantes sur les peines pro-
noncées en vertu des dispositions, quelles
qu'elles soient, du Code de justice militaire
et de toutes les lois militaires qui auto-
risent l'application des circonstances atté-

nuantes.
159. Si la poursuite est exercée à raison

d'un crime ou délit de droit commun, les

circonstances atténuantes sont accordées en
vertu, non de cette loi, mais de l'art. 267
du Code de justice militaire, toujours en
vigueur, puisqu'il vise uniquement des
infractions auxquelles ne s'étend pas la loi

du 19 juill. 1901 , modifiée par celle du
27 avr. 1916, celle-ci ne s'appliquant qu'aux
crimes et délits prévus par les lois mili-
taires.

SECT. 2. — Du sursis à l'exécution
des peines.

Art. i". — Notions ciiNÊnALES.

160. Le juge qui a reconnu l'existence

du délit, déclaré le prévenu coupable et

pi'ononcé la peine encourue, peut, sous cer-
taines conditions, suspendre pendant cinq ans
l'exécution de cette condamnation qui sera
non avenue si, dans cet intervalle, le pré-
venu n'encourt aucune nouvelle condamna-
tion pour délit de droit commun à l'empri-
sonnement ou à une peine plus grave.
161. Le sursis à exécution a été récem-

ment introduit dans notre législation ; il a
été organisé par la loi du 2'') mars 1891, sur
l'atténuation et l'aggravation des peines
(D.P. 91. 4. 2i), due a l'initiative de M. le

sénateur Bérenger.
Bibliographie spéciale. — André, De la

récidive, p. 101 et s. — Augier et Le Poit-
TEviN, Tr. de dr. pén. 'militaire, t. 1,
n"» 314 à 337. — Capitant, La loi du 26 mars
1891, Rev. crit., 1891, p. 368; Delala.nue,
Elude t/icor. et pral. sur la loi du 26 mars
1891. — De Forcr.vnd, Étude sur la loi du
26 mars 1891, .Journ. du min. puhl., 1892,
p. 3 et s. — G.^RRAUD, Tr. théar. et prat. de
dr. pén. franc., S' éd., t. 3, p. 423 et s. —
L-iRORbE, Quest. prat. sur la loi du 26 mars
1891, Lois nouv., 91. 1. 401 et s. — Le Poit-
tevin , I)icl.-Form. des parq., 5» éd.,
V" Peines, n"' 15 à 33. — Locard, Contm.
de la loi du 26 mars 1891. — Mahoudevu,
Comm. de la loi du 26 mars 1891; Journ.
des parq., 91. 1. 73 et s. — Nègre et Gary,
]m lui Bih-enger et ses applicalions. —
Aidai, i-t Magnol. Cours de dr. crim. et

de science pénit., 5» éd., p. 689 et s.

Art. 2. — Conditions d'applicatio:.".

dd sursis.

§ 1»'. — Principe. — Emimératiot'
des conditions.

162. Le législateur ne s'est pas expliqué
sur Ut nature de la condamnation avec sur-
sis. Mais il résulte des principes mêmes éta«

blis par la loi du 26 mars 1891 que cette con-
damnation est en réalité positive et actuelle,

et que sou exéculion seule se trouve sus-
pendue par un obstacle qui est le sursis. La
preuve que la condamnation est positive et

actuelle, c'est que, malgré le sursis, les

incapacités et les déchéances sont encourues.
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D'ailleurs, le condamné qui a oblenu sursis

(luit, malgré la suspension, payei' les frais

el les dommages- intérèls. Une décision riui

produit de pareils el'iels est cei-tainement

actuelle et l'orme. Mais, d'atltre part, l'esé-

culion de l.i peine est conditionnelle, puisque
cette exécutKUi est suijor lonnée à la réali-

sation d'une condition suspensive, condition

qui doit arriver dans les cinq ans et qui

consiste dans une infraction nouvelle. Il a

été jugé, dans ce sens, que le jugement c|ui

ordonne un sursis à l'exécution de la peine,

loin d'équivaloir à un acquittement sous

clause résolutoire, contient, au contraire,

une condamnation avec clause suspensive

quant à l'exéculion (Cliambéry, Il juinlS'JI,

D.P. 91. 2. 297., — En ce sens : André,

p. 101 ; UE l'^uRCfiAND, p. 4; LocaKD ,
n° 08

et note 2).

163. .Avant tout, il importe de constater

que ce n'est pas un droit que crée la loi au

prolit de certains condamnés, c'est une pure
faculté donnée au juge, u Les cours et tribu-

naux peuvent ordonner... », dit l'art. 4, § 1,

de la loi. 11 appartient donc au juge d'exa-

miner si le condamné, à supposer qu'il se

trouve, d'ailleurs, dans les conditions légales,

mérite personnellement cette faveur ;
les

tribunaux onl, à cet égard, un pouvoir sou-

verain d'appréciation (l'.r. 3 août 1S94, D.P.

99. 1. 238; 29 l'évr. 1890, D.l". 90. 1. 535;
Lyon, 13 juin. 1891, D.l'. 92. 2. 280. — Comp.
Anurk, p. 103; G.VRFiM'D, t. 3, n»ll33; Le
PuiTTEVi.N, v cit., n» 15).

164. Les conditions léga'es nécessaires

pour que le sursis puisse être aci ordé sont

au nombre de trois, il faut : 1" que l'inculpé

n'ait pas subi de condamnation antérieure à

l'emprisonnemenl pour crime ou délit de

droit commun ;
2" que la condamnation pro-

noncée par la juridiction saisie soit une
peine d'emprisonnement ou d'amende ; 3" que

I infraction qui motive l'applicaliou de celle

peine soit uu délit ou un crime (L. 20 mars
iS91, art. 1).

§ 2. — Absence de condamnations
aiiléiieiires.

165. Le sursis ne peut être accordé
qu'autant que linculpé n[a pas « subi de
condamnation antérieure à la prison pour
crime ou délit de droit commun » (L. 2ô mars
1894, art. i"). Donc, le sursis peut être

accordé, non pas seulement à celui qui com-
paraît pour la première fois devant un tri-

bunal de répression, mais encore à celui qui

a déjà été poursuivi, mais qui ne se trouve

pas dans les conditions spéciliées par ce

texte.

166. Pour qu'il y ait obstacle au sursis,

il ne suffit pas qu'une poursuite ait été déjà

ex-icée, si elle a abouti, soit à un acquitte-

ment ou à une absolution, soit à l'envoi dans
une colonie pénitentiaire d'un mineur de
dix-liuit ans ayant agi sans discernement
(.\NDRÉ, p. 104; UE FORCPAND, p. 7; Gar-
BAUD, t. 3, n" Mil; Le Poittevin, v» cit.,

n« '18; Locaru, n" 30j. Ce qu'il faut, c'est

qu'antérieurement une condamnation ait été

prononcée.
1 67. Cette condamnation doit émaner d'un

tribunal français (Gauraud, t. 3, n" 1P27;
Le PuiTTEViN, 1'» ci(., n>' 19; Locaru, n» 24).

En effet, il est de principe que les sentences
pénales étrangères n'ont, en France, d'autre

ellet que celui qui est expressément prévu
par l'art. 5, § 3, C. instr.

168. Il faut, en second lieu, que la con-
damnation soit devenue délinilive; en effet,

jusqu'au moment où elle acquiert l'autorité

de la chose jugée, elle est dénuée de tout

elfel légal. Ce caractère délinilif doit être

acquis antérieurement, non pas seulement à la

comparution devant la juridiction saisie de la

nouvelle poursuite, mais au fait même qui a

motivé cett« comparution (Paris, avr. 1897,

D.P. 98. 2. 08; Rennes, 11 mai 1898, Journ.
des paig., 98. 2. 101. — Comp. Garraud,
lue. cil.; Le Poittevin, loc. cit.; Locaru,
n" 22). — 11 faut en conclure qu'après un
premier sursis, le juge est autorisé à sus-
pendre l'exécution de la peine prononcée en
raison d'un délit antérieur à l'infraction déjà
réprimée (Paris, avr. 1897, .Sir. 98. 2. 180.
— Comp. Laborbe, p. 413; Locard, n» 22).

169. Enfin, il faut que, au jour du juge-
ment, la condamnation antérieure subsiste

encore avec tous ses effets; il n'y a pas lieu

d'en tenir compte, si elle a été effacée par
la revision, par l'amnistie ou par une rélia-

bililalion, soit judiciaire, soit de plein droit
(Capitant, n" 13; dk Forcrand, p. 40; Gar-
RAuri, loc. cit.; Le Poittevin, loc. cit.; La-
horde, p. 412; LotARD, n» 25). — Mais il en
est tout autrement si, par mesure gracieuse,
il a été accorilé remise de la peine pronon-
cée : la grâce n'est, en effet, qu'une dis-

pense d'exécuter la peine el laisse subsister

!a condamnation (De Forciiand, p. 10; Le
Poittevin, loc. cit.; Nègre et Gary, p. 46).

170. Mais, quand la condamnation anté-
rieure présente tous ces caractères, son
existence, quelle que soit son ancienneté,
et alors même que, en raison de sa date,

elle ne pourrait servir de base à la récidive,

empêcherait le condamné de bénéficier d'un
sursis (Gauraud, loc. cit.; Locard,' n" 20).

171. Toute condamnation ne crée pas un
obstacle au sursis : il faut, dit l'art. 1", qu'il

s'agisse d'une « condamnation antérieure à
la prison ». Celle rédaetion est vicieuse,

mais il va de soi, quoique la loi ne parle que
de condamnation à la prison, que, si la peine
déjà subie par le délinquant était une peine
supérieure à celle de l'emprisonnement, par
exemple la réclusion ou les travaux forcés,

on ne pourrait, à plus forte raison, lui

accorder le bénéfice de la loi nouvelle. La
pensée du législateur a été qu'il fallait au
moins une condamnation antérieure à l'em-
prisonnemenfpour être privé du bénéfice de
la loi (Capitant, n» 14; de Forcrand, p. 7;
Garraud, t. 3, n" 1127 ; Le Poittevin, ti« cit.,

n» 18; Locard, n" 28; Mahoudeau, p. 14).

172. De ce texte découle cette consé-
quence que des condamnations antérieures

à 1 amende, même répétées, ne s'opposent

pas, en droit, à ce que le sursis soit accordé
(V. toutefois infra, n» 177).

173. Enfin deux dernières conditions
sont imposées à cette condamnation anté-

rieure. — 11 faut, en premier lieu, qu'elle

ait été prononcée pour crime ou délit, ce

qui exclut les condamnations à l'emprison-
nementpourcontraventions desimpie police,

alors même qu'elles émanent d'un tribunal

correctionnel (André, p. 105; de Forcrand,

p. 2; Garraud, lue. cil ; Le Poittevin, loc.

cil. ; Locard, n'J 20). Mais les contraventions

de simple police sont seules exclues, et il

faut considérer comme délit toute infraction

qui, comme une infraction à la police des

chemins de fer, se constitue par la simple
réunion d'éléments matériels.

174. Eu second lieu, il faut que la peine
d'emprisonnement ait été prononcée à rai-

son d'un crime ou délit de droit commun.
La loi ne dit pas ce qu'il faut entendre par

cette formule qui manque de précision
;

aussi les auteurs sont loin d'être d'accord

sur sa portée. — Les uns prétendent que
l'on ne doit pas considérer comme infrac-

tions de droit commun, non seulement les

crimes et délits politiques et militaires, mais
encore tous les délits prévus par les lois

spéciales comme la pèche, la chasse, et par

les lois liscales (Laborde, n" 512; de For-
crand, p. 9). — D'autres estiment que

cette formule « de droit commun » est sim-

plement inscrite p:ir opposition aux délits

d'ordre purement militaire; dans ce système

une condamnation pour crime ou délit poli-

tique mettrait obstacle au sursis; il semble

en effet inadinissible que la loi déclare un
individu, condamné pour espionnage ou
trahi>on , digne d'obtenir la faveur du sur-
sis (LoCART, n"5 17 et s. ; Néore et Gary,
p. 47). — D'autres enlin pensent que les

infractions de droit commun sont toutes
infractio, s punies par le Code pénal, la loi

sur la presse el les lois spéciales, sauf les

crimes et délils politiques el les crimes et

délits purement miliiaircs (André, p. 105;
Capitant, n« 14 ; Garraud, t. 3, n»lP27; Le
Poittevin, v" cit., n» -20; I^Iaiioudeau, n" 12).

175. La Cour de cassation ne parait pas
avoir été appelée à se prononcer sur cette
question, et même les arrêts des cours
d'ajipel sont 1res rares ; cela lient à ce que,
lorsque le juge du l'ait, pour quelque cause
que ce soit, ne ci^oil pas devoir accorder le

sursis il n'est pas obligé de motiver son refus:
son silence à cet égard équivaut à un refus.
— Il a été cependant jugé : ... que les con-
damnations pour infraction aux lois de
douanes doivent être considérées comme
des crimes ou des délils de droit commun
(Chambéry, 10 fé\r. 1892, D.P. 93. 2. 512) ;

... Que le vol commis par un militaire au
préjudice d'un autre militaire ne constitue
pas un délit de droit commun au sens de
1 art. 1" de la loi du 20 mars 1891 (Nancv,
7 févr. 1900, D.P. 19U1. 2. 209).

176. En ce qui concerne les condamna-
tions prononcées pour crime ou délit mili-
taire, les dispositions de l'art. \" de la loi

du 20 mars 1891 ont été complétées par celles

de la loi du 28 juin 1904. 11 résulte de celle

loi et spécialement de son article 3 que,
pour déterminer quelles condamnations
antérieures peuvent faire obstacle à l'obten-

tion du sursis, il faut tenir compte de la

nature de l'infraction qui motive la pour-
suite nouvelle. — Nous examinerons plus
loin cette question CV. infra, n"' 197 et s.).

177. Enfin une loi spéciale peut évidem-
ment iin|ioser d'autres conditions pour que,
dans le cas d'infraction à ses dispositions, le

sursis puisse être accordé. C'est ainsi qu'en
matière d'infractions aux lois sur les con-
tributions indirectes, l'art. 24 de la loi du

août 1905 spécifie que, pour que le sursis

soit accordé relativement à l'amende encou-
rue, il faut que le condamné n'ait jamais
été I objet d'un procès-verbal suivi de con-
damnation ou de transaction pour une
infraction aux lois sur les contributions
inilirectes punie d'une amende supérieure à

GOÛ francs.

§ 3. — Nature de la peine encourue.

178. Le sursis ne peut, aux termes de
l'art. 1" de la loi du 20 mars lb91, être

accordé qu'« en cas de condamnation à l'em-

prisonnement ou à l'amende ». Mais cette

disposition se complèle par l'art. 1" de la

loi du 28 juin 1904, modilié par la loi du
27 avr. 1916, qui porte : « En temps de paix

et en temps de guerre, au cas de condam-
nation à l'amende, à l'emprisonnement ou
aux travaux publics, la loi du 20 mars 1891

est applicable, sous les réserves ci- après,
aux condamnations prononcées par les tri-

bunaux militaires de l'armée de terre et de
l'armée de mer contre leurs justiciables,

tant militaires que non-militaires. »

179. De ces textes, il résulte qu'en
aucun cas le sursis ne peut être accordé : ...

pour une peine criminelle, notinnment pour
la réclusion iCr. 20 janv. 18!!3, D.P. 93. 1.

.583; 10 mars \'J\0, liidl. cr., n" 120); ... Pour
une peine complémentaire, telle que l'inter-

diction de séjour (Paris, 16 janv. 1909,7oi(i'n.

des parq., I'.i09. i. 41), ... la confiscation (Cr.

17 juill. 1908, ]. des parq., 1909. 2. 149), etc.

180. L'expression ernprisonnenwnl doit

être prise dans le sens que lui attribue

l'art. 40 C. pén., qui \\\e le maxiinum de sa

durée à cinq années et qui porte : « Qui-
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conque aura été cond;imiié à la peine d"em-

prisannement sera renlermé dans une mai-

son de correction. » Elle ne s'applique donc

pas seulement à la peine d'emprisonnement

prononcée par le tribunal d.' police correc-

tionnelle pour réprimer un délit. Elle s'étend

en outre : ... à l'emprisonnement prononcé

pour crime à raison de 1':! 'ussion d'excuses

légales ou de circon-- an s atténuâmes

(GARRA.UD, t. 3, n» 1131); . . .v l'emprisonne-

ment qui, dans le cas prévu par l'art. 35

C. pén., devient le complément de la dégra-

dation civique (Garraud, ibid. ; LoCaRD,

p. 31. — Contra: Maiioudeau, n» 15); ...

A l'emprisonnement prononcé conformément

à l'article 69 G. pén. contre un mineur de

seize ans qui a agi avec discernement et a

commis un simple délit, car alors il est, aux

termes de cet article, condamné au plus à

"a moitié de la peine « à laquelle il aurait

pu être condamné s'il avait été majeur ». —
Il semble au contraire qu'il ne peut être

sursis à l'e.técution de l'emprisonnement

dans une colonie correctionnelle auquel est

condamné, par application de l'art. 67, le

mineur de seize ans qui a agi avec discerne-

à raison d'un crime. 11 s'agit en réalité d'un

emprisonnement d'une nature toute spéciale,

subi en dehors des conditions prvues par

l'art. 46; de plus il est inadmissible que le

sursis ne soit que de cinq années, quand la

peine à subir peut alleindre vingt ans {Con-

t)-a : GAiiRAt'D, loc. cit.; MahoudiiAU, n»
16J.

181. Pour le quimtum de la peine, il

n'existe dans la loi aucune restriction :

ainsi l'individu condamné même _à_ cinq

années d'emprisonnement peut bénéficier

du sursis. — On verra aussi (infra , n'^ ISl

et s.) qu'en ce qui concerne l'emprisonne-

ment, il n'y a pas de distinction à faire sui-

vant la nature de l'inlraction qui a motivé

la condamnation, sauf toutefois lorsqu'il

s agit d'une contravention de simple police.

182. La formule employée dans l'art.^ 1"

de la loi indique que le sursis peut être

accordé pour toute amende, qu'elle soit pro-

noncée seule ou qu'elle accompagne une

peine d emprisonnement. — Il n'y a pas

non plus à distinguer en're l'amende cor-

rectionnelle et l'amende prononcée comme
peine complémentaire en matière criminelle

pour le faux, la concussion et la corruption

de fonctionnaires (Cahracu, I. 3, n»il3l;

DE E0Ri:RAxn, p. 87). La question n'a d'ail-

leurs qu'un intérêt théorique; car, en pra-

tique, il n'est pas vraisemi 1 \b!e que le sursis

soit accordé pour l'amende alor- que le con-

damné doit subir, sans sn-is possible, la

peine principale des tra\aax forcés ou de la

i-eclusion.

183. Les seules conditions exigées en ce

<]ui concerne l'amendi, c'est : 1" qu'elle ait

bien le caractère d'une peine et non d'une

réparation civile ;
2» qu'elle ne constitue pas

une peine de simple police. — Nous préci-

serons ces deux points, en examinant si le

sursises! applicable à raison de toute infrac-

tion.

§ 4. — Nature de l'infraction poursuivie.

184. En principe, le sursis s'applique à

toute peine d'emprisonnement ou d'amende,
quelle que soit l'infraction qui ait motivé la

condamnation. C'est ce qu'a jugé la Cour de

cassation ; « 11 résulte des travaux pré|>ara-

toirts que, sans se préoccuper de l'iulrac-

tiou commise par le délinqu.int, le légi.sla-

teur s'est uniquement altaché au caractère

de la peine prononcée pour déterminer les

cas où la mesure permise par l'art. 1" serait

applicable » (Cr. 25 mars I89i, U.P. 'J3. 1.

SiJ'J).

185. Ainsi, pour appliquer le sursis, il

n'est pas, en principe, nécessaire de consi-

dérer la nature de l'infraction qui fait l'objet

<Je la poursuite, l'ar suite, il n'y a pas à

distinguer entre les infractions de droit

commun et les crimes et délits politiques,

entre les infractions prévues par le Code
pénal et celles que répriment des lois spé-

ciales.

186. 11 faut en conclure également qu'on
ne peut restreindre l'application du sursis

aux seuls cas de condamnation pour crime
ou délit coniporlant l'application de l'art. 463

du Code p^nal (Cr. 25 mars 1892, pré.ité).

187. Toutefois, quelque générale que soit

cette règle, elle comporte deux exceptions;

en outre, des disposilions spéciales régissent

le sursis en matière de crimes et délits mili-

taires.

188. La première exception a trait aux
contraventions de simple police. La Cour de
cassation a déclaré qu'« il ne résulte ni des

travaux préparatoires de la loi, ni de son
texte, ni de son esprit, qu'elle soit appli-

cable en matière de contravention de simple
police » (Cr. 5 mai 1892, D.P. 92. 1. 338;

29 judl. 1892, D.P. 92. 5. 472; 27 oct. IS'.ii,

Journ. desparrj.,{)ô. 2.148.— Comp. : Andrk,

p. 110; Garraud, t. 3, n» 1130; Le Poittf.vin,

v» cit., n» 22. — Contra: Capitant, n» 10;

LocARn, n» 57 ; Mahoudeau, n» 19).

189. En second lieu, il peut être dérogé

à la règle générale par des lois spéciales.

C'est ainsi que l'art. 8 de la loi du t" août

1905, sur les fraudes commerciales, interdit

d'accorder le sursis à l'exécution des peines

d'amende pronomées par application de

cette loi (Cr. 16 déc. 1911, Bull, cr., n» 594).

190. De l'enscndjle de ces règles, il

résulte que, quelle que soit l'infraction pour-

suivie, sauf le cas on il s'agit d'une contra-

vention de simple police, le sursis peut être

accordé pour la peine d'emprisonnement. —
Ainsi, il n'existe aucun obstacle légal au sur-

sis pour l'emprisonnement : ... en matière

fiscale (Cr. 22 déc. 1892, D.P. 93. 1. 151;

Lyon, 19 nov. 1891, D.P. 92. 2. 61 ;
Douai,

12 janv. 1892, D.P. 92.2. 286; Besancon,

29 janv. 1892, D.P. 92. 2. 61) ; ... En matière

forestière (Besançon, 19 mai 1897, D.P. 97.

2. 408). — Il peut même être accordé à

l'individu condamné à l'emprisonnement
pour mélier de souteneur, bien que I inter-

diction de séjour doive être prononcée (Cr.

5 juill. 1907, D.P. 1907. 1. 472).

191. Les principes sont évidemment les

mêmes, en ce qui concerne l'amende. Tou-
tefois, dans certains cas, naît une difficulté

spéciale qui vient de ce que l'amende de-

vient parfois une sorte, soit de mesure dis-

ciplinaire, soit de ré|iaration pécuniaire;

parfois encore elle prend un caractère mixte

qui tient en même temps de la peine et de

la réparation civile. Dans tous ces cas,

l'amende cesse d'être une véritable peine,

le sursis ne lui est pas applicable : c'est ce

qui résulte des termes de l'art. ^" de la loi

qui en limite expressément l'application aux

peines, et aussi de la disposition de l'art. 2

qui spécifie que la suspension de la peine ne

comprend pas le payement des dommages-
intérêts. — La jurisprudence est fixée au-

lourd'hui en ce sens; aussi ne citcrons-

U'ius pas quelf|ues décisions de cours_ et

tribunaux qui avaient suivi une interpréta-

tion contraire avant que la question eût été

résolue par la Cour de cassation : elles ont

maintenant perdu tout intérêt. — Il reste à

indiquer comment ^e trace en pratique la

ligne de démarcation entrn les amendes pé-

nab'S et celles auxquelles ce caractère est

refusé.

192. Sont considérées comme ayant sur-

tout le caractère de réparations civiles et

commen pouvant bénéficier du sursis t utes

les amendes fiscdes (Cr. 19 nov. 1891, D.P.

92. I. 109), notamment celles prononcées en

matière de : ... douanes (Cr. 22 déc. 1892,

D.P. 93.1. 157; HordeaLix, 14 août IS9I,D.I'.

92. 2. 61 ; Bourges, 17 déc. 1891 .
ihid. ; lie-

san^ou, 29 janv. 1892, ibid.); ... Octrois (Cr.

19 nov. 1891, préiité; 17 juill. 1908, Journ.
des parq., 1909. 2. 149; Caen,8 juill. I8;)9.

D.P. 1900. 2. 232). ... Postes, par application

de la loi du 4 juin 1859 (Caen , 29 janv. Iy02,

Journ. des pari]., 1902. 2. 49i.

193. Les amendes en matière de contri-

butions indirectes ont incontestablement la

même caractère ; aussi, a l'origine, une juris-

prudence constante refusait de leur accorder
le sursis. Mais la loi du 6 août 1905 a, par
son article 24, apporté une dérogation expre^^se

au principe et décidé que le sursis pourrait
à l'avenir s'appliquer à ces amendes. Toute-
fois, une condition spéciale est imposée,
pour que le prévenu puisse bénéficier du
sursis {supra, n" 177). L'art. 24 de la loi de
1905 s'applique à toutes les infractions régies

par les lois sur les contributions indirectes;

mais il ne s'étend pas aux amendes pronon-
cées en matière d'octroi (Cr. 17 juill. 1908,
Jlull. cr., n»3l6).

194. Pour les mêmes motifs, le sursis ne
s'applique pas aux amendes forestières (Cr.

22 déc. 1892, D.P. 93. 1. 159; Riom , 18 mai
1892, D.P. 93. 2. 25; Besancon, 19 mai 1897,

D.P. 97. 2. 408). Il en résulte que ne peuvent
bénéficier du sursis les amendes prononcées
en matière : ... d'infractions aux lois et

règlements sur la pêche fluviale (Cr. 30 août

1900. D.P. 1901. 1. 142; 9 janv. 190!, D.P.

1904. 5. 506; 11 avr. 1907, D.P. 1908. 1. 55;
Poitiers, 6 janv. 1899, D.l'. 99. 2. 29fi;

Rennes, 23 oct. 1900, Journ. des par(/.,VM{).

2. 140; Caen, 21 oct. 1909, ./ou™, dos par,/.,

1909. 2. 146); ... De délits de chasse commis
dans des bois soumis au régime forestier

(Cr. 28 janv. 1897, D.P. 97. ï. 87; Dijon,
4 avr. 1900, DP. 1900. 2, 382; 25 mars 1914,

Journ. des par</., 1915. 2. 137).

195. Le sursis n'est pas non plus appli-

cable : ... aux amendes encourues pour
infractions aux lois et règlements sur les

règles à suivre par les officiers publics et

ministériels dans l'exercice de leurs (onc-

tions, notamment pour infractions commises
par les huissiers à l'art. 45 du décret du
14 j'uin 1813 qui prescrit de remettie à per-

sonne ou à domicile les actes signifié

(.\lgcr, 10 avr. 1896, D.l'. 96. 2. 369); ... ..

l'art. 35 du même décret qui détend de per-

cevoir le droit de transport intégral a raison

d'actes faits dans une même course (Douai,

18 janv. 1898, Sir. 99. 2. 196) ; ... Aux
amendes prononcées parles tribunaux civijs

contre les officiers de l'état civil pour irré-

gularité dans la tenue des registres (Ee PoiT-

XEVi.N, V» Peines, n" 2:î).

196. Mais, dès que I amende a un carac-

tère pénal, le sursis peut être accordé,

encore bien que le délit à raison duquel

elle est prononcée soit prévu par une loi

spéciale. — Le sursis est donc applicable

à l'amende j notamment en cas de pour-

suites : ... pour infractions aux dispositions

<le la loi du 30 oct. 1886 sur la terfue des

écoles primaires (Limoges, 9 avr. 1892,

Journ. des pari]., 92. 2. 105; Trib. corr.

Ilazebrouck, 9 sept. 1893, D.l'. 9'i. 2. 65) ; ...

i'our infractions à la loi du 17 juill. 1889,

6urle.5 candidatures multiples (Bordeaux,

20 avr. 1894, D.P. 94. 2. 307); ... Pour dé-

lits de diflamation ou d'injure publique et

en général pour tous les délils de presse

Bordeaux, 17 juin 1891, D.P. 92. 2. 61 ) ; ...

Pour infraction aux lois sur la pharmacie
(Orléans, 12 févr. 189'i, D.P. 95. 2. 22 ; Aix,

21 janv. 1897, D.P. 97. 2. 159) ; ... Pour dé<

lits de chasse commis sur un terrain non
soumis au régime forestier (Bourges, 17 déc.

1891, D.l'. 92. 2. 61); ... Pour infractions

aux lois sur les réquisitions militaires et no-

tamment sur la conscription des chevaux
(Cr. 25 mars 1892, II. P. 93. 1. 309; Bourges,

17 déc. 1891, D.P. 92. 1. 309; Alger, 16 lévr.

1893, D.P. 93. 2. 2611; ... Pour complicité

du délit de marchandage (Bourges, 20 juia

1900, D.P. 1900. 2. 485).
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§ 5. — Crimes et dcUts mililaires.

197. Aux termes de l'art. 1" de la loi du

2S juin 1904, mixlitié par l'art. 2 de la loi du

27 avr. !'JI6, le sursis pent èlre accoidé, en

temps de paL-s et en temps de guerre
,
pour

loules condamnations à l'ameude, à 1 em-
prisonnement ou aux travaux publics, soit

pour crimes ou délits prévus par les lois

pénales ordinaires, soit pour cr mes ou de-

lits purement militaires.
_ ,

t98. Quand la poursuite est exercée a

t'égard d'un non-militaire, il sul'lit, pourdé-

vrminers'il existe ou non un obstacle légal

(t l'octroi du sursis, de recherclier si le pré-

venu a élé condamné antérieurement à une

peine d'emprisonnement au moins pour

crime ou délit de droit commun. A l'égard

d'un militaire la situation est plus compli-

quée : il faut tenir compte de la nalure de

l'infraction qui moti\ela poursuite nouvelle,

et il convient d'envisager trois hypothèses

distinctes pour préciser les conditions dans

Lesquelles le sursis peut être obtenu (.\ucier

ET Le PoiTTEViN, t. 1, n» 327).

199. _ l'T cas. — Lorsque la poursuite

nouvelle est basée sur un crime ou délit de

droit commun, c'est-à-dire sur un crime ou

délit prévu par le Code pénal ou par les lois

pénales applicables à tout individu quel

qu'il soit, l'obstacle au sursis ne peut résul-

ter que d'une condamnation antérieure pro-

noncée, soit pour un crime ou délit de droit

commun, soit pour un crime ou délit mili-

taire punissable d'après les lois pénales or-

dinaires ; il n'y a pas lieu au contraire de

tenir compte des condamnations antérieures

pour crimes ou délits purement militaires

(L. 28 juin 19Û4, art. 3). — La formule

« crime ou délit militaire punissable d'après

les lois pénales ordinaires » comprend deux

caléffories d'infractions : 1" celles que vise le

Cûdedejtîstice militaire, maisponrlesquelles

il se 'ùorne à rendre applicables les disposi-

tions d'" '"'" oénaies ordinaires ;
2" celles

pc„? .esquelles le Code de justice militaire,

tout en assurant la répression du crime ou

délit par une disposition spéciale, ne fait

que maintenir les mêmes éléments consti-

tutifs et prononce des peines de même na-

ture dont le maximum n'excède pas celui

fixé par l'article correspondant du Code

pénal (AiGiïR et Le Poittevin, t. 1, n» 327.

— V. le tableau de ces crimes et délits :

AuGiER ET Le Poittevin, t. 1, n» 136, p. 113).

200. — 2» cas. — Lorsque la poursuite est

basée sur un crime ou délit purement mili-

taire, tonte condamnation antérieure à l'em-

prisonnement ou à une peine plus forte pour

quelque crime ou délit qu'elle ait été pro-

noncée, que ce crime ou délit soit de droit

commun ou purement militaire, s'oppose,

aux termes du même art. 3, à ce que le béné-

tice du sursis soit accordé (At'GiER EL Le
Poittevin, t. 1, n» 3291.

201. — o' cas. — Si la poursuite nouvelle

est basée sur un crime ou délit militaire

punissable d'après les lois pénales ordinaires,

il résulte de l'art. 3 de la loi du 28 Juin 1901,

c mibinô avec l'art. 1" de la loi du 2fi mars
ISDI, nue toute condamnation antérieure à

l'emprisonnement met obstacle au sursis,

sans qu'il y ait lieu de rechercher quelle est la

mture du crime ou du délit qui l'a motivée

(AuciEP. ET Le Poittevin, t. 1, n» 330).

Art. 3. — Application du sursis.

§ 1er. _ Juridiction conqtétente.

202. L'art. 1«% § 1, de la loi du 26 mars
-1891 \>' rie simplement que « les cours et

tribunaux peuvent ordonner qu'il sera sur-

sis a l'exéculion de la peine ». C'est qu'en

eiTiît le sursis est une règle d'exécution des

peines qui, Çtaul basée uniquement sur la

nature de la condamnation prononcée et sur

les antécédents du prévenu, est absolument

indépendante de la juridiction appelée à sta-

tuer. Dès lors, toute juridiction qui peut

prononcer une condamnation à l'emprison-

nement ou à l'amende, celle-ci ayant le ca-

ractère de peine, a nécessairement le droit

d'accorder le sursis à tout prévenu qui se

trouve dans les conditions voulues pour bé-

nélicier de celte faveur.

203. La question revient donc à détermi-

ner quels cours et tribunaux ont le droit

de condamner à l'emprisonnement et à

l'amende. Ce sont : 1» les tribunaux de ré-

pression de droit commun jcours d'assises,

chambre des appels correctionnels de la cour

d'appel , tribunal de police correctionnel) ;

2» la première chambre de la cour d'appel

jugeant au correctionnel dans les cas prévus

par les ai t. 179 et 483 C. instr. ;
3" les

chambres civiles des cours d'appel ou des

tribunaux civils, qui statuent, soit sur un
délit commis à leur audience, soit sur un

délit dont une loi spt'ciale leur a permis de

connaître, notamment dans le cas prévu par

l'art. 3 de la loi du 16 nov. 1912 ;
4" les ju-

ridictions répressives spéciales telles que la

Haute Cour de justice et les tribunaux con-

sulaires dans les Échelles du Levant; 5° les

conseils de guerre de l'armée de terre et de

l'armée de mer ;
6» les tribunaux maritimes

commerciaux. — Toutefois, à l'origine,

l'art. 7 delà loi du 26 mars 1891, par déroga-

tion an principe, ne permettait pas aux con-

seils de guerre d'accorder le sursis ;
mais la

loi du 28juin 1904 a supprimé celte restrktion

pour le temps de paix
;
puis la loi du 27 avr.

1016 l'a fait entièrement disparaître. —
C'est l'art. 2 de la loi du 15 avril 1898 qui

a rendu le sursis applicable devant les tri-

bunaux maritimes commerciaux.
204. 11 convient de remarquer que devant

la cour d'assises, c'est la cour et non le jury

qui décide s'il y a lieu d'accorder le sursis,

lorsque la peine encourue est une peine

coi-rectionnelle ou lorsque le jury, ajanl

a Imis des excuses ou accordé des circons-

tances atténuantes, une peine d'emprisonne-

ment est prononcée.

§ 2. — Formes de la décision de sursis.

205. Le sursis doit, aux termes de

l'art. 1", § 1, de la loi du 26 mars 1891, être

accordé par la décision même qui prononce

la condamnation. Le tribunal est dessaisi

dès qu'il a rendu son jugement; il ne pourrait

èlre ultérieurement saisi, par voie d'incident

contentieux sur l'exécution, de la question

de savoir s'il veut faire bénéficier le condamné
du sursis.

206. L'article précité porte qu'il est or-

donné, « par décision motivée, qu'il sera sur-

sis à l'exécution de la peine ». De ce texte il

résulte que, si le tribunal ne croit pas devoir

accorder le sursis, il n'est tenu ni de le dé-

clarer expressément, ni d'indiquer les motifs

du refus; il en est ainsi, même au cas où

des conclusions ont été prises par la défense

pour l'obtenir iCr. 3 août 189'i-, D.P. 99. 1.

238; 29 févr. 1896, D.P. 96. I. 535). C'est

seulement lorsque le bénélice du sursis est

accordé que la décision doit être motivée. En
elfi't, comme on l'a dit très justement : a Le

i'u3 du sursis, c'est le droit commun,
, exécution de la peine, tandis que la sus-

pension de l'exécution est une faveur subor-

donnée à des circonstances que le juge doit

préciser. »

207. La décision qui prononce le sursis

3oit, à peine de nullité, être motivée (Cr.

19 mai 1X93. Hull. cr., n" 136; 3 août 1894,

29 févr. 1896, précités). Mais il n'est pas né-

cessaire que le tribunal indique les raisons

de fait qui l'ont déterminé à acorder cette

faveur, puisque, à cet égard, il jouit d'un

poi'voir souverain d'appréciation. Ce qu'il

faut spécifier, à peine de nullité, c'est que

le prévenu par ses antécédents se trouve

dans les conditions légales pour en béfiêfi-

cier (Cr. 30 mars 1905, Bull, cr., n» 155;

24 mai 1912, ibid., n» 286. — Le Poittevin,

r" cit., n" 16).

208. L'art. 3 de la loi porte que « le pré-

sident de la cour ou du tribunal doit, après

avoir prononcé la suspension, avertir le con-

damné qu'en cas de nouvelle condamna-
tion dans les conditions de l'art. 1, la pre-

mière peine sera exécutée sans confusion

possible avec la seconde, et que les peines

de la récidive seront encourues dans les

termes des art. 57 et 58 C. pén. ». Il doit

être fait mention de cet avertissement dans

le jugement; mas son omission n'entraîne

aucune nullité (Cr. 27 oct. 1995, D.P. 1907.

1. 157. - Garraud, t. 3, n» 1133; Le Poit-

tevin, v cit., n» 16).

§ 3. — Application partielle du sursis.

209. Le tribunal ordonne qu'il sera sur-

sis à l'exécution de la peine, et non pas à

l'exécution du jugement. Il en résulte que,

lorsqu'il prononce' une condamnation à l'em-

prisonnement et à l'amende, il peut n'accor-

der le sursis que pour l'une seulement de

ces peines (Cr. 14 mai 1892, D.P. 92. 1.

523).

210. Mais le sursis ne saurait être res-

treint à une partie seulement de l'amende

ou à une partie de l'emprisonnement pro-

noncés : la peine doit être inlégralenient

suspendue ou le sursis doit èlre refuse pu-

rement et simplement (Lyon, 20 févr. 1893,

DP. 93. 2. 511; Pau, 15 avr. 1905, D.P.

1906. 2. 15. — Comp. Garraud, t. 3, n» 1131 ;

Le Poittevin, v cit.).

Art. 4. — Effets du sursis.

§ 1". — Principes généraux.

211. Le juiçe accorde ou refuse à son gré

le bénéfice du sursis; mais, s'il croit devoir

l'accorder, il ne peut en fixer le régime et

la durée autrement que ne l'a fait la loi. En
d'autres termes, c'est la loi elle-même qui

détermine les effets du sursis d'une manière

invariable pour tous les cas. Ainsi le délai

du sursis fixé par l'art 1", S 2, de la loi a

cinq années, ne peut être ni diminue, ni

prolongé. .

212. Ce délai de cinq ans a pour point

de départ la date du jugement ou de l'arrêt

qui ordonne le sursis et non celui où il de-

vient définitif. Toutefois, si le jugement a

été rendu par défaut, le délai ne doit coni-

mencer à courir que du jour de la signifi-

cation, car c'est cette signification qui lui

donne son véritable caractère (NÉORE et

Gary, p. 87). - Lorsque le jugement a ete

frappé d'appel, il y a lieu de distinguer sui-

vant que la cour a simplement conlmr.e le

jugement accordant le sursis ou, au contraire,

réformant la décision des premiers juges, a

accordé le sursis refusé eu première ins-

tance; le délai de cinq ans court : dans le

premier cas, à compter du jour ou a été pro-

noncé le jugement confirmé par l'arrêt de

la cour; dans le second, à compter du jour

de l'arrêt (C^rraud, t. 3, n» 1138; Locârb
,

n» 91).

213. Le délai, une fois commence, se

prolonge sans interruption ni suspension,

en quelque lieu et dans quelque situation

que se trouve le condamné. Ainsi, il n'est

pas suspendu pendant l'exécution d'une

peine d'emprisonnement prononcée pour

crime ou ilélit en dehors du droit commun.
Il en seiait de même dans l'hypollièse d'une

infraction quelconque antérieure à la déci-

sion de sursis, mais réprimée seulement au

cours du délai d'épreuve.

214. La prescription de la peine est sus-

pendue pendant_ toute la période du sursis
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iCr. 14 Jéc. 1901, D.P. 1904. 1. 593). Elle ne
commence à courir que du jour où la nou-
velle condamnation qui a entraîné la révoca-

tion du sursis est devenue irrévocable (Li-

moges, 26 oct. 1S99, D.P. 1901. 2. 509).
_

215. Lorsqu'un individu qui a bénéficié

du sursis est ensuite poursuivi et condamné
pour des faits antérieurs de même nature,
sans confusion avec la condamnation précé-

dente, il ne saurait prétendre qu'il bénélicie

de plein droit pour !a seconde condamnation
du sursis accordé pour la première. En ell'et,

les peines de même nature successivement
prononcées contre le même individu, pour
faits antérieurs à la première, ne constituent
pas avec celle-ci une peine unique; cbacune
au contraire est distincte des autres, a son
existence propre et doit recevoir son exécu-
tion conformément au Jugement qui l'inllige,

dans les limiles du maximum déterminé par
la loi pour le diMit le plus grave que les

juses ont voulu réprimer (Cr. 20 avr. 1^93,
D.'P. 94. 1. 144).

§2. Conséquences immédiates
du sursis. -

216. L'e.xécution de la peine d'amende
ou d'emprisonnement est suspendue. Si l'in-

dividu qui a bénéficié du sursis est détenu,
il doit être immédiatement remis en liberté,

alors même qu'appel a été interjeté par le

ministère public (C. instr. art. 206, modif.
par la loi du 13 juill. 1!<09). — Le condamné
ne peiit pas renoncer au sursis et exécuter
sa peine : le jugement qui lui en a accordé
le bénéfice est obligatoire pour lui au même
titre et avec la même force que toute autre
disposition en matière répressive. Le juge
a ordonné qu'il sera sursis i l'exécution de
la peine; c'est là une disposition impérative
qui s'impose au minisière public et que
celui-ci méconnaîtrait en assurant l'exécu-
tion, tant que la condition résolutoire ne s'est

pas réalisée (De Forcr.s.nd, p. 5; Garraud,
t. 3, n» 1138, note 11 ; Locard

, p. 87 et 88
,

Nègre et Gary, p. 83. — Contra : André,
p. 219; Maiioudeau, n» 30).

217. La mesure dont le condamné a béné-
ficié n'a d'autre effet que de suspendre l'exé-

cution de la peine principale : la suspension
ne s'applique ni aux frais, ni aux dommages-
intérêts (L. 26 mars 1891, art. 2, § 1).

218. Il en résulte que la contrainte par
corps peut être exercée durant le cours du
sursis pour assurer le recouvrement des
frais et dommages-intérêts. Mais, par contre,
la contrainte par corps destinée à assurer le

recouvrement de l'amende ne pourrait cer-
tainement pas être exercée pendenle condi-
lione , puisque l'exécution de la condamna-
tion à l'amende est précisément suspendue
par le sursis. .Aussi il est bon que le juge-
ment fixe séparément la durée de la con-
trainte applicable, d'une part, à l'amende, et,

d'autre part, aux fr.iis et duinmages-intérêts
(Le PûiTTEViN, i)° cit., n» 28; de"^ Forcrand,
p. 67; Locard, p. 72, note 1). C'est ce qu'a
signalé la circulaire de la Cliancellerie du
16 janv. 1892 iJoiirn. des parq., 92. 2. 47).

219. La suspension ne s'étend pas aux
peines accessoires et complémentaires et

aux incapacités résultant de la condamnation
fL. 26 mars 1891, art. 2, g 2). — Par suite,

elle ne s'applique pas : ... à l'interdiction de
séjour; au cas où le bénéfice du sursis a été

accordé pour la peine d'emprisonnement, le

point de départ de l'interdiction de séjour
est fixé au jour où la condamnation est

devenue irrévocable (Paris, 16 janv. 1909,
.lottrn. des parq., 1909. 2. 41) ; ... .\ la con-
fiscation Cr. 17 juill. 1908, Journ. des parq.,
1909. 2. 149); ... Aux incapacités politiques
résultant de certaines condamnations; ...

Aux incapacilés facultatives ou obligatoires
énumérces dans l'art. 42 C. pén. ; ... A l'in-

capacité d'exercer cei tains emplois ou pro-

fessions, par exemple à l'interdiction d'ex-
ploiter un débit de boissons, d'e.xercer la

médecine, etc.

220. Aux termes de l'art. 4 de la loi » la

condamnation est inscrite au casier judi-
ciaire, mais avec la mention expresse de la

suspension accordée ». Le jugement de con-
damnation avec sursis donne donc lieu,

comme tout jugement de condamnation, à

l'établissement et au classement au casier

d'un bulletin n" 1 (V. Casier judiciaire

,

nos 5, 17_ -22, 33, 31).

§ 3. — Échéance du terme
sans condamnation nouvelle.

221. Aux termes du paragrapbe 2 de
l'art. 1 de la loi du 26 mars 1891, « si, pen-
dant le délai de cinq ans à dater du juge-
ment ou de l'arrêt, le condamné n'a encouru
aucune poursuite suivie de condamnation à

l'emprisonnement ou à une peine plus grave
pour crime ou délit de droit commun, la

condamnation sera comme non avenue ».

Il ne peut y avoir de doute sur le sens de
ces mots « sera comme non avenue » , qui
ont été bien expliqués, à diverses repiises,

par le rapporteur au Sénat : « C'est une
réhabilitation de plein droit. » Il suit de là

que ce n'est plus seulement l'exécution de
la peine qui est suspendue, c'est la condam-
nation elle-même qui est annulée de plein

droit. Les choses sont remises dans le même
état que s'il n'y avait pas eu de condamnation.
222. La condamnation pour laquelle le

sursis a été accordé étant, au bout de cinq
ans, « comme non avenue », il en résulte :

... 1» qu'elle ne peut constituer, en cas de
nouvelle condamnation, le premier terme de
la récidive; ... 2" Que les incapacités et

déchéances qui découlent de la condamna-
tion cessent d'exister à partir de ce moment
(Civ. 15 avr. 1909, D.P. 1910. 1. 40).

§ 4. — Déchéance du sursis.

223. 11 y a déchéance du sursis, aux
termes de l'art. 1 de la loi du 26 mars 1891,

§ 2 et 3 combinés, si, pendant le délai de
cinq ans, le bénéficiaire encourt une pour-
suite suivie de condamnation à l'emprison-

nement ou à une peine plus grave pour
crime ou délit de droit commun. En ce cas,

la première peine est d'abord exécutée, sans

confusion possible avec la seconde. C'est là

une disposition impérative dont le tribunal

qui prononce la nouvelle condamnation ne
peut modérer la rigueur en accordant le

bénéfice des circonstances atténuantes (Cr.

5 lévr. 1898, D.P. 1900. 1. 28).

224. Pour qu'il y ait déchéance du sur-

sis, il faut: ... 1° qu'il y ait une poursuite

suivie de condamnation; ... 2» Que la peine
prononcée soit l'emprisonnement ou une
autre peine plus grave; ... 3° Qu'il s'agis-e

d'un crime ou d'un délit d'' droit conunun
(supra, n»s 174 et 175i, à nv ins que le sursis

n'ait été accordé à raiscn d une condamna-
lion pour crime ou délit militaire (infra,

n" 230). — Donc il est évident que s'il inter-

vient une condamnation à l'amende, quelque
grave que soit le délit et quelque élevé que
soit le chiffre de l'amende, le sursis n'est

pas révoqué.
225. Telles sont les conditions expressé-

ment exigées par l'art. 1", >; 2, de la loi
;

mais cette énumération est incomplète, il en

est une quatrième qui est également indispen-

sable : il faut que le crime ou le délit ait

été commis pendant le délai d'épreuve, c'est-

à-dire postérieurement au jour où le sursis

a été accordé (Cr. 16 juill. 1908, D.P. 1911.

1. 156). En effet, quand le fait remonte à

une date antérieure au jugement de sursis,

il va, non plus récidive, mais concours

d'infractions, et le tribunal saisi de la nou-
velle poursuite peut même accorder encore

le sursis à raison de la condamnation qu'il

prononce (V. supra, n» 168).

226. Mais il suffit que la date des faits

qui motivent la nouvelle condamnation soi'

comprise dans le délai de cinq ans; la

déchéance est encourue, alors même que la

jugement est intervenu après l'expiration de
ce délai (Cr. 14 déc. 1901 et la note de M. Le
Poittevin, D.P. 1904. 1. 593). C'est qu'en
effet la loi llxe le dies ad quem , non pas
au jour de la seconde cond.imnation , ni à
celui de l'arrestation du comlamné ou du
commencement des poursuites, mais au jour
où le condamné « a encouru une poursuite
suivie de condamnation ».

227. Au cas d'incident contentieux sur la

point de savoir si le sursis est ou n'est pas
révoqué, la juridiction qui a accordé le sur-

sis est seule compétente pour statuer (l'.r.

20 févr. 1909, D.P. 1911. 1. 179; 4 avr. 1912,
Bull, cr., n" 199. — Garr.M'D, t. 3, n» 1140,
note 14; Le Poittevin, v cit., n" 32).

228. La déchéauce du sursis a pour con-
séquence de rendre exécutoire la peine
lusque-là suspendue : « la première peine,
dit l'art, l^r, § 3, sera d'abord exécutée ».

— Si donc le sursis a été accordé pour
une peine d'emprisonnement, le procureur
de lu République près le tribunal qui a pro-
noncé la nouvelle condamnation doit, dès
que cette condamnation est devenue défini-

tive, en aviser son collègue, alin d'assurer
imiriêdiatement l'exécution de la première
peine. — S'il a été sursis à l'exécution

d'une peine d'amende, avis de la déchéance
est donné au procureur de la République du
lieu de la condamnation suspendue; puis ce
magistrat en informe le receveur des
finances, conformément aux prescriptions

de la circulaire de la Chancellerie du 16 janv.

1892 (Journ. des parq.. 92. 2.47). — V. pour
le détail des formalités à remplir : Le Poit-
tevin, V cit., n? 33.

§ 5. — Ri-gles spéciales axo cas où le sursis

a été accordé par un conseil de guerre.

229. Si le surfis a été accordé par un
conseil de guerre, il faut combiner les dis-

positions de la loi du 26 mars 1891 avec
celles de la loi du 28 juin 1904. Tandis que
l'art. 1", § 2, de la loi du 26 mars 1891 ne
prononce la déchéance du sursis qu'au cas

où la condamnation nouvelle est prononcée
pour crime ou délit de droit commun,
l'art. 2 de la loi du 28 juin 1904 dispose :

« Lorsqu'une condamnation pour un crime
ou délit de droit commun aura fait l'objet

d'un sursis, la condamnation encourue dans
le délai de cinq ans pour un crime ou délit

militaire ne fera perdre au condamné le bé-

néfice du sursis que si le ci'ime ou délit est

punissable par les lois pénales ordinaires. »

230. Par suite, il faut, pour déterminer
si la déchéance est acquise, considérer tout

à la fois la nature du crime ou du délit qui

a motivé la condamnation à l'exécution de
laquelle il a été sursis, et celle à raison de
laquelle est exercée la nouvelle poursuite.
— Si la première poursuite était basée sur

un crime ou délit de droit commun, le béné-

fice du sursis n'est perdi' que s'il intervient

une condamnation prononcée pour crime ou
délit de droit commun ou pour un crime ou
délit militaire puni en même temps par les

lois pénales ordinaires (sup)-a, n» 199); au
contraire une condamnation pour crime ou
délit purement militaire reste sans effet. —
Si le sursis avait été accordé à raison d'un
crime ou délit militaire, qu'il soit puni en
même temps par les lois pénales ordinaires

ou qu'il soit purement militaire, la déchéance
est encourue dans tous les cas, sans qu'il

y ait lieu de distinguer entre les inl'ractions

purement militaires et les autres crimes
et délits (.AUGIER ET Le POITTEVlN, t. 1,

n" 335).
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Chap. 3. — De l'exécution des peines.

SECT. i". — Règles générales.

231. Aucune peine ne peut êLre suljie

qu'autant que le jugement ou l'arrêt qui la

prononcée est devenu irrévocable, c'est-a-

uire qu'autant que sont expirés lesdeais

accordés pour l'attaquer par les voies légales,

sans qu'aucun lecours ait été exerce (CiiAU-

VEAU ET HÉLiE, TIléur. du C. pe?i., t. 1,

n« lOft: GiRRAUD, Tr. th. et prat. dedr.

vén 3« éd.. t. 2, n» 670; Laborde, L. de

dr. 'crim., 2« éd., n» 357; Le Poittevin,

Dict. des parq., 5» éd., v^ Emprisonne-

ment, n" 14; Peines, n» 34). — Ce principe

est général : il s'applique, quelles que soient

la nature de la peine et la juridiction qui 1 a

prononcée. Toutefois il comporte deux excep-

tions.
. ., . ,

232. En premier lieu le troisième alinéa

de l'art. 187 C. inslr., modifié par la loi

du 27 juin 18G6, accorde au condamne par

défaut, qui n'a pas reçu signification du juge-

ment à personne, le droit de faire opposition

« jusqu'à l'expiration des délais de la pres-

cription de la peine » (V. Jugement par

défaut, n» 71U). Dans cette hypothèse, la

prolongation du délai ordinaire de cinq jours

n'arrête pas l'exécution du jugement, sauf

au condamné à paralyser celte exécution par

un acte formel d'opposition. Le jugement par

défaut est donc, tant que le délai de la pres-

cription court, e.iLécutoire quoique non en-

core irrévocable (Garraud, îoc. ci(., note 1. —
Conf. Paul Brion, De l'opposition au jugement

de défaut, Joum. des parq., 87. 2. ItiS).

233. En second lieu , un arrêt par con-

tumace est exécutoire, relativement aux

biens du condamné, avant d'être devenu

irrévocable par l'e.xpiralion des délais de la

prescription de la peine. En effet, aux

termes des art. 471 et 472 C. instr., IfS

biens du contumace condamné sont considé-

rés et régis comme biens d'absent, à partir

de la dat'e du dernier procès-verbal, corisla-

tant l'accomplissement de la formalité de

l'affiche prescrile par l'art. 472, § 2.

234. Les tribunaux n'ont pas qualité

pour pourvoir à l'exécution des condamna-

tions qu'ils prononcent (Cr. G avr. 1827, 1'.

208). A qui incombe la mission de les l'aire

exécuter'? 11 faut distinguer entre les peines

privatives ou restrictives de liberté et les

peines pécuniaires : pour les premières, la

loi a confié celte mission aux officiers du

ministère public; pour les secondes, leur

exécution a lieu, soit à la retjuêle de la par-

tie qui les a obtenues, soit à la requête du

ministère public (C. inslr. art. 16.5 et 197).

235. Pour assurer l'exécution de la con-

damnation quelle qu'elle soit, le ministère

public se fait délivrer par le greffier un

extrait du jugement ou de l'arrêt qui l'a

prononcée; puis il remet cet extrait visé par

lui, avec ses réquisitions, aux agents de la

force publique, au gardien-chef de la prison,

à l'exécuteur des arrêts criminels, au per-

cepteur des contributions directes, suivant

le cas. L'agent requis, ainsi muni de l'extrait

et de la réquisition, réalise l'exécution de la

sentence, en ce qui le concerne. — Nous

verrons plus complètement les détails rrla-

tifs à l'exécution de chaque catégorie de

peines, dans le chapitre 4, consacré aux

différentes peines considérées chacune en

particulier,

236. Lorsqu'une difficulté se produit

relativement .à l'exécution de la peine, no-

tamment lorsque le condamné soutient qu'il

doit être remis en liberté, soit à cause de

l'imputation de la détention préventive ou

de la confusion des peines, soil parce qu'il a

subi l'emprisonnement cellulaire, soit pour

tout autre mnlif, la réclamation est adressée

au parquet près la jiiiidiclion qui a pro-

noncé la condamnation. Si le parquet estime

qu'elle est fondée, il donne les ordres néces-

saires et l'incident est définitivement ter-

miné. Si au contraire la demande est rejelee

et si le condamné maintient ses prétentions,

l'incident prend alors un caractère conten-

tieux et ne peut être tranché que par les

tribunaux Cr. 23 févr. 18'33, R. Jugement,

898-2»; 27 juin lSi5, D.P. 45. 1. 288; Civ.

9 mars 1859, D.P. 59. 1. 119; Cr. 5 févr.

1SS7. D.P. 88. 1. 45; 29 nov. 1902, D.P. 1903.

5. 434. — En ce sens : Le Poittkvin, op. cit.,

v" Emprisonnement, n» 21). — Quelle est la

juridiction compétente pour statuer? En rai-

sonnant par analogie et en se fondant sur

l'art. 805 C. proc, qui porte que, au cas de

contrainte par corps, « les demandes en

élargissement seront portées au tribunal

dans le ressort duquel le débiteur est

détenu », on a soutenu que le condamné
peut saisir le tribunal civil de l'arron-

dissement oîi il est détenu (Req. 17 déc.

1850. sol. impl.. Sir. 51. 1. 64. — Comp.
Cabat, Du calcul de la durée des peines,

n» 42; Trêbutien, Cours de dr, cr,, t. i,

n» 4-44; Villey, Précis, p. 500). — Dans un

autre système, on enseigne que l'incident

doit être soumis à la juridiction criminelle

permanente du lieu où se trouve le condamné,

c'est-à-dire par le tribunal correctionnel de

l'arrondissement où il est détenu (Garraud,

Dr. pén., t. 2, n" 6:2, p. 451). — Mais la Cour

de cassation, par une jurisprudence^ cons-

tante, décide que l'incident sur l'exécution

de la peine devenant l'accessoire de l'action

publique doit suivre le sort de celte action

et être porlé devant les juges compétents

pour décider sur le principal ; c'est donc la

cour ou le tribunal qui a rendu le jugernent

ou l'arrêt prononçant la peine qu'il s'agit

d'exéculer qui doit statuer sur l'incident (Cr.

23 févr. 1833, précité; 27 juin 1845, précité;

Civ. 9 mars 1859, précité ; Cr. 18 janv. 1862,

D.P. 62. 1. 399 ; 5 févr. 1887, précité ; 11 mars

1887. D.P. 88. 1. 140; 4 juin 1892, D.P. 93.

1. 368; 2 juin 1893, D.P. 95. 1. 372; 29 nov.

1902, précité; 20 févr. 1909, D.P. 1911. 1.

170; Paris, 1" juin 1893, D.P. 94. 2. 238;

Douai, 12 nov. 1913, Jouni. des parq., 1914,

2. 37. — Comp. Blanche, t. I, n» 1'34
;
Chau-

VEAU ET Fadstin HÉLiE, t. 1, n»> 173 et 180;

Le Poittevin, v'' Emprisonnement, n" 21;

Jugements et arrêts, n» 11).

237. Cette règle, générale et absolue,

s'applique aux arrêts des cours d'assises

aussi bien qu'aux décisions de la juridiction

correctionnelle (Cr. 2 juin 1893, supra,

n» 2 6). L'art. 14, § 2, L. 11 juill. 1900 attri-

bue, il est vrai, compétence à la chambre
correctionnelle de la cour d'appel pour inter-

préter les décisions des cours d'assises, mais

l'application de cette disposition exception-

nelle est limitée au seul cas où il s'agit de

rectifier une mention inexactement portée

au casier judiciaire (Conf. : Trib. Seine,

24 nov. 1902, D.P. 1*3. 2. 92 et la note 'i).

— Lorsque la chambre des appels correc-

tionnels a statué, c'est à elle et non aux pre-

miers juges qu'il appartient de connaître de

l'exécution de leur arrêt, encore qu'il y ail

eu confirmation, l'art. 472 C. proc. étant

inapplicable en pareil cas {Civ. 9 mars 1859

il Cr. 11 mars 1887, supra, 236).

238. La juridiction compétente est saisie,

soit par voie de citation, soit par simple

requête (Le Poittevin, v« Jugements et

arrêts, n» 12). Dans l'un et l'autre cas, l'iii-

cidenl est jugé, à peine de nullité, dans les

mêmes formes et avec les mêmes garanties

que s'il s'agissait de statuer sur l'action

publique. Par suite, les débats et le juge-

ment doivent avoir lieu en audience publique

(Cr. ISoct. 1874, ISuU. cr., n» 269). 11 ne peut

être statué qu'en présence du condamné ou lui

dûment appelé (Cr. 29 nov. 1902, supra,

n» 236) ; s'il ne comparait pas. le jugement ou

l'arrêt est rendu pardéfaiit et est susceptible

d'opposition (Cr. 5 févr. 1S87, supra, n° 236).

SECT. 2.— Conditions générales d'exécution

des peines privatives de la liberté.

§
1er. — Point de départ de l'exécution

et durée de la peine.

239. La durée de toute peine privative

de liberté compte du jour où le condamné
est détenu, en vertu de l'arrêt ou du juge-

ment devenu irrévocable qui prononce la

peine (G. pén. art. 23). — Si donc le con-

damné est en liberté, la peine commence à

courir du jour où le condamné a été écroué :

le point de départ est donc fixé au jour où

la condamnation a acquis force de chose

jugée, si le condamné est détenu, au jour où

il s'est constitué ou a été conduit à la pri- \

son, s'il était en liberté.
\

240. La durée des peines temporaires

doit être calculée de quantième à quantième,

en emplovant le calendrier grégorien, admis

par la législation française, pour la mesure
du temps légal (Sén.-cons. 22 fruct. an 13 ;

C. cora. art. 132). Si donc la peine pronon-

cée est d'une ou plusieurs années, ces années

se compteront d une date à la date corres-

pondante. Si la peine est de un ou plusieurs

jours, elle devra se calculer par durée de

vingt-quatre heures, et d'heure à heure. Par

conséquent, huit jours de prison signifieront

huit fois vingt-quatre heures. — Si la peine

est d'un mois, dans tous les cas, la durée

est de trente jours, ni plus ni moins, puisque

l'art. 40 C. pén. a pris soin de dire dans son

dernier alinéa : « Celle (la peine) à un mois

est de trente jours. » Si la peine est de plu-

sieurs mois de prison, la chancellerie, con-

sidérant l'art. 40 comme une disposition

exceptionnelle applicable pour le cas seule-

ment de la condamnation à un mois, a tou-

jours décidé qu'en toute autre hypothèse, les

mois doivent être comptés de date à date,

selon le calendrier grégorien, et non par

périodes de trente jours, et la jurisprudence

s'est fixée dans le même sens (Cr. 14 janv.

1881, D.P. 81. 1. WO; 12 févr. 1881, Bull, cr.,

n»45; 16 juin 1881, D.P. 81. 1. 490; Aix,

15 oct. 1862, D.P. 63. 2. 160. - Comp. Gar-

raud, Tr. de l'instr. cr., t. 3, n« 691 ;
La-

borde, n» 273; Le Poittevin, 5« éd., v Em-
prisonnement, n» 14, note 19; Mangin, Tr.

de fact. publ., t. 2, n» 318. — Cûii«ra .•

Blanche, Et. sur le C. pén., t. 1, n« 179;

MoRiN, liépert., v» Emprisonnement, n" 2;

TnÉBUTiEN, t. 1, n» 353).
. ,., . .

241. Pour les courtes peines, la libération

doit avoir lieu, jour pour jour, à la date

correspondant au commencement d exécu-

tion de la peine, et non pas la veille, a

l'heure correspondant à celle de l'ecrou ;

quand la peine comprend une ou plusieurs

années entières, la mise en liberté du con-

damné doit avoir lieu le malin du jour anni-

versaire du commencement de la peine (Cire,

min. Int., 6 juill. 1868, D.P. 69. 3. 22).

§ 2. — Continuité de l'exécution.

242. Les peines qui emportent privation

de la liberté doivent être subies sans inter-

ruption, jusqu'à ce que le temps fixé par le

jugement ou l'arrêt soit expiré, a moins que

leur durée n'ait été réduite par un décret

de "race (Cire. Chanc. 17 mai 1806, R,c.

o/f.,° t. 1, p. 32). 11 est à remarquer tou-

tefois que la loi du 4 vendém. an 6 (art. 1.)

et 16) permet, en cas de maladie, la

translation des cohdamnés à l'emprison-

nement dans les hospices, à la charge

qu'il sera pourvu à leur garde; il est ad-

mis que, malgré ce transfèrcment, le con-

damné reste en état de captivité et, par con-

séquent, continue à subir sa peine (Cire.

Chanc, 25 janv. 1906, Joum. des parq..

1907. 3. 50). Si au contraire l'état de démence

d'un détenu a nécessité son IransfèremeiU

dans un asile d'aliénés, la doctrine admet.
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en général, que l'eséculion de la poine est

interrompue et reste siispenilue pendant
toute la dun5e de l'inlernement. Mais cette

solution a été repoussée par le sous-secré-
taire d'Etat de la justice à la séance de la

Chamlire des députés du 21 mars 1877 tJoitru.

off., iô mars 1877, p. '2367). Pour les Tor-

malités relatives au transl'èrement dans les

asiles d'aliénés et dans les hospices, voir :

Le PoiTTEViN, ô« éd., vis Aliénés, n" 19;
Linprisonnement, wS; Hospitalisalion di s

prévenus et condamnés.
243. Si, par suite d'une erreur de fait ou

de droit, l'exécution d'une peine s'est trou-

vée suspendue, cette suspension ne peut
permettre de compter dans la durée de la

peine subie le temps passé en liberté; ce
serait le faire bénéficier d'une réduction de
peine r|ui n'est pas intervenue dans les con-
ditions légales. 11 doit donc être réinoarcéré
pour un temps égal à la durée de la peine
i|u'il avait encore à subir au jour où la sus-

pension s'est produite (Cr. 9 mars 1894, D.P.
9'f. 1. 363. — Comp. Llî I'oittevin, 5= éd.,

v» I-Jniprisonnemunt, n" 19).

SECT. 3. — Imputation de la détention
préventive.

§ l". — Piéginie de celle institulion.

244. Lorsque le condamné a été détenu
pi-éventivement, la détention préventive par
lui subie doit être intégralement déduite do
la peine prononcée, à moins que le tribunal
n'aitordonné que cette imputation n'aura pas
lieu ou n'aura lieu que pour partie (C. peu.
art. li-, niodif. par la lui du 15 nov. 1892).

245. L'imputation doit être faite sur
loute peine temporaire, quelle qu'elle soit,

privative de la liberté. Par suite, la déten-
tion préventive doit être imputée sur les

peines de l'emprisonnement, des travaux
publics, de la réclusion et des travaux forcés
à temps.
246. La détention préventive doit être

intégralement déduite. Mais, par détention
préventive, il faut entendre, non le temps
écoulé à compter du jour de l'arrestation,

mais la détention subie à partir du jour où
I inculpé a été régulièrement écroué à la

maison d'arrêt en vertu du mandat de dépôt
ou d'arrêt décerné contre lui par le magis-
trat compélent (Cr. 16 mars 1893, D.P. "93.

1 . 332 et la note de M. Sarrut ; Douai, 8 févr.

1893, U.P. ihid. — Comp. Le Poittf.vin,

Dicl.-fofnt. des parq., 5« éd., v» Détention
préventive, n» 4).

247. X raison du caractère général des
termes de l'article 2t, il n'y a pas lieu de
distinguer suivant que la détention préven-
tive a eu lieu en France ou ,i l'étranger,
quand elle a été elfectuée en vertu d'un man-
dat décerné par un juge français. C'est ainsi
que doit être imputée la détention préven-
tive subie .i l'étranger en vertu du mandat
"l'arrêt décerné par un juge d'instruction, à
la suite d'une demande d'e.xiradition formée
par le Gouvernement français (Cire. proc.
gén. Aix, 22 mars 1893. — Garkaud, Ti\ de
l'instr. cr., t. 3, n" 08i ; Le Poittevi.n, loc.

cil.).

248. Jlais l'cxprossion délcnlion préven-
tive doit être prise dans son sens propre;
c'est ainsi qu'on ne saurait déduire de la

durée de la peine le temps pendant lequel
un failli poursuivi ensuite pour banqueroute
a été incarcéré en vertu d'un jugement du
tribunal de commerce, rendu par application
do l'art, •'i.-).") C. com. (Limoges, 14 déc. 1907,
Jiiiirn. des pair/.. 1908. 2."^9I. — Contra :

Dijon. 1.-I juin 1898, D.P. 99. 2. 84).

249. La loi du 1.5 nov. 1,S92 ayant posé
fn principe que la détention préventive sera
imputée sur la peine prononcée, quelle que
ni\{ cette peine, la détenlion préventive
Kubic en cellule doit produire le même ellct

que la peine subie en cellule. Par suite,
lorsqu'un condamné a subi en cellule, sous
le régime de l'empriî^onnement individuel,
la détenlion piévenlivc et la peine, il y a
lieu de l'aire porter la réduction du quart
non seulement sur la durée de la peine
subie en exécution du jugemejit de condam-
nation, mais encore sur la durée de la déten-
tion préventive (Paris, l" juill. 1893, D.P.
di. 2. 238. — Comp. Garr.\ud, loc. cit. ; Le
PoiTTEViN, loc. ciJ.). Toutefois, pour qu'il en
soit ainsi , il faut que le prévenu ait passé
trois mois consécutifs dans l'isolement, avant
ou après le jugement de condamnation, et

que la durée de la peine soit supérieure à
trois mois ou que celle de la détention pré-
ventive e-xccde ce chillre (Le Poittevin, loc.

cit.).

250. Lorsque la détention préventive a
été subie à raison do plusieurs crimes ou
délits distincis et qu'un seul de ces faits a
donné lieu à une condamnation , le temps
intégral de cette détention ne doit pas moins
être imputé sur la durée de la peine
(Limoges, 14 déc. 1907, Jouvn. des par i^.,

1908. 2. 91 ; G. d'ass. Aude, 22 févr. 189-2,

D.P. 93. 2. 512). La solution est la même
lorsque, les poursuites ayant été distinctes,

la confusion des peines a été ordonnée (Cr.

14 nov. 190S, ISull. cr., n» 413). La Cour de
cassation a décidé en ce sens que, « pour
qu'il soit entièrement obéi aux dispositions
des art. 22 et 24, la détention préventive doit

être imputée sur toute condamnation inter-
venant au cours de cette même détenlion v

(Cr. 1.5 avr. 1897, D.P. 97. 1. 271). Mais celle
formule était trop générale, car elle semblait
admettre que toute délention préventive
devait s'imputer sur la peine ultérieurement
prononcée, sans qu'il fût nécessaire do re-
chercher SI un rapport existait entre le fait

pour lequel le condamné avait été détenu pré-
ventivement et celui à raison duquel la con-
damnation avait été prononcée. Aussi elle l'a

modiliée. en spéciliant que la loi « n'a disposé
que pour le cas où la détention aurait été mo-
tivée par la poursuite qui a donné lieu à la

condamnation » (Cr. 2U janv. 1911 [et non
1910|, Uull. cr., n«4t). Par suite, il n'y a pas
lieu d'imputer la détention f ré/enlive sur la

peine prononcée à raison d un délit commis
après que cette détention préventive avait

pris lin ou sur In peine d'un délit commis
antérieurement au jour où a commencé la

détention préventive, mais au'iuel elle ne
s'applique pas (Dijon, 2G mai !S97, D.P. 1902.

2. 110. —Comp. G,\n,\vt},rip. cit., t.3, nfCS'i;

Le l'oiTTKViN, l"c. rit.). Mais il y a lieu au
contraire à imputation si, les poursuites
étant distinctes, la confusion des peines a
été ordonnée (Cr. 14 nov, 1908, Bull, cr.,

n° 443).

251. Il est évident que si, pendant qu'il

était détenu préventivement, un individu a

subi une peine prononcée contre lui anté-
rieurement ou au cours de la détention, la

partie de la détention subie en même temps
i|ue cette peine était exécutée ne peut être

imputée sur la durée de la peine prononcée
par le nouveau jugement (Cr. 17 sept. 1896,

D.P. 97. 1. 32; 1 août 1897, D.P. 98. 1. 28).

Mais il en serait autrement, si la peine subie

est absorbée par la peine plus forte qui est

prononcée, la première étant réputée n'avoir

jamais été exécutée (Cr. 23 juill. 1897, D.P.
'99. I. .57).

252. L'imputation doit s'opérer non seu-

lement sur la détention préventive qui a

précédé la condamnation, mais encore sur

celle qui se place entre la condamnation
prononcée et la comlamnation devenue irré-

vocable, alors même que le condamné suc-

combe dans son appel ou dans son pourvoi

(Cr. 18 mai 1893, O.P. 93. 1. 532; 24 juin

1893, D.P. ihid.; 20 juin 1895, D.P. 9.5. 1.

325 et la noie de M. Sarrut; 1" mars l'JGl,

D.P. 1902. 1. 2.J'J.

§ 2. — Pouvoirs du juge.

253. — Il résulle de l'art. 24 C. pén.
que l'imputation est de droit; par suite,
lorsque le juge de répression estime que la
détention préventive doit être imputée, il

n'est pas nécessaire qu'il le déclare dans son
jugement ou arrêt (Cr. 2 févr. 1S93, D.P. 93.
1. 464).

254. Mais l'art. 24, tout en décidant que
la_ détenlion préventive sera intégralement
déduite de la durée de la peine, ajoute : «à
moins que le juge n'ait ordonné, par dispo-
sition spéciale et motivée, que cette imputa-
tion n'aura pas lieu ou qu'elle n'aura lieu
que pour partie ». Le tribunal ou la cour
ont le droit de refuser l'imputution de tout
ou partie de la détention préventive, mais ils

ne peuvent le faire que par une disposition
expresse et motivée (Cr. 11 mars 1893, D.P.
94. 1. 199; 15 juin 1894, D.P. 96. 1. 140;
21 juill. 1894, ibid.; 23 août 1894, ibid. ;

11 janv. 1895, ibid.; 16 févr. 1899, D.P. 99.
5. 512; 8 févr. 1902, D.P. 1902. 1. 377;
15 févr. 1902, ibid.; 21 mars 1902, ibid. ;
27 mars 1902, ibid.; 12 avr. 1902, ibid.;
10 mai 1902, ibUL; 10 juin 1910, Bull, cr.,

n«302 et 303; 30 juin 1910, ibid., n» 344;
22 mai 1913, ibid., n» 242).

255. La Cour de cassation regarde comme
insuflisamment motivés les arrêts qui re-
fusent l'imputation : ... k vu les circons-
tances spéciales de la cause » (Cr. 16 juin
1894, Bull, cr., n» 1.59); ... « à raison des
circonstances de la cause » (Cr. 6 juill. 18S4,
Bull, cr., n»177 ; 21 juill. 18',)i, 23 août 1894,
précités; 6 août 1896, Bull, cr., n» 262);
... « attendu qu'il y a lieu de faire droit h

l'appel a minima du ministère public et di>

décider que la détention préventive ne sera
pas déduite » (Cr. 8 lévr. 1902, précité); ...

« attendu que l'appel du prévenu ne paraît
avoir été émis que pour prolonger la

durée de la détention préventive » (Cr.
27 mars 1902, précité; 29 déc. 1911, D.P.
1913. 1. 102. — Voir aussi en ce sens : Cr.
15 févr. 1902, 12 avr. 1902, 10 mai 1902, pré-
cités). — Mais la Cour de cassation estime
que le tribunal précise suffisamment
l'ordre des faits quia déterminé sa décision,
lorsqu'il base son refus (l'imputation i' sur
les circonstances spéciales dans lesquelles
le délit a été commis » (Cr. 21 juill. 1894,
Bull, cr., n» 194).

256. La cour d'appel n'a pas exactement
les mêmes pouvoirs ([ue le tribunal correc-
tionnel ; en elTet, dans sa disposition linale,

l'art. 24 C. pén. porte que l'imputation est

de droit, sans qu'il soit permis à la Cour de
décider, pour quelque cause que ce soit,

qu'elle n'aura pas lieu : 1" si le condamné
n'a pas exercé lui-tnème de recours contre
le jugement; 2» si, ayant exercé un recours,
sa peine a été réduite sur son appel. — Do
plus, le sort du prévenu ne pouvant êlri;

aggravé sur son seul appel, un arrêt ne peut,

à peine de nullité, ordonner, sur le seul appel
du prévenu, que la détention préventive
ne s'imputera pas sur la peine pronon-
cée, alors que le jugement correctionnel ne
contenait pas de disposition spéciale à cet

égard (Cr. 1"' juin 1894, D.P. 99. 1. 91;
16 févr. 1899, D.P. 99. 5. 512).

SECT. 4. — Libération conditionnelle
et patronage des libérés.

Art. 1<" LlBÉRATIO.N CONDITIONNELLE.

§ \". — Conditions de la mise en libéralion^

conditionnelle.

257. « La libération conditionnelle ou
préparatoire, porle l'exposé des motifs de la
loi du 14 août 1885, appelée parfois impro-
|irenient librrlé provisoire, est l'acte par
le([iiel on accorde au condamné, qui a mérité
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cette récompense par son application au

travail et sa bonne conJuite, sa libération

anticipée, à charge de continuer à se con-

duire honnêtement, et sous la condition

qu'il sera réintégré pour achever de subir

sa peine, s'il donr;e de nouveaux sujets de

plaintes. » La libération conditionnelle est

une faveur pour les condamnés, elle ne

constitue.iamais un droit à leur profit; c'est

ce qui resuite nettement de l'art. 2 de la

loi. — A la différence de la grâce, la libéra-

tion conditionnflle peut être refusée par le

condamné {Contra : L.\BORnE, n» dSi).

258. Le bénéfice de la libération condi-

lionntlle est applicable à tous condamnés
ayant à subir une ou plusieurs peines em-
portant privation de la liberté (L. 14 aoiit

1885, art l"). Elle peut donc être accordée :

1» au.'5 condamnés à l'emprisonnement ou à

la réclusion ; 'i» aux jeunes détenus con-

damnés comme ayant asi avec discernement

en vertu de l'art. 67 C. pén.; 3" aux con-

damnés à la détention ;
4» aux condamnés

aux travaux forcés à temps qui exécutent

leur peine dans les établissements de Franco

ou d'.Mgérie.

259. La libération conditionnelle peut

même être accordée aux condamnés aux

travaux forcés à temps qui subissent leur

peine aux colonies. C'est ce qui résulte du

décret du 14 sept. 1891 dont l'art. 4,
porte que « les condamnés placés à la pre-

]

mière classe peuvent seuls être compris dans i

lespropositions de remise, de réduction de

peine ou de libération conditionnelle tran»-

mises par le gouverneur de la colonie >.-

260. .\u contraire les individus condrjfrf- !

nés à la déportation ou aux travaux forcés à'

perpétuité ne peuvent en licnéficicr, puisque, •

aux termes de l'art. '2 de la loi, le condamné
ne peut obtenir la libération londilionntlle

que lorsqu'il a subi la nioilii' de sa peine

condition irréalisable quand il s'agit d'unf
[

peine perpétuelle, liais cet obstacle dispa
j

railrait évidemment, si la peine était pai f

voie de grâce commuée en une. peine tem- i

poraire.
_

I

261. Les condamnés à la relégalion

peuvent être mis en libération conditionnelle,

mais ilaiis les conditions prévues par l'art. 2-

S 5, L. It août 1885; « \u cas où la peim
qui aurait l'ail l'objet d'une décision de libé-

ration conditionnelle devrait être suivie di

la relégation, il pourra être sursis à l'exécu-

tion de cette dernière mesure et le con-
damné sera, en conséquence, laissé en France,

sauf droit de révocation , ainsi qu'il est dit

au présent ai ticle. »

262. La mise en libération conditioonello

est soumise à deux conditions, l'une de
temi'S. l'aulre d'amendement.
263. lîn premier lieu, la libération con-

ditioimelle ne peut être obtenue qu'après

un certain lumps passé en prison. Ce temps
varie suivant le taux de la condamnation el

les anlécédents du prévenu. 11 fciut que les

condamnés » aient accompli trois mois d'em-
prisonnement, si les peines sonl inf' rieures

â six mois, la moitié de leurs peines dans
les autres cas » (art. 2, § I). Toutefois, s'il

y a récidive, soit aux termes des art. .ï6 à 58

C. pén., soit en vertu do la loi du 27 mai
1885, la durée de l'emprisonnement à subir

est portée à six mois, si les peines sont infé-

rieures à neuf mois, el aux deux tiers de 1»

peine dans le cas contraire (art._2. S 2).

264. Lorsque la peine a élé réduite ou

commuée par voie de grâce, il faut, pour
lixer l'époque à lai|uelle le condamné peul

être mis condilionnellement en liberté,

suivre les rèales tracées par la circulaire de
la Chancellerie du 20 jiiill. 18--<.S Jnum. des

pani., 88, 3. 301) ; il faut prendre pour base

le jour à partir duquel la condamnation ejl

devenue .ilélinilive, en déterminant la date

de la libération, quelle qu en soit la eau

(réduction, commutation ou application d'
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a loi du 5 juin 1875 sur l'emprisonnement
cellulaire), et en se référant ensuite aux dis-

positions de l'ai t. 2 de la loi du 14 août 1885.

265. En second lien, il faut, aux termes

de l'art. 2, § 1, que le condamné ait donné

des preuves cerlaines d'un amemlement
moral, et que, par suite, il ail salisfaitiiux

conditions de conduite et de travail déter-

minées par les rèjjlements établis en exé-

cution de l'art. 1" de la loi. Mais ces règle-

ments n'étant pas encore intervenus, la

libération peut toujours, conformément aux

dispositions transitoires contenues dans

l'art. 9, « être prononcée à l'égard des con-

damnés qui en auront élé reconnus dignes ».

266. Les arrêtés de mise en libération

conditionnelle ilevaient, aux termes de

l'art. 3, être pris par le ministre de l'Inté-

rieur; mais depuis que r.idminislration pé-

nitentiaire a été rattachée au ministère de

la Justice (L. 13 juiU. 1911, art. 89; Décr.

13 mars 1911), ce droit est passé au garde

des sceaux. L'arrêté du garde des sceaux est

pris « après avis du préfet, du directeur de

l'établissement ou de la circonscription pé-

nitentiaire, de la commission de surveillance

de la prison et du parquet près le tribunal

ou la cour qui a prononcé la condamnation »

(art. 3).

267. En conséquence, lûule_ requête

ailressée au garde des sceaux ou à l'Admi-

nistration pénitentiaire et toute proposition

formulée par celte dernière sont signalées

au parquet par le directeur de j'élablisse-

inent ou de la circonscription pénilent<aire

qui leur envoie en même temps 'une noiice

donnant les renseignements uliles sur l'inté-

ressé et mentionnant les avis de la commis-
sion de surveillance et du directeur. Le

parquet fait parvenir dans le plus bref délai

à la Ditccliondes servhvs pènilL'ntiaiyesses

.observations et conclusions (Cire. Chanc.

2.8 juin 1888, Joitrn. des parq., 88. 3. 95).

268. Les dossiers ainsi formés sont, de-

puis le 27 févr. 18;-8, soumis, avant d'être

remis au ministre, à un comité ronsnilatif,

'dit comité de la libération conjilionnelle,

composé de huit membres, représenlant les

services de l'Adminislration pénitentiaire, de

1» direction de la .«ùreté générale et deli
flireclion des gràres au minislère de la

Justice. Ce comité est chargé d'e.\amincr ces

afl'aires et de donner ses conclusions sur la

suite qu'elles comportent, il'aprês l'ensemble

des éléments d'appréciation recueillis en

chaque cas.

§ 2. — RL-ijime de la libération

t'imditJGUmjlle.

269. Un règlement d'administration pu-
blique doit déierminer la forme du permis

de libération conditionnelle, les conditions

et le mode de surveillance auxquels les

libérés peuvent élre soumis (L. 14 août 1885,

art. (i). Mais ce règlement n'est jamais inter-

venu et le régime (le la libéivition condition-

nelle est encore réglé par deii.x circulaires

du ministre de l'Inlérieur du 25 mai 1886 et

du 10 luil. 1888.

270. 'Comme toute mesure gracieuse, la

décision de libération condilionnelle est

l

mentionnée en marge ou à la suite des

1 arrêts ou jugeinenls de condamnalion (Cire.

j
(;iianc. 21) juin. 1888, précitée). En outre,

le procureur de la République du lieu de la

condamnation, dès qu'il est averti de la déci-

sion , en avi>e, à son tour, suivant les cas,

soit la Chancellerie, soit son collègue de
l'arrondissement dans lequel est ne le con-
damné, afin que mention de la mise en
libération soit portée an radier central ou au

c isier judiciaire d'arrondissement. Cette

.iiii.ntion fst reproduite sur le bulletin n" 2
'(Cire. Chanc. 28 juin hSS8. Joum. des pan/.,

b8. :t95; 15 déc. 1899, Jonm. des pari].,

-J 3 IM; Note Chanc, 1901. 3. 113).

871. Le condamné n'est pas définitive-

ment libéré; il reste soumis aux mesures de
contrôle spécifiées dans l'arrêté ministériei

qui lui a accordé le bénéfice de la libération

conditionnelle; il est notamment obligé

d'avertir l'aulorité compétente s'il veut chan-
ger de résidence. Si la condamnation pro-
noncée contre lui emporte l'interdiction

légale, il reste sous le coup de cette inter-

diction jusqu'à l'espiralion de sa peine
(Paris, 15 janv. 1904, D.P. 1905. 2. 129;
Rouen, 5 nov. 190t, D.P. 1904. 2. 463. —
V. toutefois en sens contraire : Le Poittevin,
Conséquences de la libération conditionnelle
an point de vue de l' interdiction légale,

Joum. des parq.. 1904. 1. 24 et s.). — La
libération condilionnelle d'un condamné
n'empêche pas la partie civile de poursuivre-

contre lui, au moyen de la contrainte par
corps, l'exécution des condamnations pécu-
niaires prononcées centre lui (Civ. li déc.

181)7, D.P. 98. 1. 75).

2'72. Si r.Trrêté de mise en libération

conditionnelle n'a pas été révoqué avant
l'expiralion de la peine, la libéraiion est

définitivement acquise (L. li août 1885,

art. 2, § 4).

§3. lîéivcatinn da la libération

condilionnelle.

273. La libéraiion conditionnelle, commo
l'indique son nom même, est esscn'ielle-

ment révocable. La mise en liberté peut être

révoquée, soit pour inconduite habituelle et

publique dûment conslatêe, soit pour infrac-

tion aux conditions spéciales exprimées dans

le permis de libération ( L. 14 août 1885,

art. 2, § 3). La révocation n'est pins pos-

sible : ... 1° lorsque la durée de la peine est

enlièrement finie (art. 2 § 4); ... 2" Lorsque la

peine à raison de laquelle la libéraiion con-

ditionnelle a élé accordée devait être suivie

de la relégation, et qu'à l'expiration de celle

peine, il a'^été sursis à l'exécution de la relé-

gation qui avait été prononcée, si dix ans se

sont écoulés à complpr du jour de l'expira-

tion de la peine principale (art. 2, § 5 et 6).

274. Les arrêtés de révocation sont pris

par le garde des sceaux (depuis la loi du
13 iniUet 191 1) après un double avis du préh^t

et du procureur de la République de la rési-

dence du libéré (art. 3).

275. Aux termes de l'art. 4, § 1, de la

loi, « l'arreslalion du libéré conditionnel peut

êlre provisoirement ordonnée par l'autorité

administrative ou judiciaire vlii lieu oii il se

trouve, à la charge d'en donner immêdiate-

Mient avis au ministre de l'Intérieur k. Oe-

puis 1911 (swpra, n» 26C) , c'est au garde des

sceaux que cet avis doit être donné; c'est à

lui également qu'appartient mainlenant le

droit de maintenir, s'il y a lieu, l'arrestation

provisoire , et de prononcer, par suite , la

révocation de la libération qui avaitété accor-

Jée. — La loi ne désigne pas les autorités

administratives ou judiciaires qui peuvent

prescrire des arrestations provisoires. Dans

l'ordre administratif, ce droit appartient

incontestablement aux préfets, sous-préfels

et maires. La circulaire précitée du garde

des sceaux, du 28 piin 1888, le reconnaît

expressément .inx procureurs de la Répu-
blique et aux juges de paix.

276. L'elf. t de Va révocation est la réin-

tégration du libéré conditionnel en prison

« pour toute la durée de la peine non subie

au moment de sa libération » (art. 5, § 1).

En d'autres termes, l'inlervalle de temps
passé en état de libéraiion conditionnelle

n'est pas compté dans le calcul de la durée

de la peine. — L'elfet de la révocation re-

monle au jour de l'arrestation; le temps de

la durée de l'arreslalion est impulahle sur

la peine restant à subir (art. 4, §3, el art. 5,

§21-
277. i.es ii-"élés de revocation sont mcn-

U2
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lionnes en la même forme et Je la même
manière que les décisions de libération con-

ditionnelle, c'est-à-dire qu'ils sont inscrits

en marge ou à la suite des arrêts ou juge-

ments de condamnation, et que, de plus,

ils li^urent au casier judiciaire (Cire. Chanc.

îOjuUl. 18S8).

Art. 2. Patronage des lidéres.

278. Le titre 2 de la loi du 14 août 1885

(art. 7 et 8) est consacré au patronage. U
résulte des art. 7 et 8 combinés avec l'art. 6,

§ 2 : ... l" que l'Etat ne se charge pas, en

France, de patronner lui- même les libérés;

... 2» Qu'il accorde aux sociétés ou institu-

tions agréées par IWdministration une sub-

vention" annuelle en rapport avec le nombre
des libérés réellement patronnés par elles,

dans les limites du crédit spécial inscrit

dans la loi de finances (art. 7); ... 3" Que,
s'il s'agit de libérés conditionnels, l'Etat

alloue à la société ou institution de patro-

nage une somme de cinquante centimes par
jour pour chaque libéré, pendant un temps
égal à celui de la durée de la peine restant

à courir, sans que cette allocation puisse

dépasser 100 francs (art. 6 et S,' § 2).

279. Pour que des sociétés ou institu-

tions de patronage soient admises à jouii' du
bénélice des institutions nouvelles, il n'est

pas nécessaire qu'elles soient agréées par le

Gouvernement (D.P. 85. 4. 64, note 4).

Chap. 4. — Des différentes peines
cousitlérées chacune en particu-
lier.

SECT. 1". — Peine de mort.

§ 1er. — Mode d'exécution.

280. L'art. 12 C. pén. porte que « tout

condamné à mort aura la tête tranchée ».

Mais, lorsque la condamnation est prononcée
par un conseil de guerre militaire ou mari-
time, le mode d'e.xécution est réglé par les

art. 187 C. Just. milit. (armée de terre) et 239
C. .lust. milit. (armée de mer), modiliés par
la loi du ûO déc. 1911. Ces articles décident
qu'en temps de pais, les individus condamnés
à mort par un conseil de guerre ou par un
tribunal maritime siégeant dans la métropole
auront la tête tranchée, mais que néanmoins
seront fusillés ceu.'i qui auront commis un
crime exclusivement militaire.

281. Lé supplice a lieu à l'aide d'une
machine appelée giiUloline. Deux machines,
avec leurs accessoires', sont entretenues à

Paris, en état d'être immédiatement trans-

portées partout oii il est nécessaire (L)écr.

25 nov. 1870, art. 3, D.P. 70. 4. 133). U
n'existe qu'un e.vécuteur en chef et cinq
e.xécuteurs adjoints dont la résidence est

lixée à Paris (Décr. 25 nov. 1870, art. 2).

282. La mort n'est jamais aggravée par
des tortures. Mais, aux termes de l'art. 13

C. pén., le coupable condamné à mort pour
parricide est conduit sur le lieu d'exécu-
tion, en ciiemise, nu-pieds et la tête cou-
verte d'un voile noir. Il est exposé sur
l'échafaud pendant qu'un huissier fait au
peuple lecture de l'arrêt de condamnation.
283. L'exécution est publique (C. pén.

art. 26). Deux propositions de loi portant
suppression de la publicité des exécutions
capitales ont été successivement votées par
le sénat, mais repoussées par la Chambre
des députés, en 1894 et en 1908.

,S 2. — Lieu et délai.

284. [-'exécution doit avoir lieu sur une
des places publiques du lieu qui est indiqué
par l'arriit de la cour d'assises (C. pén.

art. 26). Toutefois la règle générale est tou-
jours que l'exécution doit avoir lieu au chef-

lieu de la cour d'assises; ce n'est qu'excep-
tionnellement et quand des motifs graves
l'exigent que la cour d'assises doit prescrire
l'exécution dans la commune ou le canton
où leci'ime a été commis (Cire. Chanc. 20 l'évr.

1868, Ren. ojf., t. y, p. 120; 27 juin 1874,
ibid., t. 3, p. 120, note 1). Il en résulte que,
lorsque la cour d'assises a omis de désigner
le lieu de l'exécution, aucune nullité n'est

encourue; en ce cas, l'exécution a lieu au

siège de la cour d'assises iCr. 3 aoilt 1843,
R. 213-1»; 21 janv. 1847, D.P. 47. 4. 369,
17 nov. 1859, D.P. 59. 5. 286 ; 20 mars 1862,

D.P. 62. 5. 242; 4 janv. 1866, D.P. 66. 5.

346; 8 mars 1867, D.P. G8. 1. 237 ; 26 déc.

1873, Bull, cr., n" 315). D'ailleurs, quand la

cour d'assises a négligé d'indiquer la loca-

lité où son arrêt sera exécuté, elle ne peut ré-

parer cette omission dans un arrêt posté-
rieur (Cr. 3 août 1843, précité).

285. La police des rues et des places pu-
bliques étant dans les attributions exclusives

de l'autorité municipale, il n'appartient pas
à une cour d'assises de désigner l'emplace-
ment où devra se faire l'exécution d'un con-
damné à mort; elle peut seulement indiquer
le lieu, c'est-à-dire la commune (Cr. 17 sept.

1857, D.P. 57. 1. 450; 6 juin 1861, D.P. 61.

5. 356; 30 août 1883, Bull, cr., n» 229;
25 août 1887, ibid., n» 321; 16 févr. 1891,

ibid., n» 88; 29 mars 1895, D.P. 99. 5. 513;
4 nov. 1905, D.P. 1907. \. 103).

285. L'art. 375 C. inslr. porte que « la

condamnation sera exécutée dans les vingt-

()uatre heures qui suivront les délais men-
tionnés en l'art. 273 (pour se pourvoir en
cassation), s'il n'y a point eu de recours en
cassation; ou, en cas de recours, dans les

vingt-quatre heures de larrôt de la Cour de
cassation qui aura rejeté la demande ». Cette

disposition générale n'est point appliquée,
en fait, aux condamnations à mort. En ellet,

les circulaires de la Chancellerie du 27 sept.

1830 et du 2 mai 1854 (ficc. o/f., t. 1, p. 388;
t. 2, p. 207) prescrivent aux procureurs gé-

néraux de surseoir à l'exécution des peines

capitales jusqu'à la décision du chef de l'Etat,

de telle sorte qu'en réalité, l'exécution n'a

.jamais lieu qu'après une décision du prési-

dent de la République autorisant celle-ci,

décision précédée d'une instruction admi-
nistrative semblable à celle à laquelle donnent
lieu les recours en grâce.

287. S'il s'agit d'une femme enceinte, il

doit être sursis jusqu'à sa délivrance iC. pén.

art. 27). — Il est interdit d'exécuter les con-
damnations à mort les jours des fêtes na-
tionales ou religieuses et les dimanches (C.

pén. art. 25).

§ 3. — Formantes de l'éxecution.

288. Lorsque l'exécution doit avoir lieu

en dehors de l'arrondissement où siège la

cour d'assises, le condamné doit être trans-

féré dans la maison d'arrêt de l'arrondisse-

ment où doit avoir lieu l'exécution , immé-
diatement après l'expiration du tjélai de
trois jours francs accordé pour le pourvoi

en cassation, sans qu'il y ait lieu de distin-

guer suivant qu'un pourvoi a ou n'a pas été

iormé (Cire. Chanc. 27 juin 1910, Journ. des

parq., 1910. 3. 73).

289. Le procureur général est avisé par
la Chancellerie de la date de l'arrivée de
l'exécuteur. Aussitôt que celui-ci est arrivé,

le procureur général hxe la date et l'heure

de l'exécution et donne à cul elfet toutes ré-

quisitions utiles (V. pour le détail de ces ré-

quisitions : Le Poittevin, op. cit., v Exécu-

tions capitales, n»* S et 9). — Le matin même
de l'exécution, le procureur de la Répu-
blique va à la prison et fait connaître au
comlamné que son recours en grâce est re-

jeté et que l'arrêt va être exécuté. — Un

juge et le greffier se rendent également à :.î

prison pour recevoir les déclarations que le

condamné peut vouloir faire (G. instr

art. 377).

290. Le greffier de la cour d'assises, du
tribunal civil ou de la justice de paix, sui-

vant le cas , se rend dans une maison dési-

gnée par l'autorité administrative et situéa

sur la place où a lieu l'exécution (Décr.

18 juin 1811, art. 52); il dresse un procès-

verbal de l'exécution et fait parvenir à l'offi-

cier de l'état civil les renseignements pour
dresser l'acte de décès (C. civ. art. 83).

291. Le décret du 4 mars 1912, complé-
tant l'art. 52 du décret du 7 oct. 1909, sur la

service de place, et la circulaire du minis-
tère de la Guerre du 23 mars 1912 (.Journ.

des parq., 1912. 3. 99) déterminent les con-
ditions dans lesquelles il doit être procédé à

l'exécution des militaires qui doivent avoir

la tête tranchée.
292. Le corps du supplicié est rendu à

sa famille, si elle le réclame, à charge par

elle de le faire inhumer sans aucun appareil

(C. pén. art. 14).

SECT. 2. — Peines privatives de la liberté.

Art. 1= Tr.vvaux forcés.

1". — Régies générales. Lich

de transportalion.

nx

293. La peine des travaux forcés est, soit

perpétuelle, soit temporaire; lorsqu'elle est

temporaire, sa durée est de cinq à vingt ans
(C. pén. art. 19).

294. D'après le Code pénal de 1810 et les

règlements ultérieurs, les condamnés aux
travaux forcés ou forçats étaient employés
dans les ports de guerre aux travaux les

plus pénibles, et les établissements péniten-

tiaires qui leur étaient destinés à Toulon,
Brest et Roihefort portaient le nom de
bagnes. Quant aux femmes, elles subissaient

leur peine dans une maison centrale de
force, destinée aux femmes condamnées à la

réclusion (C. pén. art. 15 et 16). — La loi du
30 mai 1854 (D.P. 54. 4. 90) a modifié ce sys-

tème ; elle substitue, pour les hommes, au ré-

gime des bagnes celui de la transportalion.

L'art. 1" de cette loi porte que » la peine des

travaux forcés sera subie, à l'avenir, dans
des établissements créés par décrets de l'em-

pereur, sur le territoire d'une ou de plu-

sieurs possessions françaises, autres que
l'Algérie ».

295. Dès 18.52, un décret du 16 avr.

[D.P. 52. 4. 115) avait désigné la Guyane
pour recevoir les forçats

;
plus tard, un dé-

cret du 2 sept. 1863 (D.P. 63. 4. 153) décida

qu'il pourrait être créé sur le territoire de
la Nouvelle-Calédonie des établissements

pour l'exécution de la peine des travaux for-

cés. Plus tard encore, d'autres établisse-

ments de moindre importance ont été fondés

à (Jbock, avec atfectation spéciale aux indi-

vidus d'origine arabe (Décr. 3 mars 1886),

africaine ou indienne il lier. 3 oct. 1887), et

au Gabon pour les individus d'origine anna-
mite ou chinoise (Décr. 1'''-4 déc. 1887).

En vertu du décret du 4 sept. 1891, les con-

damnés ont été répartis entre la Guyane et la

Nouvelle-Calédonie; mais, depuis 1897, la

transportalion a cessé dans la Nouvelle Ca-
lédonie. Un décret du 13 déc. 1894 prévoit

la création de sections mobiles de transpor-

tés pour, ellectuer des travaux dans les

autres colonies; mais il n'a jamais été fait

usage de ses dispositions.

296. Par dérogation au principe posé

dans l'art. 1 de la loi du 30 mai 1854, la

peine des travaux forcés continue à être su-

bie en France dans certains cas spéciaux

que nous examinerons plus loin (n"s 306

et s.)
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§ 2. — Régime.

A. — Cours de la peine.

297. Les condamnés sont employés aux

travaux publics de la colonisation. Toutefois,

dans le but d'en£jai,er les condamnés à

s'amender, ils peuvent, à raison de leur

bonne conduite, obtenir certains avantages,

tels qu'une amélioration de régime alimen-

taire, des gratilications en argent; ces avan-

tages vont jusqu'à l'autorisation de travailler

eu liberté chez des particuliers et à la con-

cession de terrains que le condamné cultive

en famille. Les décrets du 4 et 5 oct, 1889,

4 et 15 sept. 1891, 13 déc. 1894, 30 août 1898,

19 déc. 1900, 13 janv. 1903 et 26 févr. 1907

tracent les conditions de cesadoncissements;

le décret du 31 août 1878 (modifié par ceux

du 18 janv. 1895 et du 9 oct. 1901) règle les

concessions de terrains; enfin l'emploi de la

main-d'œuvre est régi par les décrels des

13 déc. 1894, 30 août 1898, 29 mars 1901 et

13 janv. 1903.

298. De ces textes, il résulte que les con-

damnés sont répartis en trois classes. — Au
moment de leur dépai't pour la colonie, les

condamnés sont, par décision du garde des

sceaux et sur l'avis des présidents et des

chefs des parquets des cours d'assises, répar-

tis entre la 2» et la 3' classe (Décr. 4 sept.

1891, art. 7; Cire. Chanc. 10 janv. 1890,

Joum. des parg., 90. 3. 76; 19 déc. 1891,

ibid., 92. 3. 29). La 2" classe comprend les

condamnés qui n'ont pas d'antécédents judi-

ciaires ; mais on n'a pas voulu poser ici un

principe absolu : chaque cas doit faire l'objet

d'un examen spécial. La 3« classe comprend
les récidivistes, les individus dangereux et

ceux qui, en raison de la gravité du crime et

des conditions dans lesquelles il a été commis,
doivent être soumis à une étroite surveil-

lance.

299. La l" classe est réservée aux con-

damnés qui paraissent dignes de cette faveur,

et qui ont fait dans la 2» classe un stage mini

mura : de deux ans pour les condamnés à dix

ans au plus; de quatre ans pour les condamné-
à plus de dix ans ; de cinq ans pour les con-

damnés à plus de vingt ans ou à perpétuité.

— 'routel'ois le ministre peut, dans des cas

exceptionnels, accorder aux condamnés de la

2"^ classe le passage à la 1''» classe, lors-

qu'ils ont accompli le cinquième de leur

peine, si la peine est temporaire, et au

moins quatre ans, si elle dépasse vingt ans

(Décr. 26 févr. 1907).

300. Le décret du 4 oct. 1889 a, par

application de l'art. 10 de la loi du 30 mai
18ô'i, institué des tribunaux maritimes spé-

ciaux chargés de juger les crimes et délits

commis par les condamnés aux travaux for-

cés internés dans les colonies pénitentiaires.

Le décret du 5 oct. 1889 a réglé les pénali-

tés applicables. — Après avoir posé en prin-

cipe, dans l'art, l", que » les dispositions des

lois pénales en vigueur daus chaque colonie

pénitentiaire sont applicables aux condam-
nés aux travaux forcés qui subissent leur

peine, sous les réserves spécifiées aux ar-

ticles suivants », le décret déclare, <l..ns son
art. 2, que les peines applicables aux con-
damnés aux travaux forcés sont : la mort; la

réclusion cellulaire pendant six mois au
moins et cinq ans au plus; l'emprisonne-

ment pour six mois au moins et cinq ans au
plus. — Une circulaire du l'' avr. 1880 avait

prcscritaux gouverneurs d'envoyeren France
le dossier des condamnations capitales, afin

que le président de la République put tou-

jours examiner s'il y avait lieu de laisser la

justice suivre son libre cours. Dans ces con-

ditions, l'ordre d'exécution ou la grâce n'in-

tervenait, qu'au bout de six ou sept mois;
le plus s'ouvent, à cause même de ce long

délai, c'était la grâce qui était accordée.

Mais, aux termes du décret du 5 oct. 1869

et de l'instruction ministérielle du 19 oct.

1889, le gouverneur doit maintenant faire

procéder immédiatement à l'exécution capi-

tale, lorsque deux voix au moins ne se sont

pas prononcées, au sein du conseil privé de

la colonie, pour le sursis.

301. Les concessions de terres dont seuls

peuvent bénéficier les condamnés de la

Ire classe ne sont plus gratuites ; elles sont

soumises au payement d'une rente annuelle

perpétuelle.

B. — Après libération.

302. Les libérés des travaux forcéssont

divisés en deux classes, d'après la durée de

la peine qu'ils ont subie : les condamnés a

moins de huit ans de travaux forcés sont

obligés de résider dans la colonie pendant

un temps égal h la durée de la peine quds
ont subie ; les condamnés à huit ans et plus

sont tenus d'y résider à |ierpétuité (L. oO mai

1854, art. 6). La sanction de cette disposi-

tion légale se trouve dans l'art. 8, qui pu-

nit de la peine d'un an à trois ans de tra-

vaux furcés tout libéré coupable d'avoir

quitté la colonie sans autorisation, ou d'avoir

dépassé le délai i\\é par l'autorisation.

303. Les libérés sont soumis à des appels

périodiques ou extraordinaires; de plus, ils

sont tenus : 1» d'être nantis d'un livret;

2" de justifier de moyens d'existence ;
3" de

faire des déclarations de changements de

résidence iDécr. 29 sept. 1890). Enfin une

interdiction de séjour peut être prononcée

par mesure administrative par le directeur

de la colonie (L. 10 juill. 1901 ;
Décr. 28 nov.

1906>.

304. Le libéré doit justifier de moyens
d'existence consistant, soit dans l'exploita-

tion ell'ective d'une concession régulière,

soit dans l'exercice d'une profession, soit

dans un engagement de travail contracté

pour une durée d'un mois au moins. .\ défaut

de cette justification, le libéré est puni,

comme vagabond, des peines portées dans

l'art. 271 C. pén. (Décr. 29 sept. 1901, modif.

par Décr. 29 janv. 1914).

305. Aux termes de l'art. 6 du décret

du 13 janv. 1888, la connaissance de tous

les crimes et délits commis par les libérés,

attribuée jusqu'alors aux conseils de guerre,

a été conférée aux tribunaux de droit com-

mun.

§ 3. — Exceptions à la transportation.

306. — 1™ exception. — La loi du 25 déc.

1880 (D.P. 81. 4. 53) a apporté une déroga-

tion au principe que la transportation est

obligatoire pour les hommes condamnés aux

travaux forcés. Cette loi a eu pour but de

protéger la vie des détenus paisibles et des

gardiens des prisons, en déjouant le calcul

(l'un grand nombre de condamnés, qui, pré-

férant la transportation au régime de la ré-

clusion, commettent, dans l'intérieur des

prisons, les crimes les plus graves pour

se l'aire condamner aux travaux forcés à

temps ou à perpétuité et aller subir leur

peine aux colonies. Cette loi contient deux
ordres de mesures: ... 1» elle oblige la cour

d'assises qui prononce la peine des travaux

forcés pour crime commis dans l'intérieur

d'une prison à ordonner que la peine sera

subie, à moins d'impossibilité, dans cette

prison, pendant un temps qui ne peut être

inférieur au temps de réclusion ou d'empri-

sonnement que le détenu avait encore à su-

bir au moment du crime (Cr. 5 mai 1882,

D.P. 83. 1. Ii3 ; 8 juin IS.Si, D.P. 82. 1. 4201
;

... 2° Elle .tonne à la cour d'assises la fa-

culté d'ordonner en ce cas que le condamné
sera resserré (dus étroitement, enfermé si-ul

et soumis, pendant un temps qui n'excède

pas un an, à l'emprisonnement cellulaire.

307. — 2« exception. — Les individus.

âgés de soixante ans accomplis au moment
du jugement, ne peuvent être condamnés
aux travaux forcés à perpétuité ou à temps;
ces peines sont remplacées par celle de la

réclusion, soit à perpétuité, soit à tempt
(L. 30 mai 1854, art. 5). Par suite, est nul,

quant à l'application de la peine, l'arrêt qui

condamne un sexagénaire à la peine des '.ra-

vaux forcés (Cr. 4 janv. 1912, Bull, cr., n» 5).

Mais les transportés qui atteignent l'âge de

soixante ans dans les colonies ne sont point

ramenés en France : l'art. 72 C. pén. a été

expressément abrogé par l'art. 5 de la loi

du 30 mai 1854.

308. — 3» e.Tception. — Pour les femmes,
la transportation est facultative. « Les

femmes condamnées aux travaux forcés

pourront, dit l'art. 4 de la loi du 30 mai
1854, être conduites dans un des établisse-

ments créés aux colonies : elles seront sépa-

rées des hommes et employées à des travaux

en rapport avec leur âge et leur sexe. »

C'est là une simple faculté pour l'Adrainis-

Iration, qui peut encore garder ces femmes
en France et les y détenir dans une maison

de force, conformément à l'art. 16 C. pén.,

dont la disposition a seulement cessé d'être

obligatoire (exposé des motifs de la loi du

30 mai 1854, Moniteur universel du 8 juin

18521. En fait, le nombre des femmes trans-

portées est peu considérable. Ou ne trans-

porte guère que celles qui désirent contrac-

ter mariage avec des forçats ou des libérés

astreints à résider dans la colonie. Les

autres subissent leur peine dans des mai-

sons centrales, en France ou en Algérie.

Akt. 2. DÉPORT.^TION.

s le, Caractères généraux.

309. L'art. 17 C. pén. avait créé la peine

de la déportation qui occupait alors le 2^ de-

gré dans l'échelle des peines politiques, la

peine de mort occupant le 1" degré. Lorsque

l'art. 5 de la Constitution de 1848 a aboli la

peine de mort en matière politique, il a fallu,

créer une nouvelle peine pour la remplacer.

En conséquence, la loi du 8 juin 1850 (D.P.

50. 4. 129) a, établi deux sortes de déporta-

tions : la déportation dans une enceinte for-

tifiée, qui se substitue à la peine de mort,

et la déportation simple, qui n'est que la dé-

portation prévue par l'art. 17 C. pén.

310. La déportation simple et la dépor-

tation dans une enceinte fortifiée ont plu-

sieurs points communs. L'une et l'autre sont

des peines politiques perpétueiTes ; elles

n'ont pas pour etTet de faire renfermer le

condamné dans une prison et consistent

dans la transportation suivie d'internement

dans une colonie lointaine. Le déporté n'est

pas astreint au travail : « Le Gouvernement,

dit l'art. 6 de la loi du 8 juin 1850, déter-

minera les moyens de travail qui seront

donnés aux condamnés, s'ils le demandent. »

311. Les deux déportations dilTèretit sur

plusieurs autres points. — La déportation

dans une enceinte fortifiée s'exécute, comme
d'ailleurs l'indique son nom, dans une en-

ceinte fortifiée ; par là il faut entendre, a dit

le rapporteur de la loi de 1850, « un ensemble

de fortifications dont la citadelle est le der-

nier réduit et qui comprend même des ter-

rains libres » (D.P. 50. 4. 131, note). La

déportation simple n'impose au condamné
que l'obligation de ne pas sortir de la loca-

lité assignée comme lieu d'internement. —
La situation de l'une et l'autre catégorie de

condamnés dill'ère en outre : 1° relativement

à la facilité d'obtenir les concessions, de

terre dans la colonie ; 2» relativement à l.i

remise plus ou moins large des droits civils

jierdus par l'efi'et de la condanmalion. —
C'est ainsi que les déportés simples ont deux

avantages que la loi n'a pas accordés aux

I
déoortès dans une enceinte fortifiée '» 'ta
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jnt de plein droit (L. 23 inars 1873, art. 16,

^ 2) Teiercice des droits civils dans le lieu

Je la déporlalion; en d'autres termes, dès

qu'ils ont posé le pied sur le territoire colo-

nial alVei-té à Tespiation de la peine, l'inter-

diction légale est, pour eux, levée de plein

droit; i» Ùs peuvent même recevoir du Gou-

vernement le droit d'administrer eux-mêmes
leurs biens situés en France (art. 16, § 3

et 4).

312. La déportation dans une enceinte

fortifiée est appliqut'e dans tous les cas où

la peine de mort a élé abolie par la Consti-

tution de 1818 (L. 8 juin 1850, art. 1). Quant

à la déportation simple, elle s'applique :

1» aux crimes qui sont punis par le Code

pénal de la peine de la déportation ;
2" aux

crimes politiques pour lesquels elle est sub-

stituée à la déportation dans une enceinte

fortifiée, lorsque l'accusé a obtenu le béné-

fice des circonstances atténuantes et que la

peine n'est abaissée que d'un degré (L. 8 juin

1850, art. 2).

§ 2. — Lieu de déportation. — Régime.

313. Les lieux de déportation avaient été

fixés par les art. 4 et 5 de la loi du 8 juin

1850; mais ces désignations ont été modi-

fiées par les lois du 23 mars 1872, du 9 févr.

1895 et du 24 nov. 1911. Sont affectées : 1» à

la déportation simple, l'ile Mare, dans la

Nouvelle-Calédonie ;
2» à la déportation dans

uni' enceinte fortifiée, la presqu'île Ducos,

dans la Nouvelle-Calédonie, et les îles du
Salut (ile Royale, île Saint- Joseph , île du
Diable), en face de Kourou, dans la Guyane
française.

314. Le régime des d^'portés est régle-

menté par : 1° la loi du 23 mars 1872; 2° le

décret du 31 mai 1872, portant règlement

d'administration publique sur le régime de

police et de surveillance auquel les condam-
nés à la déportation dans une enceinte for-

tifiée sont assujettis; 3» la loi du 25 mars
1873 qui règle la condition des déportés à la

Nouvelle-Calédonie; 4= le décret du 10 mars
1877, portant règlement d'administration

publique pour l'exécution de l'art. 13 de la

loi du 25 mars 1873.

315. En principe les déportés jouissent,

dans le lieu de la déportation, detoute la

liberté compatible avec la nécessité d'assu-

rer la garde de leur personne et le maintien

de l'ordre (L. 8 juin 1850, art. 1 ; 23 mars
1872, art. 4, 5; 25 mars 1873, art. 1): ... ils

sont justiciables, pour leurs crimes et délits,

des conseils de guerre ( L. 25 mars 1873,

art. 2); ... Leur évasion est très sévèrement
punie, puisque d'une part les peines édictées

par les art. 237 à 2iS C. pén. leur soiit

applicables, alors même qu'il n'y a eu ni bris

de clôture ni violence, et que, d'autre part,

ils encourent la peine des travaux forcés à

perpétuité, en cas de rentrée sur le terri-

toire de la France (C. pén. art. 17; L. 25 mars
1.873, art. 3); ... Ils peuvent obtenir ( L.

25 mars 1873, art. 9 à 14i des concessions de
terre qui deviennent définitives au bout de
cinq ans; ... La même loi (art. 7) accorde
au conjoint et aux enfants du déporté le

droit d'aller le rejoindre aux frais de l'Etat,

pourvu qu'il soit en mesure de subvenir à

leurs besoins.

.\rt. 3. — Relégation.

316. La relégalion est une peine conip/e-
menlaire qui accompagne la peine princi-

pale encourue, à raison de la dernière con-
damnation prononcée, par un récidiviste

dans les cas prévus par la loi du 27 mai
18>!5. Elle est commune aux matières crimi-

nelles et correctionnelles, car elle peut être

la conséquence d'une condamnation , soit à

une peine criminelle, soit à une peine cor-

reslionnelle (V. liéciUive-reléijaliun). Deouis

la loi du 19 juin. 1907, les femmes récidi-

vistes ne sont plus envoyées dans les colo-

nies pénitentiaires. — La relégation est rem-
placée : ... à l'égard des individus âgés de
plus de 60 ans, par l'interdiction de séjour;

... à l'égard des mineurs de 21 ans, par

l'envoi jusqu'à leur majorité dans une
(L. mai 1885, art.maison de correction

t) et 8).

31'7. La relégation est une peine perpé-
tuelle qui consiste dans l'internement du
condamné sur le territoire des colonies ou
possessions françaises, déterminées par des

règlements d'administration publique ( L.

27 mai 1885, ait. 1").

318. La relégation est individuelle ou
collective ( Décr. 26 nov. 1885, art. 1). Les

condamnés soumis à la relégation indivi-

duelle sont transportés dans l'une des

diverses colonies ou possessions françaises

oii ils résident en état de liberté, à la charge

de se conformer aux mesures d'ordre et de

surveillance fixées par le décret du 25 nov,

1887. Ce mode de relégation constitue une
faveur dont seuls peuvent bénéficier les relé-

gués qui peuvent se suffire h eux-mêmes,
sans être entretenus par l'Etat, et qui par

leur bonne conduite se sont rendus dignes

de cette mesure. Elle était accordée par le

ministre de l'Intérieur ou le ministre des

Colonies, suivant le cas ; mais, depuis la loi

ilul3juill. 1911, les attributions du ministre

de l'iiitirieur sont passées au garde des

sceaux. Les ministres de la Justice ou des

Colonies ne prennent leur décision, qu'après

avis d'une commission de classement dont

la composition et les attributions sont fixées

par le décret du 26 nov. 1885. — Elle pei.t

être révoquée dans les mêmes conditions.

319. L'a relégation collective consiste

dans l'interneinent sur un territoire de la

Guvane et, si les besoins l'exigent, de la

Nouvelle-Calédonie ou de ses dépendances,

des relégués qui n'ont pas été reconnus

aptes à bénéficier de la relégation indivi-

duelle (Décr. 26 nov. 1885). Les décrets des

20 août 1886 et 2 mai 1889 qui avaient

affecté, dans la Nouvel'e-Calédonie, les terri-

toires de nie des l'ins et de la baie de

Prony, ont été abrogés par le décret du
29 janv. 1913 qui a désigné l'île Xou pour

l'internement des relégués collectifs.

320. Les relégués collectifs passent, à

leur arrivée, un certain temps dans les

dépôts; de IJ , ils sont dirigés sur des ate-

liers et chantiers. Us sont astreints au tra-

vail et l'Administration pourvoit à leur sub-

sistance.

321. Ceux qui se conduisent bien

peuvent, en attendant d'être admisau béné-

fice de la relégation individuelle, être déta-

chés en sections mobiles et envoyés pour

travailler dans d'autres colonies. Des con-

cessions de terrains peuvent aussi leur être

accordées. Le décret du 23 févr. 1900, modi-

fié par celui du 3l juill. 19ùi-. règle les con-

ditions des engagements du travail; le

décret du 8 mai'lSO'J a établi pour les con-

cessions de terrains aux relégués une régle-

mentation analogue à celle que fixe pour les

concessions aux condamnés aux travaux for-

cés le décret du 18 janv. ls;i5. Les relégués

individuels peuvent seuls obtenir des con-

cessions à titre définitif.

322. .\vant le départ des relégués pour

les colonies, le garde des sceaux peut, en

cas d'urgence et^à titre provisoire, les dis-

penser de la relégalion, pour cause de

maladie ou d'infirmité, sur le rapport du

directeur de l'établissement ou de la circons-

cription pénitentiaire et après avis des

médecins du service de santé. I a dispense

conférée à titre provisoire ne peut durer

plus d'une année. Elle ne peut être renou-

velée qu'après avis de la commission^ de

classement. Celte dispense ne peut être

accordée à litre définitif qu'à la suite d'une

instruciion suivie conformément aux pres-
criptions de l'art. 6 du décret du 26 nov. 1885

(Décr. 26 nov. 1885, art. 11). -- Le relégué

peut, .à partir de la sixième année de sa libé-

ration, introduire devant le tribunal du lieu

d'internement une demande tendant à se

faire relever de la relégation, en justifiant

de sa bonne conduite, de services rendus à

la colonisation et de moyens d'existence ( L.

27 mai 1885, art. 16). Les formes et les con-
ditions de celte demande sont déterminées
par le décret du 9 juill. 1892. — Enfin remise

de la relégation peut être accordée par voie

de grâce ( L. 27 mai 1885, art. 15).

Art. 4. — Détention.

323. La peine de la détention est, comme-
celle de la déportation, spécialement réservée

aux crimes politiques; elle a été créée par
la loi du 28 avr. 1832 qui l'a ajoutée à la

nomenclature de l'art. 7 C. pén. et l'a orga-

nisée par une disposition insérée dans
l'art. 20 G. pén. — Cette peine est tempo-
raire; elle est prononcée pour une période

de 5 à 20 ans (C. pén. art. 20).

324. Cette peine est subie dans l'une des
forteresses situées sur le territoire conti-

nental de la République, déterminées .\ cet

elfet par un décret rendu en forme de règle-

ment d'administration publique. Ces lieux

ont varié fréquemment; actuellement la

détention est subie à Vite Sainte-Marguerite,

en face de Cannes, et, en cas d'insuffisance,

dans des quartiers distincts des maisons cen-

trales de Clairvaux et de Nîmes (Décr. 16 janv.

18741.

325. La peine de la détention ccnsist»

uniquement dans la privation de la liberté,

et n'entraîne aucune obligation au travail.

Le condam.né peut communiquer avec les

personnes placées dans l'intérieur do lieu

de la détention ou avec celles du dehors,

conformément aux règlements de police

établis par un décret (C. pén. art. 20, § i).

Un décret du 25 mai 1872 a réglé ces com-
munications.

Art. 5. — Réclusion.

326. La réclusion est une peine tempo-
raire de droit commun dont la durée est de

cinq à dix ans (C. pén. art. 21). Par suite,

une cour d'assises ne peut, sans excès de
pouvoir, prononcer une peine : . . de douze
années de réclusion 'Ce. 6 juill. 1883, livll.

cr. B" 173); ... De deux années de rcclu'ion

(Cr. 4 juill. 1896, ibiil., n» 224). — Toutefois,

par dérogation à cette règle, la réclusion

peut être' prononcée pour plus de dix ans,

quand elle remplace, en vertu de l'ait. 5 de

la loi d 1 30 mai 185.4, la peine des travaux

forcés à perpétuité ou à temps à laquelle

devrait être condamne un individu ayant

60 an^ accomplis [supra, n» û07).

327. La peine de la réclusion se subit

exclusivement dans une catégorie spéciale-

de prisons que la loi désigne sous le nom
de maisons de /'orce et qui, dans la pra-

tique, sont appelées maisons cenlrale-i. Le

régime de ces établissements comporte
l'obligation du travail, sous une discipline

sévère, dans les conditions déterminées par-

les règlements (V. Prisons).

Art. 6. Emprisonnement.

328. L'emprisonnement est à la fois une

peine correctionnelle et une peine de simple

police. — L'emprisonnement correctionnel

est au moins de six jours et au plus de cinq

années, sauf le cas de récidive oii il peut

atteindre dix ans (C. çén. art. 40, 58); le

minimum peut être ré it à vingt-qua

heures au cas de circonstances atténuantes

(C. pén. art. 463). Le condamné est renfermé-

dans une maison de correction ; il v est
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employé à l'iiii des travaux établis dans celte

maisoD, selon son choix C. pén. art. 40). —
La durée de l'emprisonnement de simple

police est de un à cinq jours (C. pén. art.

465). En aucun cas, le minimum ne peut

être aijaissé au-dessous de vingt-quati-e

heures (Cr. 2 mars 185.1, D.P. 55. 1. 91). —
L'emprisonnement de simple police consiste

dans une simple privatijn de liberté, sans

assujettissement au travail ;
il est subi dans

les prisons cantonales ou municifjales , lors-

qu'elles sont orijanisées pour l'exécuti in des

peines (Arrêté,' iiO oct. HIO, art. 4). Mais,

comme elles ne sont ordinairement qu'un

lieu de dépôt, un quartier de la maison

d'arrêt de l'arrondissement les remplace à

cet elVet (Décr. 11 nov. I8S5, art. 7).

329. L'emprisonnement correctionnel se

subit, soit dans les prisons départementales,

soil dans les maisons centrales, dans les

conditions fi.\ées par la loi du 5 juin 1875

(D.C. 7 i. 4. 9). Les règles ainsi établies,

ainsi que le régime d-s prisons, seront étu-

diées plus loin, V» Prisons. — Il importe

seulement de rappeler ici que le ré^'ime de

la séparation individuelle cal prescrit impé-
rativement pour les condamnée à_ un empri-
sonnement inférieur à un an et jour, et est

facullatlt jîour les condamnés .i un empri-
sonnement de un an et jour ou à une plus

longue durée. C'est qu'en ellet le fait que
l'emprisonnement a été individuel a pour
conséquence de réduire la durée du temps
qui doit être passé dans la prison, ce régime
étant considéré comme plus rigoureux que
l'emprisonnement en commun.
330. La loi du 5 juin 1875, par son

art. 4, dispose que la durée des peines

subies sous le régime de l'emprisonnement
individuel sera, de plein droit, réduit du
quart. A ce point de vue, il convient de
remarquer que la disposition de l'art. 4 ne
modifie en rien li quotité des peines fixée

pour chaque délit par la loi. La justice doit

continuer à appliqurr la \n p'male avec la

même mesure et suivant les mêmes appré-
ciations; c'est par une opération pureciient

mathématique que la réduction s'opérera à

l'expiration de la peine s:iivjnt la durée du
temps passé en cellule (Rapport, D.P. 7t5.

4, lu, noie 7).

331. Toutefois cette réduction ne s'opère

pas indistinctement sur toutes les peines. —
En premier li-u, a icune réduction n'est

effectuée sur les peines de trois mois et

au-dessous (L. 5 juin 1875, art. 4). Mais, lors-

qu'une mesure gracieuse abaisse à trois mois
ou au-dessous de trois mois une peine de
plus de trois mois, lu réduction du quart de
la peine ainsi diminuée n'en doit pas moins
proliter au condamné (Décis. Clianc, 24 janv.

et 13 mars 1876). — En second lieu, pour
les peines de trois mois et un jour à un an
et nu jour, il y a lieu à réduction du quart,

si la peine est entièrement subie en cellule;

à une réduction proportionnelle, si une par-

tie seulement de la peine a été subie sous le

régime de l'emprisonnement individuel : il

en est ainsi encore bien que U durée ait été

inférieure à trois mois (Cire. min. int. 10 août
189-2, Journ. des parr/.,9-2. 3. 166). — Four
les peines supérieures à un an et un jour,

les condamnés prolileiit d'une réduction pro-

portionnelle au temps passé en cellule,

pourvu qu'ils subissent l'emprisonnement
individuel pendant une période de trois

mois consécutifs au moins ( L. 5 juin 1875,
art. 3). — Lorsqu'un individu esl con-
damné successivement, 6oit par deux juge-
ments différents n'ordonnant pas la confu-
sion des peines et prononçant, l'un une peine
supérieure à trois mois, l'autre une peine de
trois mois ou au-dessous, soit par des juge-
ments prononçant, sans confusion, des
peines dont aucune n'excède trois mois, ces
condamnations doivent être réunies pour le

calcul de la réduction du quart; le bénéfice

de la réd'iction est alors acquis au con-

damné, s'il a subi sans interruption un
emprisonm'mi'nt individuel de pin .le trois

mois (Décis. Chanc, 24 janv. 1876; ire

min. int. 31 mars 1906, Juurn. des parq.,

1907. 3. 60).

332. Lorsqu'une condamnation pour

laquelle le bénéfice du sursis avait été

accordé doit être subie à raison d'une con-

damnation nouvelle à l'emprisonnement
prononcée dans la période de cinq ans, elle

doit être réunie, à partir du jmir de la révo-

cation du sursis, pour le calcul de la réduc-

tion du quart, aux autres peines subies ou

à subir. — Le condamné se trouve alors

dans la même situation que si, dès l'origine,

il avait eu à subir cumulativement et suc-

cessivement deux ou plusieurs p. unes dont

le total est supérieur à trois mois (Cire,

min. int. 31 mars 19-6, précitée).

333. Enfin la réduction du quart est

subordonuoo à deux autres conditions Pour
qu'un condamné puisse en réclamer le béné-

fice, il faut: I» que l'établissement où il est

dé cnu ait été déclaré jprisnn cethdaire par

un arrêté ministériel (L. 5 juin 1875, art. 8;

Ci "C. Chanc, \" sept. 1875, Rec. off., t. 3,

p. 365); 2» que cet individu, s'il a été con-

damné à une peine de plus d'un an et un
jour, ait été soumis à l'.mprisonnement
individuel sur sa deman le et par faveur, et

non par m-^sure de rigueur par application

de l'art. Gli C. instr. (Paris, 8 lévr. 1876,

D.P. 70. 2. 107).

SEjT. 3. — Peines restrictives de la liberté.

Art. 1". — Bannissement.

334. La peine du bannissement était

prononcée dans quelques cas pour crimes de

droit commun (faux dans les passeports et

cortificals, C. pén. art. 155, 156, 1'.7, 158,

160; infraction à l'ordre d'élo'gnemenl par
l'individu condamné pour violences envers

les magistr.ts, C. pén. art. 229, § 3l. Miis

la loi du 13 mai 1863 a, dans tous ces cas,

sauf le dernier, substitué la peine de l'em-

prisonnement à celle du bannissement. Par
suite le bannissement n'est plus aciuellement

qu'une peine réservée aux crimes politiques

les mains graves. — Cette peine est tempo-
raire et est prononcée pour cinq ans au

moinî et dix ans au plus (C. pén. art. 32).

335. Le bannissement consiste dans la

simple expulsion du territoire de la Répu-
blique, sans assignation de résidence (C.

pén. art. 32, § 1).

336. L'exécution de cette peine peut se

heurter à une difiicullé spéciale; en elTet,

les gouvernements des Etats étrangers

peuvent refuser de recevoir le banni sur

leurs territoires. Ce cas a été prévu par l'or-

donnance du 2 avr. 1817, dont l'art. 4

porte : « Les individus condamnés au ban-
nissement seront transférés à la maison de
Pierre-Châtel et y resteroni pendant la durée
de leur ban, à moins qu'ils n'obliennent la

faculté d'être reçus en pays étranger; dans
ce cas, ils seront transportés à la frontière. »

837. Le banni, étant libre à l'étranger,

peut facilement rentrer sur le territoire fran-

çais. Aussi l'art. 33 G. pén. dispose qu'en
ce cas « il sera, sur la seule preine de son
identité, condamné à la détention pour un
temps au moins égal à celui qui restait à

courir jusqu'à l'expiration du bannissement,

et qui ne pourra excéder le double de ce

temps ». La constatation d'idenlité est faite

conformément aux règles élablies par les

art. 518 et 519 G. instr. 11 est nécessaire de
rec lurir à cette proci'dure, lors même que
l'identité n'est, en fait, ni déniée, ni dou-
teuse (Cr. 18 juin. 187i, S. Orrj. militaire,

486).

338. On peut rapprocher du bannisse-

ment certaines mesures qui ont [lour objet

d'inlordire le séjour sur le territoire fran-
çais : 1° l'expulsion des r'Irangers, ordonnée
par le ministre de l'Intérieur (L. 3 déc.

1849, D.P. 'i9. 4. 171. - V. Etranger, n«s ri9

et s.); 2» l'interdiction du territoire français

aux membres des familles ayant régné en
France (L. 22 juin 1886, D.P. 86. 4. 57). —
Mais ce sont, non des peines, mais des
mesures de haute police; par suite, nous
n'avons pas à nous eu occuper ici.

Art. 2. — Interdiction de séjour.

§ l"f. — Régime.

339. La surveillance de la haute police,

qui était prévue et réglée par l'art. 44 C.
peu., a été supprimée par la loi du 27 mai
1885 (D.P. 85. 4. 56) ; elle l'a remplacée par
l'interdiction de séjour. Cette peine consiste
dans « la défense faite au condamné de
paraître dans les lieux dont l'interdiction

lui sera signifiée par le Gouvernement avant
sa libération » (L. 27 mai 1885, art. 19). Il

résulte de ce texte : ... 1" que le condamné
n'est plus obligé, avant sa libération, de
choisir une résidence, ni de résider dans le

lieu choisi ; en d'autres termes, il n'y a plus,

pour le libéré, de résidence obligée; ...

2» Que la peine nouvelle consiste unique-
ment dans l'interdiction de paraître dans
certaines localités détermmées ; le con-
damné est absolument libre de se rendre et

de séjourner où bon lui semble, sous réserve
de ne point paraître dans les localités inter-

dites.

340. Les localit's interdites au condamné
doivent lui être signifiées 'par le Gouverne-
ment avant sa libération (L. 27 mai 1885,

art. 19). Cette interdiction se fait par un
arrêté du ministre de l'Intérieur. La liste

des localités interdites est donnée par la cir-

culaire du ministre de l'Intérieur du 21 déc.

1907 (Journ. des )mrq., 1908. 3. piS).

341. Au reste, la loi de 1885 n'a pas mo-
difié les dispositions antérieures qui
réglaient l'application et la durée, ainsi que
la remise ou la suppression de la surveil-

lance de la haute police, elles peines encou-
rues par les contrevenants conformément à

l'art. 45 G. pén. ». Il suit de là qu'on doit

appliquer à l'interdiction de s 'jour, rempla-
çant désormais la surveillance de la haute
police, toutes les rèeles des art. 45 et s. C.

pén. (Cr. 15 avr. 1886, fl.P. 86. 1. 229).

342. L'interdiction de S'^jour joue, tantôt

le rôle de peine accessoire, tantôt celui de
peine complémentaire, tantôt celui de peine
principale.

343. L'interdiction de se'jour ne peut
jamais être l'accessoire ou le complément
d'une peine perpétuelle. Ainsi il y a excès de
pouvoir quand une cour d'assises prononce
une interdiction de séjour contre un individu

condamné aux travaux forci's à perpétuité

(Cr. 27 mars 1880, D. P. 80. 1 . 440; 23 févr. 1882,

Bull, cr., n»51). De même, lorsque l'accusé ou
le prévenu est condamné à la relégation, il ne
doit en aucun cas être prononcé une interdic-

tion de séjour (Cr. 25 mars 1887, D.P. 87. 1.

413; 20 sept. 1888, D.P. 8S. I. 121 ; 14 janv.

1890, D.P. 91. 1. 238 ; Il sept. 1890, D.P. 90.

5. 376; 20 déc. 1890, D.P. 91. 1. 239 ; 6 avr.

1910, RuU. cr., xi" 197; 16 juill. 1910, ibid.,

n» 386; 18 mai 1911, ihid., n» 2(r2 ; 8 août

1912, iliid., n" 456; 29 nov. 1912, ibid.,

n° 594; 30 oct. 1913, ibid., n» 474). Mais elle

est comp.itible avec : ... l'existence d'un

arrêté d expulsion du territoire français (Cr.

17 févr. 1893, BiM. cr., n» 4.3); ... La rési-

dence obligatoire aux colonies imposée au
condamné à huit ans ou plus de travaux for-

cés (Cr. 4 janv. 1906, Hnll. cr , n» 4).

344. Sont de plein droit, après qu'ils ont
subi leur peine, soumis à l'interdiction de
séjour qui prend alors le caractère de peine
accessoire ;

1" les coupables condamnés aux
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travaux forcés à temps, à la détention et a

la réclusion (C. pén. art. 46, ë 2l ;
2° les

condamnés à des peines perpétuelles qui

obtiennent une remise ou commutation de

peine, à moins que la décision gracieuse ne

Tes en dispense (C. pén. art. 46, Ij 4); o;' les

condamnés à des peines perpétuelles qui ont

prescrit leur peine (art. 48, § 4) ;
4« les indi-

vidus condamnés au bannissement, a moins

iu il n^en ait été autrement dispose par 1 ar-

rêt ou le jugement de condamnation (art. 47,

345. Bien que l'interdiction, peine acces-

soire, s'oit encourue de plein droit, l'art. 46,

g 3 C. pén. accorde aux magistrats le droit

d'eii réduire la durée dans une proportion

dont ils sont les appréciateurs souverains,

et même d'en exonérer complètement le

condamné (itifra, n« 351). Cette faculté fait

de l'interdiction, au cas de peines crimi-

nelles temporaires, une peine complémen-

taire facultative. ,

346. Hors les cas ci -dessus specilies

(n» 344), l'interdiction n'est jamais encourue

de plein droit : c'est alors une peine com-

plémentaire; ii f^uit que le tribunal ou la

cour la prononce dans le jugement ou 1 ar-

rêt de condamnation. De plus, elle ne peut

être appliquée qu'autant qu'une disposition

particulière de la loi l'altaclie ii un délit par-

ticulier (C. pén. art. 50). C'est ainsi qu'un

individu déclaré coupable d'abus de con-

liance, d'escroquerie, de violences envers

des agents, ne peut être condamné, en

outre de l'emprisonnement, à l-'interdiction

de séjour (Cr. 9 nov. 1907, Bull, et:, n" 451
;

2 juin 1911, ibid., n» 287; 18 janv. 1913,

ibid n» 40; 9 'août 1913, ibid., n» 412;

16 mai 1914, ibid., n" 248). — L'art. 49 C.

pén. dispose toutefois d'une manière géné-

rale que devront être frappés d'interdiction

de séjour « ceux qui auront été condamnés

pour crimes ou délits qui intéressent la

sûreté intérieure ou extérieure de l'Etat ».

347. En général, lorsque l'interdiction de

séjour est une peine complémentaire, le

texte qui la prévoit porte que « les coupables

poiin-onl être mis par l'arrêt ou le juge-

ment D en état d'interdiction de séjour; elle

est alors facultative pour le juge. Mais, dans

certains cas exceptionnels, notamment au

cas de condamnation pour crime ou délit

inléressant la siireté de l'Etat (C. pén.

art. 49), pour délits de vagabondage (art. 271),

du mendicité (art. 282), de métier de soute-

neur (L. 27 mars 1885, art. 4, modif. par la

loi du 27 déc. 191G), etc., la loi emploie une

formule impérative et obligatoire. Le juge

est alors obligé de prononcer l'interdiction

de séjour, à moins qu'il n'accorde au con-

damné le bénéfice des circonstances atté-

nuai. les. Il est à noter que, au cas de pour-

suite pour m'Hier de souteneur, l'art. 463 C.

pén. n'étant pas applicable, l'interdiction de

séjour doit toujours être prononcée. Au reste,

alors même qu'il y a pour le tribunal obli-

gation d'appliquer l'interdiction de séjour,

cette peine complémentaire n'est pas subie,

si elle n'a pas été prononcée.

348. L'interdiction de séjour est pronon-

cée comme peine principale, lorsque l'in-

culpé est exempté de la peine principale

aiiacliée au crime ou au délit, par suite de

l'ad aission d'une excuse absolutoire ; il en

est ainsi dans les cas prévus par les art. 100,

luri, i;iS, 143, 213 et 271 C. pén. L'interdic-

tion de séjour est aussi la peine encourue

par les mineurs de seize ans qui ont été

reconnus avoir agi avec discernement et ont

été déclarés coupables de vagabondage (C.

pén. art. 271, g 2).

g 2. — Durée.

349. Depuis que la loi du 23 janv. 1874 a

modifié l'art. 46 C. pén., la surveillance de
la baute police avait cessé d'être une peine

perpétuelle; par suite, l'interdiction de
séjour qui l'a remplacée est toujours tempo-
raire ; sa durée ne peut, en aucun cas, excé-

der vingt ans (C. pén. art. 46). Celte r-ègle

ne comporte qu'une exception : l'interdic-

tion est perpékielle, quand elle est pronon-
cée Contre un sexagénaire à la place de la

relégation (L. 27 mai 1885, art. 8).

350. Le maximum de vingt ans est

appliqué :
1° aux condamnés à une peine

afiliclive perpétuelle qui ont été graciés ou
qui ont prescrit leur peine (C. pén. art. 46,

§ 4; art. 48, g 4) ;
2» aux condamnés à une

peine affliclive temporaire, lorsque le juge
n'a pas réduit la durée de ladite inlerdic-

tion (art. 46, § 2 et 3).

351. Lorsque l'interdiction de séjour est

encourue de plein droit accessoirement à

une peine des travaux forcés à temps, de la

détention ou de la réclusion, l'arrêt de con-

damnation peut en réduire la durée ou
même déclarer que le condamné n'y sera

pas soumis (C. pén. art. 46, § 3). Mais, afin

que les juges n'omettent pas d'examiner
cette question, lart. 47, g 2, C. pén. dispose

que, si l'arrêt ne contient pas dispense ou
réduction de surveillance, il faut, à peine de

nullité, que l'arrêt mentionne qu'il en a été

spécialement délibéré (Cr. 4 avr. 1874, D.P.

74. 1. 328; 11 févr. 1875, D.P. 75. 1. 395;

28 sept. 1876, D.P. 77. 5. 331 ; 28 juin 1877,

D.P. 78. 1. 139; 26 l'évr. 1880, D.P. 80. 1.

396; 20 juiU. 1882, D.P. 83. 1. 280; 3 sept.

18&3, D.P. 85. 1. 473; 24 déc. 1885, D.P. 86.

1. ^7; 12 déc. 1889, D.P. 90. 1. 288; 12 avr.

18J4, D.P. 96 1. 532; 17 sept. 1908, Bull.

ci:, n» 388; 12 août 1909, ibkl., n» 437;

31 déc. 1910, ibid., n» 686; 10 août 1911,

ibid., n» 417; 24 oct. 1912, ibid., n» 506;

28 déc. 19(2, ibid., n» 688; 16 janv. 1913,

ibid., n» 2^1
; 13 févr. 1913, ibid., n» 81). —

Toutefois, si l'arrêt ne contient aucune dis-

position relative à la relégation et si aucun
pourvoi n'a été formé, le condamné se trouve

soumis pendant vingt années à l'interdiction

de séjour, puisque cette peine, sauf dispense

formelle, est encourue de droit et n'a pas

besoin d'être prononcée.
352. Pour les condamnés au bannisse-

ment, la loi fixe la durée de l'interdiction de

séjour à un temps égal à la durée de la

peine qu'ils auront subie, à moins qu'il

n'en ait été disposé autrement par l'arrêt ou

le jugement de condamnation (C. pén.

art. 47, § 1). Le juge a la faculté de réduire

la durée, mais il ne saurait excéder le maxi-

mum ainsi fixé ; il y aurait excès de pou-

voir si un arrêt prononçait la peine de

dix ans d'interdiction contre un individu

condamné à cinq ans de bannissement (Cr.

10 août 1883, Bull, a:, n» 213). Enfin,

puisque la loi parle de peine subie, il faut

s'attacher non pas au bannissement pro-

noncé, mais au bannissement exécuté
;
par

suite, la grâce de la peine Iprincipale réfié-

chit, dans ce cas, sur l'interdiction de

séjour.

353. La loi n'a pas déterminé de mini-

mum général de l'interdiction de séjour;

légalement, il n'en existe donc aucun. C'est

un point qui avait été reconnu par le garde

des sceaux , dans sa circulaire précitée du

21 févr. 1874, relativement à la surveillance

de la haute police; mais, en se fondant sur

l'esprit de la loi qui a voulu que la surveil-

lance fût sérieuse et efl'ective, le garde des

sceaux avait recommandé aux magistrats de

ne pas assigner à la surveillance une durée

inférieure à deux ans. Les mêmes régies

doivent être_observées pour l'interdiction de

séjour
354. En matière correctionnelle, les

textes fixent d'une manière variable, suivant

les délits, la durée de l'interdiction de

séjour, ordinairement entre cinq et dix années

(Ex. C. pén.. art. 56, 57, 58, 271, 282). 11

appartient donc au juge de déterminer la

durée qu'il entend prononcer, entre l.e maxi-
mum et le minimum. Si la loi s'est bornée à

fixer un minimum sans énoncer de maxi-
mum, la durée pourra en être aussi longue
qu'il plaira au juge de la fixer, à la condi-

tion toutefois de ne pes dépasser le maxi-
mum de vingt ans déterminé par l'art. 46.

Uéciproquement, si la loi a seulement fixé le

maximum sans poser un minimum, les juges
pourront réduire l'interdiction à une durée
aussi courte que bon leur semblera, par
exemple à un mois. — Par suite, dans le

cas prévu par l'art. 49 C. pén., c'est-à-dire

quand il s'agit d'un crime ou délit qui inté-

resse la sûreté intérieure ou extérieure de
l'Etat, les juges ont un pouvoir discrétion-

naire pour fixer la durée de l'interdiction de
séjour, toutefois sans que le maximum de
vingt années puisse être excédé.

355. La durée de l'interdiction de séjour,

peine accessoire ou complémentaire, compte
seulement du jour oii le condamné a subi

ou prescrit la peine principale (art. 46, g 2

et 4; art. 48, g 3 et 5). L'interdiction de
séjour n'est, en effet, réellement utile que
lorsque le condamné a recouvré sa liberté.

Cette interdiction ne pouvant, de même
qu'autrefois la surveillance, recevoir son

exécution qu'autant que celui contre lequel

elle a été prononcée se trouve en liberté, il

en résulte que, si le condamné à l'inierdic-

tion commet, au cours de l'interdiction, de
nouveaux délits pour lesquels un emprison-
nement est prononcé contre lui, l'exécution

do cette peine nouvelle interrompt celle de

la peine de l'interdiction, laquelle ne reprend
son cours qu'à l'expiration de l'emprisonne-

ment, de telle sorte que l'époque où l'inter-

diction doit cesser se trouve reculée de tout

le temps qu'a duré cet emprisonnement
(Ch. réuii., 19 mai 1841, Bull, cr., n» 146;

Montpellier, 14 janv. 1856, D.P. 56. 2. 127.

— Comp. Garraud, Tr. de dr. pén., t. 3,

n» 588 ; Le Poittevin, op. cit., v« Interdic-

tion de s 'jour, D° 9).

356. (Juant à la durée de l'interdiction

de séjour, peine principale, elle compte
conformé nent au principe général de l'art. 23

C. pén., du jour ou la condamnation est

devenue irrévocable.

g 3. — Causes d'ej:linction ; Suspension.

357. L'interdiction de séjour peut cesser

d'abord par l'expiration du temps fixé, soit

par la loi, soit p;ir le jugement. — Elle cesse

aussi par lelVet de l'amnistie et de la réha-

bilitation ; de plus, l'art. 48 C. pén. dispose

qu'elle peut être remise ou réduite par voie

de grâce. — La prescription de la peine

principale ne relève pas le condamné de

l'interdiction de séjour qu'il a encourue (G.

pén. art. 48, g 3. — V. aussi supra, n« '344).

Quant à l'interdiction de séjour elle-même,

à raison de sa nature, elle doit être consi-

dérée comme imprescriptible (Garraud,

op. cit., t. 3, n» 586; Le Poittevin, v cit.,

n» 11 ; Vidal, C. de dr. cr., 5= éd., n» 533).

358. L'interdiction de séjour peut être

suspendue par mesure administrative (C.

pén. art. 48, g 2). Cette suspension est pro-

noncée par le ministre de l'Intérieur sur la

pripositioa du préfet, après un temps

d'épreuve qui ne doit jamais être inférieur

à la moitié de la durée totale de cette inter-

diciion (Décr. 30 août 1875, art. 5).

g 4. — Sanction des arrêtés d'interdiction

de séjour.

359. Les arrêtés d'interdiction de séjour

trouvent leur sanction dans l'art. 45 C. pén.

qui, sous le régime de la surveillance, répri-

mait la rupture de ban. La peine est < un
emprisonnement qui ne pourra eicéder

cinq ans ». La loi ne fixant pas de minimum
le tribunal peut, sans avoir à viser l'art. 463
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C. pén., abaisser la durée de l'emprisonne-

ment jusqu'à six jours (Rennes, 25 août 1847,

R. 705). Pour que celte peine soit encourue,

il faut, non seulement que le prévenu ait

séjourné dans une localité qui lui était inter-

dite, mais encore que l'arrêté portant inter-

diction de séjour lui ait été régulièrement

notifié par l'Administration (Toulouse,

24 juin -1885, D.P. 85. 5. 353). Cette notifica-

tion peut intervenir, soit avant, soit après la

libération (Cr. 20 août 1903. .Iimrn. des

jmrq., 1904. 2. 113; 22 nov. 1906, Bull, cr.,

n« 412). , .

360. Le délit de rupture de ban était

considéré comme un délit continu qui durait

tant que l'assujetti ne se trouvait pas replacé

dans une situation régulière sous la main de

l'autorité et que c'était seulement à p;u-tir

de ce moment (|ue commençait à courjr la

prescription (Cr. 18 juin 1874, D.P. 75. 1.

88). Cette jurisprudence s'applique à l'infrac-

tion à interdiction de séjour.

§ 5. — IiUerdictiuns spéciales de séjour.

361. — 1" Cas. — L'art. 635 C. instr.

porte que, lorsqu'une peine criminelle

est prescrite, « le condamné ne pourra

néanmoins résider dans le département où

demeurent, soit celui sur lequel ou contre

la propriété duquel le crime aurait été com-

mis, soit ses héritiers directs. Le Gouverne-

ment pourra assigner au condamné le lieu

de son domicile ». L'art. 19 de la loi du

27 mai 1885 porte qu'il n'est pas dérogé à

ces dispositions.

362. 11 résulte de ce teste : 1" que le

condamné se trouve frappé dune interdic-

tion perpétuelle de séjour dans les lieu.K

spécifiés dans l'art. 635; 2» que le Gouver-

nement peut lui imposer, par un arrêté qui

lui est notifié, l'obligation de résider dans

une localité déterminée.
363. Le condamné qui réside dans une

des localités interdites par l'art. 635, ou qui

quitte le domicile qui lui a été assigné par

le Gouvernement, peut être poursuivi par

application de l'art. 45 C. pén. (Garraud,

op. cil., t. 3, n" 593. — V. toutefois en sens

contraire : F.\usïiN Hiii.iE, Irislr. cr., t. 8,

n» 4117 ; Laborde, op. cit., n» 285 ;
Renault,

iît[^ crit., 1874, p. 581).

364. — 2« Cas. — Bien que la loi du
27 mai 18S5 n'ait pas cru devoir s'en expli-

quer, comme pour l'art. 035, il faut consi-

dérer comme étant resté en vigueur l'art. 229

C. pén. qui autorise, au cas de violence ou

voie de fait commise contre un magistrat

dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice

de ses fonctions, la condamnation du cou-

pable « à s'éloigner pendant cinq à dix ans

du lieu où siège le magistrat et dun rayon

de deux mvriamètres » (Garraud, op. cit.,

1. 3, n» 594'; Laiîorde, op. cit., n» 284). Si le

condamné enfreint cet ordre avant l'expira-

tion du temps lixé, l'infraction ainsi com-
mise constitue un crime puni du bannisse-

ment par l'art. 229, § 3. — Cette disposition

de l'art. 229 est complètement distincte de

l'interdiction de séjour prévue par l'art. 19

de la loi du 27 mai 1885 qui peut, en outre,

être prononcée en vertu de l'art. 228, § 3,

C. pén.

SECT. 4. — Incapacités et déchéances
prononcées à titre de peines.

Art. 1". — DÉGRAriATiON civiouE.
•

365. La dégradation civique est une peine

criminelle, infamante seulement (G. pén.

art. 8). Elle enlève la jouissance dus droits

politiques, d'un certain nombre de droits

publics (port d'armes, port de décorations,

droit d'occuper une fonction ou un emploi
publics, de servir dans l'armée, d'être juré,

expert, témoin, de tenir école ou d'en-

seigner dans un établissement d'instruction),

et emporte la privation de certains droits de

famille (tels que celui de faire partie d'un

conseil de famille, d'être tuteur, curateur,

subrogé tuteur ou conseil judiciaire, si ce

n'est \le ses propres enfants et sur l'avis

d'un conseil de famille) (C. pén. art. 34).

366. La dégradation civique est parfois

une peine principale; mais elle est surtout

une peine accessoire. Comme peine princi-

pale, elle est appliquée à un petit nombre de

crimes politiques de gravité secondaire (C.

pén. art. 111, 114, 119, 122, 126, 127, 130),

et à quelques crimes de droit com.mun, ayatit

à cei'tains points de vue un caractèr.' poli-

tique et qui sont : certains cas de forfaiture

(art. 167 et 183); certains ca^ de corruption

(le fonctionnaires (arl. 177, 1/9). — La dégra-

dation civique, lorsqu'elle est peine princi-

pale, peut sembler insuffisante comme
moyen de répression ; aussi l'art. 35 C. pén.

spécifie qu'elle pnurra être accompagn<e
d'un emprisonnement dont la durée fixée

par l'arrêt de condamnation n'excédera pas

cinq ans et que la peine d'emprisonnement
devra toujours êlre prononcée, si le cou-

pable est un élianger ou un Français ayant

perdu la qualité de citoyen.

367. En tant que peine accessoire, elle

est, aux termes de l'art. 28 C. pén., la con-

séqU'Uice de toute condamnation à la peine

des travaux forcés à temps, de la détention,

de la réclusion et du bannissement, c'est-à-

ilire de toute condamnation à une peine cri-

minelle temporaire. Ue plus, depuis l'aboli-

tion de la mort civile, les condamnations
aux peines criminelles perpétuelles empor-
tent également la dégradation civique ( L.

31 mai 1854, art. 2, D.P. 5'j. 4. 91).

368. La dégradation civique est indivi-

sible en ce sens que les juges ne peuvent

pas taire un choix parmi les diverses inca-

pacités qu'elle entraîne, inlliger les unes et

lelrancher les autres (Garralu, op. cit., t. 3,

n» 600).

369. La dégradation civique est perpé-

luelle, et, par suite, survit à la peine princi-

pale, lorsque celle-ci est une peine tempo-
raire. En aucun cas, les juges ne peuvent
en fixer la durée à un terme précis (Cr.

24 mars et 21 avr. 1836, R. 667-1»; 31 mars
et 9 avr. 1S42, li. 667-2").

370. Elle cesse toutefois quand survient

une cause qui efface la condamnation ;

amnistie, r.'-habilitation, revision du procès.

Comme toutes les peines qui ne nécessitent

pas de mesures d'exécution matérielle, elle

n'est susceptible ni de prescription, ni de
grâce.

371. Le Gouvernement peut accorder aux
di'portés simples l'exercice, dans la colonie,

de tout ou partie des droits dont la dégra-

dation civique entraîne la privation (L.

25 mars 1873, art. 16, § 5). — De même, les

forçais libérés peuvent oblenir l'exercice,

dans la colonie, des droits dont ils sont pri-

vés par les paragraphes 3 et 4 de l'art. 34

C. pén.

Art. 2. — Interdiction des droits civiques,

CIVILS et de famille.

372. L'interdiction des droits énumérés
en l'art. 42 C. pén. est une peine correc-

tionnelle (art. 9) ; c'est, de plus, une peine
complémentaire, en ce sens qu'elle n'est

jamais encourue de plein droit, et qu'elle

doit toujours être formellement prononcée
par le juge, même lorsqu'elle est obligatoire

pour lui. Il s'ensuit que si, malgré l'injonc-

tion de la loi, le juge omet d'appliquer cetle

peine, le jugement est, sans doute, irrégu-

lier, et peut être réformé; mais, tant qu'il

n'est pas réformé , le condamné demeure
adranclii de l'interdiction.

373. Les droils dont l'interdiction peut
être prononcée par application de l'art. 42

C. pén. sont ceux : 1° de veto et d'élection ;

2» d'éligibilité ;
3° d'être appelé ou nommé

aux fonctions' de juré ou autres fonctions

publiques, ou aux emplois de l'Administra-

tion, ou d'exercer ces fonctions ou emplois
;

4» de port d'armes ;
5° de vote et de sutlrago

dans les délibérations de famille; 6" d'être

tuteur, curateur, si ce n'est de ses enfants

et sur l'avis seulement de la famille
;

7" d'être expert ou employé comme témoin
dans les actes; 8» de témoignage en justice

autrement que pour y faire de simples décla-

rations.

374. Cette interdiction ne peut être pro-

noncée « que lorsqu'elle aura été autorisée

ou ordonnée par une disposition particu-

lière de la loi » (C. pén. art. 43).

375. L'art. 42 C. pén. se borne à donner
la liste des déchéances qui peuvent être f)ro-

noncées en matière correctionnelle; le juge

doit choisir dans cette énumération et appli-

quer dans chaque espèce seulement celles

qu'il semble opportun de prononcer à raison

des circonstances et de la nature du délit.

A cet égard, cette interdiction diffère essen-

tiellement de la dégradation civique pour
laquelle la liste des déchéances forme un
tout indivisible.

376. L'interdiction prévue par l'art. 42

est temporaire ;
toutefois, dans les cas prévus

par les art. 171 et 175 C. pén., le condamné
doit être déclaré à jamais incapable d'exer-

cer aucune fonction publique. — En général,

la loi fixe le minimum et le maximum, et le

tribunal détermine, pour chaque affaire, la

durée de la privation des droits spécifiés

dans les limites ainsi fixées. Mais dans deux
cas (art. 89 et 91 C. pén.) la durée n'a pas élé

précisée; il faut en conclure qu'aucune res-

triction n'ayant été apportée aux droits des

tribunaux, ceux-ci sont libres de prononcer
l'interdiction des droits, soit à perpétuité,

soit à temps (Garraud, op. cit., t. 3,n»602).

Si le juge opte pour une interdiction tem-
poraire," il ne peut cependant la prononcer
pour plus de vingt ans (Laborde, op. cit.,

n° 275). — Le point de départ de l'interdic-

tion est : ... 1» lorsqu'elle accompagne une
peine d'amende, le jour où la condamnation
est devenue délinitive; ... 2» Lorsqu'elle est

jointe à l'emprisonnement, le jour où expire

la peine principale, c'est-à-dire le jour où
le coudauiué a subi sa peine.

Art. 3. — Interdiction légale.

377. L'inleidiclion légale est une peine

accessoire et criminelle, qui enlève au con-

damné, pendant la durée de sa peine prin-

cipale, l'exercice de ses droits civils. Elle

est réglée par les art. 28, 29 et 30 C. pén.—
Elle est l'accessoire obligé de toute condam-
nation contradictoire à une peine affiictive

et infamante temporaire (C. pén. art. 29)

ou perpétuelle (L. 31 mai 1854, art. 2). En
d'autres termes, elle est entraînée par les

peines suivantes : mort, déportation, travaux

forcés à perpétuité ou à temps, détention,_

réclusion, mais non par le bannissement qui

est une peine infamanle seulement. L'inter-

diction légale n'est jamais attachée qu'aux

condamnations contradictoires ; elle ne s'ap-

plique pas aux condamnations par contu-

mace CV. Contumace, n» 61).

378. L'interdiction légale commence à

courir du jour où la condamnation est deve-

nue irrévocable et prend lin avec la peine

principale (C. pén. arl. 29). L'inlcrdiclion

légale prend donc fin, non seulement quand
la'^peine principale a été subie ou a élé ella-

cée par l'amnistie, mais aussi quand remise

en a été faite par voie do grâce ou quand la

peine criminelle a été commuée en une peine

correctionnelle ( Cr. 14 août 1865, D.P. 66.

1. 23. — V. aussi : Exposé des motifs de la

loi du 31 mai 1854, D.P. 54. 4. 93, note 14).

— La jurisprudence décide que le condamné
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qui obUent sa liliération conditionnelle reste

néanmoins en état d'iiilerdiction légale jus-

qu'au jour de l'expiration de sa peine (Pans,

15 ianv. 1901, U.P. 19ai. 2. 129; Rouen,

20 nov 1904, D.P. 1905. 2. 403); mais cette

solution est discutable (l.E Poittevin, Consé-

quences de la libéralion conditionnelle au

point de vue de l'interdiction légale, Journ.

des par,]., 1904. 1.24 et s.).

379. L'interdiction lé!;ale laisse au con-

damné l'exercice de certains droits attachés

à la personne : on reconnaît généralement

à l'interdit le droit de se marier, de recon-

naître un enTant naturel, de tester (non de

disposer par donation entre vif-). Mais il ne

peut exercer les droits attachés à la puis-

sance maritale ou à la puissance paternelle.

D'une façon çénérale, il est privé de la gestion

et de 1 administration de ses biens ; cette ges-

tion et cette administration sont conliées à un

tuteur, auquel est adjoint un subrogé tuteur;

l'un et l'autre sont nommés dans les formes

prescrites pour la nomination des tuteurs et

subrocés tuteurs aux interdits judiciairement.

Pendant la durée de la peine, il ne peut lui

être remis aucune somme, aucune provision,

aucune portion de ses revenus (C. pén.

art. 31). — En ce qui concerne l'incapacité

de l'interdit léçalement, on décide générale-

ment, qu'à la (iillérence de celle de l'interdit

pour cause de démence (V. Jnlerdiction

,

n«s 171 et s.), elle entraîne la nullité absolue

des actes par lui faits; qu'en conséquence

cette nullité peut être invoquée, non seule-

ment par le condamné lui-même, mais aussi

par les tiers avec lesquels il a contracté.

380. Nulle disposition de loi n'autorise

Je Gouvernement à relever, en tout ou en

partie, de leur état d'interdiction légale,

pendant la durée de la peine, ni les condam-

nés à la détention , ni les condamnes à la

réclusion. Mais, dans un intérêt de coloni-

sation, cette faculté de relèvement indivi-

duel de tous les cll'els ou de quelques-uns

des efl'els de l'interdiction légale a été attri-

buée, au contraire, a l'Administralion , en

faveur des condamnés aux travaux forcés et

des déportes. Le i.ouvernement peut leur

accorder lexercice, dans la colonie, dos

droits civils, ou de quelques-uns de ces

droits, dont ils sont privés par leur état

d'interdiction. Il peut les autoriser à jouir

ou disposer de tout ou partie de leurs biens

(L. 30 mai 18.">i, art. 12 ; 31 mai 1S51, art. 4,

§ 2). Mais les actes faits par les condamnés
clans la colonie, jusqu'à leur libération, ne
peuvent engager les biens qu ils possédaient

au jour de leur condamiuilion , ni ceux qui

leur seraient échus à titre gratuit depuis

celte épociue, à l'exception des biens dont

Ja remise aurait été autorisée (L. 30 mai
-1854, art. 12; 31 mai It'ô'p, art. 4, § 3; Décr.

31 août 1878, D.P. 79. 4. lô). Les mêmes
régies s'appliquent aux condamnés à la dé-

portation simple; ils sont même Irailés plus

favorablement, en ce sens qu'ils ont de plein

droit l'exercice des droits civils dans le lieu

de la déporlalion (Décr. 25 mars 1873,

art. 10).

DÉCHEANXI-.S QUI ONT REMPLACÉ
LA MORT CIVILE.

381. Dans le système du Code pénal, les

[leines criminelles perpétuelles entraînaient

la mort civile (C. pén. arl. 18); les peines
afiliclives temporaires emportaient, ce qui
eiisie encore actuellement, la dé.gradalion
civique et l'interdiclion légale. L'art, i" de
la loi du 31 mai 1854, en abolissant la mort
civile, a abrogé implic.item<'nt l'art. 18 C.
pén. .Mais il eût été illogique que les con-
daniné.s à des peines perpétuelles fussent
frappés moins rigoureusement que les con-
damné.'^ à des peines temporaires. Aussi celle

même loi, par «es arl. 2 et 3, a édicté contre
cette catégorie de condamnée les déchéances

suivantes ; 1" la dégradalion civique {supra,
n" 3615); 2» l'interdiction légale {supra,
n» 377); 3» la double incapacité de disposer
et de recevoir à titre gratuit, et l'annulation
du testament que le condamné a pu faire

antérieurement à sa condamnation.
382. \ la dillérence de l'interdiction

légale, qui ne subsiste que pendant la durée
de la peine et qui, par suite, prend lin, si le

condamné est gracié, la double incapacité

de disposer ou de recevoir à titre gratuit

continue à produire ses efl'els.

383. Le Gouvernement peut relever le

condamné à une peine affliclive perpétuelle

de tout ou partie des incapacités prononcées
(L. 31 mai 1854, art. 4, § 1).

SECT. 5. — Peines pécuniaires.

Art. 1'^ — Amende.

1«> Nature el caraclcre de l'amende.

384. L'amende est une sanction qui con-

siste dans l'obligalion imposée à une per-

sonne de payer une somme à l'Etat. Il existe

deux catégories complètement distinctes

d'amendes : 1» Les amendes civiles; 2» les

amendes pénales.

385. L'amende civile est celle qu'en-

traîne toute violation de la loi qui ne cons-

titue ni crime, ni délit, ni contravention.

Comme exemples, on peut citer notamment
l'amende édictée par les art. 50, 193 et 252

C. civ. contre les officiers de l'état civil; par

les lois des 2 juill. 186-2 (art. 20), 23 août

1871 (art. 13-3"), 26 janv. 1892 (art. 18 à 21),

contre les avoués, notaires, greffiers, huis-

siers; par les art. 517 el 773 C. proc,
modifiés par la loi du 21 mai 1858, relatifs

au règlement des ordres entre les créan-

ciers non comparants; de même, les amendes
édictées, en matière de timbre, par les lois

des 11 juin 1859 (art. 20), 2 juill. 18i.2

fart 20, 22), 27 juill. 1870 (art. 0), 29 déc.

1873, 19 févr. iSli (art. 4, 6), 29 déc. 188i

(art. S); — en matière d'enregistrement,

par les lois des 23 août 1871 (art. 12, 13),

28 févr. 1872 (art. 8-3»), 29 juin 1872 (art. 5),

28 déc. 1880 (art. 3). — Les amendes civiles

ne sont pas régies par les principes du droit

criminel. Il en résulte : 1» qu'elles ne sont

pas néccsaircmenl personnelles el qu'elles

peuvent être prononcées contre des per-

sonnes morales; 2" que les dispositions des

lois pénales sur l'atlénuation et le sursis à

l'exéculion des peines ne leur sont jamais

applicables; 3» que, même_ depuis que

l'art. 25 de la loi du 29 déc. 18,3 a substitué

les percepteurs des contributions direcles

aux receveurs de l'enregistrement pour le

recouvrement des amendes, ces derniers

continuent à recouvrer les amendes civiles.

386. L'amende pénale, la seule dont il y

ait lieu de s'occuper .ici, se dislingue de

l'amende civile par les caractères suivants :

... 1» Elle résulte soit d'une loi, soit d'un

règlement d'administr,ition publique rendu

en exécution d'une loi ; ... 2» Elle est iniligée

à raison d'une infraction à une loi pénale;

... 3» Elle n'est jamais encourue de plein

droit et doit dans tous les cas être pronon-

cée par un tribunal après une déclaration

préalable de culpabilité (Le Poittevin, Dicl.

fmin. pair]., 5« éd., v Amendes, n" 1 ,

GaI'.raud, Liroil pén., 3« édit., t. 3, n«625).

387. L'amende péuale constitue une
peine commune à la police correctionnelle

(C pén. arl. 9) el à la simple police (C. pén.

art. 46'i). Le Code pénal ne la comprend pas

dans rénumération des peines crirninelles,

parce qu'elle n'est encourue que très rare-

ment en matière de crimes ; mais certains

articles la prononcent accessoirement à une
peine affliclive ou infamante, notamment les

art. 16i, 172, 17'i, etc.

388. Quelques amendes pénales qui

réunissent ces caractères généraux pré-
sentent certaines particularilés. Ces amendes
sont prononcées à la requôle, non du minis-
tère public, mais d'une adminisiralion pn-
Idique; la transaction de l'administration
arrête la poursuite et met obstacle à ce que
le prévenu soit condamné ; enfin ces
amendes sont encourues, non seulement par
ceux qui ont commis l'infraction, mais en-
core par les personnes civilement respon-
sables. En ce cas, l'amende, sans perdre
complètement son caractère pénal, dovient
surtout la réparation civile de préjudice
causé au Trésor public. Il en est ainsi : ...

en matière de douanes CV. Douanes, n»' 1310
et s.); ... En matière de contributions indi-

rectes (V. Impots ijidirecls, n»* 2186 el s.) ;

toutefois l'amende prononcée par application

de la loi du 21 juill 1897 a un caractère
exclusivement pénal (Rennes, 30 nov. 1898,
Journ. des parti., 99. 2. 15); ... En matière
d'octrois (V. Octroi); ... En matière fores-

tière (V. Forêts, n" 140 et s.); ... En ma-
tière de pêche fluviale (V. Pêche fluviale).

§ 2. — Individualité et solidarité.

389. L'amende, étant une peine, est per-
sonnelle

;
par suite, elle ne peut alleindre

que ceux qui ont participé à l'infraction

comme auteurs ou complices (Garraud, t. 3,

n» 629; Le Poittevin, v« Amendes, n» 2;
Le SELL^iER, Traité de la crim., de la pén.
et de la re^ponsah., t. 2, n» 476; Ortolan,
t. 2, n<" 15.S2 et 1583; Vuial, n» 560). De ce

principe, découlent plusieurs conséquences.
390. L'amende ne peut être prononcée,

à moins d'une exception résultant d'une
disposilion expresse de la loi, contre une
personne morale. C'est ainsi qu'elle ne sau-
rait être encourue par une association ou
par une société anonyme ou en nom collectif,

à raison d'une infraction relevée contre elle

(Cr. 8 mars 1883, D.P. 84. 1. 428; l'' déc.

18;11, D.P. 92. 1. 365; avr. 1894, D.P. 96.

1. 50; 25 mars 1904, Bull, cr., n» 1.59; 2 déc.

1905, D.P. 1905. 1. 535). Il y a toutefois

exception à celle règle dans certains cas

spéciaux. Ainsi, en cas d'infraction à la po-
lice des mines, commise par les ouvriers et

employés de la compagnie, il doit être pro-

noncé une amende unique contre celle-ci

réputée seule coupable, et non des amendes
multiples contre les contrevenants, considé-

rés comme simples instruments du délit

(L. 21 avr. 1810, arl. 96. — V. ilines, n'';T65i.

De même, dans tous les cas où un patron ou
chef d'entreprise est pénalement responsable

du l'ait d'autrui, une personne morale,
notamment une société anon\me, peut être

condamnée à l'amende, à raison de sa qua-

lité de patron ou chef d'industrie (V. Res-
pousahilité pénale).

391. L'amende ne peut être prononcée
que contre l'une des personnes qui ont par-

ticipé à l'action, soit comme auteurs, soit

comme complices; en aucun cas, l'amende

ne saurait être mise à la charge de ceux

qui ne sont que civilement responsables de
l'infraction. Ainsi un père ne saurait être

responsable de l'amende prononcée contra

son lils mineur i Cr. 29 févr. 1828, R. Res-
ponsabilité, n» 506; 24 mars 1855, D.P. 55.

1. 219; 25 mars 1881, D.P. 81. 1. 391), De
même, le maître n'est pas responsable des

amendes encourues par ses domestiques
(Cr. 3 mars 1859, D.P. 61. 5. 424; tO mai
1872, D.P. 72. 1. 83). Par suite, l'arrêt qui,

en condamnant l'auteur d'une escroquerie,

condamne en même temps le civilement

responsable, doit s'entendre des frais à

l'exclusion des amendes (Cr. 21 janv. 1870,

Bull, cr., n» 15).

392. Si le prévenu vient à mourir dans
le cours du procès, l'amende ne peut itre

prononcée contre ses héritiers. Mais si,

au jour du décès, le jugement a acquis



PEINE — 737

force de chose jugée, le recouvrement de
l'ameude peut être poursuivi contre les héri-

tiers; en effet, la condamnation devenue
définitive a créé au profil du Trésor une
véritable obligation pécuniaire sur le palri-

nioine du condamné et ce patrimoineest
passé entre les mains des liéritiers grevé de
cette charge (Instr. gén. fin. 5 juill. 1895,
art. 140, Jown . des parg., 97. 3. 1 ; Blanxiie,

t. 1 . n» 300; Ciiauveau, et F. Hélie, t. 1,

n» 87 ; Garraud, t. 3, n» 629; Le Poittevin,
\o Amendes, n» 2; Vidal, n» 560. — Contra:
Parincal'i.t, Rev. pvat., 1857, p. 305; Rau-
lER, t. 1, p. 277).

393. Lorsque plusieurs personnes ont
participé à une infraction, le juge ne saurait

prononcer une amende unique dont le paye-
ment sera mis à la cliarge de tous les con-
damnés; chacune d'elles doit être person-
nellement condamnée à une amende distincte

(Cr. 11 juill. 1873, D.P. 73. 1. 393; 9 mai
1885, Bull. cr.. n»s 136 et 137). Mais il existe

à cette règle quelques exceptions résultant

de dispositions e.'tpresses de la loi, dans des

matières oii l'amende a un caractère mixte.
Ainsi, dans certains cas, en matière fores-

tière et en matière fiscale, une seule amende,
calculée d'après le préjudice causé, est pro-
noncée quel que =oit le nombre des auteurs
de l'infraction (V. Forêts, n" 142; Impôts
iiulirects, n» 2249). De même, au cas d'in-

fraction au décret du 19 mars 1852, sur le

rôle d'équipage, une seule amende doit être

prononcée solidairement contre le capitaine
cl contre l'armateur (Cr. 18 août 1881, D.P.
8-i, I. 324).

394. 11 résulte du caractère individuel

de l'amende que, lorsque, dans une même
affaire, plusieurs prévenus ont été condam-
nés à l'amende, chacun n'est tenu que du
pajemenl de l'amende qu'il a personnelle-
mont encourue. Mais, par dérogation à ce

principe, l'art. 55C. pén. dispose que « tous
les individus condamnés pour un même
crime ou pour un même délit seront tenus
solidairement des amendes ».

395. La solidarité s'applique à tous les

crimes et délits prévus tant par le Code
pénal que par les lois spéciales. Mais les

contraventions de simple police ne sont pas
prévues par l'art. 55 C. pén.; par suite, la

solidarité établie par ce texte relativement à

l'amende ne s'étend pas, à moins d'une
disposition expresse de la loi, aux amendes
prononcées à raison de ces contraventions
(Cr. 12 mai 1849, D.P. 49. 1. 177; 3 avr.

18G9, D.P. 69. 1. 529; 10 juill. 1875, Bull,
cr., n° 220 ; 9 mai 1885, ibid., n» 137 ; 20 nov.
1885. ibid., n" 323 ; 9 nov. 1895, ibid., n» 283

;

5 mars 1898, ibid., n» 106).

396. La solidarité doit être prononcée
non seulement contre les prévenus qui ont
participé à un même délit, mais encore
contre ceux qui ont été déclarés coupables
de délits différents, pourvu qu'ils soient
connexes. Mais il en est autrement lorsque
les faits, bien que compris dans la même
poursuite, sont distincts, indépendants l'un

de l'autre et sans connexité (V. Frais et dé-
pens , n»s 1128 et s.).

397. La solidarité peut être prononcée
contre des prévenus, à raison de délits con-
nexes, lorsque les poursuites ont été dis-

tinctes. En effet, la responsabilité commune
a son origine dans une même faute; elle

s'étend à toutes les conséquences qui en
dérivent (Cr. 25 mars 1875, Bull, cr.,

n» 102).

39o. La solidarité, constituant non une
peine, mais un mode de recouvrement d'une
condamnation pécuniaire, le tribunal, en
prononçant contre chacun des prévenus le

maximum de l'amende, n'a pas à tenir

compte des effets éventuels de la solidarité
et â se préoccuper de savoir si , en raison
de cette solidarité, un des prévenus pourra
être astreint s verser une somme supérieure

au maximum prévu par la loi (Cr. 17 nov.

1877, Bull, cr., n» 196).

399. Le condamné qui paye la totalité

d'une amende de laquelle il était tenu, soli-

dairement avec des coauteurs ou complices
condamnés avec lui, peut recourir contre
ceux-ci; mais il n'est pas subrogé aux droits

du Trésor. Par suite, il ne saurait les pour-
suivre solidairement; il a seulement le droit

de réclamer à chacun sa part personnelle

,

sauf à recourir ultérieurement à une nou-
velle répartition pour le cas d'insolvabilité

de quelques-uns des débiteurs (Aix, 7 août
1879, S. 753).

§ 3. — Quotité de l'amende.

400. L'amende est : ... en matière cor-

rectionnelle et criminelle, de 16 francs au
moins; ... En matière de simple police de
l à 15 francs (C. pén. art. 466). — Mais, au
cas où des circonstances atténuantes sont

accordées, les tribunaux correctionnels sont
autorisés à réduire l'amende, même au-des-
sous de 16 francs, sans qu'elle puisse être

au-dessous des peines de simple police

(C. pén. art. 463).

401. Le plus souvent l'article de la loi

pénale qui punit d'amende une infraction

en détermine en même temps le minimum
et le maximum. — Si le maximum seul est

spécifié, le juge a la faculté d'en fixer le

montant à un cliiffre compris entre le mini-
mum légal (1 franc en matière de simple police

et 16 francs en matière correctionnelle) et

le maximum. — Si le chiffre n'est pas déter-

miné, s'il s'agit, par exemple, de l'applica-

tion d'un texte ancien demeuré en vigueur,
intervenu aune époque oîi était encore admis
le système des peines arbitraires , le juge
ne peut prononcer que le minimum de
l'amende correctionnelle ; si le fait constitue

une contravention de simple police, il peut se

mouvoir entre le minimum de 1 franc et le

maximum de 15 francs, puisqu'ils sont l'un

et l'autre établis d'une manière générale
par la loi. C'est ce qui a été jugé notam-
ment pour l'application de l'art. 35 de la loi

du 19 ventôse an 11 (aujourd'hui abrogé),
qui porte que celui qui pratique illégalement
l'art des accouchements sera « condamné à

une amende pécuniaire envers les hospices »

(Cr. 20 juill. 1833, R. Médecine, 42; 30 avr.

1858, Bull, cr., n« 151). — Enfin, si la loi

fixe un minimum et, comme l'art. 6 de la

Déclaration du 25 avr. 1777, se borne à per-

mettre de prononcer une amende « plus
grande, s'il y échoit », le tribunal ne peut
excéder le minimum.
402. Certaines lois antérieures au Code

pénal prennent pour base du taux de l'amende
la journée de travail; telles sont, par exem-
ple, la loi du 28 sept. 1791 et le Code des
délits et des peines du 3 brum. an 4 dont
l'art. 606 réprime encore la contravention
de violences légères, etc. Le montant de la

journée de travail varie suivant les localités;

il est fixé, pour chaque commune, par le

préfet. Les préfets ont été invités à prendre
au mois de décembre 1897 un arrêté ayant
cet objet spécial. Cet arrêté reste en vigueur,
tant qu'il n'a pas été expressément rapporté
ou modifié (Cire. min. int. 23 nov. 1897,

Journ. des parq., 98. 3. 60 ; Cire, chauc.
29 nov. 1897, ibid., 98. 3. 59).

403. Dans certaines matières, la loi dé-
clare que l'amende sera proportionnelle.

Tantôt le minimum et le maximum sont
l'un et l'autre proportionnels (C. pén.
art. 172, 174, 175); tantôt le minimum est

fixe et le maximum seul est proportionnel
(C. pén., art. 177, 406, 408, 430, 437, 438,
4ii, 455, 456, etc.). Dans d'autres cas, le

minimum et le maximum sont déterminés,
mais le cliiffre de l'amende peut être porté
au delà du maximum, par exemple : ... en
matière de faux, jusqu'au quart du bénéfice
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que ce crime a procuré ou était destiné à-

procurer (C. pén. art. 164); ... En matière
de recel

,
jusqu'à la moitié de la valeur des

objets recelés (C. pén. art. 460, § 2); ... En
matière de spéculation illicite, au double du
bénéfice illicite constaté (L. 23 octobre 1919,
art. I").

404. Lorsque le taux de l'amende est
basé sur le bénéfice procuré par le délit ou
sur le dommage causé, le juge ne peut excé-
der le minimum fixé par la loi (ou le maxi-
mum fixé, quand le teste détermine à la fois

un minimum et un maximum), sans évaluer
le chiffre du préjudice; il faut en effet que
la Cour de cassation puisse apprécier si la

proportion déterminée par le texte a été ou
n'a pas été observée. C'est ainsi que le tribu-
nal est tenu d'évaluer le préjudice, quand
il prononce une amende excédant 25 francs,
en matière d'abus des besoins d'un mineur,
d'abus de confiance, etc. (Cr. 29 févr. 1864,
D.P. 65. 5. 404; 4 nov. 1864, D.P. 65. 1. 104;
13 janv. 1866, D.P. 69. 5. 5; 13 févr. 1886,
Bull, cr., n» 53; 5 mars 1887, ibid., n» 91

;

24 mars 1893, D.P. 95. 1. 327; 12 mai 1893,
D.P. 94. 1. 251; 29 juill. 1893, D.P. 95. 1.

56 ; 7 nov. 1895, D.P. 96. 1 . 224 ; 13 mai 1897,
Bull, cr., n' 101 ; 11 déc. 1902, ibid., n'380;
19 déc. 1903, ibid., n» 441 ; 8 mars 1907,
ibid., n» 120; 20 nov. 1913, ibid., n» 510;
21 nov. 1913, ibid., n»513).
405. L'amende proportionnelle peut être

appliquée, alors même qu'il n'y a pas lieu

d'ordonner des restitutions et d'allouer des
dommages -intérêts, soit que la victime du
délit ne se soit pas constituée partie civile (Cr.

13 juin 1845, D.P. 45. 1. 371 ;
29 avr. 1847,

Bull, cr., no 92; 4 févr. 1897, D.P. 97. 1. 400;
10 avr. 1897, Bull, cr., n» 139j, soit que le

préjudice ait été réparé (Cr. 2.S févr. 1861,
Bull. cr.. n» 43 ; 28 févr. 1862, D.P. 62. 5. 5;
27 déc. 1872, D.P. 72. 1. 475; 28 févr. 1907,
Bull, cr., n» 94; 28 juin 1907, Bull, cr.,

n» 287). — Lorsqu'il n'y a pas eu dommage
réalisé et que la tentative est punissable, le

juge calcule l'amende sur le chilïre du dom-
mage préparé ou tenté (Cr. 6 juill. 1878,
S. 761).

406. Toute amende pénale est de droit

soumise aux décimes et demi-décimes dont
la perception est autorisée par l'art. 1"

de la loi du 6 prair. an 7, l'art. 17 de la

loi du 28 avr. 1816, l'art. 5 de la loi du
14 juill. 1855, l'art. 2 delà loi du 30 déc. 1873

et par les lois annuelles de finances
(L. 30 mars 1902, art. 33, D.P. 1902. 4. 61).

Cet art. 33 a abrogé l'art. 5 de la loi du
13 avr. 1900 qui prescrivait aux tribunaux
de prononcer la condamnation aux décimes
et demi-décimes. Toutefois, en matière de
douanes, de contributions indirectes et d'oc-
troi , le tribunal compétent pour prononcer
la condamnation en principal de l'amende
doit prononcer en même temps, sur les con-
clusions de la partie chargée des poursuites

la condamnation aux décimes et derni-dé
cimes.

§ 4. — Attribution de l'amende.

407. Le produit des amendes prononcées
par les tribunaux répressifs est attribué

comme suit, par l'art. 1 1 de la loi de finances

du 26 déc. 1890 : le produit des amendes en
principal est réparti annuellement, dans
chaque département, de la manière suivante :

20 p. 100 pour l'État; 80 p. 100 pour le

fonds commun. — Les décimes sur les

amendes en principal, les frais de justice,

les confiscations, les réparations au profit du
Trésor et les droits de poste sont acquis à

l'Etat.

408. Sur le fonds commun sont prélevés,

en vertu d'ordonnances de payement du
préfet : 1» les frais de poursuites exposés
en vue du recouvrement et tombés en
non-valeur; 2» les gratifications dues aux
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agents verbalisateu.-s, à raison de 10 francs I

pfr condamnation V^o-.o^'eeer.nmt.eveie
]

rha«e ou de pêche, et de 1 fr. 2o par con

damnation recouvrée en toute autre mal.ere

Hnnnart lieu à -ratilication ; 3» le payement

d sdrolt''d"us aux greffiers des cours et tr,-

hnnaus Dour les extraits d arrêts et de juge-

ments a'd°-essés dans les délais réglemen-

t!,irps an service du recouvrement.

409 Ces prélèvements opérés, le reste du

fonds commun est attribué: un q"»"
f»

service des enfants assistés ; trois quar s aux

commune ou aux bureaux de bien aisance

ou" éprouvent le plus de besoins, suivant la

?éparlion faite par la commission deparle-

mentale sur les propositions du préfet

(L. 13 avr. 1S93, art. Si).
, _

^ 4t0. Le mode de répartition établi par

la loi de 1890 ne concerne, selon les termes

mêmes du texte, que les amendes dont le

recouvrement est confié aux percepteurs

substitués aux receveurs de 1 enregistre-

meol. 11 reste donc étranger aux condam-

nations pécuniaires en matière de douanes

contributions indirectes, etc., régies par des

dispositions spéciales.

§ 5. — Recouvrement.

411. La loi du 29 déc. 1873, art. 2o (D.P.

74 4 "61 a substitué les percepteurs des con-

tributions directes aux receveurs de 1 en-

registrement pour le recouvrement des

amendes et des condamnations pecuniaires

autres que celles concernant les droits d en-

registrement, de timbre, de greffe, d hypo-

thèques, le notariat et la procédure ci île.

- Une autre disposition du même article

autorise les porteurs de contraintes a rem-

placer les huissiers pour 1 exercice des

poursuites, dont les frais, par suite de celte

subslilution , seront notablement diminues.

Celte substitution toutefois n est que facul-

tative : le ministère des huissiers petit e re

emplové toutes les fois qu'il s agit d actes

importants ou qui présenteraient des difli-

cultés spéciales. Ces deux modifications sont,

d'ailleurs, les seules qui aient été intro-

duites par la loi de 1873. Toutes les autres

dispositions concernant les amendes et es

condamnations pécuniaires sont mainte-

412. Il n'est rien changé au mode de re-

couvrement adopté pour les amendes en-

courues en matières spéciales, telles que

douanes, contributions indirectes et forets.

413. Le recouvrement des amendes ne

peut être poursuivi qu'autant que la con-

damnation est devenue définitive, taute

d'opposition, d'appel ou de pourvoi en cas-

sation. Toutefois, les jugements par défaut

étant susceptibles d'opposition jusqu a 1 ex-

piration du délai de prescription de la peine,

quand ils n'ont pas été signifiés a personne,

on peut en ce cas poursuivre le recouvrement

des amendes, sauf à interrompre les pour-

suites si le jugement vient a.etre fraPpe

d'opposition (Cire, chanc. 14 août 18,6, Bull.

0/^, 1876, p. 137 ; Instr. fin. 5 juill. 189o,

n° 46, Jûurn. des parq., 97. 3. 1).

414. L'extrait du jugement ou de 1 arrêt

est la pièce fondamentale au point de vue

du recouvrement des condamnations pécu-

niaires. Aux termes de l'art. 164 du décret

du 18 juin 1811, le greffier doit remettre cet

evtrait au préposé de l'administration des

Finances. Les extraits sont établis confor-

mément aux dispositions de l'instruction

générale des finances du 5 juill. 1895 (/oum.

des parq., 97. 3. 1).

415. Les extraits des jugements et arrêts

en matière criminelle et correctionnelle

sont envojés par les greffiers au receveur

des finances de leur arrondissement : ...

les extraits des jugements et arrêts contra-

dictoir.,» dans les cinq jours au plus tard de

U date de l'enregistrement, c'est-a-dire

dans les vingt-cinq jours de la date du juge-

ment ou de l'arrêt; ... Les extraits des

arrêts et jugements rendus par défaut, dans

les dix-huit jours de la signification desdils

arrêts et jugements ; ... Les extraits d'arrels

et jugements qui ont fait l'objet d'un po; r-

voi en cassation suivi de rejet, dans le délai

de quarante -cinq jours à partirdu rejet

(Instr. fin. 5 juill. 1895, S 52, précitée; Decis.

chanc. et fin. 27 avr. 1904, Joujn.dpsfarq.,

190Ô. 3. 26).
.

416. Toute transmission d extraits doit

être accompagnée d'un bordereau d'envoi.

Chaque extrait est inscrit sur ce bordereau

dans son ordre numérique (Instr. fin. 5 juill.

1895, n» 55, précitée. — V. pour les detaus

d'établissement des bordereaux : Le 1 oiT-

TEVIN, op. cit., V» Extraits de jugements ou

d'arrêts, n» 6).
,

.

417. Certaines règles spéciales ont ete éta-

blies par les paragraphes 87 et 88 de l'instruc-

tion des finances du 5 juill. 189o(V. Le Poit-

TEViN eod v, n»s 8 et 9). Enfin la circulaire

de la' Chancellerie du 26 oct. 1903 (Jount.

des parq., 1904. 3. 92) a introduit certaines

modifications en ce qui concerne lesaUaires

de parties civiles admises au bénéfice de

l'assistance judiciaire (Le PoitTEvin, eod. u»,

n»' 10 à 12).
, . ,

418. Pour les jug-ements de simple po-

lice les greffiers doivent établir : 1» des

extraits définitifs de tous les jugements de

simple police contradictoires, des que ces

décisions sont devenues définitives taule

d'appel ou de pourvoi en cassation ;
2» des

extraits provisoires des jugements par dé-

faut (Instr. fin. 5 juill. 1895, n" 44). Ils les

envoient au receveur des finances de leur

arrondissement : les extraits provisoires,

dans un délai de huit jours à partir du pro-

noncé du jugement; les extraits dehnitiis,

dans les cinq jours de l'enregistrement,

c'est-à-dire dans les vingt-cinq jours de la

date du jugement.
.

419. De même que pour les jugements

correctionnels, chaque transmission d'extraits

est accompagnée d'un bordereau d envoi
;

les extraits provisoires et les extraits défini-

tifs donnent lieu à l'établissement de borde-

reaux distincts (Instr. lin. o juill. 189o,

420. Le receveur des finances transmet

les extraits à recouvrer à ceux des percep-

teurs de son arrondissement qu'ils con-

cernent. Le percepteur invile tous les con-

damnés compris dans les extraits, tant pro-

visoires que définitifs , à payer le montant

de la condamnation pécuniaire.
^

421. Si le condamné ne paye pas maigre

cet avis et si l'extrait qui le concerne est dé-

finitif, le percepteur prend les mesures né-

cessaires pour le contraindre a payer (V
.
Con-

trainte par corps). Quant aux condamnes

qui font l'objet d'extraits provisoires, le per-

cepteur les comprend sur un état des re-

tardataires qu'il adresse au juge de paix ou

au commissaire de police auquel incombe le

soin de faire signifier les jugements non

exécutés (V. Le Poittevin, Dict.de la sivq^lc

police, v» Amende de simple police, n» Vj.

prononcer la confiscation que dans le cas on

elle est spécialement autorisée par le texte

de loi qui punit l'infraction poursuivie (Cr

24 nov. 18J3, D.P. 53. 1. 33(5; 10 févr. ISô'i
5" 44 ; 6 mai 1854, BÙll. cr., n» 137

;

12 juin 1856, D.P. 56. 1. 382; 3 févr. 1887,
_ A —

, , tort _ c\ck AOL-n D-.Jï

D.P. 55.

AuT. 2. — Confiscation.

422. La confiscation générale a été défi-

nitivement supprimée par lart. Bf de la

Charte constitutionnelle du 4 jum 1814, con-

firmé par l'art. 57 de la Conslitution de

1830 II n'existe donc plus dans notre legis-

latio'n que la confiscation particulière qui

norte, dans certains cas. soit sur les instru-

ments du crime ou du délit, soit sur le pro-

duit du crime ou du délit. La con iscation

n'a jamais lieu de plein droit, elle doit ctie

prononcée par jugement ;
de plus, les tribu-

naux ne peuvent l'ordonner qu autant que

sont remplies les conditions sunautes.

423. En premier lieu, le tribunal ne peut

b.p! 87. 1. 462;' 22 avr. 1887, Bull. ....

n» 147 ; 13 mars 1891, ibid., n» 07). Ainsi, 1 n

l'absence de textes autorisant celte mesuie,

ne peut être prononcée la confiscation : ...

des in-struments ayanit servi à commettre un
meurtre ou un délit de coups et blessuiea

(Cr. 12 nov. 1886, Bull. cr.. n» '382; 5 janv.

1888, ibid., n» 3 ; 22 déc. 1892, ibid., n» 3'ri
;

13 juin 1895, ibid., n» 167 ; 6 févr. 1896, U.l'.

97. 1. 206; 4 nov. 1899, D.P. 1901. 1. 14-:
j ;

... Des objets provenant d'un vol ou des in -

truments avant servi à le commettre (C-.

12 nov. 1886, Bull, cr., n«» 378, 380 et 382 ;

4 mars 1892, D.P. 93. 1. 24); ... Des objels

achetés avec le produit d'un vol (Cr. 12 juin

1856, D.P. 56. 1. 382).

424. En second lieu, lorsque 1_objet dont

la loi autorise la confiscation n'a pu être

saisi, le tribunal ne peut substituer à la con-

fiscation une condamnation pécuniaire de la

valeur présumée de cet objet (Cr. 23 nrA

1823, Bull, cr., n» 70; 11 juin 1840, R. / -

rêls no 344; 19 août 1858, D.P. 58. 1. 47.';

17 nov. 1887, D.P. 88. 1. 285). Mais il en r^t

autrement, lorsqu'un texte formel autorité

exceptionnellement celle subslilution. Ct^-t

ainsi que l'art. 16, § 3, de la loi du 3 m^i

18W, sur la police de lâchasse, dispose que,

si les armes, filets, engins, etc., n'ont_ pas

été saisis, le délinquant sera condamne a les

représenter ou à en payer la valeur.

425. Enfin la confiscation, étant une peine

complémentaire, ne:peut être prononcée que

contre l'auteur ou le complice du délit et

qu'autant que celui-ci a été déclaré coupadle

(Cr. 1" avr. 1864, Bull, cr., n» 96 ;
1" mars

1855, ibid., n° 75; 18 août 1877, D.P. 78. 1.

192). Mais celte dernière règle compoite

quelques exceptions: en ce cas, la confisca-

tion perd son caractère exclusif de peine et

constitue en même temps, soit une mesure

de police, soit une réparation civile.

426. La confiscation prend le caractère

de mesure de police, lorsqu'elle a pour Imt

principal de retirer de la circulation 1
n

objet nuisible ou dangereux ou une cIiomî

dont la simplei détention est considérée

comme illicite. Tel est le caractère de la

confiscation prononcée contre les explosils

(V Poudres et salpctres), les armes prohi-

bées (V. .irmes, n» 52), les denrées alimen-

taire= et boissons falsifiées par des mixtures

nuisibles à la santé (V. Vente de substances;

falsifiées], etc. Dans ce cas la chose e U;-

mème est en quelque sorte coupable et doit

être confisquée, tant qu'elle existe et par-

tout où elle se trouve. Par suite, la confisca-

tion doit être prononcée: ... en cas d ac-

quittement du prévenu, pourvu que le Ijt^t

matériel ait été constaté (Cr. 3 janv. Ife^y

,

DP 57. 1. 77 ; 12 juiU. 1860, D.P. 60. 1. 3bl
;

4'iuin 1875, Bull, cr., n» 172 ; 27 mai 18;i),

DP 78 2. 43; 1" déc. 1888, D.P. 89. 1.

439)- Au cas oîi le délinquant est de-

meuré inconnu , à la condition que le délit

soit constant ; c'est ainsi que lart. Ib, S; 4,

de la loi du 3 mai 1844 dispose que, sur le

vu du procès-verbal, le tribunal doit ordon-

ner la confiscation des armes abandonnées

par les délinquants restés inconnus; ._...Apres

la mort du prévenu, contre ses neriliers;

mais ceux-ci, n'étant pas pénalement res-

ponsables de l'infraction commise par leur

auteur, ne doivent pas être condamnes aux

frais du procès (Gareaud ,
op. cit., t. à,

n» 649, p. 425).

427. La confiscation est en même temps

une peine et une réparation civile dans cer-

taines matières où elle est prononcée an

profit des particuliers ou des administra-

tions lésés par l'infraction. Il en est ainsi en



PENSION ALIMENTAIRE — 739

matière de marques de fabrique et de com-
merce, de propriété littéraire et artistique

et de brevet d'invention (V. Brevet d'inven-

tion, nt's 393 el s. ; Propriété industrielle et

commerciale, Propriété littéraire et artis-

tique), en matière de douanes, de contribu-

tions indirectes et d'octrois (V. Douanes

,

n" 1326 et s. ; Impôts indirects, n»s 2193 et

s. ; Octroi).

428. Dans ces différents cas, la confisca-

tion a bien un caractère mixte, mais le ca-

ractère prédominant peut varier : dans les

uns, ce serait le caractère de peine ; dans les

autres, ce serait celui de réparation civile

qui prévaudrait. Cette détermination est im-

portante, car lorsque la confiscation a sur-

tout le caractère d'une réparation attribuée

à la victime du délit pour l'indemniser du
préjudice soutVert, elle peut être prononcée
malgré l'acquittement fondé sur la bonne
foi du délinquant et contre les héritiers de

celui-ci ; ce qui est impossible, lorsqu'elle

constitue surtout une peine.

429. Il est certain que la confiscation est

une réparation civile, un dédommagement,
dans les cas prévus par la loi du 5 juill.

1844, sur les brevets d'invention, et la loi du
23 juin 1857, sur les marques de fabrique et

de commerce (Cr. 22 juin 1860, D.P. 60. 1.

292; 29 juin 1874, D.P. 74. 1. 12; 13 avr.

1877, D.P. 77. 1. 401. — Garraud, t. 3,

n» 650-n, p. 419). L'art. 11 de la loi du
li juill. 1909, sur les dessins et modèles, se

prononce expressément en ce sens (Le Poit-

Ti;viN, V" Propriété industrielle et commer-
cial, n»21. — La question est au contraire

discutée de savoir quel est le caractère domi-
nant, quand la confiscation est prononcée en
matière de propriété littéraire et artistique.

La jurisprudence décidait en général qu'en
ce cas elle devait être surtout considérée
comme une peine (Cr. 18 juin 1847, D.P. 47.

1. 253 ; 29 déc. 1882, D.P. 84. 1. 369 ; 23 juin

1893, Bull, cr., n» 162). Mais un revirement
s'est produit et la chambre civile de la Cour
de cassation a jugé qu'il ressort de la com-
binaison de l'art. 3 du décret du 19 juill.

1793, 427 et 429 C. pén. « que la confiscation

qu'ils prévoient a pour caractère prédomi-
nant d'être une réparation civile i (Civ.

8 févr. 1910, Sir. 1910. 1. 169. - Garraud,
t. 3, n» 650).

430. En matière fiscale (douanes, contri-

butions indirectes, octrois), la confiscation a
un caractère mixte. La jurisprudence décide
que la confiscation de l'objet de fraude est

prononcée, abstraction faite du propriétaire

de l'objet saisi en contravention, qu'elle doit

le suivre en quelques mains qu'il se trouve;
qu'il suffit, pour qu'elle soit prononcée, que
la contravention ait été commise « par ou
sur la chose même qui est assujettie à cette

peine » et ce, non seulement si la chose est

prohibée (Décr. 1". germin. an 13, art. 34,

S 1), mais si l'objet est saisi en contraven-
tion (art. 34, § 2) (Cr. 16 déc. 1898, Bull,
cr., n» 370). Par suite, elle peut être pro-
noncée : ... contre inconnu; ... En cas de
décès du prévenu , contre ses héritiers (V.

Douanes, n<" 1326 et s. ; Impôts indirects,
n»« 407 et s., 2192 et s. ; Octroi).

SECT 6. — Affichage et impression
des jugements et arrêts.

§ \". — Caractère de cette mesure.

431. La publication des jugements et
arr'tB par voie d'insertions et d'afliches est,

tantôt autorisée, tantôt ordonnée par la loi,

dans certains cas comme peine, dans d'autres

comme mesure de réparation, dans d'autres

enfin comme une mesure d'ordre public.

432. L'affichage est une peine accessoire

en matière criminelle. Aux termes de l'art. 36
C. pén., tous arrêts portant peine de mort,
des travaux forcés à perpétuité ou à tem.ps,

de la déportation, de la détention, de la ré-

clusion, de la dégradation civique et du ban-
nissement, doivent être imprimés par extrait

et aHichés.

433. L'affichage est au contraire un,»

peine complémentaire en matière correc-
tionnelle : elle n'est jamais encourue de
plein droit et doit être ordonnée expressé-
ment par le tribunal ou la cour; de plus, le

juge ne peut prononcer cette peine et or-

donner l'insertion de l'arrêt ou du juge-
ment que dans les cas où il y est expressé-

ment autorisé par la loi(V. /tf/zo/ie, n''s25ets.).

434. Les cours et les tribunaux correction-

nels peuvent, dans tous les cas, ordonner
l'affichage et l'insertion de l'arrêt ou du ju-

gement, sur les conclusions de la partie ci-

vile, mais alors à titre, non plus de peine,

mais de réparation civile et de supplément
dedommiiges-intérêts (V. Affîclie, n»^ 30 et s.).

435. L'affichage est ordonné, comme
mesure d'ordre public, dans le cas prévu par
l'art. 1036 C. proc. Cet article, qui est appli-

cable en toutes matières, porte que les tri-

bunaux, suivant la gravité des circonstances,

dans les causes dont ils sont saisis, peuvent
ordonner l'impression et l'affiche de leurs ju-

gements. Mais les tribunaux ne peuvent user
du droit conléré par l'article 1036 que sous

les conditions prévues par le même article,

c'est-à-dire qu'autant qu'ils prononcent des

injonctions, suppriment des écrits et les

déchirent calomnieux (Cr. 8 déc. 1894, D.P.

99. 1. 429; 23 janv. 1914, Journ. des parq.,

1915. 2. 124).

§ 2. — Mesures d'exécution.

436. Lorsque l'affichage a lieu en vertu

de l'art. 36 C. pén., c'est au ministère public

près la cour d'assises qu'il appartient de
prendre les mesures d'exécution. Il donne
à l'imprimeur l'ordre d'exécuter les affiches

;

les frais sont imputés, non sur les fonds gé-

néraux de justice criminelle, mais sur le

chapitre 16 du budget du ministère de la Jus-

tice (L. fin. 31 mars 1903). Mais, lorsque le

nombre des condamnations est minime, il

n'est pas imprimé d'affiches spéciales ; le

greffier remplit des cadres fournis par la

Chancellerie (Cire, chanc. 25 avr. 1903,
Journ. des para., 1904. 3. 11 ; 28 juin 1904,
ibid., 1905. 3. 35). Les placards destinés à

être affichés sont transmis aux maires qui

les font apposer dans les lieux accoutumés
(Décr. 18 juin 1811, art. 107).

437. Quand l'af^fichage est ordonné par
la juridiction correctionnelle en matière de
fraudes commerciales ou de spéculation illi-

cite, l'arrêt ou le jugement doit fixer le

nombre d'exemplaires de l'affiche , indiquer
à quels endroits elles seront apposées et dé-
terminer les dimensions des affiches et les

caractères typographiques qui seront em-
ployés pour son impression (L. 1" août 1905,
art. 7 ; L. 23 oct. 1919, art. 2). Aucune règle

précise n'est formulée pour les autres cas où
l'affichage peut être ordonné, mais le tribu-

nal fait œuvre de bonne justice en appliquant
par analogie ces dispositions (Le Poittevin,
V" Affichage, n»38) ; mais il n'y est pas obligé.

On a VU [Affiche, n"' 33 et s.) quels sont
alors les droits de la partie au profit de
laquelle la décision a été rendue.
438. Lorsque l'affichage a été ordonné

sur la demande de la partie civile, il appar-
tient à celle-ci de faire exécuter à ses frais
cette disposition du jugement, sauf son re-
cours contre le condamné. — Lorsque l'affi-

chage a été ordonné sur la demande du mi-
nistère public, c'est à lui qu'il appartient de
prendre toutes les mesures nécessaires : il

lait imprimer les placards qui sont ensuite
apposés par l'intermédiaire des maires ou
des commissaires de police (Décis. chanc.
30 juin 1905, Journ. des parq., 1905. 3. 158).

Les frais sont réglés ainsi qu'il a été dit su-
pra , v» Affiche, n» 35.

439. Lorsque, en outre de l'affichage,

l'insertion du jugement a été ordonnée, le

tribunal est tenu, s'il s'agit de la répression
d'une fraude commerciale, de décider si le ju-

gement sera publié in extenso ou par extrait

el désigner les journaux dans lesquels la pu-
blication doit être faite (L. 1" août 1905,

art. 7). Dans les autres matières, il est bon
d'observer la même règle; tout au moins il

importe que l'arrêt ou le jugement fixe le

coût maximum des frais d'insertion. — Il

appartient de faire les diligences nécessaires

pour l'exécution de la disposition du juge-

ment ordonnant l'insertion : ... à la partie

civile, quand cette mesure a été ordonnée
sur sa demande; ... Au ministère public,

quand c'est lui qui a requis l'insertion.

440. Lorsque le tribunal a ordonné l'in-

sertion dans un journal déterminé, ce jour-

nal, s'il n'était pas partie au procès, peut se

refuser à faire l'insertion (Grenoble, 10 févr.

1909, D.P. 1909. 2. 193).

Chap. 5. — Cessation des peines
et de leurs conséquences légales.

441. Les peines s'éteignent normalement
par leur exécution. Il est aussi des circons-

tances exceptionnelles qui en font cesser

l'efTet. Ces circonstances sont : 1° le décès
;

2» l'amnistie ;
3" la grâce ;

4» la réhabilita-

tion ;
5" la prescription.

442. Le décès du condamné met fin à

l'application de la peine corporelle, comme
il met fin à l'application des peines privatives

de droits. Mais l'elTet des condamnations
pécuniaires à l'amende, à la confiscation et

aux frais subsiste malgré le décès, et elles

peuvent être exécutées contre les héritiers

CV. supra, n» 392).

443. L'amnistie efface la condamnation,
de sorte que tous les elTets que celle-ci a

produits sont entièrement anéantis (V. Am-
nistie, n»« 27 et s.). — A la différence de
l'amnistie, la grâce ne produit d'effet que
dans l'avenir. Elle laisse subsister l'infrac-

tion ; elle laisse subsister la condamalion;
elle dispense seulement de son exécution.

Elle s'applique à toutes les peines corpo-

relles ou pécuniaires, mais non aux incapa-

cités ou déchéances prononcées par les juges

ou attachées par la loi à certaines condam-
nations CV. Grâce et commutation de peine,

n" iO et s.).

444. La réhabilitation efface la condam-
nation et fait cesser pour l'avenir toutes les

incapacités qui en résultent (V. Béhahilita-

linn). Quant à la prescription, elle met obs-

tach- à l'exécution des peines prononcées

par la condamnation, tout en laissant sub-

sister cette condamnation elle-même qu'elle

rend définitive ('V. Prescription).

PENITENCIER MILITAIRE. — V. Xi'niee, n» 2363 (renvoi)
;

Jusiice nittilaire , n» 43.

PENSION (( AD LITEM ». — V. Divorce, n" 400 et s.

PENSION ALIMENTAIRE. — V. Aliments; Divorce, n»' 400
et s.; Privilèges et hypothèques; Séparation de corps; Trans-
port-cession; Usufruit.





ADDITIONS

MARIAGE
1 bis. De nouvelles modifications ont été

apportées à pUisieurs dispositions du tilre

du Mariage, par une loi du 9 août 191J

(D P 1919 4 27Ô). Ces modifications portent

sur ies articles 63, 64, 09, 73, 75, 76 151,

154, 168, 173 et 228 (V. les numéros 87 bu

à 8i5 6is).
, . ,. ..

87 bis. La Chambre des députes avail

proposé de substituer l'âge de vingt-cinq

ans à celui de trente ans dans le lexte d_e

l'art. 151, modifié par la loi du 21 jum 190..

Le Sénat n'a pas admis cette innovation,

et elle n'a pas été consacrée par la loi

de 1919. C'est donc toujours jusqu'à 1 âge

de trente ans que les époux sont tenus de

iustifier du consentement de leurs père et

mère (D.P. 1919. 4. 279, note 2, n» 3).

88 bis et 107 bis. Le délai après lequel il

peut être passé outre à la célébration du

mariage court du jour de la notification,

et non plus de celui où il est justifie de

celle notification. D'autre part, ce délai est

réduit de trente à quinze jours (nouvel

art. 151, §3 et 4).

D'après la proposition de loi adoptée

par la Chambre, en cas de dissentiment

entre le père et la mère, il pourrait être

passé outre à la célébration du mariage

immédiatement après la notification
; _

le

délai de quinzaine n'était applicable qu au

cas où les père et mère, ou le survnant

d'eux, aurait refusé leur consentement. On
faisait remarquer en ce sens que lorsque

le futur époux est mineur, le mariage au-

quel le père donne son consentement peut

être célébré immédiatement après la noti-

fication faite à la mère qui le refuse : aucun

délai n'est exigé, en ce cas, par l'art. I48

C. civ. On ne conçoit pas, a-t-on dit, qu il

en soit autrement quand le futur époux est

majeur (3« rapport de M. Leredu , a la

Chambre des députés , Jout-n. ojf. 1919, an-

nexe n» 5690). Cette innovation n'a pas trouvé

place dans le texte définitif.

89 bis. Contrairement à la solution anté-

rieurement admise, l'obligation pour le

conjoint qui a moins de trente ans révolus

de justifier du consentement de ses père et

rnère, le nouvel art. 151 (§ 4) dispense de

celte justification « les personnes qui con-

tractent un second ou subséquent mariage »

(D.P. 1919. 4. 279, note 2, n» 6).

100 bis. Les formes de la notification

ne sont pas modifiées, sauf en ce qui con;

cerne l'indication du délai passé lequel, a

défaut dç consentement, il sera passé outre

à la célébration du mariage (quinze jours, au

lieu de trente jours) (nouvel art. 154, m fine).

158 bis. Alix ternies de l'art. 73, § 2,

modifié parla loi du 9 août 1019, lofficier
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de l'état civil par lequel peut être reçu 1 acte

de consentement dont il est parlé dans cet

article peut èlre celui soit du domicile, soit

de la résidence, de l'ascendant (D.P. 1919.

i. 277, note 3).
, ,„„ ^ ,,

250 bis. La rédaction de 1 art. 1/3, telle

nu'elle résultait de la loi du 21 juin ISW,

est rectifiée par la loi du 9 août 1919; le

nouveau texte porte : « Le père, la mère et,

à défaut de père et de mère , les aïeuls el

aïeules peuvent former opposition au ma-

riage de leurs enfants et descendants, même
majeurs. » 11 résulte expressément de lar-

ticle ainsi rectifié que les ascendants n ont

pas le droit de former opposition concurrem-

ment avec la mère, ce qui, d'ailleurs, ne

pouvait faire difficulté, bien que la solution

contraire put s'induire des termes de la loi

pris à la lettre ,V. n» 255j.

Il est à remarquer, d'ailleurs, que la nou-

velle rédaction adoptée ne reproduit pas le

texte ancien de l'art. 173, tel qu'il était

conçu avant la loi de 1907. La mère est

investie du droit d'opposition, non plus

à défaut du père, mais concurremment avec

celui-ci. Telle a bien clé la pensée des au-

teurs de la loi ;Y. 1" rapport de M. Leredu,

Jown. off. 1918, annexe n' 4403. - D.P.

1919. 4.280, note 1, n» 1).
.

D'autre part, la loi de 1919 introduit dans

l'art. 173 un second paragraphe ainsi conçu :

« Après mainlevée judiciaire d'une opposi-

tion au mariage formée par un ascendant,

aucune nouvelle opposition formée par un

ascendant n'est recevable ni ne peut re-

tarder la célébration. » Le législateur a

voulu empêcher l'abus qui pourriul être fait

du droit d'opposition par deux personnes

auxquelles ce droit appartiendrait au même
titre, notamment par le père et la mcre.

et qui se concerteraient pour l'exercer suc-

cessivement (D.P. 1919. 4. 280, note 1, n» 2,1.

347 in fine et 357 bis. D'après le nou-

veau texte de l'art. 64, il n'est plus néces-

saire que le délai de dix jours comprenne

deux dimanches. Ainsi ,
quel que soit le jour

delà semaine où l'affichage aura commence,

le mariage pourra être célébré exactement

à l'expiration de ce délai : si. par e.'iem^le,

l'affiche a été apposée un lundi, la célé-

bration du mariage pourra avoir lieu des le

jeudi de la semaine suivante.

D'autre part, l'art. 64 modifie contieni

une nouvelle disposition aux termes de

laquelle, si l'affichage est interrompu avant

l'expiration du délai de dix jours, il en sera

fait mention en marge de la transcription

prévue à l'art. 63. Les publications étant

valables pendant une année, la preuve

doit rester entre les mains de lofhcier de

l'état civil que la publication antérieure-

ment commencée n'avait pas été commuée

et qu'elle était devenue caduque (D.P. 1919.

4. 277. noie 1 .

348 bis. Parmi les énonciations que doit

contenir l'affiche, le nouvel article 63 (L.

9 août 1919) ne menlionne plus les prénoms,
noms, professions et domiciles des père el

mère des futurs époux. Celle énoncialion a

été supprimée comme nuisible, en ce qu'elle

était « de nature à éloigner du mariage
ceux qui n'ont été reconnus ni par leur

père ni par leur mère, ou ceux dont l'acte

de naissance n'indique pas la mère ".

Par contre une nouvelle mention est pre.s-

crite par le texte nouveau : celle du lieu où
le mariaje devra être célébré. Elle a pour
but de faciliter l'application de l'art. 176

C. civ., aux termes duquel tout acte d'op-

position « contiendra élection de domicile

dans le lieu où le mariage devra être célé-

bré » (D.P. 1919. 4. 276. note 2). — Le nou-
vel article 63 ne mentionne pas non plus,

parmi les indications que l'affiche doit con-

tenir, les jour, lieu et heure où elle a été

faite. Cette indication a été jugée inutile

puisqu'elle est prescrite, d'une façon géné-

rale, pour tous les actes de l'état civil (D.P.

1919. 4. 276, note 2'.

j
352 bis. L'art. 108 est modifié, et le nou-

veau texte est conçu en ces termes : « Si

les futurs époux ou l'un d'eux sont mineurs,

la publication sera encore faite à la muni-
cipalité du domicile des ascendants sous la

puissance desquels ils se trouvent relative-

ment au mariage. » 11 suit de là que si le

futur époux mineur n'a plus d'ascendants,

il n'est plus nécessaire, comme il l'était an-

térieurement (V. n"' 355 et 356), de faire une
publication dans la commune où se réunit

le conseil de famille qui donne son autori-

sation au mariage, ou, s'il s'agit d'unenfant

naturel non reconnu, dans la ville où siège

le tribunal qui, en ce cas, exerce les fonc-

tions de conseil de famille. On a considéré

que le mineur pouvait, lors de son mariage,

être devenu, depuis longtemps peut-être,

étrantreraulienoule conseil de famille devrait

être réuni aux termes de l'art. 406 C. civ.,

c'est-à-dire à celui où il avait son domicile

lors de l'ouverture de la tutelle, et que, dès

lors, la publication faite dans ce lieu serait

souventdépourvue d'intérêt(D.P. 1919.4.279,

369 bis. L'avis du Conseil d'Etat du

19 mars 1808 est abrogé (L. 9 août 1919,

art. 15); il est remplacé par de nouvelles

dispositions insérées dans l'art. 75 (V. infra,

n» 405 bis).

381 bis. Les parties sont déchargées

de l'obligation qui leur incombait au sujet

lin certificat de non-opposition; on a jugé que

,1 c'était là souvent une charge difficile a

lemplir dans certaines classes de la société ».

93*
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Aux termes du nouvel art. 69, l'officier de

l'état civil de chacune des communes où la

publication a été faite doit transmettre sans

délai ce certificat à celui qui doit célébrer

le mariage (D.P. 1919. 4. 277, note 2).

392 bis. Le second paragraphe de l'art. 76

(texte nouveau) trace les règles à suivre dans

le cas d'empêchement grave à la célébration

du mariage dans la maison commune. En
principe, l'officier de l'état civil ne peut,

de sa propre autorité, se transporter au
domicile ou à la résidence de l'une des

parties pour y procéder à cette célébration ;

il doit en être requis par le procureur de

la République du lieu du mariage. E.'scep-

tionnellement, en cas de péril imminent de
mort de l'un des futurs époux, l'officier de
l'état civil peut se tiansporler i ce domicile

ou à cette résidence avant toute réquisition

ou autorisation du procureur de la Répu-
blique, auquel il devra ensuite, dans le plus

bref délai, faire pari de la nécessité de
cette célébration hors de la maison com-
mune (D.P. 1919 4. 27S, note 1. n" 6 à 10).

403 bis. Le nombre des témoins est

réduit à deux (nouvel art. 75, § l". — V D.P.
1919. 4. 278, noie 1).

405 bis. Conformément a un usage cons-
tant, l'art. 75 modifié (§ 1") prescrit seule-

ment au maire de lire les art. 212, 213
et 214 G. civ. (D.P. 1919. 4, 278, note 1.
n» 3).

Aux termes du paragraphe 5, ajouté à
l'art. 7.Î, si les pièces produites par l'un

des futurs époux ne concordent point entre
elles quant aux prénoms et quant à l'ortho-

graphe des noms, il ji'officier de l'état civil)

interpellera celui qu'elles concernent et,

s'il est mineur, ^oa plus proches ascen-
dants présents à la célébration, d'avoir â

déclarer que :e défaut de concordance ré-
sulte d'une omission ou d'une erreur. En
cas de non-présence. les iscenJants allesle-

ront l'idenlité dans 'eur onseriteinent donné
en la forme égale l.e-ribuual qui e.^erce

les fonctions de i^onseil Je famille don-
nera, s'il y a lieu, la mêma attestation dans
son acte de consentement Kn cas de décès
des ascendants, l'identité ^era valablement
attestée, pour les mineurs, p:ir ;e conseil de
famille et, pour les majeurs, par leurs
propres déclarations, (".es nouvelles disposi-
tions ont entraîné l'abrogation de l'avis du
Conseil dlilat du 31 mars 1808 {V. supra,
n» 3".9 bis) (D.P. 1919. 4. 278, n" 13 et; s.).

408 bis. Diverses modifications sont in-
troduites dans l'art. 76, § l", par la loi du
19 août 1919, relativement aux énonciations
que doit contenir l'acte de mariage.

1» L'acte doit, en ce qui concerne les

futurs époux, énoncer leurs dates de nais-
sance, leurs domiciles et résidences; au cas
011 ils sont majeurs, mentionner s'ils ont, ou
non, plus de trente ans révolus (,ige au-des-
sus duquel ils n'ont plus à justifier du
consentement de leurs père et mère).

2» La notification prescrite par l'art. 151,
au cas où elle aurait été faite, ne doit plus
être mentionnée. On a considéré que la

preuve de la notification est suffisamment
établie, d'une part par la présence, dans
les pièces annexées au registre des ma-
riages, de l'acte de notification dressé par le

notaire et , d'autre part
,
par l'absence cl'indi-

cation du consentement des père et mère.
3" Lorsque les époux sont veufs ou divor-

ces, l'acte doit indiquer les prénoms et noms
des précédents conjoints de chacun des
époux, avec les dates des décès ou divorces
ayant entraîné la dissolution de leurs ma-
riages. C'est ce qui se pratiquait antérieu-
rement; mais on a voulu mettre expressé-
ment en garde les officiers de l'état civil
contre les tentatives de bigamie.

4« H ne doit plus être fait mention des
oppositions qui ont pu se produire et de
leur mainlevée; l'acte énonce seulement

qu'il n'existe pas d'opposition pouvant em-
pêcher le mariage. Ces derniers mots font
allusion au cas où il existerait une opposi-
tion, mais où elle ne serait pas régulière et

où, par conséquent, elle ne ferait pas obs-
tacle à la célébration du mariage (V. n» 309.
— D.P. 1919. 4. 279, note 1, n» 4).

5° En ce qui concerne les témoins, il n'y
a plus lieu d'indiquer leur âge, mais seule-
ment leur qualité de majeurs, ... ni leur
qualité de parents ou alliés des parties (V. D.P.
1919. 4. 278, note 1).

764 bis. La loi du 9 août 1919 a consacré
cette solution. Aux termes du nouvel art. 228,

la femme ne peut contracter un nouveau
mariage qu'après trois cents jours révolus
depuis la dissolution du mariage précédent
(D.P. 1919. 4. 280, note 3).

845 bis. La disposition suivante a' été

ajoutée à l'art. 171 paruneloi du 20 nov. 1919,
relative aux actes et jugements d'état civil :

" Il sera fait mention de celte transcription
en marge de l'acte de naissance de chacun
des époux. »

MANUFACTURES ET ATE-
LIERS DANGEREUX, IN-
COMMODES ET INSA-
LUBRES.
19 bis. Le décret prévu par l'art. 5,

§ 1". a été promulgué à la date du 24 déc.

1919 {Bull. lég. Dalloz, p. 926 et s.). Les
industries auxquelles s'applique la loi du
19 déc. 1917 et leur classement sont déter-
minés par le tableau annexé à ce décret
(art. 1, 1" al.)

22 bis. En exécution de la disposition

de l'art. 7, al. 3, de la loi, le décret du 24 déc.

1919 fixe, eonforracment aux indications du
tableau y annexé, !e rayon dans lequel
doivent être apposées les affiches annonçant
l'ouverture de l'enquête de conimodo et in-
commoda exigée pour les établissements de
l™ classe. Ce rayon est calculé à partir du
périmètre extérieur de l'établissement. Il est

procédé à l'aftichaçe sur le territoire compris
dans la zone ainsi délimitée et, dans tous

les cas, à la mairie des communes situées,

en totalité ou en partie, dans cette zone
(art. 1, 2= al.).

MATIÈRES D'OR
ET D'ARGENT

Tableau de la législation

1916. — 12 avr. — Loi portant ratification

des décrets des 18 nov. et 28 déc. 1915
(D.P. 1916. 4. 344.)

1919. — 21 juin. — Décret relatif à l'uni-

fication des poinçons de garantie des ou-
vrages en or [Journ. off. du 25 juin).

30 bis. Un décret du 21 juin 1919 {Bull.

Icgisl. Dalloz 1919, p. 461) a eu pour objet
l'unification des poinçons de garantie des ou-
vrages en or. Aux termes de l'art. 1" de ce
décret, les poinçons de garantie destinés à la

marque des ouvrages en or, fabriqués en
France ou en .Mgérie, pour la vente à l'inté-

rieur (poinçon de titre et poinçon de petite

garantie), sont à l'image de •> la tête d'aigle»,

réservée jusqu'à ce jour à la petite garantie
du bureau de Paris. — Les nouveaux poinçons
ont dû entrer en vigueur à compter du
1" juin. 1919 (art. 2).

Sur les poinçons de garantie des ouvrages
de platine, V. Décr. 5 déc. 1912 (Journ. off.

du 21 déc).
33 bis. Aux termes de l'art. 90 de la loi

du 25 juin 1920, portant création de nouvelles
ressources fiscales (D.P. 1920, 4» partie). If

droit de garantie sur les ouvrages en métaux
précieux est porté àlbOfr. par hectogramme

pour le platine, à 60 fr. par hectogramme
pour l'or et à 3 fr. 50 par hectogramme pour
l'argent.

Pour la restitution du droit sur les ou-
vrages exportés, le nouveau tarif ne sera
applicable qu'un an après la mise en vigueur
de la loi.

Les fabricants sont admis à se libérer au
moyen d'obligations cautionnées, dans les

conditions déterminées par la loi du 15 févr.-

1875 (V. Impôts indirects, n» 71).

MÉDECINE-PHARMACIE
7 bis. Les études en vue du diplôme de

chirurgien-dentiste ont été réorganisées par
un décret du 11 janv. 1909 (D.P. 1909. 4. 125),
dont l'art. 8 a été modifié par un décret du
20 juin. 1912 {.lourn. off. du 23 juillet).

7 bis. — En ce qui concerne les condi-
tions d'aptitude à l'exercice de l'art dentaire,
un décret du 13 févr. 1920 {Journ. off. du
18 févr.) modifie l'art. 8 § 3 du décret du
11 janv. 1909, modifié lui-même par celui
du 20 juin. 1912 (V. Enseignement, n» 644).

MINES
1 bis. — Loi DU 9 SEPT. 1919. — La lo

du 9 sept. 1919 (D.P. 1920. 4» partie) a con-
sacré, sur plusieurs points importants, de
graves modifications à la législation en ma-
tière de mines. Nous donnons ci-apres ces
modifications.

I. Durée des concessions. — Cette durée,
d'après la loi du 21 avr. 1810, était perpé-
tuelle, de telle sorte que le droit du conces-
sionnaire avait tous les csractères d'une vé-
ritable propriété. L'ïrl. 1" de la loi <lu

9 sept. 1U19 porte que, à partir de sa promul-
gation, il ue sera plus iccordé de concession
de mine que pour unn Jurée limitée. Ainsi
au principe de la perpétuité est substitué
celui de la p!-éc»rité Je» concessions.

La durée Je U concession est fixée inva-
riablement à 99 ans pour les gisements de
houille ou lignite : a J) ans au minimum et
à 99 ans au maximum pour les autres gise-
ments. Elle est comptée i partir du l" jan-
vier qui a suivi le décrst Je concession. La
même durée doit s'appliquer i toutes les cou-
cessions portant sur des gisements de même
nature (art. 2-1»). - Celte llmilation de durée
ne concerne que les concessions à accorder
dans l'avenir; elle ne saurait atteindre les

concessions antérieurement obtenues; les

mines qui en ont été l'objet ne peuvent
devenir la propriété de 1 Etal qu'au moyen
d'une expropriation pour cause d'utilité pu-
blique, conformément à la loi du 3 mai 1841
(Rapportde .M. le sénateur Jfnouvrier,/ou.T7!..

off. du 26 mai 1919. p 221). - En cas d'exten-
sion d'une concession antérieure, les dispo-
sitions de la loi nom elle ne sont pas appli-
cables à la partie nouvelle du périmètre.
C'est ce qui a été reconnu au cours de la

discussion au Sénat. En effet, l'extension ne
constitue qu'un accessoire de la concession
firimitive , d'ailleurs, le concours des deux
égislations sur une même concession sou-
lèverait de sérieuses difficultés. Il en serait
autrement si, sous prétexte d'une extension
de concession, on demandait en réalité une
concession nouvelle (Sénat, Séance du 5 juin
1919, Journ. off. du 6, p. 877, 882 et 883).
Les concessions sont, d'ailleurs, renouve-

lables. A cet égard, la loi prescrit les forma-
lités suivantes : Avant le commencement de
la vingt-sixième année précédant la fin de la

concession , le concessionnaire devra^ par
lettre recommandée adressée au ministre

,

demander si l'Etat entend ou non user de son
droit de reprise de la concession. La déci-
sion de l'Administration devra être notifiée

au concessionnaire dans la forme déterminés
par le cahier des charges , avant le com-
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mencement de l'année suivante, ou, si la de-

mande du concessionnaire avait été tardive-

ment formulée, dans le délai d'un an à dater

de la réception de celle demande ; faute de

quoi, la concession se trouvera prolongée de

plein droit aux conditions antérieures pour

une durée de ^TDgt-cinq années à dater du

terme antérieurement prévu (art. 2-i"). —
Des mesures sont prévues pour que, en cas

de non-renouvellement delà concession, les

travaux de préparation, d'e'xploitation et

d'entretien soient néanmoins entrepris et

conduits jusqu'au terme de la concession,

dans l'intérêt bien entendu de la mine. Elles

sont déterminées par le cahier des charge,

(ait. i-S").

Non seulement l'exploitation des mines ne

peut plus être concédée qu'à titre tempo-
raire, mais cette exploitalioa, d'après la loi

nouvelle, ne doit pas nécessairement faire

l'objet d'une concession ; l'art. 1", a]. 3, pré-

voit en effet expressément le cas où « il ne

serait pas institué de concession ». G est

alors l'Etat qui exploite directement les gi-

sements découverts (V. infra, n» IX, A); en ce

cas, un décret délibéré en Conseil d'Etat

Axera le périmètre et réglera les droits des

propriétaires de la surface sur les produits

de l'exploitation et, s'il y a Iieu_, les indem-
nités dues aux inventeurs (Même article,

al. 2J.

n. Participation de VEtat et du person-
nel aux bénéfices de la mine. — Une autre

innovation capitale consiste dans la partici-

pation aux bénéfices qui, dans toute conces-

sion de mi ne, est réservée à l'Etat et au person-

nel des mines. On a considéré que « l'Etat,

concédant l'exploitation d'une richesse qui est

à sa disposition, peut raisonnablement stipu-

ler dans le contrat que, si cette exploitation

donne des bénéfices, il en prendra une part

a déterminer. C'est une forme d'association

entre le concédant et le concessionnaire »

(Rapport de M. le sénateur Jenouvrier, pré-

cité, p. i'ît). Mais ce principe ne saurait être

appliqué aux « concessions anciennes, dont
le statut est définitivement établi par l'acte

qui les a instituées » (.Même rapport). De
même, en ce qui concerne la participation

du personnel, on a fait valoir que l'Etat est

libre de « mettre à la concession qu'il accorde
telles conditions que bon lui semble, pourvu
qu'elles ne soient pas en contradiction avec

1 équité ou l'intérêt public ». On a, d'ail-

leurs, cité l'exemple des nombreuses mai-
sons de commerce ou d'industrie dont le

personnel participe aux bénéficea en vertu du
consentement libre des parties (Même rap-

port, p. 225).

Les conditions financières de la participa-

tion de l'Etat etdu personnel aux bénéfices de
l'exploitation sont uniformes pour toutes les

concessions. Elles sont déterminées par le

cahier des charges, conformément aux indi-

cations contenues à cet égard dans l'art. 2-8».

Ainsi que Ta expliqué M. le sénateur Jenou-
vrier dans son rapport, on n'applique pas,

pour la manière de calculer le point de dé-
part de la participation, la règle du divi-

dende prévue par l'art. 4 de la loi du 8 avr.

1910 (D.P. 1910. 4. 105). « L'exploitation des
mines étant désormais un acte de commerce
(V. infra, n» X), les exploitants devront
tenir tous une comptabilité commerciale ré-
gulière. C'e.st celte comptabilité qui fixera le

bénéfice brut, ou bénéfice de l'exploitation,

et aussi le bénéfice net, puisque celte compta-
bilité devra mentionner tout ce que jusqu'ici

on a entendu par frais généraux, en y ajoutant
l'intérêt dû au capital investi. Il est un autre
élément dont il devra être tenu compte, c'est

l'amortissement des travaux entrepris. Le
payement 'de ces travaux sera reporté sur
les exercices futurs, qui en bénéficieront. »

Les conditions générales de la participa-
tion du personnel (employés et ouvriers) aux

bénéfices de l'exp.oitation sont déterminées
par le cahier des charges, qui toutefois

doit laisser aux intéressés le soin de décider,
par un accord à intervenir entre eux, suivant
quel mode la répartition devra être faite

(art. 2-9»). La part du personnel est prélevée
sur celle de l'Etat, et à concurrence de
25 p. 100 de celle-ci (Ibid.).

III. Salaires minima. — Des salaires mi-
nima doivent être assurés atax ouvriers de la

mine ou de ses dépendances. Les conditions
dans lesquelles sera établi, appliqué et revisé
le bordereau de ces salaires sont fixées par
le cahier des charges.

IV. Conditions particulières. — Le cahier
des charges détermine, en outre, les condi-
tions particulières de la concession ; celles-ci

peuventcomprendre, notamment, l'établisse-

ment et le fonctionnement de commissions
mixtes patronales et ouvrières, de consor-
tiums ou comptoirs de vente ou d'exporta-
tion, la construction ou l'alimentation d'usines
chimiques, métallurgiques ou de hauts
fourneaux. Toutes ces conditions doivent
être prévues et précisées au moment de la

concession, sans aggravation possible au
cours de celle-ci (art. 2-12").

V. Caractère immobilier de la concession.
— Hypothèques. — Aux termes de l'art. 8,

al. \'\ de la loi du 20 avr. 1810, « les mines
sont immeubles ». Celle proposition demeure
exacte au fond, sous l'empire de la nouvelle
loi; mais on a jugé que le mot « immeubles »

ne convenait plus, étant donné le caractère
temporaire de la concession (Séance de la

Chambre du 5 déc. 1918, Journ. off. du 6,

p. 3273 ; Rapport précité de M. le sénateur
Jenouvrier, p. 222); et on l'a remplacée par
la disposition suivante ; Les concessions de
mines à temps constituent des droits immo-
biliers (art. 1"', al. 4).

De même que sous l'empire de la loi de
1810, le droit immobilier dont est investi le

concessionnaire est susceptible d'hypothèque
(art. \", al. 4). Mais le droit du créancier
hypothécaire sera précaire comme celui qui
lui sert de base (Rapport de M. le sénateur
Jenouvrier, loc. cit.).

VI. Mutations de propriété. — .Amodia-
tions. — La disposition de l'art. 138 de la loi

du 13 juin. 1911, aux termes de laquelle un
décret, rendu sur avis conforme du Conseil
d'Etat, est nécessaire pour autoriser les mu-
tations de propriété et les amodiations de
concessions mmières (V. n» 26) reste en
vigueur; la loi du 9 sept. 1919 n'y a apporté
aucune dérogation (Observations échangées
au Sénat, à la séance du 5 juin 1919, Journ.

off. du 6, p. 883).

VII. Qui peut être concessionnaire. — La
loi nouvelle n'apporte aucune modification à

l'art. 13 de la loi de 1810. Tout étranger
naturalisé ou non en France peut donc,
comme antérieurement, obtenir une conces-
sion de mine ; et cela, encore qu'il n'ait pas
été autorisé à établir son domicile en France,
Mais l'altention du Gouvernement sera né-
cessairement attirée sur la nationalité du de-
mandeur en concession (Rapport de M. le

sénateur Jenouvrier, Journ. off. du 6 juill.

1919, p. 878).

L'art, l"', 2» al., dispose expressément que
la concession peut être accordée à un dépar-
tement ou à une commune, mais à la con-
dition que ceux-ci soient autorisés par une
loi. Elle peut l'être aussi sous les mêmes
conditions à un syndicat de communes, les

syndicats de communes étant prévus par la

légi'lation, et ces syndicats ayant la capacité
civile. — Il y a plus de difficulté à l'égard des
syndicats de départements qui pourraient
se former en vue d'obtenir une concession
de mines, l'existence juridique de ces syn-

dicats n'étant prévue par aucune loi ; il

semble toutefois que la solution admise pour
les communes serait également applicable
aux départements (V. la discussion au Sénat,
Journ. off. du 6 juill. 1919, p. 883 et s.).

Aux termes de l'art, l", al. 2, précité, un
syndicat professionnel pouvait obtenir une
concession, mais seulement sous certaines
conditions, qui devaient être fixées par une
loi spéciale. Cette restriction a disparu par
suite de la loi du 12 mars 1920 (Journ. off.
du 14), qui, modifiant l'art. 5 de la loi du
21 mars 1884, confère d'une façon générale
la capacité civile aux syndicats profession-
nels.

La concession peut être accordée « à toute
société commerciale » (art. 1", al. 2.
Comp. L. 21 avr. 1810, art. 13, et supra,
n" 134). L'adjonction du mot commerciale
s'explique ici par le fait que les sociétés mi-
nières sont toujours constituées dans les
formes du Code de commerce ou de la loi
du 24 juill. 1867 et revêtent, par suite, le
caractère commercial. Le mot « toute » in-
dique qu'il n'y a aucune distinction à faire
entre les différentes espèces de sociétés
commerciales : ce n'est donc pas seulement
àdes sociétés anonymes, ainsi qu'on l'avait
d'abord décidé, que les concessions peuvent
être accordées ; elles peuvent l'être aussi
bien, notamment, à des sociétés en comman-
dite simple ou par actions (Rapport de M. le
sénateur Jenouvrier, p. 222, 223).

VIII. Autorité compétente pour accorder
la concession. — Les concessions aux sociétés
commerciales ou aux particuliers continuent,
sous l'empire de la loi du 9 sept. 1919, à
être accordées ou refusées par un décret en
Conseil d'Etat. Mais les communes ou les
départements, pour obtenir une concession,
doivent être autorisés par une loi (V. supra,
n" VII, 2" al. — En ce qui concerne les syn-
dicats, V, n» VII, 3» al.).

IX. Fin de la concession. — L'art. 1",
al. 3, prévoit trois causes qui mettent fin à la

concession :

A. — La première est l'expiration d i

temps pour lequel elle a été accordée (V.
supra, n» I). La mine revient alors à l'Etat.

Les terrains, bâtiments, ouvrages, ma-
chines, appareils et engins de toute nature
servant à l'exploitation de la concession et

en constituant des dépendances immobi-
lières, conformément à l'art. 8 de la loi de
1810 (V. n" 16), font gratuitement retour à

l'Etat (art. 2-4°). Le retour gratuit à l'Etal

ne peut, d'ailleurs, s'appliquer qu'aux dé-
pendances immobilières immédiates de la

mine indispensables à son e.vploitalion. Ainsi
le concessionnaire qui aurait acquis une fo-

rêt pour y trouver les bois nécessaires à ses
galeries, en garderait la propriété. — Les
droits réels, notamment les pri\iléges ou
hypothèques dont la mine peut être g^e^ée
du chef du concessionnaire (V. supra, n" V),

prennent fin avec la concession ; ils par-
ticipent, en effet, du caractère précaire
de la concession. La radiation des hypo-
thèques doit être opérée par les conserva-
teurs des hypothèques sur le vu de la dét i-

sion ministérielle refusant de renouveler I»

concession (art, 2-4°).

La concession ayant pris fin , deux solu-

tions sont possibles : 1° l'Etat peut se char-
ger d'exploiter lui-même la mine, soit di-

rectement, soit en régie intéressée; mais
une autorisation législative lui est néces-
saire à cet efl'et. Il peut aussi l'exploiter par
tout autre mode, dans les conditions pré-

vues par les cahiers des charges types dont
la loi prévoit l'établissement {\. infra, n» XI).

Ces mêmes dispositions s'appliquent au cas

prévu par le premier alinéa Je l'art, 2, où il

ne serait pas institué de concessions de sur
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gisements découverts, et ou l'Etat entendrai

s'en réserver l'e::ploitation (\. supra, n^ I m
fiZ art 1, al. 2 - Les organes adm.nistra-

Vifrâiii soAt chargés de la gestion des mines

explo tées par l'état seront assujettis aux

mêmes doifs taxes et contributions de toute

nature, ainsi qu'aux mêmes obligations géné-

rales qne les concessionnaires privés
;

les

rhar-es des travaux d'établissement seront

inscnles dans leurs comptes annuels
;
en

aucun cas le délai d'amortissement des em-

prunts contractés par ces organismes ne

pourra être supérieur a cinquante ans (art. 4,

'Tta miSeutêtre placée par l'Etat dans

la situation des gisements ouverts aux re-

cherches ; dans ce cas, elle peut faire ulté-

rieurement l'objet d'une nouvelle concession.

- Aucun droit de préférence n existe en

faveur de l'ancien concessionnaire lors de

l'attribution de cette concession (Rapport de

M le député Perrier du 2 août 1918, Jown.

off. du26ocl. 1918, p. 1321).

B — La concession prend fin, en second

'ieu' par la déchéance définitive. La loi n ou

-

,ellè ne s'explique pas sur les causes de de-

;héance; les règles antérieures conserven

ï cet éMTà leur application (V. n" 147 et

s ) L'art. 2-6», al. 1", porte que « a de-

ci.éance pourra être Prononcée par e mi-

nistre, sauf le recours au Conseil d Etat par

la voie contentieuse ». Telle était deja la

di-=posilion de l'art. 6 de la loi du 2, avr.

1838 (V n" 148 et 149). — Au cas ou les dé-

penses effectuées par le concessionnaire

déchu auraient augmenté la valeur vénale

de la mine, il a droit à une indemnité
,
dont

le chiffre est fixé par le ministre dans la dé-

rision qui prononce la déchéance. Cette m-

denmile, s'il Y a lieu, est distribuée aux

créanciers privilégiés et aux créanciers

hvpotliécaires par ordre d hypothèque*

(art. 2-6", al. 2 à 4).

C — La troisième cause est la renonciation

du concessionnaire au bénéfice de la conces-

sion. Elle était admise pour les concessions

perpétuelles sous l'empire de la loi de 181t),

bien qu'elle ne fût pas mentionnée dans

celte loi (V. n»= 139 et s.;

charges doit préciser les

lesquelles la renonciation peut avoir lieu

(art. 2-7").

X Caractère commercial de Vexploi-

talion — Contrairement à la régie édictée

par l'art. 32 de la loi du 21 mars 1810, aux

termes de laquelle « 1 exploitation des mines

n'est pas considérée comme un commerce »,

et qui avait été constamment appliquée par

la jurisprudence (V. Acte de comimrce,

n« 71), l'art. 5 de la nouvelle loi déclare que

« l'exploitation des mines est considérée

comme un acte de commerce ». Cette dis-

position a une portée générale; elle s'applique

aux sociétés civiles existantes, sans d'ail-

leurs que celles-ci soient obligées de modifier

leurs stauts et de se transformer en socié-

tés commerciales (Même article).

XL Comité considtatif des mines. — Un
décret du 9 nov. 1917 (D.P. 1917. 4. 275)

avait déjà créé un comité consultatif des

mines. Ce comité est institué à nouveau

par l'art. 3 de la loi nouvelle, dont les dispo-

sitions remplacent celles du décret précité.

Aux termes de cet article, il comprend
t des techniciens de l'administration des

Mines, des membres du Conseil d'Elatet des

administrations publiques iniéressées, des

exploitants de mines et des ouvriers mineurs,

désignés respectivement par chaque catégo-

rie d'intéressés, et des membres du Parle-

ment. Ces derniers peuvent élre désignés

par le ministre à raison de leurs aptitudes

ou de leurs fonctions actuelles ou an-
ricnnes; en dehors de ces membres, le Sé-

nat et la Chambre des dépulés doivent être

représentés dans le comité consultatif par
j

cinq sénateurs et sept députés élus respec-
|

tivement par le Sénat et la Chambre tous les

quatre ans (al. 1 et 3). Le comité consultatif

est obligatoirement appelé à donner son

avis sur les conditions des cahiers des

charges types et leurs modifications (al. 1).

Un décret portant règlement d'administra-

tion publique devait déterminer les attribu-

tions, la composition bien détaillée et le

fenctionnement du comité (al. 4). Ce décret

a été rendu le 14 oct. 1919 (Journ. ojf.

du 16 oct.).

XII. — L'art. 4 renvoie à des règlements

d'administration publique pour la détermina-

lion des conditions d'application de la loi.

Parmi les points qui doivent faire l'objet de

ces règlements, il indique, en premier lieu,

la fixation du texte des cahiers des charges

types. En conséquence est intervenu, à la

date du 21 avr. 1920, un décret <. portant

approbation du caliier des charges type

prévu par la loi du 9 sept. 1919 sur les con-

cessions de mines » {Journ. off. du 24).
—

-

Le texte de ce cahier des charges est annexé

à ce décret [Journ. off., même numéro,

p. 6327 et s ).

XIII. — L'Algérie est depuis longtemps

complètement assimilée à la France en ma-
tière de mines , la loi du 21 avr. 1810 y est en

vigueur dans toutes ses dispositions (V. Al-

gérie, n" 1506). Cependant la nouvelle loi n'est

pas déclarée de piano applicable à l'Algérie.

Des considérations diverses ont décidé le lé-

gislateur à laisser au Gouvernement le soin

d'apprécier quelles sont les parties de la loi

nouvelle dont il convenait d'étendre l'appli-

cation à l'Algérie (Rapport de M. le sénateur

•lenouvrier, p. 2265. Un règlement d'admi-

nistration publique, dit l'art. 6, déterminera

les conditions dans lesquelles la présente loi

sera appliquée en Algérie.

330 bis. Sur le recrutement des ingé-

nieurs des mines, 'V. le décret du 17 avr. 1908
{Journ. off. du 19 avril), modifié par ceux
du 17 juin 1912 {Journ. off. du 19 juin), et

du 29 juin. 1919 [Bull. lég. Dalloz, 1919,

p. 590).
420 bis. Pour l'application de la loi du

25 févr. 1914, V. Décr. 13 juill. 1914, Journ.

off. du 14 ; 26 août 1914, Journ. off. du 1" sept.;

8 mars 1919, Bull. lég. Dalloz, 1919, p. 130.

MINISTÈRE PUBLIC
L'art. 16 du décret du 13 févr.

au n° 45, est remplacé par les

Le cahier des

conditions dans

112 bis i" al. Les publications doivent

être faites, en outre, au moins une fois par

mois, pendant le temps fixé pour la durée

des affiches, dans la forme fixée par l'art. 12i-.

325 bis. 1" al. — Un décret du 14 sept.

1917 (D P. 1917. 4. 239) a rattaché l'adminis-

iration des Mines, pendant lu durée de la

guerre, au ministère de l'Armement et des

Fabrications de guerre, lequel a été trans-

formé en ministère de la Reconstitution in-

dustrielle (Décr. 26 nov. -1918, Bull. lég.

Dalloz, 1918, p 740). Aux termes d'un d^'cret

du 23 août 1919 {Bull. lég. Dalloz, 1919,

p. 633), « le rattachement temporaire de

l'administration des Mines au ministère de

la Reconstitution industrielle subsistera au

delà du terme prévu par les décrets ci-des-

sus, jusqu à une date qui sera fi.xée ulté-

rieurement par décret ».

325 bis. 2« al. La composition du conseil

général des mines a été déterminée en der-

nier lieu par un décret du 21 mai 1907

(Journ. off du 7 iuin 1907), aux termes

duquel « le conseil général des mines est

composé : des inspecteurs généraux de l" et

de2« classe des mines en service ordinaire ;

d'un inspecteur général de 2« classe ou d'un

ingénieur en chef des mines, secrétaire, ayant

VOIX délibéralive. Le directeur des routes,

de la navigation et des mines, le directeur

des chemins de fer, et le directeur du per-

sonnel et de la comptabilité au ministère

des Travaux publics sont membres perma-

nents du conseil général des mines. Le di-

recteur du travail (ou le directeur de l'assu-

rance et de la prévoyance sociales) au mi-

nistère du Travail et de la prévoyance so-

ciale siège dans le conseil général des

mines, avec voix délibéralive « pour les

affaires concernant le déparlement ministé-

riel ».

45 bis.

1908, visé

art. 18 et 19 de la loi du 28 avr. 1919 (D.P.

1919. 4. 143).

71 bis. Le traitement des magistrats des
parquets près les cours et tribunaux sont
actuellement fixés par la loi du 28 avr. 1919
D.P. 1919. 4. 143 (tableau C, modifié par la

loi du 6 oct. 1919, art. 3. Bull. lég. Dalloz, 1919,

p. 722). — Les procureurs généraux près la

Cour de cassation et près les cours d'appel

ont les mêmes traitements que les premiers
présidents (Cour de cassation : 36000 fr.

;

cours d'appel • 30000 fr.). Les avocats gé-
néraux à la Cour de cassation ont le même
traitement que les conseillers (25000 fr.);

les avocats généraux près les cours d'appel

ont un traitement de 19000 francs à Paris;

de 14000 francs dans les autres cours. Le
traitement des substituts du procureur géné-

ral est de 17000 francs à Paris, 12000 francs

dans les autres cours. — Le traitement des

procureurs de la République est fixé à

25000 francs au tribunal de la Seine, à

16000 francs dans les tribunaux de pre-

mière classe, à 13000 francs dans ceux de
deuxième classe, et à 10000 francs dans ceux
de troisième classe; celui des substituts est

de liOOO francs au tribunal de la Seine,

10000 franc» dans les tribunaux de pre-

mière classe, 8000 francs dans ceux de
deuxième classe, et 7000 francs dans ceux
de troisième classe. — Les membres du
ministère public bénéficient, le cas échéant,

de l'élévation de traitement prévue par

l'art 20, § 2, de la loi du 28 avr. 1919 et

de l'allocation annuelle attribuée aux magis-

trats à titre d'indemnité de famille, par

l'art. 21, § 1", de la même loi.

MISE EN JUGEMENT
DE FONCTIONNAIRES

PUBLICS
4 bis. En principe, tous les crimes et

délits sont régis par les art. 479 et s. Par

exception, ces textes ont été déclarés inap-

plicables aux crimes et aux délits, ou à leurs

tentatives, qui ont été commis en vue de

favoriser ou de combattre une candidature,

de quelque nature qu'elle soit (L. 20 juill.

1913, sur le secret et la liberté du vote, D.P.

1914. 4. 17).

MONNAIES
ET MÉDAILLES

10 bis. Le premier décret du 6 mai 1913 a

été modifié par les décrets du 21 ianv. 1916,

4 déc. 1917, et, en dernier lieu, du 20 mars

1919 [Journ. off. 23 mars 1919). Les disposi-

tions modifiées par le décret du 20 mars 1919

sont celles des art. 1, 5, 6, 8, 11, 12 et 14.

43 bis. Par dérogation aux dispositions

de l'art. 3 de la loi du 4 août 1913, le mi-

nistre des Finances a été autorisé à émettre

des monnaies en bronze de nickel perforées,

iusqu'à concurrence de 25 millions de franci

(L. 2 août 1917, D.P. 1917. 4. 119; 16 oct.

1919, Bull. lég. Dalloz, p. 751).
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MONTS-DE-PIÉTÉ
3 bis. La première solution est confirmée

par le décret du 24 cet. 1918 (V. infra,

n» 7 bis), aux termes duquel tous docu-

ments ou imprimés relatifs à leurs opéra-

tions doivent porter la mention « Ltablisse-

ments d'utilité publique fonctionnant en

vertu de la loi des 8 mars, 19 avr. et 24 juin

7 bis. Un décret du 24 oct. 1918 {Bull,

léq. Dalloi, 1918, p. 664) a autorise les

monts -de -piété à adopter, après avis con-

forme du conseil municipal, le titre de

« Caisse de crédit municipal », suivi du

nom de la ville où ils sont établis.

9 bis. Les monts-de-piété peuvent ouvrir

des succursales dans toutes localités dépour-

vues d'établissements similaires, avec 1 au-

torisation du préfet dans la limite du dépar-

tement où ils sont établis, avec celle du

ministre de l'Intérieur pour les autres dé-

partements, et après avis conforme des

conseils municipaux intéressés (Décr. 24 oct.

1918, art. 5).

45 bis. Ils ne peuvent être nommes pour

une durée supérieure à deux années. Leurs

fonctions sont renouvelables, après nouvelle

présentation (Décr. 24 oct. 1918, art. 4).

61 bis. Sur les avances sur pension que

les monts-de-piété sont autorisés à consen-

tir, V. L. 26 luiU. 1907, art. 6 et 8; Decr.

15 nov. 1917, art. 29 et s., D.P. 1919. 4. 132-

135).

70 bis. Aux termes du décret du 24 oct.

1918 (art. 3), « la durée des prêts sur gages

corporels ne peut en aucun cas être supé-

rieure à une année. Elle est fixée par la

décision de l'administration qui règle, sous

l'approbation du préfet, les conditions des

^"^77
bis. Le décret du 24 oct. 1918 auto-

rise les monts-de-piété à conserver ou rece-

voir, en excédent sur les besoins de leurs

opérations courantes et dans les limites des

réserves nécessaires aux développements

éventuels de l'établissement, les dépots de

fonds faits à intérêt dans leur caisse, soil

à terme, soit à vue (art. 2]. Les disponibi-

lités provenant de ces dépots de fonds sont

placées , soit en compte courant au Trésor,

soit en valeurs du Trésor susceptibles d'es-

compte (Même article).

NAVIGATION AÉRIENNE
15 bis. Les modifications qu'ont subies,

dans ces dernières années, les conditions

des transports aériens ont fait apparaître la

nécessité d'une législation nouvelle, et un

projet de loi réglementant à nouveau cette

matière a été élaboré et déposé sur le bureau

de la Chambre des députés. En attendant

que le Parlement se prononce, un décret du

8 juin. 1920 a eu pour objet de mettre la

décret de 1913 en harmonie avec les exi-

eences actuelles de la locomotion aérienna

[Journ. off. du 13 juill. 1920. - V. le rap-

port qui précède ce décret, ibid., p. ayu).

NOMADES. — V. Vagabondage- mendicité.

NOTAIRE
Tableau de la législation.

\9i9, — 22 oct. — Loi créant dans l'arron-

dissement de Corbeil (Seine-et-Oise\ un

nouveau canton avec Villeneuve - Saint

-

Georses pour chef- lieu {Bull. leg. 9iy,

p 784) _ Art. 3 portant que, par déro-

gation à l'art. 31, §2, de la loi du 25 vent,

an 11, modifié par la loi du 12 août 1902, le

Gouvernement est autorisé à ne point créer

d'office de notaire dans la nouvelle cir-

conscription cantonale ; et que les notaires

aux résidences de Boissy-Saint-Leger

,

'Villeneuve-Saint-Georges et Brunoy au-

ront le droit d'exercer leurs fonctions dans

les deux cantons de Boissy-Saint-Leger

et de Villeneuve-Saint-Georges.

346 bis. Deux décrets, en date du 29 déc.

1919 (D.P. 1919. 4. 384 et 385), ont apporté

diverses modifications aux décrets du 25 août

1898 portant fixation des honoraires, vaca-

tions, etc., des notaires, l'un pour le dépar-

tement de la Seine, les autres par ressort de

cours d'appel, le département de la Seine

excepté. Ces modifications portent, notam-

ment : ... sur le taux des honoraires alloués

aux notaires par vacation de trois heures

(V. n° 349), lequel est porté à 12 francs sans

distinction de classe ni de résidence (art. 2

des deux décrets); ... Sur les honoraires

par rôle de copie ou d'extrait analytique

(V. n» c6i. 11" al.), qui est fixé à 4 francs

pour tous les notaires, également sans dis-

tinction de classe ni de résidence (art. 3 des

deux décrets, 1" al.); ... Sur la disposition

qui limitait l'honoraire du notaire a deux

rôles pour les actes relatifs à des biens ou

droits dont la valeur n'excède pas 500 francs

(V. n« 361, 3» aL) : celte disposition est mo-
diliée en ce sens que la limitation n'est plus

applicable qu'autant que la valeur des biens

nexcède pas 2000 francs pour le départe-

ment de la Seine, et 1000 francs partout

ailleurs (1" et 2= décrets, art. 3, 3« al.); ... Sur

les frais de voyage à percevoir par le notaire

qui est obligé de se transporter a plu|
yf

deux Ivilomètres de sa résidence (V. n» 351).

Ils restent fixés à fr. 20 par l<ilometre ,
si

le transport a été effectué en chemin de fer,

mais sont portés à tr. 60 si le transport a

eu lieu autrement ; ... Sur l'allocation a

laquelle le notaire a droit lorsque le dépla-

cement a duré plus d'une journée, laquelle

est portée à 20 francs par journée (2» décret,

art. 4) ;
... Sur le mode de calcul de 1 hono-

raire lorsque la valeur d'un immeuble n'est

pas exprimée dans l'acte (V. n» 355, 3« al.) :

au lieu de prendre pour base le capital

obtenu en multipliant le revenu par 25 pour

les immeubles ruraux , et par 20 pour les

immeubles urbains, le notaire perçoit l ho-

noraire sur la valeur vénale déclarée par les

parties (1" décret, art. 4 ; 2» décret, art. 5) ;

.. Sur l'honoraire minimum des actes sou-

mis à un hcnoraire proportionnel (V. n»3o4),

lequel est doublé (2« décret, art. 6). — V. en

outre les dispositions contenues dans les

art. 5 à 7 du premier décret, 7 à 9 du second

décret.

OCTROI
Tablead de la législation.

1920. — 18 juill. — Décret relatif à l'octroi

de Paris {Joui-n. off. du 21 juill. 1920).

_ 20 jttill. — Décret modifiant le décret

du 13 août 1919, relatif au tarif général

des octrois {Joum. off. du 23 juill. 1920).

404 bis in fine. Ajouter : Aux termes du

décret du 20 juill. 1920, qui modifie la rédac-

tion de la note marginale n" 1 , « les savons

additionnés d'une quantité de 50 p. lOU au

moins, en poids ou en volume, de matières

inertes, telles que sable, grès, argile, pierre

ponce, sciure de bois, etc., ce pourront être

imposés qu'au demi -droit ».

(093 bis. 21« ligne. Ajouter : ISjuiU. 1920

{Journ. off. du 21).

OPÉRATIONS
DE BOURSE

Tableau de la législation.

1919. — 25 jum {Journ. off. du 27 juin). —
Art. 46 et 47 (V. iy^fra n» 170 bis).

170 bis. Le droit de timbre établi par la

loi du 28 avr. 1893 (art. 28) est porté par la

loi du 25 juin 1890, portant création de nou-

velles ressources fiscales (art. 46), a 30 cen-

times par lÛOO fr. ou fraction de 1000 fr.

du montant de la négociation.
.

Sur les opérations de report ce droit est

élevé à 10 centimes (0 fr. 10) par 1000 fr.

Il n'est pas innové en ce qui concerne les

opérations relatives aux rentes sur 1 Etat

français. Le droit reste fixe a fr. 012o par

1000 fr. pour les opérations au comptant ou

à terme, et à fr. 00625, pour les opérations

de report (art. 46 précité).
,

Aux termes de l'art. 47 de la loi précitée

du 25 juin 1920, les bordereaux rédiges con-

formément à la loi du 28 avr. 1893 (art. 2b)

devront , à l'avenir, faire ressortir distincte-

ment le montant de l'impôt paye au Iresor

et le montant des courtages ou commissions

revenant au rédacteur du bordereau.

ORDRES CIVILS
ET MILITAIRES

59 bis in fine. Ajouter : ... : La médaille

dite « Médaille commémoraUve française de

la grande guerre » (Loi du 23 juin 1920,

/oum. 0^. du 29). „^,„A
76 bis m fine. Ajouter : ... :

Enfin uije mé-

daille a été créée sous le nom de « médaille

de la Famille française », destinée a rendre

hommaffe au mérite des meree de famille

françaises qui ont dignement eleve de nom-

breux enfants, et à leur t^ioignf '^ rf°^-
naissance de la nation (Decr. 26 mai 1920.

Joxim. off. du 28).





ERRATA

MANDAT

Vage 10, n» 123, î" fine, au lieu de : V. Nolaire, lire : V. Preure.

l'âge 10, n» 126, avant- dernière ligne, au lieu de : V. Notaire,

lire : V. Preuve.

Page 14, n» 177, avant-dernière ligne, au Heu de : V. Notaire,

lire : V. Responsabilité.

Page 16, n» 219, 2» ligne, au lieu de : à se substituer « au »

tiers..., lire : à se substituer « un » tiers.

Page 20, n» 290, 5» ligne, au lieu de : Elle, lire : II.

MANUFACTURES ET ATELIERS DANGEREUX

Page 30, n» 83, 4» et 5' lignes, o» lieu de : La solution « néga-

tive », lire : la solution « affirmative ».

MARAIS

Page 37, n« 87, i' et 5" lignes, au lieu de . en matière de con-

tributions « indirectes », lire ; de contributions a directes ».

MARIAGE

Page 51, n« 33, in fine, au lieu de : Trib. civ., lire : Trib. civ.

Seine.

Page 56, n» 145, 3= ligne, après : ni père ni mère, ajouter : pou-

vant consentir au mariage.

Page 57, ii» 156, 3« ligne, au Heu de : dol, lire : dot.

Page 68, n» 392, 2= al. in fine, ajouter : V. infra, n» 415.

Page 82, n» 647, in fine, ajouter : V. infra, n» 651.

Page 86, n« 721, in fine, au lieu de : V. Autorisation maritale,

lire ; V. Autoi-isalion de femme mariée.

MATIÈRES D'OR ET D'ARGENT

Page 102, n» 116, 1" et 2= lignes, au lieu de : ... des paya con-

tractants, lire : des pays étrangers.

Page 102, n» 117, 1" et 2= lignes, au lieu de : ... des pays non

contractants, lire : ... des pays i^ui n'ont pas conclu avec la France

de traité stipulant l'application a ces objets du régime propre auï

articles similaires de fabrication française.

MÉDECINE - PHARMACIE

Page 114, n» 67, in fine, ajouter : Comp. supra, a" 62.

Page 114, n» 68, in fine, au lieu de : (L. 1892, art, 16, in fine),

lire f\. supra, n» 59, tii fine.

Page 114, n° 75, m fine, ajouter : V. supra, n" 72. C'est une

application du principe de la spécialité de la récidive ; ainsi la suc-

cession d'un quelconque des délits prévus par la loi de 1892 à l'un

quelconque des délits prévus par la même loi dans un délai de cinq

ans ne suffit pas pour constituer la récidive (D. P. 93. 4. 17 note 1).

MÉDICAMENT

Page 123, au lieu de : V. Pharmacie, lire : V. Médecine-

pharmacie.

MINORITÉ

Page 195, n» 365, 2= col., 4= ligne, au lieu de : V. infra, n» 299,

lire : V. supra, n» 299.

Page 220, n» 824, 2» col., in fine, au lieu de : et sur pourvoi,

lire : et sur renvoi...

Page 221, n» 834, 15» ligne, après : sous forme de transaction,

ajouter : V. supra, n° 788.

Page 226, n» 939, in fine, au lieu de : V. infra, n" 481 et s.

lire : V. supra, n»' 481 et s.

NATIONALITÉ

Page 303, n» 79, 1" col., 5» ligne, au lieu de : la mère « seul »,

lire : la mère « seule ».

Pao-e 307, n» 158, modifier comme suit la 7'édaction : II. «ont

encore soumis aux formalités de l'art. 9 : 1° les enfants d'ex- Fran-

çais, qui réclament la qualité de Français en vertu de 1 art. 10 (V.

supra, n» 43) ;
2» ...

NOTAIRE

Page 371 n» 223, m fine, au lieu de : (Même arrêt), lire :

(LyoS, 19 nov. 1895, D.P. 97. 2. 27).

Page 383, n» 439, 2» alinéa, 4« ligne, au lieu de : R. Office,

600, lire : 324-1".

Page 385, n» 484, 3« ligne, au lieu de: V. le chap. 9, hre : V.

infra, n» 567.

NULLITÉ

Page 402 n» 89, Remplacer la dernière phrase par ce qui suit :

En ce qui concerne l'aliénation faite en violation dune clause

d'aliénabililé, V
l'aliénation faite

le numéro suivant, in fine.

OFFICE

« affaires anciennes »,Page 577, n» 45, 5' ligne, au heu de

lire : « affaires courantes ».

Page 578 n» 67 bis, in fine, ajouter : Cette nullité est, d'ailleurs,

expressément prononcée par la loi du 27 tévr. 1912 art. 6, § 1"

(D.P. 1912. 4. 27).



748 — ERRATA

ORDRE ENTRE CREANCIERS

Page 617, 3' col., 1" ligne, au lieu de : Cr. lire ; Civ.

PARTAGE D'ASCENDANT

Fage 676, 2* col., placer le n» 62 au commencement de l'alinéa

commençant par : « 3° Les prescriptions de la loi... »

l>aee 686, n» 186 in fine, ajouter : (Demolomee, t. 18, n" 286 et

E.; Al-BRY ET Rau, t. 8, § 734, p. 52).

Page 687, 3' col., 6" et 7« lignes, au lieu de : « dès l'époque de
ce décès », lire : « dès avant l'époque de ce décès ».

PÊCHE FLUVIALE

Page 693, n» 24, 4' ligne, au lieu de : « emphythéotique s,

lire : « emphytéotique. »

Page 701, n» 215, 6* ligne, après : L. 1829, art. 33, ajouter:
V. supra, n" 187.

PÊCHE MARITIME

Page 707, n» 87, 4« ligne, au lieu de : « en prud'hommes »,

lire : « en prudhomie ».

Page 708, n» 100, 6" lijjne, au lieu de ; « goémons épars »,

lire: « goémons -épaves ».



TABLES ALPHABÉTIQUES

DES MATIÈRES CONTENUES DANS LE TOME VIII DU RÉPERTOIRE PRATIQUE

Afin de rendre les recherches plus rapides et plus faciles, les Tables alphabétiques ont été groupées et placées à la fia

du volume immédiatement les unes à la suite des autres, au lieu de figurer à la fin de chaque mot.

Le lecteur trouvera ainsi, réduit sous un petit nombre de pages, le résumé de l'ensemble des matières traitées dans chaque

volume.

Les chiffres qui se trouvent dans le corps des Tables indiquent les alinéas des mots correspondants.

Lorsqu'on a voulu indiquer la page, le chiffre est précédé du mot Page ou de la lettre p.

Les chiffres qui renvoient aux Additions, placées à la fin du volume, sont précédés de Add.

MANDAT (Page 1).

Absence da man-
dant 3i;9.

Abseut 35.

AbuM de confiance
ni. -jii.

Acccptution 15^ s.

— forme 15-i.

— par coiTcispondance 153.

Accepiation de suc-
ccMsioo O'J.

Accident iTiS.

Achat lu, Uo, ni.
Ac<|i«ereur insol-

vable 171.

AcqiiicNfcnient 90,

Acf|uisitîon
— V. Achal.

Acte d'adntinistra-
tîou Wi. T3, Ti.

Acte autheniique
— y. iM;indat par MCte au-

lhenli»iuc.

Acte de commerce
8.

Acte conservatoire
7, ifyè.

Acte de rétat civil
65, liîO.

Acte jiiridic|uc -25 s.

Artt* notarié 123.

Action fie in »*e»ii

— feuiiiie mariée 186.— V. Prcle-noni.

Action immobilière
71.

Action indirecte
— piôltj-nora o05.

Action en justice 71.

Action en nullité
— V, Vente.

Action en partage

Action po«scf*so!re
71.

Action en rcNpoa-
sabilité 182 s.

— V. Coiiipêlence.

Action en revendi-
cation -liii.

Adjudication
— ralin(;;tii..M 113.

Administrateur jn-
diciuiro

— V. Salaiiv.

Adniî iiLstrateur
proviNoire

— V. Re'ldiiion de compte.

AdminiMrateur de
société

JEatiiiietttttn 15.

— \'. ReddilioD de ooruple.

Amiire licite -11.

Affaire non con-
sommée iij.

.4g;ent d'afTaircs 54,

m.
— créances, encaissement

15.

— responsabîlilé m.
— V. Droit de rélentîon,

Pluralitéde niandants-

solidariie, Salaire.

.%gent de change ^7,

47, 59.

Agent théâtral
— \. Salaire.

.%gio 195.

Agréé 119.

— rcspoQsaIjiiitc 177.

— V. Mandataire substitué.

Aliénation 06, ti7, 72 s.

— V. Vente.

Ami 52. 185, 191.
— mandat verbal 3U0.

Appel lOG.

— inaltère administrative

— matière criminelle 106.
— renonciation 106.

Arbitre volontaire
54, 62.

— V. Droit de réienlion,

Salaire.

Architecte
— V. S.tlaire.

Arréragea échus 171.

Association en par-
ticipation 19.

As.surauce.s
— incendie, tiers subrogé

1U5.
— V. Commis voi-ageur,

Réassurance.
.astreinte
— remise de pièces 206.

Autorisation de
femme mariée
43.

Avances et fraÎA
218 s.

— affaire non réussie 250.
— amende 250.
— avocat. — V. Avoué.
— avoué, avocat , hono-

raires, répétition 252.— ca^ 273.

— charge de la preuve. —
V. preuve.

— dommages-intérêts, tiers

250.
— époque 275

;
(preave)

275.
— faute 250.
— honoraires. — V. ATOué.
— imputation, salaire 251.
— jiistttiCiitÏLin 953.
— objc-l illicite 252.
— prescription 272

;
(point

de dépari) 272.
— prcte-nom 249.
— prouve (Charge) 274. —

V. épcque.
— profit 252.
— réduction 250.
— remboursement intégral

252.
— salaire, distinction 273.
— somme inférieure à la

délie 952.
— tarif léi;al 250.
— tiei-s 248.
— utilité 250.
— V. Intérêts des avances.

Juges du fond (Pou-
voir des). Mandataire
substitué, Révocation.

Aveu lî5, 01, 138. 290.

Avocat oS.

— procuration 127.

— V. Avances et frais,

Droit de rétention,

Mandataire substitué,

Salaire.

Avoué 13, 47, 55.

— créance, recouvrement
55.

— plaidoirie 55.
— procuration 127.

— responsabilité 177.

— soins 55.

— tarif 55.

— V. Avances et frais, Cau-
tion , Décès du man-
dant , Dossier, Droit

de réienlion , Intérêts

des avances. Pluralité

de mandants - solida-

rité, Brddiiion de
compte, Saisie immo-
bilière, Salaire.

Bail 75 s.. 97.
— durée 75. 76, 97.

— loyers, encaissement 97.
— n-^ilialion 76.

Ban<|uiei- 27.
— litres, placement 15.
— V. Opérations débourse.
Bénelicc de discus-

sion 21.

Bénéfice d'inven-
taire 69.

Besoins da ménage
i35.

Billet à ordre 7.

Blanc-seing 298.

Kon ou npprouvé
117.

Bon père de famille
it;2.

Bonne foi 39. 207.
— V. Hévocation.

Cadeaux d^usage 77.

Caisse des dépùts
et consigna-
tions 79.

— encaissemcnl 122.

Capacité 37 s.

— lionne foi 39.

— mandant 37 s.

— mandataire 41 s.
;
(rap-

port avec le mandant)
45

;
(rapport avec des

tiers) 42 s.

— nullité 39.-

— temps 38.

— tiers. — V. mandataire.
— V. Révocation.

Caractère licite 27.

Cas l'ortuit 159, 181.

Cassation
— V. Jujes du fond (Pou-

voir des).

Cassation (Pourvoi
en) 106.

Caution 21, 107.

— avoué 107.

— lettre de change 1G5.

Cessation de com-
mei'ce ou d'in-
du>*trie 349.

Cession de biens
— V. Femme mariée.

Cession do créance
— V. Créance il'.ecouvre-

ment de).

Cliaugement d'état
341 s.. 3r.O.

Changement de ré-
sidence 3U.

Charge de la preuve
— rehition avec le préji»-

di.e 173.

— V. .\vances et frais, In-

térêts des sommes re-

çues.

Choix 40 s.

Chose certaine 28.

Circonstances de la
cause 146, lÔO.

Citation eu conci-
liation

— V. Inti'iéls des sommes
ro*;ues.

Clause de non-res-
ponsabilité 178.

Clause de voie pa-
rée 27.

Clerc de notaire 7,

if.
— client du notaire 11.
— dissipation de fonds, no-

taire 11.

— pretnier clerc H.
— V. Notaire.

Cocher
— \'. Voiture de place.

Cocontractant 13û.

Cohéritiers I3t>.

Col location 6, 7.

Comité
— souscription 113.

Cominand
— V. Déclaration de com-

niand.

Commandement de
payer 93.

Commencement de
preuve par
écrit 142 s.

— mandat tacite 14(j.

— mandat verbal 142 s.

Commerçant 8, 19.

— exp''iJition dé marchan-
dises , vente, imputa-

tion 22.
— femme 134.
— V. Commis- voyageur.

Gérant d'une maison
de commerce.

Commerce simi-
laire 93.

Commis de mar-
ciiand 134.

Commis - voyageur
109 s.

— assurance 109.
— laissé pour compte 109.
— ratilicalioQ 109.

— stipulations accessoiret

109.
— V. Reddition décompte.
Commissaire - pri-

seur 47.

Commission - com-
missionnaire 5,

19. 24, 59, m.
— V. Droit de rétention.

Communauté 7.

— mandat du mari 43.
— renonciation 89, 122.
— V. Femme mariée, In-

térêts des avances.

Comparution en
justice 65.

Compensation 7.

— V. Mandatanc substitué,

Picddition de compte.
Compensation des

:;ains et pertes
175.

Compétence
— action en rcsponsâbihté

182.
— correspondance, accep-

tation 153.

Compromis 00, 104,

105.

Compte
— V. lïeddilion de «-ompte.

Compte judiciaire
200.

Compte du man-
dant 158.

Comptes joints 27.

Coiiciliatiou 29. 104.

Concurrence 160.

CouUamuation 280,
290.

Condition MI5.

Condition acces-
soire d'un con-
trat 168.

Conseil i2.

Conseil de famille
44, 16. 65.

Conseil judiciaire
37, 342. 350.

Conséfiuence.s da
mandat 92.

Consentement 51.

Consommation de
rairaire 3Hi.

Constitution de dot
un.

Con.*«ultation 12.

Continuation d^un
mandat 146.
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2 - MANDAT [TABLES]

Contraire aux lois

Contrat
— nature 4.

Contrat par corres-
|/ondance lô*3.

Contrat de mariage

Contrat synallas-
nialique 4. 3i-i,

343. 351.

Contrat unilatéral
4.

Contre-lettre £01,

Ccy^versïou en vente
volontaire

V. Saisie immobilière.

C o rr e s |> o n d a u ce
des parties 13'.

— V. Correspondance , In-

térêts des sommes re-

çues.

Courtier 47, 59.

Créance 7.

— V. Agent d'afiaires,

Avoué.

Créance ( Recou-
vrement de) l'y.

— cession 99.

— disposition 09.

— hynollièque, mainlevée

— notaire, élude, lieu du

payement 99.

— payement anlicipc 9'J.

— poursuite des débiteurs

99.

Créancier 290.

Créancier hypothé-
caire 95.

I>ate certaine 291.

Uation en payc-
nieut i>5, 80.

Débours
— V. Avances et frais.

Stécès du mandant
ItiU, 335 s.

— avoué 335.
— connaissancepar le man-

dataire 335.
— continuation du niandt

337 ; (cas) 337.

— effets 335 s.

— ignorance 336 ;
(preuve)

336.
— notification 335.
— preuve. — V. igno-

rance.
— tiers 336.

Décès du manda-
taire 345 s.

— continuation du mandat
345.

— héritiers 346 s. ;
(con-

naissance) 346 ;
(con-

naissance, héritiers

mineurs) 347 ;
(conti-

nualiun du mandai)

348.
— pluralité de manda-

taires 345.

Décharï^eSOl.
Déchéance 171.

Ikéclaration de
command 5.

Déconllture 343, 351.

Détiuition 1, 3.

Délai
— V. lieddilion de compte.

Délation du iiier-

nient <>."<.

Délit -Jii, 29-2.

Demande en jus-
tice

— V. Intérêts des sommes
rerucs.

Demande en reddi-
tion de compte

— V. Inlércla des sunmics
reriicâ.

Démarches 54.

Démdiitinn d^unc
iiittiboii 'H.

I>enicrH
— Val'jur. v.in;ilion 197.

Dépendances de
l^iffaire 15G.

DéiM^t
leuuïitA.re infidèle 171.

Détournement 171.

Dette du mandant
— V. Vente.

Dissipation de
fonds il, 171.

Distinction
— autres faits juridiques

10 s.

Divorce
— préliminaire de concilia-

tion 29.

Dot 6, 161, 170, 171,

178.
— V. Salaire.

Domestique 131.

— V. Reddiiion de compte.

Domicile élu 14, 78.

— changement , omission

d'avertir 171.

— pnyement 13-2.

Dommages-intérêts
174.

— V. Intérêts des sommes
lerues, Révocation.

Donation 77, 120. 123.

— acccpi;ition C9, 120.

Donation par con-
trat de mariage
101.

Dossier
— perte, avoué 171.

Douane
— V. Perte de la chose.

Double emploi 201.

Double original 4,

116.

Droit réel 73.

Droit de rétention
267 s.

— agent d'affaires 271.

— artiste 271.
— avocat 271.

— avoué 271.
— cas 268.
— commissionnaire 271.

— faillite, syndic, registres

269.
— huissier 271.
— notaire 271.
— objet 267.
— registre. — V. faillite.

— révocation du mandai
270.

— tiers 2G9.
— V. Révocation.

Echetetlos 199.

Effets de commerce
98.

— billets à terme 103.

Kffet rétroactif
— V. Ratilication.

Eglise
— érection 113.

Election de domi-
cile

— V. Domicile élu.

Emploi des fonds
79. 86.

— V. Intérêts des sommes
reçues.

Employé 10.

— V. l'.cdiJition de compte.

Emprunt 28, 67, bU s.

— conmierce, Icinine ma-
riée 108.

— mandat du mari à la

femme 80.
— V. Hypotlicque, Paye-

nicnl.

Emprunt hypothé-
caire 11.

Encaissement
— V.Agentd'allaires, Huis-

sier.

En fan es
— frais d'éducation 135.

— V. Reddition de compte.

Enfant naturel
— recimiaissance 122.

Engagement per-
sonnel 280.

Enregistrement tl5.

Eorieliiftscnient 45.

Envoi d'urgent 171,

Envoi pur lu poste
160.

Erreur 157, ii)\.

Erreur grossière 12.

Erreur de paye-
ment 196.

Estimation 15.

Etendue 63 s.

— V. Preuve.

Exécuteur testa-
mentaire 44.

— fenmie mariée 44.

Exécution 148.

Exécution impos-
sible 26.

Exécution partielle
167.

Expédition do mar-
chaudises

— V. Coinmer";anl.

Expert - expertise
104.

— V. Pluralité des man-
danls-solidarilé.

Expropriation pour
cause d''utilité
publique 72.

Faillite 39, 343. 351.

— V. Droit de rélenUon,

Société , Syndic de

faillite.

Fait nouveau 150.

Faute 179.

— V. Avances et fmis,

Mandataire substitue,

Perles , Responsabi-

lité-mandataire, Ré-
vocation, Salaire.

Faute commune 235.

Faute lourde 178.

Faux 201.

Femme 43.

— V. Femme mariée.

Femme mariée 37,

43, 45, 67.

— cession de biens, com-
merce, débiteur 108.

— communauté 135.

— mandat au mari 37;

(aliénaUon) 74
;

(do-

nation) 77
;
(emprunt)

80
;

(solidarité) 98.

— mandat du mari 43
;
(em-

prunt) 80.

— V. Commerçant , Em-
prunt, Exécution tes-

tamentaire. Reddition

de compte , Révoca-

tion.

Fermier
— V. Intérêts des avances.

Fin du mandat 314 s.

Fournitures de
commerce 108.

Force majeure 159,

171, 181.
— V. Preuve, Reddition de

compte, Salaire.

Forclusion 171.

Forme 114 s.

Frais 49
— V. Avances et frais,

Mandataire substitué.

Frais de transport
m.

Fraude 6, 298.
— V. Prèle-notii , Salaire.

Fruits
.— aliénalion 72.

Gains et pertes 175.

tàain manqué i't't.

Garantie
— vente, iiouliles 94.

Garanties 266 s.

Généalogiste 23, 54.

Gérant d^alfaires
— V. Gestion d'afliiires,

Inlércls des snmuÉes

reçues.

Gérant d'une mai-
son de com-
merce 108.

— femme mariée, cession

de hicns , débiteur

ni8.

Gestion d^aflfaires
IK, n;t, 40, 128.

AjlratiUcations 77.

Gratuité 49, 51 s.

Greffier 4".

Déritier
— V. Décès du manda-

taire. Succession.

Honoraires
— V, Avances et frais.

auissier 13, 47, 57.

— eflets de commerce, en-

caissement 57.

— lettre de change, recou-

vrement, poursuites

,

caution 165.
-- V. Droit de délenlion.

Huissier audiou-
eier 47.

Uypothéque 66, 67,

81, 96.
— constitution 122.

— emprunts postérieurs 96.

— femme mariée 80.

— hypothèque légale , sub-

rogation 122.
— mainlevée 122.

— lenouvellement 82.

— vente 96.
— V. Créance (Recouvre-

ment de), Immeuble

hypothéqué, Inscrip-

tion îiypothécaiiL-,

Vente.

Hypothèque légale
— subrogation 80.

Illicite 27.

Bmmeuble hypothé-
qué

— vente 171.

Impossibilité 26, 29.

imprudence 171.

Imputation sur les
intérêts 199.

Incapable
— \'. Incapacité.

Incapacité 21, 44, 224.

Incapacité de rece-
voir 27.

Incendie
— V. Assurances.

Indemnité
— montant du préjudice

176.

— V. Révocation.

Indivisibilité 235,

2o6.
— V. Pluralité de manda-

taires, Révocation.

Inexécution du
mandat 174 s.

— cas 159.

Inscription de faux
65, 120.

lusrription hypo-
thécaire

— renouvellement 171.

GnsoIrabiEité 224.

— \. Pluralité de man-
dants-solidarité.

InsoUabililéde Ta-
ebeteur 181.

Interdiction 34!, 350.

— V. Notaire.

Intérêts des avan-
ces 273 s.

— adminislralcurd'unesuc-

ccs.sion 216.
— avoué 277.
— communauté, conjoint

276.
— coobiig;és, intéiêt com-

mun 276.
— fermier 276.
— locataire 276.

— notaire 277.

— point de départ 273,

275.
— société 276.
— taux 275.

— V. Ralitlcalion.

Intérêt du man-
dant 157.

Intérêt du manda-
taire 31 s.

Intérêts opposés 48.

Intérêts semblables
46.

Intérêts des som-
mes reçues 2U7 s.

— charg-e de la preuve. —
V. date de l'emploi

;

emploi par le manda-
taire.

— cilalioD en conciliation

216.
— correspondance des par-

ties 215.
— date de Tcmploi 210;

(preuve, charjje) 211.
— demande en justice 213

s.— demande en reddition de

compte 317.
— dommages-intérêts 2H.
— emploi par le manda-

taire 208 s.
;
(preuve,

char^v) 212.
— gérant d'alTaires 209.
— interpellation verbale

216.
— mandataire judiciaire

2U9.
— mise en demeure 210,

213 s.

— notaire 209.

— point de départ 214 s.

— preuve. — N'. date de

l'emploi ; emploi par

le mandataire.
— reliquat de sommes 213

s.— saisie-arrêt 216, 218.

— sommation 215.
— sonmies en dehors du

mandat 207.
— svndic de faiUite 209.

— taux 211.

Intérêts d^un tiers
33.

Intermédiaire 5.

Interpellation ver-
bale

— V. Intérêts des sommes
reçues.

Interprétation res-
trictive 92.

Intervention sur
requête 334.

Inventaire 61, 200.

— succession 69.

Jeu 27.

Juges du fond (Pou-
voir des) 9.

— avances, date 275.

— connaissance, tiers 301.

— consommation de l'af-

faire 315.

— dol, faute, négligence

172.
— étendue, appréciation 92.

— faute 244.
— Cn du mandai, terme

ou condition 315.
— intérêt* du mandataire

32.
— mandat salarié 51.

— mandat verbal ,
preuve,

aveu 138.
— mandataire oblijïé per-

sonnellement 243.

— pouvoirs dépassés , ap-

préciation 297.
— préjudice, étendue 174.

— [ircte-nom 301.

— preuve 149; (étendue)

151.

— ralilicalion 310.
— reddition de compte 205.

— renoncîalion ,
jusldlca-

tfon 344.
— révocation tacite 323.

— tiers, mandataire, nom
personnel 301.

Laissé pour compte
— V. Commis -voyageur.

Inégal isation 119.

Légataire univer-
sel

— V. Succession.

Legs
— acceptation où répudia-

tion 69.

Lettre de change 7,

100.

— ccssicn 100.

j

— porteur, recours . dis-

pense 100.
— V. Caution , Huissier,

Révocation.

Lettre chargée ou
recommandée

— somme d'argent , envoi

160.

Lettre conGden-
tielle 171

Lettre missive 118.

— poste, retiremenl 112,
— remise 206.

Licitation
— V. Notaire.

Liquidateur
— V. Salaire.

Liquî<J»leur judi*
Claire 59.

Liquidation .iudi-
ciaire 343, 351.

Liquidation de suc-
cession

— V. Succession.

Livraison 95.

Livraison de mar-
chandises

— examen 171.

Locataire
— V. Iniéréts des avances.

Louage 16.

— V. Bail.

Louage d''onvrage
et dUndustrie
17, 50, 281.

Louage de services
10.

Mainlevée 87.

Maire 34.

Maladie 344.

Malveillance 171

Mandant
— V. Obligations du man-

dant.

Mandat coninter-
cîal 44.

Mandat conven-
tionnel 36 s.

Mandat écrit 115 s.

— V. Preuve.

Mandat en termes
généraux 66, 68 s.

Mandat excédé 171,

240.

Mandat exprès 67

92 s.

— limites 92 s.

— mandat général 67.

Mandat général 64.

Mandat gratuit 49,

51 s.

Mandat illicite 195.

Mandat judiciaire
35. lOG.

Mandat légal 34.

Mandat par acte
authentique 120

s.

— termes 12i.

Mandat salarié 4.

50 s.

— convention 51 s.

— présomption 51, 54 s.,

59.

— preuve 50
;
(charge) .^2.

Mandat sous seing
privé 1 lô s.

Mandat spécial 64 s.

— termes génér.uis 66.

Mandat tacite 128 s.

— présomption 129 s.

— N'. l*reuvc.

Mandat verbal 126 s.

— V. Preuve.

Mandataire
— V. Capacité, Obligations

du mandataire - man-
dant, Rcsponsabililé-

mandatairc.— V. aussi

les mots suivants.

Mandataire com-
mercial 54, 59.

Mandataire judi-
ciaire

— V. Iniéréts des sommes
rci;ucs. Reddition de

comple.

Mandataire substi-
tué 219 a.



[TABLES] MANDAT

— action contre le man-
dnnl 230.

— action du mandant 226 s.

— agréé 220.
— autotisalion 223 s.

— avances 230.
— avocat 220.
— coitipensalion 227.

— cllels. mandant , tiers

221 s.

— f:*riilin 210.

— fimt.' 22i.
— fin des pouvoirs du subs-

litiiant 340.

— frais et débours 230.

— maiid.itaire ad lUem
220.

— maiidalairc substituant

222 s.— opôralions de bourse

224.
— personne désignée 225.

— responsabilité, riianda-

laire substituant 222 s.

— substitué 220 s.

— lîcrs 231. - V. efTels.

Alareliandîses
— prix plus élevé 195.

MariasTC 29, 342, 350.

Aluteriaiix
— maison, déraolîlîon, vente

94.

Matière adniiuis-
tralivo

— V. .\pprl.

Matière roninier-
pîale 134.

— V. Preuve.

Matière criminelle
— V. Appel.

Mauvai.de direction
111.

Mauvaiseexécution
1~1.

Mauvaise foi 12, 27,

2(17.

— V. Tiers.

Médecin
— V. S.il;iirc.

Mineur 38. 42, 45.

— luiciir. matidalaii'e 190.

— V. Tut'^ur.

Mineur émancipé
37, 44.

Mise en demeure
r.i4. 2lîG.

— V. IntéiTts des sommes
remues.

Monopole 47.

Nantissement 22, S3.

Navire
— piTi, retour 22.

Wéçliçence 171.

Negli^îcnce du man-
dant 159.

Mom personnel 158.

Notaire 47, 56.
c— clioix 46.

— clause de non-responsa-
bilité 178.

— clerc 7
;

(clioix) 46 ;

(faute
,

prête - nom)
164. — V. premier

clerc.

— déconfiliire, versement

des fonds 171.

— intcrdii, uilei'diclion pos-

lériourc 38.

— liciiation 136.

— placement des fonds,

iiilermcdîaîre 12.

— premier clerc 29, 133.

— preuve Icslinioniale 141,

— réccpiinn des fimds, in-

tcrniL'diairc \'l.

— rc-=poiisabiljlé 177.

— V. Clerc de notaire,

Créance (Ptcrouvre-

menl de), lirait de
rétention, IntériM'; des

avanci'S, Intérèls des

sommes reçues, Piu-

ralilé de mandants-
golidarilé , Redditifin

de romple, Salaire?.

IVoaveaumanda 1325.

Nouveau manda-
taire 324 s.

Novation 84.

Xui ne ptaide paè*
p»*oct9reuÈ* 7.

Nullité
— V. Capacité.

Nullité d^un acte
103.

Objet illicite
— V. Avances et frais.

Obligation 98.

Obligation de Taire
23.

Oblisation.s du
mandant 248 s.

— V. Avances de frais,

Phiralilé du man-
dants- solidarité, Sa-

laire, Tiers.

Obligations du
mandataire

— V. Oblig-ations du man-
dalaire-mandanl, Obli-

^alîuns du manda-
l.iire- tiers. Révoca-

tion.

Obligations du man-
dataire - man-
dant 155 s.

-- devoirs y:éDérnu>c 155 s.

— exécution 155 s.

— exécution partielle 167.

— inexécu'ion 159, 174 s.

— mauvaise exécution 171.

— V. Reddition de compte,

Responsabililé- man -

dataire.

Oblig;ations du
mandatai re-
tiers 236 s.

— action du mandataire

245.
— connaissance des pou-

voirs 237;
t
preuve,

cliar-çe) 237.
— délit 244.
— étendue du mandat 236

s.

- limite du mandat 236 s.

— mandat dépassé 240.
— ûblii^alion personnelle

241 s.

— pre.ive. — V. connais-

sance des pouvoirs.
— prociiralion, pruduction

236.
— quasi-délil 244.
— V. Jii^es du fond (Pou-

voir des).

Obligation natu-
relle S6.

Obligation per.«on-
uelle 241 s.

orfleier ministériel
36, 54, 55 s.

— remise de pièces, man-
dai tacite 130.

— V, Vente.

Oflioier public 47.

OmiM»»ion 171, 2ni.

Opérations de bour-
se 27.

— banfiuier, ordres, man-
daiaire sulislilué 224.

Opérai ion!4 diverses
175.

Opposition d^inté-
réts 166.

Opposition à ma-
riage 65, 120.

Or 195.

Ordre 6, 7.

— cessionnaire 136.

Ordre d'agir 10.

Original
— V. Double nri^jinal.

Outre et contre le
contenu aux
actes 147.

Ouverture de cré-
dit 26.

Ouvrier 10.

— acliats de vivres 70.

l'apier monnaie 105.

I*aretit- parenté 52,

18j. 191, 192.
— mandat verbal 300.

l*artago
— V. Succession.

Patron 10.

I*ayement 85, 100.

— emploi des fonds 86,

— emprunt 100.
— litres péiimés 100.

— V. Domirile élu.

Payement anticipé
— V. Créance ( Rccouvc-

mon t de).

I*ère administra*
teur légal 34.

Pertes 278 s.

— faute ou imprudence
279, 281.

— location d'onvraî^es 281.

Perte de la chose
— douane étiangcre 181.

Perte éprouvée 174.

Perle»* d'objets con-
fiés 171.

Pièces justiflea-
tives 2U0.

Placement de fonds
26.

Placement de titres
— V. Banquier.

Placier 110.

— ratiiicalion 110.
— V. lieddition de compte.

Plaidoii'ie
— V. Avoué.
Pluralité de man-

dants - solida-
rité 282 s.

— agent d'affaires 287.
— avoué 287.
— étendue 283.
— expert 287.
— insûlvabililé 285.
— mandat d'un seul înlé-

rcssé 282.
— noiaire 287.
— oblif^alion in soîidum

282.
— renoncialion 284.
— syndic de faillite 286.
— V. Révocalion.

Pluralité de man-
dataires 232 s.,

293.
— faille commune 235.
— indivisibililé 235.
— solidarité 232 s.

— V. Uécés de manda-
taires, Responsabilité-

mandataire.

Point de départ des
intérêts

— V. Inléiéls des sommes
reçues.

Porte fort 242.

Possibilité 30.
— V. Impossibililé.

Poste aux lettres
— somme d'argent, envoi

160.

— V. LflM'Ps missives.

Pourparlers 5.

Poursuite des dé-
biteurs 87, 102 s.

— V. Créance (Recouvre-
ment de)

Pouvoir 3.

Pouvoirs dépassés
171.

Précautions 171.

Préjudice 6, 170, 171,

172.
— certain et aclucl 176.
— éventuel 176,
— V. Juges du fond (Pou-

voir des).

Prescription
— action en responsabilité

184.
— renonciation 89.
— V. Avances et frais, Red-

dilion de complc. Sa-

laire.

Présomptions 146,

150, 160.
— V. Mandat salarié, Red-

dition de compte.

Prêt 26.
— intérêt d'un tiers 32.

Préte-nom 5 s.. 80,

158, 24G s., 301 s.

— action {.(mtie le iiian-

danl 302.
— action -/c in rem verso

3U3.

— action Indirecte 302.
— cas de validilé 7.

— condilioDs de validilé 6.

— décès du mandant 338.
— fauti;, dol, 164.
— Hn 314.
— fraude 301,
— nullité 7.

— révocation 334.
— subrogalion du mandant

302.
— surenchère 301.
— tiers, mauvaise foi 301.
— V. Avances et fiais,

Juges du fonds (Pou-
voir des).

B»reuve 137 s.

— cliaige, relation avec le

préjudice 183.
— étendue 150 s.

— exécution 160.
— force majeure 159.
— mandat écrit 137.
— mandai lacile 146 s.

— mandat verbal 138 s.

— matière commercialel45.
— tiers 144.
— V. Avances et frais, Dé-

cès du mandant, Inté-

rèls des sommes re-

çues, Juges du fond

(Pouvoir des), Man-
dat salarié, Obligations

du mandataire- tiers

,

Preuve leslimoniale.

Recouvrement de som-
mes , Reddition de

compte.

Preuve testimo-
niale 140 s.

— étendue 150.
— V. Reddition de compte.

Prise à partie 120.

Privilège 266.

Prix 28.

— V. N'enle.

Prix insuffisant 171.

Procuration 3.

— distinction 3.

— V. Obligations du man-
dataire-tiers.

Pt*octtffatofi»i»*eên
stifitu 322.

Prodigue 37, 342.

ProUt
— \'. Avances et frais.

Profils directs et
indirects 195.

I^rofifs illicites 195.

S'romesse de vente 5.

Prorogation de ju-
ridiction 106.

Qualité 40.

Ôuasi-délit 45, .2;4:

292.

Quittance subroga-
toire 94.

Ratification 80, 138,

148, 180. 304 s.

— absence de mandat 305.

— caractère 304.
— conditioçs 306 s.

— conrirniatioQi dislinclion

30t.

— connaissance de cause

3U6.
— droils acquis 313.
— elTcls 311 s.

— effet rétroactif 312 s.

— expiesse 308.
— intérèls desavanccs 312.
— mandat nul 305.
— par témoins 308.

— pluralité de mandataires

307.

— retards couverts 311.
— tacile 308, 309.
— volonté certaine 306.
— V. Commis -voyageur,

Juges du fond (Pou-
voirs dfs), Placier.

Réassurance 15.

Recette générale
— V. Piiddillun de compte.

Récolte
— aliénalion 72.

Recom m an dation
31.

Recom mandation
d'objets envo-
yés 171.

Reconnaissance
d'enfant natu-
rel

— V. Enfant naturel.

Recouvrement de
créances

— V. Créances (Recouvre-

ment de).

Recouvrement de
sommes

— preuve, charge 203.

Réeu.«jatîon 120.

Reddition décomp-
te 185 s.

— à qui le coniple doit

élre rendu 193.
— administrateur provi-

soire 189.
— ami 185, 192.
— article? du compte 195 s.

— avoué 180.
— commis voyageur 190.
— coaipen-:ation 199.

— délai 194.

— dispense 191 s.
;
(tarite)

192.
— domestique 192.
— cmplujé 192.
— enlaut 192.
— femme mariée 186.
— force majeure 185.

— forme 200.
— mandant , action directe

226 s.

— mandalaire judiciaire

189.
— mandalaires tenus de

rendre compte 185 s.

— noiaire, emploi de
sommes 187.

— parents 185, 192.
— placier lUO.

— prescription , action en
icddiiion 202

;
(point

de dépari) 202.
— présomptions 204.
— preuve 203 s.

— preuve testimoniale 204.
— recette générale 190.

— société, administrateur

190.
— tuteur, mandataire 190.
— versement anticipé 192.

— V. Inlérêls des sommes
reçues. Juges du fond

(Pouvoir des).

Réduction
— V. Salaire.

KegisJres
— V. Droit do réiention.

Registres d'uucom-
nserçant

— production, refus 144.

Rcli<i|uat de compte
175.

Reliquat de som-
mes

— V. Inlérêls des sommes
l'eçucs.

Remise de dette 88,

195.

Remise des pièces
— V. Onicier miuisiériel.

Remise des titres
206.

Renonciation 344.

Renonciation à un
droit Ki.

Ron s eiguemcn ts
inexacts 171.

Rentes 315.

Répétition 2G.

Représentation en
justice65, 71, 127.

Représentation du
mandant 5.

Reprises dotales 80.

Responsabilité 12.

— V. RcspDUsabililé-nian-

dalaire.

Responsabilité-
Ma«*i</»/«>i**clt>l
s.

— agents, responwibiiilc

propre , surveillance

103.

— cas de non-resnonsabi-
Uté 178 s.

— cas de resnonsùoiliié

171.
— dol 170, 171, 178.
— faute 161, 164 s,, 170 s.— faute lourde 178.

— inexéculion 174 s.

— mandat giatiul 161.
— mandai salarié 161 s.— mandalaire» spéciaux

177.
— pluralité de mandalaires

173, 232 s.

— relation avec le préju-

dice, preuve, cliarge

183.
^

— V. Mandalairi: substÉlué,

Hcddilion de compte.
Retard 171, 194.
Rétention
— \', Dn>il de rétention.

Révélateur die suc-
cession 23, 54.

— V. Salaire.

Revendication 202.

Revenus
— rapilaux, perceplion 99.

Revision de compte
201.

Révocation 317 s.

— fivances cl Irais 327.
— bonne loi. — V. tiers.

— aipacité 319.
— cas d'irrévocabilité 322.
— conli-at synallagmatiqua

— dérogation à la révoca-
biliié 321.

— dommages-intérêts 317,

329.
— droils du mandalaire

327 s.

— droit de rétention 329.
— faute 328.
— feumie mariée 319.
— forme 323 s.

— eeslion non commencée
3'2".

— indemnité 328.

— indivisibilité 318.
— intérêt du mandalaire

322.
— intérêt d'un tiers 322.
— lettre de change 322.

— mandat gratuit 320.
— mandat salarie 320.
— nolificaliou 326.
— nouveau mandat 325.
— nouveau mandataire 324

s.

— obligation du manda-
taire 330.

— payement 333.

— pluralité de mandants
318,

— prèle -nom 334.
— salaire 327.

— tacite 323 s.

— tiers 331 s.; {bonne foi)

331.
— V. Juges du fond (Pou*

voir des).

Saisie 7. 266.

«Saisie -arrêt 87, 194.
— \'. Inlérêls des sommes

reçues.

Saisie immobilière
65. 87, 102, 103.

— adjudicataire, manda-
taire 103.

— avoué , conversion en

vente volmilane 102.

Saisie itiobilicre 87.

Salaire 254 s.

— accordé par le tribunal

51.
— adminislraleur judiciaire

265.
— affaire non réussie 255.
— agent d'alTuires 265 ;

(l'L'ducliou, tribunaux)

265.
— agent Ibéâtral 265.
— ariiilrc 263, 264.
— arcbitccle 265.
— avances, dislinctîon 373.

— avocat 2i'5.

1 — avoué 260, 265.



MANUFACTURES ET ATELIERS DANGEREUX, INCOMMODES OU INSALUBRES [TABLES]

Ôcbitcur '2G0.

dol 258.
. ftmio 256, 258.

fixation d'avance -205.

furcc niiijoiirc '^5".

fraude 258.
- inlcniiOiiiaire d'un antre

25(j.

liiiuidatcnr 2G5.

niaiitiatnon exécuté 255.

- médecin 265.
- montant 2ti4 s.

- notaire 265; (teslamenfj

£150.

plnralîté des parties 261.

— prescription •372
;
(point

de départ) 2"i2.

présomption 254.

promesse tacite 254.

réduction 258. — V.
ag'ent d'alTaires ; ré-

jrisscur,

- régisseur 965
;

(rédac-

tion, tribunaux) 265.

révélateur de succession

265.

séquestre 205 : ((ïxa-

tion. tribunaux 265.

temps du payement
263.

testament. — V. no-
taire.

tiers 259.

Ibéàiro. — V. agent
Ihéàlral.

— nsa^a des-Rcirx 264.
— Y. Révocation.

Séparation debieni9
37.

§iéi>aratîonclecor|>fi
— prcFiminaire do conci-

liallcm 2t).

Séf(uestre54, 61.
— V. Salaire.

Serment 29.

Servitude
— constitution 73.

Société 19.

— actions, souscription,

femme marfcc 43.

— admrnfsl'ratcur, souscrip-

tions d'actions 100.
— disso^ition 345.
— faillite— V. obligations.

— fondateur appoiicur, as-

socié non apporlcur

42.

— gérant (liypotIicf[ue)81
;

(pouvoirs) 124.
— obIig;al'ionSf cniissron,

faillite, comité de con-

trôle 35.
— V. Intérèfs des avances,

Transaction.

Solidarité 203.
— femme commune, man-

dat au raari *.t8.

— V. Pluralité de man-
dants-solidarité. Plu-
ralité de mandataires.

Sommation
— V. Intérêts des sommes

reçues.

Somme non due 106.

Sommes non |icr-
yues 105.

Sommes reçues
— V. Intérêts des sommes

reçues.

Sou-seription
— but religieux ou de bien-

faisance l'13.

Spécialité 65.

Spéculation 10.

Subrécargue 50.

Subrogation 7, 122,

206.
— V. Hypotlièque.

Sulistitutïon du
mandataire

— V. Mandataire substitué.

Succession
— acccplation ou répudia-

tion 60.
— acceptation bénéficiaire

122.
— liquidation do partage,

fcgatairc universel

,

représentation des iié-

riticrs 48.

— partage 35.
— renonciation 122,

— révi'tatinn 23.

— succession a recueillir

23.

Succession vacante
35.

.Suite du mandat 02.

Supérieur liiérar-
oiii<|ue 10.

Surenchère 102, 107.
— V. Prèle-nom.
Syndic de Taillite

59.
— V. Intérêts des sommes

reçues, Pluralité de
mandants - solidai'ité,

Vente.

Tan X des intérêts
— V. Inléiêts des sommes

reçues.

Téléixramme 118,137.
Terme 315.

Ternie» équivoques
208.

Testament 29.
— V. Salaire.

Théâtre
— V. Salaire.

Tiers 164, 288 a.

— jugement 200.
— limites du mandant 289

s.
•

— mauvaise foi 294.
— pouvoirs apparents, tiers

de bonne foi 208.
— pouvoirs dépassés 295s.
— prclo-nom 301 s.

— V. Avances et frais

,

Capacité, Droit de ré-

ten,tion , Intérêt d'un

tiers,. Mandataire sub-

stitué, Obligations du
mandataire - tiers

,

Preuve, Révocation,

Salaû-e.

Tiers subrogé 165.

Titres
— V. Bi^nquier.

Traite
— acceptation 108.

Transaction 00, 104.

— société, adhésion 104.

Transfert 123.

Transport - cession
04.

Transport de cré-
ance 122.

Trouble
— V. Vente.

Tuteur 34, 38.

— biens du pupille, achat

27, 29.

Vsascs du com-
merce 1Û0.

Csage des lieux
— V. Salaire.

Usas:o de la place
171.

Usure 105.

Tente 15, 66, 67, 03,
171.

— action en nullité 93.
— cession du prix 94.
— clauses 93.

— commandementdc p.Tver

93.
— dette du mandant 94.— étendue 93 s.

— hypothèque 93.
— mandai, distinction 15.

— officier ministériel „ ho-
noraires, règlement
94.

— prix (emploi, dissimula-
tion à l'arquéieur} 94;
(j.'éception) 03.

— syndic de faillite 93.
— trouble, garantie 04.
— V. Immeuble hypothé-

qué. Hypothèque, Ma-
tériaux, Promesse de
vente.

Vente dt*s biens 340.

Vérification d'^écri»
turcs 65.

Versement antiei»
pé 102.

Vices 171.

Voie parée 27.

Voiture do place
— cocher, tarif, perception

supérieure 195.

Vol 171, 181.

MANDATS D'AMENER, D'ARRÊT, DE COMPARUTION, DE DÉPÔT
[licnvoi) p. 24.

MANDAT-POSTE (Heiivoî) p. 2i.

MANDATS DU TRÉSOR {licnvoi) p. 24.

MANDATAIRE AUX HALLES {.Renvoi) p. 24.

MANDEMENT {Observation et rcnt'ot) p. 24.

MANIFESTE {ïienvois} p. 24.

MANQUANTS {Renvoi) p. 24.

MANUFACTUREES ET ATELIERS DANGEREUX, INCOMMODES OU INSALUBRES (Page 24).

Accident fortuit 6S s.

Acrroi^sements 73.

Acide snlfurif|ue 10.

Acquéreur posté-
rieur

— V. Arrêté préfectoral-

reciiurs.

Addition d'une se-
conde indus-
trie 65.

Afdelie. V. Autorisation,

Lnquéte de commodo
it nicommod/i.

>t g;;ravatinn des in-
convénients 66.

Asrénieiit 13*

.AiEtrîcultiire 10.

i'tt ici. ttiomage 42.

Ajoarnemeul' 44.

Anciens établisse-
ments '

1 s.

Annonces ie£;ales40.
.Arrèié complémen-

taire 3";, ^i.

Arrêté préfectoral
:i8.

— V. Arrêté préfectoral-

rfcours.
Arrêté préfectoral—

feeottÈ'M 44 s-, 54.
— acquéreur postérieur 47.
— ajournement 44.
— autorisîiliun 44.

— compétence 45.
— conditions nouvelles 44.
— consiruttioDS postérieu-

res 47.
— délai 46, 54.— inléiél 48.
— nmiii. jpalilcs H, 46.— n-'fu*. d'autorisation 44.— tiers 4i, 46, 54.— Ir^tisicmn . la^îie 54.— V. Tnni^oil d'Kiat.

AfclierM similaires
3i.

Autorisation 15.— «ccident 68 s.

— arfichage de Farrèté 40.
— arrêté préfectoral 31 s. ;

(mentions) 38.

— aatoriaatiun accordée 34.
-— autorité rompétente 15.

— chafigemcnt d'exploitant

64.
— dépSacctnent d'usine 66.

— destruction ou mise hors

d'usage 68 s.

— durée 41 s.

— eséeution des conditions

35.
— - formalités et conditions

20 s.— foiTiie delà demande 15.

— irrévocabilité 42.— mod'itîcalron 67.
— moment 17.

— nouvel arrêté 30.

— pièces à joindre 15.

— publâtrîié 40.
— recours -lapsenTent 18.— refus d'autoris^tron 32 s.

— seconde industrie 65.
— tiers, connaissance 40.
— transfert d'établi sèment

6t>.

— tiîané;>rraation d'usine

66 s.— V. Arrêté préfectoral-

revours , Révocation
de l'aulorisalimi.

AwiN des coniinis-
siouN techni-
ques 29.

Brait 87, 80.
— raacliine à vapeur 32.

Cassation. V. Jug^cs du
foml (Pouvoir des).

Cessation de i'in-
diiNtrï<> 43.

Chaudement d'ex-
ploitcnt 64.

Chauseuieut de
place d'^appa-
reil 66.

Chaudronnerie 10.

Chemin do fer 2i).

Circonstances atté-
nuantes 10U.

Claïtses 6 s.; Add. 19 his.

Cia.sse supérieure
75.

Classement.
— nécessité, iippréciation

10"3.

— rétroacî-vité 71 s.

Classemen t nou-
veau 1-2 s.

Colle iK

Commission sani-
taire.

— avis 20.

Compétence 90.
— dommages-intérêts 92.
— V. Arrêté prcfcctoral-

recdurs.

Conditions nou-
velles 44.

Conseil dé|earle-
niental d'hy-
$£iène 30.

Conseil d'Ktat J5.

— recours 49 ; (délai) 40 ;

(suppression, refus)

82; (tiers) 40.
— suspension pi'ovisoirc,

fermeture temporaire
105.

Conseil municipal.
— enquête 24.

Conseil do préfec-
ture 45» 5i.

— suspension provisoire,

frrrrieture lemporaiie
1115.

CouMtructions uou-
l'ClICN 91.

C»' ^ tructiens p? t*
térieures 47.

Coninmination.
— \'. Source.

Contravention 95 s.

— coTislatnlion 61

.

Convention 04.

Création 17.

Cuirs verts 10.

Ranger 79.

Hausser d^ineendîe
. 88.

nécbéance 43.

I^éclaration 16, 50 s.

— accident 68 s.

— cliangement d'exploitant

64.

— demande de modifica-

tion 53.
— déplacement d'usine 60.

— dc:>lî"uction ou mise hors

d'usage 68 s.

— forme 16, 50.

— modilimlions 67.
— nuidilicidions des pres-

cripliuns 52.

— pièces à jinndre 16, 50.
— prescj-ipEions générales

51.

— récépissé 50.

— r'ecours 18.

— seconde industrie 65.
— tiers 53.
— Inmsfert d'établissement

m.
— transformation d'usine

66.

Défaut d'ouverture
43.

— ti'oisiéme classe 56.

néfense nationale 4.

lké;iP*aissa;;e 'J.

Délai. V. Arrêté préfec-

toral-?r(0((rs , Con-
sci" d'i':iaL

Délai dVxêcut ion 90.

Itéplaeement c'^n-
wine 66.

Dépréciation 87, 89.

Dépréciation des
propriétés voi-
sines 87.

Destruction 68 s.

Deuxième classe.
— V. Seconde classe.

Directeur ou gérant
96.

Dommage éventuel
88.

Dommage futur S9.

Dom mage s- inté-
rêts -/#V**« 84 s.

— auloi'isation administra-

tive 85.

— bruit 87, 80.
— cessation du dommage

89.

— compétence 92.

— conslruclians nouvelles

91.
— dafljcr d'inceadie 88.

— dépréciation 87. 80.

— doHnnaiïe éventuel 88.

— doiHiHifltr<s futur 89.
— fumée 87.

— indemnité quclidiemie

89.
— odeiiF 86.
— pluralitéd'établisseraents

90.— pouvoirs des tribunaux

93 s.

— préjudice moral 87.
— suppression de l'étaWis-

senicnl 03, 04.
— voismag:e'86.

Douanesi 20.

Droit réel 94.

Eaux
— V. Source.

Fan de javelle 10.

IOau\ résiduaîres
21, 29.

Engrais chimifiuc»
0.

Enquête.
— mesuies exceptionnelles

70.

— V. Enquête ife commodo
et iucommodo.

Enquête de roiii—
»io</oef iucoiit-
»>»Oi4lO 20 s.

— afficlKîs 21 s., 26; Ari(L
2'2 bis; (mentions) 21,

26 ; ( miUité couvei te)

23; (rayon) 22, £6;
' Add. 22 bzs.

— audition de rindiistnel

30.

— avis, conmiissioDs tech-

niques 20 s.

— clôture 28.

— commissaire enquctcur
20.

— durée 20, 26; (pre-

niièi'e cUisse) 20

,

(deuxième classe) :i!6.

— raênioii'e en réjionse 28.
— opposition 24.

— ouverture 2t, 26.
— pluralité d-'induslrios 27.
— troisième classe 50.

Etablis*icmcnts an-
térieurs 55.

Etablissements de
rii:tat 4.

Etablissements uou
clawséM 78 s.

Etablissement nou-
vellement clas-
sé 72 s_.

— voisinage 74.

Etablissement pro-
jeté 17.

Etablissement
thermal lit-

Etat ^

£^:écutîoik J.c:i ira»
vaux 96.



[TABLES] MARAIS - 5

Exploitation sans
a u torisa tiou
108.

Explosion 68 s.

Fermeture il.

rernietiire tempo-
raire ICU s.

— conliiiualion d'exploila-

lion 108.

— recours 105.

Fonderie de suifs
1(1.

Force majeure 'Î6.

Four à chaux 42.

Fumée 81.

Gène 32.

— V. Voisinage.

Habitations.
— V. Pro.viiuitc des liabi-

talioos.

Balage.
— - chcniin.empulcuH-'nl Jz.

H)siëne et sécurité
des travailleurs
3S. 51.

— surveillance , inspecteurs

Incendie 68 s.

— danger 88.

Inconvénient grave
•!9,8«s.

Inconvénient réel
3-2.

Indemnité. V. Sup-

pression.

Inexécution des
prescriptions
y9 s.

Inobservation des
conditions KSi s.

Inob.servation per-
sistante 104.

— recours 105.

Inspection 51 s.

— avis au.
— cnlrce dans les élablis-

senienls 60
;
(ouil) 60.

— (ottclion 59 s.

— inspccleurs 58.

— inspecteurs du travail

59, 62 s.

— mission 62,

— obstacle 38.

— serment 59.

— service inlerdéparlemen-

lal 58.

— traitement 58,

Intérêt 48.

Interruption d'ex-
ploitation 43, 16.

— troisième classe 56.

Intervention
— Conseil d'Klal 49.

— conseil de préfecture 48.

— suppression 82.

Juges du fond (Pou-
voir des)

— voisinage, dommages-
intérêts 86.

Législation 1 s.

.Mandataire 30.

Mesures exception-

nelles d'ins-
truction "0.

Mesures insuffi-
santes 68.

Mesures de protec-
tion

— tribunaux 93 s.

Mesures ultérieu-
re» 31.

Mise en demeure
?J, 106.

Mise eu exploita-
tion 17.

Mise bors d'usage
08 s.

Modilications 53, 61,

Monopoles 4.

Municipalité
— V. Arrêté préfectoial-

recours.

^'omenclature 19 ;

Add. 19 iJiS.

^'ou>eau _ classe-
Bient 12 s.

Xuit
— surveillance, entrée 60.

Odeur Sii.

Ouverture 1".

Ouverture sans au-
tori»atiou 106 s.,

108.

Ouvriers
— circulation 13.

— \. Hjgiéne el sécurité

des travailleurs.

Personne civile-
ment respon-
sable 96.

riaintes 42.

Pouvoir des tribu-
naux 93.

Préfet 15.

I*rejudice moral 8i.

Première classe 1 s.

Préposé 96.

Procès 16.

Procès-verbaux 61.

Proximité des ha-
bitations 9 s.

Question préjudi-
cielle 101.

Récépissé
— V. Ucclaratioo.

nécidive 96 s.

Recours 14, 19.

— suspcMsioii provisoire,

le!-mel«re temporaire

105.

V. -\rrêté préfector.al-

recours ,
Conseil

d'Etat.

Refus d'autorisa-
tion 44.

— V. Autorisation.

Réserves essen-
tielles 101.,

Responsabilité
— V. [lommages-inténHs-

licrs.

Responsabilité
civile Ifi

Révocation de l'au-
torisation

— conlinualioQ 101.

Salubrité publique
19.

Santé publii|ue4, 10,

51.

Saucissons 10.

Scellés 108.

Secoode classe 10 s.

Seconde industrie
65.

Sécurité publique
19.

Sennt?nt
— V. inspection.

Service public 4.

Service sanitaire
vélériuaïre29.

Solidarité 90.

Slource
— contamination 33.

Suifs 10.

Superphosphates 10.

Suppression 80 s.

— demande 82.

— d'oflicc 82.

— établissements suscep-

tibles 81.

— formalités 81.

— indemnité 83.

— intervention 82.

— refus 82; (recours) 82.

_ triliun.iux, e.\cés de

pouvoir 93, 94.

Sursis 101.

Surveillance admi-
nistrative 5-

Suspcnsion provi-
soire 103.

Tabacs 4.

Tiers
— V. Arrêté préfectorsl-

recon>-&, Autorisation,

Conseil dElat, Dé-
clanition, l*oiMUiag«s-

intérèts- (ier.î.

Transfert d'établis-
sement 66, 11.

Transi'ormations4l.
T ra n s form a t ion

d'usine 06.

Travail
_ V. llj'gicne et sécurité

des travailleurs.

Troisième classe 14.

piescriptious génénKles

51.

. V. Enquête de commod
et incommodo.

Usine 69.

Vignoble 42.

Ville de Paris 15.

Voirie
— mlérét 32.

Voisinage 10, 14, 44,

51, 53.

— constructions nouvelles

91.

— établissement non classé

19.

— gêne 12, 13, 32.

— inconvénient giave 19,

80 s.

— nouveau classera.3it 14.

V, Dommages- intérêts-
* tiers , ProxiiBité 4le«

tiabitations.

I(!A1«UFACTURES DE L'ÉTAT {ObsemUions et rmmis} p. 32. MANUSCRIT (fient-Oi) p. 32.

MARAIS (Page 33).

Acte «dministratif
— inlcipiélation 89.

Acte de concession
_ V. Cxjnseil d'Etal.

Ain 4.

Afiicbes 63.

Allocation
— produit des fonds 35.

Arrêté préfectoral
excès d». pouvoir 65.

_ V. Conseil d'Etat.

Arrosage de pro-
priété privée 90.

Association syndi-
cale 4, 6, 20 s-

— autre association, litige,

cimpélence 89.

— membre, <autre membre,

dommage , intérêt

privé) 83 ;
(nomina-

tion) 63.

— taxes 56.

— V. Entretien.

Avances U.
Ayant cause
— concessionnaire, travaux,

dommage, compé-
tence 90.

Biens communaux
— V. Commune.

Canal 46 s., 61, 80.

— entretien, cliaige 48;
(cours des ti-avaux) 50.

— propriétaires voisins ,

usage 49.

— terrains, projiriété 4".

— usage , association syn-

dicale, 89.

Chemins ruraux 58.

Chemins vicinaux
58.

Classement 23 s., 61,

11, 15.
— après dessèchement 32 s.

— avant dessécliemenl 24.

— recours, délai 15.

Collocation
— V. Hypothèque.

Commission spé-
ciale ils., 61 s.

— attiibutions IS.

— compétence 61 s.

— composition 15.

— contestations 69.

— décisions 17.

— délibération 17.

— fonctioimemcnt 16

— indemnités de plus-va-

lue 10.

— limite de la compétence

12.
— nomination 15.

— organisation 16.

-^ pouvoirs 67 s.

— président 16.

— seciélaire 16.

Commune 4, 92 s.

— biens communaux, affer-

mage 96.

— concession 98.

— conseil municipal, refus

94.

— frais, avances 95.

— terrain , abandon 95.

— V. C^incession.

Compétence
— délaissement, indemnité

29 s.

— desséclienQenlterrainé21.

— V. Compétence admi-
nistrative. Compétence
judiciaire , Rôle de

plus-value.

Compétence admi-
nistrative 61 s.

— autorités compétentes

61 s.

— étendue 61.

— ministre 66.

— V. Commission spéciale.

Conseil de préfecture.

Préfet.

Compétence judi-
ciaire 88 s.

Concession 8 s.

— commune 8 s.

— copropriétaires 8 s.

— droit de préférence 8.

— forme 10.

Conseil d'Etat 10,

13, 85 s.

— acte de concession, in-

terprétation 85.

— arrêtés préfectoraux,

recours cuotenlieux

66.
- conseil de préfecture,

recours , second degré

66.
— frais et dépens SI ;

(in-

demnités de plus-va-

lue] SI ;
(taxes! 81.

Conseil municipal
— V. I^ommiine.

Conseil de préfec-
ture 24 , 69 , 14 s.

— compétence , ( étendue )

14 s.; (limites, excès

de pouvoir) 84.

— contraventions 80, 82.'

— saisine SI.

— V. Rôle de plus-value.

Contestation 24.

Contravention de
grande voirie
KO, 82.

Contributions di-
rectes 38, 59, 81.

Copropriétaires 6.

— V. Coûcession.

Crau 4.

Curage
— fcs-é, refus, indemnité,

réclamation 16.

Recharge
— V. Rôle de plus-value.

Béchéance 28.

ttecret 10.

— recours 13.

lïéhniliou 1.

Dégradation 80.

Délai
— V. Classcmenl, Travaux.

Délaissement 29 s.

— délaissement partiel 30.

— indemnité 29.

— V. Compétence, Plus-

value.

Demande
— V. Préfet.

Démolition des ou-
vrages nuisi-
bles 82.

Dessèchement 2. 5 s.

Bïessécheinent ter-
miné 21.

Destruction 80.

Digue 61.
— entretien, cours des tni-

vnux 50.
— propricHaires voisins,

usage 49.

Dombeji 4.

Dommages 90.

— propriétés voisines 53.

— V. .Ayant cause.

Drainage 91.

Eaux 89.

Kmphytéose 41.

Entrepreneur
— indeimiité 43.

— rénmuération 36.

Entretien 50 s., 61, 68,

19, 91.
— association sj-ndicale,

52, 56.

— cours des travaux 50.

— défaut d'entretien 51.

— recouvrement. — N

.

taxes.

— répiirlition des frais

51 s.

— syndics 52.
— taxes 54 s.; (recouvre-

ment) 59 ;
(recouvre-

nienl, compelence) 16.

— travaux terminés 51 s.

— V. Canal.

Estimation 24, 61, 11,

15.
— aprèsdesséchement32s.
— avant dessèchement 24.

Etat 7,36.

Excès de pouvoir 13.

Expropriation pn-
bliiiue 29 s., 46.

— indemnité 29 s.

Expertise 19, 22 s.

— après dessécliemcnl 32.

— fiais 34.—*9ccond expert , nomina-

tion 63.

Fonds intermé-
diaires

— passage 5.

Force majeure 21.

Fossé 50.

— V. i^urage.

Frais
— \'. EnU'etien , Exper-

tise.

Frais et dépens
— V. l'.onseil jElat.

Fruits 41, 56.

Garde particulier
— procès- verbal 81.

Homologation 24.

Hypothè^u*' 14 s.

— collocation 45.

Impossibilité 29.

Impôt foncier 5.

— plus-value 10.

Indemnité
— V. ("oiiscil d'Etat, Plus-

value.

Inondation 23.

Insalubrité 2.

Intérêts 11.

— V. Plus-value.

Intérêt privé 83, 9(Ju

Justice de paix <

l.aes 6t.

Landes 12.

législation 3, 4.

Marais salants (.

Mer 61.

Mesiire-s adininis-
trulites 2.

.Mesures préalables
U s.

Ministre
— V. Compétence admi-

nistrative.

Ouvrage nu isible 82

PasMUge 5.

l>ériinèlro \'2.



6 — MARCHÉS DE FOURNITURES [TABLES]

I»lan H, 1% G3, 67. 71.

B'Ius-valae 30, 36 s.

67, 68.
— base 36.

— dél;ii!i:^cment. — V. in-

drninifô.

^ indemnilé 37, il s.. 70;
{déluisscmenl d'une

portion, coinjiensnl ion)

44 s.; (prorog-ation

de d.Mai) 43.

^ intcrcis, point de départ

40.
— répartilion 30.
— V. Rôle de plus-value.

Pont 67.

Portion des pro-
duits G7.

PossesNion S8.

Préfet 20, 22, 62 i.

— demande G2.
— pouvoirs 63 s.

Privilège 44.

— inscriplion 44.

— renouvellement 44.

Procès-verbal d'es-
timation 24.

— après dessécliemenl 32.

Propriété 2, 72, 8S.

Prorosfatîon de dé-
lai

— V. Plus-value.

Quai 67.

Question préjudi-
cielle 88, H'à.

R laniations 24.

—
, Rôle de plus-value.

Récompense pécu-
niaire 30.

Recours
— V. Classement, Conseil

d'Etal, Rôle de plus-

value.

Reeonvrenieut
— V. Enireticn, Rôle de

plus-value.

Règlement d^eau Cô.

Rente 42.

Répartition des dé-
penses 71, 78.

Respon»iabilité
— voisinage 53.

Rétablissement des
ouvrages .M.

Revendication 72, 88.

Rigoles 46 s.

RAIes 68, 75.

Rùle de plus-value
37 s., 67,08,70.

— caractère ex(5cutoire 37.
— conseil de préfcclure,

conipélcnce, pouvoirs

39, 77.
— décharjre 77.

— récl.TmaLions 38, 77.
— recours 38.

— recouvrement 38.

Route 67.

Routes départe-
mentales 08.

Rue 67.

Sel I.

Séparation des pou-
voirs 89 s.

Sociétés 3.

Subntersîons de
courte durée 27.

Suppression d'ou-
vrage 83, 91.

Syndic 20 s.

— nouveaux syndics 63.
— V. Entretien.

Syndicat 19 s.

Taxes
— V. Conseil d'Etat, Entre-

tien.

Taxe des biens de
mainmorte 47.

Tiers expert 3-2, 33.

— iiominalion Ii3.

Transaction 89, 91

Transcription 44.

Travaux 25 s.

— délai 25
;
(expirnlion des

trois années) Wb
;

(point de départ) 25
;

(proion^nliun) 28.

— exécution 78.

— réception 31, 07.

— vérification 31.

Travaux particu**
liers 57.

Vtilité 54.

Voisinage
— V. Canal, ResponàuLl-

Ulé.

MARAIS SALANTS [Renvoi] p. 38.

MARAUDAGE (Renvois)j^. 38.

MARCHAND AMBUJVNT, MARCHAND FORAIN {Re7ivoi) p. 38.

MARCHAND EN GROS DE BOISSONS (Renvoi) p. 3S.

MARCHANDAGE (Renvoi) p. 38

MARCHÉ (Renvoi) p. 38.

MARCHÉ A TERME [Rcnvoù] p. 38.

MARCHÉS DE FOURNITURES (Page 33).

Absence de préju-
dice à l'Etat

— V. Clause pénale.

Achats directs 47.
'

Achatpar desagents
de l'Etat 108.

Achat sur facture 28.

Acomptes 123.

Acquiescement 133.

Acte d'administra-
tion 0.

Adjudicataire
— V. Adjudication.

Adjudication 5, i4 s.

— adjudicataire, désig^na-

tion par le ministre 8.

— adjudicataire défaillant,

:;5.

— formes 14 s.

— nullité, efTet3 21.
— ouverture des plis 15.

— proces-verbal 16.

— recours 17 s.
;

(nature)

20.

Adjudication pu-
blique 2^ s.

Adjudication res-
treinte 22 s.

— espèces 23 s.

Affrètement 25.
— inleiprétalioa 42.

Agent de l'Etat
— niarrhandises achetées

108.

Agents des four-
nisseurs

— V. Délits des fournis-

sent.
Aggravation des

conditions 44.

Algérie
— insurrection 56.
— V. Rois.

Approbation minis-
térielle 6. 7, 8 s.

— approhation expresse 11.

— appruljation tacite 11.
— fufiue 11.

— pr'îuve H.
— rt-fus 9.

Arbitre 135.

Armée 147.
— à Ictrangcr 146.
— ch^iifTape et éclairage,

chemin, suppression
M\

— gaii.i,-on, augmenta-
lion 44.

— viande, renchérUscment
40.

Armées étrangères
m.

4rrété de débet 77,
1.12.

.«rtiate 123.

Assurances mari-
times 25.

Augmentation de
prix 44, 40, 47.

Autre entrepreneur
— cours d'exécutiou 45.

Avarie 40.

Bénéfice
— V. Marché par défaut.

Bois
— Alp'éne, hausse des prix

47.

— essence déterminée 44.

Brevet d^invention
25.

Buste
— V. Corajiétence.

Câbles 2

Café
— exposiiion universelle,

exploitalion 2.

Cahier des charges
5. 29 s.

— approbalion 32.
— cahiers des charges gé-

néraux 29.
— modifications ^3.

— V. Conseil d'Elat.

Caisse des dépôt.s
et consigna-
tions 36.

Calorifère
— V. Compétence.

Canalisation 2.

Caution-cautionne-
ment 17, 34, 36 s.

— annulation 17.

— objet 37
;

(inexécution

du contrat) 37.

— saisie 64.

Caution solidaire
— \'. Clause pénale.

Cessation des be-
soins 94 s.

— irideninilé ^4 s.

Ciiambre de com-
merce

— V. Llroils de péage.

Cbungenient de lé-
gislation f>U.

Chemin de frr 2.5, 30.

Choix di.*<crétion-
uaire ^2'.i. 24.

Choléra 55.

Circonstances im-
prévues 50.

Clauses du marché
41 s.

Clause pénale 63 s.

— absence de préjudice à

l'Etat 65.

— autre pénalité, substitu-

tion 68.

— double p^alilc 69.
— force mujciire 65.

— mise en demeure 06 s.
;

(caution solidaire) 67.

— objet 64.

Cloche
— V. Compétence.

Colonies 145.

Colonne expédi-
tionnaire

— ravilailiement, conditions

imprévues 44.

Commencement
d'exécution 11.

Commune 142 s.

— V. Compétence.

Compensation 122.

Compétence 134 s.

— busle 143.
— calorifère 143.
— cloche 143.
— commune 142 s.

— compétence judiciaire

139, 141,142 s., 144.
— Conseil d'EUt 134 s.;

(décisions suscep-
tibles) 135 s.

;
(délai)

137 ; (formej 138;
(subordonnés du mi-
nistre) 135.

— conseil de préfecture

143.
— créancier 139.
— déparlement Ul.
— égouls, plaqui-s de nu-

mérnliig'e 143.

— élalilisseiiient public 144.
— fournitures et travaux

U3.
— horloge 143.
— hospice 144.
— ministre 135.
— mont-de- piété 144.
— ouvrier 130.
— pompe à incendie 143.
— séparation des pouvoirs

88.
— sous-traitant 139.
— tiers 139.
— V. Liquidation.

Concours 25.
— V, Mai'ché surconcours.

Concurrence et pu-
blicité 12 s.

Conditions 5.

Conditions impré-
vues 44.

Confiscation 40.

Conseil d'Etat
— adjudication restreinte

23. 24.

— caliier des charges , ap-
probation 32.

— exclusion 97.
— lettre de l'inlendaiit 135.

— lettre du raintslre 130.
— refus d'approbation, re-

cours 9.

— refus de liquidation 127.
— résiliation 03.
— silence du ministre 128.
— somme insuffisante 127.

— V. Compétence.
Conseil do préfec-

ture
— V. Compétence.
Conserves de viande

47.

Coaitrnîute 132.

Créancier
— \'. Compétence.
Créancier du four-

nisseur
— V. Liquidaticii.

Débet
— V. Arrêté de débet.

Décès de l'entre-
preneur

— V. Résiliàilon.

Déchéance
— V. Liquidation.

Décision du mi-
nistre 129 s.

— modifi[:alion 129 s.

néfinitiou 1.

Diïlai
— expiration 92.
— V. Compétence , Lif|ui-

dation.

Délai d'envoi
— lettre, soumission 14.

Délégués du minis-
tre 7.

Délits des fournis-
seurs 78 s.

— agents des fournisseurs

79.

— constatation de l'infrac-

tion 88.
— dénonciation du Gouver-

nemcnl 86 s.

— fonctionnaire public 80.
— mise en demeure 84 s.

— poursuite 86.

— réquisition 89.

— retard 81 s.

— sanctions civiles 83.

Délivrance des
fournitures 39.

Dénonciation du
Gouvernement

— V. Délits des fournis-

seurs.

Denrée 1.

Denrées non livrées
131.

Département 140 s.

— V. Compétence.
Dépenses
— remboursement 20.

Dépôts des matières
34.

Dérogation 13, 31.

Destruction 68.

Détournement de
pouvoirs 23.

Difficultés 98, 101.

Dommages - inté-
rêts 20.

— V. Force majeure.

Dommages - inté-
rêts par l'Etat
65.

Douanes
— droits, augmentation 51

Double emploi 130.

Douto 41.

Droit commun 39.

Droits de péage
— compagnie maritime,

chambre de commerce,
droits non prévus 51.

Echantillon
— épreuve 17.

Echouetnent iOi,

Effets 38 s.

Egouts
— V. Compétence.
Electricité 2.

Emeute 55.

Enregistrement 57.

Enveloppes cache-
tées ou recom-
mandées 14.

Epidémie 55.

Erreur matérielle
130.

Essai 25.

Etablissement
— fermeture 47.

Etablissement pu-
blic

— V. Compétence,

Etranger
— V. Armée, Intérêts.

Etude 25.

Exclusion 97.
— recours au Conseil

d'Etat 01.

Exécution du mar-
ché 41 s.

Exécution par les
agents de l'Ad-
ministra t ion 45.

Exécution plus dif-
ficile OS, m.

Expert 135.

Exploitation 22.

Exposition univers
scMe

— V. Café.

Fabrication 22.

Farines 08.

Faux 130.

Fermeture d^éta-
blissement 47.

Fête
— V. Hôtel de préfecliirc.

Fonctionnaire pu-
blic

— V. Délits des fournis-

seurs.

Force maÊeure55 s.,

99.
— cas limitativement déter-

minés 55.

— dommages-mtérôts 103.
— fait du fournisseur 102.
— guerre 101.

— pièces justificatives 113.
— simples difficultés 56.

— V. Clause pénale, Liqui-

dation.

Fournitures 22.

Frais et dépenses
accessoires -il.

Frais supplémen-
taires 09.

Fraude 79, 85, 13C.

Garantie 23, 24, 34 s.

— garanties pécuniaires 36|

Garnison
— V. Armée.
Gaz 2.

— électricité, ÎDstallatioD

,
*5.

Gré à gré
— V. Marché de gré à gré.

Guerre 39, 147.
— armée en camp.igne,

évacualion precijâtée

48.

— V. Knrcc majeure, Rési-

liation.

Hausse des prix 46 i.

Horloge
— V. Compétence.
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Ilo*«|>ipe
— V. Cuiiiiiélcnce.

4 Hdlel de préfecture
— fcte, décoration ^.

Hypotlièiiuc 3i, 35,

Impossibilité 00.

Jmprévisions 50.

lururîe il8.

lacleniuité 9.

— V. Ré<ilialion.

Indivisibilité U3.
luexccutioiii 3T, ^^^ s.

— fait de l'AdiuiQUlratioo

61.

— fait du fournisseur G2 s.

Inobservation des
formes n.

Inondation 55.

Insurrection
— V. Algérie.

Intendant militaire
7. 9._

— V. Liquidalion.

intérêts 124 s.

— étranger 124-

— fournisseur dtbUeurl '26.

— liquidalion retardée l'^5.

— taux 124.

Interprétation du
contrat 41.

Intervention
— sous-lrailaiii 59,

Invasion 65.

I,é|Sislation 4.

Liquidation 105 s.

— conipolciice 10(3.

— créanciers du fournis-

seur 119.

— déclicance 115 s.

— délais 115 s.

— furcc majeure 118.

— intendant militaire 106.

— pièces juslificativcs 112 s.

— réclamation, mentions

m.
— sous-traitant 109.

— tiers, demande 107.

Livraison des four-
nitures 3â s.

Loca t ités d î fféren-
tes

— livraison 44.

Main-d'œuvre 1.

niamiue à g;agner
2U.

[llarcliandas;e 58. ^

niarcbé degrcàgre
5, 10, 12, 25 s.

— cas 25.
— dépense niaxinia 25.

— formes 26.

DSarché de travaux
publics

— distinction 2.

Marché par défaut
11 s.

— bénéllce 16.

— ditVérencede prix 15, Tl.

— formes 74.

— mise en demeure 73.

— préjudice 77.

— stipulation expresse 72.

Marché sur con-
cours 2Ï.

marine 1.
,

Maximum arrête
d'avance 14.

nier
_ V. Perle.

Minimum arrêté
d'avance 14.

Minimum assuré 45.

Ministre 6.

— pouvoirs 8.

— V. Adjudicataire, Com-
pétence, Conseil d'E-

tat, Décision du mi-

nistre.

Mise en demeure
V. Clause pénale, Dé-

lits des fournisseurs,

Marclic par défaut,

Résiliation.

Mobilisation géné-
rale 4.

Moditieution
— V. Décision du ministre,

OIticier comptable.

Modifications pos-
Nibli-s 91.

Monopolo 31.

Mont-de-piéte
— V. Conipclence.

Ka\ire 42.

— navires français, emploi,

obligation 49.

nullité 13.

Objet d'art 25.

Objet mobilier t.

Octroi— droits (augmentation) 51,

54 ;
(remboursement)

113.

Octroi de mer
— suppi"ession 52.

4ï;uvre d'art 123.

Oflicier comptable
— modilications au marché

120.

Omission 130.

Ordre pnbîic 13.

Ouvrages d'art et

de précision 25,

27.

Ouvrier
— salaire 70.

— V. Compétence.

Ouvriers ( Sociétés
d') 30.

rain
— armée 7.

— fourniture, armée 67.

— V. Prisons.

Pain de guerre f^8.

Bravement du prix
43, 120 s.

— forme 121.

— preuve, charge 114.

Pénalité
— V. Clause pénale.

Perte
— marchandise tombée à la

mer 102.

Pièces irrégulières
17.

Pièces justificati-
ves

— V. Force majeure, Li-

quidation, Sous -trai-

tant.

Pièce refusée
— poim;on de rebut, dis-

parition 85.

Pli
— ouverture 15.

Plus fort rabais
17.

Pompes funèbres 3.

Pompe à incendie
— V. Conipclence.

Poste aux ïettres
— Paris, levée des boîtes,

au;;mcntation 44.

Préjudice
— V. Marché par défaut.

Préjudice ntoral 20.

Preuve
— V. Payement.
Prisons 2.

— pain, droits d'octroi,

au^rnientalion 54.

Privilège
— V. Sous-traitant.

Prix 120.

Prix égaux 15.

Prix inacceptable

Procès - verbal
— V. Adjudiinlion.

Publicité
— V. Concurrence et pu-

blicité.

Quantité approxi-
mative 45.

Habais 23 s.

eséadjudicatîon 15.

Réception 40.

nécépis.sé 128.

Kéclamation 127 s.

— V. Conseil d'Ktul, Li-

quidation.

Recours 9, 23, 24.

— V. Adjudication, Conseil

d'Etat, Exclusion. Ré-

siliation.

Réduction de com-
mandes 45.

Refus d'approba-
tion y.

Remboursement 40.

Renchérissement
des prix 46, 47.

Renonciation à
Taction 133.

Réquisition.*^ mili-
taires 147.

Réquisitoire
— V. Délits des fournis-

seurs.

Résiliation 64, 69,

90 s.

— cessation des besoins 94

— décès de l'entrepreneur

104.
— fourniture non infé-

rieure 91.

— guerre, terme convenu,

expiration 92.

— indeiuuité 94 s.
;
(éten-

due) 95.

— mise en demeure 92.

— prononcée à lorl 68.

— recours 94.

— résiliation indue 91.

— résiliation p;ir l'cnlre-

preneur 98 s.

— V. Force majeure.

Retard 64,81 s.

— relard d'un jour 92; (Ré-

gie, imputation) 91.

— ser\ices militaires 82.

Retard de l'.%dmi-
nistratiou 65.

Retenue 64.

Risques 39, 40.

Routes
— pierres, fourniture 3.

Salaire
— V. Ouvrier.

Salpêtre 25.

Savant 123.

Secr*t 25.

Sécurité publique
25.

Séparation des pou-
voirs 88.

— acte administratif, inter-

prétation 8s.

Service local 6.

Service nianqaso 78.

I
Service public 6.

Silence du ministre
— V. Conseil dFtut.

Simples offres 19.

Souinis»4ion 14 ».

SouM-ti-aôtauts 58 s.

— agrément 59.

— pièces justilicatives, pro-

duction 1 Itj.

— privilège 110 s.

— V. Corapélcncc, Inter-

ventinn, Liiiuidaiion.

Subsistances mili-
taires 44, 68.

— reucliérisscmenl 46 ;

(transports) 47.

— V. Armée.
,

Suspension des de-
lais 146.

Tabac 25.

Tabac delà Havane
— hausse des prix 47.

Tiers
— V. Compétence, Liqui-

dation.

Timbre 57.

Tradition 39.

Transfert do pro-
priété 39.

Transport t, 22.

— dépense au-dessous de

1 500 francs 28.

Transports mari-
times

— force majeure 102.

Travail
— temps, durée, ouvriers

70.

Travaux publics
— marche, distiiu!lion 2.

Trésor public
— Tonds, transport 25.

Trop perçu 130.

Crgonce 7, 25, 71 s.

vêtements
— Lhangomentde \pes44.

Viande
^ Y. Armée.
Vice 17.

Y in 40.

MARCHEPIED (nenvoi) p. 47.
MARC {flenvoi) p. 47.

MARIAGE (Page 47).

Abandon du domi- 1

cile conjugal
G9U, 701 s.

— asile par des tiers 713.

— compétence 705; (étran-

ger) 705.

— conciliation 706.

— contrat de mariage, dé-

chéance 712.

— dommat,M?s-iulérêts 711.

— force pubhque 703 s.
^— mific en demeure 706.

— référé 704.

— refus d'aliments 709.

— réinléirratiun (contrainte

directe) 701 s. ;
(con-

trainte indirecte) 708

s.

— reli'nue de vêtements

709.
•- revenus de la femme

(ïbisiel 710; (séques-

tre) 710.

Absence 130.

- absence proloni;ée 43.

— V. Conscnt''menl - fa-

mille, Nuiilication de

mariage , Possession

d'étal, Précédent ma-
ri:! jje.

Acquiescement
— V. Annulaliun du ma-

Actc de
407 s.

mariage

— énonciations 408, 412;

Add. 405 ôw, 408 bis.

— irrégulaiilés 410, 483.

— oftuier de l'étal civil,

décès 407.

— rédaction 407.

— signature 409, 410
;
(re-

fus) 411.
— V. Acte de mariagc-

preuve , Français à

l'étranger, Possession

d'état.

.%cte de maria;;o-
jt»*ei*vf 4'i7, 418 s.

— collatéral 421.

— enfants 420.

— feuille volante 419, 424,

431Î.

— tiers 420.

Acte de naissance
— V. Pièces {Kcmise des).

Possession d'état.

Acte de notoriété 93,

371.
— preuve 430.

Acte récursoïr©
— V. Enfaiils (Obligations

envers les).

Acte respectueux 88.

Action civile
— Prucédure criuiininelle-

preuvc.

Action tte in »'ein
cerao 751,

Action eu payemens
— V. Enfants (Otiligatiunt

envers les).

Action publique
— V. Procédure crimi-

nelle -preufC.

Adoption
— V. Empêchement, Pa-

renté et alliance.

Adultère 686.

— étranger 886 s,

— V. Conventions de La

Haye, Droit inlerna-

tiunal, Empêchement.

.%rflches
— V. Publications.

Age 6.

— dispense 7 s., 830;
(droits) 10.

— disproportion 13.

— limite 11.

-,- possession d'étal 440.

— V. Consentement -/"a-

mille, Erreur, E;ran-

gcr en France, Fran-

çais à l'étranger, Iin-

puberlé, Notilicalion

de uiaria'ge, Ojiposi-

tion.

Agent diplomatique
ou consulaire

— autorisation VXi.

— V. Agents diplom.'itii|ues

et consulaires ((Célé-

bration devant les),

Conventions de La

Haje.

Agents diplomati-
ques et consu-
laires (Célé-
bration devant
les) 827 s.

— âge, dispense 830.

— compétence. — V. faute.

— faule ,
responsabihlé,

compétence 831.

— formes 830.
— Français el étrangère

829.
— Française et étranger

829.
— publications 830.
— V. Ambassade, Trans-

cription.

Agents diplomati-
ques et consu-
laires étran-
gers

— V. Etranger en France.

Aliments 701, 888 s.

— V. Droit international,

Enfants (Obligations

envers les), Mariage

putatif.

.%! série 59.

Aliéné 16 s., 566.

— nilervalles lucides 17 s.

— V. Conseiitement-/"a-

miUe. Oppositions.

Alliance
— V. Annulation du ma-

riage. Opposition, Pa-

renté et alliance.

Ambassade
— mariage en France,

Français et étrangère,

loi étrangère 819.

— V. Agents diplomatiques

et consulaires (Célé-

bration devant les).

Amende
— délai de viduité , inob-

servation 768.

— officier de l'état civil

415.

.Angleterre
désir de se soustraire a

la loi française 826.

Annulation de ma-
riage 625 s.

— alliance 633.
— conventions matrimo-

niales 629.

— délti de viduité 632.

— donation , caducité 630.

^ «tTcts 631 s.

— enfants 628.

— jugement (acquinsce-

meutl 635; (désiste-

ment) 635.

— mineur émancipé 027.

— présomption de pater-

nité G31.—'' ôuccession_626.

— V. Parenté el alliance,

Viduité (Délai de).

Appel 486.
— ministère pubhc, ma-

riage putatif 654.

— V. Nullités, Opposition-

mainkvi'e.
Appel sons les dra-

peauv 14.

Approbation tacite
604 s., 616.

Ascendant
— V. Consentement-/Vi-

tnilie, Notilicalion de

mariage, Nullité, Nul-

lités- consi'Hti'nurtt-

parents . Onpositiun.

Assistance 6oO.
— V. Droit inlurnalional.

Assistance publi-
que

— V. Cunsentement -/(i-

mille, Entant assisté-

con.fcnlfiiient.

Autorisation de
femme mariée
623.

— V. Droil inlernalional,

Mariage putatif.

Autorisation pour
le.s militaires

— V. Con:5eulenient-7n?/i-

taire.

Autorité maritale
— V. Droil iuleruatiuual
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ATeu
— Preuve.

Beau-frère et
belle-sceur

— V. Parenté ei rilllance.

Bigamie âOÛ, 204, MO,
534 s.

— demande en nullité 496,

498, 500, 521. 534 s.

— fin de non-reccvoir 53ti.

— ministère public 540 s.

— preuve 535.
— V. Mariage putatif. Op-

position.

Bonne foi
— V. Mariage putatif.

Cadeaux
— V. Promesse de ma-

riagre.

Caractère 31.

Cs.^satiOD
— V. Juges du fond (Pou-

voir des), Opposilion-

maiîiîevéc.

Célébration 396 s.

— coiotiies 413.
— contrat de mariage,

existence 405.
— formalités 405 s.

— fornialilés substantielles

406.
— formule d'union 405.
— ÎDterpellalîon aux époux

405.
— interpellation aux pa-

rents 405.
— jour 303 s.— jour férié 394.
— lecture aux époux lOSj

Adrf. 405 bis.

— marins, mobilisation gé-
nérale 3i)8.

— militaires , mobilisation

générale 398.
— nuit 305.
— ofljcier de l'état civil

396 s.

— présencedesépoux401 s.— publicité 39^. 404.
— qui peut célcliror 396 s.— refus du maire 396.
— sourd-muet 405.
— témoins 403 ; Add.

403 bis.

— tninsportalion 413.
— V. Clandestinité, Fran-

çais à rétrantjer, Lieu

de la célébraliim. ila-

riage putatif, Nolitica-

lion de mariage, Pos-
session d'élal.

Célébration moi*e
J tfda'fco— V. xMariage putatif.

Célébration non*
Telle

— V. Nouvelle célébration.

Célébration reli-
gieuse— condition 15.— V. Erreur.

Clione jug;ée 478.
— V. Nullités.

Clandestinité 366,
5i3 s.

— céléliralion, local 548.— confirmation 553.
— demande en nullité, as-

cendant 498.
— divorce 543.
— domicile des époux 548,

549.
— foi mes et délais, inob-

scrialiflo 545.— lieu de célébration 547
;

(défajt de mention)
551.

— nuit 550.
— nullité couverte 553 g.— port -Il lormécs hi'J.— poàs<!i*<iion d'état 555.— pras-?ripIion 553.
— pjblic, non admis JJ49.— pjbIi<.atioD5, omissiim

5*5; (élrjng'T) ')4'..

— lUjI'IicitépnsKfrîrurcorri,

— qui peut demander 543.

— témoins, absence 546.

— V. Fraiiçjiis à l'étran-

ger, Juges du fond

(Pouvoir des), Oflicier

^ de l'état ci vil-incojn-
pètence.

Clause pénale
— V. Promesse de ma-

riage.

Coliatoitatîon 617,

618, 690 s.

— concubine, outretien 695.
— convention contraire 69i!

s.

— devoir du mari de rece-

voir sa femme 714 s.
;

(divorce ou sépara-
tion de corps) 719;
dunnnagcs - intérêts

)

717
;
(force publique,

recours, femme) 716
;

( inconduile ) 718
;

(juges du fond, pou-
voirs) 715; (pension,

sanction) 717
;

(refus

justifié) 718; (situa-

tion convenable] 715.
— domicile fi.xc 694.
— donnnnges- intérêts. —

V. devoir du mari de
recevoir sa femme.

— étranger, départ 700.
— faillite 699.
— habitation chez les pa-

ri'nts 697.
— iiiconduile. — V. devoir

du mari de recevoir
sa femme.

— indigence 698.
— logementconvenable694.
— santé 700.
— séparation de biens 6P9.
— sûreté compromise 697,
— V. AbauiJoa du domicile

conjugal, Impuberié,
Nullités - consente -

menl-cpoux, Posses-
sion d'état.

Collatéraux
— V. Nullités, NuUités-con-

sentemenî-parents.
Colonies 59.

— V. Célébration, Consen-
tement-/"amii/e. Em-
pêchement, Pièces
(Remise des), Publi-
caliiuis.

Coninieueenient de
preuve par
écrit

— V. Piomesse de ma-
riage.

Compétence ^06 s.

— étranger, mariage en
France 807.

— femme française d'ori-

gine 807.
— Français naluraliséélran-

ger 808.
— mariage à l'étranger 806.
— nulUlé 651

; (séparation

de corps) &ù\.
— V. Abandon du domi-

cile conjugal. Agents
diplomatiques et con-
sulaires (Célébration

devant les), Opposi-
tion -mûîH/ef^e.

Conciliation
— V. Abandon du domicile

conjugal, Opposition-
mainlevée.

Concubine
— V. Coliabilation , Droit

international, Parenté
et alliance.

Condamnation 43.
— V. Etranger en France,

Empcciicmcnt, Oppo-
sition.

Condition
— condition de ne pas se

marier, inaiiagû an-
nulé 634.

Confirmation
— V. Clandestinité, Inceste,

Nnilitcs - co7iJ!cnte ^
Vient-c'p îtx. Nullik's-

consenlemetit - pa~
rtiils, Uflicicr de

l'étal cm\-iticompé-
unce.

Conflit de lois
— V. Droit international.

Conjoint divorce
— V. Nullités.

Conseil de famille
— V. Consentement -fa-

mille, Enfant naturel-

consaitemcni , rsulli-

tés, Nullités-coTT5cn-

Umeni-parents.
Conseil judiciaire

19.

— V. Notification du ma-
riage, Oppositions, Op-
pûsUioii-;/; (i i /( ; fl'^e.

Consentement
— V.Conscntement-f'potia;,

Consentement - fa-
mille. — V. aussi :

Enfant assisté - con-
êeîiUment , Enfant

naturel - consente ~

ment. Enfant natu-

rel ou incestueux.

Etranger en France,
— Français à l'étran-

ger, Itnpubeité, Op-
position , Pièces (flc-

mise des).

Consentement-
épostjp 14 s.

— condition 15.
— conseil judiciaire 19,
— démoûce 16 s.

— ivresse £0.
— réserve 1&.
— sourd-muet 21,
— vices 22 s.

— violence 23 s.

— V. Erreur, Nullités-c »i-

sentement-époux '^

Consentement - /"«-

tnitle 59 s.

— absence 75 s.

— âge 60 s.; Add. 87 bis.

— aliéné 78 s.

— ascendanls 127 s.
;

(as-

cendants avant qua-
lité) 132 s."; (dissen-

timent) 136
;
(père et

mcrc , décès ) 129
;

(père et mère, impos-
sibilité de consentir)

130 s.; (père et mère,
puissance paternelle,

doclicance) 130.
— Assistance publique 131,

150 s.

— caducité 167 s.

— colonies 153.
— consed de famille. — V.

mineur.
— consentement écrit 157

s.; (énonciations) 160
s. ; (formes) 158 s.

;

Add. 158 bis.

— consentement en blanc

163.
— consentement oral 155.
— décès dos parents 72 s.

— déchéance de la puis-

sance paternelle 83.
— défaut de consentement,

nullité 169.
— démence 78 s.

— dissentiment 63 s., 84
s.; Add. 88 bis et

107 bis; (constatation

64); (sanction, défaut

de consultation, mcre)
68 s, — V. Dscen-
dâuts.

— divorce des parents S4 s.— éloignement 77.

— enfant de plus de trente

ans 126.
^ enfant de vingt et un à

trante ans 87 s.

— existence du père ou de
la mère 60 s.— formes 155 s.

— immigrants 154.
— impos.sibilité 74 s.

— interdiction judiciaire
78 s.

— interdiction légale 8î.— irrégularité, forme 483.
— maj.'nr 87 s.: Add.

87 bis.

— mineur G2 s.

— mineur, conseil de fa-

mille 137 s. ; (ser-

ment) 138.
— officier de l'état ci\-il,

peine 170 s.

— possession d'état 440.
— pouvuir souverain 162.
— présence au contrat de

mariage 156.
— relégation 82, 153.
— révocabilité 104 s.

— séparation de corps des

parents 84 s.— spécialité 163.
— survivant des parents 73.

— V. Consenlemenl-i/u/î-

taires, Enfant assisté-

consenlement, En-
fant nalurel-coïisc)!-

tement. Notification

de mariage, Nullités-

consentement - pa-
rents.

Consentement- Mio-
gHait*es

— défaut d'autorisiUion 191

s. ; (officier d'état ci-

^
vil) 102.

— écoles mihtaires, élèves

183.
— empêchement 198.
— inscrits maritimes 185.
— jeunes soldats 187.

— marine 183, 186.
— militaires, catégoriesl83

s.

— officiers démissionnaires

ou en réforme 189.

— réserve et territoriale

188.

Consommation du
mariage

— V. Erreur.

Consul
— V. Agents diplomatiques

et consulaires (Célé-

bration devant les),

Etranger en France.

Contrat de uiariase— V. Célébration, Droit in-

ternational, Pièces

(Remise des), Preuve.
Conventions de La

flaye 771.
— adultère 800.
— conditions requises, jus-

tification 805.
— contrat de mariage 873.
— convention du 12 juin

1S03 771, 797 s.,

809. 867 s.

— convention du 17 juill.

*»05 771, 873,
894 s.

— crime contre le conjoint

800.
— droits et devoirs des

éponx 894.
— forme 872.
— lûcus régit aclum 867.— loi nationale 798.
— mariage antérieur 801.
— mariage religieux 8i;8.

— motifs d'ordre religieux

802.
— nationalité 805.
— ordres religieux 80i.
— parenté ou alliance 800.
— preuve 870.
— publications 869.
— rapports pécuniaires des

époux 873.
— religion dinérente 801.

Conventions ma-
trimoniales

— V. Ammlatiou du ma-
riag^e.

Copie
— V. Notification de ma-

riage.

Copie séparée
— V. Oppijsitiun-TTiQnJc-

vée.

Cousin germain
— V. Opposition, Parenté

et alliance.

Créancier
— mariage à l'étranger,

défaut de transcrip-

tion 854

— V. Français à Téiranger.

Incesle, Nullités, .Nul-

lités - consenterM:nt~
époux, Nulhlés-cûK-
si.'iUement-j}arents.

Curateur
— V. Oppositions.

Curateur acf/ioc 563.

Décès 762.
— officier de l'état civil,

acte de mariage, ré-

réclaction 407.^

— V. Gonscnlomenl - fa-
mille , E anU (Obh-
gations envers Ic^),

Notificilion de ma-
riage, Nullités, Nulli-

tés - consentement -

pa rcn ts , Possession
d'elat.

Déchéance
— V. Nullités-coHSfTïfe-

ïH(î(/-/)(i;rn«.

Déchéance de la
puissance pa-
ternelle 130, 131.

— V. Consenlcment-/(i-

mHîe. Enfant assislo-

consenteincnt , Noti-
ficjlion de mariage,
NiiHiiés - cons€7ile

_ virnl-pai-cnîs.

Définition 1.

Dégradation ci-
vique

— V. Empêclicmcnt.
Délai
— V. Nullités - consoite-

ment-parcnts. Oppo-
sition , Opposition -

main /ci'f'g. Transcrip-
tion, VidLiité[Déiaidc).

Démence 16 s., 566.
— inloidiclion, jugi's du

fond, pouvoii" souve-
rain 323.

— V. Consentement -/"fl-

milk , Opposition,

Possession d'état.

Dépenses
— V. Pionicsse de ma-

riage.

Déportation
— V. Empêchement.
Désaveu
— V. Parenté et alliance.

Désistement
— V. Annulation du ma-

riage.

Devoir de cohabi-
tation

— V. Ci.'habil.ilion.

Devoir du mari de
recevoir sa
femme

— V. Coliabilation.

Devoirs s'cspeetif^
des épous: 685 s.

"— V. Droit inicrnalional.

—

V. aussi les renvois

indiqués aux mots
suivants.

Devoir de suirre
son mari

— V. Colial)italion.

Dissentiment
— ascendants, consenle-

lucnl 586.

— V. Consentement -/"a-

miUe.
Dissolution 762.

Dispenses
— V. Age, .Agents diplo-

matiques et consu-
sulaires (Célébi-atiuo

devant les), Etranger
en Fi-ance, Français à
réhanger , Inceste,

Parenté et alliance,

Peines, Pièces (Re-
mise des). Publica-
tions.

Divorce 086, 719, 762.
— prononcé à l'étranger

20-:.

— V. Clandestinité, Con-
sentement - famille,
Empêchement , l'^n-

funts (Obligations en-

vers les), Mariage re-
ligieux, Nullités, Ntd-
liiés - consentemcnt-
parifUs, Opposition,
Parenté et alliance,
Viduité (Déiai de).

Dol 22.

— V. Nulhiés-con5fH,'c-
mcnJ-paretits.

Domicile 684.
— \. Lieu de la célébra-

tion.

Domicile coujusal— V. Abandon du domi-
cile conjugal.

Domicile inconnu— V. Notificution de ma-
riage.

Dommages - inté -
rets

— V. Abandon du domi-
cile conjugal. Opi'osi-
iioa-mainievée

, Prt>-
messe de mariage.

Donation
— V. Annulation du nu-

riage, Mariage puLi-
tif.

^

Donations entre
époux

— V. Droit international.
Dot
— V. Enfants (Obligalioia

envers les).

Droit intcrnatioual
170 5.

— adultère 886 s.— aliments 891 s.— astiistance 884.
~ autorisation de femme

mariée 879 s.

— autorité maritale 878.— conditions intrinsèque»
de validité 772.

— contrat de mariage 873.— devoirs respectifs des
époux 884 s.

— doctrine anglo-améri-
caine 874.

— donation entre époux
882 s.

— droit de correction do-
mestique 885.

— efTctâ du mariage 873 »,— enfants 888 s.

— entieticn d'une concu-
bine 887.

— Etat de New-York 815— fidélité 884.
— gestion du mari 881.
— incapacité de la femm*^

878 s.

— jurisprudence anglo-

américaine 772.
— loi du domicde 772.
— loi locale 775.

— loi personnelle 772, 774
776. ,

— mariage en France
Français et étrangère,

loi étrangère, forme»
8!9.

— nationalité, changement
876 s.

— nullités 774 : (aclionl

776.
— oppositions 773.
— ordre public iulernatio-

nal 775.
— parenté et alliance 891 s.

— rapports pécuniaires 873.
— sanctions pénales 885.
— secours 884.
— vente entre époux 882,
— V. Agents dîplomatiquei

et consulaires (Cel.'-

bration devant les),

Conventions de La
Ha\c, Etranger en
France , Français à
l'élranger, Juges du
fond (Pouvoir des).

Ecoles militaires
— V. tÀ)nseQlemcnl-)»î7i»

taires.

Education des en-
fants

— V. Enfants (Obligations

envers les}.



[TABLES] MARIAGE — 9

Éducation morale

— enfant naturel 123.

— entretien 722, liA s.

~~ inipossibililé par un

époux 737.

— instruction 727-

— nature do l'obligalion

753 s.

— néi^ligonce, sanction 720.

— iiimniture 72-2, 724 s.

— ulOiijalion alimcnlaire,

distinction 724.

— olilijalion commune aux

époux 73t) fi.

— position sociale 725.

— ])uissance paternelle

,

déchéance 729, 740-

— régime matrimonial 730.

— séparation de corps

741 s.— tiers, action en paye-

ment 748 s., (action

conUe les onfanls)

757 s.; (action entre

le père et la mère}

7VJ s.; (consentement

tacite, dépenses) 750;

(défense des parents,

dcp;nsvs) 751.

Effets 084 s.

— Y. Droit inlernational.

Effet rétroactif 542.

Élection Ue doniî-
ciSe. V. Opffositiou.

Éloi§nc«ientr V. CoD-

sent.eineLU-/(i !»(//£

.

Empècliennent 195 s.

— ai.>chi l'.>5.

— adoption 169.

— at)ultt'rc235.

— àcrc VJl.

— colonies, gens de cou-

leur 242,
— condamnation pénale

235.
— déiinitioa 195.

— d''gradatiùn civique 239.
-— d<'l3l dp viduilé 198.

— d'porialion 237.

— dirimanl 196, 197.

— divorcf' 233 ; (abus) 198.

— enipcc'iemcnls snppri-

més 197, 235 s.

— interdiction judiciaire

197.

.— intcrJiclion légale 23G.

— mili'aire, autorisation 4.

— nei^res 2i2.
— notifie- lion , défaut 198.

— opposition 198.

— ordres sacrés 240.

— parenté ou alliance 197,

206 s.

— précédent mariajîe non
dissous 197, 200 s.

— prclr. 240.

— prohibitif 196 s.

— publi'j.ilion, défaut 198.

— rclaiif 195.
— traviiix forcés 238.
— vœux monastiques 211.— V. Etraoîîer en France,

Parenté et alliance,

Précédent mariage

,

Viduité (Délai de).

Enfant
— éducation, femme, droit

de succession 760.
— V. les mots qui suivent.

Enfants (Oblij^a--
tion« envers
les) 722 s.

— action 731 s. — V. con-
tril)iition ; tiers.

— action en payement. —
V. tiers.

— action récursoire 754.
— aliments. — V. Oblii,'a-

tion alimentaire,

— biens personnels des
enfants 728, 745 8.

— coiilribulioD, action 738,
742.

— conveulious particulière»

739.
— décès des époux 743 s,

— d''penses excesaivei 735.
— divorce 741 s,

— dfil 730, 734 s.

— éducation 72-2. 724 «.
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Enfant adultérin
ou incestueux

— consenlenienl 149.

— V. Mana^jL' putatif.

Eufaut asfiistc-rOH-
sentvtnfnt l.V s.

— Assistance publi(prc 150 s.

— déchéance de la puis-

sance paternelle 151.

Enfant d'un autre
ntarôagc. V. Nul-

lités.

Enfant naturel
— U'iiitiination, annulation

'507,

— V. Enfants (Obligations

envers les). Enfant

a;i\.\i foi-consentement,
Eri-eur, Français à

l'étranger, Mariage

putatif, >'ullitcs-con-

senkmmt- parents,
O|)position, Possession

d'état, Publications.

Enfant naturel-
e a n ê e ntetnenl
140 s.

— majeur 144.
— mineur reconnu 141,142.
— père et mère , décès ou

impossibilité de con-

sentir 145, (conseil de

famille} 145 s.

— rcvronnaissance de l'un

des parents 143.

Enresistrenient.
— V. Notification de ma-

riage, Parenté el al-

liauce.

Enterrement
— assistance 0U4.

Entretien d'une
concubine* V.

Droit international.

Entretien dos en-
fants. V. Enfants

(Obligations envers

les).

Epouse on secondes
noces* V. Niillité-

consentement~pa-
reîils.

Erreur 22, 27 s.

— ài;e 33.

— célébration religieuse,

refus t'G-

— consoniiiiatiun du ma-
riage, refus 30.

— dans "la personne 22,
27 s.

— enfant naturel 33.
— grossesse antr'ieure 35.

— identité civile 27, 30.

— impuissance 34.

— nationalité 35.

— personne physique 27,

29,
— qualités morales 33.

— qualités de la personne

31 s.

— qualités substantienes35.
— relijîion 35.

-^ slérilitc 34.

— V. Mariage putatif. Nul-

lités - conffnlrment-
époux, Nul!iiés-fo;i-

sentemeni-parcni^.
Etat civil
— registre, inexistence,

perle 426-430.
Etranger 194.

— consentement, connais-

sance du mariage 005.
— enfant naturel . légiti-

mation , mariage eu
France 507.

— possession d'état 437,

442, 444.
— V. Etranger en France.

— V. aussi ; Clandes-

tinité, Cohabitation,

Compétence, Divorce,

Droit international,

Fiançais à l'étranger.

Loi étrangère, Ma-
riage putatif, Opposi-
tion,Opposition-ma in-

ievée, Publications,

TranarriptioD.

ECrauj^er eu France
7H7 f.

- VIII.

— âge 789.
— agents diplomatiques et

consulaires étrangers

864.
— autorisation 791.
— compétence 8u0 s.

— condamnalion 796.
— conditions intrinsèques

de validité 7îi7 s.

— conditions requises, ius-

tificalion 803 s.

— consentement 790.
— cun^uL — V. agents

dijilnniatiques et con-
sulaires étrangers.

— délai de viduilé 794.

— dispenses 792 s.

— euipOchemenls 792.
— formalités religieuses

801.
— formes 858 s.

— indigents 803.
— loi applicable 788.
— loi étrangère, applica-

tion 804 s.

— loi frani;aise, application

858 s.

— mariage antérieur 795.
— mariage entre étrangers

787 s.

— mariage religieux S66.
— ministre du culte 864,

800.
— nationalités différentes

788. 805.
— parenté ou alliance 792.

— possession d'état 862.
— publications 859 s.

Exception 485.

Exploit. V. Opposition.

Faillite. V. Cohabitation.

Faute. V. Agents diplo-

matiques et coiisu-

lairf;s (Célébration de-

vant les).

Faux 406.

Feuille volante. V.

Acte de mariage-

preuve. Français à

i'étianger. Procédure
criminelle preuve.

Fiançailles. V. Pro-

messe de mariage.

Fidélité 6^^, 680.
— V. Droit intornaliopsl.

Filiation naturelle.
V. Opposition, Parenté

et alliance.

Fin do non-rece-
voir. V. Bigamie,
Impuberlé.

Folie 16 s.

Forçat libéré 32.

Formalités. V. Célé-

bration.

ForBualité*^ préala-
bles 344 s.

Formes 344 s.

— V. Agonis diplomatiques

et consi'la-lrcs (Célé-

bration devant le.'*).

Fortune 31.

Frais el dépons. V.
Opposilion-Hifïïi/f^ï'e'c.

Ftranvais à S^étrau-
ger 778 s.

— aclr de maiiago 813,

— âge 779.

— autorisation 816.

— célébration 813,

— clandestinité 837, 839.

— condilions intrinsèques

de validito ""iS s.

— conditions re*]uiscs, jus-

litication 803 s.

— consentement 780, 785,

839, 840.
— créancier. — V. nou-

velle célébration.

— délai de viduité 782.

— dé^ur de se ':>ousti'aire à

la loi iiançaise 826.

— dispense 7VJ.

— écnt non nécessaire 815.

— eufjnt naturel, légiti-

malioî» '3U.
— fiUAso dfct-l»ralion 818.

— feuille votante 820.

— formalités du mariage

810 s.

— formes 812 s.

— Israélites 816.
— locus régit actum 809,

813 s.

— loiapplinable778, 812 s.

— loi locale 820 s.

— loi locale plus exigeante

785.
— mariage putatif 843.

— mariage solo comcnsu
815.

— marins. — V. mililaiics

cl marins. î.

— militaires et marins 855

s.; (autorisation) 78;i
;

(mariages mixtes) 856;

(publications) 857.

— ministre du culte 814;
(certificat) 820.

— nationalité, femme 786.

— notification 784.

— notoriété 820.
— nouvelle célébration 842;

(créanciers) 842.

— nullité. — V. publica-

tions en France.
— nullité couverte. — Y.

publicationsen France.

— parenté ou alliance 781.

— peine. — V. publica-

tions en France.
— possession d'étal 824. —

V. publications en

France.
— présotnplions 820.
— preuve 820 s.

— publications 810, 832 s.

— V. militaires et

marins ,
publications

en France,
— publications en France

832 s.; (défaut de

publications) ^35 s.;

(domicile ou résidence

en France) 833 ;
(for-

mes étrangères) 832
;

(lieu) 833; (nullité)

838 s. ;
(^nullité cou-

verte) 840 s.; (peine,

défaut (Je publications)

84;;
; (

possession

d'état) 841
;
(publica-

tions à l'étranger,

lieu) 834; (publica-

tions étrangères) 832.

— puMirlé »<3.
— résidence Mi- 813.
~ témoin 81 \.

— transcription SIO, 845 s.

— V. Agents diplomatiques

el consulaires (Célé-

bi'.'\tion devauï les )

,

TranscripLiuu.

Frère et sœur. V .

Opf ueili ius , Parenté

et alliaDce.

Gain manqué. V. Pro-

messe de mariage.

Garde de reniant.
V. Oppjsitious.

Gestion d'affaires
75U.

Grand-oncle-. V. Pa-
renté el alliance.

Grossc^s^e &71.

— V. tirrcur, Impuberté,
Pruuicsse de ma-
riage, Publications.

Guerre
— célébration 398.

Habitation. V. Coha-
bitation.

Héritier. V. NuUités-

consenlement-époux,
1>\ \x\Vi\.c s- cQiisente-

mcnt-parents.
Huis.MÎer. V. Notifica-

tion do mariage, Op-
position.

Hypothèque légale
509.

— transcription, défaut 853.

ImmisrautN. V. Con-
8entement-/'anuf/<.

Impuberté 525 s.

— cohabitation 528, 529.
— confirmation 520.
— consentement 532 s.

— délai de six mois 526,

527 s.

— demande en nullité 495,

500, 501, 525 s.

— fm de non-recevoir 532 s,

— grossesse 526, 530 s.

— nullité couverte 520 s.

InipuîM.«ance 4, 5.

— V. Kireur.

Incapacité de la
IcBBinie. Y. Droit

inlernaiion:d.

Inceste 440, 542,

— conlinnalion 542.

— créancier 542,
— dispense 542.
— nouvelle célébration 542.

— prescription 542.

Inconduile. V. Colia-

bitaiiou, Oppositions.

Indigents. V. Etrangers

en France , Pièces

(Remise des).

IndivisiibBlite.
— enfants, dépenses d'en-

tretien 7ii3 s.

Bncsisteuce 482.

Inscription de faux
406.

Inscrit maritime.
V. Consenlemenl-mi-
\Haires.

Instituteur
— action en rembourse-

ment 757 s.

Institution contrac-
tuelle 510.

Bnterdictiou judi-
ciaire 18, 507 s.

— V. CoQsentement-/a-
milîe, Knipécliemeiit.

Interdiction légale
130.

— V. Conscnlemont-/'a-

mi/Ze, Notification de

mariage.

Intérêt. V. Nullités.

Intérêt éventuel. V.
Nullités.

Intérêt moral. V. Ma-
riage putatif, Nullités.

Intérêt né ?t actuel.
V. Nullités.

Intérêt pécuniaire.
V. Nullités.

Intervalles lucides*
V. Aliéné.

Intervention 486.
— V. Nullités.

IsraéBiîes. V. Français

à l'élranger.

Ivresse 20.

Jour férié. V. Gîlébra-

tion , Notification de

mariage.

Juges du fond (Pou-
voir d^s)

— clandestinité 544. 554.

— devoir du mari de rece-

voir sa femme 715.

— mariage à l'étranger

(kinnes, loi étrangère)

817 ;
(preuve) 825.

— mariage pntalif, bonne
foi liiO.

— officier de l'état civil

,

incompétence 558.

— possession d'état 458.

— V. Démence, Opposition-

mainlevéc.
Jugement. V. Procé-

dure criminelle-

preuve^
Jugeniont par dé-

faut. V. Opposition-

E.ieu de la célébra-
tion 388 s.

— demeure de l'officier

d'élat cm\ 392.
— domicile des époux 392

;

Add. 392 ifis.

— lieu du domicile 389.
— loc;d 391 s.

— maison conimuno391.
— publicité 392.
— résidence 380 s.

— V. Clandcslinité.

MjOCfia r'ogit aciittn
809. 813 s.

— V. Conventions de La

La Haye.

Loi applicable. V.
Nullité.

liOi étrangère.
— Français et ctraigêre,

mariage en France

,

formes 819.
— V. Droit international.

Loi personnelle. V
Droit international.

mainlevée
— V. Opposition- mfltjWtf-

du nia-
Vl'

maintien
riage

_ V. Nullités. .^

Maladie 43,

manceuvre dolosive
28.

mariage clandestin
— V. Claiidcstiiiilé.

maria;:
uulé

deja an-

de maintien

mainlevée.

Lecture aux époux.
V. Célébration.

liégataire. V. NuUités-

conscntemen t-pa-

rfn ts.

liégîtimation. V. I^n-

fant naturel, Etranger,

Mariage putatif.

— demande
480.

mariage à Tétran-
ger

— V. l'Van'jais a 1 étranger.

mariage in ejctve~
mis 12,

— V. Publications.

Mariage inexistant
4S2,

— V. Mariage putatif.

mariage par pro-
curation 401 s.,

483.
— V. Mariage pulalif.

mariage putatif 636

s.

— aliments G64, 675.

— alliance 642.

autorisation de femme
mariée G81.

— avantages matrimoniaux

661. S71.
— bcniJ-tVèrcci belle-sœur,

annulation 653.

— bigamie 645,

_ bonnn fol 636, H37, 039

s., 649; [bonne foi

dec deux époux) 650 s,;

(bonne foi d'un seul

épouv) G39, 665 s. ;

(di;fiiiilion) 640 s. ;

(existence, moment)

644
;
(preuve, charge)

645.
— cas 640 s.

— célébration {more ;u-
daico) 649 ;

(par un
cousul étranger) 049;
(par un ministre du

cultes 649.
— communauté, accepla-

liouj renonciation 669

s,

— conpint déjà marié 042.

— contrat de mariage, exé-

cution 668 s.

— conventions matrimo-
niales 668 s,

— devoirs réciproques des
époux 6t>4,

— donation 673, 682 s. ;

(aurvenance d'enfant,

révoc^ilion) 683,

— eiïcls 656 s.

— enfants 076 s.

— enfant adultérin ou in-

tesluens 679.

— enfant naturel, légitiiua-

liou 679.

B
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fui— époux de mauvaise

G65 s.

— erreur de droîl G4i,

043.
— erreur excusable 637.

— erreur de fait 6il,642.
— étmngcr (cclébralion)

6iy
;

(loi, ignorance)

043.
— feiuiue étrangère, naiîo-

ualilé 657.
— iiilêrèt nioraJ 653.

— Ic^iiinialion. enfantsna-

tureis 079.
— liquiilalion , droits res-

pectifs des époux 600.

— mariage dissous, cro-

yance 642.
— mariage inexistant 648.

— marriige non célébré 652.

— mariage par procura-

tion, raililaire, décès

650.
— - niiliiaire. — V. ma-

riage par procuralion.

— mineur émancipé 658.

— minislère public 654.
— moment de la demande

655.
— mort civile 648.

— nationalité, femme 657.

— nom 662.
— officier de rétal civil

incompétent 647, 651.

— parenté 642, 643.
— pension alimeulaire6G4,

675.
— portion disponible 678.
— preuve. — V. bonne

foi.

— puissance paternelle 666.

— quotité disponible 678.
— réduction des libéralités

678.

, — solennité de la célébra-

tion 638.
— second mariage, bonne

loi G71.
— succession 663, 674 ;

(biens des enfants)
(l.V.i, C67

;
(enfants)

677.
— tiers 680 s.

— V. Français à l'étran-

ger, Juges du fond
(Pouvoir des).

Slariage religieux
3'J9 s.

— célébiaiion civile anté-

rieure 309
;
(ministre

du culte, amende)
399.

— refus, injure grave, di-

vorce 400.
— V. (Zélébralion reli-

gieuse, Convenlionsde
La Haye, Elrangrj- en
France, Uppositiun

.

Preuve.

Mariage secret 553.
— défaut de Iranscrintion

«54.

JUarinm
— V. Célébration, Consen-

tement - mililaires

.

Français à l'étranger.

Mère
— V. "SuM'Aés- consente-

ment -parents. Père
et mère.

Mère Miirvîvante
— V. .\ulliiés-conscnï<-

mtTii-parents.
Alilitaire
— V. Célébration, Consen-

tement - militaires

.

Fi-anraij à l'éiranger,

Mariage putjlif, Pu-
blicatioDs.

Mineur
— V. Consenlcmenl-^a-

mille, Kiifarit natu-
rel - coiuentement

,

^ulIitcs - consente-
ment-époux, Opposi-
Uon-mainleiée.

Mineur émancipé
— V. Annulation de ma-

ria^re, M^nago putatif,

^ulllll^« - conjiente -

mcnt-épou^.

Ministère public
— V. Bigamie, Mariage pu-

t.T(if, Nullités, Oppo-
sitions.

Ministre du culte
— mariage en France , loi

r étrangère, Français et

étrangère 819.
— V. Etranger en France,

Français à l'étranger,

Mariage religieux.

Mise en demeure
— V. Abandon du domicile

coniugal.

MobiliKatiou géné-
rale

— célébration 398.

Mort civile 762.
— V. Mariage putatif.

Moyen d'ofUce 481.

Mulâtre
— V. Opposition.

Nationalité 684.
— femme , mariage putatif

657.
— V. Droit international,

Erreur, Français à

l'élranger.Mariage pu-

tatif.

ilèsreN
— V. Empêchement.
Hieveu et nièce
— V. Opposition.

liobiense 33.

>om 684.
— V. Mariage putatif.

Xotaire
— V. Notification de ma-

riage.

KotiGcation de ma-
riage 88 s.; Add.
88 hts et 407 bi^s.

— i personne ou à domi-

cile 100 s.

— à qui 91 s.

— absence 93 s.

— actes distincts 98.
— acte notarié 120.
— âge, indication 119.
— ascendants 127.
— iclohralinn, délai 88;

.4(/(/. 88 6i5et 107ôis.
— conseil judiciaire 90.

— copie, remise 108 s.

— copie séparée 120.

— décès d'un parent 91.

— déchéance de la puis-

sance palernelle 91.

— domicile inconnu 92.

— empêclieiiieni 198.

— enfant de plus de trente

ans 120.

— énonciations 100 s.
;

Add. 100 bis.

— onregistrenient IIG.
— formalités suhstanlielles

118 s.

— formcy5s.;Add.lÔ0ôis.
— huissier 95.
— iiiierdiclion légale 91.

— jour férié 105.

— lieu de célébration 100,

102, 119.
— mandai spécial 97.

— notaire 95 s., 120.

— nouveau mariage 89.

— nullité 118 s-, 178;
(forme de la demande)
124 ;

(nullité prunoo-

cée, efTets) 125.

— obstacle à la célébration

123.
— officier de l'état civil

,

peine 179 s.

— parent consentant 91.

— pli fermé 110.
— procès-verbal 112 s.

— présence de l'enlanl 111.

— remise de copie 108 s.,

120.

— réquisition 98 s.

— résidence 100 s.

— résidence aclucUe de
l'enfant 122.

— secondes noces 89 ; A dd.

89 bis.

— signalure H i s.

— lerriie» i^iuployés 103 s.,

m.

— timbre 116. i

—
— V. Français à l'étran- —

gcr. _
—

Notoriété 1

— V. Fnmçais à l'étran-
|

—
gor.

Wourriture des en-
fants

— V. Eulanls (Obligations

envers les).

!Vouveau mariage
703 s.; Add.lU bis.

— V. Notification de ma-
riage, Viduilé ( iJelai

de).

IVouvelle célébra-
tion 523 s., 624.

— V. Français à l'étran-

ger, Inceste.

niuît
— V. Célébration, (^andes-

linilé.

liullités 482 s.

— absence de sexe 4.

— absolues 49! s.

— absolues et relatives, dis-

tinction 484.
— acte de mariage, irrégu-

lariiés410.

— appel. — V. ministère

public.

— ascendants 498 s.

— chose jugée 488 s.

— collatérau-x 505 s.

— conjoint divorcé, de-

mande 497.
— conseil de famille, de-

iiiiiiirfe 503.
— con>ldi;ralions générales

482 s.

— cn\incier 509.
— décès. — V. ministère

public.
— décès d'un époux, 506.

— défaut de consenlemenl
1(19.

— défaut de qualité 487.

— demande 485 s.

— divorce. — \. conjoint

divorcé.
— effets 620 s.; (nullité non

prononcée ) 620 s. ;

(nulhté prononcée)

625 s.

— empêchement dirîmant

482. 483.
— empêchement prohibitif

483.
— enfant d'un autre ma-

riage 505.

— époux 493. 494 s.

— impuissance 5.

— intéressés 492 s.

— intérêt éventuel 504.

— intérêt moral 493, 494 s.

— intérêt né et actuel 501,

506. 507, 508.

— intérêt pécuniaire 493,

504 s., 522.
— intervention. — V. mi-

nistère public.

— loi applicable 518.
— maintien du mariage.

—

V. ministère public.

— mariage déj.T annulé,

demande de maintien

486.
— ministère public 492,

511 s. ;
(appel) 514

s. ; (décès des époux)

512; (faculté) 5M ;

(inlervonlion) 513
;

(maintien du mariage)

515.

— notificalîon, défaut 178.

— nouvelle célébration 523

— nullité couverte 520, 569

s., 598 s.

— personnes étrangères

508.
— pièces, remise, défaut

483.
— possession d'état 521.
— presfnplion 484, 519,

522.
— qui peut demander 492

s.

— ralilicatinn 520.

— relatives 5('l s.

^ reuûociation 522.

soxe 4.

stérililc 5.

transcription, défaut 852

s.

— violence 23 s.

— V. Animlation de ma-
riage, Bigamie, Clan-

destinité, Compétence,
Droit international,

Français à rélrangcr,

Impuberlé , Inceste

,

Notification de ma-
riage , Nullités - con-

sentement - époux .

Nullités-co«scnIt'niL'ïi(

parents , Officier de

l'état civil- incomp*'-

tence , Possession

d'état, Viduité (Délai

de).

NulUtes - caM»enie-
meni-^pottjc 502

s.

— cohabitation 569 s.

— confirmation 569 s.

— créancier 504.
— démence 566.
— erreur 5C2 s.

— héritiers 565.
— interdit 507 s.

— mineur 5G3; (émaneipé)

563.
— nullité couverte 509 s.

— prescription 575 s.

— tuteur 5C8.
— violence 562 s.

H'ullités- co««<*ttf<*-
tttpni - gtat^en t»

577 s.

— approbation tacite 604 s.

— ascendants 584 s. ;

(lignes) 584 s.
;

(lignes, dissentiment)

586.
— ascendant parrain 604.
— coliabilation 617, 618.
— collatéraux 592.
— confirmation 598 s. ;

(cas) 604 ; (conseil de

famille) 603 ;
(eOets)

012 s., 619; (farine)

601 s., 615 s.; (par

ré[)orix 614 s.

— connaisiance du mariage

605.
— conseil de famille 588 s.

— V. confirmation.

— créanciers 593.

— décès de l'époux 610 s.

— décès des père et mère
597, 6U0.

— déchéance 006 s.

— délai 60b s.

— divorce 583.
— dol 577.

— enfant naturel 579,589.
— enterrement, assistance

604.
— épouse en secondes

noces 581.

— époux, droit d'action 590

s.

— erreur 577.
— héritiers 594, 596.

— légataire 595.

— mère, défaut de consen-

tement 582.

— mère survivante 580.

— père et mère 580 s.

— puissance paternelle, dé-

chéance 583.
— qui peut demander 578

s.

— réception dans la mai-

son 604.
— violence 577.

Nullité couverte 598

s.

— V. Clandestinité, Fran-

çais à l'étranger, Im-

puberlé, Nullités, Nul-

lités - consetvtement-

époux , Oflidcr de

l'état civil -incompé-
tence.

Obligation conjoin-
te

— enfants, dépenses 756.

Obligation tn <ofi-
dun*

— enfants , dépenses 755.

orticier de Tétat ci-
vil

— amende 308.
— célébration, local,amende

392.
— militaire, défaut d'auto-

risation 192.
— V. Officier de l'étal ci--

yW-incompéience. V.

aussi : Acte de ma-
riage, Amende, Célé-

bration ,
Consentc-

ment-Z'ami/ie , Ma-
riage putatif, Opposi-

tion , Peine , Trans-

cription, Yiduité (Dé-

lai de).

OfOcier de Tétat ci-
vil - ittcotnpé -

tence 555 s.

— clandestinité 555,
— confirmation 560.
— défaut de qualité 556.
—* demande en nullité, as-

cendant 498.
— incompétence person-

nelle 557 s.

— incompétence territo-

riale 557 s.

— nullité couverte 559.
— possession d'état 560.
— prescri[ition 560.

— publicité suffisante 559.

— V. Juges du fond (Pou-
voir des).

Oncle et tante
— V. Oppositions, Parenté

et alliance.

Opposition 243 s.

— abus 243.
— acte d'huissier 292.
— acte sous seing privé

Obligation alimen-
taire

— V. Enfants (Obligations

envers les).

— âge, disproportion 260
— âge de l'enfant 258.
— aliéné 261, 270 s., 289.
— alliés 288.
— Angleterre , désir de se

soustraire h la loi

française 820.
— ascendanls 255 s.; Add.

250 btsi (ligne) 256,
257.

— bigamie 291.
— collatéraux 264 s., 287;

(consentement de la

famille
I 269 ; (dé-

mence) 270 8. ;
(ma-

jorité) 266
;

(ordre)

265.
— condamnation pénale

260.
— conjoint 245 s.

— conseil judiciaire 262.

— consenlemenl. — \'. col-

latéraux.

— cousin germain 264.
— curateur 278 s. — V.

motifs.

— délai 270 s.

— démence 201, 284. 289.
— V. collatéraux.

— divorce 2-18.

— élection de domicile 296.
— enfants et descendants

286.
— enfant naturel 254.
— énonciations 294 s.

— étranger 292.

— exploit 294, 302 s.

— filiation naturelle 254.
— forme 292 s.

— frère et sœur 264.
— garde de l'enfant 252 8.

— huissier 292 s., 301.

— iurondiule 260.

— mariage religieux 247.
— mère Add. 250 bis.

— minislère public 290 s.

— V. motifs.

— motifs 259 s., 208 s..

291 ;
(collatéraux) 208

s. ;
(indicatiipn) 297

;

(ministère pulilic) 291 ;

(père , mèi'e, ascca-

danls) 259 s. ; ituteur

ou curateur) 282 s.

— mulâtre 2G0.
— neveu et nièce 287.
— nullité de l'acte 299.
— objet 243.
— officier de l'étal civil

305, 308 s.

— oncle et tan\c 204.
— ordre public 291.
— parenté et alliance 291.
— père et mère 250 s.

;

(père et mère natu-

rels) 254.
— promesse de mariage

246.
— signature 298.
— signification 302 s.

— sursis 270 s.

— tuteur 278 s. — V. mo-
tifs.

— V. Opposition -inam/«-
vée. — V. aiissi :

Droit international

,

Pièces (RcuiiïC des).

Opposition - »in«M-
ievéc 310 s.

— appel 328 s.
;

(délai)

329 s.

— cassation
,
pourvoi 332

s.
;
(arrêt cassé) 333.

— compétence 316 s.

— conciliation 320.

— conseil judiciaire 315,
— copie séparée 319.

— délai 318, 320, '321. —
V. appel.

— dommages -intérêts 337

s.

— effets 334 s.

— étranger 317.

— frais et dépens 340.
— juges du fond, pouvoir

souverain 324.

— jugement 324.

— jugement par défaut ^

opposition, 327.

— mainlevée judiciaire 313

s.

— mainlevée ordonnée 336.

— mainlevée volontaire! 10

s. ;
(forme) 311 ;

(re-

nouvellement) 312.

— mineur 314.

— opposition maiolenut
334 s.

— procédure 318 s.

— qui peut demander 313s.
— référé 332.
— renouvellement 341 s.

— résidence de l'enfant

322.
— sursis 325.
— voies de recours 326 s.

Ordre public
— V. Opposition.

Ordres sacrés
— Y. Ëmpéchi'ment.

Ortbograplie
— V. Pièces (Remise des)

Papiers domesti-
ques 426.

Parenté et alliance
206 s.

— adoption 209, 228) ;

(adopté et enfants de
l'adoptant) 215 ; (en-

fants adoptifs) 215.

— annulation du mariage

213, 633; (enfantsl

221.
— beau-frère et bello-sœur

216.
— concubinage 220.
— cousin germain 219
— décès de l'époux sans

enfants 210.
— desaveu. — V. enfant

naturel.

— dispense 222 s. ;
(déli-

vrance) 223 s. ; (droits

à percevoir) 226 ; ea-

regislremenl) 226
;

^formalités) 225 s. ;

(postérieure au ma-
riage) 227.

— dissolution du mariage

211.
— divorce 213.
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— enfant nnltirel 21-2; (dé-

saveu) 21-2.

— enre^slrement. — V.
dispense.

— filiation naturelle 212.

— frère ou sœur Ipgilime

ou naturel 514.
— grrtnd-onL-le 218.

— ligne collatérale 214 s.

— Ityue directe 2U" s.

— oncle 217.
— lante 211.
— V. Conventions de la

Haye, Droit interna-

tional, Etranger en

France, Français à

l'étranger, Opposi-

tion.

Peines 414 s.

— oflicier de l'état civil

414 s. ;
[consente-

ment, défaut) no s.
;

(dispenses) 416
;
(no-

tification, défaut) 179

S-

Pension alimeatai-
re 497, 688.

— V. Mariaire putatif.

Pèi'e et itièro
— V. Opposition.

Personnes étran-
gères

— V. Nullités.

Perte des registres
— V. fcllal civil.

Pièces (Remise des)
367 s., 483; Add.
369 bis.

^ acte de naissance 368
s.

;
(orlhoifraplie des

noms) 360"; Add. 3C9
bis.

— célébration dans la com-
mune 384.

— colonies 383.
— consentement des pa-

rents 372 s.

— contrat de mariage 382.

— dispenses 378.
— indigents 385 s.

— opposition , certificat

381; Add. 381 bis.

— précèdent mariage, dis-

solution 37y.
— publications, certificat

380.

Portes fermées
— V. Olandestioité. f

Portion disponible
— V. Marijige pulaiif.

Possession d'état
45ti, 427 s.

— à l'égard des enfants

4i3 5.

— à l'égard des époux 429 s.

— absence 449.
— acte de célébration, re-

présentation 431 s. —
V. irrégularités cou-
vertes.

— acte de mariage , non-
produclîon 457.

-^ acte de naissance , non-
coiilradiclion 453 s.

— âge 410.
•- céléiTalior.. — V. irré-

guiaritcs couvertes.

— coliabilalion prolongée

459.
— condition^ 459.
— consentement 440.

— continuité 432,459.^
— décès de l'enfant 403 s.

— décès des père et mère
447 s.

— définition 427.
— démence 449.
— documents, preuve 457.

— effet 428.
— enfant naturel 456.
— étranger 437, 442, 444.

— irrégularités couvertes

433 s. ;
(irrégularités

de l'acte inslrumen-

taire) 434 s.; (irrégu-

larités de la célébra-

tion) 437 s.

— modes de preuve 458.

— nullités de fond 440.

— nullité du mariage 406.

— ûfticicr public incompé-
tent 438.

— possession continue 432.

— possession d'état de l'en-

fant 451 s.

— possession d'état non éta-

blie 460 s.

— présomption de légiti-

mité 464 s.

— preuve contraire 465.

— survivant des père et

mère 450.
— V. Clandestinité, Etran-

ger en France, Fran-
çais à l'étranger. Juges

du fond (Pouvoir des),

Nullités, Officier de

l'état civîl-mcontp^-

teiîce.

Précédent mariage
200- s.

— absence 203.
— acte de naissance, pro-

duction 205.
— maiiage nul 205.
— V. Pièces (Remise des).

Premier mariage
— V. Précédent mariage.

Présence des époux
— V. Célébration.

Présomptions
— V. Frani;ais à l'étranger.

Présom|ition de pa-
ternité

— V. Annulation du ma-
riage.

Prescription
— interruption , dépenses

d'entretien 754.
— V. Inceste, Nullité. Nul-

lités - consentement-
époux. Nullité cou-

verte ,
C)fruier de

l'état zW\\- incompé-
tence.

Prêtre 33.
— V. Enipcchement.
Preuve 417 s.

— acte de l'état civil, qua-

lité d'époux 422.
— aveu 423.
— conlrat de mariage, re-

présentation 422.

— mariage religieux 42i2.

— preuve testimoniale 42Î,

426.
— publication 422.
— V. Acte de mariage-

preuve. Bigamie,

Conventions de La

Haye , Français à

l'étranger, îlariage

putatif, Possession

d'état. Procédure cri-

minelle-preuye, Pro-
messe de mariage.

Preuve testànto-
niale

— V. Preuve.

Procédure crim î-

nelle - pt'^ttve
467 s.

— action civile 473 s.

— action publique 473.

— auteur de rinfractlon

décédé 475 s.

— auteur de l'infraction vi-

vant 473 s.

— cas 468 s.

— conditions 470 s.

— crime 469.
— délit 4G9.
— exercice de l'action 472 s.

— feuille volante, acte de

maria iie 469.
— jugement, inscription

477 s. ;
(elTets) 478 5-

— registre de l'état civil,

inscription 477 s.

Procès-verbal
— V. Notification de ma-

riage.

Prodigue 19.

Promesse de ma-
riage 37 s.

— cadeaux , restitution 49.

— clause pénale 39.

— commencement de preu-

ve par éci'il 58.

— dépenses faites 47 s.,

5G.
— dommages- intérêts 53

s.
;

(lixation) 57.

— faule 41 s., 44 s.

— gain manqué 57.

— grossesse 43.
— liquidation d'un com-

merce 42.

— motifs légitimes 43.

— préjudice 41 , 44 s.

— préjudice matériel 40 s.

— jHfjudice moral 44, 50.

— preuve 58, 422.
— promesses d'indemnité

40.
— ruplure.dommages-inté-

rcls 38, 40 s.

— séduction 5t s.

— V. Oppositions.

Publications 344 s.

_ afiif-bes 347 s. ; (durée)

357 s.; Add. 347 et

357 ôis; (énonciations)

348; Add. 348 bis.

— annonce orale 347.

— but 344.
— colonies 363.
— conseil de famille 355.
— déf;int de publication

3(îll.

— demande 345.

— dimanche 347, 357; Adrf.

347 cl 357 bis.

— dispenses 361 s.

— enfant naturel 356.
— étranger 354.
— formes 347 s.

— grossesse 361

.

— interruption Add. 347 et

357 bis.

— Iîeu349s.;4rfd. 352 6ts.

— mariage in extremis
361.

— militaire, départ 361.

— péremption 364 s.

— pièces à fournir 346.
— publication nouvelle 365.
— renscii^nemenls à four-

nir 346.
— V. Agents diplomatiques

et consulaires (Célé-

lébratitin devant les),

Clandestinité , Con-
ventions de La Haye,

Etranf;cr en France,

Frani;ais à l'étranger.

Pièces (Kennse des).

Preuve.

Publicité
— défaut, amende 392,

415.
— possession d'état 437.
— V. Célébration, Clandes-

tinité, Français à l'é-

tranger. Lieu de cé-

lébration, Ofticier de
l'étal civil -incompé-
tence.

Puissance pater-
nelle

— déchéance 729. 740.

— V. Nullités - consente-

ment-parents.

Qualités morales
— V. Erreur.

Question préjudi-
cielle

~ adultère, étranger 8S7.

Quotité disponible
— V. Mariage putatif.

Rapt 25.

Ratification
— V. Nullité.

Réception dans la
maison OOi.

Reeberclie de la pa-
ternité 51.

Réduction des libé-
ralités

— V. Mariage putatif.

Référé
— V. Abandon du domi-

cile conjugal, Opposi-
\\ox\-maiiih:vt'e.

gtCffisit'ut* 820.

Registres d^état ci-
vil

— V. Etat civil, Procé-
durecriminelle-prfîîn'c.

Réintégration du
domicile con-

/ jugal
— V. Abandon du domi-

cile conjugal.

Relegatîon
— V. Coiiseutement - fa-

mille.

Religion
— V. Conventions de La

Haye, Erj'cur.

Religion différente
— V. Conventions de La

Haye.
Résidence
— V. Frani,-ais à l'étran-

ger. Lieu de la célé-

bration.

Résidence séparée
622.

Responsabilité
— V. Agents diplomatiques

et consulaires (Célé-

bration devant les).

Revers de fortuue43.
Rupture de pro-

messe de ma-
riage

— V. Prumcsse de ma-
riage.

Sauté 31.
— \. CohabilQtion.

iSecond mariage
— V. Nouveau mariage.

Secours 687 s.

— V. Droit international.

Séduction 26 s.

— V. Promesse de ma-
riage.

Séparation de biens
— V. CuliHbilation.

séparation de corps
686, 119.

— V. Compétence, Con-
senlement - famille

,

Enfants (Obligations

envers les).

Sexe 3 s., 572.

Signature
— V. Acte de mariage.

Notification de ma-
riage.

Silence 618.

Simulation 14.

Société de fait 629.

Solidarité
— enfants, dépenses d'en-

tretien 753 s.

Sourd-muet 21.

— V. Célébration.

Statut personnel
778.

Stérilité 5.

— V. Erreur.

Succession
— V. Annulation de ma-

riage, Mariage puta-

tif.

Sur.sis
— adultère, étranger 887.
— V. O|»position, Opposi-

ùou-mainlevée.

Tante
— V. Parenté et alliance.

Témoins
— V. Cél.-bralion, Clandes-

tinité, Frauy.ûs à l'é-

tranger.

Tiers
— mariage à l'étranger, dé

faut de transcription

854.
— V. Acte de mariage-

preuve. Enfants (Obli-

gations envers les).

Mariage putatif.

Timbre
— V. Notification de ma-

riage.

Titre 426.

Titre nobiliaire 33.

Transcription 845 s.

— agents diplomatii"iues ou
consulaii'cs , célébra-

tion 847, 849.
— défaut de Ininscripliôn,

sanction 852 s. ;
(ef-

fets civils, tiers) 853 s.

— délai 851.
— étrangers 846 ;

(défaut

483.
— Français à l'étranger

846.
— lieu 850.
— officier de l'état civil,

refus 849.
— retour en France 845,

846, 848; Add. 845

bis.

— V. Etranger, Français à

l'étrangei'.

Transportation
— V. Célébration.

Travaux forcés
— V. Empêchement.
Tmatées 881.

Tuteur 568.

— V. O[iposilion.

Tuteur ati hoc 519.

Usurpation d'état
civil 30.

Vaccination 720.

Vente entre époux
— \'. Droit international.

Veuvage
— V. Vuinitc (Délai de).

Viduité (l>élai de)
198,201, 229 s.,763 s.;

Add. 764 brs.

— annulation du mariage

230, 632, 765.

— confusion de part 766.

— divorce 230.
— empêchement, caractère

232.
— enfant, naissance 769.

— nullité 767.
— officier de t'élai civil,

amende 231,768.
— sanction 768.

— veuvage 230.
— V. Etranger en France,

Français à l'étranger.

Violence 23 s.

— V. Nullités - consente'

ment-époux. Nullités-

consentement ~ pa-

rents.

Vœux monasti4]uea
— V. Eiii[ti"-i!ieiiieul.

Volonté 12, 14.

MARIN {nenvois) p. 95.

MARIi^E MARCHANDE {Ilenvoi) ^. 9h.

MARINE MILITAIRE (/i^nroi) p. 95.

MARINIER {llenvoi) p. 95.

MAROC [Henvoïs) p. 95.

MARQUE DE FABRIQUE ET DE COMMERCE [lienvoi] p. 95.

MARQUISES (ILES) [Renvoi) p. 95.

MARRONNAGE [Renvois) p. 95.

MARSEILLE {Henvoi) p. 95.

MARTELAGE {nenvoi) p. 06

MARTINIQUE (LA) [Henvoi] p. 96.

MASSE DES CRÉANCIERS [Henvoi) p. 96.

MATELOT [Renvoi) p. 96.

MATERNITÉ [Renvoi] p. Uh.

MATIÈRES EXPLOSIBLES [Renvoi] p. Uti.
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Achat "8 s.

— luarcliand ambulant 94.

Acquit - à - caution
114.

Action publique âî!4

— exervice 2i!4 s.

Acliiii«.«ioa tempo-
raire i!0. 124.

AXficha:£c du juge-
meut 152, 154.

Affiebe 91.

Alfiucur "TS, 108 s.

Algérie 14, 128.

— contributions diverses,

coûiravL-nûons,consta-

tations 200.

Alliage 1. 100.

Altération du titre t.

Amba««.<^adeur 122-

Anieudeeil, 242 s.

— caractère 242 s.

— cumul 258.

— sursis 255 s.

— V. Fourre.

Amnistie 261.

Antiquités 86, 87.

— V. Objet ancien, Objel

antique.

Appel 239 s.

Appreteur d'or lUJ.

Ar;ceat 1,2.
— V. Titre.

Argopterie
— Y. Voyageur.

Argenture 99.

Argue 110.

Art sa, 81.

Autosoudure 28.

Aveu 193.

Bas titre 30.
— marque, litre plus élevé

rs.
Bigornes 4.

— V. Poinçon,

Bijoutier 60, 13.

Bijoux.
— monture légère 82.

Bijoux creux 24.

Bonne foi 52, 150, 171,

252.
— Y. Fourré.

Bordereaux 92.

Bris
— Y. Marque.

Brocanteur 62. •

— objets \olés, proprié-

taire, domnia^s-inlé-

r.Hs, 79.

Broderies 73.

Bureaux de garan-
tie 7.

C7as.sation
— V. 4u-ps du fond (Pou-

voir des).

Cautionnement 11.

Certificat de capa-
cité 0, 12.

Cbaine.<!t 'M).

Cbange de mon-
naies 06.

Cbapelel 81. 83.

C'barençon 30, 416.

Charnière 24.

CbefN de contra-
vcntionN 23G.

Ciment
— V. F..urré.

Circonstances atté-
nuanteH 153,253s.

Ciri'ulation 111.

C'ÎMcleur -''8 60.

Citation 236.

Col<inii>H ru, 1 V7.

• :onii>icr<;ant T/J s.

Coiniiierce clandes-
tin li...

Commettant 250.

Commi** 6.^^.

Cominîs<«aire de po-
lice 202, 204.

Commissaire - pri-
seur 105 s.

Compétence 234 s.

— terrilorinle 235.

Coulîscatîon 155 s.,

170 s.. 172 s., 244 s.

— appel 240.
— caractère oblîgatoîre 244

s., 247.

— caractère 246.

— douanes 179.

— étendue 248.

— exportation 181.

— plaqué doublé 177.

— sursis 257.
.— Y. Fourré.

Contra vcutionjs 149s.

_ afliche 91.

— caractère 149 s.

— conimissaire-priseurl06.

— constatation 194 s.

— doublé 177.

— excuse 161 s.

— exportation 481 s.

— fabricant 152 s. ;
(poin-

çon) 69.

— importation 179 s.

— marchand 152 s.

— marchand ambulant 94 s.

— plaqué 177.

— poinçon de responsabi-

lité 180.

— preuve 237 s.

— registre 76 s.

— V. Douanes.

Contrefaçon 32.

Contremarque
— V. Poinçon.

Contributions indi-
rectes 3, 5.

— attributions 5.

— contraventions, consta-

tation 194.

— employés 5.

— intervention 232.
— poursuite 231 s.

Contrôleur 7, 40, 44.

— contraventions, consta-

tation l'J4.

Corruption 53.

Corse 134.

Coupellation 37, 40.

Coutelier 55, 63.

Cristaux émaillés
82.

Cuivre doré 97, 110.

Cumul 258.

Curiosités 86, 87.

Cvgne 117, 418.

Bécès
— vente publique, héritiers

86.

Becluration 6S, 438.

Uéfaut de marque
— V. Détention d'ouvrage

non marqué.

Dépôt 75.

Détention d^ou-
vrage non mar-
qué 157 s.

— excuse 461 s.

— marchand ambulant 165.

— non -commerçant 469.

— ouvi'.'ijje achevé 457,

15'J s.

— ouvrage minime 457.

— simple particulier 168.

— tieri détenteur 167 s.

— V. Juges du fond (Pou-
voir desf.

Détérioration 48, 89,

122.
— Y. Marque.
Dî.speu.se
— \'. .Marque.

Dumm MgeM intérêts
251.

— V. Brocanteur.

Dorure 99, 186.

Douane 113 s.» 419,
123. 124.

— agfrnts, procès -verbal,

200.
— contraventions 179.

Doublé 73. 97 s.

— V. Contraventions , Im-
porlalion, Poinçon.

Droit de garantie
33 s., 48 s.

— exceptions 48.

— exonération 49.

— perception 43.
— renibourscmeul, expor-

tation 142 s.

— tolérances, paiement 89.

— V. Importation.

Employés de la ga-
rantie

— contraventions, consta-

lalion , employés non
assermentés 495.

Eni p r i s o u uement
24£l.

Euture 47, 172 s.

Erreur 252.

Essai 6, 33, 35, 36 s.

— ouvrages dispensés 49.

— procédés 37.

— tarif 40 s.

— V. Essayeur, Importa-

tion.

Essayeur 7, 8, 42 s.

— aides 47.

— collusion 53.

— destitution 54.

— essayeurs de commerce
18.

— fonction 8.

— nomination 12, 13.

— ouvrage poinçonné, titre

plus bus 51 s.

— responsabilité 38.

— rétribution 14.
^- révocation 12.

— Y. Essai.

Estampeur 58, 66.

Etranger
— \'. Iniporlation, Poinçon.

Excuse 252..

— V. Déleution d'ouvrage

non marqué.

Exercice 138.

Expertise 237 s.

Exportation 134 s.

— montres 23.

— montre d'or an 4* litre

435, 136; (poinçon

spécial) 435.

— ouvrages fabriqués à

l'étranger 145.

— ouvrages fabriqués aux

litres légaux 141 s.

— ouvrages fabriqués à

tout titre 137 s.

— poinçon 137.

— V. Contraventions, Mon-
tres , Montres d'or,

Poinçons.

Fabricant 54 s.

— poinçons 88.
— poinçon s]>écial 69-

— Y. Contraventions.

Faux poin<.>ous 32.

— contrefaçon 176.

— ouvrages, détention 470

s.; (connaissance) 171;

(poinçons anciens)n5.
— usage 176.

— Y. Poinçon.

Feuilles d'or ou
d^argent 98.

Fondeur 107.

Fontes difTérentes
39.

Force majeure. V.

Profès-verbaux.

Forluiture 53.

FourbÎNseur 73.

Fourré 45, 149, 184 s.

— amende 185.

— boime foi 187 s.

— ciment 186.

— conllscation 185, 191.

— délinition 184.

— gomme laque 186.

— intention frauduleuse

187 s.

— marque opposée 192.

— mauvaise foi 187 s.

— poinçon 192.

— preuve 193.

— saisie 185.
— soudure, CKcàs , vice de

fabrication 189.

— V. Juges du fond (Pou-
voir des).

Frais d'essai 33.

Frais de touchau 33.

Fraude 1 14.

Galons 73.

(Galvanoplastie 99.

Garantie 2, 3 s.

— V. Bureaux de garantie,

Droit de gai'antîe.

Cex 134.

Gomme laque. V.

i'ourré.

Grâce 261.

Graveur 58, 66, 73.

Guerre 146.

Haute-Savoie 13i.

Héritier. V. Décès.

Hibou 117, 118.

Homogénéité 28.

Horloger 61, 73.

— montres, étiquettes 77.

— V. Montres.

Horlogerie. V. Impor-

tation.

Importation 88, 112s.
— doublé 126.
— droit de garantie 113.

— essai 115.
— horlogerie 118-124.
— médailles 127.
— montres 419 s., 424.
— objets atl'rancliis 412 s.

— objet fabriqué à l'étran-

ger 125.

— plaqué 126.
— poinron 30, 114, 115 s.,

125.

— titre 112.
— Y. Contravention, Réim-

portation.

lmpùt33s.;Adf2. 33 bis.

Instruction crimi-
nelle 236 s.

Inten t ion fraudu-
leuse 150.

— Y. Fourré.

Interdiction du
commerce 152.

— doublé or ou plaqué 177.

Intervention. Y. Con-
tributions indirectes.

Irridiuni. V. Titre.

Jfaserons 30.

Jetons 27.

Joaillier 73.

Joaillerie
— ouvrages légèrement

montés 122.

Juges du fond (Pou-
voir des)

— défaut de marque, dé-

leution, ouvrage achevé

160.

— fourre 190.
— marque.détérioration 83.

laboratoires 3, 6.

Législation 2.

iflanifuant 183.

Marcbaud 59 s.

— poinçon, dispense 71.

— Y. Conliavrnlions.

lllarcliaud ambu-
lant 93.

— V. Dêtenlion d'ouvrage

non marqué.
Marque 80 s.

— bris 84, 85.

— déiérioralîon 82.
— dispense 82 s.

— ouvrages achetés 84.

— temps 80.
— Y. Dêtenlion d'ouvrage

non marqué, Fourré.

Marques entées.
soudées ou con-
tretirées 172 s.

- marques anciennes 175.

Marque au poids 47.

;1Bascaron 3o, 116, 118.

Mauvaise Toi* V.

Fourré.

Médailles 27, 102.
— V. importation.

Mélange de métaux
34."

Mercier 3.

.Métaux divers 178.

Ministère public
224 s.

Modèle 75.

tlouaeo 129, 134.

Monnaies ancien-
nes 7a.

Monnaies et mé-
dailles (Admi-
nistration des)
3 s.

— attributions 4.

Mont-de-piété 61, 86,

103 s.

Montres
— mouvements 30.

— quatrième titre 111.
— V. Exportation, Impor-

tation , Montres d'or.

Montres d'or 24.

— exportation, titre 20.

— quatrième litre 48.

— litre spécial, poinçon 30.

iVantissenient 75.

nion - commerçant.
V. Détention d'ou-

vrage non marqué.

Objet ancien 87, 412,

125.

Objet antique 87, 112,

122, 125.

Objet doré 96, 186.

Objets volés. Y. Bro-

canteur.

Or 1, 2.

— Y. Titre.

Ordre public 229.

Ouvrages dorés ou
argentés 99, 101.

Ouvrages fourrés.
Y. Fourré.

Ouvrage minime.
^. Détention dou-
vi-age non marque.

Ouvrages vieux: 74.

Ouvrier 56.

Ouvrier d'autrui 57.

OuïTier àfaçon57,58.

Partie civile 251.

Parties isolées 81.

Peines 241 s.

— essayeur, ouvrage poin-

çonné, titre plus bas

51 s.

— poinçon, usage, inob-

servation des forma-
lités 31.

Père 250.

Per.sonnes connues
79. 95.

Pièce nouvelle. V.
Substitution d'une

pièce nouvelle.

I*ïerre de l oiiclie 37.

Place publi<|ue 64,

90.

Plaqué 97 s.

— V, Contraventions, Lo-
porlation.

Plaquettes 27.

Platine 1. 2.

— Y. Titre.

Pluralité de mé-
taux. Y. Poinçons.

Poinçons 29 s.

— alliage 100.

— appo>ition 44.

— bigorne 30.
— caisse à trois serrures31.
— changement 90.
— charençon 30.

— contre-marque 30.

— doublé 30. 97.

— E. T. 30, 86.

— espèces diverses 30.

— étranger 30.
— d'exportation 30, 135 s*
— du fabricant 30, 69 s.

— fabrication 4.

— faux poinçons 32.

— de crarantie 30 ; Add^
3ii bis.

— d'identité 30, 124.

— du maître 30, 88, 437.
— mascaron 30.

— raiUe 30.
— or, nnifîcalioB Âdd. 30

bis.

— plaqué 97.

— platine Add. 30 bis.

— jiluralité de métaux i&.
— de recense 30, 90.
— de remarque 30.

— de responsabilité 30,

88-125, 480.

— de retour 30, 430.
— de titre 30.
— de titre spécial 30.

— usager, formalités 31,

— usage frauduleux 176.
— Y. Exportation, Faux

poinçons. Fourré, Im-
portation.

Poste anx lettre»
147 s.

— boîtes , valeur déclarée

148.

Préjudice 252.

Prescription 233, 262.

Pre uve. Y . Con traven-

tions, Fourré.

Procès-verbaux210s.
— ajournement 214.
— emplovés qualifiés 497 s.,

20 1:

— force majeure 213, 215.
— force probante 218 s.

— formalités 210 s.

— formes 212 s.

— poursuite, ttase Î26 s.

— rédaction sur place2l2s.
— transmission, délai 225.

Raccommodage 75,.

77.

Recense 166.

Receveur 7, 9, 43.
— contraventions, consU-

talion 194.

Récidive 153, 259.

Rel'onle 64.

Réexportation 116.

— ouvrages fabriqués k
l'étranger 445.

Registre 72 s.

— aflineur 109.

— fondeurs el apprêleur»

107.

— marchand ambulant 94.

— mentions 72.

— personnes assujetties 73..

— perte 94.
— représDiitalion 72.

Réimportation 103 1.

— nionlies 133.

— poinçon 30.

Responsabilité ci-
vile 250.

Réparations civile»
242 s.

Responsabilité pé-
nale
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— fait d'aiilnii 150, 15i.

Revers 30.

Riiolz iOU.

Satiiie IC.8. 217.

— exporialion 181.

— V. Fourré.

Sautoir 30.

Sertissear 5S-66,

Simplo particulier.
V. liôU'iilion d'iiu-

vrago noo iiuirqiié.

Sortie aou justitiée
i83.

Soudure 28.

_ V. F.iniTc.

Substitution d'une
l»ièee nouvelle
164.

SurNi») ti^o s.

Ti*^iQUJ!) "3.

Titre 111 s.

— argent "11.

— iiTÎdiiiiïi 22,

— or 20.

— platine 22.

— titro iniïMÎoiir 45.

— lolérance 24 s.

MATIÈRES SOMMAIRES {Renvoi) p. 108.

MATRICE DES ROLES (Renvoi) p. 108.

MATRICULE (lienvoi) ^. \0S.

MAUVAISE FOI (Benvoi) p. 108.

— V. ImpoiinliiHi.

Titre nou reconnu
85.

Tolérauees. V. Droit

de î^araiitie, Tîlre.

Touoliau 33 , 31.

Transaction 222 s.

— Liprcs jiiiïi.'meril 200.

Tromperie 176.

Usas;» Irauduleus.
V. Faux poinçons

,

Poinçons.

Vente pour le
compte d'autrui
05.

Vermeil 51.

ViJ^ites 138. 206 s.

— employés asseniienlés 196.

— formes 206 s.

Vol- V. Brocanteur.

Voyageur 122 s.

— argeiilcrie 123 ;
(argen-

gcnierie étrangère
)

123; (étranger en
France) 123

;
(Fran-

çais, retour en France)

123.

MAYOTTE (Renvoi) p. 108.

MÉDAILLE, MÉDAILLES COMMÉMORATIVES , MÉDAILLE D'HON-

NEUR, MÉDAILLE MILITAIRE, MEDAILLES ET RÉCOMPENSES

INDUSTRIELLES (Renvois) p. 108.

MÉDECINE- PHARMACIE (Page 108).

MEDECINE

Accident. V. Honoraires.

Accident du travail.
V. Geitilicat, Hono-

raires.

Action civile. V. Exer-

cice illégal.

Action en justice
clinique, membre, action

personnelle , hono-

raires 4i.

Action pu1»li<iue. V.

Exercice illégal.

Alisérîe— art denLaire 14.

— médecine 6.

V. S;ige-femrae.

Aliénés (Isiles d')

81.

Analyse d'urines. V.

Exercice illégal.

Anesthésie 8.

Armée 84.

Avortement 49.

Azotate d'argent 17.

Bureau de bienfai-
sance 48.

Certificat 43 s.

accident du travail 43.

— enrt'gistremeni des dé-

clarations d'un tiers

. 44.
— faux certificat 43

;
(té-

moin) 43.

— timbre 46.

Cession de clientèle
_ V. Clientèle (Cession

de).

Chirurgien
— assistance, médecin de

son choix 35.

— honoraires convenus,

complications chirur-

gicales 34.

Cbirursien-dentis-
te 7, '.'; Add. 7 bis.

Choix de la clien-
tèle 31.

Clientèle (Cession
de) 56 s.

— billet , souscription , va-

lidité 56.

— dentiste 57 ;
(cabmel

dentaire) 57.

— droit au bail 56.

— héritiers 56.

— intransmissibilité 5G.

.— maison de santé 50.

— présentation 56.

— sage-femme 58.

Clinique
— V. Honoraires.

Colonies
— arl d<-nlaire 14.

— mi-di rine {).

— V. S^igc-fi'nmie.

Commerçant 53's.

— dentiste 5t; (pâles den-

tifrices) 54.

Compétence com-
merciale 54.

Complicité 10.

— V. Escroquerie.

Condamnation cri-
minelle

— conséquences 50.

Conditions d'exer-
cice

— dentiste 7 s.

— médecins 1 s.

— V. Sagc-fonime.

Continuation des
soîus

refus 31.

Déclaration des
maladies épi-
démiques

— V. Maladies opidémiques

(Déclaralion des).

Dentiste 7 s.; Add. T

bis.

— diplôme étranger 73.

— régime ancien, inscrip-

tion au rôle des pa-

lenlcs 8, 9.

— titre de docteur 73.

— V. Chirurgien-dentisie,

Clientèle iCession de),

Commerçant, Condi-

tions d'exercice, Exer-

cice illégal.

Dernière maladie
— disposition à litre gra-

tuit 52.

DiplAmc
— chirurgien -dentiste 7,

« H.
— dentiste 7 s.

— médecin 1.

— V.EnregisIrcmentdu di-

plôme, Usurpation de

titr*'.

Diplôme étranger
— V. Csur;intion de titre.

DispOMÏtion entre
vifs et testa-
mentaires 52.

Dome«iti<|ues
— V. llniioraires.

DOm m âges -inté-
rêts 30.

Ecoles 1.

— art dentaire 7.

Electricité
— V. Exercice illét^al.

Elève en médecine
— V. Etudiant en méde-

cine.

Enregistrement du
diplôme '21 s.

— délrml, amende 26.

Epidémie 5.

— V. M;iladies épidémiques

t
Déclaration des).

Escroquerie
— accident du Iravuil. faux

certificat, complicité

43.

Etablis-senient den-
taire

— opérateur non muni de

diplôme 10.

Etrangers 1, 25.

— V. Sage -femme, Usur-

palion de litre.

Etudes 1.

Etudiants en méde-
cine 5.

— aide, art dentaire 10.

— V. Exercice illégal.

Etudiant étranger

Examens 1.

— chinirgiens-dcnlîsics 7.

Exercice illégal 59 s.

— accouchement, assi:>lance

62.
— action civile 74.

— action publique 74.

— aides 59.
— analyse d'urines, remède

60.

— art dentaire 10.

— blessé ou malade, se-

cours 62.

— dentiste 59. 08.

— électricité 65.

— étudiant en médecine 59,

68.
— fenimescharilables,cam-

pagne 62.

— forcL^is. — V. sage-

feinme.
— guérisseur, remède, con-

cours d'un médecin

70.

— habitude 59, 61.

— liydrulliérapie médicale

64.
— indigents, soins, huma-

nité 67.

— liste officielle, inscrip-

tion erronée 23.

— livre, formules d'ordon-

nance , moyens cura-

tifs 66.

— luxations, réductions 60.

— mère de famille 62.

— oculiste 60.

— opération césarienne,

prêtre 61.

— partie civile 74.

— peines 71.

— personne diplômée, con-

cours à un non-di-
plômé 70.

— pharmacien 60,61
;
(per-

sonne exerçant illéga-

lement, concours) 70.

— poursuite 74.

— prêtres (
paroissiens

,

soms) 62. — V. opé-

ration césarienne.

— récidive 72, 75.

— sage-femme 59, 69 (for-

ceps, urgence) 69.

— sœur de charité, saignée

67.
— syndicat professionnel,

poursuilo 74.

_ urgence 67. — V. sage-

femme.
— usurpation de titre 72.

— V. Magnétisme, Mas-

seur.

Expert 76 s.

— frais urgents 83.

— honoraires 81.

— listes 79 s.

— mémoires 82.

— qualité 78 s.

— réquisition 77.

— taxe 82.

— transport 81.

Facultés 1.

— arl dentaire 7.

Faute 30.

Faux
_ V. Ceilificat.

Femmes 2.

— dentiste 14.

Forceps 4.

— V. Exei'cice illégal. Sage-

femme.
Forfait
— V. Honoraires.

Fractures
— réduction 60, 63.

Habitude
— V. Exei'cice illégal.

Honoraires 32 s.

— accident, témoin, appel

du médecin 38.

— accident du travail 47.

— amitié 33,

— chnique, action person-

nelle 41.

— domestiques 37.

— fixation par le juge 32.

— forfait 3i'.

— hôtelier, voyageur 38.

— nuit 33.

— personne ayant appeh'

le médecin, obligation

38.
— prescription 42.

preuve 39
;
(conmicnce-

mcnt de preuve par

écrit) 40; (livre de

visites) 39 s.
;
(preuve

testimoniale) 39.

— syndicats légionaux , ta-

rif 36.
— visites nombreuses 33.

— V. Chirurgien, Expert.

BHospiccs- hôpitaux
48, 81.

nôtelier
— V. Honoraires.

Uydrolhérapie mé-
dicale 64.

Indigents
— V. Exercice illégal.

Interdic tion de
l'exercice 50.

Internes 5.

I.egs 53.

Listes ofnciellcs22s.
— déWii d'inscription 24.

— exercice de la profession

24.
— inscription erronée 23.

— omission 24.

— V. Expert.

Luxation
— réduction 63.

magnétisme
— exercice illégat de la

médecine 63.

Maison de sauté
— V. Clienlèle(Cession de).

nsaladies épidémi-
ques (Déclara-
tion d.s) 29.

— autorité coin|ielenle 29.

— défaut, amende 29.

— énuniéralion 29.

— formes 29.

— sage-femme 29.

[Marine 84.

.Masseur 04.

— exercice illégal de la

médecine 63.

médecin militaire
84.

médecine légale 76 s.

— V. Expert.

i^'om 27.

iVuit
— V. Honoraires.

Oculiste
— V. Exercice illégal.

Officier de santé 3 s.

— art dentaire 12.

— grandes opérations 4.

— maintien, conditions 3.

— suppression 3.

Opération césa-
rieune

— V. Exercice illégal.

Ordonnance 45.

— écriture delcclucuse 45.

substances toxiques, in-

dication en toutes

lettres 45.

Partie civile
— V. Exercice illégal.

l"àtcs dentifrices
— V. Coiiimerçanl.

Patente 23.

Peine
— V. Exercice illégal.

Pharmacien
— \ . Kxercice illégal.

Prénom 27.

Prescription
— \'. Honoraires.

Prêtre
— V. Exercice illégal.

Preuve
V. Honoraires.

Prisons 8f.

Pseudonyme 27,

Récidive
— V. Exercice illégal.

Réclamation d'ho-
noraires

— V. Hiinnr.'iires.

Refu»« de secours 31.

Remplaçants 5.

Réquisition de jus-
tice 31.

Respou.sabilité 30.

Sage-femme 15 s.

— Algérie 20.
— classes 15.

— colonies 20.

— conditions d'exercice 15

s.

— diplôme 15,

— eiufiloi d'instruments 16.

— étrangères 15.

— éludes 15.

— examens 15.

— forceps 16.

— maison d'accouchement,
régiemenlalion 19.

— médicaments 17.

-:- vaccinations antivario-
lîipies 18.

— V. Clientèle (Cession H"1,

Exercice illégal , Ma-
ladies épidemiquej
(Déclaration des).

Saignée 67.

«ang^ucs 07.

Secret profession-
nel is ^

Seigle ery;oié 17.

Sa^u^ de charité
— V. Exercice illégal.

Suspeua!iion ue la
profes.<»ioii .50.

Syndicat profes-
sionnel 51.

— V. Exercice illégal.

Testament 52.

Ximl»re
— V. Cerlilicat.

Titre
— V. Usurpalinn de titre.

Titre de docteur
— V. Hentisle.

Tunisie
— médecme 6.

Crgeuce
— V. Exercice illégal

Usurpation de titre
( de médecin,
tleuli«>ile, sage-
femme) 72.

— litre iiun(.ais , diplôme
étranger 73.

Vaccination
— V. Sage-femme.
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II. — PHARMACIE

Académie de mé-
decine

— V. Keiuèdes secvels.

Accessoires cSe traî-
tenienls Iu3.

Acide ï>oric|ue i24.

Action publique l-ll-

A:;o 87.

Alcool canipbré 111.

Aloes 111.

Altération iOi.

Amadou HT-
Amandes 11".

Ammoniaque 117.

Antipyrine i 18.

AnCi<«eptique 124.

Arrêt de règlement
du 33 juillet

Articles de comniep-
ce 103, 143.

Dilieron 103.

Biberon il tube
— conllscitioD i io.

— [>oino 143.

Biscuits Pinel 130.

Bulletin de l'Aca-
tieinie di* medc-
ciue !M1 :•.

Bureau de corres-
pondance

- V. Ofliàne.

Cachou 120.

Camphre 117.

Cire m.
Citation directe Ul.
Cof/«'JP03, \n, 117, 131.

130.
— formules, conformité 101.

— remèdes non conformes
143,

Coifleur
— insj'eclion 90.

Coins 11".

Colophane 117.

Commerçant 110.

Commerce différent
103, 143.

— sanction, absence 143.

Complicité 140, 143.

Compositions phar-
maceutiques
117.

ConUseation
— \'. B.lieii'n à tube.

Copahine Hège 139.

Corîcide 123.

Coton à pansement
121.

Cumul des peines
140.

Curé U4.

Débit au poids mé-
dicinal 1*1, 1 17.

Dépôt de médica-
ments U)5.

Desserrant 94.

Diaconesses 94.

Diplôme de phar-
vuacien 85, HH.

— .lij.limie cirangor 88.
— (lij.iOme français 88.
— nuccssité lOC.

— obtention 112.

— V. Etudiant elrang'er.

Domicile 108.

Drogue médicinale
117.

Drogues simples 91,

117.
— V. Herboriste,

Droguiste 96, 117 s.

— inspeclion 90.

— interdirlion 117.

— peines 143.
— subst.-inces vénéneuses

126.

Eau de VE$>icie»'
139.

Eau de mélisse des
Curmes de Bo-
yer ÎIS.

Eau' de l»Povenee
139.

Eaux minérales
— inspection 90.

— sels, exlrail 122.

Ecoles do pharma-
cie 85, 112.

Elèves en pharma-
cie 112 s.

— départ 113.

— enlréo 113 s.; (entrée

dans une autre offi-

cine) 115.
— inscriptions 112.

Elisir Quille 139.

Emploi euratif 91.

117.

Enfants du phar-
macien 89.

Enregistrement du
diplôme 87.

Epicerie
— commerce par un p!iar-

niacien 143.

Epicier 90. 117 s.

— drosjues inédicinalfs 129.

— drogues simples 129.
— inspection 90.
— inlerdiciions 117.

— peines 143.
— piaules médicinalfs

,

vente, sanction 13U.

— substances vénéneuses
126.

Etiquettes 104, 108.

— uso|re interne ou externe

108.

Etranger 88.
— V. Kiudianl éirang-er.

Etudiant étranger
IIG.

— dipU'.inc ne.
Etudiant en phar-

macie 1 12.

Exercice illégal 94,

105.

FalsiGcatîon iOl.

Fards 103.

Farine U7.
l-'crmetur©
— V. Oriicine.

Fils 105. 106.

Fleur d^orang;er 119.

120.

Fleur de roses 120.

Foires et marchés
— vente 143.

Fraudes 90.
— V. Sérum.

Gale 130.

«;a7.e 124.

Gentiane 117.

C-erance 100.

(.umme 119. 121.

Gomme-gutte 117.

Grains de ^ie de
Clé ram bourg
139.

Guimauve 119, 120.

Herboristes 127.

— clauses 127.

— conditions de la profes-

sion 127.
— drogues simples 129.

— inspection 99.
— plantes médicinales 128.

— quinquina 128.

— rÔLTlementation 127.

IBériliers 89.

EBomicide par im-
prudence 132.

Hospices - hôpitaux
94.

— débit extérieur 94.

— V. Soeurs de cbarilé.

Houblon 117.

BBuile de foie de mo-
rue 117.

Huile d'olive 117.

IBuile de i'ersonne
139.

Huile de ricin 117.

Enspection 90.
— analyses 90.

— ét'ianti.llon 90.

— inspecteurs 90.

— prélèvements 90.

flude 124.

Bodoforme 124.

Jalap 118.

Jugesdu fond (Pou-
voir des)

— remèdes secrets 138.

Kola 118.

L,imonade 120.

B.istes officielles 87.

Liv res de commerce
110.

_

Localité voisine
— iransMiission d'ordon-

nances 98.

Xfagnésie 118.

[fBaïs 117.

IIBedeciu
— conirautie, absence de

pharmacien, vente de
nudicaments 92.

Médicament com-
posé 9t.

médecine
— exercice lllé^ral 60, 67,

70, 101.

nsenthoi 118.

Miel 117.

Ministère public 141.

Monopole 91 s.

Mouche de Milan
118.

Moutarde 117.

jfr<is/<a-A'iiia 118.

Xom 104, 108.

Aou-cumul des pei-
nes 140.

Obligations 99.

Odeurs 103.

Officier de santé
— commune, absence de

pharmacien , vente de

médicaments 92.

Officine 98.
— bureau de correspon-

dance, autre localité 98.

— dépôt permaneul 98.

— lermeture 143.

— (gérance 107; (non di-

plômé ,
gérant diplô-

mé, peine) 143.

— officine ouverte 106.

— ouverture 98; (condi-

tions) 106
;
{otiverluie

irréguUère) 143.

— pain 143.
— pluralité (Je pliarmacîens

105, 106 ;
(propriété

collective) 107.

- tenue 98.

— vente 100.

Ordonnances médi-
cales 93.

— conformité 101.

— erreur 101.

— inscriptions 108.

— modilication 101.

— nécessité 100.

— sig'nalure du médecin

101.
— V. ricraèdes secrets, Sé-

rum.
Ouate -charpie 124.

Ouverture illégale
105 s.

Pansement (Objets
de) 124.

Papier d'%lbes-
pe> re 139.

Parlunserie 103.

— inspcclion 90.

E»astilles 121.

K'astilBes de Label-
lonye 139.

Pastilles de Vichy
118.

Pâte de guimauve
120.

Pâte Regnanltl39.
B*eiue
— personne non dinlùniôe

143.

Pharmacie. V. Ofli-

cine.

Phénol 124.

fl^hileygie 139.

Pilules
— de Bareswil 139.

— de Larli^iues 139.
— de Alarison 139.

Place publique
— vente 143.

Bêlantes médici-
nales. V. Epicier.

Pluralité des phar-
maciens

— mémo olficine 107.

B>oisons 109.

Police de la phar-
macie 85 s.

Poudre de B'atter-
son 139.

Poudre de scille 118.

E'oursuite des in-
fractions 140 s.

Préparations cou-
rantes 100.

Préparations phar-
maceutiques 117.

Prescription 142.

— medicanienls
,
paiement

111.

B»rêtre 94.

Produit pharma-
ceutique 118.

B*ropriélé 106.

Pseudonyme 104.

Qtsaêêia amat*a
H8.

Quina 118.

Quinquina 117.

— V. Herboriste, Vin de

quinquina.

Registre
— tenue 108.

Réglententatîon 85s.

Religieuses 94.

Remèdes composés
96.

Remèdes magis-
traux 93. 94.

Remèdes officinaux
9;î.

Remèdes secret» 102,

131 s.

— Académie de médecine,

examen 131.

— action en justice 125.

— annonce
,

prohibition

13J, 134.
— association en participa-

tion 125.
— combinaison , médîca-

menls du Codex 136.
— combinaisons autres que

les médicaniL-iits 137.

— convonlion, nullité 135.

— lormule indiquée 132.

— interdiction 131 s.

— ordonnance de méde-
cin Uâ.

— peine 143.

— saisie 143.

— usatre externe 133.

— V. -Iii^'os du fond (Pou-
voir des).

Riz 117.

Saccharine 125.

Saisie. V. Remèdes se-

cvels.

Bavons de toilette
103.

Secours mutuels
(Société de)

— membres, vente de mé-
dicaments 106.

Sels. V. Eaux minérales.

Serment 87.

Sérum 90. 144 s.

— auturisalion préfllabis

144, 145; (commis-
sion) 145.

— débit au public 147.
— établissements autorisés

146.
— fraudes 148.
— indij^ents 144.
— inspection 144.
— nrdonn.nnce 144,
— peine 149.
— usa^'e par un médecin,

inventeur, emploi di-

rect 147.
— vente pnr les phrrma-

ciens 144.

Signature. V. Ordon-
nance lui.

Sirop 119, 137.

— de Dussourd 139.
— de Flon 139.

— de Guet 139.

— de Harambure 13t
— de LaniourouK 139.

— de Lbnsie 139.

— de Macors 139.

Société 106.

Sœurs de charité 94.

— Imspices- hôpitaux 94.

Spécialité pharma-
ceutique

— propriété 97.

Substances véné-
neuses 90, 109.

126.

Substitution de
produit 101.

Sucre 117.

Sursis à rexécution
des peines 140.

Surveillance. V. Ins-

pection.

Tablettes 121.

Tenue illicite 98.

Thé 117.

Transmission d'or-
donnances 98.

Tromperie 101.

Vanille 117.

Vente au détail 117

Vente en gros 117,,

129.

Vente au poids mé-
dicinal. V. Débit

au poids médicinal.

Vétérinaire
— inspection 90.

Veuve 89.

Vichy. V. Pastilles de

Vichy.

Vin de quin^uiua
118.

MEDERSA (nenvoi) p. 133.

MÉDIATION (lienvoi) p. 123.

MÉDICAMENT (lienvoù) p. 123.

MEDJILÈS ifienvoi) p. 1S3.

MEEIO Itenvoi) p. 123.

MÉLANGE [lienvoi) p. 123*

MÉLASSE [Renvoi) p. 123.

MÉMOIRE (nenvois) p. 123.

MÉMOIRE AMPLIATIF {Uenvois, . 123.

MÉMOIRE INJURIEUX (linivois) \t. 123.

MEMOIRE DES MORTS f /lt:/ti'Oi) p. 123;
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MENACES (Page 123).

Cassation. V. Ju^es du
fond (Pouvitjr des).

Chantage -2.

Chasse 3.

Chemin de fer 5.

Compétence 7.

Complicité 2.

Condition 5, 9, 11, 12.

Déflnition I.

Itéraillenient 5.

Destruction 10 s.

Détenn 3.

Ecrit 10. 11. n.
Enchères ^.

Explosif Iti s.

Fonction lia ire pu-
blic 2.

Forfaiture 2.

Incendie 5, 14.

Intention coupable
5, S.

Jus;es du fond
(l*ouvoir des) 6.

magistrat '2.

Menace de mort 5,

lu s.

Menace verbale 1^2,

17.

Mendicité 3.

Mine 16 s.

H*réseuce 7.

Provocation ^î.

Publicilê 7.

Violences 5, 13.

MENDICITÉ (Benvoi) p. 12*.

MENÉES ANARCHISTES [Renvoi) p. 124.

MENSE (Renvoi) p. 124.

MENSONGE (Obse7ration et renvois) p. 124.

MER {Renvois) p. 124.

MERCURIALE (Re7ivoi) p. 194.

MERCURIALES {Obsevvnlions et renvoi) p. 124.

MÉRITE AGRICOLE (Renvoi) p. 124.

MESSES (Renvoi) p. 124.

MESURES CONSERVATOIRES [Renvois p. 124

MÉTAYAGE (Renvoi) p. 124.

MEUBLES (Rc7W0is) p. 124.

MEURTRE (Renvois) p. 124.

MIDRASHIM (Renvûii y. 124.

MILDEW (Renvni) p. l-ii-.

MILICE INDIGÈNE {Reîivois) p. 124.

MiNES {Page 125).

Abonnement 1S4 s.

- ha?i- \ti\.

- d.;iiianilo 186.

- diirœ 185.

Accidents 349 s.

- avis -.m s.

- responsaliilité ci\ile 356.

- responsabililé pénale

3ô4 s.

Accident du travail
357.

- V. Caisse de retraites,

l'élégués niînours.

Acide sulfuricfue
488.

Ao<|ocreur. V. Dom-
ntnges.

Actes antérieurs. V.

Dommages.
Acte de com mr e

Add. \ bir. X.

Acte de concession.
V, Concessioii-(/ec'rt'(.

Actions. V. Valeurs mi-

ni l'i-es.

Action eu domnia-
ses-intérêts. V.

Dommages.
Action publique 370.

Affleurements 457.

Algérie Add. 1 bis XllI.

Aliénation partielle
2(1

.

Alumine 484.

Alun 3.

Amodiations Add. 1

bis VI.

Approvisionne-
ments l'J.

Ardoises 5U6.

Arsilc 5UU.

Bitume 4^8.

Blessures par im-
prudence 354 s.

Bonne foi ii, 370.

Bornage* V. Concession.

Cahier dCM charge.N
— cailler des clinrijcs type

Add. 1 bis XM.
C'aîNNe des dépiMH

et couMî^na-
tion.<i. — V. Caissi;

de relrailos.

CaiiiMe de retraites
1 , 420 s.

— ac-cident , accident du
travail 430 s.

— iijTfi 430.
— altocalion de l'Elat 433.
— bénéliciairbs 42'.'.

— Taisse des dépdts ci

consignations 428.

— caisses syndicales on

patronales 441 s.

— conseil d'administration

A'Xi.

— contrôle 4^.
— divorce, séparation de

corps 435.
— étran<;cr 430.
— fenunes non salariées

434.
— fonds spécial, destina-

tion 430 s.

— gestion linancicre 428.
— insaisissabililé 440.
— législation 420.
— majorations 431, 432.
— pcTSonnalité civile Ail.
— pbLOtnenl de fonds 428.
— temps de travail 430.
— versenienls 425 s.

— veuves et orphelins 431,

435.
— V. Délè^és mineurs.

Caisse de secours
443 s.

— but 445.
— carrières 455.
— communication des livres

451.
— comptabilité 452.
— conseil d'administration

44tj, 448.
— contraventions 454.
— détég'ués mineurs 448.
— électoral 447.
— éligibilité 447 s.

— exploitation à ciel ou-

vert 455.
— fonds 444.
— listes électorales 450;

(contentieux) 450
;

(Cour de eassalion)

450.
— minières 455.
— opénitiuns t'leclor;iles

4iy s.

— V. Délégués mineurs.

Canal
— propriétaire de la snr-

faro 283.

Carrières 2, 4, 7, 50G s.

— aliénalion 511.
— arrêtés municipaux 540.

— bail 513.
— carrière abandonnée 548

s.; (travaux ordonnés)

549.
— carrière souterraine 550s.
— carrières voisines 533.
— cession 508.

— cession du droit d'ex-

ploitation 530.

— cliemin do fer 542,
5i4.

— chemins virinaux , dé-
gradation 534.

à ciel ouvert 538 s.

commerçant 520.

compétence (annuités)

531 ; (dommages; 530;

( infractions) 55"
;

(propriété voisine, dis-

tance, dommages) 541
;

(règlements, interpré-

tation ) 537.
- consentement du ' pro-

priétaire 525.
- créancier liypotbécaire

523.
- déclaration 538 s., 550.
- définition 5(J6.

- délégués mineurs 555.

- dislance 541,
- dou.niagcs 535.

- droit d'usage 518.

- éboiilcnienis 520.

- emphytéosc 517.
- exploitation 537 s.

- expropriation publique

500.
- fautes d'exploitation 529.

- forage 529.
- hypuibèquo 524.

- inItUiations 533.
- infraction 557 s.

- interdiction d'exploiter

555.
- inventeur 527.
- législation 537, 540.
- limites verticales 528.
- louage 513, 530,
- maire 540.
- mine, tréfonds 543.
- occupation 521.

- passage 520.
- peines 558.
- place 552.
- place de guerre 530.

- poudi'e de mine, emploi

542.
- préfet 555.

- proscription 522.
- propriété 507.

- règlements 537, 540,
551.

- responsabilité 535.

- sécurité ou sûreté pu-

blique 549, 555.
- servitude 510 s.

- sui'farc 507.

- siirveillancc 554.
- Inivaux publies, exploi-

tation impossible 544 s.

- trèfond 507.
- tréfund voisin 528,

- tribunaux, mesures de
protection 53l>.

- Ui^ages locau'; 532.

- usufruit 514 s,

- vente 5H ;
(caractère)

512
;

(nouvelle car-

rière , ouverture) 510.

— V. Caisse de secours,

Contraventions , Délé-

gués mineurs.

Cassation
— caisse de secours, listes

électoralns 450.

— V. Juges du fond (Pou-
voir des).

Caution -cautionne-
ment. V. Occupa-
tion, Rechcnlies.

Centimes addition-
nels

— redevances 183.

Cession il.
— V. Reclierclies, Valeurs

minières.

Cession d'exploita-
tion 27 s.

— caractère 27.

— résiliation 28.

— V. Hypotlièques.

Chaux 506.

Cbeniins de fer 15,

310 s.

— indemnité 320 s.; (cal-

cul) 322
;
(compétence)

323.
— responsabililé du conces-

sionnaire 324.

Chemins vicinaux
18".

Chevaux 18.

Choix du conces-
sionnaire 04.

Circonstances atté-
nuantes 375.

Classement 2 s.

Comité consultatif
des mines Add. i

bis XI.

Commerçant Add. 1

bis \.

Conimi*>!^ions mix-
tes patronales
et ouvrières /!(/(/.

1 bis IV.

Commune 133; Add. 1

bl:^ VII, 1 ÔW VIll.

Compétence
— acte de concession, in-

terprétation 127 s.

— coucessibilité d'une sub-

stance G.

— déchéance 148.

— exploitation avant con-

cession , doinuiages-

intéréls 10.

— mine, minit.Mv.o'cistence,

délimitatinn ililt.

— question do pio]triété

120.
— V. Carrières, Chemins

de fer, Contravenlions,

Dommages, Inventeur,

Mines vinsines, Occu-

pation , Ocrupalîon-

indemnilé , Hccber-
clies, Redevance t ré-

foncière , Sociélés mi-
nières, Tourbières.

Comptabilité com-
merciale Add. 1

bis 11.

Comptoirs de vente
Add. i bis IV.

Concession 04 s.

— bornage 130 s.

— conditions particulières

Add. 1 bis IV.
— délimitation 121.

— durée Add. 1 bis I ; (con-

cessions antérieures)

Add. i bis I.

— effets, propriété 12.

— État exploitant Add. 1

bis I.

— étendue 123.

— extensioni4(irf. 1 bis I.

— fusion 151,
— qui peut ul'lcnrr 133 s.;

Add. 1 bis VII.

— refus, 121.
— renonciation 139s.; Add.

bis IX ; (acceptation)

141;^elTcls)142; (for-

malités) 140; (nouvelle

concession) 144.

— renouvellement Add. 1

bis I.

— réunion 150.
— V. Concession -rf^cri'/,

Concession- demande
Concession - reirait,

Fin de la concession

,

Minières.

Concession - tiéa'ot
121 s.

— autorité compétente 121
;

Add. 1 bis Vlll.

— Conseil d'iilat, recours

125.
— énoncialîons 122.
— inlerprélali(m , compé-

tence 127 s.

— publicaliun 122.

Concession - rle-
»i$n>i€ie 105 s.

— ûfticliage 111 s.

— date 108.
— délai. — V. oppositions.

— demandes en concur-
rence 114 s.

— forme 106.

— oppositions 114 s.; (dé-

hii 115 s.

— pièces à joindre lOGs.
— plan 10".

— publication 111 s.; .\dd.

H 2 bis.

— refus, constatation 109.

— renouvellement Add. i

bis I.

— substances uunèndes dif-

férentes 105.

Concession -t'eft-a»f
145 s,

— autorité compélenle 148.
— cas 145 s.

— Conseil d'Etat, recours

140.
— expluilalinn non com-

mencée 140.
—• interruption d'exploita-

tion 145 s.; (causes

légitimes) 146.
— proeédurc 140.
— travaux exigés 146 s

— V. Fm de la concession.

Concession.s anté-
rieures à HSflO
370 s.

— redevances 383 s.

Concessions super-
ptisérs. V. Mines
voisines.

Conseil d^Elat
— bornage, ri'conrs 132.
— V. Concession - (i^crfï.

Concession - retrait
,

Délégués mineurs

,

Inventeur, Occupation,

Redevances-rfcoîiii/r-

ment.
Conseil général des

mines 325, 320;
Add. 325 bis.

Conseil de préfec-
ture. V, Délégués
mineuis.

Conscnlemcnt. V.
llchiTclins.

Consolidation de
teri'ain 207.

Conslructions. V.
Dommages.

Contraventions 350 s.

— cabier des charges 359;
— caractère 302.

— Cîurières 301.

— compétence correclion-

nolle '302.

— concessionnaire 303.
— constatation 367 s.

— gérant 304.

— infractions de droil cora-

nmn 360.
— infractions spéciales 359.
— injonction de l'autorité

publique 350,

— lois et règlements 259.
— minières 301.
— personnes punissables

363 s.

— poursuite 370.

— société 304 , 305.
— tourbières 301.
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— verrerie 361.
— V. C-iisse de secours.

Contrihii lions di-
rertcs ISI.

Coutrùlciirs des
ni lues 33â.

Cour;». V. Recherches.

Craie 506.

Créanciers 141.

Danger. V. Mines voi-

sines.

Déoliéanoe
— auiurilé compétente 148.

— redevance, défaut de

payeiuciil ii^'J-

— V. 'Concession-reti'ait,

Fin de la concession.

Décimes
— redevances 1S3.

Décret de conces-
sion. V. Concession-

décret.

Délai* V. Concession-

demaude.
Délègues mineu rs

1. 335, 393 s.

— accident du travail 416.

caisse de rclrailes 419,

438.
— caisse de secours 417 s.

— carrières oU".
— circonscnplions 395 s.

— Conseil d'Ktat 404.

— conseil de f'ivfeclui'e 403.

— débilanls 401.

— dui-êt'dcsfonclions407s.

— ék'cloi-al 39'J.

_ éligibilité 400; ( anciens

ouvriers) 400.

— entraves aux fonctions

414.
— exploilalions à ciel ou-

vori 307.

— hygiène et sécurité des

travailleurs 410.

— incompatibilités 401.

— indemnités 413.

— induencc du vote 405 s.

— miuteres 307.

— mission 410 s.

— nommalion obligatoire,

dispel^^e 3U4.
— opéiaûons électorales

402.
— recours 403 s.

— remplacement 408.

— repos hebdomadaire 410.

411.— révocation 400.

— suspension 409.
— V. Caisse de secours,

Carrières.

Demande de cnn-
cessi<in. V. Con-
i:£<mm-((einande.

Demandes en con-
currence. V. Con-
cession-(/CTttande.

Département Add. i

hu va, 1 bis viii.

Dépenses
— V. Fm de la conces-

sion.

Dépôts. V. Occupation.

Diminution du pé-
rimètre 143.

Divorce. V. Caisse de
rotrnites.

Donimau:es 2G0 i.

— acipièreur 2!77.

— ac'pKTCui-s successifs

263.
— actes antérieurs à ta con-

ceiiâiun 270.
— action en doramatres-

inlèrèls 273 ;
(aclioo

fM^ràunnellc cl mobi-
iere ) i~'i ; intrans-

niisMliililé) 273.

— ali'-naiiiin ilélimlivc 280.
— auiori>alion des travaux

i6i.
— causes 204 s.

— eonipétence 272
;
(com-

pétence civile des

jMKC* de paix) 272.
— cuii»truc<-uns, dégrada-

liunâ 3a.S.

— conventions amiables

263.
— dinunulion de jouissance

264.
— eaux , tarissement 265,
— éboulcmenl 264.
— état antérieur, remise

264.
— faute ou imprudence

261, 263.
— fermier 274.
— héritiers de l'exploitant

276.
— indemnité, calcul 281 s.

— indemnité forfaitaire 263.

— infiltrations 264.
— inondation 264.
— locataire 274.
— puits , tarissement 265.

— sources 265 s.

— tiers, actes illicites 278.

— trouble 264.
— usufruit 275.
— veines d'eau 266.
— V. Dommages hors, du

périmètre, Juives du
fond (Pouvoir des).

Domnia:;es hors du
périmètre -60 s.

— faute ou négligence 26'J.

— eaux, tarissement 270.

— sources 270.

Dommages-intérêts
— exploilalion avant con-

cession 10.

— V. Dommages, Occupa-

tion.

Draiiia;:e 499.

Droits éventuels 28.

Durée du travail 1.

Eaux 338.
— V. Dommages, Dom-

mages hors du péri-

mètre. Mines voisines.

Eboulemenl. V. Dom-
mages.

Ecole des maîtres
ouvriers mi-
neurs d* liais et

de Doiaai 3:^1.

Ecole des mines de
j^aint- Etienne
331.

Ecole nationale su-
périeure des
mines 331.

Empiétement
— \ . Mines voisines.

Em p r i s o nuement
371 s.

Enclos murés
— V. Recherches.

Eng^rais 488.

Eorea;i*'t>'<^"*©ï'* ^87.

Etat 133.

— exploitation directe Add.
i bix I.

— V. Fin de la concession.

Etranser 133; Add. 1

bis Vil.

— V. Caisse des retraites,

Kcchc relies.

Eviction 15.

Exécution des tra-
vaux

— tribunaux, pouvoirs 281.

Expertises 386 s.

— formes 387.

— frais 300 s.

— ministère public, com-
munication 380,

— personnosdéslgnécs388.

Expiration de la
concession

— V. Fin de la concession.

Exploitation avant
concession 10.

Exploitation non
commencée

— V. CoriL(.'>sion-rL/?'aU.

Exploitation par
l'État Add. 1 bis I.

Exportation AdU. 1

bis iV.

Expropriation pu-
l>lii|uc 0, 15, 120.

— V. Carii<4-e9.

Faute
— Y. Dommages , Dom-

mages hois du péri-

mètre, Mines voisiues.

Fer 3.

— V. Minières.

Fer d''alluvion 457.

Fer en couches 457.

Fermier
— V. Dommages, Re-

cherches.

Fin de la concession
Add. i bis l\.

— déchéance .Add. i bis IX.

— dépenses, indemnitéAtirf.

1 bis ï\.
— expiration .Add. i bis IX.

— renonciation Add. i bis

IX.
— retour à rÉlal/ldrf. 1 bis

IX.
— V, Concession -reO'fl/f-

Fusion
— V. Concession.

Galeries 17.

lUarauties 04.

C^érant
— V. Conltaventions.

(ranit 5U6.

(Wrès 506.

Habitations
— y. Reoberc.'ies.

Iléritîer
— V. Dommages.
Hygiène et sécurité

des IravaiB-
leur.s 410.

Hypothèque 37 s.,

141, 273; Add. lois V,

4 bis IX.
— cession d'exploitation 41.

— éloiiduc 38.

— saisie 40.

— V. Redevance Iréfoncière.

Dmmeuhie 16; Add. i

ùis V.

Buimeuble par des-
tination 17 s.

Impôts divers 187 s.

Indemnité
— V. Chemin de fer, Dora-

mages, Fin de la con-
cession , Inventeur,

Mesures de sccurilé.

Occupation - indem-
nité , Rpclierches.

Inflltrations
— V. Dommages, Mines

voisines.

Ingénieurs des
mines 327, 330;
Add. 330 bis.

— fondions 333 s.

Inondation
— V. Dommages, Mines

voisines.

lusaisissabîlité
— V. Caisse de reliailes.

Inspecteurs des
mines 325, 327.

Interdiction d-ex-
ploiter 15.

Intérêts
— Occupation - indemnilé.
Interprétation
— V. Concessinn-(/ecc(.

interruption d'ex-
ploitation

— V. Coiicession-7'e/rfiii.

Inventeur 95 s.

— compétence. — V. in-

demnilé.
— Conseil d'Etat. — V.

indemnilé.
— détermination 95.
— indtimnité 04, 96 s.

;

(cession) 102
;

(com-
pétence) 103 ; (Conseil

d'Ktat, recours) 104
;

(éléments) 99; ((ixa-

tîon) 96
;
(mine voi-

sine) 100
;

(nature)

101
; ( rembourse-

ments exclus) 98
;

(travaux antérieurs)

91 s.

— recours. — V. indem-
nité.

— V. Carrières.

Investison 292 s.

Jardins
— V. Recherches.

Juges du fond (Pou-
voir des)

— donunages, surface, ap-

préciation 265.

Kaolin 506.

Législation 1.

Legs 20.

Liberté d'exploita-
tion 337.

liberté de vente 337.

Limâtes 123 s., 130 s.

Locataire
— V. Dummages. Mines

voisines , Recherches.

Louage 27.

Machine d'épuise-
ment

— Uibitnaux, établisse-

ment 302.

Magnésie 484.

.Warbre 506.

Marne 506.

.^Satériaux de cons-
truction 507.

Matériel d'exploi-
tation 17 s.

Mesures de sécurité
342 s.

— excès de pouvoir 344.
— indemnité 342.
— pouvoir des tribunaux

345.

Meuble 16.

Minerais nouveaux
13.

Mine exhaurée 303 s.

Mines de la Loire
— V. Redevance trelbn-

cière.

.Mines superposées
312 s.

Mines voisines 100,

284 s.

— concessions superposées

312 s.

— compétence. — V. em-
piétement.

— danger, secours 315 s.

— eaux, envahissement

205 s. ;
(absence de

faute) 297
;

(aliéna-

tion de la concession)

298; (eaux pluviales)

296; (épuisement)

300
;
(montant de l'in-

dcmiiité) 301.

— eaux, épuisement (mine
exhaurée, mine exhau-
ranle) 303 s.

— empiétement 287 s. ;

(compétence) 291.
— faute ou négligence 286,

297.
— infiltrations 285.
— inondation. — V. eaux.

~ localaire 299.
— secours. — V. danger.
— servitude d'aérage cl

d'écoulement des eaux

310 s.

Minières 2, 4, 7, 45G s.

— caractèreimmobilicr458.
— cession 461.
— chcmin.s vicinaux, entie-

tien 478.
— à ciel ouvert 457, 462.

— concession 475. — V.
fer.

— contraventions 495.
— déclaration 462.
— délinition 4-57.

— délégués mineurs 4^9.

— dommages 476.
— dioit d'exploiter 459.

— enclos murés 477.
— fer 466 s.

;
(concession)

467 s.; (concession,

étendue) 468 ; (raines,

dislinclion) 466.
— formaiiiés administra-

tives, mise en exploi-

tation 462 s.

— hypoihèque 458.
— impôts 4"8.

— législation 456.
— mine (coexistence, déli-

mitation) 469; (com-
pétence) 469

;
(dis-

tinction) 457 , 466 ;

(mine sous - jacente)

472 8.
;
(mine, trans-

foimation) 481.
— occupation 477.
— patente 478.
— permission 463 s.

— propriétaire de la sur-

face 4r.«. 470.
— propriété 458.
— redevances 480.
— redevances à l'Elat 478.

— redevances tréfoncières

458, 471.
— règlements 482.
— re.«ponsabiliié 476.
— société 458.
— surface 458.
— terres pyriteuses et alu-

mineuses 484; (ex-

ploitation) 485 ;
(mine

transformation ) 487.
— travaux souterrains 457,

463.
— tréfond 458.
— usufruit 460.
— voisinngo 476.
— V. Caisse de secours,

Contraventions, Délé-
gués mineurs.

Ministère public
370.

— V. Expertise.

Ministère des Tra-
vaux publics
325 s. Add. 325 bis.

Mutations de pro-
priété

— autorisation 147;,4dd. 1

bis VI.

Occupation 214, 215 s.

— accord amiable 225.
— arrêté prércctoral 225

;

(Conseil d'Etat, re-

cours) 228
;
(nuliOca-

tion) 228; (pouvoir

discrétionnaire) 228.
— autorisation préalable

225.
— canaux 223.
— caution 234 s.

— chemin de fer 222.
— compétence 229.
— Conseil d'Elat. — V.

arrêté préfectoral.

— constructions 219.
— étendue 215.
— four a coke 220.
— deniande 2ï:6.

— dépôts 219.
— dommages-iiitérèls 227,

228.
— industries annexes 220.
— lavages 220.
— mine voisine 215.
— occupation antérieure à

rauiorisalion 227.
— relief du sol, modilica-

tioDs 226.

— remblayage des galeries

219.
— remise du terrain en

élîit217.

— restriction convenlion-

Dclle 216.
— roules 221.
— terrains en dehors du

périmètre 230 s.

— terrains enclos 233.
— travaux 218 s.

;
(conser-

vation de la mine)

224 ; (exploitation)

219; (prcparalion des

minerais) 2U0.

— zone frontièra 226,

— V. Occupation - indem-
nité. — V. aussi Car-
rières.

Occupation-*n(few>-
ttiié 236 s.

— achai du terrain 24*
246.

— compétence 248, 272 ;

(compétence des juges
de paix) 272.

— coostruclioos , dépôts
considérables 255.— conventions des parties

257.
— estimation du terrain

249 s.

— exploitation suspendu©
256.

— fixation 245.
— intérêts 240.
— location 247.
— mine abandonnée 25fi.

— oecupalionanticipée240.
— occupationdéfinitive237,

244 s.

— occupation temporaire
237, 238 s.; (paye-
ment, date) 243 ;

(taux) 238 s.

— poursuite en payement
259.

— prescription quinquen-
nale 258.

— privilège 259.
— ten'ain occupé 248.
— transcription 254.
— vente amiable 253.

Octroi 187.

Oppositions
— V.Concession-rfcmrtrîrfe.

Ordre public 26.

Ouvrier
— insuburdînation ou dé-

sobéissance 358.
— passage, gêne 269.

Oxyde de fer 48i.

Partage 26.

Parts d'intérêts
— V. Valeurs minières.

Participation auK
bénèliceN

— Etal Add. I bis il.

— personnel Add. 1 bis II.

Patente 152.

Peines 371 s.

Perceptenr
— V. Redevances -recou*

vrcmcnt.
Péril imminent 343,

347.

Périmètre
— V. Diminution du péri-

mètre.

Personne morale
133.

Personnes punis*
sables

— V. Contraventions.

Pierres 506.

Plan 107.

— pièce probante 392,

Plâtre 506.

Pluralité de conces-
sion iiaires

— V. Rede\ance tiéfon-

cière.

Poids et mesures
187.

Police des mines
337 s.

Pos.scssîen 44.

Poterie 488, 506.

Poursuites 370.

•référence 94.

Prescription 45 s.

— extinction 45.

— juste 6trc 46.

— V. Occiipaiion- (Hf/fm-

nité, RcLii'vance iré-

foncière

.

Pre.scription crimi-
nelle 377 s.

— action publique 377.
— peine 378,

Preuve 386.

Privation partielle
15.

Privilège 27, 42 ?.,

188.



[TABLES] MINISTERE PUBLIC - 17

— V. OccupaUon-ïn(/t'm-
îïité.

Ppocés-verbaux 367
s.

— afiirmation 36S s.

— aulorité compétente 367.
— foi due 36'J.

— notification 369.

Propriété 8 s.

— caractères 14 s.

— suiface et Iréfond 8 s.

— V. Compéu-'oce.

Publication
— V. Concession - décret-

Puits 17.

— V. Dummatjes.

Pyrite de fer 488.

-if^aestion préjadi-
cielle 1^29.

Rayon de cin-
c|iiante mètres

— V. Rccii'Tches.

Recherches 48 s.

— autorisation 55.

— caraclyio immobilier 51.
— cautionnement 64-, 83 s.

— cession 50.

— compétence 52 s., 63,

8-2; (caution) 32;
(propriétaire de la

sui face, indemnité) 53.
— consentement 81.
— cours 68 s.

— enclos murés 68 s.— étranger 59.
-^ tcrmior 49.
— hal'ilalious68 s. ; (rayon

de cinquante mètres)

74 s.

— indemnîlé 60 s.

— intransmissibilité 57.
— jardms 68 s.

— limites 65.
— locataire 49.
— aicsures de police et de

sûreté 93.
— occupation plus d'un

an 67.
— produits 66.

— propilétalre du sol 48,
40 s.— rayon de cinquante mè-
tres. — V. habitations.

— recours 56.
— surface, dommage 67.
— terrain déjà concédé 58.— tiers 54 s.

— Iransci'iplion 51,— usufruitier 49,

Récidive 373 s.

Réclamations
— V. Redevances -recou-

vrement.

Recours
— V. Recherches.

Recours au Conseil
d'Etat

— bornage 132.
— déchéance 149.
— âécret de concession

125.
— délégués mineurs 404.
— occupation , arrêté pré-

fectoral 228.
— V. Inventeur.

Redevances 152 s.

— V. Concessions anté-

rieures à 1810, Rcde-
vunces-rccouiremetH,
Redevance fixe, Re-
devance proportion-

nelle , Redevance tré-

foncière, Tourbières.

Redevances-rpcoff-
vê*e»»tcè»t 176 s.

— Conseil d'Kiat. — V.

réclamations.
— exploitation au l" jan-

vier 176.
— mise en recouvrement

181.
— mode 176.
— percepteur, frais de per-

ception 187.
— piujalilé de communes

176.
— réclamations 178 s. ;

(délais) 178; (forme)

179
;

(Conseil d'Etal,

recours) 180.
— remise 182.
— rô'.cs 177.
— sommation 189.
— vente de concessinn,

mutation de cote 181.

Redevance fixe 153s.
— centimes additionnels

183.
— décliéance 155.
— décimes 1S3.
— étendue de la conces-

sion 154.

— exploitation abandonnée
155.

— mine improductive 155.
— point de départ 153.
— renonciation à la conces-

sion 155.
— taux 153.

Redevance propor-
tionnelle 156 s.

— absence de levc'nu net

174.
— nnnée précédente 161.
— base 157 s.

— carreau de la mine, si-

tuation 169.
— centimes additionnels

183.

— déchets 165.
— décimes 183.
— défalcation des dépenses

no s.

— fraction au profit dos

communes 100.
— minerais non vendus,

évaluatidn 164 s.

— pluralité de concessions

159.
— préparation des raine-

rais 165.
— prestations on nature 167.

— prix de vente des pro-

duits 160.

— produit brut 162 s.

— produits extraits 163 s.

— société 177.
— stocks des années anlé-

ricures 163.
— taux 156.

Redevance tréfon-
cière 191 s.

— jtbandon de la mine 203.
— aliénation 196 s., 202.

— bases 193.
— chemin de fer, établis-

sement 321

.

— compétence 212.
— conventions postérieures

à l'acte de concession

195.
— déchéance 203.
— enlèvement illégal de

minerai 206.
— fixation, éléments 193.
— fixe 192.
— hypothèque 196, 198.
— locataire 202.
— mines de la Loire 193.
— mixte 192.
— nature 196.
— pluralité de concession-

naires 204.
— pluralité de proprié-

taires tréfonciers 205.
— poursuite en payement

— prescription 208.
— prescription, acquisition

207,
— prescription quinquen-

nale 209 s.

— prescription triennale

206.

— proportionnelle 192.
— rachat 200 s.

— règlement par décret

194.
— renonciation 199.
— tiers acquéreur 202.
— V. Minières.

Refus de conces-
sion 121.

— V. Cxincession-rfemaTirfe,

Remise
— V. P.edevanccs-recow-

vremcnts.
Renonciation
— V. Concession.

Repos hebdoma-
daire 410, 4U.

Résîiisition
— V. Cession d'explotta-

lion.

Responsabilité
— V. Accidents; Dom-

mages.
Responsabilité pé-

nale 354 s.

Retour à l'État
— V. Fin de la concession.

Retrait
— V. Valeurs minières.

Retrait de conces-
sion

— \. Concessioa-re(rfï(7.

Retraites
— V. Caisse de retraites.

Retraites ouvrières
et paysannes
434, 437.

Réunion
— V. Concession.

•iîable 506.

iSaisie
— V. Hypothèque, Valeurs

minières.

Salaire
— minimum Aâd. 1 bis IH.

Seca rite publique
338 s.

— V. Mesures de securilé.

Secours
— V. Mines voisines.

Sel 5.

Services adminis-
tratifs 325 s.

Servitude 3(;. 214.

Servitude d^aérage
et d'écoulement
des eaux

— V. Mines voisines.

Silice 484.

Société
— V. Contraventions, Socié-

tés minières, Valeurs
minières.

Sociétés minières
134 s.

— compétence 136.
— constitution 137,
— dissolution 138.
— durée 138.
— forme 134.
— nature 135.
— société civile ou com-

merciale 135 ; Add.
1 bis va.

Sources 33S.
— V. Dommages, Dom-

mages tiors du péri-

mé Ire.

Substance non
classée 6.

Sulfure de chaux
484.

Sulfure de fer 484.

Surface 8 s.

— propriétaire, obligations

283.
— V. Recherches.
Sursis 129.

Sursisà l-exécution
des peines 375.

Surveillance admi-
nistrative 325 s.

Add. 325 bis.

Syndicat profes-
sionnel Add. 1 bis

VU.

Taxe des biens de
mainmorte 187.

Terres pyriteuses
ou alumîueuses
3.

— V. Minières.

Tiers
— V. Dommages, Recher-

ches.

Tour de faveur 337.

Tourbières 490 s.

— anciens usages 497.
— autorisation administra-

tive 492 s.

— cessation des travaux

504.
— contraventions 505.
— conmïune 494.
— compétence 499; (con-

testations) 499
;
(con-

traventions) 505.
— conditions d'exploita-

tion 498.
— détinilion 490.
— exploitation accidentelle

492.

— patente 500.
— propriété 491.
— redevances 500.
— règlements 502 s.

— suneillance administra-

livc 501 s.

— usufruit 491.
— V. Contraventions,

Travail 410 s.

Trefond 8.

Trouble
— \ . Dommages.
Transcription i±.
— V. Occupation - Mi^'m-

niU , Recherches.

Transmâssibîiité 26

Usines Add. i bis IV.

llsufruit 29 s.

— contribution aux charges
34.

— droits de l'usofruilier

20 s.

— extinction 35.
— mine en exploitation 32.
— suspension d'oxploila-

tion 33.

— V. Dommages, Recher-
ches.

Valeurs minières 20
s.

— actions 20 s.

— cession 20 s.

— dissolution de la société

20.
— paris d'intérêts 20 s.

— retrait 22 s.

— saisie 25.
— société 20 s.

Valeurs mobilières
187.

Veines d^eau
— V. Dommages.
Vente H.
— liberté 337.

Vente de conces-
sion

— redevances, mutation do
cote 181.

Vente mobilière 27.

Vente partielle 2&.

Verrerie
— V. Contraventions.

Voisinasse
— V. Mines voisines.

Zone frontière
— V. Occupation.

MINEUR {Observations et renvois) p. 159,

MINIÈRE {Renvoi) p. 159.

MINISTÈRE (Renvoi) p. 159.

MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE {Renvoi) p. 159,

MINISTÈRE DES COLONIES {Renvoi) \>. 159.

MINISTÈRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE, DES POSTES
ET DES TÉLÉGRAPHES [Reuioijp. 159.

MINISTERE DES FINANCES (Renvoi) p. 159.

MINISTÈRE DE LA GUERRE {Renvoi) p. 159.

MINISTÈRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE (Renvoi) p. 150.

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR {Renvoi) p. 159.

MINISTÈRE DE LA MARINE {Renvoi) p. 159.

MINISTÈRE PUBLIC (P. 159).

Absence ou empè-
ebemeut 81.

— V. Procureur de la Ké-
puL>lique.

Abstention ti6.

Acte de l'état civil
187 s.

Actes du IPalais 137.
Action civile 148.

Action d'ofUce
— V. Maliore civile.

Action publique 1,

22, 34.
— mise en mouvement 147.
— ^lartie lésée 22.

Affaires civiles— V. Alati.ff civile.

Ase 43, 48.

Aliéné 190, 203.
Amende isii. 219.

Amendedcfol appel
132.

Appel
— \. Procureur de la Ré-

publique.

Appel civil 134, 137.

Appel correction-
nel 11.

— suh'liiiil du procureur
de la République 10.

Assemblées géné-
rales 109 s.

Assistance judi-
ciaire 171, l'Jl.

Avocat
— discipline 172.
— fjis;inl fonctions de nii-

iiislére putilic ( cour
d'appel) 32; (tribunal

ct\il d'arroudissenieiit)

Avocats genéraax
20. 29.

Avoué
— faisant fonctions de mi-

nistère public ( cuur
d'appel) 32; (tribunal

civil d'arruDdisse-

rnent) 37.

Blâme là.

Casier judiciaire
184.

l'aK<»ation
— V. Cvur de caspation,

F'ourvoi rn cassation.

Cause*« communi-
cables 105 s.

— cas de communication
109 s.

— coninuinicalion deman-
dée par le niioistère

pul)lic 113, 115.
— cotiininnication deman-

dée par le Iribnnal

144 s.

— dclvul de communica-
tion, (nulliié) 108;

(requête ci^^Ile) 108.
— formes et délais 107.
— requête ci\ile. — V.

défaut de comniunica-
tion.

— V. Matière commerciale.
Censure 14 s.

Cérémonies pu-
bliques 74»., 171.

Cession»!» de droits
litigieux K3.

Chambre d'accusa-
tion 19, 147. 154
s.

Cbambre dos déli-
bérations 169.

Chose jugée 133.

RÉP. PRAT. DALLOZ. — Mil»

Citation 148.

Citation directe 147,
14S.

Ciùture des débats
104.

Commerce 8f>.

CommiMsairo do
police 38 s., 40.— absence ou empêche-
ment 39.

— audienres foraines 40.
— délégation 3i^.

— dé^ifînation 38 s.

— durée des fondions 50 s.— remplacement 41.
— serment 57.

— subdélégalion 33.

O
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Coniinucication
Y. Causes conimuni-

cables.

Compétence admi-
nistrative uo

Conclusions 98; loi

_ demande de renvoi 103.

_ V Matière cojiiraereiale.

Conclusions écrites

98.

Conclusions nou-
velles des par-

ties lOi.

Conclusions orales

98
Conditions d'apti-

tude « s.

Conflscation Isa.

Conait UO.

Congé» 82.

Congrégation reli-

gieuse l'U, i-.>.

193, 201.

conseil d'Etat 2

( onseil de guerre -.

Conseil de préfec-
tures.

Conseil de prud

-

hommes 2.

Conseil de révision

2.

Conseil supérieur
de la magistra-
ture 92.

Conseiller .

_ foDCtinns de ministère

public 32.

Conseiller munici-
pal il

Consisnatioa H-,

134.

Costume 6" s.

Coupes de bois 83.

Cour d'appel 2, 26 s.

— dénonciation 19 s.

— personnel 26 s.

— procureur géntral , dili-

gences 21.

Cour d'assises 156 s.

actes préliminaires 156.

_ application de la peine

166.
— arrêt , nécessité 161

.

— conséquences du verdict,

indications 165.

— exposé 164.

.

—

incidents 158 s.

iur>". constitution 157.

— ordre des débals 165.

— parole le dernier 161.

— partie civile 108.

.. pouvoir discrétionnaire

du président 162.

«• pi-occs-verbal 160.

— questions à l'accusé ou

aux témoins 163.

Cour do cassation 2,

23 s.

V. Pourvoi en cassation.

Procureur i^énéral près

la Cour de cassation.

Cour des comptes 2.

Critique 15.

Culte 207.

Débit de boissons
192.

Déclinatoire d'in-
compétence 110.

Défaut 131, 149.

— V. Matière civile.

Délibéré 109.

Dénonciations
— V. Cour d'appel.

Dépens 132.

— V. Frais de justice cri-

minelle.

Diffamation 94 s.

— donné acte 95.

Discipline 92, 176.

— surveillance 172 s.

Domicile 79.

Donué acte 95.

Ectaarpe tricolore
69 s.

Ecoles 193.

Ecole nationale des
arts et métiers
136, 138.

Enchères 85.

Enga:îemeuts vo-
lontaires 206.

Enseisnomeot 193.

Etat 136 s.

Etat civil 187 s.

Eicès de pouvoir
— V. Tribunaux.

Exécution des con-
damnations iW

Exécution des ju-
gements Ibd, 219.

Expertise 150.

exploit 129, 137.

Expropriation pu-
blique 139, 194.

Faillite 195 s.

Flagrant délit 147.

Frais et dépens 132.

Frais de justice cri-
minelle 198 s.

— exécution 198.

— frais urgents 109.

— liquidation 198.

— mémoires 198.

Grâce 185.

Greruers
— surveillance 174 s.

ïïlaute Cour de jus-
tice 2.

IBonneurs et pré-
séances 74 s.

Honorariat 77.

Hypothèques 201 s.

Immunité 94 s.

Bnamovibilité47, 50.

Incidents l,=.l, 158 s.

Incompatibilités o.S

s.

— avocat 59.

— délérjués sénatoriaux 60.

— juj;e , même afTaire 58.

— maire ou adjoint 60.

— membre du Parlement

60.
— ofllcier ministériel 59.

— parenté ou alliance 63 s.

— simple police 61.

Indemnité de dé-
placement 72.

Indépendance 13 s.,

87 s.

ludivisîSïilité 7 s.

Informatious
— ouverlure 147.

Injonctions 16, 18

injure 94 s.

installation 56, 76.

— procureur général près

la Cour de cassation,

députation 76.

Instructions 147.

Journaux 204.

«luge 37.

Juge suppléant 37.

Jugement
— mention , nom du ma-

gistrat 98.

Jugement par dé-
faut 131, 149.

— V. Matière civile.

Justices de paix 2.

tn nliitne e*t sef-
ee... 88, 90.

Limite d'âge 48.

Lycée 137 s.

.llatière adminis-
trative 140.

Matière civile 96 s.

— action doflice 116 s. ;

{cas non prévus par

la loi , ordre public)

118 s.
:
(cas prévus par

la loi) 117
;
(indépen-

dance) 125
;
(mesures

d'instruction j 128 ;

(ordre des débats)

127; (réquisitoire, no-

tification) 130; (tim-

bre) 129; (exploits)

129.
— défaut faute de conclure

131.

Matière commer-
ciale 141 s.

— tribunal civil statuant

commercialement 142

s. ;
(assistance aux

audiences) 143; (con-

clusions) 144; (con-

clusions, causes cora-

municables) 145 s.

.llatière criminelle
147 s.

.tiatière sommaire
106.

Même afTaire
— officiers du ministère

public dilTêi'ents 8.

Mesures d'instruc-
tion 150.

Ministre de la Jus-
tice 5.

Mise en jugement
des fonction-
naires 78.

»Ioyen d'office 102.

Moven d'ordre pu-
'blic 102.

Xégligence 93.

Nom
— changements 182.

Siominatïon42s.; Adi.

. 45 bis.

.tiaire 41.

Mandataire
135 s.

Mariage
— dispenses 180 s.

force

Offlces publics on
ministériels 178

s.

— surveillance 173 s.

Ordonnance du ju-
ge d'instruction
147.

Ordre des débats
151, 165.

Ordre public 102.

— matière civile 118 s.

Ordre supérieur 12,

87 s.

Parenté ou alliance
— V. Incompatibilités.

Parquet
— correspondance 213.

— registres 211.
— service intérieur 177 s.

Partie civile 148.

— V. .Action publique.

Partie jointe 96, 99 s.

Partie principale
97, 116 s.

— V. Matière civile.

Plainte de la partie
lésée 22.

Pourvoi en cassa-
tion 134, 137.

Pouvoir exécutif 1,

88 s.

Préfet 136 s.

Présent.'^ 84.

Presse-outrage 94 s.

,

204.

Presse périodique
204.

Preuve 150.

I"rise à partie 03,

Privilège de juri-
diction 7 8.

Procès-verbaux
— transmission 210.

Procureur général
près la Cour de
cassation 6.

— V. tnslallalion.

Procureurs géné-
raux 5, 26, 28.

^

Procureur de la Ré-
publique 5, 34 s.

— absence ou empêche-
ment, 34, 36

; (à l'au-

dience) 37.

— appel 34.

Projet de loi
— consiihation 171.

Puissance pater-
nelle

— déclw^nce 205.

Recrutement 42 s. ;

Atlil. 45 bis.

Recrutement de
l'armée 200.

Récusation 64 s.

— partie jointe 64 s.

Réhabilitation 186.

Renvoi
— V. Conclusions.

Réparations civiles
183.

Répliques 153.

Requête civile
— V. Causes communicables.

Réquisitoire
— doilrio acte 95.

Résidence 70,

— simple police 80.

Responsabilité 93
Retraite 73.

Saisie 202.

Saisine 148.

Séparation des
Eglises et de
l'Etat 207.

Serment 53 s.

— formule 53.

— prestation 54 s.

— simple police 57.

Services publics 78.

Simple police
— V. Tribunal de simple

police.

Société 86.

Substituts du pro-
cureur général
30 s.

Substitut du procu-
reur de la Ré-
publique 34.

Succession en dés-
hérence 208.

Succes6ions vacan-
tes 209.

Syndicats profes-
sionnels 21U.

Témoins
— citation 150.
— questions 150, 163.

Timbre 129.

Traitement 71 s.; .\dd.

71 bis.

— simple police 79.

Tribunal civil d'ar-
rondissement 2,

33 s.

— dislribulion du service

35.

— personnel 34 s.

Tribunal de com-
merce 2, 141.

— V. Matière ctiinmerciale.

Tribunal maritime

Tribunal simple po-
lice 2, 5, 38 s., 215

s.

— V. Commissaire de po-

lice ,
Incompatibilités,

Serment, Traitement.

Tribunaux
— devoirs 14 s. ;

(excès

pouvoir) 15, 17.

Tutelle 78.

Unité i

Visites

MINISTÈRE DU TRAVAIL (Renvoi) p. 175.

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS {Renvoi) p. 175.

MINISTRE IReiil'O!) P- l'5.

MINISTRE DU CULTE (Renvois) p. 175.

MINISTRE PLÉNIPOTENTIAIRE {Renvoi^

MINORITÉ, TUTELLE, ÉMANCIPATION (Page 176).

Absence 19, 948.

Abus de confiance
— immeuble , vente amia-

ble, valeurs, dépôt

824.
_ tuteur 903.

Acceptation de suc-
cession 744 s.

— abandon aux créanciers

749.
— bénéfice d'invenlaire 744

8.

— conseil de famille, aiilo-

risalion 747 s. ;
(mo-

ment) 752.

— forme 753.
— homoloçalion 748.

— irrévocabilité 755.

— yrescriplioD 755.

Achat des biens du
mineur 838 s.

— cotuteur 843.
'_— mineur émancipé 843.

— nullité 842.

— j)ersonnc interposée 841.

— subrofci tuteur 843, 951

.

— vente en justice 839 s.

Acquiescement 700 s.

— action immobilière 771

s.

— V. Compte de lulelle.

Acquisition d'im-
meubles 073 s.

— capitaux insuffisants

674.

Acte de commerce
ii.

Actes conservatoi-
res 029.

— mère déchue 318.

Actes du tuteur
— V..\clesdututcur-g/?'('fs,

Nullité des actes du

tuteur.

.«ctes du tuteur-
effels 800 s.

— .à l'égard du tuteur 865.

— inobservation des for-

malités 866 s.

— observation des formali-

tés 860 s.

— tuteur, nomination an-

nulée 879.

_ V. Nullité des actes du

i tuteur.

Actions de la Ban-
que de France

— aliénation 722.

.Action civile 14 s.

Action conjointe 9x5.

.Action de in rein
rpf»o 804. 800.

Action en désaveu
690.

Action en justice
688 s.

Action en nullité
— V. Conseil de faiiiillc-

dilibéralion-recours.

Action en partage
— V. Partage

Action en réclama-
tion d'état 092.

Action d'état OUO s.

Actions financières
— aliénation 722.

Action immobilière
088, 760 s.

^_— acquiescement 771 s.

— action introduite anté-

rieurement 703.

— conseil de famille, auto-

risation 700 s. ; (au-

torisation implicite)

706 ;
(défaut, effets)

768 s. ;
(défaut, eflels,

tiers) 769, 770 ;
(dé-

faut, frais et dépens)

765; (moment) 767.

— défense a l'action 704.

— désistement 773.

Action mobilière
014,088.

Action possessoire
080.

Action publique 13.

Adjudication 701.

— tiers 778.

Administrateur sa-
larié 242 s., .'149.

Administration lé-

gales, 17.

Adoption 58, 120.

.Age 1 s.

— computalion 2.

Agent de change
— V. Valeurs mobilières

(Aliénation des).

Ajournement
— exclusion ou destitution

484.
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Algérie
— valeurs raoLiilîères Ti9.

AliéuaCîon des im-
meables

— \'. Immeubles (AHéna-
lion des).

Aliénation des va-
leurs mobiliè-
res

— V. valeurs mobilières

(AlJénnlion des).

Aliéné 313.
— valeurs mobilières 111.

— V. Incapaciîé.

Aliéné majeur
— adminislniicur provi-

soire , avis du conseil

do famille 1139.

Améliorations aux
mmenbles 63^.

Amende 13".

Annulation 0.

Antichrèse ^Oi.

Appel 704 s.

— conseil de famille, convo-

cation , iug:e de paix,

refus 133.
— exclusion ou deslltiition

480 s.

— V. Conseil de faniillc-

délibération, Enfanls
naturels. Subroge tu-

tour.

Appreutissase 10.

Arbitrage ^56 s.

A.>»ecadanfs
— \'. Tutelle des ascen-

dants.

Assistance publi-
que

— valeurs mobilières "1".

— V. Emancipation, En-
fants assistés.

Association syndi-
cale

— débisseracnt d'immeu-
blee Si-2.

Assurances 63t.
— contre l'incendie 886

;

(
prime non payée)

88G.
— sur la \ie 635.

Avances du tuteur
1003.

— intércls 659.

Aveu 693.

Daîl emphytéotique
soi.

Bail à Terme
— mère usuiruilière, rési-

liation anlicipéo 89^.

Banque de France
— \^ Actions de la Banque

de France.

Baux 636 s.

— durée 638.
— forme 6l!2.

— loyers
,

payement par
aDticip;ilion 643.

— prise a bail par le tu-
teur Oi4 s-— renouvellement 640.

— V. ?ubrog;é tuteur.

Béuelloe d^nveu-
tairo

— V. Acceptation de suc-

cession.

Bon père de famille
— V. 'tulGur-rcsponsabi-

lilé.

Bonne foi
— réparations C30.
— tuteur, nomination an-

nulée, actes 879.
— V. TiiTs.

Brevet d^invention
— aliénation 7-23.

Cadeau de noces
10('4.

CaÎMNO d'^épargne
— retrail de fonds 6Uâ.

CapUaus
— V. Krnploi des capitaux

Cl roenus.
Capitaux (Récep-

tion dos) 66^ s.

Carrière 6Ï9.

— fXploit.ilion 641.

Cassation
— V. Juges du fond (Pou-

voir des), Pourvoi en

cassation.

Caution-cautionne-
ment 854.

— V. lixclusioo ou destitu-

tion, Traftés.

Cession de droit ou
de créance con-
tre le mineur
844 s.

— acquisition par legs, suc-

cession, donation 849.
— effet 850.
— succession, renonciation

848.

Cession de droits
successifs 808.

Charge de la preuve
— V. Nullité des actes du

tuteur.

Chose jugée
— opposilinji d'intérèls934.
— V. Entafils natufels.

Colonies 1310 s.

— valeurs mobilières 719.
— V. Conversion des litres

au p*rteur, Protuteur.

Commerce 12, 858 s.

— actes isolés 859.

Communauté 924.
— créanciers, intércls 1003.
— dettes, avances 1003.
— immrubles

,
produits

1003.
— renonciation 924.
— V. InxévQXs- reliquat

,

Partage.

Comparution per-
sonnelle 691.

Compensation 656.
— V. lnlérèts-r<.';;?»fl^

Compétence
— V. Compte de tutelle,

Conseil de famille-rfé-

libération - recours.

Composition du
conseil de fa-
mille

— V. Conseil de famille-

compositiov.

Compromis 856 s.

Compte de tutelle
964 s.

— à qui est rendu le

compte 974 s.

— absence d'actif 973.
— acquiescement 1021.
— au cours de la tutelle

979. 986 s.

— bases 991.
— compétence 1009 s.,

1024.
— compte définitif 979.
— créancici- du mineur 977.
— dépenses 1000 s. ; (dé-

pensas utiles, revenus
dépassés i

1001 s.
;

(prcuvel 1007.
— dispense 970 s. ; (cons-

titution de dot, con-

dition) 971; legs)

971.
— dol 1022.
— éléments 991 s.

— femme tutrice, mari co-
tnleur 965 s.

— forme 988 s. ; (mineur
émancipé) 989 ; mou-
veau tuteur) 99U.

— frais et dépens 1016 s. ;

(avance) 1016 ; 'char-

ge du tuteur) 1017 s.

— héritiers du tuteur 967,
969.

— indivisibilité 981.
— intérêts 997.
— nouveau tuteur 974 s.

— pluralité de rameurs 978,
992.

— procédure 1014 s.

— qui dnii le compte 964 s.

— recettes 995 s.

— roctiûcalion 1020 s.

— rpî;i«tres peidus 972.
-- reliqiial, liets 10-23.

— reviMun 1020 s.

— siilde passif 981.

— subi'ogé tuteur ,action

976.
— succession, tuteur, indi-

vision 968.
— tutelles successives 982

s. ; (décharge) 984.
— tuteur provisoire 967.
— verbalement 988.
— V. Intérêts - i-cîiqtiat,

Prescription.

Conciliation 1014.

lU>ncordat ti~l.

Condamnations
— V. Exclusion ou desti-

tution.

Conférence de I^a
Baye

— V. Droit international.

Confusion
— V. Traités.

Conseil de famille
60 s.

— action en justice 692.
— autorisation 789 s.

— dépenses annuelles 549.
— distance 70, 75, 88, 94.
— inlerdils 60.

— res|ionsabilité 224 s.

— V. Conseil de lamille-

attributions , Conseil

de famille - composi-
tion , Conseil de fa-

mille - convocation

,

Conseil de famille

-

délibération. Conseil

de farnille- d^/îôe'ra-

tion-recours. Conseil

de famille -;'^H7iîon.— V. aus.si •: Acceptation

de succession. Action
immobilière , Edaca-
lion. Emploi des re-

venus, Exclusiiw ou
destitution. Nullités

des actes du tuteur,

Pouvoirs du luteur-

biejis, Protuteur, Re-
lations avec la famille,

Tutelle dalive. Valeurs
mobilières (Aliénation

des).

Conseil de famille-
fïïlti*ibtitio»>» US
s.

— adoption 1-20.

— autorisation au tuteur
119.

— avis 121, 123.
— contrôle 119.
— destitution 122.
— droit de correction 120.
— émancipation 120.
— gestion des biens 1J9.
— niari;ige , consentement,

opposition 120.

— membres, droit person-
nel 1-n.

— racre remariée 152.
— personne du mineur 120.
— subrogé tuteur, choix

122.
— tutelle dntive 122.

Conseil de faniille-
co»Mftositioti 61

s., 188 s.

— âge 85.

— alliés 82 s.

— amis 88 s., 191.

— ascendants 73 s.

— ascendantes veuves 102.
— choix 78 s.

— composition irrcgnlicre,

ellèts 116 s-, J88 s.

— conseil judiciaire 96.

— débiteur 99.
— dé^padation civique 104.
— déiil l'oral ion annulée,

membres 114.
— destitution du tuteur

109, 113.

— distance 70. 75, 88, 94.
— étranger 103.

— exclusion 104 s.
;
(causes

non prévues) 110
;

(recours) 1 15.

— femmes 100. ,— frères et sœurs 72, 77 s.

— ;;rer(ler, assistance 66.
— incapacité 9.'i s., 189.
— interdits 97.
— mari et femme 70.

— mère 101.

— mère remariée 107.
— mineurs 96.
— modilicalion 61 s.

— nombre 63, 71, 188.
— nullité 871.
— opposition d'intérêt 98,

189.
— ordre de parenté 79 s.,

190.

— parents ou alliés 70 s.

— présidence, juge de paix

64 s., 187; délibéra-

lion, annulation) 67
;

(empêchement ) 65 ;

( fonctions) 64 , 69 ;

(rcciiurs) 67 ; (récu-

sation) 68; (voix, pré-

liondérance) 69.
— procès 97.
— prodigue 96.
— récusation. — V. prési-

dence.
— second mari 107.
— subrogé tuteur 111 s.— tuteur m.
— V. Exclusion ou desliiu-

tion.

Conseil de famîlle-
conrocaiion 125
s.

— alliés 127.
— amende 137, 142 s.— autorisation 131.— convocation d'office 125,

135.

— délai 140; (délais de
distance) 140.

— dénonciation 125, 134.
— destitution du tuteur 128,

130.
— forme 137 s.

— initiative 136.
— iiiégularité, comparu-

lion 157.
— juge de paix, obligation

133
;

(refus, appel)

133.
— minlslOre public 132.
— parents 126.
— parties intéressées 129.
— réquisition 125, 126 s.

— réunion spontanée 136.
— subrogé tuteur 130, 131.
— valeurs mobilières, alié-

nation 130.
— V. Exclusion ou destitu-

tion.

Conseil de faniille-
fiéi i béfaiion
164 s.

— appel. — V, homologa-
tion du tribunal.

— avis 164, 165 s.

— caractéreexécution 171s.
— délibération obligatoire

167.
— dol 190.
— erreur 183.

— fraude 190.

— homologation du tribu-

nal 173 s.; (appel)

180 ; (caractère du
jugement) 173, 18-2

;

(cas) 173; (chambre
du conseil) 177; (dif-

férend entre le tuteur

et le subroge tuteur)

181 ; forme de la dc-
roandol 176; (minis-

tère publici 177
;
(op-

position) 178 ; ipou-

voir du trihimali 173
;

(qui doU demander)
174, 175

; (tierce op-

position) 179.
— intérêts du mineur lésés

192.
— intcr|)rétalion 183.
— irrégularité substantielle

187 s.

— mariage 190.
— modification 183.
— motifs 168 s.

;
(avis dif-

férents)! 169 s.

— nullilû facultative 190,

191.

— nnllilé d'office 203.
— nullité tirée du fond

192 s.
;

(délibération

non à l'unaninuLé)

194
;
(inléréts du mi-

neur sauvegardés)

193 s.

— ordre de parenté, inob-

servation 190 .

— recours 184 s.

— rétractation 183.
— vices de forme 185, 186 s.

— V. Conseil de famille-

dclibéralion - re-
cours.

Conseil de famille-

recott»*8 184 s.

— action principale 213.
— Ciiiiscs 185 s.

— compétence 208 s. ; {ra-

tione loci) 210 s. ;

[rati07iema lerix) 208
s.

— contre qui 214 s.

— délai 221.
— délibération exécutée

206, 220. 222.
— exercice 199 s.

— forme 212 s.

— frais cl'dépens 223.
— juge de paix 202

;
(mise

en tuiuse) 218.
— membres du conseil 200.
— ministère public 202.
— parents et alliés 201.
— procédure 219.
— recours non recevable

193 s.

— recours recevable 198.
— tiers 204, 205.
Conseil do famille-

t'^itnion 25 s.,

141 s.

— expédition des délibéra-

tions
, délivrance 161.

— lieu 141
;
(nullité) 31 s.

— majorilc 158 s.

— mandataire 148 s.
;

(mandat impéralif)150;

(mari, femme) 152;
(pouvoirs 1.^0; (pro-
curation) 151; (repré-

sentation unique) 152.
— membre, absence (amen-

de) 142 s.
; (excuse)

143 s.
;

(remplace-
ment) 145 s.

— partage de voix 160.— procès - verbal 1 62 s . ;

(foi due) 163.
— publicité 161.
— quorum 153 s.

Conseil judiciaire
691, 693.

— tuteur, demande, subro-

gé tuteur 922.
— V. Incapacité.

Conseil de tutelle
262 s.

— acceptation 270.
— actes déterminés 276.
— administration 273.
— bienst272.
— capacité 263.-

— conseil de famille 274.
-- convoi de la mère 284.
— décès du conseil 265.
— déclaration 366, 268.
— défaut d'assistance, eff^'t

2S0 s.

— démission 271.
— dissentiment avec la

mère 279.
— divorce ou séparation

de corps 262.

— droit du père 262.
— tin 283 s.

— forme de la nomination
266 s.

— pouvoirs 272 s.

— puissance paternelle 272.
— présence 278.

— responsabilité (du con-
seil) 282; (delà mère)
282.

— révocation 269.
— subrogé tuteur 274.
— testament 266, 267.
— unité 26i.
— \ . Tutelle testamentaire.

Conservateur dos
hypothèques

— V. >iainlcvée d'hypo-
théqué.

Constitution de dol— compte de tutule, dis-

pense , ccmdiliuu 971— V. Traités.

Construction 632.
— avances, ten^ain du mi-

neur IÛ02.

Consul
— V. Droit international.

Coutestation de lé-
gitimité 6'JO.

Contrat de mariage

— V. Traités.

Contre-lettre 10i2.
Convention d'în-

divisio!! 7S5.

Conventions inter-
nationtftles

— V. Droit international.

Conversion sur sai-
sie immobilière
708.

Conversion des ti-
tres noniiuatif«
715. 742 s.

— valeur dépassîMit 1500 Ir

825.

Conversion des ti*

très au porteur
539 s.. 716.

— colonies 548.
— conversion inipossibU

541 s.

— créances privées au por-

teur 546.
— délai 540; (prolonga-

tion) 540, 544.
— dépôt des titres 544.
— nolaire, parafe 545.
— père et mère 543.
— responsabilité 547.
— litres échus au cours d*

la tutelle 539.

Convel de la mère
300 s.

— conseil de famille, con-

vocation bOl s.
;
(ca

ractère obligatoire

301; (date) 302; (di

vorcc) 303.
— conseil de famille, dé

faut de convocationt

perte de la lutell

315 s. ;
(acies conscr

vatoires) 318 iciTnts

315 s.; (li Miililé

32U;(nuHiièdesaLtes
316

; (puissance paier

nelIej3'M; (rcldiiioi

de conipif ) 320, '^t1

(réintégration de h
mère) 3i2 s.; (ros

ponsabilité du mari'
325 s.; (tiers, bunn»
foi) 317; (lyelle da
tive, ouvertun-

)
32^

s. ; (tutelle indùmen
contiouéc ) 3io

; [ lu

trice antre que 1?

mère) 315.
— consr-'-v itioii de la lu

leiic 3J7 s.

— dissentiment des épou»
31U.

— divorce 313.
— excuse ou destilutior

312.
— hypothèque légale 314.
— obligations 301 s.

— responsabilité solîdah'e

311.
— resiriction des pouvoir*

308.
— rehait de la Intelle 30?

s.
;

(recours) 306.
— second mari 309 s.

(pouvoirs) 300; (rts»

ponsabililé) 300 s.

— séparatit)n de corps 313
— V. Conseil de lulcllc

Puissance paternelle

Copropriété
— V. \'aleurs mobilière

(Aliénalion des;.

Cotuteur 309 s.

— responsabilité
, emplo

de capitaux 892.
— tiitelhi (L-ttive T,".
— V. Achat des biens d



20 - MINORITÉ, TUTELLE, ÉMANCIPATION [TABLES]

mineur, Dépenses de

luli'lle.

Coupes de bois 648 s.

Créa uce
— Y. Cession de droit ou

de créance cnniro le

mineur. — V. aussi

les mois qui siiivcnl.

Créaeice contre le

iiiiueur ôll s.

Créances du niî-

neur
_ V. Ordre.

Créanciers du niî-
ncur

— aclion cQ nullilé 877.

Culte 598.

Curateur au ventre
ï)>>7 s.

— cas -2S7 s.

— choix 2'Jl s.

— Hn -207.

— fonciiv»ns 294 s.

— naissance de l'enfant

209.
— nomination 294.
— nomin.ilion de subrogé

luieur 291, 299.

— pouvoirs 294 s.

— reddilion de compte 294.

— refus 293.
— vlsiie médicale 288, 289,

294.
— V. Enfants naturels.

Déboursés lOOG.

Décontiture
— V. Extlusioii ou desti-

tution.

Défaut de représen-
tation

— mineur, initiative 862.

Défense en justice
094 s.

Définition 16.

Délai
— V. Conseil de faniille-

convocation, Excuses

du dispenses , Traites.

Délits 13, 864.

Demande en dis-
traction d'im-
meuble 761.

Demande en jus-
tice 087 s.

Démission du tu-
teur 955 s.

- mesure de destitution

956.

Dépenses d'agré-
ment 633.

Dépenses d'entre-
tien 599 s., lUOl s.

Dépenses de la tu-
telle 5i9 s.

— coluleur 557.
— dépenses annuelles 549.

— dépenses faites, justill-

c»tion 551.

— dépenses non autorisées,

utilité 551.
— dépi-nses supérieures

aux revenus, utilité

556.
— détail de çcplion 553,
— frais de gestion, indem-

nité 552.
— homologation 554.
— père et mère 549, 555

s.; ( usufruit légal,

cessation) 555.

— somme à forfait 551.

— survivant des père et

mère, tuteur autre

5r.x.

Désistement 703.

— action imrtiobiliêre 773.

Destitution
— V. Kxclusion ou destitu-

tion.

Détournement 903.
— subr<jfe tuteur, respwi-

..iit.ililé 942, 943.

Dettes da mioenr
651 8.

— dette i .n exigible 653.

— tuteur v.éancicr 655 b.;

(p ription) 661;
(pieuivj ti60.

Dispenses
— \'. Excuses ou dispenses.

Dispositions à titre
gratuit 1040.

Dissipation 942.

— tuteur 903.

Distance
— V. Conseil de famille.

Divorce 20. 255.
— V. Convoi de la raère.

Dol 367, 86V.
— V. Com|iU' de tutelle.

Prescription, Traités.

Domicile 24.

Domicile légal 596.

Domicile de la tu-
telle 25 s.

— conseil do famille, réu-

nion 25 s.

— fixité 25 s.

— gestion tutélaire 29 s.

— tulelic d;itive 20.

— tutelle lé',';ile ou tesLi-

menlairc 27 s.

Dommages aux
tiers 863.

Donation 851 s., 1040.

— accept;ilion 756.
— défaut d'acceptation 888.

— transcription , omission

SS6.

Donation - partage
7S3.

Droit de correction
120, 5Si5, 0U3.

Droit international
1301 s.

— achat des biens du mi-

neur 1353.
— actions en justice 1345.

— âge 1302.
— agents de la tuteHe 1331

s.

— apprentissage 13i0.

— attributions du tuteur

1337 s.

— biens 1335.
— caution 1353.
— cession de droits 1353.

— compétence 1332.

— compte de tutelle 1354.

— conférence de La Haye
1355.

— conseil de famille 1329,

1332.

— consul 1319 s.

— contrat de mariage 1346.

— conventions internatio-

iiaie-s 1321 s.

— donation 1345.
— droit anglo-saxon 1338

— droit de correction 1336.

— émancipation 1357 s.;

(actes autorisés au

mineur) 1373; (âge)

1357; (attribution du

cural.^iirl 1372; \ca-

pacié) 1363 s.; (cas)

1357; (curateur) 1365;

(curateur ad hoc)

3368;(exclusion)1371;

(excuse) 1370; (femme
mineure) 1362; 1360 ;

(formes) 1359 s. ;
(in-

capacité) 1371 ;
(mari

majeur) 1366; (ma-
riage) 1357.

— emprunt 1345.
— engagement théâtral

1340.
— engagement volontaire

1340.
— exclusion 1333.

— excuse 1333 s.

— exequaiur 1337.
— (in de la tutelle 1354.

— formes hahilitanles 1341

S.— hypothcipie 1345.
— hypothèque légale 1347

s.

— imnieuhles 1337 s.

— incapacité 1333.
— Institut de dn.it inter-

national 1356.

— inventaire 1353.
— juge de paix français

l:k>8.

— legs 1345.

— mariage 1346.

— minorité 13t 1 s.

— nationalités dilTérentes,

tuteur, mineur 1308.
— naturalisation 1306 s.

— nullités 1304.
— partage 13i5.
— personne du mineur

1330.
— prinL-iperf'ttUÏOî'JÏe 1315.

— priniipe familial 1314.

— profession 1346.

— reconnaissance d'enfant

naturel 1340.
— religion 1336.
— rescision 1305.

— succession 1345.

— testament 1340.
— traités avec le pupille

1354.
— traités internationaux

1321 s.

— transaction 1345.
— tribunaux, intervention

1328 s.

— tutelle 43)2 s.; (carac-

tère) 1312 s.; (lieu

d'ouverture | 1318;

(ouverture) 1317 s.

— tuteur, mineur, naliona-

lilés dilTérentes 1308.

Droit personnel de
jouissance

— aliénation 7-2.

Eeclésiastiquo
— V. Excuses ou dispenses.

Echange 807. 823.

Education 586, 589,

590, 597, G06.
— conseil de famille , con-

trôle 601,

Eloignement
— V. Excuses ou dispenser,

Emancipation OsO.

1102 s.
_— absence 1171, 1174 s.

— achats 1212.
— acquiescement 1258,

1267.
— actes autorisés 1202 s.

— actes de commerce 1282.

— actes exlrajudiciaii'es

1203 s.

— actes interdits 1202,

1270 s.

actions immobilières

1214. 1257.

— action en justice 1214 s.,

1257 s.

— actions mobilières 1214

s., 1257.

— actions possessoires 1214,

lrî57.

— adoption 1201.

— âge 1182 s.

— améliorations 1207.

— annulation dotale 1253.

— appréciation 1173, 1180.

— Assistance publirpie 1 1 76,

1188. — V. curateur.

— assurance contre l'incen-

die 1-207,

— aul'iris;ilioa à l'avance

1238.
— baux 1204 s., 1247 ;

(bailleur) 1204; (pre-

neur) 1205.
— cadeaux 1279.
— capaiilé 1201 s.

— capital mobilier (dé-

charge) 1244 s.; ré-

ception) 1244 s.

— caulionnement 1215.

— cession de droits 1265.

— conmiandemenl 1216.

— commerce 1282; (em-

prunt) 12';2.

— commerçant 1201
;
(ré-

vocation) 1293.

— comumnicalion au minis-

tère public, requête

civile 1217.

— compromis 1213, 1280.

— compte de tutelle, ré-

ception 1241 s.

— conseil de famille 1174
s., 1186, 1205 s.

— conseil de tutelle Ht'i7.

— Convoi de la mère 1105

— coupes de bois 1208.
— curateur 1202, 1198.

1224 s.;(achal des biens

du mineuri 843; (Assis-

tance publique) 1526;
(assistance suflisante)

1240 s.; (attributions)

1235 s. ; ( caractère

obligatoire) 1231; {con-

seifde famille, choix )

1228; (conseil de fa-

mille , convocation I

1227; (destitution)

1231
;
(défaut d'assis-

tance) 1283 s.; en-

fants naturels) 1226;

(exclusion) 1231; (ex-

cuse) 1531 ;
(femmes)

1231
;

{incapacité
)

4231; (nature) 1225;

(nomination ) 1225
;

(responsabilité) 1288 s.

— curateur ad hoc 1200,

1233 s.

— décès 1290.
— déchéance de la piiis-

sance paternelle 1170.

— déclaration en justice

1184 s.; fjugcde paix

compétent) 1189 s.

— défaut d'assistance 1283

s.

— détinilinn 1105.

— démence 1171.
— dépenses excessives 1291

s.

— dépenses d'entretien

1207.
— désistement 1258.

— discussion, immeubles

1218.
— dispositions à titre gra-

tuit 1279.

— divorce 1104, 1262.

— domicile séparé 1201.

— donation , acceptation

1248.
— donations par contrat

de mariage 1279.

— droit de correction 1201.

— droit de i,'iude 1201.

— efîets 1 197 s.

— emploi des revenus

1210.
— emprunt 1212, 1209 s..

1275
;

(emprunt dé-

guisé) 1272.

— enfants naturels 1172.

V. curateur.
— engagements excessifs

1219 s.; (annulation

totale) 1223.
— en^^l^'ement ;volontaire

1201.
— empiète 1258.
— état des personnes 1202.

— exclusion ou destitution

de la tutelle 1109.

— expresse 1103 s.

— femme mariée mineure

émancipée 1229.
— fm 1290 s.

— formes 1184 s.

— fruits, aliénation 1208.

— homologation 1208 s.

— hypothèque (constitution)

1274; (mainlevée)

1246.
— immeubles, aliénation

1508.
— imnifuble à crédit, achat

1212.
— inconduite 1291.

— interdiction 1171, 1174.

— irrévocabilité 1199.

— lésion 1217, 1283,

1286.
— licitalion 1200,

_ loi du 27 févr. tSSO
1251 s.

— majorité 1290.
— niari majeur, femme

mineure émancipée
1 229.

— mariage 1192 s., 1201
;

' (action en nullité)

1262.
— meubles corporels, alié-

nation I2U9 s.

— mt'iiblçs incorporels,

aliénation 1250 i.

— mineur en tutelle 1197.
— nouvi'lle émancipation

1300.
-nullilé i286 s.

— obligations successives

1212.
— opposition d'intérêts

1200, 4233 s.

— ordie amiable ou judi-

ciaire 1259.
— partage 1249. 1260.
— père et mère 1 163,

1164 s.

— père et mère naturels

.1172.
— placement des capitaux

4211.
— poursuites '1215.

— preuve 1187, 1191.
— profession, choix 1201.
— profit de mineur 1273.
— puissance paternelle 1 197

.

120 t.

— qui peut la faire 1163
s.

— récepiiou de re%'enus

^206.
— réduction des engage-

ments 1219 s., 1291

s.

— refus d'ai^r par le mi-

neur 1237.
— refus d'assistance 1235

s.

— régularisation delà pro-

cédure 1285.
— remploi , surveillance

1244.
— rentes sur l'Etat» con-

version 1255.
— rescision 1217, 1283.
— révocation 1290 s.; (cas)

12'.JI s.; (commerçant)

1293
;

(créanciers)

1295;(eflets) 1297 s.;

(éuiancipalion par ma-
riage) 1293; (formes)

4294 s.; (voies de re-

cours) 1290.
— saisie 1218.
— séparation de biens 1262.

— sépa ration de corps

1104, 1230. 1262.
— subrogée curatelle 1200.

— succession, acceptation

ou répudiation 1265.
— tacite 1192 s.

— titres nominatifs (titres

au porteur, conversion)

1254 s.; (titres au
porteur, conversion

,

somme inférieure à

1500 fr.) 1260.
— transaction 1213, 1278.

— transport de créanee

1272.
— tutelle, excuse 1168.
— valeurs mobilières (alié-

nation) 1251 s.
;
(alié-

nation, somme infé-

rieure à 1500 fr.)

1206.
— validité des actes 1217.

— voies de recours 1284.
— V. Droit inteinationai.

Emploi de capi-
taux 571 s., 614,

616, 618. 672 s.

— cession de créance 578.

— délai 572, 575.
— dispense 574.
— indemnité 577.
— intérêts 579.

— loi du 27 févr. 1880
676 s.

— mandataire salarié 583.
— père et mère 580 s.

— provenance 571.

— somme, fixation 576.

— succession 573.

— tiers substitué 583.

— tuteur, dissipation, su-

broiré tuteur, re.-pon-

sabilité 942.
— usufruit légal, cessation

580 s.

— valeur mobilière, aliéna-

tion 573.
— V. Emploi des revenus

,

Tuicur - responsabili-

té.

Entploi des reve-
nus 559, 560 s.. 072
s.

— conseil de famille 560 s.— délai 500 s.
;

(point de
départ 561

;
[proloiv-

gation) 502.
— héritiers de tuteur 570.
— intérêts 563 s.; (intérêt*

des intérêts) 507 s.

— somme, fixation 560.

Emprunt 789 s.. 79:t s.

— dette rertaine et exigible,

remboursement 794,
— emploi des fonds, sur-

veillance 796.
— opposition d'intérêt 929.

EnTants assistés
1140 s.

— Assistance publique 1140

s.

— alliibution de tuteur

lliSs.
— catégories 1140.
— cautionnement des comp-

tables 1100.
— compte de tutelle 11 '8.
— conseil de famille 1144;

(attributions) l]4ri s,

— deniers, gestion 1147.
— droit de correction 1 ) 19.

— enfants en dépôt ou en
garde 1149.

— enfant maltraité ou aban-
donné 1140, 1142.

— envoi en correction 1 1 13,

— fin de la tutelle 1151 s.

— garde de l'enfant 115Î.
— historique 1140.
— hypothèque légale liOO.
— législation actuelle 1140.
— pécule 1159.
— qui exerce la tutelle

1141 s.

— remise aujt parei;U

1152 s.

— remise à des tiers 1157-
— salaires 1148.
— subrogé tuteur 1150.

Enfants maltraités
ou abandonnés*
V. Enfants assistés.

Enfants naturels
1105 s.

— administration légale

1109.
— appel 1137 s.; (destitu-

tion, chambre du con-

seil) 1137.

— ascendants 1107.
— cliambre du conseil d«

tribunal 1130 s.; (at-

tributions) 1135 s.;

( tribunal compétent)

1131.
— chose jugée 1138.
— conseil de famille 1129 s.

— conseil de tutelle 1H2.
— curateur au ventre 1113.
— destitution 1123; (cham-

bre du conseil du lii-

bunal , caractère con-

tentieux ) 1137.
— enfant adultérin ou in-

cestueux 1 108.

— enfant naturel non re-

connu 1108.
— enfant naturel reconnu

1108.
— espèces de luti-Ue IIOÏ,
— exclusion 1123.

— excuse 1123.
— femmes 1123.
— historique 1105.
— homologation 1134.
— incapacité 1 123.

— léyslation actuelle 1106.

— mariage de la mère
1114 s.

— meubles, vente 1116.

— père et mère 1109; i
mi-

norité) 11 lu.

— reconnaissance, priorité

1109.
— reconnaissance simulta-

née 1109.
— refus, mère llU.
— siège de la tutelle H32s.
— subrogé tuteur 1124 s.;

(choi.\) H27 s.; (inca-

pacité, excuse, exclu">
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sion.dcslUulion) 1128;

( nominalioii ) 1125 s.;

inominalion, tribunal

coiiipctent)1125,H^-l-

— survivaiil des père et

mère llOi).

— tuleile dalivc iil9 s. .

— tutelle teslainentaire

1H7.
— V. Reconnaissance d'en-

fant naturel.

Eiigas**"»^»* "*'"
taire 8. 586, 005.

Enreîïistrenient
lOGl. 1005.

Enscigaoment— engagement décennal 11.

Entretien. V. Déiicnscs

d'nntretien.

Envoi en i»o.«session
d'immeuble 102.

Erreur. V. Presciiplion,

Traités.

Erreur de ealcul
1013.

Ester eu justice 4.

Etats de »iituation
\m s.

Etranger 37.

— V. Conseil de faniille-

compofiitioîi , Droit

international, Incapa-

fite.

Etu<le.*i
— V. Tiiieur-responsabi-

htc.

Execution
.— cour d'appel, renvoi de-

vant les prcuiîers

justes 1013.

Exclusion ou desti-
tution 43'J s.

er action du tuteur 488.

— adhésion dn tuteur 476 s.

—• causes 440 s.

— causes non prévues par

la loi 441 s.

— caution, non fourniture

464.— condainoation 445 s.

-^ conseil de famille (com-
""

position) 472; (convo-

cation) 469 s. ;
(déci-

sion motivée) 475.

— déchéance de la puis-

sance pateinelle 451 s.

^ diTonfilure 462.

— défaut de fortune 442.

^ défaut d'inventaire 510.

— désistement 491.

— deslilulion antérieure

4in.
— faillite 462.

— forme 468 s.

— garde de l'enfant 459.

—• bouiologation 470 s.,

(appel) 486 s.; (cas)

i7y ; (droit de pour-

suivre) 4SI s.; (frais

Cl dépens) 489 s. ;

(inicrvcntion) 485 ;

(jinidiclion conipé-

lente) 483; (procé-

dure) 486; (tuteur,

mise en cause) 484.

— incapacité de gestion

460 s.

— tnconduite notoire 453 s.

.— insulvabilité notoire 462.

— mi-^e rn cause du tuteur

473 8.

— nature de tutelle 439 s.— négli^renre dans la sur-

veillance, peisonnc du
mineur 466.

.— nouveau tuteur 478, 480.

— puissance paternelle 459.

^ réintégration du tuteur

49* s.

— religions difTérenles 443,

— suhrogé tuteur 493.

— liansaction 491.

— tulello non commencée
43U.

— iisiihtjit légal 458.

Excuses ou dis-
penses 382, 383 s.

— apprêcinlirm 421.

— as< cndanics 392.

^ cîis nuii prévus par la

loi 415.

— causes 383, 384 s.

— délai 416 s.

— dissentiments 415.

— erclésiastinucs 388.

— élnignomenl 410 s.

— étranger à la famille

4IÔ s.

— femmes 392.
— fonclionspubliques386s.;

(expiration' des fonc-

tions) 390.
— frais cl dépens 424.

— gestion provisoire 423^.

— inllnnilés graves 395 s.

— nombre d'enfants 405 s.

— officier niinistéricl 387.

— recours 421 s.

— subrogé tuteur 382.
— tutelles antérieures 398 s.

— tutelle commencée 385,

389.
— vieillesse 392 s.

FiX|>ro|)riation
eee 811.

Expropriation
l>li<iue 812.

Expulsion 250.

for-

pu-

cession. Conseil de fa-

mille - ûélibération

,

Exclusion ou desUlu-

tion, Nullité des actes,

Valeurs mobilières

|Alién;ilion des).

IBoiior;i!ires 1005.

l9yp»t!ièi|uo
— constitution 708 s.

— mainlevée 665.

Elypothci|ue légale
904.

— cotuleur 314.
— demande de réduction

920.
— immeuble, vente amiable,

prix 824,
— ordre 028.
— second mari 327.
— subrogation , subrogé

tuteur 935.
— subi'ogé tuteur 950.

— V. Prescription, Trailês.

raillite. V. Exclusion

on deslilulion.

Famille. V. Relations

nvcr la famille.

Faute. V. Tuteur-respow-

sabiiHé.

Femmes. V. Excuses ou

dispenses. Incapacité.

Filiation 690.

Fin de la tutelle
952 s.

— causes dans la personne

du mineur 053.
— causes dans la personne

du tuteur 054.
— temps intermédiaire,

compte delutclleOOl s.

FoudM de commerce
— aliéiialion 723.

Fortune 442, 507, 590.

Frais et dépens
— conseil de famille, déli-

bération, recours 223.

— exclusion ou destitution

489 s.

— société, expertise 1019.

— tuteur (destitution, su-

brogé lulcur) 948;
(procès du mineur)

865.
— V. Compte de tutelle.

Frais d^éducation
— V. Dépenses de tutelle.

Frais dViitretieu
— V. Dépenses d'entretien.

Frais de gestion
1005. 1006.

Frais de voyage 1Û06.

Fraude
— tutelle dative 358.

Fruits 648.

Garantie 874. 882.

Garde des enfants
589.590. 592 s-, CU6 s.

— convoi de la nièic 324.

— V. Exclusion ou desti-

tution.

Gérant d^afïaires
008.

Gestion tufélaire
— V. Domicile de la tutelle.

Greffier
— V. Conseil de famille-

composilion

.

Grosses répara-
tions 630 s.

Héritiers
— V. Traités.

Héritier bénétî-
ciaire

— V. Valeurs mobilières

(Aliénation des).

Héritiers du tuteur
42 s.

Homologation 7K0 s.

— dépenses annuelles 554.

— liibiinal compétent 702.

— V. Acceptation de suc-

Immeubles
— V. Hétiiiisition d'im-

luciiljles , Immeuble;
(Aliénation des).

Bmmeubles (.%iiéna
tion des) 075,

708 s.

— cahier. des charges 82U.
— cas d'aulorisjtiun 814 s.

— conditions 803 s.

— formes 821 s. ;
(inobser-

vation) 824
;
(inobser-

vation, nullité) 867.

— surveillance du prix 818.
— tiiliinial , modiOcalions

819.

Incapacité 6 s., 381,
4"'5 s

— aliéné 431.
— cas non prévus par la

loi 425.
— causes 425 s.

— conseil judiciaire 432.
— étranger 438.
— femmes 426.
— interdit 429 s,

— mineur 427 s.; (père et

mère) 427 s.

— procès 433 s.; (cas non
prévus par la lo'i)437i

procès actuel) 433
;

procès important)

— prodigue 432.

— subrogé tuteur 382.

lucapucité de ges-
tion

— V. Exclusion ou destitu-

tion.

Indivision
— V. Partage, Valeurs mo-

bilières (Aliénation

des).

Inscription de faux
695.!

Inscription hypO'
tliécaire

— ouÉi^sinn 880.

Insolvabilité. V. Ex-
clusion ou destitution.

Insoltabilite de
Tem p ru n t e u r
8H0.

Institut de droit in-
ternational

— V. Droit intei'natiuiial.

Instruction r)'.)7.

luterdictDon (101, 003.
— lulfur, demande, su-

brogé tuteur 022.

Interdiction des
père et mère 21.

Interdit 16.

— V. Conseil de famille.

Incapacité.

Intérêts 49.

— lin de la tutelle 062.

— succession,pupilledéccdc

1030.
— V. Avances du tuteur,

Compte de tutelle,

Emploi des cafiitaux,

Emplois des revenus,

Intérèls-r/'/'V/HU/ , In-

lércls de la di<t.

Intérêts - t»eli*jfiiHf l-oi
1025 s.

I— conmiunaulé, dettes 1039.

— compensation 1030.
— compte annulé 1035. 1

— créances indépendantes

1(120.

— crL-.iuces non exigibles

1032.
— créances postérieures à

la ni.ijoritc 1032.
— demande en justice 1027.

— erreur volontaire 1028.
— intérètsdesinlérélsl033.
— mineur défaillant, con-

signation 1034.
— point de départ 1025,

1026 s.; (intérêts dus

au tulcur)lÛ25, 1037s.
— prescription qnînqucn-

nale 1036, 1U39.
— redressement 1028.
— succession indivise 1031.

Intérêts de la dot
lOOS.

Enterg>osîtiou de
personne Si!

.

Interrogatoire sur
faits et articles
005.

Inventaire 407 s.

— biens mobiliers 507.

— déclaration de ce qui est

diiparlominciii'ôll s.;

(créance non liquide)

514; (défaut de décla-

ration, déchéance)

516, 51S s.; (notaire,

responsabilité) 517 ;

(subrogé tuteur) 519
;

(tiers) ^520.

— défaut d'inventaire, sanc-

tion 508 s.

— délai 503.
— dispense 501.
— forme 505 s.

— juge de paix, pré-

sence 506.

— nature de la tutelle 408.

— portée 507.
— remplacement du tuteur

500.
— subrogé tuteur, présence

505.
— succession reoueillie 502.

du 2 7 féinp
««S© 530 s., 070 s.,

716 s.

— V. Emancipation , Su-

brogé tuteur, Subrogé
{nXcwv-rtisuonsabiliié.

rouage 614.
— V. Daux.

liOuago de service
U.

•luges du fond (Pou-
voir des)

— conseil de famille, déli-

bération, nullité, inté-

rêts "du mineur 193.
— dépenses, justilicalion

1007.
— responsabilité du tuteur,

d o m m a g es -intérêts

001.

Juge de paix. V. Con-
seil de famille, Inven-

taii-e. Nullité des actes

du lulcur.

Jugements 861.

Jugement sur re-
quête

— exclusion ou destitution

484.

Legs particulier
757 s.

— acce|italion757 s.;(cbar-

ges ) 757.

— dcinandc en délivrance

750.

I^egs universel ou à
titre universel

— acccplation ,
répudiatlnn

754; (cli;irge.s) 754.

Lésion 6, 760.

— V. Nullité des actes du

tuteur, Rescision pour
lésion.

Lettres de cbangc
— prix de récoltes

,
paye-

ment 803.

Libéralité
— second tuteur 982.

Licitation 778 s.. 810.

Lieu d'ouverture
23 s.

i.ivre journal 903.

Mainlevée d'Iiypo-
tbèqise 0tj5.

— conservateur des liypo-

lliéqucs 684.

mandataire. V. Con-

seil de famille- rf*?/.-

niun, Mandalairc du

tuteur.

Mandataire du tu-
teur 245 3.

— décès du tuteur 247. -

— mandat général 248.

— rapports avec le mineur

250.
— rapports avec le tuteur

240.
— responsabilité du lulcur

240.

Mariage 8. 120.

— consentement 586, 605.

Marque de fabrique
— aliénation 723.

Mauvais procès 807.

M ère survivante
256 s.

— acceptation expresse ou

tacite 200.
— père survivant, di(Té-

rences 250 s.

— refus de la tutelle 257 s.;

(caractère déliuitit 261,

(
gestion provisoire

)

258
;
(moment de la

répudiation) 250.
— V. Conseil de tutelle,

Convoi de la mère,
Curateur au ventre.

Meubles
— V. \ ente des meubles.

— V. aussi les deux
mots qui suivent.

Meubles corporels
(Aliénation des)
617 s.

Meubles incorpo-
rels (Aliénation
des)

— valeur dépassant 1500 fr.

825.

Minorité
— Y. Droit international.

Mise en cause 001.

Mise eu culture 640.

Naturalisation. V.

Droit international.

iVotaîre
— conununaulé, inventaire,

subrogé tuteur 935.
— inventaire 517.
— remise de fonds 880 s.

— valem-s mobilières 684.

Not:Bire commis 817,

821.

Ifouveau mariage
— tutrice autre que la mère

303.
— V. Convoi de la mère.

[Vovatiou 067,

nullité. V. Achat des

biens du mineur, Con-

seil de fauiille-r/('/ji,.'-

ration , Nullité des

actes du tuteur, Trai-

tés.

Kullité des actes du
tuteui- 6. 866 s.

— absence de lésion 807,

860.
— acte homulogué 881.

— acte profitable au mineur
t^09.

— aclioii, qui peut l'exercer

877.
— caractère relatif 877.

— conseil de famille (com-

position il régulière)

871
;

(juge de paix

incompétent) 870.
— opposition d'intérêts

033 s.

— prescription 875.
— preuve, charge 872.
— ralilieatiou 8l>5.

— transaction 876, 880 s.

— V. Immeubles (Aliéna-

tion des).

Obligation de faire
<ni de ne pas
fil i re

— aliénation 722.

Obls;;atïon soli-
daire. V. Traités.

Oblij^alîons ilu tu-
teiir- e-Mfj'éf» on
fOitcitons 496 s.

Office ministériel
— aléualion 723.
— cession , supplément de

prix, reslilulion 006.

Opp4iMitiou d^ inté-
rêts

— V. Emancipation, Ordre
public, P.irlage, Su-
lirngé Ititeiir.

Ordre 069 s.

— immi'ulilo du liitour,

ri'é;inces du mineur
080.

Ordre public 4, 617,
626.

— op|)Osi(ion d'intérêts 934,
— V. Partage.

Ouverture 17 s.

— lieu d'ouverture 23 s.

Pacte de racbat 762,

I''artage774 s.. 1012.
— communauté 774, 777.
— convention 782.
— créance, tuteur 847.
— défense 776.
— demande 774 s.

— exiiédients 785 s.

— formes 781 s.

— liquidateur commun 622.
— mandataire unique 777.
— meubles 783.

— oiqui-^ition d'intérêts 923,
027 s.

— ordre public 7S0.

— partage amiable, porte
fort 787.

— partage pi'ovisionnel 786.
— parties majeures 775.
— succession 774, 777.
— tiers de bonne foi 782.
— transaction 78fi. S3i.

Partage d'nseen*
daiit 760. 7S3.

Péage (Oroit de)
— aliénation 723.

Pension 593.

Personne interpo-
sée 841.

Personne du mi-
neur* V. Puissance
palerneHo.

Pièces détruites 972,

Placements 672.

Pluralité de tu-
teurs. V. Tuteur.

Porte- fort
— immeuble, vente amiable

824.

Poursuite crimi-
nelle l"i.

Poursuites Bnol>i-
lifresoa imiiio-
biliéres VOS.

Poursiatte en paye-
ment 064.

Pourvoi en cassa-
tion 707.

Pouvoirs du tu-
teur-&J4*ii« 600 s.

— actes (conseil do famille,

autorisation) 7(V.t s.;

(conseil do famille,

aulorîsalion, homolo-
gation) 780 s.

— actes interdits 83.i.

— actes par le lulcur seul

027 s.



22 — MINORITÉ, TUTELLE, ÉMANCIPATION [TABLES]

— conseil do famille, res-

trictions 6t3s..Gns.
— V. Nullité des actes du

tuteur.

-— V. en outre, ponr les

dilVûrents actes, sous

le Diol correspondant.

Prescription 1070 s.

— actes d'administration

1077 s.

— actiuns du tuteur 1101 s.

odmuiistraleur parlicii-

lier lOUO.^

— communauté 1088.

— compte de tutelle 1078

s. ;
(dol) iOSl ;

(er-

reur) lUSO ;
(erreur

volontaire) lOSl ;
(red-

dition) 1078 ;
(reli-

quat) 1001
;
(révision)

1079.

conseil judiciaire 1098.

— créances indépendantes

1080, 1090.

— curateur 11.198.

— délai 1076.
_ (io)_ — V. compte de

tutelle.

erreur. — V. compte de

lutollc.

— faits indépendants 1086

^ fruits 1085.

— pranlie 1087.

— héritiers du tuteur 1099.

— hypothèque lôijale, prcs-

'cription acquise 1100.

— immeubles, prix, répéti-

tion 1077.

— interruption 629, 1083,

1095 ;
(mère déchue)

308.
— legs, révocation 1087.

— non-reddition de compte

4096.
— partapc 1088.

— uoinl* de départ 107(î,

1081, lOH-2 s., 1092

s.; (conlinualion de

gestion) 1094; (décès

du mineur) 1093 ;

(prescriplinn de droïl

commun) 1007.

— qui peut l'invoquer 1098

s.

— quotité disponible 1087.

— recel on divertissement,

conjoints 1089.

— reprises dotales 1087.

— revendication 1087.

— subrogé tuteur 1099.

— suspension 1095.

— traités 108-2.

— V. Acceptation de suc-

cession, Dettes du mi-

neur. Intérêts -rf/f-

qual. Nullilédesactos,

Tuteur- 7-t's;)onsaiiii-

Prescription c|uia-
quennalc

— intérêts 998.

Preuve
— V. NulUté des actes du

tuteur, Récépissé,

Traites.

Prise à partie
— juj.'L* dt; jiciix 218.

Procédure
— V. Compte de tutelle.

Procès
— V. Incapacité.

Prodigue
— V. Incapacité.

ProToMNion
— ent'agcnjfiit 10 s.

Propriété littéraire
et artÎHti<|ue

— aliénalion 723.

Prorogation du dé-
lai

— dél.iU'urGG7.

Protuteur 58, 227 s.

— colonies 228.
— conseil de famille 237 ;

(réunion) 232.
— définition 227.

— fonctions 23.Ô.

— nomination 232 .s.

— pav» élrant,'cr, rolonie

élrangére 229.

— tuteur, coexistence 236.

Puissance pater-
nelle 3, 25t, 584 s.

— cessation de la puissance

paternelle 591 s.

— convoi de la mère 324,

590.
— déchéance 18.

— destitution de la tutelle

589.
— impossibililé physique ou

légale 22.

— tutelle, autre que le sur-

vivant 588 s.

— tutelledu survivant 586s.
— V. Exclusion ou desti-

tution.

Pupilles de la na-
tion 1101.

Quasi-délit 8C4.

Quotité disponible
— délivrance 77ti.

Ratification
— immeuble, vente amiable

824.
— V, Nullité des actes,

Traités.

Réception des capi-
taux

— V. Capitaux (Réception

des).

Récépissé
— preuve, date 1065.

— V. Traités.

Recherche de la pa-
ternité 090

Reconnaissance de
dette 654.

Recon naissance
d'enTant natu-
rel 8.

Recouvrement de
créances .

— V.Tuleur-r^5;»o?JSflôîiiî^. 1

Rectilôcation
— V. Compte lie tutelle.

Récusation
— V. Conseil de famille-

composilion.

Refus
— V. Mère survivante.

Registres perdus
972.

Règlement de com-
pte 668.

Relations avec la
raniille 587. 594.

— conseil de famille, con-

trôle 594 s.

ReIijs;ion 598.

— V, l'roil international.

Réméré
— délai ,

prorogation 805,

823.
— transaction 833.

Remise de dette 658,

671.

Rentes sur FEtat
715.

— aliénation 721.

— conversion 743.

Rente viagère
— aliénation 721.

Réparations d'en-
tretien 630.

Représentation du
mineur 4, ti09.

Reprise d4n.*«lance
099.

Répudiation de
succession 747,

748.
— irrévocabilité 755.

Requête civile 902.

Rescision pour lé-
sion 6, 706, H60.

Besponsabililé ^03.
— V. ('oiiscil de familk,

Mandataire salaiié

,

'\i\lcur-î-esponsabili-

tf.

Responsabilité ci-
vile Ils,

RcN|ionMaliilité pé-
nale

— V. Tti\cur- responsabi-
lité.

Retrait successoral
750.

Retrait de la tu-
telle

— \. Convoi de la mère.

Réunion du conseil
de l'aniîlle

— V. Conseil de famiile-

réunion.

Revenus
— V. Kmploi des revenus.

Saisie-arrèt 990.

Saisie immobilière
811.

Scellés 497, 502, 503.

Second mari
— incapacité de recevoir

320, 327.
— V. Convoi de la mère.

Séparation de corps
20. 24, 255.

— V. Convoi de la mère.

Serment 697 s.

— serment décisoire 697 s.

Servitude 761, 804.

— cession, tuleur 845.

Société
— apport d'immeuble 81 ,

823.

Société en partici-
pation

— bénetlces, renonciation

751.

Solidarité 311.

Statut personnel
1301.

Subrogation 816.

— conventionnelle 840.
— légale 846.

Subrogé tuteur 56 s.,

365 s., 382, 9U9 s.

— actes antérieurs 369.
— actes urgents 940.
— administration légale 59.

— alliés 378.

— appel 913, 921.
— baux 919,951.
— cas de nomination 57 s.

— cessation de la tutelle

939.-

— cession des droits et ac-

tions 951.
— choix 374 s.

— créances contre le mi-
neur 951.

— défaut de sanction 367.
— défaut de misé en cause

934.
— définition 56.

— demande de conseil ju-

diciaire, tuleur 922.
— demande en interdiction,

tuteur 922.

— donation 919.
— enfants assistés 58.

— exclusion ou destitution

du tuteur 939.
— un 1103 s.

— fonctions 909 s.

— hypothèque légale 950.
— immeubles 911, 914.
— immixtion 914.
— ingérence 940.
— intervention, instance

910.
— libéralités 951.
— lignes 374 s.

— loi tlu 27 févr. flSSO
915 s., 942.

— mandat du tuteur 915.
— moment de la nomina-

tion 306 s.

— nouveau tuteur 380
;

(remplacement, ligne)

1103.
— obligation du tuleur 496.
— o]i[>osition d'intérêts 919

s.
;
(cas) 923 s. ;

(con-

seil de famille, convo-

cation) 932; (partage)

923. 927 s.
;

(pou-

voirs du subrogé tu-

teur) 935 ;
{rcmplacc-

cemcnt à\i subrogé tu-

teur) 930; (responsa-

bilité) 945
;

(simple

éventualité) 9"0; (lu-

tuteur passant outre)

933.
— procuration 951.
— qui nomme 365.
— subrogé tuteur ad hoc

936.
— surveillance du tuteur

910 s.

'— tiers, nullité 934.
— transaction 951.
— tuleur, nomination, non-

participation 372
;
(su-

biogé tuteur ad )ioc)

373.
— tuteur ad hoc 937 s,

— V. Subrogé tuteur-j'«-

ponsabilité.
— V. aussi : Achat de biens

du mineur, inventaire

.

Subrogé tuteur ad

lioc . Vente des

meubles.

Subrogé tuteur-
»*espo»t9abiliié

941 s.

— acte de gestion 946.
— autorisation et homolo-

gation 944.

— conditions 941.
— faute 945.
~ fautes du tuteur 949.

— loi du 27 févr. «S^O
942.

— mesure de la responsa-

bilité 943.
— opposition d'intérêt 945.

Subrogé tuteur ati
hoc 930.

Substitution
— V. Opposition d'intérêts.

Substitution prohi-
bée 770.

Succession
— V. Acceptation de suc-

cession, Partage, Ré-
pudiation de succes-

sion. Valeurs mobi-
lières (Aliénalion des).

Succession indivise
— coliérilrer, cession, tu-

teur 845.

Surenchère 761.

Survivant des père
et mère 255.

— survivant nùneur 255.
— V. Mère survivante.

Testament 9, -1040.

— nulhté 925.
— substitution, opposition

d'mlérèls 931.

Théâtre
— engagement 11.

Tierce opposition
124, 179, 861.

Tiers
— bonne foi 317, 782. 808.
— V. Subrogé tuteur, Trai-

tés, TulcuV'Vespoiisa-

biiité.

Timbre 1061.

Titres nominatiTs
— V. Conversion dos titres

nominatifs.

Titres au porteur
— V. Conversion des titres

au porteur.

Traités 1040 s.

— aliseuce de compte 4052.
— actes d'exécution 1071.
— actes permis 1049.

— actes prévus 1041 s.

— caution solidaire, dé-

charge 1047.
— cautionnement 1051.
— cession d'objets déter-

minés 1050.
— coimnunauté, succession

1042.
— compte détaillé 1000,

1061.
— confusion 1074.

— constiliiticn de dot 1044.

— contrat de mariage 1043.

— curateur.assistance 1057.

— délai 1U60. 1066 8.

— dol 1071.
— erreur 1071.
— formalités préalables lOCO

s.

— héritiersdu mineurl05S.
— héritiers du tuteur 1059.
— hypothèque légale (main-

levée) 1045 s. ; (reli-

quat, cession) 1050
;

(subrogation 1051.
— immeuble dotal, vente

1050.
— indivision, maintien 1050.

— intérêt partiel 4048.
— itérative approbation

1053.
— mineur sans actif 4052.

— nullité 1068 s. ;
(pres-

cription) 1075; (preuve

contraire) 1068; (qui

peut l'invoquer) 1069
;

(tiers) 1070.
— obligationsolidairc 1051.
— père et mère 4054.
— personnes visées 4054 s.

— pièces justificatives 1060,

4062.
— précédent tuteur 4056.
— preuve. — V. nullité.

— ratification 4072 s.

— récépissé 4060, 4063 s.

— tiers. — V. nullité.

— vente d'immeubles 1042.

— violence 1074.
— V. Prescription.

Traités internatio-
naux

— V. Droit international.

Transaction 701, 826
s., 860, 1040.

— compromis déguisé 857.
— V. Nullité des actes,

Partage.

Transfert 731.

Tutelle des ascen-
dants 345 s.

— ascendants 352.
— dévolution 319 s.

— ordre d'appel 347 s.

— ouverture 345 s.

— refus 351

.

Tutelle dative 353 s.

— cas 353.
— choix, liberté 357 s.

— condition, terme 359.
— conseil de famille, déli-

bération 355 s.
;

(ho-

mologation) 355
;
(nul-

lité) 355 s.

— entrée en fonctions 361

s.

— femme mariée 357.
— personne étrangère 357.
— qui nomme 354 s.

— responsabilité du choix

360.
— V. Domicile de la tu-

telle, Enfartts natu-

rels.

Tutelle légale 254 s.

— V. Domicile de la tu-

telle , Mère survi-

vante.

Tutelle officieuse
58.

Tutelle testamen-
taire 328 s.

— acccplalion 3i4.
— condition 343.

— confirmation 337 s.

— conjoint remarié, enfants

du premier lit 333.

— conseil de famille, in-

vention 337 s.

— conseil de tutelle 334.
— dernier mourant 328 s.

'— droit de nomination 328
s.

— forme de la nomination
336 s.

— personne choisie 341 s.

— premier mourant 328.
— V. Domicile de la tu-

telle. Enfants naturels.

Tuteur 35 s.

— charge obligatoire 36 s.

— fiais (le gestion, indeui-

iiii,- il) s.

— giatuilè 'àS) s.

— nomination îinniib'e

actes, effet 879.
— pluralité de tuteurs 51 s.— tuteur aux biens 53.
— tuteur à la personne 53.— unité 50 s.; (excet'tions)

54 s.

— V. Actes du iulciir-

effels, Droit inlurna-
tional, Pouvoirs du tu-

\Q\iT-bicns. Tutelle.

— V. aussi les mots qui

suivent.

Tutenr ad ftcc 238 s.,

354.
— cas 239.
— définition 238.
— nomination 240.
— pouvoii's 241.
— V. Subrogé tuteur.

Tuteur créancier
— V. Dettes du mineur.

Tuteur débiteur 066.

Tutenr de fait
— V. Tii\eur-7-€spo7if;abi'-

lité.

Tutenr - fcxgtoatsfi»
bitiié 883 s.

— autorisation et homolo-
gation 899.

— bon père de famille 885.
— cas 885 s.

— emploi des capilauv 89i

— études, legs, néglîgrnco

896.
— faute 885; (appréciation)

900.
— mandataires substitués

898.
— moment 884.
— notification 884.
— omission 886.
— personne étrangère à la

tutelle 908.
— prescription 8S7.
-^ profit personnel 895.
~ rccouvrcnientdecréanirg

893.
— responsabilité pénale

903.
— tiers 905 s.

— tribunaux , appréciation

900.
— tuteur de fait 908.
— V. Juges du fond (Pou-

voir desK

Tuteurs spéciaux
354.

Usufruit 804.

1 sufruit légal
— V. Exclusion ou desti-

tution.

Usufruit des meu-
bles corporels

— aliénHlion 721.

%'aleurs mobilières
( Aliénation
des) 610, 623, 712

s.

— agent de change 731,

738.
— conseil de fauiîHe (auto-

risation) 720 s. ;
(au-

torisation, recours) 734

s.
;

(droits , mesures

prescrites) 725 s.

— copropriété 740 s.

— formes 738.

— héritier bénéficiaire 733.

— histonquo 712 s.

— homologation 729 s.

(appel) 736.

— indivision 732, 740.

— intermédiaires, garantit

731.737.
— partage 741.

— père et mère 717.

— prix, perception CiCj*.

— succession 733, 741.

— tiers 686.
— v:ib'urdépassantl50t;s.,

729 s.

— valeur uiinime 724



Tente— V. Irameublcs (Aliéna-

tion des).

Vente des meubles
5-21 s.

— conscrvalion.auloiisaliûn

522.
— créance 525.

— délai 520 s.

I — dispense 524, 531 s.

— estimation 533 s.

— cnclières pnbliqnes 520.

— fnnds de commerce 525.

— fornialilcs 528 s.

— meubles corporels 521.

[TABLES] MONNAIES ET MÉDAILLES - 23

nicuMes
625.

incorporels

onlilcs non vendu
valenr .•i27.

mobilier 527.

— officier public 528.

— père et mère 531 s.

— rentes sur l'Elal 625.

— subio^jé tuteur, présence

529.

— succes.'ïion .'i23.

— usufruit légal 535 ».

Violence
— V. Trailes.

Visites 5U1, 6C3.

MINUTE (Renvoi) p. 254.

MIQUELOM (ni'woi) p. 254.

MISE A PRIX (Renvois) p. 254.

MISE A LA RETRAITE (nenvois) p. 254.

MISE AU ROLE nenvoi) p. 254.

MISE AU SECRET [ncnvoC) p. 254.

MISE EN ACCUSATION (r,envois] p. 254.

MISE EN CAUSE (ftenvois) p. 2.-)4.

MISE EN DÉPENS [Itenvoi] p. 254.

MISE EN DEMEURE {ftenvoi) p. 254.

MISE EN ÉTAT [Renvois] p. 254.

MISE EN FOURRIÈRE [Renvoi] p. 254.

MISE EN JUGEMENT DES FONCTIONNAIRES PUBLICS (Page 254.)

Action civile 10.

Action pnblicgne 8.

Adjoint au maire
32.

Administration pu-
bliciue 0.

Archevêque 29.

Cassation (Pourvoi
en)

— ordonnance du premier

président 52.

— V. Cour de cassation.

Cessation des fonc-
tions 2t'-

Chanibre d'accusa-
tion «3, 'V-

Chambre civile de
la «l'our de cas-
sation 81.

Chambre du con-
seil 01.

Chambre des re-
ciuêtes 14, 61. 80.

Charses sulOsantes
69.

Chemin de fer 33.

Citation directe 9,

H-
— renvoi après cassation

10.

Coautenr 24.

Conimissaire de po-
lice 32.

— exercice des fonctions

42.

Compétence ralio-
ne loci 13.

Complice 24, 48, 84.

Conseil d l'otat 20.

Contravention de
simple police 4.

Contributions indi-
rectes 1", 33.

Cour d'appel 8.

— V. Membres des cours

d'appel.

Cour de cassation
25.

— instruction "^6.

— V. Mendires do la Cour

de cassation.

Cour des comptes
25, 85 s.

Crimes 3, 40 s.

I
— dans les fonctions G5 s.

I

— hors des fondions 49
;

(procédure) 50 s.

I

— membre des cours d'ap-

pel, dans les fonctions
'

72 s.

— tribunal entier '72 s.

, Culte 29.

I

nélégation 54, 61.

Uélit 3, 16.

Délit de chasse 36,

41.
— Y. Maire.

I Délit hors l'exer-

j

cice des fonc-
tions U.

I

Dénonciation inci-
' dente 14 s., 82 s.

— procédure, instruction

82 s.

Député 1.

Douanes 33.

MISE EN LIBERTÉ [Renvoi] p. 259.

MISE EN POSSESSION (Renvois) p. 259.

MISTELLES (Renvoi) p. 259.

MITOYENNETÉ [Renvoi] p. 259.

« MOBACHER » (Renvoi) p. 259.

MOBILIER [Renvois] p. S59.

lOleclions 5;,lf(d. 4 bis.

En<|uète oflicieuse
11.

Evéque 29.

Exercice des fonc-
tions 3, 19, 30 s.

Fonctions de .juge
|d'instruction 50 1

s.

Fonctions d'oflicier
de police judi-

;

eiaîre 50 s. i

Fonctions pcrnia-
|

neutes 46 s.

Forêts 9, 33.

Garantie adminis-
trative I s.

barde champêtre 32,

31.

— exercice des fonctions 43

s.

— territoire 47.

— vol 44.

barde forestier 32,

38, 41.

— territoire 41.

Uarde particulier
33, 31, 45.

— territoire 41.

Généraux 25, 85 s.

Grands ofUciers de
la l.esiou d'hon-
neur 25, 85 s.

-- tore étranger 29.

GrefOer en chef 28.

Infraction (iscalell.
Instruction 50 >.. 68.

luslruclion préa-
lable U.

Interrogatoire59,71.
Intervention

[— V. Partie civile.

Juge d'instruction

,

32.

Juge de paix 25, 32,

49, 65.

Juge suppléant 26.

I,ois spéciales 1*1.

Magistrat honorai-
re 22.

Maire 32, 40.

— agent du Gouvernement.
adntinislrateiir do l;i

commune 11.

— délit de cliasse 48.

— exercice des fondions

40 s.

— outrage aux tjendarmcs

41.

— simple particulier 41

.

niaudat d'ameneT
ou d'arrêt 11.

membre des court
d'appel 25, 51 s.,

85. 8G.
— procédure 51 .<.

Membre de la Cour
de cassation 85

Membres du par-
quet 25, 40.

Membres «les tribu-
naux 25, 49.

Ministère public 25.

— simple police 30, 65.

Ministre 6.

Xomination posté-
rieure 21.

Officier de gendar-
merie 32.

orucicr ntunicipal

oriicicr dîe police
judiciaire 30, 32

s., 65.

Or<lonuancedu pre-
mier président
68.

— opposition 68-

Urdre public 12.

Partie civile ;

— intervention 10

Peine , oorrcction-
ncli«e 16, t1

Postes 33.

Préfet 25, 85 s.

Premier président
60 s,, G.i s.

^

I

Premier président
;

de la Cour de
cassation 16.

PrescriplioiB
— inlcrru|-IUMi 23.

Président de cou<
sistoire 29.

Président de la Bté-
piil»li<|iie 'i.

B'rc.oi.se-oulriage 18.

Prise a partie 14 s.

Privilège de juri-
diction 3._

Procureur génér:;.!
50 s , B.S s.

_ ^

Procureur générah
Je la fl'our lije

cassation .^9, 12.

Procureiirde lallà-
publique 25, 'it.

Prud'homme 31.

R£ipp«>rt d'un con-
seiller 15.

Séu..i.tj.ur 1.

j^épa ration des
ï^Zglises et de
i'Iital 2!i.

I^imple police
— V. Ministère public.

Substituts 26, 32.

tSuppIéant du juge
de paix 26, 49.

Territoire soumis à
la surveillauce
35.

Tribunal entier
— V. Ciinies.

Tribunaux
— V. Membres des tribu-

naux.

Tribunaux de com-
merce 30.

MOBILISATION [Renvois) p. 259.

MODE, MODALITÉ [Oliservatwn et renvoi) p. 259.

MODÈLES DE FABRIQUE ET MODÈLES INDUSTRIELS [Renvoi)

p. 259.

MODÉRATION DE DROITS [Renvois] p. 259.

MOHATRAT (CONTRAT DE) (Oliscrvatwn et renvoi) p. 259.

MONNAIES ET MEDAILLES (Page 259).

Administration 2 s.
;

Add. 10 dis.

Banque d'.4lgérie
51.

Banque de France
53 s.

Boites de montre
92.

Budget 12 s.

Colonies 16. 18. 60.

— payemeat 87.

Contrefaçon 38.

Contributions indi-
rectes 6.

Cours légal 45.

— banque de France, bil-

lets 53.

Crédits 13.

Décorations 91, 101.

Dessinateur '.>5.

Direction des mon-
naies et mé-
dailles 4.

— altriuulions 4.

— direction 1
;

(attribu-

tions) 9.

— personnel 10, 11.

— sei'vices 8.

Double étalon 28.

F.stampages 91.

Ftraugcr 18.

F.xportation 14 s.

Fabrication 14 s.

Fausse monnaie 15 s.

Force libératoire 28,

45, 48.

Introduction
I
— V. Mumiaies de billon

j

étrangères.

Garantie 5.

Graveur 95.

Guerre de 1014 54,

14.

Bôlel des monnaies
20.

Imitations 55.

Législation 2 3.

Lingots d'or 21.

Marine
— solde, étranL^er SI.

Médailles 88 s.

— achats 106.

— coins de particulierslOOs.

I

— corne d'abondance 105.
I — fabricalion 21. 106.

I

— frais de fahricalion 99.

(
— monopole 88 s.

— peines 06 s.

— poinçonnement et essai

103.
— visites cl vérifications

108.

Médailles reli-
gieuses 91.

Monnaies d'ar;»n.
3li s.. 46.

Monnaies d'argcu..
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etraugeros dé-
monétisées

— iniportalitm 73.

HBouuaies de billon
40 s.

Monuaies de billou
étransères 61 s.

— aniencie 6y.
— bonne foi 68.
— circulation 64 s.— conllscilion 70.
— délenlion 67,
— inteûtion frauduleuse 68.

— inlroducliun 61 s,

— réexpt^dilion 71.
— saisie li.

— spéculation 68.

monnaies de bronze
47.

Monnaies d^or 3-2 s.,

45.

monnaies de nickel
42 s..47;.4(/rf. 43 bîs.

monopole 14.

Musée monétaire
109.

Aiîpkel
— V. Monnaies de nickel.

Ooéanse
— étaltlissemenls fi-ançais

52.

Payement
— monnaies élrangères,

cnnvenlion 51.

Piastres 44.

D*âèees d^arsent
— frappe , monopole 22 s.

Pièces détériorées
50.

Pièces usées 50.

Réexportation 74 s.

— V. Moiin:iies de billon

étranijèrcs.

Rerus de monnaie
56 s.

Retrait 34, 30, 43.

lSapèc|ue 44.

Timbre S7.

Timbres-poste 6.

Titre
— argent 37 s.

— or 35.

Trafic de monnaies
75.

Types monétaires
£8 s.

Union monétaire 49,
76 s.

— conditions d'applicalio»

80.

— cours légal 84.

— Grèce 86.

— liislorique 76 s.

— Ilaîie 85.

— modifiralions 78 s.

— monnnyiig'c, réglementa^
tion 81 s.

MONTS-DE-PÎÉTÉ (Page 2G5).

Acomptes 71.

Al;;érie 103.

Appréciateur 51.

Avances sur pen-
sion Add. 61 bis.

Raux 18.

Biens 60.

Bonis 76. SS s.

Bons au porteur 77 s.

— négociation 78.

Budget 53 s.

Caisse de crédit mu-
nicipal Add. 7 bis.

Caisisicr 30 s.

— caulinnnennnl 3i.

Capacité juridique

Caractère 3 s.; Add.
3 bis.

Catégories 9 ; Add.
9 bis.

Cfiutionnement
. — V. Caissier, Garde ma-

gasin.

Chose d'autrui 93.

Colonies 104.

Commerçant
— marchandises neuves 92.

Commissaires - pri-
seurs 45 s. ; Add.
45 bis.

— bourse cnmmtme 49.
— désisrnation 45.
— fonctions 45.

— fonds de garantie 50.
— rétribution 48.
— vente, renvoi 52.
— V. Compétence.
Commissionnaires

37 s., 94.
— avances 41.
— caractère 37.
— commerçant 37,
— décès 28, 43.
— fonctions 39 s.

— nomination 38.
— rapports avec le mont-

de-piélé 42,
— révocation 44.
— surveillance 43.

Compétence 2S.
— comuiissairc - priseur,

droits 46.

Comptabilité 57 s.

Conseil d'adminis-
tration 9, 12 s.

— attributions 18 s.

— cessation des fonctions

16.

— composition 12.

— conditions de gestion 17.

— délibérations 18 s.— dissolution 15.

— gratuité 14.

— nomination 12, 13.
— révocation 15.

Contrôleur 35.

Création 8.

Déficit 76.

Dégagement 71.

Dépenses 55 s.

Détérioration 90,92.
Directeur 24 s.

— attributions 26 s.

— caractère 25.
— détournements 29.
— nuiiiinniion 24.

Domicile 93.

Dommages-intérêts
93.

Dons 5.

Dotation GO.

Durée du prêt 70;
Add. 70 bis.

Ecritures 59.

Emprunts des
monts- de-piété
77.

Enregistrement 47,

95 s.

Estimation 64.

Etablissement de
bienfaisance 7.

Etablissement pu-
blic 3; .4'/(/. 3 bis.

Etrangers 62.

Faillies,
raule 92, 93.

Frais ijQ.

Gardc-anagasin 32 s.

— caulionncment 34.

Hospices 7.

Identité 93.

Impôt foncier 102.

Justifications 62.

régislatiou 2.

Legs 5.

marcliandises neu-
ve»; 61.

— V. Cornmereant.

matières d^or et
d''argcnt

— i^aranlie 1QI.

.meubles incorpo-
rels 61.

mise eu gage 61.

mont-de-pîéSé de
Paris 79 s.

— action en justice, auto-

risation préalable 82.
— ndiniiiistralion 80.
— bnrcarix 84.

— conseil de surveillance

83.

— directeur 80,81.
— législation 79.

— opérations 85.

— valeurs mobilières 86 s.

1%'antisseinent 64.

Objet 1.

Objet mis en gage
61.

Objets perdus ou
volés 72, [)-3.

Opérations 61 s.

Opéra tiiins de
bourse 78.

Paris
— \ . Mont-de-picté de

Paris-

Parts de fonda-
teurs 14.

Pension
— V. Avances sur pension.

Personnalité civile
4, G.

Personnel 10.

Personnes connues
62.

Personnes non con-
nues 93.

Perte 90 s.

— coininissionnaire 94.

Pièces dUdentité 93.

Prêt
— maximum 65.
— niininnim 65.

— quotité 65.

— \'. Durée du prêt.

Prêts sur sages 61 s.

Privilège 29.

Recettes 53.

— extr.ior'dinaires 53.
— ordinaires 53.

Responsabilité 90 s..

Ressources 77 ; Add.
77 bis.

Reconnaissance 64»
67 s.

Revenus 18, 35.

§lpccïalité 6.

Statuts 11.

Su entions 60.

Taxe sur le revenn
97.

Terme 67.

Timbre 95 s.

Titres au porteur
61. 87.

Tutelle adminis-
trative 5.

Valeurs mobilières
61, 87.

— V. Mont-de-piélé de Pa-
ris.

Ventes 73 s.

— aj^enl du conlr/île 36.
— avant terme 92.

Tente aux enchère»
73 s.

MONTAGNE (TERRAINS EN) (Eenvoi) p. 270.

MONUMENTS HISTORIQUES (Page 270).

Absence de classe-
ment 3t).

.acquéreur de bonne
foi 35.

Acquisition 34 s.

Aliénation 19 &., 32 s.— immeuble 41.
— objet mobilier 43.

Alignement 23.

Bonne foi 35, 37.

Caisse nationale
desmonuments
liistorîf|ues .^5 s.

Circonstances atté-
nuantes 47, 65.

Classement
— immeubic-s 8 a.

— otiejtn mobiliers 26 s.

Collections publi-
ques 33, 3<;.

Commission des
o> o n 11 en e u ts
Iiîst«»ri4|ues 52 s.

Commune 14, 27.

Compétence
— indemnité 17.

Conseutenient du
propriétaire 15s.

Conservateur
— né'^'liiîence 46.

Conservation 48.

Consolidation 22.

Constructions neu-
ves 23, 42.

Cuite 5, 28, 36.

Déclassement 25, 40,
64.

Recouverte 49 s.

l»é:;rudalion 23, 44.

Iképarlement 14, 27.
Replaci-nient 21.

Restrirctiun 21, 44.

Uroit de suite 35.

Etablissement pu-
blic 14, 27.

Etat 13. 27.

Exportation 38, 43.

Expropriation 18,42,
51.

Façade 23.

Fils électriques 23.

Fouilles 49 s.

fâarde 48.

I^ardicn
— négligence 46.

Historique 1 s.

Immeubles 8 s.

— propriété de l'Etat, des
départements , des
communes ou des cta-

blissementspublics 13,

14.

— propriété des particu-
liers 15 s.

Immeubles par des-
tination 8, 2ii.

Immeubles voisins

Inaliénabilité32. 37.
Indemnité 16 s., 29.

Giifractîons 41 s., 65.
— coiislatatioii 45,

Inventaire 12.

liivres 37.

Manuscrit 37.

Itleubles
— V, Objets mobiliers.

modification 21. 39,
41. 42.

niouuments méga-
lithiques 9.

Monuments natu-
rels 58 s.

IVon-représentation
41.

Objets mobiliers26 s.

— propriété de l'Etat, des
départements, des
communes ou des éta-

blissements publics 27.
— proptiélé des particu-

liers 29 s.

Occupation tempo-
raire 22.

Possesseur do
bonne foi 37.

Prescription 24, 3t^
37.

Procès-verbal 45.

Restauration 21, 37.

Réparation 21, 39.

Revendication 37.

Séparation des
Eglises et de
TEtat 5, 28, 36.

Servitudes 16, 23, 42.

Sites 58 s.

Stations prébisto*
riques 9.

Terrains 9.

Transcription 11.

Vente
— nullité 34 s.

Voisinage 22 s.

MONUMENTS PUBLICS {lienvo!.^) p. 273.

MORPMINOMANIE (/tcnm) p. 273.

MORT-BOIS {Rcnvû
j p. 273.

MORT CIVILE ilienvoi) p. 273.
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MORUE (fienvoi) p. 213.

MOTIFS DES JUGEMENTS {Iknvoîs) p. 273.

MOULIN {Renvoi) p. 273.

MOUSSE (Renvoi) p. 273.

MOUVEMENT (DROIT DE) (Renvot) p. 273.

MOYEN CONGO {nenvoi) p. 273.

MOYEN NOUVEAU (Retivoi) p. 273.

« MOZABITES » (/îenwO p- 273.

MUET (R.'nvoi)p. 273.

MUNICIPALITÉ (Observation et renvoi) p. 73.

MUNITIONS DE GUERRE {Remm) p. 273.

« MUPHTI » (Renvoi) p. 273.

MUR (Renvois) p. 273.

MUR MITOYEN (Renvois) p. 273.

MUSÉES (Renvois) p. 273.

MUSIQUE (Renvois) p. 273.

MUSIQUE MILITAIRE (Renvois) p. 273.

MUTAGE (Renvoi) p. 273.

MUTATIONS (Renvois) p. 273.

MUTATION EN DOUANE (Renvoi) p. 273.

MUTATION ENTRE VIFS (Renvoi) p. 2:3.

MUTATION PAR DÉOÈS (Renvois) p. 273.

MUTATION SECRÈTE (Renvoi) p. 273.

MUTI-SURDITÉ (Renvois) p. 273.

MUTUALITÉ [Renvois) p. 273,

« M'ZAB » (ficHi'Oî) p. 273.

NANTBSSEMENT (Page 274).

Abus de conGance
194.

— V. Cautionnement de
fonclîonnaîres.

Abus du ga;;e 288 s.

Accessions 2^3.

Acquéreur 75.

Acte adniîuistratif
79.

Acte autheotique
— V. Mise en possession.

Acte commercial 21.

Actes conserva-
toires 232.

Acte écrit 76 s., 79 s.

— acte public 79.

— acte .sous sein^ privé 80.

— droits réels immobiliers

M7.
— énoncialion 86 s. ;

(meubles incorporels)

'J7.

— meubles incorporels 95 s.

— preuve 82.
— rentes sur l'Etat HO.
— valeur à ordre 107.

— V. Aiilichrèse, Gafre

conunercial, Titres no-

miualifs.

Action |>iis;nérati-
cienne 278.

Actions de société— V. Sociélé.

Agent de change 252,
262.

Aliénation 196.

Améliorations 281.

Animaux 45, 47.

Antieliré.se 4, 297 s.

— abus de jouissance 328,

3G0.— acte écrit 313 s.— capacité 30i s.

— caractères 299.
-- charfjes annuelles 359 s.

— compensation. — V.
fruits.

— conserva lion de l'im-

nieuble 357.^ constructions 363.
— contributions directes

359 s., 361.
— créance liypothécaire

354.
— rrcancier unique 298.
— date certaine 317.
— définition 297.
— double écrit 316.
— droit de rétenlion 337 s.— cmphyléotfi 311.
— entretien de rimmenblc

357 s.

— extinction 3Gi s.

— femme mariée 306 s.

— tonnes 313 s.

— fruits 297, 320, 323 s.,

356
;

(compensation)

334 3., 361
;
(romptcl

331 ;
(imputation) :J29

e. (non -perception)

330.
— héritier 300.

— indivisibilité 300.
^ interversion du titre 340.
— jnuissance 324 s.

— 'luuage 327.
— m;iri 309.
— mineur 305.
— mise en possession 298,

319.
— non-payement de la dette

341 s.

— pacie comraîssoire 3Û0,

343 s.

— prescription 340.
— preuve 314.
-- produits 332.
^ propriété de rimmeublc

321.
— remboursement des dé-

penses 362.
— réméré. — V. vente à

réméré.
— renonciation 367 s.

— restitution 370.
— tiers 312. 317 s.; (op-

posaliililé) 350 s.

— transcription 318.
— usufruitier 311.
— vente 345 s., 353.
— vente à réméré, distinc-

tion 301 s.

~ V. Contrat pi^^noratif.

.4ppropriatiou 241,

263.

Ar;çent com|>tant46.
Arijcnterîe 45.

AwNurauce 225.
— \. Police d'assurance.

Augmentatiens 195.

Automobile
— sland, expu;ition 125.

.Aveu 73, 82.

Bail 53.
— V. Mise en possession.

Bauqae coloniale
— recolle 39.

Rauquede France 3.

— actions 66.
— rentes sur l'Etal, trans-

fert 114.
— V. Mise en possession.

Banquier
— comunmauté, époux, re-

cel 26.

— couverture 10, 46.
— navire, cargaison, remise

des documents 165.
— V. Opéialions de bourse.

Bibliothèque 01.

Biens dotaux 3C, 37.

tijoux 45.

Bon père de famille
231, 23t.

Bonne foi 30, 31, 35.
— second f^a^jisle OS.

Bouteilles dechani-
pa;;ne 91 .

Brevet d'invention
58. 117.

— V. Mise eti possession.

Cabinet de ieirture
46.

Caisse des déptkts et
consig;natâons

— renies sur l'Etat 156.

Capacité 35 s.

Cas fortuit 195, 236.
— pi'euvc 237.

Cassation
— V. Ju^^es du fond (Pou-

voir des).

Cautionnement
— dislinclion 8.

Cautionnement de
f o iictiouuaires
9, 46.

— abus de confiance 9.

Cession de loyers
ou fermages 303.

Chemin de fer
— concession 64.
— produits de l'exploita-

tion 7.

— récépissé 187.

Chose d^autrui 26 s.

— V. Propriété de la chosc-

Chose dans le com-
merce 62 s.

Chose déjà on gage
68.

Chose future 39.

Cliose mobilière 4.

Chose volée 28, 34.

Clefs du ma;;ïasiu
— V. Mise en possession.

Commencement de
preuve par écrit
73, 82.

Commerçant 21.

Communauté entre
époux 26, 29. 37.

Conapositions musi-
cales

— V. Mise en possession.

Conapte courant 17.

Concession admi-
nistrative54, 64.

Condition 17, 20.

Condition potesta-
tivc 20.

Connaissement 184
s.

— endossement 185.
— V. Bantpiier.

Consentement 14,

15.

Conservation 123.
— V. Obligations du créan-

cier.

Constitution du
mas^ 69 s.

— formes 71 s.

— meubles incorporels 95

— tiers 74 s.

— V. Gns^e conmiercial.

Constitution par un
tiers 23 s.

Construetion.s sur
le terrain d''au-
trui 66.

Contrat accessoire
19 s.

Contrat déguisé
— V. \'enle.

Contrat pignoratif
371 s.

— cas de validité 378.
— définition 371.
— pacte conunissoire 371,

373.
— prêt usuraire 371 , 372.
— V. Juges du fond (Pou-

voir dcsj.

Contrat réel 15.

Contrat syuallag-
matiquc 14.

Contrat unilatéral
14.

Contre -lettre
— V. Vente sinmiée.

Conversion en ar-
gent 257.

Copropriétaire 29.

Couverture
— V. Opérations débourse.

Créances 99 s.

— remboursement 197.
— V. Gage conmiercial.

Mise en possession.

Créance commer-
ciale 21.

Créance mobilière
50 s.

Créance valable 20,

33.

Créanciers 6.

Créancier chirogra-
phaire 75.

Créancier gagiste
— engagement de la cliose

200.
— V. Droits du créancier.

Obligations du créan-

cier.

Créanciers succes-
sifs

— V. Droit de préférence.

Crédit foncier
— renies sur l'Etal, trans-

fert 114.
— V. Mise en possession.

Bâte certaine 84,

100.
— valeur à ordre 107.

— V. dage ronnuerci;)!.

Déclaration de la
somme due UU,

87 s.

Dctinitiou 1.

Uépeu,ses néces-
saires 279 s.

Méppnses utiles 279,
281.

Dépenses vol up-
tnuires 282.

DépAt
— marcbandise, mise en

possession 130.
— V. Terrain du dcbileur.

Désignation des
objets 90 s.

— acie séparé 94.

Dessaisissement
— créancier gagiste 125.
— involuntaiie 166.
— volontaire 164 s.

Détériorations W'-,

231.

Détournement l'J4.

Dette condîtion-
nelle 17, 20.

Dette éventuelle 17.

H»etle à terme 17.

Dissipation 194.

«livisibilité 221.,

Domaine de l'ÉItat
— meubles 63.

Dommages 283.

Douane
— Iransfert 80.

Double écrit 14.

Droit au bail 53.
— V. Mise en possession.

Droit d'option 241 s.

— gage commercial 259.

Droit de préférence
224 s.

— créancierssuccessifs227.
— fonds de commerce 2-28.

— pluralité de créanciers

226.
— warrant 228.
— warrant agricole 228.

Droit de rétention
2U8 6.

— caractère 208.
— étendue 208.
— meubles incorporels 200.

— nouvelle créance. — V.

seconde dette.

— opposabililé aux tiers

211.
— seconde dette, exigibilité

212 s.

Droit de suite 223.

Droits du créan-
cfier 190 s.

— créance 197.

— détenliim 191 s.

— jouissance 201 s.

— V. Droit de préférence,

Droit de rétention,

Droit de suite.

Droits réels immo-
biliers 117.

Droits réels mobi-
liers 57 s.

Droits successo-
R-aux 44, 60.

Rcrit
— V. Acte écrit.

Effets de commerce
233.

— lei-ouvremenl 190. 2:13.

— V. Gage commercial.

Fmphytéose i''i'>.

Emprunt national
— atleclalions du biens 7.

En fttit de Mi<>»*
hies,,, 30 s. 167,
2:13.

Endos-semeut
— V. Connaissement, Gage

commercial,

Endossement de ga-
rantie

— tilre nominatif 106.
— valeur a ordre 107.

Enouciatîon
^ V. Acte écrit.

Enregistrement 73,

76. 83 s.

— date 85.
— meubles incorporels 95

s.

— V. Gage commercial.

Estimation 247 s.

Etranger 43.

Expertise 247 s.

Extinction 284 s

Eaillite
— date 85.
— V. Gage commercial^

Mise en possession,

Sjguilicaliun.

Faute 231.

Faute d'un tiers 238.

Femme commer-
çante 35.

Femme dotale 36.

Femme mariée 35.

Fonds de commerce
3, 4, 53, 58, 61.

— délûurnemenl 194.
— innneuble, immeuble par

destination 67.

— V. Droit de préfércnoe.

Force majeure 236.
— preuve 237.

Formalités 71.

Formation du con-
trat 14 s.

Fruits 47, 201 s.. 206
— fruits à récolter 39.

Gage
— sens de l'expression 4,

5.

Gage conimereàal
171 s.

— acte écrit 175.

— conslilution du gage
173 s.

— créance 176, 189; {si-

guiliciilion) 176.
— date certaim: 175.

— ellets de couuuerce l78.
— endossement 178, 181.
— enregistrement 175.

— faillite 175.
— formes 173 s,

— législation 171.

— meubles coi'purels 175
s.

— meubles incorporels 176

s.

— miseen|)ossessi(m 183s.'j

RKP. PRAT. D\LLOZ. Vin.
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(DieuLies incorporels)

189.
— parties entre elles l'2.

— preuve 172, 475.
— signification. — V.

créance.— socîèlé, obliffnlions, parts

d'inlérèls ifll.

— tiers convenu 183, 188.

— litres Doniinatifs iSl s.,

189.
— tilresauporleurl80,189.
— transfertdeg-aranlie 181.

— valeurs nég^ociables n7s.
— valeurs à ordre 181 s.

— V. Droit d'option, Vente
aux enclièrcs.

Cage tacite 70.

Gestion d^affairef»
2i. 198.

Orosse
— remise 137.
— remise momentanée 165.

Héritier 2-21 s.

Huiles 91.

Hypothèque
— renouvellement 932.

Hypothèque mari-
tiiBie 48.

Inimeiible -i, GG s.

— V. Anlicluèse.

Inipenscs 278 s.

— mari, immeubles de la

femme -14.

Iniputatioudu prix
258.

Inaliénabilîté 64.

AndÎTÎNibilité 22, 221.

Inteiriiât 35.

latéréts 204 s.

Inventaire 92.

JouL^wance 20t s.

Juges du fond (Pou-
voir des)

— bonne foi 30.

— dessaisissement 125.
— maintien en possession

170.
— mise en possession 145.
—^ pacte commissoire 379.

— perte de la possession 165.

— simulation 12.

— société . olilig-ations non
émises 40.

Législation 2.

liettre de voiture
184. 187.

Ijouaige 53.
Magasins généraux

3, 150, 175. 188.

Ilaladie conta-
gieuse 283.

tiarchandises 45, 91

— prêts successifs 92.

Uarchandise eu
cours de route

— V. Mise en possession.

Marque
— créancier 128.

Marque defabrique
.58.

Matière comnier
ciale

— V. Ga^rc coHinieiTi;il.

Mélasses non é|iui-
sées 62.

Meuble corporel 44,

45 s.

— V. Gai;o commercial.

Meublés incorpo-
rels 44, 49 s., 95 s.

— V. Acte éÈrit, Droit de

rétention, Vente aux

enchères.

Meuble meublant
45.

Mineur 35.
— mère tulriite, reprises

dues au père, jiré-

férence 42.

Mise en possession
118 s.

— absence d'écrit , créance

138.
— acte authentique 137.

— bnil. — V. droit au Imil.

— Banque de France, action

140.
— brevet d'invention 142.

— clefs du magasin, mar-

chandises 123, 128.

— coniposilions musicales

143.
— créances 134 s.

— Crédit foncier, titres 140.

— délai 147 s.

— droit au bail 141 s.

— droit réel mobilier 142.

— faillite, période suspecte

148.
— marchandise en cours

de route 130.

— marchandise cndépôt 130.

— meubles corporels 118,

127 s.

— meubles incorporels 118,

133 s.

— œuvres musicales. —
Y. compositions mu-
sicales.

— par un tiers 149.
— possession liclive 121.

— preuve. — V. tiers

convenu.
— propriété incorporellcl42.

— publicité 120.

— rentes sur l'Etal (au

porteur) 140; (nomi-
natives) 140.

— socioié, obligations non
libérées 146.

— succession , droits indi-

vis 144.

— tiers 119.
— tiers convenu 150 s.;

(acceptation) 155 s.;

(bailleur, meubles
)

159; (conditions) 152

s.; ( convention dis-

tincte] 157
;
{interven-

tion) 154; (local du
débiteur, bail, cession

au tiers) 1G2; (pos-

session antérieure)

161
;

(possession

réelle) IGO; (préposé)

158; (preuve) 157.

— litre au porteur 139.

— titres nominatifs 139.

— valeur à ordre 139.

— valeur au porteur. — V.

litre au porteur.

— V. Giig^e commercial,

Navire , Perle de la

possession.

Mont-de-piété 3.

— V. Reconnaissance de
monl-dc-piélé.

Mavire 48.
— mise en possession 131.

— V. Banquier.

Notaire
— créance , notaire rédac-

li;ur de l'acte 153.

Nouveau nautîsse-
naent 151.

Nouvelle créance
— V. Droit de rétention.

Novation 285.

Nu propriétaire
— rentes sur l'Etat, obli-

gations de chemin de

fer 151.

Objet d'art 45.

Obligations du
créancier 230 s.

— conservation du gage
231 s.

— restitution 239.

Obligations du dé-
biteur 278 s.

Obligation de faire
18.

— évaluation, somme due89.

Obligation natu-
relle 16.

Obligation de so-
ciété

— V. Société.

4Euvre littéraire 59.

4S'Hivre musicale 59.

— V. Mise en possession.

Opérations de
lH>urse

— banipiier, agent, client,

autre dette 213.

— couverture 10.

— report H.
Option
— V. Droit d'option.

Ordre public 273.

Ouverture de cré-
dit 17.

^— somraedue,évaluation 88.

Pacte commissoire
19G,2G3 s.

— clauses concomitantes

264 s.

— clauses posérieurcs275.
— V. Anlichrèse, Contrat

pignoratif.

Part indivise 41.

Pension (Titre de)
62.

Perte 34, 195, 231, 291.

Perte de la posses-
sion 163 s.

Pluralité de créan-
ces

— vente, imputation du

prix 258.
— V. Droit de préférence.

Pluralité d'objets
93.

Police d'assurances
.iS.

Po:tt à péage
— concession 6i.

Possession 30 s.

— précarité 207.
— V. Mise en possession,

Perte de la possession.

Po.-ste aux lettres
— timbre, date 8i.

Prescription 207, 286.
— interruption 232.
— V. Beslilulion.

Prêts successifs
— V. Marthandises.

Prêteur sur gage
— V. Piopriété de la chose.

Preuve 14, 73.

— V. Acte écrit, Cas for-

tuit, Force majeure,

Gage commercial, Mise

en possession.

Preuve testimo-
niale 73, 82.

Privilège 224 s.

— rcnoiivelloniiMit 232.

Procès- verbal do
conciliation 79.

Produits en cours
de fabrication

— partie indivise 41.

Propriété artis-
tique 5Vt.

Propriété de la
chose 25, 26 s.,

192 s.

— prêteur sur gages, obli-

gation 27.

— propriété partielle 29.

Réalisation 240.

Recel
— Y. Banquier.

Récépissé
.— Y. (Ibcmin de fer.

Récolte 3'.'. 47.

Reconnaissance du
mont- de- pieté
56. 266.

Référé 246.

Réméré
— Y. Anlichrèse, Vente à

réméré.

Remise au créan-
cier 6.

Remise de gage
— preuve 77.

Renonciation 290.

Rentes sur l'Etat 52.

— alTectations successives

116.
— insaisissabililé 112.

mention d'aiïectalion 114

s.

— titre nominatif 111
;

(transfert de garantie)

111 s.

— titre au porteur 111.

— transfert d'ordre 112.

— Trésor public, transfert

112 s.

— vente, contre-lettre 114.

— V. Caisse des dépôts et

consignations , Mise

en possession.

Report
— V. O[)érations de bourse.

Résolut ion de Tobli-
gatiun 287.

Restitution 292 s.

— prescription 295.
— Y. Obligations du créan-

cier.

RétenttOQi
— Y. Droit de réteulion.

Revendication 26

,

34, 223, 296.
— créancier, porte, voHG7.

Saisie-exécutio»2i9.
sfecond créancier

151-

Seconde dette
— V. l»roil de rétention.

«Second gage GS.

•réparation de corps
35.

l^èparation des ob-
jets 123.

Serment 82.

Signification 99 s.

— acceptation du débiteur

103.
— associé, part d'intérêts 117.

— délai loi.

— droits réels immobiliers

117.

— efr.?ts 99.
— faillite 102; (cessation

des payements) 102.

— i-cnles sur l'Élal, titre

nominatif 111.
— V. Gage commercial,

Titres nominatifs,

Titres au porteur.

Simulation
— Y. Vente, Vente simulée.

Société
— actions 51

;
(modifica-

tions) 237; (remise

momentanée) 165.

— administmleur, actions,

garantie de gestion 64.

— associé
i
actif social) 38

;

(part d'intérêts, cons-

tUution) 117.
— gérant, garantie, éva-

luation 89.
— obligations (non émises)

40; {non libérées) 51 ;

(privilégiées) 65;
(souscrites) 51.

— prêteur, actions négo-
ciables 65.

— société civile charbon-

nière, parts d'inlérèts

44.
— V. Gage commercial,

Mise en possession.

Soins 123, 235.

Succession 44.

— droits indivis 60 117.

— Y. Mise en possession.

Terme 17.

Termes généraux 91.

Terrain du débiteur
— dépôt, local iou au

créancier 145.

Tiers
— droits acquis 169.

— obligation de restituer

168.
— V. Constitution du gage,

Constitution par un
tiers , Droit de réten-

tion. Mise en posses-

sion.

Tiers convenu
— \'. Mise en posscs.'jion.

Titre écrit 41, 60,

Titre exécutoire 256,

Titres nominatifs
31, 105 s.

— acte écrit 105 s.

— signification 105.

— transfert de garantie 105.
— V. Gage commercial,

Mise en possBssîou,

Rentes sur l'Etat.

Titres perdus ou
volés 34.

Titres au porteur
27,31, 34. 11)8 s.

— signification 100.
— gage commercial 108.

— Y. Gage connuercial,

Mise en possession,

P»entes sur l'Llat.

Tradition 15, 127 s.

Transaction 198.

Transfert
— rente sur l'Etat 140.
— titre nominatif I3!t.

— Y. Rentes sur l'Etat.

Transfert en
douane 184.

Tran s1ert de ga-
rantie 139.

— V. Gage commercial,

Titres noimnatils.

Trésor public
,— V. Rentes sur l'Etat.

Usufruit ininiobi-
lior 06.

Usufruit mobilier 57.

Csufruitier 75.

Valeurs de bourse
262.

— vente 252.

Valeurs à lot
— Y. Vente à tcnipéranirnt.

Valeur à ordro !'i7

— V. Gage coMun-'ii ial.

Mise en possrssiim.

Valeur au porteu 9

— V. Mise eu puïisrssion.

Titre au porteur.

Valeur supérieure
à 150 fr. 78. 98,

Vente 12 s.. 193, l'.lG.

— autorisation posléi'ieurs

277.
— contrat déguisé 12 s.

— débiteur 124.

— distinction 12.
— simulation 12.

Vente aux enchère»
249 s.

— autorisation de justice

253, 256.
— frais de vente 257.
— gage commercial 259 s.

— meubles ini^orporels 252.

Vente à réméré 271.
— Y. Anlichrèse.

Vente simulée
— contre-leltre 132.

Vente à ton»péra-
ment

— valeurs à lots 272.

Vol 28, 3i, 167, 223.

\t'arrants 3, 150. 175,

188.
— V. Droit de préférence.

V^ a r r a n t s agri-
coles 3, 47.

— V. Droit de piefereuce.

NASSE [Renvoi) p, 295.

NATIONALITE {Page 296).

Abdication 519.

Absence 471.

Action en justice
569 s.

Adoption
— V. Euî.itil adoplif.

Affilia tiun à une
corporation
étrangère 520.

Affiliation à une
corporation
m i liiai re étran-
l^èré 521.

I AKentdipIomatique
47K.

— V. Imlividus nés en

France d'un étran-

ger..., Pùro étranger

né en France.

Algérie 0, 405.
— V. Individus nés en

France d'un étran-

ger..., Père étranger

né en France.

Allégeance perpé-
tuelle 277.

Alsaciens -liOrraïus
38, 424 s., 457 s.

— Y. Guerre de 1914,

Traité de Francfort.

Anglaise
— mari français, naturalisé

en Angleteire 373.

Annexion d'un ter-
ritoire 39 . 405 s.

— cflels 406 s., 466 s.

— électoral, éligibilité 467.

— liultitauls 406 s.

nationaux d'un

pays 407
autre

— traites 410
— V. Option, Père élran-

gi-r né en France,

Pieuve , Traité de
Franclort.

Armée étrangère
— Y. Service militaire à

l'étranger.

Arrêté dVxpulsion
51 s-, 199, 205 s.,

574.

— V. Individu né on France
d'un étranger...

Art. )i->°al. « C civ.
23, 24.

.Art. «-«" C. civ. H s.,

67, 08 s.

Art. 9-3° C. ciT. 23,

35, 67, 74 s-, 174,

468.

Art. 9-4° C. civ. 35,

67, 102 s.. 174, 468.

Art. *-S^ «. civ. 246,

247 s.. 371.

Art. O C. civ. 102. 105,'

150 s., 220.

Art. lO C. civ. 29 s.

174.
— non -rétroactivité 58.

Art. la «'. civ. 468.

Art. t« al. « C. civ.
370 s.

Art. »-«• et »•

C. civ. 304. 380.

Art. tï-S" C. civ.
106, 174.

Art. tic civ. 468-
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Art. «î-4- C. civ.
183 5-.

Art. 18 t'. civ. 31,

IDC. i74, 408, 528 s.

Art. 1» C. oiv. 381 s.,

itVJ.

AtteiitBtiou d'cxtra-
iiéite 131 s.

Audieure Noleu-
nclle blh.

AutorÎMatîon du
Ciouve ruémeut
i-2G.

Avocat
— à l'étranger 4^9.

Belge 3S.

— guerre de 19U, père né

en France "0.

Capacité 5G8.

Casf«ation
— V. Juges du fond (Pou-

voir des).

Caution jtftiicaiti»»»
xniri 2U9, 567.

Ceriillcat d^ininia-
triciilation 131,

.^r-s. hTà.

Chaudement de ua-
tionalité ^34 s.

— causes '234.

— V. Annexion d'un tcrri-

loire , Mariage, Natu-

ralisation , Père.

Chef de çare
— à réliang^r 4*îy.

Cheniio de Ter 2.

Cbirurjïiou
— à l'élianger 479.

f'bose ju^ée 576.

Colonies 0.

— cgnseil du contentieux

administratif 560.

— V. Individus nés en
Frauce d'un étran-

ger..., Père étranger

né en France.

Compétence 558 s.

— administration 558.

— clianibreslégisl3!ivfs558.

— V. l'esclavage, P»etrail de
nainralisalion. Service

niilitau'e à l'élraiiger.

ConccptioD 73.

— V. Enfant né d'un ex-

Français, Père. Père
étranger né en France.

Condamnation 471.

Conflit de lois
— mariage 403 s.

— nationalité d'origine

221 s.

— naiurnlisation 352 s.

Conseil d'Etat 559,

5G2.

— naturalisation, femme
280.

Conseil do guerre
5(13. 565.

Conseil de revision
559, 5G3, 572.

Conseiller aulique
4H1).

Consul 478.

Convention franco-
belge 225 s., 305 s.

Convention Trauco-
ospagnole 233 s.

Cours d'eau 2.

Cour d'asNÎse.K 505.

Crime oomniîs à
l'étranger 2U.

Déchéance 470 s.

— V. Perle.

Déclaration
— V. Individus nés en

Franco...

Déclaration d'ex*
traneité 50.

— V. Individus nés en
Frjnced'un étranger...

Détlnition 1.

Démentbcoment de
territoire 38. 409.

— V. Pt-re étranger né en
France.

Denization 373.

Domicile
— V. Individus nés en

France d'un étranger...

Droit de bourgeoi-
sie 320 s.

Droit international
— V. Contlit de lois.

r>clésiastîf|ues 477.

élections -electorat
54, 121, 189, 211.

— annexion d'un territoire

4C7.
— listes électorales, ins-

cription 571
;
(juge de

paix) 561.

Eligibilité 54,121,211.
— annexion d'un territoire

467.

Emprisonnement
— V. Individus nés en

France...

Enfant adoptif 28.

Enfant adultérin
ou incestueux
27. 09.

Enfant légitime 13 s.

Enfant légitime né
en France d'un
père étranger
qui y est ne.
\'. Père étranger né

en l'rance.

Enfant légitimé 26,

36.

Enfant naturel 16 s.,

30.

— auteur, nationalité incon-

nue 70.

— non reconnu 69.

— reconnaissance 16 s.,

30 , { reconnaissance

par un étranger) 70
;

(reconnaissance par

un seul des parents)

21 ; (
reconnaissance

simultanée par les pa-

rents) 24 s.; (recun-

. naissance successive

par les parents) 22.

— V.lndividusnésenFrance
d'un étranger.... Père

étranger ne en France.

Enfant né d'un es-
Français 29 s,

— âge 46.

— cause de la perte 38.

— conception 41.

— condition de forme 43 s.

— déchéance 4S.

— déclaration 43 s.

— domicile 45.

— domicile en France 35.

— effets de l'acquisition

54 s.

— eogageraent volontaire

47.

— époque de la naissance

41.

— fille, mariage avec un
étranger 40.

— Français non réintégré

31.

— mère, 30, 32 s.

— naissance en France
34 s.

— naturalisation
, perte 37.

— option tacite 47.
— recrutement, refus 48 s.

— refus d'enregistrement

44, 52.

— refus de service militaire

48 s.

— situation jusqu'à la dé-
claration 51.

Enfant né en
France d'un
étranger... V. In-

dividus ne» en France
d'un étranger...

Enfant né do pa-
rents français
11 s.

— nai?sance à rélrani^cr

11 s.

Engagement volon-
taire 47. 189.

Esclavage 469. 502 s.

— compétence 503.

Ester en justice 21i.

Etablissement à
l'étranger 522 s.

Etat de Rome 405.

Evêque 477.

Expatriation pour
cause de reli-
gion 42, 39 s., 234.

— bénéficiaires 00 s.

— conditions 03.

— ciTets 04 s.

— efîct n-iroactif 64.

Expulsion
— V. Arrêté d'expulsion.

Extradition 121.

Faculté d'option
— V. Père étranger né

en France.

Femme— V. Individus nés en

France...

Femme mariée
— \'. Naturalisation d'un

étranger.

Fonctions publi-
<iues à l'étran-
ger 4G8, 473 s.

— autorisation du Gouver-

nement 473.

— capacité 474.

— fonctions ecclésiastiques

477 s.

— fonc!ii'nspubIîqiies474s.

— injooclion du Gouverne-
ment français 481.

Frais et dépens 577.

(Grande naturalisa-
tion 241, 245.

Guerre de fl9l4
— Alsaciens-Lorrains 234.

— art. 8-4' C. civ. 104.

— mariage d'une étrangère

avec un Français

,

nationalités ennemies
377.

— naturalisation 259, 260.

— V. Père étranger né en

France, Retrait de
naturalisation.

attiide» 480.

MMeititnthloseï» 10,

133, 516.

Hdtel d'un ambas-
sadeur. \'. Père

étranger né en France.

Ile Saint - Barthé-
lémy 431 s.

— option 455.

Immeuble 2.

Indigène algérien
— mariage avec une étran-

gère 374.

Indignité 180, 198.

Individus nés en
France d'un
étranger qui
n'y est pas né
et domiciliés
en France à
leur majorité
102 s.

— agent diplomatique 108,

112.

— Algérie 108.

— année de la majorité

expirée 123 s.

— année suivant la majorité

420.
— arrêté d'expulsion 110,

115 s.

— attestation 131.

— aulorisalion du Gouver-
nement 120.

— colonios 108.

— conservation de la na-

tionalité étrangère

133.
— dêclaiation d'exiranéité

126'. 127 s.; (attesta-

tion) 131 s.; (délai,

aonée 129.

— domicile 110 s.; (dumi-

cilc des parents) 111.

— eflel rétroactif de la

q:ialité de Français

1 19, 124.
— emprisonnement lors de

la majorité 117.

— enfant naturel 106.
— Français rcLnlcgré 106.

— loi rétroactive. — V.

non-rétroactivité.

— mariage 125.
— nièio 106.
— naisls^nce en France

107. 108 s.

— naturalisation 146.

— non -rétroactivité, art.

8-4- r.. civ. 147 s.

— p.irenls naturalisés 106.

— personnes visées 105 s.

— réclamation de la qua-

lité de Français 146.

— recrutement 122, 140 s.

— répudiation 120, 123,

120 s. ;
(conditions)

126 s.; (défaut, elVets)

142
;

(efi'ots) 143 s.
;

(régime transitoire)

139 ;
(renonciation à

la faculté) 135
;

(re-

nonciation à la fa-

culté, effets) 142; (re-

nonciation à la fa-

culté, mineurs) 136 s.

— résidence IIU.

— service militaire dans le

pays étranger 134.
— situation pendant la mi-

norité 113 s.

Individus nés en
France d'un
étranger qui
n'y est pas «é
et non domici-
liés en Frauce
à leur majorité
150 s.

— actes antérieurs à l'op-

tion 214.
— arrêté d'expulsion 199,

205 s.

— art. 9 c. civ., portée 154.

— déclaration 173 s. ;

(date) 188; (délai)

177 s.; (elTel)188s.;

(effet non rétroactif)

213 s. ;
(enregistre-

ment) 180 s.; {enre-

gistrement, refus) 184

s.; (époque) 161 ;

(formes) 173, 179;
(juge de paix) 175

;

(pièces à joindre) 179;

(publica tion) 187; (qua-

lité pourrccevoir.'l 75s.

— domicile , établissement

effectif 170; (délai)

171 s.

— domicile, fixation, sou-

mission 165 s., 195
;

(formes) 16G ;
(qualité

pour recevoir) 165 s.

— double exemplaire 179.

— enfanld'ex-FrançaislSG,

158.
— enfant naturel 157, 194.

— étranger naturalisé 158.

— expiration de l'année de
la majorité 219.

— femme et enfants, effets

215 s.

— fennuc mariée 16t.

— femme mariée à un
étranger 102.

— fondé de pouvoirs 179.
— Iiistorique 150 s.

— inscription maritime 201.
— législation 154.

— minorité 101, 190 s.,

202.
— naissance en France

155.
— non- rétroactivité 213 s.

— non - rétroactivité de
l'art. C. civ. 220.

— option oxpiesse 164 s.

— option tacite 197 s.

— service militaire 197,

209.
— situation après l'option

210 s.

— situ.ilîon avant l'option

204 s.

Inscription mari-
time 201, 265.

Instruction civile
575.

Instructions minis-
térielles 5.

Juges du fond (Pou-
voir des)

— servicemiiitaireàl'ctran-

ger 489.

Juge do paix 107. 175.

Jtts satifstMttiis 8 a.,

11 s.

•/cfs sol» 8 s. 67 s.

Eiégion étrangère
2ou.

liégisiation 3 s.

Légitimation
— \\ Entant légitimé.

W^ettfes fte décla-
t'atioii 237.

Lettres de natura-
lisation 307 5.

Lettres de natura-
lité 237.

Listes électorales
— V. Elections.

Loi du 9 déc. 4 700
59 s.

Loi rétroactive
— art. 10 G. civ. 58.

— V. Expatriation pour
cause de religion. In-

dividus nés en France
d'un ctrano;er.... Père
étrangerne en France.

Madagascar 405,435.

iflaire 571.

Mariage 369 s.

— V. Mariage d'une étran-

gère avec un I-'ranrais,

Mariage d'une Fran-
çaise avec un étran-

ger.

Mariage d'une
étrangère avec
un Français 370

s.

— dissolution du mariage
379.

— effets 378 s.

— enfants du premier lit

380.
— femme majeure 377.
— femme née en France

379.
— gueire de 1914, natio-

nalités ennemies 377.

— indigène algérien 374,

— mariage nul 376.

— manage valable 370.
— non-rétroactivité 378.

— nationalité du mari 371.

— nationalité d'origine,

conservation 375.

Mariage d'u ne
Française av«c
un étranger 381

s.

— capacité 382.
— dissolution du mariage,

réintégration 389 s.
;

autorisation du Gou-
vernement) 397 9.

;

(capacité) 393; (con-

ditions) 391 s. ;
(di-

vorce) 392; (effets)

398
;
(enfants) 399.=.;

(mort du mari) 392;
(résidence en France)

389 s.. 394 s.

— effets 387 s.

— enfants d'un premier Ht

388.
— majorité 382.
— mariage nul 384.

— mariage putatif 384.

— mariage valable 384.

— nationalité du mari (ac-

quisition) 381
;
(non-

acquisition) 385 s.

— non-rétroaclivilé 387.

— preuve, perte de la na-
tionalité 385.

Maviage putatif 27.

Marin
— V. Inscription maritime.

Médecin
— à l'étranger 479.

Menton 422.
— option 455.

Mer
— V. Père étranger né en

France.
M^re
— V. Père étranger né en

France.

Ministère public
569. 570.

Minorité
— V. Individu né en

France..., Naturalisa-

tion d'un étranger.

Monaco 422.

Monégasques 422.

Mort civile 471.

llaissance sur le
territoire fran-
çais 67 s.

— V. Père étranger né en
France.

^'ationalitê dîlTé-
rente des pa-
rents 14.

ÎVatioualité d'ori-
gine S s.

IVaturalisation 235
s-, 408.

— définition 235.
— V. Naturalisation d'un

étranger, Naturalisa-

tion d'un Français,

Preuve , Retrait de
naturalisation.

Naturalisation d'un
étranger 237 s.

— acte de souveraineté 208.
— autorisation du Gouver-

nement étranger 251.
— capacité 248 s.

— cbarges 275.
— conditions 247 s.

— conventions matrimo-
niales 291.

— décret 264 s.; (carac-

tère) 268 ;
(furmcs)

266 s. ;
(nécessité)

201 s.

— demande 261 s.

— descendants de reliQion-

naires 259.
— divorce 280. 283, 291.

— domicile 255 s.

— droits civils 270.
— droits politiques 271 s.

— effets 269 s.

— électoral 271.
— éligibilité 271 s.

— enfants du naturalisé

281 s.
;

(enfants ma-
jeui^) 292 s. ; (en-

fnnts mineurs ) 259,

298 s. : lenfanis natu-

rels) 282, 284, 299.
— enquête 263.

— état et capacité 270.*

— femme 259.
— femme mariée 250.
— femme du natuialisé 281

s., 285 s.; (droits

prives) 291
;
(nationa-

lité) 285 s.

— fonction à l'étranger

254.
— fonctions publiques 273.
— Iiistorique 237 s.

— mariage 280.

— mariage avec une Fran-

çaise 258.
— minorité 248 s.

— non-.rétroaclivité 278 s.;

(femme et enfants)

304 s.

— officiers étrangers 279.

— pension militaire 279.
— perte de la nationalilô

d'origine 277.
— recoms 208.
— recrutement 275,
— refus 264, 268.

— résidence 253 m.
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— résidence prolongée îHî5.

— séparation de corps âS3,

288.
— seniccs à la France 258.

— semce mililaiie 2*15.

— service militaire aux co-

lonies 258.

^ slai^c toi s.; (dispense)

259; (dix ans) 253 s.;

(durée) 252 s.
;

(en-

fants) 292; {Irois ans)

255 s. ;
(un an) 258.

— slalul personnel 210.-

— sujets ennemiâ 260.

— tili'e nobiliaire 27G.

— veuve , instance de na-
tunilisation 290.

I%aUirali»iatioud^uii
Français 30*1 s.

— acquisition de la natio-

nalité étranfrère 314

s.; (acquisition sur sa

demande) 32i s.

— autorisation du Gouver-

nement français 326 s.

— capacité 309 s.

— compétence 368 ;
(Fran-

çais débiteur d'un

étranger) 343.

— concession de droits ci-

^^ls et politiques en

pays étrang'er 318.

— conseil judiciaire 312,

336, 338.
-— constatation 367 s.

— divorce 3o5, 341 s.

— efTels 338 s.— enfants du naturalisé 341

s. ;
(enfants majeurs)

347
;
{enfants mineurs)

348 s.— femme mariée 313.

— femme de naturalisé 345

s.

— femme non autorisée de

Son mari 338.
— femme restée Française,

mariag-o, effets 340.

— fraude 333 s.

— interdit 312.
— loi étrangère 307.

— loi française , conditions

807 s.

— mineur 310 s.. 332.
— non-rétroactivité 340.
— pénaîîlés 32".

— perte de la nationalité

étrangère acquise 323.
— recouvrement de la na-

tionalité française 344.

— second manage , nullité

335.

— séparation de coips 3J3.

— service militaire 328,

331, 339.

— succession 343.

Vatire 2.

— V. Père étranger né en

France.

Xice 417 s.

— option 448 s.

— V. Père étranger né eu

Fi-ance.

Opliou 436 s.

— délai 437.
— femme mariée 438.
— formes 437.
— incapables 438 s.

— mineur 439. 444 s.,

4.50 s-, 4G3 s.

— traités 440 s.

— V. Faculté d'option (avec

les renvois), Individus

nésenFrance... Traité

de Francfort.

Option tacite
— V. Enfant né d'uu ex-

Français.

Ordre de IHalte 521.

l*arents inconnus
• ^37, 68 s.

Parents de natio-
nal itéinconnue
67,71 s.

Passeport 558.

Père
— changement de nationa-

lité 12; (conception

,

naissance) 15.

Père étranger né en
France 74 s.

— agent diplomatique 8G,

92.
— Algérie 84.

— annexion de territoii'e

89.
— colonies 84.

— concc|ition 83.

— déniciiibreinent du ter-

ritoire 87, 88.

— domicile 91.

— entinl légitime 78.

— eofanl naturel 78, 80 s.

— faculté d'option 79, 80

s.. 93 s.
;

(absence)

93.
— guerre de 1914, belge

76.

— hiàturique 74 s.

— hôtel d'un ambassadeur
86.

— loi rétroactive. — V.

non - rclioactivité.

— nier 85.

— niôre 77. 78, 79.

— naissance en France 82

s.

— naissance en France ac-

cidenlelle 91.

— navire, français, nais-

sance 85.
— Nice 88.

— non-rétroactivité, art.

8-3- C. civ. 96 s.

— protectorats 84.

^ recrutement 94.
— Sardaignc 88.

— situation pendant la mi-
norité 93 s.

Pcr.sonne morale 2.

D'erte 4GS s.

— clTcls 515 s.

— enlanls 515.

— femme 515.
— réinlégralion 517.
— service militaire 518.
— V. Esclavage, Fonctions

publiques à l'élrangcr,

Preuve, Retrait de na-

naUiralisation, Service

militaire à l'étranger.

Préfet 569. 572.

Preuve 547 s.

— annexion 555.
— déclaration 553.

— filiation 549 s.

— modes de preuve 547.

— naissance eu France 551

s.

— naturalisation 554.
— perte de la qualité de

Français 557.

— possession d'élat 550.

— qualité de Frani^ais 548

s.

— réintégration 556.

E»rocédure 567 s.

Professeur à l'é-
tranger 478, 479.

«Protectorats
— V. Père étranger ne en

France.

Question préjudi-
cielle 559.

Reconuaissauce
— V. Enfant nativ'-'l.

Itecrutenieut de

l^armée 55, 58,

212.
— soumission volontaire

47.
— V. Enfant né d'un ex-

Français, InJividii ne

en France d'un étnrn-

ger..., Père étranger

né en Fiance.

néféré 559, 560.

Uefus d''enrcgistre-
nient 184 s.

— V. Enfant né d'un ex-

Français.

Kefus de service
militaire 48 s.

EScintégraliou 517,

528 s.

— capacité 530, 531.
— conditions 530 s.

— déc:rcl 530, 533.
— effets 537 s.

.

— éligibilité 537 s.

— enfants 541 s.

— femme 541 s.

— personnes susceptibles

529.
— recrutement 539.

— résidence>30, 532.

— ser\ice militaire à rétran-

gor 534 s.

— V. Preuve.

Hîeligiounaires
~ V. Expatriation pour

cause de religion.

Reuouciatîon 519.

Représentation de
FEtat 569 s.

iïépudiation
— V. Individus nés en

France d'un étran-

ger...

Retrait de la natu-
ralisation 470,

504 s.

— compétence 509.

— déchéance facultative

507.
— décliéancB obligatoire

508.
— délai 514.
— droits des tiers 512.

— elTet rétroactif 511 s.

— enfants 513.

— femme 513.
— guerre de 1014 504 s.

— procédure 510.

— revision des aaluralisa-

tinns 505.

Révocation de TE-
dit de Hantes
59.

Roquebrane 422.
— ojiiiou 455.

sneSardes - Sard;
39.

— inîncars 451 s.

— option 449.
— V. Père étranger né en

France, Traité de Tu-

rin.

Savoie 417 s.

— option 448 s.

Séparation de corps
— tribunal éli'anger 472.

Service militaire 55,

58.

— V. Individu né en

France..., Service mi-
litaire à l'étranger.

Service militaire à
rétranger 50,

468, 482 s.

— Antibes 494.
— armée régulière 484, 492

s.

— aulotisation du Gouver-

nement 495 s.

— capacité 484, 485 s.

— compéience 500.
— Français par annexion

484.
— guerre civile 492.
— ignorance de sa natio-

nalité 491.
— incorporation effective

484, 487 s.

— incorporation intention-

nelle 491.

— incorporal[on volontaire

484, 490.
— insurrection 492.

— mineur 485 s.

— opérations préliminaires

du recrutement 487.
— peines 482,483, 501.
— preuve 499.
— zouaves pontificaux 494.

— Y. Juges du fond (Pou-*

voir desi, Kélntcgra-

tion.

Société 2.

Stage
— V, Naturalisation d'un

étranger.

Succession 214.

Sursis à statuer 559

Taïti 434.

I Témoins 179, 214.

Traites interuatio-
uaus

— Y. Aiuiexion d'un terri-

toiie.

— Y. aussi les mots qui

suivent.

Traité dWmiens HO.
Traité d'Arros 410.

Traité de Derne 423.
— option 45G.

Traité de Campo-
rormio 41«).

Traité de l-'rancfort
424 s.

— date do changemont de
souveraineté 428 s.

— efict rétroactif 460.
— émigration 4SG.
— femme mariée 401 s.

— militaire 460.
— mineur 463 s.

— option 457 s. ; {délai)

45G.
— originaires 427.
— personnes atteintes 424

I

S-

— transfert ^de domicile

459.

Traité franco-suisse
;-n;2 s.

Traité de Rastadt
410.

Traité de Rvswick
410.

Traité deTurin 4i7s.
— consculcntrnl des popu-

lations 417.

— enfants 419.
— mineure 450.— optron 448 s.

— originaires 418 s.

— personnes atteintes 4i&
s.

— sardos 420 s.

Traitéd'lltrecht 410.

Traité du 30 mai
1SI4 411 s.

— option 440 s.

Traité du 'iO nov.
iSlâ 416.

Traité' du 2 févr.
tSOI 422.

— option 455.

Tribunal de com-
merce 559, 560.

Tribunal corre»*
tiounel 565.

Zouaves pautîll*
eaux 494.

NATURALISATION (nenvois) p. 337. I NAUFRAGE (Renvois) p. 337.

Accident 43 s.

Aérodrome 47 s.

— meeting, accident, orga-

nisateurs 45.

Aéronef 1, 8 s.

— civils 9.

— militaires 9.

— privés 9.

— publics 9.

Aéronefs captifs
militaires 5U.

AciHiplune 1, B.

.4 gglomérations
urbaines 16.

Assistance 30.

Atterrissage 24.

— \'. Picsponsabilité.

Aviation 1. 8 s.

Avion 1, 8.

Rallous captifs 8, 50.

UalloDS dirigeables
1.8.

Uallons libres ou
Mpliériques 1, 8.

Ballou soude S, 51.

NAVBGATîON AÉRIENNE (Page 338).

Brevet d^aptitude
19, 21.

Cas fortuit 40.

Circulation 14 s.

4'ollisions 23.

Conditions de cir-
culation 18 s.

Uroit de circuler
16 s.

Oroît international
3. 4, 7.

Oroît interne 5, 6

Alpave 30.

Kspace aérien G s.

lOxplosiou 44.

H*'eux 23.

B'orce majeure 40.

4«uerre 5.

SBistorique 1 s.

Qlydro-aeroplaDe 1.

cavdro-avîou 1, 8.

i.êst 20.

Livre de bord 20 s.

Nationalité 10 s.

l'crmis de naviga-
tion 18, 21.

Propriété du sol 6 s.

l'rotection 42.

Uègles de circula-
tion 22 s.

néglementation
française 15 s.;

Add. lô bis.

Réglementation in-
ternation ale39s.

Responsabilité 40 s.

— atterrissage 41, 44, 46.

— terrains sunolés 41 î

(bauleur) 42.

Responsabilité pé-
nale 45.

Signaux d'atterris-
sage et de dé-
tresse 25.

Signaux phoniques
23.

Souveraineté des
Etats 7.

Spectacles publics
49.

Zones interdites 1$

NAVIGATION FLUVIALE {Henvois) p. 342.

NAVIGATION MARITIME [Itenvoin) p. 342.

NAVIRE ilicnvoi) p. 342.

NÉGLIGENCE {lienvoU) p. 342.

NÉGOCIANT llienioi} p. 342.

u NEGOTIORUM GE8TOR » \licnvoi) p. 342.

NEIGE {Renvoi) p. 342.

NETTOIEMENT DE LA VOIE PUBLIQUE {nenvois) p. 342.

NEUTRALITÉ {Observations et renvois) p. 342.

NIGER (lirnroi) p. 342.

NITRO-GLYCÉRINE [Henvoi) p. 342.



[TABLES] NON-INTERVENTION (PRINCIPE DE) - 29

NOBLESSE (Page 342).

abolition '6.

Acquisition ii s.

Aetes de Tétat civil
23. 45.

— reclifioaiion 23.

Actes judiciaires
— désiirnalion '21.

Adoption 35.

Aliénation de terre
20.

Armoiries 4S s.

Blason ^8.

Cession 37.

Collatéraux 36.

Collation 14, H s.

Coni|»étence 55 s.

Conseil du sceau 9,

5-2.

Cour d'assises 55.

nélinition 1.

Descendant à as-
cendant 3U.

Enfant lésitimé 34.

Enl'ant naturel 34.

jyarpf/Mrt##f»» 43.

Femmes 33.

^ief uuble
— acquisition 15.

IIistorif|ue 2 s.

Jugements
— dcsi^nalion 2V.

Juré 55.

Legs 37.

Lettres patentes 14.

Majorât 29.

noblesse de conces-
sion 1-2 s.

nroblesse de race 12.

Xom IS.

— nom dune autre famille

19.

Kou-usas^ 27.

Peines li, 8.

Perte 25 s.

Possession prolon-
gée 10. 47.

Prescription 27.

Preuve 45 s.

Référendaires au
sceau 10.

Retrait féodal 46.

!$ceau 9 s., 52.

Terre 15.

Testament 37.

Titres anciens 39,

30 s.

Titres depuis 19141
40.

Titre étranscp 41 s.

Titres iniperiâux29
38 s.

Transmission 28 s.

Csurpation de (Hre
56.

«OIRS {Renvoi) p. 346. I

NOLIS OU NOLISSEMENT (Benvoi) p. 346.

NOM -PRÉNOM (Page 347

Acte de rétat civil
31 s-, 13â.

— V. Nom de terre, Parti-

cule.

Acte de naissance
4.

adoption 14.

Cassation— V. Juges du fond (Pou-
Yoii" des).

CUange nient de
nom 79 s.

— autorisation du Gouver-
nement 81 s.

— compétence 94.

— condition 81 s.

— Conseil d'Etat 89. 90.

— contrat de mariage 83.

— décret H6 s.

— donation 82.

— effets 116 s.

— enfaots 84, Hl.
— fornialilés 85 s.

— intérêt 81.
— legs 82.
— refus 93.
— testament 82.

— V. Cban^emenlde nom-
OfyDdsition.

Changement de
nom -OiPposi-
iion 95 s.

— autre nom 101.

— commune 103 s.

— compétence 110 s.;

(Conseil d'Etal)lI0s.;

(tribunaux civils) 112,

415. ,— Conseil d'Etat 110 s.

— toiiirihuable 104.

— délai 95.

— femme mai'iée 100.

— forme 107 s.

— membre de la famille

,

autres membres 102.

— noms additionnels, dilVo-

ronce 97.

— nom répandu 97.

— orthog:raphe 99.

— possession 98; (confir-

mation) 97.

— préjudice 97.

— procédure 110 s.

— qualité 96 s.

— renonciation 105.

Chose jugée 93.

Commerçant
— mun de la femme 22.

Commerce 18, 22.

— V. Changement de nom,
Cliangcmcnt de nom-
Opposition, Parti-

cule.

Conseil d État
— V. Cliangemcnt de nom.

Changement de noni-

Opposiîion.

Contrat de mariage
— N'. Changement de nom.

Contribuable
— V. Changement denom-

Opposition.

Convention 3.

Demande reconren-
tiouuelle 72.

OiCTaniation 78.

Divorce 19.

Dommages inté-
rêts

— V. Revendication.

Donation 2.

— V. Changement de nom.

Enfant adultérin
ou incestueux
13 s.

Enfant légitimes.
Enfant naturel 7 s.

— enfant ôi ranger an eon-

joint 12.

— enfant non reconnu H.
— reconnaiss-ince 7 s.

— reconnaissance annulée

10.

Enfant ti'ouvé 15 s.

Étranger
— V. Nom de terre, Koven-

dicatiun.

Femme commer-
çante 18.

Femme mariée 17 s.

— V. Changement de nom-
Opposition.

Généalogie 34.

Inaliénabilité 2.

initiale 75.

intérêt
— V. Changement de nom,

Revendication.

Journal
— signature, signature

romimme 129.

Jugesdu fond (Pou-
voir des)

— nom de terre (intention

d'adjonction) 53;

(membres d'une même
famille, distinction

)

64.

— usurpation, revendica-

tion , intérêt 73.

Legs 2.

— V. Changement de nom.

Mère 5.

Ministère public 73.

I%om commercial
131.

^'om de la mère 5.

lîom de terre 45 s.

— acte de l'élat civil, rec-

tific-ation 59.

— branches d'une même
famille, distinction 64.

— époque 51, 64.

— étnmger 62.
— intrniion d'adjonction

52 s.

— nom de plusieurs mots
63.

— possession 53 s.; (pos-

session antérieure à

t3f«9] 56, 57, 64;
(possession posté-

rieure à iïSO) 58.

— terre noble 45 s.

— terre non noble 47.
— usurpation 61.

— V. Juges du fond (Pou-

voir des), Revendica-
tion.

Opposition
— V. Changement de nom-

Opposilwn.
Orthographe 26.
— V, Changement de nom-

OpponUion.

Particule 26. 37 s.

— absence de droit, chan-
gement de nom 38.

— acte de l'état civil , rec-

tification 39 s.

— caractère 37.

— compétence 94.

— noblesse 37.

129.

Possession 24 s., 29,

33 s., 41, 43.

— V. Changement de nom-
OppostUo7i. Nom de

lerre.

Préjudice 67, 77.

— V. Changement de nom-
Opposilion.

Prénom 118 s.

— c^oix 120.
— changement 79, 123 s.

— oflicierde l'étal civil , re-

fus 121.

Prescription 23 s.

Preuve 27 s.

Propriété 1 s.

Propriété littéraire
et artistique
130.

Pseudonyme 125 s.

— délinilion 125.

— nom d'autrui 127.

— notoriété 81.
— usage prolongé 128.

— validité 126.

Rectîacat?i>n
— V. Parliaile.

Revendication 68 a.

— adjonction non deman-
dée 76.

— Conseil d'État , instance
67.

— dommages -intérêts 77,
78.

— droit à l'action 68.— étranger 7t.
— intéiûl 68, 69, 73.
^ nom de terre, adjonc-

tion 75.

— preuve, absence de droit

74.

— usurpation 66 s.

— V. Juges du fond (Pou-
voir des).

Seigneur de... 49s.

Séparation de cori»»
20.

Sieur de ... 49 s.

Terre
— V. Nom de terre.

Testament
— V. Changement de nom.

Théâtre 18.

Titre authentique
29 s.

U.sage 25.

Csurpation 65.

— V. Nom de terre, Bevea-
dication.

NOM COMMERCIAL [Henvoi) p. 354.

NOMADES [Henvoi) p. 354.

« NON BIS IN IDEM » {fienvoi) p. 354.

NON-INTERVENTION (PRINCIPE DE) (Page 354)

Convention forint* 8 s.

Uoctrine de Monroë 4 s.

Espèces différentes 2.

Intervention 1 s.

intervention financiôre
Légitimité 3 s.

NONCE {Renvoi) p. 355. NON-REPRÉSENTATION D'ENFANT [Renvois) p. 355.



30 — NOTAIRE [TABLES]

NOTAIRE (Page 355).

Absence 141, 159.

Abseuce du uotaîre
100.

— V. Résidence.

Aoquiesecnient
— \'. Aclion disciplinaire-

trilnuuuuv. Hono-

raires- frtxe-

Acte d'appel 128.

Acte de eoninierce
30ii. 5-iO.

Acte illicite 180 s.

Acte de niariase 127.

,4cte rédijïé à l'a-

Yauee 133.

— aullienlicilc 545.

Acte son» «eînç
privé 132, 300,308,
411.

— consorvalion, acte de
dépôl 138.

Action civile 5C5.

— V. Action discipliiiairc-

Iribunaiix.

Action disciplinaire
521 s.

— action publique 541.

— assL'iiiblcc Errnérale, aclc

rL'(jrélieniible 530
;

(sus])ension) 530 s.

— chambre , refus de déli-

bérer 544.
— chambre -de discipline,

acte répréheiisiblc 530.

— chose jugée 563 s.

— clerc de notaire 529.

— démission. — V. notaire

démissionnaire.
— desiituOon 522 s.

— faits dans l'exercice des

fonctions 542 s. ;
(cas

de manquements pro-

fessionnels) 542 s. ;

{faits non constitutifs

de manquements pro-

fess^ionriL'is) 55" s.

— faits étranjîers aux fonc-

tions 537 s.

— honorariat. — V. no-

taire honoraire.

— infractions 533 s.

— ministère 'public, initia-

tive 524.
— notaire démissionnaire

520 s.

— notaire honoraire 528.
— peines, couipélence 522 s.

— prescription 5G0.
— résidence 548.
— suspension 522 s.

— tribunal, peine, compé-
tence 523 s.

— venin publi'iue (absence

du nutaiie) 545 ;
(no-

laireadjudicataire)546.

^ V. Action dîscipUiiaîre-

inbunaux. Chambre
de discipline.

Action disciplinaire
tt*iO»tntitt^ 022 s.

— acquiescement 646.
— aclion civile 032.
— affichafje du juj^cmcnt

642.
— amende 637.
— amende de fol appel G 17.

— appel 645 s.; (délai) 040
;

(formes) 640
; (juiTe-

ments susccfilibles)

645 ;
{qui peut former

appel) 045 s.

— assit,'nalion 629.
— avis pi'éalablo de la

chambre 624.
— avoué 627.
— cassation. — V. pourvoi

en c^issation.

— chambre correcttonnelle

028.
— ciioâc juf^éc 63C.
— coiiifélencc lerritorjaie

031, 032.
— desiilulion 637, 040 n.

~- domma^fes-iatérélâ 038.

— enquête 633.
— exercice de l'action 623 s.

— injoncOon d'être plus

circonspect 642.
— intervention 625.
— jugement 034 s.; (mo-

tifs) 035.
— lecture du jug-ement de-

vant les notaires 642.
— ministère public 624.
— rotifiailion 043.
—

I pp 'sition 044.
^—

1 ei .03 disciplinaires

037 s.

— peines inférieures 637.
— peines non prévues 642.
— plainte 623.
— pourvoi en cassation

048 s.

— procédure 026 s.

— publicité 633.
— remplaceuiont 639.
— restitutions civiles 638.
— suspension 037, 640 s.

;

(durée) 641.
— voie incidente 630.

Action en ju»«tice
— \'. CliauiLire des notaires.

.action publique503s.
Adjoint au maire

157.

Adjudication pu-
blique 150.

— incompétence, notiiiic

voisin, honoraires 557.

Adoption 129.

Aflichas;e du juge-
ment

— V. Aclion disciplinaire-

tribunaîix.

Affiches
— V. Kessort.

Age 08 s.

— V. Slaire.

Agent d'affaires 151.

— immixtion 493.

Alliance
— V. Parents ou alliés du

notaire.

Amende
— V. Action disciplinaire-

tribunaux. Chambre
de discipline.

Amende de Col ap-
pel

— V. Action disciplinairo-

iî'ibunaïix.

Amende bouorable
— V. Chambi'e de discipline.

Ancienneté 230.
— V. Choix du notaire.

Appel
— V. Action disciplinaire-

Ji'ibîinaiix.

Arpenteur 150.

Assemblées géné-
rales 450, 451 s.

— absence 456.
— acte répréliensible de

t'asseiiihlce, action dis-

cif'linaire 530 ; (sus-

pension) 530 s.

— assemblées extraordi-

naires 452 s.

— assemblées ordinaires

451 s.

— assistance 456.
— attributions 458 s.

— constitution 457.
— convocation 45'i- s.

— procès -verbal 400.
— règlements 459.
— voies de recours 461

;

. (Conseil d'hlat) 401.

Association 239.

Ass urances m a ri-
timcs 127.

Attributions 125 s.

Auberge
— adjudication , repas 538.

Authenticité 125, 120,
135.

Autorisation do

femme mariée
129.

Autre commune
— V. Résidence.

Avis de la chambre
de discipline
100.

Avocat 153.
— V. CtiamOre des noiaires.

Avoué 147.
— V. Action disciplinaire-

trihtinaux . Chambre
des notaires.

Banque 300.

ISanqiie de France
— administrateur 310.

Uiens de mineurs
U2.

Blillets en blanc 322.

Bonne foi
— V. Résidence.

Itourse commune
515 s.

Itrevet 137, 201.

Cabaret
— adjiidicalionsdans la salle

538.

Cachet 195 s.

Café
— femme de notaire 538.

Caisse des dépi^ts et
consignations
(%'ersenicnts à
la)

— conditions 327.

— contrat de mariage 325.

— décision de justice 325.

— décontilure du notaire

328.

~ cfTets 328.
— rétention de sommcs32I.
— surveillance de la cham-

bre 326
;

(faute) 320.

— versement des fonds

325 s.

Cassation
— V. Action dîsciplinaire-

tribunaux, Chambre
de discipline, Juges du
fond (Pouvoir des).

Caution- caution-
nement 105, 123,

129. 314.
— V. Démission.

Censure 601.
— avec publicité 604.

Certilicat du maire
60.

Certilicat de pro-
priété

— rente, délivrance 239.

Certificat de stage
100, 102 s.

— refus 103 s.

Cliambredu conseil
— V. Ilonoraires-^flJt'.

Chambre de disci-
pline 449, 450,521.

— acte répréliensible de la

chambre, action dis-

ciplinaire 530
; (sus-

pensK n) 530 s.

— action d'oflice 567.

— amende 605.
— amende honorable 603.

— assistance aux audiences

592.

— audition des parties

579 s.

— caraclèrcs 613.
— cassation. — V. pour-

voi en cassation.

— censure 001
;

(avec pu-

blicité) 004.
— citation 570 s. ; (men-

tion des faits) 572 s.

— clerc, renvoi 002.
— comparution volontaire

5-4.

— compétence, peines 522.

— cumu d'infractions 6i'7.

— décision antérieure. Cour
de cassation, annui.j-

tion , lecture 580.
— défaut 570, 619; (oppo-

sition) 619 s.

— défenseur 585.
— délai 570.
— délibération 590 s.

;

(constatation des mem-
bres présents) 598 ;

(forme) 597 s. ;
(mo-

tifs) 597 ;
(notaires ad-

joints) 590
;
(notilica-

tion) 608 s.; (plai-

gnant 593
;

(signa-

ture) 597.

— destitution 586 s., 596;
(simple avis, recours,

absence) 589.

— excès de pouvoir 601 s.

— V. pourvoi en cas-

sation.

— expédition, partie plai-

gnante 612.
— faits non compris dans

la citation 572.

— fait nouveau 574.
— incompétence. — V.

pourvoi en cassation.

— instruction 507 s.

— interdiction de l'entrée

de la chambre 601.
— înterdtclion d'envoyer un

clerc dans une com-
mune 601.

— invitation à être plus

réservé 601.
— notification. — V. déli-

bération.

— parenté ou alliance 594.

— jiarole le dernier 581.

— partaged'honorairesOOO.
— peines disciplinaires

601 s.

— peines interdites 601 s.

— pluralité de peines 007.

— poursuites sur réquisi-

tion du procureur de

la République 575.

— pourvoi en cassation

614 s.; (arrêt d'admis-

sion, signification) 617;

(incompétence ou excès

de pouvoir) 614
;

{moyens)614 ;(moyens

du fond) 613, 616;
(qui peut se pour-
voir) 015

;
(renvoi

après cassation) 618,

621 ; (tiers) 610.

— privation de voix délibé-

ralivc 001.

— prononciation de la dé-

cision 600.
— rappel à l'ordre 601.

— rapport 577 s.

— récusation 594 s.

— réparations civiles 005.

— restitution d'honoraires

005.
— rétractation de la déci-

sion 621.
— saisine 567 s.

— suppression d'écrits 604.

— suspension 580 s., 506
;

(simple avis, recours,

absence) 589.
— syndic 507 s., 591

;

(conclusions) 582 s.

— tiers. — V. pourvoi en

cassation.

— unanimité 599.
— voies de recours 613 s.;

(suspension, destitu-

tion, absence) 589.
— vote 5Ù9.
— V. Aclion disciplinaire,

Aclion disi'iplinaire-

tribunaux.
Chambre d^hôtel
— V. Résidence.

Chambre des no-
taires 462 s.

— aDsence, excuse icgiimie,

défaut 542.
— aclion en justice, préro-

gatives, attcinle 493.
— attributions 484 s.

— avis 486, 487, 488 s.,

504.
— avocat 503.
— avoué 503.
— caractère consultatif 504.
— certificats de bonnes

mœurs et capacité 490.
— citation 502.
— conciliation 484, 485 s.;

(cas) 485
; (cas , in-

compétence) 480
;

(voies de recours) 487.

— conseil 488 s.

— défenseur 503.
— délibérations499s.; (exé-

cution) 514; (expédi-

tion) 513
;
(expédition,

refus , ministère pu-

blic) 543 ;
(expédition,

refus , recours) 513
;

(forme) 508 s.; (garde

des sceaux, contrôle)

498; (ministère pu-

blic , communication)

509 s.
;

(motifs) 508
;

(nombre) 474 s.; (no-

tification) 512 ; (re-

gistre) 509, 547.
— difl'araalion 507.
— différends entre notaires

485 s., 499.
— différends entre notaires

et tiers 500.
— cnquêlc 501.

— excès de pouvoir 480,

487, 488 s.

— exécution des délibéra-

tions 514
;

(l'efus)

543.

— huis clos 507.
— inlércts communs 492 s.

— intervention 494.
— libérables à la corpora-

tion, acceptation 492.

— membres 462 s.; (date)

400
;
(durée des fonc-

tions) 467 ;
(nombre)

402
;

(nomination)

463 s.; (refus) 405;
(renouvellement) 468

;

(vote) 464.
— minislère public. — V.

délibérations.

— nombre 462.
— officiers 469 s., 505

;

(fonclions)478s.;505;

(nomination) 469 s.

— organisation 462 s.

— présentation volontaire

499.
— président 469 s., 478.
— procédure 499 s.

— rapporteur 469, 482
;

(lecture du rapport)

505.
— recours direct aux tri-

bunaux 504.

— refus de délibérer 544.
— regleiucnts 484, 495 s.;

(garde di's sceaux, ap-

probation) 490; (objet)

495, 497.
— sccrélaire 409 s., 482.
— syndic 409 s., 479 s.;

(partie poursuivante)

506.
— témoins 501.
— trésorier 469, 482.
— valeurs des études 491.
— voies de recours. —

V. conciliation.

— voix délibérativc 506.

— V. Chambre de disci-

pline.

Chef-lieu de canton
— V. Résidence.

Choix du notaire
2:i2 s.

— ancieniiL-té 233.

— débiteur 234.
— désignation par le prési-

dent du tribunal 232 s.

— • époux survivant 234.
— héritier bénéficiain? 234
— minute, garde 237.
— règlement de la chambre

230.
— vente 235.

Chose jugée 563 s.

— V. Aclion disc![iliiiaire-

Iribunaux.
Circulaires du gar-

de des sceaux
124.

Classes 12 s.— V. Ressort.

Clerc de notaire 72 s.— caractère 73.

— caractère de préposé 75,— choix 74.

— conditions 72.
— hiérarchie 74.
— inlervenOon dans les

actes 323.
— premier clerc 74, 75.
— responsabilité du notaire

75.

— travail habituel 72.— V. Action disciplin.'iirc.

Chambre de discipline,

Notaire partie ou in-

téressé, Stage.

Commencenieut de
preuvepar écrit
308.

Commissaire - pri-
seur

— fonds de commerce, venle
493.

— incompatibilité 154.

Commune 178.
— apprubalion adminislra-

livc 170.

— testament, libéralité, avis

218.

Communication des
livres et pièces
212.

— V. Honoraires, Minutes
(Communication des).

Comparution des
parties

— simultanéité 558.

Compétence
— V. Aclion dlsciplinaire-

tribunaux , l'ono-

raires -dcïîon en pa-
yement, Honoraiies-
tnxc. Résidence.

Comptabilité i\\) s.

— ministère public 226.
— vérifications 222 s.

Conipulsoire 21).

Conciliation des
parties 145.

Concurrence délo-
yale 555.

Conditions requises
03 s.

Confraternité 229.

Congé
— louage 129.

Conseils auxelîents
227

Conseil d'Etat
— V. Assemblées générales,

Nominalion, Résiden-
ce

, Suppiession d'of-

fice.

Conseil de famille
129.

Conseil judiciaire
— tableau 191 s.

Conservation des
actes 137 s.

Contrat d'appren-
tissage 145.

Contrat de maria::e
— céiébralion acconi] lie,

notaire en second, si-

gnature, refus 18".

— certificat rcmisi- l,sS.

— coinincrçanl.e.vLiaii 189.
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— oncle et nièce, di<|n.'nsc

183.

Cr.nlre-lettrell5,i81,
5l0, 561.

— participalion 134.

Contributions di-
rectes

— V. Minutes (Commum-
caiion des).

Copie collotionoée
139.

Copie de pièce 139.

Cotisations
— refus 51S, 542.

Coapes de bois
•^ veilles 148.

Courtage 309.

Création d'office 5.

— indenioité 5.

Crimes 541.

Cumul des pour-
suites 563 s.

Cnratello 159.

Date certaine 136.

»ecès4, 400, 414.

V. Droit de présenta-

talion ,
Transmission

des minutes et réper-

toires.

Déchéance
— V. Résidence.

Décret de nomina-
tion

..— V. Nomination.

Détînitioa 1.

Délégation de jus-
tice 141.

Délits 541.

Démission 8, 401 s.,

414.
— acceptation 403.

— action en destitution

402.
— cautionnement 404.

— continuation des fonc-

tions 405.

— démission forcée 404.

— démission retirée 403.

— démission volontaire 401

s.

— faute disciplinaire 205.

— incompaiibilité 404.

— résidence 404.

— V. Action disciplinaire,

Transmission des mi-

nutes et répertoires.

Dépôts de fonds
— conservation, délai 324

s.

— interdiction 319.

Dépôt de la signa-
ture et du pa-
rafe 107 s.

— délai 111.
— légalisation 113.

Désignation du no-
taire

— V. l^oix du notaire.

Destitution llt5, 406 s.

— cas 406 s.

— continuation des fonc-

tions 408.

.— V. Action disciplinaire.

Action disciplinairc-

tribunaux , Chambre
de discipline, Ressort,

Transmission des mi-
nutes et répertoires.

Détouroentent de
clientèle 2-29,555.

Dettes 53K.

Diffamation
— V. Chanibredesnolaires.

Diplôme d'aptitude
98.

Discipline 520.

— V. Action disciplinaire.

Chambre de di.«ci-

pline. Suppression

d"olfire , Résidence.

Dissimulation de
prix

— traité, office 561.

— vente 560.

. Domicile 18.

Dommages-intérêts
— V. Action disciplinaire-

trr vtiaux.

Donation 129.

Doyen 2:H.

Droits civils 64.

Droits civiques 05.

Droits d'instru-
menter

— V. Résidence, Ressort.

Droits politiques 64.

Droit de présenta-
tion 4UU.

— décès 116.

Droits successifs
311.

Ecoles de notariat
9".

Kifets de commerce
— eniios=e!iu?iit 538.

Emancipation l-~-^_

Empêchement 4, 165

Emploi des sommes
déposées 3-0-

Encaissements 319.

Enquête
— V. .\cUon discipUnaire-

tribinmtix.
Enregistrement 136,

200,
— avances, intérêts 339-

— droits, consiguationpréa-

lable l&i.
— intérêts 200.
— V. Minutes (CoramuDÎ-

caiion des).

Escompte 309.

Etablissements pu-
blies 178.

— approbation administra-

tive 179.

— testament, libéralité, avis

218.

Etat des produits
115.

Examen profes-
sionnel 98 s.

Excès de pouvoir
— V. Ciiambre de disci-

pline.

iExécution testa-
nientaire

— V. Notaire purlie ou in-

téressé.

Exécution parée 198.

Expédiitiou 196.

— délivrance 201, 206.

208
;
(copie intégrale)

210
;

(extrait) 209.

— V. Honoraires.

Expertise
— V. Minutes (Comiûum-

cation des).

Extrait 1?9.

Faillite 103, ?09.

Fautes 539.

Faux 559.
— V. Ressort.

Fonctionnaires ad-
ministratifs 149.

Fonctionnaire pu-
blic 120.

Fonds déposés
— V. Dépôts de fonds.

Forceexécutoire 1 20.

Formule exécutoire
139.

Frais de voyage
— V. Honoraires.

Fruits
— vente 148.

Greffier 140.
— incompatibilité 156.

Greffier de justice
de paix

— meubles incorporels

,

vente 493.

Grosse 139.

— délivrance 201.

— liquidation et partage

140.
— V. Transmission des mi-

nutes et répertoires.

Guerre 106.

Héritier
— litre exécutoire, sigoiJî-

catiun 129.

Honoraires 3il9 s ;

, Add. 346 bis.

— acte imparfait 335.
— acte non compris dans

le tarif 3(6.
— acte nul ^135.

— baux d'apprentissage

229.
— biens légués, valeur,

évaluation 359; (dé-

duction des dettes]

358.

— communauté et succes-

sions indivises 337.

— communication des re-

gistres. — V. succes-

seur.

— compensation 395.

— compte 34-1.

— consignation préalable

339, 340.

— conventions indépen-

dantes 336.
— déboursés. — V. suc-

casseur.

— décès du testateur 357.

— disposition sans effet

359.
— droit de rôle. — V. ex-

pédition.

— émoluments spéciau.x

333.
— expéditions, droit de rôle

361.
— extinction de la créance

395.
— lîxation 346 s.; Add. 346

bis.— frais de voyage 350 s.

— héritier exbérédé 357.

— héritier résenataire 356.

— Instorique 229 s.

— honoraires dépassant lo

tarif 334, 554.

— honoraires fixes 352.

— honoraires gradués 353.
— honoraires proportionnels

354 s.

— immeuble, valeur, calcul

355.
— indigents 345.

— intérêts 393.
— Hbéralité reçue par le

bénéficiaire 357.
— minute, rôles 360-

-.— mode de rétribution 347

s.

— notaire hors de son res-

sort 342.
— nouveau litiiiaû'e. — V.

successeur.

opérations successivii«

337.
- partage 606; ^refus, re-

cours aux tribunaux)

543.
- partage ,

avce un tiers

342.
- partie tenue des frais

388.

- payement 395.

pluralité de notaires 341.

- prescription 395 s.

- projet présenté par les

parties 338.

- recouvrements 333. —
V. successeur.

- remise partielle 334.

- remise totale 334.

- renonciation du bénéfi-

ciaire 357.

- restitution 605.
- rétention des pièces 39t.
- successeur. recouvre-

ment 435 s. ;
(carac-

tère facultatif) 437
;

(communication des re-

gistres) 438; (débour-

sés) 435
;

(désaccord)

436 ;
(prix fixé) 439.

- tarifs en vigrucur 331.

- tarif par les chambre?

de notaire 330.

- testament 356 s.

~ usufruit 356.

- vacations 341, 318 s.

- vente , recherche dim
acquéreur 333.

- vente de fruits et ré-

colles 229.

— ventes judiciaires d'mi-

meubles 229.

— vente non réalisée 335.

— V. Honorau'ps - action

eii paytment, Hono-
raircs-ftwe.

Honoraires -ftcftoH
^ff» payettteaat
362 s.

— compétence 362 s.

— créancier inscrit 390.

— juslilications 392.
_— parties , solidarité 3SS,

391.
— partie tenue des frais

388.
— présomption de libéra-

tion 392.
(— remise de la grosse 392. 1

— seconde expédition 391. I

— tiers étranger 390.

— vente d'immeuble 3S9.

— V. Honoraiies - taxes.

Honoraires -taxe
368 s.

— acquiescement à taxe

377 s.

— acte ne rentrant pas

dans le ministère des

notaires 387.

— acte non tarifé 369.

— acte tarifé 369.

— ancien notaire 386.

— audition du notaii'e 375.

— chambre du conseil. —
V. opposition à taxe.

— coconîraclanl solidaû'e

370.
— compétence. — V. op-

position à taxe-

— compte , liquidation et

partage 372 s.; (no-

taire commis , cour

d'appel , conseiller

commissaire) 374.

— contrat de mariago, ap-

ports non énoncés 369.

— débour-sésdu notaire 385.

— droits d'enregistrement

383.
— droit de requérir 370 s.

— héritiers 368.

— héritiers du notaire 370,

386.
— juge-conïmissaire 37-- s.

— juge laxaleur 372 ».

— nécessite 368.

— notaire commis. — V-

compte.
— notaire requérant 370.

— opposition à taxe 378 ;

(chambre du conseil)

382 s.; (compétence)

382 s.;' (délai) 381 ;

(forme) 381 ;
(procé-

dure) 383.

— ordonnance de taxe 3/6.

— parties 370
;

(engage-

ment envers un tiers)

•384.

— payement sans réserve

des frais taxés 378.

— signification de l'état

taxé 380 s.

— vente aux enchères d'im-

meuble 371.

Hoaorariat 4iS s.,

449.
— arUon disciplinaire i-i4.

— condition 420.

— norainatitm 419.

— prérogatives 42?.

— proposition 422.

— retrait 425.
— temps de fonctioas *î8.

— V. Action disciplin;(irp.

Huis.sier 103, 14*.

— empiétements 49e.

immeubles
— spéculation 311.

Immixtion 150 s.

— greffier 146.

— sanctions 151

.

imputation calom-
uietise 556.

Incapacité des par-
ties 173 ;;.

Incapacité de rem-

plir les fonc-
tions 415.

Incompatib ilités
152 s.

— V. Démission.

Kudi4:enîs
— V. Honoraires.

Infraction
— V. Action disciplinaire.

Injonction d'être
plus circons-
pect

— V. Action dîscipUnairc-

tribunatix.

Injure 604.

SnNcriptÊou de faux
— V. Rtssori.

Insulte 537.

Interdiction
— payem.^nt, cxtraU 191 s.

Interdiction de
Teulrée de la
chambre

— V. Chambrcdediscipline.

Intérêt à l^acte
— V. NolaTC partie ou in-

téressé.

Intérêts de» capi-
taux 129.

— encaissement 319.

— V. Enregistrement.

intérêt personnel
550.

Intervention
— V. Action disciplinaire-

tribunaux. Chambre

des notaire^.

Inventaire
— convocation 129.

Invitation à être
plus réservé

— V.ChambredediscipWno.
Irrévérence envers

un magistrat
537.

Ivresse

Jour férié 159.

«3 uges du fond (Pou-
voir des)

— action disciplinaire 651.

— peine disciplinaire 6i0.

Juge de paix 145.

Juge suppléant 158.

Juridiction conten-
tieuse 128.

JuridÏ9lion gra-
cieuse 127.

Légalisation 340.

L,égislation 2.

Lettre injurieuse
537.

Lettres missives
— successeur, ouverture

42T.

Liberulitésà la cor-
poration 459.

— V. Chamke des no-

taires.

Lisitation 142.

— placards 142.
— prix, réception 142.

— prix, réception 112.

Livres de rétude
— communication, parties

212.

Loyers
— encaissements 319.

Maire 157.

.ISaladie iG6.

Mandat 129.

Mandataire
— procuration non pro-

duite 175.

— V. Notaire partie ou
intéressé.

Marché
— V. Résidence.

Mariage
— notification 128.

— opposition 129.

— V. Acte de mariage, No-
twiro partie ou inté-

resse.

Ministère forcél62s.

Ministère public
— V. Action disciplinaire.

Action disciplinaire-

t7-ibunavx. Chambre
des notaires, Compta-
bilité. Minutes (Com-
munication des).

Minutes 137, 201 s.

— cession d'ofiice 203.
— confrère, avis de nul-

lité 557.
— conservation 201 s.

— inalicnabilité 205.
— ministère public 204.
— reliine 203. 205.
— V. Ciioixdu notaire, ïbino-

niircs, Minutes (Com-
munication fies).

Transmission des nii-

miles et répertoires.

M iuutes (Comni u-
nicatîou des )
206 s.

— ayant droit 206 s.

— communication générale,

tribunaux 213 s.

— contributions directes

contrôleurs 217.
— criuie ou délit 214.
— enregistrement. — V.

préposés de l'enregis-

iremenl.
— expert, vérification 213.

— forme 207.
— héritiers 206 s., 210;

(copie intégrale) 210.
— ministère public 214.

— notaire commis ; vérifi-

cation 213.
— notaire démissionnaire

210.
— parentsnonliéritiers210.
— personnes intéressées

206 s., 210.
— préposés de l'enregistre-

ment 216 s.

— pri\ de l'office, demanle
en réduction 214.

— tiers 211.

Mise en demeui'e
129.

Moeurs 537.

Monopole 143 s.

Motifs de» juge-
ments 635

Mur mitoyen 129.

ÎVombre 3 s.

domination 114 s.

— décret 114, 117; (Con-

seil d".jtal , recours)

H9.
— refus 114.

lîotaire commis
— remplacemement 142.

— V. Hanoraircs-(rt,rt', Mi-

nutes (Conmiunication-

des). Résidence.

IVotaire démission-
naire

— V. Démission.

IVotaire en second
— ministère obligatoire

186 s.

— V. CAinlrat de mariage.

Ressort.

1%'otaire partie ou
intéressé 26t s.

— adjudication 285.

— adniinislrattur d'un hos-

pice ou d'un bureau

de bicnfiiisance 271.

— avantagciiidirecletéven-

tuel 288.

— avantage non gratuit

281.
— bonne foi 303.
— cahier des charges . in-

lerêl.'' du prix 289.

— clerc 279.

— conseil judiciaire 270.

— disposition en faveur

notaires 281 s.

— donation, obligation pour

le donataire 282.

— exécution teslauienlairo

297 s.
;

(salaire! 297.

— faillite 280.

— intérêt 28U.



32 — NOTAIRE [TABLES]

— maire 2T i .

— mandutaire 905; {pro-

curation} SSt).

— niandataircsubslilue2(i6.
— niaiiiige, iiolilicaiion'2C8.

— nom d'un clerc 21it.

— nullité de l'acte 802 s. ;

(acte, suite du premier}

305
;
(acte sous seing:

prive} 308
;
(connncn-

cemcnt de preuve p:ir

écrit} 308.

*- opposition, mainlevée

290.

— parla^'e de surres^on

,

coniptcdc gestion 291.

— partie absente 2l3l).

— paYPi'ient d'une dette

28-1

— peine disciplinaire 302.

— personne interposée

278 s.

— placement de fonds 267.

— prêt Sfiy, 283 s.

— prête -nom 279.

— procuration 265 s.

— reconnaissance de dette

204,— ressources servant à

payer le notaire 283 s.

— sanction 302 s.

— sig^naturedcspartiesSOS.

— société 274 s.

— subrogé- tuteur 271.

— syndic de faillite 271.

— testament 2*J2 s.; jad-

minislrateur d'un cta-

bliss) ment d'ulilité pu-

blique) 200 ,
(dépôt de

valeurs) 300; (dette

simplement rappelée}

21.5
;
(dispositions in-

directes} 294; (liqui-

dation de la succes-

sion} 209; (testament

mystique , suscription)

296.

— tuteur 271.

— vente ,
payement au no-

taire 287.
— vente mobilière 277.

Wotaires voisins
— V. Ressort.

nfouvcau titulaire
— V. Honoraires, Trans-

mission des minutes

et répertoires.

Nuit 168.

Obli;Satîon8 162 s.

Obfièqties d^un col-
lé;;tio

— non-assistance 542.

Office 400.
— dissimulation du prix,

contre - lettre 561
;

(excédent de prix, ac-

tion en restitution)

501.— interdiction de cession

562.

— prix, demande en ré-

duction , véritication

des livres 214.
— V. Créaliou d'office, Sup-

pression d'olfice.

•fOcier ministériel
122, 123.

Offres réelles et
o o n N i gnations
t-28.

Opérations de
bourbe 300.

OppONÎtion
— V. ActKin disciplinaire-

tribunaux. Chambre
de discipline.

Opposition a paye-
ment 55-2.

Opposition à taxe
— \'. Honoraires- ((TTC.

Ordonnance détaxe
— V. llonoraires-fi/.î'É'.

Panonceaux li'O.

l*apiers perisonnels
427.

Para le
— V. Dépôt de la signature

et du paralc.

Parenté ou alliance
— même canton llH.

— V. Chambre de disci-

pline, Parents ou al-

liés du notaire.

Parents ou alliés du
notaire2.U,2429.

— acte déposé 263.

— adjudicalion 248.

— alliance 244 s.

— bonne foi 303.

— bureau de biciifaisance,

administrateur 260.

— collatéraux 243.
— conseil judiciaire 250.

— contrat de mariage 249,

262
;

(mineur, per-

.eonncs l'assistant} 259.

— cui'ateur 259.
— hospice, administrateur

260.
— libéralité 254.
— ligne directe 242.
— mandant 256.
— mandataire 257.
— mari, autorisation 261.
— nullité de l'acte 302 s.;

(acte, suite du pre-

mier} 305
;

(acte va-

lable comme sous

seing privé) 306.
— parties, qualité 255 s.

— peine disciplinaire 302.

— porte-fort 260.
— prête-nom 258.

— ratification 307.
— sanction 302 s.

— société 247.
— syndic de faillite 2G0.

— testament 243, 250 s.,

^55.

— tuteur* 260.

Partage
— créancier, opposition

129.

— V. Grosse.

Partage d'hono-
raires

— V, Chambre de disci-

pline, Honoraires.

Partage judiciaire
141,142.

Parties inconnues
m.

Peine disciplinaire
— V. Action disciplinaire.

Action dlsciplinaire-

iribunaux, Chambre
de discipline.

Personne interpo-
sée 550.

Personnes morales
177.

Pièces remises par
les clients 428.

Placement do fonds
313.

Placements hypo-
thécaires

— promesse d'inlércts 551.

Plainte
— V. Aclion disciplinaire-

tvibmianx.
Possession 129.

Pourvoi en cassa-
tion

— V. Aclion disciplinaire-

tnbxinaiix , Chambre
de disi'ipline.

Préjudice 530.

Prescription
— V. Action disciplinaire,

Honoiaircs.

Présentation 8, 400.
— V. Droit du présenta-

tion.

Prète-nom 315.

Prix
— modification 8.

Prohibitions 240 s.

B*rolèt 128.

prud'hommes
— secrétaire, contrat d'ap-

prentissage 146.

nécoltes
— vente U8.
Reconnaissance en

blanc 3^2.

Recour.«i au Conseil
d'Etat

— V. Assemblées générales,

Nomination , Kési-

doncc , Suppression

d'office.

Recouvrements
— V. Honoraires.

Récusation
— V. Chambre de disci-

pline.

Refus du ministère
166 s., 540.

— sanction 185.

Registres 220.

Règlements
— V. Chambre Jes notaires.

ESéniéré 129.

Remplacement 413^9.

— choixdu reniplaçant4l9.
— décès 414.
— démission 414.
— eiTets 417.
— pouvoirs du remplaçant

416.
— V. Aclion disciplinaire-

iribunaux.
Rentes
— rachat 129.

Réparations civiles
— V. Chambre de diseî-

plinc.

Répertoire 193 s.

— V. Transmission des mi-

nutes et répertoires.

Résidence 14 s., 548.

— absence 25 s.

— action disciplinaire 40 s. ;

(compétence, tribu-

naux judiciaires} 40 s.

— action publique Ou admi-
nistrative 33, 34 s.;

(compétence} 35
;

(Conseil d'Ktat, re-

cours) 35.
— bonne foi 41.
— chambre d'hôtel 23.
— changement 20

;
(ser-

ment) 21.

— ciief-lieu de canton 30.

— compétence.— V. action

disciplinaire ; actitm

publique ou udminis-
trative.

— Conseil d'Etat (décret,

inlerprélation) 17. —
V. action publique on
administrative.

— conlnivcntiun 33 s,

— déchéance 34 s.

— démission 34 s.

— discipline. — V. ac-

tion disciplinaire.

— droit d'instrumenter 24,

29.
— élude 23.
— faubourg 19.
— hameau 19.

— marché, 28, 30.
— notaire commis. — V.

transport.

— notaires voisins, préju-

dice 44.
— obligation 22 s.

— révocation 34 s.

— sanction 33 s.

— section de commune 19.

— serment. — V. change-
ment.

— transfert. — V. change-

ment.
— transport , autre com-

mune 28 s.; (notaiic

commis, tribunal) 31
;

(réquisition des par-

ties) 29; (réquisition

des parties, prétexte}

32; (transport pério-

dique} 28.

— V. Démission, Ressort.

Responsabilité 228.

— V. Clerc de notaire.

Ressort 29, 45 s.

— acte sous seing prive 58.

— alliL-hes, vente 56.

— canton 47 s.

— classes 47 s.

— cour d'appel 41.
— définition 45.

— deslilLilion 60.
— droit d'instrumenter 45.

— estimation et prisée 50.

— faux 53.

— historique 4G.

— inscription de faux 53.

— notaiie en second 52.

— notaires voisins , dom-
mages-intérêts 62.

— nullité de l'acte 61.

— parties hors du ressort

52.

— pourparlers
,

prélimi-

naires 54.

— preuve 53.

— prohibition, hors du res-

sort 51 s.
;

(notaire

délégué par un tribu-

nal}51 ;
(sanclionOOs.

— récidive 60.

— rédaction hors du res-

sort, signature dans

l'étude 55.
— résidence. — V. siège

de la résidence.

^ sicgcde larésidence47s.
— suspension 60.

— tribunal civil d'areondis-

semcnt 47.

— vente d'immeuble, acte

dans l'élude 56.

Restitutions civiles
— \. Action discipUnaire-

U'ibunaux.

Restitution d''hono-
raires

— V. Ciiambre de disci-

pline.

Rétablissement
d\>riice H.

Révocation 398.

— V. Résidence.

Saisie immobilière
142.

Sceau 195 s,

Scellés 440.
— levée 443.

Secrétaire de mai-
rie 157.

Séparation de biens
— jui^ement, extrait 190.

Serment 100, 542.
— V. Résidence.

ServDcemilitaîre 67.

Servitude 129.

Signature
— changement 112.

— V. Dépôt de la signa-

ture et du parafe.

Signification 129.

Société 238.
— acte, publtcalion 3i0.
— administration, interdic-

tion 310.
— associé 129.
— clauses exorbitantes 183.

— V. Notaire partie ou

intéressé, Parents ou

alliés du notaire.

Spéculation 311, 540.

Stage 71 s.

— âge 77.

— cerlifica! du maire 78.

— certificat de stage 79.

— changement d'étude 82.

— classe 01, 05 s.

— discipline 85.

— durée 86 s.
;
(réduction)

04 s.

— grade 81 s.

— inscription 79 s.

— interruption 88 s.

— notaire en fonctions 76
— prcnner clerc 84, 01 s.

;

(équivalence) 02.

— prolongation 90.

— surveillance de la cham-
bre 85.

Successeur
— V. Honoraires.

Suppléant dn juge
de paix 158.

Suppression d'é-
crits

— V. Ciianibre de disci-

pline.

Suppression d^of-
tice 6 s.

— Conseil d'Etat, reconrsH.
— indemnité 0; (payement)

10
;

(payement, re-

fus
,

peine discipli-

naire) 10.

— V. Transmission des mi-

nutes et répertoires.

Sur.«iis 564.

Suspension 400 s.

— actes reçus 411.
— cas 410.
— cessation 412.
— continuation des fonc-

tions 542.
— durée 409.
— V. Action disciplinaire,

Aclion disciplinaire-

tribunnnx. Chambre
de discipline, Ressort,

Transmission des mi-

nutes et répertoires.

Syndic
— V. Chambre des no-

taires , Chambre de

discipime.

Taxe des hono-
raires 346.

— V. Honoraircs-ïaxe.

Témoin
— déposition 183.

— individualité des parties,

négligence 553.
— présence non exigée,

constatation,, présence

558.

Testament
— chambre mortuaire , re«

mise 538.
— testament olographe, dé-

pôtl38.
— testament d'un mori-

bmid 108.
— V. iSutaire partie ou in-

téressé, Paients ou
alliés du notaire.

Testateur
— ?anité d'esprit 173.

Tiers
— V. Chambre de disci-

pline.

Timbre 200, 359.
Traité de cession

115.

Transcription 200,
340.

Transfert de rési-
dence

— V. Résidence.
Transmission des

minutes et ré-
pertoires 426 s.

— cession a un autre no-
taire -^SO s. ; (délai)

430 s.; (limites du
canton) 430.

— décès 440 s.

— démission 446.
— dcstitutton 440 g.

— état sommaire 434.
— grosses. — V. notaire

provisoiremon lch a rgé.
— notaire provison'cnient

chargé 440 s.; (gi'o^ses

et expéditions , déli-

vrance) 445; (trans-

fert des minutes} 444.
— suppression d'office 433.
— suspension 448.

Transport de cré-
ance 129.

Transport dans une
autrecommune

— V. Résidence.

Tribunaux
— V. Action disciplinair©-

tribmiaux.

Tutelle 159.

Crgence 168.

lîsnrpation defonc*
tions 121.

— V. Immixtion.

Vacations
— V. Honoraires.

Vente
— choix 557.

— V. Honoraires, Hono-
raijes-(fl.rt'.

Vente aux enchères
d'immeubles

— simples particuliers KO,
— V. Honoraires- £tïa:c.

Vente judiciaire 111,

142.

— biens de mineurs ih%
— saisie immobilière 442,

Vente publique de
meubles 148.

Ventevolontaire 1 12.

Véritication
— V. Minutes (Communi-

cation des).

Vie privée 537.

Vœux 458.

Voies de fait 538.

Voiej« de recours
— V. Cliambre de disci-

pline.

NOTES D'AUDIENCE iflienvoi) p, 395.

NOTIFICATION {lienvoù) p. 395.

NOTORIÉTÉ {Ii£nvoi) p. 305.

NOUE. {Renvois\ p. 305.



[TABLES] NULLITÉ - 33

Bareaa de place-
ment 4, 21 s.

— aulorisaiion 25 s.

— cession 30.

^ médecin SS.

— obligalioDS 28 s.

— peines 2-4, 27.

Carnet iO.

CerlîfJcUts 1 s.

Compétence 18.

NOURi^ICE (Pag3 395).

Contamination 20.

Déclariatîon il.

Dommages — inté-
rêts~£0.

Enfants assistés 3L

Fausse déclaration
9.

I^égislatiou 1.

Hionrrices chez les
partîcaliers 4U.

OblÊgrations des
nourrices S s.

Peines 16.

— V. Bureaux de place-

nienl.

Privilèse- H.
Surveillance admi-

nistrative 2 s.

Syphilis 2U.

Vaccination 13.

NOUVEL ŒUVRE (DÉNONCIATION DE) {Benvoi) p. 397.

NOUVELLE-CALÉDONIE {Raivois} p. 397.

NOUVELLES-HÉBRIDES {Renvoi) p. 397.

KOVATION (nenvois) p. 397.

NUE PROPRIÉTÉ (lienvois) p. 397.

NUIT {Renvois) p. 397.

<< NUL EN FRANCE NE PLAIDE PAR PROCUREUR » {Renvois) p. SU"!

' NUL N*EST CENSÉ IGNORER LA LOI «> {Renvoi) p. 397.

NULLITÉ (Page 397).

Acte annulable 3, 13.

Acte inexistant 4, 13.

Aetiou €ie in t'etn
re»*»o h'J>, tJ^ s.

— charge do la preuve 64.

Action en nullité 13

s., 26.

— effets 56 s.

— rescision (dislinclion)

13 ; (
ti-ansformaiionj

14.

Action en rescision
— V. Rcscisiou.

Aliéné 16.

Animal
— ijiorl 42.

Art. «» C. cîv. 2;

9.

Art. 1»04 C. cisv* 3,

9, 43 s.

Art. t303 C. ci». 43 s.

Art I3i« C. civ. 57s.

Art. 133$ C. civ. 105

s.

Art. fl33»C. civ. iM
s.

Artisan i5 s.

Assurances mari-
times

— Y. ConOrnialion.

Aven 52.

— V. Confu-nmlion.

Billet à ordre
— fausse cause, absence do

dol 51.

Bon ou approuvé
— V. Confiniialion.

Bonne foi
~- V. Tiers.

Bonnes mœurs S.

Cassation
— V. Juges du fond (Pou-

voir des).

Cause 9.

Cause illicite 9.

— V. Confirrii;ilion.

Chemin de fer
— V. C«nfiriii:i<ion.

Chose d^aulrui 23.

Chose jusree 14.

Clause d'inuliéna-
bèlil» 90.

— V. O-nfirniation.

C^ocontractant 73 s.

— mineur 35.

Couimencenient de
prouveparécrit

— V. Coiilitiii.'iiiuii,

Commcrçaat 45 s.

Communauté
— V. Confirmation.

Commune 25, 31.

— V. Coiifinnation.

Complicité' 49.

Concordat
— d(.l 16.

Cou ''nation 3, 75 s.

— acquéreur d'un imnicu—
Lie 137.

^ acle aullientiquo lOi.

— acte confimialif, conte-

nu 105 s.; (date de
l'obligation) 107

;
(in-

tenliûu de réparer le

^^ce) 109
;

(raolif de

l'action en nullité ou

en rescision) 108) ;

(substance de l'obli-

gation) 106, 107.
— acte de disposition 121.

^ actes emporlant conlir-

niation 115.
— actes n'emportant pas

confirmation H-1.
— acte instrumenta ire 03.

— aclesousseingprivélOi.— actes susceptibles 86 s.

— acte uuilatéral 120.
— assurances maritimes 87.

— aveu 105.
— bon ou approuvé 93-

— cause illicite 87.
— cause de nullité dispa-

rue 89.
— cessation du vice 99 s.

— chemin de fer, absence
d'autorisation 87.

— clause d'inaliénabililéSO.

— communauté, partage an-

ticipé 87.
— commencement de preu-

ve par écrit 105.
— commune, inobsenalion

des formalités 92.

— conditions de validité

95 s.

— conlinnation condition-

nel le 133.
— confirnialion expresse

104 s.

— confirmation parlîelle

132.
— coi:firraalion tacite 96,

112 ;
(preuve) 124 ;

(preuve, charge) 1-25.

— connaissance du vice 95
s., 128; (preuve) 97.

— consenlemcnl défaut 87.

— contrainte morale ou
physique tl3.

— contiat de mariage,

cours du mariage, dis-

solution 89.

— contrat pignoratif 87.

— conlre-lettre 87.

— créancier cbirographnîre

138.
— créancier hypothécaire

137.

— déct-nfiture, hypothèque
en faveur des créan-
ciers 139.

— défaut d'objet 87.
— définition 75.

— délai [tijur payer 118.
— dol 83, 00.

— donataire 137.

— double écrit 85, 93.
— écrit 104 s.

— effets lâG s. ; (entre les

parties) 134; (tiers)

135 s.

— eiïct de commerce, né-
gocialioM 114.

effet rétroactif 134, 135.

époque 82.

erreur 90.

établissement public,

inobsen'ation des for-

nialités 92.

étendue 127 s.

exception de Jeu 87.

- exécution partielle 119.

exécution réalisée H8 s.

exécution volontaire 112

s.; (validité) lîfS.

- femme mariée 81, 90,

102.
- formes 103 s.

formes solennelles 88.

- iiypolhèque 114. 118.

incapacité 90.
• inobservation des Sor*-

malités 99 s.

. inlcnlion 114.
- intention d'exécuter 118.

intention de réparer le

vice 95 s., 128.

- interdit 90.
- ivresse 91.

legs préciputaiic 97.
- lésion 90.
- lettre missive 104.

- mineur 90, 100, il 6,

129.
- notaire, parenté 93.

- novation, distinction 79.

nullité absolue 86 s.

- nullilé de fond 90 s.

- nullité de form& 92 s.

nullité invoquée de deux
chefs 131.

• nullité relative 86, 90 s.

- offres réelles 118.

- opérations de bourse
87.

ordre 130; (contredit),

127.
- pacte sur succession fu-

ture 87, 89.

partage, aliénation du
lot' 117.

pluralité de nullités 127.

- présence de la partie 84.

-présomption 105, lit.
- preuve, modes 105. —

V. connaissance du
i^ce ; confirmation ta-

cite.

- preuve testimoniale 105.

- prodigue 101.
- qui peut conllrmer 81 s.

- rectification, distinction

76.

- reconnaissance, distinc-

tion 77.

- renonciation, distinction

80.
- renonciation aux inovens

de nullité 126, 127.

- résen'es 113.

- réserves cl protestations

98.
- réserve du droit des

tiers 139.
- retrait .successoral 114.

- sormcnl 105.

- sii;nalure, défaut 94.

— société, femme mariée
89.

— substitution prohibée 87.

— tiers 84. —V. effets; ré-

serve du droit des

tiers.

— traité avec le mineur
129.

— tmnsaction, distinction

78.
— usure 87.

— vente à réméré 114.
— vice de consentement

90.
— -violence 87, 90.
— V. Connnnation-ifoJja-

tîon , Confirmalfoii-

lestament, Juges du
fond (Pouvoir des).

ContirmatioD - «To—
atatiof» 140 a.

— donateur 141 s.

— exécution volontaire 144

s. — V. héritiers.

— héritiers du donafcur

149, 451 s.; {condi-

dons) 457 s. ;
(effets)

160 s.; (e.weptinns

non opposables] 1 60
s.: (exécution volon-

taire) 159.
— légataires 455.
— meubles 145.
— nullités de loinie 141 s.

— quotité disponible 161,
— ratification 144, 150.

— réfection dans la forme
légale 447.

Confirmation - ies~
fntHeiil 463 s.

— approbation , exécution

testamentaire 170.

— conditions 465 s.

— connaissance du \icc,in'-

lention de le réparer
467 s.

— déclaration de succes-

sion , défaut de men-
tion 470.

— délivrance des objets lé-

gués 470.
— effets 464.
— erreur 173.
— exécution voIonlairel67;

(cas d'exécution) 17(j

s.
;

(cas n'emportant

pas exécution) 474 s.

— héritier légitiuic. hérî-

lier inslilui;, réception

du legs 170.

— ignorance du rice 474,

475.

— mandataire 172.

— mari 172.
— partage de la succession

470.
— preuve, charge, vice 466.

— silence prolongé 470.

— transaction 470.

— V. Juges du fond (Pou-

voir des).

Connaissance du
vice

— V. Coulirmatiou.

Conseil judiciaire
47.

Consentement G.

— V. (x)nfirmation, Vice de
consentement.

Contrainte morale
— V. Coniirmation.

Contrat aléatoire
34.

Contrat inexistant
4.

Contrat de mariage
41, 47 s.

— V. Confirmation.

Contrat pignoratif
9.— V. Confirmation.

Contre-lettre 9.

— V. Coniirmation.

9^fînitîou 1.

»élit 49 s.

Démence 16 s.

Bépartemeut 25.

Dépendes nécessai-
res 61.

Dépenses utiEes 61.

Détérioration de la
cliose 42.

Dette légitime 33.

Dette naturelle 33.

Disposition légale 2.

DîssziiAtion du pris
33.

Dol 16.

— V, Confirmation, Con-
sentement, Tiers.

Don manuel 145.

Don rémunératoiro
153,

Donation 29.

— V. Contirmation-rfo7ia-

tion.

Donation déguisée
143, 150.

Double écrit
— V. Confirmation.

Effet de commerce
— absence de dol 51.

Kmprunt 29.

Krreur 16.

— V. Confirmation.

Etablissement pu-
blic 25.

— V. Inobservation des

formalités.

Evénement casuel
et itnprêvu 41 s.

Exception de jeu
— V. Conlinnalioii.

Exécution volon-
taire

— V. Conlinnatinn-rfo7?n-

tion , Conlirmalioii-

testamenl.

Fait d'un tiers 42.

fausse cause 9.

Ecninie mariée 17,

55.

— profil 67.
— V. Confirmation, con-

sentement.

Femmo veuve et
mineure

— gestion fj-audulousc 50.

Feu du ciel 42.

Fonctionnaire pu-^
blic

— défaut de qualité 12.

Force majeure 61.

Fruits 56, i:>^.

Dors d^ commercé
9.

Hospices 25.

ftfiypothècjue 29.

Ignorance grossiè-
re 69.

Bncapacifé 3. 17 s., 21.

— V. Confirmation.

Inexistence juridi-
que 2.

luobservation des
torniaUtcs 20 s.

Inondation 42.

Interdit 17 s., 20.
— \'. Contii'malion.

lircsse
— V. ConfirmatioDi

•luges du fond
(Pouvoir des)—

* confirmation (exécution

volontaire) 123; (tes-

tament) 168 s.

— lésion 33.

B.ésion 13, 26, 27 s.

— conditions d'existence

33.
— quotité 30.
— V. Consentement.

Lettre de cbange 50.

llaudataire
— mandat dépassé 6.

.Vaïueur 19, 20, 26 s.

— dissimulation de la mi-

norité 43.
— V. Consenteineni, Mi-

neur émancipé.

Mineur émancipé 37

s., 65.

— assistance du curateur

37 s.

— capacité, actes 37.

— formalités spéciales 39.

Motaire
— honoraires 7.

— V. Confirmation.

liovatîon
— V. Confirmation.

IVullité absolue 2.

Nullité couverte 3.

Fi-l'. TUAT. DALLOZ. — YIU.



34 — OBLIGATIONS [TABLES]

m'ullîté de droit 2,

43.

Objet 7.

Objet illicite S.

Objet iuutile
— achal 33.

Obligation indivi-
sibie. 74.

OfGcier public
— déraul de qualité 42.

Opéra tioDS de
bourse

— V. Confimialion.

Ordre
— V. Cûnfirmalion.

Ordre public 2.

Ouverture d'une
voie publique
42.

Pacte sur succes-
sion future 8.

— V. Conlirmation.

a*artai£e d'aseeu-
daut 153.

Partage de succes-
sion 2U.

Personne morale 25.

Perte de la chose
-42.

Préjudice 68.

Prescription 2, 3.

Prescription décen-
nale i'O.

Présomptions
— V. Confirmation.

Preuve 32.

— Y. Action de in rem
verso. Confirmation

,

Confirmation - testa-

im'nt.

Prodi{s;ue 17, 54.

— profil ti6.

Protit 57, 62 s.

^uasi-coutrat 53.

Quasi-délit 49.

Quotité disponible
— Y. Confirmation -do«a-

tion.

RatîGcation 2.

— Y. Confirmation, Confir-

malion - donation.

Reconnaissance 52.

— V. CoiiIirmalioD.

Renonciation
— Y. Confimialion.

Rescision 13, ^^, 26 s.

— action en nullité (dis-

tinction) 43 ;
(trans-

formation) 14.

— effets 56 s.

Réserves
— Y. Confirmation.

Restitution 57 s.

§lernient
— Y. Confirmation.

Ëlii;;nature
— \'. Confirniiition.

Simulation 6.

Société
— Y. Confirmation.

Société fictive 50.

Substitution prohi-
bée 9.

— Y. Confirmation.

Succession 29.

Testament
— Y. ConUrmaVioB- testa-

ment.
Tiers 69 s.

— lionne foi 71 s.

— dol 70.

— droits réels 69.

— Y. Confirmation; Fait

d'un tiers.

Traite
— absence de dol 51.

Transaction 29, 52.

— Y. Confirmation.

Tribunaux 5.

03JETS PERDUS OU VOLÉS (Renvois) p. 409.
I

OBJETS TROUVÉS {Renvois) p. 409.

Tntenr 22 s., 30.

— proprio nomine 23.

Csure 9.

— Y. Confirmation.

Vente
— rente 16.

Vente d^inimenblA
20.

Vice de consente-
ment 3, 6, 16, 21.

— Y. Confirmation.

Vice de fornie 10 s.

Violation de la loi

Violence 10.

— Y. Confirmation,

seotcment.

Coq-

obligations (Page 409)

Absent
— Y. Payement à un tiers.

Abus de confiance
— Y. Perte de hi Lhose.

Acceptilation 1056.

Accideut du travail
— Y, Dommages-intérêts.

Acompte
— Y. Payement à un tiers.

Acquéreurs succes-
sifs

— actions de société 25.

— meubles 24 s.

Acte conservatoire
— Y. Condition suspensive,

Terme.

Acte notarié
— frais 743.

Actes simulés
.— Y. Simulation.

Acteur dramatique
46.

Action de in re»n
verso 652, 654.

.Actions du débiteur
Y. Exercice des actions

du débiteur.

Action indirecte
— Y. Exercice des actions

du débiteur.

Action en justice
— V. Mise en demeure.

Action oblique
— Y. Exercice des actions

du débiteur.

Action paulienne
20. 575 s.

— acte maintenu à l'égard

du débiteur 627.
— actes visés 581 s.

— action mixte 577.

— action personnelle 577.

— action réelle 577.
— îtliéaatJon 594.
— annulation de l'acte 621.

— art. ZZ79C. civ. 629.

— caractère 577.

— cautionnement 606.
— cession de loyers 597.

— cocréancicrs 625 s. ;

( droiU postérieurs
)

626.
— »omraunaulé, accepta-

tion 581.
— complicité du tiers 609

s.
;
(mandataire) 610.

— compte courant 618.
— conditions requises 587 s.

— condition suspensive 113

6., 616.
— connaissance de l'insol-

vabiliié 609 b. ;
(par

débiteur) 609
;
{par le

tiers) 609 s.

— con»lilulion de dot 600

s. ; ^constitution au

Srofit à*: la femme)
J2; (constituion au

proOt du mari 003
;

(constilotion par la

lenime) 601.
— contrat à litre gratuit

581.
— contrat à titre onéreux

581.
— copartageants 585.

^

— créancier privilégié ou

hypothécaire 614.

— créancier sous condition

suspensive. — Y. con-

dition suspensive.

— créancier à terme 615.

— date certaine 619.

— dation en payement 581,

610.
— déconfiture 611.
— discussion des biens

591

.

— donation par contrat de

mariage, futurs époux

605.
— donation par un père à

son enfant OUI.
— dot. — Y. hypothèque.
— droit attaché à la per-

sonne 583.
— droits existant au mo-

ment de l'acte 618 ;

(fraude organisée)

620.
— durée 629 s.

— ctTt'Is 621 s.

— en fait de meuble.t pos-

sessionvaut titreGÎQ.

— exceptions opposables

578.
— exercice au nom per-

sonnel du créancier

578.

— faillite 611.
— fausses apparences de

solvabilité 620.

— femme commune, usu-

fruit, renonciation 581

.

— fraude 587, 593 s.

— fruits ou intérêts 596,

623.
— héritiers 613.
— hypothèque 610, 621,

622. 024
;

(dot) 607.

— immeuble hypothéqué

621,022.
— insolvabiUlé 589 s.

;

(acte attaqué, relation)

590
;

(faits posté-

rieurs) 589 ;
(preuve)

590.
— intérêts. — V. fruits ou

intérêts.

— jouissance légale, re-

nonciation 584.

— mauvaise foi 593.
— nature 576.
— négligence d'augmenter

son patrimoine 58t.
— paitage d'ascendant 581.
— partage de communauté

585.
— perle de la chose 623.

— point de départ de l'ac-

tion 631.
— préjudice 587, 588 s.

— prescription 629 s.
;
(ac-

quisilive) 629 ;
(de

dix ans) 030
;

(point

de départ) 631.
-~ présomption 609.

— preuve 608 s.

— preuve testimoniale 609.

— qui peut exercer lac-

tion 613 s.

— renonciation 579.

— renonciation à litre gra-

tuit 594.

— rentrée dans le patri-

moine 021 s.

— révocation pour ingra-

titude, renonciation

583.
— séparation de biens 632.

— société 581, 586.

— sous -acquéreur 598 s.,

624.
— succession, renonciation,

colicriticrs 628.

— terme. — Y. créancier

à terme.
— tierce opposition 580.

— tiers acquéreur 623.

— tiers de bonne foi 595

s. ;
(acquisition à titre

gratuit) 595 s.
;
{ac-

quisition à titre oné-
'

reux) 597 ;
(perle de

la chose) 596
;
(vente)

596.
— titre postérieur à l'acte

attaqué 617 s.

— vente de la cliuse 623.

— vente à vil prix 581,

609.
— vilcté du prix. — Y.

vente à vil prix.

— V. Juges du fond (Pou-

voir des), Simulation,

Subrogation.

Action en résolu-
tion 131, 149 s.

— action de celui qui a

empêché l'exécution

162.
— cas fortuit 160.

— cause de la résolution

160.— chose aux mains d'un

tiers 163.
— contrats synallagmali-

ques 149. 152.

— contrits ;i titre onéreux

152.
— délai au débiteur 160,

167 s.

— demande de l'exécutinn

161.
— demande en justice 161.

— dommages-intérêts 157,

109 s.

— échange 153.

:

— efTet rétroactif 172.

— faute du débileur 160.

— force majeure 160.
— inexécution partielle 154

s.

— jngemcnl définitif 165.

— luuage 153; (bailleur,

travaux , inexécution)

154.
— mise en demeure 161,

170.
— offres réelles en cours

d'instance 165.
— pouvoirs du juge 106 s.

— prescription 176.
— renonciation du créan-

ciur 173 s. ;
{caution)

173.
— résolution résultant du

jugement 164.

— relard 159, 170.

— saisie immobilière 172.

— sous-ac-quéreur 175.

— tiers 162.
— tiers acquéreurs 172.

— vente 153.

Action révocatoire
— Y. Action paulienne.

Actions de société
— V. Acquéreurs succes-

sifs.

/t€lject»ts soIutioniB
ff»*alia 687 s.

irûche électorale
— Y. Obfigalions indivi-

sibles.

A^ent de change
— reports , indivisibilité

371.
— V. Compensation,

Algérie
— Y. Offres réelles.

Aliénation de Tim-
r»»euble

— V. terme.

Aliments 3, 48.

— Y. Obligations natu-

relles.

.Anatocisme 516 s.

— année entière 522, 527

s. ;
(fraction supplé-

mentaire) 528.

— caisse nationale d'épar-

gne 537.
— capital non déterminé

524.
— cas 522 s.— cassation, moyen d'ordre

public 518.
— compte de tutelle 536.

— comptes courants 536.

— conclusions, capitalisa-

tion réclamée, appel

523.
— convention tacîtc 526.

— crédit foncier 537.
— demande en justice 535.

— demande judiciaire ou

convention spéciale

522, 523 s.

— époque antérieure à la

demande 525. 529.

— expertise , conseil de

préfecture, honoraires

520.
— fermages 533 s.

— historique 516.

— intérêts des intérêts 517.

— intérêts échus 531 s.

— intérêts encore dus 521.

— intcrcls futurs 534.

^ intérêts légaux, judi-

ciaires, conventionnels

520.
— intérêts payés par un

tiers 533.
— intérêts retenus par le

débileur, jonction au

capital 532.

— matière administrative

520.
— matière commerciale 519.

— loyers 533 s.

— office, cession, prix ma-
joré 521.

— ordre public 518.

— rapport successoral 520.

— renies perpétuelles ou

viagères 533 s.

— somme non due 521.

— succession bénéficiaire

520.

Anticbrèse
— Y. Subrogation légale,

créancier préférable.

Appel
— \. Solidarité légale. So-

lidarité passive.

Arbres— interdiction de planter

04.

Architecte
— njaison, engagement,

conslruclion 49.

Arpentage 742.

.Arrêté d'expulsion
437.

Article 113» C civ.
12 s.

Article 113S C. civ.
19 s.

Article 1 1S4 C civ.
149 s.

Artiste dramatique
— refus de jouer 51.

— Y. Eiigageiiienl théâtral.

Assistance judi-
ciaire

— enregistrement, droits,

frais, avance, subro-

gation 828.

Assurances
— prime ,

payement , lieu

739.
— réduction 95.
— Y. Exercice dos actions

du débiteur.

Assurance contre
rinccndie

— Y. Subrogation, Subro-

gation »égale - débi-

teu7's tenus avec ou
pour d'antres.

Astreinte 52, 457 s.

— absence de préjudice

457.
— appel ;

(élévation) 457
;

(point de départ) 460.

— légalité 459.
— réduction 457.
— Y. Juges de fond (Pou-

voir des).

Avoué
— V. Dommages -intérêts,

Exercice des actions

du débileur, Paye-
ment à un tiers, Re-
mise de dette.

Bail
— Y. Condition résolutoire

Condition suspensive.

Bail à ferme
— risques à la charge du

débiteur 440.

Baisse des eaux i'-''i.

Banque de France
— Y. Payement.
Bénéiicede division

262.

Biens dotaux
— mari adminislrnleur 18.

Billet de la Banque
de France

— V. Payement.

Billet in ordre
— V. Payement, Paycmcnt-

délais de grâce,

Billon
— Y. Payement.

Bou pèVe de famille
14, 18.

Bonne foi
— acquéreurs successifs 24;

(époque) 26.

— Y. Payement.

Bordereaux de col-
location

— Y. Payement. Subroga-

tion par le créancier.

Brevet d'inventiun
23.

— cession, inexécution par-

tielle 157.

Bureau de bienfaî'
sance

— maire, somme d'argent,

restitution, hypothè-

que 237.

Caisse des dcpûts et
c o n s i gnations

— frais de qurnanc** "43.

— Y. Consignation, liii[m-

talion des payemeuis.

Caisse nationale
d^épargne

— V. Anatocisme.
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Canal de l'anama
— iDlércts, ceesatiun, rcso-

lulion 152.

Capitalii^atioa des
intérêts

— V. Aiialocisnie.

Cas Tortuit ou force
majeure 432 s.

— acfidinls niiturcls 433.

— cas a la clmrge du débi-

teur 44U.

— dnllnilion 432.
— di-iinclion 432.

— d.Im 441.
— (jiiumératioo 433 s.

— évêiicnient provoqué par

le débiteur 440.

— exécution plus dilTicile

ou plus onéreuse 43y.

— fait de riioiniuc 434 ,

— fait du prince 437.

— fait d'un tiers 436.
— faute du débiteur 440.

— mise en demeure , débi-

teur 440.

— pi'euve 443.
— risques à la charge du

débiteur 440.
— Y. Action en résolution,

Clause pénale , Con-

dition résolutoire,

Juges du fond (Pou-

voir des), Payenieot,

Perte de la chose

^

Risques , Solidarité

passive , Terme.
Cassation
— Cour de cassation, con-

trôle, compensation
1130.

— oITrcs réelles, créancier,

qualité, mo}en nou-

veau 880.

— solidarité, manque de

base légale 278.

— V. Analocisnie, Juges du
fond (Pouvoir des),

Solidarité passive.

Cause illicite
— V.Oblij^ations naturelles.

Cause impulsive ou
déterminante
82.

C a u t i on - caution-
nement

— renonciation 173.

— V. liitéréls moratoires,

Obligations naturelles,

Payement, Payemenl-

àélais de grâce, Re-

uiise de dette, Subro-

gation, SulMOi,^uion

\e^-dïe- débiteurs te-

nus avec ou pour
d'autres. Terme.

Cession de biens
U38 s.

— abandon de tous les biens

954.
— anlichrèse , distinction

939.

— banqueroute frauduleuse

958.
— biens compris dans la ces-

sion 943.

.— biens inecssibles et in-

saisissables 954.

— Caisse des retraites pour

la vieillesse 954.

— caution 950.
— cession judiciaire 951 s.

— ccî-sion voloatairc UiO s.

— codébiteur» solidaires

950.

— comnicrçanl 942.

— coiiipiables 900,

— concordat 95«
;
(distinc-

tion) 939.

— conditions de validité

951 s.

— contrainte par corps, li-

bération 954.
— créanciers 955 s.; (refus)

950.
— créanciers demeurés

étrangers 941.

— créanciers hypothécaires,

iittéicts, collocation

910.
— dation en payement, dis-

tiucUou 9J9.

— débiteur conlraignable

par corps 942, 953.

— débiteur malheureux et

de bonne foi 942,

951 s.

— délinition 938.
— dépositaire infidèle 960.

— cflets 944 s., 964.

— enregistrement 945.
— étrangers 956.
— failhle antérieure 941,

942.
— fruits 946.
— hypothèque 945.
— incendie par ïcnprudence

952.
— inscriptions hypothé-

caires, renouvellement

947 s.— insolvabilité 952.
— Uniitalion des biens

abandonnés 943.

— mandat de vendre 944.

— nouveaux biens du dé-

biteur 949, 964.
— opposition d'un créan-

cier 941.
— possession des biens 945.

— produit supérieur aux

créances 1U5.
— slellionat 957.
— stipulations contraires

963.
— tuteurs et administra-

teurs 960.
— usufruit, rétention 954.
— voi ou escroquerie 959.
— V. Juges du fond {Pou-

voir des).

Cession de créance
— V. Compensation, Paye-

ment, Subrogation par

le créancier.

Chambre de com-
pensation 1032,

1107.

Cbang;e
— société étrangère , inté-

rêts, coupons 737.

Changement de lé-
gislation 82.

Charge 76, 77.

e:hargement 742.

Chai^se
— location, exécution plus

difficile ou plus oné-
reuse 439.

Chemin de Ter
— V. Dommages -intérêts,

Terme.
Cheptel 11.

— cas fortuit, charge du
débiteur 440.

Chose
— V. Obligation de donner.

Chose d^autrui
— V. Clause pénale. Paye-

ment.

Chose future
— vente 72.

— V. Transmission de la

propriété.

Chose in genefe
— V. Risques.

Chose jugée
— V. Obligations natu-

relles, Solidarité ac-

tive, Sohdarité pas-

sive.

Citation en conci-
liation 34.

Clause pénale 407 s.

— absence de iiréjudice

482.
— acte principal, acte sé-

paré 470.

— caractère forfaitaire 482.
— cas fortuit 485.
— chose d'autrui , vente

481.
— cod(H)iteurs 487 s.

— condition polestative

— défaut d'intérêt du
créancier 480.

— délinition 407.
— délai d'exécution 484.
— demande du principal

ût do la peine 4H3.
— eOels 482 s.

— exécution partielle 475.

— fait du créancier 486.

— l'orme 469.
— héritiers 487 s.

— inexécution de l'obliga-

tion 408.
— louage de services, rup-

ture du contrat 477.
— mise en demeure 484

;

(dispense) 484.
— montant, modification

474 s.

— millilé de la clause pé-

nale 479.
— objet 471 s.

— obligation de ne pas

faire 484.
— obligation divisible 489.
— obligation indivisible 487

s.

— obligation nulle 478 s.

— option 471 s.

— poursuite de l'exécution

de l'obligation 471 s.

— piôt d'argent, intérêts

476.
— promesse de mariage

478.
— refus volontaire d'exé-

cuter 484.
— résiliation de l'obliga-

tion 478.
— résolution du contrat

472.
— retard 468. 483.

— stipulation pour autrui

473, 480.
— termes employés 469.
— V. Juges du fond (Pou-

voir des).

Ctearinfg - homes
1032, 1107.

Clerc d'officier mi-
nistériel

— V. Payement à un tiers.

Codébiteurs soli-
daires

— V. Solidarité passive,

Terme.
CoUdéjusseurs
— V. Subrogation légale-

débileurs tenus avcc
ou pour d'autres.

Collocation éven-
tuelle 116, 117.

Colonat partiaire
-— risques à la charge du

débiteur 440.

<^'omnionccnient de
preu ve par
écrit

— V. Solidarité passive.

Commerce détermi-
né

— région , exercice 455.

Commis voyageur
— V. Payement à un tiers.

Commissaire - pri-
seur

— V. Subrogation légale-

débik'urs tetuis avec
ou pour d'autres.

Commissionnaire
— V. Subrogation légale-

débiteurs temts avec
ou pour d'autres.

Comm i s s i o n n a i-
re de transport

— V. Subrogalion légale-

débdeurs tenus avec
ou pour d'autres.

Comniodat 10.

Communauté 332.
— Y. Ubligationsdivisibles.

Commune
— terrains cédés, voie pu-

blique 46.

— \'. emprunt.
Commune insur-

rectionnelle de

— payement, créances 697.

Compeusatiou 187 s.,

1106 s.

— iihui de confiance 11G9.
— accessoires 11Î7 s.

— accident du travail,

rentes et indemnités
1175.

— administrateur du pn-

trinioitied'aulru! 1142.
— agent de change 1143.

aliments 1168, 1174.

appel 1134.
association syndicale,

taxes 1181.

avantages 1107.

avocat, honoraires H29.
- avoué dislraclionnaire

1145.
- banque 1172.

billet de commerce, en-

dossement irrégulier

1142.

caisse nationale d'assu-

rances 1175.
- caisse nationale des re-

traites 1175.
- caiase de prévoyance de

la marine 1175.
- capacité 1183.
- causes des dettes 1167.
- caution 1158. — V.

compensation faculta-

tive.

- cautionnement, extinc-

tion 1187.

- cession de créance 1160

s.
;
(acceptation par le

débiteur) MOI s.
;

(accessoires de la

créance) 1162
;

(crs-

sionnaire d'une créance

surlecréancier) H60 ;

(créancier du cession-

nairefllGO; (débiteur

non acceplant) 1164
;

(garanties; 1103
;
(re-

nonciation) 1165.

- chèque 1172.
- choses fongibles 1114 s.

- chose injustement enle-

vée 1168, 1169 s.

- choses insaisissables

1174 s.

- codébiteur solidaire

1159.
- commissaire - priseur,

vente, prix 1140.
- commissionnaire 1142.
- conmiodat, 1172.
- communauté d'acquêts

1152.
- counnunauté entre épou.'i

1150 s.

- comnmne 1168, 1181.

- compensation conven-

tionnelle 1108.

- couipensation facultative

1108, 1196 s. ;
(cas)

1198 s.; (caution)

1198; (dettes iné-

gales) 1199
;

(cHets)

1202;{exception)1201;

(insaisissabililé) 1198;
I terme) 1198

;
(tiers)

1200.
- compensation judiciaire

1108, 1203 s.

- compensation légale

1108, 1109 s.

- compensation reconven-
lionnelle 1203 s.

- compte 1126.
- compte courant 1128,

1139.
- condamnation définitive

1112.
- conditions 1113 s.

- condition résolutoire

1137,
- condition suspensive

1137.

- conieàialion non sérieuse

1125.
- coiitie-leltre , cession

d'iiOice 1138.
- contributions directes

1179 ;
(rente sur \'E-

tal) 1179.
- créances et dettes de

l'Etal 1179 8.

- créances dotales 1177.
- créancier hypothécaire

ou privilégié 1191.

- débi- rentier, créancier

du crédi-rentier 1198.

- décision judiciaire déll-

iiîlive 1125.
- diknnfilure 1136.
- délinition 1106.
- délit 11G7.

- demande rcconvention-

nellc 1203 a.

- dépôt 1171 s.

- dépôt d'une somme d'ar-

gent 1172.
- dette alimentaire 1174.
- dettes inégales 1182. —

V. compensation fa-

cultative.

- delte naturelle 1138.
- dettes personnelles

1140 s.

- diminution des sûretés

1136.
- distraction des dépens

1145.
- douanes, dépens avancés

1144.
- droit de voirie 1181.

- écrits ditlorenls 1167.
- efTets 1182 s.

- ctTet rétroactif 1202.

- enregistrement 1179.

- escroquerie 1169.

- Étal 1108, 1179 s.

- exception péreuipioire

1111.
- exigibilité 1113, 1131 s.

- existence certaine 1123,

1124 s.

- expertise 1125, 1126.

- faillite 1135. — V. ré-

compense de commu-
nauté.

- fermages non échus 1132.

- folle enchère 1155.

- fruits d'un capital 1115.

- grains ou denrées H 18s.

- héritiers 1 153 s,

- héritier lténéficiairel142,

1154 s.

- honoraires non taxés

1127.
- huissier, vente, prix 114Ç.

- hypolhèqiH3s 1187 s.

- idcnlilé d'objet 1113,

1114 s.

- insaisissabililé 1174 s.

— V. coninjiii>ation

facultative

- intérêts 1184
- jeu 1138.
- lieu de payement 1116s.
- liquidité 1113. 1123 s.

- locataire, privation de

jouissance 1129.

- mandat 1173.

- mauvaise foi 1170. -

- médecin, honoraires

1129.
- mercuriales 1118.
- obligation illicite 1138.

- d'oflice par le juge 1110.

- officiers ministériels

1129.
- opérations de bourse

1143.
- ordre, collocation, bor-

dereaux, délivrance

1185.
- pension alimentaire

1174.
- père administrateur lé-

gal 1142.
- pluralité de dettes 1192.

- poursuiteen justice 1134;

(cessation) 1185.

- préposé du Gouverne-

ment 1142.
- prescription 1138, 1180.

- jirêt à usage 1171 s.

- privilège 1187 s.

- privilèges ou hypothè-

ques, acquéreur 1 124.

- provision alimentaire

1174.
- quasi -contrat 1107.

- quasi-délit 1167.

- quotité déterminée 1126.

- récompense de commu-
nauté 1151; (faiilile

du mari) 1151.

- régime dotaM152, 1177.
- renonciation 1193 s.

~ rentes 1139.
- rente viagère 1175.

- sai'^ic-arrèl 1180.

- saisieimmobilière, trans-

rription 1190 s.

- salaire desouvricrsli22f

1175; (palron, four-
nilures) 1176.

— séjiarationdebicns 1150.
— sociétés 1126.
— société civile 1148.
— société commerciale

1U7.
— société en participation

1149.
— sociétés de secours mu-

tuels 1175.
— solidarité 1159.
— sonnncs d'ai'gont 1114.— sous-locataire, fourni-

turcs au locataire 1132.
— succession 1153 s.

— succession bénéficiaire

1154 s.

— succession vacante 1157.
— tcnnel132s. — V. com-

pensation facultative.

— terme de grâce 1133.
— tiers 1141, 1189.
— travaux publics 1180.
— tuteur 1142.
— vente, prix, immeuble

malfaçons 112i.— vente, prix, officier pu-
blic 1146.

— vcrifiration facile 1129.
— vol 1109.
— V. Juges de fond (Pou-

voir des), Obligation

naturelle, Sohdaritc
active, Solidarité lé-

gale-débiteurs tenus
avec ou pour d'au-
tres , Sondaritô pas-
sive, Payement-rf^/ais
de rirdce, Terme.

Compétence
— V. OHres réelles.

Comptables
— V. Subrogation légale-

débîieurs tenus avec
ou pour d'autres.

Comptage 742.

l'oinpte courant
— V. Compensation, Impu-

tation des payements,
Novaiion.

Condition 68 s.

— accomplissement 101 s.— définition 08.

— délai fixé 103 s.

— délai non fixé 110 s.

— droit de rétention 177.
— elTels 112.
— étal des personnes 71.

— événement futur 09.— événement incertain 70.
— événement passé 69.
— expresse 72.

— fait du créancier 107.
— fait du débiteur 105 s.

— lorce majeure 108.
— mode 75 s.

;
(distinction)

75.

— résolutoire 73 s.

— suspensive 73 s.

— tacite 72.

— volonté d'un tiers 89,

91, 108.
— V. Action en résolution,

Conditions casuelles

,

poteslatives ou
mixtes, Conditions im-
possibles ou illicites,

Condition résolutoire.

Condition «uspensive.

Juges du fond (Pou-
voir des).

Conditions ca-
suelles, potes-
tatives ou mix-
tes 88 s.

— casuello 88.

— mixte 91.
— option 95.

— puleslalWe 90, 92 s.

— situation du cocoalrac-
tant ÎH.

— V. Clause pénale. Juges
du fond (Pouvoir des).

Conditions impos-
sibles ou illi-
cites 78 s.

— condition illicite 81 ».

— condition résolutoire 87.
— convonlionacccssoire 70.

— impossibilité 80.



36 - OBLIGATIONS [TABLES]

— Ulre gratuit 18, 19.

— litre onéreux "8.

Cénditiun résolu-
toires", 131s. ,643.

acle^ d'adiuiiiislralioQ

— Ikiux 136.

— cas foiiiiil 134.

— coodition dft'aillic 141.

— condition pendaiitL* 133 s.

— conditions réalisce 135 s.

— droits du créancier 132.

— droits réels 142 s.

— elTci réii'oaclif 135.

— expresse 131.

_ fruits 144.

— iuii'cnse* 146.

— mine, exploitation 136.

— perte de la chose 133 s.

— renonciation 148.

— risques \'àS s.

— tacite 131, U'J s.

— tiers 137, 146.

— V. Action en rL'solulion.

Condition résolu-
toire sous -en-
tendue

— V. Action en résolution.

Condition résolu-
toire tacite

— V. Action en résolution.

Condition suspen-
sive 112, 113 s.

— acies d'adminisU-ation et

de jouissance 128,

— actes conser%alûiresli6.

actes de disposilion 127.

— aliénations 111.

— baux 128.

— caulionoement 115.

— cession 115.

— condition pondante 113 s.

— condition réalisée 125 s.

défaillaïK-e de la condi-

lioa 129 s.

— détéi'ioi-ation 123.

— droit du débiteur 118 s.

— effet rétroactif 125 s.

— faillite du débiteur 116,

m,
_ fruits. 111, 128.

— hcritiei", 114.

— hypollièque 115, 116.

— legs 114.

— loi nouvelle 115.

— perte de la chose 121 s.

— perle partielle 123 s.

— prescription 117, 120.

— preuve , inaccomplisse-

ment de la coudilioD

130.

— purge 117, 110.

— répeliiion de l'indu 117.

— rcsoluliun des droits

118.
— risques 121 s.

— sjisie 117,119.
Conlirniation
— V. Obliptions natu-

relles.

Confusion 1207 s.

— accessoires de la délie

1224.
— cauUofi 1220. 1222.

— cautiunneuieiit 1224.

— ces^alii'rt de Uà confu-

sion 1225.
— cession de crcaucel214.
— codéhileurs solidaires

1221, 1223.
— coni{>êasaUou , dîstinc-

liuii 1 .07.

— c«nditioa suspensive

1210.
— coafiiswa partielle 1215.

— tréanres et dettes de l:i

suc'X^ssioo 1218.

— créani.ier solidaire 1221.

— d liiiiiiui. 12IJ7.

— délit 1210.
— driHis réL'ls 12i07.

— elT.l,, 1216 s.

— hypoilK-^^ue 1209. 1224.
— iûléréiï. 1211.
— le^'3 dti •r>^ce, sueurs-

sloQ lii;».

— lettre de ctianpe 1209.

— nue propriét'- 1211.

— priviièfe'c 12ii.
— niiasi-conlrat 1210.

^ quaâi-dclil 1210.

— quolilé disponible 1217.

— réseive successorale

1217.
— retour lég^-il 1208.

— reli-ait lititcioux 1209.
— senitdde 1207.

— solidanié 1221.
— succession 1208.

— succession anormale

120S.— succession bénéficiaire

1212.
— succession vacante 1212.

— terme 1210.
— tronsmisâon de créance

1209.
— usufruit 1207, 1211.

— V. Solidarité aciive. So-

lidarité lég^ale-Wefti-

Uurs tenus avec ou
pour d'autres. Soli-

darité passive.

Conservateur des
bypv»tlièques

— V. Subroj^liun légale-

débitcurs tenus avec

ou pour d'autres.

Conservation de la
chose

— V. Obligation de don-

ner.

ConNisnatîon 877,

904 s.

— absence d'offres réelles

préalables^ cas 916 s.

— autorisation du juge

905.
— Caisse des dépôts et

consignations 908 s.

— cautionnemenl ordonné

por justice 917.
— conditions de validité

9U4 s.

— consigrnalion ordonnée

par le tribunal 91".

— cours des intéfèls 906.

— déliaition 877.

_ délai 9116.

— dépôt 908 s.

— d essai sisseraeot de la

chose 908.
— expropriation pour cause

d'utilité publii^ue 918.

— impossibilité de payer

au créancier 916 s.

— intérêts, calcul 911.

— montant de la consigna-

lion 910.
— olTres en justice 898,

919.
— offres réelles précé-

dentes 904, 905.

— procès-verbal 912 s. ;

(constatation) 913 ;

(qui peut le dresser)

912
;
(signification au

créancier avec son.-

matiLin) 914 s.

— retus du créancier 901.

— saisie -arrêt ou opposi-

tion 917.
— saisie immobilière 916.

— simples réserves 904.

— sommation au créancier

907.
— V. Offres réelles . Offres

réelles et consigna-

tions.

Constitution de dot
— V. Action pauUeanc.

Consul
— jirolestalion 3^i.

Contrainte par
corp» 52.

Contrat 1, 3,

Contre-lettre 639.

Contributions di-
reêtes

— V. Intérêts moratoires.

ContuniasL
— V. Payeincnl-£/t'/aj5 de

grâce.

Convention 3.

Convention acces-
soire

— V. CundilioDS impos-
sibles...

Convention immo-
rale SU.

Conventions moné-
taires

— V. Payement.

Corps èoptain 10, 18.

Cours légal
— V. PayeiJienL

Créancier 2.

Créanciers chiro-
G;rapbatres 25.

Crédit foncier
— V. Analocisnie, P.iye-

mcu\-délais de grâce.

Crue 433.

Cttfpa ieci» in abs-
UHicto 14.

OaittituiB» etnev-
ffC»»M 451.

Daté certaine
— V. Action paulienne.

Subrogation par le

créancier.

Dation en payement
703 s.

Débet
— comptables, subi'Ogation

828.

Débiteur 2.

Décès «lu débiteur
— V. Terme.
Déconfiture
— V. Payeiiicut-(i(^/aw de

grdrr , Teime.
Définition 2.

Déguisement 633.

Délai
— V. Action eu résolution,

Cas fortuit ou force

majeure. Condition,

Pacte commissoire.

Délais de grâce
— V. Payement -tf(^7ûi5 de

grâce.
Délaissement d'im-

meuble 250.

Délégation 10U2, 1031

— acceptation du déléga-

tairc 1034.
— acceplaliun lacUe 1041.

— bénéfice de discussion

1050.
— conseiUemcnt 1034 s.

— créancier hypothécaire

1040.
— décès du délégant 1037.

— de-finition 1031.
— dôlégimi 1031, 1032.

— délégation imparfaite

1050 s.

— délégation parfaite 1033,

1043 s. ;
(dcch.irge

tacite) 1045 ;
(décla-

ration expresse) 10V4;

(déclarât ion "verbale)

1044; (effets 1046) s.;

(erreur) 1049; (failiile

de délégué) 1047 s. ;

(réserve de recours)

1047 s.
;
(termes em-

ployés) 1044.

— erreur 1049, 1051.

— faillite. — V. déléga-

tion parfaite.

— pluralité de délégalaires,

préférence 10i(9.

— rente viagère, accepta-

tion 1035.
— révocation 1036, 1038.

— sti|>ul3^ton pour autrui

1052.
— sorcttcliène 1040.

— tiers, opposabilité 1012.

— utilité 1032.

— vente d'inmieuble adju-

dicataire 10J4.
— V. Pantcment.

Délit 'S.

Délivrance 46. 47.

Demande en justice
— \'. Mise en denuiir.-.

Démolition des tra-
vaux

— intenention de justice

66 s.

Itépositairc 15.

Désaveu de pater-
nité

— V. Exi;rcice des droits

du débiteur.

Dessins de fabri-
que

— Iraiié, ré:olulion tacite

150.

Détérioration de la
chose 110.

— V. Condition suspensive.

Détournement
— V. Payement à un man-

dataire.

Dettes commercia-
les

— V. Payement -dé/at5 de

grâce.

Dette de jeu 423.

Dette portable 739.

Dette qiiérable 739.

Oies a QMêa
— V. Terme.
Oies ad gts^àn
— V. Terme.
Difâcultés d'agir

434.

Diminution des sû-
retés

~ V. Terme.

Distraction des dé-
pens 573.

Divisibilité
— V. Obligalionsdivisibles.

Divorce
— garde des enfants, refus

51.

Doi n.— V. Dommages -intérêts.

Domaines 6S5.

Dommages-intérêts
7, 427 s.

— acciieiit de travail 466.

— augmentation par le fait

du créancier 453.

— avoué, ordi'e, collocalion

429.
— bonne foi 431.
— cause illicite 428.
— cheuiiû de fer, retard

463.
— délai é€9ulû 446.
— dol 431, 4^34.

— échantillons , chemin de

fer relard 463.

— ÊHite 431.
— fi.xation 450 s.

— forme 454 s.

— imputabilité au débiteur

431 s.

— incapable 428.
— indcnmiléenargeiU 454.
— inexécution de l'obli^Li-

liou 427 s., 449.

— inléj'êls compensatou'cs

427.
— inléi-ots moratoires 427,

— limitation 461 s.

— machine, avaries, perle

de cornmaodes iHô

.

— mauvaise foi 431. 4G4.

— mise eu demeure 444 s.
;

(inexécution de l'obli-

gation) 449
;

(retard)

449.
— obligation de ne pas

faire 445.

— obligation de sonnne
d'iirgeni 490 s.

— obligation nulle 428.

— préjudice 429 s.; (pré-

judice moral) 429,

452 (préjudice subi)

Donation déguisée
033.

Donation par con-
trat de mariage
100.

Donation par pré-
eiput

— payement des dettes 102.

Douane
— caution solidaire, subro-

gation 828.
— commissionnaire de trans-

ports, droits, subro-

gation 826.
— V. Compensation.

Droit de circulation
74â.

Droits da créancier
427 s.

— V. Action paulienne.

Dommages - intérêts,

Exei-cice des actions

du débiteur.

Droit réel 6.

Droit de transit 742.

450 s.; (preuve) 430
— preuve. — V. préjudice.

— prévus ou non lors du
contrat 461 s.

— retord 427 s., 449.

— somme par jour de re-

tard 456 s.

— suite de l'inexécution

— V. Action en pcsolutioo,

Astreinte, Cas foi-tuil

ou força majern-c

,

Clause pénale, Inté-

rêts compensaioii'es,

lutércls raorutoircs

,

Obligation de faut ou

de ne pas faire, Soli-

darilé passive.

Donation
— révocation pour cause

d'ingratitude 142.

Echantillons
— V. Dommages -intérêts,

Ecole
— terrain, construction 46.

Effets de commerce
— V. Novation.

Emballage 742.

Emprunt
— commune , rcrabourse-

menl lOS.

— Etal, obligations amor-
tissables, libération

par anlicipaUon 198.

Emprunteur 11, lt>.

En fnitde oteftbles
possession vani

— V. Payement.
Enfant naturel
— V.Obligationsnalurellcs.

Engagement tbéà-
tral

— essai 99.

— V. Solidarité passive.

Enregistrement 745.

— droits, ûfiicier public,

avance , subrogation

828.
— V. Subrogation par le

créancier, Terme.

Entrée <Droit d") 742.

Entrée en jouis-
sance

— payement dn prix 96.

Entrepreneur
— travaux, exécution, con-

ditions autres 65.

Epidémie 433.

(équivalent 7.

Escroquerie
— V. Perte de la chose.

Essai 99.

Espèce 8.

Etablissement des
enfants

— V.Ûbligalionsnatnrcilcs.

Etat de siège 437.

JTviction
— V. Payeraenl.

Exception
— V. Solidarité passive.

Terme.
Exécution aux frais

du débiteur 9.

Exécution impos-
sible 434, 439.

— fait du créanciea* 436.

Exéeat ion manm
iniliinfi 61.

Exécution par an
autre 62, 63.

Exécution plus dif-
lîcile ou plus
«néreuwe 4J!-'.

Exercice des ac-
tions du débi-
teur 538 s.

— absence 544, 549.

— actions attacliées à la

j>ersonne 541 s.

— action directe et action

oblli]ue 574.

— action en nullité et en

rescision 552.

— actions extrapairi*

moniales 541, 542 s,

— adminislratlon légale 543,

544.
— administration du mar

544.
— aliments 545, 549.
— assurances contre l'in-

cendie 547.
— assurance sur la \-i»

548, 555.
— autorisation de justice

565,
— avoué, distraction des

dépens 573.
— bénéiice deraclinn570s.
— caractère facultatif 538.

— cbose jugée 566, 569.

— coiiununauté, .ictepla-

tion 550.
— compte de tutelle 548,

— condition 562.
— conditions à l'exercice

des actions 556 s.

— créance exigible 562.

— date du droit du créais

cier 503.
— délit , action en dom-

mages - intérêts 546.
— délit amtre la propriété,

dommages- intérêts

547.
— demande reconvenlion-

nnlle 568.

— dépôt 544.
— désaveu de paternité

542.
— deuil de la veuve 545.

— divorce 542.

— donation entre époux,
révocation 555.

— droit de correction 543.
— droits dont l'usage est

facultatif 539.
— droits exercés antérieu-

rement 560.

— di"oits incessibles ou in-

saisissables 541, 545.

— droits d'usagre et d'Iiabi-

tatiOD 545.

— efk\s 540, 567 s.

— effets do jngemenl 569.
— émancipation 543,

— état des personaes 542.

— exccplionsoppos;tbles au

créancier 567 s.

— esercice de l'action par

le débitem" 557.

— faillile 548.
— femme mariée, autorisa-

tion 552.
— forme de l'action 565 s.

— gage commun des cré-

anciers 570.
— bcritier bénéficiaire 544.

— incapacité 552.
— inlérol de créancier 561,

— intérêt moral 541 , 546,

— intérêt moral et pécu- ,

niaire 552.
— intérêt pécuniaire 541,

5t7 s.

— intervention 559.

— legs, actr-ptation 555.

— mandataire substitué

572.
— maria^ (consentement)

543
;
(nullité) 542.

— mise en cause du débi-

teur 566. 5ti9, 574.

— mise en demeure 558.

— négligence ou refus d'a-

gir du débiteur 556.

— obligation alinicntaira

545.
— office ministériel, suc-

cesseur, présenlabon

545.
— ordie 548.
— pai tage de créances sufr-

cessoniles 548.

— pension alimentaire 545;

(divoiTC, séparation de

corps, réduction) 549.

— pétition d'hérédité 547,

— portée de la règle 539.

— profit des poursuites 570.

— quotité disponible 54T.

— rapports de famille 543.

— rapport successoral 547.

— réclamation d'état 542.-
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— réduL-liûD des Ubéralilés

547.— réj^iiiie dota! , aliéna-

lions 553.
— renihourscmcnt de la

créance 5(i'l.

— réméré 547.

— rcirait d'indivision 551.

— reliait successoral 546.

— révocation de duiiallon

540, 547.

— saisie- arrêt 565.

— séparalion des biens 549.

— séparalion de corps 542.

— succession (acceptation)

53U, 554; U'»'''^»®

amiable, déblU'ur) 551.

— surenchère 548
;
(débi-

teur insolvable) 5G1.

^ terme 562.

— titre exécutoire 564.

— transaclimi 507.

— tutcile 54 k
— usufruit Iptral 545.

— vente, prix 548.

Expertise
— V. An.-itocisme, Intérêts

moratoires.

KKiiloit iiitroductif
d'iniiitauce 34.

Exportatiou
— inlcrdictinn 437.

Expropriation pour
raiise d'utilité
pnblique

— V. Consig;nali<)n.

Extinction des obli-
gations 613 s.

— V.Compensalion, Cundi-

lion résolutoire. Con-

fusion ,
Novîilion,

Payement, Perle de la

chose, Remise de dette.

d'optionFaculté
£42 s.

Faillite
— dettes non échncs 39.

— payement 686.— renonciation au terme

203.
— V. Condition suspensive,

Impulation des paye-

ments, Obligations na-

turelles ,
Payeiueut-

dMah de grâce, Soli-

darité piissive, Su-

brofjation légale -crt'-

anaer préférabte

,

Terme.
Fait du prince 437,

440, 1233.

Fait dUin tiers 430.

Fautes 11 s.

— atténuation de responsa-

bilité, cas iô.

— convention 17.

— étendue non fiséo 18.

— exonération convention-

nelle 17.

— faute légère 13.

— faute lourde 13.

— faute 1res légère 11, 16.

— règle générale 12 s.

— V. Dommages -intérêts,

Solidarité passive.

— V. C-1S fortuit ou force

majeure. Risques,

Terme.
Femme commune
— solidariié 332.

Femme mariée
— V. Obligations natu-

relles.

Fermage— risques à la charge du
d^^bileur 410.

Feu du ciel 413. 1233.

FondM de commerce
2:i.

Force majeure
— V. Action en résolution,

Cas forluil ou foire

majeure , Clause pé-

nale, Condition, Paye-

ment ,
Perte de la

chose, Risques, Tcr-

me.

Fourniture»
— V. Solidarité passive.

Frais d'enlèvement
742.

Fruits
— V. Condition résolutoire,

Condition suspensive.

Gage 11.
— V. Obligation de faire ou

de ne pas faire, Otili-

galions naturelles.

Terme.
Garantie
— V. Obligations indivi-

sibles.

Garde des enfants
— remise, refus 51.

Gelée 433.

Genre 22.

Gestion d'affaires
15, 652, 653.

Grêle 433.

Grève 438.

Grosse— remise 646.
— seconde grosse G46.
— V. Remise de dette.

Guerre 434. 1233.
— exécution plus difficile

ou plus onéreuse 439.

Guerre de lî>i4
— V. Inlérêts moratoires.

Guerre civile 435.

Héritier
— Y. Condition suspensive,

Obligation alternative,

Obligation divisible,

Obligation facultalive,

Ternie.

Héritier apparent
— propriété, transmission

20.
— V. Payement.
Mêritièr bénéficiai-

re 15.

— V. Subrogation légale-

héritier bénéficiaire.

Hospice
— vin, livraison, vin plâtré

150.

Hôtel
— interdiction 81.

Huissier
— V. Payement à un tiers,

Remise de dette, Su-
brogation légale-i/eôi-

îeurs tenus avec ou

pour d'aK/iTS, Subro-

gation par le créan-

cier.

Hypothèque 2.

— [tel tede l'imineuble 250.

— V. Condition suspensive,

Obtigalion divisible.

Obligation oaturctle,

Terme.

Impenses
— V. Condition résolu-

toire.

Impossibilité
— V. Mrse en demeure.

Impossibilité d'exé-
cution 434, 4:>0.

— fait du créancier 436.

Impôt nouveau
— exénitiun plus onéieusa

439.

Imputation des pa-
yements HôO s.

^— action résolutoiie 808.

— atteinte aux droits du
créancier 857.

— Caisse des dépôts et

consignations 858.

— choix pur le débiieur

857.
— clause pénale 808.

— compte courant 874.

— déclaration ntm faile par

le débiteur 862.
— définition 856.^

— dette ciiutionuéc 868.

— dette la plus ancienne

870 s.

— délie la plus faible 857*

— délie échue 867.

— dette Q.iiurelle 867.

— dette non échue 857.

— délie productive d'inté-

rêts ou arrérages 857,

807, 868.
— dommages-intérêts 857.

— faillite 873.— V. impu-

tation sur les intérêts

ou arrérages.
— femme mariée 871.

— frais exposés 857.

— garantie enlevée 857.

— impulation légale 866 s.

— imputation proportion-

noIU; 872.
— imputation sur les inté-

rêts ou arrérages 860;
(failUle) 860.

— inléréi à acquitler 868.

— jeu 807.
— mode dlmputition ,

choix, rétractation

861.
— modification postérieure

861, 863.

— pai" le créancier 802 s.

— [lar le débiteur 857 s.

— payement partiel, ga-

rantie 808.
— poursuites contre le dé-

biteur 868.
— réclamation du débiteur

864.
— régime dotal, emprunt

solidaire, hypolbiV|ue,

payement partiel 8ô7.

— société 865.
— société dissoute, société

nouvelle 871.

— V. Juges du fond {Pou-

voir des).

Incendie 433.

— V. Perte de la chose.

Indication de paye-
ment 1053 s.

Indivisâbilité
— V. Obligations indivi-

sibles.

indu 645.

Industrie
— suppression 437.

Inexécution
— V. Donim:<ges-inléréts.

Résiliation de plein

droit.

Inexécution par-
tielle

— V. Action en résolution.

Inondation 433, 1233.

Insertion du ju^e-
nirnt 455.

Interdit
— Y. Obligations naturelles.

Intérêts
— de plein droit 39.

— V. Action paullonne.

Payement , Solidarité

active. Solidarité [mas-

sive.

— V. aussi les mots qui

suivent.

Intérêts compensa-
toires 427, 44U,

4U9, 512 s.

— indemnité non deman-
dée 514,

— inlérêts compris dans la

condamnaliou 515.

— inexécution de l'obliga-

tion 512.
— mauvaise foi 513 s.

— obligation de somme
d'iugent 512 s.

— point de départ 514.

— relard 513 s.

— taux de rinlérct 514.

Intérêts des inté-
rêts

— V. Aiiatocisrae.

Intérêts moratoires
39, 40, 427, 449, 491

limitation du taux de
rintérèt.

— intérêts de plein droit

510 s.

— lettre de change 495.

— limilalion du taux de

l'intérêt 494, 501 s. ;

{guerre de 1914) 502.

— mauvaise foi 492.

— mise en demeure 503 s.

— préjudice 500, {montant)

492.
— prêt 509.
— retard 493.
— société 497, 511.
— sommation 507 s.; {acte

équivalent) 508.

— taux de l'intérêt 494.,

Intervention 116.

— V. Exercice des ariioDS

du débiteur.

Invasion 434.

Inventaire 416.

— cautionnement 496.

— contributions directes,

expertise 493.

— époux, créances 509.

— expertise, matière admi-

nistrative, honoraires

493.

— fixation 491 s. ;
(con-

vention) 498. 50t s.

— guerre de 1914. — V.

Jeu -pari
— V. Obligations natu-

relles.

Jouissance 6.

Jours et lenêtres
_ V. Obligations indivi-

sibles.

Journal
— interdiction, autorité mi-

litaire 437.

Jugesdu rond (Pou-
voir des)

— action paulicnne ffraiide)

612
;

{préjudice) 592.

— astreinte 458.

— cas fortuit ou force ma-
jeure 442.

— cession de biens 946,

949,952.
— clause pénale 469; {exé-

cution partielle) 475.

— compensation légale

1130.
— condition, existenre 72.

— coiidiliou potestalive 98.

— démolition des travaux

67.
— imputaiion des pave-

ments. 868. 8G9, 872.

— indivisibilité 371.

— mise en demeure 34,

36, 447.
— mode, condition 77.

— novalion 1017 ;
(carac-

tères légaux 1017
;

(changement de débi-

ieur) 1006
;
(intention

des parties el aOes)

1017.
— oblig:ilion indivisible

371.
— obligation naturelle, ca-

ractères 403,

— offres réelles, validité

901.
— remise de dette 1063,

1068 ;
(titre, remise

volontaire) 1076,

1077.
— siniul-ilion 649.

— subrogalion. droits, exer-

cice, créancier 845.

— subrogjilion par le débi-

teur 795.

Laissé pour compte
454.

I.e:;s
— V. Condition suspensive.

i^-S» de liUértttiou
1006 s.

liCttre missive
— nialière conunerciale,

jwîse en demeure 34.

Lettre de elian;;o
2<i6, 670.

— caulitm, remboursement
250.

— V. Intérêts moratoires,

ï'ayement, l'jiyement-

délais de grâce,

libéralité 0.

Liberté du com-

merce et de l'in-
dustrie

— région , exercice , dom-
mages-intérêts 455.

Liiiuidation judi-
ciaire

— V. Payement-rft'/flis de

grâce. Ternie.

Livraison 47.

— V. Obligaliou de don-
ner.

Loi
— V. Condition suspen-

sive.

Loi nouvelle 154.

Louage 7, 11, 18.

— baux à loyer, baux ru-
raux, exécution plus

difficile ou plus oné-

reuse 439,
— réparations, mise en de-

meure 4't8.

Louage d'ouvrage
18.

— exécution, conditions

au 1res 05.

Louage de services
— exéculion plus difficile

ou plus onéreuse 439.

— V. Clause pénale.

451.

lions du débiteur,

Intcièts moratoires

,

Juges du fond {Pou-

voir des), Perle de la

chose. Solidarité pas-

sive.

Ilode
— V. Condition.

Monnaies
— V. Payemen
Mort 433.

Iliavire
— équipage, fret, subroga-

tion 833.
— vente, transmission de

la propi-iélé 22, 23.

IVaufrage 433.

IVeige 433.

Notaire
— V. Payement à un tiers,

Remise de dette, Su-
brogalion , Subroga-

tion \éç;a\e-acquéreur

d'tin immeitbie hypo-
théqué , Subrogation

\é§a\e-débileïu's te-

nus avec ou pour
d'autres.

HVovation 965 s.

— accessoires de la dctie

995 s., 1018.

Mainlevée d^hypo-
tlièque 745.

Maladie 433.

Mandat 15, 652. 653.

— mandataire salarié 11.

— Y. Payement à un man-
dataire, Subrogation

\à^-^\c ~ débiteurs te-

nus avec ou pour
d'autres, Subrogalion

par le créancier.

Mandat-poste
— V. PayenK^nt

J9MfaiHB ittilittii'i 7.

Marcbaudises 9.

Marché à livrer
— exéculion plus difficile

eu plus onéreuse 430.

Marché à prime 95.

Mangue
— apposition 27.

Mauvaise foi
— V. Dommages- intérêts,

Intérêts compensa-

toires, Intérêts mora-

toires.

Mauvaise volonté
— V. Mise en demeure.
Mesurage 742.

Mine
— V. Condition résolutoire.

Mineur
— Y. Obligations natu-

relles.

Mise en cause
— Y. exercice des aclions

du cré.iiicier.

Mise en demeure 18,

33 s.

— acte constilutmt la mise

en demeure 34.

— action en juslice, relard

par le fait du créan-

cier 453.
— de plein droit 39.

— demande en justice 34 ;

(nullité ou irreccvabi-

lilc) 44.
— dispense par convention

35 s.
;
(preuve) 3»"..

— enets 40 ;
{durée) 41.

— exécution fiar le débi-

teur 42.

— impossibilité 38.

— mauvaise volonté 38.

— récolte 37.
— reconnaissance volon-

taire :}4.

— renonciation parle créan-

cier 42.
— résiliation demandée 43.

— terme 35.

— Y. Action en résolution,

Cas fortuit ou force

majeure. Clause pé-

nale, tluuiuiages-inlé-

rcts, Exercice des ac-

— acte sous seing privé,

acte notarié 995.

— assurances , cession de

portefeudle 1008.
— atermoiement 991.
— bail , vente 989.

— biens dotaux 977.

— billets en blanc 1013.
— billet à ordre (atTi^c-

talion hypofbécaiie)

1000; (prescription)

967.
— capacité 975 s.; (débi-

teur) 978 s.

— capital, rente perpétuelle

984.
— capital, renie viagère

983.
— cause illicite 968.
— caution 1021, 1026,

1030; (caution soli-

daire) 1026.
— cession de créance. —

V. changement de

créancier.

— changement de cause

9S9 s.

— changement de créancier

1010 s.
;

(cession de

créance, distinction)

1011 ;
(conditions)

1010; (subrogation,

distinction) 1012.

— changement de débiteur

1002 s.

— changemenld'objet982s.
— charge 997.

— charge de nourrir et lo-

gei' le donateur, rente

viagère 988.

— coassocié 977.

— codébiteurs solidaires

1027 s., 1030.

— commencement depreuve

par écrit 1015.

— compte courant 990;

{société, dissolution

,

société nouvelle) 1007;

{société ,
parliculiors)

1007.
— concordat 991 ; (créan-

ciers hypothécaires

,

privilégiés ou gagistes)

991
— condition 971, 973, 997.

— conditions de validité

tl66 s.

— conseil judiciaire 977.

— créance commerciale

,

prêt civil 989.
— créancier solidaire 977.

— dation en payement, réa-

lisation immédiato

988.
— décharge 1004.
— d.^faul de cause 9G8.
— déHnilion 965.
— délai au débiteur 097.
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- dépôt , pré» 989.
- dette commerciale 1015,

KH9; (acte notarié,

delle cKil ) 905.
- 4elie de jeu 96S.
- (Jette préexistante 9G7.
- detle qiiérable ou por-

table 998.
- donation d'immenble,

rente viagère, reprise

des immeubles 987.

- effets 1018 s.

- effets de commerce, rè-

g:Iemcnl992s.; (caii<:e,

créance existante} 994;

(causcoriginaire, non-

indication) 993; (pour
so'.tle de tout compte)

993; (quillance pure

et sini|.le) 993; (re-

Tioiivcllcmentl 993
;

(réserves) 99i; Iré-

sci"ve tacite) 994; (sauf
encaissement) 992.

- éviction 1021.
- exitribilité 995, 997.
- expromission 1002 p.;

(ncccptjilion par le

créancier) lOÇG; (dé-

charge par lê créan-

cier) 1005.
- extinciion de l'oblii^a-

lion préexistante 967 s.

- faillite 979, 991.
- femme séparée de biens

977.
- garantie 1000.
- huissier 977.
- hypothèques. — V. pri-

vilèges et hypulliù-

ques.
- indication de payement

1053 s.

- intcrcls 995, 999, l'M9;

(augmentrvlion, réduc-

tion) 999.
- jeu -pari 968.
- lettre de change 992.
- machinei , oom , cons-

truction, pnx 982.
- mari 977.
- matière commerciale

1015, 1019.
- mineur émancipé 077.

- mode de payement 998.
- nouvelle obligation, créa-

tion 972 s.

- nouvelle oblijîfitîon non
exécutée 1020.

- ou propriétaire, usu-
fniilier 989.

- oblîjraiîon allemalive
907.

- obligation annulable ou
rescind;ib!e 960.

- obligation nainrclio 970.
- obligation nulle 968.
- opérations de bourse

968.
- pavement pnr une chose

autre 988.
- prcsomplinn 1014.
- présomptions, preuve

1015.
- prêt, dépôt 989.
- preuve 1014 s.; icharge)

lOiC.
- preuve tcsUmoiiialolOlS.
- privil-'-ffcs cl hypothèques

1018; {chantromeot de
débiteur) 1025; (codé-
biteurs solidaires)

1029; (hvpollièque lé-

gale) l'J^; (nouvelle
obligation

, g.ii'anlie

,

maintien) 1022 ;(r3n?)
102.^.; (tiers) 103V.
10J8.

- quoiiié de la dette 995,
996.

- renie perpétuelle, capi-

tal 985.
- reni'r i>erpélu<;nc , rente

\\n^ére 986.
- renie perpétuelle en

denrées, rent^ perpé-
luclle en argent 988.

- rente viagère et capital

985.

- rente viagère cl rcole

perpcluclie 98C.

— rente ^^agùre el titre de
renie sur l'Etat, atlbc-

tation 986.
— rente viagère et usufruit

987.
— rente Wagère, insaisis-

sable, créance saisis-

sable, prêt 989.
— société, (créancier, trai-

tes, renouvellement)

1006; {dette person-
nelle d'un associé)

1005; (dissolution,

commerçant , conti-

nuation) 1007, — V.

compte courant.

— somme d'argent, terrain

982.
— sous -locataire 1005.
— subrogation. — V. chan-

gement de créancier.
-^ substitution de dette

981 s.

— succession 1009.
— sûretés 905.
— sûretés de la première

créance 981.
— termes employés 1014.
— tiers, adhésion 1008.
— titre de la créance 989.
— traite 998.
— tiaiic secret 968.
— transport de créance

1010.
— tuteur 976.
— usufruitier 977.
— vente, dipôt i-(89.

— vente, société, apport

089-
— vente à filière 1009.
— volontédes parties 1014.
— V. Délégation, Juges du

fond (Pouvoir des),

Obligations indivisi-

bles , Obligations na-

turelles , Subrogation

légale - dèbiiexirs te-

nus avec on pour
d'autres.

nullité 643.

01>li;;Eatioii alimen-
taire 48.

— V. Obligallcns natu-

relles.

Obligation alterna-
tive 236 s.

— choix, dcoit 2-40, 242 s.

— définition 236.
— déliwance 241.
— héritiers 243.
— mcineprcslalion, moyens

différents 237.
— offres réelles 241,
— option 240 s.

— perte de la chose 247 s.— risi^ues 247 s.

— sonimes ou quantités dif-

férentes 238.
— V. Obligation facullalive.

ObIis;ation$ amor-
tissables

— V. Emprunt.
Obi i^ïat ion divisible

308, 374 s.

— affiche électorale, signa-

taires, frais 391.
— caractère 368.
— communauté 377.
— consolidation 380.
— corps certain 384.
— dette alternative 385.
— division intellectuelle

368.
— division matérielle 368.
— effets 374 s.

— exceptions 382 s.

— exemples 368.
— garantie 39t.
— bérilir;rs 375 s. — V.

hypolhèquo.
— héritier chargé de l'exé-

cution 386 s.

— hypothèque, héritier 383.
— intention de rendre le

pavement indivisible

390 s.

— mandatairccommnn381.
— plumlilé de créaiicii-rs

ou de débiteurs 375 ».

— prescription , interrup

tion, suspension 378 s.

,

393.
— recours contrôles codé-

biteurs 392.
— renonciation à la suc-

cession 388.
— réunion sur une même

tôle 380.
— testament, partage diffé--

rcnt 391.
— unité de créancier ou de

débiteur 374,
— V, Obligations indivi-

sibles.

— V. aussi : Clause pé-

nale, Subrogation ié-

ga\e- débiteurs temts
avec ou pour d'au-
tres.

Obligation île don-
ner 5, 6 s.

— chose promise 7.

— conservation de li chose
10 s.

— effets 7 8.

— livraison 7 g,

— portée 6.

— V. Payement, Risques,
Transmission de la

propriété.

Obligation faeiilta-
tive 249 s., 703.

— cas 250.
— définition 249.
— demande en justice 251.
— héritier 252.
— obligation alternative,

distinction 249.
— perle de la chose 253,
— risques 253.

Obli;;nlion de faire
ou de ne pas
faire 45 s.

— action en justice 55.
— cas 46 s.

— définition 45.
— dommages -intérêts 50,

51, 57 s.; (emploi,

détermination) 60.
— gage, affectation 57.

— inexécution 50 s.

— obligation do ne pas

faire, inexécution 64.

— offre d'une somme d'ar-

gent équivalente 53.

— offre tardive 56.
— résiliation 58.

— résolution 58.
— retard 51.

— transformation de l'obli-

gation 60.
— V. Dommages - intérêts

,

Payement.
Obligation indivi-

sible 369 s., 394 s.

— appel en muse 398.
— caractère 369 s.

— dommages-inléréls 395,
399.

— effets 394 s.

— exemples 370, 371.
— immeuble 371.
— intention des parties

371 s.

— jours et fenêtres, sup-
pression 397,

— nature de l'objet 270 s.

— novation 395.

— opération de bourse, re-

ports, agent de change
371.

— pâturage 397.
— pluralité de créanciers

394 s.

— pluralité de débiteurs

397 s.

— prescription, interrup-

tion, suspension 396,
400.

— prix 395.
— remise de dette 395.
— sc^^îtude 390.
— solidarité 372 s.

;
(dis-

tinction) 373.
— V, Clause pénale, Juges

du fond ( Pouvoirs
des). Obligations divi-

sililrs.

Obligation natu-
relle 401 s.

— action en justice 418.— aliments 413.
— caractères 401 s.

— cautionnement 425.
— chose jugée 410.
— compensation 4i'6,

— confirmation 424.
— donation entre vifs 105.
— effet» 418 s.

— enfant nature!, pension
414.

— établissement des en-

fants 415.
— éviction 422,
— faillite, concc.-d;il 411.
— femme mariai 407.
— gage 425.
— garantie 422.
— héritiers 4l'5,

— liypolhèque 4'J5.

— incapable 407.
— interdit 407.
— jeu-pari 423.
— fibéralités 4('rT ».

— mineur 407.
— novation 423.
— obligation alijnenlaire

413.
— obligations nulles 405,
— office, traité secret 404,
— payement 419 s.

— prescription 409.

— prodigue 407.
— renie féodale, suppres-

sion 412.
— répétition 419 s.

— séduction 416.
— serment 410.
— services rendus 417,
— testament nul 406.
— testament verbal 406.
— transformation en obli-

gation civile 423.
— usure, intérêts, répéti-

tion 404.
— vices de consentement

408.
— V. Juges du fond (Pou-

voir des)

Obligation soli-
daire

— V. Solidarité, Solidarité

active. Solidarité lé-

gale, Solidarité pas-
sive.

Optroi 742.

Oftice ministériel
— cession , Révolution de

f S49 106.

— démission 46.

— V, Anatocisrae, Exercice

des actions du délji-

( teur. Obligations na-
turelles, Remise de
dette. Terme.

Offres réelles 877,

878 s.

— acceptation du créan-
ciej- 895.

— Algérie, notaire 894.
— appel 879.
— avoué 880, 897.
— billet de banque 882.
— billet à ordre 888.
— capacité du créancier

880.
_— capacité du débiteur

881.
— chiffre exact, ignorance,

fait du créancier 884.
— compétence commer-

ciale 902.
— compétence du juge de

paix 902.
— compétence ratione loci

903.
— condition 879.
— condition suspensive 889.
— condition résolutoire 880.
— conditions de validité

878 s.

— créancier subrogé 890.
— débiteur saisi 880.
— définition 877.
— délégation 882.
— demande en validité ou

en nullité 900 s.

— deniers découverts 882.
— dette non liquide et exi-

gible 884.

— domicile élu 879, 800,

892 s. i 'inscrmtion

hypothécaire I 89i;.

— erreur de c<" ni 885.
— esprJi d.^ vevïticn 878.
-• frais de l'acte 879.
— frais de procédure 886

s.
;

(frais liquidés)

886, 887; (frais non
liquidés) 887.

— héritier, montant de la

dette, ignorance 884.
— huissier 880, 894 ; (co-

pie aux voisins) 892.
— intérêts ou arrérages

885.
— lettre de change 888.
— lieu 890 s.

— lieu de payement 800
s. ; (désignation pos-
térieure) 891.

— locataire (garantie des
clauses du bail) 883

;

(impôt des portes et

fenêtres) 883.
— mainlevée d'opposition

8:9.
— mandataire 880.
— mère tutrice 880.
-~ notaire 894

; (procès-

verbal) 878.
— officier ministériel qua-

lifié 894.
— offres excédant la dette

884.
— offres dans une assigna-

tion 899.
— offres faites à l'audience,

acte d'avoué à avoué
81t7 s. ; (consignation)

808
;
(sonnne offerte)

809.

— offres irréguiicres, pou-
voir du juge 901.

— offre de parfaire 884,

885, 887.

— offres pures el simples
879.

— personne du créancier

890.

pourvoi ca
879.

cassation

— présence du créancier

890.
— procès - verbal 895 ;

(mention) 805.
— protestations ou réscnes

879.
— quitinnce authentique

879.
— radiation d'un privilège

879.
— remise des pièces de

procédure, indication

879.
— renie 884.
— saisie-brandon 893.
— saisie-exécution 893.
— saisie immobifière 803-
— société, coupons échus,

remboui"seinent anti-

cipé, taux inférieur

879.
— somme minime 878.
— somme à offrir 883. —

V. offres faites à l'au-

dience.

— somme réclamée par le

créancier 884.
— syndic de faillite 880.
— terme échu 888.
— totalité de la sonmic due

884.
— V. Consignation, Offres

réelles et consigna-
tion.

— V. aussi : Action en ré-

solution. Cassation,

Juges du fond (Pou-
voir de,*). Obligation

alternative, Subroga-
tion par le débiteur.

Offres réelles et
consignation
875 s.

— acceptation du créancier

932 s.; (retrait) 935.
— cas 875 s.

— choses déterminées
quant à leur espèce
937.

— clause pénale 928.

— corpc ceriair. f.36.

— créaTicr. fCtttr. ;q Caisz^î

dcE «iéj.ô'E ' i consi-
gnaUcn*i 929.

— crezncierb ou créancier,
acceptstion 0. 0.

— créanciers du débiteur.

retlrercent 931.
— défaut de consignaltoiï

927 s.

— dommages-intérêts con-
tre le créancier 920l.— effets 925 s.

— enregislrcniont 924.
— exécution desjugemeuts

926.
— frais 920 s.

; (charge)
920 s.

;
(du payement)

924
; (prélèvement)

923.
— frais de quittance 924.— intérêts, cessation 925.— intérêt légal du coût,

matière commerciale
921.

— jugement validant les

offres 933,
— libération du créancier,

tiers intéressés 934.
— libération du débiteur

932.

— marchandises détermi-
nées , créancier, non-
prise de livraison, dé-
chet, fiais de magasi-
nage 937.

— mise en demeure 928.
— offres après jugement,

appel 026.
— offre avant la levée et

la signification du ju-

gement de condamna-
tion 926.

— partie ci\'ile 926.
— remise de dette 876.
— résiliation du contrat

876.

— retirement des offres et

consignations 929.
— risques 925.
— terme, déchâince 928.
— timbre 024.

— V. Consignation, Offres

réelles.

Opérations de
bonrse

— V. Compensation, Obli-

gations indivisibles.

Option 242 s.

Ordre et contribu-
tion 116, 117.

— bordereaux de collnra-

cation, payement 607,
— collocation 1055.
Ordre public
— V. Payement-(/^/aîS de

grâce, Risques.

Paete oommissoire
178 s.— définition 178.

— délai au débiteur 179 s.

— résolution de plein

droit 180 s.

Pacte sur succes-
sion future SI

Papier timbré 743.

Passe €ie sac» 742.
Pâturage
— V. Obligations indivi

sibles.

Payement 644 s.

— à qui 66ti s.

— à un tiers 671 s.

— Banque de France. —
V. billet do la Banque
de France.

— billet de la Banque de
France 715 s.

;
(cours

forcé, cours légal)

715 s.

— billet à ordre 713.

— billon 717.

— bonne foi. — V. ces-

sionnaire de créance.
— bordereaux de colloca-

tion 697.
^ capacité 664 s., 6GS *.

;

(consommation dô
bonne fui) 665.
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— cas forluil 660 , 664,

709 s.

— caulion 641, 651 ;
(bé-

néfice de division)

— cessionnaire de créance

Ii6"î, 698 s.; (acte

faux) 6DU ,
(bonne

foi) 101 ,
(nulHlé pos-

lérieuce) O'JS.

— chose "0^ s.

— chose d'aiilrui 657 s. ;

{action en uullilé par

le débiteur) li'il
;

(bonne foi) 058
;
^con-

sûiniiialion de bonne

foi) 600, OO-i; (im-

meuble) 659 ;
(ira-

meubte, aciiuisîlion

par prescription) 659;

(Dullité) 057 s.
;
(perle

de la chose) 650; (ré-

pélilion) 66-2
;

tresli-

lulion) 058 ;
(reven-

dication) 063 • (ris-

ques) 600.
— chose déterminée 656.

— chose m génère 711 s.

— couditioûà requises 656

s.

— conventions monétaires

718.
— corps certain 656. 706 s.

— cours légi't 715, 718.

— créance moindre que la

délie, compensation
7-22.

— créancier de créancier

087.
— créancier incapable 668

s.

— débiteur incapable 604 s.

— définition 04i.
.— délégation 687.

— détcuieur de l'immeuble

hypolliôqué 6n.
— détenteur du titre 697.
— détériorations 706 s.

— dettes d'argent 713 s.

— dettes multiples lii.
— en fait de meitbles pos-

session vaut litige

659. 6n3.

— éviction 059.
— force majeure 709 s.

— frais de comptage , me-
surage, arpentage,

emballage , chari^e-

nient, transport 74-2.

— frais de payement 742 s.

— frais dû recouvrement
738

— héritier 667, 722.
— héritier apparent 700.
— immeuble. — V. chose

d'autrui.

— inlcréts 721.

— lettre de change 713.

— lieu du payement 736

s. ;
(corps certain )

741
;
(dési;jrialion)736

s. ;
(domicile du créan-

cier) 739 s. ;
(domi-

cile du débiteur) 738.

— mandai poste 714.

— mari, communauté, dis-

solution, inamtien en

possession 700.

— monnaies, valeur nomi-
nale, inovlilicalion719.

— raonuaies d'ar^rent 717.

— monnaie de cuivre et de
nickel 717.

— moiinaiesétrant.'ères7I8,

— ohlit:atioo de faire 649.

— ubli^'dliun dedoQner656.
— par qui 647 s

— par un tiers 047 s.
;

( deniers personnels,

preuve) 655; (recours

contre le débiteur)

651 8.; (refus du
créancier) 6i7 s. ; (vo-

lonté du débiteur)

050.
— payement partiel 720 s.;

(cas autorisés) 722 s.
;

(principe) 720.

— perle de, la chose 601.
— V. chose d'autrui.

— piÂces de 5 francs 717.

— prescription 663.
— prêt de consommation

711.
— refus du créancier. —

V. tiers.

— remise du litre 646.

— rente viagère, immeuble,

arrérages, refus 047.

— risques. — V. cbose

d'autrui.

— société étrangère, cou-

pons, change, 737.

— somme d'argent 713 s.

— successeur à litre parti-

culier 667.
— tenue accordé par le

juge 723.
— tier?. — V. à un tiers;

par un tiers.

— tilre au porteur 697.

— Union latine 718.

— warraut 713.

— V. Cession de biens,

Dation en payement,

Imputation des (paye-

ments, OlTres réelles

et consignations,Paye-

meni-détais de grâce.

Payement à un man-
dataire, Payement à un
tiers, Subrogation.

Payement - «iélais
I rfc f/t-tice 723 s.

— actes conservatoires 733.

— acte notarié 7^9.

— aulrt-s créanciers, vente

727.

— billet à ordre 728.
— caulion 735.
— cocréanciers 735.

— codébiteurs 735.

— compiiusalion 734.

— conditions 72i.

— considération 72 V.

— conlumax 727.

— Crédit foncier, annuités

728-
— décnniiture 727.
— délai accordé d'oflice

731.

— délies commerciales 72S.

— diminution des sûretés

727.
— eiTels 732.
— faillite 727.
— interdiction d'un délai

724 s.

— lettre de change 728.

— liquidation judiciaire

727.
— ordre public 730 s.

— position du créancier

724.
— position du débiteur

72i.
— pouvoirs des tribunaux

725.
— renonciation par le dé-

biteur, interdiction

730.
— saisie-arrêt 733.

— second délai 720.

— sursisauxpoursuites732.
— litre aulhenti'iuo et exé-

cutoire ~i'J.

— veille 728.

Payenieut auticipé
— V. Te me.

Payement avec su-
bro^utiou

— V. Subrogation.

Payement à uu
mandataire 012

— absent, 085, 680.
— avoué, 679.
— billet à ordre 676.
— clerc d'officier ministé-

riel 683.
— commis -voyageur 684.
— détournement 072.
— Domaines 085.
— faux mandat 670.

— huissier 678.
— lettre do change 676.

— mandat convt^ntlonnel

074 s.

— mandai expiré 677.
— mandat judiciaire 686.

— mandat légal 085.

— mandai de louer ou d'af-

fermer 084.
— mandai tacite 07S s.

— mari 085.
— notaire 080 s. ; (preuve

de mandai
I
IJ81.

— percepteur 0S5,

preuve V. notaire.

— syndic de failUle 680
— termes générau>c 075.
— tuteur 085.

Payement fjunnd ie
' débitett»* poi9»*-
i-n 190.

Payement à un tiers
072 s.

— acompte 689.
— adjectussoUUionisgra-

tia 087 s. ;
(pouvoirs)

000.
— bordereaux de colloca-

lion 097.
— cession de créance 698

s.
;
(bonne foi) 701.

— créancier app^reiit et

putatif 697 s.

— créancier ayant tiré pro-

fil 696.
— créancier du créancier

687.
— détenteur du tilre G97.

— jugement 6'Jl s.

— possesseur de la créance

097 s.

— saisie-arrét 691 s.

— tiers convenu 087 s.

— tiers sans qualité 693 s.

— litre au porteur 097.
— V. Payement à un man-

dataire.

Peintre
— œuvre, commande 22.

— portrait 40.

— tableau (refus) 51.

Pen»4ioa alÊmeatai-
re 3, 48.

Percepteur 685.

Perception.») Uscales
745.

Perte de la chose
28 s., i220 s.

— abus de confiance 1236.

— cas fortuit ou force ma-
jeure 1231 s.; (preuve)

1231.
— caulion 1239.

— chose in génère 1228.

— codébiteur» solidaires

1239.
— corps certain 1227.

— débris de In chose 1242.
— destruction 1227.
— dommages-intérêts 1237.

— elTets 1237 s.

— escroquerie 1236.
— existence ignorée 1227.

— fait du débiteur 1230.

— fait du prince 1233.

— faute du débiteur 1230.

— feu du ciel 1233.

— fori:e majeure. — V. cas

fortuit ou force ma-
jeure.

— guerre 1233.
— incendie 1233; (indem-

nité , créancier hypo-
thécaire) 1241.

— incorporation au do-

maine public 1227.

— inondation 1233.
— mise en demeure 1232,

1239.
— obligations 1229.

— perte partielle 1227.

— pluralité de débiteurs

1238.
— preuve. — V. cas forluil

ou force majeure.
— recel successoral 1230.
— restitution du prix 1235.
— vol 1234 s.; (héritiers)

1236.
— V. Condition résolu-

toire, Condition sus-

pensive , Obligation

allernalive. Obligation

facultative. Payement,
Solidarité passive.

Pièce do tliéAtro
— auteurs, obligation indi-

visible 371.

Porte-fort
— V. Subrogation légale-

déhiteiirs lefius avec
ou pour d'autres.

Portes et fenêtres
40.

Portrait
— tnmsmission de la pro-

priété 22.

— V. Peintre.

Po«ses*«ion 6.

— transmission 20.

Possession réel!e27.
Postes
— vabnirs déclarées , rem-

boursement, subroga-

tion 828.

Ppéjudiee
— V. Uommages-intérèls.

Préjudice moral
4.i2.

Prescription 643.

— V. .\ction en résolulion,

Action panlienne. Con-

dition suspensive, Obli-

gation divisible, Obli-

Sitioii indivisible,

bligation naturelle.

Solidarité active. Soli-

darité passive, Terme.
Présomptions
— V. Subrogation par le

créancier.

Prêt 16.

— usage autre 39.

Prêt de cousomma-
tîoa

— V. Payement.
Prêt à intérêt
— V. Terme.
Preuve 1.

— V. Condition suspensive,

Cas forluil ou force

majeure , Dommages-
întcrêts. Payement à

un tiers, Perle de la

chose , SimuUition,

Solidarité , Subroga-

tion par le créancier.

Privilège
— V. Terme.
Prodigne
— V. Obligation naturelle.

Promesse de ma-
riage

— V. Clause pénale.

Purge— Y. Condition suspensive.

Quasi-contrat 3, 15.

<|uasi-delit 3.

<^iBÎttauco 743.

Quittance notariée
743.

Recel successoral
— V. Perle de la chose.

Kécolte
— V. Mise en demeure.
Régime dotal 18.

Remise des choses
en l'ctttt u2, Oi.

Remise do dftte
1050 s.

— abus de confiance 1073.
— acceptation 1056.

— iilinLents 1058.

— année, remise des pièces

au clienl 1070.

— cancellalion du litre

1070.
— capacité 1061 s.

— caulion 1100 s.; (con-

vention , décharge)

IIOÔ
;

(pluralité de
cautions) 1103 s.;

(remise à la caution)

1102 ;
(remise au dé-

bileur principal) IIOL
— codébiteurs conjoints

4009.
— codébiteurs solidaires

1095. 1096.
— concordat lOtîO. 1098.

— conseil judiciaire 1061.

— contrai unilatéral 1050.

— décès 1056.

— effets 1093 s.

— expresse 1063.

— faillite 1000, 1098.

— femme mariée 1061.

— forme 1063 s.

— grosse, remise 1083 s. ;

(acte noUrié) 1083,
(avoué , bordereau de

coUocation) 1080 ;

(concordat) I09I ;
(do-

micile de la femme
débitrice) 1087

;
(er-

reur) 1085
;

(juge-

ment) 1083 ;
(manda-

taire) 1086 ; (notaire,

honoraires) 1092; (pa-

yement) 1090; (preuve

contraire) 1U88 s. ;

(remise par le créan-

cier) 1086
;

(remise

au débiteur) 1087
;

(remise exigée par le

débiteur) 1091 ; ire-

mise volontaire) 1085;

(remise volontaire,

preuvei 1085
;
(simple

expédition) 1081.

— Imissiijr, remise des

pièces au clienl 1070.

— indivisibilité 1097.

— interdit 1061.
— k'gs 1000 s.

— libéralité 1057.

— mineur 1001.
— nanlissemcnl, remise de

b chose 1072.

— notaire. — V. grosse.

— obligation alimentaire

1058.
— obligation indivisible

1097.
— oflice, cessionnaire 1058.

— présompiîons 1009 s.

— preuve 1008 s. — V.

grosse ; titre sous

seing privé.

— qniuance. capital, inté-

rêts 1070.
— remise personnelle 1096

s.

— remise réelle 109 V s.

— résenfc des droits 1096.

— sentence arbitrale. — V.

litre sous seing privé.

— signature elTacée 1070.

— lacite 1063.
— testament 1063. 1066,

ÏO'Jô.

— litre graluii (capacité)

1062; (formes) 1001 s.

— titre sous seing pri\é,

remise 1073 s.
;
(acte

notarié, brevet) 1074;
(codébiteur solidaire)

1082
;

(c«mmodal)

1070; (dépôt) 1076;
[grosse du jugemenl}

1073 ;
(matière com-

merciale) 1081 ; (mé-

moire de fournitures)

1073
;

(payement)

1082 ; (perle du titre)

1075
;
(pluralilé d'ori-

i ginaux) 1073; (preuve

contraire) 1080 ;
(re-

mise au débiteur)

1079; (remise volon-

taire) 1076; (remise

volontaire ,
preuve)

1077
;
(sentence arbi-

trale) 1073 ; (simple

facture) 1073; (so-

ciété) 1079; (tiers)

1078.
— tuteur 1001.
— verbale 1003.

— vol 1070. 1085.

— V. Juges du fond (Pou-

voirdcs), OlTres réelles

el consignation.Solida-

rité légale, Subroga-
tion \ésa\e- débiteurs

tenus avec ou pour
d'autres.

Remise en nature 7.

Rente
— non-payement 39.

Rente féodale
— V. Obligation natu-

relle.

Rente viagère
— résolution 175.

— V. Novation.

Répétition 015.

Répétition del'iudu
045.

— V. Condition suspensive.

Reports
— iiidtvisibililé 371.

Ré(|uisition 437.

Éies ftei'ii domino
i9.

Rescision 250, 643.

Résiliation
— V. Obligation de faire

ou de ne pas faire.

Résiliation de plein
droit

— inexécution 39,

Résolution
— V. Obligation de faire

ou de ne pas faire.
_

Résolution judi-
ciaire

— V. .\clion en résolu-

lion.

Résolution de pleia
droit

— V- l'ai le commissaire.

Restitutiou de Tîn-
du 39.

Restitution du pris
1235.

Retard 32, 33 s.

— V. Action en résolution.

Clause pénale. Dom-
mages-intérêts, Inté-

rêts compensatoires,

lutércts moratoires,

Obhgalion de faire ou

de ne pas faire.

Retiren>ent 185.

Révolution 435.

Risques 28 s.

— application, contrats 30.

—.cas fortuit, 28, 32.

— charge du débiteur 440.

— chose m qenere 32.

— débiteur propriétaire,

livraison, convention

31.

— définition 28, 29.

— faute du débiteur 32.

— force majeure 28, 32.

— ordre public 32.

— V. Cond lion résolutoire.

Condition suspensive.

Mise en demeure,

Obligation ylternaUve,

Obligation facultative.

Payement , Solidarité

passive. Terme.

Saisie 52.

— V. Condition suspensive.

Terme.

Saisie-arrêt
— V. Condiliun suspensive.

Payement - détais de

grâce, Payement à un

tiers.

Sculpteur
— oîiivre. commande 22.

Seconde grosso
— V. Crosse.

Secret profession-
nel 3.

Séduction
_ V. Obligation natu-

relle.

Séparation de corps
— garde des enfants, refus

51.

Séparation dos pa-
trimoines 110.

Sé<|ueNtrc 11.

Serment
— V. Obligation naturelle.

Solidarité passive.

Servitude 3.

— Iransniission 20.

— V. Obligations indivi-

sibles.

Simulation 633 s.

— action 035 s.

— actiua panlienne, dis-

tinction 630 s.

— créancier 636 ;
(créan-

ciers non poursui-

vants) 037
;

(créan-

ciers postérieurs) 637.

— elTcts 034.
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— iDSolvabïïité du débiteur

637.
— intention desparties634!.

— nullité 634.

— objet 633.

— partie 635.
— présoniplions 641.

— preuve 640 s.; (preuve

par écrit} 040.

— BOiis-acquéreur de bonne

foi 639.
— Uers 635.
— V. Juges du fond (Pou-

ATïir des).

Société 18.

— action, transfert, interdic-

lion, mise en demeure

38.
— assemblée générale , ré-

union 46.

— V. Intérêts moratoires,

Solidarité passi\-e,

Terme.
i^twiété étrangère
— V. Change.

!$olîdarité 254 s.

— active 256.
— cautionnement solidaire,

distinction 258.

— convention 259.

— insolvabilité , effets 255.

— loi 259.
— pas^ive 256.
— prescription 255.

— sources 259.

— testament 259.

— V, Solidarité active, So-

lidarité légale, Solida-

rité passive.

— V. aussi : Obligation in-

divisible,

Solidarité active
âGO s.

— chose jugée S'.'O.

— citation en conciliation

266.
— compensati<m 271.
— compromis 268.
— condition -65.

— confusion 271,
— effets £0-2 s.

— héritiers 262.
— intérêts 274.
— matière civile 260.
— matière commerciale

260.
— novation 268.
— poursuites 263 s., 274.
— prescription (interrup-

tion) 272; (susncn-

sion) 273.
— rem se de dette 267.
— sermeot 269.
— sommation 266.
— terme 265.
— lr.insaction 268.
— ventQ 261.

Solidarité légale
350 s.

— appel 367.

— associés en nom collec-

Uf354.
— cas ^1 s. ; (code ci-

vil) 351 s.
; (code de

commerce) 354 s.
;

(lois péna'es) 356 s.;

(lois spéciales) 359 s.

— cliasso 3u0.
^- chèvres , troupeau com-

mun 359.

— coauteurs ou compHces
355 8.

— coauteurs d'un dora-

mage 365 s.

— cohéi itiers, rroit de mu-
tation 359.

— contcrl frauduleux 306.

— coritributious indirectes

300.
_ délit civil 3G5 s.

_ dépôt 351.
— douanes 300.

— effets 30! ï.

— emprunteurs 351.

— époTTX survivant, su-
brogé tuteur 351,

.— cxécui'-urs tctamcn-
laire9 35l.

— tnauui commune 352.

— femme rentariéc, second

mari uituieur 35i.

— forêts 360.
— fournitures de ménage

353.

— frais et dépens 358.
— indivisibilité 366.
— légataires 359.

— lettre 'de change, billet à

ordre, cosignataires

354.
— locataires, incendie 351.
— mandants 351.
— quasi -délit 365 s.

— recours entre coauteurs

367.
— remise de dette 367.
— société, administrateurs,

fondateurs , associés

355.
— solidarité imparfaite

361 s.

— solidarité parfaite 361 s.

Solidarité passive
275 s.— appel 300.

— appel en garantie 295.
— assimilation à la caution

327 s.

— bénéfice de division 205.
— cas fortuit 304.
— cassation 300.
— chose jugée 300, 311.

— commencement do
preuve par écrit 2S1.

— compensation 290 s.,

3H, 313.
— condition 276.
— confusion 292, 311, 313.
— débiteurs entre6ux3I5s.
— débiliur principal, con-

testation , défaut d'in-

térêt 284,
— décès d'un débiteur 29G.
— définition 275.
— dette dans l'intérêt d'tm

des débiteurs 327 s.
;— divi&iân des dettes S82,

285, 315 s.

— dol 310, 312.
— dommages-inlérèU 305,

306.
~ doute 2R0..

— écrit 261.
— éducation dos eo&iats

282.
— effas 285 s.

— enfant majeur, fourni-

tures d'aliments 282.

— em^aireraent théâtral

— engagement total 288.
— erronr 312.

— exceptions 300 s.
; fconi-

nnmes) 310
; (nature

de l'obligation) 310
;

(personnelles) 310 s.
;

(purement person-
îicHes) 314.

— extinction 333 s.

— faillite 325
;
(concordat)

314.
— faute 300, 306.
— femme commune 33?.
— femme mariée 280.
— fournitures, immeuliles,

copropriétaires 278.
— ï»arantie £95.
— héritier du créancier

292.
— incapable 2'6, 312.
— insolvabilité 334 s. —

V. remise de la soli-

darité.

— intention des pailics

282.
— intérêts 300, 307. — V.

recours entre débi-

teurs.

— legs 277. 278.
— lésion 310.

— matière rommerciale,

usage 283.

— TTiédi-crns, -soms, femme
2S2.

— mise en demeure 300,

304 s.

— novation 311.
— obligation commune282.
— pavement p«r l'tm des

débiteurs 285, 311.
— payement partiel 297.

— perle de la chose 293,

304. 311.
— poursuite 295 s.

— prescription 294, 311 ;

(interruption) 300

,

301 s. ;
(suspension)

302
;

(terme, condi-

tion) 303.
— présomption 277 s.

^ preuve 281 s.

— recours entre débiteurs

316 s. ; (absence de
recours) 322 ; (divi-

sion du recom-s) 319;
(intérêts) 323; (raté-

rêt d'un seul des dé-

biteurs) 328 s.
;
(inté-

rêt d'un seul dos dé-

biteui's, preuve) 331
;

(payementpartiei) 320;
(recours avant paye-
ment) 321.

— remise de dette 286 s.,

311, 313; (remise

partielle) 287.— remise de la solidarité

333 s.
;

(insolvaL'ilité)

345 s.
; (tacite) 338 s.— Teniise du titre 286.

— renonciation tacite 338 s.

— représentation réci-

proqiie 298 s.

— risques 304.
— serment 289, 311,— société 283; (souscrip-

tion, banquiers) 276,
— stipulation eicpresse 277

s.; (expressions équi-

valentes) ^79.
— subrogation, impossibi-

lité, déchéance 348 s,

— subToj,'ation légale 316.
— surenclière 282.
— terme 276.
— testament 277, 278.
— théâtre. — V. cngag(>

ment Ihéàt^l,

— transaction 308.
— vente 282 ; (coproprié-

taires, doiimjatfeE-in-

téréls) 278.

— violence 310, 312,
— V. Cassation.

S4i»nB»a'tioii 34.

•Sources 3.

^oiis-entrpgïreneiiT
— V. Subrogation légale-

éébitenrs tenus avec
on povr d'autres.

StelBîonat
— V. Tenne.
Subrogation 647, 74T

8.

— absence 749.
— accessoires de la créance

751.

— aclîon paulienne 842.
— action eni'ésolotion 842.

— affectation spéciale 74'J.

— assurances conîrel'inceri-

die, -pi'opriétaiî'e, mise
en cause, «ermenté47.

— cas déterminés par la

loi 749.
— cantion 844; (concmirs)

853.
— cession de créance 750.

— commimauté, immeuble,
éfhange 749.

— conditions requises,

constatations du juge

752.
— conventionnelle 752.

— coobligés, recours, divi-

sion 850.
— créancier cliirogra-

pliaire, concours 853.

— déitiiltion 747.

— droits accessoires 812.
— droits exercés par le

créancier ^45.
— droits et actions éteints

846.
— effets 841 s.

— femme du ddbitewr 8H.
— femme mariée, cession

d'antérioi'ilé 846.

— hypothèipies 84^*
;

(it-

ntmcialion) 846.
— judiciaire 750
— légale 75(2.

— limitations 849 s.

— masses sujettes à resti-

tirtion 749.
— nature et étendue 75..

— notaire, action en res-

l-onsabilité 842.
— payement partitl 849,

852
;
(dérogation des

parties) 855.
— personnelle 747, 75^0 s.

— pliiraiitédecréanc{;sSr.2.

— ptuialiié d'hvpolhèqHcs
852.

— privilèges 843
;

(renon-

ciation) 846.
— quittance lotnic, paye-

ment partiel 849.
— réoUe 747, 748 s.

— refus par le juge 753.
— régime dotal 749.
— reli<ïuat, autre personne,

payement, droit de

préférence 854.
— renonciation 8i8.
— substitution 749,
— succession 749.
— tiers 844.
— tiers délenteur 8*4.

— V. Subrogation pnr le

créancier, Siibrogniinii

par le débiteur, Su-
brogation légale (avec

les renvois).

— V. aussi : Juges du
fond (Pouvoir des),

Novntion.

§labr»gation oon-
TeutiouDello

— V. Subrogation par le

créancier, Subroga-
tion par le débiteur.

iSiabrugation par le
créaucier 753,

754 s.

— abseirce 751'.

— accessoires de la dette

770.
— sicte authentique 767.
— acte séparé 769.

— acte sous seing prrvé

767. — V. enregistre-

ment.
— action résolnlorre 770.

— action du subrogé 773.

— autre tiers, prêt des

fonds 758.
— avant le payement 765.

— ^onne foi 775.
— cession de créance, dis-

tinction 772 s.

;
— cession des droits 770.

— codébiteur 755 ; (por-

tion, poursuite) 770.

— concours du débiteur

760.
— consentement du débi-

teur 760.
— créance n'existant pas

775 ;
(restitution) 775.

— créancier étranger à la

quittance 767.

— date certaine 768.

— débiteur 754.

— déclaration verbale 767.

— deniei's empruntés 756.

— droit incess'iile et insai-

sissable 778.

— droit de préférence 758.

— enregi-lremcnt ,
quil-

Umce sous seing pri-

vé 768.
— existence de la créance,

garantie 775.

— expresse 761, 762.

— formule 762.

— garantie 715.
— huissier 754.

— hypothèque, débiteur,

tiers aélentenr, cau-

tion 771.

— ïTicapacité dtt -débiteur

760.

— mandat simulé 759.

— ni.iiKtataire du créancier

754.
— mandataire du tiers 750.

— mari 754.
— matière commerLi;ile

767.

— niiniuité du débiteur

760.

— notification de la subro-
gation 776.

— origine des deniers 757.
— payements partiels 765 ;

(sûretés attachées à la

créance) 777.
— paveTcents successifs

7G4.
— présence du dS>iteur

760.
— présomptions 767.
— prêteur non présent

756.
— preuve 767 s.

— preuve testimoniale 7C7.
— privilège 770.
— promesse d'obtenir la su-

brogation 763.
— quittance 767 s.

— quittance drossée posté-

rienrement 766.
— refus par le créancier

771.
— remise partielle 774.
— subrogation partielle

771,
— temps du payement 761

,

763 s.

— ternaesà erapbyer 762.
— termes sacramentels 762.

— tiers, apparence, débi-

teur 7^7.
— tiers solvens 757.
— tiers étranger à la dette

755.
— tiers sidirogé 75G.
— tuteur 754.
— versement antérieur des

deniers 765.

Subrogation par le
débiteur 779 s.

— acquéreur d'un immeu-
ble, créanciers hypo-

thécaires 781.
— acte double 790.
— acte notarié 782 ;

(acte

d'emprunt et quit-

tance, acte unique)

784.
— acte sous seing privé

782.
— caution 780,
— codébiteur solidaire 7S0.

— conditions 782.

— conditions non rempRcs,
reports des parties

793.
— créance privilégiée ou

hypothécaire 788.
— créancier préférable 780.

— créancier resté étnuiger

798.
— déclarations, deniers 785,

789.
— deniers, origine 790,

791 s.

— dot 783.
— effets 796 s.

— emprunt, payement, si-

multanéité 792
;

(in-

tervalle) 792.
— folle enchère 781.

— garanties 797.
— héritier bénéficiaire 780.

— matière commerciale
794.

— offres réelles 786.

— procuration 782.

— refus du créancier 786 s.

— tiers déîentcnr 780.

— tiers saisi 780.

— vendeur, action en réso-

lutiaa 796.

— volofiité àa oréaaicier

779.
— V. Jug«s du fond (Pou-

voir des).

Subrogutiou liypo-
thécairo 46.

Subrogation légale
651, 799 s.

— cas 800.
— conn;ùssance au débiteur

799.
— droit de foiiiHe et d'ex-

traclinn 810.
— solvabilité du débiteur

800.
— V. Subrogation légale-

arqiiérevr d'un im-

meuble liypolht'qué;

Subrogation b g'a!©'

cr^'ancicr préférable;
Subrogation légale-de--

biCeurs tenus avec nu
pour d'autres ; Su-
brogation \c^a.\c~ef,'cl*

de commerce.; Subro-
gation \(i^i\\c -héritier
bénéficituve.

Subrogation légale*
« O */ If é f• «» M »•

ffifii «Msnteif*

r^tté 809 s.

— acquisition a tion domi-
no 811.

— adjudicataire sur saisie,

sur snronchère SIO.
— £Ugmentatinii des ga«

ri-niies 822.
— clause du contrat 815.— «réïucier acquéreur de

l'immeuble 823 s.— créanrier privilégié S09,
— donataii'e 810.
— droits allachés aui

créances 822.
— droit de fouille et d'ex-

traction 810.
— droit d'usage ou d'habi-

tation 810.
— échangiste 810.
— hypothèques sur d'aulre»

iuinreubles 820 s.— légataire particulier 810.
— maiclnvée des inscrip-

tions 822.
— meubles 810.
— notaires 8H.
— nue propi-îélé 810.
— nullité de la vente 811,

«12.
— payement avent acquisi-

tion 812.
— payement par manda-

taire, notaire ou ven-
deur 814.

— pluralité d'hypothèques

813.
— preuve du p;ycraent

817.
— prix (total dépEssé) SI9;

(totalité non employée)

818.
— promesse de pa^er 816.
— poursuites par Ici

créanciers 816.

— quittances , mention»

817.
— revente 812,

— succession bénéfirîazro,

adjudicataire 810,
— transport 822.
— usnfruit 810.

Subrogation lé-
gale-e»'érii»c*V»"
l*ré/e#'n6/e 801

s.

— antichrèse 803.

— créances différentes 8r6.

— créancier chirographali'c,

créancier hj-polhécairo

ou privilégié 801.

— créancier du même r.inj

802.
— créancier ^«svsic fii'l,

803.
—' créancier hypothéMÎre,

créancier, rang préfé-

rable 801.
— créancier hypothécaire,

créancier
" privdi-giô

801.
— deniers, origine 804.

— donataire , charges 803.
— droit de rétention 803,
— faillite, sjndic, créan-

cier pri^'ilégié 802.
— g.ige8Ul, 803.
— hypothèifue légale 8ti7.

— même immeuble, déM-
tcars diflcrents 802.

— payement partiel 805,

S06.
— tiers non créancier 802,
— vente (action en réso—

Lierai S03 ;
(vendeur

non payé, action réso-

lutoire) SOS.

jiiubrogatioii légal o—
UébiiewÈ'M le»-
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Mtis arec on

2f s.

- avoo d'autres 826.

- assistance judiciaire,

Enregistrement, Irais,

avance 8^8,
- assurance, assureur,

inceudie , indeninîté,

locataires S31.
- caution 8-27.

- caution solidaire, douane,

droits 82S.
- codébiteur, engagement

à rinli%ralilé de la

dette S31,

- codébiteurs d'«ne obli-

iralton indÎTisible 8-t.i.

- cocielùlcure solidaires

- cofidejwssonrs 8^.
- conimis^^aire-friseurSïîS.

- commissionniine 8-S.

- coniniissioîiaaire de

ti-anspoi-t, douane,

droiis 8-28.

- compensation 832.

- comptable, (cautionne-

ment, avance. Caisse

de» défiôls et coiisi-

gnalions) 833 ; (rede-

vables déèitcurs) Sïî8.

- ooBiplables suiiêrieuis,

suhmdoDnés, débet

828.
- confusion 832.
~ conservateur des hypo-

thèfïues 828.

- débiteurs conjoints,

obli^lioo divisible

8-26.

- deniers, origine 833 s.

- dette élraDgcre 82?.

- douane. — V. caution

solidaire, cottiniissioD-

Daii-e de liansports.

- eflcls 855.

— extinction de la dette

832.
— huissier, vento 828.

— hypothèque _ légale,
" fcnmie mariée , re-

prises dotales 834.

— mandataire 830.

— navire, équipag^e, fret

833.
— notaire 828.

— novation 832.

— obligation divisible 826.

— ofticier public, droits

d'enrei^istremenl
avance S-28.

— pnvenienl pai tîel 832.

— portc-forl 829.
— Postes, valeurs décla-

rées, remboursement
828.

— pour d'autres 827.
— propre dette 829. 831.

— reciMirs, étendue 835.

— remise de délie 832.
— sous -entrepreneur, ou-

>'riprs 831.
— tiers détenteur, immeu-

ble hypothéqué 821.

— tiere s:iisi 828.
— htteur 8o0.

*!iu!>ro£rationlégale-
^ffets He cotn-
uèerce 840.

— intcrcl SiO.

iSubrosatiouIéçale-

flcini»*e 836 s.

— dette hypothécaire ou

indivisible 839.

— droits de mutation 836.

— lei;s 838.
— oi^rc des pavements

836.
— part héréditaire 83^.

— succession vacante, cu-

nitour 837.

Sui^eession beneti-
etaire

— V. Anatocisme,
SuecesDÎon vacaute
— V. SutiroiT.itîon la;:3le-

hértlier bénéficiaire.

Surenclière
— V. Exercice des actions

du débiteur.

Sûretés
— V. Terme.
Syndi« de raillitc
— payenwnt 686.

Tailleur
— livraison , retard, laissé

pour compte 454.

Taxe fiscale 745.

Terme 486 s.

— aile conservatoire 201.

— action en justice 202.

— aliénation de l'immeuble

»2i).

— cas fortuit 527.
— caution 2dli. — V. dé-

cliéance.

— chemin de fer, cession

à l'Etal 222.
— codébitmrssolidoires.

—

V. déchéance.

— compensation 20-1, 217.

— créanciers pmniéïriés ou

hypothécaires 210.

— décès du débiteur 221.

— déchéance 207 s. ; (cau-

tion) 234 ; {codébi-

teurs solidaires) 233 ;

(etlels) 232 s.

— déconfiture 214 s.

— déterminé H 90.

— dies a quo 193.

— 6ies ad qxtem 193.
— diminution des sùrelcs

218 s.; (exercice d'un

droK) 224 ; fi<n-

raeuble indivis) 225
;

(nature de la chose)

225.

droit reel. constitution

228.

échéance 102 s.

effets 200 s.

en faveur du créancier

i98.

en faveur du débiteur

195 s. ;
(matière coui-

o\erciale) 199, (pré-

somption, preuve con-

traire) 196.

- enregistrement 200.

- exception 201.
- exprès 188.

• foillile 209 s.

- faute d'un tiers 227.

- force mnjeure 227.

- çrage, réalisation 201.

- héritiei-s 221.
- hypotlièque 201.
- inccriain , Ictrs 191.

- Uquidationjudiciaire209.
- oûce ministériel , révo-

cation 223.
- payement anticipé,

erreur 20i s.

- prescription 200.
- prêt à intérêt 193.

- privilège 223.
- quand le débiteur vou-

dra cm pourra 490.

- renonciation 195, 197,

2U3.
- risques 200,
- saisie 201.
- société (annulation) 224

;

(cession) 222.
- stcllionat231.
- sûretés conventionnelles

219 s.

- sûretés non fournies

230.
- tacite 188.
- ternie de droit 187.

- tenue de grâce 187.

— V. Mise en demeure.
Transmission de la

propriété.

Théâtre
— V. Engaçrement théâtral.

Solidarité p3ssi\'e.

Tierce opposition
— V. Action paulteune.

Tiers
— V. Action en résolution.

Condition résolutoire,

Payement à un tiei-s.

Timbre 7!3-

Timbre de quit-
tance 744.

Titre
— remise CiR.

Titre eTéciïtoîpe
— V. Payement-*V/nîS de

grâce.

Titre au porteur
— V. Pavement.
Tradition 19, 24 s.

Transaftîon
— V. Solidarité passive.

Traoscpsptïon 23,

745.

nrrau«imî*:-«ion de la
propriété 6, 19 s.

— chose fnlure 22.
.— immeubles 23.
— meubles 94 s.

— terme 2!.

Transport de la
m a rc !> a u d i.se

742.

Travaux
— exécution, conditions

autres 65.

— inexcrution '154.

Tremblement de
terre 433.

Tuteur 3. 11.

— V. Pa^*CTnenl à un tiei^,

Subroiration Icçnle-

^ébiteuTS tenus avec

ou pour d'autres.

Union latine
— V. Payement.

Csasirer 11.

tlsufruit 11.

— transmission £0.

Csure
— V. Obiig^ations natn-

relles.

Valeur 7.

Valeurs mobilières
2.

Vente 7, 11.

— pluralité de vendeurs,
indivisibilité , solida-

rité, prescription 379.

— terrains, constructions,

interdiction 46.

— vente de denrées et ob-
jets mobiliers, ine-xé-

cution 185.

— vente à l'essai 97.

— vente à livrer, augmen-
tation du prix 439.

— vente au poids, au
compte ou à la me-
s*u-e 22.

— vente par quantité, trans-

mission de la pro-

priété 22.
— ventes successives 94 s.

— V. Payement-de/flis de
grâce.

Vices du consente-
meut

— Y. Obligations natu-

relles.

Viduité 102.

Vol 39.

— V. Perte de la chose-

^Varrant
— V. Faveu.eni.

OBLIGATIONS CAUTIONNÉES (Benvor) p. 500.

OBLIGATIONS DE SOCIÉTÉ (Renvoi) p. 509.

OBSERVATOIRE (Renvoi) p. 509.

OCCUPATION [Renvoi) p. 500.

OCCUPATION TEMPORAIRE [Renvois) p. 509.

OCTROI (Page 509)

Abats et issues 34V,

Zi'i.

Abattoir 3S.

— taxe de vérification 38.

— V. Ville de Paris.

Abonnement 90, 506,

lil'9 s.

-^ abonnement collectif

6'.H'. "02 s. ;
(carac-

tère exécutoire) 7U6
;

(caractère facultatif i

703
;
(cas) 699

;
(ces-

sation de commerce)

709; (conditions) 704,

(corporations admises)

704;(déftuition ("02
;

(durées 702 ;
{enregis-

trement) 710 ;
(ins-

tallation dans le même
eoramercc) '09

;
(re-

fus , Conseil d'Etat,

recours) "ÏUC; (refus.

Conseil d'Ktat,recours,

fabricant hors la ville)

107.
-^ tbonncmcnt uidividuel

ti'J'.). 711 s. ;
(béné-

ficiaire) 091», 711, (ca-

ractère forfaitaire)

714; (cas) 609; (con-

ditions) 112 ; (con-

ventions parlicuHércs)

714; (durée) 712;

i

enregistrement) 712 ;

exécution du contrat)

f43 ; (matières pre-

miéies et comhus-
fibics' 71 1 ; (refus,

Villf de Caris, dom-

mages-intérêts, com-
pétence) 744.

— conif'étence , forains.

préjudice 708. — V.

abunnemeut indus-

triel.

— conventions particu-

lières, interdiction

701.
— déclarations de quanti-

tés 701.
— visites et exercices, dis-

pense 700.
— V. Abonnemenl-Conn'j-

buiions indirectes.
— V. aussi : Cheiiiin

de fer. Conseil de pré-

fecture, Etablisse-

ments industriels.

Ville de Paris.

Abonnemeut - C'oti-
triùttlionit in~
tiifecIeH ltJ3 s.

— cessation 167.

— conventions 165 s.

— efrels 106.

— formes 164.

— frais 105.

maire, surveillance 170.
— recettes, versement 168.
— tran^aclron 170.

Absence de ppêju-
dire îs73.

Accrus 554.

.*cél>léne 361.

Acier 381 s., 394.

.Acquittement des
droitM

— V. Payement des droits,

Ville de Paris.

.Acte administratif
— acte illégal 743 s.

— V. Admission à l'entre-

pôt.

Action en doni-
mases -intérêts

— V. Llnuiiiiagcs-inléréls

contre l'octroi (Action

en).

Action eu paye-
ment des droitJ4
731 s.

— droits iosuffisammeiii

perçus 731.
— droits non perçus 731.
— forme 731.
— prescription 732 s.

— V. Compétence civile des
juges de paix.

Action publique S35
s.

— contributions indirectes

839 s. — V. extiûc-

liun.

— contrôleur de Tudjoi
836.

— exercice 835 s.— exlinclion 845 s. ; (con-
tributions indirectes)

8-10.

— fermier 837 s,

— maire 835.
— miuistéro public 835,

841 s.

.Action en restitu-
tion do droits
734 s.

— alcool, surtaxe, arrêté
pivtectonil . excès de
(totivoir 7o6.

— consommation locale 7.t4.

— contestation , reçu 737.

— défense de percevoir à
l'avenir 737.

— droits indiituent perçus
. 735 s.

— droits régulièrement per-

çu s 734.
— étendue de !a restitution

741 s.

— intérêt 738.
— prcsciiplion 739 s. ;

(in-

terruption, mémoire)

— preuve, charge 735.
— pris de vente, corapen-

sîUiou 737.

— taie d'abniage 736.
— V. Coiii|'élcncc civile

des juges de pais.

Adjudication 124 s.

— approbation 126.

— durée 125.

— formes 124.

— frais 127.
— V. Ferme.
Admission à l'en-

trep«U 622 s.

— acte administratif 624>
631.

— autoi-itc adutiatstrativc

622 s.

— autorité judiciai'e, véri-

fication 627.
— lieis^ons ti23.

— rauiion 010, 641,

chose jugée 627.

compétence administra-

U-alive 027.

Conseil d'Etat 626.

consignation àes droits

G-iO.

contributions indirectes

623.

déclaration préalable

639, 643
;

(absence

de service organisé)

642
;

(force majcui e)

642.

demande 639-

dé,-;ignation des locaux

639.
- dispense des formalités

oui.
- dommages-intérêts G30.

- droit d'entrée 643 s.

- engageuwnt d'actiuiHer

les droits, sortie non
justitiée 639.

- entrepôt commercial 038

- fone majeure. — V. dé-

claration préalable.

- fornialitis 539 s.

- huiles 623.
- justilicjttion de l'admis-

sion 649.
- maire 622. 624.
- ministre des Finances

624, 026.
- périmètre 650.
- préfet 624, f.25.

- refus d'admissioTi, com-
pclciH-e 032

;
(dom-

mages- inlércts) 630.

. séparation
02"

ponvoirs

— spiritueux 623. 644 s.

— tribunaux, pouvoirs 627
s.

— vins 623, 644.
— V. Entrepôt industrie.

.Admission tempo-
raire

— V. Ville de Paris.

AfGc!ia;;o des tarifs
et rr^^lements

— V. Bureaux d'octroi.

Age 7S5.

Agent diplomatique
88.

— V. Ville de Paris.

Aggloméra t i on«
distinctes 257.

.Agneaux 338.

Air comprimé
— V. Ville de Paris.

Alambics
— V. Visites domiciliaires.

Alcools et spiri-
tueux 310 s.

— alcool dénature 312;
(ancien tanO 282

;

(nou\*eau tarif) 285,
290.

— alcool pur 313, (ancien

tarif) 282
,

(nouveau

tarif) 285, 290.
— assiette de l'impôt 310 s.

— boissons artilicielles 310.

— eau de senteur 313.

— fonds commun île coo-

triboUons indirectes.
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communes, repaili-

lion 286 s.

.— liquides alcooliques 310,

313.
— monlanl dcsdroits315s.
— produîls pharmaceu-

tiques 311.
— q' înqiiiaa. — V. \'in de

quiuquina.
— surlaxos 321.
->• taxes 315 s.

;
(taxe el

surtaxe, suppression)

285, 200.

— vermouts 31-i.

— ^^n de quinquina 314.

— vins de liqueurs ou

d'irailalion 314.
— V. Action en restitution

de droits , Loi , Sur-

taxes, Taxes de rem-
pacement , Ville de

Lvon.
Aie ^^d.
Algérie
— octroi de mer 39.

Allunie>feu 356.

Allumettes 300.

— V. Ville de Paris.

Alun 404.

AnibassadeurSS, 582.

.Amende ^.^H s.

— caractères 859.

— chemin de fer, entrepôt,

défaut 462.

— décimes 865.
— opposition à exercice

b63.
— quolilé 860 s,

— V. Entrepôt commer-
cial, Produit des

amendes et confisca-

tions. Reconnaissance
à la sortie.

Amidon 407.

Amuî.^tie 854, 921.

Analogies
— V. Tarifs.

Anes 341.

Animaux abattus
au dehors 34'^.

Animaux abattus
à l'intérieur 'Si'2.

Animaux sur pied
339 s.

Animaux vivants
de boueberie
338 s.

Appareils sani-
taires 373.

Appel civil
— V. Compclence du tri-

bunal civil.

Appel correctionnel
899 s.

— chef du contentieux

d'une comranne 901.
— contributions indirecles

904.
— délai P07.
— effels im s.

— fermier 913.
— formes 907.
— jugement de l'appel 908

s.

— iuecmenls susceptibles

899.
— maire 901 s,

— ministère public 905
— parlie rivilemenl res-

pons;ible 'JU6.

— pr6\onii i'0(».

— procédure 908 S.— qualité 900.

A(|ueduc
— \. Chemin de fer.

ArdoifeCM 373.

.ArcilcH 374.

Armes 871.

Armée et marine 9,

414, 428 s.

— chemin de fer 433.
— combustibles. — V, na-

\-ires.

— coD^iriiclions cavales
499.

— enirfe[»ôt 460.
'- éloblîjsements de U

eiierre et de la marine
4:;3.

— roaléricl , matières em-
ployées 4iy.

— matériel de frnerre 431.
— naWics de l'Elal ou de

commerce , combus-
tibles, matières embar-
quées 430.

— vivres 428.
— voies ferrées 433.
— V. Conipélcnce civile,

Passe-debout, Ville de
Paris.

Arrestation 822.

Arsenaux 433.
— V. Entrepôt.

.Asphaltes 406.

Assistance publi-
que

— V. Ville de Paris.

Augmentation de
droits

— V. Travaux publics.

Augmentation des
taxes \i, 47.

Automobiles
— V. Taxes de remplace-

ment, \'iUe de Lyon-
taxei iic rehipiace-

ment, ''VAo de Paris.

Autorisation de
plaider

— V. Procédure.

.Avancement
— V. Personnel.

Aveu 805, 816.

Avoines 364.

Baignoires 373.

Bail
— V. Compétence adminis-

trative, Conseil de
prcfeclure.

Balises 459.

Banlieue 473 s.

Barrières 492.
— bris 206.
— établissement 107.

Barrifgues 377.

SSassiu de radoub
— bateau porte 396.
— coiiihuslible 431.

Bateaux 377.

Bateuu transpor-
teur

— éclairage 499.

Ueoxol
— Ville de Paris.

Bestiaux
-— conduite au marche 275.
— naissance à l'intérieur

554.
— propriétaires 343.
— V. Entrepôt, Ville de

Paris.

Beurre 351.
— V. Ville de Paris.

Bicyclettes 1040.
— plaques , contravention

^
196.

Bières
— brasseurs, quittances,

représentation 513.
— déclarjition 557, 558.
— droits du Trésor, droits

d'octroi , distinction

299.
— fonds commun de con-

tributions indirectes,

communes, réparti-

tion 280 s.

— mesumge 269.
— payement des droits,

justification à l'inté-

rieur 567
;

{sortie

d'un entrepôt) 569.
— tarif (ancien) 282; (nou-

veau) 285, 2UU.
— taxe et sui taxe, suppres-

sion 285, 290.
— V. Entrepôt fictif.

Billards
— V. Taxes de remplace-

ment.
BÎNCuits 365.
BÎMcuits de viande
— nourriture des chiens

305.

Bitumes 406.

Blanc de crruse
— V. Ville de l'sri>.

Blanc d'Uflpagne
406.

Blanc de zinc
— V. Ville de Paris.

Blanchisserie 413,
419.

— combustibles, senietles,

nappes, coifTcurs, res-

taurateurs 419.
— V. Ville de Paris.

Blé 354.
— V. Ville de Paris.

Blocs d^curoohe-
ment 368.

Bœufs 338.

Bois
— V. Chemin de fer, Ville

de Paris.

— V. aussi les mots qui

suivent.

Bois blancs 557.

Uois à brûler 356 t.

— mode de taxation 264.

Bois de construc-
tion 376 s., 402.

— bois de charpente 376.
— bois de cliarronnage 377.
— bois d'ébénisterie 377.
— bois en grume 376, 379.
— bois de menuiserie 37G.
— bois de rabattage pour

barriqu'-s 377.

— bois de selleiie 377.
— cunstruciicns immobi-

lières 377.
— diamètre 380.

Bois mort
— indigents 356.

Boissons
— V. Boissons tiygîcniques.
— V. aussi : Admission à

l'entrepôt , Déclara-

tion , Passe-debout,
Ville de Paris.

Boissons artîG-
cieîles

— V. Alcools et spiritueux.

Boissons de cidre

Boissons hygié-
ni<jues 282 s.— ancien tarif 282 s.

— assiette deriuipùl20I s.

— conseil nmnicipal, com-
pétence 47.

— création de taxes 302.

— droits maxima 300.
— fonds commun de con-

tributions indirectes,

coKinmnes, répartition

286 s.

— nouveau tarif 285.
— légirae pro\isoire 290.
— renouvellement des taxes

304.
— surélévation des taxes

302.
— taxes de remplacement

305.
— volume 291.
— V. Décret en Consoll

d'Etat, Licences mu-
nicipales. Loi, Réduc-
tion et suppression

des ta.ves.

Bonne loi 526, 873.
— V. Déclaration, PiécOHe

ou préparation à l'in-

téricnr, Transpoiteur

de bonne foi.

Borax 404.

Bordereaux de re-
cettes et de dé-
penses 230.

Bouclier- boucherie
338 s.

— quittance, représenta-

tion 513.
— V. Animaux vivants de

boucherie, Visites do-
miciliaires.

Bouchons de liège
377.

Bongîes 358.

Bouilleur de cru
557.

Boulangerie 413.

Boulons 392.

Bouteilles 208 s., 375.
— V. Entrepôt commer-

cial.

Brasseur
— V. Bièraf.

— V. aussi ; Contribution
indirectes. Visites d-^
miciliaires.

Briques 373.

Briquetiers
— V. Conseil d'Etat.

Budget communal
2 s

Buffet de chemin de
l'er

— V. Déclaration.

Bureaux d^octroi
492 s.

— afficb;ige des tarifs et

règlements 495 s.

— bureaux périphériques

550, 562.
— désignation 492.
— domicile au delà dn bu-

reau 514.
— emplacement 492.
— établissement lOT.
— heures d'ouverture 494.
— iadicaiion 493,

But 1, 2 s.

Cacao 354.

Cahier des charges
123.

Cailloux 374.

Caisses 377.

Canalisations aé-
riennes élec-
triques 3'.'6.

Canalisations în-
t e r c o m m u -

nales453,455,458.
Canalisations sou-

" terraines394,3y6.
Canaux
— V. Ville de Paris.

Capitaine de navire
— V. Responsabilité pé-

nale.

Caractère obliga-
toire 87 s.

Carbure de cal-
cium 361.

Carreaux 371.

Carton 389, 406, 407.

Cartons pour revè-
temenSs 4U6.

Casernes
— vivres 428.

Casernement 6 •
— abonnement 15.

— dégrèvements 16.

— décompte 13.

— exonér*ttions 17.

— force majeure 16.

— officiers 10.

— périmètre de l'octroi 11.
— presrri|ilion 14.

— réductions 18.

— troupes 9.

— villes ayant supprimé
les droits d'octroi 18 s.

— V. Régie mtéressce.

Cassation
— droit de contrôle 1108.
— V. Cassation (Pourvoi

en).

— V. aussi : Contrainte,

Juges du fond (Pou-
voir des). Procédure.

Cassation (Pourvoi
en) 911 s.

— amende de cassation

915.
— contributions indirectes

913.
— décisions susceptibles

912.
— délai 914.
— elTet suspensif 917.
— fermier 913.
— formes 915.
— maire 913.
— ministère public 913.
— moyens decassation 916;

(moyen d'ordre public!

386.
— personne civilement res-

ponsable 913.
— pièces non soumises aux

juges du fond 917.
— piévenu 913.
— qualité 913.
— recevabilité 915.

Caution '-• cautio.

-

".^emert .'H s.

— argent 134.
— caution solidaire 135.
— droits d'enliée 136.
— espèce 433 s.

— immeubles 133.
— quotité 133.
— rentes sur l'Elat 134.
— V. Admission à l'entre-

pôt, Compétence ad-

ministrative , Person-

nel, Procédure.

Centimes addition-
nels

— V. Taxes de remplace-
ment.

Cercles
— V. Taxes de remplace-

ment, Ville de Lyon-
taxes de remplace-
ment. Ville de Paris.

Cervelles 347.

Cession de mobi-
lier

— fermier, successeur 131.
Chaises 377.

Champignons 351.
Chandelles 368.
Charbon de bois

358.

Charbon de terre
358.

Charcuterie 344.
— quillances, représenta-

tion 513.
— V. Entrepôt commercial,

Ville de Paris.

Charte- partie
— production 504 s.

Chasse
— contraventions, délits,

constatation 196.

Chasseurs
— V. Ville de Paris.

Chaufourniers
— V. Conseil d'Elat.

Chaux 366.

Chemin de fer 394,
414, 434 s., 461 s.

— aboEmcment 461.
— abris pour voyageurs

440.
— accessoire nécessaire de

la voie 439 s.

— annexes 439 s.

— aqueduc 438.
— ateliers de réparations

440.
— ballast 438.
— barrières 440.
— besoins locaux 439 s.

— hois 435 s.

— bureaux 435.
— chemins de fer de Cein-

ture 430.
— clôtures 440.
— combustibles 434 s.

;

(machines de la gare,

macliines de secours)

442.
— dépôt de matériel rou-

tant 440.
— disques 440.
— dortoirs du personnel

441.
— dortoir pour mécani-

ciens 440.

— douane, bureau 441.
— entrepôt 461 s.

— essences 435 s.

— exonérations 435 s.

— fers 435 s.

— gare 435, 441.
— gare maritime 440.
— graisses 435 s.

— balle de triage 440.
— huiles 435 s.

— indivisibilité 439.
— lignes télégraphiques

440.
— maison de garde bar-

rière 440.
— malciiaux 434 s.

— matières 435 s.

— passages à niveau 440.
— ponccau 438.
— pont 438.
— port maritime 436.— rails 438.
— réfectoires , salles de

biins, etc. pour leper-
scnre! 441,

— rottruefi z. mzâWtz
AU).

— salles d'attente -iSS.

— signaux 44U.
— teiTassemtnt? 438.
— traverses 438.
— tronçon de vote (entre-

prise distincte) 437 ;

(gares à rintérieur

d'une ville) 4H7.
— usine électrique, éclai-

rage 440, 44-2.

— viaduc 438.
~ voûtes 438.
— V. Amende, Armée et

marine , Déclaraliop,

Entrepôt , Taxes de
remplacement, Trans-
porteur de bonne foi.

Ville de Lyon - taxes
de remplacement,
Ville de Paris, Visites

à l'entrée.

Chemins publics
408 s.

— matériaux 470.
— moellons 470.
— sables, graNier, cailloux

470.

Chevaux 341.
— V. Taxes de remplace-

ment, Ville de Lyon-
taxes de remplace-
ment , Ville de Paris.

Chevreaux 338.

Chèvres 338.

Chiens
— V. Taxes de remplace-

ment.

Chose jugée 855.

— V. Admission à l'entre-

pôt.

Cidres
— assiette de l'impôt , vo-

lume 291.
— fonds commun de con-

tributions indirectes,

communes, répartition

286 i. _— récolte à l'intérieur, dé-
claration 560.

— tarif (ancien) 282 , (nou-
veau) 285, 290.

— taxe el surtaxe, suppres-
sion 285, 290.

— V. Déclaration, Ville da
Paris.

Ciment 366.

Cirages 406.

Circonstances atté-
nuantes ^80 s.,

883.

Circulation à rin-
térieur 566 s..

Cires 358.

Citrons 351.

Cochons vivants 862,
Coiffeur
— V. Blanchisserie.

Coke 358.
— V. Compétence - concc5-

sionnaires d'éclai-

rage au gaz.

Colis postaux 541.
— V. Passe-debout.

Colles 416.

Combustibles 355 s.

— blanchisserie 419.
— coilTeurs , serviettes

,

blanchisserie 419.
— consommation générale

420.
— consommation locale

420.
— consommation par l'in-

dustriel 420.

— eaux, communes, distri-

bution 419.
— énergie électrique 419.
— exploitation couuuerciale

420.
— gaz 419.
— mines 419, 452.
— reslauraleurs, serviettes,

nappes, blanchisserie

419.
— travaux d'intérêt général

459.

— V. Armée et marine.
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Bassin de radoub,

Chemin de fer, Entre-

pôt , Etablissements

industriels , Usines,

Tramway , Ville de

Paris.

Comestible 33T s.

_ V. Ville de Paris.

Commerce génépal
30.

Commettant
— V. Rosponsabililé pé-

nale.

Commission
— V. Personnel.

Commission dépar-
temenf&le 51.

Commissions mu-
uiripalcs 49.

Commnno i

— V. ï{ecouT&-di'ryet'?.

Commane divisée
en cantons

— V. Compétence civile

des jugfs de paix.

Communes linii-

tropbes
— V. CoasIaialioD des con-

travenlions.

Compétence
~- droits de péa^re 34.

— fermier, commune, con-

testations 955, 95tj.

.— prcoosé, indeiiiuité de

/ongédiemenl ^220 s.

— i-iicJuit des amendes et

.:ontiscalions prélève-

ments, délibéraliou du

conseil municipal

,

employé, contestation

921».— V. Compélence-co7!C«-
sionnaires d'éclai-

rage au ga%. Compé-
tence adiiiinistralive,

Compélenco civile

,

CompctL-nce civile du

juge de paix. Compé-
tence criminelle, Com-
pétence territoriale,

Conipélcncc du tribu-

nal civil.

— \'. aussi : Abonnement,

Admission à l'entre-

pôl , Conseil de pré-

fecture, Dommag-es-

intércls contre l'oclrot

(Action en), Enlrcpôt,

Entrepôt commercial,

Ferme , Ville de Pa-

ris.

Compétence - com-
ces* io it II n ire»
id'^clait'fttfc rtt«

tgaz 913 s.

— aiig^niciitalion de droits

981.
— cahier des cbarj^es, in-

terprétation 9S0 s.

— coke, cahier des charges

976.
— con.seil de préreclure

974-

— entrepôt OS'Î,

— ÏDl-^rprctalion dun acte

adminisliatif 934.

— mesures de police nu

d'adininislration 933.

— périmètre 481
;
(fixation)

93-2.

— rccevtuis d'octroi 93o.

— règleiiienl d'oclroi 'J^^2.

— révocation. — V. dtui-

mages-inlérèls.

Compétence civile
7i6 s.

— actes do perception, lé-

galité 758.

— armée, viande, fournis-

seur 750.

— bail inlerpivlation 75-2.

— consommation de la

commune 750.

— consommation locale

750.
— conte, iation sur le fond

du droit 748.

— contrainte, opposition

754, 757, 776.

— décret, dérogation aux

ois 758.
— demande d'admission en

franchise 757.

— d-oits indûment perrus,

.-action en resiiiution

755.
— entrepôt (droits acquit-

tés, reslitulion) 755
;

(emplacements) 758 ;

(règlement préexistant)

753.
— exemption de droits 750.

— fermier (entrée en jouis-

sance, liquides, con-

sommation) 752 ;
(re-

devable, contestation)

752.
— maison située sur la li-

mite de l'octroi 750.

— objet assujetti aux droits

750.
— périmètre, limites 759.

— quotité des droits 753,

769.
— rèiir'emcnt cottraire à la

'loi 757.
— règlement d'oclroi, lé-

galité 756.

— saisie 757.
— tarif (application) 719,

769
;

(interprctation)

749, 752 ;
(légalité)

756 ;
(modillcation)

751.
— taxe d'ontrei'ôl 750.

— tramways intcrconmiu-

naux 750.
— transit, sommes consi-

gnées restitution 755.

Conipétenco civile
des juges de
paix 746 s.

— absence de conlravention

ou de procès-verbal

748

Compétence du tri-
bunal civil 765 ?

— appel 765,
— contestai;<ns communes

aux contributions in-

directes 7C6.
— contrat , interprétation

ùiterprélalion

de ir'opriélé

167,

— entrepôt 977 s.

— matières preinicres, exo-

néralion 973.

^ modificalions au traité

975.
— périniè!re,exlension981,

982.
— remboursement par la

commune 975.

— taxes nouvelles 982.

— usine, extension à l'élec-

Iricité 983.

Compétence admi-
ni.*4trative 931 s.

— adjudicataire, engago-

menls non remplis,

subrogation 934.

— bail d'octroi 934.

— cautionnement 93i.

— débet 935.
— décret approuvant l'cla-

blissemenld'un octroi,

réformation 932.

^ dommages-intérêts 037 ;

(employés, révocation)

937. -

•- droit de surveillance des

employés 036.

— action en payement des

droits 747.

— action en restitution des

droits 747, 755.

— commune divisée en

cantons 761.

— contrainte, opposition

776.

— législation 746.
— quotité des droits 746,

769.

— tarifs, application 746,

769.
— taux du "ressort 702 s.

;

(calcul, domniajj'cs-in-

réts) 703.
— Y. Compétence civile

,

Procédure.

Compétence crimi-
nelle 823 s.

— compétence ra/ione loci

833.
— compétence ra^ïoïie ma-

teriv 823 s.

— compétence raïioneper-
annx 834.

Compétence terri-
toriale 760 s.

— V. Personnel.

;6s

— mandat,
768.

— que-stion

768.
— quotité des droits 767,

769.
— tarif, application

769.

Comptable 139.

Comptes 233 s.

— jugement 234.

— révision, frais ''235.

Conclusions
— octroi et conlrlbulions

indirectes, cilati'm col-

lective ,
déchéance de

la Régie 909.

Confettis 466.

Confiscation 820,

866 s.

— chemin de fer, entrepôt,

défaut 462.
— Dultilé du procès-verbal

869.
— ordre supérieur 867.

— saisie fictive 868.

— voilures et moyens de

transport 870.
— V. Entrepôt commer-

cial, Produit des

amendes et confisca-

tions, Reconnaissance

à la sortie.

ConUtfires 354.

Congédiement
_ V. Porsouiiel.

Connaissement
— production 504 s.

Conseil d'Etat 986 s.

— abonnement irefus, re-

cours) 700
;
(fabricant

hors la ville) 707 ;

(Ville de Paris, refus)

4150.
— actes non susceptibles de

recours 987 s., 995 s.

— acte de pure adminis-

tration 987.
— actes ressortissant à

l'autorité judiciaire

988.
— animaux, droits par t<*te,

taxe au poids 996.
— arrêtés préfectoraux 993.

— briqnetiers, chai bons

995.
— chaufourniers , charbons

995.
— contestation devant la

inridiction compétente

995.
— décision du préfet de la

Seine 992.

— eau.x-do-vic, fabricalion à

l'intérieur, prohibition

987.
— entrepôt 987, 995.

— exemption des droits

995.
— ferme, bail, refus d'ap-

probation 990.
— incompétence, cas 758.

— interprclation des or-

donnances , décrets

,

règlements 990.

— minisire, décision 050.
— niodification d'articles

du tarif 990.

— particuliers, demande de

lîiodiricalion 996.

— préfet, arrêté 9i7.
— rccoursirreccvablfité478.

— recours contentieux 989

s.
;

(appel I 980 ; (re-

cours direct) 900.

— recours pour excès de

pouvoir 991 s.

— recours pour inobserva-

tion des formes 901,

99 i.

— requête en réformalion

900,
i — taxes de rcniplacenient,

(

.oustructions neuves,

décharge . ministère

Id'iin avocat 1041.
— tutelle administrative

996.
— V. Adminission a l'en-

trepôt Décret en Con-

seil d'Etat, Entreprit.

Conseil général 51

— avis 51 s.

Conseil municipal
44 s.. 9-10.

— actes de perception,

expiration 50.

— alcool à l'intérieur des

villes 940.
— délibération 46 s.; (an-

nulation) 55; (délibéra-

tion exécutoire) 46 s.
;

(nullité) 48.

— eulrcpôt 9i0.
— établissement de l'octroi

9i0.
— mode de perception,

choix 113 s.

— mode de perception ou
d'exploitation '.'40.

— objets à imposer 940.

— périmètre 9i0.
— préposé, mesure disci-

plinaire, révoc«it€«

214.
— recettes et dépenses

comptes 940.

— suppression de; octrois

940.
— taxes , fixation 940,

— vote 45.

— V. Boissons hygiéniques,

Licences municipales,

Procédure - diUbéra-

iion du con^''il mu-
nicipal

Conseil de préfec-
ture 952 s.

— abonnem".iil 972.

— actes d'administration

959.
— bail , clauses (exécution)

057, 960 ;
(interpré-

tation) 955 s., yrts;

(résili.-\lion)960.

— contrainte contre le fer-

mier 969.
— ferme, résiliation da hall

162.
— fermier (commune, con-

testations) 952 , 955 s.
;

(fermiers succc^^lfs,

contestations) 970
;

(non -jouissance , de-

mande d'indemnité)

967 ;
(redevable, con-

testation) 971 ;
(refus

d'entrée en jouissance,

approbation du bail,

retard) 964.
— force majeure 966.
— indemnité, demande par

le fermier 961 s.;

(quotité) 908.

— receveur central, rem-

placement, suppres-

sion 960.
— régie intéressée 953.

— régisseur, commune,
contestation 952 §.

;

(régie inléress<'e) 958;
(régie simple) 954,

— V. (-ompélence-co»cfs-

sionnajres d'éclai-

rage au gax,.

Conserves 350, 351.

— V. Ville de P;iris.

Conserves de viande
3Ui.

Consisnatiou des
droits

— V. Procédure.

Consonsniation 408?.

-•- exemptions, déiaut de

consommation 409 s.

— V. Conibiistil.les. Con-
sommalion locale, En-
trepôt industriel. Eta-

blissements indus-

tri"ls.

Consommation lo-
cale 29 3., ««,
427 «.

— route 45.*^.

— route nationaie454, 459.

— travaux d'intérêt général

45.3 s. ;
(législation

actuelle) 459.
-~ voie ferrée 453.
— V. Action eu roslilullon

de dioils , Armée et

marine , Chemin du

fer, Chemins publics.

Compétence civile. En-

trepôt commercial,

Ville de Paris.

Constatation de»
contraventions
194 s.. 78i s.

— chemin de fer, registres,

comparaison 877.
— communes limitrophes

199.
— contributions indirectes

(contraventions com-
munes) 811 s.

;
(em-

ployés) 786.
— garde champêlre 787.

— législation 784,
— pièces jiislificalivos, pa-

yement, impossibilité

do représenler 817.

— preuve contraire 815.

— preuves de droit com-
mun 813 s.

— qui peut conslater785 s.

— registres de l'octroi, si-

lence 817.
— secrétaire de mairie 787.

— témoignage du rédac-

teur 815.

— témoins 814 s.

— V. Procès- verbaux.

Constructions 390 s.

— V. Bois de consirnction.

— V. aussi les mots qui

suivent.

Construction des
bâtimontfl 390 s.

C»nstrtio!ions îm-
niobilif^TCS 390 s.

— V. Métau-c - construc-

tions immobilières.

Constructions na-
vale*

— V. Armée et marine.

Constructions neu-
ves

— V. Villes de Lyon-taxes

de remplacement.
COTisul 88.

Contestation sur le

fond du droit
— V. Cnmpetence civde.

Contrainte 715, 716 s.

—- cassation, moyen non re-

cevable 730.

— contre qui 717.

— contributions indirectes

719. 720.

— effets 726.

— enregistrement 725.

— exécution 726.

~ formalités 721 3._

— formule exécutoire. —
V. juge de paix.

— juge de paix, formule

exécutoire 721 s. ;

(phiralité de cantons)

721 s.

— législation 716.

— mise en cause. — V.

opposition.

— nullité 730.

— opi osiiion 727
;
(maire,

mise en cause) 729;
(procédure) 727.

— par qui 718.

— payement des droits 516.

— registre portatif 730.

— signification 724.

— versement des recettes,

retard 23-2.

— visa du maire 721.

— V. Coinpélence civile,

Knircpôl fictif, Ville

de Piiris.

Contraiinle contre
le fermier

— V. Conseil de préfecture.

Contrainte par
corps 919.

Contravention
. — défaut de déclaration ou

(j'acquittement cas

droits 515 s.

— V. Constatation des con-

traventions. Entrepôt

commercial
Contributions indi«

rectes 60, l*.tO s.,

23r, s.

— brasseurs 237.
— distillateurs 236.
— entreposilaires de bois-

sons 236.
— exercice 236 s. ; lin-

demnité) 242 s.

— fonds comunm , com-
munes, répaililiun

286 s.

— Heu sujet 238 s.

— prctces-vcrhaux 241

.

— V. AI>onnemenl-fO»frî-

bnlians indirectes.

Admission à l'cntre-

pôl, Action publiqu ,

Appel correctionnel.

Cassation (Pourvoi

en), Conslalaiion des

contraventions , Pro-

cédure, Surveillance,

Transaction, Visites

domiciliaires.

Conventions avec
les particuliers
278.

Copeaux 356.

Cocguillnïï;e.*>i 3'0.

Corruption de fonc-
tâonnaircs 216.

Cosmétiques 405.

Cotrets 356 s.

Couleurs 406.

— V. Ville de Paris.

Création d'un octroi
40 s.

— ai toriié supérieure 79s.
— iniiialivc 44,

Crins 407.

Cristaux 375.

l'riichons 375.

Crustacés 350.

Cuirs et peaux 407.

Cuivre 381 s.

Cunbui des peines
l584 s.

nalies 371.

Débet
— V. Compétence admi-

nistrative.

Débitant de bois-
sons

— quittances, représenta-

tion 513.
— V. Licences municipales.

Débit de boîs.sons
— V. Ville de Lyon-(fl.rc*

de remplacement.
Débris d'hautmaux

347.

Décès du coudamué
925.

Décès du contreve-
nant 853.

Dôcîmes
— V. Amende, Ville de

Paris.

Déclaration 498 s.

— acheteur 502.

boissons, récollant, vente

au détail 559.

bonne foi. — V. trans-

porteur de bonne fui.

brasseur 557, 558.

bufi'et de chemin de fer.

— V. rhemin de fer.

charge de la déclara-

tion 501 s.

chemin de fer, règles

spéciales 531 s. ; (colis

postaux) 541
;
(débar-

quement) 535
;
(desti-

nataire] 538 ; (expédi-

teur, désignation, obli-

gation, refus) 540;
(gare, btiflct) 537;
(gare, employé charge

des déclarations) 539 ;

(lettres de voilure)

512 ;
(livraison à do-

micile l 540 ; (
pi'i't

maritime) 533; (ic-
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expédilion) 538
;
(re-

gislrcs(l*arrivnye, pré-

sentation) bi'S; (sortie)

534 s. ; (\ilic oiivertel

549 ; ("wai^on dans un

dép.U; 536; (wagon
sur une voie de ga-

rage) 530.

— cidres, vente au détail

559.
— déclaration approxima-

tive 518.
— défaut de dcdaralion

ou d'acquitteniL'nt des

droits 5 15 s.; (excuses)

5*27 s. ; ipcine) 5:iG.

— enirepositaire 540.
— épicerie , bougies et

boites de thon 518.

— excuses. — V. dr-faul de
déclara lion ou de paye-

ment des di'oits.

— expéditions de la Régie,

production 504.
— fausse déclaration 516 s.

— forme 503.
— fruits à cidre et à çniré,

récolte à l'intérieur

560.
— gare. — V. chemin de

fer.

— lettres de voiture . con-
naissements , charte-

partie, production

504 s.

— lieu de déclaration 500.
— liqueurs, droguerie 518.
— nature 518.
— navire j matières devant

être consommées en
mer 547 ; ( localité

soumise à l'octroi,

entrée) 547.

— nombre d'objets 518.
— payement des droits.

— V. défaut de décla-

ration ou d'acquitte-

ment des droits.

— poids 51 S.

— quantité 518.

— récolte ou préparation a

i'inténeur 552 s.

— réexpédition. — V. che-
min de fer.

— spiritueux, vente au
délai! 5^9.

— temps 498.
— tramway 543 ; (conduc-

Itur) 505, 543.
- transport par eau 544 s.

— transporteur (ignorance

du contenu | 559;
(obligïitions) 501 s.

— transporleur de Ixtuoe

foi 525.
— vendanges, récolte à

rintérieur 560.
— Tente au détail. — V.

boissons.
— ville fermi^e 498 s.

— ville ouverte 549, 551.
— vins , vente au détail

559.
— voilurier par eau 544 s.

— V. Établissements indus-

triels, Vilio de Paris.

Dé«laralion d un
tiers 8<j6.

Oéerel en Con.seil
d'l::tat 56 s.

— ancien laiif applicable

59.

— augmenlalion et réduc-
tion de taxe , con-
nexilc 58.

— boissons iiygiéuiques 60.
— cas 50.

— communes 57.
— délibération du conseil

municipal C2.
— forme 61.
— homologation 56 s.

— refus d'homologation
50 s.

Déductions
— V. tnfrcpôt fictif.

Défaut de déclara-
tion

— V. Dé^l;. ration, IVoCt:»-

Terbaux.

Déficit de caisse
— V. Receveur.

Définition 1.

Dég:ras 333.

Degré de j urid ic<-

tion 762 s., "65.

Dégrèvement
— V. Taxes de remplace-

ment.
Délai
— \. Appel correctionnel,

Cassation ( Pourvoi

en), Procès -verbaux,

Kecouvs-décrets.

Délits des préposés
— V. Personnel.

Démence 875.

Démolition d'un
mur

— moellons 554.

Denrées 860.

Denrées coloniales
354.

Département 2.

Département de la
!$eiuo 1080, 10S5.

— conseil général, avis 53.

Dépassenieuts 251.

Dépendances ru-
rales

— V. Périmètre.

Dépenses extraor-
dinaires 21.

Dépenses ordinai-
res 4.

Désistement 856.

Destinataire
— V, P.esponsabililé pé-

nale.

Détention préven-
ti%e 822.

Digue 469.

Discipline
— V. Personnel.

Dissimulations do
recettes

— V. Ferme
Distillateurs
— V. Contributions indi-

rectes. Visites domi-
ciliaires.

Divorce
— V. Taxes de remplace-

ment.

Docks
— allées 4G9.

Domaine public de
1 ftltat.

— introduction 499.

Domicile
— V. \'isi1es domiciliaires.

Domicile au delà
des bureaux^ 514.

Dommages-intérêts
— \. Compétence admi-

nistrative. Dommages-
intérêts contre l'octroi

(Action en). Entrepôt

industriel.

Dommages-intérêts
contre Toctroi
(Action en) 745 s.

— coiniiétence 742 s.

— prrsiTi[)Uou 745.

Douane
— V. r.licmin de fer. Paye-

ment des droite.

Double contraven-
tion

— nK'ine jugement 895.

Droits d'abata:;e 38.

Droit de cai»erue-
«icnt

— V. Cjsi_rnement.

Dr<ûtsd'entréel92s.
— dislinction 33.

Droits de jaugeage^
mesurage^ pe-
sage

— distinction 36.

Droits de péage
— dislinction 34.

Droits de place
— distinction 35.

Eaux
— V. Combustibles, Usines

de distribution d'eau.

I^aux jcazeuscs 323.

r:au de javelle 406.

£au de seltz 323.

l'^aiix minérales 283.
— V. Ville de Paris.

Eaux de senteur
— V. Alcools et spiritueux.

Eaux-de-vic -

— ancien tarif 2S2.
— nouveau tarif 285, ?00.
— V. Conseil d'Elat, Re-

colle ou préparation à

rintérieur.

Ebéaiisteric 377.

Ecliala.s 37G.

Eclairage au gaz
— V. Compétence — con-

cessionnaires à'éclai-

rage au gaz.
Ecluses 459.

Effets
— V. Visites à l'entrée.

Effet rétroactif 95 s.

Eglise
— V. Ville de Lyon-taxes

de remplacement.
Egout col lecteur 457.

Emeute liS, 154.

Emploi ultérieur
— hors dû péiiiiièuc 31.

Empriso n u em e n t

871.

Encaustiques 406.

Enchères I2i.

Energie électrique
— V. Combustibles.

Enregistrement
— abonnement 710, 712.

— serment, préposés 182.

— V. Contrainte, Procès-
verbaux.

Entrepositaires
— payement des droits,

justilltalion à l'inté-

rieur 567.
— V. Déclaration , Entre-

pôt.

Entrepositaires do
boissons

— V. Contributions indi-

rectes.

Entrepôt 506, 616 s.

— arsenaux 692.
— i)estiaux 635.
— bières 569.
— chemin de fer 692.
— combustibles 411.
— commerçant 616.
— compétence 628 s.

— Conseil d'Etal, restitu-

tion de droits, com-
pétence 629.

— définition 616.

— dispense des formali-

tés 624.

— droit d'entrée 620.
— durée 617.
— entrepôt industriel 616,

617, 692; (bénéfi-

ciaires) 692; (de-

mande) 692
;
(élalihs-

sements industriels)

692
;
(fictif) 617

;
(ma-

tières premières et

combustibles) 692 ;

(minima) 619; (objet)

692
; ( leglemeiits lo-

caux) 620
;

{services

publics) 692.
— étabiis&euienls de la

Gueri'e 692.
— élablissementsindustriLU

61V2.

— exportation 619.
— frais de perception 621.
— impôts indirects 620.
— industnels 61G.
— manufactures de l'Etat

692.
— marine militaire 692.
— matériaux 402.

— niinima 619.
— objet 618.
— périmètre 650.
— propi-iélaire (UG.
— qiian'.itcs 618.

— règlements locaux 618 s.

— restitution de droits,

action . compétence
628, 629.

— lélégiaplies 692.
— téléphones 692.

— trannvays intercommu-
naux 692.

— V, Admission à l'entre-

pôt , Ent, ?p6t com-
mercial , Entrepôt fic-

tif ou à domicile, l^n-

trepôt industriel , En-
trepôt réel.

— V. aussi : Compétence-
conccssionnai)'es de
l'éclairage au gaz.
Compétence adminis-
trative , Compétence
civile, Conseil d'Etat,

Maire , Ville de Paris.

Entrepôt commer-
cial G16, 617, 633 s.

— absence dû déclaration

683.— amende 682; {contribu-

tions indirectes) 687.
— bestiaux 635.
— bouteilles 636.
— catégorie de redevables

636.
— charcutier, précompte

,

viande sortie du pcii-

nictro 648.
— compétence. — V. pri-

vation d'entrepôt.

— confiscation 682.
— consommation locale,

objets non destinés,

restitution des droits,

conditions 647 s.

— contraventions 682 s.

— droit à l'oiilrepôt 633.

droits déjà acquittés 683.
— enlèvement frauduleux

68i.
— entrepôt réel 651 s. ;

* (conditions) 651
;
(con-

sommation de la com-
mune) 654

;
{ droit

d'accès) 652
;

{ exer-

cice) 653
;

(frais de

magasinage) 652
;
(ré-

ception des marchan-
dises) 652

;
( respon-

sabilité de l'adminis-

tration) ; 65!
;

(sortie

dans le même étal)

654
;
(sortie des mar-

chandises) 652.
— escroquerie G86.
— fausse déclaration 683,

684.
— fausse déclaration des

restes 685.
— formalités non observées

683.
— huile de poisson 636.
— marchand en gros et

demi-gros, vente au

détail 637. ='

— marchandises devant sor-

tir du périmètre 634.
— marcliandises prévues au

regleiucul 633.
— périiuèire 650.
— privation d'entrepôt G88

s. ;
(compétence) 690.

— restitution dcsdroits647,
— saisie fictive 683.
— substitution d'eau 684,

685, 691.
— Y. Admission à l'entre-

pôt, Entrepôt fictif.

Entrepôt à domicile
— V. EnirefMJt fictif ou à

domicile.

Entrep<^t fictif ou à
domicile 415, 617,

655 s.

— admission 555.
— bières 658.
— boissons G59.
— certificat de sortie 656,

669
;
(force probante)

656.
— cess;ition de commerce,

marchand en grosG74.
— compte 66i s.

— contrainte 672.
— dérliets de fabrication

678; (alcools) 678.
— détliels naturels 678.
— déclaration préalable

G5(;. 657.

;

— déflaralion de prise en

chaigc, foi due G67.

— déductions 675 s.; quo-
tité) 675; (quotité,

absence de règlement,
tribunaux , fixation

)

676 s.

— erreur, inventaire 6S0.
— excédents 668.
— exercice 660 s. ; {refus

d'exercice ) 663.
— fabrication de produits

industriels 670.
— force majeure 679.
— formalités à l'entrée 655.
— insurrection, perle 679.
— manquants 669 s. ; (ab-

sence de fraude) 672 ;

(bulletins des Contri-

butions indirectes,

preuve insuffisante)

671
;
(définition) 669

;

(exigibilité des droits)

d72; {exonération in-

justifiée ) 669
;

(pour-

suites) 673.
— même état à la sortie

656.
— payement préalable des

droits 657.
— pesage , mesurage

,
jau-

geage 662.
— préposé, déclaration,

responsabilité 666.
— présomptions 665.
— registres 664; {force

probante) 664
;
(perte,

preuve) 66t.
— représentation à la sortie

656.
— sortie 656 s.

— suppression des entre-

pôts 681.
— vendanges

,
pommes

,

poires 661.
— vérifications 660 s.

— V. Ville de Paris, Visites

domiciliaires.

Entrepôt industriel
415 s. 426. 400, 616.

— adndssion 416 bis, 464,

466.
— conditions 416.
— date 416 bis.

— dommages-intéj'êts 417.
— intérêts composes, reje

de la demande 417.
— refus d'admission 464,

466.
— rejet de la demande 416,

417.
— remboursement de droits

466.
— V. Chemin de fer, En-

trepôt, Etablissements

industriels. Tramway,
Travaux d'intérêt gé-

néral.

Entrepôt réel 617.
— V. Entrepôt commercial,

Ville de Paris.

Entretien des bâti-
ments 108.

— V. Vdie de Lyon-taxes
de remplacement.

Enveloppe fermée
— V. Exploit.

Epuration bacté-
rienne des eaux
456.

Erreur 508, 873.
— acte administratif, inter-

prétation du règle-

ment 530.

— V. Responsabilité pé-
nale.

Erreur sur la popu-
lation 994.

Escalade 871.

Escar;:ots 351.

Escorte
— V. Passe-debûut.

Escroquerie
— V. l'entrepôt commer-

cial.

Essences 406.
— V. Chemin de fer.

Essences minérales
— V. Ville de Pans.

Essence de térében-
thine

— V. Ville de Paris.

Essences de toilette
405.

Etablissements in-
dustriels 409 s.

— abonnement 423.
— admission à l'enlreiôt,

exonération 418 s.,

460 s.

— caractère industriel4l9s.
— corabustiLiles4U9s.. 419.
— déclaration préalable421,
— exemptions 409 s.

— fabrication de produits

industriels 418 s.

— justification d'emploi 422.
— matières premières409 8.

— précompte 426.
— préparation de produits

industriels 418 s.

— produitsindustriels418s.
— produits non sortis du

lieu sujet 424.
— V. Entrepôt, Entrepôt

industriel.

Etablissements mi-
litaires

— V. Armée et marine.

Etablissement d'un
octroi

— V. Création d'un octroi.

Etablissement des
taxes 42.

Etain 382.

Etat 2.

Eviers 373.

Exception préjudi-
cielle 828 s.

— acte administratif 81^>2.

— sursis 830, 832.
— tarif, application ou in-

terpréintion 829.

Excuses 872 s.

— V. Déclaration.

Exécution des juge-
ments correc-
tionnels 918 s.

Exemptions
— V. Exunéralions-exenip-

tions.

Exercice
— V. Abonnement, Amen-

de, Contributions in-

directes, Entreçôt fic-

tif, Opposition a exer-

cice.

Ex onérations-
ejcemptions 255

— conditions 460 s.

— V. Conseil d'Etat, Con-
sommation, EtablisL^e-

mcnts industriels. Ville

de Paris.

Expédition de la
Régie

— V. Ville de Paria,

Expertise 779 s.

— C4iS 779.
— experts, désignation 780.

— expertise ne lie pas le

juge 781.^
— gazomètre 779.
— objet soumis à la taxe 779.

— payement des droits jus-

tifié 782.
— produit fabriqué 779.

Exploit
— enveloppe fermée ^"C.

Extension par aï.a-
logie 98.

Extincteur d'incen-
die

— tuyaux 398.

Extrait de TÎande
344.

Fabrication à Tic-
térieur 552 s.

— matières premières avnt
acquitté les droits ;i6l.

Fabrication de pro-
duits indus-
triels

— V. Etablissements in-

dustriels.

Faïences 375.

Fagots 356 s.

Farine 354. 365.
— V. Ville de Paris,

Fausse déclaratïna
— V. Déclaralioo, Eutra-
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pôt commercial. Re-
connaissance à la sor-

tie , Visites doniici-

luiiies.

Fanx en écritures
l»ul>lif|iies

— V. Passe-debout.

Fécules 354.

Feninie»
— cautionnement 128, 435.

rer 481 s., 391 s.

— V. Chemin de fer, Tram-
vi*ay.

Ferme 118 s.

— adjiidîcatmre capacité

1-28.

— api'rol'dtit^n du bail, re-

tard 150.

— casernement 12-2.

— cession de bail 121.

— compétence. — V. rési-

liation du bail.

— comptable, commission
139.

— conlcstalions l3t.

— défaut dexécution ICO.

— dissimulation de recettes

161.
— entrée en possession

1-20 s.

— exploitation 137 s.

— fermier sortant, abus de
jouissance 152.

— iiideiimités 146 s., 148 s.

— inaiijaiaire 139.
— prise du bail, payement

140.
— régie intéressée, distinc-

tion 119.

— remises des droits 121.

— résiliation du bail 146.

153 s., (coiiipétonce)

lliâ ; ( en faveur de
l'administration ) 157

s. ;
(en faveur du f«"-

mier) 153 s.

— sament, fermier 139.
— tarifs, modifications 143

s.

— V. Cautiofmement, Con-
seil d'Etat.

Fermier
— V. Ferme.
— V. aussi : Action pu-

blique. Appel correc-

tionnel. Cassation

(Puuivoi en), Cunseil

de préfecture.

Feuilles de cunduite
— V. Ville de Paris.

Feuilles de t6le 3&3.

Feutres bitumés
406.

Fleuves 469.

Foins 302.

Foires et marchés
- V. Passe-deboul.

Folle enchère 160.

Fonds de commerce
— V. Ville de Paris.

Fouds eoiumun de
contributions
inilireotes

— V. Akouts et spiritueux.

Foute 381 s., 391 s.

— fo[iles brilles 385.

Force majeure 143,

5-J7. 874.
— V. Admisâion à rcQtr&-

pôl , Caseriioiiient,

CoDseiJ de prêlcbiura.

Entrepôt ficUf, Ville

de Paris.

Forcv motrice
— V. Mine».

Force probante
— V. r.e-istres.

Force |iub]i<|ue
— maio- forte iOi.

Formes
— V. Appel correctionnel.

Formule exécutoire
— V. ('onlrainle

Forlilicationtf 432 s.

Fouille des per-
sonnes

— V. Visites à- l'arrivée.

Fourra;;os 3û2.

Frais de bureau
— V. reràooQul.

Frais et dépens
— saisie commune 930.

Frais de perception
108 s.

— fiais de perception exa-

j^érés 41.

Frais de premier
étab lissemcnt
107 s.

Franchise des
droits 81 s.

Fraude 587 s.

— iui[io=sibililé de répres-

sion 41.
— Y. Ville de Paris. Vi-

sites domiciliaii^es.

Fraude à main ar-
mée 871.

Fraude sous vôte-
ments

— limites de l'oclroi 199.

Fromages 351.
— V. Ville de Paris.

Fruits
— à cidre ou à poiré 295.

— conlils ou sucrés 354.

— frais 354.
— secs à cidre ou à poiré

295.
— secs de table 351.

— au sirop 354.

Fruits à cidre et
poiré

— V. Uéciaralion.

Fruits au vinaigre
— V. Ville de Paris.

Garde champêtre
— V. Conslalalion des con-

ttaventiuTis.

Gare de chemin de
Icr

— accès 203.
— V. Cliemin de fer. Dé-

claialion , Périmètre,

Ville de Paris.

Gare maritime
— V. Chemin de fer.

Gaz 361.
— V. Goiubuslibles, Com-

pétence - concession-

naires d'éclairage au
Qiiz, Ville de Paris.

Gazomètre 391. 396.

— V. Expertise.

Gendarme
— V. Taxes de remplace-

ment.
Gibier 348 s.

— V. VtUe de Paris.

Gibier trufTé 348 s.

daces 375.

Goiuntes 406.

Goiunies laques 406.

Goudron 406.
— V. Ville de Paris.

Grâce 922.

Graisses 344.
— graisses animales ou vé-

gétales 352.

— V. CJiemin de for, Ville

de Paris.

Granit 372.

Gravoir 374.

Grilles d^é;;out 392.

Grues à vapeur 413.

Guerre 414.

Gueuses 3S5.

Uomologatioa
— V. Déaet en Conseil

d'Etal.

adpituux mili-
taires

— vivres 428.

Hospices 87.

— subventions 20.

0uiles 324 s.

— ani;ien tarif 282.
— huiles animales 329 s.

— huile do foie do morue
332, 333.

— huiles à jçraisser 3-^8.

— huiles minérales 335.
— huile d'olive 328.
— huile de prlrule 336.

— huiles de poisson 332.

— huiles vcèétaUiS 325 s.

— mode de taxation 205.
— V. Admission à l'entre-

pôt, Chemin de fer.

— V. Ville de Paris.

Huile de poisson
— V. Entrepôt commer-

cial, Huiles.

Huitre-s 349.
— V. Mlle de Paris.

Hydromels
— assiette de l'impôt, vo-

lume 291.
— fonds coninmn de con-

tributions indirectes,

conuuunes, réparli-

liou 286 s.

— tarif (ancien) 282; (nou-

veau) 286, 290.
— taxe et suriaxe, suppres-

sion 285, 290.
— V. Ville de Paris.

Hypothèque légale
140.

Ignorance du con-
tenu

— Iraii^-i'orteur 529.

Immeuble par des-
tination ^95, 397.

Immeuble par na-
ture 395.

ImprÎBuerie 413.

lucoitipatibilité
- V. Persunnel.

Indemnités
— V. Ferme, Conseil de

prélecture, Travaux

publies.

Indemnité de con-
gédiement

— V. Persunnel.

Indemnité d'exer-
cice

— V. CoulribuLions indi-

rectes.

Indicateurs
— V. Produit des amendes

et confisca Lions.

Injures 204.

lu.struction crimi-
nelle 895 s.

Instruments 189.

lustrumeuts ara-
toires 377.

InsulUsance des
ressources 40.

Intention fraudu-
leuse 873.

— doute 52S,

Intérêts des capi-
taux

— V. Action en restitution

de druils, Entrepôt in-

dustiiel.

I n terpellation
préalable

— V. Saisie.

Interprétation
— V. Règlements.

Intervention
— commune , cuntribuUons

indirectes 90-2.

— maire, redevable, fer-

mier 216.

Introduction anté-
rieure 95 s.

Introdurtiou sans
déclaration ni
payement 515 s.

Issues
— V. Abats et issues.

Jauseage^ mesn*
rage, |>esage

— V. Droits de jaugeage,
mesurago, pesage.

Jetée-abri 469.

Juges du fond
(l^onvoir des)
1108.

— périnittre 4S0, 490.

— tarifs, iiilerpréLaliunâSO.

Juge de paix
— V. Compéteuct' civile des

juges de paix. Con-
trainte. ProcL-duie.

Jugement
— V. Appiîl criirci'tiunnel.

Jus de viande 344.

Justllieation d'em-
ploi

— V. Llablisscmenls in-

diistiiels.

Justification |du
payement des
droits

— V. Payement des droits.

I.ait 354.

Langues 347.

l^apius domes-
tiques 348 s.

Lards 3ii.

l.atte.N 37G.

Lavabos 373.

Lavoir
— V. Ville de Paris,

Légumes frais 354.

Lentilles 354.

Lessives 404.

Cettrès nai.«sîvcs
— transport IVauduIeux,

constatation 196.

Lettre do . oiture
— chemin de fer, présen-

tation 542.
— production 504 s.

— V. Kosponsabilité pé-

nale, Transporteur

de bonne foi.

Licences munici-
pales 1002, 1UÛ7,

1011, 1075.
— assiette, date 1U22.
— assujettis 1012 s.

— boissttns hygiéniques

1012, 1014, 1018.

— cessation de commerce
102:!.

— conseil municipal, déli-

bération, approbation

1012.
— débitants de boissons

1012 s.

— droit fixe 1015 s. ; (cal-

cul) 1015 s.

— droit de licence du Tré-

sor, sHitwposilioa

1014.
— droit proportionnel 1010;

(calcul) 1010.
— légalité, contestation

1011.
— licences par anticipation

1023.
— maxima 1016 s.

— procédure. — V. récla-

lualious.

— réclamations 1020
;

(procédure) 1020.
— recouvreiiienl 1021,
— rùlcs 10-20 s.

— vente au détail 1013.
— Ville de Pans, quotité

de droit lOlG.
— V. Taxes do remplace-

ment.

Lies 294.

Liège 377.

Lieux de réunion
— V. Taxes de remplace-

ment.

Mjiet* itnje't
— V. Cualributions indi-

ix'ctes.

Ligues télégraphi-
ques et télé-
phoniques 414,

4511 s.

— entrepôt 460.
— V. Cliemin do fer.

Limites de l'octroi
— \. Périmètre, Poteaux

indicatcms.

Limous 351.

Limonade gazeuse
323.

— ancien tarif 282.
— nouveau tarif 285, 290.

Liuuleums 406.

Liqueurs
— aiM-iL-n tarif 282.
— nouveau tarif 285, 290.

Liquides
— mode de taxation 2G5.

Liquides alcooli-
ques

— V. Alc(H.|s et s[)iiitueux.

Lits luilitaires 6 s.

Litières 365.

Locaux profession-
nels

— V. Ville de Lyon-taxes
de remplacement.

Loi 64 s.

— alcuûls 64 s.

— boissons hygiéniques 04

s.

— cas 64 s,

— surtaxes 64.

Luzerne 362.

.Hacaronis 354.

naeliines 388.

Machines à vapeur
387 s., 396.

Maire 941 s.

— entrepôt à domicile 941.

— folle enchère 941.
— pouvoir propre 942-
— préposé, mesure disci-

plinaire, révocation

2U.
— recours au préfet 941

.

— ''enlises répartition 941.
— surveillance 114.

— survcillaiiee de la per-

ceplion 941.
— transaction 941.
— V. Action publique, Ad-

mission à l'entrepôt,

Appel correctionnel.

Cassation (Pourvoi

en), Procédure, Sur-
veillance.

Maïs 364.

Maison située sur
la limite de
roctroi

— V. Conipétenee civile.

iMaitre
— V. Fiesponsabtlilé pé-

nale.

Malles
— V. Visites à l'entrée.

Manches «l'outil
— V. Ville de Pai-is.

Manquants
— V. Ëniiepôt fictif.

Manufactures de
ViAat 415.

— V. En'repôl.

Marbre 372.

Mares 294.

narche— droits de place, distinc-

tion 35.

Marchandises nea-
ves

— V. ViUe de Paris.

Margarine 352 s.

— contraventions , consla-

l..ii.pn 196.

— V. Ville de Paris.

Margotins 356 s.

Marine
— V. Année et marine,

Entrepôt.

Marine marchande
4:n.

— combustibles et vivres

428. 430, 431.

— entrepôt 460.

Marne
— amendement des terres

468.

Marques
— V. S isitcs à l'entrée.

Marrons 351.

Mâts 377.

Mâtereaux 377.

Matériaux 366 s., 390

s.

— à usage autres que des

constructions 401.

— à usage de constructions

400.
— à usage do conslrMCiioiis

ou do mobilier 402 s.

— V. V;ile de Paris.

Matériaux de dé-
molition 554.

Matières prcn>ières
— produit iudustriu! 411.
— V. l^tabliséemeiils iii-

duslrieU, Villt; de Pa-

.Matieres premières
tra-.sformées
30.

Mélanges
— V. Viiie de Paris.

Méntoire
— V. Procédure.

Mesurage 267.

«lesure 261-

Métaux 4U-2.

Métaux -^ coÈisÊâ'têc-
iions itnttèobi'^
tiè»*eti aSl s.

— constructitm des bâti-

ments 385 s.

.Métropolitain
— V. Ville de Paris.

^«eubles 377.

Miel 351.

.Mines 414, 452.
— enliepôl 460.

— force motrice 452.
— puilsel ievélemeiils 458,
— V. C^ombustiblcs.

Ministère public
— V. Action [lubliquc. Ap-

pel correctionnel. Cas-

sation (Pourvoi en).

Ministre 948 s.

— abonnoraeni 949.
— ministre des fmanccs 949.
— ministre de l'iulérieur

948.
— préfet, arrêté 947
— préposés en chef 949.
— recours au Conseil d'E-

tal 950.
— V. Adiuissiou à l'entre-

pôt, Procédure-tit^/iè^

ral-ion du conseU
mn7iicipal.

Minorité 879.

Miroirs 375.

Mise en cause
— V. CAintrainte, Respon-

sabilité péoaie.

Mitres 373.

Modes de percep-
tion des droits
497 s.

Mode de taxation
261 s.

Modifications
— maire, contribuables,

accord 90.

Modilieatiou d'offi-

ce des taxes 81 s.

Moellons 367 s.

— V. Démolition d'un mur.
Môle 469.

.^aortier 36G.

Motifs des juge-
ments

— matière correctionnelle

910,

Moutarde 351.
— V. Ville de Paris.

Moutons 338.

Moyeu de transport
— V, Coolistation , Saisie.

Mules et mulets 341.
— V. Taxes de remplace-

ment, Ville de Lyon-
taxes de remplace-
ment.

Sature 29.

:¥avigation fluviale
— V. Ville de Paris.

liavire
— jiiovisions de bord S8.
— V. Année et maj'ine,

Déclaraliou.

%'ombre 201.

— V. Visites domiciliaires,

Visiies à l'entrée.

Objet 1, 2 s.

Objets alfranchis
255.

Objets fabriqués à
riutérieur 27i;.

Objets imposables
249 s.

Objetsderiutérieur
et objets de l'ex-
térieur 2i2 5.
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Objets iutrotliiitî»
antérieurement
95 s.

Objets de même na-
ture '2".

Objets saisis SOS s.

— dépéri ssemeut 810.

— dépôt 8ÛS.
— opposilion à la vente

S08 s.

— reiirement 808.

— vente 808 s.

Objets traversant la
commune 3U.

Ocre iOO,

Octroi de mer 39.

«Eufs 351.
— V. Ville de Pai'is.

ortice
— V. Ville de Paris.

Ofticier
— V. Taxes de remplace-

ment.
Oléine 3!iiS.

Opposition 898.

Opposition à exer-
cice 504 s.

— cas 206.
— peine 205.
— sous-clief de ^re, refus

d'accès 203.

— visites domiciliaires 206.

— visites des voitures 20G.

— voilures 576.

Oranges 351.

Ordre public
— V. Tarifs.

Ordures ménagères
— ^ . Vilie de Paris.

Orges 364.

Pailles 363, 554.

Pain 354.

Pain azvnie 365.

Panamines 404.

Papiers 4<X). 407.

Papier peint 389.

Papiers pour revê-
tements 406.

Parc à haîtres 37.

Parfumerie 405.

Partie civile 843.

Partie civilement
responsable 889
s.

— V. Appel correctionnel,

Cassation ( Pourvoi
en).

Passe -debout 506,

602 s.

— armée. — V. voilures

et transports mili-

taires.

— boissons 602.
— - cautionnement 603 ;

(li-

bération) 609.

— colis posianx 606.

— consignation des droits

G03 ;
(restitution)

609.
— déchargement G08.
— escorte 604 s. ;

(frais)

605.
— busse déclaration 615.
— fausse déclaration de

sortie 610.
— faux en écritures pu-

bliques 610.
— foires et marches 607.
— mêmes marchandises el

noéuie quantité 609.
— passe -debout iotercom-

muMal 611.
— rè^'lement 602.
— séjour GU8.
— séjour de vingt-quatre

tieores 603, 608. 609.
— sortie 009 s.

— souslnictiiiin ou décharg'e

frauduleuse 615.
— traversée de la com-

mune 603.
— voiuiies el traosporls

militaires 606.
— V. Ville de Paris.

Pâtés
— V. Ville de Paris.

PâtCN alimentaires

-Pùté» truUés 3i8.

Payement " des
droits 506 s.

— acompte du destinataire

508.
— autorisation d'entrée,

erreur de l'octroi 508.
— autorisation de Uwaison

508.
— déclaration impossible

508.
— dispense 506.
— douane, magasins, pla-

cement 509 ; (modifi-

calion du travail) 509.
— justiiicalion à l'intérieur

566 s.

— marchands, quittances,

représentation 512 s.

— obligation préalable 506.
— perception 548.
— présomption de paye-

ment 511.
— qui doit payer 507.
— quitlance 510; (destina-

taires dilTércnîs) 510 ;

I représentation) 510 s.

— ville ouverte 549, 551.
— V, Action en payement

des droits , Déclar;i-

tion.

Péai;;e
— V. Droits de péage.

Peaux
— V. Cuirs et peaux,

Pèclie fluviale
— contraventions, délits,

constatation 196.

Peines 857 s.

— V. Amende, confiscation.

Emprisonnement.

Pensions de retrai-
tes

— V. Personnel.

Perception des ta-
xes

— V. Ville de Paris,

Père
— V. Responsabilité pé-

nale.

Périmètre 471 s.

— dépendances rurales

475.
— détermination 471, 472.
— double périmètre, taxes

spéciales 479.
— établissement industriel,

dépendance d'un do-

maine rural 477.
— étendue 475 s.

— extension 474
;

(objets

aniérieureraent places)

490.
— gare de chemin de fer,

exclusion 483.
— habitations éparscs. —

V. recours au Conseil

d'Etat.

— habitations isolées 477.
— babitations rurjles 477.
— hameau, tribunaux, pau-

voirs 477,
— issue sur la ligne, mai-

sons 480.
— limites 471.
— ministre de la guerre,

ministre de la marine
'188.

— modification 488 s.

— port maritime 480.
— recours au Conseil

d'Etat, habitations

éparses 478.
— suspension du règle-

ment, achèvement des

travaux , tribunaux

pouvoirs 482.
— terrains de culture 476.
— \ille de Paris exlen-

sioD,fortilications4yi.

— V. Cfjnipétence-conces-

sioniiaires de l'éclai-

rage, au gaz , Com-
pétence administra-

tive , Compétence ci-

vile, Juges du fond

(Pouvoir des), Po-
ti ;tux indicateurs.

Ville de Paris.

Permis de sortie
— V, Vjlk de Paris.

Personne civile-
ment respon-
sable

— V. Partie ci\ilement res-

ponsable.

Personnel 171 s.

— ;t;,-e 176.
— attributions 188s. ; 'pré-

posé en. chef) 188.
~ avancenient 207.
— cauiiouaement 179 s.

— commission 201.
— compétence territoriale

198 s.

— concours 175.
— conditions d'aptitude

175.
— congédiement 219 s. ;

(compétence) 220 s.
;

(indemnité) 219 s.

— délilsdeS]>réposés 216f.
— discipline 208 s.

— étrangers 176.
— frais de bureau 186.

— incompatibilités 177 s.

— indemnité de congédie-

ment. — V. congé-
diement.

—
• nomination 174. — V.

ppfposé en chef.

— pensions de retraite 223
s.

— port d';trmes 202.
— préposés 174 s.

— préposéeacbefllO.l'l;
(frais de bureau) 18G;

(nomination) 172
;

(présentation) 172 s. ;

(présentation , refus)

h3s.;(lraiteraent)i84.

— \'. attributions.

— présentation 174. — V.

préposé en chef.

— retraites 223 s.

— retraites ouvrières et

paysannes 224.
— rétrogradation 208,212.

215.
— révocation 208 s.

— aaisie-ariét 187.

— serment 182 s. ;
(chan-

gement de résidence)

183; (forme) 182;
(renouvellement) 183.

— traiteinent ^84 s.

Peupliers 557.

Pbares 459.

S*bariuacie
- préparations 298.

Pièces métalliques
— coïtslructinns immobi-

lières 38V.

Piquettes 292.

Pierre détaille 367s.

Pian détaUlé 471.

Planclkcs 553.

Plâtre 36r).

Plomb 381 s.

Poids 2(M, 263.
— V. Déclaration.

Poirés
— assiette de l'impôt, vo-

lume 291.
— fonds commun de con-

tributions ipdirecles,

communes, répartition

286 s.

— tarif (ancien) 222; {nou-

veau) 285, 290.
— taxe cl çurtaxe, suppres-

sion 285, 090.

— V. Ville de Paris.

Poissons
— V. Ville de Paris.

Poissons d'eau
douce 340.

Poissons à Thuile
ou mari^iés 350.

Poissons de mer
349 8.

Poivre 354.

Pommes dçpiu 356s.

Pompes futfèbres
— V. Ville de Paris.

Ponceau
— V. Chemin de fer.

Ponts 394.
— V. Cliemin de fer. — \'.

aussi I«s mots qui

suivent.

Pont à péas<^ 34.

Pont mobile 459.

Pont tournant 396.

Pontons
— hors du périmètre 31.

Population 256, 471.

Pores 315.

Porcelaines 375.

Port d^armes
— V. Personnel.

Port de mer 458, 459.
— port de commerce 458.
— port de transit 458.
— vivres, établissements

428.

Port maritime
— V. Chemin de fer, Pé-

rimètre.

Port militaire 432 s.

jPoi-fei* 299.

Poste aux lettres
579 s.

Potasse 404.

Poteaux indica-
teurs 484 s.

— absence dt; poteaux,

conséquence 486 s. ;

(faubourgs) 487
;

(lieu

principal) 487.
— fleuve 485.
— rivière 485.
— situation des lieux, im-

possibilité 485.
— voicF privées 485.

Poteries 373.

Pourvoi en cassa-
tion

— V. Cassation (Pour\oi

en).

B»récompte 698.
— V. Etablissements in-

dustriels.

Préfet 54 s., 944 s.

— annulation 55.

— approha'Jon 54.

— aliribulions conten-

lieuses 951.
— frais de premier établis-

sement 945.
— préposé en chef (nomi-

nation) 945 ;
(traite-

ment) 945.
— recours au Conseil d'État

947.
— recours au ministre 947.

— règlement , interpréta-

tion 946.
— suppression ou diminu-

tion des taxes 945.
— surveillance de la per-

ception 944.
— tarif, interprétation 946.

— V. Admission à l'entre-

pôt, Piocéàure- à éli-

àérations du conseil

municipal, Sarvcil-

Préjudice 742, 873.

Prélèvement» 5 s.

Préparation à l'in-
térieur

— V. Hécolle ou prépara-

tion à l'intérieur.

Préparations pliar-
niaceu t iq ues
298-

— V. Alcools et spiritueux,

Ville de Pans.

Préparation de pro-
duits indus-
triels

— V. Etablissements in-

dustriels.

Préposé
— V. Personnel , Traite-

ment des préposés.

Préposé en cbef
— V. Personnel.

Prescription civile
— V. Aclmn en payement

dfs droits , Action en

restitution de droits,

Casernement , Dom-
mages-intérêts contre

l'octroi (Action en).

Prescription crimi-
nelle 8i5 s.

Prescription des
peines 924.

Présents 216.

Prouve

— V. Action en restitu-

tion de droits, Pro-
cès-verbaux.

Preuve contraire
895.

— V. Constatation des
contraventions.

Preuve des contra-
ventions

— V. Constatadon des

contraventions.

Prise en charge 266.

Prisonniers de
guerre 9, 88.

Privation d'entre-
pôt

— V. Entrepôt commer-
cial.

Privilège 731.
— V. Taxes de remplace-

ment.

Procédure 770 s.

— autorisation de plaider

771.
— cassation, payement,

caution 772.
— caution. — V. cassa-

tion.

— consignation des droKs
773 s. ;

(refus) 775 s.;

(restitution) 774.
— contestations communes

aux contributions indi-

rectes 783.
— contttlalion sur le fond

des droits 770.
— juge de pabc. — V.

maire.
— maire, comparution,

juge de paix 771.

— niémoire 771.
^ procédure sommaire

770.
— \. Expertise, Licences

municipales. Taxes de
remplacement.

Procédure - détibé-
Ê*ntion tilt con-
seil Hiunicigitti
67 s.

— ministre 68.

— pièces à joindre 70.

— préfet 67 s.

— surtaxes 71.

— transmission 67 s.

Procédure crimî-
uelle 895 s.

Procès-verbaux 194,

789 s.

— absence ou nullité du
procès-verbal 819.

— aflirmation 793, 799,

812.
— conditions substantielles

791, 796 s.

:— contraventions étran-

gères à l'octroi, force

probante 197.
^- copie, remise 798.

— défaut de déclaration,

constatations 807.
— délai 789.
— désignation du contre-

venant 792. 796.
— écriture par un tiers

791.
— énoncialions 792.
— enregistrement 800.
— faits matériels 803.

— force probante 801 s.

— forme 790 s.

— lecture 798.
— mentions omises 795.
— notification 798.
— objets saisis 792, 797.

— preuve contiaire SOI s.

— un seul employé 791.
— V. Contributions indi-

rectes.

Produit des amen-
des et cOutisca-
tions 926 s.

— employés des contribu-

tions indirectes 927.

— ferme 926.
— indicateurs 928.
— régie simple 926.
— saisie commune 930.
— V. Compétence
Produits indus-

triels

— V. Etablissements in-

dustriels, ilalieres

premières.

Produit insîgni-
flant 41.

Produits pharma-
ceutiques

— V. Piéparations phar-

mareuMqucs.
Produits pour re-

vêtements 406.

Propriétaire de la
maison

— V. Responsabilité pé-
nale.

Propriétaire de la
marchandise

— V. Responsabilité pé-
nale.

Propriétés bâties
— V. Taxes de remplace-

ment, Ville de Lyon-
îaa'cs de remplace-
ment.

Propriétés non bâ-
ties

— V. Vdle de L\l\e-taxes

de remplacement.
Ville de Lyon-taxes
de l'emplacement.

Prorogation des
taxes 42, 47.

Quai 469.

^uais militaires 432

Quantité
— V. Déclaration.

Quantité au départ
2tl6.

Quantité réelle-
ment livrée 266.

Question préjudi-
cielle

— bail, interprétation 958.
— périmètre, limites 759.

Quinquina
— \. Alcools et spiritueux.

Quittance 510 s.

— destinataires difierents

510.
— représentation 511 s.;

(marchands) 512 s.

— V. Payement dts droits.

Quotité de la taxe
256 s.

Rails
— V. Chemin de far.

Raisins
— frais 296.
— secs 297.
— de table 354.
— de vendanges 354.
— V. Ville de Paris.

Rayon
— iutroduction, fourniture,

obliptinn 878.

Rébellion
— rayon de l'octroi 199.

Recettes
— versement 231 s.

;
(re-

tard) 232.

Recettes extraordi-
naires 3.

Recettes ordinaires
3, 4.

Receveurs munici-
paux

— recettes,verscmenl231 s.

Receveur d'octroi
— caisse, déHcil 23i.
— V. Compétence adminis-

trative.

Récidive 882 s.

Récolte ou prépa-
ration à l'inté-
rieur 55!:: s.

— bonne foi 563.
— déclaration 552 s. ;

(boissons) 559; (épo-

que) 556 s.
;
(peines)

563; (vendanges) 560.
— eaux-de-vie 565.
— visites el exercices 564
Reconnaissance à

la sortie 506, 69^
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— acquilleraenl des droits i

— admission G96.
— amende 091.

— bénéficiaires 694.
— bullclin de sortie 696.

— confiscation 697.
— fausse déclaration 697.

— marchandises 694.

— objet 693.
— peines 697.

— V. \ ille de Paris.

Reoouiics 364.

Recours
— prépose, révocation, ré-

IrograJation 215.

Becours-</êcfe/« 63,

100 s.

— communes, cas 100 s. ;

(délai) 102.

— particuliers 103 s. ; (dé-

lai) 105 ;
(qualité)

106.

Recours pour excès
do pouvoir

— V. Ville de Paris.

Réduction et sap-
pre»(SÎon des
taxes 997 s._

— boissons hygiéniques

997.

— formalités 998 s.

Réexpédition
— V. Déclaralion.

Refus dVxerciee
— V. Visites domiciliaires.

Refus de payer
— V. Responsabilité pé-

nale.

Regurds 39S.

Rétfie i ntèressée 1 16,

— V. Ferme.
Ré^ie simple 115.

Régisseur
— V. Coiisoil de préfecture.

Resistres 188, 225 s.

— droits d'entrée 226.

— force probante 228.

— V. Constatation des con-

traventions.

Règlenients 73 s.

— caractèreoblig:atoirc91 ».

— établissement 73 s.

— interprétation 77 ;
(in-

terprétation restric-

tive) 1)8.

— niodilications 75, 77 s.

— obligations non inscrites

78.
— tribunaux 91 s.

— V. Compétence civile,

Conipéloncc adminis-

trative ,
Préfet,

Remises 102 s.

— V. Ferme, Maire.

Renaî^e de Timpôî
87.

Repos hebdoma-
daire 2U0.

Réservoir à pétrole
398.

Résiliatioik du bail
— V. Ferme.
Régine 406.

Responsabilité ci-
vile

— :idmiitistration, préposé

218.

Responsabilité de
roctroi 742.

Responsabilité pé-
nale 886 s.

— . ileur 886 s.

— cai'iiaine de navire, vins,

débarquement 887.

^ coniniellaiit, préposé

889 s.

— destinalaire. — V. trans-

purleur.

— en -.ir 888.
— fait -l'autnii 570.
— leU t; do voiture. — V.

I.insporteur.

— mailie, domestique 891,
893.

— mise n cause 891.
— père 887.
— prupriélajre de la mai-

son 887.
^ prui'iiétairo de la inar-

ciiiindise 880 s.

— refus de payer, autres

assujettis 888.

— société 894.
— transporteur, erreur, ex-

péailcur, destinataire,

lettre de voilure S88.

Restaurateur
— \'. Blanchisserie.

Restitution de
droits

— V. Action en restitution

de droits.

Retraites
— V. Personnel.

Retraites ouvrières
et paysannes

— V. Personnel.

rétrogradation
— V. Personnel.

uévoeation
— V; Compétence adminis-

trative, Personnel.

Rivières navigables
049.

Riz 354.

Riz de veau 347.

Rouées 356.

Route nationale
454, 459.

— V. Chemins publics.

.fiia3>les 374.

J!»abots 377.

Saiutoin 362.

Saisie 519 s.

— batenu de charbon 545.

— Causse déclaralion 517,

519.
— identité de l'objet 528.

— intérieur de la ville 521.

— interpellation préalable

520.
— moyens de transport

525.
— objet 523.
— objets préparés à l'inté-

rieur 563.
— payement postérieur

522.
— saisie fictive 524.
— V. Compétence civile,

Confiscation, Objets

saisis.

Saisio-arrêt
— \'. Personnel.

Saisie sur inconnu
— valeur inférieure à 10 fr.

821.

Saisine du tribu-
nal correction-
nel 896.

Sarments 356.

j§avons 404.

^ V. Ville de Paris.

Savon minéral 404.

Savon de toilette
405.

Secrétaire de mai-
rie

—
• V. Conslatalion des con-

traventions

Section de com-
mune

— distraction 99.

Sels dénaturés
— V. Ville de Paris.

Semoules 354.

séparation des
pouvoirs

— V. Admission à l'cnlre-

pôl.

Serment 785.
— V. Ferme, ï^ersonnel.

Servitude militaire
— V. Ville de LWle-laxts

de remplacement.

Sirops 354.

Société
— V. Responsabilité pé-

nale, Taxes de rem-
placement.

Sons 364.

Soude 404.

— V. Visites h l'entrée.

Soumission cache-
tée 124.

Sous-ofticier
— V. Taxes do remplace-

ment.

Sous-préfet 943.
— personnel, nomination

174.

_

— préposés (nomination)

943 ; mesures disci-

plinaires 943.
— surveillance de la per-

ception 94J.
— V. Surveillance.

Souterrain 871.

Spiritueux
— V. Admission à l'entre-

pol, Alcools et spiri-

lucux.

Stationnement des
voitures

— iiilerdiclion, excuses 528.

Sucre 354.

Suifs 358.

Suppression des
droits d'octroi
285, 290.

Suppression des
taxes 42.

Surenchères 124.

Sursis
— bail , interprétation 958.
— coke, cahier des charges,

interprétation 976.
— Y. Exception préjudi-

cielle.

Sursis à Tesécu-
tion des peines
920.

Surtaxes 3, 24 s.

— aiïectation 26, 27.

-- alcools 24.

— conditions 25.
— durée 26.

— emprunts 28.

— objet 24.

— vins, cidres 24.

— Y. Alcools et spiritueux,

Loi, Procédure-d^/i-

aération du conseil

municipal. Travaux

publics.

Surveillance 245 s.

— contributions indirectes,

114, 248.
— maire 245 s.

— préfet 114, 247.
— sous-préfet 247.

Système prohibitif
32.

Tableaux de règle-
ment

— bris 206.

Tan 407.

Tarifs 249 s.

— analogies 279.
— application 279.
— inscription 279.
— inlerprélation 280.
— observations en marge

270 s.

— ordre public 278.
— V. Compétence civile

des juges de paix.

Exception préjudi-

cielle, Ferme, Préfet.

Tarif-fi//i« 250 s.

— nouveau tarif-type 252.

Taxe
— V. Quotité de la taxe. —

Y. aussi les mots qu-

suivent.

Taxe d'afoatage 38,

273.
— Y. Action en restilulion

de droits.

Taxes extra-régie^
mentaires 2.''3,

258 s.

Taxe d^habitatiou
— Ville de Lyow-taxes de

remplacement.
Taxes principales 3,

4 s.

Taxes de remplace-
ment 1001 s.

— alcool 10U2, 1007,1000,
1075.

— approbation législative

1034 s.

— approbation préfectorale

1009 s.

— assiette 1039,

— automobiles 1002, 1024.

102Ô.
— bUlards 1002, 1027.

— centimes additionnels

1002, 1033
;

(réduc-

tion, refus) 1033.
— cercles 1002, 1U28 s. ;

(dissolution) 1028;
(éléments d'imposi-

tion) 1028 s,

— chemin de fer, matériaux

1035.
— chevaux 1002, 1024.

— chiens 1002, 1030 s.
;

(rôle) 1031.
— constructions neuves,

rôles 1041.
— contribuables 1008.

— déclaration du contri-

buable 1037.
— dégrèvement 1032.
— divorce, mari, apparte-

ment, taxe d'habita-

tion 1067.
— enregistrement, taxesad-

dilionnelles 1076.
— gendarme, taxe d'habita-

tion 1067.
— habitation hors des li-

mites de l'octrui 1024.
— impôt foncier, réduction

1043.
— instrument â clavier, fa-

brique d'église 1071.

— lieux de réunion 1002,

1028 s.

— limites de la commune
1035.

— limites de roctroi 1035.

— modes de perception

1039 s.

— mules et mulets 1002,

1024.
— mutalion de cote 1040.

— objet 1006.
— ofiicier, taxe d'habitation

1060, 1007.— "privilège lUlO.

— procédure. — V. récla-

mations.
— propriétés bâties ;

(ré-

duction, impôt fon-

cier) 1043.
— réclamations (délai, pro-

priétés non bâties)

1043; (forme) 104:!
;

(procédure) 1032.

— rccouvreinont 1039 s.

— riverains des vuies pu-
bliques , canalisées et

éclairées 1072 s.

— rôles 1037.
— sociélés 1002, 1028 s.

— sous-ofiicier. — Y. ville

d'Albertville.

— taxes directes 1034 s.

— t;i\es indirectes 1034,

1075.
— taxes proportionnelle:^

1035.
— timbre 1044.
— ville d'Albertville, taxe

locative, sous -officier

1067.
— ville de Guéret, taxe

d'habitation , officier

1007.

— ville de Yervins 1067.

— villes autorisées 103*1.

— vins en bouteille 1002,

1009.
— voilures 1002, 1024.

— Y. Licences municipales,

Ville de UWc-ta.res

de rempiacemtnt

,

Ville de Lyan- taxes

de remplacement

,

Ville de Paris.

Taxes spéciales 3,

21 s.

— caractère temporaire 21.

— création 23; (formalités)

23.

Teinturerie 413.

Télégraphes
— V. Entrepôt; Lignes té-

légraphiques et télé-

phoniques.

Téléphones
— V, Entrepôt; Lignes lé-

Icgraphiques et télé-

phoniques.

Témoin
— V. Gunstatalion des con-

traventions.

Tentative d'intro-
duction 515, 788.

Terrines truffées
348 s.

Territoire
— modifications 99.

Thé 354.

Théâtres
— Y. Ville do V^'on-taxes

de remplacement.
Timbre 229.
— regisire 131.
— V. Taxes de remplace-

ntent.

Trtie 383.

T4>le ondulée 383.

Tolérance 873.

Tonneaux 377.

Tours de Cilover et
de Gay-E.ussac
398.

Traitement des pré-
posés 108, 110,111.

— V, Personnel.

Tramway 414, 443 s.

— combustibles 443 s. ;

(entrepôt) 464.
— entrepôt 4Gi.
— fourrages, entrepôt 464.
— lignes suburbaines 446

s., 464 ; (remise à

voitures) 4i8, 464
;

(usine électrique, force

molrice) 448, 404
;

(utilisation d'une voie

urbaine) 4iG ;
(voie

dans l'intérieur de
l'octroi) 447.

— lignes urbaines 444 s.,

464
;

(fers et bois)

444.
— matières 443 s.

— traction à chevaux 449
;

(fourrages) 449.
— tramways inlcrcoinmu-

naiix. — V. lignes su-
burbaines.

— usine électrique. — V.
lignes suburbaines.

— V. Déclaration, Ville de
Lyon - taxes de rem-
placement. Ville de
Paris.

TramViays inter-
communaux

— V. Compétence civile.

Entrepôt.

Transaction 847 s.

— contributions indirectes

851 s.

— formalités 848 s.

— qui a qualité 847. 850.

— V. Maire . Ville de Pa-
ris.

Transformation
— Y. Matières premières

transformées.

Transit 506, 612 s.

— cautionnement 614.
— consignation des droits

614.
— durée de séjour 613.
— Y. Compétence civile,

Ville de Paris.

Trans>nis.sîon des
pièircs G7 s.

Transporteur
— ignorance du contenu

'
529.

— V. Responsabilité pé-

nale.

Transporteur de
l>oiiue foi 870 s.

— chemin de fer, lettres de
voiture, déclaration

inexacte 877.

Travaux d'intérêt
général

— on! rrpnl. admission 4t'>5s.

Travaux publics
Wt s.

— .lugnienlalion de droits

984.
— droits nnlérieurs au

marché 98i.

~- indciunilé 9S4 .

— malériaux rendus sur le

marché 984.
— surtaxes 984, 985.

Traverse de che-
min de fer

— V. Chemin de fer.

Traversée de la
eommune 30.

Trèfle 362.

Treillis 376.

Tribunaux
— disposition générale cl

réglementaire, droits

indûment perçus, dé
fense de percevoir â

Pavenir 737.

Tripolis 406.

Trouble à Texereice
des fonctions
204.

Trulfes 348 s.

— V. Ville de Paris.

Tuiles 373.

Tutelle adminis-
trative

— Y. Conseil d'Etat.

Tuyaux 373, 394.
— Y. Extincteur d'incen-

die.

Tuyauxde foute 403.

Tuyaux de poterie
403.

Cniforme 203.

Vsase 94, 281.

Usine
— locataire, apparei^^, é-

croussur boulons 398.

Usine de distribu-
tion d'eau 413.

Usine électrique
— Y. Chemin de fer.

Tramway.
Usine élévatoire des

eaux 456.

Ustensiles préparés
pour la fraude
788, 822.

Teaux 338.

Yé:îétaliue 352.

Vélocipèdes 1040.
— plaques, contravention

196.

Vendanges 294, 296.
Vente au détail
— Y. Déclaration.

Vente aux enchères
— V. Ville de Paris.

Vergues 377.

Vermicelles 354.

Vermouts 293.
— V. Alcools et spiritueux.

Vernis 406.
— V. Ville de Paris.

Verres à vitres 375.

Viaduc
— Y. Chemin de fer.

Viande
— Y. Ville de Paris, Vi-

sites à l'entrée. — V.
aussi les mots qui

suivent.

Viantie €\ ta tnain
ou pat* 4y«fcri>-

tiot'ft 213 s.

Viande cousommée
à Textérieur 30.

Viande cuite 344.

Viande dépecée 274
338.

Viande foraine 273 s.

Viande fumée 344.

%'iande salée 344.

Yille d'Albertville
— V. Taxes de remplace-

ment.

Ville de Guéret
— Y. Taxes de remplace-

ment.
Ville de l.ille>-ta3cea

— propriétés non bâties

1047 ; (servitude mi-
litaire) 1047.

Ville de i-yon
— alcool 1037.

— Y. Ville de Lyoa- taxes

de rem-placcmenU
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Ville <le 1u\oa-tajpes
,

de fetttpiace-'

— aulomobiles 1037.
— can al i nations. — V. cons-

tnictions neuves.

— cercles i'SI. — V. taxe

d'habitslion.

— chemins de fer. — V.

constructions neuves;

eotreticn des conslruc-

tioiis ;
propriétés non

bàlies.

^ cLevaux lOâA, 1025,

1031.
— constniciions neuves

4037. 4050 s.; (cana-

ïtsolions lyeciriques

1051
;
(canalisation de

gazl 10511; (catégo-

ries) 1050 ;
(chemin

de fer) 1051 ; (dé-

charge , requête au

Conseil d'Etat, avo-

cat) 1041
;
(décharges

publiques) 1059 ;
(fa-

brique) 1050 ;
(maté-

riaux de démolition)

Î050; (matériaux cm-
plovés} 1052; (pon-

ton) 1051 ; (rôles)

10-11.

— débits de boissons 1037,

1U6S s. ;
(assiette)

1008; ((épicier) 1069;
(jardinet écurie) 10691

(jeunes filles sans

place, logement et

nouriilurc/ 1070 ;
^lo-

cal du géi'ant) 1069
;

(maison de santé, salle

d'opération) 1070.

^- cJileur, feuille pério-

dique 1056.
— église. — V. entretien

des bâtiments.
— ensei!înemenlprivél056.
— entretien des conslruc-

lionsl037, 1053; 'ca-

tégories' I05i; (che-

min de fer ) 1 Obt ;

(églîfle, iniQistre du

culte) 1LI53; ^tu'.reoôt

depoudrt:)1054;lcti:-

bUssenients nationaux)

1054
;

{manufaclurf

de tabacs) 1054 ;

(tramway) 1054.

» locaux comro >. ciaux et

juduslriels 10j6 s.
;

(bjse, \-aleiJ' locative)

10d7
;
(décharge delà

patente) 105S.
— locaux professionnels

1037, 1(J56 s.

— loueurs et march;indsde
chevauï 1037.

— maison de santé. — V.

débits a boissons.

— monl-d3-picté 1056.
— mules, mulets 10o7.
— mutntion de cote lOiO.
— propriétés bâties 1037,

1049; (localaire piln-

cjpal) lOiy ; (société

concessionnaire de
chalets) 1043 ; (so-

e'ijté de dislriliulion

d 'uergie élcctri'iuc)

1049.
— propriélés non bâties

1037, lOiC ;
(chemin

de fer, voie») 1016 ;

(revibiun, délai) 1040.

— réclamations (délai)

1043; (forme) 1U42.
— rôles complémentaires

1040.
— Mcielé coopérative 1Û5G.
— taxe d habilaLion et ta.\e

loMtivel037, lUOOs.;

(annalilc) 1060; (au-

berge) 10G3
;
vbail au

nom d'une autre per-
sonne} 1062; (Bourse,

loc-il en dépendant)
lOtil ; (cercle) 1000;
(chambres meublées)

4063 ;
(déduction)

4065); (exigibililéj

1060; (hôiel) 1U03;

(instîtnlion d'éduca-

tion, valeur locative)

1064; (magasin, pièce

séparée, gérant, re-

pas) 1061 ; ( maison

de santé ou de retraite)

1003; (montant) 1060;
(oflîcicrs) 1060

;
(pro-

fesseur langues étran-

gères) 1061 ;
(publi-

cation périodique, im-

pression et expédi-

tion! 1061; (société)

1060; (société, bu-

reaux) 1061
;

(société

musirnle)1060;(soue-
localion en frarni)

4062
;

(valeur loca-

tive, estimation) 1064.

— Ihéàli-es 1037.
— tramway. — V. entre-

tien des constructions.

— voies publiques canali-

sées et éclairées, rive-

rains 4072 s.

Tille de Paris 43, 53,

1077 s.

— abattoir 1132.
— abonnement, combus-

tibles,induslxie 1 149s.;

(admission) 1150;
(admission, refus, re-

cours) 1150; (air com-
primé) 1151 ;

(blan-

chisserie) 1151
;

(con-

ditions) 1149; (lavoir)

1152 ;
(raétropolilain)

1151 ;
(refus, dom-

mages-intérêts, com-
pétence) 744; (tram-

way, usine, force mo-
trice, électricité) 1151.

— V. chemin de fer
;

tramways suburbains.

— acier 1104 s.

— acquittement des droits

1120, 1121.
— administration {086.
— admission temporaire,

eaux-de-vie et esprits

4157.
— agents dînlomallques

1127.
— air comprimé. — V.

abonnement.
— alcool UIS.
— allumei^tes chimiques

1113.
— ardoises 1404.
— argile li04.
— ai'mée , alimentation,

conteslalitm, compé-
tence 1166.

-^ asphalte 1111.
— Assistance publique- —

V. taxes de rempla-
cement.

— assujettissement à la

tax;i 1Ci-J.

— augmtnlalio» 4084,

1083.
— automobile. — V. taxes

de remplacement.
— avoine 1110.
— banlieue 1158 s. ; (eauK-

de-vie, liqncu'". cl

spiritueux) 1158 s.

— benzol 1099.
— bestiaux, consignation

des droits 1132; (con-

signation des droits)

1129, 1132; (délai)

1129
;

(délai, lorce

majeure) 4129.
— bétail 1101.

— beurre 1100.

— bitume 1111.
— blanc de céi'use 1099.

— blanc de zinc 1099.
— blanchisserie. — V.

aboimemeut.
— blé 4102.
— bois 1109.
— bols à brûler 1103.
— boissons 1095 s.

— boissons hygiéniques

4098, 4417.
— bougies 1114.
— briques 1404.
— budget 1088.
— canaux 4125.

carbure de calcium llll,

caroubes 1110.

can'eaux de faïence

1104.

cercles. — V. taxes de

remplacement.
- chasseurs, tickets 4125.

charbons 1103.
- charcuterie 1400,

chaux 1104.

chemin de fer, abonne-
ment 1 153 s. ;

(com-
bustibles) 1153 s.;

(matériaux) 1153 s. —
V. gares de chemin
de fer ; ordures ména-
gères ; taxes de rem-
placement.

- chevaux. — V. taxe" de
remplacement.

- combustibles 1103. —
V. abonnement ; che-

min de fer ; tramways
suburbains.

- comestibles 1100 s.

- cidres 1098,1111,1117.
- ciment 1104.
- circonstances atté-

nuantes 1170.
- commission consulta-

tive 1087.
- compétence. — V. en-

trepôt réel. — V.

auisi les deux muts
qui suivent.

- compétence judiciaire

1166.
- compétence territoriale

4167.
- conseil d'administration :

4087
;

(traitement)

1088.
- conseil municipal, ini-

tiative , délibératiua

40S2 s.

- conseil général 1085.

- conseives à l'iiuilc 1095.

- conserves de poissons

1100.
- consommation localu

1108.
- cunlcntieux judiciaîie

1104 s.

- contraintes 1165.
- contiavenllons, contes-

tation 1108.
- colrelsli03.
- couleurs 1099.
- décimes 1116.
- déclaration préanible

4120, 4121.
- dép;ii lement de la Seine

4080, 1085.
- diminution lUSl. 1084.
- dispositions générales à

tous les octrois 1077,
- Directeur 1087, 1088.

- droits du Tré^^or, per-
ception 1089.

- eaux minérales 4098.
- emegistremenl. — V.

taxes de remplace-

ment.
- entrepôts 4433 s.

- entrepôt fictif ou à do-

micile 1138 s. ; (bois-

sons, interdiction)

4138
;

(ccmpétence)

410G ;
(demies sou-

mises aux droits, in-

terdiction) 1138
;
(en-

trepôt commercial)

H3S
;
(enUepôl indus-

triel) 1138 ; (matières

premières cl produits

fabriqués ) 1144 s.
;

(tuatieres premières et

}iroduits fabriquas,

abonnement) 1147
;

(matières premières et

produits fabriqués

peines, déchéance)

1148; (matières pre-

mières et produits

fabriqués, redevance)

1144, 1140; (recon-

naissance à la sortie)

1139 s. ;
(reconnais-

sance à la sortie, ad-
mission) 4440 ; (re-

cunnaiîsancc à û sor-

tie, droits , frais)

1143
;
(reconnaissance

à la sortie, objets en

bénéficiant) 1441 ; (re-

connaissance à la sor-

tie, objets de même
nature) 1141

;
(sels

dénaturés) 1145.

entrepôt général du quai

Saint- Bernard 1134,

1136, 1130 bis.

entrepôt provisoire de
Bercy 1134, 4136.

entrepôt réel 4134 s,
;

(compétence, location

des emplacements)

1137
;

(comptes des

entreposilaircs) 1 135 ;

(feuille de conduite)

4131
;

(manquants)

1135
;

(objets, aftec-

tation) 1134; (tarifs

de location) 1136,

1137.

essence de térébenthine

1099.

essences minérales 1099.

- établissement des taxes

4081. 1082.
- exenipliou 1126 s.

- expédition de la Piégte,

production 4120.
- fabricîlitm à l'intérieur

1121, 4125 ;
(huiles)

1125.
- fagots 1103.

- farines 1182.
- fers et bois, baletiux et

pontons, opérations

Iiors du périmètre 31.

- feuille do conduite, en-

trepôt 4131.

- fer 4104 s-

- fèves 1110.
- foin M 10.

- fonds de commerce. —
V. taxes de remplace-

mont.
- foule 1104 s.

- force majeure. — V.
passc-deLout.

- fourrages 1110.

- fraude 4120.
- fromages 1100.
- fruits au viniiigrc 1095.

- gares de chemin de fer

4123 s. ;
(locaux)

4124 ;
(personnel)

1124.
- gaz, compagnie pari-

sienne 1150.
- gibier 1100.
- goudron 1099, llli.
- graisses 1 100.

- granit 1104.
- herbes sèches 1 HO.
- huiles 1115. 1117. —

V. fabrication à l'inté-

rieur.

- huiles minérales 1099.
- huiles non minérales

4095, 1096.
- huîtres 1100.
- hvdromels 1098, 1117.
- laites 1109.
- lavoir. — V. abonne-

ment.
- législation 1078 s.,

4002, 1093.
- locaux commerciaux et

indusliùels.— V. taxes

de remplacement.
- locaux d'habjlalioa. —

V. taxes de rempla-
cement

.

- luzerne 1140.
- mais 1II0.
- manches doutil 1109.

- marbres 1104.
- marchandises neuves.

—

V. taxes de romplace-

niont.

- marpuines 1100.

- nialeriaux 4404 s. — V.

cliemin de fer ; tram-

ways suburbains.

- matières premières. —
V. entrepôt fic'.if.

- mélanges 1112.
- métaux 1404 s. ; (usage

mobilier) 1406.

métropolitain. — V.
abonnement.

moellons 1104.

mousse de tourbe 1114.

moutardes 1095.

navigation fluviale 4125.

nominations 1088.

office. — V. taxes de
remplacement.

ordures ménagères, taxe,

enlèvement 1183 s. ;

(chambres garnies, va-

leur locative) 4186
;

(chantiers) 1184
;

(chemin de fer) 4 184 ;

(employés de la ville,

fabrication de cer-

cueils) 1184; (entre-

pôts et magasins gé-

néraux) 4184; (exemp-
tion, valeur locative)

1186; (halle à mar-
chandise) 1185; f han-

gar) 4185 ; (loca-

taires) 4183, 1187
;

(magasin, usage com-
mercial) 1184; (récla-

mation, délai) 1IS9
;

(service public) 4184
;

(usine) 1184.
- orge 1110.
- paille 1110.
- passe - debout 1428 s.

- passerelles 1105.
- pâtés 1100.
- peines 1170.
- perception des taxes

1120 s. ;
(perceptions

au comptant) 1123 ;

(perceptions spéciales)

1123.
- périmètre 1449

;
(exten-

sion) 1119
;

(modifi-

cation) 4119.
- permis de sortie 1130.
- personnel 4087 s.

- pièces métalliques 1107.
- pierres de taille 1104.
- plâtres 1104.
- plomb 1104.

- poirés 1098, 4147.
- poissons 1100.
- poitrails et solives 4107.
- pompes funèbres. — V.

taxes de remplacefflent
- ponts 1 107.

- pots 1104.
- poteries 1404.
- poursuites répressives

4169.
- poutres et poutrelles

1107.
- Préfet de la Seine 1087,

1088.
- prépaiations pharmaceu-

tiques 1090.
- produits fabriqués. —

V. entrepôt fictif.

- proiogation 1083.
- quotité des droits 4114.
- rails et coussinets 1107.

- raisins 1097.
- reconnaissance à la sor-

tie. — V. entrepôt

réel.

- recours poiff excès de

pouvoir. — V. abon-

nement.
- Régie simple 1086.

- régisseurs 10S7.
- règrlenieut 1090 s.

- réparations civiles 1170.

- riz 1110.
- sable gras 1104.
- saiufuin 1110.
- sarrazin 4110.
- savon 1111.

- sel 1111.
- sels dénaturés. — V.

entrepôt fictif.

- sons 1110.
- spermaceti 1111.

- spiritueux 4095.
- suit un.
- suppression 1084, 1084.

- surtaxe* 1117 s.

- tarif 1092 s.; (fixation)

1(192 s. ; (objets impo-

sés) 1094 s..- (textes

applicables) 1092 s.

«taxes priucipatûs 4114,

— taxes de remnlacemea»
1173 s.; (Assistance

publique) 1178
;

(au-
tomobile) 1191 ;

(aut<^

mobile, remise) 1180;
capital de* propriété»

bâties et non bâties)

4170
;

(capital de«
propriétés bâties et

non bâties, réclama-
tions) 1179; (cercles^

1190 ;
(cercles, rôles,

annahtc) 1190; (en-

ceinte des chemins de-

fer) 1170 ;
(enregif-

Iremenl, taxes addi-

tionnelles) 1192 ;

(états-matrice) 1188;
(fonds de commerce,
mutations) 1192; (lo-

caux commerciaux et

industriels) 1181 ;
(lo-

caux d'habitation)

4180
;

(marchandise»

neuves, cession) 1192;

(office, transmission)

4192; (pompes fu-

nèbres) 1174
;
(recou-

vrement) 1188; (ré-

clamations) 1188 s. ;

(revenu des propriétés

bâties) 4174; (rôles|

4188; (Icrr.Mns de

pur agrémenl) 1176;
(terrains do la ville de

Paris et du départe-

ment de la Seine)

1178 ;
(vente aux en-

chères) 1192
;

(voi-

tures, che\'anx, mules,

mulets) 1491. -^ V,

ordures ménagères.
~ terre glaise 1104.

— tourteaux 1140.

— tramway. — V. abonne-
ment.

— tramways suburbains,

abonnement 1155;
(combustibles, maté-
riaux) 1155.

— transaction 1171.
— transit 1128 s.

— treillages 1109.
— truffes 1100.
— tubulures et luvaux 1107»
— miles 1104.
— tuyaux 1104.
— usage de l'objet 1108.

— vente aux enchères. —
V. taxes de remplace-
ment.

— vei'nis sans alcool 1099-
— vesces 1110.
— viandes 1100.

— vins 1098, 1117.
— vinaigres 1095,
— visitesdomiciliairesl12((-

— visites à l'entrée 1120;
(personnes) 1120

;

(voitures) 1120.

— voitures. — V. taxes d»
remplacement.

— volailles 1100.
— zinc 1104.
— V. Liconcos municipales,

Périmèirc.

Ville d© Vcpvins
— V. Taxes de remplace-

ment.

Ville fermée
— V. Déclaration.

Ville ouverte 549 s.

Vius
— assiette de l'impôt, vo-

lume 294.

— fonds commun de con-
tributions indirectes,

comnuioes, l'éparti-

tuin 286 s.

— tarif (ancien) 282; (nou-

veau) 285. 290.

— taxe et surtaxe . sup-
pression 285, 2!X).

— V. Admission à l'entre-

pôt. Déclaration. Sur-

taxes, Ville de Paris.

— V. aussi les mots
qui suivent.

Vius alcoolisés 293.

ViufS en bouteille
306 g., 554.
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— vins eo cercle, mise en

bouteille (marchand

en gros) 309 ;
(parti-

culier ou coDimer-

çanl) 308.

— Y. Taxes de remplace-

ment

.

%iiiii doux naturels

Tîos de lic|neurs ou
d'iiiiifaiiou 293.

— V. Alcools et spiritueux.

TâuN de marc 29-2.

Tius mousseux 293,

3Uli.

Yiii de quinquina
— V. Alcools Pt spiriliieiix.

Tins de raisins sees
202.

Tin rejetant d-uu
voyage 580.

TiuN de (Siucre 292.

Vioais^es :>22.

— boissons 322.

— tarif (ancien) 282; (nou-

\eau) 28:.. 290.
— V. Ville de Paris.

Vinaiisres do toi-
lette 405.

Violation do domi-
cile 59T.

Violences
— contre les préposés 205.

— des préposés 211.

VÎMîtes
— V. Abonnement. — V.

aussi les mots qui

suivent.

Visites domici-
liaires 59U s.

— alambics 591,

— bourhcr 59G.
— brasseurs 591, 595

;
(re-

fus) 596.
— contributioDS indirectes

5ill.

— dislilialeurs 591, 595.

— domicile particulier 594.

— entrepôt ficHf 592.
— fausse déclaralion 600 s.

— formalités 590 s.

— fraude, poursuite à ^Tie

598.

— marcbands d'objets taxés

593.
— nuit 595.
— parliculiers 598, 590 s.

^ rccoito, préparation ou
fabiioation à l'inté-

Tieur 590 s.

— refus d'exercice 590 s.

— soupçon de fraude 600 s.

— violence desag'enls 597.
— V. Opposition à exer-

cice, Ville de Paris.

Visites à rentrée
511 s.

— ambussîideurs 582.

— avaries STÎ.
— caisses, ouverture 575.
— chemin de fer 581.
— courriers des postes 519 s.

déclaration des voya-
geurs 586.

défense d'arrêter les ci-

toyens 583 s.

cncts5l7, 583.

exeniplion des voyageurs

à pied 583 s.

foniilos des personnes

583, 587 s.

. malles 577, 583.

marcliandises, déballage

.^.75.

marques 578.

nuit. — V. voitures.

- objet en évidence 584.

- objets non soumis aux
droits 576.

- personnes à pied ou à

cheval 583 s.

- sonde, emploi 577.

- soupçon de fraude 587 s.

- Viandes 578.
- violence des agents 585.
- visite des personnes 583 s.

OCTROI DE MER {Renvoi) p. 573.

— voitures 571 s. ;
{direc-

tion ultérieure de la

voilure) 573 ;
(nuit,

vérilications inter-

dites) 574; (redevable,

concours)- 575 ;
(refus

d'arrêter) 576
;

(refus

d'arrêter, arrêt forcé)

576 ; (voilures parti-

culières suspendues

)

572.

— V. Vdie de Paris.

Visâtes des voitures
— V. Opposition à exer-

cice.

Vitres 375.

Vivres
— V. Armée et marine.

Voie forréo
— V. Cliemin de fer, Con-

soiimiafion locale.

Voies de navigation
459.

Voies privées
— V. Poleaux indicateurs.

Voitures 861.
— V. Cooliscalion, Oppo-

sition à cxeitilce. Taxes
derempliicLMUcnl, Ville

de Paris, Visites à

l'entrée.

Volailles 348 s.

— V. Ville de Paris.

Volailles truffées
348 s.

VoMi^s 376.

Voyageur
— VIII, reste 586.

Zinc 381 s.

Zone intermédiaire
562.

— objets recollés, prépares

on fabriqm-s a Tinté-

ricur llil, 112-2.

— œufa UOO.

OFFICE {Page 573)

Abus de conOance
lis.

Action Paulienne
— V. Traité de cession.

Age— V. Traité de cession.

Agent de change 6.

— V. Contre- lettre.

Agréé 6.

Aliéné
— V. Présentation.

Ancien régime 5.

Annulation
— V. Traité de cession.

Association entre
otficiers pu-
blics 148.

— commissaires - priseurs

148.
— huissiers 148.

Avocat au Conseil
d'État et à la
Cour de cassa-
tion 6.

Avoué G.

— V. Contre -lettre.

Danvfueroute frau-
duleuse 118.

Billet à ordre
— V. Contre-lettre, Privi-

lège.

Cassation
— V. Ju^'cs du fond (Pou-

voir des).

Caution
— V. Contre-lettre, Traité

de cession.

Cession
— V. Traité do cession.

Cession anticipée
105. 107 s.

Chose jugée
— Y. Contre -lettre.

Clause pénale
— V. Contre- lettre.

Clerc
— participation aux béné-

lices 145.

Clienrèle
— V. Pri.\, Traité de ces-

sion.

Comnterce 5.

C o m m issairc - pri-
seur 6.

Communauté entre
opoU\ 15U.

Compensation
— V. Loulru- lettre.

Compétence
— décret , irré^fulanté 2.

— V. Trait-' do cession.

Compromis
— V. Traité de cession.

Contre- lettre 07 s.;

Add. 07 bis.

— actes étrangers au traité

78.
— agent de change 08.

— augmentation de prix

69 3.

— avantages au cession-

naire, restitution au cé-

dant 90.
— avoué, tribunal de com-

merce, clientèle, vente

75.
— billet à ordre, tiers por-

teur 92.
— capitaux du cédant, dis-

position du cession-

naire, obligation de ne
pas faire 78.

— caution 97. — V. prix.

— changement de résidence

75.
— chose jugée 101.
— clause pénale 77.

— compensation 100.

— conservation de la direc-

tion de l'étude 74.

— créanciers, droits 82.

— destitution. — V. re-
couvrements.

— entrée en jouissance 74.

— héiitiers. — V. prix.

— imputation du prix. —
V. prix.

— interdiction d'instrumen-

ter, chef-lieu de can-
ton 74.

—• intérêts. — V. prescrip-

tion
;
prix.

— intérêt du cessîonnaire

73.
— intérêt des tiers et des

créanciers 76.

— interrogatotre sur faits

et articles 83.
— maison d'habitation, prix

global 71.
— mineur. — V. prix.

— mobilier, droit au bail,

restilulion 90.

— nullité 67 s.; ^(/t/. 67 ôw.
— ordre public 67.
— partage des produits,

concours du cédant au
ces>iuunaire 78.

— pein(;disciplinaire103s.;

(refus d'exécuter) 104.

— père, tils, firix a tixer

ultérieurement 79.

— perle de clientèle, pré-

vision 73.

— prescription 102; (inté-

rêts) 102.
— présomption 83,

— preuve 83.

— prix (imputation) 85;
(iniputalîon , caution)

85; (intérêts) 87 s.;

(intérêts , héritiers)

88;(répétilion)84.S0;

(répétition , mineur)

91 ;
(répétition, paye-

ment par un tiers) 98.

— ralilication 98.
— recouvrements 80

;
(des-

titution) 81.
— remise de dette 98.

— réi'etition du prix. —
V. prix.

— résidence. — V. chan-

gement de résidence.

— subrogation 94 s.; (ces-

sion) 94 s.

— supplément de garantie

74.

— tiers 95, 96.
— transaction 99.

— transport du prix 78.

— valeur réelle
,
prix infé-

rieur 72.

— vérillcation des produits

73.

Courtier 6.

Coursier d'assu-
rances niarîtî-
nies 6.

Courtier interprète
condurteur do
navire 6.

Créancier 159, 160.

— V. Contre -lettre. Pré-
sentation , Présenta-

tion -ti^ch t'an ce, Privi-

lège, Traité de ces-

sion.

Création 3.

— indenmité 3.

Uéchéance
— V. Présentation -d^cft^-

ance.

Déconliture 118.

Dellnition 1.

Démission
— V. Disposition à litre

gratuit, Promesse de
démissiOD , Traite de
cession.

Démission forcée
— V, l'ic,>enlation-(^^c/i^-

aiue , Privilège.

Destitution
— V. Contre- lelire, Pré-

sent;ition-fit'c/(/*rtnce

,

Privilr^fi, Traité de
cession.

Détournement de
clientèle

— V. Traité do cesflioD.

Disposition à titre
gratuit 151 s.

— démission 151.
— droit de retour 157.

— forme 151.

— prix, fixation 152.
— rapporta succession 153-

— réduction de la donation.

réserve héréditaire

154.
— révocation des donations

156.

Dol
Domniages-i utérêts
— V. Réduction de pri.x.

— V. Traité de cession.

Donataire
— V. Présentation.

Donation
— V. Disposition à titre

gratuit.

Dossiers
— V. liéperloiros et dos-

siers.

Droit de di!sp4»ser 5.

Droit de présenta-
tion

-~ Y. Présenlalion.

Enregistrement
— V. Traité de cession.

Entrée en jouis-
sance

— V. Contre- lettre;

Erreur
— V. Traité de cession.

Exécution forcée
125.

Exercice des fonc-
tions dans nue
autre localité 8.

Expéditions
— V. Traité de cession.

Expertise
— V. Prix.

f-'acttllé fie t*eftvès
39.

Faillite 118.

— V. PrivUôge.

Garantie IIB.

Gestion de la charge
— participation 8.

Greffier 0.

Grosses
— V. Traité de cession.

Héritiers
— V. Ctinlre-leltre, Présen-

tuliou.

néritier bénéficiai-
re li9.

Huissier
— V. Prix.

Hypothèque
— V. Privilège.

Incapacité
— \'. Presenlutîon.

Kndeniuâté
— V. D'éatiou , Présenta-

lion- (/(^c/it'd/Jfi'.

Bnformation crimi-
nelle 118, 122.

Installation
— V. Traité de cession.

Sutéréts
— V. Contre-lettre, Prix.

IntérimaiB'e
— charge de transmettre

42.

Interrogatoire sur
faits et articles

— V. Contre- lettre.

Jugesdu fond (Pou-
voir des)

— réduction de prix, exa-

gération des produits

115.

Légataire universel
— V. Prescnlution.

S.eg» 158.

Lésion
— V. Traité de cession.

liaison d^linbita-
tion

— V. C(mtre-loltrc.

Uiueur
— V. Contre- lettre, Traité

de cession.

Minutes
— V. Prix,

mobilier
— V. Cûulre- lettre.

!\'oniination 2.

!%'omiiiation au chef-
lieu

— exercice dans le canton,

engagement 8.

iVotaire 6.

- V. Prix.

llovation 138.

Nullité du traité 1-22.

Ordre public
— V. Contre -lettre.

Partage des pro-
duits

— V. Société.

Participation aux
bénélices^

— V. Clerc.

Patrimoine 5.

Payement anticipé
105 s.

Prescription
— V. Contre-letire.

Préseutati^in 5 s.

— acquisition du droit 11.
— aliéné i'i.

— ayant cause 13.

— caraclére du droit 7.

— cession du droit 9, 10.

— créancier 16.

— donalaire 13.

— héritiers 13 s.; (négli-

gence ou reftts , dreil

du GouvorncmentJ14s.
— incapacité 12.

— léj^alaire imivcrscl 13.

— ofticcs jouissant du droit

de présentation 0.

— serment 11.

— tiers 9.

— V. Présentation -f/i^c/i^

ance , Suppression.

Prés eut ation-«/é-
chéatice 17 s.

— cautionnement dÎTUÎHO-

tion 28.

— créanciers. — V. desli-

lution.

— défaut de résidence 28.

— déniisfiioa forcée^!, 28-;

(indemnité) 21 ;
(in-

demnité, cession) 21.

— destitution 17 s.; (in-

demnité) 17 s.; I in-

demnité , caracti're)

19
;
(indemnité, créan-

ciers) 20; (indemuité,

fixation, recours) 18;
(indemnité, transport,

cession) 19.

— privilège du Trésor 19,

— privilège du vendeur 19.

— suspension 28.

Présomptions
— V. Contre - tcllre.

Prêt
— V. Privilège.

Preuve
— V. Contre -lettre.

Preuve testimo-
niale

— V. Traité do cession.

Privilège 124 s.

— assiette 125.
— billets à ordre 138.

— créanciers pour faiU» de

charge 140.

KliP. l'RAT. DALLOZ. — VUt.
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— démission forcée, îndem-

nilé 134.

— destitution , indeiunilé

133, 136. — V. su-

brogation.

— extinction 127.

— faUUie 13T.

— hypothèque 138.

— prêteur de deniers 139.

— recouvrements, cession-

naire lil-

— revente 125 s.

— reventes ultérieures 432.

.— sai-^ic -arrêt 128.

subroE^ation , destitution

du ccssionnaire 139.

— suppression d'office 135-

^ terme 130, 131.

— transport 127, 120.

— V. Présentation -d(fch<f-

flfiCC.

Prix GO s.

— accessoires 63.

— arbitrage d'un Isers 60.

— base ,
produits 62 ;

(no-

taire) 62.

— clientèle 64.

— contrôle de la Chancel-

leiie Gl.

— dossiers l>3.

— expertise 63.

— lixalion CO.

— huissier 64,

— iiilcrêts 65.

— niinnlcs 63.

— notaire. — V. base.

— réduction imposée 66.

— Y.Cession anticipée, Con-

tre-lettre, 'Disposition

à titre gratuit, Paje-

nicut anticipé, Réduc-

tion do prix.

Promesse de démis-
sion 155.

Rapport a «ueces-
sion

V. Disposition i* lilre

graUiit.

BaliQcation
— Coutre-lcUre.

necouTM 2.

— Y. Prcsenl;ilion-d^chi^-

ance, Suppression.

Recouvrements
— V. Conlrc-lcllrc. Réduc-

tion de prix. Privi-

lège, Ti-aité de ces-

sion.

Réduction d» pris
UÛ s.

— absence de fraude 113.

— actes abusifs 111.

— actes sous seing privé

,

notaire 111.

— adjudicalion, ventes, re-

couvrement de prix,

usage 114.

— débourses 111.

— doiiuuages-ialérèls IIG.

— droits de correspondance

111.
— droits de plaidoirie, avoué

111.
— étals de produits exagé-

rés 111.

— exagéralioQ du prix 1 10 s.
;

(connaissance par le

ccssionnaire) 113.

— fait du prédécesseur 112.

— frais de voyage 111.

— Iraude, participHtion du

cessionnaire 113.

— honoraires exagérés 111.

— honoraires particuliers

111.
— honoraires supérieurs au

tarif 111.

— indeumité fixée par le

Gouvernement 123.

— recouvreiiicnls 111.

— renonciation 117.

— saisie-arrci 121.

— taxe ullérieure 114.

— tiers, transport, opposa-

bililé 121.

— transaction 117.

— valeur inférieure au prix

114.
— Y. Juges du fond (Pou-

voir des).

Registres
— comiiiunicalion 54.

— remise 52.

Remise de dette
— Y. Contre -lettre.

Répertoires et do.s-

sicrM 45.

— remise 45; 5i; (affaires

terminécR) 45.

Répétition du prix
— V. ( ontre-leltre.

Résidence
— V. Couire- lettre.

Résolution
— Y. Traité de cession.

Saisie 125, 159.

Saisie -arrêt
— Y. Pri%ilêge, Rédaclion

de prix.

Serment
— Y. Présenlalion.

Société 142 s.

— agent de change Î43.

— avoué 142.
— courtier maritime 142.

— iiuissicr 142.
— notaire 142
— nullité 142 s.; (consé-

quences) 147.

— partage des produits 1 i4.

— euccesseur désigné, âge

146.

Subroïïation
— Y. Contre-lettre.

Successeur désigné
— Y. Société.

Suppression 4, 22 s.

— indemnité 23 ;
Caisse des

dépôt» et consigna

-

lions) 20; (coobligi^s)

25; (recours) 23 s.; ^re-

présentation du titre)

27.
— présentation 22.

— rec'iurs. — Y. indemnité.

— V. Privilège.

Sursis
— Y. Traité de cession.

Suspension
— Y. Présentation - dé-

chéance.

Terme
— V. Privilège.

Tiers
— Y. Contre-lellre, Pré-

sentation, Réduction

de prix.

Traité decession 29».

— acte sous seing privé 30.

— action Paulienne 50.

— âge 42, 43.

— agissements dolosifs iur

la clientèle 45.

— annulation 48 s.

— caution 3G,
— cfssionnaire, désignation

ullérieure par le Gou-
vernement 41.

— cessionnaire se rétrac-

tant 40
;
(domniages-

intérélsl 40.

— clientèle 51
;
(cession à

un confrère) 51.

— compétence 58 ;
(com-

pétence du Conseil

d'Etal) 58 ;
(compé-

tence judiciaire) 58.

— compromis 59.

— créanciers, fraude 50.

— démission 32.

— dcstilution du cédant 47.

— déloumcmeût de cUen-

lèle 44.

— dol 48.

— double original 30.

— enregistrement 30.

— entrée en jouissance 57,

— erreur 48.

— expéditions des actes

remise 54.

— forme 30.

— grosses, remise 54.

— installation, nomination

iniervalle 57.

— intérimaire 42.

— lésion 48.

— mineur 34.
— modifications par ta

Chancellerie 36.

— nomination du succes-

seur 35.
— poursuites contre le cé-

dant 4G.
— preuve testimoniale 31.

— recouvrements 53 s. ;

(par le cédant) 53 s. ;

(par le cessionnaire)

55 s.

— résolution 48 s.

— réiractalion, nouvelle

présentation 39.

— successeur non accepté

37 s. ;
(dommages-in-

lérèls) 37.

— sursis 49.
— transaclion 59.

— violence 48.

Transaction
— V. Conlre-leltrc, Réduc-

tion du prix. Traité de

cession.

Transport du prix
— V. Contre-lettre.

Vénalité des char-
ges 5.

Tente aux enchères
159.

Vices apparents 1 19.

Vices caches 120 s.

Vices rédhibltoires
110,118.

Violence
_ Y. Traité de cession.

OFFICE COLONIAL {Renvoi) p. 584.

OFFICE NATIONAL DE LA NAVIGATION [Renvoi) p. 584.

OFFICE NATIONAL DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE {Renvois)

p. 584.

OFFICE NATIONAL DES RETRAITES OUVRIÈRES {Renvoi) p. 584.

OFFICE DU TRAVAIL {Renvois) p. 584.

OFFICIER (Renvois) p. 584.

OFFICIER D'ACADÉMIE {Renvoi) p. 584.

OFFICIER DE L'ÉTAT CIVIL {Renvois) p. 584.

OFFICIER DE LMNSTRUCTION PUBLIQUE {Renvoi) p. 584.

OFFICIER MINISTÉRIEL {Renvois) p. 584.

OFFICIER DE POLICE JUDICIAIRE {Renvois) p. 584.

OFFICIER DE PORT {Renvoi) p. 5S4.

OFFICIER DE SANTÉ (Renvoi) p. 584.

OFFRES RÉELLES {Renvois) p. 584.

OÏDIUM {Renvoi) p. 584.

OISEAUX {Renvoi) p. 584.

OMISSION DE STATUER {Renvois) p. 584.

OPÉRATIONS DE BOURSE (Page 584

I. — Bourses de valeurs (Page 585)

Abus de confiance
— Y. Contrat dircci-co/ilre

partie. Majoration des

cours , Report

Acte de commerces.
Action récursoire

43 s.

Acent de change 1,

â s.. 21.

— acte de commerce 8.

— comruissionnaire du-
croire 4.

— exécution en bourse 3.

— exécution de l'ordie 4.

— nom du client 3.

— responsal»ilité 41 8.

— responsabilité envers le

confrère 3.

— valeur au porteur 6.

— Y. Contrat direct-contre

partie. Justification.

Agent de change de
province

— Y. Juslification.

Aliénés 13.

Application 7.

— Y. Contrai dircct-con/rtf-

partit, Juslification.

AsNÎFktanee publi-
que 13.

Au tnietâr 30, 31.

Autorisation de

femme mariée
15 s.

— mandat tacite IG.

Avis d'opéré 80.

— Y. Ordre de bourse-

preuve.

Uanquier
— insent à la feuille 59.

— Y.Contratdirect-coJifre-

partie , Justificalions.

Bordereau U'^asent
de change 'Ji, 4'J

s., 54, 80.

— Bourse de Paris (agent

de provioce) 64.

— force probante 49 s.

Bordereau d'appli-
cation 56.

Bourse â.

— heuies 2.

Capacité 10 s.

Carnet
— Y. Justification, Ordre

de bourra-preuve.

Commcrcialité H.

Commis sionuaire
ducroire 4.

Compensation 55.

— Y. Liquidation.

Compétence S. 9.

— Y. Comptant, Terme.

Complicité
— Y.Conlraidirect-conïrc-

partie.

Comptant 1, 5, "0 s.

— avis d'cxi^cution 80.

— compétence 11.

— définition 10.

— délais 13 s.

— H^iaiàun des titres 73,

74, "ïl.

— ofi^res 2.

— remise des fonds au

client 74.

— remise des titres ou drs

fonds par le client 1-2,

".1, 81 s.

— titres amortissables 19.

— tilrcs nominalils, trans-

fert 15.

— transfert d'ordre 7G.

Comptaut différé
ou compte cou-
rant lui 8.

— définition 101.
— niér-anisnic de l'opéra-

tion 101.

— validité ou inillité 1G8,

109.

Compte courant
— V. Gomptanl diflcré ou

compte courant.

Compte de liquida-
tion 49.

Compte-i?#rti«on 156.

Condition
— Y. Terme.
Conseil judiciaire

14.

— terme 4.

Contrat direct-con-
tre-partie l'20 s.

— abus de confiance 166.

— agent de change 131. —
Y. report.

— applicjilion 131.
— approbation de compte

1511 s.

— banquier 130.
— CDmmissionnaire en

bourse 130 s.

— complicité 165.

— comptant 130.

— conseniemcnt 139; {con-

sentement non donné)

144 s.

— coulissier 4, 130.

— courtage 134. — V. ro-

port.

— couverture, restitution

lis.
— décl;iration du banquier

133.
— divisibilité des opérations

159 s.

— escroquerie 162 s.

— états périodiques de si-

tuation, envoi 155.

— exception de jeu 139.

— exception de justification

146.
— exécution en bourse, ban-

quier 140.
— indications et conseils

donnés au client 135.

— nullité 145 s.

— ordres en sens inverse

141.

— prescription 155.

— preuve, cbnrge 132 s.

— règlement de compte,

payement de solde

153 s.

— report 128, 136 s.; (ac-

cord des parties)! 42 s.;

(agenldecliange)138;
(consentement) 136,

139; (courtage) 136;

(divisibilité des opéra-

tions) 159 s. ;
(report

direct) 13G; (report

d'oftlce) 141.

— valeurs cotées 121.

— Y. Exception dos jeu,

Justification, Majora-

lion des cours.

Contre-partie
— Y. Contrat direct —

contre- partie.

Conversion ib.

Corbeille 2 s.

Coulissier 1, 22 s.

— amendement Fleui\-Ra-

varin 24.

— bordereau d'agent de

cbange 24.

— chambre syndicale 23;
(allrihution) 23.

— caisse commune "23.

— commissionnaire du-

croire 4.

— groupements 23.

— historique 22.

— rentes 24 s.

— responsabilité envers le

donneur d'ordre 82.

— syndical des banquiers

en valeur au comptant

23.
— syndicat des banquiers

en valeur à terme

£3.

syndicat de la rente

française 23.

— timbre 24.

— valcure cotées 24 s.

— V. Contrat direct -

contre-partie, Cx)uver-

lurc, Justification, Li-

quidation, Nom du

client , Secret profes-

sionnel.

Coupons 41, 44.



[TABLES] OPÉRATIONS DE BOURSE - 51

Cours de conipensa-
satiou

— V. Liquidation.

Cours moyen 30.

Courtage
— V. Coniral direct -

conlre-parlie.

Couverture 89 s.

— caradère juridique 90.

— cnulissier 93.

— faillile du donneur d'or^

dre 94, 97 s.

— insufllsancc 95, 96.

— nature 9^.

— réalisation 91.

— V. Contvat direcl -

conlre-parlie.

Déport m, 125.

l>eriiiers cours 30.

divisibilité des opé-
rations IMi s.

Donneur d^ordre
— V. Ordre de buurse.

Droit de souscrip-
tion 45.

Ecart des primes
— ^'. Terme.

Escro<|uerie
— V. Contrat-direct

contre-partie, Majora-

tion des cours.

Exception de cou-
lisse 5i.

Exception de jeu
110 s., 139.

— contre -partie 115.

— convention des parties

,

règlement de diiTé-

rcnces 1 13.

— liislorique 110 s.

— intention desparties 112.

— niarcliêen banque 114 s.

— opération (c à la nuance t

IIG; a à la tendance i

416.
— valeurs cotées 114.
— validité des insrcliés .t

ternie 115 s., (marché
ferme} 114; (niarclié

à prime) 414.

— V. Contrat direct -
contre- partie.

Exception de justi-
fication

— V. Coniral diiect -

contre-partie, Justili-

cations.

Exécution en bour-
se d un agent
de change

— V. Aiftul de cliange.

Exécution en bour-
se du donneur
d'ordre S\ s.

— parl'ageni do clÉangeSi.

— par le coulissier 8â.

— V. Contrat direct -

contre -partie, Uqui-
datioa.

Faculté d'escompte
— V. Terme.
Faillite du donneur

d'ordre 81.

— V. Couverture.

Femme mariée 15 s.

— mandat tacite 10.

— manœuvres frauduleuses

— mnri, couverture 15.

— jiroduits du travail 17.

— séparation de biens 18.

— séparation de corps 18.

Garantie de la
chambre syndi-
cale 40.

ImpAt nO; —Add. 170

bis.

I nd i vïdnalisation
des titres 5.

Jouissance des ti-

tres 45.

Justîiications 47 s.

— agent de cliange 49 s.

— V. banquier; ban-

quier non inscrit à la

feuille.

— agent de cliange de pro-

vince 04, GU.

— application. — V. ban-
quier; coulissier.

— apjTobalion de compte
53.

— banquier 54 s.; (agent

de change de pro-

vince) 55; (application)

58, 59; (conunission-

Dairc) 55; (conlre-

parliste) 56; (manda-
taire) 55; (mineur)

65; (titres noniinalil's)

55; (titre au porteur)

55; (transmission à

l'agent de ciiange de

Paris) 55; (valeur co-

tée) 54 s. ;
(valeur

non cotée) 57 s.; (va-

leur non cotée, exécu-

tion en bourse) 59.

— banquier non inscrit à la

feuille 04 s.
;

(action

du donneur d'ordre

contre le mandataire

substitué , coulissier)

6C; (contre -partiste

64
;

(cnlremise d'un

coulissier) 65 s.; (in-

termédiaire d'un agent

de change) Ci; (^res-

ponsabilité du ban-

quier) G7 s.; (valeur

cotée) Gi
;
(valeur co-

tée , Uourse de Paris,

agent de change de

province , bordereau)

64; (valeur non co-

tée) 65 s.

— carnets et Hvres, repré-

sentation 51 s.

— contre- partiste. — V.

banquier; banquier non
inscrit à la feuille.

— coulissier 59, 60 s.; (ap-

plication) 02; (docu-

nienls, lettres, produc-

tion) 03; (répertoire,

représentation) GU s.
;

(valeur non cotée) 00.

— exécution de l'ordre

48 s.

— mineur. — V. banquier.

— preuve du mandat 4~.

— revision de comple 53.

— valeur cotée. — \. ban-

quier; banquier non

inscrit à la leuilie.

— valeur non cotée. — V.

banquier; banquier

non iiiscrità lafeuille;

coulissier.

liquidation 101 s.

— compensation 101.

— conlcslation sur l'ordre

109.
— coulissier. — V. exécu-

tion en bourse du

donneur d'ordre.

— cours de compensation

101.
— détinilion 101.

— exét'ulion en bourse du
duniieurd'ordrel03s.;

(coulissier) 108.

— liquidation entre agents

de change 102.

— livraison des titres 102.

— mise en demeure 103 s.

— pavement des capitaux

102.

— report 106 b.

— V. Terme.

L-itraison des titres

Majoration des
cours 150 s.

— abus de conliance 158.

— conlre-parlie indirecte

156.

— escroquerie 157.
— redressement de compte

156.

Marché d'applica-
tion 7.

Marché eu banque
2:î.

Marché au comp-
tant

— V. Com|Mnnl.

Marché à prime
— V. Terme.
Marché à terme
— \'. Terme.
Mineur 11 s., 20.

— mineur émancipé 12, 20.

— terme 12.

— Y. Justifications.

Mise en demeure
— V. Liquidation.

Mom du client 49.

— coulissier GU s.

numéros de titres 5.

Offre
— V. Comptant.

Opposition 41, 42.

Ordre de bourse 30 s.

— au début 39, 40.

— cours limité 30, 31.

— délai 31, 32.

— exécution, 30, 31.

— forme et mentions 30.

— non-exécution 37, 46;
(chambre syndicale) 46.

— place étrangère 32.

— à révocation 31.

— sans indication de cours

31.
— V. Justification, Ordre

de bourse-preufe.

Ordre de bourse-
pvettve 33 s.

— avis d'opéré 35, 36;

(donneur d'ordre, ab-

sence de protestation)

35.

— carnet 34,

Parquet 2,

l*lace étrangère 32.

Premier cours 30,

38 s.

Prescription
— litre amorti par le ti-

I
rage 42, 44.

— V, Contrat direct-contre-

partie.

Preuve 8.

— V. Ordre de bourse-

pveuve.
Prime
— V. Terme.
Privilège 105.

Propriété dos titres
5.

Quantités 5.

Redressement de
compte

— V. MajoraUun des cours.

Remisier 26 s.

— assureur ducroire 27.

— discipline 29.
— fonctions 26.
— mandat 28; (révocation)

28.
— remise 26, 27.

— responsabilité 27.

Réponse des primes
— V. Terme.

Report 117 s.

— abus de confiance 123
bis.

— actions non libérées,

versement 123.

— assemblée générale

d'une société, particï-

pnlion 123.

— cciisentenienl 124.

— coupons 123.
— défiiution 117.
— le report se paya 118,

119 s.

— mécanisme 118.
— nature juridique 122.
— pair 117.
— preuve du mandat 424.
— report indirect 121.

— report d'office 124.
— tirage 1^3.
— V. Contrat direct-contre-

partie , Déport , Liqui-

dation, Terme.

Représentation des
livres

— V. Justification.

Responsabilité
— V. Agent de change.

Revision de compte
53.

Secret profession-
nel 49.

— coulissier 00 s.

iSéparationde biens
— V. Femme mariée.

Séparation do corps
,— V. Femme mariée.

Syndicat des ban-
quiers eu va-
leur au comp-
tant

— V. Coulissier.

Syndicat des ban-
quiers eu va-
leur à terme

— V. Coulissier.

Syndicat delà rente
Irançaise

— V. Coulissier,

Terme 1, 49, 83 s.

— acte de commerce 83.
— compétence 83.

— condition poteslative 87.
— délmition 83.

— écart des primes 80.
— faculté d'escompte 85.
— liquidation , époque 84.
— marché ferme 86.
— marché à prime 80 s.

— nouvelle 0()éralion, cou-
lissier lUO.

— prime. — V. marché à
prime.

— quantité de titres 84.
— réponse des prunes 88.

— report 99
— valeurs admises 84.

— V. (xmseil judiciaire, Ex-
ception de jeu , Li-

quidation, Mmeur.
Timbre 170; Add, 170

bis.

— V. Coulissier.

Tirase 41, 42, 44, 45,

79.

Titre assorti 41, 42,

44, 79.
_

Titre irrésulier 44.

Titre nominatif 6.

— V. Comptant.

Titre non négocia-
ble 43 s.

Titre au porteur
— V. Valeur au porteur.

Transfert 75.

Tran!^fert d'ordro
77.

Tuteur 20.

%'aleurs cotées
— V. Coulissier, Justifica-

tions.

Valeur non cotée
— V. Justifications.

Valeur au porteur
— V. Agent de c1i;iiil;.-.

%'ente à option 114.

— Bourses de marchandises. — Bourses dk commerce (Page 603

Affrètement de na-
vires 171.

Alcools 173.

Assurances mariti-
mes 171.

Blés^ 8ei:;les et a-
voines 173.

Rourse de commer-
ce 171.

Cafés 177.

CaisNcs de liquida-
lion 177, l'Jl.

Chambre syndicale
i::!.

Com merce mariti-
me 171.

Commissionnaire
171.

— entremise obligatoire

178. 183.

Contrat direct 183 s.

— commission d'usapo 189.

— conlrc-pailie occulte 183;

(accord spécial avec

le client) 188; (aulori-

salion du client) 185;

(intention des parties)

185; (nuUitéj 185,

103.
— législation 183.

— non professionnel 183,

184.
— opération .sur Offres

ferma 192.

— vente au comptant ou

en disponible 184.

Contre-partie
— V. Contrat direct.

Coton«« 177.

Courtier 171.
— entremise obligatoire

178. 183.

Courtier - commis-
sionnaire 173.

Exception de jeu
iVj s.

tlxpertise 174.

Farines flcurde Pa-
ris il'.i.

I
Filières 17G.

Grains et graines
173.

nuiles 173.

Impôls 194 I.

l,aines 177.

ï^e Havre 177.

LoiduSSfévr.lOtS,
art. H 178. 18,-( s.

— dulo d'application 18fi,

Magasins généraux
174.

Marché cr aux con-
ditions et usa-
ges de la place

de Paris 7> 180,

182. 190.

Marché à double
prime 175.

Marché avec faculté
175.

%fl arche ferme 175.

Marché à prime 175.

Marché à terme 172.

Opération «Mi'o/Z'fe
feVMe

— V. Coniral direcl.

Paris 173.

Prime 175.

Report 175,

Houbaix-Tourcoing
177.

I$tella;;e 175.

I§ucres 173.

Syndicat général
173.

Types 174.

Unité de contrat 174.

Vente an comptant
— V. Contrat direcl.

%'oute en disponible
172.

— V. Contrat direcl.

%'eute en gros 171.

Vente à livrer 17i2.

OPPOSITION (r.rnvQi) COU.

OPPOSITION A JUGEMENT (fieniow) p. UO(i..

OR {Uenvoii] p. 006.

ORDONNANCE D'ENVOI EN POSSESSION (/(rnioù) p. G06.



52 -ORDRE ENTRE GREÂNCIERS [TABLES]

ORDONNANCE DU JUGE (Page 606)

Admicnstmtenr sé-
questre 8.

Appel IS.

— asaJ^oation à bref défcii

2Û.— aulonsntinn 0*8 femme
mariée 31.

-* cas iS.
— coiiimiioicalion au mi-

nistère puWio 'M.

— débaiscontradicloires23.
— décisioDConlcntieuseiiii.

— descente sof les lieux 31.

•^ droit coiunnui 10.

— envoi ca pnssessioa 26.

— Hiteiïoipaoirc snr faits

et anicles 31.

•^ notaiiu, désigiiution 30 ;

{béritiets, inYcnlaire)

30 ; (minules)

— ordonnance isolée 22..

— ordie 30.
— *iualiléâ, règlenienl 31.

— question de conipctcnce

ai.
— réserve, référé en cas de

dSflkuUé a^i . âs.

— saiâie-afirèi 2"i s.

— surenchère, huissier M.
— V. Séparation do biens.

Arrestatiou d'un
débiteur 6.

Arrestation d-un
entant 4.

Assignation à bref
délai 4>.

— président du tribunal de
commerce 5.

— V. Appel, û[>positi»u.

Autorisation do

femme mariée
4.

— V. Appel.

Avoué
— reddition ée «mpfe 4.

— restitution de pièces 4.

Brevet â*îftTentfi^n
4.

Caractères H.
Caractère conten-

tieux 23.

Caractère provi-
soire 23.

Cas 4.

Cb«solngée 11.

Conimission d^un
jiise 4.

Commission roga-
toîre >!><.

Conimiiiiieation au
ministère pu-
blic 4.

— V. Appel.

Compétence 24.

Conseil dofaniiIle4.
Contentieux 8.

Contradiction 8.

Contrelaçoa 4.

Copié d'uu acte 4.

Demeure du prési-
dent 13, 15.

Descente sur les
lieux 1.

— V. Appel.

Désistement
— frais 17.

Divorce 4, 25.

Empêcliemeift du
président 42.

Enfant
— remise au père 10.

Kuquète 6, 7, IK

Envoi en possession
4.

— V. Appel, Opposition.

Exécnrtifl'n 17.

ExéeutËon manu
Uiilitfsri

— sociUGlè, anetens géraols,

séquestre 23.

Exécution sur mi-
nute 15.

Exécution par pro-
vision 17.

Expertise 5, 7.

FavIBite 7.

Eaits d^exccution
définitive 23.

Formes 12 s.

Frais et (iép»ns 4.

GrefUer 13, U, 15.

Donoraires 4.

Suseription de faux
7.

Interdiction judi-
ciaire 4.

Interrogatoire sur
farts eC articles
6, 7.

— V. Apiiel.

Jour férié 4.

Juge de paix 6.

Juge - commissaire
7.

Juridiction gra-
cieuse 11.

Legs 4.

rôe-u 13.

Liquidation 9.

Liquidiktion jud.i-
ciaire 7.

Minute 15.

Alotils 12*.

rVotaîre
— office, gérant provisoire

23.
— V. Appel.

Objet 3.

Opposition 18.

— assignation à bref délai

— cas 18.

— compétence 20.

— dioil commun 19.

— envoi en possession 26.

— saîsie-arrét 27 s.

Ordonnance sirr ré-
féré 2.

OrdkyDnan«estir re-
quête 2.

Ordres et distribu-
tions par coa-
tribaftons 7.

— V. Appel.

Pièces de compa-
raison 7.

Pourvoi en cassa-
tion 29.

Président du tribu-
nal de com-
merce 5.

— saisie 17.

Oualité
— V. AppH.

Requête 2, 8,21, S8.

Saisîe-arrèt 4.

— T. Appel, Opposition.

Saisie conserva-
toire 5.

Saisie-gagerie 4.

Saisie - revendica-
tion 4.

Scellés 4) 6.

— société S.

Seconde grosse 4.

Sentence arbitrale
4.

Séparation de hfen»
4.

— femme, ayrortsatlOTf, ap-

pel 30.

Séparation de corps
4, 25.

Séquestres, Î3.

SigniUcatîon 4, 16.

Société
— V. ExcoiifiDn!Tj;nnïi.mi-

litari.

Succession *.

Succession bénéH-
ciaire 4.

Surenclière
— V. Appel.

Témoin 7.

— wiwiidc. n.
Testament
— dépôt 23. 25.

Traite perdue 5.

Tribunal de com-
merce

— V. Président du tribu-

de commerce.

Urgence 15.

Vente du mobilier
d'une succès*
sion 4.

Vérïiscation d'^écri--

ture 7.

ORDONNANCE DU JUGH DMNSTfEUCTION {Renvois) p. 6ÛS^

ORDONNANCE DE NON-LIEU {Rtnvoi) p. 603.

ORDONNANCE DU PRÉSIDENT (Renvoi) p. 608.

ORDONNANCE DE RÉFÉRÉ (Renvoi) p. 60S.

ORDONNANCE DE RENVOI (Renvoi) p. 608.

ORDONNANCE ROYALE {Renvoi) p. 608.

ORDONNANCE DE TAXE {Renvoi) p. 608.

Créanciers cbiro-
grapliaîres 1.

Distribution par
contribution 1.

ORDRE ENTRE CREANCBERS (Page 609)

I. — Généralités (Page 609)

I>égislation 1.

Viquidation des dé-
pens 7.

Magistrats chargés
des ordres 2.

— absence ou empéche-
meat 4.

— compte rendu 5.

— foncfioûs temporaires

2 s.

président du tribunal,

pouvoirs 5.

remplacement 4.

Matière sommaire

Objet f.

Vacations 7.

II. — Ordre amiable (Page 610)

Absenced^uneréan*
cier 7i>.

Adjudicataire
— droits Iiyjiolliocaicea 67»
— V. Coiivocalioa dea

créanciers.

Amende
— V. liéfaut da coiBpsru'-

tion.

Apitel* 781

— acte d'appel, signilicalîoa

237.
— délai 225.
— V. Défhat de compririr-

tion.

Assistance des con-
seils 51.

Avoué 52.

Bordereaux de col-
location UO.

— caracl<!;n- 64.
— forme 05.

— formule exécutoire 65.
— V. CollocatîuB.

( .ïs U.

cassation
— V. Iiéfaut de comparu-

tion.

Chose jugée 82,. 204.

Collocation
— adjndii^alaim débiteui"

dwcct 66.
— ofTcls 6tL

Communauté lé-

Conipa ru fion per-
s<Mur(i«lle 51 s.

— V. Drfaul de comparu-
tion.

Conseil juidîcâaire
75.

Contestation 69 s.

— contestation partielle 60.

Contrat judiciaire
66.

Convocation des
créanciers 3U s.

— adJHdlral.iire 48.

— Al^'éric 43.

— ces.-^ion de créance 44.
— Corse 43.

— créanciers inscrite 45.

— créanciers non inscrits

45.
— créanciers privUég^iés

dispensés d'inscription

45.
~ délai 3»J, 49

;
(dis-

tances) 49;

— domicile élu ou réel 43,

48.
— enregistrement 42.

— hypolliùq^uos Lé-if;''os 4,5..

— lettres 40 s., 48
;
(expé-

dUivD j»ir la p(^ttï)

41
; ( forme) 41

;

(dk*ais) 42 ;
(nou^edics

réuaions) 4U.

— orowiion 46 ;
(>faHtie de

l'avoué) 46
;
(faute du

conservateur des hy-
pothèques) 46,

— partie saisie 48«

Créanciers cliïro-
graplitiire»

— V. Convocation des
cicanciers.

Créancier défail-
lant

— V. Défaut de comparu-
tion 53.

Créanciers non pré-
sents 49.

Défaut de compa-
rutiiMi 5o. s.

— acquéreur 5«.
— adjudicataire 53.
— ajHende 53 ; (a-ecûiwra-

mentfSS.
— appel 57.

— avoue sans pouvoir spé-

cial 53.
— cassation, pourvoi 57.
— condanmalion aux frai»

5'J.

— créancier défaillant 53.
— nécessité 5i.

— opposition 55.

— partie saisie 53.

J

— remise de l'amende 56.

— vendeur 53.

— voies (le recours 55.

Défai 83 s.

— abréviation 84.

— expiration 85.

— point de départ 83.

— prolongation S4.
— V. Appel, Convocation

des u'éanoicr^.

Dol 79.

Donvicile éln »u
réel— V. Gonvoeation des

créoDciersk

Erreur 79 s.

Etat des fnscrip-
tions 26 s.

— dépôt 26.

Femme du débiteur
— reprises 60.

Hypothèc|ue.« léga-
les 2'i.

— V. Convocation df's

créanciers, Ouverture-

aliénation volon-
taire.

Impossibilité 85 s.

Incapables 62, 72 s.

ludeuuMté de voya-
ge 50.

Inscription de faux

Interdit 73.

Mandataire 51.

Mineur 73.

UÎAMnu» émancipa-
74.

Natu-ve juridique Tt

s.

1%'ovatîon 66.

IVullité 78, 79.

Opposition 78, 81.
' — V. Défaut de comparu-

tion-

Ordonnance du juge
— V. (.luverturc- exp'O-

priation forcée.



[TABLES] ORDRE ENTITE CRÉANCIERS — 53

Ordre <le concilia-
tion

— ordre consensuel, dis-

tinction 16.

Ordre consensuel G,

8ç.
— acte aiilhenlique 9.

— acte sous seinff privé 9.— adjudicalaire i3.

— convocation 10.

— créanciers cbirogra-

]ihaires H.
— criaiicierfi ntto dasczâtg

— déRnition 8.— délai 8.

— forme 9.

-^ inoapctblGs di.

— majorilé iO.

— aiotoire ànJxinessé 14.

— parlie saisie lâ^

— refus ou absence d'uo

cnéancier 10.

Ordre judieiaire
— ouvortu'io 85 s.

iOnv&PtuTG" atiéaift-
fion volontaife
•29 £,

— .ictpiéreur 55.
— hicns de mineurs Î9.

— conversion de isai-'ie 30.

— créaRcierchirographaire

36.— crfoncicr le plus dîH-

pont 35.
— faillSme ;88 :; {union) 31.

— fornialilés de iJa purge

£0 t. 4 i( oouveaUon
«contraire) 3S.

— hypiilhèques lôijalos 34.

— notillcalion 38.

— purgï'. — V. formalités

^e la ipurge.

— surenchère 33.— \'endeur 35.
— v(inïe judiciaire 2?.

Ou^erlnre-ear-jJ^'o -

cée iS s.—contxiurs de plusieurs

parties 23,— iforiuo ai.
— jonction d'ordres 23.
— ordniinance du juge 23,

25 ; (opposition, ap-

— règlement conventionnel

.du paj-ement 9^.
— réquifiition d'cRivcrture

ly s. ; (adjudicalairo)

i%^t\ (adjodicatîiino,

ireventcde riniuiouLle)

22 ; ((créancier cliiro-

graphaire) 21 ;
(créan

cier le plus diligent,

19; (délai) 19
;
{par-

tie saisie) 19
;
(plura-

lité d'rmnTcubles) 20
;

(.saillissant) 19; (suren-

chère) 22.

— transcription du Uigo-

nieift 18; (délai) 18.

Partie saisie
— V. GunvocaliûO des

créanciers.

Pouvoir de procu-
ration 22.

Prescriptcoo 66.

Propès-Tertbal de
dt^lrilnitîonOOs.

— caraclèrtf 61.

— forfe fiTobantp t>!.— homologation Cl,

— signalnroOl.

Pïirge
— V. Ouverture - aliéna-

ti07i volontaire.

Radiation des ïns-
cpB|>lÂon!»()0,(G2 s.

— fenitue dolaJe, i^fo-
IhèquG légale 62.

— immcubloB atiti'os 63.

— Çncftpîfbles 62.

Règ;lem<^nt GO s.

Bejivoï devant le
tribuuaB 87.

Re(|uèie civile 78.

aé<|iaiiiû>tion d'ou-
vcrtAiro

— Y. Ouverturo-c.rproprm-

tion fovcée.

Rc««eision 18, 79.

R^le du .îus:e-eom-
missaire 79 s.

Séparation de lufieu**

7G.

Signature des par-
tÀeH 01. 7S, lii,'U.

SuJ>r«»^atioa 28.

Subrogation légale
67.

Tentative de -règle-
ment ia«iiiai>le

15.

Tuteur 74, 73 s.

Cuauimité des
créanciers 08.

Toie« de recours 78.

'in. — Drtire judiciaire {Page -S15«)

Acquiie8C«nient
— V. Sig^iricalÎMi -d» ju-

gement.

Jlrte d*upf>el
— V. Appel, 'Polie en-

citère.

Acte de produit 114s.

— forme 115. 117.

— mentions 1 17 s.

— modificaiirtos à la de-

mande 123.

— moyens i 18. 123.

— pièces à joindre 119
;

(défaut)} H4.
— signature 117.

— signiliL-alion 117.

Adjudicataire
— inc;i[)acité 296.

Appel 201 £.

— acte d'«pp6l, significa-

lioB 2li0 s., 242-; (à

partie) 236 s. ; (à

avoué) 236 s. ;
(co-

}nes, nombre, plura-

ité de pîirlies) 238
;

(ordre amiabie) 237
;

(partio saisie) 241 ;

(qMfltî/nm de la

créancfl) l£87.

— adjudiccUûiJtî 'i'èO.

— appel incident 24.7.

— appel d'rntitué à intimé

248.— Arrêt, si^ïùihutioD, dé-

lai 253.
— avant Ineignificalron 221.

— awcat -25^.

— avoué 223.— ayant cauae 231-— oossion de créancfi 231,

— conclusions motivées

^252.

— copies. — V. acte d'ap-

pel.

— creautlcra Û20.
— créannicns lum contes-

tant dans le délai 232.— décès. — V. délai.— délai 221 s. ; (calcul)

^6 ;
(oonte«latioiis,

njturc, délai abrogé)

^3 6.
;

(dccêsj 2t^
;

(dL-mandes étrangères

à l'ordre) 224 i (dis-

1anc*s) 221
;

(inci-

dents) 223 ; i(jupe-

ment non exéâuloîre

par provisîoo) 227
;

(ordre eonifiblo) 2'âS
;

(partie saisie) 242;
lordrs pui)lic) 222

;

(tardivoté, déoiioaace,

cjnwotère) 2!22
;
(tiers)

224.
— dcDuiiide nouvelle 251.

— divisibilité 2.W.
— formes 249 t.

— freiR, liipndQtion 253.
— grioffi SMtt R. ; (défense

BU fond, iniillité cou-

Vetto) 244»,

— intervention 235,
— intimes 239 s. ; (acqué-

reur) 240 ^ (adjudica-

toitv) -240 ; -(w 'avoué

•ài\ créancier demier
ooUoqné c) 245 ;

(STOwé du poursuivant)

Ë39
;

(•eeflloi'ation eu

sons-ordre) 244'; (qui

dtrii élre intéressé)

239 s.

— m^Hièpe soiîWfaire 253.

— wi?ne«r 234.
— ministère public, con-

(-lusiows 258.
-~ moyens nouTeiiu.K 251.

— partie saisie 233. 241 ;

(partie saisie, déf:mt,

nullité, çjiracLère), 243.

— procédure 252 s.

— qui peut appeler 229 s.

— mppiTft du juge 253.

— signification. — V. acte

d'*iipel.

— titi'es nouveaux 251.

— V. €a&eation, Begré de

juridiction, Ordon-

nance de clôture, Or-

donnatico de clôture-

Offpasvlion. Ordre de-

vant le tritvimal, Si-

gwtÎL-âlion du jnçe-

ment.

Appel incident
— V. Appel.

Arrérages
— V. ûlùlurcetràgiGment.

Avocat
— V. Appel.

Avoné
-* V. Appel. Constitiftion

d'avoué, Conlostations,

Domiwle é^M, Pi-euve.

Avoué de i^adjudi-
catmre (Oé-
nonvniUîon à 1')

108 s._

Avoué déieliu
— V. I*échcance d&l'avoué.

Dbcus dotaux
— V. t.hdonnaiicG de cl&-

hirt^effcts.

Billet» à ordre 310.

Kordercanx de col-
loeatio>n 301 3.

— chose jugée 308.
— cmituau 303.
-* délai 802.
— ellets 30G.
— formula OMéculoirt 304.
— indication de payement

311.— ineotlvotnlifié de l'adjudi-

c^ian-e. — V. paye-

TitaaX d'os créenuiers.

— mentions 304.
— Qnvation 310.
— opposition 305.
— partie saisie 30i9.

— paymont dm créanciers

306
;
(in8*dvHl)ilité de

r^djudiotitaire) 312 ;

(pluralité d'immeubles,

adiudicalion» dis-

tiuCtcsi ao7.

'^ V. payenient.

— quiittmce -313.

— signature du ercffier

'soi.

— subrogation 3!€.
— tiers détenteur 309.
— titre 306.

Caisse 'H&m dép(Vts
•et «onsigna-
tsons— V.'Coasrii^oBtiGn da prix.

€as*!>atiou
— appel, partie sai.^Sr, dé-

finit do noiilicalion,

moyen d'ordre public

242.
— moyen d'ordre public,

fcontcsiafrcm , rapport

du jniîP 107.

— V. Pourvoi en cass^ion.

Caution
— V. Ordre devani le Iri-

bonal.

Cession do créance
— V. Contredits.

Charge» 139.

CEittlse jugée— y. Buidcroaux de collo-

calion, Collocalion

pTOviscâre , Contre-

dits, Folle onebère,

Ordonnance de clôturc-

^'elSf Soufi-ovdre.

Cl4>tHi*o et règCc-
ikteiit Ëtj5^s.

— arréi-agea 272 s.

— bordereaux , délivrance

267.— coUucfllion provisoire,

aïjeenfx ^e contesta-

tions 261).

— contredilB 270 s.; t(nou-

tomt oon tredil , inter-

diction) 271.
— délfri 205. — V. dénon-

iQLtftioD de Toi'don-

nance.
— 'dânonoiation de Hordon-

nance 274 s. ; (à qui)

276 s.
;

{avoué, idéccs

ou démission ) 278
;

(délai) 2;î4, 275 ;

(partie saisie, domi-
cile) (277.

— frais, liquidation 207.
— intérêts 27*2 s.

— or-donnance de clôlure

269
;

(greffier, signa-

ture) 2GU. — V. dé-

nonciation de l'ordon-

jiance.

— radiation des inscrip-

tions iffl t.; (q«iie41os

inacriptiom;) 208.
— règlement définitif 270.
— réiiuisition 266.
— V. Ordoiman«e de clo-

iuw • f(l'els, Ordon
.nancc de clùture-oppo-

sitwti. Ordonnance

de dlùtut^-^icrtre op-
pos-ilioii.

Codébiteurs soli-
daires

— V. RenoTicialîon à la

collocalion.

Collocation provi-
soire 134 s.

— chose jugée 2U3,
— m-ài 134.
— état 134 s.

— ordre de collocation. —
V. somme à réjiarlir.

— rang 135.
— somme à repartir 137 s.

;

(excédcnlj 136
;
(ordre

de collocation) 137.

— V. Clôture et règle-

ment, Etat de collo-

cation- dénonciation.
Contpétenco 376 ^.

-*- aoinpéliince îidminislra-

tive 376.

— compétence ratione Voci

33,7 a.

— conticutc 88j

.

— convention 376, 380.

-^ .faillite .3T.6. .878.

— incompétence absuUic

376.

— incompétence relative

— lilispendance 381.
— pluralité d'immeubles,

ressort* diflV'TentsS79.

— succession B'rS.

— Trésor pubMe, créance
•3'î6.

— tiiliunal de cumniercc

370.

Con«ïexîilé 38i.

Conseil judiciaire
101.

•— V. Déchéance.

-Coiysigiration du
pri.v 347 s.

— aliénatitm volontaire 361

s. ;
(délai) 361 : (for-

mtdit^s, procédure)

361 s. ; (insolvabilité

de l'acquéreur) 349
;

(sommation) 3G1 s.

— Caisse des dépôts et

consignations 364
;

(quiÈttinco) 3(îB.— Garartère focmOatif 348.

— clause du cahier des

charge^ 348.
— contesialioirs S51 5.

;

(procédure) 357 s. ;

(renvoi à Taudience)

S57.
_ délai. — V. trtiénation

volontaire.

— tdénoBciatiflH 351.
— cHèls 364 s.

— épo(|ua de la consigna-

tion 350.
— forme 353.
— fr.it:!, pn'lè\tMnvnl 360.

— intéi-iHs {"(^xonénilion)

317
;

(partie saisie)

iiOS.

— libération de racquéreur

ou de Tadjudicalaire

364.
— montant '352.

— oflr<is réelles 351, 361,

862, 3G3.
— -purge 362.
— réfei-és 362.
— rclirement de la consi-

çna'lion 3G4.
— validité 354 s.

;
(procé-

dure) 354 s.

Coostîtutioa d'^a-

voué 115.
— Enregislrement 115.

Contestations 6, 1S7

s.

—" audience, avenir 191.
—^ avoué commun 189 *s.

— cause en état 195.
— « dernier créancier col-

loque » il89 6.

— matière somiuaire 19G.

— ministère public, conclu-

sions 198.
— mise en cause 187-

— parties devani être ap-

pelées 1S7.
— .paitiœ ne devant pas

être appelées 188.^
— pièces nouvelles , dépôt

192; (délai) 192.

— plaidoiries 199.

— proeédure 196 s.

— ra]iport du jug-e 197 ;

(mention) 19/.

—- fieuvolà l'audience 187 s.

— V. Cassation, Venlila-

. tion.

Coiafrat Judiciaire
291.

Contredits 152 3.

—
. adjudicataire 159..

— cession de créance , ab-

sence de notification

15'4.

— chose Jugée 185.

— conteâtafionprofilantaus

autres intéressés 185.

— créanciers '153 s.

— créanciers chirogra-

phaîrcs Î56.
-~ cfcanoiers contestés, in-

dication 161
— créanciers non inscrits

155.
— créjuiciors non produi-

sants l5S, 157.

— âaic 160.

— défense 111.

— défense au fond, nullité

couverte 106, 168,

— délai IGO s. ;
(calcul)

160; (étal complé-

mentaire) 164 ; (dis-

tances) 162; (point de
départ) 161.

— d'ésiblemenl, créanciers

pouvant s'en préva-

loir 186.

— diie 165.
— cllels 185 s.^

— femme mariée 155.

— forme 165 s.

— fraude 109.

— ihypttfii^qiieslégate* 155.

— irrégularité des -contrats

lEy4.

— motifs 168.
— nonvooiixcwïlti'edils 173.

— ol.jel 152.
— pafiTC eaisic 158.

— pièces à l'appui 169.

— qui peut contredire 153s.
— réserves 167.
— «&i^nat«Te de l'avoué

165.
— sipnfication 170.

— vendeur 159.
— V. ContrGdiits-/'orci«-

sion.
— V. missï : Clôture

et règlement, i^olle

enchère , Jurais et dé-

pens, V'onlilntioB,

Contredits -/i»»*ff»t-

si>o» 171 fi.

— acte authentique 179.

— adjudicataire 182.

— conclusions compl^^jnen-

taircs 178.
— ûonLe6UU.LOOS admises

175 s.

— créance inexistante 175.

— créanvicrs clrîrogni-

pbaircs 183.

— créanciers étrangers à

l'ordre 182.

— ciéanciers non inscrits

183.
— défense 177.

— défense au fond, nullité

non couverte 184.

— délai 171.

— dôl 180.
— erreur matérielle 172.

— exception pércniplon'e

184.
— exception proposée en

appel 18 i.

— exception suppléée d'of-

fice 184.

— fainite, syndic IS'l.

— fojïimB mariée 183.

— fraude 180.
— justification d'un droit

réclamé 179.

— mineur 183.
*

— moyens nouveaux 178,

— nouveaux contredits 173.

— ordre public 184.
— paffie saisie l'83.

— poursuivant 183.

— quotii6 dépolît 176
— réserves 174.

Copies
— V. Appel, Domitnle élu»

Elat de collocation -

ri^)!on(;i(ïïi07i, Signifi-

cation du ju|*ement,

Soumiatron de pro-

duire.

Créance éventuoSIe
— V. Sous-ordre.

Créancier chirogra-
pliaire 91.

_ V. rniilrcdils, l';tal da

colloealiûn-d*'/i''/'(ui-

tion , Suus-oi\lre.



54 - ORDRE ENTRE CRÉANCIERS [TABLES]

Créancier forclos
— V. Déchéance.

Créancier non ins-
crit

— Y. Déché-ince.

Créancier privilé-
gié 'JO.

Créancier sontnié 00.

Créancier unique
325.

Décès
— V. Appel, Domicile élu,

Etat de rollocation -

dé7ionciatiûn, Signi-

fication du jug^emeot.

Déchéance 122 s.

•^ absence dedoniande 124.

— annulation de l'ordre

131.

— autres immeubles iSl.

— conseil judiciaire 12S.

— créanciers cliirographai-

ves, concoui-s 120.

— créancier forclos, droits

130 s.

— créancierirréjîulièremenl

sonmic 127.

— créancier noa inscrit

120.

— créancier non sommé
127.

.— délautde produclion l-2t.

— défaut de produclioo de

pièces 121.

— en'cLs 129 s.

— femme mariée 128. —
V. partie saisie.

— hypothèques lé^:ilos 126.

— partie saisie 131^î; (fem-

me mariée) Ki3.

— reliquat disponible 120 s.

— sous-ordre 132,

— subrogation, créancier

subrogé 125.

— V. Déchéance de l'a-

voué.

Déchéance de Ta-
voué 315 s.

— greflier, néghi^encc 3tG.
— huissier, nêg^liiTcnce 310.

— remplacement 317.

Défaut profit joint
253.

Degré de juridic-
tion 201 s.

— accessoires 20 1.

— cohcriliers 2(J6.

— conleslaiion du cré.in-

cicr contestant 207.
— contestation sur ta cré-

ance 2ij3.

— demande reconvenlion-
nelie207.

— divisibilité des créances
20G.

— iniércls 202.
— ordiiniuince de clôture,

(Jcmandc en aiuiula-

liou 208.
— phuiiUlé de créances

20is.
— somme en distribution

209.
— taux de ressort 201.
— lent'ilive d'ordre amia-

ble, frais 201.

,
— validité de l'urdre tout

entier, contestation

208.

— V. Ordonnance de cld-

{uie- opposition.

Délai
— V. Appel, Bordereaux

de collocalion, Ctôlure
et rei;!enu-nl. Colloca-

lioii provisoire. Consi-
gnation du prix, Con-
Irodits, Contrcdils/oî'-

ClU-sion, Etal de col-

lociinm - tlénoncia-
tioii. Inobservation des
forrn.-ililé» et dt-lais,

UrJodiiance de cl6-

lijrc-o/)poS(//^rj, Pour-
voi en cass-ition, Pro-
duclion, Radiation des
'nscriptions, Sitrnilici-

Itou du jugcmi.-nl,

Sommation de produi'

re.

Délégation du pris
— moins de quatre créan-

ciers 335.

Drmande nouvelle
— V. Appel.
Demande reeon-

ventionnelle
— V. Deg'ré de juridiction.

Dénonciation
— V, Etat do collocation-

dénonciation.
Dénonciation de

rordounancede
clôture

— V. Clôture et rèiirlcmcnl.

Dernier créancier
colloque

— V. Contestations, Ordon-
nance de clôture-ïierce

opposition.
Dol
— V. Conlrcdil-/'or(?;H5fo)!.

Domicile élu 02 s.

— avoué 1*5; (ncceplation

du mandat) 07; (co-

pie, remise à la par-
tie) 97; (déct^s) 90.— cession de créance 98.

— changement 90.
— copie. -~ V. avoué.
— décès (créancier) 08. —

V. avoué.
— héritiers 08.
— omission d'élection 94.
— V. Sommation de pro-

duiie.

Domicile réel 93.
— fausse indication 93.

Enro;$i.strentent
— V. Constitution d'avoué.

Envoi de» pièces à
ravoué 116.

Erreur
— V. Contredit-/"orc/it.'!/on.

Krrcur matérielle— V. Ùtdonnanro de ciô-

Inre- opposition.

Etatdecolloeation -
ti énottc iation
lit s.

— à qui lis. 148. 149.
— absence d'avoué 151.
— acte d'huissier 147.
— avoué, démission 149.
— avoué représentant pin-

sieurs créanciers 148.

— ce qui doit être douoncé
140.

— copies, nombre 148.
— cji'iincicr chiro|7raphaire

145.

— décès (avoué) 140; (cré-

ancier) 150.
— délai 144.
— forme I H.
— sommation de prendre

communication 144.

exception
— V.C(jntrcJit-/brc/U5iOH.

Expertise
— V. \'culilalion.

Exploit
— \. Signification du juge-

ment, Sommation de
produire.

Faillite
— syndic, frais 121.
— \ . Compétence, Contre-

dit -/ordui/Ofi., iV-
donnauce de clàluri--

tierce-opposi lion, S\ic-
cession Iténéliciairc.

Femme mariée 100.
— V. C^niredils, Coniredits-

forclusiOJl, Déché-
ance.

Folle enchère 307 s.

— acte d'appel, slgnillca-

cation 372.
— chose jugée 373.
— contredits 372.

— dénoncialiim de règlft-

ment 371,
— eflel ÎG7.

— élnt rectificatif, carac-

tère 373.
— intérêts 375.
— notilicalion de la re-

vente 370.
— nouvel ordre 367.

— opposition 373.
— prix nouveau , applica-

tion 374.
— prorédure 370 s.

— réquisition à lin de rec-

tification 370.
— revente par l'adjudica-

taire 3138.

— saisie sur l'adjudicataire

3G8.
— vente volontaire 369.
— V. Pous-ordre.

Forclusion
— V. Contredits-/brfi»-

sion.

FormuCe exécutoire
— V. Bordereaux de collo-

cation.

Frais et dépens 250 s.

— collocallon en ordre

utile, prélêvenient204.

— contredits, prélèvement,

prix, 259 s.

— frais frustralnires 188.

— liquidation 259.
— matière sommaire 259.

— négligence, production

de pièces 203.
^ V. Appel.

Fraude
— V. Gonlrcdit-/brc/î«ion.

Fruits 139.

Gérant d^affaircs
— V. Production.

Greffe
— V. Production.

Grenier
— V. Déchéance de l'avoué.

Baérîtiers
— V. Ordre devant le tri-

bunal.

Iluii^sier
— V. néL-héance de ravoué.

DiiiK.«îercomniis 88,

108.
— V. Ordre devant le tribu-

nal.

Hypothèques féca-
les 90.

— V.Contredits, Déchéance.

Bneapahles 100 s.

ludivinion UO.
Bnohscrvatiou des

fornialBtés et
délais 315.

Inscriptions
— V. PuiJiation des ins-

criptions.

BusoIvahtHté de
Tadjudicataire

— V.Bordcreau.xdecoiloca-
calion.

Butéréts 139.
— cours 120.

— V. Clôture et règlement.

Consignation du piix,

Degré de juridicliou
,

Folle enchère.

Bntintc
— V. .Appel.

Butcrvention
— V. Appel, Sous-ordre.

Jonction d'ordres
140.

Ju;;cment
— V. Signification du juge-

ment.

ritispoudanee 381.

Mandataire
— V. Pmduclion.
'Outièro Honimnire
— V. Appel, ContesljÉiions,

Frais et dépens. Or-

donnance de clOture-

pi'osition.

Mineur 101.
— V. Appel, Conlredit-

forclusiOJi, Signillca-

lion du jugement.
Mineur émancipé

101.^

Ministère public
— V. Appel, Contestation,

Ordonnance de clôture-

opposttion.

Mombre de créan-
ciers 320 s.— V. Délégation du prix,

Ordre devant le tribu-

nal.

:%'ouvel ordre
— V. Ordonnance de clô-

Une-e/fets.
ilIoTation
— V. Bordereaux de collo-

cation. Ordonnance de
clôture -e//'( Is.

IVue propriété 140.

Offres réelles
— V. Consignation du prix.

Opposition 2U0.
— arrêt 253.
— V. Bordereaux de collo-

cation. Folle enchère,

Ordonnance de clô-
ture -opposiï/OK, Or-
dre devant le tribu-

nal.

Ordonnance
— V.Snbrogalion àla pour-

suite.

Ordonnance de clô-
ture

— appel 279.
— V. Clôture et règlement.

Ordonnance de clôlurc-

ejfefUt Ordonnance de
c lô tu re-opposilion

,

Ordonnance de clôliuo-

tierce-opposition.

Ordonnance de elù-
twwi-effet* 291 s.

— adjudicataire 297.
— biens dotaux, inalicnabi-

lité 295.
— capacité de l'adjudicataire

296.
— caractère 291.
— chose jugée 291 s.

— exception d'ordre public

295.
— identité des parties 297
— novation 300.
— premier ordro . nouvel

ordre 298, 299.

Ordonnance de cItW
tu F e - o ;* /i o » 4 -
tiott 279, 2S0 s.

— appel 287; (délai) 287;
(délai, distances) 287;
(recevabilité) 287. —
V. procédure en ap-
pel.

— causes 281.
— degré de juridiction 287.
— délai 2*-a s.; (rnlcul)

282. — V. appel.
— erreurs matérielles 281.
— forme 283.
— interprétation erronée

des jugements 281.
— nuilière sonnnaire 287.
— ministère public, conclu-

sions 287; (en appel)

287.
— procédure en appel 287.
— qui peut former opposi-

tion 280.
— rapport du juge 287

;

(en appel) 2N7.

— saisine du tribunal 286.
— aignification (de l'arrèll

287
;

(du jugement)

287.

Ordonnance de clô-
ture-//<'rrr «/*-
/tu»ition 281.

— acquéreur 28S.

— adjudicataire 2S8.
— collusion, avoué 290.
— crèanciors cliirogra-

phaircs 288.

— créancier forclos 289.
— créancier non appelé

289.
— créancier subrogé 290.
— dernier créancier collo-

que 290.
— faillite, sjmdic £90.
— femme mariée 289.
— héritiers 290.
— parties légalement re-

présentées 290.
— qualité 288 s.

Ordre de collooa-
tîon

— V. Collocalion provi-

soire.

Ordre derant le tri-
bunal 32U s.

— acquéreur 325.
— appel 330; (délai) 330;

(point de départ) 329;
(signification) 331.

— calition 322.
— conclusions raotivée8328.

— créances 322.
— créancier unique 325.
— héritiers 322.
— huissier commis 327.

— nombre de créanciers

lors de l'ouverture

323 ;
(modifications

postérieures) 323,
— opposition 332.
— préliminaire de règle-

ment amiable 325.
— procédure 320 s.

— quatre créanciers 320 S.,

333.
— signification du juge-

ment (à avoué) 329;

(à partie) 329.
— tentative de règlement

amiable 320.
— tribunal, alIriliulions327.

Ordrejudi ci a ire
proprement dit
t>, 88 s.

Orilre ouvert 85. 88.

Ordre par voie d'at-
tribution 6.

Pnt'fanf ù
— V. Signification du juge-

ment.

Payement des cré-
anciers

— V. Bordereaux de coI-

location.

B*érenîption 194.

B^icces ji>iates 119.

— défaut 1-JL

B^laidoii-ies
— V. Conte-t.itinns.

Pluralité d'immeu-
bles 140.

— V. Bordereaux de col-

location, Compétence.

Pourvoi en cassa-
tion 254 s.

— arrêt d'admission, si-

gnilVation 258.
— délai 254 s.; (distances)

255; (instances étran-

gères) 257; (point de
départ) 254.

— V. Cassation.

Prescriptiou
— inlemiplion l20.

Prête- nom
— V. Production.

B'rcuve
— avoué, mandai 116.

Privilèso du ven-
deur

— V. Railiation des ins-

criptions.

B»rix
— V. Consignation du

prix.

Procès -verbal 88.

Pro'3ii;ue 101.

Proiliiction lits.
— déioi Mis.; (calcul) 111;

(distances) i 12; (expi-

ration) 122 3.; (grelle,

fermeture) Il 1; (point

de départ) 113.

— gérant d'allhircs 125.
— grelTe. — V. délai,

— mandataire 125.

— pi-ijlo-nuiu 125.

— qui peut produire 125.— V. Acte de produit; Dé-
chéance.

Purge
— Consignation du prix.

Quatre créanciers
— V. Ordre devant le tribu-

nal.

BKadiation des ins-
criptions 301, 313.— conscnatour, juslilica-

lion 301.
— délai 30!.
— privilège duvendeur314.
Rang
— V. Collocalion provi-

soire.

fltapport du juge
— V. Appel, Contestations,

Ordonnance de ciô-

ium- opposition.
Bléférés
— V. Contignation du prix,

Blèglenient provi-
soire

— V. Cullocation provi-

soire,

Blelïquat disponible
— V. Forclusion.

Renonciation à la
cnllocation 311.

— codébiteurs solidaires

311.

Repri.se d'instance
193.

Revente par l'a^Sju-
dtentaire

— V. Folle enclicre.

Saisie sur Tadjudi-
oatairo

— Folle enchère.

Signilfcutiou
— V. Signification du ju-

gement.
— V. aussi : Appel , Or-

donnance de clôlure-

oppo>>ilion. Ordre de-

vnnl le tribun;il.

Sïguilicatinu du ju-
gement 210 s.

— à partie, frais frustra-

loires 213.
— à qui 213 s.

— acquiescement 220.
— appel. — V. elTct.

— copies, nombre 215.
— décès (avoué) 216 ;

fpar»

tic) 216.
— délai 210.
— eficl, appel, délai 219.

— exploit 218.
— juiromcnts sur incidents

210.
— mineur 217.
— parlant à 218.
— qui doit signitier 212.

— texte, reproduction 21 1 ;

(vice de reproduction,

erreur) 211.

Sommation de con-
tredire 144, 140.

Sommation do pro-
duire 88 s.

— copies (nombre! 107
;

(i émise) 97, lOO s.

— délai h'J.

— domicile élu. — V. ven-

deur.
— exploit 106 ;

(mentions)

100.

— femme mariée 100.

— forme 106.

— original, remise au juga

UO.
— partie saisie 102.
— subrogation 103.

— vendeur 102 s.
;
(domi-

cile élu ou ri'el) 104

s. ;
(domicile élu, con-

servateur des hypo-

thèques) 105.

Sous-ordre 334 s.

— appel, intervention 345.

— appel^non signifié 345.
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- cas 334

- chosu jugée 345.

- conteslalion du créan-

cior direct 345.

- contredits 340, 344 ; in-

lervention) 340.

- créancier chirographaire

337.
- créance conJilionnelle

337.
- créance éventuelle 337.

- créance à terme 337.

- créancier forclos, collo-

calion ifun autre

créancier 330.

- créanciers inlcrvenanl

après U clôture 343.

— délai -139.

— distribution au maix le

franc 342.

— droits des créanciers

colloques en sous-

ordre 34!.

— époque de Is dislribu-

lion 3U.
— exercice des droits du

débiteur 334.

— faillile, syndic 337
;

(honoraires du syndic)

337.
— folle enchère, prix infé-

rieur 341.

forme de l'opposition

338.

inscription prise par le

créancier du créan-

cier 335.

• intervention. — V. con-

tredits.

• opposition au payement
de la coUocalion 335,

336.
- privilège 342.

• subrogation au privilèfre

ou a l'hypothèque 3S0.

- succession bénéficiaire

337.

- V. Déchéance.

— V. Subrogation à la

poursuite,

— V. aussi Bordereaux do

coUocalion , Déché-

ance, Sonimalion de

produire, Sous-ordre.

Siiltrogation à la
{>ours(iBle 315 s.

— ordonnance 318 s.
;

(forme) 318; (re-

cours) 319
;

(signiti-

cation) 318.

Succession 140.

NiiceeM^^ion bénéti-
ciaire

,
— V. Sous-ordre.

Tierce opposiUou
— V. Ordonnance de clô-

ture tierce opposition.

Tiers UétenteiiP
— V. Bordereaux de coUo-

calion.

Un seul oréancier
325.

Csiifruit 140.

VaeatîonA 163, 196.

Vt'niJeur
— V. Sominaiion de pro-

duire.

Ventes successives
138.

Vente Tolonlaîre
— V. Folle enchère.

Ventilation 140 s.

— contesiatioD 143 (forme)

143.

— contredit 141.

^— expertise 142
;

(carac-

tère facultatif) 143.

— d'office n I .

— procédure 142 s.

— rciiuisiiioQ des parties

141.

ORDRES CIVILS ET IWDLITAilRES (Page 637)

Algérie 65.

Chine 50.

Conseil d'Etat
— décoration étrangère 79.

— recours 04.

— V. Légion d'honneur.

Crois tle guerre 56 s.

— discipline 57.

Dalioniey 50.

Wécorations colo-
niales 81.

Uécorations étran-
gères 77 s.

Italie 59.

I^ésiond'Iionneurls.
— administralioa ceutrate

51.

amnistie 33.

avis du conseil de l'ordre

40.

brevet 11.

campagnes 6.

casier judiciaire 35.

censure 37
;

(officiers,

soiis-ofllclers) 41.

- Chef de l'Etal 46.

commission d'enquête

38 s.

- comparution person-

nelle 39.

- condamnations 23 s.

- Conseil d'Etat, recours

H.
- conseil de l'ordre 47,

50.

- création 1.

- dates des nominations et

proniulions 8.

- déchéance quinquen-

mtlfl 16.

- décret organique 2.

- défense orale on écrite

29.
- discipline 22 s.

- droitsde chanctTerie H.
- ctrangir 10.

- étranger n;iturnlisé 2.

- exclusion 25, 21. 32;
(décret mol;vé) 42

;

{oflîciers, sous-ufi]-

ciers) 41.

- exposition 2.

- fîiillite 30.

- grâce 31.
- Grand Chancelier 47 s.

- guerre 6.

- honneurs et préroga-

tives 17.

- înaliénabililé 15.

- information préalable 38

s.

- insaisissabilité 15.

- Insignes 12.

maisons d'éducation 20

s.

raUitaircs 9, 13 s.

nonbre 3.

peines disciplinaires 37 s.

perle delà nationnhté 29.

proscription 1(3, 36.

privahon des droits élec-

toraux 27.

privilège de juridiction

18.

- procédure 9.

- promolion 5
;

(temps

dans le grade infé-

rieur) 5.

- publicité 19.

- réclame 19.

- réhabilitation 32.

- réserve et territoriale 9.

- services exceptionnels 7.

- suspension 25, 27
;

(of-

ficiers, sous-olficiers)

41 ;
(ordres étrangers)

45.

témoins 39.

titres exccpiionnelfl 9.

traitements 13 s.

Aladagascar 59.

i^laroc 59.

Itiédaillo de t^SO-
3 a 59.

médaille coloniale
60 9.

aflédailles coninté-
niorativew ôSs.

Médaille de la l'a-
mîlle française
Add. 59 bis.

IflédaiBle de la Gran-
de guerre Add.

59 bis.

médaille d'Iionueur
76 s.

médaille niilîtaire
52 s.

1
— discipline &ï.

— traitement 5V.

mérite agi icole 60 s.

mes.î<|uo 59.

Oflicier d'académie
et d'inMtruvtion
|)uE)Ii<|ue 72 s.

Port dps décora-
tions 82.

— port ilhgai S3.

ReconnatMKnuce
Trançaise 76.

Sainte-nélène 59.

Tonkin 59.

I
Tunisie ^ô.

ORGANISATION MARITIME (Page &il)

I. — Marine militaire (Page 648)

Administration
centrale 2, 7 s.

— auxiliaires iO.

— avancement 8.

— cadres 8.

— durée de séjour, offi-

ciers 9.

— traitements 8.

Administration in-
térieure des bâ-
timents 59.

Aérouatitifiuo 63 s.

— aérostaiiun 63.

— aviation 63.

— centres 64 s.

— localités 07.

— o^i,^'^nisa^ion 63.

Aérostatîon
— V. Aéri)n;uiiiipie.

Agents lerliuifiues
157 s.

Algérie7l,S!.
Armement des bâ-

timents i'>\.

Armuriers 108.

Arro ndissenicnts
maritimes 2, 71,

s.

— chefs- lieux 71.

— oryaiiis.-itioQ "3.

Arsenaux— V. Comptabilité.

Artillerie navale 73,

01.

Aviation 89.

— V. Aéronautique.

ISal Ions dirigeables
61.

Barrages 89.

Bâtiments
— condnnmés 63.
— en coiislruction 63.
— désarmrs 62.

— en service iji.

9Kil}liotliè(jue 84.

Bludget
— V. Contrôle.

Bureau des rensei-
gnemeuts 84.

Capâtaioe de cor-
vette 104.

Capitaine de fré-
gate 104.

Cai»îtaine de vais-
seau 104.

Cartes 8k
Cîief d'état- major

74, 83 s.

Chef d'élat- major
générisi i.

1 Biels de mu si*] tue

dos dé|»(>ts 14U s.

Commissariat de la
marine 96, 108,

135 s.

Commission pcr-
m a n e n t e «le
contrôle et de
règlement d''ar-
menient 26 s.

Commission |ter-
manente fl'eK-
sai des bâti-
ments «le la
notte 22 s.

Comité teolini<iue
18 s.

Comptabilité 32 s.

— arsenaux 34.

— cautionnements 37.

— magasins 35.

— mal(*riel 33 s.

— responsabilité des comp-
tables 37.

Conléreuce des ser-
vices d'action
31.

Conseil des direc-
teurs 82.

Conseil d'enquête
113.

Conseil de guerre
151, 160, llUl.

Conseil supérieur
U s.

Constructions na-
vales 73. W.

Contre -ami rai 104.

ContriMe 47 s.

— altriliulions 61.

— budget 53.

— conseil supérieur 56.

— entraves 62.

— hiérarcliie 49.

— objet 48.
— organisation 50.

Corps do débar<jue-
meu( 179.

néfense des eûtes
73 s.

n^fenses llxes 80.

Mireclions des tra-
vaux 00 s.

r:cbantîllon«i iO.

HCeole d'upi>ïîeati(»n
d'artillerie 100,

320 â.

fi^coBe d'application
des aspirants
213.

Fcole des apprentis
marins et des
mousses 224.

Ceoledes apprentis
mécaniciens
227.

Ecole du commissa-
riat 227.

SEcoBo des élèves of-
ficiers do ma-
rine 227.

KcoBe des élèves of-
ficiers méeunî-
cicBES 227.

BRcole des fusiliers
ntarins 227.

Bi^eolc du génie ma-
ritiiBBe 227.

IRcole BBOrasiale de
gymuaMtïiiue et
d'escrime ;:i27.

Kcoles d'hydrogra-
phie 227.

D^cole navale 210 s.

— organisation 210.
— recrutement 210 s.

Ecolede patrons pi-
îoites 227.

Ecole de pilotes 227.

Ecoles profession-
nelles r.t2.

Ecole de pyrotech-
nie 227.

Ecole du service do
santé 227,

Ecole supérieure de
la marine -'1 V ^

Ecoles tcchnicfluos
226.

Ecole de» torpilles
227.

Ecrivains adminis-
tratifs 164 s.

Em prison nement
185.

Engagés voSon-
taires 187,_ i'Jl s.

Ennemi d é b a r-
f{9ian( 78.

Eusei.K'3^ ***' vais-
seau 101.

Efgïsipa^es do la
Hotte 179 s.

— dépôts 179.

— etl'ectifs 61.

— recrutement 187 s.

~ spécialités 170 s.

E (a b I is s e m e n t s
hors des ports
98 s.

Etablissements de
la mariue 2.

Forces navales 2,

57 ».

Front do mer 76. 88.

Front de terre 78 s.

Fusïliers marins
179.

Cïardes - eonsusnes
178.

(àeudarmerie mari-
time 173 s.

— altrihnliins 174.

— organisation 175,
— rcfriitenicnl 176.

Guéris n y - la-
Cbaussado 08.

Guetteurs séma-
phoriques 172.

Indemnité pour
char;;es de fa-
mille !86.

Bndrct98,221.
Bogénîeurs de l'ar-

tillerie navale
128 s.

Kngéoieurs du go-
II ie maritime
131 s.

Ingénieurs liydro-
grag»Bies 134.

Inscrits maritimes
13. 187 s.

Bnwpectîojs des fa-
brications d'ar-
tillerie 100. 102.

Inspections ;::éné-
raies perma-
nentes 28 s.

Buspeetion da tra-
vail 97. .

Intendance mari-
time 73, 93 s.

Justice niarîlimo
84.

Laboratoire cent rai
100, 101.

liieutenant de vais-
seau lOi.

IjOua::;c de services
200.
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— V. CAiiiiplabililé.

SSaîtro principal
i04.

Uajor g;éttcral 14,

85 s.

— aUribulioTis S5 s.

— organes sous son auto-

ri lé 87.

Alarcliés 45 s.

Marîus des direc-
tions de port
170.

Harins - pompiers
171.

Marins vétéran.s
170.

Maroc '^i.

Matériel
— V. Coinphbilîté.

Ministre 1.

Modèles types iO.

Mousses lui.

Observatoire 84.

oraeiers 103 s.

— \ . les mois qui suivent.

ortie iers d'*ad an inis-
tration i4<i s.

Offleiers des direc-
tions do tra-
vaux 154 s.

ortieiers des é<juî-
pascs de la
flotte 104.

orfieiers lions ca-
dres 115 s.

Officiers de marine
103 s.

— avaneenient t09 s.

— grades 104; {assimila-

tion) 104.
— législation 103.
— limites d'âge 100.
— mise en réforme H 3.

— noies 100.

— prouiolioos 107,

Offleiers niocani-
eiens 125.

Officiers de réserve
121 s.

— avancenicnl 122 s.
;

( temps de giiercc)

123
;
(lemps de paix)

122.
— condition d'obtention 124.
— I/'gisJalion 121.

Ouvriers 200 s.

— absence illégale 207.
— àfre 204.
— aides-ouvriers 201,205.
— chefs ouvriers 201, 206.
— cong<^diement 207.
— maladies ou blessures

2011.

— manoeuvres 201.
— personnel inunatriculé

201 s.

— recrulcmenl 202.
— refus do travail 207.
— spccialilés 201.

I»er.»<onnel eiviî a»S-
niinistratif I4f)s.

Personnel techni-
que des direc-
tions de tra-
vaux 152 s.

Points d^appuî 2.

Points importants
du littoral 76,

78.

Police de la naviga-
tion S'J.

Ports militaires 2.

Préfet maritime 72,

75 s.

— atlributionB 15 s.

Prisons maritimes
177.

Prototypes 46.

Publication d'^écrif s
114.

Pupilles do la Ma-
rine 224 s.

Ren;;asements 107 s.

— primes 198.

Ren8ei:>;nement8
maritimes 89.

Riiclle 08.

Section technique
de rinteuUance
maritime 46.

sémaphores 8i.

Service aéronauti-
que 4.

Service de défense
contre Tennemi
nottant 80.

Sor V B ce h ydrogra-
phique 4.

Services à la mer
164.

Services ntilîtaires
73.

Service de santé 73,

97, 126, 127.

Solde 39 s.

— rL'chiTiiations 43.

Sous-secrétaire d'É-
tatderaéron:i II-

tique militaire
4.

Sous-niaFins 8'J.

Télégraphes 84.

Télégraphie sans
fil 84.

Torpilles 89.

Torpillerie 91.

Travaux hvdrau»
liqnes 73,' 92.

Tunisie 71, 81.

Cnifés administra*
tives 40 s.

Vice-amiral 104.

II. — Marine marchande (Page 657)

Abordage 229, .361.

— V. CflissL^ de prévoyance.

Accidents
— V. Caisse de prévoyance.

Actes de dépréda-
tion ou de vîo-
leoce 357,

Administration
centrale 228 s.

Affrètements 229.

Agents du service
général

— V. Bàliment-s de com-
merce - nationalité

fyai}raise, Iirscriplion

maritime, Kapaliie-

minl.

Algérie 242, 457.
— narigalion avec la

Franc*, monopole 384.
— Y. Inscription maritime.

Alimentation des
équipages 35U.

— falsifications, recherche
351.

Arbitrage 283.

Armes de guerre
357.

Assistance en mer
399.

Assistance mari-
time 210.

Assurances mari-
times 220.

ATitaîllement
— bàliiiicDls à la grande

pcche 350.

Balisage 365.

Bâtiments de com-
merce - fl/iftO"
nnHlé ft^nn-
çaitte 30h s.

— Bgenis dn service géné-
ral. — V. éfjaipage.— eonfiscaiion 311.

— construction, déclaration

31 â.

— érhoueracnt 3H.
— épaves 311.

— équipage, nalionalité

307 ; ^ageols du ser-
viee gottéraJ) 3(18.

— navires étrangers 309 s.

— perle de la nalionalité

320.
— pTojnielaire, nationalité

305.
— société 306.
— pri.se sur l'ennemi 311.— rpnle à des étrangers

326.

— V. Krancisalion.

Bâtiment de pèche— V. Permis de naviga-
li'in.

Bfttînftents de plai-
sance

•— V. Vntnrinaluin, l'ennis

de navigaliun.

Blcssurfô9
— V. Caisse de prévoyance,

Rapatriement.
Boissons
— fHlsilicitions 351.
Bonne foi 360.

Brevets
— V. Colonies et ppotccto-

rals , Commandement
des bàtimenls.

Bureau l'ct'ilas 338.

Cabotage en douane
384.

Caisse des gens de
mer 229, 231.

Caissedes invalides
229. 230, 240, 286.

— trésoriers 232 s.

Caisse de prévo-
vauce 229, 231,240,
411 s.

— aboidage 445.
— absence de soins niédi-

Giux /i27-

— accès de folie, fatigues

427.
— accidents 411,412, 419.
— accidenl ou maladiepro-

voqués 432.
— aclion en responsabililc

442 s.

— apoplexie 428.

— assassinat , sunTÏIIanl

d'élablisscmenl pcui-

Icnliaire 429.

— aulre navire 422, 42â.
— avances de l'Etal 418.
— bénéficiaires 41^.
— bronchite 428.
— cancer , coup violeat

427.
— canot de sauvetage 423.
— caractère 411.

— cas de risques profes-

sionnels 427 s.

— colonies et protectorats

469.
— compétence. — V. re-

cours.

— constitution 4H.
— contribution des arma-

teurs 416, 417.
— conversion des renies

en capital 435.
— cotisation 414,415; (dé-

faut de payement) 426.
— création 411.
— déchéance 426.
— demande, délai 439.
— demi -solde, âge, éléva-

tion 437.
— discussion , blessures

427.
— emliarqucmenls nllc-

ncur«, conservation
des droits 441.

— épilopsio 428.
— cxplftilalion d'une iliou-

lièrc 42'i.

— fausse manœuvre 448.

— faute intentionnelle ou
inexcus.ible44i,448s.

— fonclionnement 413 s.

— fi'oids et fatigues exces-

sives 427.
— incapacités permanentes

absolues 433.
— incapacités permanentes

partielles 433, '

— incapacités temporaires

433, 434.
— indemnité 433 s.

— indemnité journalière

4;i3, 434.
— insolation, suicide 427.
— législation 41 1.

— maladie ne rcsiUlant pas
du service 428.

— malaelies professionnelles

411, 419, 427.
— marin rejoignant son na-

vire 423.
— mal, tlèche , bois pourri

449.
— mort par submersion 430

s.

— noyade 430 s.

— obtention 440.
— participants 413, 420.
— pension 433.
— pcrsonnalilé civile 418.
— pilote 423.
— preuve 432, 438.
— recours 444 s.

;
(com-

pélencc) 447.
— relroidisscraont 427.
— ressources diverses 418.
— revision 436.
— risques garantis 419 s.— Rôle d'équipage, iosci'ip-

Uon 420 s.— rupture d'une amarre
448.

— soude, absorption 421.
— tiers, responsabilité 442

s.
;
{déduction, indem-

nilé) 443.

Caisse des prises
229, 231.

Capitaine au cabo-
tage 386, 387.

Capitaine au long
cours 386.

Centre d'études su-
périeures de la
marine mar-
chande 391.

Certificat de sécu-
rité 362.

Chalands
— V. Rôle d'équipage.

Chambre de com-
merce 400.

Code iuternatioual
des signaux 361,
302.

Colonies et protec-
torats 457 s.— brevets 4G6.

— caisse do prévoyance
469.

— - conuuandement 4G6 s.

— équipage, nationalité

465
;
(législation) 468.

— francisation 4GI s.

— limites de la navigation

459.
— police .do la .navigation

et des pèches, infrac-

lions, conslatation303.
— port d'attache 458 ; (dé-

signation) 400; (Fran-

ce, transfert) 464.
— repos hebdomadaire 470.
— represeniant des pro-

priétaires 462.
— sécurité de la navigation

470.
— travail à bord 470.
— visites 470.
— V. Francisation, Ins-

cription maritime.

Conkité consultatif
des primes 236.

Comité scientifique
des pèches ma-
ritimes :^36.

C om ni a n d e ni e nt
des bâtiments
385 s.

— li.Miments de pêche 388.
— L'àlimonls à vapeur ou à

propÉilsion uiécanique,

arniésau bornage 389.— brôvfls 385 s., 390.
— examens 390, 391.
— V, Colonies et prolecto-

raLs.

Compagnie de na-
vigation 229.

Compétence
— V.'Caisfie de prévoyance.

Pilotage, Porls, Ra-
patriement.

Compétence crimi-
nelle 360.

Comptabilité 229.

Concessions gra-
tuites 285.

Confiscation
— V. Bâtiments de com-

merce - nationaliU
française.

Conseil de guerre
maritime 36U.

Conseil supérieur
de la marine
marchaAde 235.

— composition £35.
— sections 235.

Construction et en-
»i*et»eu ^9, 362.

Contraventions 358.
— V. Priges locaux.

Corso 242.

Course 357.

Crédit maritime
mutuel 450 s.

— caisses 453 s.

— législalinn 450.
— otijet 450.
— purticipaulB 4&1 i.

— prêts 455
; (garanties)

455, 456.
— sociétés 453.

Crimes 353.

lOélifs 358.

Ben-rées
— falsifications 351

.

Désertion 277 s.

— cas 277 s.— dommages-intérêts 282.
— force majcijrc 279.
— grève 280.
— liôpilal 279.
— mine, crainte 280.
— solde 281 s.— V. Uapah'icmcnt.

Bestruction volon-
taire du navire
359.

Bomanialité mari-
time 2i0.

Discipline 358.

Douanes
— V. Péages locaux.

Droit d'importa-
tion

— V. Francisation.

Droits perçus 400 s.

— droits de quai 401 s.
;

(assiette) 402
;
(escales

successives) 403
;

(exemption) 405
;

(réduction) 402 ; trans-

port de passagers)

404.
— droits sanitaires 401.
— dcoits de slatislique 401.
— porls 400.
— surtaxes de pavillon 401.
— V, Péages locaux.

Echouement
— vciloiilairc 359.
— V. Bàtimenls de com-

merce - nationalité

française.

Ecole d'adminis-
tration 247.

Ecoles libres d^en-
seignenient 391.

Ecoles nationales
de navigation
maritime 391.

Elèves ofiicier.s de
la marine mar-
chande 386, 388.

Engins cSe sauve-
tage 362.

Enseignement ma-
ritime et com-
mercial 240, 391.

Enseignement pro-
fessionnel 229.

Epaves 229. 398.

— recherche 362.

— V. Bàtimenls de com-
iniTcc - nationalité

française.

Equipage
— \'. Colonies et prolec

torats.

Etrangers
— rètfleiuenls maritimes,

inh-RciioD 360.

Examens
— V. C-oniniandemeat dos

bâtiments.

Excuses 360.

Exploitation des
transports ma-
ritimes 229.

É''a1sification des
denrées et bois-
sons 351.

Force majeure
— V. Désertion.

Francisation 309 s.,

313 s.

— acte de francisation 319,

320, 330.
— affirmation de propriété

319.
— bâtiments de plaisanca

321.
— colonies 323.
— dépoçag»^ 331.
— droiti! de frandsalîoa

322, 323.
— droit d'importation 310,

311, 327.
— francisation frauduleuse

324.
— immalriculotion 316.
— jaugeage 314, 315.
— modificilions 325.
— navigation en nier 328,

329.
— nom 313 ;

(inscription)

318.

— port d'attache 316.;

(changement) 317 ^

insa-iplion) 318.
— réparations à l'ctrangor

326, 327.
-= vente à des étrangera

326.

— V. Colonies et protecto-

rats.

Gardes niarïtimefl
249.

Glacesnot!tantes3G2.
Grève
— V. Désertion.

Bygione navale 229.

Inscription mari-
time 237 s.

— adi.-iinislraleur 238, 245

s.

— administration 237 s.

— agents du service géné-

ral 257.
— Algérie 301.
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— arroudi.-scmenls 23" s.

— ci'luiiicfi 30:! s-

— eoHiposition Hhi' s.— déiilaccmcnls 274.
— devoirs et obligations

273 s.

— (îi|ilôni0 d'honneur 28G.

— diicction 23'
;

(alUibu-

tions) 240 s.— ÎDSciils définitifs 'iôd,

2lJ3 s.— inscrits hors service

. 259, 272.— inscrits provîsoires,259s.

— I,'i,'i5l;ition 951, 253.

— mariyjje 276.

— matricules fôS-

— nn/daille d'argent 286.

^ nïineurs 260 s.

— »atii>iialité iCS.

— idluralisés 204.
~~ navigation pailielle sur

«n neuve 255.

— navigation profession-

nelle 252 s.

— navires de commerce,

enibarqiiemcnl 2S7.

— ordie d'appi'l 273.

— panrellcs concédées 253.

— patente 286.

— pariKon étranger 215.

— pensions 280-
— jicrsonnos soumises à

l'inscription maritime

852.
— radiation 200 3.

— réinscrip'ion 271.

— renonciation à la naviga-

tion 2(;G s.

— renseignement.<î au sous-

secrétariat d'Elal 241.

— résidence 274,

— secours 286.
— service régulier 255.— soiîs - arrondissements

237 s.

— s\ndic des gens de mer
"
239. 248. 250.

— télégraphie sans fil, opé-
ralcurs 256.

— JuleLIe, dispense 286.

— V. Désertion. Parquages,

Bapalrionient.

Inspecteurs de la
uavi:îaliOQ 3-î5s.

InelîlMtions d'as-
MiNlanoe et de
prévoyance 2^9.

In«trun«ents uati-
tirities

— fotimilore 348.

Invalider de la ma-
rine ?2V) s.

*- trésoriers 232 s.

Jaugeage
— V. Francisation.

Iiïenfenant au long
cours 3SG.

I^loyfi's Regialev

.ifaladies
— V. Rapalrîement.

Maladie fébrile
— décUiralion 354.

Maladies profes-
sionnelles

— V. Cais^f de prévoyance.

Ministère 2*8,

Monopole de la
péehe 284 s.

Xatîonaiite des na-
vires

— Y. Bàliinenls de com-
merce - nationalité

française.

I%'aufra<:e8 209, 398 s.

— décliiralion, lémoia 398.

— législalion 398.
— sauvetage, rèquisilion

39S.

IVaTigatiou fituviale
— V. Rdlc d'équipage.

ï\'avisât ion re«ser-
vee aux bâti-
ments français
384.

Itoni
— V. Francisalioa.

Officiers et maîtres
de port

— V. Poils.

Organisation de la
notto coninicr-
ciale 22U.

Parqua^ces
— coquillages et cnislarés,

inscrits niarilinies285.

Patron au bornage
3813. 3^9-

Péa;;es locaux 409,

40G s.

— asftielle 406.
— rontravcnlions 407.
— dûuajics 407.

— élahlisscnienl i06.

— exeinplioos 410.
— uaNÎres au service de

l'Etat. alVrctemeiil 409.
— petit cabotage 410.

— firélèvemcnl, grands tra-

vaux des ports 4Û8.
— reroiiTremcnl 407.

Pèches uiaritintes
2-l'.\

Pensions 240.

Permis de circula-
tion

— V. Rùlc d'équipage.

Perms<^ de n:ïviga-
tiou ?'2'.

— lÀtîmcDts de commerce
337.

— bâtiments do pèche 337.
— bâtiments de plaisance

337.

Personnel 250.

Perte volou (aire du
navire : '.'.

Petit cabotage
— V. Péages lucaux.

Pétrole
— eaux contaminées ^^\.

Pilote- pilotage 2-2'J,

3ti3 s.

— absence de pilote 367 s

— arrêt en rade 383.

— arariesau bateau du pi-

lote 383.
— conipapuies de naviga-

tion 375. •

— conipctcnce 379 s.; (an-

cieu pilote, reverse-

ment à la caisse) 381

tdoamu'igcs - iuté-

rclsi 3(34 ;
(leslitution

de droits) 379 ; (sa-

laires, conlesialioD)

880
;
{tarifs et angles,

légalité 379.
— courtiers el consigna-

laires. — V. navires

élrangcrs.

— di-oi!s (caraetcre) 382.
— droits non dus 383.

— fausse sortiiî 376. 383.
— fautes nautiques 304.

— franchise 377 s.

— hors les eaux lerrito-

riales 37 1 .

— législation 363.

— monopole 3GG.
— naiJonalitc du navire

370, 371.
— navire

,
prcCércnce 372.

— navires étrangers 371
;

(coMrUa-s ei con»i^*-
taircs, respunsabîTilc,

frais, droits) 37G.
— oblig;ition 369 s.

— p(^nt?sdiâriphoa)res364.

— pilotes 3Gô.
— pilote no se présentant

pas 3ft3.

— polie* 240.
— pratique 367 s.

— premier pilote se pré-

sentant 371.
— question préjudicielle

3G5, 380.
— rapports, force probante

365.
— reconnaissance du pi-

lote , feux 383.
— règlements particuliers

cl tarifs 303.
— rcncoalrc du pilote, at-

lenle 3R3.
— retour à terre 383.
— sortie du port 373 s. ;

(choix du (tilolc) 374.
— sursis à statuer, règle-

ment administratif

365. 380.

— zone 366, 383.
— V. Caisse de prévoyance.

Piraterie 357.
— cas 357.

Plaeementet ensa-
gements de ma-
rins 2-29.

Plase
— concession . pêcheries

mobiles 285.

Police de la navi-
gation 240. 355 s.

— bûlimentsstiunàs 350.
— objet 355.
— V. Pilote-pilotage, Pira-

terie.

Police des p'êclies
'2\0.

Ports 392 s.

— compétence 394 s.
;

(compétence adminis-
trative) 391

;
(conipc-

lonce judiciwirc) 394.

395 ; (compétence du
tribunal desimpie po-

licei 395 ;
(enlrce

dans un port, îuler-

diclion) 395
;

(travail

urgent, capitaine, re-

fus) 395.

— entrée au port 3^6.
— olficicrs cl maîtres du

porl 393
;

(attribu-

tions) 393.
— place des nn^ires, dési-

gnation 393
; (dégra-

dation) 393.
— régime, législation 397.
— sur\'eillance 392 s.

— V. Droits per-'us.

Port d''attaclte
— V. Colonies et protecto-

rats.

— V. Pilotage.

Préfets maritimes
— attributions 244.

Primes 229, 240.

Priorités de trans-
port 2i9.

Prises sur reauemi
— \'. Bâtiments do am)-

mcrce - nationalité

franpiKe.
Prises maritimes

229.

Question préjudi-
cielle

— V. Pilotage.

Rades
— surveillance 392.

Rapatriement 289 s.

— agents tlii sciMoe gcûô-
r;)i i!90.

— avance*. — V. ElaC
— blessures 292.
— cas 289.
— compétence. — V. Etat.

— cuiiditioiis du voyage
298 s.

— convenlions 295.
— débarquement. ordre

public, discipline 291.

— déserteurs 291.
— Etat, 969. 291; (avaD-

ccs, recours, compé-
tence) 293. 294 ;

{ avances ,
recours

contre l'Elatl 294 ;

(avances . recours de

l'Etat) 289. 293.
— frais , armateur , charge

289.
— frais d'entretien et de

logement îî96.

— frais de tiansport 296.

— maladie 292.
— marins étrangers ?00.
— naufrage au retour 297.

— ordre public 295.

— prix du passage 299.
— renonciation 295.
— \ciemenls. naufrage,

perle 296.

Règlements inter-
nationaux 3GI,

362.

Renflouement 229.

Repos hebdoma-
daire 34;'.

— bateaux de pèche 35^2.

— clialan(iselbfig:arres353.

— V. Colonies cl protecto-

rats.

RtVte d'écfuipase 332
s.

— chalands 333.
— dragwe*: 334.
— élévritbm-s 334.

— navigation fluviale 333.

— naviçafion non profcs-

siouoclle 335 s.

— permis de circulation

335, 336.
— rcfouleurs 334.

»ialaires 229.

^auTcta;£e 229, 399,
— V. N'autVagps.

Sécurité de la na-
vigation 229, 337

s., 347.
— V. Colonies el protecto-

rats.

.sépulture 292. 293.

Services publics::^,
^•riété
— V. Bâliments de com-

meixc-nationatité.

Solde 240.
— V. Déecrlion.

Sous - secrétarial
d'Klat 228.

— attributions 234.

Statut des gens de
mer 229.

Subventions 240.

SursîM à statuer
— V. Pilotage.

Surtaxes du pavil-
lon

— V. Droits perçus.

Syndic dc^ gens de
mer

— V. Inscription marilime.

Syndicats profes-
sionnels 346.

Télégraphie sans fil

— V. Inscription maritime.

TonHac:e 229.

Travail à bord 347.

— V. Colonies et protecto-

rats.

Travail maritime
229.

Tunisie 457.

Tisites 338 s.

— avaries 33S.
— commissions de ^'isiIe

340 s. ; (allocalîons)

344 ;
(pour\oi au mi-

Tiislre) 342.
— confre-vishe 341.

— droits 339.
— en cale sèche 398.

— de partance 338, 340 9.

— plainte de rémiipage

338. 339.
— refus de départ 311.

— V. C-olonies el protecto-

rats.

ORPHELIN {nenvois) p. GG8.

ORPHELINAT (/Jefti-oi) p. 66S.

OSTRÉICULTURE (flenrof; p. 668.

OUTRAGE {riem-oi) p. 668.

OUTRAGE AUX BONNES MŒURS (R^rit'oûl p. 668.

OUTRAGE PUBLIC A LA PUDEUR ^.'ûiu .;; p. 668.

OUTREPASSE mmvoi) p. CG8.

OUVERTURE DE CRÉDIT {flenvàis) (>. OdH,

OUVRIER (ffctii'OM) p. 668.

PACAGE {Renvoi) p. 068.

PACOTILLE inmvoi) p. 668.

PACQUERAGE [henvoi] p. 668.

PACTE COMMISSOIRE {Itenvois) p. 668.

PACTE « DE QUOTA LITIS » [lienvois) p. 068.

PACTE DE RACHAT {Renvoi) p. 6GS.

PACTE SUR SUCCESSION FUTURE {lienvoi)

PAILLE (nrj^vois p. GG8.

PAIM (Renvoi) p. 668.

PAISSON (/î(înt)oi) p. 608.

PALÉOGRAPHE {Renvoi) p. 668.

PALMES ACADÉMIQUES (Renvoi}} !E

PANAQE {Rcîn'Oi) p. 668.

PANONCEAUX {lienvoi) p. 668.

PAPAUTE EN DROIT INTERNATIONAL (Page 668)

'Conrordat* Q.

— Krarin-, ;ibroi»atînn 12.

OécoriitionM ponti-
Ucales 15.

I Drapeau pontifical

Ktat 2 s.

Etats pontiHcaux i.

— annexion des 1er

1, 3.

InternonccN 6.

régats f',.

l^ibéralités li'>.

JLoi ti0s attrantie»
3. 9 5.

.lioneeM 6.

Pavillon poutilicai

Per.<9onnalite
raie I*î.

Pouvoir temporel
— dispai'iUoo 1.

mr«
I

netJitions diplotiiu-
tiqiicw .'• ^.. iU.

— Fiiiiit-', rut)luic il.

Territoire 3.

RÉP. PRAT. DALLOZ. — VIII,
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PAPE {Renvoi) p. 609.

PAPIER-MONNAIE {nenvoi) p. 669,

PAPIER TIMBRÉ {Henvoi) p. 609.

PAPIERS D'AFFAIRES {Renvoi) p. 66».

Acte de prélation 6.

Adoptiou â.

— V. Alliance.

Aliéné
— incLkcin, certificat 24.

Aliments 15.

Alliance S s.. U.
— adoption i).

— coimiicrce libre 8.

— déimilion 8.

— njariage , dissolution,

décès 12.

— parcnls de l'autre con-

joint 10.

— proxiniitê 11.

Avoué 18.

Conianerce libre
— V. Alliance.

Coniniis<^ion adniî-
uiïitrativc de8
hospices '2^.

Conseil de famille
15.

Conseil judiciaire
U.

Conseil munici pal 0,

Consentement au
maria^ze 14.

Coups et blessures
âl.

Cousins germains
2.

— ti?st.iment, ioterpréla-

linn "2.

Déauitiou 1,

PARI [nenvoi] p. G1\.

PARI A LA COTE (Renvoi) p. 61».

PARI AU LIVRE (Renvoi) p. 611.

PARI MUTUEL (Renvoi) p. 671.

PARIS {Renvoi) p. 6"1.

C PARLANT A » (/iniioi) p. 671.

PAPIERS DOMESTIQUES (Renvois) p. 609.

PARAFE iRenvois) p. 669.

PARAPHERNAUX (BIENS) [Renvoi) p. 669.

PARCOURS [Renvoi) p. 669.

PARENTÉ-ALLIANCE (Page 669

Degré 4.

— compuiation 4.

Divorce
— cnfaiils, mesures IV.

Double iiffite 2.

l»roits 13, 14.

Droit de correction
14.

Cmpt^chement au
mariage 10.

Epoque reculée
— preuve, modes 7.

Di^scuse légale
— vol 21.

Faillite 17.

Famille 5.

Famiiies ayant ré-
gné en FrauceS.

Fief 0.

Forêts 23.
— adjtidicalion, agents fo-

restiers 23.

Frères germains 2.

Huissier 18.

Interdiction judi-
ciaire 14.

Ligne 3.

— ascendante 3.

— collalériile 3.

— descend.inio 3.

— directe 3.

Meurtre '2\.

%nn\ patronymique
6.

Wotaire 20.

Obligations 13, 15.

Opposition an ma-
riage 14.

Parents
— consnnguina 2.

— geriuaing 2.

— maternels 2.

— paternels 2.

— utérins 2.

Parenté civile 2.

Parenté naturelle2.
Pèche fluviale 23.

PriviTège 13.

Prohibitions et in-
com patibilités
13, 16 s.

— matière administrative

2-2.

— tribunaux 17.

PARLEMENT [Renvois] p. tt71.

PARLEMENTAIRE [Renvoi) p. 671.

PARQUET [Renvois) p. 671.

PARRICIDE (/îenî'Oi)p. 671.

PART DE FONDATEUR [Renvoi) p. 671.

PARTAGE (Observations ci renvoi) p. 6"l.

Puissance pater*
ne Ile 14.

Récusation 17.

neprocbe
— enquête 19.

Responsabilité 15.

Retrait féodal 6.

Subrogé tuteurs.
Succession 14.

Témoin
— acte authentique 20.

festament
— V. Cousins ijermains.

Tuteur-tutelle 2, 15.

Usufruit légal 14.

Vol
— V. E.\cusc léyîUe,

PARTAGE D'ASCENDANT (Page 871)

Absence 35.

Acceptation 88.

— acte auiiiL'iitique 70.

— acte séparé 71; (notifi-

cation) 71.

— autorisation maritale 76.

-* combinaisons accessoiies

77.
— défaut , nullité 72.

— l'orme 70.

— mineur 68, 73 s;

— père et mère, pailage

en commun 75.

— père tuteur 74.

— réserve d'usufruit 77.

— soulte 77.
— tcrm';s exprès 70.

— tuteur ad hoc 71, 78.

— tuteur commun 78.

— vente 72,
— V, Ratifir.Ttion.

.Icquisition des lots
C6 s.

.Acte notarié 65.

Acte séparé 5 s., 20,

24, 25.

Actesousseingprîvè
65.

Action en délaisse-
ment 212.

Action PauHenné
112.

Action en rescision
— V. Léfîon, Rescision.

Aliénation des biena
25, 12G, 210.

— action en délaissemeot

212.
— V. Ratification.

4ppel
— demande nou\elle 188.

— V. Supplf'tnent de part

(OlTfo d"im).

iscendants 3, s.

Vtteinteù laréservo
113, 129 8.. 142 s.

— apte postérieur au par-

tage 140.

— acic péparé U*.).

— aciioa, oalure 150, 151
;

(qui peut Texercer)

152 s.

— bien pxislant, biens don-

nés , iéunion fictive

155 s.

— charges 157.

— complément 145, 200.
— composition des lois 147.

— conjoint prcdécédé,

biens recueillis par les

enfants 157.
— déduction des dettes 158.

— droit d'attaquer, date

173, 175.

— cfTcls 209.
— inégnlilé des lots 147.

— lésion, rescision 148.

— libéralités préciputaires

157.
— précipul 142 s-

— recevabilité de l'action,

condition 147.

— reciillcalion 20t).

— réduction des libéralités

145, 148.

— rente vîni^ère 156.
— réserve, biens,calcul 155.

— usufruit 156.

— valeur des biens, date,

calcul, 101 s.

— V. Déh\-aciion en ré-

duction, Siippîrmcnt

de part (Ollre d'un).

Attribution irrévo-
cable i^a.

Autorisationdefcm-
mc mariée

— V. Acceptation.

Avancement d'hoi-
rie 43, 51.

liions
— V. Propriété des bicna.

Uiens du conjoint
prédécédé iO.

Biens dotaux 45.

Uiens présents et û
venir hS.

nîens do la succes-
sion 87.

Biens à venir 87.

— V. Partage lestaraen-

mentaire.

Caducité
— parlag:e entre vifs 125.

— partapfe leslamenlaire

127 s.

— prédécès du descendant,

droit de ses descen-

dants 128.

Capacité 64.

Cassi^tion
— V. Juges du fond (Pou-

voir des).

Cession 27. 111.

Chances aléatoires
53.

Charges 81.
^

lliosc d'autrui 40.

Clause contractuel-
le 8.

Clause pénale 40.

— Y. Lésion, Lots-cojnpo-

sitîon.

Clause de réversibi-
lité

— V. Ké?erve d'usufruit.

Communauté '^6 s.

— niasse unique, propres

et conqiicts 48.

— partage provisoire 47.

Compensation des
dépens 218. 210.

Composition irré-
;;;uliére des lots
113.

— droit d'alta'iucr, date

173,
— héritier ne se plaigaut

pas 186.

— V. Alleinle h la réserve.

Conception 17.

Couc«>nrs de Tas-
cendant 23, 25.

Conditions
— V, IncxfViition des con-

ditions.

Condition illéuiale
110.

Conditions du par-
tage 110.

Conditions de vali-
dité 18 s.

Conjoint du dispo-
fiant 16.

Conjoint prêdéccdé
— V. Allfinte à la réserve.

Connai.<«sattce des
vîces

— Y. Ratification.

Conseil judiciaire
— Y. Partage lestamen-

tairo.

Consentement
— vice m.
Conservation de

certains biens
51.

Constitution de dot
— sommes promises 83.

Contrat de marias;e
S s.

— donation de Vilos pré-

sents et à viMiir 9.

— ioslilution par préciput

et hors part 10.

— mlerdiction de disposer

8.

— promesse d'égalité 8.

Contrat à titre oné-
reux 66, 81.

Conventions posté-
rieures 27.

Créances 54, 57.

CréttBice sur un en-
fant 53.

Créanciers
— ai lion 105.

— fraude 106, 108, 112.

— intervention 213.

Oate certaine
— V. Uellc*.

Décès 69.
— V. Caducité, Inexécu-

tion des condilions,

Prcdécès d'un cnpar-

tagé.

Décès(Situation au)
34.

néfaut d'intérêt 186.

ISéftnition I.

Uélai-noffon en
ttttililé on eti

È'escisioi* 165 s.

— démence du donataire

168.
— enfant omis 170.

— partage par acte entre

vifs 166.

— partage teslanicnlaire

169.
— point de départ 171 s.;

(acte do partage , do-

ration, actes distincts)

176; (action exercée

du chef do son auteur)

184 ;
(bions de i'époux

prédécédé et de l'é-

poux survivant} 178;

(donaliqn entre vifs)

174; (enfants de dif-

férents lils) 183; (par-

tage aiiiici})é, cession)

182; (partage con-

joint des père et

mère) 177 s.; (partage

testamentaire) 171.

— prescription, durée 165 8.

— suspension 185.

Délai-rccfjof» en$^ê-
liticlion 167.

— donation enlie vifs 167.

— partage testamentaire

109.

— point de d'''part 171 s.;

(acte de parloge, do-
nation, actes distincts)

170 ; (action exercée

du chci de son auteur)

184; (donation entre

vifs) 17i; (partage

conjoint des père et

mère) 177 s.; (par-

tage testamentaire)

171.
— prescription, durée 167.
— suspension 185.

Demande nouvelle
— Y. Appel.

Démence
— \.\)éh\-nction en nvl'

ULé ou en rescision.

Démission de biens
81.

Dépenses
— remboursement 215.

De&icendaut8^5, 11 3.

— tous les descendants 29 ».

— Y. Enfant prédécédé.

Désignation indivi-
duelle 36.

Dessaisissement 83.
— irrévocahilité 84 s.

Dettes 104 5.

— charge de payer 80.
— date certaine 108.
— dettes existantes 107.

— dettes postérieurfs 109.
— enfants renonçants ou

e.\chis 109.
— immeuble hypothéqué,

payement, recours 99.
— indication des délies U'O.
— réparation proportion-

nelle 107.

— V. Parlage testamen-
taire.

Dispense de rap-
port 51.

Disposition des
biens 80.

Division im possËble
186.

Division incom-
mode

— V. Juges du fond (Pou-
voir des). Lésion.

Division niatérielle
25.

Division réelle des
biens 18 s.

Don manuel 67.
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Dcoation de biens
présent» et à ve-
nir

— V. Contra» de mariner.

Dountiou niiitiiello

entre époux 85.

Donation ordinaire
83.

Droits acquis 97.

Droits réels 210.

Effets 95 s.

Effet déclaratif 98.

Effets mobiliers
— état esliiiialif "U.

Enfant adoptif 12.

Enfant légitime 12.

EnfanC légitimé 12.

Enfant naturel 13.

— légitimation subséquente

31, 3i.

Enfant o»ii-*ïlt3.
- action, proscription,

point de départ 172.

— V. DèWi-action en nul- i

îilé oii eji re.'icision.

Enfant prédécédé
— descendants '2'd.

Eufan. d'un pre-
mier lit li.

Enfant uuir|ue IS.

Enfant à Tenir 36.

Enfants et petits-
enfants 14, 15.

Enrc;;i!'itrement
— droit propoiiionnel, ré-

duction 18, 25.

Epoux survivant
V. Ine.'îcculion des con-

ditions, Usufruit.

Etranger 1-

Eviction
— V. Garantie d'éviction.

Exception au droit
roniniun 2.

a;,^pertise -207.

— con-"';naiion des frais

— Y. Lésion,

«Garantie d'éviction
99. 100.

— recours contre l'ascen-

dant 102.

— renonciation à succes-

sion 101.

— slipulalion de non -ga-

rantie 101.

Gratuité Si.

Immeubles 5l> 57.

Imputation sur la
succession de
prémourant 83.

Indication de parts
25, 26.

ndiïxnité 35, 39.

Indivision 26, 42.

— V. Femme miiriée.

Inexécution des
conditions 114 s.

— coparlîitîrs, action 120.

— décès de l'ascendant in.
— etlels 115.
— enfants remplissant les

conditions 1 16.

— époux survivant, pension

revcrsiMo , refus de

payer 115.

— héritiers de l'ascendant,

action 119.

— réserve, droit, conserva-

tion 118.

In^^ratitude 121.

Inslitulioneontrac-
tnelle S), 10.

Intérêts (ïlestitu-
tion dc«) 214.

Intérêt des enfants
— V. Lo\i- composition.

Interprétation res-
trictive 2.

Interventiou
— V. Créancier.

irpévocîibiiité
— V. Allribution irrévo-

cable. Dessaisissement.

Faillite 112.

Feoarîie mariée
— iuiii. .iblo indivis, hypo-

th'^qucs 03.
— V. Partage testamen-

tairo.

Fins do non-rece-
V -ir 186 s.

Fixation de» parts

i .>rm'-s 65 s.

Erais 210 s.

— avances de l'estimation

216 s.; (cas) 220.

— chargea 218.

Fraude H I.

— * . (>caiicirrs.

Firuits (Uestîtutîon
des) 21 i.

''::ain do survie 97.

Jagiesdu fond (Pou-
voir dos)

— charges, libéralilé 82.

— composition par les en-

fants 03.

— division -incommode 58.

— donation et partage, seul

el mémo but, inten-

tion 28.

— indivisihililé, père et

inére 115.

Lésion 113, 129 s.,

132 s.

— action en rescision 150;

(qui peut l'exercer)

152*.
— base 135.

— biens existants, biens

donnés , réunion fic-

livf 155 s.

— charges, déduction 141.

— clause pénale 140.

— complément dos lois

moins avantageux 139.

— conséfiuences du partage

208.
— contrat aléatoire 138.

— déduction des dettes 158.

— délies. — V. déduction

des dettes.

— droit d'attaquer, date

173, 175.

— droit de demande 207.

— elTets 207 s. *

— erreur involontaire 132.

— expertise 134.

— faits graves 133.

— institution contractuelle

antérieure 132.

— legs distincts 13.=^.

— logsàdes étrangers 135.

— masse à considérer 135.

— par préciput et hors

part 135.

— partages narlîels succes-

sifs 13G.

— quart de la part hére-

diiaire 132.

— nuolilé disponible, biens,

calcul 155. 159. 160.

— rentes et prestations via-

gères, évaluation 138.

— rente viagère 156.

— rescision 207 s.

— usufruit 156.
— valeur des biens, cal-

cul, date 161 s.; (do-

nation entre vi 's) 162 s.;

(meubles, immeubles)

163; (panage testa-

mentaire) 161 ; (sur-

vivant des père el

mère) 164; (usufruit)

163.

— V. Atteinte à la réserve,

Délai-ac//on en nul-

îilé ou en rescision,

Supplément de pari

(ÛlTre d'un).

Il G t s - c o tniios ilion
53 s.

— clause pénale 62.

— composition par les en-

fant,^ 63.

— divi'^ion incommode 57.

— égaillé 53.

— intérêt des enfants 60.

— nullité, qui peut la de-

mander 59.

— ordre public 62.

— partage entre vifs 55.

— partages teslamenlaires

55,

— répartition des biens 54.

— V. Juges du fond (Pou-

voir dei).

;%'eveux 3.

Won successible 16.

Nouveaux biens 52.

illouveau par(îi;:e37s.

Nullité 111 s., 2U2 9.

— absolue 203.
— biens dotaux 205.

— de fond 203 s.

— de forme 203.
— nullilé pour le tout 37.

— partage après décès, sur-

vivant, partage aiili-

cipé, absence d'indivi-

sibilité 206.
— partage cumulatif, divi-

sibilité 206.
— stipulations r^xcessoires

202.
— validité comme donation

204.
— V. Révocation.

Prédécès d'un co-
partasilé 122 s.

Prescription
— V. Dchn-action en jjvI-

lité ou en rescision.

— V. Tiers.

Présence do l'as-
cendant 25.

Privilèsodescopar-
ta:;eants 103, 12i).

I^ropriété des biens
40 s.

PARTAGE DE SUCCESSION (Renvoi) p. 689.

PARTICIPATIOM (Renvoi) p. 689.

PA'îTICULE NOBILIAIRE (Hetïvois) p. 589.

PARTIE CIVILE (Renvois) p. 689.

PASSAGE (Rùtivoû) p. 689.

CEsivro propre de
rasrendaut 19 s.

Omission volon-
taire ou invo-
lontaire 30 s.

— ellets 52.

Oncle 3, 4.

Meubles 5V, 57.

— V. EiTcls mobiliers.'

Minets r
— V. Acceptation, Partage

testamentaire.

minute 65.

Mise en cause 18*7.

Pacte de famille 155

Pacte sur succes-
sion fiiturc2, 111.

Part é«|uivalente32.

Parfaire conjonctif
48 s.

Partase par les do-
nataires 19 s.

Partages successifs
51,

Partage supplé-
meutaire 52.

Partage testamen-
taire DU s.

— bien à venir 93.

— capacité 9t.

— capacité des copartagés

92.
— caractère juridique 94.

— conseil judiciaire Ul.

— dettes, charge ût.

— Icumic mariée 91.

— formes 90.

— mineur 91.

— répudiation des lois ou

de la succession 91.

— saisiuL' 9i.

— lc-;|niMeiil, rlair^rs 90.

B'artuge verbaQ 05.

Personnes o u t re
lesfguelles peut
être fait le par-
tage 11 s.

Personnes pouvant
faire le parta;;e
3 s.

Petits-enfants U, 15.

— père loti 33.

Préciput et hors
part U, 51.

— V. vVUi.'inlcà la réserve.

Rapports des copar-
tagés 99 s.

Rapport en nioius
prenant 53.

Rapport <3cs som-
mes 83.

Ratitication 65, 102 s.

— acceptation 193.

— aliénation des biens 200;

(postérieure au décès)

201.
— après le décès du dona-

teur 101 s-, 197.

— biens dotaux 196.

— capacilé 198.

— connaissance des vices

191, 199, 201.
— durant la vie de l'as-

cendant 194, 195.

— époipie 194 s.; (donation

cumulative, père et

merc) 195.

— expresse ou tacite 199.

— femme mariée 198.

— incapacité du donateur

l'J6.

— indi.'iponibililé d^; robjet

196.

— transaction 104.

— vice de droit commun
196.

Réduction des libé-
ralités

— V. Alleiiilo à la réserve.

Roduclion-p/y(PfA;209.

Refus 68.

Renonciation àsuc-
cessiou 3.1, 39.

Kesite viai;ère 8t.

— Altcinle à la rcscrve

,

Li;sion.

R o s c i s i o n - e /ye/«
207 s.

— conséquences du partage

208.

— nullilé pour !• tout 207.

— transaction, nullité, 208.

Rescision pour lé-
sion

— action , cession 111.

— V. Lésion, Rescision-

e/fcts.

Réserve 2.

— V. Alti-inte à la réserve.

Inexécution des chnr-

Réserve d'usu^ruit
85.

— époux révcrsibililé au
profit du survivant 85.

Rétention
— V. Tiers.

Retour convention-
nel 123 s.

Retour légal
— rnnouciatioii 110.

Révocation 69, 114 s.

— [wirlagc entre vifs 114 s.

— partage testamentaire

12tj s.; (révoiation

tacite) 120; (révoca-

tion expresse) 126.

— V. Inexécution des coa-

ditions, Ingratitude.

^iaisâne
— V. Partage testamen-

taire.

Simulation 111.

Somme à prélever
sur la succe.s-
sion 83.

Soulte
— défaut de payement 120.

— V Acceptation.

Succession
— V. Biens de la succes-

sion.

Supplément de part
tOdlre d'un)
189 s.

— appel 18U.

— atteinte à la réserve 190.

— inégalité des lots 191.

— lésion 190.

Surveuanco d'en-
fant 37 s.

Tiers 210 s.

— nouveau partage 2U,
212.

— prescription 211.

— rctenlion 211.

Titre héréditaire 31.

Transaction
_ V. UaliliiiUiou, Resci-

sion - (*//*' ^'''

Transcription 80.

Tuteur atl hoc
— V. Acceptation.

Usufruit 53.

— donation, époux survi-

vant 97.

— V. Atteinte à la réserve,

Lésion , Réserve du
sufruil.

Valeur des biens
— V. Lésion.

Validités.
Vente
— V. Acceptation, Aliéna-

lion des biens.

PASSAGE A NIVEAU (Renvoi) p. 6S9.

PASSAGER (Renvoi) p. 689.

PASSAVANT (Renvois) p. 689.

PASSE-DEBOUT [Renvois] p. 689.

Algérie 27 s.

Colonies 2tL

Con«.eil d^I-:tat
— r cours 7.

Consul 24.

définition 1.

Délivronco
— infraction 5.

— V. Intérieur.

Ktraugor 20 s.

— délivrance, autorité 20 s.

— formalités 23.

PASSEPORT {Pai^e 690

Étrangers en l'ran-
CO 33 s.

Faux 10.

Femme mariée 11.

Indigents i9 s.

— secours de ri-nife 30 s.

Intérieur 3 s.

— {"i qui 8 S.

— délivrance, jiulorilé 5.

— durée 16.

— forme 12 s.

• prix 17.

refus, contc?ta!ion 7.

. registre 0.

rcprési niation 18.

vision 15.

ré^islation 2, 13» 25.

!Vlent)ia:3ts 31.

.liîueiii- 1 1.

Ouvriers 2i«

Perte M.
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PASTEURISATION (Renvoi} p. C9l.

PATENTE [Henvoi] p. G91.

PATERNITÉ {Renvoi) p. 69*.

PATRE (Renvoi) p. 691.

PATRE COMMUN {Renvof} f. 69i.

PATRON [netivoi) p. 691.

PATRONAGE {Renvoi) p. 691.

PATURAGE ilietweis) y. an.

PAUVRES {Renvois) p. GUI.

PAVAGE {Renvoi) p. O'Jl.

PAYEMENT (Renvois) y. 601

PAYS DE GEX (Renvois) p. 1101.

PÉAGE [Renvoi) p. 691.

PÊCHE FLUVIALE (Page 691)

%baissenieiit -des
eaux

V. Niveau des eaux.

Action piil»lBï|U©
— V. Poiirsuit'C des dtHils.

Adjutlicatiou des
cantonaenieuts
51 s.

— auloiisation de pêcher

66 s.

— chemin de halage et

marchepied 10.

— compagnons 69.

— compétence 53 s.; (lieu^

délit) ^5.

— contestations 53.

— formalités ^2.

— homoloiralion 63, 64.

— inconip;Uibililés, adjudi-

cataire 58 s.. 62.

— infractions au cahier des

charges 65.

— interposition de per-

sonne 60.

— permissions 66 s.; (per-

mission irrt'g-uhère)

m.
— procédés proliihés 159.

— prodeits, recouvrement

76.

— socié^ en oommandile

61.— Bociétcs de pêcheurs a

la li2;ne 56 s.

— surom hère G^.

Alevins
— V. Temps prohibé- coî-

portage on vente.

Aliéoation 19.

Amende "1, 231.

Aniorpe
— A'. Lieue noitante.

AnguiMe 138, 161.

Aaodoutes 7.

Appâts
— V. Drogues et appâts.

Arrêtés préfecto-
ranx i s,

— durée 2.

— formantes 3.

— V. Temps prohibé.

Aotorisatioa 19.

— V. Pèi;he sans autorisa-

tion.

Bail 31.
— date certaine 193.

BarrasCH 96 s., 157.

— anciens usages 98.

— LaiTdiîes autorisés 97.

— barrages prohibés 96,

99, 101 s.

— bras du rours d'eau 104.— canatix 96.

— destruction ordonnée

110.

— échelles 105.
— é^îriMoir 09.

— fait de pêche, absence,
délit 106,

— filris fixes ou mobiles
111. 112, 4U s.

— fleu%es 96.
— (^'His [«^ii«sons 99-
.— iooiid;ili'>ns 96.
— Iar;:cur du coui^ d'eau

100, 102.

— passafc'cs momentanés 99.
— peine 107 s.

— propriété close 96.

— rcsponsabilïlé pénale,

fermier 109.

— lolcranco 98.

— usines 105.
— V. Juges du fond (Pou-

voir des).

Bateaux
- visite des agents 219;

(inondation) 221.

— V. Ligne floUante.

ESairos 13, 20, 31 s.

Honue foi 70. 237.

Bouteille 170.

ISoutique à poisson
— \'isite dos agents 210.

— V. Temps prohibé;

Temps prolnbé-coï/jor-

tage ou vente.

Bras 13, 26,31 s.

Canaux 8, 26.

— cmaiix concédés 24.

— petite navigation 36.

— réservoirs d'alimentation

ou de dccliai'ge 37.

— V. Limite llullanlc.

Canaux «u fossés
crcB8sés par les
propriétaires50.

— creusés dans le lit d'un

coui's d'caii 50.

Cantonnements
— V. AJiudic;ilion des can-

tonnements.

Cantonniers 72.

Cassation
-^ V. ^nges'dufond (Pou-

voir des).

Cticmiii de hnlagie
— V. Aiijudiealmn des

canloiinenieiits 70.

Cîreonstiîiïee.s atté-
ouautes 232 s.

Citation 197 s.

— forme, procès- verbal

,

copie 1vi7 s.

Colportante
— infraclioii, constatation

75.

— V. Temps-iprohibé-co/-

porifjtie ou venle.

Commune 78.

C o ni iti u n i c a 1 1 o n
avec les eaux
courantes 8 s.

Comparution to-
loutaire 108.

Compétence 109 s.

— adjudicataire 65.

— dépendance d'une ri-

\'ière navigable ou
(loltahlc 38.

— inscinption maritime, li-

mites indemnité 44.

— navig;il)ililé27.

— rivière non navigable,

location , Adumistra-
lion, indemnité 40.

— V. Adjudiealion dcscan-
lonneinents.

Complicité
— V. Klang, Engins prolii-

bés.

Concession 10.

Conliscation T7.

— filets et engins permis
235

;
(mm iniers) 235

;

(temps prohibé) 235
;

(vente) 236.

Contravention de

grande voirie
160.

Contre-fossés 26.

Contributions indi-
rectes 75.

Cours d^eau 8.

Cours d'eau navî*
sables ou flot-
tables 26 s.

— entretien 30.

— limiles 28.

Cours d'eau non ua-
li^ables ni flot-

tables 45 s.

— engins 40.

— Elat, drparlcmcnt, com-
munes 46.

— inondation 4S.

— milieu. 45, 47.^

— propriétaire riverain 45

s.

Cuiller
— V. Ligne nollante.

Cumul des peines
231.

nébordement
— V. Inondaliou.

Déclaration de na-
viKabïlilé27.

— indemnité 39.

Décret de classe-
ment 27.

Dénnition 7.

Délits
— constatation 73 s.

— poursuite 74.

Dépentlance îndivî-
sibledu fonds 19.

Diileaux U3.
Bîtisue 0.

QkiDigauelie
— V. Temps proliiL'é.

Dâniension des
poissons 177 s.

— ét.-ings 181.

BoBuain&s (Admi-
nîstrntîon des)
70.

Domaine public IG.

B>OJii ma :£e s- inté-
rêts 77.

Douanes 75.

Droïfues et appâts
117 s.

— eaux résiduaires , usines

119 s. ; (responsabi-

iné pénrfle, employés)

120.
— jet 119.
— peine 117.
— rcsponsiilnUlé pénale.

—

V. eaux résiduaires.

— rouissage, plantes textiles

124 s.

— usines. — V. eaux rési-

duaîres.

— V. Etang. Juges du fond
fpiiiivotr drsK

Droits féodaux 17.

Droit de pèelie 16 s.

Droit d'iiNa;;e 21.

Dynamite 156, 176,

B^aux et forêts 71,

72, 74.

— conclusions oralos 496.

Faux fermées s.

l^aux réNidiiairos
— V. Drogues et a|'i)als.

Eaui salées ^, 42 s.

ICelielIcs 105, 1.56.

BOcluses 150.

Keftisiers 72.

EcrevBSse 9. 138, 167,

— dîmen<ïion 177.

Ferilloir 199.

Kngins proliîl>és 156

s.

— délenlion et trans^iort

'182 s. ;
(complicité)

186.
— détention à domicile 222.
— V. Rivières non navi-

gables mi flotlîililcs,

Saisie, Visite domici-

liaire , Voiture.

Epervier 161.

Kpuisette
— V. Ligne floItTinte.

Ktang'S. 14 s.

— compétence 14.

— cours d'eau le traver-

saiït 10.

— doliordcment 12.

— drogues ou appâts 15.

— vol 15.

— V. Dimension des pois-

son.

Exception préjudi-
cielle

— d^rctit- de propriété 200.

Excuse 79, 237.

B^xpBoitation 71.

E^splosifs 156. 176.

lEiporlatiou 146.

infifretions, conslalBtion

75.

Expropriation ponr
cause d'sililÉté
publique 30.

Fermier 23.

Filets 101 s.

— autres espèces de pois-

sons 174 s.

— dimension des tnnîTk's

•l'es s.

— cspacrnient des Wi'çcs
165 P.

— filets Irnînanls 161
;
(au-

tori.;atmn* lOS.

— niailli* ddîéiertas 17i,

172.
— V. Brrrragcs, Confisca-

tion, Mariniers. Sai-

sie, Temps prohibé.

Fleuves 8.

Fleuves et rivières
navigables ou
flottables 16.

— V. r.niirs d'eau na^i-

cnbles on flottables.

Flottaison à bûches
perdues 20.

Fos.Nés 13, 20, 31 s.

Fouille sur la per-
sonne 220.

Frai 80.

— V. Temps prohibé -COÎ-

portuge eu vente.

Gardes champêtres
72.

(liardrs maritimes
73.

Oapd«(*-p«^cbe 72.

tardes de riviéxes
et de canaux 72,

Gare d'eau 35.

Gendarmes 72.
|Gendarmes de la

marine 73.

Gords 113.

Grenouilles 7.

Guideaux 113.

Hameçon
— V. Li^ne flottante.

Blélice
— V. Ligne noitante.

Importation 146.
— infrnclious , constatation

T>.

Imprescri ptîb i 1 i té
16.

Inaliénabîlîté 16.

Inondation 11, 12.
— V. Itate.inx, Uîvièrcjs non

n;ivi-:iblos OU flot-

tables

.

Inscription niari-
tinïc 5, 42 s,

— limites (délits, conslala-

licm) 73. 74.
— V. r.ouipélence.

Interdiction
— V. Temps proiiibé.

•Iu^e>s du f^ond
(Pouvoir des)

— barrage 108.
— drogues et apfwls 118.
— pèrlBe à lo cuiller 90.

I.ac 37.

— ino«dalJOTJ 48.
— V. Ligne notlante.

Lamproie 1^8,107.

BJcence.s M.
iJsne flottante £0 s.

— «niorce 89,

— bfttiwux 84 ; (licrîlagcs

pru'iii-ulicrs) 84.
— can,nux, propriété ,privée

82.

— cuiller 89 s. ; (arrêtés

préfei-l oraux) 91.
— dêlliiilion 87.

— dimension des poissons

180.
^— eaux cédées par l'Etat

88.

— eaux où la pèche est

permise 80 s.

— épuisctte 86.

— hameçon 87 ç.

— hélice 89.

— lac 81.

— lignes autorisées 87 s.

— ligne fixée au bateau 93.
— lignes interdites 92.

— ligne tenue à la main
03, 04.

— pêche à la cuillej*. — V.
cuiller.

— jiêrhe au lancer 92.

— pbice de guei re , fossés

81.
— poids, maintien au fond

de l'eau 92.

— ré:;ervoîrs d^^limentation

on do décharge 81.

— servitude de halaee ou

de marchepied ^;
(contravention) 85.

surveillance des agents
220.

une seule lîgTie 95.
^^ Niveau des eaux.
Temps jrrdhibL

liimites
— V, Cours d'eau navi-

gables ou flottables.

liOeataire 23.

l.oua;;e ^1.

I^ouajse à eolonagre
paritaire 24.

liOuasre emphy téo-
tique 24.

marin 199.

iSSariniers 187 s.— filets, inlerdii-tion 187,
— \-isite des bateaux 189.
— V. Confiscation

, Saisie.

îvniitaîrc 199.

naine 156, 170.

Ministère de rAs;ri-
culture 71.

Ministère des Tra-
vaux publies 71.

Ministère puliHc
192, I;-5.

Modes jprohîbés 1&6

Moules d'eau 1.

Moulin 50.

IViTcaii &€» eaux
— abaissement J35. i V5 ;

fligne flottante) 135,
H'oues 13, 36, 31 s.

Wuit
— peine 228 s.

— V. Temps prolûbé.

Octroi 75.

DUIeier de police
judiciaire 72.

I^aier
— voie publique, visite 226.
Partie lésée 192.

Passaso sur les pro-
priétés'

— agents, BurvcillaDcr 200.

Pêche à la cuiller
— V. .>«g:cs du fDî)d (Pou-

voir des). Ligne flot-

tante.

j
Pêebe au UuAoer
— V. Ligne flottante.

Pêche à la lig;ne
flottante

— V. Ligne flottante.

Pêche à la main 156.

Pêche maritime
— limites 42 s.

Pèche sans autori-
sation 77 s

Perches pour fouil-
ler l'eau 156.

Permissions
— V. Adjudication des can-

tonnements.

Place de s;uerre
— V. Ligne floilanle.

Poisson mort 7.
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PoisKou péché en
délit 11.

Police de la pêche
"il s.

Ponts et chaussées
71. 12, U.

Portes 9.

Poursuites des dé-
lits 190 6.

Prairies 11-

Préfet— V. Arrêlés préfectorniix.

Prescription civile
19 s.

Prescription crîmî-
nellc 201 s.

— délai 201
;
(calcul) 203.

— délits el malversations

des agents -0".

— droit commun 204.

— inlerriiplion 200 ;
(cita-

tion) 20S.

— point de départ 90? ;

[délits continus) 20ô.

— proccs- verbal, recula-

nte, nécessité 20t.

Procédés prohibés
150 s.

Procès - verbaux
— qualité, agents "2 s.

— transmission (95.

»- V. Prescnpiion crirai-

uellc.

Propriétaire rive-
rain 19.

— V. Cours d'eau non na-

vigables ou flottables.

Propriété privée 8,

13. 85, 209.

Question préjudi-
cielle

— classement, cours d'eau

uavJLjabre 4i.

Rasseniblen«ent du
poisson 156.

Recherche des dé-
lits -209 s.

Récidive '^2^ s.

Reproduction
— V. Temps proliibé-fo/-

portnge ou vente.

Réquisition de la
Torce publique
2 tu.

Réserve du droit de
pécho 25.

Réservoirs S.

Réservoirs d'alS-
nientatBon ou
de déchar;;e

— V. Canaux, Li^Tia flot-

tants.

Responsabilité pé-
nale

— V. B;irrage, Drogues et

appâts.

Riverain
— V. Propriétaire riverain.

Rivières S.

Rivières non na«-
gables ni flot-
tables 19.

Roaissasre
— V. Drogues et appâts.

Ruisseaux S.

Saisie 145, 211 s.

— engins prohibés ?11,
210 s. ; (desIrm; lion)

23i.
— filets prohibés 2M, 216

s. ; (dcstructioni 2o4.
— marinier, bateau 215.

— poissons ^1 s. ;
(di-

mension non régle-

mentaire) 214
;
{vente

aux cticlières) 211.
— rofns rf*ubien>pérer 218.
— V. Confiscation,

Serniude de hala^e
ou de marche-
pied

— V, Liirne flottante.

Servitude prédîale
19.

Sociétés de pé-
cheurs à la li-
gne

— V- Adjudication des can-

tonnements.

Sursis à l'exécution
des peines 2'31.

«Sursis à statuer 20Q.

S arveillance 72.

Syndic des gens do
mer 73.

Temps prohibé 126 s.

— arrêtés préfectotaux, pro-

longation d'inicrdic-

iion 428 s. ;
(années

consécutives) 130.

— boutique a poisson, con-

seivalioo 150.

— dates 120.

— dimanche 15 juin 127 ;

(colportage et vente)

127.
— engins de pêche, place-

ment 134.

— filet,^. — V. nuit.

— jour 137-

— lever et couclier du so-

leil 137.

— ligne flottante 132.

— nuit 137 s. ; (autorisa-

tion, espèces) 138
;

(filets et engins) 139.

— pèches extraordinaires,

espèces nuisibles 131.
— peine 145.
— publicalions 133.
— reproduction du poisson,

interdiction de pèche
141.

— réservoirs à poisson»

consQi'valîon 150.

— V. Temps proliibé-^fli-

pm'laoe au l'en te.

— V. aussi : Visite duinici-

liairo.

Temps prohibé-e^f-
ui^i'tnffc ou eetktc

li&s.
— achat 146.

— achat SM marché 149.
— alevins 155.
— boutiques à poisson, jus-

tifications 151 s.

— brouette 154.

— dimanche 15 juin 127.

— étendue du département
148.

— frai 155.
— peine 1.^4.

— poisson importé 147.
— reproduction 153.

— réservoir a poissonsjus-
tification 151 s.

— transport en voiture 154.

Tir 156.

Titres anciens 18.

Tramaux 113.

Transaction 104.

Troubîer l'eau (In-
terdiction de)
156.

Usines
— V. Drogues el appâts.

Usufruitier 22.

Vannes 9.

Vente
— V. Temps prohîbé-coî-

partage ou vente.

Vervcux 113.

Vidange des biefs
— engins, autorisation 136.

Visite domiciliaire
— engins prohibes 222.

— temps prohibé, auber-

gistes et marchands
de comestibles 226.

Toiture
— perquisition, engins pro-

hibés 223.

Vol 77.

— V. Etang.

PÊCHE MARITIME (Page 702)

Acte de commerce
56.

Action directe 130.

Action publique 12S.

Algues 46.

— V. Goémons et algues.

Appel 128.

Baleines 10.

Dàtinients de plai-
sance H s.

BàtimentMj étran-
gers 34, 35.

— infractions 132; (com-
pétence) 132; (peines)

132.

Cachalots 10.

Circonstances atté-
nuantes 129.

Colonies et posses-
sions françai-
ses 12 s.

— concessionnaire 12 s.

Compétence 56, 125.

— V. Bâtiments élrant^ers,

Filets.

Conseil de préfec-
ture 127.

Contravention de
grande voirie
127.

Corse 36.

Cdte occidentale
d'Afrique 17. 18,

19.

Crédit maritime
mutuel 2.

Cumul des peines
429.

Digue
— V. Etangs salés.

DîmenNion des
poissons 40 s.

— boinards cl langoustes

40.

Distance des côtes
-iv s.

Doggev-Bank 17, ih,

lu.

Douanes 2.

— ageats . inicrdiclîon de

pêche 8.

— fausse déciaraliùn.preuve

3.

Dynamite 39.

Eaux industrielles
— déversement 3S.

Eaux non salées 6.

Empo i so n ne ni ent
38.

Emprise nn entent
d i scip liuaire
131.

Encouragements 2.

Etangs salés 78 s.

— coroumnication avec la

mer 79.

— contraventions, recher-

che et constatation Srî,

— digue, rupture 83.

— garde maniime, survcil-

laïKe 82.

— inscrits maritimes SO,

81.

— propriété des communes
78.

— propriété privée 78, 79.

— règlements 81.
— rôle d'équipage 81.
— V. Pêcheries.

Etrangers
— V. Bâtiments étrangers.

Exercice du droit
de pèche 4 s.

Explosifs 39.

Faillite 56.

Filets
— destruction, responsabi-

lité 48 s.
; (compé-

tence) 50.

— emploi autre 52.

— perle ou invention 51.
— V. Pèclie aux fileta.

Filets dormants 48.

Filets traiuants 47.

Fleuves 5, 33.

I

Frai 37.

Goéntons algues 46,

97 8.

— algues-épaves 116 s.

— algues-vives 110 s.

— cinquième arrondisse-

ment 115 s.

— coupes, époque 104.
— délimitation cadastrale

102.
— dotBMue public 98.

— enibarcaliuns 111.

— goémwos-êpavcs 106.

— goémons en mer 100,

105.

Cicémonsdo rive 100,

101 s.

— incinération 114.

— nuit 107.
— partie civile, commune,

intervention 1 13.

— pêcheries 109
; (à pois-

sons) 110.

— prescription 98.
— quais et ouvrages en

uiatoonerie 108.

— quatre premiers arron-

dissements 99 s.

— sectionnement de com-
mune 103.

— vente el transport 112.

Grande pêche 10 s.

— V. Pèche aux cétacés,

Pèche à ia morue.

Domards et lan-
goustes

— V. Dimension des pois-

sons.

Iles Feroé 17, 18. 19.

Inscription mari-
time

— liiuites 5.

Inscrits maritimes
i s.

— engagement, durée 55.

— V. Eiaiigs salés.

Interdiction de pè-
che 131.

interdiction tempo-
raire Ï6 s.

Islande 17, 18, 19.

Italiens 36.

I.avaret i2.

Baigne flottante 63.

Ijigues de fond 63.

Limites 33.

lUediterrauée
— V. Pêcheries.

38égaptères 10.

.Iliuistère public
128.

Slorue
— V. Pêche à U morue.
Moules 66.

IVuit 53.
— sardine 53.

Océan
— V. Pêcheries.

Octroi
— oxomptîon 32.

Ombre-chevalier 42.

Farcs à huîtres 66.

Particuliers 6 s.

Fartio civile 130.

Patente 57 s.

Pèche aux cétacés
lu. Us.

— concessionnaire 12 s.

Pêche côtière 31 s.

— définition 31.
— distance 31.

Féche à tia cueil-
lette 61, 62.

Pèche aux Glets 6i.

Pèche à la morue
17 s.

— navires français 22.

— primes 18 s. ; (durée)

30
;
(fraude) 28

;
(in-

fractions) 29,; (mon-
tant) 18 ; (prîmes

d'arnicnient)20,23s.
;

fnuantité de poisson)

Pèche à pied 61 s.

Pêcheries ^^ s.

— antérieures à l'année

1544.
suppression, indem-
nité 73.

— aulorisalion 67 s. ; (du-

rée) 71 ; (modification

ou ceuait) 72 s.

— cession 74.
— décès du concessionnaire

75.
— établissements 66.
— étang salé 08 s.

— Méditerranée 66.
— Océan 66.

— pénalité 70.

— propriété privée 68, 72.

— renonciation à l'exploi-

lalion 76.
— trouble de jouissance 77.
— V. Prud'honmies-pè-

cheurs.

Petite pèche
— V. Pèche côiière.

Phoques 10.

Ports 65.

Prescription 124.

Preui-ei des infrac-
tions 120 s.

— longiie-vuo 120.

— tènioms 120.

Primes
— V. Pèche à la morue.
Prise à partie
— V. Prud'hommes pê-

cheurs.

Procès-verbaux 121

— afllinialion 12-J.

— force prwbanlo 121.

— forme 121.

Prud'hommes pé-
cheurs 8i s.

— appui 93.

— aHriboIrons 80, 91 s.

— bâtiments de plaisance

95.
— cinijuièine nirondisse-

ment S7.

— contht de juridiction 92.
— élcrhon 90.

— juridiction 01 s.

— nomination 85.
— pêcheries, visites 86.

— pension de demi-solde
8i.

— personnalité morale 88.— prise à pa.tie 94.
— prîWIège de juridiction

96.
— prud'hommes 87 s.— saisie 93.
— sentences exécutoires 93.

Rcgiemenlatiou 1.

Remorquage \j(i.

Rivières 6, 33.

Rogues 21, 37.

Rôle d'équipage 4 s..

54.

— V. Etangs salés.

Sardaigne 36.

Sardine
— V. Nuit.

Sarts 97.

Saumon 42.

Sel 2.

Sous-secrétariat de
la marine mar-
chande 1.

Sursis à IVxécution
des peiues 129.

Syndic des gens de
mer

— inlerdiclion de pèche 8.

Temps prohibé
— espèces de poissons 42.

Terre-^'euve 17, 18,

lit.

Tolérance 8.

Tran.saction 123.

Transport de mar-
chaudisesou de
passagers 60.

Truite 42.

Varechs 97.

Vers bahoués 47.

Ville de Paris
— octroi, exemption 33.

Viviers 66.

PÉCULAT (Kenvol) p. 708.
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PEINE (Page 709)

Absence do «nnc-
tiou 4.

AfBcliasie et >ni

pression desju-
scnient» et nr^
Îêt8 26, 2-, 431 s

_ écrils calomnieux, sup-

pression 435.

_ tnaliére coiTedionnelle

rcino complcmenlaiio

433 ;
(mesures d'exé-

ciilton) 436.

_- malière criminelle, peine

accessoire 432
;
(me-

sures d'exécution) 437

_ réi'aralions civiles, par

lie civile^ 434; me-

sures d'exécution) 4*38

Algérie
_ incendies, amende col-

lective 18.

Amende 22, 23, 28, 384

s.

_ administrations pu-

bliques 388.

— amende civile 385 ;
(cir-

constances atténuantes)

3X5 ;
(personne mo-

rale) 385 ;
(recouvre-

ment ,
receveur de

l'enre^stremenl) 385 ;

(sursis) 385.

_ «monde criminelle 381.

— amende pénale 386 s. ;

(caractères) 380 s.

— amende proportionnelle

403 s. ;
^absence de

partie civile) 405 ;

(absence de préjudice,

tentative) 405.

— assistance juliciaire, par-

tic ci\ile 411.

_ attribution 401 s.

— bénéncc procuré par le

délit 403 s. ;
(consta-

tations du jupe) 404.

— complices 389, '301.

— conncxité. — V. solida-

"'"'.
«.n— contrainte par corps 4il.

— contributions indirectes

388.
— décès 392.

— décimes 406, 407.

dommage causé, amende
pioportionnelle 404.

— douane 388.

enreçristremcnl 385.

_ fait d'autrui 300, 391.

— faux 403.

_ forets 388, 393.

gratifications aux agents

verballsatcurs 408.

— héritiers 392.

journée de travail, raon-

Unt 402.

maître, duracslique 391.

— matière fiscale 393.

— maximum 400 s.

— mines 390.

— luiniriiunt 400 s.

— motifs des juKcmenls,

amende proportion-

nelle 404.

— octroi 388.

_ officiers de l'étal civil

•385.

officiers ministériels 385.

— ordre entre cré»acicrs,

créanciers non com-
parants 385.

— partie civile.

—

V. amen-

de proportionnelle.

— pécltc fluviale 388.

— pcinecorrectionnellc387.

— peine criminelle 387.

— peine de simiilc police

387.
— p.ersonnalit6 14, 389.

— personne civilement rcs-

punsahlc 388, 39r
— perMjnnc morale 390.

— V. amende civile.

pluralité d'inculpés 3VI3

«. ;
icondamtiation in-

dividuello 393 ;
(con-

damnation indivi-

duelle, exceptions!

393.
préjudice , amende pro-

portionnelle 404.

— produit des amendes,

répartition 407 s.

_ quotité 400 s. ;
(quotité

non déterminée |iar la

loi) 401 ;
(quotité pro-

portionnelle) 403 s.

recel 403.
recouvrement 41 1 s.

;

(assistance judiciaiiT,

partie civile) 417;

(condamation défini-

tive) 413
;
(contrainte

par corps) 421 ;
(con-

tiibutious indirectes)

412
;
(douanes) 412 ;

(envoi au receveur des

fmanccs) 415 ;
(ex-

trait des jugements

et arrêts) 414 s.; (ex-

traits des jugements

et arrêts , transmis-

sion) 414 s.; (extraits

des jugements et ar-

rêts, transmission, 1

bordereaux) 4)0, 419;

(extraits provisoir.s)

i2l ;
(forêts) 412;

(huissiers) 411 ;
(ju-

gement par défaut,

non sieiiifié à per-

sonne) 413 ;
(porteurs

de contraintes) 411 ;

(receveur des finances,

envoi aux percepteurs)

420.
— réparation civile 18, 388.

— responsabilité pénale

390.
— rôle d'équipage, arma-

teur, capitaine 393.

— société 390.

— solidarité 394 s.; (con-

nexité) 396, 397 ;

(conséquences) 398 ;

(crimes et délits) 394,

395 ;
(recours contre,

les coauteurs ou com-
plices! 390 ;

(simple

police) 395.

— spéculation illicite 403.

— timbre 385.

— violences légères 402.

— V. Non -cumul. Sursis.

Amnistie 441, 413.

V. Dégradation civique,

Interdiction légale.

Sursis, Interdiction de

séjour.

Ancien droit 3.

Anciens règlements
10, 11.

appel du seul condamne.

non -aggravation 36.

.Arbitraire 3.

Arrêts de pègle-
nicnt 10.

Arrêté ministériel
0.

Arrêté municipal
s.,

— fait prévu par une loi 0.

— intérêts privés de la

commune 9.

Arrêté |>réfectoral
C, 9.

— I

Bannissement 2i,

334 s.

— caractères 334.

— durée 334.

— exécution 335.

— historique 334.

— lieux 335 s.

— retour sur le tcrrito'ire

français 337.

— 'V. Dé^jradation civique,

Interdiction légale. In-

tcidicliun de séjour.

Casier judiciaire
— V. Sursis.

Cellule
_ V. Emprisonnement.

Chapelle domeS'
tique

— ouverture 4.
,

Circon-slances atté-
nuantes 99 s.

— abaissement 128 s., 137

6., 150 s. ;
(peines

correctionnelles) 137

s.
;
(peines correction-

nelles ,
au-dessous du

1

minimum, farullé)

14;t
;

(peines cuirec-

tiunocUes, minimum)

I
137 ;

(peines crimi-

nelles, faculté) 128 ;

(peines criminelles,

obligation) 128;{pcines

de simple police) 150 s.

— amende criminelle 134.

— candidatures multiples

113.
_ caractèresgénéraux 102s.

— codes autres que le code

pénal 114.

— code pénal. — V. délits.

— complices 107.

— confiscation 148. — V.

peines de simple po-

lice.

— conseil do guenc. —
V. tribunaux mili-

taires.

— contraventions (contra-

ventions de simple

poUce) 118 ;
(l"is

spéciales, spécilica-

lion nécessaire) 118.

— V. peines de

simple police.

— contributions indirectes

110.
— contumace. — V. cour

d'assises.

— cour d'assises 119 s.;

(avertisseraeni du pré-

sident) 121 ;
(contu-

mace) 127 ;
(cour,

pouvoirs) 120, 124 s.,

(crime dégénérant en

délit) 124 s.; (délit)

124 s. ;
(délit con-

nexe) 125 ;
(jury)

120 s. ;
(jurj-, peine,

connaissance) 102
;

(majorité) 122 ;
(plu-

ralité d'accusés) 122 ;

(pluralité do chefs

d'accusation) 123
;

(presse) 12(Ji (ques-

tion) 121 .— V. peines

criminelles.

— crimes 110.

crime, emprisonnement

108 ;
(caractère de

crime, maintien) 108 ;

(prescription) 108.

_ dcelaration des circuns-

tancesatlénuanlcs 1 19s.

_ délits 11 s. ;
(délits pré-

vus parla code pénal)

111, 112, 117. -V.
délit d'audience;

peines correction- 1

nelles.

_ délit d'audience, juri-

dictions civiles 119.

— déportation simple 131

.

dessins et motjclcs de

faluique 113.

_ échelle 128 6.

— ctlet 104, 128 s.

— émigration 113.

— cnipiisonoement substi-

tué à une peine cri-

minelle, peines acces-

soires cl complémen-
taires 130.

— excuses légales, disllnc-

licm 104.

— faillite, avantages parti-

culiers 114.

— fermeture d'école 148.

fonctionnaires, aggrava-

tion, application 117.

frais et dépens 138. —
V. peines de simple

police.

Haute Cour de justice

110.

historique i

interdiction des droits

de l'art. 42 c. p6n.

147.

interdiction des fonc-

tions publiques 147.

interdiction do séjour

146, 347.

jugeiuentpar défaull27.

juridictions 119 s.

juridictions d'instruction

lOÛ.

jury. — V. cour d as-

sises.

lois antérieures au code

pénal 111, 113.

- lois ne prévoyant pas

113.
- lois postérieures au

code pénal, spécifica-

tion nécessaire 111 s.

- lois spéciales (renvoi au

code pénal) 115 ;

(restrictions) 116. —
V. conliavcntions.

_

- maximum d'une peine

afOictive 132.

- niaximuin prononcé 143.

- minimum. — V. abais-

sement.
- monuments historiques,

conservation 113.

- motifs 105.

- nature de l'infracfion,

non-modification 108.

- octroi 116.

_ ofiieicrs de l'état civil

114.
- peines complémentaires

145 s.

- peines correctionnelles

rj7s. ;
(amende) 137,

138, 139; (emprison-

nement) 137, l'38, I

140 ;
(emprisonne-

ment el amende) 138,

m s.; (travaux pu-

blics) 137. — V. cour

d'assises.

peines criminelles 128 s.

— peines militaires 128 s.

— V. tribunaux mili-

taires.

— peines de simple police

150 s. ;
(amende,

emprisonnement,
substitution) 150; (con-

fiscation) 153; (frais

et dé|iens) 153
;
(mini-

mum) 150 s. ;
(motifs

du jugement) 154;

(récitiive) 152; (simple

condamnation aux dé-

pens) 151. — V. con-

traventions.

— personnalilé 107.

— pluralilé d'inculpations

136.
— pouvoir souverain du

juge 103, 105 s.

— prescription.— V. crime.

— presse 144. — V. cour

d'assises.

— qualification légale du

fait, non-modification

108.

_ récidiviste 135; (réci-

dive antérieure) 109.

_ V. peines de sirajile

police.

— relégation 149.

— sexagénaires 133.

_ sociétés de crèdil igri-

cole 113.

— soulciicurs 113.

_ syndicats professionnels

113.

— travail, établissement:

indu.^triels et commer-

ciaux 116.

— travaux publics. — V.

peines correction-

nelles.

— tribunaux maritimes 119.

— V. tribunaux mili-

taires.

— tribunaux militaires 119,

128, 129, l'37, 155 s.;

(armée de mer) 168 ;

icrimes ou délits de

droit commun) 1 59 ;

(historique) 155, 1.''8;

(loi du 19 juillet l'jOl,

portée) 157, 158 ;
(ré-

gime actuel) 158;

(temps de guerre)

155, 158; (temps de

paix) 155, 158. I

— tribunaux de police cor-

rectionnelle 119. —
V. peines correction-

nelles.

— tribunaux de simple po-

lice 119. — V. peines

de simple police.

vente de marchandisss

neuves 113.

Classiûcation 19 s.

Code de justice mi-
litaire

— V. Non-cumul, Peines

miitaires.

Colporteur de jour-
naux

— déclaration, présenta-

tion 4.

Commune
_ délit, habitants, partici-

pation 10.

Compétence
— V. Travaux forcés.

ConOscation 422 s.

— acquittement 420.

_ armes proh.ibécs 426.

_ brevet d'invention 427 s.

— caractères 422.

— cas auloiisès par la loi

423.
— chasse 424.

— confiscation générale 14,

422.
— confiscation spéciale 14,

I 23, 28, 422 s.

contributions indirectes

427, 428, 430.

— coups et blessures, ins-

truments 423.

_ denrées et finissons fal-

sifiées 426.

_ délenlinn illicite 426.

_ douanes 427. 428, 430.

_ explosifs 426.

— héritiers 4-26.

inculpé déclaré coupable

425.
— marque de fabrique et de

commerce 427 s.

— mesure do police 426.

— objet nuisible ou dange-

reux 420.

-octroi 427, 428, 430.

— propriété littéraire el

artistique 427 s.

_ réparations civiles 427 s.

substitution d'une peine

Cumul
— V. Non-cumul

Débit de boissons
— fermeture 27.

Décès du condam-
né 411, 442.

Déchéances
— peines criminelles per-

pétuelles 381
;

(re-

mise) 383.

Décimes
— V. Amende.
Décret 6, 8.

Dèllniliou 1.

Dégradation civi-
que 21, 28, 29, 305

pécuniaire 424.

vol, instruments 423.

Confusion des
peines

— V. Non-cumul.

Connesité
— V. Amende.

Conseil de guerre
_ V. Circonstances atté-

nuantes ,
Sursis.

Contributions indi-
rectes 18.

— V. Amende, Confisca-

tion, Sursis.

Crimes commis à
l'intérieur des
prisons

' — V. Travaux fc"-^.

— amnistie 370,

— bannissement 367.

— caractère 365.

— délits politiques 360,

— détention 3(i7.

— effets 305.

— forçats libérés 371.

— grâce 370.

— inca]iacitcs 365.

— indivisibilité, incapaciléi

368.
— peine accessoire 307.

— peines criminelles per-

pétuelles 307.

— peine perpétuelle 309,

— [leine principale 306.

— prescription 370.

— réclusion 367.

— réhabilitation 370.

— remise des incapacités,

colonies 371.

— revision 370.

— travaux forcés à temps

367.

Dégradation mili-
taire 34.

Délégation de la loi

I

6 s.

Dentiste
I — V. Médecin.

Déportation 21, 20,

309 s.

— concessions 315.

^ conjoint 315.

— crimes et délits, compé-

tence 315.

— enceinte fortifiée 309

— évasion 315.

— lieux 313.

— régime 314 s.

— simple 309 s.

Destitution 34.

Détention 21, 323 s.

— caractère 323.

— lieux 321.

— régime 3-J5.

Détention préven-
tive (Imputa-
tion de la) 244 s.

appel. — V. relus total

ou partiel.

— cellule , réduction du

quart 249.

— confusion 251. — V.

pluralité de pour-

suites.

— délais du recours 252

— délit antérieur 250.

— détention à l'étranger,

mandat d'un juge

français 247.

— détention d'un individu

déjà condamné 251.

— emprisonnement 245.

— étranger. — V. déten-

tion à l'étranger.

_ failli 248.

— imputation de droit 244,

253.
— individu déjà condamné

251.
_ motifs des jugement'.

— V. refus total ou

partiel.

— peines temporaires 245.

_ pluralilé de a'iiues ou

délits 25U,



[TABLES] PEINE — 63

— pluralité de poursuites
'

"-Z/'O ;
(confusion) 250.

point de départ de la

dclcnlkm 24G.

— refus lolal ou partiel

2ôi s.: (appel, pou-

voirs delà cour) -255;

{motifs, né.c>sitc)

S55 ;
(motifs insiifH-

sanis} 255 ;
(niolifs

suflisants) 255.

— réclusion 245.

.. U'Avaiix forcés à temps

245.
— travaux publics 245.

Déicrininatiou il s.

Divorce 20.

Douaocs 18.

— V. Aiucnde, Confisca-

liun. Sursis.

Echelle des peines
30 s-, y.'.

— V. Circonslances allé-

nuanlcs.

Ecrii« ealonioieus
435.

£<lit<« 10. il.

£i»liri«o nncnien t

52, 23,328 s.

- cellule 331.

- correctionnel 328 s. ;

(durée) 328 ;
|lioux)

32!'
;
\niinimum)328 ;

(régime) 328.

- prison cellulaire 333.

- réduction du quart 330

s.; (condilinns) 333 ;

(demande) 333 ; (du-

rée de la peine) 331,

333; (urâce) 331.

» séparation iudividuelle

320 I.

- ihuplc police 328
;
(du-

rée) 328; (lieux) 3s:8;

(rcfîiinc) 328.

- sursis 332.

£tal de siège
- autorité militaire, dé-

fenses 4.

j;tranger
- clian^c.nieot de rési-

dence 4.

- expulsion 338.

Excuses
- V. Circonstances atté-

nuantes.

cïxéciition des
peines 231 s.

- aliéné 242.
- compétence 236 a.

- continuité 242.
- contumace 233.
- décision irrévocable 231.

- délais de recours expi-

rés 231.
- démence 242.
- durée, calcul 240.
- expiration, jour 240 s.

- extrait du juijement 235 ;

(autorité compétente,

remise) 235.
- incident contenlicux

23C s. ;
(procédure)

238 ; (saisine du tri-

bunal) 238.
- juîrement par défaut

232.
- libération, date 240 s.

- maladie 242.
- ministère public 233 s.

- missioo d'exécution 233.
- peines i>ccuniaires 234.
- peines f>nvatives de li-

l.erlc 234.

- point de départ 239 s.

- réclamation du cod-
daiitné 23G s.

- suspension par erreur

243.
- V. Oélonlion préventive

(Imputation de la),

Liberation conditiun-

nelle.

i:xtiuct ion des
peiues 441 s.

.'ait noa puols-
•able 5.

Famille 14.

Fond»* do conmterco
— spéculation illicite, fer-

meture 21.

Forêts
— V. Sursis.

Frais et dépen*
Y. (jrconslances atté-

nuantes.

Grâce 441, 443.

Gravité relative 36 s.

— amende correctionnelle

et emprisonnement de

simple police 40.

IléritÊers 14.

Impression et affl-

cliage du juge-
ment ou de
l'arrôt

— V, Aftlchag^e et impres-

siim des arrêts et ju-

gPMlPllIS.

Imputation de la
détention pré-
ventive

— V. Déicntion préventive

(Imputation de la).

Incapacité électo-
rale 28, 29.

Incapacité d'être
juré 20, 29.

Incapacité de rece-
voir et de dis-
poser à titre
gratuit 2C, 28,

381, 382.

Individualité de la
peine 15 s.

Infraction discipli-
naire

— tribunal entier IT.

Insertion dans les
journaux 434,

4iU.
— frais 439.
— fraude commerciale 439.

Interdiction des
droits civiiiues.
civils et de la-
mîlle 22, 27, 29,

372 s.

— cas prc>'UB par la loi,

nécessité 374.

— droits dont l'exercice

est interdit 373 ;

(clioix par le juj^e)

375.
— durée 376 ; (point de

départ) 376.

— nécessité de la pronon-

cer 372.
— peine complémentaire

372.
— peine correctionnelle

372.

Interdiction légale
26, 29, 377 s.

— accessoires des peines

aftlictives et infa-

mantes 377.

— amnistie 318.

— actes nuls, eiTets 379.
— bannissement 377.
— commutation en peine

correctionnelle 378.

— contumace 377.
— déportation 377.
— détention 377.

— droits conserves à l'in-

tcrdil 379.
— droits dont l'exercice est

interdit 379.

— durée 378.
— cHets 377.
— expiration 378.
— gràrc 378.

— individus relevés de l'in-

tcrdiclion 380.
— liljrr.ilion condition-

nelle 378.
— mort 377.
— peine accessoire 377.
— peine criminelle 377.
— poiui de départ 378.

— réclusion 377.

— Inivanx forcée 377.

Interdiction de sé-
jour 28, 29, 339 s.

— abus de confiance 340.

— amnistie 357.
— arrêté d'expulsion 343.

— bannitsenienl 344. —
V. durée.

— caiaclcrc facultatif 347.

— caraL-toreobligatuirc347.

— circonstances atté-

nuantes 146, 347.

— crimes et délits intéres-

sant la sûreté exté-

rieure ou intérieure

de l'Etal 346, 347,

354.
— de plein droit 344.

— détention 344.
— disposition spéciale de

la loi 346, 3i".

- durée 349 s. ;
(bannis-

sement) 352 ;
{im-

lière correctionnelle)

354 ;
(maximum) 350,

354
;
(mininiuini oô-i

354 ; I
point de à<':-

part) 355. 350 ; (ré-

duction) 345, 351
;

( réduction . mention

expresse) 351.
— escroquerie 346.

— excuse absolutoire 348.

— exécution 330 s.

— exemption 351.

— grâce 357.
— infniclion à l'arrêté 359

s. ;
(peine) 359.

— localités interdites 339 s.

— mendicité 347.

— n^iiieur 348.
— minimum. — V. durée.

— peine accessoire 344 s.

— peine couiplciuentaire

346 s.

— peine perpéliiello 349
;

(incompalitiilité) 343.

— peine prescrite 344.

— peine pnncipale 348.

— peine temporaire 349.
— point de départ. — V.

durée.
— prescription 357, 300.
— réclusion 344.

— régime 339 s.

— réliabililation 357.
— relégation 343.
— rcniise ou commutation

de peine 344.

— sexagénaire 349.

— souteneur 347.
— suneillance de la haute

police 28, 339.
— suspension 358.
— transportés, colonies,

résidence obligatoire

343.
— travaux forcés à temps

344.

— travaux forcés à perpé-

tuité 3i3.
— vagabondage 347.

— violences envers des

agents 3i6.
— V. Circonstances atté-

nuantes, Inteidieliuns

spéciales de séjour.

interdictions spé-
ciales de séjour
361 «.

— peine criminelle pres-

crite 3G1 s.

— violences envers un ma-
gistrat 364.

Latitude pour le
juge 13,

lA-galîté 2. 3 s.

Liibératiou condi-
tionnelle 257 s.

— amendement moral 2ti5.

— arrêté de mise en libé-

ration 200.

— casier judiciaire 27u,

279.
— changement de rési-

dence 271.
— coTuité consultatif208.

— conditions 257, 202 a.

— contrainte par cnrps 271 -

— définition 257.
— demande 207.
— déportation 200.
— détention 258.
— effet 272.
— emprisonnement 258.
— faveur 257.
— grâce 204.
— interdiction légale 271.
— uienlion en marge du

jugement 27U, 279.

— mineurs 258.
— récidive 263.
— réclusion 258.
— refila par le condamné

257.
— régime 269. 271.
— -reiégalion 260, 273.
— révocation 273 s.

— temps passé en prison

263 s.

— travaux forcés à per-

pétuité 200.
— travau.x forcés à temps

258, 259.

Loi 0.

Loi rétroactive 36.

.Maire
— V. Arrêté municipal.

liaisons centrales
327.

Maisons de Torce
327.

Maximum et mini-
mum 13.

Médecin, dentiste,
sage-fentme

— exercice de la profes-

sion , interdiction ou

suspension 27, 29.

Membres des fa-
milles ayant ré-
gne en France
3û8.

Militaire
— V. Mort, Peines mili-

taires.

Mines
— ouvriers, compagnie 18.

Mort 21, 29, 34, 280 s.

— conseil de guerre 280.

— cor|4S du supplicié 292.

— délai 286.
— exécuteurs 281.
— femme enceinte 287.

— formalités de l'exécution

291.
— guillotine 281.

— jour férié 287.
— lieu 284 s. ;

(commune,
indication, cour d'as-

sises, omission) 284
;

(emplacement) 280.
— militaires 291.
— mode d'exécution 880.
— parricide 281.
— publicité 283.

Mort civile 381.

Xon-cuniul 42 s.

— afllcliage, lieux dilTérents

51.

— amende 56 «.
;
(amende

correctionnelle, cir-

constances atténuan-

tes) 59
;
(amendes fis-

cales) 01 s. ; (amende
pénale et correction-

nelle) 58 s. ; fempri-

sonncmonl et amende)
57 ; (peine aflliciive

ou infamante ou em-
prisonnement etamen-
de) 57 ; réparations

civiles) 64 s. ; (tri-

bunaux civils) 58.

— amende criminelle. —
V. faux.

— amendes cumulées 46.
— iiniendo la plus forte 70.

— aiiinislic 91.
— arrosage 51.

— balayage 51.

— bouclier. — V. vente

nu-dessus de la taxe.

— boucs, adjudicataire, en-
lèvement 50.

— boulangère, pain, marque
51.

— lircvets d'invention 47.

— cassation, peine la plus

forte 91.
— cassation avec renvoi

95.

— cass;i-tion par voie de re-

iranclicment 93, 95.
— cbasse 47.

— cliemin de fer 47, 55.
— chose jugée 83.

— code de justice militaire

43.
— coninmlation de peine

89, 91.
— concours de crimes ou

délits et de contra-

ventions 53.

— confiscation 70, 71.

— confusion. — V. pour-

suites distinctes.

— confusion non ordonnée,

indication de l'autre

peine 79.

— continuité des faits 50,

51.

— contraventions 48 s.
;

(contraventions dis-

tinctes) 49
;

(plurrililé

de faits . contraven-

tion unique) 50; (plu-

rdlité de fdts, plura-

lité d'amendes i 51,52.
—• X. concours de
crimes ou délits.

— contributions directes 64
s., 08.

— crimes 42 bis.

— débit de boissons, ou-
verture sans autorisa-

tion ^5.

— délits 42 bis s.

— délit au cours de l'au-

dience 92.

— délits contraventionnels

54 s.

— destitution d'un fonc-

tionnaire 70, 71.

— détention d'armes et de
munitions de guerre

55.
— détention préventive 86.

— douanes 64 s.

— drapeau, exhibition pu-
blique interdite 50.

— échelles des peines 74.
— emprisonnement 56. —

V. amende.
— étalage sans auiorisa-

tion, jours consécu-

tifs 51.
— é\'asion 45.
— excepliotis 45 s.

— exécution partielle, pre-

mière peine 86.

— faits antérieurs à la con-

damnation ou au fait

qui l'a motivée 80.

— fait négatif 50.

— fait postérieur à la con-

damnation 83.

— faits postérieurs à la

poursuite, antérieurs à

la condamnation 47.

— faux , fausse monnaie,

amende criminelle 72.

— forêts 60. 08.

— grâce 97.

— hygiène et sécurité des

travailleurs 40.

— immondices, fosses dis-

tinctes 51.

— incapacités 71.

— indivisihilité 93.
— inbactions Oscalcs 01 s.

— intei diction de droits 70.

71.

— interdiction légale 09.

— inicrdiclinn de séjour 70,

71, 72
;

(interdiction

de sé)our et reléga-

tion) 73.

— logeur, voyageurs, ins-

cription, omission 51.

— lois spéciales 44 ;
(an-

térieures au c. inslr.

crini.) 44
;

(posté-

rieures au c. inslr.

cnin.) 44.

— narques de fabrique et

de commerce 47.

— maximum le plus élevô

— même maximum et mi-
nimum 75.

— médecine, exercice illé-

gal 55.

— miuinuim 75.— octroi 04 s., 68.

— omission de staluer 92
s. ; (même poursuite)
93

; (poursuites dis-
tinctcsj 9-4 s.

— ouvrier mineur, absence
de certificat, emploi
52.

'

— pêche fluviale 67, 68.— peines accessoires 69.— licînes aniifiivL's ou in-

famantes 56.
— peines compléincntaîres

70 s.

— peines distinctes pronon-
cées, total, maximum
78.

— peine la plus forte 36,
42

; (détermination)
74 s.

— peines du même d^ré

— peine unique 78.— pharmacie 55.
— poils d'armes prohibée!

— poursuites dislinclcs 77,
80 s. ; (confusion) 78,
84 9.; (emprisonnement
et réclusion) 86; (ma-
ximum non aitoiol)

90; (mort, j^râce, tra-

vaux forces, crime
antérieur, mort) 89

;

(peines de nature ou
de degrés diil'ercnts)

85 s.
; (peines de

même nature et de
même degré) 87 s. ;

(peine la plus forte,

second jugement) 86;
(peine la plus forte

prononcée la première)
85; (travaux forcés et

réclusion) 85. — V.
omission de statuer— presse 43, 55.

— procédure unique 78.
— rébellion 45.
— récidive la plus élevée

75.

— réclamation du condam-
damné, décision du
garde des sceaux 98.

— recours exercé 92 s.— recours non exerce 96 s.

— reiégalion 72 ; (reiéga-

lion et travaux forcés

à perpétuité) 73. —
\'. interdiction do sé-
jour.

— réparations civiles. — V.
amende.

— repos hebdomadaire,
affiches, défaut 52.

— sursit 82
— témoin défaillant, excuse

fausse 45.

— travail 52; (enfants de
moins de treize ans,

emploi , livrets , dé-
faut) 52

;
(livrels, re-

gistre, défaut) 52; (rè-

glements, défaut daf-
fichage) 52 ;

(tiavail

des enfants et des
femmes) 40.

— usure 45.
— vente au-dessu3 de ta

taxe, boucher 51.

— violation de sépulturo

45.

Xulla gtœna aine
tege 3 s.

Octroi
— V. Amende, Confisca-

tion, Sursis.

orOcier de Tétat ci-
vil

— V. Sursis.

Ordonnances 10.



64 - PEINE [TABLES]

Parricide
_ V. Mort.

Partie civile
_ V. Affifliagc et inser-

tion du jugement.

Peiue!> arcessoires
j.i m. -2S.

Pei«»'«HinietiTe.«20.
Peio«-^.afn'''«"«*„*;*

infantaote» S".

il

Peine autre
_ iuiii.lu iiuD de pronon-

<^L'r ô.
.

Peine eollcctive is s.

Peine complémen-
taires 34, il 8.

_ V. (UnonslaDCCS alle-

nviaiilos.

Peiup» rorreetion-
uelles ii.

Peine.«i criminelles
l'.l s.

Peine criminelle
prescrite

_ V. Intc>rdi.li<?ns spe-

tialus do séjour.

Peines de droit
cnmniiiu 30 s.

Peines iuTamantes
il». *l.

Peine la pla» forte
3t; s.

Peines militaires
3* s.

— noD-tuilit.iiies 35.

Peines perpétnelles

Peines politique,?
ao s.

i^eines principales

Peines de simple
(inlire iï.

Peine» temporaires

PerH*»nnaltté 14.

Personne morale i1>

_ V. .\Mr.-IKle.

Pharmacie
V. Hrfparartona phar-

iiiaii'uli'iues.

Pluralité de délin-
(^uuiits 15 s.

Pouioir lesislatif 6.

Pouvoir réglemen-
taire 6 s.

Prelei
— \'. ..VTrôtc préfectoral.

Prcpa rallions pliar-
niaoeutiques

_ venir lILi-ale 11).

Pre.scriptioo 441, 444.

— V. Circonstances atlé-

niianies, Interdictions

.s|u'riales de séjour.

Presse
V. Circooslances aile-

manies, Non-curaul,

Prison cellulaire
— V. LiiiprisonncmenL

Quotité 13.

RécidiTe
V. Circonstances aue-

nuantcs.

Réclusion il. 326 s.

— caractères 326.

— durée 32G.

— lieux 32".

— végimo 327.

Réduction
V. Euiprisonnement.

Rclésntion 2", 29

31B ?.

.— caractères 317.

— collective 3iU s.

— femmes 316.

_ individuelle 318.

— lieu?c 311 s.^

— mineurs 316.

_ peines correctionnelles

310.
— récidivisles 316.

— scxat^énaires 316. ^

_ V. Circonstances «Ue-

nuantcs.

Règlements adnii-

I

oistratifs 6 s.

1 — sanction pénale 6 s.

Règlements minis-
tériels S,

Règlements de po-
lice anciens 10,

11.

Réhabilitation 441,

Ul.
Réquisitions mili-

taires
— V. Sursis.

Hesiionsabilité pé-
nale sao.

Sage- femme
_ V. Médecin.

Sanction pénale
_ V. Regleiiionl adiuinil-

nislralif.

Société 17.

V. .\niende.

Solidarité
— V. Amende.
Spéculation illicite

V. Fonds de commerce.

Sursis ItiD s.

— alx-^liiiion 166.

_ acqnitlcmeut antérieur

ItiU.

— amende tOI s.; (amende,

réparations civiles, sur-

sis non applicable)

192 s. ;
(amende pé-

nale, sursis applicaijlo)

^9(>. — V. crimes et

délits militaires ; dé-

chéance du sursis;

peine encourue.

— amnistie lti9^

— ancienneté l"tl.

— appel du ministère pu-

bUc 216.

. averlissement du prési-

dent 208.

. candidatures multiples,

amende 196.

- casier judiciaire 220.

- chasse 174 s.; (bois, ré-

gime forestier, a-

mende) l'J-t; (terrdin

non soumis au régime

forestier, aniendei 196.

- chemin de fer 173.

- compéteoco. — V. dé-

chéance du sursis.

- condaninalioos anté-

rieures (crimes ou dé-

lits de droit commun)
164, 165 s., 173 5.

_ condamnation delinilive

168.

_ coiidamnalion nouvelle.

_ V. déchéance du

sursis.

_ cond.imnalion posiiive el

arluelle 162.

- condiUiui suspensive 162.

_ confiscation 219.

_ conseil de guerre 203.

_ V. crimes et dé-

lits niiliuires; déché-

ance de sursis.

_ contrainte par corps 218.

- contraventions de sim-

ple police 188.

_ conlrihulions indirectes,

amende 177, 193.

- cour d'appel 203.

_ cour d'assises 2U3, 204.

_ crime 185; (circons-

lanecs alténiuiuteà)

180; (cscusel 180.

- crimes et délits mili-

lairos 174 s., 187,

197 s.; (amende) 197;

(crime ou délit de

dioit commun) 199;

(criiue ou délit mili-

taire) 200; (crime ou

délit militaire punis-

sable d'après les lois

pénales ordinaires)

201
;

(infraction pour-

suivie) 197 ;
(lois pé-

nales ordinaires) 197;

(militaire) 19Ss.;(non-

niililairo) 198; (peine

encourue) 197. — V.

déchéance du sursis.

— débit de boissons, inter-

diction d'exploiter 219,

222.
— déchéances 162.

_ déchéance du sursis

223 s.; (amende) 224,

226 :
(condamnation

dans le délai, jour oii

es! prononcé le sur-

sis) 225; I
condamna-

lion nouvelle) 223,

S24;(conseildeguerrc)

224. 229 s.; (crime

ou délit de droit com-

mun) 221; (crime ou

délit militaire) 224;

(faits poursuivis, date,

condamnation posté-

rieure aux cinq ans)

226; (incident contcn-

licux. compélciicc)

Î27 ;
(procureur do la

République, obliga-

lion) 228.

dégradation civique. —
Y. peine encourue.

.délai 211 s., 223, 225;

(appel) 212; (interrup-

tion ou suspension)

213; (poml de dé-

part) 212.

— délit d'audience. — V.

tribunaux civils.

— délite militaires. — >

crimes et délits mili-

taires.

— délit politique 174, 18.i.

— dessaisisseineni du tri-

bunal 205.

— détenu . mise en liberté

216.

_ dommages-inlérêls 162,

-douanes 175; (amende)

192.
— Éckeïl'es du Levanl 203.

— écoles primaires, amende

196.

— «ffels 211 s.; (condam-

nation annulée) 221 s.

— eniprisonneiiieol _!''';

(simple police) 173. —
V. forêts; lois fis-

cales; peine encourue.

— envoi dans une colonie

pénilcnUaire 166.

-~ espionnage 174.

— exécuiion de la première

peine 228.

— faculté pour le juge 163.

_ fait antérieur (condam-

nation poslérieurel

225; (poursuite posté-

rieure) 215.

— forêts (amende) 194;

(emprisonnement) 190.

— frais et dépens 162, 217.

fraudes commerciales

189.
— grâce 169.

— Haute Coat de justice

203.

huissier, amende 195.

-incapacité 162, 219, 222;

(cessation) 222.

— incapacilé de l'arl. 42

c. peu. 219, 222.

— incapacités politiques

219, 2-22.

— inliaclion poursuivie

184 s.

— interdiction de séjour

179, 190. 219.

— jugcmcntpac défaut 212.

_ juridiction compétente

202 s.

— législation 161,

lois fiscales Tl s.; (em-

prisonnement) l90.

lois spéciales 189.

marchandage 196.
_

médecin , iiiterdiclion

d'exploiter 219. 222.

mineur. — ^V. peine en-

courue,

motifs des juçctients

206 s.; (conclusions)

206.

nouvelle condamnation.
— V. déchéance de

ii">is.

. ocli 01, amende 192, 193.

. otficieri de l'état civil,

amende 105.

- pèche fluviale 174 s.;

(amende) 19-4.

- peines accessoires 219.

- peines comnlémenlaires

179, 219-
- peine crimini^Ue 179;

(amende) 182.

- peine encouitie 178 s.;

(amende) 178, 182 s.;

(saiende, cara^itéres)

lîi3
;

(amende avec

e.niprisûnnemenl) 182 ;

(amende criminelle)

182: (einprisonnejoenl)

178, 180; (emprison-

nement ,
dégradation

civique) iSO; (crapri-

sonuement, maximum)
181 ;

(emprisonne-

ment, mineur) 180;
(eiiiprisonnemenl pour

crime) 180; (mineur,

colonie correction-

nelle) 180.

- pharmacie , 196.

- pluralité de peines, «ur-

ss pour l'une d'eUee

209.

Postes, amende 193.

pouvoir souverain du

juge 163.

premier sursis, délit an-

térieur » l'infraclion

168.

_ prescription de la peine

214.

presse , amende 196,

— principe 162.

— récidive 2Î2

— trahison 174.

— travaux publics 178.

— tribunaux civils 203; (dé-

lit d'audience) 203.

— tribunaux correctionnel»-

173, 203.
— tribunaux étrangers. —

V. sentences pénale»

étrangi-res.

— tribunaux mariltmosconi-

meiciaux 2113.

— tribunaux militaires 178.

— V. crimes et déiiu

militaires.

— vol militaire 175.

— V. Eniprisonuenienl.

Surveillance de I»-

liantc police
V. Interdiction de sé-

jour.

- réclusion 179.

. réhabilitation 169.

- renonciation 216.

- réquisitions militaire^

196.

- revision 169.

- sentences pénales élran-

géres 167.

- simple police. — V. con-

traventions de simple

paUcc ;
emprisonne-

ment.
- souteneur 190.

- sui-sis partiel 210.

- suspension de la peine

216.

Transportâtton
— V. Travaux forcés.

Travaux forcés 21,

29, 293 s.

_ classes 298 s. ^

— compétence.— V. crime»

et delils.

— concessions 301.

— condamné, obligalioo d»

résidence 26.^

crimes commis à Tnité-

rieur des prisons 3(W.

— crimes et délits coiumis

parles condamnés 3U0;

(compétence) 300;

(peines) 300
;
(peines,

mort, grâce) 300. —
V. libérés.

— eïceplion à la Iranspor-

tation 306 s.

— femmes 3U8, 294.

_ lieux 294 s.

— libérx's 302 s.; (crimc!

et délits) 305; (ciimes

et délits . comp«teoce)

305; (régime) 302 ».

obligation de résidence

302.

peine subie en France

296, 306 s.

— à perpétuilé 293.

— régime 297 s.

— sections mobile* 295.

— sexagénaires 307.

— à temps 293.

— Iransportalion 21U s.;

(lieux) 294 s.; (Iie«i,

historique) 294 s.

Travaux publics 34.

Tribunaux militai-
res

— V. Circonstances alle-

nuantes.

Tiolenees envers u»
magistrat

— V, Interdictions spéciale»

de si'jour.

PÉNITENCIER MILITAIRE IR(nims) p. 739,1

PENSION II AD tITEfVI " (fleiU'Oi) p. 739.

PENSION ALIMENTAIRE (Ilenvois) p. 739

"
Toure. - im! r. de la Jnrrsfi-u'ience générale D.^lo».







CE

k. 2 2

39 00 3 008&29 569b

Bibliothèques

Université d'Ottawa

Echéance

Libraries

University of Ottawa

Date Due




